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LA GRANDE ENCYCLOPÉDIE

SAAVEDRA (Duc RivAs), poète du xixe siècle (V. RI-
VAS).

SAAVEDRA FAJARDO (Diego de), homme d'Etat et écri-
vain espagnol, né à Algezares (Murcie) le 6 mai 4584,
mort à Madrid le 244 août 164.8. II fit à Salamanque ses
études de jurisprudence et de théologie. Secrétaire du
cardinal Borja, ambassadeur d'Espagne, Saavedra travailla
dans les conclaves réunis pour l'élection des papes Gré-
goire XV et Urbain VIII (4621 et 1623). Bien que nommé
chanoine à Santiago, il ne dépassa pas dans la carrière
ecclésiastique la simple tonsure. En 1638, il fit un voyage
dans le comté de Bourgogne, et, plus tard, il fut honoré
d'autres missions diplomatiques en Bavière, à Vienne, à
Naples, etc. A la diète de Ratisbonne, réunie pour l'élec-
tion de l'empereur Ferdinand III, Saavedra représenta
Philippe IV. En 4613, il fut envoyé au congrès de Munster,
où il se fit remarquer par ses talents diplomatiques. C'est
gràce à lui, sans doute, que la paix fut signée entre l'Es-
pagne et les Etats-Généraux, et on arriva au traité avec
les villes hanséatiques en sept. 1647. Rentré à Madrid,
Saavedra servit encore quelque temps dans divers postes
officiels, tels que le Conseil des Indes, et, peu avant sa
mort, il se retira dans Te couvent des Recoletos.

Aussi bien que par ses talents politiques, Saavedra se
signala par ses écrits qui l'ont fait considérer comme le
plus grand prosateur de l'époque de Philippe IV. II se
montra exempt des vices littéraires si fréquents chez ses
contemporains, tels que l'obscurité du style ou « gongo-
risme ». Les œuvres principales de Saavedra sont : un
traité d'éducation politique, intitulé Empresas politicas
oidea de un principe cristiano, qui fut très en faveur
en Europe; La Reprtblica literaria, recueil allégorique
de critiques sur des ouvrages et auteurs de son temps,
publié pour la première fois en 1665 et, plus tard,
dans une édition plus complète ; Locuras de Europa,
Didlogos entre hiercurio y Luciano; Corona gdtica,
castellana rt austriaca, politicamente ilustrada, col-
lection de biographies critiques des rois d'Espagne de-
puis Pelayo, qui vaut plus par la forme littéraire que
par la rigueur historique : Politica y raton de Es-
tado del reg don Fernando et Catdlico. On a imprimé
à diverses reprises Ies écrits de Saavedra. Les deux der-
nières éditions complètes sont celles de Madrid (4789-90,
44 vol.) et 4853 (vol. XXV de la Bibliotheca de Riva-
deneira). Dans les volumes XXXII et XLII de la même
bibliothèque, on trouvera aussi des ouvrages de Saave-
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dra. Les Ernpresas ont été bien des fois imprimées à
part.	 R. A.

IIIRL.: CAPAMANY, Epitome de las vidas de 'carottes Rus-
tres. — F. CORRADI, Saavedra Fajardo, dans Memo-
rias de la Acad. de la Historia. — Coins ne Rocus et
J. Rio TEsERA, Saavedra Fajardo ; Madrid, 1884. — Pré-
face du vol. XXV de Rivadeneira. — GALLA.RDO, Ensayo
de una bibl. de libros Taros curiosos, vol. IV. — Pur-
nusouE, Fust. comp. des littér. espagnole et française.

SAAVEDRA Y Monanns (Eduardo), un des hommes les
plus savants et les plus érudits de l'Espagne contempo-
raine, à la fois ingénieur, architecte, archéologue et ara-
bisant, né à Tarragone le 27 février 4829. Il a parti-
cipé, comme ingénieur, à des entreprises très impor-
tantes, qu'il serait trop long d'énumérer ici ; il est actuel-
lement (4900) président du Conseil des Ponts et chaussées
et sénateur. On lui doit des ouvrages de mécanique ou de
construction fort réputés. Comme architecte, il s'est éga-
lement distingué. (Signalons, à ce propos, que tous les
articles contenus dans le Diccionario enciclopédico his-
pano-americano; Barcelone, 4887 et suiv., ont été
rédigés par lui.) Comme archéologue, il a pris un assez
grand nombre d'estampages d'inscriptions destinés au
Corpus inscr iptionum latinarum, et il a publié plu-
sieurs travaux, en particulier son discours de réception à
l'Académie de l'histoire, qui avait pour thème : Obras
pfiblicas en los antiguos tiempos. Carninos romanos
(28 déc. 4862). Comme arabisant, enfin, il a écrit une re-
marquable étude sur l'invasion des Arabes en Espagne,
Estudio sobre la inrasidn de los Arabes en Espai a;
(Madrid, 4892, in-8), des notes sur la géographie
d'Edrisi (la Geografia de Espafta de Edrisi, dans le Bo-
letin de la Sociedad Geogrdjica de Madrid, 4890), des
préfaces très intéressantes, entre autres au livre de D. Ma-
riano de Pano : Puey Dlonsdn. Viaye é la Meta de un
morisco aragonés en el siglo XVI (Goleccién de Eslu-
dios drabes, t. I), et à celui de D. Joaquin de Gonzalez :
Fatho-t-Andalusi. Historia de la conquista de Espar`la,
cédice arébigo del siglo XII, etc. (Alger, 4889, in-8). Il
a aussi collaboré au Boletin de la Real Academia de la
Historia. Citons, en dernier lieu, son discours de récep-
tion à l'Académie espagnole, dans lequel il a traité d'une
manière magistrale de la littérature aljamiada (1863).

SAAZ. Ville de Bohême (Autriche), sur la rive droite
de l'Eger que traverse un pont de fer récent (1893) ;
13.234 hab. Point de jonction des lignes Pilsen-Dun et
Prague-Eger. Eglise de 1383, hôtel de ville de 1539.
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SAAZ — SABAKI 2—

Monument élevé à Joseph II, Culture et important com-
merce de houblon. Le houblon de Saaz (distingué en hou-
blon de la ville, du district et du cercle) est célèbre dans
le monde entier. Culture de légumes, brasserie, meunerie ;
fabrication de machines ; commerce de cuir, cartonnages,
sucre, conserves. — D'origine très ancienne, la viIIe a
résisté en 1421 à l'armée allemande comme forteresse des
Hussites ; elle a été germanisée après la bataille de la Mon-
tagne Blanche. Au S.-E. le village de Dobritschan, avec
un château et des sources minérales.

BIBL.: SCHLESINGER, Urhundenbuch der Stadt Saaz
bis 1526; Prague, 1892.

SABA. Ile des Antilles, au S.-0. de Saint-Martin et de
Saint-Barthélemy, au N.-0. de Saint-Eustache. Saba est
à l'extrémité N. de l'arc régulier des Petites-Antilles. C'est
un rocher circulaire de 858 m. d'alt., assez difficilement
accessible, sauf au S. et d'une superficie de 13 kil. q.
On y trouve quelques champs d'indigo et de cotonniers ;
mais la principale occupation des habitants est la construc-
tion des bateaux. Ils étaient au nombre de 2.153 en 4897.
Ch.-1. Leverock. La langue usuelle est l'anglais. Autrefois
possession danoise, Saba appartient maintenant à la Hol-
lande et dépend du gouvernement de Curaçao. L. M.

SABA. Le nom de Saba (ou plus exactement Scheba)
apparait à trois reprises dans les listes généalogiques de
la Genèse :le peuple de Scheba est tour a tour déclaré
petit-fils de Kousch et arrière-petit-fils de Chain (x, 27),
fils de Yoqtan, descendant de Sem (x, 28) et enfin petit-
fils de Qetoura (xxv, 3). L'habitat de ces derniers est net-
tement défini par l'auteur qui nous dit qu'Abraham les en-
voya, pour les séparerd'Isaac, vers r « Orient ». Il s'agit
des régions situées à l'E. de la Palestine c'est à une de
leurs tribus que le livre de Job attribue une incursion dans
l'Ausilide, voisine de l'Hermon. Ce sont aussi ces Sabéens
septentrionaux qui apparaissent dans les textes assyriens:
un deleurs chefs, Itamar (ce nom se retrouve dans l'épigra-
phie des Saliens du Sud), paya tribut Sargon II en 715,

Dans les Schoba kouschite et yogtendde, il faut sans
doute voir les Sabéens de l'Arabie du Sud et quelqu'une de
leurs colonies ;les généalogistes bibliques, rencontrant trois
groupes de Sabéens et ignorant leur origine véritable, les
ont classés suivant leur localisation géographique (SABÉeNs).

Reine de Saba.— Le Livre des Rois (I, eh. x), et
les Chroniques (Il, eh. ix) racontent, en termes presque
identiques, la visite que fit, àSalomon, une reine de Saba
dont le nom n'est pas donné ; elle vint à Jérusalem, éprouva
la sagesse du roi par des énigmes, échangea avec lui de
riches cadeaux, puis repartit, charmée de la science de
Salomon et du luxe de sa cour.

L'anecdote a sans doute un fonds historique; mais il est
impossible de déterminer quel est le pays de Saba dont il
s'agit. Wahl et Basset, reculant devant l'idée de faire venir
la reine du fond de l'Arabie, ont songé à un district del'Ldu-
mée. Mais pour l'auteur des versets 11-42 du ch. x du pre-
mier Livre desRois (qui constituentpeut-étreune interpola-
tion, mais très ancienne), Saba parait avoir été en quelque
relation avec Ophir et le voyage de la flotte de Hiram, et par
conséquent représenter plutôt le royaume de l'Arabie méri-
dionale.

Quoi qu'il en soit, la légendereparaitdéjàdéformée, dans
Josèphe (Antiq. Jud., viii, 6,56-6), qui fait venir lareine,
par lui appelée licaulis, de l'Egypte et de l'Ethiopie.
Après Josèphe, le midrasch juif enrichit de broderies va-
riées le canevas fourni par le récit biblique. On imagina
qu'un oiseau merveilleux, le coq du désert (sans doute la
huppe), au service de Salomon, découvrit la reine dans sa
capitale de Qitor (la Ville des Parfums) et fut le messager
qui noua les relations entre elle et le roi; on donna la
liste des énigmes proposées par l'une et résolues par
l'autre; la liaison du roi et de la reine perdit son carac-
tère édifiant et prit une allure très profane. tin récit dé-
taillé de l'aventure ainsi embellie nous est donné par le
Fargoum Selteni (second Fargoum du livre d'Esther),

composition sans doute de peu. antérieure à l'Islam. Une
variante de cette histoire parvint à la connaissance de
Mahomet, qui en a donné, dans la sourate XXVII du Co-•
ran, une reproduction incohérente, dont la seule origina-
lité est dans la profession de foi islamique mise dans la
bouche de Salomon.

Les commentateurs du Coran amplifièrent encore le
thème : le mariage du roi et de Belkis (nom qui dérive,
par simple altération graphique, du mot Nicaulis cité plus
haut) dura de l'an XIV de Salomon à l'an XXXIII, Salomon,
faisant, chaque mois, le voyage du Yémen pour voir sa
femme. Quand Belkis mourut, elle fut enterrée au milieu
des murailles de Palmure, où, dit-on, son tombeau fut
découvert sous le khalifat de Walid.

Une dernière transformation attendait la légende. Nous
avons vu que, pour Josèphe, Nicaulis était une reine
d'Ethiopie. La tradition abyssine s'empara de cette loca-
lisation pour faire remonter à Salomon la dynastie royale
d'Abyssinie. Le Kebra nagascht (Gloire des Rois) ra-
conte le stratagème assez grossier employé par le roi
d'Israël pour vaincre les résistances de illakeda, De leur
liaison d'une nuit naquit un enfant qui reçut le nom de
Biana-el-Hakim (= Ménélik), IeFils du Sage. Tout sou-
verain légitime d'Abyssinie est censé descendre de Sa-
lomon.	 Isidore Livv.

BIBL. SCHRADER. Keilinscltr. u. das Alt. Testament;
Giessen. 1872 et 1883. — DELITZSCH, Wo lag das Para-
dies. — GLASER, Skizze der Geschichte u. Geogr. Ara-
biens. — HALÇV' , Recherches bibliques, 8. I.

REINE DE SABA. — CASSEL, Zwerites Targum zun2 Buck
Esther, dans Aus Litteratur und Geschichte, 1885. —
PuaavouIuS, De reg ma Sabaca apud IGthiopes, 1870.
- \VEIL. Biblische Legenden der MMusetmilnner, 1865. —
RuascH, Die Kônigin von Saba alsBelhis 1880. - $AssEz,
Etudes sur l'histoire d'Ethiopie, 1882. — GxüNBAUuI, Nette
Beitrâge zur semitischen Sagenkunde. — DERAiI$Y, ta
Reine de Saba, dans Revue de l'histoire des religions,1891,
t. XXIX.

SABADEL, Com. du dép. du Lot, arr. de Figeac, cant,
de Latronquière; 440 hab.

SABADEL. Com. da dép. du Lot, are, de Cahors, cant..
de Lauzès ; 503 hab.

SABADILLA (Bot. et Thér.) (V. C.> vAUILLC).
SABADLLLI NE(Chim.).Lasabadilline est un alcaloïde qui

accompagne la vératrine, les acides vératrique et cévadique
dans les graines de cévadille (Veratrum sabadilla), Elle
a été découverte par Couerbe. On la retire des eaux mères
de la vératrine (V. ce mot) à l'aide de l'alcool amylique
qui s'empare de la sabadilline et d'un principe voisin, la
sabatrine; l'éther permet de séparer ces deux dernières
substances. Lasabadillineauraitpour formule GS2HBaAz202c;
ses sels n'out pu être obtenus cristallisés. Elle se dissout
dans la benzine et cristallise par refroidissement, On a re-
connu qu'elle accélérait Ies battements du cœur.

La sabatrine serait Cj02Il5cAz2034 , elle parait posséder
les mêmes propriétés chimiques et physiologiques que la
sabadilline. L'étude de ces corps demanderait à être re-
prise.	 G. M.

BIBL.: CouERBE,. Annales de Clam. et de Phys., 2° série,.
t LII, p. 352.

SA GAI LLAN. Com. du dép. du Gers, arr. et cant. de
Lombez; 341 hab,

SABAITES (V. SanAs).
SA BA Ki. Fleuve de l'Afrique orientale anglaise, part du.

pays des Massai, sous le nom d'Atbi ou Adhi, de la ré-
gion S. des monts Aberdare, Iesquelles unissent plus ou
moins les deux géants del Afrique, le Iéna (5.600 m.)
au N. et le Kilima-ndjaro (5.860 m.) au S. Il serpente
dans les deux contrées dont se compose l'Oukamba ou Ou-
kambani, dans l'Oulou au N., le I3•;ikoumboulion au S.,
reçoit à droite le Tsavo, descendu du Ililiinan-djaro lui-
même, serpente dans de larges plaines qui s'étendent jus-
qu'au Kiliman'djaro par les steppes delfapiti et va se perdre
dans la mer des Indes, k 6 kil, au midi de Mélinde, par-
dessus une barre sablonneuse recouverte d'un mètre d'eau
a peine en marée basse, par 3°40' de lat. S. Cours ap-
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proximatif, 600 kil., sans les menus détours. Sa vallée
supérieure est coupée, puis suivie de loin, à droite, par le
chemin de fer de Mombaz au lac Victoria Nyanza.

SA BAL (Bot.) (V. PALMIER, t. XXV, p. 902).
SABALOS. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

de Tarbes, cant. de Pouyastrue; 432 hab.
SABANILLA (Colombie). Port sur la mer des Antilles,

à quelques kilomètres de l'embouchure du Magdalena.
Point terminus du chemin de fer à Baranquilla (Baran-
quilla railway and Pier C°). Important commerce de
transit vers l'intérieur de la République.

SABARrt. Ville du Brésil méridional, Etat de Minas Ge-
rces, à 340 kil. N., un peu O. de Rio de Janeiro, au N. E.
et tout près de Belle Horizonte, qui est la nouvelle capi-
tale du Minas Geraes, sur le Sahara, qui tombe im-
médiatement après dans la rive gauche du rio dos Veillas,
très considérable affluent droit du fleuve Sao Francisco;
à l'origine de la navigation du dit rio das Velltas, à 695 m.
d'art. ; 6.000 hab. : 78.000 dans le municipe, qui est très
vaste, et l'un des plus peuplés de tout le Brésil. Fondée
en 4700, pour l'exploitation de mines d'or, aujourd'hui à
peu près épuisées, et avantageusement remplacées par la
culture du sol et par des commencements d'industrie.

SABARAT. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Pamiers,
cant. du Mas-d'Azil; 558 hab.

SABAR M ATI. Rivière de l'Inde (V. INnE, t. XX, p. 671).
SABARRA (Josef), écrivain espagnol (V. BEREEniA LE

NAKDAN)•
SABARROS.Com. du dép. des Hantes-Pyrénées, arr. de

Bagnères-de-Bigorre, cant. de Castelnau-Magnoac;110 hab.
SABAS (Saint) (439-531), solitaire byzantin. H joua

dans l'histoire religieuse et politique de la Palestine, aux v e et
vie siècles, un rôle considérable. Fondateur du fameux cou-
vent qui a gardé son nom (Mar-Sabba), restaurateur de
la discipline monastique par sa règle ou Typikon, il ac-
quit vite, par l'austérité de sa vie, sa sainteté, ses mi-
racles, une grande influence sur les monastères qui s'étaient
groupés autour de sa lance du Cédron et dans tout le
monde monastique de l'empire. Défenseur fervent de l'or-
thodoxie, il lutta énergiquement pour le concile de Chal-
cédoine contreles monophysites, et ne craignit, ni de braver
à Constantinople même l'empereur Anastase (511-512),
ni de soulever à Jérusalem une véritable révolte de moines
contre les volontés du basileus (514). Très considéré ce-
pendant par les souverains, il profita de sa faveur pour
veiller aux intérêts de sa province, soit en obtenant
d'Anastase la suppression de l'impôt da chrysargyre,
soit en sollicitant des dégrèvements d'impôts des empereurs
Justin et Justinien. Son dernier voyage à Constantinople
fut un triomphe (529); peu après, Sabas mourut, âgé de
plus de quatre-vingt-dix ans. Sa réputation de sainteté
se répandit vite, et en Occident, même son Typikon de-
vint la règle de beaucoup d'établissements monastiques.
Dès le vie siècle, Cyrille de Skythopolis écrivit sa bio-
graphie (Cotelerius, Eccl. gracie monumenta, t. III).
On a conservé des fragments importants de son Typikon
(Byz. Zeitschr., 1894, p. 467).	 Ch. Mer..

SABATELLI (Luigi), peintre et graveur italien, né le
19 fév.1772 à Florence, mort à Milan le 29 janv. 1850.
H vécut à Florence et cultiva avec quelque succès la pein-
ture d'histoire. Professeur à l'Académie de Milan, il a
laissé, dans cette ville, des fresques ou il montre les qua-
lités d'un dessinateur correct; mais ses compositions ne
sont point exemptes de lourdeur ni d'emphase. Comme
graveur, il a fait preuve d'un certain mérite.	 G. G.

SABATIER (Raphaël-Bienvenu), chirurgien français,
né à Paris le 14 oct. 1732, mort près de Paris le 18 juil.
1811. Il occupa dès 1752 la chaire d'anatomie à Saint-
Côme, et en 4756 succéda à Morand comme chirurgien en
chef des Invalides. Il entra à l'Académie des sciences en
4773. On le trouve plus tard à l'armée du Nord (1792),
puis secrétaire perpétuel de l'Académie de chirurgie, ins-
pecteur général du service de santé des armées, profes-
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seur de médecine opératoire à l'Ecole de santé, etc. —
Ouvrages principaux : Traité complet d'anatomie (Pa-
ris, 1775, 2 vol. in-8; 4791, 3 vol. in-8, 3e édit.) ; De
la médecine opératoire... (Paris, 4796-1810, 3 vol. in-
8; 1822, 4 vol. in-8).	 D° L. Ils.

SABATIER (Antoine), dit Sabatier de Castres, litté-
rateur français, né à Castres le 13 avr. 474.2, mort à
Paris le 45 juin 4817. Elevé au séminaire, il quitta la
carrière ecclésiastique pour se livrer à son aise à son goût
pour la littérature. En 1761, il s'établit à Toulouse et
publia un poème, le Temple de la volupté, des contes
licencieux et une comédie: les Eaux de Bagnères (1763).
Appelé à Paris par le philosophe Helvétius, qui lui fit une
pension de 1.200 livres, ilpublia un recueil de vers : les
Quarts d'heure d'un joyeux solitaire, puis se tourna
contre les philosophes et fit un pamphlet violent contre
Voltaire. La cour l'accueillit aussitôt, lui tit une grosse pen-
sion etle logea à Versailles. Il émigra dès le début delallévo-
lutioa et continua à vivre du métier de pamphlétaire à
gages. Il ne put rentrer en France qu'au retour des Bour-
bons et regut d'eux une pension. Son principal ouvrage est
Tableau de l'esprit de nos écrivains depuis Francois ter
jusqu'en 1772, d'un goût et d'une critique assez fins. Il a
publié des contes obscènes, édité le Dictionnaire des
passions de Stieolte et traduit les Contes de Boccare,etc.

SABATIER (François), littérateur français, né à Mont-
pellier le 2 juil. 4818, mort à Lunel le 1" déc. 4891.
Epris de littérature et de peinture dès sa jeunesse, il vint
en Italie dès 4838, épousa la cantatrice Karoline Unger
(1811), qui avait quinze ans de plus que lui, et continua
à voyager en Autriche, Allemagne, Grèce, Turquie, Asie
Mineure. Il s'établit ensuite tantôt à Montpellier, tantôt
à la villa Concezione à Florence. Il a publié un livre de
remarquables critiques d'art, le Salon de 1851, des
traductions françaises du Tell de Schiller et du Faust de
Goethe. Les Allemands jugent qu'il a pénétré profondé-
ment la poésie et l'esprit de ces oeuvres ; mais ses tra-
ductions n'ont obtenu que peu de succès en France, car
Sabatier a abandonné les principes de la poésie française
pour la construction du vers et la rime.

SABATIER (Louis-Auguste), théologien français, né à
Vallon (Ardèche) le 22 oct. 4839. Après avoir terminé
ses études théologiques à la Faculté de Montauban (4863),
il visita les principales universités allemandes et occupa
en 1864 un poste de pasteur à Aubenas. En 4868, il fut
chargé du cours de dogme réformé à la Faculté de théo-
logie de Strasbourg. Reçu docteur en 4870, il quitta
l'Alsace après l'annexion et fut, en 1877, nommé profes-
seur titulaire à la Faculté de théologie de Paris et en
devint doyen en 4895. — Dans ses ouvrages théologiques,
il a cherché à appliquer la méthode scientifique la plus
rigoureuse à l'objet de la foi chrétienne. Pour Sabatier,
le christianisme est un état intérieur de l'âme créé par
l'Évangile et l'esprit du Christ et se résume dans l'attitude
humble et confiante de l'enfant à l'égard de son Père
céleste. Tout le reste est expression, manifestation exté-
rieure et changeante et ne peut être imposé au nom d'une
autorité extérieure à la conscience chrétienne, affranchie
depuis Luther de toute tradition humaine. Cette doctrine
de l'évolution est développée avec une science profonde et
une véritable éloquence dans l'Esquisse d'une philoso-
phie de la religion d'après la psychologie et l'histoire
(Paris, 4897, in-8). Parmi les nombreux ouvrages théo-
logiques de Sabatier, nous citerons : Essai sur les sources
de la vie de Jésus (Paris, 1866, in- 8); l'Apôtre Paul,
esquisse d'une histoire de sa pensée (Paris, 4895, in-8,
3° éd.) ; la Notion, hébraïque de l'Esprit (Paris, 4879,
in-8) ; l'Origine du péché dans la théologie de l'apôtre
Paul (Paris, 1887, in -8); les Origines littéraires et
la composition de l'Apocalypse de saint Jean (Paris,
4888, in-8); De la lie intime des dogmes et de leur
puissance d'évolution (Paris, 1890, in-12); la Vie
chrétienne et la Théologie scientifique (1900, in-8).
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4—SABATIER — SABBATAI

Les conférences de Sabatier faites : à Strasbourg, sur Guil-
laume le Taciturne (1872), sur l'Influence des femmes
dans la littérature fran"aise (4873); à Stockholm, au
congrès des sciences religieuses, sur la Religion et la Cul-
ture moderne (4897); àMontpellier, sur les Derniers
Jours de la Faculté de théologie de Strasbourg (4897),
ont été très remarquées.

Sabatier est un journaliste de grand mérite; principal
rédacteur du Temps, il envoie chaque semaine, depuis
1875, une correspondance littéraire au Journal de Genève,
quia été réunie en volume sous le titre de : Lettres du
dimanche (Paris, 1900, in-8). Il a collaboré, à l'Eney-
clopédie des sciences religieuses et a, comme historien,
publié une Etude sur la révocation de l'édit de Nantes.

Armand Lons.
SABATI ER (Paul), chimiste français, ne à Carcassonne

(Aude) le 5 nov. 1854. Admis en même temps à l'Ecole
polytechnique et à l'Ecole normale supérieure (1874), il
opta pour cette dernière, alla, à sa sortie (1877), comme
professeur de physique au lycée de Nimes, puis fut, de
1878 à 1880, préparateur de Berthelot au Collège de
France et, cette dernière année, se fit recevoir docteur
ès sciences avec une thèse intitulée Recherches Mer-
'uriques sur les sulfures. Peu après, il fat nommé maltre
de conférences à la Faculté des sciences de Bordeaux et,
en 4882, passa comme chargé de cours de physique à la
Faculté des sciences de Toulouse. Il y est titulaire, depuis
1884, de la chaire de chimie. IL est l'auteur d'importants
travaux qui lui ont fait décerner en 1897, par l'Académie
des sciences de Paris, le prix Lacaze (10.000 fr.). Ils ont
porté plus spécialement sur la chimie minérale, et tout
d'abord sur les sulfures alcalins et alcalino-terreux, dont
il a donné, dès 1880, une étude d'ensemble. Il a ensuite
étendu. ses recherches aux sulfures de bore et de silicium,
et, le premier, a obtenu, par distillation sous pression ré-
duite, un persulfure d'hydrogène, se rapprochant, par sa
composition, du bisulfure. Il a, d'autre part, défini la loi
thermique qui régit la stabilité relative des hydrates de
chlorures métalliques et a isolé le chlorhydrate ferrique,
ainsi qu'un chlorhydrate cuprique rouge, bien cristallisé.
Il a aussi repris l'étude de l'acide nitro-sodisulfonique bleu
et a établi qu'il pouvait être préparé en solution sulfu-
rique, ainsi que son sel cuprique bleu et son sel ferrique
rose. A mentionner encore son étude physique des spectres
d'absorption des chromates alcalins, qui l'ont conduit à
poser la loi du partage d'une base entre deux acides dans
le cas particulier de la seconde basicité de l'acide chro-
mique, ses recherches sur la vitesse de transformation de
l'acide métaphosphorique, sur les métaux nitrés (en col-
labor. avec Senderens), sur l'action des oxydes insolubles
à l'égard des dissolutions salines, ses belles synthèses des
pétroles, cuprène, etc. Outre une centaine de mémoires
originaux, d'articles et de notes, parus depuis 1879 dans
les Comptes rendus de l'Académie des sciences de Paris,
les Annales de chimie et de physique, le Bulletin de
la société chimique, il a publié : Leçons élémentaires de
chimie agricole (Paris,1889 ; 2 e éd.,190O). R a donné
à l'Encyclopédie chimique de Frémy les art. Zinc,
Cadmium, Thallium, etc. 	 L. S.

SABATIER (Paul), théologien et historien français, né
à Saint-Michel-de-Chabrillanoux (Ardèche) le 3 août 1858.
Il fit ses études à la Faculté de théologie de Paris et fut
successivement vicaire de la paroisse française de Saint-
Nicolas à Strasbourg et pasteur de Saint-Cierge-la-Serre.
Son état de santé l'ayant obligé à quitter le ministère, il
se livra à des études historiques. Il a publié : la Didaché
ou l'enseignement des douze Apôtres, texte grec et
commentaires (Paris, 4885). Son ouvrage sur la Vie de
saint François d'Assise (Paris, 4893, in-8), composé
d'après des documents inédits découverts par lui dans Ies
archives de différentes villes d'Italie, eut un immense suc-
cès ; il a été traduit en plusieurs langues. Sabatier a, en
outre, donné des éditions savantes des ouvrages suivants :

Speculum Per fectionis sen Francisci Assisiensis Le-
genda antiquissima, auctore fralre Leone (Paris, 4898,
in-8); Fratris Francisci Bartholi tractatus de indul-
gentia (Paris, •1900).	 Armand LODS.

SABATI ER nE CARRE, diplomate français (V. CABRE).
SA BATI N I (Andrea), peintre italien, né à Salerne en

4480, mort en 1545. Venu à Naples pour étudier la pein-
ture, il fut saisi d'enthousiasme à la vue de l'Assomption
du Pérugin, lorsque ce chef-d'oeuvre fut apporté dans la
cathédrale de Naples, et il résolut d'aller demander des le-
çons au maitre qui l'avait exécuté ; mais tandis qu'il se
rendait à Pérouse, il apprit la gloire naissante de Raphaël,
et il ne tarda pas à obtenir la faveur d'être admis dans
son école. Revenu à Salerne, il peignit une Vierge avec
l'Enfant Jésus et deux saints pour l'église des Béné-
dictins, et un Saint Franç OiS recevant l'indulgence de
la Portiuncule, pour celle des Franciscains. Puis il se
rendit à Naples, oit il avait débuté: les commandes lui ar-
rivèrent en foule. Parmi les ouvrages qui datent de cette
époque de sa vie, les fresques de la tribune de Santa-
Maria delle Grazie méritent d'être citées au premier
rang. Le musée de Naples possède également plusieurs ta-
bleaux d'Andrea Sabatini. Le dessin, chez lui, est ferme et
correct; les draperies sont bien traitées, les têtes sont
belles. Les villes de Gaète, de Nola, de Nocera confièrent
de nombreux travaux de décoration à cet artiste, qui
fut encore chargé, en 4535, d'orner de peintures l'arc de
triomphe érigé à Naples pour l'entrée de Charles-Quint.

SABATI NI (Lorenzo), peintre italien, né à Bologne en
4533, mort à Rome en 1577. Ami de Prospero Fontana,
il fut, croit-on, son élève, et se fit de bonne heure une
brillante réputation comme peintre de fresques. Le pape
Grégoire XIII, l'ayant appelé à Rome, le nomma surin-
tendant des travaux du Vatican. Parmi les principales
compositions qu'il eut à exécuter par ordre du souverain
pontife, il faut citer l'histoire de Saint Paul apôtre; le
Combat d'Hercule contre Cerbère, décorant la voûte
de la chambre ducale ; et, dans la « sala Regia », la Foi
catholique vêtue de blanc, embrassant la croix et brûlant
le turban de Mahomet, tandis qu'un ange la couronne, et
qu'à ses pieds se prosternent les infidèles. II peignit
également dans la chapelle Pauline les armes de Pie IV,
d'où l'on doit conclure que l'artiste bolonais se trouvait
à Rome en 4559, Iors de l'exaltation de ce pape. R faut
citer encore, au nombre de ses bons ouvrages : le Mariage
mystique de sainte Catherine (à Dresde); le Christ
au tombeau et la Vierge sur un trône (à Berlin); une
Madone (au Louvre), et un, Saint Michel pesant
les âmes devant la Madone, qui est â San Giaccomo
Maggiore, de Bologne : Augustin Carrache a gravé
ce dernier tableau. Sans avoir des qualités bien supé-
rieures, Lorenzo Sabatini fut un des bons peintres de la
seconde moitié du xvi e siècle. Son goût est délicat, sa ma-
nière sage et tempérée, et il s'est adonné avec intelligence
à l'imitation de Raphaël et du Parmesan. 	 G. C.

SABATRINE (Chim.) (V. SABADIL INE).
SABAZAN. Com. du dép. du Gers, arr. de Mirande,

cant. d'Aignan; 321 hab.
SA BAZI ES (Antiq. grec.) (V.Pnavcic, t. XXVI, p. 804).
SABAZIOS (Mythol.) (V. PHRIGIE, t. XXVI, p. 804).
SABBAT (V. JuIF, t. XXI, p. 274, et SORCELLERIE).
SABBATAI `Lw, ou mieux SCHABTAI CEwr, juif turc,

connu comme faux Messie, d'origine espagnole, né en 4626
à Smyrne, ville devenue alors le centre du commerce le-
vantin par suite de la guerre entre la Turquie et Venise.
Tout jeune, it se livra avec passion à l'étude de la Ifab-
bale : il acquit ainsi le goût de ce qui est étrange et
extraordinaire. Déjà son père Mardochée, venu très pauvre
de la Morée et ayant 'acquis de la fortune, avait attribué
sa réussite aux vertus et à la science spéciale de son fils.
D'autre part, des chrétiens mystiques, à l'approche du
règne millénaire (4666), croyaient voir arriverl'époquemes-
sianique dont il est question dans la vision de saint Jean.
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Peu à peu, Sabbataï en vint à se demander s'il ne serait pas
lui-même le Messie attendu, annoncé par le Zohar, cette
bible de la Kabbale, pour l'an 4648 (en rétorquant cer-
taine phrase). Aussi Sabbataï se révèle alors comme tel au
groupe de disciples qui l'entouraient depuis l'âge de vingt ans.

Expulsé de Smyrne par le tribunal rabbinique vers
1651, il se réfugie à Salonique, puis à Alexandrie et au
Caire ; mais, plus il est poursuivi, plus il inspire de la
confiance à ses partisans qui le défendent et le soutien-
nent largement. Il se rend à Jérusalem, et, grâce au ser-
vice financier qu'il peut rendre à la communauté juive de
cette ville, il développe son prestige ; il professe libre-
ment et propage ses doctrines sans trouble ni opposition.
Là, il apprend qu'une orpheline juive, élevée dans un cou-
vent d'où elle a pu s'échapper, se dit promise au Messie.
Il va au Caire l'épouser. A son retour en Palestine, à
Gaza, il a désormais pour adjoint Nathan-Benjamin Lévi.
Il poursuit sa marche en triomphateur, continue à aug-
menter le nombre de ses adhérents, tant à Alep que dans
sa ville natale, où il se rend en pompe.

Cependant, sur la dénonciation d'un apostat, Néhémie
Cohen, le faux Messie est traduit devant l'autorité turque,
sous l'accusation de provoquer une agitation malsaine
parmi les juifs. Amené devant le sultan Mohammed IV, Sab-
bataï est réduit, pour avoir la vie sauve, à adopter séance
tenante l'islamisme, et il entraîne avec lui, dans cette
nouvelle voie, un grand nombre de ses adeptes. Malgré
cette conversion publique, beaucoup d'amis lui restent fi-
dèles. Au sultan et au mufti, il déclare rester en relation
avec les juifs pour les convaincre de devenir musulmans;
tandis qu'aux juifs, il dit s'être couvert du masque del'is-
lamisme pour mieux propager les idées juives. Cette du-
plicité finit par être percée à jour, et, sur l'ordre du grand
vizir, Sabbataï fut exilé à Dulcigno, en Albanie, ou il
mourut isolé et obscurément en 4676. Les descendants
de ses sectateurs vivent en grand nombre à Andrinople et
à Salonique.	 Moïse SCHWAB.

BIBL.:Neh. BxüLL,Poptactr wissenschaftl.Monats&latter,
XII, pp. 6, 25, 80 ; Bet ha Midras, I, 63, 100, 139 ; Karniel,
2° série, t. IV, p. 153. — GBATZ, Geschichte der Juden.
t. X. pp. 205 a256 et Notes, pp. xtiiii à LIv; traduction Moïse
Bloch, t: V, pp. 191-210. — SCHWAB, Hist. des israélites
(2° éd.), pp. 259-265. — Rabbin Abc. DANON, Revue des
études juives, XXXV, 261, et XXXVII, 103.

SABBATAIRIENS ou SABBATHAIRES. Nom donné,
en Angleterre et en Amérique, à des sectes qui professent
l'obligation de continuer à observer la sanctification prescrite
par le Ive commandement, le samedi, comme font les Israé-
lites. Quelques-unes considèrent cette observance comme
une des conditions du retour de Jésus-Christ sur la terre.

SABBATIA (Sabbatia Adans.). Genre de Gentianacées,
formé de plantes herbacées, bisannuelles, à fleurs pédi-
cellées, généralement roses, répandues dans l'Amérique
du Nord, au nombre d'une dizaine d'espèces. Caractères
principaux: calice gamosépale, 5-42-fide; corolle gamo-
pétale rotacée, 5-12-fide; 5-12 étamines; ovaire unilo-
culaire; style divisé en 2 branches stigmatiques spiralées;
capsule bivalve, septicide, à placenta spongieux. L'espèce
principale est le S. angularis Pursh (Chironia angu-
taris L.), encore appelée Centaurée, jouissant de pro-
priétés analogues à celles de la Petite Centaurée (V. Env-

THREE) et renfermant comme elle une certaine proportion
d'érythrocentaurine (Méhu) . 	 W L. Hti.

SABBAT' ON ou SAMBATION. Fleuve fabuleux qui,
d'après la légende juive, observe le sabbat. Au dire de Jo-
sèphe (Bel. jud., VII, 5, 1) il coule en Phénicie, entre
Arccea et Raphaneea; pendant toute la semaine il est à sec
et le samedi il reprend son cours (le texte est peu sûr).•
Pline (Hist. nat., 31, 2) dit qu'en Judée il y a une ri-
vière qui est à sec le samedi. Dans la littérature rabbi-
nique, ce fleuve merveilleux sert de limite aux dix tribus
d'Israël qui ne revinrent pas en Palestine (Talmud de Jé-
rusalem, Sanhédrin, 29 c., etc.), ou aux descendants
de Moïse (Targoum palestinien sur Exode, 34,10; Eldad

Hadani, etc.). Vers 880, Eldad, voyageur qui prétendait
être de ces Israélites, raconta aux gens de Cairouan que,
les Chaldéens ayant demandé aux fils de Moïse de leur
chanter des chants de Sion, ceux-ci se coupèrent les doigts
avec leurs dents. Une nuée les emporta à Ilavila, et un
fleuve qui roule des pierres et du sable se forma en cet
endroit pour défendre l'entrée de leur pays. Ce fleuve de
sable s'arrête tous les samedis, mais une nuée y descend
dès le vendredi soir pour le cacher. Cette frontière ne peut
être franchie ni par les autres Israélites ni par les fils de
Moïse eux-mêmes (Eldad Iladani, éd. Epstein, pp. 27-28).
L'histoire a passé aux Arabes (V. Kazwini, Cosnlagra-
phie, p. 17 ; Massoudi, I, 369), qui appellent le Sabbation
« rivière de sable »; ils connaissent aussi un « fleuve du
sabbat » qu'ils placent en Andalousie (Grunbaum, Z. D.
M. G., XXIII, 627 et suiv.). Dans l'histoire bien connue
du prêtre Jean, le cours d'eau est devenu « mer de sable ».
Comme il était naturel, le Sabbation est entré dans le ro-
man — juif —d'Alexandre (V. le texte que nous avons pu-
blié dans Festschr-i/'t... Moritz Steinschneider's, part.
hébr., p. 161). On a voulu donner une explication ration-
nelle de cette légende ; Robinson a identifié le fleuve nommé
par Josèphe avec le Nahr al-Anis, qui coule maintenant
tous les trois jours. Il parait plus probable que c'est une
invention des polémistes judéo-alexandrins — témoin la
forme essentiellement grecque de ce mot hébreu — pour
attester la sainteté du sabbat.	 Israil LEvi.

SABBATIQUE (Année) (V. CHRONOLOGIE).

SABBE (Julius), littérateur belge, né à Gand en 4846.
H est professeur de littérature néerlandaise à l'Athénée
royal de Bruges et a publié un grand nombre de poèmes
lyriques qui ont obtenu un vif succès en Belgique et en
Hollande. Les principaux sont : la Sirène (De illeerrnin )
(Bruxelles, 4875, in-4) ; la Cloche Roland (De IClokke
Roeland (Bruges, 1878, in-4) ; Jean Iran Eyck (ibid.),
(4878, in-8).

BIBL.: P. HAMELICS, Histoire politique et littéraire dit
mouvement flamand; Bruxelles, 1891, in -8.

SABÉENS (V. YEMEN, [§ Histoire préislamique]).
SABÉISME. Le nom des Sabiens (ou plutôt Çabiens;

la sifflante initiale est différente de celle du mot Sabéens)
apparaft pour la première fois dans le Coran. « Les croyants,
dit Mohammed dans la deuxième sourate, qu'ils soient juifs,
chrétiens ou Çabiens, trouveront une récompense auprès de
leur seigneur, pourvu qu'ils croient en Dieu et à la résurrec-
tion, et qu'ils fassent ce qui est juste. » Et la sourate XXII
distingue entre les croyants, les juifs, les Cabiens, Ies chré-
tiens, d'une part, les mages et les polythéistes de l'autre.

Quels sont ces Çabiens que le fondateur de l'islamisme
considère comme si proches parents des sectateurs des
religions révélées? On ne peut le déterminer que par con-
jecture. Le mot parait dériver de la racine Çaba'a qui
équivaudrait à Çaba 'a) qui signifie « se plonger dans
l'eau, se laver »; il désignerait par conséquent une secte
caractérisée par des rites lustratoires : tels étaient les
Mandâtes , les Elkesaïtes, les Ilemerobaptistes . Il ne
semble pourtant pas qu'il s'agisse de l'un de ces groupes. En
effet, pour expliquer la place d'honneur attribuée parMoham-
med aux Çabiens, il faut admettre qu'il leur a fait des em-
prunts comparables à ceux qu'il a faits au judaïsme et au
christianisme, hypothèse qui s'impose d'autant plus que les
contemporains du prophète découvraient, entre le çabisme et
la foi nouvelle, des analogies si fortes que Mohammed et ses
premiers sectateurs furent souvent qualifiés de Cabiens.
Wellhausen a ingénieusement supposé que c'est au ça-
bisme qu'ont été empruntées les lustrations qui précèdent
chacune des prières journalières du musulman. Les lus-
trations n'affectant dans aucune des sectes énumérées hi
forme particulière qu'elles ont dans l'islam, il est à croire
que les Çabiens du Coran constituaient une secte gnos-
tique, distincte des précédentes, et par ailleurs inconnue.

La religion des Çabiens disparut de bonne heure, sans
doute absorbée par l'islam. Le souvenir du sens précis du
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mot se perdit, au point qu'une audacieuse supercherie put
transporter la nom conservé par le Coran à la population
d'une ville de la Mésopotamie septentrionale, Harran. On
sait que le Coran accordait la tolérance aux « peuples du
Livre » et ordonnait l'extermination des idolàtres.

En 830, le khalife El. Mamoun, s'approchant de Harran,
constatant que les habitants n'étaient ni musulmans, ni
juifs, ni chrétiens, les menaça des peines réservées aux
païens; effrayés, ils s'adressèrent à un jurisconsulte mu-
sulman qui, en échange d'une somme d'argent, leur donna
le conseil salutaire de se déclarer Çabiens, pour bénéficier
de l'égalité de traitement établie par Mohammed entre
cette secte, tombée dans l'oubli, et les juifs et chrétiens.
Le subterfuge réussit. Bien que tous les contemporains ne
fussent pas dupes, les Harraniens pratiquèrent deux siècles
encore, sous le couvert de la dénomination • usurpée, leur
culte national. Ce fut même pour le harranisme (barra-
niya, comme l'appellent justement les auteurs arabes bien
informés) une période de brillant développement intellec
tuel, sous la direction d'une remarquable école philoso-
phique : établi à Harran et dans les localités voisines de
Selemsin et de Tar`ouz, à Edesse, à Raqqah, peut-être
à Baalbek, il envoya à Bagdad une colonie qui fournit à
lacour des khalifes des médecins et hommes d'Etat de ta-
lent. Désorganisé par le contact de l'islam, il disparut
vers le milieu du xl e siècle.

L'étude de la religion aranienne (pseudo-çabienne) pré-
sente des difficultés particulières. Les ouvrages consacrés
par les Harraniens à l'exposition de leurs doctrines et de
leur culte ayant disparu, nous sommes réduits aux rela-
tions parfois contradictoires d'écrivains musulmans, juifs
ou chrétiens, dont l'impartialité et la bonne information
ne sont pas toujours au-dessus de tout doute. D'autre
part, pour justifier leur « possession d'état » de çabisme,.
les Harraniens durent afficher les croyances inhérentes
aux religions révélées ; ils déclarèrent admettre un dieu.
unique, dont leurs dieux particuliers n'étaient que des
créations; ils transformèrent en prophètes envoyés de
Dieu, sous le nom de Seth et d'Idris, leur Agathodémon et
leur Hermès, auxquels ils attribuèrent de prétendus livres
révélés. Le livre capital de Chevolsohn a déterminé ces élé-
ments adventices, en même temps qu'il a éliminé une
autre série de renseignements ; indépendamment de son
usurpation par les gens de Harran, le mot de çabisme a
en effet pris, sous la plume des écrivains arabes, une ex-
tension abusive, et s'est appliqué aux formes les plus di-
verses du paganisme ; c'est ainsi qu'il en est venu à dési-
gner, jusque chez les modernes, un prétendu culte des
astres qui ne répond à aucune réalité historique définie.
A ne considérer que les textes qui ont réellement en vue
la religion particulière à Harran, on distingue dans celle-
ci une métaphysique d'origine grecque (comme les savants
arabes l'ont reconnu) et une religion populaire qui a con-
servé des éléments empruntés au vieux paganisme sémi-
tique. Une heptade de Dieu présidait aux sept jours de la
semaine : dans le Fihrist-el-Oulaurn de Mohammed ibn
Ishaq-en-Nedin ils portent les noms mi-partie helléniques
et grecs de Ios (Hélios), Sin, Ares, Nabeq, Bal, Balthi,
Kronds, mais ils recevaient encore d'autres désignations;
à côté d'eux on cite Schemal qui est vraisemblablement
identique à Rios, Haman, le père des dieux, le seigneur
de la fortune, etc. Le culte de Taons (?) était particulier
aux femmes. Le culte comportait des prières journalières,
au nombre de trois : des fêtes périodiques, marquées par
des sacrifices; des jeûnes partiels, pendant lesquels on
s'abstenait notamment d'aliments gras et de vin ; des
mystères. Parmi les rites, il faut indiquer celui signalé
parles auteurs, avec un grand luxe de détails, du sacrifice
humain en l'honneur de Schemal, exécuté dans un but
communie'. Bien que l'existence d'une pareille cérémonie
ne soit pas invraisemblable (le fait est attesté par des
textes certains, pour la Syrie da Nord, postérieurement à
l'ère chrétienne), on ne saurait la considérer comme êta-

bile : -en effet, l'épisode raconté par la chronique syriaque
attribuée àDenys de Tell-Mahré est une simple variante
de la légende du meurtre rituel qu'Apion reproche aux
juifs; et on doit se demander comment les Harraniens
auraient pu être tolérés si longtemps, si la pratique, en
abomination à l'islam, que leur reprochent leurs adver-
saires, avait été connue avec certitude. Les pratiques ma-
giques et divinatoires jouaient un grand rôle. Les morts
étaient honorés à la fois par un sacrifice annuel (combu-
ration d'aliments destinés aux défunts) et par le procédé
le plus récent de la prière.

A. quelle date remonte la religion de Harran? Chevolsohn
croyait y retrouver l'ancien paganisme sémitique, seule-
ment influencé à la surface par l'hellénisme. Depuis que
nous connaissons mieux les vieilles religions indigènes, il
n'est plus possible de penser ainsi : le panthéon Narra-
nien que nous révèlent les textes arabes n'a rien, on peut
s'en faut, de commun avec les vieux dieux du pays qui
nous apparaissent encore, au début du vi e siècle, dans
Jacques de Sarong, sous les noms de Sin, Be'el-Schamin,
Tar'ata et d'autres moins connus; le harranisme, avec. son
panthéon k caractère astral, ne s'est constitué, ou plutôt
n'est devenu religion publique et officielle, que postérieu-
rement à cette date; en effet, le catalogue des grands
prêtres de Harran ne commence qu'à l'année 693, et Thabit
ibn Ahousa, qui ouvre la liste, est appelé expressément
le premier de la série I Epigone tard venu, comme le no-
çairisme qui lui est apparenté, le pseudo-çabisme de Bar.
ran est un des derniers fruits du mouvement philosophique
et religieux d'où étaient sortis le gnosticisme, l'alexandri-
nisme et l'astrologie sémitico-hellénique. Isidore LEvv.

BIBL.: Sur les Cabiens du Coran. WriruA.usnu, Reste
arabischen Heidenthums; Berlin,1897, pp.236 et suiv., 2, éd.
— Sur les Pseudo-Çabiens de Harran: CHEVOLSOHN, Die
Ssabier und der Ssabismus ; Saint-Pétersbourg, 1856, 2vol.
— DozY et DE GOGJE, Mémoire... contenant de nouveaux
documents pour l'étude de la religion des Harraniens
(actes du 6' Congrès international des orientalistes, 2e par-
tie, section sémitique ; Leyde, 1885). — DussAim, Histoire
et religion des Nosairis; Paris, 1900.

SA BELLA (Annélides) (V. SABELLIENS).
SABELLIANISME, SABELLIENS. Les chrétiens don-

nant au Christ le nom de FILs DE DIEU, les païens étaient
naturellement disposés à l'assimiler aux nombreux fils de
leurs dieux. Il est vraisemblable que cette conception, qui
était la forme primitive de leur pensée, subsista en partie
chez eux, après leur conversion, et qu'un instinct héré-
ditaire la transmit à leurs enfants. D'autre part, les gnos-
tiques expliquaient la nature divine du Christ par leur
théorie des émanations. Comme le contact des idées, même
de celles que l'on combat, laisse toujours quelque impres-
sion, il est probable que l'idée gnostique de l'émanation
exerça quelque influence sur la pensée chrétienne. Ces
tendances provoquèrent chez certains chrétiens une réac-
tion monothéiste, repoussant tout ce qui semblait altérer
l'unité divine. Cette protestation aboutit à deux consé-
quences fort opposées, quoique toutes deux confinent fon-
cièrement au monarchisme, puisqu'elles concluent pareil-
lement k l'unité absolue de la divinité. L'une, que plusieurs
théologiens appellent doctrine adoptienne, déniant au
Christ une nature essentiellement divine, fait de lui un
homme né ou placé dans des conditions spéciales, et dans
lequel a opéré une force divine particulière (V. ALOSES,
AnrmioN, EBIONITES, PAUL DE. SAMOSATE). L'autre, nommé
parfois doctrine modaliste, affirme à l'inverse que les
trois termes de la formule sacramentelle du baptême : PARE,
FILS et SAINT—ESPRIT, ne correspondent point à des per-
sonnalités distinctes, mais seulement 5. trois extensions
successives de la même unité, à trois modes de la même .
existence (V. MONARCHIENS, NoET, PRAxEAS). Ce qu'on
appelle le SABELLIANISME présente la forme la plus achevée
et la plus ingénieuse de cette doctrine.

Les renseignements sur la personne de SABELLIUS sont
fort incomplets et fort confus. Il parait certain qu'il fut
membre de l'Eglise de Rome. Peut-être était-il Italien.
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Cependant les anciens auteurs qui parlent du Iieu de sa
naissance l'indiquent vaguement en Egypte ou en Afrique;
mais ils écrivaient au Ive ou au v8 siècle, c.-à-d. long-
temps après la mort de Sabellius. Autrefois, on plaçait la
période de sa principale activité entre l'année 256 et l'an-
née 270. La découverte des Philosophounzena (V. ce mot),
attribués à Hippolyte, a fait reculer cette période jusqu'à
la fin du n8 ou le commencement du m° siècle. Vers 215,
Sabellius aurait adopté la doctrine du monarchisme patri-
passien professée par Noët de Smyrne et par Praxéas, qui
s'étaient fait à Rome beaucoup de partisans, parmi les-
quels se trouvèrent successivement deux papes, Zéphyrin
et Calixte. Mais les développements qu'il donna à cette
doctrine, ou peut-être des motifs de politique ou d'équi-
libre ecclésiastique, le firent excommunier par Calixte. Il
se retira en Libye, ou il devint presbytre à Ptolémaïs. Son
enseignement obtint beaucoup d'adhérents en ce pays et en
Egypte. Après avoir essayé dele réfuter dans des écrits dirigés
contrelesévéques Libyens Ammon et Euphranor, Denis, évê-
que d'Alexandrie, le fit condamner dans un concile (261.)

Il est vraisemblable que ce fut la notoriété résultant
de cette condamnation qui fit donner en Orient le nom de
sabellianisme, tant à la doctrine professée alors par Sa-
bellius qu'aux extensions qu'elle reçut après lui et aux
élaborations dont elle fut l'objet. En Occident, Ies adver-
saires continuèrent longtemps à l'appeler PATRIPASSisné,
parce que, identifiant le Père et le Fils, elle associait le
Père aux souffrances endu rées par le Fils. H est possible
que Sabellius ait composé des ouvrages pour exposer ses
idées. Non seulement ils ne nous sont point parvenus, mais
on ne trouve nulle part mention du titre d'aucun d'eux.
C'est pourquoi il nous semble que les citations faites par
les anciens auteurs, longtemps après sa mort, présentent,
non ce que Sabellius a dit ou écrit, mais ce que ses adver-
saires imaginaient qu'il aurait pu dire ou écrire. I1 est
assez probable qu'ils ont pris de divers côtés tous les élé-
ments qui leur paraissaient devoir entrer dans un corps
de doctrine sabellienne. Les anciens ont été fort dépassés
par les modernes dans ce travail de conjectures. Nous
nous sommes souvent et vainement demandé sur quelles
indications authentiques plusieurs théologiens modernes se
sont fondés pour attribuer à Sabellius personnellement les
systèmes si bien coordonnés qu'ils produisent sous le nom
de sabellianisme. Parmi ces conjectures, voici celle qui,
peut être, se rapproche le plus de la doctrine professée par
Sabellius : confondant des termes qui ont été distingués
plus tard : substance, essence (ôua f«), hypostase(ûsdas«ae,)
il affirme qu'il n'existe en Dieu qu'une unique substance
ou une unique hypostase, et que cette unité (u.ovz;), cette
monade, constitue l'être absolu de Dieu. Lorsque l'essence
divine sortit de son silence et de son inactivité, pour se
manifester et agir, elle s'appela le VERBE (X'yo;). C'est
comme Verbe qu'elle a créé le monde; et c'est encore comme
Verbe qu'elle a entrepris de sauver l'humanité. Pour cette
oeuvre, elle a pris successivement trois modes d'existence
différentes : trois visages (mprate=m), trois dénominations
(ôvdp.«s«), correspondant aux trois économies qui se suc-
cèdent dans l'ordre du salut : PÈRE, FILs et SAINT-ESPRIT.

Sous le nom de Père, elle a légiféré dans l'Ancienne Al-
liance ; sous le nom de fils, elle s'est incarnée dans la
Nouvelle Alliance; sous le nom de Saint-Esprit, elle a illu-
miné les Apôtres, et elle continue à éclairer et à sanctifier
les fidèles. En conséquence de ce développement OteeN),
de cette extension (ge.s«acç r),«ivap.d,), la monade devint
triade. Mais ces trois modes d'existence sont transitoires
et accidentels. Chacun d'eux doit cesser en même temps
que l'objet qui l'a nécessité. Ainsi, les trois extensions suc-
cessives de la monade doivent aboutir à trois contractions
(auasol«) de la triade revenant à l'unité primitive :
« comme un rayon échappé du soleil revient se perdre en
lui ». Le Fils 

y 
est déjà rentré. Quand la sanctification de

l'Eglise sera accomplie, quand l'homme sera redevenu ce
qu'il était avant le péché, le Saint-Esprit, qui avait opéré

jusqu'alors, rentrera à son tonr dans l'être absolu de Dieu,
et l'unité divine sera reconstituée.

L'orthodoxie nicéenne édictant l'homoousie, c.-à-d.
l'identité de substances chez le Père et le Fils, confinait au
sabellianisme. Dans l'ardeur de leur luttte contre l'aria-
nisme, ses plus ardents défenseurs furent entraînés au delà
des limites, plus où moins artificielles, qui devaient sépa-
rer les deux doctrines. Quelques-uns les franchirent mani-
festement. Marcel d'Ancyre (V. ce nom), combattant les
ariens et le subordinatisme d'Origène, se servit d'expres-
sions et d'arguments impliquant la négation de la person-
nalité distincte du Père et du Fils. Il fut accusé de sa-
bellianisme et condamné. Son disciple, Photin, prit la
défense de sa doctrine et en déduisit hardiment les con-
séquences. La controverse dura pendant toute la dernière
partie du Ive siècle. Epiphane (Hceres., Lxii) rapporte que
de son temps les sabelliens étaient encore nombreux à
Rome et en Mésopotamie. Il ajoute à cette indication une
particularité intéressante, en prétendant que la source du
sabellianisme aurait été un livre apocryphe, appelé l'Evan-
g ile des Egyptiens, oh il était dit que Jésus avait enseigné
à ses disciples, comme un mystère, l'identité du Père, du Fils
et du Saint-Esprit. En 381, le Vile canon du deuxième
concile oecuménique, tenu à Constantinople, déclara nul le
baptême administré par les sabelliens, reconnaissant qu'ils
étaient encore nombreux en Galatie. Cette disposition fut
renouvelée parle concile Quinisexte (691), soit à cause de la
persistance de la secte, soit pour confirmation, plus ou
moins motivée, des canons antérieurs. 	 E.-H. Voua.

SA8ELLICUS (Marcantonio Coccio, dit), érudit italien,
né à Vicovaro, bourg de la Campagne romaine, en 1436,
mort à Venise le 18 avr. 1506. Il étudia à Rome, oh il
s'attacha à Pomponius Lætus et laissa son nom de Coccio
pour celui de Sabelliens en entrant dans l'Académie fondée
par Pomponius. Il professa l'éloquence à Udine (147'S),
où il écrivit son histoire du Frioul : De vetustate Aqui-
leja;, puis à Venise (1481), où il commença son Histoire
de Venise (Rerum venetarum historie), qu'il termina
à Vérone l'année suivante et qui lui valut une pension de
200 sequins et la charge de bibliothécaire de Saint-Marc.
Il est, en outre, l'auteur de deux petits poèmes (De Ve-
nde urbis situ), d'un dialogue (De Venetis tnagistra-
tibus), de commentaires sur quelques auteurs latins (An-
notationes in Plinium, Livium, etc.) et enfin, en 1503,
d'une histoire générale depuis la création da monde (Rhap-
sodice historiarurn), qui eut un grand succès malgré le peu
de solidité de sa critique et I'inélégance de son style. Ses
oeuvres ont été réunies par Curion en 4 vol. in-fol. (Bale,
1560).	 A. JEANROI'.

BrP,L.: TrRAROScxI, Storia della Lett. ital., VII, 698. —
A. ZENO, Hist. de Venise; éd. 1718, t. XIX. — C=IxGIIENé,
Hist litt. de l'Italie, t. X. - VALENTINELLI, Bib. Friuli
(1861), pp. 88 et 173.

SABELLIENS. I. GÉOGRAPHIE ANCIENNE (V. ITALIE,

t. XX, p. 1062).
H. HISTOIRE RELIGIEUSE (V. SABELLIANISiE).
SABELLI ENS (Vers). Groupe d'Annélides-Chétopodes,

de l'ordre des Polychètes-Tubicoles, caractérisé par le
corps vermiforme, à anneaux brefs, partagé en deux ré-
gions distinctes, de largeur à peu prés égale; le lobe cé-
phalique est confondu avec l'anneau buccal qui est muni
d'une collerette; les filaments branchiaux, insérés sur les
lames droite et gauche, spiralées, de là bouche, portent
une ou deux rangées de filaments secondaires ou cirres ;
un sillon cilié médian, généralement situé sur la face ven-
trale, part de l'anus et conduit les excréments au dehors .
du tube membraneux, à aspect de cuir, où vivent ces Anné-
lides. Les Sabelliens se creusent assez souvent des gale-
ries dans les rochers. Le genre type, Sabella L., se dis-
tingue par les branchies égales disposées en demi-cercle,
par deux cirres tentaculaires. Les espèces principales sont:
S. magnifica Gr., de la mer des Antilles; S. liôllikeri
Clap., de la Méditerranée; S. penicillus L. et S. vesi-
culosa Mont., des mers de l'Europe. Les larves des Sa-
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belli sont monotroques; les genres Potamilla Malmgr.,
Dasychone Sars, Chone Kr., Euchone Malmgr. se rap-
prochent beaucoup des Sabella. Le genre Spirographis
Viv. s'en distingue surtout par les branchies très inégales,
le genre Amphiglena Clap. par l'absence de collier cer-
vical ainsi que le genre Fabricia Blainv.	 Dr L. HN.

SA BELL I QUE (Linguist.). On donne le nom d'écriture
sabellique à une forme d'écriture dérivée de l'alphabet
étrusque, et en usage chez les populations sabelliennes
(V. ITALIE, t. XX, p. 1062) ; elle est encore imparfaite-
ment connue, n'étant représentée que par les deux ins-
criptions de Crecchio et de Cupra Maritima. L'alphabet
sabellique n'est autre que l'alphabet ombrien; retourné
pour écrire de gauche à droite; mais il renferme trois signes
nouveaux, imaginés pour représenter des sons inconnus
à l'ombrien. Ce sont l'i pointé, I • , son intermédiaire entre
i et e, que Lucilius appelle i pinguius; le pointé, V, re-
présentant le son o; et le caractère R, exprimant l'arti-
culation d; le D ombrien était passé chez les Sabelliens
avec sa valeur de r, et l'on fut amené ainsi à créer un
nouveau signe.	 Mondry BEAUDOUIN.

SA BELLI U S (V. SABELLIANISME).
SABI. Fleuve de la côte orientale d'Afrique, dans la

colonie portugaise de l'Est africain (anciennement dénom-
mée colonie de Mozambique) et la Rhodésia britannique.
Le Sabi prend sa source sur le versant oriental des mon-
tagnes qui forment la ligne de partage des eaux entre le
bassin du Zambèze et celui des fleuves côtiers qui se rendent
à l'Océan Indien. Sa source est dans la Rhodésia britan-
nique, au pays des Machonas, son cours est d'abord N.-S.
sur un parcours de 200 kit. ; puis, après avoir reçu le
Loundi, il pénètre sur le territoire portugais où il prend une
direction 0.-E. jusqu'au point ou il vase jeter dans l'Océan
Indien au S. de Sofala, par un vaste delta marécageux.
L'étendue de son parcours est d'environ 800 kil. ; puissant
cours d'eau pendant les crues à tel point que les bateaux
ne peuvent le remonter, le fleuve baisse dans la saison au
point de n'avoir pas plus d'un demi-mètre de profondeur.

SABI N E. I. ttoTANIQuE. — La sabine ou savinier est
une espèce de genévrier (Junipertts Sabina L., Sabina
officinalis Garcke), répandu dans les hautes vallées des
Alpes, des Pyrénées et d'autres montagnes de l'Europe
centrale et méridionale, du Caucase, de la Sibérie et peut-
étre de l'Amérique du Nord. Elle forme, àl'état sauvage,
des arbustes qui, par la culture, peuvent devenir arbo-
rescents. Toutes lesparties de la plante exhalent une odeur
forte, désagréable et très caractéristique.

II. THÉRAPEUTIQUE ET TOXICOLOGIE. —La sabine est offi-
cinale; on en distingue deux variétés; l'une la Sabine it.
feuille de cyprès, improprement appelée Sabine mdle,
haute de 3 à 4 m., l'autre la Sabine à feuille de tamaris
(S. commune, stérile), improprement appelée Sabine fe-
melle. On emploie en médecine les sommités, c.-à-d.
les jeunes rameaux feuillus. Les feuilles dégagent, surtout
quand on les froisse, une odeur térébinthacee pénétrante,
plus ou moins fétide, et possédant une saveur résineuse,
âcre et amère; elles perdent de leur odeur par la dessicca-
tion. Elles renferment une huile volatile (essence de sa-
bine), isomérique avec l'essence de térébenthine, de la
résine, de l'acide gallique, de la cellulose, des matières
extractives, des sels calcaires et de la chlorophylle. C'est
à son essence quela sabine doit ses propriétés stimulantes,
emménagogues et abortives, ainsi que son action antimé-
trorragique, antirhumatismale et antigoutteuse, vermi-
fuge, etc. Dioscoride et Pline les premiers parlent de ses

' propriétés; les poètes latins parlent de son emploi à titre
d'encens. A haute dose, la sabine est toxique : elle produit
de la gastro-entérite, avec douleur abdominale vive, vo-
missements bilieux et selles souvent sanguinolentes, de
l'hypercrinie salivaire, biliaire et urinaire, des congestions
viscérales, des hémorragies par divers organes, dela fièvre,
de l'accélération du pouls et de la respiration, puis de
l'insensibilité, de la paralysie, et la mort se produit au

bout de cinq à huit jours, soit dans le collapsus, soit au mi-
lieu de convulsions tétaniques. Il ne faut pas oublier que
la sabine n'est abortive qu'a doses élevées, de sorte
que l'avortement est toujours accompagné de phénomènes
d'intoxication grave, souvent mortelle. La sabine s'emploie
sous forme de poudre (0,25 à 0,50 centigr. deux ou trois
fois par jour), d'infusion et de décoction (1 à 5 °%) de
teinture, etc. L'onguent ou cérat de sabine est utilisé comme
irritant local. La poudre et l'infusion servent au panse-
ment des ulcères de mauvaise nature, pour combattre la
teigne, etc. La thérapeutique utilise, en outre, l'essence de
sabine à la dose de 2 à 5 gouttes à l'intérieur et locale-
ment pour combattre l'alopécie li la dose de 5 à 10 gouttes
dissoutes dans 30 gr. d'alcool. Enfin la sabine entre dans
l'eau hystérique, les trochisques h ystériques, le sirop
d'armoise composé, l'onguent martial, le liniment de Heu-
ker, etc.	 D" L. Hs.

III. PHARMACIE. - La sabine s'emploie sous forme de
poudre (contusion au mortier de fer, tamisage au tamis
de crin n01) ou d'extrait alcoolique obtenu par déplace-
ment. On en prépare une poudre escharolique par mélange
avec deux parties d'alun.

SA BINE. Fleuve de l'Amérique du Nord. Né dans la
partie N.-E. du Texas, dans le comté de Hunt, il forme un
peu plus loin la frontière entre le Texas à (l'O.) et la Loui-
siane à (l'E.), se jette dans la mer du Mexique, après
avoir traversé la lagune de Sabine Lake, et forme une barre
entre le fort Sabine et le Brant Point. Son cours de 800 kil.
n'est navigable que pour de petits bateaux. La Sabine ne
traverse qu'une ville un peuimportante, Orange, chef-lieu
de comté; elle ne reçoit que des affluents insignifiants, car
son bassin est étroitement resserré par les montagnes.

SAB I N E. Région de l'Italie antique, au N. de Rome,
entre le Tibre, l'Anio et l'Apennin; c'était la région com-
prise entre le Latium et l'Ombrie, renfermant les villes
d'Amiternum, Reate, Nnrsia, Cutiliæ, Cures, et aux limites
du Latium, Nomentum. Les Sabins ont eu une grande im-
portance à cause du rôle que les anciens leur attribuèrent
comme nation mère des peuples sabelliens (V. ITALIE,
pp. 1062 et 1065), et comme fondateurs de l'Etat romain
avec les Latins (V. ROME, QUmINAL, QUIIINUS). Le rôle des
Sabins, à ce pelade vue, a donné lieu à des controverses
interminables : cela tient en partie de ce que Varron,
l'auteur principal de qui nous tenons Ies renseignements,
était d'origine sabine. A l'époque historique, les Sabins
figurent rarement, ils acceptèrent aisément la domination
romaine, qui fut définitivement établie en 290, et reçu-
rent le droit de Coere (le droit de cité sans suffrage). Ils
participèrent à la ruine générale des populations agricoles
de l'Italie, incapables de résister à la concurrence de la Si-
cile, de l'Egypte et de l'Afrique, et épuisées d'hommes par
les grandes guerres romaines. A l'époque de Strabon, les
Sabins avaient à peu près disparu. Le nom même de Sabine
s'est conservé dans la nomenclature ecclésiastique : en 1870,
elle formait une province des Etats de l'Eglise, avec Rieti
pour chef-lieu. — On nomme montagnes de la Sabine une
chaîne de hauteurs disposées en hémicycle, qui forment le
magnifique horizon de la Campagneromaine : elles s'éten-
dent sur la rive droite de l'Anie; le point culminant est le
mont Gennaro (4.269 in.).

SABINE (Sainte), 'martyre. Fête, le 29 aoùt. Sa légende
la présente comme une femme de haute condition. Après
la mort de son mari, elle fut convertie par Sérapie, chré-
tienne d'Antioche, amenée jeune en Italie. Sérapie subit
le martyre le 3 sept. 125, avec une constance qui affer-
mit la foi de Sabine. Arrêtée l'année suivante, Sabine
confessa vaillamment sa foi et fut mise à mort le 29 août.
Leurs corps furent réunis dans le tombeau de Sabine,
Juxta arcam Vindiciani, in oppido Vindinensi, et
leurs martyres furent relatés dans les mêmes actes. Til-
lemont (Mémoires pour servir à l'histoire ecclésias-
tique, II, pp. 246, 597) conteste l'authenticité de ces
actes. Au contraire, Leblant (Actes des martyrs, pp. 63,
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417, 140, 239) s'en sert pour décrire la procédure cri-
minelle des Romains. - En 430, fut construite à Rome
une église de Sainte-Sabine, qui devint le lieu de station
pour la procession du jour des Cendres.

SA BINE (Julia Sabina), impératrice romaine, femme
d'Adrien, morte en 138 après J.-C. Fille de Matidia, nièce
de Trajan, elle fut mariée à Adrien par l'impératrice Plo-
tine qui favorisait celui-ci et voulait lui assurer l'Empire.
Adrien négligea sa femme dont la vertu et l'élévation de
caractère ne se démentirent pas : elle se réjouissait de ne pas
avoir donné d'enfant au tyran ; elle fut déclarée auguste la'
douzième année du règne d'Adrien. Quand celui-ci se sentit
atteint par la mort, il obligea Sabine à se donner la mort.

SABINE (Sir Edward), physicien anglais, né à Dublin
le 14 oct. 1788, mort à Richmond le 26 juin 1883. Entré
à quinze ans comme second lieutenant dans l'artillerie et
promu capitaine à vingt-quatre ans, il prit part, l'année
suivante, en 1814, à la campagne des Etats-Unis, puis
en 4818 et en 1819, aux expéditions de John Ross et de
Parr7y (V. ces noms) pour la découverte d'un passage
N.-0. De bonne heure, il avait consacré ses loisirs à
l'étude des sciences, principalement du magnétisme ter-
restre. II profita de ces deux derniers voyages pour faire
de nombreuses et intéressantes observations sur les varia-
tions de l'aiguille aimantée et la longueur du pendule, et,
en vue de les compléter, entreprit lui-même, en 1822,
sur le Griger, mis à sa disposition par le gouvernement
anglais, une série de nouveaux voyages, qui embrassèrent
tout l'espace compris entre l'équateur et le cercle arc-
tique, en commençant par la côte de Sierra-Leone, pour
se continuer par celles des Etats-Unis et du Canada et se
terminer, en 1823, par celles du Spitzberg et du Groën-
land. II s'occupa ensuite de faire établir dans les colonies
anglaises tout un système d'observations magnéto-météo-
rologiques, qui furent placées sous sa direction immédiate.
Toutes ces recherches le conduisirent à d'importantes
découvertes, qui sont venues confirmer l'hypothèse de
Gauss et qui ont exercé sur les progrès du magnétisme
terrestre une influence capitale. Il fut comblé, du reste, de
distinctions et d'honneurs. Membre de la Société royale
de Londres depuis 4818, il en devint vice-président
en 1830 et président en 1861. En 4853, il présida la
British Association, dont il avait été l'un des fondateurs
et dont il resta le secrétaire général. En 1869, il fut
créé baronnet. 'En 4875, il fut élu correspondant de
l'Académie des sciences de Paris. Il avait, d'autre part,
été successivement élevé aux grades de major général
(4837) et de lieutenant général (4865). Ses écrits com-
prennent, outre un nombre considérable de mémoires
et de notes insérés dans les Philosophical Transactions,
dans le Philosophical Magazine et dans les Reports
of the British Association, les ouvrages suivants, pu-
bliés à part : A pendulum expedition (Londres, 1825),
oit se trouvent relatés les résultats ',de ses voyages d'ob-
servations ; Report on the variations of the magnetic
intensity observed at different points of the earth's
surface (Londres, 1838), oh il rend compte notamment des
recherches d'Erman et de Hansteen; Observations on the
days of unusualmagnetic disturbances made at the bri-
tish colonial magnetic observatories (Londres, 4843-54,
2 part.); On the cosmical features of terrestrial nia-
gnetism (Londres, 4862), etc. De son côté, sa femme, qui
fut souventson collaborateur, a traduit en anglais le Voyage
en Sibérie de Wrangell (Londres. 1844, 2 vol.), le Cos-
mos et les Vues sur la nature de Humboldt.	 L. S.

SABINIEN, 67° pape, né à Volaterra (Toscane), élu le
13 sept. (t) 604, pour succéder à Grégoire le Grand,
après une vacance du siège qui avait duré plus de cinq
mois; mort le 22 févr. 606. Onuphrius Panvinus lui
attribue l'introduction de sonner les cloches aux heures
canoniales et pour la célébration de l'Eucharistie.

SA BI N I ENS. Secte ou école de jurisconsultes, rivale de
la secte des proculiens (V. PnocuLIENS, PRo0ULUS). Son

nom lui vient de son premier chef, Massurius Sabinus
(V. SABINUS). La liste des chefs successifs de cette école
donnée par Pomponius (2, § 47, Dig., De orig. jur., I, 2)
contient les noms suivants : Massurius Sabinus. Cassius,
Culius Sabinus, Javolenus, Valens, Tuscianus, Julianus.

Ban.. : KRUEGER, Hist. des sources du droit romain
(trad. Brissaud); Paris, 1801, pp. 195-199, in-8. - V. JURIS-
CONSULTES, CA.NSIENS.

SABINUS (Julius), guerrier gaulois du pays des Lin-
gons, qui,sous Vespasien, chercha, avec Civilis, à affranchir
la Gaule de la domination romaine (70 a y. J.-C.), se van-
tant de descendre de César; il souleva les Gaulois tandis
que Civilis appelait les guerriers aux armes. Mais après
quelques succès il fut battu par les Séquanes restés fidèles
à Rome et se retira dans une grotte après avoir fait courir
le bruit de sa mort. Sa femme Eponine vint partager sa
prison pendant neuf années; au bout de ce temps, Sabinus
fut trahi et livré à Vespasien quile fit mettre à mort. Epo-
nine ne voulut pas lui survivre.

SABINUS (Flavius) (V. FLAV1a [Famille]).
SABINUS (Massurius), jurisconsulte romain. A vécu

sous Tibère, écrivait encore sous Néron. Il a donné son
nom à l'école sabinienne (V. PaoCULE:Ns, SABINIENS). Le
plus connu de ses écrits est un traité de droit civil en
trois livres, Libri tres juris civilis. Il ne nous a pas été
conservé. Mais les jurisconsultes postérieurs l'ont tenu en
grande estime, car ils l'ont suivi dans leurs commentaires
sur le jus civile qu'ils intitulent, à cause de cela, Libri
ad Sabinunt (Pomponius, Ulpien, Paul). Les extraits de
ces commentaires conservés au Digeste permettent de con-
naître tout au moins le plan de l'ouvrage original. Mas-
surius Sabinus est encore l'auteur d'autres écrits juridiques
de moindre importance. G. M.

BIBL.: KRUEGER, Histoire des sources die droit romain
(trad. Brissaud); Paris, 1891, pp. 199-202, in-8.- Dans O. La-
EEL, Palingenesia, Leipzig, 1889, t. II. 187 et suiv., on
trouvera les fragments rassemblés de l'oeuvre de Sabinus
qui nous sont parvenus, et aussi clans BREIIER, Jurispr.
antehadrian qum supers.; Leipzig, 1899, pars ait., pp. 813-
582, in-12. - L'ouvrage spécial de O. LENEL, Das Sabinus
System, dans Festgabe R. von Ihering, Strasbourg, 192,
pp. 3-104, est consacré a l'étude du plan et des idées des
Libri juris civilis.

SABINUS( Georg Scin:LER, dit), poète et érudit alle-
mand, né à Brandebourg le 29 avr. 4508, mort à Franc-
fort-sur-1'Oder le 2 déc. 1560. H étudia l'ancien droit et
la littérature, en particulier la poésie latine à Wittenberg,
épousa en 4536 Anna, fille de Mélanchton, dont il était
l'élève favori, et fut en 1538 nommé professeur de poésie et
d'éloquence à Francfort. En 4644, il fut appelé comme
recteur de la nouvelle Université de Koenigsberg, mais revint
à Francfort-sur-l'Oder. Conseiller de l'électeur Joachim II,
il fut envoyé à diverses reprises par celui-ci en ambassade
en Pologne et en Italie. Son talent pour la poésie latine
l'avait rendu célèbre. Le plus connu et le meilleur de ses
ouvrages est le Poemata (Leipzig, 4558), vers dans la
manière d'Ovide, en particulier les six livres d'élégies.

BIBL.: TOEPPEN, Grundung der Unirersitaet zu Rre-
nigsberg und Leben ihres Rektors Georg Sabinus; Koe-
nigsberg,1844. - MUTHER, Anna Sabinus ; Erlangen, 1866.

SABIN US CLlus, dont le nom complet est Arulenus
Coelius Sabinus, jurisconsulte romain de l'époque de
Vespasien. A succédé à Cassius comme chef de la secte
sabinienne (V. SABINIENs). Il fut consul en 69. On cite de
lui un commentaire sur l'Edit des Ediles.

Bina. : KRUEGER, Histoire des sources du droit romain
(trad. Brissaud); Paris. 1891, p. 207. - Les extraits de ses
oeuvres utilisés par les compilateurs du Digeste sont dans
O. LENEL, Paltngenesia; Leipzig, 1889, t. I, pp. 78-82.
2 vol. in-1.

SABIRES (V. Hus, t. XX, p. 409).
SABLE. I. Géologie. - Le sable est le produit

de la désagrégation lente des roches sous l'action d'agents
naturels, tels que l'air, la pluie, les marées, etc. Sa cons-
titution est, du reste, presque exclusivement siliceuse. Il
ne peut renfermer, en tout cas, des matières susceptibles
de se délayer dans l'eau, comme les calcaires, celles-ci
formant, non du sable, mais des argiles ou des limons. Les
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particules dont il se compose sont quelquefois anguleuses,
mais le plus souvent arrondies, transportées et roulées
qu'elles ont été par Ies eaux. Elles ont, en outre, dans
une même couche, une constitution et des dimensions en
général peu différentes, l'agent naturel qui les a amenées
les ayant déposées dans un ordre déterminé par leur den-
sité et par sa vitesse (V. ALLUVION). Lorsque leur dia-
mètre dépasse 2 ou 3 millim., on n'a plus de sable, mais
du gravier, des cailloux roulés, des galets. Le sable le plus
fin s'appelle sablon. Les sables sont très abondants autour
de nous, tantôt dans le sol, en couches nombreuses et par-
fois d'une grande puissance, tantôt aussi à sa surface, sous
forme de dunes, tantôt enfin le long de nos plages mari-
times, dont ils constituent les grèves. Suivant les gisements
d'où ils proviennent ou leur mode de formation, on en dis-
tingue plusieurs sortes. Les sables de rivière sont ceux
que charrient les cours d'eau. On les trouve sur les rives
et au fond des lits. Les sables de carrière ont la même
origine, mais ils ont été charriés à une époque ancienne.
On les rencontre dans toutes les alluvions des dépôts pléis-
tocènes. Assez fins, ils sont pourvus d'un grain très net,
avec de nombreuses veines de cailloux. Au-dessous existe
une nappe plus ou moins épaisse de gros gravier ou gra-
vier de fond, et par-dessus, les recouvrant, du sable gras
ou alluvion de rive, de consistance limoneuse. Les sables
de mer empruntent à la fois leurs éléments aux apports
des fleuves et à la désagrégation du rivage. La plus grande
portion reste en avant de la plage, où elle forme une zone
de dépôts littoraux, de plus en plus mélangés d'argile à
mesure qu'on s'éloigne de la côte. Si celle-ci est plate, il
s'établit à l'extrême limite du flot de grande marée, des
levées capables de dépasser de 4 à 5 m. le niveau de la
haute mer : c'est l'appareil littoral, composé de sables et
de galets (V. APPAREIL, t. III, p. 390). Lorsque enfin le
sable, poussé par le vent, vient à s'amonceler, au delà du
rivage, en monticules vallonnés, il forme des dunes (V. ce
mot). Les sables de mer sont, au surplus, toujours impré-
gnés de sels déliquescents, ce qui les rend impropres,
d'ordinaire, aux travaux de maçonnerie, mais ils sont
chargés de matières organiques, ce qui en fait, une fois
débarrassés de leur sel, de bons engrais. Les sables vierges
résultent de la décomposition spontanée des roches. Ils
n'ont pas été roulés, lavés par les eaux, et sont presque
toujours mélangés d'argile. Il s'en rencontre des dépôts,
sous le nom d'arènes, en Bourgogne et dans le Morbihan,
La même origine spontanée semble également appartenir
aux dunes sableuses qui couvrent les steppes de la Po-
logne, les déserts de la Syrie, de l'Arabie, le grand dé-
sert de Gobi et le Sahara d'Afrique (V. SAHARA). Des frag-
ments extrêmement petits de cristaux de quartz ou de
minéraux silicatés en sont l'élément essentiel. Signalons
encore, pour compléter cette énumération: les sables verts,
qui doivent leur couleur à des grains de glauconie et qui
affleurent, dans la région parisienne, sous forme d'une
bande continue, depuis les Ardennes jusqu'à la Loire, sé-
parés du grand système crayeux par l'argile compacte et
imperméable du gault (V. ce mot) ; Ies sables volcani-
ques, qui résultent non seulement de projections verti-
cales, mais aussi de véritables coulées (ruisseaux de sable)
et qui renferment, en général, des myriades de petits cris-
taux d'augite ; les sables coralliens, spéciaux aux régions
qui entourent les îles de polypiers. Enfin, mentionnons
les dénominations toutes géologiques de sables inférieurs,
sables supérieurs et sables moyens ou sables de Beau-
champ, données par d'Archiac, la première aux diverses as-
sises de sables subordonnées à l'argile plastique, la seconde
aux sables de Fontainebleau, la troisième à une assise du
bassin de Paris, jetée par la mer, au débutdu bartonien, sur
les caillasses et remarquable par sa faune. Quant aux sables
mécaniques, ils s'obtiennent par le broyage aumoyen d'ap-
pareils mécaniques tels que le broyeur Loizeau, le broyeur
Caur, le concasseur Blake, et fournissent des sables siliceux
purs pour certaines industries spéciales, comme la verrerie

II. Technologie. — Les sables se distinguent, sous le
rapport de leur grosseur, en grains fins, passant au trou
d'un demi-millimètre de diamètre, grains moyens, pas-
sant au trou de 2 millim. et retenus à celui d'un demi-
millimètre, et gros grains retenus au trou de 2 millim.

Ils sont employés à divers usages dans l'industrie et
la construction. En construction, ils servent, en pre-
mier lieu, à la confection du mortier (V. ce mot).
S'ils proviennent du sable de mer, on peut les utiliser
tels quels pour Ies travaux maritimes sans qu'il en ré-
sulte d'inconvénients sérieux, mais si on veut les faire

.entrer dans les mortiers aériens, il faut préalablement
les laisser exposés pendant un temps assez long à la
pluie, étendus en couches minces sur un sol incliné, de
façon à les débarrasser des sels déliquescents qu'ils ren-
ferment. Les sables composés entièrement de grains fins
(sables de dunes, par exemple) donnent des mortiers de
qualité tout à fait inférieure et doivent être proscrits pour
cet usage. Les sables bruts, c.-à-d. ceux composés en
proportion variable de grains de différentes grosseurs et
même de graviers, donnent des mortiers dont la résis-
tance est supérieure à celle des mortiers des mêmes sables
tamisés de même dosage. Les sables employés à la fabri-
cation des mortiers ne doivent étre ni terreux, ni argi-
leux, ear l'argile adhère à la chaux et nuit, par consé-
quent, à la cohésion du mortier. Un bon sable doit être
rude au toucher, crier quand on le serre dans la main et
ne pas tacher la peau. On reconnaît si un sable est bien
propre, en le remuant dans l'eau qui reste limpide si le
sable est pur et qui se trouble, au contraire, lorsqu'il est
terreux ou argileux. Dans ce dernier cas, on doit lui faire
subir un lavage méthodique qui consiste à le jeter à la
pelle dans une eau courante et à l'y agiter avec des rà-
teaux : les parties argileuses et ténues restent en sus-
pension et sont entraînées par le courant; les grains de
sable se déposent. S'il s'agit de grandes quantités, l'ins-
tallation peut être faite sur le côté d'une rivière, le sable
jeté dans l'eau est ensuite dragué. A part quelques arènes,
tous les sables sont inertes et n'exercent, du moins pen-
dant un grand nombre d'années et sans intervention de
principes étrangers, aucune action chimique sur la chaux
avec laquelle on les mélange; mais les sables anguleux
exercent une action favorable à la cohésion des mortiers
par leurs aspérités mêmes, propriété que ne possèdent
pas, à un même degré, les sables à grains polis et arrondis.

On emploie également, sous le nom de ballast, le sable
ou plutôt le gravier pour recouvrir la plate-forme des che-
mins de fer (V. ce mot) dans le but de donner une cer-
taine stabilité et de l'élasticité à la voie et d'en permettre
le relevage facile. ll est utilisé, dans le môme but, pour
constituer l'aire des pavages, des sols bitumés, etc.

En raison de sa faible compressibilité et de la propriété
qu'il tient de sa quasi-fluidité de pouvoir répartir égale-
ment, d'une manière parfaite, la charge qu'il supporte, on
l'emploie encore, en construction, dans certaines circons-
tances, pour constituer la plate-forme des fondations
(V. FONDATION). Ce système est appliqué avantageusement
et économiquement lorsque le terrain n'est pas trop mou
pour que le sable ne s'y enfonce pas. On l'emploie en
couches pilonnées, lorsque le terrain solide est à peu de
profondeur, sur lesquelles on élève les murs de maçon-
nerie, ou en piles dans le système de fondation en pilotis
de sable (V. Pnonis) lorsque le bon sol est assez profond.

Sa propriété de laisser passer les eaux en retenant les
matières qu'elles peuvent retenir en suspension le fait
employer pour constituer les filtres etnotamment les grands
bassins filtrants pour l'eau d'alimentation des aggloméra-
tions urbaines.

L'industrie emploie aussi beaucoup le sable. Les sables
fins sont utilisés en fonderie (V. ce mot) pour le moulage
(V. ce mot) des pièces métalliques; ils subissent habituel-
lement un certain nombre d'opérations avant leur emploi :
ils sont séchés, broyés, passés au tamis, puis mouillés et
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passés au rouleau sur une table. La céramique, la pote-
rie, la verrerie (V. ces mots) l'emploient pour constituer
l'un des éléments de la pate.	 E. LAYE.

III. Agriculture (V. SILICE).

IV. Art héraldique. — Ce mot vient du mot sable,
terre, même si l'on admet avec la plupart des auteurs
qu'il a pour origine la martre zibeline, en latin sabulina
ou sabellina, puisque ces bêtes ont été ainsi nommées à
cause de leur teinte foncée comme de la terre ou du sable.
C'est la couleur noire en blason. Moins usitée que l'azur
ou le gueules, cette couleur se rencontre plus fréquem-
ment que le sinople et surtout que le pourpre. Elle repré-
sente la tristesse, la constance dans le malheur, la pru-
dence. On la représente en gravure par des hachures
verticales et horizontales.

SABLE. Ile'de l'océan Atlantique, à 167 kil. du rivage
de la Nouvelle-Ecosse, sur la route ies vaisseaux du Ca-
nada en Europe. Elle forme un grand arc de 55 kil.,
mais subit des modifications constantes ; les deux phares
établis à l'E. et à l'O. ont disparu par suite de l'affaisse-
ment du sol ; on en a rebâti un autre sur la partie la
plus large de l'ile, ainsi qu'une station de sauvetage; une
grande ligne de brisants indique l'ile par le beau temps;
mais les brouillards fréquents de cette région y causent
de nombreux sinistres.Dunes de 24 m. ou paissent quel-
ques chevaux sauvages et boeufs abandonnés à eux-mêmes.

SABLÉ (Verrerie) (V. VERRE).

SABLÉ. Ch.-1. de cant. du dép. de la Sarthe, arr. de
La Flèche, sur les deux rives de la Sarthe (bassin de la
Loire par la Maine) ; la rivière reçoit à Sablé, sur sa rive
droite l'Erve et la Vaige. La ville est située à 35 m. de
hauteur sur la rive gauche et à 50 m. sur la rive droite,
ou sont le château et la gare (cinq lignes des chemins de
fer de l'Ouest et de l'Orléans sur Le Mans, Angers, Château-
Gontier, Sillé-le-Guillaume et La Flèche) ; 5.438 hab.
Belle église moderne ; on a conservé les magnifiques ver-
rières (xvie siècle) de l'ancienne église. Château bâti en
1720, pour J.-B. Colbert de Torcy, neveu de Colbert, qui
avait acheté le marquisat de Sablé (1711) aux héritiers
de Abel Servien : la porte ogivale, encadrée de deux tours
rondes, rappelle la forteresse du moyen âge, siège d'une
des plus puissantes baronies du Maine, qui se rendit à
Henri IV (4595). Concession d'anthracite de Forcé; mar-
brerie considérable, scieries de marbre noir ; huileries,
minoteries ; moulins, ateliers pour les constructions méca-
niques; grand commerce de bestiaux. — Le 20 aottt 1488,
traité entre Charles VIII et le duc de Bretagne François Ier,
suivi du mariage du roi avec la duchesse Anne et de la réu-
nion de la Bretagne à la France. Urbain Grandier, né à Sa-
blé, fut brêlé vif en 1634, après un procès de sorcellerie.

SABLÉ (Antoine de La), poète macaronique français,
plus connu sous le nom de Arena, né à Souliers, près de
Toulon, vers la fin du xve siècle, mort eu 1544. Il com-
posa, à l'imitation de Folengo, plusieurs poèmes en latin
burlesque, qui lui ont valu de son temps une assez grande
réputation. Le plus curieux est une description satirique
de l'expédition de Charles-Quint en Provence (ilteygra en-
treprisa cathotiqui imperatoris quando anno 1536
venzebat per Provensam bene earrossatus in postant
prendere Fransam eum villis de Provensa, propter
grosses et menutas gentes rejohire ; Avignon, 1536).
Un autre est une sorte d'art de danser. Ses œuvrés ont
été publiées plusieurs fois au xvi e siècle et depuis (Arena
Antonins.... ad suos compagnones studientes qui
sunt de persona (riantes bassas dansas in gallanti stilo
Irisognatas, cum guerra romana et corn guerra ?tapa-
Mana et cum revoluta genuensi et guerra avenio-
nensi, etc., 4549, 1524, 1529, 1670, 1758, etc.).

BIBL.: BOUCHE, Histoire des hommes illustres de Pro-
vence. — Aug. FABRE, Ant. Arena, Notice historique et
littéraire; Marseille, 1860.

SABLÉ (Marquis de) (V. LAVAL [Urbain de]).
SABLÉ (Madeleine de SouFatt, marquise de), écrivain

français, née à en 1599, d'après le Nécrologe de Port-
Royal, et non en 1608, comme on l'a cru, morte le
46 janv. 4678. Elle était l'un des sept enfants de Gilles
de Souvré, marquis de Courtenvaux (1542-4696), gou-
verneur de Louis XIII, maréchal de France , et de
Françoise de Bailleul, dame de Renouard. Elevée dans
les beaux sentiments de galanterie polie de l'Astrée (1610) ,
avec de la beauté, de la grâce et de l'esprit, elle épousa,
le 9 janv. 4644, Philippe-Emmanuel de Laval, marquis
de Sablé, fils du maréchal de Bois-Dauphin, de la grande
maison de Montmorency, branche de Laval. L'époux était
fort riche, mais d'esprit bizarre, de mœurs médiocres, et,
après s'être montré fort épris, négligea sa femme et lui
donna d'indignes rivales, sans qu'elle paraisse s'être
vengée en accueillant l'amour très vif que lui témoigna
le duc de Montmorency, la future victime de Richelieu.
A l'hôtel de Rambouillet, où elle brillait d'un vif éclat,
elle eut aussi pour soupi rant le galant, mais peu dange-
reux Voiture. Quand son mari lui eut donné des rivales,
elle se retira quelque temps à Sablé, pour remettre sa
santé que le chagrin avait compromise, et ne reparut
guère dans le monde qu'après la mort de cet époux, frappé
d'apoplexie le 4 juin 1640. Sa fortune se trouvant alors
très compromise, et obligée de vendre Sablé (4648),
acheté par son ami le président de Longueil, d'où il passa
successivement à Abel Servien, à Torcy et finalement aux
Rongé qui le possèdent aujourd'hui, elle quitta son hôtel
du faubourg Saint-Honoré pour prendre avec sa grande
amie, la comtesse de Maure, un simple appartement place
Royale. La mort de son fils, maréchal de camp, tué au
siège de Dunkerque (l eP oct.1646), et qui fut pleuré de
Condé, avait été pour elle la plus cruelle des épreuves.
Son salon, que fréquentaient, entre autres, Costar et La
Ménardière, devint cependant, de 1648 à 4655, un second
hôtel Rambouillet, oit, sous son inspiration, naquit ce genre
littéraire des Maximes, dans lequel elle s'exerça elle-même,
avant La Rochefoucault, bien que l'ouvrage n'ait paru
qu'après sa mort sous ce titre : Maximes de dî me la mar-
quise de Sablé. Pensées diverses de M. L. D. [l'abbé
d'Ailly] (Paris, 1678, in-12). Ses jugements littéraires
étaient accueillis comme des oracles. Restée, pendant la
Fronde, fidèle à Mazarin et à la reine, malgré son amitié
pour Mme de Longueville et la comtesse de Maure, grandes
frondeuses, elle chercha à rapprocher les partis et con-
tribua même au mariage du prince de Conti avec une nièce
de Mazarin (29 févr. 4654), ce qui ne l'empêchait pas de
fréquenter le salon de P ie de Montpensier, qui, mettant
à la mode le portrait, fit elle-même celui de Mme de
Sablé, dans la Princesse de Paphlagonie (1659), sous
le nom de Parthénie. Cependant, sous l'influenced'Arnauld
d'Andilly et de ses soeurs, elle avait commencé, dès 1652,
à faire quelques retraites à Port-Royal, et, s'étant même,
en 1655, fait construire une aile près du choeur de
l'église du couvent, elle alla s'y installer définitivement à
cette époque, et y attira avec elle la comtesse de Maure.
N'étant pas cloîtrée, elle continua à recevoir, et l'on voyait
chez elle, à côté des grands noms de la cour, les abbés
Testu, de la Victoire, d'Ailly, Esprit, puis Nicole, Domat,
Pascal et sa sœur Mme Périer ; Mmes d'Aiguillon, de La
Fayette, de Guéméné, de Hautefort, de Liancourt, de Mon-
tausier, la duchesse de Longueville et la princesse de
Conti. Tout en prenant la défense des jansénistes persé-
cutés, elle le fit avec une modération habile. Obligée, en
4661, de quitter Port-Royal fermé, elle habita quelque
temps Auteuil, puis, après la paix religieuse de 4669, à
laquelle elle avait contribué, elle revint à Port-Royal de
la rue Saint-Jacques, où elle finit ses jours dans une paix
et une dignité qui ne s'étaient jamais démenties. Il existe
beaucoup de ses lettres à la Bibliothèque nationale et à
celle de l'Arsenal (recueil Conrart), lesquelles ont été mises
en œuvre par V. Cousin, qui a signalé d'elle un petit traité
sur l'Education des enfants, dont le texte est perdu, et
un autre, très court, sur l'Amitié, qu'il a reproduit, ainsi
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que le texte original de l'article d'elle sur les Maximes
de La Rochefoucauld (paru dans le Journal des savants
de 1665, p. 116). Mais il reste encore à donner une édi-
tion complète et annotée de ses Lettres. On trouve d'elle
des portraits littéraires dans le Grand Cyrus, de Mue de
Scudéry, sous le nom de Parthénie, et dans le Diction-
naire des précieuses, de Saumaise. En 1858, il existait
encore au château de Nangis un portrait peint de Mme de
Sablé. De son mariage, elle avait eu quatre enfants :
Henri, mort en 1693, évêque de La Rochelle ; Urbain,
marquis de Bois-Dauphin, mort en 4661; Guy, mort en
4646, et Marie, religieuse à Saint-Amand de Rouen. Elle
avait pour frères Jean, marquis de Souvré, mort en 1656,
gouverneur de Touraine; Jacques, commandeur de l'ordre
de Malte, mort en 4670, et pour sœur, la comtesse de
Lansac, gouvernante des enfants de France de 1628 à
4643.	 Eugène AssE.

BIBL. : TALLEMANT DES REAUX, Historiettes, II, 276, 320,
325. — Mm° DE MOTTEVILLE, Mim., 1720, I, 12, 385; IV, 24,.
88,137. — Mun DE SCUDÉRY, le Grand Cyrus, t. VI,

IV, 
I,

pp. 113, 138; Lettres; Paris, 1615. — ARNAULD D'AN-
DILLY, Journal, éd. Halphen; Paris, 1857, p. 3, in-8. —
VOITURE, OEuvres, 1745, II, 30, 35, 37, 202. SAUMAISE, le
Grand Diet. des Précieuses. — COSTAR, Lettres; Paris,
1658 et 1659. — Victor Cousu, Madame de Sabla, dont la
2° éd. in-8 donne un portrait gravé de Mm, de Sablé ; et la
Société française au XVII° siècle, t. II, 1.

SABLES. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de Mamers,
cant. de Bonnétable; 103 hab.

SABLES-D'OLoNNE (Les). Ville du dép. de la Vendée,
ch. 1. d'arr., à 34 kil. O.-S.-O. de La Roche-sur-ion,
sur l'Océan; terminus du chem. de fer de Thouars aux
Sables; 11.826 hab. Petit séminaire, ateliers de construc-
tions navales, préparation de conserves et de sardines à
l'huile, huitrières, pépinières, usine à briquettes pour le
chauffage. Les Sables sont une ville double : la ville propre-
ment dite, allongée de l'E. à l'O. sur la rade, et le fau-
bourg de la Chaume, qui en est séparé par le chenal du
port. L'église, qui date de 1647, a été construite dans le
style gothique, avec quelques détails de la Renaissance (les
portes et de beaux vitraux). La chapelle de Notre-Dame de
Bonne-Espérance est un lieu de pèlerinage pour les marins.
Le faubourg de la Chaume, à l'O. du port, protégé par les
dunes de la Pointe de l'Aiguille contre les vents du large, est
peuplé de vrais Olonnais, population composée de Basques et
d'Espagnols: leurs maisons basses, ne prenant jour que
sur les cours intérieures, possèdent des jardins fertiles.

Le port, autrefois important, qui armait pour la pêche
à la baleine et à la morue, n'a plus que 400 bateaux pê-
cheurs de sardines et ne peut recevoir que des navires de
300 à 400 tonneaux. Ceux-ci lui apportent des bois du
Nord, des charbons anglais et des vins de Bordeaux, ils
remportent des sardines, des huttes, des grains, du sel
et des conserves alimentaires, etc. Le port, bien abrité
des vents d'O., occupe une sorte d'estuaire, et comprend
un bassin à flot. Le fort Saint-Nicolas le défend; deux
phares l'éclairent : celui de la Tour de l'Arondelle ou
d'Arundel, sur les ruines du château du même nom, et,
au large, le phare des Barges, construit de 4851 à 4861.
Les Olonnais ont, autrefois, rivalisé comme corsaires avecles
Malouins et les Dunkerquois, mais la ville fut bombardée
et en partie ruinée par les Anglais en 1696 ; elle souf-
frit plus tard de terribles ouragans en 1747,1750 et 1751.

Une certaine importance lui a été rendue par son admi-
rable plage, une des plus belles de l'Océan en France.
Longue de 4.500 m., formée de sable fin, descendant en
pente douce, bordée d'un quai-terrasse appelé le « Rem-
blai », elle attire une quantité considérable de baigneurs.
An S.-E.. le puits d'Enfer est un groupe de rochers, oit
la mer fait rage à marée haute. Patrie de JeanNau l'Olon-
nais, corsaire (t 4674).	 J. KERGOMIARD

SA BLET. Com. du dép. de Vaucluse, arr. d'Orange,
cant. de Beaumes ; 968 hab.

SABLIA (Le). Montagne de Russie (V. OURAL, t. XXV,
p. 695).

SABLIER. I. CHRONo3MÉTRIE.— Lesablierse compose d'un
double récipient: généralement une double ampoule de ver-
re. Une ouverture étroite réunit les deux cavités superposées
et livre passage aux grains d'un sable fin qui passe de l'une
en l'autre. Lorsque le transvasement s'est opéré, il suffit de
retourner le sablier pour recommencer l'opération. Celle-
ci a pour but de mesurer le temps : la dose de sable bien
homogène et la dimension de l'ouverture sont calculées de
façon que le sable s'écoule en un temps donné; de plus,
des divisions graduées peuvent être gravées sur les parois
de l'ampoule de verre.

Aujourd'hui le sablier est encore employé dans certains
examens, dans certaines ventes aux enchères et dans les
cuisines, mais il a connu de meilleurs jours. C'est, avec le
cadran solaire, les chandelles graduées et la clepsydre
(V. ces mots), un des plus anciens types d'horloge que l'on
connaisse. Il a persisté jusqu'à la Renaissance. L'église
d'Ammerbach, près Iéna, conserve une belle horloge à sable
du xvle siècle qui est une véritable œuvre d'art : cet objet
se compose de quatre sabliers de verre juxtaposés sertis
dans une élégante monture de fer forgé. 	 C. E.

II. CHE37IN DE FER (V. BOITE A SABLE, t. VII, p. 174).
SABLIER (Hura L.). Genre d'Euphorbiacées-Excnca-

riées, composé de deux ou trois arbres de l'Amérique et
de l'Afrique tropicales, à suc laiteux, à bois mou, à feuilles
alternes stipulées, à inflorescences mâles spiciformes en-
tourées d'une grande bractée, à fleurs femelles axillaires
et solitaires, uniovulées. Fleurs monoïques et apétales,
étamines centrales et monadelphes ; ovaire 8.5-20 loges;
fruit sec, pluricoque, s'ouvrant avec élasticité en produi-
sant un grand bruit et en projetant les débris de ses coques

Sommité fleurie et fruit du sablier (Hura crepitans).

en tous sens; graine comprimée, rappelant celle de la noix
vomique. L'espèce principale, H. crepitans L. ou Sablier
élastique, est d'origine américaine et son latex est très
âcre et très irritant, et riche en caoutchouc. Appliqué sur
la peau, ce suc produit un violent érythème et une érup-
tion pustuleuse; au contact de l'oeil, i1 provoque de la
conjonctivite. Les semences constituent un éméto-cathar-
tique violent, dangereux à hautes doses. On en extrait une
huile purgative employée dans les coliques saturnines. Le
H. brasiliensis W., l'Assam des indigènes du Brésil,
sert dans le psoriasis, la lèpre, la syphilis cutanée; c'est
surtout la décoction de la racine qui est employée.

SABLIÈRE (Charp.). Pièce de bois placée horizontale-
ment à la partie inférieure ou à la partie supérieure d'un
pan de bois ou d'une jouée de lucarne en charpente pour
recevoir les assemblages de toutes les autres pièces, po-
teaux verticaux, décharges, tournisses, etc., entrant dans
la composition du pan de bois ou de la jouée de lucarne.
On appelle sablière basse la sablière qui repose à rez
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de-chaussée, le plus souvent sur un cours de parpaings,
et sablières hautes celles qui, placées à la partie supé-
rieure de chaque étage du pan de bois, recoivent les abouts
des solives du plancher haut de l'étage, tandis qu'on ap-
pelle sablière de chambrée la sablière qui, placée à
chaque nouvel étage au-dessus des abouts des solives du
plancher de l'étage inférieur, joue le ride de sablière basse
pour le nouvel étage. On appelle encore sablières les pièces
de bois posées le long d'un mur sur des corbeaux ou
accolées à des poutres auxquelles elles sont reliées par des
étriers en fer et qui reçoivent les abouts des solives d'un
plancher afin de ne pas faire d'encastrement dans le mur
ou d'entailles dans les poutres. Dans un comble, on
donne ce même nom de sablières aux cours de plate-forme
posées sur les murs et recevant les pieds des chevrons du
comble. Dans les charpentes apparentes des xv° xvt e siè-
cles, les sablières ont été souvent ornées de sculptures et
d'inscriptions. On y trouve parfois la date de construction
des églises (Violaines, dans le Pas-de-Calais, ancienne
église du Mervitle, dans le Nord, etc.). 	 Ch. LUCAS.

SABLI È RE (Antoine RAMBOUILLET, sieur de La), poète
et financier français, né à Paris en 1624, mort à Paris
en 1679. Fils du riche financier Rambouillet, il devint un
des régisseurs des domaines de la couronne, après avoir
acheté une charge des finances. Riche, aimable et distin-
gué, il épousa Marguerite Hessein (1651) qui était aussi
jolie que gracieuse : les deux époux ne se gardèrent pas la
fidélité jurée, mais vécurent en bonne intelligence ; la
société la plus choisie se réunissait dans leur magnifique
hôtel du faubourg Saint-Antoine où La Fontaine reçut la
plus généreuse hospitalité. Auteur de madrigaux bien
tournés, La Sablière a exposé ses principes de galanterie
dans deux petits vers :

II faut des charmes pour me prendre
Et des faveurs pour me garder.

Il s'éprit à la fin de sa vie de la fille d'un Hollandais,
Mué Manon van Ghangel et ne se consola pas de sa mort
subite ; c'est pour elle qu'il a composé presque tous ses
madrigaux dont le naturel et la finesse plurent à Voltaire.
Son fils, Nicolas Rambouillet de La Sablière, a publié en
1689 ces madrigaux qui ont été réédités en 4828 par
Ch. Nodier dans la Collection des petits classiques
français.	 Ph. B.

SABLIÈRE (Marguerite HESSEIN, de La), femme du pré-
cédent, née à Paris en 4636, morte en 4693. La Fontaine
lui a dédié ses plus belles fables et vécut chez elle pendant
vingt ans. Soeur d'un ami de Boileau et de Racine qui
n'épargnait pas à ceux-ci des sarcasmes qu'ils redoutaient
beaucoup, elle se prit de gofit pour l'étude ; elle savait le
latin; Sauveur et Roberval lui apprirent les mathéma-
tiques, la physique, l'astronomie; c'est pour elle que Bernier
écrivit l'excellent abrégé du système de Gassendi. Boileau
railla ce zèle dans sa célèbre satire contre les femmes, oit
il explique sa mauvaise mine d'un jour :

Un astrolabe en main, elle a dans sa gouttière
A suivre Jupiter passé la nuit entière.

Le salon de Mme de La Sablière réunit ce qu'il y avait
de plus brillant et d'illustre à Paris et à l'étranger ; toute
la haute société galante de l'époque, Lauzun, Rochefort,
Brancas, Chaulieu, La Fare, etc., fréquentaient chez elle
oh ils retrouvaient les plus jolies femmes du temps. M me de
La Sablière, par son esprit et sa courtoisie exquise, était
Faine de ce cercle choisi; après avoir beaucoup aimé sans
suite, elle s'attacha au marquis de La Fare avec une
tendre fidélité partagée; pendant deux ans la cour liber-
tine de Louis XIV cria au miracle ; mais au bout de deux
ans le marquis de La Fare aIla chez la Champmeslé; cet
abandon décida à la retraite Mme de La Sablière qui se
retira aux Incurables et se livra à la dévotion.	 Ph.	 B.

SABLIÈRES. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. deLar-
gentière, tant. de Joyeuse; 945 hab.

SABLIERES (Jean de GRAsoL' ILnET, sieur de), musi-
cien français du xvlIe siècle, dont la vie comme les œuvres

sont très mal connues. Nous savons seulement qu'il occupa
la charge d'intendant de la musique de Monsieur, duc
d'Orléans, frère de Louis XIV. Mais on ignore à quelle
époque il prit possession de ces fonctions, à quelle époque
il les abandonna, aussi bien que la date de sa naissance
et celle de sa mort. Nous savons également d'autre part
qu'il avait composé quelques opéras, un notamment joué
en 4671 à Versailles, un autre l'année suivante qui peut-
être ne fut pas représenté, et un troisième à Montpellier,
en 4679, à l'occasion de la paix d'Espagne. Lully dut en
conséquence voir en lui un rival dangereux dont il fallait se
défier et il emplo ya sans doute tout son crédit [t lui fermer
la scène quand il en fut le maitre. La liaison du sieur de
Sablières avec plusieurs ennemis avérés du Florentin rend
cette hypothèse tout à fait vraisemblable.

SABLÈNE (Bot.) (V. SPERGULAnIA).
SABLONCEAU ou SABLONCEAUX. Com. du dép. de

la Charente-Inférieure, arr. de Saintes, cant. de Saujon;
845 hab. Restes d'une abbaye fondée en 4136 par Guil-
laume X, duc d'Aquitaine; église romane à coupoles, qui
faisait partie de cette abbaye.

BIBL : DE LA SAUVAGCUE, Notice sur l'abbaye de Sablon-
ceaux, 1766, in-8.

SABLONNE. Rivière du dép. du Jura (V. ce mot,
t. XXI, p. 314).

SABLONNIÈRES. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. de Coulommiers, cant. deRebais; 600 hab.

SABLONS (Plaine des). On désigne ainsi une plaine au
sol pierreux et calcaire qui s'étendait au N.-0. de Paris
entre Neuilly et les Ternes. Elle est appelée la Croix des
Sablons sur la carte des environs de Paris, dressée
par l'Académie des Sciences en 1674. A partir de
Louis XV, elle servait annuellement pour les revues des
régiments des gardes du roi, et c'est là que la Convention
fit établir; en 1794, le camp entièrement clos qui fut
connu sous le nom d'Ecole de Mars et fut levé quatre mois
après. Le jardin public qu'on voulut y établir ensuite et
où l'on donnait surtout des courses de chars et des joutes
ne réussit pas. Ce lieu ne devint un joli faubourg de Neuilly
que vers 1820, lorsqu'il se peupla et que s'y forma le
quartier de Sablonville. L'ancienne mairie de Neuilly (au-
jourd'hui justice de paix) y était située. C'est aussi dans
cette plaine que Louis XVI avait encouragé Parmentier a
faire des expériences décisives sur la culture de la pomme
de terre. Aussi la statue de cet agronome s'y trouve-t-
elle placée.	 M. BARROUX.

BIBL. : P.-N. QUILLET, Chroniques de Passy; Paris,
1836. t. II, pp. 215-47, in-S. —F. BOURNON, Rectifications et
additions e l'abbé Lebeuf; Paris, 1895, pp. 512-514, in-8. —
L. 11. [le Nom de la rue des Sablons], dans Bull. de la Soc.
hist. d'Auteuil et de Passy, 1897. p. 233.— A. CHUQUET,
l'Ecole de Mars; Paris, 1899, particulièrement ch. Iv, in-12.

SABLONS. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Li-
bourne, cant. de Guitres ; 833 hab.

SABLONS. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Roussillon ; 696 hab.

SAB LONVI LLE (V. NEUILLY-SUn-SEINE).
SABOLY (Nicolas), poète et musicien provençal, né à

Carpentras en 1614, mort à Avignon en 4673. Après avoir
étudié chez les jésuites d'Avignon et de Carpentras, il de-
vint bénéficiaire d'une chapellenie de la cathédrale de
Carpentras et maître de chapelle à Saint-Pierre d'Avignon.
11 a composé un recueil de 80 Noëls provençaux, gracieux
et naïfs sans trop de mièvrerie, dont il écrivit lui-même
les mélodies (souvent arrangées d'après d'anciens airs
populaires) . Ces Noëls, d'abord publiés en six recueils sé-
parés, àAvignon (sans nom d'auteur) de 4669 à 4674,
ont été souvent réimprimés depuis (Avignnon, 1099,
4724, etc.). La plus récente et la meilleure édition est
celle de Seguin : Recueil de Noëls... publiés pour la
première fois avec les avis notés recueillis pour le
piano et l'orgue (Avignon, 4856).	 A. JEANROY•

SABONÈRES. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Muret, cant. de Rieumes ; 350 hab.
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SABOR (V. CROATIE, t. XIII, p. 433).
SABOR. Rivière du Portugal (V. ce mot, t. XXVII,
379).P
SABORD (Mar.). On donne plus particulièrement ce

nom aux ouvertures quadrangulaires pratiquées dans la
muraille des bâtiments de guerre et donnant passage à la
volée des bouches à feu. Une porte fixée par des gonds au
côté supérieur permet de les fermer lorsque les pièces ne
tirent pas. Pour la solidité du navire, il y a intérêt à ce
que les sabords d'un côté soient exactement opposés à
ceux de l'autre et qu'au cas de plusieurs batteries super-
posées, chaque sabord de la rangée supérieure se trouve
placé juste au-dessus de L'intervalle qui sépare deux
sabords de la rangée inférieure. La fermeture en doit être
bien hermétique, afin que l'eau de mer ne pénètre pas
dans la coque, et, en dehors du tir, on ne les ouvre guère
que par bean temps, pour aérer. Suivant leurs position, ils
reçoivent des appellations différentes. Les sabords de
chasse, destinés au tir en chasse, sont percés à l'avant,.
près du bossoir. Les sabords de retraite le sont à l'ar-
rière, dans la poupe. Dans la marine moderne, oh le nombre
des pièces est relativement restreint et oh les plus grosses
sont placées, d'ordinaire, sur le pont, les sabords ne
couvrent plus, comme autrefois, en rangées symétriques,
toute la partie émergée de la caréne. Ils livrent surtout
passage aux pièces de petit calibre et à tir rapide. On
appelle également sabords ou mieux sabords de charge
de grandes ouvertures ménagées, prés de la flottaison, à
ravant et à l'arrière des bâtiments marchands qui char-
gent des fardeaux trop lourds pour pouvoir entrer par Ies
écoutilles, comme les mâtures ou Ies pièces de bois. —
On désigne enfin souvent sous le nom de sabords de nage
les trous pratiqués dans les parois des embarcations pour
donner passage aux avirons. — Quant aux faux sabords,
imitation extérieure en peinture des vrais sabords, qui
permettaient jadis aux navires marchands de se faire
passer à distance pour des bâtiments de guerre, ils n'ont
plus de raison d'être, aujourd'hui que ces deux catégories
de bâtiments se distinguent complètement par leurs formes
générales.

SABGRIUS, usurpateur byzantin (vue s.). En 665 il
commandait le corps d'armée des Arménioques, lorsque
l'absence de l'empereur Constant II, alors en Italie, Iui
sembla une occasion favorable de révolte. Il entra en né-
gociations avec Ies Arabes, et, malgré Ies efforts de la
diplomatie impériale, il obtint le concours armé du. khalife-,
et les hostilités allaient s'engager, lorsque l'usurpateur
mourut d'un accident de cheval.

SA BOT. L TEcusoLonis. — L'origine du mot sabot est
controversée; on le rattache au mot « savate ». C'est une
chaussure formée d'un seul morceau de bois creusé en
forme de pied. On le fabriquait autrefois à la main ; main-
tenant, depuis la machine imaginée en 1841 par Durod,
on les fait à la mécanique pour la plus grande part. On
se sert en général d'une mèche, d'une forme déterminée,
qui coupe en même temps par le boat et sur les côtés et
est animée d'un rapide mouvement de rotation. La même
machine qui dégrossit le sabot suffit pour le finir, grâce li
un instrument assez semblable à un pantographe, qui est
susceptible de prendre toutes les positions et permet de
faire arriver la mèche dans toutes les directions, à l'in-
térieur de même qu'à l'extérieur du sabot,

II. CONSTRUCTION.-‘— Piècede métal de forme conique avec,
au pourtour de sa hase, trois ou quatre bandes de fer
méplat d'environ Om,SO à O",60 de longueur et servant,
en enveloppant le pied d'un pilot, à l'armer afin de faci-
liter l'enfoncement de ce pilot dans un terrain résistant.
— Dans un comble en charpente de bois ou de fer, on
désigne sous ce même terme de sabot toute garniture de
métal dont on enveloppe le pied d'un arbalétrier ou qui
reçoit et sert à assembler les extrémités supérieures de
deux arbalétriers. — Dans un escalier, on appelle sabot la
partie saillante de la marche palière recevant I'assemblage

14 —

des deux limons, et les maçons donnent aussi ce nom de sa-
bot au morceau de bois dans lequel est encastré un calibre
servant à traîner une moulure en plâtre. 	 Ch. LccAs.

III. ARTILLERIE (V. FREIN).
IV. ZOOLOGIE. — On désigne sous ce nom l'ongle des

Mammifères ongulés par opposition à celui des Mam-
mifères onguiculés. Chez les Ongulés, l'ongle se dé-
veloppe de manière à recouvrir complètement la der-
nière phalange du doigt comme d'un dé à coudre, et
I'animal n'appuie sur le sol que cette partie cornée qui
protège parfaitement les régions palmaire et plantaire de
l'extrémité des membres. Irn'y a d'exception que chez les
Tylopodes (Chameaux et Lamas) oit les sabots ne pro-
tègent que la région antérieure des phalanges : la région
moyenne et postérieure de celles-ci forme une sole élar-
gie et calleuse qui appuie sur le sol-comme chez les On-
guiculés, de telle sorte qu'au sens propre du mot, les
Camélidés ne seraient pas de véritables Ongulés (V. ce
mot).	 E. TRouEssART.

V. ICHTYOLOGIE. —. Synonyme de Chabot (V. ce mot).
VI. 1%IALACOLOGIE (V. TURBO).
VII. JEU. — Jouet d'enfant de forme conique en bas et

cylindrique en haut. On le Iance soit avec la main, en lui
donnant un mouvement de rotation, soit comme la toupie
en l'enroulant dans la lanière d'un fouet; puis on le fait
tourner, activant sa rotation en le frappant avec un fouet.
Quand le sabot reste sur place, tournant si rapidement
qu'il parait immobile, on dit qu'il « dort ».

SABOTAGE (Ch. de fer) (V. CHEMIN DE FER, t. X,
p.1033).

SABüOTTEIiIE (La). Com. du dép. des Ardennes, arr.
de Vouziers, cant, de Tourteron; 266 hab.

SABRAN. Com. du dép. du Gard, arr. d'Uzès, cant.
de Bagnols-sur-Cèze; 1.483 hab. Ruines d'un château,
berceau de la baronnie de Sabran. Le pays environnant,
entre la vallée de la Cèze au N., celle de la Tave au S. et
le Rhône, a longtemps porté le nom de Sabranenque,
peu usité aujourd'hui.

SAB RAN. illustre famille du Languedoc, qui doit son
nom à la seigneurie de ce nom, et a donné naissance aux
seigneurs de Châteauneuf, aux barons d'Ausouïs, aux
comtes d'Arian, de Beaudinard, d'Aiguine, de Chantereine,
du Biosc, de SaIeperrine, de Sardou ; aujourd'hui ducs
de Sabran-Pontevès. Armes : De gueules itun lion d'ar-
gent.

SAB RATA. Ville antique située sur le rivage de la Tri-
politaine et dont les ruines portent aujourd'hui le nom de
Zouaghay ech Cherkita. Fondée suivant toute apparence
par les Phéniciens, Sabrata, que plusieurs auteurs, entre
autres Pline et Strabon, nomment Abrotonum, fut une des
cités Ies plus prospères de la côte des Syrtes. Les tribus
libyennes y venaient, comme à Leptis Magna, apporter les
produits du désert et de l'Ethiopie ou Afrique centrale;
ils échangeaient ces produits contre le blé et l'huile que
Sabrata récoltait ou qu'elle recevait d'ailleurs. Pendant
la guerre de Jugurtha, la colonie phénicienne rechercha
l'alliance de Rome. Elle garda, au moins jusqu'au début
del'Empire,une certaine indépendance; elle frappait encore
sous Auguste des monnaies à légende punique. Plus tard,
elle devint colonie romaine. Elle parait avoir été très
riche aux premiers siècles de l'ère chrétienne. Les ruines
Sue n'a fias ensevelies le sable du désert témoignent au-
jourd'hui encore de sa prospérité passée. Le voyageur
Barth a reconnu sur l'emplacement de la ville antique un
amphithéâtre, une jetée qui limitait le port, et une plate-
forme faite de blocs énormes. Avec 0ea (auj. Tripoli) et
Leptis Magna (auj. Lebda), Sabrata forma la Tripolis Siyr-
tiea, plus tard la provinciaTripotitana du Bas-Empire.
Justinien releva ses murs, détruits sans doute par les
barbares du désert, après la chute de l'empire romain
d'Occident ; il construisit dans la ville une très belle ba-
silique. Encore au moyen âge, Sabrata fut un marché actif;
les géographes arabes Ia citent comme une ville impur=
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tante. De nos jours, elle est tombée dans une décadence
profonde. Zouaghay ech Cherkita, que l'on appelle quel-
quefois le Vieux-Tripoli, n'est qu'un bourg médiocre et
pauvre.	 J. T0UTAIN.

SABRE. I Archéologie. —Arme de main, propre à
l'estoc etàlataille et différant, en principe, de l'épée, par la
courbure de sa lame. Le mot sabre est assez moderne, il
n'apparaît, en France, que dans la seconde moitié du xvne
siècle. C'est en 4676 qu'on le trouve mentionné pour la pre-
mière fois, et dans le Traité d'armes de Gaya, et dans
le règlement du 9 mars 1676, aux termes duquel il devait
avoir 2 pieds 9 pouces de longueur de Iame. Ce sabre ré-
glementaire primitif serait l'ancètre du bancal moderne,
comme l'ancien estrarnaeon (V. ce mot) serait, avec
l'épée wallonne (V. Erts), l'ancêtre des lattes; mais Ies
sabres ou briquets des fantassins auraient une origine
plus ancienne qu'il faut rechercher dans les coutelas
du moyen age. Les lexicographes du xvi e siècle, con-
tinuant une tradition ininterrompue, donnaient à l'arme
courbe une origine orientale. Quand il appelle le cimeterre
gladius hunistus. Nicot réédite une opinion qui était cou-
rante depuis longtemps, et qui faisait remonter à l'inva-
sion des Huns I'apparition des armes courbes. Le moyen
age a connu ces cimeterres : on les désignait alors sous le
nom de badetaires, coutelas, rrmlchus. Quant au fauchon,
c'est un coutelas particulier, dont l'histoire est encore à
écrire, et qui parait avoir surtout servi comme arme ri-
tueIle, destinée aux cérémonies d'investiture (V. FAUCON).

— Au xive siècle, Ies gens de guerre portaient couram-
ment le coustiau de Turquie, c.--à-d. le badelaire. Le
badelaire était un cimeterre à lame large, large surtout
vers l'extrémité recourbée et entaillée, et dont la pointe
rejoignait le dos concave, en continuant le tranchant con-
vexe. Ce type de lame comportait de grandes différences
de longueur: certaines ne dépassaient pas un pied. En Ita-
lie, on appelait storta le cimeterre, et stortetta, son di-
minutif ; les différences entre ces deux armes étaient à peu
près celles qui existaient entre l'épée et la dague. On a
dit, avec assez de raison, que ces coutelas servaient sur-
tout aux gens de mer; longtemps ils furent en usage à
bord des navires et galères, c'étaient les tarrobats de nos
vieux gabiers, et le sabre d'abordage moderne en dérive.
Des effigies du xive siècle montrent des hommes d'armes
ayant au côté un court et large coutelas qui était, à peu
près, en tout semblable au tarrobat dont on se servait pour
travailler dans la mâture et aussi, sans doute, dans les
combats d'abordage. Les tapisseries, les miniatures figu-
rent, à partir de cette époque, des cimeterres ou coutelas
de toutes sortes ; certains sont, par leurs dimensions, de
véritables sabres. Au ?Me siècle, l'usage en est courant,
mémo en France. Ainsi Montluc dit que l'homme d'armes doit
porter un grand coutelas pour couper les manches de mail-
les; les gravures de Péris= et Tortorel, entre autres docu-
ments,représentent ces armes dontla mode devient de plus
en plus générale. Bientôt, sous Louis XIII, on porte des ci-
meterres mémo avec le costume de ville ; puis les portraits
de Largillière, de Rigaud représentent des officiers géné-
raux avec ces coutelas qui s'appellent alors des sabres de
tranchée, tandis que Ies fantassins en sont armés, au
lieu et place de l'épée. Celle-ci disparaît de l'équipement
du piéton avec les ordonnances de Louvois, et bientôt ta
cavalerie elle-même ne sera plus armée que du sabre
courbe ou bancal. Telle est, sommairement esquissée, l'his-
toire du sabre, en tant qu'origines; faudrait-il, toutefois,
pour la compléter, parler de tous les coutelas anciens, parmi
lesquels, le diisak allemand, fait d'une seule pièce, lame et
poignée, mériterait une mention spéciale.Mais il convien-
drait alors d'étudier toutes les armes courbes orientales et
aussi certains scramasax francs, les kopis antiques et tous
les types indo-malais et indo-chinois. Le jour ou l'on en-
treprendra un pareil travail, on pourra ramener les di-
verses formes à quelques types fondamentaux. On peut
affirmer, dès aujourd'hui, que l'origine en est touranienne.

Le sabre proprement dit est bien une arme turque, toutes
les formes usitées depuis trois cents ans sont des variantes
du cimeterre. Nous ne connaissons guère, parmi les ba-
delaires anciens, de fabrication européenne, que des armes
de luxe datant de la Renaissance. Leur garde à deux quit-
Ions, ordinairement che-
vauchés, c.-à-d. opposés
comme courbure, ne com-
porte ni anneaux ni pas
d'âne, à de rares excep-
tions près. La fusée est
assez courte ; le pommeau
comprimé , très souvent
asymétrique, est le plus
souvent modelé en tête de
bête ou en face humaine.
Les sabres du règne de
Louis XIV rentrent, par
leur architecture, dans la
tradition moderne. Leur
garde rappelle le type des
épées wallonnes où une
plaque plus ou moins em-
boutie en coquille se joint
à des branches et à un arc
de jointure; il n'y a ja-
mais de pas d'âne; mais
les sabres allemands pos-
sèdent un anneau de pouce.
Bientôt on peut distin-
guer deux modèles fonda-
mentaux bien distincts.
L'un se caractérise par la
simplicité de sa garde dite
en étrier où il n'existe
plus qu'un arc de jointure
et une amorce de guillon,
c'est le vrai sabre à la
turque ; l'autre possède
une garde complète avec
garde-main relevé etbran-
dies nombreuses. Tous
deux n'ont pas de pom-
meau, mais une simple co-
pule (V. Poiivaxu). Ils
demeurèrent en honneur
jusque sous Louis-Phi-
lippe, mais aujourd'hui le
dernier modèle a seul sur-
vécu ,encore que son garde-
main ait été réduit à trois
ou quatre branches.

La longueur et la lar-
geur des lames ont varié
et varient encore à l'in-
fini. Suivant que préva-
laient les théories queseule
la pointe est bonne ou que
seul le tranchant est effi-
cace, on changeait la cour-
bure et la longueur de la
lame. Au point de vue
strict de l'histoire archéologique des armes, on doit dire
que l'intrusion du sabre chez Ies Occidentaux a marqué
I'ère de la décadence absolue de l'arme blanche. En obli-
geant des races, en tout étrangères à l'Orient, à adopter
une arme qui n'était ni dans leurs traditions ni dans leurs
dispositions ethniques, on a détruit en elles le goût de
manier l'épée qui est une arme plus rationnelle que le
sabre. Les arguments qui ont été produits en faveur de
la supériorité du tranchant courbe sur le tranchant droit
sont autant de sophismes, car ils ne tiennent pas compte
des habitudes ethniques. Un Oriental maniera toujours
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Fig. 1. — Sabre courbe Fig. 2. — Sabre droit
mod.1822 (cavalerie lé- mod. 1882(cavalerie
gère).	 légère).

Fig. 3. — Nouveau sa-
bre mod. 1896 (cava-
lerie de ligne).
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mieux le sabre que l'épée, parce que, de toute antiquité,
le Hun et le Turc ont eu le cimeterre pour arme nationale

(V. Sun-Avenu). Maurice MAINDRON.

II. Art militaire. — Le combat à pied est, pour
la cavalerie, une nécessité de la guerre moderne, et
l'arme du cavalier à pied est la carabine. Les armes
blanches ne sont donc plus appelées à jouer qu'un rôle
très secondaire. Elles demeurent cependant l'arme es-
sentielle du cavalier à cheval, la seule dont il doive en-
core faire usage dans les engagements de cavalerie contre
cavalerie ou dans les corps à corps isolés, et bien que la
lance ait été, en ces derniers temps, partiellement remise
au service dans quelques-uns de nos régiments, bien que
toute la cavalerie allemande en soit pourvue, la supré-
matie semble rester définitivement au sabre, qui, d'ail-
leurs, bénéficie, à
l'heure actuelle, chez
nos voisins,d'unmou-
vementde revirement
très prononcé. Seule,
une grosse question
continue à diviser no-
tre cavalerie, et si le
règlement l'a momen-
tanément tranchée ,
elle est loin, en fait,
d'être vidée ; nous
voulons parler de la
forme de la lame. En
faveur de la lame
droite, on fait valoir
que les seuls coups
qui tuent sont les
coups de pointe, que
les coups de taille ne
font que blesser légè-
rement et, consé-
quemment, sont inu-
tiles : « Le coup de
pointe, disait le gé-
néral de Galliffet, a
toujours été le coup
favori de la cavalerie
française». Les par-
tisans de la lame
courbe font, de leur.
côté, observer qu'il
est de l'instinct de
l'homme de se défen-
dre en frappant à la
fois d'estacet de taille.
« Cet instinct, disent-
ils, l'éducation mili-
taire peut bien, jus-
qu'à un certain point,
le discipliner ; mais il
reprend ses droits au
moment de la lutte
individuelle et surtout de la lutte d'un seul contre plu-
sieurs. On diminuerait donc la confiance de l'homme en
le privant de ce moyen de défense». Le débat est vieux,
d'ailleurs, de plusieurs siècles : il remonte aux croi-
sades. Les hommes d'armes répugnaient à emprunter
quoi que ce fût à Ieurs ennemis religieux, aux Turcs, et
ils considérèrent l'épée droite comme l'arme noble, lais-
sant les lames courbes aux gens de pied. Il en fut ainsi
jusqu'à la Révolution. Mais il y eut alors une réaction,
et les armées républicaines, pour prendre le contre-
pied des anciens gentilshommes, donnèrent la préférence
aux lames cintrées. Avec la Restauration, la question se
posa à nouveau et, commencée en 1816, la discussion
s'est, nous l'avons dit, perpétuée jusqu'à nos jours, avec
des temps d'arrêt, où l'une des lames est arrivée à sup-

planter complètement l'autre : lame courbe en 4822 ;
lame droite en 1882 et en 1898. L'uniformité n'a
jamais été, d'ailleurs, de bien longue durée, et, par
suite, elle n'a jamais été pratiquement réalisée, l'épuise-
ment des anciens modèles n'étant jamais complètement
achevé avant qu'on en revint au système mixte qui a, en
général, prévalu : lame droite pour la cavalerie de ligne;
lame courbe pour la cavalerie légère, l'artillerie et le
train des équipages. Présentement, toute la cavalerie se
trouve réglementairement dotée par les décisions minis-
térielles des 23 déc. 1896 et 41 oct. 1898 du sabre à
lame droite mod. 4896 (fig. 3). II est à un seul tran-
chant, avec deux pans creux à fond plat, un sur chaque
face; la pointe est dans l'axe de la lame; le dos, pro-
longé jusqu'à la pointe, est rendu coupant dans le voisi-

nage de celle-ci par
une gouttière de dos ;
la garde, de forme
s̀ymétrique et à cinq
branches, comporte
une large coquille, de
manière à bien pro-
téger la main; les
pièces métalliques de
la monture sont en
laiton; la poignée est
en bois dur, àcordons,
recouverte d'une ba-
sane en cuir vert,
maintenue par un fili-
grane. Il y a deux
tailles : le sabre long
de 95 centim. pour
les cuirassiers et les
dragons, qui pèse,.
fourreau compris,
4 kg,870 et le sabre
court, de90 centim.,
pour la cavalerie lé-
gère, un peu plus lé-
ger. Un important
progrès a été réalisé,
d'autre part, dans la
fabrication même de
la nouvelle arme. Sa
lame et toutes ses
autres parties autres
que la garde sont, par
une extension de ce
qui existait déjà pour
les sabres-baïonnet-
tes, établies mécani-
quement, et le travail
de la meule, en par-
ticulier, qui était si
meurtrier pour les ou-
vriers, a pu être sup-
primé. La substitu-

tion, au surplus, demandera de nombreuses années, car la
production de la manufacture de Chàtellerault est, pour des
raisons diverses, très lente, et, longtemps encore, les sabres
en service dans la cavalerie seront : pour la cavalerie légère
et l'artillerie, le sabre, Iégèrement courbe, «à la Montmo-
rency » mod. 1822 (fig. 1), de 92 centim. de longueur et
de 0°,038 de flèche, avec garde à trois branches et du
poids, fourreau compris, de 2kR,100; pour la cavalerie de
ligne, le sabre droit mod. 4882 (fig. 2), de 0 m,95 de lon-
gueur, avec garde à trois branches et du poids, fourreau
compris, de 1 kR,850. Il existe également encore en ser-
vice, dans la cavalerie de ligne, quelques sabres droits
mod. 4854 transformés. Quant aux officiers de cavalerie,
ils sont armés d'un sabre mod. 1896 analogue à celui de
la troupe, mais plus léger et en trois longueurs, suivant
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la taille du cavalier : 9h centim. (4 bs,550), 90 centim.
(4 1,=,538), 85 centim. (4 ha,525). La monture de la garde,
établie par le sculpteur Falguière, est en laiton (fig. 4
et 5). Signalons enfin le sabre Dérué, dont il a été, hune

Fig. 4. - Sabre d'officier de cavalerie mod. 1896.
Intérieur de la coquille.

époque, beaucoup question. Il avait une Iame absolument
semblable, aux dimensions près, à celle de l'épée-baïon-
nette mod. 4874, mais outre divers inconvénients inhé-
rents à son double biseau très Iong, le poids en était élevé,

Fig. 5. - Sabre d'officier de cavalerie mod. 1896.
Vue de profil.

et, en 1892, le Comité de cavalerie auquel il avait été pré-
senté le rejeta.

Dans les armées étrangères, la question de la lame
droite et de la lame courbe est aussi, depuis longtemps, à
l'ordre du jour, et, à peu près partout, c'est le compro-

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

mis qui triomphe. Ainsi en Allemagne et en Autriche, les
deux formes de sabres vivent côte à côte. En Russie, on
a adopté un sabre courbe de modèle unique, mais il n'en
faudrait pas conclure que la théorie de la supériorité du
coup de taille l'emporte. Bien au contraire, la lame ac-
tuelle, beaucoup moins recourbée que celle de l'ancien
sabre, est un acheminement vers la lame droite, qu'on
n'a osé imposer sans transition à la cavalerie cosaque.

SABRE—BAÏONNETTE (V. BAÏONNETTE).

BIbL. : ART MILITAIRE. — Cap. V. L., Sabre droit et
sabre courbe ; Paris, 1898. - V. aussi ErE.

SABRES. Cb.-1. de cant. du dép. des Landes, arr. de
Mont-de-Marsan; 2.540 hab. Stat. du chem. de fer du
Midi. Résines, essences.

SABRETACHE. C'est un petit sac plat, de forme gé-
néralement carrée ou trapézoïdale, que les hussards et
quelques autres cavaliers portaient suspendu à gauche au
ceinturon du sabre et qui leur tenait lieu de poche. L'usage
en vient des Orientaux (cdjboindes Kabyles), et ce furent
les Hongrois qui l'introduisirent en Occident, vraisembla-
blement dans la première moitié du xviii e siècle. C'était
d'ailleurs, à l'époque, pour les hussards, un objet d'ab-
solue nécessité, car leurs vêtements étaient très collants
et la mode voulait qu'ils n'eussent point de poches. On Ile
trouve pourtant le mot, pour I s première fois, que dans
l'ordonnance du 25 avr. 1767 : il était alors maseulin.
Depuis, la sabretache, outre qu'elle est devenue dû genre
féminin, a fréquemment varié, non seulement comme forme,
mais aussi comme matière. L'intérieur a toujours été une
poche de cuir. Le recouvrement, au contraire, d'abord en
drap, avec galons et broderies, fut ensuite en vache ver-
nissée, avec écusson et armoiries de cuivre. Les hussards
français laissaient trainer la sabretache presque à terre.
Les dragons anglais la portaient à la hauteur de la hanche.
Elle a complètement disparu dans notre armée et, à l'étran-
ger, elle n'a guère été conservée qu'à quelques corps de
parade.

SABURRE (Pathol.). Le mot saburre, presque entière-
ment tombé en désuétude, sert à désigner des matières
visqueuses, blanchâtres ou grisâtres, s'accumulant dans
l'estomac et qui proviendraient soit d'une perversion de
la sécrétion gastrique normale, soit de résidus d'aliments
mal digérés. L'état saburral de la langue est caractérisé
par l'accumulation de la muqueuse linguale d'enduits
visqueux, blancs ou gris, dont l'origine doit être cher-
chée dans une desquamation anormale de la muqueuse
linguale, à laquelle se joint le produit des glandes mu-
queuses sécrétant à l'excès. Cet état saburral de la langue
est caractéristique surtout de l'embarras gastrique. Il
n'est que le reflet des altérations morbides de l'estomac et
de l'intestin. Il s'accompagne de mauvais goût dans la
bouche et souvent d'un état nauséeux. Certains auteurs dis-
tinguent l'état saburral de l'état bilieux dans lequel la
langue est jaune. C'est là une distinction un peu subtile.
L'état saburral de la langue ne comporte pas d'autre in-
dication que le traitement de l'embarras gastrique dont il
est un symptôme. Cet embarras gastrique qui peut exister
à l'état isolé, accompagne souvent les diverses fièvres. Les
lavages de la bouche à l'eau de Vichy rendront des ser-
vices lorsque persiste l'état saburral de la langue.

SAC. I. Technologie. — On désigne sous le nom de
sac un récipient cylindrique en étoffe, en cuir, en papier,
ouvert par le haut et fermé par le bas. Les sacs en papier
surtout sont d'un grand usage dans le commerce qui les
emploie pour la vente au détail. La grande consommation
de ces sacs a donné naissance à une industrie spéciale
ayant pour but leur fabrication; elle s'opère le plus gé-
néralement à la main, mais divers inventeurs se sont in-
géniés à réaliser à l'aide de machines les diverses opéra-
tions du travail à la main : ces machines donnent plus ou
moins de bons résultats suivant la qualité du papier que
l'on emploie à la confection des sacs. Leur usage n'est
pas très répandu.	 E. L.
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H. Equipement militaire. — Les sacs en usage
dans l'armée sont, outre le sac du soldat ou havresac
(V. ce mot) : le sac à avoine, distribué à chaque cavalier
ou à chaque homme des corps de troupe à pied chargé du
pansage des chevaux; le sac it charge ou gargousse (V. ce
mot); le sac à distribution, qui reçoit le pain et les den-
rées de l'ordinaire autres que la viande; le sac d'ambu-
lance, analogue au havresac et renfermant divers mé-
dicaments et instruments en vue des premiers seeours à
donner aux blessés, aux malades et aux asphyxiés ; le sac
de couchage, qui tient lieu de draps de lit dans la demi-
fourniture auxiliaire de campement (V. Animent); le
sac de petite monture, oh chaque homme place, en temps
de paix, ses brosses, martinet, patience, boite d'armes,
trousse, etc.

III. Génie militaire. — SAC A TERRE. — Sac en forte
toile de lin ou de chanvre bien serrée et sulfatisée. Ces sacs
remplis de terre et ligaturés servent à couronner des revê-
tements, à faire des masques, des embrasures et quelquefois,
mais plus rarement, à faire des épaulements entiers. Ils sont
utilement employés à boucher les dégâts qu'a produits le
feu dans un épaulement. Les sacs pleins et empilés ont
Ies dimensions suivantes : O m.50 de long, Om ,25 de large,
0°`,18 d'épaisseur. Il en faut une soixantaine pour faire
4 m. cube.

IV. Anatomie. — SAC LACRYMAL (V. OEIL, t. XXV,
p. 264).

V. Botanique (V. l''ÊCONDATION, OVULE, REPRODUCTION).
VI. Hydrographie. — SAG D'EAU (V. CRUE).
SACCARDO (Pietro-Andrea), naturaliste italien contem-

porain, né à Trévise le 23 avr. 1845. Assistant à la chaire
de botanique de l'Université de Padoue de 4866 à 1872,
il est actuellement (1900) professeur à cette même Univer-
sité. Il est l'auteur d'un grand nombre d'ouvrages, dont
le principal est: Sylloge lungorum omnium hucusque
cognitorum (Padoue, 1882-90, 8 vol.) où il décrit 32.000
espèces de champignons de tout l'Univers.	 D L. Hic

SACCARELLO (Mont) (V. PORTO—MAURIZIO, t. XXVII,
373).

 SACCĤARATE (Chim.). On désigne sous le nom de sac-
charates deux classes de composés distincts : 1° les sels
de l'acide saccharique (V. ce mot) ; 2° les combinaisons
formées par le sucre de canne avec les bases. Pour éviter
la confusion qui résulte de ce fait, on appelle aussi sac-
charosides ou sucrates les saccharates dérivés du sucre
de canne.

La propriété pour le sucre de canne de posséder plu-
sieurs fonctions alcooliques lui permet de s'unir aux bases
pour engendrer des alcoolates, analogues par exemple à
l'alcoolate de baryte. Les alcalis et les autres bases puis-
santesn'altèrent pas le sucre au-dessous de 200°. On pré-
cipite les combinaisons du sucre avec les alcalis sous forme
huileuse en ajoutant à leur solution aqueuse concentrée de
l'alcool éthéré; après dessiccation, on obtient des poudres
mal définies et mal étudiées. Les combinaisons avec les
bases alcalino-terreuses sont beaucoup plus intéressantes,
elles interviennent d'ailleurs dans l'extraction du sucre.

Saccharates calciques. L'eau sucrée dissout abondam-
ment la chaux en formant des composés d'addition, mais
ceux-ci sedécomposent par l'ébullition de la dissolution pour
engendrer un composé à excès de sucre d'une part et un
composé àexcès d'alcali d'autre part. Ce dernier, presquein-
soluble, est le saccharate hexacalcique, G241116Ca60226 H2O2,
qui se prend en masse quand la liqueur est un peu con-
centrée. Par refroidissement, la réaction inverse peut se
produire, et le précipité formé à chaud se redissout à nou-
veau. On utilise ce saecharate pour retirer le sucre des
mélasses incristallisables. L'alcool ajouté à une solution
de chaux dans l'eau sucrée donne suivant les proportions
de chaux un saccharate tétracalcique, C241118Ca40224H2O2,
ou un saccharate dicalcique, G24H2oCa2O22H202.

Saccharatebarytique, C24 HY0Ba2022.H2O. On leprépare
comme le saccharate hexacalcique; sa solubilité ne varie

pas avec la température, on l'a appliqué également à l'ex-
traction du sucre des mélasses, mais il est peu recom-
mandable parce que les sels de baryte sont toxiques, et
à cause des difficultés qu'on éprouve à régénérer le ba-
ryte de ces combinaisons.

Saccharate strontianique, 6241118Sr40222H202 . II sert
de base au procédé de traitement des mélasses, dit à la
strontiane. On fait bouillir la mélasse un peu étendue avec
un excès d'hydrate de strontiane, le saccharate se préci-
pite; celui-ci, soluble dans l'eau chaude, est insoluble dans
une solution chaude de strontiane, on le lave avec une
solution froide de strontiane, puis on le met dans l'eau
qui sépare la plus grande partie de la strontiane, tandis
que le sucre passe en solution. Un courant de gaz carbo-
nique achève de précipiter la base.

Saccharate plombique, C2411'8Pb4022. Il dépose quand
on ajoute de l'acétate de plomb ammoniacal à une solu-
tion concentrée de sucre. — A l'existence des saccharates
se rattache la propriété du sucre d'empêcher les sels de
sesquioxyde de fer, de chrome et ceux de cuivre d'être
précipités par les alcalis.	 C. MATIGNON.

BIBL. : PELIGOT, Annates de chim. et de phys., 2' série,
 LXVII, p. 113 ;t. LXXII1, p. 103 • 3' série, t. LIV, p. 377.

— BERTHELOT, Même recueil, 3' série, t. XLVI, p. 173.

SACCHARIDE (Chim.). Les saccharides sont les pro-
duits de condensation des sucres avec élimination d'eau,
condensation qui engendre des hydrates de carbone. Un
glucose, G1211i2012 qui possède cinq fois la fonction alcoo-
lique peut se combiner avec une deuxième molécule du
même glucose pour engendrer un véritable éther-oxyde
par suite de la condensation. de deux fonctions alcooliques
avec élimination d'eau :

26121112012 = 01122022.1.11202.

La condensation peut se faire entre les molécules de deux
glucoses différents :

0121112012 4_ 6i21112012 — 0241122022 111202

Le saccharide résultant ainsi de l'élimination d'une
molécule d'eau entre deux glucoses et qui possède, par
conséquent encore, huit fois la fonction alcoolique, est dit
an disaccharide de première espèce. Dans ce composé,
deux autres fonctions alcooliques peuvent encore s'éthé-
rifier :

G241122022 — 11202 ± 6241120020

On obtient alors un disaccharide de deuxième espèce
possédant deux fois la fonction éther et six fois la fonction
alcoolique. On conçoit, au moins théoriquement, la pos-
sibilité d'éthérification plus avancée et par suite la pro-
duction de disaccharides d'espèces d'un ordre plus élevé

Le disacharide de première espèce, par exemple, peut
éliminer-une molécule d'eau par une de ses fonctions al-
cooliques avec une fonction alcoolique d'un glucose et en-
gendrer un nouveau saccharide:

0241122022 -l- 6121112012 _ 6361132032 ...F 11202.

Ce saccharide est appelé un trisaccharide de deuxième
espèce, car il a pour régénérateurs trois molécules de
glucoses condensés avec élimination de deux molécules
d'eau. La même genèse, effectuée à partir d'un disacharide
de seconde espèce, engendrera un trisaccharide de troi-
sième espèce: _	 -

C241120020 + 0121112012 — 6361130030 4_ H202.

On peut ainsi concevoir par l'élimination d'eau entre un
premier saccharide et un glucose ou entre deux saccha-
rides des hydrates de carbone de plus eu plus complexes
où le nombre des fonctions alcooliques diminue en même
temps qu'augmente celui des fonctions éther-oxydes. On
aura ainsi tétrasaceharides de troisième espèce

(C121112012)4 — 311202	 0481142042 ;

tétrasaccharidcs de quatrième espèce:
(C121112012)4 — 411202	 G4811400'°2 etc.
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Inversement le mécanisme de la génération de ces hy-
drates de carbone permet de prévoir leur mode de dédouble-
ment. Un tétrasaccharide, par exemple, pourra engendrer,
en prenant de l'eau d'abord, un glucose, puis un trisaceha-
ride, lequel fournira ensuite un glucose et un disaccha-
ride, enfin ce dernier donnera lui-môme deux glucoses.
Ou bien le tétrasaccliaride se dédoublera d'abord en deux
disaccharides susceptibles eux-mêmes de fournir chacun
deux glucoses identiques ou distincts par une action pro-
longée des agents hydratants.

Tous les hydrates de carbone ne sont pas nécessaire-
ment produits par le mécanisme précédent; on conçoit,
en effet, que les fonctions acétonique et aldéhydique que
possèdent les glucoses interviennent aussi dans la con-
densation et que la liaison de deux molécules ne se pro-
duise pas seulement par un phénomène d'éthérification
entre deux fonctions alcooliques. 	 C. MATIGNON.

BIBL.: BERTHELOT, Chimie organique fondée sur la
synthèse.

SACCHARIFICATION (Physiol.) (V. GLYCOGÉNIE).

SACCHARIMÈTRE, SACCHARIMÉTRIE (Phys.). Les
saccharimètres sont des polarimètres destinés spécialement
à mesurer la quantité de matière sucrée contenue dans
une liqueur, mais ils peuvent être employés aussi pour dé-
terminer le pouvoir rotatoire des corps. Il y en a de plu-
sieurs sortes. Ils se composent : 1° d'un appareil polari-
sant transformant en lumière polarisée rectilignement la
lumière naturelle de la source, lampe à gaz, à pétrole,
lumière solaire on lumière monochromatique jaune de la
flamme du sodium; 2° d'un tube destiné à contenir la
solution sucrée à examiner ; en traversant ce tube le plan
de la polarisation a tourné d'un certain angle ; o° d'un
compensateur destiné à neutraliser celle de la solution
sucrée par une rotation inverse, égale à la première en
valeur absolue et facilement mesurable; 4° d'un analyseur
permettant de constater que le compensateur a exacte-
ment détruit l'effet de la matière sucrée. Dans ce cas, la
rotation produite par cette dernière a pour mesure la ro-
tation inverse du compensateur directement donnée par
la lecture de l'échelle graduée qu'il porte. Parfois le com-
pensateur est supprimé ; il faut alors, pour neutraliser
l'effet de la solution sucrée, tourner l'analyseur d'un an-
gle que l'on mesure sur un arc gradué qui indique direc-
tement la rotation produite par le sucre.

Les divisions du compensateur ou celles de l'arc gradué
doivent être, pour que leur usage soit commode, expri-
mées en des unités telles qu'elles suppriment le plus pos-
sible tout calcul et donnent directement, par une simple
lecture, la richesse en centièmes du sucre analysé. Ce
résultat serait facilement atteint si un même appareil de-
vait servir uniquement à doser une matière sucrée tou-

jours la même, le glucose par exemple. C'est ce qui ar-
rive pour les saccharimètres destinés à doser le glucose
dans les urines; ces appareils, appelés parfois diabéto-
mètres, portent des divisions qui indiquent immédiate-
ment le nombre de grammes de glucose par litre que ren-
ferment les liquides examinés. Mais comme les diverses
matières sucrées ont des pouvoirs rotatoires très diffé-
rents, les uns à droite comme le sucre de canne (+66°,5),
le glucose (+ 47°, 7), les autres à gauche comme le lé-
vulose (— 400°) ou le sucre interverti (— 27°,9) on
s'est arrêté pour pouvoir doser toutes ces matières le plus
simplement possible à la solution suivante : on compare
les rotations à mesurer à celles du quartz taillé perpen-
diculairement à l'axe : on sait qu'une lame de quartz de
4 millim. d'épaisseur fait tourner la lumière jaune du so-
dium d'un angle égal à 21°,40. En mettant un pareil
quartz à la place de la solution sucrée, il faudra manoeu-
vrer le compensateur ou tourner l'analyseur de façon à
détruire l'effet produit: en regard de la position donnée
à l'index du compensateur ou de l'analyseur on marquera
400 et l'on divisera en 400 parties égales l'espace com-
pris entre les deux positions du compensateur, ou de

l'analyseur, quand on place ou non une lame de quartz
de 4 millim. d'épaisseur sur le trajet de la lumière. Ces
divisions se nomment des degrés saccharimétriques; ils
représentent, en centièmes de millimètres, l'épaisseur
d'une lame de quartz qui produirait le même effet que la
solution sucrée analysée. Ceci posé, il sera facile de dé-
terminer avec un appareil ainsi gradué, et sans aucun
calcul, la proportion d'un sucre quelconque contenu dans
une matière solide donnée. Supposons par exemple qu'on
veuille doser du saccharose ou sucre de canne dans une
matière qui ne renferme pas d'autre substance ayant une
action sur la lumière polarisée. On a déterminé (de Luynes
et Girard) qu'un poids de saccharose absolument pur, égal
à 16ar,19, dissous dans 100 cent.- c. d'eau, donne une
dissolution qui, regardée sous une épaisseur de 20 cen-
tim., produit exactement le même effet que 1 millim. de
quartz. Pour déterminer le poids de saccharose contenu
dans une matière, on dissoudra donc toujours ce poids
46ar,49 de matière dans 400 centim. c. d'eau. Si la ro-
tation produite, donnée par le compensateur ou l'analy-
seur est 400, cela indique que, comme dans les expé-
riences de Luynes et Girard, la matière contient 400
centièmes de saccharose pur, mais si la division trouvée
est n, il n'y a que n centièmes de saccharose limé-
dans la substance. La lecture de la division n donne donc
diatement, sans aucun calcul, la richesse du sucre en
centièmes.

S'il s'agit d'ailleurs d'une autre matière sucrée que le
saccharose, on arrivera à un résultat tout aussi simple, en
modifiant seulement le poids de la prise d'essai, suivant
le pouvoir rotatoire du sucre, ce poids étant d'autant plus
faible que le pouvoir rotatoire est plus considérable.

Pour les matières sucrées qui ne sont pas solides mais
bien en solution, jus sucré, urines, etc., la même gra-
duation pourra, par une simple multiplication, donner le
poids de ces divers sucres contenus dans un litre de li-
quide. Ainsi, à chaque degré saccharimétrique corres-
pondront 1gr,619 de saccharose par litre ou 2=',25 de
glucose par litre ou 4=r,15 de lactose par litre, etc. Il
suffira donc de multiplier les degrés saccharimétriques
trouvés-n par les divers coefficients 1,619 ou 2,25 ou
4,15 pour avoir, en grammes par litre, les poids de sac-
charose, de glucose ou de lactose contenus dans les li-
quides analysés.

Voici maintenant les divers instruments que l'on em-
ploie pour faire ces déterminations :

Saccharimètre Soleil. Cet instrument (fig. 4) se com-
pose de deux systèmes optiques fixés à un même support
qui permet d'intercaler entre Ies deux le tube T dans
lequel on place la dissolution sucrée. La source delumière
peut être une lampe ou la lumière du jour ; du côté de cette
source l'appareil porte un polariseur P à une seule image,
un nicol par exemple, et une plaque de quartz Q, à deux
rotations ; cette plaque se compose de deux demi-disques
de quartz ayant exactement la môme épaisseur, mais l'un
est un quartz déviant à droite et l'autre un quartz déviant
à gauche; cette disposition permet de déterminer avec
une grande précision la position exacte du plan de pola-
risation, comme nous le verrons plus loin ; l'autre système
optique, celui qui est situé du côté de l'oeil, comprend
une lame de quartz q, puis un compensateur C formé de
deux lames de quartz droit taillées en coin. de façon
à ce qu'elles puissent glisser l'une sur l'autre en formant
une sorte de lame unique d'épaisseur variable à volonté
et enfin un analyseur A muni d'une lunette de Galilée L.
Souvent aussi on intercale en g' une lame de quartz et en
N un nicol dont nous verrons le rôle plus loin. Une double
crémaillère permet de déplacer simultanément, en sens
inverse, les deux quartz du compensateur :l'un porte une
division de 0 à 150 dans les deux sens et l'autre un trait
de repère avec un vernier. Lorsque le zéro est en regard
du trait de repère, le compensateur a une épaisseur exac-
tement égale à celle de q, et par suite, détruit exactement
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l'effet de cette lame. Lorsque le trait de repère est en face
du point 400, le compensateur a exactement 1 millini.
d'épaisseur de plus que q. Lorsqu'on introduit dans le
tube T un liquide ayant un pouvoir rotatoire gauche, il
faudra augmenter l'épaisseur du compensateur de quartz
droit pour neutraliser l'effet du liquide sucré; l'augmen-
tation de cette épaisseur sera donnée par l'indication du
compensateur qui marquait d'abord o et qui marque en-
suite n, ce qui indique qu'il faut n centièmes de milli-
mètres de quartz droit pour détruire l'effet de la solution

OO —

sucrée. Si celle–ci avait donné une rotation à gauche,' il
aurait fallu diminuer l'épaisseur du compensateur de n
centièmes de millimètre.

Pour se servir de cet instrument, on dirige l'appareil
vers une source de lumière, on emplit d'eau pure le tube
T, on ferme ses deux extrémités par des plaques de
verre a maintenues par une garniture qui se visse sur
les extrémités du tube et l'on règle la lunette L, de façon
que les deux couleurs que présente le champ soient sépa-
rées par une ligne qui apparaisse bien nette ; ces deux

i flamme

a ced

v-I L 

qt u 3qu^t

^anude 

quarts
 t

Fig. 1. — Saccharimètre Soleil.

couleurs sont produites par le biquartz Q (V. POLARISA-
TION CHROMATIQUE). On tourne alors le bouton B qui ac-
tionne le régulateur jusqu'à rendre ces deux couleurs
absolument identiques. La précision avec laquelle on juge
de l'égalité des deux couleurs dépend de ces couleurs
pour le plus grand nombre de personnes la sensibilité est
maxima pour une teinte bleue violacée (bleu de la fleur
de lin) que l'on appelle teinte sensible ; mais comme cette
teinte n'est pas pour tout le monde la plus sensible, il
est bon de pouvoir la changer ; on y arrive facilement en
tournant le nicol N à l'aide de l'anneau moleté qui le sup-
porte, on voit alors le champ de l'instrument passer par

toutes les couleurs. Si, pendant ces changements, les deux
moitiés du champ continuent à ne pas se distinguer l'une
de l'autre, c'est que l'on avait bien réglé leur égalité de
teinte pour la nuance la plus sensible; mais si, dans le
rose par exemple, on aperçoit une légère différence, c'est
que le rose est plus favorable que la teinte sensible ordi-
naire pour l'observateur qui opère, et il aura intérêt à
observer toujours dans le rose. Lorsque l'égalité du champ
est ainsi obtenue, on manœuvre la vis de réglage R du
compensateur de façon k amener le zéro de la règle en
regard du zéro du vernier. L'instrument est alors réglé et
prêt à fonctionner : on retire l'eau pure et on la remplace
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par la dissolution à analyser; en regardant dans la lu-
nette, on constate que les deux moitiés du champ n'ont
plus la même teinte, mais en agissant sur le bouton B on
rétablit l'égalité de couleur; le zéro h vernier est alors
en regard de la division n qui donne le nombre de de-
grés saccharimétriques. Si le liquide examiné a une cou-
leur propre, celle-ci modifie la couleur du champ, mais en
tournant encore l'anneau moleté N, on peut ramener cette
couleur à être celle de la teinte sensible.

Les saccharimètres sont en général munis de deux
tubes : l'un de 20 centim., dont nous venons de voir l'em-
ploi ; l'autre de 22 centim., qui sert lorsqu'on est obligé
d'ajouter aux liquides à analyser des réactifs pour les dé-
colorer ou les déféquer, par exemple de l'acétate de plomb.
Comme on emploie aussi pour cela des sels de mercure,
il est bon que les tubes employés soient garnis intérieu-
rement de verre au lieu d'être en cuivre comme autre-
fois : le cuivre serait amalgamé et détruit au bout de
quelque temps. Quand on emploie ces réactifs, on en ajoute
toujours à la solution 4/10 du volume de celle-ci, aussi
se trouve-t-elle étendue dans cette proportion de 4/40 ;
mais comme on la regarde sous une épaisseur de 22 cen-
tim. au lieu de 20, c.-à-d. sous une épaisseur de 1/10
plus grande, l'effet produit est le même et il n'y a pas
lieu de corriger les indications des compensateurs ; il
faudrait, au contraire, augmenter celles-ci de 1/40 si l'on
continuait à employer un tube de 20 centim. On a fait de
grands saccharimètres où le tube a 50 centim. de long,
mais l'absorption de lumière est très grande, ce qui limite
les usages de ces grands instruments.

Saccharimètre ù pénombre. Cet instrument, imaginé
par Cornu et Duboscq, se compose d'un nicol coupé
comme polariseur, d'un analyseur ordinaire, muni d'une
petite lunette et d'un tube qu'on place entre le polari-
seur et l'analyseur; ce dernier peut tourner, et sa posi-
tion est déterminée par ün index à vernier qui se déplace
sur un limbe divisé en degrés ordinaires ou en degrés
saccharimétriques (100° saccharimétriques correspondent
à 21°,4O'). Le nicol coupé ou nicol de Jellet (fig. 2) se com-
pose d'un nicol ordinaire ABCD dont on a supprimé la partie
ombrée et que l'on a recollé ensuite dC contre bG. Lorsque
la section principale de l'analyseur et la droite AC sont

Fig. 2.

parallèles, on aperçoit dans l'appareil un champ unifor-
mément éclairé (l'intensité de l'éclairage dépend de l'angle
dCb). Si on déplace alors très légèrement la section prin-
cipale de l'analyseur, l'une des moitiés du champ devient
plus foncée, car l'angle de la section principale de l'ana-
lyseur avec celle d'une moitié du nicol coupé augmente,
tandis que l'autre moitié du champ devient plus claire
parce que l'angle correspondant diminue au contraire.
Cette double cause augmente le contraste présenté par les
deux moitiés. On éclaire l'instrument avec une flamme
monochromatique (alcool salé ou gaz d'éclairage dans la
flamme duquel on introduit un morceau de chlorure de
sodium). On peut épurer ensuite la lumière produite en
la faisant traverser une petite auge contenant une so-
lution de bichromate de potassium. Comme on le voit, cet
appareil est d'une construction plus simple que le précé-
dent et presque aussi sensible. Pour se servir de cet ins-
trument, on vérifie d'abord que le champ est uniforme
avant l'introduction de la liqueur à analyser; s'il ne l'était

pas, on le rendrait uniforme en déplaçant légèrement le
polariseur, l'analyseur étant au zéro. On place ensuite le
tube de 20 centim. plein de liqueur sucrée et en tournant
l'analyseur on ramène les intensités des deux moitiés du
champ à être les mêmes. On lit alors la division marquée
par l'index qui donne en degrés ordinaires ou en degrés
saccharimétriques l'angle dont il a fallu tourner l'analy-
seur pour détruire la rotation due au liquide sucré.

Saccharimètre Laurent. C'est une variante perfec-
tionnée de l'appareil précédent ; au lieu d'un nicol coupé
on met un polariseur dont on ne conserve que le faisceau
ordinaire et une lame de quartz parallèle à l'axe qui ne
recouvre que la moitié du diaphragme de l'appareil ; en
regardant dans l'appareil on aperçoit le champ divisé en
deux parties dont on peut rendre l'éclairement égal par
la rotation de l'analyseur, comme précédemment, mais,
de plus, on peut, en faisant varier la position de la lame de
quartz, rendre cet éclairement égal plus ou moins intense,
ce qui permet d'opérer sur des liquides très inégalement
colorés; avec le modèle précédent, la clarté dépend au
contraire de l'angle dCb qui a été adopté par le construc-
teur comme étant le meilleur pour les conditions ordi-
naires; avec les liquides trop foncés, la sensibilité n'est
plus suffisante.

Polarimètre ù franges. Au lieu d'apprécier la di-
rection du plan de polarisation de la lumière qui a tra-
versé le liquide sucré par l'égalité de deux teintes ou
de deux pénombres, on peut utiliser, comme l'a pro-
posé Wild, le phénomène des franges que fournit le
polariscope de Savart (V. POLARISCOPE). Cet instru-
ment se compose d'une lame de quartz taillé parallèle-
ment à l'une des faces des pyramides hexagonales qui
terminent ces cristaux. Cette lame a été ensuite coupée et
les deux morceaux recollés après que l'un a été tourné de
90°. Devant cette double lame, on met un nicol qui sert
d'analyseur. Le polariseur peut tourner, et un cercle di-
visé permet de mesurer les rotations qu'on lui imprime.
En regardant dans le champ, on aperçoit des franges en
général, mais on peut les faire disparaître en tournant le
polariseur ; l'index doit être alors au zéro. On interpose
le liquide sucré, les franges réapparaissent, et il faut, pour
les faire disparaître de nouveau, tourner le polariseur
d'un angle égal à la rotation du liquide. On a donc cet
angle en regardant la position de l'index sur le limbe.

A. JoANNis.

SACC H A RI N E (Chim.). Nom donné à deux substances de
composition chimique absolument différente : l'une, dérivée
des sucres, mais de saveur amère, découverte en 4878 par
Péligot; l'autre, dérivée du goudron de houille, mais de
saveur sucrée, découverte en 1879par Fahlberg et Remsen.

I. La saccharine de Péligot a pour formule C52H'oOio
en équivalents et R6H085 dans la notation atomique.
Péligot l'a découverte parmi les produits de l'action de la
chaux sur une solution bouillante de glucose ou de lévu-
lose. Elle a été rencontrée ensuite par Lippmann dans des
sucres de diffusion, puis étudiée par Scheibler et Iiiliani.
On la prépare de deux façons. Dans le procédé Péligot,
modifié par Scheibler, on fait bouillir 4 kilogr. de glucose,
de lévulose ou de sucre interverti dans 7 à 8 lit. d'eau,
on ajoute à la dissolution un grand excès de chaux récem
ment éteinte, on continue de faire bouillir jusqu'à ce que
le précipité floconneux brun qui se forme ait cessé d'aug-
menter, puis on laisse refroidir, on décante, on traite par
un courant de gaz carbonique, on filtre, on achève de pré-
cipiter la chaux encore dissoute par l'acide oxalique, enfin
on filtre de nouveau et on concentre au bain-marie la
liqueur, qui prend la consistance d'un sirop et, au bout
de quelques jours, se dépose sous forme d'un magna, re-
cristallisé dans l'eau bouillante. Dans le procédé I{iliani,
on substitue à l'ébullition, d'abord un premier excès de
chaux éteinte de 400 gr., puis, au bout de quinze jours
de digestion dans un vase renfermé, une seconde dose de
400 gr.; après un nouveau délai d'un à deux mois, on
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filtre et on traite le liquide, comme dans le procédé précé-
dent, par le gaz carbonique et l'acide oxalique.

La saccharine de Péligot est incolore. Elle cristallise
dans le système orthorhombique, fond à 160° et possède
un pouvoir rotatoire à droite. A 150°, elle se dissout dans
huit fois environ son volume d'eau; dans l'eau bouillante,.
elle est très soluble. Sa saveur est légèrement amère. Elle
ne réduit pas le tartrate cupropotassique. Cthnme consti-
tution, c'est un alcool primaire correspondant à la sac-
charone, Ci2H80i2, acide monobasique, qu'on obtient en
traitant la saccharine par l'acide nitrique très concentré
et qui se présente en prismes orthorhombiques, d'une
saveur analogue à celle de l'acide citrique et possédant un
pouvoir rotatoire à gauche. La saccharone fonctionne,
d'ailleurs, aussi comme lactone de l'acide saccharonique,
Goff nom, et elle fournit, par l'action des alcalis, d'abord
des sels monométalliques, qui lui correspondent directe-
ment, puis des sels bimétalliques, qui dérivent de ce der-
nier acide.

Si l'on fait agir de la chaux sur la maltose ou sur du
sucre de lait, il se forme, en même temps que de l'iso-
saccharine, de la métasaccharine, toutes deux isomères
de la saccharine et ayant, par conséquent, comme elle,
pour formule, C1211100/0. La première, fusible à 95° et
soluble dans la glycérine, l'éther, l'alcool, l'alcool mé-
thylique, est dextrogyre. La seconde, lévogyre, se ramollit
à 135° et fond à 142°.

IL La saccharine de Falberg et Remsen, ou anhy-
dride orthosulfonamidobenzoique, ou sapide ben-
. nique, ou imide orthosulfobenzoique, a pour formule

C12li4Ks28^	 S0>AzR en équivalents, ou C6H4<->AzH

dans la notation atomique. Elle a été trouvée par Fahlberg
et Remsen, en même temps que l'acide benzoïque-ortho-
sulfonique, dans les produits de l'oxydation au bain-marie
de l'orthocrésylsulfonamide par le permanganate de potas-
sium. Elle cristallise en prismes courts, agglomérés, et fond -
avec décompositionpartielle, vers 220°. Elle est sublimable,
très peu soluble dans l'eau froide (0= r,241 °/° à + 150),
niais très soluble dans l'eau bouillante, dans l'alcool (3 °f°
dans l'alcool à 90°), l'éther et la glycérine. Elle donne,
fondue avec de la potasse, de l'acide salicylique et, chauffée
avec de l'acide chlorhydrique, se dédouble à 150° en am-
moniaque et en acide benzoïque orthosulfonique. Elle ne
réduit pas la liqueur de Fehling, mais, chauffée avec de
l'acide sulfurique, trouble cette liqueur, puis en précipite
de l'oxydule cuivreux. Elle n'a, du reste, malgré sa dé-
nomination assez heureuse, rien de commun, au point de
vue chimique, avec les sucres, mais elle possède une saveur
très sucrée, qui a fait penser tout de suite à la substituer,
comme édulcorant, au sucre ordinaire. Dès 1886, Fahl-
berg lui-nième, son inventeur, fondait, à cet effet, avec
List, une société pour sa fabrication en grand, en partant
du toluène (V. ce mot), qu'il transformait tour à tour, par
une'série de traitements trop longs à décrire, en acide sul-
foné, en' sels calcique et sodique, en sulfochlorure, en ortho-
sulfamide, en sulfobenzaminate, en saccharine. L'opération
est d'ailleurs demeurée fort dispendieuse et, aujourd'hui
encore, le prix de vente de la saccharine se tient, suivant
sa pureté, entre 85 et 130 fr. le kilogr. Mais elle sucre,
lorsqu'elle est de première qualité, 450 à 500 fois plus
que le sucre ordinaire. Aussi l'emploie-t-on depuis une
dizaine d'années sur une assez grande échelle, principale-
ment en Allemagne, dans la fabrication des sirops, des
liqueurs, des bières, des limonades, des conserves de
fruits, de la pâtisserie, etc., d'autant qu'elle jouit de pro-
priétés antifermentescibles, favorables àla conservation de
ces substances. Malheureusement, elle n'a aucune qualité
nutritive, est difficilement assimilable, etne va pas, au point
de vue digestif, sans inconvénients. Son usage, outre qu'il
constitue, lorsqu'il n'est pas révélé, une falsification, peut
done être nuisible. On a, pour sa recherche, indiqué plu-
sieurs procédés, l'homme, différent en cela des insectes,

la distinguant difficilement du sucre à la saveur, malgré
un léger arrière-goût d'âcreté (V. Sucan). Comme, d'autre

sucrière un grave préjudice, elle se trouve frappée, dans
part, son emploi est susceptible de porter à l'industrie

beaucoup de pays, de droits de douane très élevés.
BIBL. STUTZER, Das Fahlbergsche Saccharin; Bruns-

wick, 1890.	
Equiv... C12HioOi6

SACCHARIQUE (Ac.). Ferro. om... 66H0.0.8,

L'acide saccharique appelé autrefois acide oxalhydrique
est l'acide tdtraoxyadapique.

Acide adipique	 Ci2H10(04)2.

Acide saccharique Ci2H"-(H202)4(04)2.
Il a été découvert par Scheele qui le confondit avec

l'acide malique et caractérisé seulement par Guérin-Vari-
gny. Il est isomère avec les acides mannosaccharique, mu-
tique et isosaccharique. Cet acide se produit dans l'ac-
tion de l'acide nitrique sur un grand nombre d'hydrates
de carbone, tels que le sucre, le glucose, le lévulose, la
mannite, l'amidon, etc.

On le prépare en traitant 2 parties de sucre par 7 par-
ties d'acide nitrique de densité 1,27. Après refroidisse-
ment et dépôt de l'acide oxalique formé, on partage la
liqueur en deux parties égales, et on neutralise l'une
d'elles, on mêle ensuite les deux solutions ; au bout d'un
certain temps, le saccharate acide de potasse peu soluble
se dépose. L'acide saccharique forme un sirop qui se so-
lidifie peu à peu en se transformant en lactone, Ci2H80i4,
cristallisée et fondant à 132° :

	

C1211i0016 = C12H8014  	 HSO2
Ac,	 Lactone

saccharique
Cette lactone, très soluble dans l'alcool et dans l'éther,

agit sur la lumière polarisée qu'elle dévie à droite et
n'agit pas sur la liqueur de Fehling. Le chlorure acétique
transforme cet acide en diacétyldilactone, en fondant à
488°. Aux trois glucoses id, let i, obtenus synthétiquement
par E. Fischer, correspondent trois acides sacchariques.
L'acide saccharique précédent le plus anciennement connu
correspond au d-glucose, on le désigne sous le nom d'acide
d-saccharique. L'acide l-saccharique possède des propriétés
identiques au précédent, mais un pouvoir rotatoire égal
et de signe contraire. Enfin l'union des deux engendre
l'acide i-saccharique qui n'a pas de pouvoir rotatoire.

Les acides sacchariques sont caractérisés parleurs sels
acides de potassium C12H90i6 K, qui exigent pour se dis-
soudre 89 parties et 70 parties d'eau froide, suivant qu'il
s'agit des acides d ou 1. On a préparé et étudié les éthers
de l'acide d-saccharique.	 C. M.

BIBL.: SCHEELE, Opuscula, t. Il, p. 203. — GIIÊRIN-VARI-
GNY, Annales de Chimie et de Physique, 2' série, t. XLIX,
p; 280, t. LII, p. 318 et t. LXV, p. 332. — E. FISCHER, Be-
richte der deutsch. Chem. Geschells., t. XXIII, p. 2621 et
t. XXIV, p. 534.

SACCHAROLE (Pharm.). Médicaments caractérisés par
la présence d'une forte quantité de sucre parmi les subs-
tances qui les composent. Le sucre y joue un double rôle : -
masquer la saveur désagréable de certaines bases médi-
camenteuses, et empêcher ou retarder les fermentations.
Il y a des saccharolés liquides : par exemple, les sirops, les
mellites et les oxymellites; et des saccharolés solides;
tels sont les pastilles, les tablettes, les pâtes, les saccha-
rures et oléosaccharures, les gelées.	 V. H.

SA CCN AROMYCÈTES (Bot.). Famille de Champignons
Discomycètes, de la tribu des Exoascées, formant un type
très inférieur, constitué par un thalle à cellules ovales ou
ovoïdes plus ou moins allongées, disposées par bourgeon-
nement en chapelets variables selon les espèces, ou en
associations dichotomes, chaque bourgeon donnant dans
un liquide sucré une cellule semblable à lui-même. Dans
un milieu moins nutritif, la cellule, au lieu de bourgeon-
ner, peut se convertir en un asque contenant dans son
intérieur trois à quatre cellules arrondies. Les Saccharo-
mycètes comprennent une dizaine d'espèces qu'on ren-

22 —
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contre sur le vin, le moût de bière, les fruits durcis, la
pâte de farine en fermentation, sur l'huile qu'ils sapo-
nifient en la dédoublant en glycérine et en acides gras
(S. olei), à l'état de parasites des muqueuses (S. albi-
cans du muguet). Ces Champignons sont les agents ordinai-
res de la fermentation alcoolique et on les comprend plus
habituellement sous le nom générique de levures. Ce
qu'on appelle vulgairement fleurs du vin, du cidre, de la
bière, est constitué par le S. mycoderma dont le thalle
se développe rapidement au point de se rider en surface,
gêné qu'il est dans son expansion par les bords du vase
qui renferme le contenu nutritif. H absorbe à cet état
beaucoup d'oxygène, émet de l'acide carbonique et de la
vapeur d'eau et dégage une grande quantité de chaleur.
En présence de l'air, il consomme le glucose dissous dans
le liquide sans déterminer la fermentation alcoolique
(V. ce mot, t. XVII, p. 283). Mais, à l'abri de l'oxy-
gène, il dédouble ce glucose en alcool et en acide car-
bonique. Dans cet ordre de Saccharomycètes, on peut ran-
ger le S. cerevisice, ou levure de bière, avec ses deux
variétés haute et basse (V. BIeRE), les S. apiculatus,
S. ellipsoïdes, S. conglomeratus, S. Pastorianus, qu'on
rencontre aux diverses périodes de fermentation du raisin
(V. VIN). Dans la nature, les levures se développent à la
surface des fruits charnus et sucrés, au cours de l'été
(cerises, groseilles, prunes, S. apiculatus). On les ren-
contre en abondance dans l'air pendant la saison chaude.
Elles disparaissent l'hiver, au cours duquel elles sommeil-
lentjjusqu'à la saison suivante. 	 D`' Henri FOURNIER.

SACCHARONE (Chim.) (V. SACCHARINE).
SACCHAROSE. Berthelot, en 4860, a rangé à côté

du sucre de canne, ou saccharose proprement dit, un
certain nombre de substance sucrées isomériques et cons-
titue ainsi un groupe nouveau, le groupe des saccharoses.
Leur formule générale est C241122 i2 en équivalents ou
6121122 012 dans la notation atomique. On les appelle aussi
disaccharides, car ils peuvent être considérés comme
résultant de l'union de deux molécules de glucose avec
élimination d'une molécule d'eau:

0421142042 +. 0421112012 = 0241122022 +. 11202.
Glucose	 Saccharose

Enfin E. Fischer, qui a réalisé dans ces dernières années
des travaux synthétiques importants dans le groupe des
sucres, les a appelés également des hexobioses, car ils ren-
ferment dans leur molécule douze atomes de carbone et
peuvent être engendrés, au moins théoriquement, par la
condensation de douze molécules d'aldéhyde formique avec
élimination d'eau ;

42 C2H202 = C24H22022 .+. H202.

Les principaux termes de ce groupe sont le sucre ordi-
dinaire, le lactose on sucre de lait, le maltose, le mé-
lébose on cricaline, l'isomaltose, le tréhalose, le tura-
nose. Berthelot avait également compris dans ce groupe
le mélitose et le mélécitose, mais des études plus récentes
ont montré que ces deux sucres devaient être considérés
comme des trisaccharides de formule générale C361132032

30121112012 - 211202.

Tous ces principes existent dans la nature ou résultent
du dédoublement partiel de produits naturels.

Leur réaction fondamentale est le dédoublement qu'ils
éprouvent sous l'influence des acides minéraux très étendus ;
à chaud, ils prennent une molécule d'eau et donnent nais-
sance à deux molécules de glucoses ou hexoses identiques
ou distincts. Par exemple, le maltose se décompose alors
en deux molécules de d-glucose:

0241122022 +, 11501 = 2C'211i20'2.
Maltose	 d-Glucose

Le saccharose, le sucre ordinaire se dédouble en deux
glucoses distincts, le cl-glucose et le d-lévulose :

0241122022 -'i- 11202 - 0421152022 -+- 0121112012

Sucre	 d-Glucose	 d-Lévulose

La décomposition du sucre de canne, étudiée la pre-
mière, se produit avec un changement désigné du pouvoir
rotatoire de la solution, de là le nom d'inversion donné
à cette réaction et de sucre interverti au produit de la
réaction. On a généralisé, depuis, ces expressions et on les
a étendues au dédoublement de toutes les matières sucrées.
L'inversion des saccharoses se produit avec des doses ex-
trêmement faibles d'acide, ainsi 80 parties de sucre dis-
soutes dans 20 parties d'eau sont complètement interverties
après une heure d'ébullition avec 5,!400.000 de leurs poids
en acide chlorhydrique. Avec les acides un peu concentrés
ou employés en quantité un peu notable, il se produit des
réactions secondaires, les produits de dédoublement s'unis-
sent entre eux avec élimination d'eau pour engendrer des
hydrates de carbone plus ou moins compliqués, on dit
alors qu'il y a réversion.

Certaines diastases sont susceptibles de produire à froid
le même dédoublement; l'invertine ou invertase dédouble
à froid le sucre de canne en glucose et lévulose, le mal-
tose est dédoublé par l'amylose ou diastase proprement
dite, etc. La levure de bière ne les fait généralement pas
fermenter, à moins qu'elle soit susceptible de leur faire
éprouver d'abord le dédoublement en glucoses, c'est ce •

qui se produit avec le maltose, le sucre, la levure de bière
produisant elle-même la diastase d'inversion.

Inversement les glucoses de dédoublement placés dans
des conditions convenables doivent pouvoir s'unir entre
eux avec élimination d'eau et engendrer de nouveau des
saccharoses ; c'est ainsi que E. Fischer a pu produire un
saccharose, l'isomaltose, en faisant agir d 40-45° de l'acide
chlorhydrique fumant sur le d-glucose.

20421112012 = 0241122022 + 11202.
d-Glucose	 Isomaltose

A côté de l'isomaltose, il se forme des produits de con-
densation encore plus complexes. Berthelot et Borignet
ont montré que de telles synthèses paraissent s'accomplir
dans les végétaux. Les oranges cueillies un peu avant leur
maturation complète et abandonnées à elles-mêmes de-
viennent de plus en plus sucrées; on constate que l'aug-
mentation du saccharose est simultanée avec la diminu-
tion de sucre interverti.

Les saccharoses se partagent en deux groupes au point
de vue de leurs propriétés réductrices et de leur façon de
se comporter vis-à-vis la phénylhydrazine. Le sucre de
canne, par exemple, n'agit point sur la liqueur de Fehling,
et reste indifférent vis-à-vis la phénylhydrazine, il ne
conserve donc ni la fonction acétonique, ni la fonction
aldéhydique qui existent dans ses deux générateurs.
D'autres saccharoses au contraire, comme le maltose, ma-
nifestent nettement les propriétés aldéhydiques, ils rédui-
sent la liqueur de Fehling, se colorent facilement par les
alcalis, agissent sur la phénylhydrazine et donnent des
osazones de formule C481132Az4O'8 , très solubles dans l'eau,
tandis que les glucosazones sont insolubles. Oxydés avec ces
soins, ces saccharoses engendrent un acide C2 41122020(04)
dérivé de la fonction aldéhydique.

Le turanose, produit de dédoublement partiel du mélé-
zitose, fond vers 700 et possède un pouvoir rotatoire s
droite. Les autres saccharoses ont été étudiés en leur
place.	 C. MATIGNON.

BIOL.: BERTHELOT, Chimie organique fondée sur ta
synthèse.

SACCH A ROS I DE. On désigne sous le nom de saccharo-
sides les combinaisons du sucre de canne avec les alcalis,
appelés aussi sucrates, saccharates, et ses éthers (V. SAC-
CHAROSE).

SACCHARUM (Bot.) (V. CANNE A SUCRE, t. IX, p. 45).
SACCHARURE (Pharm.). Médicament pulvérulent

obtenu en mélangeant du sucre avec une substance mé-
dicamenteuse en solution, en évaporant le dissolvant, et
en pulvérisant après dessiccation. Les saccharures diffè-
rent des oleosaccharures qui sont des mélanges de sucre et
d'une huile volatile. Autrefois très employés, ils avaient
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pour base des teintures alcooliques et se rapprochaient
des abstraits, usités aux Etats-Unis, et qui ne sont que
des saccharures d'extraits alcooliques. Deux saccharures
seulement sont inscrits dans la pharmacopée française : le
saccharure de lichen et celai de carragaheen; ils se pré-
parent suivant le même procédé. On lave Ies plantes à
l'eau froide, puis, par ébullition, on en extrait le mucilage;
la solution mucilagineuse, mise à déposer à chaud, est
décantée, et mélangée au sucre; on évapore au bain-ma-
rie, puis à l'étuve, et on pulvérise. Ces produits, sortes
de gelées sèches, peuvent servir à préparer extempora-
nément les tisanes et gelées de lichen et de carragaheen.
Aux saccharures peuvent être joints les granulés d'ex-
traits, sucre granulé, imprégné de solutions d'extraits et
desséché ensuite.	 V. H.

SACCHERI (Girolamo), mathématicien italien, né à
San Remo le 5 sept. 1667, mort à Milan le 25 oct. 1733.
Entré en 1685 dans la Société de Jésus, il professa dans
différents collèges de cette compagnie et occupa, quelque
temps, la chaire de mathématiques de l'Université de Pa-
vie. Dans un ouvrage exhumé en quelque sorte par Bel-
trami en 1889 : Euclides ab omni noevo vindicatus
(Milan, 1733), il a développé la plupart des principes qui
servent aujourd'hui de base à la géométrie non-euclidienne,
tout en proclamant la géométrie euclidienne la seule pro-
bante. Stackel et Engel en ont donné une traduction à peu
près complète dans leur Theorieder Paralleilinien von
Euklid bis auf Gauss (Leipzig, 1895). On doit encore à
Saccheri : Qumsiba geonaeirica (Milan, 1693); Logica
demonstratfva (Pavie, 1701) ; Neostatica (Milan, 1708),
et divers écrits théologiques. C'était enfin un joueur d'échecs
émérite, et il est le premier, dit-on, qui ait su mener de
front trois parties les yeux fermés.	 L. S.

SACCHETTI (Francesco), conteur et poète italien, né à
Florence vers 1330, mort après 1399. Issu d'une noble
famille guelfe, il se livra d'abord au commerce et fit de
longs voyages, puis il entra dans l'administration pu-
blique : il fut ambassadeur à Bologne en 4376, prieur en
1582, puis podestat à Bibbiena (4386), San Miniato
(4392) et Faenza (1395), et enfin capitaine de la Ro-
magne florentine (4398). Son oeuvre la plus importante
est un recueil de nouvelles, primitivement composé de
300 morceaux, dont il ne reste que 223. Ces nouvelles sont
moins variées et moins artistement développées que celles
de Boccace; ce sont plutôt des anecdotes (que nous ne
jugeons pas toujours très piquantes), recueillies par lui
au cours de ses pérégrinations. Il les écrivit pour distraire
ses contemporains des fléaux de la peste et de la guerre
et aussi pour leur enseignement; il prétend en effet tirer
des faits qu'il raconte une leçon morale; cette préoccupa-
tion s'accuse de plus en plus à mesure que l'on avance
dans le recueil. La narration est vive, rapide, sans aucun
apprêt littéraire; c'est la langue populaire prise sur le
vif. La peinture des moeurs parait aussi très fidèle: il
n'y a pas de tableau plus exact de la vie florentine au
xive siècle. Ces nouvelles sont une œuvre de vieillesse
(diverses allusions permettent de les dater de 1392-95).
Antérieurement, Sacchetti avait beaucoup écrit, notamment
des chansons à danser, Ballate. madrigati, caccie, etc.;
quelques-uns de ces morceaux sont charmants de grâce
et de printanière fraîcheur. Ses chansons historiques et
morales ne sont pas sans importance pour l'histoire de son
temps; enfin ses chansons nous le montrent en rapport
avec les principaux poètes de son époque_ Son oeuvrepoé-
tique la moins réussie est une Battaglia delle belle
donne di Firenze con le vecchie, poème énumératif en
quatre chants dans le cadre factice de nos vieux tournoie-
ments. Enfin il a laissé 49 Sermoni evangelici, commen-
taires entremêlés d'anecdotes de divers passages de !'Ecri-
ture. — La meilleure édition des Novelle est celle de
O. Gigli (Florence, 4860); les Sermoni ont été publiés
par le même éditeur (Florence, 4857); les poésies avaient
été imprimées à Lucques par Franchi et Majonchi en.

1853, la Battaglia par L. Rigoli, à Florence, en 1823.
Les pièces les plus intéressantes ont été reproduites par
G. Carducci (dans Rime di Cino da Pistoia, etc., Flo-
rence, 1862 et dans Cantilene e Ballate; Pise, 1874).

A. JEANROY.
BIBL.: C. GIGLI, Discorso en tete de l'édition des Ser-

moni. — GASPARY, Storia della lett. ital., t. XI, chap. xvr.
— G. VoLPr, Il trecento; Milan, 1899.

SACCHI (Bartolomeo, dit Platina), historien italien
(V. PLATINA).

SACCHI (Pier-Francesco), peintre italien (xv e-xvie siè
cle). Originaire de Pavie; il florissait de 1512 à 1526, et
l'on sait qu'il vécut longtemps à Gênes, oh il fut (4520)
un des huit conseillers adjoints de la corporation des
peintres. On voit d'assez nombreux tableaux de lui dans
plusieurs villes d'Italie, et surtout à Milan. D'autre part,
le musée du Louvre possède un chef-d'œuvre signé du
nom de Pier-Francesco Sacchi : il représente les Docteurs
de l'Eglise avec les symboles des Evangélistes, groupés
autour d'une table, dans un édicule de style renaissance:
saint Augustin et saint Ambroise, saint Grégoire le Grand
et saint Jérôme ont des physionomies, d'une singulière in-
tensité d'expression, qui, à l'individualité et à la réalité
de portraits peints d'après nature, joignent la beauté et
la dignité de figures idéales. La force et la solidité de la
couleur, la fermeté du dessin et du modelé, l'étonnante
précision des accessoires font de cette peinture un ouvrage
comparable à ceux des meilleurs maitres flamands. On a
rapproché aussi la manière de Pier-Francesco Sacchi de
celle de Mantegna; et c'est parfois, en effet, la même net-
teté et la même sûreté dans la touche, la même vigueur
de coloris.	 G. C.

SACCHI (Andrea), peintre italien, né à Rome en 4598,
mort en 1661. Placé de bonne heure sous la conduite de
l'Albane, il apprit de son maitre une sorte d'éclectisme
aimable et facile qui lui valut de grands succès. Son pre-
mier ouvrage remarqué fut une Sainte Famille qu'il
eut occasion de peindre sur la porte d'une maison pieuse
contiguë au monastère de Santa Cbiara alla Ciambella ; elle
a disparu, ainsi qu'une Sainte Thérèse, exécutée vers la
même époque. Puis Andrea, qui commençait à se faire
connaître, se vit confier quelques travaux par le cardinal
del Monte, qui l'introduisit dans la maison Barberini et le
fit admettre auprès du pape Urbain VIII. Un tableau, qu'il
fit alors pour la basilique de Saint-Pierre, se distingue
par des qualités estimables et solides. Pour le cardinal, il
eut encore à décorer la voûte d'une petite chambre, dans
le palais Sforza : l'artiste y peignit la Sagesse divine,
environnée de onze Vertus, représentées par des figures
allégoriques. Le meilieur.des ouvrages d'Andrea Sacchi,
c'est la Vision de saint Romuald, qui fut enlevé du Louvre
en 1815: composition grave, simple, sans recherche, sans
affectation, peu originale, essentiellement académique. Il
était parvenu à toute la maturité de son talent, lorsqu'il
entreprit de voyager en Italie, tant pour son plaisir que
pairle service ducardinal. Il visita Bologne, Venise, Man-
toue, Milan, Parme, Plaisance, Modène, et fut profondé-
ment frappé par les oeuvres du Corrège ; mais il resta
surtout fidèle à l'admiration qae Raphael lui avait inspi-
rée. Il faut encore mentionner au nombre de ses toiles les
plus remarquables: la Mort de sainte Anne, à Saint-
Charles de Catarini ; Saint André, au Quirinal; Saint
Antoine et la Vierge et saint Bonaventure, à l'église
des Capucins ; le Sommeil de Noé, Junon sur son char
(musée de Vienne) ; Noé et ses fils (musée de Berlin), etc.
— Carle Maratte fut le plus illustre des élèves d'Andrea
Sacchi.	 G. G.

SACCHINI (Antonio-Mario-Gaspare), compositeur ita-
lien, né à Pouzzoles (prov. de Naples) le 23 juil. 1734,
mort à Paris le 7 oct. 4786. Fils d'un simple pêcheur, il
fut remarqué par Durante, qui dirigea son éducation mu-
sicale et le tenait pour son meilleur élève, A la mort de
Durante (1755), _ Sacchini ne tarda pas à quitter le Con-
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servatoire Santo Onofrio où il avait fait ses études. H se
livra quelque temps à l'enseignement du chant, tout en
écrivant de petits opéras pour les théâtres de second
ordre. Ces ouvrages eurent assez de succès pour lui faire
une certaine réputation, de telle sorte qu'en 4762 on lui
demandait d'écrire un opéra pour le théâtre Argentina à
Rome. Il y reçut un si bon accueil qu'il s'y fixa pour plu-
sieurs années, travaillant pour le même théâtre, sans
s'interdire cependant de donner de sa musique aux autres
scènes d'Italie. C'est ainsi que son Alessandro nell'
Indic, dont le succès fut immense, avait été joué à Ve-
nise, oh Sacchini alla s'établir à cette occasion en qua-
lité de directeur du conservatoire de l'Ospedaletto.

Vers 4774, Sacchini fit un voyage en Allemagne oh il
était apprécié. Il avait déjà écrit une quarantaine d'opéras
sérieux et une infinité d'autres musiques. Après avoir
composé deux pièces pour Munich et Stuttgart, il passa
en Angleterre. C'est en ce pays qu'il écrivit les plus connus
de ses ouvrages italiens : il Cid (4773) ; Tamerlano
(1773); Lucie Vero (ibid.); Perseo (1774); Montesuma,
il Creso (1775), etc. Malgré la faveur qui accueillait les
oeuvres sorties de sa plume, Sacchini avait en Angleterre
assez d'ennemis. Le désordre de sa vie Iui aliénait beau-
coup de ceux qui eussent pu s'intéresser à lui. Finalement,
en 4782, le musicien, perdu de dettes, était forcé de s'éloi-
gner de Londres en toute hâte. Il se rendit en France oh la
seconde partie de sa carrière allait commencer. Paris,
tout entier aux querelles des gluckistes et des piccinnistes,
fit tout d'abord pea d'attention à l'arrivée de Sacchini.
Cependant, l'empereur Joseph II, alors de passage à la
cour, le recommanda à la reine Marie-Antoinette, sa
saur, dont la protection lui permit de faire représenter
ses œuvres à l'Opéra. Il commença par adapter quelques-
unes de ses productions italiennes : t;inaldo, par exem-
ple, sous le titre de Renaud (févr. 1783); Chiméne,
traduction du Cid (ibid.). Mais ces essais furent assez froi-
dement accueillis. Dardanus, composé sur l'ancien livret
français, plut davantage. Encouragé, le maitre écrivit alors
OEdipe à Colone, son chef-d'œuvre, mais il n'eut pas la
joie d'assister à son triomphe. Berton, qui fut quelque
temps l'élève de Sacchini, nous a laissé le récit des inci-
dents fâcheux qui en empêchèrent la représentation immé-
diate (Gazette musicale de Paris, 4835). On trouvait que
la reine favorisait trop les musiciens étrangers au détri-
ment des nationaux. Sacchini, arrivant après Gluck et
Piccini, fut donc sacrifié. Un opéra de Lemoine fut préféré
à son OEdipe, et cette disgrâce affecta si fort le composi-
teur qu'il se crut ruiné sans retour dans la faveur de
Marie-Antoinette. L'émotion qu'il en ressentit influa fâcheu-
sement sur sa santé et, moins de trois mois après, il mou-
rait à l'âge de cinquante-deux ans. A peine avait-il rendu
le dernier soupir que tout le monde s'empressait à célébrer
son mérite. OEdipe et Colone, joué en févr. 4787, rem-
porta un succès durable, que mérite, au reste, ce bel opéra,
et une autre oeuvre posthume du maitre, Aruire et Eve-
Hua, n'était pas moins bien reçue du public et des
artistes.

Sacchini, sans être un maitre de premier ordre, est d'ail-
leurs un artiste de haute valeur. Ses opéras italiens se res-
sentent sans doute des conditions oh il les écrivit, mais dans
presque tous cependant on trouve des mélodies d'une rare
beauté. Nul compositeur n'a été plus heureusement ins-
piré sous ce rapport. Aussi quand il eut le temps de com-
poser à loisir, ainsi qu'il le fit en France, il s'élève sans
peine à une très grande hauteur. OEdipe ia Colone peut
supporter la comparaison avec les grands drames de GIück,
sans être écrasé par ce voisinage redoutable. C'est leplus
bel éloge que l'auteur puisse recevoir. 	 H. QUITTARD.

SACCH IS (De), peintre italien (V. PORDENONE [Giovan-
ni-Antonio da]).

SACCOMYS (Zool.). F. Cuvier, en 4823, a appliqué ce
nom à une espèce de Rongeurs de l'Amérique du Nord
(Saccomys anthophibus) que les naturalistes modernes

n'ont pu identifier exactement. Il s'agit, vraisemblable-
ment, d'une espèce du genre Heterornys (V. ce mot).

SAC COPHORE (Saccophorus). Synonyme de Geomys
(V. ce mot).

SACCOPTERYX (Zool.). Genre de Mammifères Chirop-
tères, voisin des Emballonures (V. ce mot) et remarquable
par la présence d'une poche assez spacieuse qui s'ouvre
à la face supérieure de la membrane de l'aile, prés de
l'avant-bras. Les anciens naturalistes ont supposé que
cette poche pouvait se gonfler d'air. On sait aujourd'hui
que c'est une glande odorante, bien développée seulement
chez le mâle et qui sécrète une substance rouge et onc-
tueuse à odeur ammoniacale. Toutes les espèces sont de
l'Amérique chaude : le Saccopteryx lepturus, type du
genre, habite la Guyane. 	 E. TnT.

SACCOSTOMUS (Zool.) (V. RAT, t. XXVIII, p. 165).
SACCOU RVI ELLE. Com. du dép. de la Haute-Garonne,

arr. de Saint-Gaudens, cant. de Bagnères-de-Luchon ;
76 hab.

SACCULE (Anat.) (V. OREILLE, t. XXV, p. 515).
SALE. Com. du dép. de la Mayenne, arr. et cant. (E.)

de Mayenne; 471 hab.
SACELLAIRE (Adm. byz.). Ce titre, de signification

assez obscure, semble avoir désigné d'abord des agents
de finance de rang assez élevé, au reste, chargés d'admi-
nistrer la caisse militaire et de payer la solde des troupes.
Au-dessus d'eux, on rencontre, à partir de la fin du vi e siè-
cle, le grand Sacellaire ou grand chartulaire du Sa-
cellum, qui réside à Constantinople et est le grand tré-
sorier de l'empire (Tâwv (ixoatee, XpT,ucisee, Tautaç). On
a voulu voir dans ce personnage l'ancien comes sacri
patrimonii, administrateur de la fortune personnelle du
prince, et en effet, il a la surveillance des monastères
impériaux ; mais il est certain qu'au xe siècle, il avait
sous ses ordres les protonotaires des thénes, chefs de
toute l'administration financière dans les provinces. Le
titre de sacellaire se rencontre également dans la hiérar-
chie ecclésiastique, à Byzance comme à Rome, et désigne
un trésorier du patriarche.	 Ch. DIEIL.

SACERDOCE. I. ANTIQUITÉ (V. PRÊTRE).
II. THÉOLOGIE. — Sacerdoce chez les catholiques. Au

mot PRÊTRE (t. XXVII, pp. 649-24), nous avons résumé,
d'après les documents contenus dans leNo uveauTestament,
l'histoire des origines de la hiérarchie dans l'Eglise, et nous
avons indiqué les causes qui, dès l'âge apostolique, de-
vaient induire les chrétiens à ajouter aux attributions pri-
mitivement administratives et disciplinaires de leurs An-
ciens des attributions d'ordre liturgique et doctrinal, et
finalement aboutir à la constitution d'un régime sacerdotal,
dont les EVÉQUES devinrent les ministres supérieurs. L'idée
du sacerdoce catholique, fondée sur une distinction essen-
tielle entre le clergé et les laïques, est exprimée avec une
netteté caractéristique et avec ses principales conséquences
dans les écrits de Cyprien. Le clergé y est présenté comme
revêtu de la double fonction de juge et de médiateur:
juge de la foi et de la vie chrétienne ; médiateur entre
Dieu et les hommes, au nom du Christ, opérant par des
rites dont le ministère lui est spécialement attribué, et
exclusivement muni des clefs qui ouvrent et qui ferment
les portes du ciel. Avant lui, Tertullien (De Exhort.,
Cast., c. viI) avait déjà mentionné le résultat de l'évolu-
tion accomplie dans l'Eglise, et il l'avait désigné sous le
nom de ORDO : Diflerentiarn inter ordinem et plebem
constituit Ecclesice euetoritas. Le mot ordo, emprunté
au langage juridique des Romains et vraisemblablement
avec un sens analogue, désigne ici un corps gouvernant.
Tertullien l'emploie aussi au pluriel : ordines, en y ajou-
tant les qualifications ecclesiastici ou sacri. Cette der-
nière forme a prévalu dans l'usage.

L'Eglise catholique rattache toutes ces choses à l'insti-
tution de deux sacrements : le sacrement de l'Eucharistie
(V. ce nom) et un sacrement spécifique, qu'elle appelle
sacrement de l'ORDRE. Voici, d'après le concile de Trente,
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sa doctrine sur cette matière (ses. XXIII, De Reform.,
c. i) : « Le sacrifice et le sacerdoce sont tellement joints
et liés ensemble par la disposition et l'établissement de
Dieu, que l'un et l'autre se sont rencontrés dans toute la
loi. Comme donc, dans le Nouveau Testament, l'Eglise ca-
tholique a reçu de l'institution de Notre Seigneur le sa-
crifice visible de la sainte Eucharistie, aussi faut-il
reconnaltre que dans la même Eglise, il y a un nouveau
sacerdoce visible et extérieur, dans lequel l'ancien a été
transféré. Les Saintes-Lettres font voir, comme la Tradi-
tion de l'Eglise catholique l'a aussi enseigné, que ce sa-
cerdoce a été institué par notre même Seigneur et
Sauveur, et qu'il a donné aux Apôtres et s leurs suc-
cesseurs dans le sacerdoce, la puissance de consacrer,
offrir et administrer son corps et son sang, ainsi que
de remettre et de retenir les péchés ». = Dans le cha-
pitre suivant, le concile enseigne que, pour que la fonction
dn sacerdoce pût être exercée avec plus de dignité, il était
convenable qu'il y eût plusieurs et divers ordres de mi-
nistères desservant par office le sacerdoce, et distribués
de manière que ceux qui ont été marqués de la tonsure
cléricale pussent monter ensuite des ordres mineurs
aux ordres majeurs. Les ordres MAJEURS, appelés aussi
SACRÉS, comprennent les prêtres, les diacres, mentionnés
dans les Saintes-Lettres, et les sous-diacres élevés à ce
rang, par les Pères et par les conciles. Aux ordres MINEURS

appartiennent les offices d'acolyte, d'exorciste, de lec-
teur et de portier. —« Comme du témoignage de l'Écri-
ture, de la Tradition apostolique et du consentement una-
nime des Pères, il appert manifestement que la sainte
ordination, laquelle est accomplie par des paroles et
des signes extérieurs, confère la grâce, personne ne doit
douter que l'Ordre ne soit vraiment et proprement un
des sept sacrements de la sainte Eglise (ch. iII). Ainsi
que le baptême et la confirmation, ce sacrement imprime
un caractère (V. ce mot) qui ne peut être ni effacé ni
ôté (ch. Iv). — La doctrine que nous venons de résumer
est sanctionnée par les anathèmes des canons I, II, III,
IV et V de la même session.

A l'égard du sacrifice, c.-à-d. du SACERDOCE propre-
ment dit, les prêtres possèdent la plénitude des grâces et
des pouvoirs conférés par le sacrement de l'Ordre. Il en
est autrement à l'égard de la JURIDICTION et de la HIÉRAR-

CHIE. Au-dessus d'eux et au-dessus de tous les grades
ecclésiastiques, le concile de Trente déclare placés les
ÉVÊQUES, qui tiennent le rang des Apôtres dans l'ordre
hiérarchique. Ils ont été établis par le Saint-Esprit pour
gouverner l'Eglise. Supérieurs aux prêtres, ils admi-
nistrent le sacrement de la Confirmation, ordonnent les mi-
nistres de l'Eglise et exercent plusieurs fonctions interdites
aux clercs d'un ordre inférieur. — Pour la promotion des
évêques, des prêtres et des autres ordres, l'intervention
ou le consentement de l'autorité, soit du peuple, soit des
magistrats, soit de quelque autre puissance séculière, ne
sont point tellement nécessaires que leur défaut annule
l'ordination. Anathème est édicté contre quiconque dit
que les évêques choisis par le pape ne sont point vrais
et légitimes évêques (V. ch. Iv; calions VI, VII et VIII).
— En réalité, l'épiscopat est devenu un ordre distingué
des autres; car, si on ne compte que sept ordres dans
l'Eglise, c'est parce que l'épiscopat est regardé comme le
complément et la perfection du sacerdoce. Non seulement
un prêtre consacré évêque tient un rang plus élevé, non
seulement son pouvoir est supérieur à celui des autres
prêtres.; mais l'épiscopat est un ordre 'proprement dit,
distingué de la prêtrise, parce qu'on y reçoit un pouvoir
spécial d'administrer certains sacrements que les autres
ministres ne peuvent administrer utilement. De ce pou-
voir, qui n'est conféré 'que par la consécration, et da
caractère 'que la consécration imprime, on a conclu que
l'épiscopat est un véritable sacrement; car il est, sui-
vant les théologiens catholiques, d'institution divine,
et, de plus, l'évêque consécrateur et ses assistants im-

posent les mains sur celui qu'ils consacrent, en disant
Accipe Sanctum spiritum, ce qui constitue le signe
sensible nécessaire à tout sacrement. Par cette consé-
cration, les évêques reçoivent la double puissance d'ordre
et de juridiction. C'est par eux qu'elle est communiquée
partiellement 'aux ministres inférieurs. Dans l'ancienne
Eglise de France, on affirmait hautement que leur juri-
diction est de droit divin, et qu'elle n'emprunte rien du
pape. En effet, Ies Apôtres, dont ils sont les successeurs,
ont tous été institués, au même titre, par Jésus-Christ.
C'est en son nom et comme investis de son autorité que
les évêques gouvernent l'Eglise. Cependant, après avoir
ainsi réservé le droit divin des évêques, les théologiens
gallicans reconnaissent que le pape est le chef et le supé-
rieur des évêques, parce que Jésus-Christ a établi saint
Pierre sur le collège des Apôtres. Comme, suivant la tra-
dition romaine, il est indubitable que l'évêque de Rome
est le successeur de saint Pierre, il est à l'égard de tous
les évêques ce que saint Pierre était à l'égard des Apôtres.
— Les fonctions des évêques sont marquées dans le Pon-
tifical : « Il faut que vous sachiez, dit l'évêque consé-
crateur à celui qui va être sacré, qu'il est du devoir d'un
évêque de juger, d'interpréter, de consacrer, d'ordonner,
d'offrir, de baptiser et de confirmer, judicare, interpre-
tari, consecrare, ordinare, M'erre, baptisare et con-
firmare ». Le concile de Trente a, en outre, déclaré que
la prédication est le devoir principal des évêques (sess. V,
ch. iI). — Pour notions complémentaires, V. ARCHE-

VÊQUE, PRIMAT, PATRIARCHE, CARDINAL, PAPE, ELECTION

(Droit canon), NOMINATION DES ÉVÊQUES, EGLISE CATHO-

LIQUE ROMAINE, GALLICANISME, VATICAN (Concile du).
Le MINISTRE nécessaire de toutes les ordinations est un

évêque ; le MINISTRE légitime est le propre évêque, c.-à-d.
l'évêque du lieu où l'on est né ou du lieu ou l'on pos-
sède un bénéfice (pour les exceptions, V. DIMIs5OIRES).
A cause du caractère ineffaçable imprimé par le sacrement,
un évêque tombé dans le schisme, l'hérésie ou l'excom-
munication, peut conférer validement le sacrement de
l'Ordre. Pareille validité est reconnue à tous les actes
appartenant à leur ordre, pour les prêtres tombés dans
les mêmes cas. La MATIÈRE et la FORME du sacrement
varient, pour chaque ordre, suivant les fonctions qui lui
sont attribuées. Des notices spéciales, indiquant, avec les
développements nécessaires, l'origine et la transformation
de leurs fonctions, ainsi que la matière et les formes de
leur ordination, ont été affectées ailleurs aux DIACRES

(V. ce mot, t. XIV, p. 54), aux acolytes (V. ce mot, t. I,
p. 424), aux exorcistes (V. OBSESSION, POSSESSION, t. XXV,
p. 192), aux lecteurs (V. ce mot, t. XXI, p. 4415), aux
PORTIERS (V. ce mot, t. XXVII, p. 367). Il suffit de les
compléter par quelques notions relatives aux PRÊTRES et
aux SOUS-DIACRES.

L'ordination des PRÊTRES se fait avec beaucoup de cé-
rémonie. Après avoir récité les litanies et d'autres prières,
l'évêque met ses deux mains sur la tête de l'ordinand, et
tous les prêtres présents en font autant, sans prononcer
aucune formule. Mais immédiatement après, pendant que
tous tiennent les mains étendues sur l'ordinand, l'évêque
prononce une prière par laquelle il demande à Dieu, pour
lui, le Saint-Esprit et la grâce du sacerdoce; et il supplie
Dieu de le consacrer lui-même au ministère des autels.
Puis, il fait aux mains de l'ordinand l'onction du saint-
chrême, avec une prière relative à cette action. Ensuite,
il lui présente et lui fait toucher la patène et le calice, en
disant: Reçois le pouvoir d'offrir le sacrifice à Dieu,
et de célébrer des messes pour les vivants et pour les
morts, au nom du Seigneur. En conséquence du pouvoir
qui vient de lui être ainsi conféré, l'ordinand récite avec
l'évêque les prières du canon, et il consacre avec lui.Après
la messe, l'évêque Iui impose de nouveau Ies mains, en
disant : Reçois le Saint-Esprit. Les péchés seront re-
mis à ceux à qui tu les remettras. Le Pontifical énu-
mère les autres fonctions des prêtres, et l'évêque les
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explique à celui qui est ordonné: bénir, présider ,irrécher
et baptiser. — Les théologiens ne s'accordent point pour
déterminer quelles sont la MATIERE et la FORME ESSEN-
TIELLES de ce sacrement. Tous conviennent que l'impo-
sition des mains est absolument nécessaire, et aussi la
prière. Mais la formule de cette prière n'a été fixée ni par
l'Ecriture sainte, ni par aucun monument des premiers
siècles. Elle n'est pas la même dans l'Eglise latine et chez
les Orientaux. La question la plus débattue est de savoir si
la porrection des instruments, usitée chez les Latins,
est aussi essentielle que l'imposition des mains. Mais en
fait, on peut dire que la question a été résolue par l'ac-
quiescement même des Latins.La porrection des instruments
n'a pas lieu dans les Eglises orientales ; cependant leurs
ordinations ont toujours été regardées comme valides. De
même qu'un prêtre latin a toujours été reçu comme tel
dans l'Eglise grecque, ainsi un prêtre grec, syrien, égyp-
tien, arménien, éthiopien, passe dans l'Eglise romaine
comme valablement ordonné.

La dénomination de SOUS—DIACRE ne se trouve nulle
part dans l'Eglise d'Occident, avant le Me siècle; ni dans
l'Eglise d'Orient, avant le Ive siècle. Les fonctions de ceux
qu'on appelait ainsi consistaient primitivement à aider les
diacres dans la partie matérielle de leur service, et spécia-
lement à apporter l'eau avec laquelle le prêtre devait se
laver les mains, à se tenir près de la porte par laquelle les
femmes entraient, tandis que le diacre se tenait du côté
des hommes, afin d'empêcher les fidèles de sortir pendant
la partie solennelle de l'office; plus tard, à veiller d'une
manière générale au bon ordre des entrées et sorties. Pour
cela, ils devaient rester constamment près de la porte ; il
ne leur était point permis de la quitter, pour se joindre
aux saints mystères. Le concile de Laodicée Ieur recom-
mande d'avoir pour le diacre le même respect que le diacre
pour le prêtre; il leur interdit de toucher aux vases sa-
crés. Plus tard encore, on les voit chargés du soin de faire
sortir Ies catéchumènes et les pénitents, lorsque com-
mençait le culte réservé aux fidèles; d'apporter au diacre
la patène, et de garder le pain des oblations et le calice.
On ne peut faire descendre plus bis qu'au viII° siècle,
l'usage de leur faire lire l'Epltre. Il est fort difficile de
préciser le moment où le célibat leur fut imposé. En somme,
le sous-diaconat est peut-être le plus ancien des ordres
mineurs, mais il ne fut élevé an rang d'ordre majeur
qu'à une époque relativement récente. On dit que ce fut
au temps de Innocent III, vers la fin du xII e siècle. Ce pape
permit de les élire évêques sans dispense. —Les fonctions
actuelles des sous-diacres sont ainsi indiquées dans le
Pontifical : 1° avoir soin des vases et des vaisseaux
sacrés qui servent au saint sacrifice; 2° verser l'eau sur
le vin, dans le calice ; 3° chanter l'Epttre aux grandes
messes; 40 soutenir le livre de l'Evangile au diacre, le
présenter baiser aux prêtres; 5° porter la croix aux
processions; 6° recevoir Ies offrandes du peuple, donner
à laver au prêtre et servir le diacre en toutes ses fonc-
tions. — MATIÈRE de cet ordre : la patène vide et le
calice vide, que l'évêque fait toucher aux ordinands; les
burettes pleines, le bassin, le linge. FORME : les paroles que
l'évêque prononce, lorsqu'il leur fait toucher le calice et
la patène: « Videte cujus ministerium vobis traditur,
ideo vos admoneo ut ita vos exhibeatis, ut Deo placere
possitis. Après que l'évêque a revêtu le sous-diacre des
ornements sacrés, il lui donne le livre des Epltres, et lui
dit: Accipe Iibrum. EPistolarum cum potestate legendi
in Ecclesia Dei, turn pro vivis quam pro defunctis.

E.-H. VOLLET.

SACERDOS, grammairien latin du ve ou vi° siècle ap.
J.-C. (V. Purin).

SAC ES. Peuple de l'Asie anc. (V. SCYTHES).

SACEY. Com. du dép. de la Manche, arr. d'Avranches,
cant. de Pontorson ; 1.041 hab. Eglise des xi°-xvii° siè-
cles. Ruines du fort de Chéruel (xle s.).

SACHAU (Karl-Eduard), orientaliste allemand, né à

Neumünster (Holstein) en 1815. Il étudia à Kiel et à Leip-
zig les langues classiques et orientales, fut nommé en 1869
professeur extraordinaire et professeur ordinaire en 1872
à Vienne, fut appelé à Berlin en 1876 comme professeur
de langues orientales. ll fut chargé de l'organisation du
séminaire des langues orientales de l'Université de Berlin
qui ouvrit en oct. 1887. La série des Lehrbücher du sé-
minaire (18 vol.) parait sous sa direction depuis 1890
et se double des llittheilungen depuis 1898. Entre
temps, ce savant a entrepris d'importants voyages : en
1873, à Constantinople et en Asie Mineure; en 1879-80,
en Syrie, Mésopotamie et Kurdistan (Reise in Syrien und
Mesopotamien; Leipzig, 4893); en 4896, en Egypte et
Palestine; en 4897-98, en Babylonie, Assyrie, Mésopo-
tamie et Syrie (Am Euphrat und Tigris; Leipzig, 1900).
Ce dernier voyage décida des fouilles allemandes qui s'exé-
cutent aujourd'hui à Babylone. Les précédentes avaient
fourni une riche moisson de manuscrits. Eduard Sachau,
un des fondateurs de l'Orient-Comité pour les fouilles de
Sindjirli, a publié les inscriptions araméennes découvertes.
Il est membre de l'Académie des sciences de Berlin depuis
1887, des Académies de Vienne, Saint Pétersbourg, membre
d'honneur de la Royal Asiatic Society et de l'American
Oriental Society. Son oeuvre est considérable : outre de
nombreux travaux épigraphiques, citons parmi ses publi-
cations arabes : Al- llouarrab de Djawaliki (Leipzig, 1867);
Chronologie Orientalischer Vi.lker d'Alberouni (Leip-
zig, 1878 et trad. angl. ; Londres, 4879); Alberunz s
India (Londres, 1887 et trad. angl. en 2 vol. ; Londres,
4888) : principale source sur l'Inde du moyen âge; Indo-
Arabische Studien (Berlin, 4888) ; Arabische Folks-
lieder aus Mésopotamien (Berlin, 4889); lluhamme-
danisches Recht nach Schafiitischer Lehre (Berlin,
1897), etc. En syriaque : Theodori llopsuesteni Frag-
menta syriaca (Leipzig, 1869); Inedita syriaea (Vienne,
1870); Syrisch-RQrnisches Rechtsbuch ans dem Y.
Jahrhundert, avec Bruns (Leipzig, 1880); Skizze des
Fellichi-Dialekts von Mosul (néo-syriaque; Berlin,1895);
Verzeichniss der Syrischen Handsehriften der künig-
lichen Bibliothek zu Berlin (Berlin, 1899, 2 vol.), etc.
En persan : Contributions to the Knowledge of Parsec
literature (Londres,1869) ; .Nue Beitrdge zur Kennt-
niss der Zoroastrischen Litteratur (Vienne, 4875); Ca-
talogue of the Persian manuscripts of the Bodleian
Library (Oxford, 1889), avec Ethé, etc. René DussAUn.

SACHE. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de Chi-
non, cant. d'Azay-le-Rideau; 749 hab.

SACH ER-MAsoda (Leopold de), littérateur allemand,
né à Lemberg le 27 janv. 1835, mort à Lindheim (Hesse)
le 9 mars 1895. Il fit ses études de droit aux universités
de Prague et Graz où il passa son agrégation d'histoire
(1855) ; après avoir publié quelques ouvrages historiques,
il se consacra à la littérature. Les ouvrages historiques
de Sacher-Masoch sont : Der Aufstand in Gent unter
Kaiser kart V (4857) ; Ungarns Untergang und Maria
von Oesterreich (1861). Ii a publié aussi un écrit polé-
mique sur la valeur de la critique : Ueber den Werth
der krittk (4873). Depuis cette époque, il habita di-
verses villes d'Autriche et, en 1882, s'établit à Leipzig où
il fonda, en 1885, la revue internationale Auf der Hoche,
avec R. Armand, publication sympathique à la France.
Il se rendit ensuite à Paris et y écrivit dans diverses re-
vues françaises. Il finit par aller vivre à Lindheim où il
resta. Sacher-Masoch a publié de nombreux romans et
nouvelles d'un talent indiscutable, mais il témoigne d'un
réalisme de tendance dangereuse. II a été un des initia-
teurs de cet érotisme maladif, appelé, d'après lui, maso-
chisme, dans lequel l'homme éprouve une volupté à être
frappé par la femme qu'il aime. Ses livres les plus carac-
téristiques et qui ont obtenu le plus de succès sont : Das
i ernuechtnis des Ifain (I, Die Liebe, 4870 ; II, Das
Eigentum, 1877) ; FalscherHermelin, scènes de la vie
de théâtre (1873) ; Liebes Geschzehten aus verschiede-
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nen Jahrhunderten (4874). Parmi ses autres oeuvres,
citons : Kaunitz, roman (1865), remarquable tableau de
la civilisation en Autriche au XVIIIe siècle ; Der ne ue Hiob
(4878) ; Die Ideale unsrer Zeit (1876), ouvrage que si-
gnalent des tendances antiallemandes ; Galizische Ges-
chichten (4876-81) ; Judengeschichten (1878), contes
juifs et petits-russiens ; Die Schtange im Paradies
(1890) ; Die Einsamen (1891) ; 1m Reich der Tcene
(1891) ; Zu sp^cet; Die Ifartenschlagerin (1891) ; Lus-
tige Geschichten aus dent Osten (1893) ; Die Satten
und die Hungrigen (1894). — En 4873, Sacher-Masoch
a épousé Aurora de Riimelin (née à Graz en 4846), qui
a publié divers romans sous le pseudonyme de Wanda
de Dunaieu; elle vit à Paris. On a d'elle : Roman einer
tugendha ften Frau (1873) ; Echter Hermelin (4879) ;
Die Darren in Pelz (1884), etc.

SACHET. I. PARFUMERIE. — Dès le commencement du
xve siècle, l'usage s'était introduit de placer entre deux
feuilles de ouate ou de coton cardé des poudres de sen-
teur et d'en faire de petits coussins odorants qu'on met-
tait dans le linge. Au xvn e siècle, les parfums, auxquels
on reprochait de monter au cerveau, ayant perdu tout
crédit, il devint de bon ton de porter des petits sachets
d'herbes et de fleurs desséchées, dénommés sachets à la
royale, et c'est, dit le Dictionnaire critique et pitto-
resque, « ne connaître ni les modes, ni le bel air, de
n'en pas avoir ses armoires et ses poches remplies ». Au
siècle dernier, d'ailleurs, on se servait déjà des sachets,
non seulement pour parfumer le linge et les habits, mais
aussi pour combattre les ravages des insectes. On les uti-
lisait déjà également comme moyens thérapeutiques :'sa-
chets antigalactiques, pour faire passer le lait des nou-
velles accouchées, sachets antiapoplectiques, etc. De nos
jours, les sachets odorants ont pour base, comme au
xvne et au xvme siècle des substances végétales séchées
avec grand soin, puis pulvérisées et mêlées les unes aux
autres. Elles peuvent varier I l'infini. Nous nous borne-
rons à signaler quelques-uns des mélanges les plus em-
ployés. L Poudre d'iris et sommités de fleurs de cassis
pulvérisées, en quantités égales. — II. Patchouli pulvé-
risé, 100 gr. ; essence de patchouli, 3 gr. — III. Fleurs
de lavande pulvérisées, 500 gr. ; benjoin en poudre,
125 gr. ; essence de lavande, 7 gr. — IV. Bois de rose,
bois de cèdre et bois de santal, en poudre, 333 gr.
de chaque ; musc, 2 gr. ; essence de bois de rose, 4 gouttes.

II. PHARMACIE. — Sac de toile, piqué en losange, conte-
nant des substances médicinales pulvérisées, et destiné à
être appliqué sur différentes parties du corps, ou dans cer-
taines cavités naturelles ou accidentelles. On s'en sert peu
actuellement; autrefois, on faisait des sachets antirhu-

III. ARTILLERIE (V. GARGOUSSE).
matismaux, résolutifs, stomachiques, etc.

SAC H EV E R E L L (Henry), célèbre prédicateur anglais, né
àMarlborough (Wiltshire) vers 1674, mort le 5 juin 4724.
Fils d'un petit pasteur chargé de famille, il fut élevé par les
soins de son grand-père maternel et fit de bonnes études
à Oxford et à Cambridge. De bonne heure il s'attacha au
parti de la haute Eglise et en politique au torysme le plus
renforcé et se mit à publier des brochures et à prononcer
des sermons, aussi violents les uns que Ies autres, contre
les whigs et les latitudinariens. Il en fit tant qu'il fut arrêté
et traduit en 1710 devant la Chambre des lords. Le peuple
prit parti pour lui. Des séditions éclatèrent, les maisons
des principaux whigs furent assiégées. Sacheverell fut con-
damné à la privation de prêcher pendant trois ans. Cette
sentence fort douce fut un triomphe pour les tories et pour
la haute Eglise. On institua des réjouissances publiques à
Londres, à Oxford, en d'autres grandes villes. Le ministère
libéral tomba peu après. Sacheverell fit une rentrée triom-
phale en chaire en 1713 et fut pourvu de la riche paroisse
de Saint-André d'Holborn. IL n'a dû sa célébrité qu'à sa
grossièreté et à son impudence. On a publié une biblio-
graphie fort complète de ses écrits (Oxford, 4887, in-8)^

SACHIN. Com. da dép. du Pas-de-Calais, arr. de
Saint-Pol, cant. d'Heuchin ; 192 hab.

SACHS (Hans), célèbre maître chanteur, né le 5 nov.
1494 à Nuremberg, où il suivit les cours de l'école latine
et fit son apprentissage de cordonnier, mort à Nuremberg
le 19 janv. 1576. Il parcourut comme compagnon toute
l'Allemagne du Sud jusqu'aux Alpes et au Rhin, puis fut
reçu maitre peu après son retour (1516). Il rapportait de
son voyage une ample moisson d'expérience et de savoir
ainsi qu'un goût très vif pour la poésie qu'avaient déve-
loppé chez lui les lectures et la fréquentation des
sociétés de chant qui florissaient à cette époque dans plu-
sieurs des villes qu'il avait traversées. H s'intéressa bien-
tôt à celles de sa ville natale, prit part à leurs exerci-
ces et composa pour elles, parfois sur des rythmes de son
invention, d'abord des Chants religieux, puis des œuvres
profanes, inspirées de Boccace, qu'il avait lu dans la tra-
duction populaire de Steinhôwel (V. ce nom), et déjà des
Fastnachtspiele Jeux de carnaval : Das Hofge-
sinde der Venus (la Cour de Vénus, 4517), etc., un
genre on il devait bientôt exceller.

Dans une seconde période de sa vie (1520-27), Hans
Sachs mit tout ce qu'il avait de talent et d'énergie au ser-
vice de la Réforme, à laquelle il avait adhéré après une
lecture attentive des oeuvres de Luther et en particulier
de la traduction de la Bible. Il écrivit des œuvres de po-
lémique, dont la plus célèbre, le Rossignol de Witten-
berg (4523), eut un grand retentissement et lui valut les
attaques du clergé auxquelles il riposta par des dialo-
gues : Disputation zwischen einem chorher n und
Schuhmacher, Ein gesprech von den scheinwerlcen
der gaystlichen und jren gelübdten, etc., que Lessing
et Herder proclameront plus tard des monuments de la
langue allemande. Après une Prophétie sur la papauté
(1527), le Conseil de Nuremberg, qui exerçait un droit
de censure, interdit à Hans Sachs de publier d'autres
œuvres, et, en bon citoyen, il se soumit et cessa d'écrire
jusqu'au jour oit le Conseil lui-même fit acte d'adhésion à la
Réforme. A partir de 1530, sa verve ne tarit pas; il publia
un nombre incalculable de illeistergescenge, de Spruchge-
dichte, de forme plus raffinée, plus artistique, des tragédies,
dont les sujets étaient empruntés à l'antiquité, mais dont
Ies mœurs étaient celles des bourgeois de Nuremberg, des
mystères, des comédies, des facéties, des narrations, des
chroniques, des psaumes, des fables, etc.

La matière de cette production énorme lui était fournie
tantôt par l'histoire allemande ancienne ou contemporaine
(il prit, par exemple, la défense de sa ville natale, à laquelle
il était fidèlement attaché, contre un seigneur remuant du
voisinage; il avertit l'Allemagne du péril turc, etc.), tantôt
par ses lectures qui, en dehors de la Bible, sa principale
source d'inspiration, étaient : Homère, Ovide et Tite-
Live, Bocacce et les conteurs allemands (les Aventures
de Tilt Eulenspiegel, etc.). La forme chez H. Sa-
chs est rude, la tendance didactique et morale. Ses
Jeux de carnaval sont aujourd'hui son principal titre
de gloire ; d'ordinaire, en un acte, elles doivent à
leur concision même des qualités de forme qu'on cher-
cherait vainement dans les œuvres de plus grande enver-
gure, le trait y est net, le dialogue vif et aisé et, si l'action
y est insignifiante, les caractères y prennent, en revanche,
un relief vigoureux. Ces pièces font de H. Sachs le premier
auteur dramatique du xvie siècle et le régénérateur du
théâtre allemand, voué jusqu'alors à la farce la plus gros-
sière. Le maitre chanteur de Nuremberg a compté Goethe
parmi ses admirateurs les plus convaincus. Vers 1558,
H. Sachs, devenu riche, avait renoncé à sa profession de
cordonnier pour se consacrer entièrement à la poésie. Il
s'était marié une première fois en 1519, puis en 4561,

H. LAUDENBACu.
BIBL.: Ch. SCHWEITZER. Etude sur la vie et les oeuvres -

de H. Sachs, 1889. — Une édition moderne des Œuvres de
H. Sachs est en voie de publication par les soins du Litter.
Verein de Stuttgart. L'édition originale en 5 vol. in-Fol.
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avait paru • le 1 .r en 1558, le 2. en 1560, le 3' en 1561; le 4e,
écrit en 1562, l'année même où Nuremberg fut ravagé de la
peste, fut publié avec le 5. après sa mort, en 1579.

SACHS (Julius de), botaniste allemand, né à Breslau
le 2 oct.1832, mort à Wurtzbourg le 29 mai 4897.
Il étudia à Prague, y fut l'assistant privé de Purkinye,
se lit recevoir privat-dozent de physiologie végétale, et,
après avoir rempli différentes fonctions à Tharandt et à
Poppelsdorf, passa en 1867 comme professeur à l'Uni-
versité de Fribourg et en 1868 à Wurtzbourg où il créa
un institut de physiologie végétale. H est l'auteur de tra-
vaux très remarquables sur l'influence des agents cosmi-
ques sur le développement et la croissance des plantes
et a fait beaucoup progresser la physiologie expérimen-
tale des plantes. Ouvrages principaux : Handbuch der
Experimentalphysiologie der Pflanzen (Leipzig,1866,
in-8); Lehrbruch der Botanik (Leipzig, 1868, in-8;
1874, 4e éd. ; trad. fr. Paris, 1873-74, in-8); Graudzii-
ge der Pflanzenphysiologie (Leipzig, 1873, in-8 ; trad.
fr., Genève, in-8); Vorlesungen liber Pflanzenphy-
siologie (Leipzig, 4882, in-8; 1887, 2e éd.) ; Geschichte
der Botanik... (Munich, 1875, in-8).	 Dr L. HE.

SACHSENSPI EGEL. Le Sachsenspiegel ou Dliroir de
Saxe est un recueil de droit saxon du xIIIe siècle, qui
occupe sans contredit la première place, tant au point de
vue de l'ancienneté que du mérite, parmi les ouvrages
juridiques allemands du moyen âge.

En plus de divers prologues, dont l'un est rimé, ce re-
cueil comprend deux parties: la première est consacrée à
l'exposé du droit provincial (Landrechtsbuch), la seconde
à celui du droit féodal (Lehnrechtsbuch). Le Landrechts-
buch a été composé dans la partie orientale de la Saxe,
exactement dans la partie S. du comté de Billingshohe,
par un juge-échevin du pays, Eike de Repgau ou ltepkow
(nombreuses variantes de ce nom). La date de sa com-
position se place entre 1215 et 1235, plus probablement
entre 1224 et 1232. Le livre parait bien avoir été d'abord
écrit en latin : mais ce texte ne nous est pas parvenu.
Sur la demande du comte loyer de Falkenstein, le Ivre
aurait ensuite été traduit en allemand (dialecte bas-saxon)
par l'auteur même, lequel revisa encore une fois son
œuvre avant 1242. — Quant au Lehnrechtsbuch, cette
partie est postérieure à la précédente, et se présente comme
son complément : le droit provincial étant le droit com-
mun, et le droit féodal la règle exceptionnelle. Une
étroite parenté unit ces deux parties du. Sachsenspiegel,
surtout dans les plus anciens manuscrits. Tout le monde
est d'accord pour les attribuer au même auteur. Ce
Lehnrechtsbuch n'est que la traduction libre et augmentée
d'un traité latin versifié, qui nous est parvenu sous le nom
d'Auctor relus de beneficiis. Les uns y voient la première
rédaction latine du livre; les autres, une oeuvre du début
du xliie siècle utilisée par Eike.

Sauf ce point douteux, Eike ne parait pas avoir eu
d'autre modèle que le livre des Origines d'Isidore de Sé-
ville, si répandu au moyen âge. H ne tonnait, en parti-
culier, le droit romain que par ouï-dire. Son oeuvre a donc
un caractère profondément original. Le plan en était
vaste. En lui donnant le nom de Miroir de Saxe, l'au-
teur indiquait son intention d'exposer le droit commun
de ce pays tout entier. Aussi ne donne-t-il que de rares
indications sur Ies usages locaux. Mais il ne faut pas s'y
tromper: le droit qui nous est décrit est celui de la Saxe
orientale, abstraction faite des particularités multiples qui
en distinguaient le d roit de la Saxe occidentale. Il y a plus :
la personnalité de l'auteur se manifeste à maint endroit,
tantôt par le maintien d'une règle vieillie de son temps,
tantôt par quelques innovations hardies. De nombreux
travaux critiques, entrepris dans ces vingt dernières années
sur le Sachsenspiegel, nous ontrévélé Eike comme un re-
marquable constructeur de théories. Parmi celles qui lui
appartiennent en propre, citons : en matière d'état des
personnes, la création de la classe des « susceptibles

d'être échevins » (Schôf jenbarfreien); en matière de droit
public, la théorie des élections à l'empire et celle de la
juridiction du comte palatin et des princes sur la personne
da roi. La fortune de ces conceptions a été diverse. Le
Sachsenspiegel ne doit donc pas être consulté sans quel-
que critique. Mais, sous le bénéfice de ces réserves, il de-
meure une oeuvre de premier ordre, bien supérieure aux
recueils du même siècle, qu'il a d'ailleurs inspires.

Sa vogue a été immense; elle a pu créer, chez quelques
historiens modernes, l'illusion d'un droit commun alle-
mand antérieur au xiil e siècle. Dès le xive siècle, nous
voyons l'ouvrage traduit en haut allemand et en latin.
Au xIve siècle, il fait loi dans toute l'Allemagne du Nord,
ou on donne le Landrechtsbuch comme une loi concédée
aux Saxons par Charlemagne, et le Lehnrechtsbuch comme
un édit émané de Frédéric I"'. De l'Allemagne du Nord,
le Sachsenspiegel se répand jusque dans les pays slaves,
pour lesquels on en fait, deux traductions en latin et une
en polonais. Il est non seulement traduit, mais encore
glosé : le Landrechtsbuch d'abord, en bas allemand;
le Lehnrechtsbuch plus tard, en haut saxon. La glose
du Landrechtsbuch par Jean de Buch a une importance
particulière : elle essaie de mettre l'ouvrage en harmonie
avec les principes romains et canoniques. C'est d'elle que
date la subdivision, conservée de nos jours, de cette pre-
mière partie du Sachsenspiegel en trois livres. Jusque-là
on ne s'était servi que de la division en paragraphes, qui
est commune aux deux parties. D'autres commentaires du
Sachsenspiegel ont encore été faits au xv e siècle. En
1374, une bulle du pape Grégoire XI avait condamné
quatorze articles du Sachsenspiegel relatifs à la question du
pouvoir temporel : ces paragraphes ont disparu de plusieurs
manuscrits ultérieurs à cette date. — Dans l'Allemagne
du Sud, le Sachsenspiegel, sans avoir force de loi, exerça
une influence considérable. De lui sont inspirés, en grande
partie, les deux principaux recueils de l'époque : le
Deutschenspiegel et le Schwabenspiegel.

La meilleure édition du Sachsenspiegel a été donnée
par Homeyer (Berlin, 4842 et 1861 ). Elle reproduit
également l'Auctor velus de beneficiis.	 A. LEFAS.

BIBL. : HOMIETER, Des Sachsenspirgels. — SenaODER,
Lehrbuch der deutschen Rechtsgeschichte.— DE SCHULTE,
Hist. du droit et des inst. de l'Allemagne (trad. M. Four-
nier) : bibliographie étendue du sujet. — STOBBE, Ges-
chichte der deutschen Rechtsquellen, I.

SACHTLEVEN (V. SAFTLEVEN).
SACHY. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Sedan,

cant. de Carignan; 195 hab. Stat. du chem. de fer de
l'Est.

SACI ou SACY (Isaac-Louis LE MAISTRE DE) (V. LE
MAISTRE).

SACIERGES-SALUT-MARTIN. Com. du dép. de l'Indre,
arr. du Blanc, cant. de Saint-Benoit-du-Sault ; 4.053 hab.

SAC KEN. Famille poméranienne (V. OSTEN—SACKEN).
SAC KVILLE. Ancienne famille anglaise, apparentée à

Anne Boleyn. Ses principaux membres sont : Richard,
mort le 21 avr. 1566, membre du Parlement partir de
4554 et qui remplit de hauts emplois à la trésorerie. —
Thomas, premier comte de Dorset et baron Buckhurst, né
en 1536, mort à Whitehall le 49 avr. 1608, fils du pré-
cédent. Fort lettré, il conçut le plan en 1557 d'une sorte
de poème historique, dans la forme d'une descente aux
enfers, comme en ont tant suscités celles de Virgile et de
Dante, mais il n'en écrivit que l'introduction en stances
d'une belle venue; l'ouvrage fut achevé par Richard Bald-
win et George Ferrers. C'est le fameux Mirror for ma-
gistrates (1359 et 4563, 2 vol.) qui marque une époque
littéraire et qui a eu d'innombrables rééditions. Sack-
ville donna ensuite la première tragédie anglaise composée
en vers blancs, The Tragedy of Gorboduc (1564), et un
certain nombre de poésies sans importance. La poésie ne
l'occupait pas tout entier. En 1561, il est élu grand
maître des francs-maçons, et c'est dans la politique qu'il
trouva sa voie. Membre du Parlement, à partir de 1558,
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grand favori de la reine, il était élevé li la pairie avec le
titre de lord Buckhurst en 4567; en 4568 et 1570, il est
chargé d'importantes négociations diplomatiques en France;
à partir de 4572, il joue un rôle considérable dans l'or-
ganisation des procès d'Etat, et c'est lui qui annonce à
Marie Stuart sa condamnation à mort; en 1586, il est
chargé d'enquêter sur la conduite de Leicester aux Pays-
Bas, et il fut même un moment disgracié pour avoir suivi
trop à la Iettre les ordres d'Elisabeth qui aimait qu'on lût
entre les lignes. En 4589, il négocie aux Pays-Bas, en
1591 en France, en 1598 en Espagne; en 1599, il suc-
cède à Burghley dans les fonctions de trésorier; en 4601,
il est nommé grand intendant et préside au procès du
comte d'Essex. Jacques Ier lui maintint la faveur dont sa
mère l'avait honoré. Sackville, créé comte de Dorset, né-
gocia en 1604 le traité de paix avec l'Espagne et conti-
nua jusqu'à sa mort à tenir de hauts emplois, entre autres
ceux de lord lieutenant de Sussex et de chancelier de l'Uni-
versité d'Oxford. - Robert, 2e comte de Dorset, né en
1564, mort le 27 févr. 1609, un an seulement après la
mort de son père, fut complètement éclipsé par lui et ne
fut qu'un membre obscur de la Chambre des communes.
- Richard, 3e comte, né en 1590, mort en4624, fils du
précédent, ne Iaissa pas non plus de trace. - Edward,
4e comte de Dorset, frère du précédent, né en 1591,
mort en 1652, un des plus. jolis hommes de son temps,
tua en duel, en 1613, Edward Bruce, lord Rinloss, pour
les beaux yeux de Venetia-Stanley . Membre du Parlement
en 1614 et 162 .4, il fut un des leaders du parti populaire.
En 4620, il prit part à l'expédition de Bohème et combattit
à Prague. En 1621, il fut chargé d'une ambassade auprès
de Louis XIII et fut de nouveau ambassadeur en France
en 1623. Très actif, il s'occupait encore d'affaires colo-
niales et obtenait des concessions aux Bermudes et en Vir-
ginie -. Devenu comte de Dorset à la mort de son père
(1624), il prit une grande influence à la cour, fut nommé
chambellan de la reine en 4628, fit partie du conseil de
régence de 4640 à 4641, négocia le mariage de la prin-
cesse Marie avec le prince d'Orange. Dorset prit le parti
du roi contre les parlementaires qui pillèrent sa maison.
Il combatit à Edgehill, devint chambellan de la maison
royale en 1644 et fut chargé du sceau privé et de la pré-
sidence du Conseil. Il était grand partisan de la paix et
s'entremit à diverses reprises pour la faire aboutir : il signa
la capitulation d'Oxford. de 4646. Les parlementaires,
après leur triomphe, ne l'inquiétèrent pas et, après l'exé-
cution du roi, il s'enferma ,jusqu'à sa mort dans une re-
traite absolue. - Richard, 5e comte de Dorset, né le
16 sept, 4622, mort le 27 août 1677, fils du précédent,
membre des Communes depuis 1640, fut un des partisans
Ies plus fidèles de Strafford et fut emprisonné en 4642 par
les parlementaires. Il ne prit aucune part à la guerre ci-
vile et à la Restauration, devint lard lieutenant de Midd-
lesex et remplit à la cour diverses charges honorifiques.
- Charles, 68 comte de Dorset et comte de Middlesex, né
le 24 janv. 1638, mort à Bath le 29 janv. 1706, fils du
précédent, s'occupa peu de politique. Très lettré, très spi-
rituel, il eut une jeunesse fort dissipée et compta parmi
ses maîtresses la fameuse Nelly Gwyn que Charles II Iui
enleva. Sackville, ami de Dryden, de Butler, de Wycher-
ley, avait une haute renommée dans le monde littéraire
et protégeait les écrivains etles artistes. Créé en 1675 ba-
ron Cranfield et comte de Middlesex, il entra après la mort
de Charles dans le parti de Guillaume d'Orange qui, après
son avènement, le nomma lord chambellan de sa maison
(1689). Dorset a composé des poésies, vives, enjouées, spi-
rituelles qui lui valent une place parmi les meilleurs ly-
riques de la Restauration. Elles ont été réunies avec celles
de Charles Sedley dans A new miscellany (1701) et dans
The Works of the most celebrated minor poets (1749).
- Lionel Cranfield, ier due de Dorset, né le 48 janv.
1688, mort le 9 oct. 1765, fils duprécédent. En 1706 et en

-1714,11 accomplit des missions diplomatiques en Hanovreet

il remplit à la cour de George Ier et à la cour de George II
les plus hautes fonctions honorifiques. Créé duc de Dorset
en 1720, it fut lord-lieutenant d'Irlande de 4730 à 1737,
devint président du Conseil en 1745, et fut de nouveau
vire-roi d'Irlande en 4750. Il eut li lutter contre •la pre-
mière opposition parlementaire sérieuse qui ait été orga-
nisée en Irlande; il voulut la briser et se montra si auto-
ritaire que des troubles éclatèrent et qu'on dut le rappeler
en 1755. - Charles, 2e duc de Dorset, né le 6 févr. 1711,
mort à Londres le 5 janv. 1769, fils du précédent, ami
du prince de Galles, eut avec son père les plus vifs dé-
mêlés politiques. II lui fit toute l'opposition électorale qu'il
put et entra au Parlement en 1734. Lord de la Trésorerie
dans le cabinet Pelham (4743-47), il occupa à la cour de
hautes charges honorifiques, mais joua un rôle politique
presque nul. Il avait des mœurs dissolues et une telle pas-
sion pour le théàtro qu'il dépensa une grande partie de
sa fortune à monter et à diriger lui-même des opéras. -
John-Frederick, 3e due de Dorset, né le 24 mars 1745,
mort le 49 juil. 1799, neveu du précédent, entra à la
Chambre des communes en 4768, et à la Chambre des
lords en 1769, son oncle étant mort sans enfants. Ambas-
sadeur en France de 1783 à 1789, il remplit sans éclat
toutes sortes de hautes fonctions. - Sou neveu Charles
Sackville Germain, né en 4767, mort en 1843, fut le
5e et dernier duc de Dorset. Le nom et les armes des
Sackville passèrent en 1843 à George John West, 5e comte
de la Warr, qui avait épousé Elisabeth, fille du 3 e due de
Dorset. Leur fils Lionel Sackville West, né le 19 juil.
4827 à Bourn Hall (Cambridgeshire) est le représentant
actuel de la pairie. R est entré dans la diplomatie et a oc-
cupé, entre autres postes, celui de ministre plénipotentiaire
aux Etats-Unis (1881-89). Il a négocié en cette qualité
d'importants -traités de commerce.	 R. S.

BIBL. L R.-W. SACKVILLE-WEST, Mémoire biographique,
entête des Œuvres de Thomas Sackville; Londres, 1859.
- Du même, Historical Notices of Withyham. - BEL-
JAME, Hommes_dc lettres en Angleterre; Paris, 1883. 

-HA3IILTON, Mémoires de- Gramont. -NIcxoLS Illustra-
tions of Literary History, t. III. - COLLINS, Peerage of
England, t. II.

SACKVILLE (George, vicomte dey, homme d'Etat an-
glais (V. GERMAIN {Lord}}.

SACLAS. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. d'E-
tampes, cant. de Méréville; 734 hab.

SACLAY. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de Ver-
sailles, cant. de Palaiseau; 485 hab. Etangs dont les
eaux alimentent le parc de Versailles.

SACONIN-Er-BREUD.. Com. du dép. de l'Aisne, arr.
de Soissons, cant. de Vie-sur-Aisne; 289 hab.

SACON N EX-LE-PETIT ou PETIT-SACO.sNEx. Faubourg
occidental de Genève ; 5.000 hab. Musée Ariana. Asile can-
tonal des vieillards.

SACOUE. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de
Bagnères-de-Bigorre, tant. de Mauléon-Barousse; 294 hab.

SACQ (Le). COm. du dép. de l'Eure, arr. d'Evreux,
cant. de Bainville; 464 hab.

SACQUENAY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Dijon, cant. de Selongey; 570 hab.

SACQUENVILLE. Com. du dép. de l'Eure, arr. et
cant. (N.) d'Evreux ; '361 hab.

SACRAM ENTAI RE. I. PALÉOGRAPHIE. - Manuscrit li-
turgique contenant le service de la messe (V. MESSE et
OFFICE DIVIN). C'est la plus ancienne forme du missel (V.
ce mot). A l'origine, le sacramentaire était distinct du gra-
duel, de l'évangéliaire et de l'épistolier, avec lesquels il fut
ensuite fondu, pour former le missel proprement dit, à par-
tir du xle siècle. Les plus anciens sacramentaires, quin'ont
pas été conservés sous leur forme primitive, avaient été
composés par Paulin de Nole (v. 410), Musæus, prêtre de
Marseille (v. 458), Voconius ou Buconius, évêque africain
(y. 460), Sidoine Apollinaire (v. 472), etc. Les deux sa-
cramentaires les plus en usage jusqu'au xle siècle furent
le sacramentaire gélasien, composé par le pape Gélase
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(v. 494) et le sacramentaire grégorien, qui a pour auteur
le pape saint Grégoire le Grand (590-604), qui modifia
et compléta le précédent et introduisit notamment dans
le canon de la messe Ies mots Diesque nostros in tua
pace disponas. Le sacramentaire gélasien et le sacramen-
taire grégorien furent simultanément en usage aux vile,

A'Ine et ixe siècles, principalement en France. Certains
manuscrits contiennent une forme résultant de la combi-
naison de ces deux liturgies et dont la rédaction a été
attribuée à Alcuin. Les sacramentaires contiennent géné-
ralement, outre le service ordinaire de la messe, diffé-
rentes sortes d'offices et prières, tels que bénédictions,
prières pour les ordinations des prêtres et diacres, for-
mules de conjuration, litanies, listes d'évêques, de bien-
faiteurs et de fidèles, etc. L'attribution de ces manuscrits
à une église ou à un diocèse déterminé peut se faire par
le moyen des noms des saints locaux qui y sont men-
tionnés : c'est ainsi que saint Arnoul indique Metz, saint
Nazaire Autun, saint Cybar Angoulême, etc. Toutes les
églises possédaient un sacramentaire. On en a conservé
plus de 1^0 antérieurs au xn e siècle. Les plus anciens
remontent au vile et au vine siècles. Le plus ancien sacra-
mentaire parait être celui qui est conservé à la bibliothèque
de la cathédrale de Vérone (vue siècle). Viennent ensuite
trois sacramentaires mérovingiens, conservés au Vatican
(vile ou ville siècles), le sacramentaire d'Autun, en on-
ciale, conservé au Vatican (vne-unie siècle), celui de
l'abbaye de Bobbie découvert par Mabillon en Italie,
donné à Saint-Germain-des-Prés et aujourd'hui à la Biblio-
thèque nationale (vne siècle), celui de l'abbaye de Gellone
(seconde moitié du ville siècle), le sacramentaire de Dro-
gon, fils de Charlemagne et archevêque de Metz de 826 à
855 (Biblioth. nation.), le sacramentaire de l'abbaye de
Marmoutier, transporté à Autun pendant les invasions des
Normands et approprié à l'usage de ce diocèse, conservé
aujourd'hui au séminaire d'Autun (milieu du Ixe siècle),
le sacramentaire de l'abbaye de Corbie, écrit peu après
833 par Rodradus, etc. Les sacramentaires sont précieux
au point de vue artistique, car ils contiennent générale-
ment des miniatures, comme le sacramentaire de Gellone,
le sacramentaire de Drogon (V. De Bastard, Peintures et
ornements des manuscrits), celui d'Autun, du Ixe siè-
cle, etc. Plusieurs de ces manuscrits appartiennent à l'école
calligraphique de Reims ; d'autres proviennent de la grande
école calligraphique de Tours, comme le sacramentaire de
la bibliothèque du séminaire d'Autun. Les miniatures sont
placées aux principaux paragraphes de la messe et notam-
ment au commencement du Te igitur. Le nom de sacra-
mentaire fut repris, au commencement de la Révolution
française, par un membre du clergé constitutionnel, Poin-
signon, prêtre du Doubs, qui publia un Sacramentaire
français (1797), contenant un office simplifié et rédigé
en langue française. 	 E.-D. GRAND.

II. HISTOIRE RELIGIEUSE. — Sous ce titre, nous présentons
les notions complémentaires annoncées au mot EUCHARISTIE.

— Au xvi0 siècle, les réformateurs se trouvèrent d'accord,
pour protester contre le sacrifice de la messe et contre la
transsubstantiation, et pour rétablir la communion sous
deux espèces. Mais leurs opinions sur l'essence et le ca-
ractère de la sainte cène présentent des différences consi-
dérables, résultant, vraisemblablement des effets produits
sur lem• sentiment et sur leur pensée, par les croyances ra-
tholiquesinculquées à la première partie de leur vie. — En
1519, dans son Sermon vomhochwürdigenSacrernent,
LUTHER employait encorele termedu transsubstantiation.
Lors même qu'il recula devant ce terme, il resta passion-
nément attaché à l'interprétation littérale des paroles de
l'institution du sacrement; il n'alla jamais au delà de la
consubstantiation,affirmantune présence réelle du corps
du Christ dans le pain, analogue à celle de l'épée dans
le fourreau. Dans l'usage du sacrement, ce corps est rompu,
broyé par les dents et mangé, propter unionern sacra-
mentalem. Dans ses derniers écrits, pour défendre cette

doctrine, il imagina une présence universelle du corps du
Christ, ubiquitas, et la communication des attributs de sa
nature divine aux propriétés de lhnaturehumaine(V.Cou-
MONICATION DES IDIOMES, t. XII). Le corps du Christ devant
être présent dans chaque hostie, il semblait nécessaire, pour
Luther, de lui reconnaître une ubiquité, en vertu de la-
quelle il communique sa vraie chair et son vrai sang dans,
avec et sous les éléments extérieurs. Ces éléments ne sont
point des symboles, des signes, mais des véhicules, des
moyens de communication, offerts indistinctement à tous
les communiants : aux fidèles, pour le pardon des pé-
chés; aux infidèles, pour la damnation. La doctrine de
Luther, quelque peu adoucie, a été adoptée par l'Eglise
luthérienne, qui l'a expurgée de la manducation corporelle,
qui digère le corps du Christ comme les autres aliments,
manducatio capernaitica, la remplaçant par une man-
ducatio liera sed supernaturalis. Ce mystère, que la
raison ne peut comprendre, mais auquel la foi doit se sou-
mettre, a été exposé par les théologiens luthériens avec
un prodigieux déploiement de subtilités scolastiques, et une
large prodigalité d'injures contre les contradicteurs.

Pour Ciivis et pour les Eglises constituées suivant son
enseignement, le repas eucharistique n'est pas seulement
un simple signe, une commémoration subjective ; elle
est aussi et surtout un gage, un sceau de lagrdce divine
communiquée aux croyants. Eux seuls s'unissent, par ce
sacrement, à Jésus-Christ, dont le corps demeure dans le
ciel, d'où il agit sur l'aime des croyants, d'une manière
miraculeuse, avec la force qui lui est propre. Ces àmes
sont ainsi nourries de la chair et du sang de Jésus-Christ,
tout comme la vie du corps est entretenue par le pain et
par le vin. La vieille Confession de foi des Eglises ré-
formées de France s'exprime ainsi : « Nous confessons
que la sainte-cène, qui est le second sacrement, nous est
témoignage de l'unité que nous avons avec Jésus-Christ ;
d'autant qu'il n'est pas une seule fois mort et ressuscité
pour nous, mais aussi nous repalt et nous nourrit vrai-
ment de sa chair et de son sang, à ce que nous soyons avec
lui, et que sa vie nous soit commune. Or, combien qu'il
soit au ciel jusqu'à ce qu'il revienne pour juger tout le
monde, toutefois nous croyons que, par la vertu secrète et
incompréhensible de son esprit, il nous nourrit et nous vi-
vifie de la substance de son corps et de son sang. Nous
tenons bien que cela se fait spirituellement, non pas pour
mettre au lieu de l'effet et de la vérité imagination ni pen-
sée ; mais d'autant que ce mystère surmonte en sa hau-
tesse la mesure de notre sens et tout ordre de nature:
bref, parce qu'il est céleste et ne peut être appréhendé
que par foi (art. xxxvi). «Nous croyons (ainsi qu'il a été
dit) que, tant en la cène qu'au baptême, Dieu nous donne
réellement par effet ce qu'il y figure. Et pourtant nous
conjoignons avec les signes la vraie possession et jouissance
de ce qui nous est là présenté. Et par ainsi, tous ceux
qui apportent à la table sacrée de Christ, comme un vais-
seau, une pure foi, reçoivent vraiment ce que les signes y
testifient : c'est que le corps et le sang de Jésus-Christ ne
servent pas moins de manger et de boire à l'àme, que le pain
et le vin sont au corps (art. xxxvir xxvn). « Ainsi, nous te-
nons que l'eau, étant un élément caduc, ne laisse pas de
nous testifier en vérité le lavement intérieur de notre éme
au sang de Jésus-Christ, par l'efficacité de son esprit ; et
que le pain et le vin, nous étant donnés en la cène, nous
servent vraiment de nourriture spirituelle ; d'autant qu'ils
nous montrent, comme à l'oeil, la chair de Jésus-Christ,
être notre viande, et son sang notre breuvage. Et rejetons
les fantastiques et sacramentaires, qui ne veulentrecevoir
tels signes et marques, vu que notre Seigneur Jésus-Christ
prononce : Ceci est mon corps, et ce calice est mon sang
(art. xxxvm). » Pour l'intelligence de ce texte, il convient
de noter que le mot pourtant, qui y est employé, signi-
fie pour cela, c'est pourquoi, ic cause de cela, par con-
séquent.

En opposition plus direcet encore avec le dogme catho-
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ligue, ZWJNCLE insiste sur l'idée, que le pain et le vin ne
sont que des signes, des symboles du corps et du sang de
Jésus-Christ, et que le repas eucharistique est un mémo-
rial, ritus mnemonicus. Suivant lui, dans la formule :
« Ceci est mon corps », le mot est doit être traduit par
les mots représente ou bien signifie. En effet, on dit que
les mots signifier, représenter ne se trouvent point dans
la langue hébraïque, qu'ils y sont remplacés par le mot
étre; et on cite de très nombreux textes de l'Ancien Testa-
ment et du Nouveau, comme exemples de cette équiva-
lence. Au moment où la sainte cène fut instituée, Jésus ne
pouvait offrir à ses disciples ni son corps terrestre ni son
corps glorifié. C'est pourquoi ses disciples ne purent se
méprendre au sens de ses paroles. D'ailleurs, ils étaient
habitués aux formes allégoriques du langage de celui qui
leur avait dit auparavant: Je suis la porte, Je suis le
cep, Je suis le pain vivant, etc. Même à l'égard du corps
glorifié, Zwingle ne pouvait concevoir l'action de ce corps
sur l'âme. C'est la foi en Jésus-Christ qui sauve les chré-
tiens, non une manducation corporelle. Néanmoins, sa doc-
trine reconnaît à la sainte cène une haute valeur mystique.
Dans de nombreux passages, il l'appelle la nourriture pré-
sentée à l'âme chrétienne, par Jésus-Christ, son hôte ; ce
repas fait passer la vie du Christ dans celle des croyants..
De plus, Zwingle fait vigoureusement ressortir un carac-
tère de ce sacrement, méconnu ou laissé dans l'ombre par-
la plupart des autres théologiens: il a été institué moins
pour l'individu que pour l'Eglise; et il doit être pour elle
un gage, un monument permanent des bienfaits que le
Christ lui a assurés par samort rédemptrice. — Lorsqu'on
lit toutes les relations du dernier souper de Jésus-Christ,
sans parti pris, en les prenant dans leur ensemble, et en
se représentant les circonstances dans lesquelles ont été
prononcées les paroles auxquelles on a attribué l'institu-
tion de l'Eucharistie, il semble bien que l'interprétation
de Zwingle, la plus éloignée du sens littéral, est peut-être
la plus rapprochée du sens réel. En effet, toute parole de-
vant être interprétée dans le sens .où ont dii l'entendre
ceux à qui elle a été adressée, il est invraisemblable que,
lorsque le pain et la coupe leur furent offerts, les Apôtres
aient pu croire qu'ils mangeaient réellement le corps et le
sang de Jésus de Nazareth, Ieur maître, vivant et là pré-
sent, qui présidait le repas pascal au milieu d'eux. Cette
idée, si elle s'est produite en la première génération chré-
tienne, n'a pu se produire qu'après la crucifixion et la
mort de Jésus. L'application littérale de ses paroles était
absolumentimpossible aumoment otiilparlait: son corps
n'avait point encore été cloué sur la croix, ni son sang
répandu. Jésus appellepdque ce qu'ils font ensemble (Saint
Luc, xxir, 45-16) ; et en parlant du vin, qu'il leur donne,
il l'appelle encore le fruitrle la vigne (Saint Matthieu,
xxvi, 27-29). Ce qu'il institue, c'est la pâque des dis-
ciples, destinée à perpétuer le souvenir et, par la foi, les
bienfaits de sa mort, comme la pâque des israélites per-
pétuait le souvenir de la sortie d'Egypte, et consacrait la
délivrance qui en était résultée. Comme la pâque des israé-
lites, la pâque des disciples devait avoir la forme d'un
repas. D'où, la nécessité de prendre dans les éléments de
ce repas les objets constituant le mémorial de la mort de
Jésus-Christ. Cette mort est caractérisée par le corps cloué
et par le sang répandu sur la croix. Le corps sera rap-
pelé par le pain, et le sang par le vin.

Quelques théologiens catholiques avaient appele SACaA-
MENTAIRES ceux piment la transsubstiantiation. En ce sens,
l'appellation était applicable aux luthériens, aussi bien
qu'aux calvinistes et aux zwingliens. Les luthériens l'ap-
pliquèrent à ceux qui niaient la présence réelle, telle qu'ils
la conçoivent, par conséquent aux calvinistes et aux zwin-
gliens. Les calvinistesla rejetèrent sur les zwingliens. Dans
la bouche et sous la plume de tous les théologiens, ce mot
avait la signification ordinairement donnée par eux, aux
qualifications qu'ils jettent à leurs adversaires. Mais dans
la bouche et sous la plume des luthériens, il devint par-

ticulièrement une formule de mépris et de haine. On dit
que dans la bouche du peuple, le nom de sacramentaire
est resté une grosse injure, en certaines contrées de l'Al-
lemagne. E.-H. VOLLET.

BIBI..: PALÉOGRAPHIE. — L. DELISLE, Mémoire sur d'an-
ciens sacramentaires, dans Mémoires de L'Acad. des ins-
cript., 1886, t. XXXII, 1 r° part., pp. 57-424, in-4. — Du
même, le Sacramentaire d'Autun, dans Gazette archéolo-
gique, ann. 1884, pp. 153-63, ay. 4 pl, de fat-sim. in-4 (sa-
cramentaire de la biblioth. du séminaire d'Autun). — Du
même, le Cabinet des manuscrits de la Biblioth. nation.,
t. III; p. 221, 224, 257, 262, etc. — P. GUâRANGER, Institu-
tions liturgiques; Paris et Le Mans, 1878-85, t. I et III,
4 vol. in-8, 2 éd. — P. BATIFFOL, Histoire du bréviaire
romain; Paris, 1893, in-8, 2' éd. — J.-M. TOMMASI, Co-
dices sacramentorum; Rome, 1680, in-4. — MABILLON, De
litrtrgia gallicana, p. 171. - MURATORI, Liturgia romana
velus. — NEALE et FORBES, The ancient liturgies of the
Gallican Church; Burntisland, 1855, in-8. — PELLECHET,
Notes sur les livres liturgiques des diocèses d'Autun, Cha-
ton et Macon; Paris, 1883, in-8.

SACRAMENTAUX. On appelle ainsi certains objets bé-
nits, certaines prières, certaines cérémonies qui effacent
les péchés véniels, et produisent une grâce particulière en
faveur de ceux qui en font usage avec foi et surtout avec
une douleur sincère de leurs péchés. Ils sont de la même
nature que les sacrements, comprenant comme eux une
opération extérieure et visible, destinée à signifier et it
produire une opération intérieure et invisible de la grâce.
Ils en diffèrent : — 1° sous le rapport de l'autorité qui
les a établis; car Ies sacrements ont été établis par Jé-
sus-Christ, d'autorité divine ; les sacramentaux, au con-
traire, ont été institués parl'Eglise etne doivent leur origine
qu'à une autorité humaine. — 2° Sous lerapport de l'ef jica-
cité: les sacrements opèrent la grâce, par eux-mêmes et
immédiatement, ex opere operato ; tandis que les sacra-
mentaux n'ont de vertu qu'autant que Dieu leur en ac-
corde, en considération de l'Eglise, qui les a établis et
qui les pratique, et des bonnes dispositions de ceux qui y
participent. Ainsi, ils n'ont point le pouvoir naturel d'opé-
rer la grâce, mais seulement celui de l'obtenir de la bonté
divine.	 E.-H. V.

SACRAMENTO. I. Fleuve del'Etat de Californie (Amé-
rique du Nord). Né au mont Chasta, il se grossit près de
son embouchure du San Joaquim (V. ce mot), avec le-
quel il se partage la grande plaine californienne, et se
jette après un cours de 120 kil. dans la baie de Suisum
qui communique par le détroit de Carquinez avec la baie
presque circulaire de San Pablo, partie N. de la baie de
San Francisco. Le fleuve est navigable pour les . gros na-
vires pendant 75 kil. (jusqu'à la ville de Sacramento), et
pour la petite navigation pendant 280 kil., à partir de
son embouchure jusqu'à Red Bluff. Ses affluents princi-
paux sont le Pitt, qui sort du lac Goose (et que l'on con-
sidère parfois comme la source du Sacramenté, avec ses
360 kil. de cours), le Cottonwood, le Feather, l'American
et le Mokelumna, qui se jettent sur la rive gauche.

II. Capitale de l'Etat de Californie (Amérique du Nord),
située au confluent de l'American River, dans le Sacra-
mento, sur la rive gauche de celui-ci, à 145 kil. au
N.-E. de San Francisco , 25 m. d'art.; 26.386 hab.
dont 4.733 chinois et 473 nègres. Stat. du Pacific-Cen-
tral et de la ligne de Portland vers le N. et du côté da
S. de Los Angeles pour Santa Fé et la Nouvelle-Orléans.
C'est la tète de ligne de la navigation à vapeur vers San
Francisco. Des digues et des travaux d'art ont élevé le
sol pour protéger la ville contre les inondations. La ville
de Sacramento est bâtie comme un damier : les rues
parallèles au fleuve et orientées du N. au S. sont nu-
mérotées et celles qui les coupent à angle droit ou de
l'O. à l'E. soot désignées par des lettres dans l'ordre
alphabétique. Les maisons de commerce sont en bri-
ques, Ies maisons d'habitation en bois et entourées de
jardins; la ville a 5 kil. d'étendue le long du fleuve. Le
Capitole est le seul bel édifice (biblioth. de 90.000 vo-
lumes) ; il est situé au milieu de jardins magnifiques,
toujours fleuris, grâce au climat tropical L'industrie et
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importante. Bibliothèque publique (48.000 volumes), ca-
thédrale catholique; collection et Ecole des beaux-arts ;
grande salle d'exposition de la Société d'agriculture
(10.424.582 dollars pour l'ensemble de la production en
1890) : minoterie, tissages d'étoffes de laine, fonderies
de fer, fabrique de sucre de betterave; 1.500 ouvriers
sont employés aux ateliers de construction du chemin de
fer Central-Pacific. Sacramento est l'entrepôt de la riche
région du Nord pour l'exportation et l'importation. — Sa-
cramento est situé à la place où, en 1839, le Suisse Sut-
ter a fondé la colonie NewHelvetia ; en 1849, l'exploita-
tion des placers aurifères de la plaine riveraine a développé
la ville. On a dé exhausser dei m. le niveau du sol pour
la mettre à l'abri des crues et des inondations désastreuses
comme celle de 1861-62.

SACRAMENTUM (Dr. rom.) (V. LEGIS ACTIONES, t.
XXI, p. 4452, et PRJEDES, t. XXVII, p. 333).

SACRATI U M (Antiq. rom.). D'une manière générale, on
désignait sous ce nom tout local servant à abriter et à
conserver les objets consacrés au culte. Un temple avait
son sacrariuria, où se gardaient les vases, les couteaux, etc.
On y déposait aussi des objets précieux, comme les bou-
cliers (ancilla) des prêtres deMars, etc. Par extension, on
donna quelquefois ce nom au temple lui-même. Les mai-
sons particulières avaient aussi leur sacrariuria, où avec
Ies objets du culte étaient les images des dieux pénates et
souvent l'autel sur lequel on leur sacrifiait. Sous l'empire,
on appela parfais sacrariuria un lieu où se trouvait une
statue de l'empereur et, par flatterie, l'appartement même
du prince.	 A. BAUDRILLART.

SACRATI (Francesco-Paolo), compositeur italien, né à
Parme dans les premières années du :un e siècle, mort à
Modène le 20 mai 1650. On connaît peu de chose de la
vie de ce musicien, si ce n'est qu'il fut, à partir du 3 juin
1619, maitre de chapelle du duc François Ier de Modène.
on a conservé les titres, sinon la musique, de plusieurs
de ses opéras. L'un d'eux mérite une mention : c'est la
Finta pazza, représenté à Venise en 1641 avec un succès
éclatant. Peu de temps après cette représentation, le car-
dinal Mazarin, soucieux de donner à la cour de France le
goût des comédies en musique qu'elle ne connaissait pas
encore, faisait venir de Venise une troupe de chanteurs
italiens. Le 23 févr. 1645, ces artistes exécutaient au
Petit-Bourbon une Finta pazza, qui était très certaine-
ment l'oeuvre de Sacrati, alors dans toute sa gloire. Le
premier opéra représenté en France serait donc l'ouvrage
de ce compositeur qui, par ce fait, tient sa place dans
l'histoire de notre musique dramatique.	 H. QUIITARD.

SA C RE. I. HIsToIRE. — Le mot sacre était appliqué à
l'ensemble des cérémonies par lesquelles l'autorité suprême
était conférée au souverain dans les pays monarchiques.
Le couronnement était la partie principale de ces céré-
monies (V. COURONNEMENT, t. XIII, pp. 128-129). Le
sacre est aussi ancien que la royauté. On le retrouve
en Orient. chez les Hébreux, en Grèce et à Rome (V. EM-

PIRE, t. XV, p.963). Les ornements royaux se retrouvent
presque Ies mêmes chez tous les peuples : le diadème était
le principal insigne de la royauté en Grèce, le sceptre et
la robe de pourpre chez les Romains. C'est principalement
en France, depuis Charlemagne, que le protocole des so-
lennités du sacre se constitua sous ses formes essentielles,
qui sont les mêmes chez toutes les nations de l'Europe.
Le cérémonial du sacre ne reçut presque aucune modifi-
cation en France depuis le xnie siècle jusqu'à la Révolu-
tion. Les cérémonies du sacre peuvent se décomposer en
différentes parties successives. Chez toutes les nations, le
clergé et la noblesse prennent part au sacre du roi. Le
cérémonial usité en France et surtout en Allemagne montre
que la présence des pairs ecclésiastiques et des pairs laïques
était un reste traditionnel de l'époque où la royauté était
personnelle et élective. En France, il y avait six pairs
ecclésiastiques et six pairs laïques, qui étaient originai-
rement les grands feudataires, prenant part au sacre

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

(V. PAIR, t. XXV, pp. 806-807). Après l'époque féo-
dale, les grands feudataires furent remplacés par des
princes du sang. Par exemple, au sacre de Louis XVI
(4774), le duc de Bourgogne était remplacé par le frère
du roi (Monsieur), le duc de Normandie par le comte
d'Artois, le duc d'Aquitaine par le duc d'Orléans, le comte
de Toulouse par le duc de Chartres, le comte de Flandre
par le prince de Condé, le comte de Champagne par le duc
de Bourbon. Au xvn e et au xvrue siècle, il y eut fré-
quemment des disputes d'étiquette sur la présence au
sacre entre les grandes familles françaises qui y assis-
taient. En Allemagne, les électeurs avaient le même rôle
que les pairs (V. BULLE D 'OR, t. VIII, p. 417, et EJ.EC-
TEDRS). A l'époque carolingienne, les empereurs d'Alle-
magne repoussèrent plusieurs fois le concours du clergé
et refusèrent d'être sacrés par l'archevêque de Cologne ou
l'archevêque de Mayence, comme Henri I er (919). Par une
fiction qui se conserva jusqu'à la fin de l'ancienne monar-
chie, le roi était censé être invité au sacre par les pairs,
après un choix préalable. Pendant la nuit qui précédait
le sacre, le roi venait prier, avant les matines, devant
l'église où le sacre devait avoir lieu (cathédrale de Reims).
Dès le point du jour, le roi envoyait ses principaux ba-
rons chercher la sainte ampoule à l'abbaye de Saint-Rémi
de Reims. L'abbé de Saint-Rémi lui-même l'apportait
solennellement à la cathédrale et la rapportait ensuite a
l'abbaye.

Chez certains monarques d'Orient, le cérémonial était
d'un esprit tout différent : les anciens souverains de la
Perse ou so fis entraient dans Ieur capitale par une brèche
faite au mur de la ville. A la fm de l'ancienne monarchie
française, le roi était conduit à la cathédrale avec le céré-
monial suivant. Deux pairs ecclésiastiques, accompagnés
des chanoines de Reims, allaient frapper à la porte de la
chambre du roi. Le grand chambellan leur disait : « Que
demandez-vous? — Nous demandons le roi », répon-
daient-ils. — « Le roi dort », répondait le grand cham-
bellan. Ce cérémonial était répété trois fois de suite, et,
à la troisième fois, la demande des pairs ecclésiastiques
était : « Nous demandons Louis XVI, que Dieu nous a
donné pour roi. » La chambre royale leur était ouverte,
et ils conduisaient le roi à la cathédrale, après lui avoir
fait revêtir le costume du sacre. — Vient ensuite la céré-
monie du couronnement proprement dit, entièrement re-
ligieuse (V. l'art. COURONNEMENT et les indications du

Liturgie de l'art. SACRE). — Le roi était conduit au
trône ou intronisé. L'élévation sur un bouclier fut en
usage chez les Romains, lorsque Ies empereurs étaient
élus par les prétoriens. Cette cérémonie se transmit aux
Byzantins, chez lesquels le patriarche de Constantinople
et les princes de la famille impériale soulevaient à une
certaine hauteur au-dessus du sol le nouvel empereur,
placé sur un bouclier. On sait que les Francs avaient éga-
lement adopté l'élévation sur le pavois. — Le roi pronon-
çait un serment solennel dans lequel il promettait de res-
pecter les privilèges de l'Eglise, de maintenir les droits
de la royauté, de rendre bonne justice à ses sujets et
d'extirper l'hérésie. Quand, après la Révolution française,
le cérémonial du sacre eût été rétabli par Napoléon Ier

(1804), la formule du serment fut modifiée de la manière
suivante : « Je jure de maintenir l'intégrité du territoire
de la République, de respecter et de faire respecter les
lois du Concordat et la liberté des cultes; de respecter et
faire respecter l'égalité des droits, la liberté politique et
civile, l'inviolabilité des ventes des biens nationaux; de
ne lever aucun impôt, de n'établir aucune taxe qu'en
vertu d'une loi ; de maintenir l'institution de la Légion
d'honneur et de gouverner dans la seule vue de l'intérêt,
du bonheur et de la gloire du peuple français. » — Le
peuple était facilement admis à assister aux cérémonies
du sacre. Vers la lin de la cérémonie, les portes de la ca-
thédrale étaient ouvertes, et chacun pouvait entrer libre-
ment. Au couronnement de Charlemagne, à Rome, le peuple

3
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romain cria : « A Charles, auguste, couronné de Dieu,
grand et pacifique, empereur des Romains, vie et vic-
toire ! » (801). L'accès de la salle du banquet, qui suivait
le sacre, n'était guère moins difficile et, s'il faut en croire
la description da sacre de Henri V d'Angleterre à Paris
(1415), on s'en rapportait surtout à la discrétion des
bourgeois et du peuple, qui auraient pu facilement envahir
le palais du roi et y porter le désordre, comme ils le
firent, à cette date, pour manifester leur mécontentement
contre le monarque anglais (Journal d'un bourgeois de
Paris). En Allemagne, le peuple était admis, dans la
cathédrale d'Aix-1a-Chapelle, devant le trône, ainsi qu'au
grand festin qui suivait le sacre (936). A Reims, une
multitude de petits oiseaux étaient léchés dans l'intérieur
de la cathédrale, après le couronnement du roi. — La
décoration de la cathédrale était l'occasion d'un grand
déploiement de luxe. Devant le choeur, on dressait un
échafaudage élevé, haut de 6-à 8 m., formé de plusieurs
rangées de gradins, qui étaient recouverts de riches ta-
pisseries et sur lesquels prenaient place les pairs et les
grands seigneurs du. royaume. A la cathédrale de Paris,
où eut lieu le sacre de Henri V d'Angleterre (16 déc.
1415), cet échafaudage s'appuyait contre le jubé qui se
trouvait autrefois à l'entrée du choeur. Le trône du roi,
abrité sous un dais, était placé au milieu du choeur. Les
rues de la ville étaient pavoisées et ornées de tentures
(encourtinées). Un tapis était placé sur le sol sur tout
le parcours du cortège royal : à Francfort-sur-le-Main,
ce tapis était abandonné au peuple, aussitôt après le pas-
sage de l'empereur.

Les insignes du sacre consistaient en vêtements spé-
ciaux, généralement renouvelés à chaque sacre, et en orne-
ments (couronne, épée, sceptre, main de justice, etc.),.
gai étaient transmis traditionnellement dans la famille
régnante et faisaient partie du trésor royal. Pour le roi de
France, les vêtements consistaient essentiellement dans
les pièces suivantes : la chemise, avec ouvertures aux
endroits ou devaient être faites les onctions, la tunique
bleue fleurdelisée, le manteau bleu en forme de chape, la
toque de velours noir ornée d'une aigrette blanche, les
chausses ou « bottines » de soie bleue semée de fleurs de
lis d'or. — Les ornements royaux étaient, en France, au
nombre de sept principaux: 4° la couronne (V. ce mot);
2° l'épée, nommée Joyeuse, donnée par Léon III â Char-
lemagne et placée dans un fourreau de velours violet;
3° le sceptre (V. ce mot) ; 4° la main ou verge de jus-
tice, béton entouré de trois cercles de pierres précieuses
et terminé par une main d'ivoire; 5e les éperons d'or,
ornés de pierres précieuses; 6° l'agrafe du manteau
royal, en or et en forme de losange ; 7° le liure d'heures,
recouvert d'une reliure en argent. Pour les empereurs
d'Allemagne, il y avait en plus une étole, placée en croix
sur la poitrine, la lance, labannière et le globe impérial.
En Turquie, le sultan ceignait l'épée d'Othman, fonda-
teur de la dynastie ottomane. Les ornements du sacre
étaient déposés en France à l'abbaye de Saint-Denis, de-
puis le règne de saint Louis. En Allemagne, ils étaient
gardés au Rtemer de Francfort-sur-le-Main. Les orne-
ments du sacre furent modifiés par Napoléon i er : la cou-
ronnefét composée de feuilles de laurier, le sceptre sur-
monté d'un aigle, la tunique fut en soie blanche bro-
dée d'or et le manteau de velours pourpre semé d'a-
beilles d'or.

Le sacre était toujours suivi de fêtes magnifiques, qui
duraient plusieurs jours. Un grand festin avait lieu le
jour même du sacre. On y mangeait les mets favoris des
gens du moyen tige et principalement Ies rôtis de poules,
de paons et de grues. Beaucoup de souverains donnaient
l'hospitalité à tout venant pendant la durée des fêtes. Les
fêtes du sacre d'Edouard Ier d'Angleterre durèrent quinze
jours : le roi d'Angleterre fit construire tout autour du
palais de Westminster des baraquements en bois pour
loger ses hôtes et distribua 300 tonneaux de vin de Bor-
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deaux, dont 1 .16 furent consommés le jour du sacre, d'après
les comptes de l'architecte, maître Robert, qui nous sont
parvenus (1273). De grandes largesses ou livrées, consis-
tant en présents de toutes sortes et notamment en vête-
ments de luxe, étaient faites par le roi à ses principaux
vassaux et sujets. En Allemagne, les empereurs donnaient
au peuple un banquet public oh il y avait des fontaines
pleines de vin, un boeuf rôti, farci à l'intérieur avec
d'autres animaux plus petits, et une distribution gratuite
d'avoine en monceaux. Ces fêtes donnaient toujours lieu à
des tumultes qui ont été encore vus et décrits par Goethe.
— Les dépenses occasionnées par les sacres étaient consi-
dérables. Le sacre de saint Louis coûta 4.333 liv. 14 sols,
soit environ 4.300.000 fr., celui de Philippe le Hardi
occasionna plus de 12.000 liv. de frais, celui de Philippe
le Long exigea 7.385 liv. de dépenses (pour les vête-
ments, étoffes et tapis seulement), celui d'Edouard Ier
d'Angleterre coûta environ 3.300 liv.. L'opinion publique
fut toujours vivement frappée par les cérémonies des
sacres an moyen tige. Les trouvères les décrivent assez
souvent dans leurs poèmes, par exemple Benoit de Sainte-
More (sacre de Guillaume le Conquérant), Wace, dans le
Roman de Brut (v.10609 et suiv.) (sacre da roi Arthur,
dans la légende de la Table ronde), Guillaume Le Breton,
dans sa- Philippide en vers latins (sacre de Philippe-
Auguste), etc. Après l'invention de l'imprimerie, on pu-
bliait, à chaque sacre, une petite plaquette commémora-
tive qui en contenait la description, sous le titre de Ordre
et forme tenus au sacre, Relation de la cérémonie du
sacre, etc. Les principaux sacres donnèrent aussi lieu à
des publications de luxe, de format in-folio et accompa-
gnées de gravuressur cuivre. — Le lieu du sacre était,
pour le roi de France, la ville de Reims, et pour l'empe-
reur d'Allemagne, celle de Francfort. Reims ne fut défini-
tivement choisi qu'au xive siècle. Pépin le Bref fut sacré
à Soissons (752). Le roi Robert et Louis VI furent sacrés
à Orléans. Depuis le xnie siècle, le sacre des rois de
France n'eut lieu ailleurs qu'à Reims que tout à fait excep-
tionnellement, comme pour celui de Henri V d'Angleterre,
qui eut lieu à Paris, et celui de Henri IV, qui eut lieu à
Chartres. Napoléon Ier se fit sacrer à l'église Notre-Dame
à Paris. Charles X fut de nouveau sacré à Reims (1825).
Le sacre des empereurs d'Allemagne avait lieu générale-
ment à Aix-la-Chapelle et quelquefois à Mayence, jusqu'au
xiv° siècle. Il eut ensuite lieu à Francfort-sur-le-
Main. — La reine ou l'impératrice était presque toujours
sacrée en même temps que le roi ou l'empereur, mais avec
un cérémonial un peu moins solennel. — Le cérémonial
du sacre fut adopté, à l'époque de la constitution de la
féodalité, par les grands feudataires et notammentpar le
duc de Normandie, le due d'Aquitaine et le duc, de Bre-
tagne. Le duc de Normandie était sacré par l'archevêque
de Rouen, recevait la couronne et l'épée et prêtait un
serment analogue à celui du roi de France. Le duc d'Aqui-
taine avait aussi comme insignes une bannière et une
verge de justice.	 E.-D. GRAND.

II. LITURGIE (V. AMPOULE, t. II, p. 858 ; 'UNEDIC

na, t. VI; CONSÉCRATION, t. XII, p. 464; SACEnDOCE, t.
XXVI(I). -

BIBL.: HISTOIRE. — V. la bibi. de l'art. COURONNE\IENT. —
Les cérémonieux du sacre sont très anciens. On les appelait
ordines (Orda ad benedicendumregem, Ordo ad consecran-
dum et coronandumregem,etc. ). Les plus anciens qui soient
authentiques remontent au xIii' siecle pour la France et au
xi' siècle pour l'Allemagne. En France, ils furent codifiés
par Charles V en 1365 (Ordo ad inungendum et coronan-
dum regum). Un Libellusde sacra regum Galliæ unctïone
a été attribué a Guillaume de Nangis. Pour les empereurs`
d'Allemagne couronnés a Rome comme Rois des Romains,
le cérémonial s'appelait Ordo romanus ad benedicendum
imperatorem. Ces cérémonieux étaient souvent rédigés en
latin et en français et écrits en grosse écriture gothique :
la bibliothèque des rois de France en possédait plusieurs
au xIv' siécle et l'un d'eux, qui était intitulé sur l'ancien ca-
talogue ordonnance a enoindre et couronner le roi, est
actuellement au Musée britannique (V. DELISLE, Cabinet
des manuscrits de la Biblioth. nation., t. III, p. 126, et fan-
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sim. dans Paleographical Society, 2' série). Après l'inven-
tion de l'imprimerie, les cérémoniaux furent publiés : Con-
secratio et coronatio regis Francia.; Paris, 1510, in-12, etc.
Les représentations graphiques des sacres, reproduites
par la gravure, devinrent nombreuses à partir du xvii' siè-
cle. Le Cabinet des estampes de la Bibliothèque nationale
en possède un certain nombre, notamment la Décoration
du sacre de Louis XVI, roi de France et de Navarre, à
Rheims, le 11 juin 1775, par MOREAU le ,jeune; Paris, 1779.

FRANCE' Collection FONTANIEU (Biblioth. nation.), por-
ter. 812-815, in-4. - VIOLLET-LE-DUC, Dictionnaire rai-
sonné du mobilier français, de l'époque carlovingienne à
la Renaissance ; Paris, 1868, t. I, pp. 301-311, 2' éa. (céré-
monies, sacres, couronnements). - MILLIN, Dictionnaire
des Beaux-arts ; Paris, 1806, t. III, pp. 460-467, 3 vol. in-8.
- CHRUEL, Dictionnaire des institutions, moeurs et cou-
tumes de la France; Paris,1865, t. II, pp. 1115-1122, 2' éd.
- DoukT D ARCQ, Comptes de l'argenterie des rois de
France au xiv' siècle; Paris, 1851, in-8 (sacre de Philippe
le Long). - A. Du CHESNE, les Antiquitez et recherches
de la grandeur et majesté des roys de France; Paris, 1609,
t. II, in-8 (avènements royaux, sacres, couronnements, etc.).
- Du TILLET, Recueil des rois de France ; Paris, 1610,
p. 279, in-4. - MENIN, Traité historique et chronologique
du sacre et couronnement des rois et des reines de France
depuis Clovis In' jusqu'à présent et de tous ies princes sou-
verains de l'Europe ; Paris, 1723, in-12. - ALLETZ, Céré-
monial du sacre des rois de France; Paris, 1775, in-12.

ALLEMAGNE : W. MAURENBRECHER, Geschichte der
deutschen Kènigswarden vain X bis zur Mitte des XIII
Jahrhunderts ; Leipzig, 1889, pp. 46, 56, 70, 91, 124. 186, in-8.
- G. WAITS, Die Formeln der deutschen Keinigs- und
derrümischen Kaiser-Kronung nom X bis zum XII Jahr-
hundert; GüttiD en, 1873, in-4, dans Gesellschaft der Wis-
senschaften, t.XVIII. - SCHREIBER, Deceremoniis condz-
cionibusque, quibus in imperatoribus coronandis pontifes
maximuS populusque rornanus inde a Carol° magno usque
ad Friderzcurn III usi stint; Halle, 1871, in-8. - P. MEIN-
HOLD, Forschungen zur Geschichte der Lombardischen
Kronung der Deutscher Kaiser und KSnige, besonders
im XII, XIII tied XIV Jahrhundert; Halle, 1883, in-8. -
J.-P. Lurnwin,<Noriberga insignium imperia lium tutelaris;
Halle, 1713, in-4. - A.-F. de ZENTHIER, Clenodiographia
imperialis; Wittemberg, 1721, in-8 (description des joyaux
de la couronne). - ROEDER, Commentatzo historica de
faits Izlinozliorum imper ialiumNorimberpæ asservatorum;
Francfort, 1766, in-4 (suivi d'une dissertation par VON SEN-
EENBERG sur la lance, la bannière et l'anneau). - ROEDER
et C.-Th. von MURE, Codex historiens testimoniorum 10-
cupletissimorum de fatis hlinodior'um augustalium, No-
ritnbergta adservatortun; Francfort et Leipzig, 1789, in-8.
- C.-Th. von MUER, Description des ornemens impériaux
et des reliques du Saint Empire romain, gardées à Nurem-
berg et à Aix-la-Chapelle ;. Nuremberg., 1790, in-8. - HA-
RENnERGER, De globi cruczgeri imperialis origine et faits
precipuis, 1721, in-4. - G.-S. TREUER, Historia globi cru-
cigeri ; Brunswick, 1728, in-8. - H.-W. EDSiER VON Es-
cnENnACri, Vera delineatio atque descriptio globi impe-
rialis; Francfort et Leipzig, 1730, in-fol. - C.-Th. von
MURE, Inscriptio arabica literis euficis auro textili picta
in inlma fimbria pallii imperialis, Panormi A.-C. 1133
confetti ; Nuremberg, 1790, in-8. - Anonyme, le Couron-
nement des empereurs à Francfort, récit d'un cuisinier
(Tassin, en 1742), dans Magasin pittoresque,1869,t. XXX VII,
pp. 315-319, gr. in-8.

ANGLETERRE : T.-H. TURNER, Domestic Architect ;
Oxford, 1851, t. I, p.61, in-8 (sacre d'Edouard I").- LELONG,
Biblioth. hist. de la France, t. II, pp. 703-712. - F. DENIS,
PINÇON et De MARTONNE, Noun. Manuel de bibliographie
universelle, 1857, t. III, pp. 77-79. - DAULMANN-\,VAITZ,
Quellenhunde der deutschen Geschichte, 1894, pp. 257-259,
6' éd. - CHEVALIER, Topo Bibliographie, aux mots Céré-
monial et Couronnement. - VINET, Bibi. des Beaux-arts,
1 .= partie.

SACRE (Ornith.) (V. FAUCON, t. XVII, p. 46).

SACRÉ. Artère sacrée moyenne. Branche qui nait de
l'extrémité de l'aorte. C'est une véritable artère caudale.

Artères sacrées latérales. Elles naissent tantût de
l'ilio-lombaire, tantét de la fessière, d'autres fois de l'hy-
pogastrique. Elles descendent au-devant des trous sacrés
antérieurs et s'anastomosent avec la sacrée moyenne.

Canal sacré. C'est la fin du canal vertébral.
Nerfs sacrés. Au nombre de cinq à six, ils naissent de

la fin de la moelle épinière, et les quatre premiers forment
avec le nerf lombo-sacré le plexus sacré, d'où viennent
les nerfs fessiers, du périnée et sciatique (V. SCIATIQUE).

Trous sacrés. Ce sont les trous du sacrum (V. BASSIN).
SACRÉ CCEU R. I. Culte du Sacré-Coeur. -Nous re-

portons aux mots VOEU NATIONAL tout CO qui concerne
cette énorme évolution du catholicisme contemporain :
histoire, doctrine, institutions, congrégations.

II. Eglise du Sacré Coeur. - Nom religieux et
usuel de la basilique parisienne du vœu national, qui s'é-
lève sur la butte Montmartre (V. ce mot et CoRnICOLES).

BIBL.: V. le catalogue de la Bibliothèque nationale. His-
toire de France, Supplément, LIi7 (n" 17211, 17940, 17667,
17125, 18136, 18510, 18511.

SACRÉ-COLLÈGE. Titre officiel du collège des cardi-
naux. Tout ce qui concerne les attributions des cardinaux
est exposé aux mots CARDINALI CONGRÉGATIONS ROMAINES
eu CARDINALICES, CONSISTOIRE, CURIE, PAPE [Elections des]
t. XXV, pp. 976 et suiv.

SACRÉE (Voie) (Antiq. rom.) (V. RoME).
SACRÉE CONGRÉGATION (V. CONGRÉGATION).

SACREMENT. Ce mot ne se trouve dans aucun des
écrits qui forment le Nouveau Testament, ni dans aucun
de ceux de l'âge apostolique, ni dans aucun des documents
provenant de l'époque qui suivit immédiatement cet âge.
En effet, il appartient à la langue latine, oit il désignait
spécialement le serment militaire. Or, le latin n'était point
la langue de l'Eglise aux temps primitifs.. Dans les traduc-
tions faites pour ceux qui parlaient latin, sacrarnentum
fut employé comme équivalent du grec zunrz'j piov, et avec
toutes les significations que nous avons relatées en l'art.
MYSTÈRE (t. XXIV, pp. 669-70), comprenant à peu prés
tous les faits, tous les objets et tous les rites de la religion
chrétienne. - Pendant les huit premiers siècles, il est
fort difficile de trouver des indices précis d'efforts faits
pour limiter l'usage du nom. Cependant, Augustin (con-
tra Faustum, XIX, 13) avait déjà déclaré que les sacre-
ments étaient peu nombreux : Virtute majora, numero
pauciora. Plus tard, Isidore de Séville (Origines, VI, 19)
avait indiqué le caractère commun que doivent présenter
les objets auxquels ce nom est donné : signe visible d'une
chose qui doit être reçue saintement (Sacramentuin est
in aligna celebratione, cum res pesta ita fit ut aliquid
significare intelligatur quod scinde aecipiendurn est).
Chez les Grecs, Jean Damascène, en son Exposition de la
foi orthodoxe, ne traite que du Baptême et de la sainte
Cène. A mesure que la notion de sacrement se précisa,
on sentit le besoin de fixer le nombre. Damien (xicsiècle)
comptait doute sacrements ; Hildebert de Tours (xne siècle)
neuf ; mais Bernard de Clairvaux en admettait encore un
nombre indéfini. On dit que Othon, évêque de Bamberg,
est le premier qui ait porté ce nombre à sept. Quoi qu'il
en soit , l'autorité de Pierre Lombard (Sentent. IV,
dist. 2) fit adopter généralement ce nombre, qu'on était,
d'ailleurs, prédisposé à accepter comme essentiellement
sacré. Il comprenait le BAPTÊME, la CONFIRMATION, la PÉ-
NITENCE, l'EUCHARISTIE, l 'EXTRÊME-ONCTION, l 'ORDRE et le
MARIAGE. La doctrine des sept sacrements, élaborée par
Thomas d'Aquin (Summa, pars III, qucest. 60-450), fut
confirmée par le concile de Florence (1429). L'expression
officielle de cette doctrine a été complétée par les décrets
et les anathèmes du concile de Trente (Vile session, dé-
cret I, canons I-XIII).

Un décret du pape Eugène IV (concile de Florence)
reconnaît dans l'Ancienne Alliance des sacrements, qui
étaient des signes sacrés, destinés à annoncer la grâce qui
devait être communiquée aux hommes, par la passion de
Jésus-Christ. Mais Ces SACREMENTS DE L'ANCIENNE Lot, qui
n'étaient que l'image et l'ombre des SACREMENTS DE LANOU-
vELLE LOI, n'avaient point la vertu de conférer la grâce,
Ils consistaient en certaines ablutions et en certaines pra-
tiques ou cérémonies, imposées jusqu'à ce que la loi an-
cienne fût corrigée par la nouvelle. - Le Catéchisme dit
concile ile Trente donne des sacrements de la Nouvelle
Loi la définition suivante, qu'il prétend empruntée à saint
Augustin : « signe visible d'une grâce invisible, institué
pour notre justification ». Le concile avait décrété que
par eux tonte vraie justification ou bien commence, ou
bien s'augmente lorsqu'elle a commencé, ou bien se ré-
pare lorsqu'elle a été perdue. Les canons I, II, IV, V, VI
prononcent l'anathème contre quiconque dit : 1° que les
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sacrements de la Nouvelle Loi n'ont pas tous été institués
par Jésus-Christ; qu'il y en a plus ou moins de sept, ou
que quelqu'un de ces sept n'est point proprement et véri-
tablement un sacrement ; — 2° que ces sacrements ne sont
différents de ceux de l'Ancienne Loi qu'en ce que les cé-
rémonies et les pratiques extérieures sont différentes ; —
3° qu'ils ne sont point nécessaires au salut, et que sans
eux ou sans le désir de les recevoir, les hommes peuvent
obtenir, par la foi seule, la grâce de la justification; —
4° qu'ils n'ont été institués que pour entretenir seulement
la foi; — 5° qu'ils ne confèrent point la grâce dont ils sont
le signe, ou qu'ils ne confèrentpoint cette grâce à ceux qui
n'y mettent point d'obstacle, comme s'ils étaient seulement
des signes extérieurs de la justice ou de la grâce qui a
été reçue par la foi, ou de simples moyens de distinction
des religions, par lesquels on reconnait dans le monde les
fidèles parmi les infidèles.

La CAUSE PRINCIPALE de l'effet intérieur des sacrements,
c'est Jésus-Christ comme Dieu, par sa puissance souve-
raine; la CAUSE MÉRITOIRE ET EFFICIENTE, c'est Jésus-
Christ, comme homme, par le mérite de sa passion, qui
est la CAUSE MÉRITOIRE ET INSTRUIIENTELLE de notre justifi-
cation. En effet, les mérites de la passion du Fils de Dieu
agissent dans les sacrements; les sacrements sont célé-
brés par l'invocation de son nom, et ils ont reçu leur vertu
de l'institution qu'il en a faite. Quoique les sept sacre-
ments aient pour FIN COMMUNE la justification des hommes,
et que l'Eglise catholique prétende qu'ils ont tous été ins-
tués par Jésus-Christ, le concile de Trente a marqué entre
eux des différences établissant des degrés de supériorité
ou d'infériorité. Son canon III édicte l'anathème contre
ceux qui disent que les sept sacrements sont tellement
égaux qu'il n'y en a aucun plus digne que l'autre, en
quelque manière que ce soit. Ils ont été ainsi classés se-
lon l'ordre de leur excellence : 1° l'Eucharistie, parce
qu'elle contient le corps et le sang de Jésus-Christ; 2° le
Baptême, parce qu'il est le sacrement le plus nécessaire;
3° l'Ordre et la Confirmation., à cause de la perfection
ouils portent les hommes; 4° la Pénitence et l'Extrême-
Onction. Le Mariage, qui doit, sous peine d'excommuni-
cation, être considéré comme inférieur au célibat, est
naturellement le dernier, puisqu'il a pour effet de faire
descendre d'un degré supérieur à un degré inférieur. Au-
cun d'eux n'est superflu; tous sont nécessaires pour les
situations qu'ils regardent; mais ils ne sont pas tous éga-
lement nécessaires, et tous ne concernent point toutes les
personnes. Cela appert manifestement de la doctrine ec -
clésiastique sur l'Ordre et sur le Mariage. — La 3IATIÈRE

des sacrements est la chose sensible qui y est employée :
eau, huile, chrême, pain, vin, mains. Ces objets consti-
tuent la matière éloignée. La matière prochaine résulte
de leur application. ou de l'action qu i se fait lorsque le
ministre confère le sacrement. La FoRME est produite par
les paroles jointes aux choses sensibles qui font la matière
du sacrement. Le changement introduit par le ministre
dans la matière ou dans la forme rend le sacrement nul,
si ce changement est substantiel; mais non, s'il n'est
qu'accidentel, c.-à-d. n'altérant pas ce qui est essentiel
dans la matière ou dans la forme.

A l'exception du baptême, qui peut en cas d'urgence
être administré par des laïques, les sacrements ne sont
valablement conférés que par les MINISTRES qui ont été or-
donnés pour exercer cette fonction. Il faut de plus que
ces ministres, lorsqu'ils font ou confèrent les sacrements,
aient l'intention de faire ce que l'Eglise fait. Mais lors-
qu'ils ont observé toutes les choses essentielles qui regar-
dent la confection ou la collation, le sacrement produit son
effet, alors même que le ministre se trouve en état de pê-
ché mortel. Les canons X, XI et XIII prononcent l'ana-
thème contre ceux qui contestent ces maximes. —Les sa-
crements confèrentlagrâcesanctiflante, que les théologiens
divisent en grâce justifiante et en grâce sacramentelle.
La grâce sacramentelle renferme des secours particu-

Tiers, qui disposent les fidèles à parvenir à la fin spéciale
du sacrement qu'ils reçoivent. Le canon VII affirme que
cet EFFET est produit par la vertu. et la force que contien-
nent les sacrements de la Nouvelle Loi; les théologiens
disent: ex opere operato ou per opus operatum, c.-à-d.
par la vertu de l'action qui se fait, laquelle consiste dans
l'application de la forme à la matière (adjonction des pa-
roles aux éléments sensibles) et dans l'application de la
forme et de la matière à celui qui reçoit le sacrement. Il
suffit que celui-ci n'y mette point obstacle, car les sacre-
ments ne sont pas seulement des signes extérieurs de la
justice ou de la grâce qui a été reçue par la foi (canon VI).
Les pères ne se sont jamais servis de cette expression :
Opus operatum. Albert le Grand (lib. IV, dist. 26,
art. 14) parait être le premier qui l'ait employée. En son
commentaire du ch. vs de l'Evangile selon, saint Jean,
il la définit ainsi : Opus operatum est perfectio externi
operis, sine motu interna, c.-à-d. l'effet parfait pro-
duit par l'oeuvre externe, indépendamment du mouvement
intérieur. D'après lui, cinq sacrements agissent ex opere
operato; les deux autres, Pénitence et Mariage, ont be-
soin de l'opus operans de ceux qui les reçoivent. Duns
Scot (lib. IV, dist. I, queest. 6) est un de ceux qui ont
formulé cette doctrine avec le plus de précision: « Le sa-
crement confère la grâce par la vertude l'oeuvre opérée, de
sorte que n'est point requis ici un bon mouvement inté-
rieur qui puisse mériter la grâce, mais qu'il suffit que ce-
lui qui reçoit le sacrement n'oppose point d'obstacle ».
Des canons que nous avons cités, il semble bien résulter
que le concile de Trente a approuvé presque littéralement
cette doctrine.

Les CARACTÈRES imprimés par les sacrements du Bap-
tême, de la Confirmation et de l'Ordre, ont été décrits
dans une notice spéciale (t. IX, p. 270, 2° col.). — Les
particularités relatives à l'institution, à la fin, à la ma-
tière, à la forme, au ministre, et aux effets des divers
sacrements, sont indiquées, avec les développements né-
cessaires, dans les articles affectés à chacun deux.

La plupart .des ÉGLISES PROTESTANTES ne reconnaissent
que deux sacrements le Baptême et la sainte Cène,
parce que ce sont les seuls dont en puisse, avec certitude,
faire remonter l'institution à Jésus-Christ. — Luther con-
sidérait Ies sacrements comme communiquant réellement
la grâce. Dans ses deux Catéchismes, il affirma le carac-
tère objectif des sacrements, lequel résulte de l'union de
l'élément matériel avec la parole ; mais il insistait avec
non moins de force sur la nécessité de la foi; et il com-
battit toujours la doctrine scolastique de l'Opus opera-
turn. La CONFESSION n'AucsnouRG contient l'expression offi-
cielle de l'enseignement des Eglises luthériennes sur cette
matière : « Quant au Baptême, on enseigne qu'il est né-
cessaire au salut, et que par ce moyen, la grâce de Dieu
nous est offerte (art. 9). » « Pour ce qui est de la Cène
du Seigneur, on enseigne que le vrai corps et le vrai
sang de Christ sont réellement présents, sous les espèces
du pain et du vin, et qu'ils y sont distribués et reçus par
les communiants (art. 10). » « Touchant l'usage des sa-
crements, on enseigne qu'ils ont été institués, non seule-
ment pour être des signes auxquels on reconnaît extérieu-
rement les vrais chrétiens, mais aussi pour être des signes
et un témoignage de la volonté de Dieu envers nous, pour
exciter, fortifier et confirmer notre foi. On en fait un usage
salutaire, quand on les reçoit avec foi, et que par eux on
est affermi dans la foi (art. 13). » — Pour ce qui concerne
les Eglises formées à l'école de Calvin, voici les art. 34
et 35 de la vieille CONFESSION DE FOI des Eglises réformées
de France : s Nous croyons que les sacrements sont ad-
joustés à la parole, pour plus ample confirmation, afin de
nous estre gages et marreaux de la grâce de Dieu, et par
ce moyen aider et soulager notre foy, à cause de l'infir-
mité et rudesse qui est en nous; et qu'ils sont tellement
signes extérieurs que Dieu besongne par iceux en la vertu
de son Esprit, afin de nous y rien signifier en vain ». Tou-
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tefois, nous tenons que toute leur substance et vérité est en
Jésus-Christ : et si on les sépare, ce n'est plus rien qu'om-
brage et fumée. »— « Nous en confessons seulement deux
communs à toute l'Eglise : desquels le premier, qui est le
Baptesme, nous est donné pour tesmoignage d'adoption :
pour ce que là nous sommes entés au corps du Christ, afin
d'ètre lavés et nettoyés par son sang, et puis renouvelés
en sainteté de vie par son sainct Esprit. Nous tenons aussi,
combien que nous ne soyons baptisés qu'une fois, que le
profit qui nous est là signifié s'étend à la vie et à la mort,
afin que nous ayons une signature permanente, que Jésus-
Christ nous sera toujours justice et sanctification. » Les
articles relatifs à la sainte Cène sont cités au mot SACRA-

MENTAIRES.	 E.-H. VOLLET.

Sacrement de la pénitence. — Nous avons cru
devoir placer ici cette notice, parce que plusieurs des
choses qui y sont contenues ne peuvent être bien com-
prises qu'en étant rapprochées de la doctrine géné-
rale des SACREMENTS, résumée dans l'article précédent.
— Suivant notre coutume , nous commençons par les
documents de l'âge apostolique. On lit dans l'Epitre de
saint Jacques : « Confessez vos fautes les uns aux
autres, et priez les uns pour les autres, afin que vous
soyez guéris ; car la prière du juste faite avec ar-
deur a une grande puissance (vi, 1.6). On a souvent cité
ce texte comme se rapportant à la pratique primitive de
la confession sacramentelle. Pour quiconque sait un peu
lire et penser, il contient précisément une indication con-
traire. Si la confession, telle qu'elle est prescrite aujour-
d'hui, avait été instituée alors, l'apôtre aurait dit : « Con-
fessez vos fautes aux anciens, aux prêtres, r.pavôur€pocç ; ils
vous les remettront, en vertu du pouvoir des clefs, dont
ils ont été investis. » Dans les lignes qui précèdent im-
médiatement, l'apôtre avait indiqué pour l'onction le mi-
nistère spécial de ces anciens. Ici, au contraire, c'est à
tous les chrétiens indistinctement qu'iI recommande de
se confesser les uns aux autres; et c'est à leur prière
commune qu'il attribue l'effet salutaire promis par lui.
— Lorsqu'il s'agit de prendre part à l'Eucharistie, un
acte de préparation aujourd'hui nécessaire est de se con-
fesser à un prêtre, afin d'obtenir de lui l'absolution des
péchés confessés. Dans ses instructions aux Corinthiens
« qui s'assemblent pour manger la cène du Seigneur »,
saint Paul ne mentionne rien de pareil; il assigne à chaque
chrétien individuellement le soin et la responsabilité de
toute cette préparation : « Que chacun s'éprouve soi-
méme, et qu'ainsi il mange de ce pain et boive de cette
coupe » (I, Cor., xi, 28). — Non seulement on ne trouve
dans aucune partie du Nouveau Testament aucune or-
donnance prescrivant aux chrétiens de confesser leurs pé-
chés aux Apôtres ou aux conducteurs des Eglises, afin
d'être absous par eux, en vertu d'un pouvoir à eux spé-
cialement conféré; mais on n'y trouve nulle part, l'indice
d'un rite ou d'un usage de ce genre; nulle part, non plus,
aucune parole énonçant une prétention des Apôtres à l'exer-
cice de ce ministère.

Suivant les plus anciens auteurs ecclésiastiques, la ré-
mission complète des péchés résulte du baptême. La pré-
dication ou l'instruction qui mène au baptême et l'admi-
nistration de ce sacrement constituent l'exercice le plus
manifeste du pouvoir de lier et de délier, de remettre ou
de retenir les péchés. Pour les péchés commis après le bap-
tême, il reste à l'homme la REPENTANCE pour se réconci-
lier avec Dieu; mais l'effet de ce moyen n'est jamais aussi
instantané ni, en aucun cas, aussi certain que l'effet du
baptême. Les anciens auteurs dont nous résumons les écrits
sur cette matière faisaient une grande différence entre la
rémission des péchés résultant du baptême et la rémission
qui résulte de la repentance venant ensuite. A propos des
psaumes 32 et 85, Origène écrivait : « Par le baptême,
les péchés sont complètement effacés; l'effet de la repen-
tance est seulement de les couvrir et de les faire oublier ».
— Quant à la nature de la repentance (urravofa,-traduit

en latin par pceenitentia, et de plus en plus éloigné, sous
cette forme, de sa signification primitive), les écrivains
de cette époque enseignent qu'elle consiste principalement
dans la douleur que fait éprouver au pécheur la conscience
de ses péchés. Clément d'Alexandrie et Origène insistaient
sur ce sentiment; mais on exigeait aussi que la souffrance
ressentie par l'âme se manifestât extérieurement par des
castigations : jeûnes, abstinences, pleurs, gémissements,
prosternations, signes de deuil, aveux publics. Les doc-
teurs de l'Eglise d'Occident attachaient à ces faits exté-
rieurs une importance considérable. Cyprien estimait que la
pénitence est d'autant plus salutaire qu'elle s'inflige des
expiations plus douloureuses.

Comme personne n'est pur de péché, tous les hommes
ont besoin de faire pénitence. Pour les péchés communs,
on laissait à chacun le soin de se châtier lui-même, et de
déterminer les actes qui devaient manifester sa repentance.
Cette faculté constituait ce qu'on pourrait appeler le ré-
gime de la PÉNITENCE PRIVÉE, lequel correspondait à la si-
tuation générale des fidèles. Il en était autrement pour les
fautes dont la gravité devait faire exclure de l'Eglise ceux
qui les avaient commises. S'ils voulaient participer de nou-
veau à toutes les grâces dont l'Eglise possède le dépôt,
ils devaient obtenir d'y rentrer. Dans ce cas, c'était l'Eglise
qui réglementait la pénitence nécessaire. Nous en avons
indiqué les conditions et les formes à l'art. PÉNITENCE PU-

BLIQUE, t. XXVI, pp. 295-97. Pour en préciser le carac-
tère et les effets, nous croyons devoir rappeler que lorsque
toutes les conditions de la pénitence publique avaient été dû-
ment remplies, le pénitent devait être rétabli dans la situa-
tion que son péché lui avait fait perdre. Les théologiens
appellent ordinairement cette réintégration Réconciliation
des pénitents; mais elle est mentionnée par Tertullien,
par Cyprien et dans les canons des conciles, sous plusieurs
autres noms, parmi lesquels on ne trouve jamais le mot
absolution. Il était admis que lorsqu'un pénitent avait été
réconcilié, ses péchés avaient été pardonnés. Sa pénitence
avait été une longue imploration du pardon divin, implo-
ration à laquelle l'Eglise s'était jointe. En lui rendant sa
place dans l'Eglise, on présupposait que Dieu lui avait ac-
cordé son pardon. Le ministère de l'évêque et des prêtres
en ces actes était considéré uniquement comme un mi-
nistère d'intercession. La réconciliation ne pouvait être
réitérée; car ceux qui, après l'avoir obtenue, retombaient
dans leurs péchés, n'étaient plus admis à la pénitence.
Ce n'était point parce qu'on les jugeait définitivement
impardonnables; mais parce que de la nécessité où ils se
trouvaient de se présenter de nouveau à la pénitence, on
pouvait induire que leurs péchés n'avaient point été remis
la première fois. En leur refusant son intercession,
l'Eglise les abandonnait à Dieu.

Dès que l'ordre sacerdotal (V. PRÉTRE, SACERDOCE) Com-

mença à se constituer, il est vraisemblable que le clergé
entreprit de s'immiscer dans la pénitence privée. II de-
vait v être sollicité, non seulement par le désir fort natu-
rel d'affirmer son autorité et d'étendre sa puissance, mais
aussi par les incitations des fidèles pressés par le remords
de leurs péchés et la crainte de la damnation, et désireux
d'être instruits et guidés pour tout ce qui était nécessaire
à l'efficacité de leur pénitence. Cette immixtion supposait
des confidences et des aveux, probablement aussi des prières
d'intercession, ressemblant beaucoup à ce que l'on a ap-
pelé plus tard la CONFESSION AURICULAIRE. Néanmoins, les
auteurs qui sont les plus enclins à rattacher cette confes-
sion à une institution primitive n'ont pu en retrouver,
parmi les documents des trois premiers siècles, que des
indices fort contestables et aucune mention de son ca-
ractère obligatoire. Ils attribuent ce silence à l'effet des
persécutions et à la discipline du secret (V. CATÉCHÈSE,
t. IX, p. 822, Ire col.) : discipline dont la découverte,
relativement récente et fort discutable, permet de suppo-
ser l'antiquité dans l'Eglise de beaucoup de choses dont
l'histoire ne parle pas. En réalité, le développement cano-
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nique de la confession auriculaire semble résulter d'une
évolution qui ne s'accomplit que dans un espace de plu-
sieurs siècles. Dès le milieu du hie siècle, Cyprien (-(- 258)
ce promoteur si ardent de l'autorité sacerdotale, la re-
commandait, mais sans l'ordonner. Vers la fin du n-e siècle,
cette recommandation fut renouvelée par deux propaga-
teurs fort zélés du régime monastique : Basile (j- 379) et
son frère, Grégoire de Nysse (j- 394), et par d'autres.
Mais Chrysostome (-j- 407) déclarait formellement que la
confession faite à Dieu suffit. « Je ne dis pas que tu doives
découvrir publiquement ton intérieur, ni que tu t'accuses
on que tu t'avoues coupable devant une personne en par-
ticulier. Suis done l'exhortation du prophète qui dit
(psaume XXVII) : Remets ta voie à l'Éternel. C'est pour-
quoi, confesse tes péchés au Seigneur, ton Dieu, en lui
adressant ta prière; car c'est lui qui est le véritable
juge. » « Ce n'est pas de la langue que tu dois déclarer
tes péchés, mais c'est dans ta conscience. » — Dans la
dernière moitié du ve siècle, Léon Ter (t 461) estimait, à
l'égard de la p énitence ecclésiastique, c.-à-d. infligée d'office
par l'Eglise, que le pardon de Dieu ne peut être obtenu que
parla supplication sacerdotale; et il donnait en conséquence
des directions relatives à la réception des pénitents (Ep,
CXVIII, 2; CLXVII, 2, 7-14). ,Pour la pénitence demandée
par les fidèles, De pa:nitentia qua: a fidelibus postulatur,
il veut qu'une confession privée, adressée d'abord k Dieu
puis au prêtre, soit substituée k la confession publique,
parce que le scandale que celle-ci comporte est de nature
à détourner le peuple de toute espèce de pénitence
(Ep. CLVIII). Cette dernière disposition nous parait avoir
été mal interprétée par ceux qui en ont déduit l'obliga-
tion générale de la confession aux prêtres. Elle ne con-
cerne qae des cas appartenant précédemment à la péni-
tence publique. Elle remplace la confession publique par
la confession auriculaire, en faveur de ceux qui se sou-
mettaient volontairement à la pénitence publique. Elle
n'implique nullement la prescription de se confesser aux
prêtres, pour les autres personnes et dans les autres cas.
Dans le même ordre d'idées, il est intéressant de consta-
ter que les sermons prononcés par ce célèbre pape, dans
la saison des pénitences, affirment l'unité de l'oeuvre de
l 'Eglise et la coopération de tous ses membres dans la dis-
cipline pénitentielle et les prières : « L'absolution la plus
complète des péchés est obtenue lorsque l'Eglise s'unit pour
une seule prière et une seule confession » (serm. LXXXVIII,
3). Dans ses sermons pour la préparation à la fête de
Pâques (I, 1-2 ; LXXXVIII, 3 ; XLI, 1 ; XLIII, 3), il ne
fait aucune allusion à la confession dans le sens sacra-
mentel, ni dans aucun autre sens ; mais il insiste sur l'exa-
men que chacun doit faire de sa conscience, sur Ies
actes de pénitence, sur les jeûnes, sur les prières, sur les
bonnes œuvres et sur la discipline morale exercée sur
soi-même.

Nous venons d 'indiquer un changement important dans
la pénitence publique, prescrit par Léon Ier. Avant lui,
dès le commencement du v e siècle, il avait été introduit
dans le régime pénitentiel de l'Eglise grecque une série de
modifications, d'atténuations et d'altérations, qui aboutit,
vers la fin du vue siècle, à la suppression de la pénitence
publique. Il en fut, àpeu près, de même dans l'Eglise la-
tine, quoique le maintien éventuel de cette pénitence y
soit resté constamment affirmé, pour les péchés publics.
— Cette suppression ne pouvait avoir pour objet ni pour
effet d'abolir la confession, et de livrer au libre arbitre de
la pénitence purement privée l'emploi des moyens desti-
nes à la rémission de péchés pour lesquels l'intervention
et l'intercession de l'Eglise étaient auparavant nécessaires.
Au contraire, en renvoyant aux prêtres ceux qui s'en
étaient rendus coupables, on légalisait la pratique de la
confession secrète et le ministère des prêtres en cette con-
fession. De plus, le recours, primitivement facultatif, à ce
ministère fut pen à peu considéré comme indiqué pour les
autres cas, puisque désormais il n'y avait plus de distinc-
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tion apparente entre les péchés, relativement aux formes
de la pénitence. Il advint ainsi que la confession aux prêtres
fut tenue par tous comme étant pour le moins un excellent
exercice de pénitence. Naturellement, le clergé ne négli-
gea rien de ce qui pouvait développer et renforcer cette
croyance, sur laquelle devait se fonder et s'élever son tri-
bunal de la pénitence. Il fut puissamment aidé en cette
oeuvre par l'état des âmes, à une époque où la peur du
Diable tenait dans la religion une part infiniment plus
grande que l'amour de Dieu, et où le principal effet de la
toi était la terreur des châtiments éternels; aidé aussi par
l'action que l'exemple de la discipline monastique exerçait
sur les esprits; par la part qui lui était attribuée alors
dans les pouvoirs del'Etat, et par la juridiction dont il fut
spécialement investi pour la recherche et le châtiment des
péchés, dans les assises épiscopales instituées par Charle-
magne.

Dès Iors, l'administration de la pénitence devint une
partie importante de l'oeuvre du clergé; et de nombreux
ouvrages furent composés pour le guider en cette admi-
nistration. On leur donne ordinairement le nom de LtvIES

PÉNITENTIELS. Ce sont des recueils de règles prescrivant les.
pénitences à imposer dans tous les cas qui pouvaient être
prévus. Quelques-uns contiennent les canons de con-
ciles ayant prononcé des peines contre certains péchés;
d'autres, des indications sur les moyens d'extirper les ra-
cines des péchés, Mais la plupart se bornent à donner
des listes de pénalités, analogues aux tarifs de compo-
sitions des Germains. Ils offrent aux canonistes et aux
historiens des renseignements précieux sur l'histoire des
moeurs et de la civilisation, sur la discipline de l'Eglise et
sur les conceptions morales du clergé. Ceux qui concernent
l'Occident ont été, en notre temps, l'objet de travaux fort
intéressants. Le plus important est l'oeuvre magistrale de
Wasserschleben (Die Bussordnungen der abendlfin-
dischen Kirche; Halle, 1851). Les plus anciens péniten-
tiels datent du Vie siècle. Suivant Wasserschleben, ils ap-
partiennent aux Eglises d'Irlande et d'Angleterre. Ils furent
suivis de beaucoup d'autres, dont on trouvera l'énuméra-
tion et l'analyse chez Wassersehleben. La valeur de ces
traités et, par conséquent, de l'usage qui en étaitfait, c.-à-d.
des confessions qu'ils guidaient, est sévèrement jugée par
plusieurs conciles tenus au ixe siècle : « Le mode de la
pénitence pour ceux qui confessent leurs péchés doit étre.
imposé, soit d'après les institutions des anciens, soit d'après
l'autorité des saintes Écritures, soit d'après la coutume
ecclésiastique. Il faut répudier et entièrement éliminer les
livres qu'on appelle pénitentiels : leurs erreurs sont cer-
taines; et leurs auteurs, incertains » (Concile de Chdlons,
année 813, canon 38). Au concile tenu à Paris en 829,
il fut ordonné aux évêques de brûler les pénitentiels, par-
tout où ils les trouveraient, afin que des prêtres ignorants
ne s'en servissent plus pour décevoir les hommes :Ne per
eos ulterius sacerdotes imperiti homines decipiant
(can. 32). Vers 830, Ebbon, évêque de Reims, écrivaità
Haltigar, évêque de Cambrai : « Voici ce qui m'inquiète
fort en cela, c'est que Ies jugements des pénitents conte-
nus dans les petits traités de nos prêtres sont tellement
divers et contradictoires, et tellement dépourvus d'autorité,
qu 'il est difficile de les discerner, à cause de leur disse-
nance. Ce qui fait que ceux qui concourent au remède de
la pénitence n'en tirent aucune valeur, tant à raison de la
confusion de leurs livres, qu'à raison de l'insuffisance de
leur intelligence ».

Nous avons cité le 38 e canon d'un concile tenu à Châ-
les en 813, condamnant les livres pénitentiels. Cette
assemblée fut le dernier des cinq grands conciles que Char-
lemagne fit tenir pour la réforme de l'Eglise et principale-
ment pour le clergé. Le 33e de ses canons, qui semble
bien représenter l'état de- l'opinion des représentants les
plus autorisés de l'Eglise franque à cette époque, s'ex-
prime ainsi sur la confession elle-même : « Les uns di-
sent qu'il ne faut confesser ses péchés qu'à Dieu; d'autres _
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assurent qu'il les faut confesser aux prêtres. L'un et
l'autre se font avec un grand fruit dans l'Eglise. De cette
manière, nous confessons nos péchés à Dieu, qui est celui
qui les remet; et selon l'institution de l'apôtre, nous nous
confessons les uns aux autres, afin d'être sauvés. Ainsi, la
confession qui est faite à Dieu purge les péchés; celle qui
est faite aux prêtres fait connaître de quelle manière
on les doit purger. Car c'est Dieu qui est l'auteur de
notre salut et qui nous l'accorde, tantôt d'une manière in-
visible, par sa toute-puissance, tantôt par l'opération des
médecins (Mansi, XIV, p. 400). Ce canon assimile la con-
fession faite aux prêtres à la confession des chrétiens les
uns aux autres et à leurs prières les uns pour les autres.
C'est à ce titre qu'il Ia recommande comme conforme à l'ins-
titution de saint Jacques; et il attribne à la fonction des
prêtres en la confession un ministère d'enseignement et
de médication. Tout en la présentant comme très utile,
il ne la juge point indispensable, puisqu'il rapporte, sans
la condamner, l'opinion de ceux qui disent qu'il ne faut se
confesser qu'à Dieu. De plus, il déclare formellement que
c'est Dieu qui remet les péchés, et que c'est la confession
faite à Dieu qui les purge. — Cette doctrine fut conservée,
dans ses traits principaux, jusque vers la fin duxii e siècle,
quoique la pratique de la confession aux prêtres se fût de
plus en plus généralisée. On n'attribuait point encore aux
prêtres le pouvoir de pardonner les péchés et d'absoudre
les pécheurs, mais on comptait sur leur intercession auprès
de Dieu. Cela résulte des formules qui restèrent usitées dans
la confession jusqu'au xiie siècle. Celui qui se confessait
priait le prêtre d'intercéder pour lui et pour ses péchés,
auprès de Dieu : et les paroles dont le prêtre se servait
pour accomplir ses fonctions étaient ainsi conçues : Mise-
reatur tibi omnipotens Deus et dimittat tibi mania
peceata et perducat te ad vitam (demain. « Que Dieu
tout puissant ait pitié de toi, et qu'il te remette tes péchés et
qu'il te conduise à la vie éternelle. » La majorité des sco-
lastiques admettait encore que la confession orale, con-
fessio oris, n'est point une condition indispensable à la
rémission des péchés, quoiqu'elle soit très utile et très
salutaire. Les deux docteurs les plus influents de cette
époque, PierreLombard (t 1160), le Maitre des Sentences,
et Gratien, le célèbre canoniste, se prononçaient encore en
ce sens. Comparant la rémission des péchés à la guérison
du lépreux (En. s. Matth., viii, 2), Gratien enseigne qu'elle
ne dépend pas du jugement du prêtre, mais de la grâce
divine : elle est obtenue per contritionem tordis, « par
la contrition du cœur », avant qu'on se soit présenté au
prêtre. Suivant Pierre Lombard, on doit, avant tout, se
confesser à Dieu, puis au prêtre, si l'on en a l'occasion. Le
prêtre n'a point lui-même le pouvoir de lier ou de délier;
il peut seulement déclarer que certains hommes sont liés
ou déliés. Enfin, on reconnaissait encore unanimement
que la confession faite par les chrétiens les uns aux
autres possède une vertu particulière.

Toutefois, en ce même temps, commençait àse propager
une doctrine absolument contraire, laquelle est devenue la
doctrine officielle de l'Eglise romaine. Comme une sorte
de fatalité attache un faux à l'histoire des principaux dé-
veloppements de la puissance de cette Eglise (V. DÉCRÉ-
TALE, t. XIII; DONATION DE CONSTANTIN, t. XIX, p. 890),
cette doctrine apparut d'abord sous le couvert d'une fausse
autorité, étant exposée dans un traité De vera et falsa
pcenitentia, faussement attribué à saint Augustin. Il y est
enseigné que le pouvoir de délier a été donné, par Dieu, aux
prêtres; que Dieu absout ceux que les prêtres absolvent;
que la confession aux prêtres est l'unique moyen d'être
purifié des péchés mortels. L'absolution prononcée par
le prêtre transmute les péchés mortels en péchés vé-
niels, qui peuvent être expiés ici-bas par des pénitences et
des bonnes oeuvres, ou dans le purgatoire, après la mort.
— En 4245, au Iv e concile général de Latran, Innocent III
promulgua le célèbre canon (XXI e ) Omnis utriusque sexus
fidelis, ordonnant, sous peine d'excommunication et de

privation de sépulture ecclésiastique, à tout fidèle de l'un
et l'autre sexe, parvenu à l'âge de raison, de se confesser,
au moins une fois l'an, à son propre prêtre, et de rece-
voir la sainte Eucharistie, au moins à Pâques. Ainsi
furent institués le IIIe et le IVe des commandements
de l'Eglise (V. ce mot).

La question de discipline se trouvait dès lors résolue ;
mais il restait à fixer divers points relativement au dogme
qu'elle implique. Hugues de saint Victor (j- 4444) avait
déclaré absurde et abominable l'opinion, précédemment re-
latée, de Pierre Lombard: mais il avait soutenu que c'est
seulement à l'égard de la punition que les prêtres ont
le pouvoir d'absoudre, attendu que Dieu seul peut abolir la
coulpe, au moyen de la grâce qu'il accorde au pécheur.
Thomas d'Aquin (t 4274) enseigna, au contraire, que le
pouvoir des clefs (virtus clariurn) opère dans le sacre-
ment de la Pénitence comme l'eau dans le baptême. De
même que celle-ci produit l'abolition de la coulpe, de même
l'absolution prononcée par le prêtre. Ni l'une ni l'autre
n'agissent directement comme cause première, agens prin-
cipale ; elles opèrent indirectement comme instruments,
instrumentant : elles ne confèrent point directement la
rémission des péchés et la grâce; mais elles les font né-
cessairement obtenir, Dieu agissant par leur moyen. En
conséquence de cette doctrine, l'ancienne formule dépré-
cative Miscreatur fut remplacée par une formule d'abso-
lution immédiate : Ego te absolt'o « Je t'absous » ; ce
qui semble impliquer l'aveu d'une nouveauté dans les con-
ceptions. - L'usage de la confession aux laïques tomba
peu à peu. Albert le Grand (t 4280) la tenait encore
comme sacramentelle. C'était, à peu prés, l'opinion de
Thomas d'Aquin, qui y voyait une sorte de sacrement,
Quodammodo sacramentalis, estimant qu'en cette con-
fession le prêtre absent est remplacé par le Christ, souve-
rain pontife. Mais Duns Scot (+1308) nie qu'une pareille
confession soit un sacrement, il la désapprouve. — Quoi
qu'il en soit, il est intéressant de constater que la confes-
sion réciproque est restée consacrée dans l'Ordinaire (lb
la messe, oit le Confiteor et le Misereatur sont alterna-
tivement prononcés par le prêtre et par les assistants.

La doctrine définitive de l'Eglise latine a été formulée
par le concile de Trente (Sess. XIV, De reform., cap. l-
u ; can. I-XV). Nous la résumons aussi brièvement
et aussi littéralement qu'il nous est possible, sans la discu-
ter en aucune manière. Mais nous croyons devoir confes-
ser humblement que la plupart des affirmations et des
arguments que le concile prétend tirer de l'histoire s'écar-
tent énormément de l'exposé des faits que nous avons
présenté précédemment, avec un très sincère effort d'exac-
titude. Le concile déduit l'institution du sacrement de la
Pénitence de l'acte et des paroles de Jésus-Christ, souf-
flant sur ses disciples et leur disant : « Recevez le Saint-
Esprit. Les péchés seront remis à ceux à qui vous les
remettrez ; et ils seront retenus à ceux à qui vous les re-
tiendrez ». En conséquence, il condamne ceux qui restrei-
gnent l'application de ces paroles au pouvoir de prêcher
et d'annoncer l'Evangile. Ce sacrement n'existe point pour
ceux qui n'ont point reçu le baptême; mais le baptême
soumet ceux qui l'ont reçu au droit de jugement attribué
à l'Eglise sur les chrétiens qui ont péché. Cette juridic-
tion est exercée par les prêtres, dans le tribunal de la
Pénitence. — La FORME de ce sacrement, en laquelle ré-
sident principalement sa force et sa vertu, consiste en
ces paroles prononcées par celui qui l'administre : Ego te
absolve « Je t'absous. — Les actes du pénitent, c.-à-d.
la contrition, la confession et la satisfaction, sont
comme la MATIÈRE de ce sacrement. Ces actes, requis pour
l'intégrité du sacrement et pour la rémission complète et
entière des péchés, sont dits aussi parties de la péni-
tence. — Quant à l'EFFET de ce sacrement, en ce qui re-
garde sa vertu. et son efficacité, il se produit en la récon-
ciliation avec Dieu. — Le MINISTRE ordinaire et nécessaire,
c'est le prêtre. L'état de péché du ministre n'invalide point
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l'absolution qu'il donne. Mais comme il exerce une fonction
judiciaire, et qu'il agit en qualité de juge prononçant une
sentence, l'absolution est nulle lorsqu'elle est prononcée
pour une personne sur laquelle le prêtre qui la prononce
n'a point de juridiction ordinaire ou subdéléguée. Il doit
refuser son ministère dans les cas RÉSERVÉS (V. ce mot)
si le pénitent n'est point à l'article de la mort. Le concile
condamne tous ceux qui prétendent que les paroles de
Jésus-Christ relatives au pouvoir de lier et de délier, de
remettre et de retenir les péchés, sont adressées à tous
les fidèles indistinctement, et que par conséquent les pé-
chés publics sont remis par la répréhension, si celui qui
est repris, écoute et se rend; et les péchés secrets, par
la confession volontaire, faite à un chrétien quelconque.
— Quinze canons lancent quinze anathèmes contre quinze
erreurs ou quinze opinions contraires aux doctrines du
concile sur la pénitence.

A l'égard des PARTIES DE IA PÉNITENCE, nous réservons
à la satisfaction une notice spéciale, qu'on trouvera,
sous ce nom, dans la série alphabétique de notre Ency-
cloptfdie. Nous avons traité ailleurs (t. XII) de la contri-
tion. Au mode PÉCHÉ, nous avons présenté la plus impor-
tante partie de ce qui concerne la matière de la confession.
Nous renvoyons à ces articles ceux que ces questions inté-
ressent. Il nous parait suffisant de noter ici que toute
transgression consciente de la loi divine est un péché. Le
péché est commis par action, lorsqu'on fait ce que Dieu
défend; il est commis par omission, lorsqu'on ne fait
pas ce qu'il commande. Le péché par action résulte, non
seulement des faits manifestes, actes proprement dits, pa-
roles, lectures, mais aussi des projets, des désirs et des
regrets, des espérances et des craintes, contraires à la
volonté de Dieu; même des regards, des 'pensées, des
souvenirs arrêtés complaisamment sur des objets prohi-
bés (detectatio morosa); même des rêves pendant le
sommeil. Rien ne doit échapper à la confession, parce que
rien n'échappe au péché. L'ignorance n'est une excuse que
lorsqu'elle n'est imputable à aucune négligence. Le con-
fesseur a le devoir d'instruire le pénitent sur tous les
points où il est exposé à pécher par ignorance. La répé-
tition peut rendre mortels des péchés véniels; de même,
les circonstances : elles peuvent rendre mortels des péchés
qui, dans d'autres conditions, ne seraient que véniels. R
faut donc que le pénitent énonce et que le confesseur se
fasse indiquer toutes les circonstances qui tantôt atté-
nuent, et tantôt aggravent le péché : elles sont indiquées
dans ce vers technique

Quis, quid, ubi, qui bus auxiliis, cur, quomodo, quando.

Cela met souvent en cause, non seulement le pénitent
et ses péchés, mais aussi les personnes qui y ont été plus
ou moins associées. En outre, le ministère du confesseur
comprend en même temps qu'un office judiciaire, relatif
à l'absolution, un office médical, destiné à guérir ou à
préserver du péché, c.-à-d. à indiquer tous les dangers
qui peuvent y faire tomber ou retomber. De sorte que la
confession ne comporte pas seulement une enquête pré-
cise sur toute la vie passée ; elle comporte, avec une
précision analogue, la direction de toute la vie future.
— Il faudrait une immense bibliothèque pour contenir
tous les livres qui ont été composés sur ces matières,
qui offrent 'a la casuistique un aliment inépuisable (V. CA-

SUISTIQUE, PROBABILISME, PÉCHÉ CONTRA NATURAII).

Il suffit de réfléchir quelque peu sur ces choses et sur
leurs conséquences, en se dégageant des obscurcissements
produits par l'accoutumance, pour apercevoir que de
toutes les questions qui se rapportent aux destinées des
nations catholiques, celles qui concernent la confession sa-
cramentelle et auriculaire sont les plus intéressantes ; et
quelle place elles tiennent dans la formation de la men-
talité et du caractère des individus et du peuple, dans
les conditions de la famille et même dans le gouverne-
ment de l'Etat. En effet, cette confession révèle an prêtre
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toutes les manifestations de l'être humain et elle lui en at-
tribue le jugement ou la direction. Elle dresse les fidèles,
dès l'àge du discernement, à s'agenouiller devant le prêtre,
comme devant celui qui estinvesti du pouvoir divin de
lier ou de délier. Même en dehors du confessionnal, elle
inflige aux pénitents, vis-à-vis du prêtre qui les a con-
fessés, l'attitude qui résulte nécessairement du fait qu'ils
se sentent en présence d'un homme qui connaît tous leurs
côtés malades, faibles ou obscurs. Elle lève des voiles qui,
dans Ies antres religions, restent baissés par la pudeur.
Elle réglemente les rapports des époux. Elle place les
enfants sous une direction supérieure à celle de leurs pa-
rents; la femme sous une direction autre que celle qui
résulte de l'accord avec son mari; le mari comme la
femme, sous une direction indiscutable. Quand il s'agit
de l'éducation des enfants ou du régime de la famille,
le dernier mot, le mot décisif, est prononcé dans le con-
fessionnal, parce que le prêtre y parle au nom de Dieu,
avec puissance d'ouvrir et de fermer, avec promesse du
paradis ou avec menace de l'enfer. II en est de même
pour les vrais fidèles, à l'égard de leur participation aux
affaires publiques, de leurs actes comme magistrats, de
leurs votes comme citoyens. Car tout ce qui pent recéler
un péché appartient an confessionnal; et il y a un péché
partout où se produit un acte en désaccord avec les lois,
l'esprit ou les intérêts de l'Eglise. Ces observations, aux-
quelles il serait facile d'ajouter beaucoup d'autres, font
apparaître la confession comme l'agent le plus subtil, le
plus pénétrant et le plus énergique de la puissance cléri-
cale, et comme la clef de voûte du superbe édifice de
l'Eglise romaine.

L'EGLIsE GRECQUE ORTHODOXE enseigne que la Pénitence,
qu'elle appelle le second baptême, le baptême des
larmes, est une condition nécessaire du pardon; et elle
tient la confession comme un acte essentiel de la Péni-
tence. La confession est précédée chez elle des « prières
de repentance ». L'absolution a gardé l'ancienne forme
dépréciative; elle ne contient rien d'analogue à la formule
judiciaire : Ego te absolvo, introduite dans l'Eglise latine,
vers la fin du xIVe siècle. Lorsqu'il la prononce, le prêtre
place sur la tète du pénitent l'extrémité de son étole. Ce-
pendant cette Eglise n'a jamais fait de l'obligation de se
confesser l'objet d'un commandement formel. Elle ne pos-
sède point de confessionnaux et peu ou point de casuistes;
et il est rare qu'on s'y confesse, sinon pour se préparer
à la communion.—Dans l'EGLISE LUTHÉRIENNE, l'art. XXV
de la Confession d'Augsbourg rappelait la déclaration
de Chrysostome, affirmant que la confession à Dieu suffit.
Elle reconnaissait, en outre, que la confession n'a point
été commandée dans les Ecritures, mais qu'elle a été in-
troduite par l'Eglise. Mais elle constatait que les prédica-
teurs luthériens n'avaient point aboli la confession; et
que c'était dans leur Eglise un usage constant den admi-
nistrer le saint sacrement qu'à ceux dont on avait entendu
auparavant la confession, et qui avaient reçu l'absolution.
Elle enseignait que la parole del'absolution est consolante,
et quel'absotution est en elle-même une grâce estimable
etprécieuse; car ce n'estpas laparole oulavoix del'homme,
mais celle de Dieu, qui pardonne les péchés, l'absolution
étant donnée par le commandement de Dieu et en son
nom. Pour la confession, elle n'exigeait pas l'énonciation
détaillée des péchés, chacun en son nom. Malgré cet
amendement, la confession individuelle et auriculaire
tomba bientôt en désuétude chez les luthériens. Elle est
aujourd'hui remplacée, dans leur liturgie de la commu-
nion, par la confession publique prononcée par le cé-
lébrant, et par l'absolution collective donnée ou plutôt
annoncée à tous ceux qui se sont associés à ses paroles,
avec une foi et une repentance sincères. — Les ÉGLISES

RÉFORMÉES supprimèrent radicalement la confession. L'art.
XXIV de la vieille confession de foi des Eglises de
France s'exprime ainsi : «... Nous rejettons aussi tous
autres moyens que les hommes presument avoir pour se
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racheter envers Dieu, comme dérogeans au sacrifice de la
mort et passion de Jésus-Christ. Finalement nous tenons
le purgatoire comme illusion procedee de ceste mesme
boutique, de laquelle sont aussi procedés les voeux mo-
nastiques, pelerinages, defenses du mariage et de l'usage
des viandes, l'observation cérémonieuse des jours, la con-
fession auriculaire, les indulgences, et toutes autres
choses, par lesquelles on pense mériter grace et salut :
lesquelles choses nous rejettons, non seulement par la
fausse opinion du mérite qui y est attachée; mais aussi
parce que ce sont inventions humaines qui imposent joug
aux consciences. »La confession helvétique (I, ch. xiv)
est conçue dans des termes moins violents; elle déclare
que la confession que l'on fait à Dieu, soit dans son par-
ticulier, soit au temple, lorsqu'on récite la confession
publique, est suffisante. Elle ne condamne pas ceux qui
confessent leurs péchés à un ami ou à un pasteur, pour
trouver auprès de lui encouragement et consolation ; mais
elle ne recommande pas non plus cette pratique; c'était
aussi le sentiment de Calvin, qui conseille, le cas échéant,
de s'adresser de préférence à un pasteur (Inst. christ.,
lib. Ili, cap. ni, 18; cqp. IV, 12-14). E.-H. VOLLET.

Culte et Fête du Saint-Sacrement (V. SAINT-
SACREMENT).

SACREMORE(Le Capitaine) (Y. BIRAGUE [Charles de]).
SACRIFICE. I. ANTIQUITÉ. - Dans presque toutes les

religions aujourd'hui connues, le sacrifice est l'acte essen-
tiel du culte. On le trouve, avec ce caractère, chez les
peuples de l'antiquité classique, Aryens et Sémites ; en
Chine, dans l'Amérique précolombienne et chez toutes
ces tribus sauvages de l'Afrique et de l'Océanie, que l'on
a coutume de grouper sous le vocable de non civilisés. Les
Hindous, les Grecs, les Latins polythéistes ont sacrifié;
les Hébreux monothéistes ont sacrifié ; les indigènes du
nouveau monde, adorateurs des esprits, les sauvages de
l'Afrique, qui vénèrent des fétiches, ont sacrifié ou sacri-
fient encore à leurs dieux. Seules les grandes religions
universalistes du monde moderne, le christianisme, l'isla-
misme, le bouddhisme, le judaïsme, ignorent la pratique
du sacrifice, au sens strict du mot.

Le sacrifice doit être distingué de l'offrande. Sans doute,
le fidèle, au nom duquel le sacrifice est accompli, offre
quelque chose à la divinité; mais, tandis que l'offrande
est simplement placée dans le sanctuaire qu'elle contribue
à orner, ce que l'on sacrifie est, pour ainsi dire, envoyé
directement à la divinité elle-même, afin qu'elle s'en serve,
qu'elle en jouisse, qu'elle en tire profit, plaisir ou satis-
faction. Ainsi les Grecs précipitaient vivants dans les flots
les animaux qu'ils sacrifiaient aux divinités des eaux; ils
enfouissaient sous terre le sang et Ies cendres des vic-
times immolées en l'honneur des divinités souterraines.
Chez les Sémites, les bétyles ou pierres sacrées, dans les-
quelles on croyait que les dieux résidaient, étaient ointes
de l'huile, du lait, du sang des victimes offertes à la
divinité; ou encore les fruits de la terre étaient déposés
sur le sol du sanctuaire, afin que la divinité qui habitait
le sanctuaire pat s'en saisir. A Rome, ce que l'on sacri-
fiait aux dieux domestiques était jeté dans la flamme du
foyer, considéré comme la demeure des lares et des pé-
nates. Il n'est donc pas douteux que dans le sacrifice,
l'une des idées fondamentales fût de faire parvenir à la
divinité elle-même, sous une forme ou sous une autre, les
objets que l'on sacrifiait en son honneur. Ces objets étaient
en général des aliments, liquides ou solides, végétaux ou
animaux. Les liquides, lait, huile, vin, soma des Hindous,
haoma des Iraniens, étaient soit versés dans la flamme
qui brêlait sur l'autel, soit répandus autour de l'autel ou
sur les bétyles : c'était là proprement le rite de la liba-
tion. Un sacrifice pouvait ne se composer que de libations,
mais le plus souvent les libations ne formaient qu'une
partie du-sacrifice. Les fruits de la terre offerts en sacri-
fice étaient ceux qui nourrissaient l'homme : en première
ligne, les céréales, soit en grains, soit sous forme de ga-

teaux, puis les fruits des arbres et les légumes; en Chine,
le riz. Les animaux présentaient le même caractère ;
c'étaient, en général, ceux dont la chair nourrit l'homme ;
parmi les animaux domestiques, les bxufs, les moutons, les
porcs, les volailles diverses; parmi les animaux sauvages,
le gibier (chez les Chinois, par exemple, cerfs, daims, an-
tilopes, sangliers, lièvres, cailles, faisans, tourterelles). Il
faut pourtant citer les sacrifices de chèvres et de chevaux,
fréquents dans les religions de la Grèce, de l'Inde, de la
Chine. Enfin, il semble bien que beaucoup de religions
aient connu la sanglante pratique des sacrifices humains:
des victimes humaines furent sacrifiées chez les Sémites
(Phéniciens, Hébreux), chez les Grecs, à Rome, en Gaule,
dans toute l'Amérique précolombienne et dans beaucoup
de tribus sauvages. Ces victimes étaient tantôt des enfants,
comme en Palestine et en Phénicie, tantôt des captifs pris
à la guerre, tantôt des criminels déjà condamnés, tantôt
des malheureux désignés par le sort ou par les prêtres,
tantôt enfin des hommes qui s'offraient volontairement à
la mort. A mesure que les mœurs s'adoucirent, la plupart
des peuples substituèrent aux victimes humaines soit des
animaux, soit même des poupées ou des mannequins;
mais la diffusion des sacrifices humains ne peut être mise
endoute, et des traces nombreuses en ont subsisté fort
tard dans l'histoire ancienne. En Amérique, ils ont été
pratiqués avec une ferveur inouïe par les Mexicains jus-
qu'à la conquête espagnole. — Outre les matières, les
objets et les êtres sacrifiés, un autre élément jouait dans
le sacrifice un rôle important : c'est le feu. Les libations
étaient le plus souvent versées dans la flamme qui brêlait
sur l'autel; les chairs des victimes étaient totalement ou
en partie consumées par le feu ; les parfums, qui accom-
pagnaient jusqu'à la demeure des dieux célestes, le fumet
des viandes grillées, étaient également jetés dans la flamme.

Tels sont les traits généraux du sacrifice ; ceux-là se
retrouvent à peu près partout, tandis que d'autres sont
particuliers à telle ou telle religion. Tous les sacrifices
n'étaient pas accomplis dans la même intention; il est né-
cessaire d'en distinguer trois catégories principales. La
plus générale était celle des sacrifices que l'on peut appeler
sacrifices propitiatoires et d'actions de grâces, parce qu'en
les offrant les hommes demandaient à la divinité de se
montrer propice ou la remerciaient des bienfaits qu'elle
leur avait déjà accordés. A cette catégorie appartiennent
les sacrifices modestes et quotidiens of erts par le père de
famille sur l'autel domestique, dans l'Inde védique, en
Grèce, à Rome, en Chine, ailleurs encore; l'offrande des
prémices de la terre et le sacrifice des premiers-nés des
troupeaux, qui caractérisent, par exemple , le culte de
Jéhovah chez les Hébreux; les sacrifices célébrés aux dates
les plus importantes de la vie pastorale, agricole, sociale,
pour attirer sur les troupeaux, sur les champs, sur la
famille, sur la cité, la protection divine. — En second
lieu, nous citerons les sacrifices expiatoires et purifica-
toires. Lorsqu'un individu ou un groupe d'individus
(famille, tribu, cité) avait commis soit un crime, soit une
offense grave envers la divinité, il fallait, pour expier le
crime ou l'offense, célébrer un sacrifice; il en était de
même quand une maison ou une cité se trouvaient souil-
lées par quelque forfait; un sacrifice seul, accompli sui-
vant certains rites, pouvait effacer la souillure et purifier
la maison ou la cité. Les sacrifices expiatoires et purifica-
toires différaient des autres sacrifices. La victime choisie
était, pour ainsi dire, chargée de tous les crimes, de toutes
les offenses qu'il fallait expier, de toutes Ies souillures qu'il
s'agissait d'effacer; elle devenait le bouc émissaire, dont
la mort, pensait-on, apaiserait les dieux. Souvent cette vic-
time était un être humain. C'était le cas, par exemple, lors-
qu'un fléau cruel, épidémie, peste, inondation, dévastait
un pays ou lorsque la défaite s'acharnait sur un peuple;; on
supposait que ces malheurs étaient envoyés par une divi-
nitéirritée, et pour l'apaiser on lui sacrifiait une ou plusieurs
vies humaines. Les sacrifices d'enfants, chez les Hébreux
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et chez les Phéniciens, ont eu sans doute ce caractère ex-
ceptionnel. Ce fat aussi au prix d'un sacrifice humain
qu'Athènes fut purifiée par Epiménide. En Egypte, si nous
en croyons Hérodote, on chargeait de toutes sortes d'im-
précations les têtes des victimes que l'on sacrifiait, en priant
les dieux de détourner les malheurs qui menaçaient les
fidèles et de les faire retomber sur ces tètes. — Enfin, il
convient de distinguer les sacrifices mystiques, c.-à-d.
ceux qui étaient censés procurer aux fidèles qui les of-
fraient une sorte d'initiation à des croyances mystérieuses,
ou encore une communion au moins momentanée avec la
divinité. Tels étaient par exemple les sacrifices d'Eleusis,
de Samothrace; tels étaient ceux que l'on célébrait dans
les cultes de la grande Mère des Dieux, d'Isis, de Mithra;
et tel parait bien avoir été aussi le caractère des sacrifices
humains accomplis au Mexique, et de l'anthropophagie
rituelle qui les accompagnait.

Dans toutes les religions et en tont lieu, les sacrifices
ont dû s'accomplir suivant des rites déterminés. Certains
cultes, par exemple le culte romain et le culte chinois, se
distinguent par la minutie et la rigueur du rituel; tous les
gestes, toutes les paroles, tout ce qui doit être dit et fait
avant, pendant et après le sacrifice, est fixé dans le plus
petit détail; le moindre manquement à la règle exige une
expiation ou annule la cérémonie. Sans être partout aussi
excessive, la réglementation du sacrifice n'en fut pas moins
une coutume commune à tous les cultes. Nous ne pouvons
pas entrer ici dans le détail des prescriptions qui devaient
être observées chez les différents peuples; indiquons seu-
lement à quoi se rapportaient ces prescriptions. Elles con-
cernaient les époques du jour, de la semaine, du mois ou
de l'année auxquelles devaient être célébrées tels ou tels
sacrifices; les lieux qu'il convenait de choisir; l'espèce,
l'âge, le sexe, quelquefois la couleur de la victime, quand
il s'agissait d'un animal; la composition de telle ou telle
libation (le soma, le haoma), de tel ou tel gâteau sacré (la
'inola salsa, les différentes espèces de Ra); l'état phy-
sique et moral dans lequel devaient se trouver les prêtres
et tous Ies assistants; la méthode qu'il fallait employer
pour immoler la victime; l'usage qu'il fallait faire, pen-
dant le sacrifice et après le sacrifice, des diverses offrandes
dont il se composait; les prières et les hymnes, qu'il fal-
lait chanter pendant la cérémonie; les pratiques divina-
toires nécessaires pour constater si la divinité acceptait le
sacrifice que l'on accomplissait en son honneur, etc. H est
probable que partout le rituel fut d'abord très simple; il
se compliqua de plus en plus, et dans certaines religions,
à Rome par exemple, la connaissance des rites devint une
véritable science.

A l'origine, les sacrifices étaient accomplis soit par les
pères de famille, soit par les magistrats publics ou les chefs
de tribus, soit par des prêtres. Les rites du sacrifice
étaient alors très simples, les règles à observer peu nom-
breuses, et le rôle des prêtres était effacé ; niais à mesure
que le rituel devint plus minutieux et plus complexe, le
corps sacerdotal acquit une importance de plus en plus
grande, et bientôt les sacrifices, au moins les sacrifices pu-
blics, durent être célébrés, soit par un prêtre, soit avec
l'assistance d'un prêtre; il se créa dans maints pays des
castes sacerdotales fermées et puissantes, comme les brah-
manes de l'Inde, les mages de l'Iran, les aaronides et les
lévites chez les Hébreux, etc. H n'en fut pas de même en
Grèce et à Rome, où toujours la plupart des sacrifices
purent être célébrés, soit par des particuliers, soit par des
magistrats de la cité, et oit jamais les prêtres ne formèrent
de caste sociale.

Plusieurs savants et historiens modernes ont cherché
quelle était l'origine de la vraie signification du sacrifice.
W.-R. Smith a été surtout frappé de ce fait que dans la
plupart des sacrifices les adorateurs de la divinité prennent
leur part des aliments sacrifiés, et il en a conclu que, ex-
ception faite des sacrifices expiatoires, le sacrifice a d'abord
été un banquet commun à la divinité et aux hommes; il

a même étendu cette explication à quelques sacrifices
humains, qu'il considère comme des souvenirs de l'époque
oit les hommes, s'adonnant au cannibalisme, mangeaient
leurs ennemis captifs. C'est en combinant cette idée avec
la notion des totems que le même auteur explique pour-
quoi certains animaux sont préférés comme victimes par
les divers peuples et pourquoi d'autres sont, au contraire,
exclus du sacrifice. « En principe, dit-il, on ne pouvait
offrir que les mets de prédilection de l'animal divin, qui,
plus tard, est devenu le symbole sacré du dieu anthropo-
morphisé; et, d'autre part, on devait s'abstenir de manger
la chair de tout animal qui ne devait pas étre offert à la
divinité.» (Art. Sacrifice; dans l'Encyclopœdia Britan-
nica). De là les préférences et les exclusions que nous
font connaître les rituels et l'histoire religieuse des divers
peuples. Cette théorie rend compte, sans doute, de nom-
breux rites; mais elle est impuissante à expliquer les sa-
crifices expiatoires.

Aussi A. Lang a-t-il reconnu au sacrifice une double
origine « Il y a, dit-il, d'une part des sacrifices honori-
fiques, dans lesquels on offre au dieu ou à l'animal divin
la nourriture qu'on croit qu'il préfère; il y a, d'autre part,
des sacrifices expiatoires où l'adorateur s'impose à lui-
même le châtiment d'offrir au dieu un enfant, un bœuf ou
quelque autre chose qu'il possède » (A. Lang, Mythes,
cultes et religion). C'est plutôt là une constatation qu'une
explication. A. Lang distingue bien les deux principales
catégories de sacrifices, mais il n'explique pas pourquoi
l'homme a été amené à célébrer de telles cérémonies en
l'honneur des divinités qu'il adorait. Et c'est la même ob-
jection que nous adresserons à la théorie de A. Ré-
ville : « Le sacrifice, l'offrande alimentaire, qui est, dans.
toute la force du terme, nn tribut ou un cadeau fait aux
dieux, est universel et partout constitue l'acte religieux par
excellence... Ce qui l'inspire, c'est le sentiment que ce
qui fait plaisir à l'homme le fait aussi aux dieux » (A. Ré-
ville, les Religions des peuples non civilisés). Nous
croyons que A. Réville, comme A. Lang, a moins expliqué
le sacrifice que constaté ce dont il se compose.

Bouché-Leclercq nous parait avoir serré de plus près
la question. « Les dieux... n'étaient pour la plupart ni
bons, ni généreux, mais plutôt irascibles, vindicatifs,
perfides, sanguinaires, étrangers pour mieux dire à la
distinction du bien et du maI... Il fallait inventer des
moyens d'apaiser et surtout de prévenir leurs. fureurs
inexpliquées. Le plus sur en somme était de leur accorder
par avance le genre de satisfactions qu'ils paraissaient
rechercher moins amples sans doute, mais présentées
avec une déférence qui pilt les déterminer à ne pas exiger
davantage. De Ià la nécessité du sacrifice, qui est l'acte
essentiel et fondamental du culte.. Le croyant sacrifiera
une part des produits de son labeur pour jouir en paix
du reste; une société se croira le droit et le devoir de
sacrifier quelqu'un de ses membres pour racheter la vie
du plus grand nombre... Le sacrifice suppose que la divi-
nité peut se laisser fléchir, en raison des satisfactions qui
lui sont offertes » (A. Bouché-Leclercq, Leçons d 'his-
toire grecque : I. Du fonds commun (tes religions an-
tiques). En cherchant et en trouvant ainsi dans l'homme
lui-même, dans les sentiments inspirés à l'homme par le
spectacle et l'expérience des forces répandues dans la na-
ture tout autour de lui, l'origine et la raison d'être du
sacrifice, Bouché-Leclercq nous parait avoir appliqué une
bonne méthode et approché de très près la vérité, Mais
pourquoi n'attribue-t-il à l'homme que des sentiments de
peur? Pourquoi suppose-t-il que l'homme a été influencé
uniquement par les fléaux inattendus, Ies catastrophes
inexpliquées, les malheurs injustes? « N'était-ce pas chose
commune, écrit-iI, que de voir la tempête surprendre et
couler la barque confiée à une mer calme, le fleuve dé-
bordé ravager Ies plaines les plus fertiles, le feu du ciel
frapper souvent les tètes les plus innocentes, Ies épidémies
moissonner la jeunesse en sa fleur? » A notre tour, nous
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lui demanderons : « N'était-ce pas chose plus commune
encore de voir chaque année le printemps revenir, la mois-
son confiée au sol s'épanouir en beaux épis dorés ou en
pampres gonflés de vin, l'enfant grandir, devenir robuste
et vigoureux, l'homme trouver dans la chasse, dans la
pêche, dans l'agriculture et l'élevage des troupeaux tous
Ies aliments et toutes les ressources nécessaires à sa vie ? »
Ce n'était pas seulement de puissances hostiles ou malfai-
santes que l'homme se sentait entouré, c'était aussi de
puissances favorables et bienfaisantes. Le ciel, l'eau, la
terre, le feu étaient à la fois utiles et nuisibles à l'homme.
Donc, outre la peur, il faut attribuer à l'homme d'autres
sentiments, entre autres la reconnaissance à l'égard des
puissances bienfaisantes : qui pourra dire si l'offrande des
prémices était destinée à apaiser les divinités irascibles,
par un don spontané, ou à remercier les divinités favorables,
qui avaient présidé à la croissance et à la maturité des
fruits de la terre? N'enfermons donc pas dans un seul
sentiment I'origine du sacrifice. Disons que l'homme a
voulu, par le sacrifice, par un don destiné à la divinité,
exprimer tous les sentiments que lui inspirait la divinité,
aussi bien la reconnaissance que la peur; il a voulu sans
doute « apaiser et surtout prévenir des fureurs inexpli-
quées »; mais il a voulu aussi solliciter la bienveillance
et la protection des divinités qu'il pensait être bienfai-
santes. Qu'il y eût dans cette idée comme un contrat, un
marché entre l'homme et la divinité : le fait parait évi-
dent. Mais il semble aussi que l'idée du sacrifice se soit,
au moins dans certaines religions, épurée, élevée peu à
peu à une conception plus morale. Il est devenu un acte
de déférence et d'hommage. Chez les Hébreux, des pro-
phètes diront que I'obéissance à Jéhovah et l'observation
de la loi qu'il a donnée à son peuple sont choses plus
importantes et plus essentielles que l'acte même du sacri-
fice; enfin, dans Ies sacrifices mystiques, malgré le carac-
tère sensuel et orgiastique qu'ils ont trop souvent revêtu,
apparaît une idée, qui atteindra son plein développement
dans le christianisme, l'idée d'une initiation, d'une sorte
d'union avec la divinité. « Acte essentiel et fondamental
du culte », dont nous croyons trouver l'origine dans
l'homme et dans ses sentiments, le sacrifice s'est modifié
en même temps que le culte et en même temps que l'homme
lui-même (V. RELIGION, § Evolution du sacrifice et de
la prière). 	 J. TOUTAIN.

Il. LITURGIE CATHOLIQUE (V. ci-dessus, § Il, et MESSE,

t. XXIII, p. 749, SACERDOCE).
BiaL.: ANTIQUITi. — A. LANG, Mythes, cultes et reli-

gion, trad. franç.; Paris, 1898. — A. RvILLC, les Reli-
gions des peuples non civilises. — Du même, les Reli-
gions du Mexique, de l'Amérique centrale, du Pérou. —
Du même, la Religion chinoise; Paris, 1885 et suiv. — A.
BOUCHE-LECLERCQ, Leçons d'histoire grecque (I, Du fonds
commun des religions antiques); Paris, 1800. — A. BER-
GAIGNE, la Religion védique ; Paris, 1877. — P. REGNAUD,
les Premières l'ormes de ta religion et de la tradition ;
Paris, 1894. — SCHOEMANN, Antiquités grecques, trad. fr.;
Paris,1887. — MARQUARDT et MOMMMSEN, Manuel des an-
tiquités romaines, trad. fr.; Paris, 1890, t. XII, XIII. —
TIELE, Histoire comparée des anciennes religions de l'E-
gypte et des peuples sémitiques, trad. fr.; Paris 1881. —
M. VERNES, Du Prétendu Polythéisme des Hébreux,
1r. partie ; ,Paris, 1891.

SACRILEGE. Il y a sacrilège toutes les fois qu'il y a
profanation des choses saintes ou consacrées à Dieu.
Il peut y avoir ou non vol. Le sacrilège en est indépen-
dant. Le culte catholique étant le culte de l'Etat dans
l'ancien droit, la législation civile sanctionna la législa-
tion ecclésiastique du sacrilège et y ajouta des peines
très fortes. Nous allons voir rapidement quels sont les
cas oh l'on considère qu'il y a sacrilège, quelles sont les
peines du sacrilège et enfin quelle est la juridiction com-
pétente pour la répression du sacrilège.

I. Suivant le droit canon,il y a sacrilège dans trois cas
principaux : 1° quand on vole une chose sacrée dans un lieu
sacré; 2° quand on vole une chose sacrée dans un lieu quin'est
pas sacré; 3° quand on vole dans un lieu sacré une chose
profane, telle qu'un tronc, des chandeliers, des cierges.

C'est cette définition qu'imite Beaumanoir : « ci fet sa-
crilège qui emble chose sacrée en lieu saint ou hors le lieu
saint, ou qui emble chose qui n'est pas sacrée en lieu saint »
(Beaumanoir, § 326). Le premier cas peut être considéré
comme le cas type du sacrilège, les deux autres n'en sont
que des démembrements, pour ainsi parler. Cette classifica-
tion du droit canon a le tort d'introduire l'idée de vol et de
permettre difficilement l'introduction de l'idée du sacri-
lège commis par l'insulte aux personnes, le mépris et la
profanation. Cela s'explique par ce fait que ces derniers
sacrilèges ne se produisirent guère qu'à une époque où la
religion catholique fut directement attaquée en elle-même,
c.--à-d. lors de la réforme, à un moment où les notions
du droit canonique étaient déjà solidifiées.

On entend par choses saintes ou consacrées à Dieu :
4° les lieux saints, églises, monastères, chapelles, cime-
tières; 2° les sacrements, les cérémonies de l'Eglise, les
vases sacrés, et tout ce qui sert au culte divin; 3°les per-
sonnes ecclésiastiques ou religieuses. Les actes violents
ou méprisants, ou dérisoires, commis à l'encontre de ces
choses saintes, sont des sacrilèges. Il faudra compter parmi
ceux-ci non seulement les vols et délits, et les actes vio-
lents, tels que ceux do brûler ou détruire les temples, les
images ou les autels et même le fait de s'emparer des
biens de l'Eglise, mais en même temps les impuretés : les
prétres et autres ecclésiastiques qui abusaient de leurs
fonctions pour séduire une pénitente, pareillement les re-
lations charnelles avec une religieuse, étaient des sacri-
lèges. La falsification des lettres de prêtrise permettant de
célébrer la messe sans avoir la dignité sacerdotale requise,
l'insulte aux personnes consacrées à Dieu, telles que prêtres
et religieux, les irrévérences commises dans les églises
étaient autant de sacrilèges. L'on s'était particulièrement
attaché à ces derniers points, lors de la surveillance que
l'on fit des nouveaux convertis à l'époque de la révocation
de l'édit de Nantes : beaucoup de ces conversions étant
simulées, il en résulta un nombre incalculable de sacri-
lèges que l'on s'efforça vainement d'empêcher par les lois
et les peines les plus sévères contre le sacrilège, lois qui
subsistent jusqu'à la fin de l'ancien régime. Ceci nous
amène à examiner les peines du sacrilège.

1I. Les peines du sacrilège variaient suivant les circons-
tances du crime, du lieu, du temps et de la qualité de
l'accusé. Ce qu'on exprimait en disant que la peine du sa-
crilège était arbitraire. Elle était soumise à l'appréciation
du juge. « En règle générale, dit Denizart, les sacrilèges
sont condamnés à faire amende honorable, à avoir le poing
coupé, et ensuite à être pendus et leur corps brûlé. »
Cela se produisait quand le sacrilège était au premier chef :
que l'on abusait des hosties par exemple, qu'on les foulait
aux pieds, qu'on profanait les vases sacrés. Suivant l'art. 1 er
de la déclaration du 4 mai 4724, ceux qui se trouvaient
convaincus de vols et larcins faits dans les églises, en-
semble leurs complices et suppôts, devaient être condam-
nés,' savoir : les hommes, aux galères à temps ou à per-
pétuité ; les femmes, à être flétries d'une marque en forme
de la lettre V, et renfermées à temps ou pour leur vie
dans une maison de force, le tout sans préjudice de la
peine de mort, suivant l'exigence des cas. Depuis la décla-
ration du 24 mars 4674, il était permis aux juges, dans le
cas de sacrilège, de prononcer des condamnations d'au-
mônes pour employer en oeuvres pies.

III, Quant à la juridiction compétente pour punir le sa-
crilège, ce pouvait étre aux xi° et xII° siècles aussi bien la
juridiction ecclésiastique que la juridiction séculière. Il y
avait là souvent une question de fait, quand les peines ec-
clésiastiques paraissaient suffisantes pour réprimer le sa-
crilège, l'église s'emparait des coupables et prononçait
l'anathème. Quand il semblait qu'une peine corporelle
était nécessaire, l'on renvoyait devant le juge séculier dont
l'intervention se produisait in favorem ecclesicc.

Beaumanoir règle la répartition entre les deux juridic-
tions de la façon suivante : il y a vol ou mort d'homme,
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la justice en apartient au seigneur lai en quel justice li
lieus sains siet », sinon z< l'amende du mesfait est au pré-
lat en quel juridiction li lieu saint est » (Beaumanoir,
326). Les sacrilèges ne pouvaient arguer du droit d'asile
(Beaumanoir, 329).

Avec la Réforme et la multiplication des sacrilèges, la
compétence pour ceux-ci fut attribuée aux prévôts des
maréchaux dans le cas de sacrilège avec fracture, concur-
remment avec les baillis, sénéchaux et juges présidiaux,
par l'art. 4 e° de Pardon. da 3 fév. 1549 (Isambert, Anc.
Lois franç.., XIII, pp. 144 et suiv.) et par l'art. 12 de
l'ordonn. criminelle de 4670 (Isambert, XVIII, p. 374).
Pour les sacrilèges ordinaires, la justice compétente fut
considérée étant toujours la laïque quand le sacrilège
était un laïque; c'était la justice ecclésiastique lorsque le
sacrilège était commis par un ecclésiastique. Quant au sa-
crilège simple, le délit commun était, suivant certaines
circonstances particulières, puni par la législation ecclé-
siastique ; l'on renvoyait devant la séculière pour le cas
privilégié.

Le sacrilège est un cas royal dont les juges des sei-
gneurs ne peuvent pas connaître. Ernest CHAMPEAUX.

BIBL.: DENIZART, Collect., v^ Sacrilège. — FBRRICRe,
Dictionnaire de dr., vo Sacrilège.— GUYOT, Repart., vo Sa-
crilège. — Faustin Hâuic. Traité de l'instruct. crim.,
2' éd., 1866, t. I, p. 239. — HdaICOURT, les Lois ecclésias-
tiques. pp. 360, 12 et 165, XLI. —IALBERT. Institutiones fo-
renses, t. IV, pp. 95-106. — MERLIN, Répertoire, v. Sacri-
lege. — WAZUrcENIG et STEIN, Francz. St. und Rech. Gesc.,
III, 335, 353. 505. 621 et suiv.

SACRISTAIN, SACRISTIE. Le SACRISTAIN est un offi-
cier ecclésiastique, commis à la garde des vaisseaux et
des ornements sacrés, et même généralement de tous les
objets mobiliers affectés au culte. La SACRISTIE, sacra-
rium, est une salle destinée à recevoir la plupart de ces
objets; elle fait partie de l'église ouy est attenante. Sous
l'ancien régime, son entretien était à la charge des gros-
décimateurs lorsqu'elle était située dans l'enceinte de
l'église; sinon, il était à la charge des habitants qui, dans
tous les cas, devaient pourvoir aux dépenses relatives aux
vases et ornements et au mobilier paroissial. En plusieurs
abbayes, la fonction de sacristain formait un Office claus-
tral (V. ce mot). L'art. 30 du décret du 30 décembre
1809 attribue au curé, dans les paroisses où il est éta-
bli, la nomination du sacristain-prêtre. Dans les paroisses
rurales, cette nomination est faite aujourd'hui par le curé
desservant ou vicaire (ordonnance du 12 janvier 18.25).
L'entretien du sacristain, les frais de sacristie, et généra-
lement toutes les dépenses nécessitées par la célébration
du culte, sont à la charge de la fabrique. E.-H. V.

SACRISTE. Le sacristain en chef de la chapelle ponti-
ficale porte le titre officiel de sacrarii apostolici Prle-
fectus. Vulgairement, il est appelé Mgr SACRISTE. Cette
fonction est réservée à un religieux des Ermites de saint
Augustin; et le titre d'évêque in partibus de Porphyre
est attaché à cette dignité. C'est ce prélat qui fait
l'épreuve du pain et du vin, lorsque le pape célèbre. Le
cardinal qui sert de diacre présente trois hosties an sa-
cris te, qui en mange deux; il lui fait ensuite goûter, dans
une tasse de vermeil, l'eau et le vin des burettes. H est
en outre chargé d'entretenir et de renouveler, tous les
septièmes jours, une grande hostie consacrée, pour la
donner au pape, à l'article de la mort. Pendant les con-
claves, il célèbre la messe devant le Sacré Collège et il
administre les sacrements à tous les conçlavistes. Le
sacriste habite le palais apostolique; il est le propre pas-
teur, le curé de tous ceux qui y demeurent. Quand le
pape voyage, Mgr Sacriste exerce une espèce de juridic-
tion sur tous ceux qui accompagnent le pape. Pour insigne
de sa juridiction, il tient un bâton à la main. E.-H. V.

SACRISTIE (Archit.). Salle contiguë à une église et
servant à renfermer les ornements sacerdotaux et objets
précieux non exposés. Dans les églises anciennes, ce service
a reçu des dispositions variées.

Les basiliquesprimitives avaient denombreuses annexes,

dont quelques-unes servirent de vestiaire et de salle de
trésor. Deux salles carrées accostent l'abside de beaucoup
de basiliques, spécialement en Syrie et en Afrique, et ont
servi à cet usage. Le plan de Saint-Gall (IXe siècle) montre
en outre une salle de réception des prêtres. Les premières
absidioles élevées à droite et à gauche de l'abside principale
semblent avoir été des sacristies destinées au dépôt des
vases sacrés et des offrandes. Au moyen âge, beaucoup
d'églises n'eurent pas de sacristie, mais de simples ar-
moires bien fermées à clef (Xne siècle, Obazine [Corrèze];
xIve siècle, Noyon, Souvigny [Allier]), placées dans le
sanctuaire : le prêtre y prenait et y déposait ostensible-
ment les vases sacrés et les ornements-sacerdotaux dont
il se revêtait devant l'assistance, mais, dans les églises dont
le clergé était nombreux, le vestiaire prenait de vastes
proportions. A Notre-Dame de Saint-Omer, c'est une tour
octogone à deux étages voûtés, de la fin du xii e siècle.
Ces vestiaires, comme les salles de trésors, ont générale-
ment un étage supérieur et un rez-de-chaussée (xin e siècle,
cath. deNoyon, Sainte-Chapelle de Paris, cath. de Nicosie;
Me siècle, Saint-Etienne de Beauvais, Uzeste [Gironde]).
Quelquefois il n'existe qu'un étage supérieur (xne siècle,
Saint-Leu-d'Esserent, au-dessus du porche; xnl e siècle, La-
pais de Chypre, au-dessus d'un bas côté; xv e siècle, Saint-
Germain-l'Auxerrois, sur le porche; Rue en Ponthieu,
etc.). Ces sallespossédaient de grandes armoires ornées (Zinc
siècle, cath. de Bayeux; xv e siècle, cath. de Noyon, Saint-
Germain-l'Auxerrois, Rue, etc.). 	 C. E.

SACRO BOSCO ou SACRO BUSTO (JohnlloLVwoon ou
HALIFAX, plus connu sous le nom latinisé de Johannes),
mathématicien et astronome anglais du xii e siècle. 11
naquit probablement à Halifax (Yorkshire), vint à Paris
vers 4230, y professa les mathématiques et l'astronomie
à l'Université et y mourut en 4256 (ou en 1244, d'après
quelques-uns, qui traduisent en ce sens un vers de son
épitaphe). Il est connu surtout par son Tractatus de
sphaira mundi. sorte d'abrégé, en quatre chapitres, de
l'Almageste et de ses commentaires arabes, qui eut da
xve au xvne siècle plus de 70 éditions latines (la première,

• Ferrare, 1472, in-4, est très rare; la dernière parait
être celle de Leyde, 4647) et qui, traduit et commenté
dans toutes les langues, jouit dans les écoles du moyen
âge d'une vogue incroyable. On a encore de Sacro Bosco
un De arte numerandi (s. I., s. d. [Paris, 1498 ?],
in-4), qui contribua à la propagation de la doctrine algo-
rithmique, et de petits traités sur le comput ecclésiastique,
sur l'astrdlabe, etc. Les Anglais lui ont attribué à tort
l'introduction des chiffres arabes.	 L. S.

BIBL.: R. CHAMBERS, Biogr. diction. of eminent Scots-
men, édit., 1885, t. III. — J.-G.-T. GIIiESSE, Trésor des
livres rares; Dresde, 1867, t. VI, pp. 209-11.

SAC RO-CO CCYG I EN. Articulationsacro-coccygienne.
Celle qui a lieu entre le sommet du sacrum et la base du
coccyx; elle est maintenue par les ligaments sacro-coc-
cygiens antérieurs et postérieurs. 	 -

Muscle sacro-coccygien. Le muscle sacro-coccygien
antérieur est fléchisseur et le muscle sacro-coccygien pos-
térieur extenseur dii coccyx.

SACRO-COXALGIE. Bien qu'on ait étendu quelquefois
ce nom aux déterminations du rhumatisme, de la blen-
norragie, de la puerpéralité, etc., sur l'articulation sacro-
iliaque nous limiterons notre étude à la tuberculose de
cette articulation. L'article sacro-iliaque ne présentant une
activité formatrice considérable que de quinze à trente ans,
c'est surtout dans cette période de la vie qu'on observe
cette maladie, rare dans l'enfance, exceptionnelle dans
Page adulte et la vieillesse. Elle reconnaît habituellement
pour cause le traumatisme et, en raison des modifications
que subissent alors les articulations du bassin, la gros-
sesse. Ainsi est fixée la tuberculose que favorisent toutes
les causes débilitantes de l'organisme. Très ordinairement
unilatérale, elle est exceptionnellement primitive, et le
plus souvent, au contraire, consécutive à une ostéite de la
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facette auriculaire de l'os coxal ou du sacrum; ostéite de
forme ulcéro-tuberculeuse qui progresse lentement. L'or-
ganisme s'efforce à une défense énergique, enserrant les
parties malades par la condensation de l'os et la produc-
tion d'ostéophytes plus ou moins étendues autour du foyer
tuberculeux, de sorte qu'an peut trouver une soudure par-
tielle des surfaces articulaires entourant une caverne
osseuse remplie de pus et de fongosité; ce sont-là les
sacro-coxalgies partielles dont Pierre Delbet a montré
tout l'intérêt. On comprend dès lors tous les accidents
qui peuvent être observés : mobilité anormale de l'article
sacro-iliaque en cas de destruction des ligaments, surtout
de l'antérieur et de l'interosseux; pachyméningite tuber-
culeuse par extension du mal au canal sacré; névrite des
nerfs traversant les abcès froids qui viennent pointer en
arrière ou en avant dans le petit bassin, abcès qui ont une
tendance migratrice considérable, les postérieurs pouvant
venir s'étaler à la fesse, les antérieurs suivant la gaine
du psoas pouvant même de proche en proche pénétrer dans
l'articulation coxo-fémorale et provoquer une coxalgie.
D'autres fois, les abcès remontent jusqu'aux insertions
supérieures du psoas, ou vont s'étaler autour du rectum
ou, après perforation du releveur de l'anus, se montrent
au périnée. Le péritoine voisin de l'article peut être en-
vahi, et l'on peut observer une péritonite tuberculeuse qui
ne tarde pas à se généraliser.

Le début de la maladie est d'ordinaire fort obscur. La
douleur, bien que le premier symptôme et le plus fréquent,
peut manquer ou être extrêmement atténuée. Elle prend
souvent la forme névralgique de la sciatique, probable-
ment en raison du voisinage des racines de ce nerf avec
les lésions du sacrum. Elle est réveillée par la marche,
la pression, les mouvements imprimés à l'os coxal, les
chocs, en particulier en se laissant choir un peu brusque-
ment dans l'action de s'asseoir; le repos en décubitus dorsal
la calme habituellement.

Les fourmillements, les engourdissements da membre
inférieur sont rares, et la claudication qui semble devoir
ètre un signe précoce et important manque souvent. Dans
la suite, la douleur s'accentue, empêche la marche et le
sommeil, et des paralysies se montrent par suite des com-
pressions nerveuses qui se produisent. Plus tard, la pro-
duction d'abcès permettant de sentir des tumeurs allongées
vers la fesse ou dans le bassin aide au diagnostic; mais
on est souvent surpris par la production inopinée de ces
abcès qui attirent alors l'attention sur l'article sacro-
iliaque dont le toucher rectal permet de saisir les lésions
plus ou moins étendues. Ces abcès, abcès froids tubercu-
leux migrateurs, suivent la marche que nous leur avons
tracée ou s'ouvrent dans un des organes creux du bassin
(vessie, rectum, vagin) ou dans le canal sacré, provoquant
une méningite mortelle, ou amènent l'ulcération de quelque
vaisseau important, mais le plus souvent tuent le malade
par hecticité ou généralisation tuberculeuse. Le pronostic
de la sacro-coxalgie est grave, bien que cependant il doit
s'atténuer lorsqu'il s'agit de ces sacro-coxalgies à foyer
limité par les réactions de défense de l'organisme.-

Cette affection se distingue : des névralgies avec lesquelles
on peut la confondre parce que la douleur dans ces af-
fections ne se calme pas par le repos et le décubitus; de
la tuberculose lombaire, par le siège du mal et l'absence
de douleur, dans ce dernier cas, dans les mouvements
provoqués du coxal ; de la coxalgie, parce que celle-ci est
une maladie de l'enfance, que sa douleur siège surtout
dans l'aine et est provoquée par les mouvements de la
cuisse avec immobilisation du bassin. L'étude des antécé-
dents pourra seule mettre sur la voie de la nature de
l'arthrite observée, difficile à établir, bien que la tubercu-
lose soit la cause la plus fréquente et que, plus que les
autres, elle donne lieu à une chronicité remarquable de
l'affection.

Traitement. En raison de sa nature, le traitement
général antituberculeux (bonne hygiène, séjour à la

mer, etc.) sera de mise. L'immobilisation avec extension
donnera quelques résultats surtout en permettant au ma-
lade de se lever, si on emploie les appareils ambulatoires de
Soyre. Les abcès seront ouverts largement, et on ne craindra
pas d'enlever les parties osseuses malades par de larges
résections qui, d'ailleurs, permettront d'atteindre et de
vider les poches intra-pelviennes et d'assurer après grat-
tage un drainage large. On aidera à l'action de ces inter-
ventions par des attouchements d'éther iodoformé, de
chlorure de zinc dont l'emploi en injections dans les cavités
ou autour des lésions suivant la méthode de Lannelongue
a pu amener des guérisons.	 Dr S. MoRER.

SACRO-ILIAQUE (Anat.) (V. BAssin).
SACRO-LOMBAIRE. Muscle étendu de la face posté-

rieure du sacrum et de la partie correspondante de la crête
iliaque au sommet des apophyses transverses des ver-
tèbres lombaires, à l'angle des onze dernières côtes et aux
apophyses transverses des cinq dernières vertèbres cervi-
cales.

SAC ROVIR (Julius), jeune Eduen, chef du soulèvement
des gardes sous Tibère, mort en 21 ap. J.-C. PourMiche-
let, il personnifie la lutte du druidisme contre la domina-
tion romaine. Sacrovir s'empara d'Augustodunum, dont
les écoles étaient réputées et qui était considérée comme
la capitale des Gaules; mais son armée fut détruite dans
la plaine de Saint-Smilaud par les légions de C. Silius
(21) et il se donna la mort.

SACRUM (Anat.) (V. BASSIN).
SACY. Corn. du dép. de la Marne, arr. de Reims, cant.

de Ville-en-Tardenois ; 408 hab.
SACY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Auxerre, cant.

de Vermenton ; 573 hab.
SACY-LE-GRAND. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Cler-

mont, cant. de Liancourt; 786 hab.
SACY-LE-PS.TIT. Corn. du dép. de l'Oise, arr. de Cler-

mont, cant. de Liancourt; 275 hab.
SACY ou SACI (Isaac-Louis LE MAISTRE DE) (V. LE

MAISTRE).
SACY (Antoine-Isaac, baron SILVESTRE DE), orientaliste

français, né à Paris en 1758, mort à Paris en 1838. Il
s'éprit de bonne heure des études orientales et, conseillé
par le bénédictin dom Berthereau, il mena de front l'étude
si difficile alors des langues sémitiques, l'étude du droit,
de l'allemand, de l'anglais, de l'espagnol et de l'italien.
En 1781, S. de Sacy était nommé conseiller à la cour des
monnaies. En 4785, il était appelé à Tune des huit places
d'académiciens libres résidants de l'Académie des inscrip-
tions et belles-lettres, à laquelle il devait appartenir avec
tant d'éclat pendant cinquante-trois ans. Il se retira en
1792 dans un petit village de la Brie, ce qui lui permit
de publier en 1793 ses Mémoires sur les antiquités de
la Perse. Le 30 mars 4795, la Convention nationale ayant
créé une école publique destinée à l'enseignement des
langues orientales vivantes, S. de Sacy y occupa la chaire
d'arabe, sans cependant en être titulaire, car il refusa de
prêter le serment politique. Les résultats de son enseigne-
ment se traduisirent par la publication, en 1810, de sa
Grammaire arabe, it l'usage des élèves de l'Ecole spé-
ciale des langues orientales (2 vol. ; 2e éd. 1831). Quatre
ans auparavant avait paru sa Chrestomathie arabe, vaste
collection de textes traduits et annotés en 3 vol. (2e éd.,
1827). En 1812, un décret impérial lui octroya le droit
de faire imprimer ii ses frais, à l'imprimerie Impériale, les
Séances de Hariri. En 4829, par la publication de l'An-
thologie grammaticale arabe, S. de Sacy complétait un
merveilleux outillage d'enseignement qu'il avait créé de
toutes pièces. En 1806, il avait été nommé professeur de
langue persane au Collège de France; en 1808, il entra
au Corps législatif comme représentant de la Seine et, en
1814, fut promu baron. S. de Sacy accueillit avec joie la
Restauration. Il devint censeur royal en 1814, puis rec-
teur de l'Université de Paris en 1815. Les Notices et Ex.
traits (les manuscrits, le Journal des savants qui re-
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parut en 4816, le Journal asiatique, organe de la Société
asiatique qu'il fonda, en 4822, avec Abel Rémusat, pu-
bliaient ses travaux d'une érudition consommée. En 4823,
il devint administrateur du Collège de France et, l'année
suivante, de l'Ecole spéciale des langues orientales. Louis-
Philippe, en 1832,l'éleva à la pairie et, l'année suivante,
il fut nommé conservateur des manuscrits orientaux de la
Bibliothèque royale, inspecteur des types orientaux de
l'Imprimerie royale et secrétaire perpétuel de l'Académie
des inscriptions et belles-lettres. Presque toutes les so-.
ciétés savantes étrangères le comptaient comme membre
ou correspondant.

On ne s'étonnera pas si une vie si bien remplie était
réglée dans ses moindres détails avec une précision rigou-
reuse. La matinée de ce janséniste libéral débutait par la
charité et se terminait par la messe qu'il entendait chaque
jour. II était particulièrement serviable pour les jeunes sa-
vants qu'attirait son enseignement, et il fit ainsi de Paris
le centre des études arabes. Il nous faut citer encore
parmi ses œuvres : Relation de l'Eyypte, trad. de l'arabe
d'Abdallatif ; l'édition de Cailla et Damna (1816) ,•
l'édition et la traduction du Pend Natnèh (1849) ; l'Ex-
posé de la Religion des Druses (1838, 2 vol.); une tra-
duction de l'Histoire des Sassanides deMirkhond, 1793.

René DUSSAUD.
BIOL.: Hartwig D casxnouro, Silvestre de Sacy; Leipzig,

1856; Paris, 192 et 1595.
SACY (Samuel-Usfazade Si1.vEsirs DE), journaliste fran-

çais, né à Paris le 47 oct. 1801, mort à Paris le 14 févr.
4879, fils du précédent. Il fit ses études de droit et plaida
pendant quelques années, puis se consacra au journalisme
et à la littérature. Il entra au Journal des Débats dont
il devint bientét un des plus remarquables collaborateurs ;
il s'y fit une réputation avant d'avoir composé aucun ou-
vrage et y écrivit depuis 1828, fournissant pendant plus
de vingt ans plus des deux tiers des articles politiques.
Après le coup d'Etat dn 2 déc. 1852, il ne signa plus que
des articles littéraires. En 1836, il devint conservateur
de la bibliothèque Mazarine, et, en 1848, administrateur.
En 1854, il succéda à Jay à l'Académie française; il
fut appelé au Sénat par décret le 26 déc. 1845. II s'est
occupé activement des questions d'instruction publique et
fut appelé en 1864 au conseil de l'instruction publique, où
il appuya le ministre Duruy. Il a publié un recueil de ses
meilleurs articles sous le titre de Variétés littéraires,
morales et historiques (1861), ois il se montre un excel-
lent prosateur; il a collaboré aven Th. Gautier, P. Féval
et Ed. Thierry au Rapport sur le progrès des lettres et des
sciences publié après l'Exposition universelle de 1868. De
Sacy a édité l'Introduction à la vie dévote de Fr. de
Sales (1855), Ies Lettres spirituelles de Fénelon (1856)
et les Lettres de ? lime de Sévigné (4864).

SA DA BANDEIRA (Bernardo de Sn NOGOEIRA, mar-
quis de), homme d'Etat portugais, né à Santarem le
26 sept. 4795, mort le 6 janv. 1876. Après avoir, en
1820, embrassé le parti de la Révolution libérale, lors
de la réaction absolutiste, en 1823, il fut exilé et ne
rentra en Espagne qu'après la promulgation de la charte
de dom Pedro en 1826. Il fat une première fois ministre
de la marine de nov. 1832 à mai 1833. Il combattit les
miguelistes en 4833 et devint une seconde fois ministre
de la marine de nov. 1835 à avr. 1836, puis une troi-
sième fois après la révolution de sept. 4836. En 1846, il
se mit à la tète de l'insurrection dirigée contre le duc de
Saldanha. Dépouillé de ses charges, mais presque aussitét
amnistié, il ne revint aux affaires qu'en 4856, où il oc-
cupa dans le cabinet Loulé les ministères de la marine et
des colonies, puis de la guerre. Le cabinet Lealé se re-
tira en mars 1859. De déc. 1859 au commencement de
1864, puis du 22 juil. 1868 au 2 janv. 1869, le marquis
de Sa da Bandeira redevint ministre de la guerre, et, dans
la seconde période, il occupa en même temps la pré-
sidence du Conseil. Après la chute du ministère Saldanha,

il fut appelé de nouveau à la présidence du Conseil, avec
le portefeuille des affaires étrangères (31 août 4870-
11 sept. 1871).	 H. L$ONARDON.

SADDLE (Ilot) (V. OnCADES no Sun, t. XXV, p. 488).
SADDUCÉENS Sen hébreu Saddoultini). Nom du parti

juif opposé à celui des Pharisiens. Ce titre dérive vrai-
semblablement de Sedan (V. ce nom), ancêtre des prêtres
auxquels Ezéchiel, dans sa description idéale de la théo-
cratie, réserve les fonctions sacerdotales. Les fragments
hébreux de l'Ecclésiastique, récemment découverts, con-
tiennent un cantique où Dieu est loué pour avoir choisi
comme pontifes Ies fils de Sadoc ; or l'auteur, Jésus fils
de Sira, est un apologiste des prêtres de son temps (ay.
475). C'était essentiellement un parti aristocratique,com-
posé des grands et des fonctionnaires, et qui avait pour
noyau la cour des grands prêtres, administrateurs du
pays. Les Macchabées s'étant substitués à ces derniers,
les Sadducéens, qui n'étaient peut-être pas encore ainsi
dénommés, se rallièrent à la nouvelle dynastie, dès que
celle-ci eut établi solidement son pouvoir sons Jean Hyr-
can I. (C'est probablement à cette circonstance qu'ils doi-
vent leur nom : on les appelait ainsi ironiquement; aussi
bien, cette épithète n'est-elle jamais employée que par
leurs adversaires.) En tant que bénéficiaires de privilèges
que leur assurait la loi théocratique, ils en étaient Ies dé-
fenseurs intransigeants ; aussi étaient-ils ennemis de toute
nouveauté, croyances ou rites non reconnus par le Pen-
tateuque. Certaines conceptions, comme la croyance à
une autre vie, aux esprits, certains usages, comme le
puisement de l'eau à la fête de l'automne, adoptés par
les Pharisiens, parti démocratique, parce qu'ils étaient en
honneur dans le peuple, étaient rejetés par eux. En cette
qualité de conservateurs aussi, ils repoussèrent la dialec-
tique de leurs adversaires, trop libérale et partant révo-
lutionnaire, pour .s'attacher étroitement à la lettre du
texte, comme, par exemple, pour l'interprétation de la
loi du talion. Longtemps ce furent eux qui dirigèrent le
Sanhédrin ; ils en avaient encore la présidence au temps
de Jésus. Les Pharisiens, qui avaient avec eux le peuple,
finirent par leur imposer leurs nouveautés; ainsi l'institu-
tion de la synagogue, véritable concurrence au temple,
pénétra jusque dans le temple ; ils furent obligés d'ac-
cepter les rites pharisaïques, comme la cérémonie dupui-
sement de l'eau, dont nous avons parlé tout à l'heure, et
leurs adversaires firent célébrer ces cérémonies avec éclat
pour souligner leur triomphe. Les Sadducéens cessèrent de
former un parti après la destruction de Jérusalem. Ils
n'ont laissé aucune trace de leur activité intellectuelle :
on sait seulement gli;ils composèrent un recueil de Iois,
circonstance qui s'accorde très bien avec Ieurs principes;
le jour où fut aboli ce code, renommé pour sa sévérité, fut
célébré par les Pharisiens et le peuple comme jour de fête.

BInL.: Outre les travaux mentionnés it l'art. PaAnI-
siaes, il faut signaler : E. SCHURER, Geschichte des jic-
dischcn Wonies ira Zeitalter Jesu Christi, 1898, 3' éd., t. II
(le meilleur résumé). — Albert RsvILLH, Jésus de Naza-
reth, t. I.—WELLIIAUSEN, IsraCi.u. jildische Geschichte,
3. éd. — BUCHLER, Die Przester u. der Cultus im letzten
Jahrzehnt des jerus. Tempels.

SADE. Illustre maison de Provence, tirant son ,nom du
petit village de Sam, près d'Avignon, qui a donné nais-
sance aux seigneurs de Saumane, du Poil, d'Aiguières, de
Mozan, de Romanil, de la Goy, de Goult, de Bracies, de
Beauehamps, de Vauredonne, dont une branche titrée
marquis et comtes de Sade_ On compte parmi ses mem-
bres Hugues, époux présumé de la fameuse Laure de
Noves (1308-48), immortalisée par Pétrarque dans ses
sonnets, des évêques de Marseille (1404), de Vaison, de
Cavaillon, un premier président du Parlement d'Aix (1415),
un maréchal de camp (1748), un chef d'escadre (4776),
un ambassadeur à Cologne (1745), un historien de Pé-
trarque, et le trop fameux romancier. — Armes : De
gueules à une étoile d'or, chargé d'un aigle de sable
becqué et couronné de gueules.
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— 47 —	 SADE — SADELER

SADE (Donatien-Alphonse-François, comte, connu sous
le nom de marquis de), fameux romancier français, né à
Paris le 2 juin 1740, mort à Charenton le 2 déc. 1814.
Fils d'un diplomate, Jean-Baptiste-François-Joseph de Sade,
il naquit dans l'hôtel de la princesse de Condé, dont la
comtesse de Sade, sa mère, était dame d'honneur. Elevé
à l'abbaye d'Ebreuil, puis au collège Louis-le-Grand, il
entra dans les chevau-légers à l'âge de quatorze ans. Il
devint successivement sous-lieutenant au régiment du roi,
Iieutenant dans les carabiniers, capitaine dans Ia cavalerie
et combattit dans les armées françaises pendant la guerre
de Sept ans. En 4766, revenu à Paris, il épousa la fille
du président Montreuil, aussi douce et vertueuse que jo-
lie, et qui lui témoigna un long attachement. Quant à lui,
il commença dès son mariage à se livrer à une vie de dé-
bauche. En 1767, il avait succédé à son père comme lieu-
tenant général de Bresse, Bugey et Valromey. Le 3 avr.
4768, il fut le héros d'un scandale public dans sa petite
maison d'Arcueil : une malheureuse femme qui s'était
laissée entraîner par lui et qu'il avait violentée s'échappa
au matin toute sanglante : de Sade fut arrêté, et la chambre
de la Tournelle commençait à instruire l'affaire quand
Louis XV fit cesser les poursuites. Le marquis continua
sa vie scandaleuse : il séduisit la soeur de sa femme et
l'emmena en Italie : elle mourut peu après. En juin 1772,
il se trouva impliqué à Marseille dans une nouvelle affaire
très grave : à la suite d'une orgie en compagnie de filles
publiques auxquelles il avait fait prendre des mouches can-
tharides, deux d'entre elles moururent; le Parlement d'Aix
condamna à mort par contumace pour « crime de sodomie
et d'empoisonnement », le 11 sept. 4772, le marquis de
Sade et son domestique ; il avait cependant gagné Gênes,
puis Chambéry; mais là il fut arrêté par le roi de Sar-
daigne et emprisonné ; sa femme le fit évader et il continua
à vivre se tenant caché, tantôt en France, tantôt en Italie.
En 4777, il fut arrêté à Paris et transféré à Aix pour re-
commencer son procès : l'arrêt de 4772 fut cassé le 30 juin
4778, et de Sade se vit condamner simplement pour fait
de « débauche outrée » à" une admonestation du premier
président, à l'éloignement de Marseille pendant trois ans
et à 50 Ivres d'amende au profit de l'oeuvre des prisons ;
pourtant il ne fut pas remis en liberté; grâce à sa femme,
il parvint à s'échapper de nouveau en août 1778, mais,
arrêté peu de jours après, il fut enfermé à Vincennes et
transféré en 1784 à la Bastille. Pendant toute cette pé-
riode, sa femme ne cessa de s'occuper de lui. C'est dans
sa prison qu'il se mit à écrire des pièces de théâtre et
commença les romans obscènes et sanguinaires avec extra-
vagance qui ont rendu son nom célèbre. En 1789, de
Sade se querella avec le gouverneur de la Bastille, Launay,
qui le tit enfermer à l'hospice des fous de Charenton. A
la suite du décret de l'Assemblée constituante (17 mars
4790) sur la mise en liberté des détenus en vertu d'une
lettre de cachet, il sortit de Charenton le 29 mars
sa femme, qui s'était retirée dans le couvent de Sainte-
Aure, refusa alors de le revoir et obtint du Châtelet la
séparation de corps et de biens. Le marquis de Sade ne
fit d'abord pas parler de lui : il fit représenter des pièces
de théâtre avec quelque succès et fit paraître anonyme-
ment, en 1791, la première édition de Justine ou les
Malheurs de la vertu. (2 vol.). En même temps il pre-
nait part à la Révolution : nommé après le 10 août 1792
secrétaire de la Société de la section des Piques, il fit re-
lâcher ses beaux-parents; arrêté en déc. 4793, par ordre
du comité de Sûreté générale, il fut enfermé aux Made-
lonnettes, aux Carmes, à Picpus, et relâché en oct. 1793.
La réaction et la licence qui suivirent le 9 thermidor ré-
veillèrent la passion érotique du romancier. Il publia en
1797 une réédition de Justine qui se vendit publiquement,
embellie de nouveaux épisodes et accompagnée de gravures,
et fit parvenir son livre aux cinq membres du Directoire.
En 1798, il fit paraître Juliette, en 6 vol., livre plus
obscène encore que le premier, et fit hommage de ses deux

livres à Bonaparte qui, dit la tradition, les jeta au feu
avec dégoût. En 4801, on saisit une nouvelle édition de
Justine et Juliette en 40 vol. avec 100 gravures. Le 5 mars
4801, de Sade fut arrêté de nouveau (peut-être pour un
pamphlet, contre Joséphine, qu'on lui attribua), enfermé
à Sainte-Pélagie et transféré le 9 mars 1803 à Charenton,
comme fou incurable. On nous a laissé l'image du fameux
marquis chez les fous parmi lesquels il passa la fin de sa
vie, sa voix très douce et ses beaux cheveux blancs; son
exquise politesse ne se démentait que pour exprimer par
un mot on un geste le trouble graveleux de son cerveau ;
robuste et sans infirmités, il vécut ainsi pendant onze an-
nées, faisant représenter des pièces de sa façon sur un
théâtre qu'il avait monté dans l'hospice pour la distraction
des fous. On détruisait les manuscrits obscènes qui sor-
taient continuellement de sa plume.

La littérature du marquis de Sade est tout à fait extra-
vagante; c'est une imagination en délire qui ne repré-
sente que des cadavres sanglants, des enfants arrachés
aux bras de leurs mères, des jeunes femmes égorgées à la
fin d'une orgie, des coupes remplies de sang et de vin, des
tortures effroyables; l'analyse d'un de ses livres présente
une accumulation de crimes, de viols, d'incestes; à chaque
page, on dresse des chevalets, on brise des crânes, on dé-
pouille des hommes de leur peau fumante, on blasphème,
on s'arrache le coeur de la poitrine. La plupart de ces ou-
vrages sont illisibles; on peut citer encore, dans leméme
ordre que Justine et Juliette : la célèbre Philosophie
dans te boudoir (1793, 2 vol.) ; les Crimes de l'Autour
(4800, 4 vol.); la Marquise de Ganges (1843, 3 vol.).
De Sade a beaucoup écrit; dans Aline et Valcourt ou le
Roman philosophique (1795), il s'est représenté Pau-
line et Belualou les victimes d'un amourcr •iminel, 4798.
On a joué de lui : Oxtiernbu les Malheurs du libertinage
(au théâtre de Molière, '1791). D'autres oeuvres sont restées
manuscrites : le Misanthrope par amour, comédie en cinq
actes et en vers (1790) ; le Prévaricateur ou le Magis-
trat du temps passé, cinq actes, en vers ; le Suborneur;
des drames comme Henriette et Saint—Clair ou la
Force du Sang, Fanny ou les Effets du désespoir;
un opéra-comique en un acte, la Tour mystérieuse;
un vaudeville en un acte, l'Hommage de la recon-
naissance; deux romans historiques : Isabelle de Ba-
vière, reine de France; Adélaide de Brunswick, prin-
cesse de Saxe; enfin, un. Journal, où il raconte sa vie
et ses pensées de 1777 à 1790, et des cahiers de notes
pendant sa longue détention à Charenton. C'est de son
nom que vient le terme de sadisme qui a passé dans la
langue.	 Ph. B.

BIBL-: JANIN, le Marquis de Sade, 1835.— ÜZANNB, Notes
et documents, parus â la suite de l'édition des Idées sur
les romans du marquis de Sade publiée en 1878.

SADEILLAN, Com. du dép. du Gers, arr. de Mirande,
cant. de Miélan; 202 hab.

SADELER. Famille de graveurs flamands. Citons :
Johann Sadeler, né à Bruxelles vers 4550, mort à Ve-
nise entre 1600 et 1610. Cet artiste fut d'abord, comme
son père, damasquineur. A vingt ans il se consacra à la
gravure et exerça son art à Amsterdam, puis à Munich
où le duc de Bavière, en 1588, le prit à son service. Il a
gravé des oeuvres de Viani, M. de Vos .et s'était fait une
spécialité de l'illustration des livres de piété.

Raphael Sadder, son frère cadet (1555-1628), gra-
veur comme son aîné, l'accompagna dans ses voyages.
II se fixa à Munich où le prince électoral Maximilien l'avait
chargé, en 1604, d'illustrer la Bavaria pia et sancta,
oeuvre monumentale du jésuite Raderus.

Egidius Sadder, le mieux doué de la famille, était ne-
veu des précédents. Né à Anvers en 4570, il fut d'abord
peintre. Appelé à Prague par l'empereur Rodolphe II, il
s'y établit et y mourut en 1629, laissant une oeuvre re-
marquable par son élégance et sa délicatesse, et composée
surtout de paysages et de portraits. Ses gravures d'après
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SADELES — SADOWA

Paul Bril, Savery et Breughel sont les plus appréciées.
SA DE MIRANDA (Francisco de), poète portugais et

espagnol (V. SAA).

SADI, poète persan (V. SAAni).
SADILLAC. Com. da dép. de la Dordogne, arr. de

Bergerac, cant. d'Eymet; 456 hab. Belle église romane.
SADIRAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Bor-

deaux, cant. de Créon; 984 hab.
SA D J 0 U R. Nom d'une grande rivière de Syrie (Turquie

d'Asie), affluent de l'Euphrate. Elle traverse les deux
districts d'Alep et d'Ourfa (Edesse), et la direction géné-
rale de son cours est de l'E. au S.-E. La ville d'Aïntab (la
bonne source) se trouve non loin de cette rivière, à envi-
ron 30 kil. de sa source ; c'est la plus importante de
toutes celles que l'on trouve dans le bassin de cette rivière.
Un peu au S.-E. d'Aïntab, le Sadjour se bifurque et donne
naissance à un canal artificiel qui se continue par un
tunnel de 250 m. et qui va rejoindre les sources du Queuk-
Son, qui descend au S. vers Alep. Ce canal a été exécuté au
xme siècle, mais on a de le restaurer presque entièrement
vers la fin du xixe ; il met en communication le bassin
de l'Euphrate avec la dépression dans laquelle est
bâtie Alep. Le bassin du Sadjour est couvert de ruines

• romaines ; cette rivière forme aujourd'hui la ligne de
démarcation entre le pays de langue arabe au S. et le
pays de langue turque au N. 	 E. BLOCHET.

SADLER (Michael-Ernest), administrateur anglais, né
à Barnsley le 3 juil. 1861. Après de très brillantes études
à Oxford, il se donna tout entier au mouvement en fa-
veur de la réforme de l'enseignement. Le gouvernement
l'a mis à la tête d'une institution nouvellement créée, la
direction des enquêtes et rapports au ministère de l'ins-
truction publique. H a commencé en 4837 la publication
de Rapports, extrêmement bien faits, dont le premier no-
tamment est un exposé consciencieux des divers systèmes
d'enseignement primaire appliqués en France, en Belgique,
en Prusse, en Danemark, etc. Sadler est membre de la
sous-commission de l'éducation à l'Exposition universelle
de 1900.	 R. S.

SA DO. Fleuve du Portugal (V. ce mot, t. XXVII, p. 379).
SA DO. Ile et province du Japon, au N.-0. de la ville

de Niigata, appartenant au ken de Niigata; 869 kil. q.;
105.4.95 hab. Elle est traversée par deux chaînes de mon-
tagnes dont le Kinmosukan (4.370 m.) est le point cul-
minant. Aikava, qui a 11.431 hab., est la ville principale.
La pauvreté est grande dans l'ile. Mines d'or et d'argent,
exploitées à perte, par suite de la mauvaise administration.
Belles baies de Yebisou et de Sava-Oumi.

SA000. Nom du beau-frère du roi Osias, de plusieurs
personnages bibliques (dans les livres d'Esdras, de Néhé-
mie et des Chroniques), et principalement d'un prêtre
célèbre, partisan de David. Ses descendants exercèrent
les fonctions sacerdotales à Jérusalem pendant tout le
temps de la durée du premier temple. Pour leur donner
plus de prestige, le livre des Chroniques, ouvrage cléri-
cal (I, y, 4-8, 50-53), fait remonter leur origine à Eléa-
zar, fils d'Aaron. C'est à cette famille que se rattachaient
les grands prêtres qui administrèrent la Judée sous la
domination des Perses, des Ptolémées et des Séleucides.
C'est à elle aussi qu'Ezéchiel réservait le pontificat dans
le temple idéal qu'il construit (ch. xi. et suiv.).

SADOLETO (Jacopo), cardinal et homme politique ita-
lien, né à Modène le 12 juil. 1477, mort à Rome le 18 oct.
1547. Issu d'une famille noble, il suivit à l'Université de
Ferrare les cours de Nicolô Leoniceus. Après avoir ter-
miné ses études de droit, il alla Rome et reçut un ac-
cueil favorable du cardinal Oliviero Caraffa qui lui fit ob-
tenir la charge de chanoine de Saint-Laurent de Damas.
H entra alors en relation avec Bembo, Scipione Forti-
guerri et d'autres écrivains de la cour pontificale. Léon X,
élevé à la papauté en 1543, lui donna le titre .de secré-
taire pontifical, qu'il partagea avec Bembo, et le nomma,
quatre ans après, évêque de Carpentras, siège dont il ne

48 

prit possession qu'en 4523, sous le pontificat d'Adrien VI.
Clément VII le rappela à Rome (4524) pour y reprendre
ses fonctions de secrétaire, mais il eut à y souffrir de nom-
breuses inimitiés. Il venait de regagner son évêché quand
eut lieu le célèbre sac de Rome, durant lequel sa maison
fut pillée. H se consacra alors tout entier aux soins de son
ministère et ne revint à Rome que pour y recevoir la
pourpre des mains de Paul III (26 déc. 4536). Il accom-
pagna le pontife dans ses voyages à Modène, Parme et
Florence et, quoique âgé et maladif, il alla en France en
qualité de légat apostolique pour ménager la paix entre
le roi et l'empereur. Après s'être acquitté de plusieurs
autres missions de ce genre, il retourna à Carpentras,
mais en fut bientôt rappelé par le pape (1545). Miné par
une fièvre lente, il ne tarda pas à succomber et fut en-
terré dans l'église de Saint-Pierre ès Liens. Nous avons
de lui : Illustrium Imagines (Rome, 1547) ; In Psal-
mum IV Interpretatio (ibid.,1525); InPsalmumXCIII
Interpretatio (Lyon, 4530); De liberisrecte instituen-
dis Liber (Venise, 4533) ; Commentarius in Epistolam
ad Romanos (Lyon, 4535) ; De Laudibus Philosophie'
Libri duo (ibid., 1538); Epistolarum Libri XVI (ibid.,
1550), etc.	 M. MENCHIxr.

Brrr,.: TIRAuOSCHI, Biblioteca modenese, vol. IV.
SADOU RN IN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

de Tarbes, cant. de Trie; 394 hab.
SADOWA. Village de Bohême (Autriche), district de

Ifceniggraetz, faisant partie de la com. de Sowetitz, sur
la Bistritza. Station des lignes Kceniggraetz-`Vostromar
et Sadowa-Dohalitz-Smiritz; 205 hab. tchèques. Châ-
teau du comte Harrach. Fabrique de sucre, brasserie. —
Sadowa a été le 3 juil. 4866 le théâtre, avec le Holawald
situé un peu- plus au S., d'un violent engagement du
20 corps prussien et de la 80 division de Horn contre les
Autrichiens. Les Anglais et les Français donnent le nom
de Sadowa à toute la bataille.

Bataille de Sadowa. — Grande bataille qui eut lieu
le 3 juil. 4866 entre l'armée prussienne et l'armée autri-
chienne ; le nom de Sadowa qu'on lui donne fréquemment,
en particulier en France, ne répond pas à la réalité, car
Sadowa n'a été ni le quartier général du vainqueur, ni le
point décisif du combat. Il serait plus logique d'attacher le
nom de cette bataille au village de Chlum autour duquel
elle se livra. Les Allemands l'appellent bataille de Kœnig
graetz. Les Autrichiens s'étaient proposés de concentrer
leur armée sur l'Elbe supérieure, au plateau de Dubenetz,
pour livrer la bataille décisive; mais, prévenus par la ra-
pidité des Prussiens qui, avant que le mouvement ne fiùt
accompli, avaient traversé les passes de la Bohême, ils ne
surent opposer à l'ennemi que des corps d'armée isolés
chargés de protéger la concentration : ces corps d'armée
furent repousses et rejetés avec pertes sur l'armée autri-
chienne dans une série de brillants combats livrés dans les
derniers jours de juin. Le maréchal Benedek, dont l'armée
se trouvait déjà affaiblie et ébranlée par ces premiers échecs
et incapable dès lors de prendre l'offensive, se replia vers
Kceniggraetz etpritune forte position défensivele lerjuillet.
Entre la rive droite de l'Elbe et la Bistritz, des deux côtés
de la voie qui conduit de Horitz à Keeniggraetz, le terrain
est formé z< de hauteurs nombreuses, séparées par des val-
lées, couvertes de bois et de villages, et qui ont pour point
culminant Chlum qui domine toute la contrée. L'artillerie
autrichienne fut établie dans des positions excellentes, et
les officiers étudièrent soigneusement les distances au-
devant des pièces; l'infanterie, de son côté, fut soigneu-
sement abritée et protégée en outre par des abatis d'arbres.
Mais d'une manière générale, la position autrichienne de
Sadowa jusqu'aux deux ailes, sur l'Elbe d'un côté, derrière
la petite rivière de Trotina, de l'autre jusqu'à Xuklena, se
trouvait trop étendue et repliée, et facilitait par là une
attaque ennemie sur les flancs; en outre, c'était un grand
désavantage de s'adosser à l'Elbe et d'avoir la rivière à
dos. Au centre, à Lipa, se trouvaient le 3e et le 40e corps;
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le 4er et le 6e corps étaient en réserve. Les ailes étaient
formées, à droite, par le 4° et le 2 e corps, et, à gauche,
par les Saxons et le 8e corps (soit en tout 220.000 hommes
et 500 canons). C'est dans cette position que Benedek at-
tendit l'attaque le •l er juil. ; mais son découragement
était déjà si complet qu'il eût voulu se replier plus loin
encore et ne pas accepter la bataille en Bohême; le 2 juil.,
il télégraphia à l'empereur de conclure la paix avant l'ir-
réparable catastrophe. L'armée prussienne comprenait la
Ire armée (2 e, 3e et 4e corps), à Horitz; l'armée de
l'Elbe (7e et 8e corps), à Smidar, la 2e armée (garde,
Ier, be et 6e corps), à Keeniginhof (soit en tout 240.000

hommes). Les Prussiens s'attendaient à rencontrer les
Autrichiens de l'autre côté de l'Elbe pour livrer la ba-
taille, et le roi Guillaume, arrivé le 2 juil. à Jicin pour
prendre le commandement en chef, décida en consé-
quence, après une conversation avec le prince Frédéric-
Charles, que les troupes qui étaient très fatiguées pren-
draient quelques jours de repos; en même temps, le roi se
proposait d'aller le 3 juil. à Komiginhof retrouver le prince
héritier. Mais, dans la journée et la soirée du 2 juil., les
avant–postes de la première armée annoncèrent que de
nombreuses troupes ennemies étaient établies derrière la
Bistritz; le roi Guillaume, à la suite d'un conseil de guerre,

Prussiens
Nam	 tad.i.taIe atvie ^vr re

Echelle.14o:000

Autrichiens

r e' Cav ^z
Plan de la bataille de Sadowa.

Saxons

Infé Cao Art?

décida aussitôt l'attaque. La 4 Pe armée et l'armée de l'Elbe
devaient attaquer de front pendant que la 2 e armée, quit-
tant Kceniginhof, arriverait le plus vite possible pour atta-
quer par le N. le flanc droit de l'ennemi. Le prince Fré-
déric–Charles, quipensait ne trouver devant lui que trois
corps d'armée autrichiens et les Saxons, résolut de fran-
chirlaBistritz à Sadowa, de prendre d'assaut les hauteurs de
Lipaetd'écraserle centre de I'armée ennemie, pendant que
l'armée de l'Elbe, partant de Nechanitz, attaquerait vigou-
reusement l'aile gauche de l'ennemi. Le 3 juil.. k.8 heures
du matin, la bataille s'engagea, conduite par le roi Guil-
laume établi sur la hauteur de Dub ; les premiers résul-
tats répondirent exactement aux espérances des Prussiens.
La I re armée, laissant le 3 e corps en réserve, força la Bis-
tritz, marchant en trois colonnes; l'aile droite (3e division)
occupa Dohalitka et Mokrovous ; le centre (4 e et 8e divi-
sion) occupa Sadowa et le bois qui l'entoure ; l'aile gauche

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

(7e division) marcha sur Benatek. Pendant ce temps, l'ar-
mée de l'Elbe s'emparait de Nechanitz: A 40 heures, ces
différents avantages étaient acquis. Mais les attaques éner-
giques faites ensuite par la 4Te armée sur Lipa et par
l'armée de l'Elbe sur Problus furent repoussées : l'ennemi
occupait ces positions en forces beaucoup plus considé-
rables que l'on ne pensait, et son artillerie était très soli-
dement placée pour la défense : les 200 canons établis à
Lipa avaient ouvert un feu terrible et efficace sur les
points préalablement mesurés, tandis que l'artillerie alle-
mande qui était inférieure en qualité, traversait la Bistritz
et ne pouvait utilement riposter faute de connaître exac-
tement les distances.et de reconnaître les positions enne-
mies au milieu de la pluie et du brouillard. L'infanterie
prussienne, exposée à un feu violent, souffrait beaucoup :
la 7e division, en particulier, commandée par le général
Fransecky, se trouvait dans le Schwiebwald en dangereuse

4
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posture. De son côté, l'armée de l'Elbe éprouvait tes mômes
difficultés et n'avait pu emporter d'assaut les villages de
Problus et de Prim occupés par les Saxons; elle repoussa
cependant les attaques de ,ces derniers. Les Autrichiens
remarquèrent la position dangereuse dans laquelle se trou-
vait la Ore armée, que sa dernière réserve (le 3e corps)
tardait à appuyer : ils résolurent aussitôt d'achever d'écra-
ser son aile gauche, qui se trouvait fort embarrassée dans
le Schwiebwald, et de prendre le centre de l'armée prus-
sienne en flanc; ils employèrent à cette attaque presque
toute l'aile droite de leur armée (4e et 2e corps) et firent
subir despertes très considérables àla 7edivision qui retrou-
vait, malgré la plus courageuse défense, dans une situation
désespérée, lorsque la 2e armée, commandée par le prince
héritier, arriva sur le champ de bataille, exécutant l'ordre
qu'elle avait reçu de se porter en hàte delfeeniginhof sur
le flanc droit de l'ennemi; la 7e armée prussienne arri-
vait dans l'ordre suivant : la garde au centre, le 6 e corps
à gauche, le F er à droite, et le 5e formant la réserve. Il
était 11 heures du matin. La bataille changea aussitôt de
face : 41 heure de l'après-midi, les positions avancées des
Autric hiens étaient prises; le 6e corps prussien s'était
avancé sur l'Elbe jusqu'à Nedelischt et Lochenitz; la l re di-
vision de la garde s'empara à 3 heures de la clef de la posi-
tion, Chlum, presque complètement dégarnie de troupes par
les Autrichiens pour attaquer le Schwiebwald, et occupa
aussi Rosberitz, pendant que la 2e division de la garde
s'emparait de Lipa et de Langenhof dans les mêmes con-
ditions. Le 2e corps autrichien se replia alors sur l'Elbe,
pendant que le 4e corps était presque anéanti : les deux
corps autrichiens de réserve (6 e et t er) firent alors un vi-
goureux effort pour tenter de reprendre les positions per-
dues qui commandaient le champ de bataille et réoccupèrent
à un moment Rosberitz : mais la garde se maintint à Chlum
et reprit bientôt Rosberitz avec l'appui des 6 e et leT corps.
Au môme moment, le roi Guillaume commanda à toute la
ligne de bataille d'avancer, et l'infanterie autrichienne dé-
cimée par le fusil à aiguille prussien, bien supérieur au
sien, se mit en pleine déroute et se rejeta sur l'Elbe.
L'artillerie autrichienne continua cependant à maintenir
toutes ses positions et, se sacrifiant avec un courage admi-
rable, couvrit la retraite de l'armée. La cavalerie se montra
aussi à la hauteur de la situation et tint tête avec succès
autour de Langenhof à la cavalerie prussienne : mais rien
ne pouvait plus changer le sort de la bataille, et ces efforts
ne parvinrent qu'à la prolonger un peu. La retraite se
changea bien vite en une déroute complète, et si la cava-
lerie prussienne avait été en mesure de poursuivre l'ennemi
aussitôt, il n'aurait pas pu se reformer. Mais l'armée de
l'Elbe se trouvait trop faible, et la retraite des Autrichiens
jusqu'à Pardubitz ne fut pas empêchée. L'armée prus-
sienne bivouaqua sur le champ de bataille. Les Autrichiens
avaient perdu 5 drapeaux, 460 canons, 22.000 prison-
niers et 20.900 tués ou blessés, dont 500 officiers. Les
Prussiens n'avaient eu que 8.794 hommes tués ou blessés,
dont 359 officiers. L'impression de cette écrasante victoire
fut immense en Europe ; à la cour de Napoléon III, ellepro-
voqua ce que l'on a appelé « les angoisses patriotiques de
Sadowa ». Ph. B.

BmL.: JACIINS, Die Schlacht von Kceniggreetx; Leipzig,
1876. — Dr; Sent. iNITz,Vergleichende Betrachtungen ne-
ber die Schtachten von Belle-Alliance und Kcrniggraetz;
Berlin, 1876,

SADBOC. Com, du dép. de la Corrèze, arr. de Brive,
cant. de Donzenae; 1.157 bah.

SADIICÉEN (Hist. relig.) (V. SAiiouary).
SA 101'K PACILA V. CzAIKOwsKI [Michel)).
SÆ M U N D SicrissON, surnommé le Sage, poète et prêtre

islandais, né en Islande vers le milieu au xII e siècle, mort
en 4433. Après de longs voyages en Danemark, en France
et peut-être en Italie, pendant lesquels ' il étudia toutes
les sciences et principalement les sciences occultes, il re-
vint s'établir à Odde, en Islande, et se fit consacrer prêtre.
Il acquit bientôt une grande réputation de sagesse dans

toute l'ile, mais c'est à tort qu'en 1663, l'évêque Sveins-
son lui attribua l'ancienne Edda ou Edda poétique (V. ce
nom).	 Th. CAUT.

S A E N R E D A M (Jean), graveur hollandais, né à Zaandam
en 1563, mort à Assendelft en 1607. 11 fut élève de Gheyn
et de H. Goltzius. Son œuvre compte 125 pièces.

BIBL.: BARTSCi, le Peintre graveur, t. III.
SAEN REDAM (Pieter-Jansz), peintre hollandais, né à

Assendelft en 4597, mort à Assendelft en 4665. Fils du
graveur Jean, il fut l'élève de Frans Pietersz de Grebber;
il entra dans la gilde des peintres de Haarlem en 1623.
Il a peint avec fermeté et pittoresque des vues de villes et
surtout des intérieurs d'églises. OEuvres aux musées
d'Amsterdam, Turin, etc. 	 E. D.-G.

SENTIS (Le). Massif des Alpes suisses, dans le cant.
d'Appenzell, formé de trois hautes parois de rochers sé-
parées par de profondes fissures. Le point culminant a
2.504 m. d'alt. C'est une des cimes les plus belles et les
plus populaires de la Suisse. On y jouit d'une vue magni-
fique, remarquable par son étendue et sa diversité. La
Confédération a installé sur le sommet une station mété-
réologique, dont le gardien est privé de toutes communi-
cations avec le monde pendant la saison des grandes neiges
qui dure plusieurs mois.

SAENZ-PPŸA (Luis), président ide la République Ar-
gentine, né à Buenos Aires en 1823. Docteur en droit
et avocat, Saenz Peüa a rempli les fonctions de membre
de justice de la cour fédérale. H a été maire de Buenos
Aires et vice-gouverneur de la province. Député en 1860,
sénateur de la province de Buenos Aires en 4870, prési-
dent du congrès en 1874, il est devenu, le 12 oct. '1892,
par l'union des partisans de Mitre et de Roca, président
de la République, et a donné sa démission, sur une ques-
tion d'amnistie politique, le 22 janv. 1895.

SAENZ-PrrA (Roque), homme politique argentin, né
en 1852, fils du précédent. Il passa son doctorat en droit
à Buenos Aires en •1874; il combattit les mitristes, fut
nommé lieutenant-colonel, et, comme membre du parti
national, président du Congrès de Buenos Aires (1878).
Il combattit dans les rangs péruviens contre le Chili, fut
blessé etfait prisonnier à Arica. Après sa mise en liberté,
il devint sous-secrétaire d'Etat du ministre des affaires
étrangères. Il s'attacha à Juarez CeIman qui le nomma
ministre à Montevideo, et, en 1890, peu avant sa chute,
ministre des affaires étrangères.

SÆTHERBERG (Carl_-Herman), médecin et poète sué-
dois, né près de Tumba en 1812, mort à Stockholm en
1897. Après avoir étudié à Upsal, il fit son doctorat en
médecine à Lund et fut nommé en 4847 professeur (ma-
gister) de chirurgie à Stockholm. De 1847 à 1879, il di-
rigea l'institut orthopédique de cette ville et lui donna une
réputation européenne. Ses travaux sur l'orthopédie et sur
la gymnastique médicale sont très nombreux et ont con-
tribué pour beaucoup au développement de ces sciences
nouvelles. A ses heures, Sntherberg était poète, et poète
de mérite : le Repos du chasseur (1838) ; les Fleurs au
bord du chemin (1841 -46, 4 vol.) ; les Roses des Alpes,
Souvenir d'un voyage d'été en Suisse (1855) ; Naïma,
poème dramatique (4870); le Roi des fleurs, tableaux
de la vie de Linné' (25 chants, 1879, etc.). Th. CART.

SAFA (Es-). Massif volcanique situé sur la lisière du
grand désert de Syrie, à trois journées de marche au S.E.
de Damas. Les crevasses de Ia masse basaltique et les cu-
vettes réservées par les coulées de lave constituent des
réserves d'eau qui retiennent dans cette région désolée les
tribus arabes à demi sédentaires des Ghayâth et desChtayé.
Une petite plaine, la Rouhbé, qui devient un lac lors de la
saison des pluies, offre au printemps le plus merveilleux
champ de culture de toute la Syrie, En été, ces populations
emmènent leurs troupeaux de moutons et de chèvres, leurs
chameaux et leurs chevaux, sur le versant oriental du Djebel
ed-Drüz ou montagne des Druses pour y chercher des pâtu-
rages. Ces Arabes sont ainsi dans la dépendance des Druzes
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de la montagne. A l'époque romaine, pour défendre contre
les incursions des nomades les Bédouins du Safa, les gouver-
neurs de la province d'Arabie avaient installé des garnisons
aux alentours du Safa. L'une d'elles occupait un camp forti-
fié qui subsiste encore, le Qasr et-Abyad dont les éléments
décoratifs sont d'un grand intérêt. Le Ledja et le Safa for-
ment ce que les anciens appelaient Ies deux Trachons.

Vers le temps où était élevé le Qasr el-Abyad, au lite
ou ive siècle de notre ère, le Safa, la Roulibé et la région
environnante, le Harra, étaient occupés par une population
qui a gravé sur les innombrables rochers de basalte des
graffites très curieux: figures, scènes de chasse et surtout
inscriptions que Joseph Halévy (Journal asiatique, 4877-
8°2) est parvenu à déchiffrer. Elles nous ont révélé une
écriture spéciale (V. ECIITGRE, p. 525) et un dialecte pro-
lo-arabe particulier. Alors que toutes les populations de
Syrie et du N. de l'Arabie avaient adopté l'alphabet ara-
méen et beaucoup même la langue araméenne, Les popu-
lations du Safa conservaient une écriture dérivant assez
directement de l'alphabet phénicien. L'alphabet safaitique
forme avec l'alphabet libyanique un groupe qui permet
d'expliquer dans le détail la transformation de l'alphabet
phénicien en alphabet hiniyarite. René DUSSAUn.

BIBL. : \VETZSrEIN, Reisebericht aber Hauran und die
Trachonen; Berlin, 1800. — DE Voa UE, Syrie centrale,
Inscriptions sémitiques; Paris, I868-77. — R. DUSSAUD
et F. MACLER, Voyage archéologique au Safa et dans le
Djebel ed-Draz; Paris, 1900.

SAFARI K (Pavel-Josef), érudit tchèque, né à Iïobelja-
rovo, en Hongrie, le 13 mai 4795, mort à Prague le 26 juin
1681. Son père, prêtre évangélique, lui avait fait donner
une instruction soignée dans les écoles supérieures de
Hongrie; en 1817, Safarik se rendit à Iéna oit il obtint le
grade de docteur en philosophie. En 1819, il revint à
Presbourg où il fit connaissance de Palkovitch et des autres
patriotes tchèques de cette époque; cette même année, il
fut appelé à Novi Sad (1eusatz, Hongrie), oit il devint
professeur an lycée serbe de cette ville. Eu 1833, il donna
sa démission et se rendit à Prague pour se consacrer tout
à fait à l'étude des antiquités slaves, qu'il avait commencée
avec succès comme professeur de lycée. Parmi ses travaux
de cette époque, il faut citer surtout : Geschichte der sla-
rischen Sprache und Literatur nach alien Mundar-
ten (Pest, 4826, in-8); 'lebel. die Abkunit des Slaven
nach Lorenz Surowiecki (Pest, 4828). A Prague, il pu-
blia en 4837 son œuvre capitale, Antiquités slaves (en
tchèque), oit il exposa l'histoire des peuples slaves depuis
les temps les plus reculés jusqu'à leur conversion an chris-
tianisme (le second volume ne fut publié qu'après sa mort,
en 1863). Cet ouvrage avait consacré sa réputation d'his-
torien slave, il fut bientôt traduit en allemand, en russe
et en polonais. En1848, Safarik fut nommé bibliothécaire
de l'Université, place qu'il occupa jusqu'en 4860. Parmi
ses nombreux ouvrages sur I'histoire et les Iittératures
slaves, il faut citer : Die ültestenDenkmtiler der bâkini-
schen Sprache (Prague, 4810, in-4); Monumen€a (Pa-
mcitky) de l'ancienne littérature des Slaves du Sud
(textes serbes, dissertations et titre en tchèque ; Prague,
4856, in-8); hlonumenta(Panuitky) de l' écriture gla-
golitique (Prague, 4853, in-8), etc. J. Jirecek, son
gendre, a publié en 4894 et 1865 un important ouvrage
de Safarik : Geschichte der südslat rischen Literatur,
en trois parties. ll a commencé la publication restée ina-
chevée, de 1861 à 1864, en 4 vol., des e OEuvres ré-
unies » de i Safarik. Sa biographie a été écrite par Joseph
Jirecek, dans OEsterreichischen Revue, et par son fils
Bojteeh Safarik, professeur de chimie à l'Université tchèque
de Prague, dans Seavnik naucn j.	 M. G-.

SAFED ou SAFET. Ville de Palestine, à 838 m. d'ait.,
comptant 25.00O1/ab., dont 41.000 musulmans, 700 Grecs,
quelques protestants et le reste juifs. Ceux-ci considèrent
Safed comme une de leurs villes saintes, car le Messie doit
y apparaître. L'histoire de cette ville nous est surtout
connue à l'époque des croisades: En 1140, Foulques y

construisit un château fort. Saladin ne s'en empara qu'a-
vec peine en 1189: En 1220, la forteresse fut rasée, niais
les Templiers la reconstruisirent en 1240. Bibars la força
à capituler en 1266. Safed devint le chef-lieu d'une pro-
vince. Un tremblement de terre, en 1837. fit périr plus de
5.000 hab. La colonie juive de cette ville date du com-
mencement du xvie siècle et fut fondée par des juifs es-
pagnols. Il s'y forma une école de rabbins célèbre. De nos
jours, la plupart des juifs de Safed sont Polonais. Il. Do.

SAFED-hon (Mont) (V. INDE, t. XX, p. 670).
SAFET. Déesse égyptienne des Livres et de l'Histoire.

Elle est fréquemment représentée tenant de la main gauche
une branche de palmier avec les signes de périodes de
temps innombrables, et de la main droite écrivant des
noms sur les branches d'un arbre,

SAFFAIS. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.
de Nancy, Gant. de Saint-Nicolas-du-Port; 427 bah.

SAFFARIDES, Dynastie persane (V. PERSE, t. XXVI,
461).p

SAFFI (Aurelio), homme politique et écrivain italien,
né à Forli le 13 oct. 1819, mort à San Varano, près de
Forli, le 'l0 avr. 1890. Docteur en droit en 181.0, il vint
à Rome, soi-disant pour y faire son stage d'avocat, mais
en réalité il participa aux réunions des libéraux qui
préparaient les jeunes gens à secouer le joug du gou-
vernement pontifical. En 4814, il revint à Forli et, l'an-
née suivante, pour protester contre la mauvaise admi-
nistration des légats pontificaux, il écrivit clandestine-
ment la Riiraostranza aux commissaires du pape dans
les légations de Forli et de Ravenne. Cette Rimostraitza
fut insérée dans le Blue Book de 1846 (I, p. 3). Par
commission du marquis d'Azeglio, il se mit en relation avec
les patriotes de Bologne et les aida à imprimer à Ieurs
mouvements un caractère national. A l'avènement de
Pie IX, il commença à prendre part à l'administration de
sa ville natale. En 4847 il lut un discours sur le Liu oro
nei suoi rapporti coi progressi della tivilta e colla
collura morale delle classi operaie. L'année suivante, il
entra en relation avec Mazzini. Elu en 1849 député de
Forli à la Constituante romaine, il fut bientôt choisi par
le Triumvirat comme ministre de l'intérieur t*t sut assurer
le tranquillité du pays. Il entra avec Mazzini et Armellini
dans le deuxième triumvirat, qui eut à s'occuper de la dé-
fense de la ville et qui assista à sa chute. Il partit alors
pour l'exil. A Genève, if collabora avec Mazzini à la rédac-
tion de l'Ilalia del populo et à la direction du parti répu-
blicain italien. Forcé, ainsi que les autres, d'abandonner la
Suisse, il se réfugia à Londres (1854). Après le 2 déc.
et les cruelles sentences de tribunaux spéciaux de la Lom-
bardie-Vénétie et de la Romagne, il vint aux frontières
du Piémont et de la Lombardie pour recueillir des fonds
en vue du mouvement que les exilés projetaient. Cette insur-
rection échoua, et Saffi, à Londres, écrivit, pour vivre, dans
les revues anglaises. En oct. 1853, la Westminster Re-
view publia son important article, intitulé Religion, in
Italy. Il commença alors aussi à faire des lectures sur la
question italienne et sur la littérature de son pays. A l'an-
nexion de la Romagne, Aurelio Saffi revint dans sa patrie
(juin 4860), mais refusa la prodictature de la Sicile que
voulait lui confier Garibaldi. Député jusqu'en 4863, il re-
nonça an mandat législatif après l'expédition d Aspro
monte ; et il se retira de la vie politique tout en restant
le grand collaborateur de Mazzini, et après lui le chef du
parti républicain en Italie. Après l'été de 4865, il se fixa
aux environs de Forli, qu'il ne quitta plus ; il fut nommé
président de la Beputazione di storia patria della
Romagna, qu'on venait de fonder. La mort de Mazzini
(•10 mars 1872) l'abattit; mais, chef de son parti, il se
remit bientôt pour s'opposer aux excès des internatio-
nalistes. En 1878; il fit à l'Université de Bologne trois
lectures sur l'histoire du droit public et sur Alberico Gen-
titi dont on préparait alors te monument. En même temps,
il recueillit, illustra et publia tes wuvres.de Mazzini qu'il
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fit précéder de Cenni biografici e storici a commento
del testo. Toujours sur la brèche, il s'efforça de répandre
les idées démocratiques, et jusqu'à la fin il ne cessa de
s'en occuper, soit dans les écrits qu'il inséra dans une
foule de journaux, soit dans les congrès innombrables
qu'il présida.	 E. CASANOVA.

BIBL.: Leone CARPI, IlRisorgimento italiano ; Milan,1884,
vol. I. pp. 382 et suiv. — C. ALBICINI, Aurelio Saffi. dans
Nuova Antologia, 1890. — BniNI. Commemoraztone di
Aurelio Saffi, dans Anuario de l'Université de Bologne,
1892-93. — L. tossr, Aurelio Saffi, ricordi e impresstoni,
dans Rassegna di scienze sociali e politiche,1892.

SAFFRE (Blas.). Sorte d'aigle de mer, qui se repré-
sente de profil, les ailes soulevées.

SAFLO R (Chim. ind.) (V. CARTHAME, § Industrie).
SAFFLOZ. Corn. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-

Saunier, cant. de Clairvaux; 158 hab.
SAFFRÉ. Corn. du dép. de la Loire-Inférieure, arr. de

Châteaubriant, cant. de Nozay; 3.670 hab.
SAFFRES. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Se-

mur, cant. de Vitteaux; 414 hab.
SAFFRON-WALDEN. Ville de Grande-Bretagne, comté

d'Essex, sur la Cam, à 20 kil. au S. de Cambridge;
6.404 hab. Belle église, château en ruines ; nombreuses
maisons anciennes ; musée. Commerce actif. Dans le voi-
sinage, Audley End, magnifique résidence (XVII° siècle)
de lord Braybrook.

SAFI, SAFFI. Ville maritime du Maroc occidental
(V. ASFI).

SAFRAN. I. Botanique (V. CROCUS).
SAFRAN BÂTARD, SAFRAN D 'ALLEMAGNE, FAUX. SAFRAN

(V. CATRHAME et COLCHIQUE).

SAFRAN DES INDES (V. CURCUMA et JAUNE).

II. Agriculture. — La culture du safran est très an-
cienne, elle se pratiquait, dans l'antiquité, en Cilicie, en
Lycie, en Barbarie, en Sicile et en Styrie; Homère, Vir-
gile, Pline, Quinte-Curce, en font mention ; Ebn-el-Avam
(xIIe siècle), de Cressens (4373), Heresbach (4573), Qui-.
queran (1551) et Olivier de Serres (4606) l'ont décrite;
Justin pense qu'elle fut introduite en Provence par Ies
Phocéens. Auxvle siècle, elle était pratiquée en grand dans
le Sud-Est, dans l'Albigeois, Ie:Lauraguais et l'Angoumois;
la récolte de l'Angoumois, évaluée à plus de 4.20.000 livres,
suffisait alors pour toute la France et pour une grande
partie de l'Allemagne; au xVII° siècle, le Comtat-Venaissin
et surtout le Gâtinais, dont les safrans pouvaient rivaliser
avec ceux dé l'Asie et même avec ceux du mont Liban,
devinrent de grands centres de production ; la petite ville
de Boynes (Loiret) vendait, à elle seule, annuellement,
pour plus de 300.000 livres de safran à la Hollande et à
l'Allemagne. Au commencement du siècle dernier, la cul-
ture du safran avait encore une grande importance en
France, nos récoltes étaient expédiées jusque dans les
Indes; dans la première partie de ce siècle, elle se pra-
tiquait dans le Gâtinais, le Vaucluse, le Languedoc, le
Quercy et la Normandie (plaine de Caen). Actuellement,
on ne la rencontre plus que dans le Gâtinais et sur quelques
points isolés de Seine-et-Marne, du Vaucluse et de la
Charente; en 4892, elle n'occupait que 477 hect. (Gâti-
nais, 472 hect., Seine-et-Marne, 5 hect.) dont la pro-
duction totale était estimée à 1.039.520 fr. Les princi-
paux centres de culture à l'étranger se trouvent en Espagne
(Alicante, Barcelone, Valence, Almeria); en Angleterre
(comtés de Cambridge, de Suffolk et de Hereford) ; en Au-
triche (Moelle); etc. Nos importations proviennent presque
entièrement d'Espagne, elles ne dépassent guère, en
moyenne, le chiffre de 45.000 kilogr., la moyenne de nos
exportations est voisine de 26.000 l;ilogr.

CULTURE. — Le safran préfère les climats tempérés, il
supporte facilement les chaleurs et les fortes sécheresses;
par contre, il redoute beaucoup les hivers rigoureux; son
bulbe se fend à — 10° C. dans un milieu humide et pourrit
bientôt après; une température sèche et chaude en été,

douce et fraîche en automne, lui est surtout favorable,
les fortes pluies et une humidité froide lui sont très nui-
sibles. Il préfère les sols profonds, sains et de consistance
moyenne, riches en calcaire, et en vieille force, tels que
les bonnes terres à froment ; les situations découvertes,
plates et exposées au soleil, sônt surtout à rechercher;
il paraîtrait encore que la couleur du sol a une certaine
influence dans cette culture : la couleur blanche n'est pas
favorable; sur un sol brunâtre ou rougeâtre, au con-
traire, les feuilles sont plus belles, et le coloris des stig-
mates est plus franc et plus accentué. Le terrain doit être
parfaitement défoncé et ameubli ; en général, on donne
un labour de 20 à 30 centim. à l'automne, un labour
moyen en mars et en avril, et un labour léger en mai, on
nivelle aussi la surface et on épierre s'il y a lieu. Le sa-
fran est planté rarement sur une fumure directe, il semble
redouter le fumier frais, et on le fait venir ordinairement
après une céréale qui a succédé elle-même à une prairie
artificielle (Gâtinais) ; il y aurait souvent avantage, croyons-
nous, à appliquer, avant le labour d'automne, une dose
assez forte d'engrais phosphatés, tels que les scories de
déphosphoration, et, dans les sols siliceux et calcaires, un
engrais potassique (sulfate de potasse ou chlorure de po-
tassium); l'emploi de ces engrais en plein est toujours le
plus recommandable. La multiplication se fait par bulbes
que l'on plante en juillet et en août ; les bulbes doivent
être fermes, saines, bien arrondies, et avoir au plus 2cent, 5
de diamètre ; on les débarrasse de leurs tuniques et on les
expose pendant quelques jours au soleil. La plantation se
fait en lignes écartées de 15 à 17 centim. et à 5 centim
en moyenne sur les lignes ; les rayons sont ouverts à la
bêche ou à la houe sur une profondeur de 20 centim. en-
viron; la terre provenant du second rayon sert à com-
bler le premier, et ainsi de suite jusqu'à l'achèvement de
la plantation ; un ouvrier rayonneur (marreur, Gâtinais)
et une femme chargée de la mise en terre des bulbes
plantent de 8 à 15 ares par jour. Vers la fin d'août, on
donne un râtelage, et, si la terre est sèche, un binage. —
Les pucerons et les limaces causent quelquefois des dégâts
dans les safranières : des arrosages au jus de tabac, dans
le premier cas, et des épandages de chaux, de cendre ou
de sciure de bois phéniquée, dans le second ca>, sont
recommandables ; les rats et surtout les mulots déchirent
souvent les bulbes, il faut alors recourir à l'emploi des
divers procédés préconisés contre ces rongeurs; les lièvres
et les lapins sont aussi très friands des fleurs et des
feuilles de safran; s'ils sont nombreux, il faut protéger
les plantations au moyen de grillages. — Les affections
d'origine cryptogamique appelées mort du safran (Gâti-
nais) et tacon sont encore plus dangereuses ; la pre-
mière est due au Rhizoctonia violacea (R. Crocorum)
(V. RHIZOCTONIA) ; la seconde, peut-être plus commune en-
core, semble occasionnée par une bactérie, elle apparaît
surtout dans les terrains argileux et humides, lorsque le
printemps est froid et pluvieux; les bulbes attaqués
présentent d'abord une teinte rouge ou jaune brunâtre,
puis noire, et ils se désorganisent peu à peu ; il faut arra-
cher les souches attaquées et éliminer soigneusement tous
les bulbes altérés lors de la sélection faite en vue d'une
nouvelle plantation.

RÉCOLTE. — Les premières fleurs apparaissent du
15 sept. au 45 oct., suivant les régions, et la floraison se
prolonge pendant deux ou trois semaines. Il faut com-
mencer la récolte avant que les fleurs soient complète-
ment ouvertes et opérer de préférence le matin ou le soir
lorsque les corolles sont fermées et fraîches ; la cueillette
doit se faire avec la plus grande diligence, tous les jours,
pendant la première semaine de la floraison, et tous les
deux jours pendant la seconde si le temps est beau; on
la confie généralement à des femmes ou à des enfants;
les fleurs, coupées à l'ongle et en détachant le tube de la
corolle, sont ramassées au fur et à mesure dans des pa-
niers, puis transportées à la ferme dans des hottes ou
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dans des tonneaux dans lesquels il faut éviter de les
presser. L'épluchage se fait le jour même; le pistil est
détaché avec le plus grand soin, après avoir ouvert la fleur,
et recueilli dans une écuelle ou dans une assiette ; une
femme exercée épluche par heure 50 à 60 gr. de safran
vert. Le rendement par hectare est assez variable; fleuzé
indique les chiffres suivants c première année, 12 à
43 kilogr.; deuxième et troisième années, 40 à 50 kilogr.;
soit, en moyenne, 47 à 21 kilogr. par année; le prix de
revient du kilogramme oscille ordinairement entre 30 et
45 fr., laissant un bénéfice moyen de 20 à 25 fr. par
kilogr. Le capital nécessaire pour cette culture est très
élevé : on l'estime entre 1.600 et 3.000 fr. par hect. pour
deux ou trois années. Les plantations se renouvellent tous
les trois ou quatre ans; les lignes sont d'abord décou-
vertes à la marre ou à la binette, puis on extirpe les bulbes
à la bêche ; les produits sont triés et mis en tas sur les
chaintres ou foirières; on les replante au bout de trois à
cinq semaines; une bonne safranière fournit assez de plants
pour 4 hect. 4(2 à 2 hect. de nouvelles plantations. —
Les feuilles fournissent un produit accessoire utilisé pour
l'alimentation des bêtes -bovines; elles apparaissent aus-
sitôt après la floraison, et on les arrache à la main ou on
les fauche, en avril ou en mai, au moment où elles se
dessèchent; un hectare en fournit, en première année,
600 à 700 kilogr., et, en seconde année, 1.000 à
1.700 kilogr. — La safranière demande peu de soins
d'entretien : un labourage ou un binage après la cueil-
lette des fleurs, un binage en juin après l'enlèvement des
feuilles et un second triage ou un labour un mois environ
avant la floraison sont les façons les plus courantes; il
faut les exécuter avec beaucoup d'attention afin de ne pas
attaquer les lignes.	 J. TROCHE.

III. Thérapeutique. — On emploie en médecine les
styles et les stigmates, après dessiccation rapide sur des tamis
de crin modérément chauffés : le sa fran se présente dans le
commerce sous forme de filaments flexueux, rouge foncé,
d'odeur aromatique pénétrante, de saveur chaude amère,
colorant la salive en jaune ; une faible quantité colore en
beau jaune doré une grande masse d'eau. Le safran ren-
ferme de la gomme, de l'albumine, une matière colorante,
la safranine, erorine, ou polyehroïte, et une essence
âcre et brûlante. Dans les preparations culinaires on l'em-
ploie comme condiment ou pour colorer certains mets,
des sauces, des pètes d'Italie, etc. Les émanations de sa-
fran déterminent de la céphalalgie et de la prostration,
parfois même un état apoplectique, qui peut devenir mor-
tel. Ingéré, il colore en jaune Ies matières fécales et les
diverses sécrétions. Il était employé jadis comme stimu-
lant, tonique, carminatif, sédatif et emménagogue. On
peut le prescrire en poudre ou en pilules à la dose de 20
à 50 centigr. comme tonique de l'estomac, à la dose de
50 centigr. à 2 gr. comme emménagogue; il s'emploie éga-
lement en infusion à 2 0/00 et en teinture à 1/5 à la dose
de 5 à 10 gr.

IV. Pharmacie. — Les formes pharmaceutiques du
safran sont : la poudre de safran, préparée par contusion
du safran desséché à 25° et tamisage au tamis de soie
n° 100; la teinture alcoolique; le sirop, obtenu par solu-
tion du sucre dans un vin de safran par macération ; l'ex-
trait alcoolique préparé par évaporation d'une double
macération alcoolique ; la tisane par infusion à 2 gr. °/00
d'eau. Il rentre dans l'électuaire de safran composé (con-
fection d'hyacinthe), l'emplâtre mercuriel, la thériaque,
les pilules de cynoglosse, etc.

SAFRAN (Mar.) (V. TAQUET).

SAFRAN D'ANTIMOINE (Chim.) (V. OXYSULFURE, t. XXIV,
753).P
SA FANUM (Bot.) (V. CARTHA.M[E).
SAFRE (Chim. ind.) (V. COBALT, t. XI, p. 744).
SAF-SAF (Vallée du) (V. CONSTANTINE, t. XII, p. 595).
SAFTLEVEN (Cornelis), peintre et graveur hollandais,

né à Rotterdam en 4606, mort à Rotterdam en 1681.

Fils du paysagiste Herman Saftleven le Vieux et sans
doute élève de son père et de Ryckaert, il imita surtout
Brouwer, mais avec une bien moindre largeur dans le
modelé des figures. Il traita les scènes paysannes, les
intérieurs rustiques avec natures mortes, et surtout le
paysage avec des animaux. La galerie de Dresde possède
quelques-unes de ses toiles les plus caractéristiques. —
Son frère, Herman Saftleven le Jeune, né à Rotterdam
en 16 .10, mort à Utrecht le 5 janv. 1685, aborda les mê-
mes sujets que lui et fit des paysages à la Van Goyen. Ses
tableaux sont traités avec la finesse la plus minutieuse ; ils
représentent pour la plupart des paysages rhénans et se
distinguent par leur tonalité vaporeuse et bleuâtre. Les
meilleurs tableaux de ces deux peintres ont été vendus pour
des Brouwer. OEuvres dans les musées d'Amsterdam,
Prague, Madrid (galerie communale), etc. E. D.-G.

SAFVET PACHA (Méhémet), homme d'Etat ottoman, né
à Constantinople vers 1815, mort à Constantinople le
17 nov. 1883. Il entra de bonne heure au service de la
Porte ; il fut successivement chef du bureau des traduc-
tions (4837), secrétaire du palais (1847), membre du
conseil du Tanzimat (1854), sous-secrétaire d'Etat au
ministère des affaires étrangères, ministre du commerce
(1861), président du conseil d'Etat, ambassadeur à Paris
(1865-66), ministre de la justice, puis des affaires étran-
gères (4872). Il représenta la Porte en cette qualité à la
conférence de Constantinople, quitta le cabinet (juil. 1877)
pour y rentrer au moment de la crise provoquée par les
succès des Russes (févr. 1878) et signa en la même qua-
lité la paix de San Stefano (3 mars) ; nommé grand vizir
(4 juin), il se retira bientôt pour raisons de santé (4 déc.).
En 1879, i1 occupa quelque temps la place d'ambassadeur
à Paris, puis rentra en Turquie comme ministre des
affaires étrangères et en remplit les fonctions jus-
qu'en 4882.	 C. HUART.

SAGA (all. Sage). Nom d'une déesse de la sagesse
dans la mythologie scandinave. La tradition en parle ra-
rement, et on ne sait d'elle guère autre chose, si ce
n'est qu'elle résidait à Scekkvabekkr, ou elle buvait avec
Odind dans une coupe d'or. Elle n'est sans doute qu'une
hypostase de Frigg; Mullenhoff la considère comme
l'image du soleil se reflétant dans l'eau; on en fait par-
fois aussi une déesse de l'histoire. — Le mot saga (qui
n'est pas le nom de la déesse ci-dessus), signifie, dans
les Iangues scandinaves, tradition, légende, et s'applique
aussi bien aux Iégendes religieuses et historiques qu'aux
légendes héroïques et aux légendes des cycles breton (Ar-
tursaga) ou carolingien, par exemple, qu'aux légendes
scandinaves anciennes et modernes. Les vieilles sagas
de l'Islande sont en prose, par opposition aux poèmes
des Skaldes ; dans aucun pays germanique, les sagas
ne sont aussi nombreuses que là, ni conservées sous
une forme aussi pure. On peut diviser les sagas islan-
daises des xne , xIVe et xiv° siècles, selon les matières :
en sagas proprement islandaises, telles que l'Egilssaga,
la Lexdielasaga, la Gunnlaugssaga, la Nialsaga, la
Sturlungasaga, la Kristnisaga (sur l'introduction du
christianisme en Islande), etc.; en sagas historiques, trai-
tant de pays autres que l'Islande, telles que I'Olafssaga
Tryggvasonar, qui contient le récit d'une expédition en
Groenland, la Faregingasaga, sur les lies Feroé, la Sver-
rissaga, histoire du roi Sverrir (ou Sverre) de Norvège,
la Heimskringla, etc.; en sagas mythologiques et hé-
roïques, telles que la hmisungasaga, la Fritjofsaga, ou
encore la Kartamagnussaga, la Barlaamssaga, la Tris-
tamsaga, la Parcevalssaga, empruntées à des littératures
étrangères.	 Th. CART.

BIo.. : MOGIi, Norwegisch-Islandisehe Literatur, dans
Paul's Grundriss der germ. Philologie, II, 1.— P.-E. MÜI.-
LER, Sagabibliotek ; Copenhague, 1817-20, 3 vol. — Th.
MôBlus, Ubel' die d.ltere istândische Saga ; Leipzig, 1852.
— G. CEDERSCHIŒLD, H. GERING et E. MOGI: ont publié un
recueil des Sagas les plus importantes. sous le titre de
Altnordische Sagabiblioteh; Halle, 1891-1896.
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SAGA. Ville du Japon, prov. de Hizen, dans la partie
N.-0. de l'île Riions sien, située dans une plaine fertile;
25.622 hab. Ancienne résidence des princes de ilizen.

SAGAIE (Archéol. et Ethnogr.). La sagaie, javelot des
primitifs et des sauvages, est une arme de jet, intermé-
diaire à la lance et à la flèche. Elle dérive de la lance,
une des armes encore les plus employées, et on reconnaît
son introduction dans l'usage, par l'apparition de pointes
en silex plus pointues, plus minces, plus soigneusement
retaillées au pourtour et plus légères, comme les pointes
de Solutré, et par celle de fortes pointes en os, communes
à l'époque de la Madeleine. La sagaie était donc employée
dès le milieu de l'époque quaternaire et surtout à la fin.
D'après les pièces recueillies, ce devait être la seule arme
de jet de cette époque avec le harpon. On ne connaissait
pas encore l'arc permettant de lancer à de grandes dis-
tances de fines pointes aiguës. Au contraire, à l'époque
néolithique, les pointes de flèches abondent, elles sont de
toutes formes, et celles en silex, très finement travaillées,
restent en usage jusque dans les temps historiques.

Des populations sont restées dans l'ignorance de l'arc
jusqu'à nos jours. Et alors, à part les rares peuples pos-
sédant la sarbacane (V. S'Axe), ils ont conservé l'usage
de la sagaie et de la lance. En Afrique, certains peuples
n'ont mémo pas encore d'armes de jet, ils se servent de
la lance et du casse-tête. L'are est inconnu de beaucoup.
Mais tous on presque tous se servent de la sagaie. Plu-
sieurs ont, en outre, comme arme de jet dont le manie-
ment est comparable à celui de la sagaie, des serpes à
deux tranchants ou des couteaux à plusieurs lames
courbes très dangereux (Bornouans, Fonndjès, Niams-
Niams, N'Gapous, etc.). Les Australiens, ignorant aussi
l'arc, ont le boomerang, et une sagaie très légère et très
longue qu'ils lancent avec la main armée d'un bâton (la
wummera), lequel, poussant encore la sagaie, par son ex-
trémité, alors que la main l'a abandonnée, ajoute à la
force de propulsion directe de celle-ci. Maniée ainsi, cette
sagaie leur permet de tuer des oiseaux à d 'assez grandes
distances. Ils poursuivaient avec elle, même le poisson.
Bien que cette arme ait cédé la place partout ou l'arc a
été introduit, elle ne sera abandonnée complètement que
lorsque tous les peuples pourront se procurer le fusil eu-
ropéen.	 ZABOROwsKI.

SAGALLO. Petite ville de la colonie française de la
côte des Somalis; sur le côté N. de la baie de Tadjoura.;
mauvais mouillage bien approvisionné d'eau douce. Blo-
khans construit par les Egyptiens, et occupé par une pe-
tite garnison française, Point de départ des caravanes
vers le Choa. — Sagallo a été cédé à la France, grâce à
Soleillet, à qui le sultan de Tadjoura, Hamed Loita, donna
(juil. 1882) le port et la rade; et la donation fut con-
firmée par Ménélik II, roi de Choa et suzerain de Loïta,
en mars 1883. L'aventurier cosaque Atchinov ayant voulu
s'y installer malgré la France, il fallut un simulacre de
bombardement pour le contraindre à se soumettre.

SA GA N.I, Principauté héréditaire prussienne et seigneu-
rie de Basse-Silésie, comportant une voix an landtag pro-
vincial -de Silésie. La principauté a autrefois fait partie
du duché de Glogau; mais à l'époque du partage de l'hé-
ritage des fils du duc Henri VIII (1397), la principauté
de Sagan fut séparée dn duché de Glogau et appartint à
des princes particuliers. En 1475, elle passa a la Saxe;
en 1549, à la Bohème ; en 1627, l'empereur Ferdinand II
la vendit à Wallenstein; après la mort violente de ce-
lui-ci, 611e fut vendue, en 1646, au prince Lobkowitz, et
après lui fut achetée par le duc Pierre de Courlande. A
la mort de ce dernier (1800), elle passa à sa fille, la
princesse Catherine Wilhelmine de Biron-Sagan, mariée
en dernier lieu au comte Charles-Rodolphe de Schulen-
burg; à la mort de la princesse, en 4839, la principauté
passa à sa soeur Pauline, princesse de Hohenzollern-He-
ehingen, qui la laissa après elle, en 1846, à son autre
soeur Dorothée, duchesse de Talleyrand-Périgord. Celle-ci,

à sa mort (49 sept. 1862), laissa la principauté, qui, en
4816, avait été élevée au rang de duché, à son fils le
prince Louis, né le 12 mars 4811, qui, depuis 1872, est
aussi duc de Talleyrand-Périgord. A. la mort du prince
Louis (21 mars 1898 ), la principauté est revenue à
Charles-Guillaume-Frédéric Boson de Talleyrand-Péri-
gord, 4e duc de Talleyrand, duc de Sagan, né à Paris le
7 mai 1839, du duc Louis et de sa première femme Mix,
des ducs de Montmorency (née le 13 oct. 4810, morte le
43 sept. 38581. Connu à Paris sous le nom de prince
de Sagan jusqu'à l'époque où il hérita de son père, le
chef actuel de la principauté de Sagan a épousé,le 2 sept,
1858, Jeanne-Marguerite, des barons Seillière (née â Pa-
ris le 20 avr. 4839). La principauté de Sagan a une su-
perficie de 4.211 kil, q. et 65.000 hab., et forme à peu
près le cercle da même nom du district prussien de Lieg-
nitz.

II. Ville de Silésie (Prusse). Capitale du cercle et
de la principauté de Sagan, sur la Bober (affl. g, de
l'Oder), point de jonction des lignes Sommerfeld-Breslau,
Sagan-Ifottbus , Hissa-Hansford et Neusalz-Sagan. 444 m.
d'ait ; 13.187 hab. Eglise évangélique, 3 églises catho-
liques, synagogue ; collège catholique, fondé en 1628 par
Wallenstein ; beau château séjour de Wallenstein (de
1627 à 1634) qui y reçut Kepler de 1629 à 1630, avec
jardins, serres et bois, et de nombreux tableaux et sculp-
tures, Importantes filatures de laine et de chanvre; fabriques
de drap et lainages, d'huile, de papier d'emballage, de
cigares; teinturerie, brasserie, commerce considérable,

BIBL.: LEIPELT, Geschichte und der Herzoglums Sagan
Sorau, 1854.

SAGAN (Dorothée de CouRLANDE, princesse de) (V. DINo
[Duchesse de]).

SAGANI (Ahmed-ben Mohammed As-), mathématicien
arabe, originaire du bourg de Sagan, voisin de Merv, mort
à Bagdad en févr. 990. IL s'était établi à Bagdad, oit il se
livrait à la fabrication des astrolabes et autres instruments
d'astronomie; il avait même formé une collection d'an-
ciens instruments de ce genre. Lorsque le prince bouide
Chéref-ed-daula s'empara de cette ville, il travailla à des
observations astronomiques et surtout astrologiques dans
l'observatoire que ce prince avait fait élever dans la capi-
tale des khalifes abbasides. Il était profondément versé
dans la mécanique, et c 'est à lui que sont attribués les
grands et magnifiques instruments mentionnés par les au-
teurs arabes, tels qu'un quart de cercle de 15 coudées
de rayon.	 C. HuART.

BIBL. : CASIRI, Bibliotheca hispano-arabica Escuria-
lensis t. I», p. 410, — L.-P.-E.-A. SEDILLOT, Prolégomènes
des tables astronomiques d'Oloug-beg; Paris, 1847, introd.
p. lvj, note I.

SAGAPÉNUM (Pbarmacol. et Thérap.). Cette gomme-
résine, encore connue sous le nom de gomme séraphique,
que l'on suppose provenir du Ferula persica Wildenow
et du F. szowitziana, plantes de la famille des Ombel-
lifères, originaires de la Perse, nous arrive ordinairement
en masses molles, irrégulières, semi-transparentes, mêlées
d'impuretés. Elle contient, suivant l'analyse de Brandes,
de la gomme, des matières résinoïdes, et une huile essen-
tielle d'un jaune pâle et fluide. Par ses propriétés, le sa-
gapénum se rapproche de L'Asa fwtida et du Galbanum,
sa saveur et son odeur, à la fois aromatiques et alliacées,
sont moins prononcées que celles de l'Asa foetida, mais il
ne se colore pas comme elle en rouge au contact de l'air
et de la lumière. C'est un léger stimulant, rarement pres-
crit à l'intérieur, à la dose de 40 centigr. à 1 gr., sous
forme de pilules ou d'émulsion, contre les dyspepsies avec
constipation, l'hystérie et le catarrhe des muqueuses. Il
entre dans la composition de plusieurs emplâtres, employés
dans le traitement des ulcères indolents ; il sert à
préparer le diachylon gommé et la thériaque. Mais il est
souvent falsifié,	 Dr V.-Lucien IfAnN.

SAGAR. I. Ile deltaïque du groupe (Inde), à l'embou-
chure de l'llougli, entre le petit bras (Bara Talla) et le
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grand bras (Bara Mantresvar}, longue de 37 kif., large
de 4 kil. au N. et 42 kif. au S. Elle fait partie du dis-
trict des 24 Payanas de la prov. de Calcutta du Bengale.
Elle passe pour avoir eu une population considérable (plus
de 200.000 âmes) qui aurait été submergée ; en 1864,
elle avait encore 5.600 hab. dont les deux tiers furent
détruits par un cyclone ; elle n'a plus aujourd'hui que
quelques habitants. Au milieu de janvier, il y vient près
de 200,000 pèlerins : pendant les fêtes, on offre à la
mer des noix de coco, des fruits, des fleurs, une perle,
un diamant, une émeraude, une topaze et un bijou de
corail. Pendant les quelques semaines on demeurent les
baigneurs, Sagar devient un marché considérable de
nattes, de poteries, etc. Elle est aussi le point terminus
du pèlerinage de six ans (pradakchina) des sourees aux
bouches du Gange et retour. Couverte d'une jungle
épaisse infestée de grands fauves, elle a été partiellement
défrichée en 4875-77. A l'angle S.-0, un phare, une sta-
tion de télégraphe et un observatoire, à Middleton Point.
Digues élevées contre les inondations. Sagar, qui est à 1'0,
du delta, fait pendant à Sandrip.

II. Ville de la prov. de Djabalpour (Central Provinces,
Inde centrale), ch.-l. de district, sur le versant septen-
trional des Vindhyas et sur le bord d'un lac artificiel qui
s'écoule dans un affluent du Dhessan, 594 m. d'alt. ;
44,415 hab., dont 9.000 mahométans. La ville est large
et bien bâtie; le lac, œuvre des Bandjaras (qui ont cons-
truit la vieille ville dont les ruines existent à 8 kiI, de là),
a 6 kil. 4/2 de tour et est bordé de quais pour les bai-
gneurs, et de beaux temples. Un fort mabarate élevé sur
la hauteur, occupé par une forte garnison, commande la
ville de ses vingt tours rondes de 6 à 12 m, de haut.
Prison datant de 1846, 3 quelque distance, pour 500 déte-
nus, Sagar fait un grand commerce de sel avec Minapour
et en reçoit du sucre, de l'épicerie et des étoffes anglaises :
c'était autrefois le grand entrepôt de sel du Radjpoutana,
— La ville date de 4660 ; cédée par testament au
Peïchva en 1735, elle a été cédée par lui aux Anglais en
1818. En 1857, la garnison européenne a été bloquée
pendant huit mois par les révoltés.

III. District des Central Provinces (Inde), borné au N.
par celui de Lalitpour, par les principautés de Bidjava,
Panna, Tcharkari; au S. par le district de Narsinghpour
et la principauté de Bhopal; à l'O. par les principautés
de Bhopal et de Scindia ; à l'E. par Panna et le district
de Damoh, 40.372 kil. q.; 564,950 hab. Divisé en
4 districts ; Banga, Sagar, Repli , Deori. Cinq villes
principales ; Sagar (44.415 hab,), Garhakota (11,415
hab.), Deori (7,415 hab,), limai (5.370 hab.) et Repli
(5.230 hab.). Toutes les plaines cultivées sont coupées
par des collines et des plateaux arides ou couverts de
jungles. Les eaux vont toutes à la Djemma du Gange.
Forêts de tek et sédj à Ramna (43 kil. q.). Minerai
de fer excellent, prés de Ilirapour au N.-E, Plus du
tiers du district est cultivé en blé principalement, riz,
orge, millet, etc. 289.380 taureaux, buffles et vaches,
4,633 chevaux, 14.025 ponies, 3.085 ânes, 29.900 mou-
tons et chèvres, 5.500 cochons. La principale exporta-
tion consiste en grains. Chemin de fer qui relie Goualior
à Itarsi et passe dans le N.-0. du district.

W. Village de l'ile de Rügen (prou. de Poméranie,
Prusse), presqu'île de Jasmund; 1.626 hab. Dans les en-
virons, restes de l'époque païenne, Dubbervorth, consi-
déré comme un tombeau de géants, le plus grand tumulus
de Rügen.

SAGASIK (V. Zncasnc).
SAGASTA (D. Pràxedes Mateo), homme politique es-

pagnol, né à Torrecilla de Cameras (Logrofia) le 21 juil.
1828. Voué aux études mathématiques, il exerça pendant
quelque temps la profession d'ingénieur, et fut un certain
temps professeur à l'Ecole de Madrid; mais la politique
l'emporta de bonne heure. Rallié au parti radical (pro-
gressiste), il figure déjà en 4854 dans le comité révo-

lutionuaire de Zamora, formé à la suite da mouvement
de juillet. Nommé député pour la première fois, la même
année, il se signala dans ses discours politiques et dans
ses articles du journal La Iberia, par une tendance libé-
rale très accentuée, qu'il souligna encore par ses attaques
contre O'Donnell (V. ce nom). Celui-ci avant triomphé et
dissous les Cortés k coups de canon (1846), Sagasta se
réfugia en France, mais rentra bientôt en Espagne, en
profitant d'une amnistie. Envoyé de nouveau aux Cortès
en 4839 par le parti progressiste, il continua là et dans
les journaux sa vive opposition au parti d'O'Donnell. En
1863, Ies progressistes, convaincus de l'inutilité de leurs
efforts dans la voie légale, ne s'occupèrent plus que de
préparer des mesures révolutionnaires. Ce fut Sagasta
qui rédigea le manifeste A la Nation. Avec Prim (V. ce
nom), il seconda le soulèvement de Villarejo (1866), et,
avec lui, se réfugia en Portugal, puis à Londres. Le pro-
nunciamiento des artilleurs de Madrid (juin 4866) fut
dirigé par Sagasta, qui, condamné à mort, eut de la peine
à se sauver en France, Exilé jusqu'en 1868, il accentua sa
politique dans un sens franchement contraire à la dynastie
bourbonnienne et à la personnne de la reine Isabelle II. I1 fut
alors sollicité par les carlistes, mais il n'accepta pas l'al-
liance proposée. Débarqué à Cadix en sept. 1868 avec
Serrano, Topete et d'autres chefs, il commença la Révo-
lution qui triompha à Alcolea. Il fut alors ministre pour la
première fois, avec le maréchal Serrano, et continua à
l'être pour le département de l'intérieur (Gobernacion)
jusqu'en 4870. Dans ce poste et aux Cortés de 4869, Sagasta
dessina nettement les principes qui devaient caractériser sa
politique pendant la période révolutionnaire. Partisan du
suffrage universel et d'autres institutions démocratiques, il
était pourtant monarchiste àoutrance et persécuta furieuse-
ment, d'accord avec Prim, les républicains; il limita les
libertés d'association et de réunion qu'il avait réclamées
jadis. En 4870, Sagasta vota pour la candidature du roi
Amédée de Savoie et continua à combattre les idées ra-
dicales des républicains et des démocrates, tels que Ruiz
Zorrilla, qui était pourtant monarchiste. En 4874, Sagasta
cessa d'être ministre, le roi ayant nommé un nouveau
gouvernement sous la présidence de Zorrilla; mais, celui-ci
vaincu dans les Cortès, Sagasta fut, de nouveau, chef du
cabinet. A son tour, il fut renversé par les Cortés nou-
velles de 1872, à cause de la dépense irrégulière de
deux millions de réaux que le président avait pris sur
la caisse d'outre-mer pour les appliquer — d'après son
aveu— aux élections législatives et aux menées de la po-
lice contre les révolutionnaires, républicains et carlistes.
Ce fut son ennemi politique Zorrilla qui empêcha, dans les
dernières Cortès de la même année, l'accusation de Sa-
gasta comme malversateur des fonds publics. Après la
période républicaine de 4873-74, Sagasta fut de nouveau
ministre avec Serrano et, peu après, président du ministère
(4 pont). Le 29 déc., le maréchal Martinez Campos, avec
ses troupes, se révoltait à Sagunto, en proclamant le roi
Alphonse XII. Le gouvernement qualifia durement dans
le journal officiel (Gaceta) cet acte, mais ne fit rien pour
en empêcher les conséquences. Sagasta abdiqua ses pou-
voirs entre les mains du capitaine général de Madrid, le
maréchal Primo de Rivera, qui était acquis au mouve-
ment de la restauration bourbonnienne. Peu de mois
après, en juin 4875, Sagasta se déclarait franchement
alphonsiste; il organisa le parti constitutionnel, formé
par divers éléments libéraux et dont le programme était
la Constitution de 4869: Aux Cortès, il combattit les pro-
moteurs d'une nouvelle constitution, celle de 1876. En
4879, Sagasta s'allia à Martinez Campos et à Alonso
Martinez; le parti constitutionnel se nomma désormais
jusioniste, en acceptant la constitution de 4876, inter-
prétée dans le sens de celle de 4869. Cette première con-
cession devait en amener d'autres. En 1881. Sagasta était
chef du gouvernement d'Alphonse XII et disait dans les
Cortès que « le suffrage universel signifiait le triomphe
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de l'ignorance », de même que, pendant ses luttes contre
les républicains, il avait qualifié les droits individuels
d' « insupportables ». Cependant, le cabinet Sagasta rec-
tifia beaucoup des mesures réactionnaires da cabinet Ca-
novas, qui avait gouverné depuis 4875. C'est lui qui réin-
tégra dans leurs chaires plusieursprofesseurs qui avaient
été chassés de l'Université à cause de leurs idées libérales,
et qui donna plus d'ampleur à quelques lois politiques,
telles que la liberté de la presse, le droit de réunion, etc.,
mais il combattit le programme plus démocratique du
parti de la gauche (iz;quierdista). A la suite d'un soulè-
vement républicain (4883), Sagasta tomba. A la mort du
roi (nov. 1885), il fut de nouveau appelé au gouverne-
ment. Ce fut la période la plus féconde de sa vie poli-
tique. On accorda alors le suffrage universel, le jury et
autres réformes démocratiques. Mais, en 4895, quel-
ques sous-officiers de la garnison de Madrid ayant attaqué
les rédactions de deux journaux pour venger des offenses
supposées à l'armée, le gouvernement s'efforça de châtier
cet acte anarchique; il se heurta à l'opposition des offi-
ciers supérieurs, qui approuvaient la conduite de leurs
subalternes et qui demandaient, de plus, de nouvelles
lois répressives de la liberté de la presse. Canevas, ap-
puyé par Martinez Campos, remplaça Sagasta. Le meurtre
de Canovas, au mois d'août 1897, décomposa le parti
conservateur et, à la suite d'un cabinet Azearraga qui ne
dura que quelques mois, Sagasta fut appelé de nouveau
au gouvernement. Cette dernière étape de sa carrière fut
la plus malheureuse de toutes. La guerre de Cuba se com-
pliquait deplus en plus: l'intervention des Etats-Unis, pré-
cipitée par les faiblesses de Canovas, était devenue inévi-
table. Sagasta, d'accord avec son ministre des colonies
Muret, accorda aux Antilles l'autonomie, mais il était trop
tard pour que cette réforme, demandée depuis longtemps
par toute l'opinion libérale et même par des militaires
comme le maréchal Martinez Campos, eût pour résultat
l'apaisement des esprits. Sagasta n'eut pas le courage
de sacrifier sa -personne et son parti au salut de sa patrie,
en s'opposant au courant d'une partie de l'opinion qui
demandait la guerre à outrance. Il fortifia même ce cou-
rant en dissimulant la vérité sur la désorganisation de
l'armée et de la marine. La débâcle arriva bientôt, et le
cabinet Sagasta, qui n'avait pas voulu convoquer les Cortés
lors de la déclaration de la guerre, se vit forcé de signer
le malheureux traité deParis de4898; il tomba peu après,
à l'occasion de la discussion, au Sénat, de l'approbation
de la cession des Philippines aux Etats-Unis. Depuis lors,
Sagasta a vécu dans une sorte de retraite, tandis que son
parti se voyait considérablement diminué par la sécession
d'importants éléments qui en faisaient partie depuis plu-
sieurs années. — Sagasta appartient à l'Académie des
sciences exactes, dont il a été élu membre en 1883.

R. ALTAMIRA.

SAGE (René-André Le), dit Le Sage de ftlontménil,
fils aîné du grand romancier Le Sage (V. ce nom), né à
Paris le 31 juil. 1695, mort à La Villette (près Paris) le
8 sept. 1743. Destiné par son père à l'état ecclésiastique,
il porta d'abord le costume d'abbé, mais se sentit en-
traîné par la vocation du théâtre; il débuta le 28 mai
1726 an Théâtre-Français, mais eut peu de succès et alla
se former en province. Il revint ensuite à Paris où il triom-
pha dans les rôles comiques de valets, de paysans, spé-
cialement dans l'Avocat Patelin et Turcaret. Son père,
qui détestait les acteurs, ne lui pardonna, dit-on, d'avoir
choisi cette vocation qu'en lui voyant jouer Turcaret. La
mort subite de son fils fut pour lui mitrés grand chagrin.
— Le Sage de Montménil eut deux frères : Julien-
François (né à Paris en 1698, mort à Boulogne en 4762),
qui fut pourvu d'un canonicat k Boulogne où il donna
asile à toute sa famille; Le Sage de Pitténec (né à Paris
en 4700, mort en 1765), comédien obscur, et une sœur,
illarie-Elisabeth, née en 1702, qui survécut à toute sa
famille et mourut à l'hôpital de Boulogne.

SAGE (Balthazar-Georges), minéralogiste français, né
à Paris le 7 mai 4740, mort à Paris le 9 sept. 4824. Fils
d'un apothicaire, il fit ses études au collège des Quatre-
Nations, puis fut l'élève de Nollet et de Rouelle et, à dix-
neuf ans, ouvrit des cours publics et gratuits de chimie,
qui obtinrent un grand succès. Quelques années après, il
fut nommé apothicaire à l'hôtel des Invalides, succéda,
en 4774, à Rouelle comme membre de l'Académie des
sciences, et, en 1778, fut pourvu, à la Monnaie, d'une
chaire de minéralogie expérimentale créée pour lui. En
1783, il fit fonder, grâce à son crédit auprès du ministre
Calonne, l'Ecole des mines, et y fut appelé comme direc-
teur. Malheureusement; il était et devait demeurer attaché
jusqu'à la fin aux vieilles doctrines chimiques, et ses tra-
vaux, tout en ayant contribué, pour une part considé-
rable, aux progrès faits à la fin du avin e siècle par la
minéralogie, s'en sont nécessairement ressentis. Il mon-
tra, d'autre part, une aversion non moins grande pour la
Révolution. Privé de tous ses emplois et même un ins-
tant emprisonné, il recouvra sous le Directoire sa situa-
tion à la Monnaie et fut compris dans la réorganisation
de l'Institut. Mais on dut le tenir écarté de l'Ecole des
mines, car les théories de Haüy n'avaient pas plus trouvé
grâce à ses yeux que celles de Lavoisier. Le nombre de
ses ouvrages est très grand. Nous citerons seulement :
Examen chimique des différentes substances miné-
rales (Paris, 4769 ; trad. allem., 1772) ; Eléments de
minéralogie docimasique (Paris, 1772; 2° éd., 4777;
trad. allem. et ital.) ; Expériences relatives à l'alcali
volatil fluor (Paris, 1777; 3e éd.; 4778; trad. allem.,
angl., espagn.) ; Description méthodique du cabinet
de l'Ecole royale des mines (Paris, 1784; suppl. 1787);
Analyse chimique et concordance des trois règnes de
la nature (Paris, 1786, 3 vol.) ; Institutions de phy-
sique (Paris, 1811,(Pans, ; supp., 1812). Il a pub lié, en
outre, toute une longue série de mémoires originaux,
d'articles et de notes dans Ies Comptes rendus de l'Aca-
démie des sciences de Paris (ann. 1766 â 1790 et
dans le Journal de physique (ann. 4778 à 1808).

BIBL. : B.-G. SAGE, Expose sommaire des principales
découvertes faites par B.-G. Sage, dans t'espace de 54 an-
nées; Paris, 1813. — Du maure Enumération des décou-
vertes faites pendant l'espace de 60 années; Paris, 1819.-
Du même, Notice biographique; Paris, 1824.

SAGE-FEMME. On trouvera aux art. ACCOUCHEMENT et
ACCOUCHEUR tout ce qui concerne l'historique de l'art des
accouchements et des personnes qui font profession de cet
art. D'autre part, l'on trouvera à l'art. MATERNITÉ des
renseignements sur la plus ancienne et la plus réputée de
nos écoles de sages-femmes. Nous nous bornerons à ex-
poser ici quels sont les règlements quirégissent les sages-
femmes pendant le cours de leurs études et dans l'exer-
cice de leur profession. Les sages-femmes ne peuvent
pratiquer l'art des accouchements et s'exposent à des pour-
suites pour exercice illégal de la médecine si elles ne sont
pourvues d'un diplôme. Ce diplôme leur donne le droit
de pratiquer les accouchements, de vacciner et de prescrire
certaines préparations antiseptiques désignées par l'Aca-
démie de médecine. Elles ne doivent pas user d'instruments
dans la pratique de leur art et sont tenues d'appeler un
médecin en cas d'accouchement laborieux.

Il existe deux classes de sages-femmes. Les sages-femmes
qui aspirent au diplôme de la Ire classe doivent être, à
l'heure actuelle, pourvues du brevet de capacité élémen-
taire de l'enseignement primaire,- ou du certificat d'études
secondaires. Les aspirantes au diplôme de 2e classe doi-
vent subir, devant les Facultés, un examen préparatoire
comprenant une dictée, une composition de calcul portant
sur les quatre règles et le système métrique, une lecture
expliquée et des interrogations sur le calcul élémentaire.
L'élève sage-femme doit être âgée au minimum de dix-
neuf ans. Les élèves sont inscrites sur un registre d'im-
matriculation et payent pour cela un droit de 30 fr.
chaque année. Les épreuves durent deux ans tant pour la
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i re classe que pour la 2°. Les aspirantes subissent un
examen à la fin de chaque année. Les élèves de la I re classe
aussi bien que celles de la 2° peuvent faire leur pre-
mière année d'études dans une Ecole ou Faculté de méde-
cine quelle qu'elle soit. Les élèves sages-femmes de I re classe
doivent accomplir leur seconde année d'études, de toute
nécessité, dans une Faculté ou dans une école de plein
exercice. Les maternités, dans les villes où il existe une
Faculté ou une école de plein exercice, peuvent préparer
des élèves aux deux classes de diplôme. Ces élèves pas-
sent alors leurs examens devant un jury présidé par un
professeur de Faculté.

Le premier examen porte sur l'anatomie, la physiologie
et la pathologie élémentaire. Le second examen porte sur
la théorie et la pratique de l'art des accouchements. Les
aspirantes sages-femmes sont, en outre, astreintes à des
exercices pratiques et à un stage dans des services d'ac-
couchements désignés à l'avance. Le total des droits d'exa-
men pour la I re classe s'élève à 139 fr. Il est de 80 fr.
seulement pour la 2e classe. Le diplôme de I re classe
donne le droit d'exercer dans toute la France. Le diplôme
de 20 classe ne donne que le droit d'exercer dans un cer-
tain nombre de départements formant une zone comman-
dée par l'Ecole ou la Faculté devant laquelle l'examen a
été subi. Les sages-femmes diplômées de la 2 e classe peu-
tent, en remplissant certaines formalités et en passant,
dans de nouvelles conditions, le second examen, se faire
transférer dans la I re classe.	 Dr M. POTEL.

SAGELAT. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Sarlat, cant. de Belvès; '409 hab.

SAGERETIA (Bot.) (V. NERPRUN).
SAGES (Sept) (Hist.) (V. SEPT—SAGES).

SAGESSE ou SAPIENCE DE SALOMON. Traité dephilo-
sophie morale qui a été rangé dans les livres deutéro-ca-
noniques de la Bible (Ancien Testament). Conformément à
une pratique très répandue aux environs de l'ère chrétienne,
son auteur — selon tontes les vraisemblances, un juif
vivant dans le milieu si suggestif d'Alexandrie — s'est
dissimulé sous le nom illustre du roi Salomon, patron de la
littérature morale dans le judaïsme. L'oeuvre, écrite et
conservée en grec, rédigée avec un sens de la langue qui
se trouve rarement chez les auteurs similaires, reste flot-
tante entre les deux dates extrêmes de 200 av. J.-C. à
100 ap. J.-C.; les exégètes les plus prudents l'assignent
au ter siècle avant notre ère. Quelques-uns ont proposé
d'y voir une composition d'origine chrétienne, vue qui se
justifiait par des rapprochements avec les livres du Nou-
veau Testament; mais, à la réflexion, on se convainc que
cette parenté d'idées n'est que la confirmation d'un fait,
désormais acquis à l'histoire religieuse, à savoir que le
christianisme n'est que le développement et, si l'on peut
s'exprimer ainsi, la « fixation » des théories élaborées
par le judaïsme de la dernière époque. « Dans l'ancienne
Eglise, remarque Reuss, ce livre a joui d'une grande fa-
veur. En Orient, c'étaient surtout les Pères alexandrins
qui en faisaient grand cas. Dans les Bibles complètes, il
était joint, avec l'Ecclésiastique, aux trois autres écrits
de Salomon, supposés authentiques... L'EgIise latine ne
changea rien à cet état de choses. A vrai dire, ce ne furent
que les écoles protestantes du xvn e siècle qui, dans l'ar-
deur polémique avec laquelle elles critiquaient les décrets
du concile de Trente sur le canon des Ecritures, tombèrent
dans l'extrême opposé en s'ingéniant à trouver tous les
défauts imaginables à notre livre, comme, en général, à
tout ce qui n'était pas compris dans la Bible hébraïque. »
— « Notre époque, conclut l'éminent exégète protestant,
doit s'appliquer à plus d'impartialité: Au gré de la science
moderne, la Sapience sera toujours un document pré-
cieux pour l'histoire des idées philosophiques. Elle y cons-
tate la persistance des principes de la foi religieuse na-
tionale dans un siècle où les penseurs juifs commençaient
à trouver du goût à ce que la civilisation étrangère pou-
vait leur offrir de plus élevé et de plus attrayant. » La

critique indépendante ne peut que s'associer à ce jugement,
en notant que l'influence de l'hellénisme se traduit ici
tout particulièrement par l'affirmation nette de I' « im-
mortalité de l'âme » et de la « Sagesse » considérée comme
une hypostase distincte de la divinité en soi, acheminement
visible à la doctrine du Logos.

Il nous reste à indiquer brièvement, dans la mesure où
sa forme discursive le permet, le contenu du livre. —
L'auteur — le prétendu Salomon — débute par une allo-
cution à ceux qui gouvernent la terre; il leur recommande
expressément de subordonner leur conduite à la justice,
justice qui ne peut être que l'effet de la sagesse, laquelle,
à son tour, émane de Dieu et est la source de tout bien
(chap. ler). — L'écrivain passe ensuite àlacaractéristique
des deux classes 'd'hommes que l'on rencontre dans le
monde, ceux qui se laissent guider par l'esprit de Dieu
et ceux qui le repoussent pour rechercher les jouissances
de la vie matérielle, sans scrupule au sujet des moyens em-
ployés à la satisfaction de leurs désirs. Les uns et les autres
sont dépeints, tour à tour, dans leur condition actuelle et
relativement à la perspective finale qui s'ouvre devant eux
(chap. u à y). — Dans les chap. vi à ix, l'auteur —
le prétendu Salomon — après un nouvel éloge de la Sa-
gesse, dans lequel il en expose la nature et l'objet, raconte
comment il est parvenu à la posséder lui-même, quels
avantages il en a retirés, et fait ressortir, par son propre
exemple, combien elle est désirable. — La portion la plus
considérable de l'ouvrage comprend le groupe des chap.
ix à xix. L'écrivain s'applique à mettre en relief l'action
bienfaisante et salutaire de la Sagesse dans l'ancien Israel.
Cet exposé commence par l'histoire du premier homme,
qui est représenté comme sauvé par elle après sa trans-
gression ; il résume ensuite rapidement les principaux
faits consignés dans la Genèse, pour s'arrêter plus longue-
ment à l'histoire de Moise. Les principaux incidents de cette
mémorable époque sont mis ingénieusement en lumière, de
manière à faire ressortir le contraste des destinées des
bons et des méchants, des fidèles et des rebelles. On notera
l'opposition entre le traitement des Egyptiens et des Israé-
lites et la critique mordante des pratiques de l'idolâtrie.

Maurice VERNES.
BIBL.: A consulter les Introductions a la Bible (livres

deutéro-canoniques) et spécialement Ed. REUSS, Philoso-
pitie religieuse et morale des Hébreux, dans la Bible (An-
cien Testament), 6° partie; Paris, 1878, pp. 501-560.

SAGESSE (Filles de la). Congrégation fondée en 4703
par Marie-Louise Trichet, en religion soeur Marie-Louise
de Jésus, sous l'inspiration de Louis-Marie Grignon de
Montfort, prêtre missionnaire apostolique, qui donna des
règles à l'institut. Ces règles furent approuvées par le
Saint-Siège en 1853. — Les supérieurs généraux de
cette congrégation sont toujours ceux des MISSIONNAIRES
DE LA COMPAGNIE DE MARIE (V. ce nom, t. XXIII, p. 1028),
compagnie peu nombreuse (une soixantaine de membres
à peu près), mais qui, au moyen des religieuses ainsi sou-
mises à ses chefs, gouverne un champ de travail très con-
sidérable. Une supérieure générale, élue en chapitre
général pour neuf années, mais rééligible, administre
sous la direction du supérieur général. — En 1853, époque
de l'approbation de ses statuts par le Saint-Siège, cette
congrégation comptait 2.150 membres, formant 200 mai-
sons en 29 diocèses de France et de Belgique. Chacune de
ces maisons comprenait plusieurs oeuvres. Le tableau sui-
vant indiquera la nature de ces oeuvres, en même temps
qu'il fournira un terme de comparaison permettant de me-
surer le développement de l'institut depuis 4853 :
60 asiles de l'enfance, 200 écoles primaires, 20 pension-
nats, 9 écoles normales ou classes d'adultes, 7 écoles de
sourdes-muettes on d'aveugles, 40 ouvroirs ou orpheli-
nats, 6 maisons de retraites spirituelles, 5 maisons de
grandes pensionnaires, 4 crèches, 3 maisons de maternité,
78 hôpitaux civils, maritimes ou militaires, 15 bagnes,
maisons centrales ou maisons d'arrêt, 8 asiles publics
d'aliénés, 30 bureaux de bienfaisance. A 60 autres mai-
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sons étaient attachées des soeurs chargées de secourir les
pauvres à domicile. --- En ce qui concerne la France seu-
lement, le recensement officiel de 1861 reconnaissait aux
Filles de la Sagesse 177 maisons comprenant 2.437 reli-
gieuses. Maison-mdre à Saint-Laurent-sur-Sèvre (Ven-
dée). — Suivant l'annuaire le Clergé franc;ais, elles
possédaient, en 1899, 351 établissements en France et 43
à l'étranger, desservis par 4,630 religieuses et donnant
l'instruction à environ 70.000 élèves, dont 4.600 dans le
diocèse de Luçon. --d Etablissements dans les pays
étrangers : AuERIQuc, Haïti : Port-au-Prince ; hbpital
Saint-Français de Salles, pensionnat de Saint-Joseph,
asile français, communauté Saint-Louis de Gonzague ;
Léogar ; pensionnat (200 élèves) ; Petit-Goave : pen-
sionnat (200 élèves); Mirogyom; pensioünat(150 élèves);
Anse-te-Veau ; pensionnat (492 élèves); JÉRÉMIE : pen-
sionnat (500 élèves) ; Petit-Trou-de-feippe : pensionnat
(192 élèves); ,Saint-Louis-du-1Vord; pensionnat; Cap-
Haïtien : hbpital; Le Borgne : pensionnat (192 élèves);
Port4e-Paix : pensionnat (330 élèves): Lès Gaves
hospice; Le Limbe (pensionnat). -- Nous avons cru
devoir donner tous ces détails, à raison de Ieur signifi-
cation générale, et comme spécimen des études que nous
avons resumées en notre Encyclopédie. Ils présentent,
parmi tant d'autres, un exemple caractéristique du mer-
veilleux développement des congrégations religieuses depuis
un demi-siècle, et aussi pour l'observateur impartial, un
témoignage précis de l'action exercée par elles, pour con-
server ou étendre l'influence de la France dans les pays
étrangers.	 E,-H. VOLLET.

SAGI NAW. Baie du lac Huron (N. des Etats-Unis), sur
sa rive occidentale. 46 kil. àl'entrée, de la pointe Ottawa
à la pointe aux Barques. Longueur moyenne de 40 kil.;
elle s'avance du N.-E. au S.-0„ à 75 kil, dans la pres-
qu'île du Michigan. Très poissonneuse, semée d'îles boi-
sées.

SAGINAW, Gh,-1. de comté de l'Etat de Michigan (N.
des Etats-Unis), sur la rive gauche du Saginaw, à 47 kil.
de son embouchure dans la baie de Saginaw ; point de
jonction des grandes lignes de Ludington, Grand Haven,
Lansing, Détroit, Port-Huron, Bay City; 10.900 hab. et
30.915 avec East-Saginaw, dont beaucoup de Canadiens
français. 19 églises, 5 bibliothèques. Commerce et indus-
trie très actifs; scieries à vapeur, fabriques de bardeaux,
tanneries, salineries, laminoirs, construction de machines,
carrosserie, fonderies, minoteries.

SAGITTA (Vers) (V. CeiETocrATnn),
SAGITTAIRE, I, »amont Romtu'is,-, Les sagittarii

constituèrent toujours, dans l'armée romaine, une troupe
auxiliaire ; ils ne faisaient point partie de la légion, Ce fut
peut-être au début des guerres puniques que les Romains
recrutèrent des archers, en même temps que des frondeurs
(tïtnditores), pour se défendre plus efficacement contre
les archers et les frondeurs des armées carthaginoises. Les
sagittarii étaient surtout des fantassins ; sous l'empire,
on trouve pourtant des corps d'archers montés. Rome les
recruta principalement en Numidie et en Maurétanie, en
Crète, en Asie Mineure et en Syrie. Les archers formaient
des cohortes auxiliaires; ils gardaient leurs armes natio-
nales. Les documents épigraphiques de l'époque impériale
nous ont fait connaître plusieurs cohortes d'archers, entre
autres une cohorte d'archers apaméniens, une cohorte
d'archers chalcidiens, une cohorte d'archers thraces; la
ville d'Emèse fournissait, sons les Gordiens, une cohorte
d'archers montés ; des archers thraces constituaient une
aile de cavalerie. — Au Bas-Empire, on trouve des ar-
chers parmi les troupes du palais impérial. — On don-
nait aussi, chez les Romains, le nom de sagittarii aux
ouvriers militaires qui fabriquaient les flèches, J.ToorAIN.

II. ASTooxou E, — Constellation de l'hémisphère aus-
tral, qui comprend, d'après Gould, 298 étoiles jusqu'à la
septième grandeur, dont deux de seconde grandeur, une
étoile triple, une étoile quadruple et plusieurs étoiles

Inflorescences femelle et male du Sagittaire.

âcres à l'état frais, deviennent comestibles par la dessic-
cation, et servent à l'alimentation, en particulier des Kal-
mouks du bassin du Volga. En Chine et au Japon, on
mange les bulbes du S. chinensis Smiss., en Pennsylvanie
et en Virginie, ceux du S. obtusa Mich. Les propriétés.
antiphtisiques des Sagittaires sont très problématiques.
Aux environs de Bordeaux, on a naturalisé de belles
espèces américaines,

SAGITTAL (Anat,) (V, CRÂNE et PARIETAL).
SAGLI0 (Edmond), archéologue français, né à Paris

en 1828. Après avoir rempli les fonctions de conser-
vateur du département de la sculpture moderne et des
objets d'art du moyen fige et de la Renaissance, au
musée du Louvre, il fut nommé, en 1893, conservateur du
musée de Cluny oh il succéda à Alfred Darcel. Il fut élu
membre libre de l'Académie des inscriptions et belles-
lettres en 1887, en remplacement d'Alex, Germain. Ed-
mond Saglio a publié un certain nombre de dissertations
scientifiques sur des sujets d'archéologie antique : les
bracœ et les haste (Paris, 1888, in-8) ; Polyphème
(Paris, 4887,in-4); Sur un denierd'Bostilius Saserna
et sur le culte primitif de Diane en Italie (Paris, 1891,
in-8), On lui doit aussi plusieurs rapports de missions
officielles dont il fut chargé à l'effet d'étudier les institu-
tions d'enseignement artistique et industriel à l'étranger
(1890 et 1891). Mais la grande oeuvre d'Ed. Saglio est
le Dictionnaire des antiquités grecques et romaines,
d'après les textes et les monuments (gr, in-4, à deux
colonnes), publication qu'il entreprit avec A. Daremberg,
en 1873, et qu'il continue seul à. diriger, son collabora-
teur étant mort avant l'apparition du premier fascicule.

58 --

changeantes. Son nom lai vient, d'après les uns, du Cen-
taure Chiron, d'après les autres, de Croton, fils de Pan, et on
la représente sous la figure d'un Centaure tendant un arc.
Elle correspondait autrefois au neuvième signe du zodiaque,
qui semble parcouru par le soleil, du 20 nov. au 20 déc.
Il en a gardé le nom et on le représente, en outre, par
une flèche (V. ZoanQun).

III. BOTANIQUE. — (Sagittaria L.). Genre d'Alismacées,
formé de plantes aquatiques, généralement acaules, à
feuilles allongées, lancéolées ou sagittées, à fleurs mo-
noïques, réunies en grappes ou épis composés : périanthe
à 6 divisions, dont les 3 internes pétaloïdes; étaminesnom-
breuses, à anthères extrorses; carpelles libres en nombre
indéfini, rapprochés en tête, uniloculaires, ovule ascendant
à micropyle antérieur; fruit formé d'un nombre indéfini
d'akènes. L'espèce type, le S. sagittifolia L., encore
appelée Fléchière ou Flèche d'eau, à feuilles radicales
longuement pétiolées, sagittées, est très répandue en Eu-
rope, dans le N. de l'Asie et dans le N. de l'Amérique;
on la rencontre dans les lieux marécageux et sur le bord
des rivières. Les rhizomes du bulbe, gorgés de fécule,
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Cette vaste encyclopédie archéologique de l'antiquité clas-
sique en est aujourd'hui à son 28 e fascicule, avec la lettre L.

SAGN ES—ET—GOUDOULET. Com. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Largentière, cant. de Burzet; 747 hab.

SAGO N N E. Corn. du dép. du Cher, arr. de Saint-Amand-
Mont-Rond, cant. de Sancoins; 636 hab. Restes d'un
château qui fut la propriété de Jules Hardouin-Mansart.

SAGONTE (V. SAGUNTUM).

SAGOSKIN (Michaël Nikolaievitch), écrivain russe, né
dans le gouv. de Pensa le 25 juil. 1789, mort à Moscou
le 5 juil. 1852. En 1812, il fit partie de la landwehr
comme officier et assista au siège de Dantzig comme adju-
dant du général Lewis. Il se consacra ensuite à la litté-
rature„se fit connaître par des pièces de théâtre et fut
nommé en 1817 dans l'administration des théâtres impé-
riaux, en 1820 au théâtre de Moscou. Ses romans ont eu
également du succès, surtout Jurii Miloslacski, ou les-
Russes en l'année 1612 O. vol.,1829, rééd. en 1886).
En 4831, Sagoskin devint directeur du théâtre de la cour
à Moscou avec le rang de conseiller d'Etat. Ses œuvres
sont pleines de bonne humeur et font une peinture très
fidèle des mœurs russes, mais elles n'ont pas grande portée
et manquent de profondeur.

SAGO U. I. BOTANIQUE. — Fécule alimentaire qui est im-
portée spécialement des Moluques, des Philippines, de la
Nouvelle-Guinée, de l'Inde et des Maldives; elle est formée
par les Sagoutiers de l'ancien genre Sagus L., divisé depuis
en plusieurs genres, Metroxglon, Raphia, etc., par
d'autres Palmiers, tels que Phoenix farinzlera Iloxh.,
Arenga farinifera Labill., Areca oleracea L., etc., et les
Cycas circinalis L. et C. revoluta Tlmnb. (V. CvcAs).
Le Sagou se présente sous forme de grains généralement
arrondis, du volume d'une grosse tête d'épingle, blan-
châtres, grisâtres ou rougeâtres, durs, élastiques, semi-
transparents, inodores et de saveur fade. La variété la plus
estimée est le Sagou-tapioha, Sagou blanc ou Sagou
perle, préparés à Sumatra, en Chine et aux Moluques.

Dr L. HN.

Il. CULTURE ET INDUSTRIE. 	 Le Sagou, ou mieux, le
Palmier sagou ne croît à l'état sauvage ou cultivé que
dans les îles orientales de l'archipel Malais, dans les la-
gunes du littoral et dans quelques vallées de l'intérieur;
il se multiplie par semis des fruits ou par plantation de
jeunes rejets et pousse rapidement; son exploitation a lieu
entre huit et seize ans; l'âge de quinze ans, époque de la
première floraison, est ordinairement celui auquel corres-
pond la plus grande richesse de la moelle en matière amy-
lacée. L'arbre est abattu et privé de sa tète feuillue, puis
découpé en tronces que l'on ouvre en deux et dont on
retire la moelle; celle-ci est pétrie, lavée et malaxée dans
l'eau; quand l'opération est assez avancée, l'eau est pas-
sée sur un tamis qui retient les fibres, et la farine se dé-
pose peu à peu. La farine grossière sert pour la consom-
mation locale, la farine tine est seule exportée ; en Europe,
on l'estime pour l'alimentation des personnes à estomac
délicat, en raison de sa facile digestion ; un grand nombre
de fabriques la soumettent à une préparation qui l'agglo-
mère en petits grains globuleux de volume uniforme :
le produit porte alors la désignation commerciale de Sagou
perlé; après son ébullition, les grains se gonflent et de-
viennent mous, gélatineux et transparents. Cuit dans du
lait, du bouillon ou de l'eau, le Sagou fournit des gelées
ou des potages très utiles pour Ies convalescents. On le
falsifie quelquefois avec de la fécule de pomme de terre;
le microscope décèle facilement cette supercherie, en lais-
sant voir des grains à hile punctiforme, excentrique, sans
facettes, à la place de grains ovales munis de facettes ré-
sultant de la juxtaposition primitive de ces grains. L' Arenga
saccharifera, palmier de l'Inde, connu sous le nom de
Gonzuti, et le Nipa, plante à port de palmier croissant
dans les terrains vaseux de l'Asie méridionale, donnent
aussi du sagou de bonne qualité, mais certainement infé-
rieur à celui du Palmier sagou, et, surtout, à celui que
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l'on retire des fruits si abondants de plusieurs Cycas et,
particulièrement, du Cycas neo-caledonica.	 J. T.

SAGOUIN (Zool.). Nom vulgaire des Singes américains
du genre Callitriche (V. ce mot).

SAGOUTIER (Bot.) (V. SAGou).
SAG RA (La). Massif d'Espagne (V. ESPAGNE, t. XVI,

p. 307).
SAGRAS (Bataille de) (Antiq. grecq.) (V. LocaE ).
SAGREDO (Giovanni), historien et homme politique ita-

lien. né à Venise en 1616, mort en 1691.11 succéda en 1676 à
son frère, Niccola, comme doge de la république de Venise;
mais ses ennemis firent annuler son élection parle peuple.
H se retira de la vie politique et se mit à écrire une his-
toire des Turcs qui parut sous le titre de Diemorie isto-
riche dei monarchi ottoznani de 1300 ic 1646 (Venise,
4677; traduite aussi en français). Le doge François Mo-
rosini le fit sortir de sa retraite et le nomma en 1691
proroeditaregenerale dei mari di Levante, charge qu'il
ne put occuper longtemps, à cause de son âge. On lui doit
aussi un Trattato dello Stato e del gorerno di Vene•.ia.

SAGRES. Ville de Portugal, distr. et à 91 kil. O. de
Faro (Algarve), concelho de Villa do Bispo, sur l'Océan
Atlantique, à 4 kil. E. du cap Saint-Vincent ; 480 hab.
Cette ville est une des plus petites et la plus pauvre du
Portugal, dans une région aride, oh no poussent que quel-
ques genévriers. Sa baie, ou Ensenada de Sagres, est peu
profonde, et le port, sablonneux, n'a d'autre avantage
que d'être protégé contre les vents de l'O. et du N. Elle
a pris le nom du Promontorium Sacrum des Romains,
actuellement appelé cap Saint-Vincent. Elle fut fondée en
4416, sous le nom de Tercena Naval, puis Dom Henri le
Navigateur lui donna le nom de Villa do Infante et s'y
installa souvent pour poursuivre ses études géographiques
et, dit-on, pour âtre le premier à voir revenir les expé-
ditions maritimes qu'il envoyait à la découverte. Il y fonda
une école de navigation (4438). Une table de marbre y a
été placée, en 4839, pour rappeler ce souvenir. Elle fut
brûlée en 1597 par l'amiral anglais Drake, puis détruite
par le tremblement de terre de Lisbonne en 1755.

SAGUA LA GRANDE. Ville de l'ile de Cuba, sur le fleuve
Sagua, au-dessus de son embouchure dans- la mer, sur la
ligne qui va à Cienfuegos et Santa Clara ;; le chemin de fer
la relie au port de Coucha; 18.330 hab. Exportation de
sucre.

SAGUENAY. Rivière du Canada, prou. de Québec. atl
gauche du Saint-Laurent. Elle sort du grand lac Saint-
Jean (922 kil. q.) alimenté par les grandes rivières de
Chamouchouan, Mistassini et Péribonka. Le Saguenay se
divise d'abord en Grande Décharge et Petite-Décharge qui
se réunissent après la belle chute de Vache-Caille et torment
unerivière de 500 à 1.000 m. de large, brisée par de longs
rapides (Germain, grand remous qui a 60 kil. de long);
il devient navigable ii Terre Rompue, passe à Sainte-
Anne, Chicontimi, reçoit le Chicontimi (émissaire du lac
Iiinogami), devient très large et très profond, forme la
baie de Hal Hal célèbre par sa beauté, puis, devenu large
comme un bras de nier, coule dans une cassure du sol,
entre d'austères promontoires de roches dures et nues qui
le surplombent de 200 à 800 m. et lui donnent un aspect
sinistre, presque nocturne, augmenté encore par ses eaux
sombres, chargées d'humus : les Indiens l'appellent fleuve
de la mort; sa profondeur extraordinaire atteint jusqu'à
240 m. près du bord; il ressemble à un fjord sans gla-
ciers; il a 269 in. de profondeur à quelques kilomètres
de son embouchure dans le Saint-Laurent. Cette nature si
sombre prend un caractère extraordinaire au cap Tableau,
roche absolument rase, au cap Eternité, couvert de sapins,
haut de 549 m. De nombreux touristes canadiens et yankees
viennent visiter ces sites splendides : les villages sont très
peu nombreux et petits, sur les bords, à l'embouchure des
rivières. Le Saguenay se jette dans le Saint-Laurent à
Tadonssac, ville de bains; il a198 kil. (plus les 460 kil.
du Chamouchouan). L'examen géologique donne à croire
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que le Saint-Jean s'étendait autrefois jusqu'aux montagnes
et se jetait dans deux failles dont l'une (lac Iiinogami) est
comblée : les deux fissures séparées par l'estuaire du Saint-
Laurent sont peut-être deux moitiés d'une cassure ter-
restre en partie comblée. Il n'y a jamais eu en hiver de
glace ferme à Tadonssac où le fleuve n'a que 42 m. à
20 m. de profondeur, passant sur un seuil.

SAG U I ET-EL-Muria, c.-à-d. la Coulée rouge, le Ra-
vin rouge, fleuve du Sahara occidental, mais fleuve sans
eau, tout au moins fleuve où il y a rarement de l'eau et
qui coule (quand il coule) dans la région où le Maroc se
sépare de la pauvre colonie espagnole du Rio de Oro. La
Saguiet-el-Hamra, dont on connaît peu le bassin, le cours,
aurait 450 kil. de développement, dans une contrée émi-
nemment sèche. Elle arrive dans l'Océan Atlantique à 45 kil.
S.-0. du cap Juby, à près de 200 au N.-E. du cap Bo-
jador, sur un littoral à dunes, par une sorte de delta dont
le fleuve, en temps de grandes crues, vivifie les canaux.
A une vingtaine de kilomètres en amont de son embou-
chure, c'est, en temps sec, un lit de I. m. à peine de lar-
geur, au fond d'une rainure où les grands orages peuvent
élever ses eaux à 30 ou 35 m. de hauteur, contre des
parois de 50 m. de surrection. On considère sa vallée comme
étant le terme extrême des prétentions du sultan du Maroc
vers le Sud, « en même temps que la borne méridionale des
terres cultivables du N. de l'Afrique » (V. MA Hoc, t.
XXIII, p. 251).

SAGUM (V. COSTUME, t. XII, p. 1156)_
SAGUNTO (autrefois illurviedro). Ville d'Espagne,

prov. de Valence, sur la rive droite de la Palan= ;
6.466 hab. Stat. de la ligne Valence-Barcelone. Vieux
château, port (le Grao situé à 5 kil. E. de la ville, à
l'embouchure de la Palencia , dans la Méditerranée) :
l'ensablement de ce port, qui ne peut plus recevoir que de
petits navires, a amené la décadence complète de la ville.
Vignobles. Commerce de vins et d'eau-de-vie. — Sagunto
a été construit par les Maures sur les ruines de l'ancienne
Saguntum (V. ci-dessous) ; il reste encore un grand nombre
de ruines grecques et romaines, en particulier des temples
de Diane et de Bacchus; un théâtre de l'ordre toscan, dont
les 33 gradins pouvaient contenir 1.200 spectateurs. Rui-
née par les Goths, elle fut prise par les Arabes qui y ont
élevé des fortifications dont trois portes subsistent. Sa-
gunto se rendit aux Français du maréchal Suchet le 26 oct.
1811, après un long siège.

SAGU NTU M. Ville de l'antiquité qui faisait partie de
l'Hispania Terraconemis, territoire des Edetéens, sur le
fleuve Palantia, non loin de la côte. La ville, située dans
une riche contrée, avait été fondée parles Grecs de Za-
cynthe. Saguntum avait un commerce très florissant et
atteignit un haut degré de prospérité. Alliée à Rome qui
croyait qu'il y avait eu une colonie de Zacynthe à Ardée
et considérait les Saguntins comme issus d'une origine
commune, la ville fut attaquée et prise par Annibal après
une défense héroïque (218 ay. J.-C.). Les Romains re-
prirent Saguntum aux Carthaginois huit ans plus tard et
en firent une colonie. Les ruines de la ville antique sub-
sistent dans la ville moderne de Sagunto.

SAGY (Sagiacus). Com. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. de Louhans, cant. de Beaurepaire, sur la Vallière;
2.515 hab.-Moulins, tuileries et poteries. Sépultures an-
tiques au lieu dit les Tueries, près du hameau de Char-
tondu. Ce bourg était le siège d'une châtellenie qui fut
cédée en 1289, avec celle de Cuisery, par le comte de
Savoie, Amédée V, au duc de Bourgogne, Robert II, en
échange du Revermont et de Coligny, réunis dès lors à la
Bresse. Le roi l'aliéna en faveur de GuyBlondeau en 4598,
et elle passa ensuite aux Guyet, marquis de Bantanges,
et aux Gagne, comtes de Perrigny. Le château, très fort
au moyen âge, est ruiné depuis longtemps: il fut assiégé
pendant les guerres de Louis XI et de Charles le Témé-
raire, et occupé, sous Louis XIII, par le célèbre capitaine
franc-comtois Lacuson. Ruines d'autres châteaux féodaux

an lieu dit la Tour et au hameau de Véage. Les habitants
ont été affranchis en 1266 par le comte Amédée. Sagy a
été chef-lieu de canton pendant la Révolution. 	 LEx.

SAGY. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de Pon-
toise, cant. de Marines ; 483 hab.

SAHAOEVA, héros de la mythologie indienne (V. PAn-
DAVA).

SAHAG LE GnaND, Isaac le Parthe, eatholicos de
['Église de la Grande-Arménie. Il appartenait à la famille
des fondateurs de cette Eglise, descendant en ligne directe
de Grégoire l'Illuminateur. La durée de son pontificat est
diversement rapportée : 40 années, suivant quelques his-
toriens ; 51 années, suivant d'autres (390-441). On dit
qu'il mourut à l'âge de cent dix ans. Jusqu'en 428, la chro-
nologie de l'histoire de l'Eglise arménienne est fort con-
fuse. — Les faits principaux advenus pendant ce long
pontificat sont : l'invention des caractères de l'écriture
des Arméniens, attribuée à une révélation divine; la tra-
duction en leur langage des Saintes-Ecritures ; la revision
de leur liturgie, primitivement traduite du grec par Gré-
goire; la perte de l'indépendance de la nation, qui depuis
lors fut successivement soumise aux Perses, aux Sarra-
sins, aux Turcs et aux Russes. Les difficultés résultant de
cet asservissement rendirent fort pénible l'exercice du
pouvoir pontifical de Sahag.	 E.-H. V.

SAHAGUN. Ville d'Espagne, prov. de Léon, sur la
r. g. de la Cea. Stat. de la ligne Palencia-Coruna ;
2.755 hab. Restes d'anciennes murailles, ruines d'un châ-
teau et d'une célèbre abbaye de bénédictins. Eglise go-
thique du xne siècle. Vignoble et cultures de fruits (noix
principalement).

SAHAPTI N ou NEZ PERCÉS. Tribu indienne qui habi-
tait avec les Wallawalla et Iiliketat le bassin moyen et
supérieur du fleuve Columbia. Ils servaient d'intermé-
diaires pour le commerce de la côte avec l'intérieur. Les
Nez Percés vivent maintenant (1900) en deux groupes,
dans les territoires d'Idaho et de Washington, au nombre
de 4.863.

SAHAPTIN (dit aussi Lewis-Porke, Snake's river,
Shoshonee). Grande rivière du N.-0. des Etats-Unis,
affluent gauche de la Columbia (versant de l'Océan Paci-
fiquo). Le Sahaptin ou Snakes' river ou rivière des Serpents
a ses sources à 2.350 m. d'alt., dans le Parc National,
sur le faite même, entre les deux océans. R appartient
d'abord au territoire de Wyoming, parcourt le territoire
d'Idaho dont il recueille les eaux et qu'il sépare de l'Etat
d'Oregon pendant 260 kil., coule pendant 200 kil. sur
le territoire de Washington et atteintla Columbia à 137 m.
d'alt.11 a environ 1.500 kit. de cours et est presque aussi
grand que la Columbia, avec un bassin de 270.000 kil. q.;
son cours décrit un S retourné, son bassin n'a pas de
ceinture et les rivières des bassins voisins s'enchevêtrent
avec celles qui lui envoient leurs eaux. Le lac Shoshonee
est le berceau le plis reculé du Sahaptin (18 kil: sur 42);
il s'écoule et forme le lac Lewis, d'où sort la grande
ri fière, qui traverse ensuite le lac Jackson, reçoit de gros
torrents, longe la base orientale de la chaîne des Trois-
Tetons qui projettent à 2.000 m. leurs âpres aiguilles
gothiques; après le confluent de Henr y's Fork, qui lui
apporte les eaux du lac du même nom, le Sahaptin tra-
verse la grande plaine volcanique de l'Idaho, champ stérile
et nu de basaltes, de laves et de cendres, habité par les
Indiens-Serpents et oie l'armoise seule fleurit sons une forme
arborescente de 5 m. de haut; la rivière n'a pas de vallée
dans cette plaine volcanique; elle passe à l'E. des Trois-
Buttes, forme des chutes puissantes (le Saut américain,
mur de basalte de 10 m., et surtout le Shoshonee Fall,
où la rivière, après un cours absolument uni, saute dans
un précipice de 60 m. sur une largeur de 212 m.). En
entrant sur le territoire de Washington, le Sahaptin, plus
profond et moins troublé, devient navigable à l'époque
des crues jusqu'à la Columbia. Les affluents gauches sont
nombreux et assez importants ; ceux de droite, du côté du
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désert, sont pauvres et rares. Les régions traversées par
la rivière, longtemps connues d'une manière imparfaite,
commencent à être abordées par des lignes de chemins de
fer et leurs embranchements.

SAHARA. Immense région désertique de l'Afrique sep-
tentrionale, caractérisée par la rareté des pluies, sinon
même par leur absence totale pendant un laps de temps
qui peat durer des années. Il va de l'Atlantique jusqu'à la
vallée du Nil; plus exactement jusqu'à la mer Rouge, car
le val du Nil, d'ailleurs fort étroit, ne doit la vie qu'à un
fleuve né dans un autre climat; et, pour serrer encore de
plus près la vérité, jusqu'à bien au delà de la mer Rouge
jusqu'au golfe Persique, par-dessus la « saharienne »
Arabie; donc du S. du Maroc ou du N. du Sénégal jusqu'à
la presqu'île du Gange. Pour s'en tenir à l'Afrique, c'est le
pays plus que sec qui va des terres riveraines de la Médi-
terranée, du Maroc, de l'Algérie, de la Tunisie, de la Tri-
politaine, au Soudan soit occidental, soit central, soit orien-
tal, qui, Iui, est une contrée de pluies tropicales.

L'origine du nom n'est pas définitivement fixée, et les
arabisants et berbérisants en discutent: on hésite notam-
ment entre : plaine vaste et déserte (d'après Henri Duvey-
rier) et sol dur (d'après le géologue Pomel) ; et ces deux
étymologies répondent à la réalité des faits, car le Sahara
est vaste et désert, et les hamada qui font la plus grande
part de son étendue sont des plateaux de roche, fort supé-
rieurs en surface (neuf fois, dit-on) aux sables mouvants
dont on croyait jadis qu'ils couvraient tout le « Grand Dé-
sert », pour l'ensevelissement des caravanes.

ETENDUE. —Quelle en est exactement la grandeur et où
en sont les limites précises ? Questions présentement dif-
ficiles à résoudre, parce que la nature désertique ne suc-
cède pas partout brusquement (à vrai dire, presque nulle
part) à la nature que nous appellerons antidésertique :
tant du côté des pays de l'Atlas et de la Tripolitaine au N.
que des pays du Soudan au S., il y a des terres de tran-
sition et, pour ainsi dire des demi-Saharas, des trois
quarts de Sahara qu'on ne sait s'il faut réunir au Sahara
véritable, ou s'il faut les en distraire : à tel degré que
Elisée Reclus, lui enlevant en foule des steppes au septen-
trion comme au midi, ne lui attribue que 6.700.000 kil. q.,
tandis que Zittel, membre de la « Commission du désert
libyque » l'étend de lamer Rouge à l'Atlantique et con-
sidère comme saharien tout ce qui n'appartient pas absolu-
ment à la zone des pluies soit à peu près régulières, soit
franchement tropicales, et qu'il le distend à 11 millions
de kil. q. au moins. Un peu moins généreux, le Di' Chavanne
ne lui donne que 9.930.000 kil. q. 'Dans le premier cas,
le Sahara répond aux 22 ou 23 centièmes de la partie du
monde; dans le second, aux 38 centièmes. Il semble que
faire acceptée par E. Reclus est trop faible : en donnant
au « Désert » une longueur de 5.000 kil. du Nil à l'Océan,
avec une largeur moyenne de •1.500 kil. du N. au S., ce
qui répond à peu près à la réalité des faits, on arrive à
une surface de 7.500.000 kil. q., soit approximativement
le quart de l'Afrique, et le dix-huitième des terres sans les
mers. Telle est l'immense étendue de cette région déshé-
ritée, qui fait partie du désert majeur de la Planète, celui
qui, long de 42.500 kil., commence sur la plage de l'At-
lantique au banc d'Arguin et se poursuit jusqu'au voisi-
nage du Pacifique sino-japonais à travers toute l'Afrique
du Nord, l'Arabie, la Syrie sèche, la Perse, les Turkestans
et la Mongolie.

CAUSES DE LA SÉCHERESSE DU SAHARA. — Le Sahara n'est
Sahara qu'en vertu du manque d'eau, et il ne manque d'eau
que par suite de l'extraordinaire rareté des pluies, et il ne
manque de pluies qu'à cause de la difficulté de la con-
densation d'humidité par suite du régime des vents. Le
Sahara de H. Schirmer est le meilleur résumé qu'il
y ait encore sur tout ce qui concerne le Grand Dé-
sert, et nous ne pouvons mieux faire que de lui em-
prunter ce qu'il dit des causes de la sécheresse du Sa-
hara : «En ce qui concerne l'hiver, ces causes sont faciles

à concevoir : une aire de haute pression barométrique
qui s'établit sur un continent est accompagnée d'un ciel
serein... Le Sahara, siège de maxima relatifs et de vents
très faibles qui prennent généralement naissance dans le
désert, est dans le cas des autres centres de haute pres-
sion continentale, Afrique australe, Turkestan oriental,
Inde, Australie, oit l'air est sec et le ciel pur. Il ne peut
donc y avoir de pluie en hiver que si ces hautes pressions
font place à des cyclones. En été, les vents marins af-
fluent au contraire de tous côtés vers le désert, et la vapeur
d'eau ne manque pas jusqu'au centre du Sahara... H y a
toujours un peu d'humidité dans l'air saharien, mais pour
qu'elle eût une valeur climatique, il faudrait qu'elle quit-
tàt sa forme gazeuse. Qu'importe la quantité d'eau vapo -
risée dans l'atmosphère si elle ne se résout jamais en
pluie bienfaisante? Il y a, en été, jusqu'à 26 millim. de
vapeur d'eau en suspens au-dessus de la mer Rouge, plus
qu'il n'y en a jamais dans l'air de Paris — mais comme
l'air surchauffé pourrait en contenir davantage, la mer
Rouge ne reçoit pas de pluie. Ce qui importe, c'est l'hu-
midité relative, c'est la question de savoir si la vapeur en
fusion est plus ou moins près de saturer l'air. Or, les
moussons qui soufflent du N. vers les continents en été
diminuent invariablement l'humidité relative; s'échauffant
sans cesse au contact de régions plus chaudes, ces vents
s'éloignent sans cesse de leur point de saturation, et loin
de déverser sur le sol la vapeur d'eau qu'ils emportent,
ils deviennent capables d'en absorber des quantités nou-
velles... Combien la condensation devient alors difficile !
Les 8, les 11 millim. de vapeur qu'on atrouvés à Koufra,
au centre du désert Libyque, et qui sont beaucoup pour
l'air relativement frais de l'Europe, deviennent bien peu
de chose dans l'air brûlant du Sahara... Rarement on y
voit de véritables nuages... Les nuits y sont d'une pureté
plus merveilleuse encore que les jours, et même la rosée,
cette conséquence si fréquente des nuits claires, se dépose
rarement sur le sol refroidi... Le brouillard, cette forme
visible que prend l'air saturé de vapeur, est naturellement
plus rare encore..., tant l'humidité du Sahara reste faible
d'ordinaire par suite de la prépondérance des souffles du
N. La mousson du S. est pluvieuse, au contraire; c'est
elle qui fertilise chaque année le Soudan. Elle aussi souffle
de la mer vers un continent plus chaud, mais ici la dif-
férence de température est bien moins grande... Ainsi la
sécheresse de l'Afrique septentrionale, en été, est due, en
somme, à la prédominance des moussons du N. sur les
moussons équatoriales. Ces dernières n'atteignent que le
Soudan et le Sahara méridional, tandis que les autres en-
vahissent tout le N. du continent... L'aspiration du Sahara
est faible du côté du Soudan... L'appel d'air est autrement
fort vers l'Europe, et ce sont surtout les courants éner-
giques du N. qui comblent la dépression barométrique du
désert. Si donc on voulait résumer d'un mot les causes com-
plexes qui condamnent le Sahara à la sécheresse, l'auteur
responsable de ce méfait gigantesque serait, en définitive, la
Méditerranée. C'est elle qui, en été, renforce l'alizé en
créant une zone d'air frais an N de l'Afrique et recule
ainsi vers le S. la frontière des moussons pluvieuses ».

A cette grande causa cosmique de sécheresse s'ajoutent
au moins deux causes secondaires. L'une plus générale que
l'autre, c'est, sur les trois côtés maritimes, 0., E. et N.,
la présence de montagnes voisines du rivage et qui, con-
densant en pluie les vapeurs de la mer, en font tomber une
bonne part sur Ieur versant océanique : à l'O., le massif du
Fouta-Djallon et des monts et plateaux de la Guinée; à
l'E., la haute barrière des monts abyssins; au N., l'Atlas
de Tripolitaine, de Tunisie, d'Algérie, et surtout le véri-
table Atlas, l'Adrar du Maroc. La cause moins agissante,
ou qui n'agit que sur une portion restreinte du Sahara,
sur son littoral d'occident, c'est le courant relativement
froid qui suit la rive de l'Atlantique : « Tandis que la tem-
pérature moyenne de la mer est de 27° au N. du tropique
vers les Antilles, elle tombe à 20° sous la même latitude,
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près du Rio de Oro, à 47° prés du cap Juby. La moyenne
de l'été au Rio de Oro ne semble pas dépasser 20°. Des ob-
servations de deux ans faites à la station du cap Juby don-
nentune'moyenne de 16° enjanvier, 20°,4 en septembre,
18° à 190 pour l'année entière. Ainsi l'air de la côte saha-
rienne aurait à peu près la température d'Alger, serait
moins chaud qu'à Chypre, plus frais en juillet qu'à Lis-
bonne et à Lyon, et cela sous la latitude du Touat et du
golfe Persique. I1 n'est donc pas téméraire de penser que
les eaux froides de ces parages (étant relativement pauvres
en vapeur d'eau) diminuent les chances de pluie sur la côte
saharienne, déjà sèche par suite de la prédominance des
souffles du N. »

LA PLUIE EN SAHARA. La CLISIAT BAnAnIEN. — Quand on

dit qu'il ne pleut pas en Sahara, on se sert d'une formule
absolue, donc fausse : il y pleut, mais il n'y pleut guère,
et surtout le régime des pluies y est des plus fantasques, ou
plutôt il n'y a pas ici de régime des pluies. Tantôt de
longues et formidables averses, évoquant des lacs, des
fleuves d'une heure ou d'un jour, peut-être d'une semaine ;
puis pas une goutte d'eau pendant des années, voire des
dizaines d'ans; et, sur une zone tellement immense, l'an-
née de la plus effroyable sécheresse en tel district peut, à
quelques centaines de lieues de là, être celle d'un maxi-
mum de précipitation. D'ailleurs certaines régions y sont
plus sèches que d'autres : la palme de l' « aridité des
cieux » y revient incontestablement au désert Libyque, à
PO. de l'Egypte, entre les oasis de Dakhel et de Koufra,
au plus près des pluies méditerranéennes, mais aussi
au plus loin des pluies tropicales et dans la région la
plus basse et sans doute la plus sablonneuse de tout le
Sahara.

La montagne appelant la nue et condensant la vapeur
d'eau, c'est naturellement dans les montagnes qu'il tombe
le pins du bienfaisant trésor des airs. Tous Ies ans, il pleut
dans le Ahaggar, soit en hiver, soit en été, ou dans Ies
deux saisons, ou même en toute saison; et il y neige; et
cette neige resterait, entre temps, jusqu'à trois mois sur
le haut des montagnes : d'on quelques ruisseaux d'eau cou-
rante. Pluies également tousles ans, et ici en participation
avec la mousson du Soudan—ce qui n'est le cas que pour
le Ahaggar — pluies chaque année, en septembre, avec em-
piétement sur août et sur octobre, dans les monts de l'Air,
dans ceux du Tibesti, de l'Ouanyanga, de l'Ennedi, et,
d'après Ies dires des Arabes et desTonaregs, dans l'Ahe-•
net, au S. d Insalah, et surtout dans l'Adrar des Aouelli-
miden, en tirant sur le grand coude du Niger. Quant aux
parties basses du désert, le refroidissement de la vapeur
d'eau, par conséquent la pluie y est beaucoup plus rare, et
il n'y a quelque précipitation plus ou moins régulière que
dans le Sahara méridional, toujours en vertu de la mous-
son du Soudan. Partout ailleurs, il ne pleut que très « à
l'aventure », au hasard d'un cyclone : « Pas de pluies
d'été; les rares averses tombent entre avril et octobre et
semblent dues aux mêmes causes que les pluies de ta Mé-
diterranée..., à l'époque oh les dépressions barométriques
envahissent le continent. C'est sans doute au fait de se
trouver plus rarement sur le passage de ces dépressions
que le Sahara oriental doit son aridité plus grande. Le
Sahara algérien est mieux arrosé que le désert Libyque,
bien que l'air soit peut-être moins humide derrière la bar-
rière de l'Atlas. Tant il est vrai quelafréquence des pluies
ne tient pas àla quantité plus ou moins grande de vapeur,
mais aux causes de refroidissement de l'air >r.

Conformémentàla sécheresse del'air, le climat du Sahara
ne ,peut pas ne pas être extrême, puisque tout pays oh la
niée visible ou invisible, on la vapeur d'eau contenue dans
l'atmosphère « ne s'intercale» pas, le jour, entre les rayons
solaires et le sol, pour diminuer la « torréfaction », et la
nuit, entre la terre et l'espace, pour atténuer le rayonne-
ment vers le ciel de la chaleur contractée pendant la jour-
nées tout pays ainsi fait se caractérise par de très grandes
différences de température entre jour et nuit, entre heures

02 —

et heures, et se montre tantôt froid, tantôt extraordinai-
rement chaud. Malheureusement, on ne saurait encore don-
ner la mesure exacte des maxima, minima et moyennes de ce
climat excessif, par la raison que les observations man-
quent, faute d'observatoires, à l'exception de quelques sta-
tions météorologiques dans l'extrême Nord, à la bordure
du désert, en Algérie et Tunisie; et même là, ces observa-
tions portent sur un nombre d'années trop court. Partout
ailleurs, rien que ce qu'ont noté, en passant fugitivement,
les voyageurs, explorateurs du Sahara, souvent avec des
instruments, soit médiocres, soit détraqués. La main mise
de la France sur presque tout le Sahara, de Tombouctou
à Gabis, de Saint-Louis da Sénégal à l'Ennedi, va chan-
ger cette pénurie de renseignements en suffisante abon-
dance.

Du peu qu'on sait on déduit positivement ce qui suit :
d'abord le maximum de la chaleur peut être énorme, et
il n'est pas contre-balancé par des froids abaissant le mer-
cure à 20°, 30°, 40° an-dessous de zéro, comme par
exemple, en Asie centrale. G. Rohlfs en signale un de 53°,
dans l'oasis de Kaouar, à Chimmedrou, soit à 500 kii. droit
au N. du lac Tchad; mais cette observation et nombre
d'autres doivent être considérées comme dépassant la réalité
parce que, faites dans de mauvaises conditions, notamment
sous la tente; « et que des thermomètres exposés sous la
tente ouverte ou à l'ombre d'un rocher,, ne sont jamais
complètement préservés de la radiation directe ou réfléchie
du soleiL On n'a donc pas encore observé au Sahara, à
l'ombre, de maximum authentique de plus de 50° »; le
maximum contraire, qui est la minimum, est inférieur à
zéro, malgré le qualité de fournaise éternelle que l'imagi-
nation populaire attribue an Sahara. Un peu partout les
explorateurs y ont constaté des températures « négatives »,
jusqu'à — 8°, et, tout récemment, pendant l'exploration
Foureau-Lamy, de Biskra au Congo, jusqu'à — 11°,sinon
— 43° dans le haut du Ahaggar, sur le faite entre I'Ighar-
ghar et le Niger: On arelevé jusqu'à vingt-quatre jours ou
l'eau a gelé en hiver, à Mourzoulc, en Fezzan, et, dans sa
mémorable expédition, Henri Duveyrier a trouvé l'eau gelée
onze fois entre le premier de l'an et le 42 mars. La publi-
cation prochaine des résultats définifs du fameux voyage
Foureau-Lamy ne pourra manquer -d'ajouter beaucoup à
nos connaissances sur la météorologie da Sahara.

Ile — 8°, 41° ou 13°, à +50°, l'écart entre les extrê-
mes observés jusqu'à ce jour a donc été de 63°, beaucoup
moins que sur certains plateaux d'Asie, parce que, comme
il a été dit plus haut, ces plateaux-Ià, soumis en saison

- chaude à des excès à peu près comparables à ceux de l'é-
té saharien, subissent des froids intolérables oit le mer-
cure descend presque aussi bas dans le thermomètre
qu'il monte dans la saison torride.

Comme écart annuel, autrement dit comme distance de
température entre le mois le plus chaud et le mois Je plus
froid de l'an (chaleur moyenne, déduite de toutes Ies ob-
servations du mois), on n'arrive qu'a un résultat provisoire,
basé sur un nombre infiniment trop petit de mesures de
chaleur, et qui ne concerne encore que la bordure saha-
rienne de l'Algérie : 25°,5 de différence à Ghardaia dans
Ie Mzab, contre 43°,6 seulement sur la côte de l'Algérie,
contre 6°,5 seulement au Iarge (et bien au large) du Sa-
hara, dans l'ile de Madère, à Funchal. « Aucun pays,
sauf peut-étre les déserts de l'Afrique australe et del'Aus-
tralie intérieure, ne présente, sous ces latitudes, de sem-
blables écarts... pas même la Mésopotamie, et le Pendjab,
malgré leur climat extrême. »

Comme variation diurne, on a observé que la moyenne
des écarts de tous Ies jours de l'année est de 14°,9 à la
lisière N. da Sahara d'Algérie (Biskra, Laghouat, Géry-
ville), tandis qu'elle n'est que de 83 pour les villes de la
côte algérienne. On a, d'ailleurs, d'après trop peu de docu-
ments : 15°,4 à l'Oued Rir; 21°,5 dans le désert Lybique,
oasis de Koufra; 25° dans le Borkou. Et si l'on sort des
moyennes pour considérer chaque jour en particulier, on
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trouve des écarts de 30°, 330, « ou même plus : là encore
on ne trouve mieux » que sur les hauts plateaux, les Ti-
bet et les Pamirs de l'Asie centrale.

« De fortes variations journalières ont toujours pour
conséquence d'abaisser la température moyenne de l'an-
née. De la. vient que le Sahara, malgré ses journées brû-
lantes, n'est pas, à considérer la moyenne annuelle, un
des pays les plus chauds de la terre. L'année, dans son
ensemble, est plus fraiche dans le Sahara algérien qu'en
certains districts de l'Inde, ou au bord de la mer Rouge ;
avec des maxima de température beaucoup plus élevés, le
Tibesti et le Borkou ne sont pas, en moyenne, aussi chauds
que les bords du Tchad ; enfin nulle part la température
saharienne n'approche de l'effrayante moyenne de Mas-
saouah (30°,2). C'est qu'au désert, la fraicheur des nuits
compense l'ardeur torride des jours. Pareil phénomène
s'observe dans les déserts de l'Afrique australe. A mesure
que les observations se multiplient sur ces plateaux sté-
riles, la moyenne supposée de leur température annuelle
s'abaisse, et les isothermes, sur les cartes, s'infléchissent
davantage vers le Sud » (Schirmer).

Ce terrible climat a singulièrement dégradé le Sahara,
il continue à le dégrader sous nos yeux, même par les
crues soudaines de ses torrents, méfaits dont on ne soup-
çonnerait point ces oueds qui restent des années et des an-
nées sans une goutte d'eau : mais il leur arrive quelque-
fois de tout balayer dans leurs ravines, argiles, sables
et galets, de ronger leurs berges; bref, comme c'est leur
fonction, d'apporter, d'emporter, de détruire.

Mais ce sont surtout les excès du climat qui « man-
gent » le désert : après la chaleur torride, telle qu'il lui
arrive de dépasser 70° ou 71° au soleil de midi, et de
brûler si fort le roc « que Rohlfs et Nachtigal ont de munir
leurs chiens de sandales ou les faire voyager à dos de
chameau », la nuit descend et refroidit la pierre : dilata-
tion et contraction ne cessent de « travailler » la roche
qui, à la fin, se brise; même elle éclate parfois soudain,
au lieu de se fendre silencieusement. Puis ces éclats, ces
blocs, ces galets se fendent ou se brisent à leur tour,
et d'amenuisement en amenuisement, ils deviennent des
sables.

De ces sables le vent s'empare, il les avance et les re-
cule, il Ies entassa en dunes ou il éparpille ces dunes, dont
beaucoup, énormes collines, presque montagnes, s'élèvent
à 400, 200, on dit même 300 m. Elles couvrent des es-
paces immenses ; toutefois, on ne leur attribue, avons-nous
dit plus hauts, que le neuvième du Sahara.

Et rien pour arrêter la désagrégation, la ruine. Pas de
forêt pour contenir ces dunes, pas de cultures, de bois, de
gazon pour protéger le squelette de la terre. Partout le
soleil qui dévore, et le vent qui dissémine. Chaque siècle
se lève sur un Sahara plus délabré.

CONFIGURATION GÉNÉRALE. CONSTITUTION GÉOLOGIQUE. 

On a renoncé, sauf quelques savants attardés, à l'idée,
longtemps considérée comme indiscutable, que le Sahara
est un ancien lit de mer ; idée qui d'ailleurs ne s'appli-
quait pas seulement au Sahara, mais en général aux
grandes solitudes de même nature, en Afrique aus-
trale, en Asie centrale, et qui se trouve résumé dans
quelques lignes de l'auteur du Spitzberg au Sahara,
Martius : « Les mers ont leurs conditions d'existence
comme les êtres organisés. Qu'elles viennent à être sup-
primées, la plante ou l'animaI meurt, ou la mer s'évapore
et le désert la remplace ». Comme le dit un ancienadeptede
cette opinion par lui reconnue fausse aujourd'hui, Zittel:
«aucune ligne de rivages, aucun banc de coquilles n'indique
un retour des eaux après l'époque tertiaire. Tous mes
efforts sont restés vains pour découvrir les traces d'une
mer diluvienne dans le désert Libyque (et, ajoutons-nous,
ceci s'applique à tout le Sahara). Ni le sol pierreux despla-
teaux calcaires, ni les dépressions des oasis, ni la région
du grès nubien. ni celle des dunes ne fournissent ie moindre
indice à cesujet. La configuration du sol ne présente égale-

ment aucun des caractères d'un fond de mer laissé à sec.
J'ai renoncé à regret à cette conception de la mer saha-
rienne qui m'avait accompagné dans mon voyage comme
un axiome scientifique; mais, après examen, il m'est im-
possible d'admettre la submersion récente du Sahara ».
Il ne faut donc pas, comme l'ingénieur Ville, attribuer à
des dépôts de la mer les vastes dunes (quelques-unes ex-
traordinairement hautes) et les immenses nappes quater-
naires qui remplissent, autour de plateaux calcaires d'une
ère plus ancienne, certaines dépressions du désert, par
exemple au S. de l'Atlas, dans notre Sahara d'Algérie.

Revenons-en à Henri Schirmer   La plupart des géo-
logues en sont arrivés à des conclusions opposées à celles
de Ville. L'altitude considérable d'une grande partie des
dépôts alluvionnaires (environ 375 in. dans la plaine de
Timassinin, 850 à 900 ni. dans le Sud 0ranais), jointe à ce
fait qu'il n'y a pas trace d'une émersion correspondante
des côtes, car, dit le géologue Pomel, un cordon presque
continu de dépôts côtiers marins, étendu sur presque tout
le littoral atlantique et méditerranéen, prouve qu'à l'époque
quaternaire, ce rivage était peu différent de ce qu'il est
aujourd'hui; I'absence presque générale de stratification
qui fait croire que ces matières ne se sont pas déposées
dansune nappe d'eau tranquille ; la composition du sel des
Chotts, qui ne répond pas à celle des résidus d'eau de
mer ; enfin, la faune fossile des terrains en question, on
dominent les coquilles fluviatiles d'eau douce, associées à
des Cardiuin d'eau saumâtre, tout semble exclure l'hypo-
thèse d'une mer quaternaire. Il ne pourrait y avoir de
doutes que pour les environs des Chotts, oh Desor a trouvé,
près du Sont', deux coquilles marines dans un terrain stra-
tifié : découverte dont la valeur a d'ailleurs été contestée
(par Pomel). Dans le reste du Sahara, deux régions seule-
ment prêtent à controverse. Une série de dépressions peu
étendues, mais profondes (10 à 70 m. au-dessous du ni-
veau de la mer) au Iac Sittrah, dans l'oasis de Siout, à
Aradj), s'étend au S. des plateaux de Barka et de la Mar-
malique, qu'elle limite nettement comme un fossé : cette
côte négative et la salure du sol ne seraient pas un argu-
ment si la présence d'un poisson méditerranéen vivant
(Cyprinodon clispai. ) et d'un mollusque également médi-
terranéen dans les étangs salés de Siouah et de Garait ne
constituait une présomption sérieuse. D'autre part, Qui-
roga a traversé dans le Sahara occidental, un peu à l'E.
du Rio de Oro, une zone de calcaires et de marnes à Hélix
dans lesquels il a cru reconnaître une formation quater-
naire marine. Mais de toutes façons il ne s'agit là que de
portions bien restreintes de l'immense Sahara... Cela suffit
pour montrer combien l'idée traditionnelle qu'on se faisait
du Désert était fausse. Au lieu d'alluvions récemment aban-
données par les flots, nous trouvons des terrains de tout âge,
quelques-uns aussi vieux que les plus vieux continents du
globe; au lieu de l'uniformité supposée, une structure géo-
logique simple, mais pourtant variée. Le Sahara a des gra-
nits comme la Bretagne, des grès dévoniens comme l'An-
gleterre, des calcaires crétacés comme la Champagne, des
calcaires éocènes comme le bassin de Londres, des terrains
volcaniques comme l'Auvergne. Il ne diffère donc pas géo-
logiquement des autres parties du globe. On y rencontre
également toutes les formes du relief... Les formations des
différents âges s'y montrent en couches régulières, sur
d'énormes distances, et les géologues ont pu, sans trop
s'aventurer, combler provisoirement les lacunes laissées
par les mailles trop larges des itinéraires .. Comme ter-
rains primitifs et paléozoïques, le Tibesti, l'Aïr, l'Ahag-
gar, du moins à en juger par sa bordure, et, dans l'O.,
les régions granitiques d'El-Eglab, du Noun et da This...
Autour de ces roches cristallines, anciennes ébauches du
continent futur, les sédiments des merspaléozoïques, silu-
rien, dévonien, carbonifère,-semblent occuper une surface
immense : grés sombres du Tibesti, du Borkou, du Kaouar,
du plateau de Toummo; plateaux encadrant au N. l'Ahag-
gar et l'Aïr : divers recoins du Fezzan..., et sur les routes
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de Tombouctou, et jusqu'à l'O. de l'Adrar occidental. En
somme, les terrains primitifs et primaires occupent une
grande place dans r'0. et le S. du désert. Les premiers
sédiments de l'époque secondaire, trias et jurassique, n'ont
pas été observés à la surface du Sahara, mais ceux de l'âge
crétacé y ont pris un développement prodigieux... dans
tout le désert Libyque, depuis le Kordofan jusqu'à la la-
titude de Koufra et de Dakhel. Au N. les couches de la
craie moyenne et de la craie supérieure forment pour ainsi
dire l'ossature de tout le Sahara algérien et tripolitain...
et se prolongent en mince bande, à travers le désert Libyque,
jusqu'au Nil, par Dakhel et Khargèh. Une large zone de
calcaires nummulitiques à l'angle N.-E. du désert et fin
plateau de molasse miocène marine (Barka et Marmarique)
complètent au. N. le Sahara oriental. »

Ainsi possesseur de presque tous les terrains, comme
de presque tontes les espèces de relief, le Sahara est si
peu ce qu'on se figurait quand on rêvait de mers saha-
riennes à l'E. comme à l'O., que c'est tout contrairement
une protubérance énorme, avec quelques bas-fonds infé-
rieurs au niveau de la mer, dans le Sahara algérien et
dans le désert Lybique. Ainsi qu'on l'a fort bien dit : d'au-
cun côté l'on y descend, de tout côté l'on n'y monte.

MONTS, PLATEAUX, DUNES, OASIS. - Le Sahara se pré-
sente à nous sous quatre formes : montagnes, plateaux,
dunes, oasis.

L'Ahaggar et l'Air se dressent sur la route de l'Algérie
au Niger et au Tchad, ainsi que l'Adrar Ahenet et l'Adrar
des Aouellimiden, encore à peu près inconnus, entre les
oasis du Touat et le coude du Niger. Le Tibesti et, dans le
même ensemble de reliefs que lui, l'Ounyanga, le Borkou,
l'Ennedi. montent au N. et au N.-E. du Tchad, au S.-0.
du désert Libyque.

L'Ahaggar ou Hoggar se bombe à peu près à égale dis-
tance d'Alger, d'Oran ou de Gabès et du lac Tchad, d'une
part, de Tombouctou, de l'autre, et plus ou moins au centre
du Sahara français. Assez exactement au midi d'Alger, sons
le tropique du Cancer, on lui donne 600 kil. de tour, sans
le connaitre encore suffisamment, mais nous sommes à la
veille d'être instruits définitivement sur son compte, dès
qu'aura été publiée la relation de l'audacieux, de l'heureux
voyage de Foureau et Lamy entre l'Algérie et le Tchad. Ces
explorateurs y ont franchi, à un col de 4.362 m. d'ait.,
la ligne de partage entre le Niger et la Méditerranée par
l'Igharghar, dans le massif da mont Ahoréné; avant d'ar-
river à ce faite, ils avaient passé par des plateaux de
1.400 in., au milieu de roches de grès, dans le Tassili ou
plateau des Azdjer, à l'O. d'un massif puissant et élevé
dont on n'avait jamais signalé « l'existence, et que domi-
nentdespics assez hauts, entre autres le TéloutonTélit, roc
volcanique de 4.800 m. environ ». L'un des deux chefs de
l'expédition, car c'est Foureau qui parle, ajoute : « La ré-
gion montagneuse oh nous avons traversé le col, c'est
l'Anahef, dont les chalnes étranges, parfois très élevées,
sont rugueuses, arides, masses composées de granit, de
gneiss et de schiste ainsi que de quartz à la base... Nous
y avons marché dix jours sans eau. » Quelle est l'altitude
du massif suprême, de l'Atakor n'Ahaggar ou Faite de
l'Ahaggar? » Dépasse-t-il 2.000, 2.500 m. même, comme
on le croit, et est-ce bien, tous les ans, ou à de rares in-
tervalles, un séjour de neiges hivernales ? Nous ne tarde-
rons guère à le savoir.

A 500 kil. environ, au S.-S.-E. del'Ahaggar,à650 aiuN.-0.
du Tchad, à près de 800 au N.-E. du Niger à Say, l'Air, dit
aussi l'Asben, reçoit annuellement, mais trop peu, la visite
des ondées tropicales, ce qui tient à sa proximité du Sou-
dan, entre 17°et49° 20' de lat. N. On lui suppose une aire
de 45.000 kil. q. et des pics d'au moins 4.500 m., peut-
être 2.000, dominant des plaines ayant de 500 à 600 m.
au-dessus du niveau général des mers : « hautes cou-
poles et pics aux contours bizarres dont le pied se perd
dans la verdure; de grands arbres, sous Iesquels Ies cha-
meaux cheminent, couvrent le fond des vallées, et les buis-

sons detoutes sortes forment des fourrés épais sous les-
quels il faut se servir de la hache pour se frayer un pas-
sage. Lorsque Barth, venant du Nord, aperçut ces sites
d'une beauté singulière, il crut d'abord avoir atteint le
Soudan ». Telle est l'effet des ondées de fin d'aoi t, de sep-
tembre, des débuts d'octobre; mais l'Air ne reste pas
aussi « idyllique pendant tout l'an ; lui aussi souffre de la
dure sécheresse ». Nous apprendrons bientôt la vérité vraie
sur ce massif par Foureau, qui l'a traversé d'outre en
outre après l'Ahaggar; ce qu'on peut prévoir, c'est qu'il
l'emporte en valeur, quoique d'altitude moindre, sur ledit
Ahaggar à cause de la régularité de son peu de pluie et
de la possibilité d'y réserver l'eau des averses derrière des
barrages.	 -

Le Tibesti, à 800 kil. E.-N.-E. de l'Air, 6.630 N.-N.-E.
du Tchad, à 4.400 ou 4.200 S. de la Grande Syrte, golfe
de la Méditerranée, mérite parfaitement son nom indigène
de Tou, c.-à-d. les Rochers: en effet, masse immense de
roches, sans douterattachée dans le lointain N.-0. à celle
duAhaggar par une arête et constituant avecluil'axe orogra-
phique du Grand Désert, orienté N.-0.-S.-E. 2.500 m.,
2.700 même, ce serait l'ait. de ses pics volcaniques, levés
au-dessus d'un monde « hagard » de pierres prodigieu-
sement bouleversées, « solitude glabre et nue, sans un
bruissement d'arbre, un murmure d'onde, une voix d'oi-
seau », a dit Nachtigal, le seul Européen qui nous en ait
encore apporté des nouvelles. Devenufrançais comme Air,
Ahaggar et nombre d'autres Adrars, il nous sera plus fa-
millier dans quelques années, et l'on saura quelles sont
ses ressources, ou plutôt ses absences de ressources :
cependant, sa haute montagne attire tous les ans, ou
presque, de fortes ondées vivifiantes, grâce auxquelles on
ne peut pas le ranger tout à fait parmi les régions mortes.
Tibesti, Borkou septentrional, contreforts, avant-monts
compris, on octroie à ce renflement 260.000 kil. q.,
presque la moitié de la France.

Quant au Ahenet, dont on ne sait que ce qu'en ont conté
les Arabes du désert, il sera débrouillé dès demain, vu
son proche voisinage du Touat, enfin conquis. De même
l'Adrar des Aouellimiden, proche de Tombouctou, encore
plus du grand coude du Niger et par conséquent, dès
maintenant accessible. Il y aurait dans l'Ahenet un tor-
rent d'eau courante appelé l'oued Massin, et suivant ce
qu'ont dit à Sabatier, « fabuleusement » peut-ètre, des
noirs asservis aux Touaregs, on trouve dans l'Adrar des
Aouellimiden tout ce qui fait le charme et la richesse d'une
contrée, « une rivière d'eau courante qui conserve des
flaques d'eau pendant la saison sèche », des herbes de
pâture, des bois et forêts avec éléphants, tout cela parce
que les pluies de la mousson soudanienne arrivent jus-
que-là.

Ces montagnes n'ont donc rien de bien séduisant; les
plateaux, les hamadas sont absolument affreux, nus, vides,
impraticables et, à ce qu'il semble, à jamais inutiles; où
qu'ils soient et quels qu'ils soient, chez le Tripolitain,
l'Algérien, le Saharien du Centre, ils consternent par leur
aridité, leurs roches nues, les galets, blocs, éclats de roche
ou de basalte qui blessent les pieds du chameau. C'est
essentiellement la région de la solitude infinie, du nn pier-
reux, sans aucun sourire de la terre, mais avec toutes les
splendeurs du jour et de la nuit scintillante; dans les
profondes ravines qui les taillent à vif et de plus en plus
les divisent en sous-hamadas, il y a des rus souterrains,
des puits, des pâtures, des arbres et arbustes, des -sites
grandioses, et quelquefois charmants, surtout par com-
paraison.

Les dunes, qu'une idée fausse condamne comme le plus
stérile du Sahara, en sont au contraire l'une des régions
les plus avantageuses en ce que la moindre pluie y fait naltre
la vie des herbes, des plantes, tandis que les plus puis-
sants orages glissent sans profit sur les hamadas; c'est
dans leurs entre-deux, leurs bas-fonds que le chameau
trouve à pâturer, là aussi que les caravaniers remplissent
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leurs outres dans les puits, souvent abondants, que pour-
voit la filtration des eaux météoriques dans le sable. Là ou
les sables s'entassent en amas immenses, en véritables
provinces, ils offrent un des spectacles les plus impres-
sionnants qu'il y ait sur terre : « Les dunes du Sahara,
dit éloquemment Schirmer, sont la preuve saisissante de
ce que peut le vent dans une contrée où il est le maître.
Qu'on imagine un chaos d'arêtes vives, de pics aigus, de
croupes de toute forme allongées ou courbées en croissant;
une ondulation sans fin de grandes vagues de sable, aux
flancs admirablement lisses, aux reflets orangés on roses,
coupées de ravins profonds dans lesquels l'homme étouffe,
perdu entre ces murailles mouvantes; tout cela silencieux,
immobile comme une mer furieuse soudain solidifiée, mais
noyé dans un tel flot de lumière, tellement allumé par la
flamme du soleil, qu'on croit voir non du sable jaune,
mais des amas de poussière d'or, et l'on n'aura qu'une faible
idée de ce paysage indescriptible. Les dunes occupent en-
viron un neuvième de l'immense Sahara. Elles forment
des mers de sable, nommées Erg en arabe, Iguidi ou Ede-
yen dans les dialectes berbères, et dont on ne connaît
encore que fort mal les dimensions et les contours. »

Les erg Ies plus vastes du désert sont, avant tout, celui
du désert Libyque, en Tripolitaine et en Egypte; puis au
S. de l'Algérie, l'erg Oriental et l'erg Occidental; enfin,
dans le Sahara de l'ouest, l'erg ech Chech, le Djouf et
l'Iguidi.

La mer de sable du désert Libyque, sans doute la plus
grande au monde, est, par cela même, encore presque
inconnue: s'il n'y a pas de larges Iacunes de hamadas
dans son sein, ce qu'on ignore aujourd'hui, elle s'étend,
d'un bloc, sur 1.500 ou 1.600 kil. de longueur, du voi-
sinage de la Méditerranée (230 kil. à peine) jusqu'au pied
des monts du Darfour, avec ampleurs de 400 au N. et au
S., de 600 à 800 au centre, des environs du Nil à ceux du
Tibesti : il y auraitlà de 800.000 à 900.000 kil. q., si-
non même 1 million.

L'erg Oriental, à l'E. du Mzab, occupe, au S. de la dé-
pression des lagunes constantino-tunisiennes, le midi de
la Tunisie et de la province de Constantine : c'est dans
sa masse « fluide » que l'on reconnaît encore (pas partout
aisément) le val de l'antique fleuve Igharghar. L'erg Occi-
dental, à l'O. de ce même Mzab, plateau de roches déchi-
rées, couvre le midi de l'Oranie, d'El Goléa au sillon de
la rivière du Touat, l'oued Saoura, descendu de l'Atlas
marocain. Ces deux grands erg forment ensemble l'areg
(pluriel de l'arabe erg : de argu, grande dune).

L'Iguidi du Sahara occidental, autrement dit la dune (par
excellence), puisque le mot signifie dune, continue exac-
tement l'erg Occidental par delà le sillon de l'oued Saoura,
avec la direction da S.-0., jusqu'auprès de l'Océan Atlan-
tique dans la région du Cap Blanc et du banc d'Arguin.
Lui aussi est un « sable » formidable, à peu près aussi
long que l'écharpe aréneuse du désert Libyque, mais bien
moins large, entre 200 et 450 kiI. seulement.

Le contraste entre l'horreur des hamadas et des areg,
leur solitude, leur silence, leur nudité, leur torridité, leur
sécheresse, et la vie, la verdure,la fraicheur,l'onde qui coule,
a fait du nom d'oasis un mot de prestige mystérieux. Telles
sont-elles d'ailleurs, non pas de ce seul contraste, mais
aussi de leurs arbres, de leurs dattiers, de leur ruisselle-
ment d'eau courante, et souvent aussi de leur site entre
des roches ardentes,farouches. Leur principe de vie, source,
puits ou mare, c'est l'eau, rien que l'eau, ce qui a pu
se sauver de l'évaporation saharienne sous les roches,
encore mieux sous les sables, et qui arrive de lui-même au
jour par siphonnement, ou qu'on va chercher sous la terre
ou elle dort, non sans se manifester parfois sur terre par
les gazons, les arbustes, les plantes qu'évoque sa fraîcheur
cachée; sans ce manteau de protection, roche, terre, sable,
qui garde des rayons incendiaires le menu ruisseau « d'en
dessous », il n'y aurait pas une goutte d'humidité dans
le Sahara, dès qu'a passé le torrent fait de l'orage.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

La plus anciennement fameuse de toutes Ies oasis fut
longtemps celle de Siouah (4.500 hect.), à cause de son
temple de Jupiter Ammon ; très belle d'ailleurs, mais sa
célébrité lui venait aussi  ce qu'elle n'était pas loin
des terres civilisées, Egypte et Grèce, tandis que la plu-
part des autres «jardins du désert » étaient à peine connus
de nom, ou même parfaitement inconnus.Celles du S. de
la Tunisie et de la province de Constantine, dans le Bled-
el-Djerid, les Ziban, l'oued-Rir, Nefta et Tozer, Biskra,
Ouargla, sont magnifiques, mais, bien que désertiques,
elles appartiennent à la bordure du désert plutôt qu'au
grand désert lui-même. En plein Sahara il faut citer
principalement celles de I{oufra, de Kaouar, du Touat.
L'oasis de Koufra, dans le désert Libyque, à la bordure
occidentale de l'erg immense, à un peu plus de 500 kil.
de la Méditerranée, n'a pas moins de 360 kil. de long, de
17.824 kil. q. de surface (?). Ses eaux souterraines luivien-
draient de 500 ou 600 kil. au S.-0., des monts du Ouan-
yanga, qui touchent à ceux du Tibesti. L'oasis de Kaouar,
entre Fezzan au N., Tchad au S., Tibesti à l'E. Air à
l'O., passe pour occuper 2.750 kil. q. Le Touat, au midi
de l'erg Occidental, sur la route normale de l'Algérie àTom-
bouctou, et dont l'extrémité méridionale est à égale dis-
tance d'Alger et du Niger, l'emporte à tous égards sur les
autres oasis; il comprend des dizaines de milliers de kil. q.,
des dizaines, on a même dit des centaines de milliers d'habi-
tants et des millions de palmiers, 6, 8, 40 millions peut-
être quand on additionne toutes ses oasis partielles, tous
les bourgs de ses trois pays de Gourara, de Touat, de Ti-
dikelt, et toutes ses forêts, tous ses bosquets de dattier.
Nous serons fixés avant longtemps sur les nombres exacts,
dont nous n'avons guère l'idée, tous ceux que nous tenons
du out-dire oscillant entre des maxima et des minima ex-
trêmement éloignés : c'est une affaire de quelques mois,
les Français ayant fait main basse en 1899-1900 sur ce
plus grand des semis d'oasis.

PRODUITS, CULTURES, AVENIR POSSIBLE. — On connaît la
saillie de lord Salisbury, ministre anglais. Parlant de la
convention de 4890, oit l'Angleterre nous reconnaissait
beaucoup de Sahara, en échange de beaucoup de Soudan
'que nous lui reconnaissions : « Le coq gaulois, dit-il, aime
à gratter le sable». Il entendait par là qu'Il s'était joué de
nous, et que, de deuxparts, il avait pris la meilleure. C'est
ce dont il n'y a pas à douter. Mais on doit espérer que le
Sahara vaut mieux que sa renommée ne le dit et que son
premier aspect ne le montre. Il a d'abord ses oasis, dont
il semble démontré d'avance que les Européens doubleront,
tripleront, décupleront, on ne sait encore, l'étendue et la
production par Ies recherches d'eau, les puits artésiens,
les barrages-réservoirs au débouché des ravines de la
montagne. Là, près de la source ou des puits, culmine la
richesse saharienne; là pousse le dattier qui, suivant le
proverbe, doit avoir la tète au soleil et les pieds dans
l'eau; et, à l'ombre du dattier, les arbres fruitiers; et sous
ceux-ci, entre ceux-ci, les cultures du jardin clos de murs
de terre ou de haie épineuse, les légumes de toute espèce,
des céréales, telles que l'orge, le mil, et les ceps de la
vigne. Sans l'arbre providentiel qui leur sert d'écran, et
qui, tout heureux de la chaleur, peut braver le zéro du
thermomètre, et jusqu'à— 7°, l'oasis ne serait plus l'oasis,
elle ne supporterait que les arbustes désertiques. Le pal-
mier-datier est si bien fait pour le Sahara qu'il disparaît
avec lui, tout au moins avec les steppes et demi-déserts
de la bordure méridionale, dès que s'établit la zone des
pluies tropicales : c'est que l'humidité de l'air lui est très
préjudiciable.

Malheureusement, les oasis n'occupent que très peu,
trop peu de Sahara, certainement pas plus du cinquan-
tième, ou peut-être moins encore, et le reste ne vaut
guère. Sur les hamadas, rien, sinon, de çà, de là,
«quelques plantes rabougries, des spécimens nains et clair-
semés de salsolées et d'hélianthèmes », mais la dune est
opulente, disons: bien moins indigente, dans ses bas-fonds
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plus on moins humides, où vivent un grand nombre de
plantes très résistantes à la sécheresse, et en même temps
capables de supporter la très vive fraicheur unie froid vif
des nuits. La montagne ne s'élève pas, par infort pne, assez
haut pour que la végétation du désert y fasse franchement
place à celles de la zone tempérée ou de la zone fraîche;
elles ne sont, au point de vue de la flore (et de la faune),
qu'un désert mitigé, ab, ditSchirmer, les espèces atteignent,
grâce aux pluies, un développement inusité, où les acacias
rabougris deviennent des arbres de haute futaie, où des
arbrisseaux, tels que le jujubier sauvage, forment des fourrés
de plusieurs mètres de hauteur. Il se peut que l'Ahaggar
nous offre quelques surprises heureuses : on y connaît
déjà le laurier-rose, le thuya, le myrte, la vigne et le fi-

er. En somme, 1.000 espèces peut-être dans tout le
Sahara, près de 500 dans le seul Sahara d 'Algérie, 300
dans le plus infécond du désert, dans le sable et la pierre
de Libey. Comme seuls arbres atteignant une hauteur plus
qu'arbustive, tamaris de 8 in., acacias qui en ont 10,
gommiers qui montent jusqu'à 15, avec 2 m. de tour,
dans le Madêr ou Maâder, au N. du Tademaït, au-dessus
des oasis touatiennes. A noter que si le Sahara d'orient,
le lihyque, est le plus sec et le plus stérile, celui d'occident,
en bordure de l'Atlantique, étant relativement plus hu-
mide, est aussi moins désertique, moins dénué de verdure,
de végétation, et qu'à mesure qu'il se rapproche du Niger
d'en amont rie Tombouctou, surtout du Sénégal, il de-
vient le Sahel, terre de steppe et de pâture oit vivent
de nombreuses tribus araho-berbères, donnant quelque vie
à la nouvelle province française de la Mauritanie occi-
dentale.

Pauvre en espèces végétales, le Sahara ne l'est pas
moins en espèces animales. La bête ne vit pas de l'air du
temps, il lui faut de l'herbe, de l'eau, et, si elle est car-
nivore, il lui faut d'autres bêtes à manger. Le désert
manquant presque partout d'eau comme de végétation, la
vie animale n'a pas pu s'y développer en grand, et elle
a da s'adapter, sons peine de destruction, à l'extrême du-
roté de ce climat à la fois si torride et si frais, presque
froid à quelques jours, même à quelques heures de dis-
tance, Le «< lion du désert », si célèbre dans les romances,-
fait défaut au désert proprement dit, mais il habite la
montagne, tout au moins l'Aïr; cela se comprend, il vit
de bétail, et c'est un grand mangeur, puis il aime la frai-
cheur et l'ombre; il est ici de l'espèce des lions sans cri-
nière. On rencontre aussi quelquefois son cousin le léo-
pard, et aussi des loups, quelques hyènes, des chacals,
des singes, des onagres, des zèbres: tout cela bien en-
tendu, non pas dans le Sahara, mais dans les monts sa-
hariens et surtout à la bordure du désert, principalement
dans le demi-désert de la lisière : en un mot là où l'eau
n'est pas trop rare et où il y a quelque végétation ;
des crocodiles rampent autour des mares dans la mon-
tagne des Azdjer, en Ahaggar. Des antilopes et des ga-
zelles, vivant on ne sait trop comment, des autruches de
plus en plus rares, des renards des sables, et le « vais-
seau du désert », le chameau, aussi nécessaire, indis-
pensable, sahariennement parlant, que le dattier, c'estlà
la grande vie, la grande animalité des sables et des ha-
madas : le chameau surtout, qui est en réalité un dro-
madaire, et sans lequel il n'y aurait sans doute aucunes re-
lations possibles entre les oasis séparées les unes des autres
par de vastes aregs ou de vastes plateaux. Comme il est
dit ci-dessus, et en faisant une transposition de la plante
à l'animal, il vaut le dattier, l'arbre universel dont le
Saharien fait tout; de même il sert à tout; il porte, il
combat, il donne lo lait de la chamelle, il fournit la chair,
le cuir, le poil des habits et des tentes. Sous le nom spé-
cial de méhari, et sous une forme plus effilée, plus élégante,
c'est une hète de course extraordinairement rapide autant
qu'endurante. Si bien qu'il se comporte dans le désert, si
gaillardement qu'il y vive au milieu des privations (et il
dépérit ailleurs, dès qu'il arrive dans les pays de l'eau

courante et de l'abondance en tonte chose), il n'est point
originaire du Sahara; il eut probablement l'Arabie pour
patrie première, Eii dehors des mammifères, il y a des
reptiles en grand nombre, difficiles à discerner sur le sol
où ils se trouvent, car ils ont fini par prendre la couleur
gris jaunâtre particulière à l'ensemble du désert. Le vol
des oiseaux surprend rarement les caravaniers, Ies em-
pennés ne se voient guère qu'au voisinage des marais,
flaques d'eau, fonds boisés, qui sont eux-mêmes une très
grande rareté.

Dans les oasis, la vie animale est plus grouillante, ton•
jours à cause de la. présence de l'eau, des plantes (et des
hommes) ; là vivent toutes les bêtes domestiques pos-
sibles : chiens et chats, boeufs petits, maigrichons, le che-
val, l'âne, les chèvres, les moutons, ici débarrassés de
leur laine, qui, sous ce climat, les entourerait d'une cha-
leur intolérable, et que remplace un long poil plus fin que
celui de la chèvre.

'TINTANTS. — Certes, le Sahara ne se distingue pas
par la densité de sa population, quelques centaines de
milliers d'habitants, un million peut-être en lui attribuant
sa double lisière du Nord et du Sud, mais c'est presque
un miracle qu'il ait des habitants. Les anciens, très peu
soucieux d'ethnographie, nous ont si mal renseignés sur
leurs Libyens, Garamantes, Ethiopiens, que nous ignorons
réellement ce que furent ces peuples désertiques, s'ils
étaient blancs, ou noirs, ou cuivrés, issus des Numides
(nos Berbères) ou des Nègres, ou de la rencontre des uns
et des autres, Très vraisemblablement il y eut toujours
ici on compromis entre l'Afrique Mineure, en bordure sur
cette Méditerranée autour de laquelle se rencontrent trois
parties dn monde, et le Soudan, qui est un grand réser-
voir d'hommes; compromis dans lequel t'influence majeure
revint naturellement à la race des Berbères, intellectuelle,
ment mieux douée que les races du Soudan.

Avec la période d'expansion de l'Islam commence un
« processus » nouveau : les Arabes envahissent, d'abord
infinitésimalement le Sahara, puis en plus grand nombre;
ils entrent en lutte d'influence avec les Berbères, et c'est
longtemps un flux et un reflux continuels ; enfin, dans ce
combat toujours renouvelé, la victoire demeure indécise : le
triomphe ethnique reste aux Berbères, qui sont bien tou-
jours le peuple dominant d u Sahara, mais le triomphe
social est aux Arabes, dont la langue, la religion, les idées
et institutions l'emportent décidément. Dans son livre
remarquable : l'Islam dans l'Afrique occidentale, A. La
Chatelier a très brièvement résumé cette longue et confuse
histoire ;

« L'occupation arabe du Sahara, dit-il, offre des ca-
ractères divers, Cependant, ses traits essentiels ne se
trouvent pas altérés par la forme locale qu'elle a pu re-
vêtir. Au début, elle s'est effectuée par une infiltration
lente. Les représentants de la race arabe, jusqu'au
ve siècle de l'hégire, ont été surtout des missionnaires de
l'Islam. A peine ont-ils formé de petites colonies dans
quelques centres. Interrompu par le soulèvement des Ber-
bères du Maghreb et les conquêtes des Almoravides, le
mouvement commencé a repris aveu une intensité nou-
velle, et sous forme d'invasion, par l'exode des tribus
hymiarites d'Egypte au xie siècle. Lancées par les libalifes
fatimites contre leurs sujets révoltés de l 'Afrique du
Nord, elles s'y dispersèrent. Celles qui occupent aujour-
d'hui_ le Sahara y étaient arrivées pour la plupart dès le
mie siècle. Elles eurent à soutenir des luttes souvent
acharnées pour s'imposer aux autochtones, mais, le pres-
tige de la race aidant, l'élément qu'elles représentaient a
fini par dominer presque partout. En se mélangeant aux
peuplades berbères, dont quelques-unes à peine ont con-
servé leur indépendance, elles ont formé une population
nouvelle essentiellement métisse, mais dans laquelle le
premier rang appartient, sous le rapport politique, aux
fractions dont la descendance arabe s'est maintenue la
plus intacte, A céte des tribus ainsi constituées, et oit les
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familles dites Hassan, de sang pur, dominent les fractions
plus mélangées, vivent, sur un pied d'égalité, quelques
groupes berbères, descendants directs des anciennes
branches souveraines des Sanhadja sahariens ou des pre-
miers Morahethyn (Almoravides). Les autres rameaux de
la population primitive, restés indemnes de tout métis-
sage, forment une caste vassale de la première, les Hassan.
En outre, contemporaine de l'invasion arabe, il s'est pro-
duit, du xie au xiiI° siècle, une immigration de Berbères
fixés d'abord sur la limite septentrionale du Sahara.
Quelques fractions maraboutiques ont gardé leur auto-
nomie pendant que les autres se métissaient ou subissaient
à leur tour la suprématie des maîtres du pays. Tels sont
les éléments constitutifs de la population actuelle du
Sahara. Mais, indépendamment de quelques migrations
temporaires ou récentes qui, aux xvne et xVIIIe siècles,
ont légèrement accru l'importance numérique de l'élément
arabe, il y a lieu de faire la part d'un courant de rela-
tions très suivies, établies pendant la même période entre
le Maroc et la vallée du Niger septentrional. La conquête
de Rouma, faite au nom et pour le compte des sultans de
Fez, n'a pas eu d'influence durable sur les destinées poli-
tiques de la région. Mais si momentanée qu'ait été l'occu-
pation marocaine, elle n'en a pas moins sutli pour dé-
terminer des rapports suivis entre le Maroc et la zone
frontière du Soudan : ces rapports, qu'ont resserrés en-
core les alliances contractées par les soldats de Djodar et
leurs descendants, se sont maintenus iusqu'à ce jour. Ils
sont assez importants pour donner droit de cité aux
Chorfa de Fez, dans tout le moyen Niger. »

Pendant que le Sahara devenait un champ clos entre
l'élément arabe et l'élément berbère, et que les uns et les
autres agissaient dans le Soudan septentrional, tant comme
guerriers que missionnaires de l'Islam, et y répandaient
peu à peu le domaine de la religion musulmane et celui
de l'idiome arabe, les Soudaniens envahissaient, eux aussi,
de temps en temps, le Sahara. De grands empires nègres
ont dominé certaines parties du désert : l'empire de
Ghana, fondé par les nègres Soninké ou Asouanek, do-
mina de vastes régions du Soudan occidental. Plus tard,
les Mandé (Mandingues, Malinkés), non moins noirs, éten-
dirent, au xnle siècle, leur pouvoir sur le désert, de
Tombouctou jusqu'au Touat. Après quoi, les Songhaï,
Nègres nigériens ayant leur capitale à Gogo, riveraine du
fleuve, annexèrent aussi de grands morceaux du Sahara,
jusqu'à toucher le Maroc et l'Algérie. Ces invasions n'al-
lèrent pas sans dépôts de sang noir dans les oasis saha-
riennes, et surtout la traite des esclaves y fixa de plus en
plus des Soudaniens jusqu'à l'ère tout à fait contempo-
raine, jusqu'à l'arrivée des Français en Sahara, et même
les Français n'y étant pas encore partout les 'maîtres,
l'importation du « bois d'ébène » n'a pas encore cessé
partout,

De tout ceci résulte que les Sahariens appartiennent à
deux grandes races, à la blanche, à la noire; à trois si
l'on partage les blancs en Berbères et en Arabes.

Les Touaregs (au singulier Targui) représentent le plus
pur de l'élément berbère, en ce qu'ils ont, la plupart,
conservé leur antique langue numide ; mais s'ils sont restés
peu mêlés de sang étranger dans leurs parages du Nord,
en pays d'Ahaggar, ils se sont fort adultérés de nègre
dans l'Air et dans la région du Niger. On les évalue à
200.000, dont 30.000 à peine pour les Touaregs du Nord
(Azdjer et Ahaggar); 60.000 pour ceux de l'Air, les KeI-
Air ou lieu-Oui ; 120.000 pour les Aouellimiden qui vivent
dans la région tirant sur le Niger, et au bord même de
ce grand fleuve, dans le pays an S. de Tombouctou
et jusque fort loin en aval du grand coude de Bouroum ;
leur nombre est naturellement en relation intime avec la
nature plus ou moins désertique de leur aire d'habi-
tation.

Les Maures ne sont point des Maures, mais des Arabo-
Berbères mélangés de l'un et de l'autre élément à tous

les degrés possibles, avec fractions de tribus restées, d'un
côté comme de l'autre, comparativement intègres. Ils
errent avec leurs troupeaux à la rive droite du Sénégal
et dans les steppes voisins de la rive gauche du Niger en
amont d e Tombouctou et dans tout le Sahara occidental
et dans le protectorat espagnol du Rio de Ora et jusqu'au.
Maroc. Le jour approche où nous connaîtrons Ieur nombre
à peu près exact dans notre nouveau territoire de la
Mauritanie occidentale : il est d'environ 600.000 ; pour
les autres pays de leur habitat, l'indécision sera plus
longue. On suppose un total de plusieurs centaines de
mille, mais les évaluations basées sur les rapports des
Arabes se sont presque toujours signalées par leur exagé-
ration.

Dans le Touat, on estime diversement la population à
900.000, 420.000, 144.000 hab., et aussi beaucoup
moins que le moindre de ces nombres, mi beaucoup plus
que le plus grand ; ces habitants sont Arabes on Berbères
ou Nègres purs ou métis nègres du nom de Harratins;
nous en aurons sous peu une évaluation serrant de près
la- vérité.

Dans le Tibesti et les pays d'alentour règne la race des
Têdas, Toubous, sur une aire de peut-être. 5110.000 kil. q.,

presque la surface de la France. Au nombre de combien?
Barth parle d'un million d'hommes de cette nation, de
cette langue, du Tchad à Tripoli ; c'était sans doute plus
de dix fois trop ; en tout cas, on n'en compte guère qu'une
douzaine de mille dans le Tibesti, leur forteresse. Ils pro-
viennent d'un mélange de Berbères avec les nègres du
Bornou, et leur langue est proche parente de celle de
ce même Bornou.

Quelles que soient leurs origines, les Sahariens ont du
s'accommoder au Sahara; ils l'ont fait et, en dehors des
oasis, séjour peu salubre à cause de l'excès de chaleur,
de la moindre activité des vents, de l'émanation des ca-
naux d'irrigation, des marais qu'on laisse naître et croître
çà et là; en dehors des oasis, la race est superbement
résistante. Solidement trempés dans l'air vif du désert,
bronzés par le soleil, mais nullement amollis dans leurs
fibres par l'humidité, les Sahariens sont un peuple de
bonne santé, qui craint peu les micro_ bes, avant tout, parce
qu'il n'y en a que fort peu dans leur contrée : « Le
Sahara, ce grand déshérité, est sous ce rapport un des
pays les plus sains de 1a terre : la sécheresse, la lumière
et la chaleur intenses arrêtent le développement des germes
ou les tuent. Déjà Lyon avait observé le cas de cadavres
qui se dessèchent et tombent en poussière sans se cor-
rompre ; cinquante ans avant les recherches de Downes
et de Blunt, la preuve que les germes de putréfaction ne
résistent pas à une radiation intense a ainsi été fournie
par le soleil du désert. Le microbe malarien, ce fléau qui
imprègne le sol vierge de l'Afrique tropicale, qui empoi-
sonne l'eau de ses marais et de ses fleuves, et même la
brise qui lèche leur surface, disparaît lorsque l'humidité
cesse de s'allier à la chaleur. Au Mzab, à Ghadamès, à
Djofra, dans l'Air, à Agadès, il n'y a pas de fièvres endé-
miques. Le Tibesti, ce pays désolé, possède « un des cli-
« mats les plus salubres de la terre » : la fièvre, la
dysenterie, l'hépatite, le ver de Guinée, la Ièpre, tous ces
maux africains y sont pour ainsi dire inconnus. Au Soûl',
où il n'y a ni eaux stagnantes, ni décomposition d'aucune
sorte, les seuls cas de maladie sont des récidives de fièvres
contractées ailleurs » (H. Schirmer). « Dans sa région
desséchée, presque sans ombrage, exposée aux ardeurs
d'un soleil de feu dont les rayons sont réfléchis en tous
sens par les dunes, le Soufi, débilité et anémié, reste
indemne de fièvre véritable » (D r Escard).

Les seules affections contre lesquelles aient à lutter les
Sahariens, ce sont : les ophtalmies, menant souvente-
fois jusqu'à la cécité, que provoquent la réverbération du
soleil et les poussières de l'air ; des éruptions de la peau,
des pneumonies, des bronchites qui ont leur cause dans
le brusque passage de la torridité du jour à la fraîcheur
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de la nuit; les rhumatismes divers, dont la cause est la
même; les affections de l'estomac et des entrailles prove-
nant de la nocuité de 1a plupart des sources trop salées,
magnésiennes, séléniteuses et souvent pourries par la dé-
composition de substances organiques. Tout balanré, les
Sahariens sont très bien portants, ils vivent très longtemps
et jamais l'obésité ne les incommode. Ne pas oublier ce-
pendant la division essentielle entre les nomades et les
sédentaires des oasis : ce sont les nomades qui jouissent
d'une santé pleine et entière.

HISTOIRE, EXPLORATION, CONQUÊTE PAR LA FRANCE. —

Nous entendons ici par histoire la relation, d'ailleurs très
brève, des faits contemporains, et comment le Sahara est
devenu presque en entier terre française, car, de son his-
toire ancienne, on ne sait à peu près rien, et, de tout
son moyen âge, il n'y a guère à retenir que ce qui a été
dit plus haut de la lutte entre Berbères et Arabes, de
l'islamisation da pays et des vagues et contrevagues de
l'élément blanc et de l'élément noir.

Prenons le Sahara avec l'an 1800. Il était alors bien
inconnu : on parlait de ses immenses sablons, et les géo-
graphies scolaires ne lui consacraient guère, vers 1850,
que ces quelques mots « insuffisants v : le Sahara, capi-
tale Agably.

Les premiers explorateurs pins ou moins scientifiques,
mandataires de l'Association africaine de Londres, avaient
été deux Anglais, Ledyard et Lucas, en 1788 ; envoyés
pour traverser le continent en écharpe, de Tripoli et du
Caire à la rive guinéenne, ils moururent tous deux au
seuil même du voyage. En 1800, un Hanovrien, Horne-
man, délégué de cettemèmepetitesociété, faillitréussirdans
sa tâche : parti de Mourzouk en Fezzan avec la caravane
annuelle du Bornou, il succomba à la maladie dans le pays
de Noupé, sur le bas du Niger. En 1817, deux autres
envoyés de cette même et persévérante société, deux An-
glais, Ritchie et Lyon, acceptèrent la mission de traverser
le Sahara central, de Tripoli au Bornou; la mort arrêta
Ritchie à Mourzouk, et Lyon dut s'arrêter dans le Fezzan
méridional. En 1822, encore des Anglais, chargés de la
même mission par l'Association africaine, Oudney, Denham
et Clapperton : Oudney laissa sa vie dans le Bornou ;
Clapperton et Denham visitèrent le Bornou, le Tchad, le
Sokoto, et, partis de Tripoli, revinrent par les mêmes sen-
tiers ils avaient ainsi soulevé un coin du voile mysté-
rieux. En 1826, un nouvel Anglais, Laing, également
parti de Tripoli, parvint à Tombouctou; il revit le fleuve
qu'avait descendu l'Anglais Mungo Park, mort en 1806
dans sa descente des rapides ; lui-même il fut assassiné
dans son voyage de retour.

Voici enfin un Français, le fameux René Caillé, qui
réussit en 1827-28 à gagner le Niger en partant de la
côte de Guinée, à descendre le fleuve jusqu' à Tombouc-
tou, puis à traverser le Sahara d'occident et à franchir
le haut Atlas : de Konakry à Tanger, son voyage avait
duré 503 jours. En 1836, assassinat d'un Anglais, Da-
vidson, sur la route du Maroc à Tombouctou. En 1850,
traversée du Sahara d'occident, "de Saint-Louis à Mogador,
par un Français du Sénégal, Léopold Panet.

De 1850 à 1855, exploration fameuse d'Henri Barth,
savant Allemand, délégué par l'Angleterre avec son com-
patriote Overweg, sous les ordres de l'Anglais Richardson;
ses deux compagnons étant morts, c'est Barth qui eut
presque toutes les fatigues et tout l'honneur de cette expé-
dition dans le Sahara et le Soudan septentrional. Un troi-
sième Allemand, Vogel, envoyé pour remplacer Richardson,
fut assassiné dans le Ouadaï en 1856. Les ouvrages publiés
par Barth sur son voyage et sur la géographie, l'ethno-
graphie, la linguistique, l'histoire des pays parcourus
par lui, sont un des beaux monuments de la science.

Désormais, les Français prennent une grande part à
l'exploration du Sahara, surtout et presque exclusivement
du Sahara d'occident, ce qui est bien naturel, puisque ce
Sahara-là se trouve sur la route de leur Algérie à leur

Niger et à leur Sénégal. Le capitaine d'état-major
Vincent explore l'Adrar en 1860, jusqu'à moitié chemin
du Maroc, et son voyage est continué en 1861, jusque
dans l'empire des chérifs, par un noir de Saint-Louis,
Bou-el.Moghdad. A la même époque se rapportent, avec
point de départ en Algérie, non plus en Sénégal, les
courses de Henri Duveyrier (1859-61) dans la région sep-
tentrionale du Sahara d'Algérie, et à leur suite, la publi-
cation de ses beaux travaux sur le Sahara des Touaregs
et ces Touaregs eux-mêmes.

A noter ensuite, par ordre de date : le voyage de l'Alle-
mand Beuermann, parti de Benghazi, et tué dans le Kanem
au N.-E. du Tchad (1862-63); le voyage d'un autre et
très éminent voyageur allemand, Gerhard Rohlfs, de
Mourzouk à Kouka, par l'oasis de Kaouar; le voyage d'une
Hollandaise, Mue Tinné, mise à mort par ses guides, sur
la route de Rhat; le voyage de l'Allemand Nachtigal dans
le Tibesti, que n'avait encore vu aucun Européen (1869),
immédiatement suivi d'une autre et immense' course de
plus de quatre ans (1870-74) à travers Sahara et Soudan,
par l'oasis de Kaouar, Koufra, le Tchad, le Ouadaï, le Dar-
four, le Kordofan, Khartoum ; les voyages de Rohlfs dans
le terrible désert Libyque, en 1869, en 1873-74, en 1879
(à l'oasis de Koufra).

Cependant les Français visaient Tombouctou, sur une
route de malheur, d'embûches, d'assassinats échec de
Paul Soleillet qui arrive jusque devant In-Salah, en Touat,
et est aussitôt obligé de fuir (1873-74) ; assassinat de
Dournaux-Duperré et de Joubert, près de Ghadamès
(1874); tentative avortée de Victor Largeau, qui ne dé-
passe pas Ghadamès, en 1874, puis une seconde fois,
en 1875 ; échec du lieutenant de vaisseau Louis Say, dans
sa tentative de reconnaître le Ahaggar (4877) ; troisième
échec de Largeau, sur la route d'In-Salah (1877); assas-
sinat de l'Allemand Erwin von Bary dans le pays des
Touaregs (1877); voyage de l'Autrichien Oscar Lenz, du
Maroc au Sénégal par Tombouctou (1880). Pendant ces
expéditions, dont une seule, cette dernière, réussit, l'idée
d'un chemin de fer français à travers le Sahara faisait peu
à peu son chemin, depuis la publication du livre reten-
tissant de l'ingénieur Duponchel : le Chemin de fer
transsaharien; jonction entre l'Algérie et le Soudan
(1878). Poussé par l'opinion publique, le gouvernement se
décida à lancer sur la route de l'Algérie au Soudan cen-
tral, dans la direction du Ahaggar, puis des pays de Niger
et Tchad, une expédition armée pour reconnaître la con-
trée et déterminer, dans la mesure du possible, et tout à
fait par à peu près, le tracé du futur chemin de fer.
Malheureusement, il ne donna pas à cette reconnaissance
une force suffisante en Européens et en indigènes pour
qu'elle pitt traverser sans encombres la zone dangereuse
infestée par les Touaregs.

Sous les ordres du colonel Flatters, une mission partit
de Biskra au début de 1880; elle ne put dépasser le lac
Menkhough. Elle fat suivie aussitôt d'une seconde, aux
ordres du mê.ne colonel ; on en connaît le sort tragique :
sortie d'Ouargla le 4 déc.'1880, elle comprenait97 hommes ;
elle remonta l'oued Mia jusqu'à Hassi-Inifel, passa par
Messeguem, par Amguid en Ahaggar, par la sebkha
d'Amaghdor et, faute d'assez de méfiance, fut massacrée
le 16 févr. 4881, à Tadjenout (et non à Bir-el-Gharama,
comme on l'a cru longtemps), sur le versant S.-E. du
Ahaggar, à peu près sous le tropique du Cancer.

II était de toute nécessité de venger immédiatement la
destruction de la seconde mission Flatters par les Toua-
regs, et, si on l'eût fait, nous posséderions probablement
plus de Soudan que nous n'en avons. Malheureusement, on
se tint coi, et les Touaregs ne se firent pas faute d'assas-
siner d'autres explorateurs : les missionnaires Richard,
Morat, Pouplard, sur le chemin de Ghadamès à Rhat ;
le lieutenant Marcel Palat, sur le chemin de Tombouctou.
dans le Touat (4886); CamilleDouls (1889).

En '1890, une convention avec l'Angleterre, qui aurait
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été bien meilleure si d'autres expéditions, plus fortes,
avaient succédé à celle de Flatters et si la France avait
montré plus d'énergie et moins de foi dans Ies affirma-
tions anglaises, une convention avec l'Angleterre, disons-
nous, reconnut aux Français la possession du Sahara
entre l'Algérie-Tunisie d'une part, le Niger et le lac
Tchad, d'autre part; dès lors, et avec plus d'esprit de
suite qu'auparavant, la France s'occupa d'entrer réelle-
ment en possession des territoires venus dans sa sphère
de domination en Sahara et en Soudan. Ses tentatives,
presque toutes heureuses, eurent pour lieux de départ, au
N. l'Algérie, au S.-0. le Sénégal, au S. le Congo; les
expéditions visant plus spécialement le grand désert
s'organisèrent naturellement en Algérie.

Tout d'abord, on avança vers le S. la ligne des postes
du Sahara d'Algérie, qui, de l'E. àl'O., étaient: El-Oued,
dans le Souf; Biskra, dans les Ziban; Touggourt, dans
l'Oued-Rir ; Ghardaïa, dans le pays des Béni-Mzab ; Ouar-
gla, dans la dépression où s'unissent les bas-fonds de l'oued
Mia et de la chebka du Mzab; Laghouat, en arrière de
Ghardaia; El-Goléa, en avant d'Ouargla, sur le chemin
du Touat; Géryville et Aïn-Sefra, au versant méridional
de l'Atlas du Sud Oranais. El-Goléa, que nous n'avions
jamais occupé â demeure, devint un poste réel, avec pro-
fusion d'eau, même avec un lac, depuis le forage de puits
artésiens donnant ensemble 407 à 408 lit. par seconde
(1891). Le poste de Hassi-Inifel, à 400 kil. en droite
ligne au S.-S.-E. d'El-Goléa, fut installé dans le val de
l'oued Mia, comme une précaution contre les Toùatiens
du Tidikelt, avant de devenir une menace (4892). De
même, et la même année, comme garantie et menace
contre les Touatiens du Gourara, installation du poste de
Mac-Mahon, à 180 kil. S.-0. d'El-Goléa. En4893, créa-
tion du fort de Hassi-Mey, près de Berresof, en Sahara
de Tunisie ; en 4894, fondation du fort Miribel, à
440 kil. S. un peu 0. d'El-Goléa, à l'E.-S.-E. du fort
Mac-Mahon, route du Touat; en 4894 également, le fort
Lallemand s'élève dans le sillon de l'Igharghar, au S de
Touggourt, au S.-0. d'Ouargla. Mais, semble-t-il, c'était
une démonstration, par une sorte d'ostentation, plutôt
qu'une préparation réelle, puisque aucun départ de troupes
pour l'archipel touatien ne suivit l'établissement de ces
forts sahariens; or, à mesure que la France avait l'air
de renoncer à ces précieuses oasis, I'empereur du Maroc
les revendiquait plus que jamais.

Dans le Sahara central, un homme seul, de persévé-
rance infatigable, Fernand Foureau, multipliait ses dan-
gereuses explorations dans le pays des Touaregs, com-
mencées dès 4883 par un voyage à la mare d'Ain-Taïba,
lieu d'eau pérenne, à l'0. de l'Igharghar, à 475 kil. S.
d'Ouargla. Sept fois, il essaie de traverser le cordon
« sanitaire » que les Touaregs tendent devant lui (4890-97),
sept fois il doit reculer, devant leur ruse, leurs menaces,
leur ordre formel; et toujours seul, ou à peu près, il
« capitule », les dents serrées. Deux autres voyageurs
échouent comme lui, Mery en 1892, Bernard d'Atta-
noua en 1894: les trop nombreux théoriciens qui croient
qu'on a raison des musulmans autrement que par la
force, qui recommandent en conséquence les explorations
strictement pacifiques, faites par un seul homme, mes-
sager de bienveillance, de tolérance, en même temps que
pionnier du commerce, avaient décidément tort; les
apôtres de cette idée, Duveyrier, Soleillet, et, à part ces
voyageurs et nombre d'autres, presque tous les géographes
et les publicistes, se vo yaient démentis par les faits ; la
dernière victime de cette « philosophie » a été le mar-
quis de Morès, assassiné par les Touaregs en 4896, dès
ses premiers pas dans le Sahara tunisien : il n'y en eut
pas de plus confiante et de plus vite désabusée.

Avec l'autorité qui s'attache à tout ce que dit Fou-
reau, le voyageur le plus instruit des choses du Sahara
qu'il y ait eu jusqu'à ce jour : « On ne pourra jamais
traverser régulièrement et avec quelque sécurité le pays

des Touaregs qu'en s'appuyant sur la force et en établis-
sant, sur tout le parcours de la voie choisie, des postes
solidement occupés, dont les garnisons armées se charge-
ront de faire la police le long des routes : cela, bien en-
tendu, si l'on veut établir un courant suivi entre le Soudan
et l'Algérie ».

Mais la France faisait des progrès immenses dans la
région soudanienne voisine du Sahara méridional et dans
ce Sahara lui-même. Elle avait lentement, mais très sûre-
ment, établi son influence sur les Maures de la rive droite
du Sénégal, indomptables jusque-là, et, fait bien autre-

'
 ment grave dans l'hi,toire de l'Afrique, pris Tombouctou,

le 10 janv. 4895 : Tombouctou, l'une des places fortes
des Touaregs et la plus grande porte du désert; en vain
les Touaregs massacrèrent-ils avec son état-major le
colonel Bonnier, qui venait de conquérir la célèbre ville
commune au Sahara et au Soudan, elle resta française, et
de là se soumirent peu à peu les Maures et Touaregs du
moyen Niger. En 4896, le commandant Horst descendit
le Niger jusqu'à son embouchure, et en route il obtint
des Aouellimiden la reconnaissance du protectorat de la
France.

L'intrépide Foureau convertit enfin le gouvernement à
ses idées de pénétration « en force », et il se mit en route
en 4898 avec une escorte de 310 hommes et deux canons
aux ordres du commandant Lamy. Les Touaregs rôdèrent
autour de lui, mais ne le brusquèrent point d'abord; il
franchit le Ahaggar, se reposa dans l'Air oh il repoussa
de haute lutte une attaque en force des traîtres Touaregs,
et finit par arriver dans le Damerghou, à Zinder, ou il
se rencontra avec la mission Joalland-Meynier, venue du
Niger, et continua sa marche vers le lac Tchad et le
Chari; là il a revu le drapeau français, hissé sur ce
fleuve par des expéditions venues du Congo, là aussi, son
héroïque compagnon, le commandant Lamy, a été tué dans
une lutte victorieuse contre le sultan Rabah. Ainsi s'est
réalisée la jonction des trois grands tronçons de l'empire
français d'Afrique (Madagascar à part) : Algérie-Tunisie
et Sahara, Sénégal et Niger, Congo-Oubangui et Tchad
le désert a été vaincu.

Pendant que la mission Foureau-Lamy traversait ainsi
le Sahara, une convention nouvelle avec l'Angleterre com-
plétait celle du 5 août 4890. Elle est à la date du 20 mars
1899. Elle délimite notre frontière saharienne comme
sait : à l'E., la limite orientale de notre « désert » part
de la frontière tripolitaine (Fezzan) au point de ren-
contre du 13° 40' long. E. avec le tropique du Cancer;
elle se dirige au S.-E. jusqu'au 21° 40' de long., puis
suit ce méridien vers le S. jusque vers le 15° paral-
lèle N., d'oïl, longeant vers l'O. la frontière du Darfour,
elle va rejoindre la limite à déterminer (de 18° 40' à
20° 40' E.) entre cette province « égyptienne » et le
Ouadaï, reconnu français. Par ce dernier arrangement,
nous entrons en possession du Tibesti, de l'Ouanyanga,
de l'Ennedi, du Borkou, du Kanem, de l'Ouadaï, soit de
tous les pays à l'E., au N.-E., au N. du lac Tchad.

Enfin, et c'est avec la prise de Tombouctou "événe-
ment le plus marquant de la main-mise sur le Sahara,
les Français sont entrés à In-Salah le 29 déc. 1899, par
le fait de la mission Flamand : mission pacifique, mais
accompagnée de 440 hommes commandés par le capitaine
Pein, Saharien éprouvé. Depuis, le Touat entier, Tidikelt,
Touat proprement dit, Gourara, a fait sa soumission.

L'oeuvre de l'avenir s'annonce clairement; elle est
double : explorer le Grand Désert pour savoir ce qu'il vaut
et ce qu'on en pourra faire, le traverser par un che-
min de fer qui sera le lien du grand empire d'Afrique.

O. RECLUS.
SAHARANPOUR. Ch.-I. de distr. de laprov. de Mirat

(North-West Prov., Inde sept.), sur le canal Est Diemna et
sur le Damaôla (affi. dr. du Hindan) ; 59.495 hab., dont
32.450 mahométans. La ville n'est plus malsaine depuis
le desséchement des marais. Belle mosquée sur la place
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Djanra Masdjed de Delhi. Eglise Saint-Thomas (1858).
Jardin botanique de 56 hect. (1817 ), avec exposition
agricole lors de la foire annuelle. Stat. du service trigo-
nométrique.Hodgson et Herbert y ont commencé la mensu-
ration de l'Himalaya; point de départ du sanatorium hi-
malayen de Massomi. Point de jonction d'importantes voies
ferrées. Commerce actif. La ville, fondée en 1340, prit
le nom du saint Chah Haran Christi dont elle a les
reliques. Saccagée par Timour; séjour d'été des grands
de la cour pendant Père mongole. En 1754, elle fut don-
née par Ahmed-Chah Dourani aux Rohillas, toujours en
guerre avec les Sikhs. En 4788, le Maharate Scindia s'en
empara, et l'occupa jusqu'en 1803, date de la conquête
anglaise. Le district de Saharanpour a 5.735 kil. q. et
979.541 hab., dont le tiers de mahométans, répartis en
1,60K villages ; villes principales : Deoband (22.115 hab.),
le chef-lieu ; Rourki (15.955 hab.), Djavalapour (45.195
hab.), Gangoh (12.090), Rampour, Ambehta, Kankhul.
Au N. de la plaine du Doab, les Sivalik, traversés par des
cols tels que celui de Mohan, dressent leurs cimes den-
telées aux formes les plus singulières. Les deux grandes
rivières de l'Est, Djemna et Gange, ont rendu le pays très
florissant, l'agriculture y est très développée. La pente
générale est de 200 m. pour 70 kil.; de Mohand (454 m.)
à Deoband (254 ni.). Etoffes communes, joaillerie, bois
ciselé, cuirs travaillés, confitures réputées. Grande fon-
derie à Rourki.

SAHARI (Djebel). Massif d'Algérie, prov. d'Alger; le
mont le plus élevé est le Senalba (1570 m.). Il rattache le
djebel Amour au Bou-Kahil. H se dresse au-dessus de la
vallée de l'Oued-Mélah oit s'élève Djelfa. Les craies per-
méables qui le composent donnent naissance à des sources
abondantes qui alimentent l'oued Hadjia et l'oued Mélah,
et vont se perdre dans les Zahrez oriental et occidental,
lacs sans écoulement. Le djebel Sahari envoie aussi ses
eaux dans la rivière deBou-Sâda, tributaire dulac Hodna;
il partage ses eaux entre le Sahara et le steppe. On n'y
trouve plus de fauves, mais des gazelles et des sangliers.
Gîte de sel à Ain-Hadjera (N.-E. de Charef) avec le cé-
lèbre rocher de Sel. Plateaux calcaires, surmontés de cha-
piteaux qui ont l'aspect de fortifications.

SAHARI. Tribu d'Algérie, prov. d'Alger, de langue
arabe, qui doit descendre d'ancêtres berbères. Ils se
divisent en Sahari-Ouled-Brahim (1.760 hab.), vivant à
120 kil. S.-E. de Médéa, les Sahari-Khobeïzet, les Sahari-
el-Attuyo (897 hab.), 5. 20 kil. N. de Djelfa, les Sahari-
Teherga, les Sahari-Titteri (1.558 hab.), dans l'ancien
pays de Titteri, sur des plateaux ondulés.

SAHARIEN (GéoL). Le nom d'étage saharien a été
donné par quelques géologues à une époque qui se place-
rait à la limite entre le pliocène et le quaternaire, et qu'on
a cru correspondre à une submersion plus au moins par-
tielIe du Sahara, mais qui a été seulement caractérisée,
de l'avis de G. Rolland, par un régime de pluies abon-
dantes, plus précoces qu'en Europe. Seguenza a, d'autre
part, décrit sous le même nom, en Calabre, un dépôt qui
atteint, près de Reggio, 830 m. d'alt. et qui comprend,
sur 300 mollusques, 9 espèces septentrionales.

SAHATVAR ou MAHATVAR-KIAs. Ville de l'Inde, prov.
de Bénarès, distr. de Ghazipour, à 10 kil. E. du lac Sa-
raha, entre le Gogra et le Gange; 8.975 hab.

SAH EL. Vaste région du Sahara français, qui vient d'ê-
tre exactement délimitée du côté des possessions espagnoles
du protectorat du Rio de Oro : les deux nations, France et
Espagne, n'étaient aucunement d'accord sur le partage de
l'occident du Grand Désert, surtout de l'Adrar, quisemblait
pourtant chose française plutôt qu'espagnole, par son voi-
sinage du fleuve Sénégal, et sa situation en arrière d'un
littoral qui ne nous est pas contesté, mais Ies détenteurs
da Rio de Oro prétendaient en avoir obtenu le protectorat
avant nous.

Le traité, ou, puisqu'il n'y a pas eu de guerre, la con-
vention de 1900 a réglé définitivement la contestation

entre les deux peuples, et la France a obtenu à peu près
tout ce qu'elle désirait, notamment l'Adrar et les impor-
tantes salines de Tichit, tandis que l'Espagne s'est vu
octroyer, en compensation, bien au sud du Sahara, en
plein pays des Noirs, au long de l'Atlantique, dans notre
Congo, un assez vaste territoire auquel il semble qu'elle
n'avait que des droits un pen hypothétiques.

Sahel, mot arabe, signifie le Rivage ici le rivage de
l'Atlantique ; et ce nom s'est étendu à toute une région à
la fois saharienne et demi-saharienne, steppe autant que
désert t région qui suit la rive droite du Sénégal, puis, an
delà des pays accidentés du Kaarta et du Bakhounou, la
rive gauche du Niger (àquelque distance, le val du fleuve
étant une admirable zone de culture), et va s'achever sur
les grands lacs du pays de Tombouctou, qui sont des ex-
pansions du fleuve des Noirs, en ses immenses crues an-
nuelles. Provisoirement, on estime que la partie organisée
de cette nouvelle « colonie » comprend 250.000 hab., plus
350.000 pour les tribus non encore administrées, soit
600.000, en tout.

La prise de possession de eu vaste territoire a été fort
rapide. Pendant des siècles, la France, installée sur le Sé-
négal, ne fit rien pour soumettre les Maures turbulents du
fleuve, gens de langue arabe provenant d'un long mélange
de sang arabe et de sang berbère ; au contraire, elle payait
à leurs chefs, sous le nom de « coutumes », une espèce
de tribut déguisé sous une apparence de cadeau, Et comme
tout bon musulman, ces chefs, ces rois, ces roitelets plu-
tôt, nous en méprisaient et nous en haïssaient d'autant
plus, car le mahométan ne respecte, n'aime que les forts,
ceux à qui Allah a donné la puissance.

Cela dura jusqu'en 1854, h l'arrivée du général Faid-
herbe. Ce grand homme commença contre les Braknas,
les Trarzas, les Douaïchs, puis contre les fondateurs de
grandes dominations nègres, une guerre qui, se dévelop-
pant, en même temps que les explorations, sur d'immenses
domaines, vient de se conclure avant la fin da siècle, par
l'instauration du grand empire français d'Afrique. Il ne
voulait d'abord qu'empêcher les chefs maures de piller ré-
gulièrement les noirs de la rive gauche du Sénégal : ce it
quoi il aboutit assez vite.

Dans ces dernières années, après que la vieille colonie
du Sénégal eut débordé sur le Niger, on s'occupa d'en-
truffier tous les Maures du Sahel dans l'orbite de la France.
Dès 1891, la prise de Nioro par Archinard, sur Ahmadou,
sultan de Ségou, nous valut la soumission du Sahel mé-
ridional, là oh, fertile et peuplé, il se rattache au Soudan
plutôt qu'au désert. Puis, dès que nous fûmes installés à
Tombouctou, la débâcle devint générale, et en quelques
années tout ce qui allait devenir Mauritanie occidentale en-
tra de fait ou de nom dans la sphère française; les der-
nières tribus ont fait acte d'adhésion en 1899.

Le Sahel comprend deux natures de pays, et deux es-
pèces d'hommes le peuplent : une région fertile et une
inféconde : des peuplades noires et des tribus blanches. Les
terres fécondes, suffisamment arrogées, sont, dans le pays,
appelées Kaarta, à PO, d'une ligne imaginaire qui partirait
de Lankamoné, bourg à 100 kil. environ au N. du Ba.
khoy, l'une des deux branches mères du Sénégal, et se
dirigerait au septentrion vers la ville de Nioro. C'est là
une région quelque peu accidentée, avec collines plus ou
moins élevées — collines seulement et pas montagnes —
Ies unes terminées en pics, les autres en plateaux et tables.
Parmi elles, celles du Diombokko continuent vers le N. la
chaîne que le Bafing ou Sénégal supérieur coupe aux
chutes de Gouina et du Félon. Les eaux de la contrée
vont à la rive droite du Sénégal, à Kayes, par le Kolim-
biné, long cours d'eau venu du pays de Nioro, et à peu
près permanent, parce que des lagunes le régularisent:
telles le Magni ou Fera, beau lac pendant l'hivernage et
marais pendant la saison sèche (30 kil. sur 8), et les ma-
rais de Toya. A l'E. de la ligne Lankatnané Nioro, en
tirant sur le Niger, le pays est plus plat, plus see, avec
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pluies moindres pendant l'hivernage, mais l'eau souter-
raine y est assez abondante. Au N. de Nioro et d'un pa-
rallèle passant h peu près par cette ville, c'est la plaine à
perte de vue, c'est le Sahara, et c'est aussi le Sahara à
petite distance de larive droite du Sénégal, jusqu'à la rive
de l'Atlantique.

D'après le commandant de Lartigue, qui a gouverné le
pays, la population sédentaire du Sahel, divisé en trois
cercles, est de 250.000 hab., dont 120.000 pour le cercle
de Nioro, 90.000 pour celui de Goumbou, 40.000 pour
celui de Sokolo, ces trois cercles rangés de l'0. à l'E. Et
la population maure de la zone d'influence serait de
350.000: en tout, 600.000 âmes. La capitale du premier
cercle et de tout le Sahel, Nioro, est une ville de 6.000
âmes, dont 1.000 de population flottante, en un pays riche,
si bien qu'il y a 40.000 personnes dans un rayon de 40
à 12 kil. autour du chef-lieu, Goumbou fit à Archinard
l'effet d'une ville de 40.000 à 12.000 âmes, sur les bords
d'un « véritable petit lac : en réalité, c'est une agglomé-
ration de villages séparés les uns des autres par des es-
paces de plusieurs centaines de mètres, entourés chacun
de leur tata (mur de défense) particulier ; l'ensemble ne
donne que 6.500 hab. » (commandant de Lartigue) ; So-
kola compte 3.000 âmes.

Le cercle de Nioro fournit au budget local 400.000 fr.,
celui de Goumbou 280.000, celui de Sokolo 140.000. Au
total, 820.000 fr. par an.

La population des trois cercles est faite de Saracolets,
de Bambaras, de Peuls, de Toucouleurs, de Kassonkés, etc.,
tous hommes noirs ou mêlés de noirs, avec quelques
Maures. Dans la région absolument saharienne, il n'y a
que des Maures : Maures de l'Adrar, Trarzas, Braknas,
Douaïchs, Tadjakants, Kountas de l'Ouest et de l'Est, Sidi-
Mahmoud, Ouled-Mbarek, Ouled-Nacer, Mehsdoufs, Ouled-
Mahmoud, Ouled-Daoud ou Allouchs, Berabichs, Lakkla,
Tanouzits : en tout, quinze grandes tribus qui commercent
avec le Sénégal ou avec le Soudan; plus une douzaine de pe-
titestribus. Le commandant de Lartigue estime: les Maures
de l'Adrar à '15.000 ; les Trarzas à 42.000; les Braknas
aussi à 42.000; les Douaichs à 38.000, et deux tribus
ennemies, les Chrattits et les Abakaks, les Tadjakants,
« qui viennent commercer chez nous par caravanes de 3.000
ou 4.000 chameaux », à 41.000; les Kountas à 5.000 ou
7.000; les Sidi-Mahmoud à près de 40.000; les Ouled-
Mbarek à 7.500; les Ouled-Nacer, très remuants, très in-
solents et pillards, très détestés des autres Maures, à
40.000; les Mehsdoufs à 60.000, dont 15.000 pour les
Hammonats, tribu dissidente; Ies Ouled-Mahmoud à 10.000
au moins; il ne donne pas le nombre des Ouled-Daoud,
devenus à peu près sédentaires, ni celui des Tanouzits;
les Bérabichs sont près de 9.000, les Lakhla 10.000 à
12.000. Avec les petites tribus, il arrive aux 350.000
Maures « de la zone d'influence indiqués ci-dessus ». Ce
nombre indique, à n'en pas douter, que cette portion du
Sahara occidental n'est pas sans valeur, au moins comme
pays de pâture. Les Maures ne sont pas sans avoir quelque
chose à démêler avec le fisc : ils paient à la France le
droit l' « oussourou », sorte de patente qui leur permet
de commercer avec nos sédentaires, et le droit de pacage
sur les chèvres et les moutons qui pâturent, au nombre
de 500.000 à 600.000 dans Ies cercles de Nioro, Goum-
bou, Sokolo, sans préjudice d'environ 20.000 bœufs, 20.000
chameaux, 1.500 ânes, 500 chevaux qui ne paient pas.

Le Sahel se développe dans son humble sphère. « On y
fait des recherches pour trouver la gutta-percha, dit le
commandant de Lartigue ; elles semblent devoir réussir ;
des essais d'envoi de bétail de boucherie en France ont été
tentés, des centres commerciaux créés à Goumbou et à
Sokolo ; des dépôts d'étalons organisés à Goumbou et à
Nioro permettront d'améliorer l'espèce chevaline dans ce
pays où il se fait un grand élevage. 	 O. RECLUS.

SAH E L (OuEt)). Fleuve d'Algérie (V. CONSTANTINE, t. XII,
p. 592).

SAHÉLIEN (Géol.). Nom donné par Pomel à des cou-
ches marines du tertiaire d'Algérie qui paraissent cons-
tituer l'équivalent des couches pontiennes d'Europe et qui
forment le passage du miocène au pliocène (V. MtoCÈNE).

SAKET-MAaET. Grandes ruines de la célèbre ville an-
cienne de Sravasti, dans la prov. d'Aoudh (Inde), près
du fleuve Rapti. Sravasti datait de la période bouddhique
et a été florissante au n e siècle.

SAHO ou SUI OH0.Peuple et langue de la branche des
Hamites en Abyssinie, au S,-O. de Massaoua.

13tnL. • REINISCJ, Das Sahovolh, dans O sterreichiache
Monalschrift fur den Orient ; Vienne, 1677. — DO même,
Die Saho Sprache; Vienne, 1889.

SAHORRE. Com. du dép. des Pyrénées-Orientales,
arr. de Prades, cant. d'Olette ; 593 hab. Tour féodale et
vieux château restauré de Torren (alt., 944 m.).

SAH Un U ET D'A i iizty (Jean-Baptiste-Joseh), baron
d'Espagnac, général français (V. ESPAGNAC).

SAH U N E. Com. du dép. de la Drôme, arr. de Nyons,
cant. de Rémuzat ; 559 hab.

SAH U RS. Coin. du dép. de la Seine-Inférieure, arr. de
Rouen, cant. de Grand-Couronne; 550 hab.

SAHYAD R I (Monts). Nom des Ghats occidentales (V.
INDE, t. XX, p. 670).

SAI. Com. du dép. de l'Orne, arr. et cant. d'Argentan;
190 hab.

SAY (Zool.) (V. SAJOU).

SAÏ, SAY. Ville du Soudan français, rattachée depuis
'1899 au Dahomey, chef-lieu du cercle le plus septentrio-
nal de la colonie telle que l'a faite la dislocation du Sou-
dan ; à 750 kil. N. de Porto-Novo, la capitale du Dahomey,
à 665 S.-E. de Tombouctou, à 900 en suivant le Niger ;
sous 13°4' 42" lotit. N. et 0°48' 40" longit. E. ; sur la
rive droite du Niger, qui a ici 1.100 à 1.200 m, seule-
ment de largeur, en un seul bras, contre son habitude,
mais que les crues annuelles font déborder au loin sur la
plaine basse. C'est moins une ville de quelques milliers
d'âmes qu'un ensemble de hameaux, de huttes en roseaux,
sur 2 kil. en suivant le fleuve et sur autant de profon-
deur; des palmiers daim l'ombragent. Son importance
lui vient de ce qu'on y traverse assez commodément le
Niger sur l'une des routes du Sokoto au Mossi, au Ma-
cina, à Tombouctou ; toutefois, le commerce y a peu d'acti-
vité ; mais la vallée de la grande rivière du Soudan y est
de la plus heureuse fécondité. « Comme le dit le comman-
dant Toutée (Dahomey, Niger, Touareg) : c'est le pays
le plus peuplé, le plus animé, le plus riche, en un mot que
j'aie rencontré depuis la côte... La vallée en amont de
Say est une petite Egypte. La seule erreur que je puisse
commettre, c'est de dire : petite ». Vue par Mungo Park
(1806), qui n'en a point rapporté la description, s'étant
noyé peu après dans les rapides du Niger; par Barth en
1853 et 4851 ; par le colonel Monteil en 4891: par la
mission Decoeur et Baud en 1895 : cette mission fit con-
firmer par le roitelet de Saï le traité de protectorat déjà
obtenu par Monteil; l 'occupation définitive par les Fran-
çais date de 1897.

SATAN ou SAYANSK (Monts) (V. ASIE, t. IV, p. 99).
SAÏD IUN—BATRIE, patriarche d'Alexandrie (V. EUTY-

culus).
SAÏ D PACHA (Mohammed), vice-roi d'Egypte, quatrième

fils de Méhémet-Ali , né en 1822 d'une Circassienne
très intelligente, mort à Alexandrie le 18 janv. 1863.
Élevé par un Français, Koenig Bey, professeur au Caire,
il entra à dix-huit ans dans le service de la marine. La
mort de son neveu, Abbas Pacha, l'appela à régner le
43 juil.:1854. H eut à réprimer dès le début quelques
tentatives de révolte dirigées par le vieux Kiaya Elfy Bey,
chef du parti rétrograde. Saïd Pacha envoya un contingent
de 10.000 hom. en Crimée, interdit•. l'introduction des
esclaves (4854), libéra ceux qui restaient dans les
chines (4856), abolit les monopoles, affranchit les fel-
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lahs de l'obligation de la résidence forcée dans leurs vil-
lages, transforma l'impôt en nature en contributions
perçues en argent et développa l'agriculture. D. continua
les travaux de barrage du Nil et acheva la construction
du réseau des chemins de fer. Il créa un conseil chargé
de diriger Ies écoles primaires, réorganisa l'Ecole de mé-
decine et fonda le musée des antiquités égyptiennes de
Boulak, dirigé par un Français, Mariette Bey, plus tard
pacha. En dehors de la participation de l'Egypte à la guerre
d'Orient pour soutenir l'empire ottoman, son suzerain,
Saïd, envoya au Soudan, en mars 1857, une expédition
composée de 5.000 hommes. En 1862, il visita la France
et l'Angleterre. Son principal titre de gloire est d'avoir
autorisé la construction du canal de Suez et d'y avoir
contribué par son soutien moral et effectif. C'est lui qui,
en 1874, accorda à Ferdinand de Lesseps la concession
du canal des Deux-Mers, lui fournit, au début des travaux
(1859), la main d'oeuvre nécessaire au moyen de la corvée
appliquée aux fellahs et soutint l'entreprise du percement
malgré les difficultés que suscitait l'opposition de l'Angle-
terre. Aussi la ville bâtie dans les sables du lac Menzaleh,
à l'embouchure N. du canal sur la Méditerranée, porte-
t-elle, à juste titre, le nom de Port-Said. C. HUART.

BIBL.: Baron de Fracxs, IEgypten 1894; Berlin, 1895,
t. 1, pp.14-15.

SAID PACHA (Méhémet), homme d'Etat ottoman, sur-
nommé Kutchuk (petit), à cause de sa taille moyenne, né
en 1835.11 commença sa carrière politique comme adjdint
à la mission chargée de pacifier la Syrie et présidée par
Fuad Pacha, fut ensuite gouverneur général des provinces
des fies de l'Archipel et de Chypre. Au début de la guerre
russo-turque (1877), il administrait le sandjak de Toul-
tcha et de Tirnova, lorsque, bien qu'appartenant à une
carrière civile, il fut chargé de commander le corps
d'Osman-bazar. A la paix, il fut secrétaire du sultan et
membre de la commission des réformes, et visita en cette
qualité l'Asie Mineure avec Baker Pacha. Choisi comme
premier ministre en 1879, il eut avec l'Angleterre des
difficultés qui amenèrent sa retraite (4880) ; mais il fut
rappelé au bout de trois mois. Renvoyé le 2 mai 4882,
rappelé en juil. de la même année, il reprit l'ancien titre de
grand vizir en décembre et conserva ce poste jusqu'à l'au-
tomne de 1885, où il rentra définitivement dans la retraite.
Il est néanmoins- resté un des conseillers officieux de
S. M. Abdul-Hamill et se voit appelé fréquemment au
palais.	 C. HUART.

SAÏDA (Oued). Rivière du dép. d'Oran (V. ce mot,
t. XXV, p. 456).

SAÏDA (Anciennement Sidon [V. ce mot]). Ville de la
Turquie d'Asie, sur la Méditerranée, côte de Syrie (Vi-
layet de Beyrouth), au pied du Liban, entourée de ma-
gnifiques jardins où se cultivent principalement orangers
et citronniers dont on exporte les fruits. Cette ville compte
15.000 hab. dont 10.000 musulmans et de nombreuses
écoles de tout rite : 9 mosquées (jadis églises chrétiennes),
4 chiite latin avec église, une église maronite, 7 écoles
chrétiennes, 6 grands khans, citadelle du côté de la tour,
port protégé par des écueils, et un second port plus an
sud. Le commerce est actif; en 1898 l'exportation à con-
sisté en figues (2 millions de l il.), olives, huile d'olive,
145.000 caisses d'oranges, 5.000 caisses de mandarines,
85.000 caisses de citrons, 2.000 sacs de tabac, 120.000
kil. de coton ; l'importation se chiffre par 25.000 caisses
de pétrole (Russie), 650.000 kil. de sucre, 2 millions de
kil. de sel, planches, bois et sacs de chanvre. Il y a eu
un mouvement de navires de 232 vapeurs (31.396 tonnes)
et 892 voiliers (14.989 tonnes) : le pavillon anglais a re-
présenté à lui seul 20 vapeurs (46.972 tonnes). La France
y possède un grand khan où résidait son consul avant que
celui-ci n'ait été transféré à Beyrouth. La petite Ile réunie
à la côte par un pont de neuf arches ogivales, le Ifalaat-
eI-Bahr ou château de la mer, renferme les ruines d'un
château franc dn nue siècle. Dans le voisinage, nécropole

phénicienne ancienne; sur une hauteur, chapelle Mar Elias,
sur l'emplacement d'un temple phénicien. La ville fut prise,
une première fois par les croisés en 1440. Saladin s'en em-
para en 1187. Reprise par les croisés en 11.97, puis en
1228, elle fut de nouveau fortifiée par saint Louis en 1253.
Elle retomba définitivement entre les mains des musul-
mans en 4291, après avoir été détruite par les Mongols en
1260. La plupart de ses ouvrages furent rasés. Saïda re-
vit une époque brillante au xvne siècle, avec Fakhr-eddin,
émir des Druses, qui attira les Européens en protégeant
le commerce de la soie. La ville servait de port à Damas
et devint le centre du commerce de la soie. L'oppression
de Djezzar Pacha mit fin à cette prospérité, ainsi que la
concurrence de Beyrouth. Le 26 sept. 1840, les flottes
alliées turque, autrichienne et anglaise, commandées par
Napier, bombardèrent la forteresse du port; en 1860, les
chrétiens y furent persécutés.

SAIDAPET. Ch.-1. du district de Tschingupat, présid.
de Madras (Inde), à 8 kil. de Madras. Station des chemins
de fer sud-indiens; 5.702 hab. Ferme-modèle et école
d'agriculture. Laboratoire de chimie et hôpital.

SAIE (V. CosrunE, t. XII, p. 1158).
SAI GEY (Jacques-Frédéric), mathématicien et écrivain

scientifique français, né à Montbéliard le 17 janv. 1797,
mort à Paris le 22 mai 1871. Reçu en 1821 à l'Ecole
normale supérieure, il fut licencié, l'année suivante, avec
tous ses camarades, devint en 1823 le secrétaire de Cousin
qu'il aida dans la préparation du tome V des OEuvres de
Descartes, puis entra au Bulletin des sciences mathé-
matiques (1825) de Férussac, dont il fut pendant quatre
ans l'un des principaux rédacteurs et, en 4829, fonda,
avec F.-V. Raspail, les Annales des sciences d'obser-
vation. On lui doit d'intéressants travaux sur les mathé-
matiques et sur les étoiles filantes, ces derniers en colla-
boration avec Coulvier-Gravier. Il a publié, outre des
mémoires originaux et des notes épars dans divers re-
cueils, de nombreux ouvrages : Physique du globe (1832);
Traité de métrologie ancienne et moderne (1834);
Recherches sur les étoiles filantes (4847) ; Eléments
des sciences physiques et naturelles (1861), etc. Il est
aussi l'auteur de petits traités élémentaires et de mé-
mentos classiques plusieurs fois réédités. -

SAIGNÉE (Méd.). Opération qui consiste à soustraire
une certaine quantité de sang dans un but thérapeutique.
Le terme de saignée s'applique aussi au sang même que
l'on a retiré des vaisseaux. On pratique les émissions san-
guines au moyen des saignées locales ou capillaires, ou
bien par la saignée générale. La saignée locale est celle
qui enlève une petite quantité du sang des vaisseaux ca-
pillaires au niveau de la région engorgée ou douloureuse.
Elle s'effectue au moyen des mouchetures, des scarifica-
tions, des ventouses on des sangsues (V. ces mots), sui-
vant les indications à remplir. — La saignée générale,
dont nous nous occuperons plus spécialement ici, se pra-
tique par l'artériotomie sur les artères de petit calibre
ou, plus ordinairement, par la phlébotomie sur les veines.
Elle a pour but de dégorger tout le système circulatoire.
On l'exécute avec une lancette à grain d'orge ou à grain
d'avoine ou avec un phlébotome. Presque toutes les veines
un peu superficielles ont été ainsi ouvertes, plus particu-
lièrement celles du bras (céphalique, basilique, médianes
céphalique ou basilique, cubitale antérieure), du pied (sa-
phène interne près de la malléole ou saphène externe),
plus rarement la jugulaire externe, la frontale, les veines
ranines. La saignée du bras, la plus commune, se pra-
tique ordinairement sur les veines du pli du coude, de
préférence la médiane céphalique, avec laquelle on s'ex-
pose moins à blesser une artère ou un filet nerveux. Elle
est rendue plus volumineuse et saillante en comprimant
le bras, au-dessus de la veine, à l'aide d'un bandage circu-
laire modérément serré. Le chirurgien sectionne le vais-
seau avec la pointe de la lancette, qu'il relève ensuite par
un léger mouvement de bascule, de façon à agrandir l'ou-
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verture en retirant son instrument. Le sang évacué est
recueilli dans un vase gradué; son écoulement est accé-
léré à l'aide de contractions musculaires provoquées sur
l'avant-bras. Dès que l'on a retiré une quantité de sang
suffisante, on enlève la bande à ligature du bras, on rap-
proche Ies lèvres de la plaie, on applique un pansement,
et l'hémorragie s'arrête spontanément. Pour de nouvelles
saignées on incise au-dessous des cicatrices.

La saignée est dite spoliative lorsqu'elle a pour but de
diminuer la partie solide du sang ; déplétive, lorsqu'elle
doit diminuer la quantité de sang qui surcharge le sys-
tème circulatoire, en particulier chez les pléthoriques.
Cette méthode antiphlogistique était extrêmement em-
ployée autrefois ; on en a même abusé, et sa valeur théra-
peutique a été très discutée en ces dernières années. Elle
diminue la tension vasculaire, abaisse momentanément la
température. Le sérum sanguin se répare assez rapide-
ment grâce à l'affluence des lymphatiques ; néanmoins, il
existe pendant un certain temps de l'hydrémie et de l'oli-
goglobuhe. Les indications de la saignée sont encore assez
nombreuses, notamment dans les cas de pléthore sanguine
avec ou sans anémie globulaire et accompagnée d'acci-
dents congestifs, dans certaines phlegmasies viscérales,
dans l'urémie et dans les cas d'hémorrhagie interne où il
s'agit de diminuer la congestion locale et de favoriser la
coagulation du sang au niveau du vaisseau lésé. Mais les
effets de cette opération sont momentanés, et l'on est
parfois obligé de recourir à de trop fréquentes saignées à
des intervalles trop rapprochés. D'autre part, elle est contre-
indiquée chez les individus anémiés ou débilités, chez les
enfants et chez les vieillards. Enfin, elle expose à certains
accidents immédiats, tels que la lésion de l'artère humé-
rale ou du nerf musculo-cutané, la syncope qui déter-
mine aussi l'arrêt du sang; ou une saignée blanche,
lorsque le sang ne jaillit pas de suite après la ponction,
soit que la veine n'ait pas été ouverte, soit que la ligature
trop serrée empêche le sang artériel de parvenir à l'avant-
bras ; ou à des accidents consécutifs, comme l'ecchymose,
le thrombus, l'embolie, l'érysipèle, l'inflammation de la
plaie, ou même la phlébite parfois mortelle. Ces accidents
pourront être évités grâce à des précautions spéciales.

Dr V. Lucien HAHN.
SAIGNEMENT DE NEZ (Pathol.) (V. EPISTA%IS).
SAIGNES. Ch.-l. de cant. du dép. du Cantal, arr. de

Mauriac ; 615 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans. Eaux
minérales chlorurées sodiques froides. Ruines d'un châ-
teau fort.

SAIGNEVILLE. Corn. du dép. de la Somme, arr.
d'Abbeville, cant. de Saint-Valéry-sur-Somme; 607 hab.

SA I G N 0 N. Corn. du dép. de Vaucluse, arr. et cant.
d'Apt; 665 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon. Gise-
ments de soufre. Ancienne abbaye de Saint-Eusèbe, con-
vertie en ferme.

SAI GO KicuiNOSwiE TAKAMORI, homme d'Etat japonais,
né à Kagoshima en 1826, mort en sept. 1877. Fils d'un
samuraï, :l fut de bonne heure un partisan déterminé du
mikado, à cause de sa haine contre le shogoun de Yédo et
les étrangers. Shimadzu Sabura lui donna l'administra-
tion du district de Satsuma. 

;ll 
commandait les soldats

de Satsuma à la bataille de Fushimi (28 janv. 1868)
contre le shogoun. It contribua à la prise de Yédo, mais ne
partagea pas les principes de gouvernement du nouveau
chef, bien qu'il fit partie da conseil d'Etat. Commandant
en chef de l'armée, il mena avec énergie la guerre contre
la Corée; après l'échec de celle-ci en 4873, il résigna ses
fonctions et se retire à Satsuma. Là il s'adonna avec une
grande activité à l'instruction militaire des samurais
pour les préparer au soulèvement contre les nouveautés
et les réformes du gouvernement. Au début de 1877,
l'insurrection éclata, et Saigo se mit à la tête du mouve-
ment ; mais l'armée de l'empereur resta fidèle, et les samu-
raïs des autres contrées ne suivirent pas Saigo. Celui-ci,
battu le 20 mars 1877, se retira à Kiou-sioa, et, après

l'anéantissement de ses dernières troupes, se fit trancher
la tète par un de ses amis.

SAIGO YonuMucui (Comte, puis marquis), homme d'Etat
et feld-maréchal japonais, né à Satsuma en 4843, frère
puîné de Saïgo Takamori. Il prit une part importante avec
son frère au renversement du shogounat (1868) et fut
nommé après la guerre général et commandant de la gar-
nison de Tokio. En 1873, au moment où se posa la ques-
tion de la guerre de Corée, les deux frères prirent une
attitude différente ; tandis que Takamori quittait le gou-
vernement avec Saejima, Goté, Itagaki et Et), à cause de
l'attitude des autres membres du cabinet qui se pronon-
çaient contre la guerre, Yorimichi demeura en qualité de
vice-ministre de la guerre. Il dirigea en 1874 l'expédition
de Formose et fut nommé, après le succès de ses armes,
lieutenant général. Pendant le soulèvement de Satsuma
dirigé par son frère en 1877, Saigo Yorimichi remplaça
Yamagata au ministère de la guerre, puis fut nommé mi-
nistre de l'instruction publique et un peu plus tard mi-
nistre de la guerre (4879). En 4880, il remit Oyama le
portefeuille de la guerre et succéda à Kuroda comme chef
du ministère des colonies (Kaitakushi). En 1894, il fut
nommé comte, et en 4885 devint ministre de la marine ;
en 4890, il changea ce portefeuille contre celui de l'inté-
rieur qu'il résigna en juin 4891 après l'attentat contre le
prince héritier de Russie. Mais dès l'année suivante, il fit
partie du ministère Ito avec le portefeuille de la marine
(1892) qu'il conserva dix années, durant la période qui
vit la puissante extension maritime du Japon. Il a été
élevé au marquisat en aoÛt 1895. ll a pris le portefeuille
de l'intérieur dans le ministère du comte Yamagata.

SAÏ GO N (Annamite Gia-Dinh-Thdnh). Capitale de la
Cochinchine et siège du gouvernement général de l'Indo-
Chine française. Située entre 40° 47' de lat. N. et 106° 42
de longit. E., sur la rive droite de la rivière de Saigon
(affluent gauche du Donnai), située dans un carré formé
par le fleuve, l'arroyo de l'Avalanche, l'arroyo Chinois et
le canal de jonction entre ces deux arroyos, à 45 kil. à
vol d'oiseau (55 kil. en comptant les détours du fleuve)
de l'embouchure du fleuve qui forme le large estuaire de
Soïrap dans la mer de Chine. 80.000 hab. (en y compre-
nant les villages séparés de la ville même dont ils sont
les faubourgs par les cours d'eau, ainsi que Cholon, autre
gros faubourg de la ville, distant de 7 kil. au S.-0. et
relié à Saigon par un tramway et des vapeurs). La ville
a en outre 4.200 hommes de garnison. Parmi les 1.800 Eu-
ropéens, 1.750 sont Français ; il y a en outre un certain
nombre d'Annamites, Chinois, Malais, Indiens, etc. La tem-
pérature moyenne de Saigon est de 26°,5 ; pendant la saison
chaudela moyenne atteint 29° et, pendant les mois froids ,elle
est de 25°. Il tombe annuellement 4 m ,3 d'eau; ces différentes
conditions rendent le climat difficile à supporter pour les
Européens. La ville a des conduites d'eau de source et une
canalisation qui ont amélioré les conditions sanitaires. La
ville (405 hect.) est élégante ; les rues larges, rectilignes
et propres, les maisons basses entourées de jardins. Les
principaux édifices sont : le bean palais du gouverneur,
avec un parc, les casernes, un palais de justice, deux hu-
pitaux, une cathédrale, deux mosquées, une pagode, un
temple brahmanique, les bâtiments des missions, une loge
maçonnique, un observatoire, un muséum zoologique avec
jardin botanique, bibliothèque publique, théâtre, grand
arsenal qui occupe plusieurs centaines de travailleurs an-
namites, des docks, une vaste citadelle construite en 1799,
par des officiers français pour le roi d'Annam, Gialong, et
qui a été très agrandie, une prison centrale, une bouillerie
d'opium, l'imprimerie gouvernementale, l'hôpital indigène
de Choquan, un séminaire de prêtres, deux collèges, di-
verses écoles européennes et chinoises, un orphelinat, une
société savante pour les études indo-chinoises, une société
de courses, six journaux et revues ; chambre de commerce
allemande. L'exportation consiste en riz pour les quatre
cinquièmes : 14 millions de pikuls en 1893, puis en pois-
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son salé, épices, coton, bourre de soie, poivre noir, gomme,
peaux, cornes, fèves, noix de bétel, graisse de porc. L'im-
portation consiste eit étoffes de coton et de soie, tissus
de laine, métaux, machines, produits chimiques, drogues,
laque, articles de Chine, articles de bois et de bambou,
pétrole, papeterie, librairie, vivres divers, opium, thé,
vins. En 1893, on a compté à l'entrée 575 navires (dont
20 seulement à voile), représentant 701.083 tonnes, sur
lesquels 214 étaient allemands (213.464 t.) : si l'on ne
compte pas les vapeurs des lignes subventionnées (Com-
pagnie Nationale de navigation, Compagnie des Messageries
maritimes), l'Allemagne tient maintenant le premier rang
dans le commerce de Saigon. La ville est sillonnée par
des tramways et reliée à Mythe (qui est à 17 kil.) par un
chemin de fer. Depuis 4862, Saigon appartient à le France
et, depuis 1887, c'est la résidence du gouverneur général
de l'Indo-Chine. Avant le prise de possession par la France,
la ville était la capitale des six provinces annamites de la
Basse-Cochinchine : elle se composait de la ville royale
entourée d'une enceinte fortifiée élevée par le colonel fran-
çais 011ivier et d'une ceinture de faubourgs bordant le
fleuve d'après un plan dressé par l'ingénieur français Brun
en 4795 (V. ANNAM, CAMBODGE, COCHINCHINE).

BIBL.: L. hisrina, Saigon pittoresque, dans Rev. de
Géog.,1882.— A. PETITON la Cochinchine française, la vie
â Saigon,1883. — Tauoxo-VINx-KY, Souvenirs historiques
sur Saigon et ses environs ; Saigon, 1885. —Etat de la Co-
chinchine française en 1887; Saigon, 1889. — Annuaire de
i'Indo-Chine française, 1889 et suiv. — BoILLOnx, Plan ca-
dastral de la ville de Saigon; Saigon, 1882.

SA I G U ÈD E. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.
de Muret, cant. de Saint-Lys ; 341 hab.

SAIKIO (V. KIOTO).
SAI	 Corn. du dép. de la Loire, arr. de

Roanne, cant. de La Pacaudière, sur la branche gauche
de l'Urbise (ail g. de la Loire); 320 m. d'alt.; 745 hab.
Etablissement thermal aux six sources bicarbonatées fer-
rugineuses ou sulfureuses et silicatées de 34° à 10°. Au
N. à quelque distance, beau château de Châteaumorand,
de la Renaissance.

EAUX MINÉRALES. — Ces eaux athermales, bicarbonatées
sodiques moyennes (0,5 à 4,95 °/°°); ferrugineuses faibles,
carboniques fortes, aveC traces de lithine et d'arsenic, ont
une action diurétique, facilitent la digestion et diminuent
les battements du cœur. On les emploie en boisson, bains
d'eau et de vapeur, inhalations, dans la chlore-anémie, la
dyspepsie, les gastralgies, les hypertrophies viscérales
d'origine paludique, la gravelle, etc. Contre-indications
les dispositions à la congestion pulmonaire et cérébrale.

SAI L•SOUS-CouZAN (Saltus Cosani). Corn. du dép. de
la Loire, arr. de Montbrison ; cant. de Saint-Georges-en-
Couzan ; 1.263 hab. Ruines du château de Couzan (xtte et
xvie s.). Sur son territoire, à la Baume, grotte des Fées
où l'on a fait des découvertes archéologiques.

SAI L ER (Johann-Michael), né hAresing (évêché d'Augs-
bourg) le 47 nov. 4751, mort le 20 mai 1832 Dès l'âge
de dix ans, il fut envoyé à Munich, ois il étudia pendant
six ans et demi. En 1770, i1 entra comme novice chez les
jésuites de Landsberg; et l'ordre ayant été dissous .en
4773, il reprit sa liberté, étudia la philosophie et la théo-
logie à Ingolstadt jusqu'en 1777, et fut ordonné prêtre.
La même année, il fut nommé, dans cette même ville,
répétiteur public de philosophie et de théologie; en 1780,
professeur de dogmatique à l'Université; en 1784, pro-
fesseur de théologie pastorale à l'Université de Dillingen.
Lié avec beaucoup de protestants de marque et très tolé-
rant envers eux, il flit accusé de vouloir se faire pro-
testant, et, en 4794, i1 fut subitement privé de sa chaire.
En 1799, il reprit sa chaire à l 'Université d'Ingolstadt,
laquelle fut, l'année suivante, transférée à Landshut, où
il resta jusqu'en 1821. En 4818, il refusa l'archevêché de
Cologne. En 1819, le roi de Bavière le nomma à l'évêché
d'Augsbourg, mais Rome, qui soupçonnait en lui des ten-
dances protestantes, lui refusa son approbation. En nov.
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1820, il publia une Déclaration où il se montrait soumis,
comme Fénelon, à l'Eglise romaine et au jugement du pape.
Dans l'automne de 1821, il fut nommé chanoine capi-
tulaire de Ratisbonne, et dans l'automne de 1822, vicaire
général et coadjuteur de l'évêque octogénaire, Népo-
mncène Von Wolf, et évêque in partibus de Germa-
nikopolis ; en 1829, i1 devint évêque en titre de Ratis,
bonne (après l'avoir été de fait pendant sept ans). D se
faisait gloire d'étre d'une orthodoxie large @tilde Ortho-
doxie), qui lui a attiré beaucoup de disciples parmi les ca-
tholiques allemands. Mais les intransigeants ne manquèrent
pas de l'accuser de laxisme dans ses croyances; aussi fut-il
délaissé plus tard par le parti ultramontain. Son plus il-
lustre disciple fut Melchior Diepenbrock, qu'il gagna à
l'Eglise et qui devint prince-évêque de Breslau en 1845
et cardinal en 1850. Ses ouvres ascétiques, pastorales, -
religioso-philosophiques et pédagogiques ont été publiées
par Widmer (1830-1842, en 40 vol., Sulzbach), sous le
titre Saemtlichen Werken. 	 E. MICHAUD.

BIBL.. BODEMANN (Gotha, 1856,, AICDINGBi (Fribourg,
1865), MEsoalna (Mannheim, 1876) ont écrit la biographie
de Sailer.

SAILHAN. Corn. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
de Bagnères-de-Bigorre, cant, de Vielle-Aure; 250 hab.

SAILH ET. Ville de l'Inde (V. SYLRET).

SAILLAC. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de Brive,
cant. de Meyssac ; 405 hab.

SAILLAC. Com. du dép. du Lot, arr. de Cahors, cant.
de Limogne; 574 hab.

SAILLAGOUSÈ. Ch.-I. de cant. du dép. des Pyré-
nées-Orientales, arr. de Prades; 521 hab. Eaux ferru-
gineuses. Eglise romane.

SAILLANS. Ch.-I, de cant. du dép. de la Drome,
arr. de Die; 1.663 hab. Stat, du chem. de fer de Lyon.
Filet. de coton, filage de soie.

SAILLANS. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Li-
bourne, cant. de Fronsac; 400 hab.

SAILLANS (Le marquis de) (V. EsTAINC).
SAL LLAN7. I. rORTIFICATION (V. ANGLE, t. Il, p. 1145).

. 11. ART RÉRALDIuuE. — S'applique,  au lieu de ram-
pant, à quelques animaux, tels que le bélier, la licorne,
qui sont représentés dressés sur leurs pattes de derrière
et comme s'ils allaient sauter.

SA I LLA N T. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. d'Am-
bert, cant. de Viverols; 942 hab.

SAILLANT (Du) (V. LASTETRIE DU SAILLANT).

SAILLENARD. Com. du dép. de Sarine-et-Loire, arr.,
de Louhans, cant. de Beaurepaire; 4.443 hab.

SAILLIE (Arehit.). La saillie se dit, en architecture,
de l'avance que font, sur le nu d'un mur, tous les membres
ou toutes les parties de construction ou de décoration
d'une façade, soit qu'il n'y ait pas encorbellement, comme
pour les pilastres, les colonnes engagées, les chambranles
des baies, les plinthes, les impostes, les archivoltes, etc.,
soit qu'il y ait encorbellement, comme pour les trompes,
les balcons, les corniches, les frontons, les fermes de
pignons, etc. Les saillies, par l'ombre qu'elles projettent
sur les murs de face, contribuent puissamment à l'effet
des motifs d'architecture. Des actes d'autorité publique
(Décret du chef de l'Etat contresigné par le ministre de
l'intérieur, Arrêté du préfet de la Seine et Ordonnance
du préfet de police) ont depuis longtemps, à Paris, régle-
menté les saillies sur la voie publique et fixé les sommes
à payer pour être autorisé à établir ces saillies. Les plus
importants de ces documents administratifs relatifs à Paris
sont l'Ordonnance de police concernant la sûreté, la
liberté et la commodité de la circulation (25 juil. 1862),
le Décret portant règlement des saillies sur la voie pu-
blique dans la ville de Paris, et, en annexe, les Condi-
tions générales insérées aux permissions de saillies sur
la voie publique (22 juif. 4882); enfin, le Décret por-
tant règlement sur les hauteurs des maisons, les . combles
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et les lucarnes dans la ville de Paris, et les annexes à ce
décret, tous actes ayant inspiré des réglementations ana-
logues dans les grandes villes de France. 11 faut ajouter
à ce qui précède que le Conseil municipal de Paris étudiant
une nouvelle réglementation des prescriptions ci-dessus
énoncées, certaines d'entre elles sont tombées quelque peu
en désuétude, ce qui a permis à des constructeurs pari-
siens d'établir, depuis quelques années, sous forme de
bow-window, des saillies plus importantes que celles
jusqu'ici autorisées.	 Charles LUCAS.

13ina.: Manuel des lois du bâtiment de la Société cen-
trale des architectes français; Paris, 1100, 3 vol. in-8 et
fig., 3' éd.

SAILLI. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Sedan,
cant. de Carignan; 388 hab.

SAILLI. Corn. du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Wassy, cant. de Poissons; 496 hab.

SAILLI. Corn. du dép. du Nord, arr. et cant. (O.) de
Cambrai; 669 hab.

SAILLI. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Mâcon, cant. de Saint-Gengoux-le-National ; 89 hab.

SAILLI. Coin, du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Mantes, cant. de Limay; 151 hab.

SAI LLY-Au-Bois. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
d'Arras, cant. de Pas; 64.4 hab.

SAILLY-EN-OsTREVENT. Com. du dép. du Pas-de-Calais,
arr. d'Arras, cant. de Vitry-en-Artois; 748 hab.

SAILLI-LAnounsE. Com. du dép. du Pas-de-Calais,
arr. de Béthune, cant. de Cambrin ; 4.062 hab,

SAI LLY-LaunmTTE. Com. du dép. de la Somme, arr. de
Péronne, cant. de Bray-sur-Somme; 435 hab.

SAI LU-LE-SEC. Com. du dép. de la Somme, arr. de
Péronne, cant. de Bray-sur-Somme ; 435 hab.

SAILLY-LE-SEC. Com. du dép. de la Somme, arr.
d'Abbeville, cant. de Nouvion; 905 hab.

SAILLY-LÉS-LANNOy. Com. du dép. du Nord, arr. de
Lille, cant. de Lannoy ; 942 hab.

SAI LLY-SAILLISEL. Com. du dép. de la Somme, arr.
de Péronne, cant. de Combles; 812 hab.

SAILLI-sua-LA-Lys. Com. du dép. du Pas de-Calais,
arr. de Béthune, cant. de Laventie; 2.407 hab. Stat. du
chem. de fer du Nord. Blanchisserie de toile.

SAILLY, sculpteur et graveur français (V. SALT).

SA I MA. Lao de Finlande (Russie) qui se déverse dans
le lac Ladoga par le Vuoxen. Situé k 78 m. d'ait., il a
64 kil. de long et 39 de large et se partage entre les
prov. de Saint-Michel et de Viborg; sa superficie est de
1.760 kil, q.; il est, dans sa forme très tourmentée, le lac
le plus vaste de la Finlande. On donne souvent son nom
au système entier de bassins lacustres de l'E. de la Fin-
lande méridionale, qui occupe une superficie de 7.762 kil. q.,
et, si l'on y comprend le Vuoxen et ses affluents, le bassin
a 64.172 kil. q. Le lac de Saima, chanté par les poètes
finlandais, est très pittoresque : ses belles 11es boisées, ses
côtes découpées, ses charmants petits archipels de rochers,
lui donnent une physionomie originale et attrayante. Les
îles du lac de Saima (qui veut dire lac des mille 11es)
couvrent une superficie de 549 kil. q. Le lac s'écoule dans
le Vuoxen qui forme la magnifique cascade de Irnatra et se
jette dans le lac Ladoga. Le canal du Saima relie le lac à
la baie de Viborg : il a 59 kil. de long et 12 de large;
28 écluses longues de 40 m. chacune et larges de 8 m.
compensent la différence du niveau du lac et du golfe
de Finlande. Un superbe canal a été construit de 1845
à 1856 par l'ingénieur suédois Ericsson; il a coûté 12 mil-
lions.

SAÏ MI RI (Zool.). Genre de Singes américains désigné
dans les catalogues systématiques sous les noms de Chry-
sothrix (Kaup, 18.i5), Pithesciurus (Lesson, 1849) et
Saimiris(Is. Geoffroy, 1814). On les appelle aussi Singes- I
Ecureuils à cause de leur petite taille et de la vivacité

de leurs mouvements. Leur tète est allongée avec les
orbites grands et rapprochés; la queue n'est pas préhen-
sile, mais poilue et peu touffue ; les canines sont fortes ;
la dentition est celle de tons les Cébiens ( sr. ce mot). Le
cerveau est relativement grand, mais dépourvu de circon-
volutions, et c'est surtout la partie postérieure de cet
organe qui est développée, tandis que les lobes frontaux
sont très réduits, Il en résulte que ces petits Singes, élé-
gants et gracieux, n'ont pas une grande intelligence, mais
témoignent une grande affection pour leurs petits et même
pour les personnes qui prennent soin d'eux en captivité.
Ils se nourrissent de fruits et d'insectes, même d'arai-
gnées, qu'ils saisissent avec adresse. Le SAÏMIRI scIURiN
(Chrys. sciurea) a de grands yeux, un pelage agréable-
ment varié de roux vif, de gris olivâtre et de noir. Il
habite la Guyane, la Colombie et le N. du Brésil. Le
SAÏSI11I ENTOMOPHAGE (Ch. entomophage) est du haut
Amazone, du Pérou et de la Bolivie. Le SAIMIRI D 'OER-
STED (Cit. 4Erstedi) est du Guatemala et de Panama.
Le S. A nos BRÛLÉ (Ch. usta) n'est qu'une variété du
Sciurin.

SAIN (Edouard-Alexandre), peintre français, né à
Cluny (Saône-et-Loire) en 1830. D'abord élève de l'Aca-
démie de Valenciennes, il reçut ensuite, à Paris, les leçons
de Picot, puis il entra à l'Ecole des beaux-arts. Son début,
qui date de 1853, fut une toile représentant Vénus et
l'Amour; mais c'est dans la peinture de genre que Sain
a rencontré ses meilleurs succès. Des épisodes familiers,
agréablement présentés, des scènes enfantines, d'aimables
anecdoctes, lui ont fourni le thème de la plupart de ses ou-
vrages. Il faut surtout citer : le Cabaret de Ramponneau
sous Louis XV, la Poupée, les Petits Poulets, Ramo-
neur lisant, la Soupe, la Réveuse, le Ruisseau, le
Cheval de bois, le Départ pour l'école, le Départ pour
la messe, le Lever, etc. D'autre part, un voyage que fit
l'artiste en Italie, vers 1863, nous a valu une intéressante
série de petits tableaux dont les sujets sont empruntés
principalement à Naples et à l'ile de Capri : une Fileuse à
Capri (1865); Kiarella; tes Fouilles à Pompéi (1866) ;
Jeune fille de l'île de Capri; la. Récolte des oranges à
Capri (1869) ; la Marina, Maccaroni di Sposalizio
(1875) ; Bénédiction paternelle avant le mariage
(1889) ; Pensierosa (1887) ; Nannina (1889). D'esti-
mables portraits complètent l'oeuvre de cet artiste habile
et distingué.	 G. C.

SAI N-BEL. Com. du dép. du Rhône, arr. de Lyon,
cant. de L'Arbresle ; 4.809 hab. Stat. du chem. de fer
de Lyon. Fabr. de soieries.

SAIN DE BOIS-LE–COMTE (André-Olivier-Ernest),
(V. Bois-I.E-Cours).

SAINBOIS (Bot. et Thérap.) (V. DAPHNÉ).

SAINBOIS (Antonin GUILLOT de) (V. GUILLOT DE SAIN-
BRIS).

SAINCAIZE-MEAUCE. Corn. du dép. de la Nièvre, arr.
et cant. de Nevers; 420 hab. Stat. du chem. de fer de
Lyon et d'Orléans.

SAI NCTELETTE (Charles-Xavier), jurisconsulte et
homme politique belge, né à Bruxelles le 7 janv. 4895,
mort à Ixelles, près de Bruxelles, le 17 avr. 1898. D'abord
avocat à Mons, puis à Bruxelles, il siégea de 1869 à 1894
à la Chambre des représentants comme député de la pre-
mière de ces villes et fut ministre des travaux publies et
des postes de 1878 à 1882. Il a attaché tout particu-
lièrement son nom â la législation des accidents du tra-
vail et a été l'un des protagonistes de la thèse dite
de l'interversion de la preuve. Comme économiste, il
appartenait à l'école antiinterventionniste. Comme admi-
nistrateur, il réalisa, durant son passage aux affaires,
d'importantes réformes : organisation des colis postaux,
création de timbres d'épargne, etc, Ses écrits sont nom-
breux. Ils comprennent notamment toute une série d'ou-
vrages sur les rapports des patrons et des ouvriers: Res-
ponsabilité et garantie (Bruxelles, 1884), etc.
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SAI N CTO N GE (Louise-Geneviève GiLLOT, dame de),
femme de lettres française, née en 4750, morte le 24 mars
4748. Elle a laissé une tragédie lyrique, Circé (4694),
divers romans et des Poésies diverses. (Dijon, 4744, 2 vol.
in-42). -- Son nom s'écrit aussi Saintonge : on ne sait
rien de sa vie que son mariage.

SAINDOUX (V. AxoNcE).
SAINE (La). Rivière du dép. du Jura (V. ce mot,

t. XXI, p. 343).
SAIN FOIN. I. BOTANIQUE. - On donne le nom de Sain-

foin à plusieurs plantes de la famille des Papilionacées
appartenant à deux genres
différents : 4° Genre He-
dysarum (Sainfoin, Sa-
num fcenum) : fleurs
irrégulières etrésupinées,
calice tubuleux h 5 divi-
sions en alêne, presque
égales; ailes très courtes
et auriculées; carène obli-
quementtronquée ; 10 éta-
mines diadelphes à an-
thères uniformes; ovaïre
sessile pluriovulé; fleurs
purpurines ou blanchâ-
tres, en épis ou en pani-
cules axillaires ou termi-
nales; gousselisse, allon-
gée, tuberculeuse ou
épineuse, à plusieurs ar-
ticles indéhiscents, orbi-
culaires et monospermes.
Feuilles imparipennées
avec des stipules scarieu-
ses. Plantes herbacées vi-
vaces ou sous-abrisseaux.
2° Genre Onobrychis (Es-

parcette), caractérisé par sa gousse rugueuse, ailée ou
muriquée, à un seul article monosperme indéhiscent, arqué

seulement sur la su-
ture externe; fleurs
en grappes axillaires.
Feuilles imparipen-
nées avec stipules sou-
dées en une seule.
Plantes herbacées vi-
vaces.

II. AGRICULTURE.-

4° Le genre Hedysa-
rum comprend une
cinquantaine d'espè-
ces appartenanttoutes
au bassin méditer-
ranéen; nos espèces
indigènes (Sainfoin en
tête, S. obscur, S.
humble, etc.) sont de
très petite taille et
sans importance au
point de vue agricole.
L'espèce H. corona-
rium (sainfoin cou-
ronné, S. d'Espagne,
Sulla, Italie), ori-

ginaire de l'Europe méridionale et du N. de l'Afrique,
est seule cultivée en grand comme plante fourragère et
comme plante d'ornement; on a tenté inutilement de l'in-
troduire dans le midi de la France, mais elle rend de
grands services en Italie, en Sicile, dans les lies Baléares,
où on l'exploite depuis le xviiIe siècle, et en Algérie où
elle réussit parfaitement. Trois variétés principales sont en
usage : Sulla à fleurs rouges, qui est le plus répandu;
Sulla d'Algérie, très voisin du précédent, mais donnant

de meilleurs résultats; Sulla vivace à fleurs blanches,
utilisé pour les prairies permanentes. La graine germe
difficilement et doit être ébouillantée ou décortiquée avant
le semis; on la sème au commencement de l'été avec. une
céréale et à raison de 400 à 420 kilogr. par hectare; on
peut faucher dès le mois de mars suivant pour avoir du
fourrage vert; la coupe pour le séchage se fait à la fin de
mai; souvent on obtient une seconde coupe à la fin de
l'été. La valeur nutritive du sulla est voisine de celle de
la luzerne et, cette plante est très recherchée par les ani-
maux, surtout par les chevaux et les mulets. — Pour la
culture d'ornement (arbustes et plates bandes), on sème au
printemps sur un terreau léger et on met en place quand
les premières feuilles sont développées. 2° Toutes les es-
pèces d'Onobrychis (espèces indigènes : Esparcette des
rochers, E. couchée, E. tête-de-coq, E. crête-de-coq, etc.),
peuvent être consommées par le bétail, mais une seule mé-
rite d'être exploitée,l'O. satina, E. cultivée (vulg. sain-
foin, Bourgogne, foin de Bourgogne, fenasse, chèpre,
herbe éternelle, pela-grass, pellagra, etc.)-; elle croit spon
tanément dans les régions tempérées de l'Europe, mais sa
culture semble avoir pris naissance dans le midi de la
France, peut-être vers le xve siècle (de Candolle) ; elle est
aujourd'hui très importante en France, et nous ne lui con-
sacrons pas moins de 700.000 à 750.000 heet., le quart
environ de nos terreslabourables réservées aux prairies
artificielles ; les principaux départements producteurs sont
l'Eure-et-Loir, l'Yonne, l'Aube, la Vienne, le Calvados,
la Marne; la production totale annuelle, au rendement
moyen de 301x,7 par hectare, a été évaluée, par la statis-
tique de 4892, à plus de 480 millions de fr. Le sainfoin
possède une racine très pivotante s'enfonçant profondément
en terre ; il est encore relativement peu exigeant caprin-
ripes fertilisants : il doit certainement à ces deux circons-
tances de réussir, mieux que toute autre légumineuse
fourragère, dans les terrains profonds, calcaires, même
un peu maigres ; s'ils sont frais, il y donnetoujours une ré-
colte abondante et excellente; les terres par trop com-
pactes, dépourvues de calcaire, humides et à sous-sol
perméable, tourbeuses ou marécageuses lui sont défavo-
rables. La graine est semée dans sa gousse, presque tou-
jours au printemps, et rarement dans une céréale ; on herse
énergiquement et on roule après le semis. L'ensemencement
en association avec d'autres plantes fourragères, trèfle,
luzerne, chicorée sauvage, minette, pimprenelle, etc., est
courant dans quelques contrées, il est cependant rarement
avantageux. Deux variétés, dites Sainfoin simple ou à
une coupe (420 à 450 kilogr. de semence par hectare) et
Sainfoin double ou à deux coupes ou Sainfoin chaud
[O. s. biferum] (450 à 480 kilogr. de semence par hec-
tare), sont employées; la seconde est plus rustique et plus
vigoureuse; elle peut fournir deux coupes dans les sols
qui lui sont très propices, mais elle est aussi beaucoup
plus épuisante que le sainfoin simple; l'une et l'autre don-
nent une première coupe dès la première année ; le fort
rendement n'est atteint qu'en seconde et même en troisième
année; on a rarement, en pratique, avantage à conserver
le sainfoin au delà de quatre ans. Les soins d'entretien
consistent surtout en plâtrages exécutés au printemps et en
hersages destinés à prévenir l'envahissement de Ia prairie
par les herbes adventives : brome doux, chiendent, pim-
prenelle, etc.; ces herbes sont très nuisibles à la légu-
mineuse, beaucoup moins cependant que le Rhizoctone
dont elle a à souffrir dans quelques régions et contre le-
quel nous avons peu d'action. La récolte se fait rarement
eh vert; il est aussi très prudent de ne pas faire pâturer
le sainfoin, car les animaux, en coupant les bourgeons, dé-
truisent un grand nombre de plantes et empêchent le
repoussage. Le fauchage se fait au moment même de la
floraison, c.-h-d. dans nos régions fin mai ou commence-
ment de juin pour la première coupe, et septembre pour. la
seconde coupe; le produit des deux coup es ne dépasse guère,
en moyenne, 8.000 à 42.000 kilogr. par hectare. Le
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foin sec est l'un des meilleurs pour tous les animaux do-
mestiques et surtout pour le cheval, il est très appétissant
et très nutritif. La coupe en vue de l'obtention des se-
mences se fait lorsque les gousses ont une teinte jaunâtre et
non noirâtre ou verdâtre ; après un jour ou deux de séchage
en andains, on bat au fléau ou à la fourche sur une bâche,
ou encore à la batteuse mécanique ; le rendement en graines
peut atteindre 30 hectol. (poids moyen : sainfoin simple,
28 à 32 kilogr. ; sainfoin double, 30 à 33 kilogr. par hec-
tolitre),	 J. TROCHE.

SAI N G H I N-EN-MÉLANTOIS. Corn. du dép. du Nord, arr.
de Lille, cant. de Cysoing; 1.757 hab.

SAI N G H I N-EN-WVErrES. Com. du dép. du Nord, arr.
de Lille, cant. de La Bossée; 2.837 hab.

SAIN MORE (BLIN de) (V. BLIN DE SAINMORE).
SAI N N EV I LLE. Com. du dép. de la Seine-Inférieure, arr.

du Havre, cant. de Saint-Romain-de-Colbose; 511 hab.
SAINNEVILLE (Sébastien-Claude SALICON, dit Char-

rier de), né à Grenoble le 12 févr. 1768. Maitre des re-
quêtes, et lieutenant de police à Lyon sous la Restaura-
tion (1816-18), il appuya dans une brochure : Compte
rendu des événements qui se sont passés à Lyon de-
puis le 5 sept. 1816 jusqu'à la fin d'oct. 18-17 (Pa-
ris, 1818, in-8), les véridiques dénonciations du colonel
Fabvier (V. ce nom), contre les principales autorités du
dép. du Rhône, et fut condamné à Paris en première ins-
tance et en appel.	 H. M.

BIBL. : V. CANUEL, COURvO ISIER, FABVIRE, LYON.

SAI N-NOÏNA. Ville et province de la Mongolie (V. MoN-
GOLIE, t. XXIV, p. 65).

SAIN PUITZ. Com. du dép. de l'Yonne. arr. d'Au-
xerre, cant. de Saint-Sauveur ; 701 hab.

SAI NS. Corn. du dép. d'Illle-et-Vilaine, arr. de Saint-
Malo, cant. de Pleine-Fougères; 795 hab.

SAINS ou SAINS-nu-NoRn. Com. du dép. du Nord, arr.
et tant. (S.) d'Avesnes; 3.886 hab. Stat. du chem. de fer du
Nord. Filat. et tissage de laine. Château de Pont-de-
Sains, qui fut habité et en partiereconstruitparTalleyrand.

SAINS ou SAINS-EN-AInÉNDIS. Com. du dép. de la
Somme, arr. d'Amiens, cant. de Boves • 633 hab. Dans
l'église, tombeau (mon. hist.) des saints Fuscien, Victoric
et Gentien.

SAI NS–EN–GOIELLE. Com. du dép. du Pas-de-Calais,
arr. de Béthune, cant. d'Houdain ; 915 hab. Stat. du
chem. de fer du Nord.

SAINS-LES-FRESSIN. Com. du dép. du Pas-de-Calais,
arr. de Montreuil, cant. de Fruges; 196 hab.

SAINS-LÈS-MAnerioN. Corn. du dép. du Pas-de-Calais,
arr. d'Arras, cant. de Marquion ; 451 hab.

SAI NS–LÉS–PERNES. Com. du dép. du Pas-de-Calais,
arr. de Saint-Pol, cant. d'Heuchin ; 326 hab.

SAINS-MoRAINVILLERS. Com. du dép. de l'Oise, arr. de
Clermont, cant. de Maignelag ; 378 hab.

SAINS-RICRAURONT. Ch.-I. de cant. du dép. de l'Aisne,
arr. de Vervins ; 2.073 hab. Stat. du chem. de fer du
Nord. Filat. et tissage de laine.

SAI NT. I. THÉOLOGIE et LITURGIE (V. SAINTS [Culte des)].
II. GÉNÉRALITÉS. — Géographie. Le titre de saint,

conféré par l'Eglise catholique aux personnages qu'elle
juge dignes d'être honorés d'un culte public, précède
le nom propre et dans l'usage s'y lie. Le titre et le
nom ainsi réunis ont passé dans le glossaire toponymique
des pays chrétiens et servent à désigner une ou plusieurs
localités. Le Canada (pays d'origine française) et la France
sont les contrées ou le nom d'un saint s'est appliqué le
plus souvent à des villes ou villages et aussi à des mon-
tagnes, cours d'eau, etc. Sur les 36.170 communes de
France, 4.450 portent le nom d'un saint précédé du pré-
fixe, c.-à-d. environ 12Ces communes sont réparties
très inégalement en France : dans le Nord et le Nord-Est
on en trouve une faible proportion, tandis qu'en Vendée

le quart des communes est formé d'un nom de saint; en
Ardèche, la moyenne atteint son maximum, 30,5 °re
Dans la Creuse, le Rhône, la Haute-Vienne, la Lozère, la
Dordogne, la proportion est presque aussi forte, entre 27
et 30 0/0 . Au contraire, dans la Haute-Marne (2,5 e/o),
le Doubs (2,7 e%), la Somme (2,8 V o), la Meuse (3,2 °/o),
la proportion est très faible. La Bretagne ne représente
qu'une moyenne de 16,5 0/0, chiffre qui surprend d'abord,
étant donné le nombre exceptionnel de saints légendaires,
traditionnels ou historiques que l'on honore dans ses an-
nales du ve au Ville siècle, ainsi que l'ancienneté et la po-
pularité du culte qui leur est rendu : cette anomalie n'est
qu'apparente et s'explique par l'usage qui s'y est répandu
de joindre, comme nous le verrons, le nom du saint à un
radical tel que ker, pion, etc. (par exemple dans Ker-
maria et Plougastel) en supprimant le titre même de
« saint ». Si l'on comptait tous ces noms, la proportion
serait très élevée.

Les noms des divers saints sont employés plus ou moins
fréquemment pour désigner des communes, selon qu'ils ont
eu un rôle plus ou moins important durant leur vie, selon
aussi la variété des lieux où ils ont vécu et l'extension
donnée à leur culte. On comprend que le nom de saint
Martin, saint Pierre, saint Jean ait servi à désigner
de très nombreuses communes, tandis que les saint Ad-
jutor, saint Mai-tory, saint Palu ne pouvaient pré-
tendre à dénommer que de rares localités. Une statistique
dressée à ce point de vue donne les chiffres suivants :

649 noms ne se trouvent que dans 	 1 commune
138 — appartiennent à 	  2 communes
68 — 	  3
27 — 	  4
24 — 	  5
19 — 	 	 6
11 — 	 7
9 — ... 	 	 8
4 — 	  9
5— 	  40
2 — (Saint-Marc, Sainte-Radegonde). 41
4 — (Saint-Brice, Saint-Clair, Saint-

Jacques, Sainte-Marguerite) . 12	
I — (Saint-Hippolyte) ._ .. 	  13
7 — (Saint-Antoine, Sainte-Eulalie,

Sainte-Gemme, Saint-Genis,
Saint-Mars , Saint-Saturnin ,
Saint-Vaast) 	  14

2 — (Saint-Nazaire, Saint-Gilles) 	  45
4 — (Saint-Alban, Saint-Avit, Saint-

Barthélemy, Sainte-Foy) 	  -16
1 — (Saint-Benoit) 	  47
4	 (Saint-Pardoux) 	  18
2 — (Saint-Félix, Saint-Gervais) 	  49
2 — (Saint-Amand, Saint-Martial) 	  20
1 — (Saint-Priest) 	  	  - 21
2 — (Saint-Clément, Sainte-Croix) 	  23
4 — (Saint-Didier, Saint-Marcel,

Saint-Symphorien, Saint-
Victor) 	 	  27

1 — (Sainte-Colombe).. 	  28
4 — (Saint-Aignan) 	  29
2 — (Saint-Just, Saint-Loup) ..: 	  31
2 — (Saint-Nicolas, Saint-Quentin) 	  34
2 — (Saint-Médard, Saint-Romain) 	  35
1 — (Saint-Cyr) 	  38
i — (Saint-Bonnet) 	  39
4 — (Saint-Ouen) 	  40
2	 (Saint-Christophe , Saint-Sul-

pice) 	  41
4	 (Saint-Sauveur) 	  42
2 — (Sainte-Marie, Saint-Vincent) 	  44
1 — (Saint-Remi). 	  46
-1 — (Saint-Denis) 	  59

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SAINT

1 nom (Saint-Léger) appartient à. , 	 	 55 commues
1 — (Saint-Paul)..	 . , , . , 56	
1 — (Saint-Maurice) 	 62
1 — (Saint-Michel)	 , . , , _ , 63 
1	 — (Saint-Etienne) 	 ,	 ......  70
1 — (Saint-André) 	 73
1— (Saint-Aubin) . . ... . . . . . . . 	 76
4 — (Saint-Georges) 	 77
1— (Saint-Hilaire)	 , 	, ....	 ,	 	 80
4 — (Saint-Julien) . 	 , 91
•1 — (Saint-Laurent) 	 94
1— (Saint-Germain) 	 127
1 — (Saint-Pierre) . , 	 , , 462
1 — (Saint-Jean). 	 471
1 — (Saint-Martin) .. . .......... 238

Il importe de remarquer que les noms des personnages
ainsi attribués à des localités sont fréquemment défigurés
et présentent des variantes qui augmenteraient notablement
la moyenne de quelques-uns d'entre eux ; Saint-Médard
a été défiguré fréquemment en Méard et lllerd; Saint-Bé-
nigne en Barain, Broing; Saint-Cyr a subi plus de quinze
variantes analogues. D'autre part, les homonymes ont
servi à désigner des localités différentes : et il y a parfois
jusqu'à cinq ou six-personnages différents portant le même
nom qui sont appliqués à des communes diverses : tel est
le cas pour Saint-lean, Saint-Germain, Saint-Georges,
Saint-Julien, Saint-Didier, Saint-Amand, Saint-
Loup, Saint-Victor, etc. Pour ceux de ses person-
nages dont on pourra établir la part respective, on in-
diquera en tète des groupes principaux les observations
utiles.

Un nom précédé du préfixe saint n'indique pas seule-
ment des personnages sanctifiés; il s'applique parfois au
Christ (par exemple : Sainte-Croix, Saint-Nom, Saint-
Sauveur), ou désigne un lieu sanctifié (par exemple :
Saint-Mont et Saint-Puy dans le Gers, Saint-Champ
dans l'Ain, Sainte-Terre dans la Gironde). On trouve
dans l'Yonne le village de Sainte-Vertu- et dans la Manche
celui de Sainte-Mère-Eglise, Les communes du nom de
Saint-Ange, Angel, Angeau sont nombreuses aussi, en
dehors des localités rappelant les noms des trois archanges :
Saint-Michel, Saint-Gabriel, Saint -Raphaël.

Il est intéressant de remarquer que, malgré le culte ex-
ceptionnel rendu à la Vierge dans toute la France, son
nom n'a pas été donné aussi souvent qu'on pourrait le
croire : il n'y a que 43 Sainte-Marie et 50 Notre-Dame.
Les saints et la mère du Christ figurent encore sous d'au-
tres formes dans le nom des villages : on trouve fréquem-
ment le préfixe Dont ou Dam (répondant à Dominus ou
Domina) lié au nom des communes (particulièrement dans
l'lle-de-France, en Picardie, en Champagne, en Bour-
gogne, en Lorraine). C'est ainsi que l'on peut citer : Dam-
marie (Eure-et-Loir, Loiret, Meuse, Seine-et-Marne),
Dannemarie (Doubs, Seine-et-Oise), Dommarie (Meur-
the-et-Moselle), Donnemarie (Haute-Marne, Seine-et-
Marne), .tous noms employés pour Sainte-Marie. De même
Domblain (Haute-Marne) pour Saint-Blain qui est une
variante de Saint-Bénigne, Domfront (Oise,- Orne) pour
Saint-Front; Danjoutin (territoire de Belfort) pour
Saint-Justin; Domptait (Meurthe-et-Moselle, Vosges)
pour Saint-Stall, variante de Saint-Etienne; Damner-
tin, (Doubs, -Jura, Haute-Marne, Seine-et-Marne, Seine-et-
Oise) pour Saint-Martin; Dampierre (Calvados, Cha-
rente-Inférieure, Côte-d'Or, Saône-et-Loire, Seine-et-Oise)
et Dampierre (Allier, Jura, I11e-et-Vilaine, Nord, Haute-
Vienne) pour Saint-Pierre.

On trouve encore une combinaison fréquente dans la-
quelle le nom du saint, avec ou sans préfixe, est joint à
un autre nom : Blazimont (Gironde), Montmartin (Aube,
Manche, Oise), Pontivy (Morbihan), La Chapelle-Lau-
rent (Cantal), Bourg-Saint-Andéol (Ardèche), La Cha-
pelle-Saint-Florent (Maine-et-Loire), La Chapelle-Saint-
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lllesmin (Loiret), La Croix-Saint-André (Isère), La
Croix-Saint-Ouen (Oise), Lay-Saint-l(em1 (àleurthe-et-
Moselle), Le Mesnil-Saint-Denis (Oise, Seine-et-Oise),
Mont =Saint-aloi (Pas-de-Calais), Mont-Saint-Jean
(Côte-d'Or), Mont-Saint-Martin (Aisne,Ardennes, Isère),
Mont-Saint-Michel (Manche), Montgru-Saint.-hilaire
(Aisne), Pont-Saint-Vincent (Meurthe-et-Moselle) (Port-
Saint-Père (Loire-Inférieure), La Boche-Saint-Secret
(Drôme), La Roque-Sainte-Marguerite (Aveyron), Vil-
lar-Saint-Pancrace (Hautes-Alpes), Villers-Saint.=
Paul (Oise). H existe en Bretagne une méthode spéciale
pour lier Ies saints du pays au glossaire géographique
le nom du saint est uni aux radicaux ker, tan, toc, pen,
pl d, Mu, tre (signifiant demeure, terre, lieu, tète, peuple,
paroisse). Ainsi on trouve Kermaria (Morbihan) pour
Sainte-Marie, Lampant (Finistère) pour Saint-Paul, Lan-
derneau (Finistère) pour Saint-Ernec, Lanloup (Côtes-
du-Nord) pour Saint-Loup, Landudee (Finistère) pour
Saint-Tudec, Locronan (Finistère) pour Saint-Renan,
Loctudy (Finistère) pour Saint-Tudy, Paimpol (Côtes-
du-Nord) pour Saint-Pol, Planguenoual (Côtes-du-
Nord) pour Saint-Guénolé, Pléguien (Côtes-du-Nord)
pour Sainte-Guen ou Sainte-Blanche, Pleucadeuc (Mor-
bihan), pour Saint-Cado, Ploi rinel (Morbihan) pour Saint-
Armel, Plumélian (Morbihan) pour Saint-Mélian, Tré-
babu (Finistère) pour Saint-Pabu, Préffléan (Morbihan)
pour Saint-Léon.

Un cas spécial et fort rare nous présente le nom du
saint sans préfixe : Alban (Tarn), Paulin (Tarn), Firmi
(Aveyron), Florentin (Aveyron), Paule (Celtes-du-Nord),
Tudy (Finistère), Vénérant! (Charente-Inférieure). Il im-
porte encore de mentionner les noms de saints qui cor-
respondent qu'à une mauvaise orthographe : Saint-Boing
(Meurthe-et-Moselle) qui est là pour Cemboing, Saint-
Boès (Basses-Pyrénées) pour Seinboès, Saint-Saud (Dor-
dogne) pour Sensaut. En revanche, certaines localités ont
perdu lé nom de leur saint par suite d'une modification
orthographique ; Cinq-Mars (Indre-et-Loire) représente
en réalité Saint-Mars-la-Pile ; de même que Sanary (Var)
a été substitué à Saint-Nazaire, et Xaintrailles (Lot-et-
Garonne) à Saint-Araille.

La question de l'origine et des transformations des
vocables est fort intéressante aussi an point de vue philo-
logique et historique. D'une manière générale, on accepte
comme normale la forme des noms contenus dans le ca-
lendrier et acceptés pour le baptême, forme qui diffère
souvent plus ou moins de la forme latine : Allyre est
plus éloigné d'Illidius que lllide que l'on considère pour-
tant comme une variante. Les variantes sont souvent plus
employées pour les noms de villages que la forme consi-
dérée comme normale ; c'est ce qui arrive pour Saint-
Baudile, Saint-Médard, Saint-Bénigne, Saint-Satur-
nin. Les variantes dans le nom d'un saint proviennent, ou de
plusieurs formes différentes de francisation du nom latin,
ou d'une mauvaise prononciation, ou de traduction dans
les patois locaux: on constate des écarts surprenants entre
la forme d'un même nom : par exemple Bénigne est de-
venu Blin et Bois, Cyr a pour variantes Cergues, Geyrac
et Chartres, Etienne se modifie en Ail et Stall,
Pancrace en Blancard, Romain en Armou, etc. Le
patron de certaines localités reste parfois introuvable
quand on ne possède plus les vieilles chartes qui portent
le nom latin. Quand Saint-Médard prend la forme mons,
on peut le confondre avec Saint-Marc ou Saint-Mart;
de même Baudile peut venir de Saint-Baudile ou de
Saint-Basile. Dans certaines localités, les traditions du
lieu ont été oubliées, et l'on a sacrifie le saint du pays
pour le remplacer par un saint plus connu dans l'Eglise,
mais étranger : dans les Côtes-du-Nord, Saint-Guégan-
ton est devenu Saint-Agathon (pape) et Saint-Dieuzy
est rattaché à l'évêque d'Orient Eusèbe de Samosate, au
lieu de rester disciple de saint Gildas. La méconnaissance
des traditions a été jusqu'à faire, dans beaucoup d'endroits,
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Thurey.
Cormorin,
Lugdunum. Con-
venarum, puis
Commipges.

Anisola.
IIalatianum, ou

Veruedubrus.
Condate, puis St-

Oyand
Novigentuni.
Catulliacum.
Galilée.
Olonne.
.ovinziacun.
Glonne, ou Mont-
glonne..

Castrodunum,
Indiciat,.
Vallis Flaviane..

Angeriacum,
Ansion,
Comodaliacum.
Noblac.
Lugdunum Con-
soranorum,
puis Couserans.

Lancina•,
Briguera.
Saletia.
Ligena.
Vauclair.
Aaron.

Boscherville,
Vieux-Condat,
Mailly-sur-Rose.
Sithiu.
Augusta Tricas-
tinorum.
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substituer le sexe masculin au sexe féminin. C'est ainsi
que Sainte Eulalie est devenue Saint Aulaire (Corrèze),
Saint-Aulais (Charente), Saint-Aulaye (Dordogne),
Saint-.Éloi (Ain). En Morbihan, Saint-Avé a remplacé
Sainte-Eue, Inversement, Sainte-Qliue (Mn) a pris la
place de Saint-Olive (peur Saint-Allyre ou Initie),
Saint-Uze (Drôme) celle de Saint-Eustache. Parfais,
quelques lettres seulement ont été modifiées : S a été fré-
quemment remplacé par C, et inversement (on écrit Givrai
au lieu de Sivrai qui vient de Seueriacum, Cernay au
lieu de Sernay qui vient de Sernaium, Sceaux au lieu
de Ceau;n et de même Cervin pour Sernin au Saturnin,
Cydroine pour Sidoine). Ch est aussi souvent ajouté
an nom (dans Chamoncl, Chaînant pour Annemond,
Amant).

La presque totalité des noms de_ communes avec le
préfixe saint date du moyen ego le culte des saints s'est
appliqué d'abord aux martyrs; on a mis sous leur invo-
cation les églises, cathédrales et paroisses, et, à partir du
iv 8 siècle, les églises monastiques. Les groupes d'habitations
qui entouraient les chapelles ou les églises en prirent fré-
quemment le nom, vers la fin du vi e siècle, Les paroisses
se multiplièrent dans les Gaules évangélisées aux ve, vie
et unie siècles et çonverties au catholicisme par les grands
évêques saint Hilaire de Poitiers, saint Martin de Tours,
saint Remi de Reims, saint Exupère de Toulouse, saint
Germain d'Auxerre. Eu même temps, d'innombrables
saints locaux, évêques, vierges, ermites, laïques pieux
vinrent enriehir l'hagiographie chrétienne jusqu'au
xne siècle, la canonisation resta facile et sans grand con-
trôle. Ce n'est qu'en 4270 que le pape Alexandre III, en
présence des noms suspects qui s'introduisaient dans les
canons, défendit de rendre un culte sans l'autorisation de
Rome; son ordonnance ne prévalut pas sans résistance,
et un grand nombre de saints jusqu'au xv e siècle ne re-
çurent pas la ratification pontificale. Le nombre des saints
de l'antiquité et du moyen aga était suffisant u remplir le
vocabulaire géographique ; mais il se produisit -une sorte
de choix, par la force des choses; certains saints furent
négligés; d'autres, très populaires ou qui avaient beau-
coup voyagé comme saint Martin, ont été honorés dans
beaucoup de localités qui ont adopté leur nom. Les re-
liques du corps des saints dispersées dans plusieurs pa-
roisses apportèrent le nom avec elles. Des ordres monas-
tiques répandirent le nom de leur patron ; saint Denis,
apôtre de Paris, se trouve ainsi jusque dans le Languedoc
et en Gascogne; le nom de saint Martin et celui de saint
Remi sont honorés presque partout en France. De même,
les noms de :saint Pierre, saint André son frère, saint
Benoît ont été répandus par les bénédictins, et celui de
saint Antoine par les antonins.

Grégoire de Tours, vers 595, signale pour la première
fois cette application d'un nom de saint a une localité : il
désigne le riens Sancti Georgii et le Viens Sancti
1Vazariï (ville actuelle de Saint-Nazaire). Au vue siècle,
les exemples deviennent plus fréquents et, de siècle en
siècle, se multiplient jusqu'au mie. [,e nom sacré sup-
planta souvent le nom profane ancien de la localité ;
parfois ils coexistèrent (Saint-Jean d'Angély en Cha-
rente-Inférieure, Saint-Martin-cle:Boseherviile en Seine-
Inférieure). Quelquefois même, le nom primitif prévalut
peu à peu et finit par évincer le nom du saint. tin tableau
est nécessaire pour indiquer les localités les plus intéres-
santes où le nom du saint a remplacé le nom primitif :

Saint-Amand(Nord)s'est appelé d'abord Elnon,
Saint-Antoine-du-Rocher (Indre- et-

Loire) s'est appelé d'abord... , , , . Bella lapis, puis
Saint-Pierre.

Saint-Avertin (Indre-et-Loire).. , ... Vençay,
Saint-Benoit-. de-Quinçay (Vienne) ... Quinciacum, puis

Saint-André.
Saint-Benoît-sur-Loire (Loire) , , ... Fleury.

Saint-Benoit-sur-Seine (Albe) s'est
appelé d'abord, ., 	

Saint-Benoit-sur-Vanne (Aube) , , .
Saint-Bertrand (Haute-Garonne) 

Saint-Calais (Sarthe) 	
Saint-Chiniau (Hérault) 	

Saint-Claude (Jura)..,,., 	

Saint-Cloud (Seine-et-Oise) ..... , .. 	
Saint-Denis (Seine) 	
Saint-Dié (Vosges) 	
Saint-Dizier (Haute-Marne) .. , . , . , ,
Saint-Donat (Drôme) 	
Saint-Florent-le-Vieil (Maine-et-Loire)

Saint-Florentin (Yonne) 	
Saint-Flour (Cantal) ...... .	 ,
Saint-Gilles (Gard) 	
Saint-Jean-d'Angély (Charente-Infé-

rieure) 	
Saint-Jouin (Deux-Sèvres) 	
Saint-Junien (Haute-Vienne) , ... ,
Saint-Léonard (Haute-Vienne) ..... 	
Saint-Lizier (Ariège).. .... . ... 	 . .

Deas.
Augusta Vera-
manduarum.

Occiacum.
Glanum,
Centule,
Cerisius.

Saint-Valery-sur-Somme (Somme). . , Leuco
esserna.

Saint-Wandrille (Seine-Inférieure)., Fontenelle.
Saint-Yrieix (Haute-Vienne).... .. Attanunz<
Sainte-Maure (Indre-et-Loire) ... , . , Areiacum.

Les noms primitifs n'ont pas toujours complètement
disparu; quelquesuns out subsisté pour désigner par
exemple des ruisseaux : l'Aulne désigne le ruisseau qui
passe à Saint-Calais, l'Elnonrejointl'EseautaSaint-Amand,
la Fontenelle arrose Saint-Wandrille. Bien que la plupart
du temps le nom des localités se soit fixé aux xv e et mue siè-
cles, on trouve des exceptions telles que Sainte-4voye
(Morbihan) qui a gardé jusqu'à la fin du xvne siècle le nom
de Lotivy. Au xixe siècle même, on peut citer le village
de Pouy (Landes) qui, en vertu d'un décret, a pris le nom
de Saint-Vincent-de-Paul. Une autre particularité est
présentée par les villages qui ont porté successivement
des noms de saints différents : par exemple Saint-An-.
toine-du-Rocher qui s'est appelé Saint-Pierre, Saint-
Benoit-de-Quincay qui a porté auparavantle nom de Saint,
André.

La Révolution interdit dans le nom des communes l'em

Saint-Lucipin (Jura)..............
Saint-Lô (Manche) .	 .... , ...
Saint-Lothain (Jura) 	
Saint-Macaire (Gironde) 	
Saint-Maixent (Deux-Sèvres).. , •
Saint-Malo (Ille-et-Vilaine) ,... ,
Saint-Martin-de-lloscherville (Seine-

Inférieure) .	 .. •
Saint-Michel-en-l'Herm (Vendée) 	
Saint-Menoux (Allier)
Saint-Orner (Pas-de-Calais) 	
Saint-Paul-Trois-Chateaux (Drôme) 	

Saint-Philbert-de-Grand-Lieu (Loire-
Inférieure) 	

Saint-Quentin (Aisne) .. , , . - , •

Saint-Rambert (Loire) 	
Saint-Remy (Bouches-du-Rhône). .
Saint-Rivier (Somme). 	
Saint-Savin (Vienne)........ ..... 	
am t-Th cry (Hérault) 	S 	 (H	 I	 Co.
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ploi du préfixe saint, soit que le nom fût respecté par
elle, soit qu'elle l'altérât, -y ajoutât un préfixe ou un suf-
fixe nouveau, soit encore qu'elle fit un jeu de mots sur
le nom du saint on le traduisit en style mythologique.
Dans un certain nombre de cas, la première République
créa un nom nouveau, tiré de la topographie, des pro-
ductions ou de l'histoire de la localité ; quelquefois le nom
fut destiné à commémorer un fait d'histoire romaine ou
grecque, le nom d'un homme célèbre de l'époque révolu-
tionnaire, ou bien un nom du calendrier républicain, une
idée morale on patriotique. Le tableau suivant présente
le type de ces divers cas:

Saint-Anthot (Côte-d'Or) est devenu Anthot-1 a-Montagne.
Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord) 	 Port-Brieuc.
Saint-Hilaire-Saint-Florent (Maine-

et-Loire) 	  Hilaire-près-Florent.
Saint-Hippolyte (Gard)...... 	  Mont-Polite.
Saint-Malo (Ille-et-Vilaine) ..	 Port-Male.
Saint-Nazaire-en-Ro yans (Drôme). Nazaire,
Saint-Symphorien (Deux-Sèvres) 	  Phorien-sur-Sèvre.
Saint-Bonnet (Charente) ....... Bonnet-Rouge.
Saint-Christophe-en-Bresse (Saône-

et-Loire) 	  Hercule.
Saint-Cyr-da-Gault (Loir-et-Cher) Cinq-Bougies.
Sainte-Maur-les-Fossés (Seine).. Vivant-sur-Marne.
Sainte-Pience (Manche) 	  Sapience.
Saint-Amand (Nord) 	  Elnon-Libre.
Saint-Claude (Jura) 	  Condat-Montagne.
Saint-Donat (Drôme)...	 .... Jovïnzieux.
Saint-Florent-le-Vieil (Maine-et-

Loire) 	 Mont-Glonne.
Saint-Flour-du-Pompidou (Lozère) Le Pompidou.
Saint-Maixent (Deux-Sèvres) 	  Vauelair.
Saint-Sulpice-de-Favières (Seine-

et-Oise) 	  ...	 ... .. Favïères-Défanatisé.
Saint-Tropez (Var)........... Héraclée.
Saint-Ambroix (Gard) 	  Pont-Cèze.
Saint-Dié (Vosges) 	  Ormont.
Saint-Flour (Cantal) •	  Fort-Libre.
Saint-Georges-sur-Loire (Maine-et-

Loire) 	  Beau-Site.
Saint-Germain-en-Laye (Seine-et-

Oise ). _	 ..	 Montagne-du-Bon-Air..
Saint-Palais (Basses-Pyrénées) 	  Mont-Bidouze.
Sainte-Assise (Seine-et-Marne) 	  Seine-Assise.
Sainte-Sévère (Indre 	 -	  Indre-Source.
Saint-Etienne (Loire). .. _ 	  Commune-d'Armes.
Saint-Gervais (Loir-et-Cher) 	  Bonne-Crème.
Sainte-Lizaigne (Indre) 	  Vin-Bon.
Saint-Jean-de-Losne (Côte-d'Or). Belle-Défense.
Saint-Omer (Pas-de-Calais) 	  Morin-la-Montagne.
Saint-Caprais (Allier) 	  Thémistocle.
Saint-Maximin (Var). 	  Marathon.
Saint-Marcellin (Isère) et Saint-

Etienne-de-Baigorry (Basses -
Pyrénées )_.... .. _ 	  Les Thermopyles.

Saint-Pierre-le-Moutier (Nièvre) 	  Brutus-le-Magnanime.
Saint-Gildas-de-Ruis (Morbihan) 	  Abélard.
Saint-Laurent (Landes) 	  Barra.
Saint-Loup-sur-Thouet (Deux-Sè-

vres) 	  Voltaire-sur-le-Thouet
Saint-Marien (Creuse). 	  Marat.
Saint-Vivien (Charente-Inférieure). Franklin
Saint-Denis (Seine) 	  Franciade.
Saint-Georges de -Longuepierre

(Charente-Inférieure) 	  .. Indivisibilité.
Saint-Remi-au-Bois (Pas-de-Calais) L'Ami-de-la-Vertu.
Saint-Bon (Savoie) 	  . Prairial.
Saint-Héric (Charente-Inférieure). Décadi.
Saint-Léonard (Orne).......... Herbidor.
Sainte-Marie-la-Robert (Orne)... Pommidor-sur-le-Don.
Sainte-Valière (Aude).......... Mont-Floréal.

Les noms donnés par la Révolution ne passèrent en gé-
néral pas dans l'usage et ne figurèrent que dans les actes
officiels ; il n'en est guère qui se soient maintenus, même
jusqu'àl'Empire. Onpeut citer pourtant quelques exemples:
Seine-Port (Seine-et-Marne) qui avait remplacé Saint-
Port et L'Union (Haute-Garonne) à la place de Saint-
Jean-de-Kyrie-Eleison,.

Dans la liste des communes précédées des mots saint,
sainte, saintes, l'ordre alphabétique rigoureux a été
maintenu (il n'y a pas de commune portant le préfixe
saints, au pluriel).

SAINT (Le). Com. du dép. du Morbihan, arr. de Pon-
tivy, cant. de Gourin ; 1.820 hab.

SAINT-AARON. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
de Saint-Brieuc, cant. de Lamballe; 4.107 hab.

SAINT-AB IT. Corn. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
de Pau, cant. (O.) de Nay ; 224 hab.

SAINT-ABRAHAM. Corn. du dép. du Morbihan, arr.
de Ploërmel, cant. de 'Malestroit ; 375 hab.

SAINT-ACHEUL. Com. du dép. de la Somme, arr. de
Doullens, cant. de Bernaville; 70 hab.

SAINT-ACHEUL (S. Acheolus). Village de France dé-
pendant de la corn. d'Amiens, sur un plateau à l'entrée
du faubourg de Noyon; 216 hab. — L'église, fondée au
ive siècle par saint Firmin, évêque d'Amiens, :sur le tom-
beau d'un autre saint Firmin, martyr et premier évêque
de la même ville au commencement du- m e siècle, servit
de cathédrale jusqu'au temps de saint Sauve (v. 600). En
4085, l'évêque Borie y établit des chanoines réguliers ; ce
monastère fut érigé en abbaye en
1145 ; en 1674, il fut uni à la
congrégation de Sainte-Geneviève.
L'église actuelle, devenue parois-
siale, est un édifice du xvnte siècle ;
dans un caveau sous le choeur,
plusieurs sarcophages de pierre.
— Les jésuites ont eu à Saint-
Acheul, sous la Restauration, un
célèbre noviciat qui demeure une
de leurs maisons d'éducations —
Célèbres sablières ouvertes dans des
alluvions quaternaires oit se ren-
contrent de nombreux objets en
silex sur lesquels Bouclier de Per-
thes attira l'attention des savants
en 1835 ; ces instruments, - de
forme amygdaloide, et taillés sur
les deuxfaces, appartiennent, pour
laplupart, à l'époque chelléenne
qu'on a parfois nommée acheu-
léenne en prenant les outils de
Saint-Acheul comme types dans la.
classification des objets préhisto- 	 Type d'un outil
riques ; on les trouve mêlés à des	 de silex.
ossements d'elephas antiquus et 	 -
primigenius, de rhinocéros, de Mut' et de cheval, comme
l'a remarqué pour la. première fois le Dr Rigollot en 4854.
En 1861, on a découvert au même lieu des tombeaux
des époques romaine, mérovingienne et carolingienne. Dans
un caveau, sous l'église, sarcophages en pierre: M. PROU.

BIBL.: Gallia christiana, t. X,col.1325. — BOUCHER DE
PERTHE , Antiquités celtiques et antédiluviennes, 1847,
in-8. — RIGOLLOT, Mémoire sur les instruments en silex
trouves à Saint-Acheul; Amiens, 1855, in-8. — Diction-
naire archéologique de la Gaule, 1875, t. I. p. 55, in-4.

SAINT-ADJUTORY. Corn. du dép. de la Charente, arr..
de Confolens, arr. de Montemboeuf; 650 hab.

SAINT-ADRIEN. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Guingamp, cant. de Bourbriac; 647 hab.

SA  NT-A FFRI QUE. Ch.-l. d'arr. du dép. de l'Aveyron,
sur la rive dr. de la Sorgues; 7.026 hab. (4.727 aggl.).
Stat. du chem. de fer du Midi. Située à 325 m. d'art. dans
une vallée que dominent de tous côtés des collines de 600
à 700 m., la com. de Saint-Affrique s'étend sur 16 kil.
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et a 11 kit. de largeur : elle renferme sept villages, dont
un, le Cambon-de-Vabres, a une curieuse petite église du
xn° siècle. Source minérale froide à Vailhauzy, carrières
de plâtre, gisements de cuivre. Vins. Commerce important
de laines qui approvisionne les fabriques de Castres, Ma-
zamet et Carcassonne. Fromages de Roquefort. Fabriques
de draps, de cadis, de molletons, de couvertures de laine,
scieries mécaniques, filatures de coton. Eglise du Eve siècle
et de la Renaissance. Pont gothique. Monuments mégali-
thiques aux environs (dolmen de Tiergues). A l'E. de la
ville, le beau rocher de Caylus (620 m.), qui a porté autre-
fois un château fort et a lui-même l'aspect d'une forte-
resse. — Saint-Affrique date du vie siècle et s'est formé
autour du tombeau de saint Africain, évêque de Com-
minges, qui, après avoir été chassé par les Visigoths (530),
est venu mourir là. La forteresse du. Xie siècle, sur le ro-
cher de Caylus, augmenta l'importance de la ville en en
faisant une place de guerre qui fut disputée vivement au
xvie siècle. Les huguenots, après avoir résisté au siège du
prince de Condé en 1628, furent chassés en 1629 par une
armée royale (commandée par Louis XIII) qui démantela
le château. La décadence de la ville de Vabres, qui vit en
1790 son évêché supprimé, a favorisé le développement de
Saint-Affriqué.

BIBL. :. Th. NAYRAL, Aperçus historiques sur Saint-
Affrique et-sur l'évdchd de Vabres, 1878.

SAINT-AFFRIQJE. Com. du dép. du Tarn, arr. de
Castres, cant. de Labruguière; 518 hab.

SAINT-AGATHON. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. et cant. de Guingamp; 1.121 hab.

SAINT-AGI L. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de

Château de Saint-Ail. - 

Vendôme, cant. de Mondoubleau; 618 hab. Beau château
du xv° siècle.

SAINT-AGNAN.-Com. du dép. de l'Aisne, arr. deChâ-
teau-Thierry, cant. de Condé-eu-Brie; 182 hab.

SAINT-AGNAN. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de
Château-Chinon, cant. de Montsauche; 579 hab.

SAINT-AGNAN. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
de Charolles, cant. de Digoin; 4.286 hab. Stat. du chem.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

de fer de Lyon. Houillères. Sur le penchant d'un coteau
et sur le bord de la petite rivière de Blandenon, au hameau
d'Issouglis, existait un prieuré de l'ordre de Grammont,
fondé par les sires de Bourbon.

SAINT-AGNAN. Com. du dép. du. Tarn, arr. et cant.
de Lavaur; 241 hab.

SAINT-AGNAN. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de Sens,
cant. de Pont-sur-Yonne; 269 hab.

SA I NT-AG N A N—DE—CERNIÈRES. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Bernay, cant. de Broglie; 202 hab. 	 -

SAINT-AGNAN-EN-VERCORS. Com. du dép. de la Drôme,
arr. de Die, cant. de La Chapelle-en-Vercors; 816 hab.
Fromages dits de Sassenage.

SAINT-AGNAN-LE-MALnERBE. Com.. du dép. du Cal-
vados, arr. de Caen, cant. de Villers-Bocage ; 180 hab.

SAINT-AGNAN-soR-ERRE. Com. du-dép. de l'Orne, arr.
de Mortagne, cant. du. Theil; 387 hab.-

SAINT-AGNAN-sun-SARTRE. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'AIençon; cant. de Courtomer; 204 hab.

SAINT-AGNANT. Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Commercy, cant. de Saint-Mihiel, sur la Woëvre, au pied
des collines de la forêt d'Apremont; 281 hab. Eglise cons-
truite pendant les xi° et xIIe siècles, rappelant l'aspect
d'une forteresse.	 -

SAINT-AGNANT-D$-VERSrr.LAT. Corn. du dép. de la
Creuse, arr. de Guéret; cant. de La Souterraine; 2.074
hab. Lanterne des morts (fin du xiie siècle) dans le cime-
tière. Eglise du xiii° siècle.

SAINT-AGNANT-LEs-MARAIS: Ch.-l. de cant. du dép.
de la Charente-Inférieure, arr. de Marennes; 1.233 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Etat. A 3 kil. S.-E., fontaine
de Charlemagne, oit, suivant la tradition, Charlemagne
battit les Sarrasins.

SAINT-AGNANT-PRÉS-Cnoce. Com. du dép. de la
Creuse, arr. d'Aubusson, cant. de Crocq; 1.090 hab.

SAI NT-AG N ET. Corn. du dép. des Landes, arr.deSaint-
Sever, cant. d'Aire-sur-Adour; 305 hab. Pèlerinage k la
chapelle et source de Sainte-Anne.

SAINT-AGNAN. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Vienne, cant. de Saint-Jean-de-Bournay; 514 hab.

SAINT-AGOULIN. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. de Riom, cant. d'Aigueperse; 520 hab.

SAINT-AGREVE. Ch.-1. decant. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Tournon; 3.187 hab. Son nomlui vient de Saint-
Agrippan (vulgairement Agrève ou Egiène, évêque du
Puy), qui y mourut dans la seconde moitié du vii° siècle.
Restes d'un château du x° siècle, démantelé, en '1580,
par les catholiques lors des guerres de religion.

SAINT-AIGNAN. Com. du dép. des Ardennes, are. et
cant. (S.) de Sedan ; 267 hab.

SAINT-AIGNAN. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
Libourne, cant. de Fronsac; 281-hab.

SAINT-AIGNAN ou SAINT-AIGNAN-suR-Cum. Ch.-I.
de cant. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Blois, sur un
coteau de la rive g. du Cher; 3.300 hab. (2.418 aggl.).
Stat. du chem. de fer d'Orléans. Pierre à chaux hydrau-
lique, pierres de taille (à la Rochette), pierre à fusil. Com-
merce de chevaux, porcs, volailles. Beurre. Fabriques de
chandelle, résines, corderies, cordonneries, distilleries,
huileries. Fabrique de lingerie, bonneterie tricotée, de sa-
bots. Papier à cigarette. Scieries mécaniques. Grand mou-
lin. Belle église du style roman fleuri, bâtie k mi-côte sur
une terrasse (restaurée, avec voûte du xn° siècle et cha-
pelle du XVe ; la crypte avec fresques du xiii° siècle appar-
tient à unparticulier). Un escalier de 144 marches condnït
du porche de l'église au château, bel édifice de la Re-
naissance, reconstruit de nos jours par le dernier prince
de Chalais (magnifique escalier avec sculptures; sarcophage
grec dans le vestibule); contre le château, ruines de la
forteresse du moyen âge dominée parla tour d'Agar (res-
taurée après sa chute en 1825). Curieuses maisons en
pierre des xiii° et xive siècles et de la Renaissance; mai-
sons en bois du xv° siècle. Sur la rive droite du. Cher, cha-

6
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pelle du xne siècle, jadis léproserie. — Au xvne siècle,
Saint-Aignan appartenait à la famille de Beauvilliers et
fut érigé en duché-pairie en 1663. De 1679 à 4714, le
titre fut porté par le célèbre précepteur des dues d'Anjou
et de Bourgogne, Paul de Beauvilliers.

BIBL. P. DELORME, Hist. de la ville de Saint-Aignan,
1$46.

SAINT-AIGNAN. Com. da dép. de la Loire-Inférieure,
arr. de Nantes, cant. de Bouaye; 1.333 hab.

SAINT-AIGNAN. Corsi. du dép. du Morbihan, arr. de
Pontivy, cant. de Cléguérec; 1.345 hab.

SAINT-M G NAN. Com. du dép. de la Sarthe.. arr. de
Mamers, cant. de Marolle-les-Braults; 705 hab.

SAINT-AIGNAN. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne,
arr. de Castelsarrasin, cant. de Saint -Nicolas-de-la-.
Grave ; 333 hab.

SAINT-AlGNAN-nE-CeAsrnsmr.. Com. du dép. du Cal-
vados, arr. de Caen, cant. de Bourguébus ; 391 hab.

SAINT-AIGNAN-nus-Guts. Corn. du dép. du Loiret,
arr. d'Orléans, cant, de Châteauneuf-sur-Loire ; 186 hab.
Stat. da chem. de fer d'Orléans.

SAINT-AIGNAN DES-NOYERS. Com. da dép. du Cher,
arr. de Saint Amand-Mont,Rond, cant. de Sancoins;
257 hab.

SAI NT-Al GNAN-Es-Lrssay.Com. dndép. de la Mayenne,
arr. de Mayenne, cant. de Couptrain; 895 hab. Stat. du
ckem. de fer de l'Ouest. Blanchisseries de cire.

SAINT-AIGNAN-LE-JAxLLARn. Corn. du dép. du Loiret,
arr. de Gien, cant. de Sully ; 642 hab. Carrières de
marne. Église du xIIe siècle.

SAINT-AIGNAN-sua-Rot oa EN—CRAONNAIS. Ch.-l. de
cant. du dép. de la Mayenne, arr. de Château-Gontier;
984 hab. Ateliers de construction mécanique. Ardoisières.

SAINT-Al GNAN-sua Bx. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Bnchy ; 239 hab.

SAINT-AIGNAN (Le duc de) (Y. BEAUVILLIER).

SAINT-AIGNE. Corn. du dép. de la Dordogne, arr. de
Bergerac, cant. de Lalinde ; 276 hab. Stat. du chem. de
fer du Midi.

SAINT-AIGNY.-Com. du dép. de l'Indre, arr. et cant.
du Blanc ; 378 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SAINT-AIGULIN. Com. , du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Jonzac, cant. de Montguyon ; 1.597 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans. Distilleries, , moulins,
vinaigreries.

SAINT AIL. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.
et cant. de Briey ; 138 hab.

SAINT-AIME ou LA DJEDDIONÎA. Com. du dép.
d'Oran (Algérie), arr. de Mostaganem, dans la vallée du
Chéliff, au débouché dans la plaine de la rivière Djeddio-
nra; 4.103 hab. Stat. du chem. de fer d'Alger à Oran. Terres
fertiles arrosées par un barrage. Créé en 1872, Saint-
Aimé devient de plus en plus important. Usine à bitume.

SAINT-ALBAIN (Sanctus Albums). Com. du dép. de,
Saône-et-Loire, arr.. de Mâcon, cant. de Lugny, sur la
Saône; 524 hab. Carrières de pierre à bâtir et de pierre
à chaux. Traces de voie antique. Trouvaille de sépultures
gallo-romaines faite lors de la construction du chemin de
fer de Paris à Lyon en 1853. Le château de Saint-Albain,
qui appartenait au chanoine terrier du chapitre de Saint-
Vincent de Mâcon, fut assiégé, pris et repris plusieurs
fois au cours des guerres de religion, notamment en 1562
et en 1594. Celui de Choiseul a été construit par Pierie
Desbois en 1655. Jolie petite église du BIe siècle qui
marque la transition du style roman au style gothique
dans l'architecture religieuse du Mâconnais.	 LEx.

SAINT-ALBAN. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Nan-
tua, cant. de Poncin; 331 hab.

SAI NT-ALBAN. Corn. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
de Saint-Brieuc, cant. de Pléneuf 4.722 hab.

SAINT-ALBAN. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. et cant. (N.) de Toulouse; 269 hab.

SAINT-ALBAN. Com. du dép, de la Loire, arr. de

Roanne, cant. de Saint-Haon-le-Ch rateI, au pied des monts
de la Madeleine, à l'origine du ru de Saint-Alban, 450 m.
d'altitude; 1.012 hab. Elle fut créée en 1866 avec le
territoire de l'ancienne Montousse et des parcelles déta-
chées des communes voisines, sur un territoire riche en
débris gallo-romains. Grand établissement thermal ou
sont utilisées 4 sources froides à 17°, ferrugineuses, bi-
carbonatées et gazeuses, connues des Romains. On exporte
en grande quantité les eaux de Saint-Alban. —Au S. E. du
village, la belle vallée du Désert, dont la cascade, les ro-
chers pittoresques et lesfrais ombrages sont très fréquentés.

SAINT-ALBAN. Com. du dép. de la Savoie, .arr. et
cant. (N.) de Chambéry; 1.487 hab.

SAI NT-ALBAN-n'Ay. Com. du dép. de l'Ardèche, arr.
de Tournon, cant. de Satillieu; 1.218 hab.

SAINT-ALBANDE-1VIorimmEL. Com. du dép. de la Sa-
voie, arr. de Chambéry, cant. de Pont-de-Beauvoisin;
229 hab.

SAINT-A LBANDE-RocuE. Com. dndép. de l'Isère, arr..
de Vienne, cant. de La Verpillière; 1.127 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon. Filat. de coton. Ruines du château
de Grammont.

SAINT-ALBANDus-Ilmrntnas. Com. du dép. de la
Savoie, arr. de Saint-Jean-de-Maurienne, cant. d'Aigue-
belle; 1.181 hab. Minerais de plomb, de fer et de cuivre.

SAINT-ALBAN-nus-Vine ans. Com. du dép. de la Sa-
voie, arr. de Saint-Jean-de-Maurienne, cant. de La
Chambre; 837 hab. Fromages estimés, connus sous le
nom de gratterons des Pillards.

SAINT-ALBAN-nu-RHÔNE. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Vienne, cant. de Roussillon; 251 hab.

SAI NT-AL BA N-Err-MONTACiW. Com. da dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Largentière, cant. de Saint-Etienne-de-
Lugdarès 369 hab.

SAINT ALBAN-sous-SAapzorrs. Com. du dép. de PAr-
dèche, arr. de Largentière, cant. de Joyeuse; 640 hab.

SAINT-ALBAN-sua-LmaosoLE.'Ch.-1. de cant. da dép.
de la Lozère, arr. de Marvejols; 2.519 hab. Ancien châ-
teau du xve siècle, servant d'asile d'aliénés.

SAINT-ALBAN (Vicomte de) (V. BACoN [François]).
SAINT-ALBANS. Ville d'Angleterre, comté de Hert-

ford, sur le Verlain (affi. du Coke, bassin de la Tamise),
au sommet d'une colline pittoresque, à 25 M. N.-0. de
Londres; 12.898 hab. Stat. du chem. de fer de Londres
à Bedfort. Tressage de paille, soieries, brasseries. Ca-
thédrale imposante (avec tour de. 44 m., et des échan-
tillons de tous les styles, depuis le temps des Normands
jusga'àl'époque d'Edouard Ier), ancienne église abbatiale.
Eglise de Saint-Michel avec statue de Bacon, baron de
Verulam, qui habitait une maison de campagne voisine, à
Gorliambury. La ville romaine de Verulanium (la plus
populeuse de l'Angleterre) s'élevait en face de la colline
quiporte Saint-Albans, sur i autrerive daVerlain. Le nom
de Saint-Albans vient i'Alban, premier martyr chrétien
de la Grande-Bretagne: un monastère fut éleve k sa mé-
moire par Offa, roi de Mercie (7£3), et l'abbé de Saint-
Albans avait depuis Ie sue siècle la préséance sur tous les
abbés anglais. La ville passe pour avoir été fondée en 948
par un abbé de Saint-Alban. Pendant la guerre des Deux-
Roses, le parti d'York gagna, le 21 mai 1455, une bataille
à Saint-Albans et fit prisonnier Henri VI, et celui de Lan-
castre une autre bataille le 17 févr. 1461 (oh Marguerite
d'Anjou délivra son mari Henri VI des mains de Norfolk
et Warwick).	 •

SAINT-ALBANS. Le titre de comte ou de duc de
Saint-Albans a été porté en Angleterre par Henry Jermyn
(V. ce nom). Celui-ci étant mort en 1684 sans laisser
d'héritier male, ses biens passèrent à son neveu Henry,
mais non son titre. Henry fut créé lord Dover (1684),
le titre de duc de Saint-Albans ayant été donné à Charles
Beauclerk, le fils de Charles II et de Nelly Gwynn
(10 janv. 1684). — Charles, né le 8 mai 1670, mort
en 1726, reçut les titres de baron Heddington et de comte
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de Durford à la fin de 1670. Il servit en 1688 dans l'ar-
mée des impériaux contre les Turcs et assista à la prise
de Belgrade. En 1691, il siégea à la Chambre des lords.
Il servit sous Guillaume III en Flandre en 4693 et 1694,
et de nouveau en 1697, et acquit le renom d'un bon ca-
pitaine. De son mariage avec lady Diana de Vere (1694),
une- des plus jolies femmes du temps, il avait eu huit
fils dont rainé succéda à son titre et mourut le 27 juil. 1751.
— Le titre passa par la suite aux de Vere, et il est porté

actuellement par le onzième duc, Charles-Victor-Albert.
Aubrey de Vere Beauclerk, né en 1870, grand fauconnier
et officier de cavalerie. — Une des duchesses de Saint-
Albans a eu une renommée et des aventures singulières,
c'est Harriott Mellon, née à Londres le 11 nov. 4777,`
morte le 6 août 4837. De très basse origine, elle débuta
au théâtre en 1787 et, douée d'une voix très pure et
d'une beauté très grande, elle ne tarda pas à faire for-
tune. Elle joua surtout à Drury Lane et prit sa retraite

en 1815. Maîtresse du fameux banquier Thomas Coutts,
elle se fit épouser en 1815. Coutts, qui avait quatre-
vingts ans, mourut en 1822, laissant la plus grosse for-
tune de Londres à sa femme. Le 16 juin 1827, celle-ci se
remariait au neuvième duc de Saint-Albans. On a publié
sur elle les plus infâmes pamphlets (entre autres The Secret
memoirs of Harriott Pumpkin), principalement dans un
but de chantage.	 R. S.

BIBL.: Mrs CORN WELLBARRIES, Memoir of Mrs Mellon;
Londres, 1839, 2 vol. in-3.

SAINT-ALB ERT-Du-NoRn-OuEsT. Village du Canada,
prov. d'Alberta, sur l'Esturgeon (afll. g. de la Saskatche-
wan (N.) et sur le Grand-Lac, 600 m. d'alt. ; 1.200 hab
Evêché catholique suffragant de l'archevêché de Saint-
Boniface. Fondé en 1863, dans une région fertile mais
trop élevée, le village, a été habité d'abord par des Bois-
Brûlés, métis Français catholiques, qui préféraient la pêche
et la chasse au bison à la culture du sol. Les Canadiens
français, venus du Canada, des Etats-Unis et surtout du
Manitoba, augmentent chaque jour en nombre et font de
Saint-Albert un centre français.

SAINT-AL BIN-nE-VAULSERRE. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de La Tour-du-Pin, tant. de Pont-de-Beauvoisin ;
470 hab.

SAINT-ALBIN (Alexandre-Charles-Omer RoussELIs as
CORBEAU, comte de), né en mars 1773, mort à Paris le
15 juin 1847. Fils d'un lieutenant-colonel d'artillerie, il
adopta avec enthousiasme les principes de la Révolution et
se lia avec Camille Desmoulins. Le comité de Salut pu-
blic l'envoya en qualité de commissaire civil national à
Troyes; arrêté et accusé de modérantisme, il fut acquitté
le 2 thermidor an II, mais arrêté de nouveau ensuite et
délivré le 9 thermidor. En 1794, il était chef de division.

au ministère de l'intérieur. En 1798, Bernadotte le prit.
comme commissaire civil auministère de la Guerre; le 18 bru-
maire le mécontenta; il fut cependant nommé consul en.
Egypte en 1804 (poste qu il ne put rejoindre) par l'in-
fluence de Joséphine à qui il avait restitué sa correspon-
dance avec Hoche. Persécuté sous l'Empire, il se retira en
Provence. Le 20 mars 1815, il se rallia à Napoléon et en-
tra au ministère de l'intérieur. Il trouva le nom du Cons-
titutionnel dont il fut un des fondateurs et le rédacteur le
plus régulier, de 1816 à 1838. A l'avènement de Louis-
Philippe, avec lequel il était lié, Saint-Albin vit ses amis
arriver au pouvoir, mais il refusa les postes qui lui étaient
offerts. Il vendit en 1838 sa part de propriété du Cons-
titutionnel à Véron. Il a laissé inédits de nombreux mé-
moires sur les personnages de la Révolution, et chargea
son fils de publier les Mémoires de Barras. On lui doit
une Vie de Lazare Hoche (1798) et une Notice sur le
général Dlarbot (1800). H s'essaya aussi aux vers et
réussit dans les épigrammes ; il est l'auteur d'un chant
patriotique, la Lyonnaise, exécuté pendant les Cent-
Jours. De sa première femme, Clémentine de Montpezat
(morte en 1816), il a eu deux fils, Hortensius et Phi-
lippe (bibliothécaire de l'impératrice Eugénie). De sa se-
conde femme, hlue. Marc, il a eu une fille, Hortense, qui
a épousé Jubinal.

SAINT-AL BIN (Marie-Philibert-Hortensius - RoussaLis
DE CORBEAU, comte de), né à Sainte-Foy-lès-Lyon le 8 déc.
1805, mort an château de Chevain (Sarthe) le 25 févr.
4878, fils allié du précédent. Juge suppléant au tribunal
de la Seine après la Révolution de Juillet, juge titulaire
en 1837, député de la Sarthe la même année, il fat réélu.
jusqu'à la fin du régime de Juillet, et siégea constamment
à gauche : il prit part aux principaux votes de l'opposi-
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lion dynastique. Nommé conseiller à la cour d'appel par
le gouvernement de Février, et élu par la Sarthe à la
Constituante, il fut de ceux qui se prononcèrent pour une
république « sage, honnête et modérée ». Il ne se pré-
senta pas kla Législative, et prit sa retraite comme ma-
gistrats_ en 1876: il n'avait pas cessé d'ailleurs de repré-
senter la Sarthe au Conseil général depuis 1833. II a
laissé quelques écrits: Logique, judiciaire (1841, in-18) ;
Tablettes d'un rimeur (4862, in-18).

SAINT-ALEXANDRE-Nswsrr (Ordre de). Cet ordre
fut institué en 1722 par le tsar Pierre le Grand en l'hon-
neur de son prédécesseur Alexandre I°'', prince de Nova-
gorod, grand-duc de Vladimir, surnommé Newski à-cause
de sa victoire sur les Suédois, en 1240, -au bord de la Néva,
et qui fut canonisé après sa mort. Mais Pierre Ier ne se
héta pas de le conférer, et ce fut Catherine II qui fit la
première promotion le 8 avr. 1725. II est la à fois civil et
militaire, mais il faut, pour y être admis, avoir un rang
égal à celui de général-major. Le souverain est grand
maitre de l'ordre qui ne comprend qu'une seule classe de
chevaliers...Ruban rouge ponceau passé en sautoir de
gauche à droite; plaque d'argent sur le côté gauche. Croix
pattée rouge ponceau, bordée d'or, cantonnée de quatre
aigles à deux têtes sommées de la couronne impériale,
brochant sur la croix. Au centre, un médaillon représen-
tant un cavalier galopant sur un-tertre vert, une église au
fond à dextre et un dextrochère mouvant du chef.

SAINT-ALEXANDRE. Com. du dép. du Gard, arr.
d'Uzès, cant. de Pont-Saint-Esprit ; 604 hab. -

SAINT-ALGIS. Com. du dép. de l'Aisne, arr. et cant.
de Vervins; 345 hab.

SAINT-ALLAIS (Nicolas VrroN nE),_ écrivain et genéalo
gistefrançais, né&Langresle 6 avr. 4773, morten fév. 1842.
Fils d'un épicier appelé Viton. Après avoir fait ses études
à Langres, il vint à Paris, s'y montra ardent- partisan
des idées nouvelles et s'enrôla, en 1792, au moment oit
la patrie était déclarée en danger. ll ne resta que deux
ou trois ans sous les drapeaux, puis rentra dans la vie
civile et se mit s'occuper de travaux historiques. Ce
n'est qu'à dater de 1808 qu'on le voit se parer du nom
de Saint-Allais pour lequel, dès la Restauration, il aban-
donna même son nom véritable. Comme la plupart des
ouvrages sur la noblesse, ceux de Viton de Saint-Allais
ne doivent être consultés qu'avec une certaine précau-
tion, -mais ils témoignent d'une grande érudition et four-
nissent souvent de précieux renseignements. L'impor-
tant cabinet généalogique qu'il avait réuni fut vendu
alors 47.000 fr. Remis en vente en 1815, il ne trouva plus
acquéreur qu'à 6.000 	 Voici la liste des ouvrages - de
cet auteur :

La Vérité rendue sensible au peuple français sur
t'administration du premier Consul (Paris, 4803, in-8)
Etat actuel des maisons souveraines, des princes et
princesses del'Europe (Paris, 4805, in-18) ; Histoire
de la maison de Rade et des princes de Neuchdtel
(Paris, 4807, 2 vol, in-8) ; Histoire de la maison, de
Wurtemberg (Paris,1808, 2 vol. in-12); Tableaux chro-
nolôgiques, généalogiques, historiques et statistiques
des maisons souveraines de l'Europe (Paris, 4809, in-
fol.); Histoire générale des ordres de chevalerie
(Paris, 1810, gr; in-4), dont une seule livraison sur la
Légion d'honneur a paru; la France militaire sous les
quatre dynasties (Paris, 48:12,- 2 vol. in-18) ; histoire
généalogique des maisons souveraines de l'Europe
(Paris, 4812, 2 vol. in-8 et atlas), -ouvrage inachevé: les
deux premiers volumes traitent des maisons d'Alsace et
de Lorraine ; Tablettes des maisons souveraines de
l'Europe (Pâris, 1812, in-8) ; la France législative,
ministérielle, judiciaire et administrative sous les
quatre dynasties (Paris, 1813, 4 vol. in-18) ; le Cor-
recteur de l'Atlas généalogique de Le Sage (Paris, 1813,
in-8); Almanach législatif (Paris, 1844, in-18); Alma-
nach ministériel (Paris, 1844, in-18); Almanach ad-

ministratif ou Chronologie des -matiras des requêtes,
intendants, préfets, etc. (Paris, 1814, in-18).; Nobi-
liaire universel de France (Paris, 1814-1841, 21- vol.
in-8), dont les tomes XVII et XVIII sont- de M. de Cour.-
celles; table générale au tome XX; les Sièges, Batailles
et Combats mémorables de l'histoire ancienne et ro-
maine (Paris, 1815, in-8) Dictionnaire encyclopédique
de la-noblesse de France (Paris, 4816, 2 vol. in-8),
excellent travail sur tout ce qui concerne la noblesse;
Etat actuel de la noblesse de France (Paris, 1816,
in-16) ; Armorial des familles nobles de France (Paris,
1817, in-8), dont une seule livraison a paru; Martyro-
loge universel, trad. du. Martyrologe romain... rédigé
sur l'ouvrage de l'abbé Chastelain et augmenté (Paris,
1823, in-8) ; Album historique des gens du inonde
(Paris, 4824, 3 vol. in-18), reproduit la même année,
sans nom d'auteur, sous le titre de Tableaux historiques
et chronologiques des monarchies anciennes; De l'an-
cienne Fra'zce, contenant l'origine de la royauté, de
la nation et de ses -classes (Paris, 1833-34, 2 vol.
in-8) ; Annuaire de l'ancienne noblesse de France
(Paris, 1835-36, 2 vol. in-8) ; Ma première lettre au
Corinthien, ou Réponse au Grec -Raxis, se disant
comte de Flassan (Paris, 1836, in-8) ; Précis historique
sur les comtes de Périgord (Paris, 1836, in-4); l'Ordre
de Malte (Paris, 1839, in-8) ; Fastes de l 'Afrique fran-
çaise (Paris, 4845, in-8), publication posthume. Saint-
Allais avait en outre publié une réimpression de l'Art de
vérifier les dates, augmentée des corrections de dom Clé-
ment (Paris, 1818-20, 6 vol. in-4 et 23 in-8) et le
prospectus d'un Dictionnaire chronologique, généalo-
gique et historique de la noblesse et de l'empire (Pa-
ris, 1808, in-4) qui n'eut pas de suite.	 V. n'A.

SAI NT-AL LOUESTRE.Com. du dép. daMorbihan, arr.
de Ploermel, cant. de Saint-Jean-Brévelay; 1.003 hab.

SAINT-AL LYRE. Nom d'un évêque d'Auvergne célèbre
du Ive siècle, auquel était dédiée une abbaye près de Cler-
mont. Dans les deux communes du Puy-de-Dômequipor-
tent le nom de ce saint; on écrit officiellement Aigre.

SAINT-ALPINIEN. Com. du dép. de la Creuse, arr.
et cant. d'Aubusson; 797 hab.

SAI NT-ALVÈRE ou SAI NTE-ALVERE. Ch.-1. de cant.
du dép. de la Dordogne, arr. • de Bergerac; 1.578 hab.

SAI NT-A LYRE (Source) (V. CLERMONT-FERRAND).
SAINT-ALYRE. Corn. da dép. dn Puy-de-Dôme, arr.

d'Ambert, cant. d'Ariane, sur un affluent dr. de la Dore
et dominant de belles gorges, 880 ni. d'alt. ; - 989 hab.
Gisement de lignites et de schistes carbonifères à Bouta-
resse, au S. de la commune. Scierie mécanique. Curieuse
église romane. -	 - -

SAINT-ALYRE-Es-MoNTACNE. Com.- du dép. du Pay-
de-Dôme, arr. d'Issoire, cant. d'Ardes-sur-Couze ; 740 hab.
Elle est - formée de hameaux disséminés sur la colline
(4.282 m.),- qui domine les belles gorges de la rive g.
de la Couze d'Ardes. Lanterne des morts.	 -

SA! NT-AM ABLE (Box.vxnruRE DE). (V.. BoNAVENTURE
DE:SAINT-AOIADLE)_	 .

SAI NT-AMADOU: Com. du dép. de l'Ariège, arr. et
cant. de Pamiers ; 470 hab.	 -

SAI NT-AMAN CET ou SAINT-AMANCET-1VIoxTMoanu.
Com. du dép. du Tarn, arr. de Castres, cant. de Dourgne;
337 hab. Château de Saint-Chameaux (xiv e ou xve s.).

SAINT-AMAND. Localité de.Belgique, prou. d'Anvers,
arr. de Malines, sur l'Escaut, à29 kil. S.-S.-O. d'Anvers;
3.500 hab. Stat. du chem. de fer de Malines à Terneuzen.
Teintureries et blanchisseries de toiles.

SAINT-AMAND. Com. du dép. de la Creuse, arr. 'et
cant. d'Aubnsson ; 403 hab.	 - 

SAINT-AMAND. Com. du dép. de la Manche, arr. de
Saint-LO, cant. de Torigni-sur-Vire; 1.141 hab.

SAINT-AMAND ou SAINT-A MAN D-suR-Fiox. Com. du
dép. de la Marne, arr. et cant. de Vitry-le-François ; 991
hab. Eaux minérales.
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SAINT-AMAND. Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Bar-le-Duc, cant. de Ligny-en-Barrois ; 488 hab.

SAINT-AMAN D. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
d'Arras, cant. de Pas; 315 hab.

SAINT-AMAN D-nE-BELvÈS. Corn. du dép. de .la Dor-
dogne, arr. de Sarlat, cant de Belvès; 232 hab.

SAINT-AMAN D-DE-COLY. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Sarlat, cant. de Montignac ; 794 hab. Ruines
d'une abbaye d'augustines et d'une église (mon. hist.).

SAINT-AMAN D-DES-HAUTES-TERRES. Com. du dép. de
l'Eure, arr. de Louviers, cant. d'Amfreville-la-Campagne ;
243 hab..

SAINT-AMAN D-DE-VENDOME. Ch.-1. de cant. du dép.
du Loir-et-Cher, arr. de Vendéme; 806 hab. Stat. du
chem.de fer d'Orléans.

SAI NT-AMAN D-nE-VEnuT. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Périgueux, cant. de Vergt ; 441 hab.

SAINT-AM AN D-EN-PUISAYE. Ch.-l. de cant. du dép. de
la Nièvre, arr. de Cosne ; 2.261 hab. Château de la Re-
naissance bâti, de 1530 à 1540, par Catherine de Fau-
doas, veuve d'Antoine de Rochechouart.

S A I NT-AMAN D-JAxxouDEIx. Corn. du dép. de la Creuse,
arr. et cant. de Bourgneuf ; 755 hab.

SAI NT-AMAN D-LE-PETIT. Com. du dép. de la IIaute-
Vienne, arr. de Limoges, cant. d'Eymoutiers ; 623 hab.

SAI NT-AM AN D-LEs-EAUX. Ch.-l. de deux cantons (canton
rive droite, canton rive gauche) du dép. du Nord, arr. de
Valenciennes, au confluent de la Scarpe et de l'Elnon, sur
les deux rives de la Scarpe canalisée, au N. des forêts de
Raismes et de Vicoigne ; 13.038 hab. Stat. du chem. de
fer du Nord; gare importante de la ligne de Valenciennes à
Lille, avec embranchement sur la Belgique parMaulde-Mor-
tagne au N. , par Blanc-Misseron, à FE. Bibliothèque renfer-
mant 3.500 vol. Gisement de houille de la concession Vicoi-
gne. Commerce de bois à brûler, charbon, bois de construc-
tion, chanvre. Forges et laminoirs, fonderies, clouteries,
couteaux, chaînes, ateliers de construction pour matériel
de mines, grandes manufactures de porcelaines et faïences,
fabriques de carreaux céramiques, briqueteries, brasse-
ries, distilleries de grain et genièvre, vinaigreries, van-
neries, tanneries, moulins. Fabrication importante de bon-
neterie, filatures de laine. A 3 kil., à l'E., établissement
thermal avec 5 sources sulfatées calciques (source Fon-
taine-Bouillon) de 19° à 25°, connues des Romains, dé-
laissées au moyen âge, captées en 4697 sur l'initiative
du maréchal de Boufflers et de Vauban : on trouva alors
dans le gouffre plus de 200 statues colossales mutilées
qui n'ont pu être conservées. Eglise paroissiale de 1785.
Ancienne abbaye bénédictine, dont il subsiste un pavillon
(qui sert d'hôtel de ville, avec salle en rotonde peinte par
Louis Watteau en 4782), et une façade monumentale, de
la plus riche architecture, avec coupole, élevée de 80 m.,
oeuvre de mauvais goût, parade à l'espagnole, sur les plans
de Dubois, abbé de Saint-Amand (1632-40), et qui masque
une petite église. — L'antique forêt d'Elnon, qui subsis-
tait encore au temps où saint Amand, apôtre des Flandres,
évêque de Tongres et de Maastricht, l'ami de Dagobert,
fonda le monastère (647) qui a donné son nom (xie siècle)
à la localité portant auparavant le nom d'Elnon, n'est plus
représentée que par les bouquets de bois des forêts de
Raismes et de Vicoigne. La ville fut d'abord une place
forte, prise et reprise, qui souffrit beaucoup des guerres
internationales au xvie siècle et eut ses remparts détruits
par les Français au xvII° siècle (4667) : ses eaux lui ont
amené une prospérité constante depuis lors.

EAux MINÉRALES. - Ce sont des eaux protothermales
ou hypothermales, sulfatées calciques faibles, sulfureuses
faibles (traces d'hydrogène sulfuré et de sulfure de so-
dium), qui s'emploient concurremment avec une boue vé-
géto-animo-minérale contenant du fer, du soufre, de la
silice en abondance, de l'hydrogène sulfuré et de l'acide
carbonique; cette boue, chaude, est même l'agent curatif
principal, associé à l'usage interne et externe de l'eau,
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dans les affections rhumatismales et névralgiques, la goutte,
les entorses, les suites de'fractures et de luxations, l'ec-
zéma, le pityriasis, la gravelle rénale et hépatique, la
scrofule, la coxalgie, la syphilis"constitutionnelle, les mé-
trites chroniques, etc. Contre-indication dans les maladies
aiguës ou subaiguës de l'estomac et de l'intestin, les affec-
tions cardiaques et les névroses. 	 Dr L. 11E.

BIDL.: V. DE COUituAcinri., lest. de la ville et de l'ab-
baye de Saint -mand,1866.

SAI NT-AMAN D-MAUNAZEIX. Com. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Bellac, cant. de Châteauponsac; 1.404
hab.

SAINT-AMAND-MonT-Roan. Ch.-1. d'arr. du dép. du
Cher, sur la rive dr. du Cher, en face d'Orval, à l'embou-
chure de la Marmande et dans le canal de Berry, au pied
de la colline isolée de Mont-Rond (196 m.). Stat. du chem.
de fer d'Orléans et de La Guerche à Châteaumeillant;
8.475 hab. Carrière de pavés. Manufactures de biscuits,
croquets, pain d'épice. Carrosserie, cordonnerie, corderie,
brasserie, distillerie de liqueurs et parfums. Pépinières,
scieries mécaniques, fabriques d'huile de noix, filatures.
Eglise des xIIe et xiv e siècles :-porte en plein cintre du
xiII° siècle. Ancien couvent des earmes. Maisons du xv° au
mue siècle. Sur la colline, ruines informesdu château de
Mont-Rond, forteresse puissante, à laquelle la ville doit
son origine et qui jusqu'à la Fronde a gardé son impor-
tance. Ce château, fondé -au xe siècle par un seigneur de
Charenton, appartint à Sully qui s'y retira sous la régence
de Marie de Médicis. Le grand Condé y séjourna pendant
son enfance et s'y appuya dans sa révolte ; prise en 1652
par les troupes royales, la forteresse fut démantelée. A
4 kil. E.-N.-E., sur une crête boisée, à droite de la Mar-
mande, tour Malakoff, élevée en souvenir de la guerre de
Crimée, considérée comme le centre géométrique de la
France avant l'annexion de la Savoie et la perte de l'Al-
sace.	 -

BInL.: F. DUMONTEIL, Une Ville seigneuriale en 1789 :
Saint-Amand-Mont-Rond, 1887.

- SAINT-AMAND-sua-SÈVRE. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Bressuire, cant. de Châtillon-sur-Sèvre ;
1.977 hab.

SAI NT-AMAN D (Jean de), médecin français duxui° siècle,
contemporain de Gauthier de Sainte-Croix, évêque de
Tournai, qui fut nommé évêque en 1251.11 traduisit l'An-
tidotariurn de Nicolas Nyrepse, le fit adopter par la Fa-
culté de médecine de Paris, qui l'imposa à tous les apo-
thicaires duroyaume; c'estle premier codex pharmaceutique
connu en France, et il ne fut abandonné qu'en 1649. Il
écrivit, en outre, des ouvrages compilés de Galien et di-
vers commentaires sur l'Antidotarium. Il était clerc du
roi et a sans doute donné ses soins au roi saint Louis.

SAINT-AMAND (Jean-Amand LACOSTE, connu sous le
nom de), auteur dramatique français, né à Paris le 1 er nov.
1797, mort à Paris le 14 janv. 4885. D'une quarantaine
de pièces de théâtre qui portaient le nom de cet écrivain,
on n'en tonnait que bien peu qui n'aientpas été écrites en
collaboration, ce sont : le Marchand fbrain ou le Val
des Loups, mélodrame en deux actes (4829) ; la Paix
ou la Guerre, comédie en un acte (1841) ; Moellon, ou
l'Enfant du bonheur, tableau populaire (1845). Parmi
ses autres pièces où il eut pour collaborateurs: J. Du-
long, L. Montigny, H. Villemot, Overnay, Payn, Villeran,
Rougemont, Chandezon, Jouslin de La Salle,- S. Devaux,
Valory, Dupeuty, Coimon, Grange, Labre, H. Lefebvre,
H. Alix, T. Nezel, nous citerons : Peblo, ou le Jardi-
nier de Valence, mélodrame (4830); la Villa des roses,
id. (4830) ; Marie-Rose ou la Nuit de Noël (4833) ;
le Trombone du régiment, vaudeville; Philippe II, les
Deux Sergents. Mais ce qui a valu presque la gloire à son
nom et à ses collaborateurs, ce sont deux pièces qui firent
événement en leur temps : l'Auberge des Adrets, mélo-
drame en trois actes, à grand spectacle, avec B. Antier et
Polyanthe, représenté à l'Ambigu le 2 juil. 1823, tombé
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le premier soir, mais qui se releva dès le second, grâce
au jeu et aux changements introduits par Frédérick-Le-
maitredanssonrôle, repris le 28 janv. 4832, avecun succès
plus grand encore; et Robert illaeaire, pièce en quatre
actes et six tableaux, avec B. Antier etFrédérick-Lemaitre,
représenté autFolies-Dramatiques, en 4834. Saint-Amand
avait cessé d'écrire vers 1845. Eug. AssE.

SAINT-AMANDIN. Com. du dép. du Cantal, arr. de
Mu rat; cant. de Marcenat ; 909 hab.

SAINT-AMANS. Corn. du dép. de l'Ariège, arr. et
cant. de Pamiers; 149 hab.

SAINT-AMANS. Corn. du dép. de l'Aude, arr. de Cas-
telnaudary, cant. de Belpech; 294 hab.

SAINT-AMANS. Ch.-1. de cant. du dép. de l'Aveyron,
arr. d'Espalion ; 1.186 hab. Fabr. d'instruments agric.

SAINT-AMIENS. Ch.-1. de cant. da dép. de la Lozère,
arr. de Mende ; 1.359 hab. Eaux minérales.

SAINT-AM ANS-nE-Mosmnisn. Com. do dép. du Tarn-
et-Garonne, arr. de Moissac, cant. de Montaigu-de-Quercy;
370 hab. Prunes et pruneaux.

SAINT-AMANS-nE-PELLACAL. Com. du dép. du Tarn-
et-Garonne, arr. de Moissac, cant. de Lauzerte; 517 hab.

SAINT-AMANS-SonLT. Ch.-I. de cant. du dép. du Tarn,
arr. de Castres ; 2.602 hab. Stat. du chem. de fer du
Midi. FiIat. de laine. Eglise moderne renfermant le tom-
beau du maréchal Soult. Château de Soult-Berg bâti par
le maréchal Soult.

SAINT-AMANS-VALToaEr.Com. du dép. du Tarn, arr.
de Castres, cant. de Saint-Amans-Soult; 4.676 hab.
Eilat. de laine.

SAINT-AMANS (Jean-Florimond Bounon na), natura-
liste et archéologue français, né à Agen le 24 juin 1748,
mort le 28 oct. 1831. Après avoir servi comme lieute-
nant au régiment de Vermandois, il voyagea dans les
Antilles françaises, d'où il revint en 1773.. H fut membre
de la commission royale chargée, en 1790, d'organiser le
dép. du. Lot-et-Garonne, et, plus tard, à partir de 1800
jusqu'à sa mort, il présida le conseil général de ce dépar-
tement. Ses occupations administratives ne l'empêchèrent
pas de se livrer à des recherches de botanique, d'entomo-
logie et d'archéologie. Il fut l'un des fondateurs de la
Société des sciences d'Agen et professa l'histoire naturelle
à l'Ecole centrale de cette ville. Ses principales publica-
tions sont les suivantes Cours élémentaire de bota-
nique (Agen, 4785, in-8) ; Voyage sentimental et pit-
toresque dans les Pyrénées (Metz, 1789, in-8) ; Traité
sur les plantes les plus propres à la formation des
prairies artificielles (Agen, 1797, in-8); Philosophie
entomologique (Agen, 1799, in-8); Description du dé-
partement de Lot-et-Garonne (Agen, 1800, in-8; 26 éd.
augm. en 1828) ; Voyage dans les Landes, le Lot-et-
Garonne et la Gironde (Agen, 1818, in-8) ; Flore age-
noise (Agen, 1820, in-8) ; Notice sur le chevalier
François de Vivens (Agen; 1829, in-8); Essai sur les an-
tiquités de Lot-et-Garonne (mémoire manuscrit couron-
né par l'Académie des inscriptions et belles-lettres). Saint-
Amans a en outre collaboré au Journal de physique de
l'abbé Rozier et aux Mémoires de la Société d'agriculture,
sciences et arts d'Agen.
- BIEL.: CHANDRDC DE CRAZANNES, Notice sur la vie et
ies ouvrages de B. de Saint Amans; Agen, 1832, in-8.

SAINT-AMANT ou SAINT-Al MAN D—DE—MoamroREAU.

Com. du dép. de la Charente, arr. de Barbezieux, cant. de
Montmoreau; 872 hab.

SAINT-AMANT-nE-Borxa. Ch.-1. de cant. do dép. dela
Charente, arr. d'Angoulême; 4.035 hab. Stat. du chem.
de ter d'Orléans. Eglise romane duxn e siècle (mon.hist.).

SAI NT-AM ANT-uE-BOaaIEDRE. Corn. du dép. de la Cha-
rente, arr. de Ruffec, cant. de Mansle; 651 hab.

SAINT-AMANT-nE-GnkvEs. Com. du dép. de la Cha-
rente, arr. de Cognac, cant. de Châteauneuf-sur-Cha-
rente; 250 hab.

SAINT-AMANT-ne-NouinE. Com. du dép. de la Cha-
rente, arr. d'Angoulême, cant. d'Hiersac; 400 hab.

SAINT-AMANT-RocuE-SAVrsx. Ch.-l. de cant. du dép.
du Puy-de-D6me, arr. d'Ambert; 4.518 hab. Eaux mi-
nérales. Fabr. de fromages de Roquefort.

SAINT-AMANT-Ummnm. Ch.-1. de cant. du dép. du
Puy-de-D6me, arr. de Clermont; 4.542 hab. Fabr. de
papiers d'emballage. Minoteries.

SAINT-AMANT (Antoine GIRARD, sieur de), né en
1594 (baptisé à Quevilly, près Rouen, le 30 sept.), mort à
Paris probablement le 29 déc. 1661. Son père, mort en
1624 à soixante-treize ans, était un marchand, peut-âtre
armateur et corsaire ; s'il faut en croire Saint-Amant, ce
marchand de Rouen aurait commandé pendant vingt-deux
ans une escadre anglaise sous Elisabeth. Les Girard étaient
protestants: c'est au temple calviniste que le jeune An-
toine fut baptisé. Elevé au collège de La Marche, il ne sut
jamais beaucoup de grec ni de latin; mais il apprit-plus
tard l'italien, l'espagnol et l'anglais. R étudia la musique
et jouait du luth. Il s'entendait aussi à la peinture. De
bonne heure insinué dans la familiarité des grands sei-
gneurs, qui goûtent sa gaieté libertine, il suit en 1617 le
duc de Retz à Belle-Isle-en-Mer ; c'est là qu'il compose
sa fameuse ode à la Solitude. Pendant plusieurs années,
il vit tantôt en Bretagne, et tantôt à Paris dans la maison
du due, dont la protection le fait, en 4619, commissaire
de l'artilIerie. Il s'est lié à Paris avec Faret « chère rime
de cabaret », Michel de Marolles, MaIleville, Boisrobert,
Molière d'Essartines, et avec le gros comte d'Harcourt dont
il partage les joyeuses orgies. C'est alors qu'il écrit ses

Visions, la Gazette du Pont-Neuf, la Pluie, la Vigne.
A la mort de son père, il se fit concéder le brevet d'une
verrerie que celui-ci avait relevée avec son gendre d'Azé-
mar : d'où procès avec le beau-frère, qui ne se termina
qu'en 1638. Notre poète resta en possession de la verre-
rie. Par une transformation dont ily eut plus d'un exemple,
Antoine Girard, fils d'un marchand, était devenu Marc-
Antoine de Girard, sieur de Saint-Amant, écuyer, bon
gentilhomme. Ajoutons que le huguenot s'était fait catho-
lique, grâce à Cospean, avant 4627 (cf. le Contempla-
teur). On le voit à l'hôtel de Rambouillet et h l'hôtel de
Liancourt, et dans Ies cabarets, tour à tour précieux et dé-
bauché. De cette époque sont le fameux sonnet des Goinfres
et l'étonnante- pièce du Melon. Puis il court le monde:
on a peine à le suivre, au siège de La Rochelle, en.Es-
pagne, en Dauphiné, en Angleterre. H accompagne à Rome
en 1633 le maréchal de Créqui, chargé de demander au
pape l'annulation du mariage de la princesse de Lorraine
avec Gaston d'Orléans. I1 y écrit sa Rome ridicule. De
retour à Paris, il est un des premiers membres de l'Aca-
démie française. En 1636-37, il suit le comte d'Harcourt
dans son heureuse expédition maritime qui se termine par
la prise des îles de Lérins: de là date le Caprice héroï-
comique du Passage de Gibraltar. Après quelque séjour
à Rouen et à Paris, il retourne en Italie avec le comte
d'Harcourt qui va secourir Casai (1639), il va avec lui à
Rome (1643) et l'accompagne encore dans son ambas-
sade en Angleterre (4643-44) : il écrit contre les Anglais
un Caprice héroï-comique, l'Albion, Lorsque Marie de
Gonzague épouse le roi de Pologne, Ladislas VII, elle
nomme Saint-Amant gentilhomme de sa chambre, avec
3.000 livres de pension (1645). Nous le trouvons en 1647
à Collioure en Roussillon ; il a suivi le comte d'Harcourt
dans son expédition de Catalogne. H va ensuite en Bre-
tagne, à Prinçay, chez le duc de Retz ; à l'armée de
Flandre en 4649, à la suite des Espagnols. Prisonnier un
moment des Espagnols àSaint-Omer, il est relâché et se
décide à porter son Moïse sauvé à la reine de Pologne. II
part d'Amsterdam le 4er févr. 1650, et arrive a Varsovie
en mars (cf. ses pièces la Polonaise, Epître it Théandre).
Il revient par Stockholm (cf. Epitre à la Vistule solli-
citée), passe l'hiver à la cour de la reine Christine, et
rentre en France au printemps de 1651. Il passa ses dix
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dernières années paisiblement à Rouen et à Paris, faisant
des vers, parfois des vers pieux; et il mourut déjà à demi
oublié, à une date qui n'est pas très certaine; le témoi-
gnage le plus sûr est celui de Colletet le fils, qui donne la
date du 29 déc. 1661.

Saint. Amant est un des plus curieux esprits et des
meilleurs poètes da temps; il y avait vraiment quelque
chose en lui. De culture peu classique, peu superstitieux des
anciens, indépendant de Malherbe, admirateur de Rabelais,
Marot et du Bartas, il connaît Bacon, il aime le Don Qui-
chotte, Lazarille de Tormes, subit peut-être l'influence de
Gongora et sûrement celle de Marini. C'est un précieux, qui
se plait aux pointes et aux concetti. Mais il est un des créa-
teurs du burlesque : en lui se manifeste la parenté étroite
du burlesque et du précieux, deux déformations de la
nature par l'esprit. Par le précieux et le burlesque s'en-
veloppe et se gâte trop souvent sa vraie et excellente ori-
ginalité, qui était de voir et de peindre la nature. Saint-
Amant serait un réaliste puissant, s'il n'avait la manie,
que lui impose la mode, de tout dire finement ou comi-
quement. Il a un sentiment vif de la nature ; c'est un grand
peintre de paysages, qui note les impressions de l'air et de
la lumière avec une délicate justesse ; je ne sais s'il n'a
pas unmérite unique au xvne siècle, il a va et senti la mer.
Il sait voir et rendre les réalités quotidiennes ou vulgaires
de la vie, scènes de cabaret, intérieurs, pêche à la ligne,
natation. Il a le sens des différences, il a appris à voir
dans ses voyages les aspects singuliers des pays exotiques :
le mob anglais, une hôtellerie romaine, une armée polo-
naise et tartare, tout cela est noté avec une remarquable
précision, Peu lyrique, point épique, point religieux, il n'a
su mettre dans son Idylle héroïque de Moïse sauvé que
des descriptions de paysages, des impressions de la vie et
de la réalité communes; et par là ce mauvais poème con-
tient des vers et des couplets de premier ordre. Parfois,
i1 met dans le pittoresque trivial une largeur de style,
une richesse de couleur qui font penser à Rubens ou du
moins à Jordaens. En un autre temps, il serait sorti un
grand poète. Saint-Amant a publié ses OEuvres poétiques
en trois parties (1629, in-4, et une suite en 4631; 1643,
in-4 ; 1649, in-4) : il ajouta en 1658 un Dernier recueil,
in-4. Furent édités à part : le Passage de Gibraltar
(s. d. [1640], in-4) ; Rome ridicule (s. d., in-4 ; 1643,
in-8) ; Moïse sauvé (1653, in-4) ; la Seine extrava-
gante (S. 1. n. d., in-4 [Paris, 1656]) ; la Généreuse
(1658, in-4) ; Poème fait pour l'année 1659 sur la sus-
pension d'armes (4660). Livet a donné une édition de
Saint-Amant dans la Bibliothèque elxévirienne (1855,
2 vol. in-46). C'est là que l'Albion a paru pour la pre-
mière fois.	 G. LANSON.

BIBL.: TALLEMANT DES RÉAUX, Historiettes, t. IV. —
CHAPELAIN, Lettres, t. I, pp. 81, 237, 353; t. II, p. 217. —
PELLISSON et D'OLIVET,Htstoire de l'Académie, éd. Livet.
— SAINTE-BEUVE, Causeries du lundi, t. XII. — Th. GAu-
TIER, les Grotesques. — P. ScHÔNREN, Saint-Amant, sein
Leben und Werhe ; Oppeln, 1888. — P. BRUN, dans la Re-
vue d'histoire littéraire, 15 oct. 1897. — P. DURAND-LA-
PIE, Saint-Amant, son temps, sa vie, ses poésies; Paris,
1898, in-8.

SAINT-AMANT (Pierre-Charles FOURNIER Da), joueur
d'échecs français, né au château de Latour, près Montflan-
quin, le 12 sept. 4800, mort à Alger le 29 oct. 1872.
Après la mort de Labourdonnais, il fut le plus célèbre
joueur d'échecs de France et du monde (jusqu'à sa défaite
par Howard Staunton). En 1848, il sauva, en qualité de
capitaine de la garde nationale, les Tuileries de l'incendie
et du pillage. Il se retira k Alger en 1861.

SAINT-AMBREUIL (Sanctus Ambrosias, Sanctus
Ambreolus). Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Chalon-sur-Saône, cant. de Sennecey-le-Grand, près de
la Grosne; 398 hab. Moulin. Ancienne abbaye de Notre-
Darne de La Ferté (Firmitas) de l'ordre de Cîteaux,
fondée par les comtes de Chalon en 1153, supprimée
en 1790. Sa belle église, du xiv e siècle, a été démolie et
il ne reste:plus des bâtiments que le palais abbatial (xvne

et xviiie siècles). L'église de Saint-Ambreuil a été brûlée
pendant les guerres de religion en 4570. Les habitants
ont été affranchis par l'abbé en 1446.	 Lax.

BIBL.: J.-L. BAZIN, Notice historique sur l'abbaye de La
Ferté-sur-Grosne, première fille de Liteaux, dans les Mé-
moires de la Société d'histoire et d'archéologie de Chalon-
sur-Saône, 1895, t. VIII, 1"" partie, in-4.

SAINT-AMBROIX. Corn. du dép. du Cher, arr. de
Bourges, cant. de Charost; 848 hab.

SAINT-AM BROI X. Ch.-1. de cant. du dép. du Gard,
arr. d'Alais ; 3.307 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon.
Pilat. de soie.

SAINT-AM É. Corn. du dép. des Vosges, arr. et cant.
de Remiremont; 4.245 hab. Pilat. et tissage de coton.

SAINT-AMOUR. Ch.-I. de cant. du dép. du Jura, arr.
de Lons-Ie-Saunier, sur le Besançon, au pied du premier
massif O. du Jura, à la limite des dép. de l'Ain et de Saône-et-
Loire, 269 m. d'ait.; 2.283 hab. (1.796 aggl.). Chem. de fer
de Lyon, embranchement sur Louhans, Lons-le-Saunier,
Bourg. Carrière de marbres divers pour l'architecture et la
statuaire. Pierre à bâtir. Bons vins. Fromages de gruyère
(77.000 kilogr.). Construction de machines à vapeur. —
Aux époques romaine et mérovingienne, existait à la place
de la localité actuellelabourgade de Vincia. Le nom de Saint-
Amour vient de Saint-Amateur, martyr de la légion thé-
baine dont les reliques y furent apportées avec celles de
saint Viateur, son compagnon, au vi e siècle. La ville devint
un but de pèlerinage et prospéra; en 1272, elle ob-
tint une charte communale, mais le siège de 1637 la mit
au pouvoir des troupes du duc de Longueville, et son in-
dustrie fut détruite lors de la première invasion de la
Franche-Comté sous Louis XIV.

BIBL.: Corneille, SAINT-MARC, Tablettes historiques de
la ville de Saint-Amour, 1868.

SAINT-AM OU R. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
de Murs, cant. de La Chapelle-de-Guinchay; 757 hab.

SAINT-AMOUR (Guillaume de), théologien et polé-
miste, originaire de Saint-Amour en Franche-Comté. La
grande querelle qui s'émut au milieu du xiII@ siècle, dans
l'Université de Paris, entre les docteurs séculiers de la
Faculté de théologie et l'Ordre de Saint-Dominique, mit
en lumière, du côté des séculiers, plusieurs personnages :
Chrétien de Beauvais, Nicolas de Bar-sur-Aube et surtout
Guillaume de Saint-Amour. Le 27 nov. 4238, Grégoire IX,
s'adressant à maitre Guillaume de Saint-Amour, chanoine
de Beauvais, recteur de l'église de Guervilla, le félicitait
d'avoir obtenu des succès dans les Facultés des Arts et de
Décret, à Paris, et l'autorisait à accepter un nouveau béné-
fice. Le 22 août 1247, Innocent IV renouvelait cette auto-
risation, à la prière du comte Thomas de Savoie et de relu
de Tarentaise. Guillaume porta, en outre, le titre de cha-
pelain du pape. C'était, de toutes manières, un homme
considérable : il passait pour très savant ; il avait une
réputation d'orateur. L'Université crut faire choix d'un
ambassadeur qui serait agréable lorsqu'elle l'envoya près
du pape Innocent IV, en 1254, pour plaider sa cause
contre les dominicains. On le voit, en effet, le 15 juil. de
cette année, dans la ville d'Anagni, bien traité par le pape,
qui lui fait prêter, pour acquitter les frais de la justice
pontificale, 300 livres tournois remboursables par l'Uni-
versité. Mais en décembre, Innocent mourut. Son succes-
seur, Alexandre IV, était un partisan déclaré des domi-
nicains, dont il avait porté la robe. Il donna raison aux
Mendiants, sans réserves (par la bulle Quasi lignum
vitre, 14 avr. 4255). Guillaume de Saint-Amour et ses
amis, ayant refusé d'obtempérer à la bulle du 14 avr.,
furent déclarés rebelles. Les esprits s'échauffant toujours,
des deux côtés, Alexandre IV le déposséda de tous ses
bénéfices, et même de son titre de maître, le 47 juin 1256.
Le 27 du même mois, le pape demanda à Louis IX d'ex-
pulser de son royaume ce fléau de 1 Eglise et de le mettre
provisoirement en prison. Guillaume, aveu quelques aco-
lytes, se rendit en cour de Rome, mais ce fut pour entendre
condamner son livre De periculis novissimorum tent-
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porum, pour assister à la soumission de quelques-uns de
ses compagnons et pour se voir interdire de résider désor-
mais à Paris (9 août 1257); le pape pria Louis IX de
tenir la main à ce dernier article (11 août 1257). Mais
tout ne fut pas terminé par là : le 5 avr. 4259,
Alexandre IV écrit à l'évêque-te Paris que Guillaume de
Saint-Amour, trop doucement puni par une simple sen-
tence d'exil, a encore des partisans à Paris, qui réclament
son retour; le 20 juin, il se plaint que les partisans
de l'exilé correspondent « fréquemment » avec lui ; le
3 déc. 1260, il parle des clercs de Paris qui avaient été
excommuniés pour avoir fait circuler les livres prohibés
de maitre Guillaume. Alexandre IV mourut enfin le 25 mai
1261. Cet événement permit-il au condamné de rentrer
à Paris ? On l'a répété (Lenain de Tillemont, Vie de saint
Louis, VI, p.222; Journal des savants, 1890, p.498),
mais, comme dit Tillemont, « sans marquer sur quoi cela
est fondé ». On sait seulement que Clément IV lui ac-
cusa réception, non sans bienveillance, d'un nouvel ou-
vrage (18 oct. 1266), et que, en 4270-71, maitre Ni-
colas de Lisieux lui écrivait encore comme à un exilé :
il semble même que tout commerce épistolaire avec ses
amis de Paris lui fût toujours interdit à cette date. Guil-
laume (dont le testament a été conservé) mourut, d'après
son épitaphe, en 1272. - Ses principaux ouvrages sont :
le Iractatus brevis de periculis novissimorum tempo-
rum (4255), le Liber de Antechristo et ejusdem mi-
nistris, et peut-être les Collectiones cathol. et canon.
scripturce. Ce sont des pamphlets très âpres contre les
Ordres Mendiants; le venin n'en paraissait pas encore
éventé trois cents ans après la mort de l'auteur, car l'édi-
tion des OEuvres de Guillaume de Saint-Amour fut
supprimée sous Louis XIII, à la requête des réguliers.

Ch.-V. L.
BmL.: La NAIN DE TILLa\roNr, Histoire de Guillaume

de Saint-Amour, dans la Vie de Saint Louis, VI, p. 135.
— DENIFLE et CHÂTELAIN, Chartularium Universitatis
Parisiensis, t. I' (textes et bibliographie). — II n'existe pas
encore de bonne monographie sur G. de Saint-Amour, «le
Pascal du xul' siècle ».

SAINT-ANASTAISE. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. d'Issoire, cant. de Besse; 334 hab.

SAINT-ANASTASE (Comte de) (V. FERRI-PISAnz).
SAINT-AN D ELAIN. Com. du dép. de la Nièvre, arr.

de Cosne, cant. de Pouilly-sur-Loire; 959 hab.
SAI NT-AN DÉO L. Lac du départ. de la Lozère (V. ce

mot, t. XXII, p,. 708).
SAINT-ANDEOL. Com. du dép. de la Drôme, arr. et

cant. de Die; 152 hab.
SAINT-ANDÉOL. Com. du dép. de l'Isère, arr. de

Grenoble, cant. de Monestier-de-Clermont; 480 hab.
SA I N T-A N D ÉO L-nE-Battu. Com. du dép. de l'Ardèche,

arr. de Privas, , cant. de Villeneuve-de-Berg; 272 hab.
SA I NT-A N D EO L-DE-BOURLENC. Com. du dép. de l'Ar-

dèche, arr. de Privas, cant. d'Antraigues; 1.536 hab.
Eaux minérales bicarbonatées sodiques froides.

SAI NT-A N D ÉO L-DE-CLERGUInionT. Corn. du dép. de la
Lozère, arr. deFlorac,cant. duPont-de-Montvert; 299 hab.

SAINT-ANDÉOL-nE-FouncuAnES. Com. du dép. de
l'Ardèche, arr. de Tournon, cant. duCheylard; 4.156 hab.

SAI NT-AN D ÉO L-LE-CHÂTEAU. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Lyon, cant. de Givors; 561i hab. Houillères.

SAINT-AN DEUX. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.
de Semur, cant. de Saulieu; 344 hab. Carrières de grès
exploitées dès l'époque romaine.

SAINT-AN D I O L. Com. du dép. des Bouches-du-Rhône,
arr. d'Arles, cant. d'Orgon ; 1.252 hab. Vignobles. Restes
de fortifications. Château du IVne siècle.

SAINT-AND O C H E (Sanctus Andochius). Com. du dép.
de la Haute-Saône, arr. de Gray, cant. de Champlitte,
sur le Vanon; 126 hab. Scieries. Traces de la voie ro-
maine de Besançon à Langres. Découvertes de débris
antiques au N.-E. du village. Eglise moderne (tombe du
xve siècle). Le bourg a été détruit par les Français en
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4636. La terre appartenait, à la fin de l'ancien régime,
à la maison de La Tour-du-Pin. 	 Lax.

SAINT-ANDRÉ (Ordre de). I. ANGLETERRE (V. Clin
-DON [Ordre du]).

II. Russia. — Cet ordre, le premier de Russie, fut
fondé le 41 déc. 1698 par le tsar Pierre le Grand. Sa
collation, qui n'est soumise à aucune condition et dépend
de la volonté absolue de souverain, confère en même temps
les autres ordres russes et le rang de lieutenant général.
Il n'est donné qu'aux membres de la famille impériale,
aux chefs d'Etats étrangers et aux très hauts personnages.
Le 30 nov., jour de la fête de saint André, une brillante
cérémonie réunit les chevaliers présents à Saint-Péters-
bourg. Une seule classe. Le ruban est bleu et se porte en
sautoir, de droite à gauche, avec une plaque d'argent sur
le côté gauche. La croix est d'azur, en forme d'X et posée
sur une aigle d'or à deux têtes, sommée de la couronne
impériale. Devise : Pour la foi et la fidélité. V. n'A.

SAINT-ANDRÉ. Com. du dép. des Alpes-Maritimes,
arr. et cant. de Nice ; 651 hab.

SAINT-ANDRÉ ou SAINT-AN DRE-Lès-TRoyas. Corn.
du dép. de l'Aube, arr. et cant. (3e) de Troyes ;1.665 hab.
Bonneterie. Eglise du xv e siècle (mon. hist.).

SAINT-ANDRÉ ou SAINT-ANDRÉ-LA-FEUILLADE.
Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de Villefranche, cant.
de Najac ; 1.446 hab. Carrières d'ardoises.

SAINT-ANDRÉ ou SAINT-AND RÉ-DES-COMBES. Com:
du dép. de la Charente, arr. et cant. de Cognac ; 268 hab.

SAINT-ANDRÉ. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. d'Aurignac; 474 hab.

SAINT-ANDRÉ. Com. du dép. du Gers, arr. de Lom-
bez, cant. de Samatan; 166 hab.

SAINT-ANDRÉ. Corn. du dép. de la Meuse, arr. de
Verdun, cant. de Souilly; 169 hab.

SAINT-ANDRÉ ou SAINT-AND RÉ-Lb-Lam. Com.
du dép. du Nord, arr. et cant. (O.) de Lille; 2.769 hab.
Stat. du chem. de fer du Nord. Fabrique de produits
chimiques.

SAINT-ANDRÉ ou SAINT-ANDRÉ-nE-SoREUE. Com.
du dép. des Pyrénées-Orientales, arr. de Céret, cant.
d'Argelès-sur-Mer; 843 hab.

SAINT-ANDRÉ. Com. du dép. de la Savoie, arr. de
Saint-Jean-de-Maurienne, cant. de Modane; 954 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon. Fabr ; de savon.

SAINT-ANDRÉ ou SAINT-AND RE-nE-RuaIILLY. Com.
du dép. de la Haute-Savoie, arr. d'Annecy, cant, de Ru-
milly; 263 hab. Eaux minérales sulfureuses froides.

SAINT-ANDRÉ ou SAINT-ANDRÉ-DE-BoitcE. Com. du
dép. de la Haute-Savoie, arr. de Thouars, cant. de Boëge;
657 hab.

SAINT-ANDRÉ ou SAINT-ANDRÉ-n'ALBAN. Corn. du
dép. du Tarn, arr. d'Albi, cant. d'Alban; 482 hab.

SAI NTT-A N D RÉ ou SAI N T-A N D R É-EN-TERRE-PLEINE.
Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Avallon, cant. de Guillon;
378 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAINT-ANDRÉ-CAecimE. Com. du dép. de la Lozère,
arr. de Mende, cant. de Villefort; 295 hab.

SAINT-AND RE-n'ALAS. Corn. du dép. de la Dordogne,
arr. et cant. de Sarlat; 759 hab.

SAI NT-AN D RÉ-D'ArcnoN (Sanctus Andreas. Sanc-
tus Andrée de Renoison). Corn. du dép. de la Loire,
arr. deRoanne, cant. de Saint-Taon-le-Châtel;1.672 hab.
Elle tire son nom d'Arthaud, baron d'Apchon, qui avait suc-
cédé dans ces seigneuries aux d'Albon et aux Lespinasse,
qui en furent ses premiers possesseurs. Le nom de Saint-
André a été illustré par Jean d'Albon et par Jacques d'Al-
bon, maréchal de Saint-André. Après eux, la. seigneurie
passa aux mains des Saint-Georges. Saint-André possède
les restes du riche château des d'Apchon, à la façade décorée
de médaillons Renaissance ; l'église a de beaux vitraux
du XVie siècle, oit figurent Guichard et Jean d'Albon. —
Saint-André est bâti à flanc de colline, au milieu de vi-
gnobles dont fait partie le fameux cru de Boutéran.
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SAI NT-AN DRÉ-na-BAGE. Corn. du dép. de l'Ain, arr.
de Bourg, cant. de lige-le-Châtel ; 174 hab. Eglise (mon.
hist.) avec belle tour octogonale du xl e siècle.

SAI NT-AN DR E-DE-BORON. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Saint-Lé, cant. de Carentan ; 611 hab.

SAINT-ANDRÉ-nE-BnlouzE. Com, da dép. de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant. de Brionze ; 408 hab.

SAI NT-AN D RE-nE-BUÈGEs. Corn. du dép. de l'Hérault,
arr. de Montpellier, cant. de Saint-Martin-de-Londres;
109 hab.

SAINT-AN DRÉ-nE-CUALENçoN. Com. du dép. de la
Haute-Loire, arr. d'Yssingeaux, cant. de Bas ; 1.056 hab.

SAI NT-ANDR É-nE-CURLY. Corn. du dép. de l'Ain, arr.
et cant. de Trévoux; 710 hab. Stat. du chem. de fer de
Lyon. Châteaux de Montribloud (xn e et xvIe s.) et de
Sure (xvne s.).

SAINT-AN DRÉ-DE-CRUZIÈRES. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Largentière, cant. des Vans; 1.016 hab.
Eilat. de soie.

SAI NT-AN D RÉ-DE-Cubzac. Ch.-1. de cant. du dép. de
la Gironde, arr. de Bordeaux près de la rive dr. de la
Dordogne; 3.916 hab. Stat. du chem. de fer de l'Etat,
avec embranchements sur Bordeaux, Jonzac, Saintes,
Blaye. Vignobles importants produisant des vins rouges
de bonne qualité. Les navires remontant la Dordogne
peuvent mouiller devant Saint-André-de-Cubzac, par des
fonds de 4 m. en marée hasse. Eglise du xle siècle; châ-
teau moderne ; collège ecclésiastique. Fabrication de ma-
chines. Une petite ligne de 560 m. conduit au village de
Cubzac-les-Ponts, situé à 3 kil. au snd, et au pont sur
la Dordogne.

SA I NT-A N D RE-DE-FONTENAY. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Caen, cant. de Bourguébus, sur la rive dr.
de l'Orne. Stat. (Feuguerolles Saint-André) du chem. de
fer de Caen à Laval; 404 hab. Minerai de fer. Minoterie.
Eglise desxne , xnle et xIve siècles. De I'abbaye bénédic-
tine de Fontenay-le-Tesson (xle siècle), il ne reste qu'un
bâtiment voûté à deux nefs, du xIII° siècle.

SAI NT-AN DRÉ-DE-DouBLE. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Rihérac, cant. de Neuvie; 404 hab.

SAI NT-AN DR É-DE-La-MARCHE. Com. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. de Cholet, cant. de Montfaucon ; 1.605 hab.

SAINT-ANDRÉ-oE-LANcxzE. Com. du dép. de la Lo-
zère, arr. de Florac, cant. de Saint-Germain-de-Calberte;
492 hab.

SAI NT-AND RÉ-DE-L'EPINE. Com. du dép. de laManche,
arr. de Saint-Lé, cant. de Saint-Clair ; 322 hab.

SAINT-ANDRE-DE-L'EURE ou SA I NT -ANDR E-LA-
MARCHE. Ch.-1. de cant. du dép. de l'Eure, arr. d'Evreux;
4.551 hab. Stat, du chem, de fer de l'Ouest. Fabr. d'ins-
truments agricoles. Motte féodale.

SAINT-ANDRÉ-DE-Linon. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Saintes, cant. de Gémozac ;
1.184 hab. Stat. du chem. de fer de l'Etat.

SAINT-ANDRÉ-DE-MAJENCOULES. Com. du dép. du
Gard, arr. du Vigan, cant, de Valleraugue ; 1.468 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon. Moulineries de soie.

SAINT-ANDRÉ-D'EMBRUN. Com. du dép. des Hautes-
Alpes, arr. et cant. d'Embrun ; 697 hab.

SAI NT-AND RÉ-DE-MÉOUILLES ou SAI NT-AN D RÉ-LEs-
ALPES. Ch. 1. de cant. du dép. des Basses-Alpes, arr. de
Castellane ; 667 hab. Stat. du chem. de fer du Sud de
la France. Carrières de marbre ; établissement de pisci-
culture.

SA! NT-AN DRÉ-DE-ME5SEI. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Domfront,, cant. de Messei; 458 hab.

SAI NT-A N D R E-DE-RoQUELONGUE. Corn. du dép. de
l'Aude, arr. de Narbonne, cant. de Lézignan ; 1.190 hab.

SAI NT-AN DR É-DE-ROQUEPERTUIS. Com. du dép. du
Gard, arr. d'Uzès, cant. de Pont-Saint-Esprit ; 587 hab.
Vers à soie ; filat. de cocons.

SAI NT-AN D RÉ-DE-RosAxs. Com. du dép. des Hautes-
Alpes, arr. de Gap, cant. de Ro yans ; 502 hab.

SAINT-AN D RÉ-DE-SANGONIS. Corn. du dép. de l'Hé-
rault, arr. de Lodève, cant. de Gignac; 2.805 hab. Stat.
du chem. de fer de Montpellier à Rabieux. Produits chi-
miques.

SAINT-ANDRÉ-nES-EAux. Corn. du dép. des Côtes-
du-Nord, arr. de Dinan, cant. d'Evran; 475 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-AN D RE-nES-EAUx. Com. du dép de la Loire-I
nférieure, arr. de Saint-Nazaire, cant. de Guérande ;
1.692 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SAINT-AN D RE-DES-EFFANGEAS. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Tournon, cant. de Saint-Agrève ; 1.102
hab.

SAI NT-AN DR É-DE-SEIcNAUX. Com. du dép. des Lan-
des, arr. de Dax, cant. de Saint-Martin-de-Seignaux ;
943 hab.

SAINT-ANDR É-DE-VALDORGEE. Ch.-l. de cant. du dép.
du Gard, arr. de Nimes ; 1.587 hab. Elevage de vers à
soie.

SAI NT-AN D R É-DE-YJiZINES. Corn. du dép. de l'Avey-
ron, arr. de Millau, cant. de Peyreleau ; 429 hab.

SAINT-ANDRÉ-n'HÉBERTOT. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Pont-l'Evèque, cant. de Blangy; 491 hab.

SA! NT-AN D RE-o 'HunuAv. Corn. du dép. de l'Ain, arr.
de Bourg, cant. de Pont-de-Veyle ; 554 hab.

SAINT-ANDRÉ -D'OLÉRARGUES. Com. du dép. du Gard,
arr. d'Uzès, cant. de Lussan ; 343 hab.

SAINT-ANDRÉ-D 'ORNAY. Corn. du dép. de la Vendée,
arr. et cant. de La Roche-sur-Yon; 1.221 hab.

SAINT-ANDRÉ-DU-Bols. Com. du dép. de la Gironde,
arr. de La Réole. cant. de Saint-Macaire; 603 hab.

SAINT-AN D RÉ-nu-GARE. Corn. du dép. de la Gironde,
arr. et cant. de La Réole 177 hab.

SA I NT-AN D RE-EN-BRESSE. Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. de Louhans, cant. de Montret; 204 hab.

SAI NT-AN D RÉ-EN-MORVAN. Com. du dép. de la Nièvre,
arr. de Clamecy, cant. de Lormes ; 1.060 hab.

SAI NT-AN D RÉ •EN-RoYANS. Corn. du dép. de l'Isère, arr.
de Saint-Marcellin, cant. de Pont-en-Royans ; 546 hab.

SAI NT-AN D R É-ET-APPELLES. Com. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Sainte-Foy-la-Grande ;
570 hab.

SAINT-ANDR É-FARIYILLERS. Com. du dép. de l'Oise,
arr. de Clermont, cant. de Froissy; 173 hab.

SAINT-AN D RÉ-GouLEnolE. Com. du dép. de la Ven-
dée, arr. de La Roche-sur-Yon, cant. de Saint-Fulgent ;
1.666 hab.

SAINT-AN DRÉ-LA-CIIAUP. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Largentière, cant. de Joyeuse ; 550 hab.

SAINT-ANDRÉ-LA-CÔTE. Corn. du dép. du Rhône, arr.
de Lyon, cant. de Mornant; 266 hab.

SAINT-AN D RÉ-LE-Boucuoux. Com. du dép. de l'Ain,
arr. de Trévoux, cant. de Châtillon-sur-Chalaronne ;
239 hab.

SAI NT-AN D RÉ-LE-COQ. Corn. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. de Riom, cant. de Randan ; 884 hab.

SAINT-ANDRE-LE-DÉSERT (Sanctus Andreas ad De-
sedum). Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Mâcon, cant. de Cluny ; 834 hab. Trouvailles d'outils
préhistoriques et de sépultures gallo-romaines Cette com-
mune fut, au moyen âge, le siège d'une prévôté royale et
d'un prieuré bénédictin. Château ancien (xv° siècle) du
Gros-Chigy ayant appartenu aux de Rougemont, de I'Au-
bépin, de Rabutin, de Champier, de Valadoux et Du-
crest. Château moderne (4690) de Rabutin. 	 LEx.

SAI NT-ANDR É-LE-Gaz ou LE GUA. Com. du dép. de
l'Isère, arr. de La Tour-de-Pin, cant. du Pont-de-Beau-
voisin; 4.327 hab. Stat. du chem. de Lyon.

SA I NT-AN D RÉ-LE-PANOUX. Com, du dép. de l'Ain,
arr. et cant. de Bourg-en-Bresse ; 786 hab.

SAINT-ANDRÉ-LE-PUY OU LE PUITS (Puteus). Corn.
du dép. de la Loire, arr. de Montbrison, cant. de Saint-
Galmier ; 447 hab.
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SAI NT-AN DRÉ-sua-CAILLY. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Cailly; 462 hab.

SAINT-ANDRÉ-sua-SÈVRE. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Bressuire, cant. de Cerisay; 1.165 hab.

Chateau de Saint-Mesmin, à Saint-André-sur-Sèvre.

Château de Saint-Mesmin (xiVe-xve siècle), en partie rui-
né, construit par les seigneurs de Montfaucon. Donjon
cylindrique remarquable.

SAI NT-AN DRÉ-TaEtzE-Voius. Corn. du dép. de la
Vendée. arr. de La Roche-sor-Yon, cant. de Rocheser-
vière; 1.214 hab.

SAINT-ANDRE (Jacques d'ALBON, seigneur de), maré-
chal de France, né vers 1505, tué près de Dreux en 1562.
Il se fit remarquer à la cour de François Ter par ses aven-
tures et sa bravoure ; le dauphin le prit en amitié et Pat-
tacha à sa maison en 1536. En 1544, Saint-André se
distingua dans la campagne d'Italie et à Cérisoles. Le dau-
phin, sur qui il avait la plus grande influence, étant devenu
roi sous le nom de Henri II (1547), combla d'honneurs et
d'argent Saint-André qu'il nomma maréchal de France et
auquel il donna le gouvernement de Lyon. Le maréchal
de Saint-André commanda une armée contre Charles-Quint
(1552), se fit encore remarquer par son intrépidité; il fut
pris aven Montmorency à la bataille de Saint-Quentin
(1557). Après la mort de Henri II, craignant d'être pour-
suivi pour ses énormes dilapidations, il forma, avec le
duc de Guise et le connétable de Montmorency, une ligue
(6 avr. 1561), sous prétexte d'éteindre l'hérésie protes-
tante, et refusa d'obéir à Catherine de Médicis qui lui don-
nait l'ordre de retourner à Lyon. A la bataille de Dreux,
Saint-André fut fait prisonnier par les calvinistes et tué
d'un coup de pistolet par une catholique dont il avait fait
confisquer les biens. Sa femme, Marguerite de Lustras,
dame de Fronsac, s'éprit passionnément du prince de Condé
et tenta de l'épouser ; en 1568, elle se remaria avec Geof-
froy de Caumont, ex-abbé de Clérac et d'Uzerche.

SAINT-ANDRE (Carlo-Emmanuele TIIAON, marquis de
REVEL, comte de), général italien, né à Nice en 4725,
mort à Cagliari en 1807. Après s'être distingué dans la
guerre de la succession d'Autriche, comme major général,
en 1780 il fut nommé commandant de la ville et du comté
de Nice; en 1887, lieutenant général, vice-roi de Sar-
daigne; en 1790, gouverneur de Tortone, puis d'Asti.
A l'invasion du comté de Nice par les Français, en 1792,
ïl fut nommé lieutenant général du duc d'Aoste qui com-
mandait l'armée des Alpes-Maritimes, puis commandant
lui-même de cette armée, dont il sut rehausser le moral.
Il transforma tellement ses hommes qu'il put tenir tête
victorieusement aux généraux de la Révolution, parmi
lesquels alors commençait à se placer Bonaparte. La belle
défense des Alpes le couvrit de gloire. Général d'infanterie
en 1796, gouverneur de Turin en 1797, après le depart
du roi en 4798, il se rendit au camp de Souvarov qui se
servit beaucoup de lui 'dans son invasion du Piémont.
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Après Marengo, il suivit le roi en Sardaigne, ois en 1806
il fut nommé grand malte de l'artillerie. E. CASANOVA.

BIBL.: TIIAON DE REVEL, Mémoires sur la guerre des
Alpes. — André GUISEPPE, Nizza, 1797-1814.

SAINT-ANDRÉ (André JEANeoN, dit), conventionnel
français, né à Montauban le 25 févr. 1749, mort à
Mayence le 10 déc. 1813. De famille protestante, fils d'un
foulon, il fut élevé avec soin chez les jésuites de Marseille
et se destina d'abord au commerce, puis entra dans les
ordres: ministre évangélique à Castres, puis à Montauban
(1788), il adopta avec enthousiasme la Révolution qui
proclamait la liberté des cultes. Député du Lot àla Con-
vention nationale, il n'hésita pas à se joindre à la Mon-
tagne, et à combattre les demi-mesures des Girondins.
Homme juste et humain, mais persuadé qu'il fallait ren-
verser les obstacles qui s'opposaient à la régénération de
la France, il vota la mort du roi, s'opposa à la punition
des auteurs des massacres de Septembre, fit décréter d'ac-
cusation les fournisseurs de l'armée oublieux de leurs en-
gagements et obtint l'abolition de la contrainte par corps.
Du 42 au 25 juil., il présida la Convention (il était entré
le 40 juil. au comité de Salut public). Le ter août, il fut
envoyé avec Prieur en mission aux armées de l'Est. Il
s'occupa ensuite spécialement de la réorganisation indis-
pensable de la marine, alors en plein désarroi et insubor-
donnée. Au plus fort de la Terreur, il remplit cette dif-
ficile et patriotique mission; le 20 sept. 1793, il avait
obtenu un crédit de 100 millions et des mesures spéciales
pour faciliter la construction. De sept. 1793 àjanv.1794,
il réorganisa Brest, avec l'aide de Prieur, puis en partie
Cherbourg. En mai 1794, il s'embarqua sur la flotte com-
mandée par Villaret-Joyeuse et prit part le ter juin à un
combat glorieux contre Ies Anglais. De jnil. 1794 à mars
1795, il remplit une nouvelle mission dans les départe-
ments maritimes du Midi (spécialement à Toulon) et y
montra les mêmes qualités d'organisation et de modéra-
tion. Laissé libre de se dévouer à sa mission, il fut cepen-
dant arrêté le 28 mai 1795 après la réaction qui suivit
l'insurrection de prairial ; le 26 oct., il fut remis en liberté
lors de l'amnistie. Le Directoire le nomma alors consul à
Alger, puis à Smyrne (1798) ; arrêté sur les ordres de la
Turquie qui rompit alors avec la France, il passa trois
ans en captivité et ne fut remis en liberté que le 15 sept.
1801. Bonaparte le nomma préfet du Mont-Tonnerre (20 déc.
4801), et jusqu'en sept. 4802, commissaire général des
trois départements de la rive gauche du Rhin: Saint-
André fut un des administrateurs les plus habiles et les
plus sages de la période révolutionnaire. Il mourut d'une
maladie contagieuse en soignant les malades de la cam-
pagne de Russie.

Blet.: NICOLAS, JeanbonSaint-André, saule etses d':rits;
Montauban, 1848.

SAINT-AN DR EWS. Ville maritime du comté de Fife
(Ecosse), dans une situation très pittoresque, sur la baie
de Saint-Andrews, point terminus d'un embranchement
du chemin de fer d'Edimbourg à Dundee ; 6.853 hab. —
L'Université est la plus ancienne d'Ecosse et l'une des
plus anciennes du N. de l'Europe, elle date de 1441:
elle comprend deux collèges consacrés aux lettres et aux
sciences, et le collège de Saint-Mary consacré à la théolo-
gie; bibliothèque de 100.000 volumes; 45 professeurs et
497 étudiants. L'Université de Dundee est subordonnée à
celle de Saint-Andrews depuis 1890. Collège Madras, école
secondaire modèle, fondée en 1833 par le. Dr Bell et très
fréquentée. Ruines d'une cathédrale (bâtie de 1160 à 1318),
démolie après uneprédication fanatique de John Inox (1559)
dans l'église de l'Université (Collège Churchfondé en 4458).
Ruines de la chapelle de Saint-Regulus (1127-44), avec
une tour de 33 m., l'un des plus anciens édifices religieux
d'Ecosse. Ruines d'un château du xiv e siècle dominant la
mer. Petit port fréquenté par les pécheurs locaux et phare.
— Saint-Andrews a une très ancienne origine c'est la
ville de Mulirots, puis de Hilrule (iv e s.) ; elle a pris son
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nom actuel en mémoire du saint dont elle possède les re-
liques (apportées au ixe siècle par saint Regulus) et a été
longtemps métropole ecclésiastique de l'Ecosse. Son ca-
ractère de sainteté la fit beaucoup souffrir des guerres de
religion : les réformateurs écossais Patrick Hamilton
(t 1527) et Wyshart (1545) y périrent. A partir du
/mie siècle, sa décadence a commencé, mais, au milieu du
XIxe siècle, elle est devenue ville de bains de mer assez
recherchée.

Université de Saint-Andrews. — Jusqu'au com-
mencement du xv e siècle, il n'y eut à Saint-Andrews
qu'une école de grammaire et de logique établie dans la
cathédrale pour l'instruction des jeunes gens qui n'avaient
pas les moyens d'aller étudier dans les grandes Univer-
sités. En 1411, l'évêque de Saint-Andrews, Henry Ward-
law, fut l'instigateur de la fondation de l'Université, des-
tinée à être placée sous le patronage de l'antipape Pierre
de Luna, alors reconnu par l'Ecosse et par l'Espagne. Le
Parlement du royaume d'Ecosse approuva la création d'une
Université à Saint-Andrews. L'Université fut fondée sous
le pape Benoit XIII : l'évêque de Saint-Andrews en était
le chancelier, l'évêque de Brechin et les archidiacres de
Glasgow et de Saint-Andrews avaient le titre de conser-
vateurs apostoliques de l'Université (1413). Le roi d'Ecosse
Jacques leT ne confirma la fondation de l'Université qu'en
1432, car il était auparavant prisonnier du roi d'Angle-
terre. L'Université comprit quatre nations: Fife, Lothian,
Angus, Bretagne (Britain). Chaque nation était composée
des étudiants et des maîtres et avait un proctor. Le rec-
teur de l'université, qui venait immédiatement au-dessous
du chancelier et devait être gradué et avoir reçu les ordres,
était nommé primitivement au moyen d'une élection faite
par les quatre nations, mais il fut de bonne heure élu
presque exclusivement par les principaux professeurs (pri-
marii magistri). Le vote des étudiants fut de très bonne
heure réduit à une simple fiction. Néanmoins, il y avait
encore, en 1642, un professeur public qui était éligible.
Comme dans toutes les universités du moyen Age, le rec-
teur avait une juridiction étendue sur les étudiants,
mais l'on pouvait appeler à l'évêque de toutes les sen-
tences rendues par le recteur. Le recteur et les professeurs
formaient le senatus academicus. L'Université se com-
posa, au point de vue de renseignement, d'une faculté de
théologie ét d'une faculté de droit canonique, qui n'eurent
que peu de développement, et d'une faculté des arts, qui
eut plus d'importance. Cette organisation était inspirée de
celle des petites universités françaises, telles que Orléans

"et Angers (V. l'art. UNIVERSITÉ). Dès ses origines, l'Uni-
versité eut comme annexe un pceclagogium ou collège ad-
ministré directement par la faculté des arts, organisé sur
le modèle de ceux des universités allemandes et qui sub-
sista jusqu'au milieu du xvie siècle. Il y avait aussi des
écoles privées, dirigées par des maîtres de l'Université, et
qui furent supprimées et rétablies plusieurs fois dans le
courant du xve siècle. Les collèges proprement dits furent
le collège de Saint-Sauveur (Salvator'), fondé par l'évêque
James Kennedy en 1450 (confirmation en 1158), le col-
lège de Saint-Léonard, fondé par le prieur John Hepburn
et par l'archevêque Alexandre Stuart (1512), le collège
de Sainte-Marie ou Nouveau-Collège, fondé par l'arche-
vêque James Beaton (•1537). Les collèges de Saint-Sau-
veur et de Saint-Léonard furent ensuite réunis, sous le
nom de United College (1747). Depuis le milieu du
XVIIIe siècle, la résidence dans les collèges cessa d'être
obligatoire pour les étudiants, par suite du manque de place
dans les édifices universitaires. Les étudiants non résidants
reçurent des bourses et s'appelèrent bursars. Dans Ies
collèges, l'ancien système des tables communes subsista,
tel qu'il était au moyen Age, jusqu'en 1820. Comme dans
les collèges allemands, les dotations faites à ces collèges
étaient destinées aux professeurs plutôt qu'aux étudiants:
le collège Saint-Sauveur comprenait un prévôt, deux pro-
fesseurs (un licencié et un bachelier en théologie), quatre

régents maItres ès arts et quatre étudiants seulement. De-
puis 4468, les étudiants eurent le privilège de subir Ies
examens dans leurs propres collèges. La bibliothèque de
l'Université se composa, depuis le milieu du xvn e siècle,
des bibliothèques des anciens collèges ; elle fut rebâtie en
1764 et restaurée en 1829.	 E.-D. GRAND.

BIBL. : A. LANG, Saint-Andrews; Londres, 1893.
UNIVERSITÉ. — Mss. des Acta Facultatis Artium (dep.

le com. du xv' siècle) et des Acta Rectorum (dep. 1470)
(Biblioth. de l'université de Saint-Andrews). — H. RASH-
DALL, The Universities of Europe in the middle ages;
Oxford, 1895, t. II, p. 295, 2 vol. en 3 t. in-8. — J.-M. AN-
DERSoN, The University of Saint-Andrews ; Gupar,1878-
83, in-8. — LYON, History of Saint-Andrews ;Mir/bourg,
1813, in-8. —Encyclopædie britannica, 1886, t. XXI.

SAINT-AN DRONY. Com. du dép. de la Gironde, arr.
et cant. de Blaye; 846 hab.

SAINT-ANGE (Château) (V. ROME, t. XXVIII, p. 873).
SAINT-ANG E—ET—ToRÇAY, Com. du dép. d'Eure-et-

Loir, arr. de Dreux, cant. de Chéteauneuf; 326 hab.
SAINT-ANG E-LE-VIEIL. Corn. du dép. de Seine-et-

Marne, arr. de Fontainebleau, cant. de Lorrez-le-Bocage ;
131 hab.

SAINT-ANGE (Marquis de) (V. CAUSIARTIN [Louis-
Urbain LE FÉVRE DE]).

SAI NT-AN GE (Ange-François FAnl.Au nE), poète fran-
çais, né à Blois le 13 oct. 1747, mort à Paris le 8 déc.
1810. Fils de Fariau de Coulomiers, conseiller du roi, de
l'élection de Blois, il commença ses études chez les
jésuites de cette ville et les acheva à Paris, au collège
Sainte-Barbe, et il y était encore quand, en 1768, il
adressa une Ode au roi de Danemark, qui visitait alors la
capitale de la France. Peu après, il publia dans le Mer-
cure de déc. 1771 deux remarquables traductions en vers
d'Ovide : Vertumne etPomone, et les Amours de Biblis.
Leur succès, auquel contribuèrent les éloges de La Harpe,
décida de toute sa carrière; comme poète, il sera toujours
le traducteur d'Ovide, et c'est comme tel que son nom vit
encore. Protégé dès lors par Turgot, qui fut aussi le pro-
tecteur de Roucher, il lui dut une place qui, en lui assu-
rant l'existence, lui permit de suivre son goût pour la
poésie. H publia d'abord une Epitre it Daphné (Paris,
1774, in-8), puis le Commencement de l'Iliade, en
vers (Paris, 1876, in-8), ces deux pièces présentées à des
concours de l'Académie française; et de 1778 à 1789 les
six premiers livres des Métamorphoses d'Ovide. Ce sera
là son œuvre principale. Dans l'intervalle avaient paru de
lui l'Ecole des Pères ou l'Heureux Echange, comédie
en cinq actes, en vers (Paris, 4782, in-8), et l'EPître fi
'un philosophe sur l'alliance de la poésie et de la
philosophie (1787, in-8). Privé de son emploi par la
Révolution, il ne fut tiré d'une existence assez malheu-
reuse que par des amis, comme Ginguené et Fontanes,
qui lui procurèrent d'abord un humble emploi en 1794 dans
l'Agence de l'habillement des troupes, puis une chaire de
grammaire à l'Ecole centrale de la rue Saint-Antoine, et
enfin (juil. 4809), celle d'éloquence latine à la Faculté des
lettres de Paris. Cependant, les Métamorphoses avaient
paru complètes (4801, 2 vol. in-8 avec fig.); puis les
Fastes (Paris, 1804, 2 vol. in-8) ; l'Art d'aimer (Paris,
1807, in-12) ; le Remède d'amour (Paris, 1811, in-42).
Le 4 juil. 4810, il avait été admis à l'Académie française
en remplacement de Domergue, mais il était presque
mourant quand il prononça son discours : cinq mois après,
il avait cessé de vivre. J. Chénier a dit de sa traduction
des Métamorphoses : « Elle vient immédiatement après
Ies belles traductions de Delille ; elle en approche et res-
tera un des bons ouvrages poétiques de la fin du mi e siè-
cle. » Outre les ouvrages précédents, Saint-Ange a encore
publié : Mélanges de poésies (Paris, an X [1802], in-12)
et réédités sous ce titre : Poésies diverses (Paris, 1823,
in-12) ; deux romans anglais traduits de Mackenzie,
l'Homme sensible (1775, in-12) et l'Homme du monde
(1776, in-12). Très lié avec Chabanon, il s'est fait l'édi-
teur d'une sorte d'autobiographie laissée par celui-ci :
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Tableau de quelques circonstances de ma vie (4795,
in-8). On a ses OEuvres complètes (on y a joint pour
compléter son Ovide des traductions de Boisgelin, les
Héroides; de Pirault des Chaumes, les Amours (Paris,
9 vol. in-42).	 Eugène ASSE.

BIBL.: GINGUENÉ, Dieu de philos., janv. 1804, avr. 1806.
— Notice, dans les Ouvres complètes. — G. MEuLET.
Tableau de la littér. franç. de 1800 à 1815; Paris, 1877-84,
3 vol. in-8. B. JULLIERS, Hist. de la poésie françç. à
l'époque impériale; Paris, 1884, 2 vol. in-12. — M.-J. Onk-
NIER, Tableau de la litt. franç.; Paris, 1824, in-8.

SAINT-ANGEAU. Com. du dép. de la Charente, arr.
de Ruffec. cant. de Mansle; 764 hab.

SAINT-AN GEL. Com. du dép. de la Corrèze, arr. et
cant. (E.) de Montluçon; 778 hab.

SAINT-ANGEL. Com. du dép. de l'Allier, arr. et
cant. d'Ussel; 4.438 hab. Belle église romane du xnesiècle,
avec parties du xive et du xvie siècle. Restes des bâtiments
d'un prieuré qui, fondé au vine siècle,  reconstruit au
xve siècle, demeura sous la suzeraineté de l'abbaye de
Charroux jusqu'au xvne siècle.

BIBL.: CIIAMPEVAL, le Bai-Limousin, t. II.
SAINT-ANGEL. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.

de Riom, cant. de Manzat; 928 hab.
SAINT-ANTHÊME. Ch.-1. de cant. du dép. du Puy-

de-Dôme, arr. d'Ambert; 3.100 hab. Filatures de laines.
Ruines du château de la Roue.

SAINT-ANTHOT. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.
de Dijon, cant. de Sombernon; 175 hab.

SAINT-ANTOINE (Ordre de). I. ETniopiE. — Le roi
Jean d'Ethiopie créa cet ordre en 1370, comme une milice
sacrée à opposer aux infidèles. Il fut approuvé par les
papes Léon X et Pie V. Ses membres étaient soumis à la
règle de Saint-Basile et se divisaient en trois classes :
commandeurs, frères servants et religieux.

II. PAYS—BAS. — Cet ordre fut créé en 1382 par Albert
de Bavière, comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande,
à l'occasion de l'épidémie, dite feu de Saint-Antoine, qui
sévissait alors dans ses domaines et des guérisons mira-
culeuses attribuées à ce saint. Il en fit une milice, choisie
dans la noblesse, destinée à la défense de la religion
catholique. L'ordre ne survécut pas à son fondateur, mort
en 1404.

SAINT-ANTOINE nE VIENNE (Ordre de). Cet ordre,
fondé en Allemagne en 1095, disparut peu après sa
création.

SAINT-ANTOINE. I. Abbaye et faubourg Saint-
Antoine. — L'abbaye Saint-Antoine-des-Champs-lez-
Paris, autour de laquelle s'est développé le faubourg,
date de la fin du xne siècle. Une vague tradition lui
attribue comme fondateur Foulques, curé de Neuilly-
sur-Marne, qui en aurait fait un asile pour des fem-
mes ou filles repenties. Dès 1491, il est certain qu'une
communauté de femmes existait dans cette région. Au
siècle suivant, l'évêque de Paris, Eudes de Sully, en
autorisa l'agrégation à l'ordre de Citeaux. Elle parti-
cipa aux privilèges et immunités de cet ordre, et re-
çut de nombreux legs et donations. Le cartulaire du
xme siècle conservé aux Archives nationales (L. L., 1595),
a permis aux continuateurs de l'abbé Lebeuf (Cocheris,
H. Bonnardot, F. Bournon) de réunir de curieuses men-
tions de noms de rues, clos, marchés, etc., dont plusieurs
s'identifient avec les désignations actuelles. Sur le même
alignement que les bâtiments anciens s'éleva la chapelle
Saint-Pierre, pour les stations de cortèges, enterrements
royaux, etc., qui ne pouvaient avoir lieu à l'intérieur de
l'abbaye: mais le desservant n'avait d'autre office curial
que d'administrer les derniers sacrements. Même après la
création de Sainte-Marguerite (vers 4625), le faubourg
dépendit encore jusqu'en 1712 de la paroisse Saint-Paul.
Sous la monarchie absolue, l'abbaye était devenue royale,
et les abbesses, commendataires. Le Gallia christiana
(t. VIE) donne une liste de quarante et une abbesses, parmi
lesquelles (à partir du xvie siècle), Anne de Thou, Made-
leine Brillart de La Borde, Jeanne du Puy, Marie Bou-

thillier, Madeleine, puis Françoise Molé (filles de Mathieu
Molé [V. ce nom]), Madeleine de Mornay-Montchevreuil,
Eléonore de Bourbon-Condé (fille de Louis III de Bourbon).
La dernière abbesse nommée (28 sept. 4760) fut Ga-
brielle-Charlotte de Beauvau-Craon. Le nombre des reli-
gieuses a beaucoup varié (24 en 1647, 50 en 1700; 40
en 1770, époque où les recettes du monastère sont éva-
luées à 73.400 livres, les dépenses à 64,329 livres). Le-
noir restaura l'abbaye vers la même époque. Après la sup-
pression des veux monastiques, l'abbaye devint un hôpital
(déc. de la Convention, 47 janv. 1795), considérablement
agrandi de nos jours (V. l'art. ci-après).

Quant aufaubourg,ilse rapporte (xiv e siècle) au deuxième
quartier municipal (place Royale) ,en 1701 au quartier Saint-
Paul, en1789 aux districts des Enfants-Trouvés, de Sainte-
Marguerite, et de la Madeleine du Traisnel, en 1790 aux
sections des Quinze-Vingts, de Montreuil, de Popincourt,
puis au huitième des douze anciens arrondissements, enfin
au douzième et au onzième des arrondissements actuels.
Le faubourg n'ayant pas été, même lors de l'établissement
du mur d'octroi sous Louis XVI, astreint aux règlements
des corporations (V. ce mot) parisiennes d'arts et mé-
tiers, devint le centre du travail libre, individuel, fantai-
siste même, et en même temps le premier foyer de la
grande industrie parisienne, qui a débuté par des manu-
factures royales privilégiées (c.-à-d. soustraites au régime
corporatif). Plus que partout ailleurs, cette population
ouvrière subit le contre-coup des disettes, des chômages,
et des commotions politiques. Si elle assiste tranquillement
à la défaiet des troupes royales en 1652 (V. FRONDE), et
avec enthousiasme à l'entrée royale de Louis XIV par la
place « du Trône », on sait quelle part elle prit aux jour-
nées de la Révolution (V. RÉVEILLON, JUIN [Journée du 20],
SAIVTERRE), aux journées de juil. 1830, de juin 1848.
Toutefois, plus occupée de solutions sociales que de doc-
trines politiques, elle ne protestani contre le 18 brumaire
an VIII, ni contre le 2 déc. 4851. La percée du boule-
vard du Prince-Eugène (aujourd'hui : Voltaire), de l'ave-
nue Parmentier, de la rue Richard-Lenoir, etc. l'annexion
de 1860, l'extension du régime capitaliste, ont évidemment
modifié le tempérament du « faubourg ». Mais c'est tou-
jours une des régions parisiennes oh l'on travaille le plus
volontiers « pour son compte » et le plus librement, prin-
cipalement dans l'ébénisterie. La fabrication du papier
peint est sans rivale en Europe; la vieille rue de Lappe
a la spécialité de la ferraille. La brosserie, la fonderie,
les tissus, l'étamage des glaces, la briqueterie, la marbre-
rie funéraire, etc., sont largement représentés (V. PARIS,
t. XXV, p.1075).	 H. Momu.

II. Hôpital Saint-Antoine.—Un décret de la Conven-
tion du 47 janv. 1795 ordonna la transformation de l'an-
cienne abbaye de Saint-Antoine en un hôpital, l'hôpital
de l'abbaye Antoine ou, plus exactement, l'hospice de
l'Est, qui devait contenir 160 lits. Il comprend actuelle-
ment, par suite de transformations successives, deux
parties distinctes : le vieil hôpital ou bâtiment de la com-
munauté (ancien bâtiment abbatial) occupé par des ma-
gasins, la salle de garde des internes en pharmacie, les
archives, la bibliothèque des malades, la chapelle, le loge-
ment du directeur, etc.; le bâtiment central ou bâtiment
de l'Horloge, où se trouvent, outre la tisanerie, la lin-
gerie et la pharmacie, les salles de médecine et de chi-
rurgie, et, dans les combles, le dortoir des infirmiers. A
signaler également, à PE. du bâtiment central, la salle
Andral ou Sénat, occupée jadis par des vieillards. D'autre
part, on a construit, en 4861 et 4863, deux ailes symé-
triques, qui, partant des extrémités dn bâtiment, se diri-
gent du N. au S. Ces deux pavillons forment, avec le
bâtiment central, une sorte de fer à cheval, ouvert an
S., et constituant le préau des malades, coupé en deux
par la chaussée Moïana. A droite de celle-ci se trouvent
les pavillons Lorain, Damaschino et Littré. Ce sont
des baraques mobiles et démontables du système Poitri-
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neau. Elles contiennent chacune 20 lits. Enfin, on voit
encore dans des terrains, situés à l'extrémité méridionale
del'hôpital, les baraques de la guerre. Ce sont les baraques
noires du service d'isolement, ou nul n'est autorisé à
entrer, en dehors des médecins chargés d'y donner des
soins. On y recueille les contagieux, les malades atteints
de rougeole, d'érysipèle ou de scarlatine. Elles doivent
disparaître prochainement, ainsi que les masures qui
les entourent.

BIBL.: H. BONNARDOT, l'Abbaye royale de Saint-An-
toine-des-Champs de l'ordre de Giteaux, étude topogra-
phique et historique; Paris, 1882, in-fol. —Plan de la cen-
sive de l'abbaye de Saint-Antoine, publication de la Sociétd
de l'histoire de Paris et de l'Ile de France, 1879. — A.-S.-M.
BONNEVILLE, le Faubourg Saint-Antoine.., ; Paris, 1834,
in-8. — J. NOSTAG, Histoire populaire des Faubourgs de
Paris: le faubourg Saint-Antoine; Paris, 1868, in-8. — Abbé
LEBEUF, Histoire de la ville et de tout le diocese de Paris ;
V. la Table analytique de AuGIER et BouxxoN, 1893,
p. 375, et surtout les Rectifications et additions la l'ou-
vrage de Lebeuf], par F. BouRNoN (ville de Paris et an-
cienne banlieue) ; Paris, 1890, pp. 363 à 366. — H. MONIN,
Etat de Paris en 1789 ; Paris, 1889, pp. 110, 103, 352, 452-3,
482. — AI. MARTIN, Paris, promenades dans les vingt ar-
rondissements ; Paris, 1890, pp. 218 et suiv. — V. PARIs.

SAINT-A NTO I N E (Hospitaliers de l'ordre de) (V. AN-
TOINE, t. IH, p, 249).

SAINT-ANTOINE (Chanoines réguliers de) (V. AN-
TOINE, t. III, p. 249).

SAI NT-ANTOINE. Com. du dép. du Cantal, arr. d'Au-
rillac, cant. de Maurs ; 240 hab.

SAINT-ANTOINE. Com. du dép. du Doubs, arr. de
Pontarlier, cant. de Mouthe; 308 hab.

SAINT-ANTOINE. Com. du dép. du Gers, arr. deLec-
toure, cant. de Miradoux; 296 hab.

SAINT-ANTOINE ou SAINT-ANTOINE-AMIMIE-
LONGUE. Corn. du dép. de la Gironde, arr. de Bordeaux,
cant. de SaintAndré-de-Cubzac; 151 hab.

SAINT-ANTOINE. Com. du dép. de Lot-et-Garonne,
arr. et cant. de Villeneuve-sur-Lot; 452 hab.

SAINT-ANTOINE-n'AunEaocaE. Com. du dép. de la
Dordogne, arr. de Périgueux, cant. de Saint-Pierre-de-
Chignac ; 198 hab.

SAINT-ANTOINE-DE-BREinrn. Com. du dép. de la
Dordogne, arr. de Bergerac, cant. de Vélines ; '1.319 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SAINT-ANTOINE-nE-L'Isr . Corn. da dép. de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Coutras; 528 hab.

SAINT-ANTOINE-nE-VIENNors. Corn. du dép. de
l'Isère, arr. et cant. de Saint-Marcellin, sur le Furand
(afïl. dr. de l'Isère), à 383 m. d'alt. ; 1.570 hab. Lignite
de la concession Dionay. Moulinage et tissage de la soie.
Distillerie de liqueur, « la Maltine v, dans les bâtiments de
l'abbaye. Maisons des xve, xvie et xvme siècles. Vaste
église gothique, la plus belle du Dauphiné (avec la cathé-
drale de Vienne), du style le plus pur. Elevée sur l'em-
placement d'un édifice roman consacré par le pape Calixte II
(1119), elle a été commencée en 1297 et terminée au
xve siècleseulement : elle est bâtie en molasse peu solide.
La façade, quidate du xv e siècle, est percée de trois portes
monumentales ornées de statues, de sujets en ronde bosse
et de moulures et pinacles finement travaillés; le choeur a
été construit dés le début. On remarque dans l'église :
des vitraux du xvne siècle; des fresques des xvre et
xvne siècles; des tableaux des xvne et xvine siècles; des
tapisseries d'Aubusson de 1623 d'après d'anciennespein-
tures; -de belles statues de Harvard (sculpteur lyonnais
sous Louis XIII) ; un maitre-autel de bronze et marbre
noir de 1667 par Mimerel (sculpteur Iyonnais sous
Louis XIV); deux chaires en bois de la fin du xvre siècle;
des reliquaires, dont le plusriche contient quelques osse-
ments de l'ermite saint Antoine. L'église dépendait, lors
de la Révolution, d'une puissante abbaye, chef-lieu de
l'ordre des antonins (fondé en 4070 par Gaston, gen-
tilhomme viennois, d'une branche de l'ordre de Saint-
Augustin, et réuni en 4778 à l'ordre de Malte).

SAI NT-A NTO I N E-nu-QuEPnET. Corn. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de La Réole, cant. de Pellegrue ; 184 hab.

SAI NT-ANTOINE-ou-Rocean. Com. du dép. d'Indre-
et-Loire, arr. de Tours, cant. de Neuillé-Pont-Pierre;
762 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans. Dolmen (mon.
hist.) dit de Dlettray.

SAI NT-ANTO I N E-LA-FORÊT. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. du Havre, cant. de Lillebonne ; 506 hab.

SAINT-ANTON I N. Com. du dép. des Alpes-Maritimes,
arr. de Puget-Théniers, cant. de Roquestéron ; 112 hab.

SAINT-ANTONIN. Com. du dép. des Bouches-du-
Rhône, arr. d'Aix, cant. de Trets ; 81 hab.

SAINT-ANTONIN. Com. du dép. du Gers, arr. de
Lectoure, cant. de Mauvezin ; 321 hab.

SAINT-ANTONIN. Ch.-1. de cant. du dép. de Tarn-et-
Garonne, arr. de Montauban, au confluent de la Bonnette
avec l'Aveyron (r. dr.); 4.033 hab. Stat. du chem. de
fer d'Orléans (de Lexos à Montauban). Sources ferrugi-
neuses. Carrières importantes de phosphates, de pierres
granito-schisteuses et de pierres de taille. Vins réputés.
Commerce de truffes, gibiers, fruits secs, grains, laines.
Fabrique de serges, burats et cadis et filatures de laine,
papiers et cartons. Tanneries, teintureries nombreuses,
brasserie, surfaix, tuilerie, briqueterie. La ville est dans
une situation très pittoresque au pie I de hauts plateaux
de rochers; sur la rive gauche de l'Aveyron, en face de
la ville, magnifiques escarpements des rochers d'Anglards.
Pont du xlne siècle (élargi de nos jours). Saint-Antonin
est curieux an point de vue archéologique : nombreuses
maisons des xme et xIve siècles; ruines romanes de
l'abbaye. L'hôtel de ville, le seul qui existe de style ro-
man (tour carrée, mal restaurée par Viollet-Le-Duc, et
deux étages de fenêtres à colonnettes, avec sujets bibliques,
du début du xii e siècle), n'a pas été cependant construit
pour être palais municipal: c'est l'ancienne demeure d'un
riche damoiseau de la ville, Archambault, édifiée après la
première croisade et achetée seulement en 1269 par les
consuls au nom de la commune. Aux environs, dix dol-
mens, grotte du Capucin, ruines du château de La Valette
où naquit en 1484 le célèbre Jean Parisot de La Valette,
grand maître de Malte; source intermittente du Bonnet.
— Le pays a été évangélisé au in" siècle par saint Anto-
nin de Pamiers, apôtre du Rouergue. Saint Antonin a élé
élevé sur- l'emplacement du Nobleval mérovingien : en
763, Pépin le Bref y avait fondé un monastère autour
duquel la ville s'était formée ; elle échappa bientôt à la
juridiction du monastère et, dès le xe siècle, elle eut ses
vicomtes (parmi eux Raymond Jourdain, célèbre trouba-
dour du mue siècle). Depuis '1163, la ville avait sa charte
communale; à la lin du xii e siècle, elle passa à la cou-
ronne de France. Saint-Antonin, au pouvoir des hugue-
nots, fut prise et démantelée par Louis XIII en 1621.

BEBL.: V. LAPON, Hist. de l'abbaye de Saint-Antonin en
Rouergue, 1880.

SAINT-ANTONIN-nE-LACALrr. Com. du dép. du Tarn,
arr. d'Albi, cant. de Ré-aiment ; 813 hab. Ruines du châ-
teau de Larroque avec donjon du xiie ou du xure siècle.

SAI N T-ANTO N I N-nE—SOMMAIRE. Com. du dép. del'Eure,
arr. d'Evreux, cant. de Rugies ; 230 hab.

SAINT-AOUSTRILLE. Com. du dép. de l'Indre, arr.
et cant. (N.) d'Issoudun ; 2?6 hab.

SAINT-AOÛT. Com. du dép. de l'Indre, arr. et cant.
de La Châtre; 1.637 hab.

SAINT-APOLLINAIRE. Corn. du dép. des Hautes-
Alpes, arr. d'Embrun, cant. de Savines ; 139 hab.

SAI NT-APO LLI NAI RE. Corn. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. et cant. de Dijon ; 291 hab.

SAINT-APOLLINAIRE. Corn. du dép. du Rhône, arr.
de Villefranche, cant. de Tarare; 379 hab.

SAINT-APOL LI NAI R E–DE–RIAS. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Tournon, cant. de Vernoux ; 609 hab.

SAINT-APPOLI NARD. Corn. du dép. de l'Isère, arr. et
cant. de Saint-Marcellin ; 510 hab. 	 -
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SAINT-APPOLINARD. Com. du dép. de la Loire, arr.
de Saint-Etienne, cant. de Pélussin; 714 hab. Elle do-
mine la vallée du Rhône.

SAINT-AQUILIN. Corn. du dép. de la Dordogne, arr.
de Ribérac, cant. de Neuvie ; 823 hab:A 3111. N.-0., .dol-
men de Seyssac (mon. hist.).	 "

SA1 NT-AQU I LI N–D'AUGERONS. Corn. du dép. de l'Eure,
arr. de Bernay, cant. de Broglie ; 442 hab.

SAINT-AQUILIN-na-Consion. Corn. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant. de Moulins-la-Marche; 231 hab.

SAINT-AQUILIN–nE PACY. Com. du dép. de l'Eure,
arr. d'Evreux, cant. de Pacy-sur-Eure; 452 hab.

SAINT-ARAILLE. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Muret, cant. de Fousseret; 236 hab.

SAINT-A RAI LL ES. Com. du dép. da Gers, arr. d'Auch,
cant. de Vie-Fezensac; 333 hab.

SAINT-ARCONS-n'ALLIER. Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. de Brioude, cant. de Langeac; 552 hab.

SAIN T-ARCONS-an–BAnnES. Corn. du dép. dela Haute-
Loire, arr. duPay, cant. de Pradelles; 770 hab.

SAINT-AREY. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Gre-
noble, cant. de La Mure; 131 hab.

SAINT-ARM EL. Corn. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Rennes, cant. de Chàteaugiron; 576 hab. Stat. du chem•
de fer de l'Ouest. Eglise des xve-xvlie siècles, renfermant
le tombeau de saint Armel et une cloche de 1426.

SAINT-ARMEL. Com. du dép. du Morbihan, arr. de
Vannes, cant. de Sarzeau, au fond et à l'E. du golfe du
Morbihan, à l'entrée de la presqu'île de Rhuis ; 575 hab.
Petit port : 368 navires à rentrée et 367 à la sortie
(1896). Etablissement important d'ostréiculture de Ludré.

SAIN T-ARNIOU. Corn. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. de Pan, cant. de Morlaàs ; 524 hab.

SAINT-AR NAC..Com. du dép. des Pyrénées-Orientales,
arr. de Perpignan, cant, de Saint-Paul-de-Fenouillet;
448 hab.

SAINT-ARNAUD (Armand-Jacques LEROY an), maré-
chal de France, né à Paris le 20 août 1801, mort en mer,
à bord du Berthollet, le 29 sept. 1854. Fils d'un ancien
avocat au Parlement de Paris, devenu préfet de l'Empire,
il perdit son père en 4809, et, deux ans après, sa mère
se remaria avec Forcade de LaRoquette. En 1817, ils'en-
gagea dans les gardes du corps, fit des dettes, fat envoyé
dans la légion corse, puis an 498 de ligne. En 1827, il
n'était encore que sous-lieutenant ; il quitta l'armée pour
une vie de voyages et d'aventures au cours de laquelle il
fut commis voyageur, comédien, prévôt d'armes. Réinté-
gré dans les cadres le 22 févr. 1831, lieutenant à la fin
de la même année, il participa en Vendée à la répression
du mouvement royaliste, puis, comme officier d'ordon-
nance de Bugeaud, à la surveillance de la duchesse de
Berry, emprisonnée à Blaye. Une vie privée peu régulière,
de graves difficultés d'argent l'engagèrent à quitter laFrance
pour l'Algérie, où il devint capitaine de la légion étran-
gère. Il se signala dès lors par son entrain et sa bravoure
aux sièges de Constantine, de Djidjelli, au col de la Mou-
zaia, etc. En 1844, il était colonel, commandant la sub-
division d'Orléansville : il soumit le Dahra, fit prisonnier
le K prophète » Bou-Maza, et fut promu au grade de ma-
réchal de camp. En févr. 4848, il se trouvait en congé à
Paris. Bugeaud lui donna une brigade à commander; il
balaya la rue Richelieu et vint occuper la préfecture de
police, le 24 févr. mais là, il reçut l'ordre de ne pas
tirer sur le peuple et dut assister, en frémissant, à Iaca-
pitulation de la garde municipale. Il eut la triste mission
de conduire à Vincennes, au milieu des gardes nationaux
impuissants à les protéger, les soldats qui ne s'étaient ren-
dus que par esprit de discipline. L'insurrection dispersa
et décima la colonne à la hauteur du quai de Gesvres, et
Saint-Arnaud dut se réfugier dans l'hôtel de ville. De re-
tour en Afrique, il reçut en 4849 la subdivision d'Alger.
Fleury, qui cherchait alors des complices pour Louis-Na-
poléon-Bonaparte, fut bientôt convaincu de la bonne volonté

comme du caractère de Saint-Arnaud. C'est pour avoir un
motif de le nommer général de division (40 juil. 1851),
et de le rappeler à Paris (26 juil.), que fut décidée l'ex-
pédition de la Petite-Kabylie, qui fut pour lui l'occasion de
succès sans doute méritoires et disputés, mais exagérés à
dessein dans le éloniteuret la presse bonapartiste; Saint-
Arnaud se refusa d'ailleurs à faire le coup d'Etat projeté
pendant les vacances de l'Assemblée législative. Mit com-
prendre aussi au président de la République qu'il n'en-
tendait pas agir en sous-ordre, et qu'il Iui fallait le mi-.
nistère de la guerre : le 27 oct., il y remplaçait Magnan,
non moins bonapartiste que lui, mais moins décidé. L'ordre
du jour par lequel il rappelait à l'armée qu'elle ne dépen-
dait que du pouvoir exécutif (en dépit du décret du 11 mai
4848, qu'il fit arracher des murs des casernes, et d'un
article de la Constitution), la discussion relative à la pro-
position, qui aurait donné formellement à l'assemblée le
droit de requérir la force armée, retardèrent encore de
quelques jours, non sans le préparer et l'annoncer toute-
fois, le coupd'Etat da DeuxDécembre (V. cemot.), pour le-
quel Saint-Arnaud avait pris toutes ses dispositions. Un
an après (2 déc. 1852), il fut nommé maréchal de France.
Il fut aussi sénateur, grand écuyer, et garda leportefeuille
de la guerre jusqu'au 12 mars 1854. Il reçut alors le
commandement de l'expédition d'Orient et, après les len-
teurs et les déboires de la Dobrudja, débarqua en Crimée,
remporta, avec les Anglais, la victoire de l'Alma (20 sept.),
sur la route de Sébastopol. Usé et malade, il s'était hé-
roïquement surmené. Il dut remettre l'armée à la direc-
tion de Canrobert, et se rembarquer ; il mourut en route;
ses restes furent ensevelis aux Invalides.	 H. MOins.

BIBL. : Lettres du maréchal de Saint-Arnaud; Paris,
1855, 2 vol. in-8. — La deuxième édition (185$) est ornée
d'un portrait et précédée d'une notice par SAINTE-BEUVE.
— Genéral comte FLEURY, Souvenirs, 187778, in-8. — Co-
lonel CHARRAS, les Aides de camp du 2 Décembre ; Ams-
terdam 1852, in-8. — V. CHANGARNIER, Deux Décembre
(Coup d'Etat du). — CABROL, le Maréchal de Saint-
Amand-en-Aimee, Paris, 1825.

SAINT-ARNOULT. Com. du dép. da Calvados, arr. de
Pont-l'Evêque, cant. de Trouville, sur un petit affl. g. et
à 1 L"il. de la Touques, au pied du mont Canisy (92 m.);
106 hab. Eglise pittoresque demi-ruinée, des xi e et xIIe siè-
cles, due à des religieux de Longpont (près Montlhéry)
sous le choeur, crypte remarquable renfermant de vieux
tombeaux. Dans le voisinage, au N.-0., sur une colline,
restes du chateau de Lassay que le marquis de Lassay
bâtit en trois mois (sons Louis XIV) pour yrecevoir Mile de
Montpensier qu'il avait invitée à venir prendre des bains
de mer. Mlle de Montpensier y séjourna, mais refusa
d'épouser le marquis, car elle aimait le duc de Lauzun.

SAINT-ARNOULT. Com. du dép. de Loir-et-Cher,
arr. de Vendôme, cant. de IVlontoire ; 622 hab.

SAI NT-ARNO ULT. Com. du dép. de l'Oise, arr. de
Beauvais, cant. de Formerie ; 310 bah.

SAINT-ARNOULT. Com. du dép. de la Seine-Infé-
rieure, arr. d'Yvetot, cant. de Caudebec; 732 hab.
Ruines du château et grottes de La Pommeraye..

SAi NT-A R N 0 U LT-sEs-Bois. Com. du dép. d'Eure-et-
Loir, arr. de Chartres, cant. de Courville; 700 hab.

SA I NT-A R N O U LT-Ex-YvE1.INEs. Com, du dép. de Seine-
et-Oise, arr. de Rambouillet, cant. (S.) de Dourdan, à
430 m. d'ait. au-dessus de la Remarde (affl. gauche de
l'Orge), entre le bois de Rochefort (N.) et la forêt de
Dourdan (S.), restes de la forêt d'Yvelines; 1.167 hab.
Commerce de porcs et important commerce de bois. Scierie
mécanique, mégisserie, moulins. Pépinière; fabriques de
tissus de crin, de poterie pour jardinage. Restes des for-
tifications. Eglise des xi e et xvle siècles (crypte romane,
vitraux du xvie siècle). Façade curieuse d'une maison de
la Renaissance (4523, restaurée en 4770). — Le nom de
la commune vient d'Arnoult, solitaire de la forêt d'Yve-
line, lapidé en 530.

SAINT-ARROMAN. Com. du dép. du Gers, arr. de
Mirande, cant. de Masseube ; 274 hab.
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SAINT-ARROMAN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Labarthe-de-
Neste ; 263 hab.

SAINT-ARROUMEX. Com. du dép. de Tarn-et-Ga-
ronne, arr. de Castelsarrasin, cant. de Saint-Nicolas-de-
la-Grave ; 295 hab.

SAI NT-ASAP H (ancien Llaneiwy). Commune (ville
jusqu'en 1888) d'Angleterre, moitié dans le comté de
Flint, moitié dans le comté de Denbigh (pays de Galles),
sur une éminence qui domine la jolie vallée de la Clwyd,
à 8 kil, au-dessus de son embouchure, non loin du con-
fluent de l'Elwy; 3.091 hab. Stat. du chem. de fer de
Rhyl à Denbigh. Cathédrale de la fin du xv e siècle (4480),
la plus petite de la Grande-Bretagne. Saint Mango fonda,
dit-on, le siège épiscopal, et saint Asaph lui succéda. Col-
lège catholique de Saint-Bengo. Environs pittoresques.

SAINT-ASTIER. Ch.-1. de cant. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Périgueux, sur la rive dr. de l'Isle ;
3.073 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans (de Périgueux
à Coutras). Gypse. Fabriques de chaux hydraulique très
réputée. Scieries mécaniques, fonderie de plomb. Culture
du tabac. Clouterie, distillerie, teinturerie. Belle église
des mie et xve siècles, avec débris de murs et sculptures
de l'époque romane encastrées dans le portail; cette église
dépendait d'une abbaye (ixe s.) devenue collégiale (xnes.),
qui desservait le tombeau de l'ermite Astier du vie siècle.
A 1 kil. O., château. de Puyferrat (xve s.); à 2 kil. N.-E.,
château de Puy-Saint-Astier (xve et xvie s.).

SAINT-ASTIER. Corn. da dép. de Lot-et-Garonne,
arr. de Marmande, cant. de Duras ; 324 hab.

SAINT-AUBAIN (Andréas-Nicolai de), connu sous le
pseudonyme de Karl Bernhard, nouvelliste danois, né à
Copenhague le 18 nov. 1798, mort à Copenhague le 25 nov.
1865. Neveu de la femme de lettres Gyllembourg et cou-
sin de Heiberg, il fit paraître, à partir de 1828, des nou-
veIles dans la 1* liegencler Post, puis une série d'autres,
relatant la vie des hautes classes de la société danoise et
qui obtinrent un très grand succès. Ses principales oeuvres
sont : Lykkens Yndling (le Favori du bonheur), To Ven-
ner (Deux Amis), Garnie lflinder (Souvenirs de l'ancien
temps), roman historique du temps de Struensee et de la
reine Caroline-Mathilde. On cite aussi de lui ses belles
Krüniker fra Christian II Tid (1846), et KrOniker fra
Erik af Pornmerns Tid (1850). Après sa mort, on a pu-
blié : For og imod, recueil de pensées avec un fragment
d'autobiographie. Son talent est marqué par une habile
exposition de l'antique et par un caractère très vivant et
plein de goût. Ses oeuvres ont paru en 14 vol. à Copenhague
(1869-71).

SAINT-AU BAN. Ch.-I. de cant. du dép. des Alpes-
Maritimes, arr. et cant. de Grasse ; 511 hab. Beaux dé-
filés, dits Glus de Saint-Auban, arrosée par l'Estéron,
Donjon des xne et xnie siècles.

SAI NT-AU BAN ou SA I NT-A U BAN -suR-L'Ouvtzu. Com.
du dép. de la Dréme, arr. de Nyons, cant. de Buis-les-
Baronnies ; 426 hab.

SAINT-AUBAN-n'OzE. Corn. da dép. des Hautes-
Alpes, arr. de Gap, cant. de Yepes ; 111 hab.

SAINT-AUBERT. Com. du dép. du Nord, arr. de
Cambrai, cant. de Carnières ; 2.493 hab.

SAINT-AUBERT-suR-ORNE. Com. da dép. de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant. de Patauges ; 323 hab.

SAI NT-AUBIN. Ville de L'ile de Jersey (îles Normandes),
paroisse de Saint Brelade, sur la côte O. de la baie de
Saint-Aubin, à 6 kil. O. de Saint-Hélier. Stat. du chem.
de fer de Saint-Hélier à La Corbière. Jadis capitale de
l'ile, elle a été supplantée par Saint-Hélier; son commerce
est insignifiant (blés, pommes de terre), mais elle reste
une jolie ville de bains de mer. Sur un récif, à 200 m. à
l'E., accessible à marée basse, tour de Saint-Aubin, vieille
forteresse, ou mouillent les gros navires qui ne peuvent
entrer dans le port de Saint-Hélier.

SAINT-AUBIN. Corn. du dép. de l'Aisne, arr. de
Laon, cant. de Coucy-le-Château ; 282 hab.

SAINT-AUBIN. Com. du dép. de l'Allier, arr. de
Moulins, cant. de Bourbon-l'Archambault; 787 hab.

SAINT-AUBIN. Com. du dép. de l'Aube, arr. et cant.
de Nogent-sur-Seine; 468 hab.

SAINT-AUBIN. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Beaune, cant. de Nolay; 648 hab.

SAINT-AUBIN. Corn. du dép. de la Gironde, arr. de
Bordeaux, cant. de Blanquefort; 380 hab.

SAINT-AUBIN. Corn. du dép. de l'Indre, arr. et cant.
(S.) d'Issoudun; 930 hab.

SAINT-AUBIN. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.
de Tours, cant. de Neuvy-le-Roi ; 513 hab.

SAINT-AUBIN. Corn. du dép. du Jura, arr. de Dole,
cant. de Chemin ; 1.405 hab.

SAINT-AUBIN. Com. du dép. des Landes, arr. de
Saint-Sever, cant. de Mugron; 728 hab.

SAINT-AU BI N. Corn. du dép. de Lot-et-Garonne, arr.
de Villeneuve-sur-Lot, cant. de Montfianquin; 581 hab.

SAINT-AUBIN. Corn. du dép. du Nord, arr. et cant.
(N.) d'Avesnes ; 430 hab.

SAINT-AUBIN. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
et cant. de Montreuil-sur-Mer; 158 hab.

SAINT-AUBIN. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Versailles, cant. de Palaiseau; 129 hab.

SAINT-AUBIN- CELLOVILLE. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Boos ; 431 hab.

SAI NT-A U B I N–CnÂTEnuNEUF. Com. du dép. de l'Yonne,
arr. de Joigny, cant. d'Aillant; 992 hab.

SAI NT-AUBIN-n'APPENAL. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Alençon, cant. du Mêle-sur-Sarthe; 489 hab.

SAINT-AU BI N -n'AnunENAY. Com. da dép. du Calva-
dos, arr. de Caen, cant. de Douvres; 231 hab.

SAINT-AUBIN-n'AunrGNi. Ch.-1. de cant. du dép.
d'Ille-et-Vilaine, arr. de Rennes; 1.755 hab. A 3 kil.
S.-E., près du château de La Morlais (xvn e s.), amas de
roches que surmonte un bloc d'origine mégalithique ap-
pelé le Palet de Gargantua.

SAINT-AU BI N –nE–BAUnrGRâ. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Bressuire, cant. de Châtillon-sur-Sèvre;
1.755 hab. Stat. du chem. de fer de ).'Etat.

SAINT-AU BI N–nE–BLAmGNAG. Com. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Branne; 279 hab.

SAINT-AUBIN-nE-BLAME. Com. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Blaye, cant. de Saint-Ciers-Lalande; 930 hab.

SAI NT-AUBIN-nE-BoNNEVAL. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant. de Vimoutiers ; 383 hab.

SAI NT-AUBIN-nE-CAnELECa. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. d'Eymet; 587 hab.

SAI NT-AU BI N-nE-CouRTESAIE. Com. du dép. del'Orne,
arr. de Mortagne, cant. de Bazoches-sur-Horne; 324 hab.

SAINT-AUBIN –nE–CRÉTGT. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Caudebee; 306 hab.

SAI NT-AU BI N–n'EscaosvILLE. Corn. du dép. de l'Eure,
arr. de Louviers, cant. du Neubourg ; 657 hab. Dans
l'église, tableau en relief de 4546 qui représente qua-
torze scènes de la Passion ; moulins ; tissage de toiles.
Importante fabrique de pièces d'anatomie. Patrie du doc-
teur Auzoux (V. ce nom) ; un buste lui a été élevé en
1890.

SAI NT-AU BI N–nE–LANQUAis. Com. da dép. de la Dor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. d'Issigeac; 514 hab.

SAINT-AUBIN-nE-LoceuENAY. Corn. du dép. de la
Sarthe, arr. de Mamers, cant. de Fresnay-sur-Sarthe ;
801 hab.

SA! NT-AU BIN-xia-Luivai. Com. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. d'Angers, cant. de Chalonnes-sur-Loire ;
1.029 hab. Stat. du chem. de fer de )'Etat.

SAI NT-AU BI N -nE–NAmRAT. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Sarlat, cant. de nomme; 875 hab.
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SAINT-AUBIN-Dus-Bols. Corn, du dép. du Calvados,
arr. de Vire, cant. de Saint-Sever ; 510 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Ouest.SAI

NT-AU B I N-DEs-Bons. Com. du dép. d'Eure-et-Loir,
arr. et cant. (N.) de Chartres ; 497 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Ouest. 	 -

SAI NT-AU BI N-DE-SCELLON. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Bernay, cant. de Thiberville ; 705 hab.

SAI NT-AU BIN-DEs-ChATEAUx. Corn. du dép. de la Loire-
Inférieure, arr. et cant. de Châteaubriant; 2.476 hab.

SAIN T-AU B I N-DEs-CHAUMES. Corn. du dép. de la Nièvre
arr. de Clamecy, cant- de Tannay; 422 hab.

SAI NT-A U B I N-DEs-COUDRAIS. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. de Mamers, cant. de La Ferté-Bernard; 1.046 hab.

SA NT-AU B I N-nus-Gaors. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant. de Nocé; 172 hab.

SAINT-AUBIN-nss-IIAYEs. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Bernay, cant. de Beaumesnil ; 494 hab.

SAINT-AUBI N-DES-LANDES. Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. et cant. O. de Vitré ; 522 hab.

SAINT-AUBIN-DES-ORMEAUX. Com. du dép. de la Ven-
dée, arr. de La Roche-sur-Yon, cant. de Mortagne-sur-
Sèvre; 875 hab.

SAINT-AUBIN-DES-PRÉAUX. Corn. du dép. de la Manche,
arr. d'Avranches, cant. de Granville; 411 hab.

SAINT-AUBI N-DE-TERREGATTE. Corn. du dép. de la
Manche, - arr. d'Avranches, cant. de Saint-James;
4.393 hab.

SAINT-AUBI N-Dé-THENNEY. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Bernay, cant. de Broglie; 538 hab.

SAINT-AUBIN-DU-CORMIER. Ch.-1. de cant. du dép.
d'Ille-et-Vilaine, arr. de Fougères, sur une colline entre
l'Ille et le Couesnon, à la source d'un petit atil, g. du
Couesnon (tribut. de la baie du mont Saint-;Michel), située
entre les quelques restes d'une immense forêt ; 1.986 hab.
Stat. du chem. de fer de Rennes à Fougères. Source
ferrugineuse dans la forêt de Haute-Sève. Commerce de
bestiaux. Eglise gothique des xIv° et Ivre siècles. Ruines
imposantes du. château féodal avec énorme donjon bâti par
Pierre de Dreux, duc de Bretagne, en 4223, démantelé
par ordre de Charles VIII. Vieilles maisons en bois. Six
menhirs groupés, dits les Roches-Piquées, dans les bois
voisins. A l'E., rocher de Bécherel, avec pierre branlante.
— Pierre de Dreux fonda sans doute la ville en même temps
que le chateau. Charles de Blois la brûla en 1341. Le
28 juil. 4488, fameuse bataille de Saint-Aubin-du-Cor-
mier, à l'O. de la ville, près de la ferme de Moronval, la der-
nière livrée entre les Bretons (commandés par François II,
duc de Bretagne, par le duc d'Orléans, qui devint Louis XII,
et par le prince d'Orange) et les Français (commandés par
La Trémoille) : les Bretons perdirent 6.000 hommes et la
plapart de leurs chefs, faits prisonniers ; ces derniers furent
massacrés après avoir été admis à la table du vainqueur : le
duc d'Orléans et le prince d'Orange furent seuls épargnés.

SAI NT-AU BIN-Du-DAsERRT. Com. du dép. de la Mayenne,
arr. de Mayenne, cant. de Villaines-la-Juhel ; 838 hab.

SAINT-AUBIN -nu-PAVAIL. Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Rennes, cant. de Châteaugiron ; 403 hab.

SAINT-AUBI N-DU-PEnnoN. Com. dudép. de la Manche,
arr. de Coutances, cant, de Saint-Sauveur-Lendein ;
42 t hab.

SAI NT-AUBIN-nu-PLALN. Com. dudép. desDeux-Sèvres,
arr. de Bressuire, cant. d'Argenton-Château ; 496 hab.

SA I NT-A UBIN -EN-BRAY. Corn. du dép.- de l'Oise, arr.
de Beauvais, cant. du Coudray-Saint-Germer-; 508 hab.

SAINT-AUBIN -EN-CHAROLAIS (Sanctus Albinus).
Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Charolles, cant.
de Palinges, sur le Florentin et le Repentir ; 811 hab.
Carrières de pierre. Moulin. Tuilerie et four à chaux ;
poterie. Traces de voie antique et découvertes d'objets
gallo-romains (vases, monnaies, débris divers). La sei-
gneurie appartenait à la maison de Digoine. 	 LEX.

SAIN T-AUBIN-EPINAT. Com. du dép. de la Seine-In-
férieure, arr. de Rouen, cant. de Boos; 496 hab.

SAINT-AUBIN-FossE-LOUVAIN. Com. du dép. de la
Mayenne, arr. de Mayenne, cant. de Gorron; 805 hab.

SAI NT-AU BI N-Jou$T>-BoULLENG. Corn. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. de Rouen, cant. d'Elbeuf ; située en
face d'Elbeuf, à 4 kil. N. au-dessus de la rive droite de
la Seine; 3.343 hab. Stat. du chem. de l'Ouest. Filât. de
laine, de bourre de soie, savonnerie, fabr. de bougies.
Clocher du xvIe s. Restes du prieuré de Saint-Gilles (xIII°
et xvre s.). Maison mère et vaste pensionnat des soeurs
du Sacré-Coeur, dites de Saint-Aubin. Le surnom de
Jouxte-Boulleng (près de Boulleng) indique lè voisinage
d'une localité importante du moyen âge, dont le surnom
ne s'est pas conservé.

SAINT-AUBI N-LA-PLANE. Com. da dép. de la Vendée,
arr. de Fontenay, cant. de Sainte-Hermine ; 312 hab.

SAINT-AUBIN-LÉBIZAY. Corn. du dép. du Calvados,
arr. de Pont-l'Evéque, cant. de Cambremer ; 200 hab.

SAINT-A U BI N-LE-CALIF. Com. du dép. de la Seine-In-
férieure, arr. de Dieppe, cant. d'Envermeu ; 641 hab.
Ruines d'un château du xvi° siècle.

SAINT-AUBIN -LE-CLOUD. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. deParthenay, cant. de Secondigny; I.810hab.

SAINT-AUBI N-LE-GUIMARD. Com. du dép. de Hure,
arr. de Bernay, cant. de Beaumesnil; 913 hab.

SAINT-AUBI N-LES-FoncES. Com. du dép. delaNièvre,
arr. de Cosne, cant. de La Charité ; 913 hab.

SAINT-AUBIN-LE-VERTUEUX. Com. du dép. de l'Eure,
arr. et cant. de Bernay; 517 hab.

SAI NT-AU BIN-MoNTExor. Com. du dép. de la Somme,
arr. d'Amiens, cant. de Molliens-Vidame ; 265 hab.

SAINT-A U BIN-RrvIIRE. Com. du dép. de la Somme.
arr. d'Amiens, cant. d'Oisemont ; 182 hab.

SAINT-AUBIN-Routa. Com. du dép. de la Seine-In-
férieure, arr. du Havre, cant. de Saint-Romain-de-Col-
hose ; 651 hab.

SA! NT-AU BI N-sous-Euçuua y. Com. da dép. de l'Oise,
arr. et cant. de Clermont ; 231 hab.

SAI NT-A U B I N-sua-AIRE. Com. du dép. de la Meuse,
arr. et cant. de Commercy ; 302 hab.

SAI NT-AU B I N-sua-ALGOr. Com. du dép. du Calvados,
arr. de Lisieux, cant. de Mézidon ; 249 hab.

SAI NT-AU BI N-SUR-GAILLON. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Louviers, cant. de Gaillon; 746 hab. -

SAINT-AUBIN-sua-LoruE. Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. de Charolles, cant. de Bourbon-Lancy; 560
hab. Stat. du chem. defer de Lyon. 	 -

SAINT-AUBI N-sua-Mua. Com. du dép. du Calvados,
arr. de Caen, cant. de Douvres; 736 hab. Stat. du chem.
de fer de Caen à la mer. Station balnéaire. -

SAINT-AUBIN-sua-MER. Corn. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Fontaine-le-Dun;
245 hab.	 -

SA I NT-A U B I N -SUR-QUILLEBEUF. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Quillebeuf ; 344 hab.

SAINT-AUBIN-sua-Scia. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Dieppe, cant. d'06'ranville; 716 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SA  NT-AU B I N-sun-YONNE. Com. da dép. de l'Yonne,
arr. et cant. de Joigny ; 285 hab.

SA  NT-AUBIN (Gabriel-Jacques de), peintre, dessi-
nateur et graveur français, né à Paris en 1724, mort à
Paris en 1783. Après avoir reçu des leçons de divers
maîtres, de Boucher entre autres, et étudié sérieusement
d'après nature à l'Académie royale où il obtenait plusieurs
médailles, il se présenta pour le grand prix de peinture.
Mais froissé de n'avoir obtenu que le deuxième prix, il
rompit avec l'Académie et toutes les traditions classiques,
pour vivre et travailler suivant ses propres goûts. A cette
époque, l'Académie de Saint-Luc, la rivale séculaire de
l'Académie royale, organisait de temps en temps des ex-
positions. De Saint-Aubin s'attacha à cette Académie.
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de 1751 à 1774, il ne manqua pas d'y exposer ses .œuvres
par dizaines : paysages, esquisses, compositions, por-
traits, etc. Il dessinait, en effet, avec passion, en tous
temps et toutes circonstances, c'était sa vie ; la rue, le
peuple avec ses bals, ses fêtes, ses divertissements, c'était
son domaine. Aussi les dessins de cet artiste sont-ils l'ex-
pression même de l'animation et de la vie. L'eau-forte
surtout le passionnait. Il s'attaqua donc au cuivre, et trouva
d'un coup son effet : clairs-obscurs, oppositions d'ombre,
tapage des tons et des couleurs, pétillement de la compo-
sition, voilà sa signature. Primesautier et original, G.-J.
de Saint-Aubin, qui avait vécu exclusivement au milieu
du peuple (bien qu'il ait retracé, une fois, sur le cuivre,
la vie du beau monde, aux Tuileries), est resté le type du
travailleur désintéressé.

Charles-Germain de Saint-Aubin, né à Paris en 4721,
mort à Paris en 1786, frère du précédent. Ce fut un
modeste dessinateur de fleurs et d'ornements. De tous
ses frères, il s'éloigna le moins du métier paternel, bor-
nant son ambition à savoir charger de broderies les
habits des riches seigneurs. Mais ce qui le signale à
l'attention des artistes, c'est son Essay de papillonneries
humaines oh il s'est réellement montré digne da nom
d'artiste. C'est une composition pyramidale dans laquelle
s'échafaudent une masse de sujets mythologiques et bur-
lesques dans un décor do fleurs, d'animaux et de jouets,
en une sorte de mascarade sautillante, satire contre l'am-
bition humaine. Dans cette oeuvre, de Saint-Aubin, lais-
sant jouer l'ironie qui était le fond de sa nature, s'est
véritablement révélé poète.

Augustin de Saint-Aubin, né à Paris le 3 janv. 1736,
mort à Paris le 9 nov. 4807, frère du précédent. Tout
jeune, il montra un goût prononcé pour les arts, vivant du
reste, aux côtés de son frère Gabriel qui le fit dessiner sans
relâche. Désirant faire de la gravure d'histoire, il entra
dans l'atelier de Fessard d'où il s'empressa de sortir en
4755, pour retourner à son travail de prédilection, l'ima-
gerie, l'ornementation, la décoration fleurie et animée. A
cette époque florissait l'art gracieux des Moreau, des Co-
chin, des Choffart : de Saint-Aubin se mit avec eux et
conquit d'un coup sa place. Passé maître vignettiste, il
n'en était pas moins peintre observateur : tous ses por-
traits de femmes évoquent, avec une rare finesse, la véri-
table physionomie féminine du xvIIIe siècle. En 1759, de
Saint-Aubin lança une série de six dessins gravés par
Duclos : C'est ici les différents jeux des petits polis-
sons de Paris. L'année suivante, antre série : liles gens,
ou les commissionnaires ultra-montains. Il publie en-
suite la Promenade des remparts de Paris et les
Portraits IL la mode, qui sont accueillis avec applaudisse-
ments. Enfin, avec le Concert et le Bal paré, de Saint-
Aubin est reconnu peintre et historien de son époque.
Dans la suite, il entreprit cette galerie d'hommes illustres,
d'Homère à Necker, restée si justement célèbre. La Révo-
lution éclata : de Saint-Aubin dut se mettre au service
des novateurs, dessinant tout ce que l'on voulait pour pou-
voir gagner quelque argent. Chassé du logement qu'il oc-
cupait comme dessinateur et graveur à la bibliothèque de-
venue nationale, il se trouva sans asile et termina sa vie
laborieuse dans une profonde détresse.

BIBL.: Edmond et Jules de GONCOURT, l'Art attxvitt' siè-
cle (les Saint-Aubin); Paris, 1880. — Adrien MOUREAU, les
Saint-Aubin; Paris, 1891. — Victor AD VIELLE, Renseigne-
ments intimes sur les Saint-Aubin; Paris, 1896.

SAINT-AUBIN (Stéphanie du CREST nE), auteur dra-
matique français (V. GENLIS [Mine de]).

SAINT-AUBIN (Anne-Cécile-Dorsile d' HERuEZ, dite),
dite aussi Mme Muret, cantatrice française (V. DURET).

SAINT-AUGUSTIN. Rivière du Canada, pro v. de Qué-
bec, comté de Saguenay. Venue de l'intérieur à travers
une vallée inhabitée et très froide, elle se perd dans le golfe
du Saint-Laurent, près de l'entrée du détroit de Belle-
Isle, dans la baie de Saint Augustin. Son cours a 250 kil. :
pour les Indiens montagnais, c'est la grande route du golfe

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

du Saint-Laurent à la baie d'Hamilton; le Saint-Augustin
nait, en effet, sur le même plateau de lacs et de marais
que le Kénamen qui se jette dans la baie d'Hamilton.

SAI NT-A U G U STI N. Baie de la côte S.-0. de Madagas-
car, qui s'étend de l'embouchure du fleuve Onilahy, connu
autrefois sous le nom de « rivière Saint-Augustin », jusqu'à
la localité de Tulléar. Elle offre un bon mouillage qu'on
appelle le port de Salar.

SAINT-AUGUSTIN. Corn du dép. dela Charente-Infé-
rieure, arr. de Marennes, cant. de La Tremblade ; 469 hab.

SAINT-AUGUSTIN. Com. du dép. de la Corrèze, arr.
de Tulle, cant. de Corrèze; 1.403 hab.

SAINT-AUGUSTIN. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. et cant. de Coulommiers; 985 hab. -

SAINT-AUGUSTIN-nEs-Bols. Com, du dép. de Maine-
et-Loire, arr. d'Angers, cant. du Louroux-Béconnais ;
838 hab.

SA I NT-AU G U ST I N E. Ville et port de la Floride (Etats-
Unis), ch.-l. du comté de Saint-Johns, au fond du Ma-
tanzas Sound de l'Atlantique, à 3 kil. de la haute mer,
dont it est séparé par une presqu'île de 41 kil. de long
(formée par les fleuves Matanza et Saint-Sebastian) pro-
longée par l'ile d'Anastasia (21 kil.), point terminus du
chemin de fer de Jacksonville; 4.742 hab. Saint-Augus-
tine est construit sur l'emplacement du fort Caroline (bâti
par les huguenots français munis d'une charte de Charles IX) :
c'est le plus ancien établissement européen des Etats-Unis.
La ville a été fondée par Philippe II pour détruire l'éta-
blissement huguenot de 1564; les huguenots furent mas-
sacrés trois fois par l'Espagnol Menendez de Avila. En 1574,
un huguenot massacra à son tour les Espagnols. Après ces
sanglants débuts, la ville ne cessa d'ètre prise, reprise,
saccagée et pillée par les Espagnols, les Anglais (en 1586
par Drake, en 1665 par Davis), les Américains, les In-
diens, pendant deux siècles. En 1763, elle passa avec la
Floride à l'Angleterre et, en 4821, aux Etats-Unis. Elle
est protégée par le puissant fort Marion, terminé en 4756
et considéré comme imprenable. La ville, qui s'étend sur
1.500 m., parallèlement au rivage, a gardé son caractère
espagnol : belle église gothique, casernes superbes dans
un ancien cloître. Exportation considérable des fibres de
palmite. Climat tempéré excellent, comparable aux belles
stations du S. de la France, qui attire 5 à 6.000 per-
sonnes délicates pendant l'hiver.

SAINT-AU LAI RE. Corn. du dép. de la Corrèze, arr. de
Brive, cant. d'Ayen ; 1.193 hab.

SAINT-AULAIS-LA-CHAPELLE. Corn. du dép. de la
Charente, arr. et cant. de Barbezieux ; 424 hab.

SAINT-AU LAYE. Ch.-1. de cant. du dép. de la Dordogne,
arr. de Ribérac; 4.531 hab. Château de la Renaissance.

SAINT-AUNES. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de
Montpellier, cant. de Mauguio ; 422 hab.

SAINT-A U N IX-LENcnos. Com. du dép. du Gers, arr.
de Mirande, tant, de Plaisance; 245 hab.

SAINT-AUPRE. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Gre-
noble, cant. de Voiron; 848 hab.

SAINT-AUSTREMOINE. Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. de Brioude, cant. de Lavoite-Chilhae; 334hab.

SAINT-AUVENT. Com. du dép. de la Haute-Vienne,
arr. de Rochechouart, cant. de Saint-Laurent-sur-Gorre;
1.833 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans. Château des
xne et xve siècles. Mégalithes.

SAINT-AVAUGOURD-DEs-CANnes. Com. du dép. de la
Vendée, arr. des Sables-d'Olonne, cant. de Moûtiers-les-
Mauxfaits; 880 hab.

SAINT-AVE. Corn. du dép. du Morbihan, arr. et cant.
(E.) de Vannes; 2.427 hab.

SAINT-AVENTIN. Corn. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. de Bagnères-de-Luchon, dans
la vallée de Larboust, au-dessus du. confluent de deux des
Nestes de Larboust et d'Oueil (qui forment l'Onne); 900 m.
d'art. ; 281 hab. Importantes carrières de pierres calcaires
exploitées depuis 1900. Commerce de bois. Belle église

7
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romane à deux clochers carrés, bâtie sur le tombeau de
saint Aventin (héros des légendes larboustoises, tué au
vraie siècle par les Maures); le style roman commingeois,
dérivé du roman toulousain, est marqué dans les chapi-
teaux et les sculptures de la porte qui retracent des scènes
de la vie de saint Aventin; retable du xvII' siècle; dans
le mur de l'église sont encastrés trois autels votifs, dont
deux sont consacrés à Abellion, le génie local antique. Pein-
tures du xv' siècle, tableau sur bois da xvII' siècle, grille
et bénitier du xii' siècle.

SAINT-AVERTIN (ancien Ventiacum). Com. da dép.
d'Indre-et-Loire, arr. de Tours, cant. S. de Tours, à 41-2.
S.-E. de cette ville, sur un coteau (60 m.) qui domine le
Cher et la plaine de la rive gauche de la Loire ;1.123 hab.
Vins rouges estimés. Carrières de pierres dures de l'Ecor-
chereau, exploitée au moyen âge pour construire la ca-
thédrale de Tours. Commerce de bois. Fabrique de rillettes
de Tours. Eglise du Xe et de la fin du xv' siècle, avec
reliques de saint Avertin (saint écossais du clergé de Can-
torbéry, qui vint se retirer près de Tours, après l'assassi-
nat de l'archevêque Thomas Becket en 1170, et mourut à
Vençayen 1180). Le village a pris sonnom dès le xiu'siècle.
En 1514, le célèbre imprimeur Plantin est né à Saint-
Avertin (il est mort en 1590 à Anvers oit il exerçait sa
profession depuis 1549, et où l'on conserve précieusement
sa maison avec un musée typographique). — A l'E., joli
château de Cange (fin du xv' siècle).

BIBL. : A. ROULLIET, Saint-Aveitun; Tours, 1881.
SAI NT-AVI D-DE-SOULEGE. Com. du dép. de la Gironde,

arr. de Libourne, cant. de Sainte-Foy-la-Grande ; 138 hab.
SAI NT-AVI D-»u-Moisox. Corn. du dép. de la Gironde,

arr. deLibourne, cant. de Sainte-Foy-la-Grande; 865 hab.
SAI NT-AVIT. Corn. du dép. de la Charente, arr. de

Barbezieux, cant. de Chalais; 251 hab.
SAINT-AVIT. Com. du dép. de la Drôme, arr. de Va-

lence, cant. de Saint-Vallier ; 477 hab.
SAI NT-AVIT. Com. da dép. d'Eure-et-Loir, arr. de

Châteaudun, cant. de Brou; 490 hab. A 2 kil. S.-E., dol-
men. (mon. histor.).

SAINT-AVIT. Com. du dép. des Landes, arr. et cant.
de Mont-de-Marsan; 572 hab.

SAINT-AVIT. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de
Vendôme, cant. de Mondoubleau ; 453 hab.

SAINT-AVIT. Corn. du dép. de Lot-et-Garonne, arr.
de Marmande, cant. de Seyches; 274 hab.

SAI NT-AV IT. Com. du dép. du. Puy-de-Dème, arr. de
Riom, cant. de Pontaumur ; 777 hab.

SAINT-AVIT. Com. du dép. du Tarn. arr. de Castres,
cant. de Dourgne; 229 hab.

SAINT-AVIT-DE-TARDES. Com. du dép. de la Creuse;
arr. et cant. d'Aubusson; 646 hab.

SAINT-AVIT-DE-VIALARn. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Sarlat, cant. du Bugue; 169 hab.

SAINT-AVIT-FRANDAT. Com. du dép. du. Gers, arr. et
cant. de Lectoure ; 212 hab.

SAI NT-AV IT-LE–PAUVRE. Com. du dép. de la Creuse,
arr. d'Aubusson, cant. de Saint-Sulpice-les-Champs ;
258 hab.

SAINT-AVIT-RtvIÈRE. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Bergerac, cant. de Montpazier ; • 340 hab.

SAINT-AVIT-SÉNIEUR (ancien Rufacum). Corn. du
dép. de la Dordogne, arr. de Bergerac, cant. de Beaumont,
sur un petit affluent et près de la rive droite de la Couze,
160 m. d'ait. ; 1.009 hab. Curieuse église da xII' siècle,
type des églises périgourdines et angoumoises à nombreuses
coupoles (exécutées au xive siècle dans la forme des voûtes
à ogives, dites dominicales de l'Anjou) ; l'église dépendait
d'une abbaye fondée au xi' siècle sur le tombeau de l'er-
mite Avit, mort en 570.

SAINT-AVOLD (ancienne ville du dép. de la Moselle).
Ville d'Alsace-Lorraine, cercle de Forbach, sur la Bos-
selle, affl. g. de la Sarre, 235 m. d'ait.; 2.945 hab. Stat.
du chem. de fer de Remilly à Sarrebruck. Manufacture
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de cuirs, fabriques de produits chimiques, gélatine, en-
grais. Ateliers de construction mécanique, scierie méca-
nique. Au N., forêt de Saint-Avold (2.544 hect.). — Le
nom de Saint-Avold est une conception de Saint-Nabor;
le nom primitif est llilariacum ou Notacella, que la ville
porta jusqu'en 790 depuis le vie siècle, date de la fonda-
tion de l'abbaye, dont il reste une église gothique et qui
reçut la réforme de Saint-Vanne.

SAINT-AVRE. Com. du dép. de la Savoie, arr. de Saint-
Jean-de-Maurienne, cant. de La Chambre; 300 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon.

SAINT-AY. Com. du dép. da Loiret, arr. d'Orléans,
cant. de Meung ; 4.020 hab. Stat. du chem. de fer d'Or-
léans. Sur l'emplacement d'une ancienne abbaye de cis-
terciennes, château moderne de Voisins.

SAINT-AISE RT. Com. du dép. du Nord, arr. de Va-
lenciennes, cant. de Condé-sur-l'Escaut; 398 hab.

SAINT-BABEL. Corn. du dép. du Puy-de-Dème, arr.
et cant. d'Issoire; 1.346 hab.

SAINT-BADOPH. Com. du dép. de la Savoie, arr. et
cant. (S.) de Chambéry; 680 hab.

SAI NT-BAL Ni 0N (La dame de), femme de lettresfran-
çaise (V. ERNECOUnT [Albert-Barbe, d']).

SAINT-BAN DRY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Soissons, cant. de Vic-sur-Aisne ; 323 hab.

SAINT-B A RAI N G. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole,
cant. de Chaussin ; 271 hab.

SAINT-BARBANT. Com. du dép. de la Haute-Vienne,
arr. de Bellac, cant, de Mézières-sur-Issoire ; 1.414 hab.
Lanterne des morts datant du xiii' siècle.

SAINT-BARD. Com. du dép. de la Creuse, arr. d'An-
busson, cant. de Crocq; 462 hab.

SAINT-BARDOUX. Corn. da dép. de la Drôme, arr. de
Valence, cant. de Romans; 502 hab.

SAINT-BARNABÉ. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Loudéac, cant. de La Chèze ; 1.083 hab.

SAINT-BARNAR D–DE–RooiANS (Abbaye de). (V. SAINT-
BERNARD [Ain]).

SAINT-BARTHÉLEMY. On donne ce nom au massacre
des huguenots qui commença à Paris le jour de Saint-Bar-
thélemy (24 août 1572). Après la paix de Saint-Germain
(8 août 1570), Ies huguenots étaient entrés fort avant dans
la faveur royale. Coligny avait fait agréer à Charles IX le
noble projet de détourner vers la Flandre et contre l'Es-
pagne l'ardeur belliqueuse des deux partis. Le mariage de
Marguerite de Valois avec Henri de Navarre (V. HENRI IV)
devait être le sceau de cette nouvelle politique. Le départ
de La Noue puis de Genlis pour la Flandre en était ri-
nauguration. Mais les Guises ne pouvaient pardonner à
celui qu'ils considéraient comme l'assassin de leur père
(V. POLTROT). Catherine, jalouse de l'influence qu'elle
exerçait sur son fils, sentait en Coligny un rival qui
pouvait lui enlever le pouvoir; son autre fils, le duc
d'Anjou, se coalisait avec elle. Enfin, dès 1569, le pape
Pie V avait appelé Coligny : « cet homme exécrable et dé-
testable, si même il doit être appelé nn homme»; il avait
écrit à la reine qu'il fallait combattre les hérétiques « jus-
qu'à la mort (ail internecionem usque) et les supprimer
tous (deletis omnibus hœreticis)» et au duc d'Anjou qu'il
devait « se montrer inexorable». Il avait violemment con-
damné l'édit de tolérance. Aussi régnait-il à Paris une
vague inquiétude. La mort de Jeanne d'Albret passa, à
tort, pour un empoisonnement (9 juin 1572). La défaite
de Genlis (41 juil.) rendit courage à Catherine. Elle laissa
faire cependant le mariage de sa fille (18 août), mais ces
noces devaient être des noces vermeilles. Le 21 août,
Coligny (V. ce nom) fat blessé en sortant du Louvre. S'il
avait été tué, il est possible que Catherine n'eût pas de-
mandé d'autres victimes. Mais il vivait, il pouvait dénon-
cer ses meurtriers, les huguenots s'agitaient, ils avaient
encore le roi pour eux, il fallait Ies faire taire en les suppri-
mant. Catherine tint conseil avec Guise, Mme de Nemours,
Anjou, Gondi. Elle se décida à tout avouer à son fils;
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le 23 an soir, elle lui arracha l'autorisation du massacre.
Charles IX, affolé par la peur, fit venir le prévôt des mar-
chands et donna l'ordre de déchalner contre Ies hugue-
nots la populace catholique. Dans la nuit, it une heure et
demie, la cloche de Saint-Germain-l'Auxerrois donna le
signal des matines parisiennes. L'exécution commença
par le meurtre de Coligny, puis s'étendit à la Ville, à la
Cité, à l'Université ; les assassins pénétrèrent jusque dans
la chambre de Marguerite. Il ne parait pas exact que
Charles IX ait lui-même arquebusé des fugitifs d'une
fenêtre du Louvre. Le massacre se transformant en pil-
lage, il voulut l'arrêter, mais on tua jusqu'au 47 sept.
Une aubépine ayant refleuri au cimetière des Innocents,
ce miracle avait excité de nouveau les massacreurs.

De Paris, le massacre s'étendit en province. Le roi avait
d'abord désavoué les matines, et tout rejeté sur les Guises.
Puis, changeant de système, il déclara que Coligny et les hu-
guenots avaient préparé une conspiration et qu'il avait
faIla les tuer. Dès le 25, le massacre eut lieu à Meaux,
le 26 à La Charité, à Orléans le 27, à Lyon le 30, à Rouen
le 17 sept., à Bordeaux le 3 oct. II n'y eut pas de Saint-
BarthéIemy à Dijon, à Limoges. Plusieurs gouverneurs re-
fusèrent d'autoriser le massacre. En général, on désar-
mait les huguenots, on les enfermait dans les prisons, où
la populace allait ensuite les massacrer. Le 30 sept., le roi
ordonna de ne plus tuer, mais de destituer Ies officiers
huguenots, même s'ils abjuraient, et d'interdire les prêches
et assemblées. Il est très difficile d'évaluer, même approxi-
mativement, le chiffre des victimes. Pour Paris, La Pope-
linière parle de 1.000, Davila de 10.000. Le chiffre donné
par Brantôme, pour les seuls cadavres jetés à la Seine, près
de 4.000, est assez vraisemblable. Quelques-unes de ces
victimes, et aussi de celles que la Saint-Barthélemy frappa
sans les tuer, sont illustres (V. TÉLIGNV, DE LA RociiEFOU-
CAULD, RAMÉE [Pierre DE LA], HOSPrrAL [Michel DE L']).
l'aman, on ne sait sur quelles bases, évalue it 50.000
le nombre des massacrés dans la France entière. Une
abjuration apparente sauva seule Henri de Navarre.
Charles IX paraît avoir conservé toute sa vie l'horreur de
ces journées et s'être repenti à son lit de mort du rôle
que sa mère lui avait fait jouer.

Le résultat de la Saint-Barthélemy fut tout autre que
celui qu'on attendait (V. RELIGION, § Guerres de reli-
gion). Les huguenots se soulevèrent et forcèrent, d'ac-
cord avec le nouveau parti des politiques, le roi à leur
donner la paix (6 juil. 1573). Au dehors, le massacre fut
bien accueilli à Rome : le pape Grégoire XIII fit célébrer
un Te Deum, une procession, une cérémonie à Saint
Louis des Français (per la felicissinia noua della de-
struttione della setta Ugonotana), frapper une mé-
daille avec cette devise : Ugonotorurn strages. Partout
ailleurs, et jusqu'en Orient, la Saint-Barthélemy fut con-
sidérée comme une victoire de l'Espagne, un coup très
grave porté à l'influence française. L'Angleterre faillit
rompre avec nous, de même que les princes allemands
protestants. Il fallut toute l'habileté des Noailles et des Mon-
luc pour réparer, an point de vue diplomatique, cette
criminelle folie et pour mener à bien l'élection du duc
d'Anjou au trône de Pologne (V. HENRI III).

Deux questions se posent au sujet de la Saint-Barthé-
lemy : (a) Fut-elle préméditée ? Non, si l'on entend par là
que dès I'entrevue de Bayonne, par exemple, Catherine au-
rait projeté d'exterminer les huguenots; ou même qu'elle ne
les attirait aux noces de sa fille que pour mieux les étouf-
fer. Cette théorie, mise en avant, non pas tout d'abord
par les protestants, mais par les catholiques pontificaux
(comme Capilupi) qui voulait faire à Charles IX l'honneur
d'avoir préparé ce coup d'Etat, n'est pas soutenable. Mais
dès longtemps Catherine, l'auteur vraiment responsable
de la Saint-Barthélemy, rêvait de tuer l'amiral et ne ré-
pugnait pas à l'idée du massacre des principaux d'entre
les huguenots. (b) Eut-elle des causes religieuses ou sim-
plement politiques? Evidemment, elle est d'abord une re-

-miche de la reine, de Monsieur et des Guises sur le parti
de Coligny, revanche de la politique espagnole sur la po-
litique nationale de la guerre de Flandre. Mais elle n'a
été rendue possible que par l'état religieux de l'époque,
elle a été une explosion de fanatisme populaire, elle a été
conseillée, presque ordonnée par un pape, sanctifiée par
un autre. Elle est encore aujourd'hui souvent célébrée
comme une victoire de l'Eglise sur l'hérésie.

Il est impossible de donner ici le catalogue des œuvres
littéraires, dramatiques, musicales, artistiques, inspirées
par la Saint-Barthélemy. Il n'entre pas non plus dans
notre plan de suivre l'influence de cet événement sur le
développement ultérieur de l'histoire de France et des idées
françaises.	 H. HAUSEn.

Bint. : Les sources et la bibliographie antérieure dans
H. BAUMIGARTEN, Vor der Bartholomausnacht; Stras-
bour" 1882, in-8. — Du même, Nachtrag z. Gesell. der B.,
dans Hist. Zeitschrift, t. XIV. — STERN, Der Ursprung
der B., 1883. — H. DE LA FERRIiRE, la Saint-Barthdlemy,
la veille, le jour, le lendemain, 1892, in-8. — Louis lino-
cart., la Saint-Barthelemy en Bas-Poitou; Vannes, 1892,
in-8. — V. aussi a CATHERINE, COLIGNY, CHARLES IX,
ORTF (D '), RELIGION (Guerres de), et Bulletin du protest.
franç., notamment t. XXXIV, XLIII-XLVI.

SAINT-BARTHÉLEMY. Ile des Petites-Antilles fran-
çaises, à 20 kil. au S. de Saint-Martin et à 497 kil. au
N.-0. de la Guadeloupe, dont elle est séparée par les
Îles anglaises de Saint-Christophe et d'Antigua. Elle n'a
pas plus de 10 kil. dans sa plus grande largeur; ter-
minée au S. par la pointe Nègre, elle est ouverte au N.
par la baie Saint-Jean. Son point culminant atteint 306 m.,
et sa superficie est de 21 kil. q. L'ile est entourée de quel-
ques flots. Elle compte 2.600 hab. et forme une commune
de la colonie de la Guadeloupe. Saint-Barthélemy jouit d'un
climat très sain ; mais elle manque de sources, et les ha-
bitants se servent de citernes ou de l'eau qu'ils vont
chercher à Saint-Christophe. Les deux agglomérations
principales sont Lorient et le ch. 1. Gustavia, (1.000
hab.) qui possède un bon port (Carenage) accessible en
taut temps aux navires calant jusqu'à 3 m., quoique le
goulet d'entrée soit étroit; on parle anglais à Gustavia et
français à Lorient. Saint-Barthélemy produit du sucre,
du coton, un peu de cacao, du manioc, du tabac, etc.
Découverte an début du xvi e s. et colonisée sans beau-
coup de succès par les Français en 1648, Saint-Barthé-
lemy fut cédée à l'ordre de Malte de 1651 it 1659, elle
fit retour à la France. La Société française des Indes
occidentales la vendit à la Suède en 4785. Elle fut rétro-
cédée à la France le 10 aoft 4877. 	 L. MARCHAND.

BIBL. : HIEGSTROE r, S. Barthelemy under svensht
vselde; Upsala, 1888.

SAINT-BARTHÉLEMY, Massif des Pyrénées (V. ce
mot, t. XXVII, p. 1018).

SAINT-BARTHÉLEMY. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Nontron, cant. de Bussières-Badil; 815 hab.

SAI NT-BARTH LEM Y. Com.'du;dép. de l'Isère, arr. de
Vienne, cant. de Beaurepaire; 648 hab.

SAINT-BARTHÉLEMY. Corn. du dép. des Landes, arr.
de Dax, cant. de Saint-Martin-de-Seignaux; 281 hab.

SAINT-BARTHÉLEMY. Corn. da dép. de Lot-et-Ga-
ronne, arr. de Marmande, cant. de Seyches; 938 hab.

SAINT-BARTHÉLEMY. Com. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. et cant. (N.-E.) d'Angers. Stat. du chem. de
fer d'Orléans. Château de Pignerolles (Mlle s.) ; 1.267 hab.

SAINT-BARTHÉLEMY. Com. du dép. de la Manche,
arr. et cant. de Mortain ; 389 hab.

SAINT-BARTHÉLEMY. Com. du dép. du Morbihan,
arr. de Pontivy, cant. de Baud ; 4.801 hab.

SAINT-BARTHÉLEMY (Sanctus Bartholarneus).
Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de Lure, cant, de
Melisey, sur l'Ognon; 967 hab. Fonderie de cuivre. Lieu
dit le Pierre, monument mégalithique, appelé la Pierre
du Sarrasin. Derrière le village et non loin de l'Ognon,
ruines d'un chàteau ayant appartenu aux Chalonvillars,
aux Faucogney, aux Grammont et aux Bauffremont,
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assiégé, pris et rasé par Turenne en 4644, et sur l'empla-
cement duquel on a trouvé des armes, des boulets, etc.
Église moderne (boiseries anciennes dans la chapelle de la
Vierge).	 LEx.

SAINT-BARTHÉLEMY. Corn. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. de Coulommiers, cant. de La Ferté-Gaucher;
417 hab.

SAINT-BARTHÉLEMY-nE-DouBLE. Com. du. dép. de
la Dordogne, arr. de Ribérac, cant. deMonpont; 854 hab.

SAI NT-BA RTHÉ LEM Y-nE–Snr,HIL1ENNE. Com. du dép.
de l'Isère, arr. de Grenoble, cant. de Vizille; 596 hab.

SAINT-BARTHÉLEMY-nE-VALS. Corn. du dép. de la
Drôme, arr. de Valence, cant. de Saint-Vallier; 4.546 hab.

SAI NT-B,ARTH ÉLEMY-LE-1,IEIL. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Tournon, cant. du Cheylard; 742 hab.

SAINT-BARTHÉLEMY-LE-PIN. Com. du dép. de
l'Ardèche, arr. de Tournon, cant. deLamastre; 1.170 hab.

SAI N T-BA RTH ÉLE M Y-LE-PLEIN. Com. du dép. del Ar-
dèche, arr. et cant. de Tournon; 1.079 hab. Mine de
plomb argentifère.

SAI NT-BA RTHÉLEM Y–LESTRA (de Strata). Corn. du
dép. de la Loire, arr. de Montbr ison, cant. de Feurs
846 hab., près de la limite du Forez et du Lyonnais,
et sur l'antique chemin qui menait de la Loire au Rhône.

SAINT-BASTLE. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Tournon, cant. de Lamastre; 1.319 hab.

SAINT-BASLEMONT. Corn. du dép. des Vosges, arr.
de Mirecourt, cant. de Darney ; 291- hab.

SAINT-BAUDEL. Com. du +lép. du Cher, arr. de
Saint-Amand-Mont-Rond, cant. de Lignières; 926 hab.

SAINT-BAUDELLE. Com. du dép. de la Mayenne, arr.
et cant. (0.) de Mayenne; 739 hab.

SAINT-BAUDILLE. Com. du dép. de l'Isère, arr. de

Châteai de Brotel, h Saiut-Baudille.

La Tour-du-Pin, cant. de Crémieu; 840 hab. Ruines du
château féodal de Brotel, sur un rocher pittoresque.

SAINT-BAUDILLE-ET-PIPET. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant. de Mens ; 507 hab.

SAINT-BAULD. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.
et cant. de Loches; 190 hab.

SAINT-BAUSSANT. Com. du dép. de Meurthe-et-
Moselle, arr. de Toul, cant. de Thiaucourt ; 198 hab.

SAINT-BAUZEIL. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de
Pamiers, cant. de Varilhes ; 124 hab.

SAINT-BAUZÉLY. Corn. du dép. du Gard, arr. de
Nimes, cant. de Saint-Mamert-du-Gard; 191 hab.

SAINT-BAUZILE. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Privas, cant. de Chomérac; 222 hab.

SAINT-BAUZI LE. Com. du dép. de la Lozère, arr. et
cant. de Mende; 496 hab. Chapelle Saint-Alban, but de
pèlerinage, sur le Causse de Balduc (1.100 m. d'ait.).

SAINT-BAUZILLE-nE-LA-SILY-E. Corn. du dép. de l'Hé-
rault, arr. de Lodève, cant. de Gignac; 520 hab..

SAINT-BAUZILLE-nE-MONTEIEL. Com. du dép. de l'Hé-
rault, arr. de Montpellier, cant. des Matelles ; 283 hab.

SAINT-BAUZILLE-nE-Pozois. Corn. du dép. de l'Hé-
rault, arr. de Montpellier, cant. de Ganges ; 1.030 hab.
Eilat. de soie, distilleries d'essences.

SAINT-BAZILE. Com. du dép. de la liante-Vienne,
arr. de Rochechouart, cant. d'Oradour-sur-Vayres; 528hab.

SAINT- BAZILE-nE-LA-RoduE. Com. da dép. de la
Corrèze, arr. de Tulle, cant. deLa Roche-Canillac ; 527 hab.

SAINT-BAZILE-nE-MEYSSAC. Coma du dép. de la Cor-
rèze, arr. de Brive, cant. de Meyssac; 379 hab.

SAINT-BÉAT. Ch.-1. de cant. du dép. de la Haute-Ga-
ronne, arr. de Saint-Gaudens, sur les deux rives de la
Garonne, entre le cap dit Cap det Mount (1.250 m.), sur
la rive droite, et le cap d'Arie, contrefort N. du Pales de
Barat, sur la rive gauche, à 525 m. d'ait., dans un défilé
on le soleil ne pénètre l'hiver que deux heures par jour;
920 hab. Carrières de marbre blanc célèbres au flanc des
deux montagnes qui entourent la ville : les carrières du
cap d'Arie, plus riches et plus belles, ont été exploitées
presque sans interruption depuis les Romains; le marbre
de Saint-Béat est presque aussi beau que les marbres
grecs, bien que plus compact que le Carrare; la colonne
Trajane vient de Saint-Béat; au moyen age ce marbre servit
pour les cloitres et les portails romans; Mansart s'en fit
venir pour les bassins de Versailles. Mines de zinc; plomb
argentifère. Fabriques de chaux. Pont en marbre sur la
Garonne. Maisons en pierre et marbre du ivr e et du.
xvne siècle. Sur une terrasse du Cap det Mount, ruines
d'un château fort sur un roc isolé : en 1860, une statue
colossale de la Vierge a été érigée dans la première en-
ceinte. — Le nom de Saint-Béat vient d'un anachorète qui
y vécut au vie siècle. Jusqu'au xIve siècle la ville s'est
appelée Pas-de-Loup : à l'époque carolingienne, le bourg
construit autour du prieuré dépendant de l'abbaye de Lé-
zat portait le surnom de Clef-de-France à cause de sa po-
sition stratégique vers l'Espagne. Le patron de l'église est
Cyriaque, martyr espagnol très vénéré dans la région.

SAINT-B EAU LIZE. Com. da dép. de l'Aveyron, arr.
de Saint Affrique, cant. de Cornus ; 356 hab.

SAINT-BEAUZEI L. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne,
arr. de Moissa, ccant. de Montaigu-de-Quercy ; 856 hab.

SAI NT-BEAUZÉLY. Ch.-I. de cant. du dép. de l'A vey-
ron, arr. et cant. de Millau ; 856 hab.

SAINT-BEAUZILE. Com. du dép. du Tarn, arr. de
Gaillac, cant. de Castelnau-de Montmiral; 283 hab.

SAINT-BEAUZIRE. Com. du dép. de la Haute-Loire,
arr. et cant. de Brioude; 557 hab.

SAINT-BEAUZIRE. Com. du. dép. du Puy-de-Dôme,
arr. de Riom, cant. d'Ennezat; 4.356 hab.

SAI NT-BEES. Village d'Angleterre, comté de Cumber-
land, près de Saint-Bees Head; 1.041 hab. Ancienne
église, autrefois abbaye; séminaire anglican (depuis 1816);
école latine.

SAI NT- BÉN ÉZET. Com. du dép. du Gard, arr. d'Alois,
cant. de Lédignan; 154 bab.

SAINT-BÉNIGNE. Com. du dép. de l'Ain, arr. de
Bourg, cant. de Pont-de-Vaux; 1.072 hab.

SAINT-BENIN. Com. du dép. du Nord, arr. de Cam-
brai, cant. du. Coteau ; 821 hab.

SAINT-BENIN-n'Azr. Ch.-1. de cant. du dép. de la
Vienne, arr. de Nevers, à 1 kil. de l'Ixeure (affl. dr. de
la Loire ;; 1.893 hab. Ruines d'un château, avec donjon du
xl[ne siècle. Au. S.-E., château moderne d'Azy.

SAINT-BENIN-nes-Bois. Com. du dép. de la Nièvre,
arr. de Nevers, cant. de Saint-Saulge; 734 hab.

SAI NT- BENOIST-sun-Men. Com. du dép. de la Ven-
dée, arr. des Sables-d'Olonne, cant. des Moûtiers-les
Mauxfaits; 658 hab.

SAI NT-B E N OIT-n'Aviz (Ordre de) (V. Aviz [Ordre d']) .
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SAINT-BENOÎT. Com. du dép. de l'Ain, arr. de
Belley, cant. de '.huis; 974 hab.

SAINT-BENOÎT. Corn. du dép. des Basses-Alpes, arr.
de Castellane, cant. d'Annot; 379 hab.

SAINT-BENOÎT. Corn. du dép. de l'Aude, arr. de Li-
moux, cant. de Chalabre; 246 hab.

SAINT-BENOÎT. Corn. du dép. de la Drôme, arr. do
Die, cant. de Saillans ; 104 hab.

SAINT-B EN O IT. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.
de Chinon, cant. et à 10 kil. S.-0. d'Azay-le-Rideau, au
centre de la forét de Chinon, à la source d'un petit affluent
de la rive gauche de l'Indre, alt. 80 m.; 449 hab. Halte
du chem. de fer de Tours aux Sables-d'Olonne. L'église,
récente, est bâtie dans le style du xr' siècle, mais a con-
servé comme sacristie le sanctuaire de l'ancienne église
du xn' siècle. On voit encore les ruines du prieuré de
Grammont, fondé par Henri II d'Angleterre en 1177, de
l'abbaye de Notre-Dame de Turpenay, qui appartenait aux
bénédictins de Saint-Maur, et un camp antique. Saint-
Benoit était appelé au moyen âge Sanctus Beneclictus
de Morte.

SAINT-BENOÎT. Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Commercy, cant. de Vigneulles-lès-Hattonelrel ; 439 hab.

SAINT-BENOÎT. Com. du dép. des Vosges, arr. d'Epi-
nal, cant. de Rambervillers ; 764 hab.

SAINT-BENOÎT-DE-CAnuAux. Corn. du dép. du Tarn,
arr. d'Albi, cant. de Carmaux ; 1.329 hab.

SAINT-BENOÎT-ms-OmBRES. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Saint-Georges-du-Vièvre ;
420 hab.

SAINT-BENOÎT-DEs-ONnES. Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Saint-Malo, cant. de Cancale ; 803 hab.

SAINT-BENOÎT-D'HsBERTOT. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. et cant. de Pont-Utérine ; 383 bah.

SAIN T-B EN O ÎT-DE-QuixçAV. Com. du dép. de la Vienne,
arr. de Poitiers, cant. S. de Poitiers, à 4 kil. au S. de
Poitiers, sur le Miosson (affi. dr. du Clain), dans un très
joli vallon; 4.494 hab. Stat. des chem. de fer d'Orléans
et de l'Etat; embranchement sur Niort, Poitiers, Le
Blanc, Saint-Saviol. Minoterie. Eglise des xi', xII' et
xv' siècles, reste d'une grande abbaye : flèche en pierre
(43 m.) du clocher et clochetons du xiii' siècle. Les val-
lées voisines du Miosson et du Clain (éloigné seulement de
400 m.) sont très pittoresques : rochers de Passe-Lourdin
percés de quatre grottes (que cite Rabelais). Au N.-0.,
restes de l'aqueduc romain de Parigné. — L'abbaye de
Saint-Benoit-de-Quinçay fut fondée au vil e siècle par le
moine saint Aicaire et porta le nom de Saint-André jus-
qu'au Ix' siècle où le corps de saint Benoit y fut apporté;
l'abbaye a existé jusqu'en 1790.

SAINT-BENOIT-nu-SAar.T. Ch.-1. de cant. du dép. d;
l'Indre, arr. du Blanc, bâtie en amphithéâtre à 200 m.
d'alt. au-dessus du Portefeuille, sur une colline granitique;
4.008 hab. Fabrique de drap, lingerie. Huilerie; fabrique
de sabots. Eglise des xle, xIi' et XIVe siècles. Restes des
remparts et porte fortifiée du xiv' siècle. Vieilles maisons.

SAINT-BENOÎT-suR-LoinE. Com. du dép. du Loiret,
arr. de Gien, cant. et à 14 kil. 0.-N.-O. d'Ouzouer-sur-
Loire, sur la rive dr. de la Loire; alt. 105 m. ; 1.485 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans à Gien. Le village actuel
de Saint-Benoit n'est que le vestige d'une ville qui aurait
compté jusqu'à 48.000 hab. C'était le siège d'une grande
abbaye bénédictine fondée en 620 et dont les écoles, au
xr' siècle, recevaient 5.000 étudiants. Il n'en reste plus
qu'une admirable église, ancienne abbatiale, un des plus
beaux monuments romans de France. Commencée en 1026,
consacrée en 4031, par le pape Innocent II, elle fut com-
plètement achevée en 1218. Elle a la forme d'une croix
archiépiscopale (à doubles transepts) ; ses trois nefs sont
soutenues par des colonnes dont les chapiteaux à feuil-
lages, imitant le corinthien, sont des plus remarquables.
On attribue à un sculpteur nommé Umbert les sculptures
qui représentent des scènes de l'Apocalypse et de la Ge-

pèse. Une tour seulement subsiste sur quatre qui existaient
autrefois. Des stalles du xiv° siècle, un buffet d'orgue du
xvii°, le tombeau du roi Philippe I° C (xii' s.) y sont admirés.

L'abbaye et le village s'appelèrent, jusqu'au x° siècle,
Fleury-sur-Loire." En 654, saint Mammole y apporta les
cendres de saint Benoit; aussitôt les pèlerins y affluèrent,
des écoles s'y fondèrent, la ville prit une grande impor-
tance. Mais le xvi° siècle amena la ruine de l'abbaye ;
elle soutint un siège contre le cardinal Duprat ; le cardinal
Odet de Chàtillon, frère de Coligny, la dépouilla de ses
richesses ; Condé, en 1562, la pilla et la brûla. Richelieu
essaya de la restaurer, mais il n'en reste plus aujourd'hui,
outre l'église, qu'une maison du xiii° siècle, qui faisait
partie des écoles.

BIBI..: MARCHAND, Souaen. histor. sur ''anc. abbaye de
Saint-Benoit-sur-Loire, 1838, in 8. — Du m?me. Notice hist..
s ur l'abbaye de Saint-Benoît-sur-Loire et sur les églises de
Saint-Germigny des Prés et de Saint-Gondon, 1842, in-18.
— \TERGNAUD-Ro r&GNÉSI, Notice hist. sur l'une. rnonast.
de Fleury-Saint-Benoit, 1812, in-12. — Ed. Vo uRNIER. A lbum
a r-Jlilect. de l'église abbat. de Saint-Benoît-sur-Loire,1851,

SAINT-BENOÎT-sua-SEINE. Corn. du dép. de l'Aube,
arr. et cant. (1'") de Troyes; 1.478 hab.

SAI NT-BEN OIT-sun-VANNE. Com. du dép. de l'Aube,
arr. de Troyes, cant. d'Aix-en-Othe, sur la Vanne. Stat.
du chem. de fer de l'Est. Tuilerie; moulin. Voie romaine.
Château des xvi° et xvn' siècles, donjon et fossés pro-
fonds. Dans les prairies voisines de la Vanne jaillissent les
belles sources d'Armentières et commence l'aqueduc de la
Vanne à Paris. — Cette localité s'appelait Courmorin avant
le xii' siècle; son nom lui vient de l'abbaye de Saint-Be-
noit-sur-Loire qui possédait l'église depuis 1075.

SAI NT- BE RAI N. Com. du dép. de la haute-Loire, arr.
de Brioude, cant, de Langeac; sur une coulée de droite
de la Seine à 1 heure 1(2 du fleuve qui est doublé d'un
canal navigable; 256 hab.; fabr. de charrues . Restes de
la voie Rhège da moyen âge qui allait de Troyes à Sois-
sons. — Le village s'appelait autrefois Thurey (Thuria-
cutn) jusqu'au xii' s. Son nom lui est venu de l'abbaye
Saint-Benoit-sur-Loire à qui Hugues, évëque de Troyes,
donna l'église de la paroisse en 4705.

SAI NT- BE RAI N-sous-SANVr NEs. Coin.dudép.deSaône-
et-Loire, arr. d'Autun, cant. de Montcenis ; 1.088 hab.

SAINT-BERAIN-suR-DIIEUNE. Com. du dép. de Sadne-
et-Loire, arr. de Chalon, cant. de Givey ; 4.117 hab.
Stat du chem. de fer de Lyon. Houillères.

SAINT-BERNARD. Dépendance de la commune belge
d'llemixem, prou. d'Anvers. L'abbaye cistercienne de Saint-
Bernard date du xIIi' siècle. Depuis 1559, l'évêque d'An-
vers était toujours abbé de Saint-Bernard. Incendiée au
cours des guerres civiles et religieuses en 1588, elle fut
reconstruite en 1616 et devint une seconde fois la proie
des flammes en 1672. Réédifiée en 4726, elle redevint
florissante jusqu'à l'annexion française qui dispersa ses
moines. Les immenses bâtiments du monastère sont aujour-
d'hui occupés par des depots d'infanterie de l'armée belge.

SAI NT-BERNARD (Grand). Col célèbre des Alpes Pen-
nines, entre les massifs du Grand-Combin à l'E. et du
Mont-Blanc à l'O. Ouvert à 2.472 m. d'ait., entre les
deux cimes du mont Vélan (3.765 m.) et du Grand-Gol-
liaz (3.240 m.), il fait communiquer les vallées suisses
du Rhône (Martigny) et d'Entremont (Orsières, Liddes,
Bourg-Saint-Pierre), avec les vallées italiennes des Bosses
(Saint-Rhemy, Gignod) et de la Dora Baltea (Aoste). His-
toriquement, c'est le plus ancien de tous les passages des
Alpes (Mons Jouis de l'antiquité). Du temps de César
déjà, Martigny et Aoste en surveillaient les débouchés, et
il servit à toutes les guerres et invasions jusqu'à la fa-
meuse traversée de l'armée do Bonaparte (avant Marengo)
du 15 au 21 mai 1800. Au col même, l'hospice des Ber-
nardins, si renommé pour ses sauvetages de voyageurs
égarés, a été fondé en 962 par saint Bernard de Menthon.
Refait au xvi' siècle et agrandi en 1822, il rend toujours
les plus grands services pendant la mauvaise saison aux
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15.000 à 25.000 personnes qui le traversent, d'autant
plus que, pour des raisons d'ordre stratégique, l'Italie n'a
pas encore consenti à rendre carrossable la seule section
du trajet (du col à Saint-Rhemy), qui ne reste accessible
qu'aux bêtes de somme. La fameuse race de chiens du
Saint-Bernard a disparu et est remplacée aujourd'hui par
une autre espèce de chiens montagnards, plus résistante
au climat et guère moins apte aux services que rendent
ces dévoués auxiliaires des religieux.

BI m.: UMLAUFT, Die Alpen ; Vienne, 1887, p. 133, avec
bibliographie, in-8,

SAINT-BERNARD (Petit). Col des Alpes Graies, entre
le massif du Mont-Blanc au N. et celui du Ruitor au S.
A 2.488 ni. d'ait., une bonne route de voiture, terminée
en 1870, y fait communiquer la haute vallée de l'Isère ou
Tarentaise (Bourg-Saint-Maurice) avec celle d'Aoste (à Pré-

Saint-Didier). Un hospice, jadis succursale tin grand Saint)
Bernard, continue â offrir quelques ressources (payantes-
aux voyageurs. C'est au petit Saint-Bernard que l'histo-
rien Mommsen place le passage des Alpes par Annibal, in-
diqué par d'autres, soit auMont-Cenis,soit auMont Genèvre.

SAINT-BERNARD ou SAINT-BERNARD-na-Rouais.
Com. du dép. de l'Ain, arr. et cant. de Trévoux, sur une col-
line de la rive g. de la Saône, en face de l'embouchure de
de l'Azergue et de la ville d'Anse ; 490 m. d'ait. ; 290 bah.
Restes des remparts. Vieux château restauré. Au N. du
village, plateau des Bruyères où se livra la bataille oit Cé-
sar défit les Tigurins (58 ay. J.-C.). — Saint-Bernard
appartenait autrefois àl'abbaye de Saint-Barnard-de-Ro-
mans; avant lexie siècle, cette localité, fondée par les Ro-
mains, portait le nom de Spinosa.

SAINT-BERNARD on SAINT-BERNARD-LEs-CirEAux.

Stalles dans l'église de Saint-Bertrand-de-Comminges.

Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Beaune, cant. de
Nuits ; 126 hab.

SAINT-BERNARD. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Grenoble, cant. du Touvet; 401 hab.

SAINT-BERON. Com. du dép. de la Savoie, arr. de
Chambéry, cant. du Pont-de-Beauvoisin ; 969 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon.

SAINT-BERTHEVIN. Com. du dép. de la Mayenne,
arr. et cant. (0.) de Laval; 4.717 hab. Stat. du chem.
de l'Ouest. Rocher dit de Saint Berthevin, où suivant
une tradition locale, le saint missionnaire aurait prêché
la foi chrétienne aux populations environnantes.

SAINT-BERTHEVIN-rA-T mataf. Com. du dép. de
la Mayenne, arr. de Mayenne, cant. de Landivy ; 939 hab.

SA I N T-B E RTRA N D—nE—GOMMES. Com. do dép. de
la Haute-Garonne, arr. de Saint-Gandens, cant. de Bar-
bazan, sur un rocher isolé au-dessus de la vallée de la
rive gauche de la Garonne, 515 m. d'alt ; 584 hab.
Source ferrugineuse. Marbre noir. Saint-Bertrand est une
des régions les plus curieuses et pittoresques de la région

pyrénéenne; à ses pieds, la Garonne coule dans les défilés
de Tibiran; au-dessus d'elle, derrière des ravins solitaires
qui l'isolent, s'élèvent des collines boisées de 1.050 m. de
haut. La petite ville est resserrée étroitement au pied de
la cathédrale qui occupe le point culminant du rocher;;
les maisons s'étagent en amphithéâtre, entourées et comme
retenues par un vieux mur d'enceinte; au bas du rocher
s'étend le faubourg du Plan, bien plus peuplé que la ville
qui est presque déserte etne vit que des pèlerinages et des
visites des touristes à ses richesses artistiques. On monte à
la cathédrale par deux routes : l'une qui aboutit à la porte
N.-E. de la ville, la porte Cabirole; l'autre va Ida porte O.,
la porte Majou, restaurée au xv e siècle avec de curieux
bas-reliefs et inscriptions. Vieilles maisons (1549), et
maison Bridant (1440), vieux bâtiment à trois fenêtres
romanes appelé palais de Saint-Bertrand. Devant la ca-
thédrale, fontaine à vasque du xvule siècle. Cathédrale
Notre-Dame, la plus belle des Pyrénées avec celle de
Bayonne; elle comprend deux parties inégales, un vesti-
bule intérieur formé de la première travée d'une église
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romane avec façade, tour, bas-côtés, et un vaisseau go-
thique avec abside et chapelle dont la largeur répond it
celle des trois nefs qu'il remplace; sous la tour carrée
qui est au milieu de la façade et ressemble à un donjon
avec les « hourds » en bois qui la couronnent, un per-
ron de vingt marches conduit à la porte de la cathédrale,
dont le tympan est orné de bas-reliefs représentant Ies
douze apôtres, une Adoration des Mages et plusieurs figures
énigmatiques; une coupole de forme insolite s'appuie au
mur de façade; au-dessus est bâti le clocher. L'église
primitive, dont il ne subsiste que ces restes, a chi être com-
mencée par saint Bertrand vers 4420, et terminée vers
1140; le vaisseau gothique, commencé en 4381, ne fut

Cloître de Saint-Bertrand-de-Comminges.

achevé qu'au milieu du xiv e siècle; la maîtresse voûte,
jetée à 25 m. de hauteur, est duxiv e siècle; l'abside est entou-
rée de cinq chapelles polygonales; une tourelle polygonale
renferme la sacristie, k la naissance de l'abside, à droite;
Ies fenêtres principales, étroites et longues, sont presque
toutes murées ou remplies par des débris de verrières de
la Renaissance, dues à Jean de Mauléon, qui fit aussi exé-
cuter les grandes voûtes et les célèbres boiseries du chœur
et de l'orgue (inaugurée la nuit de Noël 1.535) ; la dis-
position intérieure de l'église forme un ensemble unique
du style Renaissance le plus original et le plus élégant. H
y a 66 stalles dont les hauts dossiers sont ornés de pan-
neaux avec effigies en haut-relief de personnages bibliques,
saints, sibylles, pontifes, abrités par un dais continu;
sous le jubé est un arbre de Jessé du travail le plus déli-
cat; derrière le maître-autel, surmonté d'un retable du
môme style que Ies boiseries, mausolée de saint Bertrand
(xve siècle) avec grilles du temps et panneaux ornés au
livre siècle de peintures sur bois. Magnifique tombeau en
marbre blanc de l'évêque Hugues de Châtillon, mort en
4352, dans une chapelle de gauche; la statue couchée de
l'évêque est d'un travail et d'un fini remarquables. D'autres

tombeaux moins beaux, tels que celui de l'évêque Dona-
dieu de Griet (1637). Le trésor de la sacristie est pré-
cieux : crosse de saint Bertrand, dont la hampe d'une
seule pièce d'ivoire en défense de narval; mitre et sandale
du xiiie siècle, attribuées cependant aussi par la tradition
au saint; coffret en cuivre repoussé de la fin du mue siècle ;
deux belles chapes, ornements sacerdotaux, etc. Au mur
intérieur de la façade, une carapace de crocodile. Au S.
de la cathédrale, dans un escarpement de la colline s'élève
un cloître à trois galeries romanes du xii e siècle, bien que
différentes de style (la quatrième galerie a été reconstruite
au xve siècle) ; la galerie de l'0. a des chapiteaux historiés
remarquables, dont le plus volumineux est soutenu par
quatre statues d'évangélistes; sous la galerie gothique,
tombeaux des xii e, xive et xive siècles en forme de sarco-
phages. On a relevé dans un certain nombre de places
de l'église et du cloître des inscriptions romaines et du
moyen âge fort curieuses. Ruines de remparts romains
près de la porte Majou. A l'E., église romane de Saint-
Just. La date précise de la fondation de Saint-Bertrand,
ville d'origine gauloise, est connue par un passage de
saint Jérôme qui dit qu'elle fut bâtie en 72 ay. J.-C.,
par des brigands (montagnards) du versant S. des Pyré-
nées, partisans de Sectorius, chassés par Pompée et réfu-
giés dans le bassin supérieur de la Garonne, qui porta
alors le nom de pays des Convènes, ou encore pays de
Commènes ou de Comminges ; la capitale de ce peuple
prit le nom de Lugdunum Convenarunt et s'établit dans la
plaine, sur la rive gauche du fleuve; un grand temple
s'éleva sur la colline; à la fin du iv e siècle on entoura la
colline d'une fortification de remparts derrière lesquels
s'établirent peu à peu Ies habitants, tandis que la ville de
la plaine devenait un faubourg. Les Vandales, au y' siècle,
achevèrent la décadence de la cité; mais celle-ci, capi-
tale nominale des Convènes, devint ville épiscopale lors de
l'organisation de l'Eglise catholique en Gaule. En 386, la
cité joua un rôle historique à son détriment; l'un des épi-
sodes les plus considérables et les plus dramatiques de
l'histoire mérovingienne y eut son dénouement, Gondowald
proclamé roi d'Aquitaine mais battu par Gontran, roi de
Bourgogne, se réfugia dans la ville forte de Convènes;
attiré hors des murs par trahison, il fut précipité du haut
de la roche Matacan (assomme-chien), tandis que la ville
était pillée et ses habitants massacrés jusqu'au dernier
par les soldats de Gontran. La colline resta déserte 500 ans,
et les évêques de Comminges (dont le premier cité l'est
par Sidoine Apollinaire comme martyr de la persécution
d'Enrie en 466) présentent une lacune de deux siècles, de
587 à 788. En 1.073, l'évêque Bertrand de l'Isle Jourdain
fonda la cathédrale romane, se bâtit un palais et s'y éta-
blit avec ses chanoines constitués en communauté. Une
nouvelle ville ne tarda pas à se grouper autour de lui.
Plus tard, Bertrand de Got, devenu le pape Clément V et
qui avait été évêque de Comminges (1.295-99) se souvint
de la ville de Saint-Bertrand ; il se chargea des frais de
la cathédrale gothique et institua un grand pardon que
l'on célèbre encore tous les ans où la fête de l'Invention
de la Sainte-Croix (3 mai) tombe un vendredi. Il faut en
excepter Jean de Mauléon qui dota la cathédrale de ses ad-
mirables boiseries (1523-51). Les évêques de Comminges
n'habitèrent plus la ville à partir du xive siècle et rési-
daient dans leur château d'Alan ou à Saint-Gaudens. Ur-
bain de Saint-Gelais, l'un d'eux, ne vint à Saint-Bertrand
que pour chasser les huguenots qui ravagèrent trois fois
la cité de 1569 à 4593. La ville de Saint-Bertrand ne fut
jamais la capitale effective da comté de Comminges (V. ce
mot), mais celle du diocèse. Les comtes de Comminges
avaient choisi Muret comme capitale. Saint-Bertrand per-
dit son évêché lors de la Révolution, mais devint chef-
lieu de canton, titre qui lui a été enlevé en 1888 pour
passer à Barbazan.

" BrnL.: Armand MARRAST, Histoire de Comminges, de
Saint-Bertrand et de Saint-Gaudens, 18t7, rad. en 1859
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SA I NT-BONN ET-DE-BELLAC. Com. do dép. de la Haute-
Vienne, arr. et cant. de Bellac; 1.502 hab.

SAINT-BONNET-DG-CHAvAGNE. Com. da dép. de
l'Isère, arr_ et cant. de Saint-Marcellin ; 725 hab.

SAINT-BONN ET-DE-Carnac. Corn. du dép. de la Lo-
zère, arr. et cant. de Marvejols ; 140 hab.

SAI NT-BONN ET-nE-CRAY (Sanctus Bonitus de Cro rjo).
Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Charolles, cant..
de Semur-en-Brionnais, sur le Souplain; 1.064 hab. Mou-
lins. Eglise en partie romane.

SAI NT-BONN ET-DE--PouR. Com. du dép. de l'Allier,
arr. de Montluçon, cant. de Montmarault; 809 hab.

SAI NT-B O N N ET-nE-Joux (Sanctus Bonitus de Jugo).
Ch.-1. de cant. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Cha-
rolles ; '1.546 hab. Stat. des lignes de chem. de fer de
Macon à Moulins et de Saint-Bonnet-Beaubery à Mont-
ceau-les-Mines. Carrières de pierre. Moulin, huileries. Il
y a ou il y avait plusieurs chateaux sur le territoire de
cette commune : celui de Chaumont, très important et
intéressant, assiégé en 1434, reconstruit au commen-
cement da xvle siècle et au milieu du xvne, propriété des
Chaumont, des Laguiche et des Rohan; celui d'Availly,
aux Maritain; celui de la Saule, aux Bullion ; celui de la
Valette, aux Cypierre; celui des Hauts ; celui de Croze ; etc.

SAI NT-BO NN ET-DE-MosrAUnoux. Com. du dép. de la
Lozère, arr. de Mende, cant. de Grandrieu; 596 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAI NT-B O N N ET-nu-MURE. Corn. du dép. de l'Isère, arr.
de Vienne, cant. d'Heyrieux ; 767 hab.

SAINT-BONNET-DE-RocREeoRT. Com. da dép. de l'Al-
lier, arr. et cant. de Gannat; 1.265 hab. Stat. du chem.
de fer d'Orléans. Beau viaduc sur la Sioule.

SAI NT-B O N N ET-DES-BRUYÈRES. Com. du dép. du Rh6ne,
arr. de Villefranche, cant. deMonsols; 4.076 hab.

SAINT-BONNET-DES-QUARTS OU mieux DES Craies (Sanc-
tus Bonitus.de Caris, des Carres). Coma du dép. de la
Loire, arr. de Roanne, cant. de La Pacaudière ;1`253 hab.
Sur la limite de l'Auvergne et du Forez, centre d'an-.
ciennes fortifications en pierres brutes, d'où son nom. Ap-
partint sous l'ancien régime à la famille de Damas-Thianges.

SAI NT-BO NNET-nE-VALCLÈn'EUx. Com. du dép. de la
Drôme, arr. de Valence, cant. du Grand-Serre; 525 hab.

SAINT-BONNET-nE-VIEILLE-VicNE. Corn. du dép. de
Saône-et-Loire, arr. de Charolles, cant. de Palinges;
650 bab.

SAI NT-BON NET-ELvERT. Com. du dép. de la Corrèze,.
arr. de Tulle, cant. d'Argentat; 981 hab.

SAI NT-B 0 N N ET-ER-BRESSE (Sanctus Bonitus). Com.
du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Loahans, cant. de
Pierre-en-Bresse, sur la Guyotte; 1-.219 hab. Stat. des
lignes de chem. de fer de Dijon à Saint-Amour et de
Dale à Chagny. Moulin, huileries. Traces de la voie an-
tique appelée La Vie gravée. Découverte, en 4828, de
monnaies romaines et d'un bouclier en bronze et en argent
(Annuaire du département pour 1843). La seigneurie
aappartenu successivement aux Sennecey, aux Bouton, aux
Saubiez, aux Gontier, aux Legouz et aux Parabère. LEX.

SAINT-BONN ET-LA-RIVIÈRE. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr. de Brive, cant. de Juillac ; 861 hab. Eglise
(mon hist.) du xIIe siècle.

SAINT-BONNET-LA-RIVIÈRE. Corn. du dép. de la
Haute-Vienne, arr. de Limoges, cant. de Pierrebuffière;
1.394 hab.

SAINT- BONN ET-LE-BoURG. Com. du dép. du Puy-de-
Dôme, arr. d'Ambert, cant. de Saint-Germain-l'Herm •
747 hab.

SA I NT-BON NET-LE-CHAszEL. Com. du dép. du Puy-
de-Dôme, arr. d'Ambert, cant. de Saint-Germain-l'Herm;
1.352 hab.

SAINT-BONNET-LE-CHATEAU (Sanctus Bonitus Cas–
tri). Ch.-1. de cant. du dép. de la Loire, arr. de Mont-
brison, sur le grand chemin d'Auvergne; 2.351 hab.
Possédée par les seigneurs de Saint-Bonnet du xne au
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SAINT-BEURY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.
de Semur, cant. de Vitteaux; à 4 kil. 1/2 de la rive dr.
de l'Armançon; 371 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon.
Moulin. Château ruiné. Saint-Beury a pris, depuis 1890,
le nom officiel de Beurizot.

SAINT-BIEZ-EN-BELIN. Com. da dép. de la Sarthe,
arr. du Mans, cant. d'Ecommoy; 665 hab.

SAINT-BIHY. Com. du dép. des Cotes-du-Nord, ar.
de Saint-Brieuc, cant. de Quintin; 3.404 hab.

SAINT-BLAISE (Ordre de). Cet ordre naquit en Ar-
ménie, au xne siècle, et prit son nom de saint Blaise, mar-
tyr, évèque de Sébaste, patron du. royaume. Il était divisé
en religieux, prenant soin du service divin et missionnaire
auprès des infidèles, et en combattants, qui défendaient
le pays contre les attaques des musulmans. Il rendit de
grands services pendant un siècle et ne disparut que le
jour oit l'Arménie eut été conquisse par les Turcs.

SAINT-BLAISE. Com. du dép. des Alpes-Maritimes,
arr. de Nice, cant. de Levens; 23 hab.

SAI NT-B LAI S E. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr.
de Saint-Julien-en-Genevois, cant. de Cruseilles; 171 hab.

SAINT-BLAISE-nu-Burs. Com. du dép. de l'Isère, arr.
de Saint-Marcellin, cant. de Rives; 532 hab.

SAINT-BLANCA RD. Com. du dép. du Gers, arr. de
Mirande, cant. de Masseube; 506 hab.

SAI NT-B LI MONT. Corn. du dép. de la Somme, arr. d'Ab-
beville, cant. de Saint-Valéry-sur-Somme; 4.202 hab.

SAINT-BLIN. Ch.-l. de cant. du dép. de la Haute-
Marne, arr. de Chaumont; 502 hab. Stat. du chem. de
fer de l'Est. Machines agricoles.

SAINT-BOLS. Com. du dép. desBasses-Pyrénées, arr.
et cant. d'Orthez; 409 hab.

SAINT-BONAIRE. Com. dudép. de Loir-et-Cher, arr.
et cant. (O.) de Blois; 393 hab.

SAINT-BOIL. Corn. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Chalon, cant. de Buxy; 813 hab. Stat. du chem. de fer
de Lyon. Beau viaduc.

SAI NT-BO I N GT. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Lunéville, cant. de Bayon; 204 hab.

SAINT-BOIS. Corn. du dép. de l'Ain, arr. et cant. de
Belley; 323 hab.

SA  NT-BOM ER. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
et cant. de Belley; 323 hab.

SAI NT-BONI ER-LEs-FoRCES. Com. du dép. de l'Orne,
arr. et cant. de Domfront; 1.493 hab. Stat. du chem. de
fer de l'Ouest.

SAINT-BON. Com. du dép. de la Marne, arr. d'Eper-
nay, cant. d'Esternay ; 195 hab.

SAINT-BON. Com. du dép. rte la Savoie, arr. de Moû-
tiers, cant. de Bozel; 591 hab.

SAINT-BON, amiral italien (V. SAN-Box).
SAINT-BONNET. Ch.-I. de cant. du dép. des Hautes-

Alpes, arr. de Gap; 1.665 hab.
SAINT-BONNET. Com. du dép. du. Cantal, arr. de

Murat, cant. de Marcenat; 74.1 hab.
SAINT-BONNET ou SAINT-BONNET-DE-SALF,Rs.

Com. du dép. du Cantal, arr. de Mauriac, cant. de Sa-
lers ; 1.022 hab.

SAINT-BONNET. Com. du dép. de la Charente, arr.
et cant. de Barbezieux; 516 hab.

SAINT-BONNET ou SAINT-BONNET-DE-MIRAMDEAU.
Com. du dép. de la Charente-Inférieure, arr. de Jonzac,
cant. de Mirambeau;1.437 hab. Stat. du chem. de fer de
Saintes à Pont-Maubert.

SAINT-BONNET. Com. du dép. du. Gard, arr. de
Nimes, cant. d'Aramon; 364 hab.

SAINT-BONNET ou SAINT-BONNET-DE-SALEN-
DRINQDE. Com. du dép. du Gard, arr. du Vigan, cant. de
Lasalle; 107 hab.

SAINT-BONNET. Corn. du dép. duPuy-de-Dôme, arr.
et cant. (E.) de Riom; 1.329 hab.

SAI NT-BON NET-Avxuoezu. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr. et cant. (S.) de Tulle ; 278 hab.
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Xnle siècle, famille dont était issue Sibylle de Saint-
Bonnet, femme d'Aimé V de Savoie, puis par les comtes
de Forez, cette localité fut, sous l'ancien régime, le siège
du bailliage du Chauffour. Ses seigneurs donnèrent, en
1223, h la ville une charte de franchises, confirmée en
4270 et en 1272, dont les textes que nous possédons, écrits
en langue vulgaire, sont les plus anciens monuments de
l'idiome local. L'église est remarquable par d'admirables
fresques du xve siècle, attribuées h Louis Vobis, peintes
sur les murs de la crypte; la fabrique possède une biblio-
thèque riche en incunables et en manuscrits, et la ville
offre de nombreuses maisons du xvie siècle, d'un fort beau
style. Saint-Bonnet est le centre d'une importante indus-
trie de serrurerie, qui s'exerce h domicile. M. DUMOULIN.

BIBL.: Abbé LANGLOIS et CONDAIGm Histoire de Saint-
Bonnet-le-Château, 2 vol in-I. — J. DECRELETTE et
E. BRASBART, Peintures rnuraies du Forez; Montbrison,
1900, in-fol., Iléliogr.

SA I NT-BONN ET-LE-COURREAU (Sanctus Bonitus de
Kadrellis). Com. du dép. de la Loire, arr. de Montbri-
son, cant. de Saint-Georges-en-Couzan; 1.865 hab.

SAINT-BONNET-LE-FRoIO. Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. d'Yssingeaux, cant. de Montfaucon; 734 hab.

SAI NT-BON N ET-L'ENFANTIER. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr. de Brive, cant. de Vigeois; 669 hab.

SAINT-BONN ET-LE-PAUVRE. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr. de Tulle, cant. de Mercœur; 219 hab.

SAIN T-B 0 N N ET-LEs-OGLES (Sanctus Bonitus 011a-
rum, Saint-Bonnet-les-011ièr•es). Corn. du dép. de la
Loire, arr. de Montbrison, cant. de Saint-Galmier;
832 hab. Les comtes de Forez y possédèrent un château
jusqu'au mue siècle, et la famille d'Angérieu leur succéda.

SAINT-BONN ET-LE-TRONCY. Com. da dép. du Rhône,
arr. de Villefranche, cant. de Lamure; 992 hab.

SAINT-BON NET-PR&S-BORT. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr. d'Ussel, cant. de Bort; 577 hab.

SAINT-B 0 N N ET-PRÈS-UnAITRIAT. Com. du dép. du Puy-
de-Déme, arr. de Clermont, cant. de Vertaizon; 184 hab.

SA  NT-BONN ET-PRES-ORCIVAL. Com. du dép. du Puy-
de-Dôme, arr. de Clermont, cant. de Rochefort ; 791 hab.

SAINT-BONNET-TRDNÇAis. Corn. da dép. de l'Allier,
arr. de Montluçon, cant. de Cérilly . 1.403 hab. Tréfile-
rie et câblerie.

SAINT-BONNOT. Com. da dép. de la Nièvre, arr. de
Cosne, cant. de Prémery; 352 hab.

SAINT-BOUIZE. Com. du dép. du Cher, arr. et cant.
de Sancerre; 823 hab.

SAINT-BRANCHER. Com, du dép. de l'Yonne, arr.
d'Avallon, cant. de Quarré-les-Tombes; 874 hab.

SAINT-B RAN GH S. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.
de Tours, cant. de Montbazon; 4.610 hab.

SAINT-BRAN DAN. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Saint-Brieuc, cant. de Quintin; 2.466 hab.

SAINT-BRÈS. Com. da dép. du Gard, arr. d'Alais,
cant. de Saint-Ambroix; 640 hab.

SAINT-BRÈS. Com. du dép. du Gers, arr. de Lec-
toure, cant. de Mauvezin; 282 hab.

SAINT-BRES. Com. du dép. de l'Héraalt, arr. de
Montpellier, cant. de Castries; 388 hab. Stat. du chem.
de fer de Lyon.

SAINT-BRESSON. Com. du dép. du Gard, arr. du Vi-
gan, cant. de Sumène; 229 hab.

SAINT-BRESSON. Com. du dép. de la Haute-Saône,
arr. de Lure, cant. de Faucogney; 1.436 hab. Papeterie
et filature de coton.

SAINT-BRESSOU. Com. du dép. du Lot, arr. de Fi-
geac, cant. de Lacapelle-Marival; 358 hab.

SAINT-BRÉVIN-LEs-Bols. Com. du dép. de la Loire-
Inférieure, arr. et cant. de Paimboeuf; 1.566 hab.

SAINT-BRIAC. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Saint-Malo, cant. de Dinard-Saint Enogat; 2.168 hab.

SAINT-BRICE. Com. du dép. de la Charente, arr. et
cant. de Cognac, sur la rive dr. de la Charente ; 625 hab.
Huilerie, fabrique de chaux. Dolmens dont celui dit de la
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Pierre de la Vache. Eglise da xiie siècle avec coupole. Beau
château du xIv° siècle restauré, avec un appartement oh
Henri de Navarre eut une entrevue avec Catherine de Mé-
dicis (25 sept. 4586). A 2 kil. N.-E., église abbatiale de
Châtres (qui dépendait d'une abbaye d'augustins de Châ-
tres de 1077), belle église angoumoise voftée en série de
coupoles: la façade du xIIe siècle est d'une admirable
finesse et merveilleusement conservée, une des plus com-
plètes de l'époque romane. A l'E., château du xvii° siècle
dit de Garde-Epée.

SAINT-B RICE. Corn. du dép. de la Gironde, arr. de La
Réole, cant. de Sauveterre; 295 hab.

SAINT-B RICE. Corn. du dép. de La Manche; arr. et
cant. d'Avranches; 139 hab.

SAINT-BRICE. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de
Château-Gontier, cant. de Grez-en-Bouère; 750 hab.

SAINT-B RICE. Corn. du dép. de l'Orne, arr. et cant.
de Domfront; 257 hab.

SAINT-BR ICE. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
et cant. de Provins; 350 hab.

SAINT-BRICE. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Pontoise, cant. d'Ecouen; 1.233. Stat. du chem. de fer
du Nord. Culture maraîchère et fruitière.

SAINT-BRICE. Conn. du dép. de la Haute-Vienne, arr.
de Rochechouart, cant. de Saint-Junien; 1.519 hab. Por-
celainerie.

SAI NT-B RI C E-DE-LANDELLE. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Mortain, cant. de Saint-Hilaire-du-Harcouet;
930 hab.

SAI NT-B RI C E-EN-COGLGS. Ch.-1.. de cant. du dép. d'Ille-
et-Vilaine, arr. de Fougères ; 1.960 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Ouest. Château des xve-rie siècles.

SAI NT-B RI CE-ET-CouRCELLES. Corn. du dép. de la Marne,
arr. et cant. (46) de Reims ; 939 hab.

SAINT-BRICE-sous-RANEs. Corn. du dép. de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant. d'Ecouché; 324 hab.

SAINT-BRIDE. Baie du pays de Galles (V. PEMBROKE,
t. XXVI, p. 284).

SAINT-BRIEUC (Sanctus-Briochus, d'oh le nom de
Briochins donné aux habitants). Ch.-1. du dép. des Côtes-
du-Nord, et de deux cantons N. et S. ; 21.665 hab. Sur
un plateau (88 m.), h 1 kil. du Gouet, entre la rive dr.
de cette rivière et la rive g. de son affluent le Gouëdic,
et à 3 kil. de l'embouchure, du port à la Pointe de Ces-
son, dans l'anse d'Yffiniac, au fond de la baie de Saint-
Brieuc (Manche). Stat. du chem. de fer de Paris (476 kil.)
h Brest, viaduc de 134 m. etde 39 m. de hauteur, sur le
ruisseaudaGouëdic, au S.-E. de la ville ; embranchements de
Saint-Brieuc à Pontivy; de Saint-Brieuc au port de Légué
(2 kil.). Ville maritime, son port a des quais sur la rive dr.,
mais principalement sur la rive g., au hameau du Légué,
corn. de Plérin. Evêché suffragant de Rennes. Quartier
maritime du sous-arr. de Saint-Servan. Bains de mer.

Exploitation de belles carrières d'un granit gris bleu,
aux environs de Saint-Brieuc. Culture maraîchère sur
le territoire de Saint-Brieuc, céréales, nombreuses pé-
pinières aux abords de la ville, Fonderies de fer et de
cuivre , fabriques d'instruments aratoires et d'agrès,
minoteries ; teillage de lin ; usine de conserves ; bri-
queterie ; brasseries ; corderie ; scieries mécaniques ;
chantiers de construction de navires (au Légué, h Saint-
Brieuc) ; filature et teinture de laine ; tanneries; pape-
teries; imprimeries ; chiffonneries. Elève du cheval (4807).
— Commerce de fil, beurre renommé , œufs , cidre
sel, légumes, grains, lin, chanvre, miel, etc. Impor-
tation de houille, fer, planches, bois du Nord. Arme-
ments pour la pêche de Terre-Neuve et d'Islande, pour
la mer du Sud et des Antilles. Le port du Légué-Saint-
Brieuc (V. Tableau des douanes, 1899, t. II; Naviga-
tion, Notice et statistique) est relié h la mer par un
chenal de 1.400 m. de longueur ; port d'échouage. Le
mouvement commercial et maritime du port avec les pays
étrangers se fait principalement avec l'Angleterre, et en
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particulier avec les îles anglaises voisines du littoral,
avec les pays scandinaves, la Russie (Finlande), la Bel-
gique, le Portugal et le Canada. — Comme cabotage, le
Légué a des relations suivies avec Dunkerque et Boulogne,
le Havre, Cherbourg, etc. — Le Légué charge pour ces
différents ports des grains, des pommes de terre, des
porcs, veaux et moutons vivants, da miel, des bois, des
papiers, de la brosserie. Les trois compagnies qui desser-
vent le port sont les suivantes: 1 0 Le Gualès de Mdzau-
bron; 2° Rouxel; 3° Anglo-French Steamship Co li-
mited. Recettes en douanes : 4898, 438.523 fr. (en
4897, 331.181 fr.).

Le mouvement général de la navigation a été pour
le port du Légué-Saint-Brieuc, en 1898: entrée, 737 nav.
(52.304 t.); sortie, 736 (52.004 t.) ; entrée et sortie
réunies, 4.473 (104.308 t.). Le résumé général du mou-
vement maritime commercial fut: commerce extérieur,
importations, 52.393 t. ; exportations, 43.462 t. ; les
deux, 65.865 t.; cabotage et mutations d'entrepôts par
mer, 32.508 t.) entrée et sortie) ; commerce extérieur et
cabotages : tonnage effectif, 98.363 t.

La ville de Saint-Brieuc est agréablement située dans la
vallée du Gouet, entre deux collines; le pays est pittoresque,
sillonné de vallées profondes, il est boisé et cultivé. La ville,
tout en étant une cité maritime, est bourgeoise et chain-
pêtre : ses habitants ont conservé les vieux usages ; elle
est ancienne et irrégulièrement bâtie, avec des rues tor-
tueuses et montantes, et des maisons du moyen âge ainsi
que de nombreux édifices historiques. Les édifices re-
ligieux sont nombreux. La cathédrale (mon. hist.), dédiée
à Saint-Etienne, s'élève sur l'emplacement de la chapelle
du monastère de Saint-Brieuc, convertie en église épisco-
pale au ne siècle. Sa reconstruction, entreprise au xiie
par l'évêque saint Guillaume Pinchon, fut continuée du-
rant les siècles suivants jusqu'au xvme où elle fut enfin

terminée; anciennes tapisseries, magnifique autel en chêne
sculpté du Saint-Sacrement, et un buffet d'orgues de
4540, couvert d'arabesques dans le style de la Renais-
sance, avec détails d'une grande délicatesse. La grande
nef fut reconstruite au xvii° siècle, et des travaux impor-
tants furent exécutés avec goût de nos jours. Eglise pa-
roissiale de Saint-Michel, reconstruite en 9498, démolie
en 1837. Oratoire de Notre-Dame de la Fontaine, au-
dessus de la fontaine de Port-Aurèle ou de Saint-Brieuc
(1420). Eglise Saint-Guillaume (1240).

Les édifices civils sont : Hôtel de la préfecture. Près de
là se trouvent lenouveaubâtiment des Archives et la maison
dite du Saint-Esprit, ancienne prébende canoniale, ornée
d'une tourelle du xv° siècle. Palais épiscopal, il est établi
dans le manoir de Quiquengrogne ou Hôtel de Maillé (vie

siècle). Hôtel de ville, occupe l'hôtel Trégomar, reconstruit
en 1867; il renferme le Musée, oit l'on remarque, en outre
des tableaux et des collections d'histoire naturelles, la
statue de. Gilles de Bretagne, sculptée dans un bloc de
chêne, et plusieurs curiosités archéologiques. Plusieurs
maisons anciennes, surtout dans Ies rues avoisinant la
cathédrale, vers le centre de la ville, la plupart en bois
ornées de sculptures curieuses, souvent grotesques; mai-
son dite hôtel des ducs de Bretagne, mais commencée
seulement en 1577, et où logea, dit-on, Jacques H d'An-
gleterre ; elle est élégante et de style Renaissance; hôtel
de Rohan, somptueuse habitation du xv° siècle. Tous deux
sont classés comme monuments historiques. An sommet du
tertre Bud, statue colossale de la Vierge, et vue admirable
sur la ville et la vallée; à l'entour se tenait l'ancienne foire
Fontaine, aujourd'huireportée sur leboulevardDuGuesclin.
Statues de Du Guesclin, de Poulain-Corbion, monument
aux enfants de Saint-Brieuc mortspourlapatrie en 1870-
71. Les excursions aux environs sont pittoresques :ravin du
Gouedic; vallée du Gouet. Sur le promontoire, à 4 kil., tour
de Cesson, donjon (mon. hist.) bâti à la fin dn xive siècle
par le duc Jean V, démoli par Henri IV, et dont   reste une
moitié verticale à convexité tournée vers lamer, après qu'il
eut été partagé et fendu par la mine dans le sens de sa hau-
teur qui est de 20 m. Des fouilles ont montré que la forte-
resse du moyen âge avait remplacé un établissement ro-
main. Cette tour se dresse au centre d'une enceinte creusée
dans le roc.

Au nombre des émigrés bretons insulaires qui fuyaient
en Armorique les Saxons envahisseurs de la Grande-
Bretagne, an ve siècle, un saint apôtre vint, avec ses dis-
ciples , aborder à l'embouchure du Gouet. Briomach
(Brieuc) trouva dans ce pays le seigneur Rigwal, réfugié
comme lui et son parent, qui lui concéda un terrain pour
bâtir un monastère. Le territoire s'agrandit durant la vie
du saint et, après sa mort, des droits et des privilèges
furent condédés au monastère par les seigneurs.du pays et
par le roi des Francs, Childebert Ier (vie siècle), et un
centre de population se forma, qui devint la ville de
Saint-Brieuc. Son origine remonte à la seconde moitié
du Ne siècle. En 848, le monastère de saint Brieuc,
qui avait été seulement abbé-évêque, fut érigé en siège
épiscopal par le roi des Bretons, Noménob. Les évêques y
furent des seigneurs puissants, suzerains d'un fief ecclé-
siastique comprenant les paroisses voisines, et l'admi-
nistration cléricale ne devait prendre fin qu'en 1729 : à
cette date, la communauté de la ville fut séparée du gé-
néral de la paroisse. Déjà, au commencement duxvn e siècle,
les réunions eurent lieu, non plus à l'église paroissiale,
mais dans un hôtel de ville. Il faut observer, d'autre part,
qu'au-dessus de ces seigneurs-évêques s'éleva la puis-
sante maison de Penthièvre (V. ce mot).

La cathédrale, fortifiée, servit plus d'une fois de cita-
delle. On mentionne le siège de 1375 contre le duc Jean V,
aidé d'un corps d'Anglais, qui se retirèrent; elle était
défendue par Olivier de Clisson. En 1394, celui-ci vint
à son tour l'assiéger; et, après l'avoir forcée malgré
une résistance opimatre, il livra la ville au pillage. Puis
elle jouit durant le xve siècle jusqu'à la fin du xvie d'une
période de tranquillité et de prospérité. Mais alors elle
souffrit des guerres de la Ligue; en 1592, elle fut pillée
par l'armée des Espagnols; à la paix, en 1598, la tour
de Cesson fut démantelée. En 1601, une peste dévasta
Saint-Brieuc. Depuis 1602, les Etats de Bretagne s'y as-
semblèrent très souvent, jusqu'en1768. En 4628, la cité
s'entoura de murailles dont il ne reste que des débris. En
1691, un siège royal de l'amirauté y fut créé. En 1795,
pendant la Terreur, il y eut autour de Saint-Brieuc, dit
alors Port-Brieuc, la guerre civile des Chouans, accom-
pagnée de meurtres particuliers, et une entreprise de ceux-
ci contre la ville (1799).

Evnauss. — Le dép. des Côtes-du-Nord forme le dio-
cèse dit de Saint-Brieuc et Tréguier. D'abord suffragant
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de Dol, il a'appartenu à la province de Tours, puis à la
métropole de Rennes. Ses titulaires ne sont connus qu'à
partir du ne siècle.

Adam, 4032; Ramon, vers 4077-88; Guillaume Ier,
4092; Robert, vers1100; Jean Ier, 1109 et 1138; Rol-
Iand, vers1140-5 oct. 1447 ; Jossius ou Joscionus, 4450-
57; Judicael, vers 1155-61; Olivier Ier du Tillay, 1462;
Geoffroy Ier, 1164 et 1169; Josselin, vers 1199-1206;
Guillaume IÎ,1206 ; Pierre I er, 1208-24 août 1212 ; Syl-
vestre, 4213-20; Saint-Guillaume HI Pinchon, 1220-
29 juif. 1224; Philippe, 1234-vers 1249; André Ier,
vers 4250-vers 4256; Raoul Ier, vers 4257-59 ; Simon,
vers 4260-71 ; Pierre II de Vannes, 4271; Guillaume IV
Guégen; Geoffroi II, 1301 et 1308; Alain Ier, de Lam-
balle, 1316; Jean II, d'Avaugour, 4320-28; Matthieu,
4328; Raoul II, de la Flèche, 4329-35; Gui de Montfort,
1355-57 ; Hugues de Monstrelet, 1358-71; Geoffroi III,
Rohan, 1371-74; Laurent de La Faye, 1375-79 ; Guil-
laume V, 4379-85; Guillaume VI, Anger, 1385-vers
1404 ; Etienne Ier , Cmuvert, 1404-vers 4405 ou 1406;
Jean III de Malestroit, 4406-24 août1419 ; Alain 1I de La
Rue, 48 sept. 4419-4 juin 4424; Guillaume VII Brillet,
24 juin 1424-26 sept. 1427 ; Guillaume VIII Eder, 15 mars
1428-déc. 1430; Hervé Huguet, 29 janv.4434-mars 4436;
Olivier II, du Tillay, 4 juil. 4436-58 ou 4439 ; Jean IVl'Es-
pervier, 27 févr. 4439-15 juil. 4450; JeanV Régent, 29
avr. 1450-72; Pierre III de Laval, 28 févr. 4472-77;
Christophe de Penmarch, 44 janv. 4477-28 déc. 4505 ; Oli-
vier III du Châtel, 9 mars 1506 .46 mai 1525 ; Jean VI de
Rieux, 6 sept. 4525-44 ; François Ier de Mauny, 20 sept.
1541-53; Jean VII du Tillay, 13 sept. 1553-64; Nicolas Lan-
gelier, 5 août 4564-24 sept. 4595; Melchior de Marron-
nay, 4601-7 mars 4618 ; André II le Pore de la Porte,
juin 1618-22 juin 1631; Etienne II de Villazel, sept. 1631-
1 eTjuin 1641; Denis de La Barde, juin4644-22 mai4675;
Hardouin Fortin de La Hoguette, sept. 1675-janv. 1680;
Louis-Marcel de Coëtlogon, sept. 4680-14 avr. 1705; Louis
de FrétatdeBoissieux,'1705-31 oct. 1720; Pierre-Guillaume
de La Vieuville, 8 janv. 4721-4sept. 4727; Louis-François
de Vivet de Montelus, 1727-13 sept. 1744 ; Henri-Nicolas

Thépault du Beignon,
7 mars 4745-26 janv.
4766 ; François II Barreau
de Girac, 31 août 1766-
69 ; Jules-Bazile Féron de
La Ferronnays, 24 déc.
1769-74; Hugues-Fran-
çois Regnault de Belles-
cize, 25 juin 4778-90 ;
Jean-Marie Jacob, évêque
constitutionnel, ter mai
4791-93; Jean-Baptiste-
Marie Caffarelli, 4er mai
4802-14 janv.1845 ; Ma-
thias Legroing de La Ro-
magère, 17 oct. 4819-41;

Jacques-Jean-Pierre Le Méo, 28 mars 4841-58 ; Guil-
laume-Elizée Martial, 3 août 1858-61 ; Augustin David,
44 janv. 4862. Etait encore évêque en 4873 ; Pierre-Marie-
Frédéric Fallières, nommé le 28 août 1889. Occupe encore
le siège (1900).

Les armes de Saint-Brieuc sont: D'azur au griffon
d'or.	 Ch. DELAVAuD.

BIBL.: L'abbé RUFFELET, Annales briochines, 1771. —
GESLIN DE BOURGOGNE et de BARTHÉLéI,IY, les Anciens
Evechés deBretagne, histoire et monuments, 1865 et 1866.
— PELAOD, Notice sur le port du Légué-Saint-Brieuc,
dans Ports maritimes de France, 1S78, t. III. — GARIN DE
LAMORFLAN, Saint-Brieuc et ses plages, 1886. —Mémoires
de la Soc. historiq. et archéol. et de la Soc. d'émulat. de
Saint-Brieuc. — Ad. JoANNE, Itinér. en Bretagne. — BROS-
SARD, Géog. pitt. et monument. de la France, en cours de
publication.

SAI NT-BRIE UC-na-Mnunor. Com. du dép. du Mor-
bihan, arr. de Ploërmel, cant. de Mauron ; 863, hab.

SAINT-B R I EU C-nss-Iris. Com. du dép. d'Ille-et-Vi-
Iaine, arr. de Montfort, cant. de Bécherel ; 504 hab.

SAINT-BRIS. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et cant.
d'Auxerre, sur un petit dl. d. de l'Yonne, située au mi-
lieu d'un cirque de collines élevées au-dessus de lui de
450 m.; 1.489 hab. Carrière de pierre (à Bailly). Eglise
des xiie et xive siècles de la Renaissance (belles verrières
de cette dernière époque, arbre de Jessé de 8 m., peint
sur une paroi du choeur, chaire en bois admirablement
sculptée), sarcophage du vii e siècle contenant le corps de
saint Cot (n e s.). Maison des templiers à fenêtres romanes.
Maison de la Renaissance. A l'O., dans le bois de Senoy,
château du xii e siècle ruiné, auquel des légendes locales
nombreuses sont attachées. Bris devrait s'écrire Prix (de
Prisons, patron de l'église en même temps que saint Cot).

SAINT-BRIS-nEs-Bols. Com. du dép. de la Charente-
Inférieure, arr. de Saintes, cant. de Burie; 375 hab.

SAINT-BRIS (Marquis de) (V. LAMBERT [DE]).

SAINT-B RISSON. Com. du dép. du Loiret, arr. et
cant. de Gien; 1.106 hab. Eglise du xle siècle (mon.
hist.), restaurée au xiX° siècle. Château en hexagone
(xnle-xve s.), flanqué de six tours de 30 m. de haut.,
siège de la première baronnie du Berry. Restes d'un prieuré.

SAINT-BRISSON. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de
Château-Chinon, cant. de Montsauche; 4.001 hab. Eglise
des xiie-xvie siècles. Ruines d'un château du xii e . Dolmen
dit le Fort Chevresse.

SAINT-BROING. Corn. du dép. de la Haute-Saône, arr.
et cant. de Gray; 227 hab.

SAINT-BROING-LEs-MoiNEs. Corn. du dép. de la
Côte-d'Or, arr. de Châtillon, cant. de Recey-sur-Ource ;
294 hab.

SAINT-BROINGT-LE-Bons. Corn. du dép. de la Haute-
Marne, arr. de Langres, cant. de Longeau; 206 hab.

SAI NT-BRO I N GT-LEs-FossEs. Com. du dép. de la
Haute-Marne, arr. de Langres, cant. de Prauthoy; 338 hab.

SAINT-B RO LADRE. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine,
arr. de Saint-Malo, cant. de Pleine-Fougères; 4.987 hab.

SAINT-BUEIL. Com. du dép. de l'Isère, arr. de La
Tour-du-Pin, cant. de Saint-Geoire; 734 hab.

SAINT-CALAIS. Ch.-1. d'arr. du dép. de la Sarthe,
sur l'Anille (aGI. d. de la Braye). 3.627 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ftat et de Mamers à Saint-Calais ;
embranchement sur Connerré, Thorigné, Bessé-sur-
Braye, Fonderies de fer et de cuivre, tanneries, cor-
roiries; ateliers de constructions et de serrurerie méca-
niques ; fabriques de chaussures, de chaux, chaudronnerie,
de machines agricoles, bonneterie, corsets. Pépinières.
Commerce de grains, trèfle, vins, bois, volailles, bestiaux.
Belle église des xive , xvie et xvue siècles, reste d'un mo-
nastère ; clocher avec une belle flèche gothique de 1823 ;
portail très original de la Renaissance (1540). Ruines
d'un château du )ile siècle. L'abbaye de Saint-Calais, fon-
dée sous le nom d 'Anisola au vre siècle, prit au xiie siècle
le nom de son fondateur Caislefus (Saint-Calais), moine
d'Auvergne; en 4425, les Anglais détruisirent l'abbaye
(en même temps que la ville); elle fut réédifiée par Jean
de Ronsard, père du poète. Saint-Calais a été plus tard
le siège d'une seigneurie rattachée au Vendômois, et dont
Louis XVIII fut possesseur lorsqu'il était comte de Pro-
vence.

BIBL. : V oisrrr, Hist. de Saint-Calais et de ses environs,
1850.

SA I NT-CALA IS-nu-D ÉSERT. Corn. dudép. de laMayenne,
arr. de Mayenne, cant. de Couptrain; 931 hab.

SA 1 NT-CALEZ-EN-SAOSNOIS. Corn. du dép. de la Sarthe,
arr. et cant. de Mamers; 360 hab.

SAI NT-CA NNAT. Com. du dép. des Bouches-du-Rhône,
arr. d'Aix, cant. de Lambesc; 1.212 hab.

SAINT-CAPRAIS. Corn. du dép. de l'Allier, arr. de
Montluçon, cant. de Hérisson ; 503 hab.

SAINT-CAPRAIS. Corn. du dép. du Cher, arr. de
Bourges, cant. de Levet; 447 hab.
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SAINT-CAPRAIS. Corn. du dép. de la Gironde, arr.
de Blaye, cant. de Saint-Ciers-Lalande; 508 hab.

SAINT-CAP RAIS. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
Bordeaux, cant. de Créon ; 765 hab.

SAINT-CAP RAIS. Com. du dép. du Lot, arr. de Cahors,
cant. de Cazals; 261 hab.

SAINT-CAPRAIS-nE-LEnu. Com. du dép. de Lot-et-
Garonne, arr. d'Agen, cant. de Puymirol ; 513 hab.

SAINT CAPRAISE-nE-LALI mE. Com. du dép. de la
Dordogne, arr. de Bergerac, cant. de Lalinde; 289 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans. Culture de tabac.

SAINT-CAPRAISE-n'EYMET. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. d'Eymet; 344 hab.

SAINT-CARADEC. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
a rr. et cant. de Lôudéac ; 4.508 hab.

SAINT-CARADEC-TRAcoMEL. Com: du dép. du Mor-
bihan, arr. de Pontivy, cant. de Guémené; 1.572 hab.

SAINT-CARNE. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
et cant. de Dinan; 776 hab.

SAINT-CARREUC. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Saint-Brieuc, cant. de Montcontour; 1.213 hab.

SAI NT-CASSI EN. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
de Bergerac, cant. de Monpazier; 430 hab.

SAINT-CASSIEN. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Saint-Marcellin, cant. de Rives; 666 hab.

SAI NT-CASSIEN. ,Com. du dép. de la Vienne, arr. de
Loudun, cant. de Moncontour; 130 hab.

SAINT-CASSIN. Com. du dép. de la Savoie, arr. et
cant. (S.) de Chambéry ; 509 hab.

SAI NT-CAST. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr. de
Dinan, cant. de Matignon ; 1.717 hab. Colonne commé-
morative d'une défaite infligée le 11 sept. 1758, par les
milices bretonnes, hune armée anglaise débarquée au cap
Fréhel.

SAINT-CASTIN. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. de Pau, cant. de Morlaàs ; 272 hab.

SAINT-CATHERINE'S. Ville du Canada, prou. d'On-
tario, ch.-l. du comté de Lincoln, sur le canal Welland
(qui relie les lacs Erié et Ontario en évitant la chute du
Niagara) ; 9.170 hab. Stat. du chem. de fer de Clifton h Ha-
milton et tète de ligne du chemin de fer Welland au Iac
Ontario à Port Colborne. Collège Ridley. Sources miné-
rales salines, très visitées pendant l'été. Fabriques de ma-
chines agricoles; chantiers de construction.

SAI NT-CÉLERI N. Com. du dép. de la Sarthe, arr. du
Mans, cant. de Montfort-le-Rotrou; 778 hab.

SAINT-CÉNER E. Com. du dép. de la Mayenne, arr.
de Laval, cant. de Montsiirs; 728 hab.

SAINT-Cà ERI-as-GuEi. Com. du dép. de l'Orne,
arr. et cant. d'Alençon, sur un promontoire qui domine
la Sarthe, près de l'embouchure du Sarthon; 242 hab.
Eglise romane curieuse avec une fresque du xII e siècle.
Grande pierre plate dans le lit de la Sarthe, qui passe pour
le tombeau de saint Céneri. Motte ou tombelle. Saint Cé-
neri (du latin Serenicus) et son frère saint Cénéré (Sere-
nedus étaient deux jeunes gens de Spolète (Ombrie), qui
se firent ermites dans le N.-0. de la Gaule ; saint Cé-
neri mourut le 7 mai 669 dans cette localité, et le village
se forma autour de son tombeau ; ce bourg féodal appar-
tient aux Xie et xve siècles à la puissante famille normande
des Giroie.	 -

Bmr.: L'abbé P., Saint-Céneri-le-Géréi, ses souvenirs
et ses monuments, 1865.

SAI N T-G ÉO LS. Corn. du dép. du Cher, arr. de Bourges,
cant. des Aix-d'Angillon; 26 hab.

SAINT-GÉRÉ. Ch-1. de cant. du dép. du Lot, arr. de
Figeac, sur la Bave (afll. g. de la Dordogne), au pied de
la colline de Saint-Laurent-les-Tours; 3.383 hab. Fa-
brique de pressoirs, vannoirs, sommiers, soufflets ; cor-
deries de laine ; fabriques de meubles, spécialement de
chaises distilleries, huileries. Monument du maréchal
Canrobert (de Lenoir, 1897). Eglise avec modillons du
xIIe siècle et belle chapelle de la Renaissance. Maisons des
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XVe et xvie siècles. A 4.500 m. à l'0. de la ville, sur un
coteau, ruines du château de Montai, jolie construction
de la Renaissance morcelée et vendue par pièces depuis
1878 par le propriétaire (2 médaillons du plus beau style
ont été acquis par le Louvre) ; à quelque distance, oppidum
gaulois (camp des Césarines) avec murs en pierres sèches.
— Le nom de Saint-Céré vient de sainte Exupérié, vierge
chrétienne martyrisée à Cahors au nie siècle. La ville s'est
formée à partir du xe siècle autour d'une chapelle qui avait
été élevée à la sainte.

SAI NT- CERGU ES. Col du Jura, dans le cant. de'Vaud,
en Suisse, à 1.000 m. d'ait., entre le Noirmont et la Dole
avec un village de 366 hab. Une bonne route traverse ce
passage qui était autrefois très important. Il  avait là un
fort dont on voit encore les ruines.

SAI NT-CE MIES. Com. du dép. de la Haute-Savoie,
arr. de Saint-Julien, cant. d'Annemasse; 1.217 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon. Dolmen de la Chambre aux
fées (mon. hist.).

SAINT-CERN IN. Ch.-l. de cant. du dép. du Cantal,
arr. d'Aurillac; 2.157 hab. Eglise romane du sine siècle;
stalles et boiseries (mon. hist.).

SAINT-C ER N I N. Com. du dép. du Lot, arr. de Cahors,
cant. de Lauzès; 699 hab.

SAINT-CERNI N-nE-LABARDE. Com. du dép. de laDor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. d'Issigeac; 413 hab.

SAINT-CERN I N-nE-LAacue. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr. de Brive, cant. de Larche; 514 hab.

SAINT-CERN I N-nE-L'HEau. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Sarlat, cant. de Villefranche-du-Périgord;
571 hab.

SAINT-CERN I N-nE-REILLAC. Com. du dépl de la Dor-
dogne, arr. de Sarlat, cant. du Bugue; 311 hab.

SAINT-CESAIRE. Ville du Canada, prou. de Québec,
comté de Rouville, sur la Yamaska; 5.200 hab. (presque
tous Franco-Canadiens). Stat. de la ligne de Saint-Paul
d'Albostford à Maireville. Nombreuses usines. Fonderie de
fer, instruments d'agriculteur, scieries, cordonneries, mou-
lins. Commerce de chevaux, bestiaux, graisse, farine. Ob-
servatoire. Musée zoologique.

SAINT-CÉSAIRE. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Saintes, cant. de Burie; 582 hab.

SAI NT- CÉSAIR E-nE-GAUZIGNAN. Corn. du dép. du
Gard, arr. d'Alais, cant. de Vézénobres; 278 hab.

SAINT-CÉSAIRE. Com. du dép. des Alpes-Maritimes,
arr. de Grasse, cant. de Saint-Vallier; sur le bord,d'un
plateauqui domine les gorges profondes oh coule la Siagne;
4.208 hab. Ancien bourg fortifié. Eglise romane. Les
rues ont gardé l'aspect des cités féodales de la Pro-
vence ; sur le plateau, dolmens remarquables. Grottes de
Saint-Cézaire dans les gorges de la Siagnole ; source
abondante de la Foux, sortie d'une autre grotte; on a
trouvé de nombreuses traces des hommes de l'époque, de
la pierre polie et du bronze, dans les différentes grottes.

SAINT-CÉZERT. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Toulouse, cant. de Grenade; 327 hab.

SAINT-CHABRAIS. Com. du dép. de la Creuse, arr.
d'Aubusson, cant. de Chénérailles; 1.062 hab. Eilat. de
laine; fabr. de drap.

SAINT-CHAFFREY. Com. du dép. des Hautes-Alpes,
arr. de Briançon, cant. du Monétier-les-Bains ; 1.188 hab.

SAINT-CHAMANT. Com. du dép. du Cantal, arr. de
Mauriac, cant. de Salers; 676 hab. Donjon féodal (xnle

-xive siècle).
SAINT-CHAMAND. Com. du dép. de la Corrèze, arr.

de Tulle, cant. d'Argentat; 1.133 hab.
SAINT-CHAMARAND. Corn. du dép. du Lot, arr. de

Gourdon, cant. de Saint-Germain ; 588 hab.
SAI NT-CHAMAS. Com. du dép. des Bouches-du-Rhône,

arr. d'Aix, cant. d'Istres, sur une anse N. de l'étang de
Berre; 2.237 hab. Stat. du chem. de fer de Paris h Mar-
seille. Petit port sur l'étang de Berre. Poudrerie de l'Etat,
la plus importante de France, datant de 1670 (1 million
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de kilogr. de poudre par an). Huileries importantes, pépi-
nières, fonderie de fonte, filature de cocons; olives pré-
parées. Grottes encore habitées, dans les roches qui do-
minent la ville à l'E. Porte fortifiée du xv e siècle. La ville
est divisée en deux par une colline qu'un tunnel de 60 m.
(appelé lou Partus) perce de Fart en part. Chapelle de
Saint Chamas (x118 siècle) sur la colline. Au milieu de la
plaine, à 1.500 m. au S.-E., sur la Touloubre, le célèbre
pont Flavien, construit par les Romains (une seule arche
à plein cintre, 21 m,40 de long, 6 m ,20 de large, 7 m. de
haut); le pont porte à chaque bout un arc de triomphe à
colonnes corinthiennes indiquant le nom des architectes
(Donnius Vena et Attius Rufus, exécuteurs testamen-
taires de Donnius Flavus, prêtre de Rome, et d'Auguste
qui fit élever le pont à ses frais); le pont Flavien passe
pour avoir été construit au I et' siècle : ce serait donc le plus
ancien de France ; la voie d'Aix à Fos passait là. A 800 m.
de 1à le chemin de fer de Marseille traverse la vallée de la
Touloubre sur un beau viaduc à cintres entre-croisés (49 ar-
ches, 385 m. de long). Jean Surian, évêque de Vence, un
des plus célèbres prédicateurs du xvnie siècle (Louis XV),
est né à Saint-Chamas.

SAI NT-CHAMASSY. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
de Sarlat, cant. de Saint-Cyprien; 807 hab.

SAI NT-C H A M O N D (Sanctus Annemundus, San Cha-
naon). Ch.-1. de cant. du dép. de la Loire, arr. de Saint-
Etienne ; 14.463 hab. Placée au point d'intersection de plu-
sieurs voies antiques, traversée par l'aqueduc qui condui-
sait à Lyon les eaux du Gier, Saint-Chamond fut occupée
pendant l'époque de la domination romaine. Jusqu'au
xie siècle elle fut possédée par les comtes de Forez; Guy II
en 4173 céda k l'archevêque de Lyon, Guichard, la su-
zeraineté des deux châteaux de Saint-Chamond, que pos-
sédait la maison de Jarez et qu'elle conserva jusqu'en
4344. Gui ou Guigne Pr de Jarez donna, le 11 nov. 4224,
une charte de franchise aux habitants de Saint-Chamond.
A la maison de Jarez succédèrent celle des Durgel-Saint-
Priest, par le mariage de Matalone de Jarez avec Josse-
rand Durgel, puis, au xvle siècle, celle des Mitte de Che-
vrières, par le mariage de Jacques Mitte avec Gabriel
Durgel de Saint-Chamond, en 1577 ; au xvlI e siècle, les La
Vieuville, dont l'un, Charles-Emmanuel, épousa, en 1684,
Marie-Anne Mitte de Chevrières, et enfin au xviii e siècle,
les Mondragon qui, en 4768, acquirent des La Vieuville la
terre de Saint-Chamond. Cette seigneurie, qui portait le
titre de première baronnie du Lyonnais, avait été érigée
en marquisat en 4616. Sous la Révolution, Saint-Chamond
porta, pendant quelque temps le nom de Sain-Chamond et
Vallée-Rousseau.

Située au confluent du Gier et du Janon, Saint-Cha-
mond fut, dès le xvie siècle, un centre industriel. La houille
y est abondante et le district houiller, comprenant les
'com. de Saint-Chamond, de Saint-Julien-en-Jarez, de
Saint-Martin-Acoallieu et d'Isieu, occupe une superficie de
3.542 hect. Des forges, des fonderies et des hauts four-
neaux s'y sont développés (clouterie forgée Neyrand, fon-
dée en 4740 ; forge Germain Morel; fonderies et forges de
l'Horme; compagnie des hauts fourneaux, forges et acié-
ries de la marine et des chemins de fer, ayant pour ori-
gine une succursale de la maison Petin-Gaudet de Rive de-
Gier et, depuis 1874, sous la direction de A. de Montgolfier;
forges et aciéries de Saint-Chamond, fondées en 1843).
Très anciennement, l'industrie de la soie se développa à
Saint-Chamond. Gayotti, au début du xve siècle, y ap-
porta ses moulins à la bolonaise et, vers 4700, Jean-Fran-
çois Palerme y introduisit les procédés de fabrication en
usage à Bale; de 1700 date l'importation des métiers à
la zurichoise ; elle y fut très florissante jusqu'au dernier
tiers du xIxe siècle; actuellement la rubanerie a quelque
peu déserté Saint-Chamond pour se concentrer à Saint-
Etienne. Une autre industrie, celle des lacets, y est res-
tée prospère. Elle est due à Jean-François Richard et,
aujourd'hui, les fabriques de lacets comptent 40 établis-

sements, occupant de 5.000 à 6.000 ouvriers. Saint-Cha-
mand possède, en outre, des teintureries. Elle est la patrie
de Dugas-illontbel (V. ce nom), et ses papiers sont • n-
servés à la bibliothèque de la ville. Les armes de Saii.
Chamond sont : parti au ter d'argent ic la fasce a.
gueules, au 2 d'azur.	 Maurice DumoulIN.

BIBL.: J. CONDAEIIN, Hist. de Saint-Chamond; Paris,
1890, in-4, pi : et gray, - Maurice de Bois6IEU, Généalo-
gie de la maison de Saint-Chamond, ap. Men. de la Diane,
t. I%.

SAINT-CHAMON D ou SAINT-CHAUMONT (Melchior
MITTE DE 'CDEVRIGRES-MIOLANS, marquis de), général et
diplomate français, né vers 4586, mort le 10 sept. 1649.
Il était fils de .lacques Mitte, comte de Miolans, seigneur
de Chevrières, lieutenant général au gouvernement du
Lyonnais, conseiller d'Etat, et de Gabrielle de Saint-Cha-
mond. Après avoir débuté comme officier au régiment de
Picardie, il fut nommé, le 4 mai 1612, lieutenant général
en Lyonnais, Forez et Beaujolais, servit à la tête d'un
régiment de son nom à l'armée de Bourbonnais en 4617,
puis comme maréchal de camp à l'armée de Dauphiné
(1621-23) ; il fut chargé, en 1625, d'une mission à Rome
au sujet de la Valteline et fut envoyé, en 4627, comme
ambassadeur extraordinaire à Turin et à Mantoue où il
amena Vincent Gonzague, duc de Mantoue, à reconnaitre
le duc de Nevers pour son héritier. Blessé au siège de La
Rochelle en 1628, il, commanda dans l'ile de Ré en 1628-
29. Lieutenant général des armées du roi le 4 déc. 1630,
il exerça ces fonctions en Provence, puis en Champagne
(1630-31) et fut nommé, en mai 1632, gouverneur de
Calais. La même année, il fut envoyé en Angleterre pour
négocier la ratification d'un traité de commerce, et un ac-
cord entre les deux couronnes contre les Espagnols dans
l'affaire du Palatinat. Chargé du commandement de l'armée
de Champagne en 1633, il reprit les places de Roving,
Fumay et Freidenburg appartenant à l'électeur de Trèves
et qui étaient alors occupées par les Espagnols et investit
Nancy en 1634. Envoyé en 1635 en Suède, avec charge
d'attacher cette puissance à la France dans les affaires
d'Allemagne, il conclut avec le chancelier Oxenstierna le
traité de Wismar (20 mars 4636), puis signa en qualité
d'ambassadeur extraordinaire près les princes d'Allemagne,
le 21 oct. 1636, un traité par lequel le landgrave de
Hesse s'unissait à la France et à la Suède contre l'empereur.
Il était chevalier des ordres du roi du 31 déc. 1619, et
avait été élevé la dignité du ministre d'Etatlel0 févr. 4633.

Une partie de la correspondance diplomatique du mar-
quis de Saint-Chamond se trouve conservée aux archives
des affaires étrangères (Corr. Mantoue, t. I; Suède, t. III
et IV ; Allemagne, t. XII et XIV). 	 Ii. DE B.

BIBL.: PINARD, Chron. militaire, t. T, p.420.-LEvAsson,
Hist. de Louis XIII ; Paris, 1757, t. Il, pp. 609, 730; t. Ill,
pp. 128 et suiv. • t. IV, pp. 122, 342, 800 ; t. V, pp. 121 et sui V.
- AVENEL, Lettres et papiers d'Etat du cardinal de Riche,
lieu, t. I, p. 338 ; t. II, p. 336 ; t. IV, p. 300 • t. V, pp. 739.
027 • t. VII, pp. 605, 758-759, 910, 1022; t. VIII, pp. 89 et 309-
- Comte HoRRIC DE BEAUCAIRE, Recueil des instructions
aux ambassadeurs de France, Savoie, Sardaigne et Man-
toue ; Paris, 1809, t. II, p. 125.

SAINT-CHAMP. Com. du dép. de l'Ain, arr. et cant.
de Belley ; 299 hab.

SAINT-CHAPTES. Ch.-I. de cant. du dép. du Gard,
arr. d'Uzès; 815 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAINT-CHARLES (Ordre de). I. MONACO. - Créé le
45 mars 1858 par le prince Charles III de Monaco, renou-
velé et modifié le 40 janv. 4863, cet ordre est destiné à
reconnaître les services rendus à la principauté ou au
prince. Cinq classes : grands-croix, grands officiers, com-
mandeurs, officiers et chevaliers. Un temps réglementaire
est nécessaire pour passer d'une classe à la supérieure,
sauf pour les membres de la famille princière et les étran-
gers. Ruban blanc à deux larges bordures rouges.

II. MEXIQUE. - Maximilien, empereur du Mexique,
avait fondé cet ordre le 10 août 1865, pour récompenser
la piété, l'humilité et la charité des dames. L'impératrice
le conférait conjointement avec lui. Ruban rouge.
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SAINT-CHARLES. Rivière da Canada, prou. de Qué-
bec, affi. g. du Saint-Laurent. Elle naît dans le comté de
Montmorency, près de Saint-Adolphe, descend vers le S.
sous. le nom de rivière des Hurons, traverse le Iac Saint-
Charles (célèbre par la beauté de ses rives), forme les jolies
chutes de Lorette et se jette à Québec dans le Saint-Laurent.

SAI NT-CHARLES. V. des Etats-Unis, Etat de Missouri,
ch.-l. du comté de Saint-Charles, sur la rive g. du bas
Missouri, au N.-O. et h 27 kil. de Saint-Louis; 6.461 hab.
(en grande parti Allemands). Stat. du chem. de fer de
Kansas-City à Saint-Louis. La ville administrative et bour-
geoise occupe une colline qui domine la rivière et la plaine,
tandis que la cité commerçante s'étend le long du Missouri,
que traversa un pont de chemin de fer de 1.993 m. Ate-
bers de constriction de wagons, filatures de laine, fonde-
ries, abattoirs et préparation de viandes de conserve, bras-
series, amidonneries réputées dans le monde entier (six
moulins à vapeur préparent pour les amidons la fleur du
célèbre froment blanc de Saint-Charles). La ville est, avec
Sainte-Geneviève et Saint-Louis, une des trois plus an-
ciennes villes de l'Etat elle a été fondée, en 4769, par
un Français, Louis Blanchette.

SAINT-CHARLES. Com. du dép. de la Mayenne, arr.
de Château-Gontier, cant. de Grez-en-Bouere; 340 hab.

SAINT-CHARL ES—nE-PEncY. Com. du dép. da Cal-
vados, arr. de Vire, cant. de Vassy; 361 hab.

SAI NT-C HA RTI E R (Ficus Lucaniacus). Corn. du dép.
de l'Indre, arr. et cant. de La Châtre; 1.093 hab. Cha-
teau du xve siècle, restauré en 4860.

SAINT-CHARTRES. Com. du dép. de la Vienne, arr.
de Loudun, cant. de Moncontour ; 355 hab.

SAINT-CHEF. Com, du dép. de l'Isère, arr. de La
Tour-du-Pin, cant. de Bourgoin, sur une colline qui sé-
pare deux aOl. dr de laBourbre, 400 m. d'alt. ; 2.859 hab.
Fabriques de vins champagnisés ; filature de soie; fabrique
de sabots. Château de la Renaissance avec une tour du
XVe siècle. Belle église du xIIe siècle, reste de l'impor-
tante abbaye bénédictine fondée par saint Theudère (Théo-
dore) en 567 ; elle prit le nom de Saint-Chef lorsqu'elle
reçut à la fin du x° siècle la tête de saint Thibaut, arche-
vêque de Vienne.

SAI NT-C H E LS. Com. dû dép. du Lot, arr. de Figeac,
cant. de Cajarc; 411 hab.

SAINT-CHÉLY. Ch.-l. de cant. du dép. de l'Aveyron,
arr. d'Espalion ; 1.590 hab.

SAINT-CHELY-n'ArcmEU. Ch.-I. de cant. du dép. de
la Lozère, arr. de Marvejols ; 1.942 hab. Stat. du chem.
de fer de Lyon. Fabrique de serges et de toiles. Ancienne
église des Cordeliers.

SAINT-CH ELY-nu-TARN. Com. du dép. de la Lozère,
arr. de Florac, cant. de Sainte-Enimie; 516 hab.

SAI NT-CH ËRON. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Vitry-le-François, cant. de Saint-Rémy-en-Bouzemont;
140 hab.

SAINT-CHÉRON. Com. du dép. de Seine-Oise, arr. de
Rambouillet, cant. (N.) de Dourdan ; 4.854 hab. Stat. du
chem. de fer d'Orléans. Château de Bâville (xvne s.).

SAI NT-CH ÉRO N-DEs-CHAUes. Com. du dép. d'Eure-et-
Loir, arr. deDreux, cant. de Châteauneuf; 148 hab.

SAINT-CHINIAN. Ch.-l. decant. du dép. de l'Hérault,
arr. de Saint-Pons, sur la Vernazoubres ; 3.112 hab. Stat.
du chem. de fer de Béziers à Saint-Pons.  Usine à soufre et
à tourteaux, filature de laine; fabriques de drap impor-
tantes. A 6 kil., sur le bord de la Vernazoubres, la source
de Canduro et, tout près, grotte, rochers et cascades pitto-
resques. A 2 kil. de la ville, grotte ou baume de Notre-
Darne. — Le bourg porta d'abord le nom de Holatianus;
en 828, une abbaye bénédictine y fut fondée en l'honneur
de saint Aignan et donna son nom à la localité . Saint-
Chinian a été dévasté en 4875 par une inondation qui fit
de nombreuses victimes.

SAINT-CHRIST-BnmsT. Com. du dép. de la Somme,
arr. de Péronne, cant. de Nesle; 527 hab.

SAI NT-CH R ISTA U. Hameau de la com. de Lurbe (Basses-
Pyrénées), dans un site charmant, à l'endroit où la vallée
d'Aspe débouche dans les plaines de Pau. Eaux minérales
exploitées dans deux établissements thermaux et employées
dans le traitement de certaines affections générales, telles
que la chlorose, l'anémie et diverses névroses.

SAINT-CHRISTAUD. Com. du dép. de la Haute-Ga-
ronne, arr. de Muret, cent. de Montesquieu-Volvestre;
438 hab.

SAINT-CHRISTAUB. Com. du dép. da Gers, arr. de
Mirande, cant. de Montesquiou; 233 hab.

SA 1 NT-C H R I STO-nH-Jt nnnr. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Saint-Etienne, cent. de Saint-Iléand; 1.284hab.

SAINT-CHRISTOL. Com. du dép. de l'Ardèche, arr.
de Tournon, cant. du Cheylard; 857 hab.

SAINT-CHRISTOL. Com. du dép. du Gard, arr. et
cant. d'Alais ; 4.374 hab.

SAINT-CHRISTOL. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de
Montpellier, cant. de Lunel; 796 hab. Stat. du chem. de
fer de Lyon.

SAINT-CHRISTOL. Com. du dép. de Vaucluse, arr.
de Carpentras, cant. de Sault; 491 hab.

SAINT-CHRISTOL-DE-RoOJIES. Corn. du dép. du
Gard, arr. d'Uzès, cant. de Pont-Saint-Esprit; 251 hab.

SAINT-CHRISTOLY. Com. du dép. de la Gironde, arr.
de Blaye, cant. de Saint-Savin . 1.785 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Etat.

SAINT-CHRISTOLY-MÉnoc. Com. da dép. de la Gi-
ronde, arr. et cant. de Lesparre ; 808 hab.

SAI NT-CHRISTOPH E. (anglais Saint-Christopher et
vulgairement Saint-Kitts). L'une des Leeward Islands,
ou îles Sous-le-Vent anglaises, dans la chaîne des Petites-
Antilles. Elle a une superficie de 176 kil. q. et une lon-
gueur de 36 kil. Sa largeur, qui est de 10 kil. au N., se
rétrécit vers le S.-E. à partir de Basse-Terre, jusqu'à
devenir une langue de terre, puis s'élargit de nouveau
assez pour contenir un lac circulaire. D'origine volcani-
que, l'ile a pour point culminant le Mont Misère (1.300 m.)
volcan éteint qui a encore des fumerolles et sources chau-
des sulfureuses. Le pourtour de l'île n'offre pas de ports;
les ouragans sont fréquents, les sécheresses prolongées
et Ies inondations fréquentes pendant la saison des pluies,
qui donnent une hauteur annuelle de 4m,292 (30 ans
d'observations). La température moyenne est de 30° en août
et de 27° en février — L'île comptait 30.876 hab. en
1891. La capitale est Basse-Terre (7.097 hab.), qui n'a
qu'une rade foraine ; on trouve encore, sur la côte N., le
village de Dieppe, au centre des cultures de canne à
sucre. L'île de Saint-Christophe exporte du sucre, de la
mélasse, des patates, dn tabac, du rhum et du sel. En
1898, ses importations, jointes à celles de la petite 11e
voisine de Nevis, ont atteint 3.074.200 fr., et ses expor-
tations 3.455.550 fr. —Elle est administrée par un gou-
verneur et un conseil de dix membres. Découverte en
1493 par Christophe Colomb, elle fut occupée par les An-
glais en 4623, par les Français en 1625 et reprise par
les Espagnols en 4629. Les traités d'Utrecht la donnèrent
à l'Angleterre qui l'a conservée depuis ce temps, sauf
pendant quelques mois, en 4782, où elle fut occupée par
les Français.	 L. MnacuAND.

SAINT-CHRISTOPHE. Corn. du dép. de l'Allier, arr.
et cant. de La Palisse; 922 hab.

SAINT-CHRISTOP HE. Com. du dép. de l'Aube, arr.
de Bar-le-Duc, cant. de Brienne-le-Château; 52 hab.

SAINT-CHRISTOPHE. Com. du dép. du Gantal, arr.
de Mauriac, cant. de Pleaux; 963 hab. Stat. du chem.
de fer d'Orléans.

SA I NT-CHRISTOPHE. Com. du dép. de la Charente,
arr. de Barbezieux, cant. de Chalais; 763 hab.

SAINT-CHRISTOPHE. Com. du dép. de la Charente,
arr. et cant. (S.) de Confolens; 4.075 hab.

SAINT-CHRISTOPHE. Com. du dép. de la Charente-
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Inférieure, arr. de La Rochelle, cant. de La Jarrie ;
654 hab.

SAINT-CHRISTOPHE. Corn. du dép. de la Creuse,
arr. et cant. de Guéret; 300 hab.

S A I NT-CH RI STO P H E. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr.
et cant. de Châteaudun; 242 hab.

SAINT-C H RI ST O P H E. Com. du dép. d'Indre-et-Loire,
arr. de Tours, cant. de Neuvy-le-Roi; 1.103 hab.

SAINT-CHRISTOPHE. Com. du dép. de l'Isère, arr.
de Grenoble, cant. du Bourg-d'Oisans ; 492 hab.

SAINT-CHRISTOPHE. Com. du dép. da Rhône, arr.
de Villefranche, cant. de;Vlonsols; 712 hab.

S A I NT-CH RI STO P H E. Corn. du dép. de la Savoie, arr.
de Chambéry, cant. des Echelles; 419 hab.

SAINT-CHRISTOPHE. Corn. du dép. du Tarn, arr.
d'Albi, cant. de Monestiès ; 505 hab.

SAINT-CHRISTOPHE. Corn. du dép. de la Vienne,
arr. de Châtellerault, cant. de Leigné-sur-Usseaii; 512 hab.

SAINT-CHRISTOPHE-A-BERRY. Corn. du dép. de
l'Aisne, arr. de Soissons, cant. de Vic-sur-Aisne; 425 hab.
Stat. du chem. de fer du Nord.

SAINT-CHRISTOPHE-D'ALLIER. Com. du dép. de la
Haute-Loire, arr. du Puy, cant. de Saugues; 515 hab.

SAINT-CHRISTOPH E–nE-CuxoLIEU. Com. du dép. de
l'Orne, arr. de Domfront, cant. de Tinchebray; 262 hab.

SAINT-CHRISTOPH E–nE–DOUBLE. Com.du dép. de la
Gironde, arr. de Libourne, cant. de Coutras; 1.422 hab.

SAINT-CHRISTOPHE-nus-BARES. Com. du dép. de
la Gironde, arr. de Libourne, cant. de Lussac ; 736 hab.

SAINT-CHRISTOPHE-DEs-Bons. Corn. du dép, d'Ille-
et-Vilaine, arr. et cant. de Vitré; 541 hab.

SAINT-CHRISTOPHE-nE-VALAINs. Corn. du dép.
d'Ille-et-Vilaine, arr. de Fougères, cant. de Saint-Aubin-
du-Cormier; 291 hab.

SAINT-CHRISTOPHE-mr-Bois. Com. du dép. de
Maine-et-Loire, arr. et cant. de Cholet; 937 hab.

SAINT-CHRISTOPHE-no-Foc. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Cherbourg, cant. des Pieux; 191. hab.

SAINT-CHRISTOPHE-nu-JAUREr. Com. du dép. de la
Sarthe, arr. de Mamers, cant. de Beaumont-sur-Sarthe;
516 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-CHRISTOPH E–nE–LIGNERON. Com. du dép. de
Io. Vendée, arr. des Sables-d'Olonne, cant. de Palluau;
2.039 hab.

SAINT-CHRISTOPHE-nu-LuAT. Corn. du dép. de la
Mayenne, arr. de Laval, cant. d'Evron; 911 hab.

SAINT-CHRISTOPH E–EN–BAZELLE. Ch.-l. de cant. du
dép. de l'Indre, arr. d'Issoudun; 773 hab. Château du
xve siècle.

SAINT-CHRISTOPH E–EN-BoucrEniE. Com. du dép. de
l'Indre, arr. et cant. de La Châtre; 848 hab.

S A I NT-C H R I STOP H E–EN–BRESSE (Sanctus Christo-
phorus inBrixia). Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
de Chalon-sur-Saône, cant. de Saint-Germain-du-Plain;
952 hab. Moulin. Eglise romane. Seigneurie ancienne-
ment aux Prisque, puis aux Perreney et enfin aux Truchis.

SA I NT- CHRI STO P H E–EN–BRIONNAIS. Com. du dép.
de Saône-et-Loire, arr. de Charolles, cant. de Semur-en-
Brionnais ; 1.153 hab.

SAI NT-CH RI STOP H E-EN-CBAUPAGNE. Corn. du dép. de
la Sarthe, arr. de La Flèche, cant. de Bridon ; 345 hab.

SAINT-CHRISTOPH E–EN–HAL.ATTE (V. FLEURINES).

S A I NT-C H R I STO P H E–EN–OISANS. Com. du dép. de
l'Isère, arr. de Grenoble, cant. de Bourg-d'Oisans, au-
dessus du Vénéon (afil. g. de la Romanche), à 1.470 m.
d'ait., dans une magnifique vallée dominée par les beaux
glaciers des plus hautes montagnes du Dauphiné; 535 hab.
Centre d'excursions et d'ascensions très recherché des tou-
ristes, ainsi que le hameau de la Bérarde qui en dépend et
est situé à 9 kil. dans un cirque superbe. Le Club alpin
a fondé un chalet à la Bérarde d'on l'on part pour esca-
lader la célèbre Barre des Ecrins (4.103 m.), point cul-

minant du Pelvoux. La com, de Saint-Christophe-en-Oi-
sans est, après celle d'Arles, O. et E., la plus grande de
France (24.286 hest.).

SAINT-CHRISTOPHE-ENTRE-DEux-Guirars. Com. du
dép. de l'Isère, arr. de Grenoble, cant. de Saint-Laurent-
du-Pont ; 767 hab.

SAINT-CH RI STO P H E-ET-LE-LARIS. Com. da dép. de la
Drôme, arr. de Valence, cant. du Grand-Serre; 593 hab.

SAINT-CHRISTOPH E–LA-CouPERIE. Com. du dép. de
Maine-et-Loire, arr. de Cholet, cant. de Champtoceaux;
556 hab.

SAINT-CHRISTOPHE-LE-CuAUDRY. Com. da dép. du
Cher, arr. de Saint-Amand-Mont-Rond, cant, de Château-
meillant; 390 hab.

SAINT-CH RI STOP U E–Lu–JAioLET. Com. du dép. de
l'Orne, arr. d'Argentan, cant. de Mortrée, sur la Baize
(afil. g. de l'Orne); 335 hab. A 4 kil. S., château de
Sacy, datant de Louis XIII, sur la lisière du Bois de
l'Evèque. Restes d'un monastère.

SAINT-CHRISTOPH E--sun–Aung. Com. du dép. de
l'Eure, arr. d'Evreux, cant. de Verneuil; 240 hab.

SAINT-CHRISTOPHE-suR-CONDÉ. Com. da dép. de
l'Eure, arr. de Pont-Audemer, cant, de Saint-Georges-
du-Vièvre; 486 hab.

SAI NT-CH RISTOPHE-sun-DoLAIsoN. Com. du dép. de
la Haute-Loire, arr. du Puy, cant. de Solignac-sur-Loire;
4.001 hab.

SAINT-CHRISTOPHE-sun-Roc. Corn. du dép. des
Deux-Sèvres, arr. de Niort, cant. de Champdeniers;
808 hab. Croix du xlne s. (mon. hist.).

SAI NT-C H R I STOP H E-VALLON. Com, du dép. de l'Avey-
ron, arr. de Rodez, cant. de Rignac; 973 hab. Stat. du
chem. de fer d'Orléans.

SAINT-CHRISTOPHE (Mlle de), cantatrice française
da xvme siècle. Elle fit partie de la musique du roi et se
distingua, dans la première moitié du siècle, aux repré-
sentations des ballets et divertissements qui tenaient alors
la place que prit plus tard l'Opéra. Sa réputation était
grande à la cour. Aussi quand Lully eut fondé l'Acadé-
mie royale de musique, songea-t-il à s'assurer Ie concours
de cette artiste. lylue de Saint-Christophe débuta en 1675
dans Thésfe et demeura à l'Opéra, en possession des pre-
miers rôles, jusqu'en 1682 oit elle, demanda son congé.
Elle se retira dans un couvent oit elle ne tarda pas à
prendre le voile. Ce fut là qu'elle acheva sa vie à une date
qui, comme celle de sa naissance, ne nous est point connue.

SAINT-CI BARD. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
Libourne, cant. de Lussac; 254 hab.

SAINT-CIERGE-LA-SERE. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Privas, cant. de La Voulue-sur-le-Rliûne ;
709 hab.

SAINT-CIERGE-sous-LE-CuEYLARD. Com. du dép. de
l'Ardèche, arr. de Tournon, cant. du Cheylard; 383 hab.

SAINT-CIERGUE (Baron de) (V. BORIER [Thomas]).
SAINT-CIERGUES. Com. du dép. de la Haute-Marne,

arr. et cant. de Langres ; 299 hab.
SAI NT-CI ERS. Corn. du dép. de la Charente, arr. de

Ruffec, cant. de Mansle; 479 hab.
SAINT-CIERS-CuAUPAGNE. Com. du dép. de la Cha-

rente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. d'Archiac ;
619 hab.

SAINT-CIERS-n'AnzAc. Com. du dép. de la Gironde,
arr. de Libourne, cant. de Guïtres ; 588 hab.

SAI NT-CI ERS-nE-CANEssE. Com. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Blaye, cant. de Bourg; 723 hab.

SAINT-CIERS-nu-TAILLON. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant, de Mirambeau ;
1.001 hab.

SAINT-CIERS-LALANDE. Ch.-1. de cant, du dép. de
la Gironde, arr. de Blaye; 2.700 hab.

SAINT-CIRGUE. Corn. du dép. du Tarn, arr, d'Albi,.
cant. de Valence-d'Albigeois; 743 hab.
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SAI NT-CIRGUES. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de
Tulle, cant. de Saint-Privat ; 766 hab

SAINT-CIRGUES. Com. du dép. de la Haute-Loire,
arr. de Brioude, cant. de Lavoüte-Lhilhac; 510 hab.

SAINT-CI RGU ES. Com. du dép. du Lot, arr. de Fi-
geac, cant. de Latronquière; 1.246 hab.

SAINT-CIRGUES. Corn. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. d'Issoire, cant. de Champeix ; 234 hab. Croix (mon.
hist.) aux armes de Thomas Bohier (V. ce nom).

SAI NT-C1 RG U ES -DE–JARDANNE. Com. du dép. du Can-
tal, arr. et cant. d'Aurillac ; 566 hab.

SAINT-CI RGUES –DE–MALnERT. Com. ' du dép. du
Cantal, arr. d'Aurillac, cant. de Saint-Cernin; 905 hab.

SAINT-CIRGUES-nE–Pr.ADES. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Largentière, cant. de Thueyts ; 487 hab.

SAINT-CIRGUES-EN-MONTAGNE. Corn. du dép. de
l'Ardèche, arr. de Largentière, cant. de Montpezat ;
4.403 hab.

SAINT-CI RICE. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne,
arr. de Moissac. cant. d'Auvillars ; 256 hab.

SAINT-CI RQ. Corn. du dép. de l'Aveyron, arr. de
Rodez, cant. de Requista; 956 hab.

SAINT-CI RQ. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Sarlat, cant. du Bugue; 234 hab.

SAI NT-CI RQ ou CO LAYRAC-SAINT-CrnQ. Com. da dép.
du Lot-et-Garonne, arr. et cant. d'Agen; 1.5 .18 hab.
Stat. du chem. de fer du Midi.

SA I N T-C I RQ. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne, arr.
de Montauban, cant. de Caussade ; 533 hab.

SAI NT-CI RQ-LAPoPIE. Com. du dép. du Lot, arr. de
Cahors, cant. de. Saint-Géry ; 4.172 hab. Stat. du chem.
de fer d'Orléans.

SAI NT-CI RQ-MADErorr. Com. du dép. du Lot, arr. et
cant. de Gourdon; 273 hab.

SAINT-CIVRAN. Com. du dép. de l'Indre, arr. du
Blanc, cant. de Saint-Benoit-du-Sault; 509 hab.

SAINT-CLAIR. Lac du Canada situé sur la frontière de
la prou. d'Ontario et de l'Etat de Michigan; 48 kil. de
long, 32 kil. de large (49 seulement au milieu), 6 m. de
profondeur, 932 kil. q. de superficie; relié par le Saint-
Clair River (80 kil. de long) au lac Huron, il s'écoule par
le fleuve Détroit (35 kil.) dans le lac Erie ; un tunnel de
2 kil. conduit de Sarnia (rive canadienne), à Port Huron
(rive américaine).

SAINT-CLAIR (Mont). (V. HÉRAULT, t. XIX, p.1138).
SAINT-CLAIR. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de

Tournon, cant. d'Annonay ; 339 hab.
SAINT-GLAIR. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Saint-

Marcellin, cant. de Roybon; 427 hab.
SAINT-CLAIR. Com. da dép. de l'Isère, arr. de Vienne,

cant. de Roussillon; 536 hab.
SAINT-CLAIR. Com, du dép. du Lot, arr. et cant. de

Gourdon ; 431 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.
SAINT-CLAIR. Ch.-1. de cant. du dép. de la Manche,

arr. de Saint-Lé ; 563 hab.
SAINT-CLAIR. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne,

arr. de Moissac, cant. de Valence ; 257 hab.
SAINT-CLAIR. Com. du dép. de la Vienne, arr. de

Loudun, cant. de Moncontour ; 528 hab.
SAINT-CLAI R -D'ARCEY. Corn. du dép. de l'Eure, arr.

et cant. de Bernay; 350 hab.
SAINT-CLAIR-DE-HALouzE. Com. du dép. de l'Orne,

arr. et cant. de Domfront; 701 hab.
• SAI NT-CLAIR-nE-LA-TouR. Com. du. dép. de l'Isère,
arr. et cant. de La Tour-du-Pin; 1.108 hab.

SAINT-CLAI R–sun–EPTE. Com. du dép. de Seine-et-
Oise, arr. de Mantes, cant deMagnv, sur 1'Epte (aIl dr.
de la Seine) ; 545 hab. Stat. (Bordeaux-Saint-Clair) du
chem. de fer de Vernon à Gisors. Grande papeterie de
Bordeaux. Ruines du château bâti en 1173 par Henri 11
d'Angleterre, sur l'emplacement de la villa carlovingienne
où fut signé en 914, entre Rollon et Charles le Simple, le

traité cédant au chef normand à titre de duché ce qui de-
vint la Normandie

SAI NT-C LAI R–suR–LES–MONTS. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. et cant. d'Yvetot; 392 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Ouest.

Ruines du château, à Saint-Clair-sur-Epte.

SAINT-CLAIR (Sir James) (V. ERSBINE).

SAINT-CLAR.Com. du dep. de la Haute Garonne, arr.
et cant. de Muret; 443 hab.

SAINT-CLAR. Ch.-1. de cant, du dép. du Gers, arr.
de Lectoure; sur une colline qui domine deux affluents
de la Garonne, l'Auroue et l'Arrats ; 1.530 hab. Atelier
de constructions mécaniques.

SAINT-CLAUD. Ch.-1. de cant. du dép de la Charente,
arr. de Confolens. sur une colline au-dessus du Son (affl.
g. de la Charente) ; 630 hab. Forge. Eglise du xve siècle,
dont la crypte très ancienne renferme, dans un tombeau
sculpté du xiv e siècle, les restes d'un ermite du vi e siècle,
Claud. Fontaine de Saint-Eutrope, lieu de pèlerinage voi-
sin d'une chapelle en ruines.

SAINT-CLAUDE. Ch-1. d'arr. du dép. du Jura, à
48 kil. S.-E. Lons-le-Saunier, sur les terrasses du
Mont-Bayard, au-dessus du confluent de la Bienne et
du Tacon; 390 rn. d'ait.; 10.146 hab. Point terminus
d'un embranchement de la ligne de Bourg à Bellegarde;
Importante et ancienne fabrication (depuis le moyen âge)
d'objets de tabletterie, et d'ouvrages au tour (cornes, os,
écaille, buis, etc.) ; boites, coffrets, tabatières, mètres et
mesures linéaires, dits articles de Saint-Claude. Tailleries de
pierres fines et de diamants qui se développe beaucoup
depuis 1870. Saint-Claude est une des villes de montagne
les plus pittoresques de France; étagée sur divers pla-
teaux, elle présente un pont suspendu très hardi, d'une
portée de 148 m., jeté sur le Tacon (en1845), et un pont
de pierre sur la Bienne, à 30 m. de haut (en 1862). La
ville, qui a beaucoup souffert de nombreux incendies (sur-
tout de celui du 49 juin 1799), n'a pas de maisons an-
ciennes; un cyclone du 19 Mit 1890 l'a ravagée. L'exté-
rieur de la cathédrale Saint-Pierre (bâtie de 1340 5.4726)
n'a qu'un intérêt de singularité à cause des échanguettes
couronnées de flèches qui flanquent les angles ; à l'inté-
rieur, trente-huit superbes stalles à sujets historiés (da-
tant de 1449 à 1465 et dues au Genevois Jean de Vitry)
et beau retable. Les célèbres reliques de saint  Claude ont
été détruites en 1794. Statue de Voltaire (1887), sur la
promenade. — A l'époque gauloise, la Ioçalité portait le
nom de Condate ; sur les raines de la bourgade celtique,
les frères Romains et Lupicin fondèrent en 40 une
communauté religieuse qui prit le nom d'un de ses abbés,
et pendant cinq siècles Saint-Oyand-de-Joux. Le nom ac-
tuel vient d'un évêque de Besançon (vir e s.), qui vint
mourir en pénitent parmi les moines. Les reliques et les
pieux souvenirs attachés à Saint-Claude valurent à l'ab-
baye d'immenses richesses et une grande influence poli-
tique conservée avec les droits de justice jusqu'à la ltévo-
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lution. L'abbaye fut érigée en évêché en 1742, et les moines
conservèrent parmi leurs serfs qu'ils n'avaient pas affran-
chi la détestable coutume de la main-morte. Voltaire fit
en vain une campagne acharnée ; Louis XVI et un évêque
même de Saint-Claude ne purent rien obtenir des moines
qui gagnèrent leur cause, parchemins en main, devant le
Parlement de Besançon. La Révolution seule put rendre it
la liberté les tenanciers de Saint-Claude.

BIBL.: E. GIROD, Notice historique sur la main morte
dans la terre de la grande Judicature de Saint-Claude,
1881.— ETALLON, Esquisse d'une description géologique
des environs de Saint-Claude, 1886. — Dr: FEn.ouL-MoNT-
GAILL.tnD, Histoire de l'abbaye de Saint-Claude jusqu'a
son érection en évêché, 1888.

SAINT-CLAUD E—nE—DIRAY. Com. du dép. du Loir-et-
Cher, arr. et cant (E.) de Blois; 4.090 hab. Stat. du
diem. de fer d'Orléans. Beau viaduc sur la vallée de la
Loire.

SAINT-CLÉMENT. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Vervins, cant. d'Aubenton; 130 hab.

SAINT-CLÉMENT. Com. du dép. de l'Allier, arr. de
La Palisse, cant. de Mayet-de-Montagne; 1.441 hab.

SAINT-CLEMENT. Com. du dép. des Hautes-Alpes,
arr. d'Embrun, cant. de Guillestre; 545 hab. Stat, du
chem. de fer de Lyon.

SAINT-CLÉMENT. Com. du dép. de l'Ardèche, arr.
de Tournon, cant. de Saint-Martin-de-Valamas; 777 hab.

SAINT-CLEMENT. Com. du dép. des Ardennes, arr.
de Vouziers, cant. de Machault; 214 hab.

SAINT-CLÉMENT. Com. du dép. du Cantal, arr. d'Au-
rillac, cant. de Vic-sur-Cère ; 420 hab.

SAINT-CLÉMENT. Com. de la Charente-Inférieure,
arr. de Rochefort, cant. de Tonnay-Charente; 878 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Etat.

SAINT-CLÉMENT. Corn. da dép. de la Corrèze, arr.
de Tulle, cant. de Seilhac; 1.696 hab.

SAINT-CLÉMENT. Com. du dép. du Gard, arr. de
Nimes, cant. de Sommières; 120 hab.

SAINT-CLEMENT. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de
Montpellier, cant. des Matelles ; 211 hab.

SAINT-CLEMENT. Com. du dép. de la Manche, arr.
et cant. de Mortain; 883 hab.

SAINT-CLEMENT. Com. du dép. de Meurthe-et-Mo-
selle, arr. et cant. (S.-E.) de Lunéville; 814 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Est.

SAINT-CLÉMENT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. d'Ambert, cant. de Saint-Anthême; 620 hab.

SAINT-CLÉMENT. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et
cant. (N.) de Sens; 700 hab.

SAI NT-C LÉM ENT-nE-IA-PLACE. Com. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. d'Angers, cant. du Louroux-Béconnais;
1.257 hab.

SAINT-CLEMENT-nE-Ri::CNAT. Com. du dép. du Puy-
de-Dôme, arr. de Riom, cant. de Randan; 812 hab.

SAI NT-C LEM ENT-nas-LEvÉEs. Corn. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. et cant. (N.-0.) de Saumur; 1.021 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SAINT-CLÉMENT-aE-Vans. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Villefranche, cant. de Monsols; 473 hab.

SAINT-CLÉMENT-LEs-BALEINES. Com. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de La Rochelle, cant. d'Ars;
866 hab.

SAI NT-CL EM ENT-LEs-PLaCES. Corn. du dép. du Rhône,
arr. de Lyon, cant. de Saint-Laurent-de-Chamousset;
780 hab.

SAINT-CLÉMENT-sun-Guva (Sanctus Clemens ad
Guyam). Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Cha-
lon-sur-Saône, cant. de Mont-Saint-Vincent, sur la Guye ;
342 hab. Carrières de pierre. Plâtrière. Découverte d'un
cimetière antique sur le versant de la montagne au midi.
La terre faisait partie de la baronnie de Joncy. Le petit
fief de Molleron, nom aujourd'hui disparu, appartenait
aux de Thésut, aux Aumônier de Chalenforge et aux de
Bains.	 LEx.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX

SAINT-CLAUDE — SAINT-CLOUD

SAINT-C LEM ENT-suR-VALSONNE. Com. du dép. du
Rhône, arr. de Villefranche, cant. de Tarare; 907 hab.

SAINT-CLÉMENTIN. Corn. du dép. des Deux-Sèvres.
arr. de Bressuire, cant. d'Argenton-Château; 850 hab.

SAINT-CLET. Com. du dép. des Cotes-du-Nord, arr,
de Guingamp, cant. de Pontrieux; 1.475 hab.

SAINT-CLOU D. Ville des Etats-Unis, Etat de Minne-
sota, ch.-1. du comté de Stearns, sur la rive dr. du Haut-
Mississipi, à 3 kil. du confluent du Sauk, sur une falaise
escarpée; 7.686 hab. (Canadiens Français en grande par-
tie). Stat. du chem. de fer de Saint-Paul à Brainord, avec
bifurcation sur le Manitoba. Entrepôt du commerce du N.
du Minnesota. Scieries de planches et poutres; minoteries,
fonderies.

SAINT-CLOUD. Cone. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. et
cant. de Châteaudun; 316 hab.

SA  NT-CLO U D. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Versailles, cant. de Sèvres, sur la r. g. de la Seine ; 6.374
hab. Stat. du chem. de fer de Paris à Versailles (r. dr.),
de Paris à Saint-Germain par Marly-le-Roi et de Paris au
Champ-de-Mars par les Moulineaux; du tramway Louvre-
Saint-Cloud ; du bateau des Tuileries à Suresnes. — Clo-
doald, fils de Clodomir, ayant failli être tué comme ses
frères, se fit prêtre. Il se retira à Novigentum et s'y fit
construire un monastère, oh, plus tard, on l'inhuma. Sur
sa tombe, des miracles se produisirent, et peu à peu l'église,
jusqu'alors vouée à saint Martin, s'appela Saint-Cloud. Ce
nom s'étendit au village qui se forma autour d'elle, etNoui-
gentum Clodoaldum est appelé Saint-Cloud ou Saint-Floud
dès 765. Si les invasions normandes paraissent avoir épargné
ce lieu, il n'en fut pas ainsi pendant la guerre de Cent
ans: Saint-Cloud fut dévasté par les Anglais en 1358, et
plusieurs fois pris et repris sous Charles VI. Sa proxi-
mité de Paris et le charme de son paysage lui valurent de
bonne heure d'être choisi comme résidence par plusieurs
grands personnages : Catherine de Courtenay, impératrice
de Constantinople, Jean, due de Berry et d'Auvergne,
l'archevêque de Rouen, Jean de La Rochetaillée, le trop
célèbre évêque de Beauvais, Pierre Cauchon, Henri Il,
y eurent des maisons de plaisance. Mais la principale ap-
partenait aux Gondi; située sur lahauteur, elle dominait
toutes les autres. C'est là que, le 1 ei' aoilt 1588, Henri III
fut assassiné ; son coeur fut déposé dans une chapelle de
l'église, probablement au-dessous d'une colonne en marbre
rouge, élevée, en souvenir de cet événement, parles soins
du duc d'Epernon. La maison de plaisance des Gondi fut
l'origine du château dont nous voyons encore les vestiges,
le château de Saint-Cloud proprement dit : soit, en effet,
que cette habitation ait été achetée, en 1658, par Louis XIV
pour Monsieur, soit que celui-ci ait fait construire le châ-
teau sur un terrain primitivement occupé par trois pro-
priétés appartenant à d'Hervart, à Fouquet et à None-
rot. L'on peut supposer que le domaine du duc d'Orléans
embrassait à la fois, et ces trois derniers, et celui des Gondi.
Quoi qu'il en soit, Philippe, duc d'Orléans, confia aux pre-
miers artistes de son temps le soin d'embellir sa résidence.
Lepautre, Girard et Mansart se chargèrent de l'architec-
ture, Le Nôtre des jardins. Le château resta dans la famille
d'Orléans jusqu'en 4682, oit Marie-Antoinette en fit l'ac-
quisition : de son temps datent plusieurs réparations et
agrandissements. — Survint la Révolution qui fit du châ-
teau une propriété nationale; le décret de 1793 ordonne
que Saint-Cloud et d'autres maisons royales (V. RAINCY [Le])

seraient « conservés et entretenus aux dépens de la Répu-
blique, pour servir aux jouissances du peuple, et former des
établissements utiles à l'agriculture et aux arts ». C'est là
que s'accomplit la révolution du 18 brumaire an VIII (9
et 10 nov.1799) : à cette date, le Conseil des anciens, en
majorité favorable aux projets de Bonaparte, décrétait que
« le Corps législatif serait transféré dans la commune de
Saint-Cloud »; le lendemain; ce même Conseil se réunit
dans la grande galerie du château, peinte par Mignard;
la séance du Conseil des Cinq-Cents se tint dans Forait-

8
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gerie, et se termina par le coup de force de Bonaparte.
Peut-être faut-il voir dans le succès de cette entreprise la
secrète raison de la préférence que Napoléon témoigna pour
Saint-Cloud. C'est là aussi qu'il proclama l'Empire le 48
mai 1804. H en fit sa résidence favorite et lui donna sa
dernière parure. Le parc (de 392 hectares) était public
depuis le régent, et n'avait pas cessé de l'être; il le de-
meura sous Napoléon, qui se conserva seulement, comme
Marie-Antoinette avait fait elle-même, la jouissance du
petit parc. Louis XVIII, Charles X, Louis-Philippe rési-
dèrent à Saint-Cloud; Charles X y signa, le 25 juil. 1830,
les ordonnances qui entrainèrent sa chute. La description
de tontes Ies magnificences du château de Saint-Cloud n'a
plus aujourd'hui qu'un intérêt rétrospectif et ne présente
guère que d'attristants souvenirs : occupé le 30 mars 4814
par 'avant-garde du général russe Langeron, dévasté par
les Prussiens le 2 juil. 1815, Saint-Cloud, ou Napoléon Ill
avait signé la déclaration de guerre à la Prusse en juillet
1870, connut, en 1870-71, les horreurs de l'invasion
allemande; le 13 oct., le château et les richesses artis-
tiques (toutes celles du moins qu'on n'avait pas eu le temps
de déménager) étaient la proie des flammes ; le 49 janv.
avait lieu l'engagement de Montretout (V. BUZENVAL), qui
nous coûta près de 3.000 hommes tués ou blessés ; un
monument commémoratif a été élevé dans le cimetière.-
Du château subsiste seul le pavillon deValois, où est installée
une Ecole normale supérieure d'enseignement primaire.

L'église de Saint-Cloud, dont nous avons déjà dit un
mot, tombait en ruines lorsque Marie-Antoinette ordonna
sa démolition et son remplacement par un nouvel édifice
que 1789 trouva inachevé. La paroisse fut, après la tour-
mente révolutionnaire, transportée dans l'église du cou-
vent des Ursulines (établies à Saint-Cloud depuis environ
4660), puis, en 4806, cette église elle-même menaçant
ruine, dans la chapelle (fondée en 1787 par Marie-Antoi-
nette) de l'hôpitat, qui, Iai-même, date du xvu e siècle.
L'église actuelle a été construite en 1865, en style roman,
par Delerue, près d'un vieil arc ogival, reste de la pri-
mitive église oft reposait le corps de saint Cloud.

Saint-Cloud communique avec Boulogne par un pont qui
existait déjà en 841 et demeura longtemps couvert de mou-
lins. Reconstruit auxiv e siècle, mais encore en bois, il fut
bâti de pierre en 1556. Henri IV s'en étant emparé en
1590, les ligueurs firent sauter les deux arches du mi-
lieu : elles furent rétablies en bois et servirent longtemps
à attacher les « filets de Saint-Cloud r, jadis célèbres,
qui, tendus jour et nuit, arrêtaient les objets entrainés par
le fleuve et recueillaient Ies noyés. Enfin, en 1810, deux
arches furent reconstruites en pierre, et le pont réparé en
son entier.

La foire de Saint-Cloud (du 7 au 22 sept.) est, depuis
longtemps, la plus courue de toutes celles des environs
de Paris. Jadis, au xvnle siècle, on y allait par la « ga-
liote » ou Ies « bachots » et, à la nuit close, on en reve-
nait par le bois de Boulogne. Cet itinéraire est plaisamment
décrit dans le burlesque Voyage ic Saint-Cloud par mer
et par terre, de L.-B. Néel (1748).	 F. BouRNoN.

Abbaye de Saint-Cloud (V. LONGCHAMP).

Porcelaine de Saint-Cloud (V. PoRCELA NE, § His-
toire).

BIBL.: LBBEUr, Histoire de la ville et de tout le diocèse
de Paris, éd. de 1883, t. III, pp. 20 8.40. - Curiosités du
château de Saint-Cloud; Paris, 1783, in-8. - J-P. C***,
Curiosités de Saint-Cloud; Saint-Cloud, 1815, in 12. - P.
St.-A..., Dictionnaire... de tous les environs de Paris. art.
Cloud (Saint-); Paris, s. d. [1816],p. 183 a. 321, in-16. -
M. VACHON, le Chateau de Saint-Cloud : son incendie en
1871. Inventaire des œuvres d'art détruites ou sauvées;
Paris, 1880, in-8.

SAI NT-COLOM B. Com, du dép. du Lot-et-Garonne,
arr. de Marmande, cant. de Lauzun ; 708 hab.

SAINT-COLOM BAN-nus giILLAnns. Com. du dép. de la
Savoie, arr. de Saint-Jean-de-Maurienne, tant. de La
Chambre ; 1.192 hab. .
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SAINT-COLOMBIN. Com. du dép. de la Loire-Infé-
rieure, arr. de Nantes, cant. de Saint-Philibert-de-Grand-
Lieu ; 2.281 hab.

SAINT-COME. Corn. du dép. de l'Aveyron, arr. et
cant. d'Espalion; 1.812 hab.

SAINT-COME. Com. du dép. de la Gironde, arr. et
cant. de Bains; 397 hab.

SAI NT-CO M E-nx-FRESNE. Com. du dép. du Calvados,
arr. de Bayeux, cant. de Ryes ; 186 hab.

SAI NT-CO M E-Bn--MONT. Corn. du dép. de la Manche,
arr. de Saint-L6, cant. de Carentan ; 688 hab.

SAINT-CÔME-ET-Mnsui:ms. Corn. du dép. du Gard,
arr. de Nimes, cant. de Saint-Mamert-du-Gard ; 355 hab.

SAINT-CONGARD. Com. du dép. du Morbihan, arr.
de Vannes, cant. de Rochefort; 854 hah.

SAINT-CONNAN. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Guingamp, cant. de Saint-Nicolas-du-Pélem
944 hab.

SAI NT-CON N EC. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Loudéac, cant. de Mer; 632 hab.

SAINT-CONSTANT. Corn. du dép. du Cantal, arr.
d'Aurillac, cant. de Meurs ; 978 hab.

SAINT-CONTEST. Com. du dép. du Calvados, arr. et
cant. (E.) de Caen ; 567 hab.

SAI NT-CO NTEST (Dominique Claude BARBECUE DE), ma-
gistrat et diplomate français, necn1668, mort à Paris le
22 juin 1730. Issu d'une famille de Normandie, succes-
sivement conseiller au Châtelet (1687), puis au Parle-
ment (1689), maître des requêtes (1696), il occupa en-
suite les intendances de Metz en 4700, des armées de la
Moselle en 4705, d'Allemagne en 1708, puis encore de la
Moselle en 1743, et s'y distingua par sa prévoyance et son
activité. Envoyé en 4714, avec le comte du Luc, au congrès
de Bade, en Argovie, comme second plénipotentiaire, il
prépara le traité de paix que vinrent, pour la pompe, si-
gner le maréchal de Villars, pour la France, et le prince
Eugène, pour l'Empire. A son retour, nommé (1715), par
le régent, membre du conseil de guerre nouvellement créé,
conseiller d'Etat en 1746, il fut chargé de faire le rap-
port dans la fameuse affaire des princes légitimés et con-
clut (I er juil. 1717) à la déchéance du droit de succes-
sion à la couronne que Louis XIV leur avait conféré par
l'édit de juif. 1744 ; conclusions que confirma un édit,
mais en leur laissant le titre de princes du sang. Il
négocia ensuite avec d'Ormesson le traité du 21 janv.
1748, réglant les difficultés pendantes entre la France
et le duc de Lorraine, qui obtint le titre d'Altesse royale;
il fut nommé, le 30 nov. 1720, conseiller au conseil da
commerce, et conseiller d'Etat en 1724. H fut encore, dans
l'intervalle, chargé de deux importantes missions diploma-
tiques auprès des Etats générauxdes Provinces-Unies, avec
le comte de Morville, et avec le comte de Rottenbourg au
congrès de Cambrai qui s'était ouvert, le Ier avr. 4724,
pour régler Ies différends entre l'empereur Charles VI et
Philippe V d'Espagne, et qui se tourna contre les média-
teurs eux-mêmes, la France et l'Angleterre. Ce fut la der-
nière mission de Saint-Contest. Il fut inhumé aux Blancs-
Manteaux. Sous des dehors lourds et bourrus, c'était
un homme habile et avisé. - Son frère, Jacques Bar-
borie, marquis de Courteille, intendant de Berri, mort en
1731, a formé la branche des Barberie de Courteille. -
Armes : D'azur, ù trois têtes d'aigles d'or, arrachées.

Eug. AssE.
BIBL.: SAINT-SIMON, Mémoires, 1881, t. IX, 6 • X, 144,
 ; XII, 237, 255, 259; XIII, 191, 253, 414, 422; XIV, 340;

XVII, 162, 213.
SAI NT-CO NTEST (François-Dominique BABBEBIE DE),

homme d'Etat, seigneur de la Châteigneraye, fils du pré-
cèdent et de Marie-Françoise Le Maistre, né à Paris le
26 juin 1707, mort à Versailles le 24 juil. 1754._ Sa jeu-
nesse fut studieuse et, en 1724, il fit partie de ce club- de
l'Entresol, tenu chez l'abbé Alary, où il fut chargé d'une
histoire depuis la paix de Ryswick. Ce qu'il en Iut même
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« promettait beaucoup », dit d'Argenson. D'abord avocat
au Châtelet en 1721, ensuite conseiller au Parlement (29 déc.
'1724), maitre des requêtes (24 déc. 1728), intendant de
Pau (1737), de Caen, de Bourgogne (1740). Chargé, le
45 juif. 1749, de régler avec la république de Genève la
question des territoires réclamés par celle-ci dans le pays
de Gex, il passa de là à La Haye comme ambassadeur
(sept. 4750), et le 41 sept. 4751 succéda au marquis de
Puisieux, comme secrétaire d'Etat des affaires étrangères,
on il fut l'expression de la politique de Mme de Pompadour
et de l'abbé de Bernis. Il mourut dans ces fonctions, d'une
maladie de poitrine, au moment oh les affaires d'Amérique
allaient amener une nouvelle guerre européenne. D'Ar-
genson, qu'il faut contrôler, a dit de lui, comme ministre :
« Il a peu d'usage du monde, mais un esprit naturel qui
l'exemptera d'être trouvé sot... Ce n'est qu'un pédant,
manquant d'idées. Nulle règle dans le travail ; il ne sau-
rait se commander douze lignes d'écriture par delà le goût
qu'il a d'en écrire les premières lignes. Rempli des pré-
jugés de la plus vieille politique, ce n'est qu'un nouvel-
liste et non un homme d'Etat... C'est un homme médiocre
et tranquille ». — Son frère, Henri-Louis, fut intendant
de Limoges (1743) et de Champagne (4750). — De son
mariage (27 sept. 4733), avec Jeanne-Monique des Vieux,
tille d'un fermier général, morte le lei janv. 1746, il ne
laissa qu'une fille, Marguerite, mariée, le 6 juin 1753, à
Louis du Plessis-Châtillon, et en secondes noces (48 mai
1756) à Charles de Canonville, marquis de Raffetot, morte
le 26 juin 4771.	 Eug. AssE.

Brr.L.: D 'ARGEasoN, Journal, éd. Janet, t. 1, 041, 1I, 45.
— DE LUYNES, Journal, passim.

SAINT-CORNEILLE. Com. du dép. de la Sarthe, arr.
du Mans, cant. de Montfort ; 743 hab.

SAINT-CORNIE R-DEs-LANDES. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Domfront, cant. de Tinchebray; 1.433 hab.

SAINT-COSME Er SAINT–DAMIEN (Ordre de) ou ORDRE
DES MARTYRS. Ce fut d'abord une institution charitable
destinée à soulager les pèlerins qui se rendaient en Pa-
lestine et tenant un hôpital à leur disposition. Le pape
Jean XX en fit, en 4312, un ordre religieux, militaire et
hospitalier sous la règle de Saint-Basile. Il ne tarda pas
à disparaître.

SAINT-COSME-nu-LAID. Corn. du dép. de la Sarthe,
arr. et cant. de Mamers ;1.245 hab.

SA NT-CO UAT-n 'AunE. Com. du dép de JAude, arr.
de Carcassonne, cant. de Capendu ; 555 hab.

SAINT-COUAT-Du-RAzÈs. Corn. du dép. de l'Aude,
arr. de Limoux, cant. de Chalabre ; 452 hab.

SAINT-COU LITZ. Com. du dép. du Finistère, arr. et
cant. de Châteaulin ; 571 hab.

SA I NT-COULOMB. Corn. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.
de Saint-Malo, cant. de Cancale ; 2.008 hab.

SAINT-COUTANT. Com. du dép. de la Charente, arr.
de Confolens, cant. de Champagne-Mouton ; 623 hab.

SAI NT-COUTANT. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Melle, cant. de Lezay; 737 hab.

SAI NT-CO UTANT-Lu-Gn..ao. Coin. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Rochefort, cant. de Tonnav-Cha-
rente ; 439 hab.

SAINT-CRÉAC. Com. du dép. du Gers, arr. de Lec-
toure, cant. de Saint-Clar ; 230 hab.

SAINT-CRÉAC. Corn. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. d'Argelés, cant. de Lourdes ; 205 hab. Ardoisières.

SAINT-CREPIN. Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr.
d'Embrun, cant. de Guillestre ; 4.041 hab. Stat. du chem.
de fer de Lyon.

SAINT-CRÉPIN. Corn. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Rochefort, cant. de Tonnay-Charente ;
386 hab.

SAINT-CRÉPIN. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
de Périgueux, gant. de Saint-Pierre-de-Chignac ; 353 hab.

SAINT-CRÉPIN-Aux-Boss. Com. du dép. de l'Oise,
arr. de Compiègne, cant. dAttichy; 313 hab.

SAINT-CRÉPIN-DE-RICHEbroNT. Com. du dép. de la
Dordogne, arr. de Nontron, cant. de Mareuil-sur-Belle;
672 hab.

SAINT-CRÉPIN-ET-CARLC'CET. Com. du dép. de la
Dordogne, arr. de Sarlat, cant. de Salignac ; 691 hab.

SAINT-CRÉPIN-IBouvrLLEns. Corn. du dép. de l'Oise,
arr. de Beauvais, cant.- de Méru; 698 hab.

SAINT-CRESPIN. Corn. du dép. du Calvados, arr. de
Lisieux, cant. de Mézidon ; 131 hab.

SAINT-CRESPIN. Com. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. de Cholet, cant. de Montfaucon ; 1.436 hab.

SAINT-CRESPIN. Corn. du dép. de la Seine-Infé-
rieure, arr. de Dieppe, cant. de Longueville ; 179 hab.

SAINT-CRICQ. Com. du dép. du Gers, arr. de Loin-
bez, cant. de Cologne ; 492 hab.

SAINT-CRICQ-CuALossE. Corn. du dép. des Landes,
arr. de Saint-Sever, cant. de Hagetmau ; 934 hab.

SAINT-CRICQ-nu-GAvE. Com. du dép. des Landes,
arr. de Dax, cant. de Peyrehorade; 509 hab.

SAINT-CRICQ-VILLENruvE. Corn. du dép. des Landes,
arr. de Mont-de-Marsan, cant. de Villeneuve-de-Marsan;
583 hab.

S A I NT-C R O I X. Fleuve de l'Amérique du Nord, né dans
le lac Saint-Croix, à 4 .17 m. d'plt. Il forme la frontière
entre les Etats de New-Brunswick, et Maine traverse le
lac Chiputnaticook et se jette, après un cours de 153 kil.,
dans la baie de Passamaquoddy, à Saint-Andrews.

SAINT-CROIX. Rivière des Etats-Unis, affl. permanent
g. du Mississipi et temporaire du Saint-Laurent par le lac
Supérieur. Emissaire de plusieurs lacs, cette rivière, née
à 201 m, de haut, au N.-0. de l'Ftat de Wisconsin, après
avoir reçu le Namekagon, sert de limite aux Etats de Min-
nesota à dr. et Wisconsin à gauche et se termine après
un cours de 320 kil., dont 100 kil. navigables, coupé de
nombreuses cascades (en particulier de Taylors FaIl), dans
le Mississipi, entre Prescott et Douglas, presque en face
de Hastings, à l'issue d'un lac d'expansion de 58 kil. que
déterminent les amoncellements de sable du Mississipi.

SAINT-CULMER (Puy). Sommet du dép. du Puy-de-
Dorne (V. ce mot, t. XXVII, p. 982).

SAINT-CYBARD. Com. du dép. de la Charente, arr.
de Barbezieux, cant. de Montmoreau ; 327 hab.

SAINT-CYBARDEAUX. Com. du dép de la Charente,
arr. d'Angoulême, cant. de Rouillac, sur la Nouère (affl.
dr. de la Charente); 935 hab. Stat. du chem. de fer d'An-
goulème à Matha; belle église des xi° et xve siècles. A
2,kî1. N.-E., hameau des Bouchauds, avec un édifice nommé
Château des Fées (xiv° s.) et les ruines d'un théâtre et de
bains romains; à 200 m. de là, hameau de Cougoussac,
sur l'emplacement d'un amphithéâtre. Enfin à 1 kil., ha-
meau de Puy-Romain : ces différents noms et restes indi-
quent qu'il a dù exister autrefois une ville gallo-romaine
importante.

SAINT-CYBRANET. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Sarlat, cant. de Domme ; 41.4 hab.

SAINT-CYPRIEN. Faubourg de Toulouse (V. ce mot).
SAINT-CYPRIEN. Corn. du dép. de la Corrèze, arr.

de Brive, cant. d'Ayen ; 503 hab.
SAINT-CYPRIEN. Ch.-1. de cant. du dép. de la Dor-

dogne, arr. de Sarlat, à 2 kil. de la r. dr. de la Dor-
dogne; 2.064 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans (de
Saint-Denis au Buisson). Vignobles. Fabriques de tuiles,
briques, sabots; distillerie, ateliers de serrurerie. A 3 kil.
S.-E , source minérale de Panassou, utilisée en bains de
boue. Curieuse église du xIIe siècle, reste d'un prieuré
relevant de Saint-Sernin de Toulouse. A 1 kil. N., château
de Fages (xive et xvie s.) ; au N.-0., à quelque distance,
restes du prieuré bénédictin de Reignac.

SAINT-CYPRIEN. Com. du dép. de la Loire, arr. de
Montbrison, cant. de Saint-Rambert ; 506 hab.

SA  NT-CYP RI EN. Com. du dép. du Lot, arr. de Cahors,
cant. de Montcuq; 518 hab.
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SAINT-CYPRIEN. Com. du dép. des Pyrénées-Orien-
tales, arr. et cant. (E.) de Perpignan; 884 hab.

SAINT-CYPRIN-sua-Dounnou. Com. du dép. de
l'Aveyron, arr. de Rodez, cant. de Conques; 1.648 hab.

SAINT-CYR. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de Tour-
non, cant. d'Annonay; 474 hab.

SAINT-CYR. Com. du dép. du Jura, arr. de Poligny,
cant. d'Arbois; 193 bab.

SAINT-CYR. Com. du dép. de la Manche, arr. de Va-
lognes, cant. de Montebourg; 204 hab.

SAINT-CYR. Com. dudép. de Saône-et-Loire, arr. de
Chalon, cant. de Sennecey-le-Grand ; 601 hab.

SAINT-CYR. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Poi-
tiers, cant. de Saint-Georges; 621 hab.

SAINT-CYR. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr.
de Rochechouart, cant. de Saint-Laurent-sur-Gorre ;
1.286 hab.

SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Lyon, cant. de Limonest ; 1.802 hab.

SAINT-CYR-DE-FAVIÈRES (Sanctus Ciricius deFare-
riis). Com. du dép. de la Loire, arr. de Roanne, cant. de
Saint-Sympborien-de-Lay ; 662 hab. Dans cette com-
mune se trouve l'ancien fief de Cucurieux.

SAINT-CYR-aE—PnovExcE. Com. du dép. du Var, arr.
de Toulon, cant du Beausset, à 2 kil. de la plage des
Lègues (àl'E. de la baie de la Ciotat); 1.831 hab.Station
du chem. de fer de Marseille à Toulon. Vins estimés.
Sur la plage des Lègues, ruines de Tauroentum recouvertes
par la mer, grand port de la côte ligure durant l'an-
tiquité, fondé par des Phocéens détachés de l'expédition qui
colonisa Marseille : la ville prospéra pendant dix siècles et
fut détruite vers 700 par les Sarrasins. En l'an 49 ay.
J.-C., elle fut assiégée et prise par Trébonius, et la flotte
de Pompée fut détruite par Brutus qui commandait les
vaisseaux de César. Les ruines de Tauroentum ont été re-
trouvées par l'érudit provençal Marin (1781) et explorées
par l'abbé Magloire Giraud qui a reconstitué le plan de la
cité antique de 1852 à 1861.

SAINT-CYR-DE-SALERrnE. Com. du dép. de l'Eure, arr.
de Bernay, cant. de Brionne; 311 hab.

SAI NT-CYR-Des-GAYS. Corn. du dép. de la Vendée, arr.
de Fontenay-le-Comte, cant. de L'Hermenault; 911 hab.

SAINT-CYR-DE-VALORCES. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Roanne, cant. deNéronde; 731 hab.

SAINT-CYR-nu-BAILLEUL. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Mortain, cant. de Barenton ; 1.440 hab.

SAI NT-GYR-nu-DoREr. Corn. de la Charente-Inférieure,
arr. de La Rochelle, cant. de Courçon ; 483 hab.

SAINT-CYR-nu-GAULT. Com. du dép. du Loir-et-Cher,
arr. de Blois, cant. d'Herbault; 564 hab.

SAI NT-CYR—Dn—RoscexAV. Com. du dép. du Calvados,
arr. de Lisieux, cant. d'Orbe@; 190 hab.

SAINT-CYR-Du-VAUDREUIL. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Louviers, cant. de Pont-de-l'Arche ; 900 hab.

SAINT-CYR-Ex-AnTIUES. Com. du dép. de Seine-et-
Oise, arr. de Mantes, cant. de Magny; 175 hab.

SAINT-CYR-Ex-Bouae. Com. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. de Saumur, cant. deMontreuil-Bellay; 735 hab.

SAINT-CYR-Err-PAIL. Com. du dép. de la Mayenne,
arr. de Mayenne, cant. de Pré-en-Pail; 1.050 hab.

SAINT-CYR-ENTALn0NDAIS. Com. du dép. de la Ven-
dée, arr. des Sables-d'Olonne, cant. de Moutiers-les-
Mauxfaits; 552 hab. Joli château Renaissance de la Court-
d'Aron, aven collections d'antiquités. Fontaine deValenson

 de pèlerinage.
SAINT-CYR-Err-VAL. Com. du dép. du Loiret, arr. et

cant. S. et à 9 kil. S.-S.-E. d'Orléans, sur la Dhuys, atll.
du Loiret, au bord du Val de Loire; alt., 98 m. ; 1.027
hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans à Vierzon. Ce vil-
lage n'a d'autre importance que celle que lui donnent les
nombreux habitants d'Orléans qui y résident en été. A
3 kil. S.-S.-0„ le château des Cormes date du xvi e siècle;
celui de la Source (xvlue) fut habité par lord Bolingbroke ;

116---

Voltaire y termina la Henriade. Dans le pare est le « Bouil-
lon », source du Loiret.

SAINT-CYR-LA-CAmrAGNE. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Louviers, cant. d'Amfreville-la-Campagne; 309 hab.

SAI NT-CYR-LA-LsxnE. Com. du dép. des Deux-Sèvres,
arr. de Bressuire, cant. de Thouars ; 473 hab.

SAINT-GYR-LA-RIVIÈRE. Corn. du dép. de Seine-et-
Oise, arr. d'Etampes, cant. de Méréville; 296 hab.

SAINT-CYR-LA-Roc«. Com. du dép. de la Corrèze,
arr. de Brive, cant. de Juillac ; 639 hab.

SAINT-CYR-LA-RosiÈRE. Com. du dép. de l'Orne, arr.
de Mortagne, cant. de Noué, au-dessus de la Rosière
(aftl. g. de la Même); 810 hab. Ruines d'un château.
Eglise avec un joli porche roman, un retable, un saint-
sépulcre du xv e siècle. Au S., un pèlerinage a lieu à la
chapelle de Notre-Dame de Clémence (xve s.). A une heure
et demie, village de Sainte-Gauburge aven ruines d'un
prieuré (xnle au xvie s.), avec unejolie église. Camp ro-
main au mont Saléon et dolmen de la Pierre-Pleureuse.

SAINT-CYR-LE-CuAxoux. Com. du dép. du Rhône, arr.
et cant. de Villefranche ; 141 hab.

SAINT-CYR-L'EcoLE. Com. du dép. de Seine-et-Oise,
arr. et cant. (0.) de Versailles ; 4.205 hab. Stat. du chem
de fer de l'Ouest et de Grande Ceinture, et du tramway de
Versailles à Saint-Cyr. — L'origine traditionnelle ede te
nom remonte au martyre d'un enfant du nom de Cyrus,
qui, ayant, dans les premiers temps du christianisme, re-
fusé de devenir païen, fut précipité du haut d'un rocher.
Plus tard, on le vénéra comme martyr, et, an lieu pré-
sumé de sa mort, on commença d'élever quelques maisons
qui finirent par former un village, lequel dépendit du dio-
cèse de Chartres. De bonneheure, il s'y fonda un monas-
tère de femmes, de l'ordre de Saint-Benoit, l'abbaye de
Notre-Dame des Anges ; l'époque exacte en est difficile à
fixer : les religieuses prétendaient remonter à un certain
Bartholomeus Pilosus, qui vivait avant le vile siècle, mais
Ies frères de Sainte-Marthe soutenaient que leur abbaye
n'avait été établie qu'au xne, par Robert III, évêque de
Chartres : et cette dernière assertion parait bien être la
plus probable. La plus illustre des abbesses qui se succé-
dèrent à Notre-Dame des Anges fut, de 1599 à 1609 en-
viron, Jeanne Arnauld, qui se démit de ses fonctions pour
se retirer k Port-Royal où elle prit le nom de mère Agnès.
Supprimée en 1793, l'abbaye passa aux mains de divers
propriétaires jusqu'à ce que, le 28 avr. 1882, le domaine
ait été acquis, moyennant 130.000 fr., par le dép. de
Seine-et-Oise, pour y établir un asile de l'enfance.

Mais le village de Saint-Cyr doit son surnom de « l'Ecole »
et sa célébrité à une institution plus connue. M me de Main-
tenon avait établi ses protégées, les élèves de Mme de Bri-
non, à Rueil (1682), puis au château de Noisy-le-Roi
(1684) (V. Ruai.). Bientôt, la même pensée d'où était
sortie la création de l'Hôtel des Invalides et des compa-
gnies de Cadets, à savoir le souci de venir en aide à la
noblesse besoigneuse, décida Louis XIV à accepter la pro-
position, que lui faisait Mme de Maintenon, de fonder, pour
les jeunes filles nobles peu fortunées, une maison d'édu-
cation modèle. Saint-Cyr fut choisi pour cet établissement;
les religieuses de Notre-Dame des Anges ayant refusé de
céder leur monastère, le roi fit l'acquisition du domaine
du marquis de Brinon (9 avr. 1683). En quinze mois, sous
la direction de Mansart, s'élevaient les bâtiments de la
« Maison royale de Saint-Louis », que le roi en personne
vint inaugurer le 29 août 1686. Les jeunes filles y étaient
élevées selon les usages du monde, sans « rien qui sentit
le monastère » et « sans austérités », mais « chrétienne-
ment, raisonnablement et noblement ». Elles s'exercèrent
à jouer la comédie, et Racine, dont elles avaient déclamé
l'Andromaque avec trop de flamme, écrivit pour elles une
tragédie d'où l'amour était sévèrement banni .; ce fut Es-
ther, dont cinq représentations furent données, devant le
roi et la cour, les 26 janv., 3, 5, 45 et 19 févr. 1689
Deux ans après (5 avr. 1691), ce fut le tour d'Athalie
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Mais alors on s'avisa que les applaudissements de tant de
gens de qualité et le grisant plaisir du théàtre détournaient
l'esprit des élèves des pratiques pieuses et des qualités de
modestie et de simplicité qu'elles eussent de observer.
L'opinion s'émut, et Mma de Maintenon résolut de trans-
former Saint-Cyr dans le sens d'une plus grande sévérité.
Le 1 er déc. 1692, la maison de Saint-Louis était convertie
en monastère religieux de l'ordre de Saint-Augustin. Mais,
disent les Mémoires des Dames de Saint-Cyr, « l'inten-

tion de Mme de Maintenon n'était pas qu'on tint toujours
les demoiselles dans ce grand' abaissement, et elle prit en-
suite le milieu entre donner trop de matière à l'orgueil et
les laisser dans la grande ignorance où sont les filles qui
n'ont rien vu qu'un couvent, ou rien entendu que des
leçons de catéchisme ou la Vie des Saints ». Et Mme de
Maintenon elle-même écrivait : « Il faut nous jeter dans-
l'extrémité pour nous retrouver dans le milieu ». Peu à
peu, en effet, on reprit les exercices littéraires et la réci-
tation des tragédies; les meilleures diseuses allèrent à la -
cour jouer Esther et Athalie.

La communauté comprenait 86 personnes dont 40 sœurs
converses , et 40 dames, professes on novices , choisies
parmi les anciennes élèves. Il y avait les grandes charges
auxquelles ou était élu, au scrutin secret, pdur trois ans ;
et les petites charges; qui étaient à la nomination de la
supérieure. Celle-ci soumettait les affaires intérieures au
conseil du dedans; l'évêque de Chartres et un conseiller
nommé par le roi formaient le conseil du dehors."Deux
cent cinquante jeunes filles, figées de sept à dix ans, et
pouvant prouver trois races et cent ans de noblesse, rece-
vaient une bourse et demeuraient à Saint-Cyr jusqu'à leur
vingtième année. Elles « étaient séparées, suivant leur
age, en quatre classes, distinguées par la couleur d'un ru-
ban attaché sur la robe uniforme, qui était noire. La classe
rouge comprenait 56 élèves au-dessous del 0 ans ; la classe
verte, 56 de onze à treize ans; la classe jaune,65 de qua-
torze à seize; la classe bleue, 73 de dix-sept à vingt. Chaque
classe était partagée en cinq ou six bandes ou familles de
huit ou dix élèves, groupées d'après le degré de leur ins-
truction. A la tête de chaque bande était un chef ou mère
de famille, assisté d'une aide ou suppléante. Les deux
grandes classes fournissaient huit ou dix élèves qui ser-
vaient _demonitrices dans les deux petites et dont rinsigne
était le ruban couleur de feu. Vingt autres remplissaient
le même office dans toutes les classes et portaient le ruban
noir. — L'emploi du temps journalier et le programme
annuel des études étaient réglés avec une grande préci-
sion. A six heures, lever et soins de ménage; à huit heures,
messe; de huit heures et demie _ à midi, classes et études;
à midi, diner, puis récréation jusqu'à deux heures; de
deux à six heures, classes et études; ensuite récréation,
souper et coucher à neuf heures. — Le programme de
l'enseignement comprenait : dans la classe rouge, la lec-
ture, l'écriture, le calcul, les éléments de la grammaire,
le catéchisme et l'histoire sainte; dans la classe verte, les
mêmes matières, plus la musique et des notions d'histoire,
de géographie et de mythologie; dans la classe jaune, les
mêmes matières, avec des développements étendus pour
la langue française, la religion et la musique, plus le des-
sin et la danse; enfin la classe bleue était consacrée sur-
tout aux exercices de langue et d'éducation morale; les
travaux manuels y occupaient aussi une place essentielle »
(Gréard). A leur sortie, les élèves recevaient une dot de
3.000 livres, qui leur servait à entrer au couvent ou à se
marier.

Mme de Maintenon, qui s'était retirée à Saint-Cyr en
1715, y mourut le 25 avr. 1719. L'école survécut. Marie
Leczinska y eut un appartement êt fit, en 1731, repré-
senter Esther. Les autres faits saillants de l'histoire de
Saint-Cyr sont les divertissements donnés, en 1743, àl'oc-
casion de la visite du dauphin et de la dauphine, et, en
1750, de Mme de Pompadour; en 1756, nouvelles repré-
sentations d'Esther et d'Athalie; puis ce sont les visites

d'liorace Walpole (1769), du comte et de la comtesse de
Provence (1771) et du comte et de la comtesse d'Artois
(1773), et, en 1786, les fêtes du centenaire. Enfin, le
26 mars 1790, une première atteinte était portée à Saint-
Cyr, par l'abolition des règlements qui exigeaient des pos-
tulantes leurs preuves de noblesse. La maison fut sup-
primée par un décret de la Convention (16 mars 1793),
qui ordonna (13 brumaire an II) son aménagement en hô-
pital militaire. Pendant les travaux (janv. 1794. ), les
ouvriers brisèrent la tombe de MIDe de Maintenon, enle-
vèrent le corps et le jetèrent dans une fosse du cimetière;
exhumé en 1802, -le cadavre fut ramené à Saint-Cyr
de nouveau profané en 1805, il fut mis dans un coffre à
bois. Ce n'est qu'en 4836 que ses débris furent déposés
dans la chapelle, à l'abri d'un mausolée en marbre noir
surmonté d'une croix et placé sur un socle en marbre blanc.
Entre temps, l'hôpital militaire était devenu unhôtel d'inva-
lides (an VI), un collège appelé Prytanée f'ançois (1800),
et, sous ce dernier nom, une école militaire (1805). On sait
qu'il a conservé cette dernière affectation (V. Ecor.E,
t. XV, p. 410).

BIBL.: A. DUTILLEUX, l'Asile départemental de l'en-
fance -et l'abbaye de Notre-Dame-de-Gallie; Versailles,
1881, in-8. — Th. LA VALLÉE, Histoire de la maison royale
de Saint-Cyr (1636-1793); Paris, 1853, gr. in-8. —A. TArIIA-
NEL, le Théâtre de Saint-Cyr (1689-1792), d'après les doeu-
mente inédits; Versailles et Paris, 1876, in-8. — Du même„
La Beaumelte et Saint-Cyr ;Paris, 1898, in-8.

SAINT- CYR-r.È-GRAvELAis. Com. du dép. de la
Mayenne, arr. de Laval, cant. de Loiron; 615 hab.

SAINT-CYR-LÈS-CiumpAGNEs. Com. du dép. de la Dor-
dogue, arr. de Nontron, cant. de Lanouaille; 855 hab.

SA I NT-CYR-LEs-CoLoNs. Com. du dép. de l'Yonne,.
arr. d'Auxerre, cant. de Chablis; 683 hab.

SAINT-CYR-LEs-VrcNE5. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Montbrison, cant. de Feurs ; 1.053 hab.

SAI NT-CYR-sous-DouRDAN. Com. du dép. de Seine-et-
Oise, arr. de Rambouillet, cant. (N.) de Dourdan; 560 hàb.

SAINT-CYR-sua-LE-RHÔNE. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Lyon, cant. de Condrieu; 245 hab.

SAI NT-CYR-suR-LornE. Com. du dép. d'Indre-et-Loire,
arr. et cant. (N.) de Tours ; 2.539 hab. Stat. du chem.
de fer d'Orléans.

SAINT-CYR-suR-MENTnoN. Com. du dép. de l'Ain, arr.
de Bourg, cant. de Pont-de-VeyIe; 1.124 hab.

SAINT-CYR-sua-MoaiN. Com, du dép. de Seine-et-
Marne, arr. de Coulommiers, cant. de Robais; 1.351 hab.

SAI NT-CYR (Carra) (V. CARRA-SAINT-CYi [Comte]).
SAINT-CYRAN-Du-JAUDov. Com. du dép. de l'Indre,

arr. de Chàteauroux, cant. de Châtillon-sur-Indre;
395 hab.

SAINT-CYRAN (V. Du VERGIER DE HAURANNE [Abbé de]).
SAINT-CYRAN (Jean-Baptiste-Léonard DALIct DE Fox-

TENAY DE) (V. FONTENAY).
SAINT-CYRICE. Com. du dép. des Hantes-Alpes, arr.

de Gap, cant. d'Orpierre; 69 hab.
SAI NT- DALMAS-LE-SELvACE. Com. du dép. des Alpes-

Maritimes, arr. de Puget-Théniers, cant. de Saint-Etienne-
de-Tinée 277 hab.

SAINT-DAUN ES. Com. du dép. du Lot, arr. de Cahors,
cant. de Monteuq; 407 hab.

SAINT-DAVI D. Fort enruinesde l'Inde, à 2kil. de Cad-
dalore, district de South-Arcot (Madras), sur le golfe du
Bengale, près de l'embouchure rive gauche de Gaddilam,
et à 1 kil. S. de l'embouchure du bras droit du Pennar
du Sud. Il s'appelait Tegnapatham chez les indigènes; la
Compagnie des Indes racheta en 1690 aux Mahrates; il
fut de 1746 à 4752 le ch.-1. des colonies anglaises de la
côte de Coromandel. 'Les Français de Lally le prirent en
1758 et le fortifièrent pour repousser le général Stuart
en 1783.

SAI NT-DAVI DS (Ancien Messapia). Ville d'Angleterre,
comté de Pembroke (Galles-du-Sud), à 1 kil. et demi de la
baie de Saint-Bride, sur la péninsule terminée par Saint.
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Davids Head; 4.846 hab. La ville, qui est maintenant flèche, 86 m: et qui dut étre démolie à la suite d'une res-
tauration maladroite, sous Louis-Philippe); la nef n'a de
chapelles qu'à droite; quatre tours inachevées s'élèvent au

'transept dont le portail N., à statues et statuettes, est
surmonté d'une rose admirable; le rond-point est entouré
de sept chapelles. L'intérieur est éclairé largement par
des fenêtres hautes et sans triforium, mais les vitraux

tombée, a été autrefois très célèbre : saint David, patron
du pays de Galles, y mourut en 601, et ses reliques atti-
rèrent an moyen âge d'innombrables pèlerins; une grande
muraille de 1.108 m. entourait la cathédrale et les prin-
cipaux monuments aujourd'hui en ruines; la cathédrale de
style gothique (du xviiie s.) a été restaurée de 1862 à
4873; elle a une tour de 35 m.

SAINT DENIS. Village de Belgique, prou. du Hainaut,
arr. de Soignies; 968 hab. Grande filature de coton. —
Jadis siège d'une riche abbaye bénédictine fondée en 4081.
Le 16 août 1678, défaite des Français sous le maréchal
de Luxembourg par les Hollandais commandés par le
prince d'Orange

SAINT-DENIS. Com. du dép. de l'Ain, arr. et cant,
de Bourg; 1.050 hab.

SAINT-DENIS. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Car-
cassonne, cant. de Saissac; 444 hab.

SAINT-DENIS ou SAINT-DENIS n'OrÉaoN. Com. de
la Charente-Inférieure, arr. de Marennes, cant. de Saint-
Pierre, à 1.500 m. de la pointe N. O. de l'ile d'Oléron;
1.320 hab. Petit pont du coté du Pertuis d'Antioche.
Eglise des xue-xvne s., dont la fondation est attribuée à
Eleonore d'Aquitaine. A la pointe de l'ile, =bean phare
portant à 48 kitom., appelé tour de Cbassiron.

SAINT-DENIS. Com, du dép. du Gard, arr. d'Alais,
cant. de Saint-Ambroix; 329 hab.

SAINT-DENIS. Corn. du dép. de Loir-et-Cher, arr. et
cant. (E.) de Blois; 458 hab.

SAINT-DENIS. Com. du dép. de la Lozère, arr. de
Mende, cant. de Saint-Amans; 865 hab.

SAINT-DENIS. Ch.-1. d'arr. du dép. de la Seine, à
9 kil. au N. de Paris (dont elle est séparée par la
plaine Saint-Denis), sur la rive droite de la Seine, d'oh
se détache à cette place le canal de Saint-Denis, qui - con-
duit au canal de l'Ourcq; à l'embouchure du RomlIon et
du 'Crould; 54.432 hab. Gare importante du chem. de fer
du Nord, avec. embranchements sur Beauvais, Le Tré-
port et Dieppe; relié à Paris par trois lignes de tramways.
Le principal monument de Saint-Denis est son abbaye,

Crypte de la basilique de Saint-Denis.

en style gothique primitif. Fondée en 630 par Dagobert,
réédifiée en 1144 par l'abbé Suger, elle a été restaurée
par Viollet-Le-Due en 4869. C'est un édifice très intéres-
sant au point de vue historique plus encore qu'artistique.
Le plan et les dispositions générales' de la basilique ne
diffèrent guère des premieres cathédrales gothiques : la
façade actuelle (reproduction incomplète de l'ancienne)
présente trois portails à vantaux de bronze, des parapets
crénelés, une tour romane à double étage, à droite (qui
correspond à une tour bien plus belle, qui avait, avec sa

Porte centrale de la basilique de Saint-Denis.

sont modernes et médiocres ; quelques vitraux anciens
subsistent aux chapelles du rond-point (en particulier,
trois vitraux du xiie s.). La longueur de l'église est de
108 m., sa hauteur sous voûte de 29 m.; sous le chœur
règne une crypte dont l'hémicycle central est carolingien.
Pendant douze siècles, la basilique de Saint-Denis a été la
nécropole des rois de France ;les mausolées vides de-leurs
cendres sont pourla plupart sans authenticité ; quelques-
uns cependant subsistent et sont très intéressants pour
l'art (le mausolée de Dagobert avec ses statues et bas-
reliefs du iule siècle : la statue de la reine Mathilde est
une des plus belles parmi celles qui nous restent du
moyen âge ; le mausolée de Louis XII et d'Anne de
Bretagne, œuvre des Juste, sculpteurs florentins, de 4517
à 1531: vingt statues y représentent les vertus cardinales,
les apôtres et Ies défunts; le tombeau de Henri II et de
Catherine de Médicis, de Pierre Lescot et de Germain
Pilon; enfin le mausolée de François ier, de Philibert
Delorme et Pierre Bontemps, une des plus belles produc-
tions de la Renaissance:; un certain nombre de mauso-
lées provenant d'autres églises ont été envoyés à Saint-
Denis au cours du me siècle. Le trésor de 'la basilique,
dispersé en 1793, a été à peupres reconstitué (il contient
des objets liturgiques, des couronnes royales, un retable
en cuivre ciselé du temps de Suger). Au S. de la basilique
sont attenants les bâtiments de l'abbaye renouvelés an
xviue siècle et occupés par le pensionnat de la Légion
d'honneur: Les autres monuments principaux sont :
l'église paroissiale Saint-Denis-de-l'Estrée, œuvre de
Viollet-le-Duc (1864-67), qui participe du style
roman et du style ogival primitif, et la petite paroisse,
ancienne chapelle d'un couvent de carmélites (1773)
et paroisse de Saint-Denis en 1793, et de l'an X h 1867,
l'ancienne-abbaye-devenue depuis 1809 la maison d'édu-
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cation de jeunes filles de la Légion d'honneur (V. LÉGION

D 'HONNEUR), l'hôtel de ville reconstruit en 4883 dans le
style de la Renaissance, et qui renferme une assez riche
bibliothèque, l'hôpital-hospice ((880), etc. L'orphelinat
municipal occupe le bâtiment construit en 1857 pour ser-
vir d'hôtel de la sous-préfecture. Statues de Vercingé-
torix et du chimiste Nic. Leblanc. Un pont suspendu met
Saint-Denis en communication avec le village de l'Ile-
Saint-Denis, situé dans une longue île de la Seine (2.268
hab.) et relié à la rive gauche du fleuve. Saint-Denis est
très prospère. Deux petits cours d'eau, le Rouillon et le
Crould, y font marcher de nombreuses usines, et le canal
de Saint-Denis donne lieu à un mouvement de navigation
considérable. On y trouve surtout des ateliers de métal-
lurgie, des fabriques de produits chimiques, des distille-
ries, des minoteries ; ateliers de construction; fabriques
de machines, vagons, bateaux à vapeur; pianos, verrerie;
cultures maraichère et fruitière, commerce de vins, farine,
bois, laines, etc. — Saint-Denis doit son nom au martyre
qui y fut enterré et n'a vraiment existé qu'après la fon-
dation par Dagobert de l'abbaye de Saint-Denis (V. ci-
dessous). La ville avait été ravagée par les Normands en
857 et 865, lorsqu'en 869 Charles le Chauve fit élever
sa première enceinte. Ses habitants furent les serfs ou les
vassaux de l'abbaye, elle-même vassale du roi. En 1237,
une violente épidémie décima la population. Après qu'en
1346 le roi fut venu prendre dans l'abbaye l'oriflamme, au
moment de partir pour la guerre, suivant une coutume
qui remontait au xne siècle, une période commença, celle
de la guerre de Cent ans, pendant laquelle Saint-Denis
eut beaucoup à souffrir, particulièrement en 4358 et 1406 ;
étant par sa situation la clef de Paris du côté septentrio-
nal, il était pris tour à tour par les adversaires en pré-
sence et ne fut définitivement reconquis par le roi qu'en
1436. En 4378, il avait reçu la visite de l'empereur
Charles IV; il eut, en 1540, celle de Charles-Quint. C'était
le quartier général de l'armée protestante, quand eut lieu
le combat dit de Saint-Denis (1567), sanglante bataille ois
le connétable de Montmorency, vainqueur des calvinistes,
périt dans son triomphe. Les fortifications furent refaites
peu après, en 1575. Assiégé par Henri IV, Saint-Denis
dut à sa belle résistance d'obtenir une capitulation des
plus honorables, et le roi s'y installa jusqu'à la levée du
siège de Paris (1590). C'est à Saint-Denis que, lors de
sa conversion, il entendit sa première messe (1593).
Occupée par l'armée de Condé en 4652, reprise par le
roi, la ville eut le tiers de sa population enlevée cette
même année par une épidémie, Chef-lieu de district à
la Révolution, Saint-Denis eut son nom changé en celui
de Franciade, de 4 793 à 4800, année où il devint le siège
d'une sous-préfecture qui devait être supprimée en 1880.
Une émeute causée par la famine se produisit en 1795.
C'est au xixe siècle que le commerce et l'industrie s'y dé-
veloppèrent. En 4813, le terrain des anciens remparts
fut converti en boulevards. La ville n'ouvrit ses portes
aux Russes, en mars 4814, qu'après une glorieuse défense
de trois jours. Les épidémies de choléra de 1832 et 1849
y furent terribles. A partir de 1840, Saint-Denis a été
compris dans les fortifications de Paris et entouré des
forts de la Briche au N. O., de la Double Couronne du
Nord, au N., et de l'Est, au S. E. Saint-Denis fut encore
très éprouvé par la guerre de 1870; longtemps assiégé,
bombardé pendant huit jours (21-26 janv. 4871), il fut
occupé par les Allemands jusqu'en oct. 4871 et n'échappa
que très difficilement au paiement d'une contribution de
guerre do 800.000 fr. L'acteur Samson et l'historien
Dezobry sont nés dans la ville qui a pour armoiries :
L'ancien écu de France semé de fleurs de lis sans
nombre, surmonté d'une couronne fleurdelisée ouverte
et, au-dessous, entre la couronne et l'écu, une ban-
derole portant les mots : Mont--Joye-Saint-Denys.

Abbaye de Saint-Denis. — Le nom de l'abbaye de
Saint-Denis se rattache, selon les uns, à Denis l'Aréopa-

gite (que l'on considère alors comme identique à Saint-
Denis de Paris) et daterait du ier siècle, soit au Denis
martyrisé pendant la persécution de l'empereur Dèce au
111e siècle. L'église et l'ancienne abbaye (V, fig. art.
ABBAYE, t. I, p. 38) se sont élevées sur le terrain d'une
villa nommée Catulliacum, 'du nom de la famille et de
la femme qui la possédait : Catulla, étant parvenu à se
procurer le corps de saint Denis et de ses diacres
Rustique et Eleuthère décapités en 273 sur la colline
de Montmartre, les ensevelit dans son jardin et bâtit
un oratoire sur leur sépulture. A la fin du ve siècle,
sainte Geneviève fit, selon la tradition, élever une première
basilique sur cet emplacement, et une communauté de
-prêtres se forma autour du sanctuaire qui ne tarda pas
à grouper les habitants d'un bourg : le premier abbé men-
tionné est Dodon (627). Dagobert est le véritable créateur
de Saint-Denis : il dota richement l'abbaye (630) et fit
reconstruire l'église avec toute la magnificence possible à
cette époque de l'art mérovingien et décida que ses suc-
cesseurs y seraient inhumés; il y fit ensevelir un fils de
Chilpéric et y fut lui-même inhumé en 638. Un certain
nombre de souverains n'ont pas reposé à Saint-Denis (Chil-
déric II inhumé à Saint-Germain-des-Prés, Charlemagne à
Aix-Ia-Chapelle, Louis le Débonnaire à Saint-Arnould-de-
Metz, les successeurs de Charles le Chauve jusqu'à la fin
de la dynastie carlovingienne, Philippe Pr. Louis VII,
Louis IX à Cléry, Louis XVI dont les restes furent brûlés
dans la chaux vive, Napoléon let' aux Invalides); d'autre
part, un certain nombre de grands capitaines ont eu les
honneurs de la sépulture à Saint-Denis (Du Guesclin,
Louis de Sancerre, Arnaud Guillem de Barbazan et Tu-
renne). Pépin le Bref commença une troisième basilique
monumentale (754) qui fut terminée et consacrée par
Charlemagne (775). La prospérité de l'abbaye était con-
sidérable dès cette époque : le monastère avait des pos-
sessions dans toutes les parties de la France, en Italie, en
Alsace, en Flandre, en Angleterre. Dagobert avait insti-
tué dans la ville une foire, et Charles le Chauve y ajouta
la foire célèbre appelée Indictum, d'où le nom de Lan-
dit (V. ce mot). Saint-Denis eut deux grands bienfaiteurs :
Suger et saint Louis. Suger devint en 4422 abbé de Saint-
Denis etne cessa d'accroître ses prérogatives et ses domaines
pendant vingt-neuf ans ; de 1132 à 4144, il fit recons-
truire les travées inférieures de l'église avec un triple
portail et développa dans tous les sens le choeur qui fut
doté d'un rond-point et de chapelles rayonnantes, le
transept fut refait et la nef surélevée : ces constructions
magnifiques ont permis de dire que Suger fut un des fon-
dateurs de l'art gothique. La basilique due à l'abbé Suger,
le premier en date des édifices gothiques, fut encore une
fois remaniée (de 1234 à 1281) avec la légèreté et les
ressources de l'art ogival parvenu à son épanouissement ;
saint Louis favorisa cette reconstruction et fit élever à ses
prédécesseurs des mausolées dignes de la sculpture du
xive siècle (par exemple celui de Dagobert) ; il combla
l'abbaye de donations, et bientôt elle devint si riche et si
florissante que plusieurs rois de France portèrent le titre
d'abbé de Saint-Denis. C'est depuis saint Louis que l'église
est devenue définitivement la sépulture des rois de France.
Depuis le roi Louis-Philippe, la bannière rouge, oriflamme
de Saint-Denis, devint la bannière des rois de France qui
allaient la chercher à Saint-Denis avant de partir à la
guerre : elle figura en dernier lieu à Azincourt (V. BAN-

NIÈRE). La prospérité de Saint-Denis se maintint pendant
la Renaissance. Sous Charles VIII, le sculpteur italien
Paganino exécuta un tombeau en cuivre ois le roi était
représenté à genoux; les mausolées de Louis d'Orléans et
de Valentine de Milan, de Louis XII, de François Ier, par
leurs grandes dimensions, occupèrent bientôt toute la
place; Catherine de Médicis fit alors construire par Pierre
Lescot, en dehors de l'église et contra le croisillon nord,
une vaste rotonde pour le mausolée d'Henri II qui ne fut
pas achevée par les Bourbons et que le régent eut le van-
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dalisme de faire détruire en 4 719 (on a recueilli au
Louvre quelques-unes des magnifiques sculptures inté-
rieures de Germain Pilon). Henri IV abjura dans la basilique
le 25 ;Nil. 1593, et Marie de Médicis y fut couronnée le
12 mai 1610, mais ils ne prirent pas de disposition pour
leur sépulture. Louis XIV, hostile à l'abbaye, supprima
le titre d'abbé et les revenus qui y étaient attachés
en 4686, au profit de la maison d'éducation de Saint-Cyr
qu'il dota de la sorte. Sous Louis XV, l'abbaye commença
à être mutilée : la rotonde des Vallois fut détruite; les
bâtiments conventuels du mie siècle furent lourdement
reconstruits par Robert de Cotte dans un goût détestable,
les portails de l'église furent mutilés par le même architecte.
Louis XVI autorisa la destruction des tombeaux que les
religieux trouvaient gênants pour la circulation (c.-à-d.
du plus grand nombre). La Révolution acheva la destruc-
tion les tombeaux et objets d'art de Saint-Denis qui
en faisaient depuis six siècles un musée d'architecture,
de sculpture et de ciselure furent pillés ou brisés, les
cendres des rois jetées au vent, les magnifiques verrières
de saint Louis brisées. Le musée des Petits-Augustins,
formé par Alexandre Lenoir,_ a sauvé un certain nombre
de pièces. Napoléon Ief et surtout les Bourbons s'occu-
pèrent de la Restauration de Saint-Denis, mais les mau-
solées entassés dans la crypte furent reconstitués au
hasard; l'architecte Debret restaura la nef dans un
mauvais gothique, abîma la façade et reconstruisit la
flèche si mal qu'il fallut détruire la tour. Sous Napoléon HI,
la restauration de Viollet-le-Duc a rétabli dans une
certaine mesure l'église et les tombeaux.

Bran.: F. BOURNON, Histoire de la ville et dit cant. de
Saint-Denis; Paris,1892, in-16. — Prérecture de la Seine.
Inventaire general des oeuvres d'art du département. Ar-
rondissement de Saint-Denis, 1879, pp. 15, 45.46, 371 et 379,
gr. in-8. — MAn. D 'AYRAC, Histoire de l'abbaye de Saint-
Denis, Paris, 1861. — D'HEILLY, Les Tombes royales de
Saint-Denis, 1872.

SAINT-DENIS. Com. du dép. des Deux-Sèvres arr.,
de Niort, cant. de Champdeniers; 274 hab.

SAINT-DENIS. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et cant.
(S.) tie Sens; 213 hab.

SAINT-DENIS-CArus. Corn. du dép. du Lot, arr. de
Cahors, cant. de Catus; 452 hab. Stat. du chem. de fer
d'Orléans.

SAINT-DENIS-CommARNAZAT. Com. da dép. du Puy-
de-Dôme, arr. de Riom, cant. de Randan; 473 hab.

SAINT-DENIS-D'AcLoN. Com. du dép. de la Seine-In-
férieure, arr. de Dieppe, cant. d'Offranville; 168 hab.

SAINT-DENIS-D'ANaou. Com. du dép. de la Mayenne,
arr. de Château-Gontier, cant. de Bierné; 2.305 hab.
Atelier de construction mécanique, huileries. A 3 kil. S.-0.,
grand hameau de Saint-Martin-de-Ville-Anglose.

BIOL.: JOUBEItT, Histoire de Saint-Denis-d'Anjou, 1836.
SAI NT-DEN IS-n'AucERovs. Com. du dép. de l'Eure,

arr. de Bernay, cant. de Broglie; 109 hab.
SA I NT-D EN I S–D'AUTaoU. Com. du dép. d'Eure-et-

Loir, arr. de Nogent-le-Rotrou, cant. de Thiron; 868 hab.
SAI NT—DENI S–DE-C tBANE (Sanctus Dionysies de Ça-.

banis). Com. du dép. de la Loire, arr. de Roanne, cant.
de Charlieu; 1.529 hab. Tissages de soie. Prèsdu village
se trouve le château de Gàtelier, oh se voient de magni-
fiques tentures de Beauvais signées de Boucher et datées
de 4736.

SAINT-DENIS-DE-GASTINES. Com. du dép. de la
Mayenne, arr. de Mayenne, cant. d'Ernée; 2..883 hab
Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-DENIS-nE-fouler. Com. du dép. de l'Indre,
arr. de La Châtre, cant. d'Aigurande; 2.116 hab.

SAINT-DENIS DE L4. RÉUNION. Capitale de Vile fran-
çaise de La Réunion, située à l'embouchure de la rivière
Saint-Denis. Sa population est de 36.000 âmes d'aprèsle
recensement de 1894_ Elle s'élève au bord de la mer, le
long d'une plaine doucement inclinée, peu . étendue, et

bornée à l'E. par des hauteurs formées de grandes masses
de lave qui atteignent 4.000 m. On y voit de nombreux
monuments: hôtel de ville, palais du gouverneur, cathé-
drale, musée, lycée, grandes écoles, etc. La rade de Saint-
Denis jouit d'une mauvaise réputation: exposée aux vents
de l'E. et du S.-E., elle est constamment menacée par les
cyclones, et dès que l'ouragan s'annonce les navires doivent
fuir vers la haute mer. Jusqu'en ces derniers temps, Saint-
Denis n'avait qu'un petit port protégé par une solide jetée,
mais de grands travaux ont été entrepris, et un nouveau
port appelé la Pointe des Galets a été créé. Dr ROUIRE.

SAINT-DENI S–DE–L'HÔTEL. Com. du dép. du Loiret,
arr. d'Orléans, cant. de Châteauneuf-sur-Loire; 1.007
hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SAI NT-DEN IS-DE-MAILLoc. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Lisieux, cant. d'Orbec; 123 hab.

SAI NT-DEN I S-DE-MERE. Corn. du dép. du Calvados,
arr. de Falaise, cant. de Thury-Harcourt ; 747 hab.

SAINT-DENIS –DE–MORONVAL. Com. du dép. d'Eure-
et-Loir, arr. et Gant. de Dreux, sur un coteau qui domine
la rive dr. de l'Eure; 312 hab. A 2 kil. N.-E., sur le
bord de l'Eure, hameau de Sainte-Gemme, siège d'une ab-
baye de femmes (du xIIIe au xve s.), avec église parois-
siale à clocher roman. Sur un coteau qui domine Dreux
et Saint-Denis, plateau dit Friche de Moronval, d'où le
roi d'Angleterre, Henri V, attaqua Dreux en 1421.

SA I NT- D E NI S-DE–PALIN.ICom. du dép. du Cher, arr. de
Saint-Amand-Mont-Rond, cant. de Dun-sur-Auron ;
535 hab.

SAINT-DENI S–DE–PILE. Com. du dép. de la Gironde,
arr. de Libourne, cant. de Guttres ; 2.569 hab.

SAINT-DEN IS–DES-COUDRAIS. Com. du. dép. de la
Sarthe, arr. de Mamers, cant. de Tuffé; 474 hab.

SAINT-DENIS-nss-AïmNT5. Com, du dép. de l'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Bourgtheroulde; 217 hab.

SAINT-DENIS-DES-MURS. Com. de la Hante-Vienne,
arr. de Limoges, cant. de Saint-Léonard, sur des hau-
teurs dominant le confluent de la Vienne et de la'Com-
tade, 371 m. d'alt. ; 1.118 hab. Stat. du chem. de fer
d'Orléans. A 3 kil. N. O., au confluent de la Vienne et de
la Manicle, dans un site très pittoresque, belles gorges,
rochers escarpés et vieux pont, curieuses ruines du mo-
nastère de Lartige, fondé par un pèlerin italien, Marc,
dont le tombeau est resté un but de pèlerinage.

SAINT-DENIS-DEs-PUITS. Com. do dép. d'Eure-et-
Loire, arr. de Nogent-le-Rotrou, cant. de La Loupe;
227 hab. Dans le cimetière, puits consacré k saint Denis,
but de pèlerinage ; à 2 kil., énorme chêne 'dont le tronc
creux pourrait contenir 32 personnes. Ancienne voie
romaine dite Chemin ferré.

SAI NT-DEN 15-DE-VAUx. Com. du dép. de Saône-et-
Loire arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Givey; 375 hab.

SAI NT-DENI S–DE – VILLENETTE. Com. du dép. de
l'Orne, arr. de Domfront, cant. de Juvigny-sous-Andaine;
350 hab.

SAINT-DENIS-D'HÉRlcouitT (V. HÉRICOURT-EN–CAUx).
SAINT-DENI S–D'ORQUES. Com. du dép. de la Sarthe,

arr. du Mans, cant de Loué; 1.735 hab.
SAI NT-DEN IS-Du-BERELAN. Com. du dép. de l'Eure,

arr. d'Evreux, cant. de Breteuil ; 158 hab.
SAINT-DENIS-Du-MAINE. Com. du dép. delaMayenne,

arr. de Laval, cant. de Meslay; 431 hab.
SAINT-DENIS –DU-PAYRÉ. Com. du dép. de la Ven-

dée, arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de Luçon ; 673 hab.
SAINT-DENIS-au-51G. Ville d'Algérie, ch.-1. de can-

ton des dép. et arr. d'Oran, au pied de l'Atlas, sur la rive
dr. du Sig; 7.235 hab. Stat. du chem. de fer d'Oran à
Alger. La ville date de 1845; elle a succédé à un camp
établi dans la plaine; le territoire de la commune est
très fertile, grâce au barrage du Sig et aux canaux qui en
dérivent (haut de 25 m., épais de 10 m., long. de 102 m.),
qui fait refluer le Sig à 4 kil. en amont. Cultures
industrielles et maraîchères : tabac, coton. A 3 kil.,.
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l'Union du Sig, ferme coopérative fondée par l'écono-
miste Jules Duval.

SAINT-DENI S-EN-BOGEY. Com. du dép. de l'Ain, arr.
de Belley, cant, d'Ambérieu, sur l'Albarine (affi. g. de
l'Ain) ; 870 hab. Sur un promontoire de 100 m. au-
dessus du village, tour féodale, reste d'un grand château
détruit en 1595 par le maréchal de Biron.

SAINT-DENIS-EN-VAL. Com. du dép. du Loiret, arr.
et cant. (S.) d'Orléans ; 4.093 hab.

SAINT-DENIS-fions. Com. du dép. d'Indre-et-Loire,
arr. de Tours, cant. et à 4 kil. S.-0. d'Amboise, sur le
versant et au pied du plateau de la riv. g. de - la Loire;
alt. de 70 à 440 m. ; 1.551 hab. Saint-Denis-Hors est
un simple faubourg d'Amboise, sans qu'aucune séparation
visible existe. L'église paroissiale (à Amboise) date du
commencement du xn e siècle, mais les voûtes en ont été
refaites à la fin de ce même siècle dans le style gothique
angevin; on y admire un Saint-Sépulcre unique en son
genre : il a été sculpté pour le tombeau de Philibert Ba-
bon de la Bourdaisière, surintendant des finances, mort
en 1557. Tous les personnages sont des portraits de per-
sonnes de la cour de l'époque. La commune comprend une
partie de la forêt d'Amboise ; on y voyait autrefois le su-
perbe château de Chanteloup, bâti par la princesse des
Ursins, acheté par Choiseul en 1760; il appartint en-
suite au chimiste Chaptal, qui le vendit en 1823 à la
bande noire, et fut détruit. Il n'en reste que la curieuse
e Pagode », tour haute de 40 m. et composée d'étages
circulaires en retrait les uns sur les autres. Dans une autre
partie de la commune, il reste quelques vestiges du ma-
noir du Clos Lucé, donné par François Ier à Léonard de
Vinci qui y mourut. Dans le cimetière est le tombeau
de Choiseul, détruit lors de la Révolution, rétabli en 1802.

SAINT-DENI S-LA-CuEVASsE. Corn. du dép. de la Ven-
dée, arr. de La Roche-sur-Von, cant. du Poiré-sur-Vie;
4.878 hab. Stat. du chem. de fer de l'Etat.

SAINT-DENI S-LE-FERMENT. Com. du dép. de l'Eure,
arr. des. Andelys, cant. de Gisors; 326 hab.

SAINT-DEN I S-LE-GAST. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Coutances, cant. de Gavray; 1.103 hab.

SAINT-DENIS-LES-MARTEL. Coma du dép. du Lot, arr.
de Gourdon, cant. de Martel; 820 hab. Stat. du chem.
de fer d'Orléans.

SAINT-DENI S-LEs-PoNTS. Com. du dép. d'Eure-et-
Loir, arr. et cant. de Châteaudun ; 816 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Etat.

SAINT-DENIS-LÈS-RECArx. Com. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. de Coulommiers, cant. de Rebais; 579 hab.

SAI NT-DEN IS-LE-TRIROULT. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Rouen, cant, de Darnétal; 363 hab.

SAINT-DENIS-LE-VrTU. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Coutances, cant. de Cerisy-la-Salle ; 4.018 hab.

SAINT-DENtS-MAISONCELLES. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Vire, cant. du Bény-Bocage; 495 hab.

SAI NT-DEN IS-sun-CotsE. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Montbrison, cant. de Saint-Galmier; 659 hab.

SAINT-DENIS-suR-HUIsNE. Com. du dép. de l'Orne,
arr. et cant. de Mortagne ; 170 hab.

SAI NT-DEN I S-suR-OuANNE. Com. du dép. de l'Yonne,
arr. de Joigny, cant. de Charny; 293 hab. Stat. du chem.
de fer de Lyon.

SAINT-DEN I S-sun-SARTRON. Com. du dép. de l'Orne,
arr. et cant. (0.) d'AIençon; 1.013 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Ouest. Eglise romane avec curieux chapiteaux
du Tre siècle et débris de verrières de la Renaissance. Il y
existait avant la Révolution une faïencerie réputée.

SAINT-DENIS-suR-SCIE. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Dieppe, cant. de Totes; 362 hab.

SA I NT-DEN I SCO U RT. Com. du dép. de l'Oise, arr. de
Beauvais, cant. de Songeons; 120 hab.

SAI NT-D EN lEU X. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
de Montreuil, cant. de Campagne-lès-Hesdin; 279 hab.

SAINT-DENOUAL. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Dinan, cant. de Matignon; 541 hab.

SAINT-DERRIEN.Com. du dép. du Finistère, arr. de
Morlaix, cant. de Landivisiau; 945 hab.

SA I NT-D ÉS ERT. Com. du dép. de Saône-et-Loire,arr.
de Chalon-sur-Saône, cant. de Givry; 997 hab. Stat: du
chem. de fer de Lyon.

SAI NT-DESERT (Sanctus Lsidorus). Com. du dép. de
Saône-et-Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Gi-
vey; 997 hab. Stat. de la ligne du chem. de fer de Cha-
Ion à Roanne. Carrières de pierre. Moulins. Découverte,
en 4769, de sarcophages antiques au hameau de Mont-
bogre. Eglise fortifiée, brûlée en 1570 par l'amiral Coli-
gny et saccagée par les Ligueurs en 4594. Fief du Treuil
ayant appartenu aux de Mucie, aux Chandelux et aux
Lantin de Montcoy.	 Lex.

BIBL.: E. DRMAIZIÈRE, Notice historique sur Saint-De-
sert et ses hameaux; Mâcon, 1896, in-8.

SAINT-DESERY. Com. du dép. de la Corrèze, arr.
et cant. d'Ussel 185 hab. A 1.500 m. à l'E., dans un val-
lon pittoresque ruines de l'abbaye cistercienne de Bon-
naigue (1142).

SAINT-DÉSIR. Corn. du dép. du Calvados, arr. et
cant. (2e) de Lisieux ; 4.057 hab.

S A I NT-D ÉS I RAT. Com. du dép. de l'Ardèche, arr.
de Tournon, cant. de Serrières; 847 hab.

SAINT-DÉSIRE. Com. du dép. de l'Allier, arr. de
Montluçon, cant. d'Huriel ; 4.401 hab. Stat. du chem.
de fer d'Orléans. Ancienne église édifiée sur une crypte
et renfermant de belles peintures murales du xv e s.

SAINT-DÉZÉRY. Com. du dép. du Gard, arr. d'Uzès,
cant. de Saint-Chaptes; 215 hab.

SAINT-DIDIER. Corn. du dép. de la Cote-d'Or, arr.
de Semur-en-Auxois, cant. de Saulieu ; 685 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon.

SAINT-DIDIER. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.
de Vitré, cant. de Châteaubourg; 815 hab.

SAINT-DIDIER. Com. du dép. du Jura, arr.
de Lons-le-Saunier; 207 hab.

SAINT-DIDIER. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de
Clamecy, cant. de Tannay; 81 hab.

SAINT-DIDIER.. Coin. du dép. de la Hante-Savoie,
arr. de Thonon-les-Bains, cant. de Douvaine; 602 hab.

SAINT-DIDIER. Com. du dép. de Vaucluse, arr. de
Carpentras, cant. de Pernes ; 777 hab. Château du xvre
siècle, aujourd'hui transformé en établissement hydro-
thérapique. Dans le voisinage, petit séminaire de Sainte-
Barbe. — Gisements de houille dans les environs.

SAINT-DIDIER-Au-Mon-n'On. Com. du dép. du
Rhône, arr. de Lyon, cant. de Limonest; 2.566 hab.

SAINT-DIDIER-n'ALLIER. Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. du Puy, cant. de Cayres; 247 hab.

SAI NT-DIDIER-n'AussIAT. Com. du dép. de l'Ain,
arr. de Bourg, cant. de Montrevel; 977 hab.

SAINT-Dl DIE R-nE-BizoNNES. Com. du dép, de l'Isère,
arr. de La Tour-du-Pin, cant. du Grand-Lemps; 316 hab.

SAINT-DIDIER-ne-FoRUANs. Corn. du dép. de l'Ain,
arr. et cant. de Trévoux ; 507 hab.

SAINT-DI DIER-na-LA-Toun. Com. du dép. de l'Isère,
arr. et cant. de La Tour-du-Pin; 1.243 hab.

SAINT-DIDIER-ms-Bois. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Louviers, cant. d'Amfreville-la-Campagne ;
413 hab.

SAINT-DIDIER-EN-BnEssE. Com, du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Saint-Mar-
tin-en-Bresse • 420 hab.

SAINT-D I D I E R-EN-BRIONNAIS. Com. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Charolles, cant. de Semur-en-Brionnais ;
370 hab.

SA I NT-D I D I E R-EN-DONJON. Com, du dép. de l'Allier,
arr. de Lapalisse, cant. du Donjon ; 821 hab.

SAINT-DID I E R-EN-RoLLAT. Com. du dép. de l'Allier,
arr. de Gannat, cant. d'Escurolles; 754 hab.

et cant.
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SAINT-DIDIER-LA-StAuvx. Ch.-1. de cent. du dép.
de la Haute-Loire, arr. d'Yssingeaux, à 835 m. d'ait.;
5.405 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon. Fabrique de
papiers et cartons, de tissus en caoutchouc, de soie,tein-
turaries. Eglise des xiie et xIv° s., avec curieux chapi-
teaux romans. La commune comprend le hameau impor-
tant de La Séauve. A 3 kil. 0., restes de l'abbaye cister-
cienne de La Séauve, fondée en 1228.

SAINT-DI D I ER-sous--AUBRNAs. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Privas, cant. d'Aubenas; 387 hab.

SAI NT-DI DI E R-sous-Ecouv Es. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'AIençon, cant. de Carrouges; 330 hab.

SA I NT-D I D I E R-sous-Rivuaci. Corn. du dép. du Rhône,
arr. de Lyon, cant. de Moment; 1.227 hab.

SAINT-DIDIER-sun-Annoux (Sanctus Desiderius).
Corn. du dép. de Saône-et-Loire, arr. d'Autun, cant. de
Saint-Léger-sous-Beuvray, sur l'Arroux; 1.021 hab. Stat.
du chem. de fer de Nevers à Chagny. Moulins. Fief de
Charency qui a donné son nom à la famille Berger.
Saint-Didier-sur-Arroux a été chef-lieu de canton sous
la Révolution.

SAINT-Dl DI ER.sur.-BEAUJEu. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Villefranche, cant. de Beaujeu; 703 hab.

SAINT-DIDIER-sua-CRALAxoNNE. Com. du dép. de
l'Ain, arr. de Trévoux, cant. de Thoissey ; 2.267 hab.

SAINT-DIDIER-suR-DouLos. Com. du dép. de la
Haute-Loire, arr. de Brioude, cant. de Paulhaguet ;
4.394 hab.

SAINT-DIDIER-suR-RocnEFORT (Sanctus Desiderius
supra Rupem`artom). Com, da dép. de la Loire, arr.
de Montbrison, cent. de Noirétable ; 1.527 hab.

SAINT-DIE. Ch.-1. d'arr. du dép. des Vosges, dans la
vallée supérieure de la Meurthe, au point de convergence
des grandes routes transvosgiennes reliant Saint-Dié à
Schirmeck par la dépression de Saales, à Schlestadt par
le col de Sainte-Marie, à Colmar par le col du Bonhomme.
Stat. sur la voie ferrée de Nancy à Fraize. Filatures et
tissages de coton, fonderies, ateliers de construction mé-
tallique, féculerie et siège de la 82° brigade d'infanterie
(44 e division, 7e corps d'armée) ; 19.619 hab. ; 21.396
avec la garnison. Saint-Dié (Sanctus Deodatus) a pour
origine un monastère fondé au vil e siècle par saint Déodat,
évêque de Nevers, dans la vallée supérieure de la Meurthe
(val de Galilée), au pied de la montagne du Kamberg, au
lieu dit les Jointures, point de jonction de deux voies
romaines au confluent de la Meurthe et du ruisseau le
Robach. Au x° siècle, le monastère de Saint-Dié fut rat-
taché au diocèse de Toul (974) ; les moines bénédictins
furent remplacés par des chanoines ; au xi°, les ducs de
Lorraine sont les seigneurs de l'abbaye de Saint-Dié ; au
xIIe siècle (4457), l'empereur Frédéric Barberousse accorda
de nombreux privilèges à l'église de Saint-DM et prit
sous sa protection les chanoines et leurs biens. Fortifié au
moyen âge, Saint-Dié fut démantelé par ordre de Louis XIII,
en 4641. Le 17 juil. 1757, la ville fut en grande partie
détruite par un incendie. Depuis 1751, Saint-Dié fut le
siège d'un bailliage, transformé en siège présidial en 4772 ;
depuis 1747 il possédait une importante maltrise des eaux
et forêts ; en 4777 un siège épiscopal fut érigé à Saint-Dié;
le premier évêque fut Chaumont de la Galaizière. La ville
se divise en- trois parties : 4° la ville canoniale, qui en-
toure la cathédrale et remonte au vII° siècle; 2° la ville
ancienne, bâtie et fortifiée au xiII° siècle, sur la rive droite
de la Meurthe; 3° le faubourg sur la rive gauche. La plu-
part des anciens monuments ont disparu; ceux qui sub-
sistent ou qui sont de fondation plus ou moins récente sont:
l'église Notre-Dame dont les parties essentielles datent du
xi° siècle; la cathédrale contient des parties du Ni e siècle ;
le chœur et les deux transepts remontent au xIII° et an
xIve siècle ; le grand portail fut édifié en 1714 ; l'église
Notre-Dame est reliée à la cathédrale parle cloître, vaste
préau bordé de galeries ogivales; l'évêché, construit par
l'évêque Chaumont. de la Galaizière, englobe plusieurs

anciens hôtels canoniaux ainsi que le château de la Grande-
Prévôté ; de l'ancienne citadelle qui enveloppait le monti-
cule des Jointures, il ne subsiste que des vestiges informes.
La Salle des fêtes (théâtre), construite en 1878, contient
le musée fondé par la Société philomatique des Vosges
et la bibliothèque (44.000 vol.) enrichie des dépouilles
provenant des abbayes d'Etival, de Moyenmoutiers, de
Senones et de Saint-Dié. Mentionnons encore le beau mo-
nument élevé à la mémoire de Jules Ferry, oeuvre da sculp-
teur Mercié. — Armoiries : D'azur aune croix de Lor-
raine d'or, cotoyée d'un S et d'un D de même, lies d'un
ruban de gueules brochant sur le tout. E. CHANTRIOT.

BIBL.: GRAVIER, Histoire de la ville épiscopale et de
l'arr. de Saint-Dié; Saint-Dié, 1836, in-8. — CHANZY, Pré-
cis chronologique de l'histoire de Saint-Die; Saint-Dié, 1853,
in-8. — Abbé LHOTE ; Notre-Dame de Saint-Die; Saint-
Dié, 1894, in-8. — Henri BARDY, Saint-Dié en 1853 ; Saint-
Dié, 1896, in-8. — Gaston SAVE, Antiquités de Saint-Die;
Nancy, 1896, in-8. — STEGAIULLER, ,Saint-Die et ses envi-
rons, 1897 (guide). — Henri BARDY, Saint-Die pendant la
Révolution et pendant la Restauration (Bullet. Soc. phi-
Iam. vosgienne, t. XXIV et XXV).

SAINT-DIER. Ch.-1. de cant. du dép. du Puy-de-
Dôme, arr. de Clermont-Ferrand ; 1.386 hab.

SAINT-DIERY. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
d'Issoire, cant. de Besse; 707 hab.

SAINT-DIONISY. Com. du dép. du Gard, arr. de
Nimes, cant. de Sommières ; 203 hab.

SAINT-DISANT-nu-Bois. Com, du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Mirambeau;
224 hab.

SAINT-DISDIER. Com. du dép. des Hautes-Alpes,
arr. de Gap, cant. de Saint-Etienne-en-Dévoluy; 515 hab.

SAI NT-D I VY. Com. du dép. du Finistère, arr. de Brest,
cant. de Landerneau; 635 hab.

SAINT-DIZANT-nu-GUA. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Saint-Genis-
de-Saintonge; 4.184 hab.

SAINT-DIZIER. Corn. du territ. de Belfort, arr. de
Belfort, cant. de Delle ; 613 hab.

SAINT-D IZI E R. Com. du dép. de la Creuse, arr. et
cant. de Bourganeuf ; 2.429 hab. Stat, du chem. de fer
d'Orléans.

SAINT-DIZIER. Com. du dép. de la Drôme, arr. de
Die, cant. de La Motte-Chalançon; 175 bob,

SAINT-DIZIER. Ch. 1. de cant. du dép. de la Haute-
Marne, arr. de Wassy; 43.947 hab. Stat. du chem. de
fer de l'Est, sur la ligne de Paris à Chaumont. Forges et
hauts fourneaux, fonderies de fer et de cuivre, fabriques
de ferronnerie, clouterie, quincaillerie, serrurerie, etc. —
Cette ville, très industrielle et la plus peuplée du dépar-
tement, est agréablement située sur la rive droite de la
Marne, entre cette rivière et le canal de la Haute-Marne,
à l'embouchure de la petite rivière de l'Ornel. Saint-
Dizier semble tirer son origine d'une forteresse construite
par les Romains sur le territoire du village d'Olonne
(aujourd'hui Lanoue). La translation momentanée des re-
liques de saint Didier dans ce château, après la destruc-
tion de Langres par les Germains, en 264, attira bientôt
de nombreux fidèles autour du tombeau de l'évêque mar-
tyr, dont le nom, légèrement défiguré dans la prononcia-
tion populaire; finit par prévaloir, vers le xie siècle, et
désigna la nouvelle cité qui prospéra rapidement sous ses
seigneurs. En 1228, Guillaume de Dampierre lui donna
une charte d'affranchissement conservée aujourd'hui dans
les archives municipales. Pendant la guerre de Cent ans,
la ville fut prise et reprise par les Anglais. Assiégée en
juil. 1544 par les troupes de Charles-Quint, elle soutint
mi siège mémorable, avec sa garnison de 2.000 hommes
commandée parle comte de Sancerre et le sieur de Lalande,
contre une armée de 100.000 hommes sous les ordres de
l'empereur. Grâce aux belles fortifications dont l'avait
munie l'ingénieur bolonais Jérôme Marin, la_place résista
à tous les assauts et ne capitula que par une ruse de l'en-
nemi, qui fit parvenir au gouverneur Sancerre de fausses
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dépêches où le duc de Guise ordonnait à la ville de se
rendre. La garnison sortit avec les honneurs de la guerre,
tc la lance sur la cuisse, tambourins sonnants et enseignes
déployées ». En récompense de cette défense héroïque,
François Ier donna à la ville pour armoiries, au lieu de
celles de ses seigneurs : D'azur au château sommé de
trois tours d'argent maçonnc°es de sable, avec la de-
vise : a Regnum sustinent ». En 1560, la châtellenie
de Saint-Dizier fut comprise dans le douaire de Marie
Stuart, veuve de François II, et ne revint à la couronne
qu'après sa mort. Un incendie, dans la nuit du 49 au
20 août 1775, détruisit une grande partie de la ville :
l'église, le château, la halle et plus de quatre-vingts mai-
sons. Lors de l'invasion étrangère, les habitants de Saint-
Dizier, fidèles à leurs traditions de patriotisme, secon-
dèrent courageusement l'effort de nos troupes, et Napoléon
livra sous les murs de la ville, les 27 janv. et 26 mars 4814,
contre les alliés, deux combats heureux. — L'église pa-
roissiale, reconstruite au xviIIe siècle, après l'incendie, n'a
gardé qu'une belle façade gothique à trois portails; l'église
Saint-Martin, au faubourg de Gigny, restaurée de nos
jours, possède encore une chapelle romane. Une vaste
place réunit l'hôtel de ville (4824), la halle au blé et le
théâtre, édifices peu intéressants ; un collège ecclésiastique
est établi dans l'ancien couvent des capucins (xvllesiècle).
Près de lapromenade du Jard se trouve l'asile des aliénés,
où sont admis les malades des dép. del' Aube, de la Seine,
de la Marne et de la Haute-Marne. Saint-Dizier, dominé
de tous côtés par de fumantes cheminées d'usines, est
un des principaux marchés de la métallurgie française.

A. T.-R.
SAINT-DIZIER-LA-Toua. Com. du dép. de la Creuse,

arr. d'Aubusson, cant. de Chénerailles ; 644 hab.
SAINT-DIZIER-LEs-Do3uiNEs. Corn. du dép. de la

Creuse, arr. de Boussae, cant. de Chatelus-Malvalei; ;
846 hab.

SAINT-DOLAY. Corn. du dép. du Morbihan, arr. de
Vannes, cant. de La Roche-Bernard; 2.897 hab.

SAINT-DOM ET. Com. du dép. de la Creuse, arr. d'Au-
busson, cant. de Bellegarde-en-Marehe ; 785 liab.

SAINT-DOMINEUC. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine,
arr. de Saint-Malo, cant, de Tinténiac; 1.608 hab.

SAINT-DOMINGUE (Antilles) (V. HAiiz).
Compagnie de Saint-Domingue (V. COMPAGNIE,

t. XII, p. 162).
SAINT-DONAN.Corn. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.

et cant. (S.) de Saint-Brieuc; 1.524 hab.
SAINT-DONAT. Ch.-1. de cant. du dép. de la Drôme,

arr. de Valence, sur un petit Mil. dr. de l'Herbasse ;
2.620 hab. Organsinage de soies. Eglise jadis collégiale
(xe , xIIe et xvie s.) attenant à une galerie d'un cloitre ro-
man, à une chapelle romane (oratoire particulier des
évêques de Grenoble) et à un vieux bâtiment, type très
ancien et curieux de l'architecture civile française; jadis
hôtel des monnaies des rois de Bourgogne cisjurane (de
879 à 993). Après l'occupation de Grenoble par les Maures
en 888, les évêques s'établirent dans la localité (qui s'ap-
pelait Joviriciacum), près de cet hôtel, avec les reliques
de Donat (solitaire du vie siècle des montagnes de Lure);
en 995, l'évêque Isam reprit Grenoble, mais l'Eglise de
Donat, qui avait servi de cathédrale pendant cent ans, garda
son chapitre; le palais des évêques, ancien hôtel des mon-
naies, a appartenu aux dauphins de Viennois après le
Xe siècle.

BIBL. : MARTIN, Histoire de Jovingien, 1810. — F. de
SAINT-ANDRÉOL, Étude archéologique sur Saint-Donat,
1862.

SAINT-DONAT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
d'Issoire, cant. de Latour; 1.313 hab.

SAINT-DOS. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
d'Orthez, cant. de Salies; 250 hab.

SAINT-DO LI 	 Com. du dép. du Cher, arr. de
Bourges, cant. de Mehun-sur-Yèvre; 4.379 hab.

SAINT-D RÉE RY. Coin. du dép. de l'Hérault, arr. de
Montpellier, cant. de Castries ; 556 hab.

SAINT-DYE. Com. du dép. du Loir-et-Cher, arr. de
Blois, cant. de Bracieux; 76i hab.

SAINTE-ADRESSE. Com. du dép. do la Seine-Infé-
rieure, arr. et cant. (60) du Havre et à 2 kil N. O. de
cette ville ; 2.651 hab. Composée principalement de villas
construites sur le versant de la Hève et dans le fond d'un
vallon qui débouche au S. sur la mer, la commune est
rattachée au Havre par une ligne ininterrompue de mai-
sons ; elle est dominée par un grand fort. Etablissements
de bains de mer, casino, parc aux huitres. A l'O., A 1 kil.,
pointent les deux phares de la Hève. Le nom primitif de
Sainte-Adresse fut Quiet de Caux jusqu'à Louis XIV oh
elle prit celui de Saint-André, qui se changea bientôt
en Sainte-Adresse. Près des phares, chapelle de Notre--
Dame des Flots et cénotaphe en forme do cône, élevé par
la veuve du général Lefebvre-Desnoéttes à sa mémoire.

SAINTE-AGATHE. Corn. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. de Thiers. cant. de Courpière; 785 hab.

SAINTE-AGATH E-D 'ALIErIONT. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. de Neufchâtel, cant. do Londinières;
293 bah.

SAINTE-AGATHE-Ex-Do:azv. Coin. du dép. de la Loire,
arr. de Roanne, cant. de Néronde ; 289 hab.

SAINTE-AGATH E-La-BouTSmESSE (Sanaa Agatha,
nom vulg. Sainti Guetha): Com. du 'dép de la Loire,
arr. de Montbrison, cant. de Ban ; 567 hab. Formée de
la réunion de Sainte-Agathe, seigneurie possédée par les
de Barges, puis par les de Mars, et vendue en 1554 à
Claude d'Urfé et de La Bouteresse (Boteressia). Sur le
territoire de la commune, Bonlieu, où fut une abbaye cis-
tercienne de filles fondée vers 1200 par Wilhelmine,
femme du comte Gui II; il en reste une curieuse église
du xIve siècle.	 M. DuMOULIN.

SAINTE-AGNÈS. Coin. du dép. des Alpes-Maritimes,
arr. de Nice, tant. de Menton ; 525 hab.

SAINTE-AGNÈS. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Grenoble, cant. de Domène; 607 hab.

SAINTE-AGNÈS. Com. du dép. du Jura, arr. deLons-
le-Saunier, cant. de Beaufort; 409 hab. Stat. du chain.
de fer de Lyon.

SAINTE-ALAUZIE. Corn. du dép. du Lot, arr. de
Cahors, cant. de Castelnau; 392 hab.

S A I NT E-A LD EGO N D E (Philippe MARNIX DE (V. MADNIx
[Philippe de]).

SAINTE-ALLIANCE (V. ALLIANCE, t. II, p. 372).
SAINTE-AMPOULE (Hist. relig.) (V. AeipouLE, t. II,

p. 858).
Ordre de la Sainte-Ampoule ou Ordre de Saint-

Remi. — Il n'est nullement vraisemblable que Clovis ait
fondé un ordre de chevalerie en l'honneur de la Sainte-
Ampoule, apportée du ciel par une colombe, le jour de
son baptême, à Reims ; et il vaut mieux ranger cette ins-
titution dans le domaine des fables. Cela n'empêchait pas
les seigneurs du Terrier, de Bellestre, de Sonastre et de
Louvercy de s'en prétendre décorés héréditairement;
comme successeurs des quatre compagnons de Clovis, pos-
sesseurs de ces terres, à qui seuls le roi l'aurait conféré.
Le ruban était noir, la croix émaillée de blanc, chargée
de la colombe tenant en son bec la fiole miraculeuse.

SAINTE-ANASTASIE. Corn. du dép. du Cantal, arr.
de Murat, cant. d'Allanche, à 825 m. d'alt. ; 559 hab.
Belle gorge où coulent le torrent d'Allanche et un de ses
affluents. Au S.-E., rocher de Cuze dans lequel s'ouvre
une grotte qui fut fortifiée au moyen âge ; non loin, un
ermitage creusé dans le roc, et une cascade. Au S.-O.,
antique château de Dienne.

SAINTE-ANASTASIE. Com. du dép. du Gard, arr.
d'Uzès, cant. de Saint-Chaptes; 879 hab. La commune se
compose d'une série de villages disséminés sur la rive g.
du Gard qui entre dans les magnifiques gorges dont il
sort, au Pont-du-Gard. Les principaux hameaux sont :
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Russan, centre municipal (où sont plus de la moitié des
habitants de la commune); Vic, ancienne bourgade ro-
maine; Saint-Nicolas-de-Campagnac, jadis riche prieuré
de génovéfains; près de la chapelle romane en ruines, pont
de neuf arches en plein cintre bien conservé (xive s.), dil
aux moines de Saint-Nicolas ; le bourg même de Sainte-
Anastasie, d'où vient le nom de la commune, n'existe plus;
it a été détruit lors des guerres de religion; il subsiste
les ruines du chéteau qui en faisait une des forteresses du
Languedoc.

SAINTE-ANASTASIE. Com. du dép. du Var, arr. de
Brignoles, cant, de La Roquebrussanne; 407 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon.

SAINTE-ANNE (Ordre de). I. HAiTI. — Cet ordre fut
créé en 1856 par Soulouque, empereur d'Haïti, sous le nom
de Faustin Ier. Il disparut avec son fondateur.

H. Russm. — Cet ordre fut fondé à Kiel, le 44. févr.
1735, par le duc Charles-Frédéric de Holstein-Gottorp,
en l'honneur de l'impératrice de Russie, Anne Ivanovna,
et de sa femme la duchesse Anne Petrovna, fille de Pierre
le Grand. H passa en Russie avec le fils du fondateur,
qui devint empereur sous le nom de Pierre III, et fut la
tige de la famille impériale russe de Holstein-Gottorp. Ce
ne fut toutefois que Paul Ier qui le déclara ordre russe.
D'abord réduit à une seule classe, il fut divisé par
Alexandre jer en quatre classes, la première n'étant acces-
sible qu'au grade de général-major, la dernière réservée à
l'armée qui l'émaille sur le pommeau de l'épée. W. Mai-
gne, dans son Dictionnaire encyclopédique des ordres
de chevalerie, considère comme une cinquième classe de
cet ordre une médaille de cuivre jaune, créée par Nico-
las Ier pour les sous-officiers et soldats. Ruban rouge
bordé de jaune. Devise :Amabitur in pietatem, justi-
tiam et [idem.

SAINTE-ANNE DU COUVENT DES DAMES DE MUNICH (Ordre
de). C'est à plus proprement parler un chapitre de dames
chanoinesses, qui fut fondé le 6 déc. 1784 par l'électrice
de Bavière Anne-Marie-Sophie. Les dames qui en font
partie doivent appartenir à la noblesse. Ruban bleu-clair
à deux raies blanche et jaune sur chaque bord.

SAINTE-ANNE MI COUVENT DES DAMES DE WURZBOURG

(Ordre de). Comme celui de Sainte-Anne du couvent des
dames de Munich, Ut ordre est plutôt un chapitre de
dames chanoinesses. Il fut fondé en 1744 par la comtesse
Anne-Marie de Dernbach et restauré par l'électeur Fer-
dinand, le 22 janv. 1814. II n'est composé que de dames
de la noblesse. Ruban violet, avec deux raies blanches sur
chaque bord.

SAINTE-ANNE. Com. du dép. du Doubs, arr. de Be-
sançon, cant. d'Amancey; 85 hab.

SAINTE-ANNE. Corn. du dép. du Gers, arr. de Lom-
bez, cant. de Cologne; •193 hab.

SAINTE-ANNE. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.
de Redon, cant. de Fougeray; 1.454 hab.

SAINTE-AN N E. Com, du dép. de la Loire-Inférieure,
arr. de Saint-Nazaire, cant. de Savenay;1.573 hab.

SAINTE-ANNE. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr.
et cant. de Vendôme ; 170 hab. 

SAINTE-ANNE-D'AURAY (Morbihan) (V. PLUNEnET).

SAINTE-ANNE-D'ESTRABLIN. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Vienne, cant. de Saint-Jean-de-Bournay; 448 hab.

SAINTE-ANN E—SAINT — PRIEST. Corn. du dép. de la
Hante-Vienne, arr. de Limoges, cant. d'Eymoutiers;
623 hab.

SAINTE-APOLLINE. Ancien nom de l'ile de LaRéu-
nion (V. RÉUNION [LA], t. XXVII, p. 512).

SAINTE-AU LAI RE. Seigneurie de Poitou, à laquelle
étaient unies celles de Ternac, de la Grennerie, de Man-
sac et de Gironde, passée au xve siècle, par voie d'acqui-
sition, de l'ancienne famille de ce nom, à la famille de
Beaupoil, et qui est devenue le titre d'une de ses branches
en la personne de Jean de Beaupoil, premier échanson du
comte d'Armagnac (1467), avec titre de marquis et de

comtes de Saint-Aulaire. La branche ainée des marquis s'est
fondue dans la maison d'Harcourt-Beuvron, par le ma-
riage de Thérèse-Eulibe de Beaupoil de Sainte-Aulaire avec
le marquis de Beuvron, depuis duc d'Harcourt (1725).
Celle des comtes, qui a produit un poète et un historien,
subsiste encore. Armes : De gueules it trois accouples de
chiens d'argent en pal. 2 et 1.

BmL.: Le P. ANSELME, Hist. généal. des gr. off., V,847.
SAINTE-AU LAIRE (Louis-Clair BEAUPOIc, comte de),

diplomate français, né à Saint-Méard-de-Dromme le 9 ay.
4778, mort à Paris le 42 nov. 1854. Entré en 4811
comme chambellan dans la maison de Napoléon Ier, il fut
nommé préfet en 4812, mais résigna cette fonction lors
du retour de Napoléon. Nommé député lors de la seconde
Restauration, il se rangea dans le parti des doctrinaires,
mais se rallia au ministère en 1818, car il était beau-
père du duc Decazes. En 1831, Louis-Philippe le nomma
envoyé extraordinaire à Rome; en 4833, il fut élevé à la
pairie. Ambassadeur à Vienne, puis à Londres de 1840 à
1848, il quitta ce poste lors de la révolution 'de Février.
H a écrit une Histoire de la Fronde (1827), qui le fit
entrer à l'Académie française (1811).

SAINTE-AULDE. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. de Meaux, cant. de La Ferté-sous-Jonarre; 313 hab.

SAINTE-AURENCE-CAzAux. Com. du dép. du Gers,
arr. de Mirande, cant. de Miélan; 365 hab.

SAINTE-AUSTREBERTHE. Com. du dép. du Pas-de-
Calais, arr. de Montreuil, cant. do Hesdin; 295 hab.

SA 1 NTE-AU STRE B E RTH E. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Rouen, cant, de Pavilly; 413 hab.

SAINTE-BARBE (Mar.) (V. BARBE, t. V, p. 356).
SAI NTE-BARB E (Collège de). Etablissement libre d'ins-

truction situé à Paris, place da Panthéon, entre le lycée
Louis-le-Grand et la bibliothèque Sainte-Geneviève. Il a
été fondé en 1460 sur ce même emplacement, dans l'hô-
tel de Chalon, par un professeur de l'Université de Paris,
Geoffroi Lenormant, qui fit choix pour ce collège du nom
de Sainte-Barbe, vierge savante. Avec six cents élèves;
quatorze classes, Sainte-Barbe devint vite fameuse par son
enseignement et en particulier par la culture du grec. La
bataille que livrèrent les Barbistes une nuit de l'année
1522 à leurs rivaux du collège de Montaigu a été chantée
dans un poème intitulé la Barbaromachie. Deux autres
événements à citer pour toute cette période sont posté-
rieurs de quelques années : une révolte des élèves et un
grand combat qu'il eurent avec les ouvriers du faubourg
Saint-Marceau. Mais la prospérité de Sainte-Barbe décli-
nait. En 1553, le collège fut complètement réparé, puis
réorganisé sous le principalat de Robert Dugast, qui lui
assura en 4556. ce dont il n'avait pas encore joui, une
dotation; il reçut en même temps une constitution. Les dif-
ficultés avec le collège de Montaigu recommencèrent à l'oc-
casion de l'achat d'un terrain qui était utilisé comme jar-
din par ce collège et se trouvait enclavé dans Sainte-Barbe..
En 4594, Sainte-Barbe eut à loger des lansquenets. Le
début du xvlIe siècle apporta dans la situation de cet éta-
blissement une modification de quelque importance: par la
réorganisation de l'Université il fut réduit au rôle de petit
collège. C'est là que se retira Mézeray pour travailler au
commencement de son histoire de France (1637). Après
que le projet avait été formé de réunir Sainte-Barbe à
l'Ecole de droit, la moitié du collège fut vendue à l'Uni-
versité en 1683; à partir de 1690 Ies bàtiments, recons-
truits par celle-ci, servirent d'ailleurs de locaux au pen-
sionnat qui fut célèbre sous le nom de communauté de
Sainte-Barbe. Le collège n'avait presque plus d'impor-
tance, lorsqu'en 1763 il fut réuni à Louis-le-Grand, au-
trement dit supprimé, de même que plusieurs autres col-
lèges. Quant à la communauté, d'abord janséniste, elle fut
persécutée, comme Port-Royal, en 1730.A sa disparition
en 1791, c'était la seule institution de ce genre qui fût
prospère.

En 1798,1e pensionnat fut reconstitué dans les anciens

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 125 —	 SAINTE-BARBE — SAINTE-BEUVE

locaux du collège par de Lanneau avec la dénomina-
tion de Collège des sciences et des arts; en 1802, il re-
prit le nom de Sainte-Barbe et reçut le titre d'école se-
condaire; il comptait alors plus de 300 pensionnaires.
Cependant en droit, à la création de l'Université, il ne
fut plus qu'une institution (1809). En môme temps il se
voyait contester son nom. Une école de la rue des Postes
qui s'était fait appeler Sainte-Barbe par deux fois, en
1808 et 1818, mais avait diï renoncer à sa prétention,
obtint en 1821 d'être transformée en un collège qui prit
le titre de Sainte-Barbe; six ans après, cet établissement
était acheté par la ville de Paris et devenait en 1830 le
collège Rollin. En 1835, une école préparatoire aux grandes
écoles scientifiques fut inaugurée parla direction de Sainte-
Barbe dans un bâtiment annexe qu'on acheta. Tout l'édi-
fice occupé par l'institution fut d'ailleurs agrandi de 1840
à 1853. L'école préparatoire qui donne sur la rue Valette
a été reconstruite de 1882 à 1884. Les bâtiments de Sainte-
Barbe ont été achetés par l'Etat en 4896, et il a été con-
venu en môme temps que ses professeurs seraient con-
sidérés comme étant au service de l'Etat. C'est à Sainte-
Barbe que fut installée en 4848 la nouvelle école d'admi-
nistration. Sainte-Barbe-des-Champs ou le petit collège
de Sainte-Barbe, sis à Fontenay-aux-Roses et fondé par
Labrouste, date de 1852. Le collège de Sainte-Barbe
tient depuis longtemps une place assez considérable par
son ancienneté, par ses méthodes, par la célébrité de ses
professeurs, les Buchanan, les Tuméfie, les Laromiguière,
comme par le nombre de ses élèves, dont beaucoup ont
été remarquables : Ignace de Loyola, Saint-François-Xa-
vier, Santeul, Villemain, Scribe, Jules Quicherat, Corvi-
sart, l'abbé Lebeuf, Delille, Montgolfier, Lekain, Chau-
veau-Lagarde ont été élèves de la communauté, et c'est
du collège narbiste, établi   Bordeaux au xvie siècle, que
sont sortis Montaigne, La Boétie, Joseph Scaliger.

Marius BARROUx.
BIBL.: J. QUICHERAT, Histoire de Sainte-Barbe, collège,

communauté, institution; Paris, 1860-64, 3 vol. in-8. —
M. CÉLESTIN, Sainte-Barbe et les .Barbistes; Paris, 1863,
in-12. — V. CHAUVIN, Histoire des lycées et colléges de Pa-
ris...; Paris, 1866, pp. 175-183, in-12. — BERTY, TISSERAND
et PLA.TON, Topographie historique du. vieux Paris. Ré-
gion centrale de l'Université; Paris, 1897, pp. 63-70 et 440-
443, in-1. — CI. LAMARRE, Histoire de Sainte-Barbe,.., de
1860 a 1900 ; Paris, 1900, in-8.

SAINTE-BARBE. Com. du dép. des Vosges, arr. d'Épi-
nal, cant. de Rambervillers; 599 hab.

SAINTE-BARBE-suR-GAILLON. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Louviers, cant. de Gaillon; 226 hab.

SAINTE-BAU M E. Chaîne de montagne des dép. du Var
et des Bouches-du-Rhône; sa plus grande hauteur est de
1.154m. Grotte célèbre oh la légende populaire veut que
sainte Madeleine ait passé ses derniers jours. C'est un lieu
de pèlerinage très fréquenté, surtout le 22 juil. (V. BOUCHES-

nu-RHoNE, § Relief du sol, et VAR [Dép. du]).
SAINTE-BAZEILLE. Corn. du dép. de Lot-et-Garonne,

arr. et cant. de Marmande; 2.079 hab. Stat. du chem.
de fer du Midi.

SAINTE- BEUVE-EN-Riviiate. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. et cant. de Neufchâtel; 357 hab.

SAINTE-BEUVE (Jacques de), théologien français, né
rue Pavée-Saint-André-des Arcs, à Paris, le 26 avr. 1613,
mort à Paris le 15 déc. 4677. Il était fils de Pierre de
Sainte-Beuve (mort le 17 févr. 1636), huissier au Parle-
ment, et de Catherine Le Tellier, fille d'un greffier au Par-
lement, et appartenait à une famille normande originaire
de Neuchâtel-en-Bray. Sous l'influence d'André du Saus-
say, alors curé de Saint-Leu, plus tard évêque de Toul, il
se destina à l'Eglise, passa sa licence en théologie avec éclat,
et fut reçu en 1628 docteur et membre de la « maison et
Société de Sorbonne ». En 1640, à l'occasion de l'Imita-
tion de Jésus-Christ, qu'allait publier l'Imprimerie royale
nouvellement créée, la question de son auteur s'étant re-
nouvelée, Sainte-Beuve fut nommé avec Sirmond, Petau,
Hallier et Guillaume Du Val, l'un des cinq commissaires ;

pressé de donner son avis, il se prononça pour Gerson.
Richelieu trancha la question, en ordonnant de ne pas
mettre sur le livre le nom de l'auteur. Chargé en 1641,
par l'assemblée du clergé, de travailler à une Théologie
morale; élu, en 1662, professeur royal de théologie au
Collège de France (en Sorbonne), à la place de Hallier,
loué à cette occasion par G. Du Val, aimé des étudiants
qui pendant onze ans suivirent son cours, Sainte-Beuve
avait encore heureusement débuté l'année précédente à
Rouen comme prédicateur. Sa jeune réputation le fit choi-
sir vers la fin de 1643, par l'archevêque de Paris (J.-F. de
Gondi) pour publier la première bulle papale provoquée par
l'Augustinus, et pour rédiger le mandement qui devait ac-
compagner cette publication. Ce mandement paratlell déc.;
mais Sainte-Beuve avait été chargé également de faire
recevoir la bulle parla Faculté de théologie, et, le 15 janv.
1615, celle-ci refusa. On sait mal au fond quelle fut la
conduite de Sainte-Beuve en ces deux circonstances :
il semble qu'il eût été peu disposé à agir contre les jan-
sénistes : « Je différai, a-t-il écrit, dans l'appréhension
que j'avais que le Parlement en fit du bruit ». Niais plus
tard son opinion s'accentua par son refus (31 janv. 1656)
de souscrire à la censure portée par la Sorbonne contre
deux propositions d'Arnauld. Le roi lui ordonna alors
par lettre de se démettre de sa chaire (I er mars), et, le
7 mars, on lui choisit pour successeur Guillaume Lestoc,
un de ses adversaires. Redevenu simple prêtre, même
avec défense de prêcher, Sainte-Beuve ne lit cependant
aucun éclat et se retira chez sa mère, rue Pavée, travail-
lant à des traités théologiques et ne contestant pas le
ormulaire prescrit le 15 févr. 1665 par Alexandre VII.

En réalité, Sainte-Beuve formait un tiers parti, de sa-
gesse et de modération. Il signa même celui du 15 févr.
4665, qui avait résolu certaines difficultés de procédure.
Choisi alors comme théologien du clergé de France, avec
un traitement de 1.000 livres, il passa ses dernières an-
nées dans des travaux de casuistique qui devinrent célè-
bres et mourut d'apoplexie. Son tombeau existait aux
Grands-Augustins. C'est son frère Jérôme (4626-1711),
prieur de Saint-Jean-de-Montauriol, qui publia après sa
mort ses écrits : De Confirmatione (Paris, 1686, in-4);
De Extrema unctione (4686, in-4), et Décisions de cas
de conscience (Paris, 1686, 3 vol. in-4 et in-8).

Eugène ASSE.

.I;IRL. : Jacques de Sainte-Beuve, etude d'histoire
privée, par S.-B. ;Paris, 1865, in-8. —Du PIN, Nouvelle Bi-
bliothèque des auteurs ecclésiastiques; Paris, 1693, 15 vol.
in-12. — SAINTE-BEUVE, Port-Royal.

SAIN TE-BEUVE (Charles-François de), ne Boulogne-
sur-Mer le 23 déc. 4804, mort à Paris le 13 oct. 1869.
Sa famille était originaire de Mareuil en Picardie. Sa mère
était veuve depuis deux mois et demi quand il vint au
monde : il attribuait à ce deuil maternel sa disposition
mélancolique. De son père, il prétendait tenir ses goûts
de lettré. H fit ses études à Boulogne-sur-Mer, à la pen-
sion Blériot, et vint en 1808 les terminer à Paris, à la
pension Landry, suivant les cours du collège Charlemagne
et du collège Bourbon. II eut pour maitre de philosophie
Damiron, un cousinien : mais ce fut l'idéologie avec
Tracy et Daunou, et ce furent les sciences physiques et
naturelles avec Lamarck, et avec Magendie, Blairsville et
Robiquet dont il allait suivre les cours à l'Athénée de la
rue de Valois, qui lui donnèrent sa première philosophie,
conforme à l'orientationnaturelle de son esprit. En 1823,
il suivit les cours de l'Ecole de médecine, qui l'affermirent
dans le goût de la philosophie expérimentale, et qui l'habi-
tuèrent à nejamais isolerl'espritdu corps et des organes :
de là cette physiologie qui se mêle toujours dans sa psy-
chologie et sa critique. En 48244, son ancien professeur de
rhétorique, Dubois, le fit entrer au Globe : il y signait
des initiales S. B. It y publia en janv. 1827 un article
sur les Odes de Victor Hugo (éd. de 1826) : ce fut le
point de départ de leur étroite liaison, dont l'oeuvre de
Victor Hugo (cf. Feuilles d'Automne, 27 et 28, A mes
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amis S. B. et L. B.) porte plus d'un témoignage. Libé-
ral et classique d'éducation, Sainte-Beuve fut initié au
romantisme par V. Hugo, qui, dit-il, lui ouvrit des jours
sur l'art et lui révéla les secrets du métier. Un sujet
mis au concours par l'Académie française lui donna oc-
casion d'écrire son Tableau de la poésie au xvie siècle,
ouvrage tout plein de la pensée du présent, où il s'ef-
forçait, en réhabilitant Ronsard, de donner au romantisme
ce qui lui manquait, une tradition, et de faire apparaître la
révolution littéraire comme un retour à l'art du xvi e siècle.
Il publia en 1829 un petit volume in-16, intitulé Vie,
poésies et pensées de Joseph Delorme. A travers les
exagérations de sentiment et de couleur que lui imposait
le parti pris romantique, sous l'étalage des misères patho-
logiques et morales de son héros phtisique et ennuyé, un
goût original de réalité bourgeoise et humble se faisait jour
dans ce recueil t paysages de banlieue, scènes de fau-
bourg, détails vulgaires et domestiques, sentiments sans
grandeur et comme rapetissés à la mesure de la vie. Les
Pensées de Joseph Delorme ne valaientpas moins que ses
vers : le critique s'y révélait, dans une apologie adroite
et vigoureuse du romantisme, qu'il s'efforçait de rattacher
à André Chénier comme à un précurseur. En4830'parais-
sent les Consolations, toutes pleines d'un catholicisme
romantique que Victor Hugo lui a inspiré : il répudie le
rationalisme, veut s'élever « au seuil du sanctuaire
éternel » sur « des ailes d'ange », et déclare qu'il « ac-
cepte Dieu et toutes ses conséquences ». Toute cette reli-
giosité était plaquée sur sa véritable nature, et ne devait
pas tarder à s'écailler.

Cependant son universelle curiosité lui faisait visiter les
mondes les plus divers. Il traversa ou plutôt côtoya le
saint-simonisme. H connut le Père Enfantin, et assista
plus d'une fois aux séances de la rue Taitbout. Ii disait
plus tard qu'il lui avait semblé « observer une religion sous
cloche », qu'il avait pris là l'idée de la façon dont une re-
ligion se fonde. D'Enfantin il passa à Lamennais : il en
fut séduit, et il le séduisit au point que Lamennais vou-
lut l'emmener àRome en4831.11fut en relations en même
temps avec l'abbé Gerbet, Hippolyte de LaMorvonnais, La-
cordaire, qui lui fournira des notes sur le séminairedeSaint-
Sulpice pour les dernières pages du roman de Volupté.
Cependant il était resté au Globe, journal libéral et phi-
losophe : il y fitdes articles politiques assez vifs et avancés
pour le temps. Ilse brouilla pourtant avec Dubois, un peu
après 1830, et eut même avec lui un duel qui resta fa-
meux. II collabora aussi avec Armand Carrel, au Natio-
nal. Vers 1835, il prit nettement conscience de l'im-
possibilité où il était de croire : « J'ai le sentiment de ces
choses, écrivait-il, mais je n'ai pas ces choses mêmes ».
Ses liaisons avec les catholiques se dénouèrent peu à peu;
et sa rupture avec V. Hugo le détacha des romantiques.
Il avait aimé Mme V. Hugo que son mari délaissait : s'est-
il vanté d'un bonheur qu'il n'eut pas? ou trahit-il réel-
lement son ami? Toujours est-il que leur amitié, froissée
dès 1831, finit tristement en 1834.

Le roman de Volupté parut en 1834 : Sainte-Beuve
s'y racontait, il analysait cette curiosité aiguë qui le por-
tait dans tous les mondes et à travers tous les sentiments;
sans se fixer nulle part, et pour tout connaître. Le dé-
nouement, emprunté de la vie de Lacordaire, est factice :
Amaury n'est pas fait pour la prêtrise, il est fait pour la
critique. C'est la voie où Saint Beuve va entrer. Il assiste
curieusement, en ami officieux et comme en confesseur,
aux convulsions de la passion chez George Sand et Mus-
set; il conseille et contemple George Sand dans les mul-
tiples expériences où son tempérament ingrat et fougueux
l'entraîne. Il renonce à être créateur en art • son dernier
recueil de vers, Pensées d'août, qui parait en 1837, teinté
encore d'émotion religieuse, ne contient plus guère de con-
fidences lyriques; ce sont des études analytiques, des imi-
tations de poètes étrangers, des causeries lettrées et cri-
tiques, où se révèle surtout L'aine d'un curieux. A partir

de ce moment, l'histoire et la critique vont absorber Sainte-
Beuve. Déjà Volupté le montrait préoccupé du jansénisme.
En 1837, il va faire à Lausanne un cours sur Port-Royal,
et, se livrant pour attirer, à son ordinaire, il donne un
instant au monde protestant l'espérance de le gagner.
Quelque guéri qu'il fat au fond de la religion, son ima-
gination en gardait encore l'empreinte; il avait le goût
des émotions religieuses, il s'y attardait et s'en imprégnait
encore volontiers : le premier volume de Port-Royal im-
primé en 1840 s'en ressent. Aussi Sainte-Beuve donne-
t-il cette année 1840, en un article sur La Rochefoucauld,
qu'il publia alors, comme marquant sa rupture avec le
christianisme, et sin retour à la philosophie expérimen-
tale et positive.

Jusque-là il vivait dans un hôtel garni du passage du
Commerce, l'hôtel de Rouen, où il occupait deux chambres
pour 25 fr. par mois. En 18. 40, Cousin le nomma biblio-
thécaire à la Mazarine, et il alla Ioger dans les dépen-
dances de l'Institut. En 1844, il entra à l'Académie fran-
çaise, en remplacement de Casimir Delavigne : il fut reçu
par Victor Hugo ; tout se passa décemment et froidement.
Sainte-Beuve fréquentait chez Mme Récamier, où il con-
nut Chateaubriand; il allait aussi chez Mme de Broglie,
chez Mme de Boigne. Il était surtout lié avec Molé ,
chez qui il allait souvent passer l'été à la campagne. La
nièce de Molé, Mme d'Arbouville, lui inspira un assez
vif amour, qui se changea après en une fidèle amitié (cf.
le Clou d'or). Malgré ses relations dans le monde orléa-
niste, il n'avait point d'attachement .-pour la dynastie d'Or-
léans : l'indifférence de Louis-Philippe aux lettres, et à sa
personne, l'avait pique assez profondément. Et il voyait
clairement les fautes et les insuffisances du régime. II vit
sans regret, et, quoi qu'on ait dit, sans peur, la Révolu-
tion de 1848. Un dégoût qu'il eut lui fit donner sa démis-
sion de bibliothécaire; un journal avait publié son nom
dans une liste de gens ayant eu part aux fonds secrets sous
la royauté déchue, et il ne trouva pas que le ministère
l'eût assez vite et assez chaudement défendu contre cette
ridicule accusation. ll quitta donc son emploi, et s'en alla
en oct. 1848 professer à Liège : du cours qu'il y fit, en
1848-49, sortira le Iivre sur Chateaubriand et son groupe
littéraire (1860), étude aiguë et pénétrante, où ilya peut-
être peu de sympathie et quelque malignité, mais aussi
peu de disposition à se laisser duper, à admirer des appa-
rences, et à prendre des sentiments pour des raisons, étude
enfin très solide et fouillée, abondante en documents nou-
veaux, en révélations et, si l'onveut, en indiscrétions qui
font connaître l'homme et comprendre l'oeuvre.

Févr. 4848 ne l'avait guère inquiété ; juin 1844 lui
fit horreur; il prit peur, non pour lui, mais pour laci-
vilisation, pour les lettres, pour la société, pour toutes les
choses délicates que ce voluptueux de corps et d'esprit
aimait, et dont il ne pouvait se passer. Pais il avait qua-
rante-quatre ans : le goût de la paix, de l'ordre à tout
prix, le désir d'une place sûre où il pût vieillir sans souci,
firent de lui dès la première heure un partisan du
prince Louis-Napoléon. Entre le coup d'Etat et la pro-
clamation de l'Empire, il écrivit cet article des Regrets'
(23 août 1852), qui fit scandale : il y sommait un peu
cavalièrement ses anciens amis orléanistes de se rallier au
régime nouveau, garant de l'ordre, sauveur dela société,
conservateur de la propriété. Le bonapartisme de Sainte-
Beuve le mit en assez mauvais renom parmi la jeunesse
libérale. Lorsqu'il fut nommé professeur de poésie latine au
Collège de France, des manifestations hostiles troublèrent sa.
Ieçon d'ouverture (9 mars 1855) : la seconde séance fut
plus orageuse encore, et Sainte-Beuve -ne remonta jamais
dans sa chaire. Il imprima le cours sur Virgile qu'il avait
préparé et qu'il ne fit pas. Pour le consoler de cette disgrace,
on le nomma professeur de littérature française à l'Ecole
normale, où il passa quatre années paisibles (1857-61).
Enfin, en avr. 1865, après avoir beaucoup attendu et beau-
coup désiré, il fut nommé sénateur de l'Enipire.
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Depuis 1849, ses Lundis étaient la principale affaire
de sa vie. Sous la Restauration il avait écrit au Globe et
dans la Revue de Paris; sous Louis-Philippe, au Na-
tional, et surtout à la Revue des Deux Mondes. En 4849,
à son retour de Liège, il accepta de faire paraître chaque
lundi une étude littéraire dans le Constitutionnel: il com-
mença le t er oct. 1849. Il passa au Moniteur en déc. 4852,
retourna en 1861 au Constitutionel, qu'il quitta encore
une fois pour le Moniteur. Cependant il se détachait de
l'Empire. Uni aurait passé le despotisme politique, la
suppression des libertés parlementaires ; il ne put sup-
porter le despotisme intellectuel, les atteintes à la liberté
de penser et d'écrire, les concessions an parti clérical et
à l'Eglise. Il devenait lui-même de plus en plus hostile à
la religion, que la science lui paraissait ruiner; il se pé-
nétrait de plus en plus de cette idée que la valeur de la
pensée humaine est peut-être moins dans la certitude de
résultats que dans la sincérité de la recherche; il faisait
passer la méthode avant la doctrine, et repoussait comme
une absurde tyrannie l'autorité qui impose à l'esprit une
vérité qu'il n'a pas librement créée. Il se fit au Sénat le
protecteur de la libre pensée : cela n'alla pas sans orages.
Un jour (le 29 mars 1867), il y défendait Renan qu'on y
flétrissait comme fauteur d'athéisme. Un autre jour, il y
combattait une pétition de cent deux citoyens de Saint-
Etienne, qui voulaient chasser des bibliothèques populaires
Voltaire, Rousseau, Proudhon, Renan, Sand, Balzac, Lan-
frey, et jusqu'à Jean Raynaud. Le 7 mai 1868, sous pré-
texte de défendre une loi sur la presse assez rigoureuse,
il exposait son idéal de liberté illimitée. Le 49 mai, il
combattait la pétition Giraud en faveur de la liberté de
l'enseignement supérieur : il y voyait une duperie, un
piège, qui livrerait l'enseignement supérieur au clergé tou-
jours privilégié. Cette attitude donna à Sainte-Beuve une
grande popularité parmi la jeunesse. Des députations lui
furent envoyées à sa petite maison de la rue Montparnasse :
les étudiants en médecine l'acclamèrent. L'Ecole normale
lui adressa une lettre collective, pour laquelle un des élèves,
Lallier, fut exclu.

Même au temps de sa ferveur bonapartiste, Sainte-Beuve
n'avait guère approché l'empereur. La société de l'impé-
ratrice lui fut toujours fermée. Il n'allait pas à Compiègne.
De la famille impériale il ne connut guère intimement que
le prince Napoléon, libéral, démocrate et libre penseur,
et sa sœur la princesse Mathilde, intelligente, lettrée et
artiste. Il allait assez souvent visiter la princesse à Saint-
Gratien; il était en correspondance assez suivie avec elle.
Il recevait quelquefois le prince Napoléon chez lui-: un
diner qu'il lui donna le vendredi saint de 4868, et où il
fit servir de la viande, fit scandale : on voulut y voir une
attaque insultante à la religion. Peu après éclata la rup-
ture de Sainte-Beuve avec l'Empire. Le Journal officiel
fut fondé en 1868 : on offrit à Sainte-Beuve d'y écrire.
Il préféra rester au Moniteur, espérant y être plus libre,
puisque le journal perdait tout caractère officiel. Il arriva
que dans ce Moniteur redevenu indépendant, son premier
article fut censuré par le directeur qui voulut y faire une
coupure. Sainte-Beuve refusa et porta sa prose au Temps,
journal d'opposition. On l'accusa de trahir l'Empire, et la
princesse Mathilde même se brouilla avec lui.

Il vivait rue Montparnasse dans une maison qu'il avait
achetée, travaillant durement, esclave de ses Lundis dont
la préparation occupait toute sa semaine. Il avait des se-
crétaires, Octave Lacroix, puis (de 1855 à 4859) Jules
Levallois, puis Pons, puis (de 1861 à 1869) Jules Trou-
bat, qui faisaient des recherches aux bibliothèques, écri-
vaient sous sa dictée et copiaient les articles. Il garda jus-
qu'à la fui le goût des femmes ou des filles : les me=urs
sont le côté faible de Sainte-Beuve. Il partageait ses heures
de loisir entre les distractions sensuelles dont il ne savait
pas se passer, et quelques amis qu'il avait choisis parmi
les plus grands et plus libres esprits da temps. Il avait
fondé avec. Gavarni un diner de quinzaine, qui avait lieu le

lundi chez le restaurateur Magny, rue Contrescarpe-Dau-
phine ; les habitués étaient Théophile Gautier, Paul de
Saint-Victor, les deux frères de Goncourt, Nefftzer, Sché-
rer, Taine, Robin, Berthelot, Flaubert. George Sand y
venait, lorsqu'elle était à Paris. Il mourut de la pierre le
13 oct. 1869 : il se fit enterrer civilement, ce qui fit alors
scandale. Un seul mot, selon sa volonté, fut dit sur sa
tombe : u Adieu ».

Voici la liste des écrits de Sainte-Beuve, dont une par-
tie n'a été recueillie ou publiée qu'après sa mort: Tableau
historique et critique de la poésie française au xvie siècle
(1828 ; réédité avec une préface nouvelle en 4842). L'Aca-
démie avait proposé en 4826 pour le prix d'éloquence le
sujet suivant : Discours sur l'histoire de la langue et
de la littérature française depuis le commencement
du xvi° siècle jusqu'en 16-10; une partie de l'étude pa-
rut dans le Globe (à partir du 7 juil. 1827); Vie, poésies
et pensées de Joseph Delorme (1829); Consolations,
poésies, dédiées à Victor Hugo (4830) ; Volupté, roman
(1834) ; Pensées d'août, poésies (1837). En 1840, Sainte-
Beuve réunit ses Poésies complètes. Port-Royal (1840-
48, 5 vol. in-8, 3e éd., revue et complétée, 1866; 5° éd.,
7 vol. in-16, avec table, 4888-91) ; Portraits de femmes
(1844) ; Portraits littéraires (18444, 3 vol. in-12). Ces
deux recueils sont une distribution remaniée des cinq vo-
lumes de Critiques et portraits littéraires qui avaient
paru de 1832 à 4839. Portraits contemporains (4846).
o En 1831, dit Sainte-Beuve, et pendant près de dix-sept
ans, je fais ma critique de la Revue des Deux Mondes...
les Portraits littéraires, pour la plupart, et les Portraits
contemporains en sont sortis. Causeries du lundi
(4851-62,15 vol. Une Table a été dressée en 1881 par
Pierrot). Etude sur Virgile (1857) ; Chateaubriand
et son groupe littéraire sous l'Empire (1860, 2 vol.
in-8); Nouveaux Lundis (1863-72, 13 vol. in-12); No-
tice sur M. Littré (1863) ; trois discours au Sénat : A
propos des bibliothèques populaires (4867); De ta Loi
sur la presse (1868); De la Liberté de l'enseignement
(1868); le Comte de Clermont et sa cour (1868) • le
GenéralJomini (1869) ; Mme Desbordes-Valmore (1870);
M. de Talleyrand (1870); P.-J. Proudhon, sa vie et
sa correspondance (4872). Cette biographie intime, très
pénétrante, documentée surtout par les lettres de Prou-
dhon, avait paru dans laRevue contemporaine en 1860.
Souvenirs et Indiscrétions (1872) ; Lettres it la Prin-
cesse (1873) ; Premiers Lundis (1875,3 vol. in-18). Ce
sont des articles de la jeunesse de Sainte-Beuve, auxquels
ce titre de Lundis a été inexactement donné. Chroniques
parisiennes (4876) ; les Cahiers de Sainte-Beuve (1876);
Correspondance (1877-78, 2 vol. in-48), et Nouvelle
Correspondance (1880); le Clou d'or, nouvelle suivie
de lettres à M ° d'Arbouville, et de l'esquisse d'une autre
nouvelle, la Pendule (1880); Lettres au professeur
Gaullieur, publiées par Eug. Ritter (1895; extrait du Bul-
letin de l'Institut national de Genève). La plupart de
ces ouvrages sont actuellement édités par des librairies
de Paris,

Sainte-Beuve a tenté successivement la poésie, le ro-
man et la critique. Il s'est rendu compte lui-même qu'il
n'avait pas réussi auprès du public dans la poésie et dans
le roman, et il en a souffert. Ce dédain du public, en
effet, n'allait pas sans injustice. Il y avait dans Joseph
Delorme un talent véritable; et au milieu des outrances
truculentes, de l'exotisme enluminé de l'art romantique,
le réalisme familier et bourgeois de Sainte-Beuve avait une
originalité assez hardie. Mais Voluptésurtout méritait un
meilleur accueil : c'est une couvre supérieure. Toute la
puissance d'analyse, la pénétration psychologique, que
Sainte-Beuve éparpillera dans ses 30 ou 40 volumes de
critique, s'y concentre sur un cas curieux et vrai, qui est
son cas. La forme est originale et fait contraste encore
avec les procédés usités en ce temps-là; c'est un art con-
tourné, entortillé, mais étennammentsouple, fin et nuancé
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tout en reflets et en demi-teintes, en notes assoupies et
voilées : l'oeuvre est lente, peu animée, mais vraiment
riche, suggestive et neuve.	 -

Cependant la vocation de Sainte-Beuve était la critique,
et c'est là qu'il a donné sa mesure. Dans la première moi-
tié de sa carrière, il a mêlé la polémique à la critique, il
a défendu un certain idéal d'art et de goût. Dans la se-
conde, à partir de 1849, il a entendu la critique en his-
torien, ne se proposant plus que de connaître et de faire
connaître. Et dans sa période polémique, deux directions
se laissent aisément constater. II a noté lui-même que ses
premières campagnes de 1828 et 1829 ont été roman-
tiques. Même jusqu'en 1835, avec un refroidissement sen-
sible vers la fin, il fait de la critique romantique : il essaie
de tirer au clair, de filtrer les idées de l'école, de mettre
du jugement et de la raison dans les théories, de rattacher
Ies novateurs hune tradition : avec beaucoup de louanges,
il donne des conseils. Il essaie d'amener ses amis à prendre
une conscience nette de leur oeuvre, da bon et du mau-
vais, du possible et de l'impossible. Il tâche de diriger en
encensant. Puis, après 1835 et jusqu'en 1849, il parut
surtout occupé de liquider le romantisme, d'en éliminer
les extravagances et d'en arrêter les avortements; il cher-
chait à réconcilier romantisme et classicisme et montrait
des tendances au fond conservatrices. Quoiqu'il eût déjà
comparé la critique à une rivière qui réfléchit tout indiffé-
remment, il concevait encore qu'il lui appartient de diriger
la littérature, d'aider les jeunes talents à triompher des
obstacles, à se garder des défauts, de les servir et de Ies
avertir; il n'avait pas de système, haïssait les formules,
mais il suivait encore une certaine direction, et y poussait
les autres. Enfin, à partir de 1849, dans toutela suite des
Lundis, il ne chercha plus qu'à comprendre et à expliquer.
Il ne prétend plus à être directeur, mais témoin. Il a re-
noncé à imposer à la littérature ses tendances personnelles :
il ne travaille plus à déterminer, mais seulement à cons-
tater le mouvement littéraire. IL devient purement histo-
rien.

II s'était déjà essayé dans ce rôle par ses deux grands
travaux sur Port-Royal et sur Chateaubriand. Port
Royal est le chef-d'œuvre de Sainte-Beuve et l'une des plus
grandes et fortes oeuvres du siècle. Une curiosité et une pa-
tience infatigables, pour ramasser tous les documents impri-
més ou inédits, une attention minutieuse, une sagacité
pénétrante pour les étudier, les contrôler, leur faire rendre
tout ce qu'ils contiennent de vérité; une défiance aiguë des
documents qui peuvent tromper, et de lui-même qui peut
se tromper, si bien qu'il n'a jamais . assez de preuves
et d'évidence, et qu'une perpétuelle inquiétude de ne pas
tenir le vrai le tourmente; une recherche de la note pré-
cise, de la nuance exacte, qui lui fait multiplier les atté-
nuations, les correctifs, les contre-poids, jusqu'à simuler
l'inconsistance et le tortillement; un désir profond, loyal,
infini dela vérité, quil'élève à une haute impartialité, don-
nent à l'histoire de Port-Royal une solidité que les décou-
vertes d'un demi-siècle et des rectifications de détail n'ont
pas entamée. Sainte-Beuve étudie avec une clairvoyance
psychologique égale à son érudition le phénomène du jan-
sénisme; il suit la modification de la doctrine dans la di-
versité des âmes individuelles, analyse tous ses effets sur
les tempéraments où elle pénètre, et toutes les couleurs
qu'elle y prend : chacune des figures qu'il dessine a sa
physionomie, et l'air janséniste se retrouve dans toutes.
Jamais historien n'était entré avec cette profondeur dans
la vie morale des hommes; jamais une plus riche galerie
de portraits et de biographies psychologiques n'avait été
réunie. Il y a sans doute un peu de surabondance; le
domaine du jansénisme n'est pas très vigoureusement dé-
limité, et le peintre saisit un peu trop volontiers l'occasion
d'arrêter devant lui, sous prétexte de jansénisme, toutes
les figures intéressantes da temps. Il y a, dans l'exécu-
tion, les qualités et la manière de Volupté, le pointillé,
es reprises, les hachures, la perpétuelle brisure des lignes,

un entassement de détails et de petits traits qui enlèvent
la perception des contours, une oscillation du oui au non
qui dérobe parfois la vue de la direction principale : mais
ici encore, la souplesse, la finesse, l'agilité, l'expression
qui travaille à tout dire, à embrasser la complexité et
l'instabilité de la vie, et qui, somme toute, y arrive.

L'essai sur Chateaubriand a choqué bien des gens, pré-
cisément par les mêmes qualités. Sainte-Beuve n'a pas
voulu recevoir l'image de Chateaubriand que Chateau-
briand avait préparée pour la postérité ; mais en disant
tout ce qu'il avait découvert, et qui pouvait diminuer le
grand homme, il a publié sans hésitation ce qui l'hono-
rait, comme cette lettre à Fontanes d'où ressort le sincé-
rité du Génie du christianisme. Il a peut-être un peu
de joie à constater les faiblesses et les torts de Chateau-
briand. C'est le petit côté de Sainte-Beuve : ses échecs
de poète et de romancier lui ont laissé de l'aigreur au coeur,
et un peu de désir inconscient de trouver de petits hommes
dans les très grands génies. Cette malignité, cette « ja-
lousie », si l'on veut employer ce mot, il l'a eue à l'égard
de Vigny comme de Chateaubriand. IL avait la dent mau-
vaise, on le voit par ses notes intimes. Il n'a pas rendu une
pleine justice, ni de coeur joyeux, à Hugo, à Lamartine, à
Balzac. Cependant il faut reconnaître que son goût, au
fond classique et latin, devait lui grossir certains défauts
de ces écrivains de génie et lui voiler quelques-unes de
leurs beautés. Et il faut reconnaître que ses aigreurs et sa
malveillance ont pu lui faire enregistrer le mal avec un
plaisir trop évident, mais ne l'ont pas mené à le supposer
k la légère ni à chercher moins patiemment la vérité.

Ce goût à dénoncer les faiblesses et les revers du génie,
et une pointe de zèleexcessif pour l'Empire entre 1852 et
1860, mettent quelques endroits fâcheux dans les Lundis.
Au reste, il n'y a presque qu' à.admirer. II poursuit obstiné-
-ment le vrai, n'admettant pas qu'on puisse le dissimuler,
le voiler, pour quelque raison que ce soit : respect fili51
ou attachement de famille, passion politique, amitié per-
sonnelle. Quand il ne peut pas dire la vérité, il se tait :
ainsi sur l'Histoire de César de Napoléon M. II publie
tout ce qu'il a, jusqu'à se faire taxer d'indiscrétion; il
maintient son droit critique, en face de la comtesse de
Fontanes, des d'Argenson et des de Broglie. Il n'admet
pas de scrupule littéraire, qui oblige à idéaliser les pein-
tures (lettre à Bersotda 9mai 1863) : «Si j'avais une de-
vise, écrit-il (Corresp., II, 41), ce serait le vrai, le vrai
seul : et que le beau et le bien s'en tirent ensuite comme
ils peuvent ». II rejetait toute doctrine, toute formule
d'art, toute idée générale, esthétique, philosophique ou
morale, qui peuvent imposer un parti pris et fausser l'ob-
servation. Aussi la forme des Lundis le mit-elle à_l'aise :
il put prendre les individus pour objet d'étude, et les re-
garder au microscope sans autre souci que de voir l'indi-
vidu. Chaque article se suffisait à lui-même ; dans chaque
article, une figure était dessinée. D'un article à l'autre,
aucun lien n'apparaissait. Sainte-Beuve se donnait pour
tâche de faire l'Histoire naturelle des esprits, et il col-
lectionnait des échantillons curieux de types intellectuels
et moraux, sans tenter de généralisations. Il faisait, comme
a dit Taine, un herbier. Cette préoccupation donne à
Sainte-Beuve une place à part dans l'évolution de la cri-
tique : tandis que Villemain, avant lui, s'efforçait de rat-
tacher, un peu librement, la littérature à la société, dont
elle est l'expression, tandis que Taine, après lui, avec vi-
gueur, déterminait l'oeuvre littéraire par le milieu, tandis
qu'on s'attachait autour de lui à suivre dans la littérature
les grands courants d'idées et de civilisation, ils'appliquait,
lui, à relier l'oeuvre à l'individu, à trouver dans un tem-
pérament, une éducation, une biographie, les origines et
les causes des caractères littéraires. En un mot, tandis
que la critique se faisait philosophique, il la faisait psycho-
logique et physiologique. Cela le conduisit même souvent
hors de la littérature : si dans l'oeuvre littéraire ce qui
était intéressant, c'était le tempérament individuel dont
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elle était l'indice, pourquoi s'en tenir aux écrits littéraires?
pourquoi ne pas faire la même recherche sur toute sorte
d'écrits ? Et ainsi Sainte-Beuve n'opérait plus seulement
sur des romans et des poèmes, mais sur des récits de
voyages, sur des mémoires, sur des lettres. Aux écrivains
il ajoutait des femmes du monde, dessavants, des généraux.
Il ne s'inquiétait plus de la manifestation littéraire : il
était tout à l'observation des esprits : il était purement
historien, biographe, psychologue. C'était la vie qu'il cher-
chait, non plus l'art. En somme, Sainte-Beuve a fourni
l'une des trois grandes méthodes qui doivent concourir à
l'étude et à l'explication des Oeuvres littéraires : les deux
autres ont été définies par Taine et par Brunetière.

Gustave LANsoN.
BIBL.: Pour la biographie : les Poésies, Volupté ; les Pen-

sées (fin du t. III des Portraits littéraires), les Notes et
Pensées (Lundis, t. XI), les Notes et Remarques (Lundis,
t. XV) • le Clou d'or, les Souvenirs et Indiscrétions, les
Cahiers, la Correspondance, la Nouvelle Correspondance
et les Lettres d. ta Princesse; et en outre : A.-J. PoNS,
Sainte-Beuve et ses inconnues, 1879.—L. NICOLARDO'r, la
Confession de Sainte-Beuve (œuvre de malignité sans cri-
tique), 1882. —Jules TROUBAT, Souvenirs du dernier secré-
taire de Sainte-Beuve, 1890. — Victor HuGO, Correspon-
dance, 1896, t. I; — G. SAND, Lettres â Sainte-Beuve, 1897.
Sur l'écrivain et le critique : G. PLANCHE, Portraits litté-
raires, 1819, t. I; Noua. Portr. litt., 1851, t. I. — J. LEVAL-
LOIS, Sainte-Beuve,1872. — D'HAUSSONVILLE, Sainte-Beuve,
sa vie et ses meures, 1875. — F. BRUNETIERE, l'Evolution
des genres. 190; l'Evolution de la poésie lyrique, 1895. 

—.MORANU, les Jeunes Années de Sainte-Beuve, 1895. —
E. FAGUET, Politiques et Moralistes, 3. série, 1900.

SA  NTE-B LAN D I N E. Com. du dép. de l'Isère, arr. et
cant. de La Tour-du-Pin; 733 hab.

SAINTE-BLANDINE. Com. du dép. des Deux-Sèvres,
arr. de Melle, cant. de Celles-sur-Belle ; 774 hab.

SAINT-ÉBLE. Corn. du dép. de la Haute-Loire, arr.
de Brioude, cant. de Langeac; 629 hab.

SAINT-ÉBRÉMOND-DE-BoNFOSSE. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Saint-Lé, cant. de Canisy; 687 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAINTE-BRIGITTE (Ordre de) (V. BRIGITTE).

SAINTE-BRIGITTE. Com. du dép. du Morbihan, arr.
de Pontivy, cant. de Cléguérec; 657 hab.

SAINTE-CAMELLE. Com. du dép. de l'Aude, arr. de
Castelnaudary, cant. de Salles-sur-l'Hers; 244 hab.

SAINTE-CAROLINE DE JÉRUSALEM (Ordre de). On

nomme aussi ordre du Saint-Sépulcre cet ordre fondé
le 20 oct. 4846 par Caroline-Amélie-Elisabeth de Bruns-
wick-Wolfenbuttel, reine d'Angleterre, femme du roi
Georges IV. Elle en avait nommé grand maitre son ancien
courrier Bergami, devenu son chambellan et baron, puis
comte de Francini, et l'avait investi de ce titre sur le tom-
beau du Christ. Il ne formait qu'une seule classe de che-
valiers sans nombre déterminé. Son existence dura peu.

SAINTE-CATHERINE (Ordre de). Cet ordre fut fondé
par le tsar Pierre le Grand, le 6 déc. 1714, en l'honneur
de l'impératrice Catherine, sa femme, et pour rappeler
les services qu'elle lui avait rendus en 1711, pendant la
campagne du Pruth, contre les Turcs. L'impératrice en
est la grande maîtresse. Depuis 1797, les membres sont
divisés en deux classes, la première portant le ruban en
écharpe de droite à gauche, avec plaque d'argent, la
deuxième sur le sein gauche, sans plaque. Ruban rouge à
un liséré d'argent sur chaque bord. — La devise signifie :
Pour l'amour et la fidélité envers la patrie.

SAINTE-CATHERINE DU MONT SINAÏ (Ordre de). On
n'a que peu de renseignements sur cet ordre, militaire et
religieux, qui aurait eu pour mission de protéger les pèle-
rins se rendant au tombeau de sainte Catherine , élevé
par l'empereur Justinien sur le mont Sinaï. Les chevaliers
suivaient la règle de Saint-Basile.

SAINTE-CATHERINE (Mont) (V. JAMAÏQUE, t. XX,
1194

P SAINTE-CATHERINE. Coni. du dép. du Pas-de-Ca-
lais, arr. et cant. (N.) d'Arras; 856 hab.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

SA I NTE-CATH E RI N E. Com. du dép. duPuy-de-Ddme,
arr. d'Ambert, cant. de Saint-Germain-l'Herm; 386 hab.

SAINTE-CATHERINE. Corn. du dép. du Rhône, arr.
de Lyon, cant. de Mornant; 813 hab.

SAI NTE-CATH ERI N E-DE-CABEDELLO. Ancienne forte-
resse du Brésil, près de l'embouchure et sur la rive dr.
du Parahyba do Norte, construite en 1583 par Christo-
vara Lintz, officier allemand au service des Portugais. En
4597, elle fut assiégée et attaquée sans succès par les
Français et les Indiens; en 4631 (5-44 déc.) et en 1634
(févr.), par les Hollandais, dirigés la première fois par CaL-
lenfels, la seconde par l'amiral Lichtart et le général von
Schkoppe. Le commandant de Cabedello, lors des attaques
des Hollandais, était Matlos Cardoso. Lichtart et Schkoppe
l'attaquèrent de nouveau au mois de déc. 4634, cette fois
avec succès. Le gouverneur capitula lorsque le fort ne fut
plus qu'une ruine. Reconstruit et augmenté par les Hol-
landais (4656-37), qui lui donnèrent le nom de Fort-
Marguerite, il fut remis aux Brésiliens en 4654 en vertu
d'une clause de la capitulation de Recife de Pernambuco.
Aujourd'hui, le Cabedello n'a plus d'importance.

SAINTE- CATHERINE-nE-FtEnnois. Com. du dép.
d'Indre-et-Loire, arr. de Chinon, cant. de Sainte-Maure;
570 hab. Eglise très simple et d'un style très pur, batie
par Charles VIII sur l'emplacement de l'église où Jeanne
d'Arc alla chercher l'épée, sur l'ordre de ses voix. C'était
un lieu de pèlerinage depuis l'époque mérovingienne, et
Charles Martel y avait, selon la tradition, déposé son épée
après avoir vaincu les Sarrasins. Bel autel en bois de la
fia du xve siècle. A 1 kil. S.-E., château moderne de Co-
macre meublé dans le style des manoirs anglais du xiVe
siècle.

BIBL.: J: B. FOURAULT, Sainte-Catherine-de-Fierbois,
1887.

SAINTE-CÉCILE. Com. du dép. de l'Indre, arr. d'Is-
soudun, cant. de Saint-Christophe-en-Bazelle; 343 hab.

SAINTE-CECI LE. Com. du dép. de la Manche, arr.
d'Avranches, cant. de Villedieu; 612 hab.

SAINTE-CÉCILE (Sancta Cecilia). Com. du dép. de
Saône-et-Loire, arr. de Mâcon, cant. de Cluny, près de
la Grosne et du Valouzin; 389 hab. Stat. de la ligne du
chem. de fer de Mâcon à Moulins et de Chalon-sur-Saône à
Roanne. Moulin. Traces de voie antique. Découverte, en
4840, de ruines gallo-romaines. Eglise romane (fonts go-
thiques).

SAINTE-CÉCILE. Com. du dép. du Vaucluse, arr.
d'Orange, cant. de Bollène ; 4.626 hab.

SAINTE-CEC IL E-D 'ANDORGE. Com. du dép. du Gard,
arr. d'Alais, cant. de La Grand'Combe; 1.486 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon.

SAINTE-CÉCILE-nu-Cm-itou. Com. du dép. da Tarn,
arr. de Gaillac, cant. de Castelnau-de-Montmirail;.
252 hab.

SAINTE-CÉRONNE-LÉS-MoRTAGNE. Com. du dép. de
l'Orne, arr. de Mortagne, cant. de Bazoches-sur-Hoène,
sur l'lloëne, aftl. g. de la Sarthe; 450 hab. Eglise ro-
maine construit sur le tombeau de sainte Céronne, religieuse
qui, au vie s., vint d'Aquitaine et apporta la foi dans la
bourgade gallo-romaine située en cet endroit, au pied du
mont Cacone.

SAINTE-CEROTTE. Com. du dép. de la Sarthe, arr.
et cant. de Saint-Calais; 458 hab.

SAIN TE- CHA PEL LE (Eglise de la) (V. CHAPELLE, t. X,
558).P
SAINTE-CHRISTIE. Com. du dép. du Gers, arr. et

cant. (N.) d'Auch; 407 hab. Stat. du chem. de fer du
Midi.

SA I NTE-C H RISTIE-D'ARMAGNAC. Com. du dép. du
Gers, arr. de Condom, cant. de Nogaro; 753 hab.

S A I NTE-C H RI STI N E. Com. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. de Cholet, cant. de Cheminé; 661 hab.

SAINTE-CHRISTI NE. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. de Riom, cant. de Saint-Gervais; 468 hab.

9

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SAINTE-CHRISTINE - SAINTE-COLOMBE	 — 430 —

SAINTE-CHRISTINE. Corn. da dép. de la Vendée, arr.
de Fontenay-le-Comte, cant. de Maillezais;. 525 hab.

SAINTE-GLAIRE-Duran (Charles), g,éologne et mé-
téorologiste français, né à Saint-Thomas (Antilles) le
26 févr. 1814, mort à Paris le 10 .oct. 1876. Il vint très
jeune :à Paris, y suivit, en qualité d'élève externe, les
cours de l'Ecole des mines, puis entreprit, à ses frais, un
long voyage scientifique aux .Antilles, à Ténériffe et aux
îles du Cap-Vert (4839-43), s'attachant plus particuliè-
rement à l'étude des phénomènes volcaniques. Il visita
ensuite en détail la Guadeloupe et, en 1855, se rendit en
talie, où il assista à l'éruption du Vésuve. Il suppléait,
dès cette époque, dans la chaire de géologie du. Collège de
France, Elie de Beaumont, auquel il ne devait succéder,
comme professeur titulaire, qu'à la fin de 4874. En 1857,
il fut élu membre de l'Académie des sciences de Paris, en
remplacement de Dufrénoy. Il fit élever en France et en
Algérie un grand nombre d'observatoires et de stations
météorologiques, notamment l'observatoire de Montsouris,
dont il fut le premier directeur, et, en 1872, fut nominé
inspecteur général da service météorologique. On lui doit
d'importants travaux, non seulement en géologie, mais
aussi en chimie, entre autres, de nombreuses analyses de
substances minérales, d'intéressantes recherches sur les
variations de densité qu'éprouve un corps en changeant

-d'état moléculaire, et la découverte du soufre insoluble.
Il est aussi bien connu par sa théorie des éruptions vol-
caniques. Elles seraient provoquées, d'après lui, par des
fissures souterraines qui amèneraient l'eau de mer au con-
tact des masses sans cesse en ignition à ces grandes pro-
fondeurs, et le fait que la plupart des volcans en activité
sont proches du littoral semble confirmer cette hypothèse.
Outre ;des mémoires et notes insérés dans les Comptes
rendus de l'Académie des sciences de Paris, dans les
Annales de chimie et de physique et dans plusieurs
autres recueils, Charles Sainte-Claire-Deville . a publié

-Voyage géologique aux Antilles et aux îles de Téné-
riffe et de Foe) (Paris, 1847); Lettres à M. Elie de
Beaumont sur les éruptions du Vésuve (Paris, 1855):
Éruptions actuelles du volcan de Stromboli (Paris,
1858) ; Recherches sur les principaux phénomènes de
météorologie et de physique terrestre aux Antilles
(Paris, 4861); Sur les variations périodiques de la
température (Paris, 1866); Coup d'œil historique sur
la géologie et sur les travaux d'Elie " de Beaumont
(Paris, 1878, posth.), etc.

SAINTE-CLAIR E—DEVILLE (Henri-Etienne), chimiste
• français, né à Saint-Thomas (Antilles) le 41 mars 1818,
mort à Boulogne-sur-Seine (Seine) le ter juiL 4881, frère
du précédent.. Il vint terminer ses études classiques à
Paris et, à peine sorti da collège, se fit construire; à ses
frais, un laboratoire de chimie, oh, pendant huit ans, il
travailla seul, sans maître et sans élèves. Plusieurs décou-
vertes importantes lui avaient conquis, dès cette époque,
une grande notoriété, et en 1844, lors de la création de
la Faculté des sciences de Besançon, l'organisation lui en
fut confiée par le gouvernement. De 1845 à 18M, il y fut
professeur de chimie en même temps que doyen. En 1851,
il fut appelé à Paris comme maitre de conférences à
l'Ecole normale supérieure, en remplacement de Balard,
et, en 1853, suppléa, à la Sorbonne, Dumas, auquel il
succéda en 1859. En 1861, il fut élu membre de l'Aca-
démie des sciences de Paris. Ses travaux, qui le classent
parmi les plus illustres chimistes de la seconde moitié du
xixe siècle, ontplus spécialement porté sur la chimie miné-
rale. Sa découverte de la dissociation, si féconde en résul-
tats, remonte, comme idée première, à 4857. Il sut, par
une série de recherches ultérieures, la dégager peu à peu
dans toute son étendue (V. Carmin, t. XI, p. 69, et Dis
soci.rION, t. XIV, p. 683). Il convient de signaler aussi,
de façon toute particulière, ses belles études sur l'acide
azotique anhydre, qu'il découvrit en 1849 et dont il fit
connaître les propriétés; sur l'aluminium, qu'il parvint, le

premier,. à préparer industriellement, en 1854, à l'usine
de Javel, en chauffant au rouge un mélange de chlorure
double d'aluminium et de sodium; sur l'alumine pure et
divers aluminates, employés dans les arts; sur le sodium,
dont il indiqua, comme pour l'aluminium, le premier pro-
cédé de préparation industrielle, sur le silicium, qu'il
obtint à l'état cristallin en faisant fondre du silicium
amorphe dans un creuset de platine, garni de chaux caus-
tique; sur le bore adamantin, qu'il découvrit, avec Vohler,
en 1857 ; sur le platine, dont il améliora, avec Debray,
la métallurgie; sur la magnésie, dont il indiqua les pro- ,
priétés hydrauliques; sur l'utilisation du pétrole et des
huiles lourdescomme combustibles, etc. On lui doit aussi
une méthode nouvelle d'analyse minérale dite par voie
moyenne. Outré un nombre considérable de mémoires et
de notes partis dans les Domptes rendus de l'Académie
des sciences de Paris, dans les Annales de chimie
et de physique et dans quelques autres recueils, il a
publié : De l'Aluminium, ses propriétés, sa fabrica-
tion (Paris, 1859) ; Métallurgie du platine et des
métaux qui l'accompagnent (Paris, 1863, 2 vol.), etc.

L. S.
BIBL. : GAY, Henri Sainte-Claire-Deville, sa vie et ses

travaux; Paris, 1889.

SAINTE-COLOMBE. Com. du dép. des Hautes-Alpes,
arr. de Gap, cant. d'Orpierre; 268 hab.

SAINTE-COLOMBE. Com. du dép. de la Charente,
arr. de Ruffee, cant. de Mansle; 409 hab.

SAI NTE-CO LO M BE. Com. du dép. de la Charente-In-
férieure, arr. de Jonzac, cant. de Montlieu; 489 hab.

SAINTE-COLOMBE. Cam. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. de Semur-en-Auxois, cant. de Vitteaux; 167 hab.

SAINTE-COLOMBE. Com. dn dép. du Doubs, arr. et
cant. de Pontarlier; 274 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAINTE-COLOMBE. Com. du dép. de la Gironde, arr.
de Libourne, cant. de Castillon; 272 hab.

SA  NTE-COLOMBE. Com, du dép. d'Ille-et-Vilaine,
arr. de Vitré, cant. de Retiers • 478 hab.

SAINTE-CO LOM BE. Com. da dép. des Landes, arr.
de Saint-Sever, cant. d'llagetmau; 601 hab.

SAI NTE-CO LO M B E (Sancta Columba). Com. du- dép.
de la Loire, arr. de Roanne, cant. de Néronde; 1.179 hab.
Ancienne seigneurie possédée par la famille de Sainte
Colombe depuis le mu e siècle jusqu'à nos jours et dont les
armes sont : écartelé d'argent et d'azur.

SAINTE-COLOMBE. Com. du dép. du Lot, arr. de
Figeac, cant. de Lacapelle-Marival; 575 hab.

SAINTE-COLOMBE. Com. dudép. de Lot- et-Garonne,
arr. d'Agen, cant. de Laplume; 845 hab.

SAINTE-COLOMBE. Com. du dép. de la Manche, arr.
de Valognes, cant. de-Sauveur-le-Vicomte; 257 hab.

SAINTE-COLOMBE. Com, du dép. de la Nièvre, arr.
de Cosne, cant, de Donzy, surie Cattin; 483 hab. Grande
usine métallurgique. Eglise des xIIe et xve s. A 3 kil. au
S., dans la forêt de Bellary, restes de la Chartreuse de
Bellary (mue s.).

SAINTE-COLOMBE. Com. dudép. des Pyrénées-Orien-
tales, arr. de Perpignan, cant. de Thuir; 65 hab.

SAINTE-COLOMBE. Com. du dép. du Rhône, arr. de
Lyon, cant. de Condrieu, sur la rive droite du Rhône, en
face de Vienne (Isère) Stat. du chem. de fer de Lyon à
Nimes; 150 m. d'altitude; 4.192 hab. Fabrique de pâtes
alimentaires. Restes d'une belle tourque Philippe de
Valois bâtit pour défendre le Lyonnais (la rive g, du
Rhône était terre d'Empire) : jusqu'au xvn e s., cette tour
a été l'une des tètes du pont romain ancien ie Vienne,
remplacé de nos jours par un pont 'suspendu. Débris
romains encastrés dans les murs des maisons. Mosaïques
superbes retrouvées dans les substructions du Palais du
Miroir (résidence des gouverneurs de la Viennoise). Avant
le -iv' s., un faubourg de Vienne s'étalait sur la rive dr.
du Rhône.
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SAINTE-COLOMBE. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. et cant. de Provins; 587 hab.

SAINTE-COLOMBE. Com, du dép. de la Seine-Infé-
rieure, arr. d'Yvetot, cant. de Saint-Valéry-en-Caux;
375 hab.

SAINTE-COLOMBE. Com. du dép. de l'Yonne, arr.
d'Auxerre, cant. de Saint-Sauveur; 621 hab.

SAINTE-COLOMBE. Com, du dép. de l'Yonne, arr.
• d'Avallon, cant. de l'Isle-sur-Serein; 420 hab.

SAINTE-COLOMBE-DE-DURAS. Com. du dép. de Lot-
et-Garonne, arr. de Marmande, cant, de Duras ; 238 hab.

SAINTE-COLOMB E–nE–MoNTAUnoux. Com. du dép. de'
la Lozère, arr. de Mende, cant. de Grandricu; 343 hab.

SAINTE-COLOMBE-nu-Purnm. Com. du dép. de la
Lozère, arr. de Marvejols, cant. d'Amont; 519 hab.

S A I NTE-CO LO M B E–DE–VILLENEUVE. Com. du dép. de
Lot-et-Garonne, arr. et cant. de Villeneuve-sur-Lot;
540 hab.

SAINTE-COLOMBE-LA-CAMPAGNE. Com. du dép. de
l'Eure, arr. et cant. (N.) d'Evreux; 408 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ouest.

SAINTE-CO LOMB E-PnÈS–VEr,NON. Corn. du dép. de
l'Eure, arr. d'Evreux, cant. de Vernon; 147 hab.

SAINTE-COLOMBE-sun-GUETTE. Corn. du dép. de
l'Aude, arr. de Limoux, cant. d'Axat ; 284 hab.

SAINTE-COLOMBE-suR-L'HERs. Com. du dép. de
l'Aude, arr. de Limoux, cant, de Chalabre; 1.227 hab.

SAINTE-COLOMBE-suR-SEINE. Com. du dép. de la
Côte-d'Or, arr. et cant. de Châtillon-sur-Seine ; 1.218 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Est.

SAINTE-COLOME. Com. du dép. des Basses-Pyré-
nées, arr. d'Oloron-Sainte-Marie, gant. d'Arudy, sur un
plateau boisé que termine un rocher qui domine la rive
dr. du gave d'Ossau, 365 m. d'altitude; 543 hab. Eglise
du xv° s. Petit château du xn° s. Grottes dans le rocher.

SAIN TE-C O N SO RCE. Com. du dép. du Rhône, arr. de
Lyon, cant. de Vaugneray; 44.2 hab.

SAINTE-CROIX (Religieux de) (V. CROix, t. XIII,
p. 467).

SAINTE-CROIX, SANTA CRUZ, La plus grande des
Antilles danoises, dans le groupe des fies Vierges. De
forme triangulaire, elle a 40 kil. de long sur 10 de large.
La superficie est de 218 kil. q. Le point culminant est le
mont Aigle (335 m.). Les moyennes de température sont,
à Cristiansted, 26°,7 pour l'ensemble de l'année, 28°,3
en août-septembre, 24°,8 en février; les pluies atteignent
une épaisseur de 1.183 millim. avec deux maxima en
juin et ennovembre,etun minimum en mars (15 ans d'obser-
vations). Assez bien arrosée, l'île est cultivée et a de
bonnes routes. Les deux ports sont Frederiksted (3.400
hab.) et Christiansted (4.800 hab.), la capitale des An-
tilles danoises. La population, composée de nègres et de
métis parlant anglais, est en voie de décroissance; elle
était de 18.430 hab. en 1888 (dernier recensement pu-
blié par Supan et Wagner). •— Découverte pendant le se-
cond voyage de Colomb, elle fut occupée en 1650 par
des boucaniers français qui la vendirent aux chevaliers de
Malte. Elle fut cédée au Danemark en 1733.

SAINTE-CROIX. Village de Suisse, dans le cant. de
Vaud; 6.009 hab. Située sur un plateau du Jura, à proxi-
mité de la frontière française, cette grande localité dont
les habitants ne trouveraient pas une occupation suffi-
sante dans l'agriculture, à cause du peu de fertilité du
sol, s'adonnent à l'industrie. La fabrication de la montre
et de la boite à musique a pris dans ce village une grande
importance et lui a procuré une aisance remarquable. On
trouve dans le sol du fer, de la tourbe et beaucoup de
pétrifications. Les mines de fer étaient précédemment ex-
ploitées. Un chemin de fer, dont le service est arrêté le
dimanche, relie Sainte-Croix à Yverdon.

SAINTE-GROIX. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Tré-
voux, cant. de Montluel; 408 hab.

SAINTE-CROIX: Corn. da dép. de l'Aisne, arr. de
Laon, cant. de Craonne; 201 hab.

SAINTE-CROIX. Ch.-1: de cant. du dép. de l'Ariège,
arr. de Saint-Girons; 1.578 hab.

SAINTE-CROIX, Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de
Villefranche, cant. de Villeneuve ; 1.206 hab.

SAINTE-CROIX. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
de Bergerac, cant. de Beaumont ; 420 hab.

SAINTE-CROIX. Com. da dép. de la Drôme, arr. et
cant. de Die; 263 hab.

SAINTE-CROIX. Corn. du dép. de la Loire, arr. de
Saint-Etienne, cant. de Rive-de-Gier ; 491 hab.

SAINTE-CROIX. Com. du dép. du Lot, arr. de Cahors,
cant. de Montcuq; 233 hab.

SAINTE-CROIX. Com. da dép. de la Lozère, arr. de
Florac, cant. de Barre, sur le Gardon de Mialet ; 635 hab.
Eglise romane. Ancien château. Patrie du bibliophile
Plantavit de la Pause (t 1681).

SAINTE-C RO IX (Sancta Crux). Com. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Louhans, cant. de Montpont, sur le Sol-
nan; 1.244 hab. Stat. de la ligne du chem. de fer de Dijon
à Saint-Amour. Moulins, tuilerie. Traces de voie romaine.
L'ancien château a été pris et saccagé, ainsi que le bourg,
par le marquis de Treffort et le baron de Thianges en
1591. Dans l'église, tombe d'Etienne de Sainte-Croix,
écolâtre de Chalon, monument historique (xiv° siècle). La
baronnie a successivement appartenu aux de Vienne, de
Hochberg, de Neuchâtel, de Longueville, de Nemours, do
Rohan, de Champlecy, de Damas, d'Artagnan, de Venant
et de Fleury ; elle a été érigée en marquisat en 1744 pour
un de Venant d'Ivergny.	 LEx.

SAINT E-CROIX-A-LAUZE. Corn. du dép. des Basses-
Alpes, arr. de Forcalquier, cant. de Reillanne ; 436 hab.

SAINTE-CROIX-Aux-MINEs (ancienne ville du dép. du
Haut-Rhin). Ville d'Alsace-Lorraine, distr. de Haute-
Alsace, cercle de Rappoltsweiler, cant. de Markich, sur
la Leber; 345 m. d'ait.; 3.474 hab. Stat. de la ligne
Schlettstadt-Markich ; Filatures, tissages mécaniques de
coton, fabriques de bonneterie, tabac, kirsch. Au N.-0.,
ruines du château d'Echery.

SAINTE-CROIX-nE-CAnEmm&. Com. du dép. du Gard,
arr. du Vigan, cant. de Lasalle ; 182 hab.

SAINTE-CROI X–nE–MAIEUIL. Com, du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Nontron, cant. de MareuiI ; 332 hab. Re-
marquable église du xiI e s.

SAINTE-CROIX-nE–QOINTILLARGUES. Com. du dép. de
l'Hérault, arr. de Montpellier, cant. des Matelles ; 134 hab.

SAINTE-CROIX-DE-SAINT-Lô. Com. du dép. de la
Manche, arr. et cant. de Saint-Lô ; 682 hab.

SAINTE-CROIX-oE–YEnnoN. Com. du dép. des Basses-
Alpes, arr. de Digne, cant. de Riez; 341 hab.

SAINTE-CROIX-nu-MONT. Com. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Bordeaux, cant. de Cadillac 1.018 hab.
Eglise avec magnifique portail roman.

SAINTE-CROI X-GriAND 'ToNNE. Corn. du dép. du Cal-
vados, arr. de Caen, cant. de Tilly-sur-Seulles ; 355 hab.

SAINTE-CROIX-HAGUE: Com. du dép. de la Manche,
arr. de Cherbourg, cant. de Beaumont; 448 hab.

SAINTE-CROIX-sua-Aima. Corn. du dép. de l'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Quillebeuf ; 362 hab.

SAINTE-CRO IX–suR-Buchy . Corn. da dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Buchy ; 564 hab.

SA  NTE-CROIX-sun-MER. Com. du dép. du Calvados,
arr. de Bayeux, cant. de Ryes ; 228 hab.

SAINTE-CROIX-sUR-ORNE. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant. de Putanges ; 148 hab.

SAINTE-CROIX, célèbre empoisonneur de la fin du
xvn° siècle (V. BRINVILLIERS).

SAINTE-CROIX (Carloman-Louis-François-Félix RE-
NOUARD, marquis de), voyageur français, né à Besançon en_

1707, mort à Paris en 1840. Officier de dragons, il émi-
gra en 4791 et servit dans l'armée de Condé. Il revint en
France et dut servir, en 1797, à l'armée du Rhin. Etant
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devenu chef d'un comptoir dans l'Inde, il fut fait prison-
nier par les Anglais à Pondichéry. Il sortit de prison en
1804, passa à Manille où il organisa les troupes espa-
gnoles, puis à Macao, en Cochinchine, aux Etats-Unis
(1807). Chargé de missions aux Etats-Unis en 1813, il
revint en. France en 1817. En 1831, il  se rendit en
Algérie, pour tenter d'établir des relations de commerce
avec YAfrique centrale. On a de lui Voyage aux Indes
orientales, aux îles Philippines et à la Chine (4808);
Lois fondamentales du code pénal de la Chine (1812) ;
Statistique de la Martinique. (1822), etc.

SAINTE-CROIX (Guillaume-Emmanuel-Joseph Guu.DEer
DE CLERMONT-LODEVE, baron de), antiquaire français, né
le 5 janv. 1746, mort à Paris le 11 mars 1809. Destiné
â la carrière militaire,il quittale service en 1770 pour se
ivrer à son goût pour l'étude, se maria et s'établit à Avi-
gnon: il publia d'abord un Examen critique des histo-
riens d'Alexandre (1772), qui fut remarqué. A la suite
de démêlés avec l'administration pontificale, il fut obligé
de quitter le Comtat-Venaissin (1784). 1I s'associa au
mouvement d'idées de 1789, mais fut victime en 1791 des
troubles du Comtat-Venaissin; il s'enfuit à Paris et passa
le temps de la Terreur dans un village voisin. En 4803,
il entra à l'Institut, lors de sa réorganisation. Ses ouvrages
sont nombreux. On peut citer : Recherches sur les mys-
tères du paganisme (1817).

SAINTE-CROIX (Claude-Louis BIGOT DE) (V. BICOT DE

SAINTE-CROIX).	 -

SAINTE-CROIX (Marquis de) (V. DESCOncaES DE

SAINTE-CRO1x).
•SAINT-EDME(Edme-Théodore BOURG, dit), polygraphe

et littérateur français, né à Paris le 31 oct. 1785, mort à
Paris le 26 mars 4852. I1 fit les campagnes de l'Empire
comme commissaire des guerres, fut secrétaire du maré-
chal Berthier et, à la chute de Napoléon, devint homme de
lettres; il fit une campagne incessante contre la Restau-
ration, au nom des idées impériales ; après 1830, il con-
tinua à attaquer la royauté et commença une Biographie
des hommes du jour très tendancieuse. La révolution de
4848 ne lui profita pas, et, fatigué de son activité fébrile
et inutile, Saint-Edme se pendit aux rayons de sa biblio-
thèque. Il a consigné ses impressions, avant de mourir, dans
un journal que publia la Presse.

SAINTE-DODE. Com, du dép. du Gers, arr. de Mi-
rande,, cant. de Miélan; 551 hab. Restes d'une abbaye de
femmes, fondée au vue s. par sainte Dode. — Le lan-
gage des habitants de ce village est différent de celui de
la région voisine : on •a remarqué avec curiosité cette
singularité phonétique.

SAI NTE-EAN N E. Com. da dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Niort, cant. (2e) de Saint-Maixent ; 774 hab.

SA  NTE-EL I SA B ET  (Ordre de). I. BAVIERE. — C'est
une institution, primitivement charitable, fondée le 13 oct.
4766 par -Elisabeth-Augusta, électrice de Bavière. Elle
fut confirmée par le pape Clément XIII. Cet ordre ne se
compose que de douze dames de la maison de Bavière et,
trente-deux autres dames, catholiques, devant justifier
de seize quartiers de noblesse. La décoration s'attache sur
le sein gauche, suspendue à un ruban bleu d'azur, bordé
de rouge.

IL PORTUGAL. — Cet ordre fut fondé le 4 nov. 1801 par
le prince régent Jean de Portugal, qui fut plus tard le
roi Jean VI. Il autorisa sa femme,. l'infante Charlotte-
Joachime d'Espagne, k en préparer les statuts, qui furent
promulgués le 25 avr. 1804. La reine est grande mat-
tresse. L'ordre comprend seulement vingt-six dames de
la plus haute noblesse d'au moins vingt-six ans. Dans ce
nombre ne sont pas comprises les princesses de maisons
souveraines. Elles sont tenues de visiter au moins une
fois l'an l'hospice des orphelins. Le ruban se porte sur la
poitrine et est formé de quatre rayures verticales alter-
nativement roses et blanches. Devise : Pauperum solatio.

SAINTE-EN FAN CE (OEuvre de la) (V.l1issmu,t.XXIII,
p. 1.119).

SAINTE-ENGRACE. Com. du dép. des Basses-Pyré
•nées, arr. de Mauléon-Licliarre, cant. de Tardets-Sorho-
lus; 931 hab. Le village est situé au pied dés montagnes
que couvrent les forêts d'Isseaux et d'flolçarté, à 581 m.
d'alt. Fabr. de fromages. Eglise romane, avec une grosse
tour féodale, renfermant un retable en bois (xvne s.) avec
des peintures espagnoles sur la légende de sainte Grace.
L'église relevait au moyen âge, avec un hôpital, de l'abbaye
navarraise, de Leiria. Le nom primitif du village était
Urdaxx.

SAINTE-ÉN IM I E. Ch.-L de cant. du dép. de la Lo-
zère, arr. de Florac ; dans une partie très' pittoresque dés
gorges du Tarn, à 480 m. d'alt. entre les falaises des
Causses de Sauveterre et Méjean; 4.044 hah. Bons vins,
fruits recherchés; dolmen et cromlech. Eglise gothique
avec deux tours et une salle capitulaire romane; restes
d'un prieuré qui remplaça, au rxe s., une abbaye de femmes
du vile s., due à la princesse mérovingienne Enimie. A
l'O., ermitage creusé dans le roc. Belles sources de Coussac
et de Burle, au pied du Causse de Sauveterre.

SAINTE-ESCOBILLE. Com. du dép. de Seine-et-Oise,
arr. de Rambouillet, cant. (S.) de Dourdan 034 hab. 

S A I N TE- E U G É N I E (Hôpital) (V. TROUSSEAU [Hôpitalj).
SAI NTE-EU GÉN I E-DE VILLENEUVE. Com: du dép. de

la Haute-Loire, arr de Brioude, cant. de Pauihagaet;
297 hab.

SAINTE-EUGIENNE. Coin. du dép. de la Manche, arr.
•d'Avranches ; cant. de Brécey; 401 hab.

SAINTE-EU LALIE. Com. du dép. de l'Ardèche; arr.
de Largentière, cant. de Burnet ; 680 bah.

SAINTE-EULALIE. Com. du dép. de l'Aude, arr. de
Carcassonne, cant. d'Alzonne ; 388 hab.

SAINTE-EULALIE. Com. du dép. de l'Aveyron, arr.
d'Espalion, cant. de Saint-Geniez; 905 hab.

SAINTE-EULALIE. Com. du dép. du Cantal, arr. de
Mauriac, cant. de Pleaux; 834 hab.

SAINTE-EULALIE. Com. du dép. de la Drôme, arr.
de Valence, cant. de Saint-Jean-en-Rovans ; 101 hab.

SA  NTE-EU LA LI E. Com. du dép. delaGironde, arr. de
Bordeaux, cant. de Carbon-Blanc; 695 hab. Stat. du
chem. de fer de ].'Etat.

SAINTE-EULALIE. Com. du dép. de la Lozère, arr.
de Marvejols, cant. de Serverette; 289 hab.

SAINTE-EULALIE-D'ANs. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Périgueux, cant. de Hautefort; 698 hab.

SAI NTE-E ULALI E-DE-CERNON. Com. du dép. de l'Avey-
ron, arr. de Saint-Affrique, cant. de Cornus; 805 hab.
S:at. du chem. defer du Midi.

SAINTE-EULALI E-D.EYUET. Com. da dép. de la Dor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. d'Eymet; 449 hab. Source
abondante. Ancienne bastide anglaise fondée par Henri III
en 1265.

S A I NTE-E U LA LI E-EN-BORN. Com. du dép. des Landes,
arr. de Mont-de-Marsan, cant. de Parentis-en-Born;
754 hab.

SAINTE-EUPHÉMIE. Com. du- dép. de l'Ain, arr. et
cant. de Trévoux; 357 hab.	 -

SAINTE-EUPHÉMIE. Com. du dép. de la Drôme,
arr. de Nyons, cant. de Buis-les-Baronnies; 254 hab. -

SAINTE-EU PH RAISE-ET-Cr.Amizxr.Com. du dép. de
la Marne, arr. de Reims, cant. de Ville-en-Tardennois;
162 hab.

SAINTE-EUSOYE. Com. du dép. de l'Oise, arr. de
Clermont, cant. de Froissy ; 225 hab.

SAINTE FAMILLE. I. HISTOIRE RELIGIEUSE (V. FA-
MILLE).

_ - 
II. BEAUX-ARTS.— C'est peut-être le sujet que l'on, ren-

contre le plus fréquemment dans l'oeuvre des artistes
chrétiens, surtout des artistes modernes. Les trois person-
nages principaux de la Sainte Famille sont, "naturelle-
ment : la Vierge mère, l'Enfant Jésus et Joseph, le père
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nourricier; d'autres personnages accessoires sont parfois
groupés autour d'eux : le petit saint Jean dans les bras de
sa mère, sainte Elisabeth, sainte Anne, la mère de la Vierge
et d'autres saints et aussi des anges. Il est à remarquer
que, jusqu'au xve siècle, les Saintes Familles ne sont pas
très nombreuses dans l'iconographie chrétienne ; elles
apparaissent, en revanche, très fréquemment, à partir
de la Renaissance et principalement dans l'école italienne.
Tantôt, comme chez André del Sarte (V. SARTE), la
Vierge, assise, tient le Bambino dans ses bras et le pré-
sente au petit saint Jean, debout, devant Elisabeth age-
nouillée, tandis que deux anges, les ailes déployées, sont
en extase ; tantôt, comme dans la grande Sainte Famille
dite de François ", l'Enfant s'élance radieux de son
berceau dans les bras de sa mère; sa tète est renversée
en arrière et sa poitrine comme jetée en avant, ses reins
sont souples et cambrés, toute sa jeune musculature est
en jeu. La Vierge, en face de son fils, tend vers lui ses
bras, s'incline et se trouve presque agenouillée devant lui.
Ses traits recueillis expriment le respect et une tendresse
qui n'est pas exempte d'appréhension. « Que mettre, a
écrit Charles Blanc, au-dessus d'une peinture aussi belle,
aussi pénétrante ? Il semble qu'après l'avoir contemplée,
on voudrait y jeter des fleurs, comme font ces- deux anges
qui sont venus, sans étonner personne, dans la maison du
Seigneur, et dont la seule présence nous fait voir tout à
coup une famille divine dans cette famille humaine.
Léonard de Vinci, Le Pérugin, Le Corrège, Michel-Ange,
Jules Romain, Le Titien, Véronèse, les Carrache, et une
foules d'autres maitres ont peint également des Saintes
Familles.

Dans l'école espagnole, Murillo a maintes fois traité ce
beau sujet. En Allemagne, c'est surtout la gravure qui
s'en est emparée. Dans les Pays-Bas, il est familier aux
plus grands maitres : qu'il suffise de rappeler les noms de
Lucas de Leyde et de Van Dyck, de Rubens et de Rem-
brandt. Enfin, les Saintes Familles françaises abondent
également, depuis le xvn e siècle jusqu'à nos jours. G. C.

SAINTE-FAUSTE. Com. du dép. de l'Indre, arr. et
cant. (S.) d'Issoudun; 445 hab. Mines de fer. Châteaux
féodaux. Pèlerinage de Mardelle-Sainte, à l'excavation
habitée, selon la tradition, par sainte Fauste, recluse du
vie siècle.	 -

SAINTE-FEYRE. Corn. du dép. de la Creuse, arr. et
cant. de Guéret; 4.619 hab. Stat. du chem. de fer d'Or-
léans. Château féodal. A 2 kil. 0.-N.-0., oppidum celti-
que. Donjon ruiné de Las Peyras.

SAINTE-FEYRE-LA-MONTAGNE. Com, du dép. de la
Creuse, arr. d'Aubusson, cant. de Felletin; 262 hab.

SAINTE-FLAIVE-ms-Lours. Com. du dép. de la Ven-
dée, arr. des Sables-d'Olonne, cant. de La Motte-Achard;
1.672 hab..

SAINTE-FLORENCE. Com. du dép. de la Gironde,
arr. de Libourne, cant. de Pujols; 141 hab.

SAINTE-FLORENCE. Com. du dép. de la Vendée,arr.
de La Roche-sur-Yon, cent. des Essarts; 835 hab.

SAINTE-FLORINE. Com. du dép. de la Haute-Loire,
arr. de Brioude, cant. d'Auzon, k 450 rn. d'alt. ; 3.079
hab. Centre d'exploitation du bassin houiller de Brassac
(3.500 hect.). Fabrique de passementerie ; atelier de
constructions mécaniques. A 2 kil. S., blégecoste, verre
rie importante. Plus près, à Fondary, usine métallur-
gique.

SAINTE-FOI. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Pa-
miers, cant. de Mirepoix; 48 hab.

SAINTE-FOI. Corn. du dép. de la Seine-Inférieure,
arr. de Dieppe, cant. deLongueville; 339 hab.

SAINTE-FO RTUNABE. Com. du dép. de la Corrèze,
arr. et cant. (S.) de Tulle; 2.431 hab. A 465 m. d'ait.
Forges et hauts fourneaux de Mialet. Reliquaires émaillés
du xme s., dans l'église.

SAINTE-FOY (Assemblée de) (V. NANTES [Edit de],
t. XXIV, p. 734),

SAINTE-FOY. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Muret, cant. de Saint-Lys ;1.476. hab.

SAINTE-FOY. Corn. du dép. des Landes, arr. de Mont-
de-Marsan, cant. de Villeneuve-de-Marsan; 21l hab.

SAINTE-FOY. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Charolles, cant. de Semur-en-Brionnais; 376 hab.

SA  NTE-FOY. Com. du dép. de la Vendée, arr. et cant.
des Sables-d'Olonne ; 628 hab.

SAINTE-FOY-n'AIG;EFEUILLE. Com, du dép. de la
Ilaute-Garonne, arr. de Villefranche, cant. de hanta;
308 hab.

SAINTE-FOI-DE-BELv@s. Com. du dép. _ de la Dor-
dogne, arr. de Sarlat, cant. de Bell/ès ; 223 hab.

SAINTE-FOY-DE-LoNGAS. Cons. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. de Saint-Alvère ; 524hab.

SAINTE-FOIX-DE-MoNrcomiiEnv. Com. du dép. du
Calvados, arrr. de Lisieux, cant. de Livarot; 457 hab.
Stat. du chem, de fer de l'Ouest.	 -

SAINTE-FOY-LA-GRANDE. Ch.-l. de cant, du dép. de
la Gironde, arr. de Libourne; 3.277 hab. Stat. du chem.
de fer de Lisbonne à Saint-Denis-près-Martel. Consistoire
protestant. Chapellerie, fabrication de toiles de chanvre
et coton (du nom" de toile grisette). Vignobles réputés,
produisant des vins blancs. Bastide créée par Henri 11(
d'Angleterre avec charte de 4256. Il reste de curieuses
maisons des xiv, xv et xvne s. • reste d'une tour de la
commanderie des Templiers ; église gothique reconstruite
de nos jours avec flèche en pierre. Patrie de Paul Broca.

SA  NTE-FOI-LA-LONGUE. Corn. du dép. de la Gironde,
arr. de La Réole, cant, de Saint-Macaire; 448 hab.

SAINTE-FOY—L'ARGENTIÈRE. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Lyon, cant. de Saint-Laurent-de-Chamousset, sur
la Brevenne, 432 m. d'ait. ; 4.221 hab. Stat. du chem.
de fer de Lyon. Houille exploitée; importante manufac-
ture de porcelaine et produits céramiques; tuilerie.

SAI NTE-FOI-LÈs-LyoN. Coin. du dép. du Rhône, arr.
de Lyon, cant. de Saint-Genis-Laval; 2.914 hab.

SAINTE-FOI-SAINT-Suries. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Montbrison, cant. de Boën; 557 hab.

SAINTE-FO Y-TARENTAISE. Com. du dép. de la Savoie,
arr. de Moûtiers, cant. de Bourg-Saint-Maurice, dans le
val de Tignes, au-dessus de la source de l'Isère, au pied
de la pointe d'Archeboc (3.283 m.) et du mont Pourri,
sur la frontière, à4.051 m. d'ait.; 4.002 hab. Belle cascade.

SAINTE-FOY (Philippe-Auguste de), littérateur fran-
çais (V. ARCQ [Chevalier d']).

SAI NTE-GA U BU RG E-SACNTE-COLONRE. Com. du dép.
de l'Orne, arr. d'Argentan, cant. duMerlerault ; 4.252 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAINTE-GEMME. Corn. du dép, de la-Charente-Infé-
rieure, arr. de Saintes, cant. de Saint-Porchaire ; 1.093 hab.
. SAIN TE--GEMME. Com. da dép. du Cher, arr. de San-
cerre, cant. de Léré; 824 hab.

SAINTE-GEMME. Com, du dép. du Gers, arr. de Lec-
toure, cant. de Mauvezin ; 306 hab.

SAINTE-GEMME. Com. du dép. de la Gironde, arr.
de La Réole, cant. de Monségur; 322 hab.

SAINTE-GEMME. Com. du dép. de l'Indre, arr. du
Blanc, cant. de Mézières-en-Brenne; 604 hab.

SAINTE-GEMME. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Reims, cant. de Châtillon-sur-Marne ; 259 hab,

SAI NTE-GEM M E. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Bressuire, cant. de Saint-Varent; 322 hab.

SAINTE-GEMME. Com, du dép. du Tarn, arr. d'Albi,
cant. de Pampelonne ; 1.101 hab. "

SAINTE-GEMME-LA-PLAINE, Com. du dép. do la
Vendée, arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de Luçon ;
1.492 bah. Belle église du xuie s., avec crédence sculp-
tée (xve s.). A l'O., château de la Popelinière. La Noue
vainquit les catholiques en cet endroit en 4570, et Condé
les battit en 4585. C'est aussi sur le territoire de la
commune que la grande armée vendéenne de Charette
et d'Elbée fut vaincue par les républicains le l eT oct..4793
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SAINTE-GEMME — SAINTE-HÉLÈNE — 134.—

SAINTE-GEMME-MAnTAILLAc. Com. du dép. de Lot-
et-Garonne, arr. de Marmande, cant. de Bouglon;
473 hab. .

SAINTE-GEMMES. Com. du dép. du Loir-et-Cher,
arr. de Vendôme, cant. de Selommes; 227 hab.

SAINTE-GEMMES-n 'ANnicNÉ. Com. dn dép. de Maine
et-Loire, arr. et cant. de Segré ; 1.286 hab. A 1 kil. S.,
château de Dieusie (xvnie s.) bâti sur les ruines d'un
château fort: A'3 kil. O., château de Blancheraye (xv e et
xvÎile s.).

SAINTE-GEMM ES—LE—ROBERT. Com. da dép. de la
Mayenne, arr.- de Laval, cant. d'Evron ; 1.728 hab.

SAINTE-GEMMES-sue-Lonim. Com. du dép. de
Maine-et-Loire, arr. d'Angers, cant. des Ponts-de-Ce,
sur la rive d. de la Loire, au bord S. de la presqu'île que
forme le- confluent de la Maine avec la Loire; 1.984 hab.
Asile d'aliénés dans un château du XYne s. A 1 kil. O.
manoir de la Tremblaye (xvie et xvne s.) Au confluent
nième des deux rivières, village d'Empiré, où l'on trouve
des traces de l'ancienne voie romaine empierrée. Au N.-0.
célèbre camp romain de Frémur et ruines de bains ro -
mains.

SAINTE-GENEVIÈVE (Chanoines de): GÉNovâFAiNs.

Noms vulgairement donnés aux chanoines réguliers de
la Congrégation de France. —En 1060, Anne de Russie,
femme de Henri Ier, roi de France, fonda à Senlis l'ab-
baye de Saint-Vincent. Elle y mit des chanoines réguliers,
qui se firent un tel renom de sainteté qu'on choisit leur
abbaye pour tenir en France la première assemblée chargée
de recevoir la règle universelle dressée par Benoît XII,
afin de ramener les chanoines réguliers aux mêmes obser-
'tances. Mais cette abbaye finit par tomber elle-même
dans le relâchement. Vers 1615, le cardinal de La Ro-
chefoucauld, évêque de Senlis, résolut d'y rétablir la dis-
cipline. H chargea de cette réforme le P. Charles Faure,
qui fat secondé, avec un grand zèle, par les PP. Baudoin
et Branche. Ils obtinrent un tel succès qu'on vint près
d'eux, de divers côtés : les uns, pour mener la vie religieuse
sons leur discipline ; les autres, pour trouver le modèle
de réformations analogues, qui furent bientôt entreprises
ailleurs. En. 1619, le cardinal de La Rochefoucauld -fut
nommé abbé de Sainte-Geneviève da Mont, à Paris. B
obligea quelques religieux de cette abbaye de se rendre à
Saint-Vincent de Senlis, pour s'exercer à la vie régulière.
En 1622, le roi Louis XIII obtint du pape Grégoire XV
un bref instituant le cardinal comme son commissaire
apostolique pour la réformation des ordres de Saint-Be-
noit et de Ciseaux et des chanoines réguliers. - En 1624,
le cardinal fit venir à Sainte-Geneviève douze religieux de
Senlis, et parmi eux le P. Faure, qu'il nomma supérieur
et directeur de tout le spirituel, tant des religieux de l'an-
cienne observance que de ceux de la réforme. La congré-
gation fut confirmée en 1631, et le P. Faure fat élu ca-
noniquement abbé coadjuteur et supérieur général de toute
la congrégation. —.Elle s'étendit rapidement. Vers la fin
du"xviii° siècle; elle possédait en France 67 abbayes,
28 prieurés conventuels, 2 prévôtés et 3 hôpitaux. On
comptait 1.300 génovefains environ. Les uns étaient em-
ployés. à la célébration de l'office divin ; les autres à l'ad-
ministration des hôpitaux; d'autres à l'instruction des
ecclésiastiques et de la jeunesse,. dans les séminaires.

E.-H. VOLLET.

SAINTE-GENEVIÈVE (Filles de) (V..GFsovânAINs). -
SAINTE-GENEVIÈVE. Com. da lep. de l'Aisne, arr.

de Laon, tant., de Rqzoy-sur-Serre; 122 hab.
SAINTE-GENEVIÈVE. Ch.-1. de cant. da dép. de

l'Aveyron, -arr. d'Espalion; 1.667 hab.
SAINTE-GENEVIEVE. Com. du dép. de la Manche,

arr. de Valognes, cant. de Quettehou; 408 hab.
SAINTE-GENEVIÈVE. Com. da dép. de Meurthe-et-

,Moselle, arr: dé: Nancy, cant. de Pont-k-Mousson ;
:350 hab.'.

"SAINTE=GENEVIÈVE. Com. du dép. de l'Oise, arr de

Beauvais, cant. de Noailles; 1.516 hab. Fabr. d'articles
de tabletterie (os, bois d'éventail, etc.).

SAINTE-GENEVIÈVE. Com. du dép. de la Seine-Infé-
rieure, arr. de Dieppe, cant, de Totes; 367 hab.

SAINTE-G EN EV I EUE. Com. da dép. de la Seine-Infé-
rieure, arr. de Neufchâtel, cant. de Saint-Saelis; 517 hah, .

SAINTE-GENEVIÈVE-ms-Bois. Com. da dép. du
Loiret, arr. ide Montargis, cant. de Châtillon-Coligny;
1.200 hab.

SAINTE-GENEVIÈVE-nms-Bois. Com. da dép. de_
Seine-et-Oise, arr. de Corbel, cant. de Longjumeau ;
681 hab.	 -

SAINTE-GENEVIÈVE-LÈs-GASxv. Corn. da dép. de
l'Eure, arr. des Andelys, cant. d'Ecos; 426 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Ouest.

SAINTE-GERMAINE. Com. de . la Haute-Garonne,
(V. PIBRAC).

SAINT-ÉGRÈVE. Com. du dép. de l'Isère, arr. et cant..
(N.) de Grenoble; 2.575 hab. A 210 m. an-dessus d'un
affi. dr. de l'Isère, au pied du rocher de Chalve. Stat.,
du. chem. de fer de Lyon à Grenoble. Pépinière; pape-
terie; sable réfractaire. Maison où fut arrêté le conven-,
tionnel Barnave. Eglise avec portail roman. Au S.-O.,.
asile d'aliénés de Saint-Robert, dans un prieuré. Source
jaillissantede la montagne de Chalves.

SAINTE-HALÈNE. I. ILE. — Ile anglaise de l'océan.
• Atlantique da Sud, située entre 15°51' et 16°1' 16" lat. S.

— 7°57'38" et 8° 6'40° long, 0 ; éloignée de 3.562 bil.
E. des côtes du Brésil et de 1.863 kil. O. des côtes
d'Afrique. Allongée da N.-0. au S.-0., l'ile a 17 kil. de

` long et 14 kil. au point le plus large; sa superficie est de
123 kiL q. et elle compte 44 kil. de tour. -

L'ile est rongée par les vagues et a beaucoup diminué
depuis les époques géologiques reculées ses falaises à pie.
(de 180 k 300 m. et jusqu'à 600 m. en certains points)
sont entourées d'une banquette sous-marine de près d'une
lieue, sous 100 m. d'eau; la mer environnant l'ile a près
de 4.000 m. de profondeur. L'île est volcanique et reposa
sur des roches basaltiques ; au S., dans la baie de Sandy,
il reste des traces d'un ancien cratère volcanique d'un
diamètre de 7 kil., dans lequel pénètrent les vagues; les
plus hauts pitons de l'ile s'y rattachent', . quelques-uns
(comme ceux appelés Loth et la Femme de Loth) se dres-
sent comme des colonnes à 80 m. de haut. Le point cul-
minant de l'ile, le pic de Diane, au centre, dépasse 700 m.
Sainte-Hélène est très accidentée. L'île, autrefois boisée,
est maintenant extrêmement aride : Darwin a établi que la
ruine de toute culture provient des chèvres introduites en
1502 et qui se multiplièrent et détruisirent tous Ies jeunes
arbres; en 1725, les vieux arbres arrivés au terme de
leur développement tombèrent, et les forêts disparurent,
ne laissant subsister que. des herbes touffues. Les. chèvres
furent détruites, mais trop tard (1731). Une trentaine de
torrents arrosent l'île.

Sainte-Hélène jouit d'un climat doux et agréable : en
été, la température moyenne est de 29° et en hiver de 12°.
Les pluies sont abondantes (0 m,68 dans le port de James-
town, de 1°1,20 dans les montagnes de Longwood) ; -les -
orages sont presque inconnus ; au début de l'hiver austral,
en mars et avril, il y a de fréquentes averses. De même
que l'atmosphère est tranquille, la situation de l'ile entre
l'Atlantique du Nord et celui du Sud lui permet de n'avoir
qu'une faible marée; en janvier et février, il y a cependant
des raz de marée sur les rivages'duNord-Ouest. 	 `

Loin des continents, l'ile avait une flore spéciale qui a
disparu; on l'a remplacée par des plantations provenant
des pays les plus divers : des chênes, pins, cyprès qui
ont bien réussi, ainsi que le café et la canne à sucre,
le bananier, les pommiers, poiriers et les légumes d'Eu-, -
rope, la pomme de terre, la patate, l'igname, etc. La
faune primitive a été de même remplacée par les ani-
inaux domestiques d'Europe, Un oiseau terrestre spécial,
le Charadrius pecuarius, existe à Sainte-Hélène; il y a
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96 espèces de papillons, dont la moitié sont autochtones.
La population comprend des éléments divers : les pre-

miers colons furent des soldats portugais, mutilés pour
crime de désertion par ordre d'Albuquerque (1513) et
abandonnés dans l'ile avec des esclaves nègres; des Hol-
landais s'établirent ensuite ; puis des Anglais, dont plu-
sieurs familles ruinées par le grand incendie de Londres
(1666). Un peu plus tard, des cultivateurs chinois et ma-
lais furent introduits à leur tour dans l'ile. La beauté des
habitants est remarquable. La population, qui consiste
aujourd'hui surtout en nègres, atteignait, en 1861,
6.860 âmes ; elle a diminué à cause de l'émigration vers
le Cap; elle ne dépasse pas actuellement 3.814 hab.

Le chef-lieu de Sainte-Hélène est Jamestown (sur la
côte N.-0., au bord de la baie de James, seul point abor-
dable de l'ile, dans une échancrure triangulaire de la fa-
laise) ; la situation de la ville n'est pas sans risques ; ainsi,
le ter mai 1890, un énorme rocher s'est détaché de la
falaise et a écrasé dix personnes. A l'O. de Jamestown, s'é-
lève le Ladder Hill (mont de l'Echelle, 483 m.), escarpe-
ment que couronnent des ouvrages militaires d'où l'on
descend par un escalier de 700 marches au bord de la mer.
Une route conduit dans l'intérieur de Sainte-Hélène sur le
plateau (600 m.) de Rupert's Hill, à la petite maison de
Longwood où vécut Napoléon; en 1857 la reine Victoria
a fait cadeau de cette maison à Napoléon HI et l'a envo-
yée à Paris : une restitution fidèle de l'ancienne demeure
a été faite à Sainte-Hélène ; entre la ville et le plateau
s'étend la vallée du Tombeau où le corps de l'empereur
reposa sous un groupe de saules. -

Sainte-Hélène est une colonie de la couronne d'Angle-
terre ; un administrateur civil, assisté d'un conseil exécu-
tif, gouverne l'ile ; une compagnie d'infanterie et une
batterie d'artillerie forment la garnison. H y a 4 écoles
publiques et 7 écoles particulières.

L'agriculture est insignifiante; le pays, entre les mains
de quelques grands propriétaires, s'occupe surtout d'éle-
vage des bestiaux ; l'industrie est presque nulle et consiste
uniquement en exportation de cuir et peaux. La pèche des
baleines produit annuellement 20.000 1. st. L'importa-
tion s'exerce sur les denrées alimentaires. La décadence
de l'ile n'a fait qu'augmenter chaque année depuis le
remplacement, par des vapeurs, des voiliers qui, autrefois,
relâchaient et s'approvisionnaient dans l'ile; l'ouverture
du canal de Suez a détourné aussi la navigation du cap
de Bonne-Espérance. En 1894, l'importation a enregistré
31.777 et l'exportation 14.7471. st. ; le mouvement des
navires a représenté 81.461 tonnes.

L'ile de Sainte-Hélène a été découverte par le naviga-
teur portugais Joâo de Nova Castella le 21 mai 4502 (la
mappemonde de Juan de la Cosa figurait dès 1500 une
terre dans ces parages). Les Portugais déserteurs, déposés
dans l'ile en 4513, ont été signalés en 4519 par la Vic-
toire qui y passa dans un voyage de circumnavigation.
En 1600, les Hollandais détruisirent la petite église
bâtie par les Portugais et en 1651 occupèrent Ille aban-
donnée et oubliée par les Portugais. En 1650, la Com-
pagnie anglaise des Indes obtient Sainte-Hélène des Hol-
landais en échange du cap de Bonne-Espérance, la colo-
nisa et y bâtit le fort Saint-James (1660). Le fer avril
1815, le gouvernement anglais assuma l'administration
de l'ile. Après sa défaite, Napoléon Ier y fut interné par
les Anglais, et y résida du 17 oct. 1815 au 5 mai 1821,
date de sa mort; le 15 déc. 1840, ses restes ont été rap-
portés en France et déposés aux Invalides. En 4900, les
Anglais ont interné à Sainte-Hélène les prisonniers
Boers faits pendant la guerre contre les deux républiques
du Transvaal et d'Orange.

II. BAIE. — Baie d'Afrique, sur la côte 0. de la colo-
nie du Cap, à 125 kil. N.-N.-0. de Capetown, à 45°401
long. E., 32°18-32°42' lat. S., s'ouvrant sur l'Atlan-
tique entre la pointe Désirée (Descada) ou des Babouins
(côte de la Grande terre) et, au S., la pointe Pater noster

et le cap Castle (à l'extrémité Ni-0. de la péninsule qui
la sépare de la baie Saldanha). Elle est ouverte au N.-0.
et elle est spacieuse. Au fond, le Great Berg vient y dé-
boucher et separe les comtés de Malmesbury, au S., et de:
Piquitberg, au N., tous deux riverains de la baie. Celle-
ci est abritée au S.-0. par les montagnes septentrionales
de la petite péninsule (279 m.), à l'E. par la chaîne de
l'Olifant du Piquitberg (867 m.) ; elle est exposée aux
vents du N.-0. Les navires n'y sont pasen sûreté, malgré
la profondeur d'eau et les fonds excellents, et elle n'est
pas, par suite, utilisée.

BIBL. : W. KOEPPEN, Ueber das Klima von Sankt He-
lena, 1879. - J.-C. BEER, Die Inset Sankt Helena, 1879. -
B. GRANT. A few notes on Saint Helena and descriptive
Guide, 1883. - Buous iicu, Sainte-Hélène, topographie
médicale et nationale, 1887. - MELLISS, Saint Helena, a
physical, historical and topographical description, 1875.

SAINTE-HÉLÈNE. Com. du dép. de la Gironde, arr.
de Bordeaux, cant. de Castelnau; 1.135 hab.

SAINTE-HÉLÈNE. Com. du dép. de la Lozère, arr. de
Mende, cant. du Bleymard; 234 hab.

SAINTE-HÉLÈNE. Com. du dép. du Morbihan, arr. de
Lorient, cant. de Port-Louis; 725 hab.

SAINTE-HÉLÈNE. Com. iu dép. de Saône-et-Loire,
arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Buxy; 552 hab.

SAINTE-HÉLÈNE. Com. du dép. des Vosges, arr.
d'Epinal, cant. de Bruyères; 580 hab.

SAINTE-H ÉLÈNE-BONOEVILLE. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Valmont ;
673 hab.

SAI NTE-HÉLÈN E-nu-LAc. Com. du dép. de la Savoie,
arr. de Chambéry, cant. de Montmélian; 680 bah. Stat.
du chem. de fer de Lyon.

SAINTE-HÉLÈNE-sua-Isùnu. Com. du dép. de la
Savoie, arr. d'Albertville, cant. de Grésy-sur-Isère ;
1.162 bal).

SAINTE-HÉLÈNE (Comte de), diplomate français
(V. BASCHI [Français de]). •

SAINTE-HELENS (Baron de), diplomate français
(V. FITZHEREERT [Alleyne]).

SAINTE-HERMINE. Ch.-1. de cant. du dép. de la
Vendée arr. de Fontenay-le-Comte; 1.962 hab.

SAINTE-HONORIN E—DE—DuGY. Com. du dép. du Cal-
vados, arr. de Bayeux, cant. de Caumont; 234 hab.

SAINTE-HONORINE-RES-PERTES. Coma du dép. du
Calvados, arr. de Bayeux, cant. de Trévières; 465 hab.

SAINTE-HONORIN E—nu—FAY. Corn. du dép. du Cal-
vados, arr. de Caen, cant. d'Evrecy; 623 hab.

SAINTE-HONORIN E—LA—CIIARDONNE. Com. du dép. de
l'Orne, arr. de Domfront, cant. d'Athis; 1.491 hab.

SAINTE-HONORIN E—LA— GUILLAUME. Com. du dép. de
l'Orne, arr. d'Argentan, cant. de Putanges ; 811 hab.

SAINTE-IMOGE. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Reims, cant. d'Ay; 229 hab.

SAINTE-INNOCENCE. Com. 'da dép. de la Dordogne,
arr. de Bergerac, cant. d'Eymet; 213 hab.

SAINTE-ISABELLE (Ordre de) (V. SAINTE-ELISABETH
[Ordre de], § Portugal).

SAINTE-JALLE. Com. du dép. de la Drôme,- arr. de
Nyons, cant. de Buis-les-Baronnies; 512 hab.

SAINTE-JAMME-sun-SARTHE. Corn. du dép. de la
Sarthe, arr. du Mans, cant. de Ballon; 1.015 hab.

SAINTE-JULIETTE. Com. da dép. del'Aveyron, arr.
de Rodez, cant. de Cassagnes-Bégonhès ; 1.025 hab.

SAINTE-JULIETTE. ,Com. du dép. de Tarn-et-Ga-
ronne, arr. de Moissac, cant. de Lauzerte; 217 hab.

SAINTE-LEOCADIE. Corn. _du dép. des Pyrénées-
Orientales, arr. de Prades, cant. de Saillagouse; 110 hab.

SAINTE-L'HEURINE. Com. du dép. de la Charente-
Inférieure, arr. de Jonzac, cant. d'Archiac; 551 hab.

SAI NT- ELIAS ou SAINT-ELI E. Montagne du territoire
d'Alaska (Etats-Unis), qui passe pour la plus haute de
l'Amérique du Nord (son altitude n'est pas absolument
fixée : on varie entre 4.500 et 5.800.m.) ; elle s'élève
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(4827), la Contemporaine en Egypte (4831) et Mille
et une Causeries (1833).

SAINT-ÉLOI. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux,
cant. de Meximieux ; 313 hab.

SAINT-ÈLOI. Com. du dép. de la Creuse, arr. de
Bourganeuf, cant. de Pontarion; 530 m. d'altitude; 728
hab. Châteaux ruines de Chézeau et la Vaublanche. Bloc
de granit dit la pierre Tantine qui résonne comme du
bronze. A 2 kil. O., hameau de Drouilhe, chef-lieu d'une
châtellenie du moyen âge. A 2 kil. N.-0., camp antique
de Montpigeaud.

SAINT-ÈLOI. Corn. du dép. de la Nièvre, arr. et cant.
de Nevers; 770 hab. Sur une colline dominant la rive
dr. de la Loire. Eglise du xur e siècle. Chapelle romane,
reste de la maladrerie de Saint-Lazare. An N.-E., dans
les bois, ruines du prieuré de Faye. An S., forges d'Arlot
qui datent du xvne siècle et sont arrêtées depms 1870.

SAINT-ELOI-DE-FoURQUES. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Bernay, cant. de Brienne; 361 hab.

SAINT-ELOPHE. Com. du dép. des Vosges, arr. de
Neufchâteau, cant. de Coussey; 90 hab. Eglise du xvle
siècle avec un clocher du xive dans le cimetière, tombeau
(xIVe s.) de saint Eloph, martyr local (vre s.) ; dans une
grotte, croix de l'époque mérovingienne.

SAINT-ELOY. Com. du dép. de la-Corrèze, arr. de
Brive, cant. de Lubersae; 365 hab.

SAINT-ELOY. Com. du dép. du Finistère, arr. de
Brest, cant. de Daoulas; 520 hab.

SAINT-ELOY. Com. du dép. du Puy-de-D6me, arr.
d'Ambert, cant. de Saint-Amant-Roche-Savine; 363 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SAINT-ELOY. Com. du dép. duPuy-de-D6me, arr. de
Riom, cant. de Montaigut; 4.508 hab. Mines de fer et
de houille importantes (gisements de la Roche et de la
Vernade) : 30.000 tonnes extraites par au.

SAINT-ELOY-DE-Gr. Com. du dép. du Cher, arr. de
Bourges, cant, de Saint-Martin-d'Auxigny; 1.309 hab.
Mines de fer exploitées. A 4 kil. N.-O., château de
Dame bâti pour Agnès Sorel par Charles VII. A 5 kil. N.,
restes du monastère de Bléron.

SAINTE-LUCE. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Gre-
noble, cant. de Corps; 492 hab.

SAINTE-LUCE. Com. du dép. de la Loire-Inférieure,
arr. de Nantes, cant. de Carquefou; L144 hab. Château
de Chassay (xvne s.) où résidaient les évêques de Nantes,

SAINTE-LUCIE. Baie de la cote S.-E. d'Afrique, pays
des Zoulous, à 20 kil. N. du cap Lucie ; elle pénètre dans
les terres et forme comme l'estuaire du. fleuve Oumvolosi;
elle communique au N. avec une lagune appelée lac de
Sainte-Lucie (long. 90 kil., larg. 16 kil.). La baie de
Sainte-Lucie a été contestée avant d'être annexée par l'An-
gleterre. En nov. 7884, Einwald, un voyageur allemand,
se fit céder par un chef zoulou 400 kil. q. autour de la
baie ; les Anglais de la colonie de Natal invoquèrent aus-
sitôt un traité de 1843, et un navire de guerre vint, le
18 déc., arborer le pavillon anglais dans la baie: les Alle-
mands se décidèrent à renoncer- à tout protectorat de la
côte africaine entre le Natal et la baie de Delagoa. Mais
les Boers ne voulurent "pas abandonner leur seul port,
invoquèrent un traité de 1840 et protestèrent le 16 févr.
4885; les Anglais ne tinrent aucun compte de cette pro-
testation et proclamèrent, le 28 juin 1885, l'annexion de la
baie de Sainte-Lucie.

SAINTE-LUNAISE, Com. du dép. du Cher, arr. de
Bourges, cant. de Levet; 81 hab.

SAINTE-MADELEINE (Ordre de), ou plus justement
OR JRE DE LA MADELEINE. Un gentilhomme breton, Jean
Chenet, sieur de La Chappronnaye, s'avisa, an commen-
cement du règne de Louis XIII, pour faire cesser les duels,
d'établir un ordre de chevalerie pour combattreles duellistes.
Louis XIII en approuva le principe. La Chappronnaye ra-
conte même qu'il avait été titré par le roi, verbalement,
chevalier de la Madeleine, avec autorisation de- porter

en pyramide aiguë régulière ; c'est la montagne du monde
qui offre la plus longue nappe de neige et de glace à
grain entre la cime et la limite inférieure du névé
(900 m. de haut environ) ; tous les environs ne sont qu'un
immense champ de glace, et le plateau de Malaspina, au
S.-E. du Saint-Elias, forme un glacier qui s'étend sur
100 kil. dans l'intérieur et borde pendant 130 kil. la côte
du Pacifique. W. William et Harold Topham ont tenté en
4888 l'ascension du Saint Elias et n'ont pu monter qu'à
3.496 m., au bord d'un enfoncement cratériforme (mais
qui n'est pas certainement d'o'rigine volcanique). Au S. du
Saint-Elias, lac Castani, sujet à des variations de niveau
de 30 m., qui s'écoule par le Yahtsé Tah, petit fleuve cô-
tier qui se termine en delta marécageux. En 4889, il y
eut une vive discussion (où l'avantage parait rester aux
Américains), pour savoir si le Saint-E lias est sur le terri-
toire britannique ou sur celui des Etats-Unis.

SAI NT-EL I ER. Com. du dép. de l'Eure, arr. d'Evreux,
cant. de Conches; 82 hab.

SAINTE-LIGUE (V. Lien).
SAINT-ELIPH. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de

Nogent-le-Rotrou, cant. de La Loupe; 777 hab. 228 m,
d'attitude. Ancienne ville forte d'une population assez
nombreuse au xvne siècle (2.000 hab.) ; elle doit son
origine à un monastère (VIe s.) La famine de 1709 et 1740
amena sa décadence.

SAINTE-LIVIÈRE. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Vitry-le-François, cant. de Saint-Remy-en-Bouzemont;
246 hab.

SAINTE-LIVRADE. Com. du dép. de la Haute-Ga-
ronne,.arr. de Toulouse, cant. deLéguevin; 260 hab,

SAINTE-LIV RADE. Ch.-1. de cant. du dép. de Lot-
et-Garonne, arr. de Villeneuve-sur-Lot, sur la rive g. du
Lot; 2.565 hab. Stat. du chem. du fer d'Orléans. Grand
commerce de prunes d'ente. Eglise romane. Château du
Xve siècle.

SAINT-ELIX. Corn. du dép. de la Haute-Garonne, arr.
de Muret, cant. de Fousseret; 675 hab. Remarquable
château de la Renaissance souvent attribué à François Ier,

sur la route de Toulouse à Bagnères de Luchon. Obélisque
du xVQI° siècle, marquant la limite ancienne de la Gas-
cogne et du Languedoc.

SAINT-ELIX. Com. du dép. du Gers, arr. et cant. de
Lombez; 326hab.

SAI NT-EL IX-SEcaAN. Corn. du dép. de la Haute-Ga-
ronne, arr, de Saint-Gaudens, cant. d'Aurignac;182 hab.
Pierre de taille réputée de Séglan.

SAINT-EUX-TnEUx. Com. du dép. du Gers, arr. et
cant. de Mirande ; 305 hab.

SAINTE-LIZAIGNE. Corn. du dép. de l'Indre, arr. et
cant. (N.) d'Issoudun; 4.076 hab. Station du chemin de
fer de Paris à Toulouse. Huileries, Minoteries.

SAINT-ELLIER. Com. du dép. de Maine-et-Loire.
arr. d'Angers, cant. de Thouarcé; 209 hab.

SAINT-ELLIER. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de
Mayenne, cant. de Landivy; 908 hab.

SAINT-ELLIER-LES-Bots. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Alençon, cant. de Carrouges; 573 hab.

SAI NT-EL ME (Aselina VANayL de Yoscu, dite Ida
de), aventurière française, qui s'est fait connaitre comme
femme de lettres sous le nom de Contemporaine, née
à Valambrose en 1778, morte en 1845 à Bruxelles.
Elle fut aimée de plusieurs des généraux de Napoléon
et fut surnommée pour ses aventures « Veuve de la
grande armée ». En 1829 et 1830, elle voyagea en
Orient, s'établit à Londres, ois elle vécut après la révo-
lution de Juillet, et mourut dans une grande misère à l'hô-
pital des Ursulines de Bruxelles. Ses Mémoires d'une
contemporaine (1827, rééd. en 1833), récits souvent
scandaleux et immoraux, eurent un grand retentissement
et excitèrent une vive curiosité par les détails donnés sur
les personnages les plus importants de la Révolution et de
l'Empire. Elle a publié encore : les Soirées d'automne
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une croix d'or, émaillée de rouge, représentant, d'un coté,
saint Louis, de l'autre, sainte Madeleine, avec cette devise :
L'Amour de Dieu est pacifique. Toujours est-il que la
fondation de l'ordre n'aboutit pas et que son seul chevalier
se-retira dans la forêt de Fontainebleau, sous le nom
d'Ermite pacifique de la Madeleine, et passa le reste de
ses jours dans des exercices de piété.

BIBL.: J, CHENEL, sieur de LA CHAPPItONNAYE, Révéla-
tions de l'ermite solitaire sur l'état de la France (avec la
régie et constitution des chevaliers de l'ordre de la Mag-
deleine); Paris, 1617, in-8.

SAINTE-MAGNANCE. Com, du dép. de l'Yonne, arr.
d'Avallon, cant. de Quarré-les-Tombes ; 862 hab. L'Eglise
contient un beau sarcophage sculpté (xII e s.) avec les restes
de sainte Magnante, darne romaine. Manoirs de Château-
Jacquot (Erve s.) et Château-Gaillard (époque de la Re-
naissance).

SAINT-EMAN. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Chartres, cant. d'Illiers; 96 hab.

SAINTE-MARGUERITE. Rivière du Canada, prov. de
Québec, comté de Chicontimi, dl. g. du Saguenay (bassin
du Saint-Laurent). Torrent rapide, renommé pour ses sau-
mons que de nombreux Américains viennent prendre pen-
dant l'été. Ils les tuent à coups de fusil. Elle sort du lac
Sainte-Marguerite, forme une série de cascades de 25 m.
de haut, coule dans une vallée âpre et profonde et se jette
dans le Saguenay à 30 kil. au-dessus de Tadoussac.

SAINTE-MARGUERITE (V. LERINS [Iles)-1.
SAINTE-MARGUERITE. Com. du dép. de la Seine-

Inférieure, arr. de Dieppe, cant. d'Offranville, sur une
falaise qui domine la Manche ; 383 hab. Eglise des Elle

et xve siècles. Autel roman à colonnettes. Colombier du
xvle siècle, au chateau de la Tour. A quelque distance, le
beau phare d'Ailly qui se voit à 44 kil. Dans le voisinage,
restes d'une ville romaine (belle mosaïque).

SAINTE-MARGUERITE. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Neufchâtel, cant. d'Aumale; 527 hab.
Pèlerinage à la chapelle des Cardonnoy (XIIIe s.). Restes
de l'abbaye d'Auchy (xe s.).

SAINTE-MARGUERITE. Coma du dép. des Vosges,
arr. et cant, de Saint-Dié, sur la rive dr. de la Meurthe,
dans une plaine de 370 rn. d'altitude, dominée par des
montagnes boisées de 900 m. ; 597 hab. Minoterie impor-
tante. Scierie et râperie mécanique. Clochexrne s.).

SAINTE-MARGUERITE-DE-CAUn oucES. Lom. du dép.
de l'Orne, arr. d'Alençon, cant. de Carrouges; 569 hab.

SAINTE-MARGUERITE-nE-L'Aumer.. Corn. du dép. de
l'Eure, arr. d'Evreux, cant. de Breteuil ; 536 hab.

SAINTE-MARGUERITE-D'ELLE. Com. du dép. du Cal-
vados, arr. de Bayeux, cant. d'Isigny; 638 hab.

SAINTE-MARGUERITE-DEs-Locxs. Com.. du dép. du
Calvados, arr. de Lisieux, cant. de Livarot; 329 hab.

SAINTE-MARGUERITE-DE-Viens. Com. du dép. du
Calvados, arr. de Lisieux, cant. de Saint-Pierre-sur-
Dives; 639 hab.

SAINTE-MARGUERITE-EN-OucuE. Com. du dép. de
l'Eure, arr. de Bernay, cant. de Beaumesnil; 428 hab..

SAINTE-MARGUERITE-LAFISÈBE. Com. du dép. de
l'Ardèche, arr. de Largentière, cant. des Vans ; 559 hab.

SAINTE-MARGUERITE-sun-DucLAln. Corn. du dép.
de la Seine-Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Duclair;
774 hab. Eglise des xve et Xvle siècles, avec belles verrières
et statues (xrne s.). Manoir fortifié (xvi e s.).

SAINTE-MARGUERITE-sus-Emin,LE. Com. du dép.
de la Seine-Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Fauville;
289 hab.

SAINTE-MARIE (Ordre de). Les querelles continuelles
des guelfes et des gibelins qui ensanglantaient l'Italie
donnèrent l'idée à un moine de Vicence, Barthélemy, qui
devint par la suite évêque de cette ville, de fonder une
association religieuse et militaire dont le but serait de
réprimer les désordres et de maintenir la paix publique.
L'institution fut approuvée par le pape Martin IV qui
donna aux nouveaux chevaliers la règle de Saint-Augus-

tin. Sons le nom d'ordre de Sainte-Marie ou de Notre-
Dame de gloire, ou encore de Chevaliers de la Mère de
Dieu, ils rendirent d'abord de réels services; mais peu à
pen la corruption se glissa dans leurs moeurs, et leur genre
de vie les fit, à la fin, surnommer les Frères de la Jubi-
lation. En 4559, Sixte-Quint supprima l'ordre et donna
ses biens au collège de Montalte. Une commanderie pour-
tant fut exceptée, et les membres de l'ancienne confrérie
s'y maintinrent quelque temps sous le nom d'ordre de
Sainte-Marie de la Tour, qui ne tarda pas lui-même à
disparaitre.

SAINTE-MARIE nE MERCEDE (Ordre de). Cet ordre fut
fondé vers 4232 par le roi d'Aragon Jacques ou Jaime I°r.
Sa mission était le rachat des chrétiens captifs des infi-
dèles. Il a depuis longtemps cessé d'exister.

SAINTE-MARIE n'Evonoc (Ordre de) (V. Avrz).
SAINTE-MARIE-MADELEINE (Ordre de). Cet ordre

fut fondé en 1856 par Soulouque, empereur d'Haïti sous
le nom de Faustin Ier. 11 disparut avec lui.

SAINTE-MARIE (Nossi Borrah des indigènes, appelé
Nossi-Brahim par les anciens géographes). Ile située en face
de la côte orientale de Madagascar dont elle n'est séparée
que par un canal qui mesure 7 kil. dans sa partie la plus
étroite et 30 kil. dans sa partie la plus large. Elle a 55 kil.
de longueur et 3 kil. de largeur en moyenne et compte 465
kil. q. On y trouve de bons mouillages, notamment dans la
baie de Lokensi, qui peut recevoir les plus grands navires, et
dans celle de Port-Louis, excellent port naturel, parfai-
tement protégé, accessible par tous les temps. Le climat
de Sainte-Marie est très humide et malsain. II n'y existe
que deux saisons : l'hiver qui commence au mois d'avril
et l'été au mois d'octobre. Dans les mois les plus chauds,
qui sont février et mars, les écarts thermométriques va-
rient entre 37° pendant le jour et 24° la nuit. L'ile Sainte-
Marie, ràttachée jadis à Madagascar, présente les mêmes
caractères géologiques; sa faune et sa flore ne diffèrent
pas essentiellement de celle de « la Grande-Terre » La
population de Sainte-Marie est de 7.670 hab. (1889), pres-
que tous indigènes de la tribu des Betsimisarakas (81 Eu-
ropéens). Cannes à sucre, café, vanille, noix de coco. La
ville principale, Sainte-Marie, située sur la côte occidentale,
s'élève en amphithéâtre au fond de la baie de Port-Louis.
Elle s'étend à la fois sur la côte et sur un petit îlot, l'îlot
Madame, relié à Sainte-Marie par deux ponts sur pilotis.
L'île Sainte-Marie appartient à la France depuis 4750.
Rattachée d'abord administrativement à la Réunion, elle
est, depuis l'annexion de Madagascar, sous la, dépendance
administrative de la Grande-Ile. 	 Dr RoUrnE.

SAINTE-MARIE. Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr.
de Gap, cant. de Rosans ; 448 hab.

SAINTE-MARIE. Com. du dép. des Ardennes, arr. et
cant. de Vouziers; 495 hab.

SAINTE-MARIE. Com. du dép. du Cantal, arr. de
Saint-Flour, cant. de Pierrefort; 427 hab.

SAINTE-MARIE. Com. du dép. de la.'Charente, arr.
de Barbezieux, cant. de Chalais; 385 hab.

SAINTE-MARIE. Com. dn dép. du Doubs, arr. et cant.
de Montbéliard; 284 hab.

SAINTE-MARIE. Corn. du dép. du Gers, arr. d'Auch,
cant. de Gimont; 603 hab.

SAINTE-MARIE. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.
et cant. de Redon ; 4.997 hab. 	 -

SAI NTE-M AR I E. Com. du dép. de la Loire-Inférieure,
arr. de Paimboeuf, cant. de Pornic ; 4.837 hab.

SAINTE-MARIE. Com. da dép. de la Nièvre, arr. de
Nevers, cant, de Saint-Saulge; 432 hab.

SAINTE-MARIE. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Mauléon-Barousse;
48 hab. Etablissement d'eaux froides sulfatées calciques ;
3 sources, exploitées depuis 4844.

SAINTE-MARIE. Com. dn dép. des Pyrénées-Orien-
tales, arr. et cant. (O.) de Perpignan; 652 hab.
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 SAINTE-MA RIE-à-Pr: Com. du dép. de la Marne, i Vienne, arr. de Rochechouart, cant. de Saint-Laurent-
arr. de Sainte-Menehould, cant. de Ville-sur-Tourbe ; 	 sur-Gorre; 373 hab.
424 hab. Stat. du chem. de fer de l'Est. 	 SAINTE-MARIE-Da-Bois. Corn. dudép. de la Manche,

SAINTE-MARIE-Au-Bose. Com. du dép. de la Seine- 	 arr. de Mortain, cant. du Teilleul; 227 hab.
Inférieure, arr. du Havre, cant. de Criquetot-l'Esneval;	 SAINTE-MARIE-nu-Bols. Com. du dép. dela Mayenne, :
445 hab.	 arr. de Mayenne, cant. de Lassay; 814 hab.

SAINTE-MARIE-Aux-ANGLAts. Com. du dép. du Cal- 	 SAINTE-MARIE-Du-Mon. Com. du dép. de l'Isère,
vados, arr. de Lisieux, cant. de Mézidon; 321 hab. Eglise	 arr. de Grenoble, cant. du Thouvet ; 207 hab.
da xixe siècle (fresques du xnie s. et belles statues tom-	 SAINTE-MARIE-mi-Moar. Com. du dép de Ia Manche,
baies). Manoir da xve siècle (peintures Louis XV). 	 arr. de Valognes, cant. deSaintè;Mère-l'Eglise; 1.318 hab.

SAI NTE-M A RI E-AUX-CHENES. Village d'Alsace-Lorraine	 SAl NTE -MARL E–a –Cuors. Corn. du dép. dela liante-
(autrefois du dép. de la Moselle), distr. de Lorraine, cercle 	 Saône, arr. de Lure, cant. de Faucogney; 273 hab.
de Metz au N. de Gravelotte-; 275 m. d'altitude; 300 	 SAINTE-MARIE-EN-CIAUx. Com. du dép. de la Haute
hab. Eglise du xne siècle. Maisons anciennes. Monument Saône, arr. de Lure, cant. de Luxeuil; 484 hab.
élevé en souvenir des soldats tués à la bataille de Grave- 	 SAINTE-MARIE-ICEneuE. Com. du dép. du Pas-de-
lotte (18 août 1870).	 Calais, arr. de Saint-Omer, cant. d'Audruicq; 1.643 hab.

SAINTE-MARIE-Aux-MiuEs (Plfarkirch, en allemand). Sucrerie. importante. H ne reste rien du château fort de
Ancienne ville du dép. da Haut-Rhin, aujourd'hui ville Bonhem, sur lès bords de l'Aa, démantelé par Philippe-
d'Alsace-Lorraine, district de Haute-Alsace, cercle de Ri- Auguste (4209), non pIus que de l'abbaye de Bonhem
beauvillé, sur la: Liepvrette (affi. S. de l'ile par la Sies- 	 (fondée en 1224, détruite au xIve s. par les Anglais).
sen), située dans un joli vallon boisé des Vosges, à 400 m. 	 SAINTE-MA RIE-LA-BLAxcnE. Com. du dép. de la COte-
d'ait. ; 44.870 hab. Terminus de l'embranchement de 	 d'Or, arr. et cant. (S.) de Beaune; 471 hab. Stat. du.
Schlestadt (chem. de fer de Strasbourg à Bâle). Mines d'ar- chem. de fer de Lyon.
gent, de cuivre, de cobalt, d'arsenic. Les mines d'argent	 SAINTE-MARI E–LApAxouzE. Com. du dép. de la Cor-
étaient célèbres dès le moyen âge; découvertes auxn e siècle	 rèze, arr. d'Ussel, cant. de Neuvic; 314 hab. A 3 kit.
par les moines d'Eschery, elles étaient exploitées à Fert- S.-E., sur un promontoire qui domine les belles gorges de
rapt, gros bourg devenu très prospère au xvie siècle (il y la Dordogne, château d'Anglards. 	 -
avait 35 raines exploitées alors sur le territoire de Sainte-	 SAINTE-MARI E–LA–ROBERT. Com. du dép. de l'Orne,
Marie). Pendant la guerre de Trente ans, Ies mines furent 	 arr. d'Alençon, cant. de Carrouges; 218 hab.
abandonnées, puis reprises ensuite; en 1826, l'exploita- 	 SAINTE-MARIE-LAUnorrr. Com. du dép. du Calvados,
tion cessa de nouveau. En 1882, on a recommencé, mais arr. de Vire, cant. du Bény-Boccage; 901 hab.
les mines sont en partie épuisées. De nos jours, Sainte-	 SAI NTE-MARIE-OurRE-L'EAU. Com. du dép. du Cal-
Marie est un centre important de fabrication cotonnière et vados, arr. de Vire, cant, de Saint-Sever-Calvados ;
lainière (qui occupe plus de 35.000 personnes) l'indus- 	 268 hab.
trie textile date de 1755 et fut introduite par lés manu-	 SAINTE-MARTHE. Com. du dép. de l'Eure, arr.
facturiers J.-G. Reber et Oberlin. —Au xne siècle, Sainte- d'Evreux, cant. de Conches; 370 hab.
Marie-aux-Mines était un fief de l'abbaye de Saint-Denis; les 	 SAINTE-M ARTH E. Com. du dép. de Lot-et-Garonne,
ducs de Lorraine se partagèrent la ville avec les comtes arr. de Marmande, cant. du Mas-d'Agenais; 571 hab.
de Ribeaupierre et, jusqu'en 1790, la moitié des habitants 	 SAINTE-MARTHE (De). Famille française de la no-
resta lorraine, française et catholique, et l'autre partie, 	 blesse des xvie et xvlIe siècles, -divisée en deux branches :
soumise à une juridiction différente, demeura protestante 	 celle de Sainte-Marthe et celle de Champdoiseau. Les prin-
et germaine dans la partie alsacienne. On n'a pu effacer cipaux membres de cette famille sont les suivants: Charles,
complètement cette division si prolongée. 	 poète français, né à Fontevrault en 4512, mort à Alençon

BIBL.: D. RISLER, Histoire de la vallée de Sainte-Marie- en 4555, second fils de Gaucher Ier de Sainte-Marthe, rai.
aux-Mines, 1873.	 deein ordinaire de François Ier. Il professa d'abord 'la

SAI NTE-MARI E–CAppEL. Com. du dép. du Nord, arr. théologie, mais s'attira la haine du clergé qui le fit jeter en
d'Ilazebrouck, cant. de Cassel ; 635 hab. 	 prison en 4544 comme hérétique et luthérien. Remis en li-

SA I N T E- MA RI E-D'Anotx. Com. du dép. de l'Isère, 	 berté,ilse réfugia àLyon, oit il acquit une granderéputation
arr. de Grenoble, cant. du Touvet ; 254 hab. 	 d'érudition; Marguerite de Valois le fit venir &Alençon et

SA I NTE-MAR I E–D'ALVEY. Com. du dép. de la Savoie, le comblad'honneurs. Ses Poésies françaises (épigrammes,
arr. de Chambéry, cant. de Saint-Genix; 223 hab.	 rondeaux, ballades, épîtres et élégies; Lyon, 1540) sont

SAINTE- MARIE- DE –BATHURST (V. BATHURST). -	 dédiées à sa protectrice: Charles de Sainte-Marthe se gle-
SAINTE-MARI E–DE–CHIGNAO. Com. du dép. de la riflait d'ètre disciple de Marot. — Gaucher II, dit Scé-

Dordogne, arr. de Périgueux, cant. de Saint-Pierre-de- vola, poète et administrateur français, né à Londres en
Chignon; 485 hab.	 1526, mort à Londres en 4623. Trésorier de France à

SAINTE-MARIE-nE-Qum. Com. du dép. de la Sa- Poitiers (1579), il montra beaucoup d'intégrité; député
voie, arr. de Saint-Jean-de-Maurienne, cant. de La 	 aux Etats de Blois (4588), il combattit les Ligueurs, se re-
Chambre; 698 hab.	 tira momentanément à Tours et contribua, en 4594, à la

SAI NTE-MARIE–DE–GossE. Com. du dép. des Landes, soumission de Poitiers. Il mourut à Loudun à quatre-vingt-
arr. de Dax, cant. de Saint-Vineent-de-Tyrosse ; 	 sept ans, et son oraison funèbre fut prononcée par Théo
4 462 hab.	 phaste Renaudot, médecin du roi, et par Urbain Grandier.

SAINTE-MARIE- DE-MADAGASCAR (V. MADAGASCAR, Ses OEuvres (sylves, élégies, épigrammes, métamorphoses)
t. XXII, p. 914).	 ont été publiées à Paris en 1569 et 4579 avec un grand

SAINTE-MARIE-DE-RÉ. Com. du dép. de la Cha- succès. Son poème sur l'allaitement des enfants, Pcedotro-
rente-Inférieure, arr. de La Rochelle, cant. de Saint- phice, a été maintes fois réimprimé. 	 Gaucher III, dit
Martin ; 2.608 hab.	 Scévvola fl, etLouis ler de Sainte-Marthe (en latin Sam-mar-

SAINTE-MA RI E–DES-CIIAMPS. Com. do dép. de la thani), historiens, frères jumeaux, fils du précédent, nés à
Seine-Inférieure, arr. et cant. d'Yvetot ; 587 hab. 	 Londres en 1572, morts &Paris, le premier en 4650, le se-

SAI NTE-MA RI E–DES–CIAZES. Com. da dép. de la coud en 1656. En 1620, ils furent nommés historiographes
Haute-Loire, arr. de Brioude, cant. deLangeac; 421 hab. 	 du roi: Ils se marièrent tous deux, mais Louis se sépara de

SA  NTE-MARI E–DE–VATIMESNIL. Com. du dép. de sa femme, entra dans les ordres et devint prieur de Claunay.
'Euré, arr. des Andelys, cant. d'Etrepagny ;. 257 hab. 	 Ils ont publié : Histoire généalogique de la maison de

SAINTE-MARIE-DE-VAUX. Com, du dép. de la Haute- - France (4619) ; Histoire généalogique de la maison,
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BIBL.: DREUX DU RADIER, Bibliothèque du Poitou, t. V,
— LELONG, Bibliothèque historique de la France, t. V,
pp. 705-706; — et Ies répertoires de Nrc xoN, LA CROIa
DU MAINE ET DU VERDIER, GOUJET, QU) RARD. — L. FEU-
aEaE, Etude sur Scécole de Sainte-Marthe; Paris, 1853,
in-12.

SAINTE-MARTHE (BOYER nE), dominicain français
(V. Bonn).

SAINTE-MAURE (ile) (V. LEUCADE).
SAINTE-MAURE (Plateau de) (V. INDnE-ET-LOIRE, t.

XX, p. 739).
SAINTE-MAURE. Com. du dép. de l'Aube, arr. et

cant. (ter) de Troyes; 518 hab.
SAINTE-MAURE. Ch.-I. de cant. du dép. d'Indre-et-

Loire, arr. de Chinon, sur la Maure (aftl. dr. de la Vienne);
2.474 hab. Stat. du chem. de fer de Paris à Bordeaux.
Vins réputés. Carrières de pierre de taille d'où l'on a
extrait les belles pierres de la cathédrale de Tours et
de l'abbaye de Marmoutier ; scieries, huileries, chan-
vre, Ruines d'un puissant château du moyen âge, dont
il reste la chapelle, église de style angevin (xn e siècle)
complétée par une nef moderne; crypte de pur style ro-
man, avec tombeaux des Rohan-Guéméné. Hôtel de ville
moderne. Chapelle romane de Saint-Mesmin. Chapelle de
Courtineau, à 3 kil. N., creusée dans le roc. Au S. dol-
men de Bommiers. A l'E., plateau de Sainte-Maure, 'entre
l'Indre et la Vienne, où l'on a retrouvé un curieux dépôt
géologique (les falunières, amas de polypiers, mollusques
et coquilles, qui atteint par endroit 20 m. d'épaisseur et
s'étend sur 20 kit. de long sur 8 de large). On se sert de
ce dépôt comme engrais. — Appelée d'abord Arciacum,
la ville prit son nom quand elle devint la sépulture des
martyrs Maure et Brigide (ve siècle). Sainte-Maure a été
une ville féodale et a appartenu à la maison de Rohan.

SAINTE-MAURE-na-PEvniAc. Corn. du dép. de Lot-
et-Garonne, arr. de Nérac, cant. de Mézin; 726 hab.

S A I NTE-MAU RE (Charles de) (V. MoNTAusnER, t. XXIV,
p. 205).

SAINTE-MÊME. Corn. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. de Saint-Hilaire;
302 hab.

SAINTE-MENEHOULD. Ch.-1. d'arr. du dép. de la
Marne ; 6.000 hab. Stat. du chem. de fer de l'Est. La
ville, en partie construite sur un rocher dominant le con-
fluent de l'Auve et de l'Aisne, se groupa primitivement
autour d'une forteresse gallo-romaine et porta d'abord le
nom de Gastrula Gonthense. C'est vers le milieu du
xne siècle que la cité tira son appellation actuelle de Me-
nehilde ou Menehould (Manechildis) , vierge du pays
perthois, morte en odeur de sainteté dans le ve siècle, et
dont les reliques furent déposées sous Henri le Libéral,
comte de Champagne, dans la chapelle castrale.

Un échange entre ThibauId III et Hugues, comte de
Rethel, fit entrer, en sept. 4200, le fief de Sainte-Me-
nehould dans le comté de Champagne. Blanche de Navarre,
veuve de Thibauld III, et comtesse régente pendant la mi-
norité de Thibauld IV, aimait ce domaine ; elle donna,
en 4202, une charte de commune à Sainte-Menehould,
fortifia le château en 4204, y résida en 4208 et 1212.

La place eut fréquemment à souffrir des guerres à tra-
vers les âges. Les Anglais s'en emparèrent par surprise
le 44 oct. 1423. François IeL la visita en sept. 4543 et
en nov. 45.46. Vainement assiégée par Antoine de Croy,
prince de Porcien, en août 1569, par le duc Charles III de
Lorraine, en oct. 1590, elle demeura fidèle au roi malgré
les protestants et malgré la Ligue. Henri IV y vint en
mars 1603 et marqua son passage par desbons mots de-
meurés célèbres dans le pays. Le 4 mai 4614, les troupes

SAINTE-MARTHE — SAINT 41)1110N

de Condé occupèrent Sainte-Menehould par surprise;
mais un accord intervenu le 45 mai entre les princes
rebelles et les commissaires du roi rendit la ville à l'o-
béissance royale. La peste y sévit cruellement en juiL
1632. Louis XIII y séjourna avec sa Cour en déc. 1631,
en févr. et juin 1632, et reconnut le dévouement des ha-
bitants en leur accordant, par lettres de mars 1633, le
conseil de ville qu'ils réclamaient depuis 1615. L'année
suivante, le roi rachetait le comté de Sainte-Menehould,
entré depuis 1597 dans la maison de-Nevers. Il s'arrêta
encore dans la ville en août 4639.

Le domaine, aliéné en 1644, revint définitivement à la
couronne en vertu d'un arrêt du 40 févr. 1667. Pendant
la Fronde, Sainte-Menehould capitula devant le grand
Condé, après un siège héroïque, le 13 nov. 1652. Louis XIV
en personne et Mazarin la reprirent le 25 nov. de l'année
suivante, après trente-quatre jours de siège. Le 7 août
1719, un violent incendie dévora la ville entière, ne lais-
sant debout que huit maisons et une vingtaine de chau-
mières. Enfin, c'est en traversant Sainte-Menehould, le
21 juin 4791, pour gagner Montmédy, que Louis XVI
fut reconnu par Drouet, fils du maitre de poste, qui cou-
rut à Varennes pour mettre obstacle an départ du roi.

MoxuuENTS. - L'église, située au sommet du rocher
qui portait naguère le château, a été reconstruite de 1280
à 4350 ; elle se compose de cinq nefs, avec choeur, tran-
sept, et quelques chapelles des xiv e et xve siècles ornées
de clefs de voûtes armoriées. Dans le transept, on remarque,
sous une élégante arcature gothique trilobée, un beau
bas-relief représentant le Trépassement de la Vierge.
Les chapiteaux du choeur et des nefs offrent des ornements
très variés. L'un d'eux, particulièrement curieux, montre
trois porcs conduits par un paysan à la glandée; la cha-
pelle oii il se trouve, affectée, au xv e siècle, à la corpora-
tion des vignerons, est dénommée chapelle des cochons
dans les anciens actes. Dans une autre chapelle, un ta-
bleau du xvne siècle représente la ville sous la protection
de sa patronne, qui la recommande à deux personnages
oit l'on croit voir Louis XIII et Richelieu; ailleurs se ren-
contrent encore des toiles de la même époque et des
tombes gravées des xve, xvie, xvlie et xvine siècles. Dans
la maçonnerie de l'abside sont engagés divers débris de
sculptures assez fines des xiv e et xve siècles.

Sainte-Menehould est la patrie du bénédictin dom Pierre
Pérignon (1638-1715), qui découvrit vers 4698 le secret
de rendre mousseux le vin de Champagne ; de Pierre-Ni-
colas Berryer (1757-1841), avocat, père du célèbre ora-
teur ; et du conventionnel Drouet (1763-4894), qui fit
arrêter Louis XVI à Varennes. — Sainte-Menehould ex-
porte des pieds de cochon renommés.	 A. T.-R.

BIBL.: CI. BUIRETTE, Histoire de Sainte-Menehould;
Sainte-Menehould, 1837, in-8, avec pl. — Annales de la
ville de Sainte-Menehould. — Ed. de BARTIISLEIIY, Sta-
tistique monumentale de l'arrondissement de Sainte-Me-
nehould; Chélons, 1852, in-8.

SAINTE-MÈRE. Com. du dép. du Gers, arr. de Lec-
toure, cant. de Miradoux; 300 hab.

SAINTE-MÈRE-Euusa. Ch.-1. de cant. du dép. de la
Manche, arr. de Valognes ; 1.310 hab.

SA  NTE-M ES M E. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Rambouillet, cant. (S.) de Dourdan; 503 hab.

SAINT-ÉMI LAND (Sanctus Emilianus). Corn. da
dép. de Saône-et-Loire, arr. d'Autun, cant. de Couches-
les-Mines; 829 hab. Carrières de pierre. Moulins. Traces
de voies et de constructions romaines. Découvertes fré-
quentes de sarcophages antiques. Eglise romane. Dans le
cimetière, oratoire de saint Emiland. Château. d'Epiry
(xvie-xvnie siècle) où est né Bussy-Rabutin en 4618 et
qui a ensuite appartenu aux La Magdeleine de Ragny.

SAINT-ÉMILION. Com. du dép. de la Gironde, arr. et
cant. de Libourne, située en partie sur un plateau qui
domine la rive dr. de la Dordogne, et en partie sur un ra-
vin; 3.449 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans. Pierres
de taille, macarons réputés. Fonderie de cloches. Foires
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de Beauvais (4626); et Gallia ehristiana (4666), ou-
vrage qui consacra leur réputation. Ils ont édité pour la
première fois, en 1654, les Epitres de Rabelais. Dom
Denis de Sainte-Marthe, bénédictin de Saint-Germain des
Prés, qui procura l'édition définitive du Gallia christiana
était de la même famille.
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SAINT-ÉMILION — SAINT-EMPIRE

aux bestiaux. Vignobles célèbres, qui occupent 2.000 hect.,
sur cinq communes; les vignes occupent le coteau de l'O.
à l'E. sur 8 kil. et ont une largeur de 3 kil. Le Saint-
Emilion est un des meilleurs vins de côtes; il a un bou-
quet très reconnaissable et passe pour être parfait avec
vingt ans de bouteille; on le divise en trois classes : Bel-
Air, Béauséjour, Canon et Fontplégade sont les plus cé-
lèbres domaines où on le récolte. Saint-Emilion est une
des plus belles localités du Bordelais et de la Guyenne.
Vaste -chapelle à trois nefs creusée tout entière dans le
roc, éclairée par trois •fenètres gothiques maçonnées et
appelée église monolithe: sa porte gothique, maçonnée,
est un des plus beaux modèles de l'art du xnie siècle dans
le Bordelais ; saint Emilion, ermite du vine siècle, passe
pour avoir été enseveli dans cette chapelle. Sur les voûtes
de la chapelle et en porte à faux est élevé un magnifique
clocher paroissial dont la base est de style roman, tandis
que l'étage -supérieur et la flèche dentelée sont de style
gothique le clocher est séparé de l'église paroissiale à la-
quelle il appartient. Celle-ci, jadis collégiale, et voûtée
autrefois en série de coupoles, comme la cathédrale d'An-
goulême, a de belles parties des xne et mue siècles, deux
vitraux du xv e siècle, des stalles sculptées, des fresques,
le cloître attenant à des tombeaux gothiques. Cellule et
oratoire de saint Emilion taillés dans le roc, dominés par
une élégante chapelle du lun e siècle. Ruines d'une église du
xve siècle. Porte féodale jetée sur une rue basse; donjon
carré bâti par Louis VIII; restes des remparts; ruines
du palais Cardinal (xlne siècle). Immenses grottes artifi-
cielles, en partie habitées, sous une partie de la ville. La
collégiale, fondée par les disciples de saint Emilion, a été
l'origine de la ville qui, an moyen âge, était surtout monas-
tique ; en 1199, elle obtint des libertés communales; en
1224, Louis VIII s'en empara et la fortifia, mais elle fut
rendue par saint Louis ; en 1272, elle s'associa à la com-
mune de Bordeaux; mais la prospérité de Libourne accé-
léra sa décadence, au xiVe siècle.

BISL.: S. GUADET, Saint-Emilion, son histoire et ses mo-
numents, 1811. — Léo DxoUYN, Guide du voyageur à Saint-
E milion, 1859.

SAINTE-MON DAN E. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Sarlat, cant. de Carlux; 467 hab.

SAINTE-MONTAINE. Com. du dép. du Cher, arr. de
Sancerre, cant. d'Aubigny; 659 hab.

SAI NT-EM PI RE ROMAIN GERMANIQUE (Rist.). Dans
son acception la plus étendue, ce terme désigna l'Empire
d'Occident, restauré par Charlemagne, sanctionné par la
papauté et transmis aux empereurs d'Allemagne, succes-
seurs de Charlemagne. Dans une acception plus restreinte,
il désigna souvent la suzeraineté de l'Allemagne et
de l'Italie seulement, en tant que dévolue à un prince
germanique. — L'histoire du Saint-Empire est liée à
l'histoire générale de l'Europe et a ses origines dans l'his-
toire de 1 antiquité classique (V. EMeiaE). Elle peut se
diviser en plusieurs grandes périodes. De 476 à 800, la
notion de l'Empire romain subsista en se modifiant. L'idée
d'un Empire romain unique et . universel, ayant son siège
à Rome, persista traditionnellement en Italie. D'autre
part, l'Empire d'Orient, transporté à Constantinople par
Constantin, fut la continuation légale de l'Empire romain,
puisque l'Empire d'Occident ne s'était. pas maintenu dans
l'Europe occidentale. Après les grandes invasions arabes
du vine siècle, les théories sur l'existence, en Europe, d'un
pouvoir central fortement organisé, dont la nécessité se
faisait de plus en plus sentir; prirent corps dans la re-
constitution de l'Empire par Charlemagne (800). Au Me et
au xe siècle, l'organisation dn Saint-Empire se précisa
et se formula définitivement, sous les règnes des empe-
reurs d'Allemagne Otton Ier, Otton II et Otton III. On fait
même quelquefois dater le Saint-Empire romain germa-
nique seulement de l'année 962, C'est à la même époque
que le clergé entra dans la vie féodale par ses possessions
temporelles (V. ÉTATS DE L'EGLISE). Du Xie siècle an

140 —

xive siècle, la féodalité ecclésiastique, ayant à sa tête le
pape, engagea une lutté acharnée avec la féodalité laïque,
représentée par l'empereur, et occasionna la « querelle
des investitures » (V. INVESTITURE, t. XX, pp. 922-23).
Le Saint-Empire eut généralement le dessous dans cette
lutte contre le Saint-Siège, notamment sous les empereurs
Henri l V (V. ce nom), qui rendit à Grégoire VII l'hom-
mage humiliant de Canossa (V. t. XIX, p. 4081), Henri V,
qui conclut le compromis du concordat de Worms (V.
t. XL(, p. 4084), Frédéric ier Barberousse, au xIIe siècle,
et Frédéric II au mue siècle (V. ces noms). Au xiv0 et
an xve siècle, le Saint-Empire et le Saint-Siège entrèrent
chacun dans une période de troubles et de décadence,- qui _

fut surtout nuisible au Saint-Empire romain germanique.
De Charles-Quint aux traités de Westphalie, les dissen-
sions religieuses et les troubles intérieurs da l'Allemagne:•
contribuèrent encore à affaiblir l'organisation du Saint-
Empire. Depuis 1648 jusqu'an commencement du xixe siè-
cle, le Saint-Empire, sans rapports définis' avec le Saint-
Siège et sans force intérieure, faisait dire à Voltaire qu'il
n'était ni saint, ni romain, ni germanique. Au commen-
cement du xixe siècle. Napoléon Ier, se posant en héritier
de Charlemagne, rétablit le Saint-Empire à son profit
(1806). Dans la seconde moitié du xixe siècle, le Saint-
Empire ressuscita, sous une forme inattendue et nouvelle,
par la création de l'Empire allemand, à l'époque de la
prépondérance de la Prusse (1870). L' « empereur alle-
mand » d'aujourd'hui n'est plus le chef laïque du catholi-
cisme, mais le champion des nations protestantes ; iln'est
plus le vassal de Rome,'mais l'allié politique du royaume
d'Italie.

L'un des faits les plus curieux de l'histoire du Saint=
Empire romain germanique est la persistance de la tradi-
tion antique. Les contemporains de Charlemagne et des
empereurs carolingiens appelaient la création de l'Empire:
d'Occident le rétablissement de l'Empire romain, renoua-
tio imperii romani, ainsi qu'on le voit sur les légendes
des monnaies du le et da xe siècle. Tous les anciens
titres de la hiérarchie de Rome impériale étaient remis
en usage. Imperator augustus est le titre ordinaire que
prennent les empereurs d'Allemagne. On vit même repa-
raître les titres grecs,,comme celui de basileus ((3aatXsuç),
que prirent quelquefois les rois saxons de l'Angleterre.
Charlemagne et Otton III firent revivre également le titre
de consul. La qualification de patricius fut conférée par
le pape aux premiers rois carolingiens, avec une signifi-
cation analogue à celle de princeps, c.-à-d. chef des
citoyens, venant immédiatement après empereur et consul.
Frédéric II rétablissait les honneurs divins pour la famille
impériale en faisant appeler sa mère Diva et son fils « pro-
géniture divine ». Les empereurs se proposaient de rendre
au monde la paix romaine, pax romana. Charlemagne
était considéré comme le successeur de Justinien, et Gré-
goire IX prétendait être le « Justinien de l'Eglise ». L'un
des plus forts raisonnements des théoriciens du moyen
age était celui-ci : puisque le Christ est né au moment oit
Rome dominait le monde et où l'Empire florissait avec
Auguste, Dieu a reconnu et confirmé ainsi la puissance
éternelle de l'Empire et de Rome (saint Thomas d'Aquin),
Dante, l'un des défenseurs les plus éloquents da Saint-
Empire, remonte à Numa Pompilius et à Enée pour ajou-
ter l'Asie ,et l'Afrique aux possessions européennes de
l'Empire. On sait que les papes faisaient remonter la do-
nation da patrimoine de saint Pierre jusqu'au premier
empereur chrétien, Constantin. Dans les formules de chan-
cellerie, les empereurs carolingiens imitèrent les formes
solennelles et l'écriture large et majestueuse des rescrits
impériaux, notamment dans les premières lignes - des di-
plômes, toujours écrites en « écriture allongée ». Les
annalistes de l'époque carolingienne font commencer la
série des empereurs à l'époque de Jésus-Christ. Otton IeC

était compté pour Otton II parce qu'il venait après Othon,
successeur de Galba. Cet usage se conserva jusqu'à la fin
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du Saint-Empire. François H était le cent vingtième empe-
reur romain germanique depuis Auguste.

La théorie du Saint-Empire romain germanique au
moyen âge se forma depuis l'époque de la Renaissance ca-
rolingienne jusqu'au xiiie siècle. La philosophie scolas-
tique mit toutes les ressources de sa dialectique au ser-
vice de la cause de l'empereur ou de celle du pape. Les
raisonnements compliqués et spécieux des politiciens du
moyen âge étaient facilités par le système d'allégories et
d'abstractions auquel toutes les choses étaient soumises :
on traitait comme deux entités pures l'Empire (ImperiunG
et la papauté (Sacerdotium) et l'on effectuait sur ces
entités toutes sortes d'opérations algébriques, conduisant
souvent à des résultats très extraordinaires, dont Dante a
donné des spécimens dans son traité De monarchia uni-
versali. Tous les grands théologiens, comme saint Tho-
mas d'Aquin, par exemple, ne manquent jamais de traiter
dans leurs ouvrages la question de l'Empire et de la pa-
pauté. Depuis le milieu du mi e siècle jusqu'à la fin du
moyen âge, on demandait très souvent des consultations
juridiques aux grandes Universités sur les questions 'de
politique générale. Frédéric Barberousse consulta ainsi
l'Université de Bologne en 4458 (V. t. XVIII, p.87). —
La Bible, à laquelle tout, au moyen âge, devait être ra-
mené, fournissait la base la plus solide du droit divin des
rois et donnait les antécédents de l'alliance étroite de l'em-
pereur et de la papauté : le grand prêtre Samuel avait
consacré David roi à la place de Saül, qu'il avait déposé.
Saint Paul reconnaissait l'Empire quand il appelait à Cé-
sar. L'Empire se retrouvait également dans les prophéties :
on l'assimilait à la quatrième bête de la vision de Daniel, etc.,
et il devait être le dernier de la terre. Parmi les « signes
de la fin du monde », sur lesquels il existe de nombreux
traités, on rangeait la formation du Saint-Empire: l'em-
pereur devait reparaitre, au moment de la fin du monde,
conquérir l'univers entier' et aller en faire hommage au
Christ à Jérusalem (Adson de Montier-en-Der, Vita Anti-
ehristi) ; les royaumes de la terre devaient finalement se
séparer de l'Empire, l'Eglise du Saint-Siège et les fidèles
de la foi apostolique, par une sorte de triple sécession ou
discessio (Engelbert, saint Thomas d'Aquin). Quand les
querelles suscitées par la question du Saint-Empire attei-
gnirent leur période la plus aiguë, l'empereur ou le pape
furent, suivant les polémistes, assimilés à l'Antéchrist :
au xive siècle, c'était tantôt Frédéric II et tantôt Inno-
cent IV qui étaient traités de cette façon.

L'empereur et le pape s'attribuèrent, chacun de leur
côté, presque les mêmes titres. Le principal de ces titres
était celui de saint (sacer, sanctus, sanctissimus),
transmis par l'étiquette des empereurs romains. Ce fut
l'un des premiers pris par les empereurs d'Allemagne.
Dans l'histoire de la Germanie, la tradition de la divini-
sation des familles royales existait : les Agilolfinges de la
Bavière, les Æthelings de l'Angleterre, les Ynglings de
le Suède étaient tous descendants directs des dieux. Les
empereurs d'Orient prenaient ce titre et appelaient leurs
territoires « notre Saint-Empire ». Otton Ier s'intitulait
sanctus ou sanctissimus, pius et augustus. On repré-
sentait quelquefois l'empereur comme on représentait la
divinité elle-même, sur des triptyques pareils à ceux qui
étaient en usage dans le culte catholique: on en possède
un bel exemple, relativement moderne et du temps de
Charles-Quint, qui voulait restaurer le Saint-Empire (musée
du Louvre). Sacrosanctus fut une épithète que les em-
pereurs osèrent moins appliquer à eux-mêmes qu'à l'Em-
pire, dans la seconde moitié du moyen âge (sacrosanctum
imperium). Le titre de saint fut de bonne heure réservé
à l'empereur seulement, parmi les souverains laïques ;
néanmoins, on voit que le roi Robert, en France, était
quelquefois appelé sanctus pater. La désobéissance ou la
résistance à l'empereur recevait une sanction religieuse et
était considérée comme un péché mortel. Le caractère sacré
s'étendait à la personne des sept électeurs, comme à celle

de l'empereur' lui-même. On sait que le titre de saint s'ap-
plique encore aujourd'hui à la sainte Russie, dont le tsar
est en même temps le chef religieux des nations slaves.
Le titre de majesté était pris par l'empereur, qui préten-
dait, même encore aux traités de Westphalie, en avoir le
privilège exclusif ; mais cette prétention ne fut jamais re-
connue. Le monopole du titre d'empereur fut laissé à
l'empereur d'Allemagne dès le mi e siècle. Le titre d'apos-
tolique ne fut pas gardé par l'empereur, mais on le vit
adopté par le roi de Hongrie dès la création de ce pays
(Sa illajesté Apostolique) et il a été repris de nos jours
par l'Autriche. L'empereur prétendait avoir le droit de
convoquer et de présider les conciles oecuméniques, comme
l'empereur Sigismond au concile de Constance. A la fin
de l'existence du Saint-Empire, les titres conservés par
l'empereur Joseph II étaient les suivants : chef de l'armée
de la chrétienté, avoué de l'Eglise chrétienne, vicaire du
Christ, chef temporel des fidèles, protecteur de la Pales-
tine, des conciles généraux et de la foi catholique. Le
titre d'empereur allemand (Deutscher kaiser), qui date
de l'époque de la Renaissance seulement et qui était rare-
ment employé, a été le seul qui ait été repris par l'empe-
reur d'Allemagne à la reconstitution de l'empire allemand
d'aujourd'hui. — De son côté, le pape était le vicaire de
Jésus-Christ, le succeseur de saint Pierre et le père des
fidèles. II s'attribua exclusivement le titre de pape (V. ce
mot). Il disputa à l'empereur, ainsi qu'aux simples évêques,
le titre de saint, qui finit par lui appartenir en propre
depuis le xive siècle (notre très saint père le pape). Le
pape avait également la majesté apostolique et la gran-
deur.

L'existence, au sein de la chrétienté, de deux pouvoirs
aussi fortement constitués que l'Empire et la papauté, -
quoique la force de l'un fdt toute matérielle et celle de
l'autre entièrement spirituelle, devait produire, pour la
solution politique dont la recherche s'imposait, la théorie
de Iaccord des deux pouvoirs, constituant le Saint-Em-
pire romain sous sa forme idéale. Jusqu'à l'époque de la
querelle des investitures, c'est la seule théorie mise en
pratique. Des abus de part et d'autre conduisirent ensuite
à l'antagonisme des deux pouvoirs et à la théorie de la
prépondérance de l'un ou de l'autre. Le pape était le
chef de la société religieuse, l'empereur était le chef de la
société civile. C'était une union internationale de l'Eglise
et de l'Ftat. Le caractère d'infaillibilité était donné à ce
double gouvernement. De même qu'il y avait une trinité
mystique en tète des dogmes religieux, de môme, il y avait
une sorte d'unité mystique dans le dualisme de l'Empire
et de la papauté au sommet de la chrétienté. Les théori-
ciens du moyen âge ont répété cette idée sous une multi-
tude de formes différentes, qu'il est curieux de voir dans
leurs termes mêmes. L'empereur est le pape séculier et le
pape est l'empereur spirituel. Avec l'Eglise terrestre et
visible doit exister un seul état temporel et chrétien, sous
le gouvernement d'un seul chef. Le pape s'occupe des in-
térêts spirituels des hommes, l'empereur de leurs intérêts
matériels. Tous les chrétiens sont sujets de l'empereur en
matière temporelle, comme tous les chrétiens sont sujets
du pape en matière spirituelle. Dieu, empereur du ciel, a
pour représentant sur la terre le chef du Saint-Empire
romain germanique, qui est vice-roi temporel du monde.
Le serment des électeurs de l'Empire était : Ego N... volo
regem Romanorum, in Casarem promovendurn, tem-
porale capta populo christiano eligere (je veux élire le
roi des Romains, notre empereur futur, comme chef tem-
porel de la chrétienté). Alcuin appelait l'empire de Char-
lemagne imperium christianum. Le pape Sylvestre II
(Gerbert) projetait, d'accord avec l'empereur germanique,
une restauration complète de l'Empire romain (V. t. XXV,
p. 675). Le corporel et le temporel devaient dépendre du
spirituel comme L'opération du corps dépend de la force de
l'âme (saint Thomas d'Aquin). Les deux épées mystiques
avaient été données, l'une à saint Pierre et au pape, l'autre
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à saint Jean et. à l'empereur (Sachsenspiegel). Les pre-
miers ouvrages d'histoire générale écrits au moyen age
sont des « chroniques parallèles des -empereurs et des
papes » ou l'histoire ecclésiastique et l'histoire féodale se
déroulent en regard l'une de l'autre. Les représentations
graphiques de l'Empire et de la papauté, telles qu'on les
trouve dans les miniatures des manuscrits et sur les
fresques murales, représentent allégoriquement l'alliance
de l'Empire et de la papauté : les plus célèbres sont celle
de la mosaïque de Saint-Jean-de-Latran à Rome (ix e siècle),
et celle de Santa-Maria-Novella à Florence (y. 4350) : dans
la première, on voit le pape et l'empereur agenouillés de
chaque côté du Christ ; dans la seconde, grand tableau.
symbolique de la vie terrestre, du ciel et de l'enfer, on
voit le pape et l'empereur siégeant l'un à côté de l'autre,
au-dessus des autres rois et princes de la terre.

k papauté ne se contenta pas de la supériorité reli-
gieuse qu'elle avait sur l'Empire et de la suzeraineté spi-
rituelle qu'elle exerçait à l'égard de celui-ci. Depuis le
ixe et le xe siècle, le clergé fut prépondérant dans la
direction des affaires politiques de chaque pays. Les prin-
cipaux conseillers des rois étaient des prélats ou des
moines en France, en Angleterre, eu Allemagne, etc.
Avec la constitution des nationalités et Ies dissensions qui
se produisirent dans le monde féodal, la papauté apparut
comme le seul pouvoir prépondérant exerçant une sur-
veillance générale et elle eut pour elle toute la force que
lui donnait la cohésion et l'unité de sa hiérarchie, vis-à-
vis de la hiérarchie du système féodal, soumise à des
fluctuations incessantes. Comme l'empereur, dans ses rap-
ports avec le pape, avait l'attitude d'un véritable vassal
en face de son suzerain, la papauté voulut que ce forma-
lisme répondit à une réalité z à son couronnement à
Rome, l'empereur recevait l'ordre ecclésiastique de sous-
diacre, il était desservant à la célébration de la messe
dite par le pape, et il était nommé chanoine de Saint-
Pierre ou de Saint-Jean-de-Latran. Le pape se considéra
comme le seul représentant de la divinité sur la terre et
prétendit que l'Empire devait relever da Saint-Siège à
titre de fief. Grégoire VII affranchit la papauté de la con-
firmation des élections pontificales, faite par l'empereur
depuis Otton le Grand. Les successeurs de Grégoire VII
allèrent encore plus loin et émirent la prétention de con-
trôler l'élection des empereurs (Décrétales de Grégoire IX,
liv. I, eh. xxiv). L'opinion publique fut favorable à la
papauté dès le ixe siècle. A l'époque carolingienne, le
pape était considéré comme le gardien et le dépositaire
de l'autorité impériale (Annales de Lorsch). Certaines
particularités du .culte des reliques, qui est d'une impor-
tance si considérable au moyen âge, étaient faites pour
appuyer cette manière de voir : puisque Rome possédait
le corps de saint Pierre, prince des apôtres, elle avait le
droit d'élire le prince de toute la terre ; au nombre des
inventions de reliques, se trouve la découverte de la
crosse de saint Pierre sur les bords du Rhin, comme un
signe palpable indiquant que la volonté de Dieu assujettis-
sait l'Empire au Saint-Siège. Au xie siècle, les deux partis
guelfe et gibelin (V. GIBELINS, t. XVIII) étaient consti-
tués. Les Guelfes furent surtout puissants dans l'Italie,
qui sentait que l'Italie ne devait qa'à Rome seule de pou-
voir jouer un rôle politique dans -le monde. Plusieurs
papes remarquables mirent leurs talents au service de la
cause pontificale. Grégoire VII formula très nettement la
théorie de la suprématie du Saint-Siège (V. t. XIX,
p. 360). C'est à lui qu'on doit la célèbre comparaison du
soleil (puissance eccclésiastique) et de la lune (puissance
impériale), qui donna beaucoup de mal aux dialecticiens
gibelins pour la réfuter et qui est très bizarrement dis-
cutée par Dante dans le De lllonarchia. L'office de l'em-
pereur devait étre de tirer le glaive matériel sur un signe
da vicaire du Christ (Nicolas III). Boniface VIII fut le
pape qui poussa je plus loin les prétentions pontificales
« L'Eglise, une et unique, n'a qu'un seul corps, disait-il,
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elle a une tète et non deux têtes, comme un monstre D.
Les récits qui lui font s'écrier, au jubilé de 4300: « C'est
moi qui suis l'empereur ! » tandis qu'il était assis sur le
trône pontifical et ceint de l'épée temporelle, montrent
quelle réputation il s'était faite parmi ses contemporains.
L'intolérance de la papauté à l'égard du pouvoir laïque
amena une réaction non moins violente de la part de ce-
lui-ci, et produisit la théorie de la suprématie de l'Empire,
qui eut pour principal champion l'empereur Frédéric II
(V. ce nom). Il se proposait la restauration de l'Empire
romain en devenant lui-même le chef politique et religieux
de la chrétienté. II appelait sa ville natale, dont le nom
était Jési, « le Bethléem on César a va le jour ». Il se
prétendit qualifié pour convoquer les conciles généraux.
IL réclama une autorité directe sur la ville de Rome. Il
ravalait le pape au rang d'un simple évêque accomplis-
sant la cérémonie du sacre pour l'empereur. Il confondit
entièrement la cause de l'Empire avec celle des adversaires
des prétentions du clergé. Dante déclare avec lyrisme que
le monarque (empereur) est l'image de l'unité divine, que
lamonarchie (universelle) est le seul gouvernement légitime
et que la paix universelle n'est possible qu'avec le mo-
narque. — Les résultats de la grande lutte de l'empereur
et du pape restèrent indécis et ne furent profitables ni au
Saint-Empire romain germanique ni au Saint-Siège. La
papauté perdit toute sa force en se déplaçant, pendant son
séjour à Avignon, puis en se brisant, pendant le Grand
Schisme. L'Empire se localisa en Autriche, et l'ancienne
idée de sou universalité s'affaiblit, malgré les efforts des
empereurs du xvie siècle. Diminués l'un et l'autre, le
Saint-Siège et l'Empire restèrent isolés. Frédéric III fut
le dernier: empereur d'Allemagne couronné à Rome.
Charles-Quint, qui prenait encore le titre de chef de la
chrétienté, ne se fit couronner qu'à Bologne seulement.

Au point de vue du droit féodal, le Saint-Empire romain
germanique occupait une place théorique très importante
dans le « droit publie ». Il constituait ce qu'on appelait
le corps germanique. On peut s'étonner de ce qu'une
question aussi importante que celle de la prédominance
d'un Etat sur les autres n'ait jamais reçu de solutions plus
claires que celles qui furent débattues au moyen âge et
jusque dans Ies temps modernes. L'isolement et l'éloigne-
ment des pays les uns des autres, la difficulté des commu-
nications, les résultats peu décisifs atteints par les grandes
guerres européennes et-la persistance des subtilités sco-
lastiques dans les négociations diplomatiques furent cause
que jamais la question du Saint-Empire ne fut résolue
d'une façon absolue, positive ou négative, comme elle le
serait aujourd'hui à bref délai, si elle venait de nouveau
à se poser par la diplomatie ou par la guerre. La situa-
tion légale à laquelle l'Empire prétendait en Europe ne
fat jamais ni complètement niée ni complètement acceptée.
Les feudistes admirent- en principe l'existence du Saint-
Empire, car, la féodalité devant former un tout parfaite-
ment homogène et nulle terre ne pouvant demeurer sans
seigneur, il fallait nécessairement, de vassal en vassal,
remonter à un suzerain suprême, qui se trouvait dans la
personne de -l'empereur. L'empereur était le monarque
suprême et le premier des rois (Boniface VIII). Quand la
féodalité reçut son organisation définitive, le titre d'em-
pereur, pris d'abord un peu au hasard par différents sou-
verains, fut réservé, d'un accord unanime, à l'empereur
de Germanie, successeur de Charlemagne, et fut considéré
comme le degré le plus élevé de toute la hierarchic féo-
dale. Les rois de France ne prirent que très rarement le
titre d'imperator au xie siècle et l'abandonnèrent com-
plètement au xie siècle. Quelques rois d'Espagne, qui
s'intitulaient imperatores Kispanite, renoncèrent à ce
titre, mais beaucoup plus tard que les rois de France. La
dignité d'empereur était primitivement élective et person-
nelle, comme celle du pape. En fait, le titre impérial fut
conservé par les mêmes familles aussi longtemps que pos-
sible et devint légalement héréditaire au xive siècle.
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Néanmoins, depuis 1Ie 'xvie siècle, l'empereur reprenait
encore officiellement le titre d'imperator electus. Les
autres souverains lui donnaient seulement le titre d'em-
pereur. De même que presque tous les papes furent Ita-
liens, parce que Rome était en Italie, presque tous les
empereurs furent Allemands, parce que les premiers suc-
cesseurs de Charlemagne, qui continuèrent à briguer
l'Empire, appartenaient à la Germanie. Il y eut quelques
candidats anglais (Richard de Cornouailles, Henri VIII),
-français (Charles de Valois, François IeS), espagnols
(Alphonse de CastilIe), etc. En 4658, on projeta encore
d'offrir la couronne impériale au jeune Louis XIV. La
position féodale de l'empire vis-à-vis du Saint-Siège était
celle de l'avoué. Le fils aîné de l'empereur était roi des
Romains. En reconstituant l'Empire, Napoléon IeP reprit
ce titre pour son fils, qui s'appela le roi de Rogne. Les
vassaux de l'Empire étaient Ies princes, ducs, comtes, etc.,
ainsi que les villes Iibres, appartenant au « corps ger-
manique ». Il y avait des fiefs et des arrière-fiefs (V. Mi-

DIATISATION, t. XXIII). L'organisation du corps germanique
ne fut complétée qu'à l'époque de sa décadence, d'une
façon plus théorique que réelle, par Maximilien ier
(V. ce nom, t. XXII, pp. 444-42), qui créa la chambre
impériale, le conseil aulique et l'impôt générai. La
Diète impériale formait un parlement périodique, auquel
assistaient ou députaient les électeurs, les princes et les
villes. Les grands ordres de chevalerie, comme la Toison
d'or, etc., qui étaient des institutions internationales, ne
relevaient que de l'empereur et du pape.

Les pays sur lesquels l'Empire exerçait sa suzeraineté,
avec le plus d'apparence de réalité, étaient ceux qui se
trouvaient géographiquement les moins éloignés de l'Alle-
magne et de Rome. L'Allemagne et l'Italie du Nord
(Lombardie) furent Ies seuls à reconnattre, d'une façon à
peu près suivie, l'autorité des empereurs. Le royaume
d'Arles cessa d'exister après le xve siècle (V. ARLES
[Royaume d']): Le Danemark, la Pologne, la Bohême et
la Hongrie n'admirent leur dépendance du Saint-Empire
que d'une façon très intermittente. Dans ses relations ex-
térieures, le Saint-Empire romain germanique n'abandonna
jamais ses prétentions et revendiqua ses droits théoriques
auprès de tous les souverains de l'Europe. Les empereurs
de Byzance ne reconnurent jamais aux empereurs d'Alle-
magne le titre d'empereur d'Occident. Au xe siècle, les
papes appelaient l'empereur d'Orient imperator Grceco-
rum et les villes de l'Italie méridionale l'appelaient im-
perator Constantinopolitanus. Au xne siècle, le pape
Adrien IV menaça Frédéric Barberousse de transférer la
couronne impériale à l'empereur d'Orient. La principale
tentative de rapprochement des empereurs d'Allemagne
avec l'Empire d'Orient fut celle d'Otton le Grand, qui fit
conclure le mariage d'Otton II avec la princesse byzantine
Théophano (V. t. XXV,p. 673). C'est dans leurs rapports
avec la France que Ies empereurs d'Allemagne mirent le
plus d'obstination à revendiquer les droits de Saint-Em-
pire, comme s'ils avaient été désireux de reconstruire à
leur profit l'unité du royaume franc sous Charlemagne.
L'archevêque de Trèves était officiellement archichance-
lier pour la Gaule et le royaume d'Arles, et il garda ce
titre longtemps après la fin de la domination impériale dans
le - royaume d'Arles. Du Xe au xiue siècle, les empereurs
d'Allemagne conduisirent personnellement quatre grandes
expéditions contre la France, en 946 (V. OTTONI, t. XXV,
p. 670), en 978 (V. OTTON II, t, XXV, p. 673), en 1424
(V. Louis VI, t. XXII, p. 620) et en 1214 (V. OTTON W,
t. XXV, p. 676). En 1378, pendant le voyage del'emperenr
Charles IV en France, le souvenir des prétentions impé-
riales était encore tellement présent à tous les esprits que
le roi Charles V prenait des précautions infinies;pour évi-
ter la moindre apparence d'un acte de vassalité vis-à-vis
de l'empereur : il interdisait de sonner les cloches aux
entrées de l'empereur dans les villes françaises et, dans
les cortèges, il réservait les chevaux blancs pour lui et

faisait monter l'empereur sur des chevaux noirs, parce qua
l'empereur, en Allemagne, ne montait que sur des che-
vaux blancs. A1'égard. de l'Angleterre, les prétentions des
empereurs d'Allemagne étaient moins continues. Henri VI
investit Richard Cœur de Lion du royaume d'Arles. L'Ir-
lande, suivant certaines traditions populaires, admettait la
suzeraineté du Saint-Empire, avant la conquête par les
Normands. Au commencement du xve siècle, Sigismond fit
un voyage en Angleterre et, à son arrivée, le duc de Glou-
cester lui fit prendre l'engagement de ne rien entreprendre
contre l'autorité du roi d'Angleterre. Par suite de la créa-
tion de l'électorat de Hanovre au xvlie siècle (1692), le roi
d'Angleterre participa, au siècle suivant, à l'élection de
l'empereur d'Allemagne. L'Espagne, qui n'eut jamais oc-
casion, au moyen age, d'entrer en rapports directs avec le
Saint-Empire, en fit partie au xvie siècle seulement, avec
Charles-Quint. 	 E.-D. GRAND.

BIBL.: V. ALLEMAGNE, FRÉDERIC Pr,GRLGOIRE VII, etc.
— Ouvrages de polémique et dissertations, du xi' au
xviii' siècle : dans Libelli de lite imperatorum et pontifi-
cum sieculis XI et XII conscripti (dans la coll. des Monu-
ments Germania; historzca) ; Hanovre, 1891-92, 2 vol. in-4
(traités de Pierre DAMIEN, card. HUMBERT, Anselme
de LUCQUES, card. DEUSDEDIT, Card. BENON, SIGEBERT
de GEMBLOURS, Hugues de FLEURY, etc.). — DANTE, De
Monarchia universali. — ENGELBERT D'ADMONT, De ortu,
progressu et fine Romani Imperii. — MARSILE DE PADO GE,
Defensorpaczs et De translatione Imperil. — Guillaume
D ' ^OCCAM, Dialogus.— Lupold VON BEBENnURG, De juribus
regni et imperil Romanorum. — Pierre D 'ANDLO, De Im-
perto Romano. — LANDOLPHE COLONNA, De translatione
Imperil Romani. — . neasSylvius PICCOLouINI, De ortu
et authoritale Imperii Romani. — BELLARMIN, De trans-
latione Irnperii Romani, adversus Illyr.icurn. — ALcIAT,
De formula Romani Imperii. — ZOANNETUS, De Irnperio
romano atque ejus jurisdictione. — BOEcLERUS, De sacro
Imperio Romano. — DE VAGEDES, De ludibriis aulx
romana, in transferendo Imperia Romano. — SPANHEIM,
De ficta translatione Imperil.— MOSER, RlmischeKayser.
— STENCHUS, De Imperzo Romano. — PUTTER, De instau-
ralione Imperil Romani. — GEWOLDUS, De septernviratu
Imperil Romani. Hippolytus A LAPIDE (Ph.-C, CHEMNITZ),
De ratione status in Imperzo nostro Romano Germanico.
— CONKING, De Imperzo Romano Germanico. — VOL-
TAIRE, Histoire des empereurs.

Anciens traités et monographies diverses : GOLDAST-
ülonarchia Romani Imperzz; Hanovre et Francfort, 161I,
13, in-fol. — J.-D. VON OLENSCHLAGIiR, Erlduterte Staats-
geschichte des Romischen Kayserthums in der ersten
Helfte des vierzehenden Jahrhunderts; Francfort, 1755,
in-4.— B. NIEHNES, Geschichte des Verhdltnisseszwischen
Kaiserthum undPapstthum imMitlelalter; Münster, 1863-
87, 2 vol. in-8 (nouv. éd. partielle). — J. VON DOLLINGER,
Das Kaiserthum Karts des Grrossen undseiner Nachfolger;
Munich, 1864, in-8. — B. MALFATTI, Imperatori e papi. ai
tempi della si.gnoria dei Franchi in Italia; Milan, 1876,
2 vol. in-8. — H. DOPPFEL, Kaiserturn und Papstwechsel;
Fribourg-en-Brisgau, 1889, in-8. — H. VON SYBEL, Die
Deutsche Nation und das Ifaiserreich; Düsseldorf, 1862,
in-8. — O.-A.-G. vox ZEZSGHWITZ, Der Kaisertraurn des
Mittelalters in semen religiüsen Motiven; Leipzig, 1877,
in-8. — G. VOIGT, Die deutsche ICaisersage, dans Histo-
rische Zeitschrift, t. XXVI.

Principaux ouvrages contemporains: J. BRYCE. le Saint-
Empire romain germanique et l'Empire actuel d'Alle-
magne, traduit par E. DOMERGUE, ay . préface par E. LA-
VISSE; Paris, 1890, in-8. — G. WALTZ, Deutsche Ver fas-
sungsgeschichte ; Kiel, 1844-80, 8 vol. in-8 (nouv. éd.
partielle), t. III. — J. FICÜER, Forschungen zur Reichs-
und Rechtsgeschichte Italiens; Innsbruck, 1868-74, 4 vol.
in-8. — Du meme, Deutches Ifdnigthum und Kaiserthum;
Innsbrück, 1862, in-8.— W. vox GIESEBRECHT,Geschichte
der Deutschen Kaiserzeit; Brunswick, 1877-90, 5 vol. in-8,
5. éd. — L. VON RANEE, Weltgeschiclrte; Leipzig, 1889, VI.
et VII' part., in-8. — J. GaIMM, Deutsche Rechtsalterthiz-
mer; Goettingue, 1881, in-8, 3' éd.

Relations extérieures du Saint-Empire : O. HARNACE,
Das Karolingische und das Byzantinische Reich in ihren
wechselseitigen politischen Beziehungen; Goettingue, 1880,
in-8. — .1. MOLTMANN Theopfrano, die Gemahlin Ottos II,
in ihrerBedeutung fir die Politih Ottos I und Ottos II;
Goettingue, 1878, in-8. — B.-A. MYSTAEIDIS, Byzantinisch-
Deutsche Beziehungen zur Zeit der Ottonen; Tubingue,
1892, in-8. — J.-G. IVIEYNDT, Beitriige zur Geschichte der
üdteren Beziehungen zwischen Deutschland und Ungarn;
Leipzig,1870, in-8. — F. WISSOWA, Politische Beziehun-
gen zwischen England und Deutschland bis zum Unter-
gang der Staufer; Breslau, 1889, in-8.

SAI NTE-NATHALÈN E. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. et cant. de Sarlat; 562 hab.
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sa dépendance. En 1178, l'abbesse:Herrade de Landsberg
cédait aux Prémontrés d'Etival le territoire de Saint-
Gorgon situé dans la petite vallée entre le Saint-Odile et
l'Elzberg, pour qu'ils y établissent un prieuré; quelques
années plus tard, la même abbesse fondait un nouveau
monastère au pied du Sainte-Odile, celui de 7rutten-
hausen. En 1354, l'empereur Charles IV, venu en pèle-
rinage au Hohenburg, fit ouvrir le tombeau d'Odile et une
relique de la sainte fut transportée à Prague. En 1473,
le couvent fut détruit en grande partie par un incendie ;
en 1525, des bandes de paysans brigands brêlèrent Trut-
tenhausen et Niedermunster, les religieuses du Hohen-
burg durent se disperser et l'abbesse Agnès de Zuckmantel
alla se réfugier k Strasbourg. En 1546, à la suite d'un
nouvel incendie, les religieuses quittèrent pour toujours
la montagne, et les revenus des deux abbayes du Hohen-
burg et de Niedermunster furent unis à la mense épisco-
pale de Strasbourg. Après bien des tentatives de recons-
truction contrariées par les armées allemandes et suédoises
pendant la guerre de Trente ans, le monastère du Sainte-
Odile ressuscita et devint un prieuré de Prémontrés (1661).
Ceux-ci ne quittèrent le Hohenburg qu'à l'époque de la
Révolution. C'est alors qu'un chanoine de Saint-Pierre-le-
Vieux, Louis Rumpler, qui se rendit acquéreur du couvent,
essaya de restaurer les bâtiments et de réorganiser, par
une propagande active, l'antique pèlerinage. A. sa mort,
en 1806, le monastère, qui fat vendu; passa de main en
main, appartenant tantôt à des religieux, tantôt à des
laïques, voire même à des protestants. En 4853, le mo-
nastère fut racheté par souscription et offert à l'évêché de
Strasbourg. Des soeurs du tiers-ordre de Saint-François,
dont la maison mère est à Rheinacker, près de Saverne,
vinrent se fixer au Hohenburg ;- pèlerins et touristes
affluèrent de nouveau; un musée a été installé dans le
couvent. Le promontoire du Sainte-Odile et les deux pla-
teaux voisins de la Bloss et de l'Elzberg ont conservé de
nombreux monuments antiques : 1° des monuments dits
mégalithiques (dolmens, abris sous roche, pierres à bas-
sin), qui témoignent que la montagne a été de toute anti-
quité un lieu de culte, peut-être un sanctuaire de la déesse
gauloise Rosmerte, remplacée par la Notre-Dame chré-
tienne ; 2° une muraille d'enceinte, qu'on nomme le mur
païen, et qui était vraisemblablement un lieu de refuge,
un oppidum gaulois semblable à ceux que César nous dé-
crit ; 3° des vestiges d'une .ancienne fortification à l'en-
droit oit se dresse le couvent actuel, qu'il faut rapporter
à un castellum romain où aboutissaient deux routes.

Emile CHANTRIOT.
Beni..: Charles PFISTER, te Duché mérovingien d'Alsace

et la Légende de sainte Odile, suivis d'une étude sur les
anciens monuments de Sainte-Odile; Nancy, 1892, in-8
(abondante et très complète bibliographie).—D A R. FORRER,
I. DieHeidenmauervon Sanht-Odzlien,ihre prehistorischen
Steinbriiche und Besiedelungsreste, 47 p. in-fol. et pl. II.
Der Odilienberg, seine vorgeschichtlichen- Denhmliler und
Mittelalterlichen Baureste, seine Geschichte und seine
Legcnden; Strasbourg, 1899.— REISHARD, le Mont Sainte-
Odile, 1781, rééd. -en 1888.— KARTH, Der Odilienberg und
seine Umgebungen, 1825. REY, Notice historique sur la
montagne de Sainte-Odile, 1842. — L'abbé Scntz, le Guide
du pèlerin au mont Sainte-Odile, 1885. — MAMPELL, Die
Heiden /natter•auf dem Ottilienberg, 1886.

SAINTE-OPPORTUNE. Com. du dép. de l'Orne, arr.
de Domfront, cant. d'Athis; 535 hab.

SAINTE-OPPORTUNE-nu-Bose. Com. du dép. de
l'Eure, arr. de Bernay, cant. de Beaumont-le-Roger ;
221 hab.

SAINTE-OPPORTUNE-ents-Vieux-Ponv. Com. du
dép. de l'Eure, arr. de Pont-Audemer, cant.;de Quille-
beuf; 338 hab.

SAINTE-0 RSE. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Périgueux, cant. de Thenon; 4.013 hab.

SAINTE-OSMANE. Com. du dép. de la Sarthe, arr. et
cant. de Saint-Calais ; 395 hab. 	 -

SAI NT E-O U EN N E. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Niort, cant. de Champdeniers; 614 hab.

SAIN TE-NÉOMAYE. Corn. du dép. des-Deux-Sèvres,
arr. de Niort, cant. (2°) de Saint-Maixent; 772 hab.

SAI NT- E N N EM O N D. Com. du dép. de l'Allier, arr. et
cant. (E.) de Moulins, à la lisière de la forêt de Minet,

"sur l'Abron; 1.075 hab. Eglise du XIIe s.
SAINT-ENOGAT. Bourg du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de

Saint-Malo, cant. et com. de Dinard, à 1 kil. N.-0. de
cette ville, sur une plage de la Manche, terminus de l'em-
branchement de Dinan de la ligne Lison à Lamballe.
Avant 1884, Saint-Enogat était le chef-lieu de la commune;

"1.100 hab. Station de bains de mer fréquentée.
SAINT-ENY. Com. dudép. de la Manche, arr. de Saint-

Lé, cant. de Carentan; 1.375 hab.
SAINTE-ODILE. Le mont Sainte-Odile est, non seule-

ment un sanctuaire religieux des Vosges, mais comme le
sanctuaire historique de toute l'Alsace. C'est un plateau
en forme de promontoire sur le versant alsacien des Vosges,
dominant la plaine du Rhin ; il se développe sur une lon-
gueur de 48 kil., le point le plus élevé, le Mennelstein,
est à 819 m. ; le promontoire qui porte le monastère de
Sainte-Odile, patronne de l'Alsace, est à 753 m.; le point
le moins élevé, le Hagelschloss, est à 593 m. Le Sainte-
Odile est compris entre Rosheim, Molsheim et Barr, à
l'E. de la vallée de la Bruche.

A l'époque gauloise (entre 250 et 100 av. J.-C), les
Médiomatrices, maitres de la Basse-Alsace, y possédaient
un oppidum. Au vnle siècle apr. J.-C (probablement
avant 722), le duc d'Alsace Adalric bâtit au sommet du
Sainte-Odile, désigné alors sous le nom de Hohenburg,
un couvent de femmes dont sa fille Odile fut la première
abbesse. Ce couvent, placé sous le vocable de Notre-Darne
et de Saint-Pierre, reçut de Charlemagne un diplôme d'im-
munité ; Louis le Pieux renouvela l'octroi de ce privilège
et prit l'abbaye sous son mundebourg. A cette époque, on
commence à parler des miracles accomplis par l'abbesse
Odile; on vante la vertu de ses reliques conservées dans
l'église de l'abbaye devenue rapidement un lieu de pèle-
rinage; une légende se crée autour du nom d'Odile. Le
fond de la légende d 'Odile, telle que nous la rapportent
les auteurs de la Vita Ilidulphi (Xe siècle), est emprunté
à la biographie d'une autre abbesse qui avait fondé à
Laon le monastère de Saint-Jean : sainte Salaberge. Nous
retrouvons la légende amplifiée dans un manuscrit du

- Ix° siècle conservé à la bibliothèque de Berne, puis dans
une Vita Otilim, publiée par Mabillon, document qui
parait avoir été composé entre les années 900 et 950 par
un prétre employé k Hohenburg. Nous suivons la légende
plus ou moins défigurée dans la continuation de la Chro-
nique du moine anglais Florent de Worchester (xIIe siècle),
dans la Chronique d'Ebersheim (xne siècle), -dans la
Vita Erhardi, du moine bavarois Paul, dans la Chro-
nique de Richer de Senones (xlne siècle) ; plus tard la
légende de sainte Odile fut mémo attribuée à sainte Adèle
d'Orp-le-Grand et transportée tout entière d'Alsace en

-Brabant, du diocèse de Strasbourg en celui de Liège. Dès
la fin du xIv° siècle, la légende d'Odile est copiée dans de
nombreux missels, dans les bréviaires, mise en vers et
en rythmes, enfin traduite dans toutes les langues et
sans cesse remaniée. En 1521, Jérôme Gebwiler publiait
à Strasbourg une Vie de sainte Odile; en 1649, l'orato-
rien Jérôme Viguier inventait une Vie d'Odile qu'il fai-
sait remonter faussement à l'époque même de la sainte;
en 1699, le père Hugues Peltre, qui fut prieur du mo-
nastère de sainte Odile en 1684 et 1698, apportait une
nouvelle contribution à la légende dans sa Vie de sainte
Odile, publiée en français. Au xi° siècle, l'évêque de Toul,
Brunon, devenu le pape Léon IX, visita l'abbaye et sous-
crivit une bulle en sa faveur (17 déc.. 4050). Aux xi° et
XIIe siècles, les religieuses du Sainte-Odile eurent de fré-
quents démêlés avec leurs soeurs du monastère de Nie-
dermunster, situé au pied du Hohenburg, et avec les
moines d'Ebersheim. Au xri° siècle, Frédéric H, le Borgne,
duc de Souabe dont relevait l'Alsace, mit le couvent sous
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SAINT-EPAIN -- SAINTES

SAINT-EP'AIN. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.
de Chinon, Gant. de Sainte-Maure; 1.890 hab. Eglise des
xte, XIVe et 'vile s. (porte féodale du xv e s.):; deux mai-
sons à tourelles (xv e s. et Renaissance). A 2 kil. E.,
château de Montgauju, siège du duché de Praslin au
Mite s. — Saint-Epain (Ilispanus), qui est le patron du
bourg, fut, selon la tradition, compagnon des saintes

	

Maure et Brigide (martyres en Touraine).	 -
SA1NTE-PALAYE (L. de), érudit français (V.- LpCURNE

DE SAINTE—PALAYE). 
SAINTE-PALLAYE. Com. du dép. de l'Yonne, arr.

d'Auxerre, cant. de Vermenton ; 239 hab.
SAINTE-PAULE. Com. du dép. du RhOne, arr. de

Villefranche, cant. du Bois-d'Oingt; 420 hab.
SAINTE-PAZANNE. Com. du dép. de la Loire-Infé-

rieure, arr. de Paimbœuf, cant. du Pellerin. Stat. du
chem. de fer de Nantes à la Roche, avec embranche-
ment sur Paimbœuf et Pornic ; 2.687 hab. Beau dolmen
de la Salle des Fées.

SAINTE-PÉR EUS E. Com. du dép. de la Vienne, arr.,
et cant. de Château-Chinon ; 930 hab.

SAI NTE-P ÉR I N E (Institution). Maisonderetraitefondee
en 1806 par deux particuliers, Duchayla et Gloux, avec
la protection de l'impératrice Joséphine, qui leur fit allouer
sur la liste civile une subvention de 224.640 fr., et pri-
mitivement installée dans les bâtiments de l'ancien couvent
de Sainte-Périne, rue de Chaillot. Elle pouvait recevoir
130 pensionnaires. Un décret du 40 nov. 1807 confia
sa gestion à l'administration des hospices civils de Paris
et, en 4861, elle fut reconstruite sur son emplacement
actuel, rue Chardon-Lagache, à -Auteuil. Elle s'élève
au milieu d'un parc de 7 hect. Le rez-de-chaussée des
pavillons est occupé par des salons de conversation et de
réunion. Les chambres , toutes particulières , occupent
les divers étages. L'institution est destinée à venir en
aide aux anciens fonctionnaires et à leurs veuves, ainsi

'qu'aux personnes âyant occupé une certaine situation
sociale et déchues de leur position. L'âge minimum d'ad-
mission est fixé, pour les deux sexes, à soixante ans
révolus. Certaines conditions de résidence dans le dép.
de la Seine- doivent, en outre, être remplies. Le prix de
la pension est, par an, de 4.400 fr., auxquels il convient
d'ajouter 600 fr. environ de dépenses personnelles (ha-
bellement, chauffage, éclairage, etc.). Il y a place pour 270
personnes. Dans la même rue, au n° 1, est la maison
Chardon Lagache (150 lits) , dépendance administrative
de la précédente, mais moins chère (500 à 800 fr.).
Enfin dans l'enclos même de Sainte-Périne est la fondation
Rossini, pour les chanteurs français et- italiens, avec
entrée spéciale rue Mirabeau.

SAINTt-PEXINE. Com. du dép. de la Vendée, arr.
de La Roche-sur-Yon, cant. de Mareuil; 474 hab..•

SA  NTE-PÉZE N N E.Com. da*. desDeux-Sèvres, arr.
et cant. (1 er) de Niort ; 1.752 hab.

SAINTE-PIENCE." Com. du dép. de la Manche, arr..
d'Avranches, cant. de La Baye-Pesnel ; 527 hab.

SAINTE-PREUVE. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Laon, cant. de Sissonne ; 220 hab.

SAINTE-PREUVE (François-Charles BINETDE), savant
français, né à Londres le 15 sept. 1800, mort à Paris le
2 avr. 4873. Elève distingué de l'Ecole mormale, il pro-
fessa les sciences physiques aux lycées Charlemagne et
Saint-Louis, et s'est fait connaître par d'excellents livres
élémentaires: Notions de physique et de chimie appli-
cables aux usages de la vie (Paris, 4838, in-42), qui
n'eurent pas moins de sept éditions; Leçons élétnentaires.
d'astronomie; Notions de cosmologie (Paris,1857,in-12)..
Bien qu'on lui ait quelquefois donné le nom de littérateur,
il n'a, du moins sous son nom, publié aucun- ouvrage de
cette nature.' Peut-être est-ce là une erreur due ;à ce qu'il
fut rédacteur en chef du Magasin universel, et à sa
collaboration à-la Biographie universelle et portative
des contemporains (Paris, 4836, 5 vol. in-8): Il col-

.	 GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XX IX.

labora aussi au Dictionnaire de l'industrie manufactu-
rière, commerciale et agricole (Paris, 4833 et an. suiv.).

SAINTE-RADEGONDE. Com. du dép. dé l'Aveyron,
arr. et cant. de Rodez; 551 hab.	 -	 -

SAINTE-RADEGONDE. Com. du dép. de la Charente-
Inférieure, arr. de Saintes, cant. de Saint-Porchaire ;
285 hab.

SAINTE-RADEGONDE. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Bergerac, cant. d'Issigeac; 240 hab.

SAINTE-RADEGONDE. Com. du dép. du Gers, arr.
de Lectoure, cant. de Fleurance; 270 hab.

SAINTE-RAD EGO N'DE. Com, du dép. de la Gironde,
arr. de Libourne, cant. de Pujols; 594 hab.

SAI NTE-RAD EGO NDE: Com, du dép. d'Indre-et-Loire,
arr. et cant. (N.) de Tours, à 2 kil. de cette ville, dont
elle est un faubourg; au pied des rochers qui dominent
la rive droite de la Loire; 678 hab. Eglise -romane avec
une chapelle creusée dans• le roc, sculptures et tableaux
qui proviennent de l'abbaye de Marmoutiers ; saint Gatien,
premier évêque de Tours a, selon la tradition, habité
la grotte.

SAINTE-RADEGONDE. Com. du dép. de Sa ue-et-
Loire, arr. d'Autun, cant. d'Issy-l'Evéque; 557 hab.

SAINTE-RAD E G O N D E. Com. du dép. des Deux-Sèvres,
arr. de Bressuire, cant. de Thouars; 654 hab. 	 -

SAINTE-RADEGONDE. Corn. du dép. de la Somme,
arr. et cant. de Péronne; 322 hab.

SAINTE-RADEGONDE. Corn. du dép. de la Vienne,
arr. de Montmorillon, cant. de Chauvigny; 294 hab.

SAINTE-RADEGOND E—DES—NDYERS. Com. delaYen-
dée, arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de Chaulé-les-Ma-
rais; 4.000 hab.	 -	 -

SAINTE-RAMÉE. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Jonzac, cant. de Mirambeau; 303 hab.

SAINT-ERBLON. Corn. du dép. d'Ile-et-Vilaine, arr.
et cant. (S.-0.) de Rennes, à 10 kil. au S. de cette
ville; 1.885 hab. A 4 kil. à l'O., mines de zinc et de
plomb argentifère de Pont-Péan ; ateliers de construction
mécanique.

SAINT-ERBLON. Com. du dép. de IaMayenne, arr. de'
Château-Gontier, cant. de Saint-Aignan•sur-Roe; 254 hab.

SAINTE-REINE. Com. du dép. de la Loire-Inférieure.
arr. de Saint-Nazaire, cant. de Pont-Château; 1.099 hab.

SAINTE-REINE. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr.
de Gray, cant. de Fresne-Saint-Mamés; 88 hab.

SAINTE-REINE. Com. du dép. de la Savoie, arr. de
Chambéry, cant. du Chàtelard; 504 hab.

SAINT-ERME-OUTRE-Er-RABIECOURT. Com. du dép. de
l'Aisne, arr. de Laon, cant. de Sissonne, sur la colline du
vieux Laon, dominant une grande plaine; 4.396 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Est. Sucrerie.

SAINTES (Les). Petit archipel français, à 40 kil.
au S. de la Guadeloupe, d'une superficie totale de 1.422
hect. et formé de deux -îles principales, la Terre d'en
Bas et la Terre (l'en Haut, de quatre Îlots : le Grand
Ilet, la Coche, les Augustins, filet ic Cabrit, qui forme
avec la Terre d'en Haut un port naturel, enfin de deux
rochers : la Redonde et le Pâté. Le pays est sain, par
l'absence de marécages, mais il y a peu de terre végétale
et pas d'eau de source. Les 2.000 hab. de la Terre d'en
Haut, de la Terre d'en Bas et de filet à Cabrit forment
deux communes de l'arr. de Basse-Terre.

SAI' NT ES. Ch.-l. d'arr. du dép. de là Charente-Infé--
rieure, à -61 kil. S.-E. de La Rochelle, sur la Cha-
rente, qui sépare la ville proprement dite (rive- g.), du
Faubourg des Dames (rive dr.) • alt., 28 m. Stat. de
chem. de fer, au croisement des lignes de Paris à Bordeaux
par Saumur et d'Angoulême à-Rochefort; 20.285 hab.
(15.485 aggl.). Petit port, sensible à la marée; tribunal
de commerce ; siège de la cour d'assises ; collège com-
munal; bibliothèque de 30,000 vol. avec de très précieux
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manuscrits ; beau musée d'antiquités ; trois sociétés sa-
vantes ; hôpital de la marine et hôpital Saint-Louis ; haras,
etc. Peu d'industrie, cependant des fabriques d'instruments
agricoles et des mégisseries dont les produits sont estimés,.
des fabriques de poteries et faïences communes commerce '
important d'eaux-de–vie, dites tr Cognac »..

Saintes, d'abord appelée Illediolanum.Sanlonum, prit,
après la conquête romaine, ainsi que beaucoup d'autres
villes, le nom (In peuple dont elle était la capitale ; ce fut
une des cités les plus florissantes de l'Aquitaine ; au mo-
yen âge, elle fut le centre du fief de Saintonge; saint
Louis y remporta une grande victoire sur les Anglais en
1242, puis elle fut détruite en 4330 par Charles d'A-
lençon. Son évêché fut supprimé en 1790, et le siège en
fut transféré a la Rochelle, mais elle resta le chef–lieu du
département Jusqu'en 1810. — Elle a conservé de l'an-
tiquité et du moyen âge de précieux souvenirs. A.1'epoque
romaine se rattache l'arc de triomphe dit de Germanicus,
dont l'inscription est également en l'honneur de Tibère et
de Drusus. Construit d'abord au milieu du pont de pierre
qui traversait la Charente, il en a été déplacé quand ou a
détruit le pont, puis rebâti sur le quai de la rive droite.
Ilse compose de deux passages de 38 pieds de haut, ac-
costés de colonnes corinthiennes, surmontées d'une attique
qui porte les inscriptions dédicatoires. Malheureusement,
cette reconstruction a été dénaturée par un mélange ma-
ladroit de pierres neuves aux matériaux anciens. L'am-
phithéâtre romain, au S. de la ville, plus vaste que
celui de Nimes, ne le cédait qu'an Colisée (138 ni. sur 408 ;

Arc de triomphe de Germanicus, a Saintes.

surface de l'arène, 3.632 m. q.. ; 20.000 places). Il com-
prenait un pourtour de 74 arcades, dont 9 sont encore
debout, lm seul étage de voutes•inclinées- vers l'arène et
une précinction divisée en 9 rangées de gradins circu-
laires. A l'intérieur se trouve la fontaine baptisée du
nom de Sainte–Eustelle, fille du gouverneur de Saintes,
que saint Eutrope, d 'après la légende, convertit au ca-
tholicisme. Elle jouit d'une grande vogue populaire. Le
21 mai, fete de la Sainte, les jeunes filles en quête
d'époux viennent le matin y prier et y jeter deux épin-

gles. Si ces épingles tombent au fond, .en croix, c'est le
présage d'un mariage certain dans l'année, On a encore
trouvé, de répugne romaine, des restes de canalisations.
qui distribuaient l'eau amenée par lin aqueduc de plus de
12 kil, Du moyen âge datent plusieurs églises. La cathé-
drale Saint-Pierre, construite de 1127 à 4137 dans le
style roman de la cathédrale d'Angoulême, fut presque'
complètement détruite par les calvinistes en 1568 et res–
tauréemaladroitement auxyiiesiècle , il ne reste de l'église
primitive que latour du clocher, assez lourde avec sa cou-
pole octogonale et ses nombreux clochetons, une partie du
transept, etc. L'église Saint-Eutrope est beaucoup, plus

Arènes de Saintes et église Saint-Eutrope.

remarquable; c'est une splendide église romane sur .
une des plus belles et des plus vastes'cryptes de France, •
La nef, détruite par les huguenots, n'a pas été recons-
truite. La crypte, du xle et du xiIe siècle, richement
sculptée, contient les tombeaux de saint Eutrope (ive
ou Ne s.)  et de sainte Eustelle. La tour et la flèche
(58 m.) datent du RVe siècle. L'église des Dames, desaf=.
fectée, est un des plus beaux spécimens de l'art roman
saintongeais du xn° siècle aven sa façade abondamment
sculptée, son portail curieusement fouillé, sa tour cylin-
drique terminée par un clocher en pomme de pin (V. An
ouncrum, fig, 4, t. III, p, 725).

Saintes dispute a Agen l'honneur d'avoir VIL naître
Bernard Palissy, auquel elle a élevé une statue en 1868.
Elle est la patrie du conventionnel Bernard (1750-1849) et
de Castagnary (1830-1888).	 •

BIBL. Bernard PALISSY, Remarques sur la ville de
Saintes, 1564, m-4. ,- Eue VINET, l'Antiquité de Saintes et
deBarbezieux, 1571, in-4, 2' éd. en1584. — De LA SAIIVAeERE,
Rech-sur les ruines romaines de Saintes et de ses envi-
rons,1770,in-4.— Bouniewov, Recherches topographiques;
Saintes, an IX, ïn-8. — CRAUnnuc nE CIAZANNES, Antiq,
de la ville de Saintes et du dép, de la Charente-Inférieure,
1820, in-4. — Louis AUDIAT, Saint-Pierre de, Saintes, 1871,
in-8. — Du marne, Saint Eutrope et son prieuré, 1877, in-8.
— Du même l'Abbaye de Notre-Dante de Saintes, 1884,
in-8. Domaine, Saintes et ses monuments, in-18, nombr.
éd. EdHASSExlAUx, Et., docum. et extraits relatifs à la
ville de Saintes; PariS, 1877, in-8.

SAINTE–SABINE. Com. du dép. de la Côte–d'Or, arr. _

de Beaune, cant. de Pouilly-en–Auxois, à 365 m. d'ait.,.
au pied d'une belle colline boisée; 462 hab. Belle église
des xIne et xIVe s,

SAINTE–SABINE. Com, du dép. de la Dordogne, arr.
de Bergerac, cant, de Beaumont 617 bah.

SAINTE–SABINE. Com. du dép. de la Sarthe, arr. du
Mans, cant. de Conlie; 639 hab.

SAINTE–SAVITE. Com. du dép. de l'Aube, arr. et
cent. (2e)" de Troyes, à i kil, E. de cette ville; 5.816 bah.
Fabrique d'aiguilles; manufactures de bonneterie. Eglise
du xvi° s. avec peintures et vitrail de l'époque (tombeau
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de Ragnégisile, évêque de Troyes du Vile s., recouvert
d'une superbe boiserie de l'époque de Louis XII).

SAINTE-SCOLASSE-sUR-SARTIIE. Corn. du dép. de
l'Orne, arr. d'Alençon, cant. de Courtomer; 633 hab.
Carrières de pierre. Ancienne ville minée dominée au
xi° s. par un des plus forts châteaux fortifiés de Nor-
mandie.

SAINTE-SEGRÉE. Com. du dép. de la Somme, arr.
d'Amiens, cant. de Poix ; 102 hab. Eglise du xVle s. (belle
corniche intérieure en bois).

SAINTE-SÈVE. Com. du dép. du Finistère, arr. et
cant. de Morlaix ; 623 hab.

SAINTE-SÉVÈRE. Com. du dép. de la Charente, arr.
de Cognac, cant. de Jarnac; 772 hab. Située sur le par-
cours d'une ancienne voie romaine qui allait des villes
actuelles de Saintes à Saint-Cybardeaux. Camp antique
dont les retranchements subsistent.

SAINTE-SÉVÈRE-suR-INnRE. Ch.-l. de cant. du dép.
de l'Indre, arr. de La Châtre ; 4.352 hab. A 320 m. d'ait.,
dans une situation pittoresque, dominant la vallée de
l'Indre. Ateliers de constructions mécaniques. Croix sculp-
tée (Renaissance) . Porte des anciens remparts. Sur un
rocher qui domine l'Indre, beau donjon cylindrique (xxIles.)

détruit en grande partie par la sape en 1372 (prise du
château par Du Guesclin qui en délogea les Anglais).

SAINTE-SIGOLÈNE. Corn. du dép. de la Haute-
Loire, arr. d'Yssingeaux, cant. de Monistrol-sur-Loire ;
4.463 hab. Rouenneries et toiles. A 3 kil. S., dominant
la vallée de la Dussières, ancien château de La Tour, pa-
trimoine de la famille de Latour-Mantony.

SAINTES-MARIES (Les). Ch.-l: de cant. du dép. des
Bouches-du-Rhône, arr. d'Arles ; 1.446 hab. Pittores-
quement situées à l'extrémité S.-0. du delta du Rhône,
un peu à l'E. de l'embouchure du Petit-Rhône, les Saintes-
Maries étaient connues au moyen âge sous le nom de
Villa de la Mar (Ville de la Mer). La petite bourgade
avait reçu, à cette époque, d'abord des comtes de Pro-
vence, puis de la reine Jeanne, des privilèges précieux :
il était défendu, par exemple, aux collecteurs d'impôts
de saisir les vêtements, les armes, les meubles ou le bé-
tail des habitants; le juge de Tarascon devait aller en
personne rendre la justice aux habitants de la Ville de la
Mer, pour leur épargner des déplacements coitteux; les
comtes devaient .y entretenir à leurs frais une garde pour
surveiller les vaisseaux ennemis. — La célèbre église dé-
diée aux Saintes-Maries (Marie, mère de saint Jacques
le Mineur, et Marie Salomé) qui est restée le centre d'un
pèlerinage très fréquenté, date du xn e siècle et a été res-
taurée en 4864 (mon. hist.) ; à la porte principal sont
sculptés grossièrement deux lions comme en maint por-
tail roman de la Provence. Elle a gardé l'aspect d'une
forteresse avec son puits intérieur, ses murailles épaisses,
couronnées d'un chemin de ronde et de mâchicoulis du
xlne s., terminées par des créneaux et dominées aux
angles par des tourelles et au centre par la tour du clo-
cher. L'intérieur forme une seule nef très élevée et cons-
truite en ogive ; les chapiteaux des huit colonnes du choeur
sont gothiques et portent pour ornements des tètes de
satyres, des béliers, des vieillards et autres figures du
travail le plus recherché. Le chœur de l'église est bâti
sur une crypte et sous une petite salle supérieure conte-
nant les tombeaux qui attirent les pélerins de tout le midi
de la France. — L'aspect de la ville s'est très modernisé ;
mais le port n'a pas beaucoup d'activité. Un chemin de
fer de 38 kil. de longueur réunit les Saintes-Maries à
Arles, en traversant l'ile de la Camargue.	 J. M.

SAINTE-SOLANGE. Corn. du dép. du Cher, arr. de
Bourges, cant. des Aix-d'Angillon ; 872 hab. Chapelle
moderne, but d'un pèlerinage fréquenté, à la place Mi
reposa la bergère Solange, martyrisée au temps de Charles-
le-Chauve, et patronne de tout le Berry. — Le village
s'appela d'abord Saint-Martin-Ducrot.

SAINTE-SOLINE. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Melle, cant. de Lezay; 4.014 hab.

SAINTE-SOULINE. Corn. du dép. de la Charente, arr.
de Barbezieux, cant. de Brossac; 252 hab.

SAINTE-SOULLE. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de La Rochelle, cant. de La Julie ;1.488 hab.

SAINT-ESPRIT. I. Théologie (V. ESPRIT, t. XVI,
pp. 373-74 et TRINITÉ).

DONS DU SAINT—ESPRIT (V. DON, t. XIV, p. 882).
II. Histoire religieuse. — CONGREGATION ECCLÉSIAS-

TIQUE DU SAINT-ESPRIT (ESPRIT, t. XVI, p. 374).
ORDRE HOSPITALIER DU SAINT—ESPRIT (V. ESPRIT, t. XVI,

pp. 374-75).
RELIGIEUSES DU SAINT-ESPRIT (V. ESPRIT, t. XVI, p. 3733).
SOEURS DU SAINT—ESPRIT (V. ESPRIT, t. XVI, p. 375).
FILLES DU SAINT—ESPRIT (V. ESPRIT,. t. XVI, p. 375).
SAINT-ESPRIT ou SANTO (Iles) (NOUVELLES—HÉ-

BRIDES, t. XXV, p. 410).
SAINT-ESPRIT. Faubourg de Bayonne (V. ce mot).
SA l NT-ESTER E N. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,

arr. de Bayonne, cant. de Hasparren; 552 hab.
SAINT-ESTEPHE. Cotn. du dép. de la Charente, arr.

et cant. (i er) d'Angoulême; 554 hab. Eglise des sue--
xnie siècles. Manoir de Fontfroide (cheminée curieuse).

SAINT-ESTÈPHE. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
et cant. de Nontron; 4.491 hab. Pittoresque rocher
branlant. Beau lac de Badeix (30 hectares) que la Doue
traverse; restes du prieuré de Badeix (ordre de Grand-
mont), sur les bords du lac.

SAINT-ESTÈPHE. Com, du dép. de la Gironde, arr.
de Lesparre, cant. de Pauillac; 3.137 hab., dans le Mé-
doc, à 1 kil. rive g. de la Garonne, avec petit pont sur
le fleuve ; station du chemin de fer de Bordeaux à Ver-.
don. Vins réputés : les vignobles de Montrose et cos d'Es-
tournel se classent parmi les deuxièmes grands crus du
Médoc; les crus «bourgeois» ont une grande valeur, Les
vignobles occupent 1.500 hectares et produisent 4.500
tonneaux en moyenne.

SAINT-ESTEVE. Corn. du dép. des Basses-Alpes, arr.
et cant. de Digne; 99 hab.

SAINT-ESTEVE. Com. du dép. des Pyrénées-Orien-
tales, arr. et cant. (O.) de Perpignan; 1.409 hab.

SAINT-ESTÈVE-JANSON. Com. du dép. des Bouches-
du-Rhône, arr. d'Aix, cant. de Lambese ; 105 hab.

SAINTE-SUZANNE. Com. du dép. du Doubs, arr. et
cant. de Montbéliard; 905 hab. Fabr. d'horlogerie et de
boites à musique.

SAINTE-SUZANNE. Com. du dép. de la Manche, arr.
de Coutances, cant, de Périers; 456 hab.

SAINTE-SUZANNE. Ch.-l. de cant. du dép. de la
Mayenne, arr. de Laval; 4.448 hab. Située sur une col-
line pittoresque qui domine l'Erve, la ville était très .
forte au moyen âge et résista énergiquement aux Anglais
à plusieurs reprises. Restes de l'enceinte refaite au xIve
s. sur d'anciens murs pétrifiés qui ont disparu après la
maladroite restauration de 4862. Donjon rectangulaire
du mie s., liant de 40 m., attenant au château reconstruit
sous Louis XIII. A 2 kil. N.-E., hameau de Erves, avec
deux camps retranchés dus aux Anglais ; beaux dolmens.

SAINTE-SUZANNE. Com. du dép. des Basses-Pyré-
nées, arr. et cant. d'Orthez; 565 hab.

SAINTE-SUZANNE-sUR-VIRE. Com. du dép. de la,
Manche, arr. et cant. de Saint-Lô; 341 hab.

-SAINTE-SUZANNE (Gilbert-Joseph-Martin de BRUNE-
TEAU, comte de). générai français (V. BRUNETEAU).

SAINTE-SUZANNE (Bonn DE), administrateur fran-
çais (V. RUER).

SAINTETÉ. (V. CANONISATION, et SAINTS [Culte des]).
SAINTE-TERRE. Corn. du dép. de la Gironde, arr. de

Libourne, cant. de Castillon; 1.711 hab.
SAINTE-TH ÉRENGE. Corn. du dép. de l'Allier, arr.

de Montluçon, cant. de Marcillat ; 538 hab.
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SAINTE-THORETTE. Com. du dép. du Cher,.arr. de I
Bourges, cant. de Mehun-sur-Yèvre; 606 hab.

SAINT-ÉTIENNE (Ordre de) (Toscane). Le créateur
de cet ordre fut Cosme Ier , duc de Toscane, qui l'institua
en 1562, pour perpétuer le souvenir _ de sa victoire: de
Marciano remportéesur les Français commandés par Pierre
Strozzi, en 4554; le 2 août, jour de la Saint-Etienne. Le
pape Pie IV donna aux nouveaux . chevaliers la règle de
Saint-Benoît et reconnut le duc de Toscane pour grand
maitre. L'ordre de Saint-Etienne était destiné à soutenir
la lutte contre les infidèles, et pendant longtemps il jus-
tifia sa fondation contre les musulmans d'Afrique. Sup-
primé pendant les guerres de la Révolution, il fut rétabli
le 22 déc. 1817 sous une forme plus en rapport avec les
idées modernes et ne cessa d'exister qu'en 1861, lorsque
la Toscane fut réunie au royaume d'Italie. Ruban rouge
feu.

SAINT-ÉTIENNE (Ordre de), ou ORDRE nu SAINT ET
APOSTOLIQUE RoI ETIENNE. Cet ordre fut créé par l'impé-
ratrice Marie-Thérèse, reine de Hongrie, le 5 août 1764,
à l'occasion du couronnement de son fils comme roi des
Romains et en souvenir de saint Etienne, premier roi
chrétien de Hongrie. La tète de l'ordre se célèbre le jour
consacré à ce saint. Il comprend trois classes : grands-
croix, commandeurs, petites croix ou chevaliers. Pour les
deux premières, il faut être de très ancienne noblesse ;
pour la troisième, il suffit de quatre générations. Les che-
valiers n'ont qu'à en faire la demande pour obtenir le
titre de baron ou même de comte. — Ruban rouge, liséré
de vert. Devise.: Publicum meritorum prcemium.

SAINT- ETI EN N E. Rivière de l'ile de la Réunion
(V. ce mot, t. XXVIII, p. 514).

SAINT-ÉTIENNE. Ch.-l. de cant. du dép. des Basses-
Alpes, arr. de Forcalquier, au point de jonction des vallées
qui se terminent à des cols faisant communiquer le dép.
des Alpes-Maritimes avec le Piémont et les Basses-Alpes;
833 ha'). Mines de plomb et de cuivre.

SAINT-ÉTIENNE. Com. da dép. de l'Aube, arr. et
cant. d'Arcis-sur-Aube; 145 hab. Stat. du chem. de fer
de l'Est.

SAINT-ÉTIENNE. Com. du dép. du-Cantal, arr. de
Mauriac, cant. de Riom-ès-Montagne; 1.035 hab.

S A I NT-ÉTI EN N E (Sanctus Stephanus de Furanis-
Santiére en patois). Ch.-I. du dép. de la Loire, sur le Fu-
rens; 136.030 hab. (V. le plan, carte du dép. de la
Loire, t. XŸII). C'est une ville d'origine relativement ré-
cente. Son nom n'apparaît dans l'histoire que par un
acte de 1495; durant tout le moyen àge, ce n'est qu'une
simple bourgade faisant partie des fiefs des Durgel, sei-
gneurs de Saint-Priest, qui,- en 1477, ajoutent, et de Saint-
Etienne. Au début du xve siècle, Charles VII permit au
village ravagé pendant la guerre de Cent ans de se clore
de murs. Au xvie siècle, Pierre de Saint-Priest confirme
le droit de nommer les consuls chaque année, pouvant
s'assembler « à leur gré, dans la maison de ville, pour
la chose publique » (1534).En 1641, Saint-Etienne passa
de la maison des Durgel à celle des Chans, branche ap-
parentée; en janv. 1723, François de Chalus vendit la
seigneurie de Saint-Priest et de Saint-Etienne à Abraham
Peirenc de Mores, qui mourut sans postérité, au prix de
400.000 livres. Gilbert des Voisins la vendit à son tour
à Louis XVI le 2 févr. 1787, pour la somme de 1 million
335.935 livres. Pendant la Révolution, Saint-Etienne de-
vint un chef-lieu de district du dép. de Rhône-et-Loire
d'abord, puis de celui de la Loire ; elle fut terrorisée par
Javogue et ses lieutenants. En 1855, elle devint le chef-
lieu du département. 	 -	 -

C'est la présence de la houille, et, dit-on, la qualité
des eaux du Furan, qui l'arrose, pour la trempe de l'acier,
qui ont fait sa prospérité. (V.. BASSIN, t. V, p. 637 et
LOIRE [Dép. de la]). Aujourd'hui Saint-Etienne. est
une puissante ville industrielle. La houille qui s'y pré-
sente en bancs affleurant le sol est exploitée depuis le

xvie siècle, et des transactions parlent de pereriœ de car-
bone et de charboterice carbonis lapidai; les seigneurs
en vendaient le droit d'extraction ou aliénaient la couche
carbonifère. Peu à peu s'établit le droit régalien; l'exploi-
tation fut déclarée libre par édits de 1601 et de 1691,
sauf le droit de dixième à payer au roi. Les monopoles de
transport accordés à certains privilégiés firent émettre par
les habitants de Saint-Etienne la crainte de voir diminuer
lé combustible vendu sur leur marché, ce qui - amena la
constitution d'une réserve par arrêt du 9 déc. 1724 dé-
fendant d'enlever du charbon dans le périmètre de 2 lieues
autour de la ville, sauf pour le conduire dans Saint—
Etienne; interdiction fréquemment violée, et qui fut cause
en 1763, de la réduction du périmètre de réserve à 2.000
toises. A partir de 1791, le régime de l'exploitation dans
le bassin de Saint-Etienne fut celui des concessions. La
réserve fut supprimée en 4824; à la même époque le
bassin fut divisé en périmètres, concédés à divers ex-
ploiteurs. En 1845, toutes les concessions furent fondues
en deux sociétés : la Compagnie des houillères de Saint-
Etienne » et la - « Société des mines réunies de Saint-
Etienne » qui s'unirent aux compagnies de Rive-de-Gier
en une seule association sous le nom de « Compagnie des
Mines de la Loire D. En vertu du décret du 23 oct. 1852,
cette association fut dissoute et remplacée, d'après le dé-
cret du 17 oct. 1854, par quatre sociétés anonymes.

La rubanerie, ancienne à Saint-Etienne, y comptait
4.500 ouvriers en '1684 et 25.000 en 1800; sa produc-
tion, qui était de 17 millions à cette époque, s'élevait à
40 millions en 1834; elle est aujourd'hui de 100 millions.

Une des plus anciennes industries de Saint-Etienne est
l'armurerie; au xvie siècle, elle est célèbre en Europe et
ne cessa depuis de grandir par l'incessant travail -des
maîtres armuriers et atteint aujourd'hui une production
de 60;000 à 80.000 armes par an. A la fabrication
des armes de chasse se joint, dès le xvi e siècle, celle des
armes de guerre que le pouvoir royal demande à l'indus-
trie privée, et qui est surveillée à partir du xvin e siècle
par des inspecteurs permanents. En 1764, la production
des armes de guerre pour le compte de l'Etat est mono-
polisée entre les mains d'un entrepreneur, sous la sur-
veillance d'agents du pouvoir central, assistés d'une com-
mission technique jusqu'en 1822, oh un règlement, tout
en laissant subsister le système de l'entreprise, plaça la
manufacture d'armes sous l'autorité d'officiers portant le
titre de directeur etsous-directeur et d'un certain nombre
de capitaines. Ce n'est qu'en 1886 qu'on renonça à l'en-
treprise et que tout fut fait à la manufacture par des
ouvriers d'Etat sous la direction et le contrôle d'officiers.

Saint-Etienne possède de nombreuses écoles indus-
trielles : l'Ecole des mines, datant de 1816 et d'où est
sorti le chimiste Boussingault (V. EcoaE, L. XV, p. 457)

 régionale des arts industriels ; des écoles pratiques
de commerce et d'industrie. Elle a, en outre, trois musées:
un musée des beaux-arts, un musée de fabriqué et un
musée d'armes, une bibliothèque assez riche, deux ly-
cées et de nombreuses écoles publiques. Trois graveurs
en médailles, Dumarest, Galle et Dupré y sont nés, ainsi
que Claude Fauriel, Jules Janin, J. Massenet et Francis
Garnier.

Les habitants de Saint-Etienne s'appellent les Gagats;
les armes de la ville sont : D'azur & deux palmes de si-
nople posées en sautoir, cantonnées d'une couronne
d'or fermée en chef et de 3 croisettes d'argent, pier-
rées d'or, posées 2 et -f.	 Maurice DunouLIN.

BIBL.: Isidore HannE, Saint Etienne ane.etmoderne,1841.
—Eug. BonNErous, Hist. de Saint-Etienne et ses environs
1847, in-8. — C.-P. TESTENOIRE-LAFAYETTE, Hist. de l'ab-
baye de Valbenoite de l'ordre de Cîteaux, â Saint-Etienne
de Foran en Forez (1I84-1791).-Ap. t. X. Ma-m. de la Diana,
in-8, pl. — Du même, Saint -Etienne dans le Forez; Lyon,
1889, pp. 35-67, in-fol.. — ViCt. JANNESSON, Hist. de la ville
de Saint Etienne depuis ses origines jusqu'a nos jours,
1892, in-8. — Saint-Etienne (XXVI.= session de l'Associa-
tion française pour l'avancement des sciences, publica
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fion municipale) ; Saint-Etienne, 1897, 3 roI. in-f, pl. et
gray. — Et. BROSSARD, Etudes hist. sur lapropriété, l'ex-
ploitation et l'établissement des concessions des mines de
houille dans le dip. de la Loire; Saint-Etienne, 1887, in-8,
carte. —Aug. CALLET, la Légende des Ga gets; Paris,
1886, in-8. — P. DUPLAY, Lou pare Barounta, La cla do
parlâ gaga; Saint-Etienne, 1890, in-8.

SAINT-ÉTIENNE. Com. du dép. de l'Oise, arr. de
Compiègne, cant. d'Attichy; 274 hab. Eglise des xr e et
xIie siècles avec choeur romain (très rare en Picardie).
Dans la forêt (qui se rattache à celle de Compiègne) re-
tranchements appelés : Ville des Gaules,

SAINT-ÉTIENNE. Corn. du dép. duPas-de-Calais, arr.'
de Boulogne. cant. de Samer; 1.596 hab.

SA I NT-ÉTIENNE. Com. du dép. des Vosges, arr. et
cant. de Remiremont, à 2 kil. E. et en face de cette
ville, au-dessus de la rive dr. de la Moselle, au pied du
Saint-Mont et de la -forêt du Fossard; 3.456 hab. Fila-
ture et tissage de coton, féculeries, carrières de granit.
Commerce de fromages des Vosges. Menhirs de grès rouge
appelés, l'un Pierre Kerlinkin (haut„ 6 m.), et l'autre
Fardeau de Saint-Christophe. Construction informe en
pierres sèches appelée Pont des Fées. Groupe pittoresque
de rochers naturels dits Roche du Thym.

SAINT-ÉTIENNE-A-ARNES. Corn. du dép. des Ar-
dennes, arr. de Vouziers, cant. de Machault; 437 hab.

SAINT-ÉTIENN E-Atr-TEMPLE. Com. du dép. de la
Marne, arr. et cant. de Chalons-sur-Marne; 211 hab.

SAINT-ÉTIENNE-Aux-Cros. Corn. du dép. dela Cor-
rèze, arr. et cant. d'Ussel; 821-hab.

SA  NT-ETI EN N E-CANTALÈS. Corn. du dép. du Cantal,
arr. d'Aurillac, cant. de Laroquebrou; 222 hab.

SAI N T-ET I EN N E-n'ALBAGNAN. Com. du dép. de l'Hé-
rault, arr. de Saint-Pons, cant. n'argues; 767 hab.
Stat. du chem. de fer du Midi.

SAINT-ÉTIENNE-D'AvANCoN. Com. des Hautes-Alpes,
arr. du Gap, cant. de La Bâtie-Neuve, sur une hauteur,
dominant l'Arance ; 240 hab. A 3 kil. N., pèlerinage
très fréquenté qui date du xvne s. à la chapelle du Laus,
à la place où une bergère, Benoîte Rencurel, avait eu des
apparitions de la Vierge.

SAINT-ÉTIENNE-DE-BAICOna y. Ch.-l. de cant. du dép.
des Basses-Pyrénées, arr. de Mauléon; 2.280 hab. Stat.
du chem. de fer du Midi. Située sur la rive des Aldudes,
à 240 m. d'altitude. Gisements de cuivre et plomb et
mine de fer d'Usteleguy, celle-ci seule exploitée. Le
hameau de Baigorry, qui donne son nom à la vallée et fut
le chef-lieu au moyen-age, est à peu de distance sur la
même petite rivière. Château d'Etchaux, manoir à tou-
relles.	 -

SAINT-ÉTIENNE- DE-BouLOGNE. Com. du dép. de
l'Ardèche, arr. dePrivas, cant. d'Aubenas; 802 hab. Bois
de châtaigniers et prairies. Belles ruines de l'ancien châ-
teau de Boulogne.- Cette seigneurie, qui est mentionnée
dans un hommage d'Aymar de Poitiers au comte de Tou-
louse en 4239, fut vendue en 1384 par les comtes de
Valentinois aux Lestrange venus du Limousin. Elle com-
prenait les communes modernes de Saint-Etienne et Saint-
Michel-de Boulogne, Vesseaux, Gourdon et Saint-Andéoi-
de-Bourlenc et formait une des dix baronnies de tour du
Vivarais, laquelle fut éteinte en 1632, àlasuite de la par-
ticipation du vicomte de Lestrange à la révolte de Mont-
morency. Cette seigneurie appartenait avant la Révolution
aux Fay de Latour-Maubourg. 	 A. MAzON.

BIBL.: LASCO\IDES, Notice sur la baronnie de Boulogne,
1884. — Revue du Vivarais, 1893.

SAI NT-ÉTI EN N E-DE-BRILLOUET. Com. du dép. de la
Vendée, arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de Sainte-Her-
mine • 574 hab. A 3 kil. S. Charmante chapelle de No--
lette, reste d'une commanderie avec d'anciennes fresques
(xil, xiv et xve s.).

SAINT-ÉTIENNE-DE-CARLAT. Com. du dép. du Cantal,
arr: d'Aurillac, cant. de Vic-sur-Cère ; 271 hab.

SAI NT-ÉTI EN N E-DE-CHIGNY. Com: da dép. d'Indre-
et-Loire, arr. et cant. (N.) de Tours ; 860 hab. Magni--

figue verrière du xvne siècle et fonts baptismaux sculptés
dans l'église.

SAINT-ÉTIENNE-DE-Coucou. Com. du dép. de la
Loire-Inférieure, arr. de Nantes, cant. de Legé; 4.385 hab.

SAI NT-ÉTI EN N E-nE-CROSSEV. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant. de Voiron ; 4.452 hab.

SAI NT-ETI E N N E-DE-ChINES. Com. du dép de Ia- Sa-
voie, arr. de Saint-Jean-de-Maurienne, cant. de La
Chambre ; 550 m. d'altitude, au pied du Frêne (2.808m.);
1.084 hab. Fabr. de pâtes alimentaires.

SAINT-ETIENN E-DE-FONTBELLON. Com. du dép. de
l'Ardèche, arr. de Privas, cant. d'Aubenas ; 4.201 hab.

SAINT-ÉTIENN E-DE •FOUGERES. Com. du dép. du Lot-
et-Garonne, arr. de Villeneuve-sur-Lot, cant. de Mon-
dai. ; 557 hab.

SAI NT-ETI EN N E-nE-Funsnc. Com. du dép. de la Creuse,
arr. de Guéret, cant. du Grand-Bourg ; à 822 m. d'al-
titude ; 2.343 hab.

SA! NT-ET! EN N E-DE-GouR oAs. Com. du dép. de l'Hé-
rault, arr. et cant. de Lodève, sur la Brèze, à 300 m.
d'altitude; 363 hab. Effilochage de laine. Beau site de la
Fin-du-Monde au hameau de Gourgas ; vieux château de La
Roque.

SAINT-ÉTIENNE-nE-LrssE. Com. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Castillon, sur lapente
du coteau qui domine la plaine de la rive dr. de la Dor-
dogne ; 498 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans. Vignobles
produisant les vins connus sous le nom de Saint-Estèphe-
Sain t-Emilion.

SAINT-ÉTIENNE-DE-Lolar. Com. du dép. du Gard,
arr. d'Alais, cant. de Vézenobres; 168 hab.

SAINT-ÉTIENNE-DE-LUGDARES. Ch. I. de cant. du
dép. de l'Ardèche, arr. de Largentière;-4.328 hab.; à
1.075 m. d'altitude. Culture de vers à soie ; gisements de
kaolin.

SAINT-ET! EN NE-DE-MALInS. Com, du dép. du Cantal,
arr. d'Aurillac, cant. de Maure ; 702 hab. Château de
Senergues (xvne s.).

SAINT-ETIENNE-DE-MES-MORTE. Com. du dép. de la
Loire-Inférieure, arr. de Nantes, cant. de Machecoul ;
1.438 hab.

SA  NT-ÉTI E N N E-DE-MoNTLUc. Ch.-l. de cant. du dép.
de la Loire-Inférieure, arr. de Saint-Nazaire; 4.314 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans, ligne de Tours à Nantes
et Saint-Nazaire, et de l'Ouest, ligne de Paris à Brest,
Angers et La Roche-sur-Yon. Elevage de chevaux et bes-
tiaux,

BIbL.: Duaoxs DE LA PATELLIERE, Saint-Etienne-de-
Montluc avant la Révolution, 1886, in-8.

SAINT-ÉTIENNE-DE-PuvcoRBIER. Com, du dép. de la
Dordogne, arr. de Ribérac, cant. de Mussidan ; 251 hab.

SAINT-ÉTIENN E-DE-SAINT-GEOrns. Ch.-l. de cant. du
dép. de l'Isère, arr. de Saint-Marcellin; 4.562 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon. Château du xvne siècle. Donjon de
Saint-Cierge (xme ou xive s.). Patrie de Mandrin (V. ce
nom).

SAINT-ÉTIENNE-DEs-CRAMPS. Com. du dép. du Puy-
de-Dôme, arr. de Riom, cant. de Pontaumur; 504 hab.

SAINT-ÉTI EN N E-DE-SERRES. Com. du dép de l'Ar-
dèche, arr. de Privas, cant. de Saint-Pierreville ; 869 hab.

SAI NT-ÉTI EN N E-DEs- GUÉRETS. Com. du dép. de Loir-
et-Cher, arr. de Blois, cant. d'Herbault; 219 hab.

SAI NT-ETI EN N E-DEs-LANDES, Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Sarlat, cant. de Villefranche-du-Périgord ;
63 hab.

SA  NT-ÉTI EN N E-DEs-O uLLIÈRES. Com. du dép. du
Rhône, arr. de Villefranche, cant. de Belleville; 4.462
hab. Château de Milly (xvn e s.).

SAINT-ETIENNE-DE-s-SoRTs. Com. da dép. du Gard,
arr. d'Uzès, cant. de Bagnols-sur-Cèze; 546 hab.

SAINT-ÉTIENNE-an-TINÉE. Ch.-l. de cant. du dép.
des Alpes-Maritimes, arr. de Puget-Théniers; 4,858 hab.
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SAINT-ETIENNE-nE-TuLMONT. Corn. du dép. de Tarn-
et-Garonne, arr. de Montauban, cant. de Négrepelisse;
859 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans. "A 2 kil. N.-O.
hameau de Tange, bastide du xnle siècle.

SAI NT-ÉTIENNE-nE-VALOUx. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Tournon, cant. de Serrières ; 304 hab.

SAINT-ÉTIENNE-nE-VICQ. Corn. du dép. de l'Allier,
arr. et cant. de Lapalisse ; 672 hab.

SAINT-ÉTIENNE-nE-VILLEaÉAL. Coal. du dép. du
Lot-et-Garonne, arr. de Villeneuve-sur-Lot, cant. de
Villeréal; 4.24 hab.

SAINT-ÉTIENNE-n'ORTnE. Corn. du dép. des Landes,
arr. de Dax, cant. de Peyrehorade; 801 hab.

SAI NT-ÉTIENNE-uu-Bols. Com. du dép. de l'Ain,
arr. de Bourg, cant. de Treffort; 1.528 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon.

SAINT-ÉTIENNE-nu-Bols. Com. du dép. de la Ven-
dée, arr. des Sables-d'Olonne, cant. dePalluau; 2.484hab.

SAINT-ETIENNE-nu-Gut-nE-L'IsLE. Com. du dép.
des Côtes-du-Nord, arr. de Loudéac, cant. de La Chèze;
774 hab.

SAINT-ÉTIENNE-nu-Rouvniy. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. de Rouen, cant. de SotteviIle-lès-
Rouen; 3.995 hab. Stat. do chem. de fer de l'Ouest.
Asile départemental d'aliénées (à Saint-Yon). Filature et
tissage de coton. Eglise de la Renaissance, avec tableaux
du xvne siècle. Monuments mégalithiques.

BIBL.: J. RoNuRAux, Histoire de Saint-Etienne-du-Rott-
vray, manuscrit (aux Archives de Rouen) non publié et
rédigé vers 1860.

SAI NT-ÉTIENNE-nu-VALooanEz. Com. du dép. de la
Lozère, arr. et cant. de Mende; 4.138 hab.

SAI NT-ETI EN N E-nu-VAUVRAY. Com. du dép. de l'Eure,
arr. et cant. de Louviers; 541 hab. Chardons et gaudes
pour draps et nouveautés.

SAI NT-ÉTIEN N E-nu-VICAN. Com. du dép. de la Hante-
Loire, arr. du Puy, cant. de Pradelles ; 508 hab.

SA I NT-ETI E N N E–Err–BRESSE. Com. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Louhans, cant. de Montret ; 4.440 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAI NI-ET IENNE-EN-CosLts. Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Fougères, cant. de Saint-Brice-en-Coglès ;
1.900 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-ÉTIENN E-EN-DÉVOLUY. Ch.-1. de cant.dudép.
des Hautes-Alpes, arr. de Gap ; 749 hab. Ruines du
château de Malemort.

SAINT-ÉTIENNE-LA-CIGOGNE. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Niort, cant. de Beauvoir-sur-Niort ;
176 hab.

SAINT-ÉTIENNE-LA-GENESTE. Com. do dép. de la
Corrèze, arr. d 'Ussel, cant. de Nenvic; 272 hab,

SAINT-ÉTIENNE-L'ALLIER. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Saint-Georges-du-Vièvre;
583 hab.

SAINT- ETIENNE-LAnnnYROL. Com. du dép. de la
Haute-Loire; arr. du Puy, cant. de Saint-Julien-Chapteuil;
1.018 hab.

SAINT-ETIENN E–LA–Tnru,. YE. Com. du dép. du Cal-
Vados, arr. et cant. de Pont-l'Evèque; 443 hab. Eglise
des xrne, xVe et xIve siècles (beau tombeau et magnifiques
verrières du xVie s.).

SAI NT-ÉTIEN N E-LA-VAlu rcE. Com. du dép. do Rhône,
arr. de Villefranche, cant. de Belleville; 688 hab.

SAINT-ÉTIENNE-LE-bIOLARn. Corn. du dép. de la
Loire, arr. de Montbrison, cant. de Boën; 886 hab.
Château de la Bâtie, habité par les d'Urfé qui le firent re-
construire vers 1550 dans le style le plis fin de la Re-
naissance. En 4875, on a vendu les détails de sculpture
et d'architecture.

SAI NT-ETI EN N E–LES–ORGUES. Ch.-1. de cant. du dép.
des Basses-Alpes, arr. de Forcalquier; 833 hab.; à 687 m.
d'altitude. Fabrique de drap. A 6 kil. N, dans une gorge
sauvage, pèlerinage de Notre•Dame de Lure, fonde par

saint Donat en 522 : selon la tradition, c'est l'hermite
lui même qui a sculpté la statue, but de pèlerinage. Ce
sanctuaire à été longtemps une abbaye; la chapelle date
du xvlIe siècle.	 -

BIBL.: A. REY'NIER-VIGNE, Notre-Dame de Lure, son
abbaye et son. pèlerinage, 1886.

SAINT-ÉTIENNE-pats-Autun. Corn. du dép. de la
Haute-Loire, arr. deBrioude, cant. de Paulhague ; 170 hab.

SAINT-ETIENNE-sous-BAILLEUL. Corn. du dép. de
l'Eure, arr. de Louviers, cant. de Gaillon; 423 hab.

SAI NT-ÉTI E N N E–SUR–BLESLE. Com. du dép. de la
Haute-Loire, arr. de Brioude, cant. de Blesle; 286 hab.

SAI NT-ÉT IENN E–sua–CUALARONNE. Com. du dép. de
l'Ain, arr. de Trévoux, cant. de Thoissey ; 1.346 hab.
Château de Chazelles (xve-xvne s.).

SAI NT-ET I E N N E-sua-REYssouzE. Com. du dép. de l'Ain,
arr. de Bourg, cant. de Pont-de-Vaux; 796 hab.

SAI NT-ÉTIENN E–sua–SulppES. Com. du dép. de la
Marne, arr. de Reims, cant. de Bourgogne; 200 hab.

SAINT-ÉTIENNE-suR-UssoN. Corn. du dép. du Puy-
de-Dôme, arr. d'Issoire, cant. de Sauxillanges; 943 hab.

SAINT-ÉTIENNE–VALLÉE–FRANÇAISE. Com. du dép.
de la Lozère, arr. de Florac, cant. de Saint-Germain-de-
Colberte; 4.333 hab. Mines d'antimoine. Filatures de soie..
Restes d'un château féodal. Château de Cambières flan-
qué de quatre tours.

SAINTE-TREPHINE. Corn. du dép. des Côtes-du-
Nord, arr. de Guingamp, cant. de Saint-Nicolas-du-Pé-
lem; 720 hab. Ardoisières en exploitation. Eglise du
xve siècle avec les reliques de sainte Tréphine, épouse de
Comorre le Maudit (vie s.).

SAINTE-TRIE. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Périgueux, cant. d'Excideuil; 348 hab. A 4 kil. S.-E.,
église ruinée (xne s.) et restes de l'abbaye bénédictine
de Dalon (de 1114).

SAINTE-TU LLE. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr.
de Forcalquier, cant. de Manosque; 621 hab. Stat. du
chem. de fer de Grenoble à Marseille. Magnanerie. Au bord
du torrent de Chaffère, chapelle moderne construite sur
une crypte, du xle siècle. Sainte Tulle, fille de saint
Eucher, archevêque de Lyon, y vécut sous Clovis.

SAINT-EUGENE. Com. da dép. de l'Aisne, arr. de
Château-Thierry, cant. de Condé-en-Brie; 223 hab.

SAI NT-EU G -NE. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Jonzac, cant. d'Archiac; 393 hab. Eglise
des xle-xve siècles, avec fonts baptismaux remarquables.

SAINT-EUGENE, Corn. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. d'Autun, cant. de Mesvres; 685 hab.

SAINT-EULIEN. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Vitry-le-François, cant. deThiéblemont-Farémont ;108 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Est.

SAINT-EUPHRONE. Com. du dép. dé la Côte-d'Or,
arr. et cant. de Semur-en-Auxois ; 215 hab.

SAINT-EUSEBE. Com. du dép. des Hautes-Alpes,
arr. de Gap, cant. de Saint-Bonnet; 528 hab.

SAINT-EUSÈBE. Com. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. de Chàlon-sur-Saône, cant. du Mont-Saint-Vincent;
4.002 hab.

SAINT-EUSÈBE. Com. du dép. de la Haute-Savoie,
arr. d'Annecy, cant. de Rumilly; 545 hab.

SAI NT-EU STAC H E. Com. du dép. de la Hante-Savoie,
arr. et cant. (S.) d'Annecy; 406 hab.

SAI NT-EU STAG H E (hollandais Sint-Eustatius). Une
des Petites Antilles hollandaises, dans la chaîne des
Iles sous le Vent. Longue de 8 kit, large de 4 kil., avec
une alt. maxima de 594 m., elle a une superficie de
21 kil. q. Volcanique, elle est dominée par le Punch
Bowl, cratère profond de 300 m., éteint depuis un siècle
et couvert ;de végétation. On n'y trouve pas de sources.
La ville, appelée Saint-Eustache ou Ville d'Orange, n'a
pour port qu'une rade ouverte. La population était de
4.440 hab. en 1897. L'île produit du tabac et de la canne
à sucre. — Plusieurs fois conquise et reconquise par les

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



- 154 -
	

SAINT-EUSTACHE _ SAINT-EVROULT °

Français, les Anglais et les Hollandais, elle appartient à
ceux-ci depuis 1811 et fait partie du gouvernement de
Curaçao.	 L. M.

SAINT-EUSTACHE-LA-Foatr. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. du Havre, cant. de Saint-Romain-
de-Colbose; 876 hab. Eglise des xve et xvle siècles, lieu
de pèlerinage. Ancien château du Val d'Arques.

SAINT-EUTROPE. Corn. du dép. de la Charente, arr.
de Barbezieux, cant. de Montmoreau; 202 hab ; à 182 in.
d'ait., au point culminant d'un chaînon qui sépare l'Arce
de la Tude. Eglise romane très ancienne. Les habitants
parlent un dialecte limousin différant de la langue d'oil
parlée dans le Limousin.

SAINT-EUTROP E-nE-BORN. Com. du dép. du Lot-et-
Garonne, arr. de Villeneuve-sur-Lot, cant. de Villeréal;
4.150 hab.

SAI NTE-VALI ÈRE. Com. du dép. de l'Aude, arr. de
Narbonne, cant. de Ginestas; 470 hab.

SAINT-EVARZEC. Com, du dép. du Finistère, arr. de
Quimper, cant. de Fouesnant; 1.549 hab.; sur un plateau,
formant presqu'île entre les deux branches d'un afd. g.
de l'Odet. Monuments mégalithiques.

SAINTE-VAUBOURG. Corn. du dép. des Ardennes,
arr. de Vouziers, cant. d'Attigny ; 215 hab.

SAI NT-EVE (Jean-Marie), graveur français, né à Lyon
en 18.10, mort à Lyon en 1856. Il commença ses études
artistiques sous la direction de son compatriote, Victor
Orsel, et entra en 1839 à l'Ecole des beaux-arts, oà il
remporta, l'année d'après, le grand prix de gravure. Pen-
dant son séjour en Italie, il exécuta au musée du Vatican,
d'après Ies maitres, plusieurs dessins qu'il exposa en 1847 :
la Madone de Florence, d'après André del Sarte; la
Madone de Foligno, Sainte Cécile et une Jeune Fille
(au musée de Bologne), d'après Raphaël. Le Portrait
d'André del Serte et plusieurs ouvrages gravés, d'après
des tableaux de Ingres et d'Art' Seheffer, valurent à cet
artiste une certaine renommée.	 G. C.

SAINTE-VÉRÉNE. Ermitage célèbre, dans le cant. de
Soleure, en Suisse. On voit, pratiquées dans un rocher
élevé, plusieurs grottes, dans lesquelles se trouvent la
demeure de l'ermite, des chapelles, des statues de saintes,
un relief de la ville de Jérusalem, etc. La situation de
cet ermitage est des plus pittoresques ; c'est une gorge
étroite, formée par deux gigantesques parois de rochers qui
surplombent et qui semblent s'ouvrir comme la porte mo-
numentale de l'ermitage.

SAINTE-VERGE. Com. du dép. des Deux-Sèvres,.
arr. de Bressuire, cant. de Thouars; 875 hab.

SAINTE-VERTU. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de
Tonnerre, cant. de Noyers; 210 hab.

SAI NTE-VI CTO I RE (Chaîne) (V. BOUCHES-nu-RU(XE,
§ Relief du sol).

SAI NT- EV RENON D (Charles de MARGUETEL DE SAINT-
DENIS, seigneur de), né au château de Saint-Denis-le-
Guast (près Coutances) le 4ee avr. 1610, et non 1613,
mort à Londres le 29 sept. 1703. Il était le troisième des
sept enfants de Charles, baron de Saint-Denis, comman-
dant des gendarmes de Henri de Bourbon, due de Mont-
pensier, gouverneur de Normandie, et de Charlotte de
Rouville, sœur du surintendant des finances, et petite-fille
du comte de Tillières, maréchal deFrance. Destiné, comme
cadet, à la magistrature, il fut, en 1619, envoyé faire ses
études à Paris, au collège de Clermont (Louis-Ie-Grand), et
eut en rhétorique pour professeur leP.Canaye(1623).Après
avoir étudié la philosophie partie à Caen, partie à Paris,
au collège d'Harcourt, il commença vers 1628 l'étude du
droit, mais l'abandonna au bout d'un an pour le métier des
armes. Enrôlé, comme enseigne, dans les troupes com-
mandées par le maréchal de Bassompierre, beau-frère du
comte de Tillières, il assista à l'affaire du Pas de Suse (6 mars
1629), et revint d'Italie avec le grade de lieutenant, après
le traité de Chérasque (30 mai 1631). Employé de 4632
à 1636 sur le Rhin et dans les Pays-Pas, sous le cardinal

de La Valette, il se lia avec Turenne, le duc de Caudale, le
comte de Guiche; se fit remarquer au siège de Trèves
(1632), à la prise de Landrecies (26 juil. 1637), après
laquelle il obtint une compagnie; ce qui ne l'empêchait pas
de satisfaire son goût pour les lettres en lisant beaucoup
Montaigne, en entretenant des relations avec Gassendi
(1639), et étudiant l'espagnol et l'italien. Maniant la plume
aussi bien que l'épée, tandis qu'il établit sa réputation mi-
litaire au siège d'Arras (48 juin-10 août 4640), qu'il de-
vient lieutenant des gardes du prince de Condé (1642),
qu'il est un des plus brillants lieutenants du jeune duc
d'Enghien à Rocroy (49 mai 1643), dans le corps de Gas-
sien, à Fribourg (3-9 mai 4614), à Nordlingue (3 août
1645), oit il est blessé aux côtés de Condé, à Dunkerque
(40 août 4616), à Lérida (17 juin 1617), il compose
cette Comédie des académiciens qui eut tant de succès
dans l'hiver de 4612 à 1643, et oit il se raillait des tra-
vers académiques tout en louantl'institution, et un certain
nombre de ,Maximes, émules de celles de Mme de Sablé
(1647). Mais la prudence n'était pas son fort, quelques
railleries sur Condé, son ami cependant, lui firent perdre
sa lieutenance aux gardes (4648) ; etsi sa fidélité ùla cause
royale pendantla Fronde et son pamphlet sur la Retraite
de »ne de Longueville en Normandie (1619) lui va-
lurent le grade de maréchal de camp (1652), une lettre
au maréchal de Créqui, oit il critiquait le traité des Pyré-
nées (nov. 4659), le mit si mal en cour que, renon-
çant à toute ambition en France, il se retira à l'étranger,
un instant en Hollande, puis en Angleterre (4661), où il
s'établit si bien dans la faveur de Charles Il et de ses
deux successeurs qu'en 4688 il ne profita pas de la liberté
que les démarches de ses amis lui avaient obtenue de ren-
trer en France. Très lié avec la belle duchesse de Maza-
rin (Hortense Mancini), qui vient bientôt aussi se fixer
en Angleterre (1670), il resta le plus fidèle de ses amis, et
sa mort (1699) fut l'épreuve la plus cruelle de son exil. Sauf
la Comédie des académiciens, dont, au dire de Quérard,
il existerait une édition de 1616, mais dontla I re édition
certaine est de 1650 (Brunet), et les quatre Maximes de
1647, toutes les oEuvres de Saint-Evremond coururent de
son vivant sous le manteau. Les premières éditions en
furent données, après sa mort, par son ami Des Maizeaux,
qui les avait préparées avec lui, sous ce titre : les OEuvres
de Ill. de Saint-Evremond, publiées sur les manuscrits
de l'auteur (Londres, 1705, 3 vol. in-4; et 4708, 7 vol.
in-12) ; depuis, ont paru d'autres éditions : Amsterdam,
4727, 7 vol. in-12; Paris, 4740, 10 vol. in-12, et 1753,
'12 vol. in-42). Plus récemment ont paru les OEuvres
choisies, par Hippeau (Paris, 1852) ; par M. Giraud (Pa-
ris, 1865, 3 vol. in-12, celle-ci très correcte, et de belle
exécution typographique. Parmi les écrits qui les compo-
sent, on doit surtout signaler : la Conversation du ma-
réchal d'Hocquincourt avec le P. Canaye (éd. séparée,
donnée par Louis Lacour, Paris, 1665, in-32); Réflexions
sur les divers génies du peuple romain, où Saint-Evre-
mond est le précurseur de Montesquieu ; Réflexions
sur la tragédie ancienne et moderne, où il se montre
partisan des modernes ; Observations sur Plutarque, Sal-
luste, Tacite. Son portrait a été gravé en tête de ses
OEuvres.	 Eug. AssE.

111BL.: Natices par DES MAIZRAUX, L. LABOUR, HIP-
PE AU, et surtout celle très étendue de Ch. GEAND.- SAINTE-
B CUVE, Causeries du lundi, t. IV. - G. MERLET, Etudes
hist., moi'., littér. ; Paris, 1869, in-12. - GILBERT et GIDEL,
Elopes de Saint-Evremond; Paris, 1866. - V. FOUREEL,
Littirature indépend.; Paris, 1862, in-12, - RIGAULT, Que-
relles des Anciens et des Modernes, 1S58, in-8.

SAIN T-EVROULT-nE-MosTronT. Com, du dép. de
l'Orne, arr. d'Argentan, cant. de Gacé ; 562 hab. Eglise
du xIIe siècle, avec fonts baptismaux de la même
époque.

SAI NT- EVROULT-NoTnE-DAere-nu-;Bars. Com- du
dép. de l'Orne, arr. d'Argentan, cant. de La Ferté-
Frênel; 793 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest. Tré
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SANT-EVROULT SAINT-FERGEUX

filerie ; verrerie. Ruines d'une abbaye bénédictine célèbre,
fondée par saint Eberulfe (593). Beaux bas-reliefs sur
bois de la Renaissance, et chasse émaillée du xIVe s. A
3 kit. S.-0., fontaine ferrugineuse, lieu de pèlerinage.

SAINT-EXUPÉRY. Com. du dép. de la Corrèze, arr.
et cant. d'Ussel ; 1.107 hab.

SAINT-EXUPÉRY. Com. du dép. de la Gironde, arr.
et cant. de La Réole; 185 hab.

SAINT-FARGEAU. Com. da dép. de Seine-et-Marne,
arr. et cant. (S.) de Melun; 1.200 hab. Fabr. de pro-
duits chimiques; sucrerie.

SAINT-FARGEAU. Ch.-1. de cant. du dép. de l'Yonne,
arr. de Joigny i 2.579 hab. Stat. du chem. de fer de
Lyon. Belle église pille s.). Restes d'un château fort,
siège d'une baronnie (xne s.) et d'un duché pairie (1575)
exerçant sa suzeraineté sur la Puisaye.

BIOL. 7 Dçy, Hist. de la ville etdu comté de Saint-Far-
geau, 1836.

SAINT- FARGEO L. Com. du dép. de l'Allier, arr. de
Montluçon, cant. de Marcillat ; 716 hab.

SAINT-FAUST. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. et cant. (0.) de Pau; 746 hab.

SAINT-FÉLICIEN. Ch.-1. de cant. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Tournon ; 2.484 hab.

SAINT-FÉLIU-n'AuoNT. Com. du dép. des Pyrénées-
Orientales, arr. de Perpignan, cant, de Millas; 466 hab.
Stat. du chem. de fer du Midi.

SAINT-FÉLIU-n'AvALL. Com. du dép. des Pyrénées-
Orientales, arr. de Perpignan, cant. de Millas; 1.414 hab.
Stat. du chem. de fer du Midi.

SAINT-FÉLIX. Com. da dép. de l'Allier, arr. de La-
palisse, cant. de Varennes-sur-Allier; 282 bab.

SAINT-FÉLIX. Com. du dép. de la Charente, arr. de
Barbezieux, cant. de Brossac; 277 hab.

SAINT-FÉLIX. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. de Loulay;
414 hab. Motte féodale. Eglise des xI-xvie siècles.

SAINT-FÉLIX. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.
de Villefranche, cant. de Revel; 2.049 hab. Stat. du chenu
de fer du Midi. Chateau du xive siècle ayant appartenu
aux dues de Montmorency. Patrie de Guillaume de No-
garet (V. ce nom).

En 4167, les cathares tinrent à Saint-Félix, in Castro
Sancti Felicii, une assemblée où se réunirent un grand
nombre d'hommes et de femmes de toutes- conditions. Elle
avait été convoquée par leur chef suprême. Des députés
de leurs églises de Toulouse, d'Albi, de la vallée d'Aure
et de Carcassonne s'y rendirent. On y nomma des évêques
pour les églises de • Toulouse, de Carcassonne et d'Albi,
qui n'en avaient point, et on détermina les limites de leurs
évêchés. Les élus reçurent le consolamentu-m (V. CA-
THARES).	 -

SAINT-FÉLIX. Com. du dép. de la haute-Savoie; arr.
d'Annecy, cant. d'Albi; 901 hab. Patrie de l'évêque Du-
panloup (V. ce nom).

SAINT-FÉLIX. Com. da dép.-du Lot, arr. et cant. (E.)
de Figeac ; 91.4 hab. 	 -	 -

SAINT-FÉLIX. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Cler-
mont, cant. de Molly; 260 hab.	 -

SAINT-FÉLIX-nE-BounosiLLEs. Corn. du dép. de la
Dordogne, arr. de Nontron, cant. de Mareuil; 183 hab.

SAINT-FÉLIX-nE-CnATEAUNEUc. Com. da dép. de l'Ar-
dèche, arr. deTournon, cant. de Vernoux; 448 hab.

SAINT-FÉLIX-DE-I ONCAUDE. Com. du dép. de la Gi-
ronde,arr. de La Réole, cant. de Sauveterre-de-Guyenne;
354 hab. Carrière de pierre tendre ; vins de coupage ;
source minérale. Restes d'un chateau da Xive s.

SAINT-FÉLIX-DE-L'HÈRAs. Corn. du dép. de l'Hérault,
arr. de Lodève, cant. du Caylar; 84 hab. ; 700 m. d'al-
titude, sur le plateau du Larzac, dans un vallon oit passe
la Lergue. Ruines du château de l'Héras (jadis forteresse
de Lerate) qui appartenait, au xne s., à un prince de
Laraze, célèbre d'abord par ses brigandages, puis par sa

452 —

pénitence qui lui mérita d'être honoré comme bienheureux.
SAINT-FÉLIX-DE-LonEZ. Com. du dép. de l'Hérault,

arr. de Lodève, cant. de Clermont-l'Hérault; 522 hab.
SAINT-FÉLI X—nE-LurEL. Com. du dép. de l'Aveyron,

arr. de Rodez, cant. de Conques; 856 hab.
SAINT-FÉLIX-DE-PALLIÈRES. Coma du dép. da Gard,

arr. du Vigan, cant. de Lasalle; 313 hab.
SAI NT-FÉLI X-DE-REILLAC-ET-MORTEIIART. Com. dudép.

de la Dordogne,-arr. de Sarlat, cant. du Bugue; 502 hab.
SAINT-FEUX-DE RIEUTORT. Com. du dép. de l'Ariège,

arr. de Pamiers, cant. de Varilhes; 473 hab. 	 -
SAI NT-FE LIX-nu-SoncuEs. Com. du-dép. de l'Avey-

ron, arr. de Saint-Affrique, cant. de Camarès; 605 hab.
SAI NT-FÉLIX-nE-TocaNtcaT. Com. du dép. de l'Ariège,

arr. de Pamiers, cant. de Mirepoix; 285 hab.
SAINT-FEUX-DE-VILADEIx. Com. du dép. de la Dor-

dogne, arr. de Bergerac, cant. de Lalinde; 539 hab.
SAI NT-FÉLIX (Armand-Philippe-Germain, marquis de),

marin français, né au château de Cordes (Tarn). le 20 sept.
4737, mort à Paris le 10 août 1819. Quinzième enfant
d'une famille très ancienne originaire de Normandie,
transférée en Languedoc,. mais pauvre, il était fils d'Ar-
mand, comte de Carjac. Reçu en 1754 page de la com-
tesse de Charolais, il entra dans la marine quatre ans après
(11 déc. 1755). Lieutenant de vaisseau en 4772, il dé-
montra l'inexistence de la prétendue ile de San-Juan de
Lisboa, fut chargé de transporter à Madagascar Beniowski
le transfuge russe (1774), défendit Mazulipatnam (1775),
et, pendant la guerre dei'indépendance américaine, se dis-
tingua au combat d'Ouessant, sous d'Orvilliers (27 juil.
1778). Nommé capitaine de vaisseau le 5 mars 1781, il
prit part, dans l'escadre de Suffren, aux combats de Pro-
vedien (12 avr. ° 1782); de Trinquebar oit il empêcha notre
ligne d'être coupée; de Trinquemale (18 août 4782) oü
il dégagea le vaisseau de Suffren lui-même ; de Gonde-
lour (20 juin 1783) où il fut blessé, et s'empara à la fin
de cette glorieuse campagne du vaisseau anglais le Fla-
mand. Nommé chef de la station du Levant, il rendit de
nombreux services à laPorte, notre alliée, en guerre alors
avec la Russie. Passé de là à la division des Indes orien-
tales (1791), il fut nommé chef d'escadre en 1792. Un des
rares marins qui n'émigrèrent pas alors, et promu en 1793
au grade de vice-amiral, il fut cependant sous la Terreur
emprisonné dix-huit mois à l'Ile de France. Retraité en
4840, il obtint en 1816 la grand-croix de Saint-Louis. -

SAINT-FERDINAND (Ordre de). Cet ordre fut créé
par les Cortés d'Espagne, le 21 août-1811, en vue d'exalter
le zèle et de récompenser les services des partisans de
Ferdinand VII contre l'occupation française. Rentré à
Madrid, ce roi le conserva en lui donnant de nouveaux
statuts le 19 janv. 1815. Exclusivement militaire, il se
compose de quatre classes de chevaliers et d'une de grands-
croix. Ruban rouge ponceau-à liséré orange. Devise : IC
rey y la patria.

SAINT-FERDINAND ET Du MÉRITE (Ordre de). Cet
ordre fut créé par Ferdinand IV, roi des Deux-Siciles, le
ter avr. 1800, dans tannée quisuivit sa première rentrée

Naples et en mémoire de cet heureux événement qu'il
pouvait croire alors définitif. Mais son opposition à Napo-
léon Ier lui ayant fait perdre de nouveau son royaume de
terre ferme, l'ordre -ne subsista plus qu'en Sicile, qu'il
conservait sous la protection de la flotte anglaise. C'est là
qu'en 1810 Ferdinand en modifia les statuts. Purement
militaire, il n'était conféré qu'aux officiers et comprenait
trois classes : grands-croix, commandeurs et chevaliers ou
petites croix. Les deux premières étaient réservées aux
généraux. Cet ordre disparut lors de la fondation du
royaume d'Italie, en 1861. Ruban bleu bordé de rouge
ponceau. Devise Fidei et merito.

SAINT-FERGEUX. Corn. du dép. des - Ardennes, arr.
de Rethel, cant. de Chateau-Porcien; 493 hab..

SAINT-FERGEUX (Marne) (V. GIONGES).	 -
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— 153	 SAINS-FERJEUX — SAINT-FLORENTIN

SAINT-FERJEUX. Village du Doubs, banlieue de Be-
sançon, à 3 kil. 0.-S.-0. de cette ville, au pied de la col-
line fortifiée de Rosemont qui sépare le village de la rive
dr. du Doubs ; 775 hab. Crypte romane de l'église où ont
été enterrés les premiers apôtres de Besançon, saint Fer-
jeux et saint Ferréol ; en 4890, on a commencé à bâtir
sur cette crypte une église monumentale.

SAINT-FERME. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
La Réole, cant. de Pellegrue ; 633 hab. Eglise romane
(mie s.), reste d'une abbaye de bénédictins. Vins blancs
estimés.

SAINT-FERRÉOL. Corn. dudép. de la Dréme, arr. et
cant. de Nyons; 296 hab.

SAINT-FERRtOL. Com. du dép. de la Haute-Ga-
ronne, arr. de Saint-Gaudens, cant. deBoulogne ; 190 hab.

SAINT-FERRÉOL. Com. du dép. de la Haute-Savoie,
arr. d'Annecy, cant. de Faverges; 673 hab.

SAINT-FERRÉOL-n'Aunourœ. Com. du dép. de la
Haute-Loire, arr. d'Yssingeaux, cant. de Saint-Didier-la-
Séauve ; 894 hab.

SAINT-FERRÉOL -nEs-COTES. Corn. du dép. du Puy-
de-Dénie, arr. et cant. d'Ambert; 959 hab. Importantes
féculeries.

SAINT-FER RIO L. Com. du dép. de l'Aude, arr. de
Limoux, cant. de Quillan; 264 hab.

SAI NT-FIACRE. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
de Guingamp, cant. de Plouagat; 605 hab.

SAINT-FIACRE. Com, du dép. de la Loire-Inférieure,
arr. de Nantes, cant. de Vertou; 516 hab.

SAINT-FIACRE. Corn. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Meaux, cant. de Créey-en-Brie; 209 hab.

SAINT-FIEL. Com. du dép. de la Creuse, arr. et cant.
de Guéret; 677 hab.

SAINT-FIRMIN. Ch.-1. de cant. du dép. des Hautes-
Alpes, arr. de Gap ; 4.067 hab. Ruines d'un château du
xv' siècle.

SAINT-FI RM I N. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr.
de Vendôme, cant. de Morée; 543 hab.

SAI NT-FI RM I N. Corn. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Nancy, cant. d'Haroué; 397 hab. Stat, du chem.
de fer de l'Est.

SAIN T-FI RM IN. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de
Nevers, cant. de Saint-Benin-d'Azy; 302 hab.

SAINT-FIRMIN (La Fontaine-Saint-Firmin). Com. du
dép. de l'Oise, arr. et cant. de Senlis; 1.060 hab. Stat.
du chem. de fer du Nord. La seigneurie de ce lieu appar-
tint dès l'année 570 à l'abbaye de Saint-Denis, puis elle
fut comprise dans la châtellenie de Chantilly dont elle
n'est pour ainsi dire qu'une annexe. Une partie du parc
i.ctuel est située sur son territoire. L'église, qui contient de
nombreuses pierres tombales, appartient aux dernières
années du style ogival. Les fenêtres du chœur sont gar-
nies de beaux vitraux de la Renaissance bien conservés
et classés comme monuments historiques : on y lit les dates
de 4542 et 1543; plusieurs de ces vitraux furent donnés
à l'église par le cardinal de Boissy, grand aumônier de
France, fils de Guillaume Souffler et de Philippe de Mont-
morency.

SAINT-FIRMIN. Com. du dép. de la Saône-et-Loire,
arr. d'Autun, cant. du Creusot; 810 hab. Eglise romane;
chapelle du xve s., renfermant le tombeau de saint Fir-
min, et près de laquelle se trouve une fontaine dite miracu-
leuse.

SAI NT-FI RMIN -nEs-Bois. Com. du dép. da Loiret,
arr. de Montargis, cant. de Châteaurenard; 518 hab..

SAINT-FLAIYE-DES-Loups, Com. du dép. de la Ven-
dée, arr. des Sables-d'Olonne, cant. de La-Motile-Achard ;
4.650 hab. Stat. du cliem, de fer de l'Etat.

SAINT-FIRMIN-suR-LOIRE. Com. du dép. du Loiret,
arr. de Gien, cant. de Châtillon-sur-Loire; 875 hab.

SAINT-FLAVY. Com. du dép. de l'Aube, arr. de No-
gent-sur-Seine, cant. de Marcilly-le-Hayer ; 232 hab.

SAI NT-FLORENT. Ch.-1. de cant. du dép. de la Corse,

arr. de Bastia ; 680 hab. Situé sur un admirable golfe,
ou une flotte entière pourrait trouver place, s'il était amé-
nagé. L'ancien port a du reste été envahi et transformé
par les sables en une plaine marécageuse. La ville même
s'est déplacée ; autrefois située sur les bords de l'Aliso,
elle est maintenant assise sur un promontoire, Adroite de
cette rivière. Saint-Florent a d'ailleurs joué dans l'his-
toire de la Corse un rôle important. Fondée en 4440, la
ville fut prise par le maréchal de Thermes en 4553 et
reprise, l'année suivante, par André Doria. En 1739, les
patriotes Gaffori et Ceccaldi s'en rendirent maitres; en
4794, les Français y soutinrent un siège héroïque contre
Ies Anglais alliés au patriote Pascal Paoli. Elle a peu
d'importance économique. - 	 J. M.

SAINT-FLORENT ou SAINT-FLORENT-sun-Auzox-
NET. Com. du dép. du Gard, arr. d'Alais, cant de Saint-
Ambroix; 3.165 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon.
Mines de fer et de charbon. Extraction ettrituration de baryte.

SAINT-FLORENT. Com- du dép. du Loiret, arr. de
Gien, cant. de Sully-sur-Loire; 627 hab.

SAINT-FLORENT. Com, du dép. des Deux-Sèvres,
arr. et cant. (2e) de Niort; 1.700 hab.

SAINT-FLORENT-uss-Bons. Com. du dép. de la Ven-
dée, arr. et cant. de La Roche-sur-Yon; 2.016 hab.

SAINT-FLORENT- LEs-SanMUR (V. SAINT-HILAIRE-
SAINT-FLORENT). - 	 -

SAINT-FLORENT-LE-VIEIL. Ch.-1. de cant. du dép.
de Maine-et-Loire, arr, et à 35 kil. N.-N.-0. de Cholet,
dans une charmante situation sur le penchant et au som-
met de la colline qui domine la rive gauche de la Loire ;
alt., 40-53 m.; 4.096 hab. Pont suspendu sur la Loire,
pépinières, vinaigreries, huileries. L'église, située au som-
met de la colline, date du xiVe siècle et a été remaniée au
xvine . Elle contient le tombeau du chef vendéen Bonchamps,
un des chefs-d'œuvre de David d'Angers. C'est le reste
d'un prieuré qui avait remplacé une très vieille et très cé-
lèbre abbaye fondée au Ive siècle par saint Florent, dis-
ciple de saint Martin. A la suite de nombreux pillages par
Noménoé et par les Normands, les moines s'enfuirent et,
après plusieurs établissements, s'installèrent, en 940, dans
un faubourg de Saumur (V. SAINT-HILAIRE-SAINT-FLO-
RENT). Au cimetière sont les restes d'une jolie chapelle du
xvie siècle; au S.-E., près du hameau de Rielle, est le
cromlech de Botz. Le soulèvement de la Vendée s'organisa
à Saint-Florent le 42 mars 4793.

BiBL.: ROBIN, le Mont Glonne, ou Rech. hist. sur l'onig.
des Angevins et sur la retraite du premier solitaire des
Gaules, 1774, 2 vol. in-12.

SAINT-FLORENT-sua -CHER. Com, du dép. du Cher,
arr. de Bourges, cant. de Chârost; 3.539 hab. Minerai
de fer ; carrières de pierre à bâtir. Ateliers de chaudron-
nerie et constructions mécaniques. Forges et fonderies.
Château du xvie siècle.

SAINT-FLORENTIN. Com. du dép. de l'Indre, arr.
d'Issoudun, cant, de Vatan : 565 hab.

SAI NT-FLORENTIN. Ch.-l. de cant. du dép. de l'Yonne,
arr. d'Auxerre, sur une colline au pied de laquelle se réu-
nissent l'Armance et l'Armançon ; 2.721 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon, avec embranchement sur Troyes.
Cette ville tire son nom d'un ancien monastère béné-
dictin, fondé au Ixe siècle, et dont l'église fut dédiée par
saint Andry, archevêque de Sens, le 8 mai 836 ; il fut
donné vers 1038 par Thibautler, comte de Champagne, à
l'abbaye de Saint-Germain d'Auxerre, dont il devint un
prieuré. L'église paroissiale est un monument gothique du
xvie siècle, complété dans ce siècle; des deux portails la-
téraux, l'un est daté de 4611, l'antre de 1632 ; le por-
tail occidental et la nef ont été reconstruits en 4861;
l'église renferme de nombreux morceaux de sculpture de
la Renaissance et du xvne siècle, spécialement un saint-
sépulcre, un jubé et de beaux vitraux, aux fenêtres des
bas côtés du choeur, datés de 1525, 4528, 4529, 1548.

BIBL.: TARBÉ, Notice, dans l'Almanach de Sens, années
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1806, 1807 et 1808. - P1GEOxY, Histoire de la ville de Saint-
Florentin ; Paris, 1850, in-12. (cf. un compte rendu dans.
Bibliothèque de .l'Ecole des chartes, t. XII p. 821 . - SAr.o-
non, les Eglises tie la cille de Saint-Florentin; Auxerre,
1860, in-8, - Ch. MotsiiT, l'Ancienne maladrerie de Saint-
Florentin, dans Annuaire de l'Yonne, 1875, 3' part., pp. 191-
198. - SALO mort, Verrières de l'eglise de Saint-Florentin;
Auxerre, 1866, in-8.

SAINT-FLORENTIN, duc de LA VRILLIÉRE (Louis PnE-
LIPEAUX, comte de), homme d'Etat français, né le •I S avr.
1705, mort à Paris le 27 févr. 1777. Successivement
secrétaire d'Etat (1725), chancelier de la reine (1743),
ministre de la maison du roi (1749), chargé du départe-
ment de Paris (1757), il fut remplacé par Malesherbes
en 1775. Son nom est resté attaché au régime des lettres
de cachet, mais ce qui en a été dit est exagéré. It a été
démontré, entre autres, que Saint-Florentin n'avait jamais
délivré de lettre de cachet en blanc. Il a été connu jus-
qu'en 1'77U sons le nom de comte de Saint-Florentin, il
Frit alors le titre de dut de La Vrillière, sa terre ayant
été érigée en duché. Il appartenait à lagrande famille des
Phelypeaux. On lui fit, en conséquence, ratte épitaphe :

Ci-gît un petit homme h l'air assez commun
Ayant porté trois noms et n'en laissant aucun.

Frantz FUNCE.–BRENTANQ.

SAINT-FLORET. Com. du dép. du Puy . de-Dôme, arr.
d'Issoire, cant. de Champeix 557 hab.

SAINT-FLO RIS. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
de Béthune, cant. de Lillers; 466 hab.

SAINT-FLOUR. Ch. I. d'arr. du dép. du Cantal, sur
un plateau basaltique, à 883 m. d'ait.; 5.603 hab. Stat.
du chem. de fer de Neussargues à Béziers. Appelée jadis
Mons Indiciacus, à cause d'un phare servant de guide
aux voyageurs, et Fanunz Santi Flori, à cause de saint
Flour, l'apôtre de l'Auvergne, qui y aurait séjourné.
Grand commerce de bestiaux, de chevaux, de grains et de
cuirs. Fabriques de petites étoffes, de colles fortes, de
couleurs et de poteries. La cathédrale, bâtie, dit-on, sur
l'emplacement de l'ermitage de saint Flour, qui avait été
remplacé en 996 par un prieuré de Cluny, est du xiv e siè-
cle ; elle est flanquée de deux tours carrées, dont une était
appelée tour des Anglais. Sur la façade, un écusson porte
trois lettres gothiques, où l'on a voulu découvrir le mot
ARABIA, patrie de saint. Flour, et d'où, selon d'autres,
serait venue la. locution de charabia pour désigner le
langage des Auvergnats. L'église de Saint-Vincent est du
XV e siècle. L'église de Notre-Dame est devenue la halle
aux blés. Le palais épiscopal est du xvir e siècle; mais
l'évêché, créé par Jean XXII, remonte It 1317. Charles V
accorda, en 1372, une charte de franchises communales
aux habitants. La ville comprend deux cantons. Elle est
reliée au faubourg, placé au pied du plateau, par une
route pratiquée dans des escarpements basaltiques, d'un
effet très pittoresque. C'est à un de ses évêques du
xvne siècle, Paul de Ribeyre, que Saint-Flour doit ses
principaux monuments, notamment l'hôpital et le sémi-
naire, ainsi qu'il résulte de l'inscription suivante gravée
sur un portique où la municipalité fit aussi graver les
armes du prélat
De Ribeyre en ces lieux tu vois le moindre ouvrage.
Compter nos monuments, c'est compter ses bienfaits.
De l'Eglise et du pauvre il accroit l'héritage
Et lègue à ses parents les heureux qu'il a faits.

Ces vers sont du poète de Belloy qui était de Saint-
Flour. Cette ville est aussi la patrie de l'abbé pigne.
Elle a été considérablement embellie dans ces dernières
années et possède de très belles promenades plantées
d'arbres. Le palais de justice et les prisons sont de cons-
truction moderne. Dans les environs setrouvent Ies ruines
du château du Rochain et le château de la Chaumette
(xvie siècle).	 A. M.

SAI NT-FLO U R. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
de Clermont-Ferrand, cant. de Saint-Dier; 710 hab.

SAINT-FLOUR-DE-MERCOmE. Com. du dép. de la
Lozère, arr. de Mende, cant, ale Langogne; 342 hab,
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SAINT-FLOVIER. Com. du dép. d 'Indre-et-Loire, arr.
de Loches, cant. du Grand-Pressigny; 1.216 hab.

SAINT-FLOXEL. Com. du dép. de la Manche, arr. de
Valognes, cant. de Montebourg; 507 hab.

SA I NT-FO I X (Germain-François PoOLLAtN DE), littéra-
teur français, né à Rennes Ie 5 févr. 1698, mort à Paris
le 25 août 1776. Fils du jurisconsulte Poullain de Bel-
Air, il a publié, sous le titre de comédies, de petits tableaux
de féerie ou de mythologie plus agréables qu'émouvants
et surtout que comiques : l'Oracle (1740); le Sylphe
(1743); les Grâces (1744); — des Lettres turques (1750);
une Histoire de l'ordre du Saint-Esprit (1767), dont
il était l'historiographe en titre. On peut encore consulter,
surtout au point de vue des mœurs et usages, ses Essais
historiques sur Paris (1754-57, 5 vol. in-12), souvent
réédités.	 H. MoNiN.

BEBL.:Éloge historique, en tête de l'édition posthume de,
Œuvres complètes ; Paris, 1778, in-8 (avec portrait).

SAINT-FOLQUIN. Com. du dép. da Pas-de-Calais, arr.
de Saint-Omer, cant. d'Audruicq; 1.356 hab. Le curieux
hameau de Monnequebeure fait partie de la commune.

SAINT-Rum (Barthélemy FAUTAS DE), géologue fran-
çais (V. FAUTAS DE SAINT–FOND).

SAINT-FONS ou SAINT-FONDS. Corn. du dép. du
Rhône, arr. de Lyon, cant. de Villeurbanne; 4.160 hab.
Stat. du chemin de fer de Lyon. Fabriques de produits
chimiques et de matières colorantes, de colle et gélatine,
d'engrais chimiques, de vinaigre.

SAINT-FORGEOT. ;Cam. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. et cant. d'Autun ; 531 hab. Boghead et huiles miné-
rales. Ancien château des Mottes.

SAINT-FORGET. Coin. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Rambouillet, cant. de Chevreuse; 338 hab.

SAINT-FORGEUX. Com. du dép. du Rhône, arr. de
Villefranche, cant. de Tarare; 1.837 hab.

SAI NT-FO RGEUX- L'ESPINASSE. Com. du dép. de la
Loire, arr. de Roanne, cant. de LaPacaudière; 667 hab.

SAINT-FORT. Com. du dép. de la Charente, arr. de
Cognac, cant. de Segonzac; 486 hab. Eglise des xi e-
xvte siècles. Dolmen dont la table a plus de 10 m. de
long.

SAINT-FORT. Com. du dép. de la Mayenne, arr. et
cant. de Château-Gontier ; 486 hab.

SAINT-FORT-sun-GIRONDE. Coin. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Saint-Genis-de-
Saintonge; 1.933 hab.

SAINT-FORTUNAT. Com. du dép. de l'Ardèche, arr.
de Privas, cant. de La Voulte-sur-RhOne; 1.197 hab.
Eaux minérales gazeuses, ferrugineuses, lithinées. Filat.
et moulinage de soie. Patrie du général Rainpou V. ce
nom).

SAINT-FRAIGNE. Corn. du dép. de la Charente, arr.
deRuffec, cant. d'Aigre; 734 hab. Eglise du ne siècle et
château du xve.

SAINT-FRAIMBAULT-DE-P iuâazs. Com. du dép. de
la Mayenne, arr. et cant. (E.) de Mayenne; 977 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAI NT-FRAI M BAU LT-suR-Pissa. Com du dép. de
l'Orne, arr. de Domfront, cant. de Passais ; 2.173 hab.

SAINT-FRAJOU. Corn. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. de l'Isle-en-Dodon; 592 hab.

SAINT-FRANC. Com. du dép. de la Savoie, arr. de
Chambéry, cant. des Echelles ; 277 hab.

SAINT-FRANCHY. Com. du dép. de la Nièvre, arr.
de Nevers, cant. de Saint-Saulge ; 469 hab.

SAI NT- FRAN CIS. Rivière des Etats-Unis, Etats de Mis-
souri et d'Arkansas, affluent droit du Mississipi. Né sur
les Iron Mountains, dans le comté de Saint-François, il
coule vers le S., aborde l'Etat d'Arkansas, traverse la
Sunk Country, bouleversée par les tremblements de terre
de 1811, reçoit le Little River, et, après avoir suivi un
affaissement de terrain produit par ces cataclysmes, se
jette dansle Mississipi près de Helena, après un cours très
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serpentueux de 640 kiI. ; il revoit peu auparavant son
principal affluent l'Anguille ; il n'est navigable que pen-
dant 430 kil.	 -

SAI NT-FRAN ÇO I S. Rivière du Canada, prov. de Québec,
afll. dr. du Saint-Laurent, le plus considérable. Elle sort
du lac Saint-François, coule au S.-O., traverse le lac Ayl-
mer, la ville industrieuse de Sherbrooke, la plus impor-
tante des cantons de l'Est, où ii reçoit la rivière Magog,
tourne vers le N.-0., forme les chutes de Brompton,
Windsor, arrose Richemond, Melbourne et se jette par
un delta dans le lac Saint-Pierre (expansion du Saint-Lau-
rent), après un cours de 300 kil. La navigation est dif-
ficile à cause des nombreuses chutes d'eau, utilisées par
l'industrie.

SAINT-FRANÇOIS-nE-SALES. Com, du dép. de la Sa-
voie, arr. de Chambéry, cant. du Châtelard ; 667 hab.

SAINT-FRÉGANT,. Com. du dép. du Finistère, arr. de
Brest, cant. de Lannilis; 750 hab.

SAINT-FRÉJOUX ou SAI NT-FR ÉJOUX-LE-MAJEUR.
Corn. du dép. de la Corrèze, arr. et cant. d'Ussel; 563
hab. Fabr. d'instruments aratoires et de pesage. Château
du xve siècle.

SAI NT-FRÉZAL -D 'ALDUCrs. Corn. du dép. de la Lozère,
arr. de Mende, cant. du Bleymard ; 320 hab.

SA  NT-FRÉZAL-DE-VENTALON. Com. du dép. de la Lo-
zère, arr. de Florac, cant. de Pont-de-Montvert; 412 hab.

SAI NT-FR ICHOUX. Com. du dép. de l'Aude, arr. de
Carcassonne, cant. de Peyriac-Minervois; 267 hab.

SAINT-FROON. Com. du dép. de la Creuse, arr. d'Au-
busson, cant. de Felletin ; 703 hab. Jolie église du xve
s., reste d'une commanderie de Saint-Antoine.

SAINT-FROMOND. Com. du dép. de la Manche, arr.
de Saint-Lé, cant. de Saint-Jean-de-Daye; 774 hab.

SAINT-FRONT (Lac) (V. LOIRE [HAUTE-„ t. XXII,
p. 449).

SAINT-FRONT. Com, du dép. de la Charente, arr. de
Puffec, cant. de Mansle ; 623 hab.

SAINT-FRONT. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr.
du Puy, cant. de Fay-le-Froid; 2.516 hab. A 3 kil. 0.,
les grottes artificielles de Bournac. A 2 kil. à l'ls'., lac de
Saint-Iront, avec beaucoup de tanches et de truites ; la
Gagne en sort.

SAINT-FRONT. Com. du dép. duLot-et-Garonne, arr.
de Villeneuve-sur-Lot, cant. de Fumel ; 789 hab. Stat.
du chem, de fer d'Orléans. Eglise des xne et xve siècles.
Ancien château de Bagel, avec tourelles.

SAI NT-FRO NT-D'ALEUPS. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Périguetix, cant. de Branteme ; 603 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-FRONT-nE-CaaairNlEns. Corn. du dép. de la
Dordogne, arr. et cant, de Nontron ; 322 hab.

SAINT-FRONT-DE-PuAnoux. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Ribérac, cant. de Mussidan ; 617 flab.

SAINT-FRONT-LA-RivlÈRE. Corn. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Nontron, cant. de Saint-Pardoux-la-Ri-
vière ; 864 hab.

SAINT-FROULT. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Marennes, cant. de Saint-Agnant ; 229 hab.

SAI NT-FU LG ENT. Ch.-l. de cant. du dép. de la Vendée,
arr. de La ltoche-sur-Yon ; 2.203 hab. Le 22 sept. 1793,
les Vendéens y battirent l'armée de la République.

BIBL.: DBSINY, Atlas cantonal de la Vendée ; canton
de Saint-Futgent; Paris, 1883.

SAINT-FU LGENT-DES-ORTIES. Com. du dép. de l'Orne.
arr. de Mortagne, cant, de Bellême; 470 hab.

SAINT-FUSCIEN. Com. du dép. de la Somme, arr.
d'Amiens, cant. de Boves ; 401 hab. Collège ecclésias-
tique occupant l'emplacement d'une abbaye bénédictine.

BIBL.: Ch. SALMON, Abbaye et village de Saint-1?uscien-
aux-Bois ; Amiens, 1889, in-8.

SAINT-GABRIEL. Com. du dép. du Calvados, arr. de
Caen, cant. de Creully ; 246 hab. Restes d'un prieuré de
4066 (choeur de l'église et entrée du monastère, tous

deux de style roman; donjon du monastère datant du
xIve s.).

SAINT-GAL. Com. du dép. de la Lozère, arr. de Mende,
cant. de Saint-Amans ; 225 hab.

SAINT-GAL. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de
Riom, cant. de Menat ; 659 hab.

SAI NT-GALL. I. CANTON. — Canton suisse, dans la partie
orientale de la Suisse, limité au N. par le cant. de Thurgovie
etlelac de Constance, à l'E. par le Rhin, au S. parle cant.
des Grisons, à l'O. par ceux de Glaris, Schwytz et Zurich.
Sa superficie est de 2.019 kil. q., . sa population de
229.367 hab. Le relief présente l'image d'un terrain coupé
de vallées profondes, bordées de montagnes élevées. La
partie méridionale est sillonnée par une chaîne apparte-
nant aux contreforts des Alpes glaronnaises; une autre
chaîne sépare les bassins de la Linth et de la Thur ; entre
cette dernière rivière et le Rhin s'élève l'Alpstein, sys-
tème de montagnes à ramifications multiples, dont l'une
est la Saentis. L'inclinaison du sol va du N.-0. au N.,
dans la direction du lac de Constance. Les principaux
cours d'eau sont la Thur, la Sitter, la Linth et le
Rhin. Ce fleuve, qui débordait souvent et convertissait
en marécages de grandes étendues de pays, a été
corrigé par le canton avec un important subside de la con-
fédération. Les lacs de Constance et de Zurich appartien-
nent en petite partie, le premier du côté de Rorschach,
le second à Rapperswil, au cant. de Saint-Gall. Celui
de Wallenstadt est tout entier dans son territoire. De
forme allongée, sa rive droite est bordée par les impo-
santes montagnes des Kurfirsten, qui descendent à pic
sur le bord du lac. Les vallées principales sont celles du
Rhin, de la Linth et du Toggenbourg, celle-ci arrosée parla
Thur. Le chef-lieu du pays est Saint-Gall (V. ci-dessous).
Les localités principales sont Rorschach (V. ce mot) sur
le lac de Constance, Wyl, Rapperswil, Sargans, Ra-
gatz, Altstetten. k cause de la nature montagneuse
du pays, le sol ne se prête à la culture que dans
les parties ouvertes. Les plateaux et les versants sont
des pâturages, où la population se livre à l'élève du
bétail. On cultive le maïs à Sargans et dans la vallée du
Rhin, la vigne dans quelques parties bien exposées des
vallées de la Linth et du Rhin. Il y a des eaux thermales
renommées à Pfeflers, qui alimentent les bains impor-
tants de Ragatz. On trouve dans quelques montagnes
de l'ardoise et des grès qui fournissent des meules
de moulins réputées. L'industrie a pris une très grande
extension. C'est d'abord la filature du coton et la
fabrication ainsi que la teinturerie d'étoffes de coton, de
jaconets, de mousseline, etc. Il y a des manufactures con-
sidérables qui occupent des milliers d'ouvriers et font un
grand commerce d'exportation, notamment avec l'Orient.
Puis on cultive sur une grande échelle l'industrie de la
broderie qui a acquis une réputation universelle ; il y a la
broderie h. la machine et la broderie   la main, qui pro-
duit des ouvrages d'une finesse extrême. Les places prin-
cipales de commerce sont Rorschach et Saint-Gall.

Le cant. de Saint-Gall compte 135.227 catholiques et
92.087 protestants. Sa constitution, qui date de 1890,. est
démocratique représentative. La souveraineté repose sur
le peuple qui l'exerce par le grand conseil, autorité légis-
lative. La compétence de celle-ci est limitée par le refe-
rendum populaire facultatif ; lorsque 10.000 citoyens en
font la demande, la loi doit être soumise au vote popu-
laire. Le pouvoir exécutif est exercé par le conseil exé-
cutif composé de sept membres, dont le président a le titre
de landammann. Il y a comme autorité judiciaire supé-
rieure une coûr d'appel et de cassation. Le pays est divisé
en 15 districts, à la tête de chacun desquels se trouve,
comme représentant du gouvernement, un préfet. L'ins-
truction publique est très développée ; le canton possède,
outre les écoles communales, plusieurs écoles secondaires,
une école cantonale (gymnase et école réale) et une aca-

I démie de commerce, en outre une école normale pour
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l'instruction professionnelle des instituteurs et un établis-
sement d'éducation pour les sourds-muets. La fortune
de l'Etat s'élève à 7.683.900 fr., non compris les fonds
à destination particulière, qui montent à 42.333.597 fr.
Le budget présente 4.317.913 fr. en recettes et 4 mil-
lions 18.457 fr. en dépenses.

Le territoire du cant. de Saint-Gall fit partie, à l'époque
romaine, de la Rhétie, puis de I Allemane et du royaume
franc. Après la dissolution de l'empire de Charlemagne,
le pays se trouva divisé en plusieurs seigneuries dépen-
dant du Saint-Empire ; les plus importantes étaient l'ab-
baye de Saint-Gall (V: ci-dessous) et les comtés du Tog
genbourg et de Werdenberg. La domination de l'abbé, qui
portait le titre de prince, s'étendait sur la ville de Saint-
Gall et sur, la campagne qui forme aujourd'hui le cant.
d'Appenzell ; celle-ci se révolta (1400) contre son
seigneur, secoua son joug et se joignit à la Confédé-
ration suisse. Quant à la ville, elle avait joui de tout temps
de certaines franchises communales; elle finit également
par s'émanciper complètement de sa sujétion envers l'abbé
et se gouverna elle-même sons la protection des confé-
dérés, dont elle était l'alliée. Les autres seigneurs dispa-
rurent également, et leurs territoires advinrent en partie
aux Suisses, qui en firent des -bailliages dépendant de la
Confédération. En 1803, tous les pays Saint-Gallois furent
réunis à la Suisse, dont ils formèrent le quatorzième
canton.	 Dr Gor.AT.

II. PILLE et ABBAYE. — Le chef-lieu du canton suisse
de ce nom est situé à 670 m. d'alt. dans une haute val-
lée, non loin du lac de Constance. Env. 35.000 hab.
(14.200 seulement en 1860) dont deux cinquièmes catho-
liques. L'industrie de la broderie, dont elle est le centre,
exporte dans le monde entier pour env. 80 millions; la bro-
derie mécanique a presque entièrement remplacé le travail
à la main. La bourse des broderies très animée se tient
en plein air Ies mercredis et samedis. Nombreuses écoles
professionnelles et industrielles. Principaux édifices : l'église
du couvent bâtie de 1756 à 2765, l'ancienne abbaye res-
taurée au avine siècle et sécularisée en partie dès 1805
(V. ABBAYE, t. I, p; 40). Il s'y trouve aujourd'hui
l'évêché, le palais da gouvernement, la célèbre biblio-
thèque da couvent (1.558 incunables,1.725 manuscrits de
grande valeur), l'église Saint-Laurent, la bibliothèque Va-
diane (500 manuscrits du temps de la Réforme), le musée.

L'origine et le nom même de la ville remontent au mis-
sionnaire irlandais Gall qui y fonda en 614 une commu-
nauté monastique. L'abbaye de bénédictins de Saint-Gall
fut célèbre -au moyen âge comme un des centres de la vie
intellectuelle et scientifique. Son déclin commence vers le
Yne siècle. La ville s'était élevée peu à peu autour du mo-
nastère, et dès le xe siècle elle put étre entourée d'une en-
ceinte fortifiée. Peu à peu elle s'émancipa de l'abbaye,
obtint les franchises. Vers 1454, elle traite directement une
alliance avec les cantons suisses. Dès lors l'abbaye et la
ville constituent deux Etats souverains. La Réforme à la-
quelle la ville se rallia sous la conduite de Vadian accentua
la séparation. Le couvent fut supprimé en 4798 à l'ap-
proche des Français. Après l'acte de médiation, en 1805,
les biens de l'abbaye furentliquidés et sa fortune partagée
entre le nouveau canton de Saint-Gall et la communauté
catholique qui reçut, en outre, la cathédrale, la bibliothèque
du couvent et les constructions les plus anciennes du cou-
vent. Le reste des bâtiments devint le siège du gouverne-
ment cantonal. 	 - E. ItulINE.

SAINT–GALM IER (Sanctus Baldomerus, Saint-Gar-
mier). Ch.-1. de cant. du dép. de la Loire, arr. de
Montbrison; 2.936 hab. Sur une colline au pied de la-
quelle coule la Coise. Siège d'une châtellenie comtale,
puis royale, elle fut ravagée pendant les guerres de
religion. Saint-Galmier possédait autrefois un couvent
d'ursulines, oh se retira et mourut M me de Warens. Dans
l'église se voit une remarquable vierge du xvie siècle, dite
la Vierge du Pilier.	 -	 111. DUMoULIN..

EAUX MINÉRALES. — Ces eaux - atbermales,- bicarbona-
tées calciques moyennes, carboniques fortes (Rotureàn),
renferment, en outre, de la strontiane, du fer, du man-
ganèse. Elles s'emploient en boisson comme antidyspep-
tiques, antirhumatismales, et dans l'anémie et la gravelle.

SAINT-GAND. Com. du dép. de la haute-Saône, arr.
de Gray, cant. de Fresne-Saint-Mamès ; 479 hab.

SAINT-GANTON. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.
de Redon, cant. de Pipriac; 694 hab.	 -

SAINT-GATIEN. Com. du dép. du Calvados, arr. de
Pont-l'Evéque, cant. de Honfleur ; 1.090 hab.

SAINT-GAUDENS. Ch.-l. d'arr. du dép. de la Haute-
Garonne, au rebord d'un plateau qui domine la rive g.
de la Garonne ; 404 m.. d'alt. Stat. du chem. de fer
de Toulouse à Bayonne ; 6.600 hab. On jouit d'une vue
superbe surtoute la chaîne centrale des Pyrénées.
Eglise romane, autrefois collégiale, avec de beaux chapi-
teaux historiés et une salle capitulaire du début du xnie siè-
cle, attenante au choeur. Chapelle Notre-Dame de Lacave
oh sont encastrés des débris architecturaux du moyen âge,
lieu de pèlerinage. Fabriques d'étoffes et de draps ; mé-
tiers à tricots. — Appelée d'abord le Mas-Saint-Pierre,
cette localité prit le nom du jeune enfant Gaudentius, mar-
tyrisé au va siècle par les Visigoths ; au moyen âge, elle
fut capitale du Nébouzan et de la région nommée le Bour-
jac. -Au xvne siècle, le grand séminaire da diocèse de Com-
minges s'y établit et y demeura au siècle suivant.

BIBL. : A. MARRANT, Histoire de Commines, Saint-Ber-
trand et Saint-Gaudens, 1889. — DUFOR, Saint-Gaudens
et son collège, 1885.

SAINT-GAUDENS. Com. da dép. de la Vienne, arr.
et cant. de Civray, ; 412- hab.

SAI NT-GA UDERIG. Com. du dép. de l'Aude, arr. de
Castelnaudary, cant. de Fanjeaux; 222 hab.

SAINT-GAULT. Com. du dép. de la Mayenne, arr. et
cant. de Château-Gontier; 315 hab. --

SAINT-GAULTIER. Ch.-I. de cant. du dép. del'lndre,
arr. du Blanc.; 2.303 hab. Stat. du chem. de fer d'Or-
léans. Exploitation de pierres de taille; fabrique de toile
de chanvre et de lin. Eglise romane.

SAINT-GAUZENS. Com. du dép. du Tarn, arr. de La-
vaur, cant. de Graulhet ; 941 hab.

SAINT-GAYRAND. Com. du dép. de Lotet-Garonne,
arr. de Marmande, cant. de Castelmoron; 288 hab. -

SA I NT-G El N. Corn. du dép. des Landes, arr. de Mon t-de-
Marsan, cant. deVilleneuve-de-Marsan; 649 hab. Ancienne
bastide fondée par Edouard Ier, roi d'Angleterre, en 4984.

SAINT-GELAIS. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
et cant. (1 er) de Niort; 791 hab. Château du xvi e s.
Berceau d'une famille de poètes et gens de guerre du
temps des Valois. 	 -

SA I NT-GELAIS (Octavien, ou mieux Octavien de),: poète
français, né k Cognac en 4466, mort en 1502; évêque
d'Angoulême depuis 1494. Ses poésies originales (publiées
seulement après sa mort), sont médiocrement intéressantes:
la Chasse ou le Départ d'Amour, qu'il signa avec Blaise
d'Auriol (1509, in-8), n'est qu'un plagiat presque continuel
des œuvres de Charles d'Orléans et des poètes- de son
groupe, Blosseville, de Garencières, etc. ; dans le Séjour
d'honneur (1524, in-4), qui contient aussi des œuvres
de son ami André de la Vigne, il raconte sous forme allé-
gorique les événements auxquels il a assisté et déplore les
égarements de sa jeunesse. Ses traductions en vers (des
Héroïdes d'Ovide, Paris,1500'; de l'Endidè, Paris, 1509)
nous montrent en lui un des premiers précurseurs de la
Renaissance. C'est dans celte des Héraïdes qu'apparatt
pour la première fois l'alternance régulière des rimes
masculines et féminines. 	 -	 A. J.

Brai..: LACROIX DU MAINE, Bibliothèque française (éd.
1772), II, 199, V. 152. - GOUJET, Bibliothèque française,
X, 226. — A. PIAGET, dans Romania,- XXI, 584. - Cf. la
Brai.. de l'article suivant.

-SAINT-GELAIS (Mellin de), poète français, né k An--
gouléme eu 1491, mort à Paris- en oct. 1558, fils naturel
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ou neveu du précédent. Il fit de fortes études de droit,
d'abord à Poitiers, puis à Bologne et Padoue, et rapporta
d'Italie un goût très vif non seulement pour la poésie, mais
pour la philosophie, les mathématiques et l'astrologie,
auxquelles il ne cessa de s'adonner dans la suite. Quand
il revint en France, i1 trouva sur le trône son compatriote
François IeT , qui lui fit le meilleur accueil et le combla
de charges et de faveurs : il fut notamment (car il était
d'église, pour la forme) aumônier du dauphin, puis, à la
mort de celui-ci, du futur Henri II, abbé de Notre-Dame
de Reclus et « garde des livres » du roi à Fontainebleau.
Jusqu'à la mort de François IeC et même un peu au delà,
il fut le poète attitré de la cour, jouissant d'une faveur
bien supérieure même a' Marot, avec lequel il était du
reste en fort bons termes et qui se croyait obligé de le dire
son égal. Quand parut Ronsard, son étoile pâlit. Du Bellay
l'attaqua vivement, sans le nommer toutefois, dans la
Degence et Illustration (4548). Il eut l'imprudence de
vouloir Iutter et essaya un jour de discréditer Ronsard
auprès du roi en lisant une de ses odes avec une emphase
ridicule; mais Marguerite, sœur de Henri II, lui arrachant
le livre des mains, la relut avec tant d'art et de charme,
qu'elle réussit à la faire applaudir; Mellin dut s'excuser
et Ronsard lui pardonna; il alla même peu après jusqu'à
lui dédier une ode (la 24 e du livre IV). Du Bellay fut
moins généreux et fit de lui, dans le Poète courtisan,
un portrait d'une- cruelle ressemblance. En 4554, il fit
représenter à Blois, devant la jeune reine Catherine
de Médicis, une traduction (en prose, avec « intermèdes »
en vers) de la Sophonisbe du Trissin (qui fut imprimée en
4559). On a cru longtemps, sur la foi de Pasgmer, que
Saint-Gelais n'avait rien publié de son vivant. C'est une
erreur; il avait fait imprimer un mince recueil (Sainge-
lais : oeuvres de luy, tant en composition qu'en trans-
lation ou allusion aux auteurs grecs et anciens, Lyon,
in-8 de 79 pages), dont il n'y a qu'un seul exemplaire
connu. Quand ses œuvres parurent, en 1574, ce fut une
déception générale, dont on trouve l'écho dans le jugement
de Pasquier que citent tous les manuels et dictionnaires.
Ce jugement, dans sa sévérité, est juste : Saint-Gelais
n'est même pas un poète d'anthologie (car on trouverait
difficilement dans son vaste recueil une pièce parfaite);
c'est un poète d'occasion, dont le succès ne fut dû qu'à
une exacte adaptation de son talent au milieu : les pensées
sont banales, le style est lâche et diffus : la pointe même,
que Marot aiguisait si bien, manque presque toujours. Ces
défauts de forme sont aggravés par une obscénité raffinée
et une impiété froide qui donnent une triste idée de la cour
oh il a été tant admiré. Si Saint-Gelais garde quelque im-
portance dans l'histoire littéraire, c'est pour avoir ôté l'un
des premiers imitateurs de la poésie italienne et notam-
ment l'introducteur du sonnet (ceux de Marot en effet sont
postérieurs aux siens). Ses œuvres, composées de chansons,
rondeaux, mascarades, épigrammes, épitaphes et surtout
de pièces fugitives destinées à accompagner des cadeaux,
ont été publiées en 4574-, 1582, 4656, 4749 et réimpri-
mées de nos jours par P. Blanchemain (Bibl. elzévirienne,
1873, 3 vol.). A. JEANnoY.

BIBL.: E. CASTAIGNE, Notice historique sur les Saint-
Gelais; Angoulême, 1836. — GELLIBERT DES SEGUINS et
E. CASTAIGNE, Vies d'Octavien de Saint-Gelais, Mellin de
Saint-Gelais, etc. par G. Colletet; Paris, 1863. — SAINTE-
BEUVE, Tableau de la poésie française au xvi' siècle. —
P. BLANCHErIAIN, préface a l'édition citée. — E. W. WA-
GNER,Mellin de Saint-Gelais, eine Literatur und sprachrges-
chichtliche Untersuchung; Ludwigshafen, 1893 (t abilita-
tioneschrift de Heidelberg).

SAINT-GELVEN. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Loudéac, cant. de Gouarec; 923 hab. Ardoisières
exploitées : celle du Liscuit fournit des ardoises de grande
dimension. A 3 kil. S. O., au confluent du Blavet et du
Doulas, ruines de l'abbaye cistercienne de Bonrepos qui
date de 1184.

SAINT-GELY-DU-FESC. Com. du dép. de l'Hérault, arr.
de Montpellier, cant. des Matelles; 632 hab.

SAINT-GÉNARD. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
et cant. de Melle; 562 hab. Eglise à portail roman; à
2 kil. S., église du grand monastère de Puy-Berland
fondé sous Louis XIV et qui ne dura qu'un siècle.

SAINT-GENCE. Com. du dép. de la Haute-Vienne,
arr. de Limoges, cant. de Nieul ; 4.083 hab.

SA1NT-GENEROUX. Corn. du dép. des Deux-Sèvres,
arr. de Parthenay, cant. d'Airvault ; 514 hab. Eglise des
ix-xiie siècles, offrant dans les parties carlovingiennes (mur
méridional de la nef) un très grand intérêt pour l'his-
toire de l'art.

SAINT-GENES, Com. du dép. de la Gironde, arr. et
cant. de Blaye;, 607 hab.

SAINT-GENES. Corn. du dép. de la Gironde, arr. de
Libourne, cant. de Castillon ; 498 hab. Vins estimés.
Belles pierres calcaires.

SAINT-GENES-CuAar'ANELLE. Corn. du dép. du Puy-
deDôme, arr. et cant. (S:O.) de Clermont-Ferrand;
4.760 hab. Etablissement de pisciculture. Eglise gothique.
Menhirs.

SAINT-GENÈS-CaAiwESPE. Com. du dép. du Puy-de-
Dôme, arr. d'Issoire, cant de Latour ; 775 hab.

SAINT-GENES-DE-Lo7mAUD. Com. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Bordeaux, cant. de Créon; 194 hab.

SAINT-GENES-DE-QUEuIL. Coin. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Fronsac ; 335 hab.

SAINT-GENES-nu-RETZ. Com. du dép. du Puy-de-
Dôme, arr. de Riom, cant. d'Aigueperse ; 592 hab.

SA I NT-G E N ES–LA–TOURETTE. Com. du dép. du Puy-
de-Dôme, arr. d'Issoire, cant. de Sauxillanges ; 4.066 hab.

SAINT-GENtS-L'ENFANT. Corn. du dép. du Puy-de-
Dôme, arr. et cant. (O.) de Riom; 325 hab. Etablisse-
ment de pisciculture. Sources limpides captées par la
ville de Riom.

SAINT-GENEST. Com. du dép. de l'Allier, arr. de
Montluçon, cant. de Marcillat; 487 hab. Ruines du châ-
teau de l'Ours, dominées par un donjon du mûe siècle,
dans un site pittoresque, au confluent du Cher et de l'Ours.

SAINT-GENEST. Com. du dép. de la Marne, arr.
d'Epernay, cant. d'Esternay; 94 hab.

SAINT-GENEST. Com. du dép. de la Vienne, arr. de
Châtellerault, cant. de Lencloftre; 4.397 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Etat.

SAINT-GENEST. Corn. du dép. de la Haute-Vienne,
arr. de Limoges, cant. de Pierre-Bufière; 681 hab.

SAI NT-GEN EST. Com. du dép. des Vosges, arr. d'Epi-
nal, cant. de Rambervillers; 235 hab. Source abondante
visitée à Pâques par des pèlerins, en souvenir du martyr
local, Genest.

SAINT-GENEST-DE-BEAUZON. Corn. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Largentière, cant. de Joyeuse; 430 hab.

SAI NT-GEN EST-DE-CONTEST. Com. du dép. du Tarn,
arr. de Castres, cant. de Lautrec; 513 hab.

SAINT-GENEST-LACrrAarP. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Tournon, cant. du Cheylard; 4.•135 hab.

SA  NT-GEN EST-LEBPT. Com. du dép. de la Loire, arr.
de Saint-Etienne, cant. du Chambon-Feugerolles; 4.441
hab. Maison d'éducation et de correction. Houille. Fa-
briques de liqueurs. Clocher du xve s.

SAINT-GENEST-MAU.IFAUx. Ch.-1. de cant. du dép. de
la Loire, arr. de Saint-Etienne; 2.572 hab. Eglise en
partie du xIie s.

SAINT-GENEST (Emmanuel-Arthur-Marie BUnAND DE
BUCDEBON, dit), journaliste français (V. BUCUEBON).

SAINT-G E N EYS (Mont de) (V. LOIRE [HAUTE-]), t. XXII,
p. 445).

SAINT-GEN EYS–Pnès–SATNT–PAULIEN, Com. du dép.
de la Haute-Loire, arr. du Puy, cant. de Saint-Paulien;
717 hab.

SAINT-GENGOULPH. Com. du dép. de l'Aisne, arr.
de Château-Thierry, cant. de Neuilly-Saint-Front; 458 h.

SAINT-GENGOUX-DE-Scissfi. Com. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Mâcon, cant. de Lugny; 687 hab.
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SAI NT-GEN GO U X-an-NATION, anciennement SAI N T-
G ENGOUX-aE-RovAL (Sanctus Gengul hus). Ch.-1. de
cant. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Mâcon, sur la
Grosne ; 1.780 hab. Stat. de la ligne de chem. de fer de
Chalon-sur-Saône à Pouilly-sous-Charlieu et Roanne.
Carrières de pierre. Moulin, huilerie. Traces de voie an-
tique. Découvertes de monnaies et de poteries romaines.
Cette petite ville, fondée par les moines de Cluny, qui en
avaient fait le siège d'un doyenné, fut donnée à Louis VII
en 1166, par l'abbé Etienne. Les rois de France y ins-
tallèrent d'abord une prévôté, puis une châtellenie et en-
suite un bailliage. Ils l'entourèrent de murailles, ce qui ne
l'empêcha pas d'être prise et saccagée plusieurs fois au
cours du moyen âge, et finalement en 1562. Le château
sert actuellement de presbytère. L'église est un monument
assez intéressant (clocher roman, nef et chœur gothiques).
Il y avait à Saint-Gengoux, avant la Révolution, un cou-
vent d'ursulines, et un très ancien hôpital, rétabli de nos
jours. Armes : De gueules iz la bande d'or chargée de
trois alérions de sable et accompagnée de deux cors
de chasse d'or.,	 LEx.

SAINT-GENIES. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Sarlat, cant. de Salignac; 1,412 hab. Stat. du chem. de
fer d'Orléans. Vieux château de Pelvezis, entouré d'ormes
séculaires sous l'un desquels, d'après une tradition locale,
saint Louis aurait rendu la justice.

SAINT-GENIES. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. et cant. (centre) de Toulouse ; 278 hab.

SAI NT-GENIES-ns-CoMoLAS. Corn. du dép. du Gard,
arr. d'Uzès, cant. de Roquemaure ; 703 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon.

SAINT-GENIES-DE-Duonort. Com. du dép. des Basses-
Alpes, arr. et cant. de Sisteron, à 450 m. d'alt. au-
dessus du cours supérieur du Jabron (afil. g. de la
Durance) ; 426 hab. Mines de plomb. A 3 kil. an S.-0.,
village de Chardavons,dans une situationpittoresque, dans
un cirque de montagnes traversé par le Jabron. Sur un
rocher, inscription romaine du temps d'Honorius. Restes
d'un couvent d'augustins.

SAI NT-GEN I ES-nn-MALGOIRES. Com. dn dép. du Gard,
arr. d'Uzès, cant. de Saint-Chaptes; 1.023 hab. Stat. du
chem. de fer deLyon.

SAINT-GENIES-DES-MOURGUES. Com. du dép. del'Hé-
rault arr. de Montpellier, cant. de Castries; 790 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon. Carrières de pierre. Son
nom (Mourgues, c'est-à-dire religieuses) vient de l'abbaye
de bénédictines (1019 à 1779).

SAINT-GELAI .S-DE-V.RENSAL. Corn. du dép. de l'Hé-
rault, arr. de Béziers, cant. de Saint-Gervais; 256 hab.
Houille; fabrique de papiers. Superbe cirque de rochers
de l'Olque.

SAINT-GENIÈS-LE-BAS. Com. du dép. de l'Hérault,
arr. de Béziers, cant. de Murviel ; 1.076 hab.

SAINT-G EN I ES (BESOBIBES DE) (V. BE50MBE5 DE SAI T-
GENIES)-.

SAINT-GENIÈS (vicomte Jean-Edmond de L'ISLE DE
FALCON de), connu sous le pseudonyme de Richard O'Mon-
roy, littérateur français, né à Paris en 4849. Il débuta
par la carrière militaire et devint capitaine au 10e cui-
rassiers; il quitta le service et s'adonna à la littérature
humoristique et gauloise. Collaborateur 'assidu du Gil
Blas et de la Vie Parisienne, il a fait paraître de nom-
breux romans et recueils de nouvelles. Nous citerons :
Monsieur Mars et Madame Vénus. (4878) ; les Femmes
des autres (1879) ; A la Hussarde (4884); A grandes
guides (1885) ; Un peu, beaucoup, passionnément
(1888), etc.

SAI NT-GEN I EZ (Basses-Alpes) (V. SAINT-GENTES-DE-
DROuONT).

SAINT-G EN I EZ-u'OLT. Ch.-1. de cant. du dép. de
l'Aveyron, arr. d'Espalion ; 3.289 hab. Au fond d'un
vallon fertile. Un pont de cinq arches, sur le Lot, met en
communication les deux ',quartiers de cette ville, la plus

industrieuse du département. C'est là que furent établies
les premières manufactures de draps du Rouergue, au
commencement du xve siècle. Manufactures de cadis, fla-
nelles, couvertures de laine et de coton. Teintureries et
tanneries. Fabrication de fromage de Roquefort. Dans
l'église, beau mausolée, élevé par le comte de Chambord
à la mémoire de son précepteur, Mgr de Frayssinous. R estes
d'un château que Louis VIII fit raser en 1620. Patrie du
capucin Chabot, conventionnel, et de l'agronome Giron de
Buzareingues.

SAINT-G ENI EZ-O'MEnnE. Corn. du dép. de la Corrèze,
arr. de Tulle, cant. de Saint-Privat; 538 hab.

SAINT-GENIS. Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr.
de Gap, cant. de Serres; 112 hab. Ruines féodales.

SAINT-GENTS. Com. du déc. de la Charente, arr.
d'Angoulême, cant. de Blanzac; 464. hab.

SAI NT-GEN IS. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Gre-
noble, cant. de Mens; 120 hab.

SAINT-GÉNIS. Corn. du dép. des Py-réné es-Orientales,
arr. de Céret, cant. d'Argelès-sur-Mer; 730 hab.

SAI NT-GEN IS -DE-SAINTONGE. Ch.-1. de cant, du dép. de
la Charente-Inférieure, arr. de Jonzac; 1.260 hab. Stat.
du chem. de fer d'Orléans. Colonie agricole de Saint
Antoine. A 3 kil. S.-0., manoir de Fonraud.

SAI NT-GE N I S-D'HIERSAG. Com. du dép. de la Chat-
rente, arr. d'Angoulême, cant. d'Hiersae ; 931 hab.
Eglise du xIIe s.; château da Mlle.

SAI NT-GE NIS-nu-Bons. Com. du dép. de la Gironde,
arr. de La Réole, cant. de Targon; 108 hab.

SAINT-GENI S-L'ARGENTIERE. Corn. du dép. du Rhône,
arr. de Lyon, cant. de Saint-Laurent-de-Chamousset;
978 hab. Tissage mécanique. Restes d'anciennes fortifi-
cations (xine s.).	 -

SAINT-GENIS-LAvAL. Ch.-1. de cant. du dép. du
Rhône, arr. de Lyon, à 3 kil. de la r. dr. du Rhône;
3.700 hab. Houille en exploitation. Vins de Barolles es-
timés ; pêche, huilerie, fabr. de moutarde. Au S., château
de Beauregard (xvle s.). Au. N., château de Longchêne
donné par l'impératrice Eugénie à la ville de Lyon qui en
a fait l'asile Sainte-Eugénie.

SAINT-GENIS-LEs-OLLIÊRES. Com. da dép. du Rhône,
arr. de Lyon, cant. de Vaugneray; 874 hab.

SAINT-GENIS-PoUILLV. Com. du dép. de l'Ain, arr.
de Gex, cant. de Ferney-Voltaire ; 720 hab.

SAINT-GENIS-TERRE-Noms. Com. du dép. de la
Loire, arr. de Saint-Etienne, cant. de Rive-de-Gier ;
1.701 hab.

SAINT-GENIX. Ch.-1. de cant. du dép. de la Savoie,
arr. de Chambéry; 1.912 hab. Fabriques de tulle, de
bandages; tissage de soie. Eglise du xne s.

SA I N T-G E N I X-suR-MENTRON. Com. du dép. de l'Ain,
arr. de Bourg, cant, de Pont-de-Veyle; 528 hab..

SAINT-GENOIS (François-Joseph, comte de), juris-
consulte et historien belge, né à Mons en '1749, mort à
Bruxelles en 48'16. Il fut, en 1775, député par la noblesse
aux Etats du Hainaut, et s'y montra favorable aux tenta-
tatives de réforme de Joseph II. Mais, après la révolution
brabançonne, il abandonna la politique et se consacra tout
entier aux études historiques. Il publia plusieurs ouvrages
oil sont reproduits une foule de documents précieux, mais
oh l'ordre et la méthode font défaut. En voici les princi-
paux : Mémoires généalogiques pour servir le l'histoire
des familles des Pays-Bas (Amsterdam, 1780, 2 vol.
in-8) ; Dictionnaire onomastique des chartes du pays
et du comté de Hainaut (Mons, 1782, in-8) ; Monuments
anciens, essentiellement utiles ic la France, aux pro-
vines du Hainaut, etc., et autres pays limitrophes
de l'empire (Paris, '1782 à 1816, 34 cahiers in-fol.).

BIBL.: J. DELECOURT, Notice sur la vie et les ouvrages
du comte Joseph de Saint-Genois dans les Annales du
Cercle archéologique de Mons, t. IÎ.

SAINT-GENOIS DES MOTTES (Jules, baron de), litter-:
teur et historien belge, né à Lennick-Saint-Quentin en
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1813, mort à Roygem-lez-Gand en 1877. R devint archi-
viste de la Flandre orientale et plus tard bibliothécaire de
l'Université de Gand. Il publia d'abord une série de romans
historiques écrits d'une manière très vivante : Hembyse
(1835); la Gour de Jean /V(1837); le Faux Baudoin
(1840) ; les Mutinés du siège d'Ostende (1846). ll écri-
vit aussi plusieurs ouvrages historiques très estimés, dont
voici les plus importants : Histoire des avoueries en
Belgique (Bruxelles, 4834) ; les Voyageurs belges du
sure au xvrne siècle (Bruxelles, 1852) ; les Missions di-
plomatiques de Thomas Seepperus (Bruxelles, 4857) ;
Antoine Sanderus et ses écrits (Gand, 1861). Il rédigea
aussi le Catalogue des manuscrits de la bibliothèque de
l'Université de Gand (Gand, 1849). La liste complète de
ses publications se trouve dans de Konrnck (Bibliographie
nationale, I, 522-524).

BIBL:: P. nE DECKER, Notice nécrologique sur le baron
de Saint-Genois des Mottes, dans l'Annuaire de l'Acade-
mie royale de Belgique, 1869.

SAINT-GENOU. Coin. du dép. de l'Indre, arr. de Châ-
teauroux, cant. de Buzançais, sur la rive g. de l'Indre;
1.379 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans. Cinq fa-
briques de porcelaine. Restes d'une belle église abbatiale
(avec chœur et croisillons du xle siècle et types remar-
quables de l'art roman du Berry); l'abbaye, fondée au
Ve siècle par saint Genulphe, évêque de Cahors, est l'ori-
gine du bourg; le monastère fut d'abord établi à Estrées,
dans le voisinage (il existe encore une lanterne funé-
raire du xiie siècle, dans le cimetière).

SAINT-GENOU PH. Com. du dép. d'Indre-et-Loire,
arr. et cant. (S.) de Tours ; 373 hab. Stat. du chem. de
fer d'Orléans.

SAINT-GEOIRE. Ch.-I. de cant. du dép. dell'Isère, arr.
de La Tour-du-Pin; 2.087 hab. Filature et tissage de
soie. Eglise du xi° siècle; ruines féodales.

SAINT-GEOIRS. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Saint-
Marcellin, cant. de Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs;
509 hab. Ville importante au moyen âge, elle a décliné
après les guerres de religion.

SAINT-GEORGES (Ordrede). I. ALLEMAGNE. — Cet ordre
fut fondé en 1470 par Frédéric HI, empereur d'Allemagne,
archiduc d'Autriche, pour protéger les frontières orien-
tales de ses domaines contre les Turcs. Les chevaliers
portaient une croix rouge sur une cotte d'armes blanche.
Leur grand maitre était titré prince et ils possédaient,
outre d'autres territoires, la place forte de Millstadt, en
Carinthie, qui était le siège de l'ordre. Les richesses
même dont ils étaient comblés ne tardèrent pas à les
amollir. Maximilien tenta de les rénover, mais les guerres
religieuses qui survinrent amenèrent la disparition de
l'ordre.

H. BAVIÈRE. — Cet ordre aurait pris naissance en
terre sainte, au xn8 siècle ; mais il est plus certain qu'il
fut institué le 24 avr. 4729, jour de la Saint-Georges, par
l'électeur de Bavière Charles-Albert, qui devint empereur
sous le nom de Charles VII. H fut d'abord appelé ordre
de Saint-Georges de l'Immaculée Conception. Revisé
en 1778 par l'électeur Charles-Théodore et en 1827 par
Ie roi Louis Ier, il est le second des ordres bavarois. Ses
membres doivent avoir prouvé seize quartiers de noblesse.
Trois classes : grands commandeurs, commandeurs et che-
valiers. Ruban bleu de ciel à deux raies, l'une blanche,
l'autre noire, sur chaque bord.

III. IL rtovaE. — Cet ordre fut créé, le 25 avr. 4839,
par le roi de Hanovre Ernest-Auguste. Il fallait, pour y
être admis, faire preuve de noblesse, avoir le rang de lieu-
tenant général et être déjà reçu dans l'ordre des Guelfes.
Une seule classe de chevaliers, au nombre de vingt-six au
plus, non compris les princes de la maison royale. Il a
cessé d'être conféré depuis la réunion du Hanovre à. la
Prusse, en 4866. Le ruban, rouge foncé, se portait de
droite à gauche, avec plaque. Devise : Nurnquant re-
trorsum.

IV. RAVENNE. — Le pape Paul Ill établit sous ce nom
à Ravenne un ordre religieux et militaire chargé de dé-
fendre la ville contre les incursions des pirates musulmans.
Il cessa d'exister sous Grégoire XIII.

V. Russia. — Catherine II, impératrice de Russie, fonda
cet ordre en 1769 et le spécialisa aux services et aux ac-
tions d'éclat des officiers. Paul Ier, qui méditait de le ré-
former, ne le conféra pas; mais, en 1804, Alexandre Ier
le fit revivre. Les membres des deux premières classes ont
rang de général-major, ceux des deux dernières celui de
colonel. En 1807, Alexandre Ier créa une croix d'argent
de Saint-Georges pour les sous-officiers et soldats, qui
constitue une cinquième classe. Ruban orange, à trois raies
noires. Devise : Pour le mérite militaire et le courage.

VI. SAINT-SIÈGE. — Ordre institué en 1498 par le
pape Alexandre VI pour la défense de ses Etats. Les insi-
gnes étaient une croix d'or entourée d'un cercle d'or à
fleurons.

SAINT-GEORGES D 'ALFAMA (Ordre de). Créé en 1201
par Pierre II, roi d'Aragon, il était destiné à combattre les
infidèles. Le nom d'AIfama lui venait du château fort oit
était son siège. Il fut réuni en 1399 à l'ordre de Notre-
Dame de Montesa par l'antipape Benoit XIII (Pierre de
Luna)."

SAINT-GEORGES DE FRANCHE-COMTE (Ordre de). Le
fondateur de cet ordre fut un chevalier franc-comtois,
Philibert de Miolans, seigneur de Rougemont, écuyer du
duc de Bourgogne, maitre visiteur des arsenaux et artille-
ries des rois de France et d'Angleterre (Richard II d'Angle-
terre etses successeurs), lequel, au retour d'un pèlerinage
en Orient, avait rapporté des reliques de saint Georges.
Pour les recevoir, il fit construire une chapelle sur sa
terre de Rougemont, et, en 1390, invita tous les gentils-
hommes du voisinage à sa consécration solennelle et à la
translation des reliques. Cette cérémonie, qui fut splen-
dide, impressionna vivement les assistants qui ne se sé-
parèrent qu'après s'être constitués en une confrérie d'où
naquit, vers 1431, un ordre de chevalerie dans lequel
n'étaient admis que des seigneurs d'excellente noblesse et,
probablement, seulement des Francs-Comtois. Le P. Honoré
de Sainte-Marie dit qu'ils juraient au chef de l'ordre, ap-
pelé dans le principe bdtonnier, de remettre entre ses
mains leurs intérêts et, dans leurs différends, de se tenir à
la décision de ceux qu'il aurait députés pour examiner
l'affaire. Ils s'obligeaient les uns envers les autres à con-
server entre eux l'union, la paix, sans prétendre d'autre
rang ni prééminence que celle donnée par l'ordre de leur
réception. Les bâtonniers, dont le premier fut Philibert
de Miolans, avaient pour insigne un bâton d'argent sur-
monté de I'image de saint Georges. La décoration était
un saint Georges à cheval, perçant le dragon de sa lance,
le tout d'or, suspendu sur la poitrine par un ruban bleu
ciel. Des dames l'obtinrent. A la Révolution, le nombre des
chevaliers était d'une centaine. L'ordre fut supprimé par
Louis XVIII le 16 avr. 1824.	 V. d'A.

BIBL.: Thomas VARIE, sieur n 'ANDEUx, Etat de l'illustre
confrérie de Saint-Georges, autrement dite de Rougemont
en Franche-ComtC; Besançon, 1633, in-fol. — PONTHIER
DE GONHILAND, Statuts de l'ordre de Saint-Georges au
comté de Bourgogne et la liste de tous MM. les chevaliers
du dit ordre, 't'an MCCCXC; Besançon, 1768, in-8 (tris
rare). — Comte de SAINT-MAURIS, Aperçu succinct sur
l'ordre des chevaliers de Saint-Georges du comté de Bour-
gogne; Vesoul, 1834, in-8.

SAINT-GEORGES nE LA RÉUNION (Ordre de). Cet ordre
fut institué le ier janv. 1819 par Ferdinand IV, roi des
Deux-Siciles, en l'honneur de la réunion des deux parties,
continentale et insulaire, dont se composaient ses Etats.
Réservé aux officiers, il était divisé en grands croix, com-
mandeurs, chevaliers de droit et chevaliers de faveur.
Les trois premières classes étaient réservées aux actions
d'éclat, la quatrième aux longs et loyaux services. Deux
médailles, d'or et d'argent, récompensaient les faits
d'armes ou les bons services des sous-officiers. Lors de
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la formation duroyaume d'Italie, cet ordre a cessé d'exis-
ter. Ruban bleu à liséré orange. Devise: Virtuti.

SAINT-GEORGES ET Du MÉRITE MILITAIRE (Ordre de).
Institué le 4er juin 1833 par l'infant Charles-Louis de
Bourbon, duc de Lucques, pour récompenser les services
de ses officiers et de ses soldats, cet ordre fut réuni à la
Toscane en 1847, en méme temps que les domaines du
fondateur. Il a cessé d'exister en 1861. Ruban rouge à
raie blanche au milieu. Devisez Au mérite militaire.

SAINT-GEORGES (Canal de) (V. IRLANDE, t. XX,
944

P SAINT-GEORGES. Com. du dép. du Cantal, arr. et
cant. (N.) de Saint-Flour; 944 hab. Châteaux gothiques
de Chassagne et de La Varcillette.

SAINT-GEORGES. Corn. du dép. de la Charente, arr.
et cant. de Ruffec; 140 hab.

SAINT-GEORGES. Com. du dép. de la Charente-infé-
lieure, arr. deMarennes, cant. de Saint-Pierre (ile d'Olé-
ron); 4.125 hab. Station balnéaire. Vignobles.

SAINT-GEORGES. Com. du dép. du Doubs, arr. de
Baume-les-Dames, cant. de Clerval; 132 hab.

SAINT-GEORGES. Corn. du dép. du Gers, arr. de
Lombez, cant. de Cologne; 460 hab.

SAINT-GEORGES. Com. du dép. de l'Indre, arr. et
cant. (N.) d'Issoudun; 562 hab.

SAINT-GEORGES. Com. du dép. du Nord, arr. de
Dunkerque, cant. de Gravelines; 395 hab.

SAINT-GEORGES. Coma du dép. du Pas-de-Calais, arr.
de Saint-Pol, cant. da Parcq; 341 hab.

SAINT-GEORGES. Com. du dép. duTarn-et-Garonne,
arr. de Montauban, cant. de Caussade; 313 hab .

SAINT-GEORGES. Ch.-1. de cant. du dép. de la
Vienne, arr. et cant. de Poitiers; 1.381 hab. Eglise des
xiie-xvie siècles. Château de Vaires (xvie s.). Dolmen dit
Pierre Levée. Dans les bois, gouffre de Soubise.

SAINT-GEORGES. Corn. du dép: de l'Yonne, arr. et
cant. (O.) d'Auxerre; 558 hab.

SAINT-GEORGES-BLANCANEIX. Com. du dép. de la
Dordogne, arr. de Bergerac, cant. de Laforce; 272 hab.

SAINT-GEORGES -BITTAVENT. Com. du dép. de la
Mayenne, arr. et cant. (0.) de Mayenne ; 1.965 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT- G EO RG E S -CHÂTELAISON. Com. du dép. de
Maine-et-Loire, arr. de Saumur, cant. de Doué ; 862 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Etat. Anciennes mines de houille
aujourd'hui abandonnées. Bons vins blancs. Pépinières.
Clocher roman avec flèche du Eue s.

SAINT-GEORG ES-D'ANNEREC. Com. du dép: de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant. de Briouze; 411 hab.

SAINT-GEORGES-n'AuNAY. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Vire, cant. d'Aunay-sur-Odon; 1.077 hab.

SAINT-GEORGES-D'AURAC. Corn. du dép. de la Haute-
Loire, arr. de Brioude, cant. de Paulhaguet; 924 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAINT-GEORG ES-DE-BAROILLE. Com. du dép. de la
Loire, arr. de Roanne, cant. de Saint-Germain-Laval;
601 hab.

SAINT- GEORGES -na-Bouos. Com. du, dép. de is
Manche, arr. de Saint-Lé, cant. de Carentan; 570 bah.

SAINT-GEORG ES-nE-CHESNE, Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Fougères, cant. de Saint-Aubin - du-
Cormier ; 760 hab. ,

SAI NT-GEORGES-DE-ComuIERs. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant. de Vizille ;710 hab. Stat, du che-
min de fer de Lyon. Tour féodale. Sur la hauteur, église
romane et restes du prieuré de Saint-Michel-de-Conex.

SAI NT-GEORGES-nE-CUEILLAC. Com. du - dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Saint-Genis-
de-Saintonge; 380 hab.

SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE. Corn. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de Saintes, cant. de Saujon;
4.355 hab. Petit port avec bains de mer et environs pit-
toresques.

SAINT-GEORGES-DE-GREUA1cNE. Com. du dép. d'Ille
et-Vilaine, arr. de Saint-Malo, cant. de Pleine-Fougères;
692 hab.

SAINT-GEORGES-DE-LA-CDUÉE. Com. du dép. de la
Sarthe, arr. de Saint-Calais, cant. du Grand-Lucé;
595 hab.

SAINT-GEORG ES-DE-LA-RIVIÈRE. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Valognes, cant. de Barneville ; 263 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-GEORGES-DE-Li:vEJAC. Com. du dép. de la
Lozère, arr. de Florac, cant. duMassegros; 677 hab.

SAINT-GEORG ES-nE -Livors. Com. du dép. de la
Manche, arr. d'Avranches, cant. de Brécey ; 371 hab.

S A I NT-GEO FIGES-D'ELLE. Corn. du dép. de la Manche,
arr. de Saint-Lé, cant. de Saint-Clair-sur l'Elle; 564 hab.

SAINT-GEORG ES-DE-LONGUE-PIERRE. Com. du dép,"
de la Charente-Inférieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély,
cant, d'Aulnay; 357 hab.

SAINT-EEORGES- DE-LuzENçoN. Com. du dép. de
l'Aveyron, arr. et cant. de Millau ; 4.426 hab. Stat, de
chem. de fer da Midi.

SAI NT-GEORGES-DE-Mons. Com. du dép. du Puy-de-
Dome, arr. de Riom, cant. de Manzat ; 1.507 hab.

SAINT-GEORGES 111 Com. du dép. de la
Gironde, arr. de Libourne, cant. de Lussac; 303 hab.
Vignobles réputés qui se rattachent â ceux de Saint-
Emilion. Vieux château,

SAINT.-GEORG ES-DE-MoNTAWcu. Com. du dép. de la
Vendée, arr. de La-Roche-sur-Yon, cant. de Montaigu ;
2.368 hab.

SAIN T-GEORGES-Ds-Altm GES-ris-Altman ou DE-MoNTCLARD.
Corn. du dép. de la Dordogne, arr. de Bergerac, cant.
de Villamblard ; 534 hab. Forges; filature et fabrique de
draps et d'étoffes communes. Ruines d'un vieux château..

SAI NT- GEORGES -DE-NÉnou. Com. du dép de la Man-
che, arr. de Valognes, cant. de Saint-Sauveur-le-Vi-
comte ; 1.430 hab. Stat. du chem. defer de l'Ouest.

SAI NT- GEORGES-DE-NoISNÉ, Corn. du dép. des
Deux-Sèvres, arr. de Parthenay, cant. de Mazières-en-
Gâtine; 1.549 hab. Eglise des Eue et xvie S.

SAINT-GEORGES-DE-POINTINnoux. Com. du dép. de la
Vendée, arr. des Sables-d'Olonne, cant. de La Mothe-
Achard; 1.130 hab.

SAINT-GEORGES-DE-PoisIEux. Com. du dép. du Cher,
arr. de Saint-Amand-Mont-Rond, cant. deSaulzais-le
Potier; 435 hab.

SAINT-GEO RGES-DE-REINTEMBADLT. Com. du. dép.
d'Ille-et-Vilaine, arr. de Fougères, cant. de Louvigné-du-
Désert; 2.664 hab.

SAINT-G EO RGES -DE-RENEINS. Corn. du dép. du
Rhône, arr. de Villefranche, cant. de Belleville ; 2.620 hab.
Stat. du (lem. de fer de Lyon. Le maréchal Augereau y
fut battu par les Autrichiens en 1814.

SAINT-GEORGES-nE-REx. Corn. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Niort, cant. de Mauzé • 467 hab.

AI NT-CEO RGES-DE-ROUEu.Ey. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Mortain, cant. de Barenton; 1.270 hab.

SAINT- GEORGES-DEs-AcouTS. Com. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Miram-
beau; 310 hab.

SAINT-GEORG ES-DEs-COTEAUX, Com. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. et cant. (S.) de Saintes ;
970 hab.

SAINT-GEORG ES-DES-GROSsILLERS. Com. du dép. de
l'Orne, arr. de Domfront, cant. de Flers; 2.344 hab.
Blanchisseries et teintureries de toiles et de fils. Tissage.

SAINT-GEORGES-DEs-HUnTIÈRES. Com. du dép. de la
Savoie, arr. de Saint-Jean-de-Maurienne, cant. d'Aigue-
belle; 1.123 hab. Mines de fer et de plomb argentifère
exploitées par le Creusot (700 ouvriers).

SAINT-GEORG ES-D'EstERANCIE. Com.: du dép. de
l'Isère, arr. de Vienne, cant. d'Heyrieux; 1.688 bab.Ma-
nufacture de chapeaux de paille.
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SAINT-GEORGES-nEs-Seer-VoiEs. Com. du dép. du
Maine-et-Loire, arr. de Saumur, cant. de Gennes
800 hab. Vins estimés. Clocher roman. Orme de Sully
(10 m. de circonférence) près de l'église. Le surnom de
sept-voies est une corruption du nom primitif : Savoie
(mVe).

SAINT-GEORGES-n'ORouEs. Com. du dép. de l'Hé-
rault, arr. et cant. (3e) de Montpellier; 4.082 hab.

SAINT-GEORGES-DU-Bo ys. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Rochefort, cant. de Surgères;
4.503 hab. Stat. du chem. de fer de l'Etat. Fabrication
d'eaux-de-vie.

SAINT-GEORGES-nu-Bols. Corn. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. de Baugé, cant. de Beaufort; 538 hab.
Eglise avec belles parties romanes. Au N. E., beau manoir
de la Roche-Abilen (xvie s.) An N., caves de Saint-Sicot,
avec chapelle.

SAINT-GEORGES-nu-Bois. Corn. du dép. de la Sarthe,
arr. et cant. (2e) du Mans ; 501 hab.

SAINT-GEORGES-nu-MESNIL. Corn. du dép. de l'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. dc S int-Georges-du-Vièvre;
199 hab.

SAINT-GEORG ES -DU-PUY-cE-La-GARDE. Com. du dép.

—	 SAINT-GEORGES

de Maine-et-Loire, :arr. de Cholet, "cant. de Chemillé ;
851 hab.

SAINT-GEORGES-nu-RosAy. Com. du dép. de la
Sarthe, arr. de Mamers, cant. de Bonnétable; 897 hab.

SAINT-GEORGES-DU-VIàvaE. Ch.-1. de cant. du dép.
de l'Eure, arr. de Pont-Audemer- 749 hab.

SAI NT-GEO RGES-EN-AucE. Com. du dép. du Cal-
vados, arr. de Lisieux, cant. de Saint-Pierre-sur-Dive;
244 hab.

SAI NT-G EO RGES-EN-CousAN (Sanctus Georgius su-
pra Cosanunt). Ch.-1. de cant. du dép. de la Loire, arr.
de Montbrison; 4.200 hab. Dépendait, sous l'ancien ré-
gime, de la baronnie de Cousan.

SAINT-GEORGES-HAUTE-VILLE. Com. du dép. de la
Loire, arr. de Montbrison, cant. de Saint-Jean-Soley-
mieux; 705 hab.

SAINT-GEORGES-LAGRICOL. Com. du dép. de la liante-
Loire, arr. du Puy, cant. de Craponne - sur -Arzon;
918 hab.

SAINT-GEORGES - LA-;PouGE. Com. du dép. de la
Creuse, arr. de Bourganeuf, cant. de Pontarion,; 4.492 hab.
Ruines féodales de Chateau-Lavaud. Dolmen.

Château c'e Serrant, à. Saint-Georges-sur-Loire.

SAINT-GEORG ES-LE -FLrcRARD. Corn. du dép. de la
Mayenne, arr. de Laval, cant. de Meslay; 327 hab.

SAINT-GEORGES-LE-GAULTIEe. Corn. du dép. de la
Sarthe, arr. de Mamers, cant. de Fresnay-sur-Sarthe ;
1.188 hab.

SAINT-GEORGES-LEs-Barns. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Privas, cant. de La Voulte-sur-RhOne;
766 hab. Eaux minérales alcalines et ferrugineuses.

SAl NT-G EO RG ES-LES-LANDES. Com. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Bellac, cant. de Saint-Sulpice-les-Feuilles;
673 hab. L'église renferme un reliquaire du xur e siècle,
en cristal de roche, provenant de l'abbaye deGrandmont.

SAINT-GEORGES-MoNTcoo. Corn. du dép. de la Manche,
arr. et cant. de Saint-LO; 550 hab.

SAINT-GEORGES-MoTEL. Corn. du dép. de l'Eure, arr.
d'Evreux, cant. de Nonancourt; 416 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Ouest.

SAINT-GEORGES-NrnRExoNT. Corn. da dép. de la
Creuse, arr. d'Aubusson, cant. de Crocq; 746 hab. A
l'époque mérovingienne, chef-lieu du pays de Nigremont:
Charibert et Gontran, fits de Clotaire, y combattirent en
556 leur frère révolté Chramne.

SAINT-GEORGES-sUR-ALLIER. Com. du dép. du Puy-
de-Dame, arr. de Clermont-Ferrand, cant. de Vie-le-

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

Comte; 832 hab. Eglise du mir e s. (perc'le à statuettes
et vantaux à ferrures du mir e s.).

SAINT-GEORGES-sun-Cime. Corn. du dép. de Loir-
et-Cher, arr. de Blois, cant. de Montrichard; 2.241 bah.

SAINT-GEORGES-sun- ERVE. Com. du dép.. de la
Mayenne, arr. de Laval, cant, d'Evron; 4.079 hab. Fa-
brication de chaux. Chateau de Foultorte (1570) à 3 kit.

SAINT-GEORGES-sue-EnnE. Corn. du dép. d'Eure-
et-Loir, arr. de Chartres, cant. de Courville ; 815 hab.
Stat. (à La Taye) du chem. de fer de l'Etat. Egtise ro-
mane, avec fonts baptismaux et verrière du xv e siècle.

SAINT-GEORGES-sun-FONTAINE. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Clères; 481 hab.

SAINT-GEORGES-suR-LA-PUÉE. Com du dép. du Cher,
arr. de Bourges, cant. de Gra,ay; 744 hab. Au S., restes
d'une abbaye cistercienne,

SAINT-GEORGES-suR-LorRE. Ch.-l. de cant. du dép.
de Maine-et-Loire, arr. et à 17 kil. S.-0. d'Angers, à 4 kil.
de la rive dr. de la Loire, sur un plateau; alt., 50 m.
Stat. du chem. de fer de Tours à Nantes; 2.354 hab. Des
mines de houille, autrefois exploitées, sont maintenant aban-
données ; vins estimés, minoteries. On y remarque les restes
d'une abbaye de génovéfains (xu e , xvie et Mlle siècles),
les chateaux de l'Epinay, du xIv e siècle, remanié au xvie,
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de Chevigné auquel aurait travaillé François Mansart
(xvne s.), enfin et surtout celui de Serrant. Situé au mi-
lieu de vastes vignobles donnant un des vins les plus esti-
rimés du pays, il a été construit, dans le plus beau style
de la Renaissance, par Charles de Brie, sous les règnes de
François Ier et de Henri II. La chapelle, bâtie plus tard
par François Mansart; contient le mausolée du marquis de
Vaubrun, chef-d'oeuvre de Coysevox.

BIOL.: BORDIER–LANGLOIS, Essai sur le château de
Serrant, 1823, broch. in-8.

SAI NT-GEORGES-ser.-MoutoN. Corn. du dép. du Cher,
arr. de Bourges , cant. de Saint --Martin-d'Auxigny;
425 hab. Menhir dit la Pierre it la Ferrante.

SAINT-G EU FIG ES-sua-RENON. Com. du dép. del'Ain, arr,
de Trévoux, cant. deChâtillon-sur-Chalaronne; 234 hab.

SAINT-GEORGES (Jean-Antoine de), communément ap-
pelé pr•apositus , canoniste, né à Plaisance, mort en 1509.
Il fut successivement professeur à Pavie, prévôt de Saint-
Ambroise de Milan, évêque d'Alexandrie (1483), cardinal
(1493), patriarche de Jérusalem, évêque de Tusculum et
de Sabine. H a commenté le Décret et les Décrétales,

SAI NT-G EO RG ES (Georges GUILLET de), littérateurfran-
çais(V. GUILLET).

SAINT-GEORGES (Georges-Henri VEnxov DE), auteur
dramatique, né à Paris le 7 nov. 1799, mort à Paris le
23 déc. 1875. Très bien doué pour le théâtre, il donna sa
première pièce en 1823, et pendant cinquante-trois ans
ne cessa de travailler pour le public, soit seul, soit- en
collaboration avec Art. Béraud, Carmouche, de Leuven, de
Courcy, Halévy, Scribe, Rougemont. Très remarquable
librettiste, il fut aussi le plus fécond, ce qui le con-
duisit à diriger quelque temps le théâtre de l'Opéra-Co-
mique (1829). Sa première pièce fut un vaudeville, la
Saint-Louis ou les Deux Dîners (1823), avec Tardif,
et avait été précédée d'un roman : les Nuits terribles
(Paris, 1821); etil débuta comme librettiste, à l'occasion
du sacre de Charles X, par Louis XII, ou la Route de
Reims, opéra-comique (1825), que Suivirent le Petit
Monstre et l'Escamoteur, folie-parade (1826), et les opé-
ras-comiques : l'Artisan et le Roi et le Batelier (1827) ;
Jenny, et Pierre et Catherine (1829) ; l'Aumônier, la
Sentinelle perdue, la Marquise (1835); le Luthier de
Vienne (1836). Dans l'intervalle ,ils'était essayé dans la co-
médie par l'Aumônier du régiment et Farinelli (1835);
était revenu au vaudeville avec Laurette, le Bal des Va-
riétés (1835) ; Leona (1836). Nous ne le suivrons pas
dans cette triple carrière : il suffira de mentionner ses plus
grands succès. R fournit à la musique d'Halévy la Reine
de Chypre (18M), l'Eclair, les Mousquetaires de la
Reine (1846), son chef-d'oeuvre; le Val d'Andorre (1848),
la Fée aux Roses (1849); à Clapisson, la Fanchonnette
(1856), Margot (1857) ; à Flotow, l'Aine en peine
(1846), Martha (1865) ; à A. Adam, le Corsaire (1856) ;
à Donizetti, la Fille du Régiment (1840);àAuber, l'Am-
bassadrice (1837), les Diamants de la couronne (1841),
avec Scribe; à Griser, le Carillonneur de Bruges (4852) ;
à Bizet, la Jolie Fille de Perth (1867). Ajoutons à ces
pièces deux gros drames: le Prêteur sur gage, avec Be-
rand (1829),- et l'Espion du grand monde (1856).
Comme romancier, il a publié: le Livre d'heures (Paris,
4840, in-8) ; un Mariage de prince (Paris; 1849, 2vol.
in-8) ; l'Espion du grand monde (Paris, 1851, 7 vol.
in-8, et 1863, 2 vol. in-18).	 Eug. ASSE.

SAINT-GEORGES DELLA MINA (V. ELmNA).
SAINT--GEOSMES. Com. dudép, de la Hante-Marne,

arr, et cant. de Langres; 681 hab. Crypte antérieure au
Xe siècle, sur laquelle fut bâtie au xiie siècle une belle
église : dans la crypte reposaientles saints jumeaux Spen-
sippe, Eleusippe et Mélasippe, martyrisés au ne siècle ; le
village s'appelait autrefois Urbatum,

SAINT-G E0 U RS-D'AumrAT. Com. du dép. des Landes,
arr. de Dax, cant. de Montfort; 377 hab.

SAI NT-6 E 0 U RS-nE-MnnEm m. Com. du dép. des Landes,
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arr. de Dag , cant. de-Soustons ; 1.584 hab. Stilt. du ehem.
de fer du Midi. Entrepôt des produits résineux et métal-
lurgiques et du liège de la Maremne.

SAI NT-GE RAND. Com; du dép. dû Morbihan, arr. et
cant. de Pontivy; 928 hab. Stat. du chem. de fer de
l'Ouest. Chapelle de Saint-Dedreno (xvie s.) (vitraux et
bois sculptés).

SAINT-GERAN D–DEVAux. Com. du dép. , de l'Allier,
arr. de Moulins, cant. de Neuilly-Ie-Réal; 4.243 hab.
Restes d'un château (xrn e-xviiie s.), siège d'une seigneu-
rie ayant appartenu à Jacques Coeur. Eglise des xne-
ove siècles.

Bear..: Esquisse historique et archéologique sur le châ-
teau de Saint-Gérand; Moulins, 1862, in-4.

SAINT-GERAND-EE-Puy. Com. du dép. de l'Allier,
arr. deLapalisse, cant. deVarennes-sur Allier; 1.791 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon. Eglise du xne s. (pein-
tures murales). Toiles et cotonnades.

SAINT-GERAUD. Com. du dép. du Lot-et-Garonne,
arr. de Marmande, cant. de Seyches; 141 hab.

SAINT-GERAU D –DE-CoePS. Com. du dép. de la Dor
dogue, arr. de Bergerac, cant. de Villefranche-de-Long
chapt; 364 hab.-

SAI NT-GE REO N (Ordre de). L'existence de cet ordre
est douteuse. Il aurait été fondé par Frédéric Barberousse
ou par son petit-fils Frédéric II, aussi empereur d'Alle-
magne, probablement pour récompenser la valeur des che-
valiers croisés allemands en Terre Sainte.

SAINT-Gt REG N. Com. du dép. de la Loire-Inférieure,
arr. et cant. d'Ancenis; 1.011 hab.

SAINT-GERMAIN. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Privas, cant. de Villeneuve-de-Berg ; 428 hab. Carrières
de pierres de taille et de marbre.

SAINT-GERMAIN. Com. du dép. de l'Aube, arr. et
cant. (3e) de Troyes; 457 hab. Eglise des xv e et xvie s.
(peintures sur bois et vitraux).

SAINT-GERMAIN. Com. du territ. de Belfort, arr. de
Belfort, cant. de Fontaine; 336 hab.

SAINT-GERMAIN. Corn. du dép. de la Charente, arr.
d'Angoulême, cant. de Montbron; 552 hab.

SAINT-GERMAIN. Com. du dép. de la Charente, arr.
et cant. (S.) de Confolens, dans une situation très pitto-
resque sur un promontoire qui domine le confluent de la
Vienne et de l'Issoire; 350 hab. Tanneries et cuirs ré-
putés. Eglise romane à coupoles- byzantines et crypte.
Restes d'un beau château des xive et xve s. Pont-du moyen
âge (xive s.) sur la Vienne. Curieux dolmen de la pierre
de Sainte-Madeleine (dans une Ile de la Vienne) : cinq
colonnes romanes soutiennent la table qui abrite un autel
roman ; ce dolmen a été consacré au xle s. par le culte
catholique.

SAINT-GER MAIN. Com. du dép. de Io. Dordogne, arr.
de Sarlat, cant. de Belvès; 357 hab.

SAINT-GERMAIN. Ch.-l. de cant. du dép. du Lot,
arr. de Gourdon; 954 hab.

SAINT-GERMAIN. Corn. do dép. de Maine-et--Lo ire,
arr. de Cholet, cant. de Montfaucon; 1.395 hab. Source
ferrugineuse. Monuments mégalithiques. _ 	 -

SAINT-GERMAIN. Com. du dép. de Meurthe-et-Mo-
selle, arr. de Lunéville, cant. de Bayon; 263 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Est.

SAINT-GERMAIN. Com.. da dép. de la Meuse, arr. de
Commercy, cant. de Vaucouleurs; 377 hab.

SAINT-GERMAIN. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. de Clermont-Ferrand, cant. de Herment; 256 hab.

SAI NT-GERMAI N (Sanctus Ger•manus). Coma du dép.
de la Haute-Saône, arr. et cant. de Lure, près l'Ognon t
1.075 hab. Carrières de pierre. Féculerie. Traces de la
voie antique appelée la Route des Romains. La seigneu-
rie a successivement appartenu aux Parisot de Courbes-
saint, aux de Blicterswick et aux de Bauffremont.

SAINT-GERMAIN. Com. du dép. de la Savoie, arr.
de Chambéry, cant. d'Albens; 664 hab.
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SAINT-GERMAIN. Corn. dadép. de la Vienne, arr. de
Montmorillon, cant. de Saint-Savin ; 812 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon.

SAINT-GERMAIN-Au-Mon-D'OR. Corn. du dép. du
Rhône, arr. de Lyon, cant. de Neuville-sur-Saône ;
$90 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon. Fromages dits
du Mont-d'Or.

SAI NT-GERMAI N-BEAUPRÉ. Com. du dép. de la Creuse,
arr. de Guéret, cant. de La Souterraine ; 846 hab. Restes
d 'un château du xvne siècle, qui fat habité par Mue de
Montpensier lors de son exil.

SAINT-GERMAIN-CHAssENAY. Corn. du dép. de la
Nièvre, arr. de Nevers, cant. de Decize; 611 hab. Beaux
châteaux de Beauvoir (xvIIIe s.) et de Saint-Loup (1845)
dans la vallée de l'Abron.

SAINT-GERMAIN-n'AnxuRE. Com. du dép. de la
Mayenne, arr. et cant. (0.) de Mayenne ; 521 hab.

SAINT-GER MAI N-D'AncE. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. de La Flèche, cant. du Lude ; 716 hab.

SAINT-GERMAIN-D'AuNAY. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant. de Vimoutiers; 256 hab.

SAINT-GERMAI N-DE-CALBERTE. Ch. I. de cant. du dép.
de la Lozère, arr. de Florac; 1.259 hab. Importantes
mines d'antimoine et de plomb argentifère.

SAINT-GERMAIN-DE-CLAIREFEUILLE. Com. du dép. de
l'Orne, arr. d'Argentan, cant. du Merlerault; 296 hab.
Elevage de chevaux. Eglise des xIv e et xve s. (superbes
boiseries gothiques du xvie s.)

SAINT-GERMAIN-nE-CouLAMER. Com. du dép. de la
Mayenne, arr. de Mayenne, cant. de Villaines-la-Juhel;
4.157 hab.

SAINT-GERMA IN-D'Ecror. Com. da dép. du Calvados,
arr. de Bayeux, cant. de Caumont; 349 hab.

SAI NT-GERMAI N-DE-FRESNÉY. Com. du dép. de l'Eure,
arr. d'Evreux, cant. de Saint-André-de-l'Eure; 151 hab.

SAI NT-GERMAI N-na-GRAvE. Com. du dép. de la
Gironde, arr. de La Réole, cant. de Saint-Macaire ;
266 hab.

SAINT-GERMAIN-nE-Joux. Com. du dép. de l'Ain,
arr. de Nantua, cant. de Châtillon-de-Michaille ; 783 hab.
Stat. du diem. de fer de Lyon.

SAINT-GERMAIN-DE-LA-CounRE. Com. du dép. de
l'Orne, arr. de Mortagne, cant. du Theil; 1.489 hab.
Eglise des xe et xIIe s.

SAINT-GERMAIN-DE-LI-COUDRE. Com. du dép. de la
Sarthe. arr. de Mamers, cant. de Beaumont-sur-Sarthe ;
693 hab.

SAINT-GERMAIN-nE-LA-GRANGE. Com. du dép. de
Seine-et-Oise, arr. de Rambouillet, cant. de Montfort-
l'Amaury ; 165 hab.

SAINT-GERMAIN-DE-LA-RIVIÈRE. Com. du dép. de la
Gironde, arr. de Libourne, cant. de Fronsac; 430 hab.
Bons vins rouges. Ermitage creusé dans le roc (xe s.).

SAINT-GERMAI N-DE-LIVET. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. et cant. (2e) de Lisieux ; 671 hab. Filature de
lin. Château des xve-Mie siècles, avec beau pavillon d'en-
trée de style Renaissance.

SAINT-GERMAIN-D'ELLE. Com. du dép de la Manche,
arr. de Saint-Lé, cant. de Saint-Clair-sur-l'Elle; 448 hab.

SAINT-GERMAI N-DE-LONGUE-CHAUME. Com. du dép.
des Deux-Sèvres, arr. et cant. de Parthenay; 600 hab.

SAINT-GERMAIN-nE-LusInaAN. Com. da dép. de la
Charente-Inférieure, arr. et cant. de Jonzac; 734 hab.

SAINT-GERMAIN-DE-MARENCENrES. Com. du dép. de
la Charente-Inférieure, arr. de Rochefort, cant. de Sur-
gères; 967 hab.

SAINT-GERMAIN-nE-MARTIGNY. Com. du dép. de
l'Orne, arr. de Mortagne, cant. de Bazoches-sur-Hoene ;
468 hab.

SAINT-GERMAI N-DE •MODÉON. Corn. du dép. de la Côte-
d'Or, arr. de Semur-en-Auxois, cant. de Saulieu; 503 hab.

SAINT-GERMAI N-DE-MONTGOMUERY. Corn. du dép. du
Calvados, arr. de Lisieux, cant. de EivarM; 217 hab.

SAI NT-GERMAI N-nE-PASQûicli. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Louviers, cant. d'AmfrevilIe; 56 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-GERMAI N-DE-SALLES. Com. du dép. del'AlIierl;
arr. de Gannat, cant, de Chantelle; 788 hab.

SAINT-GERMAIN-DEs-ANGLES. Com. du dép. de l'Eure,
arr. et cant. (N.) d'Evreux; 90 hab.

SAINT-GERMAIN-DEs-Bols. Com. du dép. du Cher,
arr. de Saint-Amand-Mont-Rond, cant. de Dan-sur-Au-
ron; 1.010 hab.

SAINT-GE RMAIN-nEs-Bois. Com. du dép. de la
Nièvre, arr. de Clamecy, cant. de Tannay; 372 hab.

SAINT-GERMAIN-DEs-Bois (Sanctus Germanus de
Boscis). Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Cha-
rolles, cant. de La Clayette; 309 hab. Carrières de
pierre. Moulins. Eglise romane, dans laquelle on remarque
la statue gisante de Sibille de Luzy, dame de Dyo et de
Sigy (1298). Prieuré fondé vers 4093 par les seigneurs
de Dyo, saccagé pendant les guerres de religion et uni
ensuite à celui de Saint-Sernin-du-Bois.

SAI NT-G ER MAIN-DES-CHAMPS. Com. du dép. del'Yonne,
arr. d'Avallon, cant. de Quarré-les-Tombes ; 4.227 hab.

SAINT-GERMAIN-DES-Essouns. Com. da dép. de la
Seine-Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Buchy; 294 hab.

SAINT-GERMAIN-DES-GROIS. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant. de Rémalard ; 515 hab.

SAINT-GERMAIN DEs PRÉS (Abbaye de). Abbaye fon-
dée à Paris, en dehors de l'enceinte de la cité, sur la rive
gauche de la Seine, par le roi Childebert fer, vers 543,
sous le vocable de Saint-Vincent et de Sainte-Croix.
L'évèque de Paris, saint Germain, y ayant été enterré en
576, son tombeau devint un lieu de pèlerinage ; d'où le
nom de Saint-Germain ajouté à celui de Saint-Vincent,
au moins dès 690, et qui, par la suite, resta le seul nom
sous lequel fut désigné le monastère (V. fig. art. ABBAYE,
t. I, p. 37).

Les moines observèrent d'abord larègle de Saint-Antoine
et de Saint-Basile qu'ils abandonnèrent avant la fin du
vile siècle pour adoptercelle de Saint-Benolt. Les rois mé-
rovingiens comblèrent l'abbaye de leurs bienfaits, et plu-
sieurs d'entre eux choisirent l'église pour leur lien de
sépulture. Childebert et sa femme Ultrogothe y furent en-
terrés, et aussi Caribert, Chilpéric fer, Childéric II, Clo-
taire II, Frédégonde. La dalle tumulaire de Frédégonde,
refaite en mosaïque au xne siècle, a été transportée dans
la basilique de Saint-Denis. Dès le commencement du
Ixe siècle, le monastère de Saint-Germain avait des biens
considérables. Entre 811 et 826, l'abbé Irminon fit dres-
ser un état de ses terres et revenus, qui étaient répartis
entre vingt-quatre fiscs ou domaines, sans compter les
terres donnees en bénéfices; la plupart étaient sis dans
le Parisis, mais les moines en possédaient d'autres dans
les diocèses de Chartres, de Séez, de Rouen, de Sens et
de Bourges. Le livre rédigé par ordre d'Irminon est connu
sous le nom de Polyptyque. Le monastère de Saint-Ger-
main fut ravagé par les Normands en 817, 857 et 861.
Le 19 juil. 863, les moines y rapportèrent le corps de
saint Germain qu'ils en avaient tiré pour le mettre en
sûreté. Lors du siège de Paris par les Normands en 885-
86, l'abbaye eut encore à souffrir de leurs attaques ; un
moine de Saint-Germain, Abbon, qui a écrit en vers un
récit de ce siège, rapporte que les Normands avaient trans-
formé les bâtiments de l'abbaye en étables pour leurs trou-
peaux. L'abbaye devint au xe siècle la possession des
comtes de Paris. Mais en 979, Hugues Capet se démit de
son titre d'abbé, et, d'accord avec le roi Lothaire, plaça
Gualon à la tête du monastère avec mission de le réfor-
mer. L'un de ses successeurs, l'abbé Morard, élu en 990
et mort en 1014, restaura les bâtiments et entreprit la
réédification de l'église; celle-ci ne fut achevée qu'au mi-
lieu du xiie siècle et consacrée le 21 avr. 1163 parle pape
Alexandre III. En 4513, Guillaume Briçonnet, abbé, ap-
pela: à Saint-Germain des religieux de la congrégation de
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Chezal-Benoit, nouvellement instituée, pour réformer le
monastère. Cette abbaye était d'ancienneté exempte de
l'ordinaire. Elle avait la seigneurie de tout le faubourg
Saint-Germain ; elle y exerça la justice jusqu'à ce que, par
édit de févr. 4674, la haute et moyenne justice Rit réu-
nie au Châtelet de Paris, l'abbaye ne conservant que la
basse justice foncière. L'abbaye avait le droit de marché;
une foire annuelle, ouvrant quinze jours après Pâques, se
tenait non loin de son enceinte ; les religieux en abandon-
nèrent la moitié des revenus au roi Louis VII, et l'autre
moitié, plus tard, à Philippe HI. Mais la foire fut rétablie
par Louis XI en mars 9482, et sa date fixée au ter oct.
pour se terminer le 8 ; sur les instances des moines de
Saint-Denis, dont la foire se tenait le 9 oct., elle fut re-
portée au 3 févr. En 1614, la princesse de Conti, qui jouis-
sait des revenus de l'abbaye, aliéna les revenus de la foire
à une société de marchands pour le prix de 30.000 livres ;
l'abbé cardinal de Furstemberg prétendit rentrer en pos-
session de la foire; un arrêt du Parlement de 4698 main-
tint les marchands dans leur possession, ne laissant au
domaine de Saint-Germain que le préau de la foire.

En 1634, le monastère de Saint-Germain fut uni à la
congrégation de Saint-Maur ; et le supérieur général y éta-
blit sa résidence. C'est là que les bénédictins de Saint-
Maur élaborèrent leurs grands travaux d'érudition. Le su-
périeur général dom Grégoire Tarisse institua des cours
de philosophie, de théologie, de langues grecque et hé-
braïque. Dom Luc d'Achery fut chargé de dresser un pro-
gramme d'études, qui, présenté au chapitre général le
20 mai 1648, fut le germe d'où-sont sorties les éditions
des pères de l'Eglise, les Annales de l'ordre de Saint-
Benoït, le Traité de diplomatique, le Gallia christia-
na, l'Art de vérifier les dates, ete. C'est à Saint-Ger-
main que furent concentrés tous les matériaux nécessaires
à la rédaction de ces immenses recueils auxquels travail-
lèrent sans relâche jusqu'à la Révolution, Mabillon, Mont-
faucon, Ruinart,Marténe, Durand, Bouquet ettant d'autres.
Ces savants dirigeaient les -recherches et les travaux pour-
suivis dans les autres maisons de la congrégation.

Les religieux formèrent à Saint-Germain une biblio-
thèque qu'ils ouvrirent au public, et qui depuis 1636,
qu'elle reçut les restes . de la bibliothèque de _Corbie, ne
cessa de s'enrichir par des legs et des donations. Elle re-
çut successivement les livres imprimés et manuscrits du
jurisconsulte Jean Dartis, en 1651; du médecin Noël Vail-
lant, en 1685 ; du géographe Michel-Antoine Baudrand,
en 4700 ; de l'archevêque Jean d'Estrées, en 1718 ; d'Eu-
sèbe Renaudot, en 1790 ; de l'évêque de Coislin, en 1732 ;
du cardinal Potier de Gesvres, en 1744 ; de Harlay, en
1762. Les plus célèbres bibliothécaires furent D'Achery
et dom Bouquet. A la Révolution, la bibliothèque ne fut
pas fermée. Dom Lièble en conserva la direction, avec
dom Poirier, qui, après la dispersion de l'ordre, n'avait pas
voulu quitter le monastère. Le 19 août 1791, un incen-
die éclata dans un magasin de salpêtre, établi dans l'an-
cien réfectoire et sous la bibliothèque ; une partie desim-
nrimés brilla ; les manuscrits, au nombre de 7.072, furent
épargnés, et peu après, de déc. 1795 à févr. 4796, trans-
portés, par les soins de dom Poirier et de Silvestre de
Sacy, à la Bibliothèque nationale. L'inventaire des manus-
crits latins (aujourd'hui mss. lat. 41501 à 13440) a été
publié par Delisle, dans la Bibliothèque de l'Ecole des
chartes (t. XXVI, p. 185, t. XXVIII, pp. 343 et 528,.
t. XXIX, p. 313, 528). Les manuscrits français sont com-
pris à la Bibliothèque nationale sous Ies n0' 45370 à
20061 du fonds français; deux volumes du catalogue ont
été publiés par Auvray et Omont dans le Catalogue gé-
néral des manuscrits français (Paris, 1898, in-8). Les
anciennes archives de l'abbaye sont conservées aux Ar-
chives nationales.

En 4790, les revenus du monastère s'élevaient à 360.326
livres 2 sols. L'église fut érigée en paroisse le 4 févr.
1791. L'abbaye fut supprimée le 43 févr. 1792, et l'égl=ise

fermée. Une partie des bâtiments fut convertie en prison.
L'enclos de l'abbaye formait un quadrilatère compris

entre les rues actuelles de Saint-Benoit, Jacob (ancien-
nement da Colombier), de l'Echaudé, et le boulevard Saint-
Germain. L'enceinte, fortifiée, entourée d'un fossé, fut
réparée en 1368 sur l'ordre du roi; on commença de la
démolir sous Louis XIII. La porte principale était située
derrière le chevet de l'église, sur la rue de l'Echaudé.
L'un des édifices les plus remarquables était la chapelle
de la Vierge, isolée, au N. de la principale église, com-
mencée en 1245 sur les plans de l'architecte Pierre de
Montreuil; la porte a été transportée Saint-Denis. Des
anciens bâtiments, il ne reste que le palais abbatial et
l'église. Le palais abbatial, construit en 1586 par le car-
dinal de Bourbon, est un édifice de pierres et briques ;
c'est aujourd'hui la maison n° 3 de la rue de l'Abbaye.
L'église comprend : une nef de cinq travées, avec bas
côtés, précédée d'un porche au-dessus duquel s'élève une
tour carrée; un transept; un choeur de quatre travées ter-
miné en hémicycle, avec déambulatoire, sur lequel s'on-
vrent des chapelles, dont quatre, au chevet, en hémicycle,
et la cinquième terminale, en fer à cheval, construite sous
Napoléon Ier . Deux tours, démolies en 4822, étaient ados-
sées aux croisillons du transeptet au choeur, Meurs dont les
bases seules subsistent. Le porche et la tour sont les restes
de l'église construite par l'abbé Morard entre 990 et 1014 ;
l'étage supérieur de la tour ne remonte qu'à la fin du
xi° siècle. La baie du portail, du xn e siècle, était déco-
rée de huit grandes statues représentant saint Germain,
des rois et des reines ; elles ont été brisées à la Révolu-
tion. La nef et le transept sont de la fin du-xle siècle. La
nef est éclairée par des fenêtres en plein cintre élargies
au xvne siècle, à la même époque où l'on voûta la nef
jusqu'alors couverte d'une charpente ; cette voûte a été
refaite au xix° siècle, ainsi que les chapiteaux des grandes
arcades. Le choeur ne fut construit qu'à la fin du xn e siècle,
et peut-être n'était-il pas achevé lors de la consécration
de l'église en 4463; au-dessus des grandes arcades règne
un triforium, aujourd'hui amorti par une architrave sou-
tenue par des colonnettes qui recevaient jadis les retom-
bées d'arcatures détruites, lorsqu'au xvii° siècle on allon-
gea les fenêtres hautes ; celles-ci sont en arc brisé ; les
colonnettes en marbre proviennent probablement de l'église
mérovingienne ; quelques-uns des chapiteaux, à figures,
du choeur sont remarquables. La nef et le choeur sont dé-
corées de peintures exécutées àla cire par Hippolyte Flan-
drin, de 4851 à 4863. Le même artiste a fourni les car-
tons des vitraux de l'abside. On remarque en outre, dans
l'église, une chapelle entre la nef et le croisillon S. con-
sacrée en 1619 par saint François de Sales; le tombeau
d'Olivier et de Louis de Castellan, tués en 1611 et 4669,
par Girardon; le tombeau du roi de Pologne, Jean-Casi-
mir, qui finit sa vie comme abbé de Saint-Germain en
'1672 ; le tombeau de Jacques Douglas, mort en 1645 ;
les épitaphes de Descartes, Boileau, Mabillon et Montfau-
con, composées en 1819 par l'Académie°des inscriptions ;
le monument d'Hippolyte Flandrin.

Les armoiries de l'abbaye de Saint-Germain étaient:
D'azur à trois fleurs de lys d'or, avec un écu, en
abime, dé sable it trois besants d'argent. M. Pneu.

BIBL.: D. Jacques BouILLART, Histoire de l'abbaye
royale de Saint-Germain des Prez ; Paris, 1721, in-rot. —
Gaula chrisliana, t. VII, p. 416. — Abbé LEnEUr•, Histoire
de la ville et de tout le diocèse de Paris, éd. Cocheris, t. IiI.
— I. QUICHERAT, Critique des plus .anciennes chartes de
Saint-Germain des Prés, dans Bibliothèque de l'Ecotedes
chartes, t. XXVI, p. 513. -.B. GIICRARD, Potgptique de
l'abbé Îrminon; Paris, 183G-44, 3 vol. in-4. — Polyptyque
de l'abbaye de Saint-Germain des Prés rédigé au temps
de l'abbéirminon et pubs. par A.- Losnsox; Paris, 1886-
9G, 2 vol. in-8. — BERTY et TISSERAND, Topographie his-
tor. du Vieux-Paris. Région du bourg Saint-Germain et
Région du faubourg' Saint-Germain ; Paris, 1876. 1882,
2 vol. in-4 (Histoire generale de Paris). — F. n E GUILRERMMY,
Itinéraire archéologique deParis ; Paris, 1855, in-12, pp.125-
110. — GILBERT, Mémoire sur les anciennes et nouvelles
réparations de l'église de l'abbaye de Saint-Germain des
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Prés, dans Revue archéologique, t. XI, p. 531. — Magasin	 arr. et cant. de La Flèche ; 957 hab. Château d'Yvan-
deau (salle de spectacle creusée dans le roc). -

SAINT-GERMAIN-Eu—Cents, Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. deFougères, cant. de Saint-Brice-en-Coglès
2.467, hâb.-Stat. du chem. de fer de l'Ouest. Ancien châ-
teau de Marigny. Monuments mégalithiques et allées cou-
vertes.

SAINT-GERMAIN-Es-1,41'E. Ch.-1. de cant. du dép. de
Seine-et-Oise, arr. de Versailles; 46.489 hab. Stat. du ch.
de fer de Paris à Saint-Germain par Rueil et de Paris à
Saint-Germain par Marly-le-Roi; du chem. de fer de
Grande Ceinture, du tramway de Paris à Saint-Germain,
et du tramway de Poissy à Saint-Germain. La forêt de Laye
(Lida, Lia, Lea, Laie, ou Laye) faisait partie de cette
immense zone de bois dont les forêts d'Orléans, de Montar-
gis de Fontainebleau, de Rambouillet sont également des
vestiges. Si l'étymologie du nom de Laye est inconnue, du
moins l'on s'accorde à faire remonter l'origine de la
ville -à un prieuré que fit construire le roi Robert sur
la montagne dominant le Pecq. La chapelle en était dédiée
à saint Germain et à saint Vincent. Un diplôme de Louis
le Gros montre que ce roi possédait à Saint-Germain (apud
sanctum Germanum) une maison qualifiée palais. Après
lui y résidèrent Louis le Jeune, Philippe-Auguste, saint
Louis; c'est de cedernier que date la chapelle actuelle du
château: c'en est la partie la plus ancienne. Ville et châ-
teau furent pris et pillés par les Anglais en 1346, puis
en 4419. Entre temps, Charles Y « moult fit réédifier
notablement le chastel », dit Christine de Pisan : alors
furent creusés les fossés et élevé le donjon. L'ensemble
du château, tel que nous l'admirons aujourd'hui, est sorti
des grands travaux entrepris par François Ier. Henri IIl
fit commencer, à quelques mètres du château, une habita-
tion qui fut, sous Henri IV, achevée à l'intention de la
belle Gabrielle : on l'appela le château-neuf. C'est là,
dans un pavillon qui subsiste encore (le pavillon Hen-
ri 1V [mon. hist.]), que naquit, le 5 sept. 1638,
Louis XIV. De son règne date la célèbre terrasse, longue
de 2.400 in. et d'où l'on découvre, sur la vallée de la
Seine, un des plus beaux panoramas des environs de Paris;
elle a été construite par Le Nôtre en 4672, et c'est
aussi sur ses dessins que fut, en 1674, replanté le par-
terre. Mais le grand roi défigura le château en flanquant
les encoignures de cinq pavillons massifs, dont le der-
nier n'a été que tout récemment démoli, au cours des
travaux de restauration entrepris en 4862 par l'archi-
tecte Eugène Millet. Lorsque Louis XIV quitta Saint-Ger-
main pour Versailles, ildonna le château à Mme de La Val-
lière. Après elle, Jacques II, roi d'Angleterre, s'y réfugia
de 1689 à sa mort (4701) ; sa fille, Marie Stuart, et sa
femme, Joseph-Marie d'Este, y moururent aussi- (1712-
18). Ce furent les derniers personnages royaux qui habi-
tèrent le château. Logement du gouverneur sous Louis XV
et Louis XVI, il devint caserne sous la Révolution; Napo-
léon Ier y établit une école de cavalerie, que Louis XVIII
supprima en1814 et remplaça par une caserne des gardes
du corps. Il servait, enfin, de pénitencier, lorsque l'on con-
çut l'heureux projet de sauver d'une destruction probable
ce bel édifice : un décret du 8 nov. 4862 l'affecta à un
Musée gallo-romain, nom qui fut, dans la suite, remplacé
par celui de Musée des antiquités nationales.

L'église, monument disgracieux dont la première pierre
a été posée le 20 nov. 1766, et qui n'a été achevée qu'en
1825, est au moins la quatrième qui ait été édifiée à Saint-
Germain. La première, dont on ignore la date de cons-
truction, dut être brillée en 4346. On en bâtit une nou-
velle, qui, plusieurs fois réparée, fut, en 1681, l'objet de
travaux d'agrandissement au cours desquels elle s'écroula
(12 sept.). Mansart dessina les plans de la nouvelle église,
dont la première pierre fut posée au mois de mars 4682;
consacrée le 10 avr. 1683, elle était, dit Lebeuf, «un peu
basse et massive ». Elle a été remplacée par l'église actuelle.

Parmi tous les événements dont Saint-Germain a été le

pIttoresque, t. IV, p. 109 ; t. VII, pp. 19S, 259 ; t. VIII,
p. 165 ; t. XI, p. 92. — Dom TAsst r, Histoire littéraire de
la congrégation de Saint-Maur ; Bruxelles, 1770, in-4. —
E. of BROGLIE, Mabillon et la Société de Saint-Germain
des Prés; Paris, 1888, 2 vol. in-16.—A. FRANKLIN, les An-
ciennes Bibliothèques de Paris, t. I, pp. 107-134.

SAINT-GERM AIN-nss-PRÉS. Coin. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Périgueux, cant. d'Excideuil ; 951 hab.
Stat. du chemin de fer d'Orléans.

SAINT-GERMAI N-DEs-PRÉS. Com. du dép. du Loiret,
arr. de Montargis, cant, de Châteaurenard ; 4.235 hab.
S tat. du chem. de fer de Lyon..

SAINT-GERMAIN-DEs-PRÉS. Com. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. d'Angers, cant. de Saint-Georges-sur-
Loire; 1.215 hab. Houille en exploitation. Commerce de
bestiaux et d'oies grasses.

SAINT-GERMAIN-DEs-PRÉS. Com. du dép. du Tarn,
arr. de Laveur. cant. de Puylaurens ; 743 hab.

SAINT-GERMAIN-uns-RIVES. Com. du dép. de Saône-
et-Loire. arr. de Charolles, cant. de Digoin; 294 hab.

SAINT-GERMAIN-D'EsTEUIL. Corn. du dép. de la Gi-
ronde, arr. et cant. de Lesparre; 4.314 hab. Pierres de
taille. Vins classés parmi les crus du Haut-Médoc (crus
de Castéra, Bricaillou, Lioran).

SAI NT-GER MAIN -Des-VAux. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Cherbourg, cant, de Beaumont; 525 hab.

S a I NT-GERMAI N-D'ETARLES. Com. du dép . de la Seine-
Inférieure, arr. de Dieppe, cant. deLongueville; 231 hab.

SAINT-GERMAIN-DE-TALLEVENDE. Com. do dép. du
Calvados, arr. et cant. de Vire ; 539 hab.	 -

SAINT-GERMAI N-os ToURNEeuT. Corn. du dép. de la
Manche, arr. de Valognes, cant. de Montebourg ; 555 hab.

SAINT-GERMAI N -DE-VARREVILLE. Com. du dép. de
la Manche, arr. de Valognes, cant. de Sainte-Mère-Eglise ;
255 hab.

SAINT-GERMAIN-DE-VIERAc. Com. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. d'Archiac
356 hab.

SAINT-GERMAIN-eu-Bois. Ch.-1. de cant. du dép.
de Saône-et-Loire, arr. de Louhans; 2.654 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon.

SAÎ NT-GER MAI N-nu CoRRÉIs. Com. du dép. de l'Orne,
arr. et cant. (O.) d'Alençon; 644 hab.

SAINT-GERMAI N-nn-CRIOULv. Com. du dép. du Cal-
vados, arr. de Vire, cant. de Condé-sur-Noireau ; 1.057
hab.

SAINT-GERMAIN-eu-PINEL. Com. da dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Vitré, cant. d'Argentré-du-Plessis ; 811
hab. Stat. du chem. de fer de-l'Ouest.

SAINT-GERMAIN-nu-PLAIN. Ch.-1. de cant. du dép.
de Saône-et-Loirè, arr. de Chalon-sur-Saône; 1.584 hab.
Tour féodale du xve siècle ; église du xvme.

SAINT-GERMAIN -nu-PORT. COM. du lép. du Calvados,
arr. de Bayeux, cant d'Isigny; 261 hab.

SAINT-GERMAIN-nu-Puce. Com. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Brenne ; 1.196 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans. Carrières de pierre tendre.
Vins blancs estimés. Distillerie de sève de pins. • •

SAINT-GERMAIN-nu-Puy. Com. du dép. du Cher, arr.
de Bourges, cant. des Aix-d'Angillon; 1.420 hab. Colo-
nie agricole de Val d'Yèvre; au S., château de Villemenard.
Au N., à 3 kil., château de Turly (maison de campagne
des archevêques de Bourges et rebâtie sous Louis XII).
Restes d'une voie romaine de Bourges à Cosne.

SAINT-GERMAIN-nu-SALEUURE. Com. du dép. de la
Dordogne, arr. de Ribérac, cant. de Neuvic ; 692 hab.

SAINT-GERMAIN-nu-Seunas. Com. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Saint-Gens-
de-Saintonge ; 667 hab. Eglise du xiie s. Sur la Seudre,
à l'O.,- restes du monastère de Corneilles.

SAINT-GERMAIN-Du-TELL. Ch.-1. de cant. du dép.
de la Lozère, arr. de Marvejols ; 1.226 hab.

SAINT-GERMAIN-nu-VAL. Com. du dép. de la Sarthe,

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SAINT-GERMAIN - 466 —

Vicinales occupe une quarantaine de salles, et le nontbre
des objets inventoriés dépasse 45.000. Le budget des ac= _
quisi_tions s'élève à 10,000 fr. par an, tuais	 étre

accru, eupentvat; d'a-
chats exception
neIs, par 4.4131'6- 
lèvements sui les
fonds de la caisse
des musées. Ainsi
la collection Bau-
det a été acquise
pour 19.000 'Ir.,
celle de Frédé-
ric Moreau pour
25.000 fr., [etc.
D'autre part,.I'a--
telier dé Saint-
Germain accepte
despgmmaudesde
moulages et de

g gaFv enfin las-
tes dont le pro-
dceuit

ss P
e tversé 

hie 
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iodesmùss,
f iuteau de Saint-Germain-en-Laye. 	 ..-mOins. qu'oN ne

préfère recevoir
en -échange d'antres" meulages ou des objets originaux.

Nous allons donner une idée sommaire des séries de
monuments exposés au musée de Saint Germain, en signa-
lant au passage les donations et acquisitions importantes
qui l'ont enrichi depuis trente ans,

L'époque de la pierre éclatée comprend la collection
Boucher de Perthes, donnée en 18Q7, 14 moitié de la eol-
lection Christy (le reste eSt aullritish Museum) et la col-
lection E. d'Acy, acquise, en 1900, au prix de 10.000 fr
Les séries paléolithiquessontles plus complètes qui existent;
toutefois, la sculpture de l'ge du ?utile pst surtout repré=
sentée par des moulages. — L'époque de la pierre polie
(camps, dolmens, stations lacustres) est-très bien repré-
sentée : le musée possède, en moulage, la série complète
des pierres gravées de Gavr' inis (Morbihan) et des mo-
dèles au vingtième d'une série de monumentsmegalithiques.,
Les haches en jadéite, en néphrite et en chleromelapitp
forment une collection qui rivalise avec celle de Yagnes.
— La salle de l'âge da bronze comprend, outre une série
unique de poignards et d'épées, la grande cachette de
Lamant' (Jura). Le musée est relativement pauvre en
objets du premier ége du fer; en y voit cependant les
produits des fouilles exécutées pur A, Martre et Floueôt
dans les tumulus de la COte-d'Or. __ Le second âge du
fer (marnien, époque de La Tène) est, en revanche, ad-
mirablement représenté, surtout depuis l'acquisition des
collections Fourdrignier et Counhaye; larande tombe 
char découverte al,a Gorge-Meillet (Marne) a été renons,
tituée dans l'état même où elle se trouygit au mgmelltde
la fouille. Une salle entière est consacrée à la Gaule con-
temporaire de 1s rempiète de César; on y voit Ies pro,-
duits des fouilles exécutées à Alésia an mont Beuvnam
(Bibracte) et dans divers oppida gaulois du Ier siecle. Ün
magnifique-plan pu relief dAlise;Sainte ileine en occupe
le centre; c'estlà aussi qu'a pris place le célèbre modèle
de légionnaire romain, exécute pour Napoléon W par
Bartholdi. - L'époque gallo-romaine peut être étudiée
à Saint-Germain mieux que partout ailleurs; l'art et l'in-
dustrie de nos ancêtres y sont représentés par des ipiliiers
de monuments, Voici les subdiyisions principales ; Giran&ls
monuments (moulages de l'arc d'Orange et du mausolée
de saint Remy; peintures reproduisant les monuments
d'Arles, de Nioles, etc.). Mythologie gallo-romaine
(statues, bas-reliefs,, inscriptions). Légions romaines
(bas-reliefs funéraires de légionnaires et d'auxiliaires ro-
mains). Vie politique et municipale (inscriptions rgla-=
tives aux empereurs, aux magistrats municipaux, lois,.

théâtre, il faut noter que Charles IX y établitla première
fabrique de glaces de Venise qui ait existé en France.
Sous l'Empire, Saint-Germain fut pris le 31 mars 1844 et
le -a ,luit.-1815
l a souffert sur-
tout de nette se-
conde invasion.
C'est, enfin, dans
cette ville que
sont nés lien-
ri (1519), Char-
les IX (1530 et
Louis XIV (1638);
que sont morts,
en 4734, I7amit-
ton (Fauteur des
fameux Mémoi-
res de Gramont)
et, 'en 4877, an
pavillon Henri IV,
Adolphe Thiers,

F. 'BotopioN.
Mus6e ae

Saint-per-
main. —LeMu
sée des antiquités
nationales, installédanslecbàteau'de Saint-Germain, a été
fondé par Napoléon III en 4862 et inauguré en 1867. Sous
la Restauration, le duc d'Angoulême avait conçu le projet
d'un musée gallo-rom ain, qu'il songeait à loger an pa-
lais des Thermes; Quatremère de Quincy rédigea un rap-
port à ce sujet en 1819, et Anguis fut nommé conserva-
teur. Toutefois, on ne fit rien de sérieux jusqu'en1831,
époque oh le palais des Thermes fut acquis par la ville de
Paris et devint une annexe du musée de Cluny. Ce musée
comprenait un grand nombre d'objets préhistoriques,
celtiques,. gallo-romains et francs, que l'exiguïté des lo-
peux n'a jamais permis d'exposer d'une façon méthodique;
la plupart ont été déposés, en 1887, au musée de Saint-
Germaiu; les autres y sont représentés par des moulages.
—Les recherches opérées surplusieurs points de la Gaule,
au moment où Napoléon III travaillait à son Histoire de
César, suggérèrent la création d'un musée spécial par
les antiquités celtiques et gallo-romaines; on reconnut
bientôt que les antiquités préhistoriques, révélées -par les
feuilles de Boucher de Perthes et de Lartet, devaient aussi
y prendre place et.que les antiquités de l'époque méro-
vingienne ne pouvaient être séparées de celles de l'époque
gallo-romaine, Un rapport adressé par le surintendant
des beaux-arts, comte de Nienwerkerke, an ministre de
la maison de l'empereur, le 14 juin 1803, précisa d ans ce
sens le but du nouveau musée : il s'agissait de réunir
« les pièces justificatives de notre histoire nationale
depuis les temps les plus reculés jusqu'à Charlemagne. Ce
programme a encore été élargi par la formation de séries
de comparaison, destinées à faire ressortir les analogies
des antiquités de la Gaule avec celles des autres pays, en
particulier de l'Italie, de l'Allemagne et de l'Europe du
Nord.

L'organisation du musée a été l'oeuvre, depuis 186T,
d'Alexandre Bertrand, assisté de G-, de Mortillet (pourles
sériespréhistoriques) et d'Abel Maitre, directeur de l'atelier
de moulage. Cet atelier joua, dès le déb ut, un rôle impor-
tant, car, à l'exemple du musée de Mayence, celui de
Saint-Germain s'ouvrit largement aux reproductions en
plâtre peint et ne se borna point à recueillir des docu-
ments originaux. C'est à l'atelier de Saint-Germain que
sont dés, entre autres travaux considérables, le moulage
da mausolée de saint Remy et celui de l'arc d'Orange,.
Le personnel de cet atelier a également pratiqué des fouilles
au profit da musée, notamment dans la Côte-d'Or et dans
la Marne.

A l'heure actuelle (1900), le Musée des antiquités na-
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bornes milliaires). Arts et métiers (bas-reliefs repré-
sentant des ouvriers, industries de transport, systèmes
de construction). Nécropoles (tombes de types divers,
sarcophages, épitaphes). l'erres cuites (collection de figu-
rines de l'Allier formée par Esmonnot). Vases et verre-
ries (collections Plieque, Bianchon, etc.). Bron zes (série
unique de figurines représentant des divinités gauloises),
Mosaïques (la mosaïque de Bellérophon découverte à
Autun). — Une section spéciale, le musée chrétien, com-
prend une collection de sarcophages et de bas-reliefs da-
tant des premiers siècles du christianisme en Gaule ; elle doit
être installée prochainement dans la chapelle du château.

La salle dite du Trésor renferme des objets d'or et
d'argent (vases d'Alésia, d'Aigueblanche), le riche médail-
lier et les séries mérovingiennes; ces dernières sont d'une
importance exceptionnelle, grâce surtout à l'acquisition de
la collection Baudot de Dijon. La collection Moreau (anti-
quités gauloises et de l'époque des invasions, verreries
romaines et franques) a été léguée au musée en 1898, à
la condition qu'une somme de 25.000 fr. fût consacrée
par l'Etat àla restauration du clocher de Fère-en-Tarde-
nois. Elle est exposée dans une salle spéciale.

Les séries étrangères on de comparaison sont surtout
riches en silex du Danemark (don du roi Frédéric VII), en
fibules italiennes, en bronzes du Caucase (mission Chantre),
de Perse et d'Arménie (mission J. de Morgan), en vases
chypriotes, en pierres dures de Java. Presque tous les
pays du globe y figurent par des objets typiques, origi-
naux ou moulages ; il y a aussi quelques spécimens d'ethno
graphie moderne, mais la plupart de ceux que possédait
le musée ont été cédés, en 1879, au musée du Trocadéro.

Les moulages de la colonne Trajane et de l'arc de Cons-
tantin à Rome sont conservés dans les fossés et au rez-
de-chaussée du musée; bien que ne se rapportant pas
directement à l'archéologie nationale, ils sont instructifs à
titre de documents sur l'armée romaine et sur les Bar-
bares riverains du Danube, qui offrent beaucoup d'ana-
logies avec les Celtes.

Le musée possède, outre un atelier de moulage et de
galvanoplastie, une bibliothèque d'environ 12.000 volumes,
accessible seulement aux travailleurs munis d'une auto-
risation.

Plusieurs catalogues ont été publiés par l'auteur du pré-
sent article, qui a remplacé, en 1885, G. de Mortillet,
en qualité de conservateur adjoint : Catalogue sommaire
du Musée des antiquités nationales (Paris, 1887 ;
3° éd. 1899) ; Description raisonnée du musée de Saint-
Germain, Alluvions et Cavernes (Paris, 1889) ; Bronzes
figurés de la Gaule romaine (Paris, 1891); Guide du
Musée national (Paris, 1899). Ces trois derniers ou-
vrages sont illustrés. 	 Salomon REINACU.

Edit de Saint-Germain-en-Laye (V. NANTES [Edit
de], t. )IV, p. 732).

Blar. • Abbé LEBEUF, Histoire de la ville et de tout le
diocèse de Paris, éd. de 1883, t. III, pp. 132 a 145. — His-
toire de la ville et des antiquités de Saint-Germain-en-
Laye; Saint-Germain, 1815, in -8. — P. S.-A. Diction-
naire... de tous les environs de Paris; Paris, s. d. [1$16],
in-16, art. Germain (Saint-), pp. 341 a 366. — P. GUEGAN
Nouveau Guide du promeneur a Saint-Germain-en-Laye;
Saint-Germain, 1879, in-16. — Commission des antiquités
et des arts de Seine-et-Oise, passim (V. la table). -
LACOSIBE, Le chateau de Saint-Germain, 1874. — MILLET,
Monographie de la restauration du château de Saint-Ger-
main 1893.

SAINT-GERMAIN-EN-MONTAGNE. Com. du dép. du
Jura, arr. de Poligny, cant. de Champagnole; 203 hab.
Fromageries. Ruines d'un oppidum gallo-romain dit de
Placentia.

SAINT-GERMAIN-ET-Mass. Corn. du dép. de la Dor-
dogne, arr. et cant. de Bergerac; 518 hab.

SAINT-GERMAIN-LA-BLANCHE-HERBE. Corn. du dép.
du Calvados, arr. et cant. (0.) de Caen; 477 hab. Car-
rière de. pierres. Au S.-E., maison centrale de Beaulieu
(800 détenus), bâtie sur l'emplacement d'une léproserie
due à Henri II d'Angleterre. Au N.-0., àa1 kil., église de

l'abbaye d'Ardenne avec portes monumentales et salle
voûtée (xl e et xive s.).

SAINT-GERMAIN-LA-CAMPAGNE. Com. du dép. de
l'Eure, arr. de Bernay, cant. de Thiberville; 891 hab.
Eglise avec beaux vitraux du xv° s. Au S., belle fontaine
de Goville.

SAINT-GERMAIN-LA-GÂTINE. Com. du dép. d'Eqre
et-Loir, arr, et cant. (N.) de Chartres; 112 hab.

SAINT-GERMAIN-L'AIGUILLER. Com. du dép. de la
Vendée, arr. de Fontenay-le-Comte, cant, de La Chtitai-
gneraie ; 389 hab.

SAINT-GERMAIN-LA-MONTAGNE. Coin. du dép. de la
Loire, arr. de Roanne, cant. de Belmont; 985 hab.

SAINT-GERMAIN-LANGaT. Corn, du dép. du
arr. et cant. (N.) de Falaise ; 439 hab.

SAINT-G ER MMN-LA-PorERIE. Com. du dép. de l'Oise,
arr. de Beauvais, cant, d'Auneuil; 287 hab.

SAINT-GERMAIN-LA-PRADE. Com. du dép. de la
Haute-Loire, arr. et cant. (S.-E.) du Puy; 1.913 hab.
A Blavozy, carrière de granit. Grottes pittoresques. A l'0.,
mont de Doue avec les ruines d'une abbaye de prémontrés.

SAINT–GERMAIN-LAVAL (Sanctus Germanus vallis.
San German, pendant la Révolution Mont-Purifié, Mont-
chalier, Montchalier–Laval). Ch.-1. de cant. du dép. de
la Loire, arr. de Roanne ; 2.167 hab. Appartint aux fa-
milles de Baffle et de Saint-Germain; eu juin 1248,
Guillaume de Baffle donna aux habitants une charte de
franchises, et, en janv. 1250, Artaud de Saint-Germain
accorda à ses sujets des franchises identiques, coutumes
remarquables parla part importante qu'y tient la légis-
lation civile. En 4302, Jean IeP, comte de Forez, acquit la
part d'Artaud le Jeune, et, en 1344, Guy VII acquit celle
des Baffle, passée à la maison de Crussol. Ville fortifiée,
Saint-Germain-Laval fut chaudement disputée pendant la
guerre de Cent ans et au xvi e siècle ; sous l'ancien ré-
gime, elle posséda un couvent de récollets. Saint-Ger-
main-Laval est la patrie des érudits du xvt e siècle ; Papire
Masson et Antoine de Laval, et celle du sculpteur Guil-
laume Bonnet. Au pied de la ville, sur la rivière d'Aix, le
sanctuaire de N.-D, de Laval, où une vierge du xiv e siècle
est l'objet d'un culte particulier. 	 M. DuMouLIN.

GIRL.: Vincent DURAND, dans le Bull. de la Diana, t. X,

pp . 293-383, pl.

SAINT-GERMAIN-LAVAL. Com. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. de Fontainebleau, cant. de Montereau-Faut-
Yonne ; 505 hab. Argile exploitée pour faïences, Eglise
des xi° et xive s.

SAINT-GERMAIN-LA-VILLE. Com. du dép. de la Marne,
arr. de Chalons, cant. de Masson ; 437 hab. Craie et
blanc d'Espagne. Eglise des xiie et xIII° s.

SAINT-GERMAIN-LAvoLrs. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr. d'Ussel, cant. de Sornac ; 540 hab.

SAINT-GERMAIN-LAxIS. Com. du dép. de Seine-eta
Marne, arr. et cant. (N.) de Melun; 178 hab.

SAINT-GERMAIN-LE-FovILLoux. Com. du dép. de la
Mayenne, arr. et cant. (0.) de Laval; 835 hab.

SAINT-GERMAIN-LE-GAILLARD. Com. du„ dép. d'Eure-
et-Loir, arr. de Chartres, cant. de Courville ; 280 hab.

SAINT-GERMAIN -LE-GAILLARD. Corn. du dép. de la
Manche, arr. de Cherbourg, cant. des Pieux ; 656 hall.

SAINT-GERMAIN-LE-GUILLAUME. Com. du dip. de la
Mayenne, arr. de Laval, cant. de Chailland; 807 hab.
Fabr. de produits céramiques. Minoterie.

SAINT-GERMAIN-LEuuaos. Ch.-1. de cant. du dép.
du Puy-de-Dème, arr. d'Issoire. Tire son nom d'une vieille
abbaye appelée l'Ambron, dont il ne reste plus de trace;
2.174 hab. Fabriques d'huiles, de chandelles, de noir ani-
mal. Kaolin exploité. Sources minérales aux environs.
A 4 kil., le nions Ccesaris, monticule dont le sommet est
couvert de vieilles constructions de l'époque gallo-ro-
maine ou du moyen âge, avec une tour au milieu.

SAINT-GERMAIN-LE-PaINÇAY. Com. du dép. de la
Vendée, arr. de La Roche-sur-Yon, cant. de Chanton-
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SAINT-GERMAIN _s•
nay; 4.204 hab. A 3 kil. N.-0., château des Roches-
Baritaud (xve s.).

SAINT-GERMAIN-LE-Rocuuux. Com. do dép. de la
Côte-d'Or, arr. de Châtillon-sur-Seine, cant. d'Aignay-
le-Duc; 222 hab.

SAI NT-GERMAI N-Lès-ARLAY. Corn. du dép. du Jura,
arr. de Lons-le-Saunier, cant. de Voiteur ; 388 hab.

SAINT-GERMAIN -LÈS-ARPAJON.Com. du dép. de Seine-
et-Oise, arr. de Corbeil, cant. d'Arpajon; 590 hab.

SAINT-GERMAI N-LES-BELLES. Ch.-1. de cant. du dép.
de la Haute-Vienne, arr. de Saint-Yrieix ; 2.260 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SAINT-GERMAIN-LÈs-BnxY. Com. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de -Boxy ;
365 hab.

SAIN T-GERM AI N-LEs-CoirPIÈGNE. Com. du dép. del'Oise,
arr. et cant. -de Compiègne (dont il est un faubourg), sur
la rive g. de l'Oise; 9.000 hab. A la lisière de la forêt de
Compiègne, restes del'abbaye de Royal-Lieu, fondée par les
bénédictins au aile siècle, près de la résidence royale qui
disparut lors de la guerre de Cent ans.

SAI NT-GERMAI N-LÊs-CoRBEn.. Com. du dép. deSeine-
et-Oise, arr. et cant. de Corbeil; 620 hab.

SAI NT-GE R M A I N-Lès-CoUILLY. Com. du dép. de Seine-
et-Marne, arr. deMeaux, cant. de Crécy-en-Brie ; 527 hab.
• SAINT-GERMAI N-LEs-PAROISSES. Corn. dudép. de l'Ain,
arr. et cant. de Belley; 670 hab.

SAINT-GERMAIN-L'EserNAssE. Com. du dép. de la
Loire, arr. de Roanne, cant. de Saint-Haon-le-Châtel;
1.129 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAINT-GERMAIN-LES-SENAILLY. Com. du dép. de la
Côte-d'Or; arr. de Semur-en-Auxois, cant. de Montbard;
431 hab. -

SAINT-GERMAIN-LEs-VERGNES. Com. du dép. de la
Corrèze, arr. et cant. (N.) de Tulle 4.325 hab.
- SAINT-GERMAIN-LE-VAssox. Com. du dép. du Cal-
vados, arr. de Falaise, cant. de Bretteville-sur-Laize;
349 hab.

SAINT-GERMAI N-LE-VIEUx. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Alençon, cant. de Courtomer; 108 hab.

SAINT-GERMAIN-L-HERII. Ch.-I. de cant. dudép. du
Puy-de-Dôme, arr. d'Ambert; 4.653 hab. Fabrication de
dentelles. Eglise du xtue siècle, fortifiée et restaurée au
xve. A 6 kil. de li, le château -de La. Fayette, en partie
du mue s., berceau de la famille célèbre des La Fayette.
A 4 kil. le hameau de Fangonnet oit naquit- Anne du
Pourg (pendu en 1559 pour avoir défendu les protestants).

SAINT-GERMAIN -SOURCE-SEINE, précédemment SA  NT-
GERMAIN-LA-FEUILLE. Com. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. de Semur, cant. de Flavigny, sur une colline domi-
nant la source de la Seine; 113 hab. En 1836, on dé-
couvrit près de la source du fleuve les substructions d'un
temple et de nombreuses antiquités. En 4867, la ville. de
Paris a fait ériger une statue représentant une nymphe,
due au ciseau du sculpteur Jouffroy. 	 M. P.

Bon.. : B AUDOT, dans Mémoires de la commission des
Antiquités de la Côte-d'Or, t. II, p. 95.

• SAINT-GERMAIN-sous-CAILLY. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. deRouen, cant de Clères; 163 hab.

SAI NT-GE RMAIN-sons-DouE. Com. du dép. de Seine-
et-Marne, arr. de Coulommiers, cant. de Rebats: 358 hab.

SAI NT-GERMAI N-su p-AvaE. Corn. du dép. de l'Eure,
arr. d'Evreux, cant. de Nonancourt; 629 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ouest.

SA  N T-GER MAI N -SUR-Av. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Coutances, cant. de Lessay; 626 hab. Eglise du
xne s. (beau choeur de l'époque).
- SAINT-GERMAI N-suu-BnEsLE. Com. du dép. de la
Somme, arr. d'Amiens, cant. de Hornoy; 459 hab.

SAINT• GERMAI N-sun-EAULNE. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. et cant. de Neufchâtel; 222 hab.
Eglise de la Renaissance, avec un portail roman; retable
du xvue siècle. Château du xvtne s.
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SAINT-GERMAI N-son-ECoLE. Corn. du dép. de Seine-
et-Marne, arr. et cant. (S.) de Melun; 161 hab. -

SAINT-GERMAIN-sua-ILLE. Cem. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Rennes, cant. de Saint-Aubin-d'Aubigné;
553 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest. Monuments
mégalithiques. Château du Verger-au-Coq (Xvle s.). Car-
rières de pierre à bâtir.	 -

SAINT-GERMAI N-SUR-L'ARERESLE. Com. du dép. du
Rhône, arr. de Lyon, cant. de l'Arbresle; 776 hab.

SAINT-GERMAIN-suR-RENON. Com. du dép. de l'Ain,
arr. de Trévoux, cant. de Villars; 335 hab.

SAINT-GER MAIN -suR-RnôNE.Com. du dép. de la Haute-
Savoie, arr. de Saint-Julien-en-Genevois, cant. de Seys-
sel . 300 hab.

SAINT-GERMAIN-suR-SÈVES. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Coutances, cant. de Périers; 417 hab.

SAINT-GERMAI N-SUR-VIENNE. Com. du dép. d'Indre-
et-Loire, arr. et cant. de Chinon, sur la rive g. de la
Vienne, au pied du plateau qui horde la forêt de Fonte-
vrault; 588 hab. L'abbaye royale fondée en 450 n'a pas
laissé de traces. Dans la forêt, restes de la station- ro-
maine de Ad Fines.

SAINT-GERMAIN-VILLAGE. Corn. dudép. de l'Eure,
arr. et cant. de Pont-Audemer; 766 hab. -

SAINT-GERMAIN (Claude-Louis, comte de), homme
de guerre et ministre français, né au château de Vertam-
boz le 15 avr. 1707, mortà Paris le 15 janv. 1778. Elevé
par les jésuites et d'abord professeur de divers collèges de
l'ordre, il abandonna le petit collet pour les armes et ob-
tint une sous-lieutenance du roi Louis XV : les consé-
quences d'un duel l'auraient amené à passer en Allemagne,
où il servit l'électeur palatin, Marie-Thérèse, l'électeur de
Bavière, — mais jamais contre son pays natal. Par le ma-
réchal Maurice de Saxe, il rentra dans notre armée comme
maréchal de camp, se distingua h Lawfeld, Raucoux, Maas-
tricht. Pendant la guerre de Sept ans, il n'épargna ni les
conseils ni les moqueries aux tristes chefs de nos troupes,
et publia en 1758 un remarquable Mémoire sur les vices
du système militaire français. Comme il s'était mieux
conduit que les Soubise et les Richelieu, il fut desservi par
eux, et, bien que devenu lieutenant général, quitta encore
la France pour aller, en 1760, réorganiser l'armée danoise;
Frédéric V le fit feld-maréchal général. A la mort du roide
Danemark (1766), ilse retira en Alsace, près Lauterbach,
dans un petit domaine 'qu'il cultivait. 11 fut ruiné par la
faillite de son banquier; mais Louis XV lui attribua une
pension de 40.000 livres. Sur le ror cil de Turgot et de
Malesherbes, Louis XVI l'appela auministère de la guerre
(25 oct. 1775). Il s'agissait d'en extirper la vénalité des
grades, la négligence dans le service, et les privilèges.
Saint-Germain s'attaqua d'abord aux ruineuses compa-
gnies de mousquetaires gris et noirs, et à celles des grena-
diers à cheval. Il allait poursuivre par les .ch vau-1é-
gers, etc., quand le cauteleuxMaurepas intervint et ameuta
contre le ministre réformateur les « fainéants bien galon-
nés, bien chamarrés » (lettre de Frédéric If à Voltaire)
qu'il voulait obliger à faire leur devoir et à apprendre leur
métier. Saint-Germain n'eut plus personne pour lui lors-
qu'il eut la maladresse de vouloir introduire chez nous la
discipline prussienne, et en particulier les coups -de plat
de sabre. Il se retira en sept. 1777, et mourut quelques
mois après, dans son appartement de l'Arsenal. — Les
Mémoires publiés sous son nom en 4779 ont été rédigés
ou par l'abbé de La Montagne, ou (d'après Grimm) par le
baron de Wimpfen qui, l'année d'après, en donnait le com-
mentaire.	 H. MoNIN.

B uti.: Général de GalatoAan, Vie du comte de S=tint-
Germain (en tête de la Correspondance du comte de Saint-
Germain... avec M. Pâris-Duverney, conseiller d'Elat,
Londres. 1789, 2 vol. in-81.

SAINT-GERMAIN (Comte de), célèbre aventurier du
xvrtt e siècle, mort à Eckernfoerde (duché de Slesvig) en
1784. Son nom et son origine véritables n'ont jamais été
connus. Il était probablement d'origine juive portugaise,
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selon Ie témoignage qu'en rendit un jour le duc de Choi- fixa A sa cour oit il mourut ; son protecteur brûla ses pa-
seul dans -une conversation ; on a voulu en faire un fils piers et refusa de donner le moindre renseignement sur
naturel de la veuve de Charles II d'Espagne (cette char- 	 cet hôte mystérieux: Cagliostro se disait l'élève du comte
mante et légère Marie-Anne de Spals-Neubourg, mariée de Saint-Germain.
en hale à Charles Il. après la mort de sa première femme, 	 Bmr..: ZETTINGER, Graf Saint- Germain,1816.—Bui.Au,
et prise par V. Hugo comme héroïne de Ruy Blas), mais Geheime Geschichten, 1863.

cette opinion ne repose sur rien de sérieux. Le comte de 	 SAINT-GERMAIN (Pierre-Marin) , peintre et critique
Saint-Germain eut à Paris un très grandsuccès de curio- d'art français (V. GAULT DE SAINT—GERMAIN).

sité, de 1750 à.'1760, à la cour comme àla ville : il avait 	 SAINT-GERMAIN (Marie-Louis-Stanislas GAILLARD DE),

été présenté par le maréchal de Belle-Isle qui s'était pris	 archéologue et compositeur français (V. GAILLAnu -DE-SAINT-
d'afection pour lui en Allemagne et l'amena à Mme de GERMAIN).

Pompadour. Il se présentait comme ayant vécu depuis très	 SAINT-GERMAIN (François-Victor-Arthur-Gilles de),
longtemps, des siècles peut-être, sans jamais vieillir ; acteur français, né à Paris le 41 janv. 4833. Elevé à
dans Paris on croyait fermement qu'il avait 2000 ou l'École Turgot, il fut d'abord employé dans une librairie,
3000 ans et avait connu le Christ, les apôtres et même puis montra pour le théatre un goût prononcé (comme son
sainte Anne (cette croyance était venue d'une mystifica- père qui avait écrit des drames); il entra au Conserva-
tion de mauvais plaisants qui avaient- présenté dans plu- 	 toire et obtint, en 1852, un premier prix de comédie. IL
sieurs maisons_duMarais un certain Sauve, qui se grimait joua en province, puis débuta à l'Odéon (17 sept. 1853)
merveilleusement, sous le nom du comte de Saint-Germain). dans les Jeux de l'amour et du hasard; en 1851, il
Les grandes manières, le savoir, la mémoire prodigieuse fut engagé au Théàtre-Français, mais n'y fut pas remar-
du comte, sa connaissance du monde et le charme extrême qué ; en 1859, il entra au Vaudeville, et son succès ne se
de sa conversation, le firent bien venir des plus grands 	 démentit pas pendant quinze ans. De 1876 à 1881, li
personnages. Intime de Mme de Pompadour et de Louis XV, ,joua au Gymnase on il se fit un nom populaire ; depuis
il sut gagner . de mémo la faveur et la considération des 	 cette époque, il a joué sur un grand nombre de scènes et
princes partout ou il passa en Europe sous les différents 	 toujours avec le plus vif succès. Sa diction naturelle, ori-
noms qu'il prenait; en Angleterre, en Italie, en Russie,	 ginale et aisée, ses gestes et ses allures qui font rire
en Allemagne, il fut	 .	 avant qu'il n'ait ou-
un des familiers des 	 . 	 vert la bouche, sont
princes Orlov, du	 soutenus par beau-
margrave Charles-	 n 	 coup d'esprit et de
Alexandre d' Ans	 ;^^ 	 verve. Il a créé un
pack, du landgrave	

a^W	
grand nombre de

Charles de Hesse	 Re.g ^q s	 ' ât	 dans les pièces
etc. Les grandes	 ïF	 ai l 	 modernes (plus de
dépenses qu'il fai 	 I H s 	̂ °û ÿl'Y^	

rôles

200). La bibliothè-
sait sans que l'on 	 ' z^'"^_ ^'̂ŝ 	que dramatiqueq	 Ki•^ 	 À	 q	 q
pût rien savoir de	 ^^ 13v+ ^.w	 i i yu'	 r ^j	 qu'il a réunie est
l'origine de sa for	 â	 J"'^ $ + 	 ','^^	 ^ $ gy i,	 importante.
tune le firent soup	 sir 	 -` ^ 	 9^jj^IB^^,^ c 9^ y s^-	 SAINT- G E R `
gonfler parfois deR.^• ^^^ r	 , - ---	 I^	 e @ !r	 ^aR	 MAIN - BEADFL
se livrera l'espion-	 :	 iü q	 p 2 ^E^È i	 5 ^	 ^ 	̂ (Louis de) (V. Fou-
nage, et accrédi- 	 CAULT).

terent surtout l'opi	 â `	 ^^ F ^	 lek	
`	

r.s ' s (,	 SAINT- G E R -
pion qu'il faisait de 	 MAI N MO NT. Com.
1' or et des diamants, 	 ^ 	 ` ^`	 1 

Y 	
^^ ^®a 	 du dép. des Arden-

il montrait des	 s °R t^ ti— HI 	 nes, arr. de Rethel,
picrres'admiirables, 	 z+ ,,,,	 - 	 -	 ^	 -	 cant. d'Asfeld;
il passait aussipour .-..... â.. c. c :ri,;:e.a....,, M 	 ^ c »^tw:^`?	 945 hab. Sucrerie.
posséder le secret	 SAINT- G E R -
de nepasvieillir, et	 Abside de l'église et Sainte-Chapelle, à Saint-Germer-de-Fly.	 MANS (Comtes de)
l'on racontait à. ce	 -	 (V. ELIUT)..
sujet des histoires merveilleuses; sa parfaite connaissance 	 SAINT-GERME. Com. du dép. du Gers, arr. de Mi-
de l'histoire lui permettait de parler des cours et des 	 rande, cant. de Riscle; 408 bah. Stat. du chem. de fer
rois des siècles passés dans le plus minutieux détail du 	 du Midi.
costume, du caractère, du logis, comme s'il les avait 	 SAI NT-G ERM ER-DE-Air ou lin FLAix (Sanctus Gere-
connus. On conçoit la' curiosité qu'excitait le comte de marus de Flaviaco, Saint-Germer-en-Bray). Com. du
Saint-Germain dans la société désoeuvrée du xvin e siècle.	 dép. de l'Oise, arr. de Beauvais, cant. du Coudray-Saint-
Au milieu même de ses succès, il fut obligé de se réfugier Germer ; 1.082 hab. Stat. du chem. de fer du Nord. Ce lieu
en Angleterre (juin 1760) : le duc de Choiseulvoulut lefaire doit son existence et son nom à l'abbaye célèbre qui y fut
arrêter pour s'être mêlé d'une intrigue du roi et du maréchal fondée au vil e siècle par saint Germer, qui, après avoir
de Belle-Isle qui voulaient traiter de la paix malgré le , été ail service de Dagobert I er, renonça au monde, prit
ministre des affaires étrangères et en dehors de lui. Par- 	 l'habit monastique des mains de saint Ouen, et, d'accord
tout le comte de Saint-Germain excita le même intérêt avec ce grand évêque, créa dans le désert de Fly le cou-
admiratif et crédule; il eut l'habileté de ne jamais se dé-	 vent dont il devint le premier abbé. Ravagé par les Nor-
masquer et de maintenir ainsi en éveil la curiosité du mands en 850, puis en 902, le monastère ne fut rétabli
monde en conservant toute sa vie le mystère qui l'entou	 que dans le courant du xie siècle; et c'est alors qu'y fut
rait. Il se trouvait en Russie lors de la révolution de	 fondée l'école de théologie qui jeta un si grand éclat et
1762 et passa pour y avoir joué un rôle considérable. En	 dontl'historienGuibert de Nogent fut un des plus brillants
dernier lieu, il s'établit en Allemagne où ses relations avec	 élèves. Enrichi par les rois, les comtes de Clermont, les
la franc-maçonnerie sont certaines; il dominait complète- 	 évêques de Beauvais et les seigneurs du voisinage, Saint-
ment le margrave d'Anspach qui l'emmenait partout avec Germer fut mis en commende en 1537, réformé en 164'
lui; pris eu affection plus tard par.ee landgrave Charles	 et subsista jusqu'à la Révolution. Un collège y fut établi
de liesse, grand, amateur de sciences hermétiques, il se 	 vers 1686 pour l'éducation gratuite des pauvres gentils-
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hommes, et cetutileétalllissement dura lusqu'en4776. Les
possessions du monastère de Saint-Germer étaient considé-
ranles, il reconnaissait le roi pourp atron et avait une justice
particulière composée d'un bailli, d'unlieutenant et d'autres
officiers. Les batiments claustraux, la maison abbatiale
conservée, l'église et les dépendances étaient enfermés dans

Porte de l'Hôtel de Ville, à.Saint-Germer,de-Pli.

une vaste enceinte, dont une partie subsiste encore. L'église
abbatiale (monument historique) est un bel édifice du Xie ou
du xiie siecle, en partie remanié hune époque plus récente ;
elle comprend une nef, un choeur, des transepts et des laté-
raux continus ; la nef se compose de sept travées à arcades
ogivales surmontées d'autres arcades bouchées en plein cin-
tre surbaissé correspondant au triforium qui règne dans
toute l'étendue de l'édifice. Les laterayx sont étroits et
bas, mais leurs chapiteaux sont richement ornementés.
Quatre piliers, qu'on voit encore dans la première travée,
soutenaient deux clochers qui furent ruinés avec la façade
au xiie siècle par les Bourguignons. Les transepts, comme
la nef, sont ;ogivaux au rez-de-chaussée et romans dans
les parties supérieures. IÏ en est de même dans le chœur,
qui n'occupe que le cinquième de la longueur totale du mo-
nument. Le clocher estmoderne. On voit dans cette église
la pierre tombale de l'abbé Denis-Guy de Villiers de l'Isle-
Adam, mort en 1537, plusieurs autres tombes des alue et
xIve siècles, un bel autel etune grille du mi e, des restes de
pavés émaillés, et enfin de belles stalles datées de 1718.
A cette église est reliée, par une galerie pratiquée aux
dépens de l'arcade centrale de l'abside, une magnifique
chapelle (mon. histor.) de 34 m. de longueur sur 9 de
largeur. Cette charmante église appartient à la première
moitié duxnle siècle et elle a unetelle ressemblance avec
la Sainte-Chapelle de Paris qu'on a agité-la question de
savoir lequel des deux édifices avait servi de modèle à
l'autre. Elle est éclairée par quinze grandes fenetres et
par une magnifique rosace à seize feuilles. On .y voit des
restes de vitraux des xive et xive siècles, representant la
passion et l'histoire de saint Germer. Des traces de pein-
tures subsistent également sur les murailles. An milieu de
cette chapelle se trouve encore la pierre tombale de l'abbé
Eustache HI, mort en 1415. Une maison de bois du
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xvis sièole existe, dans le village, sur- la place de la Fon-
taine.	 G.

SAINT-GE RMIER. Com. du dép. de lall'ante-Garonne,
arr. et cant. de Villefranche; 137 hab.

SAINT GERM 1ER Com. du dép. du Gers, arr. de
Lombez, cant. de Cologne; 221 hab. -

SAINT GERMIER. Com. du dép. desDeux,Sèvres,arr.
de Parthenay, cant. de Menigoute ; 610 hab.

SAINT-GERINIER. Com. du dép. du Tarn, arr. de
Castres, cant, de Roquecourbe; 15.9 hab. Commerce de
graines. Château ancien du vicomte de Lautrec.

SAINT-GÉRON. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr.
et cant. de Brioude; 322 hab.

SAINT-GÉRONS. Com. du dép. du Cantal, arr. d'Au,
rillac ; cant. de Laroquebrou; 372 hab.

SAINT-GERVAIS. Com. du dép. de la Charente, arr.
et cant. de Ruffed; 573 hab.

SAINT-GERVAIS. Com. du dép. de la Dr éme, arr. de
Montélimar. cant. de Marsanne 795 hab.

SAINT-GERVAIS. Com. du dép. du Gard, arr. d'Uzès,
cant. de Bagnols-sur-Cèze; 629 hab.

SAINT-GERVAIS. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
Bordeaux, cant. de Saint-André-de-Cubzac . 770 hab.

SAINT.-GERVAIS. Ch.-1. de cant. du dép. do l'Hérault,
arr. de Béziers; 1.690 hab. Mines de houille.

SA NT-G ERVAI S. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Saint-
Marcellin, cent. deVinay; 399 hab. Une fonderie de canons,
appartenant à 1 Etat, y fut établie en 4619. Ellefut suppri-
niée en 4871. Carrières du Lignet (pierre blanche estimée).

SAINT-GERVAIS. Cam, du dép. du Loir-et-Cher,. arr.
et eut. (0). de Blois ; 571. lue, Crème renommée.

SAINT-GERVAIS. CM. de cant. du dép. du Puy-de -,
Dème, arr. de Riom; 2,458 hab. Commerce de toiles et
céréales.

SAINT-GERVAIS. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Mantes, cant, de Magny-en-Vexin; 650 hab.:Eglise
des xne-xiyQ s.), avec fiècherpmane et façade Renaissance

SAINT-GERVAIS. Com. du - dép. de la Vendée, arr..
des Sables-d'Olonne, cant. de Beauvoir; 2.011 hab. -_

SA  NT-GERVAIS-nES=SAELONS. Com. dudép. de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant. de Truc; 298 hab.

SAINT-GER'IAIS-ns-Vic. Com. du dép, de la Sarthe,
arr. et cant, de Saint-Calais; 569 hab. Stat. du chem. de
fer de l'État. Eglise des xia xv a siècles.	 -

SAINT-GERVAIS-coi-Pcunoa.. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant, de Sées ; " 344 hab.

SAINT-GERVAIS sri-llsiilr, Com. du dép.de la Sarthe;
arr. du Mans, cant. d'Ecommoy; 668 hab.

SAINT-GERVAIS-Err-VAniii;,nE. Com. du dép. de'
Saône-et-Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Ver.
dun-sur-le-Doubs; 589 hab.

SAINT-GERVAIS-LEs-BAINS. Ch.-I. de cant du dép,
de la Haute-Savoie, arr. de Bonneville; 837 m. au pied
du Prarion (1.969 m.), côte qui se détache du massif du
Mont-Blanc, au-dessus de la pittoresque vallée de Mont-
joie; 4.928 hab. Importantes mines de plomb, fer, cuivre;
carrières dejaspe. La commune comprend Saint-Gervais-
les-Bains, situé hl L-il , as fond d e la vallée de l'Arve,
à 630 m. d'alt. Ce village est très fréquenté, en été, par
les étrangers pour ses eaux thermales (connues depuis
1803) et pour les belles excursions h faire dans le voisi-
nage : cascades da Sonnant et ponts du. Diable jetés sur
Ie torrent, à 44 et 66 m. an-dessus; Cheminées des Fées,
pyramides taillées dans une moraine près du col de la
Forclaz (un des passages qui conduisent à Chamonix) a une
inscription romaine marquant la délimitation entre les
Centrons et les Allobroges a été découverte aux Cheminées
des Fées. De Saint-Gervais, on part pour faire l'ascension
du llfont-Blanc par le glacier de Bionnassay, l'Aiguille et
le Dôme du Goûter. Le 12 ;a.1892, Saint-Gervais a
été détruit par la chute d'une avalanche du glacier de'
Bionnassay (V. GLACIER, t. XVIII, p. 4.026, fig. 2) et
reconstruit dans une position plus abritée.
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SAINT-GERVAIS-LEs-TRoIs-Ci.00IIERS. Corn. du dép.
de la Vienne, arr. de Châtellerault, cant. de Leigné-sur
Usseau; 4.414 hab.

SAINT-GERVAIS-sous-MEViuocT. Cam. du dép. du
Puy-de-Dôme, arr. d'Ambert, cant. d'011iergues ; 979 hab.

SAINT-GERVAIS-sua-Coucnss (Sanctus Gervasius ad
Colchas). Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. d'Au-
tun, cant. d'Epinac; 829 hab. Belle église romane. La
seigneurie a appartenu aux Blandin, aux Picornot, aux
Lesage, aux Dupuis et aux Boyveau.

SAINT-GERVASY. Com. du dép. du Gard, arr. de
Nimes, cant. de Marguerittes ; 336 hab. Stat. du chem.
de fer de Lyon. Huiles recherchées. Église moderne. Des
cavités rocheuses du Fougue et du Fougueron sortent des
masses d'eau abondantes pendant les deux tiers de l'année.

SAINT-GERVAZY. Coma du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. d'Issoire, cant. de Saint-Germain-Lembron; 641 hab.

SAINT-GÉRY. Corn. du dép. de la Dordogne, arr. de
Bergerac, cant. de Laforce ; 383 hab.

SAINT-GÉRY. Ch.-I. de cant. du dép. du Lot, arr.
de Cahors; 668 hab. Stat. du chemin de fer d'Orléans.

SAINT-GEYRAC. Corn. du dép. de la Dordogne, arr. de
Périgueux, cant. de Saint-Pierre-de-Chignac; 587 hab.
Le nom du village est une des quinze ou vingt variantes
du nom de Saint-Cyr.

SAINT-GHISLAIN. Ville de Belgique, prou. de Hainaut,
arr. de Mons, à 70 kil. de Mons, sur la Haine, afil. de
l'Escaut, et le canal de Mons à Condé; 4.000 hab. Stat.
des chem. de fer de Mons à Valenciennes et de Tournai
à Mops. Fabriques de produits réfractaires, de savon et
de tabacs. Brasseries. Chantiers de construction de ba-
teaux ; ateliers de constructions mécaniques. Grand com-
merce de charbons.

HIsToIRE. — Une célèbre abbaye bénédictine fut éta-
blie par saint Ghislain à l'endroit qui porte son nom,
dans le cours du vu° siècle, sous le règne de Dagobert Ier,
roi d'Austrasie. Elle ne tarda pas à prendre un grand
développement, et, en 1289, l'empereur Rodolphe con-
féra à l'abbé les titres de prince du Saint-Empire, prince
de Wihéries, comte de Basècles. La seigneurie abbatiale
s'étendait sur dix-sept villages. A certaines époques, elle
compta jusque 300 moines; elle fut supprimée en 1796.
La ville fut assiégée en 1584 par le duc de Parme;
en 1655, par les maréchaux de Turenne et de La Ferté ;
en 1657, par don Juan d'Autriche ; en 4689, par le ma-
réchal d'Humières; en 1709, par Marlborough, et en 1746
par le, maréchal de Saxe.

Les armoiries de Saint-Ghislain sont : De l'empire
parti de France, surmontées de la mitre et de la
crosse, et ayant pour support un aigle et une ourse.

BIBL.: BAUDRY et DUROT, Annales de l'abbaye de Saint-
Ghislain, Ir, part. (Iiv. I-IX), publ. par DE REIFFENBRRG,
dans les Monuments pour servir à l'histoire des provinces
de Namur, de Hainaut et de Luxembourg; Druxeltes, 1818,
t. VIII. — 2' part. (liv. X-XI-XII) publ. par A. PORCELET,
dans Ies Annales du cercle archéologique de Mons, 1897.

SAINT-GIBRIEN. Com. du dép. de la Marne, arr. et
cant. de Châlons-sur-Marne ; 92 hab.

SAINT-GILDAS. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
de Saint-Brieuc, cant. de Quintin; 702 hab.

SAINT-GILDAS-nss-Rnuis. Corn. du dép. du Morbi-
han, arr. de Vannes, cant. de Sarzeau; 1.284 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Ouest ; sémaphore à la pointe du
Grand-Mont (1 kil.), sur un coteau dominant l'Océan, à
36 m. d'art. — Bains de mer. Le pays est remarquable
par la douceur de sa température en hiver comme en été
(V. MORBIHAN). Ancienne église abbatiale (mon. hist.),
aujourd'hui église paroissiale du xIie siècle. La tour est
du xviie , elle a remplacé une tour romane détruite par la
foudre. A l'extérieur de la chapelle absidiale, bas-reliefs
sculptés représentant des guerriers normands. Colonnade
du cheeur; sculptures d'animaux à tètes bizarres. Maïtre- (
autel en marbre orné d'un retable de la Renaissance. Der- I
fière le choeur, tombeau de saint Gildas, fondateur de

l'abbaye ; dans le croisillon N., trois autres tombeaux,
dont un de saint Gunstan ; pierres tombales anciennes,
formant presque tout le pavé de l'église, et dont cinq re-
couvrent les sépultures de cinq membres de la maison de
Bretagne (xive et xiv° siècles). Le trésor de l'église pos-
sède plusieurs reliques importantes, telles que celles de
saint Gildas, dans de précieux reliquaires du xv° siècle,
et des objets d'art. Les religieuses de la Charité de Saint-
Louis, qui occupent aujourd'hui le couvent de Saint-Gil-
das, dont les bâtiments ont été réédifiés, élèvent des jeunes
filles; elles y ont créé un établissement de bains ; dans le
jardin de la communauté, se voit encore la porte par la-
quelle Abélard s'enfuit et gagna la mer, pour échapper à
la férocité de ses moines. — Saint-Gildas-de-Rhuis doit
son origine It un monastère fondé vers 520 par Gildas dit
le Sage, émigrant de la Grande-Bretagne. Ce monastère,
ravagé par les Normands du xe siècle, fut relevé au
xi° par saint Félix, abbé de Rhuis (mort en 1038). Au
xn° siècle (4425), Abélard gouverna cette maison, mais
il fut en butte à la haine de ses moines, dont il prétendait
réformer les moeurs grossières, et qui voulurent l'empoi-
sonner et l'assassiner; il fut obligé de quitter, en s'enfuyant,
le monastère et ce pays.	 Ch. DEL.

BiBL.: A. nE K., Guide à. Saint-Gildas-de-Rhuiz et ses
environs ; Nantes, 1883.

SAINT-G I L DAS-rEs-Bois. Ch.-I. de cant. du dép. de la
Loire-Inférieure, arr. de Saint-Nazaire ; 2.677 hab. Stat,
du chem. de fer d'Orléans. Eglise des xni° et xv° siècles.
Restes d'une abbaye bénédictine de 1026.

SAINT-GILLES. Ch.-I. de cant. du dép. du Gard, arr.
de Nîmes, au fond de la grande plaine cultivée qui continue
la Camargue, sur le canal de Beaucaire à Aigues-Mortes,
près du Petit-Rhône; 6.110 hab. Stat. du chem. de fer de
Lyon (d'Arles à Lund). Pépinières, huileries, distilleries
d'eaux-de-vie, grand commerce de vins. Vignobles cé-
lèbres (5.200 beet.) détruits par le phylloxera et recons-
titués partiellement (3.200 lied.) depuis 1880: les vins
de cette région servent pour les coupages et sont recher-
chés pour les imitations de madère, porto, malaga. —
Saint-Gilles (identifié parfois avec la cité gréco-phéni-
cienne d'Héraclée) était autrefois un centre assez impor-
tant du nom de Vallis Flaviana : l'ermite IEgidius ou
Gilles vint d'Athènes s'établir sur son territoire, et le roi
des Visigoths, Vamba, le protégea et l'aida à fonder une
abbaye (685), qui attira de nombreux pèlerins après sa
mort, et fut protégée par les comtes de Toulouse dont la
branche de Saint-Gilles (1088-1249) a été aussi puissante
que les rois de France pendant un temps. En 1116, les
religieux commencèrent une église qui serait avec Saint-
Sernin de Toulouse la plus belle basilique romane de la
France méridionale, si elle avait été terminée; mais il n'y
eut d'exécuté que la grande crypte à trois nefs (50 m. de
long), la partie inférieure de la façade et le rond-point;
Ies trois grandes portes (du bas de la façade) en plein
cintre, que relie une colonnade qui continue l'ordonnance
des jambages, sont la plus complète etla plus belle oeuvre
de l'école provençale au xu° siècle ; en 1150, le choeur
fut commencé dans le style ogival naissant; il était flan-
qué de deux tours, et la célèbre vis de saint Gilles, qui
est toujours debout (pèlerinage obligé des tailleurs de pierre)
conduisait à l'une d'elles. La ville (qui avait plus de
30.000 hab.) et l'abbaye de Saint-Gilles ne furent jamais
plus prospères qu'au milieu du xu e siècle ; la décadence
commença avec la fin du xii e siècle. Le manichéisme, que
Pierre de Bruys chercha à implanter à Saint-Gilles en 1147,
n'eut pas de prise sur les habitants qui le brillèrent, mais
eut plus de succès auprès des comtes dont le zèle pour
l'abbaye se refroidit: Raymond VI ne pardonnait pas aux
moines la pénitence publique qui lui avait été imposée
pour le meurtre du légat Pierre de Castelnau. La guerre
des Albigeois fit cesser tout à fait les travaux; en 1261,
les religieux se décidèrent à bâtir la nef, qui fut exécutée
par un maçon de village, Martin de Posquières, avec- une
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pauvreté d'art et de matériaux incroyable à côté des ma-
gnifiques constructions du xne siècle. Jules Il pensa à ter-
miner l'oeuvre, mais sans le faire. Plus tard, les hugue-
nots ravagèrent le monastère et firent régner la terreur
sur Saint-Gilles jusqu'en 4625; en 1774, l'abbaye fut
supprimée. Le premier grand prieuré de Saint-Jean-de-
Jérusalem en France a été établi à Saint-Gilles auxn e siècle.
Le presbytère actuel de Saint-Gilles est installé dans une
ancienne maison de style roman très remarquable, res-
taurée par la municipalité. — Saint-Gilles est le lieu de
naissance de Guy Foulques, qui fut pape de 1265 à 4268
sous le nom de Clément IV.

CoNcILES DE SAINT-GILLES. — 1042. Vingt-deux évêques
y confirmèrent la trêve de Dieu. — 1209. Le comte de
Toulouse, en chemise et nu jusqu'à la ceinture, y prêta un
nouveau serment de réparer tous les maux qu'il avait
causés; en conséquence, il reçut l'absolution du légatMi-
Ion. —1210. Il est de nouveau excommunié, pour n'avoir
point tenu ses engagements.

BIUL.: GOIFFCN, Saint-Gilles, son abbaye, son grand
prieure, sa paroisse, 1882. - H. B.àvon., l'Architecture ro-
mane dans te midi de la France, 1874. — J. QuICRERAT,
Revue des sociétés savantes. 1878.

SAINT-GILLES. Corn. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.
de Rennes, cant. deMordelles; 1.536 hab.

SAINT-GILLES. Com. du dép. de l'Indre, arr. du
Blanc, cant. de Saint-Benoit-du-Sault; 355 hab.

SAINT-GILLES. Corn. du dép. de la Manche, arr. de
Saint-Lb, cant. de Marigny; 517 hab.

SAINT-GILLES. Com. du dép. de la Marne, arr. de_
Reims, cant. de Fismes; 322 hab.

SAI NT-GILLES. Corn. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
de Chalon-sur-Saône, cant. de Chagny; 551 hab.

SAINT-GILLES-DE-CRETOT.' Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Caudebec-en-
Caux; 239 hab.

SAINT-GILLES-DE-LA-Nsuvza.E. Corn. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. du Havre, cant. de Saint-Romain-
de-Colbosc; 564 hab.

SAINT-GILLES-DEs-MARAIS. Com. du dép. de l'Orne,
arr. et cant. de Domfront; 290 hab.

SAINT-GILLES-ne-MENÉ. Com. du dép. des Côtes-
du-Nord, arr. de Loudéac, cant. de Collinée; 753 hab.

SAINT-GILLES-LEs-Bois. Com. du dép. des Côtes-
du-Nord, arr. de Guingamp, cant. de Pontrieux ;
827 hab.

SAINT-GILLES-LIS-BauxELLES. Ville. de Belgique,
prov. de Brabant, sur la Senne, sous-affi. de l'Escaut;
50.000 hab. Fdbriques de produits chimiques, de savons,
de parfumeries; fonderies de cuivre et de bronze; car-
rosseries. La commune possède huit écoles primaire, deux
écoles moyennes, une de garçons et une de filles, une
école ménagère, une académie de dessin, une école d'art
industriel. On y remarque : la grande prison cellulaire, de
style gothique anglais, qui peut contenir 600 détenus;
la gare terminus des lignes de chemin de fer de Bruxelles,
Mons-Paris et Bruxelles-Lille-Calais; l'hôtel des mon-
naies; un magnifique parc public dit à la munificence du
roi Léopold H.

HISTOIRE. —La com. de Saint-Gilles date du xii e siècle.
Elle conserva son caractère rural jusque vers 1860.
A cette époque, la suppression des octrois provoqua un
développement extraordinaire des faubourgs de Bruxelles :
en moins de dix ans, la population de Saint-Gilles s'éleva
de 2.000 à 25.000 hab.' Les armoiries de Saint-Gilles
sont D'azur à un. saint Egide, d'or.

SAINT-GILLES-LEs-FoRETS. Com. du dép. de la
Haute-Vienne, arr. de Limoges, cant. de Châteauneuf;
249 hab.	 -	 •

SAINT-GILLES-Pucstux. Com. du dép. des Côtes-
du-Nord, arr. de Guingamp, cant. de Saint-Nicolas-du-
Pélem ; 1.246 hab. Beau clocher de 1644; fontaine mo-
numentale au S. de l'église; dans le cimetière, la cha-
pelle Saint-Laurent qui contient un beau saint sépulcre. A

kiI. N. E., pèlerinage de Notre-Dame de la Clarté. A
2 kil. S. E., menhirs de Iiergornec.

SAINT-GILLES-suR-VIE. Ch.-1. de cant. du dép. de
la Vendée, arr.. et à 25 kil. N.-N.-0. des Sables-d'Olonne,
à l'embouchure de la Vie et au confluent de celle-ci avec
le Jaunay. Terminus (k Saint-Gilles-Croix-de--Vie) d'un
embranchement se séparant à Commequiers du chem. de
fer de Nantes à La Roche-sur-Yon; 1.783 hab Petit
port de pêche éclairé par un phare, accessible seulement
à marée haute et d'on partent les bateaux desservant l'ile
d'Yeu. Bains de mer, salaison de sardines, conserves ali-
mentaires. Défaite des Vendéens en 4845.

13 ML. PCNTDEVIE. Saint-Gilles-sur-Vie, la Chffitellenie
et ses seigueurs, 1886, in-8.

SAI NT-G I LLE S-Voeux-MARCnà. Com. du dép. des Côtes-
du-Nord. arr. de Loudéac, cant. de Mar; 1.054 hab..

SAINT-GIN El S-EN-Cornus. Com. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Privas, cant. de Villeneuve-de Berg, à 665 m.
d'alt., sur les pentes des Coirons ; 343 hab. Au S., acci-
dents naturels dénommés Rampes deMontbrun qui, taillées
dans le sol couvert de laves, s'élèvent aux flancs de la
montagne volcanique du même nom oit se trouve un rocher
à pic dans lequel ont été creusées une cinquantaine de
grottes ; la lave poreuse se découpe en tours et bastions;
le précipice formé par le cratère volcanique a 150 m. de
profondeur et 35 m. de diamètre :.sur l'une des saillies
les plus élevées, ruines d'un château et d'une chapelle.

SAINT-GINGOLPH. Com. du dép. de la Haute-Savoie,
arr. de Thonon-les-Bains, cant. d'Evian-les-Bains, sur la
rive méridionale du lac de Genève et à l'embouchure de
la Morse qui sépare la France de la Suisse et - le village
français du village valaisien de Saint-Gingolph; 610 h.

SAINT-GIROD. Com. du dép. de la Savoie, arr. de
Chambéry, cant. d'Albens; 467 hab.

SAINT-GIRONS. Ch.-l. d'arr. du dép. de l'Ariège,
au confluent du Salat, de son affi. g. le Lez et de son

ail.dr. le Baup ; au pied septentrional des Pyrénées ;
terminus de l'embranchement de Boussens du chem.
de fer du Midi; 5.460 hab. Filatures de laine, fabr.
de papiers (à écrire et à cigarettes). Scieries mécani-
ques et de marbre. Commerce de laines et de . mulets
avec l'Espagne. Le Salat divise Saint-Girons en deux villes
Bourg-sous-Vie, où se trouvent les deux églises paroissiales,
sur la r. dr., ancien village formé au Xe siècle après la
décadence de Saint-Lizier; Villefranche, sur la r. g.,
bastide créée au xive siècle. Les clochers des deux églises
de Bourg-sous-Vie (xiv e s.) se distinguent, l'un par sa flèche
dentelée, l'autre par son aspect de clocher toulousain.
Restes d'un couvent de dominicains, important à la fin da
moyen âge. A 5 kil. E., établissement de bains d'A udinac,
avec deux sources.

SA  NT-GIRONS. Corn. du dép. de la Gironde, arr. de
Blaye, cant. de Saint-Savin; 933 hab. Vignobles.

SAINT-GIRONS. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. et cant. d'Orthez; 244 hab.

SAI NT-G LAD I E-ARRIVE-MnNEIN. Com. du dép. des
Basses-Pyrénées, arr. d'Orthez, cant. de Sauveterre;
361 hab.

SAINT-GLEN. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
de Saint-Brieuc, cant. de Moncontour; 803 hab.

SAI NT-GOAR (V. SANKT–GOAR).
SAINT-GOAZEC. Com. du dép. du Finistère, arr. de

Châteaulin, cant. de Chàteauneuf; 1.555 bah.
SAINT-GOBAIN. Com. du dép. de l'Aisne, arr. le

Laon, cant, de La Fère, situé dans la forêt de Saint-Go-
bain, auprès d'étangs ; 2.147 hab. Carrières de pierres
de taille; miroiterie. Fameuse manufacture de glaces qui
date du xvne siècle ; Abraham Thevart la fonda en 1685
sur l'emplacement d'une verrerie créée sous Louis XII par
Marie de Luxembourg (veuve de François de Bourbon-Ven-
dôme et bisaieule de Henri IV). La manufacture ne pou-
vait fabriquer que des glaces dépassant 60 pouces sur 40 ;
en 1692, elle prit le titre de « Manufacture royale des
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grandes glaces ». Le procédé du coulage universellement
employé en France a été inventé à Saint-Gobain ; le po-
lissage a lieu à Chauny où la Société a des ateliers et une
fabrique de produits chimiques. La manufacture occupe
environ 400 ouvriers qui fabriquent pour 2 millions et
demi annuellement. Le nom de la commune vient d'un so-
litaire nommé Gobain, tué dans la régidn en 670. Le cha-
teau remarquable, que le fameux Enguerrand III (qui a cons-
truit Coucy) avait élevé à Saint-Gobain au x111e siècle,
existait encore à la fin du moyen fige. La forêt de Saint-
Gobain (3.000 hect.) formait à l'époque gallo-romaine,
avec la forêt de Coucy, la grande forêt de Voas (Vedogia
Silva) qui occupait toute la contrée entre Laon et Noyon.

Bint.: ADENi-COLOMBEAU, Hist. des village, chateau
fort et foret de Saint-Gobain, 1842. — A. COGHIN. la Manu-
lacture de glaces de Saint-Gobain, 1868. — A. DAVxoux,
Hist. du bourg, du chateau fort et de la manufacture de
Saint-Gobain, 1880.

SAINT-GOBERT. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Vervins, cant. de Sains-Richaumont; 692 hab. Stat. du
chem. de fer du Nord. Filature et tissage mécanique de
laine.

SAI NT-GO IN. Corn. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
et cant. (O.) d'Oloron-Sainte-Marie; 253 hab.

SAINT-GO N DON. Com. du dép. du Loiret, arr. et cant.
de Gien, au dessus de la rive g. de la Loire; 1.041 hab.
Eglise du xi° s., seul reste du monastère dont Louis d'Ou-
tremer fut abbé. Ruines d'un donjon heptagonal du xiie s.
Maisons du XVe s. Fontaine ferrugineuse qui s'exportait à
Paris au xvnie s.

SAINT-GONDRAN. Corn. du dép. d'Ille-et-Vilaine,
arr. de Rennes, cant. de Hédé ; 383 hab. Eglise du xvi° s.
(belle verrière du xvi° s. et reliquaires du xiii° s.).

SAINT-GONLAY. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.
et cant. de Montfort; 624 hab.

SAI NT-GON N ERY. Com. du dép. du Morbihan, arr. et
cant. de Pontivy; 893 hab.

SAINT-GO R. Com. du dép. des Landes, arr. de Mont-
de-Marsan, cant. de Roquefort; 539 hab.

SAINT-GORGON. Com. du dép. du Doubs, arr. de
Pontarlier, cant. de Montbenoit; 270 hab.

SAINT-GORGON. Com. du dép. du Morbihan, arr. de
Vannes, cant. d'Allaire; 357 hab.

SAINT-GO RGON.Com. du dép. des Vosges, arr. d'Epi-
nal, cant, de Rambervillers; 174 hab. Filature et tissage
de laine.

SAINT-GOTHARD (Massif, col et tunnel du). Le mas-
sif du Saint-Gothard forme, au centre de la Suisse, l'un
des nœuds orographiques principaux de toutes les Alpes;
c'est même le plus important de tous, puisqu'il possède, en
somme, Ies sources du Rhône, du Rhin et du Tessin, un
des plus gros affluents du Pé. Cependant, bien qu'il soit
le véritable cluîteau d'eau de l'Europe centrale, son alti-
tude est relativement faible, n'atteignant nulle part
3.200 ni., et de beaucoup inférieure par conséquent aux
4.000 à 4.800 m. où parviennent les trois grandes chaines
des Alpes Rhétiques, Bernoises et Pennines qui en diver-
gent. On a l'habitude de comprendre sous le nom de mas-
sif du Saint-Gothard les montagnes limitées au S. par le
haut Tessin (val Bedretto et val Leventina), à I'O. par le
Nüfenen-Pass (2.440 m., vers les Alpes Lépontiennes), au
N. par la Fürka-Pass (2.436 m., vers le massif du gla-
cier du Rhone) et par l'Oberalp-Pass (2.04.8 m., vers le
groupe du Tâdil, à l'E. par le Lukmanier-Pass (4.917 m.,
vers les Alpes Rhétiques) ; il est séparé en deux parties
par le col du Saint-Gothard: celle de l'0. avec le Pizzo-
Rotondo, 3.197 m., point culminant du massif, la Punta
diPesciora, 3.123 m., et le Muttenhorn, 3.103 m., et celle
de l'Est, avec le Pizzo Centrale (Tritthorn, 3.003 m.), le
Piz-Blas, 3.023 m. et le Piz-Ganneretsch, 3.043 m. Le
col du Saint-Gothard (2.114 m.), qui fait communiquer
la vallée de la Reuss (Güschenen, Andermatt, Ilospenthal)
au N., avec celle du Tessin (Airolo, Biasca, Bellinzona)
au S., parait avoir été utilisé comme passage, pour la pr e

mière fois, seulement en 568, par les Lombards descen-
dant en Italie, puis lors des Croisades. Au xiv° siècle, un
petit hospice y fut construit, plus tard agrandi, détruit
par les avalanches et rebâti à diverses reprises. En 1353,
le sentier de piétons fit place à un chemin de mulets,
large de 4 m. Ce n'est que de 4820 à 4830 que les cant.
d'Uri et du Tessin y firent établir (moyennant 4 million
750.000 fr.) d'Amsteg à Airolo une route carrossable,
large de 6 m. avec des pentes de 6 à 40 °/°, réduisant de
quatre jours, à 44 ou 45 heures, le trajet de Fldelen à Bel-
linzona. Les principales curiosités de la route (encore très
fréquentée par les touristes) sont sur le versant N. (Gorges
des Schiillenen, Pont du Diable, Trou d'Uri).

Le tunnel du Saint-Gothard, actuellement le plus long
des Alpes (14.912 m.) (V. Am, t. I, p. 1048-1051), a été
percé de sept.1879 au 29 févr. 4880, en vertu des traités
internationaux passés le 15 oct. 1869 entre la Suisse et l'I-
talie, et le 28 oct. 1871 avec l'Allemagne. Le premier train
y est passé le 26 déc. 1881. I1 commence à Güschenen (Uri)
par 1.109 m. d'alt. et se termine à Airolo (Tessin) par
4.145 m. Son point culminant est à 4.455 m. et les pentes
y atteignent 27 °/°°. Les travaux (61 millions) y ont ren-
contré les plus grandes difficultés à cause des irruptions
d'eau intérieures (230 litres par seconde au lieu d'un litre
au mont Cenis) et de la haute température (29 à 38° C.);
aussi ont-ils co gité la vie à 600 ouvriers, et même à l'en-
trepreneur général, Mr Fabre.— Les luttes de Souvarov et
de Lecourbe en sept. 1799 dans les défilés du Gothard
sont dignes des âges héroïques; depuis quelques années, la
Suisse a élevé des fortifications pour défendre ce passage.

Sint.: UNILAUFT, Die Alpen; Vienne, 1887, avec biblio-
graphie. — VON SUszuitce, AlpentünnellundAlpen Uber-
gange; Leipzig, 1882. — BROCKEOEN. Passes of the Alps;
Londres, 2 vol. in-4. — RAVIER, Die Strassen der Schweiz;
Zurich, 1878.

SAI NT- GOUÉNO. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Loudéac, cant. de Coltinée; 1.560 hab.

SAI NT-GO U RG0 N. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr.
de Vendôme, cant. de Saint-Amand-de-Vendôme; 226 hab.

SAINT-GOURSON. Com. du dép. de la Charente, arr.
et cant. de Ruffec; 462 hab.

SAINT-GOUSSAUD. Corn. du dép. de la Creuse, arr.
de Bourganeuf, cant. de Bénévent-l'Abbaye ; 1.089 hab.
Cette localité, appelée au 511e siècle Podium Sancti Gon-
saldi, faisait partie du Poitou, mais relevait de la séné-
chaussée de Guéret et de la généralité de Limoges. C'est
aujourd'hui un lieu de pèlerinage célèbre pour la guéri-
son des bestiaux. On y signale des débris romains sur le
mont Jouer (paons Jutas) et une lanterne des morts du
xiie siècle.

SAINT-GOUVRY. Com. du dép. du Morbihan, arr. de
Ploërmel, cant. de Rohan 234 hab.

SAINT-GRATIEN. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Pontoise, cant. de Montmorency; 1.632 hab. Stat. du
chem. de fer de Paris-Nord à Pontoise et de Paris-Nord
à Paris-Saint-Lazare par Ermont-Eaubonne. C'est un joli
village, situé dans la vallée de Montmorency, à l'extré-
mité S.-0. du lac d'Enghien. L'origine de ce lieu, désigné
dès le xiii° siècle sous le nom qu'il porte encore aujour-
d'hui, est inconnue. De tous les seigneurs de Saint-Gra-
tien, le plus illustre est le maréchal Catinat, qui, après
sa malheureuse campagne do Milanais, s'y retira, et y
mourut en 1742. Son domaine fut acquis, en 4853, par
la princesse Mathilde, qui y a formé un beau parc, où l'on
voit, à côté duchâteau de Catinat, le chtiteau neuf, cons-
truit au commencement du premier Empire par le comte
de Luçay, et inauguré par une fête à laquelle assista Na-
poléon. L'ancienne église (dédiée en 4555, et où Cati-
nat avait été inhumé) a été remplacée, en 4859, par un
édifice da à l'architecte Léon Oh net; les restes du maré-
chal y ont été transportés (1860) dans un tombeau orné
de sa statue, sculptée par Nieuwerkerke. — La mairie
(1864) occupe l'emplacement de l'ancienne église. D'autres
personnages célèbres ont résidé à Saint-Gratien, et, no-
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tamment, le marquis Adolphe de Custine, dont la propriété
a été morcelée en 4860.

BInn.: Abbé LEBEUF, Hist. dé la ville et de tout le dio-
cèse de Paris, éd. de 1883, t. 1 pp. 628-630. — LEFEUVE,
Saint-Gratien; Saint-Gratien, 1866, in-12 (réimpr. dans la
Vallée de Montmorency). — Art. de E. de GIakRnIN, dans
Enghien 'et seS environs (s.-d., in-4), pp. 42 a. 49.

SAINT-GRATIEN. Com. du dép. de la Somme, arr.
d'Amiens, cant. de Vïliers-Bocage ; 411 hab. Noisettes re-
nommées.

SAINT-GRATE EN-SAYIGNY.Cam. du dép. de la Nièvre,
arr. de Nevers, cant. de Fours; 253 hab.

SAINT-GRAVE. Com. du dép. du Morbihan, arr. de
Vannes, cant. de Rochefort-en-Terre; 996 hab.

SAINT-GRÉGOIRE LE GRAND (Ordre de). Cet ordre
fut institué le 1°r sept. 4831 par le pape Grégoire XVI.
Il: se compose de trois classes r grands-croix, comman-
deurs et chevaliers. Les militaires qui en sont décorés sur-
montent la croix d'un trophée. Ruban rouge feu bordé de
jaune orange.

SAINT-GRÉGOIRE. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine,
arr. et cent. (N.-E.) de Rennes; 1.274 hab.

SAINT-GRÉGOIRE. Com. du dép. du Tarn, arr.
d'Albi, tant. de Valdériès ; 403 hab. Au N. 0. près du
hameau de Méout, source thermale acidulée Foun Tébézo. -
A 4 kil. S., coteaux de Cahuzagnet, sur la rive droite da
Tarn ; un vignoble (642 heet.) donnant un vin aussi bon
que le meilleur Bourgogne, mais intransportable et peu
conservable. A 2 kil. S. E., tour de la Bastide (10 m.).

SAINT-GRÉGOIRE-n'ARDENNEs. Com. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Saint-Genis-
de Saintonge ; ,.194 hab.

SAI NT-GR EGO IR E-nu-VikvnE. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Saint-Georges-du-Vièvre
435 hab.

SA I NT-0 R I ED E. Com. dn dép. du Gers, arr. de Con-
dom, cant. de Nogaro ; 492 hab.

SAINT-GROUX.Corn. du dép. de la Charente, arr. de
Ruffec, cant. de Mande • 190 hab.

SAINT-GUEN. Com, du dép. des Côtes-da-Nord, arr.
de Loudéac, cant. de Mer ; 1.009 hab.

SAINT-GUI LHEM-LE-DsERr. Corn. du dép. de l'Hé-
rault, arr. de Montpellier, cant. d'Aniane, sur la rive
dr. de l'Hérault, à l'embouchure du' Verdus, dans les
gorges splendides de Saint-Guilhem ; 582 hab. Commerce
d'olives; fabr. d'attelles. Saint-Guilhem est un des sites
les plus singuliers du Languedoc : on y admire les im-
menses escarpements de rochers dolomitiques au pied des-
quis il est bâti, Ies gorges étroites du Verdus, celles beau-
coup plus longues de l'Hérault, une petite gorge latérale
dominée par la grotte de Brunan, hérissée de stalactites.
Juste au-dessus de Saint-Guilhem, sur un pic de 275 m.,
se dressent un donjon cylindrique et les murs du e château
de Don Juan », véritable nid d'aigle; à mi-hauteur, la tour
carrée dite Cabinet du Ceant. Le bourg est lui-même tés
intéressant : abside romane de son église monumentale (bâ-
tie aux° siècle et remaniée très élégamment au xn° siècle);
célèbre abbaye de Saint-Guilhem, a laissé peu de restes.
Jusqu'au xiie siècle, la localité s'est appelée Gellone, puis
a pris le nom de son fondateur Guillaume, due d'Aqui-
taine, premier abbé de son monastère (804). Quelques
maisons k façade romane, ruines des remparts et grosse
tour féodale.

BIBL.: RENouviER, histoire, antiquités et architecto-
nique de l'abbaye de Saint-Guilhem-le-Désert, 1838. —
L. VINAS, Visite rétrospective a Saint-Guilhem-le-Désert,
1875.

SAINT-GUILLAUME. Com. da dép. de l 'Isère, arr. de
Grenoble, cant. de Monestier-de-Clermont; 337 hab.

SAINT-GUINOUX. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine,
arr. de Saint-Malo, cant. de Châteauneuf d'ille-et-Vilaine;
935 hab.

SAINT-GUIRAUD. Com. du dép. de l'Hérault, art'. de
Lodève, cant. de Gignac; 446 hab.

SA I NT-G UYO M A R D. Com. du dép. du Morbihan, arr.
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de Ploërmel, cant. de Maléstroit ; 935 hab. Monunients
mégalithiques. Château de Brignac (xv e s.).

SAINT-41 AO N. Gum. du dép. de la Haute-Loire, arr.
dn Puy, cant. de Pradellos; 1.566 hab.

SAINT-HAON-LE-CHAlEL (Sanctus ffabundus cas-
tri, Saint-Han, Saint-An. Pendant la Révolution : Bel-
Air). Ch.-1. de cant. du dép. de la Loire, arr. de Roanne ;
674 hab. Au tue siècle, c'était la possession d'une maison
seigneuriale dont Arthaud de Samt Haon est le chef en
1115 ; de cette date à 1315, elle fournit une suite de sei-
gneurs, dont plusieurs furent seigneurs du Roannais et
dont les armes étaient: d'argent au lion de gueules.
Renaud de Forez accorda en 1270 une charte de fran-
chises aux habitants. Jacques Cceur acheta la seigneurie
qui passa ensuite aux Gouffier toutefois, en 4476, Jean
Pelletier, président de la chambre des comptes de Bour-
bonnais, obtint du duc Pierre de Bourbon de relever le
nom et les armes de la famille de Saint-Haon. Lit châ-
tellenie de Saint-Haon fut annexée, ;en 4668, au duché
de Roannais. Cette petite ville prit part à la Praguerie;
elle fut assiégée ,et prise par Charles VII en 1440.
Jean, cardinal de Lagrange, estmé à Saint-Haon.

BIBL.: NOSLAS, Dict. géogr. du canton de Saint-Haort-
le-Ghutei; Saint-Etienne, 1871, in-8. — Maurice DumouLiN,
En Pays roannais; Roanne, 1893, in-8.

SAINT-HAON-LE-Vieux (Sanctus flabuntlus vetits,
Saint-Tant-le-miel, Saint-Han-l'Eglise). Com. da dép.
de la Loire, arr. de Roanne, cant. de Saint-paon-le-
Châtel; 1.085 hab. Dans un pays vignoble; ancienne
possession du prieuré d'Ambierle. Sur son territoire :
Champagny, possession des Pierrefitte et des Nompère;
l'ancien fief et prévôté de La Chambre.

SAINT-HAOUEN (Baron de) (V. LEco.tr). .
SAINT-HEAND. Ch.-1. de cant. du dép. de la Loire;

arr. de Saint-Etienne ; 2.704 hab.
SAINT-HELEN. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,

arr. et tant. (E.) de Dinan ; 1.515 hab. Ruines du châ-
teau de Coetquem berceau d'une célèbre famille bretonne.

SAINT-HELENA. Localité de Californie (Etats-Unis),
près du mont Saint-Helena (1324), volcan éteint; 1.705 h.
Vignoble important. Etablissement de bains de White
Sulphur Springs.

SAINT-HELENS. Ville et comté d'Angleterre N.-O.,
à 16 kil. de Liverpool ; 71.288 hab. La ville est mal bâtie.
Fabr. d'alcali, usines métallurgiques, fonderie de cuivre,
fabriques importantes de glaces (qui emploient 5.418 ou-
vriers), de produits chimiques (1.748 ouvriers). Bel hôtel
de ville bâti en 1876. Le développement récent et rapide
de la ville est dé à ses mines de houille (4.320 ouvriers),
reliées au Mersey par canal et chemin de fer. Jusqu'en
1888, Saint-Helens a appartenu au comté de Lancastre.

SAINT-HELENS. Volcan de l'Etat de Washington
(Etats-Unis), élevé de 3.250 m. ; en 1842, il a eu une
éruption.

SAINT-RELIER. Ville anglaise des fies Normandes,
tapit. de Jersey, située au S. de l'ile, sur la rive orien-
tale de la baie de Saint-Aubin ; c'est de là que partent les
deux chemins de fer de l'ile (à la Corbière et à Gorey);•
29.100 hab. (dont plus de la moitié sont Anglais ou étran-
gers). Sur les hauteurs du Mont-de-la-Ville qui dominent
Saint-Hélier an S.-E., forteresse Regent (1807), bâtie sur
un rocher à pic de trois côtés, dominant la rade et la ville.
La ville s'étend dans une petite plaine entourée d'un am-
phithéâtre de collines (montPatiibulaire) couvertes de belles
villas et de cottages élégants; elle est protégée contre les
vents du N. et de l'E. et jouit d'un climat doux, niais
humide et brumeux. La ville se divise en : ancienne ville
(à PO. vers le port), quartier du commerce et de l'indus-
trie, magasins, entrepôts et chantiers ; au centre, la ville
des riches boutiquiers, habitée par un assez grand nombre
de Français; enfin, au N. et k l'E., les quartiers d'Almo-
rah et Rouge-Bouillon, composés de villas. Les principaux
monuments sont: l'église paroissiale (1341), l'église Saint-
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Marc (1$45) dans le style gothique; la grande église ca-
tholique française Saint-Thomas (1885), le collège Vic-
toria (fondé en 1852), la Cour Royale (1647, restaurée en
1864); bibliothèque publique fondée en 4737 par Ph. Effiles
(13.000 vol.). —Le vieux port ne date que de 4700; on
l'a agrandi par les deux jetées : Victoria (S.), 833 m., et
Albert (0.), 945 m. Le port actuel date de 4873. Saint-
Hélier n'est accessible qu'à marée haute. Excellent entre-
pôt de transit entre la France et l'Angleterre, Seint-Hélier
est relié par des services réguliers avec Granville, Saint-
Malo, Saint-Brieuc, Guernesey, Southampton, Plymouth,
Londres, etc. Commerce cousidérablede morue sèche avec
Terre-Neuve (réexportée ensuite dans la Méditerranée et
l'Amérique du Sud). Exportation de gemmes de terre et de
bétail. Mouvement : 2.675 nav. à l'entrée (351.342 tonnes)
et 2.675 nav. à la sortie (345.329 tonnes).— Le nom de
la ville vient de l'anachorète Hellerius qui s'était établi sur
un rocher et fut, selon la Iégende, mis à mort par les
Normands de Hastings en 856. La forteresse Elisabeth, qui
défend la rade, fut construite sous le régne d'EIisabeth
(commencée en 4551, elle ne fut terminée qu'en 4665,
sous Charles II qui s'y réfugia à deux reprises pendant
son exil). Clarendon y vécut deux ans et y écrivit l'his-
toire de la révolution anglaise de 1649 ; le château Elisa-
beth fut pris, en 1651, par les Parlementaires. La plupart
des archives antérieures au xvli e siècle ont disparu à la
suite d'un autodafé de tous les vieuxparehemins auxquels
on attribua la peste de 1603. Le 5 janv. 1781, un Fran-
çais, le baron de Rullecourt, tenta de s'emparer, par sur-
prise, de Saint-Bélier : il réussit d'abord, mais le fort
Elisabeth ferma ses portes, et les milices accablèrent les
Français (V. JERSEY).

SAINT-HÉLIER. Com. du dép. de la Cote-d'Or, arr.
de Semur-en-Auxois, cant. de Vitteaux ; 4.467 hab.

SAINT-HELLI ER. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,
arr. de Dieppe, cant. de Bellencombre; 481 hab. Eglise
du Xle siècle. Fontaine, but de pèlerinage. A Orival église
Saint-Paèr (xvie siècle), avec statues de la même époque.

SAINT-HENRI (Ordre de). Frédéric-Auguste de Saxe,
roi de Pologne sous le nom d'Auguste HI, créa cet ordre
le 7 oct. 4738, en l'honneur de Henri le Saint, de la mai-
son de Saxe, empereur d'Allemagne de 1002 à 1024.
En 3829, le roi de Saxe, Antoine Ier; en modifia les sta-
tuts. Il estréservé aux officiers et comprend quatre classes :
grands-croix, commandeurs avec plaque, commandeurs et
chevaliers. Le 9 déc. 4870, à l'occasion de la restauration
de l'empire d'Allemagne au profit de la maison de Prusse,
le roi Jean créa une forme de décoration spéciale pour
I'empereur. Des médailles d'or et d'argent sont données
aux sous-officiers et soldats. Ruban bleu bordé de jaune.
Devise : Virtuti in Bello.

SA I NT-H ER B LA IN. Com. du dép. de laLoire-Inférieure,
arr. et cant. (68) de Nantes ; 2.508 hab.

SAINT-HERBLON. Com. du dép. de la Loire-Infé:
rieure, arr. et cant. d'Ancenis; 2.692 hab.

SAINT-HERBOT. Pèlerinage célèbre de Bretagne, dép.
du Finistère, arr. de Chéteaulin, cant. de Pleyben, com.
de Loqueffret, dans un vallon de l'Élé. Chapelle des xve
et xvie siècles avec une tour, des verrières, un jubé de la
Renaissance et le tombeau du saint. Ossuaire de 4558 dans
le cimetière. Le pardon a lieu en niai : il dure trois jours
et est fréquenté par les cultivateurs qui y demandent la
guérison de leurs bestiaux. Au N., ruines du chateau de
Rusquec. Chute de I'Elé (70 m. sur 200 m.).

SAINT HERENT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
d'Issoire, cant. d'Arles ; 364 hab.

SAINT-HERMÉNÉGILDE (Ordre de). Créé par Ferdi-
nand VII, roi d'Espagne, le 28 nov. 1814, et placé sons
l'invocation de saint Herménégilde, roi de Séville. Cette
décoration est réservée aux longs services militaires. Elle
comprend trois classes : grands-croix, commandeurs et
chevaliers. La première n'est accessible qu'aux généraux
comptant quarante ans de service comme officiers; la

seconde, aux autres officiers portantl'épée depuis le méme
temps; pour la troisième, _ vingt-cinq ans de service suf-
fisent, dont dix seulement comme officier. Ruban divisé '
en trois bandes égales, deux blanches et celle du milieu
cramoisie. Devise : Prgnaio a la constancia militer.

SAINT-HERNIN. Com. du dép. du Finistère, arr. de
Châteaulin, cant. de Carhaix; 4.653 hab.

SAINT-NERVE. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Loudéac, cant. d'Uzel; 850 hab.

SAINT-HILAIRE. Com. du dép. de l'Allier, arr. de
Moulins, cant. de Bourbon-l'Archambault ; 4.168 hab.

SAINT-HILAIRE. Com. du dép. de l'Aube, arr. de
Nogent-sur-Seine, cant. de Romilly-sur-Seine ; 289 hab.

SAINT-HILAIRE. Ch.-1. de cant. du dép. de l'Aude,
arr. de Limoux ; 885 hab. Fabrique de toiles fines. Vin
réputé (Blanquette de Limoux). Eglise romane ogivale
(xiv e s.) • cloître avec réfectoire et chaire du xv e s. et
logis abbatial du xvie. Dans l'église, tombeau précieux
(xie s.) du fondateur de l'abbaye, saint Hilaire, évêque
de Carcassonne (avec sculptures d'un puissant relief re-
présentant des scènes de la vie de saint Saturnin).

SAINT-HILAIRE. Com. du dép. de la Charente, arr.
et cant. de Barbezieux ; 408 hab.

SAINT-H I LAI RE. Ch.-1. de cant. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély; 1.404 hab.

SAINT-HILAIRE. Com. du dép. du Doubs, arr. de
Baume-les-Dames, cant. de Roulans ; 115 hab.

SAINT-HILAIRE. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. et cant. de Muret ; 254 hab.

SAINT-HILAIRE. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de
Montpellier, cant. de Castries; 190 hab.

SAINT-HILAIRE. Com. du dép. de l'Indre, arr. du
Blanc, cant. de Bélàbre 868 hab. Châteaux de Céré et
d'Aigues-Joignant (xvie s.). Grotte à stalactites dite de
Saint-Georges.

SAINT-HILAIRE. Corn. du dép. de l'Isère, arr. de
Grenoble, cant. du Touvet; 326 hab.

SAINT-HILAIRE. Com. du dép. de la Loire, arr. de
Roanne, cant. de Charlieu • 778 hab.

SAINT-HILAIRE. Corn. du dép. de la Haute-Loire,
arr. de Brioude, cant. d'Auzon ; 657 hab.

SAINT-HILAIRE. Com. du dép. du Let, arr. de Fi-
geac, cant. de Latronquière • 624 hab.

SAINT-HILAIRE. Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Verdun, cant. de Fresnes-en-Woëvre ; 204 hab.

SAINT-H I LAI RE. Com. du dép. du Puy-de-borne, arr.
de Riom, cant. de Pionsat ; 928 hab.

SAINT-HILAIRE. Com. du dép. de Seine-et-Oise,
arr. et cant. d'Etampes ; 498 liab. Stat. du cHem. de fer
d'Orléans.

SAINT-HILAIRE-Aa-TEmer.E. Com. du dép. de In
Marne, arr. de Chalons-sur-Marne, cant. de Suippes ;
473 hab. Stat. du chem. de fer de l'Est.

SAINT-HILAIRE-BONNEVAL. Com. du dép. de la
Haute-Vienne, arr. de Limoges, cant. de Pierre-Bufières ;
871 hab.

SAINT-HILAIRE-Corrxs, Com. du dép. du Pas-de-
Calais, arr. de Béthune, cant. de Norrent-Fontes ; 831
hab. Fabrique importante de briques et de tuiles.

SAINT-HI LAI RE-CUSSOE-LL-VALMITTX. Com. du dép.
de la Loire, arr. de Montbrison, cant. de Saint-Bonnet-
le-Château; 877 hab.

SAINT-H I LAI RE-nE-BRENS. Com. do dép. de l'Isère,
arr. de La Tour-du-Pin, cant. de Crémieu ; 422 hab.

SAI NT-H ILAI RE-DE-BREruilAS. Com. du dép. du Gard,
arr. et cant. (E.) d'Ales ; 966 hab. Stat. du chem. de
fer de Lyon. A l'E., hameau de Vié-Cioutat, sur l'empla-
cement d'un oppidum gallo-romain (supposé Vatrute.
Cité cliente de Nimes).

SAINT-HILAIRE-DE-BRiouzE. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant. de Briouze; 542 hab.

SAINT-HILAIRE-DE-CuAaàons, Com. du dép. de la
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Loire-Inférieure, arr. de Paimbœuf, cant. de Bourgneuf-
en-Retz ; 4.563 hab. Stat. du chem. de fer de l'Etat.

SAINT-H I LAI RE-DE-CounT. Com. du dép. du Cher,
arr. de Bourges, cant. de Vierzon-Ville ; 297 hab.

SAINT-HI LAI R E-DE-CONDrLLY. Corn. du dép. du Cher,
arr. de Saint-Amand-Mont-Rond, cant. de Nérondes ;
590 hab.

SA I N T-H I LAI RE-DE-LA-CômE. Corn. du dép. de l'Isère,
arr. de Vienne, cant. de La Côte-Saint-André ; 974 hab.

SAINT-HILAIRE-DE-LA-FORÊT. Com. du dép. de la
Vendée, arr. des Sables-d'Olonne, cant. de Talmont;
503 hab. Monuments mégalithiques. 	 -

SAINT-HILAI RE-DE  LA-NoAILLE. Com. du dép. de la
Gironde, arr. et cant. de La Réole 342 hab..

SAINT-HI LAI RE-DE-LAvrr. Com. du. dép. de la Lo-
zère, arr. de Florac, cant. de Saint-Germain-de-Calberte;
321 hab.

SAINT-H I LAI RE-nE-LouL:ty: Corn. du dép. de la
Vendée, arr. de La Roche-sur-Yon, cant. de Montaigu;
2.207 hab.

SAINT-HI LAI RE-nE-MoaTACNE. Com. du dép. de la
Vendée, arr. de La Roche-sur-Yon, cant. de Mortagne-
sur-Sèvre; 793 hab.

SAINT-HILAIR E-DE-RIEZ. Com. du dép. de la Vendée,
arr. des Sables-d'Olonne, cant. de Saint-Gilles-sur-Vie;
2.925 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ftat.

SAINT-HILAIR E-DEs-LANDES. Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Fougères, cant. de Saint-Brice-en-Coglès ;
4.455 hab.

SAINT-HILAIRE-DEs-LANDES. Com. du dép. de la
Mayenne, arr. de Laval, cant. de Chailland ; 4.308 hab.

SAINT-HI LAI RE-DEs-LenEs. Ch.-l. de cant. du dép.
de la Vendée, arr. de Fontenay-le-Comte ; 2.532 hab.

SAINT-HI LAI RE-D'EsTiSSAC. Corn. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. de Villamblard ; 269 hab.

SAINT-HILAI RE-nE-TALu0NT. Corn. du dép. de la
Vendée, arr. des Sables-d'Olonne, cant. de Talmont;
2.932 hab. Château. de Talmont (Renaissance).

SAINT-H I LAI R E-DE-VousT. Com. du dép. de la Vendée,
arr. de Fontenay-le•Comte, cant. de La Châtaigneraie ;
1.201 hab.

SAINT-HILAIRE-n'OzILmtN. Corn. du dép. du Gard,
arr. d'Uzès, cant. de Remoulins; 490 hab.

SAINT-HILAIRE-nu-Bons. Corn. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Mirambeau;
492 hab.

SAINT-HILAI RE-Du-Bols. Com. du dép. de la Gironde,
arr. de La Réole, cant. de Sauveterre-de-Guyenne-;
143 hab.

SAINT-HILAIRE-nu-Bois. Com. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. de Saumur, cant. et à 2 kil. S.-S.-0. de Vi-
lliers, dominant la Lys, sous affi. de la Loire par le Layon;
alt.,120 in. ; 4.229 hab. Halte du. chem. de fer de Sau-
mur à Cholet. On y voit les belles ruines d'une église pneu-
raie (1446); dans une chapelle, un admirable saint-sé-
pulcre avec statues peintes du xvt e siècle. A peu de dis-
tance, au N.-0., le beau chateau ou plutôt les châteaux du
Coudray-Montbault; le premier, duxtu e siècle, est en ruines,
mais le second, des xVe et xvie siècles, subsiste avec sa cu-
rieuse décoration en losanges de briques noires et rouges.
Sur la Lys se trouve la « Grande-Motte», butte de 25 m.
au sujet de laquelle courent de nombreuses légendes.

SAINT-HILAIRE-DU-Bois. Corn. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. de Saumur, cant. de Vihiers; 1.229 hab.

SAINT-H I LA I RE-nu-Bois. Corn. du dép. de la Vendée,
arr de Fontenay-le-Comte, cant. de Sainte-Hermine;
743 hab.

SAINT-H I LAI R E-nu-HARCouËT. Ch.-l. de cant. du dép.
de la Manche, arr. de Mortain, sur la Séluhe; 3.836 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Ouest. Filatures de laines pei-
gnées et cardées. Distillerie. Fabrication de boutons.
Eglise gothique moderne.

SAINT-HILAIRE-DU-RosIER. Com. du dép. de l'Isère,

arr. et cant. de Saint-Marcellin; 966 hab. Stat. du chem.
de fer de Lyon.

SAINT-H I LAI R E-EN-CANBRESIS. Com. du dép. du Nord,
arr. de Cambrai, cant. de Carnières ; 2.355 hab. Fabriques
de batistes et linons.

SAINT-H I LAI RE-EN-LIGNIEnES. Com, du dép. du Cher,
arr. de Saint-Amand-Mont-Rond, cant. de Lignières;
4.856 hab.

SAINT-HILAIR E-EN-MoavAND. Com. du dép. de la
Nièvre, arr. et cant. de Château-Chinon; 634 hab.

SAINT-HI LAI RE-Forssnc. Com. du dép. de la. Cor-
rèze, arr. de Tulle, cant. de Lapleau ; 4.043 hab.

SAINT-H I LAI RE-FONTAnœ. Corn. du dép. de la Nièvre,
arr. de Nevers, cant. de Fours ; 551. hab. Stat. du chem.
de fer de Lyon.

SAINT-H I LAI RE-LA-Caorx. Com, du dép. du Puy-
de-Dôme, arr. de Riom, cant. de Combronde; 903 hab.

SAINT-HI LAI RE-LA-FonÊT. Com. du dép. de la Ven-
dée, arr. des Sables-d'Olonne, cant. de Talmont; 503 hab.

SAINT-H I LAI RE-LA-GÉRARD. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Alençon, cant. de Sées; 190 hab.

SAINT-H I LAI RE-LA-GRAVELLE. Com. du dép. de Loir-
et-Cher, arr. de Vendôme, cant. de Morée; 757 hab.

SAINT-HILAIRE-LA-PALLUD. Com. du dép. desDeux-
Sèvres, arr. de Niort, cant. de Mauzé; 4.898 hab.

SA 1 NT-HI LAI RE-LA-PLAINE. Com. du dép.;de la Creuse,
arr. de Guéret, cant. d'Ahun; 494 hab,

SAINT-HI LAI RE-LAsTouRs. Com. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Saint-Yrieix, cant. de Nexon; 4.463 hab.

SAINT-HILAIR E-LA-TREILLE. Com. du dép. de laHaute-
Vienne, arr. de Bellac, cant. de Magnac-Laval; 4.092
hab.

SAINT-HILAIRE-LE-CuATExu. Com. du dép. de la
Creuse, arr. de Bourganeuf, cant. de Pontarion; 942 hab.

SA I N T-H I LA I R E-LE-GRAND. Com. du dép. de la Marne,
arr. de Chàlons-sur-Marne, cant. de Suippes; 497 hab.

SAINT-H I LAI R E-LE-Liennm. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. de Mamers, cant. de Tu6'é; 232 hab.

SA I NT-H I LAI RE-LE-PETIT. Com. du dép. de la Marne,
arr. de Reims, cant. de Heine; 641 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Est.

SAINT-H I LAI RE-LES-ANDRESIS. Com. du dép. du Loi-
ret, arr. de Montargis, cant. de Courtenay ; 733 hab.

SAINT-HILAIRE-LES-COURBES. Com. du dép. de la
Corrèze, arr. de Tulle, cant. de Treignac; 977 hab. A
kil. S., cascade du Saut de la Virole (15 in.) qui forme
la Vezère. -

SAI NT-H I LAI RE-LES-MDNGES. Com. du dép. du Puy-
de-Dôme, arr. de Riom, cant. de Pontaumur; 325 hab.

SAINT-HI LAI RE-LEs-MoRTAGNE. Com. du dép. de
l'Orne, arr. et cant. de Mortagne; 760 hab.

SAINT-HILAIR E-LE-Voulus. Com. du dép. de la Ven-
dée, arr. de La Roche-sur-Yon, cant. de Chantonnay;
1.363 hab.

SAINT-HILAIRE-LEZ-CAMBRAI. Com. da dép du Nord,
arr. de Cambrai, cant. de Carnières; 9.355 hab.

SAINT-H I LAI RE-Luc. Corn. du dép. de la Corrèze,
arr. d'Ussel, cant. de Neuvic; 340 hab.

SAINT-HI LA RE PETITVILLE. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Saint-L6, cant. de Carentan ; 436 hab.

SAINT-HILAIRE-Pevaoux. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr. et cant. (N.) de Tulle; 4.534 hab.

SAINT-HILAIIRE-SAINT-FLonENT. Com. du dép. de
Maine-et-Loire, arr., cant. (S.) et à 3 kil. N.-0. de Sau-
mur, au pied et sur le versant du coteau de la rive g. de
la Loire, à une alt. de 72 in. ; 1.965 hab. Excellents
vins, champagnisés ; fabrique de chapelets: La commune
se compose de deux villages contigus : Saint-Florent-les-
Saumur, le principal, qui est aussi. le plus rapproché de
Saumur, et Saint-Hilaire. Ce dernier n'a d'intéressant
qu'une vieille église des xIIe et xilie siècles, dont une partie
est creusée dans le roc. A Saint-Florent, la curieuse église
Saint-Barthélemy, du xn e et du xive siècle, est un reste
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de l'abbaye de Saint-Florent; elle est du style de transi- sa cravate, d'obtenir des étrennes, de payer ses dettes,
de réussir en amour; des Biographies des archevêques,
des préfets, des artistes dramatiques, des nymphes du
Palais-Royal, de la Dauphine, de la duchesse de Berry,
du duc d'Orléans; des livres de recettes médicales et au-
tres: Remèdes de bonnes femmes, Traité de la toilette;
même des romans : le Donneur d'eau bénite (Paris, 4825,
2 vol. in-12) ; Cazilda (Paris, 4832, 5 vol. in-12). Il avait
vingt-quatre ans, lorsqu'il publia les Mémoires et Révé-
lations d'un page à la cour impériale, de 4802 à 1815
(Paris, 1830, 2 vol. in-8), dont le succès l'engagea dé-
finitivement dans cette voie d'historien anecdotier et un peu
fantaisiste de l'époque impériale ; mais toujours avec
gaieté, entrain et une sorte d'enthousiasme. Ainsi parurent
successivement : les Petits Appartements des Tuileries,
de Saint-Cloud et de la Malmaison (Paris,1831, 2 vol.) ;
Souvenirs de la vie privée de Napoléon (1838, 2 vol.
in-8) ; Souvenirs intimes du temps de l'Empire (4838-
39, 6 vol. in-8); Entretien sur la vie privée de Napo-
Mon (1839, 2 vol. in-18) ; les Aides de camp de l'Em-
pereur (1841, 2 vol. in-8); l'Hôtel des Invalides (1841,
2 vol. in-8); Histoire populaire de Napoléon et de la
Grande Armée (1842, in-8) ; Napoléon au Conseil
d'Etat (1843, 2 vol. in-8) ; Napoléon en campagne
(1814, 2 vol. in-8); la Veuve de la Grande Armée (1845,
2 vol. in-8) ; Histoire anecdotique de la garde impériale
(1845-46, in-8) ; Deux conspirations sous l'Empire
(1846, 2 vol.in-8) ; Histoire de la campagne de Russie
1846-48, 4 vol. in-8) . Longtemps très populaire, il abusa
de cette veine historique et littéraire, et tomba dans l'oubli
à la fin de sa vie. En dehors de ce genre, il a publié encore:
Mémoires d'un forçat ou Vidoc dévoilé (1828-29, 4 vol.
in-8), avec Raban; Mémoires d'un célèbre courtisan
(1833, in-8). Très bien accueilli par le second Empire,
il a écrit une Histoire de Napoléon 111(1853, in-8).

SAINT-HILAIRE (Auguste, marquis de QUEUX nE),
érudit français, né à Hazebrouck en 1837, mort le
Ier décembre 4889. Versé également dans les langues
vivantes et l'histoire littéraire du moyen âge, il est sur-
tout connu par ses travaux sur le grec moderne et quel-
ques éditions savantes d'anciens poètes français. On lui
doit d'excellentes traductions du grec moderne: Lettres
inédites de Corail à Chardon de La Rochelle (1790-96)
(Paris, 4877, in-8); Lettres de Coray au protopsatte
de Smyrne, Démétrios Lotos (4782-93) (Paris, 4880,
in-8), de Louki Laras, de D. Bikélas (Paris 1879, in-42) ;
des Nouvelles grecques, de D. Bikélas (Paris, 1887,
in-12); des Poèmes inédits de Rizos Neroulos (1880,
in-42). Très versé aussi dans les textes et la littérature
du moyen âge, il a donné, pour la Société des anciens
textes français, une édition des OEuvres complètes d'Eus-
tache Deschamps (Paris, 4878-90, 6 vol. in-8). Il a éga-
lement édité : les Fables du très ancien Esope, mises
au rythme français par Gilles Corrozet (Paris, 4882, in-16);
le Premier texte des lettres de Mme de Sévigné, réim-
pression de 1725 (Paris, 4880, in-16) ; ilateo Falcone,
publia d'après le manuscrit de l'auteur (Mérimée)
(Paris, 4876, pet. in-4). Pendant le siège de Paris, il
avait commandé un bataillon de la garde nationale mo-
bile.	 Eug. AssE.

BIBL.: BI M.A.s, Notice sur le marquis de Queux-Saint-
Hilaire; Paris, 1890.

SAINT-HILARION. Com. du dép. de Seine-et-Oise,
arr. et cant. de Rambouillet; 535 hab.

SAINT-HILLIERS. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. et cant. de Provins; 641 hab.

SAINT-HIPPOLYTE (en allemand Sankt-Pilt). Ville
d'Alsace (autrefois du dép. du Haut-Rhin), distr. de Haute-
Alsace, cercle et cant. de Ribeauvillé (Rappoltsweiler),
dans la plaine de la rive gauche de l'lll, dans les Vosges;
1.774 hab. Stat. du chemin de fer de Strasbourg à Bâle.
Vignobles. Restes de fortifications et château des ducs de
Lorraine, occupé par le Collège ecclésiastique. Sur un
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tion entre le roman et le gothique angevin; elle possède
une belle crypte; c'était une des plus considérables du
centre de la France. L'abbaye fut - fondée vers 940 par
les moines du Mont-Glonne ou de Saint-Florent-le-Vieil
fuyant devant les invasions. Elle fat incendiée en 1025
par Foulques Nerra qui voulut la transférer à Angers, mais
on dit que le saint s'y refusa énergiquement. Sur le terri-
toire de la commune, dolmen dit du Bois-du-Feu,
manoir de la Tour-de-Ménive et grotte à stalactites
avec une source incrustante dite du Puits-Giraud.

BIBL.: Dom Huvacs, Hist. de l'abb. de Saint-Florent,
ms. de 1617, aux archives de Maine-et-Loire.

SAINT-HI LAI RE-SAINT-MES3nN. Com. du dép. du Loi-
ret, arr. et cant. (S.) d'Orléans ; 1.114 hab.

SAI NT-HILAI RE-sun-EnnE. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant. du Theil; 628 bah.

SAINT-H I LAI R E-suR-GARONNE. Corn. du dép. du Lot-
et-Garonne, arr. et cant. (I er) d'Agen; 738 hab. Stat. du
chem. de fer du Midi.

SA I NT-H I LA I R E-suR-HELPE. Corn. du dép. du Nord,
arr. et cant. (N.) d'Avesnes; 956 hab. Stat. du chem.
de fer du Nord.

SAI NT-HI LAI R E-suR-PcisEAUx. Com. du dép. du Loi-
ret, arr. de Montargis, cant. de Lorris; 225 hab.

SAINT-HI LAI RE-sua-RnE. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant. de Moulins-la-Marche; 355 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SA I NT-H I LA I RE-SUR-YERRE. Corn. du dép. d'Eure-
et-Loir, arr. de Châteaudun, cant. de Cloyes; 562 hab.

SAINT-HI LAI R E-TAURIEUx. Corn. da dép. de la Cor-
rèze. arr. de Tulle, cant. d'Argentat; 325 hab.

SAINT-H I LAI R E (Boa nE), savant magistrat français
(V. BON DE SAINT-HILAIRE [François-Xavier]).

SAINT-HILAIRE (Augustin-François-César, dit Au-
guste PROUVENC,AL nE), naturaliste et voyageur français,
né à Orléans le 4 oct. 1779, mort à Orléans le 30 sept.
4853. D'abord destiné au commerce, il passa quelques
années en Hollande et dans le Holstein, et, de retour en
France, se mit à étudier la botanique. En 4816, il partit
pour le Brésil, qu'il visita en détails, poussant ses explo-
rations jusque dans des régions encore inconnues, et n'en
revint qu'en 4822, avec de riches collections de quadru-
pèdes, d'oiseaux, de reptiles, de mollusques, d'insectes,
et surtout de plantes. Dans l'intervalle, en 4819, il avait
été nommé correspondant de l'Académie des sciences de
Paris, et, en 4830, il en devint membre en remplacement
de Lamarck. II était professeur de botanique à la Faculté
des sciences de Paris. Habile observateur, il a découvert
plusieurs faits importants d'organograpliie et d'organo-
génie, notamment la direction de la radicule dans le sac
embryonnaire, le double point d'attache de certains ovules,
la différence de l'arille et de l'arillode. On lui doit égale-
ment deux familles naturelles nouvelles, les Paronychiées
et les Tamariscinées, ainsi qu'un grand nombre de genres
et plus de mille espèces. Outre des mémoires insérés dans
divers recueils, il a publié : Flora Brasilice rneridiona-
lis (en collab. avec. A. de Jussieu et J. Cambessèdes ;
Paris, 4825, 3 vol.); Voyage dans la province de Rio
de Janeiro et Minas Geraes (Paris, 4830, 2 vol.)
Voyage dans le district des diamants et sur le-littoral
du Brésil (Paris, 1833, 2 vol.); Leçons de botanique
comprenant principalement la morphologie végétale
(Paris, 1840-41) ; Voyage aux sources de San Fran-
cisco et dans la province de Goyaz (Paris, 1847-48,
2 vol.).	 L. S.

SAINT-HILAIRE (Emile-Marc-Hilaire, dit Marco de),
écrivain français, né à Versailles le 22 mai 4796, mort
à Neuilly le 5 nov. 4887, connu surtout par ses récits
napoléoniens. Page de Napoléon Ier, après la chute de
celui-ci, il tira parti de sa plume en publiant de 1827 à
1830 une foule de petits livres, tels que l'Art de donner
à diner, de faire fortune, de fumer et de priser, de mettre

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXIX,
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sommet vosgien qui domine la ville, ruines célèbres du
Haut-Kcenigsbourg. — Saint-Hippolyte appartenait au
vine siècle à l'abbaye de Saint-Denis, puis aux ducs de
Lorraine à la fin du moyen age ; ils perdirent la ville
par le traité de Westphalie (1648) et la recouvrèrent au
traité de Paris (17181.

SAI NT-H I P PO LYTE. Com. du dép. de l'Aveyron, arr.
d'Espalion, cant. d'Entraygues ; 4.861 hab.

SAINT-HIPPOLYTE. Corn. du dép. du Cantal, arr. de
Mauriac, cant. de Riom-ès-Montagne ; 698 hab. Eglise
romane bien couronnée. Belle cascade formée par la Rue.
Au 5.-0. , pèlerinage à la source de Font-Sainte.

SAINT-HIPPOLYTE. Com. du dép. de la Charente-
Inférieure, arr. de Rochefort, cant. de Tonnay-Charente;
1.001 hab. Stat. du chem. de fer de l'Etat.

SAINT-HIPPOLYTE. Com. du dép. de la Corrèze, arr.
de Tulle, cant. d'Egletons' 563 hab.

SAINT-HIPPOLYTE. C1r.-1. de cant. du dép. du Doubs,
arr. de Montbéliard, sur le Doubs; 1.069 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon. Source salée. Usine métallurgique
importante. Pilature de laine et coton. Fromages de gra.
gère. Eglise du xIve siècle. Belle grotte reliée à l'ancien
ehateau de la Roche, résidence du comte de Saint-Hippolyte.

SAINT-HIPPOLYTE. Corn. du dép. de la Gironde,
arr. de Libourne, cant. de Castillon; 286 hab. Vins cla-
sés seconds crus de Saint-Emilion : ceux de Château-Fer-
rand sont Ies plus recherchés.

SAINT-HIPPOLYTE (V. CHAPELLE–SAINT–HIPPOLYTE

LLaB]).
AI NT-H IPPOLYTE. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,

arr. et cant. (E.) de Riom; 616 hab. Eau minérale bicar-
bonatée ferrugineuse.

SAINT-HIPPOLYTE. Com. du dép. des Pyrénées-
Orientales, arr. de Perpignan, cant. de Rivesaltes;
4.282 hab. Colonne miliaire romaine dédiée à Constantin,
dans l'église.

SAINT=HIPPOLYTE. Corn. du dép. de Vaucluse, arr.
et cant. (N.) de Carpentras; 444 hab.

SAI NT-H I P P O LYT E-nE-CATON. Com. du dép. du Gard,
arr. d'Alais, cant. de Vézenobres ; 452 hab.

SAINT-HIPPOLYTE-na-MoNrAtuu. Com. du dép. du
Gard, arr. et tant. d'Uzès; 119 hab.

SAI NT-H I PPOLYTE-nu-FoRT. Ch.-l. de cant. du dép.
du Gard, arr. du Vigan, sur le Vidourle ; 4.446 hab. Asile
protestant pour aveugles et sourds-muets. Vignobles esti-
més. Filatures de soie, fabrique de bonneterie, ateliers de
constructions mécaniques. Disparition sous terre et réap-
parition du Vidourle. Grottes dans lesquelles on a retrouvé
des débris préhistoriques. A 1 kil. S., emplacement du
bourg primitif; Louis XIV y fit bâtir une citadelle pour
contenir Ies protestants, dont la révolte fut, dit-on, un
des prétextes de la révocation de l'édit de Nantes.

SAINT-HONORAT. Une des lies Lérins (V. ce mot).
SAINT-H 0140 RE. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Gre-

noble, cant de La Mure; 498 hab.
SAINT-HONORÉ. Corn. du dép. de la Seine-Infé-

rieure, arr. de Dieppe, cant. de Longueville; 133 hab.
SAINT-HONORE-tas-Eu es. Com. du dép. de la Nièvre,

arr. de Château-Chinon, cant. de Moulins-Engilbert, au
pied des monts du Morvan. Stat. du chem. de fer P.-L.-M. ;
1678 liab. Les eaux de Saint-Honoré, connues des Ro-
mains (Aqute Nisinei), étaient restées inutilisées au
moyen age et jusqu'en 4820 oh elles furent captées et
isolées par les soins du marquis d'Espeuilles. Les fouilles
firent découvrir des bassins de marbre, des statuettes en
bronze, des poteries et de nombreuses monnaies romaines.
Les eaux sulfurées et alcalines proviennent de cinq sources
débitant 8.553 hectol. par jour ; température, de 26° à
306. II y avait à Saint-Honoré un prieuré fondé en 1106
et dépendant de La Charité. Eglise romane, remaniée à la
fin du xve siècle, défi gurée par une restauration récente.
Au sommet dela Vieille-Montagne, château duxviue siècle
élevé sur l'emplacement d'un château fort.	 M. P.

EAUX MINÉRALES. Les eaux mésothermales oit hypo-
thermales sont sulfurées sodiques et renferment en faible
quantité des bicarbonates alcalins, des silicates et des sul-
fates, de la lithine, du fer, de l'iode et des gaz sulfhy-
drique, carbonique, oxygène et azote. On les emploie en
boisson, bains, douches, inhalations, etc., dans les affec-
tions catarrhales, l'asthme, la bronchite, les dyspepsies, la
phtisie, la scrofule, les affections cutanées vésiculeuses et
papuleuses, le rhumatisme, les syphilides larvées, etc. Il
y a contre-indication dans les névralgies, la goutte, l'hé-
moptysie tuberculeuse.	 Dr L. Ex.

BIBL. : VINET, Etude clinique et climatologique sur
Saint-Honore-les-Bains, 1881.

SAINT-HOSTIEN. Com. du dép. de la Haute-Loire,
arr. du Puy, cant. de Saint-Julien-Chapteuil ; 1.271 hab.

SAINT-HUBERT (Ordre de) ou ORDRE DE LA GRANDE
CITASSE, ou ORDRE ne L'AIGLE D 'OR (Wurttemberg). Il fut
fondé en 1702 par Gerhard-Louis, belle Wurttemberg,
sous le nom d'ordre de la Grande Chasse et appelé
aussi ordre de Saint-Hubert. Renouvelé en 1806 par
le roi Frédéric Ier, il en reçut la dénomination d'ordre
de l'Aigle d'or. Le 23 sept. 1818, le roi Guillaume Ier
l'abolit pour le remplacer par celui de la Couronne.

SAINT-HUBERT (Ordre de) (Bavière). Cet ordre doit
sa fondation à Gérard V, duc de Juliers, qui l'institua,
en 1444, pour commémorer la victoire qu'il avait rem-
portée, le jour de la Saint-Hubert, sur Arnold d'Egmont,
duc de Gueldres. Rénové en 4709 par Jean-Guillaume,
duc de Palatinat-Neubourg, à qui était échu le duché de
Juliers, il fut définitivement réorganisé en 1800 par l'élec-
teur Maximilien-Joseph, plus tard roi de Bavière, depuis
lequel il est le premier de ce pays. Cet ordre a été aussi
appelé ordre du Cor, à cause des cors de chasse répar-
tis sur le collier. Ruban rouge ponceau, bordé de vert.
Devise : In Treu test (Ferme dans la foi).

SAI NT-H U B ERT DE LORRAINE ET DU BARROTS (Ordre de)
en O R D R E DE LA FIDÉLITÉ, en O R D R E DU LÉVRIER. Le 31 mai
4416, quarante-sept gentilshommes du Barrois s'unirent
pour une durée de cinq ans dans un but de concorde et
de paix et afin que nulle dissension intestine ne les dé-
touret du service de leur souverain, le cardinal Louis,
due de Bar, qui approuva leur association à cette même
date. Cette union avait rendu de tels services qu'après les
cinq ans écoulés, en 4422, il fut décidé qu'elle serait con-
tinuée toujours. Jusqu'alors elle avait porte le nom d'ordre
rie la Fidélité ou d'ordre du Lévrier, à cause du lévrier
blanc qui en était l'insigne, avec cette deviser Tout un.
Elle prit dès lors celui d'ordre de Saint-Hubert, et trente-
deux quartiers de noblesse furent exigés pour en faire
partie. L'ordre, né dans le Barrois, s'étendit à la Lor-
raine par suite de la réunion de ces deux pays et subsista
même après qu'ils furent devenus français. Louis XIV,
Louis XV et Louis XVI lui accordèrent divers privilèges.
Supprimé par la Révolution, il reparut à la Restauration.
Louis XVIII le reconnut d'abord; mais, ayant constaté
que des _ abus s'y étaient introduits, il le supprima
en 1824. Le ruban, d'abord ponceau liséré de vert, devint
vert liséré de ponceau sous Louis XVI. La croix était d'or,
émaillée de blanc, à quatre branches. Au centre, un mé-
daillon entouré d'un cor de chasse représentait la conver-
sion de saint Hubert; au revers, les armes du duché de
Bar avec la légende : Ordo nobilis sancti Huberti, ins-
titutus anno 1416.

BIBL.: F.-F. STEENACEBRS, Histoire des ordres dé che-
valerie et des distinctions honorifiques en France; Paris,
1867, in-4.

SAINT-HUBERT. Ville de Belgique, prov. de Luxem-
bourg, arr. de Neufchâteau, à 60 kil. N.-O. d'Arlon ;
3-000 hab. Stat. terminus du chem. de ferde Poix. Tan-
neries, brasseries, scieries, fonderies. L 'église, très vaste,
de style ogival tertiaire, date du xvie siècle ; elle contient
le tombeau de saint Hubert que des milliers de pèlerins
visitent chaque année. On invoque le saint contre la rage.

flisroute. — La ville portait à l'origine le nom d'An-
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dain. Une importante abbaye bénédictine y fut fondée au
vue siècle et dura jusqu'en 4796. Elle avait été pillée
en 880 par les Normands et en 95'4 par les Hongrois;
elle fut incendiée en 4427 et en 4568. Les magnifiques
bâtiments élevés au xvine siècle servent aujourd'hui à une
colonie pénitentiaire.

BIBL. G. KURTH, les Premiers Siecles de l'abbaye de
Saint-Hubert, dans Bull. de la corn. roy. d'hist. de Bel-
gique, 5. sér., VIII, 1898. — G. I URTH, Cartulaire de Saint-
Hubert (en cours de publication).

SAINT-HUBERT. Port du dép. des Côtes-du-Nord
(V, Piouïa).

SAINT-HUBERT? (Anne-Antoinette-Cécile CLAVEL,

dite), célèbre actrice de l'Opéra de Paris, née à Toul en
4756, morte assassinée près de Londres le 22 juil. 1812.
Cette artiste était fille d'un ancien militaire, bon musicien,
qui fut répétiteur d'une troupe d'opéra français au service
de l'électeur palatin, à Manheim. Jusque vers 1770, la
jeune fille demeura en cette ville, étudiant la musique
sous la direction de son père. Quand celui-ci partit avec
sa troupe pour Varsovie, avec un engagement au théâtre
de la ville, elle l'y suivit et, après avoir travaillé un
certain temps avec le compositeur Lemoyne, chef d'or-
chestre de la troupe, elle y débuta dans un petit opéra,
le Bouquet de Colette, de la composition de ce musicien.
M1le ClaveI passa ensuite à Berlin, où elle épousa un cer-
tain chevalier de Croisy, puis à Strasbourg, oit elle chanta
trois ans l'opéra. Appelée à Paris vers cette époque, elle
y débuta, sous le nom de Saint-Huberty, dans un petit
rôle de l'Amide de Gluck. Il ne parait pas qu'elle ait
fait sensation, et pendant plusieurs années elle se tint
confinée dans les rôles secondaires. Gluck cependant avait
su discerner, à travers ses défauts, les éléments d'un talent
de premier ordre, et les conseils de ce grand artiste lui fu-
rent d'une grande utilité. Aussi ses progrès furent-ils con-
stants. En 4780, elle était remarquée dans Angélique, de Ro-
land. Le Thésée de Gossec lui fut encore un triomphe, ainsi
que le personnage d'Armide dans le Renaud de Sacchini
(1783). Le rôle de Didon, dans l'opéra de Piccini, acheva sa
réputation et lui valut des éloges de tous les critiques. Il pa-
rait que ce n'était point tant la perfection de son chant que la
force et la beauté de sa déclamation, la vérité et l'émo-
tion de son jeu, qui forçait en elle l'admiration. On peut
voir dans Ginguené et dans les lettres de Grimm des té-
moignages non équivoques de la profonde sensation qu'elle
faisait partout où elle paraissait sur la scène.

Vers 1789, blessée de se voir préférer certaines actrices
qui ne la valaient pas et dégoûtée aussi du théâtre, elle aban-
donna l'Opéra. Elle était depuis longtemps la maîtresse
du comte d'Entraigues, membre de l'Assemblée consti-
tuante. Elle émigra avec lui en 4790 et le suivit à Lau-
sanne. Comme elle avait embrassé avec chaleur ses opinions
politiques, elle lui montra en plus d'une occasion beaucoup
de dévouement, notamment à Milan en 4797, oh elle lui
fournit les moyens de fuir la prison oh le comte était re-
tenu par les ordres du généraI Bonaparte. Le comte l'avait
épousée dès 4790, mais le mariage ne fut déclaré qu'en
1797. Agent secret au service de la Russie, le comte
d'Entraigues et sa femme séjournèrent à Vienne, à Gratz
et en Angleterre. Ce fut là, dans une maison de campagne,
près de Londres, que tous deux, le 22 juil. 1815, furent
assassinés par un de leurs domestiques. La politique ne
fut pas étrangère, sans doute, à cet attentat : le comte
étant alors en Angleterre pour livrer au ministère anglais
les articles secrets de la paix de Tilsitt. Toutefois, les mo-
tifs réels ducrime n'ont jamais été bien élairement connus.

SAI NT-H U RU G E. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
de Mâcon, cant de Saint-Gengoux-Ie-National ; 187 liab.

SAI NT-H U RU G E (Victor-Amédée LA FACE, marquis de),
révolutionnaire français, né dans le Màconnaisvers 1750,
mort à Paris en 1840. Fils de famille, engagé à treize ans,
caractère emporté, il fut victime d'une lettre de cachet
que sa femme, ancienne actrice, avait obtenue contre lui,
et fut enfermé de 1781 à 4784, année oh il gagna l'An-

gleterre. Il prit une part violente aux émeutes populaires
de 4789, et prépara, dès le 30 août, les journées d'octobre.
Il ne quittait guère le Palais-Royal et en particulier le
café de Foy. En août 4792, il déposa â la barre de la Lé-
gislative contre le député Joaneau. Enfermé au Luxem-
bourg après la mort de Danton, il en sortit après le 9 ther-
midor pour rentrer dans la vie privée.	 H. MONIN.

SAINT-HYACINTHE. Ville du Canada, capitale du
comté de Québec, sur le Yamaska (alll. du Saint-Lau-
rent) ; 7.046 hab. Stat. du chemin de fer qui conduit
du Saint-Laurent au lac Champlain. Evêché, cathédrale,
collège français des jésuites. Industrie prospère (forges,
laines, draperies, etc.) et commerce important. Les terres
du pays sont extrêmement fertiles. Saint-Hyacinthe a été
fondée en •1780.

SAINT-HYACINTHE (Hyacinthe CORDONNIER, dit le
Chevalier de Thémisene, dit), littérateur français, nô à
Orléans le 24 sept. 1684, mort à Genecken en 1746.
Son père était « porte-manteau » de Monsieur, frère de
Louis XIV, et employé dans sa musique. Officier de cava-
lerie, il fut pris à IIochstedt (1704) ; revenu à Troyes, il
passa en Suède, puis en Hollande oit sa bonne mine le fit
accueillir particulièrement bien par la duchesse d'Ossone,
femme de l'ambassadeur d'Espagne ; obligé de quitter la
Hollande quand cette intrigue se découvrit, il retourna à
Troyes d'où une nouvelle aventure galante le fit expulser.
Il se hâta de passer en Hollande, contribua à fonder le
Journal littéraire (1743) et publia avec un grand suc-
cès le Chef-d'oeuvre d'un inconnu sous le nom de
D" Chrysostomus Mathanasius ; Saint-Hyacinthe vint alors
à Paris, excita une nouvelle passion et enleva Suzanne de
Marconay qu'il épousa à Londres 0722); il embrassa le
protestantisme, religion de sa femme, et se lia avec Vol-
taire; mais il se brouilla bientôt avec lui et le critiqua
très vivement dans la Déification du docteur Aristar-
chus 1llasso. Voltaire se vengea cruellement de lui, le
poursuivit de ses sarcasmes et le fâcha avec les littéra-
teurs ses amis. Saint-Hyacinthe qui, en 4734, avait
essayé de s'établir à Paris, ne put y rester et se retira à
Genecken, patrie de sa femme. Son écrit le plus original
est le Chef-d'oeuvre d'un inconnu, chanson populaire
de 40 lignes, accompagnée de tant de commentaires, cita-
tions, préfaces, approbations, etc., qu'il en a fait un vo-
lume : c'est une vive satire du pédantisme de l'époque et
du ridicule abus des citations à la mode. Les autres oeuvres
de Saint-Hyacinthe ont peu de valeur.

SAINT-HYMER. Corn du dép. du Calvados, :arr. et
cant. de Pont-l'Evèque ; 524 hab.

SAINT-HYMETIERE. Com. du dép. du Jura, arr. de
Lons-le-Saunier, cant. d'Arinthod; 81 hab. Monuments
mégalithiques. Eglise (xi° s.) et tombeau de saint Ily-
metière, moine du vi° siècle.

SAINTI (Wei actrice française (V. MOREAC—SAINTI,

t. XXIV, p. 330).
SA I NT-I G EA U X. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,

arr. de Loudéac, cant. de Gouarec; 696 hab.
SAI NT-I G EST. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de Vil-

lefranche, cant. de Villeneuve; 548 hab.
SAI NT-I G N AN. Corn. du dép. de la Haute-Garonne, arr.

et cant. de Saint-Gaudens; 343 hab. Beau château moderne.
SAINT-IGNAT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.

de Riom, cant. d'Ennezat; 1.533 hab.
SAINT-IGNEUC. Corn. du dép. des Côtes-du-Nord,

arr. de Dinan, cant. de Jugon ; 654 hab.
SAINT-IGNY-nu-Rocna. Corn. du dép. de Saône-et-

Loire, arr. de Charolles, cant. de Chauffailles; 1.029 hab.
SAINT-IGNY-nE-Vras. Corn. du dép. du Rhône, arr.

de Villefranche, cant. de Monsols; 4.714 hab. Tissage de
cotonnades.

SAI NT-I LLI DE. Corn. du dép. du Cantal, arr. d'Au-
rillac, cant. de Saint-Cernin; 1.605 hab. Stat. du chem.
de fer d'Orléans. A 4 kii. S.-S. E., sur un plateau voisin,
vieux château. de habontat.
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SAI NT-I LLl E RS-r a-Vina. Corn. du dép. de Seine- lui sous le titre: Poèmes, Odes et Fpîtres (Paris, 4823,
et-Oise, arr. de Mantes, cant. de Bannières; 187 hab. 	 in-12).	 Eug. Asse.

SAINT-ILLIERS-LE-Bots. Com. du dép. de Seine-et-	 SAINTINES (Sintinee en 4220, Sanctince). Cam. du
Oise, arr. de Mantes, cant. de Bannières; 326 hab.	 dép. de l'Oise, arr. de Senlis, cant. de Crépy; 641 hab.

SAINT-ILPIZE. Com. da dép. de la Haute-Loire, arr. 	 Stat. du chem. de fer du Nord. D'abord dépendance du
de Brioude, cant. de Lavoute-Chilhac; 856 hab. 	 palais royal de Verberie, Saintines appartint ensuite au

SAINT-IMIER. Village de Suisse, dans le cant. de comté de Crépy, dont il fut détaché pour former un fief
Berne, partie française, cercle de Courtelary ; 7.613 hab. de la maison de Nanteuil. Adam de Nanteuil y construisit
Stat. du chemin de fer Jura-Simplon. Situé dans le vallon un manoir entouré d'eau, vers le milieu du xt e siècle.
industriel du. même nom, arrosé par la Suze, ce grand Guy, l'un de ses descendants, fut grand bouteiller de
village est un centre de production horlogère. It s'y France au xive siècle. Renaud de Nanteuil, évêque de
trouve plusieurs importantes manufactures (10) et un Beauvais en 1266, fit don de ce domaine au chapitre
grand nombre d'ateliers. Cette localité possède un hôpi- 	 de sa cathédrale, lequel le céda en 1311 à un seigneur du
tal, un asile de vieillards, une grande école secondaire,	 Beauvaisis, Guillaume de Cuignières, en échange de la terre
une école d'horlogerie et une école ménagère. Saint-Imier 	 de Lieuvillers. A Guillaume, succéda, dans la seigneurie,
est un village bien construit et de belle apparence ; on y 	 son frère, le célèbre Pierre de Cuignières (V. CUGNIEass
remarque une vieille tour dont la fondation est attribuée	 [Pierre de]), qui y fixa sa résidence habituelle, en recons-
é la reine Berthe de Bourgogne. Dans le voisinage, ruines truisit le château et y mourut vers l'année 1355. Jean de
du château d'Erguel. La vallée de Saint-Imier (qui compte Cuignières, son fils, céda Saintines à Marie de Sermoises,.
maintenant 27.448 hab. en 19 communes) était com- sa nièce, qui l'apporta en dot à Guillaume Le Bouteiller
piétement déserte lorsque le chevalier Imier y fonda au de Senlis, chambellan de Charles VI, des mains duquel il
vue s. un ermitage.	 passa par héritage à la famille de Vaux; puis, vers-4552,

SAINT-IMOGE, Com. du dép. de la Marne, arr. de k celle de Vieux-Pont. C'est à Jean Ii, baron de Vieux-
Reims, cant. d'Ay; 229 hab. 	 Pont et seigneur de Saintines, que Henri IV fit cette ré-

SAI NTI N (Jules-Emile), peintre français, né à Lémé	 partie si connue, lorsque, lui rendant visite, Jean II 1'aver-
(Aisne) en 1832. Venu à Paris pour y étudier la peinture, 	 tissait de prendre garde en passant sur un pont délabré :
il fut l'élève de Drolling, de Picot et de Leboucher et donna 	 « Je suis ferme sur ce vieux pont », paroles qui devinrent
d'abord quelques portraits au crayon, puis il entreprit un la devise de cette famille. Au xviiie siècle, Saintines re-
voyage aux Etats-Unis, où il demeura jusqu'en 1862. vint à la famille Anbery de Vatan, puis à celle de Forbin-
Dans l'intervalle, il avait envoyé un curieux tableau re- Janson. Saintines était une des quatre baronnies du duché
présentant des chiffonniers de New York, qu'il exposa de Valois; sa forteresse joua un rôle important pendant
(1859) sous ce titre : Ray Pokers. Depuis son retour,	 les guerres du moyen âge. Le château fut reconstruit en
il n'a cessé de produire un grand nombre d'ouvrages : dernier heu par Louis de Vaux en 1513; le curieux don-
portraits, tableaux de genre, dessins et pastels. Parmi les jon de ce temps existe encore : c'est une tour carrée,
portraits, ceux de A. Leboucher, de la Princesse alla- isolée, couronnée de mâchicoulis d'une hauteur totale de
thilde, de Mue Eclile Riquier, de Mlle Jouassin, de	 25 m. Près de l'église se voit une fontaine qui était k la
Are Emilie Dubois, de Mme Provost-Ponsin, furent Saint-Jean le but d'un des principaux pèlerinages de la
particulièrement remarqués. Des qualités aimables d'ingé- 	 contrée. Les feux de la Saint-Jean s'y brûlent encore
niosité et de facture recommandent ses toiles anecdotiques : avec de curieuses pratiques, ayant marne donné lieu jus-
Femme de colon enlevée par les Indiens Peaux- qu'à nos jours à des rixes meurtrières entre les gens de
Rouges, Fleurs de deuil, Fleurs de fete, A quoi rêvent la vallée de l'Automne et ceux du plateau voisin de Néry,
les jeunes filles, Solitaire, Blanchisseuse de fin, la 	 et l'autorité a dû souvent, depuis le xvne siècle jusqu'à
Toilette dir rosier, Pomme d'api, la Soubrette indis- nos jours, s'interposer pour interdire ou réglementer ces
crête, etc.	 G. C.	 pratiques. L'église a deux nefs du xvie et du xvne siècle

SA I NTI NE (Joseph-Xavier BONIFACE, dit), écrivain fran-	 et un clocher du m e siècle, dont les soubassements datent
çais, né à Paris le 40 juil. 1798, mort à Paris le 21 janv. 	 du xie . Elle contient encore des pierres sépulcrales de la
1865. Frère de l'écrivain pédagogique, son alné de treize maison de Vieux-Pont. Elle possède un curieux bas-relief
ans, il débuta dans les lettres, en 4817, par un poème, le en bois doré représentant la vie de saint Jean-Baptiste, et
Bonheur de l'étude, qui fut couronné par l'Académie fran- une curieuse statuette-reliquaire d'argent doré représen-
çaise, ainsi que, deux ans plus tard, son discours en vers sur 	 tant le même saint.
l'Enseignement mutuel (1820); et la Renaissance des Parmi les hameaux de Saintines, le plus important était
lettres et des arts sous François Ier (1822). Ce n'est celui de Fay (Fayacum), oh les religieux de Châlis eurent
cependant ni sur ses poèmes couronnés, ni sur les une communauté de douze membres. Le Fay a conservé
200 pièces de théâtre qu'il donna, soit seul, soit en colla-	 son église ogivale, aujourd'hui transformée en grange. —
boration, que repose sa réputation, niais sur un roman 	 Saintines possède d'importantes fabriques d'allumettes,
très simple, très touchant, Picciola (Paris, 1836, in-8), 	 avec des moulins, des carrières et des briqueteries.
qui eut de nombreuses éditions, qu'on a comparé aux 	 SAINT-INGLEVERT. Com. du dép. du Pas-de-Calais,
Prisons de Silvio Pellico et qui lui valut en 1837 le prix arr. de Boulogne, cant. de Marquise; 324 hab.
Montyon. Parmi ses autres romans, on peut cependant citer 	 SAINT-1 RENÉE (V. Lion, t. XXII, p. 824).
encore: le Mutilé (4834), dans le goût très romantique;	 SAINTIS (Auguste), compositeur et professeur fran-
Unetllaitresse de Louis XIII (1834), consciencieuse étude çais, né à Montauban (Tarn-et-Garonne) en 1820. Cet
historique; Histoire de la Belle Cadière (1844), les artiste a fait toutes ses études musicales dans sa ville na-
Métamorphoses de la femme (1846, 3 vol. in-8). De tale, sous la direction d'un musicien instruit, organiste
ses pièces de théâtre qu'il signaitseulement Xavier, et dont de la cathédrale. I1 a consacré son talent à la composition
la plupart sont écrites en collaboration (avec Scribe, Ba- 	 de chœurs destinés aux sociétés chorales, et il a longtemps
yard, Ancelot, Carmouche, Varin, Duvert, Lausanne, dirigé lui-môme un orphéon remarquable. En dehors de
Mélesville, de Courcy, Désaugiers), nous citerons: l'Ours	 quelques autres compositions de chambre on d'église peu
et le Pacha (1827), le Bouffon des Princes (1831), les nombreuses, il s'est entièrement adonné à ce genre spé-
Cabinets particuliers (1832), les Deux Pigeons (1838),	 cial et un peu secondaire.
Riche d'amour (1845), Beauminet (1855). Il a aussi 	 SAINT-ISLE. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de
collaboré aux Revues de Paris, et Contemporaine, au	 Laval, cant. de Loiron; 119 hab.
Musée des Familles, au Journal pour toits, au Siècle,	 SAINTIVES. Ville maritime d'Angleterre, comté de
au Constitutionnel. Ses poésies avaient été réunies par Cornwall, sur la côte de l'Atlantique (baie de Saint-Ives) ;
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6.094 hab. Pêcheries de sardines importantes. Le mou-
vement de la navigation est représenté par 48 navires
(30.025 tonnes). Exportation de cuivre, étain, ardoises.
La baie de Saint-Ives est dominée par des collines de
sable et des falaises blanchâtres très pittoresques.

SAINT-ISMIER. Com. du dép. de l'Isère, arr. et
cant. (E.) de Grenoble; 4.445 hab.

SAI NT-IVY. Com. du dép. du Finistère, arr. de Quim-
per, cant. de Rosporden ; 1.628 hab. Eglise avec un
tombeau de la Renaissance et restes d'un calvaire. En-
ceinte de Pleuven, dans un bois voisin.

SAINT-IZAIRE. Corn. du dép. de l'Aveyron, arr. et
cant. de Saint-Affrique ; 4.473 hab. Chapelle des xn e-
SVne siècles, dite Notre-Dame de Grtîce. Ruines d'un
château avant appartenu aux évêques de Vabres.

SA  NT-JACQUES (Ordre de). Fondé en 1290 par Flo-
rent V, comte de Hollande, il était aussi appelé ordre de
la Coquille, à cause des coquilles qui en ornaient le col-
lier. Il disparut au moment on la Hollande abandonna le
catholicisme.

SAINT-JACQUES DE L'EPÉE (Ordre de). Cet ordre
célébre prit son origine en Galicie vers l'an 1170. A cette
époque, les Maures occupaient une grande partie de l'Es-
pagne, et Ies pèlerins qui se rendaient à Saint-Jacques-de-
Compostelle par le chemin appelé Voie-Française étaient
souvent victimes de leurs incursions. Pour les abriter, des
religieux avaient déjà bâti sur cette route des établisse-
ments qui tenaient de l'hôpital et de l'auberge, mais ces
asiles contre la fatigue et la maladie n'étaient pas une
défense contre les infidèles. Ce fut alors que treize gen-
tilshommes s'unirent pour protéger de leur épée les chré-
tiens qui allaient honorer saint Jacques et rendirent de
très grands services dans la mission qu'ils s'étaient donnée.
L'ordre naissant fut approuvé par le pape Alexandre III
en 1175 et par Innocent Hl en 4200. Les chevaliers sui-
vaient la règle de Saint-Augustin, étaient vêtus de blanc
et portaient comme insigne sur la poitrine une épée rouge
à poignée en forme de croix fleuronnée chargée d'une co-
quille blanche sur la croisée. Dans la suite, il leur fut
permis de se marier. En 4493, le pape Alexandre VI trans-
porta la grande maîtrise à la couronne de Castille en la
personne de Ferdinand le Catholique. Mais la péninsule
était enfin purgée des Maures; l'ordre de Saint-Jacques
de l'Epée avait fini son ceuvre; il ne fut plus dès lors et
n'est resté qu'une décoration qui, du moins en éclat et en
honneur, ne le cède à aucune autre. Une seule classe de
chevaliers qui portent l'insigne, une épée rouge dans un
médaillon oval, suspendu à un ruban rouge passé en sau-
toir, et la même épée rouge brodée sur le côté gauche de
l'habit. La devise de l'ordre est : Rubet ensis sanguine
arabuin. — L'ordre s'étant répandu sur toute la pénin-
sule au temps de sa splendeur et de sa grande utilité, une
partie est devenue portugaise. Elle a été confirmée en 4320
par le pape Jean XXII. L'ordre a été sécularisé en 1780
et est maintenant une décoration civile. Le ruban portu-
gais est violet. — La branche portugaise a elle-même pro-
jeté un rameau en Amérique. Lorsque le Brésil se sépara
du Portugal, il garda l'ordre de Saint-Jacques de l'Epée
divisé en trois classes et borda de bleu le ruban violet. Il
a cessé d'être conféré depuis la chute de l'empire du Bré-
sil.	 V. d'A.

BIbL. : Ant. de MOEALES, La regla y ectablecimien-
tos de la orden de la cavaueria de Santiago del Es-
pada, con la historia del origen y principio delta; Al-
cala de Henarez, 1565, in-fol. — D. Gregorio de TAPIR Y

SALCEDO, Memorial de la antiguedad de la sagrada
orden de Santiago ; Madrid, 1650, in-8.

SAINT-JACQUES DU MÉRITE SCIENTIFIQUE, LITTÉRAIRE

ET ARTISTIQUE (Ordre de). C'est une branche de l'ordre
portugais de Saint-Jacques de l'Epée, réservée aux sa-
vants, aux littérateurs et aux artistes. Ruban violet-

SAI NT-J ACQU ES DU HAUT-PAS (Ordre hospitalier de).
Cet ordre fut créé vers 1420 pour le service de l'hôpital
de Saint-Jacques du Haut-Pas de Lucques, métropolitain

de celui de Paris. C'était une association religieuse, char-
gée de rendre certains services aux pèlerins. Supprimé
par le pape Pie II, il subsista en France jusqu'au règne de
Louis XIV qui l'abolit en 1672.

SAINT-JACQUES (Cap). Cap de la côte S.-E. de la
Basse-Cochinchine, prov. de Baria, à 65 kil. S.-E. de Sai-
gon. Elle forme une montagne granitique surmontée d'un
phare de 50 kil. de portée et d'un sémaphore; ses quatre
sommets, bien séparés, sont visibles de loin. La presgn ilo
du Cap produit des cocotiers et forme la baie des Coco-
tiers à l'O. Le cap est défendu par un petit fort ; il pré-
sente une excellente place pour un sanatorium.

SAINT-JACQUES. Com. du dép. des Basses-Alpes,
arr. de Digne, cant. de Barrême; 100 hab.

SAINT-JACQUES. Com. du dép. des Hautes-Alpes,
arr. de Gap, cant. de Saint-Firmin; 1.067 liab.

SAINT-JACQUES. Com. du dép. du Calvados, arr. et
cant. (2 e sect.) de Lisieux, sur le plateau qui domine la
Touques ; 1.213 hab. Filature de laine. Superbe église
construite de 4496 à 1501 par l'architecte Guillemont de
Samaison (verrières Louis XII), lambris Henri II (stalles
sculptées de la Renaissance).

SAI NT-JACQU ES-D'ALIERnroxr. Corn. du dép. dela Seine-
Inférieure, arr. de Dieppe, cant. d'Envermeu ; 248 hab.

SAI NT-JACQU ES-D'Aniane. Com. du dép. du Puy-de-
Dame, arr. de Riom, cant. de Pontgibaud; 570 hab.

SAINT-JACQUES-D'ATTIcnEnx. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Tournon, cant. de Serrières; 498 hab.

SAINT-JACQU ES—DE—COMPOSTELLE (Santiago de Com-
postela). Ville d'Espagne, ch.-l. de distr., prov. et à
55 kil. de la Corogne (Galice), ancienne capitale de la
Galice, à 227 m. d'ait., dans un site charmant, sur une
colline au pied du Monte Pedroso (594 m.), près des sources
du Saria, afil. de dr. de l'Clla; 24.000 hab. Terminus
actuel du chemin de fer de Carril, qui sera prolongé sur
le Ferrol. Archevêché dont le titulaire a le titre de pre-
mier chapelain de la couronne. Université, bibliothèque
publique, hôtel des monnaies.

La ville de Santiago fut fondée au Ixe siècle autour d'une
chapelle élevée sur le point onl'on avait retrouvé le corps
de saint Jacques le Majeur indiqué miraculeusement par
une étoile (Campus stellm). Ce fut pendant longtemps,
jusqu'aux croisades et même depuis, un lieu de pèlerinage
des plus fréquentés, « La Mecque de l'Occident». Elle aun
aspect triste, car elle est bâtie en granit sombre, ses rues
sont étroites, mais bordées de quelques curieuses maisons,
comme celle du Dean; la calle del Villar a des arcades et
contient les principaux magasins; par contre, la calle
Algaria de Arriba est une des plus étroites, mais aussi des
plus curieuses. Elle a une magnifique cathédrale bâtie sur
l'emplacement de l'ancienne chapelle de saint Jacques,
détruite par les Arabes en 907. Commencée en 4082,
elle a la forme d'une croix latine à 6 nefs et 25 chapelles
de pourtour; elle est constamment éclairée par 36 lampes
d'argent. L'ancien sanctuaire est devenu une église sou-
terraine. Le trésor ou chapelle des rois contient, outre
des tombeaux de rois, les nombreux dons des rois d'Es-
pagne et d'autres pays. La façade, couverte de statues
et d'ornements de toute sorte, est dominée par deux tours
en coupoles de 67 m. de hauteur. On remarque encore,
dans la ville, des chiites du xvl e siècle, appartenant à
un ancien couvent de bénédictins, le grand séminaire du
xVIIIe siècle, les couvents de San Francisco et de San
Agustin, l'église de San Félix de Solorio du xive siècle, le
clocher de San Domingo, l'hospice de Ios Reyes, qui ser-
vait d'asile aux pèlerins, les belles promenades de l'Ala-
meda et du monte Pedroso, d'oh l'on jouit d'une vue
superbe. Un peu en dehors de la ville, sur la route de
Noya, l'église de Los Angeles, bâtie par les anges sur une
poutre d'or enlevée à la charpente du ciel et qui se pro-
longe jusqu'au-dessous de la cathédrale. Santiago possède
une Université, fondée en 4532 et qui a environ 800 étu-
diants. L'industrie et le commerce y sont peu développés :
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on y fabrique des dentelles communes, du cuir, des ro-
saires, médaillons, des statuettes da saint. Aux environs
sont des papeteries et la source minérale de Bar. Le climat
est relativement modéré et oscille entre un maximum de
35° et un minimum de — 2°; les pluies sont .abondantes
(1m,084) et ont fait donner à Santiago le surnom de Pot
de chambre de l'Espagne.

Elle a été, en môme temps que capitale de la Galice,
le centre de l'ordre de chevalerie célèbre de Santiago ; les
Cortés, convoquées par Charles-Quint, s'y réunirent en
1520; elle a été occupée par les Français de 1809 à
4814	 J. KERGOMARD.

Bum.: F. FITA et A.-F. GUERRA, Recuerdos de un viaje a.
Santiago de Galicia; Madrid, 1882, in-4.

SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE. Com. du dép. d'Hie-et-
Vilaine, arr. et cant. (S.-0.) de Rennes ; 1.125 hab. A
2 kil., château de la Maltière (xvle s.).

S A I NT-J ACQU ES-nx-NÉuou. Com. du dép. dela Manche,
arr. de Valognes, cant. de Saint-Sauveur-le-Vicomte ;
2.647 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-JA000 ES-uns-Allers. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Villefranche, cant. de Monsols; 372 hab.

SAINT-JACQUES-»Es-Buis. Corn. du dép. du Can-
tal, arr. d'Aurillac, cant. de Vie-sur-Cère ; 884 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans. Belles gorges de la Cèr
dites Pas de Compaing, avec précipices et cascades
profondes de 100 ni. On part du village pour faire l'as-
cension du Plomb du Cantal (1858 rn.) qui le domine à
l'E. Tunnels du Lioran, sur le territoire de la commune.

SAI NT--JACQU ES-DES–Gunears. Com. du dép. de Loir-
et-Cher, arr. de Vendôme, cant. de Montoire-sur-le-Loir;
132 hab. Petite église romane partiellement du Xe s.

SAI NT-JA000 ES-DE-THOUARS. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Bressuire, cant. de Thouars; 543 hab.

SAINT-JACQUES–sun-DARNÉTAL. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr de Rouen, cant. de Darnétal ;
1.076 hab.

SAINT-JACQUES-DE-SYLVABELLE (Guillaume de), ma-
thématicien et astronome français, né hMarseille le 18 janv.
4722, mort à Marseille le 40 févr. 1801.11 fit ses études
au collège de l'Oratoire, à Marseille, puis s'appliqua,,sous
la direction de quelques savants illustres habitant cette
ville, à l'étude des mathématiques et, à vingt-deux ans,
se trouva en état de résoudre plusieurs problèmes jusque-là
déclarés insolubles, entre autres celui de la surface du cane
oblique, celui du solide de la plus grande attraction, celui
de la courbe de moindre résistance. En 4749, il s'attaqua
à la question de la précession des équinoxes et proposa,
pour sa solution, une méthode plus simple que celle de
d'Alembert, ce qui l'engagea dans une longue polémique
avec l'illustre mathématicien. La mécanique le passionna
également, et on lui doit, dans cette branche, outre un
mémoire sur l'échappement, qui est vraisemblablement le
premier oh le sujet ait été traité suivant des principes
rigoureux, toute une série d'indications fort ingénieuses,
tant pour la correction des irrégularités des oscillations
des pendules, causées par le chaud et le froid, que pour la
division des instruments. A mentionner encore ses impor-
tants travaux sur l'hydraulique et plus particulièrement
sur l'écoulement de l'eau par un orifice et la cataracte de
Newton, Il a imaginé enfin un grand nombre de machines,
Il avait été nommé, en 1764, directeur de l'observatoire
de Marseille. Ses écrits sont nombreux. Nous citerons
seulement : Mémoire sur le solide de la plus grande
attraction (Méru, Sac. Etrang„ 1, 1750); 3lémoire
sur le solide de la moindre résistance (ib., III, 1760)(;
On the procession of the Equinoxes (Philos. Transact.,
4754); Traité général des variations célestes et des
inégalités des mouvements des planètes (Men. Obs.
Marseille, I, 1755); Traité abrégé de la perspective
linéaire (Paris, 1758).

SAINT-JACUT, Com. du dép. du Morbihan, arr. de
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Vannes, cant. d'Allaire ; 1.437 hab. Stat, du chem. de
fer d'Orléans.

SAINT-JACUT-DE-LAMER. Com. du dép. des Côtes-du-
Nord, arr. de Dinan, Gant. de Ploubalay; 1.063 hab. Le
village est situé à l'extrémité d'une presqu'île qui sépare
deux profonds golfes de la Manche. Bains de mer et villas
fréquentés. L'abbaye de Saint-Jacut, fondée au Te siècle
par le prince Jacut, fils de Fracan, et célèbre au moyen
fige, a disparu. Les habitants de Saint-Jacut, les femmes
surtout, ont conservé leurs costumes locaux; les hommes
sont des marins excellents. A 1 kil. N., île des Ebihens,
entourée d'écueils et surmontée d'une tour qui sert de
phare et date de 1697.

SAINT-JACUT-nu-MENÉ. Coin, du dép. des Cotes-du-
Nord, arr. de Loudéac, cant. de Collinée ; 4.345 hab. A
l'0., vieille chapelle où a été enseveli Gilles de Bretagne.

SA 1 NT-J A L. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de Tulle,
cant. de Seilhac; 4.616 hab.

SAINT-JAMES. Ch.-l. de cant, du dép. de la Manche,
arr. d'Avranches, sur un promontoire formé par le Beu-
vron; 2.965 hab. Collège ecclésiastique. Carrières de
granit. Filatures de laines. Eglise romane ; cimetière avec
un portail d'entrée du xiIi" s. Restes de l'ancienne forte-
resse bâtie par Guillaume le Bâtard, avant la conquête
de l'Angleterre. A I'E., château de la Paluelle.

SAINT-JAMMES. Com, du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. de Pan, cant. de Morlaàs ; 197 hab.

SAINT-JANS-CAPPEL. Com. du dép. du Nord, arr.
d'Hazebrouck, cant, (N.-E.) de Bailleul; 1.317 hab.

SAINT-JANVIER (Ordre de). Cet ordre fut créé par le
roi Charles des Deux-Siciles, le 6 juil, 1738, pour conser-
ver la mémoire de son mariage avec la princesse Amélie
de Saxe, C'était le premier du royaume. Il se composait
de chevaliers de droit, devant prouver quatre quartiers de
noblesse, et de chevaliers de faveur. Le ruban était rouge
ponceau et se portait passé en écharpe. Supprimé par le
roi Joseph et rétabli en 4845 par Ferdinand IV, il a cessé
d'exister en 1861, lors de la fondation du royaume d'Ita-
lie. -- Devise : In sanguine fendus.

SAINT-JEAN (Ordre de). Après avoir aboli dans ses
États l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, le 23 janv.
1811, le roide Prusse, Frédéric-Guillaume III, fondal'ordre
évangélique prussien de Saint-Jean auquel il conserva la
croix de Malte, niais anglée de quatre aigles noirs de
Prusse, et le ruban noir. B ne se composait d'abord que
d'une seule classe de chevaliers. Depuis le 15 oct. 4852,
il en compte trois: commandeurs, chevaliers de justice et
chevaliers honoraires.

SAINT-JEAN (Feu dela). Coutume populaire qui sub-
siste encore dans nombre de villages et de faubourgs : la
veille ou le jour même de la fête de saint Jean-Baptiste
(23 ou 24 juin), on allume des feux autour desquels on
danse, par-dessus lesquels on saute. C'est une transfor-
mation, tolérée par l'Eglise, du culte de Belon, dieu solaire
gaulois ; la nativité de saint Jean, note saint Augustin,
tombe à l'époque oit le jour commence à décroître. A Pa-
ris, cette fête solstitiale était célébrée officiellement, place
de Grève : le prévôt des marchands, les échevins et les
conseillers, parés de « bandolières de fleurs », ;faisaient
trois fois le tour d'un bûcher au milieu duquel était un
arbre, puis allumaient eux-mêmes le feu. Cette cérémo-
nie ne fut abolie qu'en 1768, mais pour être remplacée,
jusqu'en 1774, par des boites d'artifice. 	 H. MoNiN.

Bum.: Archives nationales, H.1951; K. 1001, n° 8.
SAI NT-J EA N —BAPTISTE ET  SAINT - THOMAS (Ordre de)

ou 0 RD R E nE SAINT-THOMAS. Fondé vers l'an 1205 en Pa-
lestine par des chevaliers croisés, il avait pour but la dé-
fense des pèlerins. C'était un ordre religieux et militaire
dont les membres suivaient la règle de Saint-Augustin. Il
fut approuvé par les papes Alexandre IV, Alexandre V et
Jean XXII et rendit d'abord do grands services, au point
que le roi de Castille, Alphonse Ill le Noble, les appela à
la défense de ses Etats, Puis des dissensions survinrent
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entre les chevaliers : les uns se réunirent à l'ordre de
Saint-Jean de Jérusalem ; les autres tentèrent de conti-
nuer leur communauté rénovée sous le nom d'ordre de
Saint-Thomas. Cette transformation elle-même ne tarda
pas à disparaître.

SAINT-JEAN DE JÉRUSALEM (Ordre hospitalier de)
(V. MALTE [Ordre hospitalier de]).

SAINT-JEAN DE JÉRUSALEM (Ordre de) (V. HüriTAL
[Ordre de l'] ).

SAINT-JEAN. Lac du Canada, prov. de Québec, comté
de Chicoutimi, à 91 m. d'ait., 44 lul. de long, 32 kif,,
largeur maxima; 922 kil. q. de superficie, ll reçoit la
Grande Péribonka, le Mistassini, émissaire du lac des Mis-
tassins ; le Chamouchouane ; il forme la Petite et la Grande
Décharge qui forment le Saguenay (puissant affluent g. du
Saint-Laurent). Au printemps, le lac monte jusqu'à 9 m.
au-dessus de sou niveau d'hiver; les plaines voisines sont
basses et fertiles ; le lac est très peu profond sur ses

rives (bien qu'il ait 62 m. au centre) et la navigation y
est très dangereuse à cause des tempêtes. Il est pris en
hiver. Depuis 1888, année de l'ouverture du chemin de
fer de Québec au lac Saint-Jean, les environs se dévelop-
pent rapidement. La contrée est d'une salubrité absolue.
Le lac Saint-Jean se vide par le Saguenay qui forme un
véritable fiord.

SAINT-JEAN. Fleuve des Etats-Unis (Etat du Maine)
et du Canada (Nouveau-Brunswick). Il naît dans la région
septentrionale du Maine, dans ces vallées spacieuses, si
peu séparées par les accidents du sol que les bassins des
fleuves s'y confondent : la dureté dn sol empêche les fleuves
d'y pénétrer et facilite cette divagation des eaux, Le Saint-
Jean porte d'abord le nom de branche du S.-O, et suit
pendant 60 kil, la frontière entre le Maine et la province
de Québec; un peu plus loin, il reçoit l'tlllaguash, qui
forme des lacs d'expansion dans son cours. Le Saint--
Jean traverse de riches forêts dans une région peu colo-
nisée. Au confluent du Saint-François, le fleuve cesse
d'appartenir uniquement aux Etats-Unis et sépare le Maine
(rive dr.) du Nouveau-Brunswick (r. g.) ; il reçoit le Ma-
dawaska, forme les magnifiques cascades dites Grandes
Chutes, traverse en formant des rapides une gorge pro-
fonde, passe sous un pont de 37 m. de haut et entre dans
le Nouveau-Brunswick jusqu'à la mer. Il devient navi-
gable -à Woodstock, capitale de l'Etat, forme le lac de
Long Reach, passe à la ville de Saint•Johu sous un pont
hardi de 495 m. de Iong et 24 m. de haut et se jette à
Saint-Jean, dans la baie de Fundy, dans l'océan Atlan-
tique, au bout d'un étroit où ses eaux et celles de la marée
se livrent une lutte curieuse, Son cours atteint 965 la-, son
bassin 68.000 ldl. q. De nombreuses scieries de bois (plu-
sieurs centaines) utilisent ses eaux. — Découvert en 4604
par de Mons, le Saint-Jean s'appela d'abord Richelieu.
Ses débâcles sont redoutables : en 1831, les glaces s'empi-
lèrent dans les défilés de Frédéricton et firent dangereu-
sement refluer l'eau sur la rive.

SAINT-JEAN (danois Saint Jan). Une des Petites
Antilles danoises, dans le groupe des Iles Vierges. Elle a
16 fil. de long, 4 kil. de large et 54 kit, q. de superfi-
cie. Elle compte environ 900 hab. et n'a qu'un seul vil-
lage aggloméré : Cruz Bay. Acquise par le Danemark en
4717, elle fut occupée par les Anglais de 1807 à 1815.

SAINT-JEAN. Village suisse, dans le cant. de Saint-
Gall; 4.482 hab. Situé , dans la partie supérieure de la ,
vallée du Toggenbourg, il communique avec la vallée du
Rhin par une bonne route. Il y avait précédemment dans
cette localité un couvent de bénédictins fondé en 4050.

SAINT-JEAN. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Saint-
Girons, cant. de Castillon ; 207 hab.

SAINT-JEAN. Com. du dép. de la haute-Garonne,
arr. et cant. (Centre) de Toulouse; 320 hab.

SAINT-JEAN. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Briey, cant. de •Longuyon; 145 hab.

SAI NT-J EAN-Aux-Auouxss. Com. du dép. delaNièvre,

arr. de Nevers, cant. de Saint-Benin-d'Auy; 546 hab.
SAINT=JEAN-•Aux-Bois. Com. du. dép.. des Ardennes,

arr. de Rethel, cant, de Chaumont-Porcion; 516 hab.
SAINT-JEAN-Aux-Bois, Com. du dép. de l'Oise, arr.

et cant. de Compiègue ; 378 hab. Situé au milieu de la
forêt de Compiègne, Saint-Jean-aux-Bois occupe l'empla-
cement do la célèbre maison royale de Cuise, oh les rois
mérovingiens et carolingiens habitèrent si souvent. Clo-
taire Ter  contracta la maladie dont il mourut 41a villa
voisine de Choisy, Le roi Eudes y réunit, en 890, les évêques
et les grands vassaux du royaume. En 1060, Philippe Ier
fit don à la collégiale de Saint-Adrien de Béthisy, de la
maison royale de Cuise, qui tombait déjà en ruines et qui
perdit dès lors toute son importance. La reine Adélaïde,
veuve de Louis le Gros, en étant devenue propriétaire en
415°2, y installa une communauté de bénédictins, après
avoir robàtï l'église et élevé un monastère, Après avoir eu
trente-cinq abbesses, ce monastère fut transféré en 1634
à Royal-Lieu, tandis que les moines de Royal-Lieu allaient
eux-mêmes s'installer à Saint-Jean. En1760, ces moines
furent transférés à Soissons, et Saint-Jean, à moitié dé-
truit d'ailleurs en 1652 par les soldats de Turenne, de-
vint un simple prieuré, On voit encore quelques restes du
vieux château au S. du village ; l'église (monument his-
torique), commencée vers 4152 par larme Adélaide, fut
seulement achevée à la fin du xne siècle ou au commen-
cement du nue siècle. Son clocher n'existe plus. Elle a
conservé quelques tombeaux et de beaux fragments de
verrières et de grisailles du xine siècle. Cette église est
située au milieu de l'enceinte de l'ancien monastère, munie
d'une muraille et d'un ossé circulaires. Hameaux: Ma-
/assise, La Bréviaire (Bridera), on les rois eurent aussi
un château ; Sainte-Périne-aux-Bois, ancien monas-
tère réuni à Saint-Jean, puis à Marmoutiers; La Aluette,
ancien rendez-vous de chasse, etc., etc. 	 C. St-A.

SAINT°JEAN-BONNEFONDS, Com. du dép. de la Loire,
arr. et cant. (N.-E.) de Saint-Etienne ; 4.031 hab.
Mines de houille de la Chazotte. Fabr. d'ammoniaque et
de produits chimiques.

SAINT-JEAN-Baivxwv. Ch.-l. de cant. du dép. da
Morbihan, arr. de Ploérmel; 2.032 hab, Monuments mé-
galithiques. Eglise du xvie s. (bas-relief de l'époque et
reliques de saint Jean-Brévelay, ancien archevêque d'York
au vine s. et maître de Bède. Pèlerinage à la chapelle de
N.-D. de Perdroguen, à 5 kil. S.-0.

SAI NT-J EAN-CuAUaae. Com. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Tournon, cant, de Vernaux ; 958 hab, Patrie de
Boissy-d'Anglas (V. ce nom).

SAI NT-J EAN-Cu .zoasu. Cam. du dép, de la Lozère,
arr. de Mende, tant. de Villefort; 259 bah,

SAINT-JEAN-n'Acau -(V, Aces),
SAI NT-J EAN-n'Aicuss-Vives. Co in. du dép, de l'Ariège,

arr. de Faix, cant. de Lavelanet; 136 hab.
SAINT-JEAN-n'Auc.riÈs. Cam. du dép. de l'Aveyron,

arr. et cant. de Saint-Afrique; 311 hab.
SAINT-JEAN-D'ANGéLY. Ch.-1. d'arr. du dép. de la

Charente-Inférieure, sur la Boutonne, affl, dr, de la Cha-
rente; 7,245 hab, Stat. du chem. de fer de l'Etat, ligne
de Paris à Bordeaux, Société historique et scientifique;
collège ecclésiastique, Minoteries importantes, filatures de
laine. Grand commerce de vie ; petit port auquel accèdent
les bateaux de 50 tonnes. Restes de l'ancienne église ab-
batiale (xive s,), lapins belle de l'Aunis et de la Saintonge ;
au eue siècle, on a commencé une église, mais les deux
clochers etla façade seule ont été terminés à cette époque.
Intéressante fontaine de la Renaissance. Tour à mâchicoulis
du xve siècle (Tour-du-gros-Horloge) sur une rue de
la ville. Statue du maréchal Regnauld de Saint-Jean--
d'Angél qui n'y est pas né, mais y a habité. — La ville
a été d'abord monastique, formée au xi° siècle autour
d'une abbaye (réorganisée par Pépin, roi d'Aquitaine, au
ixe siecle, à la place d'Angeriacum, residence détruite des
ducs d'Aquitaine et enrichie du chef de Saint-Jean-Bap.-.
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tiste) : l'affluence des pèlerins donna une grande prospé-
rité à la ville et, en.4204, Philippe-Auguste lui accorda
les privilèges municipaux. Saint-Jean-d'Angély se montra
toujours hostile aux Anglais prise en 1568 par les pro-
testants -qui ravagèrent l'abbaye, la ville fut reprise
en 1569 parle due d'Anjou. A la suite d'un siège pro-
longé, Louis XIII prit Saint-Jean-d'Angély en 1621, lui
retira ses franchises et lui donna le nom de Bourg-Louis,
qui n'a pas prévalu. Le nom d'Angely vient d'Angeria-
curn; forêt de chasse des rois mérovingiens.

BIDL. SANDAII, Saint-Jean-d"Angély, d'après les ar-
chives, 1886.

SAINT-JEAN-D'ANGE. Com. du dép. de la Charente-
Inférieure, arr. de -Marennes, cant. de Saint-Agnant;
539 hab. Ruines d'un château. (xne s.) et de l'église Saint-
Fort, dont une chapelle, encore debout, renferme des sépul-
tures de membres de la famille de Comminges (V. ce nom).

Tour du Gros-Horloge, à Saint-Jean-d'Angély.

SAINT-JEAN-D'AimIÈRE. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Villefranche, cant. de Belleville; 1.226 hab. Bons
vignobles et grand commerce de vins du Beaujolais.

SAINT-JEAN-n'ARVES. Corn. du dép. de la Savoie,
arr. et cant. de Saint-Jean-de-Maurienne L354 hab.
Composée de hameaux aitués à une altitude de 1550 m.
et dominés par les glaciers des Grandes-Rousses et les
Trois-Aiguilles d'Arves, sur les plus belles montagnes des
Alpes. Ancien château des évêques de Mauriennes. Mulets.

SALNT-JEAN-o'ARvEY. Com. du dép. de la Savoie,
arr. et cant. (N.) de Chambéry; 892 hab. Vieux château
de Chaffardon dominant le village.

SAINT-JEAN-n'Assi. Com. du dép. de la Sarthe, arr.
du Mans, cant. de Ballon ; 1.578 hab.

SAI NT-J EAN-n'ATAux. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Ribérac, cant. de Neuvic; 231 hab. Station mé-
téorologique.

SA  NT-J EAN-n'AuBRlcoux. Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. du Puy, cant: de Craponne-sur Arzon;744hab.

SA  NT-JEAN-D'AULPE. Com- du dép. de la Haute-Sa-
voie, arr. de Thonon-les-Bains, cant, du Biot ; 1.576 hab.
Ruines de l'abbaye d'Aulph fondée au xII e siècle. Source
sulfureuse. Fabriques de toiles. Fromageries_

SAINT-JEAN-n'AvELANNE. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de La Tour-du-Pin, eut. du Pont-de-Beauvoisin ;
639-hab.

SAI NT-J EAN-DE-BARROU. Com, du dép. ,de l'Aude,
arr. de Narbonne, cant. de Durban; 541 hab.

SAINT-JEAN-DE-BEAURECARD. Com. da dép. de Seine-
et-Oise, arr. de Rambouillet, cant. de Limeurs; 227 hab.

SAINT-JEAN-DE-BELLE%ILLE. Com. du dép. de la Sa-
voie, arr. et cant. de Moûtiers; 960 hab. Pèlerinage de
N.-D. des Grâces.

SAI NT-JEAN-DE-BEUCNA. Com. du dép. de la Vendée,
arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de Sainte-Hermine;
570 hab.

SAINT-JEAN-DE-BLAISNAC. Com. da dép. de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Papis ; . 453 hab.

SAINT-JEAN-DE-BoeuF. Com. du dép_ de la Côte-d'Or,.
arr. de Dijon, cant. de Sombernon; 221 hab.

SAINT-JEAN-DE-BorsEau. Com. du dép. de la Loire-
Inférieure, arr. de Paimboeuf, cant. duPellerin; 4.970 hab.
Pèlerinage à la chapelle de Bethléem: Beau château d'Aux,
en face d'Indret.

SAINT-JEAN-nE-BorNEvAL. Corn. du dép. de l'Aube,
arr. de Troyes, cant. de Bouilly; 289 hab.

SAINT-J EAN-DE-BouRNAs. Ch.-1. de cant. du dép.
de l'Isère, arr. de Vienne ; 3.308 hab. Eilat. de laines,
fabr. de passementeries or, de soieries_

SAINT-JEAN-oE-BRAxE. Com- du dép. du Loiret, arr.
et cant- (N.-E.) d'Orléans; 1.985 hab. Stat. du chem.
de fer d'Orléans. Fonderie de cloches. Produits chimiques.

BIBL.: PATRON, Recherches historiques sur Saint-Tean-
de-Brave; Orléans, 1861, in-8.

SAINT-JEAN-DE-BUÈCEs. Com. du dép. de l'Hérault,
arr. de Montpellier, cant. de 'Saint-Martin-de-Londres
562 hab.

SAINT-J EAN-DE-CEYRARCUES.. Com. do dép. du Gard,
arr. d'Alais, cant. de Vézénobres ; 180 hab.

SAINT-JEAN-DE-CHEVELU. Com. du dép. de la Savoie,
arr. de Chambéry, cant. de Yenne; 726 hab.

SAI NT-J EAN-DE-COLE. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Nontron, cant. de Thiviers ; 751 hab. Stat. du
chem. de fer d'Orléans. Rochers pittoresques. Belle église
du xue s. (chœur bâti sur une coupole byzantine et tom-
beau d'un évêque d'Amiens, mort en 1617); elle dépendait.
d'un prieuré augustin. Château de la Marthonie (xve et
xvIIIe s.).

SAINT-JEAN-nE-Coacoué. Com_ du dép. de la Loire-
Inférieure, arr. de Nantes, cant. de Logé; 1.439 hab.

SAINT-JEAN-DE-CoRNIES. Com du dép. de l'Hérault,
arr. de Montpellier, cant. de Castries ; 404 hab.

SAINT-J EAN-nE-Couz. Com. du dép. de -la Savoie,
arr. de Chambéry, cant. des Echelles 299 hab.

SAINT-JEAN-DE-CRIEHLON. Com. du dép. du Gard,.
arr. du Vigan, cant. de Sauve ; 142 hab.

SAI NT-J EAN-DE-CUCULLES. Côm. du dép. de l'Hérault,
arr. de Montpellier, cant. des Matelles ; 476 hab. 	 -

SAINT-JEAN-DE-DA-E. Ch.-1. de cant. du dép. de la
Manche, arr. de Saint-LO ; 343 hab.

SAINT-JEAN-nE-DURAS. Com. du dép. de Lot-et-Ga-
ronne, arr. de Marmande, cant- de Duras ; 429 hab.

SAINT-J EAN-DE-FOLLEVILLE. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, - arr. du Havre, cant. de Lillebonne;
490 hab.	 -

SAINT-JEAN-DE-Fos. Com- du dép. de l'Hérault, arr.
de Lodève, cant. de Gignac;4.475 hab. -	 -

SAINT-JEAN-DE-GoEVILLE. Com. du dép. de l'Ain,
arr. de Gex, cant. de Collonges; 686 hab. Stat. da chem.
de fer de Lyon.
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SAINT-JEAN-DE-u-Bc&Qu1ÊaE. Com. du dép. de l'Hê-
rault, arr. et cant. de Lodève; 344 hab.

SAINT-JEAN DE LA CASTELLE (Abbaye de) (V. Cas-
TELLE [La] ).

SAI NT-J EAN-DE-Ln-Caoix. Com. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. d'Angers, cant. des Ponts-de-Cé; 244 hab.

SAINT-JEA N-DE-LA-FORÊT. Com. du dép. de l'Orne.
arr. de Mortagne, cant. de Nocé ; 345 hab.

SAI NT-JEAN-DE-LA-HAIzE. Com. du dép. delaManche,
arr. et cant. d'Avranches; 577 hab. Eglise des xi-xvine
siècles, avec un vitrail du xvne et de belles crédences.

SA I NT-J EAN-DE-LA-LÉQUERAYE. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Saint-Georges-du-Vièvre ;
456 hab.

SAI NT-J EAN-DE-LA-MOTTE. Corn. du dép. de la Sarthe,
arr. de La Flèche, cant. de Pontvallain ; 1.417 hab.
Eglise du xnie s.

SAINT-JEAN-DE-LA-NEUvJLLE. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. du Havre, cant. de Bolbec; 528 hab.

SAINT-J EAN-DE-LA-PORTE. Com. du dép. de la Savoie,
arr. de Chambéry, cant. de Saint-Pierre-d'Albigny ;
988 hab. Bons vins. Carrières de marbre noir et gris.

SAINT-JEAN-DE-LA-RiviRE. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Valognes, cant. de Barneville; 244 hab.

SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE. Corn. du dép. du Loiret,
arr. et cant. (N.-0.) d'Orléans ; 1.366 hab. Fonderies
de suif. Fabr. d'engrais et de produits chimiques. Vinai-
greries.

SAI NT-J EAN-nE-LAuR. Corn. du dép. du Lot, arr. de
Figeac, cant. de Cajarc; 579 hab. A 3 kil. N.-E., gouf-
fre de la Marmite dont les eaux rejoignent le gouffre de
Lantouy.

SAINT-JEAN-DE-LIER. Com. du dép. des Landes, arr.
de Dax, cant. de Montfort; 518 hab.

SAINT-JEAN-DE-LINIÈRES. Coin. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. d'Angers, cant. de Saint-Georges-sur-Loire ;
336 hab.

SAINT-JEAN-DE-LivERsay. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de La Rochelle, cant. de Courçon;
4.954 hab.

SAINT-JEAN-DE-LIVEr. Corn. du dép. du Calvados,
arr. et cant. (28 sect.) de Lisieux ; 135 hab.

SAINT-JEAN-DELNOUS. Com. du dép. de l'Aveyron,
arr. de Rodez, cant. de Requista; 767 hab.

SAINT-JEAN-nE-LosNE (Latona). Ch.-1. de cant. du
dép. de la Côte-d'Or, arr. de Beaune, sur la rive droite de
la Saône, au point de jonction du canal de Bourgogne et
près de l'embouchure du canal du Rhône au Rhin; 1.520
hab. Stat. da chem. de fer P.-L.-M. Distilleries ; com-
merce de bois. En 1256, le duc de Bourgogne, Hugues IV,
accorda une charte de commune aux habitants. Cette ville
soutint plusieurs sièges, notamment en 1273, contre les
Francs-Comtois; puis, en 1636, contre l'armée de Galas
qui dut se retirer an bout de neuf jours ; pour recon-
naître cette résistance, Louis XIII exempta la ville de
tailles et Iui accorda le surnom de Belle-Défense. M. P.

Bnu..: COURTÉPL E, Description générale et pallient.
du duché de Bourgogne, éd. 1817, t. II, p. 444.

SAI NT-J EAN-DE-Luz. Ch.-l. de tant. du dép. des Basses-
Pyrénées, arr. de Bayonne, à l'embouchure de la Nivelle,
dans le golfe de Gascogne, au fond d'une petite baie bat-
tue par une mer très dangereuse ; '3.856 hab. Stat. du
chem. de fer du Sad, ligne de Bayonne-Irun. Petit port de
commerce. Bains de mer très fréquentés (hiver comme
été) avec un casino. Fabrication de chocolat, préparation
de poissons conservés. C'est une ville très pittoresque et
jolie : la rade est terminée au N. par les rochers de Sainte-
Barbe, au S. par la tour, le phare, le port nouveau et les
jetées de Socoa ; le paysage est formé devant la ville de
l'azur sombre, infini, de l'Atlantique qui commence sur le
sable de la baie d'une superbe courbe ; les Pyrénées fran-
çaises et espagnoles (monts de Rhune, 900 m.), ferment
l'horizon. Eglise paroissiale du iule siècle (tribunes dis-

posées autour de la nef selon les usages basques), belles
maisons monumentales du temps de Louis XIII. — Au
moyen âge, Saint-Jean-de-Luz fut la première ville d'oà
partirent (1520) les pécheurs de morue de Terre-Neuve,
de môme que les pêcheurs de baleine. Sous'François Ier
et Henri II, elle forma des corsaires redoutables qui firent
la chasse aux Espagnols; mais ceux-ci, en 4558, brêlèrent
la ville. Le 7 juin 4660, le mariage de Louis XIV et de
l'infante Marie-Thérèse d'Espagne y fut célébré, après la
signature du traité des Pyrénées. Saint-Jean-de-Luz comp-
tait alors 15.000 hab. Elle a décliné à la suite des guerres
maritimes de Louis XIV, de la perte des colonies sous
Louis XV et des tempites qui ont obstrué son port. C'est
la patrie de Floquet (mort en 1896). Sur la rive gauche
de la Nivelle, le petit port de pêcheurs de Ciboure
(2.165 hab.).

SAINT-JEAN-DE-MARCEL. Com. du dép. du Tarn, arr.
d'Albi, cant. de Valderiès; 808 hab.

SAINT-JEAN-DE-MARSACQ. Com. du dép. des Landes,
arr.de Dax, cant. de Saint-Vincent-de-Tyrosse ; 1.113 hab.

SAINT-J EAN-DE-MARIÉJOLS-ET-AVEJAN. Com. du d ép.
du Gard, arr. d'Alais, cant. de Barjac ; 4.149 hab.

SAINT-JEAN-DE-MAUnIENNE. -Ch.-I. d'arr. du dép. de
la Savoie, près de la jonction de l'Arvan et de l'Arc, entre
des monts de 2.500 m. d'ait., à 573 m.; 3.414 hab.
Stat. du chem. de fer de Paris àTurin, par Modane. Evô-
ché, grand et petit séminaire.-Société d'histoire et d'archéo-
Iogie; petit musée d'antiquités. Carrières de plàtre ; ardoi-
sières; mines de plomb deRoeheray, abandonnées. Elevage
de bétail, fromagerie. Vignobles de Prince ps, les meilleurs
de la Savoie. Sur la rive droite de l'Arc, petit établisse-
ment d'eaux thermales dé l'Echaillon. Cathédrale du xne
et du xve siècle (avec de beaux tombeaux, des boiseries,
des peintures du moyen âge et de la Renaissance : crypte
du xi° siècle; superbe cloître en marbre blanc de 1452).
Eglise des Nue, XIIIe , XVe siècles. Restes du palais épis-
copal avec une tour du xiv e siècle. Débris grandioses des
remparts du xve siècle. Monument du médecin Fodéré
(mort en 1835). La ville était jadis capitale de la Mau-
rienne.

SAINT-JEAN-DE-Mortiers. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Saint-Marcellin, cant. de Rives; 1.266 hab. Stat.
du chem. de Lyon. Tissage de soie.

SAINT-JEAN-DE-MONTS. Ch.-1. de cant. du dép. de
la Vendée, arr. des Sables-d'Olonne; 4.251 hab. Stat.
balnéaire, plage, appuyée à de vastes forêts de pins.
Ruines de l'abbaye d'Orouet.

SAINT-JEAN-DE-Mezors. Com. du dép. de l'Ardèche,
arr. et cant. de Tournon; 1.062 hab. Ruines d'un pont
romain sur le Doux.

SAINT-JEA N-nE-Nay. Com. du dép. de la Haute-Loire,
arr. du Puy, cant. de Loudes; 1.511 hab.

SAINT-JEAN-DE-NrosT. Com. du dép. de l'Ain, arr.
de Trévoux, cant, de Meximieux; 575 hab.

SAINT-JEAN-DE-PARACOL. Corn. du dép. de l'Aude,
arr. de Limoux, cant de Chalabre; 253 hab.

SAINT-JEAN-DE-POURCIARESSSE. Corn. du dép. de
l'Ardèche, arr. de Largentière, cant. des Vans; 358 hab.

SAINT-JEAN-BE-REBERVILLIERS. Com. du dép. d'Ede-
et-Loir, arr. de Dreux, cant. de Châteauneuf; 257 hab.

SAINT-JEAN-DE-RIVES. Com. du dép. du Tarn, arr.
et cant. de Laveur; 307 hab. Stat. du chem de fer du
Midi. Bastide fondée en 1341 sous le nom de Pierre-Seise.

SAINT-JEAN-DE-SAuvEs. Com. du dép. de la Vienne,
arr. de Loudun, cant. de Moncontour; 1.411 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Etat.

SAI NT-JEAN-DE-SAVIGNY. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Saint-Lô, cant. de Saint-Clair-sur-l'Elle;
502 hab.

S A I NT-J EA N-DES-BAISANTS. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Saint-Le, cant. de Torigni-sur-Vire ; 917 hab.

SAINT-JEAN-DES-BOIS. Com. du dép. de l'Orne, arr.
de Domfront, cant. de Tinchebray; 550 hab.
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Fontaine de la Renaissance, â Saint-Jean-du-Doigt.

la tradition, possède un doigt de saint Jean-Baptiste, ren-
fermé dans un magnifique étui d'or et d'argent émaillé
de 1429; le trésor possède d'autres richesses : une croix
processionnelle du xvr e siècle, un admirable calice en ver-
meil avec ornements de la Renaissance; le pardon se tient
les 23 et 24 juin. Dans le cimetière, chapelle funéraire de
la Renaissance (4577), et fontaine remarquable de la Re-
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SA  NT-J EAN-nus-CHAMPS. Com. du dép. de la Manche,
arr. d'Avranches, cant. de La Baye-Pesnel ; 653 hab.
Eglise des xn° et xive siècles. Château.

SAIN T-JEAN-nrs-Cuoux. Village d'Alsace (autrefois du
dép. du Bas-Rhin), cercle et cant. de Saverne, au pied
des Vosges; 775 hab. Carrières de pierre; fonderie de
cuivre, Eglise romane [intéressante (1427); cloître go-
thique, restes d'une abbaye de religieuses bénédictines
de 1125. Pèlerinage 'ale chapelle Saint-Michel, près d'une
grotte, sur la hauteur.

SAINT-J EAN-DES-ECEELLES. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. de Mamers, cant. de Montmirail; 399 hab.

SAINT-JEAN-DE-SEIRES. Com. du dép. du Gard, arr.
d'Alais, cant. de Lédigoan; 344 hab.

SAINT-JEAN-DEs-EssnnTJEas. Com. du dép. du Cal-
vados, arr. de Vire, cant. d'Aunay-sur-Odon; 370 hab.

SAINT-JEAN-nE-Srxr. Com. du dép. de la Haute-
Savoie, arr. d'Annecy, cant. de Thônes; 517 hab.

SAINT-JEAN=DEs-MnuvRErs. Com. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. d'Angers, cant. des Ponts•de-Ce; 886 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Etat.

SAINT-JEAN-DEs-OLLZARES. Com. du dép. du Puy-de-
Déme, arr. de Clermont-Ferrand, cant. de Saint-Dier;
4,724 hab.

SAINT-JEAN-DE-Sonnini. Corn. du dép. de l'Isère, arr.
et cant. de La Tour-du-Pin ; 687 hab.

SAINT-JEAN-D'EsTAMPE (Ruisseau de) (V. GIRONDE,

t. XVIII, p. 982).
SAI NT-J EAN-D'EsTtssAc. Com. du dép. de la Dor-

dogne, arr. de Bergerac, cant. de Villamblard ; 340 hab.
SAINT-JEAN-DEs-VIGNES. Com. du dép. du Rhône,

arr. de Villefranche, cant. d'Anse ; 197 hab. Croix du
xvre siècle, au cimetière.

SAINT-JEAN-REs-VreNEs, Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. et cant. (N.) de Chalon-sur-Saône; 1.785 hab..

SAINT-JEAN-DE-TEOLOME. Com. dudép. de la Haute-
Savole , arr. de Bonneville , cant. de Saint-Jeoire ;
4.022 hab,

SAINT-JEAN-DE-TuonAns. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Bressuire, cant. de Thouars ; 545 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Etat. Siège d'une abbaye bénédic-
tine, fondée au xe siècle et disparue depuis la Révolution.

SAINT-JEAN-nE-THURAc. Com. du dép. de Lot-et-
Garonne, arr. d'Agen, cant. de Paymirol; 425 hab.

SAINT-JEAN-nE-TaunrcNEux. Com. du dép. de l'Ain,
arr. et cant. de Trévoux; 374 hab.

SAI NT-J EAN-DE-ToosLAS. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Lyon, cant. de Givors; 416 hab.

SAI NT-J EAN-D'ETREUx. Corn. du dép. du Jura, arr.
de Lons-le-Saunier, cant. de Saint-Amour; 252 hab.
Eglise deS xu0 et xive s.

SAINT-JEAN-DE-TREzY. Com.. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. d'Autun, cant. de Couches-les-Mines; 620 hab.

SAINT-JEAN-DE-VALERrseLE. Com. du dép. du Gard,
arr. d'Alais, cant. de Saint-Ambroix; 978 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon. Vieux château des princes de Conti

SAINT-JEAN-DE-VALS. Com. du dép. du Tarn, arr.
de Castres, cant. de Roquecourbe ; 80 hab.

SAI NT-J EAN-DEv .c T-PossEssE. Com. du dép. de la
Marne, arr. de Vitry-le-Frangois, cant de Heiltz-le.-Mau-
rupt; 87 hab.

SAINT-JEAN-DE-VAux. Com. du dép. de l'Isère, arr.
de Grenoble, cant. de Vizille; 400 hab.

SAINT-JEAN-DE-VAux. Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Givry; 486 hab.
Vins estimés.

SAINT-JEAN-DE VADAs. Com. du dép. de l'Hérault,
arr. et cant. (30) de Montpellier; 883 hab. Stat. du chem.
de fer du Midi. A 1 kil. N., restes du château du Terrai,
chef-lieu tin pays de Marquerose:

SAINT-JEAN -na-VEners.- Com. du dép. de l'Ariège,
arr. et cant. de Foix sur l'Ariège; 555 hab. Stat. du
chem. de fer du Midi..Eglise du xn0 s. oh le comte de i

Foix abjura en 1229 l'hérésie albigeoise.. Débris romain
de la colline d'Opio.

SAINT-J EAN-D'EvnAun. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Bergerac, cant. de Villamblard; 422 Hab.

SAINT-JEAN-n'HERANS. Com. du dép. de l'Isère, arr.
de Grenoble, cant. de Mens; 530 hab.

SAI NT-JEAN-D'HEuns. Com. du dép. du Puy-de-Dénie,
arr. de Thiers, cant. de Lezoux 450 bah.

SAI NT-J EAN-D'OneroNr. Com. du dép. des Vosges, arr.
de Saint-Dié, cant. de Senones; 244 hab.

SAINT-JEAN-Du-Bols. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. de La Flèche, cant. de Malicorne ; 527 hab.

S A I NT-J EAN-nu-BouzEr. Com. du dép. de Tarn-et-Ga-
ronne, arr. de Castelsarrasin, cant. de Lavit; 244 hab.

SAINT-JEAN-Du-Bau-EL. Com. du dép. de; l'Aveyron,
arr. de Millau, cant. de Nant; 2.229 hab.

SAINT-JEA N–nu-CAROONNAV. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Maromme: 750 hab.

SAINT-JEAN-Du-CORAIL. Com. du dép. de la Manche,
arr. d'Avranches, cant. de Brécey; 149 hab.

SAINT-JEAN-Du-Goiim.. Com. du dép. de la Manche,
arr. et cant. de Mortain; 580 hab.

SAINT-JEAN-Du-0=T. Coma du dép. du Finistère,
arr. de Morlaix, cant. deLanmeur; 4.172 hab. Belle église
gothique (1513), pèlerinage célèbre en Bretagne, qui, selon
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naissance à vasques superposées, exécutée par un artiste
italien et donnée par Anne de Bretagne : les figures sont
en plomb.

SAINT-JEAN-nu-FALGA. Corn. du dép. de l'Ariège, arr.
et cant. de Pamiers; 426 hab.

SAINT-JEAN-ou-Ginn. Ch.-I. de cant, du dép. du
Gard, arr. d'Alais; 3.290 hab. Fabrique de bonneterie
de soie et de coton. Filature de soies grèges. Tour du
xne s. Vieux pont sur le Gardon.

SAI NT-J EAN-nu-MAacut. Com. du dép. des Vosges,
arr, d'Epinal, cant, de Bruyères; 153 hab,

SAINT-JEAN-nu-Pue. Com, du dép. du Gard, arr, et
cant. (0.) d'Alais;.555 hab. Exploitation de houille, zinc,
plomb.

SAINT-JEAN-nu-TuEuemv. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Bernay, cant, de Broglie; 239 hab.

SAINT-JEAN-Err-Rornxs. Ch.-l. de cant. du dép. de la
Brame, arr. de Valence, dans la vallée de la Lyonne;
2.888 hab. Moulinages et tissages de soie; scieries mé-
caniques. Le prieuré, fondé au Xle siècle, fut uni, au
ivre siècle, au couvent des Minimes de Bourg-du-Péage.
Fontaine ombragée par un superbe peuplier planté en
1790.

SAINT-JEAN-EN-VAL. Corn, du dép. duPuy-de-Dôme,
arr. d'Issoire, cant. de Samdllanges ; 567 hab.

SAINT-JEAN ET-SAIsv-PAuL. Com . du dép, de l'Avey-
ron, arr. de Saint-Affrique, cant. de Cornus; 694 hab.
Stat. du chem. de fer du Midi. Composée de 3 villages :
Saint-Jean-d'lleas, k 620 m. d'alt. ; Saint-des-Fonts,
au pied du Larjac à 600 m. d'alt. ; Massergues, à la
source d'un affi. de la Sorgues, comme le précédent, à
541 m. de haut.

SAINT-JEAN-FaomniExxsr.. Com, du dép. de Loir-et-
Cher, arr. de Vendôme, cant. de Morée ;; 819 hab, Stat.
du chem. de fer d'Orléans. Verrerie de Rougemont.

SAINT-JEAN-I{EROAsrEL. Com. du dép. des Côtes-du-
Nord, arr. de Guingamp, cant de Plouagat; 750 hab.

SAI NT-J EAN-LA-BussmRE. Corn. do dép. du Rhône, arr.
de Villefranche, cant, de Thizy; 1,284 hab. Filature de
coton.

SAINT-JEAN-a.&-CuALer. Com, du dép. de la Haute-
Loire, arr. du Puy, cant, de Cayres; 1.040 hab. Fabrique
de fleurs artificielles. Marais salants.

SAI NT-J EAN-i.A-FourLLOusE. Com. du dép, de la Lozère,
arr. de Mende, cant. de Chateauneuf-de-.Randon ; 635 h.

SAINT-JEAN-LA-POTERIE. Com, du dép, du Morbihan,
arr. de Vannes, cant. d'Allaire; 1,357 hab.

SAINT-JEAN-LAssEILLE. Com, du dép. des Pyrénées-
Orientales, arr. de Perpignan, cant. de Thuir; 218 hab.

SAI NT-J EAN-LA-VÉTuE. Com, du dép. de laLoire, arr.
de Montbrison, cant. de Noirétable; 750 hab.

SA  NT-J EAN-LE-BLArec. Com. du dép. du Calvados, arr.
de Vire, cant. de Condé-sur-Noireau; 709 hab. Eglise du
Xie siècle, aveu statues et restes de vitraux du xve siècle.

SAINT-JEAN-LE-Bran. Com. du dép. du Loiret, arr.
et cant. (S.) d'Orléans; 1,533 hab.

SAI NT-J EAN-LE-Cssuuivrai. Com. du. dép. de l'Ardèche,
arr. de Privas, cant. de Villeneuve-de-Berg; 784 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon. Le village est bâti entiè-
rement en lave et en basalte, ce qui lui a mérité le nom
de Saint-Jean-le-Noir.

SAINT-JEAN-LE-ConxAr.. Com. du dép. du Gers, arr. et
cant. (S.) d'Auch; 416 hab, Stat. du chem. de fer du Midi,

SAINT-JEAN-LE-PRicus. Corn, du dép. de Saline-et-
Loire, arr. de cant, (N.) de Macon; 166 hab.

SAINT-JEAN-LE-PUY. Corn. du dép. de la Loire, arr.
et cant. de Roanne; 709 hab.

SA! NT-J EAN-Lâs-Buzv. Corn, du dép. de la Meuse,
arr. de Verdun-sur-Meuse, cant. d'Etain; 357 hab.

SAINT-J EAN-LEs-Dsux-JuusAux. Com. du dép. de
Seine-et-Marne, arr. de Meaux, cant, de La Verte-sous-
Jouarre ; 603 hab.

SAINT-JEAN-LcsravAssE. Com. du dép. du Lot, arr.
de Figeac,. cant. de Saint-Céré; 451 hab,

SAINT-JEAN-LE-TuollAs, Corn. du dép, de la Manche,
arr. d'Avranches, cant. de Sartilly; 229 hab. Églises des
xne et xvie s. Restes d'un château normand du xIie s.

SAINT-JEAN-LE-Vieux. Com. du dép, de l'Ain, arr.
de Nantua, cant. de Poncin; 1.413 hab. Église des
xiie-xvrie siècles. Chateau féodal de Varey où se livra en
4325 une sanglante bataille entre Guignes V et le comte
de Savoie Bdouard.

SAINT-JEAN-LS•Viuux. Cam, du dép. de l'Isère, arr.
de Grenoble, cant, de Bombe; 202 hab.

SAINT-JEAN-Ls-Vieux. Com. du dép. des Basses-Py-
rénées, arr. de Mauléon-Lieharre, cant, de Saint-Jean-
Pied-de-Port; 890 hab.

SAINT-JEAN-Lucahi. Cam. du dép. de la Haute-Ga-
ronne, arr. de Toulouse, cant, de Montastrue-la-Conseil-
lère • 264 hab.

SAINT-JEAN-Licounn, Com, du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Limoges, cant. de Pierrebuffière ;1,071 hab.
Château moderne dont la jumenterie était fort renommée
il y a une cinquantaine d'années. A 3 kil. N., sur une
presqu'île formée par le confluent de la Briance et de la
Ligoure, restes du chateau de Chatusset, les plus belles
ruines féodales du Limousin, composées de deux
châteaux du xiie et du xnia 9„ le second dominant le
premier qui est moins considérable ; le style, la magnifi-
cence, les dispositions stratégiques du grand château,
permettent de l'attribuer à Gérald de Alarmant, archi-
diacre de Limoges, du temps de Philippe-le-Bel; sous
Henri I[, cette redoutable forteresse fut démantelée; elle
présente cependant encore un donjon carré roman, une
barbacane, cinq ,çgç rosses tours rondes, etc.

BIBL. _ Louis du hnERT, Chateau de Chalucet,. 1887.

SA  NT-J FAN-PIED-DE-PORT. Ch.-l. de cant. du dép. des
Basses-Pyrénées, arr. de Mauléon, sur la Nive; 7.545 hab.
Fabriques de couvertures et de gros draps ; commerce de
laine. Restes des remparts du xve siècle; église de la
mémo époque; maison en granit rouge (Renaissance). —
Cette localité, fondée en 716, a appartenu k l'Espagne jus-
qu'au traité des Pyrénées; de 1650 . k la Révolution, elle a
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été la capitale de la Navarre française; en 1668, on y hi- 	 et la critique. Il exposa encore des Fruits en 1857 et
tit une citadelle : placée à la rencontre de quatre vallées, 	 une Vierge it la chaise, un de ses meilleurs morceaux,
elle est importante comme place de guerre (forteresse de	 en 1859. Il mourut l'année suivante, dans toute la force
38 classe avec une citadelle) ; elle commande le passage de de son talent. Saint-Jean, à part ses voyages à Paris, à
Roncevaux, dans les Pyrénées.	 -	 l'époque des Salons, n'avait pas cessé d'habiter Lyon. Ce

SAINT-J EAN -PIERRE-FI%TE. Com. du dép. d'Eure-et- 	 qui le distingue surtout et lui assure une place parti-
Loir, arr. et cant. de Nogent-le-Rotrou ; 224 hab. Menu-	 culièrement éminente parmi les peintres de fleurs, c'est
ment mégalithique, objet d'un culte sous les Gaulois; 	 ga'avec un sentiment exquis de la lumière et de la cou-
aujourd'hui le pèlerinage s'est attaché à la fontaine Hm- 	 leur, il possède le don d'éveiller la pensée et d'émouvoir
pide de Saint-Jean qui coule au pied de l'église. A 2 kil.	 le coeur par l'intention de ses tableaux. Il y réussit le plus
S., château du xvte s. de Grand-Prainville.	 souvent sans tomber dans la recherche ni dans l'affecta-

SAINT-JEAN-PLR-DE-Coays. Coma du dép. des Pyré- tion.	 G. CoucNY.
nées-Orientales, arr. et cant. de Céret ; 639 hab. Cha-	 SAINT-JEANN ET. Com. du dép. des Alpes-Maritimes,
teau de 1188-	 arr. de Grasse, cant. de Vence 1.061 hab.
- SAI NT-J EAN-PouncE. Com. du dép. des Basses-Pyré- 	 SAI NT-J EAN N ET. Com. du dép. des Basses-Alpes,
nées, arr. de Pau, cant. de Gadin ; 436 hab.	 arr. de Digne, cant. de Mezel; 201 hab.

SAINT-JEAN-YouxcE. Com. du dép. du Gers, arr. 	 SAINT-JEANVRIN. Corn. du dép. du Cher, arr. de
d'Auch, cant. de Vic-Fezensac • 386 hab	 Saint-Amand-Mont-Rond, cant. de Chàteaumeillaitt ;

SAINT-JEAN-Rom. Com. du dép. de l'Ardèche. arr. 580 hab.
de Tournon, cant. de Saint-Martin-de-Valamas ; 848'hab.	 SA1 NT-J EQ I RE. Com. du dép. de la Savoie, arr. et

SAINT--JEAN-SAINT-GERMAIN.. Com. du dép. d'Indre- cant. (S.) de Chambéry; 510 hab. Source. sulfureuse
et-Loire, arr. et cant. de Loches 722 hab., composée de froide de la Boisserette.
deux villages : Saint-Jean-sur-Indre, sur la rive droite de 	 SALNT-J EO I RE. Ch.-1. de cant. du dép. de la Haute-
l'Indre, et Saint-Germain-sur-Indre, sur la rive gauche.	 Savoie, arr. de Bonneville ; 1.515 hab.

SAINT-JEAN-SAMT-GEavAis. Com. du dép. du Puy- 	 SAINT-JÉRÔME. Ville du Canada, prou. de Québec,
de-Dome, arr. d'Issoire, cant. de Jumeaux; 526 hab. 	 ch.-l. du comté de Terrebonne, sur la rivière du Nord

SAI NT-JEAN-SArur-NrcoLAs. Com. du dép. desHautes 	 (affl. g. de l'Ottawa); 4.600 hab. (Franco-Canadiens en
Alpes, arr. d'Embrun, cant. d'Orcières; 814 hab. Belles majorité). Terminus du chem. de fer de Montréal et tète
ruines féodales de Mont-Sorcier. 	 de l'embranchement sur le lac Temiskaming. Force motrice

SAINT-JEAN-SoLETM[Eux. Ch.-l. de cant. du dép. de puissante due aux rapides de la rivière du Nord (belles
la Loire, arr. de Montbrison; 1.163 hab. Remarquable chutes de Sanderson), et utilisée par des moulins, des scie-
par sa curieuse crypte du xne siècle, dite Notre-Dame- ries, des manufactures, une des plus grandes papeteries
sous-Terre, sur laquelle est bâtie l'église du xv e .	 du Canada. Mines de fer aux environs.—Fondée en1840

SAI NT-J EA N-suR-CouESNON_ Com. du dép. d'Ille-et- sous le nom de Dumontville, ville depuis 1840, elle a beau-
AVilaine, arr. de Fougères, cant. de Saint-Aubin-du-Cor- coup d'avenir.
mier-; 1.249 hab. Eglise du XIIe siècle. Chateau (style	 SAINT-JEU RE-n'ANDAURE. Com. du dép. de rAr-
R enaissance) de la Dobiais.	 dèche, arr. de Tournon, cant . de Saint-Agreve ;1.037 hab.

SAINT-JEAN-sun-ER\E. Com. du dép. de la Mayenne, 	 SAINT-JEURE-n'Ay. Com. du dép. de l'Ardèche, arr.
arr. de Laval, cant. de Sainte-Suzanne; 932 -hab. 	 de Tournon," cant, de Satillieu; 489 hab.

SAINT-JEAN : sua-MArENNE. Com. du dép. de la 	 SAINT-JEURES. Corn. du dép. de la Hante-Loire, arr.
Mayenne, arr. et cant. (0.) de Laval; 931 hab. 	 d'Yssingeaux, cant. de Tence; 2.672 hab. Trois vieux

SAI NT-JEAN-suR-MotvaE. Com. du dép. de la Marne, 	 chateaux.-.
•arr. de Chalons-sur-Marne, cant. de Marson; 166 hab.	 SAINT-JOACHIM (Ordre de). Le 20 juin 1755, qua-

SAINT-J EAN-sun-RErssouzz. Cor. du dép. de l'Ain,	 torze seigneurs allemands s'unirent dans un but d'assis-
arr. de Bourg, cant. de Saint-Trivier-de-Courtes ; 1.423 h. 	 tance mutuelle et de bienfaisance en général. Le duc de

SAINT-JEAN-sua-TOURBE. Corn. du dép. de la Marne, Saxe-Cobourg-Saalfeld fut le premier grand maitre du
arr. et cant. de Sainte-Menehould; 235 hab. 	 nouvel ordre dont les membres faisaient voeu, entre autres

SAINT-JEAN-suR-VEYLE. Com. du dép. de l'Ain, arr. serments, de tolérance religieuse et de secours aux mili-
de Bourg, cant. de Pont-de-Veyle; 881 hab.	 taires indigents, aux padvres, aux veuves, aux orphelins:

SAINT-JEAN-sur VILAINE. Com. du dép. d'Ille-et- Ils se divisaient en trois classes : grands commandeurs,
Vilaine, arr. de Vitré, cant. de Chàteaubourg; 709 hab.	 commandeurs et chevaliers, qui pouvaient ,étre ou titra-
- SAINT-JEAN-Tnoaruoa. Com. du dép. du Finistère,	 laires ou honoraires. Pour le titulariat, il fallait jus-
arr. de Quimper, cant. de Pont-l'Abbé; 4.032 hab. 	 tiller de deux degrés de noblesse en lignes paternelle et

SAINT-JEAN (Gérard de), peintre hollandais (V. HAAR 	 maternelle. Les Français décorés de la Légion d'honneur
LEM [Gerrit van])	 étaient dispensés de ces preuves. L'ordrea cessé d'exister

SAINT-JEAN (Simon), peintre de fleurs français, né à vers 1840. — Ruban vert. Devise : Deo, principi, le-gi.
Lyon en 1812; mort en 1860. Il eut pour maitre un	 SAINT-JOACH I M. Com. du dép. de la Loire-Inférieure,
Lyonnais, François Lepage, et, dès 1834, époque de	 arr. de Saint-Nazaire, cant. de Pontchàteau; 4.863 hab.
son premier envoi au Salon, se consacra exclusivement	 SAINT-JODARD. Com. du dép. de la Loire, arr. de
à la spécialité des fleurs et de la « nature morte ». Son Roanne, cant. de Neronde ; 779 hab. Stat. du chem. de
habileté àvarier la disposition des Corbeilles et des Bou- fer de Lyon.	 -
guets qu'il ne cessa de produire en très grand nombre, et 	 SAINT JOHN. Fleuve du Canada et des • Etats-Unis
les heureuses qualités de coloriste dont il fit preuve valu- 	 (V. SAINT-JEAN).	 •
rent à cet artiste une brillante réputation. Le Bouquet SAI NTJOHN. Fleuve des Etats-Unis; Etat de Floride,
sur une tombe, inspire d'une stance des Harmonies poé- naît au S. du lac Washington, traverse les lacs Monroe,
tiques (1835), la Compagnie de perdrix rouges,. le George, s'élargit, en forme de lac, reçoit l'Oclawaha, qui
Panier de fraises (1841), la Guirlande de fleurs au- lui apporte les eaux du lac Apopka, et se jette dans la mer,
tour d'une niche gothique de la Vierge, le Bouquet à 40 kil. au-dessous do Jacksonville, après un cours de
dans une grotte, les Jeunes Filles portant des fleurs, 	 720 kil., sous 30" 21' lat. N. Il est navigable pour.les
puis ses divers envois à l'Exposition universelle de 1855 gros navires jusqu'à Palatka et pour les plus petits encore
la .Récolte; les Raisins, Fleurs dans des ruines, Fleurs . plus haut. Le fleuve est rendu dangereux par ses alliga-
et fruits, Fleurs des tombeaux, Notre-Dame des Roses, tors les habitants de ses rives font un commerce de
furent très justement remarqués et appréciés par le public coton, sucre, oranges.
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SAINT J O H N ou SAI NT-JEAN. Ville du Canada, la plus
importante de la prou. da Nouveau-Brunswick, située sur
une presqu'Ile rocheuse, à l'embouchure du Saint-Jean,
dans le port de Saint-Jean, qui estrelié à la baie de Fundy;
39.179 hab. (avec le faubourg de Portland). Cathédrale
catholique, église de la Trinité; tour de Reed sur le mont
Pleasant. Un pont suspendu et mi pont de chemin de fer
relient la ville à son faubourg de Carleton. Industrie ac-
tive : construction de locomotives, machines agricoles, fa-
brication de laine et coton, papier et savon. Le port ne
gèle jamais : à ses 491 navires représentant 110.654 tonnes
s'ajoutent 3.869 navires de 1.1 .16.336 tonnes qui la vi-
sitent. Importation (1893) : 3.596.969 dollars; exporta-
tion : 3.943.867 dollars (bois de construction, fourrures,
céréales, fruits, poissons). — La ville de Saint-Jean, fon-
dée en 1635 par les Français, appartient aux Anglais
depuis 1754.

SAINT-J O H N (Oliver), magistrat anglais, né vers 1598,
mort le 31 déc. 1673. Inscrit au barreau de Londres en
1626; il fut poursuivi en 1629 et comparut devant la
Chambre étoilée pour avoir fait de la propagande pour le
fameux pamphlet de R. Dudley : Proposition for his
majety's service to bridle the impertinence of Parlia-
ments. Saint-John, qui avait épousé une cousine de
Cromwell, qui était lié avec le comte de Warwick, John
Pym, lord Saye, commença à jouer un rôle politique fort
important. Mis en lumière par sa plaidoirie dans le pro-
cès d'Hampden auquel il avait conseillé de refuser l'impôt
pour la flotte, il fut élis en 1640 au Court Parlement, et
c'est lui et Pym qui mirent en mouvement la fameuse pé-
tition des douze pairs qui amena la convocation du Long
Parlement. Membre de cette assemblée, il en fut un des
principaux leaders. Le gouvernement crut le gagner en le
nommant solicitor general (1640). Mais Saint-John con-
tinua son opposition froide et tenace, joua un rôle pré-
pondérant dans le procès de Strafford, et, en 1641, il
proposait d'exclure les évêques du vote au Parlement. Le
roi furieux lui retira ses fonctions. Les Communes le dé-
signèrent d'office pour remplir celles d'attorney general
(1644). Saint-John prit la tête des Indépendants. Il dé-
nonça le complot de Brook, créa avec Vane le Comité des
deux Royaumes, adhéra au parti de l'armée et marcha
toujours d'accord avec Cromwell qui suivait ses conseils.
Cependant, fait assez remarquable, il refusa de prendre
aucune part au procès du roi. Il avait été nommé le
12 oct. 1648 chief justice des plaids communs. Il s'oc-
cupa de diplomatie, négocia au sujet des affaires d'Ecosse.
En 1651, il fut envoyé en ambassade à La Haye pour né-
gocier une alliance entre l'Angleterre et les Provinces-
Unies. Il y fut fort mal accueilli et n'obtint aucun 'résul-
tat. Il fut ensuite chargé de réorganiser le gouvernement
civil de lEcosse et de préparer l'union avec l'Angleterre.
On ne sait au juste quelle part il prit à l'établissement du
Protectorat de Cromwell. Il semble même avoir été mé-
content de cette forme de gouvernement et refusa de sié-
ger au Conseil d'Etat. II garda la même réserve pendant
le protectorat de Richard Cromwell. Cependant les roya-
listes l'accusent de n'avoir jamais cessé d'être le con-
seiller secret et du père et du fils. Au retour du Long
Parlement, Saint-John fut élu membre du Conseil d'Etat
(1659) . Il parait s'être entendu avec Monk, mais dès la Res-
tauration il se retira dans ses terres de Longthorpe et, ne
s'y trouvant pas en sûreté, il passa sur le continent en
1662 et vécut à Baie et à Augsbourg. Il avait écrit son
apologie, The Case of Oliver Saint-John (Londres, 1660,
in-4), qui est fort curieuse pour l'histoire du temps.

cnL.: Lord CAMPBELL, Lices of the chief justice of
England; Londres, 1849, t. I — Foss, Judges of En-
gland; Londres, 1857. — Les Histoires du Protectorat.

SAINT-JOHN (Henry), philosophe et homme d'Etat
anglais (V. BOLINGBnOKE).

SAI NT-J O H N (James-Augustus), littérateur anglais,
né dans le comté de Carmarthen le 24 sept. -1801, mort

à Londres en sept. -1875. Il débuta à seize ans dans le
journalisme, devint en 1824 rédacteur en chef adjoint
de l'Oriental Herald, fonda la Weekly Review en 1827.
Il s'établit ensuite en France et publia un fort intéressant
Journal of a residence in Normandy (1826), passa en
Suisse etparcourut l'Egypte, fit un voyage artistique en
Italie et en Europe dont il donna les résultats sous le
titre de There and back again in search of Beauty
(4853, 2 vol.). Il a laissé un assez grand nombre d'ou-
vrages parmi lesquels nous citerons : Anatomy of So-
ciety (Londres, 1831) • Lives of celebrated travellers
(1831, 3 vol.) ; Egypt and Mohammed Ali (1834) ;
Margaret Ravenscroft (1835, 3 vol); Tales of the
Ramad'han (1835, 3 vol.) ; Egypt and Nubia (1845) ;
Isis (1853, 2 vol.) ; Nemesis of power (1854) ; Louis-
Napoléon (1857) ; History Of the four conquests of
England (1862, 2 vol.) ; Weighed in the Balance
(1864, 3 vol.) ; Life of sir Walter Raleigh (4868-69,
3 vol.), etc.	 R. S.

SAINT-JOHN (Percy BOLINGBaoxE), publiciste anglais,
né à Camden Town en 1821, mort à Londres le 15 mars
1889, fils du précédent. Il travailla avec son père, colla-
bora à de nombreux journaux et revues, donna des traduc-
tions du français, entre autres des romans de Gustave Ai-
mard. II a laissé, en outre, un assez grand nombre
d'ouvrages, entre autres : Young naturalist's Book of
Birds (Londres, 1838) ; Trapper's Bride (1845) ; Paul
Peabody (1853) ; Our holiday : a week in Paris (1854) ;
Quadroona or the Slave mother (1861) ; The red Queen
(•1863) ; Snow Ship (1867) ; The North Pole (1875), etc.

SAINT-J OH N (Sir Spencer), diplomate et littérateur
anglais, frère du précédent, né le 22 déc. 1826. Consul
général à Bornéo pendant de longues années, puis chargé
d'affaires à Haïti, ministre à .Lima, puis à Mexico, il fut
ensuite nommé en la même qualité à Stockholm. II a pu-
blié : Life in the forests of the far East (4862) ; The
life of sir James Brooke, Rajah of Sarawak (1879) ;
Hayti or the black Republic (1881).

SAI NT-J 0 H N (Horace-Stebbing Roses), littérateur
anglais, né en 1832, mort à Sydenham Place (Surrey)
le 29 févr. 1888, frère du précédent. Il débuta très
jeune dans le journalisme, collabora au Sunday Times,
créa aven ses frères rUtopia (1851) et fut pendant de
longues années le rédacteur politique du Daily Telegraph.
Outre sa collaboration à d'autres journaux et revues, il
a laissé : A life of Christopher Colombus (Londres,
1850) ; History of the British Conquests in India
(1852, 2 vol.); The lndian archipelago (1853, 2 vol.).
— Sa femme, née RoscoE, a écrit, Audubon, his ad-
ventures and discoveries (1856) ; Englishwomen and
the Age (4860) ; Masaniello of Naples (7865) ; The
Court of Anna Carafa (1872).	 R. S.

SAIN T-J O H N –nE-CRÈVECOEUR (Hector), écrivain franco-
américain (V. CuEv coEUR).

SAINT JOHN'S. Capitale de l'ile anglaise de Terre-
Neuve, située sur la côte E., dans la presqu'ile d'Avalon,
6.107 kit. au N.-E. du cap Race; 29.007 hab. La ville
n'est pas au bord de l'Atlantique; située dans une vaste
anse intérieure, elle n'est pas visible de la mer : on y ar-
rive par une passe dite des Narrows de 600 m, de long,
largo de 420 m., dominée par des parois de granit de
150 m., fermée autrefois par une cbaine de fer. Le port
a 1.600 m. de long et 800 m. de large, des docks, une
cale sèche et est protégé par des fortifications. La ville
n'est pas belle : les riches ont de massives maisons de
pierres, les pauvres (Irlandais) de misérables masures en
bois. Les monuments sont: le palais du gouverneur,l'évê-
ché, la cathédrale anglicane, le cloître avec un collège,
la Chambre, la douane, la banque, le musée géologique.
La ville vit de la pèche, et il y règne en tout temps une
très forte odeur de morne; fabrication d'huile de poison;
construction de machine, fabrication de tabac, cuir, etc.

Elle date des premiers temps de la découverte; dès
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le xve siècle, la pêche y fiorissait i les Français et les
Anglais se la sont disputée avec acharnement.

SAINT JOHNS. Ville des Indes britanniques, capitale
de l'ile d'Antigua; 8.515 hab. Située au fond d'une baie
de 3 kil., elle est reliée par une jetée à l'ile de Rat Is-
land (42 m. d'alt ), qui porte un fort.

SAINT J 0 H N S B U RY. Ville de 1 Etat de Vermont (Etats-
Unis), sur le fleuve Passumpsie ; 6,567 hab. Musée et bi-
bliothèque (12.000 vol.). Fabrication réputée de voitures
(Fairbanks standard, scelles) et de machines agricoles.

SAINT JOHN'S WOOD. Faubourg de Londres, avec de
nombreux jardins, auN.-O. de Regents Park; 432.101 hab.
Terrain de cricket du Marylebone-Club, séminaire des In-
dépendants et casernes.

SAINT-J 0  RE. Com. dü dép. de la Meuse, arr. de
Commercy, cant. de Gondrecourt; 592 hab. Exploitation
de carrières de pierre de taille. Eau minérale sulfurée
froide (source de la Boisserelle), utilisée dans le traite-
ment de la bronchite chronique.

SAINT-JORES. Com. du dép. de la Manche, arr. de
Coutances, cent. de Périers; 742 hab.

SAINT=JORGÉ (Ile) (V. kolas).
SAINT.-JORIOZ. Com. du dép. de la Haute-Savoie,

arr. et cant. (S.) d'Annecy; 1.051 hab.
SAINT-J O IIRY (Pierre du FAIR DE) (V. FADER [Pétrus]).
SAINT-J ORY. Com. du dép. de laHaute ,Garonne, arr.

de Toulouse, cant. de Fronton;1.025 hab. Stat. du chem.
de for du Midi.

SA I NT-J O RY-Du-CRALAIS. Com. du dép. dela Dordogne,
arr. de Nontron, cant. de Jumillac-le-Grand; 1.536 hab.

SAINT-JORY=L-As=BLoox. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Périgueux, cant d'Excideuil; 503 hab.

SAI NT-J OS EP H (Hôpital). Institution privée, fondée en
1884 et occupant une partie de la rue Pierre-Larousse, à
Plaisance. On y est admis sur la recommandation d'un
Médecin et d'un bienfaiteur de l'établissement. Les ma-
ladies aiguës y sont seules traitées. Les soins sont, en
principe, gratuits, mais une somme de 3 fr. par jour,
pour la salle commune et de 5 fr. pour les chambres par-
ticulières est exigée des personnes possédant des res-
sources. Le Service est assuré par trois médecins, deux
chirurgiens, un oculiste, un laryngologiste, tin spécialiste.
des voies urinaires et un dentiste. Les infirmières sont des
soeurs-de Saint-Vincent de Paul. Inachevé, l'hôpital Saint-
Joseph doit avoir 500 lits et une maternité. Tel qu'il est,
il constitue, à tous les points de vue, un modèle d'hôpital
à pavillons séparés.

SA I NT-J O S E P H (Ordre de) . Cet ordre fut créé le 9 mars
1807 par l'archiduc d'Autriche Ferdinand, Ferdinand III de
Toscane, alors grand-duc de Wurzbourg. Redevenu grand-
due de la Toscane, dont il avait été primitivement dépossédé,
il y transféra sa nouvelle institution le 19 mars 1817. Trois
classes : grands .croix, commandeurs, chevaliers ou petites
croix. Les deux premières étaient presque absolumentréser-
vées à la noblesse; les roturiers qui, par exception, en
étaient décorés, devenaient nobles de ce fait. L'ordre dis-
parut lors de la formation dit royaume d'Italie, en 4861.
Ruban rouge à liséré blanc. Devise : Ubigne similis.

SAINT-JOSEPH. Ville des Etats-Unis, Etat de Mis-
souri, capitale du comté de Buchanan, sur la rive dr. du
Missouri ; reliée àneuf lignes de chem. defer; 52.324hab.
Magnifique palais de justice, théâtre, asile de -fous, expo-
sition industrielle, cinq bibliothèques publiques. L'indus-
trie est très prospère en 4890, les productions de la
ville ont atteint 41.916.141 dollars. Abattoirs, scieries
mécaniques, moulins, minoteries, chausonnerie, fonderie,
carrosserie, tabac, raffinerie de sucre. Commerce impor-
tant de céréales, bestiaux, etc. — La ville a été fondée
en 1843 par le Français Joseph Robidoux; en 1846, elle
ne comptait que 600 hab; la découverte des champs d'or
de l'Ouest lui donna un puissant essor dès 4849 : les émir-
grants pour le Far West s'y approvisionnaient et y or-
ganisaient leurs caravanes ;; les chemins de fer franchis-

190 —

sent le Missouri sur un pont en fer construit en. 1873 et
objet de vives critiques, car on craignait de voir les ali-
tants ne plus s'arréter à Saint-Joseph : les facilités de
transit ont grandement compensé cet inconvénient.

SAINT-JOSEPH, Com. du dép. de la Loire, arr. de
Saint-Etienne, cant, de Rive-de,-Gier; 733 hab.

SAINT-JOSEPH-us-14vreaE. Corn. do dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant. de Saint-Lament-du .Pont; 803 hab.

SAI NT-JOSE PH-nms-Barns. Com, du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Privas, cant. d'Antraigues; 616 hab.

SAINT-JOSEPH (Pierre de), bernardin du xviI siècle
(V. PiERRE DE SALNT-JOSEPH).

SAINT-J 0 S E. Coin. du dép. du Pas-de-Calais; arr. et
cant. de Montreuil; 749 hab. Stat. du chan: de fer du Nord:

SAI NT-J0SS E-TEN-NOODE=LEU-BRUXELLES, Corn. de
Belgique, prou. de Brabant, arr. de Bruxelles ; 35.000 hab.
Fabriques de savons, marbreries, établissements d'horti-
culture. Ecole moyenne pour garçons et école moyenne
pour filles. On y voit la gare du Nord, point terminus des
lignes de chemin de fer de Bruxelles'Ostende, Bruxelles-
Cologne et Bruxelles-Anvers-Rotterdam.

HISTOIRE. -- Au moyen tige, Saint-Josse-ten-Noode était
un petit hameau planté de vignobles. Au xve siècle, les
ducs de Bourgogne y avaient un château. Granvelle y ré-
sida dans le cours du siècle suivant; une tour de son
habitation subsista encore.	 -

Ban- :.A: G. Sct/L E.s. Notice historique stn= la com-
mune de Saint-Josse-ten-Noode; Gand, t33S, in-8.

SAINT-JOUAN-DE-L'IsLE.. Com du dép. des Côtes-du-
Nord, arr. de Dinan, cant. de Canines; 709 hab.

SAINT-JOUAN-nus-GuaRETs. Com. du dép. d 'll le- et-Vi-
laine,arr. de Saint-il'Ialo, cant. de Saint-Servant 1.237 hab.

SAI NT J OUI N. Com. du dép. du Calvados, arr. de
Pont-l'Evêque, cant. de Dozulé; 213 hab.

SAINT-JO UIN (Ille-et-Vilaine) (V. Laninu),
SAINT-J OU I N. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. du Havre, cant. de Criquetot-l 'Esneval,' 1.263 hab.
SAINT-J0UIN-nE-BLAVou. Com. du dép. de l'Orne,

arr. de Mortagne, cant. de Pervenchéres ; 632 hab.
SAINT-JOUI N-DE-MARNES. Com. du dép. des Deux-

Façade de l'église de Saint-Jour-de-Marnes..

Sèvres, arr. de Parthenay, cant. d'Airvault; 4.145 hab,
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Stat. du chem. de fer de l'Etat. Eglise des xl e et xne siè-
cles, fortifiée au xv e , avec une belle façade romane. Mutilée
lors des guerres de religion, cette église fut restaurée au
xvile siècle. Siège d'une puissante abbaye, fondée au
ne siècle. Sur le territoire de cette commune se livra la
bataille dite de Moncontour (V. ce mot).

BiuL.: Bélisaire LEDAIN, Notice historique et archeolo-
gique sur l'abbaye de Saint-Jouin-les-Marnes; Poitiers,
1885, in-8. — J. BERTHELC, l'Eglise de Saint-Jouin-les-
Marnes; Caen, 1885, in-8. — Paysages et monuments du
Poitou, 1887, fasc. XX et XXI.

SAINT-JOUIN-DE-MILLY. Com. do dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Bressuire, cant. de Cerizay ; 472 hab.

SA I NT-J O U I N-sours-CHATILLON. Com. du dép. des
Deux-Sèvres, arr. de Bressuire, cant. de Châtillon-sur-
Sèvre; 1.146 hab. Fabrique de noir animal.

SAINT-JOUVENT. Com. du dép. de la lfaute-Vienne,
arr. de Limoges, cant. de Nient; •1.336 hab.

SAINT-JUAN. Com. du dép. du Doubs, arr. et cant.
de Baume-les-Dames ; 34.6 hab.

SAI NT-JU DO CE. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
de Dinan, cant. d'Evran ; 722 Irab.

SAINT-JUERY. Corn. du dép. de l'Aveyron, arr. de
Saint-Aurique, cant. de Saint-Sernin-sur-Rance ; 900 hab.

SAINT-JUEFIY. Corn. du dép. de la Lozère, arr. de
Marvejols, cant. de Fournels; 476 hab.

SAINT-JUERY. Com. du dép. du Tarn, arr. d'Albi,
cant. de Villefranche-d'Albigeois ; 2.467 hab. Hauts
fourneaux, forges et aciéries, près du Saut du Tarn
(V. ARTHé5).

SAI NT-J U I R E-CIAmeGILLON. Com. du dép. de la Vendée,
arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de Sainte-Hermine ;
875 lrab:

SAI NT-J U IRS. Pseudonyme de René Delorme (V. ce
nom, t. XIV, p. 5).

SAINT-JULIA. Corn. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Villefranche, cant. de Revel ; 753 hab.

SAINT--JULIA-nE-Bar.. Com. du dép. de l'Aude, arr.
de Limoux, cant. de Quillan; 261 hab.

SAINT-JULIEN DU POIRIER (Ordre de) (V. ALCANTARA
[Ordre d']).

SAI NT-J U LI EN (Etang de) (V. LANDES, t. XXI, p. 868).
SAINT-JULIEN. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr.

et cant. de Castellane; 131 hab.
SAINT-JULIEN. Com. du dép. de l'Aube, arr. et

cant. (3") de Troyes; 1.281 hab. Stat. du diem. de fer
de l'Est. Beau château des Cours (époque de Louis XIV).

SAINT-JULIEN. Corn. du dép. de la COte-d'Or, arr. et
cant. (E.) de Dijon ; 454 hab. Stat. du chem. de fer de l'Est.

SAI NT-JULIEN. Com. du dép. du Doubs, arr. et cant.
de Montbéliard ; 431 hab.

SAINT-JULIEN. Com. du dép. du Doubs, arr. de
Montbéliard, cant. du Russey; 245 hab.

SAINT-JULIEN, Corn. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Muret, cant. de Rieux; 411 hab. Stat. du chem.
de fer du Midi. Eau minérale bicarbonatée froide, employée
dans le traitement de la chloro-anémie. Le château, rési-
dence des comtes de. Comminges du 1Ye s. à la fin du
xne s., a disparu.

SAINT-JULIEN. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
Lesparre, cant. de Pauliac, près de la rive g. de la Gi-
ronde; 1.967 hab. Les vignobles de cette commune four-
nissent le plus de vins de Médoe classés (six deuxièmes
grands crus : Grueud-Larose, le plus réputé en Angle-
terre, Beaucaillon, Léorille-Lascases, Léoville-Poy fere,
Lagrange et Langoa. Le cru de Begcherelle est aussi
très réputé). La commune a deux centres : Saint-Julien,
au N., et Bevchevelle, à 2 kil au S.

SAINT-J U LIEN. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de
Saint-Pons, cant. d'Olargues; 4 .59 hab.

SAINT-JULIEN . Ch.-1. de cant. du dép, (lu Jura, arr. de
Lons-le-Saunier; 720 hab. Carrières de pierre, fromageries.

SAINT-JULIEN. Com. du dép. du Rhône, arr. et cant.
de Villefranche; 666 hab.

SAINT-JULIEN. Com. du dép. de la Meuse, arr. et
cant. de Commercy ; 222 hab.

SAINT-JULIEN (Sanctus Julianus). Com. du dep. de
la Haute-Saône, arr. de Vesoul, cant. de Vitrey; 189 hab.
Carrières de pierre. Le château féodal a été détruit au
cours des guerres antérieurement au xVIe siècle. Quant au
village, il fut ruiné pendant la guerre de Dix ans. La sei-
gneurie a successivement appartenu aux Saint-Julien, aux
Vergy, aux Châtillon, aux Montfaucon, aux Marmier, aux
Oiselay, aux Morvillers et aux Coquelin.	 LEx.

SAI NT-J U LI EN ou SAINr-JULIEN-EN-GENEvors . Ch.-1.
d'arr. du dép. de la Haute-Savoie, à la frontière de la
Suisse, sur l'Aire. Stat. du chem. de fer de Lyon, reliée
à Genève par des tramways à vapeur; 1.321 hab. Chambre
d'agriculture, ruines du château de Ternier. Appelée au-
trefois Saint-Julien-en-Carouge, cette localite était la
capitale du petit pays de Carouge, subdivision du Genevois.

SAINT-JULIEN. Com. du dép. de la Savoie, arr. et
cant. de Saint-Jean-de-Maurienne; 1.286 hab. Ardoi-
sières. Donjon ruiné du xiIe s.

SAINT-JULIEN. Com. du dép. du Var, arr. de Bri-
gnoles, cant. de Rians; 1.004 hab.

SAINT-JULIEN. Com. du dép. des Vosges, arr. de
Neufchâteau, cant. de Lamarche ; 373 hab. Eglise des xII"
et xvre s. (vitraux du nie s.).

SAINT-JULIEN-Aux-Bois. Com. du dép. de la Corrèze,
arr. de Tulle, cant. de Saint-Privat ; 1.156 hab.

SAI NT-J U LI EN-BouTIÊnES. Corn. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Tournon, cant. de Saint-Martin-de-Valamas;
1.493 hab.

SAINT-JULIEN-CMArrErl.. Ch.-l. de cant. du dép. de
la Haute-Loire, arr. du Puy; 3.310 hab. Porte féodale.
A 1 kil. S. E., sur un rocher de 1.035 m., ruines du châ-
teau de Chapteuil (xii e s.).

SAINT-JULIEN-D'ANGE. Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. du Puy, cant. de Craponne-sur-Arzon ; 879 hab.

SAI NT-JULIEN-n'AnrAoN. Com. du dép. de la Lozère,
arr. de Florac, cant. de Barre; 422 hab. Belles ruines
d'un château du xv e siècle.

SAI NT-JULIEN-n :AssE. Corn. du dép. des Basses-
Alpes, arr. de Digne, cant. de Mezel; 226 hab.

SAI NT-J U L I EN-DE-BOURDEILLES. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Périgueux, cant. de Brantôme; 201 hab.

SAINT-JULIEN-ou-BaIOLA. Corn. du dép. de l'Aude,
arr. de Castelnaudary, cant. de Fanjeaux ; 165 hab.

SAINT-JULIEN-DE-CASSACNAS. Com. du dép. du Gard,
arr. d'Alais, cant. de Saint-Ambroix; 3116 hab. Stat. du
chem, de fer de Lyon.

SAINT-JULIEN-nE-CHI:noN. Com. du dép. de Loir-et-
Cher, arr. de Blois, cant. de Montrichard; 563 hab.

SAI NT-JULIEN-DE-CrvaY. Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. et cant. de Charolles; 1.231 hab.

SAI NT-J U LI E N-nE-Coxcer.r.Es. Corn. du dép. de la Loire-
Inférieure, arr. de Nantes, cant. du Loroux-Bottereau ;
3.555 hab.

SAINT-JULIEN-DE ClIPEL. Com. du dép. du Puy-de-
Dôme, arr. de Clermont-Ferrand, cant. de Billon"; 1.505 b.
Chapelle romane dans les ruines du château de Roche.

SA1 NT-JULIEN - na-ClIEVpsE. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. de Villamblard; 373 hab.

SAI NT-J U LI E N-nE-GEAS-Carob. Com. du dép. de l'Ariège
arr. de Pamiers, cant. de Mirepoix ; 94 hab.

SAINT-JULIEN-DE•JoNZY. Com. du dép. de Saline-et-
Loire, arr. de Charolles, cant. de Semur-en-Brionnais;
813 hab.

SAINT-JULIEN-DE-JOnDANNE. Com. du dép. du Can-
tal, arr. et cant. (N.) d'Aurillac; 507 hab.

SAINT-JU LIEN-nE-LA-LiâuuE. Com. du dép de l'Eure,
.arr. de Louviers, cant. de Gaillon ; 167 hab.

SAI NT-JULI EN -DE–LAsreoN. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Sarlat, cant. de Carlux; 910 hab.

SAINT-JULIEN-nc-LA-NaF•. Com. du dép. du Gard,
arr. du Vigan, cant. de Sumène; 250 hab.
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SAINT-JULIEN-DE-L'EsCAP. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. et cant, de Saint-Jean-d'Angély;
472 hab.

SAINT-JULIEN-DE-L'HERms. Corn. du dép. de l'Isère,
arr. de Vienne, cant. de Beaurepaire; 281 hab.

SAINT-JULIEN -DE-MAILLOC. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Lisieux, cant. d'Orbec; 353 hab.

SAINT-JULI EN-DE-PEvRoLAS. Com. du dép. du Gard,
arr. d'Uzès, cant. de Pont-Saint-Esprit; 836 hab.

SAINT-JULIEN -DE-RAZ. Com. du dép. de l'Isère, arr.
de Grenoble, cant. de Voiron; 250 hab. Au S. 0., joli lac
et ruines du château de la Perrière (RIIi e s.) sur ses
bords. Au N., beau défilé de Crossey entre les vallées de
la Morge et de l'Hérétang. Au S. 0., magnifique défilé de
Bret, entre les montagnes de Saint-Julien et du Ratz.

SAI NT-J U LI EN-RES-CuAZES. Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. de Brioude, cant. de Langeac; 505 hab.

SAINT-JULIEN-DEs-LANDES. Corn. du dép. de la Ven-
dée, arr. des Sables-d'Olonne, cant. de La Mothe-Achard;
1.134 hab.

SAINT-JULIEN -DES-POINTS. Com. du dép. de laLozère,
arr. de. Florac, cant. de Saint-Germain-de-Calberte;
441 hab.

SAINT-JULIEN-DE-TounsAC. Corn. du dép. du Cantal,
arr. d'Aurillac, cant. de Maurs; 405 hab.

SAI NT-J U LI EN-DE-VALGAGUES. Com. du dép. du Gard,
arr. et cant. (E.) d'Alaïs; 955 hab. Mines de pyrites de
de fer exploitées.

SAI NT-J U LI EN-DE-VouVANTES. Ch.-1. de cant. du dép.
de la Loire-Inférieure, arr. de Châteaubriant ; 1.724 hab.
Grandes carrières de marbre exploitées pour la fabrica-
tion de la chaux. Eglise et vitraux du xve s.

SAINT-JULIEN-n'EYmEr. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. d'Eymet; 180 hab.

SAINT-JULIEN-n'ODnES. Com. do dép. de la Loire,
arr. de Roanne, cant. de Saint-Germain-Laval; 438 hab.

SAINT-JULIEN-nu-GUA. Com. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Privas, cant. de Saint-Pierreville; 834 hab.

SAINT-JULIEN-DU-P INET. Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. et cant. d'Yssingeaux; 1.015 hab.

SAINT-JULIEN-nu-Puy. Com. du dép. du Tarn, arr.
de Castres, cant. de Lautrec; 611 hab.

SAINT-JULIEN-DU-SAULT. Ch.-1. de cant. du dép. de
l'Yonne, arr. de Joigny. Stat. du chem. de fer P.-L.-M.;
1.805 hab. La terre de Saint-Julien appartenait à l'ar-
chevêché de Sens. L'archevêque Gui de Noyers établit
en 1172, dans l'église Saint-Pierre, un collège de cha-
noines, supprimé en 4773. En 4259, l'archevêque de
Sens, Guillaume de Brosse, accorda à ses bourgeois de
Saint-Julien une charte de coutumes dont plusieurs articles
sont empruntés à la charte de Lorris. L'église Saint-
Pierre est un monument gothique remarquable, et de
grandes dimensions ; il comprend une nef avec bas côtés,
un transept, un chœur avec déambulatoires et chapelles;
l'ensemble est du xme siècle ;- le chœur a été reconstruit
au xvi° siècle; belles verrières duxin e siècle. Sur la col-
line qui domine la ville, ruines de la chapelle de l'ancien
château, de la fin du xIIe siècle.	 M. P.

BIOL.: TARDÉ, Recherches historiques sur le (lep, de
l'Yonne ; Sens, 1848, in-12, p. 361. —

historiques
	Notice sur

l'église de Saint-Julien-du-Sault, dans Bulletin de 1a Soc.
archéol. de Sens, t. I, pp. 73-77. — Paon, la Charte de
coutumes de Saint-Julien-du-Sault, dans Nouvelle Revue
historique de droit français, t. XXI (1897). pp. 600-620.
— CnEnE, les Ecoles de Saint-Julien-du-Sault; Sens,
1899, in-8.

SAI NT-J U LI EN-DU-SERRE. Com. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Privas, cant. d'Aubenas; 683 hab.

SAINT-JULIEN -DU-TERROUX. Com. du dép. de la
Mayenne, arr de Mayenne, cant. de Lassay; 592 hab.

SAI NT-JULIEN-Du-TouRNEL. Corn. du dép. de la Lo-
zère, arr. de Mende, cant. du Bleymard; 634 hab. Sur
une colline à l'E., belles ruines du château du Tournel.

S A I NT- JU LI EN -EN -BEAUCHENE. Com. du dép. des
Haute-Alpes, arr. de Gap, cant. d'Aspres-sur-Buech;

492 

452 hab. Carrières de marbre rouge. Scieries de bois.
Dans Ie voisinage, forêt de Durbon, avec les ruines de
la Chartreuse de Barbon (1116).

SAINT-JULIEN-EN-BORN. Com. du dép. des Landes,
arr. de Dax, cant. de Castets ; 1.635 hab. Etang de Lit
et de San -Julien dont l'eau est portée à l'Océan par le
Courant de Confis à l'embouchure, bains de mer de
Contis et phare (43 'kit.).

SAI NT-J U L I EN-EN-CHAIIPSAUR. Com 'da dép. des Hautes-
Alpes, arr. de Gap, cant. de Saint-Bonnet; 544 hab.

SAINT-JULIEN-EN-JARRET (Sanctus Julianus in Ja-
resio). Com. du dép. de la Loire, arr. de Saint-Etienne,
cant. de Saint-Chamond; 6.488 hab. Faubourg de
Saint-Chamond qu'elle continue en aval du Gier, et dont
elle partage l'activité industrielle. Prieuré de l'abbaye
d'Ainay, dont les droits temporels passèrent, en 1575, au
seigneur de Saint-Chamond, et qui fut uni spirituellement
aux jésuites du collège de la Trinité de Lyon, au xvli e siècle.

Bum. : A. VACIEZ, l'Ancien pays de Jurez.
SAI NT-J U LI EN-EN-QUINT. Com, du dép. de laDrôme,

arr. et cant. de Die; 409 hab.
SAINT-JULIEN-EN-SAINT-Auer. Com. du dép. de

l'Ardèche, arr. de Privas, cant. de Chomérac; 724 hab.
Soies grèges et organsins.

SAI NT-J U LI E N-EN-VERCORS. Com. du dép. de la Drôme,
arr. de Die, cant. de La Chapelle-en-Vercors; 439 hab.

SAI NT-JULIEN-GADAnaET. Com. du dép. des Landes,
arr. de Mont-de-Marsan, cant. de Gabarret; 397 hab.

SAINT-JULIEN-GAULÈNE. Com. du dép. duTarn, arr.
d'Albi, cant. de Valence-d'Albigeois; 530 hab.

SAINT-JULIEN-LABROUSSE. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Tournon, cant. du Cheylard ; 1.295 hab.

SAINT-JULIEN -LA-GENESTE. Com. du dép. du Puy-de-
Dôme, arr. de Riom, cant. de Saint-Gervais ; 480•hab.

SAINT-JULIEN-LA- GENETE, Com. du dép. de la
Creuse, arr. d'Aubusson, cant. d'Evaux; 574 hab.

SAINT-JULIEN-Lais. Ch.-1. de cant, du dép. de la
Vienne, arr. de Poitiers; 1.183 hab. Stat, du chem. de fer
d'Orléans. Château des xv° et xIxe s. bâti sur des subs-
tructions romaines. Lars veut dire brûlé.

SAI NT-JULIEN -LA-VETRE. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Montbrison, cant. de Noirétable; 750 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon. Garderies et filatures de laine.
Fabr. de broderies pour l'armée.

SAI NT-J U LI EN-LE-CIIATEL. Com. du dép. de la Creuse,
arr. de Boussac, cant. de Chambon-sur-Vouelze; 513 hab.
Ancien château féodal dont les bâtiments d'habitation ont
été reconstruits au commencement du xvii° siècle.

SAINT-JULIEN-LE-FAUCON. Com, du dép. du. Calva-
dos, arr. de Lisieux, cant. de Mézidon; 428 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-JULIEN-LE-PÊLERIN. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr. de Tulle, cant. de Mercœur; 414 hab.

SAI NT-J U LI EN-r.E-PETIT. Corn. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Limoges, cant. d'Eymoutiers;1.660 hab.

SAI NT-JULIEN -LE -Roux. Com, du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Tournon, cant. de Vernoux; 413 hab.

SAI NT-J U LI EN-LÈS-GonZE. Com. du dép. de Meurthe-
et-Moselle, arr. de Briey, cant, de Chambley; 316 hab.

SAINT-JULIEN -LE-VENnôuoIS, Com, du dép. de la
Corrèze, arr. de Brive, cant. de Lubersac; 866 hab.

SAINT-JULIEN-MAUmoNT. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr. de Brive, cant. de Meyssac; 377 hab.

SAINT-JULIEN- M0 HESADATE. Com. du dép. de la
Haute-Loire, arr. d'Yssingeaux, cant. de Montfaucon;
1.019 hab.

SAINT-JULIEN-MoLIN-MOLETTE. Com. du dép, de la
Loire, arr. de Saint-Etienne, cant. de Bourg-Argentai;
2.244 hab. Moulinage et tissage de soies (crêpes et fou-
lards).

SAI NT-JULIEN-PRÉS-BoRT. Com. 	 dép. de la Cor-
rèze, arr. d'Ussel, cant. de Bort; 1.519 hab.
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SAIN T-JULI EN-PuY-LAvEzE. Corn. du dép. du Puy-
de Dôme, arr. de Clermont-Ferrand, cant. de Bourg-
Lastic; 730 hab.

SAINT-JULIEN-sun-Blrosr. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Lyon, cant. de L'Arbresle; 662 hab.

SAINT-JU LIEN-suR-CALoNsE. Corn. du dép. du Cal-
vados, arr. et cant. de Pont-l'Evéque; 281 hab. Eglise du
XVIe s. (qui a conservé son mobilier Iiturgique, objets
d'art des xvr e et ?Mie s.).

SAINT-JULI EN-sua-CaEn. Corn. du dép. de Loir-et-
Cher, arr. de Romorantin, cant. de Mennetou-sur-Cher;
529 hab.

SA  NT-J U LI E N —SUR-DIIEUNE. Corn. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. dAntun, cant. de Couches- les-Mines;
323 hab.

SA  NT-J U L I EN-sun - REYSSOCZE. Com. du dép. de
l'Ain, arr. de Bourg, cant. de Saint-Trivier-de-Courtes ;
881 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon.

SA I NT-J U LI EN —SUR—SARTRE. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant. de Pervenchères; 1.003 hab.

SAINT-JULIEN -suR- VEYLE. Com du dép. de l'Ain,
arr. de Trévoux, cant. de Châtillon-sur -Chalaronne;
667 hab.

SAINT-JULIEN-VocAnca. Corn. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Tournon, cant. d'Annonay; 1.492 hab.

SAINT-J U LIEN (Pierre de), érudit français, né au châ-
teau de Balleures (Saône-et-Loire) vers 1320, mort à
Chalon-sur-Saône le 20 mars 1593. Issu de famille noble
et l'aîné de seize enfants, il fut élevé à l'abbaye de Tour-
nus où il contracta de bonne heure le goût des études
historiques ; pour s'y consacrer entièrement, il résolut
d'embrasser l'état ecclésiastique. A peine arrivé à la prê-
trise, le jeune homme fut pourvu du titre de protonotaire
apostolique, ainsi que de riches bénéfices dans sa province.
Il obtint notamment la sécularisation du prieuré de Saint-
Pierre de Mâcon, dont il devint, en 4557, le premier cha-
noine, et se fit attribuer successivement les quatre archi-
diaconés de Macon et celui de Tournus en Chalonnais. Dès
lors, Saint-Julien mena la vie fastueuse et libertine que
menaient la plupart des prélats et hauts dignitaires de
l'Eglise; il parcourut la France et l'Italie où ses théories
paradoxales et son extrême vanité lui suscitèrent des en-
nemis qui le criblèrent de mordantes épigrammes. Violent-
adversaire de la Réforme, il embrassa le parti de la Ligue
avec ardeur. On lui doit plusieurs traités ou dissertations
historiques plus ou moins rares et curieuses : De l'ori-
gine des Bourguignons et antiquités desEtatsde Bour-
gogne; plus des antiquités d'Autun, de Chaton, de
Macon et de Tournus (Paris, 4581, in-fol.). On y trouve
cette étymologie bizarre, qui fait sortir les Bourguignons
d'un prétendu bourg d'Ogne que Dijon aurait remplacé.
— Gemelles ou Pareilles, recueillies de divers au-
teurs, tant grecs, latins que franrois (Lyon, 4584, in-8),
recueil de cent histoires singulières. — Discours et para-
doxe de l'origine de Capet, extrait des différends entre
Louis II, comte de Flandre, et Marguerite de Bour-
gogne (Paris, 1585 et 1588, in-8). L'auteur s'efforce de
rattacher Hugues Capet à la descendance de Charlemagne.
— Mélanges historiques ou Recueil de diverses matières,
la plupart paradoxales et néanmoins vraies (Lyon,
1589, in-8). On y trouve au milieu de beaucoup de fatras
quelques faits intéressants. — Saint-Julien a traduit trois
opuscules de Plutarque (Lyon, 4546, in-8), et le Discours
par lequel il apparoitra que le royaume (le France est
électif (Paris, 4594, in-8) lui est également attribué.
On conserve à la Bibliothèque nationale plusieurs manus-
crits de Saint-Julien.	 A. T.-R.

SAINT-JUNIEN. Ch.-l. de cant. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Rochechouart, sur la rive droite de la
Vienne et te chemin de fer de Limoges à Angoulême;-
9.674 hab. — Tanneries et mégisseries connues depuis le
moyen Age. Fabriques de gants et de papier de paille. La
ville est enceinte d'un Iarge boulevard sur l'emplacement

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

des anciennes murailles. L'aspect intérieur est, beaucoup
d'égards, celui d'une ville du XVIe siècle. Eglise romane
des xle et mie siècles (mon. hist.), avec parties plus mo-
dernes; tombeau de saint Junien, du xIIe siècle; autel
provenant de l'abbaye de Grandmont; mise au tombeau
du xive siècle. Placée d'abord sous le vocable de saint
André, cette église collégiale prit en 4488 celui de saint
Junien. De l'ancien cloître, il ne subsiste que le réfec-
toire qui sert aujourd'hui de salle de spectacle. Il y avait
avant la Révolution deux églises paroissiales, Saint-Pierre
et Notre-Dame du Moôtier, et huit petites chapelles, entre
autres celle de Notre-Dame du Pont, bâtie de 4431 à
4154, qui sert encore de but de pèlerinage. Pont du
xive siècle, maisons des xme et xiv e siècles. Les corde-
liers (ou franciscains) s'y établirent en 4252, les domi-
nicains en 1293, les récollets en 4598, les Filles de
Notre-Dame en 1660, les pénitents bleus et gris dans le
premier tiers du xvne siècle. L'hôpital, fondé au xvre siècle,
subsiste toujours. De sept en sept ans depuis 4501 on
célèbre à Saint-Junien des ostensions fameuses dans toute
la contrée.

Cette localité, qui s'appelait primitivement Com,odolia-
cum, s'est développée autour du tombeau de saint Junien,
(vee s.), dont elle a pris le nom. Le monastère, d'abord
soumis à Saint-Martial de Limoges, s'en affranchit dès 848.
Les chanoines séculiers se firent alors moines réguliers,
puis redevinrent chanoines séculiers en 943. D'abord su-
jets de l'abbé, puis de l'évêque de Limoges qui y avait
un château fort, les bourgeois de Saint-Junien se don-
nèrent, dans la seconde moitié du xIIe siècle, une organi-
sation municipale. Leurs libertés, reconnues par Louis VIII,
en 1224, furent souvent confirmées dans la suite. Les
vicissitudes de l'histoire interne de cette petite ville ne
sont pas aussi bien connues qu'à Saint-Léonard. Elles
semblent avoir été moins troublées.

En 1526, François Ier accorda trois foires à Saint-
Junien. Quoique située en Limousin, cette ville était de très
vieille date le chef-lieu d'un archiprêtre appelé de la Marche.
Sous la Révolution, elle fut le chef-lieu d'un district,
bien que le tribunal de première instance eût été attribué
à Rochechouart (V. ce mot). Saint-Junien est la patrie
d'Aimeric Guerrut, archevêque de Lyon (i 4257), et du
chroniqueur Etienne Maleu (t 4322). Alf. LERoUx.

Beni..: MALEU Citron. Comodoliacense, jusqu'en 1316
(dans let. XXI de )'Hist. de France)—**", Chronique du cita-
pitre de Saint-Junien, publié par A. Leroux, 1886. — AR-
RELLOT, Notice sur le tombeau de saint Junien. dans Bull.
Soc. arch. du Limousin, II. — Du même, Doc. hist. sur ta
ville de Saint-Junien, 1847. — Du même. Notice hist. et
descr. de l'église de Saint-Junien. dans Bull. Soc. arch. du
Limousin, XVII. — A. LEROUX, lavent. des arch. comm.
de Saint-Junien, 1889.

SAINT-JUNIEN-LA-BnECknE. Com. du dép. de la
Creuse, arr. de Bourganeuf, cant. de Royère ; 905 hab.
Mines de houille. Ancien chàteau de la Grillière.

SAI NT-J U N I EN-ms-Comm. Com. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. et cant. de Bellac; 598 hab.

SAI NT-J U RS. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. de
Digne, cant. de Moustiers-Sainte-Marie; 358 hab.

SAINT-JU RSON. Corn. du dép. des Basses-Alpes, arr.
de Digne, cant. de Mezel; 37 hab.

SAIN T-J U ST. Com. du dép. de l'Ain, arr. et cant. de
Bourg; 311 hab.

SAI N T-J U ST. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de Pri-
vas, cant. de Bourg-Saint-Andéol; 900 hab.

SAI NT-J U ST. Corn. du dép. de l'Aveyron, arr. de Ro-
dez, cant. de Naucelle ; 1.570 hab.

SAINT-JU ST. Com. du dép. du Cantal, arr. de Saint-
Flour, cant. de Ruines; 558 hab.

SAINT-JUST. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. et cant. de Marennes; 4.689 hab. Stat. du chem. de
fer de l'Etat. Eglise du XVe s. Ruines d'un monastère.

SAINT-J U ST. Com. du dép. du Cher, arr. de Bourges,
cant. de Levet; 626 hab.

13
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SAINT-J UST. Cern. du dép. de la Dordogne, arr. de
Ribérac, cant. de Montagrier; 399 hab.

SAINT-JUST. Com. du dép. de l'Eure; arr, d'Evreux,
Cant. de Vernon ; 292 hab.

SAI NT-J LIST. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de Mont-
pellier, cant. de Lund; 500 hab.

SAINT-JUST. Cam. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Redon, cant. de Pipriac; 1.698 hab. Cette localité est
une des plus riches de Bretagne en monuments mégali-
thiques ; ils sont levés on couchés, suivant une ligne de
l'E. à l'O., se prolongent jusqu'à la commune de Sixt et
entrent dans le Morbihan. On les divise en 4 groupes
La Roche-Mathelin, la grée de Cojoux (la plus intéres-
sante et la plus fournie), la Grée de Bocadéve et la Grée
de Tréal (magnifique allée couverte de 15 m.).

Blur.. • A. BCarin, Inventaire des monuments indgati-
thiques d'Ille-et-Vilaine, 1883. — A. RAatis, Le champ fu-
néraire de Cojoux, dans Rev. archdotogique, 1865.

SAINT-JUST. Corn. du dép. de la Marne, arr. d'Eper-
nay, cant. d'Anglure; 4.334 hab. Le cimetière renferme
Ie tombeau du maréchal Brune. Eglise du xv e (belle porte
sculptée).

SAINT-JUST. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
d'Anibert, cant. de Viverols; 932 hab.

SAINT-JUST. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Provins, cant. de Nangis; 169 hab.

SAINT-J LIST. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr.
et cant. (S.) de Limoges; 1.407 hab.

SAINT-JUST-ClALEvssuf. Com, du dép. de l'Isère,
arr. de Vienne, cant. d'Heyrieux; 675 hab.

SAINT-JUST-n'AvnAV. Com. du dép. du RhOne, arr.
de Villefranche, cant. du Bois-d'Oingt; 1.396 hab. Stat.
du diem. de fer de Lyon. Sur un massif de collines s'étend
le beau bois des Mollières.

SAI NT-JUST-nE-BÉLEimARD. Com. du dép. de l'Aude,
arr. de Limoux, cant, d'Alaigne; 148 hab.

SAINT-JUST-nE-Clam. Com. du dép. de l'Isère,:arr.
de Saint-Marcellin, cant. de Pont-en-Royans ; 746 hab.

SAINT-JUST-nss-MAUArs. Com. du dép. de l'Oise, arr.
et cant. N E. de Beauvais; 1.254 hab. Stat. du them.
de fer du Nord.

SAINT-JUST-Ers-BAs. Com. du dép. de la Loire, arr.
de Montbrison, cant. de Saint-Georges-en=Couzan ;
4.009 Iiab.

SAINT-JUST-ax-CeAnsssts (Saint-Just-en-Beauvaisis,
Saint-Just-l'Abbaye). Ch.-1. de cant. du dép. de l'Oise,
arr. de Clermont ; 2.376 hab. Stat. du chem. de fer du
Nord. Ce lieu tire son nom du martyre de saint Just, qui
eut lieu, d'après les hagiographes, au commencement du
ve siècle. Il est situé à l'intersection de deux chaussées
romaines, et on y a trouvé de nombreuses antiquités. Au
xe siècle, c'était une châtellenie du comté de Beauvais, et
les évéques en devinrent définitivement seigneurs au com-
mencement du xre siècle. Cette châtellerie fut vendue, en
1628, par Augustin Potier, à la maison de Bussy-Lameth,
d'on elle passa à la maison de Courtenay, puis à diverses
autres familles. Une commune y avait été instituée au
mie siècle, mais n'y eut qu'une existence éphémère. Vers
la même époque, un monastère en l'honneur de saint Just
y fut fondé par Ies châtelains dans le voisinage de leur
manoir. L'église abbatiale fut dédiée en 4179, mais elle
fut incendiée et ruinée, ainsi que le château, pendant les
guerres du xve siècle. L'abbaye, reconstruite, fut de nou-
veau bralée en 4503, puis en 1707. Une série de procès
avec les seigneurs de la maison de Lameth et leurs suc-
cesseurs acheva la ruine de l'abbaye, qui n'avait plus que
dix religieux au moment de sa suppression à la Révolu-
tion. Saint-Just possédait depuis le xre siècle un Hôtel-
Dieu et une maladrerie. En dehors de la châtellenie, on
y voyait plusieurs fiefs, dont certains sont devenus des
hameaux de la commune actuelle. Il ne reste plus rien de
l'ancien château ni de l'église abbatiale. L'église actuelle
contient des fonts baptismaux du xiie siècle. On voit dans

le bourg une maison du xvre siècle. Saint Just a donné
naissance à René-Just IlaCiy (V. ça nom), le minéralogiste,
et à son frère, Valentin Haiiy, le fondateur de la maison
des Aveugles. Ce bourg possède des moulins, des tuile-
ries, des fabriques de bas, de gants de filoselle, etc.

Blet- : PixxN, Hist. de Saint-Just-en-Chaussée,1885.
SAINT-JUST-EN-CusvALST (Sanctus Justus in Cha-

valeto, in Chivaleto). Ch.-1. de cant. du dép. de la
Loire, arr. de Roanne; 2.566 hab. Dans une région mon-
tagneuse dominée par le Montoncel, marche proche de
l'Auvergne, que les comtes de Forez possédèrent jusqu'au
xvie siècle, époque à laquelle le connétable de Bourbon la
vendit aux d'Urfé, dont le château d'origine est non loin.
La seigneurie passa, en 4776, aux de Simiane et ensuite
aux de Meaux.	 M. DUMOULIN.

Bier..: Abbé Pnsaoux, le Canton de Saint=Just'-en-Che-
'oatet q Roanne, 1892, in-12.

SAINT-JUST-ET-LE-BEze. Com. du dép. de l'Aude,
arr. de Limoux, cant. de Quillan; 228 hab.

SAINT-JUST-Er-VACQutkass. Com. du dép. du Gard,
arr. d'Alais, tant. de Vézénobres ; 452 hab. Stat. du chem.
de fer de Lyon.

SAINT-JUST-IrAnnn. Com. du dép. des Basses-Py-
rénées, arr. deillauléon-Licharre, cant. de Ihaldy;145hab.

SAINT JUST-nv-PENwrTir: Ville d'Angleterre, comté de
Cornwall, h 11 l:il. O. de Penzance ; 6.449 hab. Eglise
gothique du xvre siècle. Mines de cuivre et d'étain, dont
l'exploitation occupe la majeure partie des habitants.
Restes d'un amphithéâtre où l'on joua autrefois des mi-
racles. A 2 kit. N., promontoire du cap Cornwall (80 m.),
avec unevue magnifique. A 3 kil. N.-O., sont les célèbres
mines de cuivre de Botallach. dont les galeries plongent
sous la mer à 130 m. de profondeur, et jusqu'à 360 m.
au large. Sur certains points, les mineurs ont poursuivi
la veine de métal si près de la mer que celle-ci a envahi
la mine, mais on a puboucher cette entrée avec une plate-
forme de bois gazonnée et chargée de pierres.

SAINT-JUST-La-PB:mur . Com. du dép. de la Loire,
arr. de Roanne, cant de Saint-Symphorien-de-Lay ;
2.628 hab. Fair. de mouseelincs.

SAI NT-J UST-MALUOxT. Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. d Yssingeaux, cant. de Saint-Didier-la-Séauve;
3.203 hab. Fabr. de rubans de soie.

BIBL.: Notice historique sur la paroisse de Saint-Just-
malmont, 1869, in-8.

SA( NT-J UST-rats-Batoum;. Coin. du dép. de la Haute-
Loire, arr. et cant. de Brioude ; 4.244 hab.

SAINT-JUST-SAUVAGE. Corn. du dép. de la Marne,
arr. d'Epernay, cant. d'Anglure ; 1.334 hab.

SAINT-JUST-son-Diva. Corn. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. de Saumur, cant. de Montreuil-Bellay; 360
hab. Au confluent du Thouet et de la Dive, débris d'une
ville romaine (Onacedo) oh exista un atelier monétaire et
qui fut détruite lors des invasions normandes.

SAINT-JUST-sua-Loma. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Montbrison, cant. de Saint-Rambert ; 2.683 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon. Taillanderies ; -verreries
et vitres de couleurs.

SAINT-JUST -(Emmanuel-Marie-Michel-Philippe de),
homme politique français (V. FRÉTE§n).

SAINT-JUST (Antoine-Louis-Léon de), homme poli-
tique français, ne à Decize le 25 août 1767, exécuté à
Paris le 40 thermidor. an II (28 jui1.17 94). Fils d'un che-
valier de Saint-Louis, capitaine de cavalerie, il venait de
terminer ses études au collège de Soissons lorsque éclata la
Révolution: en 1789, il publia, sans le signer, un poème
en vingt chants, Organt, au Vatican (Paris, 2 vol. in-18),
dont la licence n'a d'excuse que dans la jeunesse de l'au-
teur et dans le goût du temps. Mais les idées sérieuses —
romàines, spartiates, stoïques, commeil se les figurait —
l'eurent bientôt pris tout entier: non qu'il faille nier son
ambition, mais elle ne se développa qu'à mesure qu'il prit
conscience de sa valeur personnelle, et surtout du don de
commandement qui était en Iui. 11 fut d'abord élu adju-
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dant-major dans une légion de la garde nationale del'Aisne,
puis (5 sept. 4792) député de l'Aisne à la Convention. Il
prit place à la Montagne, et ne se sépara jamais de Ro-
bespierre, l'incorruptible. Dans le procès de Louis XVI
(V. ce nom), il se plaça au point de vue, non du droit civil
et de la Constitution de 4791 (qu'il avait d'ailleurs criti-
quée dans une brochure : Esprit de la Révolution et de
la Constitution de France (Paris, 4791, in-8), mais à
celui du droit des gens et du salut public (Opinion con-
cernant le jugement de Louis XVI, prononcée le
-13 nov. P792, in-8). H vota pour la mort, sans appel
au peuple, et contre le sursis, « Louis ayant été l'ennemi
du peuple, de sa liberté et de son bonheur ». Orateur
précis et informé, volontiers laconique, il comprend dès
le début que la République né pourra ni s'organiser, ni se
défendre, si la Convention ne concentre pas dans son sein
tous les pouvoirs, si elle n'élimine pas, même par la vio-
Ience, tous les éléments de division : qu'il s'agisse des
subsistances (disc. du 29 sept. 1792), des assignats, de
la future constitution, de la Commune de Paris, des muni-
cipalités, en toutes choses il est préoccupé de l'unité d'im-
pulsion, de l'indivisibilité du territoire, de l'anéantisse-
ment des sectes et des partis. Dès le 28 janv. 4793, il
invite ses collègues é surveiller par eux-mêmes les opé-
rations des armées, et du moins à s'en faire rendre un
compte direct; le 15 mai, à supprimer les administrations
départementales, gagnées par le mouvement girondin; le23,
à n'admettre dans chaque ville, qu'eIle qu'en soit la po-
pulation, qu'un corps de municipalité. C'est lui qui fut
chargé du rapport sur les représentants décrétés d'arres-
tation après le  juin (V. GIRONDINS). Membre du comité
de Salut public, il fit décréter que toutes les administra-
tions obéiraient à cet organe central. Les mesures violentes
prises contre les étrangers « hôtes de la France », et dont
les pays étaient en guerre avec la France, sont dues à son
initiative (arrestations, biens mis sous séquestre). Samis-
sion d'Alsace, avec Lebas, est demeurée célèbre. Il assura
le service des subsistances militaires en faisant la i< guerre
aux fripons », suivant la devise du cachet dont il se ser-
vait alors; il dirigea sur Paris, pour les faire juger par le
tribunal révolutionnaire, « Ies aristocrates judiciaires, mi-
litaires, municipaux » (disc. de Robespierre, 23 nov.) y
compris l'accusateur public du Bas-Rhin, Schneider, qui
avait abusé de ses pouvoirs. I1 ordonna aux habitants, aux
femmes même, de porter le costume français, « puisque
leur cœur était français ». Les lignes de Wissembourg fu-
rent reprises, Landau délivré, et l'Allemagne entamée.
Saint-Just fut. à son retour, appelé à la présidence de l'As-
semblée. Sa théorie politique était celle de Robespierre,
avec plus de précision dans les formules : fonder la Ré-
publique sur la vertu, abaisser les puissants et élever les
humbles, enlever aux ennemis du peuple leur influence avec
leur richesse, niveler les conditions. Ses soupçons vrais
ou simulés, ses attaques s'étendent à tous ceux qui parais-
sent un obstacle à la tyrannie de la vertu, à Hébert, puis à
Danton (V. ces noms). C'estfui qui nt, après les rapports
des 8, 18 et 23 ventôse an II sur les personnes incarcé-
rées et sur les factions de l'étranger, celui du .11 germi-
nal « sur la conjuration ourdie par les factions criminelles
pour absorber la révolution française dans viI changement
de dynastie, et contre Fabre d'Églantine, Danton, Philip-
peaux, Lacroix et Camille Desmoulins, prévenus de com-
plicité dans ces factions », puis celui du 26 germinal
« sur la justice, le commerce, la législation et les crimes
des factions ». En floréal (mai '1794), représentant en
mission à l'armée de Sambre-et-Meuse, il sut en imposer
aux généraux et enlever les troupes, aux journées de Char-
leroi et de Wattignies (V. ce mot). Lorsque Robespierre
se sentit de plus en plus isolé et menacé, il fit rappeler
son ami. Saint-Just, dans la nuit du 8 au 9 thermidor,
écrivit un discours où il s'efforçait d'atténuer le mauvais
effet qu'avaient produit les vagues et terribles menaces de
Robespierre contre les intrigants, les traîtres et les faux

patriotes. Mais à la tribune, dès la troisième phrase, il fut
interrompu par Tallien, Billaud-Varennes, etc., et par les
cris de fureur de la majorité. Il déposa son manuscrit sur le
bureau. Mis hors la loi avec ses amis, il ne tenta ni de se
tuer, ni de se défendre. Aussi ferme sur l'échafaud que
sur le champ de bataille, et sans qu'un mot sortît de sa
bouche, il fut immolé le lendemain, place de la RévoIu-
tion. — Le 30 thermidor, un décret de la Convention or-
donna l'impression du discours qu'il avait commencé le 9.
Il laissait des notes manuscrites qui ont paru sous le titre
de Fragments sur les institutions repubticaines (Pa-
ris, in-12). Ses OEuvres politiques ont été réunies en un
-rolume (Paris, 4833-34) (V. TuammDoR [Journées des
9 et 10]).	 H. Mosix.

Blur..: Œuvres de Saint-Just... pr'ôcedôes d'une notice
historique sur sa vie, et ornées de son portrait ; Paris, 1833-
31, in-8. — Edouard FLEURY, Etudes rdvolutionnaires
Saint-Just ; Paris, 1851,2 vol. in-18. — Ernest HAuEL, His.
toire de Saint-Just ; Paris, 1859, in-8. — Du même, Saint-
Just (Louis-Antoine de Richebourg de), extrait de la Bio-
graphie universelle; Paris, 1833, gr. in-8. — Charles No-
DIeR. dans la préface d'une édition des Fragments, 1831, _
in-8, CUVILLIER-FLEURY, dans ses Portraits, SAINTE-
BEUVE, dans ses CauseriesduLundi, ont consacré à Saint-
Just des études d'un caractère plutôt moral et littéraire,
— QUÊRARD considere a tort comme un deuxieme ouvrage
en vers de Saint-Just: Mes passe-temps, ou le NouvelOr-
gant, par un ddputddla Convention nationale; Paris, 1792,-
2 vol. in-12. C'est une réimpression d'Organt faite sans
l'aveu de l'auteur et pour deconsidérer son caractère. 
V. ROnasr'iERRE, THERMIDOR, AN JI.

SAINT-JUSTIN. Com. da dép. du Gers, arr. de Mi-
rande, cant. de Marciac; 379 hab.

SAINT-JUSTIN. Com. du dép. des Landes, arr. de
Mont-de-Marsan, cant. de Roquefort ; 1.605 hab.

SAINT-JUVAT. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
de Dinan, cant. d'Evran ; 1.328 hab.

SAINTJUVIN..Cota. du dép. des Ardennes, arr. de
Vouziers, cant. de Grandpré; 349 hab.

SAINT ICILDA. Ile isolée, au large des Hébrides
(Écosse), àr0 Jcil. O. de l'île Lewis ; c'est la plus grande
Ile de l'archipel de Hirt ou Hirst; elle atteint 372 m. de
haut, 11 kil. de circonférence et a 71 hab. On ne pénètre
dans l'ile que par une settle brèche, dans des falaises à
pic. Les habitants parlent le gaélique ils n'ont qu'un
livre, la Bible. Ils sont tout à la fois cordonniers, tailleurs,
tisserands et fabriquent leurs étoffes. L'île n'a pas d'arbre.
Les habitants ne sont en rapport avec le monde extérieur
que pendant les trois mois d'été, et les rares navires qui
y abordent amènent avec eux une sorte de maladie ap-
pelée rhume ties étrangers; la mortalité est de cinq enfants
sur neuf, mais la natalité est considérable. Saint Kilda
appartient à un Ecossais, Mac Leod, qui I'a achetée
3.000 liv. st. en 1872.

BIBL.: SANDS, Out of the world, or Life in Saint Kilda,
1877. — CONNELL. Saint-Kilda and the Saint Kildians,
1887. — L'Ile de Saint-Kilda et ses habitants (Soc. de gCo-
graphie, 1580).

SAINT-LACTENCIN. Corn. du dép. de l'Indre, arr. de
Châteauroux, cant. de Buzançais ; 618 hab. Ruines de
l'abbaye cistercienne de Beau gerais (xne s.).

SAINT-LASER. -Com. du dép. du Rhône, arr. de Vil-
lefranche, cant. de Belleville; 1.034 hab. Vieux châteaux
des sires de Beaujeu.

SAINT-LAGER-BanssAC. Coln. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Privas, cant. de Chomérac; 689 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon.

SAINT-LAMAIN. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-
le-Saunier, cant. de Sellières ; 495 hab.

SAINT-LAMBERT. Corn. du dép. du Calvados. arr. de
Falaise, cant. de Thury-Harcourt; 427 hab.

SAINT-LAMBERT. Com. du dép. de Seine-et-Oise,
arr. de Rambouillet, cant. de Chevreuse; 258 hab.

SAINT-LAMB ERT-DEs-LL•'vsEs. Com. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. et cant. (N.-O.) de Saumur; 2.200 hab.

SAI NT- LAMBERT-nu-LaarAV.Coni. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. d'Angers, cant. de Thouarcé ; 4.271 hab.

s
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SAINT-LAMBERT-ET-àlosr-ne-Jeux. Corn. du dép. des
Ardennes, arr. de Vouziers, cant. d'Attigny, sur larivière
d'Aisne ; 449 hab. — L'église, construite en 1876, a
conservé la tombe en marbre noir d'Antoine de Joyeuse,
baron de Saint-Lambert, gouverneur deMézières, mort en
1601.	 A. T.-R.

Brin.: Dr H. VINCENT, Inscriptions anciennes de l'arr
-de Vouziers ; Reims, 1892, gr. in-8, av. pi. — Albert MEY,

RAE, Géographie illustrée des Ardennes; Charleville, 1900.
gr. in-8 avec pl. et cartes.

SAINT-LAM BERT-a -PornealE. Com. du dép. de
Maine-et-Loire, arr. et cant. (N.-0.) d'Angers; 475 hab.
Château de la Colleterie (mue s.), avec chapelle moderne
renfermant les vitraux du xvie siècle. Dolmen dit Château
des Fées.

SAINT LAMBERT-sue-DivE. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant. de Trim ; 208 hab.

SAINT-LAM BERT (Jean-François de), poète français,
né à Nancy et non à Vézelise le 26 déc. 1716, mort à
Paris le 9 févr. 4803. D'une famille noble, mais pauvre,
élevé chez les jésuites de Pont-à-Mousson, il entra très
jeune dans la carrière militaire, devint, à l'avènement de
Stanislas comme souverain de la Lorraine (3 avr. 1737),
exempt de ses gardes du corps, puis grand maître de sa
garde-robe. Très bien accueilli à la petite cour de Luné-
ville, lié avec la marquise de Boufflers, maitresse dii roi,
qu'il célébrait dans des vers sous le nom de Doris et de
Thémire, et à son frère le prince de Beauvais, il venait
de publier une Epitre it Chloé, très remarquée, lorsque
Voltaire vint s'établir en 1748 à Lunéville avec son amie
la marquise du Châtelet. Si les vers de Saint-Lambert
plurent à Voltaire, qui les loua avec exagération, leur
auteur plut encore davantage à Mme du Châtelet, et quand
Voltaire, le 15 sept. 1748, revint de Paris, où il était allé
assister à la première représentation de Sémiramis
(29 août), il trouva sa place prise dans le coeur de son
amie par Saint-Lambert, dont les trente-deux ans
avaient plu victorieusement aux quarante-deux ans de la
marquise. L'aventure qui eut une suite fatale, la mort
en couche de Mme du Châtelet (10 sept. 4749), ne
nuisit pas d'ailleurs à ses succès futurs comme poète et
comme homme. Six ans plus tard, à trente-huit ans, il
inspira à Mme d'Houdetot une grande passion, qui dura
autant que sa vie. Après avoir pris part, dans l'armée du
maréchal de Contades, à la campagne de Hanovre (1756-
57), il renonça au service, et se consacra exclusivement
aux lettres. Ses premiers vers avaient été très religieux,
Ode sur l'Eucharistie (1732) ; mais désormais ils seront
très philosophiques, quand ils ne seront pas didactiques.
Après avoir donné les Fêtes de l'amour et de l'Hymen,
comédie-ballet (1756), froidement accueillies, il publia un
Recueil de poésies, peut-être son œuvre la meilleure.
lin Essai sur le luxe (4764), écrit pour l'Encyclopédie,
ne réussit pas, mais il , trouva la même année un vrai
succès avec le^)latinetle Soir (1761), que confirma Sara
Th..., (4765, in-8), malgré l'étrangeté du sujet. Les
Saisons (Paris, 1769, in-8, avecfig.), poème didactique en
quatre chants, précédé d'un Discours sur la poésie, qu'il
revit et augmenta dans l'édition de 1771, in-8, lerendit
tout à fait célèbre, malgré les critiques deFréron, de Clé-
ment et de Palissot, et le fit entrer à l'Académie, en rem-
placement de l'abbé Trublet (23 juin 1770). Abenaki et
7,iméo, contes en prose(1769, in-8), et des Fables orien-
tales (Paris, 1772, in-8), soutinrent sa réputation.

Fixé exclusivement à Paris, après la mort de Stanislas
(13 févr. 1766), il habita pendant la Révolution à Eaux-
Bonnes, près de la propriété de Mme d'Houdetot, qui Iui
survécut jusqu'en 1813.Saint-Lambert, qui avait fait des
vers et des nouvelles philosophiques, aspira aussi à de-
venir un philosophe doctrinal. H aurait, a-t-il dit lui-
même, travaillé quarante-cinq ans à développer le plan
d'une grande œuvre philosophique conçu, par lui dès
4755, par conséquent contemporaine de son poème des Sai-
sons, sinon même antérieure. D'Alembert, dans ses Elé-

ments de philosophie (4753), avait exprimé le désir qu'il
existât un « catéchisme de morale pour les enfants ».
C'est ce qu'aujourd'hui on appelle la « morale laïque »,
enseignée dans beaucoup de livres élémentaires à l'usage
des écoles primaires. Saint-Lambert le premier réalisa
cette idée dans cet ouvrage qui parut sous le titre de :
Principes des moeurs chez toutes les nations ou Caté-
chisme universel (Paris, 1798, 3 vol. in-8). Ce caté-
chisme, composé de 6 dialogues et de 11 chapitres sur les
préceptes, et d'un douzième, De l'examen de soi-même,
ne forme que 120 p. ; mais il est suivi d'un Commentaire
qui n'a pas moins de 471 p. : l'accessoire est plus vo-
lumineux que le principal. C'est là un grand défaut; quant
au fond, Saint-Lambert reproduit les doctrines sensualistes
d'Helvétius et d'Holbach. H enseigne aux enfants que
« l'homme est une masse organisée et sensible qui reçoit
de tout ce qui l'environne et de ses besoins cet esprit dont
il est si fier ». Son activité, née de la sensation, prend les
deux formes de l'idée et delapassion: son but unique est
le bonheur, « qui tient à la satisfaction des trois sens, le
goût, le toucher, et le sixième sens ». IL voudrait qu'on
créât « des officiers de morale », ayant pour mission d'ex-
pliquer la morale et d'éveiller la conscience. Contre l'excès
de l'infortune et de la souffrance, il admet le suicide. Deux
ans avant sa mort, il réunit tout ce qu'il avait écrit en ce
genre sous le titre d'OEuvres philosophiques de Saint–
Lambert (Paris, an IX [1801], 5 vol. in-8). Elles se
répartissent ainsi : t. Ier , Analyse de l'homme et de la
femme; De la Raison ou Ponthiamas; H, Catéchisme
universel et Commentaire; III, suite du Commentaire;
Analyse de la Société; IV, fin de l' Analyse ;V , Essais
sur la vie de Bolingbroke et sur celle d'Helvétius ; les -
Deux Amis, conte iroquois. Eugène ASSE.

Benn.: Garicu, Corresp., passim. —Du DEFFAND, Lettres,
passim. — VILLESIAZN, Tabl. de la Littér. au xvili o siècle;
Pau, 1873, 11, 171. — SAINTE-BEUVE. Lundis, XI. — DA-
aaaov, Mémoires pour servir à l'hist. de la phil. au
xviu° siècle; Paris, 1855, in-8. — BEasoT, Etudes sur
le xvitt° siècle; Paris,1865, in-18. —BAnNI, la Morale au
xviu° siècle, 1872, in-12. — Th. de PUYAIAuGeE, Poètes et
Romanciers de la Lorraine.

SAI NT-LAN G I S-ris-MORTAGNE. Com. du ai) de l'Orne,.
arr. et cant. de Mortagne; 522 hab. A 2 kit. S.-S.-O.,
château du xviiie s. de Pruslai. -

SAINT-LANNE. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. de Tarbes, cant. de Castelnau-Rivière-Basse ;
418 hab

SAINT-LAO N. Com. du dép. de la Vienne, arr. et cant.
de Loudun ; 257 hab. Eglisefortifiée (Iv e s.). Monuments
mégalithiques.

SAINT-LA RY. Com, du dép. de l'Ariège, arr. de Saint-
Girons, cant. de Castillon; 1.403 hab. 	 -

SAI NT-LARY. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. de Boulogne ; 332 hab.
C'est de là qu'est sortie une grande famille féodale qui a
produit les Bellegarde, Termes, Xaintrailles, Comminges
(qui possèdent encorele château).	 - -

SAINT-LARY. Com. du dép. du Gers, arr. d'Auch,
cant. de Jegun; 262 hab. Pile romaine, la plus belle
après la pile de Cinq-Mars.

SAINT-LARY. Com. du. dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Vielle-Aure; 235 hab.

SAINT- LARY (Famille de) (V. BELI.EGARDE [Famille
de]).

SAINT-LATTIER. Com. du dép. de l'Isère, arr. et
cant. de Saint-Marcellin ; 4.473 hab.

SAI NT-LAUN EUC. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Loudéac, cant. de Merdrignac ; 575 hab. Au S.-E.
forêt de la Hardouinaye, et restes du château du même
nom oit fut enfermé et étouffé (1450) Gilles de Bretagne,
frère du duc François Ier.

SAINT-LAURE. Com. dudép. du Puy-de-Dôme, arr.
de Riom, cant. d'Ennezat; 492 hab.

SAINT-LAURENS nE-Lévizou.Com. du dép. d8 l'Avey-
ron, arr. de Millau, cant. de Vezins ; 430 hab.
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SAINT-LAURENT. Fleuve de l'Amérique du Nord et
l'un des plus puissants du monde. Son bassin occupe
4.465.000 kil. q., dont une moitié à peu près appartient
au Canada et l'autre moitié aux Etats-Unis. Le Saint-Laurent
sort, du lac Supérieur (le bassin d'eau douce le plus con-
sidérable de la terre : 83.630 kil. q.), à 480 m. d'ait.,
sous le nom de Sainte-Marie; le lac Supérieur reçoit de
très nombreux torrents, dont le plus important est la ri-
vière Nipigon qui lui amène les eaux du grand (7.500 kil. q.)
et profond (165 m.) lac Nipigon, situé à 261 m. au-
dessus des mers; le Iac Supérieur reçoit aussi la longue •
(320 kil.) rivière de Saint-Louis que les Américains con-
sidèrent comme l'origine du Saint-Laurent, ses sources
étant les plus reculées de tout le bassin. D'une manière
générale, les tributaires canadiens du lac Supérieur sont
beaucoup plus importants que ceux fournis par les Etats-
Unis, et l'on peut faire la même remarque à propos de
tous les lacs traversés par le Saint-Laurent, car le versant
américain est, sur tout son cours, bien plus étroit que le
versant canadien.

A sa sortie du lac Supérieur, le Saint-Laurent roule
des eaux limpides, qui écument sur le seuil de pierre
du lac, sous le nom de Sainte-Marie, descendent'de près
de 6 m. sur 1.200 ni. en formant une sorte de long ra-
pide, le «Sault » fameux, découvert en 1641 par les mis-
sionnaires Raimbault et Jogues (cet obstacle qui a arrêté
longtemps la navigation est tourné aujourd'hui depuis un
demi-siècle). Après les rapides, la Sainte-Marie se ramifie
en mille canaux qui serpentent en formant des îles basses
couvertes de saules (la plus grande de ces lies s'appelle
Saint-Joseph et appartient au Canada, tandis que Sugar et
Neebish Island appartiennent aux Etats-Unis). La Sainte-
Marie, qui a 404 kil. de long, sépare deux villes, appelées
toutes deux Sault-Sainte-Marie et pourvues chacune d'un
canal de grande navigation qui permet d'éviter les rapides
et de communiquer avec le lac Supérieur. La Sainte-Marie
débouche dans le lac Huron qui lui-même communique,
par le détroit de Mackinac (profond de 77 m., large de
6 kil.), avec le lac Michigan (52.000 kil. q.) qui est com-
pris tout entier dans le territoire des Etats-Unis (entre les
Etats de Michigan, Wisconsin, Illinois, Indiana) : le lac
Michigan a la plus grande partie de ses rives dans l'Etat
du même nom; il atteint des profondeurs de 297 m., soit
124 m. en contre-bas du niveau marin ; il reçoit deux grands
affluents, le Manistique et le Menominee. Le lac Huron
(57.600 kil. q.) est divisé en deux bassins par la grande
île Manitoulin et la Péninsule indienne : il reçoit des eaux
très abondantes de la prov. d'Ontario (Canada) et du Mi-
chigan (Etats-Unis), par le Mississagua (200 kil.), le Spa-
nish River (300 kil.), la Severn, etc. C'est à l'extrémité
méridionale du lac Huron, sur une barre sablonneuse, que
le fleuve sort sous le nom de rivière Sainte-Claire, large,
suffisamment profonde pour la navigation et régulière; la
rivière Sainte-Claire, après un cours de 53 kil. du N. au S.,
se divise en chenaux qui entourent des îles basses et entre
dans le lac Saint-Clair (930 kil. q.) qui reçoit le Thames
(250 kil.) et rapproche au bout de 40 kil. ses rives pour
former une rivière, le Détroit, qui passe devant la grande'
ville américaine de Détroit et, après un cours de 29 kil.,
s'élargit pour former le grand lac Erié (25.000 kil. q.) :
ce lac, le moins creux des cinq grands lacs, appartient
par sa rive N.-N.-O. au Canada (prov. d'Ontario) et par
sa rive S.-S.-E. aux Etats-Unis (Etats d'Ohio, de Pennsyl-
vanie, de New York). La déversion du lac Erié est le Nia-
gara qui forme la cascade célèbre du même nom (V. NIA-

GARA). Le Niagara a 60 kil. de long du lac Erié au lac
Ontario, mais la différence de niveau entre ces deux lacs
est de 401 m., dont la gigantesque cataracte franchit près
de la moitié (47 m.) d'un seul bond : les anciens docu-
ments prêtaient à cette chute une hauteur bien plus con-
sidérable, le fleuve l'ayant transformée en rapides sur une
moitié de la hauteur primitive ; avant d'arriver à la cata-
racte, le Niagara, large de 500 m., se divise en deux bras

d'aspect lacustre qui entourent la grande lie (20 kil.)
dite Grand Island; au confluent de la Chippewa, le lit
commence à s'incliner et se divise en deux rapides écumeux
autour de Goat Island (l'ile de la Chèvre) qui domine de sa
falaise extrême les deux chutes : l'américaine beaucoup
plus faible, et la canadienne qui se développe en demi-
cercle et par laquelle s'écroule presque toute la masse du
Niagara; depuis 1678, date à laquelle le missionnaire Hen-
nepin dessina la cataracte, elle a beaucoup changé et reculé
vers l'amont par suite de l'usure des rochers. Le Niagara
coule ensuite, profond de 50 m., entre deux falaises verti-
cales de 60 m., formant de terribles tourbillons, tandis
que cet énorme fossé ne se voit pas dans la plaine riante
couverte de jardins et de prairies; bientôt les falaises
s'abaissent et le fleuve s'élargit pour entrer dans le lac
Ontario, le plus petit des cinq grands lacs (49.823 kil. q.),
mais l'un des plus creux; il reçoit le Trent (300 kil.) dont
le bassin est un véritable dédale de lacs (dans la prov.
d'Ontario), la Genesee (Etat de New York), larivièredeRo-
chester, célèbre par ses cataractes, l'Oswego, etc. Le lac
Ontario est le dernier des cinq grands Iacs qui ont jadis
couvert toute la partie centrale de l'Amérique du Nord ;
en face de la ville de Kingston (qui est réunie à la capi-
tale Ottawa par le canal du Rideau), deux larges chenaux
qui forment les deux tètes du Saint-Laurent entourent
l'île du Loup (Wolf island) ; cette extrémité du lac Ontario
se rétrécit et entoure dans ses bras innombrables 4.692 îles,
formant la région (61 kil. de long, de 6 à 12 kil. de large)
si pittoresque des Mille Iles, dont les unes contiennent des
forêts, tandis que d'autres ne forment que des bouquets
de bois,"séjours de plaisance des riches Américains; après
être sorti de cet archipel, le Saint-Laurent (qui y a reçu
la rivière Gananoque) s'écoule en large fleuve vers le N.-E. ;
la rive gauche appartient au Canada (comtés de Leeds,
Grenville, Dundas, Stormont) et la rive droite aux Etats-
Unis (Etat de New York) ; il passe à Prescott, à Ogdens-
burg où il reçoit l'Oswegatchri (225 kil.), puis forme les
rapides des Galops (qu'un canal permet d'éviter ainsi que
les rapides suivants), de Plat et du Long Sault (long de
14 kil.) ; c'est là que le Saint-Laurent quitte les Etats-Unis
pour le Canada à la rencontre du 45 8 parallèle (Cornwall).
Le fleuve reçoit ensuite le Salmon, forme le lac Saint-
François (350 kil- q.) où sa rive gauche abandonne la
prov. d'Ontario pour celle de Québec, ensuite, nouveaux
rapides, puis formation du calme lac Saint-Louis, où il
reçoit sur sa rive gauche une partie de l'Ottawa (4.375 kil.)
qui lui apporte le reste de ses eaux de l'autre côté de l'ile
de Montréal. Cette fle, qui a 500 kil. q., forme avec les
îles Jésus (220 kil. q.), Bizard et Perrot un archipel
fluvial très peuplé, car la grande ville de Montréal y est
établie (à 688 kil. de l'embouchure). Le Saint-Laurent
reçoit sur la rive droite le Chateaugay et sort du lac Saint-
Louis par le formidable Saut de Lachine (évité par le canal
du même nom), le plus court (4ai1,800) et en même temps
le plus pittoresque de tous. Devant Montréal, le pont
fameux de Victoria (25 travées et 2.637 m.) franchit le
fleuve ainsi que trois autres ponts moins considérables.
Large de 3 kil., le Saint-Laurent porte les plus gros vais-
seaux de ce point jusqu'à la mer ; il arrose la vallée du
Canada, colonisée d'abord par les Français, la « Nouvelle
France », longe de vastes campagnes basses et humides
où les villages et les bourgades se touchent presque, reçoit
le Richelieu (dont la vallée avec son lac Champlain est la
route normale entre Montréal et le port de New York),
Le Saint-Laurent forme de ses alluvions de nombreuses
fies basses, puis atteint le lac Saint-Pierre (long de 48 kil.
et large de 20 kil.), jusqu'où vient la marée (à 448 kil.
de Québec); c'est le commencement véritable du delta du
Saint-Laurent, qui reçoit peu après le Yamaska et la puis-
sante rivière de Saint-François, puis, sur la rive gauche,
à Trois-Rivières, le fougueux Saint-Maurice (long de
600 kil. dans un bassin de 56.000 kil. q.); ensuite se
présente l'étroit Cap-Rouge (800 m. de large et 90 m. de
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profondeur) oh l'on a proposé de bâtir un pont de 936 ni.
de haut, dont la travée centrale aurait 446 m.) pour réu-
nir les réseaux de chemins de fer des deux rives du Saint-
Laurent; le fleuve reçoit un peu plus loin la Chaudière
(250 kil.) et arrive à l'étranglement de Québec, oh se

dressent la pittoresque falaise de Diamond Sant sur la-
quelle repose Québec, la ville historique del Amérique du
Nord (1.200 m. de largeur entre Québec et Léris). Aus-
sitôt après commence l'immense estuaire du Saint-Lau-
rent qui devient une véritable mer (100 kil.) entre la
péninsule de Gaspé, le Labrador et Terre-Neuve lorsqu'il
mêle ses eaux à celles de l'Atlantique. De Québec à la
mer s'ouvre la plus grande porte marine et la plus gran-
diose avenue pour pénétrer en Amérique. Le fleuve entoure
à Québec l'ile d'Orléans (longueur 33 kil., largeur 8 kil.),
son bras gauche reçoit le Montmorency, la Sainte-Anne,
passe devant le pèlerinage révéré de Sainte-Anne de la
Côte de Beaupré et coule au pied des magnifique; promon-
toires du cap Tourmente (586 m.) et du mont des Eboule-
ments (776 m.). Le Saint-Laurent prend 16, puis 25 kil.
de largeur, reçoit à gauche Ies eaux sombres du Sague-
nay, véritable fiord, déversoir magnifique du lac Saint-
Jean, forme les derniers rapides de Richelieu (à 150 kil.
de Québec) et devient salé (à Paschal); il reçoit encore
d'innombrables torrents labradoriens, véritables « lau-
rentides », contraste perpétuel de Iacs et de cascades.
Parmi les grands fleuves du monde, le Saint-Laurent est
un des moins avancés dans sa période de formation le
cours d'eau régulier n'existe que sur un septième de la
longueur du bassin d'écoulement ; la partie haute du
bassin est occupée par les grands lacs, et l'embouchure
du fleuve est un véritable estuaire marin ; le Saint-Lau-
rent est de formation récente si on le compare au Nil.
L'embouchure du Saint-Laurent, dans le golfe du même
nom, est fixée par les uns à Point-des-Monts (oh il a45kil.
de large) et par les autres entre les îles Mingau au N. et
le cap Rosier au S. (entre lesquels repose l'ile d'Anticosti).

L'estuaire du Saint-Laurent, large de 180 kil. à l'en-
trée, est coupé en deux grandes branches entre les côtes
du Labrador et de la Gaspésie par la glaciale ile d'Anti-
costi (220 kil. de long); le golfe du Saint-Laurent n'a
qu'une faible profondeur (290 m. en moyenne); entre la
Gaspésie et l'ile du Cap-Breton, elle ne dépasse pas 100 w.,
tandis qu'au grand détroit de Cabo, ouvert au S. de Terre-
Neuve, les fonds atteignent 460 m.; le golfe du Saint-
Laurent communique avec l'Atlantique par deux autres
passes : le détroit de Belle-Isle et le détroit de Canso (ou
Gut), ce dernier, très important pour le cabotage, une ma-
rine de 28 kil. de long, entre la Nouvelle-);cosse et l'île
de Cap-Breton; une branchedu courant polaire passe par
le détroit de Belle-Isle (formé par une ile ovale dont les
rochers se dressent sur l'Atlantique) qu'il encombre fré-
quemment de glaçons; à l'O. du détroit, de petits fiords
pénètrent dans' le Labrador (par exemple le golfe serpentin
de Bradore). Le courant qui pénètre dans le golfe du
Saint-Laurent par la porte ouverte au S. de Terre-Neuve
vient heurter le courant qui pénètre parle détroit de Belle-
Isle et forme un vaste remous dont Ia puissance arrondit
les côtes et les îles. Le golfe est peu salé.

Le Saint-Laurent a 2.000 kil. à vol d'oiseau et 3.620 RU.
en tenant compte des détours de son cours, des sources du
Saint-Louis à Gaspé ; le fleuve proprementdit (da lac On-
tario àQuéhec) a698 kil.; le bassin compte1 .378.000 kil. q,;
le débit approximatif du fleuve varie selon les estimations
de 25.000 à 32.000 m. c. La navigation totale (lacs,
fleuves, estuaires) atteint 3.957 kil.; les navires de 71'1,9
peuvent remonter jusqu'à Montréal, et la navigation est
possible jusqu'à Duluth (lac Supérieur). La navigation
maritime (de Montréal à Belle-Isle) représente 1.825 kil.
Le Saint-Laurent est gelé au-dessus de Québec de décembre
à avril (141 jours environ); la partie inférieure du fleuve
ne gèle pas, mais la navigation est presque impossible au
printemps à cause des glaçons. Le nom du fleuve lui a

198 —

été donné à son second voyage par le Malouin Jacques
Cartier, le 10 aont 4535, en l'honneur du saint du calen-
drier,

Bou..: DAMMGE, Lou,x, SELiVYN, dans les publications
du Geological Survey of Canada, — Documents précieux
dans : United States Census, 1880. — Supplément au rap-
port du minisire des travaux publics pour 1888-87 (navi-
gation intérieure du Canada). — Carte de B&YFIELD, de
l'amirauté anglaise. — Saint-Laurence Pilot, cnntaining
sailing directions for the Gulf and River Saint-Lau-
rence, 1840 ; 5 . éd., 1832. — Carte du bureau hydrogra-
phique de Washington, Gulf of Saint-Laurence, n' 1013,
1888.

SAINT-LAU RENT (anglais Saint-Lawrence , russe
Sviatago Laorentiid, Riverien dans la langue indi-
gène). Ile de la mer de Béring, dépend de l'Alaska.
Longue de 160 kil., elle a une largeur de 55 à 60 kil.
ses deux extrémités, alors que le milieu, très bas, n'a
que 14 kil. de large, C'est ce qui explique la méprise de
Cook qui crut y voir, en '1778, deux îlots séparés; elle
avait été découverte en 1728 par Béring, On y trouve, à
l'E., quelques collines de granit assez élevées.; elle n'a
pour végétation que des broussailles et des plantes po-
laires : mais elle est peuplée d'oiseaux el habitée par des
Esquimaux, chasseurs de baleines et de morse. On trouve
aussi un peu d'ambre sur les côtes. 	 L. MARCHAND.

SAINT-LAURENT, Centre le plus important de la
Guyane française après Cayenne ; sa population, qui se
compose àpeuprès exclusivement ie condamnés, de libé-
rés et de fonctionnaires, présente une moyenne d'environ
1.000 hab. Le pénitencier de Saint-Laurent fut fondé en
1.858 sa position à 20 ]il, de l'embouchure du Maroni,
en un point on la rive droite présente, presque à quai, des
fonds suffisants pour les petits bâtiments, en mémo temps
qu'une bonne rade sur le fleuve, procura bientôt à Saint-
Laurent un assez haut degré de prospérité, ce qui amena
l'administration à en faire le chef-lien d'un district spé-
cial, le territoire pénitentiaire du Maroni. Saint-Laurent,
qui forme aujourd'hui une commune pénitentiaire spé-
ciale constituée par décret, est un véritable bourg suffi-
samment coquet, aux rues larges et bien tracées, avec une
centaine de maisons, une église, un hôpital, une justice
de paix, deux écoles, deux casernes, un abattoir, plusieurs
maisons de commerce, dont quelques-unes établies par
des transportés libérés. Saint-Laurent est relié télégra-
phiquement par voie de terre à Cayenne ; de plus, une
ligne subventionnée de bateaux à vapeur le met deux fois
par mois en communication avec le chef-lieu de la co-
lonie ; enfin un chemin de fer à voie étroite est commencé
entre Saint-Laurent et Saint-Jean, 	 II. COUDREAU.

SA I NT-LAU RENT, Com, du dép. des Basses-Alpes,
arr. de Digne, cant. de Riez; 444 hab.

SAINT-LAURENT, Com. du dép. des Ardennes, arr.
et cant. de Mézières; 541 l'ab,

SAI NT-LA U RENT. Com, du dép. de la Charente, arr.
de Barbezieux, cant. de Montmoreau; 375 hab.

SAINT-LAURENT, Com, du dép, de la Charente, arr.
et cant. de Cognac; 767 hab.

SAINT-LAURENT. Corn. da dép. du Cher, arr. de
Bourges, cant. de Mehun-sur-Yèvre; 573 hab.

SAINT-LAURENT. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Guingamp, cant. de Bégard; 775 hab.

SAINT-LAURENT. Corn, du dép. de la Creuse, .arr. et
cant. de Guéret; $61 hab.

SAI NT-LAU RENT. Com. du dép, de la Ilaute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. d'Isle-en-Dodon; 418 hab.

SAINT-LAURENT. Com. du dép. des Landes, arr. de
Dax, cant. de Saint-Martin-de-Seignanx; 701 hab.

SAINT-LAURENT, Com. du dép. da Lot, arr. de Ca-
hors, cent, de Montent': 45G hab. 	 -

SAINT-LAURENT. Com. du dép. de Lot-et-Garonne,
arr. de Nérac, cant, de Lavardac; 603 hab.

SAINT-LAURENT. Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Montmédy, cant. de Spincourt; 707 hab.
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SAINT-LAURENT. Corn. du dép. du Morbihan, arr. de
Vannes, cant. de Rochefort-en-Terre; 254 hab.

SAINT-LAURENT. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de
Cosne, cant. de Pouilly; 437 hab. Stat. du chem. de fer
de Lyon. Vignobles. Restes de l'église des xi°, rue et
xiIe siècles. Ruines d'une abbaye augustine du vn° siècle,
dont les belles parties romanes sont analogues à la basi-
lique de La Charité-sur-Loire.

SAINT-LAURENT. Ch.-l. de cant. du dép. des Hautes-
Pyrénées, arr. de Bagnères-de-Bigorre; 4.327 hab. Stat.
du chem. de fer du Midi.

SAINT-LAURENT. Corn. du dép. de la Haute-Savoie,
arr. de Bonneville, cant. de La Roche; 619 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon.

SAINT-LAURENT. Corn. du dép. des Vosges, arr. et
cant. d'Epinal; 2.371 hab. Tissage méeanique. Chapelle
du xII° siècle.

SAINT-LAURENT-BuNGr. Com. du dép. du Pas-de-
Calais, arr. et cant. (N.) d'Arras; 1.915 hab. Huileries. Fa-
brique de grosse chaudronnerie, de machines agricoles.

SAINT-LAURENT-BRETAGNE. Com. du dép. des Basses-
Pyrénées, arr. de Pau, cant. de Morlaàs; 454 hab.

SAINT-LAURENT-CnnnnEUGES. ,Com. du dép. de la
Haute-Loire, arr. et cant. de Brioude; 194 hab.

SAINT-LAURENT-n'AcNY. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Lyon, cant. de Mornant; 1.022 hab.

SAINT-LAURENT-n'ArcoozE. Com. du dép. du Gard,
arr. de Nimes, cant. d'Aiguesmortes: 2.067 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon. Bons vins. Vieux château de
Calvières qui appartenait aux comtes de Toulouse. Restes
de l'abbaye de Psalmodi (vie s. à 1694).

SAINT-LAURENT-n'ANDENAY. Corn. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Buxy;
471 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAI NT-LA URENT-n'Anca. Com. du dép. de la Gironde,
arr. de Bordeaux, cant. de Saint-André-de-Cuhzac;
886 hab.

SAINT-LAURENT-nE-BnÉvsnENT. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. du Havre, cant. de Saint-Romain-
de-Colbosc ; 642 hab. Clocher du xii° siècle.

SAINT-LAURENT-nE-CARNoas. Corn. du dép. du Gard,
arr. d'Uzès, cant. de Pont-Saint-Esprit; 317 hab.

SAINT-LAUREN T-nu-CASTELNAUD. Corn. du dép. de
la Dordogne, arr. de Sarlat, cant, de Domme ; 686 hab.

SAINT-LAURENT-nE-CERDANS. Com. du dép. des Py-
rénées-Orientales, arr. de Céret, cant. de Prats-de-Mollo ;
2.803 hab. Fabrique d'espadrilles. Bois et cercles pour
tonnellerie.	 -

SAINT-LAURENT-DE-CÉRrs. Corn. du dép. de la Cha-
rente, arr. de Confolens, cant. de Saint-Claud ; 1.327 hab.

SAINT-LAURENT-DE-CunuoussEr. Ch.-l. de cant. du
dép. du Rhône, arr. de Lyon ; 1.642 hab. Fromageries.
Fabriques de galoches, filature de soie. Château, dit de Cha-
mousset (xive-xixe s.), renfermant une collection d'armes
et armures du moyen âge.

SAINT-LAURENT-nE-Comma. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Falaise, cant. de Bretteville-sur-Laize ;
390 hab.

S A I NT-LAU R E NT-DE-Cuvas. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Mortain, cant. de Saint-Pois; 1.024 hab.

SAINT-LAURENT-DE-JoTRDES. Com. du dép. de la
Vienne, arr. de Montmorillon, cant. de Lussac-Ies-Châ-
teaux; 296 hab.

SAINT-LAURENT-nE-w-BARR1ERE. Corn. du dép. de
la Charente-Inférieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant.
de Tonnay-Boutonne; 136 flab.

SAI NT-LA URENT-nE-Ln-CA BRERrssE. Com. duxlép de
l'Aude, arr. de Narbonne, cant. de Durban; 1.044 hab.
Fabrique de briques fines.

SAINT-LAURENT-DE-LA-COTE. Com. du dép. de la Sa-
voie, arr. et cant. de Moutiers; 232 hab.

SA I NT.L AU RENT-DE-L'AIN, ouSAINT-LAURENT-r.az-
MAcON. Com, du dép. de l'Ain, arr. de Bourg, cant. de

1346-le-Châtel ; 4.661 hab. Commerce important de sa-
laisons. Construction de bateaux et fabriques de cordages.

SAI NT-LAU RENT-nE.-LA-PLAINE. Com. du dép. de
Maine-et-Loire, arr. de Cholet, cant. de Saint-Florent-le-
Vieil; 4.038 hab. Chapelle de Notre-Dame de la Plaine,
lieu de pèlerinage.

SAINT-LAURENT-na-LA-PnÉE. Corn. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. et cant. (S.) de Rochefort;
831 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ftat. Eglise des xle

-xve siècles. Dolmens dits les Pierres couvertes de
Charras.

SAINT-LAURENT nE LA SALANQUE (de Salagrea, de
sal, sel). Com, du dép. des Pyrénées-Orientales, cant.
de Rivesaltes, arr. de Perpignan, sur la rive gauche de
l'Agly ; 4.43'1. hab. Elle est une des huit communes de la
Satangque, région comprise entre la Méditerranée, l'étang
de Salses, la route nationale n° 9 et la Tet. S'est appelée
Sentinelle-de-l'Agly à l'époque révolutionnaire. La pro-
duction du sol est surtout viticole ; salines, pêches, cé-
réales. A 4 kil., au N.-E. de Saint-Laurent, se trouve le
petit port de pêche duBarearès, avec bains de mer.

SAINT-LAURENT-nE-LA-SALLE. Com. du dép. de la
Vendée, arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de L'Hermenault;
783 hab.

SAI NT-LA URENT-na-Lra. Com. du dép. d'Indre-et-
Loire, arr. de Tours, cant. de Château-la-Vallière ; 428 hab.

SAINT-LAURENT-DE-MÉnoc. Ch.-1. de cant. du dép.
de la Gironde, are, de Lesparre, dans une région très boi-
sée du Médoc; stat. du chem. de fer de Bordeaux au
Verdon, 3.028 hab. Trois sources minérales. Vignobles
réputés (celui de la Tour-Carnet, dont le château appar-
tenait au xve s. 1 un seigneur de la famille de Foix).

SAINT-LAURENT-nE-Munc. Coma du dep. de l'Isère,
arr. de Vienne, cant. d'Heyrieux • 4.006 hab.

SAINT-LAURENT-na-Munar. Com. du dép, de la
Lozère, arr. et cant. de Marvejols; 597 hab.

S A I NT-LAU RENT-iES :Annnrs. Com. du dép. du Gard,
arr. d'Uzès, cant. de Roquemaure ; 691 hab. Restes
d'anciens remparts. Eglise fortifiée (All°-xv e s.).

SAINT-LAURENT-DES-AuTCrs. Com. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. de Cholet, cant. de Champtoçeaux ;
4.360 hab.

SAINT-LAURENT-DES-BATONS. Corn. du dép. de la
Dordogne, arr. de Bergerac, cant. de Saint-Alvère ;
524 hab.

SAINT-LAURENT-DES-Bons. Corn. du dép. de l'Eure,
arr. d'Evreux, cant. de Saint-André-de-l'Eure; 100 hab.

SAINT-LAURENT-Drs-Bols. Com. du dép. de Loir-et-
Cher, arr. de Blois, cant. deMarchenoir; 574 hab.

SAINT-LAURENT-iEs-Connas. Corn. du dép. de la
Charente, arr. de Barbezieux, cant. de Brossac; 264 bah,

SAINT-LAURENT-Drs-Comas. Com. du dép, de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Castillon; 448 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans. Vignobles classés parmi
les deuxièmes crus de Saint-Emilion.

SAINT-LAURENT-DES-EAUx. Com. du dép. de Loir-et-
Cher, arr. de Blois. cant. de Bracieux ; 4.422 hab.

SAINT-LAURENT-iEs-Hochas. Com. du dép. de la
Dordogne, arr. de Ribérac, cant. de Mussidan;1.149 hab.
A 2 kil. S., sur l'Isle, hameau de Bénévent, bastide créée
en 4270 et appartenant aux Talleyrand.

SAINT-LAURENT-nus-Monvicas. Com. du dép. de la
Mayenne, arr. de Château-Gontier, cant. de Bjerné ;
466 hab. Ancien château de Noirieux.

BIBL.: André JOUBERT, le Chateau seigneurial de Saint
Laurent-des-Mortiers; Mamers, 1881, in-S.

SAINT-LAURENT-iEs-VIGNES. Com. du dép. de la
Dordogne, arr. et cant. de Bergerac; 422 hab.

SAI NT-LA URE NT-nE-TERREGATTE. Com. du dép. de
la Manche, arr. d'Avranches, cant. de Saint-James ;
1.006 hab.

SAINT-LAURENT-DE-TRÊVES. Com. du dép. de la
Lozère, arr. et cant. de Florac; 350 hab. Débris de la
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villa de Trévidon, résidence du préfet des gaules, Ton-
nantius Ferreolus, qui organisa la résistance à Attila.

SAINT-LAURENT-nE-VAUx. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Lyon, cant. de Vaugneray; 107 hab.

SAINT-LAURENT-nE VErREs. Com. du dép. de la Lo-
zère, arr. de Marvejols, cant. de Fournels; 471 hab.

SAINT-LAURENT-D'Orxo.. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Villefranche, cant. du Bois-d'Oingt; 795 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAINT-LAURENT-D'OLT. Corn. du dép. de I'Aveyron,
arr. de Millau, cant. de Campagnac ; 1.771 hab. Stat. du
chem. de fer du Midi. Le cardinal Lavigerie y a fondé un
séminaire arabe qui forme des prêtres pour l'Algérie, la
Tunisie et les missions africaines.

SAINT-LAURENT-nu-Bois. Corn. du dép. de la Gironde,
arr. de La Réole, cant. de Saint-Macaire; 2.283 hab.

SAINT-LAURENT-DU-Caos. Com. du dép. des Hautes-
Alpes, arr. de Gap, cant. de Saint-Bonnet; 903 hab.

SAINT-LAURENT-nu-JURA ou SAI NT-LA URENT-nu-
CLAIRvAUx. Ch.-1. de cant. du dép. du Jura, arr. de
Saint-Claude; 1.475 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon,
terminus de la ligne venant d'Andelot. Horlogerie. Fa-
brique de fromages de gruyère. Belles ruines d'une égli'e
(xIIe-xvne s.) et d'une importante abbaye bénédictine
fondée au me siècle.

SAINT-LAURENT-nu-MANOIR. Corn. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Périgueux, cant. de Saint-Pierre-de-Chi-
gnac; 453 hab. Source minérale de Fontaine-Cordelière,
exploitée sous les Romains.

SAINT-LAURENT nu-l%IoNT. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Lisieux, cant. de Mézidon; 141 hab.

SAI N T-LAU R ENT-nu-MoTTAY. Com. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. de Cholet, cant. de Saint-Florent-le-Vieil ;
1.003 hab.

SAINT-LAURENT-nu-PATE. Corn. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Privas, cant. de La Vaulte-sur-Rhône ;
4.325 hab. Filature de soie, minoterie.

SAINT-LAURENT-nu-PLAN. Com. du dép. de la
Gironde, arr. de La Réole, cant. de Saint-Macaire ;
11.7 hab.

SAINT-LAURENT-nu-Pen. Ch.-1. de cant. du dép.
de l'Isère, arr. de Grenoble; 2.627 hab. Au pied de la
Grande-Chartreuse, sur le Guiers Mort ; exploitation de
pierres à ciment. Fabrique importante de vannerie, fa-
brique d'outils, distillerie. A 2 kil. N.-0., village de Vil-
lette, avec carrières de marbre rose. A 2 kil. en amont,
Fourvoirie oh se fabrique la liqueur de la Grande-Char-
treuse. Au S., couvent de Curière, infirmerie des Char-
treux, avec institution de sourds-muets.

SAI NT-LA U R E NT–DU–TENCEMENT. Com. du dép. de
l'Eure, arr. de Bernay, cant. de Broglie; 86 hab.

SAINT-LAURENT-nu-VAR. Com. du dép. des Alpes-
Maritimes, arr. de Grasse, cant. de Cagnes; 1.366 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAINT-LAURENT-Ex-BEAUmoNT. Com. du dép. de
l'Isère, arr. de Grenoble, cant. de Corps ; 668 hab.

SAI NT- LAUREN T–EN-BRroNNArs (Sanctus Laurentius
Briennensis). Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Charolles, cant. de La Clayette; 994 hab. Moulin, tui-
lerie, four à chaux. Le choeur et le clocher de l'église sont
de l'époque romane (mon. hist.). Ancien prieuré. La terre
faisait partie jadis de la baronnie de La Clayette.

SA 1 NT-LA URENT-Ex-CAUx. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Doudeville ; 890 hab.
Belle croix de cimetière (xvle s.).

SAINT-LAURENT-EN-GATINES. Corn. du dép. d'Indre-
et-Loire, arr. de Tours, cant. de Chéteaurenault;
841 hab.

SAINT-LAURENT-EN-Rormrs. Corn. da dép. de la
Drôme, arr. de Valence, cant. de Saint-Jean-en-Royans;
4.422 hab. Etablissement de sourds-muets (filles et gar-
çons). Moulinage de la soie.

SA  NT-LA URENT-ET-BENox. Ch.-1. de cant. du dép. de
la Gironde, arr. de Lesparre; 3.028 hab.

SAINT-LAUR ENT-LA-CoNcuE. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Montbrison, cant. de Feurs; 562 hab.

SAI NT- LAUREN T–LA-GAriNE. Com. du dép. d'Eure-
et-Loir, arr. de Dreux, cant. de Nogent-le-Roi; 350 hab.

SAINT-LAURENT-LA-RocuE. Com. du dép. du Jura,
arr. de Lons-le-Saunier, cant. de Beaufort; 419 hab.
Vins recherchés. Sites pittoresques. Eglise dune siècle.
Un des principaux châteaux de la Franche-Comté y a
existé, mais il fut démantelé par ordre de Louis XI et
détruit en 1668, sous Louis %[V.

SAINT-LAURENT-LA-VEaxinE. Com. du dép. du Gard,.
arr. d'Uzès, cant. de Lussan; 459 hab. Houille; craie
minérale. Eglise du XVe et clocher du xII° siècle.

SAINT-LAURENT-LE-Mima. Com. du dép. du Gard,
arr. du Vigan, cant. de Surnène; 1.228 hab. Exploitation
de minerais de zinc et de plomb argentifère (au xiie s.
mine d'or et d'argent). Grotte d'Anjeau.

SAINT-LAURENT-Lus-BAINs. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Largentière, cant. de Saint-Etienne-de-
Ludgarès`; 697 hab. Eau minérale carbonatée, sulfatée et
chlorurée sodique, à faible minéralisation, employée dans
le traitement des rhumatismes, névralgies, paralysies.

SAINT-LAURENT-Lus-EcLIsEs. Com. du dép. de la
Haute-Vienne, arr. de Limoges, cant. d'Ambazac
4.539 hab.

SAINT-LAURENT-LEs-Touas. Com. du dép. du Lot,
arr. de Figeac, tant. de Saint-Céré ; 478 hab. Sur le
sommet d'une colline dominant la Bave (alt. 250 m.),
deux donjons rectangulaires à contreforts du xii e siècle.

SAINT-LAURENT-RocIIEFORT Ou EN SOLORE (Sanc-
tus Laurentius in, Solodro, sanctus Laurentius suU-
tusRupemfortem; vulg. Saint–Lurent). Corn. du dép.
de la Loire, arr. de Montbrison, cant. de Boën; 781 hab.
An centre du territoire de rager Solobrensis, dont le
nom subsiste encore dans celui du château en ruines de So-
lore; fut possédé par la famille de Rochefort jusque vers
la fin du xive siècle, puis passa aux mains des Talaru-
Chalmazel et des d'Urfé; acquise ensuite par les de Si-
miane, la seigneurie fut vendue à la fin de l'ancien ré-
gime aux Montagne de Poncins. 	 M. DUMOULIN.

SAINT-LAURENT-sous-CornoN. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Privas, cant. de Villeneuve-de-Berg ;
458 hab.

SAI NT-LA URENT-sua-GoRRE. Clr.1. de cant. du dép.
de la Haute-Vienne, arr. de Rochechouart; 2.680 hab.

SAINT-LAURENT-sun-Mun. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Périgueux, cant. de Trévières; 239 hab.
Eglise des xue et mie s. Bains de mer.

SAINT-LAURENT-sun-Sàvnu. Com. du dép. de la
Vendée, arr. de La Roche-sur-Von, cant. de Mortagne;
2.906 hab.

SAINT-LAURENT (CORNEILLE DE), poète beige (Y. COR-
NEILLE DE SAINT–LAURENT).

SAI NT-LAU R ENT, auteur dramatique français (V. NOII-

DRRT [De]).
SAINT-LAURENT (Henri-Léonard GRIMARD DE), écri-

vain d'art français (V. GRIMOUARD).

SAINT-LAURENT (Comte de), archéologue français
(V. BAYE [Baron de.

SAINT-LAURS. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Niort, cant. de Coulonges-sur-l'Autize; 1.228 hab.
Stat. du Chem. de fer de.l'Etat. Houille; fabr. de chaux
pour l'apiculture.

SAINT-LAZARE DE JÊRUSALEII (Ordre hospitalier et
militaire de). Cet ordre prit naissance en Palestine à la fin
du ne siècle. Comme les autres ordres hospitaliers et mi-
litaires, il était destiné à secourir et à protéger les chré-
tiens en Orient. Plus spécialement, il avait la mission de
soigner Ies lépreux. On a prétendu, à tort, que le grand
maitre devait lui-même être un lépreux et que, la lèpre
tendant à disparaltre, Innocent IV dut abolir cette condi-
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tinn. Mais il ent été impossible à un homme atteint de
cette maladie hideuse et si redoutée d'être un grand et
puissant personnage, et l'authenticité de la bulle dont il
s'agit est justement contestée. Louis VII, à son retour de
la croisade, ramena en France une partie des chevaliers
de Saint-Lazare et leur fit don, en 1154, do château de
Boigny, près d'Orléans. Le reste de l'ordre vint aussi en
France, en 4234, avec Louis IY qui les avait hautement
appréciés en Orient. Il leur confia la garde de la ville
d'Aigues-Mortes et, plus tard, leur donna une maison à
Paris, près de l'église Saint-Jacques-la-Boucherie. Ce fut
vers la même époque qu'ils quittèrent la règle de Saint-
Basile pour celle de Saint-Augustin. L'ordre se répandit
de France en Europe, et ses richesses ne tardèrent pas à
devenir considérables. Au rav e siècle, il possédait trois cents
établissements. Il semblerait qu'il eut à redouter le sort
de l'ordre du Temple après l'abolition de celui-ci. Il fut
mémo supprimé en 4490, par Innocent VIII, bien qu'il
ait continué à subsister en France. Puis il fut rétabli en
4565 par Pie Iv, qui lui rendit ses anciens privilèges.
Mais peu après, en 1608, il fut réuni, en France, à l'ordre
de Notre-Dame du Mont-Carmel, avec lequel il disparut
en 4789, et, en Savoie, à l'ordre de Saint-Maurice. C'est
sous cette seule forme qu'il existe encore aujourd'hui au
roi aume d'Italie. La croix d'or émaille de sinople à huit
pointes était, en France, anglée de quatre fleurs de lis
d'or. Ruban vert. 	 V. d'A.

BIBI..: Eugene V'IGVAT, les Lépreux et les Chevaliers de
Saint-Lazare de Jérusalem et de N.-D. du Mont-Carmel;
Orléans, 1881, in-8. — Mémoires en forme d'abrégé histo-
rique de l'institution, progrès et privilèges de l'ordre royal
des chevaliers hospitaliers de N.-D. du Mont-Carmel et de
Saint-Lazare de Jérusalem. Seconde édition revue et aug-
mentée par le P. Toussainct de SAINT-Luc; Paris, 1666.
in-12. — GAUTIER DE SIBERT, Histoire des ordres royaux
hospitaliers-militaires de N. D. du Mont-Carmel et de Saint-
Lazare de Jérusalem; Paris, 1772, in-1. — Code des lois,
statuts et règlements des ordres royaux, militaires et hos-
pitaliers de Saint-Lazare de Jérusalem et de N.-D. du
Mont-Carmel ; Paris, 1783, in-4.

SAI NT-LAZARE (Prison de). Située rue du Faubourg-
Saint-Denis, 407, à Paris, c'était jadis, ainsi que son
nom l'indique, une léproserie, construite à la fin du
ale siècle ou au commencement du mie, sur l'emplacement
d'une vieille basilique dédiée à saint Laurent. Les rois la
dotèrent de nombreux privilèges. Louis le Gros, notam-
ment, établit en sa faveur la foire de Saint-Ladre, qui se
tenait devant l'hôpital, à la Toussaint, et elle devint ainsi
rapidement, avec son vaste enclos, qui rejoignait le fau-
bourg Poissonnière, l'une des plus importantes de la
région parisienne. En 1147, au moment de son départ
pour la croisade, Louis VII la visita en allant prendre à
Saint-Denis l'oriflamme ; Philippe le Hardi y tit, à son
tour, sa première halte lorsqu'il sortit de Paris, pieds
nus, portant sur ses épaules, de Notre-Dame à Saint-
Denis, le cercueil de saint Louis, et une tour à quatre
faces, de style gothique, surmontée d'une croix et ornée
des statues de saint Louis, de Philippe III, du comte de
Nevers et du comte de Clermont, fut élevée devant la
porte pour commémorer cet événement : elle a subsisté
jusqu'à la Révolution. A partir de 1545 et jusqu'au
xvue siècle, la léproserie fut desservie par des chanoines
réguliers de Saint-Victor qui s'y établirent et, en 1632,
la lèpre ayant à peu près complètement disparu de nos
contrées, son prieur, André Le Bon, la céda à saint Vin-
cent de Paul, qui y installa, sous le nom de congrégation
de Saint-Lazare, un couvent de prêtres de la mission, et
qui y mourut. Ses successeurs négligèrent son oeuvre et,
à la fin du xvne siècle, une partie da couvent fut trans-
formée en maison de correction pour les jeunes gens « de
moeurs déréglées », dont les familles avaient obtenu la
claustration par lettre de cachet, et pour les prêtres « insu-
bordonnés ». Le 13 juil. 1789, le peuple de Paris affamé
pilla les nombreux approvisionnements qu'y recelaient les
lazaristes et délivra, du même coup, les quarante prison-
niers qui s'y trouvaient enfermés. Quatre ans après, la

Terreur en fit l'une des salles d'attente de la guillotine ;
André Chénier et Antoine loucher y vécurent leurs der-
nières années, et le tableau célèbre de Muller, l'Appel des
condamnés, représente l'une des salles du rez-de-chaussée
de la lugubre geôle. Morcelés et vendus en détail comme
biens nationaux, les immenses terrains du couvent se cou-
vrirent, après la Révolution, de constructions. Quant aux
bâtiments, le Consulat leur conserva leur dernière affec-
tation, celle de prison, mais le sexe des prisonniers
changea, et, tout récemment encore, Saint-Lazare était
une maison d'arrêt et de correction oa l'on enfermait,
outre les prostituées, toutes autres femmes ou jeunes
filles prévenues ou condamnées à des peines relativement
courtes. Des quartiers distincts recevaient ces dernières,
et une partie spéciale était réservée aux filles insoumises
atteintes de maladies contagieuses, détenues administra-
tivement ou envoyées par le dispensaire (V. PROSTITUTION).

Actuellement, les jeunes filles, mises, pour des motifs
divers, en état d'arrestation, sont provisoirement enfer-
mées à la Conciergerie, en attendant qu'il soit statué sur
leur sort, puis dirigées, s'il y a lieu, sur la prison de
Nanterre. Les femmes condamnées sont placées, suivant
la durée de leur peine, dans la prison cellulaire contiguê
au dépôt de mendicité de Nanterre ou dans un quartier
spécial de la maison centrale de Doullens. Il ne reste donc
plus à Saint-Lazare, en dehors de prévenues qui y occupent
un quartier isolé, que des femmes de mauvaises moeurs.
Les bâtiments, demeurés tels qu'ils étaient au xvue siècle,
comprennent cinq corps de logis, aux murs décrépits et à
l'aspect sinistre, qui entourent trois grandes cours inté-
rieures plantées d'arbres; 4.200 détenues peuvent y
trouver place. Elles vivent en commun dans de grands
dortoirs et portent un uniforme spécial. Les malades
occupent 24 vastes salles d'infirmerie. Trois chirurgiens et
quatre médecins nommés au concours sont attachés à l'éta-
blissement. La surveillance est confiée à des soeurs de
Marie-Joseph.

SAINT-LAZARE. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
de Sarlat, cant. de Terrasson; 563 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Etat. Grotte de Badejol.

SAI NT-LÉGER (Sport) (V. COURSE, t. XIII, p. 133).
SAINT-LÉGER. Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr.

de Gap, cant. de Saint-Bonnet; 247 hab.
SAINT-LÉGER. Com. du dép. des Alpes-Maritimes, arr._

et cant. de Puget-Théniers ; 116 hab.
SAINT-LÉGER. Com. du dép. de la Charente, arr.

d'Angoulême, cant. de Blanzac; 177 hab.
SAINT-LÉGER. Com. du dép. de la Charente-Infé-

rieure, arr. de Saintes, cant. de Pons ; 583 hab.
SAINT-LÉGER. Com. du dép. de la Gironde, arr. de

Bazas, cant. de Saint-Symphorien; 392 hab. Sources
ferrugineuses. A 2 kil. N.-E., ruines féodales de Castel-
nau-de-Cernès.

SAINT-LÉGER. Corn. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Saint-Malo, cant. de Combourg; 483 hab.

SAINT-LÉGER. Corn. du dép. de la Loire-Inférieure,
arr. de Nantes, cant. de Bouaye; 518 hab.

SAINT-LÉGER. Coin. du dép. deLot-et-Garonne, arr.
de Nérac, cant. de Damazan ; 324 hab. Château de Lon-
gueville on mourut (1621) le connétable de Luynes.

SAINT-LEGER. Com. du dép. de la Manche, arr.
d'Avranches, cant. de La Haye-Pesnel ; 131 hab.

SAINT-LÉGER. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de
Laval, cant. de Sainte-Suzanne ; 503 hab.

SAI NT-LEGER. Cent. (lu dép. du Pas-de-Calais, arr.
d'Arras, cant. de Croisilles; i$4 hab.

SAINT-LÉGER. Corn. du dép. de la Savoie, arr. de
Saint-Jean-de-Maurienne, cant. d'Aiguebelle; 486 hab.

SAINT-LÉGER. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Coulommiers, cant. de Robais; 233 hab.

SAINT-LÉGER. Com, du dép. de Vaucluse, arr.
d'Orange, cant. de Malaucène; 118 hab.
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SAINT-LÉGER-Aux-Rois. Corn. du dép. de l'Oise, arr.
de Compiègne, cant. de Ribécourt; 568 hab. Fabr. de
jouets d'enfants. Intéressante église du xie s.

SAINT-LÉGER-Aux-Bols. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Neufchâtel, cant. de Blangy; 590 hab.
Église gothique (xvre s.). Tour féodale des Mailly (xve s.).

SAINT-L ÉGER-BRrnERErx. Com. du dép. de la Creuse,
arr. de Guéret, cant. de La Souterraine; 385 hab.

SAINT- LÉGER -DE -ForcERET. Com. du dép. de la
Nièvre, arr. et cant. de Château-Chinon; 4.368 hab.

SAINT- LÉGER-na-Fouxcaas. Com. du dép. de la
Côte-d'Or, arr. de Semur-en-Auxois, cant. de Saulieu;
950 hab,

SAI NT- LÉGER-DE-MQNrBRILLArs, Com. du dép. de la
Vienne, arr. de Loudun, cant. des Trois-Moûtiers; 773
hab. Stat. du chem. de fer de PEtat, Eglise romane
(flèche du xiie s,). Allée couverte.

SAINT-LÉGER-nE- MONTBRUN. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Bressuire, cant. de Thouars; 922 hab.

SAINT-LEGER-os-Pavas. Com, du dép. de la Lozère,
arr. et cant. de Marvejols; 6 .1 .1 hab. Mines argentifères.
Ruines du château de Peyre pris par le duc de Joyeuse
aux calvinistes en 1586.

SAINT-LÉGER-nE-R(TEs. Corn. du dép. de l'Eure, arr.
et cant. de Bernay; 347 hab.

SAINT-LÉGER-nEs-.Aurâss.-Com. du dép. d'Eure-et-
Loir, arr. de Chartres, cant. d'Anneau; 372 hab.

SAINT-LÉGER-DES-Bois. Corn. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. d'Angers, cant. de Saint-Georges-sur-Loire;
622 hab.

SAINT-LÉGER-nss-Bauvn,REs. Com. du dép. de l'Al-
lier, arr. de Lapalisse, cant. du Donjon; 562 hab.

SAINT. LEGE R-nES-VIGNES. Com. du dép. de la Nièvre,
arr. de Nevers, cant. de Decize; 1.845 hab. Importante
verrerie à bouteilles dite de Decize. Gisements de plâtre
et de kaolin

SAINT-LÉGER-nE-VIGNAGUE. Com. du dép, de la Gi-
ronde, arr. de La Réole, cant. de Sauveterre-de-Guyenne;
455 hab.

SAINT-LÉGER-no-Bois. Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. d'Autun, cant. d'Epinac; 4.042 hab.

SAINT-LEGER-Dur.osa. Com. du dép. du Calvados,
arr. de Pont-l'Evôque, cant, de Dozulé; 197 hab.

SAINT-LÉGER-nu-Belin-Drais, Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Baraka]. ;
4.339 hab. Fabr. de produits chimiques et pharmaceu-
tiques, Filature de coton. Ruines d'un château bâti par
Rollon. Eglise du xvi e siècle.

BIBL.: ROUSSIGNOL, Notice sur Saint-Lever-dit-Baurg
-Denis; Rouen, 18b9, in-8.

SAINT-LÉGE R -nu-GENNETEY. Com. du dép. del'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Bourgtheroulde; 88 hab.

SAINT-LEGER-nu-MALZrsI. Corn. du dép. de 14 Lozère,
arr. de Marvejols, cant. du Malzieu-Ville; 558 hab.

SAINT-LÉGER-EN-BRAv. Com. du dép. de l'Oise, arr.
de Beauvais, cant. d'Auneuil; 227 hab. Stat. du chem.
de fer du Nord.

SAINT-LÉGER-EN-YVELINES. Com. du dép. de Seine-
et-Oise, arr. et cant. de Rambouillet; 691 hab. Dolmen
de la Pierre Ardroue. L'origine de cette localité est une
maison de chasse des rois mérovingiens, puis un château
fort.

SAINT-LÉGER-LA-MONTAGNE. Com. du dép. de la
Haute-Vienne, arr. de Limoges , cant. de Laurière;
4.129 hab. A 2 kil. S.-S.-E., village de Sauvagnae avec
son église des mie et xve s., qui est un but de pèlerinage.

SAINT- LEG ER-LE-GUta grOrs.Com. dudép, de la Creuse,
arr. de Guéret, cant. de Saint-Vaury; 599 hab.

SAINT-LÉGE R -LE-AAUVRE. Com. du dép. de la Somme,
arr. d'Amiens, eant. d'Oisemont; 62 hab.

SAINT-LÉGER-aE-PETir. Com. du dép. du Cher, arr.
de Sancerre, cant. de SSancergues; 698 hab.

02

SAI NT-LEGER-Lis-AuTHIES. Corn. du dép. de la Somme,
arr. de Doullens, cant. d'Acheux; 167 bah.

SAINT-LÉGER-LÈS-Douma. Com. du dép. dela Somme,
arr. de Doullens, cant. de Domart; 1.716 hab, Stat. du
chem. de fer du Nord.

SAINT-LÉGER-LES-mELLE. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. et cant. de Melle; 816 hab. 	 -

SAINT-LÉGER-Los-PARAr. Com. du dép. de Saône-et,
Loire, arr. de Charolles, cant. de Paray-le-Monial ;
313 bah.

SAINT-LEGER-MACNAZErx. Coma du dép. de la Haute-
Vienne, arr. deBellac, cant. deMagnac-Laval; 4.86/hab.

SAINT-LÉGER-rR s-TeorEs. Corn. du dép. de l'Aube,
arr. de Troyes, cant. de Bouilly; 268 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Est.

SAINT-LEGER--sous-BEuvaa (Sanctus Leadegarius
sub Bil racto). Ch.-1. de cant. du dép. de Saône-et,
Loire, arr. d'Autun ; 4.788 hab. Moulins. Découvertes
d'antiquités romaines. Nombreux fiefs : Corlon, Lavaux,
La Routière, Le Vivier, Mollet, Montaugé, etc. Le mont
Beuvray (V. BIBRACTE) domine le village.

SAINT-LÉGER-sous-BRIENNE. Com. du dép. de l'Aube,
arr. de Bar-sur-Aube, cant. de Brienne-le-Château;
313 hab.

SAINT-LEGER sous-CuoLET. Com. du dép. de Maine-,
et-Loire, arr. de Cholet, cant. de Beaupreau; 620 hab.

SAINT- LÉG ER-sous-LA-BussrèRE. Com. du dép.. de
Saône-et-Loire, arr. de Mâcon, cant. de Tramayes i
592 hah,

SAINT-LEGER-sous-Maurois, Corn. du dép. de l'Aube.
arr. d'Arcis-sur-Aube, cant. de Chavanges; 179 hab.

SAI NT-LEGER-suR-Bonasvrr.Li, Cam;. du dép. del'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Beuzeville; 440 hab..

SAI NT-LÉ G ER-SUR-DUEUNE (Sanctus Leodegarius ac(
Dehunam). Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr, de Cha-
lon-sur-Saône, cant. de Chagny, sur la Dheune et le ca-
nal du Centre; 2.162 hab. Station de chem. de fer de la
ligne de Nevers à Chagny. Carrières de pierre. Moulins,
tuileries, plâtreries, fours à chaux, scierie. Traces de voie
romaine. Eglise de différents stylos (flèche ancienne en
pierre; triptyque de 1552 à l'intérieur). Ce bourg a été
chef-lieu de canton pendant la Révolution. 	 Lax.

SAINT-LEGER-suR-SARTEE. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Alençon, cant. du Môle -sur-Sarthe ; 400 hab.

SA I NT-LEGER-Tainv. Com. du dép, de la Côte-d'Or,
arr. de Dijo , cant. de Pontailler-sur-Saône; 445 hab,

SAINT-LEGER-VAUBArr On DE-FOUCAERET. COm, du
dép, de Mienne, arr. d'Avallon, cant. de Quarré-les-
Tombes, sur une colline dominant le cours du Trinquelin;
1.276 hab. Eglise : choeur du xv e siècle; nef et tour
reconstruites en 4856. Lieu de naissance de Vauban, dont
on voit encore la maison, défigurée.

SAINT-.LÉOMER. Corn. du dép. de la Vienne, arr. de
Montmorillon, cant. de La Trimouille ; 541 hab.

SAINT-LÉON. Cor. du dép. de l'Allier, arr. de La-
palisse, cant, de Jaligny ; 4.426 hab.

SAINT-LÉON. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Sarlat, cant. de Montignac ; 700 hab.

SAINT-LÉON. Corn. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Villefranche, cant, de Nailloux ; 967 hab.

SAINT-LÉON. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
Bordeaux, cant. de Créon; 170 hab.

SAINT-LÉON. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr.
de Nérac, cant. de Damazan; 371 hab. -

SAINT-LÉO N-n'IssrGEAC. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Bergerac, cant. d'Issigeac ; 263 hab.

SAINT-LEON-sun-L'IsLE. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Périgueux, cant. de Saint-Astier; 897 hab.

SAINT-LÉON (Charles-Victor-Arthur Mrcu rn, dit), cho-
régraphe et musicien français, né à Paris en 1821, mort
dans la môme ville en 1870. Cet artiste, après avoir fait
en France son éducation chorégraphique, fut attaché en
qualité de danseur et demattre de ballet à plusieurs théâtres
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étrangers. Il fit notamment k Londres un long séjour oh
sa réputation commença à se répandre. Ce fut là qu'il
épousa la célèbre danseuse Fanny Cerrito. Peu de temps
après, en 1846, il créait à l'Opéra de Paris, avec elle, le
ballet des Filles de marbre dont il était l'auteur pour
la partie chorégraphique. I1 fit encore plusieus autres
créations importantes sur la même scène et voyagea à di-
verses reprises à l'étranger, notamment en Allemagne, oh
il fit apprécier, en outre, son talent de violoniste qui, sans
être très classique, n'en était pas moins réel. Il prit quel-
que temps, en 1833, la direction de la danse au théâtre
royal de Lisbonne. Puis de retour à Paris, il partagea
désormais son temps entre l'Opéra et les théâtres impé-
riaux de Saint-Pétersbourg auxquels il donnait tous ses
soins et sur lesquels il a fait représenter la majeure part
de ses créations ingénieuses. Outre son talent personnel
de danseur, il a excellé en effet dans la composition des
pas de ballet qu'il a contribué à rendre moins solennels
peut-être, mais plus vivants et plus pittoresques qu'ils
ne l'étaient avant lui.	 H. Q.

SAINT-LÉONARD. Com. du dép. du Gers, arr. de
Lectoure, cant. de Saint-Clac; 381 hab.

SAINT-LÉONARD. Corn. du dép. de Loir-et-Cher,
arr. de BIois, cant. de Marchenoir; 1.111 hab.

SAINT-LÉONARD. Com. du dép. de la Marne, arr. et
cant. (3e) de Reims; 63 hab.

SAINT- LÉONARD. Com. du dép. de l'Oise, arr. et _

cant. de Senlis; 547 hab.
SAINT-LÉONARD. Com. du dép. du Pas-de-Calais,

arr. de Boulogne, cant. de Samer; 305 hab.
SAINT- LÉONARD. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. du Havre, cant. de Fécamp; 978 hab.
SAINT-LÉONARD. Com. du dép. des Vosges, arr.

de Saint-Dié, cant. de Fraize, vallée super. de la Meurthe ;
4.142 hab. Stat. sur la voie ferrée de Saint-Dié à Fraize
avec embranchement sur Laveline. Centre d'industrie co-
tonnière, ancien bailliage de Saint-Dié.

SAINT-LÉONARD-nE-NoaLkT. Ch.-1. de cant. du dép.
de la Haute-Vienne, arr. de Limoges, sur la rive droite
de la Vienne et le chemin de fer de Limoges à Clermont ;
5.630 hab. L'industrie de la tannerie exercée depuis le
xnie siècle subsiste toujours; celle de la chaudronnerie,
non moins ancienne, est complètement tombée ; celle du
papier de paille est représentée par le moulin de Farebout.
Des deux manufactures de porcelaine qu'a possédées cette
ville, il n'en subsiste qu'une. Eglise romane du xle siècle
(mon. hist.), avec quelques parties du xne et du xiie;
les stalles sont du xve siècle; le chœur a été restauré en
1603 ; le clocher si remarquable l'a été de nos jours.
Pont du nue siècle, maisons des xiag et xive siècles. D'un
donjon appelé le château de Noblat, mentionné dès le
xie siècle et qui fut souvent assiégé au cours du moyen
âge, il ne subsiste que les ruines. Des églises Notre-Dame,
Saint-Etienne et Saint-Michel, il n'y a plus trace. L'église
de Pont-de-Noblat date de notre siècle. L'hôpital, fondé en
1191, reconstruit en 4695, subsiste toujours_ Une mala-
drerie, qui remontait peut-étre au xne siècle, existait en-
core au commencement du xvne. Les récollets s'établi-
rent à Saint-Léonard en 1594, Ies Filles de Notre-Dame
en 1652, les pénitents bleus, blancs et feuille-morte dans
le premier tiers du xvlie siècle. Il s'est tenu A Saint-
Léonard, en 1290, un concile provincial présidé par l'ar-
chevêque de Bourges. Les Etats provinciaux du Haut-
Limousin s'y réunirent en 1428 (2) et 1441. En 1634,
Saint-Léonard devint le siège d'une petite sénéchaussée
bientôt supprimée, et en 1790, le chef-lieu d'un district du
département.

Cette localité appelée d'abord Noblac (Nobiliacum) s'est
développée autour du tombeau de saint Léonard"(vi e s.),
dont elle a fini par porter le nom. Depuis le vrai e siècle
au' moins, ce tombeau devint un lieu de pèlerinage très
fréquenté, sous la garde d'un prieuré de chanoines régu-
liers (me s.), qui devint chapitre de chanoines séculiers

en 1691. A partir du xi° siècle sinon plus tôt, l'évêque
de Limoges en fut le principal seigneur. Mais les Brun,
les Noblat, les Vigier, les Royère, les Marchés exercèrent
aussi sur quelques parties de la ville des droits de sei-
gneurie que les évêques de Limoges rachetèrent presque
tous au cours des Mite et xiv° siècles. -

Entouré d'une enceinte à six portes construite vers la.
fin du xne siècle, Saint-Léonard a joué un rôle assez im-
portant dans l'histoire politique et militaire du Limousin.
Les bourgeois du lieu, enrichis par le commerce, s'étaient
donné, dans la seconde moitié du xne siècle, une organisa-
tion municipale que l'évêque fut bien obligé de reconnalIre.
Tout comme à Limoges, leurs magistrats, appelés d'abord
prud'hommes, portèrent ensuite le nom de consuls. Au
nombre de huit, ils étaient assistés d'un conseil de ville
sur lequel on n'a que peu d'indications. Ils prêtèrent ser-
ment à la royauté pour la première fois en 1212. Outre
les attributions d'ordre militaire qu'ils possédèrent de
bonne heure, ils acquirent aussi des droits de justice qui
leur furent plus d'une fois contestés. La lutte avec l'évêque
de Limoges commença en 4226 et dura plus d'un siècle.
Elle fut marquée par divers incidents qui rendent fort
instructive l'histoire de cette commune. Les arrêts du
Parlement de Paris de 4285 et 1286 ne réussirent pas à
ramener la paix. Pour mieux avoir raison des bourgeois
insoumis, l'évêque de Limoges conclut avec Philippe le
Bel, en 1307, un traité de pariage par lequel il associait
le roi de France à tous ses droits de seigneuriesur Saint-
Léonard. Les bourgeois tentèrent de résister aux officiers
du pariage. Ils durent se soumettre au bout de quelques
années et se résigner Ala perte de leurs droits de juridic-
tion criminelle.

Sur le territoire de cette commune se voient les ruines
d'un important prieuré du xne siècle,-l'Artige, qui, ayant,
dans sa dépendance un assez grand nombre d'autres
prieurés, se disait chef d'ordre.

Saint-Léonard est la patrie de l'historien Oraux et du
chimiste Gay-Lussac auquel on a élevé un buste en
1891.	 Alf. Lenonx.

BrBL.:ANONYME, Petite Chronique du chapitre de Saint-
Léonard (1467-68), pubI. par l'abbé Lecler. — ANONYME,
Chronique moderne (1556-1601), publ. par A. Leroux. 

—ARBELLOT, Privilèges de la ville de Saint-Léonard, dans
Bull. Soc. arch. du Limousin, t. XIV. — DE VERNBILIi,
l'Eglise romane de Saint-Léonard, dans Congrès scient.
de Limoges, 1859. L. GUIBERT, la Commune de Saint-
Léonard-de-Noblat au xiii' siècle, dans Bull. Soc. arch.
du Limousin, t. XXXVII et XXXVIII.

SAI NT-LÉO N A R D-nEs-Bois. Com. du dép.. de Io. Sarthe,
arr. de Mamers, cant. de Fresnay-sur-Sarthe ; 1.212 hab.
Eglise du mine siècle. Dolmen dit le Lit de saint Léonard,
sur le bord de la Sarthe.

BIBL.: Paul DELAMOLLE, Excursions A Saint-Léonard-
des-Bois et â Saint-Cénery-le-Céré, 1847. in-12, — P. Mou-
LARD, Recherches historiques sur Saint-Léonard-des-Bois
et Saint-Paul-le-Gaultier ,1888, in-8.

SAINT-LÉONAR D-nES-PARCS. Com, du dép. de l'Orne,
arr. d'AIençon, cant. de Courtomer; 458 hab.

SAINT-LÉONARD (Angleterre) (V. HASTINGS).

SAINT-LEONARDS (Edward-Burtenshaw SUGOEN, ba-
ron de), homme d'Etat anglais, né à Westminster le
12 févr. 1781, mort le 29 janv. 1875. Fils d'un coiffeur,
il fit de bonnes études, se fit inscrire au barreau de
Londres en 1807 et gagna une réputation considérable
par la publication d'ouvrages sur les transferts de pro-
priétés : Practical treatise of the law of vendors and
purchasers of Estates (Londres, 1805, in-8) ; Practi-
cal treatise of Powers (Londres, 1808, in-8). Membre
du Parlement pour Weymouth en 1828, il s'y occupa des
lois d'affaires, devint solicitor general, en 1829. II eut
les piques les plus vives, soit à la barre, soit au Parle-
ment avec Brougham, et, après avoir échangé les méchan-
cetés les plus noires, ils finirent par s'accorder très bien.
Sugden obtint le grand sceau d'Irlande dans le ministère
de Robert Peel (1834) et de nouveau en 1841, et devint
grand chancelier le 27 févr. 1852, à la suite de l'aliène
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ment au pouvoir de lord Derby. Il fat créé à cette occa-
sion baron Saint-Léonards (ler mars). _I1 tomba avec le
ministère le 20 déc. suivant et refusa de reprendre ces
hautes fonctions en 4858. Il ne s'occupa plus que de ré-
formes législatives et fit passer des mesures excellentes,
notamment en matière de testaments et de législation des
aliénés. II rendait de véritables oracles juridiques, et à
la Chambre des lords il passait pour infaillible. Citons en-
core de lui : A series of letters to a man of Property
(Londres, 1809) ; Considerations on the rate of interest
and on redeemable annuities (1816, in-8) ; Treatise
on the law of Property (1849, in-8) ; Baronies by
tenure (1861, in-8):	 R. S.

SAINT-LÉONS. Com. du dép. de l'Aveyron, arr., de
Millau, cant. de Vezins ; 567 hab.

SAINT-LÉOPA RD! N-n'Aucx. Com. dudep. de l'Allier,
mer. de Moulins, cant. de Lurcy-Lévy; 1.075 hab.

SAINT-LÉRY.'Com. du dép. du Morbihan, arr. de
Ploërmel, cant. de Mauron ; 265 hab.

SAI NT-LE U—n'EssEnsNr (Saint-Leu-sur-Oise). Coma
du dép. del'Oise, arr. de Senlis, cant. de Creil; 4.571 hab.
Stat, du chem. de fer du. Nord. Ce lieu possédait un mo-
nastère fondé à la fin du xie siècle par Hugues, comte de
Dammartin, seigneur d'Esserent. Guy, évêque de Beau-
vais, y plaça des clunisiens. Enrichi par les comtes de

"^

Partie du cloître, à. Saint-Leu-d'Esserent.

Clermont et par les seigneurs du voisinage, le prieuré de
Saint-Leu devait avoir vingt-cinq religieux. L'église con-
ventueIle (mon. hist.), qui s'élève encore aujourd'hui ma-
jestueusement sur une terrasse au-dessus de la rivière
d'Oise, est un des édifices les plus remarquables de l'Ile-
de-France. Elle appartient à l'époque de transition sa
longueur est de 71 m., sa largeur de 21111 ,33, sa hauteur
sous voûte de 27 m. Elle se compose d'une nef de six
travées avec bas côtés, d'un choeur de trois travées et d'un
rond-point de sept travées, dont les grands arcs retom-
bent en général sur des piliers monocylindriques d'une
étonnante légèreté. Le portail est formé d'une grande ogive
romane ornée de trois rangs de zigzags; derrière ce
portail est un porche profond de 6 m., supportant une
grande salle voûtée et ornée de beaux chapiteaux sculptés,
qui servait de bibliothèque aux -moines. A droite de ce

portail est un élégant clocher à deux rangs superposés
d'arcades romanes surmontées d'une flèche_ octogone en
écailles de poisson, dont la hauteur totale est d'environ
50 . m. Parallèlement au sanctuaire s'élève, sur chaque
bas côté du choeur, une tour romane, carrée et sans flèche.
Des arcs-boutants et des contreforts soutiennent extérieu
rement les voûtes de l'édifice. Près de l'église se voient
des restes de bâtiments conventuels, une partie de cloitre
et quelques ruines- du chateau appartenant à la même
époque que l'église. De nombreuses carrières situées sur
le territoire de cette commune, dont quelques-unes ont.
plusieurs kilomètres de profondeur, on extrait la pierre à.
bâtir si connue sous le nom de pierre de Saint-Leu Une
sucrerie a été construite sur les bords del' Oise. Fabriques
de colle forte et de crics; dentelles, féculerie, etc.

SAINT-L EU-TAVERNY (Sanctus lupus juxta Taber-
niacum, de Taverneyo). Com._ du dép. de Seine-et-Oise,
arr. de Pontoise, cant. de Montmorency; 2.906 hab. Stat.
du chem. de fer du Nord. Situé non loin de la lisière
S. de la forêt de Montmorency, au pied de la colline
de Saint-Prix, ce que l'on sait de plus ancien sur ce
village est que, dès le xiie siècle, il s'y trouvait une église,
dédiée a saint Loup, évêque de Sens. Les seigneurs de
Montmorency étaient propriétaires du lien, qui passa plus
tard dans la seigneurie de la maison de Condé. Au xvine
cle, le duc d'Orléans y possédait un château, où séjour..
nèrent ses enfants et leur institutrices, Mme de Genlis ;
non loin, sur la hauteur, se dressait l'ancien chateau du
connétable Mathieu de Montmorency. Ce dernier fut dé-
moli par Louis Bonaparte, roi de Hollande, qui réunit les
deux domaines ; sa femme, la reine Hortense, devint,
après sa séparation, duchesse de Saint-Leu. Sous la se-
conde Restauration, le chateau fut acquis par le dernier
des Condé, qui, le 27 août 1830, y fut trouvé pendu à l'es-
pagnolette d'unefenetre (V. CONnÉ t. XII, p. 341). Son tom-
beau s'élève, au N. du village, sur la droite de l'avenue de
cyprès qui mène à la forêt, à l'endroit même oü le corps
du prince avait été découvert car le château, qu'il avait
légué à Mme de Feucheres, a été démoli en 1835, et le
parc morcelé. — L'église actuelle (qui remplace un mo-
nument dédie le 7 nov. 1690) a été commencée en-1852
elle n'est remarquable que .par le monument élevé au roi
Louis par le sculpteur Petitot, et par les tombes- de la
maréchale Ney, de Charles Bonaparte, de Louis Bonaparte
et de deux de ses fils. Saint-Leu-Taverny s'est appelé un
moment, sous la Révolution, Claire-Fontaine, et, pendant
le second Empire, Napoléon-Saint-Leu.

Bouc.: L'abbé LmmccuF, Hist. de la ville et de tout le dio-
cèse de Paris, éd. de 1883, t. II, pp. 67 a 72.

SAINT-LEZER. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. de Tarbes, cant. de Vie-en-Bigorre ; 347 hab.

SAINT-LEZIN. Com. du dép. de Maine-et-Loire, ;arr.

de Cholet, cant. de Chemillé; 803 liab.
SAINT-LI EUX-LAFENAssE. Com. du dép. du Tarn, arr.

d'Albi, cant. de Réalmont ; 712 hab.
SAINT-LIEUX-i.Es-LAvAui. Com. dn dép. du Tarn,

arr. et cant. de Lavant. ; 510 hab.
SAI NT-LIGUAI RE. Com. du dép. des Deux-Sèvres,

arr. et cant. (2e) de Niort • 4.124 hab. Stat.. du chem..
de fer de 1'Etat. Restes d'une abbaye bénédictine (xe s.).

SAINT-LIN. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
Parthenay, cant. de Mazières-en-Gâtine,- 566 hab.

SAINT-LIONS. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr.
de Digne, cant. de Barreme,• 112 hab.

SAINT-LIZIER. Ch.-1. de cant. du dép. de l'Ariège,
arr. de Saint-Girons, à 460 m. d'alt., sur une colline de
la rive dr. du Salat ; 4.376 hab. Asile d'aliénés (autre-
fois évêché). Papeteries et moulins à huile. lin des sites
les plus intéressants dela région des Pyrénées au point
de vue de l'archéologie; il a une enceinte gallo-romaine
parfaitement conservée (264 m. de long sur 150), flanquée
de 42 tours rondes qui constituait l'acropole de la ville.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 205 —
	

SAINT-LIMER — SALNT-LOUIS

Un donjonrectangulaire du xn e siècle la domine et repose
sur une treizième tour romaine qui n'est pas en saillie sur
l'enceinte : trois des tours supportent la façade du palais
épiscopal du Une siècle qui tient à la cathédrale Sainte-
Marie (édifice gothique du xIv e siècle avec belles boiseries
du xvnie siècle) : la salle capitulaire des chanoines est du
style roman le plus pur. L'enceinte gallo-romaine était
complétée par deux murailles qui fermaient la ville infé-
rieure, étagée sur la colline : deux tours de défense flan-
quant une porte de la ville subsistent dans les deux absides
secondaires de la cathédrale Saint-Lizier bâtie à mi-côte
du xe au xne siècle ; sur le transept s'élève une tour cré-
nelée de style toulousain (xive s.). Sainte-Marie et Saint-
Lizier ont été toutes deux cathédrales ensemble jusqu'au
xvne siècle, puis, à partir de cette date, Sainte-Marie seule
jusqu'à la révolution ; cependant Saint-Lizier est plus vaste

Cloître de Saint-Lizier.

et possédait un cloitre superbe qui est intact et dont on
admire les belles arcades romanes aurez-de-chaussée, la
galerie de briques au premier étage et les deux tombeaux
d'évêque du xIve siècle ; le trésor de l'église possède
une crosse d'ivoire et une mitre du ni e siècle et un beâu
buste en argent de 1520 sous les reliques de saint Lizier.
Pont sur le Salat avec trois arches du vu e siècle, une
inscription romaine, une inscription avignonnaise qui porte
le nom de BeIésama, déesse gauloise que l'on identifie
avec Minerve : une tour du xiie siècle qui protégeait le
moulin du seigneur s'élève près du pont. — La localité
est l'ancienneLuydunum Consorctnorurn; sous la domina-
tion rornaine.l'acropole s'appelait Austria ; le nom présent
vient du plus célèbre des évêques de la ville, Lycerius ou
Lizier, qui la sauva des Visigoths en 650 ; en 736, Ios Sar-
rasins ravagèrent la ville ; en 1130, Bernard III, comte de
Comminges en lutte avec l'évêque, ruina la ville qui fut
abandonnée par les habitants et ne s'est jamais relevée
de ce désastre ; la prospérité de Saint-Girons lui fit aussi
beaucoup de tort. Mais les évêques n'ont jamais abandonné
Saint-Lizier; le diocèse fut supprimé en 4790.

Blnt.: L. MAI'-ATJD DE BoISSE, Panorama historique de
Conserans et Saint-Lizier, 1887. — Anthyme SAINT-PAUL,
Notice historique et monumentale sur Saint-Lizier, 1863.
— Congrès archéologique de Foix, 1881.

SAINT-LIZIER-nu-PLnivré. Corn. du dép. du Gers,
arr. et cant. de Lombez; 347 hab.

SAINT-LO..Ch.-1. d'arr. du dép. de la Manche, sur
une colline rocheuse qui domine la rive dr. de la Vire ;
11.445 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest (de Lison
à Lamballe). Dépôt d'étalons; école normale d'institu-
teurs, petit séminaire, musée, bibliothèque de 12.000 vo-
lumes, succursale de la Banque de France, sociétés d'a-
griculture, d'archéologie, d'histoire naturelle. Fabr. de
draps (droguets de Saint-Le), de coutils (de Canisy),
de flanelles , calicots ; papeterie importante ; filatures
de laine; fabr. de coffres-forts, fonderie de fonte et.cui-
vre. Monameut du publiciste Havin. Eglise Notre-Dame

(bâtie du xnte au xvie s.) avec deux belles tours k flèches,
hautes de 75 m. : magnifique chaire extérieure en pierre
sculptée du xv e siècle. Eglise Sainte-Croix, avec un portail
roman (xie s.). A l'hôtel de ville on conserve le piédestal
célèbre d'une statue romaine de 238 dite marbre de Tho-
rigny. — La localité s'est appelée Briovera, puis Pont-
sur-Vire ; elle doit son nom à Le ou Laud, évêque de Cou-
tances (368) ; la ville a subi douze sièges désastreux de
4441 à 1574; ea 9800, on y a transféré la préfecture
de la Manche. Le romancier Octave Feuillet et l'astronome
Le Verrier sont originaires de Saint-Le.

SAINT-LON. Com. du dép. des Landes, arr. de Dax,
cant. de Peyrehorade; 1.091 hab.

SAINT-LONGIS. Com. du dép. de la Sarthe, arr. et
cant. de Mamers ; 287 hab.

SAINT-LORMEL. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Dinan, cant. de Plancoët; 901 hab.

SAINT-LOTHAIN. Corn. du dép. du Jura, arr. de
Lons-le-Saunier, cant. de Sellières; 973 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon. Carrières de marbre noir, aban-
données. Vignobles. Eglise des XIe et -Mie s. sur crypte
romane, qui dépendait d'un prieuré fondé au vi e s. par
saint Lothain, moine d'Autun. La localité s'appelait au-
trefois Salière.

SAINT-LOUBE. Com. du dép. du Gers, arr. et cant.
de Lombez; 231 hab.

SAINT-LOU BERT. Com. du dép. de la Gironde, arr.
de Bazas, cant. de Langon; 144 hab.

SAINT-LOU B ÈS. Com. du dép. de la Gironde, arr.
de Bordeaux, cant. de Carbon-Blanc; 2.729 hab. Stat.
du chem. de fer d'Orléans. Vignobles. Eglise fortifiée (Ill e

-xve s.). Croix sculptée (xve s.), dans le cimetière.
BIbL.: AL CORNET, Monographie de la commune de

Saint-Loubèr, 1869, in-8.	 -
SAINT-LOUBOUEFI. Corn. da dép. des Landes, arr. de

Saint-Sever, cant. d'Aire; 707 hab. Eau minérale sulfu-
rée calcique, froide, employée dans le traitement des rhu-
matismes, des affections de la peau et des organes respi-
ratoires.

SAINT-LOUET-suR-SeuLLES. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Caen, cant. de Villers-Bocage ; 174 hab.

SAINT-LOUET-sua-Vine. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Saint-Lé, cant. de Tessy-sur-Vire; 307 hab.

SAINT-LOUIS (Ordre royal et militaire de). Cet ordre
fut créé le 5 avr. 1693 par Louis XIV, roi de France, pour
récompenser les services et la valeur militaires de ses of-
ficiers de terre et de mer. Le roi en était grand maitre.
Trois classes :-grands-croix, commandeurs et chevaliers,
auxquelles -étaient affectées des pensions variant entre
300 et 6.000 livres. Les deux premières classes avaient
un nombre limité de titulaires, qui varia : depuis 1779,
il y eut quarante grands-croix et quatre-vingts comman-
deurs. Pour être admis dans l'ordre, dix ans, puis jus-
qu'à vingt-huit ans de services comme officier étaient
exigés, ainsi que le culte catholique ; mais il n'était pas -
besoin de preuves de noblesse. La décoration consistait.
en une croix d'or, bordée d'émail blanc, k quatre branches
formant huit pointes pommetées, anglées de quatre fleurs
de lis d'or. Au centre, un médaillon présentant l'image
de saint Louis, cerclée des mots Ludovicus magnus
instituit, 1693; de l'autre côté, une épée flamboyante
en pal passée dans une couronne de lauriers, entourée de
la devise : Bellicce virtutzs prcemium. Ruban rouge feu.
Les grands-croix étaient dits Cordons rouges par rapport
aux chevaliers du Saint-Esprit surnommés Cordons bleus. 

-Louis XV avait créé pour les sous-officiers des médailles
qui donnaient droit à une haute paye. Aboli le 25 oct.
4793, il fut rétabli par la Restauration qui l'opposait ti-
midement la Légion d'honneur. Depuis 1830, il a cessé
d'être conféré. V. d'A. 

-Bum.: Alex. MAZAS, Histoire de l'ordre militaire de
Saint-Louis; Paris, 1860,in-8.—Muaurt„ Histoiredefordre
royal et militaire de Saint-Louis; Paris, 1815, in-12. -
J.-F.-L. comte d'HozrES, Recueil  tous les membres
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composant l'Ordre royal et militaire de Saint-Louis, depuis
l'année 1693 ; Paris, 1817-18, 2 vol. in-8.

SAINT-LOUIS (Ordre de) (Parme). Sous cette déno-
mination fut reconstitué au duché de. Parme, le 11 août
1849, par le duc Charles II[, l'ordre de Saint-Louis du
Mérite civil créé dans le duché de Lucques, le 22 déc.
1836, par le duc Charles-Louis Aux trois classes primi-
tives en furent subtituées cinq : grands-croix, comman-
deurs, chevaliers de are et de 2e classe, et décorés. Les
deux premières conféraient la noblesse héréditaire. Cet
ordre cessa d'exister lors de la formation du royaume
d'Italie, en 186 .1. Ruban bleu liséré de jaune.

SAINT-LOUIS ?titans civil. 	 de) (V. ci-dessus'
Snnr-r-Louis (Ordre], Parme).

SAINT-LOUIS (Hôpital). Ediflé en 1607 par Claude
Vellefaux, sur les dessins de Claude Chastillon, pour le
traitement de la peste, qui faisait alors, à Paris, de fré-
quentes apparitions, il se montre encore aujourd'hui tel
quel à nos yeux, à l'.C, du canal Saint-Martin, avec ses
pignons pointus et tout un ensemble d 'architecture bien
caractéristique de l'époque. Saint Louis, mort de la peste
à Tunis, lui fut donné comme patron. La construction,
qui conte près de 700.000 livres, fut terminée en quatre
ans, mais les premiers malades ne purent être admis qu'en
16'19. Pendant la plus grande partie du xvne siècle en y
reçut les pestiférés qu'y envoyait l'Hôtel-Dieu, dont il
n'était qu'une dépendance. Le service y était fait du reste
par les médecins et les religieuses de cet hôpital, et, dans
l'intervalle des épidémies, on le fermait. Puis, lorsque la
peste eut à peu près complètement disparu, on y logea
tes nnnValeseents, qu'on y enVoyait comme à la campagne,
et aussi parfois des malades atteints de scorbut et eva-
cués de la Salpêtrière et de Bicétre. De :1694 à 1709, pen-
dant les grandes disettes, on y emmagasina des blés et on
y logea Ies mendiants. Les portes de l'hôpital Saint-Louis
demeurèrent 'ensuite closes pendant vingt ans ; et il fut
même un instant question d'y installer la Monnaie. étais
en 1729, on y admit à nouveau des malades. De 1784 à
1772, seconde et dernière fermeture.

Un violent incendieayantdétruit, cette dernière année,
une grande partie dei'Hétél-Dieu, Saint,-Louis en devint,
non plus comme autrefois, une succurSale intermittente,
mais une véritable annexe. Sous la Révolution, il prit le
nom d'hospice du ?lord et, an 1793, il donnait asile d'une
façon permanente à 300 'ou 900 malbdes attaqués « de
maladies de peau et d'autres maux dégoûtants, qu'il est
indispensable de séquestrer et -de traiter à part can-
cers, Ulcères, plaies provenant d'un sang vicié, scrofuleux
ou appauvri, scorbut, 'etc. r. En 1801 et 4802, d'impor-
tantes réparations furent entreprises, 700 lits furent affec
tés aux galeux, et 200 aux scrofuleux, teigneux et fié-
vreux. Un pavillon spécial, avec 150 lits, avait été assigné
aux soldats de la garde de Paris, et un autre pavillon, ap-
pelé tin nom d'un petit bois, qui y était attenantet dont;.
Henri IV avait fait-don h sa mai-tresse, pavillon Gabrielle,
fdt réservé attx Malades pouvant acquitter les frais de leur
traitement, soit a à 6 fr. par jour. Il a encore cette desti-
nation, de même que le pavillon Entery -occupé exclusi
veinent par des femmes. L'hôpital continue d'ailleurs à
traiter spécialement les Maladies de la peau et les mala-
dies syphilitiques. Tl contient 1.300 lits (hommes, 697;
femmes, rani, berceaux, 86). ll a, depuis1886, une école
pour les 'enfants teigneux. II possède un étàblissern-ent
hydrothérapique datant de 181B, -qui est un modèle du
genre. Les bains 'externes sont hl entrée, cdé manière à ne'
laisser aucune communication-entre les baigneurs du de-
hors et les malades du dedans. L'es bains internes 'ont été
presque entièrement reconstruits tn 1861. Le musée der-
maïolagique est aussi une -des attractions de l'hôpital.
On y voit la plus remarquable collection de moulages co-
loriés qui existe en Europe. Elle est due tout entière à
Baretta, qui ra commencée en  1869 et l'a régulière-
ment :augmentéepar la suite, chaque -murée. La collection

particulière du Dr Fournier, plus spécialement consacres
à la syphilographie et à la vénéréologie, est venue s'y
ajouter, ainsi qu'une collection de dessins, commencée il y
a peu de temps avec une première série de 400 aquarelles
executées de 1850 à 1859 par le peintre A. Bion, pour
Bazin. L'hôpital Saint-Louis donne enfin l'hospitalité de-
puis 1888 à: l'oeuvre intéressante des ambulances ur-
baines qui y remise ses voitures. Il est relié à cet effet, -
par le téléphone, avec-trente postes avertisseurs, installés
dans des postes de police et des pharmacies,

SAINT-LOUIS. Rivière des Etats-Unis, État de Minne-
sota, comté de Saint-Louis, 'considérée Souvent comme la
branche mère du Saint-Laurent (qui parait plutôt étre le
Nipigon), née sur `le versant S. des hauteurs de Missa
bey, dans une série de petits lacs; divisée en deux branches
qui se réunissent= confluent du Cedar, elle reçoitl'Otter
River, passe dans le lac des Cygnes et tourne au S., tra-
verse une région tourmentée en formant des rapides et
des petites cascades, côtoie la Réserve des Indiens, .reçoit
h gauche son principal affluent, le Cloquet, entre en AVis
cousin, prend la direction du N.-E., se divise en :plu
sieurs bras qui forment un estuaire et entre à Duluth, dans
le lac Supérieur, à la pointe 5.-0. ,Le Saint-Louis, qui a
un cours de 320 kil. et écoule une cinquantaine de petits
lacs, n'est pas navigable à cause des rapides. 	 y

SAINT-LOUIS. Ville de la côte occidentale d'Afrique,
chef-lieu de la colonie du Sénégal. Saint-Louis est situé
dans une ile sablonneuse de 2 ku,3 de long.; et de 200 ni.
seulement de large, formée par le fleuve du Sénégal, à
48 kil. de son embouchure dans l'Atlantique. L'ile est
peine élevée au-dessus du niveau. des plus hautes marées et
formée d'alluvions récentes déposées par les eaux du fleuve.
Les principaux édifices sont: l'hôtel du gouvernement,
l'hôpital militaire-, l'église catholique, la mosquée, les ca-
sernes, les ateliers de la marine. La population est de
19.413 hab. (dont 40.535 femmes) dans rile et de
54.000 hab. pour la banlieue. tette population se com
pose : de la garnison (troupes européennes et tirailleurs
sénégalais), des employés, -des •commerçants européens et
des indigènes. La température est de 24b , (20,3 = janv.
et 280 'en sept.) ; leS lagunes rendent la ville insalubre ,•
elle l'était -beaucoup plus encore avant la construction de
l'aqueduc de 25 kii. Un pont de bateaux de 650 M. 'con
duit à -IE. aux faubourgs da Son ctBouetville, construits
sur des ïles : le dernier a la gare du chemin de fer sur
Dakar '(264 kil.) ; trois ponts conduisent à FO. sur 1a-
langue de terre de Barb aise à trois faubourgs. habités
presque exclusivement par des nègres : magnifique allée
de cocotiers; un de ces faubourgs, 'GuetMar, 'est ha-
bité principalement par des pécheurs. Les nègres sont
disposés en groupes distincts, suivant leur nationalité 0u-
dafs, Foulahs, Toucouleurs, Saukolès). La barre de2'1/2
à 4 m. qui ferme l'entrée du Sénégal protège la ville du
côté de lainer on elle se trouverait sans défense; de petits
forts protègent Saint-Louis du -côté de m terre. La ville'st
le siège d'un 'commerce d'importation et d'exportation fort
actif avec tous les pays arrosés par le fleuve; les traie
sections portent specialement sur les tissus, les armes, le
riz et les matériaux te construction. Mais le commerce
maritime, par suite de l'impossibilité pourles navires ide
passer la barre du fleuve sans pilote, n'a pu prendre le
développement qu'on pouvait esperer-ets est;porté, depuis
l'achèvement du chemin de fer de Dakar à Saint-Louis
(1885), en majeure partie, vers le port plus facilement
accessible de Dakar-Gorée. 	 Dr Honins

S41NT-LOIRS, Ville du Missouri (Etats-Unis) qui Tien
que , la plus grande et la plus importante de 1'Etat.den
est pas la capitale; par sa population, son •commerce et
son industrie, are est larrinquièmevilledel'lnion.:Située
sur la rive droite du Mississipi, •à 52 lie. Au--dessous de
l'embouchure da Missouri, elle a plus -de 600,000 hab.
(y compris le faubourg de Carondolet avec ses manufae-
turcs de fer et dezinc la ville compte 66.000 Allemands,
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25.000 nègres et ;plus de 7.000 juifs. En 1799, il n'y
avait que 925 hab.; en 1830, on en comptait 5.864;
en 4860, déjà 185.587 et en 1890, 451.770). La tem-
pérature moyenne est de 12°,8, mais en été, on a cons-
taté des températures extrèmes de 37 à 40° de chaleur et
en hiver de 20 à 30° de froid: de novembre àmars, il neige
à Saint-Louis; la pluie représente 434 millim. en juin et
119 millim. en janvier. La ville est étagée sur trois ter-
rasses successives dont la plus élevée domine le fleuve de
60 m. ; bâtie avec une régularité presque mathématique,
elle présente des rues droites, de beaux pares et jardins:
le magnifique parc Lafayette qui a 42 hect., et dans
lequel s'élève la statue de Washington, le parc Tower
growe de 112 hect., le parc Missouri, jardin botanique de
30 hect., le parc Nord, qui a 73 hect., le parc Forest de
547 hect., situé en dehors de la ville àlaquelle il est relié
par le boulevard Lindell de 58 ni. de Iarge, le pare Ca-
rondelet de 73 hect., le parc O'Fallon de 63 hect. ; près
de ce dernier s'étend, sur 140 hast., le grand et beau cime-
tière de Belle Fontaine et le Calvary Cemetery. Au N. de
la ville, les « Fair grounds » contiennent dans leurs
56 kat. le champ de courses, un cirque, etc. : pendant
la semaine de la foire, il y a des jours comme le « Big
Thursday » où près de 150.000 personnes s'y assemblent.
Le Mississipi est traversé par un pont monumental à deux
étages de 680 m. de long, arec-trois arches dont la mé-
diane a 458 m, et les autres 453 m., élevé de 161n,7
au-dessus de l'eau, bâti par B. Eads de 4869 à 4874 et
qui conduit à East Saint-Louis par l'autre rive du Missis-
sipi. La vallée du Mill Creek, traversée par sept ponts,
divise la ville de Saint-Louis en deux parties, N. et S.
Les différents quartiers sont occupés par différentes indus-
tries : Broadway est la principale rne des boutiques de
luxe, Fourth Street celle dès banques, Olive Street la rue
du petit commerce, l'avenue Washington celle du grand
commerce, Third Streercelle des maisons d'annonce, First
et Second Street, ,sur le fleuve, le centre des maisons de
commission. Les principaux édifices; de caractère monu-
mental, bâtis dans le style classique ou dans le goût de
la Renaissance française, sont le palais de justice (coupole
de 90 ni. de haut), la Bourse (qui a une salle de 67 ni.
de long), la bourse des cotons, le nouvel hôtel de ville,
les Four Courts avec la prison, les cathédrales protes-
tante, catholique, les églises presbytériennes, le temple
juif et le temple Israël. Les institutions de charité et les
écoles sont très nombreuses : 2 maisons d'aliénés, 3 hôpi-
taux, maisons pour les sourds-muets, les aveugles, les
pauvres, etc.; il est à remarquer que Saint-Louis est un
des centres des jésuites en Amérique et que beaucoup de
ces maisons de secours et d'éducation sont dirigées par
Tes sieurs et les jésuites. Les principales universités sont :
celle de Saint-Louis, fondée en 1829 (bibliothèque de
42.700 vol. muséum, 296 étudiants), l'Université
Washington, fondée en 4835 (qui comprend des écoles
des beaux-arts, d'arts et métiers, des écoles primaires,
pour filles et garçons, avec 1.686 auditeurs, etc.), le
College of the Christian Brothers, catholique, le Concordia
college, protestant et allemand, le Saint-Louis Medical
College, la High School, etc. Les principales sociétés sa-
vantes sont l'Académie des sciences, qui date de 1856, et
la Missouri Historical Society fondée en 1865. Les biblio-
thèques les plus importantes sont la Mercantile Library
(80.000 vol. et un musée), la Public School Library
(65 000 vol.), la bibliothèque de la ville (70.000 vol.).
Le musée le plus riche en tableaux et collections artis-
tiques est le Museum of Fine Arts. Société d'agriculture
très importante qui possède de grandioses installations à
peu de distance de la ville. Les théâtres sont au nombre de
huit; les principaux clubs sont appelés Germania et Uni-
versity. L'industrie de Saint-Louis est dans un état de
prospérité extraordinaire; en1890, ellecomptait 6.148 ét a-
blissements employant 94.051 ouvriers, avec des mar-
chandises représentant une valeur de 229.457.343 dol-

lars, et l'on estime que depuis dix ans ces chiffres ont plus
que doublé. La production des 8 brasseries s'élevait à
16.185.560 doll., des 368 fabriques de tabac et cigares
à 15.912.566 doll., des moulins à grains à 12.641.800
doll., des 60 établissements pour la préparation des con-
serves de viande à 12.047.316 doll., des 103 fonderies
à 11.945.493 doll., des 348 fabriques de vêtements à
9.630.688 doll., des 14 établissements pour la construc-
tion des wagons de chemins de fer à 5.641.252 doll.;
les autres industries principales sont la minoterie, la cor-
donnerie, les fabriques de voitures, de poêles, la tannerie,
la sellerie, la cordonnerie, etc. Les fabriques de tabac et
les brasseries de Saint-Louis sont les plus grandes du
monde entier, ainsi que son marché de bestiaux. La situa-
tion exceptionnelle de cette ville et la richesse de ses res-
sources agricoles, les inépuisables trésors des mines de
houille de plomb , de fer , tendent à en faire de plus en
plus la métropole centrale des Etats-Unis; placée presque
au confluent du Missouri avec le Mississipi, traversée par
35 lignes de chemins de fer (sans compter les quelques
lignes locales) qui sillonnent la ville de tous les côtés, elle
est devenue le grand chantier de l'Ouest; ses lignes de
bateaux à vapeur rayonnent vers tous les points du Mis-
sissipi, du Missouri, de l'Ohio, etc. Dans l'intérieur même
de Saint-Louis, la circulation est assurée par d'innom-
brables tramways à chevaux; électriques, funiculaires (en- ,
semble, 202 kil. de développement). Le commerce n'est
pas moins prospère que l'industrie : le coton seul repré-
sente annuellement 600.000 balles, viandes, tabacs, bes-
tiaux, bois, céréales, laine, fourrures, sucre, café, etc. II
y a 13 banques d'Etat, 6 banques nationales, 4 banques
d'épargnes Sur la rive gauche du Mississipi, en face de
Saint-Louis, s'élève EastSaint-Louis, ville de 10.000 hab.,
qui, bien que située dans un Etat voisin, n'est qu'un fan-
bourg de Saint-Louis. — La ville de Saint-Louis a été
fondée par le Français Pierre Laclède qui, le 45 févr.
1764, y bâtit sa hutte, autour de laquelle vinrent se
grouper quelques autres habitations; en l'honneur de
Louis XV, la ville reçut le nom de Saint-Louis, mais
pendant longtemps, elle ne fut qu'un comptoir pour le
commerce des pelleteries, petite place isolée qui n'était
habitée que par des créoles français. En 1768, après qu'un
certain nombre de trappeurs, qui chassaient les bisons,
les ours et les castors dans les solitudes de l'Ouest, s'y
furent installés, la France abandonna Saint-Louis à l'Es-
pagne en même temps que le reste de la Louisiane à
laquelle le Missouri appartenait alors. En 4800, le terri-
toire rentra en possession de la France; mais en 1803,
Bonaparte la céda aux Etats-Unis. C'est de cette époque
que date la prospérité de Saint-Louis qui reçut en 1822
le titre de cité.

BIBL. : SCHARn, History of Saint-Louis city andCounty
Philadelphie, 1883, 3 vol.

SAINT-LOUIS. Ville de l'île française de la Réunion,
arr. de Sous-le-Vent, sur la côte S.-O. et sur la rive dr.
de la rivière Saint-Etienne, prés de l'embouchure; 18.145
hab. Stat. du chem. de fer de Saint-Denis à Saint-Pierre.

SAINT-LOUIS (allem. llliinzthal). Com. de la Lor-
raine allemande, arr. de Sarreguemines, cant. de Bitche;
750 hab. Importante verrerie fondée en 1767 et trans-
formée en 1'187 en une cristallerie qui est encore très
florissante. Tète de ligne da chem. de fer qui, à Wingen,
se détache de la ligne de Strasbourg-Obermodern-Sarre-
guemines. Saint-Louis, autrefois, faisait partie du duché
de Lorraine, bailliage "de Bitche.

SAI NT-LOU IS. Ville du dép. des Bouches-du-Rhône,
com. d'Arles, sur la rive g. du Grand-Rhône, It 7 kil. de
l'embouchure, reliée au golfe de Fos par un canal navi-
gable ; terminus de l'embranchement d'Arles ;1.3001mb.
Fabrique de produits chimiques, raffinerie de pétrole. La
ville est de fondation récente (1860) ; elle a été créée sur
l'emplacement d'une tour de défense datant de 1737; pour
permettre d'établir un port d'on les marchandises •remon•

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



Tour carrée (xva s.), à Saint-Loup-de-Naud.

SAINT-LOUIS — SAINT-LOUP

tent à Arles en évitant l'embouchure du Rhône; de 1863
â 4874, on a creusé un canal de 4 kil. de Saint-Louis au
golfe de Fos, avec un port à chaque bout; depuis 1882,
Saint-Louis est devenu très prospère : le mouvement total
du commerce s'élève à 438.950 tonnes. 	 -

Bmn. E.BART$ELET, Port-Saint-Louis du Rhône, 1889.
— DE L'AIRE DEL -BROSSE, leNouveau port deSaint-Louis-
du-Port, 1889.

SAINT-LOUIS-DE-MOSTFERRAND. Com. du dép. de la
Gironde, arr. de Bordeaux, cant. de Carbon-Blanc
871 hab. Bons vins rouges, les meilleurs vins ordinaires
de l'Entre-Deux-Mers.

SAINT-LOUIS-sri-L'IsLE. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Ribérac, cant. de Mussidan ; 245 hab.
Stat. du. chem. de fer d'Orléans. = Bastide fondée en
4308 par les moines de Charroux et dotée de la belle
église qui existe encore.

SAINT-LOUIS-ET-PARAVOU. Coma du dép. de l'Aude,
arr. de Limoux, cant. de Quillau ; 250 hab.

SAINT-LOUIS (Jean-Louis BARTHÉLEMY, en religion le
P. Pierre de), poète français, né à Valréas (Vaucluse) le
5 févr. 4626, mort au convent de Pineti (Alpes) vers
4684. Confia par son père àun religieux carme, qui, indé-
pendamment des langues anciennes, lui apprit à faire des
rébus, des anagrammes et antres jeux d'esprit analogues,
il s'éprit violemment à l'âge de vingt ans d'une jeune fille,
nommée Magdeleine, et allait l'épouser, lorsqu'elle fut en-
levée par la variole (1651). Le désespoir le poussa à se
faire religieux chezles carmes de la ville d'Aix, oit il prit
le nom de Pierre de Saint-Louis. Le souvenir de celle
qu'iI avait perdue lui inspira un récit étrange : la Mag-
deleineaudésert de la Sainte-Baume, en Provence,
poème spirituel et chrétien, qu'il composa pendant ses
séjours au couvent des Argalades, près de Marseille, et
au collège de Saint-Marcellin, qui parut vers 1668, mais
dont on ne connait que les éditions de Lyon (1684, 1694
et 1700, in-12). Ce poème n'est pas moins singulier par
l'exaltation des pensées et du sentiment que parle style;
qui n'est souvent qu'un pur galimatias. Assez mal accueilli
d'abord par la société de Marseille, auquel il avait été
communique par Balthazar de Vias, ce poème eut cepen-
dantune vogue qu'on ne s'explique que par son étrangeté
même. L'auteur travaillait depuis huit ans à achever un
autre poème, l'Eliade, en l'honneur du prophète Elie,
considéré comme le fondateur de son ordre, lorsque quel-
ques anagrammes, blessantes pour ses confrères, entre
autres celle de crabro (frelon) pour Fun deux, le firent
exiler au couvent solitaire de Pineti oit ilmourut d'hydro-
pisie, à cinquante-huit ans. La Magdeleine a été insérée
par La Monnoye dans son Recueil de pièces choisies
(La Haye, 1714, 2 vol. in-12). Son ordre s'était opposé
à la publication posthume de l'Eliade, mais il en a été
donné une édition au xixe siècle: l'Eliade (Aix, 1827,
in-8). Il serait aussil'auteur de la Muse bouquetière- de
N.-D. de Lorette, d'après le P. de Villiers (Bibliotheca
Carmelitana, II, 581), mais on n'en connait aucun exem-
plaire.	 Eug. ASSE.

BIBL.: L'abb&FOLLARD, Mercure, jui1.1780. — BARJAVEL,
Diet. hist. de Vaucluse.

SAINT-LOUP (Pic de) '(V.HÉRAULT, t. XIX, p. 1138).
SAINT-LOUP. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Mou-

lins, cant. de Neuilly-le-Réal; 509 hab.
SAI NT-LOU'P.Com. dudép. de la Charente-Inférieure,

arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. de Tonnay-Boutonne;
572 hab.

SAI NT-LOUP (Cotes-du-Nord)(V. anone).
SAINT-LOUP. Com. du dép. de la Creuse, arr. de

Boussac, cant. de Chambon-sur Voueize ; 728 hab.
SAINT-LOUP. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de

Chartres, cant. d'Illiers; 421 hab.
SAINT-LOUP. Com. du dép. de la Haute-Garonne,

arr. de Saint-Gaudens, cant. de Boulogne; 147 hab.

SAINT-LOUP. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. et cant. (Centre) de Toulouse; 190 hab.

SAINT-LOUP. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole,
cant. de Chemin; 360 hab.

SAINT-LOUP. Corn. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de
Romorantin, cant. de Mennetou-sur-Cher ; 365 hab.:

SAINT-LOUP. Com. du dép. de la Manche, arr. et
cant. d'Avranches ; 452 hab.

SAINT-LOUP. Com. du dép. de la Marne, arr. d'Eper-
nay, cant. de Sézanne; 126 hab.

SAINT-LOUP. Corn. du dép. de la Haute-Marne, arr.
de Langres, cant. d'Auberive; 287 hab.

SAINT-LOUP. Com. du dép. de la Nièvre, arr. et
cant. de Cosne; 853 hab.

SAINT-LOUP. Com. du dép. du Rhône, arr. de Ville-
franche, cant. de Tarare; 535 hab.

SAINT-LOUP. Com: du dép. de Tarn-et-Garonne, arr.
de Moissac, cant: d'Auvillars; 636 hab.

SAI NT-L0 U P-CHAMPAGNE. Corn. du dép. des Ardennes,
arr. de Rethel, cant. de Château-Porcien; 325 hab.

SAI NT-LOU P-DE-BUFFicxr. Com. du dép. de l'Aube,
arr. de Nogent-sur-Seine, cant. de Romilly-sur-Seine ;
213 hab.

SAINT-LOUP-ax-FRiéois; Corn. du dép. du Calvados,
arr. de Lisieux, cant. de Mézidon ; 177 hab.

SAINT-10 UP-DS-Goiors.`Com. du. dép. du Loiret,
arr. de Montargis, cant. de Courtenay; 169 hab.

SAINT-LOU P -DE-LA-SALLE (Sanctus Lupus de Sala).
Corn. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Chalon-sur-
Saône, cant. de Verdun-sur-le-Doubs, sur la Dheune,
924 hab. Stat. de la. ligne du chem. de fer de Chagny à
Dole. Moulins. Découvertes d'antiquités romaines aux
hameaux de Millore et de la Forge. Eglise du xii e siècle
(épitaphe d'un évêque de Chalon, du xve). La Salle,- au-
trefois baronnie et chateau des évêques de Chalon. Mai-
zières, abbaye de l'ordre de Citeaux, fondée en 1113,
supprimée en 1790. 	 LEx.

SAINT-LOU P-nE-NAUD. Com. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. et cant. de Provins; 524 hab. Eglise ro-

mane. Restes d'un prieuré du 11e siècle. Tour carrée des
xive et xve siècles.

Brun.: F. BOURQUELOT, Noticesttr le prieuré de Saint-
Loup-de-Naud, dans Bibi. de L'Ecole des Chartes.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 209 —	 SAINT-LOUP — SAINT-LYI

SAINT-LOU P-DES-CHAUMES. Com. du dép. du Cher,
arr. de Saint-Amand-Mont-Rond, cant. de Chàteauneuf-
sur-Cher; 456 hab.

SAINT-LOU P-nES-VIGNES. Com. du dép. du Loiret,
arr. de Pithiviers, cant. de Beaune-la-Rolande ; 588 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SAINT-LO U P-DE-VARENNE (Sanctus Lupus de Va-
rennis). Corn. du dép. de Saône-et-Loire, arr. et cant. (S.)
de Chalon-sur-Saône; 533 hab. Traces de voie antique.
Découverte, lieu dit la Fosse aux Romains, de mon-
naies romaines et d'un sarcophage à inscription conservé
au musée de Chalon. La seigneurie a appartenu aux Ro-
chechouart, aux Le Tellier, aux Crussol d'Uzès et aux
Rohan-Chabot.	 LEE.

SAINT-LOUP-D'ORDON. Com. du dép. de l'Yonne, arr
de Joigny, cant. de Saint-Julien-du-Sault; 508 hab.

SAI NT-LOUP-Dc-DOr.AT. Com. du dép. de la Mayenne,
arr. de Château-Gontier, cant. de Grez-en-Bouère;
403 hab.

SAINT-LOUP-Du-GAsr. Com. du dép. de la Mayenne,
arr. de Mayenne, cant. d'Ambrières ; 788 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-LOUP-Hons. Com. du dép. du Calvados, arr.
et cant. de Bayeux ; 267 hab, Eglise des xi e-xive siècles,
avec fonts baptismaux romans.

SAINT-LOUP-Us-GRAY. Com. du dép. de la Haute-
Saône, arr. et cant. de Gray ; 463 hab.

SAI NT-LO U P-suR-SESIOUSE (Sanctus Lupus). Ch.-1.
de cant. du dép. de la Haute-Saône, arr. de Lure, sur la
Semeuse; 3.656 hab. Stat. de la ligne du chem. de fer
de Nancy à Epinal et Vesoul. Moulins, filatures, distille-
ries, huilerie, tanneries, cordonneries, chaiseries. Ce bourg,
qu'on croit être l'antique Grannum, a été ruiné par les
Huns en 451, par les Sarrasins en 725, par les Bour-
guignons en 134,2, en 4440 et en 1475, et par la peste
en 1635. La baronnie, qui a appartenu au moyen âge à
une branche cadette de la maison de Faucogney (xive

-xvie siècle), passa ensuite aux d'Anglure, de Poitiers,
de Coublans et de Lorges. C'était une terre dite de sur-
séance, et, par suite, indépendante de sa province; aussi
ne fut-elle cédée à la France, par le duc de Lorraine Léo-
pold, qu'en 1704.	 LEx.

SAINT-LOUP-sun-TnouET. Ch.-1. de cant. du dép.
des Deux-Sèvres, arr. de Parthenay; 1.354hab. Stat. du
chem. de fer de l'Etat. Vignobles estimés. Château bâti
par Claude Gouftier en 1610, et, auprès, église ruinée du
xIIe s., donjon du Eve s. Maisons du xve s. — La famille
de Voltaire était originaire de Saint-Loup : un de ses
ancêtres, René Arouet, y était tabellion sous Louis XI et
Charles VI[I; le père même de Voltaire y était né.

SAINT-LOUP-TERRIER. Com. du dép. des Ardennes,
arr. de Vouziers, cant. de Tourteron; 490 hab.

SAI NT-LOYER-uns-Cimes. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant. de Mortrée; 235 hab. Tombeau du
xIue s. avec les restes de saint Lothaire.

SAINT-LU BIN-DE-CRAVANT. Corn. du dép. d'Eure-et-
Loir, arr. de Dreux, cant. de Brezolles ; 99 hab.

SAINT-LU BIN-DE-LA-HATE. Corn. du dép. d'Eure-et-
Loir, arr. de Dreux, cant. d'Anet; 616 hab.

SAINT-LUBIN-DEs-JoNCRERETs. Com. du dép. d'Eure-
et-Loir, arr. de Dreux, cant. de Brezolles; 1.818 hab.
Tissage de coton, fabr. de lacets. Eglise des xie, xve et
xvie s. (beaux vitraux).

SAINT-LU BI N-EN-VERGONNAIS. Corn. du dép. de Loir-
et-Cher, arr. et cant. (0.) de Blois; 539 hab.

SAINT-LUC. Com. du dép. de l'Eure, arr. et cant.
(S.) d'Evreux ; 108 hab.

SAINT-LUG (Comtes de) (V. CONEN DE SAINT-LUC).
SAI NT-LU G. Famille française (V. ESPINAT-SAINT-LUC).
SAINT-LUCIEN (Abbaye de). L'église construite près

du tombeau de saint Lucien, martyr, premier apôtre du
Beauvaisis, sur le territoire de la commune de Notre-
Dame-du-Thil (V. ce mot), devint plus tard une cé-

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

lèbre abbaye bénédictine à laquelle nos premiers rois,
et notamment Childebert Ier, attribuèrent des biens con-
sidérables. Ruiné peu après par les Barbares, ce mo-
nastère fut restauré par Chilpéric Ier en 583, puis dé-
vasté de nouveau par les Normands en 845. Mais il fut
bientôt relevé et, dès les premières années du xne siècle,
fut commencée l'église abbatiale, important monument
qui ne fut détruit qu'à la Révolution de 4789. On compte
44 abbés depuis la fondation jusqu'à l'établissement de
la commende. Sons Jean de Boran, Edouard, roi d'An-
gleterre, incendia l'abbaye en 1346, de dépit de n'avoir
pu surprendre Beauvais ; elle fut de nouveau pillée etbrlY-
lée par les Bourguignons lors du siège de 1472. Le pre-
mier abbé commendataire fut Antoine Dubois, évêque de
Béziers, nommé en 1492; parmi ses successeurs, on peut
citer le cardinal de Chàtillon, le roi de la Ligue, Charles,
cardinal de Bourbon, le cardinal de Bérulle, le cardinal de
Richelieu, le cardinal Mazarin, et enfin Bossuet. Saint-
Lucien était fort riche; tous les bâtiments qui en dépen-
daient ont disparu, à l'exception d'une tour de défense
et d'une portion de mur d'enceinte du xvi e siècle.

L'église actuelle de Notre-Dame-du-Thil, construite,
dit-on, sur le tombeau de saint Lucien, a des parties ro-
manes très anciennes, peut-être du x e siècle, et a été re-
maniée d'abord au xIIi e siècle, puis au xive. Autour de
cette église, on a trouvé de nombreux sarcophages et des
antiquités de l'époque gallo-romaine.

SAINT-LUCIEN. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Dreux, cant. de Nogent-le-Roi ;- 284 hab.

SAINT-LUCIEN. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,
arr. de Neufchâtel, cant. d'Argueil; 225 hab.

SAINT-LUMIER-EN-CUAuIPAGNE. Com. du dép. de la
Marne, arr. et cant. de Vitry-le-François ; 309 hab. Eglise
des xIIe et xiile S.

SAINT-LU MINR-LA-PoruLEusE. Com. du dép. de la
Marne, arr. de Vitry-le-François, cant. de Thieblemont-
Farimond; 88 hab.

SAINT-LUMINE-DE-CLissox. Com. du dép. de la Loire-
Inférieure, arr. de Nantes, cant. de Clisson; 1.146 hab.

SAINT-LU MIN E-DE-CourAIS. Com. du dép. de la Loire-
Inférieure, arr. de Nantes, cant. de Saint-Philibert-de-
Grand-Lieu ; 1.282 hab.

SAINT-LUNAIRE. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.
de Saint-Malo, cant. de Dinard-Saint-Enogat, sur la
Manche; 1.413 hab. Au large de Saint-Lunaire, groupe
d'îlots et de rochers que le passage du Décollé sépare
de la terre.

SAINT-LUPERGE. Corn. du dép. d'Eure-et-Loir, arr.
de Chartres, cant. de Çourville ; 330 hab.

SAINT-LUPIGIN. Com. du dép. du Jura, arr. et cant.
de Saint-Claude; 803 hab. Fromageries. Sucreries. Eglise
curieuse du Eve s. avec une belle chaire en pierre (1634)
et le tombeau de saint Lupicin qui fonda, en 445, le prieuré
fortifié dont subsiste la maison du prieur. En 1673, les
habitants résistèrent avec acharnement aux troupes de
Louis XIV.

SAINT-LUPIEN ou SOMME-FONTAINE. Com. du
dép. de l'Aube, arr. de Nogent-sur-Seine, cant. de Marcilly-
le-Rayer ; 22'2 hab. L'église renferme un retable peint du
xvie siècle et un très vieux sarcophage ayant contenu le
corps de saint Lupien.

Bon .: COFFINET, Saint Lupien, abbé du monastère de
Saint-Privai, et tombeau de ce martyr conservd dans
l'église de Somme-Fontaine; Troyes, 1874, in-s.

SAINT-LYE. Coin. du dép. de l'Aube, arr. et cant.
de Troyes; 992 hab. Autrefois nommée Mantenay (Man-
tiniacum), cette Iocalité possédait une abbaye fondée en
530 par saint Romain, successeur de saint Remi au siège
épiscopal de Reims, et qui fut détruite par les Normands.
Les rois de France construisirent sur ses ruines un châ-
teau, dans la chapelle duquel fut célébré en 4315 le
mariage de Louis X avec Clémence de Hongrie. Louis XI-
y séjourna en 4474 et Charles IX en 4564. L'église

14
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placée sous le vocable de saint Lyé, second abbé de Man-
tenay, est un intéressant édifice des xi°, xn e, xiii et
xvie siècles. La base de la tour est consolidée extérieure-
ment avec des fragments de sarcophages carlovingiens ;
h l'intérieur se voient : un beau chapiteau sculpté du
xin° siècle, servant de bénitier; la châsse de saint Lyé,
en cuivre repoussé (xv° et Mie siècles); un curieux bas-
relief en pierre de la Renaissance, représentant des scènes
de la vie de la Vierge; un retable du xvne siècle et des
dalles tumulaires des xin°, xvi° et xvne siècles. — Du
château, donné par Louis VII à Mathieu, évêque de Troyes,
et possédé par ses successeurs, il ne reste plus que les
communs (xvlIe siècle) et un gigantesque colombier en
forme de tour cylindrique, surmontée d'un campanile, aux
armes d'Qdard Rennequin, évêque de Troyes de 1527 à
1544. On remarque encore sur le territoire de Saint-
Lyé le château de Riancey, élégant manoir des xvi° et
xvi° siècles.	 A. T.-R.

LimL.: Ch. Ficirov, Statistique monumentale de l'Aube;
Troyes, 1881, t. I, gr. in-8, ay. pI,

SAINT-LYS. Corn, du dép. du Loiret, arr. d'Orléans,
cant. de Neuville-aux-Bais; 701 hala,

SAINT-LYPHARD, Com, du dép. de la Loire-Infé-
rieure, arr. de Saint-Nazaire, ont. d'Ilerbignac; 2.011 hab.

SAINT-LYS. Ch,-1, de cant. du dép. de la Haute-
Garonne, arr. de Muret; 1.245 hab. De son vrai nom
Saint-Louis, cette localité est une bastide fondée en 1280
par les moines de Gémont.

SAINT-MACAIRE. Ch.-1. de cant. du dép. de la
Gironde, arr. de La Réole, sur la rive dr. de la Garonne ;
2.283 hab. Stat. du chem. de fer du Midi. Petit port ;
extraction de pierres dures. Scieries mécaniques, La ville
se divise en ville basse (ou neuve) et ville haute qui garde
l'aspect du moyen âge, avec ses vieux remparts (xni° s.)
formant deux enceintes irrégulières auxquelles on accède
par des portes surmontées de tours; ses maisons de cive

siècle à fenêtres gothiques ; une église du xn° s., remar-
quable par son portail ogival, ses parties romanes, son
plan qui présente des croisillons arrondis - (comme dans
les églises rhénanes et orientales) et son clocher do forme
hexagonale. — Saint-Macaire, appelé autrefois Li jena,
fut une place importante au moyen âge; elle fut pillée
par le duc d'Epernon, sous la Fronde.

BIBL. : Léo DuOUYY, Saint-Macaire et ses monuments;
Caen, 1861.

SAINT-MALAIRE. Corn. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. de Cholet, tant. de Montfaucon; 2.097 hab. Menhir
de la Bretelière (haut. de 7 m.).

SAINT-MACAIRE-nu-Bors. 'Com. du dép. do Maine-
et-Loire, arr. de Saumur, cant. de Montreuil-Bellay;
598 hab. Eglise du xn° s. A la lisière de la forêt de
Brignon, emplacement de l'ancienne abbaye bénédictine
de grignon.

SAINT-MACLOU. Com. du dép. de l'Eure, arr. de
Pont-Audemer, cant. de Beuzeville; 424 hab. Stat. du
chem_ de fer de l'Ouest.

SAINT-MACLOU —DE—FOLLEYMLLE. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. de Dieppe, cant. de l 'ôtes ; 844 bah.
Eglise des 	xviiie siècles, avec chaire sculptée et boi-
series de la Renaissance.

SAINT-MACLOU -LA-BRILRE. Com. du dép. de laSeine-
Inférieure, arr. du Havre, cant. de Goderville; 480 hab.

SAINT-MACOUX. Com. du dép. de la Vienne, arr. et
-cant. de Civray, sur la rive dr. de la Charente; 727 hab.
Source abondante au pied de l'église. Belle salle voûtée
qui a appartenu au château de Comporté (xvi° s.).

SAINT-MADEN. Com, du dép. des Cétes-du-Nord,arr.
de Dinan, cant, de Canines; 498 hab. Au S., château de
Lattay (xne s.) ayant appartenu à Bertrand de Saint
Pern, parrain de Du Guesclin, et h l'E., vieux château
de la Houssaye,	 !I

SAINT-MAGNE. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
Bordeaux, cant. de Belin ; 808 hab.

SAINT-MAGNE. Com, du dép. de la Gironde, arr. de
Libourne, cant. de Castillon; 4.404 hab.

SAINT-MAIGNER. Com. du dép. du Puy-de-Dame,
arr. de Riom, cant. de Piénsat; 772 hab.

SAINT-MAIGRI N. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Jonzac, cant. et à 42 kil. S. d'Archiac,
sur un coteau dominant le Taire, tribut. de la Charente
par le Trèfle et la Seugne, alt. 80 m. ; 815 hab. Au S.-E.,
étang très poissonneux. Le fort château du marquis de
Saint-Maigrira (mignon de Henri III, assassiné en 4578)
n'existe plus.

SAINT-MAIME, Com. du dép. des Basses-Alpes, arr.
et cant. de Forcalquier ; 369 hab. Stat. du chem. de fer
de Lyon. Exploitation de bitume.

SAINT-MAIME-DE-PEIEYROL. Coin. du dép. de la
Dordogne, arr. de Périgueux, eut. de Vergt; 449 hab.

SAINT-MAIXANT. Com. du dép. de la Creuse, arr. et
cant. d'Aubusson ; 539 hab.

SAINT-MAIXANT. Com. du dép. de la Gironde, arr.
de La Réole, cant, de Saint-Macaire; 851 hab.

SAINT-.MAIXANT. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de
Mamers, cant. de Montmirail; 1.361 hab.

SAINT--MAIXENT, Ch.-1. de cant. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Niort, sur la Sèvre Niortaise; 5.036
hab. Stat. du chem. de fer do l'Etat, ligne de Poitiers
à Niort. Consistoire protestant , collège , école mili-
taire d'infanterie créée en 1874 et préparant les sous-
officiers d'infanterie au gradede sous-lieutenant. École de
dressage et chevaux de courses. Filature de laine, fabrique
de tricots et bonneterie, demoutarde, etc. Superbe église,
autrefois abbatiale (xne-xvne s.), une des plus grandes
églises romanes de France; la nef de cette époque subsiste
seule ; le chœur a été refait à la fin du xne siècle dans le
style angevin ; le clocher date du xve siècle. Les cons-
tructions actuelles ont été faites sous Louis XIV, car en
4568, les huguenots détruisaient l'église qui fut recons-
truite, ii la fin da xvii° siècle, dans le style gothique par
l'architecte Leduede Toscane. Une rotonde romane, creu-
sée sous le chœur , contient les sarcophages de saint
Maixent, abbé du monastère au vie siècle, et de saint Léger,
le fameux évêque d'Autun du vue siècle ; ces deux tombes
ont été violées par les protestants; les restes de saint Lé-
ger ont d'abord été déposés dans l'église qui lui est dédiée -
(aujourd'hui temple protestant) et qui possède une crypte
remarquable du vraie siècle. —La localité s'appela d'abord
l'attelait. et resta une cité monastique depuis 460, date
de la fondation de l'abbaye, jusqu'au xvi° siècle oh les pro-
testants lui donnèrent une grande prospérité commer-
ciale ; sous Louis XIV, Saint-Maixent avait 12.000 hab.
Patrie du colonel Denfert-Rochereau (mort en 1878).

Ecole de Saint-Maixent (V. EcoLE, t. XV, p. 419).
SAINT-MAIXENT.DE-BEiron. Com. du dép. des Deux-

Sèvres, arr. de Niort, cant. de Coulonges.sur-l'Autize ;
610 hab.

SAI NT-MAIXENT:suu-Viu. Com. du dép. de la Vendée,
arr. des Sables-d'Olonne, cant. de Saint•Gilles.sur-Vie;
4'l5- hab. Stat. du chem. de fer de l'Etat.

SAINT-MAIXM E=HAUTERIVE. Com. du dép. d'Eure-et-
Loir, arr. de Dreux, cant. de Chateauneuf; 506 hab. A
3 kil. N.-E., château bâti des débris de l'abbaye augus-
tine de Saint-Vincent-aux-Bois (xi° s.). Au S.-E., ha-
meau de Brouvilliers qui, sous le nom d'Abron, fut à
l'époque gallo-romaine une cité importante. Restes d'un
grand camp retranché dans le bois de la Féronière.

SAINT-MA LO. Ch.,.l. d'arr. du dép. d'Ille-et-Vilaine,
dans une situation pittoresque, sur un rocher de granit,
sorte de presqu'île rocheuse, qui s'avance à 1'O. dans
l'estuaire de la Rance et est relié à la terre par une
étroite langue de terre appelée le Sillon. La ville
est protégée par un groupe d'îlots ; 14.899 hab. Ter-
minus de l'embranchement de Rennes, de la ligne de
Paris à Brest. Le port, séparé de la Manche par le Sillon
et relié par un avant-.port à l'embouchure rie la Rance,
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comprend trois bassins à flot, dont l'un au N. pour Saint-
Malo (17 beet.), un autre au S. pour Saint-Servan et un
intermédiaire (de 14 hec#.) ; l'ensemble du port a 42 heat.
de superficie, 7 m. de profondeur et un développement de
quais de 4.800 m. Saint-Malo est séparé de Saint-Servan
par l'anse des Sablons, asséchée à marée basse, mais les
quais des deux villes communiquent par un pont rou-
lant, dont les rails sont immergés, et qui circule entre les
deux côtés du canal qui fait communiquer les deux avant-
ports avec la Rance. La ville forme avec. Saint-Servan
une fortification de second ordre, protégée par plusieurs
forts (sur les flots). Saint-Malo est entouré d'une ceinture
de remparts du xvie siècle, muraille épaisse, flanquée de
tours et munie de mâchicoulis, qui n'est pas assez haute
pour cacher la ligne continue de façades des hôtels de
style uniforme des armateurs malouins du xvIIIe siècle.
La ville s'étage, et l'ensemble de ses maisons est couronné
par le joli clocher de l'ancienne cathédrale. Les rues sont
étroites et tortueuses ; les monuments remarquables sont :
l'église gothique Saint-Vincent (ru e s , avec un élégant
clocher), le château du xv e siècle (occupé par une caserne)
qui occupe avec ses quatre tours l'extrémité 0. de la je-
tée, l'hôtel de ville. Sur la jetée sont installés un casino
avec établissement de bains de nier et le monument de Cha-
teaubriand (de Millet). Saint-Malo possède aussi un mo-
nument de Duguay-Trouin. Les remparts servent de pro-
menade. A 1 kil. et demi à l'E., faubourg de Rocabey,
avec la station du chemin de fer de l'Ouest (Saint-Malo-
Saint-Servan). L'industrie principale consiste dans la
construction de navires, fabrique de cordages, chaînes;
les femmes fabriquent des dentelles dites bretonnes; les
aptitudes industrielles des habitants sont limitées à ce qui
concerne la pêche, l'armement au long cours et le cabo-
tage. Le mouvement du port, en 1894, a été de 961 na-
vires de 222.374 tonnes à l'entrée et de 1.407 navires de
164.679 t. à la sortie. L'échange de marchandises a com-
porté 307.435 t. Les principaux articles d'importation
sont : charbons, bois de construction, morue, sel, phos-
phate, vin, eau-de-vie; l'exportation consiste en bestiaux,
volailles, ceufs, beurre, céréales, fruits, cidre, tabac. 314
transports sont employés pour la pêche, et 5.232 marins
y sont occupés; le produit atteint environ 2.300.000 fr.
En 1891, la pèche de la morue à Terre-Neuve, à laquelle
38 bateaux malouins de 4.621 t. ont pris part, a rapporté
765.000 kilogr. Saint-Male a une école hydrographique,
une bibliothèque de10.000 volumes, un musée, un théâtre,
une chambre d'agriculture et une chambre de commerce.
Des tramways à vapeur conduisent à Saint-Servan et à
Paramé (bains de mer, casino, belles villas; 1.906 hab.)
situé à 3 kil. au N.-E. ; des omnibus relient Saint-Malo
à Cancale; des services de navigation, à Dinard (de l'autre
Me de l'embouchure de la Rance), Dinan, Jersey et Sou-
thampton. — L'ile de Saint-Malo qui s'appelait d'abord
l'ile d'Aaron, était inhabitée avant l'époque des invasions
normandes; les habitants d:Aletum (Saint-Servan), rui-
nés par les pirates, s'y réfugièrent avec leur évêque qui
apportait les reliques d'un de ses prédécesseurs Male ou
Maclou, dont le nom fut donné à la nouvelle ville. Ce n'est
qu'au rie siècle que la cathédrale fut bâtie et que la ville
prit tout à fait corps autour du premier noyau. Saint-Malo
ne resta pas ville ecclésiastique, et les libertés municipales
y furent solidement établies dès le xm e siècle. Pendant les
troubles de la Ligue, elle ne prit pas part et s'administra
comme une république. C'est du xv e siècle que date sa pros-
périté, lors de la découverte des nouveaux continents.
L'humeur aventureuse des Malouins, l'intrépidité fameuse
de ses marins se donna carrière à la fois dans Ies longues
explorations et dans les attaques contre les Anglais; ceux-
ci, en nov. 4693, bombardèrent la ville et lui firent beau-
coup de mal; en 1758, Marlborough fit subir encore aux
habitants des pertes de plus de 42 millions; mais la même
année une nouvelle expédition des Anglais se termina pour
eux parla désastreuse défaite de Saint-Cast. Saint-Malo fut

le siège de la Compagnie française des Indes, ce qui fut une
des sources de sa prospérité. Saint-Malo est le lieu de nais-
sance de nombreux héros ethommes célèbres ; Jacques Car-
tier (qui découvrit le Canada), Perron de la Barbinais, Du-
guay-Trouin, Alain Parée, Mahéde laBourdonnais, Robert
Surcouf, lIaupertuis, Lamothe, Lamennais, Broussais et
Chateaubriand (enterré, selon son désir, la pointe de l'ilot
du Grand 36.

B1EL.: MANET, Biographie des Malouins c8lèbres, 1821.
— Gaston RauERT DE SALLES, !Histoire pittoresque de
Saint-Male, de Saint•Ser can et de leurs envi rons, 1859. —
Le Golfe de Saint-Malo; Guide du touriste de Cancale au
cap Fr hel, 1882. — POULAIN, Histoire de Saint-Malo, la
cité corsaire, 1886.

SAINT-MATA. ;Com, du dép, de la Nièvre, arr. de
Cosne, cant. de Donzy ; 565 hab. Restes de l'abbaye
cistercienne de Bourras, fondée au commencement du
rite siècle.

SAINT-MALO-na-Br.ICriox. Com. du dép. du Morbihan,
arr. de Ploërmel, cant. de Guer; 193 hab. Ancien châ-
teau des évêques de Saint-halo. Chapelle de Sainte-Reine,
près d'une source.

SAINT-MALO-ni:-pl.-Lem. Ch.-1. de cant. du dép.
de la Manche, arr. de Coutances; 346 bah.

SAINT-MALO-na-PIIILY. Com. du dép. d'Ille-et-Vi-
laine, arr. de Redon, cant de Pipriac; 1.035 hab. An-
cien château de la Driennaye ; chapelle de Montserrat, but
de pèlerinage.

SAI NT-MALO-nrs-Tnois-FoarAirmr•.s. Com. du dép. du
Morbiban, arr. de Ploërmel, cant. de la Trinité-Porhot ;
776 hab.

SAINT-MALO-ne-Bois. Com. du dép. de la Vendée,
arr. de La Roche-snr-Yen, tant. de Mortagne ;1.018 hab.

SAINT-MALON. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.
de Montfort, cant. de Saint-Méen ; 1.012 hab.

SAINT-MAMERT. Com. du dép. du Rhône, arr. de
Villefranche, cant, de Monsols; 476 li,Tb.

SAINT-MAMERT-nu-Gien. Ch.-1. de cant. du dép. du
Gard, air. de Nimes; 439 hab.

SAINT-MAMET. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. de Bagnères-de-Luchon ;
307 hab.

SAINT-MAMET-LA-SALVETAT. tdi.-I. de cant. du dép.
du Cantal, arr. d'Aurillac; 4.905 hab.

SAI MT-MAMMÉS. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. de Fontainebleau, cant. de 14 loret, sur la r. g. de la
Seine, à son confluent avec le Loing ; 1.102 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon.

SAINT-MANDÉ. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. d'Aulnay ;
559 hab.

SAINT-MANDÉ. Com. du dép. de la Seine, arr. de
Sceaux, cant. de Vincennes; 13.374 .hab. Elle tire son
nom d'un prieuré dédié en ce lieu à saint Mandé et qu'on
trouve mentionné pour la première fois en 1203. Le ter-
ritoire de la seigneurie de Saint-Mandé, qui existait au
moins depuis le commencement du xule siècle, fut beau-
coup diminué par suite des agrandissements que Philippe
le Hardi fit au parc de Vincennes. Une charte royale de
4376 concéda aux habitants de Saint-Mandé les mêmes
privilèges qu'à ceux de cette dernière ville. Au xvie siècle,
la seigneurie appartenait aux d'Orgeinont. A la fin du
xvne siècle, l'archevêque de Paris prétendait en être seul
seigneur; elle fut possédée en dernier lieu, à la veille de
la Révolution, par la famille de Bérulle. 11 faut rappeler
que Fouquet avait fait bâtir à Saint-Mandé un château
avec souterrains qui lui servit de « petite maison » et dans
lequel il avait constitué une importante bibliothèque; ce
château fut occupé ensuite au xvine siècle par les reli-
gieuses hospitalières de Gentilly, venues s'installer à Saint-
Mandé, après les Annonciades de Melun et les religieuses
de la Saulsaye, dont le séjour ne fut que provisoire; un
des prieurs a été Furetière. Sur ce territoire a été installée
aussi, du xiie siècle à 1706, la ménagerie royale du châ-
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teau de Vincennes. Village de moins de 200 hab., Saint-
Mandé fut, en 4790, érigé en commune du district de
Bourg-la-Reine, malgré Charenton-Saint-Maurice. L'agran-
dissement de Paris en 1860 eut pour effet d'enlever à
Saint-Mandé une partie de son territoire, mais à la mémo
époque l'inauguration de la ligne du chemin de fer de Vin-
cennes et l'embellissement du bois de Vincennes égale-
ment venaient lui apporter la prospérité. La paroisse n'y
date que de 1802, les habitants ayant été jusqu'alors
paroissiens de Saint-Maurice ; l'église actuelle a été
construite en 1883-85. C'est dans cette commune que
sont situés l'hôpital militaire de Vincennes et l'école Braille
ou école départementale d'aveugles. Elle possède, de plus,
deux hospices, l'hospice Boulard ou Saint-Michel et l'hos-
pice Lenoir-Jousserand. Vidocq a demeuré à Saint-Man-
dé. Deux journées sont à rappeler dans l'histoire de cette
localité : celle des obsèques d'Armand Carrel dont on voit
la statue par David d'Angers, sur sa tombe, dans le cime-
tière (25 juil. 4836), et celle de l'accident de chemin de
fer dit de Saint-Mandé (26 juillet 1891). Le commerce
et l'industrie y sont très peu développés; c'est avant tout
une ville bourgeoise. On y remarque de nombreux pen-
sionnats. A l'E., dans le bois de Vincennes, le petit lac
de Saint-Mandé.	 M. BARROUX.

Birr .: UI. ROBERT, Notes historiques sur Saint-Mandé;
Saint-Mandé, 1889, in-12. — Abbé V. Duroux, la Mdnage-
rie royale du château de Vincennes, dans Bull. de la Soc.
de l'hist. de Paris, 1890, pp. 55-63.

SAINT-MANVIEU. Corn. du dép. du Calvados, arr. de
Caen, cant. de Tilly-sur-Seules; 522 hab. Eglise des xrne-
xvne s.). Grand chàteau Louis XIII, avec un très beau
pavillon d'entrée.

SAINT-MANVIEU. Com. du dép. du Calvados, arr. de
Vire, cant. de Saint-Sever-Calvados ; 633 hab.

SAINT-MARC. Ville maritime de Pile d'Haïti (Grandes
Antilles), ch,-1. d'arr. de l'Artibonite, au fond de la
baie de Saint-Mage; 20.000 hab. Café très réputé. Cas-
cades dites Ruisseaux de Collé. La baie de Saint-Marc
(large de 17 kif.) s'étend entre la pointe du Diable au N.
et le cap Saint-Marc au S.

SAINT-MARC. Com. du dép. des Bouches-du-Rhône,
arr. et cant. (N.) d'Aix; 108 hab.

SAINT-MARC. Com. du dép. du Cantal, arr. de Saint-
Flour, cant. de Ruines 274 hab.

SAINT-MARC. Com. du dép. du Finistère, arr. et
cant. (2') de Brest; 3.409 hab.

SAINT-MARC-A-FnoNGIER. Com. du dép. de la Creuse,
arr. et cant. d'Aubusson; 774 hab.

SAINT-MARC-à-LouBAun. Com. du dép. de la Creuse,
arr. d'Aubusson, cant. de Gentionx; 602 hab.

SAINT-MARC-n'OuiLLV. Com. du dép. du Calvados,
arr. de Falaise, cant. de Thury-Harcourt; 759 hab.

SAINT-MARC-nu-Con. Com. du dép. de Loir-et-Cher,
arr. de Vendôme, cant. de Montdoubleau; 423 hab. Eglise
du Xle s. A 1 kil. S.-0., ruines pittoresques du prieuré
de Beaufeu (chapelle romane).

SAINT-MARC-LA-LANDE. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Parthenay, cant. de Mazières-en-Gâtine ;
568 hab.

SAINT-MARC-LE-BLANC. Com. du dép. d'Ille-et-Vi-
laine, arr. de Fougères, cant. de Saint-Brice-en-Coglès;
1.584 hab.

SAINT-MARC-suR-CouESNON. Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Fougères, cant. de Saint-Aubin-du-Cor-
mier; 832 hab.

SAINT-MARC-son-SEINE. Corn. du dép. de la Côte-
d'Or, arr. de Chàtillon-sur-Seine, cant. de Baigneux-les-
Juifs; 361 hab.

SAI NT- MARC-Gxsnnnrs-(Marc GIRAaoIN, dit), littéra-
teur et homme politique français, né à Paris le 22 févr.
180.1, mort àMorsaug-sur-Seine (Seine-et-Oise) le 4 er avr.
4873. Universitaire distingué, il débuta en 4827, dans le
journalisme, par un article publié dans les Débats, et qui
le mit immédiatement en lumière. Libéral ardent, il poussa
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autant qu'il put, dans sa sphère, à la révolution de Juillet.
Le gouvernement de Louis-Philippe lui donna lasuppléance
de Guizot dans la chaire d'histoire de la Sorbonne, le nomma
maitre des requêtes au conseil d'Etat, puis (1834), pro-
fesseur de poésie française à la Faculté des lettres de Paris.
Entre temps (1833), il avait été chargé d'une mission
d'étude sur l'organisation des « gymnases » de l'Allemagne
du Sud. Il en publia les résultats dans un rapport inti-
tulé De l'instruction, intermédiaire et de son état
dans le midi de l'Allemagne (Paris, 1835-38, 2 vol.
in-8). Ses conclusions, bien en avance sur les idées de
son temps, valent d'être rappelées. Il démontrait que le
système d'éducation qu'on s'obstine à suivre en France ne
répond plus aux nécessités de la vie moderne, qu'il fallait
songer, bon gré, mal gré, à former chez nous, comme on
le fait chez nos voisins, des marchands, des industriels,
des agriculteurs, à instituer enfin « quelque chose de plus
que l'éducation primaire, et quelque chose pourtant qui ne
fût pas l'éducation classique ». Le 21 juin 4834, Saint-
Marc-Girardin fut élu député de Saint-Yrieix. Membre
influent du centre, i1 fut chargé de rapporter l'important
projet sur l'enseignement secondaire, et il prit une part
considérable à la discussion de cette loi, qui n'aboutit
d'ailleurs pas (14-29 mars 4837). Son rapport, travail
fort intéressant, est du 14 juin 1836. Saint-Marc-Girar-
din fut réélu député le 4 nov. 4837, et devint membre du
Conseil royal de rinstruction publique. Réélu encore en
1842 et 1846, i1 parut renoncer à la politique à la chute
de la monarchie de Juillet. Mais en 1863, il sa représen-
tait, dans la Haute-Vienne, contre le candidat officiel qui
remporta sur lui. Il fut plus heureux aux élections pour
l'Assemblée nationale (8 févr. 1871), où il joua un rôle
des plus actifs. Siégeant au centre droit, il fut bientôt
nommé vice-président de l'Assemblée et contribua plus que
personne au renversement de Thiers. Comme il avait di-
rigé la manifestation du 20 juin 1872, qui était une som-
mation à Thiers d'avoir à suivre une politique conforme
aux vues de la droite, et que cette manifestation fut qua-
lifiée « manifestation des bonnets à poil » par le Journal
des Débats, dont il était toujours collaborateur, Saint-
Marc-Girardin, fort vexé, démissionna brusquement et
passa au Journal de Paris (28 juin). Il mourut d'une
attaque d'apoplexie au début de l'annéesuivante. Son œuvre
littéraire est considérable. Toute sa vie; il a enseigné, il a
été un pédagogue, dans la plus haute acception du mot.
Dans la chaire de la Sorbonne oEil professa quarante ans,
il eut une influence marquée sur le développement intel-
lectuel de la jeunesse à deux époques historiquement et
moralement assez distinctes : la monarchie de Juillet et le
second Empire. H fut un critique spirituel, fin, ingénieux,
assez bien informé, très habile dansl'art de renouveler les
sujets par la variété et l'inattendu de ses comparaisons,
par la fécondité de ses aperçus, mais un peu superficiel.
Ses cours étaient très suivis : sa gaieté, sa vivacité les
rendaient très amusants. Saint-Marc-Girardin avait été élu
membre de l'Académie francaise en 4844. Outre sa colla-
boration an Journal des Débats, au Journal des savants,
à la Revue des Deux Mondes, au Journal de Paris, ete.,
it a laissé : Elope de. Lesage (Paris, 1822, in-8) ; Elope
de Bossuet (Paris, 4827, in-4) ; Tableau de la marche
et des progrès de la littérature française au xvie siècle
(Paris, 1828, in-4) ; Notices politiques et littéraires sur
l'Allemagne (1834, in-8) ; Cours de littérature dra-
matique ou de l'usage des passions dans le drame (484.1,.
in-12 ; 1868, 5 vol. in-12) ; Essais ile littérature et de
morale (1845, 2 vol. in-12) ; De l'Instruction inter-
médiaire et de ses rapports avec l'instruction, secon-
daire (1847, in-8) ; Souvenirs de voyages et d'études
(1852-53, 2 vol. in-12) ; Souvenirs et réflexions pO-
litiques d'un journaliste (1859, in-8) ; la Syrie en
9861 (1862, in-12) ; La Fontaine et les Fabulistes
(1867, 2 vol. in-8) ; De la Formation du public en
France (4869. in-12) ; la Chute du second Empire
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(1874, in-4) ; J.-J. Rousseau, sa vie et ses ouvrages
(1875, 2 vol. in-12), et quelques brochures politiques.

BIBL.: LABITTE, Saint-Marc-Girardin, dans Revue des
Deux Mondes, févr. 1815. — T. FROMENT, Saint-Marc-Gi-
rardin pédagogue. Saint-Marc-Girardin conteur et roman-
cier, dans Correspondant, t. CXXVI et CXXX, noue. sé-
rie. — SPULLER, Figures disparues, I re série ; Paris, 1886.
in-12. - - TASIISIER. Saint-Marc-Girardin, étude littéraire,
Marseille, 1876. — HATZFELD et MEUNIER, les Critiques lit-
téraires du xix' siècle; Paris, 1891, in-12.

SAINT-MARCAN. Com. da dép. d'Ille-et-Vilaine,
arr. de Saint-Malo, cant. de Pleine-Fougères; 854 hab.

SAINT-MARCEAU. Com. du dép. des Ardennes, arr.
de Mézières, cant. de Flize, sur une colline (236 m.) ;
357 hab. Clouteries, carrières de pierre de taille. Dans le
voisinage se trouve la manufacture nationale de poudre
de Saint-Ponce.

SAINT-MARCEAU. Com. du dép, de la Sarthe, arr.
de Mamers, cant. de Beaumont-sur-Sarthe; 618 hab.
Chapelle Saint-Julien (beaux vitraux et peintures sur
émail du xvie s.).

SAINT-MARCEAUX (Charles-René de), sculpteur fran-
çais, né à Reims en 4845. H fut destiné par sa famille à
la carrière du commerce, et, ses études classiques termi-

.s

L'Arlequin, de Saint-Marteaux.

nées, passa quelque temps à Francfort; mais son goût
pour les beaux-arts le ramena vite à Paris, où il- reçut les
leçons du statuaire Jouffroy et fut élève de l'Ecole des
Beaux-Arts (4863). On remarqua beaucoup au Salon de
4868 son premier ouvrage, une statue de marbre, la Jeu-
nesse de Dante (au Luxembourg), puis la statue en

bronze de l'Abbé illiroy, fusillé à Reims par les Prussiens,
que des motifs politiques firent écarter du Salon de 1872,
statue qui fut payée par une souscription publique et érigée
sur la tombe de l'abbé dans un cimetière de Reims. Depuis
lors, les productions de Saint-Marteaux ne manquèrent
jamais d'exciter au plus haut point l'attention du public, sé-
duit par leur originalité piquante et leur caractère expres-
sif. Son Forgeron florentin (1875), d'une énergie singu-
lière, son portrait, si fin et si vivant, de Mme Blanche
Baretta, enfin la belle figure décorative que possède le
musée du Luxembourg et qui représente le Génie gardant
le secret de la tombe (1879), ontmis le sceau à sa répu-
tation. La célèbre statue d'Arlequin, à l'allure sardonique
et hautaine, qui fut un des plus brillants succès de l'Expo-
sition de 4882, le buste en bronze d'Ernest Renan (1883),
celui de Meissonier, la Danseuse arabe (4886), Mousse
de champagne, une statue de marbre du président Bailly,
à Versailles, la Dame de Pique, statue polychrome (4890),
comptent au premier rang parmi les ouvrages les plus in-
téressants de la sculpture contemporaine. La hardiesse des
attitudes, l'énergie du mouvement, la souplesse et l'ampleur
du geste sont les principaux mérites que la critique est una-
nime à reconnaitre et à louer chez de Saint-Marteaux.

SAINT-MARCEL. Com. du dép. de l'Ain, arr. et tant,
de Trévoux; 333 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAINT-MARCEL. Com. du dép, des Ardennes, arr. de
Mézières, cant. de Renwez; 4.372 hab.

SAINT-MARCEL. Corn, du dép. de l'Aude, arr. de
Narbonne, cant. de Ginestas; 327 hab.

SAINT-MARCEL. Hameau de la com. de Marseille,
dép. des Bouches-du-Rhône. Stat. du chem. de fer de
Marseille à Nice. — Ruines du Castellum Massiliense.
Chapelle de Notre-Dame de Nazareth, restaurée en 4874.
Beau château moderne construit en 4865 dans le style de
la Renaissance.

SAINT-MARCEL. Corn. du dép. de la Dordogne, arr.
de Bergerac, cant. de Lalinde ; 347 hab.

SAINT-M ARC EL. Com. du dép. del'Eure, arr. d'Evreux,
cant, de Vernon; 723 hab. Fabrication de produits chi-
miques. Distillerie de benzine.

SAINT-MARCEL. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Toulouse, cant. de Verfeil; 263 hab.

SAINT-MARCEL. Com. du dép. de l'Indre, arr. de
Châteauroux, cant. d'Argenton, sur la rive dr. de la Creuse
2.455 hab. Curieuse église des xn e et xive s., type du
style roman berrichon. A 2 kil. N. O., prieuré de Saint-
Martin. Vestiges d'un théâtre romain. Saint-Marcel est
probablement sur l'emplacement de la ville romaine d'Ar-
gentomagus. A 3 kil. N., sur la Bouzanne, grand
hameau de Chabenet, station du chem. de fer de Paris à
Toulouse (carrières de pierres de taille). Château fort du
xve s. Viaduc hardi sur le chemin de fer. Vallée très pit-
toresque. Chapelle de Pont-Chrétien du xve s.

SAINT-MARCEL. Com. du dép. de l'Isère, arr. de La
Tour-du-Pin, cant. de Bourgoin; 780 hab.

SAINT-MARCEL. Com. du dép. de Meurthe-et-Mo-
selle, arr. de Briey, cant. de Confins ;185 hab.

SAINT-MARCEL. Corn. du dép. du Morbihan, arr. de
Ploërmel, cant. de Malestroit; 508 hab.

SAINT-MARCEL (Sanctus Marcellus). Com, du dép.
de la Haute-Saône, arr. de Vesoul, cant. de Vitrey;
260 hab. Carrières de pierre. Débris gallo-romains sur
le coteau, qui est à 400 m. à ro. du village. Prieuré
bénédictin fondé en 4003 sous le vocable de saint Marcel
(d'où le nom actuel du village, qui auparavant s'appelait
Albiniacus) et supprimé en 1790.	 LEx.

SAINT-MARCEL. Corn. du dép. de la Savoie, arr. et
cant. de Moûtiers ; 382 hab.

SAINT-MARCEL. Corn. du dép. du Tarn, arr. de Gail-
lac, cant. de Cordes; 332 hab. Manganèse exploité ; scie-
ries mécaniques. — Avant la guerre des Albigeois Saint-
Marcel était une place forte que prit Simon de Montfort
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en 4212. Les habitants revinrent en 1222, mais ne s'y
rétablirent pas.

SAI NT-MA RCEL-D'AROicuE.COm. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Privas, cant. du Bourg-Saint Andéol; 1.610 hab.
A 2 kil. de la station de Saint-Just (chem. de fer de Lyon à
Nîmes). Vignes et mûriers. Filatures et moulinages de soie.
Lignite exploité. L'église, nouvellement rebâtie, a con-
servé son portail roman du xne siècle; le clocher est du
xve s. Mentionnée dans le Pouille de Viviers antérieur au
ixe siècle, elle fut donnée à l 'évêque de Viviers par Charles
le Chauve en 897. En 1211, la seigneurie de Saint-Mar-
cel était partagée entre quarante-neuf coseigneurs, mais
l'évêque en avait le dixième. On décida alors que la jus-
tice serait exercée par trois consuls, dont un nommé par
l'évêque. Le château, où est né le cardinal de Bernis, est
bien conservé. Les de Pierre de Bernis, venus du bas. Lan-
guedoc, devinrent, par un mariage, seigneurs dominants
de Saint-Marcel en 1380. Cette terre fut érigée en mar-
quisat en 4751, niais il en résulta un procès qui durait
encore à la Révolution. Le bourg fut pris par le fameux
baron d'Acier (Jacques de Crussol) en 4567; il y eut deux
cents catholiques massacrés. 	 A. M.

Grotte de Saint-Marcel-d 'Ardèche.— Une des
plus jolies cavernes de France, presque au débouché du ca-
tion de l'Ardèche, en amont de Saint-Martin-d'Ardèche et
de Pont-Saint-Esprit. Au lieu des 7 kil. d 'étendue qu'on
lui attribuait jadis, elle n'a que 2.260 m. de développe-
ment accessible, dont 2.070 pour la galerie principale qui
la constitue: c'est, en somme, le lit d'une ancienne rivière
souterraine aujourd'hui desséchée, qui remonte d'environ
75 m. vers le N., depuis rentrée (ancienne issue de la
rivière) jusqu'au fond, actuellement obstrué par une sta-
lagmite; derrière ce bouchon accidentel, la galerie se pro-
longe très probablement vers l'abîme on puits naturel de
Fontlongue, à 1.600 m. au N.-0. Cet aven, obstrué à
85 m. de profondeur par un éboulis de pierres, parait
avoir été le point d'engouffrement des masses d'eau qui,
jadis, en s'écoulant sous la terre, ont peu à peu formé
et agrandi la grotte de Saint-Marcel. La communication
d'autrefois entre le gouffre et la taverne est à peu cer-
taine. La grotte renferme d'admirables rideaux de stalac-
tites et colonnades ou bassins de stalagmites. A. MARTEL.

BInL. • D" FRANGES, Voyage le tong de la rivière d'Ar-
dèche, 1885.

GruOTTB BE SAINT-MA tCBL: E.-A. MAxrit, tes Aldines;
Paris,1894, ch. ni et t' in-4.

SAINT-MARCEL-DE-CAREIRET. Com. du dép. du Gard,
arr. d'Uzès, cant. de Lassen; 505 hab.

SAINT-MARCEL-DE-Faims (Sanctus Marcellus de
Cis et Figlinœ). Com. du dép. de la Loire, arr. de Roanne,
cant. de Néronde ; 826 hab. Possédé au xv e siècle par la
famille de Guerric, passa ensuite aux Tholigny ou Folo-
gnieu, puis aux de Mars de Luxembourg et, en 4368, aux
Talaru. Aux environs, oppidum gallo-romain du Crêt
Châtelard, dont les puits, nullement funéraires, fouillés à
intervalles irréguliers, ont amené de curieuses décou-
vertes.	 M. D.

ErBL. : Bulletin de la Diana, t. XI,1900, p. 335-397.
SAINT-MARCEL-DE-FONTFOUILLOUSE. Com. du dép. du

Gard (V. PLANTIERS [Les]).

SAINT-MARCEL-D'Unri. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Roanne, cant. de Saint-Just-en-Chevalet; 634 h.

SAINT-MARCEL-Ex-i%IAncILLaT. Com. du dép. de l'Al-
lier, arr. de Montluçon, cant. de Marcillat; 532 hab.

SAINT MARCEL-EN-MuaAr. Com. da dép. de l'Allier,
arr. de Montluçon, cant. de Montmarault ; 402 hab.

SAINT-MARCEL-L'Ectaini. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Villefranche, cant. de Tarare ; 619 hab.

SAINT-MARCEL-Lis-ANNONAv. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Tournon, cant. d'Annonay; 4.105hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon. Papeteries de Montgolfier. Bas-
sin formé par le barrage du Ternay et servant à l'approvi-
sionnement des usines d'Annonay. Sa contenance est d'en-
viron 3 millions de mètres cubes. Il fut inauguré en 1867.

SAINT-MARGEL-Lis-CnALox (Sanctus Marcellus,
anciennement Ubiliacus), Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. et cant. (S.) de Chalon-sur-Saone; 4.186 hab.
Stat. de la ligne du chem. de fer de Chalon à Bourg. Mon-
lin. Découverte, en 4803, de colonnes romaines (dont
l'une est encore dressée devant l'église) et de sarcophages
antiques. Lieu présumé du martyre de saint Marcel, apôtre
du Chalonnais, à la tin du n e siècle. Abbaye de bénédictins,
fondée en 577, transformée en prieuré au xe siècle et
supprimée à la Révolution, oh est mort Abélard, et qui
fat pillée par les Sarrasins en 731, par les Hongrois en
963 et par les réformés en 1562. L'église, ancienne église
du prieuré, est classée comme monument historique. Ce
bourg a été chef-lieu de canton pendant la Révolution..

SAINT-MARCEL-Lis-SA zET. Com. du dép. de la
Drôme, arr. de Montélimar, cant. de Mersenne; 300 hab.
Raines romaines. Eglise du Rie siècle.

SAINT-MARCEL--Lis-VALENCE. Com. du dép. de la
Drôme, arr. et cant. de Valence; 4.005 hab. Stat. da
chem. de fer de Lyon.

SAINT-MARCELLI N–DE-CRAY. Com. du dép. do Sadne -
et-Loire, arr. de Charolles, cant. de La Guiche ; 567 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAINT-MARCELLIN. Ch.-1. d'arr. du dép. de l'Isère,
sur la Cumane; 3.395 hab. Vins estimés; fromages dits
« Chevrières de Saint-Marcellin D. Ruines de remparts.
— La localité date du xive s., et ses habitants étaient
régis par une coutume spéciale.

SAINT-MARCELLIN. Com. du dép. de la Loire, arr.
de Montbrison, cant. de Saint-Rambert; 4.936 hab. Pos-
session du chapitre de Lyon, qui l'échangea avec les
comtes de Forez.

SAINT-MARCELLIN. Com. du dép. de Vaucluse, arr.
d'Orange, cant. de Vaison; 106 hab.

SAINT-MARCET. Corn. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. et cant. de Saint-Gaudens; 657 hab. Clocher octo-
gonal en pierre du xive s. Sur la colline, raines d'un cha-
teau du xiiie s.

SAINT-MARCORY. Com. du dép. delaDordogne, arr.
de Bergerac, cant. de Monpazier ; 133 hab.

SAINT-MARCOUF. Com. du dép. du Calvados, arr. de
Bayeux, cant. d'Isigny ; 198 hab.

SAINT-MARCOU F. Com. du dép. de la Manche, arr. de
Valognes, cant. de Montebourg, sur un coteau, â 3 kil. de
la Manche; 644 hab. Eglise des xiie au xve s. A 9 kil. au
large, îlots de Saint-Marcouf ave can phare et une prison.

SAINT-MAR D. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Sois-
sons, cant. de Braisne; 196 hab.

SAINT-MARD. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Rochefort, cant. de Surgères ; 1.481 hab.

SAINT-MARD. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle
arr. de Lunéville, cant. de Bayon ; 114 hab.

SAINT-MAR D. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Meaux, cant. de Dammartin-en-Goële; 602 hab.

SAINT-MAR D. Côm. du dép. de la Somme, arr. de
Montdidier, cant. de Royc ; 487 hab. Eau minérale bicar-
bonatée ferrugineuse employée dans le traitement de la
dyspepsie et de la chlorose.

SAINT-MAR D-DE–Râso. Corn. du dép. de l'Orne, arr.
et cant. de Mortagne ; 920 hab.

SAINT-MARD-DE-VAUx. Corn. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Givey ; 340 hab.

SAI NT-MARD-Lis-Rory. Com. da dép. de la Marne,
arr. de Chiions, cant. de Vertus ; 450 hab.

SAINT-MARD-suR-AuvE. Corn. du dép. de la Marne,
arr. de Sainte-Menehould, cant. de Dommartin-sur-Yèvre;
437 hab.

SA I N T-M AR D-SUR-LE–MONT. Com. du dép. de la Marne,
arr. de - Sainte-Menehould, cant. de Dommartin-sur-
Yèvre; 446 hab.

SAI NT-MAR DS. Com, du dép. de la Seine-Inférieure,
arr. de Dieppe, cant. de Bacqueville; 372 hab.

SAINT-MARDS-DE-BLACanvILLE. Com. du dép. de
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l'Eure, arr. et cant. de Pont-Audemer ; 513 hab. Beau
clocher roman.

SAINT-MARDS-oE-FRESNE. Corn. du dép. de l'Eure,
arr. de Bernay, cant. de Thiberville; 536 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-MARDS-Eri-Orrrs. Com. du dép. de l'Aube, arr.
de Troyes, cant. d'Aix-en-Othe ; 4.274 hab.

SAINT-MARI EN. Com. du dép. de la Creuse, arr. et
cant. de Boussac; 537 hab. Stat. du chem. de fer d'Or-
léans.

SAINT-MARI ENS. Com. du dép. de la Gironde, arr.
de Blaye, cant. de Saint-Savin; 842 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Etat.

SAINT-MARIN (San Marino en italien). République
de l'Italie centrale, le plus petit Etat d'Europe, d'une su-
perficie de 59 kil. q., située sur les flancs d'un rameau
oriental des Apennins Etrusques (mont Titano, 735 m.)
qui se detache de l'Alpe della Cana et aboutit à la mer
Adriatique, au S.-S.-O. de Rimini, entre les prov. Pesaro
e Urbino et Forti; 8.200 hab. La République de Saint-
Marin est arrosée par les petits fleuves côtiers Ansa et Ma-
rano et le petit fleuve San Marino qui se jette dans la
Marecchia, tributaire de l'Adriatique. Le sol n'est pas fer-
tile, et une partie des habitants émigre temporairement à
certaines époques de l'année pour trouver du travail; les
principaux produits de l'Etat sont des céréales, du vin
(assez estimé), des châtaignes, des fruits et de la soie, du
bois, des plantes fourragères et des pierres à bâtir (d'ex-
cellente qualité). Les habitants s'occupent surtout d'agri-
culture et d'élevage du bétail; l'industrie est insignifiante.
Au pied du mont Titano, près de l'abbaye de Saut Anas-
tasio, jaillissent trois sources d 'eau minérale sulfurée, chlo-
rurée et bicarbonatée. Une bonne route carrossable de
45 kil. va de San Marino, la capitale, à Rimini ; les autres
routes ne sont pas toutes carrossables.

L'administration de Saint-Marin est exercée par un grand
conseil souverain (Generale Consiglio principe) qui exerce
le pouvoir législatif; il comprend 60 membres nommés à
vie, appartenant pour un tiers aux nobles, un tiers aux
bourgeois, un tiers aux habitants de la campagne • les
places vacantes sont remplies par le choix du Conseil lui-
même. Le gouvernement dela République est confié à deux
capitaines-régents (Capitani reg genti) , élus parmi ses
membres par le grand Conseil (le premier choisi parmi
les nobles, le second parmi les bourgeois ou les campa-
gnards) ; chacun reste six mois en exercice. Le Conseil des
Douze, élu par le Conseil général parmi ses membres, re-
présente le tribunal civil jugeant en troisième instance et
sert d'intermédiaire entre le pouvoir législatif et le pouvoir
exécutif. L'administration même est partagée entre deux
secrétaires d'Etat à côté desquels existe un trésorier géné-
ral, un commandant supérieur de la milice et deux juges
étrangers (un pour le civil, un pour le criminel) nom-
més pour trois ans, et qui exercent l'administration de la
justice. La force armée de la République est constituée
parla milice (9 compagnies, 38 officiers, 950 soldats), com-
posée de tous les citoyens aptes au service entre dix-huit
et soixante ans; il existe aussi une garde du Conseil gé-
néral, un corps de gendarmerie et un corps de musique.
Au poiut de vue financier, le budget de la République, de
1887 à 4892, a représenté annuellement 227.269 fr. pour
recettes et 226.236 pour les dépenses; il n'existe pas de
dette de l'Etat. En vertu d'une convention du 22 mars 4862,
renouvelée le 27 mars 4872 avec l'Italie, la République est
placée sous la protection du royaume d'Italie qui assume
l'administration de la douane, des postes et des télé-
graphes. Au point de vue religieux, la République appar-
tient au diocèse de Montefeltre. Il existe depuis 4859 un
ordre de Saint-Marin. (avec cinq grades comme la Légion
d'honneur). Les armes de la République sont sur l'écu
bleu trois tours d'argent garnies de plumes d'argent et
dressées sur un rocher. Les couleurs de Saint-Marin sont
le bleu et le blanc.

au siècle, au-
rait quitté Ri -
mini oh il tra-
vaillait pour s'installer sur le mont Titano on il se fit
apôtre de la religion chrétienne; une communauté reli-
gieuse se forma autour de son ermitage, un château fort
fut construit, puis une cité et une république : on mon-
tre à Saint-Marin le jardin de l'ermite et son lit creusé
dans le roc. La République appartint à l 'exarchat de
Ravenne, puis au royaume franco-lombard; au moyen
âge, elle acquit ses libertés municipales et conclut vers le
milieu du xme siècle une alliance amicale avec les comtes
de Monfeltro et Urbino : c'est à cette circonstance que
laRépublique a dà de conserver son existence indépen-
dante. Lorsque le pape Urbain III prit possession, en4634,
du duché d'Urbino et l'incorpora aux Etats de l'Eglise,
il reconnut l'indépendance de la République de Saint-Ma-
rin et lui accorda la liberté douanière pour l'importation
dans ses Etats. En 4779, le cardinal Alberoni menaça
l'existence de la petite République qui se défendit avec
énergie. En 4797, Bonaparte se prit d'intérêt pour Saint-
Marin et lui offrit un agrandissement territorial qu'elle eut
lasagesse de refuser; plus tard, Napoléon, quand il réor-
ganisa l'Italie, refusa de détruire le petit Etat et dit :
« Gardons-la comme un modèle de république ». Après la
Restauration, Saint-Marin resta un Etat libre sous la pro-
tection de la papauté. En 1849, Garibaldi se réfugia à
Saint-Marin avec le reste de son armée; d'autres réfugiés
politiques des Etats de l'Eglise s'y mirent aussi à l'abri et
le gouvernement papal ne put en obtenir l'extradition.
Aussi en juin 485,800 Autrichiens et 200 gendarmes du
pape entrèrent-ils sur le territoire de la République. De-
puis cette époque, Saint-Marin n'a plus fait parler de lui :
en 4859 et 4860, il garda une neutralité absolue dans les
affaires italiennes ; aussi son indépendance et ses institu-

La capitale est San Marino, au sommet du mont Titane,
située à 20 kil. S.-O. de Rimini; la ville est entourée
d'une enceinte de murailles et de tours d'oie l'on a une vue
magnifique, des rues étroites et escarpées. 5 églises, une
forteresse (Rocca) qui domine la ville ; sur la place du Pia-
nello, le palais da Conseil, un lycée, le palais du célèbre
archéologue Borghesi avec un musée, un lycée (fréquenté
par de nombreux élèves des provinces italiennes voisines),
une caisse d'épargne, un hôpital et 4.600 hab. Au-des-
sous de la ville s'élève le faubourg de Borgo di San Ma-
Marino aux deux
places entourées
d'arcades,3égli-
ses et 400 hab.
Les autres pa-
roisses sont Ser-
ravalle (la ville
la plus impor-
tante après la
capitale, sur le
route de Rimi-
ni), Faetano,
Mongiardine,
Acquaviva, San
Giovanni Chie-
sanuova, Borna-
guano, Fioren-
tino,qui forment
autant de com-
munes. L'origi-
ne de Saint-Ma-
rin remonte, se-
lon la légende,
à un saintermite
du nom de Ma-
rino, tailleur de
pierre originaire
de Dalmatie qui,

e
Palais du Conseil souverain de la

République de Saint-Marin.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SAINT-MARIN — SAINT-MARTIN

tions républicaines ne furent-elles pas contestées. Des
spéculateurs étrangers ont offert d'établir sur son terri-
toire une maison de jeu, mais les autorités de la République
ont eu la fermeté de refuser.

Ordre de Saint-Marin. -- Cet ordre fut créé le 13
août 1859 par le conseil souverain de la république de Saint-
Marin, qui s'en est réservé la collation, pour récompenser
les services rendus à cet Etat minuscule: Il est divisé en
cinq classes : grands-croix, grands officiers, officiers ma-
jors, officiers et chevaliers. Sous une couronne d'or, la
croix émaillée de blanc, à quatre branches recourbées
d'une façon spéciale et pommetées, est anglée de quatre
tours d'or ; elle porte au centre l'effigie de saint Marc en-
tourée des mots : San Marino protettore. Ruban bleu à
trois raies blanches.

BIBL.: DELFICO, Memorie della repubblica di San Marino;
Milan, 1804, Florence, 1843. - Comte BRuc, Saint-Marin,
ses institutions, son histoire; Paris, 1876. - BENT, A
freak of freedom, or the republic of Saint-Marin; Londres,
1879. - JONAS, Studie weber die Republik San Marino;
Vienne, 1878. - CAZENEUVE, San Marino; Paris, 1887. -
L. DIEu, la République de Saint-Marin ; Paris, 1887 —
HAUTTECOCR, la République de SaintMarin; Bruxelles,
1894. - FnANcrosr,San Marino,Kurze geographische und
geschichtliche Childei-unq; Vienne, 1894.	 _

SAINT-MARS. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Coulommiers, cant. de La Ferté-Gaucher; 237 hab.

SAINT-MARS-De-CouvAIs. Com. da dép. de la Loire
Inférieure, arr. de Nantes, cant. de Machecou1;1.655 hab.

SAINT-MA RS-n'EoRENNE. Com. du dép de l'Orne, arr.
de Domfront, cant. de Passais ; 1.635 hab.

SAINT-MA RS-DE-LOCQUENAY. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. de Saint-Calais, cant. de Bouloire ; 813 hab. Monu-
ments mégalithiques.

SA I NT- MAR S-nES-PRÉS. Corn. du dép. de la Vendée,
arr. de La Roche-sur-Yon, cant. de Chantonnay; 587 hab.

SAINT-MARS-D'OUTILLÉ. Corn. du dép. de la Sarthe,.
arr. du Mans, cant. d'Ecommoy; 1.915 hab.

SAINT-MARS-nu-DÉsewT. Coma du dép. de la Loire-.
Inférieure, arr. de Châteaubriant, cant. de Nort-sur-Erdre ;
1.900 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-MARS-Du-DÉSERT. Corn. du dép. de la Mayenne,
arr. de Mayenne, cant. de Villaines-la-Juhel ; 669 hab.

SAINT-MARS-LA-BRIÈRE. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. du Mans, cant. _de Montfort-le-Rotrou ; 1.297 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-MARS-LA-Imm. Ch.-1. de cant. du dép. de
la Loire-Inférieure, arr. d'Ancenis ; 1.845 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ouest.

SAI NT-MARS-LA-RÉaRTHE. Com. du aép. de la Vendée,
arr. de La Roche-sur-Yon, cant. des Herbiers 834 hab.

SAI NT-M ARS-sous-BALLON. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. du Mans, cant. de Ballon ; 1.124 hab.

SAI NT-MARS-sun-Comm. Com. du dép. delaMayenne,
arr. de Mayenne, cant. de Gorron ; 1.199 hab.

SAINT-MARS-sun-LA-FuTArE. Com. du dép. de la
Mayenne, arr. de Mayenne, cant. de Landivy ; 1.305 hab.

SAINT-MARS (Vicomtesse de) (V. DASH [Comtesse]).
SAINT-MARSAL. Com. du dép. des Pyrénées-Orien-

tales, arr. de Céret, cant. d'Arles-sur-Tech ; 439 hab.
Pépinière de châtaigniers.

BIBL.: ALART, Notices historiques sur les communes du
Roussillon.	 -

SAI NT- MARSAN (Antoine-Marie-Philippe AsINARI, mar-
quis de), diplomate et homme d'Etat, né à Turin en 1761,
mort près d'Asti le l 5 j uil.1828. T'appartenait hune famille
de bonne noblesse, et son père était gouverneur de Turin.
Destiné à la carrière diplomatique, il entra dans les bu-
reaux des affaires étrangères et, s'élevant rapidement
aux premiers emplois, fut quelque temps après nommé
ministre de la guerre. Lors de la réunion du Piémont à
la France, Saint-Marsan s'attacha à la fortune de Napo-
léon qui le fit conseiller d'Etat, puis l'envoya comme mi-
nistre plénipotentiaire en Prusse (18 sept. 1808) oh il ré-
sidait encore en 1813. Rappelé à Paris par les progrès
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des armées alliées, il devint membre du Sénat conserva-
teur, et fit partie de la commission des Cinq. Après l'en-
vahissement de la France par les troupes étrangères, il
retourna à Turin, où il occupa la place de président du
conseil de régence jusqu'au retour de Victor-Emmanuel
dans ses Etats. Ce prince le nomma son ministre de la
guerre, et le chargea de se rendre au congrès de Vienne
pour y réclamer les portions de la Savoie qui, par suite
du traité de Paris du 30 mai 1814, avaient été restituées
à la Sardaigne. Après la dissolution du Congrès, Saint-
Marsan, de retour dans sa patrie, reçut le portefeuille des
affaires étrangères. Ce fut le couronnement de sa carrière.

SAINT-MARSAULT. Com. du dép. des Deux-Sèvres,
arr. de Bressuire, cant. de Cerizay ; 874 hab.

SAINT-MARTIAL. Corn. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Tournon, cant. de Saint-Martin-de-Valamas ; 1.859 hab.
Ancien château du Chambon. A 45 kil. S.-0., source de
la Loire et belle montagne du Gerbier-des-Joncs.

SAINT-MARTIAL. Com. du dép. du Cantal, arr. de
Saint-Flour, cant. de Clraudesaigues ; 220 hab.

SAINT-MARTIAL.-Com. du dép. de la Charente, arr.
I de Barbezieux, cant. de Montmoreau ; 354 hab.

SAINT-MARTIAL. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rienre, arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. de LouIay ;
224 hab.

SAINT-MARTIAL. Com. du dép. du Gard, arr. duVi-
gan, cant. de Sumène; 689 hab.

SAINT-MARTIAL. Com. du dép. de la Gironde, arr.
de La-Réole, cant. de Saint-Macaire ; 240 liab.

SAINT-MARTIAL. Com. du dép. de la Vienne, arr. de
Montmorillon, cant. de Chauvigny ; 449 hab.

SAINT-MARTIAL. Com. du dép. de la Haute-Vienne,
arr. de Bellac, cant. de Mézières-sur-Issoire ; 637 hab.

SAINT-MARTIAL-D'ALnARÉuE. Corn. du dép. de la
Dordogne, arr. de Périgueux, cant. d'Excideuil; 635 hab.

SAINT-MARTIAL-n'ARTENsET. Com. du dép. de la
Dordogne, arr. de Ribérac, cant. de Monpont ; 1.116 hab.

SAINT-MARTI AL-nE-CocuLET. Com. da dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. d'Archiac ;
519 hab.

SAINT-MARTIAL-DE-Gimm.. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr. et cant. (S.) de Tulle; 1.232 hab.

SAINT-MARTIAL-nE-MInAIIBEAr. Corn. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant, de Alirambeau;
453 hab.

SAINT-MARTIAL-nE-N=11AT. Com. du dép. de la
Dordogne, arr. de Sarlat, cant. de Domme; 915 hab.

SAINT-MARTIAL-DE-VALETTE. Com. du dép. de la
Dordogne, arr. et cant. de Nontron ; 954 hab. 	 -

SAINT-MARTIAL-nE-VIrATERNE. Com. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. et cant. de Jonzac; 185 hab.

SAINT-MARTIAL-ENTRAvGuiS. Com. du dép. de la
Corrèze, arr. de Tulle, cant. d'Argentat; 426 hab.

SAINT-MARTIAL-LE-MONT. Corn. du dép. de la Creuse,
arr. d'Aubusson, cant. de 'Saint-Sulpice-les-Champs ;
876 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SAINT-MARTIAL-LE-Vieux. Com. du dép. de Ia
Creuse, arr. d'Aubusson, cant. de La Courtine; 604hab...

SAINT-MARTIA L-VrvEYxoL. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Riberae, cant. de Verteillac;532 hab.

SAI NT-M A RTI N.I1e des Petites-Antilles. De forme trian-
gulaire, elle se termine par les pointes Basse-Terre,
Blanche et Nord. On trouve à l'intérieur plusieurs lacs,
et le point culminant est le Paradis (415 m.); la su-
perficie est de 99 kil. q., dont 52 appartiennent à la
France, dans le N. et 1'.0, et 47 à la Hollande, dans Ie
S. Le sol est sableux, le climat salubre; mais l'eau est
rare. - La France en prit possession en 1639, mais
sans y envoyer de colons. En 1648, débarquèrent à la
fois des Hollandais et des Français qui se jurèrent une
amitié, jamais troublée depuis. La partie hollandaise, qui
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dépend du gouvernement de Curaçao, comptait, en 4897,
3.984 hab. et a pour capitale Philipsburg. La partie
française forme une commune de la Guadeloupe, arr. de
La Basse-Terre ;; le ch.-1. est Le illarigot; la population
totale est de 3.400 hab.	 L. M,tRCRAND.

SAINT-MARTIN. Com. du dép. du Gers, arr. et cant.
de Lombez; 264 hab.

SAINT-MARTIN. Com. du dép. du Gers, arr. et cant.
de Mirande; 288 hab.

SAINT-MARTIN. Com. du dép. de la Gironde, arr. et
cant. de Blaye; 892 hab.

SAINT-MARTIN. Com. du dép. de Lot-et-Garonne,.
arr. d'Agen, cant. de Beauville; 306 hab.

SAINT-MARTIN. Corn. du dép. de la Haute-Marne,
arr. de Chaumont, cant. de Juzennecourt; 228 hab.

SAINT-MARTIN. Com. du dép. de la Haute-Marne,
arr. et cant. de Langres; 117 hab..

SAINT-MARTIN. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Lunéville, cant. de Blàmont;. 240 hab.

SAINT-MARTIN. Com. du dép. du Morbihan, arr. de
Vannes, cant. de La Gacilly; 1.662 hab.

SAINT-MARTIN. Com. du dép. dallord, arr. de Cam-
brai, cant. de Solesmes ; 581 hab.

SAINT-MARTIN. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. de Baÿonne, cant. de Hasparren; 507 hab.

SAINT-MARTIN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. et cant. (S.) de Tarbes; 307 hab. Bastide royale
fondée en 4328, mais que la fondation de MontgaiIlard
en 1321 a empêché de prospérer.

SAINT-MARTIN. Com. du dép. des Pyrénées-Orien-
tales, arr. de. Perpignan, cant. de Saint-Paul; 483 hab.

SAINT-MARTIN. Com. du dép. de la Haute-Savoie,
arr. et cant. (N.) d'Annecy; 514 hab. Stat. du chem. de
fer de Lyon.

SAINT-MARTIN. Corn. du dép. de la Haute-Savoie,
arr. de Bonneville, cant. -de Sallanches; 327 hab.

SAINT-MARTIN._ Corn. du dép. du Var, arr. de Bri-
gnoles, cant. de Barjols; 228 hab.

SAINT-MARTIN. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de
Tonnerre, cant. de Cruzy-le-Châtel; 263 hab.

SAINT-MARTIN. Ville de Jersey (Iles Normandes), à
5 kil. N.-E. de Saint-Hélier; 2.915 hab. Service de na-
vigation avec Portbail (Manche). Eglise du xn e s. res-
taurée. Château de Montorgueil quI domine la baie et le
port de Gorey, sombre forteresse féodale du mu e s. avec
ses hautes tours crénelées et ses vieilles murailles cou-
vertes de lierre ; une partie du castel et un puits datent des
Romains (fort César); le château actuel date de Henri II,
mais de maladroits aménagements pour la garnison an-
glaise lui ont enlevé une partie de son caractère. Les Îlots
des Eerehous, situés dans la Manche, entre Jersey et le
Cotentin, dépendent de la paroisse de Saint-Martin (bien
que dans la zone neutre, ils ont été réunis aux possessions
britanniques en 4883, comme dépendance de Jersey).

SAINT-MARTIN-Au-Boe. Corn. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Neufchâtel, cent. de Blangy; 280 hab.

SAINT-MARTIN An-LAraev. Com. du dép. du Pas-de-
Calais, arr. et cant. (N.) de Saint-Omer; 1.216 hab.

SAINT-MARTIN-Aux-ARBRES. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. d'Yerville; 314hab,

SAINT-MARTIN - AUX -Bois (Saint-11artin-de-Ruri-
court). Com. du dép. de l'Oise, arr. de Clermont, cant.
de Maignelay; 349 hab. Cette commune, primitivement
appelée Ruraeourt, a pris son nom actuel, à la fin du
xnre siècle, d'une abbaye de génovéfains, créée à la fin
du xie siècle. L'église abbatiale, aujourd'hui paroisse
(mon. hist.), est un vaste édifice de la fin du xme siècle,
dont les deux tours carrées, du xve siècle, qui flanquent
le portail, dominent le pays à plusieurs lieues à la ronde.
La nef ogivale a cinq travées avec bas côtés; le choeur,
que l'on a comparé, à cause de sa légèreté et de la déli-
catesse de ses ornements, à celui de la cathédrale de

Beauvais, est éclairé par sept longues fenétres à ogive et
possède de beaux vitraux à grisailles du xme siècle; il est
orné de très belles stalles du xv e siècle et conserve une
statue équestre en
marbre de saint Mar-
tin et une Vierge du
rie siècle. Lasacristie
est du xvie siècle. Au-
tour de l'église se
voient encore des bâ-
timents monastiques,
aujourd'hui transfor-
més en fermes et dont
une grange peut re-
monter au xIIe siècle.
— Le hameau de
Vaumont (Goual-
mont, Gaumont), si-
tué sur une voie ro-
maine, est peut-être
le lieu nommé Wal-
monen Villa, donné
par Childebert, en
705, à l'abbaye de
Saint -Vandrille. B
possédait un prieuré
dépendant de l'ab-
baye deSaint-Martin,
auquel il fut réuni
en '779. L'église, au-
jourd'hui convertie en
bergerie , avait été
bâtie à la fin du xvie
siècle.— Carrières et
sablonnières.

SAINT-MARTIN-
AUx–BUNEAUX. COm.
du dép. de la Seine-
Inférieure,arr. d'Yve-
tot, cant. de Cany-
Barville; 1.229 hab.
Bains de mer très
fréquentés aux Pe-
tites-Dallés. Eglise
(Xve et xVle s.) dans
une situation pittoresque (beaubénitier de la Renaissance),
un escalier taillé dans le roc et passant sous une voàte
naturelle mène au bas de la falaise à une petite plage que
dominent des roches tourmentées.

S A I NT-MARTI N-AUx-CHAMPS. Com. du dép. de la Marne,
arr. de Chatons-sur-Marne, cant. d'Ecury-sur-Coole ;
171 hab.

SAINT-MARTI N –Aux–CHAHTiAINS. Com. du dép. du
Calvados, arr. et cant. de Pont-l'Évêque; 270 hab.

SAINT MARTIN-BELLE-ROCHE. Com. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. et cant, (N.) de Macon; 626 hab.

SAINT-MARTIN-BorLOCuE. Com. du dép. du Pas-de-
Calais, arr. et cant. (S.) de Boulogne; 4.995 hab. 	 -

SAINT-MARTI N –CANTALis. Com. du dép. do Cantal,
arr. de Mauriac, cant. de Pleaux; 712 hab.	 -

SAINT-MARTIN-CHATEAU. Corn. du dép. de la Creuse,
arr. de Bourganeuf, cant. de Royère; 1.290 hab.

SAINT-MARTI N-CHENNETRON. Com. du dép. de Seine-
et-Marne, arr. de Provins, cant. deVilliers-Saint-Georges;
222 hab.	 •	 -

SAINT-MARTIN-emmura.. Com. du dép. du Pas-de-
Calais, arr. de Boulogne, cant. de Desvres; 284 hab.

SAINT-MARTIN-CURTON. Com. du dép. de Lot-et-
Garonne, arr. de Nérac, cant. de Casteljaloux; 794 hab.

SAINT-MARTIN-n'ABBAT. Com. du dép. du Loiret,
arr. d'Orléans, cant. de Chàteauneuf-sur-Loire; 963 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans.

Statue de la Vierge (Eglise de
Saint-Martin-aux-Bots).
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SAI NT- MARTIN-n'Aottr. Com. du dép. de la Drôme,
arr. de Valence, cant. de Saint-Vallier ; 450 hab.

SAINT-MARTI,N-d'Ans. Com. du dép, de la Savoie,
arr. de Saint-Jean-de-Maurienne, cant. de Saint-Miehel
217 hab.

SAINT-MARTIN-n'Ancd. Com. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. et cant. de Bauge; 312 hab.

SAINT-MARTIN-D'ARn cim. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Privas, cant. de Bourg Saint-Andéol;
511 hab. Situation pittoresque sur l'Ardèche, qui sort de
ses gorges. Beaux rochers et grottes.

SAI NT- MARTI N-n 'ARMAGNAC. Com. du dep. du Gers,
arr. de Condom, cant. de Nogaro ;- 351 hab.

SAINT-MARTIN-n'Anr. Com. du dép. de la Charente-
Inférieure, arr. de Montguyon; 330 hab. Eglise romane..
A 2 kit. S., ruines du château de la Madeleine (xin e s.).

SAINT-MARTIN-n'AsrRES. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant de Moulins-la-Marche; 360 hab.

SAINT-MARTIN=n'Aunrn'v.Com. dudep.delaManche,
arr. de Coutances, cant, de Périers; 555 hab.

SAI NT-MARTIN '-D'AuDOUvILLE. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Valognes, cant. deMontebnurg;251hab.

SAINT-MARTIN -n'Auui. ` Com. -du dép. des Deux-
Sèvres, arr, de Niort, cant. de Beauvoir-sur-Niort;
107 hab.

SAINT-MARTIN-n'Auxter. Ch.-1, de cant du dép.
du Cher, arr. de Bourges; 2.584 hab. Filature de laine
drap. Camp romain de faute-Brune. A l'O. du village,
forêt d'Allogny (2.201 hest.). A 1 ldl. S.-0., ruines
du. château de la Salle-le-Roi, résidence royale de Louis
VII à Louis XI, habité surtout par Charles VII qui y éta-
blit une garnison d'Ecossais, laquelle u. fait souche dans
lg pays.,

SAINT-MARTIN-D'Auxv. Coma du dép. de Saône-et-
Loire, arr. de Chalon-sur-Saéne, cant. deBuxy;173 hab.

SAINT-MARTIN-Dx-BAVEr.. Com, dudép. de l'Ain,
arr. de Belley, cant. de Virieu-le-Grand; 617 hab.

SAINT-MARTIN-nE-BELLEVILLE. Com. du dép. de la
Savoie, arr, et cant. de Moûtiers ;1.423 hab. Anthracite.
Menhirs. Pèlerinage de Notre-Dame de Vie (xvr e s.).

SAINT-MARTI N-nE -BEnxscouE. Com. du dép. des
Deux-Sèvres, art. de Niort, cant. dePrahecq; 411 hab.

SAINT-M ART IN -DE-BiEcFArrE. Com. du dép. du Calva-
dos, arr.-de Lisieux, cant. d'Orbes; 450 hab. Stat, du
chem. de fer de l'Ouest, Filet. de laine. Eglise du xve siècle
avec retable du myrte.

SAINT-MARTIN-DE-BLACrrr. Com. du dép. du Calva-
dos, arr de Bayeux, cant. de Balleroy; 274 hab.

SAINT-MARTIN-Dc--Bonross . Com. du dép. de la
Manche, arr. de Saint--LO, cant. de Canisy; 684 hab

SAINT-MARTIN DE-Basais vrt.L>;;Com,dixdép. de la
Seine-Inférieure, arr, deRouen, cant. deDuclair MI bob.
Sur un coteau de la rive dr. de la Seine, dans une pres-
qu'ile que couvre la forêt de Roumare. Eglise Saint-
Georges, bâtie de 1050 à 1066, un des types les plus
purs et Ies plus complets du style roman normand : une
tour carrée de 60 m, de haut surmonte le transept , à
gauche de l'église, la salle capitulaire, chapelle rectan-
gulaire datant de Philippe-Auguste, un des plus parfaits
modèles du style ogival primitif. A 1 kil. S.-S.-E., ferme
du Genétay, (xiiie s.), avec la chapelle Saint-Gorgon,
but de pèlerinage.

nue.: J.-A. DEvrLLa, Essai historique et etéscriptif de
l'abbaye de Saint-Georges-deBoscheroille.

SAINT-MA RTEN-DE-BossErcAv. Com. du dép. de l'Aube,
arr. de Nogent-sur-Seine, -cant. de Romilly-sur-Seine;
392 hab. Eglise des xve et me siècles. Monuments méga-
lithiques.

SA  NT-MARTIN-nE-BonaAux. Com. du dép, de la Lozère,
arr. de Florac, cant, de Saint-Germain-de-Calberte ;
626 hab.

•

SAI NT-MARTI N-nE-Bncu. Com. du dép._ de la Vendée,
arr. des Sables-d'Olonne, cant. de Saint-Gilles-sur-Vie;

798A
 hab.

SINT-MARTIN-DE-BRETErrcouRT. Com, du dép. de
Seine-et-Oise, arr. de Rambouillet, cant. (S.) de Dour-
dan ; 604 hab.

SAINT-MARTI N-nE-BROaES.' Com. du dép. des Basses-
Alpes, arr. de Digne, cant, de Valensole; 406 hab..

SAINT-MARTIN-ne-CARALr.Coin, du dép. de l'Ariège,
arr. et cant. de Foix; 567 hab.

SAINT-MARTI N-nE-CANIGOU (Abbaye de). L'abbaye
bénédictine de Saint-Martin (sur le territoire de la com.
de Casteil [Pyrénées-Orientales] fut fondée au commence-
ment de xie siècle par le comte Guifred de Cerdagne ;
une légende, que le poète catalan Verdaguer a prise pour
thème de son épopée, Canigd, raconte que Guifred aurait
construit le monastère afin d'expier le meurtre de on
neveu. L'église fut consacrée en 1009 par l'évêque d'Elne,
Oliba. En 1011, le pape Serge IV confirma la fondation
et la dotation de l'abbaye. i tabli sur une montagne ro-
cheuse, en face du Canigou, Saint-Martin est dans l'un
des sites les plus grandioses et les plus sauvages de la
contrée. L'église est à trois neis, très pauvre comme cons-
truction et de dimensions restreintes (9 nl. de longueur
dans œuvre). En avant de la façade 0. subsistent les
traces d'un porche. Au-dessous s'étend une crypte, plus
longue de deux travées que l 'église, basse de voûte, avec
des piliers trapus et des colonnes qui présentent cette par-
ticularité que l'astragale fait corps avec le fût. Sur la
face N. s'élève le clocher, massif, Carré, servant de tour
de défense, et sous lequel on passait pour entrer dans
l'abbaye. C'est près du clocher que l'en aperçoit, taillé
dans le roe, un tombeau que la tradition prétend être le
tombeau de Guifred, qui l'aurait creusé de ses mains.
L'aspect du monastère de Saint-Martin est barbare, tant
à cause des matériaux employés dans la maçonnerie que
par suite des procédés primitifs au moyen desquels on les
a combinés. L'emplacement du monastère ne se prêtait
pas à son développement, aussi le personnel parait-il avoir
été toujours peu nombreux et le couvent assez pauvre.
En 4203, il était dans un état voisin de la ruine; en 1428,
un tremblement de terre avait démoli une partie de l'é-
glise et des dépendances et le clocher, ce qui explique
peut-être les reprises qu'on aperçoit dans sa construction.
Les moines de Saint-Martin vivaient, k certaines époques,
dans un isolement absolu, presque On sauvages. Cepen-
dant les religieux recevaient parfois les députations des
villes du Roussillon, qui venaient, en temps de sécheresse,
leur demander les reliques de saint Gandérique; on em-
portait alors la châsse dans la plaine, on la conduisait
processionnellement sur les bords de la Tel ou sur les
plages voisines de Perpignan; et on la plongeait dans
l'eau. En 1779, le chapitré de Saint-Martin demanda,
dans le cas oft le monastère devait étre sécularisé, qu'il le
fût au plus tôt; à la suite des bulles de janv. 1781, des
lettres patentes d'avr. 4782; du décret de sécularisation
donné par l'archevêque -de Narbonne en oct. 1782, le
Conseil souverain de Roussillon rendit, en avr. 4783, un
arrêt pour la suppression de l'abbaye. Une partie des
reliques fut distribuée aux églises voisines ; la châsse de
saint Gandérique fut portée à Perpignan les précieux
volumes de la bibliothèque furent dispersés etperdus. Ces
manuscrits faisaient grand honneur à l'école de calligra-
phie qui exista, semble-t-il, au monastère vers l'an 1200.

BIbL.: Pierre PumroAni,:Notices sur l'ancienne abbaye
de Saint-Martin de Canigo, dans Bulletin de la Societd
des Pyrdnees-Orientales, V11,119-176. Ce travail, conte-
nant une liste des abbés, est accompagné de plans avec
une légende explicative très précieuse.

SAINT-MARTINDu-CUTI:m.orr. Com, du dép. du Vau-
cluse, arr. et cent. d'Apt; 1.011 hab. Stat, du (lem, de
fer de Lyon.

SAINT-MA RTI N-DE-CEN1LLY. Corn, du dép. dela Manche,
arr, de Coutances, carat, de Cerisy la-Salle; 434 hab.
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SAINT-MARTIN-nE-CHAUI.IEU*. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Mortain, cant, de Sourdeval; 438 hab.

SAINT-MARTIN-nE4LELLES. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant, de Clelles; 201 hab.

SAI NT-M ARTI N-nE-COarBEs. Corn. du dép. de l'Hérault,
arr. de Lodève, cant. de Limas; 37 hab.

SAINT-MA FIT I N-nE-COMMUNu (Sanctus illartinus).
Corn. du dép. de Saûne-et-Loire, arr. d'Autun, cant. de
Couches-les-Mines; 383 hab. Découvertes de ruines et
d'objets antiques aux hameaux de Sauturne et de Quincy.
Château de Digoine ayant appartenu aux Malain, aux
Lesage, aux Chandieu et aux Falletans. Fief de Commune
possédé par les Damas, les Villers-la-Faye, les Truchis et
les Musy.

SAINT-MARTIN -nE-CONNÉE. Com, du dép. de la
Mayenne, arr. de Mayenne, cant. de Bais; 4.567 hab.

SAINT-MARTIN-DE-CORNAS. Corn. du dép. du Rhône,
arr. de Lyon, cant de Givors; 107 hab.

SAINT-MARTIN-nE-Caux. Com. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Jonzac, cant. de Montguyon ; 7118 hab.

SAI NT-MARTIN-n'ECUBLEI. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant, de Laigle; 383 hab. Source sul-
fureuse de Saint-Santin. Importante fabrique d'aiguilles
â tricoter, â Grandrilliers.

SAINT-MA RTI N-nE-FoN TENAY. Com. du dép. du Cal-
vados, arr. de Caen, cant, de Bourguébus; 410 hab.

SAI NT-MA RTIN-nE-FnAICNEAU. Com. du dép. de la
Vendée, arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de Saint-
Hilaire-des-Loges ; 529 hab. Stat. du chem. de fer de
l'Etat.

SAINT-MARTIN-nE-FRESNAv. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Lisieux, cant. de Saint-Pierre-sur-Dives;
258 hab.

SAINT-MARTI N-nE-FnESSuNGEAS. Com. du dép. de la
Dordogne, arr. de Nontron, cant. de Thiviers; 983 hab.

SAINT-MARTIN -nE-FUCÈRES, Com. du dép. de la
Haute-Loire, arr. du Puy, cant. de Monastier; 4.486 hab.

SAINT-MARTI N-nE-GOYrE. Corn. du dép. du Gers,
arr. et cant, de Lectoure; 205 hab.

SAINT-MARTI N-DE-GunsoN. Com. du dép. de laDor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. de Villefranche-de-Long-
chapt; 718 hab.

SAI NT-M A RTI N-nE-HINX. Com. du dép. des Landes,
arr. de Dax, cant. de Saint-Vincent-de-Tyrosse; 4.309
hab.

SAINT-MARTIN- nE^JuILLERS. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. d'Aul-
nay; 329 hab.

SAINT-MA RTI N-na-JUssAc. Com. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Rochechouart, cant. de Saint-Junien ;
606 hab.

SAI NT- MARTI N-nE-LA-BRASOuE. Com. du eép. du Vau-
cluse, arr. d'Apt, cant. de Pertuis; 321 hab.

SAI NT-MARTI N-nE-LA. COUDRE. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. de
Loulay; 275 hab.

SAINT-MARTIN-nE-LA-LIEUE. Corn. du dép. du Cal-
vados, arr. et cant. (2° section) de Lisieux ; 532 hab.

SAINT-MARTIN -nE-LA-MER. Com. du dép. de la Côte-
d'Or, arr. de Beaune, cant, de Liernais; 733 hab.

SAINT-MARTI N-DE-LAMPS. Com. du dép. de l'Indre,
arr. de Châteauroux, cant. de Levroux; 410 hab.

SAI NT-MARTI N-DE-LANnELLE. Com, du dép. de la
Manche, arr. de Mortain, cant, de Saint-Hilaire-du-Har-
rouet; 4.588 hab.

SAINT-MARTIN-na-LANSUsCLE. Com. du dép. de la
Lozère, arr, de Florac, cant. de Saint-Germain-de-Cal-
berte ; 461 hab.

SAINT-MARTI N-nE-LA-PLACE. Com. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. et cant. (N.-0.) de Saumur, sur la rive dr.
de la Loire; 918 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans,
Clocher de style roman, bâti en 1634 (flèche en pierre).
A 2 kil. S.-E., château de Boumais (xvie et xvii° s.),

SAINT-MARTIN
•

avec une chapelle du xv e s. qui contient trois superbes
verrières de la Renaissance. Dupetit-Thouars est né dans
ce château.

SA I NT-MART! N-nE-LA-PORTE. Com. du dép. de la Sa-
voie, arr. de Saint-Jean-de-Maurienne, cant. de Saint-
Michel; 748 hab.

SAINT-M A RTI N-nE-L'Aaçox. Corn. du dép. de l'Hérault,
arr. de Saint-Pons, cant. d'Olargues; 300 hab.

SAINT-MARTIN-DE-LAVÉ. Cour. du dép. de la Gironde,
arr. de Libourne, cant. de Goitres; 4.34 hab.

SAINT-MARTI N-DE-LENSES. Com. du dép. de l'Avey-
ron, arr. de Millau, cant. de Campagnac; 503 hab.

SAINT-MARTI N-nE-Lanai. Corn. du dép. de la Gironde,
arr. de La Réole, cant de Sauveterre-de-Guyenne;
300 hab.

SA! NT-MART! N-nc-Lmxy (Sanctus Mar'tinus). Corn. du
dép. de Saône-et-Loire, arr. de Charolles, cant. de Chauf-
failles, près du Sornin ; 211 hab. Eglise ancienne. Château
important de Barnay, ayant successivement appartenu aux
de Charlieu, de La Palud, de Dansas et de Drée.

SAINT-MARTIN-DE-LONDRES. Ch.-1. de cant. du dép.
de l'Hérault, arr. de Montpellier; 825 hab. Distilleries
de plantes aromatiques. Eglise du xiie siècle. Ruines du
château de la Roquette.

SAINT-MARTIN-na-MACON. Corn. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Bressuire, cant. de Thouars ; 456 hab.

SAINT-MARTIN-DE-MAII.I.oc. Com. du dép. du Cal-
vados, arr. de Lisieux, cant. d'Orbec; 416 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-MARTIN-DE-MELL.E. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. et cant. de Melle ; 530 hab.

SAINT-MARTIN-nE-Mmaux. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. et cant. (N.) de Falaise ; 320 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-MARTI N-DE-NIGELLES. Com. du dép. d'Eure-
et-Loir, arr. de Dreux, cant. de Nogent-le-Rotrou ;
612 hab.

SAI NT-M A RTI N-n 'ENTRAIGUES. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Melle, cant. de Chef-Boutonne; 277 hab.

SAI NT-MARTI N-n 'ENTRAuNES. Com. du dép. des Alpes-
Maritimes, arr. de Puget-Théniers, cant. de Guillaumes;
4.86 hab.

SAINT-MARTIN-na-QuEvnmtitEs. Com. du dép. des
Hautes-Alpes, arr. de Briançon, cant. de L'Argentière;
1.312 hab. Exploitation de mines d'anthracite. Au ha-
meau de Prelles (stat. du chem. de fer de Lyon), pont
d'une seule arche sur la Durance. Eglise et deux chapelles
isolées du xve siècle.

SAINT-MARTIN-na-RÉ. Ch.-l. de cant. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. et â 48 kil. 0.-N.-0. deLa Ro-
chelle, sur la rive N.L. de l'ile de Ré; 2.608 hab.
Place forte construite par Vauban, citadelle servant de
dépôt de forçats. Tribunal de commerce. L'industrie est
assez active dans toutes les branches de la navigation :
constructions navales et mécaniques, voilerie, corderie
L'église, des Elne et xIve siècles, construite sur une crypte
antérieure, a été remaniée aux deux derniers siècles. Elle
renferme des tombeaux, dont celui du baron de Chantal,
père de Mp1e de Sévigné. Plusieurs maisons intéressantes
du xive siècle.

SAINT-MARTIN-nE-RW:r,Ac. Corn. du dép. de la
Dordogne, arr. et cant. de Ribérae; 906 hab.

SAINT-MARTI N-DE-SAINT-MAI%ENT. Com. du dép. des
Deux-Sèvres, arr. de Niort, cant. (2 1) de Saint-Maixent;
1.042 hab.

SAINT-MARTI N-DE-SALLEN. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Caen, cant. d'Evrecy ; 923 hab.

SAINT-MARTIN-nE-SANxAY. Corn. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Bressuire, cant. de Thouars; 1.226 hab.

SAINT-MARTIN-nus-BEsAGEs. Com. du dép. du Cal-
vados, arr. de Vire, cant. de Bény-Bocage; 4.264 hab.

SAINT-MARTIN-DEs-Bons. Com. du dép. de Loir—et-

Cher, arr. de Vendôme, cant. et 14 kil. S.-S.-O.de Montoire,
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au-dessus d'un tout petit affluent de g. du Loir, alt.440 in.;
992 hab. Deux églises des xt°, xii e et xrne siècles.
Restes remarquables de l'abbaye de Saint-Georges-des-
Bois, datant du xle siècle, reconstruite au xte par Geofroy
Martel, comte d'Anjou. Deux dolmens.

SAINT-MARTIN-DEs-CHAMPS. Com. du dép. du Cher,
arr. de Sancerre, cant. de Sancergues; 782 hab.

SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS. Com. da dép. du Finis-
tère, arr. et cant. de Morlaix; 4.842 hab. Fonderie de
fer et fabriques de savons et de bougies. Eglise dite de
Cuburien (xve s.) et vieux château de Pennelé.

SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS. Com. du dép. de la
Manche, arr. et cant. d'Avranches; 515 hab.

SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS. Corn. du dép. de Seine-
et-Marne, arr. de Coulommiers, cant. de La Ferté-Gau-
cher; 377 hab. Stat. du chem. de fer de l'Est.

SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS. Com. du dép. de Seine-
et-Oise, arr. de Mantes, cant. de Houdan; 220 hab.

SAINT-MARTI N-DEs-CHAMPS. Corn. dudép. del'Yonne,
arr. de Joigny, cant. de Saint-Fargeau: 591 hab.

SAI NT-MARTI N-DES-COMBES. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. de Villamblard; 427 hab.

S A I NT- MARTI N-DE-SEIGNAnx. Ch.-I. de cant. du dép.
des Landes, arr. de Dax; 2.518 hab.

SAINT-MARTIN-DEs-ENTRÉES. Corn. du dép. du Cal-
vados, arr. et cant. de Bayeux; 347 hab.

SAINT-MARTIN-DE-SE5cAS. Com. du dép. de la Gi-
ronde, arr. deLa Réole, cant. de Saint-Macaire; 555 hab.
Eglise du xiie s., avec magnifique portail roman.

SA! NT-MART! N -ans-FONTAINES. Com. du dép. de la
Vendée, arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de L'Herme-
nault; 284 hab.

SAINT-MARTIN-nus-LAIS. Com. du dép. de l'Allier,
arr. de Moulins, cant. de Chevagnes; 367 hab.

SAINT-MARTIN-DEs-LANDES. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Alençon, cant. de Carrouges ; 274 hab.

SAINT-MARTIN-nss-MoNrs. Com. du dép. de la
Sarthe, arr. de Mamers, cant. de La Ferté-Bernard
240 hab.

SAINT-MARTIN-DEs-NOYERS. Com. du dép. de IaVen-
dée, arr. de La Roche-sur-Yon, cant. des Essarts ;
2.305 hab.

SAINT-MARTIN-uns-OLMES. Com. du dép. du Puy-de-
Dôme, arr. et cant. d'Ambert ; 4.077 hab.

SAI NT-MA RTIN -DES-PÉZERITS. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant. de Moulins-la-Marche; 230 hab.

SAINT-MARTIN-DES-PLAINS. Com. du dép. du Puy-
de-Dôme, arr. d'Issoire, cant. de Sauxillanges; 228 hab.

SAINT-MART[N-nEs-PRÉS. Com, du dép. des Côtes-
du-Nord, arr. de Loudéac, cant. de Corlay; 4.472 hab.

SAINT-MARTIN-DES-PUITS. Com. du dép. de l'Aude,
arr. de Carcassonne, cant. de Lagrasse; 55 hab.

SA! NT-MART! N-ifEsmtAux (Sanctus t{Iartinus de
Strata, de Trabis et des Traux). Com. du dép. de la
Loire, arr. de Roanne, cant. de La Pacaudière; 1.797 hab.
Dépendait des seigneurs de Chàtelus et de Châteaumorand;
sa situation sur une route très fréquentée fit autrefois la
prospérité de ce village.

BIBL.: RELIRE, dans Bull. de la Diana, t. VIII.

SAI NT-MARTI N-DE-TALLEVENDE. Com. du dép. du Cal-
vados, arr. et cant. de Vire; 539 hab. Fabr. de draps. Eglise
du XIII' s,, avec une belle chaire du milieu du xviii e siècle.

SAINT-MARTIN-DE-VALAMAS. Ch.-1. de cant. du dép.
de l'Ardèche, arr. de Tournon ; 2.524 hab. Moulinages
et tissages de soie. Châtaigniers et pâturages. Sources
minérales. Ruines da château de Rochebonne, dans un
site sauvage. Ancien prieuré de Saint Chaffre. Les prieurs
avaient obtenu l'autorisation de se fortifier, mais ils
payaient pour cela à leur seigneur, le baron de Brion,
puis à ses successeurs, les Chàteauneuf de Rochebonne,
une redevance annuelle de 25 perdrix et 3 muids devin.

BIBL.-: D^ FRANCUS, Notice sur Saint•Marlin-de-Vala-
mas ; Annonay, 1596.

SAINT-MARTIN -DE-VALGALGUES. Com. du dép. du
Gard, arr. et cant. (E.) d'Alain; 4.666 hab. Mines de
zinc, de plomb, de cuivre. Eglise du xi e s.

SAINT-MARTI N-DE-VÀRREVILLE. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Valognes, cant. de Sainte-Mère-Eglise!
332 hab.

SAINT-MARTIN-DE-VAULSERRE. Corn. du dép. de
l'Isère arr. de La Tour-du-Pin, cant. du Pont-de-Beau-
voisin ; 304 hab.

SAINT-MARTIN-DE-PERS. Com. du dép. du Lot, arr.
de Cahors, cant. de Lauzès; 506 hab. -

SAINT-MARTIN-DE-VILLENEUVE. Corn. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de La Rochelle, cant. de Cour-
çon; 649 hab.

SAINT-MARTI N-DE-VILLEaÉAL. Coma du dép. de Lot-
et-Garonne, arr. de Villeneuve-sur-Lot, cant. de Ville-
réal; 262 hab.

SAINT-MARTIN-DE-VrLLEREGLAN. Com. du dép. de
l'Aude, arr. et cant. de Limoux; 310hab. Stat. du chem.
de fer du Midi.

SAI NT-MART! N -D 'HARDINGHEM. Corn. du dép. du Pas-
de-Calais, arr. de Saint-Omer, cant. de Fauquembergues;
447 hab. Eglise des xIie et xVe s. Château d'Hervarre
(xve s.), ancienne résidence des évérines de Saint-Omer.

SAINT-MARTIN -n'HÉRES. Corn. du dép. de l'Isère,
arr. et cant. (S.) de Grenoble ; 4.784 hab.

SAINT-MARTIN-D'HEuJIaE. Com. du dép. de la Nièvre,
arr. de Nevers, cant. de Pougues-les-Eaux; 410 hab.

SAINT-MARTIN-n'OL.LIÉRES. Com. du dép. da Puy-
de-Dôme, arr. d'Issoire, cant. de Jumeaux; 648 hab.

SAI NT-MARTI N-DoN. Com. du dép. du Calvados, arr.
de Vire, cant. du Bény-Bocage; 480 hab. 	 -

SAINT-MARTIN-n'ONEV. Com. du dép. des Landes,
arr. et cant. de Mont-de-Marsan; 4.025 hab.

SAINT-M A RTI N-D'ORDON. Com. da dép. de l'Yonne,
arr. de Joigny, cant. de Saint-Julien-du-Sault ; 457 hab.

SAINT-MARTI N-n 'OvnES. Com. du dép. de l'Ariège,
arr. et cant. de Pamiers; 594 hab. Eglise romaine for-
tifiée. Le centre communal est compris dans une enceinte
elliptique du xive s., à laquelle une seule porte donne
accès.	 -	 -

SAINT-MARTIN-Du-BEC. Corn. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. du Havre, cant. de Criquetot-l'Esneval;
370 hab. Cuve baptismale du xiIe s. et mausolée da temps
d'Henri IV.

SAINT-MARTIN-nu-Bors. Com. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Goitres ; 608 hab.

SAINT-MARTIN-nu-Bois. Com. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. et cant. de Segré; 1.04.5 hab. Manoir da
Percher (du temps de Louis XII).'

SAINT-MARTIN-DU-BoscnET. Com. da dép. de Seine-
et-Marne, arr. de Provins, cant. de Villiers-Saint-Georges ;
320 hab.

SAINT-MARTIN-Du-CaocoER. Corn. du dép. de la
Charente, arr. de Ruffec, cant. de Villefagnan ; 299 hab.

SAINT-MARTIN-Du-Four aoux. Com. du dép. de
Maine-et-Loire, arr. d'Angers, cant. de Saint-Georges-
sur-Loire ;,769 hab.

SAINT-MARTIN-DU-FoUILLOUx. Com. da dép. des
Deux-Sèvres, arr. de Parthenay, cant. de Ménigoute;
706 hab. Ruines du château de Jacques du Fouilloux,
auteur de la Vénerie (xvie s.).

SAINT-MARTIN-nu-FRÉNE. Com. du dép. de l'Ain, arr.
et cant. de Nantua; 777 hab. Tour d'un château déman-
telé par le maréchal de Biron en 4595.

SAI NT-MARTI N -nu-LAC (SanctusDlartinus de Laau).
Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Charolles, cant.
de Marcigny, près de la Loire; 428 hab. Moulin, filature.
Eglise romane. Ancien château de Champseau, ayant ap-
partenu aux Chandon, aux Patural, aux Dupuy, aux Malins
et aux Quarré de Verneuil, pris par le sieur de Thianges
au commencement de 4594, assiégé, repris et rasé quelques
mois après par le sieur de la Nocle.	 LEx.
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SAI NT-MARTI N-nu-Luiar. Com. du dép. de la Mayenne ,
arr. de Château-Gontier, cant, de Craon; 681 hab.

SAI NT-MARTIN-nu-MANoni.Com. da dép. de la Seine-
Inférieure arr. du Havre, cant. de Montivilliers ; 504 h ab.

SAINT-MARTIN-nu-MESarr-Oua y. Com. du dép. du
Calvados, arr. de Lisieux, cant. de Livarot; 138 hab.

SAINT-MARTI N-nu-MONT.Com. da dép. de l'Ain, arr.
de Bourg, cant. de Pont-d'Ain; 1.497 hab. Stat. du chem.
de fer de Lyon. Vin blanc mousseux de Gravelle; grotte

préhistorique de Chateauvieux.
SAI NT-MARTI N-nu-MONT. Com. du dép. de la Côte-

d'Or, arr. de Dijon, cant. de Saint-Seine-l'Abbaye;
465 hab.

SAINT-MARTIN-nu-MONT. Com. du dép. de Saône-et
Loire, arr. de Louhans, cant. de Beaurepaire; 211 hab.

SAI NT- MARTIN-nu-Puv. Corn. da dép. de la Gironde,
arr. de La Réole, cant. de Sauveterre-de-Guyenne;
393 hab. Stat. du them. de fer d'Orléans.

SAINT-MARTIN-Ou-Pur. Com. du dép. de la. Nièvre,
arr. de Clamecy, cant. de Lormes; 1.109 hab. AuN. , cha
teau de Vésigneux (xvie s.) qui appartint au grand Condé.

SAINT-MARTI N-n' ORIAGE. Com.. du dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant. de Domène ; 1.917 hab.

SAINT-MARTIN -nu-TARTRE. Corn. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Buxy;
413 hab.

SAINT-MARTIN-DU-TERTRE. Com. du dép. de Seine-
et-Oise, arr. de Pontoise, cant. de Luzarches; 676 hab.
Passementerie. Château moderne de Franconville-sous-Bois.

SAINT-61ARTIN-D U-TERTRE. Com. du dép. delgonne,
arr. et cant. (S.) de Sens; 496 hab.

SAINT-MARTIN-nu-TILLEUL. Com. du dép. de l'Eure,
arr. et cant. de Bernay ; 127 hab. Deux églises da début
et de la fin du .xIIe siècle.

SAINT-MARTI N-nu-TnoNSEC. Com. du dép. de la.
Nièvre, arr. de Cosne, cant. de Pouilly; 772 hab.

SAINT-MARTIN-Du-VAR. Com. du dép. des Alpes-
Maritimes, arr. de Nice, cant. de Levons; 447 hab. Stat.
du chem. de fer de Nice à Puget-Théniers.

SAINT-MARTIN-nu-VlEUx-BELLÊiIE. Com. da dép. de
l'Orne, arr. de Mortagne, cant. de Belléme; 820 hab.
Fabrication importante de sabots de hêtre. Eglise du
xl e siècle. Manoir à tourelles du XVlIe siècle. Ruines
d'un prieuré du xe siècle.

SAINT-MARTIN-no-Vivian. Com. du dép. delaSeine
Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Darnétal ; 405 hab.
Stat. du chem. de fer du Nord. Filatures de coton; fabr.
de machines agricoles.

SAINT-MARTIN-EN-BiERE. Com. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. et cant. (S.) de Melun ; 384 hab. Eglise du
XiVe s. (peinture à fresque, sculpture sur bois du xVe s.).

SAINT-MARTIN-EN-BRESSE. Ch.-l. de cant. du dép.
de Saône-et-Loire, arr. de Chalon-sur-Saône ; 2.027 hab.

SAINT-MARTIN-EN-CuirACNE. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. de Dieppe, cant. d'Envermen ;
353 hab.

SAI NT-MARTIN-EN-CoMLLEUx. Com. du dép. de la
Loire, arr. de Saint-Etienne, cant. de Saint-Chamond ;
2.978 hab. Ateliers de grosse chaudronnerie; fabrique de
lacets de soie et coton.

SAINT-MARTIN-EN-GATINOis. Com. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Verdun-sur-
le-Doubs ; 362 hab.

SAINT-MARTIN-EN-HAUT. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Lyon, cant. de Saint-Symphorien-sur-Coise ;
2.459 hab.

SAI NT-MARTIN-EN-VERcons. Com. du dép. de la
Drôme, arr. de Die, cant. de La. Chapelle-enVercors;
809 hab. Fromages réputés. Maisons de la Renaissance.
Grotte de Sinelle.

SAI NT- MARTI N-LAROUVAL. Corn. du dép. du Lot, arr.
de Cahors, cant. de Limogne ; 621 hab. Stat. du chem.
de fer d'Orléans. Filatures de laine.

SAINT-MARTI N-LA-CMIPACNE. Com. du dép. de l'Eure,
arr. et cant. (N.) d'Evreux ; 70 hab.

SAINT-MARTIN-La-GARENNE. Corn. du dép. de Seine-
et-Oise, arr. de Mantes, cant. de Limay; 475 hab.

SAINT-MARTIN-LAcuà pia. Com. du dép. du Tarn,
arr. de Gaillac, cant. de Cordes ; 910 hab. Tissage et
filature de laine. Ruines d'un château de la Renaissance.

SAINT-MARTI N-L'AicuILLoN. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Alençon, cant. de Carrouges; 510 hab.

SAINT-MARTIN-LA-LANDE. Com. du dép, de l'Aude,
arr. et cant. (S.) de Castelnaudary; 632 hab.

SAI NT-MARTIN-La-MÉANNE. Corn. du dép. de la Cor-
rèze, arr. de Tulle, cant. de La Roche-Canillac ; 1.305 h.

SAINT-MARTI N-LANTOSQUE. Ch.-1. de cant. du dép.
des Alpes-Maritimes, arr. de Nice, sur un promontoire
entre deux branches de la Vésubie (Mil g. du Var), h
950 m. d'alt. ; 1.970 hab. Mines de fer, carrières de gra-
nit blanc. Source sulfurée alcaline. Les riches pâturages
que possède la commune sont en partie sur le territoire
italien ; la beauté des eavirons, la douceur du climat y
attirent de nombreux touristes.

.BIut.: RAIBERTI, Guide de Saint-Martin-Lantosque, de
ses environs et de ses montagnes; Nice, 1878.

SAINT-MARTIN-LA-PATROUILLE. Com. du dép. de
Saône-et-Loire, arr. de Charolles, cant. de La Guiche ;
196 hab.

SAI NT-MARTI N-LA-PLAINE. Com. du. dép. de la Loire,
arr. de Saint-Etienne, cant. de Rive-de-Gier ; 1.68/ hab.
Ateliers de grosse quincaillerie ; fabrication d'espagno-
lettes, de boutons et chaines.

SAINT-MARTIN-LA-RIVIÈRE. Com. du dép. de la
Vienne, arr. de Montmorillon, cant. de Chauvigny; 1.069 h.
Eglise des Aine et XVe siècle (flèche en pierre). Sources.

SAINT-MARTIN-LARs. Com. du dép. de la Vienne,
arr. de Civray, cant. et à 14 kil. N.-O. d'Availles-Li-
mouzine, sur le Clain, afïl. g. de la Vienne; alt. 140 m.
Stat. du chem. de fer de Saint-Saviol à Lussac-les-Chà-
teaux, bifurc. vers Poitiers; 1.149 hab. Fabrique d'ins-
truments agricoles. On remarque sur le territoire de la
commune plusieurs monuments très antiques : deux dol-
mens et une tombelle, des restes de murs en pierres
sèches, peut-être gaulois, un camp romain; les ruines de
l'abbaye bénédictine de la Reau, fondée sous Philippe-
Auguste, présentent une très intéressante cuisine et une
salle capitulaire du xnte siècle. Près du château de Combe
(xvie s.), on admire un chêne de 48 m. de hauteur, ayant
13 m. de circonférence à la base. 	 -

SAINT-INA RTI N-LARS-ÈN-SAINTE-HERDINE. Com. du
dép. de la Vendée, arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de
Sainte-Hermine ; 817 hab.

SAINT-MARTIN-LARS-EN-TIFFAUGES. Com. du dép.
de la Vendée, arr. de La Roche-sur-Yon, cant. de Mor-
tagne ; 736 hab.

SAI NT- MARTI N-La-SAUVaTE. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Roanne, cant. de Saint-Germain-Laval; 1.659 hab.
Mine de plomb (11.300 heu.).

SAINT-MARTI N-L'ASTIER. Com. da dép. de la Dor-
dogne, arr. de Ribérac, cant. de Mussidan; 199 hab.

SAINT-MARTI N-LE-BEAU. Com. du dép. d'Indre-et-
Loire, arr. de Tours, cant. et à 9 kil. d'Amboise, près de .
la rive dr. du Cher; 1.288 hab. Stat. du chem. de fer
de Tours à Vierzon. Eglise des xi° xvie siècles, avec beau
portail roman. En 1041, victoire de Geoffroi Martel, comte
d'Anjou, sur Thibaut llt, comte de Blois.

SAINT-MARTIN-LE-BouJLLANr. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Mortain, cant. de Saint-Pois; 578 hab.

SAINT MARTIN-ILE-CRATEL. Com. du dép. de l'Ain,
arr. de Bourg, cant. de Montrevei ; 835 hab.

SAI NT-MARTIN-LE-ConoNEL. Com. du dép. de la
Drôme, arr. de Valence, cant. de Saint-Jean-en-Royans;
220 hab. A 4 kil S.-E.,ruines de la Chartreuse de Val-
Sainte-Marie, au fond d'un cirque des montagnes de Royan.
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— 223 —	 SAINT-MARTLN

mort en 1803. Il était avocat à Tours, Iorsqu'iI se décida
à suivre la carrièremilitaire. Il entra dans le régiment de
Poix, qui tenait garnison à Bordeaux. Martinez Pasqualis
(V. ce nom) avait introduit dans la loge maçonnique de cette
ville un rite des Elus dits Cohens; Saint-Martin s'y fit
initier. Puis trouvant la discipline de Martinez trop maté-
rialisée en ses pratiques théurgiques, il s'en dégagea, n'en
gardant qae la doctrine relative aux lois des nombres,
desquelles il résulte que l'homme est indestructible, parce
que son principe générateur, émanant de l'unité, est l'unité
même; tandis que la matière doit être détruite, parce
qu'elle n'est que le produit d'un principe secondaire. D'ail-
leurs, la nature indique qu'il n'y a que trois éléments :
la terre, l'eau, le feu; dans les corps, trois dimensions
s=ulement; dans la géométrie, trois figures; dans l'être,
trois facultés innées; pour l'homme, trois modes d'ex-
piation. En un mot, dans les choses créées il n'y a rien au-
dessus du nombre trois. Voilà pourquoi le monde doit pé-
rir. Au lieu du ternaire, la perfection serait dans le qua-
ternaire universel. Si les corps étaient formés de quatre
éléments, ils seraient indestructibles, et le monde serait
éternel. Pour le reste, Saint-Martin se sentit attiré vers
les révélations de Swedenborg, qui lui montraient un monde
sentimental; et il travailla à s'élever lui-môme jusqu'au
degré qu'il appelait le SPIaITGALISME. — Il avait quitté le
service militaire en 1771. Son premier livre fut imprimé
en 1773, sous le titre : Des Erreurs et de la Vérité ou
les hommes rappelés au principe de la science (Edim-
bourg, in-8). Il présente déjà les traits principaux de la
doctrine de Saint-Martin : la source d'où découlent per-
pétuellement les erreurs, c'est le sAT1 RIALIsME, qui s'ef-
force de s'élever à la connaissance de Dieu par l'étude
des choses sensibles; effort qui fait perdre le contact avec
ce qui, par son essence, échappe nécessairement au do-
maine des sens. En effet, on ne peut point trouver la réa-
lité dans l'apparence, ni l'immatérialité dans des corps.
Le principe universel de la connaissance qui doit relever
de leur déchéance la- nature et l'homme, c'est Dieu. Mal-
gré leur déchéance, l'homme et la nature ont conservé leur
unité originelle, l'homme pouvant toujours contempler en
lui-même son principe divin. Il doit donc chercher la rai-
son des choses sensibles dans le principe, et non le prin-
cipe dans les choses sensibles. A cet ordre d'idées appar-
tiennent encore les ouvrages suivants : Tableau naturel
des rapports qui existent entre Dieu, l'homme et l'uni-
vers (4782); l'Homme du désir (1790). — Dès 1788,
Saint-Martin avait appris l'allemand, pour lire Boehme
(V. ce nom). Il finit par s'éprendre des idées de ce mys-
tique visionnaire, dont il traduisit plusieurs ouvrages. Son
Nouvel Homme (4792) atteste cette évolution. Sa doctrine
avait trouvé des disciples zélés parmi plusieurs membres
de la haute aristocratie: les dames de Lusignan, de Noailles,
le prince de Galitzin et d'autres. Arrêté comme aristo-
crate, il fut sauvé par le mouvement du 9 thermidor. On
l'envoya à Amboise cataloguer les bibliothèques du cou-
vent. — Outre les œuvres de Saint-Martin déjà citées, nous
croyons devoir rappelerquelques autres : Lettres ltitnami
ou Considérations politiques, philosophiques et reli-
gieuses sur la Révolution française (1795, in-8); Ecce
Homo, contre la superstition; l'Esprit des choses (1800);
Ministère de l'homme-Esprit (1802); OEuvres pos-
thumes (Tours, 1807); Correspondance (Paris, 4862,
2 vol. in-8).	 E.-H. VOLLET.

BIBL.: GENCE, Notice biographique sur Louis-Claude
de Saint-Martin ou le Philosophe inconnu ; Paris, 1824. —
L. MOREAU, Réflexions sur ies idées de L.-C. de Saint-Mar-
tin le théosophe, suivies des fragments d'une correspon-
dance entre Saint-Martin et Iiirchenberger; Paris, 1850.
— SAINTE-BEUVE, Causeries du lundi, t X. — CARO, Es-
sai sur la vie et la doctrine de Saint-Martin; Paris, 1852,
in-8. — SCHAUER, Correspondance inédite de Saint -Mar-
tin; Paris 1862. — MATTER, Saint-Martin, le Philosophe
inconnu; Paris, 1862.

SAINT-MARTIN (Michel de), né à Saint-Lé le termars
4614, mort à Caen, le 44 nov. 4687. Ecrivain bizarre

et personnage plus bizarre encore, il était fils d'un mar-
chand enrichi dans le commerce du Canada, où il avait,
parait-il, acheté un marquisat de Miskou, et d'une demoi-
selle de Caen. Revenu d'un voyage à Rome, avec le titre
de protonotaire, il se fixa à Caen, et y étala sans doute
quelques ridicules, comme, lorsqu'il fut devenu abbé de
Saint-Martin et recteur de l'Université, d'imposer des ro-
bes grises et des toques à tous les étudiants, de porter lui-
même d'étranges costumes ; mais il fut aussi le fondateur de
très utiles établissements et l'auteur de nombreux embellis-
sements dans cette ville. C'est ainsi qu'il réédifia à ses
frais l'école de théologie et la croix abattues par les hugue-
nots, créa une chaire de théologie au collège des jésuites,
orna les places publiques de plusieurs statues. Lié avec
Segrais, il se piquait de Iittérature et de protection pour
les gens de lettres. Mais ses écrits ne répondaient pas à
son ambition littéraire, et on en souriait plus qu'on ne les
louait. Il avait écrit, en Italie, son livre le Gouvernement
de Rome, oit il est traité de la religion, de la justice
et de la police (Caen, 4632, in-8) ; il donna encore :
Voyage fait au mont Saint-Michel (1634); le Bon et
libéral officier ou la mort de Jean du Bois 0635-58,
in-12); Relation d'un voyage fait en Flandre en 166.1
(Caen, 4667); Traité des images... il Caen (1658) ;
Description de Saint-Lô (4680) ; Portrait et éloge de
Ch. de Lorme, rnédecin (1682), dans lequel il prouve que
la célèbre Marion de Lorme était sa fille naturelle. En
résumé, c'était ce qu'on appelle un curieux, un antiquaire,
mais avec beaucoup de bizarreries. Elles ne méritèrent
pas cependant Ies mystifications dont on usa à son égard,
telles que celle de lui faire accroire que le roi de Siam
l'avait nommé mandarin; et de le faire le triste héros
d'une cérémonie burlesque, prise par lui au sérieux, oit
il fut solennellement coiffé du bonnet de mandarin (1685) :
Segrais, le marquis de Coigny, un échevin et tous les étu-
diants, avaient pris part à cette bouffonnerie. Eue, AssE.

BIBL.: POnCÉ, la Mandarinade ; La Haye, 1738, 3 vol.
in-12. — HUET, Origine de Caen; Rouen, 1706, in-8. -
F IGNEUL-MARVILLE, Mélannes, 1725, a vol. in-12. — BoN-
NEVILLE, Hist de la Bastille; Amsterdam, 1724, 5 vol.
in-12.

SAI NT-MA FIT I N (Antoine-Jean), orientaliste français,
né à Paris le 47 janv. 1791, mort à Paris le 20 juillet
4832. Il fut élève de Sylvestre de Sacy ; en 4820 il fut
nommé membre de l'Académie des Inscriptions et en 4824
bibliothécaire du roi et inspecteur de la partie orientale
de l'exposition royale. Lors de la Révolution de juillet, il
fut obligé de quitter ses deux fonctions et mourut dans
la misère. Ses principaux travaux sont : Notice sur t'E-
gypte sous les Pharaons (1811) ; Mémoires histori-
ques et déographiques sur l'Arménie (4818-4822) ;
Recherches sur l'époque de la mort d'Alexandre (4820).
Après sa mort on publia : Fragments d'une histoire
des Arsreides (4850).

SAINT-MARTIN (François GnsrsisR de), peintre fran-
çais (V. GRENIER DE SAINT-MARTIN).

SAI NT- MARTIN-VALocNE (Charles VAISSIIRE DE),
homme politique français, né ait chateau de Combret
(Aveyron) le 9 oct. 1750, mort à Milhau le 26 sept. 4807.
Fils d'un capitaine au régiment de Vermandois, il était
conseiller à la cour des comptes de Montpellier quand
éclata la Révolution ; il fut élu maire de Milhau en 4791,
puis député de l'Aveyron àla Convention. Ses votes furent
modérés à l'occasion du procès de Louis XVI; membre de
la commission girondine des Douze, il fut arrêté au 2 juin
1793, mais, grâce à Legendre et malgré la haine que lui
portait Chabot, échappa à la proscription. Ilfut an nombre
de ceux que la Convention élut pour faire partie du conseil
des Cinq-Cents (4 brumaire an IV), dont il sortit au re-
nouvellement de l'an V. De 1799 à sa mort, il exerça les
fonctions de receveur des finances à Avignon. — Son pe-
tit-fils, Etienne-Marie-Aimé, né à Guéret le 14 sept.
4834, maire de Cluys en 1864, révoqué par le gouverne-
ment du 4 sept. qu'il avait déclaré « un gouvernement
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d'aventure et d'aventuriers », fut élu, comme conserva-
teur, député de l'arr. de La Châtre, le 20 févr. 1876.11 a
depuis représenté cet arrondissement (ou le dép. de l'Indre),
et s'est genéralement associé aux votes de la droite.

SAINT-MARTINIEN. Com. du dép. de l'Allier, arr.
de Montluçon, cant, d'Huriel ; 926 hab.

SAINT-MARTORY. Ch.-1. de cant. du dép. de la Haute-
Garonne, arr. de Saint-Gaudens; 1.013 hab. Stat. du
chem. de fer du Midi, sur la Garonne. à l'entrée da ca-
nal d'irrigation de Saint-Martory. Papeteries. Eglise avec
clocher du xvre siècle, et porte romane (provenant de
l'abbaye de Bonnefont). Caserne de gendarmerie cons-
truite avec des débris romans du même monastère. Pont
du xvIIIe siècle précédé d'un arc de triomphe en forme de
porte. Croix sculptée (XVe siècle). Château seigneurial du
xve siècle, sur les bords de la Garonne. Ruines du pont,
que la voie romaine de Toulouse à Commines traversait.
Rochers de l'Escalère sur la rive g. de la Garonne. A
2 kil. N.-E., sur une colline, ruines du château de Mont-
pezat (mue s.), à deux donjons, qui fait face aux ruines
de Roquefort, à 4 kil. Au pied du château deMontpezat,
un défilé qui conduisait à Comminges était défendu par
une porte à herse de fer et une tour du xiv e siècle dont
parle Froissart. A 5 kil. à l'0, de la ville, dans une si-
tuation pittoresque, ruines de l'abbaye cistercienne de
Bonnefônt (1136), où étaient ensevelis les comtes de Com-
minges. Les beaux matériaux de style roman et ogival,
des xn e et mie siècles, qui ont servi a construire l'ab-
baye ont été emportés depuis la Révolution dans tous les
environs ; il ne subsiste que la grande muraille de clô-
ture avec une porte du xve siècle. Les moines de Bonne-
font sont les principaux introducteurs du style gallique
dans la région centrale des Pyrénées.

BIBL.: '1'h. MARTY, Recherches historiques sur Mont-
pezat et Roquefort; Toulouse, 1889.

SAI NT-MARTYRE (Chapelle du). La chapelle du Saint-
Martyre, consacrée à saint Denis et élevée à Montmartre
(V. ce mot) sur la place où l'on supposait qu'avait eu lieu
son supplice, occupait, a peu près à mi-côte, la pente mé-
ridionale de la butte, à l'endroit où se voit encore un cou-
vent, rue Antoinette, 9; ayant été sans doute la paroisse
primitive des habitants de la colline, elle existait peut-
étre déjà vers l'an 700, en tout cas, bien avant l'année 1096,
oh les laïques qui la possédaient la cédèrent aux moines
de Saint-Martin des Champs. Elle fut acquise en 1133
par Louis le Gros qui la fit rebâtir. On la trouve ensuite
passée sous la dépendance de l'abbaye de Montmartre. Les
papes attachèrent à ce lieu de pèlerinage de nombreuses
indulgences. Un deuxième autel avait été construit au-des-
sus du premier, un peu enfoncé en terre, et, au ov e siècle,
la chapelle basse était devenue celle de la confrérie des
orfèvres de Paris. Les fidèles affluèrent dans la chapelle
du Martyre, notamment à la nouvelle de la captivité de
François Ier (1525), et Henri IY s'y rendit solennellement
après son abjuration (1593). Elle jouit d'une grande fa-
veur auprès des jésuites. Tombant en ruines après le
xvie siècle, elle fut réparée en 1611 et agrandie si bien
que ce fut désormais une véritable église. C'est à l'occa-
sion de ces travaux que l'on découvrit là toute une crypte
oubliée depuis des siècles et qui attira une foule immense
et la reine elle-même. Saint Vincent de Paul, saint Fran-
çois de Sales, Olier, fréquentèrent cette chapelle, auprès
de laquelle s'était formée une seconde communauté de bé-
nédictines sous le nom de Maison des Martyrs et qui fut
érigée en prieuré par l'évêque de Paris en 1622, puis
réunie à l'abbaye en 1681. La chapelle du Martyre fat ven-
due comme bien national et démolie en 1793. La Mole et
Coconas passent pour y avoir été enterrés. M. BARROUx.

BIBL. : F. DE GUILRERMY, Ment. sur la chapelle des
Martyrs, dans Mém. de l'Acad. des Inscrip., Antiq. de la
France, 1843, 1. I, pp.198-205. —L: A. BERTRAND, [la] Cha-
pelle des Martyrs, dans Bull. de la Société le Vieux-Mont-
martre, 1895, pp. 27-30. — F. BouRNON, Rectifie. et Add.
à l'abbé Lebeuf; Paris, 1895, pp_523-530, in-8.

SAINT-MARY. Ile de Gambie (V. BATRURST).

SAINT MARY. Fleuve des Etats-Lins, limitrophe entre
les Etats de Georgie (sur la rive g.) et de Floride (rive dr.) ;
il naît dans le vaste marécage de l'Okefinokee (100 kit.
sur 40), en sort sur le bord méridional, descend au S.,
puis tourne brusquement à l'E. et au N., puis à l'E., et
se jette, entre les ports de Saint Mary's (Georgie) et Fer-
nandina (Floride), dans l'océan Atlantique. 11 a 170 kil.,
dont une très grande partie navigable.

SAINT-MARY. Com. do dép, de la Charente, arr. de
Confolens, cant. de Saint-Claud ; 710 hab.

SAINT-MARY-LE-PLAIN. Com. du dép. du Cantal. arr.
de Saint-Flour, cant. de Massiac; 586 hab. Exploitation
de mines d'antimoine.

SAINT MARYS. La plus grande des fies Scilly (Angle-
terre), avec la ville de Hugh Town.

SAINT MARY'S RIVER. Canal de communication entre
le lac Supérieur et le lac Huron, dans le N. de l'Amé-
rique. I1 forme, à 2 kit. du lac Supérieur, les chutes Saint-
Mary's, que tourne un canal (1853-1855) navigables pour
Ies grands vapeurs.

SAINT-MASMES. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Reims, cant. de Beine; 503 hab. Stat. du chem. de fer
de l'Est.

SAI NT-MATHIEU (Pointe de) (V. Flxisvï RE, t. XVII,
p. 489).

SAINT-MATHIEU. Ch.-I. de cant. du dép. delaHaute-
Vienne, arr. de Rochechouart; 2.526 hab. Fabrique de
papier-paille. Eglise des xne-xve siècles.

BIBL. : A. LECLER, Monographie du cant. de Saint-Ma-
thieu ; Limoges, 1878, in-8.

SAINT-M ATH I E U-DE-TRÉVIERS. Conn. du dép. de l'Hé-
rault, arr. de Montpellier, cant. des Mateos ; 428 hab.
Distillation de plantes aromatiques. Ruines du château de
Montferrand, sur un rocher de 469 m. d'alt.	 -

SAINT-MATH URIN. Com. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. d'Angers, cant. des Ponts-de-Cé; 2.070 hab. Stat. du
chem. de fer d'Orléans. Construction ds bateaux, Com-
merce de graines fourragères.

SAINT-MATHURIN. Com. du dép. de la Vendée, arr.
des Sables-d'Olonne, cant. de La Mothe-Achard; 899 hab.

SAI NT-MATH URIN-LAoBAzEL. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr. de Talle, cant, de Mercœur; 480 hab.

SAINT-MAIRE. Com. du dép. du Lot, arr. de Cahors,
cant. de Monteuq; 246 hab.

SAI NT-MAU DAN. Com. du dép. des Cotes-du-Nord, arr.
et cant. de Loudéac ; 391 hab.

SAI NT-MAU D EZ. Com, du dép. des Côtes--du-Nord, arr.
de Dinan, cant. de Plélan-le-Petit; 380 hab.

SAINT-MAUGAN. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.
de Montfort, cant. de Saint-Méen; 609 hab.

SAINT-MAULVIS. Com. du dép de la Somme, arr.
d'Amiens, cant. d'Oisemont; 483 hab.

SAINT-MAUR. Com. du dép. du Cher, arr. de Saint-
.Amand-Mont-Rond, cant. de Châteaumeillant; 792 hab.
Dolmen dit la Pierre des Fées.

SAI NT-MAU R. Coin. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Châteaudun, cant. de Bonneval;- 535 hab. Monuments mé-
galithiques. Ancienne enceinte fortifiée appelée Fort-La-
motte. Château de illémillon (xve s.).

SAINT-MAUR. Com. du dép. du Gers, arr. et cant. de
Mirande; 252 hab.

SAINT-MAUR. Com. du dép. de l'Indre, arr. et cant.
de Châteauroux; 1.495 hab.

SAINT-MAUR. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-
Saunier, cant. de Conliège ; 300 hab. Eglise du xn° s.

SAINT-MAUR. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Beau-
vais, cant. de Granvilliers ; 342 hab.

SAINT-MAUR-ms-Bois. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Mortain, cant. de Saint-Pois ; 273 hab.

SAI NT-MAUR-DEs-Foss>s. Ch.-1. de cant. du dép. de la
Seine, arr. de Sceaux, sur une colline qui est l'isthme d'une
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grande boucle de la Marne ; 20.503 hab. Cette commune
a été formée des territoires de deux paroisses : Saint-Ni-
colas-de-Saint-Maur et Saint-Hilaire-de-Ia-Varenne. Une
chapelle placée sous l'invocation de saint Nicolas fut trans-
formée en paroisse au xiil e siècle pour l'agglomération qui
s'était formée autour de l'abbaye de Saint-11Maztr (V. ci-
dessous) ; le bâtiment en partie du xne siècle a été terminé
vers 4400 et remanié en partie au xvlIe siècle. Saint-
Maur a été célèbre par son château en même temps que
par son abbaye. L'un des évêques de Paris, qui étaient
depuis 1533 seigneurs de Saint-Maur, fit élever ce château
par Philibert Delorme, puis le céda en 1563 à Catherine
de Médicis avec la seigneurie. La terre et baronnie de
Saint-Maur ayant passé ensuite dans la maison des princes
de Condé, le château devint un des plus beaux des envi-
rons de Paris. Il n'en reste depuis la Révolution que les
communs encore connus sous le nom de Petit-Bourbon.

• On doit rappeler aussi que la société appelée confrerie de
la Passion se forma sous Charles V dans cette paroisse. On
continue à y célébrer chaque année la fête de Notre-Dame
des Miracles. C'est en 1693 qu'un groupe d'habitations
dénommé Pont-de-Saint-Maur et précédemment Pont-
Olins ou Pont-des-Fossés fut rattaché à Saint-Maur et non
plus à Fontenay, mais ce territoire fut érigé en commune
en 1790 (V. JOINVILLE-LE-PONT). Quant à la paroisse
Saint-Hilaire-de-la-Varenne, elle a existé au moins dès le
Xe siècle, et le territoire de Saint-Maur en dépendit jusqu'au
xnle siècle. A cette époque les habitants de la Varenne
firent établir un fossé pour distinguer leur village qu'on
appela, non plus Y arenna, mais Clausa Varenna. L'église
a été reconstruite sur un autre emplacement au xvine siècle.
En 1792, la Varenne fut réunie à Saint-Maur pour former
une seule commune qui porta momentanément le nom de
Vivant-sur-Marne(1793), et c'est en vain qu'elle a tenté plu-
sieurs fois de reprendre son indépendance. La dénomina-
tion de Varenne-Saint-Maur appliquée autrefois à son terri-
toire n'est plus attribuée qu'à la partie qui touche à l'ancien
Saint-Maur, la Varenne-Saint-Hilaire dé-ignant la région
voisine de Chennevières et de Bonneuil. Aujourd'hui la
partie la plus importante de la com. de Saint-Maur
est Adamville; Adamville et le parc de Saint-Maur sont
couverts de villas de construction récente. La mairie a été
bâtie par Ratouin â la suite d'un concours ouvert en
1873. Le canal long de 4.115 m. qui passe sous la colline
de Saint-Maur est dit canal de Saint-Maur et jusqu'en
1871 on a donné le nom de camp de Saint-Maur au
champ de manoeuvres de Vincennes.

Abbaye de Saint-Maur-des-Fossés. — L'abbaye
fondée sur le territoire de la corn. de Saint-Maur-des-Fossés
(Seine) entre 639 et 641 par saint Babolein, moine de
Luxeuil, fut d'abord appelée monastère des Fossés, à cause
sans doute d'un canal de jonction des eaux de la Marne
auquel aboutissaient peut-être d'antres fossés. Elle occu-
pait l'emplacement d'un ancien camp des Bagaudes. Comme
elle était placée sous l'invocation de la Vierge, de saint
Pierre et saint Paul, on l'appelait souvent Saint-Pierre-
les-Fossés, lorsqu'y fut apporté le corps de saint Maur,
en 868: c'est l'origine de son nom de Saint-Maur, mais
elle ne le prit guère cependant qu'à partir du xl e siècle.
Unie ainsi au Ixe siècle au prieuré, puis abbaye de Glan-
%euit, elle voulut ensuite vainement revendiquer des
droits sur cette maison religieuse Réédifié dans les pre-
mières années du ixe siècle, Saint-Maur-les-Fossés dut
l'être encore vers 920, après les dévastations des Nor-
mands. A la tin du xe siècle, il fut réorganisé par le propa-
gateur de la réforme clunisienne, saint Mayeul, et l'on en
commença la reconstruction. Dès cette époque et même
dès le début du Ixe siècle, sous l'impulsion de l'abbé Be-
noît, on y pratiquait les travaux intellectuels qui devaient
rendre cette abbaye célèbre. Sa réputation devint grande
surtout au xive siècle. Comme on y conservait toute espèce
de reliques, c'était un lieu de pèlerinage. Une chapelle y
était dite Notre-Dame des Miracles. En 4533, le vieux

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

monastère bénédictin, dont les évêques de Paris étaient
alors abbés, fut rattaché complètement à l'évêché et trans-
formé en chapitre. C'est là que Rabelais aurait écrit son
Pantagruel. En 4735, la fète appelée, Cours de Saint-Maur
qui avait lien à la Saint-Jean dans l'église même de l'ab-
baye et qui attirait de nombreux malades venus pour im-
plorer saint Maur, fut supprimée ou du moins ramenée à
de justes proportions à cause de tous les désordres qu'elle
entrainait. Quelques années après, en 4750, les chanoines
ayant été réunis à ceux de Saint-Louis et Saint-Thomas
du Louvre, on procéda au commencement de la démoli-
tion de l'abbaye qui fut achevée sous la Révolution. D'après
une opinion récente, Gui d'Arezzo aurait été d'abord
moine à Saint-Maur-les-Fossés. Des conférences pour la
paix y furent tenues en sept. 1418, et un traité y fut signé
le 29 oct. 4465.	 M. BARROUX.

Edit de Saint - Maur - des - Fossés (V. NANTES
[Edit de], t. XXIV, p. 732).

BIBL.: E. LAMBIN, Origines de Saint-Maur-des-Fossés;
Paris, 1873. in-12. - Z.-J. PICnAB.T, Histoire de Saint-
Maur-des-Fosses, de son abbaye, de sa péninsule; Paris,
1886, 2 vol. in-8.

ABBAYE.— Abbé LEBEUF, Hist. de la ville et de tout te dio-
cèse deParis, éd. de 1883. t. II. pp. 1I8-63.- II. TRAVEES,RC-
cherches sur l'histoire de l'abbaye de Saint-Maur-des-
Fosses jusqu'à la réunion du prieuré de Saint-Éloi (639-
1108), dans Positions des thèses de l'Ee. des chartes, 1890,
pp. 159-66. - L. Auvn.v, Documents parisiens tirés de la
Bibi. du Vatican, dans lrlém. de la Soc. de l'Hist.de Paris,
1892, pp.2-17.- Ch. BoURELDE LA RONCIÊRE, Introd. d la
vie de Bouchard te Vénérable par Eudes de Saint-Maur;
Paris, 1892, in-8.

SAINT-M A U R-SUR-LOIRE. Hameau de la com. du Thou-
reil, dép. de Maine-et-Loire, arr. de Saumur, cant. et à
7 kil. N.-0. de Gennes, sur la rive g. de la Loire; alt.
22 m. L'abbaye de Saint-Maur-sur-Loire ou de Glan-
feuil est la première abbaye bénédictine fondée en France.
La tradition (très douteuse) veut qu'elle l'ait été par saint
Maur, disciple de saint Benoît, qui en aurait été le pre-
mier abbé de 543 à 580. Il reste de l'abbaye, outre
des bâtiments des xvlie et xvIIIe siècles, encore habités
par des moines, une porte romane et un oratoire du mue
siècle.

BIBL'.: ANSART, Hist. de Saint-Maur; Paris. 1772, in-12.
— JANSIONS, Saint-Maur et le Sanctuaire de Glen feuil;
Angers, 1868, in-12.

SAINT-MAURICE. Rivière du Canada, prov. de Qué-
bec, affl. g. de Saint-Laurent, né à 400 m. d'alt. à la
Hauteur des Terres; son cours supérieur n'est qu'une suc-
cession de lacs, ensuite il forme de nombreux rapides,
reçoit le Manouan qui est issu d'un fouillis de grands lacs,
le Mantawa, le plus long de ses affluents, arrive aux
Grandes Piles oh commencent une série- de cascades et de
rapides redoutables ; la chute de Schaouinigan est une des
plus grandioses de l'Amérique du Nord ; le Saint-Maurice
y saute de 45 m. en deux bras qui s'unissent au fond
d'un gouffre, le Remous dii Diable, d'où il sort par un
goulet de 28 m. de large seulement, malgré la masse
des eaux. Le Saint-Maurice s'épanouit ensuite et rejoint
le Saint-Laurent Trois-Rivières après un cours de480 kil.
Il n'est navigable que pendant 62 kil. jusqu'à la chute de
Schaouinigan. Le fleuve doit son nom à Maurice Poulain
de La Fontaine, seigneur de Saint-Maurice qui s'établit
en 4650 dans la Nouvelle-France.

SAINT-MAURICE (Mont) (V. LOIRE [HAUTE-], t. XXII,
p. 445).

SAINT-MAURICE. Ville de Suisse, dans le cant. du
Valais ; 1.666 hab. Elle est située sur le Rhône, à l'entrée
d'un défilé de la vallée, au pied des ramifications abruptes
du massif de la Dent du Midi. Cette localité a pris une
certaine importance par suite de la construction de forts
surune montagne située vis-à-vis de Saint-Maurice, sur
la rive droite du Rhône. Saint-Maurice possède une ab-
baye qui peut remonter au ive siècle et qui jouit d'une
grande considération, parce que la Iégende place dans cet
endroit le supplice de la légion thébaine et le martyr de
leur chef, le capitaine Maurice. Elle fut plusieurs fois
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mis à la maison des Nouvelles-Catholiques de la rue Sainte-
Anne à Paris, qui rachetèrent la part attribuée àl'Hôpital-
Général, mais vendirent le tout en 9700; un couvent de
bénédictines transférées du prieuré du Val-d'Osne s'éleva
sur l'emplacement qu'elles occupaient (4701) et ce fut
dans une pensée de purification du lieu qu'on fit choix de
religieuses vouées à l'adoration perpétuelle du Saint-Sacre-
ment. L'établissement des frères de la Charité à Saint-
Maurice, origine du célèbre hospice d'aliénés appelé maison
de Charenton, date de 1645. C'est aussi sur ce territoire
que sont situés l'asile national, dit de Vincennes, du style
Louis XIII, fondé en 1855 pour 500 ouvriers convalescents,
et l'asile national Vacassy (nom du fondateur) destiné à
recevoir les victimes d'accidents ayant eu lieu dans Paris
(1889). L'église paroissiale, très simple, est un bâtiment
de la fin du xvne siècle. On peut signaler â Saint-Mau-
rice des fabriques de porcelaine et des moulins. Le peintre
Eugène Delacroix y est né.	 M. BAnlloux.

BIOL._ Abbé LEBEtF, Hist. de la ville et de tout le diocèse
de Paris, éd. de 1883, t. II, pp. 373-383. Cb. MARTY-L ,.-
veaux, Charenton au xvn' siècle, extr. du Moniteur uni-
versel,1853, in-8.—{Ch.ReAnj, les Deux temples de l'Eglise
rôt ormôe de Paris, dans Bull. de l'hist. du protest. fr.,1853-
55. — A. COQUErtEL, Histoire de l'Eglise reformée de Paris,
ibid.,1887, pp. 97, 353. 417 et 577, et 1868, p, 65, — 0. Douer,
Destruction dit de Charenton, ibid., 1885, pp. 388-
401 (extr. de la PLvocation de l'Edit de Nantes d Paris) ;
cl: 1876, pp. 381-81. — "L.-J. PrçaART Hist. de Saint-Mau-
rice-des-Fossés... ; Paris, 1886, t. I, pp. 281-95, in-8.

SAINT-MAURICE. Com. du dép. de Seine-et-Oise,
arr. de Rambouillet, cant. (N.) de Dourdan; 328 hab-.

SAINT-MAURICE. Com. du dép. de la Vienne, arr. de
Civray, cant. de Gençay; 1.165 hab.

SAINT-MAURICE. Com. du dép. des Vosges, arr.
d'Épinal, cant. de Rambervillers, vallée de la Mortagne
(r. g.) ; 229 hab. Ancien bailliage de Lunéville (1751).

SAINT-MAURICE-Aax-Rlcnss-Hoalues. Com. du dép. de
l'Yonne, arr. de Sens, cant. de Sergines; 802 hab. FaBr.
de bonneteries, tissus.

SAINT-MAURICE-n'AancnE. Corn. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Privas, cant. de Villeneuve-de-Berg ;
255 hab.

SAINT-MAURICE-DE-BE yrosT, Com, du dép. de l'Ain,
arr. de Trévoux, cant. de Montluel; 289 hab. Stat. da
chem. de fer de Lyon.

SAINT-MAURICE-nE-CiznviEILr.E. Com. du dép. du
Gard, arr. d'Alais, cant, de Vézénobres; 507 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon. Ruines du château de Cam-
vieille, qui a appartenu aux Templiers. 	 -

SAINT-MAURIC E-n 'EcunzrAUx. Com. du dép. de l'Ain,
arr. de Bourg, cant. de Treffort; 121 hab.

SAINT-MAURICE-nE-GouxnA s. Corn. du dép. de l'Ain,
arr. de Trévoux, cant. de Meximieux; 1.065 hab.

SAINT-MAURI CE-nE-LAGRANçANNE. Corn. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Montendre;
140 hab. Stat, du chem. de fer de I'Etat.

SAINT-MAURI CE-DE-L1GNON. Corn. du dép. de la Iiante-
Loire, arr. d'Yssingeaux, cant. de Monistrol-sur-Loire;
2.183 hab. Ferme modèle. A 2 kil. N.-E. dans un site
pittoresque au-dessus des gorges du Lignon, château de
Lignon {xve et xvine s.). A 2 kil. S. ruines du. château
de Maubourg_

SAINT-MAURICE-DE-RÉMENS. Com. du dép. de l'Ain,
arr. de Belley, cant. d'Ambérieu; 476 hab.

SAINT-MAURICE-DE-RoTnEaurs. Com. du dép. de la
Savoie, arr. de Chambéry, cant. de Saint-Genix;
305 hab.

SAl NT-MAU R I C E-DE-SATONNAY. ,Corn. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Macon, cant. de Lugny; 391 hab.

SAINT MAURI CE-nES-CHAUrs. Cain. du dép. de Saiine-
et-Loire, arr. de Chalon-sur-Satine , cant. de Busy;
486 hab.

SAINT-MAURIGE-DEs-Nouas. Com. du dép. de la Yen-

pillée et détruite. L'importance de l'abbaye date des rois
de Bourgogne, notamment de ceux de la Transjurane. Le
fondateur de ce royaume, Rodolphe IeP, y fut couronné.
Le trésor contient, outre une collection de reliques très
riche, quelques restes fort remarquables de l'ancienne
splendeur de cet établissement, entre antres des vases
d'agate, présent de Charlemagne. L'abbaye de Saint-
Maurice est une institution de chanoines de l'ordre des
augustins ; elle entretient un collège très fréquenté.
L'abbé est crossé et mitré_

SAI NT-M AU R I C E(Abbayede) (V. CARNOÉT [Abbayede]).
SAINT-MAURICE. Corn. du dép. des Hautes-Alpes, arr.

de Gap, cant. de Saint-Firmin; 362 hab.
SAINT-MAURICE, Com. du dép. de la Charente, arr.

et cant. (S.) de Confolens; 1.903 hab.
SAINT-MAURICE. Com. du dép. de la Creuse, arr.

d'Aubusson, cant. de Crocq; 645 hab.
SAINT-MAURICE. Com. du dép. de la Creuse, arr. de

Guéret, cant. de La Souterraine; 1.942 hab. Dolmen;
église da allie siècle.

SAINT-MAURICE. Com. du dép. du Doubs, arr. de
Montbéliard, cant. de Pont-de-Roide; 404 hab. Stat, du
chem. de fer de Lyon.

SAINT-MAURICE. Com. du dép. de la Brème, arr. et
cant. de Nyons ; 504 hab.

SAINT-MAURICE. Corn. du dép. de l'Hérault, arr. de
Lodève, cant. du Caylar ; 532 hab. Dolmens près de l'an-
cien château de la Prunarède transformé en ferme.

SAINT-MAURICE. Com. du dép. do Jura, arr. de
Saint-Claude, cant. de Saint-Laurent ; 333 hab.

SAINT-MAURICE. Com. du dép. des Landes, arr. et
cant. de Saint-Sever; 375 hab.

SAINT-MAURICE. Com. du dép. du Lot, arr. de Fi-
geac, cant. de Lacapelle-Marival; 615 hab.

SAINT-MAURICE. Com. du dép. de Lot-et-Garonne,
arr. de Villeneuve-sur-Lot, cant. de Cancon ; 219 hab.

SAINT-MAURICE. Com. du dép. de la Manche, arr.
de Valognes, cant. de Barneville ; 358 hab.

SAINT-MAURICE. Com. du dép. de la Haute-Marne,
arr. et cant. de Langres ; 76 hab.

SAINT-MAURICE. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Lunéville, cant. de Badonviller ; 457 hab.

SAINT-MAURICE. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de
Nevers, cant. de Saint-Saulge ; 253 hab.

SAINT-MAURICE. Com. dudép. du Puy-de-Dôme, arr.
de Clermont-Ferrand, cant. de Vie-le-Comte ; 935 hab,

SAINT-MAURICE. Corn. du dép. de la Haute-Savoie,
arr. de Bonneville, cant. de La Roche ; 415 hab.

SAINT-MAURICE. Com. du dép. de la Seine, arr.
de Sceaux, cant. de Charenton ; 6.927 hab. Cette lo-
calité est fort ancienne; son église existait déjà au xle
siècle. Mais ce n'était encore au avine siècle qu'un vil-
lage beaucoup moins peuplé que Charenton (le bourg
de Charenton; V. CHARENTON-LE-PONT) et qu'on appe-
lait Charenton-Saint-Maurice ou parfois le Petit-Cha-
renton. Saint-Maurice est le nom de la paroisse ; il est
aussi celui de la commune depuis l'ordonnance royale du
25 déc. 1842. Au xn e siècle, l'église appartenait au
chapitre de Saint-Marcel de Paris. Au xive siècle, il v
avait dans la paroisse une autre église, une chapelle de
Sainte-Catherine, plus connue sons le nom de chapelle
de l'Hûtel-Dieu de Charenton. Quant an fief de Cha-
renton- Saint-Maurice, il était de la mouvance de l'ab-
baye de Saint-Denis. Le principal souvenir qui se rat-
tache à Saint-Maurice a trait â l'histoire des protestants_
Ceux-ci en effet s'y réunirent à partir de 4606. Leur ora-
toire ayant été incendié, ils y firent construire par J. De-
brosse un temple de proportions modestes, quoi qu'open
ait dit, oh furent tenus trois synodes, en 1623, 1631 et
1613. Lorsqu'en 1685 le temple eut été rasé en cinq jours,
le terrain et quelques bâtiments Iaissés debout furent re-
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die, arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de La Châtaigne-
raie ; 4.122 hab.

SAINT-MAURICE-DE-TAVERNOLLE. Com, du dép, de la
Charente-Inférieure, arr. et cant. de Jonzac; 192 bah,

SAINT-MAURICE-D'ETELAN. Corn. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. du Havre, cant. de Lillebonne; 353 hab.
Eglise des xve et xvre s. (flèche en pierre et vitraux); A
4 kil. N.-E., joli château d'Etelan bâti sous Louis XII,
dans le style du Palais de Justice de Rouen (peintures et
tapisseries du mire s., la chapelle et tout ce qu'elle con-
tient sont du début du xvre s.).

SAINT-MAURICE-nE-VENTALON. Com. du dép. de la
Lozère, arr. de Florac, cant. du Pont-de-Montvert;
331 hab. A l'O., montagne de Saint-Maurice (1.3h4 m.),

SAINT-MAURICE-DE-VENTALON (Signal de). Mont de la
Lozère (V. ce mot, t. XXII, p. 707).

SAINT-MAURICE-n'Inm. Com. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Privas, cant. de Villeneuve-de-Berg; 527 hab.

SAINT-MAURICE-ou-DSsEnv. Corn. du dép. de l'Orne,
arr. de Domfront, cant. de La Ferté-lacé ; 678 hab.

SAI NT- MAURICE-EN-CIIALEN(,oN. Corn. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Tournon, cant. de Vernoux ; 530 hab.

SAI NT-MAURICE-EN-Go0Rcors. Corn. du dép. de la Loire,
arr. de Montbrison, cant. de Saint-Bonnet-le-Château ;
1.889 hab.

SAINT-MAURICE-Es-RIvrÈnE. Corn. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, tant. de Saint-Martin-
en-Bresse ; 842 hab.

SAINT-MAURICE-Ere-TRIEvEs. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant. de Clelles; 330 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon,

SAINT-MAURICE-LA-FoucEaEusE. Corn. du dép. des
Deux-Sèvres, arr. de Bressuire, cant. d'Argenton-Châ-
teau; 981 hab.

SAINT-MAURICE-LE-GIRARD. Corn. du dép. de le Ven-
dée, arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de La Châtaigneraie;
767 hab.

SAINT-MAURICE-LEs-BnoussEs. Com. du dép. de la
Haute-Vienne, arr. de Limoges, cant. de Pierre-Buffière;
516 hab.

SA1 NT-MP.URI CE-LES—CIATEAUNEUF (Sanctus lIauri-
cius). Corn. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Charolles,
tant. de Chauffailles, près du Sornin; 271 hab. Stat. de
la ligne du chem. de fer de Chalon-sur-Saône à Pouilly
sous-Cliarlieu et Roanne. Importantes carrières de pierre
(150 ouvriers). Moulins. Tuileries, fours à chaux. Tissage
de soie (300 ouvriers). Ancienne église de l'époque romane.

SAINT-MAURICE-LEs-CHERENCEr. Corn. do dép. de
l'Orne, arr. de Mortagne, cant, de Tourouvre; 548 hab.

SAINT-MAURICE-ris-CoucnEs. Com. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. d'Autun, cant. de Couches-les-Mines ;
423 hab.

SAINT-MAURICE-LE-VIEIL. Corn. du dép. de l'Yonne,
arr. de Joigny, cant. d'Aillant ; 504 hab.

SA  NT-MAU RICE-r. Exil. Com, du dép. de l'Isère, arr.
de Vienne, cant. de Roussillon ; 4.121 hab.

SAI NT- MAURICE-PnÊs-PlorsAT. Com, du dép. duPuy-
de-Dôme, arr. de Riom, cant. de Pionsat ; 1.640 hab.

SAINT-MAU R I C E-SAINT-GERMAIN. Com. du dép. d'Eure-
et-Loire, arr. de Nogent-le-Rotrou, cant. de La Loupe;
381 hab.

SAINT-MAURICE-sous-LEs-CôrEs. Com. du dép. de la
Meuse, arr. de Commercy, cant. de Vigneulles-lès-Hatton-
châtel ; 732 hab.

SAINT-MAURICE-sun-AVEYnoN. Com. du dép. du Loi-
ret , arrr. de Montargis, cant. de Châtillon-Coligny ;
4.614 hab.	 -

SAINT- MAURICE-sun-DAncornE. Corn. du dép. du
Rhône, arr. de Lyon, cant. de Mornant; 4.485 hab.

SAINT-MAURICE-suR-FEssArD. Com. du dép. du Loi-
ret, arr. et cant. de Montargis ; 870 hab. Stat. du chem.
de fer d'Orléans.

SAINT-MAURICE-sua-HulnE. Corn. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant. de Noce ; 280 hab.

SAINT-MAURICE-sua-Loin. Corn. du dép. de la Loire,
arr. et cant. de Roanne; 622 hab.

SAI NT- MAURICE -sun-Mona-ACNE. Com. du dip. des
Vosges, arr. d'Epinal, cant. de IRambervillers ; 229 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Est.

SAINT-MAURICE-sUR-MOSELLE. Corn. du dép. des
Vosges, arr. de Remiremont, cant. du Thillot, à la jonc-
tion des vallées des Charbonniers et de Presle avec celle
de la Moselle, au pied de la route qui monte au ballon
d'AIsace (4.244 m.); 2.790 hab. Stat. sur la voie fer-
rée de Remiremont à Bussang. Ban de Ramonchampp (1594);
prévôté d'Arches; bailliage de Yoga ; bailliage de Remi-
remont (4751). Autrefois chef-lieu du Vicen.tin ou Vis-
sandine, nom donné à la vallée supérieure de la Moselle.

SAINT-MAURICE-sun-VINGEANNE. Com. du dép. de la
Côte-d'Or, arr. de Dijon, cant. de Fontaine-Française;
352 hab.

SAINT- MAURICE -TruzouArr.LE. Com. du dép. de
l'Yonne, arr. de Joigny, cant. d'Aillant; 310 hab.

SAINT-MAURIN. Com. du dép. de Lot-et Garonne, arr,
d'Agen, cant. delleauville; 991 hab. Eglise ogivale (Me s.).
Restes d'une abbaye bénédictine du xre s. A 2 kil. S.-0.,
dans la vallée de la Grande Séoune, ancien château de
Férussac.

SAINT-MAURICE (Charles-R.-E. de), écrivain français,
né en 1796, mort vers 1865. Après avoir débuté dans les
lettres en 1830, il écrivit une Epitre sur le suicide, cou-
ronnée par l'Académie de Toulouse, des pièces de théâtre:
Marthe ou le crime d'une mère, mélodrame (1823);
l'Ecole du scandale (4825), avec Crosnier; le Contu-
mace, mélodrame, et le Caissier, drame, tous deux en
1826, avec Jouslin de la Salle. En 4829, ii publia :
Rome, Londres et Paris (Paris, in-8). Comme roman-
cier, il donna ensuite : Gilbert, chronique de l'Hô-
tel-Dieu (Paris, 1832, 2 vol. in-8) ; le Comte d'En-
traigues (1841, 2 vol. in-8); Taahlen (4812, 2 vol.
in-8); l'Elèce de Saint-Gyr (4851, 2 vol. in-8). Quant
à ses oeuvres historiques, nous citerons seulement ses
Résumés de l'histoire des croisades (1821), des Guer-
res de religion (1825), des Campagnes d'Allemagne et
rte Prusse (1826), un Eloge de Vauban (1821), une No-
tice sur Galland (1824). On a encore de lui Tacite, ode
(1821).	 Eug. ASSE.

SAINT-MAURIS (A.-M.-L. de), général et homme po-
litique français (V. MONTL'ARREY).

SAINT-MAX. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr,
et cant. (S.) de Nancy; 4.904 hab.

SAINT-MAXENT. Corn. du dip. de la Somme, arr.
d'Abbeville, cant. de Movenneville; 682 hab. Verrerie.

SAINT-MAXIME. Corn. du dép. du Var, arr. de Dra-
guignan, cant. de Grimaud; 1.020 hab.

SAINT-MAXIME-DE-BEAUFORT (Savoie) (V. BEAUFORT),

SAI NT-MAXI M I N. Com. du dép. du Gard, arr. et cant.
d'Uzès; 392 hab. Eglise du xre 5. Gouffre et cascade de
Bord-Nègre.

SAINT-MAXIMIN. Com, du dép. de l'Isère, arr. de
Grenoble, cant, de Goncelin; 676 hab.

SAINT-MAXIMIN. Corn, du dép. de l'Oise, arr. de
Senlis, cant. de Creil; '1.297 hab.Stat. du chem. de fer
du Nord. L'église, dont le curé était à la nomination
du prieur de Saint-Leu-d'Esserent, a encore un partait et
un clocher romans du xne siècle, et un cœur gothique. Le
hameau le plus considérable est Tressy, dans le vallon de
ce nom, qui descend jusqu'à l'Oise. Le château de Laver-
sine dépend de cette commune; ancien domaine de l'ab-
baye de Saint-Denis, Laversine était devenu rendez-vous de
chasse, puis fut converti en maison do plaisance par Fran-
çois Ier qui le donna   la comtesse de-Suze; passé depuis
à la maison de Condé, il fut démoli au xvtne siècle et
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rebâti de nos jours par un membre de la famille de Roths-
child. Les carrières de Saint-Maximin sont très connues;
chaux hydraulique, etc. 	 C. Sr-A.

SAINT-MAXIMIN. Ch.-1. de cant. du dép. du Var,
arr. de Brignoles ; 2.419 hab. Stat. da chem. de fer
d'Aix à Carnutes. La ville doit son origine à un couvent
de bénédictins remplacés plus tard par des dominicains.
L'église (mon. hist.) date desxur e , xive et xve siècles. C'est
le plus bel édifice gothique du Midi. Le vaisseau est très
simple et d'une étonnante légèreté de formes. Le maitre-
autel jaspé est enrichi de figures et de médaillons de
bronze et surmonté d'une admirable urne de porphyre
(1683) ; le retable est du xvi e siècle ; les stalles du choeur,
aunombre de quatre-vingt-quatorze (1692), offrent de nom-
breuses et très délicates sculptures. Une chaire monu-
mentale (2m,20 de haut sur 1 m. de largeur à la base)
renferme, d'après la légende, le chef de sainte Madeleine.
Le trésor de l'église est également très riche. La crypte,
plus ancienne que l'église, renferme des tombeaux re-
marquables, qui datent des premiers siècles de rère chré-
tienne. Derrière l'hôtel de ville est l'ancien couvent des
dominicains avec un cloître des xrn° et xive siècles. Saint-
Maximin possède encore des vestiges de ses anciens rem
parts. Son principal commerce est aujourd'hui celui des
vins. -	 J. M.

SAINT--MAXIRE. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
et cant. (1er) de Niort; 797 hab.

SAI NT-MAY. Com. du dép. de la Drôme, arr. de Nyons,
cant. de Rémuzat; 138 hab. Le nom original est Saint-
Mary et vient de l'ermite Marius qui, au vie s., se retira
sur la colline Saint-Laurent (695 m.), où l'on a fondé
l'abbaye de Bodon.

SAINT-MAYEUX. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Loudéac, cant. de Corlay; 1.583 hab. Belle tour
qui en 1780 était le clocher de Bonrepos et d'où elle a
été transportée en 1835.

SAINT-MEARD. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr.
de Limoges, cant. de Châteauneuf; 1.114 hab.

SAINT-MÉARD-ne-DRdr. Com. du dép. dela Dordogne,
arr. et cant. de Ribérac; 583 hab. Stat. du chem. de fer
da Nord.

SAINT-MÉARD-DE•Gunsox. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. de Villefranche-de-Lon;
chapt; 1.231 hab.

SAINT-MÉDARD. Com. du dép. de la Charente,. arr.
d'Angoulême, tant. de Rouillac; 343 hab.

SAINT--MEDARD. Com. du dép. de la Charente, arr.
et cant. de Barbezieux; 294 hab. Stat, du chem. de fer
d'Orléans.

SAINT-MÉDARD. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. et cant. de Jonzac; 155 hab.

SAINT-MÉDARD. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de La Rochelle, cant. de la Jarrie ; 1.082 hab.

SAI NT- MÉDARD (Saint-Méard et Saint-Merd, dans
quelques textes anciens). Com. du dép. de la Creuse, arr.
d'Aubusson, cant. de Chénerailles, sur le chem. de fer de
Guéret à Aubusson; 1.249 hab. — Eglise romane du Rie
siècle, avec de très anciens tombeaux; restes d'inscriptions
romaines.

SAINT-MEDARD. Com. da dép. de la Dordogne, arr.
de Périgueux, cant. d'Excideuil; 968 hab. Fonderie.

SAINT-MÉDARD. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. de Saint-Martory; 206 hab.

SAINT-MEDARD. Com. du dép. du Gers, arr. et cant.
de Mirande; 588 hab.

SAI NT-M ÉDARD. Com. du dép. de l'Indre, arr. de Châ-
teauroux, cant. de Châtillon-sur-Indre; 211 hab.

SAINT-MÉDARD. Com. du dép. de la Loire, arr. de
Montbrison, cant. de Saint-Galmier; 703 hab.

SAI NT-MÉDARD. Com. du dép. du Lot, arr. de Cahors,
cant. de Catus ; 401 hab.	 -
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SAINT-MÉDARD. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. ci'Orthez, cant. d'Arthez; 1.213 hab.

SAINT-MÉDARD. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Melle, cant. de Celles-sur-Belle; 172 hab.

SAINT-MÉDARD-ne-Gour aes.Coin. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Coutras; 1.317 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SAI NT-M ÉDARD nE-MussinAx. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Ribérac, cant. de Mussidan; 1.019 hab.

SAI NT-M ÉDARD-Du-PResQuE. Com. du dép. du Lot, arr.
de Figeac, cant. de Saint-Céré; 650 hab.

SAINT-MÉDAR D-DEs-PRÉS. Com. du dép. de la Vendée,
arr. et cant. de Fontenay-Ie-Comte; 624 hab. Ruines
gallo-romaines.

BIBL.: B. oILL0N, Descrip lion de la villa gallo-romaine
de Saint-M idarct des-Prés; Fontenay, 1851, in-1.

SAI NT-M É DAR D-n 'EYRANS. Com. du dép. de la Gironde,
arr. de Bordeaux, cant. de Labrède ; 622 hab.

SA I NT-M É D AR D-EN-DALLES. Corn. du dép. de la Gironde,
arr. 'de Bordeaux, cant. de Blanquefort ; 3.890 hab. Stat.
du chem. de fer économique de Bordeaux-Saint-Louis à
Lacanau. Poudrerie nationale. Fabr. de chocolat. Château
du xve siècle.

SAINT-MÉDARD-Nrcouanv. Com. du dép. du Lot, arr.
de Figeac, cant. de Latronquière ; 243 hab.

SAINT-MÉDARD-sim-ILLE. Coma du dép. d'Ille-et-Vi-
laine, arr. de Rennes, cant. de Saint-Aubin-d'Aubigné;
1.031 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest. Menhir de
la Roche au Diable. Château da Bois-Geoffroy (xvII° s.).

SAINT-MÉEN. Com. du dép. du Finistère, arr. de
Brest, cant. de Lesneven; 615 hab.

SAINT-M EEN. Ch.-l. de cant. du dép. d'Ele-et-Vilaine,
arr. de Montfort; 3.403 hab. Petrt séminaire établi dans
les bâtiments d'une abbaye fondée sous Clotaire II, et
dora il subsiste une salle capitulaire du xii e s. et l'église
avec le tombeau de saint Méen.

SAINT-MEI3RIN (Paul nE STUER DE CAUSSADE, comte
;de), de la famillle bretonne de Quélen, mort à Paris le
22 juil. 1578. IL était l'un des mignons de Henri III, qui
le nomma premier gentilhomme de la chambre, gouver-
neur de Saintonge et d'Aunis, capitaine de cent hommes
d'armes et mestre de camp. Il était célèbre' par ses duels
(V. MAUGIRON et QuÉLUs) et ses aventures galantes. Ayant
compromis Mme de Guise, dont il était l'amant, il fut
assailli rue Saint-Honoré, en sortant du Louvre, par une
vingtaine d'hommes apostés par Guise. Il reçut trente-
quatre coups d'épée, et mourut le lendemain. Les Guise
firent abandonner l'enquête judiciaire qu'on avait ouverte
sur sa mort. Le tombeau que Henri III lui avait fait
élever à Saint-Paul fut détruit, comme celui des autres
mignons, pendant la Ligue.

BIBL.: Mémoires journaux de Pierre ne L'ESTOILE.
SAI NT-M ELAI N E. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.

de Vitré, cant. de Châteaubourg; 296 hab..
SAI NT-M ELAIN E. Corn. du dép. de Maine-et-Loire, arr.

d'Angers, cant. des Ponts-de-Cés; 402 hab.
SAINT-MELANY. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de

Largentière, cant. de Valgorge; 609 hab.Eaux minérales
sulfureuses. Mines de plomb argentifère.

SAI NT-M ÉLU  R. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
de Dinan, cant. de Plélan-le-Petit ; 378 hab.

SAI NT-M ÉLOI R-DES-ONDES. Com. du dép. d'Ille-et-Vi-
laine, arr. de Saint-Malo, cant. de Cancale; 2.881 hab.
Ruines du château de Richeux, sur le bord de la mer.
Vestiges d'un prieuré. 	 -

SAINT-MÊME. Com. du dép. de la Charente, arr. de
Cognac, cant. et à 7 kil. N.-E. de Segonzac, près de la
rive g. de la Charente; alt. 65 m. ; 1.541 hab. Stat. du
chem. de fer d'Angoulême à Saintes. Saint-Même a des
carrières d'une excellente pierre à bâtir, facile à tailler,
durcissant à l'air, et que l'on exporte en grande quantité
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par la Charente. Belle église romane du Nue siècle, bâtie sur
une crypte; ruines d'un château fort; aux environs, châ-
teaux d'Argueville et de Bois-Charente, de la Renaissance.

SAINT-MEME. Corn. du dép. de la Loire-Inférieure,
arr. de Nantes, cant. de Machecoul; 1.067 hab.

SAINT-MEMMIE. Com. du dép. de la Marne, arr. et
cant. de Châlons-sur-Marne; 1.017 hab. Fabr. de pains
d'épice; fromagerie. Eglise moderne avec le château de
Saint-Memmie le premier évêque de Chalons au Ille s.
(auprès duquel avait été élevée au vile s. une abbaye).

SAINT-MENGE. Com. du dép. des Vosges, arr. et
cant. de Mirecourt, sur la rive droite de la Trame (afll.
de la Meuse, rive dr.) ; 241- hab. L'ancien château a été
rasé en 4635. La baronnie de Saint-Menge fut érigée en
marquisat le 8 nov. 4719 en faveur de Jean-Claude de
Bassompierre ; le village porta le nom de Bassompierre, de
1766 jusqu'à la Révolution.

SAINT-MENGES. Corn. du dép. des Ardennes, arr. et
cant. (N.) de Sedan ; 1.696 hab. Filat. de laine ; fabr.
de draps.

SAI NT-MÉNOUX. Com. du dép. de l'Allier, arr. de
Moulins, cant. de Souvigny; 1.492 hab. Carrières de
pierres calcaires avec des fossiles. Belle église du xl e au
xve s. Restes d'une abbaye de bénédictins, magnifique
clocher du xIVe s. Restes mutilés de la porte romane et
du mausolée de saint Menulphe (xl e s.).

SAINT-MER-LA-BREUILLE. Com. du dép. de la Creuse,
arr. d'Aubusson, cant. de La Courtine; 1.128 hab. Stat.
du chem. de fer d'Orléans.

SAI NT-M E R D-nE-LAPLEAU. Com. du dép. de la Corrèze,
arr. de Tulle, cant. de Lapleau ; 950 hab.

SAINT-MERD-LEs-OussiNEs. Corn. du dép. de ta Cor-
rèze, arr. d'Ussel, cant. de Bugeat, sur le versant S. du
plateau de Millevaches; 849 hab. Ruines d'une construc-
tion gallo-romaine appelée château des Cars, et d'un châ-
teau féodal appelé Les Oussines.

BIBL.: CHAMPEVAL, le Bas-Limousin, t. IL

SAINT-MÉRY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Melun, cant. de Mormant ; 408 hab.

SAINT-MESLAIN-nu-Bosc. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Louviers, cant. d Amfreville-Ia-Campagne; 71 hab.

SAI NT-M ES M E. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Rambouillet, cant. (S.) de Dourdan; 503 hab.

SAINT-MESMES. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. de Meaux, cant. de Claye-Souilly ; 191 hab.

SAI NT-MESMIN (Abbaye de) (V. SAINT-PRVVÉ).
SAINT-M ES M I N. Corn. du dép. de l'Aube, arr. d'Ar-

cis-sur-Aube, cant. de Méry-sur-Seine; 518 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Est.

SAINT-MESMIN. Corn. du dép. de la Côte-d'Or, arr.
de Semur-en-Auxois, cant. de Vitteaux ; 352 hab.

SAINT-MESMIN. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
de Périgueux, cant. d'Exeideuil; 1.122 hab.

SAINT-MESMIN. Com. do dép. de la Vendée, arr. de
Fontenay-le-Comte, cant. dePouzauges; 1.872 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Etat. Monuments mégalithiques.

SAINT-M ESMIN (FAvaET de) (V. FÉVRET DE SAINT-
MESSnN).

SAINT-MEXANT. Com. du dép. de la Corrèze, arr. et
cant. (N.) de Tulle; 4.063 hab.

SAINT-MÉZARD. Com. du dép. du Gers, arr. et cant.
de Lectoure ; 464 hab. Chapelle Notre-Dame d'Esclaux,
but de pèlerinage.

SAINT-M'HERVE. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.
et cant. (E.) de Vitré; '1.661 hab. Mottes féodales, en-
tourées de fossés.

SAINT-M'HERVO N. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine,
arr. de Montfort, cant. de Montauban; 229 hab.

SAI NT-M I CAU D.Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Chalon-sur-Saône, cant. de Mont-Saint-Vincent; 476 hab.

SAINT-MICHAELS-MOUNT. Petit Ile des côtes d'An-
gleterre, au S.-0. du comté de Cornwall; 70 in. d'alt. ;
reliée à la terre par une chaussée de 360 m. que la marée
recouvre. Au sommet, château de Lord Saint-Levan. L'île
a été autrefois le but d'un pèlerinage fréquenté.

SAINT-MICHEL (Ordre de) (V. Armant, t. XXIII, p. 914).
SAINT-MICHEL ET SAINT–GEORGES (Ordre de) (V.

MICHEr., t. XXIII, p. 941).
SAINT-M I CH EL (Hospice) (V. BOULARD).

SAINT-MICHEL (Baie du Mont). Baie de la rive mé-
ridionale de la Manche dans l'angle formé par les pres-
qu'îles de Cotentin et de Bretagne et les dép. d'Ille-et-Vi-
laine et de la Manche. Elle s'ouvre à la pointe du Grouin
et est large de 38 kil. jusqu'à l'embouchure de la Sélune;
elle a 43 kil. du N. au S. Elle reçoit le Guioult, le Coues-
non (riv. bretonnes), la Sélune et la Sée (riv. normandes).
Cancale et Avranches sont aux deux extrémités de la
baie. Le golfe est presque tout entier à sec à la mer
basse, mais la marée montante, qui franchit la pente in-
sensible avec une vitesse extrême, couvre ses 10 kil. de
700 à 1.400 millions de mètres cubes d'eau. Au milieu
de la baie se dresse le noir rocher granitique de Saint-
Michel (V. MONT SAINT-MICHEL) à la fois abbaye, cloître,
forteresse et prison.

SAINT-MICHEL (Ile) (V. Aror.ES).

SAINT-MICHEL (Pic) (V. Isâuu, t. XX, p. 989).
SAI NT-M I CH EL (Mont) (V. MONT SAINT-MIcHEL).
SAI NT-M ICH EL. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr.

et cant. de Forcalquier; 713 hab. Restes des remparts et
du château.	 -

SAINT-MICHEL. Com. du dép. de l'Ariège, arr. et
cant. de Pamiers; 215 hab.

SAINT-MICHEL. Com. du dép. de la Charente, arr.
et cant. (4e') d'Angoulême ; 1.311 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Etat. Papeterie ; fabrique de pâte de bois ; tré-
filerie. Eglise romane avec huit absides (1137).

SAINT-MICHEL. Com. du dép. de la Drôme, arr. de
Valence, cant. de Romans ; 632 hab.

SAINT-MICHEL. Com. du dép. de la Haute-Ga-
ronne, arr. de Muret, cant. de Cazères, à 514 m. d'alti-
tude; 538 hab.

SAINT-MICHEL. Corn. du dép. du Gers, arr. et cant.
de Mirande ; 613 hab.

SAINT-MICHEL. Com. du dép. de la Gironde, arr. et
cant. de La Réole; 360 hab.

SAINT-MICHEL. Com. du dép. de l'HIérault, arr. de
Lodève, cant. du Caylar; 205 hab. Vieux château. Beau
dolmen. Débris d'un temple de Jupiter.

SAINT-MICHEL. Com. du dép. de l'Indre, arr. du
Blanc, cant. de Mézières-en-Brenne; 700 hab. Tombelle
gauloise, non loin de Saint-Cyran, qui est le centre de
la commune et qui doit son nom à l'abbaye fondée en
641 par un parent de Dagobert, Sigérannus, sur l'em-
placement de la villa royale de Longeretum ; elle fut slip-
primée et détruite en 1739.

SAINT-MICHEL. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.
de Chinon, cant. de Langeais; 699 hah.

SAINT-MICHEL. Com. du dép. de la Loire, arr. de
Saint-Etienne, cant. de Pélussin; 453 hab.

SAINT-MICHEL. Corn. du dép. da Loiret, arr. de Pi-
thiviers, cant. de Beaune-la-Rolande; 250 hab.

SAINT-MICHEL. Com. du dép. de la haute-Marne, arr.
de Langres, cant. de Longeau; 201 hab.

SAINT-MICHEL. Corn. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
de Montreuil, cant. de Hucqueliers ; 171 hab.

SAINT-M I CH EL. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. et
cant. de Saint-Pol; 408 hab.

SAINT-MICHEL. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. de Mauléon-Licharre, cant. de Saint-Jean-Pied de-
Port ; 493 hab.	 -
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SAINT-MICHE L.Gh:I, de cant. dudép: de la Savoie;
arr. de Saint-Jean-de-Maurienne ; 2.017 hab, Stat. du
chem. de fer de Lyon. Exploitation d'anthracite. Fabri-
que de pâtes alimentaires. Tour féodale.

SA! NT-'MICHEL. Cans. du dép. de Tarn-et-Garonne,
arr. de Moissac, cant. d'Auvillar; 538 hab.

SAI NT-M I CH EL-Case-CHEF. Com. du dép. de la Loire-
Inférieure, arr. de Paimbeenf, cant. de Pornic; 1.173 _

hab. Station balnéaire.
SAINT-MICHEL-n 'Aunkrica. Com. du dép. de l'Ar-

dèche, arr. de Tournon, cant. du Cheylard ; 487 hab.
SAINT-MICHEL-na-B.uNNIt:REs. Com: du dép. du Lot,

arr. de Gourdon, cant. de Vayrac; 523 hab.
SAINT-MICHEL-DE-BouLocNE. Com. du dép. de l'Ar-

dèche, arr. de Privas, cant. d'Aubenas ; 416 hab.
SAI NT-MICHEL-nE-CASTELNAU. Com. du dép. de la

Gironde, arr. de Bazas, cant. de Captieux ; 683 hab. Fabr.
de papier-paille et de produits résineux. Scieries méca-
niques.

SAI NT-NI ICHEL-DE-CHLRILLANOUx. Com. du dép. de
l'Ardèche, arr. de Privas, cant. de La Voulte-sur-Rhône;
896 hab.

SA I NT-M I CH EL-nE-CHAuLoL. Com. du dép, des Hautes-
Alpes, arr. de Gap, cant. de Saint-Bonnet; 420 hab.

SAINT-MICHEL=nE-CHAVAICNES. Com. du dép. de la
Sarthe, arr. de Saint-Calais, cant. de Bouloire ;1.276 hab.
Ancien château de la Couture.

Ski NT-MICHEL-nE-Cnx&. Hameau du dép. des Pyré-
nées-Orientales, entre Codalet et Taurinya, arr. et cant.
de Prades, au sommet d'une petite colline baignée par la
Ribereta, aux pieds du Canigou. Sur son emplacement
s'élevait une ancienne et célèbre abbaye de bénédictins,
oh vécurent saint Romuald et l'ex-doge de Venise, Pierre
Orseolo, mais dont il ne reste plus que des ruines. L'église,
probablement celle qui fut consacrée en 974 par l'abbé
Garin, sert aujourd'hui de grenier à foin. Le cloitre a été
démoli, une partie en est encore visible à l'établissement
de bains de Prades. Le monastère fut vendu nationale-
ment, le 28 mai 1791, pour le prix de 17.287 livres.

BIBL.: Abbé FONT, Hist. de l'abbaye royale de Saint-
Michel de Cima; Perpignan, 1882, in-8.

SAINT-MICHEL-nE-DLzs. Corn. dudép. de la Lozère,
arr. - de Florac, cant. de Saint-Germain-de-Calberte ;
433 hab. Gisements d'antimoine et de plomb sulfuré.

SAI NT-MICHEL-nE-DounLE. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Ribérac, cant. de Mussidan; 686 hab.

SAINT-M I C H E L-DE-FEINS. Com. du dép. de la Mayenne,
arr. de Chateau-Gontier, cant. de Bierné ; 307 hab.

SAINT-MICHEL-DE-FRONSAC. Com. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Fronsac; près de la
rive dr. do la Dordogne ; 622 hab. Excellents vignobles
dits Canon-Fronsac.

SAI NT-MICHEL-aE-LANÈs. Com. du dép. de l'Aude,
arr. de Castelnaudary, cant. de Salles-sur-Mers; 618 hab.

SAI NT-M I CH EL-na-Li-Pisan. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Coutances, cant. de Saint-Sauveur-Len-
delis; 263 hab.

SAI NT-M I t: HE L-nE-LrvET. Corn. du dép. du Calvados,
arr. de Lisieux, cant. de Livarot; 220 hab.

SAINT-MI CH ELbE-LLOTE5. Com. du dép. des Pyré-
nées-Orientales, arr. de Prades, cant. de Vinça ; 285 hab.

SAINT-MICHEL-nE-PLÊLAN. Com. du dép. des Dites-
du-Nord, arr. de Dinan, cant. de Plélan=le-Petit; 297 hab.

SAINT-MICHEL-ns-Rtuue'nsr. Corn. du dép. de la
Gironde, arr. de Bordeaux, cant. de Pedensac; 227 hab.

Ski NT-MICHEL-DÉ-RIVIORÉ. Com. du dép. de la Dor-
-dogne, arr. de Ribérac, cant. de Saint-Aulaye; 646 hab.

SAINT-MICHEL-os-SAINT-GEOrns. Com. du dép. de
l'Isère, arr. de Saint-Marcellin, cant. de .Saint-Etienno=
de-Saint-Geoirs; 446 hab,

SAI NT-M I C H E L_ -DEs-ANnAINES. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Domfront, cant. de La Ferté•Macé ; 508 hab.

SAINT-MICHEL-sES-Lours. Com. du dép. delaManche,
arr. d'Avranches, cant. de Sartilly; 303 hab.

SAINT-MICHEL-n'Euzuy. Com. du dép. dii Gard, arr.
d'Uzès, cant. de BagnoIs-sur-Cèze; 510 hab.

SAINT-MICHEL-na-VAx. Corn, du dép. du.Tarn, arr.
de Gaillac, cant. de Vaour; 268 hab.

SAI NT-MI CH EL-DE-VEISSE. Com. du dép. de la Creuse,
arr. d'Aubusson, cant. de Saint-Sulpice-les-Champs
559 hab.

SAI NT- MICHE L—DE-VILLADEIX. Com. du dép. de la
Dordogne, arr. de Périgueux, cant. de Vergt; 480 hab.

SAINT-MICHEL-unE-VeLANcrs. Com. du dép. du Cher,
arr. de Bourges, cant. des Aix-d'Angillon; 276 hab.

SAI NT-MICH EL-n ' HALESCOURT. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. de Neufchâtel, cant. de Forges-les-
Eaux; 248 hab.

SAI NT-MI CH EL-Es-BEAUMONT. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant. de Corps ; 254 hab.

SAINT-MICA E L-EN-GuEvE. Com. du dép. des Côtes-
du-Nord, arr. de Lannion, cant. de Plestin-les-Grèves
510 hab.

SAI NT-MICHEL-Err-L'HERI[. Com. du dép. de la Ven-
dée, arr. de Fontenay-le-Comte, cant. et 5.13 kil. S.-Ü.
de Luçon, en plein marais poitevin; alt., 8 m.; 2,866 hab.
On y remarque les restes d'une abbaye du vils siècle, ap-
pelée Vieux-Condat; elle fut reconstruite en 1700 et
renferme de belles sculptures attribuées à Michel Colomb.
A quelque distance du village, situé à plus de 6 kil. de
la côte actuelle, s'étendent de grands bancs de coquilles
d'huîtres ; on les a crues longtemps fossiles, mais il semble
démontré maintenant qu'elles ont été amassées de main
d'honiine et formaient peut-être une digue pour un port
d'où la mer s'est retirée en même temps quo do tout l'an-
cien golfe de Luçon.

MOL. :A. RIVIÊSE, Notice sur les terrains d'atterrisse-
ment et en particulier sur tes buttes coquillières de Saint-
Michel-en-l'Herm, 1838, in-8.

SAINT-MICHEL-EN-TertruCIE ou SAINT_M'CHEL-
ROCnEFORT. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Vervins,
cant. d'Hirson; 4.874 hab. Stat. du chem. de fer de
l'Est. Forges et fonderies, fabriques de chaussures, d'ouate;
filatures de laines. Ce bourg s'est élevé autour d'une
abbaye de bénédictins fondée en 945 par Herbert, comte
de Vermandois, sur l'emplacement d'un oratoire bâti en
700 par saint Ilrsmar. Plusieurs fois ravagée au cours
des siècles par Ies Anglais et les Impériaux, entièrement
reconstruite en 4715 à la suite d'un incendie, elle fut
supprimée à la Révolution. Les importants bâtiments qui
subsistent sont occupés aujourd'hui par un établissement
industriel. L'église, devenue paroissiale, est un grand et
bel édifice des xue etxvresiècles. Outre un élégant portail de
la Renaissance, on y remarque des dalles tumulaires, un
vitrail armorié et un beau buffet d'orgues. 	 A.

SAI NT-MICHEL-EscALtJS. Com. du dép. des Landes,
arr, de Dax, cant. de Castets; 235 hab.

SAINT-NI ICH EL-ET-BONNEFAAE. Coin. du dép. de la
Dordogne, arr. de Bergerac, cant. de Vélines; 431 hab,

SAINT-MICHEL-ET-CiiANvEAttx. Com. du dép. de
Maine-et-Loire, arr. de Segré, cant.de Pouancé; 816 hab.

SAI N,T-M I CH EL-LnDADIE, Com. du dép. du Tarn, arr.
d'Albi, cant. de Valence-d'Albigeois; 297 hab.

SAINT-MICHEL.Li-Fontr. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant. de Laigls; 233 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-MICHEL-LA-Roi, Corn. du dép. [tala Mayenne,
arr. de Château-Gontier, cant. de Saint-Aignan-sur-Roe;
636 hab.

SAINT-MICHEL-LE-CLouco. Com. du dép. de la
Vendée, arr, de Fontenay=le ..Comte, cant. de Saint-Hilaire-
des-Loges ; 1.156 hab. Anciens châteaux du Mazeati et de
la Baugisière.	 -

•
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SAINT-MICHEL-L'ECLUSE-ET-LÉPAnoN. Com. du dép.
de la Dordogne, arr. de Ribérac, cant. de Saint-Aulaye;
4.286 hab.

SAINT-MICHEL-LEs-PoniEs. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant. de Clelles; 369 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon. Beau viaduc de 45 m. de haut,
au-dessus des gorges du Pelles.

SAI NT-MICH EL-Locatsou. Corn. du dép. du Lot, arr.
de Figeac, cant. de Bretenoux; 404 hah,

SAINT-MICHEL-MoNT-MEitcunu. Corn. du dép. de la
Vendée, arr. de Fontenay-le-Comte, cant. et à 6 kit.
N.-0. do Pouzauges, dans une superbe situation, au point
culminant. du Bocage vendéen (Mont-Mercure 285 m.);
4.666 hab. La vue en est superbe. Mines d'antimoine.
Menhir de la Bonnelière.

SAI NT-M I CH EL—sua—Manant. Com. du dép. des Vosges,
arr. et cant. de Saint-Dié ; 4.223 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Est. Tissage mécanique.

SAINT-MICHEL-sur,-OncE. Com, du dép. de Seine-et-
Oise, arr. de Corbeil, cant. d'Arpajon; 953 hab. Stat.
du chem. de fer d'Orléans.

SAINT-MICHEL. Ch.-I. de cant. du dép. de la
Meuse , arr. de Commercy, sur les bords de la Meuse
navigable (canal de l'Est) ; 9.260 hab. Stat. sur la voie
ferrée de Lérouville à Sedan. Quartier général de la
40e division d'infanterie (6e corps d'armée) ; forts du
camp des Romains, des Paroches, de Troyon, dans les
environs; scieries mécaniques, minoterie, tannerie. Situé
dans le voisinage d'un camp romain qui dominait la val-
lée de la Meuse, Saint-Mihiel doit son existence et son
nom à une abbaye bénédictine de la congrégation de
Saint-Vanne, fondée en 709 par Wulfoade, et placée sous
l'invocation de saint Michel (Sanctus lllichaelis). Placée
par Pépin le Bref sous la dépendance des moines de
Saint-Denis (756), l'abbaye ne recouvra son autonomie
qu'en 772. Vers 970, le comte de Bar, Frédéric Ier,
eut une résidence à Saint-Mihiel. A la fin du xie siècle,
un château fut construit à Saint-Mihiel ; au xIie siè-
cle, les évêques de Verdun disputèrent au comte de Bar
la possession de Saint-Mihiel. Au xvie siècle, la Ré-
forme eut à Saint-Mihiel ses adeptes et ses martyrs. En
4635, au cours d'une querelle entre le duc de Lorraine
Charles IV et le roi de France Louis XIII, Saint-Mihiel
soutint un siège et fut emporté par les troupes royales;
les murailles et le château furent rasés ; Louis XIII occupa
Saint-Mihiel jusqu'au traité de Paris (24 mars 4641), le-
quel rétablissait le due Charles IV dans la possession de la
plus grande partie de ses Etats. Saint-Mihiel eut au moyen
âge son tribunal des Hauts-Jours, remplacé en 4574 par
une cour souveraine créée par le duc de Lorraine Charles III,
laquelle fut réunie en 4667 à la cour souveraine de Nancy.
Le bailliage de Saint-Mihiel, le plus ancien du duché de
Bar, fut démembré en 1751. En 4789, Saint-Mihiel, qui
comptait neuf abbayes d'hommes ou de femmes, était le
siège d'un bailliage royal et d'une prévôté, d'une Chambre
des comptes, d'un hôtel des monnaies, d'une maîtrise des
eaux et forets ; il ressortissait au présidial de Toul. Ses _

armoiries étaient : D'azur ic trois rochers d'argent, po-
sés, deux en chef et un en pointe, avec la devise :
« donee moveantur » ; supports : deux aigles couronnés
de la couronne ducale et portant d un collier la croix
de Lorraine. Les principaux monuments de Saint-Mihiel
sont : l'église Saint-MicheL autrefois abbatiale, qui con-
tient sur un autel, au fond du choeur, un groupe de la
Vierge de Saint-Jean, œuvre du célèbre statuaire Ligier-
Richier; l'église Saint-Etienne avec son sépulcre, chef-
d'oeuvre de Ligier-Riehier. 	 E. CnAnTnroT.

BIBL. : DUMONT, Histoire de Saint-Mihiel; Nancy,1860-62,
4 vol. in-8. — Du même, Nobiliaire de Saint-Mihiel ;
Nancy,1864-65, 2 vol. in-8. — Léon GERMAIN, Monuments
funéraires de l'église Saint-Michel de Saint-Mihiel, dans
Mém. Soc. des lettres de Bar-le-Duc. 2. série, t. V (1886). —
Du même, Armorial des écuyers du bailliage de Saint-
Mihiel, dans Men. Soc. lettres de Bar-le-Duc, 3• série,

t. VII (1898). — BONNABELLE, Notice sur Saint-Mihiel,
son abbaye,ses dépendances et son canton; Bar-le-Duc,1889,
in-8. — DANNRRUTHER, Ligier-Richier et la Réforme ic
Saint-Mihiel, dans Mém. Soc. lettres Bar-le-Duc, z^ série,
t. II (1883). — L. LAURENS, les Rochers, l'Abbaye, le Sé-
pulcre de Saint-Mihiel; Nancy, 1891, in-8.

SAINT-MITRE. Corn. du dép. des Bouches-du-Rhûne,
arr. d'Aix, cant. d'Istres; 489 hab. Situé non loin de
l'étang de Berre, Saint-Mitre possède sur son territoire
les ruines de l'ancienne ville Diaritirna Avaticorum. On
y voit, en outre, des remparts du xve siècle.

SAINT-MOLF. Corn. du dép. de la Loire-Inférieure,
arr. de Saint-Nazaire, cant. de Guérande; 4.282 hab.

SAINT-M 0 M ELI N. Com. du dép. du Nord, arr. de Dun-
kerque, cant. de Bourbourg; 299 hab. EgIise moderne
contenant des tableaux anciens et une belle châsse en ar-
gent du xvie siècle renfermant les reliques de saint Mo-
melin.

SAINT-MONT. Corn. du dép. du Gers, arr. de Mirande,
cant. de Risele ; 568 hab.

SAINT-MONTANT. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Privas, cant. de Bourg-Saint-Andéol ; 4.468 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon.

SAINT-MORE. Com. du dép. de l'Vonne, arr. d'Aval-
lon, cant. de Vézelay ; 299 hab.

SAINT-MOREIL. Com, du dép. de la Creuse, arr. de
Bourganeuf, cant. de Royère; 4.325 hab.

SAINT-MOREL. Com. du dép. des Ardennes, arr. de
Vouziers, cant. de Monthois; 373 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Est.

SAINT-MORILLON. Com. du dép. de la Gironde, arr.
de Bordeaux, cant. de Labrède ; 742 bah.

SAINT-MORITZ. Village suisse, dans le cant. des Gri-
sons ; 824 hab. Situé dans la partie supérieure de la
vallée de l'Engadine (V. ce mot), au bord d'un joli petit
lac, entouré de plusieurs cimes des Alpes grisonnes, pourvu
de sources ferrugineuses appréciées, jouissant d'un air
très pur et fortifiant, Saint-Moritz est une station clima-
térique de premier ordre. Pendant la bonne saison qui est
courte, le site étant à 4.600 m. d'alt., les étrangers
affluent à Saint-Moritz, dont la population se trouve
alors portée à plusieurs milliers d'habitants.

SAINT-MORYS (Etienne BOUIIGELIN—VIALAIIT, comte
de), littérateur français, né à Paris en 1772, mort à Pa-
ris le 21 juil. 1827. Fils d'un conseiller au Parlement, il
éa.igra avec son père en 1790 et ne revint d'Angleterre
qu'en 1803. Il devint maréchal de camp sous la Restau-
ration et fut tué en duel. — Il a publié des mémoires ar-
chéologiques et un Tableau littéraire de la France au
XVIIIe siècle (Paris, 1809, in-8).

BIBL.: QuacAno, la France littéraire, t. VIII, p. 339.
SAINT-MURY-MONmYMOND. Com. du dép. de l'Isère,

arr. de Grenoble, cant. de Domène; 302 hab.
SAINT-MYON. Corn. du dép. du Pu y-de-Dôme, arr. de

Riom, cant. de Combronde; 686 hab. Eaux minérales bi-
carbonatées sodiques, légèrement ferrugineuses, employées
en boissons et en bains dans le traitement de la dyspepsie,
de la chlorose, du lymphatisme. Eglise romane.

SAINT-NARORD. Com. du dép. de l'Aube, arr. d'Ar-
cis-sur-Aube, cant. de Ramerupt; 228 hab.

SAINT-NABORD. Com. du dép. des Vosges, arr. et
cant. de Remiremont; 4.845 hab. Stat. du chem. de fer
de l'Est. Fabriques de navettes, de rouleaux de tissage.
Tissage mécanique de coton.

SAINT-NAIXENT. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
et cant. de Bergerac; 535 hab. Stat. du chem. de fer d'Or-
léans. Souterrains-refuges; restes d'une abbaye cister-
cienne, dite de Bonrepaux.

SAINT NAUPHARY. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne,
arr. de Montauban, cant. de Villebrumier; 851 hab.

SAINT-NAZAIRE. Com. du dép. de l'Aude, arr. de
Narbonne, cant. de Ginestas; 1.042 hab.

SAINT-NAZAIRE. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. deMarennes, cant. de Saint-Agnant ; 4.371 hab.
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A l'embouchure de la Charente est le port des Basques,
avec deux phares et des chantiers de constructions navales ;
la fontaine Lupin, abondante, est la source d'approvision-
nement en eau douce de la marines Le rocher fortifié de
l'ile Madame en dépend. .

SAINT-NAZAIRE. Com. du dép. du Gard, arr. d'Uzès,
cant. de Bagnols-sur-Cèze; 301 hab.

SAINT-NAZAIRE. Com. du dép. de la Gironde, arr.
de Libourne, cant. de Sainte-Foy-la-Grande; 112 hab.

SAINT-NAZAIRE. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de
Montpellier, cant. de Lunel; 170 hab.

SAINT-NAZAIRE. Corn. du dép. de l'Isère, arr. et cant.
(E.) de Grenoble; 462 hab.

SAINT-NAZAIRE. Ch.-1. d'arr. du dép. de la Loire-
Inférieure, sur la rive dr. de l'estuaire de la Loire
qui n'a que 3 kil., en face du fort Enclin; 30.935 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans, lignes de Nantes au
Croisic, et du chem. de fer de l'Ouest, ligne de Saint-Na-
zaire à Châteaubriant. Eglise gothique moderne, théâtre,
bains de mer, casino, tribunal et chambre de commerce,
collège, école d'hydrographie. Le port de commerce est
très important; son établissement a coûté 70 millions ; il
se compose : 1° d'un port d'échouage de petite dimension;
2° d'un bassin à flot (10 hect. 1/2) qui peut contenir
200 navires et où les transatlantiques et les frégates en-
trent aisément; 3° du bassin de Penhouet affecté à la
marine de l'Etat (22 hect. 1/2) ; Ies deux bassins com-
muniquent au moyen d'une écluse ; un navire calant 7m.
peut entrer à toute heure de la marée les quais et cales
sèches ont 4.378 m. de développement. Saint-Nazaire est
l'avant-port de Nantes, le point de départ des lignes de
vapeurs transatlantiques et l'entrepôt du bassin de la
Loire. En 1894, il y a eu à l'entrée 1.518 navires de
660.485 tonnes et à la sortie 753 navires de 235.659 t.
Le commerce, qui a lien principalement avec l'Angleterre,
l'Espagne et l'Amérique da Sud, a représenté à l'entrée et
à la sortie 720.319 t. ; le commerce avec les côtes
175.825 t. Le mouvement des marchandises transportées
par la navigation s'est élevé à 1.200.876. t. La valeur
des marchandises à l'importation a dépassé 52 millions,
et à l'exportation 82 millions. L'importation porte princi-
palement sur le charbon, les céréales, le riz, le fer,
l'acier, le bois, le tabac, le café, le coton ; l'exportation
consiste en vin, eau-de-vie, cognac, sardines marinées et
à l'huile, œufs,beurre, coton, laine, habits, linge. L'in-
dustrie de Saint-Nazaire est assez active, sans égaler ce-
pendant son commerce ; les hauts fourneaux, les forges
pour la marine, les aciéries, les ateliers de construction
de navires en sont les principaux organes. Il y a encore des
fabriques de voiles, scieries mécaniques, briqueteries. Des
lignespostalesrégulières desservent les Antilles, le Mexique,
la côte française, New Haven, Southampton. Au S.-0.,
plage de Ville-ès-Martin avec bains de mer.

Une des curiosités de Saint-Nazaire consiste dans deux
beaux dolmens, dont l'un est au milieu d'une place de la
ville, et l'autre à côté du village de Dissignac, à 6 kil. 0.
On a retrouvé des restes de murs antiques et soutenu par-
fois que la ville occupe l'emplacement de Corbilo, la ville
maritime la plus importante de la Gaule sur l'Océan. Au
vi° siècle, la ville avait une église et portaitle nom actuel.
Au xIve siècle, il y avait un pont qui défendait un château
fort du duc de Bretagne. La difficulté croissante que pré-
sente la navigation dans la Loire, l'impossibilité pour les
navires d'atteindre Nantes ont fait la fortune de Saint-Na-
zai

re
. En 1801,1a ville n'avait que 3.500 hab.; en 1855,

elle avait peu grandi. Les travaux du port ont déterminé
une prospérité croissante ; en 1885, il y a eu un temps
d'arrêt dans l'augmentation de la population.

BIBL. G. BASTARD, Saint-Nazaire, son histoire; Nantes,
1881.

• SAINT-NAZAIRE. Com. du dép. de Lot-et-Garonne,
arr. de Marmande, cant. de Lauzun; 369 hab.

SAINT-NAZAI RE. Com. du dép. des Pyrénées-Orien-
tales, arr. et cant. (E.) de Perpignan; 498 hab.

SAINT-NAZAIRE. Com, du dép. de Tarn-et-Garonne,
arr. de Moissac, cant. de Bourg-de-Visa; 680 hab.

SAINT-NAZAI RE-DE-LADAREZ.. Com. du dép. de P116-
'quit, arr. de Béziers, cant. de Murviel; 718 hab. Mar-
bres ronges. Eau-de-vie.

SAINT-NAZAIR E-DES-GARDIES. Com. du. dép. du Gard,
arr. du Vigan, cant. de Sauve; 125 hab. Vieux château
escarpé des Gardies, au S.-0.

SAINT-NAZAI R E-Ex-Rovnxs. Com. du dép. de IaDrûme,
arr. de Valence, cant. de Bourg-de-Péage; 719 hab.

SAIN T-NAZAIR E-LE-DÉSERT. Com. du dép. delaDrôme,
arr. de Die, cant. de La Motte-Chalançon ; 685 hab.

SAINT-NECTAIRE. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. d'Issoire, cant. de Champeix; 1.239 hab. Ce lieu est
formé de deux villages: Saint-Nectaire-le-Bas, sur le Fre-
det, It 700 m. d'alt., et Saint-Nectaire-le-Haut ou Mont-
Cornadore, où est l'église, à 800 m. d'ait. Trois établis-
sements de bains (le plus important à Mont Cornadore)
exploitent ensemble dix sources. Des débris de piscine in-
diquent une ancienne station thermale abandonnée, comme
tant d'autres, au moyen âge. Ces eaux n'ont repris quelque
vogue que depuis 4815. Comme bon nombre sont incrus-
tantes, il se fait à Saint-Nectaire et aux environs un assez
grand commerce d'objets incrustés. L'église, type de l'ar-
chitecture romane auvergnate, avec trois tours, est du
xie siècle (mon. hist.). Ruines d'un château. Beau dolmen
de Saint-Nectaire-le-Bas. Cascade de Saillans.

EAU% MINÉRALES. — Les eaux hypothermales ou hyper-
thermales, polymétallites fortes, carboniques moyennes ou
fortes, émergent par de nombreuses sources. On les- em-
ploie en boisson, inhalations gazeuses, bains, douches
d'eau et d'acide carbonique, dans Ies maladies de l'intes-
tin et du foie, les dyspepsies, la scrofule, le rhumatisme,
la goutte, le diabète, les états congestifs de la tète, etc.;
en injections vaginales associées à l'usage interne et ex-
terne, dans les maladies de l'utérus et de ses annexes. On
fait encore, à Saint-Nectaire, la cure de petit-lait. Les
eaux de cette localité sont, de plus, renommées pour leurs
propriétés incrustantes.	 Dr L. Ha.

BIBL.: FORESTIER, Notice sur l'église et la paroisse de
Saint-Nectaire, 1879. — Nombreuses notices sur les eaux
de Saint-Nectaire, par : RIGAL (1843) ; BASSET (I858i; THI-
BAUD (1868); DU\MAS-AUBERGIER (1869).

SAINT-NIC. Com. du dép. du Finistère, arr. et cant.
de Châteaulin; 4.128 hab. Monuments mégalithiques. -

SAINT-NICODEME. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Guingamp, cant. de Gallec; 604 hab.

SAINT-NICOLAS. Com. du dép. de l'Aube, arr. et
cant. de Nogent-sur-Seine; 142 hab.

SAINT-NICOLAS. Com. du dép. duPas-de--Calais, arr.
et cant. (N.) d'Arras ; 1.285 hab.

SAINT-NICOLAS. Corn. du dép. de la Haute-Vienne,
arr. de Saint-Yrieix, cant. de Châlus : 414 hab. Sur le
territoire de cette commune s'élèvent les ruines du châ-
teau de Courbefy, démoli en 4669 comme étant devenu
un repaire de brigands. I1 avait été bâti au xl e siècle sur
l'emplacement d'un oppidum gaulois.

SAI N T-N I CO LAS-Aux-Bois. Com. du dép. de l'Aisne, arr.
de Laon, cant. de LaFère; 220 hab. A 1 kil. S.-E., ruines
d'une abbaye du Xie s. A 2 kil. N., étang de Saint-Nicolas
et bâtiments monastiques du xiv e s. appelés le Tortoir. -

SAIN T-NICOLAS-n 'AUERMONT. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure , arr. de Dieppe, cant. d'Envermeu;
2.208 hab. Sur une rue d'une longueur totale de près de
16 kil. Fabrique de baromètres et de thermomètres, de
lampes électriques; fonderie de cuivre. De nombreux ate-
liers d'horlogerie existent à Saint-Nicolas où cette industrie
vint s'établir dès le commencement du xvle siècle. Eglise
des xnie-xve siècles.

SAI NT-N I COLAS-D'ATTEZ. Com. du dép. de l'Eure, arr.
d'Evreux; cant. de Breteuil; 140 hab.
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SAINT-NICOLAS-nE-BL1 cETcIr. Corn. du dép. de la
Seine Inférieure, arr. d'Yvetot, cant, de Caudebec-en-
Caux; 278 hab.

SAINT-NICOLAS-DE-BOURGUEIL. Com. du dép. d'Indre-
et-Loire, arr. de Chinon, cant. de Bourgueil ; 1.658 hab.
Vins estimés.

SAINT-NICOLAS-DE-BREar. Com. du dép. de la Vendée
arr. des Sables-d'Olonne, cant. de Saint-Gilles-sur-Vie;
138 hab. Tumulus de 20 m. de haut. Eglise des xle et
xIIe s.

SAINT-NICOLAS-nE-CoumANces. Com. du dép. de la
Manche, arr. et cant. de Coutances ; 722 hab.

SAINT-NICOLAS-DE-LA-BALERME. Corn. du dép. de Lot-
et-Garonne, arr. d'Agen, cant. d'Astaffort ; 360 hab.
Stat. du chem. de fer du Midi.

SAINT-NICOLAS-DE-LA-GRAvE. Ch.-1. de cant. du dép
de Tarn-et-Garonne, arr. de Castelsarrasin; 2.530 hab.
Pont suspendu sur la Garonne et son canal latéral. Eglise
des xnle-xIve siècles. Gaufres renommées.

SAI NT-N I CO LAS-DE-LA-HAVE. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Caudebec-en-Caux;
198 hab.

SAINT-NICO LAS-DE-LA-TAILLE. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. du Havre, cant. de Lillebonne ;
794 hab.

SA I NT-NICOLAS-DE-MA.0E1m. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant. de Voiron; 586 hab. Tissage mé-
canique de soie. Eglise des xle-xrne siècles. Restes de
remparts.

SAINT-NICOLAS PIERREPONT. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Coutances, cant. de La Haye-du-Puits;
577 hab. Pépinière; houblon ; teillage de lin. Eglise for-
tifiée (xi% e s.).

SAINT-NICOLAS-DE-PONT-SAINT-PIERRE. Com. du dép.
de l'Eure, arr. des Andelys, cant, de Fleury-sur-Andelle;
915 hab.

SAINT-NICOLAS-nE-REDON. Ch.-1. de cant. du dép. de
la Loire- Inférieure, arr. de Saint-Nazaire, sur le canal de
Nantes à Brest; 2.318 hab. Petit port sur le canal.

SAINT-NICOLAS-DES-BIEFS. Com. du dép. de l'Allier,
arr. de Lapalisse, cant. du Mayet-de-Montagne; 1.002 hab.

SAINT-N I CO LAS-DES-Bols. Com. du dép. de la Manche,
arr. d'Avranches, cant. de Brécey ; 251 hab.

SAINT-NICOLAS-Dos-Bols. Com. du dép. de l'Orne,
arr. et cant. (0.) d'Alençon; 336 hab.

SAINT-NICOLAS-DEs-LAITIERS. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant, de La Ferté-Frénel; 183 hab.

SAINT-NICOLAS-DES-MOTETS. Com. du dép. d'Indre-
et-Loire, arr. de Tours, cant. de Chàteaurenault;
314 hab.

SAINT-NICOLAS-DE-SooMAIRE. Corn. du dép. de
l'Orne, arr d:4 rgentan, cant. de La Ferté-Frénel;
315 hab.

SAINT-NICOLAS-oE-Vi•:nocs. Com. du dép. de la Haute-
Savoie, arr. de Bonneville, cant. de Saint-Gervais-les-
Bains; 503 hab.

SAINT-NICOLAS-nu-Bose. Corn. du dép. de l'Eure,
arr. de Louviers, cant. d'Amfreville-la-Campagne ;
213 hab.

SAI NT- NICOLAS-nU-Bosc-L'ABBE. Com. du dép. de
l'Eure, arr. et cant. de Bernay ; 220 hab.

SAINT-NICOLAS-nu-PELER. CIt.1. de cant. du dép.
des Côtes-du-Nord, arr. de Guingamp; 2.929 hab. Eglise
du xve s. (magnifique vitrail du XVIe s.). A 3 kil. N.,
église de Bothoa, ancien centre paroissial (jusqu'en 1860).

SAI NT-NICOLAS-nu-PORT. Ch.-I. de cant. du dép. de
Meurthe-et-Moselle, arr. de Nancy, sur la riv. g. de la
Meurthe, en face des salines et soudières de Varangéville;
5.940 hab. Stat. sur la voie ferrée de Nancy à Stras-.
bourg; port sur le canal de la Marne au Rhin, à Va-

rangéville. Fonderie de métaux, filatures de laine et
de coton, tannerie, etc. Saint-Nicolas a pour origine une
chapelle contenant des reliques de saint Nicolas, appor-
tées en Lorraine vers 1087 et vénérées par de nombreux
pèlerins. Ces pèlerinages attiraient jadis de nombreux mar-
chands • de là des foires importantes protégées et comblées
de privilèges par les ducs de Lorraine. En 1256, le duc
Ferri iII accorda à Saint-Nicolas la charte de Beaumont.
A la fin dù xv e siècle, fut commencée l'église paroissiale,
monument remarquable de l'art ogival, dont la construc-
tion, encouragée par: les ducs René II et Antoine, ne fut
achevée que vers 151 .1. Saint-Nicolas, chef-lieu d'une
prévôté du bailliage de Nancy, fut presque entièrement
ruiné parles Suédois pendant la guerre deTrenteans (1635).
Le roi Stanislas tenta vainement de restaurer les anciennes
foires. Armoiries: Un champ d'or, ir un navire maillé,
hune, cordé de sable, flottant sur des ondes d'azur et
d'argent, à cinq pièces, au chef de gueule, û l'alérion
d'argent.	 E. CRANTRIOT.

BIBL.: MAIRE, Histoire de la ville de Saint-Nicolas-du-
Port ; Saint-Nicolas, 1816, in-8. — Aug. BIGOT, Notice
sur l'église de Saint-Nicolas-du-Port; Nancy, 1818, in-8.
— MUNIER-JOLAIN, l'Ancien Régime dans une bourgeoisie
lorraine (Saint-Nicolas-du-Port) ; Paris, 1885, in-S. 

—BADEL, l'Eglise de Saint-Nicolas; Nancy, 1892, gr. in-8. —
Du marne, le Musée de Saint-Nicolas ; Nancy, 1896. in-8.

SAINT-NICOLAS-nu-TERTRE. Com. du dép. du Mor-
bihan, arr. de Ploërmel, cant. de Malestroit ; 677 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SAINT-NICOLAS-LA-CHAPELLE. Corn. du dép. de la
Savoie, arr. d'Albertville, cant. d'LTgines; 794 hab.

SAINT-NICOLAS-LEs CITEAUN. Com. du dép. de la
Côte-d'Or, arr. de Beaune, cant. de Nuits-Saint-Georges ;
780 hab

SAINT-N I GO LAS-LEZ-LIEGE. Localité de Belgique, prou.
et arr. de Liège; 7.500 hab. Centre de vastes exploita-
tions charbonnières.

SAINT-NICOLAS-rais-GRANVILLE. Com. du dép. de la
Manche, arr. d'Avranches, cant. de Granville ; 1.209 hab.

SAI NT-N I CO LAS-WAES. Ville de Belgique, ch.-I. d'arr.
administratif de la Flanche orientale, arr. judiciaire de
Termonde, à 35 kil. E.-N.-E. de Gand ; 29.000 hab.
Stat. des chem. de fer de Malines à Terneuzen et de Gand
à Anvers. Filatures de laine et de coton, fabriques d'objets
de mercerie, de dentelles, d'épingles, poteries, tuileries,
briqueteries, teintureries. Saint-Nicolas est le siège d'une
école moyenne de l'Etat pour garçons, d 'un petit sémi-
naire, d'une académie de dessin, d'une école industrielle,
d'une école de musique. L'hôtel de ville, de style ogival,
est un monument moderne très remarquable. L'église de
Saint-Nicolas date du xvne siècle. L'église de Notre-Darne
de Bon-Secours, de style byzantin, a été construite en
1811; elle est ornée de magnifiques peintures murales,
œuvres de Guffens et Swerts. Le Cercle archéologique
du pays de Waes, établi à Saint-Nicolas, a publié 18 vol.
d'Annales (t. XVIII, 1898) et organisé un musée inté-
ressant.

SAINT-NIZIER-n'AzERGUES.Com. du dép. du Rhône,
arr. de Villefranche , cant. de Lamure-sur-Azergues ;
2.563 hab.

SAI NT-NIZIER-nE-FORNAS. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Montbrison, cant. de Saint-Bonnet-le-Chàteau ;
1.071 hab.

SAINT-NIZIER-LE-Boucuoux. Com. du dép. de l'Ain,
arr. deBourg,cant. deSaint-Trivier-de-Cour tes; 1.673 hab.

SAINT-NIZIER-LE-DEsERT. Com. du dép. de l'Ain, arr.
de Trévoux, cant. de Chalamont; 640 hab.

SAI NT-N IZI ER-sous-CULRLIEU (Sanctus Nicetiusprope
Caricolum). Com. da dép. de la Loire, cant. de Charlieu,
arr. de Roanne; 1.842 hab. C'est sur son territoire, quoi-
que à la porte du chef-lieu de canton, que se trouve le
cloitre des Cordeliers datant du xiv e siècle, édifié par
Hugues de Chàtelus et dans un parfait état de conserva-
tion.
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SAI NT-N IZI E R-sous-CHARMOY. Corn. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. d'Autun, cant. de Montcenis ; bOb hab.

SAINT-NIZIER-suaAnuaux. Corn. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. d'Autun, cant. de Mesvres; 270 hab.

SAINT-NOLFF ou Iman (Le). Ruisseau du dép. du
Morbihan (V. ce mot, t. XXIV, p. 311).

SAINT-NOLFF. Com. du dép. du élorbihan, arr. de
Vannes, cant. d'Elven ; 4.315 hab.

SAINT-NO M-LA-BaavEciE. Corn. du dép. de Seine-et-
Oise, arr. de Versailles, cent. de Marly-le-Roi ; 707 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAI NT-NON (Jean-Claude-Richard, abbé de), antiquaire
et graveur français, né à Paris en 4727,mort à Paris en
1791. Il reçut le sous-diaconat et acheta une charge de
conseiller clerc. En 1752, il fut exilé à Poitiers avec la plus
grande partie du Parlement pour son opposition à la bulle
Unigenitus. Son goût pour les arts lui fit vendre sa charge
en 4757; ayant obtenu l'abbaye de Poultières en com-
mende, deux années après il voyagea en Angleterre et en
Italie et publia, avec l'aide de nombreux artistes (tels que
Fragonard, Hubert) et littérateurs, un magnifique Voyage
pittoresque dans les royaumes de Naples et de Sicile
(1781-86, 5 vol. avec 417 planches des plus beaux sites et
monuments artistiques, rééd. en1828). Saint-Non partageait
les idées des philosophes et, au début de la Révolution,
offrit à la nation la moitié des revenus de son abbaye.

SAINT-OF FEN GE-DEssous. Com , du dép. de la Savoie,
arr. de Chambéry, cant. d'Aix-les-Bains; 544 hab.

SAINT-OFFENGE-DEssus. Corn. dit dép. de la Savoie,
arr. de Chambéry, cant. d'Aix-les-Bains ; 432 hab.

SA; NT-O FFI CE. L'INQUISITION AU MOYEN ÂGE. —• L'E-
glise a toujours considéré comme un de ses devoirs es-
sentiels la répression de l'hérésie. Mais, jusqu'au aill e siè-
cle, it n'y eut point d'institution spéciale et permanente
pour la recherche, la correction et la punition ou la ré-
conciliation des hérétiques. Chaque évêque, dans son dio-
cèse, était chargé, en principe, de combattre l'hérésie; et
des décrétales (comme celle de Lucius III eu 1184), avaient
essayé d'organiser une sorte d' « inquisition épiscopale »
en invitant tous les évêques à visiter ou à faire visiter, une
ou deux fois par an, les paroisses de leurs circonscrip-
tions qui passaient pour contenir des hérétiques, et en dé-
terminant la procédure à suivre au cours de ces visites.
Mais ces décrétales étaient restées sans effet: à l'excep-
tion de quelques-uns, particulièrement zélés, les évêques
étaient absorbés par trop d'affaires pour atteindre les hé-
rétiques obscurs, prudents, masqués d'orthodoxie ;la plu-
part n'avaient pas plus le goût que le loisir d'organiser
une police à cet effet; ils se contentaient de frapper les
hérésiarques notoires, ceux qui faisaient étalage de leurs
opinions subversives. Encore avaient-ils parfois de la peine
à les convaincre, faute d'expérience ou d'ardeur. Con-
vaincus, ces hérétiques notoires n'étaient pas tous trai-
tés de la même manière : les uns l'étaient avec rigueur,
les antres avec indulgence, suivant les temps, les lieux,
les circonstances et le caractère des Ordinaires appelés à
sévir contre eux. Toutefois, au milieu de ce désordre, des
usages s'étaient introduits. L'usage s'était introduit que
les hérétiques, reconnuscomme tels par l'autorité compé-
tente, fussent, s'ils s'obstinaient dans leurs erreurs, « li-
vrés au bras séculier » : d'après les canons, les gens
d'Eglise ne pouvaient prononcer eux-mêmes aucune sen-
tence de mort (Ecclesia abhorret a sanguine); mais il
était entendu que l'autorité laïque n'avait pas le droit de
se refuser, sous peine de commettre elle-même un crime
aussi grave que l'hérésie, à punir condignement les per-
sonnes que l'Eglise lui « livrait ». D'autre part, l'usage
s'était introduit que le bras séculier fit périr les héré-
tiques par le feu, sur le bêcher: la peine du bûcher était
très usitée au moyen âge, pour toutes sortes de délits
(notamment pour les infractions Ies plus légères en ma-
tière de faux monnayage); Priscillien (V. ce nom) avait
été brûlé, dès le iv e siècle, à la requête de deux évèques

d'Espagne; en 1184, Lucius III, citant saint Jean l'Evan-
géliste (XV, 6), dit que c'est le supplice qui convient
par excellence aux hérétiques « suivant les lois divines et
humaines et la coutume universelle ». Frédéric II ne fit
donc que consacrer des doctrines déjà reçues Iorsqu'il pu-
blia, de 1220 à 1239, les fameuses constitutions, qui ont
pris place dans le corps du droit public médiéval, par
lesquelles il reconnaît solennellement les devoirs du.« bras
séculier » en ce qui touche l'extirpation de l'hérésie, et
décide que les hérétiques seront mis à mort parle feu.

D'après une tradition très répandue, saint Dominique,
le fondateur de l'un des deux grands Ordres Mendiants,
aurait été aussi le fondateur de l'Inquisition et le premier
des « inquisiteurs généraux ». Mais la vérité est que l'In-
quisition, en tant qu'institution régulière, est postérieure
de plusieurs années à la mort de saint Dominique.

De bonne heure, les papes, effrayés parle flot montant
des hérésies, avaient essayé de secouer l 'apathie de l'in-
quisition épiscopale, négligente, nullement uniforme d'un
diocèse àl'autre, manifestement inefficace: les légats d'in-
nocent III, de ses prédécesseurs et de ses successeurs im-
médiats ont fréquemment stimulé la persécution languis-
sante. Mais, aussi bien et plus encore que les évêques
eux-mêmes, les légats avaient trop d'affaires à traiter
pour donner à celle-là l'attention qu'elle réclamait. Il est
naturel que le Saint-Siège ait pensé à envoyer dans les
diocèses des commissaires spéciaux — des spécialistes —
pour s'occuper des questions d'hérésie, et qu'il ait choisi
ces commissaires parmi les membres des deux fidèles mi-
lices internationales, les Ordres de saint Dominique et de
saint François, qui s'étaient donné comme fonctions de
prêcher, de convertir, et d'ètre en tous lieux les instru-
ments de la volonté pontificale.

Grégoire IX a confié des mandats d' « inquisition »
à des dominicains. En avr. 1233, i1 écrit, s'adressant
aux évêques : « Sachant le poids de vos inquiétudes,
nous croyons utile de diviser votre fardeau.,. Nous en-
voyons done des Frères Prêcheurs contre les hérétiques de
France et des provinces-voisines; nous vous supplions de
les recevoir amicalement et de les seconder dans leurs tra-
vaux... » Les premiers personnages qui ont porté le titre
d' « inquisiteurs » par l'autorité apostolique ont donc été
des dominicains. Mais, comme dit Ii.-C. Lea, « Rome n'a
pas confié formellement Ies fonctions d'inquisiteurs aux
dominicains, comme tels, et il n'y a jamais eu non plus,
k proprement parler, de décision établissant l'Inquisition :
à une certaine date, les dominicains ont été les instru-
ments les plus promptement disponibles pour la recherche
des hérétiques, voilà tout... L'expérience, tentée d'abord
à Florence (oh Grégoire IX commissionna dés 1227 le
prieur de la maison dominicaine de Santa Maria Novella
dans une affaire d'hérésie), fut reprise en -Aragon, en Lan-
guedoc et en Allemagne; c'est le succès de ces expérien-
ces qui amena, par une conséquence naturelle, l'établis-
sement d'un système régulier et général d'Inquisition ».

L'Inquisition permanente est sortie des commissions tem-
poraires d'inquisition confiées par le Saint-Siège à des
spécialistes, soit dominicains (le plus souvent), soit fran-
ciscains, soit même séculiers (car il y a quelques exemples
de clercs séculiers qui ont exercé les fonctions et porté le
de titre d'inquisiteurs pontificaux). Mais cette évolution ne
s'accomplit pas uniformément, ni à la même époque, dans
toute la chrétienté occidentale.	 -

Le grand obstacle à l'établissement de l'Inquisition pon-
tificale était l'existence théorique dans chaque diocèse, de
la vieille juridiction épiscopale en matière d'hérésie. Com-
ment les évêques accueilleraient-ils les moines, porteurs
de commissions du Saint-Siège ? Dans les pa

y
s, comme

l'Italie, où l'indépendance épiscopale avait été complète-
ment brisée, et dans ceux, comme le Languedoc, où l'hé-
résie était si redoutable que les évêques sentaient vérita-
blement le besoin d'auxiliaires expérimentés, la lutte ne
fut pas très sérieuse; mais, partout ailleurs, les. conflits
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entre l'autorité ecclésiastique ordinaire et les inquisiteurs
en titre d'office étaient inévitables. Ajoutez à cette diffi-
culté celles qui pouvaient résulter des rapports entre Ies
inquisiteurs et les autorités laïques, et entre Ies inquisi-
teurs appartenant à des Ordres rivaux.

La célèbre bulle Ad extirpanda d'Innocent W (15 mai
1252) contient un système complet d'organisation inqui-
sitoriale ; elle « établit la persécution systématique de
l'hérésie comme un élément essentiel de l'édifice social dans
chaque Etat et dans chaque ville ». Le magistrat tempo-
rel, en entrant en fonctions, devait désigner, d'après Ies
indications de l'évêque et de deux moines de chacun des
Ordres Mendiants, douze personnes, assistées de notaires
et de familiers payés par le Trésor publie, appointées pour
six mois et rééligibles, dont la tâche consisterait à décou-
vrir les hérétiques, à les livrer et à confisquer leurs biens.
« Quand les inquisiteurs visitaient une partie du territoire
soumis à leur juridiction, ils devaient être accompagnés d'un
délégué du souverain, dont l'office était de contraindre, sous
serment, les habitants de chaque village ou la commission
se transportait, à dénoncer les hérétiques et à signaler
leurs biens. L'Etat était tenu d'arrêter tous les suspects,
de les garder en prison, de les remettre sous bonne es-
corte à l'évêque ou à l'inquisition, et d'exécuter dans les
quinze jours, conformément aux édits de Frédéric, toute
sentence prononcée pour fait d'hérésie. En outre, on"exi-
geait du pouvoir séculier qu'il fit infliger à toute réquisi-
tion la torture à ceux qui refuseraient de dénoncer les
hérétiques de leur connaissance. Les produits des amendes,
commutations de peines et confiscations étaient divisés
en trois parts, l'une pour la ville, la seconde pour les
fonctionnaires préposés aux enquêtes, la troisième pour
l'évêque et les inquisiteurs qui devaient l'employer à•la
défense de la foi. » Cette bulle devait être transcrite à
perpétuité dans tous les recueils de statuts locaux. — On
voit que les attributions respectives de l 'évêque et des
moines sont assez mal délimitées dans ce système, qui
n'est très précis qu'en ce qui concerne les obligations des
pouvoirs temporels. La bulle d'Innocent IV, rééditée par
Alexandre IV (1259), et par Clément IV (avec quelques
variantes, 1263), demeura insérée au nombre des statuts
municipaux de Florence jusqu'au milieu du xiv e siècle.
Mais elle ne parait pas avoir été acceptée en dehors de
l'Italie.

Hors d'Italie, le Saint-Siège n'essaya pas d'imposer une
organisation aussi régulière. — Dans les contestations
entre évêques et inquisiteurs qui surgirent fréquemment,
on le voit donner raison, tantôt aux uns, tantôt aux autres,
sans jamais nier, ni définir exactement, le droit d'in-
tervention des premiers. En 1233, Innocent IV ordonna
que l'évêque et l'inquisiteur interprétassent ensemble
les points obscurs des lois contre l'hérésie. Alexandre IV,
protecteur déclaré des Ordres, annula, il est vrai,
cette reconnaissance de la juridiction épiscopale niais
Urbain IV, Clément W, Grégoire X, posèrent de nou-
veau le principe traditionnel du concert entre l'évêque et
l'inquisiteur pontifical : il fut déclaré que les tribunaux
épiscopaux et ceux de l'Inquisition pourraient examiner
simultanément et indépendamment une même cause ; pour
le jugement final, il fallait une délibération commune; en
cas de désaccord, la décision appartiendrait au pape; mais,
alors même qu'il prononçait seul, en vertu de son autorité
ordinaire, l'évêque était tenu de s'assurer le concours d'un
inquisiteur pour le prononcé de la sentence; la question
de savoir si l'un des deux pouvait rendre sans le concours,
de l'autre, une sentence valable d'absolution ne fut pas
tranchée : elle a beaucoup exercé les canonistes postérieurs.
Boniface VIII et Clément V ont tous deux travaillé à re-
mettre en vigueur les juridictions épiscopales, faible re-
cours, mais cependant garantie contre l'arbitraire de l'om-
nipotente Inquisition; et, sous l'influence de leur législation,
il y eut au xive siècle une certaine renaissance de l'inqui-
sition épiscopale. Toutefois, dans la pratique, un modus

riuendi s'établit ordinairement : Eyinerich, écrivant vers
1373, recommande l'accord de l'évêque et de l'inquisiteur ;

' et c'est aussi la thèse de Sprenger, au siècle suivant. —
En Languedoc, les évêques se montrèrent de bonne heure
plus disposés que dans les pays où l'hérésie était moins
commune à se relâcher de leurs attributions traditionnelles,
non sans se réserver cependant le produit pécuniaire des
opérations inquisitoriales; en 1244, le concile des trois
provinces de Narbonne, d'Arles et d 'Aix écrivait à « nos
chers fils en Jésus-Christ, les frères prêcheurs et inquisi-
teurs » : « Nous ne désirons pas limiter la liberté accordée
à votre discrétion par le Saint-Siège; nous désirons vous
aider, mais vous devez vous abstenir de tirer parti des
pénitences pécuniaires et des amendes, tant pour l'honneur
de votre Ordre que parce que vous êtes déjà assez occupés
sans cela ». — En Allemagne, au contraire, la résis-
tance fut très vive. Jean XXII ayant nominé Nicolas de
Strasbourg, professeur chez les dominicains de Cologne, in-
quisiteur de la province de Germanie, Nicolas acquitta le
célèbre dominicain Eckhart, que l'archevêque de Cologne
considérait comme suspect d'hérésie (jui1.132G) ; et, après
de longs débats, le pape fut amené à donner raison à l'ar-
chevêque (27 mars 1329). Des centaines de cas pour-
raient être cités, dans tous les pays, de conflits plus ou
moins aigus entre les deux juridictions parallèles, jus-
qu'au xve siècle.

Quant à l'appui du bras séculier, il fut assuré d'abord
non seulement en Italie, niais dans certaines régions d'Oc-
cident, par la condescendance des rois et le zèle conser-
vateur des autorités laïques. En Languedoc, aux termes
du traité de Paris (1229), tous les officiers publics étaient
tenus de prêter main-forte aux inquisiteurs. En France
et en Aragon, les inquisiteurs étaient munis de lettres
royales qui leur assuraient le concours de la force armée :
il fallait que les abus de l'Inquisition fussent singulière-
ment éclatants pour provoquer des mesures restrictives
dans le genre de celles qui furent prises, pendant quelque
temps, en France, sous Philippe le Bel, Mais, dans les
royaumes du Nord, les princes et les peuples se refu-
sèrent à appuyer ou à subir l'inquisition pontificale. Ni
en Angleterre, ni en Danemark, ni en Suède, les cons-
titutions de Frédéric II n'ont été reçues au xii e siècle, ni
plus tard ; sans doute, à partir de l'avènement de la
dynastie de Lancastre, beaucoup d'hérétiques ont été brûlés
en Angleterre, en vertu du statut De hmretico cornbu-
rendo, mais toujours par les soins de l'inquisition épisco-
pale, sans l'intervention d'aucun moine commissionne par
le Saint-Siège. En revanche, l'Inquisition pontificale prit
pied aisément en Asie et en Afrique, on les missions étaient
entre les mains de dominicains et de franciscains « Un
inquisiteur semble avoir été considéré, au xive siècle, comme
un membre indispensable de toute mission religieuse ».

Là où l'Inquisition pontificale s'implanta, elle fut quel-
quefois affaiblie par des querelles entre les inquisiteurs
dominicains et franciscains. Les inquisiteurs de chaque
Ordre défendaient avec énergie leurs confrères contre ceux
de l'Ordre adverse. Mais tous étaient généralement d'ac-
cord contre les laïques et les clercs qui n'étaient ni domi-
nicains ni franciscains.

La puissance des inquisiteurs était presque sans limites
dans leur sphère. On se demandait au xin e siècle s'ils étaient
soumis ou non à la surveillance des légats du pape et des
supérieurs de leurs propres Ordres, amovibles ou ina-
movibles, perpétuels ou non. — En 4237, les inquisiteurs
de Toulouse agissaient encore comme sous-délégués du lé-
gat Jean de Vienne ; mais il fut reconnu très tût que les
légats n'avaient pas à se mêler des affaires de l'Inquisi-
tion ; en 1237, les inquisiteurs d'Avignon s'étant plaints
du zèle inquisitorial du légat Zoen, évêque d'Avignon,
Alexandre IV déclara que Zoen n'avait aucun pouvoir pour.
agir en matière- d'hérésie, hors du diocèse d'Avignon. —
Grégoire IX avait adopté, pour la désignation des inquisi-
teurs, la méthode de s'adresser aux prieurs provinciaux
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des Ordres Mendiants; par exemple, le provincial des do-
minicains de Toulouse fut chargé, après 1233, de choisir
parmi ses subordonnés les sujets les mieux entralnés à la
recherche et à l'examen des hérétiques, les plus dignes, par
conséquent, d'être investis d'une mission pontificale. Le droit
de désignation, confié aux provinciaux, n'entrainait-il pas
naturellement celui de révocation? On le crut d'abord :
Innocent IV, en 1244, déclara que les provinciaux et les
généraux des Ordres Mendiants avaient pleins pouvoirs pour
déplacer et remplacer ceux de leurs Ordres qui servaient
comme inquisiteurs ; mais Alexandre IV et ses successeurs
vacillèrent sur ce point. Boniface VIII en revint au dé-
cret d'Innocent IV ; mais les inquisiteurs obtinrent alors
que les provinciaux ne seraient autorisés à les déplacer
qu'après une procédure régulière. De leur côté, les supé-
rieurs de l'Ordre de Saint François essayèrent de limiter
la toute-puissance de leurs frires inquisiteurs par un autre
moyen, en ne les nommant que pour cinq ans (4320). Mal-
heureusement, tous ces freins étaient, en pratique, peu effi-
caces, vu que l'intervention directe da pape pouvait tou-
jours les supprimer en faveur des inquisiteurs menacés,
qui se réclamaient de lui: par exemple, Jean XXII donna
en 1323 à fra Piero de Pérouse, inquisiteur d'Assise, des
lettres qui le protégeaient à l'avance contre toute sus-
pension. Eymerich va jusqu'à dire qu'un inquisiteur ne
doit pas se faire scrupule de poursuivre son supérieur, s'il
est suspect d'hérésie. Gêner l'exercice de l'Inquisition
équivalait, en principe, à professer l'hérésie; un pro-
vincial qui « gênait » un inquisiteur, soit en le répriman-
dant personnellement, soit en frappant ses familiers, gê-
nait l'Inquisition; il était donc suspect. On voit jusqu'où
pouvait aller l'indépendance des commissaires pontificaux
sur le fait de l'hérésie. Ils pouvaient frapper tout le monde
sous l'inculpation du crime mal défini qui consistait à
« mettre obstacle au Saint-Office ».

L'organisation de l'Inquisition fut toujours très simple,
sans apparat. Les circonscriptions inquisitoriales, qui com-
prenaient chacune plusieurs évêchés, se confondaient avec
les « provinces » des Ordres Mendiants, très généralement
chargés de l'Inquisition. L'inquisiteur, qui ne portait aucun
insigne, résidait, au cours de ses tournées, dans les cou-
vents de son Ordre ou empruntait, pour y installer son
tribunal, un édifice public. L'inquisiteur (qui, depuis la
réforme de Clément V, devait avoir dépassé la quaran-
taine) procédait seul, ou assisté d'un confrère, d'auxiliaires
qui instruisaient la cause et dirigeaient les premiers inter-
rogatoires, et enfin de « conseillers » versés dans la science
du droit; il était toujours accompagné de notaires et d'ap-
pariteurs, et il était autorisé à réquisitionner des « témoins
impartiaux » pour assister aux actes oraux de la procé-
dure (qui n'étaient jamais publics) ; les témoins devaient
contresigner avec le notaire tous les procès-verbaux. Ces
procès-verbaux étaient conservés, indexés, et formaient des
archives de police, d'une sûretéqui, plus d'une fois , fut fa-
tale aux justiciables. L'inquisiteur Bernard Gui, protestant
contre la réforme clémentine, fait ressortir le contraste
entre la France, où les inquisiteurs sont obligés d'avoir re-
cours aux officiers royaux pour se procurer une escorte ar-
mée, et l'Italie, où l'Inquisition indépendante (grâce à sa
part dans les amendes et les confiscations), entretient des
bandes à elle de « familiers » et de bravi. A l'origine,
les sentences étaient rendues au fur et à mesure de l'examen
des affaires, tous les jours. Mais bientôt on laissa s'accu-
muler les cas, pour avoir, de temps en temps, l'occasion
de solennités émouvantes où paraissaient simultanément
une foule de condamnés. Le jour de cette solennité (sermo
generalis, autodafé), qui était toujours un dimanche, à
l'église, en présence du peuple, les justiciables de l'In-
quisition étaient conduits sur une -estrade. L'inquisiteur
prêchait; les officiers laïques prêtaient le serment d'obé-
dience ; lecture était donnée des confessions, en langue
vulgaire; on demandait aux pénitents (à ceux qui en avaient
manifesté l'intention) d'abjurer ; les autres, les obstinés,

étaient livrés au bras séculier. L'exécution avait lieu le
lendemain. -

L'Inquisition pontificale n'a pas toujours eu de chef
unique; i[ n'y a pas toujours eu d'inquisiteur général,
préposé par le pape à la direction de l'immense machine
inquisitoriale. Urbain IV ordonna en 1262 à tous les in-
quisiteurs d'adresser leurs rapports au cardinal de Saint-
Nicolas in carcere Tulliano. Ce cardinal (Caietano Orsini)
qui fut plus tard Nicolas IV, a été véritablement le premier
des inquisiteurs généraux. A son avènement au Saint-Siège,
il se nomma comme successeur son neveu, doyen du Sacré
Collège. Boniface VIII abolit la fonction, qui resta vacante
jusqu'au moment où Clément VI la ressuscita momenta-
nément en faveur du cardinal de Saint-Etienne in Monte
Colin.

L'histoire de la procédure inquisitoriale est un vaste
sujet qui- ne saurait être traité ici en détail. Mais ce qui
caractérisait hautement cette procédure, c'étaitl'arbitraire
« Elle était éminemment dangereuse, dit II.-C. Lea (His-
toire de l'Inquisition au moyen âge, I, 456), parce
que l'accusateur s'y confondait avec le juge, qui, souvent,
était personnellement un fanatique. Cependant l'Eglise
professait la théorie que l'inquisiteur était un père spiri-
tuel, impartial, dont les fonctions, ayant pour objet le sa-
lut des âmes, ne devaient être entravées par aucune règle.
Toutes les garanties dont l'expérience des hommes avait
reconnu la nécessité dans les procédures judiciaires les
plus triviales étaient donc supprimées. L'inquisiteur était
exhorté à procéder sommairement, à ne pas s'inquiéter
des formes, à rejeter tous les appels et exceptions dila-
toires....i la procédure avait été publique, l'infamie de
ce système aurait été atténuée ; mais l'Inquisition s'enve-
loppait d'un profond mystère jusqu'après le prononcé de
la sentence ». Un individu était-il signalé comme suspect
d'hérésie, l'Inquisition faisait procéder -à une enquête se-
crète ; puis, il était cité secrètement devant l'inquisiteur ;
s'il était cité, c'est qu'il était jugé coupable : il était done
condamné dès le jour de la citation ; il fallait qu'il avouât
et acceptât sa pénitence ; s'il n'avouait pas, c'est qu'il
s'obstinait, et son cas devenait par là même passible du
bûcher. Dénégation est signe d'endurcissement, d ans la pra-
tique inquisitoriale. II y avait avantage, toutefois, à obtenir
des aveux formels, car ceux qui confessaient étaient invités
à prouver leur sincérité en dénonçantleurs complices. Aussi
les futurs inquisiteurs étaient-ils dressés par leurs anciens
à en arracher : ils suivaient, à cet effet, de véritables cours
de psychologie, dont on possède un spécimen dans la Prac-
tica de Bernard Gui; quand l'habileté de l'interrogateur
échouait, on avait recours à la torture sous toutes les formes,
lente ou proprement dite. C'est une chose singulière que
l'Eglise qui, jusque-là, avait toujours désapprouvé la tor-
ture et interdit absolument aux clercs l'effusion, et même la
simple vue de l'effusion du sang, ait renoncé   ce préjugé
séculaire en faveur de l'Inquisition. A l'origine, il semble
que les inquisiteurs aient fait procéder à la torture, comme
à l'exécution des obstinés, par le bras séculier ; mais
c'était une complication gênante. Alexandre IV autorisa,
en 1256, les inquisiteurs et leurs aides à s'accorder mu-
tuellement des dispenses pour des « irrégularités ». Dès
lors, l'inquisiteur et ses familiers, sous le couvert de la
dispense accordée par un collègue, procédèrent directe-
ment aux opérations de la torture, mais en la passant
sous silence dans les procès-verbaux d'aveux. L'abus fut
tel que, dès la fin du aine siècle, le gouvernement de Phi-
Iippe le Bel protesta contre la méthode nouvelle (que
lui-même employa si copieusement plus tard), et que
Clément V prépara un projet d'après lequel la torture ne

- serait administrée qu'avec le consentement de l'évêque, si-
celui-ci pouvait être consulté dans Ies huit • jours. A. l a.
grande indignation de Bernard Gui, cette restriction fut
adoptée parle Concile de Vienne et promulguée par Jean XXII
en oct. 4317. Mais Clément n'avait parlé que des « ac-
cases »; la -torture des « témoins » resta permise sans
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autorisation préalable. La règle avait été posée qu'un
accusé ou un témoin ne pouvait être torturé qu'une fois;
aussi, quand on torturait pour la seconde ou la troisième
fois le mème individu, prenait-on la précaution de déclarer
que l'on procédait, non pas à la réitération, mais à la
continuation du supplice. Toute confession faite à la suite
d'une torture proprement dite devait être renouvelée pos-
térieurement, « sans contrainte » ; mais toute rétracta-
tion d'une confession faite était considérée comme un par-
jure, attestant que l'hérétique était non seulement impé-
nitent, mais relaps; et les relaps étaient livrés sans délai
au bras séculier. Ainsi aucun accusé ne pouvait échapper
lorsque le juge était décidé à condamner. Bernard Gui
avait bien raison de dire, en comparant la procédure in-
quisitoriale à celle des autres cours d'Eglise, qui fonction-
naient conformément au droit romain, que « notre justice
(celle des inquisiteurs) n'est pas la même que la leur » :
« Il y a beaucoup de choses qui sont particulières à l'In-
quisition. » Une de ces choses était que les inculpés tra-
duits devant l'Inquisition n'avaient jamais connaissance
des noms des témoins qui les chargeaient. Cette règle
extraordinaire avait été posée d'abord « par crainte des
représailles » contre les dénonciateurs ; mais c'est en vain
que Boniface VIII, lorsqu'il l'inséra dans le Corps du droit
canonique, exhorta expressément évêques et inquisiteurs
à n'agir ainsi qu'en cas de péril, avec des intentions pures ;
la dissimulation des noms des témoins resta une pratique
générale : « Rien n'est plus rare, dit Eymerich, que le
cas où il n'y a pas de péril pour les témoins ». On en
arriva enfin à cacher aux accusés non seulement les noms
des témoins, mais encore les témoignages qui détermi-
naient la conviction du juge; l'accusé, que l'on exhortait
à avouer, pouvait ignorer pendant des années les charges
qui pesaient sur lui : « Notre justice , dit Bernard Gui,
n'est pas la même que la vôtre ». — En fait, on échappait
rarement à l'Inquisition, lorsqu'on lui était dénoncé. Sans
doute, il y a des exemples de grands seigneurs qui, ayant
appelé du Saint-Office au pape, ont été acquittés (le sire de
Parthenai sous Charles IV) et d'individus riches qui ache-
tèrent leur liberté en cour de Rome, mais aucun espoir
n'était Iaissé aux gens du commun, qui n'avaient pas de
protecteurs puissants et qui tombaient sous la griffe d'in-
quisiteurs inintelligents ou passionnés, sans parler des in-
quisiteurs, flétris par Clément V, qui agissaient sous l'im-
pulsion de rancunes personnelles.

Les peines infligées par l'Inquisition avaient pour objet
« le remède de l'âme », le salut éternel des coupables,
non la vengeance, ni l'exemple. Elle imposait des péni-
tences. Mais le crime d'hérésie était si grave que les péni-
tences étaient, pour la plupart, très sévères; il ne pou-
vait être racheté par le simple repentir et le retour dans
les voies droites : il y fallait les pèlerinages, la flagella-
tion, l'amende dans les cas bénins, le port de croix jaunes
et le « mur » (la prison) dans les autres cas. La croix jaune
était une punition très rude, car elle désignait le porteur
à l'animadversion publique, comme on le voit par les nom-
breuses proclamations faites précisément pour réagir contre
les persécutions infligées aux « pénitents » par les dé-
vots : « Le sanbenito de l'Inquisition-espagnole dérive du
scapulaire avec croix de couleur safran qui était porté
par les condamnés à la prison lorsque, à certaines fêtes,
ils étaient exposés aux portes des églises, afin que leur
humiliation servit d'avertissement au peuple » (Lea, I,
531). D'ailleurs, toutes les pénalités mineures étaient, en
pratique, rachetables, au moyen de pots-de-vin, à la dis-
crétion de ceux qui les avaient prononcées ; si le condamné
mourait avant d'avoir accompli sa pénitence, ses héritiers
étaient souvent invités à financer à sa place, pour éviter
que le de cujus fût déclaré mort en état d'hérésie, et que
sa succession fut exposée, par conséquent, à la confisca-
tion. « Si l'on considère que toute personne, âgée de plus
de sept ans était sujette à la suspicion d'hérésie, on
comprendra quel vaste champ était ouvert à la cupidité

de l'Inquisition, de ses espions et de ses familiers. » Bo-
niface VIII, Clément V ont reconnu à plusieurs reprises
que certains inquisiteurs se livraient à d'odieuses extor-
sions (en faisant chanter des innocents et en délivrant des
coupables à prix d'argent) et vainement essayé d'y mettre
un terme; il y eut encore des émeutes, à ce sujet, au xvi'
siècle. — Le châtiment le plus fort que les inquisiteurs
pouvaient infliger était la prison perpétuelle, moyen sûr
de faire accomplir aux coupables, contés et repentis, une
pénitence de nature à racheter leurs erreurs. On distinguait
le régime strict (murus strictus) et le régime indulgent
(munis largus) : dans tous les deux, le prisonnier était
nourri au pain et à l'eau (mais il était permis de recevoir
d'autres aliments du dehors); les condamnés au mur strict
étaient, en outre, reclus et enchatnés. On sait, d'ailleurs,
que les prisons du moyen âge étaient des lieux horribles :
il v régnait, cependant, un certain laisser-aller, qui tour-
nait parfois au profit de l'humanité, quand les prisonniers
avaient de quoi faire des cadeaux aux geôliers. Les éva-
sions étaient assez fréquentes. Sur 636 sentences pronon-
cées de 1308 à 1322 d'après l'inquisiteu r Bernard Gui, il
y a 16 condamnations à des pèlerinages, 438 au port de la
croix jaune, 300 à la prison, 21 à I'exhumation d'osse-
ments de personnes qui auraient été condamnées à la pri-
son ; 40 obstinés seulement furent livrés au bras sécu-
lier. Encore faudrait-il savoir combien de condamnés à
la prison perpétuelle virent leur peine commuée en péna-
lités plus douces. Les commutations de peine étaient fré-
quentes, vu l'encombrement des geôles. Mais on peut se
demander « si le destin des libérés, qui restaient soumis
à la police inquisitoriale, dont la vie se traînait désormais
au milieu d'une anxiété incessante, était moins lamentable
que celui des victimes de la prison et du bûcher ». — Les
21 condamnations de Bernard Gui contre les ossements
d'hérétiques décédés s'explique par ce fait connu que l'In-
quisition n'était nullement désarmée par la mort de ses
justiciables. Le crime d'hérésie entachait, du reste, la des-
cendance du coupable jusqu'à la troisième génération;
Boniface VIII fut considéré comme ayant a fouci, sur ce
point, la rigueur des constitutions de Frédéric, parce qu'il
supprima l'incapacité pour les petits-enfants de la ligne
maternelle.

Les biens des hérétiques frappés d'emprisonnement (et
quelquefois même de peines moindres) par l'Inquisition
étaient, ipso facto, confisqués. L'importance de ce détail est
capitale, car il explique la faveur dont l'établissement inquisi-
torial fut l'objet de la part des princes temporels : « Sans le
stimulant du pillage qui rendit si attrayante la poursuite
de l'hérésie, l'Inquisition n'aurait pas survécu à la poussée
du fanatisme qui lui donna naissance au commencement
du mue siècle. » En effet, d'après les lois romaines,
les biens confisqués des criminels, et notamment des hé-
rétiques, revenaient au fisc, à dater du jour où le
crime avait été commis. Dès qu'un individu suspect
d'hérésie était arrêté, ses biens étaient séquestrés et ses
débiteurs avertis ; confès et repentant, l'hérétique ré-
concilié, ou ses héritiers, ne pouvaient plus recouvrer
lesdits biens que par une mesure gracieuse qui équivalait
à un don. Mais qui représentait, au ante siècle, le fisc ro-
main? Nous avons vu que, aux termes de la bulle Ad ex-
tirpanda d'Innocent IV les dépouilles étaient partagées,
en Italie, entre les autorités locales, les fonctionnaires de
l'Inquisition et l'évêque ; toutefois, dans le Patrimoine de
Saint-Pierre, la Chambre apostolique percevait, dès le pon-
tificat d'Alexandre IV, la plus grosse part des confisca-
tions ; finalement l'usage s'établit, dans l'Italie tout entière,
à l'exception de Venise, du Piémont et des Deux-Siciles,
de répartir le bénéfice entre les municipes, l'Inquisition et
la Chambre apostolique : c'est au xve siècle seulement
qu'Eugène IV restitua aux évêques la part (qui n'était plus
considérable) revenant à la Chambre pontificale, afin d'en-
courager d'autant leur zèle contre l'hérésie. A Naples, les
rois angevins ont toujours réclamé et obtenu, pour leur
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fisc, tout ou partie des « encours » (confiscations); les en-
cours furent partagés en Piémont entre l'Etat et l'Inquisi-
tion jusqu'à ce que, au xv e siècle, Amédée IX revendiquât
le tout pour son fisc; Venise ne consentit, en 4289, à
l'introduction de l'Inquisition dans ses domaines qu'à la
condition (entre autres) de percevoir toutes les recettes du
Saint-Office. En Espagne, l'Eglise gardait les biens confis-
qués si l'hérétique était un clerc on un vassal de l'Eglise;
autrement, ils revenaient au seigneur temporel. En France,
la couronne se réserva de bonne heure les confiscations
pour cause d'hérésie; au retour de sa première croisade,
Louis IX, prêtant l'oreille aux réclamations de l'épisco-
pat à ce sujet, accepta un compromis en vertu duquel
les fiefs de la mouvance d'un évêché qui viendraient à
être confisqués, seraient divisés en deux parties égales,
les évêques intéressés ayant le droit de racheter la part
royale, dans le délai de deux mois; passé ce délai, le
roi restait obligé de céder ces territoires à une personne
de condition analogue, soumise aux pleines obligations que
le précédent possesseur; les meubles restaient à la cou-
ronne ; par exception, dans le diocèse d'Albi, les en-
cours étaient partagés entre l'évêque et le roi. — Particu-
lièrement atroces étaient les procédures en vigueur eu ma-
tière de confiscation ; la brutalité des officiers royaux,
dont on a tant d'autres preuves, s'y donnait pleine car-
rière. D'abord, comme s 'ils étaient persuadés que l'In-
quisition n'acquittait jamais, les officiers royaux confis-
quaient préventivement les biens des accusés. Louis IX
dut leur ordonner, en 4259, d'admettre les accusés non
condamnés à la prison, ou leurs héritiers, e revendiquer
leurs biens séquestrés; Boniface VIII s'est aussi élevé
contre cet abus, mais en vain. En second lieu, comme on
le voit par le Registre des encours de Carcassonne pour
les années 4302-4343, les plus faibles créances des héré-
tiques condamnés au mur étaient énergiquement recou-
vrees; mais leurs dettes n'étaient point payées, sous pré-
texte qu'un hérétique n'avait pas pu s'engager valablement.
En vertu du même principe, les aliénations consenties par
les condamnés étaient considérées comme nulles, et les
détenteurs de bonne foi des biens aliénés étaient recherchés,
forcés à se dessaisir, sans indemnité aucune- Enfin Je sé-
questre des biens meubles des accusés était si complet que
leur famille, enfants, femmes et vieillards, demeurait sou-
vent privée de tout, jetée sur le pavé, réduite à la men-
dicité, du jour au lendemain. — Les princes besogneux du
moyen fige trouvaient donc dans les encours une source
de recettes qui n'était pas négligeable, quoiqu'elle eut sa
contrepartie, car ils devaient contribuer aux dépenses de
l'Inquisition s -Louis IX, s'est chargé des frais afférents
aux prisons oh les justiciables des inquisiteurs étaient
reçus, Mais I'operation ne laissait pas de se solder en
bénéfice, —Il est remarquable que l'Inquisition n'ait été
tout à fait prospère que dans les pays où il y avait beau-
coup d'hérétiques riches. Au commencement du xiv e siè-
cle, les seipeurs et les marchands languedociens ayant été
dépouillés, il n'y eut plus guère d'autres hérétiques à pour-
suivre que les Spirituels, les Dolcinistes, les Fraticelles,
qui avaient la propriété en horreur et qui ne possédaient
rien. C'est alors que le déclinde l'institution inquisitoriale
commença. Du reste, quelques princes temporels résistè-
rent à l'appât grossier des dépouilles; et, à la fin du
xive siècle, l'empereur Charles IV, que cet appât tenta
beaucoup, ne réussit pas à vaincre, d'une manière dura-
ble, la répugnance des seigneurs et des villes d'Allemagne.

L'Inquisition ne prononçait jamais elle-même une sen-
tence de mort, non plus qu'une confiscation, mais elle
livrait les obstinés (et, à partir du milieu du xut e siècle,
les relaps) au bras séculier, ce qui revenait au même. Les
penseurs .de l'Ordre dominicain ont abondamment justifié
cette pratique. Elle était si invétérée que l'un des griefs
qui déchaîna le plus d'indignation contre Jean Des, au
concile de Constance, fut la proposition contraire, soute-
nue par l'hérésiarque. Au reste, il ne faut pas croire,

comme on l'a cru, que les inquisiteurs se soient principe-
lenient appliqués à envoyer des gens au hercher. Les exé-
cutions par le feu étaientrelativement rares, et employées
seulement à la dernière extrémité. « Les véritables armes
du Saint-Office, ses armes efficaces, comme aussi les pires
fléaux qu'il déchaîna, furent les geôles infectes, les con-
fiscations en masse, les pénitences humiliantes, enfin la
police invisible par laquelle il paralysait l'esprit et ie mur
de tout homme assez infortuné pour avoir affaire à lui. »

L'influence de l'Inquisition sur la société du moyen fige
en général, particulièrement en France, ne saurait être
exagérée. C'estsaprocédurequi popularisa partout l'usage
de la torture. Ce sont ses méthodes qui furent adoptées.
par les papes et par les rois pour satisfaire leur avidité
ou leurs vengeances particulières : l'Ordre des Templiers
et Jeanne d'Arc en sont les plus illustres exemples. Geôles
infectes, confiscations en masse, police invisible, le gou-
vernement de Philippe le Bel (V, ce nom), dirigé par des
hommes du Midi, qui avaient vu de près le fonction-
nement de l'institution inquisitoriale, a emprunté tout
cela, et d'autres choses encore, à l'Inquisition langue-
docienne. « L'influence de l'Inquisition, dit très bien
M. Lea, s'est produite à une époque où les vieux usages
des barbares tombaient en désuétude en faveur du pro-
grès général des intelligences, où un droit nouveau s'é-
laborait sous l'influence des lois romaines retrouvées, !où
la juridiction du seigneur féodal était rapidement absorbée
par celle de la royauté, Tout le système judiciaire des mo-
narchies européennes était en voie de transformation. Si,
clans cette réorganisation, les pires errements de la juris-
prudence impériale ont été adoptés, si les garanties par
lesquelles Rome en avait restreint l'abus ont été négligées,
alors qu'on en exagérait .à plaisir la malice ; si, enfin „ces
usages révoltants devinrent et restèrent, pendant cinq
siècles, les caractères essentiels de la jurisprudence,crimi-
nelle de l'Europe, — il faut sans hésiter attribuer ne scan-
date au fait que les pratiques en question avaient reçu la
sanction de l'Eglise. Protégées par cette hante recom-
mandation, elles pénétrèrent partout oh pénétra l'Inqui-
sition elle-même. »

Il faudrait étudier maintenant l'histoire de l'Inquisition
dans chacun des pays oit elle s'est implantée : France,
Espagne, Italie, Slavie du Sud, Allemagne, Bohême-On
se bornera ici à des renseignements très sommaires.

Languedoc. — Dans cette province infestée d'hérésie,
les deux premiers inquisiteurs commissionnés par le pape
furent deux dominicains, à Toulouse, en 4233.. Do concert
avec les dignitaires de leur Ordre et les évêques, ils com-
mencèrent aussitôt la lutte avec une violence extrême. Le
courte Raymond obtint, il est vrai, de -Grégoire IX qu'il
suspendit leur activité, qui causait partout .des troubles
effroyables (43 mai 4238), et la suspension dura jusqu'en
4241- Mais, à cette date, elle recommença, à cause,
dit-on, de 1' insolence croissante des keretiques, .et, sans
doute, de la rébellion de Trcncavel, vicomte de Béziers. Au
printemps de 424.2, les inquisiteurs de Languedoc, en
tournée à Avignonet, furent assassinés par les hérétiques
de Montségur ; ils ont été béatifiés, comme martyrs, six
cents ans après, par Pie IX. Cet incident coïncida avec une
dernière révolte du comte Ra ymond contre l'autorité royale.
L'horreur qu'il inspira et la défaite définitive de Raymond
eurent pour effet un redoublement de la persécution in-
quisitoriale. C'est alors qu'entra en fonctions le célèbre
frère Bernard de Caux, surnommé « le marteau des héré-
tiques ». Pendant les dix années qui suivirent, l'organisa-
tion se perfectionna ; Ies dominicains eurent des tribunaux
réguliers d'inquisition à Toulouse, Narbonne, Carcassonne;
les franciscains, à Marseille. Vers la fin du siècle, les hé-
rétiques avaient presque complètement disparu, soit qu'ils
eussent fui en Lombardie, soit qu'ils eussent été domptés
ou extermines. Mais les catholiques eux-mêmes, en proie
à une intolérable police, commençaient à murmurer, Ils
s'adressèrent d'abord au roi. lhilippe le Bel •écrivit au se,
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néchal de Carcassonne de veiller à ce qu'aucun abus ne se
produisit au préjudice des sujets, par le fait des inqui-
siteurs. Cependant l'inquisiteur de Carcassonne, Nicolas
d'Abbeville, et Foulques de Saint-Georges, prieur des do-
minicains d'Albi, avaient suscité contre eux des haines
très vives. Lorsque éclata le différend entre Philippe et
le Saint-Siège ( PmILIPPE IV), le moment parut favo-
rable aux Méridionaux pour mener contre ces « tyrans »
une campagne énergique. Leur leader fut, en cette occasion,
un lecteur du couvent des franciscains de Carcassonne,
Bernard Délicieux, dont nous n'avons pas à raconter ici
la carrière romanesque. Qu'il suffise de rappeler que Ber-
nard réussit à persuader de la justice de la cause dont il
était le tribun les commissaires envoyés par le roi, niais
qu'il échoua finalement. Aussi bien Clément V, auquel
les excès des inquisiteurs dominicains furent aussi dé-
noncés dès son avènement, prit à son tour en main la
réforme de l'institution : en avr. 1306, une commission
de cardinaux fit enquête, à Carcassonne, sur les griefs
des populations; mais cette enquête n'aboutit qu'à la ré-
forme dite clémentine, adoptée par le concile de Vienne
réforme anodine, comme on l'a vu plus haut, et qui resta
lettre morte. Jean XXII, successeur de Clément V, fut,
au contraire, quoiqu'il ait publié les clémentines, un pro-
tecteur zélé des inquisiteurs : il sacrifia Bernard Délicieux;
l'Inquisition reprit triomphalement le cours de ses tra-
vaux ; Bernard Gui, inquisiteur de Toulouse depuis 4306,
dit qu'en quatorze ans, de 4301 à 4315, on découvrit plus
de mille cas. C'est lui qui procura la capture et l'exécu-
tion du dernier ministre cathare, Pierre Antier, et de ses
derniers fidèles : il n'y eut plus de patarins, après 4345,
dans le midi de la France. Le role de l'Inquisition langue-
docienne était terminé, ou à peu près : elle avait très ré-
ellement extirpé l'hérésie et contribué, pour une large
part, par les confiscations immenses que ses condamna-
tions entraînèrent, à déposséder de ses terres l'ancienne
aristocratie autochtone, au profit de la couronne capé-
tienne.

France du Nord. — C'est aussi en 1233 qu'apparaît
dans la France du Nord le premier inquisiteur pontifical,
le dominicain Robert le Bougre, un fanatique de la pire
espèce. Avec la protection de Louis IX, Robert le Bougre
parcourut pendant plusieurs années la Flandre, la Cham-
pagne et la Bourgogne, multipliant les holocaustes; à la
fin, Grégoire IX fut obligé de lui retirer sa commission,
car sa folie meurtrière était devenue manifeste, et il dis-
parut. If eut des successeurs dont ni les noms ni l'activité
ne sont connus, niais dont on sait que les dépenses étaient
défrayées par le roi. En 4233, Innocent IV nomma le
provincial des dominicains à Paris comme chef des inqui-
siteurs deFrance ; ceux-ci, en 1273, étaient au nombre de
six (y compris ceux du Languedoc) ; en 1290, Nicolas IV
rattacha la Lorraine, le Suisse française et la Franche-
Comté à l'Inquisition de France. Le plus ancien autodafé,
célébré à Paris, qui soit connu, est celui d'une certaine
Marguerite Porete, qui professait des doctrines quiétistes
(31 mai 4340). Comme tous les documents inquisitoriaux
du xive siècle sont perdus, on ne sait rien de ce que les in-
quisiteurs de France firent à cette époque; l'oubli a recou-
vert totalement la mémoire des bourreaux et des victimes.
Nul doute, cependant, qu'il y ait eu des victimes. En 4372,
une sainte femme de la secte des « turlupins » fut brûlée
au marché aux pourceaux de la porte Saint-Honoré ; cinq
autres turlupins furent brillés à Douai en mai 1421 ; le
cas de Hugues Aubriot (V. ce nom) et l'histoire.des Vau-
dois (V. ce mot) fourniraient aussi, s'il en était besoin,
la preuve que l'Inquisition ne chôma pas. il n'en est pas
moins certain que l'institution. était en complète décadence
au commencement du xv e siècle. Déjà, sous Philippe de
Valois, la juridiction inquisitoriale était considérée comme
une juridiction « royale » et soumise, à ce titre, à la sur-
veillance du Parlement. Le Parlement, l'Université de Paris
se substituèrent peu à peu à l'Inquisition et la suppléèrent.

Elle se survécut néanmoins, quoique déconsidérée; il y
eut en France des inquisiteurs en titre d'office jusqu'à la
fin du moyen âge.

Espagne. —Le royaume d'Aragon, dont la population
était assez analogue à celle du Languedoc, n'a reçu de
Grégoire IX l'inquisition dominicaine qu'en '1237-38. Les
inquisiteurs éprouvèrent d'abord, dans ce pays, de grandes
difficultés : l'un d'eux, fray Pons de Espira, fut tué. En
4262, Urbain IV rédigea des instructions détaillées pour
l'Inquisition d'Espagne, niais l'institution continua de
végéter jusqu'à la fin du xm e siècle. En 4327, les Cortés,
avec l'assentiment du roi Jayme Il, prohibèrent l'usage
de la procédure inquisitoriale (notamment de la torture)
comme contraire aux %ueros; mais cette prohibition ne
fut pas respectée. L'homme le plus connu de l'Inquisition
aragonaise, pendant la seconde moitié du xive siècle, est
sans contredit Nicolas Eymerich, l'auteur du D ires torinut
Inquisitorum, base de toutes les compilations posté-
rieures du même genre; mais il vivait dans un royaume
oit le Saint-Office n'avait jamais été fort prospère et dans
un temps où, n'ayant affaire qu'à des hérétiques très
pauvres, fraticelles et vaudois, il mourait, pour ainsi dire,
d'inanition. La renaissance, qui fut éclatante, se fit atten-
dre encore un siècle après Eymerich : elle s'opéra par les
soins de Ferdinand le Catholique roi de Castille (4474)
etd'Aragon(1479). V. plus bas, p. 241.—Quantau royaume
de Castille et de Léon, avant Ferdinand le Catholique,
l'Inquisition des Grégoire IX, des Innocent IV, des
AlexandrelV et des Urbain IV yresta complètement inconnue:
dans ce royaume, très indépendant de Ronie, la répression
de l'hérésie fut, au moyenfige, affaire d'État et procurée
directement par la couronne, sur l'avis de l'Eglise sécu-
lière. IEn Portugal, Alfonse Il refusa nettement d'ad-
mettre l'Inquisition pontificale, lorsque l'Ordre dominicain
s'introduisit dans ses Etats : la prohibition dura cent cin-
quante ans. Le premier inquisiteur en Portugal fut un
franciscain, appointé, en 4376, par l'évêque de Lisbonne.
Mais l'Inquisition portugaise resta sans importance jus-
qu'en 4531, date oit Jean III la réorganisa sur le modèle
de la nouvelle Inquisition d'Espagne.

Italie. — Pour beaucoup de raisons, l'hérésie n'était
nulle part plus répandue qu'en Italie au- commencement
du xtne siècle. Les rudes travaux, couronnés de succès,
des dominicains de Florencecontre les hérétiques de cette
ville persuadèrent Grégoire IX, nous l'avons vu, d'utiliser
désormais, pour les opérations de ce genre, les milices des
Ordres Mendiants. Dès 4232, fra Alberico exerça les fonc-
tions d'inquisiteur en Lombardie; en 4233, fra Rolando
de Crémone (le célèbre professeur de Paris et de Tou-
louse) à Plaisance, Pierre de Vérone (saint Pierre Martyr)
à Florence, à Crémone, à Milan, etc. Pierre Martyr fut
assassiné le 7 avr. 4252: cet événement (comme celui
d'Avignonet) fut très bien exploité par Rome, pour sanc-
tifier aux yeux du peuple la cause de tous les inquisiteurs
en général : il n'y a pas de personnage qui ait été cano-
nisé plus vite ni dont le culte ait été plus chaudement recom-
mandé par le Saint-Siège que celui de Pierre de Vérone, qui
fut bientôt égalé à saint Dominique lui-même et qui devint
dans toute l'Italie le patron des associations piétistes de
Crocesignati, espions, familiers et gardes du corps de l'In-
quisition romaine. D'ailleurs, l'Inquisition se transforma
prompement, en Italie, en un instrument de règne pour le
Saint-Siège, en une arme au service du parti guelfe, les
princes gibelins étant les protecteurs d'hérétiques avérés.
Une confusion s'établit ainsi entre la foi et la politique. Les
destinées de l'Inquisition furent, dès lors, liées à celles
du parti guelfe et oscillèrent en même temps. La conquête
da royaume de Naples par Charles d'Anjou, champion du
pape, et l'écrasement des gibelins, qui en fut la consé-
quence, la tit fleurir dans presque toute la péninsule, en
particulier à Naples et en Sicile, oit elle était auparavant
inconnue. A Venise seulement, l'Inquisition pontificale
n'eut jamais les coudées franches, et resta soumise à la
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surveillance des autorités laïques. Ajoutons que, comme
en France, l'histoire de l'Inquisition en Italie, à partir du
XIve siècle, est celle d'une décadence (sauf en Savoie et
dans la Haute-Italie, à cause des Vaudois), qui s'accentua
continuellement jusqu'à ce que la Réforme obligeât l'Eglise
à restaurer, là comme ailleurs, sa machine à persécutions.

Slavie du Sud. — La dangereuse hérésie des Cathares
avait eu son berceau chez les Slaves de l'Adriatique, et
l'attention du Saint-Siège avait été attirée de bonne heure
du côté de ce foyer brillant d'hétérodoxie, qui s'étendait
de la Bulgarie et de la Bosnie à Spalato. Les Cumans et
les Bosniaques martyrisèrent de nombreux dominicains au
temps de Grégoire lx. En 4298, Boniface VIII fit de la
« Slavonie » (du Danube à la Macédoine), une province
franciscaine de l'Inquisition. L'invasion des Turcs mit fin,
au xve siècle, à l'activité inquisitoriale de ce côté.

Allemagne. — Au commencement du xine siècle, les
nombreux hérétiques d'Allemagne avaient trouvé un ad-
versaire impitoyable en la personne d'un prêtre séculier,
à moitié fou, Conrad de Marburg, le directeur de sainte
Elisabeth de Thuringe. C'est à lui que Grégoire IX s'adressa
dès 1227 : il fat armé par le pape de pouvoirs quasi-illi-
mités comme inquisiteur et réformateur général des églises
d'Allemagne. Des dominicains (Conrad Tors, etc.) luifurent
adjoints en 1231-32. La persécution, d'une brutalité incro-
yable, fit rage, jusqu'à ce que, comme elle atteignait des per-
sonnages considérables, Conrad de Marburg fût tué (31 juil.
4233), les archevèques et les évêques de l'Empire protestas-
sent et une réaction se déclarât contre les persécuteurs en
général. L'horreur excitée par Conrad et ses acolytes aida
beaucoup l'épiscopat allemand à maintenir ses droits et à
repousser l'Inquisition pontificale. Après 1233, on n'en-
tendit plus parler d'inquisiteurs en Allemagne pendant long-
temps ; une tentative d'Innocent IV pour en installer dans la
Franche-Comté (qui dépendait de l'Empire) échoua; les
seules régions de l'Empire où il y ait eu des « inquisiteurs »
proprement dits, au commencement du xive siècle,sontcelles
où prédominait l'influence du royaume voisin de France
(V. plus haut); partout ailleurs, l'inquisition diocésaine
suffit. Mais, Innocent VI (4352) et Urbain V (4367) re-
prirent avec énergie la pensée de Grégoire IX. En 4367,
Urbain V nomma deux inquisiteurs dominicains en Alle-
magne pour détruire les ,beghards, les flagellants, Ies
frères et Ies sœurs du Libre Esprit, etc. : l'un d'eux,
frère Walter Kerlinger, était chapelain de l'empereur
Charles IV. Charles, en excellents termes avec Rome,
prit de tout son pouvoir des mesures pour acclimater dans
l'Empire l'institution inquisitoriale, sous sa forme ita-
lienne..Elle prospéra, en effet, jusqu'à la mort de Charles IV
et le commencement du grand schisme; mais, privée par
ces deux événements de ses puissants protecteurs, elle ne
put se maintenir contre l'hostilité des évêques et la répro-
bation des peuples : elle ne disparut pas, mais resta, comme
ailleurs à la même époque, sans importance ni efficacité.
Elle se montra tout à fait impuissante à lutter contre les
précurseurs de Luther.

Bohême. —Le roide Bohème, Ottokar II, pria le pape
Alexandre IV, en 1257, de l'aider à supprimer l'hérésie
dans ses Etats; deux inquisiteurs franciscains lui furent
envoyés. Mais c'est en 1318 seulement que l'on voit des
inquisiteurs pontificaux, commissionnés par Jean XXII, agir
énergiquement en Bohême et en Pologne. Puis le silence
se fait de nouveau. Les précurseurs de Jean Huss à l'Uni-
versité de Prague ne furent pas molestés. Huss (V. ce
nom) lui-même fut livré, comme on sait, par le concile de
Constance à la justice inquisitoriale. Le procès de Jean Huss
est un des plus célèbres exemples des procédés de cette
justice, non pas, comme on le crut en Allemagne, où elle
était peu connue, dans ce qu'elle avait de plus rigoureux,
mais sous une forme atténuée et relativement bénigne.

Avec le procès de Jean Huss et la suppression du ca-
tharisme en Languedoc, les plus grandes affaires où l'In-
quisition du moyen âge ait eu un rôle éclatant sont : les

persécutions contre les franciscains Spirituels, les Dolci-
nistes, les Fraticelles, les Vaudois (V. ces noms).

Il faut mettre à part les affaires de Savonarole, des
Templiers et de Jeanne d'Arc (V. ces noms). En effet,
l'hérésie ne fut, en ces trois cas, qu'un prétexte pour dé-
barrasser commodément l'autorité d'individus qui la gê-
naient. Tout ennemi du pape était ennemi de l'Eglise;
tout ennemi de l'Eglise était ennemi de Dieu. C'est en vertu
de ce raisonnement que les papes du xive siècle ont fait
prêcher des croisades contre leurs adversaires temporels :
Grégoire IX contre les gens de Viterbe en 1238, Inno-
cent IV contre Frédéric II et le gibelin Ezzelino, Martin IV
contre le roi d'Aragon, ennemi des Angevins de Naples et
protecteur des gibelins, Boniface contre les Colonna, etc.
L'Inquisition leur servit naturellement, de même, à suppri-
mer ceux qu'il leur importait de supprimer, sa procédure
étant discrète et infaillible, ses agents sûrs et inviolables.
Tous ceux qui contrecarrèrent en Italie les desseins de
Jean XXII, les Visconti, Castruccio de Lucques, etc., furent
accusés d'hérésie devant les inquisiteurs. Cola di Rienzo fut
accusé d'hérésie quand il s'éleva contre le pouvoir temporel
despapes d'Avignon àRome. Savonarolefut accusé d'hérésie
quand son activité politique effraya les conseillers du Saint-
Siège. — D'autre part, il était inévitable que les potentats
laïquesimitassentà cet égard la conduite de la cour romaine :
comment la terrible accusation d'hérésie, qui perdait à
coup sûr, n'aurait-elle pas été dirigée contre ceux que les
rois des pays d'Inquisition voulaient perdre? Nul n'a usé
davantage de cet artifice si commode que le roi de France
Philippe le Bel, entouré de conseillers languedociens et
toscans; il s'en est efficacement servi ou il a essayé de
s'en servir, non seulement contre les Templiers, mais
contre plusieurs évêques, et, chose admirable, contre un
pape (Boniface VIII). Ainsi l'instrument inquisitorial s'est
retourné, au moins une fois, contre la puissance qui
l'avait forgé.

La plupart des victimes de l'Inquisition au moyen âge
ont été, dans tous les pays, de petites gens, et surtout,
— en dehors des sectaires dont on eut toujours raison assez
promptement par une persécution méthodique — des sor-
ciers et des sorcières, c.-à-d. des aliénés. Aux termes
d'une bulle d'Alexandre IV (Quod super nonnullis,125 7 ),
les inquisiteurs ne devaient'connaitre les affaires de sor-
cellerie que dans les cas où la foi était en jeu; mais toute
sorcellerie, étant un appel au démon, rentrait ou pouvait
rentrer dans la définition de l'hérésie. L'Inquisition, (lui,
comme toutes les juridictions, tendait à élargir sa com-
pétence s'en empara vers la fin du xive siècle et ne cessa
plus d'en élargir la notion. Nul doute qu'en s'occupant
ainsi des sorciers, elle n'ait considérablement contribué à
en augmenter le nombre. C'est à partir de cette époque
que les histoires de succubes, d'envoûtements, de philtres
magiques, etc., commencent à foisonner dans les annales
judiciaires et politiques de la France et des pays voisins.
La publicité de la persécution créa de véritables épidé-
mies de folie démoniaque : c'est par milliers que les sor,
tiers etles sorcières ont été brûlés, au Xve et au xvie siècles,
par les inquisiteurs et les évêques, que les réformateurs
protestants se sont, du reste, empressés d'imiter à cet
égard. Le ilIalleus maleficarum de Jacob Sprenger (V.
ce nom) est célèbre.

B. L'INQUISITION DANSLES TEMPS MODERNES.—L'hiStoire de
l'Inquisition dans Ies temps modernes n'a pas encore été
exposée dans son ensemble, comme l'histoire de l'Inqui-
sition au .moyen fige l'a été par Lea. Nous serons donc
bref. Elle se divise en deux'sections d'importance très inégale.

I. L'Inquisition dégénérée eut un regain d'activité au
xvie siècle, à cause des progrès inouïs de l'hérésie en ce
temps-là. Mais, hors de la péninsule hispanique, ce ne fut
guère qu'un feu de paille. Le cardinal Caraffa, qui fut
Paul IV, contribua beaucoup, sous Paul III, à organiser
la « Sacrée Congrégation » cardinalice « de l'Inquisition
romaine et universelle » (V. ci-dessus, t. XII, p. 423),
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à laquelle Sixte-Quint, par la bulle lmmensa ceterni
Dei, donna sa physionomie définitive sous le nom de Saint-
Office. Le ressort de la « Sacrée Congrégation » s'éten-
dait à toute la chrétienté (à l'exception de Venise, de
l'Espagne et du Portugal, dont les « Inquisitions » res-
tèrent indépendantes) ; cependant son activité s'exerça
surtout en Italie. En France, l'organisation de l'Inquisi-
tion fut remaniée, avec la permission de Henri II, par
Paul W (25 avr. 1557) ; mais elle resta sans racines, et
François llrestitua le jugement des hérétiques anxChambres
ardentes des Parlements dès 1559 ; au xvli e siècle, des tri-
bunaux permanents d'Inquisition existaient encore à Tou-
louse et à Carcassonne ; ces derniers vestiges furent sup-
primés à la requête du Parlement de Toulouse, en 1722.
Du reste, ce qui subsistait des tribunaux d'Inquisition fut
aboli, presque partout, au xvme siècle : par Marie-Thé-
rèse dans les Etats héréditaires de la maison de Lorraine-
Habsbourg, en Sicile et en Toscane (1782). Dans le
Patrimoine de saint Pierre, l'Inquisition, supprimée en
1808, fut réinstallée en 1815 ; c'est en 1848 seulement
qu'elle fut définitivement balayée dans les Etats du Saint-
Siège et en Sardaigne.

II. L'introduction de l'Inquisition en Espagne à partir
de la fin du xve siècle s'explique par l'inefficacité des
vieilles inquisitions épiscopales de Castille (V. plus haut),
qui devint manifeste lorsque, au temps de Ferdinand le
Catholique, les conquêtes sous les Mores et les conversions
forcées de musulmans et de juifs, eurent multiplié dans
les Etats de la couronne d'Espagne les « nouveaux chré-
tiens de foi douteuse et de doctrines suspectes. Sixte IV
sanctionna, le t er nov. 1478, l'organisation de la nouvelle
Inquisition d'Espagne, avec des traits caractéristiques, qui,
depuis, n'ont pas été altérés. C'est une institution royale :
le roi est autorisé à en choisir les fonctionnaires et il pour-
voit à son entretien; c'est au profit de son trésor que les
biens des condamnés sont confisqués. A la direction de la
machine, un chef à vie (inquisiteur général), président
d'un tribunal supérieur, où siègent quelques laïques et qui
soumet les évêques eux-mêmes à sa juridiction de fer ;
des tribunaux inférieurs dans toutes les grandes villes (no-
tamment à Séville et à Valladolid) ; la procédure de toutes
ces cours fut déterminé parla célèbre instruction du 29 sept.
1484. Le premier inquisiteur général, désigné par la cou-
ronne de Castille, fut Thomas de Torquemada (V. ce nom),
prieur des dominicains de Ségovie; en cinq ans, il pré-
sida à la condamnation de 100.000 individus, qui furent
décimés parle feu. La maison de Castille essaya d'accli-
mater des établissements analogues dans tous les pays
que la guerre ou des alliances lui valurent successivement :
en Aragon (1482), dans les Baléares (1490), en Sardaigne
(4492), en Sicile (1503). Philippe II a porté aussi l'In-
quisition à l'espagnole en Lombardie, à Naples, dans les
Pays-Bas, pour combattre à la fois l'hérésie et les rebel-
lions politiques, les doctrines évangéliques et les franchises
municipales, bref l'esprit de liberté et la liberté de l'es-
prit sous toutes les formes. Mais, partout, à Milan et à
Naples comme en Brabant et en Hollande, des insurrec-
tions éclatèrent contre l'abominable tyrannie. La politique
inquisitoriale du duc d'Albe coûta les Pays-Bas à l'Espagne.
En Espagne même, l'institution ne s'était pas implantée sans
efforts : les Cortès d'Aragon avaient longtemps protesté;
mais enfin le silence s'était fait : le « succès avait dépassé
les espérances » ; à 1a fin du var siècle, l'Inquisition na-
tionale était encore considérée comme le palladium de la
monarchie, quoiqu'on ne l'employât plus guère (car il n'y
avait plus d'hérétiques) que contre les bigames, les blas-
phémateurs, voire les contrebandiers. La première atteinte
aux privilèges exorbitants de l'Inquisition espagnole date
de 4770, époque où le ministre d'Aranda prit quelques
mesures pour garantir contre son arbitraire les officiers
de la couronne et les nobles. La suppression totale de l'In-
quisition en Espagne, décrétée par l'usurpateur Bonaparte
en 4808, fut confirmée par les Cortès de Cadix en déc.

GRANDE E.NCTCLOPÉDTE. — XXIX.

1813 ; Ferdinand VII la rétablit (21 juil. 1814) ;
mais en l'énervant, car il eut la faiblesse de faire aux idées
du siècle la concession d'abandonner l'usage traditionnel
de la torture proprement dite : toutes les personnes désa-
gréables au parti ultra-réactionnaire firent connaissance,
pendant les premières années de la restauration bourbon-
nienne, avec les cachots du Saint-Office. Les prisons du
Saint-Office de Madrid furent, il est vrai, saccagées en
1820 par les libéraux exaspérés ; mais l'armée française
ayant rendu le pouvoir à Ferdinand, l' « institution na-
tionale » fut sauvée encore une fois (sous réserve de quel-
ques modifications). C'est en 1834 seulement que l'Inqui-
sition d'Espagne fut abolie; ses biens furent attribués au
trésor public deux ans après. II y eut des retours offen-
sifs et des tentatives de résurrection jusqu'en 1868.

Le Portugal, inondé de juifs après l'expulsion générale
de 1492 en Andalousie, fut amené à imiter l'institution
de Ferdinand le Catholique. Jean 1.1, comme Ferdinand,
fit du Saint-Office une administration de l'Etat et se ré-
serva d'en nommer le chef, le grand inquisiteur en rési-
dence à Lisbonne. Lorsque le Portugal fut annexé aux
domaines de la maison de Castille (de 4581 à 1640), le
pur régime castillan y fonctionna naturellement. La fin
du xvlie et le xviiie siècle furent marqués par des luttes
acharnées entre le Saint-Office devenu trop puissant, — au
point de gêner l'autorité monarchique elle-même, et de se
soustraire fréquemment à la surveillance du Saint-Siège, —
et tout ce qui n'était pas dominicain ou jésuite. Le mar-
quis de Pombal (V. ce nom) remporta en 4767 une vic-
toire décisive sur le Saint-Office portugais ; mais cette vic-
toire ne fut complétée, par la destruction définitive de
l'établissement tout entier, que sous Jean VI, en 1820.
C'est en. vain que les partisans de don Miguel, comme ceux
de don Carlos, firent de sa restauration un article de leur
programme.

Par les atrocités commises en Espagne et en Portugal
au nom de l'Inquisition, il est facile de deviner ce qui se
passa dans les colonies espagnoles et portugaises, à Mexico,
à Lima, à Carthagène, à Goa; au Brésil. Dans tous les
pays de l'Amérique du Sud, l'abolition de l'Inquisition a
coïncidé avec le succès des guerres de l'Indépendance.

Sacrée Congrégation du Saint-Office (V. CONGRE-
GÂTIONS ROMAINES et HÉRÉSIE). 	 L.

Bien..: Une histoire de l'historiographie de l'Inquisition,
par P. FRÉDÉRICQ, se trouve, sous forme d'introduction
historique, en tête du t. Io= de la traduction française du
grand ouvrage de H.-C. LEA (Histoire de l'Inquisition au
moyen lige ; Paris. 1900, in-12). - La plus ancienne his-
toire scientifique de l'Inquisition est l'Historia Inquisi-
tionis, cul subjungitur « Liber sententiarum inquisitions
Tholose ab anno 1307 ad annum 1323 n de Ph. LTMnoRcn
(1692); elle a été utilisée par l'abbé J. MARSOLLIER (His-
toire de l'Inquisition, 1693), par l'abbé GOUJET (Discours
sur quelques auteurs qui ont traité du tribunal de l'Inqui-
sition, 1769), par dom VAISSETE (dans l'Histoire de Lan-
guedoc). La seconde est l'Histoire critique de l'Inquisition
d'Espagne, de J.-A. LLORENTE, chanoine de Tolède, ancien
secrétaire du Saint-Office (Paris, 1817), auquel Joseph de
MAISTRE essaya de répondre (Lettres d un gentilhomme
russe sur l'Inquisition espagnole ; Paris, 1822), Cf.
F.-1.-G. RooRloo, Historia verdadera de la Inquzszcion
(Madrid, 1876 77, 3 vol. in-8).

De nos Jours, l'ouvrage capital est celui de 11.-C. LEA,
A History of the Inquisition of the middle ages (New
York, 1888 3 vol. in-8) dont une traduction française (par
S. Heinacfi), revue par l'auteur, suggérée par l'affaire
Dreyfus, est en cours de publication depuis oct. 1900. C'est
un chef-d'ceuvre de recherches, qui atteste de la force et
de la rectitude d'esprit, mais sans mérites littéraires, un
peu confus et charge de redites, assez difficile a lire. M. C.
Lea prépare depuis longtemps une histoire de l'inquisi-
tion espagnole qui sera le complément de son grand ou-
vrage

Quantité de monographies préparatoires ont été pu-
bliées dans tous les pays un peu avant ou depuis la
publication du grand ouvrage général de H.-G. LEA.
Voici les principales : Ch. MOLINIER, l'Inquisition dans
le midi de la France aux mir et xiv' siècles; Paris, 1880,
in-8. - Du même, Etudes sur quelques manuscrits des
bibliothèques d'Italie concernant l'Inquisition et les
croyances hérétiques du xii' au xvii' siecle; Paris, 1887,
in-8. - J. HLVET. l'Hérésie et le Bras séculier au moyen

t6
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age jusqu'au xnie siècle (dans la Bibliothèque de l'Ecole
des chartes, 1880). — J. i'ICKER, Die gesetzliche Einfüh-
rung der Todesttrafe fur Ketzerei (dans les Mitth. des
Inst fil)* testerr. Geschichtsforschung, t. 1°', 1889). — ME-
xEiwEz Y PELAYO, Heterodoxos espanoles; Madrid, 1889,
in-8. — L. TANOii, Histoire des tribunaux de L'Inquisition
en France; Paris, 1893 in-8. H. Fusais, Studien sur
Inquisitionsgesclzichte (dans la Rômische Quartalschrift,
1893.—P. FREDÉRICci, Corpus documentoruminquisitionis
neerlandicaa; Gand, 1889-1900, t. I-IV. — Du même, De
Geschiedenis der Inquisitie zn de Nederlanden; Gaud,
1892-96, 2 vol in-8. L. Aa s.nins, IL Santo Officio della
Inquiszzione in Napoli; Naples, 1892, 2 vol. in-8..-
J.-t. MEDINA, Historia del tribunal dei Santo Officio de
la Ingttisieion de Cartagena de las Incitas; Santiago,
1899, in-8. — H,-G_ LEA, Chapters from the religious history
of Spain connected with the Inquisition; Philadelphie,.
1890 an-8. — Un recueil de documents sur l'Inquisition
d'Allemagne est en préparation par les soins de J. HAussx.

SAINT-OL Ail S (Ordre de) (V. OLAF [Ordre de] ).
SAINT-OM ER. Coma du dép. du Calvados, arr. de

Falaise, cant. de Thury-Harcourt ; 298 hab. A 3 kit. E.,
source minérale de Saint-Clair. A.0 N.-E., ruines de l'ab-
baye augustine du Val (xiie s.).

SAINT-0 ER. Ch.-1. d'arr. du dép. du Pas-de-
Calais, sur rAa (tributaire de la mer du Nord), à l'em-
bouchure du canal de Neuffossé; 21.661 hab. Stat. du
chem. de fer du Nord, ligne de Paris à Calais par Arras,
avec embranchement sur Boulogne, sur Bourbourg et sur
Berguette. L'industrie est importante : fabriques de sucre,
raffineries de sel, distilleries, huileries, savonnerie, grande
fabrique de pipes. Le commerce consiste en céréales, farine
et bestiaux. Cour d'assises, tribunal civil et de commerce,
chambre de commerce, société d'agriculture, arsenal, hé-
pital militaire ; lycée, collège eccclésiastique Saint-Bertin,
musée, bibliothèque (25.000 vol.), écoles de musique et

Ruines de l'église abbatiale de Saint-Bertin.

de dessin, Société des antiquaires de Morinie (1831). Belle
église Notre-Dame, ancienne cathédrale (de la fin du xue
au xve siècle) avec de belles œuvres d'art du moyen âge
.et de la Renaissance (sculpture du able siècle appelée le
Grand Dieu), des tombeaux remarquables (celui de saint
Rrkembode du vue siècle, très vénéré, celui de saint Omer
refait au xiii' siècle, celui du chanoine Sidrach de Lalaing
de 1554, avec de curieux détails de la Renaissance), une
madone en bois du xiie siècle, but d'un pèlerinage qui a
contribué à la prospérité de la ville, une croix-reliquaire
du xiie siècle, d'un admirable travail, etc. Eglise du Saint-
Sépulcre (lime au xive siècle), avec un tableau de Gaspard
de Crayer et une belle flèche du xve siècle. Eglise Saint-
Denis avec de belles peintures murales anciennes. Restes
.de l'ancienne abbaye de Saint-Bertin dont l'église, autre-
fois le plus bel édificereligienxde l'Artois (xiv e et xve siècle),
est en ruines; chapelle des jésuites (1636) bâtie pour leur
collège; palais épiscopal sur dessins de H. Mansart, con-
verti en palais de justice; -hôtel de ville, théâtre, maisons
du xvii' siècle. A 3 )dl.. S.-E., près d'Arques, sur le ca-
nal de Neuffossé, écluse hydraulique de Fontinettes (ter-_

minée en 4887) qui élève les navires de 43 in.

Saint-Omer s'est fondée autour de l'abbaye de Sithin
(Saint-Bertin) et prit au xe siècle le nom de son fondateur,.
évêque de Thérouanne; elle s'appelait alors Audomari fa-
nent. Le monastère de Saint-Bertin, qui occupait rempla-
cement de la bourgade antique, était l'un des plus puissants
de la Neustrie dès l'époque mérovingienne: le dernier des-
cendant de Clovis, Chilpéric Ill, y échangea en 752 la cou-
ronne contre la tonsure des deux autres monastères fon-
dés en même temps par saint Orner, un seul, celui de Saint-
Omer ou Notre-Dame, dura au moyen age, et de 1559 à 
1790 porta le titre d'évêché. En 1071, le conte Arnulf III
de Flandre et le roi Pierre IeP de France furent défaits à
Saint-Orner par Robert le Frison. En 1 .127, la ville obtint
une charte communale de Guillaume Cliton, comte de
Flandre; dès le xiile siècle, elle eut d'importantes manu-
factures de drap. Elle appartint an comte d'Artois et avec
celui-ci à la Bourgogne, puis à partir de 1493 aux Pays-
Bas. En 1629, les Français l'assiégèrent sans succès; mais
en 16771e duc d'Orléans "s'en empara et, au traité de Ni-
mègue elle fut réunie à la France. Le siège de 1710 par
les Impériaux (commandés par le prince Eugène et Marl-
borough) est resté célèbre : selon la tradition, une femme
du peuple, Jacqueline Robin, sauva la ville en réussissant
à la ravitailler; une statue a été érigée en 1884 à l'hé-
roïne. Saint-Orner fut évèché jusqu'en 1789 : c'est h. la
suite de la destruction de Thérouanne par Charles-Quint
que le siège épiscopal de la Alorenie aurait été transféré à
Saint-Omer. En 1892, ses fortifications ont été déclassées.

Les habitants de Saint-Omer sont appelés. Audomarois;
ceux des faubourgs de Hautpont et de Lyzel s'appellentHaut-
ponnais et Lyzelards et se distinguent par un langage et
des mceurs qui les rapprochent des Flamands.

Bon.. : P. COLLET, Notice historique sur Saint-Orner,
1834.-E13DES, Recherches étymologiques, ethnographiques

- et historiques sur la ville de Saint-Orner, 1834. — E WAL
LET, Description de l'ancienne abbaye de Saint-Bertin,
183L — DaaaamIS, Histoire de Saint-Omer, 1843.— Cotin-
rois, Dictionnaire géographique de l'arr. de Saint-Orner
avant 1780, 1869.— GIRY, Histoire de la cille de Saint-Omer
et de ses institutions jusqu'au xive siècle, 1877. D. HAI
GuERD.les Chartes de Saint Bertin, 1885-86. — P. MAna,or-
TAN, les Peintres de Saint-Orner depuis'le moyen age jus-
qu'a nos jours, 1888. — Dictionnaire historique et archéo-
logique dit Pas-de-Calais, 1877.81. — DESCHAMPS DE PAS,
histoire de la ville de Saint-OŸner, 1891.

SAI NT-0 M ER-CAPELLE. Com. du dép. daPas-dé-Calais,
arr. de Saint-Omer, cant. d'A-udruicq; 683 hab.

SAINT-OIVIER-Ea-CHAUSSÉE. Com. du dép. de l'Oise,
arr. de Beauvais, cant. de Marseille ; 471 hab. Stat. du
chem. de fer du Nord.

SAINT-ON D RAS. Com. du dép. de l'Isère, arr. de La
Tour-du-Pin, cant. de Virieu ; 610 hab.

SAINT-ON EN, Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de'
Montfort, cant. de SaintMéen; 1.322 hab.

SAlNTO N G E. Ancienne province de France qui formait,
avec l'Angoumois, un des 33 gouvernements. Cap. Saintes.
Bornée au N. par le Poitou, h l'E. par l'Angoumois, au
S. par la Guyenne et la Gironde, à l'O. par l'Océan (oh
elle se prolonge par l'ile d'Oléron) et par l'Aunis, elle a
formé la plus grande partie du dép. de la Charente-In-
férieure (sauf l'arr. de La Rochelle et la moitié occiden-
tale de celui de Rochefort aux pertes de laquelle s'arrêtait
la Saintonge) ; le dép. de la Charente lui a pris trois de
ses cantons (dans l'arr. de Barbezieux). Sup., 5.230kil. q.

La Saintonge est une province peu accidentée, le point
le plus élevé ne dépasse pas 160 à 170 m., dans des ter-
rains jurassiques an N. et crétacés au S. Le littoral, pen
développé, est bordé par les marais salants malsains de
Marennes et de la Treinhlade et par les dunes de la .pé-
ninsnle d'Arvert. Le climat, maritime par excellence, est
doux et humide; Tes eaux, abondantes, vont pour les trois
quarts à la Charente et h la Seudre, pour un quart à la
Gironde.

Les ressources naturelles sont médiocres; le sol, d'une
fertilité tris variable, produisait surtout des vins qui,
bridés, donnaient des eaux-de-vie vendues sous le nom de
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cognac, mais le phylloxera a presque complètement détruit
cette source de revenus les céréales, Ies prairies ne l'ont
pas complètement remplacée. L'industrie est peu dévelop-
pée : les marais salants etla pêche sur le littoral, ainsi que
l'élève des huîtres ; la fabrication des alcools, l'extraction
des pierres à bâtir d'excellente qualité, quelques fonderies
et verreries, la fabrication de tout ce qui est nécessaire
à la navigation, telles sont les principales industries du
pays dont le commerce se fait presque tout entier par les
rivières et les ports. La population saintongeaise diffère
peu de ses voisines, le patois ressemble au poitevin avec
l'adjonction de formes particulières gasconnes, anglaises
et peut-être celtiques ; une partie de la population, les
Gavaches, ont émigre vers les bords de la Garonne et de
la Dordogne.

La Saintonge n'a presque jamais joué de rôle personnel,
mais, par suite de sa position intermédiaire entre le N. et
le Midi de la France, elle a subi le contre-coup de presque
tous les événements de l'histoire de France.

Elle tire son nom dela population gauloise des Santones,
qui est citée par César comme une des plus puissantes de
la Gaule ; elle ne semble pas avoir beaucoup résisté aux
envahisseurs romains, mais envoya uncontingent de 12.000
hommes au secours d'Alésia. Plus tard, elle fit partie de
la prov. d'Aquitaine Ile. La capitale, blediolanurn Santo-
num, puis Santones, fut une ville importante, si l'on. en
juge par les nombreux monuments romains qui y subsistent
(V. SAnrss)_ Evangélisée sans doute au ine siècle, elle
eut beaucoup à souffrir des invasions: les Alains et Van-
dales la pillèrent en 406, les Visigoths s'y installèrent dès
4.19, mais Clovis la prit à la suite de labataille de Vouillé
(507). Disputée entre les successeurs de Clovis, elle fit
partie successivement du royaume d'Aquitaine après Da-
gobert, puis du duché d'Aquitaine. Envahie par les Arabes,
sauvée par la victoire de Charles-Martel à Poitiers (732),
elle fut conquise par Pépin le Bref sur W aifre. Pépin s'em-
para de la famille de Waifre à Saintes, mais y contracta
les germes de la maladie qui devait l'enlever. Elle fut en-
suite une des parties du royaume d'Aquitaine de Louis le
Débonnaire, puis fut envahie à plusieurs reprises par Ies
Normands qui brêlèrent Saintes en 847. Pendant la pé-
riode féodale, elle fut divisée en un grand nombre de fiefs
dépendant soit du. Poitou, soit de l'Aquitaine, dont elle
suivit les destinées : française Lors du mariage d'Aliénor
d'Aquitaine aveu Louis VII, angevine, puis anglaise par le
second mariage d'Aliénor avec Henri Plantagenet. Aliénor
fit rédiger, dit-on, les rôles ou lois d'Oléron sorte de code
nautique célèbre. Jean sans Terre perdit le N. dela Sain-
tonge, ainsi que ses autres possessions continentales entre
1204 et 1210, mais garda la région au S. de la Charente.
Lors de la guerre de 1242, Louis IX, résolu à eu finir
aveu Ies révoltes du comte de la Marche et du roi d'An-
gleterre, y remporta les deux victoires du pont de Taille-
•bourg et de Saintes (20 juil. 1242), mais, par le traité
de 1258, il rendit à Henri III la partie méridionale de la
Saintonge.

Elle souffrit beaucoup de la guerre de Cent ans, fut
cédée aux Anglais par le traité de Brétigny (1360), mais
fut reconquise par Du Guesclin an 1371. Elle prit part à
la révolte des Gabelles (4547), si cruellement réprimée,
et obtint, en 1568, de racheter la gabelle, moyennant
une somme considérable.

Les guerres de religion y furent cruelles ; huguenots et
ligueurs y étaient également acharnés et se combattirent
avec ardeur, mais la religion protestante continua y être
suivie par un grand nombre d'habitants. Réunie à l'An-
goumois par Henri IV, qui forma le gouvernement de Sain-
tonge et Angoumois, elle fut, en 1694, rattachée, au point
de vue financier, à l'Aunis dans la généralité de La Ro-
chelle. Elle était divisée, par la Charente, en Haute-Sain-
tonge, cap. Saintes, avec Marennes, Saujon, Royan, Pons,
B arbezieux, etBasse-Saintonge, cap. Saint-Jean-d'Angély,
avec Tonnay-Charente et Taillebourg.	 J. KERCOMARn-

BInL.: Nicolas ALLAIN, De Santonumre Tone etillustri-
bus familiis; Saintes, 1598, in-4, réimpr. u Bordeaux, 1889,
in-16.— Arnaud MAICIIN, Hist. de la Saintonge, de l'Au-
nis, du Poitou et de l'Angoumois, 1671, in-fol. — BEAUPIED
DUM NIL, Mém. sur les marais salants des prou. d'Aunis
et Saintonge, 1764, in-12. —BOURIGNON, Rech. top.. histor.,
milit., critiques sur les antiq. gaul. et rom. de Saintonge;
Saintes, 1801, in-4. —J.-H. CAaUAO, Tabl.statist. de Sain-
tonge, 1832, in-8. — Daniel MASSioN, Hist. pot., civ, et re-
lig. de Saintonge et Aunis, 1836-40, 6 vol. in-8. — BRIAUD,
Hist. de l'églisesantone et aunisienne, 1843, 2 vol. in-8. —
LESSON, Lettres hist. et archéol. sur la Saintonge et l'Au-
nis, 1813, in-8. — Du même, l'Ere celtique en Sain-
tonge, 1816, in-8. — H. d'Auss y, le Christianisme sainton-
geais et aunisien, 1857, in-8. — A. BouciiEAIE, Patois de
Saintonge; Angoulême, 1864, in-8. — A JoteAIaE, Diet. du
patois saintongeais; Niort, 1869, în-8.— L. AUDIAT, Epigra-
phie santone et aunisienne; Niort, 1871, in-8. — Julien Ln-
FERRIERE, l'Art en Saintonge et Aunis, livraisons depuis
1879. — A. EvEILLÉ, Glossaire saintongeais Bordeaux,
1887, in-8. — Revue poitevine et saintongeaise, mensuelle,1 Niort depuis 1884.

SAINT-ORADOUX-nE-Ciiiaouzn. Com. du dép. de la
Creuse, arr. d'Aubusson, cant. de La Courtine ; 703 hab.

SAINT-0 RAD 0UX-rais-Caoce. Com. da dép. de la
Creuse, arr. d'Aubusson, cant. de Crocq; 391 hab.

SAINT-ORDRE (Ordre du). Créé au royaume de Siam,
le 46 nov. 1773, cet ordre n'est conféré qu'aux membres
de la famille royale.

SAINT-ORENS. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Toulouse, cant. de Castanet; 609 hab. Eglise
romane, consacrée en 1122, en présence de saint Ber-
trand, évêque de Comminges.	 -

BIBL.: F: C. LAuFON. Histoire de la commune de Saint-
Orens-de-Gannevilte;. Toulouse, 1890, in-16.

SAINT-ORENS. Com. du dép. du Gers, arr. de Lee-
toure, cant. de Mauvezin; 125 hab.

SAINT-0 R ENS-Pout-PLn'ir. Com. da dép. du Gers, arr.
de Condom, cant, de Valence; 399 hab.

SAINT-OST. Com. du dép. du Gers, arr. et cant. de
Mirande; 230 hab.

SAINT-OSVIN. Com. da dép. de la Manche, arr. et
cant. d'Awanches ; 758 hab.

SAINT-O U EN. Bourg de Jersey (lies Normandes), à
9 kil. N.-0. de Saint-Hélier, sur les bords désolés de la
baie de Saint-Ouen; 2.265 hab. Eglise à trois nefs, en
forme de. croix latine (1130) ; le clocher a un pignon
quadrangulaire. Manoir de'Saint-Ouen, entouré d'une futaie
de chênes séculaires, autrefois résidence de la famille des
Carteret).

SAINT-OUEN. Corn. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de La Rochelle, cant. de Marans; 3 .18 hab.

SAINT-0 U E N. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. de Matha; 307 hab.

SAINT-OUEN. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Tours, cant. d'Amboise; 760 hab. Au hameau du Pin,
fabrique de ciment. Eglise du xle au xvie siècle.

SAINT-OU EN. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. et
cant. de Vendôme; 612 hab.

SAINT-OUEN. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Ne-
vers, cant. de Decize; 514 hab.

SAINT-OUEN. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Melun, cant. de Mornant; 282 hab.

SAINT-OUEN. Com. du dép. de la Somme, arr. de
Doullens, cant. de Domart; 2.762 hab. Eilat. de lin et de
chanvre.

SAINT-0 UER. Coma du dép. de la Haute-Vienne, arr.
de Bellac, cant. du Dorat; 618 hab.

SAINT-OU EN-n'ATTEZ. Corn. du dép. de l'Eure, arr.
d'Evreux, cant, de Breteuil; 242 hab.

SAINT-OU EN-DE-Lx-Con. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant. de Belleme; 150 hab.

SAINT-OUEN-DE-LA-RouEnr. Com. da dép. ,d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Fougères, cant. d'Antrain; 1.670 hab.

SAINT-OVEN -nE-MuIERÉ. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. de Mamers, cant. de Fresnay-sur-Sarthe; 702 hab.

SAINT-OUEN-nE-PoNCnEciL. Com. du dép. de l'Eure,
arr. deLouviers, cant. dAmfreville-la-Campagne; 77 hab.

a
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SAINT-OUEN-DEs-ALLEux. Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Fougères, cant. de Saint-Aubin-du-Cor-
mier ; 4.393 hab.

SAI NT-O UEN-DEs-BESACES. Com. du dép. du Calvados,
arr. de Vire, cant. du Bény-Bocage; 460 hab.

SAINT-OUEN DEs-CHAMPS Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Quillebeeuf; 216 hab.

SAINT-0U EN-DE-S> cucaouvnu.Corn. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant. de Bazoche-sur-Hoene; 396 hab.

SAINT-OUEN-nus-Tolls. Com. dudép. de la Mayenne,
arr. de Laval, cant. deLoiron; 1.227 hab. Fours à chaux
pour l'agriculture. Au N.-0., closerie des Poiriers, lieu
d'origine des quatre frères Cottereau, organisateurs de la
chouannerie.

SAINT-OU EN-nEs-VALtoas. Com. du dép. de laMayenne,
arr. de Laval, cant. de Montsrirs; 309 hab.

SAINT-OU EN-nu-TaonneavItnE. Corn. dudép. de l'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Routot; 761 hab.

SAINT-OU EN-nu-Butin,. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Pavilly; 341 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-OUEN-oU-MESNILOGEa. Com. du dép. du Cal-
vados, arr. de Caen, cant. de Troarn; 129 hab.

SAINT-OUEN-nu-TmEut. Com. du dép. de l'Eure,
arr. dePont-Audemer, cant. deBourgtheroulde; 467 hab.

SAINT-OU EN-EN-BELIN. Corn, du dép. de la Sarthe,
arr. du Mans, cant. d'Ecommoy; 4.101 hab. Ruines du
château de Belin (xme s.).

SAI NT-O U EN -EN-CHAMPAGNE. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. de La Flèche, cant. de Bridon; 522 hab.

* ` SAINT-0 U E N-ur-Dournor. Com. du dép. de la Marne,
arr. de Vitry-le-François, cant. de Sompuis. 364 hab.

SAI NT-0 U EN-L'Anai& a (S. Audoenus juxta Ponti-
saram, Eleemosyna). Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
et cant. de Pontoise; 2.535 hab. Stat. du chem. de fer de
Paris à Pontoise par Achères, et de Paris à Pantoise par

Vierge ouvrante (Eglise de Saint-Ouen-l'Aumône).

Argenteuil. Ce n'est guère qu'un faubourg de Pontoise,
situé sur la rive gauche de l'Oise, et des deux côtés de la
route qui mène au pont de pierre. Son nom lui vient, sans
doute, d'une chapelle érigée sur la route que suivit le cor-
tège de saint Ouen, mort à Clichy, et ramené dans sa ville
épiscopale de Rouen.. Quant au surnom de l'Aumône, on
ignore s'il vient d'un certain Odo.de Eleemosyna qui signa,
au xne siècle, une charte de l'abbaye de Saint-Martin de
Pontoise, ou s'il a pour origine une maison ou Louis IX
faisait distribuer des aumônes. L'église, construite sur la
fin du xte siècle, n'a, de cette époque, conservé que le petit

portail; de nombreuses restaurations ont altéré le carac-
tère, du reste. Elle renferme une vierge du xule siècle.
Le c_ hâteau est entouré d'un parc dessiné par Le Nôtre. -
Sur le territoire de la commune, est situé l'abbaye de
lu au buisson, (V. ce mot).

BIBL.: Abbé LEBEUF, Hist. de la vi/te et de tout le diocèse
de Paris, éd de 1883, t. II, pp_ 112 a 123. ` Mémoires de la
Société historique et archéologique de l'arr. de Pontoise
et du Vexin et Commission des antiquités et des arts de
Seine-et-Oise, passim (V. ies tables). 	 -

SA I NT-O U EN-LE-BBISOULT. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Alençon, cant de Carrouges; 417 hab. -

SAINT-OUEN-LE-Houx. Corn. dudép. du Calvados, arr.
de Lisieux, cant. de Livarot; 144 hab.

SAINT-OUEN-LE-Umm. Corn. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr.- de Dieppe, cant. de Bacqueville; 248 hab.

SAINT-OUEN-LE-Per. Com. du dép. du Calvados, arr.
de Pont-l'Evéque, cant. de Cambremer; 262 hab. L'église
contient des meubles liturgiques et des obJets d'art de
l'abbaye cistercienne du Val-Bicher (1167), transformée
par Guizot en une habitation agricole oitil mourut.

SAINT-0UEN-LEs-PAEEY Com. du dép. des Vosges,
arr. de Neufchâteau, cant. de Bulgnéville, dans la vallée -
de l'Auger, afil. de la Meuse ; 964 hab. Parey et Saint-
Ouen, séparés par un petit ruisseau, n'ont été réunis en
une seule commune qu'en 1833. Bailliage de Bassigny;
prévôté de Bourmont; bailliage de Bourmont (1751).

SAINT-OU EN-MAacHEFaov. Com. du dép. d'Eure-et-
Loir, arr. de Dreux, cant. d'Anet; 325 hab.

SAINT-OUEN-sous-BAILLY. Com. du dép. de Ta Seine-
Inférieure, arr: de Dieppe, cant. d'Envermeu; 206 hab.

SAI NT-0 U EN-suri-IroN. Com. du dép. de l'Orne, arr.
de Mortagne, cant. de Laigle; 461 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Ouest.

SAINT-OU EN-sue-MARIE. Com. du dép.de l'Orne, arr.
d'Argentan, cant. d'Ecouché; 113 hab.	

-

SAINT-OUEN-sun-:loure. Corn. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. de Coulommiers, cant. de Rebais; 243 hab.

SAINT-OUEN-sun-SEnvu. Ch.-l. de cant. du. dép.
de la Seine, sur la rive droite de la Seine; 30.745
hab. La villa mérovingienne appelée Chippiacum et oit
était situé un palais de Dagobert Ier doit âtre fort proba-
blement identifiée avec Saint-Ouen (et non avec. Clichy).
Un concile fut tenu à Saint-Ouen en 635 ou 636. De cette
époque à 741, les différentes parties de son territoire furent -
concédées à l'abbaye de Saint-Denis par la royauté. Dès
le Ville siècle, le siège même dupalaismérovingien était sans
doute déjà occupé par une chapelle dédiée à. saint Ouen
et qui donna son nom au village environnant. Possédée au
commencement du xle siècle par l'abbaye de Marmoutier,
l'église de Saint-Ouen passa le courant de ce siècle
aux moines de Saint-Benoit de Paris. Reconstruite à partir
du début daxue siècle, elle était, un siècle après, devenue
paroisse; elle fut terminée sous Henri IV. Acquéreur d'une
belle propriété sise à Saint-Ouen, Charles de Valois en fit
dans Ies premières années du xiVe siècle une magnifique
demeure. Philippe le Bel en data deux ordonnances impor-
tantes, et elle fut la résidence affectionnée des premiers
princes de la maison de Valois; c'est là que le roi Jean
donna la fête de l'institution de l'ordre de l'Etoile. Peut-
are ce manoir, appelé . dès lors la Noble-Maison, fut-il
réparé par Charles V. Quant au village, il fut presque
anéanti par les flammes pendant-les événements de la se-
conde moitié du XIV° siècle: Sous Charles VI, il continua à
jouir de la faveur du roi, et il jouit pareillement de celle
de la reine Isabeau qui môme y posséda des propriétés par-
ticulières, mais il fut alors de nouveau ruiné, comme aussi
sous Charles VII. Deux grandes joutes y eurent -lieu en
1414 et 1415. La Noble-Maison fut donnée al'abbaye de
Saint-Denis (4482). Elle était complètement détruite à
l'époque de Louis XIV. Ce fut, en réalité, un autre château,
celui que bâtit Lepautre en 1660 pour un particulier.
que Mme dePompadour acheta en 1745 et d'on L ouisXVIII
lança sa fameuse déclaration du 2 mai 4814; refait par

a
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Louis XVIII de 4817 à 1823 et redevenu propriété pri-
vée, il est entouré d'un beau parc dans lequel les pro-
priétaires ont autorisél' établissement d'un champ de courses
(1881). Le premier document qui fasse mention de maires
de Saint-Ouen est de 1498. ll est vraisemblable qu'au
moyen âge tout au moins Saint-Ouen n'avait ni autono-
mie municipale ni administration qui lui fût propre, dé-
pendant tout entier des censives qu'on y trouvait. La ville
a pris pour blason le blason même des chevaliers de la
Noble-Maison: un semé d'étoiles,avee,pour devise: filons-
trrnt regibus astra vient. — Saint-Ouen possède un
port très actif et de nombreux docks établis le long d'un
canal tle 600 m. (1864). L'industrie y est très développée,
particulièrement celle des savons et des pâtes alimentai-
res. Le cimetière dont la ville de Paris est propriétaire,
à Saint-Ouen, est situé en partie sur le territoire de la
corn. de Saint-Denis.	 M. BARROUx.

BiBL.: P.-N. QUILLET, Chroniques de Passy; Paris,1836,
t. II, pp. ir.-8. — L. PANNIER, la Noble-Maison de
Saint-Ouen.....; Paris, 1872, in-8. — F. BOURNON Histoire
de la ville et du canton de Saint-Denis; Paris,l8 92,pp.141-
42,

SAINT-OU EN (Laure de BoEa, dame de), historien et
écrivain pédagogique, né à Lyon en 1784. Fixée à Nancy,
par son mariage avec M. de Saint-Ouen et mère de plu-
sieurs enfants, elle prit goût auprès d'eux aux choses pé-
dagogiques. Mettant en 1822 à profit son expérience per-
sonnelle, elle développa, dans cinq tableaux mnémoniques
de l'histoire de France et un vol. in-12 de texte expli-
catif, une nouvelle méthode de mnémonique, consistant
dans une galerie de portraits des souverains — système
d'ailleurs déjà employé par Le Ragois — auxquels s'ajou-
tèrent des emblèmes représentant les principaux événe-
ments du règne. Le livre eut du succès, et elle le fit suivre
de nombreux volumes analogues : Histoire d'Angleterre
(4825, 1 vol. et 5 tableaux) ; Histoire ancienne élémen-
taire, avec tableaux (1833-34, in-18); Histoireromaine
mnémonique, avec emblèmes et portraits (1837, in-42);
Histoire de I rance élémentaire de 1789 41830 (1838,
in-18) ; Histoire sainte élémentaire, avec tableaux
chronologiques (1845, in-18). Comme historien, Mme de
Saint-Ouen a aussi publié : Notice sur la vie de Sta-
nislas, roi de Pologne, en tète d'une édition des OEuvres
choisies de ce prince (1825, in-8); Histoire de Napo-
léon (4832). Nous ignorons l'époque de sa mort.

SAI NT-OU ENNE. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Niort, cant. de Champdeniers; 614 hab.

SAINT-O U L P H. Com. du dép. de l'Aube, arr. d'Arcis-
sur-Aube, cant. de Méry-sor-Seine; 257 hab.

SAINT-OURS. Corn. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de
Riom, cant. dePontgibaud; 4.788 hab. Stat. du chem.
de fer d'Orléans.

SAINT-OURS. Com. du dép.: de la Savoie, arr. de
Chambéry, cant. d'Albens; 524 hab.

SAINT-OURS (Jean-Pierre de), peintre suisse, né à
Genève en 1752, mort en 1809. ll fut élève de Vien, et
remporta, en 1780, par son tableau l'Enlèvement des Sa=
bines, le prix de Rome; mais sa qualité d'étranger l'em-
péchait de profiter de la pension : il dut donc se rendre
à ses frais en Italie. En 1792, il se fixa définitivement dans
sa ville natale. ll a laissé de nombreux tableaux dans le
style académique, inspirés parla mythologie ou par l'his-
toire: Funérailles de Philopoemen ;l'Amour et Psyché;
les Jeux olympiques ; Homère chantant ses poésies
dont il existe plusieurs copies de sa main; Scène du trem-
blement de terre de la Calabre.-11fitaussi denombreux
portraits de personnalités genevoises : de Saussure, Du
Pan-Sarasin, etc... On voit une grande partie de ses
oeuvres au musée Rath à Genève. Il mourut, laissant ina-
chevé un ouvrage sur l'Utilité politique de quelques-uns
des beaux-arts chez les différents peuples.

BIBL.: DE MONTET, Dictionnaire biographique des Ge-
nevois et des Vaudois; Lausanne 1878. — RIGAUD, Des
beaux-arts à Genève. — Catalogue du musée Rath.

SAINT-OUTRILLE. Com, du dép. du Cher, arr. de
Bourges, cant. de Graçay; 462 hab.

SAINT-OYEN. Corn. du dép. de la Savoie, arr. et cant.
de Moûtiers; 188 hab.

SAINT-PARU. Com. du dép du Finistère, arr. de
Brest, cant. de Ploudalmézeau; 1.226 hab.

SAINT-PAER. Com. du dép. de l'Eure, arr. des-An-
delys, cant. de Gisors; 91. hab.

SAINT-PAER. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,.
arr. de Rouen, cant. de Auclair ; 997 hab. Filet. de co-
ton, tabr. de ouate. Eglise des xme-xve siècles.

SA  NT-PAIR. Coin. du dép. du Calvados, arr. de Caen,
cant. de Troarn; 99 hab.

SAINT-PAIR. Com. du dép. de la Manche, arr.
d'Avranches, cant. de Granville ; 1.368 hab. Stat. bal-
néaire. Eglise des xne-xve siècles. Ruines d'un ancien
château. Chapelle Sainte-Anne, auprès de laquelle se
trouve une source réputée miraculeuse.

RIEL.: PIGAULT, Saint-Pair et ses. alentours; Avranches,
1861, in-12. — A. et J. TARDIFF, Saint-Pair-sur-Mer et les
saints vénérés dans cette paroisse; 1888, in-18.	 -

SAI NT-PAIR-Du-Mover. Com. du dép. du Calvados,
arr. de Lisieux, cant. de Mézidon ; 143 hab.

SAINT-PAIR (V. GUILLAUME DE SAINT-PAIR).
SAI NT-PAL-nE-CuALEaçoa. Corn. du-dép. de la Haute-

Loire, arr. d'Yssingeaux, cant. de Bas ; 2.322 hab.
SAINT-PAL-na-Mows. Com. da dép. de la Haute-Loire,

arr. d'Yssingeaux, cant. de Saint Didier-la-Séauve ;
2.376 hab.

SAINT-PAL-nE-Muas. Com. du dép. de la Haute-Loire,
arr. de Brioude, cant. de La Chaise-Dieu; 677 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon.

SAINT-PALAIS. Com. du dép. de l'Allier, arr. de
Montluçon, cant: d'Huriel; 901 hab.

SAI NT-PALAIS. Com. du dép. da Cher, arr. de Bourges,
cant. de Saint-Martin-d'Auxigny ; 928 hab .

SAINT-PALAIS. Corn. du dép. de la Gironde, arr. de
Blaye, cant. de Saint-Ciers-Lalande; 2.700 hab.

SAINT-PALAIS. Ch.-1. de cant. du dép. des Basses-
Pyrénées, arr. de Mauléon-Licharre ; 1.949 hab. Stat. du
chem. de fer du Midi. Scieries mécaniques ; fabr. de cho-
colat. Avant 4620, Saint-Palais a été le siège de la cour
souveraine de Navarre.

SAINT-PALAIS-nE-NGRIGNAC. Com. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Montlieu ;
671 hab.

SAINT-PALAIS-nE-PeloLIN. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Saint-Genis-de
Saintonge ; 345 hab.

SAINT-PALAIS-nu-Nn. Com. du dép. de la Charente,
arr. et cant. de Barbezieux ; 449 hab.

SAI NT-PALAIS-sua-MER. Corn. du dép. de la Charente-
Inférieure, arr. de Marennes, cant. de Royan; 820 hab.

SAINT-PANCRACE. Corn. du dép. de la Dordogne, arr.
de Nontron, cant. de Champagnac-de-Bélair; 265 hab.

SAINT-PANCRACE. Com. du dép. de la Savoie, arr.
et cant. de Saint-Jean-de-Maurienne ; 372 hab.

SAINT-PAN CRASSE. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Grenoble, cant. du Touvet; 261 hab.

SAINT-PANCRE. Com. da dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. et cant. de Longuyon; 528 hab.

SAINT-PAN DELON. Com. du dép. des Landes, arr.
et cant. de Dax; 612 hab. Sources salines.

SAINT-PANTALÉON. Com. du dép. de la Drôme, arr.
de Montélimar, cant. de Grignan ; 298 hab. Bons vins.
Ruines romaines.

BIBL.: BARTEÉLE1IY, Notice historique sur Saint-Pan-.
taléon, 1862.

SAINT-PANTALÉON. Corn. du dép. du Lot, arr. de
Cahors, cant. de Montcuq; 544 hab.

SAINT-PANTALÉO N. Corn. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. et cant. d'Autun ; 1.313 hab.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SAINT-PANTALGON — SAINT-PATRICE 	 — 24.6 —

SAINT-PANTALÉON. Com. du dép. de Vaucluse, arr.
d'Apt, cant. de Gordes; 86 hab. Eglise du Ixe siècle avec
des sarcophages taillés dans le roe.

SAINT-PANTALÉON-nE-LaPLEAU. Com. du dép. de la
Corrèze, arr. de Tulle, cant. de Lapleau; 262 hab.

SAINT-PANTALÉON-im-Laim. Com. du dép de la
Corrèze, arr. de Brive, cant. de Larche ; 4.383 hab.

SAI NT- PANTALY-n'Axs. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Périgueux, cant. de Savignacles-Eglises; 416 h.

SAINT PANTALY-n'Excrosoin. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Périgueux, cant. d'Excideuil ; 374 hab.
Château moderne du maréchal Bujeaud.

SAINT-PAPOU L. Com. du dép. de l'Aude, arr. et

Cloître de Saint-PapouL

cant. (N.) de Castelnaudary; 934 hab. Eglise des mie-
xive siècles. Cloitre élégant (uve s.).

Biot.: A. DU MEoa, Archéologie de Saint-Papota, 1836,
in-s.

SAINT-PARDON. Com. da dép. de la Gironde, arr. de
Bazas, cant. de Langon ; 336 hab.

SAINT-PARDOULT. Com. du dép. de la Charente-
Inférieure, arr, et cant. de Saint-Jean-d'Angély; 293 h.

SAINT-PAR DOUX. Rameau de la commune de The-
neuille (Allier). Eaux minérales athermales, bicarbona-
tées, ferrugineuses faibles , carboniques fortes emplo-
yées exclusivement en boisson dans la chlorose, l'anémie,
les catarrhes des voies aériennes ou urinaires, les débilités,
et en gargarisme pour les ulcérations d'apparence scorbu-
tique des gencives.

SAINT-PARDOUX. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. de Riom, cant. deMenat ; 996 hab. Tour penchée de
Montespedon, reste d'un ancien château.

SAINT-PARDOUX. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Parthenay, cant. de Mazières-en-Gâtine; 2.128 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Etat:

SAINT-PARDOUX. Com. du dép. de la Haute-Vienne,
arr. de Bellac, cant. de Bessines; 1.112 hab.

SAINT-PARDOUXCQRBrnR. Com, du dép. de la Cor-
rèze, arr.. de Brive, cant. de Lubersac ; 1404 hab.

SAINT-PARDOUX-n'ARNET. Com. du dép. de la Creuse,
arr. d'Aubusson, cant. de Crocq; 670 hab.

SAI NT-PAR DO II 	 Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. et cant. de Ribérac ; 366 hab.

SAINT-PARDOUX-nu-BaEUIL. Coin. du dép. de Lot-
et-Garonne, arr. et cant. de Marmande ; 379 hab.

SAINT-PARDOUX-Er-VuiLVrc. Com. du dép. de la
Dordogne, arr. de Sarlat, cant. de Belvès ; 303 hab.

SAINT-PARDOUX Isaac. Com. du dép. de Lot-et-Ga-
ronne, arr. de Marmande, cant. de Lauzun ; 351 hab.

SAI NT-PA RDOUX –La–CROISILLE. Com. du dép. de la
Corrèze, arr. de Tulle, cant. de La Roche-Canillac ; -
639 hab.

SAI NT-PA RDOUX-La–RIvJÈiE. Ch:l. de cant. du dép.
de la Dordogne, arr. de Nontron ; 1.761 hab. Stat. du

chem. de fer d'Orléans. Manganèse. Minoterie. Cascade du
Chalard formée par la Dronne, amont du village:

SAINT-PAR DOUX-LAvaun. Com. du dép. -de la Creuse,
arr. de Bourganeuf, cant. de Royère ; 868 hab.

SAINT-PARDOUX-LE-NEue. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr. d'Ussel, cant. d'Eygurande ; 256 hab. -

SA!NT-PARDOUX-LE NEUr.Com. du dép. de la Creuse,
arr. et cant. d'Aubusson ; 431 hab.

SAINT-PARDOUX-LEs-CAnns. Cour. du dép. de la
Creuse, arr. d'Aubusson, cant ; de(hénérailles;1.252hab.
Château de Villemonteïx (Ev e s:).

SAINT-PARDOUX-LE-Vreux_ Corn. du dép. de la Cor-
rèze, arr. et cant. d'Ussel ; 421 hab.

SAINT-PARDOUX-L'ORTIciEa. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr. de Brive, cant. de Donzenac; 807 hab.

SAINT-PARGOIRE. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de
Lodève, cant. de Gignac; 1.524 hab. Stat. du chem. de
fer du Midi.

SAINT-PARIZE-EN-Vrac, Com. du dép. de la Nièvre,
arr. de'Nevers, cant. de Donnes;- 357 hab.

SAINT-PARIZE-LE-Cru1TEL. Com. du dép. dela Nièvre,
arr. de Nevers, cant. de Saint-Pierre-le-Moutier ;1.548
hab. Mine de fer. Ce village tire son nom du vocable de
l'ancienne abbaye de Sanctus Patricïus. Traces d'une
voie romaine. Eglise dame siècle: nef plafonnée, choeur
terminé par une abside voûtée en cul-de-four restes de
peintures du xv1e siècle; crypte sous le eheeur et l'ab-
side, partagée en trois nefs; chapiteaux à figures. Ancien
château de Villars, du. xIve siècle. A Lange, restes d'un
ancien château. Château de Tâches, du xve siècle.

SAI NT-PARRES-Aux-TaRTRES. Com. du dép. de l'Aube,
arr. et cant. (11 de Troyes ; 619 bal), Eglise du xvte,siè-
cle, avec vitraux de cette époque.

SAINT PAR RES-iis Vuss Coin du-dép. de l'Aube,
arr. et cant, de Bar-sur-Seine ; 497 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Est.

SAINT-PA RTH EM. Com. de dép. de l'Aveyron, arr. de
Villefranche, cant. de Decazeville ; 1.029 hab.

SAINT-PASTOUR. Com. du dép. de Lot-et-Garonne,
arr. de Villeneuve-sur-Lot, cant. de Monclar ; 640 hab.
Commerce de pruneaux. Eglise du %I e siècle.

SAI NT-PASTO US. Com, da dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. et cant. d'Argelès-Gazost; 359 hab.

SAINT-PATERNE. Com. du dép. d'Indre-et-Loire,
arr. de Tours, cant. et à 8 kil. O. de Neavy-le-Roi; sur
l'Escotais; 4;771 hab. Stat. du chem. de fer de Tours
as Mans. L'industrie est assez active (tanneries, fours
à chaux, tuileries, briqueteries, importantes carrières
de pierre). L'église possède de précieuses et très belles
statues enterre cuite du /Me et du xvrte siècle provenant
de l'abbaye cistercienne de La Clarté-Dieu, dont les-ruines
subsistent à 2 kit, 0. A 2 kil. 5.-0, est le château de
La Roche-Racan où vécut le poète. Racan et qu'il a en
grande partie reconstruit.

SAINT-PATERNE. Ch.-l. de cant: du dép. de la Sarthe,
arr. de Mainers; 464 hab.

SA I N T-PATH U S. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Meaux, cant. de Dammartïn-en-Goele 251 hab.

SAINT-PATRICE (Ordre de). Cet ordre a été 'créé le
5 févr. 1783 par Georges III, roi d'Angleterre, d'Ecosse
et d'Irlande, pour récompenser les services rendus parla
noblesse de ce dernier pays. Il est placé sous l'invocation
de saint Patrice, patron de l'Irlande. Outre le souverain,
le prince de Galles et le vice-roi d'Irlande, grand maitre,
il ne comprend qua vingt-deux c hevaliers. Ruban bleu
ciel. Devise: Quis separabit?

SAINT-PATRICE. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.
de Chinon, cant. de Langeais; 1.479 hab. Stat. du chem.
de fer'd'Orléans. Château de Rochecotte (xvrle siècle) ren-
fermant une belle collection artistique.

SA! NT-PATR I CE-n> -CLatns. Com, du dép. de la Manche,
arr. de Coutances, cant. de Lessay; 307 hab.
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SAINT-PATRICE-nu-MERL Corn. du dép. de l'Orne,
arr. d'Alençon, cant. de Carrouges; 520 hab.

SAINT-PAUL. Ile de l'océan Indien, à 60 kil. de la
Nouvelle-Amsterdam, longue de 6 kil., large de 3 kil. C'est
un cratère volcanique dont le côté N.-E. s'est effondré et
a livré passage à la mer ; à l'intérieur se trouve ainsi
une lagune profonde de 69 m., mais dont la communica-
tion avec la mer est gênée par deux flèches de débris
mobiles. A l'intérieur du cratère sont encore des sources
thermales et des fumerolles, quoique le volcan paraisse
se refroidir depuis un siècle. Il n'y a pas d'arbres, mais
seulement des mousses et des herbes ; les plantes maraî-
chères que l'on y a plantées se sont maintenues, mais
chétives, à l'exception du chou, qui a prospéré. On y
trouve quelques papillons et même une espèce d'abeille.
Les cochons introduits n'ont vécu que peu d'années; seuls
les chats, les souris et les rats ont persisté, et, réunis
par la misère, vivent en bonne intelligence dans les ca-
vernes. La flore et la faune ont quelque affinité avec celles
de l'Afrique du Sud, mais aucune avec celles des Masca-
reignes. Le climat est inégal, les tempêtes fréquentes et
les ressources nulles, sauf en poisson. Aussi Saint-Paul
est-elle inhabitée. Découverte en 1617-19 par des Hol-
landais, elle fut revue et baptisée en 1633 par van Dié-
men. Réclamée par l'Angleterre, elle appartient à la
France, et les colons de la Réunion y ont fait quelques
tentatives d'établissement, infructueuses il est vrai.

SAINT PAUL. Capitale de lEtat de Minnesota (Etats-
Unis) sur les deux rives du Mississipi qui est navigable
jusqu'à ce point (3.640 kil. en amont de l'embouchure),
à 14 kil. des chutes de Saint-Antoine, 224 m. d'alt. ;
la ville est presque réunie maintenant à Minneapolis,
située un peu plus à l'O. ; elle est le point de jonction
de onze voies ferrées, ce qui explique son développement
prodigieusement rapide (fondée en 1838, Saint Paul avait
en 1860 :10.4.00 hab.; en 1880 : 41.475 hab.; en 4890 :
133.150 hab. ; et en 1900, elle dépasse 200.000 hab.).
On compte 16.250 Allemands et 46.750 Scandinaves dans
sa population : les Scandinaves, qui ont été parmi les pre-
miers habitants, ont épousé fréquemment des Indiennes
et produit une race mélangée estimée aux Etats-Unis. La
ville est établie sur une grande superficie, bâtie sur une
falaise de pierre bleue, évidée en terrasses successives
sur le fleuve : les plus belles constructions de Saint Paul
s'élèvent sur la deuxième et la troisième terrasse; la qua-
trième terrasse est au niveau d'une grande plaine (27 m.
au-dessus du Mississipi) qui entoure la ville dont les rues
sont larges et régulières ; les conditions hygiéniques sont
excellentes. Trois grands ponts traversent le Mississipi,
outre un pont de chemin de fer ; on trouve dans Saint-Paul
de beaux parcs, de magnifiques édifices dans la Summit
Avenue, le Capitole avec la bibliothèque de la Société his-
torique (20.000 vol.), l'hôtel de ville avec la bibliothèque
publique, la cathédrale catholique, l'édifice à treize étages
du Pioneer Press Office, la Société d'assurances sur la vie
New York et Germania, la banque de Minnesota, L'arsenal,
le club de l'Athenasum, 3 hospices et 3 refuges, des mai-
sons de correction, des établissements d'instruction nom-
breux (Macalester College, Saint-Joseph Academy), deux
importantes écoles de filles, un grand séminaire catho-
lique). L'industrie représente une production annuelle de
33.035.073 dollars (4890). Scieries, minoteries, bras-
series, cordonneries, constructions de machines, bouche-
ries, etc. Le grand et le petit commerce sont beaucoup
plus considérables que l'industrie, grâce à l'énorme déve-
loppement du réseau ferré et au service des 90 vapeurs
et 100 bateaux de transport sur le Mississipi, qui pendant
sept mois et demi est libre des glaces. Les banques natio-
nales et d'Etat ont un capital de plus de 7 millions de dol-
lars. La ville est fournie d'eau par une conduite qui lui
amène l'eau des lacs de la plaine supérieure; un réseau
de tramways électriques de 51 kil. la parcourt dans tous
les sens. — Saint Paul a été fondé en 1838 par le Cana-

dien Parrant, sur la rive gauche du Mississipi, entre l'etn-
bouchure du Minnesota et celle de la rivière Sainte-Croix;
jusqu'en 1847, elle n'a été qu'un hameau sous le nom de
Pig's Eye ; en 4849, la ville se développa et prit le nom
de sa cathédrale Saint-Paul. L'accroissement si rapide de
la population (qui a été dépassé cependant par celui de
Minneapolis : 203.405 hab. en 4890) montre l'excellence
de la situation.

SAINT-PAUL. Ville maritime de l'ile française de la
Réunion, dans l'océan Indien, sur la côte O., au bord de
la baie qui s'étend de la Pointe des Galets à la Pointe
des Aigrettes; 26.575 hab. Située sur une terre basse,
bordée par une lagune marécageuse, la ville est exposée
à un alizé violent; le commerce y est peu facile et déve-
loppé. Un chemin de fer relie Saint-Paul au port de la
Pointe des Galets et à Saint-Denis (24 kil. N.-E.). Rade,
caserne, hôpital, collège ecclésiastique, fonderie pour la
marine. L'importation représente 670.000 fr. et l'expor-
tation 2.753.000 fr. — C'est à Saint-Paul que les pion-
niers de Fort-Dauphin (Madagascar), débarqués en 4655,
s'établirent d'abord ; dès 1665,1e gouverneur s'y établit.

SA1 NT-PAUL.. Ch.-l. de cant. du dép. des Basses-Alpes,
arr. de Barcelonnette, à 4.470 m. d'alt. ; 4.060 hab.
Eglise du xve s. Source sulfureuse dans les environs; à
10 kil. N.-E., carrières de Maurin (marbre vert des
Alpes). La commune est une des plus vastes de France
(20.554 hect.) et s'étend jusqu'à frontière italienne (col-
de Stroppia, 3.000 m.) : on y monte par la courbe de
fouilleuse (beau village avec une vielle église gothique).
Au N.-N.-E. du village, le hameau de Maurin avec une
église du sue et xive s., puis à 3 kil., le lac de Paroird,
A 6 kil. S., le fort Tournoux, au sommet d'un rocher, sur
l'emplacement d'un castellum romain.

SAINT-PAUL. Com. du dép. des Alpes-Maritimes, arr.
de Grasse, cant. de Cagnes; 766 hab.

SAINT-PAUL. Com. du dép. du Cantal, arr. de Mau-
riac, cant. de Salers; 816 hab.

SAI NT-PAUL. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de Tulle,
cant. de La Roche-Canillac; 665 hab.

SAINT-PAUL. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.
de Toulouse, cant. de Grenade; 320 hab.

SAINT-PAUL. Com. du dép. de la Gironde, arr. et
cant. de Blaye ; 932 hab.

SAINT-PAUL (Saint-Paul-Ies-Nonains). Corn. du
dép. de l'Oise, arr. de Beauvais, cant. d'Auneuil ; 636 hab.
Stat. du chem. de fer du Nord. Cette commune tire son nom
d'une abbaye bénédictine qui fut créée entre les années
1032 et 1040, et réformée en 4482. L'église abbatiale et
la plupart des bâtiments claustraux ont été démolis; ce
qui en reste a été transformé en faïencerie. L'église pa-
roissiale montre encore quelques parties romanes. Sarco-
phages et antiquités romaines trouvés sur le chemin de
Sorcy. Carrières, fours à chaux, moulins, faïencerie, ma-
nufacture de couperose, etc. Source ferrugineuse. C. ST-A.

SAINT-PAUL. Com. du dép. de l'Orne, arr. de Dom-
front, cant. de Flers; 1.013 hab.

SAI NT-PAU L. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Saint-Laurent; 431 hab.

SAINT-PAUL. Com. du dép. de la Savoie, arr. et cant.
d'Albertville; 602 hab.

SAI NT-PA U L. Com. du dép. de la Savoie, arr. de Cham-
béry, cant. de Yenne; 575 hab.

SAINT-PAUL. Com. da dép. de la Haute-Savoie, arr.
de Thonon-les-Bains, cant. d'Evian-les-Bains; 1.372 hab.

SAINT-PAUL. Com. du dép. du Var, arr. de Dragui-
gnan, cant. de Fayence; 345 hab.

SAINT-PAUL. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr.
de Limoges, cant. de Pierre-Buf ère; 4.906 hab.

SAI NT-PAUL. Corn. du dép. des Vosges, arr. de Neuf-
château, cant. de Châtenois; 186 hab.

SAI NT-PAU L-Aux-Bots. Corn. du dép. de l'Aisne, arr.
de Laon, cant. de Coucy-le Château; 635 hab.

SAINT-PAUL-Car-au-Joux. Ch.-I. de cant. du dép.
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du Tarn, arr. de Lavaur; 1.057 hab. Stat. du chem. de
fer du Midi.

SAINT-PAUL-nE-BAfsE. Com. da dép. du Gers, arr. de
Condom, cant. de Valence; 303 hab.

SAI NT-PA U L-DE-CouaxoNNE. Com. du dép. du Calvados,
arr. de Lisieux, cant. d'Orbec; 244 hab.

SAINT-PAU L-nE-FENOUILLaT. Ch.-1. de cant. du dép.
des Pyrénées-Orientales, arr. de Perpignan; 2.004 hab.
Capitale des anciens comté et vicomté de Fenouillèdes, Saint-
Paul fut possédé par les comtes de Bésalu, puis légué à
Raymond-Bérenger HI, comte de Barcelone (1111), et
cédé à la France par le traité de Corbeil (1258). Ancienne
abbaye, unie en l'an 1000 à celle de Saint-Michel de
Cnxa, puis sécularisée et convertie en collégiale (1317)
par le pape Jean XXII. L'église paroissiale, sous le vo-
cable de Saint-Pierre, commencée en 1313, fut incendiée
en 1543, lors du sac de la ville par les Espagnols. A
signaler dans les environs, comme curiosités naturelles,
la gorge de Galamus, à l'entrée de laquelle se trouve
l'ermitage de Saint-Antoine et la gorge de la Fon.

SAI NT-PAU L-nE-FounQuES. Com. du dép. de l'Eure, arr.
de Bernay, cant. de Brienne ; 185 hab.

SAINT-PAU L-DE-JARRAT. Com. du dép. de l'Ariège, arr.
et cant. de Foix; 1.132 hab. Stat. du chem. de fer du
Midi. Fabrique de drap. Usine métallurgique.

SAINT-PAUL-nE-SERRE. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Périgueux, cant. de Vergt; 483 hab.

SAINT-PAU L-DEs-LANDES. Com. du dép. du Cantal, arr.
et cant. (S.) d'AurilIac; 634 hab.

SAINT-PAUL-n'Esprs. Com. du dép. de Tarn-et-Ga-
ronne, arr. et cant. de Moissac; 966 hab. Eglise du xiie
au xv° s. A 3 kil. E., église gothique Saint-Jean-de-
Cornac (tombeaux de la famille de Gontaut Biron).

SAINT-PAU L-DE-TARTAS. Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. du Puy, cant. de Pradelles; 1.216 hab., à
4.175 m. d'altitude, sur un plateau couvert de cones
volcaniques, au près du mont Tartas.

SAINT-PAU L-DE-VARAx. Com. du dép. de l'Ain, arr. de
Trévoux, cant. de Villars; 814 hab. Stat. du chem. de
fer de Lyon.

SAINT-PAU L-DE-VAncES. Com. du dép. de l'Isère, arr.
de Grenoble, cant. de Vif ; 546 hab.

SAINT-PAUL-nE-VERN. Com. du dép. du Lot, arr. de
Figeac, cant. de Saint-Géré ; 506 hab.

SAINT-PAUL-DE-VEzELrx. Com. de la Loire, arr. de
Roanne, cant. de Saint-Germain-Laval; 705 hab.

SAINT-PAUL-D'IzuAux. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Saint-Marcellin, cant. de Tullius ; 407 hab.

SAINT-PAUL-n'OuErL. Com. du dép. de la Haute-Ga-
ronne, arr. de Saint-Gaudens, cant. de Bagnères-de-Lu-
chon; 212 hab.

SAI NT-PAU L-nu-Bons. Com. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. de Saumur, cant. de Vihiers; 1.071 hab.

SAINT-PAU L-DU-VERNAY. Com. du dép. du Calvados,
arr. de Bayeux, cant. de Balleroy; 959 hab..

SAINT-PAU L-D'UzoRE (Sanctus Paulus d'Isoro).
Com. du dép. de la Loire, arr. et cant. de Montbrison ;
226 hab. Sur un dyke basaltique de la plaine du Forez,
ruines d'une église jadis décorée de fresques.

SAINT-PAUL-EN-BoRN. Corn. du dép. des Landes, arr.
de Mont-de-Marsan, cant. de Mimizan ; 975 hab. Stat. du
chem. de fer du Midi.

SAI NT-PAUL -EN-CoRNraLON. Com. du*. de la Loire,
arr. de Saint-Etienne, cant. du Chambon; 607 hab. Pri-
mitivement prieuré bénédictin, relevant de l'abbaye de
l'ile Barbe et réuni, en 1453, an prieuré de Firminy.

SAINT-PAUL-EN-GATrNE. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. deParthenay, cant. de Moncoutant;1.232 hab.

SAINT-PAUL-EN-JARRET. Corn. du dép. de la Loire,
arr. de Saint-Etienne, cant. de Rive-de-Gier; 3.568 hab.
Exploitation de houille. Fabr. de jouets, de lacets, de
porte-plume et porte-mine, de carton-bois; moulinage de
soie. Patrie du chirurgien Lisfranc (V. ce nom).

SAI NT-PAU L-EN-PAREDS. Com. du dép. de la Vendée,
arr. de La Roche-sur-Yon, cant. des Herbiers; 761 hab.

SAINT-PAU L-EZ-VALUALLE. Com. du dép. de l'Hé-
rault, arr. de Montpellier, cant. d'Aniane ; 317 hab.

SAINT-PAU L-LABOUFFIE. Corn. du dép. du Lot, arr.
de Cahors, cant. de Castelnau; 560 hab.

SAINT-PAU L-LA-CosTE. Corn. du dép. du Gard, arr.
et cant. (0.) d'Alais; 612 hab. Filature et moulinage de
soie. Ancien château de Mandajors.

SAINT-PAUL-LÀ-Rom. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Nontron, cant. de Jumilhac-le-Grand; 1.818 hab.

SAINT-PAUL-LE-FRorn. Coma du dép. de la Lozère,
arr. de Mende, cant. de Grandrieu; 786 hab.

SA  NT-PAU L–LE-GAULTIER. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. de Mamers, cant. de Fresnay-sur-Sarthe; 852 hab.

SAINT-PAU L-LE-JEUNE. Com. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Largentière, cant. des Vans; 1.472 hab. Stat. da
chem. de fer de Lyon.

SAI NT-PAU L-LEs-DAx. Com. du dép. des Landes, arr.
et cant. de Dax; 3.642 hab. Forges et hauts fourneaux;
tanneries et corroiries. Eglise des m e-xv° siècles, avec
chœur roman offrant à l'extérieur des arcades à chapi-
teaux historiés, surmontées d'une frise à bas-reliefs qui
remontent aux premiers siècles du christianisme.

SAINT-PAUL-LEs MoNxsTlER. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant. de Monestier-de-Clermont; 198 hab.

SAI NT-PAU L-LEs-RoUArvs. Com. du dép. de la Drome,
arr. de Valence, cant. de Romans; 937 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon.

SAINT-PAU L—LEZ-DURANCE. Com. du dép. desBouches-
du-Rhone, arr. d'Aix, cant. de Peyrolles, sur la rive g.
de la Durance ; 342 hab. Eglise (xv° etxvin e s.) construite
sur des grottes à pétrifications.

SAINT-PA UL-LIOONNE. Corn. du dép. de la Dordogne,
arr. de Ribérac, cant. de Verteillac; 678 hab.

SAINT-PAUL-Mon-PLAITE. Com.  dép. dela Vendée,
arr. des Sables-d'Olonne, cant. de Palluau; 761 hab.

SAINT-PAUL-SUR-RISLE. Com. du dép. de l'Eure, arr.
et cant. de Pont-Audemer ; 437 hab.

SAINT-PAUL-TROIS-CRITEAUx (Augusta Tricastino-
runz, Pline). Ch.-1. de cant. du dép. de la Brime, arr. de
Montélimar; 2.557 hab. Stat. de l'embranchement de
Pierrelatte à Nyons. Vignes et mûriers. Poteries, chaux,
filatures de soie. Carrière de pierres blanches. Phosphates
fossiles pour engrais. Restes d'antiquités romaines. La ville
fut fondée par les Tricastins, après qu'Auguste les eut
séparés des Cavares. La tradition veut que saint Restitut,
l'avengle.né de l'Evangile, en ait été le premier évêque,
mais l'histoire ne connaît pas d'évêque de Saint-Paul avant
saint Sulpice (280). La cathédrale est le type de l'archi-
tecture romane provençale. L'archéologue dauphinois,
Fernand de Saint-Andéol, la fait remonter à la fin du
vine siècle (vers 792), en indiquant les modifications qui
y furent apportées du xi° au xIIi° siècle. En 1408, l'évêque
de Saint-Paul fit un pariage avec Ie roi dauphin, par
lequel il lui transportait la plus grande partie de ses droits
de souveraineté. Patrie de Sibour, évêque de Paris.

BIBL. : BOYER DE SAINTE-MARTHE, Histoire de l'église
cathédrale de Saint-Paul-Trois-Châteaux, 1710.—Histoire
des églises de Saint-Paul-Trois-Châteaux et de Vaison,
1731.— JouvE, Notice historique sur l'ancienne cathédrale
de Saint-Paul-Trois-Châteaux; Caen,1865. — Fernand DE
SAINT-ANDÉOL, l'Eglise cathédrale de Notre-Dame de
Saint-Paul-Trois-Châteaux, 1869.

SAINT-PAUL (François-Paul BARLETTI na), grammai-
rien et pédagogue français, né à Paris en 4734, mort à
Paris en 1809. D'abord instituteur des enfants de France,
il fut obligé de s'exiler à la suite d'une querelle ; revenu
à Paris, il fit paraître le prospectus de son Encyclopédie
élémentaire ; l'ouvrage ayant été blâmé, il se défendit
avec violence et fut mis à la Bastille. Réfugié ensuite en
Espagne, il ne revint en France qu'à la Révolution; il
obtint alors les fonctions de professeur de grammaire gé-
nérale au collège des Quatre-Nations, puis k l'école cen-
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traie de Fontainebleau. Il s'occupait activement de l'ins-
truction des enfants. Ses principaux ouvrages sont : Es-
sai sur une introduction, générale et raisonnée h
l'étude des langues (Paris, 4756) ; Moyen de se pré-
server des erreurs de l'usage clans l'instruction de la
jeunesse (Paris, 1784) ; Plan d'une maison d'éduca-
tion nationale (Rennes, 4784); Encyclopédie élémen-
taire (Paris, 4788) ; Vues relatives au but et aux
moyens de l'instruction du peuple (Paris, 4793).

SAINT-PAU LET. Corn. du dép. de l'Aude, arr. et
cant. (N.) de Castelnaudary ; 306 hab.

SAINT-PAULET-nE-CAIssoN. Com. du dép. du Gard,
arr. d'Uzès, cant, de Pont-Saint-Esprit; 4.449 hab. A
4 kil. S.-0., ancien couvent de Valbonne, fondé par les
chartreux en 4204, reconstruit au xvne s.

SAINT-PAULIEN. Ch.-1. de cant. du dép. dela Haute-
Loire, arr. du Puy; 2.747 hab, Ferme-école de Nolhac
(à 3 kil. S.). Eglise du xle s., à 3 nefs, agrandie au xiie s.
L'abside est entourée de quatre chapelles romanes, la tour
gothique a une flèche dentelée. Porte romane de style
bourguignon à l'entrée de l'hospice. — Saint-Paulien est
l'ancien Puessium, cap. des Vellaves, abandonnée du
Ive au vile s. par les évêques qui s'établirent à Anicium
(aujourd'hui Le Puy) pour y combattre le paganisme. —
A 2 kil. S.-0., château escarpé et pittoresque de la
Roche-Lambert (xv e s.). Patrie du sculpteur Pierre
Julien (mort en 4804).

SAINT-PAVAGE. Corn. du dép. de la Sarthe, arr. et
cant. (ter) du Mans ; 3M hab.

SAINT-PAVIN (Denis SANGUIN DE), poète français, ne
à Paris vers 4600, mort le 8 avr. 4670. Issu d'une fa-
mille ancienne dans la robe et dans l'Eglise, il était fils de
Christophe Sanguin, président aux requêtes, prévôt des
marchands, et d'Isabelle Séguier, fille de Nicolas, seigneur
de Saint-Cyr, cousine du chancelier Séguier. Engagé,
malgré son goût, dans l'état ecclésiastique, on a dit qu'il
avait été pourvu de l'abbaye de Livry-en-Launoy, près
Paris, localité dont la seigneurie appartenait à sa fa-
mille, pour qui elle fut érigée en marquisat (4688). Mais
outre que son nom ne figure pas parmi la suite des abbés
dans le Cailla Christiana, il est certain qu'à l'époque
indiquée cette abbaye fut possédée par l'oncle de Mme de
Sévigné, Christophe de Coulange. On l'a confondu sans
doute avec un parent de son nom qui succéda à celui-ci.
Quoiqu'il en soit, il commença cette lignée d'ecclésiasti-
ques peu canoniques, comme Chaulieu, qui ont mieux mé-
rité des lettres que de l'Eglise. H fut même si bien connu
pour ce qu'on appelait alors un Iibertin, c'est-à-dire un
libre penseur, que son nom seul passa en proverbe, comme
en témoignent ces vers de Boileau :

Avant qu'un tel dessein entre dans ma pensée,
On pourra voir la Seine à la Saint-Jean glacée...
Saint-Sorlin janséniste et Saint-Pavin bigot.

Il ne s'en cachait pas plus que de ses mœurs épicuriennes,
disant de lui-même:

De force choses je me moque,
Et, sans contraindre mes désirs,
Je me donne entier aux plaisirs.

Des sonnets à Iris, des madrigaux, des épigrammes, en
vers faciles, négligés, mais toujoursspirituels, furent le
fruit de loisirs qu'il partageait entre la muse et l'ami-
tié. Parmi ses amis, on rencontre Des Barreaux, le poète,
le grand Condé — fort libertin en ses jeunes ans. 

—Il correspondait avec MIDe de Sévigné, qu'il avait rencontrée
chez Christophe de Coulange, l'abbé de Livry, voisin des
Sanguin. Un peu contrefait de taille, il faisait oublier cette
disgrâce de la nature par sa gaieté, la finesse de son esprit.
Il compte aussi parmi les goutteux célèbres, que cette
infirmité n'assombrit pas. Ramené vers la fin de ses jours à
une vie plus ecclésiastique par Claude Joly, depuis évêque
d'Agen, il légua aux pauvres une partie de ses biens. II
fut un des derniers poètes qui ont pratiqué le sonnet, et
il y excellait. Fontenelle, qui le place entre Charleval et

Voiture, le goûtait beaucoup, et Sainte-Beuve a dit de
lui : « Ses vers sont très soignés, le sonnet a fini avec lui :
dans ses mains la pointe ne s'en est pas émoussée ». D'abord
ses vers furent publiés dans les recueils de Sercy, Poésies
ehoisies de Mil. Corneille, etc. (4655, 2. vol. in-42), et
de Barbin, Recueil des plus belles pièces, étc. (4692,
5 vol. in-42); puis réunis par Saint-Marc, avec ceux de
Charleval (Amsterdam [Paris], 4759, in-42), et de nos
jours dans : Recueil complet des poésies de Saint-Pavin
(Paris, 4864).	 Eug. AssE.

BIBL.: Guy PATIN, Lettres-Valesiana.— SAINTE-BEUVE,
Portraits de femmes; éd. Paris, 1884, p. 361. — CREPET,
les Poètes français, t. H. — PERRENS, les Libertins au
xviI' siècle; Paris, 1899, in-12.

SAINT-Pt. Ch.-l. de cant. du dép. des Hautes-Pyré-
nées, arr. d'Argelès-Gazost; 2.478 hab. Stat. du chem.
de fer du Midi. Ardoisières ; carrières de marbre ; scieries
mécaniques ; fabriques de toile; clouterie. Eglise romane
restaurée, dépendant, ainsi que le séminaire, d'une abbaye
bénédictine.

$IBL.: BASCLE DE LAGRIIZE, Monographie de Saint Pd ;
Paris, 1850, in-8.

SAINT-PÉ-n'Annar. Com. du dép. de la Haute-Ga-
ronne, arr. de Saint-Gaudens, cant. de Barbazan; 403 hab.
Fabr. de toiles. Eglise romane, comprise dans une en-
enceinte fortifiée, souvenir de la déesse pyrénéenne
d'drtehe.

SAINT-PÉ-DELnosc. Corn. du dép. de la Haute-Ga-
ronne, arr. de Saint-Gaudens, cant. de Boulogne ;
215 hab. Pèlerinage de N.-D. d'Avezac, sur l'emplace-
ment d'un temple de Jupiter.

SAINT-PÉ-SAINT-SIMON. Com. du dép. de Lot-et-Ga-
ronne, arr. de Nérac, cant. de Mézin; 550 hab. Stat. du
chem. de fer du Midi.

SAINT-PÉE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
de Bayonne, cant. d'Ustarits; 2.375 hab.

SAINT-PELLERIN. Corn. du dép. d'Eure-et-Loir, arr.
de Châteaudun, cant. de Cloyes ; 502 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Etat.

SAINT-PELLERIN. Com. du dép. de la Manche, arr.
de Saint-Lô, cant. de Carentan; 408 hab.

SAINT-Pt BAN. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Montfort, cant. de Plélan; 329 hab.

SAI NT=PÉRAVY-EeaEux. Com. du dép. du Loiret, arr.
de Pithiviers, cant. d'Outarville; 386 hab.

SAINT-PÉRAVY-7A-Ctitomm. Com. du dép. du Loiret,
arr. d'Orléans, cant. de Patay; 656 hab.

SAINT-PÉRAVY (GuÉRINEAU de) (V. GuÉRINEAu).

SAINT-PÉRAY (Sanctus Petrus Ay, 4264). Ch.-I.
de cant. du dép. de l'Ardèche, arr. de Tournon, à 4 kil.
de Valence, situé en face, de l'autre côté du Rhône ;
2.569 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon. Vins blancs
mousseux renommés. Ruines du château de Crussol (xne
s.), berceau des ducs d'Uzès. Crussol était une des dix
baronnies de tour du Vivarais. Les marbres de Crussol,
fort estimés dans la région, ont servi à de grands tra-
vaux de maçonnerie ou d'architecture dans les dépar-
tements environnants. Au pied de la montagne, le château
de Beauregard, ancienne prison d'Etat. 	 A. M.

SAINT-PERDON. Com. du dép. des Landes, arr. et
cant. de Mont-de-Marsan; 814 hab.

SAI NT-P E R DO UX. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
de Bergerac, cant. d'Issigeac ; 204 hab.

SAINT-PERDOUX. Com. du dép. du Lot, arr. et
cant. (E.) de Figeac; 537 hab. 	 -

SAINT-PÈRE. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Saint-Malo, cant. de Châteauneuf-d'Ille-et-Vilaine ; 4.622
hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-PÈRE. Corn. du°dép. du Loiret, arr. de Gien,
cant. de Sully-sur-Loire; 394 hab.

SAI NT-PÈRE. Com. du dép. de la Nièvre, arr. et cant.
de Cosne; 848 hab.

SAINT-PÈRE. Corn. du dép. de l'Yonne, arr. d'Avallon,
cant. de Vézelay; 906 hab. C'est là que Gérard de Rous-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SAINT-PÈRE - SAINT-PÉTERSBOURG
	

250 —

sillon et sa femme Berthe auraient fondé au Ixe siècle un
monastère de religieuses, bientôt après détruit par les
Normands, et transféré sur la montagne voisine, à Véze-
lay. Eglise paroissiale du xIII° siècle, édifice remarquable ;
nef flanquée de bas côtés, choeur circulaire avec déam-
bulatoire sur lequel s'ouvrent des chapelles de la fin du
xIII° siècle ; en avant de l'église, porche à trois ouvertu-
res, du milieu du xive siècle; à gauche de la façade,
tour carrée, le dernier étage, octogonal, surmonté d'un
toit moderne; bas-reliefs aux tympans des trois portes de
l'église ; sous le porche, tombeau de la femme d'Hugues
Gaudry Guihour (4258).	 M. P.

SAINT-PÈRE-EN--RETz. Ch.-1. de cant. du dép. de la
Loire-Inférieure, arr. de Paimboeuf ; 3.026 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Etat.

SAINT-PERN. Com. du dép. de l'Ile-et-Vilaine, arr.
de Monfort, cant. de Bécherel ; 4.268 hab.

SAINT-PERN. Nom d'une vieille famille bretonne, à
laquelle se rattachent Ies seigneurs deLigouyer, de Cham-
palaune et de La Tour.

SAI NT-PER REUX. Com. du dép. du Morbihan, arr. de
Vannes, cant. d'Allaire ; 574 hab.

SAINT-PÉTERSBOURG. Ville de Russie, capitale de
l'empire, sur les bords de la Néva et à l'entrée de ce fleuve
dans le golfe de Finlande ; 1.433.000 hab. (4.270.000
avec les faubourgs).

HISTORIQUE. — Fondation. Saint-Pétersbourg, la plus
jeune des capitales de l'Europe, fut fondée par l'empereur
Pierre le Grand en juin 1703, sur l'emplacement que la
ville occupe encore de nos jours, afin d'avoir — comme
l'a si bien dit le poète russe Pouchkine — une fenétre
ouverte sur l'Europe. Au moment de la fondation de
Saint-Pétersbourg, les rives de la Néva étaient l'objet
d'une dispute entre les deux nations, russe et suédoise. Lin
petit fortin fut élevé, le fort Petropavlovsk (Saint-Pierre
et Saint-Paul), autour duquel l'armée russe disposait
ses cabanes. Un petit bâtiment, conservé encore de nos
jours, servit de résidence àl'empereur. Les prisonniers de
guerre, les villageois des environs, furent requis pour cons-
truire des cases ou des campements, jusqu'au jour ou
la victoire de Poltava (V. ce mot) décida le souverain
à conserver définitivement cette place pour. sa future
capitale. Heureux de ce fait d'armes, Pierre I°C écrivit
le 27 juin 1709 : « Aujourd'hui, la pierre fondamentale
de Pétersbourg a été définitivement posée avec l'aide
de Dieu ». Au mois de novembre de la même année,
furent jetés les fondements de l'église Saint-Samson. Un
mois après, un décret ordonna l'envoi à Saint-Pétersbourg de
40.000 ouvriers de l'intérieur de l'empire. D'autres appels
furent faits dans le courant des trois premières années
de l'existence de la ville qui portèrent bientôt le chiffre de
ses habitants à plus de 150.000 individus. Les terrains
et le bois de construction furent accordés gratuitement aux
gens du peuple en même temps que des ordonnances sé-
vères enjoignaient aux nobles de venir s'installer dans la
nouvelle cité. La ville de Saint-Pétersbourg — ou Sankt-
Peterbourg (dans la langue courante : Peterbourg) dénom-
mée d'après le patron de l'empereur, saint Pierre, et qui
porte aussi, dans le langage populaire, le nom de Piter,
était fondée, et lorsque, en 1713, le premier vaisseau
hollandais chargé de marchandises s'approcha de la ville,
la joie de l'empereur fut si grande qu'il servit lui-même
de pilote au navire qu'il amena, incognito, aux quais de
la cité naissante.

La fondation de la capitale nouvelle eut bientôt des
échos li l'étranger. Un plan de Saint-Pétersbourg, da à
N. de Fer et édité à Pans en 4717, porte la légende sui-
vante : « Peters-Bourg est une Ville Nouvelle située à
49. Degrez 10. Minutes de Longitude et à 58. Degrez
40. Minutes de Latitude septentrionale dans la mer Bal-
tique, au golfe de Finlande à l'embouchure de la Riviere
de Nieva. Bâtie au commencement de ce siècle par Pierre
Alexowitz Czar et grand Duc de Moscovie apresent Re-

gnant. On croit que le Dessein de ce Prince est de faire
de cette Ville la Capitale de ses Etats, et le Lieu de sa
Residence ordinaire, et comme elle est sa Ville Favorite,
il en a rendu l'abord facile, tant par eau que par terre...
Et comme il veut rendre cette Ville très puissante par le
commerce il n'y épargne n'y soins n'y dèpance, non seu-
lement les Moscovites s'y sont venus établir mais encore
un grand nombre d'étrangers, qui y trouvent son Port
sur, Beau et Commode, les .Rues belles et droites... »

Aussi, dèsl'année4714, on comptait àSaint-Pétersbourg
plus de 34.500 constructions, dont la majeure partie
n'étaient d'ailleurs que de simples masures, chaumières ou
baraquements. Vers 1723, le nombre des bâtiments étran-
gers était de 230, et le commerce de Saint-Pétersbourg se
chiffrait par plus de 1.500.000 roubles, tant à l'entrée
qu'à la sortie. A la mort du grand monarque (4725), la
cour abandonna Saint-Pétersbourg pour retourner à Mos-
cou. Elle fut suivie dans sa retraite par le Sénat, les col-
lèges et par un grand nombre de seigneurs qui n'y étaient
installés que contraints par ordre de l'empereur. Cette
reculade ne dura toutefois que trois années et demi, et
vers 1730 la cour revint à la nouvelle capitale, mais les
puissants du pays se refusaient encore à reconnaître à la
nouvelle cité ses droits politiques au détriment de la vieille
Moscou. L'impératrice Anne fit des efforts considérables.
pour attirer àSaint Pétersbourgl'élitedelanation.Aprèsles
incendies de 1736 et 1738, un plan général fut établi pour
lareconstruction et l'agrandissement de diverses demeures.
Le Palais d'Hiver fut désormais considéré comme le centre
de la capitale. Mais ce fut surtout sous Catherine II que
l'oeuvre de Pierre le Grand reçut son entier développe-
ment. En 4750, la ville ne comptait encore que 80.000
hab. ; ce chiffre atteignait près de 220.000 en 1790,
et plus de 300.000 à la mort de la grande souve-
raine (1796). Pétershourg était sujet à de dangereuses
inondations; son sol, en effet, dépasse à peine de 2 ou
3 m. le niveau du fleuve. En 4824, une vaste inondation
faillit anéantir une partie de la ville. A cet égard, une
lettre de Pierre le Grand à Mentchikov, datée de son
« Paradis », comme il se plaisait à dénommer sa nouvelle
résidence, est assez curieuse. « H y avait — dit-il dans
cette lettre — dans mon appartement 24 pouces d'eau
au-dessus du plancher, et dans le potager, ainsi que
dans la rue, de l'autre côté de la maison, on circulait
librement en bateau. Cependant cela ne dura que moins
de trois heures, et il était extrêmement amusant de voir
les gens perchés sur les toits et les arbres, comme du
temps du déluge. Quoique l'eau eût été très haute, elle
ne causa que peu de légats... » Telles furent les débuts
de la capitale actuelle de l'empire russe. Alexandre IeP

entreprit le dessèchement de la cité et l'embellit de parcs,
de ponts, de palais et d'églises.

ETAT MODERNE. — La ville de Saint-Pétersbourg, située
par 50° 56' lat. N. et 27°58' long. E. de Paris, s'étend
en éventail le long des bras ramifiés de la Néva et recouvre
six grandes 11es naturelles, une centaine d'îlots et une ile
artificielle formée par les canaux. Les terres fermes occu-
pent une surface d'environ 892 lil. q. Le principal bras
du fleuve traverse la ville en diagonale de I'E. à l'0. Sa
largeur, dans les limites de la cité, varie de 318 à 614 m. ;
la profondeur de son chenal, de 5 m,20 à 12m,20 : la lon-
gueur totale des quais est d'environ 444kil. Les différents
quartiers sont reliés entre eux par 190 ponts ou passe-
relles dont 20 sont en pierre, 43 en fonte, 5 en fer,
2 ponts flottants, 2 ponts suspendus. La grande Néva est
traversée par 2 ponts en fer sur culées de pierre : le
pont Nicolas (300 m.), le pont Alexandre II (463 m.);
2 ponts flottants sur pontons,le pont da Palais (295 m.),
le pont Troltzky (de la Trinité) (631 m.). Un projet est
actuellement à l'étude pour remplacer ce dernier par un
pont en pierre.

Aspect. Vue des bords de la Néva, la ville présente un
aspect des plus agréables. Les principaux édifices sont
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groupés dans le quartier méridional sur la rive gauche du animées do la capitale : rue de Kazan (liazanskaya), la

grand bras, traversé, dans sa partie supérieure, de I'M à grande et la petite illorskaya (de la mer), Sadouaya (des

l'E., par la perspective Nevsky (de la Néva) à laquelle jardins), Karauannaya (des caravanes). La bordure N.

aboutissent, de droite ou de gauche, les voies les plus	 de ce quartier est occupée par les aristocratiques quais

EGLISES

Ha. Cathédrale de Kazan.
S.I.	 —	 de Saint-Isaac.
S.A.N.	 —	 de St-Alex. Nevsky.
S.P.P.	 de St-Pierre et St-Paul.
Tra.	 —	 de la Transfiguration.
Tri.	 —	 de la Trinité.
S.N.	 —	 Saint-Nicolas.

PALAIS

Ili. Palais d'hiver.
P,A.	 — Anitchkov.
P.T.	 — de Tauride.
P.P.	 — Pétrovsky.
P.I. — Iélaginsky.
P.m. — de marbre.
P.Mi. — Michel,
C.P. Hôtel du Corps des pages.
SO. Palais du Sénat.

PIan de Saint-Pétersbourg, au 75.000a.

MINISTÈRES

Am. Amirauté.
G. Guerre.
A.E. Affaires étrangères.
F. Finances.
J.	 Justice.
I.P. Instruction publique.
I.	 Intérieur.
E.M. Etat-major.

MUSÉES
Al. Alexandre III.
A.A. Académie des Arts.
A.S.	 des Sciences.
Er. Ermitage,
M.A. Musée agricole.
I.C. Institut Catherine.
B.I. Bibliothèque impériale.
Un. Université.

LM. Institut des- mines.
M.A. Musée d'artillerie.
A.M. Académie de médecine.

THiATRES

Co. Conservatoire.
T.M. Michel.
T.A. Alexandre.
T.M. Marie.

HOPITAUX

H.O. Hôpital ophtalmique.
H.A. Hôpital Alexandre.
H.M. Hôpital militaire.

DIVERS

Ba. Banque.
P. Poste.
B. Bourse.
D. Douane.
Pr. Prison.

des Anglais et de l'Amirauté. C'est le quartier qui ren-
ferme aussi les principaux monuments et édifices de la
capitale. Comme la plupart des villes neuves, les rues de
Saint-Pétersbourg s'étendent en lignes droites. Elles sont

généralement spacieuses et bien entretenues. Les principaux
quais sont en granit. Les places publiques, au nombre de
80, et dont quelques-unes sont de dimensions démesu-
rées, produisent souvent un effet de tristesse par leur
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nudité. Les maisons d'habitation, dans les quartiers cen-
traux de la ville, assez élevées, trois ou quatre étages,
présentent le même aspect que dans les autres grandes
villes de l'Europe. Saint-Pétersbourg est pourvu, d'autre
part, de jardins et squares (au nombre d'environ 50),
très fréquentés durant la belle saison. Les promenades les
mieux entretenues sont les jardins d'Eté, de Tauride,
d'Ekaterinhof, jardins botanique, zoologique; parcs
Krestovski, Ela vine, Petrovsk, etc.

Divisions administratives. Population. Au point de
vue administratif, la ville de Saint-Pétersbourg estpartagée
en douze quartiers de police : Amirauté, Kazan, Spassk,
Kolomna, Narva, Moscou, Alexandre Nevski, Rodjest-
venniy (Nativité), Liteinaya (Monnaie), Vassiliev, Mers-
bourg, Viborg. La population totale est, comme nous le
savons déjà, de 4.270.000 hab. environ, y compris la
population des quatre faubourgs: Schlusselbourg, Peterhof,
Plustrov, Liesni. Comme la plupart des grandes villes
d'Europe, la population de Saint-Pétersbourg ne cesse de
progresser; l'accroissement moyen annuel est d'environ
5.000, dé principalement à l'immigration : l'excédent des
naissances sur les décès est relativement très faible,
4 0/°°. On compte aussi 26 0/00 de naissances illégitimes.
La plus forte proportion des décès est causée par la tu-
berculose (43,2 °/°°°) ; viennent ensuite les maladies de
l'appareil digestif (32,2 °/0°0), les maladies des appareils
respiratoires (30,4 °/°°°), enfin les maladies de l'encé-
phale et du système nerveux en général (28,5°/°o°). Les
mois où les décès sont les plus nombreux sont ceux de
mars (9,8 °/o), d'avril (9,7 0/°), de janvier (9,3 °(0). La
mortalité la moins forte se produit en septembre (6,6 °/0)
et octobre (6,7 °/O).

Hygiène. Climat. Au point de vue hygiénique, la ca-
pitale russe est donc moins bien favorisée. La moyenne
annuelle de la température est de 3,7° C. Les moyennes
mensuelles sont : janvier, — 9°,4 ; février, — 80 ; mars,
— 40 ,7 ; avril, -t- 2°; mai, 8°,6 ; juin, 44° ; juillet,
47°,5 ; août, 45°,2 ; septembre, 40°; octobre. 4 0,3; no-
vembre, 1°,9; décembre, — 6°,6. Grâce au voisinage de
lamer, la température de Saint-Pétersbourg est moins froide
que celle de Moscou, située à une latitude plus méridio-
nale (moyenne de l'hiver à Saint-Pétersbourg, — 8°,1 ; à
Moscou, — 9°,1). Mais ce qui rend particulièrement le
séjour pénible à Saint-Pétersbourg, c'est la grande varia-
tion de la température dont les écarts atteignent parfois
en toutes saisons et dans la même journée jusqu'à15°. Le
printemps commence généralement avec les premiers jours
d'avril ; mais les froids, et quelquefois les neiges persis-
tent même dans le courant de mai. Les journées claires
et chaudes de l'été sont fréquemment interrompues par
des rafales froides. La Néva, dans sa traversée de Saint-
Pétersbourg est habituellement prise de glace dans les
premiers jours de novembre, la débâcle a lieu dans les
premiers jours d'avril. Les brouillards règnent de novem-
bre à mars. Les longs crépuscules et les aurores hâtives
suppriment souvent la nuit dans la saison d'été.

Monuments. Curiosités. Les édifices religieux présen-
tent à Saint-Pétersbourg, comme à Moscou, les monuments
les plus remarquables. La première capitale russe en ren-
ferme 230 (églises orthodoxes), plus une cinquantaine de
chapelles disséminées sur divers points de la cité et ou-
vertes toute la journée à la dévotion des foules. Parmi ces
édifices, les deux plus importants sont les cathédrales
(Sobors) Saint-Isaac et de Kazan. La première, érigée en
mémoire de Pierre le Grand en 1768 ne fut entièrement
achevée qu'en 1858, sous la direction de l'architecte fran-
çais, R. de Montferrand. Le plan du monument est la
croix grecque. A l'extérieur, de magnifiques péristyles,
des colonnes en porphyre rouge, une coupole centrale en
cuivre doré et quatre coupoles latérales, des façades en
granit blanc, ornées de bas-reliefs, des portes en bronze.
A l'intérieur, des colonnes en malachite et en lapis-lazuli.
L'ensemble est massif et sombre. L'érection de ce manu-

ment colossal, qui a coûté plus de 80 millions de fr., a
nécessité en ces dernières années des dépenses supplé-
mentaires considérables peur la construction d'un bâtiment
destiné à contre-balancer, hune distance d'environ 300 m.,
le mouvement oscillatoire qu'on constatait dans l'édifice.

La cathédrale de Notre-Dame de Kazan (Iiazanski
Sobor), construite dans les années 4804-44, évoque le
souvenir de Saint-Pierre de Rome. Un dôme haut de 20 m.
domine la basilique. Le granit et le jaspe ornent la nef
où sont déposés des trophées militaires ; l'argent ciselé et
Ies pierres précieuses sont amoncelés pour parer l'iconos-
tase et Ies cadres des icones. Une curiosité plus remar-
quable peut-être est la laure (monastère) d'Alexandre
Nevski, véritable forteresse dont la première pierre a été
posée par Pierre le Grand en 4742 et qui renferme dans
l'une de ses cinq églises (cathédrale de la Trinité), les
restes du saint vénéré ainsi que ceux de plusieurs mem-
bres de la famille impériale : la reine Praskovia, femme
du tsar Ivan Alexiéevitch et de sa sœur, Nathalie ; de
Pierre, fils de Pierre Ier, etc. Le cimetière attenant à ce
couvent, le Père-Lachaise de Saint-Pétersbourg, renferme
aussi la plupart des grands hommes de Russie, hommes
politiques, guerriers, littérateurs (Schouvorov, Panine,
Spéranski, Lomonossov, Von Vizn, Dostoïevski, Gontcha-
rov, Glinka, etc.).

Le noyau de la capitalerusse, la citadelle de Petropavlosk,
fut érigée, comme nous l'avons dit déjà, par Pierre le Grand,
en 1703. Au début, les fortifications étaient en terre; en
4706 seulement, on entreprit d'élever des fortifications en •
pierres et en briques telles qu'elles existent encore de nos
jours. Elle occupe tout un flot, relié à la ville par un grand
pont. La citadelle proprement dite a eu des destinations di-
verses. Elle fut surtout pendant longtemps la grande prison
politique de Saint-Pétersbourg; ses casemates abritaient des
condamnés dont quelques-uns, à en croire les rumeurs po-
pulaires, ne devaient jamais revoirlejour. Parmi les prin-
cipaux hôtes de la forteresse, il faut mentionner le fils
même de Pierre le Grand, Alexis, qui y mourut subite-
ment, après une visite de son père. Alexis était le prin-
cipal instrument des adversaires de Pierre, afin de contre-
carrer les projets du grand réformateur. C'est là que furent
aussi incarcérés les conspirateurs de 4825 et la plupart
des nihilistes; sous Alexandre II la citadelle recevait les
condamnés à mort qu'elle gardait jusqu'à leur exécution.
Bien que désaffectée depuis le règne d'Alexandre III, c.-à-d.
depuis une vingtaine d'années, et, malgré les affirmations
officielles maintes fois répétées qu'aucun détenu ne se
trouve dans la forteresse, le peuple de Saint-Pétersbourg -
ne passe pas sans une certaine appréhension devant l'an-
tique bastille russe et baisse ostensiblement la voix de-
vant l'ancienne prison des nihilistes. Petropavlovsk est

i aussi le Saint-Dems des Russes, et sa cathédrale renferme
les restes des souverains et des principaux membres de
leurs familles (sauf l'empereur Pierre II enterré à Moscou)
qui se sont succédé en Russie depuis Pierre le Grand. Le
monument mesure 68 m. de long sur 33 de Iarge; sa hau-
teur est de. 19 m..Une coupole blanche surmonte l'abside.
Le temple a été plusieurs fois endommagé par la foudre.
L'intérieur de l'église est orné de nombreux trophées mili-
taires. Les tombeaux occupent, sans ordre ni symétrie, toute
la n ef. Quelques-uns portent des inscriptions; pour d'autres,
desplaques fixées aumurindiquentlerang du défunt. L'église
est entourée, au dehors, d'un vaste jardin où sont enterrés
tous les commandants de la forterèsse. L'accès à la cita-
delle, comme à l'intérieur de l'église, est toujours libre.

Parmi les autres édifices religieux, il y a lieu de citer
le couvent Novodievitchi (des Vierges), la cathédrale de
la Trinité (1711), l'église Saint-Samson (4 709-40), Saint-
Vladimir, etc. Saint-Pétersbourg possède, en outre, 4 égli-
ses catholiques, autant de temples et chapelles pour le culte
protestant, 2 synagogues, 3 mosquées. Les divers palais
de la ville se distinguent par une grande ampleur des
proportions; la décoration extérieure est toutefois très
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sobre. Le plus ancien est le Palais d'Eté, construit par
Pierre le Grand déjà en 1712.

Le Palais d'hiver, immense quadrilatère, muni à la fa-
çade de nombreuses colonnes, mais lourd et d'un aspect
morne. L'intérieur, par contre, est d'une grande richesse.

Viennent ensuite le palais Anitchkov, résidence modeste,
habitée de préférence par les derniers monarques, le nou-
veau palais Mikhaïlov, diverses autres grandes construc-
tions, demeures des membres de la famille impériale
(grands-ducs Constantin, Vladimir, Alexis.grande-duchesse

Palais d'hiver, a Saint-Pétersbourg.

Marie) ou de riches seigneurs, Strogonov, Scheremetiev.
A citer aussi l'inévitable goslini dior (littéralement ;
maison des Hôtes), qu'on trouve dans beaucoup d'autres
villes importantes, sorte de Palais Royal, vaste bâtiment
quadrilatère, à arcades, qui renferme les magasins les
plus luxueux de la capitale.

Musées, bibliotheques. Les musées, les bibliothèques,
les écoles, les institutions de bienfaisance que possède
Saint-Pétersbourg sont dignes de la capitale d'un grand
empire. Au premier rang se place le musée de l'Ermitage
(V. ce mot) créé en 1768, les musées des diverses aca-
démies, musée minéralogique, botanique, de la marine,
la Bibliothèque impériale. Les écoles publiques sont au
nombre de plus de 860, dont 20 écoles supérieures : uni-
versité, école de médecine militaire, séminaires orthodoxe
et catholique romain, école technique, écoles des mines,
des forêts, institut médical pour femmes, etc. Ecoles d'en-
seignementsecondaire, 428, dont 66 pour garçons (43.000
élèves) et 62 pour filles, y compris les établissements dé-
pendant de l'institution Impératrice Marie. Ecoles pri-
maires, pour garçons, filles et mixtes, 715, avec environ_
33.000 élèves (17.000 garçons, 46.000 filles).

Les sociétés de bienfaisance, les établissements hospi-
taliers, les oeuvres de charité sont également fort nombreux
et la ville compte 108 hôpitaux et hospices. Saint-Péters-
bourg possède 13 théâtres et 1 cirque. Quelques-uns, dé-
pendances de jardins publics, n'ouvrent toutefois que durant
la saison d'été. Les trois établissements impériaux sont : le
Théâtre impérial Marie, réservé aux oeuvres (opéras) russes;
le théâtre Michel, qui joue des pièces françaises et russes;

le théâtre Alexandre — analogue à la Comédie-Française
de Paris — qui représente des drames et des comédies.
Divers clubs ou cercles contribuent puissamment à donner
à la ville, durant la belle saison, c.-à-d. en hiver, une
grande gaieté et de l'animation. C'est à cette époque de
l'année, en effet, que les rues de Saint-Pétersbourg s'a-
niment particulièrement, les diverses voies, rues ou bras
du fleuve, sont sillonnés par les nombreux traîneaux; les
réceptions, soirées et bals très suivis battent leur plein.
Durant l'été, la majeure partie des citadins aisés quittent
la capitale pour se répandre aux environs (Sehlussel-
bourg, Oramenbaum, Peterhof, Tzarskoé-Selo, Gatchino),
ou à l'étranger.

Parmi les monuments décoratifs de la grande cité russe,
nous devons citer les deux statues équestres de Pierre le
Grand, dont la principale, érigée en 4782, est due au
Français Falconet et à Mile Callot. La statue repose sur
un énorme rocher, monolithe amené de Finlande, et ne porte
que cette inscription (sur une face en latin, sur l'autre,
en russe) : A Pierre Ier, Catherine II ; une statue (4873)
et un buste (1888) de l'impératrice Catherine II ; colonne
d'Alexandre Ier,oeuvre de l'architecte Montferrand (1831) ;
statue équestre de Nicolas Ier ; arc de triomphe de Mos-
cou, en souvenir des victoires de 1826-31; arc de triomphe
de la Narva (souvenir de 1814) ; monument en mémoire
de la guerre de 1877-78 ;; statues de Joukovski, de Kry-
lov, de Pouchkine, de l'explorateur Prjevalski, etc.

La vie à Saint-Pétersbourg, assez luxueuse, est relati-
vement fort chère, et les dépenses journalières des classes
moyennes, proportionnellement fort supérieures à celles
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des autres capitales de l'Europe : Paris, Berlin, Vienne
ou Londres. La cause en est surtout dans l'éloignement
des centres de production des objets nécessaires à l'ali-
mentation. Les loyers sont également — en comparaison
avec les autres capitales de l'Europe — fort élevés. Les
maisons d'habitation sont au nombre d'environ 23.000,
dont la majeure partie (13.000) en maçonnerie; le res-
tant en bois.

• La surveillance de police est très étroite ; tout change-
ment de domicile doit être porté à la connaissance de la
police da quartier. Les hôteliers ne peuvent accepter au-
cun individu sans papiers. Ces mesures vexatoires, pour
ceux qui n'y sont pas habitués surtout, assurent toutefois
une certaine sécurité aux habitants ; les délits les plus
fréquents sont le vagabondage, l'ivresse et le vol. Les
meurtres sont rares. — La moyenne des arrestations est
de 340 individus par semaine, dont 240 hommes, 100
femmes.

Les étrangers proprement dits, habitant d'une manière
permanente Saint-Pétersbourg, sont relativement peu nom-
breux, 25.000 environ, dont plus de la moitié (14.000)
sujets allemands. Parmi les sujets des autres pav es, on
compte (en chiffres approximatifs) : Français, 2.200 ;
Anglais, 2.000 ; Autrichiens, 1.400 ; Suisses, 1.300 ;
Scandinaves, 1.200; Italiens, 500; d'autres nationalités
(Danois, Hollandais, Turcs, Slaves du Sud, Asiatiques),
2.500.

Au point de vue de la profession, on distingue : pro-
fessions industrielles et commerçants, 56 °/o de la popu-
lation ; propriétaires et rentiers, 4 °fo ; retraités ou pen-
sionnés par l'Etat ou par diverses institutions, 2,7 °/o;
administration, 6,7 °/O 1 armées deterreet de mer, 4,2°/0f
professions dites libérales (enseignement, artistes), 5,7 °/o;
concierges, gardiens, 3,7 °/o ; domestiques, 10 °; o. Ce
taux élevé de la domesticité (près de 14 °/o , en compre-
nant dans cette catégorie les concierges et gardiens) n'est
pas particulier à la capitale de Russie. C'est l'un des
défauts primordiaux de la société russe, où la considéra-
tion se taxe habituellement au chiffre des domestiques,
Un ménage de petits bourgeois, jouissant d'un revenu de
2.000 ou 3.000 fr. par an se trouve déshonoré s'il n'a
pas un ou deux domestiques à son service. Dans certaines
familles seigneuriales, le nombre des domestiques est le
double on le triple de celui des membres de la famille.
Les habitudes d'indolence contractées ou honorées durant
l'époque du servage, semblent être les principales causes
de cette disposition particulière d'esprit dans la société
russe moderne.

COmMERCE. NAVIGATION, Innusram. —Saint-Pétersbourg
n'est pas seulement la première ville de l'empire russe
au point de vue administratif; elle occupe aussi la pre-
mière place dans le mouvement commercial, et son port,
malgré qu'il soit assez défectueux — aucune amélioration
notable n'y a été apportée depuis son premier établisse-
ment — est aussi le plus fréquenté de tous les ports de
l'empir*La durée de la navigation est d'environ deux
cent vingt jours, des premiers jours de mai à décembre.
Là encore, il y a lieu de distinguer le commerce intérieur
qui se fait par le fleuve et par les voies ferrées. L'en-
semble des marchandises importées à Saint-Pétersbourg est
d'environ 304.000 ponds, dont un tiers environ amené
par chemin de fer. Il en est exporté, pour l'intérieur, en-
viron 40.000 ponds, dont une faible partie (6.000 p.)
par la Néva. Les objets de consommation constituent na-
turellement la plus grande partie des articles introduits
dans la ville : froment (160 ponds environ), seigle
(6.300 p.), foin (38.000 p.), farine (20.000 p.), sucre,
liqueurs, etc. Saint-Pétersbourg consomme aussi environ
180.000 têtes de bétail et 35.000 porcs. La ville reçoit
environ 100.000 ponds de bois de chauffage, et 50.000
ponds de bois de construction. Les sorties portent prin-
cipalement sur les objets manufacturés (objets en métal,
3.500 pouds), tissus, cotonnades ('1.000 ponds chaque).

Pour le commerce maritime, extérieur, Cronstadt
(V. ce mot) sert en quelque sorte d'avant-port à Saint-
Pétersbourg. Les navires à fort tirant d'eau ne pouvaient
approcher de la capitale. Un canal, long de 27 kil. et
large de 70 à 90 m., a été établi en 4877--1885, dans la
mer même, entre la capitale de la Russie et Cronstadt. La
baie à Saint-Pétersbourg tend toutefois à s'ensabler, et nom-
bre de capitaines préfèrent décharger leurs marchandises
à Cronstadt pour ètre transportées sur des barques à la
capitale. Les données recueillies par l'administration des
douanes se reportent donc au mouvement général com-
prenant les deux ports. Ce mouvement, tant à l'entrée qu'à
la sortie, est d'environ 2.100 bâtiments, avec un tonnage
de près de 1.500.000 tonnes.

L'industrie sous toutes ses formes occupe un personnel
de près de 230.000 individus, répartis dans plus de 500
usines, fabriques et ateliers et produisant pour une somme
de près de 200 millions de roubles. Les petits industriels
sont également assez nombreux (45:000 environ) et produi-
sent pour près de 80 millions de roubles par an. Parmi les
commerçants, on comptait, en 1896 :1.215 de O re guilde;
7.541 de 2e guilde; 15.000 autres patentés; 2.500
commerçants avec patentes temporaires ou sans patentes,
soit au total 26.272 négociants et commerçants.

Transports: Saint-Pétersbourg est relié avec l'intérieur
du pays et avec sa banlieue par sept lignes de chemins
de fer. Dans l'intérieur de la ville, la communication est
assurée par les nombreuses voitures de louage, drojlai ou
traîneaux, d'un prix généralement très abordable (à dé-
battre entre le voyageur et le cocher) et par des lignes de
tramways, d'une longueur totale de 134 kil. En 1898, les
tramways de Saint-Pétersbourg ont transporté 68.61 6.025
voyageurs. Un service de bateaux existe aussi sur la Neva
pour le transport des voyageurs d'une rive à l'autre ou à
l'un des faubourgs.

Comme les autres villes importantes de l'empire, Saint-
Pétersbourg possède- une administration municipale qui com-
prend la douma (conseil) et les divers ouprava (adminis-
trations exécutives de différents corps de professions onde
métiers). Le préfet de police est chargé du maintien de
l'ordre. Il donne audience, tous les jours, à certaines
heures, à tous les solliciteurs. Le budget ordinaire de la
ville est d'environ 44 millions de roubles par an, dont
3 millions de dépenses extraordinaires.

Le gouvernement de Saint-Pétersbourg, l'un des plus
septentrionaux de la Russie d'Europe, occupe une super-
ficie de 44.000 kil. q. (l'île Iïotline avec Cronstadt non
comprise, cette Ile étant soumise à un régime spécial).
Région basse, marécageuse; le sol argileux renferme
aussi de grandes quantités de tourbe d'excellente qualité.
En bordure sur le golfe de Finlande et des lacs Ladoga et
Tehoud, la région est sillonnée, en outre, par de nombreux
et importants cours d'eau : Neva, Tosna, Ij ora, Volkhov,
Tigoda, Narova, Louga, dont quelques-uns ont été rendus
navigables sur de longs parcours. Grâce à l'importance
politique et administrative de la contrée (voisinage de la
capitale), de grands travaux d'assèchement de marais et
de canalisation ont rendu la province plus 'on moins
habitable. Le climat est sévère, humide, très variable,
mais généralement moins froid que dans le centre et dans
l'E. de l'empire, ce qui permet d'y entretenir diverses
plantes et arbustes destinés à l'usage privé et public de
la capitale. La neuvième partie environ de toutes les
terres est livrée à la culture; un cinquième est occupé

• par les luzernes, un huitième est considéré comme im-
propre à toute culture ; le restant est couvert de forêts.
La banlieue immédiate de la capitale (Peterhof, Schlus-
selbourg, Oranienbaum, Pavlovsk, etc.) renferme des
sites fort pittoresques, très fréquentés durant la saison
estivale. Les diverses constructions, pour la plupart en
bois, qui bordent le golfe et les lacs et qui servent de
villégiatures aux habitants de Saint-Pétersbourg, présen-
tent souvent un ensemble très harmonieux et donnent
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une haute idée de l'habileté de l'ouvrier russe pour le
travail du bois.

Les mouvements industriels et commerciaux dans le
gouvernement de Saint-Pétersbourg sont peu importants
et limités aux produits qui trouvent leur écoulement dans
la capitale (produits animaux, végétaux). On y compte
environ 330 usines et fabriques diverses avec une pro-
duction annuelle d'une vingtaine de millions de roubles.

P. Li iosoF.
SAINT-PÉVER. Corn. du dép. des Celtes-du-Nord, arr.

de Guingamp, cant. de Plouagat ; 745 hab. Chapelle
d'Avaugour (xve s.), avec retable du xve. Siège d'une des
premières baronnies de Bretagne.

SAINT-PÉXINE. Com. du dép. de la Vendée, arr. de
La Roche-sur-Yon, cant. de Mareuil ; 475 hab.

SAINT-PEY-n'AniiENs. Corn. du dép. de la Gironde,
arr. de Libourne, cant. de Castillon; 350 hab.

SAINT-PEY-nE-CAsTErs. Com. du dép. de la Gironde,
arr. de Libourne, cant. de Pujols; 751 hab.

SAINT-PHAL. Corn. du dép. de l'Aube, arr. de Troyes,
cant. d'Ervy; 564 hab. Eglise du xvie s. dédiée à saint
Phal (Fidolus, moine du vi e s.

SAINT-PHILBERT-nE-BouATNE. Com. du dép. de la
Vendée, arr. de La Roche-sur-Yon, cant. de Roeheser-
vière; 2.323 hab.

SAINT-PHILBERT-nE-GRAND-LiEU. Ch.-1. de cant. du
dép. de la Loire-Inférieure, arr. de Nantes, sur la Bou-
logne (tributaire du lac de Grand-Lieu) ; 3.975 hab.
Eglise du xvre s. bâtie sur une crypte du xre s., avec le
cercueil de saint Philibert (vide). — En 819 les moines
de Noirmoutier fondèrent une abbaye à Dear., puis, pour
échapper aux Normands, s'enfuirent en 848 ne laissant
subsister qu'un prieuré près du lac de Grand-Lieu.

SAI NT- PHILBE RT-nES-CiAmps. Com. du dép. du Cal-
vados, arr. de Pont-l'Eveque, cant. de Blangy-le-Châ-
teau; 457 hab.

SAINT-P H I L B E RT-nu-Prurr.u.. Com. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. de Bauge, cant. de Longue; 896 hab.

SAINT-PHI L B ERT-nu-Posr-CFiAiuwn.T. Com. du dép.
de la Vendée, arr. de La Roche-sur-Yon, cant. de Chan-
tonnay ; 4.506 hab. Monuments mégalithiques.

SAINT-PHILBERT-EV-MAurEs. Com. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. de Cholet, cant. de Beaupréau ; 382 hab.
Tissage mécanique. Château des xve-xvre siècles.

SAINT-PHIL BE RT-sua-BoIssEr. Com. du dép. de
l'Eure, arr. de Pont-Audemer, cant. de Bourgtheroulde;
88 hab.

SAINT-PHILBERT-sun-ORNNE.Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant. de Patauges; 242 hab.

SAINT-PHILBERT-sun-Rrsuu. Corn. Au dép. del'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Montfort-sur-Risle ;
1.099 hab.

SAINT-PHILIBERT. Corn. du dép. de la Cite-d'Or,
arr. de Dijon, cant. de Gevrey-Chambertin ; 133 hab.

SAINT-PH I LI B ERT. Corn. du dép. du i%Iorbihan, arr.
de Lorient, cant. d'Auray ; 657 hab.

SAINT-PHILIPPE-n'Arcuur.E. Com. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Castillon; 494 hab.
Carrières de pierre. Bons vins rouges et blancs (vignoble
du château de l'Aiguille).

SAINT-PHILIPPE-DE-, Corn. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Sainte-Foy-la-Grande;
248 hab. Château de Bourgognade, avec tours carrées
(xvre siècle), au pied d'une colline percée de grottes.

SAINT-PIAT. Com. du dép. d'Eure-et-Loir. arr. de
âhartres, cant. de Maintenon ; 654 hab. Stat. du cireur.
de fer de l'Ouest. Curieux sarcophages du Ive siècle dans
l'église. Au N., restes du château de Grogneul (donné à
Mme de Maintenon par Louis XIV). Près de Changé, re-
marquable dolmen du Berceau.

SAINT-PIERRE Er SAINT–PAUL (Ordre de). L'ordre de

Saint-Pierre avait été créé en 1520 par le pape Léon X,
comme une milice destinée à protéger les côtes des Etats
de l'Eglise contre les pirates musulmans. L'ordre de Saint-
Paul eut pour fondateur le pape Paul III qui, en 1540,
le réunit à celui de Saint-Pierre sous le vocable d'ordre
de Saint-Pierre et de Saint-Paul. Il a depuis long-
temps cessé d'exister.

SA I NT-PI ERRE (Montagne de) (V. PAYS-BAS, t. XXVI,
p. 162).

SAINT-PIERRE (Be de), dans le lac de Bienne, en
Suisse. C'est une colline pittoresque dont le point culmi-
nant a une quarantaine de mètres d'alt. au-dessus du
niveau du lac. Les plages S. et O. sont très riantes, cou-
vertes de prairies et de vignes. Le sommet est occupé par
une belle forêt dans laquelle se trouvent des chênes su-
perbes. L'île appartient à l'hospice bourgeois de la ville
de Berne. Le régisseur a organisé une pension à l'usage
de ceux qui, pour se reposer, fuient le bruit et les foules.
Jean-Jacques Rousseau, obligé dès 4764 d'errer d'exil en
exil, se réfugia en 1765 à l'ile de Saint-Pierre, où il ne
demandait qu'à vivre tranquille et ignoré du monde. Il ne
put y rester que quelques semaines ; le gouvernement oli-
garchique de Berne l'en expulsa bientôt pour complaire à
ses persécuteurs. On montre la chambre qu'il occupait.

SAINT-PIERRE. Ville maritime de l'ile de la Réunion
(océan Indien), ch.-1. de l'arr. de Sous-le-Vent, sur la
côte méridionale, à l'embouchure de la Rivière d'Abord;
24.465 hab. Terminus du chemin de fer (124 kil.) qui
fait le tour de l'île et passe par Saint-Denis et les villes
du littoral. La ville est bâtie régulièrement, ombragée,
pourvue d'eau et propre; elle possède le seul port sûr de
l'île, construit en 1854 à l'embouchure de la Rivière
d'Abord, et une passe naturelle de 15 m. de fond,
entre les murs de bancs madréporiques. Le mouvement
de la navigation a été, en 4887, de 160 navires, et le
mouvement commercial atteint 26 millions 400.000 fr.
pour l'importation et 4.850.000 fr. pour l'exportation.

SAINT-PIERRE. Ville maritime de la Martinique,
ch.-1. d'arrondissement ; 25.792 hab. A 22 kil. de Fort-
de-France, sur une anse de la côte O. ouverte aux vents
du N.-0., Saint-Pierre est pourtant la principale ville
commerciale de la Martinique; possédant un dépôt de
charbon, elle est visitée régulièrement -par les transatlan-
tiques français et anglais. Elle est en outre reliée à Fort-
de-France par un service journalier de bateaux et par
une ligne télégraphique ; mais les mornes qui l'enserrent
de tous côtés ont empêché l'établissement d'un chemin de
fer. La rade est peu fortifiée et éclairée par trois phares.
La ville est divisée en deux quartiers, le Mouillage et
le Fort; le premier est peu salubre. Les rues sont pa-
vées ou macadamisées ; les maisons ont deux ou trois
étages. L'eau est abondamment fournie par la rivière
Roxelane et la source Morestin. Il pleut beaucoup à
Saint-Pierre; les observations de cinquante ans donnent
une moyenne annuelle de 2.399 millim. La ville possède
un jardin des plantes destiné à l'acclimatation des végé-
taux étrangers et bien entretenu.	 L. M.

SAINT-PIERRE. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Vervins, cant. de Sains-Richaumont ; 185 hab.

SAINT-PIERRE. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr.
de Castellane, cant. d'Entrevaux ; 105 hab.

SAINT-PIERRE. Com. du dép. du Cantal, arr. de
Mauriac, cant. de Saignes; 452 hab.

SAINT-PIERRE. Ch.-l. de cant. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Marennes; 4.419 hab.

SAINT-PIERRE. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Toulouse, cant. de Verfeil; 206 hab.

SAINT-PIERRE. Com. du dép. du Jura, arr. de Saint-
Claude, cant. de Saint-Laurent; 309 hab.

SAINT-PIERRE. Com. du dép. du Morbihan, arr. de
Lorient, cant. de Quiberon; 1.885 hab. Stat. du chem.
de fer d'Orléans. Fabr. de conserves alimentaires. Mo-
numents mégalithiques.
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SAINT-PIERRE-n-ARNES. Com. du dép. des Ardennes,
arr. de Vouziers, cant. de Machault ; 114 hab.

SAI NT-PIERRE-A-CHAMP. Com. du dép. des Deux-Sèvres,
arr. de Bressuire, cant. d'Argenton-Château ; 496 hab.

SAINT-PIERRE-A-Gout. Com. du dép. de la. Somme,
arr. d'Amiens, cant. de Picquigny; 68 hab.

SAINT-PIERRE-AIGLE. Com. du dép. de l'Aisne, arr.
de Soissons, cant. de Vic-sur-Aisne ; 497 hab.

SAINT-PIERRE-Aux-OIES. Com. du dép. de la Marne,
arr. de Châlons-sur-Marne, cant. d'Ecury-sur-Coole; 152 h.

SAINT-PIERRE-AVEZ. Com. du dép. des Hautes-Alpes,
arr. de Gap, cant. de Ribiers; 134 hab.

SAINT-PIERRE-Azur. Corn. du dép. du Calvados, arr.
de Pont-l'Evëque, cant. de Dozulé; 335 hab. Eglise (xve au
xvlie s.) : vitraux, belle statue tombale du xIve siècle.
Source débitant un million de litres par jour qui a été cap-
tée pour alimenter Trouville.

SAI NT-PIERRE-BENouviLLE. Corn. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Dieppe, cant. de Tûtes; 483 hab.
Eglise de Dracqueville (xive et xve s.: bas-relief en bois).

SA! NT-PIERRE-BnOUCS. Com. du dép. du Nord, arr.
de Dunkerque, cant. de Bourbourg ; 756 hab. Stat. du
chem. de fer du Nord.

SAI NT-PI ERRE-GANIvET. Com. du dép. du Calvados,
arr. et cant. (N.) de Falaise ; 320 hab.

SAI NT-PI ERRE-CHÉRIGNAT. Com. du dép. de la Creuse,
arr. et cant. de Bourganeuf 705 hab.

SAINT-PIERRE-C)LA3uiNE. Com. du dép. du Puy-de-
Dôme, arr. d'Issoire, cant. de Besse; 559 hab. Au N.,
grottes de Jonas, village sous-terrain creusé dans le roc.
Ancienne église romane.

SAINT-PIERRE-D'ALmICNY. Ch.-I. de cant. du dép. de
la Savoie, arr. de Chambéry au pied de la Dent d'Arclusaz
(2046m), sur la rive dr. de l'Isère; 2.931 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon. Fabr. de soieries. Eglise romane.
Au N.-E., ruines pittoresques du château de Miolans
(qui fut une prison d'Etat).

SAINT-PIERRE-D'ALLEVARD. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant. d'Allevard; 1.827 hab. Carrières
d'albâtre abandonnées. Minerai de fer employé par le
Creusot. Eglise romane. Ancien château de Roche-Corn-
miers et vieille torr dite d'Aquin.	 -

SAINT-PIERRE-n'ALVEY. Com. du dép. de la Savoie,
arr. de Chambéry, cant. d'Yenne; 415 hab.

SAI NT-PI ERR E-n 'AMILLY. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Rochefort, cant. de Surgères;
549 hab.

SAI NT-PI ERRE-D'ARGENSON. Com. du dép. des Hautes-
Alpes, arr. de Gap, cant. d'Aspres-sur-Buech ; 357 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon. Eau minérale bicarbonatée
ferrugineuse (dyspepsie, chlorose, etc.), fournie par la
source dite Fontaine vineuse.

SAI NT-PI ERR E-n'AnTHEGiasE. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Valognes, cant. deBarneville ; 278 hab.

SAINT-PIERRE-n'AunEZIEs. Com. du dép. du Gers,
arr. de Mirande, cant. d'Aignan ; 185 hab.

SAINT-PIERRE-n'AURILLAc. Com du dép. de la Gi-
ronde, arr. de La Réole, cant. de Saint-Macaire 4.177
hab. Stat. do chem. de fer du Midi.

SAI NT-PIERRE--D'AunLs. Com. du dép. de l'Eure,
arr. d'Evreux, cant. de Vernon; 563 hab.

SAI NT-PIERRE-nE-BAILLEUL. Com. do dép. de l'Eure,
arr. de Louviers, cant, de Gaillon; 488 hab.

SAI NT-PIERRE-DE-BAT. Com. du dép. de la Gironde,
arr. de La Réole, cant. de Targon ; 397 hab.

SAINT-PIERRE-DE-BELLEVILLE. Com. do dép. de la
Savoie, arr. de Saint-Jean-de-Maurienne, cant. d'Aigue-
belle ; 261 hab.

SAINT-PIERRE-nE-Baum'. Corn. du dép. de la Loire.
arr. de Saint-Etienne, cant. dePélussin ; 1.149 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon. Fabr. de soieries. Petit port sur
le Rhône.

SAINT-P I E R R E-nE-BREssIEUx. Com. du dép. del'Isère,
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arr. de Saint-Marcellin, cant. de Saint-Etienne-de-Saint-
Geoirs ; 1.012 hab.

SAI NT-P IER R E-DE–BuzET. Com. du dép. de Lot-et-Ga-
ronne, arr. de Nérac, cant. de Damazan ; 338 hab.

SAINT-PIERRE  –nE-CERNIÈRES. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Bernay, cant. de Broglie; 400 hab. 	 •

SAINT-P I ERRE–DE–CUANDIEU. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Vienne, cant. d'Heyrieux; 1.184 hab.

SAINT-PIERRE-nE-CHARTREUSE. Com. du dép. de
l'Isère, arr. de Grenoble, cant. de Saint-Laurent-du-Pont;
1.285 hab. A 849 m. d'altitude, source bicarbonatée so-
dique, près du col de la Saulce. Belle source de Guiers-
Mort, à l'E., au-dessus du joli village de Perquelin. A
3 kil. N.-0., célèbre couvent de la Grande-Chartreuse.

SAINT-PI ERR E-nE-CIERENNES. Com. du dép.del'Isère,
arr. de Saint-Marcellin, cant. de Pont-en-Royans; 385 hab.

SAINT-PIERRE-DE-CHEVILLE. Com. du dép. de la
Sarthe, arr. de Saint-Calais, cant, de Château-du-Loir;
654 hab.

SAINT-PIERRE-DE-CIIGNAC. Ch.-1. de cant. du dép.
de la Dordogne, arr. de Périgueux ; 952 hab. Stat. du
chem. de fer d'Orléans.

SAINT-PIERRE-nE-CLAiRAc. Corn. du dép. de Lot-et-
Garonne, arr. d'Agen, cant. de Puymirol; 620 hab.

SAINT-PIERRE-DE-COLE. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Nontron, cant. de Thiviers ; 995 hab.

SAI NT-PI ERRE-nE-CoLoMBIER, Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Largentière, cant. de Burzet ; 932 hab.
Moulinage de soie.

SAI NT-PI E RR E-DE-CoiuEILLEs. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Cormeilles; 770 hab.
Eglise (xnie et xive s.) : pannaux sculptés de la Renais-
sance. Château de Malou. L'ancienne abbaye bénédictine
de Cormeilles (1055) n'a pas laissé de traces.

SAI NT-PI ERRE-DE-CoUTANCES. Com. du dép. de la
Manche, arr. et cant. de Coutances; 212 hab.

SAINT-PIERRE-DE-CURMILLE. Com. du dép. de la Sa-
voie, arr. de Chambéry, cant. de Ruffieux; 398 hab.

SAI NT-PI ERRE–DE–FIANQUEVILLE. Com. du dép. de
la Seine-Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Boos ; 420 hab.

SAINT-PIERRE-DE-FxncIE. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Nontron, cant. de Jumilhac-le-Grand ;
946 hab.

SAI NT-P I ER RE-DE-FuRSAC. Com. du dép. de la Creuse,
arr. de Guéret, cant. da Grand-Bourg; 1.608 bah.
Eglise des xIIe et xve siècle. A 3 kil. N.-0., ruines du
château de Chabannes, fief des comtes de Chabannes et de
Dammartin, seigneurs de la Palisse.

SAI NT-PI ERRE-DE-G rnidnoz. Com. du dép. de la Sa-
voie, arr. de Chambéry, cant. des Echelles ; 281 hab.

SAINT-PIERRE-FE-Limos. Com. du dép. de l'Indre,
arr. d'Issoudun, cant. de Vatan; 481 hab.

SAINT-Pl ERRE	 TIIILLIERS. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. d'Aul-
nay ; 668 hab.

SAINT-PIERRE-DE-LA-FACE. Corn. du dép. de l'Hé-
rault, arr. et cant. de Lodève ; 154 hab.

SAINT-PIERR E–nE–LACES. Corn. du dép. de la Haute-
Garonne, arr. de Villefranche, cant. de Lanta; 259 hab.

SAINT—PIERRE-nE-LAilPs. Com. du dép. de l'Indre,
arr. de Châteauroux, cant. de Levroux; 193 hab.

SAINT-PI ERRE-DE-LA-PoINTE_Aux-ESQUIarAUx. Bourg du
Canada (V. POINTE-Aux-ESQUDIAUx).

SAINT-PIERRE-DE-LEVIGNAC. Com. du dép. de Lot-
et-Garonne, arr. de Marmande, cant. de Seyches ; 385 h.

SAI NT-PI ERRE-DE-L'L:E. Corn. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. de
Loulay ; 465 hab.

SAINT-PIER R E-DELS-FoRCATS. Com. du dép. des Pyré-
nées-Orientales, arr. de Prades, cant. de Mont-Louis.;
311 hab.

SAINT-PIER RE-nE-MAILLE. Com. du dép. de la Vienne,
arr. de Montmorillon, cant. de Saint-Savin ; 1.879 hab.
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SAINT-PIERR E-DE-MAILLOC. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Lisieux, cant. d'Orbec; 417 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ouest. Important château de Manioc
(xvre s.), entouré de larges fossés.

SAINT-PIERRE-DE-MANNEVILLE. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Grand-Cou-
ronne; 462 hab.

SAINT-PIERRE-DE-MÉAROZ. Corn. du dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant. de Corps; 469 hab.

SAINT-PIERRE-DE-MÉSAGE. Corn. du dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant. de Vizille; 638 hab.

SAINT-PIERR E-DE-Mons. Com. du dép. de la Gironde,
arr. de Bazas, cant. de Langon; 780 hab.

SAINT-PIERRE-DE-NOGARET. Corn. du dép. de Lot-
et-Garonne, arr. et cant. de Marmande; 740 hab.

SAINT-PIERRE-DE-NOGARET. Com. du dép. de la Lo-
zère, arr. de Marvejols, cant. de Saint-Germain-du-Teil;
630 hab.

SAINT-PIERRE FN du dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant. de Saint-Laurent-du-Pont ; 4.023
hab.

SAI NT-PIERRE-D'ENTREUoNT. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Domfront, cant. de Tinchebray ; 740 hab.

SAINT-PIERRE-D'ENrnEMoNT. Corn. du dép. de la Sa-
voie, arr. de Chambéry, cant. des Echélles ; 758 hab.
A 2 kil. O., magnifique forêt des Eparres, et, sur la lisière,
château de Saint-Pierre (xvne et xvme s.). Sur le versant
de l'Alpett,e à 4 kil. S.-E., belle grotte à stalactites
d'où sort le Guiers-Vif qui forme de pittoresques cascades.

SAINT-PIERRE-nE-PLESGUEN. Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Saint-Malo, cant. de Combourg; 2.605 h.

SAINT-PIERRE-nE-RIVIIRE. Com. du dép. de l'Ariège,
arr. et cant. de Foix; 415 hab. Aciéries.

SAINT-PIERRE-DE-RUMILLY. Com. du dép. de la Haute-
Savoie, arr. de Bonneville, cant. de La Roche ; 4.074hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAINT-PIERRE-nE-SALERNE. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Bernay, cant. de Brionne ; 282 hab.

SAINT-PIERRE-DEs-Boys. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. de La Flèche, cant. de Billion ; 346 hab.

SA I NT-PI ERRE-DES-CERCUEILS. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Louviers, cant. d'Amfreville-la-Campagne; 334 h.

SAINT-PIERRE-DEs-CHAMPS. Com. do dép. de l'Aude,
arr. de Carcassonne, cant. de Lagrasse ; 312 hab. Stat.
du chem. de fer d'Orléans et de l'Etat.

SAINT-PIERRE-DEs-CORPS. Com. du dép. d'Indre-et-
Loire, arr. et cant. (S.) de Tours; 2.327 hab. (981
aggl.). Gare de la ligne Paris-Bordeaux (C 1E d'Orléans)
qui dessert la ville de Tours, à laquelle aboutit un em-
branchement partant de Saint-Pierre-des-Corps.

SAINT-PIERRE-ous-EcnnunsocNEs. Com. du dép. des
Deux-Sèvres, arr. de Bressuire, cant. de Châtillon-sur-
Sèvre; 4.148 hab.

SAINT-PIERRE-DE-SI:mILL1. Corn. du dép. de la
Manche, arr. de Saint-Lé, cant. de Saint-Clair-sur-i'Elle;
318 hab.

SAINT-PIERRE-DEs-IFs. Com. du dép. du Calvados,
arr. et cant. (2e) de Lisieux; 309 hab.

SAINT-PIERRE-DEs-IFS. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Saint-Georges-du-Vièvre;
302 hab.

SAINT--PIERR E-DEs-JoNQUIERES. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. de Neufchâtel, cant. de Londinières;
197 hab.

SAINT-PIER R E-DES-LANDES. Com. du dép. de laMayenne,
arr. de Laval, cant. de Chailland; 1.901 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ouest.

SAI NT-PIERRE-Dus-Locus. Corn. du dép. de l'Orne, arr
de Mortagne, cant, de Moulins-la-Marche; 346 hab.

SAI NT-P I ER R E-DES-MACCHABÉES. Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Tournon, cant. de Satillieu ; 843 hab

SAINT-PIERRE-DES-ORTIES. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. et cant. de Mamers ; 438 hab.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

SAINT-PIERR E-nE-Soucy . Corn. du dép. de la Savoie,
arr. de Chambéry, cant. de Montmélian; 6 .41 hab.

SAINT-PIERRE-nus-TRIPIERS. Com. du dép. de la
Lozère, arr. de Florac, cant. de Meyrueis; 394 hab.

SAI NT-PI ERR E-DE-TRIVISY. Com. du dép. du Tarn, arr.
de Castres, cant. de Vabre; 1.340 hab.

SAI NT-PI ERRE-DE-VAIENGEVILLE. Com, du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Dnclair ;
1 374 hab.

SAINT-PIERR E-DE-VARENNES. Com, du dép. de Saône-
et-Loire, arr. d'Autun, cant. de Couches-les-Mines;
874 hab. Eglise du xIIe siècle. Ruines du château de
Brandon.

SAINT-PIERRE--DE-VAssois. Com. du dép. de Vau-
cluse, arr. de Carpentras, cant. de Mormoiron; 333 hab.

SAINT-PIERRE-D'ExCrDEUIL. Com. du dép. de la
Vienne, arr. et cant. de Civray; 706 hab.

SAINT-PIERRE-D'EYRAUD. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. de Laforce; 1.384 hab.

SAINT-PIERRE-D'IRUDE. Corn. du dép. des Basses-
Pyrénées, arr. et cant. (N.-E.) de Bayonne; 792 hab.

SAINT-PIERRE-D'OLERoN. Ch.-l. de canton du dép.
de la Charente-Inférieure, au milieu de l'ile d'Olé-
ron, arr. de Marennes ; 4.419 hab. Tribunal de com-
merce, importation et commerce de bois du Nord, ma-
rais salants, vinaigreries. Saint-Pierre est une vraie
ville, enrichie par les vignobles, qui, sous ce climat ma-
ritime, ne gèlent jamais ; le sable où ils sont plantés a
permis de les défendre facilement contre le phylloxera. Au
cimetière, une Ianterne des morts, appelée la Flèche, haute
de 20 m., date du rire siècle. Deux dolmens. A la pointe
de Perrotine se trouve un phare.

SAINT-PIERRE-nu -BOSGUÉRARD. Com. du dép. de
l'Eure, arr. de Louviers, cant. d'Amfreville-la-Campagne;
243 hab.

SAI NT-PI ERRE-nu-Bir. Com. du dép. du Calvados, arr.
et cant. (N.) de Falaise; 268 hab.

SAINT-PIERRE-DU-CRAMP. Com. du dép. de la Haute-
Savoie, arr. du Puy, cant. de Vorey; 1.513 hab.

SAINT-PIERRE-nu-CDEMIN. Corn. du dép. de la Ven-
dée, arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de La Châtaigneraie;
2.240 hab.

SAINT-PIERRE-Du-FRESNE. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Vire, cant. d'Aunay-sur-Odon; 272 hab.

SAINT-PIERRE-nu-JoNeuET. Com. du dép. du Calvados,
arr. de Caen, cant. de Troarn; 131 hab.

SAINT-PIERR E-Du-LDRDÛER. Com. du dép. de la Sar-
the, arr. de Saint-Calais, cant. du Grand-Lucé ; 603 hab.

SAINT-PIERRE MESNIL. Com. du dép. de l'Eure, arr.
de Bernay, cant. de Beaumesnil; 176 hab.

SAI NT-PI ERRE-nu-MoNT. Corn. du dép. du Calvados,
arr. de Bayeux, cant. d'Isigny; 228 hab.

SAINT-PIERRE-nu-MONT. Com. du dép. des Landes,
arr. et cant. de Mont-de-Marsan; 951 hab.

SAINT-PIERRE-nu-Mon. Corn. du dép. de la Nièvre,
arr. de Clamecy, cant. de Varzy ; 372 hab.

SAINT-PIERRE-DU-PALAIS. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Montguyon;
430 hab.

SAINT-PI ER RE-DU-PERRAY. Corn. du dép. de Seine-et-
Oise, arr et cant. de Corbeil; 444 hab.

SAINT-PIERRE-nu-REGARD. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Domfront, cant. d Athis; 4.886 hab. Filature et
blanchisserie de coton. Fabrique de mèches pour lampes.

SAINT-PIERRE-Du-VAL. Corn. du dép. de l'Eure, arr.
de Pont-Audemer, cant. de Beuzeville; 534 hab.

SAINT-PIERRE-nu-VAuvRAY. Com. du dép. de l'Eure,
arr. et cant. de Louviers; 685 hab.

SAINT-PIERRE-EGUsE. Ch.-l. de cant, du dép. de la
Manche, arr. de Cherbourg; 1.884 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Ouest.

SAINT-PIERRE-EN-PORT. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Valmont; 4.215 hab.

17

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SAINT-PIERRE

SAINT-PIERRE-EN-VAL. Corn. du dép. de la Seine Infé
rieure, arr. de Dieppe, cant. d'Eu; 581 hab.

SAINT-PIERRE-EN-VAUX. Corn. du dép. de la Côte-
d'Or, arr. de Beaune, cant. d'Arnay-le-Duc ; 361 hab.

SAINT-PI ERR E-Ès-CuAnrs. Com. du dép. de l'Oise, arr.
de Beauvais, cant. du Coudray-Saint-Germer ; 403 hab.

SAINT-PIERRE-Er-MIOuELON. Groupe d'Îles apparte-
nant à la France, à 20- kil. S. de Terre-Neuve. L'ile
Saint-Pierre, la plus petite, a 7 ki1 ,5 de long et 5 1e1,5 de
large : elle a une superficie de 33 kil. q. avec les îlots
qui en dépendent : Ile aux Chiens, du Massacre, Colom-
bier, aux Pigeons, Pelée, aux Vainqueurs. Saint-
Pierre est mamelonnée, couverte de petits étangs. Mique-
lon se compose de deux îlots autrefois séparés, reunis
par une langue de sable en 4783: la Grande Miquelon
au N. et la Petite Miquelon ou Langlade. L'ensemble
des deux groupes est formé de porphyres injectés de
quartz avec quelques poudingues et des grès houillers ;
on y voit aussi des blocs erratiques apportés par les
glaces flottantes. Les ports sont médiocres ; la Petitollli-
quelon n'a que des mouillages accidentels, bons on mau-
vais selon la direction du vent ; la Grande Miquelon pos-
sède le vaste étang du grand Barachois qui est assez
sûr, mais dont le goulet est étroit et peu profond. Enfin,
le port de Saint-Pierre est également difficile à aborder.
Il y a un phare à Saint-Pierre et deux à Miquelon, tous
munis de sifflets de brume. --- Les lacs de Saint-Pierre,
peuplés d'anguilles et de truites saumonées, se déversent
à la mer par des ruisseaux insignifiants. Langlade a am
ruisseau assez important t la Belle Rivière. Le climat
est froid et brumeux; le groupe est situé sur l'isotherme
annuelle de -I- 5° qui passe aux Fiera. Par suite de la
situation maritime, les étés sont sans chaleur et les hi-
vers plus longs encore que rigoureux. Les plus basses
températures sont de —14° à — 16°. En février-mars,
les îles sont souvent entourées d'une ceinture de glaces
qu'on appelle créai si elles restent disjointes. Le grand
danger de ces parages est constitué par les brumes qui
sont surtout intenses en juin et juillet. On les attribue,
au moins en partie, à la rencontre du Gulf-Stream avec
le courant froid venu du pale.

Les productions minérales sont insignifiantes, quoiqu'il
y ait à la Grande Miquelon des mines d'ocre jaune, des
pyrites de fer et de cuivre, et à Langlade des schistes ar-
doisiers. Les ressources agricoles ne sont guère plus im-
portantes; Saint-Pierre est un rocher sans terre végétale

. où il n'y a que des mornes, des fougères et des arbustes
arctiques; c'est à grand'peine que l'on fait pousser quel-
ques légumes autour des maisons. A Langlade, il y a
treize fermes qui font relève du bétail. Ce qui fait toute
l'importance de ces flots, c'est qu'ils sont le centre de
ravitaillement des pécheurs français qui vont au banc de
Terre-Neuve, et qui établissent leurs sécheries k Saint-
Pierre et à Miquelon. En 4897, on y a préparé 48.500
tonnes de poisson. Les importations ont eu une valeur de
5.955.000 fr.- ; les exportations ont monté à 26.645.000 fr.
dont 24.700.000 fr. de poisson, 4.030.000 fr. d'huile
de poisson et 400.000 fr. de homards. Saint-Pierre est
en communication par bateau avec Halifax et Saint-Jean
de Terre-Neuve et avec Brest par un câble télégraphique.

En 1898, la population était de 6.250 hab. dont
5.700 pour Saint-Pierre. L'archipel est administré par
un gouverneur et par un conseil général et des conseils
municipaux élus. Le ch.-1., Saint-Pierre, a un collège de
garçons et une école primaire supérieure de filles. L'ins-
truction primaire est donnée dans six écoles et plusieurs
asiles. — Les Basques prétendent avoir visité ces pa-
rages deux cents ans avant Cabot (1497) et Verazzani
(4527). Dès 4504, les Bretons et les Normands venaient
y pécher; les premiers établissements fixes sont de 1604.
Toujours prises par les Anglais dans les guerres de Sept
ans, de l'Indépendance américaine, de la Révolution et de
l'Empire, ces fies furent toujours rendues à la France
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aux traités de Paris, de Versailles, d'Amiens et de Vienne.
Ludovic MARCHAND.

SAINT-PIERRE-EvNAC. Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. du Puy, cant. de Saint-Julien-Chapteuil;
1.699 hab. Au S.-0., sur la rive gauche de la Simien,
mont Peylenc (923 m.) avec grottes artificielles. Châteaux
ruinés d'Eynac et de Lardeyrol.

SAI NT-PI ERRE-ax-BOURt1ioNNE. Com. du dép. du Puy-
de-Dame, arr. d'Ambert, cant. d'011iergues; 627 hab.

SAINT-PIERRE-LA-BRUYÈRE. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant. de Noce ; 314 hab.

SAINT-PIERRE-IA=CouR. Com. du dép. de la Mayenne,
arr. de Laval, cant. de Loiron ; 4.477 hab.

SAINT-PIERRE-LA-GARENNE. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de . Louviers, cant. de Gallon; 365 hab. Stat. du
chem. de fer de l 'Ouest.	 -

SAINT-PIERRE-Lucas. Com. du dép. de la Manche,
arr. d'Avranches, cant. de Sartilly; 665 hab.

SAINT-PI ERRE-LA-NoAIrLE. Corn. du dép. de la Loire,
arr. de Roanne, cant. de Charlieu; 537 hab.

SAINT-PIERRE-LA-PALun. Corn. du dép. du Rhine,
arr. de Lyon, cant. de L'Arbresle; 940 hab.

SAINT-PIERRE-I.A.RIvIÈRE. Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant. d'Exmes; 373 hab.

SAINT-PI ERRE-LA-RocHE. Com. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Privas, cant. de Rochemaure; 178 hab.

SAINT-PIERRE-LAVAL. Com. du dép. de l'Allier, arr.
et cant. de Lapalisse ; 888 hab. -

SAINT-PIERRE-LA-VIEILLE. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Vire, cant. de Condé-sur.Noireau; 593 hab.

SAINT-PIERRE-Liais. Com. du dép. de la SeineInfé-
rieure, arr. d'Yvetot, cant. de Faurille ; 199 hab.

SAINT-PI ERRE-LE-Boer. Com. du dép. de la Creuse,
arr. de Bourganeuf, cant de Royère; 4.073 hab.

SAINT-PIERRE-LE-Bosr. Com. du dép. de la Creusa,
arr. et cant. de Boussac; 553 hab.

SAINT-PIERRE-LE-CUAsrEL. Corn. du dép. du Puyde-
Dame, arr. de Riom, cant. de Pontgibaud; 767 hab. Gi-
sement de galène argentifère. Colonnades basaltiques.

SAINT-P I ERRE-LE-DÈCHAUSSEAT. Com. du dép. de
l'Ardèche, arr. de Largentière, cant. des Vans; 376 hab.

SAINT-PIERRE-LE-Moûrmit. Ch.-1 de cant. du dép. de
la Nièvre, arr. de Nevers, à 190 m. d'altitude, au-des-
sus de la rive dr: de l'Allier ; 2.937 hab. Carrières de
sables à faïence. Tuilerie. Huilerie. Curieuse église (xIie
et Rine s.) : remarquable portail celtique, et restes d'un
prieuré de Cluny. Maisons anciennes.— Le village fut
pris par Jeanne-d'Arc aux Anglais en 1429 ; il avait été
au moyen age une place forte. La Révolution changea
son nom en celui de Brutus-le=Magnanime. 	 -

SAINT-PI ERR E-LÈS-BrrRV. Com. du dép. de l'Oise, arr..
de Compiègne, cant. d'Attichy; 146 hab. Fabrique d'ins <

truments d'optique. Eglise da Mie siècle, avec fonts bali-
tismaux de la même époque.

SAINT-PiERRE-LEs-Bons. Corn. du dép. du. Cher, arr.
de Saint-Amand-Mont-Rond, cant. du Châtelet; 904 hab.

SAINT-PIERRE-LES-CALAIS (V. CALAIS).
SAI NT-P I ERRE•LES-EcLISEs. Com, du dép. de la Vienne,

arr. de Montmorillon, cant. de Chauvigny; 1.989 hab.
Exploitation de carrières de pierre. Fabr. de poterie.
Eglise romane, avec fresques du xvie siècle. Ruines de deux
anciens châteaux. Dolmen. 	 -

BIBL. : AUBER, Histoire de Saint-Pierre-les-Eglises
Poitiers, 1852, in-8.

SAINT-PI ERRE-LEs-ErsuEuR. Corn. du dép. de la Loire-
Inférieure, arr. de Rouen, cant, d'Elbceuf ; 3.417 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Ouest. Fabriques de draps, de
rots et lames; filature de laines ; tissage d'amiante.

SAINT-PIERRE-LEs=ETIEUX. Com. du dép. du Cher,
arr. de Saint-Amand-Mont.-Rond, cant. de Charenton-sur-
Cher; 4.308 hab.

SAINT-PIERRE-Lis-NEaiouas. Com. du dép. de Seine-
et-Marne, arr. de Fontainebleau, cant. de Nemours ;
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897 hab. Eglise du xue s. Restes de l'abbaye de La Joie
(religieuses cisterciennes du xm e s.). Au S., belle source
de Chaintreauville captée pour Paris.

Portail de l'église de Saint-Pierre-le-Moutier.

SAINT-PIERRE-LE-VIEUx. Corn. du dép. de la Lozère,
arr. de Marvejols, cant. du Malzieu-Ville ; 516 hab.

SAINT-PIERRE-i.E-ViErx. Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. de Mâcon, cant. de Tramages; 935 hab.

SAINT-PIERRE-t,E-Vnuix. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Fontaine-le-Dun ;
465 hab.

SAINT-PIERRE-LE-VIEUX. Com. du dép. de la Vendée,
arr. de Fontenay-Ie- Comte, cant. de Maillezais ; 4.494 hab.

SAINT-PIERRE-LE-Viczn. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Fontaine-le-Dun;
520 hab. Stat, du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-PIERRE-MoNnurAwr. Com, du dép. de Maine-
et-Loire, arr. de Cholet, cant. de Montrevault; 1,524 hab.

SAINT-P I ER RE-Peer. Capitale de Guernesey (lies Nor-
mandes), située sur la côte orientale; 17.643 hab. La ville
est bâtie en amphithéâtre sur plusieurs collines ; dans Ies
vieux quartiers, les rues sont étroites et tortueuses,
reliées par des escaliers très raides; sur le bord de la
mer, les quais se développent sur 2 kil. et contiennent
les magasins, les entrepûts ; la grande rue, voisine du quai,
est le centre des affaires. La partie supérieure de la ville
est formée de charmantes villas blanches, au milieu des
jardins, avec de belles terrasses. Le climat est très doux.
Saint-Pierre-Port est le siège du gouvernement insulaire,
des cours de justice et des Etats. hile est reliée par un
tramway à vapeur à Saint-Sampson (le plus grand port
marchand de l'ile); des lignes de navigation la font com-
muniquer avec l'Angleterre (Jersey, Southampton, Ply-
mouth, Londres) et la France (Saint-Brieuc, Saint-halo,
Granville, Cherbourg). Les principaux monuments sont
l'église paroissiale gothique (bâtie en 1312, restaurée
récemment), la cour royale (4799), la bibliothèque Guille-
AIlés (50.000 vol.), de beaux marchés nouveaux, une
tour gothique en l'honneur de la reine Victoria, un monu-
ment du prince Albert, un théâtre, une école supérieure,
Elizabeth College (1825, bâti sur l'emplacement de l'an-

cien collège Elisabeth de 1563), un musée, Hauteoille
House, la maison où Victor Hugo vécut en exil de 1836
à 4870 est une des curiosités de Saint-Pierre. Le port
est protégé par une jetée de 630 ni. de long, qui part du
château Cornet (forteresse de 1672) qu'elle rattache à la
terre ferme; une autre jetée, celle de la Blanche Roche,
de 300 m. de long, sert au débarquement ; en dehors du
bassin, accessible à toute heure, formé par les deux jetées,
le vieux port a trois, bassins qui ne sont accessibles qu'à
la marée ; deux passages semés d'écueils (Great Russel et
Little Russel) conduisent au port; celui-ci fait un com-
merce de primeurs (légumes, fruits et fleurs) avec l'Angle-
terre (2.481.600 fr.) ; il est un rendez-vous des yachts
de plaisance. Pèche, exportation de bétail et de granit.
Au S. de la ville s'élève le Fort George. — Au xvui° siècle,
la ville, qui soutenait les Parlementaires, s'empara, après
dix années de luttes, du château Cornet, resté fidèle à
Charles IeC (10 déc. 1651).

SAINT-PIERRE-QUtnnresox. Com. du dép. du Finistère,
arr. et cant. (3 6) de Brest; 9.099 hab. Station balnéaire.
Petit port de l'Aiguade.

SAINT-PIERRE-Racan. Com. du dép. du Puy-de-Dime,
arr. de Clermont-Ferrand, cant. de Rochefort-Montagne;
820 hab.

SAINT-PiERRE-son-Dives. Ch.-d. de cant. du dép. du
Calvados, arr. do Lisieux, sur la rive de. de la Dives;

Eglise de Saint-Pierre-sur-Dives.

2.309 liab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest. Ateliers de
serrurerie mécanique, Tannerie. Eglise bâtie rie 1440 à
1538, avec trois tours (dont l'une, romane, a été couron-
née d'un étage gothique au xut e s.) et une jolie salle ca-
pitulaire du xme siècle ; beau manoir du xv e siècle. L'é-
glise est le. reste d'une abbaye de bénédictins fondée en
4700 et très puissante grâce aux dons de Guillaume le
Conquérant.

Brut.. : F. RIcnommE, Notice sur l'église et l'abbaye de
Saint-Pierre-sur-Dives, 1858. — Beers, Hist. de l'abbaye
de Saint-Pierre-sur-Dives, 1867. — De CAUMONT, Statis-
tique monnmentale du Calvados.
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SAINT-PIERRE-suR-Eavs.Com. da dép. de la Mayenne,
arr. de Laval, cant. de. Sainte-Suzanne ; 330 hab.

SA I NT-P I E R R E-suR-ORTHE. Com. dudép. de la Mayenne,
arr. de Mayenne, cant. de Bais; 1.716 hab.

SAINT-PIERRE-suR-VENGE. Com. du dép. des Ardennes,
arr. de Mézières, cant. de Flize ; 141 hab.

SAINT-PI ERRE-TAIENTAisE. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Vire, cant. du Bény-Bocage; 522 hab.

SAI NT-PI ERRE-Toin&C. Com. du dép. du Lot, arr. de
Figeac, cant. de Cajarc ; 315 hab.

SAINT-PIERRE (Eustache de), bourgeois de Calais

(V. EUSTACHE).
SAI NT-P I ER RE (Gaston-Casimir), peintre français, né

i Nimes en 1633. Il fut d'abord élève de Jalabert, puis
it suivit les leçons de Léon Cogniet. En 4860, il fut appelé
en Algérie et il donna à la cathédrale d'Oran diverses
peintures qui attirèrent sur lui l'attention. Plusieurs ta-
bleaux d'histoire et de genre et quelques portraits qu'il
exposa chaque année, à partir de1861, luivalurent d'assez
brillants succès : Daphnis et Chloé (1864); Léda (1865);
le Sommeil de la nymphe (1866) ; Marie la Savoyarde
(1867) ; Cache-Cache (1868) ; Jeunesse (1869) ; Bac-
chante (1872) ; le Premier Pas (1874) ; Jeune Chasse-
resse, le Bonheur de Bébé (1875); Romance arabe
(1876); Une Caresse inattendue, la Fortune (1880);
l'Aurore (1883); Source charmeuse (1884), etc., sont
d'aimables fantaisies, d'une inspiration délicate et d'une
heureuse exécution. Parmi les portraits dus au pinceau
de cet artiste, il faut particulièrement rappeler ceux de la
Princesse Jeanne B..., Marquise de V... (1889) et de
Plue E. de Borner.	 G. C.

SAINT-PIERRE (Charles-Irénée CASTEL, abbé de),
publiciste et philanthrope français, né au château de Saint-
Pierre-EgIise (près Cherbourg) le 48 fév. 1658, mort le
29 avril 4743. 11 vint faire ses études à Paris, se lia
d'amitié avec Fontenelle et fut reçu à l'Académie fran-
çaise en 1695 sans avoir rien écrit; la même année, il
acheta la charge d'aumônier de Madame, la princesse Pa-
latine; il suivit plus tard (1712), comme secrétaire, l'abbé
de Polignac, envoyé comme plénipotentiaire à Utrecht.
Agé de plus de cinquante ans, il se mit à publier ses
idées; un passage du Discours sur la Polysynodie,
oh il disait que Louis XIV pourrait être surnommé le
Puissant, le Redoutable, mais non le Grand, le fit ex-
clure de l'Académie (1718) ; il publia alors ses Mémoi-
res sur l'Académie francaise. Plus tard, il fonda une
réunion d'études politiques, le club de l'Entresol, dont
Fleury exigea' la clôture en 1731. H fut en relations avec
Voltaire et Rousseau. Les écrits de l'abbé de Saint-Pierre
sont très nombreux, mal écrits, remplis de répétitions,
mais il s'y trouve quantité d'idées originales et ingé-
nieuses. Le plus célèbre est le Projet de paix perpé-
tuelle, paru en 1743, et suivi d'un Abrégé qui parut
en 1728; l'auteur, invoquant le souvenir du « grand
dessein » de Henri IV, veut une paix fondée sur les traités
d'Utrecht, assurée par une confédération européenne qui
nommera un conseil d'arbitrage permanent. Le Discours
sur la Polysynodie (4718) confie l'administration fran-
çaise à des conseils tels que le régent les avait créés, mais
en les faisant recruter par l'élection. Parmi ses autres
écrits politiques, on peut citer les Observations politiques
sur le gouvernement des rois de France, très sévères
pour ces princes; le Projet pour perfectionner le gou-
vernement des Etats, qui tend à la création d'une Aca-
démie politique; le Discours contre l'augmentation des
monnaies, etc. H voulut aussi réduire le nombre des
moines, critiqua le célibat des prêtres, demanda qu'on
donnât des connaissances médicales au clergé de cam-
pagne, et proposa une réforme complète de l'éducation.
Beaucoup des « utopies » qui étonnaient ses contempo-
rains ont été mises en pratique plus tard. On a publié
ses OEuvres politiques et morales à Rotterdam, en
40 vol. (1729) et en 46 vol. (1741) ; ses OEuvres di-
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verses, à Paris, en 2 vol. (1729) ; et ses Annales poli-
tiques de Louis XIV, en 1757.	 G. W.

BIBL.: MOLINARI, L'abbé de Saint-Pierre, 1861. —Léonce
de LAVERGNE, les Economistes français du xVIIi' siècle,
1870. - SIEGLER-PASCAL, les PrDjets de l'abbé de Saint-
Pierre, 1900.

SAINT-PIERRE (Jacques-Henri BERNARDIN DE), écri-
vain français, né au Havre le 19 janv. 4737, mort à Era-
gny (Seine-et-Oise) le 21 janv. 1814. Fils de Dominique
Bernardin de Saint-Pierre, modeste directeur des Messa-
geries du Havre, qui cependant, mais à tort, croit-on,
prétendait descendre du héros de Calais, et de N. Gode-
bout, il fut élevé dans la gène et reçut une médiocre et
intermittente instruction chez les jésuites de Caen, puis à
Rouen où il la termina et obtint même en 1757 le prix
de mathématiques. Le roman de Robinson Crusoe que lui
donna, enfant, une comtesse de Bayard, à peu près rui-
née, mais excellente femme, un voyage fait à La Marti-
nique sur le vaisseau de son oncle Gadabout, la lecture d'une
Vie des Saints trouvée dans un grenier, les gâteries de
sa mère et d'une excellente servante, Marie Talbot, de
longues contemplations au bord de la mer, des courses
vagabondes avec un capucin, le frère Paul, contribuèrent
à faire de lui un enfant à la fois rêveur, exalté et pas-
sionné d'aventures. Privé vers 1755 de sa mère, à vingt
ans it entra à l'Ecole des ponts et chaussées, fondée en
4757 par Trudaine, mais dont la fermeture, l'année sui-
vante, le laissa sans titre suffisant. Alors commence pour
lui une suite d'aventures qui durent plus de douze ans
(1759-71) et où il cherche vainement à se créer une
situation en France ou à l'étranger, et sur lesquelles
planent encore bien des obscurités qu'il a, ce semble, con-
tribué à épaissir lui-même. D'après lui, pourvu dès 1759,
mais par suite d'un quiproquo entre lui et un autre
candidat, d'un grade dans le corps du génie — dont
d'ailleurs nulle trace n'a été retrouvée dans les archives
de la guerre — il fait la campagne de Hesse de 4760,
sous les ordres du comte de Saint-Germain, mais est
suspendu de ses fonctions pour une querelle; mal reçu
au Havre par sa nouvelle belle-mère, il fait partie comme
ingénieur géographe de l'expédition de Malte en 4761,
mais sans brevet en règle, quitte son corps à la suite d'une
nouvelle querelle, donne des leçons de mathématiques à
Paris, assume un instant le titre de chevalier de Saint-
Pierre, conçoit le projet d'une colonie agricole et égali-
taire sur les bords du lac d'Aral, et, pourvu de quelques
écus seulement, se met en route pour y intéresser le gou-
vernement russe. Par Amsterdam, où un journaliste fran-
çais, Martel, veut vainement le fixer en lui offrant la main
de sa sœur et un emploi, Lubeck, où le chevalier Chazot
le secourtde sa bourse, Cronstadt, il arrive à Saint-Pé-
tersbourg, puis, par la protection inattendue du maréchal
de Munich et de deux Français, le général du Bosquet et
M. de Villebois, reçoit à Moscou une sous-lieutenance dans
le génie et bientôt même le grade de capitaine, devient
peut-être l'amant de passage de Catherine II, par une
intrigue de Villebois pour supplanter le comte Orlov,
ne songe plus au lac Aral, mais obtient une mission
en Finlande, ce qui lui permet d'étudier à fond la na-
ture du pays. A son retour, il trouve ses protecteurs
disgraciés, et, sous prétexte qu'on veut le « réduire à un
métier de copiste », donne sa démission, part pour la
Pologne, par Riga et Ihenigsberg, et arrive à Varsovie au
commencement de 4764. II y reste quinze mois, occupé
autant de diplomatie secrète pour le compte de M. Hen-
nin, le résident de France, que d'une passion partagée
pour la jeune princesse Marie Miesnik, fait une course
rapide à Vienne, se dégoûte de la Pologne comme de la
Russie, et en part en avr. 4765. Après deux mois passés
à Dresde, où il forme une liaison avec une courtisane par
qui il se Iaissa obligeamment enlever, il passe à Berlin,
où il dédaigne un brevet de capitaine du génie, qui lui
est offert. par le grand Frédéric, se fait un solide ami
d'un excellent homme, Taubeiheim, conseiller du roi,
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tout en déclinant un mariage avec sa fille, et rentre
enfin à Paris en déc. 4765. Là, mis en possession par
la mort de son père, survenue presque aussitôt, de quelque
petite somme, et protégé par le baron de Breteuil, it
sollicite, tout en mettant en ordre ses notes de voyage
dans un séjour à Ville-d'Avray, un grade dans un régi-
ment des colonies, et finit par obtenir celui de capitaine-
ingénieur du roi, à l'Ile-de-France, avec un traitement
de 2.400 fr. (févr. 4768). Il semblait enfin arrivé à une
position stable. Il n'en fut rien. Après avoir essuyé un
fort coup de vent au cap Finistère et une tempête par le
travers de Madagascar, sa seule chance fut d'avoir échappé,
par un heureux contre-ordre, à la destination secrète qui
le concernait de surveiller le rétablissement du fort Dau-
phin dans cette dernière lle. Mais affecté à un service
presque civil et très inférieur à l'Ile-de-France, un
voyage d'exploration (26 août-13 sept. 1769), qu'il avait
proposé et qu'il exécuta autour de l'ile, ne lui attira que
du désagrément et même les reproches d'avoir maltraité
des nègres porteurs, quoique lié avec l'intendant Poivre.
Plus aigri encore que malade, il sollicita un congé de con-
valescence en France, après avoir vu s'évanouir l'espé-
rance d'un riche mariage colonial. Embarqué le 24 déc.
1770 sur la flùte la Digue, après des escales au Cap, à
l'Ascension, il arriva à Paris au mois de juin 1774. S'il
réussit à faire prolonger ce congé accordé d'abord pour un
an, il échoua dans ses démarches pour obtenir an meilleur
emploi, perdit mémo l'amitié du baron de Breteuil, lassé par
ses plaintes continuelles, et se résolut alors à «vivre des
fruits de son jardin», c'est-à-dire de sa plume, qu'il exerçait
depuis quelque temps à rédiger ses dernières notes. Cette
fois, il avait trouvé sa véritable voie, et la fréquentation
des gens de lettres, entre autres de J.-J. Rousseau (juin
1772), du salon de Miie de Lespinasse, depuis son retour,
la lui rendit plus facile. Au commencement de 1773, parut
le Voyage à l'Ile-de-France, par un officier du roi, de
Bourbon au cap de Bonne-Espérance (Amsterdam, et
Paris, 2 vol. in-8, dessins de Moreau jeune), pour
lequel d'Alembert lui avait procuré un éditeur. Aban-
donnant la méthode sèche et aride des voyageurs ordi-
naires, il avait comme inventé le voyage pittoresque,
surtout le paysage pittoresque. Comparé à ses ouvrages
postérieurs, son style, encore assez pale, parait étincelant
auprès de celui des voyageurs français, ses prédécesseurs.
Les descriptions de la ville de Lorient, de la tempête sont
d'un style jusque-là inconnu. Le livre eut du succès,
beaucoup parmi les femmes, peu parmi les savants. Chose
étrange, celui qui jusqu'ici n'avait été guère que le pro-
totype de Faublas, allait se révéler peintre de la nature,
romancier de l'innocence, moraliste religieux, défenseur
exalté des causes finales. L'archevêque d'Aix (Boisgelin)
lui obtint une pension royale de 1.000 livres. Aussitôt
il commença un nouvel ouvrage, l'Arcadie, qui devait
être un poème épique en 42 livres, où seraient représentes
les trois états successifs de l'humanité, celui de barbarie,
de nature et de corruption. J.-J. Rousseau l'approuva,
mais sous certaines réserves, et ce fut peut-être pour-
quoi il ne la finit jamais. Il entreprit alors un grand ou-
vrage, comme l'Histoire de la nature de Bacon, mais
qu'il réduisit sagement à de moindres proportions. Ce
furent les Etudes de la nature, qui parurent en déc.
1784 (Paris, dessins de Moreau jeune, 3 vol. in-12 ;
28 éd., 4786, 3 vol. in-42). Tout l'ouvrage était une
preuve de l'existence de Dieu par les merveilles de la
nature, déjà exposée par Fénelon, mais avec une nouvelle
théorie philosophique, qui avait sa base dans le sentiment
et substituait au principe de Descartes : Je pense, donc je
suis, cet autre : Je sens, donc je suis. Aujourd'hui on
peut y remarquer un système d'éducation pratique plus
que littéraire etmême scientifique, ce qu'on appelle actuelle-
ment les leçons de choses, et une haine anticipée pour
ce qui est aujourd'hui le féminisme (V. aussi son Dis-
cours sur l'Education des femmes; Paris, 1777). Pour

Bernardin, la femme ne doit être qu'une excellentemère,
une active et industrieuse ménagère. Mais ce qui décida
surtout le succès des Etudes, ce fut une langue renouvelée
par le pittoresque : l'émotion, la sensibilité, qui régnait
dans tout l'ouvrage. L'auteur fut le vrai successeur de J.-J.
Rousseau. Disons encore qu'il créa vraiment le dictionnaire
du pittoresque, des paysages. Par là, Bernardin se rat-
tache à l'école romantique. Autant il avait autrefois subi
de refus, autant il fut presque accablé de graces : pen-
sions sur le Mercure de 600 livres, sur le duc d'Orléans
de 800 livres, gratification sur le Contrôle général de
4.000 livres. Enfin, après ses dettes payées, il lui resta,
sur la vente même des Etudes, une somme de 6.000 livres,
avec laquelle il réalisa enfin son rêve d'être propriétaire
d'une petite maison, avec un beau jardin (rue de la
Reine-Blanche, quartier des Gobelins) ois il passa les
dix plus belles années de sa vie. Chez Mme Necker, il
avait fait auparavant une lecture d'un épisode desti-
né aux Etudes de la Nature, c'était Paul et Virginie;
et elle avait été froidement accueillie. Il est vrai qu'ail-
leurs il avait eu l'approbation de Joseph Vernet et de la
charmante comtesse d'Egmont. C'est à ces derniers que
le public donna raison quand cet immortel chef-d'oeuvre
parut dans le quatrième volume des Etudes (Supplément;
Paris, 1789). Ce fut un engouement général. Les mères
appelèrent leurs nouveau-nés Paul ou Virginie ; on
en fit plus de 300 contrefaçons. Après s'être laissé un peu
détourner par les utopies politiques dans les Voeux d'un
solitaire pour servir de suite aux Etudes de la Nature
(Paris, 1789, in-12), il revint à la nouvelle exotique
et philosophique dans la Chaumière indienne, merveille
à la fois de sentiment, de douce philosophie et de pitto-
resque, qui parut dans dans le cinquième volume des
Etudes de la Nature {Paris 4791, in-12). ll était
alors à l'apogée de sa gloire; depuis il ne vécut plus que
sur les souvenirs qui en restèrent. En 1791, son nom
est sur la liste présentée par l'Assemblée législative des
précepteurs du Dauphin. Le 15 juil. 1792, il est nommé
par le roi, sur la proposition du ministre Tarrier de Mon-
ciels, intendant du Jardin des plantes, et quand cette place
est supprimée (40 juin 1793), il reçoit une indemnité de
3.000 livres. Nommé en déc. 179 7r professeur de morale
à l'Ecole normale, qui, il est vrai, ne vécut guère, il entra
à l'Institut lors de sa première création (25 oct. 1795).
Trois ans auparavant, en 1792, il avait épousé, ayant cin-
quante-cinq ans, 114"8 Félicité Didot, fille de son éditeur,
véritablement éprise de lui et qui lui apporta 27.000 fr.
de dot. II la rendit peu heureuse, la confinant dans une fie de
la Seine, à Essonne, oit il avait exigé que son beau-père
lui construisit une maison. Très bien traité par l'Empire,
il reçut une pension de 2.000 fr. et la croix. Quant à
ses nouvelles œuvres, elles furent peu nombreuses, ce sont:
Invitation à la Concorde pour la fête de la Confédéra-
tion (14 juil. 1792) ; De la Nature, De la Morale (Paris-
an VI [1798] ; Voyage en Silésie (Paris, 1807, in-12) ;
la Mort de Socrate, drame (Paris, 1808, in-18) ; Essai sur
les journaux (4808) ; Essai sur J.-J. Rousseau; Récits
de voyage, etc. Sa première femme étant morte, à la fin de -
4799, après sept ans de mariage, il épousa à peine
un an plus tard, en nov. 4800, hP1° Désirée Pelleport, une
jeune fille qu'il avait connue chez une amie, Mme de Mai-
sonneuve, qui dirigeait une institution de jeunes filles.
Il avait alors soixante-trois ans. Cette union fut sans
nuages et pleine de tendresses de part et d'autre. Ses
dernières années se partagèrent entre son logement de-l'Ins-
titiit et la propriété d'Eragny qu'il avait acquise. De son
premier mariage, il avait eu un fils, Paul, qui mourut
jeune, et Virginie, qui épousa le général Gazan. Après sa
mort parurent les Harmonies de la Nature (Paris, 1815,
3 vol. in-8, avec portrait) : c'est une suite affaiblie des
Etudes on plutôt un assemblage des rognures et des ad-
ditions que Bernardin en avait conservées. Après sa mort,
sa veuve épousa Aimé Martin qui publia les OEuvres
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com Idtes de Bernardin de Saint-Pierre (1818-1820,
en 42 vol.) ; la Correspondance (1826, 4 vol.) ; les
OEuvres posthumes (4833-36, 2 vol.) et les Romans,
Contes, Opuscules (1834, 2 vol.).	 Eug. A ssE.

BIBL.: Aimé ï•1AR.TIN, Essai sur la vie de B. de Saint-
Pierre; Paris, 1820, et Supplément; Paris, 182G in-8. —
SAINTE-BEUVE, Causeries du Lundi; Paris. t. 'VI, 433,
in-12. — PEEVOSr-PAItAOOL, Elotde de Bernardin de saint-
Pierre ; Paris, 1852. —Arvéde BAnII.E, Bernardin de Saint-
Pierre, dans les Grands écrivains français ; Paris, 1891, in-
12. — Fernand MAUEY, Etude sur la vie et tes oeuvres de
B. de Saint-Pierre; Paris, 1892, in48. — De LESCUEE, B. de
Saint-Pierre; Paris, 1892, in-8.

SAINT-PI ERREMONT. Com. du dép. de l'Aisne, arr.
de Laon, cant. de Made; 208 hab,

SAINT-PIERREMONT. Com. du dép. des Ardennes,
arr. de Vouziers, cant. de Busancy; 406 hab.

SAINT-PIERREMONT. Com, du dép. des Vosges, arr.
d'Epinal, cant, de Ranlbervillers ; 259 bah.

SAINT-PIERREVILLE. Ch.-1. de cant. du dép. de
l'Ardèche, arr. de Privas; 4.863 hab. Consistoire pro-
testant. Commerce de soies. A 3 kil. S.-0., ancien châ-
teau de La Tour.

SAINT-PIERREVILL ERS. Corn. du dép. de la Meuse,
arr. de Montmédy, cant. de Spincourt; 279 hab.

SAINT-PLAISIR. Corn. du dép. de l'Allier, arr. de
Moulins, cant. de Bourbon-l'Archambault, sur la Biendre
(affluent g. de l'Allier); 1.451 hab.

SAI NT-PLAN CAR D. Com, du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant, de Montréjeau; 847 hab.

SAINT-PLANCHERS. Com. du dép. de la Manche, arr.
d'Avranches, cant. de Granville ; 820 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Ouest.

SAINT-PLANTAIRE. Com. du dép. de l'Indre, arr. de
La Châtre, cant. d'Aigurande; 1.556 hab.

SAINT-POINT. Com. du dép. du Doubs, arr. et cant.
de Pontarlier, sur la rive dr. du lac de Saint-Point, à
900 m. d'altitude; 93 hab. Le lac de Saint-Point (su-
perficie : 5.800 hect. ; long.: 6 kilomètres et demi du
8.-0 an N.-E., larg. 700 m.) est traversé par le Doubs
qui reçoit les eaux du lac de Remoray (par le ruisseau
de la Taverne) : les deux lacs communiquent par des
prairies marécageuses. Le beau lac de Saint-Point, très
poissonneux, profond au centre et couvert de roseaux Sur
ses bords, reçoit les jolies fontaines Bleue, de l'Oiseau,
de Malpierre. Selon la légende, il aurait englouti autre-
fois la ville de Damvautier dont il portait le nom.

SAINT-POINT (Sanctus Pontins). Com. dn dép. de
Saône-et-Loire, arr. de Mâcon, cant. de Tramayes, sur
le Valouzin; 664 hab. Eglise romane. Château ancien,
assiégé et pris par les Français en 1471, saccagé par les
paysans en 4789, ayant successivement appartenu, avec la
seigneurie, aux Saint-Point (xï-xvie siècles), aux La Tour
de Saint-Vidal, aux Haut-Villard (xvl e-xvne siècleS), aux
Rochefort d'Ally (xvne siècle), aux Testa de Balinconrt
et aux Castellane (xvmna siècle), aux Lamartine et aux
Montherot (xIxe siècle).	 LEX.

Bina.: L. LEE, Histoire de Saint-Point; Macon, 1898,
in-8.

SAINT-POIS. Ch.-1. de cant, du dép. de la Manche,
arr. de Mortain ; 768 hab.

SAINT-POIX. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de
Château-Gontier, cant. de Cossé le-Vivien; 514 hab,

SAINT-POL (Rivière de) (V. FINISTFAE, t. XVII, p.
489).

SAINT-POL ou SAINT-POL-sua-TERNOISE. Ch.-1.
d'arr. du dép. du Pas-de-Calais, à 32 kil. 0.-N.-0.
d'Arras, sur la Ternoise (afil. g. de la Canche); 3.705 hab.
Stat. de croisement du chem. de fer du Nord avec em-
branchement sur Sully-Grenay, Abbeville, Calais. Tribu-
nal civil, collège, musée, bibliothèque, chambre d'agri-
culture. Source ferrugineuse ; brasserie, fabrique de draps ;
entrepôt de tabacs. Commerce actif de montons, porcs,
volailles, oeufs, huiles.— Au moyen âge, Saint-Pol avait de
puissants remparts et deux châteaux forts, dont il ne reste

presque rien : c'était une des places de guerre da N. de
la France et la capitale du grand comté de Saint-Pol cons-
titué dès le règne du roi Robert; les duchés de Brabant
et do Luxembourg lui ont été unis pendant quelque temps;
entre 1433 et 1475, le célèbre connétable Louis de Luxem-
bourg posséda le comté de Saint-Pol et fit de son donjon
de Ham le rival de Coucy : Louis Xl le fit décapiter pour
ses intrigues aven l'Angleterre. Charles-Quint détruisit la
ville (1537) et lui porta un coup dont elle ne s'Est pas
complètement relevée.

Bina.: G.-E. SAUVAGE, Histoire de Saint-Pol, 1834:
SAINT-POL-na-Léox. Ch.-1. de cant. du dép. du Fi-

nistère, arr. de Morlaix, à 1 kil. de la Manche; 7,430 hab.

Tombeau du xiv' siècle, a. Saint-Pol-de-LAOn.

Stat. du chem. de fer de Morlaix k Roscoff. Collège com-
munal ecclésiastique. Port (de commerce et de pèche) de

Penpoul. Pépinière; usine pour le tissage du lin. Vieille
cathédrale (xne au xve siècle) qui représente en Eranee la
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seule cathédrale complète de l'époque ogivale. Petite, bien
qu'elle possède trois clochers, elle est remarquable par
l'originalité du choeur, la grâce de sa nef et la sveltesse
de ses tours couronnées par des flèches à jour; dans l'in-
térieur : deux verrières de 4560, soixante stalles de 4532,
et beaux tombeaux depuis le xiv° siècle. Dans un quar-
tier différent, la fameuse tour du Kreizker s'élève sur
quatre piliers au-dessus d'une délicate église gothique ;
cette tour, haute de 77 m. (avec sa flèche), est la plus cu-
rieuse de la Bretagne. Maisons du xiv e siècle. Dans le ci-
metière, église de l'époque de Louis XII et ossuaires go-
thiques. Dans les environs de la ville allée couverte de 20 m.
de long. La ville de Saint-Pol-de-Léon date probablement
du vIe siècle, comme l'évêché : elle n'était, sans doute, que
la capitale religieuse du pays de Léon (dont Landerneau
était la capitale administrative). Patrie du poète chroni-
queur Guillaume le Breton, mort peu après Philippe-Au-
guste dont il a écrit la vie, et de Michel Colomb, excellent
sculpteur français de la Renaissance, mort en 1512.

BIBL.: Pol DE COURGF Monographie de la cathédrale de
Léon, 1811.— Du mâme,*otiee historique sur la ville épis-
copale de Saint-Pol-de-Leon, 1811. — Du même, Origine
de la ville de Saint-Pol-de-Léon, 1814.

SAINT-POL-sun-Man. Corn. du dép. du Nord, arr. et
catit. (O.) de Dunkerque; 7.492 hab. Sanatorium mari-
time. Filature et tissage de jute. Fabr. de chicorée et
de produits chimiques.

SAINT-POL (Comte de) (V. BOURBON, t. VII, p. 721).
SAINT-PÔLE. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr de Lunéville, cant. de Badonviller; 303 hab.
SAINT-POLGUES. Com. du dép. de la Loire, arr. de

Roanne, cant. de Saint-Germain-Laval ; 444 hab.
SAINT-POLYCARPE. Corn. du dép. de l'Aude, arr. de

Limoux, cant. de Saint-Hilaire ; 247 hab. Mine de cuivre.
Restes d'une ancienne abbaye fondée par Charlemagne et
détruite au xve siècle, lors des guerres religieuses.

Bien. : REGNAULT, Histoire de l'abbaye de Saint-Poly-
carpe, 1159, in•-8.

SAINT-POM PAIN. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Niort, cant. de Coulonges-sur-l'Autize ; 1.091 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Etat.

SAINT-POMPONT. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
de Sarlat, cant. de Domme; 1.130 hab.

SAI NT-PO NCY. Com. du dép. du Cantal, arr. de Saint-
Flour, cant. de Massiac; 934 hab.

SAINT-PONS. Corn. du dép. des Basses-Alpes, arr. et
cant. de Barcelonnette; 348 hab.

SAINT-PONS. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Privas, cant. de Villeneuve-de-Berg; 601 hab.

SAINT-PO NS ou SAINT-PO NS-nE-TaoMnLRES. Ch.-l.
d'arr. du dép. de l'Hérault, à 91 kil. de Montpellier,
sur la rive g. du Jaur (afll. dr. de l'Orb), à 376 m. d'alt.,
au pied d 'une chaîne dépendant des Cévennes, qui relie
la Montagne-Noire et l'Espinouse ; 3.247 hab. Stat. du
chem. de fer du Midi (ligne de Castres à Bédarieux, avec
embranchement sur Béziers). Petit séminaire, tribunal ci-
vil, chambre de commerce. Mines de fer et carrières de
marbre. Tanneries importantes, fabriques de draps, fila-
tures de laine. Une belle source, qui jaillit dans la ville
même, alimente le Jaur : à côté, chapelle du xiv e siècle et
vieille tour crénelée. Belles promenades plantées de pla-
tanes. Près de la ville, grotte préhistorique des Pontils.
Eglise romane, jadis cathédrale, avec les belles sculptures
de l'ancienne façade. — Saint-Pons s'est formée autour
d'une abbaye de bénédictins que le comte de Toulouse,
Raymond Pons, a fondée en 936; en 1317, l'abbaye fut
érigée en évêché qui disparut en 1790.; depuis cette
époque, le nombre des habitants a diminué de plus de
moitié.

SAINT-PONS-ns-MAucuIF.Ns. Com. du dép. de l'Hé-
rault, arr. de Béziers, cant. de Montagnac ; 704 hab.

SAINT-PONS-LA-CALM. Com. du dép. du Gard, arr.
d'Inès, cant, de Bagnols-sur-Cèze; 416 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon.

SAINT-PONT. Corn. du dép. de l'Allier, arr. de
Gannat, cant. d'Escurolles ; 736 hab.

SAINT-PO RCHAIRE. Ch.-l. de cant. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Saintes, à la naissance de la
Tressange; 4.448 hab. Eglise des xIIe et nie siècles. A.
2 kil. N., château de la Roche-Courbon, qui date de la
Renaissance, et sous lequel s'ouvrent des grottes à sta-
lactites.
• SAINT-PORCHAIRE. Com. du dép. de Deux-Sèvres,

arr. et cant. de Bressuire; 942 hab. Fabr. de poterie
commune, qui a remplacé les célèbres faïences artistiques
des xvie et xvlie siècles, que les amateurs confondent
souvent à tort avec les faïences d'Oiron,

SAINT-PORQU(ER. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne,
arr. de Castelsarrasin, cant. de Montech; 4.101 hab.

SAINT-POTAN. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
de Dinan, cant. de Matignon ; 1.200 hab.

SAINT-POUANGE. Com. du dép. de l'Aube, arr. de
Troyes, cant. de Bouilly ; 448 hab.

SAINT-POUENGE (Marquis de) (V .COLBERT [Gilberts).
SAINT-POURÇAI N-suit-Siou LE. Ch.-l. de cant. du dép.

de l'Allier, arr. de Gannat, sur la Sioule; 5.00'1 hab.
Stat. du chem. de fer local de Varennes à Marcillat, Ate-
liers de construction mécanique, distillerie d'eau-de-vie,
huileries, minoteries. Vignoble autrefois très réputé :
sous les Valois et Henri IV, ses vins étaient réservés pour
la table royale. Eglise autrefois abbatiale (xi e s., gâtée
par divers remaniements jusqu'au xvili° s). A côté, restes
d'un cloitre du xY° siècle dépendant, comme elle, de l'an-
cienne abbaye fondée par saint Portien au vi° siècle,
Patrie du peintre verrier Jacques de Paroy (xvn° s.).

SAINT-PRANCHER. Com. du dép. des Vosges, arr. et
cant. de Mirecourt; 200 hab.

SAINT-P REJ ET-ARSIANnoN. Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. de Brioude, cant, de Paulhaguet; 306 hab.

SAINT-PREJET-n'ALLIER. Com, du dép de la Haute-
Loire, arr. du Puy, cant. de Saugues; 630 hab.

SAINT-PREJET-nu-TARN. Corn. du. dép. de la Lozère,
arr. de Florac, cant. du Massegros, dans le profond
(500 m.), canon du Tarn qui sépare les causses du Mé-
jean et de Sauveterre, au-dessous de la perte du Tarn au
Pas de Souci.; 324 hab. Sources abondantes. Grottes.
Dolmen sur le Causse Méjean.

SAINT-PREST. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. et
cant. (N.) de Chartres, sur la rive g. de l'Eure; 1.004
hab. Carrières de pierres. Eglise des xue et xvle s.

SAI NT-P R EU I L. Com. da dép. de la Charente, arr. de
Cognac, cant. de Chàteauneuf--sur-Charente; 432 hab.
Distillerie d'eaux-de -vie.

SAINT-PREU IL (François Jussec D 'EMBLEVILLE DE),
homme de guerre français, originaire de Saintonge, né
vers 1601, décapité à Amiens le 9 nov. 1641. Capitaine
aux gardes, il fit prisonnier Montmorency à la bataille
de Castelnaudary, dut, à la suite d'un duel, se réfugier
en Belgique, rentra en 1636 pour défendre Corbie, devint
gouverneur d'Arras ; son énergie lui avait.valu le surnom
de Tète de Fer. Son rival, le maréchal de la Meilleraye,
réussit à le faire condamner à mort pour concussion et
pour massacre d'Espagnols qui s'étaient rendus.

BIBL. : TALI.EMIANT DES RÉAUX Historiettes (éd. Mon-
merqué et P. Pâris), Paris, 1851-6 é, in-8 (V. la table).

SAINT-PRIEST. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. et
cant. de Privas; 892 hab.

SAINT-PRIEST. Com, du dép. de la Creuse, arr. d'Au-
busson, cant. d'Evaux; 805 hab.

SAINT-PRIEST. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Vienne, cant. de Saint-Symphorien-d'Ozon; 2.584 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon. Beau château (donjon du
xive s. et belle façade du xvie s.).

SAINT-PRI EST-BResIEFANT. Corn. flu dép. du Puy-de-
Dôme, arr. de Riom, cant. de Randan ; 761 nab,

SAI NT-PR IEST-n'ANnELor. Com. du dép. de l'Allier,
arr. et cant. de Gannat ; 356 hab.
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SAINT-PRIEST-nE-GIEIEL. Com: du dép. de la Corrèze,
arr. et cant. (S.) de Tulle; 363 hab.

SAI NT-PRI EST-DES-CEAMPS. Corn. du dép. du Puy-de-
Ddme, arr. de Riom, cant. de Saint-Gervais; 4.797 hab.
Sources ferrugineuses bicarbonatées froides.

SAI NT-PRIEST-rsr-JARRET. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Saint-Etienne. cant. de Saint-Héand ; 1.652 hab.

SAI NT-PRIEST-Err-Mune. Com. du dép. de l'Allier,
arr. de Montluçon, cant. de Montmarault; 818 hab.

SAI NT-PRI EST-LA-FRUILLE. Com. du dép. de la Creuse,
arr. de Guéret, cant. de La Souterraine ; 1.425 hab. A
1 kil. N.-E., un des plus beaux dolmens du Limousin.

SAI NT-P RI EST-La-111AncIE. Com. du dép. du Cher,
arr. de Saint-Amand-Mont-Rond, cant. de Chàteaumeil-
lant; 784 hab.

SAINT-PRIEST-LA-PLAINE. Corn. du dép. de la Creuse,
arr. de Guéret, cant. du Grand-Bourg ; 887 hab.

SAINT-PRIEST-LLPnccNE. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Roanne, cant. de Saint-Just-en Chevalet; 4.035 h.

SAINT-PRIEST-LA-RocmE. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Roanne, cant. de Saint-Symphorien-en-Lay;
586 hab. Eau minérale bicarbonatée ferrugineuse. Ancien
château de La Roche, à 3 kil., sur un promontoire formé
par la Loire et deux de ses affluents.

SAI NT- PRIEST-LA-VÈTRE. Com. du dép. de -la Loire,
arr. de Montbrison, cant. de Noirétable ; 370 hab.

SAI NT-PR IEST-LE-BETOUx. Com. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Bellac, cant. de Châteauponsac; 247 hab.

SAINT-PRIEST-LEs-FoucÈRES. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Nontron, cant. de Jumilhac-le-Grand;
1.081 hab.

SAINT-PRIEST-Lrcouns. Com. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Saint-Yrieix, cant. de Nexon ; 1.830 hab.

SAI NT-PRI EST-PALus. Com. du dép. de la Creuse, arr.
et cant de Bourganeuf; 303 hab.

SAINT-PRIEST-sous-Ain. Com. du dép. de la Hante-
Vienne, arr. de Limoges,cant.d'Aixe-sur-Vienne; 4.275 hab.
Foulage de draps. Extraction de terre à porcelaine.

SAINT-PRIEST-Atrium Com. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Limoges, cant. d'Ambazac, sur le Tangon
et le chem. de fer de Limoges à Clermont ; 1.458 hab.
— Eglise des xIIe et xve siècles. Vieux pont du xrne siècle,
dont on attribue la construction aux moines de Grand-
mont. Sur le territoire de cette commune s'élève le beau
château de Bort, complètement restauré de nos jours.

BIBL.: DE VERNEILH, le Chdteau de Bort, dans Bull.
Soc. arch. du Limousin, t. XLV.

SAI NT-P RI EST (Christophe de), seigneur de Saint-
Chamond, fils de Jean de Saint-Priest et de Jeanne de
Tournon, une des sœurs du cardinal. Il joua un rôle consi-
dérable, à la tète du parti catholique, dans les régions du
Lyonnais, Forez, Vivarais et Dauphiné, pendant les pre-
mières guerres religieuses. On l'appelait Ie Fléau des hu-
guenots. Au mois d'août 1562, il aidait le baron de Saint-
Vidal, sénéchal du Puy, è. reprendre La Chaise-Dieu dont
Blacons s'était emparé. Au mois d'octobre suivant, il dé-
truisit une bande de protestants d'Annonay qui, sous Ies
ordres d'un lieutenant du baron des Adrets, avaient sur-
pris et pillé Saint-Etienne, qui était une de ses seigneuries,
et il fit ensuite expier cruellement aux Annonéens leur
agression, en saccageant deux fois leur ville. En mai 4.563,
il était commissaire du roi en Vivarais pour l'exécution
de l'Edit de pacification. Quant la guerre reprit en 1568,
il était avec les troupes catholiques qui furent battues du
côté de Gannat, en voulant barrer le passage aux protes-
tants provençaux qui, sous les ordres deMouvans, allèrent
rejoindre Condé à Chartres. En 1574, il était gouverneur
du Vivarais pour les catholiques, mais il donna sa démis-
sion l'année suivante. Il fut tué en 4580 au siège de La
Mure en Dauphiné. Le fait suivant, rapporté par Le Labou-
reur (Masures de l'isle Barbe), montre que, malgré son
zèle pourla cause catholique, il n'était pas d'un catholi-
cisme fervent. Marié en premières noces avec Gasparde

des Prez, fille du seigneur de Montpezat, maréchal de
France, « il désespéra la mère et les enfants », tellement
que ceux-ci, dont un fils, durent chercher un asile dans le
cloitre. Seulement un second mariage, contracté avec Louise
d'Ancezune, ayant été stérile, Saint-Chamond voulut alors
faire sortir son fils de l'abbaye de Saint-Antoine où il avait
pris l'habit religieux, pour le marier, et, ce dernier s'y
étant refusé, il contraignit sa fille aînée, qui était abbesse
de Clavas et âgée de plus de trente ans, à quitter levoile,
pour épouser, le 15 avr. 4577, Jacques Mitte de Chevrières,
qui avait dix-huit ans. 	 - A. M.

SAINT-PRIEST (Jean de), frère puîné du précédent,
élu archevêque d'Aix en 1551. II versa dans la Réforme en
4562 et fut déposé parle pape en oct. 4563. Ayant épousé
Claudine de Fay, fille de Noël de Fay, seigneur de Saint-
Romain-Valmordane en Vivarais, il prit le nom de Saint-
Romain, et c'est sous ce nom qu'il est connu dans les an-
nales protestantes du Midi. En oct. 1567, il échoua dans
une tentative concertée avec Mouvans pour s'emparer de
Lyon. Peu après, il alla surprendre Vienne, dont il incen-
dia les monuments. L'année suivante, il Ieva, de concert
avec son oncle Vivien, un régiment en Dauphiné, que Vi-
vien mena en Saintonge au secours de Condé, tandis qu'il
restait lui-même en Languedoc pour y surveiller les in-
térêts de son parti. En 1569, après la surprise de Nimes,
les protestants y mirent une garnison de 2.000 hommes
qui fut placée sous ses ordres. En 1572, l'ex-archevêque,
qui se trouvait à Paris lors de la Saint-Barthélemy, et
avait été sauvé du massacre par le duc de Guise, fut élu
chefdes protestants de Nimes, des Cévennes et du Vivarais,
et l'année d'après; général de tout le Bas-Languedoc. En
1574, il sauva d'un siège la ville de Privas, menacée par
le dauphin d'Auvergne qui venait de s'emparer du Pouzin.
Il correspondait avec Damville, quand celui-ci s'unit pu-
bliquement aux religionnaires et assista à la conférence
de du Belloy, l'envoyé de la cour, avec le gouverneur du
Languedoc; mais, en 4577, Damville, s'étant séparé de
l'Union, Saint-Romain s'empara subitement d'Aiguesmortes
dont un traité Iui assura bientôt après le gouvernement
avec une pension annuelle de 2.000 livres et, de plus, la
jouissance des revenus de l'évêché de Béziers. La plupart
de ces avantages lui furent confirmés dans les arrangements
qui suivirent la paix de Bergerac, mais il n'en profita
guère, car il mourut à Avignon le 25 juin 1578. A. M.

BIBL.: Hist. gen. du Languedoc. —Armais, Pièces fugi-
tives. —LE LABOUREUR, Masures de l'isleBarbe.— BRuN-
DURAND, Mémoires de Gamon et d'Eustache Piemond.

SAINT-PRI EST (François-Emmanuel GUIGNARD, che-
valier, puis comte de), diplomate et homme d'Etat fran-
çais, né à Grenoble le 12 mars 4735, mort à Saint-Priest,
prèsLyon,'le 26 févr. 4821. Sa famille, originaire d'Al-
sace, possédait depuis longtemps en Dauphiné la vicomté
de Saint-Priest. Le père. Jean-Emmanuel Guignard, était
conseiller au parlement de Grenoble ; la mère se nommait
Jacqueline-Sophie de Barrai. Grâce à la protection du
bailli de Tencin, son allié, le jeune François-Emmanuel,
dès l'âge de quatre ans, fut reçu chevalier de Malte, et
entra, en 4750, dans les mousquetaires gris pour y ap-
prendre les armes. Vers sa dix-huitième année, en févr.
4753, le bailli l'emmena avec lui à Malte, d'où il fit plu-
sieurs croisières sur les côtes de Sicile, de Sardaigne, d'Es-
pagne et de Barbarie jusqu'à la fin de 1751. Rentré en
France, le chevalier de Saint-Priest reprit son service dans
la maison du roi (mars 1755). Il fit ensuite une brillante
campagne en Allemagne sous le maréchal de Broglie, et,
nommé colonel, passa dans l'armée de Portugal sous le
prince de Beauvau. Après la paix, il revint à Paris (mars
1763) et partit le ter nov. suivant pour Lisbonne en qua-
lité de ministre plénipotentiaire; il y demeura jusqu'en
1767. L'année suivante, il alla remplacer de Vergennes
comme ambassadeur à Constantinople. La Porte soutenait
alors une guerre contre la Russie, et les divers Etats de
l'Europe ne songeaient guère qu'à temporiser. L'affabilité de
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Saint-Priest, la haute distinction de ses manières l'aidèrent
puissamment dans le rôle difficile que les circonstances lui
avaient créé. En oct. 1776, il revint en France pour ex-
poser aux ministres l'état des affaires et en recevoir de
nouvelles instructions. II ramenait avec lui la femme qu'il
avait épousée à Constantinople, Guillelmine-Constance de
Ludolf, née dans cette ville, le 7 mai 1752, du comte Gu-
glielmo de Ludolf, chargé d'affaires de Naples auprès de
la Porte, et de Catherine Chabert, une Française. En 1778,
Saint-Priest retourna en Turquie, concourut au traité d'Aï-
nali-Kavak, en vertu duquel la Russie prit possession de
la Crimée (21 mars 1779) et ne rentra en France que le
1 e'janv.1785.Il avait pris soin, avant son départ, de faire
classer et relier les précieuses archives de l'ambassade,
jusque-là demeurées à l'abandon, et il en rapportait les élé-
ments d'un travail qui a mis près d'un siècle à voir le jour.

Nommé ambassadeur en Hollande le i ee sept. 1787, il
n'y demeura que quelques mois, et en déc. 1788 entra au
conseil avec le titre de ministre d'Etat sans portefeuille.
Les Etats généraux venaient d'être convoqués. Saint-Priest,
ami de Necker, partagea sa fortune; renvoyé avec lui le
12 juil. 1789, il revint avec lui aux affaires après la prise
de la Bastille, et remplaça de Villedeuil comme secrétaire
d'Etat de la maison du roi, à laquelle se rattachait alors
l'administration intérieure. Mais sa fermeté le rendit bien-
tôt impopulaire. On l'accusa d'avoir, dans les journées des
5 et 6 oct., conseillé au roi de repousser la force par la
force. Mirabeau le dénonça à l'Assemblée comme ayant ré-
pondu aux femmes de Paris qui demandaient du pain :
« Vous n'en manquiez pas quand vous n'aviez qu'un roi;
allez en demander à vos douze cents souverains ». Ii tint
tête une année entière à ses adversaires politiques, et ne
se retira qu'à la fin de déc. 4790, quand l'Assemblée eut
annulé un des arrêts qu'il avait contresignés.

Saint-Priest émigra peu après et se rendit à Stockholm,
où son beau-frère, M. de Ludolf, était ministre d'Autriche.
Il sollicita successivement des souverains de Suède, de Rus-
sie, de Prusse, d'Autriche, de Saxe et de Danemark leur
appui en faveur des Bourbons. En 1795, Louis XVIII l'ap-
pela à Vérone et lui donna le titre de ministre de sa mai-
son. Saint-Priest le suivit à Blankenbourg et à Mittau,
et, vers la fin de 4808, alla vivre en Suisse auprès d'une
de ses filles. Ayant vainement demandé l'autorisation de
rentrer en France, expulsé en 1814 du territoire helvé-
tique, il se retira d'abord à Vienne, puis en Russie, où ses
trois fils : Guillaume, Armand et Louis. avaient pris du
service. Rentré à Paris le 11 août 1814, il obtint le grade
de lieutenant général; passa, sans être inquiété, la période
des Cent-Jours à Evreux, et à la seconde Restauration fut
nommé pair de France (17 août 1815). Son grand âge et
une surdité presque complète le décidèrent à se retirer
dans sa terre du Dauphiné où il mourut plus qu'octogé-
naire. D'une haute stature, d'une physionomie expressive,
Saint-Priest imposait le respect, en même temps que son
caractère affable, sa conversation vive et spirituelle, les
diverses langues qu'il parlait avec aisance, attiraient à lui
la sympathie. — Sa correspondance avec Louis XVIII a paru
en1845. On a encore de lui : Examen des assemblées
provinciales (Paris, 1787, in-8). Il rédigea, de 1776 à
4778, d'intéressants Mémoires sur l'ambassade de
France en Turquie et le commerce des Français dans
le Levant, qui ont été publiés par Charles Schéfer (Paris,
1877, in-8). Il a laissé, en outre, des Mémoires inédits
qui sont conservés dans sa famille. A. TAUSSERAT-RADEL.

SAINT-PRIEST (Emmanuel-Louis-Marie GUIGNARD,
vicomte de), général et diplomate français, né à Paris le
6 déc. 1789, mort au château de Lamotte, près Cham-
bord, le 27 oct. 4881. Troisième fils du ministre de
Louis XVI, il fut tenu sur les fonts du baptême par ce
prince et par Marie-Antoinette. Elevé à Saint-Pétersbourg
pendant l'émigration, le jeune homme obtint à seize ans
un brevet de sous-Iieutenant dans la garde impériale russe,
prit part à la bataille d'Austerlitz, fut blessé grièvement

aux combats de Gullstadt (1807) et de Lutzen (1813) et
venait d'être nommé colonel (1814) quand il fut fait pri-
sonnier en Champagne par des partisans au moment où
il se préparait à rejoindre son frère aîné qui commandait
le 88 corps. Il aurait été fusillé à Sedan si l'ordre de
Napoléon n'eût été intercepté par les Cosaques, et si le
duc de Feltre n'en avait ajourné la réexpédition

Après la Restauration, attaché à la personne du duc
d'Angoulême, Saint-Priest tenta, en 1815, de soulever le
Dauphiné ; mais, en apprenant la capitulation de La Palud,
il licencia ses troupes et s'embarqua à Marseille pour re-
joindre le prince en Espagne. Pris par un corsaire tuni-
sien, il subit une captivité de quelques semaines et arriva
ensuite à temps à Barcelone pour franchir la frontière
avec le duc. Promu maréchal de camp (9 avr. 1815), il
reçut en outre de Louis XVIII les charges de premier
écuyer tranchant, de porte-cornette blanche, de gen-
tilhomme d'honneur et de menin du duc d'Angoulême. Le
28 oct. 1817, Saint-Priest épousa Auguste-Charlotte-
Louise, fille du marquis deCaraman, ambassadeur àVienne.
Commandant d'une brigade de l'armée de Catalogne en
4823, il fut chargé de poursuivre Mina qu'il atteignit le
44 juin dans la Cerdagne, où il lui fit 700 prisonniers.
Ce fait d'armes lui valut le grade de lieutenant général
(23 juin). Rentré en France après la reddition de Cadix,
il fut nommé, le 3 juil. 1825, ministre à Berlin, et, le
26 août 1827, ambassadeur à Madrid. C'est lui qui né-
gocia, l'année suivante, le traité en vertu duquel l'Es-
pagne s'engageait à payer annuellement à la France une
somme de 4 millions jusqu'à l'entière extinction de sa
dette montant à 80 millions de fr. A cette occasion,
Ferdinand VII lui conféra la grand' croix de l'ordre de
Charles III (janv. 1829). Démissionnaire le 9 août 4830,
il reçut du roi d'Espagne la grandesse et le titre de due
d'Almazan (30 sept. 1830). En quittant l'Espagne (mars
1831), Saint-Priest se rendit en Italie et revit pour la
première fois à Naples la duchesse de Berry, auprès de
laquelle il passa l'hiver à Massa. Au printemps de 4832,
il fréta le Carlo-Alberto, qui amena en Provence la du-
chesse avec une suite assez nombreuse. Arrêté à La Ciotat
avec une partie de l'équipage, il protesta contre cette vio-
lation du droit des gens et fut rendu à la liberté à la suite
d'un procès retentissant, le 15 mars 4833, après une dé-
tention de dix mois. Il rejoignit alors la duchesse de Berry
à Livourne, l'accompagna en Autriche auprès de Char-
les X. et obtint que la cour de Vienne mit à la disposi-
tion de cette princesse la résidence de Grætz, puis celle
de Brandeis, à 42 kil. de Prague. De retour à Paris, Saint-
Priest y vécut d'abord dans une retraite absolue; mais,
après les événements de févr. 4848, il entretint avec le
comte de Chambord une correspondance des plus actives,
fut élu représentant de l'Hérault à l'Assemblée législative
(mai 1849), et fut rendu à la vie privée par le coup
d'Etat du 2 dée. 4851.	 A. TADSSERAT-RÀDEL.

SAINT-P RI EST (Alexis GUIGNAnD, comte de), diplo-
mate et écrivain français, né à Saint-Pétersbourg le30 avr.
1805, mort Moscou le 27 sept. 4851. Ii était fils d'Ar-
mand de Saint-Priest et de la princesse Sophie Galitzine.
Elevé au collège d'Odessa, alors sous la direction d'un
émigré français, l'abbé Nicolle, le jeune homme vint à l'âge
de dix-sept ans rejoindre à Paris son père qui venait d'être
appelé à la Chambre des pairs. Il tit paraitre peu de temps
après, dans la collection dés Chefs-d'œuvre des théâtres
étrangers, un volume de théâtre russe accompagné de
préfaces et de notices. Son esprit brillant, le charme de
sa conversation, au témoignage de Barante, séduisirent
d'autant plus ses contemporains que. cet adolescent au
langage et aux manières si raffinées arrivait des bords
de la mer Noire, dans un pays que les révolutions avaient
profondément bouleversé et modifié. A la suite de voyages
à travers l'Italie et l'Espagne, il publia dans la Revue
française une lettre sur l'état de la péninsule en 1829.
Orienté d'instinct vers la littérature et le libéralisme,
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Saint-Priest se tint soigneusement à l'écart des querelles
politiques, mais vit avec satisfaction s'accomplir la
révolution de 1830. Intimement lié avec le jeune
duc d'Orléans, il reçut dans la famille royale un accueil si
bienveillant qu'il songea bientôt à en profiter pour en-
trer dans la diplomatie. Chargé d'affaires k Parme le
14 mai 4831, ministre plénipotentiaire k Rio de Janeiro
le 31 déc. 1832, il remplit successivement le même poste
à Lisbonne (11 sept. 1835) et à Copenhague (18 juin
1838). Rappelé en France pour entrer à la Chambre des
pairs le 25 déc. 1844, Saint-Priest poursuivit paisible-
ment le cours de ses études historiques et littéraires qui
lui ouvrirent les portes de l'Académie française. Le 18 janv.
4849, élu au fauteuil de Vatout, il ne fut reçu que le
17 janv. 1850. En juil. 1851, il entreprit un voyage en
Russie, oit son père s'était fixé, et succomba deux mois
après, atteint d'une fièvre typhoïde, l'âge de quarante-
six ans. De son mariage avec Mile de La Guiche (1827) il
laissait deux filles, mariées, l'une à M. de Clermont-
Tonnerre, l'autre k M. d'Harcourt. On a de lui divers ou-
vrages, dont quelques-uns témoignent de beaucoup d'éru-
dition et de sagacité, malgré l'exubérance du style et la
hardiesse inconsidérée des assertions. Nous citerons, dans
l'ordre chronologique : les Ruines françaises, suivies du
voyageur Ic la Trappe, essais poétiques (Paris, 4823,
in-8 de 24 p.) ; Athdnaïs, ou le souvenir d'une femme,
comédie en un acte, en prose (Paris, 4826, in-8) ; le Pré-
sent et le Passé, épître (Paris, 1828, in-8) ; l'Espagne,
fragment de voyage (Paris, 1830, in-8) ; Histoire de la
royauté considérée dans ses origines jusqu'à la forma-
tion des principales monarchies de l'Europe (Paris,
1842, 2 vol. in-8) ; Histoire de la chute des jésuites
au xvine siècle (Paris, 1844, in-8, réimprimé la même
année, en in-18, avec des corrections et pièces justifica-
tives); la Perte de l'Inde sous Louis XV (Revue des
Deux Mondes, du ier mai 1845); Histoire de la Con-
quête de Naples par Charles d'Anjou, frère de saint
Louis (Paris, 4847-48, 4 vol. in-8) ; Un mot sur le
24 février (Revue des Deux Mondes, du ier juin 1849).

Saint-Priest préparait une Vie de Voltaire, quand il
fat terrassé par la maladie et la mort.

A. TAIISSERAT-RADEL.

SAINT-PRIM. Corn. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Roussillon ; 396 hab.

SAINT-PRIVAT. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Privas, cant. d'Aubenas; 923 hab. Moulineries de soie.

SAINT-PRIVAT. Ch.-l. de cant. du dép. de la Cor-
rèze, arr. de Tulle; 1.247 hab. A 3 kil. S., au-dessus
d'un étang, ancien château de Malès.

SAINT-PRI VAT. Corn. du dép. de la Dordogne, arr.
de Ribérac, cant. de Saint-Aulaye; 835 hab. Eglise des

Eglise de Saint-Privai.

xiie et xve s, A 31îi1. S., beau château de la Meynardie,
eue et xIxe s.

SAINT-PRI VAT. Corn. du dép. de l'Hérault, arr. et

cant. de Lodève; 389 hab. A 6 kil. S.-0. de Privat, ab-
baye de Saint-Michel-de-Grandmont.

SAINT-PRIVAT-D'ALLIER. Corn. du dép. de la Haute-
Loire, arr. du Puy, cant. de Loudes; 1.571 hab. A 3 kil.
O., sur un piton qui domine l'Allier de 500 m,. curieux
donjon de Rochegude.

SAI NT-PRIVAT-DE-CnAMPCLOS. Corn, do dép. du Gard,
arr. d'Alois, cant. de Barjae; 403 hab. Ruines du châ-
teau. de Ferreyroles.

SAINT-PRIVAT-nus-VIEux. Corn. du dép. du Gard,
arr. et cant. (E.) d'Alais ; 1.063 hab.

SAINT-PRIVAT-nE-VALLONGIIE. Corn. du dép. de la
Lozère, arr. de Florac, cant. de Saint-Germain-de-Cal-
berte; 720 hab. Mines de plomb argentifère_

SAINT-PRIVAT-nu-DRAGDx. Com. du dép. de la.
Haute-Loire, arr. de Brioude, cant. de Lavoéte-Chilhac ;
614 hab. A l'E., exploitation agricole et ferme modèle
d'Alleret.

SAINT-PRIVAT-nu-FAu. Com. du dép. de la Lozère,
arr. de Marvejols, cant. du Malzieu-Ville ; 591 hab.

SAINT-PRIVAT-LA-MONTAGNE. Village de Lorraine,
cant. de Metz, com. de Montigny ; 506 hab. Ce fut, dans

'la bataille du 18 aoôt 1870, le point stratégique le plus
disputé (V. FRANCO-ALLEMANDE [Guerre]). Un monument
y a été érigé aux morts de la garde royale prussienne.

SAINT-PRIVÉ. Corn. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
de Chalon-sur-Saône, cant. de Buxy ; 182 hab.

SAINT-PRIVÉ. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de Joi-
gny, cant. de Bléneau; 1.02 4 hab. Stat. du chem. de fer
de Lyon.

SAINT-PRIX. Com. du dép. de l'Allier, arr. et cant.
de Lapalisse ; 1.083 hab. Minoteries, carderies de laine.

SAINT-PRIX. Corn. du dép. de l'Ardèche, arr. de Tour-
non, cant. de Lamastre; 880 hab.

SAINT-PRIX. Com. du dép. de la Marne, arr. d'Eper-
nay, cant, de Montmort; 221 hab. A la lisière du marais
desséché de Saint-Gond. A 2 kil. N.-0., restes de l'abbaye
cistercienne du Reclus, due à Henri I eT, comte de Cham-
pagne (1142).

SAINT-PRIX. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
d'Autun, cant. de Saint-Léger-sous-Beuvray ; 4.054 hab.

SAINT-PRIX. Com. da dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Pontoise, cant. de Montmorency; 567 hab.

SAINT-PRIX-Lis-AuNAY. Com. du dép. de la Côte-
d'Or, arr. de Beaune, cant. d'Arnay-le-Duc; 417 hab.

SAINT-PROJET. Com. du dép. du Cantal, arr, de
Mauriac, cant. de Salers ; 709 hab.

SAINT-PROJET. Corn. du dép. du Lot, arr. et cant.
de Gourdon; 738 hab.

SAINT-PROJET. Corn. du dép. de Tarn-et-Garonne,
arr. de Montauban, cant. de Caylus; 1.102 hab.

SAINT-PROJ ET–SAINT–CONSTANT. Com. du dép. de la
Charente, arr. d'Angoulême, cant. de La Rochefoucauld;
514 hab. Gouffres dans lesquels se perd le Bandiat. Eglise
des xIIe et xnie s. Châteaux de la Renaissance des Om-
brails et de Puyvidal.

SAINT-P ROUANT. Com. du dép. de la Vendée, arr, de
La Roche-sur-Yon, cant. de Chantonnay; 884 bab.

SAINT-PRYVÉ-SAINT-MESMnv. Com. du dép. du Loiret,
arr. et cant. (S.) et à 3 kil. S.-0. d'Orléans, sur la rive
gauche de la Loire • alt., 95 m. ; 776 hab. Moulins et
fabriques de papier. La commune se compose de deux vil-
lages, Saint-Pryvé ou les Sablons, centre de la commune,
et, à 2 kil. S.-0., Saint-Mesmin ou Saint-Nicolas, sur l'em-
placement de l'ancienne abbaye de Saint-Mesmin ou de
Micy (498).

SAINT-PUY. Com. du dép. du Gers, arr. de Condom,
cant. de Valence; 1.256 hab. Eglise romane.

BIDL.: DULTN, Mémoire historique sur la ville de Saint-
Puy, 1857, in-8.

SAINT-PYTHON. Com. du dép. du Nord, arr. de Cam-
brai, cant. de Solesmes; 1.693 hab. Fabr. de tissus.
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SAINT-QUANTI N-na-RANçANNc.•Coin. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de Saintes, cant. de Gémozac;
510 hab.

SAINT-QUAY. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
de Lannion, cant. de Perros-Guirec; 563 hab.

SAINT-QUAY. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
de Saint-Brieuc, cant. d'Etables ; 2.918 hab. La com-
mune comprend Portrieux, à 2 kil. S.-E. Saint-Quay est
une des localités les plus agréables de Bretagne; station
de bains de mer très fréquentée, à l'entrée de la baie de
Saint-Brieuc ; ses grèves sont célèbres ; en face, l'ile de
Ilarbon avec un phare, et les pittoresques roches de Saint-
Quay un peu plus loin en mer. Pèlerinages aux chapelles
de la Garde et de la Ronce, dédiées à la Vierge. Au N.-0.,
près de RertugaIle, beau manoir du Tertre (Renaissance).
— Le nom de la commune vient de saint Quay, évêque
d'Irlande, qui évangélisa les côtes de Bretagne, au vie s.

SAINT-QUENTIN. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Château-Thierry, cant. de Neuilly-Saint-Front ; 44 hab.

SAINT-QUENTIN. Ch.-1. d'arr. du dép. de l'Aisne, en
amphithéâtre au-dessus de la vallée de la Somme. Saint-
Quentin possède une gare importante où se croisent les
voies ferrées de Paris à Bruxelles et à Liège, de Saint-
Quentin à Caudry, de Saint-Quentin à Velu, de Saint-
Quentin à Guise ; il a un port sur le canal dit de Saint-
Quentin qui unit les canaux de l'Oise et de la Somme à
l'Escaut. Saint-Quentin, qui comptait à peine 40.000 hab.
au début da xixe siècle, a pris une extension rapide :
37.397 hab. en 1876, 48.868 hab. en 1900 ; il est
devenu une ville de grande industrie, prolongeant en
quelque sorte en pleine Picardie la région industrielle du
Nord. Saint-Quentin possède des filatures de coton et de
lin, des ateliers de blanchisserie -et d'apprêt pour les
tissus de coton, des fabriques de rideaux, de piqués, de
broderies (établissements Cliff), dé valenciennes; un grand
nombre de villages du Vermandois et du Cambrésis par-
ticipent à l'activité industrielle de Saint-Quentin. Le
mouvement annuel des affaires de la Banque de France
à Saint-Quentin s'élève en moyenne k 400 millions de fr.

Saint-Quentin existait déjà à l'époque gauloise ; il était
la capitale des Verornandui, peuple de la Belgique, men-
tionné par César. A l'époque de la domination romaine,
l'ancien oppidum gaulois porte le nom d'Augusta Ve-
romanduornm; de grandes voies qu'y s'y croisaient
mettaient la ville en relation avec Reims, Amiens, Cam-
brai, Arras, Thérouanne. Elle doit son nom actuel au
tombeau, ou plutôt au sanctuaire, qui s'éleva sur le tom-
beau de l'apôtre du Vermandois, saint Quentin (rn° siècle).
Dans les premiers siècles du moyen âge, la dénomination
était : Tiens ou Castellum Sancti Quintini. Un siège
épiscopal fut fondé à Saint-Quentin dans le premier tiers
du ive siècle, mais, plus tard, l'évêque saint Médard trans-
porta à Noyon le siège épiscopal du Vermandois. Sous les
rois de la première race, Saint-Quentin fut le siège d'un
atelier monétaire et le chef-lieu du pagus Veroman-
densis, portion de l'ancienne civitas Veromanduorum;
plus tard, il devint le chef-lieu du comté féodal de Ver-
mandois. Au vre siècle apparaît le premier monastère de
Saint-Quentin; au Xe siècle (963), un autre monastère de
bénédictins fut fondé dans une île de la Somme; en 1471,
les moines de Saint-Prix vinrent se fixer dans la ville.
En 1402, le comte Raoul de Vermandois avait accordé
à Saint-Quentin sa première charte communale; en 1495,
le roi Philippe-Auguste souscrivit la charte ; en 4910,
un prévôt royal fut installé dans la ville; en 1214, Phi-
lippe-Auguste prit possession du Vermandois : à partir
de cette époque, Saint-Quentin n'est plus que de nom la
capitale du Vermandois ; c'est une simple prévôté dépen-
dant du grand bailliage royal dont le siège est à Laon.
Supprimée par Philippe V le Long (1317), la commune
fut rétablie par Charles IV le BeI (432,2), puis confirmée
par Philippe VI (4346), mais, en 1362,1e corps des éche-
vins, anciens officiers des comtes, fut réuni au corps des

jurés, officiers de la commune; le mayeur restait le chef
suprême des deux corps réunis; en réalité, la commune
n'existait plus que de nom.

En 1789, Saint-Quentin faisait partie du gouverne-
ment de Picardie et de la généralité d'Amiens ; il était
chef-lieu d'élection, siège d'un bailliage royal, d'un doyenné
(diocèse de Noyon), d'un grenier à sel principal. Ses ar-
moiries étaient : D'azur it un chef de Saint-Quentin
d'argent, accompagné de trois fleurs de lys d'or,
posées deux en chef et une en pointe.

Situé sur la route des invasions venues du Nord, Saint-
Quentin a jouë un rôle important dans l'histoire mili-
taire de notre pays; sa milice bourgeoise s'est distinguée
dès le xure siècle à la bataille de Bouvines. Mais le nom
de Saint-Quentin évoque plutôt le souvenir des défaites
de nos armées; en 1557, une armée espagnole comman-
dée par Philippe II, le duc Philibert de Savoie et le comte
d'Egmont, vint assiéger Saint-Quentin; l'amiral Coligny
se jeta dans la place et la défendit héroïquement; Mont-
morency, accouru pour le ravitailler, fut défait et fait
prisonnier (10 août). Saint-Quentin s'est illustré le 8 oct.
4 870 par sa belle défense organisée sous l'impulsion éner-
gique du préfet, Anatole de La Forge ; le 19 janv. 4874,
l'armée du Nord, commandée par Faidherbe, lutta glorieu-
sement près de Saint-Quentin contre des forces trois fois
supérieures.

La ville est environnée d'une enceinte de larges boule-
vards tracés sur l'emplacement des anciens remparts
démolis en vertu d'un décret impérial du 28 avr. 481+).
La place de l'Hôtel-de-Ville, à laquelle on accède par une
rue montueuse, est le centre géométrique et le cœur
même de la ville. L'hôtel de ville, avec son admirable
façade gothique, est un des plus beaux monuments muni-
cipaux de France; en face se dresse un monument de
grande allure rappelant la défense de Saint-Quentin
en 1557 par l'amiral Coligny. L'église collégiale, dont
l'abside est soutenue par d'élégants contreforts, possède
une nef gothique dont les vastes proportions ne se
retrouvent que dans nos plus grandes cathédrales; l'an-
cienne halle aux blés, ornée de deux élégants pavillons,
dans le style de la Renaissance, est devenue une salle
des fêtes; le musée, installé dans un bel hôtel, possède
une belle collection de 87 pastels de Quentin-Delatour.
Non loin de la gare, un monument, dû au ciseau de Bar-
rias, rappelle l'héroïque résistance ile Saint-Quentin
en 1870.

Batailles de Saint-Quentin.—La bataille de Saint-
Quentin, livrée le 10 août 1557, a été une victoire des
troupes espagnoles de Philippe II sur l'armée française.
Le 1 e1 août 4557, le duc de Savoie, Philibert-Emmanuel,
après avoir ravagé la Picardie , vint, à la tête d'une armée
espagnole, forte de 56.000 hommes, mettre le siège devant
Saint-Quentin. Gaspard de Coligny, amiral de France,
réussit le 3 août, avec une poignée d'hommes, à se jeter
dans la place, incapable alors d'opposer une sérieuse résis-
tance, vu l'insuffisance de sa garnison et de ses approvi-
sionnements, le délabrement de ses fortifications. Malgré
les secours que lui amena son frère, le colonel général
d'Andelot, Coligny fut bientôt étroitement bloqué. C'est
alors que le connétable de Montmorenc y survint avec une
armée forte de 25.000 hommes pour débloquer la place :
le 10 août, il essuya une déroute complète dans la plaine
d'Essign

y
-le-Grand au S. de Saint-Quentin. « Mon fils

est-il à Paris? » s'écria l'empereur Charles-Quint, à la
nouvelle de cette victoire. Le 27 août, Saint-Quentin fut
prise d'assaut, pillée et incendiée, Coligny fait prisonnier.
Pour perpétuer le souvenir de sa victoire de Saint-Quentin,
Philippe II fit construire en Espagne le palais de l'Escu-
rial qui a la forme d'un gril, en mémoire de l'instrument
de supplice de saint Laurent, car la victoire avait été
remportée le 10 août, jour de la fête de ce saint. On dé-
signe parfois la bataille de Saint-Quentin sous le nom de
bataille de Saint-Laurent.
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La bataille de Saint-Quentin du 19 janv. 1871 a été
traitée dans l'art. FRANCO –ALLEMANDE [Guerre]. E. Cil.

BIBL.: Claude HE SERE, Saint-Quentin. Augusta Viro-
manduorum illustrata; Paris, 1613, in-8. — HORDRET,
Histoire des droits anciens et des prérogatives et fran-
chises de la ville de Saint-Quentin ; Paris, 1781, in-8. —
QUEaTIN DE LA Foss, Histoire de Saint-Quentin. - LE-

ALAIRE, Essai sur l'histoire de la ville de Saint-Quentin,
dans Tray. Soc. Acad. de Saint-Quentin, 4° série, t. I, II,
VIII. — BERLEMO$T, Histoire de t'émancipation commu-
nale a Saint-Quentin et dans le Vermandois, dans Soc.
Acad. de Saint-Quentin, 3° série, t. X (1873). — ROUIT et
MATTON, te Commerce de Saint-Quentin pendant le siècle
dernier, dans Soc. Acad. de Laon, t. IV (155). — GOMIART,
Etudes Saint-Quentinoises (1852-61). — LEcocQ, les Gou-
verneurs de Saint-Quentin d'après les archives de la ville
(de 1358 a 1731), dans Soc. Acad. de Saint-Quentin,
3° série, t. XII (1875). — Le Livre Rouge de l'hôtel de ville
de Saint-Quentin ; Saint-Quentin, 1881, iû-4. — Les Ar-
chives anciennes de Saint-Quentin (documents de 1076
a 1328); Saint-Quentin, 1888, gr. in-4.

BATAILLE DIS SAINT-QUENTIN. — Georges LECOCQ, les
Habitants de Saint-Quent in en 1557, dans Bulletin de la So-
ciété académique de Saint-Quentin, 3° série, t. XII, 1873-74.
— Henri STEIN. la Bataille de Saint-Quentin et tes Pri-
sonniers français, ibid., 4° série, 1886-87). — La Guerre de
1557 en Picardie, publ. par la Soc. acad. de Saint-Quentin
(abondante bibliographie (1896, in-4).

SAINT-QUENTIN. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de
Pamiers, cant. de Mirepoix; 395 hab Restes des remparts.
Château de la Tour. Au S.-E., église romane de Queilhe
sur le Touyre.

SAINT-QUENTIN. Com. du dép. de la Charente, arr.
de Barbezieux, cant. de Chalais ;526 hab.

SAINT-QUENTIN. Com. du dép. de la Charente, arr.
de Confolens, cant. de Chabanais; 525 hab. Eglise du xle
siècle. Château renaissance de Pressac, à 2 kil. N.-N.-O.

SAINT-QUENTIN. Corn. du dép. de la Creuse, arr.
d'Aubusson, cant. de Felletin ; 1.136 hab. Menhir haut de
4 m., à 2 lit. O.

SAINT-QUENTIN. Corn. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.
et cant. de Loches ; 5S8 hab.

SAINT-QUENTIN. Com. du dép. de Loir-et-Cher,
arr. de Vendôme, cant. de Montoire-sur-le-Loir; 294 hab.

SAINT-QUENTIN. Com. du dép. de Lot-et-Garonne,
arr. de Villeneuve-sur-Lot, cant. de Castillonnès; 364 hab.

SAINT-QUENTIN. Com. du dép. de la Manche, arr.
d'Avranches, cant. de Ducey ; 1.172, hab.

SAINT-QUENTIN. Com. du dép. de la Mayenne, arr.
de Château-Gontier, cant. de Craon ; 807 hab. A 1 kil.
S.-E., château de Mortiercrolles bâti par le maréchal de
Gié, sous Louis XII, et qui est une des plus remarquables
constructions féodales de l'Anjou.

SAINT-QUENTIN. Com. du dép. de laNièvre, arr. de
Cosne, cant. de Pouilly; 320 hab. Stat, du chem. de fer
de Lyon.

SAINT-QUENTIN. Corn. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. d'Issoire, cant. de Sauxillanges ; 419 hab.

SAI NT-QU ENTI N. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,
arr. de Dieppe, cant. d'Envermeu; 430 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-QUENTIN-CuASPINHAC. Com. du dép. de la
Haute-Loire, arr. et cant. (N.-0.) du Puy, sur une pe-
tite plate forme des superbes rochers de Peyredeyre qui
dominent le confluent de la Loire et de la Sumène ; 710'
hab.

SAINT-QUENTIN-DE-BARON. Com. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Brenne; 644 hab.
Carrière de pierre blanche très recherchée à Bordeaux.
Eglise fortifiée (xive et xv e s.).

SAI NT-QU ENTI N–DE-BLAVOU. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant. de Pervenchères ; 195 hab.

SAINT-QUENTIN-DE-CAPLONG. Com. da dép de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Sainte-Foy-la-Grande ;
472 hab.

SAINT-QU ENTI N-nEs-IsLEs. Com. du dép. de l'Eure,
arr. de Bernay, cant. de Broglie ; 262 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-QUENTIN-DES-PRÉS. Com_ du dép. del'Oise,
arr. de Beauvais, cant. de Songeons; 343 hab.

SAINT-QUENTIN-EN-MAUCEs. Corn. du dép. deMaine-
et-Loire, arr. de Cholet, cant. de Montrevault ; 1.136 hab.

SAINT-QUENTIN-EN-Touauouu. Com. du dép. de la
Somme, arr. d'Abbeville, cant. de Rue ; 460 hab.

SAINT-QUENTI N–FALLAVIEI.COM. du dép. de l'Isère,
arr. de Vienne, ont. de La Verpillière; 1.467 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon. Minoteries. Ruines du château
de Fallavier, avec donjon cylindrique (xme s.).

SAI NT-MARTI N–LAMOTTE-CRO,x–AU–BAILLY. Com. du
dép. de la Somme, arr. d'Abbeville, cant. d'Ault;1.252
hab.

SAINT-QUENTIN-LA-POTERIE. Com. dudép. du Gard,
arr. et cant. d'Uzès; 2.009 hab. Fabriqub de poterie com-
mune. Belles ruines d'un ancien château ; à 2 kil. N., tour
de Cantadure.

SAINT-QUENTIN-LE-PETIT. Com. du dép. des Ar-
dennes, arr. de Rethel, cant. de Château-Porcien ; 282 hab.

SAINT-QU ENTI N -Lis–BEAUREPAIRE. Corn. du dép. de
Maine-et-Loire, arr. et cant. de Baugé; 314 hab.

SA! NT-QU EN TI N -LES–CI!ARDONNEIS. Com. du dép. de
I'Ornè, arr. de Domfront, cant. de Tinchebray; 580 hab.

SAINT-QUENTIN -LES-MARAIS. Com. du dép. de la
Marne, arr. et cant. de Vitry-le-François; 124 hab.

SAINT-QUENTIN-LE-VERCER. Com. du dép. de la
Marne, arr. d'Epernay, cant. d'Anglure ; 302 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Est.

SAINT-QUENTIN-sua-Com.E. Com. du dép. de la
Marne, arr. de Chalons-sur-Marne, cant. d'Ecury-sur-
Coole ; 94 hab.

SAI NT-QU ENTI N–suR-LLÊRE. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Saint-Marcellin, cant. de Tullins ; 4.087 hab. Car-
rières de dolomie (à l'Echaillon). Ruines d'un château avec
beau donjon (xnt e s.).

SAINT-QUENTIN (Seigneurs de) (V. BEAUMONT, t. V,
p. 1046).

SAI NT-QU I NTI N. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
de Riom, cant. de Menat ; 954 hab.

SAINT-QUI RC. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Pa-
miers, cant. de Saverdun ; 369 hab.

SAINT-QUIRIN. Com. vosgienne de la Lorraine an-
nexée, arr. de Sarrebourg, cant. de Lorquin ; 1.071 hab.,
faisait autrefois partie du comté de Dabo et doit son ori-
gine à un prieuré debénédictins, fondé vers 966 et dépen-
dant à partir de 1050 de l'abbaye de Marmoutier. Com-
merce de broderies. La chapelle, dédiée à saint Quirin,
en style roman du xlne siècle, attire beaucoup de pèlerins.
— A proximité, village de Lettenbach, oit se trouvait
autrefois la verrerie fondée au xv e siècle par les religieux
de Saint-Quirin.

BIBL.: Dag. FISCHER, le Prieuré deSaint-Quirin; Nancy.
1875. — Du même, Saint-Quirin et ses verreries; Nancy,
1875.

SAINT-RABIER: Com. du dép. de la Dordogne, arr.
de Sarlat, cant. de Terrasson ; 925 hab.

SAINT-RACHO. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
de Charolles, cant. de La Clayette ; 572 hab. Moulin,
scieries. Sur la montagne de Dun se trouvait l'antique
bourg fort de Dun, Dunum, qui, dit-on, fut assiégé, pris
et rasé en -1481 par Philippe-Auguste, lorsque ce roi vint
réprimer les exactions des comtes de Mâcon. ll n'est resté
debout, au milieu des ruines, que l'abside de l'église ;
elle vient d'être restaurée dans son style roman primitif.
Anciens châteaux : Chavanne, ayant appartenu aux Ca-
chet, aux Naturel, aux Serinant, aux de L'Aube, aux de
Brosses; Collange, propriété des Babon, des Montchanin
de La Garde-Marzac et des Foudras. 	 - LEx.

SAINTRAILLES, capitaine du xve siècle (V. XAtN-
TRAILLES).

SAINT-RAM BERT. Ch.-1. de cant: du dép. de l'Ain,
arr. de Belley, sur la rive dr. de l'Alfarine (aft). g. de
l'Ain) ; 4.113 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon. Car-
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dage et filature de bourres de soie. Scierie mécanique,
papeterie. Ruines du château de Cornillon. Crypte du
xiIe siècle, reste d'une abbaye bénédictine du ve siècle
appelé d'abord Bebrona (saint Rambert, assassiné par
ordre d'Ebroïn, y avait été enseveli en 680).

BIBL. : LEYMARIE, Notice historique et descriptive de
la ville et de l'abbaye de Saint-Rambert-de-Joux ; Lyon,
1853, in-4.

SAINT-RAMBERT (Occiacus). Ch.-1. de cant. du
dép de la Loire, arr. deMontbrison, 41 kil. rive g. de la
Loire, à l'entrée de la plaine de Forez. Stat. du chem. de
fer de Lyon ; 3.049 hab. Prit le nom de Saint-Rambert
au xle siècle, lorsqu'on y eut transporté Ies reliques de

ce saint et celles de saint Domitien ; prieuré dépendant de
l'ile Barbe, puis du chapitre de Lyon. Son église est re-
marquable (romane, de construction grossière, bâtie avec
des matériaux romains, elle est ornée d'une frise de cha-
pitaux barbares). Maisons anciennes.	 M. D.

SAINT- RAMBERT-D'ALDoN (Sanctus Renebartus,
1300). Com. du dép. de la Drôme, arr. de Valance, cant.
de Saint-Vallier; 2.005 hab. Stat. da chem. de fer de
Lyon à Marseille ; embranchement sur Grenoble, d'un
côté, et de l'autre, sur Saint-Etienne, par Annonay et

ruiné. Fabr. de produits chimiques. Château iné.
Saint-Rambert faisait partie du comté d'Albon, et il s'y
leva un péage jusqu'à la fin du xVlIe siècle.

SAINT-RAMBERT-L' LE-BARBE. Com. du dép. du
Rhône, arr. de Lyon, cant. de Limonest sur la rive dr. de
la Saône, en face de l'Ile Barbe (V. l'art. ILE–BARDE,
t. XX, p. 553) ; 2.283 hab. Stat. du chem. de fer de
Lyon. Chaudronnerie; produits chimiques, vernis, sparte-
rie. Eglise avec un portail et un autel romans.

BIBL.: L. NIEPCE, L'ile Barbe. son ancienne abbaye et
le bourg de Saint-Rambert, 1890.

SAINT-RAPHA ËL. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
de Périgueux, cant. d'Excideuil ; 300 hab.

SAINT-RAPHAËL. Corn. du dép. du Var, arr. deDra-
guignan, cant. de Fréjus; 4.270 hab. Stat. du chem. de
fer de Marseille à Nice et tête de ligne du chem. de fer
du littoral d'Hyères à Saint-Raphaël. D'origine très an-
cienne, puisqu'on a trouvé sur son territoire des tombes
et des sépultures de l'âge du bronze et du fer, des sar-
cophages gaulois et des débris d'habitations romaines, la
ville de Saint-Raphaël ne s'est développée qu'à une épo-
que très voisine de nous. Au moyen âge, ce fut l'une des
stations les plus importantes des Templiers qui y avaient
construit la vieille église et la tour actuelle. Les moines
de Lérins et ceux de Saint-Victor la possédèrent tour à
tour; elle tomba ensuite dans le domaine des comtes de
Provence. Bonaparte y débarqua en revenant d'Egypte, le
9 nov.17 99, et c'est encore là qu'il s'embarqua pour l'ile
d'Elbe, le 8 avr. 1844. La ville est aujourd'hui divisée
en deux parties par la voie ferrée : l'ancienne ville qui
comprend la plus grande partie de la population avec la
vieille église du xiI e siècle ; la nouvelle ville qui borde le
golfe et se compose de villas dont le nombre croit chaque
jour. Ces villas se prolongent jusqu'à Valescure. Tout
près, au large, sont les deux rochers appelés le Lion de
Terre (vestiges d'un ancien phare) et le Lion de Mer. —
Le port de Saint-Raphaël a un tonnage commercial assez
important, à cause des bruyères et chênes-lièges de l'Es-
terel, des carrières de porphyre de Darmont, des por-
phyres graniteux employés pour le pavage des rues qui
se trouvent dans le voisinage, etc. La pêche côtière donne
également à la population une importante ressource. Enfin
la culture des fleurs, des primeurs, de la vigne, ainsi que
le produit des bois voisins et dont les principales essences
sont le pin d'Alep et le pin maritime, les chênes-lièges et
les chênes verts, contribuent encore à enrichir un pays ou
les villégiatures abondent et oh les touristes et les bai-
gneurs se rendent de plus en plus volontiers. J. M.

SAI NT-REAL (César VISCIIARD DE), historien français,
né à Chambéry en 1639, mort à Chambéry en déc. 1692:
Fils d'un magistrat de Savoie, élevé à Paris, il prit l'ha-

bit ecclésiastique et se fit appeler abbé, sans avoir jamais
possédé de bénéfice. Curieux de recherches historiques, il
apprit de Varillas (V. ce nom), avec lequel il ne tarda
pas au reste à se brouiller, le secret « d'embellir l'his-
toire » en mêlant à cette science les descriptions roma-
nesques et les maximes morales. Il publia en 4673 Don
Carlos, que Schiller a su utiliser pour la scène; en 1674,
son meilleur ouvrage, la Conjuration des Espagnols contre
la République de Venise, anecdote historique bien com-
posée, avec des caractères artificiels toutefois et des dis-
cours imaginés par l'auteur. De retour à Chambéry, il de-
vint l'ami et le lecteur d'Hortense Mancini (V. ce nom)
duchesse de Mazarin; une mission diplomatique que lui
confia le duc de Savoie le ramena à Paris, ois il publia :
Vie de Jésus (1678, in-4) ; Césarion (1684, in-42) ; De
la critique (4691, in-12). On a publié sous son nom,
après sa mort, beaucoup d'écrits apocryphes. La meilleure
édition de ses OEuvres complètes est celle de 1757 (Pa-
ris, 8 vol. petit in-12). 	 H. MoNIn.

BiBL.: Dr BAROLO. Dfemorie spettanti alla vitadi Saint-
Real; Turin, 1780 , in-8.

SAINT-REGEANT (Pierre RODINAULT DE), dit le Che-
valier Pierrot, chef vendéen et conspirateur royaliste, né
à Saint-Florent, vers 4768, exécuté à-Paris le 24 avr.
4801. C'est un des signataires de la proclamation de Pui-
saye (26 juil. 1791) ; il commanda une des divisions de
l'année rouge (chouans) habillée et armée à Quiberon
(V. ce mot) en juin 1795. Pendant le Directoire, il est à
Londres avec Cadoudal (V. ce nom) qui le fait breveter
lieutenant-colonel par Louis XVIII. Il revint en Vendée
en 4799, puis passa en Bretagne ois il prit part à la sur-
prise de Saint-Brieuc (28 oct.). Après la pacification de
1800, Cadoudal l'envoya à Paris faire le « coup essentiel »,
c. -à-d. assassiner le premier consul. Il le manqua, non
sans faire beaucoup de victimes (V. MACHINE INFERNALE),
fut condamné à mort le 46 avr. 1801 et guillotiné cinq
jours après, avec le « petit François ».

BiBL.: Ch.-L. CuASSIN. Etudes documentaires sur la
Vendée... V. la Table générale (t. XI de l'ouvrage); Paris,
1900, p. 517.

SAINT-REGIS-nu-Cois..Com. du dép. de la Loire, arr.
de Saint-Etienne, cant. de Saint-Genest-Malifaux ;
728 hab.

SAINT-RÈGLE. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.
de Tours, cant. d'Amboise ; 318 hab.

SAINT-REM ÈZE. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Privas, cant. de Bourg-Saint-Andéol ; 925 hab. Fabr. de
tissus.

SAINT-REMI-MAL-BATI. Com. du dép. du Nord, arr.
d'Avesnes, cant. de Maubeuge ; 796 hab. Stat. du chem.
de fer du Nord.

SAINT-REM I MONT. Com. du dép. de Meurthe-et-Mo-
selle, arr. de Nancy, cant. d'Haroué ; 310 hab.

SAINT-REMIMONT. Com. du dép. des Vosges, arr.
de Neufchâteau, cant. de Bulgnéville; 210 hab.

SAINT-REMY. Com. du dép. de l'Ain, arr. et cant.
de Bourg; 322 hab.

SAINT-REMY. Coin. du dép. de l'Aube, arr. et cant.
d'Arcis-sur-Aube ; 498 hab.

SAINT-REMY. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de
Villefranche, cant. de Villeneuve; 351 hab.

SAINT-REMY. CIi.-1.- de cant. du dép. des Bouches-
du-Rhône, arr. d'Arles ; 5.976 hab. Stat. du chem. de
fer de Tarascon à Orgon. La ville possède un musée lapi-
daire et plusieurs monuments remarquables, en particu-
lier la maison du Planet (mon. hist.). On y montre la
maison ois naquit le célèbre Michel de Nostradamus. —
Quant au mausolée et à l'arc de triomphe (V. Arc, t. llt,
p. 598). ils se trouvent à quelques minutes de la ville, sur le
plateau des Antiquités, et sont les seuls restes de la ville an-
tique de Glanum, détruite par les Visigoths, vers 480. —
L'arc de triomphe (mon. hist.), dont les bas-reliefs sont
mutilés, a 13^,40 de long, 5°1 ,60 de profondeur et 9°1,50
de haut. Le mausolée (mon. hist.) s'élève en forme de py-
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ramide sur un socle carré, qui mesure 6 r4 ,50 sur chaque
face. Il se compose de deux étages ornés de pilastres, de
frises et de corniches, avec un couronnement de dix co-,
lonnes corinthiennes, dont l'entablement supporte une
coupole. Au-dessus du piédestal règne une guirlande sou-

Le mausolée de Glanum.

270 

SAINT=REMY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Semur-en-Auxois, cant. de Montbard ; 564 hab.

SAINT-REMY. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Bergerac, cant. de Villefranche-de-Longchapt; 547 hab,

SAINT-REMY. Com. du dép. de la Marne, arr. d'Eper-
nay, cant. de Sezanne; 87 hab.

SAINT-REMY. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Lunéville, cant. de Bayon ; 293 hab,

SAINT-RE my, Com. du dép, de la Meuse, arr. de Ver.-
dun-sur.Meuse, cant, de Fresnes.en-Voèvre ; 226 bah.

SAINT-REMY. Com, du dép. de la haute-Saône, arr,
de Vesoul, cant.a d'Amance ; 621 hab. Ecole pratique
d'agriculture.

SAINT-REMY. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
et cant. (S.) de Chalon-sur-Saéne ; 1.300 hab. Ateliers
de grosse chaudronnerie, construction de bateaux, fabr,
de produits chimiques. Tuileries. Ancien château de Taizé,

SAINT-REMY. Com. du dep. de la Savoie, arr. de
Saint-Jean-de-Maurienne, cant. de La Chambre; 906 hab.

SAINT-REMY. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr, et
cant. (i er) de Niort ; 517 bah.
. SAINT-REMY. Com. du dép. de la Vienne, arr. de
Châtellerault, cant. de Dangé ; 475 hab.

SAI NT-R EM Y, Com, du dép, de la Vienne, arr, et cant,
de Montmorillon ; 839 hab.

SAINT-REMY. Com. du dép. des Vosges, arr. rie Saint-
Did, cant, de Raon--l'Etape ; 544 hab.

SAINT-REMY-Au-Bois. Com, du dép. du Pas-de-Ca-
Iais, arc, de Montreuil, cant, de Campagne-lès-Hesdin ;
171 hab.

SAINT-REMY-Bnutzr. Com, du dép, de l'Aisne, arr,
de Soissons, cant. d'0ulchy.le-Château a 304 hab, Eglise
des xve et XVIe s. (boiseries sculptées de la Renaissance).

SAINT-REM Ï–BOSCRGCOURT. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Dieppe, cant. d'Eu ; 546 hab. Stat.
du .chem. de fer du Nord.

SAINT- REMY-CIIAusste. Com. du dép. du Nord, arr.
d'Avesnes, cant. de Berlaimont; 409 hab.

SAINT-REMY-Da-BLOT. Com. du dép. du Puy-de-
Dôme, arr. de Riom, cant. de Menat ; 746 hab.

SAINT-RÉMY-Du-CnAnGtAT. Com. du dép. du Puy-de-
Dôme, arr. d'Issoire, cant. de Sauxillanges; 694 hab.

SAINT-RÉMY-nE-Slut. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. du Mans, cant. de Sillé-le-Guillaume ; 942 hab.

SA I NT-RE M Y-DES-LANDES. Com. du dép. de la Manche,
arr. tie Coutances, cant de La Haye-du-Puits ; 511 hab.

SAINT-RÉMY-Dus-MoaTs. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. et cant. de Mamers; 806 hab. Stat. du chem. de fer
de l'Ouest.

SAINT-REMY-nu-PLAIN. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. et cant. de Mamers; 641 hab. Stat. du chem. de fer
de l'Ouest.

SAINT-REMY-nu-PLEIN. Com. du dép. d'Ille.et-Vi
laine, arr. de Fougères, cant. d'Antrain; 825 hab. Patrie
de la Darne de Villedieu, romancière et poète du xviI° s.,
connue par ses aventures. 	 (T

S Al NT-REM Y–Eti–BOBZEMONT–SAINT-GENET–ET–ISSON.
Ch.-1. de cant. du dép. de la Marne, arr. de Vitry-le-
François ; 727 hab.

SAI NT-REMY-EN-L'EAu. Com. du dép. de l'-Oise, arr.
de Clermont, cant. de Saint-Just-en-Chaussée; 312 hab.
Stat. du chem. de fer du Nord.

SAINT-RÉMY-EN.MABces. Com. du dép. de Maine-et,
Loire, arr. de Cholet, cant. de Montrevanit; 1.303 hab.

SAINT-RÉMY-EN-RoLLsT. Com. da dép. de l'Allier,
arr. de Gannat, cant. d'Escurolles ; 1.168 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon. A l'O., près laforèt de Marcenat,
ruines du chateau de Rollat.

SAINT -REMY-LA-VANNE. Com. du dép. de Seine-et,
Marne, arr. de Coulommiers, cant. de La Ferté-Gaucher ;
814 hab. Papeterie importante et fabr. de carton.

SAINT-REM Y-LA–VARENNE. Com. da dép. de Maine. et
Loire, arr. d'Angers, cant, des Ponts-de-Cé ; 870 hab.

tenue par trois génies. Le premier étage est décoré de
quatre bas-reliefs frustes. Le deuxième étage est percé
d'arcades. La frise offre des groupes de divinités ou de
monstres marins, dont les ailes de chauves-souris sont
remarquables. Dans la coupole sont placées deuxstatues.
Une inscription règne sur l'architrave, Le mausolée est
d'un caractère archaïque; on le regarde pourtant comme
moins ancien que rare de triomphe. Les has-reliefs re-
présentent divers sujets de guerre. A 500 m. est l'an-
cien prieuré de Saint-Paul-de-Mausole (xie s.), aujour-.
d'hui asile d'aliénés. Saint-Remy est une ville active,
commerçante, pratiquant surtout l'industrie de la tannerie
et celle des chardons pour filatures. Patrie de Nostrada-
mus, de l'abbé Expilly et de Roumanille. -> Dans les
environs, carrières de pierres renommées ; châteaux de
Lagoy, érigé en marquisat en 1702, et de Ronzanil,
siège de piusjeurs cours d'amour de 1270 à 4382..1. M.

SAINT_REMY. Coin. du dép. du Calvados, arr. de Fa-
laise. cant. de Thnry-ilarcourt ; 824 bah. Stat. du chem.
de fer de l'Ouest. Filat, de coton. Mines de fer (exploitées
au moyen âge et depuis 1880).

SAI NT-REMY. Com. du dép. du Cantal, arr. de Mau-
riac, cant, de Salers; 415 hab.

SAINT-REMY. Com. du dép.. du Cantal, arr. de Saint-
Flour, cant. de Chaudesaigues ; 446 hab.

SAINT-REMY. Com. du dép. de la Corrèze, arr. d'UIssel,
cent. do Sornae; 777 bah.
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Jolie église des xIie et xvle s.; restes d'un prieuré (Re-
naissance).

SAINT-REMY-LE-PETIT. Com. du dép. des Ardennes,
arr. de Rethel, cant. d'Asfeld ; 85 hab.

- SAINT-REMY-r.Ès-CHEVEEUSE. Com. du dép. de Seine-
et-Oise, arr. de Rambouillet, cant. de Chevreuse, sur
l'Yvette; 746 bah. Stat, du chem, de fer de Paris à
Limours. Fabr. de laine dite renaissance.

SAINT-REM Y-L'HoNoIu . Com. du dép. de Seine-et-
Oise, arr. de Rambouillet, cant. de Chevreuse, sur la
Mauldre; 369 hab. A 2 kil. ancien prieuré des Hautes-
Bruyères.

SAINT-RÉMY-sua-AvnE. Com. du dép. d'Eure-et-
Loire, arr. de Dreux, cant. de Brezolles ; 1.849 hab.
Filât. et tissage mécanique de coton. Eglise du xui e siècle,
avec vitraux de cette époque.

SAINT-REMY-sus-Bussv. Com. du dép. de la Marne,
arr. de Sainte-Menehould, cant. de Dommartin-sur-Yèvre ;
346 hab.

SAINT-REM Y–sua–DMOLLE. Ch.-L de cant. du dép.
du Puy-de-Dôme, arr. de Thiers ; 5,433 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon.

SAINT-RENAN. Ch.-1. de cant. du dép, du Finistère,
arr. de Brest, à 11 kil. N.-O, de Brest, sur l'Aber-lldut
qui se jette dans l'Océan ; 1,815 hab, Le nom du village
est dû à un moine venu d'Irlande au vil e s. Son tombeau
est à Locronan.

SAINT-RENÉ-TAIL ANDIEI (René-Gaspard-Ernest), lit-
térateur français (V. TAIL.LANDIER).

SAINT-RESTITUT. Com. du dép. de la Drôme, arr.
de Montélimar, cant. de Saint-Paul-Trois-Châteaux ;
848 hab. Carrière de pierres blanches. Eglise gothique
(mon. hist.) à laquelle est adossé le tombeau de saint
Restitut, autre monument historique qui remonte à la fin
du vine siècle ou au commencement du Ixe, Ces deux
monuments sont ornés de sculptures dont le genre et la
facture indiquent une haute antiquité, Saint Restitut,
l'aveugle — né de l'évangile, passe pour avoir été le pre-
mier évêque de Saint-Paul-Trois-Chateaux.	 A, M.

SAINT-RÉVÉREND. Com, du dép. de la Vendée, arr..
des Sables-d'Olonne, cant. de Saint-Gilles-sur-Vie ; 712 h.

SAINT-RÉVÉRIEN. Com. du dép. de la Nièvre, arr.
de Clamecy, cant, de Brinell; 747 hab. Carrières de
grès roux. Substructions d'un édifice romain, découvertes
en 1841: statues en pierre et statuettes en bronze. L'an-
cienne église d'un prieuré de Cluny, aujourd'hui parois-
siale, du milieu du xne siècle, comprend une nef avec
bas côtés et un chœur avec déambulatoire sur lequel
s'ouvrent trois chapelle voûtées en cul-de-four; la nef a
été reconstruite en 1840.	 M. P,

BIBL.: Boarnnnn, dans Annuaire de la Meure, 1813
et 1841. - BAiA5' et Duv1VIER, Ilfdmoires sur les fouilles
de Saint-Réi'srien ; Autun, 1844. in-8, et Rapport d M. le
pré fat de le. Maure ; Nevers,1815, in-8.

SAINT-RIEUI„ Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
de Saint-Brieuc, cant. de Lamballe ; 415 hah,

SAINT-RIGAUD, Mont du dép. du fihông (V, ce mot,
t. XXVIII, p. 594),

SAI NT-FI IGOMER-sEs-Bois. Com; du dép, de la Sarthe,
arr. de Mamers, cent de La Fresnaye=sur-Chédouet i
508 hab.

SAI NT-RIMAY. Com, du dép. du Loir-et-Cher, arr. de
Vendôme, cant. de Montoire-sur-le-Loir ; 397 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Etat. Chapelle du ne  s. Restes d'une
maladrerie.

SAINT-RIQUIER. Com. du -dép. de la Somme, arr.
d'Abbeville, cant. d'Ailly-le-Haut-Clocher, sur une colline
qui domine le Scardon (afIl. dr. de la Somme) ; 1.536 hab.
Stat. du chem. de fer du Nord: Petit séminaire. Superbe
église gothique, jadis abbatiale, duxve siècle, un des beaux
types da style ogival flamboyant (longue de 404 m., haute
sur voûtes de 25 m.) : la façade est gâtée par une tour
assez lourde. L'église a été refaite sous Louis XII et Fran-
çois Ier par un matte maçon de la ville, Nicolas Léveillé;

elle renferme des peintures murales du xuie siècle dans la
salle de la Trésorerie, des stalles et des fonts baptismaux
remarquables de la Renaissance, des reliquaires des xII e et
mue siècles, une croix en cuivre attribuée à saint Eloi,
des tableaux de Boullongne, Coypel, Jouvenet. Une châsse
contient le chef de saint Riquier, qui a été pendant le

Moyen âge et est encore l'objet d'un culte en Flandre,
Picardie et Artois. Sous Louis XV, les bâtiments conven-
tuels (occupés aujourd'hui par le petit séminaire) ont été
reconstruits. Beffroi municipal flanqué de tourelles (xiie
et xive s,). — La localité sous le nom de Centula était,
sous les Mérovingiens, la capitale du Ponthieu. Riquier,
fils d'un gouverneur de la ville, en fit une cité monas-
tique (625), Le roi Dagobert enrichit l'abbaye .et lui donna
ce qui est devenu Abbeville. Angilbert, gendre de Char-
lemagne, fit construire une église à trois tours, luxe
extraordinaire pour l'époque (790), La ville avait alors
12,000 hab.; au xne siècle, elle reçut sa charte commu-
nale. En 4536, les dames de Saint-Riquier se signalèrent
en défendant la ville contre les Allemands, à côté de leurs
maris, et furent félicitées par François ,ier.

Riur..: E3àsoonon, Histoire de l'abbaye et de la ville de
Saint-Riquier, 1888.

SAI NT-RI QU I ER-EN-RivIERE. Com, du dép. de la Seine
Inférieure, arr. de Neufchâtel, cant. de Blangy; 353 hab.
Verrerie qui date de 3745 et a été abandonnée au xvine s.;
en 1816 elle a été reprise.

SAINT-Rf QU t ER Es PLAINS. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Saint-Valery-en-Caux;
629 hab.

SAINT-RIRAN9. Corn, du dép, de la Loire, arr. de
Roanne, cant. de Saint-Haon-le-Chàtel; 555 hah,

SAINT-ROBERT. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de
Brive, cant. d'Agen; 602 bah.

SAINT-ROBERT. Com. du dép. duLot-et-Garonne, arr.
d'Agen, cant. de Laroque-Timbaut; 252 hab.
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SAI NT-ROCH. Com. du dép. de. la Haute-Savoie, arr.SAINT-ROCH. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
de Bonneville, cant. de Sallanches; '1.304 hab.	 ( Tours, cant. de Neuillé-Pont-Pierre; 252 hab.

SAINT-ROCH-sua-EnneaNE. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Domfront, cant. de Passais ;; 642, hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-ROGATIEN. Com. du dép. de la Charente-
Inférieure, arr. de La Rochelle, cant: de La Jarrie;
375 hab.

'SAINT-ROMAIN. Com. du dép de la Charente, arr.

de Barbezieux, cant. d'Aubeterre; 721 hab.
SAINT-ROMAIN. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.

de Beaune, cant. de Nolay ; 658 hab.
SAINT-ROMAIN. Com. du dép. de la Dordogne, arr.

de Bergerac, cant. de Monpazier ; 220 hab.
SAINT-ROMAIN. Corn. du dép. de l'Isère, arr. de La

Tour-du-Pin, cant. de Crémieu; 556 hab.

Façade ouest de l'église de Saint-Riquier,
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SAINT-ROMAIN. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Vienne, cant. de Roussillon ; 230 hab.

SAINT-ROMAIN. Com. du dép. du Loir-et-Cher, arr.
de Blois, cant. de Saint-Aignan ; 1.567 hab. Eglise (xue
et xvle s.). Vins teinturiers dits « de Gros-Noir ».

SAINT-ROMAIN. Com. du dép. du Lot-et-Garonne,
arr. d'Agen, cant. de Paymirol ; 408 hab.

SAINT-ROMAIN. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
d'Ambert, cant. de Saint-Anthème; 966 hab.

SAINT-ROMAIN. Corn. du dép. de la Somme, arr.
d'Amiens, cant. de Poix; 434 hab.

SAINT-ROMAIN. Corn. du dép. de la Vienne, arr. de
Châtellerault, cant. de Leigné-sur-Usseau; 468 hab.

SAINT-ROMAIN. Com. du dép. de la Vienne, arr. de
Civray, cant. de Charroux; 1.472 hab.

SAINT-ROMAIN-AU-MONT-D'OR. Com. du dép. du
Rhône, arr. de Lyon, cant. de Neuville-sur-Saône;
232 hab.

SAI NT- RO MAI N-D'AY. Com. du dép. de l'Ardèche, arr.
de Tournon, cant: de Satillieu ; 647 hab. Pèlerinage à la
Vierge noire (xlIe s.) renfermée dans l'église. A 2 kil. O.,
château du Plantier (xvne s.).

SAI NT-RO MAI N -DE-BEAUMONT. Com. da dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Saintes, cant. de Cozes; 95 hab.

SAINT-ROMAIN-DE-BENET. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Saintes, cant. de Saujon ;
1.361 hab. Eglise du xIIe siècle. A 2 kil. S.-0., tour de
Pirelonge, monument romain formant une petite tour car-
rée à masse pleine que termine une pyramide imbriquée :
c'est probablement un édifice itinéraire voué à Mercure. A
quelque distance, grand camp antique bien conservé.

SAINT-ROMAIN-nE-COLROSC. Ch.-1. de cant. du dép.
de la Seine-Inférieure, arr. du Havre; 1.878 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Ouest. Belle croix sculptée du xvie
s. dans le cimetière. Chapelle romane. restes d'une lépro-
serie. Château de Grosménil, au S.-0.

SAINT-ROMAIN -DE-L'AIR. Com. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Tournon, cant. de Saint-Péray; 594 hab.

SAINT-ROMAIN-nE-POPEY. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Villefranche, cant. de Tarare; 4.424 hab. Stat.
do chem. de fer de Lyon.

SAINT-ROMAIN-DEs-Ii.Es. Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. de Mâcon, cant. de La Chapelle-de-Guinchay ;
380 hab. Port sur la Saône. Tuilerie.

SAINT-RO MAI N-DE-VIGNOGUE. Corn. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de La Réole, cant. de Sauveterre-de-Guyenne;
505 hab.

SAINT-ROM AIN-D'URFÉ. Com. du dép. de la Loire, arr.
de Roanne, cant. de Saint-Just-en-Chevalet ; 1.361 hab.

SAINT-ROMAIN-EN-GAL. Corn. du dép. du Rhône, arr.
de Lyon, cant. de Condrieu, sur la rive dr. du Rhône ;
752 hab. Ruines romaines, restes de l'antique vile de
Vienne. Eglise du xne siècle.

SAINT-ROMAIN-EN-GIER. Corn. du dép. du Rhône, arr.
de Lyon, cant. de Givors; 326 hab. Stat. du cher. de
fer de Lyon.

SAINT-ROMAIN-EN-JARRET. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Saint-Etienne, cant. de Rive-de-Gier; 990 hab.
Porte féodale. A 3 kil. N.-E., ruines du château de
Génevas (800 m. d'altitude).

SAINT-ROMAIN-EN-VIENNOIS. Com. du dép. de Vau-
cluse, arr. d'Orange, cant. de Vaison; 4.06 hab.

SAINT-ROMAIN-ET-SAINT- CLÉMENT. COm. du dép. de
la Dordogne, arr. de Nontron, cant. de Thiviers; 588 hab.

SAINT-ROMAIN-LA-CHALM. Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. d'Yssingeaux, cant. de Saint-Didier-la-Séauve;
1.226 hab.

SAINT-ROMAIN-LA-MOTU. Com. du dép. de la
Loire, arr. de Roanne, cant. de Saint-Haon-le-Châtel ;
4.093 hab.

SAINT-ROMAIN-LA-VrvÉE. Com. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Fronsac; 522 hab.

SAINT-ROMAIN-LE-DÉSERT. Com. du dép. de l'Ar-
GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

dèche, arr. de Tournon, cant. de SaintAgrève; 937 hab.
SAINT-ROMAIN-LE-PREUX. Com. du dép. de l'Yonne,

arr. de Joigny, cant. de Saint-Julien-du-Sault; 367 hab.
SAINT-ROMAIN-LE-PUY (Sanctus Llomanus de Po-

die). Cor. du dép. de la Loire, cant. de Saint-Rambert,
arr. de Montbrison; 1.030 hab. Possédée par indivis
entre les comtes de Forez et un prieuré dépendant d'Ai-
nay ; le prieuré date des premières années du xI v siècle.
Il n'en reste que l'église, fort curieuse, et contenant en-
core des peintures murales. Des eaux minérales existent
au pied de la butte basaltique et sont exploitées.

SAINT-ROMAIN-Las-Amex. Com. da dép. de la
Loire, arr. de Saint-Etienne, cant. de Saint-Genest-Mali-
faux; 752 hab.

SAINT-RO MAI N -soUs-GOURDON. Com.du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Mont-Saint-
Vincent; 525 hab.

SAI NT- ROMAI N -SOUS-VERSIGNY. Com. du dép. de
Saône-et-Loire, arr. de Charolles, cant. de Toulon-sur-
Arroux; 287 hab.

SAINT-ROMAN. Com. du dép. de la Drôme, arr. de
Die, cant. de Chàtillon; 182 hab.

SAINT-ROMAN-DE-CODIÈRES. Com. du dép. du Gard,
arr. du Vigan, cant. de Sumène; 515 hab. Tour féodale
sur une montagne escarpée.

SAINT-ROMAN -DE-MALEGARDE. Com. du dép. de Vau-
cluse, arr. d'Orange, cant. de Vaison; 325 hab.

SAINT-ROMANS. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Saint-Marcellin, cant. de Pont-en-Royans; 1.441 hab.

SAINT-ROMAN S-DEs-CHAMPS. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Niort, cant. de Prahecq; 244 hab.

SAINT-ROMANS -LEs-MELLE. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. et cant. de Melle; 842 hab.

SAINT-ROME. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. et cant. de Villefranche; 425 hab. Château moderne.
Saint-Rome est très ancienne ; ses habitants ont formé,
au mue siècle, le noyau de la population de Villefranche.

SAINT-ROME-DE-CERNON. Com. du dép. de l'Aveyron,
arr. et cant. de Saint-Affrique ; 1.095 hab. Stat. du chem.
de fer du Midi.

SAINT-ROM E-DE-DOLAN. Corn. du dép. de la Lozère,
arr. de Florac, cant. du Massegros ; 139 hab. Ruines
du château de Dolan, au N.-E., sur un rocher, au-des-
sus de la rivière.

SAINT-ROME-DE-TARN. Ch.-1. de cant. du dép. de
l'Aveyron, arr. de Saint-Alfrique, sur la rive gauche du
Tarn; 4.512 hab. Fabr. de draps. Ganterie. Belles grot-
tes. Pont da xii e siècle, sur le Tarn.

SAl NT-ROM PUAI RE. Com. du dép. de la Manche, arr.
de Saint-Lô, cant. de Canisy; 683 hab.

SAINT- RO MU A L D (Pierre de) (V. GUILLEBAUD [Pierre]).
SAINT-RU F (Ordre de). Fondé à Avignon en 1038

par quatre chanoines désireux de suivre plus strictement
la règle de Saint-Augustin. L'évêque leur accorda l'église
de Saint-Just où étaient conservées les reliques de saint
Ruf, premier évêque d'Avignon. Par suite des dévasta-
tions des Albigeois, qui brillèrent l'église et le monastère
de Saint-Ruf à Avignon, l'ordre naissant alla s'établir à
Valence (vers 1140), où l'évêque lui donna, en 4158, l'ile
d'Esparvière, et c'est là que fut établie la maison mère.
En 1771, l'ordre fut sécularisé par un bref du pape, et
ses biens furent donnés à l'ordre de Saint-Lazare. A. M.

SAI N T-R U ST I CE. Corn. du dép. de is Haute-Garonne,
arr. de Toulouse, cant. de Fronton ; 234 hab.

SAINTRY. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. et
cant. de Corbeil; 648 hab.

SAINTS (Culte des). L'histoire de ce culte est insépa-
rable de celle du culte des Anges (V. ce mot). Car ces
deux cultes présentent, comme caractères communs, des
invocations et des hommages religieux adressés à des
créatures, et un office d'intercession attribué à elles. —
Les anges tiennent une grande place dans l'Ancien Tes-
tament, comme messagers et ministres de la volonté di-.

48
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vine. On y trouve aussi des patriarches vénérés et des
prophètes chargés des plus hautes missions, et investis du
pouvoir d'accomplir des miracles qui asservissaient les
éléments et qui ressuscitaient les morts. Néanmoins, il est
impossible de découvrir dans les documents de l'Ancienne
Alliance le moindre indice d'un culte affecté aux anges ou
aux prophètes, ni d'invocations à eux adressées. Cela était
incompatible avec les conceptions des Israélites sur la sou-
veraineté de l'Eternel, « le Dieu fort et jaloux », et avec
les hommages religieux qui n'appartiennent qu'à lui seul.
Ces conceptions furent conservées dans leur tradition. On
lit dans le Talmud de Jérusalem : « Si quelqu'un tombe
dans l'adversité, qu'il ne crie point vers Michaël ou vers
Gabriel; mais qu'il crie vers moi, etje lui répondrai aus-
sitôt ». — Le Christ étant venu, non pour abolir la Loi et
la Prophétie, mais pour les accomplir (S. Matth., y, 47-
18), ces sentiments restèrent dominants dans l'Eglise pri-
mitive, issue du judarsme. En ce qui concerne les ANGES,

placés pourtant auprès de Dieu, avant la création du
monde, saint Paul écrivait aux Colossiens : « Que per-
sonne ne vous abuse, sous prétexte d'humilité, et par le
culte des anges ©planta -ce6v ayy&lmv, s'ingérant dans
Ies choses qu'il n'a point vues, étant témérairement enflé
de son sens charnel (II, 48). La prohibition est plus for-
melle encore dans l'Apocalypse. L'ange qui guidait Jean
lui avait fait voir et entendre des choses si merveilleuses
que, cédant à un mouvement fort naturel chez un homme,
Jean se jeta à ses pieds, pour l'adorer, xpoazuvriaat mais
l'ange lui dit : « Garde-toi de cela ; car je suis ton com-
pagnon de service et celui de tes frères, les prophètes, et
de tous ceux qui gardent les paroles de ce livre. Adore
Dieu » (xix, 40 ; xxxr, 8-9). — Nous croyons devoir re-
produire dans cette notice les mots grecs employés dans
les anciens documents, pour indiquer les actes présentés
comme des hommages religieux. Nous le faisons à cause
des distinctions nominales qu'on a imaginées plus tard
entre les hommages religieux, suivant qu'ils s'adressent à
Dieu ou à ses créatures : culte de latrie, culte de dulie
(V. ADORATION). — A l'égard des MORTS DE LA PREMIÈRE

GÉNÉRATION CHRÉTIENNE, le Nouveau Testament ne con-
tient aucune mention d'invocations à eux adressées, ni
d'une vertu quelconque attribuée à leurs restes, ni d'hon-
neurs posthumes. Après la mort de Jean-Baptiste, il est
dit tout simplement que ses disciples emportèrent son corps
et l'ensevelirent dans un sépulcre (S. Matth. ; xiv, 12 ;
S. Marc, vi, 29). De même pour Etienne, le premier
martyr : « Quelques hommes pieux l'emportèrent et firent
une grande lamentation sur lui » (Act. Ap., vni, 2). Il
n'est pas môme parlé de sépulture pour Jacques, frère de
Jean, que Hérode avait fait mourir par l'épée (Act. Ap.,
XII, 2). Pareil silence sur tous les disciples immédiats de
Jésus-Christ.

Les premiers documents sérieux concernant les hon-
neurs décernés aux reliques des martyrs se rapportent à
Ignace et à Polycarpe. Ignace avait été livré aux bêtes
(entre 407. et 145). Suivant les Actes de son martyre,
ce que les lions avaient laissé de son corps fut recueilli
par les chrétiens, et transporté de Rome à Antioche.
Polycarpe avait été condamné à être bridé (entre 155 et
469) ; mais les flammes opérant insuffisamment, il fut
achevé d'un coup de poignard, Pour donner satisfaction
aux craintes des juifs, son corps fut soumis de nouveau
aux flammes. Les quelques ossements qui en restaient
furent gardés par les chrétiens de Smyrne « comme un
trésor plus précieux que les pierreries les plus coûteuses,
et plus éprouvé que l'or D. Ils adressèrent à toutes les
Eglises le récit de son martyre. Leur lettre indique clai-
rement les sentiments qui les animaient : ils annoncent
qu'ils se réuniront dans le lieu où les restes da martyr
seront déposés, pour célébrer avec exultation et joie le
jour de sa naissance à la vie éternelle (V. NATAL, NATA-

Lux, t. XXIV, p. 824), tant en souvenir de ceux qui ont
soutenu le combat, que pour exercer et préparer ceux qui

viennent après eux. Parlant des juifs, qui avaient pressé
le proconsul de ne point laisser les chrétiens emporter le
corps de Polycarpe, de peur que, abandonnant le Crucifié,
ils ne le révérassent, a€6Ea0ca, ils disent: « Ces hommes
ignoraient que nous ne pourrons jamais abandonner le
Christ, ni révérer, a€6Eaoat, aucun autre. Nous adorons,
7cpoaxuvoôusv, leChrist comme le Fils de Dieu ; mais nous
aimons, 'aya7CW V.EV, les martyrs, comme les disciples et
les imitateurs du Seigneur, à cause de leur dévouement
éminent à leur maitre ». Ils déclarent en outre que des
douze martyrs de Smyrne, Polycarpe est le seul qui soit
célébré. II s'agit donc uniquement ici de célébrer et de
perpétuer le souvenir de la fidélité héroïque d'un martyr,
et de consacrer à sa mémoirenne sorte de monument, pour
en faire une exhortation incessante à l'admiration et à
l'imitation de ses vertus ; il n'est nullement question d'in-
vocation ni d'intercession. Cela est si vrai qu'on a inter-
polé la lettre des chrétiens de Smyrne, précisément pour
y introduire ces choses, dont ils ne parlent pas et aux-
quelles vraisemblablement ils ne pensaient pas.

Voici quelques témoignages des sentiments des docteurs
à cette époque. IRÉNÉE (167) : « l'Eglise ne fait rien par
l'invocation des anges...... Elle adresse directement ses
prières au Seigneur, le créateur de toutes choses, et elle
invoque le nom de Jésus-Christ » (contra Hcereses, ir,
52). CLÉMENT D'ALEXANDRIE : « C'est une suprême folie de
demander quelque chose à ceux qui ne sont point des
dieux, comme s'ils étaient des dieux... C'est pourquoi,
sachant que le bon Dieu est un, nous et les anges nous
demandons à lui seul que certaines choses nous soient
données, et que certaines choses nous soient assurées »
(Strom., vII, 7). — Au lieu de demander aux martyrs et
aux saints d'intercéder pour les vivants, l'Eglise priait et
offrait pour eux. Les formules de la plupart des anciennes
liturgies attestent ce fait,qui persista même après l'évo-
lution des croyances sur ce sujet. Il suf fit de citer quel-
ques-unes de ces formules. — LITIn=Gni CLÉMENTINE :

« Nous t'offrons aussi pour les saints qui en tous Ies temps
ont su te plaire, pour les patriarches, les prophètes, les
justes, les apôtres, les martyrs, etc. » (Const. apost.,
viii, 42). — LITURGIE DE SAINT MARC : « Accorde le repos
aux âmes des pères et des frères qui se sont endormis
dans la foi du Christ, te souvenant de nos ancêtres de-
puis le commencement, pères, patriarches, apôtres, mar-
tyrs, etc. ». — LITURGIE DE SAINT CHRYSOSTOME: « Nous
t'offrons ce sacrifice raisonnable pour ceux qui reposent
dans la foi, ancêtres, pères, patriarches, prophètes, apôtres,
prédicateurs, martyrs... Particulièrement pour la vierge
Marie, pour saint Jean, le prophète précurseur, etc. ». —
LITURGIE MOZARADIRUE : « Item pro spiritibus paysan-
tium, Hilarii, Athanasii, Martini, Ambrosii, Augus-
tine, Fulgentii, Leandri, Isidori, etc. »..

Vers le milieu du Ine siècle, Cyprien écrivait à son
clergé, au sujet des martyrs : « Annoncez-moi les jours
où ils sont morts, afin que nous puissions célébrer leurs
commémorations parmi les mémoires des martyrs... et que
des oblations et des sacrifices soient célébrés ici, à cause
de leurs commémorations » (Epist. 36)4- Les fidèles pas-
saient dans l'église qui contenait les restes des martyrs, la
nuit qui précédait l'anniversaire de leur mort, changeant,
comme dit Chrysostome, la nuit en jour, par ces saintes
veillées (Hom. de martyr). On finit par interdire ces
saintes veillées, à cause des désordres de tout genre, qui
s'y introduisirent. Mais primitivement elles avaient dû sur-
chauffer la ferveur des fidèles. Les plus dévots et surtout
les plus dévotes allaient même, eh temps ordinaire,. prier
près des reliques des martyrs, et porter des offrandes.
Une pareille foi engendrait naturellement des visions, des
songes et des miracles. Ces phénomènes étaient spéciale-
ment multipliés et intensifiés dans la multitude enthou-
siasmée, par l'excitation produite lors de la découverte ou
de l'acquisition de corps qu'on prétendait appartenir à des
martyrs. --- Toutes ces choses tendaient à transformer la
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vénération des souvenirs et des reliques en un véritable
culte déféré aux martyrs et aux saints qui leur furent assi-
milés, et à les faire invoquer comme protecteurs et inter-
cesseurs. Les chrétiens récemment sortis du paganisme y
étaient particulièrement prédisposés, surtout depuis que la
conversion de Constantin avait poussé dans L'Eglise des
masses peu ou point converties. Ces hommes devaient se
trouver fort décontenancés en face du Dieu de la Bible,
dieu unique et pur esprit, sans autre médiateur que le
Christ, le Verbe éternel. Non seulement leur ancienne re-
ligion multipliait les dieux et les demi-dieux, adaptant
leurs figures et leurs fonctions à la plupart des besoins,
des désirs et des curiosités des hommes ; non seulement
elle avait ainsi doté tous les lieux, toutes les nations,
toutes les cités, toutes Ies corporations, toutes les profes-
sions et toutes les situations, de génies tutélaires, de pro-
tecteurs et de patrons ; non seulement elle divinisait les
héros ; mais elle attribuait aux mânes des morts une
puissance bienfaisante ou malfaisante sur les vivants. —
D'autres causes devaient agir dans le même sens, sur Ies
véritables fidèles. Déjà, au temps des persécutions, l'idée
avait commencé à se répandre parmi eux, que Ies martyrs
peuvent, par leur intercession, faire remettre les péchés.
Elle s'était vraisemblablement produite par analogie, ré-
sultant du fait que parfois des Eglises avaient admis des
apostats à la réconciliation, sur la recommandation des
fidèles qui souffraient pour la foi. TERTULLIEN avait ré-
prouvé rigoureusement cette opinion en disant : « ,qui per-
met à un homme de donner ce qui doit être réservé à
Dieu? Qu'il suffise au martyr de payer ses propres péchés »
(De pudicitia, xxii). Une autre incitation provenait des
spéculations des théologiens sur les sentiments des saints
et des martyrs dans le ciel. Vers le milieu da 111 e siècle,
ORIGÈNE, tout en présentant son opinion comme une sup-
position, enseignait que les saints s'intéressent aux hommes
vivants et prient pour eux ou plutôt avec eux. Toutefois,
ce n'est point par des invocations que cette intercession
est provoquée. « La faveur de tous les amis de Dieu,
anges, âmes, esprits, est le reflet de la faveur que Dieu
accorde à tous ceux qui la méritent par leur piété et leur
vertu. » Ils entrent en communion de sentiments avec
ceux qui sont dignes de la faveur divine; non seulement
ils sont bien disposés envers eux, mais ils collaborent avec
eux, prient avec eux et se joignent à leurs instances.
C'est pourquoi nous nous aventurons à dire que dix mille
puissances sacrées, sans éIre invoquées, prient avec les
hommes qui, dans leur cœur, ont choisi la bonne part,
lorsqu'ils prient Dieu (contra Celsum, vin, 64).

Les conséquences du culte des reliques et des idées
dont il incitait l'éclosion ou le développement éclatèrent
dès le dernier quart du Ive siècle. — EN ORIENT, Basile le
Grand, Grégoire de Nysse, son frère, et Grégoire de Na-
ziance, son ami, pratiquèrent et préconisèrent, avec un
zèle ardent, la dévotion au culte des martyrs, exaltant les
miracles opérés par eux, la puissance de leur protec-
tion et la vertu de leurs reliques. Ils furent dépassés, si
possible, par Chrysostome : « Ce n'est pas seulement, di-
sait-il, le jour de leur fête que nous devons adresser nos
instances aux martyrs, c'est tous les jours qu'il faut les
implorer, afin qu'ils deviennent nos patrons (de SS. Ber-
nice et Produce, 7). « Les corps des saints protègent nos
cités plus sûrement que les remparts de diamant et les
murs infranchissables. Ils ne repoussent pas seulement les
assauts de l'ennemi visible ; ils renversent aussi les plans
des démons invisibles et de toutes les puissances du mal
(De Laud, martyr, cegypt.). — EN OCCIDENT, Ambroise
écrivait (377): « Nous devons adresser nos instances aux
anges qui ont été préposés à notre garde; nous devons
aussi les adresser aux martyrs, dont le patronage nous
semble garanti par un gage corporel (Ieurs reliques). Ils
peuvent demander le pardon pour nos péchés, eux qui,
s'ils ont commis des péchés, les ont lavés dans leur propre
sang. Ils sont les martyrs de Dieu, nos chefs, les témoins

de notre vie et de nos actions. N'ayons point honte de sol-
liciter leur intercession pour nos infirmités, eux-mêmes
ont fait l'expérience des infirmités du corps, quoiqu'ils les
aient vaincues » (De Viduis, Ix, 55). Après lui, Jérôme;
il loue (vers 390) une femme dévote, qui avait coutume de
passer les nuits auprès du tombeau de saint Hilarion, et
qui conversait avec lui, comme s'il était vivant. Enfin,
Augustin. Vers 400, il écrivait : « Les chrétiens fréquen-
tent les monuments des martyrs, avec une religieuse so-
lennité, tant pour s'encourager à imiter leurs vertus que
pour être associés à leurs mérites et être aidés par leurs
prières (contra Taustum, xx, 24). Puis il s'éprit d'une
naïve ferveur pour les miracles accomplis par les reliques :
il en cite plusieurs exemples dans ses sermons. Cepen-
dant, ils s'abstenait personnellement d'adresser ou de faire
adresser des prières aux martyrs. Lorsque des offrandes
étaient placées sur Ieurs reliques, il tournait la difficulté,
en priant soit pour lui-même, soit pour celui qui sollici-
tait l'intercession du martyr : « Nous avons Dieu lui-
même; demandons à lui-même. Et si nous ne nous sen-
tons pas assez dignes, demandons par ses amis. Qu'ils
prientpour nous, afin que Dieu donne aussi à nous» (Serin.
449, 6). Un mot d'un autre de ses sermons (60) précise
bien le caractère de l'évolution ou plutôt de la révolution
accomplie dans la foi et dans le culte de l'Eglise; « Injuria
pro martyre orare cujus debemus orationibus com-
mendari. Il est injuste (ou injurieux) de prier pour un
martyr, puisque c'est par ses prières que nous devons être
recommandés. » Primitivement, l'Eglise priait pour les mar-
tyrs; elle leur faisait injustice ou injure; désormais, ils
prieront pour nous. — L'invasion de ce culte, avant même
qu'elle fût parvenue jusqu'à l'invocation des saints, avait
été signalée avec une vivacité mélangée de joie et de mé-
pris, par les adversaires du christianisme : Libanius, vers
350 ; l'empereur Julien, vers 363. En fait, elle semblait
bien leur permettre de retourner contre les chrétiens les
reproches que leurs apologistes avaient adressés auxpaïens,
lorsqu'ilsprétendaient que leur religion, au lieu d'être le culte
du Dieu vivant, n'était que le culte des hommes morts ; et
que leurs temples n'étaient que de beaux sépulcres éri-
gés par la superstition. « Au lieu de révérer plusieurs
dieux, disait l'empereur Julien, les chrétiens révèrent, non
seulement un seul mort, mais beaucoup de misérables dé-
funts... A leur vieux mort, ils ajoutent tous les jours, dans
leur culte, de nouveaux morts. »

H est fort difficile de ne point diviniser ceux à qui on
adresse des invocations et de qui on attend assistance,
lorsqu'ils ne vivent plus sur la terre. A cette difficulté se
rattachent les questions suivantes : Comment les saints
connaissent-ils les prières qui leur sont adressées? —
Comment se produisent les effets de leur intercession?
— On supposa généralement que cette intercession exerce
une sorte d'action coercitive sur la volonté divine. Dès
lors, les saints étant considérés comme prenant part au
gouvernement de la toute-puissance de Dieu, apparurent
au peuple comme aussi puissants que bons. Comme ils de-
vaient unir à leur puissance une affection toute particu-
lière pour la race humaine dont ils avaient fait partie, et
vraisemblablement une sincère indulgence pour les fai-
blesses qu'ils avaient eux-mêmes éprouvées, il était natu-
rel qu'an s'adressât à eux plus volontiers qu'à Dieu; de
sorte qu'ils devinrent de nouveaux médiateurs entre Dieu
et les hommes, médiateurs auxquels on rendait un culte
plus assidu et plus fervent qu'au Christ lui-même. Plus
l'usage se répandait d'adresser des prières aux saints, plus
le peuple admettait sans réserve qu'ils entendaient ces
prières. Les scolastiques agitèrent souvent cette question.
Hugues de Saint-Victor parait être le seul qui ait repro-
duit les hésitations de saint Augustin sur ce sujet, deman-
dant qu'on laissât la question indécise, comme ne présen-
tant aucune importance pratique. Ainsi que saint Augustin,
il faisait observer que,indépendamment denos intercessions,
les saints prient constamment pour nous. Or, Dieu en-
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tend nos prières, il peut exaucer les intercessions des
saints, qui s'accordent avec elles, quoique les saints n'en-
tendent rien de nos supplications. Cette opinion, n'im-
pliquant qu'une intercession générale, exclut l'idée d'un
véritable patronage, c.-à-d. d'une relation individuelle
et directe entre le saint et les fidèles qui l'invoquent. Elle
ne concordait plus avec le développement qu'avait pris la
foi en la puissance des saints, ni avec les caractères de la
dévotion dont ils étaient devenus les objets. Tous les autres
scolastiques admettaient qu'ils entendent les prières qui
leur sont adressées. Quelques-uns même leur prétaient
une sorte d'ubiquité relative. Thomas d'Aquin était plus ré-
servé. Voici comment il raisonne (Summa, pars III,
qucest. 72, art. 4) : « C'est un élément essentiel de la
parfaite félicité, que l'homme ne veuille rien de déraison-
nable, et qu'il ait ce qu'il veut. Or, comme chacun can-
nait ce qui se rapporte k lui, les saints doivent connaîtra
ce qui se rapporte à eux, par conséquent, les prières qui
leur sont adressées. D'ailleurs, à raison de leur rapport
avec l'essence divine, ils connaissent assez les autres êtres
pour savoir ce qui doit servir à leur félicité. Donc, ils doi-
vent avoir connaissance des prières qui leur sont adres-
sées ». Il attribuait cette connaissance aux saints, sans
leur attribuer l'omniscience : « Dieu seul, en vertu de sa
science infinie, connait les prières adressées aux saints;
mais de ce qu'il connait de l'univers, il leur communique
tout ce qui est nécessaires leur félicité. Ils connaissent
cela uniquement en lui et par lui ».	 -

Il nous semble inutile de décrire tous les développe-
ments et toutes les formes qu'a pris et que ne cesse de
prendre le culte des saints, de leurs reliques et de leurs
images, et les conséquences de ce culte sur les conceptions
religieuses, partant sur les conceptions morales de ceux
qui le pratiquent. Pour le passé, l'histoire est remplie de
ces choses ; pour le présent, il suffit d'un simple regard
pour en constater l'abondante refloraison. Au xvi e siècle,
les superstitions, les falsifications, les fraudes, les abus et
les désordres de divers genres, mêlés k ces dévotions,
fournirent aux réformateurs des arguments très puis-
sants; ils en fournissent encore aujourd'hui aux adver-
saires du catholicisme. — En sa ..23:V° session, par un
décret intitulé De invocation, veneratione et reli–
quiis sanctorum et de sacris imaginibus, le concile de
Trente a résumé la doctrine de l'Eglise romaine sur ces
matières. Il l'a fait dans des formules habilement com-
binées, pour mettre, autant que possible, sa doctrine à
l'abri des attaques des réformateurs protestants, et pour
décliner la responsabilité des abus dont la réprobation
valait alors à ces réformateurs tant de disciples. Nous
avons reproduit ailleurs la partie de ce décret qui se rap-
porte aux RELIQUES (V. ce mot, t. XXVIII). Voici celle
qui concerne l'INVOCATION DES SAINTS : « Les saints qui
règnent avec Jésus-Christ offrent à Dieu des prières pour
les hommes. C'est une chose bonne et utile de les invo-
quer et supplier humblement, pour obtenir des grâces et
des faveurs de Dieu, par son fils Jésus-Christ, qui est
notre seul rédempteur et notre sauveur. Ceux qui nient
qu'on doive invoquer les saints,- qui jouissent dans le ciel
d'une félicité éternelle ; ceux qui soutiennent que les saints
ne prient point Dieu pour les hommes; ou que c'est une
idolâtrie de les invoquer afin qu'ils prient pour chacun de
nous en particulier; ou que c'est une chose qui répugne
à la parole de Dieu ou qui est contraire k l'honneur qu'on
doit à Jésus-Christ, seul et unique médiateur entre Dieu
et les hommes; ou que c'est une pure folie de prier, de
parole ou de pensée, les saints qui règnent dans le ciel:
ont tous des sentiments contraires à la piété ». —
« Dans l'invocation des saints, la vénération des saintes
reliques et le saint usage des images, on bannira toute
espèce de superstition; on éloignera toute recherche de
profit indigne et sordide, et on évitera enfin tout ce qui
n'est pas conforme à l'honnêteté.:... Qu'on n'abuse point
de la solennité des fétes des saints, ni des voyages entre-

pris afin d'honorer leurs reliques, pour se laisser aller aux
excès et à l'ivrognerie, comme si l'honneur qu'on doit
rendre aux saints aux jours de leurs fêtes consistait à les
passer en débauches et en dérèglements. »

Le culte des saints, de leurs reliques et des images tient
dans l'Eglise grecque une place plus grande encore que
dans l'Eglise latine. — Parmi les adversaires notoires de
ce culte, on trouve, dès le commencement, Vigilance (fin
du ive siècle); après lui, les iconoclastes grecs; Claude
de Turin (1- 839); Guibert de Nogent (XLe siècle), avec
son livre De Pignoribus sanctorum; les Cathares; Wi-
clef (t 4384). Au xvi° siècle, toutes les Eglises protes-
tautes le rejetèrent. « La mémoire des saints peut être
proposée, afin d'en tirer des motifs pour fortifier notre foi,
par la considération des grâces qu'ils ont reçues et des dé-
livrances accordées à leur foi; de plus, pour nous inciter
à imiter leur foi et leurs bonnes œuvres, chacun suivant
sa vocation..... Mais qu'il faille invoquer les saints, c'est
ce qu'on ne peut démontrer par l'Écriture. Au contraire,
il n'y a qu'un seul rédempteur, un seul médiateur entre
Dieu et les hommes, savoir Jésus-Christ (Confession
d'Augsbourg, art. 24). » Luther attribue à l'Antéchrist
lui-même l'invocation des saints et les abus qui en sont
résultés. Il attaque surtout les reliques, à cause des osse-
ments de chiens et de chevaux qu'on trouva vénérés en cette
qualité, lors des premiers mouvements de la Réformation
et du bon rire que le Diable avait dit se faire de cette vé-
nération (Art. de Smalcade, ii 2, 22). La Confession
helvétique s'exprime ainsi : « Nous reconnaissons que les
saints sont des membres vivants du Christ, des amis de
Dieu, qui ont glorieusement vaincu la chair et le monde.
Aimons-Ies donc comme des frères; honorons-les aussi,
non cependant de quelque culte, mais de l'honorable es-
time que nous faisons d'eux.Imitousdes (ii, c. V). » Avec
sa rudesse habituelle, la vieille Confession des Eglises
de France, dit : « Puisque Jésus-Christ nous est donné
pour seul avocat, et qu'il nous commande de nous retirer
privement en son nom vers son Père; et, puisque môme il
ne nous est pas licite de prier sinon en la forme que Dieu
nous a dictée par sa Parole; nous croyons que tout ce que
les hommes ont imaginé des saints trépassés n'est qu'abus
et fallace de Satan, pour faire dévoyer les hommes de la
forme de bien prier (art. 24) ». — Les défenseurs de la
doctrine protestante prétendentqne Jésus-Christ lui-môme
a formellement- prohibé toute espèce de culte, d'hommage,
de service religieux, attribuée à quiconque n'est pas Dieu,
lorsqu'il répondait au Tentateur : « Il est écrit : Tu ado-
reras le Seigneur ton Dieu, et tale serviras lui seul » (Ev.
s. Matth., iv, 40; s. Luc, iv, 8), ces paroles du Deuté-
ronome (vi, 43; x, 20) devant avoir dans la bouche de
Jésus le même sens que dans le livre auquel il les emprun-
tait, et que dans l'entendement des Israélites, a qui elles
avaient été primitivement adressées. Suivant ces théolo-
giens, la différence alléguée par le Ile concile de Nicée
(787), entre le culte de latrie (adoration) et le culte de
dulie (service, hommage) est une distinction nominale,
destinée à déguiser une. infraction à la loi divine. Elle est
démentie par les faits; car lorsque les hommes rendent
un calte religieux aux créatures, ce culte finit ordinaire-
ment par obscurcir et éclipser le culte Dien : un re-
gard porté sur les réalités suffit pour faire voir que le culte
adressé aux saints et spécialement à la sainte Vierge con-
tient généralement, de la part de ceux qui le pratiquent,
plus de voeux, plus d'instances, plus de confiance, plus de
ferveur et plus de dévotion, que celui qu'ils réservent à
Dieu. Les mêmes théologiens affirment, en outre, et offrent
de prouver que de toutes les littératures, celle où l'histoire
relève le plus de fables, le plus de faux et le plus d'inter-
polations, c'est la littérature qui se compose des a gites, des
vies et des légendes des saints; et que de toutes les inven-
tions et de toutes les supercheries, les plus audacieuses
sont celles qui ont les reliques pour objet. — Pour no-
tions complémentaires, outre les mots auxquels des ren
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vois ont été faits dans la présente notice, V. ANGÉLIQUES,

BOLLANDISTES, COMMÉMORATION, CANONISATION, CATACOMBES,

DIPTYQUE, FÊTES CHRÉTIENNES, ICONOCLASTE, IMAGES, MA-

RIE, MARTYRS, MARTYROLOGE, PAGANISME, PASSIONAL, PÈ-
LERINAGE, PERSÉCUTION, TOUSSAINT.	 E.-H. VOLLET.

SAINTS. Corn. du dép. de l'Yonne, arr. d'Auxerre,
cant. de Saint-Sauveur; 4.176 hab. Eglise du xv° sicle,
sur le puits on furent jetés les ossements des martyrs
chrétiens des Ile et nie siècles. Saints s'appelait autre-
fois Cotiacum.

SAINTS. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. et
cant. de Coulommiers ; 834 hab.

SAINT-SACREMENT. Au mot ELEVATION et, plus am-
plement, au mot EUCHARISTIE (t. XVI, p. 720, 2° col.),
nous avons indiqué l'origine et les principaux développe-
ments du culte du Saint-Sacrement. Parmi les formes de
ce culte et les dévotions postérieures au temps où notre
relation s'est arrêtée, se trouvent l'EXPOSITION et l'ADORA-
TION TEMPORAIRES, dont nous avons montré un spécimen
aux mets QUARANTE HEURES (Prières des) ; et l'EXPOSITION

et l'ADORATION PERPÉTUELLES, pour lesquelles ont été éta-
blies diverses institutions, dont les principales sont men-
tionnées ci-après.

Nous croyons devoir noter auparavant quelques autres
institutions se rapportant an même objet, mais dont les
noms ne peuvent être placés en la portion de la série al-
phabétique à laquelle nous sommes arrivés. — GARDIENNES

DE L'EUCHARISTIE : Congrégation fondée en 4853 par
Mgr Dupanloup. Maison-mère à Orléans, trente maisons
dansle diocèse et plusieurs autresdansles diocèses d'Amiens,
de La Rochelle, de Lyon et de Tours. — SOEURS DE i ADo-
RATION PERPÉTUELLE DE L'EUCHARISTIE : maison à Dole (dio-
cèse de Saint-Claude). — PETITES DOMINICAINES DE L'Eu-
CHARISTIE. — Dames ZÉLATRICES DE L'EUCHARISTIE. Cet
institut, fondé en 4853, est une branche de la Congré-
gation des Sacrés-coeurs de Jésus et de Marie de Pic-
pus. Il a pour objet l'éducation des jeunes filles riches et
l'adoration du Saint-Sacrement. Maison-mère à Paris;
maisons dans les diocèses de Bourges et d'Evreux. —
SoEuns nu VERBE INCARNÉ : Maisons indépendantes dans
les diocèses de Bourges, de Limoges et de Lyon. — ADO- -
RATION DE JÉSUS-HOSTIE : Maison à Lyon. — SoEURS DE

LA BIENHEUREUSE VIERGE MARIE, Adoratrices perpétuelles
du Saint-Sacrement : Maison-mère à Saint-Laurent-
d'Ott (diocèse de Rodez), fondée en 4810. -BERNARDINES

DE L'ADORATION PERPÉTUELLE DU SAINT-SACREMENT : Com-

munauté fondée en 1841. Maison-mère à Besançon; mai-
son dans le diocèse de Dijon. — V. aussi RÉPARATRICES

(OEuvres).
Institut du Saint-Sacrement (V. Du VERGIER DE

HAURAIrNE).

Bénédictines du Saint-Sacrement. — Institut
fondé en '1654. Maisons indépendantes dans les diocèses
d'Arras, de Bayeux, deBourges, de Laval, deNancy, dePa-
ris, de Rodez, de Rouen, de Saint-Dié, de Strasbourg
et de Toulouse.

Prêtres du Très-Saint-Sacrement. — Congréga-
tion fondée à Paris le 43 mai 4859, par le P. Eynard,
prêtre du diocèse de Grenoble, approuvée temporairement
par Pie IX, le 8 mai 4863, et in perpetuum. par Léon XIII.
Outre l'adoration perpétuelle, elle a pour objet : les re-
traites de prêtres, les retraites de première communion,
l'oeuvre des premières communions des adultes et la
prédication des Quarante heures. Elle admet des prêtres
et des laïques vivant tous sous la même règle et avec
des exercices communs. Ses membres se divisent en trois
classes : 4° religieux contemplatifs ; 2° religieux
contemplatifs et actifs 3° agrégés. Les agrégés qui
ne peuvent point suivre toute la règle forment le TIERS-

ORDRE DU TRÈS SAINT-SACREMENT. Maison-mère à Paris,
procure générale à Rome ; maisons en Belgique et au
Canada.

Religieuses du Saint-Sacrement, —Communauté

lhospitalière, indépendante. Maison-mère à Saint-Bonnet-
le-Ch,iteau (Loire).

Soeurs du Saint-Sacrement, dites Soeurs de Mâ-
con. — Congrégation enseignante et hospitalière, fondée
en 1733, par le P. Agut, secrétaire du chapitre noble de
la collégiale de Saint-Pierre, à Macon. Maison-mère à
Autun ; 53 établissements dans le diocèse; et plusieurs
autres dans les diocèses de Clermont, de' Dijon, de Gre-
noble, de Lyon, de Mende, de Nevers, de La Rochelle, de
Rodez, de Saint-Claude et de Saint-Flour.

E.-H. VOLLEY.

SAINT-SAENS. Ch.-l. de cant. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Neufchatel; 2.420 hab. Filet. de coton.
Eglise des xne-xIve siècles, avec tour romane et beaux
vitraux des xIv° et xvie siècles. Restes d'un prieuré fondé
par saint Saens.

SAINT-SA ENS (Charles-Camille), musicien français
contemporain, né à Paris le 9 oct. 4835. Appartenant
à une famille dont les principaux membres professaient
le culte de la musique, il manifesta de très bonne heure
ses rares aptitudes. Dès l'âge de deux ans et demi, on
commença à lui mettre les mains sur le clavier. A cinq
ans, il s'essayait à composer de petites mélodies vocales
avec accompagnement de piano. Un ami lui fit alors pré-
sent d'une partition d'orchestre du Don Juan de Mozart.
R Quand j'y songe, a-t-il écrit lui-même, un tel présent
à un enfant de cinq ans me semble une chose singulière-
ment hardie. Jamais idée, cependant, ne fut plus heu-
reuse. Chaque jour, dans mon Don Juan, et sans y pen-
ser, avec cette prodigieuse facilité d'assimilation qui est
la faculté maltresse de l'enfance, je me nourrissais de la
substance musicale... »

Lorsqu'il eut sept ans, son éducation, commencée dans
la famille, fut continuée sous la direction de Stamaty, un
bon maître classique, qui ne tarda pas à faire de lui un
pianiste de premier ordre. 11 travailla l'harmonie avec
Maleden, puis suivit quelque temps la classe de compo-
sition d'Halévy, au Conservatoire; il y fut aussi élève de
la classe d'orgue de Benoist, et obtint successivement le
second, puis le premier prix de cet instrument, en 4849
et 4851.

It donna son premier concert public à l'âge de dix ans
et demi, le 6 mai 4846, à la salle Pleyel : il y joua un
concerto pour piano de Mozart, des pages de Beethoven,
Bach, Haendel, et la critique devina en lui autre chose
que le banal petit prodige.

Déjà célèbre comme pianiste, il le devint bientôt comme
compositeur. Son op. 4, une suite de morceaux pour har-
monium, date de 1852. L'op. 2, de l'année suivante,
fixa l'attention sur lui d'une façon peu ordinaire. Il y
avait alors à Paris une société symphonique dite Société
de Sainte-Cécile (dirigée par Seghers) qui, plusieurs an-
nées avant les concerts Pasdeloup, s'efforçait d'initier le
public français aux beautés des grandes oeuvres classiques
ou modernes. Le jeune Saint-Saëns y joua du piano et y
fit entendre ses premiers essais de compositeur. Il advint
que, le 48 déc. 4853, le programme annonça une sym-
phonie inédite d'un compositeur anonyme. La curiosité
étant piquée, l'oeuvre fut écoutée avec intérêt et obtint du
succès : dès lors Saint-Saëns se fit connaitre, et le pu-
blic apprit avec étonnement que cette oeuvre attestant une
grande maturité de talent et de réflexion avait pour au-
teur un tout jeune musicien. 	 -

Elevé à l'école des grands classiques, non seulement
Mozart et Beethoven, mais Handel et Bach, alors par-
faitement incompris en France, Saint-Saèns ne réussit
pas tout d'abord à conquérir le suffrage des personnalités
dirigeantes, qui n'admettaient pas que l'idéal du musi-
cien français pût s'élever au delà du genre de l'opéra-
comique. Deux fois, à de longs intervalles (4852 et 4864),
il se présenta au concours de Rome, et deux fois il échoua
contre des musiciens que la suite a montrés avoir été sans
valeur. Il ne se découragea pas pour cela, et continua de
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travailler avec courage et activité. On a de lui, de 1856
une Messe pour soli, choeur et orchestre (op. 4); de 1858,
une Tarentelle pour flete et clarinette, avec orchestre
(op. 6); de la meule année, l'Oratorio de Noël (op. 12),
resté une de ses plus nobles compositions.

En même temps, il aborda le genre, encore si peu pra-
tiqué en France, de la musique de chambre : son Quin-
tette pour piano et instruments à cordes (op. 14) date
de 1855; son ter Trio (op. 48), de 1863; son 4eP Con-
certo (en ré majeur) pour piano et orchestre (op. 17),
de 1862.

Mais c'est surtout comme virtuose que, pendant cette
période, il jouit de la plus grande notoriété. Organiste,
i! fut successivement titulaire de l'orgue de Saint-Merry
et de celui de la Madeleine. Pianiste, il fut placé au rang
le plus élevé dans l'estime des artistes et du public. Son
aversion pour tout charlatanisme, son dédain des succès
faciles et des attitudes à effet, lui attirèrent parfois le re-
proche de froideur; mais les vrais connaisseurs sentirent
bien ce qu'il y avait de profondément musical et d'éminent
dans son jeu tout classique. Les plus grands maîtres du
temps lui manifestaient hautement leur estime. II vivait
dans l'intimité de Liszt, de Rubinstein, de Gounod, de
Mme Viardot. Berlioz écrivait qu'il était « un grand mu-
sicien P.

Sa production de compositeur se ralentit alors pendant
quelque temps. Puis il rentra dans l'arène en présentant
au concours ouvert à l'occasion de l'Exposition universelle
de 1867 la cantate des Noces de Prométhée (op. 19) ;
cette oeuvre obtint le prix et fut exécutée à l'Exposition
de 1878. Dès lors sa personnalité s'affirma de plus en
plus, et il redoubla d'activité. Ce fut peu de temps après
qu'il commença la composition de l'oeuvre qui a le plus
contribué à l'éclat de sa renommée, l'opéra de Samson
et Dalila, commencé en 1868, terminé seulement, après
une longue interruption, en 1877. Des auditions privées
de fragments de ce bel ouvrage eurent lieu d'abord chez
Mme Viardot, qui fut ainsi la première interprète du
principal personnage, et à qui la partition est dédiée;
l'oeuvre, traduite en allemand, fut donnée pour la pre-
mière fois en son entier, le 2 déc. 4877, au théâtre de
Weimar, sous la direction de Liszt ; mais elle dut attendre
longtemps avant d'être présentée au public parisien dans
le cadre qui Iui convenait : c'est seulement le 23 nov.
4892 que l'Opéra l'introduisit à son répertoire, d'oh elle
n'est plus sortie, ayant atteint en quelques années sa
centième représentation.

Saint-Saëns fut un des plus actifs parmi Ies jeunes
compositeurs qui, au lendemain de la guerre de 1870,
se groupèrent pour fonder la « Société nationale de mu-
sique », association dont l'objet était de favoriser l'évo-
lution de l'art français vers un but vraiment sérieux et
élevé. H se trouva là avec des hommes tels que César
Franck, Edouard Lalo, Guiraud, de Castillon, et bien
d'autres encore vivants, auxquels se joignirent peu   peu
de plus jeunes artistes également épris d'idéal.

Il poursuivit la série de ses compositions instrumentales
ivocales. A l'exemple de Liszt, il écrivit des poèmes sym-

phoniques, genre encore nouveau dans la musique fran-
çaise, et qui lui valurent ses plus grands succès: le Rouet
d'Omphale (1871) ; Phaéton (1873) ; la Danse maca-
bre (1874); la Jeunesse d'Hercule (1877). A son ier con-
certo pour piano et orchestre, déjà mentionné, il joignit
d'abord trois autres: le 2e concerto, en sol mineur (1868) ;
le 3e, en mi bémol (1869) et le 4e, en ut mineur (4875) ;
plus tard, il en écrivit un 5e, en fa majeur (4896). Il a
composé de même trois concertos pour violon (op. 20, 58
et 61) et un concerto pour violoncelle (op. 33).

Enumérons encore : comme musique de chambre, après
le quintette et le trio déjà mentionnés parmi ses oeuvres
de jeunesse, un quatuor pour piano et instruments à cor-
des (op. 44), un septuor pour piano, trompette et ins-
truments à cordes (op. 65), un second trio (op. 92), en-

fin, plus récemment, un quatuor pour instruments à cordes
(op. 112, 1899). Sans parler de nombreux morceaux dé-
tachés et d'innombrables transcriptions.

Nous avons raconté le début de Saint-Saëns comme
compositeur symphonique. Après sa première symphonie,
il en composa plusieurs autres, qu'il ne trouva pas toutes
dignes de la publicité : il a conservé seulement, parmi
ses oeuvres, une 2e symphonie, en la mineur, écrite en
1859, et qui ne fut publiée qu'en 1878 (dédiée à Pasde-
deloup). Mais la 3e symphonie, en ut mineur, op. 78
(à la mémoire de Franz Liszt), exécutée pour la première
fois par la Société philharmonique de Londres en 1886,
compte parmi les compositions les plus considérables et
les plus belles qui aient été produites en ce genre à la -fin
du xixe siècle.

Saint-Saëns a cultivé et remis en honneur un. genre
qua des abus avaient quelque peu déconsidéré, mais qui
jadis, avec Bach et Haendel, avait produit des chefs-
d'oeuvre : la cantate, moins développée que l'oratorio,
dont elle est en quelque sorte une réduction, en diffé-
rant encore parce qu'elle admet également les sujets pro-
fanes et Ies sujets religieux. Dans cet ordre d'idées, il a
produit quelques-unes de ses pages les plus significa-
tives : le Déluge (op. 45, 1875), tableau musical d'une
grande puissance; la Lyre et la Harpe (op. 57, 1879),
traduction éminemment lyrique d'une ode de Victor
Hugo; enfin, plus récemment, une oeuvre inspirée par un
esprit très moderne, lé Feu céleste, glorification de la
science du xIxe siècle.: cette dernière fut exécutée pour
la première fois pour l'inauguration des concerts officiels
de l'Exposition universelle de 1900.

Comma musique religieuse, nous avons cité déjà la
Messe, op. 4, et l'Oratorio de Noël; complétons en.
ajoutant le psaume Cali enarrant, datant de sa jeu-
nesse, mais publié seulement en 1875 ; une Messe de
Requiem, composée en 4873, op, 54, et de nombreux
morceaux détachés.

Dans un autre ordre d'idées, il convient de mentionner
la Marche héroïque à la mémoire d'Henri Regnault
(1871, op. 34), et l'Hymne à Victor Hugo, pour or-
chestre et choeur, composé en 1881 et exécuté pour la
première fois, en présence du grand poète, dans un con-
cert du Trocadéro.

Au théâtre enfin, Saint-Saëns a donne plusieurs ou-
vrages, avec des succès divers. Nous avons parlé de son
oeuvre principale, Samson et Dalila. Bien que cet ou-
vrage fût déjà presque entièrement achevé, il dut cependant
débuter à la scène par un simple petit acte : la Prin-
cesse jaune, donnée à l'Opéra-Comique le 12 juin 1872.
Ensuite vint le Timbre d'argent, représenté au Théâtre-
Lyrique le 23 févr. 1877; puis Etienne Marcel (théâtre
de Lyon, 8 févr. 1879). Avec Henri VIII, le musicien fut
enfin admis à pénétrer à l'Opéra de Paris : cette oeuvre y
fut représentée le 5 mars 1883 ; sept ans après, sur la
même scène, ce fut le tour d'Ascanio (21 mars 1890).
C'est deux ans plus tard, avons-nous dit, qu'y fut donné
Samson et Dalila. Enfin, en 4895, Saint-Saëns mit la
dernière main à Irédégonde, drame lyrique Iaissé ina-
chevé par E. Guiraud, et qui fut représenté le 18 déc.
de la même année..A l'Opéra-Comique, en outre de son
oeuvre de début, Saint-Saëns a donné Proserpine (16
mars 1887), Phryné (24 mai 1893), et le ballet de la-
vette (23 oct. 4899, exécuté précédemment à Lyon).

Ajoutons à ces oeuvres scéniques les choeurs cl 'Antigone
(Comédie-Française, 1893), la musique de Déjanire (13é-
ziers, 1898), une restauration de la musique orig inale
composée par A. Charpentier pour les intermèdes du Ma-
lade imaginaire, de Molière, enfin l'édition d'Armide,
Orphée, Echo et Narcisse, dans la grande collection des
oeuvres de Gluck entreprise par Mus Pelletan, et continuée
par Saint-Saëns (avec la collaboration de l'auteur de cet
article pour les deux dernières partitions), et l'édition
dés oeuvres de Rameau, entreprise sous sa direction. -
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Esprit ouvert à toutes les manifestations de la pensée,
nature tout particulièrement combative, Saint-Saëns a pris
part maintes fois à des polémiques musicales dans les jour-
naux et les revues. Il fut quelque temps attaché en qualité
de critique musical au journal le Bon serfs, devenu plus
tard l'Estafette; il y écrivit notamment des comptes
rendus pleins d'enthousiasme des premières représenta-
tions de la tétralogie : l'Anneau du Nibelung, de Richard
Wagner, à Bayreuth, en 1876. Depuis lors, sans rien
abdiquer de son admiration première, et par une évo-
lution toute naturelle de sa pensée et des événements
eux-mêmes, Saint-Saëns s'est plu à faire ressortir les
dangers qu'il croit voir dans l'influence de l'art wagné-
rien en France. Ses principaux articles ont été réunis en
plusieurs volumes dont les principaux sont : Harmonie
et Mélodie (4885); Charles Gounod et le Don Juan de
Mozart (4893) ; Portraits et Souvenirs (4900). Mention-
nons encore : Note sur les décors de thédtre dans l'an-
tiquité romaine (1886) ; Problèmes et Mystères (1894),
et un petit volume de vers : Himes familières (4891).

Camille Saint-Saëns est unanimement considéré au-
jourd'hui comme un des plus grands musiciens de l'Eu-
rope. Son oeuvre est universellement connue, et il a con-
tribué grandement, par son exemple, à répandre dans le
monde l'opinion, difficilement admise à l'étranger, que
les musiciens français sont capables d'atteindre aux plus
hauts sommets de l'art.

II a été élu, le 19 févr. 1881, membre de l'Académie
des Beaux-Arts.

Habitant l'hiver les pays chauds, il a fait plusieurs loin-
tains voyages (jusqu'en extrême Orient), desquels, avec la
tournure particulière de son esprit, il a rapporté des impres-
sions de musiques exotiques qui, volontairement, ont influé
sur la composition de plusieurs de ses dernières oeuvres`
c'est à ces souvenirs que nous devons principalement la
Suite algérienne, pour orchestre (op. 60), le Caprice
arabe, la fantaisie Africa, pour piano , même une - par-
tie du 5e Concerto pour piano et orchestre, échos des
rythmes et des sonorités propres à la musique des peu-
ples de l'Orient. Aussi bien l'activité du compositeur ne
se dément pas. En nov, 1900, il a atteint son op. 195,
chiffre dans lequel ne sont pas comprises la plupart de ses
oeuvres théâtrales, non plus que de nombreux morceaux
détachés, et il continue de produire sans relâche. Le
Catalogue général et thématique des œuvres de C.
Saint-Salins a paru en 1897.	 Julien T'Ensor.

SAINT-SAIRE. Corn. du dép. de la Seine-Inférieure,
arr. et cant. de Neufchâtel sur la Béthune; 733 hab.
Eglise (portail roman et verrières du xvie s.) bâtie sur
une crypte du xie s. qui a renfermé les ossements de saint
Saire, ermite du vie s.

SAINT-SALVADOU. Com. du dép. de l'Aveyron, arr.
de Villefranche, cant. de Rieupeyroux ; 1.118 -hab.

SAINT-SALVADOUR. Com. du dép. de la Corrèze,
arr. de Tulle, cant. de Seilhac; 1.161 hab.

SAINT-SALVI-aE-CARCANts. Com. du dép. du Tarn,
arr. de Castres, cant. de Vabre; 322 hab.

SAINT-SALVY. Corn. du dép. de Lot-et-Garonne, arr.
d'Agen, cant. de Port-Sainte-Marie; 331 hab.

SAINT-SALVY-nE-LA-BALUE. Com. du dép. du Tarn,
arr. de Castres, cant. de Mazamet; 757 hab.

SAINT-SAMBON DE CONSTANTINOPLE ET DE CORINTHE

(Ordre de). C'était un ordre religieux et militaire que le
pape Innocent III (1198-1216) avait placé sous la pro-
tection du Saint-Siege. Les détails mangent sur son histoire.
Il fut réuni à l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, le
8 aoét 4308, par bulle du pape Clément V.

SAINT-SAMPSON. Ville de l'ïle de Guernesey (lies
Normandes), à 3 kil. N.-N. de Saint-Pierre Port ; 3.625
hab. Important port marchand affecté à l'exportation du
granit. Eglise du xii s., la plus ancienne de l'lle. Ruines
du château des Marais que la légende attribue à Robert
le Diable.

SAINT-SAMSON. Com. du dép. du Calvados, arr. de
Pont-PEvéque, cant. de Dozulé; 148 hab.

SAINT-SAMSON. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
are. et cant. (04 de Dinan; 591 hab. Stat. du chem. de
fer de l'Ouest. Menhir de la Tremblaye (10 in. de haut).

- SAINT-SAMSON. Corn. du dép. de la Mayenne, arr.
de Mayenne, cant. de Pré-en-Pail; 760 hab.

SAINT-SAMSON. Com. du dép. du Morbihan, arr. de
Ploërmel, cant. de Rohan; 1.433 hab. Chapelle gothique
de N.-D. de Bonne-Encontre (4510) bâtie par Jean II de
Rohan, oncle d'Anne de Bretagne.

SAINT-SAMSON. Corn. du dép.de l'Oise, arr. de
Beauvais, cant. de Formerie; 423 hab. Fabr. d'instru-
ments d'optique, de poterie et de tuyaux de drainage.

SAINT-SAMSON-nE-BosFossÉ. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Saint-Lé, cant. de Canisy; 535 hab.

SAINT-SAMSON-DE-LA-ROQUE. Com.du dép. de 1"Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Quillebeuf, sur la Rille ;
375 hab. — Au moyen âge, la commune (avec celles de
Conteville et du Marais-Vernier) appartenait aux évêques
de Dol qui la tenaient de l'un d'eux, saint Samson, qui
y avait fondé en 537 la belle abbaye de Pentale, détruite
par les Normands en 840.

SAINT-SAN DOUX. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. de Clermont-Ferrand, cant. de Saint-.Amant-Tal-
lende; 1.026 hab.

SAINT-SANTIN. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de
Villefranche, cant. de Decazeville ; 1.066 hab.

SAINT-SANTIN-CANTALâs. Com. du dép. du Cantal,
arr. d'Aurillac, cant. de Laroquebrou; 875 hab. A 2 kil.
S., mine de plomb argentifère de Cazaret. Anciens châ-
teaux restaurés de Vals, de la Barrière et de Pruns.

SAINT-SANTIN-DE-MAuns. Corn. du dép. du Cantal,
arr. d'Aurillac, cant. de Maurs ; 640 hab.

SAINT-SARDOS. Com. du dép. de Lot-et-Garonne,
arr. d'Agen, cant. de Prayssas, sur une éminence qui
domine la rive g. du Lot; 558 hab. Eglise romane
(sulptures curieuses), reste d'une vaste église détruite
par les Anglais (4323) en même temps que la bastide de
Saint-Sardos: ce fait amena une rupture entre la France
et l'Angleterre.

SAINT-SARDOS. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne,
arr. de Castelsarrasin, cant. de Verdun-sur-Garonne
831 hab.

SAINT-SARDOS nE MosrAtcu (Jean, marquis de), éco-
nomiste français (V. MONDÉNARD).

SAINT-SATU R. Com. du dép. du Cher, arr. et cant. de
Sancerre, sur la rive g. de la Loire; 2.000 hab. Stat. du
chem. de fer d'Orléans. Port de Saint-Thibaut (avec un
commerce important de pierres de taille, ardoises, bois à
brûler, vins du Sancerrois). Pépinières, scierie mécani-
que. L'abbaye de Saint-Satur, qui a duré de 1037 à 4775,
n'a laissé comme trace qu'un vaste choeur (27 m.) avec
déambulatoire et chapelles rayonnantes, datant de 1410,
d'un style qui annonce l'art flamboyant.

BIBL. GEaTAHLING, Monographie de l'abbaye de Saint-
Satur, 1867.

SAINT-SATURNIN. Corn. du dép. de l'Aveyron, arr.
de Millau, cant. de Campagne. Eglise romane; ruines du
château de La Roque-Valzergues.

SAINT-SATURNIN. Com. da dép. du Cantal, arr. de
Murat, cant. d'Allanche ; 1.202 hab.

SAINT-SATURNIN. Com. du dép. de la Charente, arr.
d'Angoulême, cant. d'Hiersac; 621 hab. Maison du xvi e s,
A. 2 kil. N.-E., restes du prieuré de Moulède. Château
Renaissance de Mailloux.

SAI NT-SATU RN I N. Corn. du dép. du Cher, arr. deSaint-
Amand-Mont-Rond, cant. de Chateaumeillant; 4.842 hab.

SAINT-SATURNIN. Com. du dép. de l'Hérault, arr.
de Lodève, cant. de Gignac; 277 hab. Au N.-N.-0., mon-
tagnes rocheuses des Deux-Vierges, avec chapelle et jadis
un fort château où naquit saint Fulcran, évêque de Lo-
dève (Xle S.).
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SAINT-SATURNIN. Com. du dép. de la Lozère, arr.
de Marvejols, cant. de La Camourgue; 218 hab.

SAINT-SATURNIN. Com. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. d'Angers, cant. des Ponts-de-Cé; 711 hab.

SAINT-SATURNIN. Com. du dép. de laMarne, arr
d'Epernay,cant. d'Anglure; 164 hab.

SAINT-SATURNIN. Com. du dép. de la Mayenne,
arr. de Chàteau-Gontier, cant. de Saint-Aignan-sur-Roë ;
789 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAI NT-SATURNIN. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. de Clermont-Ferrand, cant. de Saint-Amant-Tal-
lende ; 4.106 hab. Belle église romane (flèche et clocher
du x118 s.). Restes d'un prieuré. Rempart du xve s. Ruines
d'un château fort des xnie et XV e s. Fontaine du xvie.

SAI NT-SATURNIN. Com. da dép. de la Sarthe, arr.
et cant. (2e) du Mans ; 467 hab.

SAINT-SATURNIN-n'APT. Com. da dép. de Vaucluse,
arr. et cant. d'Apt; 1.625 hab.

SAINT-SATURNIN-mi-Bois. Coma du dép. de la Cha-
renteInférieure, arr. de Rochefort, cant. de Surgères;
869 hab.

SAINT-SATURNIN-Lis-AvIGNON. Com. du dép. de
Vaucluse, arr. d'Avignon, cant. de l'Isle-sur-Ia-Sorgue ;
1.250 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAINT-SAUD- LtcoussxÈRE. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Nontron, cant. de Saint-Pardoux-la Ri-
vière; 2.690 hab. Ruines de l'abbaye cistercienne de La
Peyrouse, fondée en 1153.

SAINT-SAUFLIEU. Com. du dép. de la Somme, arr.
d'Amiens, cant. de Boves; 816 hab.

SAINT-SAU LG E. Ch.-1. de cant. du dép. de la Nièvre,
arr. de Nevers; 2.230 hab. Teintureries de laine.Eglise
du xvie siècle, avec de belles verrières de l'époque.

BinL. • Jérôme DE PARIs,. Mémoire sur la ville de Saint-
Saulge, 1718, in-8.

SAINT-SAULVE. Com. du dép. du Nord, arr. et
cant. (N.) de Valenciennes; 3.126 hab. Stat. du chem. de
fer du Nord. Houille da bassin d'Anzin. Pépinière, pro-
duits chimiques, fabr. de chicorée. Jusqu'au lxe s. la
localité s'appela Brenna, puis prit le nom d'un évêque
d'Angoulême (801) ; en 957 fut fondé un prieuré béné-
dictin érigé en abbaye au xvne s.

SAINT-SAURY. Com. du dép. du Cantal, arr. d'Au-
rillac, cant. de Saint-Mamet-la-Salvetat ; 605 hab.

SAINT-SAUVANT. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Saintes, cant. deBurie; 511 hab.

SAINT-SAUVANT. Com. du dép. de la Vienne, arr. de
Poitiers, cant. de Lusignan ; 2.567 hab.

SAI NT-SAUVES. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
d'Issoire, cant. de Tauves ; 2.518 hab. Stat. du chem. de
fer d'Orléans.

SAINT-SAUVEUR (Ordre du). Cet ordre, qui n'eut pas
de durée, fut créé par le roi de Suède Eric XIV en 4561.
Ce ne fut peut-étre qu'un insigne commémoratif de son
couronnement. Plusieurs écrivains en nient même l'exis-
tence.

SAINT-SAUVEUR Dr. MONTRÉAL (Ordredu). Après qu'il
eut bâti, en 1421, la ville de Montréal, le roi de Castille
et de Léon, Alphonse VII, en confia la garde aux chevaliers
du Temple. Après la suppression de cet ordre, une milice
fut créée pour le remplacer, en 1312, sous le règne daroi
Alphonse XI, et reçut le nom de Saint-Sauveur. Sa règle
était la même que celle de l'ordre du Temple, et sa mis-
sion de chasser les Maures de l'Espagne. Il disparut après
leur expulsion.

SAINT-SAUVEUR. Lac de France (V. LoT, t. XXII,
577

p SAINT-SAUVEUR. Com. du dép. des Hautes-Alpes,
arr. et cant. d'Embrun ; 635 hab. Eglise de 1465 avec_
de belles boiseries sculptées.

SAINT-SAUVEUR. Ch-l. de cant. du dép. des Alpes--
Maritimes, arr. de Puget-Théniers ; 697 hab.

SAINT-SAUVEUR. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr..
de Dijon, cant. de Pontailler-sur-Saône; 255 hab.

SAINT-SAUVEUR. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
et cant. de Bergerac; 336 hab.

SAINT-SAUVEUR. Com. du dép. de la Drôme, arr. de
Die, cant. de Saillans; 431 hab.

SAINT-SAUVEUR. Com. da dép. de la Drôme, arr. de
Nyons, cant. de Buis-Ies-Baronnies; 375 hab.

SAI NT-SAUVEUR. Com. du dép. du Finistère, arr. de
Morlaix, cant. de Sizun; 4.501 hab. Fabr. de brosses et
de jouets. Eglise de la Renaissance.

SAINT-SAUVEU R. Com. du dép. de laHaute-Garonne,
arr. de Toulouse, cant. de Fronton; 341 hab.

SAINT-SAUVEUR. Com. du dép. de la Gironde, arr.
de Lesparre, cant. de Pauillac; 1:009 hab.

SAI NT-SAUVEUR. Com. da dép. de l'Isère, arr. et
cant. de Saint-Marcellin ; 893 hab.

SAINT-SAUVEUR. Com. -du dép. de Meurthe-et-Mo-
selle, arr. de Lunéville, cant. de Cirey ; 495 hab. Restes
de l'abbaye de Saint-Sauveur-de-Vosges (fondée en 670,
transférée en 1559 à Domèvre).

SAINT-SAUVEUR. Com. du dép. de l'Oise, arr. et
cant., de Compiègne ; 931 hab.

SAI NT-SAUVEUR. Com. du dép. duPuy-de-D6me, arr.
d'Ambert, cant. d'Ariane; 443 hab.

SAI NT-SAUVEU R. Hameau du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. d'Argelès, cant. et com. de Luz, à 1 kil. S.-S.-O.
de cette ville, 770 m. d'alt., sur la rive gauche du Gave
de Pau, au pied du pic disloqué d'Ardiden (2.988 m.) ;
75 hab. Deux établissements thermaux, avec casino : les
deux sources thermales sulfurées sodiques furent décou-
vertes au xvte siècle par un évêque de Tarbes ; sous
Louis XV, elles:commencèrent à étre goûtées ; leur vogue
date de la visite des duchesses d'Angoulême et de Berry,
en 4820. Fontaine pétrifiante à quelque distance. La prin-
cipale curiosité de Saint-Sauveur est le pont Napoléon,
jeté sur le Gave de Pau, à 63 m. de haut : it se compose
d'une arche unique de 47 m. de largeur ; bâti de 4858
à 1860, il met en communication Saint-Sauveur avec la
route de Gavarnie.

EAUx MINÉRALES. —Ces ont des eaux mésothermale sous-
hypothermales, sulfurées sodiques, azotées faibles (Rotu-
reau), qu'on utilise en boisson, • bains, douches, injections
vaginales, etc. Malgré leur degré de sulfuration très élevé,
elles ne sont pas excitantes comme les Eaux-Bonnes et les
eaux de Cauterets, mais exercent une action sédative très
nette. Leur action est remarquable dans l'aménorrhée, la
menstruation douloureuse, la pelvipéritonite chronique,
l'ovarite chronique, les catarrhes muqueux, les gastral-
gies, les névralgies, les rhumatismes, etc. ; la source de
la Hontalade convient en particulier à la phtisie.

SAINT-SAUVEUR. Com. du dép. de la Haute-Saône,
arr. de Lure,cant. de Luxeuil; 1.516 hab.

SAINT-SAUVEUR. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
et cant. de Bressuire ; 712 hab.

SAINT-SAUVEUR. Com. du dép. de la Somme, arr. et
cant. (N.-0.) d'Amiens; 4.185 hab.

SAINT-SAUVEUR. Com. du dép. de la Vienne, arr. et
cant. de Châtellerault ; 737 hab.

SAINT-SAUVEUR. Ch.-I. de cant. du dép. del'Yonne,
arr. d Auxerre, au-dessus du Loing; 1.845 hab. Asile de
vieillards. Huilerie. Eglise (xiie au xvne s.). Château du
xvne s., habité par les comtes de Nevers et dominé par
un donjon elliptique du xie s.

SAINT-SAUVEUR-uE-C:11moucros. Com. da dép. de
l'Orne, arr. d'Alençon, cant. de Carrouges; 685 hab.

SAINT-SAUVEUR-nE-CHAULIEU. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Mortain, cant. de Sourdeval ; 174 hab.

SAINT-SAUVEUR-DE-CeuziÈREs. Com. du dép. de
l'Ardèche, arr. de Largentière, cant. des Vans ; 823 hab.

SAINT-SAUVEUR-DE-FLt:> Com. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. et cant. de Segré ; 514 hab.

SAINT-SAUVEUR-nE-GINESronx. Com. du dép. de la
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Lozère, arr. de Mende, cant. de Châteauneuf-de-Randon;
341 hab.

SAI NT-SA UVEU R–nE–LANDEmoNT. Com. du dép. de
Maine-et-Loire, arr. de Cholet, cant. de Champtoceaux;
8M hab.

SAINT-SAUVEUR-D'Entr.LEVILLE. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. du Havre, cant. de Goderville;
414 hab.

SAINT-SAUVEU R–DE–MEILuAN. Corn. da dép. de Lot-
et-Garonne, arr. de Marmande, cant. de Meilhan; 512 hab.

SAINT-SAUVEUR-DE-MoxTAGUT. Corn. du dép. de
l'Ardèche, arr. de Privas, cant. de Saint-Pierreville ;
4.266 hab.

SAI NT-SAUVEUR-DE-NUAILLÉ. Com. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de La Rochelle, cant. de Cour-
çon; 1.062 hab.

SAINT-SAUVEUR-DE-PEYRE. Com. du dép. de la Lo-
zère, arr. de Marvejols, cant. d'Aumont; 643 hab. Stat.
du chem. de fer du Midi. Beau viaduc, d'une hauteur de -
66 m., sur la Craeyze.

SAI NT-SAU V EU R-DE–PIERREPONT (Le ra de) (V. MANCHE,

t. XXII, p. 4A41).
SAINT-SAUVEUR-DE-PIERREPONT. Com. da dép. de la

Manche, arr. de Coutances, cant. de La Haye-du-Puits;
384 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAI NT-SAUVEUR-DE-PuvivoanND. Com. du dép. de
la Gironde, arr. de Libourne, cant. de Lussac;158 hab.

SAINT-SAUVEUR-DES-LANDES. Com. du dép. dlle-et-
Vilaine, arr. et cant. (S.) de Fougères ; 1.098 hab.

SAINT-SAUVEUR-iES-PouncrLS. Com. du dép. du
Gard, arr. du Vigan, cant. de Trèves, dans les Cévennes;
418 hab. Mines de plomb sulfuré argentifère et de cui-
vre pyriteux, exploités et broyés à l'usine de la Moline.
Grotte de Bramahiaou où disparaissent les eaux du Bon-
heur pendant 700 m. ; elles en sortent en formant une
bruyante cascade. L'entrée du gouffre est précédée d'un
beau tunnel de 80 m. de long et 10 m. de haut.

SAINT-SAUVEUR-LALANDE. Com. du dép. de laDor-
dogne, arr. de Ribérac, cant. de Montpont; 220 hab.

SAINT-SAUVEU R-fA-PoaIaiERAYE. Com. du dép: de la
Manche, arr. de Coutances, cant. de Bréhal; 524 hab.

SAINT-SAUVEUR-LA-VALLÉE. Com. du dép. du Lot,
arr. de Gourdon. cant. de Labastide-Murat; 248 hab.

SAINT-SAUVEUR-LENDELIN. Ch.-1. de cant. du dép.
de la Manche, arr. de Coutances; 1.460 hab. Stat. du
chem, de fer de l'Ouest. Filature de laine. Eglise des xiie,
xive et XIXe s. Patrie de Lebrun (mort en 1824).

SAI NT-SAUV EU R-LÉs-BRAY. Com. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. de Provins, cant. de Bray-sur-Seine; 165 hab.

SAI NT-SAUV EU R–LEVASVILLE. Corn. du dép. d'Eure-
et-Loir, arr. de Dreux, cant. de Châteauneuf ; 322 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-SAUVEU R-LE-VIco 1TE. Ch.-l. de cant. du dép.
de la Manche, arr. de Valognes, sur l'Ouve; 2.647 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Ouest. Belles ruines d'un châ-
teau du xe s. Restes d'une abbaye bénédictine de 1080.
Patrie de Barbey d'Aurevilly et de Léopold Delisle.

SAINT-SAUVEU R -suR-EcoLE. Com. du dép. de Seine-
et-Marne, arr. et cant. (S.) de Melun; 372 hab.

SAI NT-SAUVEU R-sUR-RuE. Corn. du dép. de la Loire,.
arr. de Saint-Etienne, cant. de Boum Argentai; 2.168 hab.
Moulinerie et filature de soie. Eglise des xi e , xve et xvie s.
Château à tourelles de Bobigneux, sur la Déome, converti
en ferme.

SAINT-SAUVIER. Corn. du dép. de l'Allier, arr. de
Montluçon, cant. d'Huriel; 1.300 hab.

SAINT-SAVVY. Com. du dép. du Gers, arr. d'Auch,
cant. de Gimont ; 577 hab.

SA I NT-SAVA (Ordre de). Fondé par le roi de Serbie
Milan Ier, iI est destiné à récompenser les lettrés, les sa-
vants et les artistes. Cinq classes : grand'croix, com-
mandeurs, grands of ficiers, officiers et chevaliers. Ruban
blanc liséré de bleu.

SAINT-SAUVEUR — SAINTSBURY

SAI NT-SAVIN. Ch.-1. de cant. du dép. de la Gironde,
arr. de Blaye ; 1.769 hab. Stat. du chem. de fer de l'Etat.

SAINT-SAVIN. Com, du dép. de l'Isère, arr. de La
Tour-da-Pin, cant. de Bourgoin; 1.926 hab.

SAINT-SAVIN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. et cant. d'Argelès-Gazost, sur une hauteur qui do-
mine la rive g. du Gave de Pau; 511 hab. Curieuse églisè
romane (clocher du xvie s.). A 1 kil. S.-E., pittoresque
chapelle de N.-D. de Pitié remaniée au xvi e s. Manoir de
Miramont (mine s.) bâti par le poète Despourrins. L'ab--
baye de Saint-Savin date du Yle s., le village se forma
autour d'elle et donna son nom à la vallée du Gave qui,
du xie au xvrle s., a été une véritable république.

BIBL.: BASCLE DE LAGRÊzE,Monographie de Saint-Savin-
de-Lavedan, 1850. — Ch. DUB.IER., Cartulaire de l'abbaye
de Saint-Savin de-Lavedan, 1880.

SAINT SAVIN (Saint-Savin-le-:Mont ou Saint-Savin-
sur-Gartempe). Ch.-l. de cant. du dép. de la Vienne,
arr. et à 46 kil. N. de Montmorillon, sur la Gartempe (r.
g.), affi. de gauche de la Creuse; alt., 85 m.; 1.623 hab.
Stat. du chem. de fer de Poitiers au Blanc. L'église est
à peu près tout ce qui reste d'une ancienne abbaye fondée
par Charlemagne en 810 ; c'est le type le plus complet
en France de l'art roman du xie siècle. Elle possède deux
tours, dont l'une, terminée au xiv e siècle, porte une su-
perbe flèche en pierre de 93 m. de hauteur. Mais on y
admire surtout de belles peintures murales du xle siècle,
les plus anciennes que l'on connaisse et qui garnissent la
crypte, l'abside, une partie de la nef et le porche. Elles
ont été décrites par Mérimée.

BIBL.: Prosper MÉRIIICE, Notes sur les peintures de
Saint-Savin; Paris, 1815, in-fol., avecplanches coloriées.
— LEBRUN, l'Abbaye et l'Eglise de Saint-Savin; Poitiers,
1888, in-18.

SAI NT-SAVIN I EN. Ch.-1. de cant. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. et à 14 kil. S.-0. de Saint-Jean-
d'Angély, sur la Charente (rive dr.) ; alt., 18 m. ; 2.945
hab. Stat. du chem. de fer de Saintes à Rochefort. Impor-
tantes carrières de pierre de taille, très estimée pour les
constructions maritimes (digues et jetées); les galeries ont
plus de 2 kil. de longueur.Le port est assez actif,le cours
maritime de la Charente y commence, et des navires de
200 tonneaux y remontent, pour charger des vins, des eaux
de-vie et des pierres. L'église date des xii e et xve siècles ;
on y voit les ruines d'un couvent et d'un château fort.

SAI N T-SAV I O L. Corn. du dép. de la Vienne, arr. et cant.
de Civray; 567 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SAINT-SAVOURNIN. Corn. du dép. des Bouches-du-
Rhône, arr. de Marseille, cant. de Roquevaire ; 1.820
hab. Mines de charbon. Fabr. de ciment.

SAI NTS B U (George-Edward BATEISAN), littérateur
anglais, né à Southampton le 23 oct. 1845. Après avoir
occupé divers emplois secondaires dans l'instruction, il de-
vint, en 1874, directeur de l'Elgin Educational Institute.
En 1876, il quitta l'enseignement pour collaborer aux
journaux et revues littéraires et politiques de Londres. ll
a été nommé en 4895 professeur de rhétorique et de lit-
térature anglaise à l'Université d'Edimbourg. Outre sa col-
laboration aux périodiques, àl'Encyclopa dia Britannica,
outre ses travaux d'édition des œuvres de Walter Scott,
de Dryden, de Balzac (dont i1 a traduit les Chouans), outre
une traduction excellente de l'ileptameron (1894), etc.,
il a donné des ouvrages de crit ique littéraire hautement
estimés, dont beaucoup ont trait à des écrivains français.
Citons: A primer of French literature (Londres, 4880) ;
Dryden (1884) ; French lyrics (1882) ; Specimens of
french literature (1883) ; flarlborough (1885) ; Essays
on english literature (1890) ; Essays on, french nove-
lists (1891) ; Seventeenth Century Lyrics (1891) ; Cor-
rected impressions and essays in english literature
(1895) ; Nineteenth Century literature (1896) The
flourishing of romance and the rise of Allegory (1897) ;
Sir Walter Scott (1897) ; A short history of english
literature (1898), etc.	 R. S.
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SAINTS-COURONNÉS -'- SAINT-SÉPULCRE

SAINTS-COURONNES (Les Quatre) (V. ConowATi).

SAINT-SÉBASTIEN (San Sebastian, ou, en basque,
Donestian). Ville d'Espagne, ch.-1. de la prov. de Gui-
puzcoa, une des prov. basques, à 365 kil. N.-E. de Ma-
drid, près de la frontière de France, sur le bord du golfe
de Biscaye. Station du chem. de fer d'Irun à Madrid;
29.04 hab. Evèché, résidence du capitaine général des
provinces basques.

Saint-Sébastien est admirablement située sur une étroite
langue de terre, entre une baie appelée la Coucha
et la rivière Urumea à l'E. La langue de terre se termine
au N. par le Monte Orgullo (Urgull ou Nota), haut de
430 m. et couronné par une citadelle ; au S., un amphi-
théâtre de collines vertes entoure la baie, au milieu dela-
quelle est l'ile Santa Clara. L'aspect est des plus char-
mants et explique la fortune de Saint-Sébastien comme
station de bains de mer ; 50.000 baigneurs s'y rendent
tous les ans en même temps que la cour. La ville se divise
en plusieurs parties : au N., au pied de la citadelle, l'an-
cienne ville aux rues étroites, détruite par les Anglo-Por-
tugais lors du siège de 1813; le centre en est la Plaza
Nueva, entourée de portiques, qui abritent les boutiques,
et d'élégantes maisons à balcons de fer; l'église Santa
Maria est remarquable; plus au S., laville nouvelle, bâtie
sur un plan géométrique, est peu intéressante; enfin un
faubourg d'usines. Les promenades sont superbes, soit à
la citadelle d'où l'on jouit d'une vue admirable sur les
cotes d'Espagne et de France et sur les Pyrénées, soit
sur les collines dn pourtour. Mais ce qui attire surtout
les étrangers, ce sont les courses de taureaux données
dans les immenses arènes et qui jouissent d'une grande
célébrité dans toute la région.

L'industrie est médiocre : on fabrique des cuirs, des
toiles, des ,liqueurs estimées, de la verrerie, des papiers
peints, des produits chimiques; mais le commerce est im-
portant. Le port, au N.=E. de la Concha, abrité du large
par la Mota et par quatre jetées, est très sûr, mais a beau-
coup perdu de son importance depuis que les colonies es-
pagnoles aveclesquellesil était en relations se sont séparées.
700 à 800 navires y entrent chaque année, apportant des
denrées coloniales, des produits manufacturés d'Angleterre
et de France, et emportant des minerais de fer, cuivre,
plomb, de l'asphalte et du ciment pour l'Allemagne, la
France et l'Angleterre.

Appelée Izurun avant le fixe siècle, Saint-Sébastien fut
prise par les Français en 4719 et en 1808 ; ilsy subirent
un long siège en 1813. En 1836, elle fut assiégée par
les Carlistes. Ses remparts, détruits en 1864, ont cédé la
place aux nouveaux quartiers.

BIBL.: A. PLANTE, San Sebastian, notes de voyage; Pau,
1886, in-12.

SAINT-SEBASTIEN. Com. du dép. de la Creuse, arr.
de Guéret, cant. de Dun-le-Palleteau; 4.719 hab. Stat.
du chem. de fer d'Orléans. Ancien château de Fauveau;
restes de l'abbaye cistercienne d'Aubignac.

SAINT-SÉBASTIEN. Com. du dép. du Gard, arr.
d Alois, cant. d'Anduze; 417 hab. Ruines du château.
d'Aigrefeuille. Tombeaux anciens creusés dans le roc.

SAINT-SÉBASTIEN. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Grenoble, cant. de Mens; 400 hab.

SAINT-SÉBASTIEN. Corn. du dép. de la Loire-Infé-
rieure, arr. et cant. (4e) de Nantes; 2.497 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Etat.

SAINT-SÉBASTIEN-nE-Mosssr. Com. du dép. de
l'Eure, arr. et cant. (S.) d'Evreux ; 251 hab.

SAINT-SÉBASTIEN-nE-RAIns. Com. du dép. de la
Manche, arr. de Coutances, cant. de Périers ; 367 hab.

SAINT-SECONDI N. Com. du dép. de Loir-et-Cher,
arr. de Blois, cant. et à 6 kil. S.-E. d'llerbault, sur la
Cisse, affl. de dr. de la Loire ; alt., 82 m. ; 358 hab. L'en-
semble de la commune porte le nom de Saint-Secondin, mais
l'agglomération principale, le chef-lieu, porte celui de Moli-
neuf. L'église est en partie romane, elle a été bâtie par
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FlorimondRobertet, surintendant des finances deLouisXll,
qui s'était fait construire aussi le splendide château de
Bury, à 2 kil. S.-S.-0. ; il avait commandé à Michel-Ange
un superbe ,Daüid en bronze. De toutes ces splendeurs, il
ne reste plus que des ruines presque informes.

SAINT-SECONDIN. Com. du dép. de la Vienne, arr•
de Civray, cant. de Gençay ; 1.134 hab. Eglise romane.
Ancien château de La Boissière.

SAINT-SÉGAL.Corn. du dép. du Finistère, arr. et cant.
de Châteaulin ; 4.643 hab.

SAINT-SEGLIN. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Redon, cant. de Maure ; 815. hab.

SAINT-SEINE. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Ne-
vers, cant. de Fours, au-dessus de la Cressonne; 756 hab.
Eglise des xne et xv° siècles, avec un beau vitrail de la
dernière époque.

SAI NT-SEI N E-EN-BAcnu. Com. du dép. de la Cote-d'Or,
arr. de Beaune, cant. de Saint-Jean-de-Losne; 344 hab.

SAINT-SEIN E-L'AseAvE. Ch.-1. de cant. du dép. de
la Côte-d'Or, arr. de Dijon, sur un affluent de l'Ignon ;
515 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon. Etablisse-
ment hydrothérapique établi, en 1846, dans les anciens
bâtiments d'une abbaye (Segestrense monasterium), fon-
dée an vie siècle par saint Seine, fils du comte du pages
de Mémont. Eglise des xute et xve siècles; sur la clôture
du chœur, fresques du xve siècle représentant les épisodes
de la vie de saint Seine. Nombreuses fontaines, dont celle
de la Samaritaine sur la place de l'Église.	 M. P.

BIBL.: ROSSIGNOL, Notice, dans Mémoires de la Con-
mission des antiquités de la. Côte-d'Or, t. II, p. 193.

SAINT-SEIN E-sus-VINGEANNE. Corn. du dép. de la
Côte-d'Or, arr. de Dijon, cant. de Fontaine-Française ;
781 hab. Forges, haut fourneau. Ruines du château
de Rozières; deux tours du xve siècle. Château moderne.

SAINT-SELVE. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
Bordeaux, cant. de Labrède ; 986 hab.

SAINT-SENIER-nn-BEuvson. Corn. du dép. de la
Manche, arr. d'Avranches, cant. de Saint-James ; 621 hab.

SAINT-SEN IER-sous-AvnANcuEs. Com. du dép. de la
Manche, arr. et cant. d'Avranches ; 496 hab.

SAINT-SENOCH. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.
de Loches, cant. de Ligueil; 636 hab.

SAINT-SENOUX. Com. du dép. d'Ille-et--Vilaine, arr.
de Redon, cant. de Guichen; 1.069 hab. A l'E., au-dessus
de la Vilaine, château de la Molière (xvine s.), avec belles
peintures de l'époque.

S AI NT-SEP U L CR E (Ordre hospitalier et militaire du).
Si l'on en croyait la légende, cet ordre serait le'plus ancien
de tous, puisqu'il aurait été institué en l'an 69 par saint
Jacques, premier évêque de Jérusalem, pour garder le
tombeau de Jésus-Christ. Au commencement du iv e siècle,
sainte Hélène, mère de Constantin, aurait complété cette
institution. En tous cas, il n'est pas surprenant que Gode-
froy de Bouillon ait trouvé, après la prise de Jérusalem,
une sorte de confrérie se donnant pour mission de veiller
sur le sépulcre du Sauveur. Ce fut lui, en 4099, d'autres
disent son frère et successeur Baudouin, en 1103, qui
fonda l'ordre hospitalier et militaire du Saint-Sépulcre.
Mais la Palestine fut définitivement reconquise par l'isla-
misme : l'ordre, réfugié en Italie, établi d'abord à Pérouse,
fut supprimé pendant quelques années. Bientôt rétabli, en
1496, par Alexandre VI (Borgia), il ne cessa plus d'être
sous-lejiiaut patronage des papes qui en laissèrent la dispo-
tien effective,d'abord au Père gardien du tombeau du Christ,
puis, à partir de 1847, au patriarche de Jérusalem qui le
confère encore aujourd'hui_ L'insigne est une croix po-,
tentée d'or, émaillée de rouge, cantonnée de quatre croi-
settes semblables : elle se porte la boutonnière, suspen-
due à un ruban noir. Les chevaliers qui ont fait le pèlerinage
de Jérusalem portent en outre une plaque sur le côté
gauche. Cette décoration n'est pas reconnue en France.

H exista aussi une Archiconfrérie du Saint-Sépulcre
qui, d'abord purement religieuse, dut son origine à vingt
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membres de l'ordre ramenés en France par Louis VII et
établis par ce roi à Saint-Samson d'Orléans, en 1149. Plus
tard, saint Louis lui donna pour siège la Sainte-Chapelle,
qu'il faisait bâtir à Paris. Supprimée par la Révolution,
elle fut rétablie par Louis XVIII, mais, ses membres affec-
tant de porter l'insigne de l'ordre hospitalier et militaire,
ce même souverain se décida à la supprimer, à la suite
d'une protestation du Père gardien du tombeau du Christ.

BIBL.: Comte ALLEMAND, Précis historique de l'ordre
du Saint-Sépulcre de Jérusalem; Paris, 1815, in-12. 

—Abrégé des règlements et titres authentiques de l'ordre
royal_etarchiconfrérie du Saint-Sépulchre... ; Paris, 1771,
in-8. — Anciens statuts de l'ordre hospitalier et militaire
du Saint-Sépulcre de Jérusalem.; Paris, 1776, in-8.

SAINT-SÉPULCRE (Ordre du). Avant de monter sur
le trône, Henri II, roi d'Angleterre, au cours d'un pèle-
rinage à Jérusalem, avait été frappé des services rendus
par l'ordre de ce nom, et s'était promis d'établir dans se
Etats une institution similaire. Il mit son projet à exécu-
tion en 1174. Ce nouvel ordre du Saint-Sépulcre fut ap-
prouvé en 1199 par le pape Innocent III qu i le soumit à la
règle de Saint-Basile. Il disparut au moment où l'Angle-
terre rompit avec le catholicisme, et la plupart de ses mem-
bres entrèrent dans l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem.

SAINT-SERIÈS. Corn. du dép. de l'Hérault, arr. de
Montpellier, cant. de Lunel ; 224 hab.

SAINT-SERNIN. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Privas, cant, d'Aubenas ; 640 hab. Stat. du chem. do fer
de Lyon.

SAIN T-SERN IN. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Cas-
telnaudary, cant. de Belpech ; 108 hab.

SAINT-SERNIN. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr.
de Marmande, cant. de Duras ; 647 hab.

SA I NT-S E R N IN-nu-Bois (Sanctus Saturninus de
Bosco). Corn. du dép. de Saône-et-Loire, arr. d'Autun,
cant. du Creusot ; 1.804 hab. Carrières de pierre. Traces
de voie antique. Découverte d'une stèle, d'une colonne et
d'autres débris gallo-romains. Ancien prieuré de cha-
noines réguliers de Saint-Augustin, fondé par les ducs de
Bourgogne, supprimé à la Révolution, et des bâtiments
duquel il reste une tour carrée qui parait remonter au
xi° siècle.	 LEx.

BIBL.: Abbé SEBILLE, Saint-Sernin-du-Bois et son
dernier prieur, J.B.-A. de Salignac-Fénelon, dans Mé-
moires de la Société éduenne; Autun, 1876, nouv. sèr.,
t. IV, in-8.

SAINT-SERNIN-DIT-PLAIN. Com. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. d'Autun, cant. de Couches-les-Mines ;
4.769 hab. Carrières de pierre de taille ; plâtrières ; fer
exploité (pour le Creusot). Sur le mont Rome-Château
(547 m.) qui domine le village, retranchements antiques.

SAINT-SERNIN-Li:s-LAVAIrn. Com. da dép. du Tarn,
arr. de Lavaur, cant. de Puylaurens ; 161 hab.

SAINT-SERNIN-Lis-MAILnoC. Com. du dép. du Tarn,
arr. et cant. d'Albi ; 956 hab. A 6 kil. E.-S.-E., sanc-
tuaire de N.-D. de la Drêche, avec une église bâtie de
1865 à 4880, desservi par la station de la Drêche (ligne
d'Albi à Carmaux).

SAI NT-SERN I N-SUR-RANCE. Ch.-1. de cant. du dép. de
l'Aveyron, arr. de Saint-Affrique; 1.1 .10 hab. Fabr. de
chaussures.

SAINT-SÉROTIN. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de
Sens, cant. de Pont-sur-Yonne; 462 hab.

SAINT-SERVAIS. Corn. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de. Guingamp, cant. de Callac; 1.337 hab.

SAINT-SERVAIS. Com. du dép. du Finistère, arr. de
Morlaix, cant. de Landivisiau ; 723 hab.

SAINT-SERVAN. Ch.-1. de cant. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Saint-Malo, sur la rive dr. de l'estuaire
de la Rance, à 1 kil. S. de Saint-Malo ; 42.165 hab. La
ville est bâtie entre le port militaire, très peu actif, sur
la Rance, à l'O., et le port marchand au. N., qui commu-
nique par des écluses avec le port de Saint-Malo : le port
marchand a des chantiers de construction et 100 navires
de pêche et cabotage; les navires à l'entrée et à la sortie

représentent 493 pour l'ensemble avec 24.000 tonnes.
L'importation s'élève à26.176 tonnes (houille et bois); l'ex-
portation à 888 tonnes (pommes de terre, céréales, beurre,
fruits). Saint-Servan a deux plages fréquentées, au N.-0.
l'anse des Sablons avec un casino, au S. l'anse des Fours-à-
Chaux. La ville possède le fort de la Cité, l'église de Sainte-
Croix (xviiie siècle), hôtel de ville moderne, collège, etc. —
Saint-Servan n'était avant 1792 qu'un faubourg de Saint-
Malo; son principal monument est la tour Solidor, don-
jon triangulaire aux angles flanqués de tours rondes, cons-
truit en 1375 par Jean de Montfort, duc de Bretagne, à
l'embouchure de la Rance. La ville est élevée sur l'empla-
cement de la ville gallo-romaine d'Alethum, qui devint au
ve siècle capitale des Curiosolites et eut un évêché afin de
détruire les pratiques, très tenaces, de l'ancien culte gau-
lois, qui résistaient aux prédications chrétiennes; la ville
romaine fut abandonnée du Me au xiie siècle pour l'ile
d'Aaron (où se dresse Saint-Malo).

BIBL.: CONAT, Histoire de la cité d'Aleth, 1851.
SAINT-SERVANT. Com. du dép. du Morbihan, arr.

de Ploërmel, cant. de Josselin; 4.498 hab. Mines d'étain
(17.500 beet.). Eglise des xiie , xive, xvie siècles.

SAINT-SETIERS. Com. du dép. de la Corrèze, arr.
d'Ussel, cant. de Sornac; 1.631 hab.

SAINT-SEURIN. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
Blaye, cant. de Bourg ; 379 hab.

SAINT-SEURIN-ne-C4nonitNE. Corn. du dép. de la Gi-
ronde, arr. et cant. de Lesparre, à 2 kil. rive g. de la
Gironde; 1.215 hab. Bons vins. A 3 kil. N., port de la
Maréchale.

SAINT-SEURIN-na-Cunsnc. Com. du dép. de la Gi-
ronde, 'arr. et cant. de Blaye, sur la rive g. de la Gironde;
394 hab.	 -

SAINT-SEURIN-DE-PALENNE. Corn. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Saintes, cant. de Pons ; 232 hab.

SAINT-SEURIN-nE–PnATS. Corn. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. de Vélines; 605 hab.

SAINT-SE U RI N-n'UzEr. Com. du dép. de la Charente-
Inférieure, arr. de Saintes, cant. de Cases; 515 hab.

SAINT-SEURIN-sur.-L'IsLE. Com. du dép. de la Gi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Coutras, sur la rive g.
de l'Isle; 767 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.
Aciérie, aujourd'hui fermée ; minoterie.

SAINT-SEVE. Corn. du dép. de la Gironde, arr. et
cant. de La Réole; 208 hab.

SAINT-SEVER. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de
Saint-Affrique, cant. de Belmont; 4.025 lrab.

SAINT-SEVER. Ch. 1. de cant. du dép. du Calvados,
arr. de Vire, à la lisière de la forêt de Saint-Sever ; 1.338
hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest. Carrières de granit ;
atelier de construction mécanique. Coeur et transept re-
marquables (xiii" s.) d'une église abbatiale non terminée
(admirables vitraux des mue et xv" s., autel du xiII° s.,
stalles sculptées). Clocher du xvrn" siècle en avant de
l'abbaye. A 2 kil. S., ruines d'un château du Xl e siècle,
bâti sur les restes d'une villa mérovingienne oh saint Se-
ver, selon la légende, aurait été domestique avant de fon-
der son monastère et d'être évêque d'Avranches (565).
Forêt de Saint-Servan (4690 heet.), à l'Etat.

SAINT-SEVER. Com. du dép. de la Chareute-Infé-
rieure, arr. de Saintes, cant. de Pons ; 604 hab.

SAINT-SEVER. Ch.-1. d'arr. du dép. des Landes,
à 45 kil. S.-S.-0. de Mont-de-Marsan, sur le promon-
toire dit cap de Gascogne qui domine de 70 m. la
rive g. de l'Adour, 100 m. d'alt. ; 4.677 hab. Stat. du
chem. de fer du Midi. Le collège est une succursale du
lycée de Mont-de-Marsan. Monument du général Lamarque ;
promenade de la Morlanne dominant la ville (117 m. d'ait.)
et d'ou l'on a une vue magnifique. Chambre d'agricul-
ture; chaux; commerce de volailles. Belle église romane.
autrefois abbatiale, avec un curieux buffet d'orgues du
xvie siècle. La chapelle gothique du collège est le reste
d'un couvent de dominicains. Tours des remparts. Mai-
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sons du xvne siècle. La promenade occupe la place de
l'ancien camp romain de Palestrion oh saint Sever fut
martyrisé par les Vandales au début du ve siècle. L'ab-
baye qui a donné naissance à la ville a été fondée en 982
par Guillaume Sanche, duc de Gascogne. Jusqu 'en 1790,
Saint-Sever était la capitale de la Chalosse.

SAINT-SEVER. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. de Tarbes, cant. de Rabastens ; 408 hab.

SAINT-SEVER-DE-RusTAN. Com. du dép. des Hautes-
Pyrénées, arr. de Tarbes, cant. de Rabastens; 408 hab.
Eglise romane et cloitre de la fin du xiv° siècle, restes
d'une abbaye de bénédictins. Dans le cloître, curieux cha-
piteaux historiés.

SAINT-SEVERIN. Corn. du dép. de la Charente, arr.
de Barbezieux, cant. d'Aubeterre; 1.182 hab. Papeterie
importante, sur la Lisonne. Eglise du Me siècle.

SA I NT-S EV ER I N. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. de Loulay;
327 hab. Restes d'une abbaye augustine, fondée par
Guillaume VIII d'Aquitaine (1068).

SAINT-SEVERIN-n'EsTissAc. Com. du dép. dela Dor-
dogne, arr. de Ribérac, cant. de Neuvic ; 144 hab.

SAINT-SIÈGE (Etat du) (V, ETATS DE L'EGLISE, t. XVI,
527).P
SAINT-SIFFRET. Corn. du dép. du Gard, arr. et cant.

d'Uzès; 309 hab.
SAI NT-SI G ISM O N D. Com. du dép. dela Haute-Savoie,

arr. de Bonneville, cant. de Cluses; 445 hab.
SAINT-SIGISMOND. Com. du dép. du Loiret, arr.

d'Orléans, cant. de Patay ; 422 hab.
SA 1 NT-S I G I S M ON D. Com. du dép. de Maine-et-Loire,

arr. d'Angers, cant. du Louroux-Bétonnais ; 593 hab.
SAINT-SIGISMOND. Com. du dép. de la Savoie, arr.

et cant. d'Albertville; 652 hab.
SAINT-SIGISMOND. Com. du dép. de la Vendée, arr.

de Fontenay-le-Comte, cant. de Maillezais ; 792 hab.
SAINT-SIGISMOND-nE-CLEnmoNT.Com. du dép. de la

Charente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Saint-Genis ;
195 hab. Ruines de l'abbaye bénédictine de la Tenaille,
'fondée au xiie siècle, et d'un château de la même époque.

SAI NT-S I LVAI N-BAS-LE–Roc. Corn. du dép. de la Creuse,
arr. et cant. de Boussac; 665 hab.

S A I NT-S I LVA I N-BELLEGABBE. Com. du dép. dela Creuse,
arr. d'Aubusson, cant. de Bellegarde-en-Marche; 879 h.

SAI NT-S I LVA I N-MoNTAIGUT. Com. du dép. de la Creuse,
arr. de Guéret, cant. de Saint-Vanry ; 604 hab.

SAINT-SILVAIN-sous-TOULx. Com. da dép. de la
Creuse, arr. de Boussac, cant. de Jarnages 

'
-.536 hab.

SAINT-SIMEON. Corn. du dép. de l'Eure, arr. de
Pont-Audemer, cant. de Cormeilles ; 288 hab.

SAINT-SIMÉON. Com. da dép. de l'Orne, arr. de
Domfront, cant. de Passais; 1.054 hab.

SAI NT-S I M ÉON. Corn. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Coulommiers, cant. de La Ferté-Gaucher; 732 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Est. Sur la rive dr. du Grand-
Morin, usine de la Vacherie (taillerie de cristal de roche
et scierie de pierres fines).

SAINT-S I M ÉON-DE-BRESSIEUX. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de Saint-Marcellin, cant. de Saint-Etienne-de-Saint-
Geoirs ; 2.310 hab.

SAINT-SI M EU X. Com. du dép. de la Charente, 'arr. de
Cognac, cant. de Chàteauneuf--sur-Charente; 438 hab.

SAINT-SIMON. Ch.-l. de cant. du dép. de l'Aisne, arr.
de Saint-Quentin; 606 hab.

SAI NT-SI MON. Com. du dép. du Cantal, arr. et cant.
(N.) d'Aurillac; 4.351 hab. A 3 kil. sur la rive g. de la
Jordanne, beau château ruiné de la Force ; à 2 kil. 1/2,
château d'Oyer (iv e s.) ; à 1 kil., hameau de Belliac,
lieu de naissance du pape Sylvestre II (xl e s.).

SAINT-SIMON. Corn. du dép. de la Charente, arr. de
Cognac, cant. de Chàteauneuf--sur-Charente ; 440 hab.

SAI NT-SIMON. Com. du dép. du Lot, arr. de Figeac; 	 rachetées à la branche aînée des Rouvroy-Saint-Simon..
cant. de Livernon ; 405 hab.	 A la même époque, il achetait, moyennant 400.000 livres,

SAINT-SI MON-ns-Bonoas. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. et cant. de Jonzac ; 604 hab.

SAI NT-SI MO N–DE-PELLOUAILLE. Com. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de Saintes, cant. de Gémozac;
383 hab.

SAINT-SIMON. Seigneurie du Vermandois. Elle a
donné son nom à une très ancienne famille française,
qui, au xie siècle, s'allia à Eudes de Vermandois, issu
lui-même de Charlemagne au onzième degré, et dont les
descendants jusqu'à Jacques ter se dénommèrent seigneurs
de Saint-Simon. Cette famille, quoi qu'en ait dit le duc de
Saint-Simon, n'a aucun rapport avec les Roavroy, ses
ancêtres, dont la filiation la plus reculée qu'on connaisse
remonte à Mathieu de Rouvroy, dit le Borgne. chevalier,
seigneur du Plessis-sur-Saint-Just et de Coivrel, mort
vers 1370, qui avait épousé Marguerite, dame de Saint-
Simon, dont l'arrière-petit-fils, en raison de cette terre,
se titra seigneur de Saint-Simon, nom qui dès lors
s'adjoignit à celui de Rouvroy pour toute sa descendance.
Cette maison de Rouvroy-Saint-Simon forma quatre
branches: 4° les seigneurs de Saint-Simon, comtes de Vaux, .
comtes de Saint-Simon (1690), marquis de Saint-Simon,
qui finit à la treizième génération, en la personne
de Blanche-Elisabeth, née en 1737, qui épousa son parent
Balthasar-henri, comte de Saint-Simon-Sandricourt(1758);
2° les seigneurs de Rasse, détachés del'ainée à la quatrième
génération, en la personne de Gille, seigneur de Rasse,
chambellan de Charles VI, mort en '1477, titrés ensuite,
marquis de Saint-Simon, ducs de"Saint-Simon (1635),
marquis, puis ducs de Rufièc, grands d'Espagne, qui se
sont éteints à la douzième génération en la personne de
Marie-Christine-Chrétienne, née en 1728, morte en 1774,
épouse de Charles de Grimaldi-Monaco, comte de Valen-
tinois, petite-fille de l'auteur des ;Mémoires,. 3° celle des
seigneurs de Grumesnil, détachée de l'aînée à la cinquième
génération, en la personne d'Antoine, et qui s'est éteinte à
la dixième génération avec Jacques, seigneur de Grumesnil,
mort en 1665 ; 4° celle de Sandricourt , détachée du
tronc à la septième génération en la personne de Jean,
seigneur de Sandricourt, échanson de la reine Eléonore,
mort vers 1542, titrée marquis de Sandricourt (1620),
qui subsiste encore aujourd'hui en la personne de E.-L.
Adolphe, comte de Saint-Simon, né le 5 juin 1854 ;
5° cèlle de Monbléru, détachée à la neuvième génération,
avec Charles, seigneur de Monbléru, mort en 1639, titrée
marquis de Saint-Simon, et qui subsiste encore aujour-
d'hui.

SAINT-SIMON (Claude DE Rouvnor, duc de), baptisé
le 16 août 4607, mort le 3 mai 1693. Second fils de
Louis II, seigneur du Plessis qui fut grand ligueur, et
de Denise de La Fontaine d'Esches, il débuta avec son
frère aine comme page de la chambre de Louis XIII qui
le distingua bientôt (1625) pour son habileté à lui pré-
senter des chevaux de relais et à élever des oiseaux, et le
5 mars 1627 le nomma premier écuyer, à la place de Ba-
radat, disgracié en déc. 1626. En moins de trois ans, il
obtint les charges de capitaine du château de Saint-Ger-
main et de Versailles, de grand louvetier, de premier gen-
tilhomme de la chambre, de conseiller du roi en ses con-
seils d'Etat et privé, de gouverneur de Meulai' et de Blaye
(1630), sans compter des pensions et des dons nombreux
en argent. En 1626, il suivit le roi au siège de La Ro-
chelle, et, après la prise de cette ville (28 oct.),reçut tous les
terrains des fortifications (150.000 toises environ; valant
plus de 80.000 livres), plus tard érigés en comté sous le
nom de Saint-Louis. Il était aux côtés du roi au Pas de
Suze (6 mars 1629) et contribua à sauver Richelieu à la
Journée des dupes (il nov. 1630), ce qui ne nuisit pas
à sa fortune. Cordon bleu en 1633, il obtint en janv.
1635 l'érection en duché-pairie de ses terres et seigneurie
de Saint-Simon, en Vermandois, qu'il avait à cet effet
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la terre de La Ferté-Vidame, saisie sur Préjan de La Fin
de Maligny, dont la forêt n'avait pas moins de 4.000 hect.,
et donnait à son possesseur le titre de vidame de Chartres.
Un instant disgracié après la prise du Catelet (15 août 1636)
pour avoir pris la défense de son oncle, Saint-Simon,
baron de Saint-Léger, il se retira à Blaye (octobre), d'où
il ne revint à Paris qu'après la mort de Richelieu, et y fut
même assez froidement reçu par le roi (18 févr. 1643).
Dans l'intervalle, il n'avait pas cessé de servir aux armées :
commandant la cavalerie au siège de Fontarabie, sous le
prince de Condé, en 1638; et dans la campagne de Roussil-
lon en 1639. Louis XIII, au lit de mort (14 mai 1613) le
nomma-t-il grand écuyer? Son fils l'a prétendu, mais
rien ne le prouve, et ce fut sans doute comme premier
écuyer qu'il remplit aux obsèques du roi (22 mai) les
fonctions de cette charge qu'avait eue Cinq-Mars, et qui
fut alors donnée au comte d'Harcourt (8 août). Le 8 août
4645, il vendit à Beringhem sa charge de premier écuyer.
Depuis il ne reparut sur la scène politique que pen-
dant la Fronde, où il fut du parti de Condé. De son pre-
mier mariage avec Diane de Budos de Portes (26 sept.
1644), cousine germaine de la princesse de Condé (Mont-
morency), morte le 2 déc. 1670, il avait eu trois enfants
dont une fille, Ma"querite-Gabrielle-Louise, née le 2 déc.
4646, morte le 28 févr. 1684, qui avait épousé le duc
de Brissac (17 avr. 4663); remarié, étant âgé de soixante-
cinq ans, à Charlotte de L'Aubespine de Châteauneuf
d'Hauterive, âgée de trente et un ans (17 oct. 1672), il
n'en eut qu'un fils.	 Eug. AssE.

BIBL. : SAINT—SIMON, Mémoires, éd. Boislisle, I, 21,
133, 166, 180, 180 196, 211, 492, 496, et appendice, 428.—
TALLE uANT DES EAUX, Historiettes II, 22, 139 ; 1V, 461-
3; VII, 454. — Ch. BERNARD, Hist. de Louis XIII.
—Mémoires de BASSOaIPIERRE, de MONGLAT, deLENET, de
MOTTEVILLE, de RICHELIEU, de Mn. DE MONTPENSIER, de
RETZ, Journal d'OL. D 'ORMIESSON ; Muse historique de
LoRET.

SAINT-SIMON (Louis de Rouvaov, duc de), écrivain
français, ne le 5 janv. '1675, du second mariage de son
père avec Charlotte de L'Aubespine, mort à Paris le 2 mars
1755, fils du précédent. Instruit avec soin par un gouver-
neur, homme sensé, René de Gogué, sieur de Saint-Jean,
qui, dès l'âge de huit ans, l'engageait à modérer ses pas-
sions, et, en particulier, la colère à laquelle il était fort
sujet ; élevé par son père, dans le grave hôtel de famille
de la rue des Saints-Pères, n o 48, à vénérer la mémoire
de Louis XIII, le fondateur de la grandeur de sa maison,
et pour l'anniversaire funèbre (11 mai) duquel il ne
manquait pas une année de se rendre à la basilique de
Saint-Denis, mais aussi dans tout l'orgueil de ses préten-
tions de duc et pair, il annonçait déjà sa vocation de mé-
morialiste en écrivant un récit des obsèques de la Dau-
phine (24 avr. 1690), auxquelles il venait d'assister, avec
toute la minutie d'un maitre des cérémonies : il ne devait
jamais se départir de cette exactitude. IL dut beaucoup
aux soins de sa mère, qui surveilla son éducation. Il sut
ainsi assez bien le Iatin, l'allemand, et beaucoup d'histoire.
Petit, chétif, de médiocre santé, son père hésita d'abord,
malgré l'usage et son ambition pour lui, à le destiner au
métier des armes. Cependant à sa sortie de l'Académie
des sieurs de Mesmont et Rochefort rue des Canettes,
le 28 oct.1691 il fut présenté au roi et enrôlé dans la pre -
mière compagnie des mousquetaires, commandée par Mau-
pertuis. B portait alors le titre de vidame de Chartres,
et, par émulation pour le due de Chartres, avec lequel il
avait été presque élevé et qui venait d'assister au siège
de Mons (1691), autant que par désir d'avancer, il
avait vivement désiré faire campagne. En effet, l'année
suivante, pourvu d'un équipage de 35 chevaux et mu-
lets, ce qui lui donnait grand air, il assista au siège de
Namur (26 mai-2 juil. 1692), et revint avec le roi à
Paris avant la fin de la campagne. Son année d'appren-
tissage finie aux mousquetaires, il reçut du roi, sans
l'acheter, une compagnie dans le régiment de cavalerie
Royal-Roussillon., dont le colonel était le marquis de

Montfort (20 avr. 1693). Il n'avait pas à se plaindre du
roi, qui, quelques jours plus tard, à la mort de son père,
lui donna la survivance des gouvernements de Blaye et de
Senlis et des capitaineries de Pont-Sainte-Maxence et de
Fécamp, bien que le propre frère de Mme de Maintenon
eût sollicité la première de ces charges (mai) ; le tout
rapportait 29.000 livres par an, et même 34.000, d'après
le duc de Luynes. Aussitôt après les obsèques, il rejoignit
son régiment à Mons, puis, après le départ subit du roi à
Gembloux, assista à la prise d'Huy et à la bataille de
Nerwinde (27 juil.), où son régiment fournit cinq charges
et perdit un de ses capitaines, mais où il eut seulement
son habit déchiré. Ce ne fut pas cependant sans quelque
dépit peut-être qu'il vit son régiment, vacant par la
mort de Montfort, donné au marquis de Praslin. Après le
siège et la prise de Charleroi (16 sept.-14 oct. 4693), il
revint en hâte à Paris où il obtint l'agrément du roi
pour acheter un des régiments vacants, celui du prince
Paul de Lorraine, tué à Nerwinde, moyennant 26.000 livres.
Ayant demandé, l'année suivante, à servir à l'armée d'Al-
lemagne, il fit les deux campagnes de 1691 et de 1695
sous le maréchal de Lorges, et celles de 4696 et de 1697
sous le maréchal de Choiseul qui avait succédé à celui-ci.
Dans l'intervalle, Saint-Simon, pour qui il avait déjà été
question de mariage avec plusieurs héritières (Mues de
Beauvillier, de Guise-Armagnac, de La Trémoille, de Royan)
épousa, le 8 avr. 1695, Marie-Gabrielle de Durfort, âgée
de dix-sept ans, fille aînée du maréchal duc de Lorges et
de Geneviève Frémont. Si la maladie qui força son beau-
père à quitter, cette année même, le service actif, fut pour
lui doublement fâcheuse, il retrouva un véritable ami
dans le maréchal de Choiseul, avec lequel il fit la belle
retraite de 1697 et dont il a loué les talents militaires et
le noble caractère. Bien reçu par le roi à son retour,
mais plus en considération de sa femme qui avait fort
réussi à la cour que par lui-môme, Louis XIV, cepen-
dant, lui garda rancune du mémoire que l'année précé-
dente il avait présenté en faveur des ducs et pairs dans
le procès du maréchal de Luxembourg. Malgré sa qualité,
malgré la faveur du maréchal de Lorges, malgré ses six
campagnes, Saint-Simon en 1702, figé de vingt-sept ans,
était toujours simple mestre de camp ; la réforme de son
régiment (févr. 1698), après la paix de Ryswick, puis
une promotion de brigadiers dans Iaquelle étaient com-
pris plusieurs de ses cadets sans qu'il y fût (29 janv.
1702), le déterminèrent, sur l'avis même de son beau-
père et du maréchal de Choiseul, à quitter le service,
sous prétexte de mauvaise santé. Le roi, auquel il en
écrivit (11 avr.), en fut fort irrité et le raya aussitôt
de la liste des Marly. H faut dire que, outre que dans
ses sept campagnes Saint-Simon ne s'était distingué par
aucun acte d'éclat et même à la fin de 1694 avait été
réprimandé pour le mauvais état de son régiment, en
1 696 il était revenu troprématurément à Paris et qu'en-
fin, attaché après la reforme de son régiment à celui
de Saint-Mauris, pendant trois ans il avait affecté de
se rendre aux eaux de Plombières pour éviter le mois de
service qu'il y devait faire chaque année. Enfin il avait
fort irrité le maréchal de Luxembourg en demandant à ne
pas servir sous lui en Flandre (1694) à cause de son pro-
cès avec les pairs. Désormais Saint-Simon se bornera à
suivre assidûment la cour, à tout voir, à tout observer,
à tout noter ; le roi s'adoucit en apparence à son égard,
et en 1710 lui accorda un logement à Versailles; à deux
reprises, en 1705 et 1708, il fut même question pour lui
d'une ambassade à Rome, mais la chose échoua, et on peut
croire qu'au fond Louis XIV se méfiait irrémédiablement
de lui. Saint-Simon, toujours si ferme contre les dégoûts
de cour, semble avoir un moment faibli et songea à la
retraite (1709), ce fut la duchesse qui lui fit renoncer
à se confiner dans sa terre de La Ferté. Sa situation
d'ailleurs auprès du roi s'améliora ; comme il avait con-
tribué au mariage d'une fille du duc d'Orléans avec le duc
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comme un journal de Dangeau, mais auquel il ajoute des
portraits, avec tout ce que lui suggère la volonté de dire
aussi les causes, les effets, d'approfondir les dessous
des événements, avec sur le tout un reflet de ses idées
sur le gouvernement, de ses méfiances, de ses haines;
car, comme Alceste, il a des haines vigoureuses. L'impar-
tialité n'est pas sa qualité, il l'aurait estimée lui-même un
défaut. Ceux qu'il hait, qu'il poursuit, c'est Mazarin, le
duc de Noailles, Desmarets, le P. P. de Mesmes, Villars,
Ponchartrain, mais avec moins de suite, le duc du Maine,
tous les bâtards, Mme de Maintenon. Mais il sait aussi
admirer ses héros, ce sont : les maréchaux de Lorges,
son beau-père, de Choiseul, de Boufflers, Vauban, les ducs
de ,Beauvillier et de Chevreuse, — Puységur, Chamlay,
Luxembourg, Vendôme, il les méconnaît, quand il ne les
invective pas. Chéruel et le P. Blear ont relevé, dans
deux livres spéciaux, bien des erreurs de fait ; on en
trouve la preuve encore dans les notes de M. de Bois-
lisle. Ce grand peintre doit donc être contrôlé de près. Il
faut aussi remarquer que Saint-Simon n'eut aucun rôle
politique de 1691 à 4715, et même un très restreint sous
la Régence. Il avu l'extérieur des choses, et il a écouté
pour le reste. Ajoutons qu'il savait habilement sonder les
gens ; ainsi fit-il pour le marquis de Louville, M me des
Ursins, Chamillart, Torcy, la maréchale de Rochefort,
Mme de Blansac, les filles de Chamillart, et même les
valets comme Bontemps, les médecins comme Maréchal.
La première édition de ses mémoires parut sous ce titre :
Mémoires sur le règne de Louis XIV et sur les pre-
mières époques des règnes suivants (Marseille, 4788,
3 vol. in-8), auxquels s'ajouta l'année suivante Supplé-
ment aux gemoires de Saint-Simon, sur le iègne de
Louis XIV (Paris, 4789, 4 vol. in-8) ; cette publication
était due à Soulavie. Deux ans plus tard parurent :
OEuvre complète de Louis de Saint-Simon pour ser-
vir it l'histoire des cours de Louis XIV (Strasbourg
et Paris, 1794, 43 vol. in-8). Mais ce n'était encore
que des extraits tronqués, défigurés. Cependant J. Ché-
nier disait plus tard de ces mémoires : « Ils se font
remarquer par la franchise da style et par de curieux
détails ». Deux autres éditions de même nature paru-
rent en 1818 et 1826 (Paris, 6 vol. in-8). La première
édition conforme aux manuscrits, fut donnée par le posses-
seur même de ceux-ci, le marquis de Saint-Simon
Mémoires complets et authentiques sur le siècle de
Louis XIV et la Régence, publiés pour la première
fois sur le manuscrit original de la main de l'auteur
(Paris, 1829-30, 21 vol. in-8; reproduite en 1840-41,
Paris, 40 vol. in-12, avec 38 portraits).Mais la véritable
première édition scientifique est celle qui, vingt-six ans
plus tard, fut donnée par Chéruel sous ce titre Mé-
moires de Saint-Simon, collationnés sur le manus-
crit original, précédés d'une notice par Sainte-Beuve
(Paris, 1856-58, 20 vol. in-8, avec portrait authen-
tique, et reproduits dans le format in-12; Paris, 1873-77,
22 vol.). Depuis il a été donné de ces mémoires, compris
dans la belle collection des Grands Ecrivains de la
France, une édition _ véritablement monumentale par
A. de Boislisle, avec notes et commentaire perpétuel,
adjonction des Additions de Saint-Simon au Journal de
Dangeau (parues en 1854-58) et de très considérables
appendices formés par des emprunts aux écrits inédits de
Saint-Simon et des éclaircissements historiques sur d'im-
portants passages des mémoires. Commencée en 4879
(Paris, in-8 et grand in-8 avec portraits), cette édition
est parvenue (4900) à son treizième volume. Elle est la
réalisation du voeu formé par Montalembert en 1862.
En 1834 ont paru, dans la Revue des Deux Mondes,
(15 nov.) Louis XIII et Richelieu, et, dans la Revue
rétrospective (t. II, p. 44), deux Mémoires remis au
Régent pour le détourner de faire des ducs; et, en 1859,
Projets de gouvernement du duc de Bourgogne, dau-
phin. Mémoire attribué au duc de Saint-Simon et

de Berry, petit-fils du roi (6 juil. 4710), sa femme fut
nommée dame d'honneur de la nouvelle duchesse de Berry.
Par les ducs de Beauvillier et de Chevreuse, ses grands
amis, il était aussi entré dans l'intimité du jeune duc de
Bourgogne et lui inculquait les idées de réformes poli-
tiques sur lesquelles depuis longtemps il méditait. Le plan
de Saint-Simon consistait à rendre à la noblesse son in- -
fluence politique, en l'introduisant dans des conseils,
qui auraient remplacé les ministres. Aussi, après la
mort du grand dauphin (14 avr. 3711), ce prince étant
devenu le futur héritier de la couronne, tous les yeux se
tournèrent sur Saint-Simon, qu'on supposait appelé- une
grande fortune politique. Ce fut la période brillante de la
vie de Saint-Simon : elle fut courte, et la mort foudroyante
du duc de Bourgogne (18 févr. 1712) anéantit ses gran-
des espérances. La mort de Louis XIV (1 ee sept.1715) en fit
un des conseillers les plus écoutés du duc d'Orléans, dont
il avait toujours été le défenseur et qui ne lui en voulait
pas de l'avoir décidé à rompre avec sa maîtresse, Mme d'Ar-
genton, pour plaire au roi. Saint-Simon aurait voulu
qu'il convoquât les Etats généraux pour se faire décerner
par eux la régence ; ce prince se contenta de deman-
der au Parlement de casser le testament de Louis XIV.
Mais il créa les conseils de gouvernement, préconisés par
Saint-Simon, qui fut nommé membre du conseil de régence.
Aimant peu l'action, il ne voulut être ni garde des
sceaux, ni chef du conseil des finances. Il se contenta en
4721 de l'ambassade de Madrid, où il alla, non pas négo-
cier la grande affaire du double mariage de Louis XV
avec une infante et de Mlle d'Orléans avec Don Carlos,
ce qui avait été l'oeuvre de Dubois, mais simplement
faire la demande officielle de la main de l'infante. Cette
ambassade dura six mois et valut à Saint-Simon la Toison
d'or pour son fils aîné, et la grandesse pour lui-même et
pour son second fils. Très considéré par le régent, il fut
peu écouté de lui. Cependant la mort de Dubois (10 août
4723) allait, selon toute apparence, lui donner une in-
fluence plus effective, lorsque le régent Iui-même mourut
(2 déc.) ce qui mit fin désormais pour lui à tout rôle
politique. Bientôt même le cardinal Fleury lui donna à
entendre qu'il devrait s'éloigner de la cour. Il n'avait pas
besoin de cet avis. Le dégoût de ce qu'il voyait aurait suffi.
Les trente-deux dernières années de la vie de Saint-
Simon se passèrent dans la retraite, surtout dans son
château de La Ferté, ne venant que trois ou quatre fois
par an à Versailles, et furent assombries par la mort de
sa femme qu'il aimait tendrement et dont il a fait sou-
vent l'éloge dans ses Mémoires (4743), et par celle
de ses deux fils, qui ne laissaient après eux aucune pos-
térité mâle. Ainsi s'écroulait sa plus grande ambition, celle
de transmettre sa duché-pairie et sa double grandesse
d'Espagne. Sa grande occupation comme sa seule joie fut
d'écrire ses mémoires. L'idée lui en était venue très jeune,
en lisant ceux de Bassompierre, et il s'y mit presque
dès son entrée à l'armée en 1691; il s'en ouvrit môme peu
après à l'abbé de Rancé au sujet de certains scrupules à
cet égard. Il ne parait pas qu'il en fit dès cette époque une
rédaction suivie, se contentant de prendre des notes nom-
breuses, détaillées sur tout ce qu'il voyait. La communi-
cation qu'il eut en 1730 du Journal de Dangeau lui
donna 1 idée d'adopter la même forme sinon le même
titre. Cette rédaction où il suivit l'ordre chronologique et
pour laquelle il usa largement de Dangeau, qu'il copie même
souvent, il la commença vers 1740, à soixante-cinq ans.
Un premier point à constater, c'est donc que ses mémoires
furent écrits longtemps après les événements qu'ils ra-
content, mais fondus avec les notes prises antérieure-
ment et qu'il mit alors en ordre. L'Histoire des grands
officiers, du P. Anselme, lui servit beaucoup aussi pour les
détails généalogiques qui ont chez lui une si grande im-
portance. Les remarques qu'il fit sur Dangeau — dont il
s'était fait copier un exemplaire — furent comme un pre-
mier essai de mémoires. En réalité, ses mémoires sont
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publié pour la première fois d'après le manuscrit de
la Bib. Imp., par Mesnard (Paris, in-8). Depuis, il a
été encore publié : Lettres et dépêches sur l'ambassade
d'Espagne. Tableau de la cour d'Espagne en 1721.
Introduction par Ed. Drumont (Paris, 1880, in-8) ; Ecrits
inédits de Saint-Simon publiés sur les manuscrits
inédits des affaires étrangères, par Paul Faugère (Paris,
1881-88, 7 vol. in-8 [I, Parallèle des trois premiers
rois Bourbons; II-IV, Mélanges ; V-VII, Notes sur les
duchés pairies de 1500 à 1730]).

De son mariage avec Gabrielle de Darfort, morte le
21 janv. 1743, j'avait eu deux fils et une fille: 1° Jacques-
Louis, duc de Ruffec, né le 29 mai 1698, brigadier, mort
le 16 juil. 1746, qui, de son mariage (26 mars 4727)
avec Catherine de Gramont, morte le 21 mars 1755, ne
laissa qu'une fille, Marie-Christine-Chrétienne, née le
7 mai 1728, mariée (10 déc. 1749) à Ch.-Maur. de Gri-
maldi-Monaco, comte de Valentinois, morte le 4 juil. 4774,
dernière héritière du duc de Saint-Simon, laquelle succéda
à la grandesse à la mort de son oncle. - 2° Armand-
Jean, marquis, puis du duc de Ruffec, né le 12 août1699,
maréchal de camp, mort le 20 mai 4754, sans laisser d'en-
fant de son mariage (22 janv. 1733) avec M.-1.-Louise
Bauyer d'Angervilliers, morte le 7 sept. 4761. - Char-
lotte, née le 8 sept. 4696, mariée le 16 juin 1722 à
Ch.-V. de Hennin, prince de Chimay, morte le 29 sept.
4763.	 Eug. AsSE.

BIBL. ' SAINTE-BEUVE, Causeries du lundi ; Paris, 1852,
in-12, t. iII, 211; XV, 423 ; Nouveaux lundis, t. X, 256. -
A. LESSVRE-PONTALIS, Disc. sur la vie et les oeuvres;
Paris, 1855, in-8. - E. POITOU, Revue des Deux Mondes,
1" sept. 1855. - CIIÉRUEL, Saint-Simon considéré comme
historien de Louis XIV; Paris, 1865, in-8. - A. BASCEET,
le Duc de Saint-Simon, son cabinet et l'historique de ses
manuscrits ; Paris, 1874, in-8 ; Saint-Simon et le nonce
Gualterio, 1875, in-3. - A. nE BOISLISLE, Lettres de Saint-
Simon au cardinal Gualterio; Paris, 1889, in-8. - G.
Prcor, les Papiers du duc de Saint-Simon aux archives
des Ait étrang.; Paris, 1880, in-8. - CANNAM, The duke of
Saint-Simon; Londres, 1885. - CLOZALS, Saint-Simon;
Paris, 1891. - E. FAGUET, Dix-huitième siècle; Paris, 1892,
in-12. - B.-J. PICHON, Instruction sur te vidame de Char-
tres; dans les Mélanges de la Soc. des Bibl. français; Pa-
ris, 1877, in-8. - G. BoISSIER, Saint-Simon; Paris, 1893,
in-12. - LE P. BLEARD, les Méru. de Saint-Simon et le P.
Le Tellier; Paris, 1891, in-8. - H. TAINE, Essais de criti-
que et d'histoire ; Paris, 1874, in-12. - MONTALEMIBERT, le
Correspondant, 1862.

SAINT-SIMON (Maximilien-Henri, marquis de), litté-
rateur, né le 15 nov. 1720, mort près d'Utrecht en 1799.
H appartenait à la branche des Saint-Simon-Sandricourt
et était le fils aine de Louis-François, lieutenant général,
mort le 45 août 1751, et de Louise-Marie-Gabrielle de
Gourgues. Aide de camp du prince de Conti qu'il suivit
dans sa campagne d'Italie (1744), mais retiré du ser-
vice en 1749, il fit pendant dix ans de nombreux voyages
et se fixa enfin vers 4758 dans un domaine acquis par
lui et s'y livra exclusivement à l'étude de l'histoire et à
la culture des lettres et des sciences, particulièrement de
la botanique. On a de lui : Des Jacinthes (Amsterdam,
1768, in-4, pl.) ; Histoire de la guerre des Alpes, ou
Campagne de -1744 (id., 1769, in-fol. ; 1170 et 1787,

; Histoire de la guerre des Bataves et des Ro-
mains (id., 1770, in-fol.) ; Essai de traduction littérale
et énergique de l'Essai sur l'homme, de Pope (Haarlem,
1771, in-8); Temora, poème épique d'Ossian (Amster-
dam, 4774. in-8) ; Nyctologues de Platon (Utrecht, 1784,
in-4) ; Absurdités spéculatives (s. d., in-4, suite du pré-
cédent) ; Mémoires sur les troubles actuels de la France
(Londres, 1788, in-8) ; Essai sur le despotisme et les
Révolutions de la Russie ([4794], in-4). Il était oncle, àla
mode de Bretagne, de Saint-Simon le philosophe. -De son
mariage avec la comtesse d'Efferen, il eut neuf enfants.

SAINT-SIMON (Claude-Henry nE RouvnoY, comte de),
né à Paris le 47 oct. 1760, mort le 22 mai 1825. Il était
le petit-cousin de l'auteur des Mémoires. Il fut d'abord
soldat, et, en 1779, alla se battre pour l'indépendance des
Etats-Unis d'Amérique. De retour en France, en 1783,i1

quitta l'armée et se mit à 'voyager. Pendant la période ré-
volutionnaire, il ne fit pas de politique, mais il fit des
affaires, spéculant sur les biens nationaux et gagnant
une fortune. En 1797, il se remet à l'étude, ou plutét à
toutes les études à la fois, avec une sorte d'exaltation,
sans méthode ; il s'occupa surtout de physique et de
politique. Puis il recommence à voyager, à travers l'Angle-
terre, qu'il trouve impuissante et incapable d'idées nou-
velles, et à travers l'Allemagne, qui lui apparalt embar-
rassée dans son mysticisme nuageux. Il revient en France,
s'établit, se marie, mène une vie mondaine et fastueuse,
et se raine. Mais cette ruine est pour lui l'affranchisse-
ment, et l'heure lui semble venue de tenter l'édification
de ses idées.

II croit avoir un système, mais il n'en a encore que des
fragments mal liés, en partie caducs, qu'il restaurera,
complétera, agencera dans une série de travaux successifs
et souvent insuffisamment conséquents, pour achever seu-
lement le plan d'ensemble à la veille de mourir. En1802,
il écrit ses Lettres d'un habitant de Genève à ses con-
temporains, où apparaissent, sans assez de relief, les
propositions capitales : que la société doit être et peut être
étudiée scientifiquement; que la société actuelle se coin-
pose de trois classes, les sages (artistes, libéraux), les
conservateurs et possesseurs, les égalitaires (le peuple) ;
qu'il faut créer un monde nouveau et une nouvelle reli-
gion ; que, dans cette organisation nouvelle, le pouvoir
doit appartenir à l'esprit, c.-à-d. à la classe des sages. En
1807, à l'occasion d'une question posée par Napoléon à
l'Institut, Saint-Simon écrit son Introduction aux tra-
vaux scientifiques du xixe siècle, où il expose les mêmes
idées; il y insiste, en outre, sur la nécessité de remplacer
le déisme, définitivement discrédité, par le phystcrsme,
sorte de religion de la science, unifiée par la physique ;
sur la possibilité de créer, en face du pouvoir temporel,
réservé aux représentants des intérêts nationaux, c.-à-d.
aux propriétaires et aux savants, un pouvoir spirituel, com-
posé des membres les plus éminents de lâ science; enfin
sur le projet de substituer au principe moral négatif du
christianisme: Ne faites pas it autrui ce que vous ne
voudriez pas qu'il vous fit; le principe positif et actif :
Tout homme doit travailler.

Reprises en 1808, dans les Lettres au Bureau des Lon-
gitudes, ces idées passèrent complètement inaperçues. La
même indifférence accueillit une série de travaux publiés
de 1808 à 1811: Esquisse d'une nouvelle encyclopédie,
ou Introduction ra la philosophie du xix° siècle; nou-
velle encyclopédie, première livraison ; Histoire de
l'homme, premier brouillon ; Mémoire sur la gravita-
tion universelle; Mémoire sur la science de l'homme;
travaux riches et incomplets, enthousiastes et confus. Ce-
pendant, cet insuccès avait augmenté la détresse de Saint-
Simon. Il avait de, en 1814, prendre une place de scribe
au Mont-de-Piété, à 1.000 fr. par an, pour neuf heures
de dur travail journalier; il n'y tint pas, tomba malade,
fut recueilli par un de ses anciens serviteurs, Diard, et à
la mort de Diard, en 1813, il se vit forcé d'accepter des
secours charitables, pour échapper à la mort. Ces épreuves
n'avaient point abattu son énergie intellectuelle. Il publia,
en 1814, un mémoire sur la Réorganisation de la so-
ciété européenne, où il proposait à l'Europe, reconstituée
sous forme de confédération, l'établissement d'un « par-
lement genéral » chargé de décider « des intérêts com-
muns de la société européenne ». Des brochures de poli-
tique intérieure et extérieure suivirent, pendant toute l'année
1815, et, en 1816, parut le premier cahier d'un périodique
intitulé l'Industrie. Ce titre seul était un programme :
Saint-Simon avait pour but d'opposer au libéralisme,
qui est la force politique fondée sur le capital propriétaire
et sur la classe des légistes, employés à en défendre les
droits, l'industrialisme, puissance nouvelle en laquelle
se combinent les énergies de la société active et produce
tive, et qui doit triompher.
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Enfin des disciples étaient venus : Augustin Thierry et
Auguste Comte. avec eux Saint-Simon décida la création
d'un nouveau journal, l'Organisateur, dont la première
livraison (1849) conten ait la Parabole fameuse : Mieux vau-
drait la disparition de la famille royale, de la haute no-
blesse, du haut clergé, de la haute bureaucratie, soit
3.000 individus, que celle des 3.000 plus grands savants
et plus habiles ouvriers. Ce fut un éclat. Saint-Simon fut,
de ce chef, poursuivi devant la cour d'assises et acquitté.
Le silence se fit de nouveau autour de lui. ll ne put le
rompre par une série de brochures, lettres, adresses, etc.
En 4821 parut le premier volume du Système industriel.
C'est une oeuvre brève et très importante. Il y est dit, en
substance, que la royauté française, au bénéfice de la
classe la plus nombreuse et la plus pauvre, doit faire
alliance avec l'industrie contre les puissances du passé,
les légistes et les militaires ; le pouvoir temporel doit être
confié aux industriels, le pouvoir spirituel aux savants,
dont la tâche principale sera une tâche d'éducation mo-
rale et d'enseignement scientifique ; c'est par la prédica-
tion seule et par la propagande qu'il faut tenter cette or-
ganisation nouvelle, done le but et la conséquence doit
être l'établissement d'une vraie fraternité entre leshommes.

Le Catéchisme des industriels (4823-24) est le pre-
mier résumé de la doctrine : par définition, l'industriel
est le travailleur qui produit, et l'industrie est l'ensemble
des travailleurs ; cette classe, l'industrie, a eu jusqu'à
présent le dernier rang dans une société restée féodale ;
elle doit obtenir le premier, refoulant en arrière les mili-
taires, les légistes et les rentiers. L'histoire de France,
pendant quatorze siècles, explique l'état présent, et l'his-
toire des autres peuples, depuis le début du xix° siècle,
explique et prépare l'état futur, dont une oeuvre savante
d'éducation amènera l'avènement. Dans cet état futur,
l'opposition entre les bourgeois oisifs et les industriels
travailleurs sera abolie ; il y régnera une liberté et une
égalité absolues. Au résumé fourni par le Catéchisme
s'adjoint comme un complément nécessaire le Nouveau
Christianisme, oeuvre elle-même inachevée de construc-
tion religieuse. Le Nouveau Christianisme doit être, en
principe, un retour au vrai christianisme, dont l'essence
est la règle de fraternité entre les hommes. Cette règle a
été corrompue par le clergé, qui a fait de la primitive re-
ligion divine une religion humaine, soucieuse avant tout
des intérêts humains et matériels. H faut revenir h la loi
première, dont la formule - moderne sera la suivante :
« Améliorer le plus promptement et le plus complètement
possible l'existence morale et physique de la classe la
plus nombreuse ». Le nouveau christianisme ne sera pas
catholique, parce que le catholicisme a démontré pour
toujours qu'il était incapable de se détacher des préoccu-
pations temporelles et de se défaire de son organisation
très solidement matérielle ; il ne sera pas protestant,
parce que le protestantisme a laissé voir son culte pro-
saïque, l'insuffisance de son dogme ; it sera une religion
d'amour et de charité, une religion sociale. Ainsi s'achève,
en des promesses de généreux mysticisme, le système mor-
celé de Saint-Simon.

Depuis 4823, l'auteur de ces larges programmes d'avenir
était retombé dans la misère ; le succès, toujours espéré,
ne lui était point venu; il s'était découragé, avait tenté
de se tuer d'un coup de pistolet (1823), et, une fois guéri
de sa blessure, avait eu besoin de l'affection et de la piété
de quelques disciples, enfin groupés autour de lui, pour
se remettre au travail et former de nouveaux projets. Le
plus important de ces projets concernait la création d'un
journal, le Producteur, destiné à répandre et interpréter
sa doctrine ; mais il mourut avant d'avoir pu tenter cette
entreprise, réservée à d'autres, plus jeunes et plus heu-
reux.

Il a fallu présenter historiquement l'oeuvre de Saint-
Simon. Cette oeuvre se développe par succession, et s'en-
richit en s'étendant ; elle ne saurait être concentrée.

Néanmoins, il est utile et possible de grouper ici, pour
l'intelligence de l'action qu'elle a eue sur les contempo-
rains et pour l'estimation de sa valeur exacte dans l'en-
semble des idées politiques et sociales du xix e siècle, les
principales propositions énoncées et affirmées par elle :
4° Désormais les règles de la science doivent être rigou-
reusement imposées à l'étude des faits sociaux comme à
celle des faits de la nature physique, et les principes et
les méthodes de la physique doivent être appliqués aux
faits sociaux. 2° L'industrie, c.-à-d. l'ensemble des pro-
ducteurs, devant constituer la plus grande force sociale
du temps présent, doit hériter le pouvoir politique des
militaires et des propriétaires qui l'ont jusqu'à présent
retenu. 3° Aucun homme n'a le droit de se dérober à la
loi du travail, loi positive qui remplacera les lois néga-
tives de la morale chrétienne. 4° Tous les pouvoirs seront
transmis aux travailleurs ; ceux qui relèvent du pouvoir
temporel passeront entre les mains des travailleurs in-
dustriels, et ceux qui relèvent du pouvoir spirituel entre
les mains des travailleurs spirituels, chargés d'assurer
l'éducation des hommes, et de créer entre eux l'ordre et
l'unité de pensée. 5° L'ancienne religion doit faire place
à la religion nouvelle de fraternité et d'amour, qui seule
permettra de réaliser la liberté et l'égalité vraies. — Parmi
ces idées, les unes ont été incorporées au positivisme
(V. ce mot), les autres ont été exploitées par le socialisme
humanitaire et sentimental, les autres, enfin, com-
plétées ou transformées, ont produit la doctrine du saint-
simonisme.

Saint-simonisme. — Quand Saint-Simon mourut le
22 mai 4825, il laissait l'héritage de sa pensée à un groupe
d'amis et de fidèles décidés à ne pas la laisser périr.
C'était Olindes Rodrigues, Léon Halévy, le frère du mu-
sicien, Duvergier et Bailly. Une fois qu'à eux se furent
joints Enfantin, puis Bazard (V. ces noms), l'école fut
fondée. La création du Producteur, projetée par Saint-
Simon, fut son premier acte (4$25). Le Producteur (1825-
26), auquel collaborèrent Adolphe Blanqui, Buchez et Au-
guste Comte, développa surtout les idées de Saint-Simon
sur l'organisation de l'industrie et du pouvoir spirituel,
dont il précisa la conception, en Iui attribuant l'enseigne-
ment rationnel des vérités scientifiques par où peut se faire
l'unité humaine. Le premier journal de l'école saint-simo-
nienne cessa de paraître en 1826; mais l'école ne dispa-
rut pas avec lui : elle commença une expansion silencieuse
qui dura deux ans, et qui lui attira de nombreux adeptes,
parmi lesquels Jules Lechevalier, Abel Transon, Cazeaux,
Laurent, Hippolyte Carnot, Michel Chevalier, Barrault.
Alors elle crut le moment venu d'énoncer en un système
les vérités qu'elle apportait au monde. Bazard organisa
rue Taranne, à Paris, des conférences qui furent assiffil-
ment suivies, et dont la rédaction, confiée aux plus jeunes
membres de l'école, devint l'Exposition de la doctrine
saint-simonienne (4828-30).

L'oeuvre est capitale : il s'y trouve presque tout ce que
le saint-simonisme a conçu de plus ferme et de plus grand.
Le système y est présenté dans son ensemble, l'ordre y est
méthodique et l'analyse doit suivre cet ordre. La question
générale à laquelle l'école saint-simonienne prétend don-
ner réponse est tout d'abord posée : il s'agit de montrer,
en premier lieu, comment a -constamment décru, dans la
société, l'influence des militaires, c.-à-d.I'exploitation
de l'homme par l'homme, et, en second lieu, comment
se font les progrès des travailleurs pacifiques et comment
doit s'organiser «l'exploitation du globe par l'industrie».
L'état actuel de la société est mauvais; mais la loi du dé-
veloppement historique de l'humanité, qui est la loi du pro-
grès, nous permet et nous ordonne d'attendre une société
meilleure. La société présente est une société d'isolement,
de guerre et d'injustice; la société future sera une société
d'association, d'amour et d'équité. Mais une société ne
peut être réorganisée qu'en subissant, dans son fondement
même, un bouleversement total le fondement de la société
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actuelle, la propriété héréditaire, sera renversé. En même
temps, comme toute transformation matérielle doit s'ac-
compagner d'une transformation morale, l'éducation for-
mera les esprits à la société nouvelle, et les élèvera jusqu'à
une religion nouvelle, qui en exprimera la conscience et
l'esprit. La société nouvelle sera un ordre ét une hiérar-
chie d'industriels, de savants et de prétres, dans la-
quelle sera universellement appliquée la grande règle :
« A chacun selon sa capacité, à chaque capacité selon ses
œuvres ».

Tel est le plan d'ensemble : il suppose démontrée la loi
historique découverte par Saint-Simon, et commentée par
ses continuateurs. La société humaine, dans son dévelop-
pement, présente une succession d'états critiques et d'états
organiques. Dans l'état critique, toute unité de pensée et
d'action cesse entre les hommes, et la société n'est plus
qu'une agglomération d'individus isolés et hostiles; dans
l'état organique, tous les faits de l'activité humaine se
classent et s'ordonnent, le but de l'action sociale se défi-
nit, la société devient une. Quatre périodes se sont suc-
cédé jusqu'à présent dans l'histoire du monde occidental :
deux périodes organiques marquées par la constitution du
polythéisme grec et par celle de l'Eglise chrétienne, et deux
périodes critiques marquées par la dissolution de ces deux
forces, dont la première fut ruinée par la philosophie
grecque, et la deuxième par les réformateurs des xv e et
xvie siècles. La société, au début du xixe siècle, souffre
du malaise qui annonce la fin d'une période critique. Cette
période est caractérisée par les symptômes habituels : des
efforts sont faits en tous sens, mais il n'y a pas d'action
d'ensemble, pas d'organisation; l'individualisme et la con-
currence accumulent tous les maux du hasard et de l'in-
térêt personnel. Une doctrine sociale est nécessaire, qui
élabore une conception générale de la société, qui la rende
intelligible et qui l'organise, qui lui donne sa loi et lui
impose sa forme.

A l'antagonisme universel doit succéder l'association
universelle; c'est le premier mot de la science sociale.
L'antagonisme est le phénomène caractéristique du passé.
L'esclave, puis le serf, ont été les victimes de l'antago-
nisme social. Le christianisme a été la première pacification
de l'humanité : il faut qu'aujourd'hui cette pacification
devienne complète. Dans le passé, Ies hommes ont été
partagés en deux classes, les exploitants et les exploi-
tés : l'exploitation de l'homme par l'homme doit cesser.
Les relations entre les sexes, les relations entre les pro-
priétaires et les travailleurs, entre Ies maitres et les sala-
riés, par où s'accomplit cette exploitation, doivent être
changées pour qu'elle s'abolisse. Or sa raison première,
c'est « la constitution de la propriété, la transmission de
la richesse par l'héritage dans le sein des familles ». La
propriété n'est pas une institution immuable : elle est sou-
mise, elle aussi, à la loi du progrès; elle peut, à mesure
que se fait le progrès, subir des révolutions dans sa con-
ception et dans sa forme. Or la conceptios de la propriété
individuelle héréditaire, contradictoire à celle du bonheur
humain, est une conception illégitime ; et sa forme, qui
perpétue l'exploitation de l'homme par l'homme, doit dis-
paraître. Au reste, le droit de propriété, parvenu aujour-
d'hui à sa dernière transformation, subit de continuelles
diminutions. II demeure le privilège de lever une prime
sur le travail d'autrui; or cette prime, intérêt ou fer-
mage, ne cesse de décroître : on doit prévoir et hâter le
moment on elle sera réduite à rien. Les propriétaires ne
sont que les dépositaires des instruments de travail, et,
par suite, des biens produits par ces instruments de tra-
vail, qu'ils ont usurpés : la loi du progrès « tend à éta-
blir un état de choses dans lequel l'Etat, et non plus la
famille, héritera des richesses accumulées, en tant qu'elles
forment ce que les économistes appellent le fonds de pro-
duction ». Attribuer à l'état, c.-à-d. à l'association des
travailleurs, le droit d'héritage et de propriété, ce doit être
le premier acte de la révolution sociale.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXIX.

La révolution rendra possible une organisation écono-
mique de la société. Actuellement, il n'y a dans la société
que désordre et incohérence; nulle vue d'ensemble des
ressources et des besoins; la répartition et la production
sont laissées au hasard. On objecte qu'elles n'ont jamais
été organisées ; mais il y a eu des essais partiels d'orga-
nisation, dont les corporations, avec des défauts indé-
niables, ont été le plus important. Il s'agit de réaliser
une organisation totale, par laquelle les instruments de
travail seront répartis, d'une part, en raison des besoins
de chaque localité et de chaque branche d'industrie, de
l'autre, en .raison des capacités individuelles, et la pro-
duction réglée de telle manière qu'on n'ait à craindre
ni disette ni encombrement. Une réforme générale des
banques rendra possible l'exécution de ce plan. Les
banques, qui ne sont aujourd'hui que les intermédiaires
entre les travailleurs et les possesseurs des instruments
de travail, recevront la haute fonction de distribuer mé-
thodiquement des instruments de travail entre tous les
travailleurs, dotés de l'usufruit universel, et sans aucun
prélèvement, de tous les biens recouvrés par la commu-
nauté sur les anciens propriétaires. Une banque centrale
sera dépositaire de cette propriété universelle et en diri-
gera l'exploitation pour les besoins généraux de l'in-
dustrie; sous elle, les banques spéciales hiérarchisées
organiseront localement et par catégories la production,
économiquement et selon la justice la répartition.

Ces plans de réforme sociale sont en accord avec le pro-
grès et les tendances de la société; toutefois, ils ne sau-
raient être réalisés si la conscience publique n'était pré-
parée, non seulement à les accepter, mais à les exécuter
et à les conserver. Le rôle de l' éducation est de « fami-
liariser la conscience publique avec le règlement d'ordre
social reconnu juste et utile par les hommes les plus
moraux, les plus éclairés et les plus intéressés aux
progrès de la richesse sociale ». L'enseignement de l'avenir
doit être physique, intellectuel, moral, c.-à-d. exercer
l'activité matérielle de l'enfant pour l'industrie, sa
faculté rationnelle pour la science, sa sympathie pour
les beaux-arts. L'éducation morale est aujourd'hui entiè-
rement négligée ; il n'y a pas lieu de s'en étonner, car
cette éducation suppose défini, connu, aimé, le but de la
société ; elle deviendra prépondérante dans l'ordre futur,
qui rendra possible une morale sociale, destinée à mettre
les sentiments, les raisonnements et les actes de chacun
en harmonie avec les exigences sociales. L'éducation mo-
rale s'attachera particulièrement à développer le senti-
ment, car le sentiment est le ressort et l'aliment de la
vie sociale. Les progrès que l'on peut attendre encore de
la raison de l'homme ne feront jamais que l'amour cesse
d'être nécessaire à la société. De même que les instru-
ments du travail, l'éducation devra être accessible à tous
et répartie en raison des vocations et des capacités indi-
viduelles. L'organisation et le fonctionnement des diffé-
rentes catégories et spécialités d'enseignement seront à la
charge de la prévoyance sociale.

Il importe maintenant de définir avec plus de précision
cette morale sociale, qui doit 'être le principal objet de
l'éducation, et dont la conception et la pratique exigent
le plus haut effort des hommes. Cette définition suppose
résolue une question préalable : « L'humanité a-t-elle un
avenir religieux? » Car, si l'humanité n'a qu'un avenir
matériel ou scientifique, la morale sociale se réduit à la
morale de l'intérêt collectif. Mais la science, dans ses
progrès théoriques comme dans ses applications pratiques,
ne fournit rien contre la religion ; elle laisse posé le pro-
blème de l'ordre et de la fin du monde et de l'humanité.
A ce problème répondra une religion plus vaste et plus
puissante que toutes les religions antérieures, une religion
qui sera la synthèse de toutes les conceptions humaines
et qui satisfera toutes les tendances de l'être humain, ses
tendances sentimentales et son besoin de croire aussi bien
que ses tendances rationnelles et son besoin de com-
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prendre. Le christianisme, la plus perfectionnée des reli-
gions avant la religion saint-simonienne, avait prescrit la
fraternité, et il impliquait l'association ; mais il était in-
complet, car il admettait que cette fraternité et cette
société ne devaient se réaliser, en leur plénitude, que
dans le ciel, et, d'autre part, il frappait d'une absolue
réprobation la matière, un des deux éléments de l'être
humain. La religion future ne sera que la conscience mo-
rale de l'ordre social transformé, et son principe essentiel
sera précisément la réhabilitation de cette matière par
laquelle et pour laquelle se sont réalisés les progrès les
plus nécessaires de l'humanité : toutes les parties de
l'existence humaine sont harmoniques, et, en sou dévelop-
pement matériel, l'humanité n'accomplit pas une oeuvre
moins religieuse qu'en son développement spirituel. La
croyance en l'avenir de l'humanité, intégralement déve-
loppée, constitue le premier article de foi de la religion
future.

Seule, une société qui possède une religion et une foi
peut étre une société ordonnée, c.-à-d. une Société véri-
table, car « toute société véritable est une Hiérarchie D.
Bien loin que l'action directrice doive se réduire de plus
en plus dans la société, il faut qu'elle s'étende constam-
ment, et ceux à qui revient la direction sociale sont les
hommes qui ont la plus complète et la plus haute concep-
tion sociale, Ies dépositaires de la religion nouvelle, les
prêtres. Tandis que les industriels seront chargés de
l'exploitation du globe, et les savants de l'invention scien-
tifique et de l'éducation, les prêtres, chefs de la société,
présideront à leurs travaux, en ayant pour charge et pour
règle de mettre en harmonie et de coordonner leurs
efforts. Aussi peut-on dire que -« c'est vers une théo-
cratie nouvelle que l'humanité s'achemine D. A cette
théocratie la science et l'industrie seront également sou-
mises. La condition du développement et du perfectionne-
ment de la science, c'est qu'elle soit organisée et hiérar-
chisée, en vue de la plus exacte division de son travail et
de la plus puissante combinaison de ses forces : cette
oeuvre d'union et de gouvernement sera celle du prêtre
de la science. De même, l'organisation de l'industrie sera
faite par le prêtre de l'industrie :par lui Ies industriels
seront « liés, associés, gouvernés » ; il aura la direction
suprême de la production et de la répartition des biens.
Au-dessus de ces deux fonctionnaires sacerdotaux, le
prêtre social représentera la religion sociale au plus haut
degré de la hiérarchie ; il aura le gouvernement suprême,
il sera « source et sanction de l'ordre ».

Ainsi développée et devenue religion, il était inévitable,
il fallait que la doctrine saint-simonienne se créât, pour son
culte et son apostolat, une église. Enfantin fut l'âme du
groupement qui, d'abord « collège », devint « église » dès
la fin de 1829. Bazard et Enfantin furent nommés chefs
de l'église saint-simonienne, Pères de la famille nouvelle.
Presque aussitôt des églises se formèrent dans plusieurs
villes du midi ; celle de Paris s'organisa fortement et
établit son siège dans une maison de la rue Monsigny, où
la prédication devint une institution permanente. Les ad-
hérents affluèrent: Duveyrier, d'Eichtal, Fournel, Jean
Reynaud. En juif. 1829, Laurent fonda l'Organisateur,
dont le premier numéro parut le 15 août; il contenait le
début d'une nouvelle exposition de la doctrine. La révo-
lution de 4830 surprit les saint-simoniens, qui s'y mon-
trèrent indécis ; mais leurs prédications ne tardèrent pas
à reprendre avec une nouvelle ardeur. De 4830 à 1832,
Transon, Laurent, Charton, Barrault, Reynaud, d'autres
encore firent des expositions publiques dans la salle de la
rue Taitbout, à l'Athénée, puis dans les douze arrondis-
sements de Paris. Ils s'efforcèrent d'atteindre et de ga-
gner les ouvriers, mais ils y réussirent peu. La propa-
gande était en même temps conduite en province, surtout
dans le midi, et en Belgique. Le résultat ne répondit pas
à l'effort. Cependant, en nov. 1830, le Globe était devenu.
saint-simonien ; son gérant, Pierre Leroux, adhéra à la

doctrine, et donna au Globe, le 27 déc., le titre de ,Tour-
nal de la doctrine de Saint-Simon. Avec beaucoup
d'audace et de talent, le Globe soutint les conclusions po-
litiques et économiques de l'école; il critiqua violemment
le gouvernement de Louis-Philippe, et il déclara formelle-
ment la guerre à l'héritage et à la propriété.

Cependant, une crise latente menaçait le saint-simo-
nisme. Non seulement l'exaltation religieuse et sentimen-
tale de quelques-uns de ses membres tendait à les éloigner
de ceux qui voulaient rester fidèles à la vraie doctrine
dans son ensemble et dans son harmonie, mais mie grave
question, non résolue par Saint-Simon, se posa à récole,
qui n'avait point de réponse toute prête, et qui en cher-
cha une au milieu de toutes les incertitudes ; la question
de la femme, de son rôle dans la société, et de sa place
dans l'Eglise saint-simonienne. Enfantin se prononça pour
l'égalité sociale de l'homme et de la femme, et s'efforça
de faire entrer dans l'église un grand nombre de femmes
pour que cette égalité s'affirmât en se réalisant, L'opinion
publique, aveugle ou maligne, commença à accuser les
saint-simoniens d'être partisans de la communauté des
femmes comme de la communauté des biens. A ces atta-
ques, l'école tout entière riposta par une adresse à la
Chambre des, députés (ter oct. 483Q), contenant un désa-
veu formel de cette doctrine; Enfantin signa l'adresse,
mais, pen après, il déclara qu'elle n'était qu'une formule
provisoire, et révéla la conception qu'il prétendait substi-
tuer à celle du passé: cette conception, entourée de rêve-
ries mystiques, aboutissait à reconnaître dans la morale
sexuelle le principe de mobilité et de changement. Contre
les théories d'Enfantin, Bazard s'éleva énergiquement; des
controverses passionnées s'engagèrent; après un moment
de lassitude, Bazard se retira de la famille (41 nov. 1837);
Carnot, Lechevalier, Pierre Leroux, Transon le suivirent;
Enfantin restait le seul « Père », le Père suprême, le
Pape de la religion saint-simonienne.

Pour l'école, réduite et diminuée, commença alors une
vie nouvelle, animée par les chaudes inspirations d'Enfan-
tin, qui se laissait de plus en plus emporter par les éparts

-de sa métaphysique, tandis que Michel Chevalier, dans le
Système rnéditeminéen (Globe, févr. 4832), dressait
pour l'industrie un plan grandiose de travaux : chemins
de fer, canaux, transports. On songea à réaliser des pro-
jets positifs. Le 28 nov. 4831 fut fondée une société en
nom collectif ayant pour but des opérations de crédit;
un emprunt fut négocié et réussit. Mais, brusquement, Ro-
drigues, qui avait procuration de la société, en sortit, tar-
divement atteint par les scrupules qui avaient causé le
premier schisme. L'école se désorganisait, Et c'est le mo-
ment que choisit le gouvernement pour la poursuivre,
comme coupable de contravention à l'art. 291 du C. pén.,
interdisant les réunions de plus de vingt personnes. Le
Globe cessa de paraître le 21 avr. 1832, et le même jour,
toute la famille saint-simonienne se retira dans sa mai-
son de Ménilmontant, pour y mener une vie de recueille-
ment et d'exaltation, une vie apostolique et monacale. Le
27 août commença le procès des saint-simoniens, accusés
de contravention à l'art, 291 du C. pén. et de délit à la
morale publique.Ils comparurent avec hauteur et avec or-
gueil, sans rien désavouer de leurs théories, et furent con-
damnés, Enfantin, Duveyrier et Chevalier à nu. an de pri-
son et 100 fr. d'amende, Rodrigues et Rarrault à.50 fr.
d'amende; la société « dite n saint-simonienne fut dis-
soute. La famille rentra   la maison de Ménilmontant, et
peu à peu, l'abandonnant, se dispersa. Quand Enfantin
sortit de prison en 1833, l'école n'existait plus. ll rallia
un petit nombre de disciples, mais c'était pour une oeuvre
nouvelle, pour l'exécution, sur le sol de l'Egypte, de ces
grands travaux qui devaient préparer l'exploitation du
globe par l'humanité : percement d'un canal entre la mer
Rouge et la Méditerranée à Suez, ou seulement barrage
du Nil, pour régler les inondations du fleuve. Ces projets
échouèrent: Enfantin rentra eu France en 1837 pour re-
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partir en 1839 pour l'Algérie, où il conçut un plan com-
plet de colonisation destiné à y être appliqué. En dépit de
la vitalité de son chef, le saint-simonisme paraissait dé-
finitivement éteint; la révolution de 1848 le ranima pour
quelque temps. Duvergier fonda un journal, le Crédit,
auquel Enfantin collabora, et qui, après avoir passé presque
inaperçu, cessa de paraltre en 1850. Ce fut la dernière
manifestation de la vie publique de l'école ; sa vie morale
se perpétua pendant plusieurs années encore dans quel-
ques esprits isolés, qui ne surent se réunir et se relier.

L'importance du saint-simonisme, dans l'histoire du so-
cialisme et dans l'histoire des idées au xix° siècle, est ca-
pitale. En laissant tomber de cette grande doctrine ce qui
est caduc et qui, d'ailleurs, se révéla rapidement comme
tel, en la débarrassant de toutes les fantaisies poétiques
ou sentimentales qu'elle a pu produire, il reste ceci : 1° Les
progrès de l'humanité et ceux de la science permettent et
demandent l'élaboration d'une science sociale fondée sur
les mêmes principes positifs et objectifs que la science
physique. 2° Cette science doit être science d'observation
et science d'organisation. 3° De l'observation de la so-
ciété actuelle, il résulte qu'elle est divisée en deux classes
hostiles, la classe des exploitants et celle des exploités,
la classe des -propriétaires oisifs et celle des travailleurs
productifs. 4° L'organisation de la société future doit avoir
pour but l'établissement de la justice et le règne de
l'amour sur la terre, devenue l'immense domaine d'ex-
ploitation de l'humanité associée. 5° Un changement dans
l'organisation de la société n'est possible que par un chan-
gement dans le régime de la propriété : l'héritage doit
être supprimé, et la propriété universelle des instruments
de production doit revenir à la société sous forme de l'Etat,
qui sera chargé d'assurer la répartition équitable des biens.
6° L'éducation, donnée par les savants doit faire comprendre
et aimer l'ordre social nouveau, et le pouvoir spirituel,
appartenant aux meilleurs, doit maintenir, au-dessus des
intérêts des industriels et des conceptions des savants, la
nouvelle religion de fraternité et d'amour. Il. BonnciN.
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1825-2(1, 5 vol. — L'Organisateur, journal des pro pres de la
science générale, 15 août 1829-15 août 1831. — rLe Globe,
journal de la doctrine saint-simonienne, 7' et 8' années, 1831-
32.— Fr. W. CARO VE, Der Saint- Simonismus und die heutig

Er
anzôsische Philosophie; Leipzig, 1831. — L. REYBAUD,
tudes sur les réformateurs contemporains; Paris, 1861.

— L. STEIN, Der Soziatismus und Kommumismus des
heutigen Franckreich; Leipzig,1842.-Du même,Geschichte
der SozialemBewegung in Frankrezch, 1856. — HUBBARD,
Saint-Simon,sa vie et ses travaux ;Paris, 1857: PauI JANET,
le Socialisme moderne ; l'Ecole saint-simonienne, Bazard
et Enfantin, dans Revue des Deux Mondes, la= oct. 1876; —
Saint-Simon elle Saint-Simonisme; Paris, 1878.— O. WARS-
MIIAUER, Saint-Simon und der Saint-Simonismgs; Leipzig,
1892.  G. WEILL, Un Précurseur du socialisme, Saint-
Simon et son œuvre; Paris, 1891; — L'Ecole saint-simo-
nienne, son histoire, son influence jusqu'ti nos jours; Pa-
ris, 1896. — S. CEARLÉTI, Histoire du Saint-Simonisme
/1825-64); Paris, 1896.—WEISENOBEEN, Die Sozialwissens-
chaftlichen Ideen Saint-Simon, Bide, 1896.

SAINT-SIMON (Henri-Jean-Victor, marquis de), géné-
ral français, de la branche des Saint-Simon-Monbleru,
né le 12 févr. 1782 au château des Doucets (Charente),
mort en 4865. Il était fils de Louis-Charles, vicomte
de Saint-Simon (4744-90), capitaine au régiment Royal-
Picardie et d'Adélaïde-Blanche-Marie de Saint-Simon-
Sandricourt, morte le 30 aout 1820. Engagé en 1800,
il fit, comme housard, la campagne de Moreau, en Alle-
magne ; sous-lieutenant de carabiniers en 1802, aide de
camp de Ney en 1805, promu capitaine après Iéna
(1806), chef d'escadrons en 1808, il prit part, de 1809

à la fin de l'Empire, à la guerre d'Espagne (fut à Vit-
toria, Sarragosse, Astorga, 'Lugo, la Corogne, Catalo-
gne, Vich). Rallié en 4814 à Louis XVIII qu'il suivit à
Gand, il fat nommé maréchal de camp en 1815, pair en
1819 avec le titre de marquis, ambassadeur àLisbonne, à
Copenhague (4820), d'où il ne fut rappelé qu'en 1833;
gouverneur général des possessions françaises dans l'Inde
(1834), lieutenant général en 1841, -et par le second
Empire sénateur (20 janv. 4852). En 4849, il avait, à la
mort de son oncle, Claude-Anne, marquis puis duc de
Saint-Simon, hérité du titre de duc et de la grandesse.
Marié à Anne-Marie Segouin de Lasalle, il a eu des filles,
mariées, Eugénie-Blanche au marquis d'Estourmel, Alix
au vicomte d'Hédouville. C'est lui qui obtint de Ia Res-
tauration la restitution des manuscrits des illemoires de
Saint-Simon et qui en donna l'édition de 1857. Eug. AssE.

BIBL. : DE COURCELLES, Hist. généal. et Juh'al.lique des
pairs de France, VIII, 221.

SAINT-SIMON (Comtesse de), femme de lettres fran-
çaise (V. BAwn [Baronne de]).

SAINT-SIMONISME (V. SAINT—SIMON).
SAI NT-S I M P H O R I EN.Com. du dép. de la Charente-Infé-

rieure, arr. de Marennes, cant. de Saint-Agnant; 534 hab.
SAINTS-INNOCENTS (Église et charnier des). Église

paroissiale et cimetière central de l'ancien Paris (xm° au
xvine siècle). L'église, qui n'avait rien de remarquable,
fut bâtie sous Philippe-Auguste et reconstruite au xv e siècle.
Elle était à l'angle N.-E. de la rue aux Fers, le chevet
sur la rue Saint-Denis : l'entrée se trouvait dans un vaste
cimetière (aujourd'hui square et rue des Innocents), qui
remontait peut-être à l'époque romaine, et qui finit par
servir à dix-sept paroises et trois hépitaux, dont l'Hôtel-
Dieu. Il fut entouré de murs en 1188, afin de l'isoler des
halles. Ces murs furent plus tard garnis de galeries cou-
vertes (charniers) oit les ossements étaient entassés dans
les « greniers » pour faire place à de nouvelles inhuma-
tions, et qui abritaient aussi des monuments funéraires
(ceux de la femme de Nicolas Flamel (V. ce nom), de Jean
Le Boulanger, de Nie. Lefèvre, de Mézeray, etc.). Dès le
xIII° siècle, les charniers devinrent un des -centres du pe-
tit commerce (échoppes d'écrivains publics, de merciers,
de lingères, de modistes, etc.). Il se tenait dans le cime-
tière des assemblées publiques, il s'y faisait des prédica-
tions en plein vent sur le thème familier de la mort égale
pour tous, thème que commentait aux yeux la Danse ma-
cabre (V. DANSE, § Archéologie), figurée le long des murs,
ou même que des bateleurs représentaient sur des tréteaux.
Les mendiants et les voleurs profanaient ou pillaient les tom-
beaux: « les guénaulx des Saints-Innocents, dit Rabelais,
se chauffent des ossements des morts ». Vingt-cinq généra-
tions s'y entassèrent. Dès le milieu du xv° siècle, c'était
un foyer d'infection • mais ni les préjugés populaires, ni
surtout la nature des institutions féodales et ecclésias-
tiques fixées au sol ne permettaient alors à Paris de grandes
améliorations. C'est seulement sous Louis XVI, à la suite
d'accidents mortels dans les caves avoisinantes et grâce à
l'initiative de la police et du Parlement (5 déc.4780) qu'un
arrêt du conseil (7 nov. 4783) prescrivit la destruction de
l'église et Ia désaffectation du cimetière. Les savants Four-
croy et Thouret présidèrent il l'enlèvement des os et des
terres putréfiées qui furent transportés dans les anciennes
carrières du Sud (Catacombes). L'emplacement vacant fut
transformé en marché aux fruits et aux légumes. Beaucoup
d'antiquités qu'il eût été facile de conserver furent alors sa-
crifiées (chapelle d'Orgemont, tour Notre-Dame des Bois,
croix de Gâtine, etc.). Toutefois, la fontaine construite en
4550 par Pierre Lescot, décorée par Jean Goujon et qui
était primitivement adossée à l'angle méridional de la rue
aux Fers, fut reconstruite de toutes pièces an milieu du mar-
ché, et prit la forme d'un pavillon carré, à quatre arcades ou-
vertes : Antoine Pajou compléta très heureusement la qua-
trième façade par trois nouvelles naïades, qui ne jurent pas
avec l'ensemble. En 1856, sous la direction de Davioud, la
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fontaine fut déplacée et modifiée de nouveau. (soubasse-
ment pyramidal, six bassins étagés sur chaque côté,
vasque de bronze au centre, coupole métallique imitant des
écailles de poissons) : elle occupe le centre du square ac-
tuel des Innocents; l'oeuvre de Pajou regarde le midi.

BiBL.: Collection Lazare-Montassier (aux archives de la
Seine), carton 24. — H. MONIN, Etat de Paris en 1789;
Paris, 1889, pp. 13, 106, 427 et suiv. in-8,

SAINT-SIXT. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr.
de Bonneville, cant. de La Roche; 221 hab.

SAINT-SIXTE. Com. du dép. de la Loire, arr. de Mont-
brison, cant. de Boën; 1.002 hab.

SAINT-SIXTE. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr.
d'Agen, cant. d'Astaffort; 474 hab.

SAINTS-LIEUX. Cette notice ayant uniquement pour
objet l'oeuvre de l'Eglise latine, dans ces lieux, nous ren-
voyons, pour notions complémentaires, aux mots CROISADES,
JERUSALEM, MISSIONS, PALESTINE, PÈLERINAGE. — Après les
revers des croisades, les franciscains se trouvèrent inves-
tis de l'oeuvre catholique des Lieux-Saints. Dès 1223, le
sultan Bibart avait attribué aux « frères de la corde »
ertains privilèges pour la garde du Saint-Sépulcre et

d'autres sanctuaires. En 1230, le pape Grégoire IX re-
commandait les Frères Mineurs aux patriarches et aux
évêques d'Orient. En 4342, deux bulles de Clément VI re-
connurent et sanctionnèrent leur possession des sanctuaires
de la Palestine. Tous ces sanctuaires ont été acquis par
eux. — Leur mission porte le nom de CusronrE FRANCIS-
CAINE DE LA TERRE-SAINTE ; elle s'étend sur la Palestine, la
Syrie, la Basse-Arménie, la, Basse-Egypte et l'île de
Chypre. — Elle est gouvernée par un supérieur général
appelé le Reverendissime P. Custode de Terre-Sainte,
ayant le titre de Gardien du Mont-Sion et du Saint-
Sépulcre. Ce custode est nommé pour six ans, par le gé-
néral de l'ordre, moyennant confirmation de la Sacrée
Congrégation de la Propagande. D'après la bulle ln Su-
premo de Benoit XIV, ce doit toujours être un Italien;
mais il est assisté par un vicaire custodial (toujours un
Français), un procureur général (toujours un Espagnol)
et par quatre discrets : un Italien, un Français, un Es-
pagnol et un Allemand. D'autre part, le supérieur du
Saint-Sépulcre, de Bethléem et de Nazareth est alternati-
vement pris parmi les Français, les Italiens et les Espa-
gnols. —En 1899, la Custodie franciscaine de Terre-Sainte
comprenait 51 convents ou résidences et 472 religieux,
appartenant à 22 nations et parlant Mangues différentes.
Elle possédait 55 sanctuaires, dont 23 à Jérusalem et aux
environs, 12 â Bethléem, 3 à Saint-Jean-in-Montana,
9 à Nazareth et aux environs, l à Jaffa, 1 à Emmaüs,1 à
Ramieh, 4 à Tibériade, 1 k Capharnaum, 1 à Damas, 2 à
Cana, etc. Dans tonte son étendue, elle desservait 46 pa-
roisses ou succursales, avec 50.000 catholiques du rite
latin, 2.500 d'autres rites; elle entretenait 9 hôtelleries
pour pèlerins; elle avait organisé 10 ateliers et une im-
primerie ; elle élevait 505 orphelins; elle assistait 3.000 fa-
milles pauvres, ayant 15.000 membres. Ses 54 écoles
étaient fréquentées par 4.224 enfants des deux sexes. —
Indépendamment des frais de culte, de constructions et
de réparations d'églises, l'ensemble des dépenses de la
Custodie, pour les pèlerins, les pauvres, les orphelins, les
écoles et les ateliers dépasse annuellement 500.000 fr. Afin
de subvenir à ces dépenses, elle a pour principale, on dit
même pour unique ressource, les produits de la quête da
Vendredi-Saint, prescrite par plusieurs papes, et derniè-
rement recommandée par Léon XIII (bref Saluatoris,
26 déc. 4887).

A côté de rcenvre des Franciscains, on trouve mainte-
nant dans les Saints-Lieux l'oeuvre du PATRIARCAT LA-
TIN de Jérusalem. Ce patriarcat, tombé en 1391, fut
relevé en 1847 par Pie IX. A l'époque de ce rétablisse-
ment, le nombre total des catholiques romains dans la
Palestine était à peine de 4.000 répartis en 10 églises.
De 4847 à 1887, la population catholique a été plus que

doublée en ces églises (8.500). En outre, des stations mis-
sionnaires, desservies par les prêtres du patriarcat, ont
été fondées dans une trentaine de localités. En 1887, on
y comptait 4.646 catholiques romains. Les deux nombres
réunis forment pour cette année-là un total de 13.516 ca-
tholiques du rite latin en Terre-Sainte. — De plus, entre
le patriarcat et les Franciscains, un grand nombre de
communautés ont institué des oeuvres en Palestine. Nous
ne mentionnerons que celles qui, par leur origine, appar-
tiennent à la France : Missionnaires d'Alger (1878); —
Frères des Ecoles chrétiennes (1878, 1883); Missionnaires
du Sacré-Coeur de Bétharram (1879) ; — Frères de Saint-
Jean- de-Dieu (1881); — Dominicains (1884); — Soeurs
de Saint-Joseph-de-l'Apparition (1847,1872, etc.); Dames
de Nazareth (1855); — Carmélites (1873); Clarisses
(1884); — Filles de la Charité (1886 et 1887). — Il est
vraisemblable que depuis l'année où ont été rédigés les do-
cuments que nous résumons, le nombre de ces fondations
a sensiblement augmenté.

Les personnes qui possèdent quelques croix ayant tou-
ché seulement les Lieux-Saints et les reliques de la. Terre-
Sainte peuvent gagner les indulgences attribuées aux ob-
jets bénits par le pape (V. RosAIRE). 	 E.-H. VOLLET.

SA I NTS-M AU R I C E-ET-LAZARE (Ordre des ). Ce fut
d'abord, sous le nom d'ordre de Saint-Maurice seule-
ment, une sorte de société monastique qu'avait fondée en
1434 Amédée VIII, premier duc de Savoie et ensuite pape
sous le nom de Félix V, avant de se retirer avec les nou-
veaux chevaliers sur le bord du lac de Genève, dans son
château de Ripaille, ois la vie n'était sans doute pas trop
ascétique, puisque c'est de là qu'est venue l'expression
faire ripaille. Négligé par les premiers successeurs d'Amé-
dée VIII, l'ordre reçut une vie nouvelle, en 1572, d'Em-
manuel-Philibert, qui l'employa à combattre les projets
du protestantisme. Ce fut à cette époque que le pape Gré-
goire PTT y adjoignit l'ordre de Saint-Lazare, d'où il prit
dès lors la dénomination d'ordre des Saints-Maurice et
Lazare. Supprimé en 1802, lors de la réunion de la Savoie
à la France, il fut rétabli après la chute de Napoléon et
reçut alors de Victor-Emmanuel IeL de nouveaux statuts.

Il se compose de cinq classes. La décoration estformée de
la croix fleuronnée d'or, émaillée d'argent, de Saint-Mau-
rice, entre les branches de laquelle s'étendent les quatre
branches bifurquées vertes de la croix de Saint-Lazare de
Jérusalem. Le ruban est vert. 	 V. d'A.

BIBL. : L. GIBRARIO, Précis historique des ordres reli-
gieux et militaires de Saint-Lazare et de Saint-Maurice,
avant ou après leur réunion;. trad. par Humbert Ferrand;
Ly on, 1860, in-8. — E. TRAVERS, Une réception dans l'ordre
religieux et militaire des Saints-Maurice-el-Lazare, au
xvin. siècle, 1873, in-8.

SAINT-SOLEN. Corn. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
et cant. (E.) de Dinan; 526 hab.

SAINT-SOLVE. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de
Brive, cant. de Juillac; 670 hab. Stat. du chem. de fer
de Paris à Toulouse, dont le tunnel passe sous le village ;
superbes point de vue.

SAINT-SORLIN. Com. du dép. de l'Ain, arr̀ . de
Belley, cant. de Lagnieu ; 666 hab. Stat. du chem. de
fer de Lyon. Exploitation de fer. Sur les beaux rochers
de Bramafam qui dominent le village, ruines des châteaux
de Saint-Sorlin et de Cochet, ayant appartenu à Coligny,
et démantelés en 1595 par le maréchal de Biron.

SAINT-SORLIN. Coma du dép. de la Drôme, arr. de
Valence, cant. du Grand-Serre ; 1.705 hab.
' SAINT-SORLIN. Com. du dép. de l'Isère, arr. de La
Tour-da-Pin, cant. de Morestel; 831 hab.

SAINT-SO RLI N. Com. du dép. de l'Isère, arr. et cant.
(S.) de Vienne ; 461 hab.

SAINT SORLIN. Com. du dép. da Rhône, arr. de
Lyon, cant. de Manant; 508 hab.

SAI NT-SOR LIN. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
et cant. (N.) de Macon; 1.217 hab. Stat. da chem. de
fer de Lyon. Carrières de kaolin.
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SAINT-SORLI N-n'AavES. Com. du dép. de la Savoie,
arr. et cant. de Saint-Jean-de-Maurienne, au pied des
Grandes-Rousses (3.473 m.) ; 774 hab.

SAINT-SORLIN-nE-CONAC. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Mirambeau ;
465 hab.

SAINT-SORLIN (Le siedr de), littérateur français
(V. DESMARETS [Jean]).

SAINT-SORNIN. Com. du dép. de l'Allier, arr. de
Moulins, cant. du Montet; 534 hab.

SAINT-SORNIN. Corn. du dép. de la Charente, arr.
d'Angoulême, cant. de Montbron ; 806 hab. Sur un pro-
montoire voisin, manoir fortifié de la Fenêtre.

SAINT-SORNIN. Corn. du dép. de la Vendée, arr.
des Sables-d'Olonne, cant. des Moûtiers-les-Mauxfaits ;
345 hab.

SAI NT-SO R N I N -LA-MARCHE. Com. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Bellac, cant. du Dorat ; 882 hab.

SAI NT-SORNIN-LxvoLPs. Com. du dép. de la Corrèze,
arr. de Brive, cant. de Lubersae; 870 hab.

SAI NT-SO RN I N-LEULAC. Com. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Bellac, cant. de Châteauponsac ; 1.267 hab.

SAINT-SOULAN. Corn. du dép. du Gers, arr. et cant.
de Lombez ; 407 hab.

SAINT-SOU PLET. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Reims, cant. de Beine; 405 hab. Stat. du chem. de fer
de l'Est.

SAI NT-SOU PLET. Com. du dép. du Nord, arr. de
Cambrai, cant. du Cateau ; 2.340 hab. Stat. da chem. de
fer du Nord.

SAI NT-SO UP P LETS. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. de Meaux, cant. de Dammartin-en-Goêle ; 706 hab.

SAI NT-SOZY. Corn. du dép. du Lot, arr. de Gourdon,
cant. de Souillac; 977 hab.

SAINT-STAIL. Corn. du dép. des Vosges, arr. de Saint-
Die, cant. de Senones; 258 hab.

SAINT-STANISLAS (Ordre de). Cet ordre fut institué
le 7 mai 4765 par Stanislas-Auguste Poniatowski, roi de
Pologne. Supprimé lors du démembrement de ce pays, il
fut de nouveau conféré par le roi Auguste de Saxe, agis-
sant en qualité de grand-due de Varsovie, puis, à partir
de 4815, par l'empereur deRussie devenu roide Pologne.
Il est aujourd'hui destiné à récompenser les personnes ayant
rendu des services à l'empire russe et prend rang après
l'ordre de Sainte-Anne. Il confère la noblesse héréditaire.
Trois classes : grand'croix et commandeers de tre et de
2e classe. Ruban rouge à bordure blanche. Devise : Prce-
miando excitat.

SAINT-SULIAC. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.
de Saint-Malo, cant. de Châteauneuf, dans un site magni.
fique; 881 hab. Eglise des xlne-xIve siècles. Menhir de
Chablé (haut de 5 m.).

SAINT-SULPICE (Séminaire de) (V. SULPICIENS).
SAINT-SULPICE. Com. du dép. de l'Ain, arr. de

Bourg, cant. de Bâgé-le-Chatel; 488 hab.
SUINT-SULPICE. Com. du dép. de la Charente, arr.

et cant. de Cognac; 1.570 hab. Distilleries et commerce
d'eaux-de-vie. Eglise du xle siècle.

SAINT-SULPICE. Com. du dép. de la Charente, arr.
et cant. de Ruffec; 147 hab.

SAINT-SULPICE. Corn. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Muret, cant. de Carbonne; 1.125 hab. Fondé en
4255 par les moines de Lézat, sur un plan régulier.

SAINT-SU LPIGE. Corn. du dép. de Loir-et-Cher, arr.
et cant. (O.) de Blois; 256 hab.

SAINT-SULPICE. Com. du dép. du Lot, arr. de
Figeac, cant. de Cajarc; 342 hab. Ruines d'un beau châ-
teau de la Renaissance.

SAINT-SU LPI GE. Com. de. dép. de la Mayenne, arr.
et cant. de Château-Gonthier; 358 hab.

SAINT-SULPICE. Corn. du dép. de la Nièvre, arr. de
Nevers, cant. de Saint-Benin-d'Azy; 918 hab.

SAINT-SULPICE. Corn. du dép. de l'Oise, arr. de
Beauvais, cant. de Noailles; 599 hab. Stat. du chem. de
fer du Nord.

SAINT-SULPICE. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
de Clermont-Ferrand, cant. de Bourg-Lastic; 339 hab.

SAINT-SULPICE. Com. du dép. de la Haute-Saône,
arr. de Lure, cant. de Villersexel; 240 hab. Carrières de
marbre.

SAINT-SULPICE. Com. du dép. de la Savoie, arr. de
Chambéry, cant. de La Motte-Servolex ; 471 hab. Marbre
rose et jaune.

SAI NT-SULPICE. Corn. du dép. de la Somme, arr. de
Péronne, cant. de Ham ; 750 hab. Fonderie de fer. Ate-
liers de grosse chaudronnerie.

SAI NT-S U LP I CE. Corn. du dép. du Tarn, arr. et cant,
de Laveur ; 2.454 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SAINT-SULPICE-n'AENOULT. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Saintes, cant. de Saint-Por-
chaire ; 499 hab. A 2 kil. S.-E., donjon carré, à contre-
forts, dit de l'Islot (mie s.).

SAINT-SULPICE-DE-FALEYRENS. Com. du dép. de la
Gironde, arr. et cant. de Libourne; 1.112 hab. Stat. du
chem. de fer d'Orléans. Bons vins dits sables de Saint-
Emilion (avec les crus de Montbousquet, Lescours, Saint-
Martial).

SAINT-SULPI CE-DE-FAVIEEES (Faeerice). Corn. du
dép. de Seine-et-Oise, arr. de Rambouillet, cant. de
Dourdan; 220 hab. Le territoire de Favières releva
de la châtellenie de Montlhéry jusque vers 4190
et fut alors usurpé par la prévôté d'Etampes ; au
xvue siècle, il fut englobé dans le marquisat de Bâville
et dépendit ainsi des Lamoignon. Favières jouit, dès le
xme siècle, d'une grande célébrité, qu'il devait à la posses-
sion des reliques de saint Sulpice, dont le vocable s'est
ajouté au nom primitif. Pour mettre l'église en rapport
avec l'importance du pèlerinage, on commença, vers 1250,
d'élever l'édifice actuel (mon. hist.), « la plus belle église

Eglise (ensemble ouest) de Saint-Sulpice de Favières.

de village du royaume », dit le chanoine Chastelain. Elle
fut terminée vers 1335 : le portail remonte à cette époque.
La nef (dont la voûte atteint 23 m.) a six travées et
deux bas côtés, mais pas de transept, et se termine par
un chœur pentagonal, où l'on remarque vingt-deux stalles
en bois, dont vingt sculptées aux xiv e et xve siècles. Quel-
ques grisailles du xive siècle et deux verrières historiées
de la fin du xlue ou du commencement du xive siècle sont
également à citer, ainsi que plusieurs pierres tombales et
inscriptions funéraires, dont la plus ancienne remonte à
1316 ; une croix de procession, en cuivre, du milieu du
xve siècle; un lutrin en fer forgé et une statue de sainte
Barbe en bois, de la fin du xve siècle.

BIBL.: Abbé LEBEUF, Hist. de la ville et de tout le dio-
cèse de Paris, éd. de 1883, t. IV, pp.170 à. 177. — P. SALIN,
l'Eglise de Saint-Sulpice-de-Favières • Paris, 1865, in-8. —
Abbé AarAUAX,Notice sur l'église Saint-Sulpice-de-Favières,
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et son antique et célèbre pèlerinage ; ParIs, 1867, in-8. —
Abbé BOUILLET, Monographie de Saint-Sulpice-de-Pa-
nières; Paris,1891, in-8. — Abbé G1.IatrxaR, Saint-Sulpice-
de-Parières; Etampes,1899,in-8. — M. LEGRAND, Etampes
,pittoresque, 2' partie : l arrondissentent; Etampes, 1900,
pp. 145 a 192, in-8.

SAINT-SULPICE-DE-GRAI MBOUVn.LE. Com. du dép.
de l'Eure, arr, de Pont-Audemer, cant. de Beuzeville ;
109 hab.

SAINT-SULPICE-DE-GUILLERAGUES. Com. du dép. de
la Gironde, arr. de La Réole, cant. de Monségur; 341 hab.
Châteaux de Caze et de Guilleragues.	 .

SAINT-SULPICE-DE-LA-Pollen. Coma du dép. du
Tarn, arr. et cant. de Laveur ; 2.454 hab. Stat. du chem.
de fer d'Orléans. Fabriques d'arçons et de brosses. Belles
_ruines d'un château, construit par Sicard Maman (V. ce
nom) au xme siècle. Eglise du xiv e siècle avec clocher

.fortifié.
BIBL. : Du BOURG, Saint-Sulpice-de-la-Pointe, notice

historique; Paris, 1888, in-8.
SAINT-SULPICE-nE-MAREUWL. Com. du dép. de la

Dordogne, arr. de Nontron, cant. de Mareuil ; 407 hab.
SAI NT-SU LPI CE.DE-POMMIERS. Com. do dép. de la

Gironde, arr. de La Réole, cant. de Sauveterre-de-
-Guyenne ; 336 hab. Belle source de Michon.

SAINT-SULPIC E-nE—ROUMAGNAC. Com. du dép. de la
.Dordogne, arr. et cant. de Ribérac; 492 hab.

SAINT-SULPICE-nE-ROYAN. Corn. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Marennes, cant. de Royan ;
.676 hab.

SAINT-SULPICE-DEs-LANDES. Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Redon, cant. de Fougeray ; 1.007 hab.
Ancien château de La Roche-Giffard.

SAINT-SULPICE-DES-LANDES. Com. du dép. de la
Loire-Inférieure, arr. d'Ancenis, cant. de Saint-Mars-la-
Jaille ; 4.354 hab.

SAINT-SULPICE-DEs-RrvoIREs. Com. du dép. de
l'Isère, arr. de La Tour-du-Pin, cant. de Saint-Geoire;
455 hab.

SAI NT-SULPICE-n 'ExcrnEmr.. Com. du dép. de la Der
dogue, arr. de Nontron, tant. de Lanouaille ; 1.141 hab.

SAI NT-SU LPICE-D'EYMET.. Corn. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. d'Eymot; 133 hab.

SAINT-SULPICE-EN-PAnEts. Corn. du dép. de la
Vendée, arr. de Fontenay-le=Conite, cant, de La Châtai-
gneraie ; 758 hab.

SAINT-SULPICE-ET-CAMEYOAC. Com. da dép. de la
Gironde, arr. de Bordeaux, cant. de Carbon-Blanc;
1.062 hab.

SAINT-SULPICE-L&-1'00,r. Com. du dép. d'ale-et-
Vilaine, arr. de Rennes, Cant, de Liffré ; 350 hab. Ruines
intéressantes d'une abbaye bénédictine de 1412.

SAI NT-S U LP ICE-Litrin na. Com. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Limoges, cant. de Laurier&; 1.502 hab.
Gare du chem. de fer d'Orléans, au point où se déta-
chent de la ligne de Paris à Montauban, caltes de Guéret
et Montluçon d'une part, daDorat et Poitiers d'autre part.

SAINT-SULPICE-LE--ONZEIL. Com. du dép. de la
Creuse, arr. d'Aubusson, cant. de Saint-Sulpice-les-
Champs ; 780 hab.

SAINT-SULPICE-LE-DuNOrs. Corn. du dép. de la
Creuse, arr. de Guéret, cant. de Dun-le-Palleteau ;
4.650 hab.

SAINT-SULPICE-LÉ-GuEaiiOrs. Com. du dép. de la
Creuse, arr. de Guéret, cant. de Saint-Vaury; 2.036 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans. Restes d'un aqueduc
romain. Eglise du me s.

SAINT-SULPICE-LEs-Bons. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr.-d'Ussel, cant. de Meymac; 600 hab.

SAINT-SULPICE-LEs-CRAMrs. Ch.-1. de cant. du dép.
de la Creuse, arr. d'Aubusson; 1.150 hab. Ruines d'une
forteresse romaine sur l'emplacement d'un oppidum gau-
lois.

SAI NT-SU LPICE-LEs-FEuILLEs. Ch.-1, de cant. dudép.

de la Haute-Vienne, arr. de Bellac; 2.008 hab. Monu-
ments mégalithiques, parmi lesquels il faut citer le beau
dolmen de Penchaud.

SAINT-SULPICE-LE-Vrrnov. Com. do dép. de la
Vendée, arr. de La Roche-sur-Yon, cant. de Rocheser-
vière; 826 hab.

SAINT-SU L P I C E-suR-Lorna. Com. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. d'Angers, cant. et à 8 kil. S.-S.-E. des
Ponts-de-Cé, au pied des coteaux de la rive g.- de la Loire;
alt., 25 m.; 230 hab. Le château de Lambroise, des xve,
xvle, xvne et xviiie siècles, possède une belle chapelle de
la Renaissance.

SAI NT-SU LPICE-sun-RriLE. Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Mortagne, cant. de Laigle; 1.490 hab. Tréfileries,
fabr. de boites d'horloge, d'anneaux. Eglise du mue s.
(vitraux et bois sculptés da xve s.). Au S., dolmen et
manoir du Jarrier. a

SAINT-SU P P L ET. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Briey, cant. d'Audun-le-Roman; 306 hab.

SAINT-SYLVAIN. Com. du dép. du Calvados, arr. de
Falaise, cant. de Bretteville-sur-Laize; 753 hab.

SAINT-SYLVAIN. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de
Tulle, cant. d'Argentat; 506 hab.

SAINT-SYLVAIN (Saint-Silvin). Com. du dép. de
Maine-et-Loire, arr. et cant., et à S kil. N.-E. d 'An-
gers, à 36 m. d'alt. ; 1.389 hab. Stat. du chem. de fer
du Mans à Angers. A 3 kit. S., le château d'Echarbot, du
xvme siècle, possède une belle chapelle et un beau parc.

SAINT-SYLVAIN. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,
arr. d'Yvetot, cant. de Saint-Valery-en-Caux; 234 hab.

SAINT-SYLVESTRE (Ordre de), ou 0 R D RE nt L'EeE-

RON D'OR RÉFORMÉ. Cet; ordre fut créé le 31 oct. 1841 par
le pape GrégoireXVl, en remplacement de celui de l'Epe-
ron d'or, qui était tombé dans un complet discrédit. II ne
comprend que deux classes : commandeurs et chevaliers.
Le ruban est noir 'a trois raies rouges.

SAINT-SYLVESTRE. Com. du dép. de  l'Ardèche,
arr. de Tournon, cant. de Saint-Péray; 848 hab.

SAINT-SYLVESTRE. Com. du dép. de Lot-et-Garonne,
arr. de Villeneuve-sur--Lot, cant. de Penne; 4.262 hab

SAINT-SYLVESTRE. Corn. du déls. do Puy-de-Dome,
arr. de Riom, cant. de Randan; 951 hab.

SAINT-SYLVESTRE. Com. du dép. de la Haute-Savoie,
arr. d'Annecy, cant. d'Alby; 634 hab.

SAINT-SYLVESTRE. Com. du dép. de tallante-Vienne,
arr. de Limoges, cant. de Laurière, dans les monts de la
Marche; 1.607 hab. —L'église paroissiale possède quel-
ques belles parties du trésor de l'abbaye de Grandmont
(V. ce mot), chef d'ordre, qui s'élevait jadis sur le terri-
toire de cette commune, centre de la célèbre école d'or-
févrerie limousine aux xiie et nue s.

SAINT-SYLVESTRE-CArrzL. Corn. du dép. du Nord,
arr. d'Hazebrouck, cant. de Steenvoorde; 976 hab.

SAINT--SYLVESTRE-DE-Coiarirauis. Com. du dép. de
l'Eure, arr. de Pont-Audemer, cant. de Cormeilles;
350 hab. Fromageries importantes et fabrique de tarares.

SAINT-SYMPHORIEN. Com. du dép. des Basses-Alpes,
arr. et cant. de Sisteron; 76 hab.

SAINT-SYMPHO RI EN. Corn. du dép. de l'Ardèche, hm
de Privas, cant. de Chomérac; 466 hab,

SAI NT-SYM PH D RI EN. Corn. du dép. de l'Aveyron, arr.
d'Espalion, cant. de Saint-Amans; 790 hab.

SAINT-SYMPHORIEN. Com. du dép. du Cher, arr. de
Saint-Amand-Mont-Rond, cant. de Chéteauneuf-sur-Cher;
322 hab.

SAI NT-SYMPHORIEN. Com. du dép. de l'Eure, arr. et
cant. de Pont-Audemer; 298 hab.

SAINT-SYMPHORIEN. Com. du dép. d'Eure-et-Loir,
arr. de Chartres, cant. de Maintenon; 393 hab.

SAINT-SYMPHORIEN. Ch.-l. de cant. da dép. de la
Gironde, arr. de Bazas; 1.996 hab. Scierie à vapeur.
Belle église du xv10 s,
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SAINT-SYMPHO RIEN. Com. du dép. d'Ille.et-Vilaine,
arr. de Rennes, cant. de Bédé; 563 hab.

SAINT-SYMPH0RI EN. Village du dép. d'Indre-et-
Loire, arr., cant. (N.) de Tours, dont il forme un fau-
bourg. Saint-Symphorien est séparé de Tours par la Loire,
que franchissent deux ponts, l'un en pierre, l'autre sus-
pendu; il monte le long des pentes très abruptes du pla-
teau de Gâtine et en couronne le bord. De nombreuses et
superbes villas appartenant à des habitants de Tours s'y
groupent. Mais le village est divisé en deux parties : celle
qui borde immédiatement la Loire fait partie, sous le nom
de Saint-Symphorien-intra, de la com. de Tours ; elle
comprend l'église, monument du xne siècle, avec un beau
portail de la Renaissance, et l'Ecole normale d'institutrices
d'Indre-et-Loire, installée dans une superbe situation au
bord du plateau. L'autre partie, la com. de Saint-Sym--
phorien-extra (3.579 hab.), séparée de la première par
une ligne d'octroi purement conventionnelle, n'a de re-
marquable que la superbe avenue ou rampe de la Tranchée
par laquelle les routes de Paris et du Mans descendent au
pont de Tours. C'est sur le territoire de cette commune
que se trouvent les réservoirs de l'eau du Cher qui ali-
mentent d'eau la ville de Tours : admirablement installés,
ils pourraient rendre de très grands services si l'usine élé-
vatoire de Rochepi-
nard, à Tours, n'était
absolument insuffisan-
te ; le cimetière de
Tours est, lui aussi, à
Saint-Symphorien-ex-
tra, à une distance as-
sez considérable de la
ville, ce qui ne laisse
pas que d'être assez
gênant. Quelque indus-
trie (fabriques de li-
mes, de moutarde,
d'huile de noix), mais
surtout la culture très
soignée des légumes et
le commerce des vins
du pays font vivre la
commune. Saint-Sym-
phorien est la patrie ,
du chirurgien Heurte-
loup (j- 1812). Cer-
tains historiens vou-
draient y placer la ville gauloise qui a précédé Ccesttro-
dunum, mais cette hypothèse est peu solide.

SAINT-SYMPHORIEN. Com. du dép. de la Lozère, arr.
de Mende, cant. de Grandrieu ; '1.209 hab.

SAINT-SYMPHORIEN. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Coutances, cant. de La Ha

y
e-du--Puits ; 350 hab.

SAINT-SY M P H O R I EN. Com. dudép. de la Manche, arr.
de Mortain, cant. du Teilleul; 438 hab.

SAINT-SYMPHORIEN. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Saint-Lé, cant. de Torigni-sur-Vire; 166 hab.

SAINT-SYMPHORI EN. Com. du dép. de la Sarthe, arr.
du Mans, cant. de Conlie; 930 hab. Beau château de
Sourches (avine siècle).

BIBL.: A. LEDRU, te Château de Sourches et ses sei-
gneurs; Paris, 1886, in-8.

SAINT-SYMPHORI EN. Com. du dép. des Deux-Sèvres,
arr de Niort, cant. de Frontenay-Rohan-Rohan; 862 hab.

SAINT-SYMPHORIEN. Com. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Bellac, cant. de Nantiat; 750 hab.

SAINT-SYMPHORIEN-n'ANCELLEs. Com. du dép. de
Saône-et-Loire, arr. de Mâcon, cant. de La Chapelle-de-
Guinchay; 665 hab.

SAINT-SYMPHORIEN-nE-Liv, Ch.-1. de cant, du
dép. de la Loire, arr. de Roanne ; 2.559 hab. Doit son
origine à un prieuré bénédictin de l'ordre de Cluny, de-
venu par la suite un fief possédé par la famille Fournil-

Ion. C'est sur son territoire qu'en 4814 une petite troupe
de Roannais captura un bataillon autrichien, ce qui amena
la prise de Roanne par le général Hardeg. Dans cette
commune se trouvent : Ronfin (Roo fanges), ancienne
possession des Templiers, et Thélis, berceau d'une des
plus importantes familles chevaleresques du Forez. Non
loin, Lay, qui fut une des quatre châtellenies du Beaujo-
lais et attribuée comme domaine aux veuves des comtes
de Forez et des sires de Beaujeu aux xive et xive siècles.

SAINT SYMPHORIEN-nn-Minuit Corn. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Tournon, cant. de Satillieu; 919 hab.

SAINT-SYMPHORIEN-nE-MAinacNE.Com. du dép. de
Saône-et-Loire, arr. d'Autun, cant. de Monteenis ;
1.260 hab.

SAINT-SYMPHORIEN-nEs-Bois. Com. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Charolles, cant, de La Clayette; 612 hab.

SAINT-SYMPHO RI EN-ms-Bauvi:uus. Com. du dép. de
l'Orne, arr. de Mortagne, cant. de Laigle ; 423 hab.

SAINT-SYMPHORIEN-n'OzoN. Ch.-1. de cant. du dép.
de l'Isère, arr. de Vienne ; 4.878 hab. Manufacture de
chaussures; fabrique de charrues; filatures de laine. Ruines
d'un ancien château.

SAINT-SYMPHORIEN-sua-Corsa, ou aE-CnirEAu.
de cant. du dép. du Rhône, arr. de Lyon ; 2.459 hab. Fa-

brique de chapeaux de
paille, -de chaussures.
Eglise du xve siècle.
Ruines d'un château
comtal, avec restes de
remparts. Anciennes
maisons.

BIBL. ; L'abbé R.;
l'Eglise de Saint-Sym-
phorien– le - Château;
Lyon, 1875, in-8.

SAINT-SYMPHO-
RI EN-sin-SAANE.Com.
du dép. de la Côte-d'Or,
arr. de Beaune, cant. -
de Saint-Jean-de-Los-
ne; 338 hab.

SAINT-THÉGON-
NEC. Ch.-1. de cant.
du dép. du Finistère,
arr. de Morlaix, à 42
kil, S.-0. de cette ville;
3.073 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Ouest.

Grains et engrais; meunerie. Eglise du xvvile siècle, dé-
corée avec trop de profusion; chaire à jolies sculptures en
bois. Arc triomphal de 1587, à l'entrée du cimetière; os-
suaire de 1677, avec crypte renfermant un groupe de per-
sonnages de grandeur naturelle (une mise au tombeau) de
1702; calvaire de 1610 à nombreuses statuettes de ker-
santon. Viaduc du chemin de fer sur la Penzé (au S.),
32 m. de hauteur, 8 arches. Ruines du château de Pen-
hoet. Motte féodale de Kerfeulz. Le costume des paysans
est caractéristique, entièrement noir, celui des femmes
ressemble au costume des religieuses.	 Ch. D.

SAI NT-TH ELO. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
de Loudéac, cant. d'Ussel; 980 hab.

SAINT-THÉODORIT. Com. du dép. du Gard, arr. du
Vigan, cant. de Quissac; 223 hab.

SAI NT-TH ÉOFFREY. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Grenoble, cant. de La Mure; 317 hab. Houille.

SAINT-THIBAUD. Com. du dép. de l'Aube, arr. de
Troyes, cant. de Bouilly; 323 hab. Stat. du chem. de fer
de l'Est.

SAINT-THIBAUD-na-Cou. Corn. du dép. de la Savoie,
arr. de Chambéry, cant. des Echelles ; 802 hab.

SAINT-THIBAULT. Corn. dudép. de la Côte-d'Or, arr.
de Semur, cant. de Vitteaux; 407 hab. Stat. du chem. de
fer de Lyon. Fabrique d'instruments agricoles. Eglise du
xuie siècle, avec bean portail sculpté.

Ossuaire, calvaire et arc triomphal, a Saint-Thégonnec.
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SAINT-THIBAULT. Com. du dép. de l'Oise, arr. de
Beauvais, cant. de Grandvilliers; 399 hab.

SAINT-THIBAU LT-DES-VIGNES. Com. du dép. de Seine-
et-Marne, arr. de Meaux, cant. de Lagny ; 307 hab.

SAINT-THIBAUT. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Soissons, cant. de Braisne; 101 hab.

SAINT-THIBÉRY. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de
Béziers, cant. de Pézenas, sur la rive dr. de l'Hérault, au
confl. de la Tongue; 2.137 hab. Stat. du chem. de fer
du Midi. Fabr. de crème de tertre; ateliers de serrurerie
mécanique. Ruines d'un pont romain sur l'Hérault et
restes de la ville antique de Cessero. Camp gaulois sur
les collines. Restes d'une abbaye bénédictine fondée au
ixe s., en souvenir du martyre de Tiberius (sous Dioclé-
tien).

SAINT-THIÉBAUD. Com. du dép. du Jura, arr. de
Poligny, cant. de Salins ; 139 hab. Carrières de pierres
Ruines d'une puissante forteresse de Franche-Comté, sur
le mont Poupet, avec une vue superbe. Source abon-
dante : en 1793, le village reçut le nom de Fontenelle.

SAI NT-TH IÉBAULT. Com. du dép. de la Haute-Marne,
arr. de Chaumont, cant. de Bourmont ; 255 hab.

SAINT-TH IERRY. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Reims, cant. de Bourgogne ; 500 hab. Cette localité
doit son origine à une célèbre abbaye bénédictine, fondée
en un lieu dit le Mont d'Or, à 8 kil. de Reims, vers
l'an 500, par saint Remi, évêque de cette ville. La légende
veut qu'un ange, sons la forme d'un aigle, ait, en tour-
noyant, désigné la place et tracé le périmètre du nouveau
monastère. Le premier abbé fut saint Thierry, disciple de
saint Remi, mort le 4e= juil. 533. Restaurée une pre-
mière fois, vers 993, par Adalbéron, archevêque de Reims,
l'église fut reconstruite au xvie siècle dans de plus grandes
proportions. L'abbaye, très florissante, reçut souvent les
visites royales. Louis XIII et Anne d'Autriche y demeu-
rèrent quinze jours à la suite de leur sacre. Les bâtiments
ayant été détruits en 4786, les religieux se transportèrent
à Reims, emportant avec eux les reliques de leur patron.
— Eglise remarquable, construite au xive siècle, avec de
belles stalles sculptées provenant de l'ancienne abbatiale.
= Les archevêques de Reims avaient à Saint-Thierry
leur résidence. Il ne reste plus qu'un pavillon de la belle
demeure bâtie en 1777 par l'archevêque de Talleyrand-
Périgord et démolie en 1793. 	 A. T.-R.

SAI NT-TH O I S. Com. du dép. du Finistère, arr. de Châ-
teaulin, cant. de Chàteauneuf ; 1.215 hab.

SAINT-THOMAS (Ordre de) (V. SAINT--JEAN-BAPTISTE
ET SAINT-TaoiIAS [Ordre de]).

SAI NT-TH OMAS-BECEET (Ordre de). Cet ordre aurait
été fondé en 1490 par Richard Cœur de Lion, roi d'An-
gleterre, sous l'invocation de l'ancien archevêque de Can-
torbéry, assassiné pen d'années auparavant. Son existence
n'est pas prouvée.

SAINT-THOMAS-DE-VILLENEUVE (Sœurs de) (V. Au-
RUSTINES).

SAINT-THOMAS. Ile d'Afrique (V. Sic) Tuout).
SAI NT-TH O MAS. Possession danoise des Petites An-

tilles, dans le groupe des îles Vierges. L'île a 2 .1 kil. de
long.4 kil. de large et 86 ]dl. q. de superficie. Le point

culminant est le West-Mountain (474 m.). La population
totale est de 14.000 hab. dont 11.000 concentrés dans
la ville de Charlotte-Amalia sur la côte S. L'ile a peu
de bois, pas de puits ni de sources. Il n'y tombe an-
nuellement que 970 millim. de pluie. Ce qui a fait l'im-
portance de Charlotte-Amalia, c'est qu'elle estrestée port
libre au moment où un protectionnisme intense fermait les
colonies espagnoles et françaises au commerce étranger ;
Charlotte-Amalia était le centre de ravitaillement des
contrebandiers. Ce commerce a décru, quoique Saint-
Thomas soit resté port de relâche d'un grand nombre de
paquebots. Sa ville est depuis 1871 le siège dit gouverne-
ment des Antilles danoises, qui comprend un gouverneur
assisté d'un conseil. colonial. — Découverte par Chris-

296 —

tophe Colomb (1493), l'ile fut occupée par les Hollandais
(1657), puis par la Cie danoise des Indes occidentales
(1671), par celle du Brandebourg (1685), revendiquée
en 1754 par le Danemark, qui y ouvrit, en 4764,
son port franc. En 1870, un plébiscite consulta les
habitants sur le rattachement de l'ile aux Etats-Unis.
La réponse fut unanimement favorable, et ce . furent
les Etats-Unis qui trouvèrent trop forte l'indemnité
réclamée par le Danemark. L'opinion des habitants de
Saint-Thomas parait avoir changé, car, au commence-
ment de 1900, ils ont protesté contre de nouveaux bruits
de cession. — Saint-Thomas est la patrie des deuxfrères
Charles et Henri de Sainte-Claire-Deville. L. MARCHAND.

SAINT-THOMAS. Ville du Canada, près d'Ontario, sur
le Kittle Creek (qui se jette dans le lac Erie), reliée par
des lignes de chemins de fer à Toronto, Buffalo et To-
ledo; 10.370 hab. Commerce très actif.

SAINT-THOMAS. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Laon, cant. de Craonne; 143 hab. Sur ùn promontoire
(206 m.), retranchements antiques dits le Vieux-Laon,
identifiés souvent avec les ruinés de la place forte antique
de Bibrax. Traces d'une voie romaine.

SAINT-THOMAS. Com. du dép. de la Drôme, arr. de
Valence, cant. de Saint-Jean-en-Royans; 322 hab.

SAINT-THOMAS. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Muret, cant. de Saint-Jean-Lys ; 489 hab.

SAINT-THOMAS. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Sainte-Menehoulde, cant. de Ville-sur-Tourbe ; 135 bab.

SAINT THOMAS-nE-CoNAC. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Mirambeau ;
1.350 hab.

SAI NT-THOMAS-DE–COURCERIERS. Com. du dép. de
la Mayenne, arr. de Mayenne, cant. de Bais; 744 hab.

SAINT-THOMAS-DE-SAINT-Lô. Com. du dép. de la
Manche, arr. et cant. de Saint-Le ; 312 hab.

SA I NT-TH O M AS-LA-GARDE. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Montbrison, cant. de Saint-Jean-Soleymienx ;
341 hab.

SAINT-THOMAS-MoUNT. Ville de la province anglo-
indienne de Madras, district de Tchinglepat. Faubourg
militaire de Madras ; 13.137 hab. Forte garnison. Vieilles
églises portugaises (1547) La ville a été construite sur
l'emplacement où l'on a retrouvé une croix (avec inscrip-
tion pehlvi du nie s.) de l'apôtre Thomas.

SAINT-THOMÉ. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Privas, cant. de Viviers; 476 hab. Cloître gothique; vieux
remparts. Châteaux ruinés.

SAI NT-THONAN: Com. du dép. da Finistère, arr. de
Brest, cant. de Landerneau; 672 hab.

SAI NT-TH UAL. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Saint-Malo, cant. de Tinténiac; 895 hab.

SAINT--THURIAL. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.
de Montfort, cant. de Plélan; 1.020 hab.

SAI NT-TH U RIAU. Com. du dép. du Morbihan, arr. et
cant. de Pontivy; 1.309 hab. Eglise du xvi e siècle (vi-
traux anciens). Au-dessus du Blavet, dans les environs,
chapelle gothique de Cohazé, avec une croix k personnages
da xvie siècle. On considère parfois cette chapelle comme
église-mère de Pontivy.

SAINT-TH URI EN. Com. du dép. de l'Eure, arr. de
Pont-Audemer, cant. de Quillebeuf; 217 hab.

SAINT-THURIEN. Com. du dép. du Finistère, arr. de
Quimperlé, cant. de Scaër; 1.656 hab.

SAI NT-THURI N. Com. du dép. de la Loire, arr. de
Roanne, cant. de Saint-Germain-Laval; 515 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon.

SA I NT-TB I CAT. Com. du dép. duPas-de-Calais, arr. de
Boulogne, cant. (N.-0.) de Calais; 358 hab.

SAINT-TRIE. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Périgueux, cant. d'Excideuil ; 348 hab.

SAINT-TRIMOEL. Com. du dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Saint-Brieuc, cant. de Moncontour; 586 hab.
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SAINT-TRINIT. Com. du dép. de Vaucluse, arr. de
Carpentras, cant. du Sault ; 213 hab.

SAINT-TRIVI ER-nE-COURTES. Ch.-I. de cant. du dép.
de l'Ain, arr. de Bourg ; 4.376 hab. Stat. du chem. de
fer de Lyon.

SAINT-TRIVIE R-sun-MoIGNANS. Ch.-1. de cant. du dép.
de l'Ain, arr. de Trévoux; 4.535 hab.

SAINT-TROJAN. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
Blaye, cant. de Bourg ; 316 hab .

SAINT TROJAN-LEs-BAINS. Com. du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, arr. de Marennes, cant. du Château ;
1.461 hab. Vignobles. Station balnéaire à Belair.

SAINT-TROND. Ville de Belgique, prou. de Limbourg,
arr. de Hasselt, L46 kil. S.-0. de cette ville; 13.500 hab.
Stat. des chem. de fer de Tirlemont à Tongres et de
Landen à Hasselt. Brasseries, fonderies de fer et de cui-
vre, sucreries, distilleries, tanneries, blanchisseries de
toiles, grand commerce de fruits. Saint-Trond est le siège
d'une école moyenne de l'Etat pour garçons, d'un petit
séminaire et d'un collège patronné. L'église de Notre-
Darne, de style ogival, date du xle siècle ; elle fut détruite
par un incendie en 1186 et reconstruite en 1205; le
chœur date du xIve siècle, et la nef du xve. On y re-
marque un superbe lutrin en dinanderie, la châsse de
saint Trudon et un beau tabernacle moderne. L'église ro-
mane de Saint-Pierre a été bien restaurée. L'église des
Récollets, construite au. xvIIie siècle, en style grec, est de
proportions grandioses.

HISTOIRE. — Saint-Trond, en flamand Sint-Truiden,
en Iatin Trudonopolis ou Fanum Sancti Trudonis, doit
son origine à la fondation d'un chapitre de clercs par
Trudon, riche seigneur de Hesbaye, vers 655, dans le
village de Sarchinium. On l'appela bientôt Saint-Trudon,
par corruption Saint-Trond, du nom de son fondateur,
mort en odeur de sainteté, et dont le tombeau attira les
fidèles en grand nombre. Au ville siècle, ce chapitre fit
place à une abbaye de bénédictins, et, après avoir relevé
de l'évêque de Metz, passa sous la juridiction du prince.
évêque de Liège en 1227. L'abbé de Saint-Trond avait la
dignité de prince de l'Empire et de seigneur temporel
d'une partie de la ville. L'école bénédictine de Saint-Trond
fut surtout célèbre au xle siècle et ne disparut qu'après
l'annexion des Pays-Bas à la France, en 4796. Pillée par
les Normands en 882 et 891, la ville de Saint-Trond
subit de nombreux sièges : en 1467, Charles le Témé-
raire, duc de Bourgogne, s'en empara; en 1568, les
troupes du prince d'Orange la dévastèrent complètement;
les Français la prirent en 1672, 4746, 1792 et 1794.
Les armoiries de la ville de Saint-Trond sont: De gueules,
au perron de Liège d'or, posé sur trois marches sou-
tenues par trois supports, surmonté d'une pomme de
pin avec croix, accompagné des lettres S T d'or; au
chef d'or chargé d'une double aigle naissante de
sable, becquée, tanguée, membrée et couronnée de
gueules. L'écu timbré d'une couronne d'or. Les archives
communales sont très importantes ; un catalogue fort
complet a été dressé par F. Straven (Inventaire ana-
lytique et chronologique des archives de la ville de
Saint-Trond; Saint-Trond, -1886-89, 6 vol. in-8).

BIBL.: COURTEJOIE, Histoire de la ville deSainl-Trond;
Saint-Trond, 1846,in-8. — C. PIOT, Cartulaire de l'abbaye
de Saint-Trond; Bruxelles, 1870-75, 2 vol. in-4. — H. PI-
RENNE, le Livre de l'abbé Guillaume de Ryckel,1249-1272.
Polyptique et comptes de l'abbaye de Saint-Trond; Gand,
1898, in-8. — A. HANSAY, Etude sur la formation et l'orga-
nisation économique du domaine de l'abbaye de Saint-
Trond; Gand,1899, in-8.

SAINT-TROPEZ. Ch.-l. de cant. du dép. du Var, arr.
de Draguignan; 3.599 hab. Gare de chem. de fer. Saint-
Tropez occupe l'emplacement de l'antique Athenopolis
qui, sous la domination romaine, fut une ville impor-
tante. Elle fut détruite par les Sarrasins et presque
abandonnée. Au xve siècle, elle reçut une colonie de
Génois, appelés par Jean de Cossa, baron de Grimaud,

chancelier du roi René, et depuis lors jouit d'une certaine
prospérité. Ses maisons, dont quelques-unes sont fort
anciennes, bordent maintenant une anse extrêmement
pittoresque et d'on l'on jouit, ainsi que des remparts de la
citadelle, d'une perspective étendue. Le port est dans une
position exceptionnelle, abrité contre les vents du S.-O.,
de l'E. et du midi, mais non contre le mistral. La pèche y
est très abondante. Le commerce de Saint-Tropez est re-
lativement important. Le tonnage du port s'élève à en-
viron 28.000 tonnes par an. L'industrie consiste surtout

en fabriques de bouchons. L'agriculture, très développée
sur tout le territoire, donne surtout des fruits et primeurs.
L'olivier, la vigne, les orangers et les citronniers abon-
dent partout dans les environs. 	 J. M.

SAINT-TUGDUAL. Com. du dép. du Morbihan, arr.
de Pontivy, cant. de Guémené ; 4.907 hab. A 3 kil. 5.-
0., chapelle de Saint-Guen (1540). A 5 kil. S.-O., à
Croixty, chapelle gothique.

SAI NT-TU GEAN. Corn. dn dép. du Finistère (V. PRI-
MELIN, t. XXVII, p. 656).

SAINT-ULPHACE. Com. du dép. de la Sarthe, arr.
de Mamers, cant. de Montmirail ; 682 hab. Eglise avec
belles verrières du xvie siècle.

SAINT-UNIAC. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.
de Montfort, cant. de Montauban; 391 hab.

SAINT-URBAIN. Corn. du dép. du Finistère, arr. de
Brest, cant. de Daoulas ; 865 hab.

SA I NT-U FI BAI N (anc. Villars-en-Perthois). Com, du
dép. de la Haute-Marne, arr. de Wassy, cant. de Dou-
laincourt ; 753 hab. Manufacture de machines à coudre.
Ruines d'une abbaye bénédictine fondée au ix° siècle.

SAINT-URBAIN. Corn. du dép. de la Vendée, arr. des
Sables-d'Olonne, cant. de Beauvoir; 858 hab.

SAI NT-U RCISSE. Com. du dép. de Lot-et-Garonne,
arr. d'Agen, cant. de PuymiroI; 274 hab.

SAINT-URCISSE. Corn. du dép. du Tarn, arr. de
Gaillac, cant. de Salvagnac; 501 hab. Carrières de mar-
bre gris et blanc. Château du xne siècle.

SAINT-URCIZE. Coma du dép. du. Cantal, arr. de
Saint-Flour, cant. de Chaudesaigues; 1.217 hab. Eglise
romane. Belles cascades du Lhère.

SAINT-U RSANNE. Ville de Suisse, dans le cant. de
Berne, sur le Doubs ; 764 hab. Ancienne église, dont le
portail est d'une architecture remarquable et à laquelle se
rattachait, jusqu'à la fin du xvii° siècle, un chapitre de
chanoines. Dans une paroi de rochers qui domine cet édi-
fice, la grotte du saint, patron de la ville, et au-dessus
les ruines d'un château, qui dominent du haut de la col-
line rocailleuse toute la vallée.

SAINT-URSIN. Com. du dép. de la Manche, arr.
d'Avranches, cant. de La Haye-Pesnel ; 224 hab.
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arr. de Senlis, cant. de Creil, sur le Thérain; 804 hab.
La seigneurie faisaitpartie de la baronnie de Mollo. L'église
est en grande partie du xne siècle et possède un perlai'
curieux ; ses bas côtés sont plus modernes.

SAI NT-VAIZE. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. et cant. (N.) de Saintes ; 350 hab.

SA I NT-VA L B E RT (Sanctus Valbertus). Corn. du dép.
de la Haute-Saône, arr. de Lure, cant. de Luxeuil ;
295 hab. Carrières de pierre. Eglise récente où l'on
remarque des statues anciennes et une cloche datée de
1563. Près du village, ermitage de Saint-Valbert, abbé de
Luxeuil au Mie siècle, avec chapelle rebâtie au xvitte.

SAINT-VALENTIN. Com. da dép. de l'Indre, arr et
cant. (N.) d'Issoudun ; 414 hab.

SAINT-VALÉRIEN. Com. da dép. de la Vendée, arr.
de Fontenay-le-Comte, cant. de L'Hermenault ; 641 hab.

SAINT-VALÉRIEN. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de
Sens, cant. de Chéroy; 1..079 hab.

SAINT-VALÉRY. Com. da dép. de l'Oise, arr. de
Beauvais, cant. de Formerie ; 109 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Ouest.

SAI NT-VAL ERY-Err-Caux. Ch.-1. de cant. da dép. de la'
Seine-Inférieure, arr. d'Yvetot, sur la Manche, entre deux
falaises de 75 m. ; 3.912 hab. Stat. du chem. de fer de
l'Ouest. Port de commerce et de pêche, dans un estuaire
qui se forme au bout de la ville ; il est en décadence de-
puis 3886, époque où le mouvement maritime était trois
fois plus considérable. Etablissement de bains de mer avec
casino ; préparation de maquereaux et de harengs-salés;
parc d'huîtres. Eglise paroissiale dans un vallon situé à
1 kil. de la ville, sur l'emplacement de la ville du moyen
âge, rebâtie, sous Louis XII et François Ier, dans le style
gothique. Belle maison de la Renaissance. A 8 kil. à l'O.,
bains de mer très fréquentés de Veules (964 hab. ).—Laville
actuelle s'est développée à partir du xm esiècle autour d'une
chapelle de secours; des pécheurs de Veules, chassés de
leur ville en 1612 par la misère et les guerres de la Ligue,
vinrent donner une grande prospérité k Saint-Valery et
agrandirent le port. Aux xvne et xvine siècles, la ville
était très importante au point de vue des armements pour
la pêche et comme débouché commercial ou centre d'ap-
provisionnement du pays de Caux; les guerres de rEm-
pire la rainèrent, et Fécamp a pris peu à peu la place
dominante que Saint-Valery occupait jusque-là.

Bine.: A. GIIILMETH, Notice historique sur là ville et
les environs de Saint-Valery-en-Caux; Rouen, 1849.

SAI NT-VAL ERY-sous-BaaEs. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Neufchâtel, cant. de Londinières; 478
hab., composée de 3 centres sur les rives de la Béthune
(Osmoy, Saint-Valery et Maintru). A Osmoy, curieuse
église (xIIe, xive et xvie s.), avec des parties romanes
très précieuses. Manoir fortifié dola Valomne (1602).

SAINT-VALÉRY-sua-Sonrmm. Ch.-1. de cant, da dép.
de la Somme, arr. d'Abbeville, sur la rive gauche de la
baie de Somme que forme l'embouchure du fleuve, au dé-
bouché du canal du même nom; 3.541 hab. Terminus
de l'embranchement de Noyelles-Saint-Valéry-Cayeux,
ligne qui traverse la Somme sur un viaduc en bois de
1.367 m., dit estacade de Saint-Valéry. Bains de mer, port
de commerce et de pèche autrefois important, aujour-
d'hui en décadence; les droits de douane s'élèvent à
55.279 fr. (1888). La ville se divise en deux parties : -
La Ferté on la ville basse, plus moderne, et la ville haute
entourée de remparts avec des rues tortueuses et étroites,
un hôtel de ville du xvie siècle et l'ancienne église go-
thique de Saint-Martin (xve s.). Saint-Valéry s'est formée
autour de l'abbaye deLeucona, fondée en 615, par Valé-
rius, moine de Luxeuil; deux portes d'enceinte dans la
ville haute et des souterrains sont les seuls restes de l'ab-
baye. Dès le xne siècle, le port était prospère. En 1066,
Guillaume le Conquérant, qui voulait passer enAngleterre,

'flat rejeté par le vent dans le port de Saint-Valéry, d'oie

SAINT USAGE. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-
sur-Seine, cant. d'Essoyes ; 228 hab.

SAINT-USAGE. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.
de Beaune, cant. de Saint-Jean-de-Losne ; 789 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAINT-U S U GE. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
et cant. de Louhans ; 2.250 hab.

SAINT-UTIN. Com. du dép. de la Marne, arr. de Vi-
try-le-François, cant. do Sompuis ; 138 -hab.

SAINT-UZE. Com. du dép. de la Drôme, arr. de Va-
Ience, cant. de Saint-Vallier ; 1.631 hab. Fonderie de
fer et de bronze; fabr. de porcelaine brune et de poterie
fine.

SAINT-VAAST. Com. du dép. du Calvados, arr. de
Caen, cant. de Tilly-sur-Seulles ; 167 hab.

SAINT-VAAST. Corn. du dép. da Calvados, arr. de
Pont-l'Evéque, cant. de Dozulé ; 111 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Ouest.

SAI NT-VAAST. Corn. du dép. da Nord, arr. d'Avesnes,
cant. de Bavay ; 838 hab. Stat. du chem. de fer du Nord,
Fabrique de céruse. Carrières de sable et de pierres de
taille.

SAI NT-VAAST. Com. du dép. duNord, arr. de Cambrai,
cant. de Solesmes ; 1.869 bah, Fabrique de batistes.
Huilerie.

SAINT-VAAST-nE-Loxolronr ( Saint-Vaast- les -Ver-
herbe). Com. du dép. de l'Oise, arr. de Senlis, cant. de
Pont-Sainte-Maxence, sur la rivière d'Antenne; - 215 hab.
Cette commune possède une église remarquable (mon.
hist.) dont certaines parties paraissent remonter au Xe siè-
cle. Le portail est roman (xn° s.) et le choeur- en plein
cintre; le clocher carré est de même style et central, et
trèsrichement ornementé:sapyramidehexagonale, flanquée
de quatre clochetons, s'élève au-dessus d'une corniche à
têtes grimaçantes. On voit dans le cimetière une vieille
croix de pierre chargée d'ornements. Le château moderne
de Capy occupe l'emplacement d'une ancienne seigneurie
qui a appartenu depuis le commencement du xvi e siècle
jusqu'à nos jours à la famille des Fessez. Au Petit-Cappy
ou Hôtel-Saint-Jacques, remarquables Souterrains ventés
en ogives. Au hameau de la Boissière existait au moyen
âge une forteresse qui joua un rôle important dans les
guerres des xive et xve siècles et qui fut pris par Jeanne
d'Arc en 1429.	 C. Sr-A.

SAINT-VAAST-n'EauruuEvILI.E. Com. du dép de la
Seine-Inférieure, arr. de Dieppe, cant. d'Envermeu ;
547 hab. Stat, du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-VAAST-Li-HoucuE. Com. du dép. de Ia Manche,
arr. de Valognes, cant. de Quettehou, dans une situation
très pittoresque, sur un promontoire k l'E. de la pros-
qu'ile du Cotentin que baigne la Manche; 2.590 hab. Stat.
de la ligne locale Valognes-Barfleur. Bon port de commerce
et de pêche; chantiers de constructions; parc à huîtres.
Bains de mer. Exportation de fromages, beurre, oeufs.
A 2 kil. E., en face de Saint-Vaast, la petite 11e fortifiée
de Tatihou, avec une station zoologique (qui occupe le fort
bâti sous Louis XIV) ; au S. s'étend le banc rocheux de
la Hougue (avec le fort de la Hougue qui date du xvn e s.),
à côté duquel un brise-lames abrite la rade de la Hougue
qui forme un excellent havre d'échouage. Saint-Vaast est
en décadence : au milieu du siècle, il avait plus de 4.000
hab. — Le 29 mai 4692, Tourville, hla tête d'une flotte
de 44 vaisseaux, fut écrasé à la Hougue par une flotte
anglo-hollandaise double: il était chargé de faire une des-
cente en Angleterre pour ramener Jacques II et avait
l'ordre formel de Louis XIV de combattre. Ce désastre
anéantit la force maritime française.

SAI NT-VAAST-DIEPPEDALLE. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. d'Ourville; 703 hab.

SAINT-VAAST-nu-VAL. Com. da dép. de la Seine- -
Inférieure, arr. de Dieppe, cant. de Tètes ; 350 hab.

SAINT-VAAST-LEZ BIELLo. Com, du dép. de l'Oise,
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il partit définitivement le 29 sept. Les Anglais attaquèrent
avec acharnement la ville de Saint-Valéry et ne réussirent
pas à la ruiner. Sa décadence date du développement des
ports de Boulogne et de Fécamp au xixe siècle; l'entrée
de la baie de la Somme présente de grandes difficultés pour
les gros navires. Jusqu'à la Révolution, Saint-Valéry fut
capitale du Vimeu. Au N.-0. de la ville s'élève une cha-
pelle isolée, fréquentée par les pèlerins et qui contient le
tombeau du fondateur de l'abbaye. A quelque distance le
cap Hornu avec les restes d'un camp romain. De l'autre
côté de la baie s'étend la plage de bains de mer du Cro-
toy, en face de Saint-Valéry.

BIOL.: FI. LECILS et H. DUSEVEL, Histoire de Saint-Va-
léry et du comté de Vimeu,1858. — BL. BLONDIN, MC-
mozres pour l'histoire de Saint-Valéry-sur-Somme, 1882.
— P. RAVIN, Notice sur divers inarins de-Saint-Valéry-
sur-Somme, 1887.

SAINT-VALLERIN. Com. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Buxy ; 437 hab.

SAINT-VALU ER. Ch.-1. de cant. du dép. des Alpes-
Maritimes, arr. de Grasse ; 521 hab.

SAINT-VALLIER. Com. du dép. de la Charente, arr.
de Barbezieux, cant. de Brossac; 481 hab.

SAINT-VALLIER (vicus SanctiValerii, 891). Ch.-L de
cant. du dép. delaDrôme, arr. de Valence, au confluent de la
Galaure avec le Rhône; 4.140 hab. Stat. du chem. de fer
de Lyon à Marseille. Vignes et mûriers. Poteries de grès,
porcelaines à feu et faïences. Fonderies de pièces méca-
niques. Fabriques de tulle. Filatures et moulinages de soie.
Le bourg occupe l'emplacement d' Ursoli, station de l'an-
cienne voie romaine. Les Dauphins donnèrent, en 1204,
une charte de libertés municipales à ses habitants; mais
cette partie de leur héritage fut recueillie par la maison
de Bourgogne qui en dota vers 1270 une de ses filles ma-
riée au comte de Valentinois. Il y avait un prieuré d'au-
gustins situé dans une fie qui était entre Saint-Vallier et
Sacras, et le tableau des cens et rentes, rédigé en langue
vulgaire, que cet établissement percevait en Vivarais en
4282, a été publié par le Bulletin d'archéologie reli-
gieuse de Romans. Ce prieuré passa, en 1364, aux moines
de Saint-Ruf. La terre de Saint-Vallier, qui était échue à
la branche cadette des comtes de Valentinois, dite des
Poitiers-Saint-Vallier, fut vendue, en 4584, par les hé-
ritiers de Diane de Poitiers aux La Croix-Chevrières. H y
avait un couvent de franciscains fondé au xvn e siècle.
L'hôpital date de 1696. Un beau pont suspendu sur le
Rhône relie cette ville au bourg de Sarras (Ardèche).

BIBL. AlbertICAISE, Histoire de Saint-Vallier; Valence
1867. — Cartulaire de Saint-Vallier, 1870. — FAYARD, No'
tice historique sur Saint-Vallier. Lyon, 1895.	 -

SAI NT-VAL LI ER. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.
et cant. de Langres ; 174 hab.

SAI NT-VA L LI ER. Corn. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
de Chalon-sur-Saône , cant. de Monteeau-les--Mines ;
6.700 hab. Stat.  da chem. de fer de Lyon. Mines de
houille.

SAINT-VALLIER. Com. du dép. des Vosges, arr. de
Mirecourt, cant. de Dompaire; 116 hab. Eaux minérales.

SAINT-VALLIER (Charles-Raymond nit LI CROIX. nE
CHEVRIÈRES, comte de), diplomate français, né à Coucy-
les-Eppes (Aisne) le 42 sept. 1833, mort à Coucy-les-
Eppes le 4 fév. 4886. Issu d'une famille dauphinoise,
il embrassa la carrière diplomatique (1852), devint chef du
cabinet du ministre des affaires étrangères (4866), mi-
nistre plénipotentiaire à Stuttgart (1868-70); il chercha
à détourner le ministre Gramont de la guerre et exposa
l'impossibilité de compter sur l'appui du sud de l'Allema-
gne. Après la paix de 1874, il fut nommé commissaire
général auprès de l'armée allemande d'occupation et rem-
plit sa mission au sujet du paiement d'indemnité de
guerre avec beaucoup de diligence et d'habileté. Ela séna-
teur du dép. de l'Aisne (1876) et réélu en 1885, il sié-
geait au centre gauche. Dufaure l'appela à l'ambassade

de Berlin (20 déc. 1877), fonctions qu'il conserva jus-
qu'au 27 déc. 1887. En juin 1878, il fut l'un des deux
plénipotentiaires français au congrès de Berlin.

SAI NT-VA LRY (AdolpheSorimAr.D nt), poète français,
né à Dreux, mort vers 4862. Fils d'un soldat de l'Empire,
qui avait servi sous le général Hugo, il se trouva lié de
bonne heure avec Victor Hugo et collabora au Conserva-
teur littéraire et à la Muse française, fondés par celui-
ci (1819-24). C'est dans les Annales romantiques de
1825 que parut un poème qui eut du succès et fut publié
sous ce titre : la Chapelle de Notre-Dame du Chêne;
les Ruines de Montfort-l'Amaury, poèmes (Paris, 1826,
in-8). Victor Hugo, qui partageait les sentiments roya-
listes de Saint-Valry, passa chez lui, àfreux, quelques jours
en 1822, et, en 1830, à Montfort-l'Amaury, les journées de
Juillet; mais, tandis que bientôt son ami se rapprochait de
la monarchie de 4830, lui resta toujours fidèle à la branche
aînée des Bourbons. Ce sont ces sentiments qu'on retrouve,
sinon dans les Fleurs (Paris, 4829, in-8), couronnées par
les Jeux floraux, mais très marqués dans Fragments de
poésie, dédiés ù S. A. R. Madame, duchesse de Berry
(Paris, 1833, in-12). Peu après, il publia un roman :
Madame de Mably (Paris, 4836, 2 vol. in-8), qui est son
chef-d'œuvre. Il a paru de lui, dans la Petite Revue de
1866 (22 sept.), Un Voyage sentimental. Sa corres-
pondance avec Victor Hugo, dont s'est servi Biré dans
Victor Hugo avant 9830 (Paris, 1883, in-12), serait,
si elle était entièrement publiée, d'un haut intérêt. Il a
eu pour fils Gaston de Saint-Valry, critique littéraire de
la Patrie et du Pays, ne à Chateaunenf--en-Thimerais le
5 nov. 4828, mort le 25 mai 1881. On a de lui un volume
de vers, les Napoleones (1866) et Souvenirs et Ré-
flexions politiques (4886).	 Eug. ASSE.

BIBL. : Ed. FoURNIER, Souvenirs poétiques de l'école
romantique; Paris, 1880', in-12.

SAINT-VARENT. Ch.-1. de cant. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Bressuire ; 1.965 hab. Stat. du chem. de
fer de l'Etat.

SAINT-VAST-EN-CHAnsSÉE. Com. du dép. de la Somme,
arr. d'Amiens, cant. de Villers-Bocage ; 485 hab.

SAINT-VAURY. Ch.-l. de cant. du dép. de la Creuse,
arr. de Guéret; 2.727 hab. Scierie de bois pour placage.
Eglise (chasse en argent du xve s. et remarquable bas-
relief figurant la passion du Christ). Ancienne abbaye do
bénédictins transformée au xvie siècle en collégiale.

SAINT-VENANT. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
de Béthune, cant. de Lillers; 3.197 hab. Asile d'aliénés.
Fabr. de chicorée. Ancienne place forte déclassée en 1866.
Eglise moderne avec fonts baptismaux du xiie siècle.

BIBL.: J. LESAGE, Histoire de la ville de Saint-Venant,
1851, in-8. — BÉGUIN, Histoire de la ville de Saint-Venant,
1876, in-8.

SAINT-VENANT (Mme de), femme auteur française,
morte à Paris en 1815. Fort pauvre, elle composa, pour
nourrir sa nombreuse famille, une quantité de romans dou-
ceatres et larmoyants, à l'usage de la jeunesse. Certaines
de ces productions ont eu une vogue imméritée. Citons :
Eugénie de Verseuil ou la Tour mystérieuse (Paris,
4807, 2 vol. in-12); Rose de Valdeuil ou les Ecueils
de l'inexpérience (1808, 5 vol. in-12) ; Angélina Als-
thertone ou le Déshonneur imaginaire (1809, 2 vol.
in-12) ; l'Enfant de la caverne du bois ou les Mystères
de la tonnelle du couvent de San Benedetto (1822,
3 vol. in-12).	 R. S.

SAINT-VENANT (Jean BARRÉ de), agronome français
(V. BARRÉ DE SAINT VENANT).

SAINT-VENANT (.Adhémar-Jean-Claude BARRÉ DE), ma-
thématicien et ingénieur français, .né à Villiers-en-Brie
(Seine-et-Marne) le 23 août 1797, mort it Saint-Ouen
(Loir-et-Cher) le 6 janv. 1886. Il fut élève de l'Ecole po-
lytechnique, choisit, à sa sortie, en 4816, le service des
poudres et-salpêtres, passa quelques années après dans
celui des ponts et chaussées et prit sa retraite en 1852
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comme ingénieur en chef. Il put se consacrer dès lors en-
tièrement aux mathématiques qui, de tout temps, l'avaient
fort absorbé et produisit, sur la mécanique notamment,
une série de remarquables travaux, qui le firent élire, en
1868, membre de l'Académie des sciences de Paris en
remplacement du général Poncelet. II s'occupa aussi tout
spécialement d'agriculture et fit, à partir de 1848, un
cours de génie rural à l'Institut agronomique de Versailles.
Outre un grand nombre de mémoire originaux insérés dans
les Comptes rendus de l'Académie des sciences de Pa-
ris, dans le Journal de mathématiques de Liouville et
dans plusieurs autres recueils, il a fait paraitre : la So-
logne, son amélioration, son -assainissement (Paris,
1844); Mémoires sur la résistance des solides (Paris,
1844); Tableau de formules de la théorie des courbes
dans l'espace (Paris, 1846); Des roulis sur mer hou-
leuse (Paris, 1871) Sur les diverses manières de pré-
senter la théorie des ondes lumineuses (Paris, 1872).
Il a d'autre part traduit de l'allemand, avec Flamant, la
Théorie de l'élasticité des corps solides, de Clebsch
(Paris, 1884).	 L. S.

Problème de Saint-Venant (V. FLEXION, § Méca-
nique).

SAI NT-VÉNÉRAN D. Com. du dép. de la Haute-Loire,
arr. du Puy, cant. de Saugues ; 295 hab.

SAINT-VÉRAIN. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de
Cosne, cant. de Saint-Amand-en-Puisaye ; 957 hab.

SAINT-VÉRAN. Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr.
de Briançon, cant. d'Aiguilles, sur les pentes du Beaure-
gard (3.000 m.) à 2.009 m. d'altitude; 598 hab. Com-
mune la plus élevée de France : par le col Agnel, on
passe en Italie dans la vallée de Varaita.

SAINT-VÉRAN (de), lieutenant général français (V.
MONTCAL3I [Louis-Joseph, marquis de]).

SAI NT-VÉRA N D. Com. du dép. de l'Isère, arr. et cant.
de Saint-Marcellin; 958 hab.

SAINT-VÉRAN D. Corn. du dép. du Rhône, arr. de Vil-
lefranche, cant. du Bois-d'Oingt; 1.163 hab.

SAINT-VÉRAN D. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
de Mâcon, cant. de La Chapelle-Guinchay; 231 hab.

SAINT-VERT. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr.
de Brioude, cant. d'Auzon; 705 hab.

SAINT-VIANCE. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de
Brive, cant. de Donzenac; 1.269 hab.

SAINT-VIÂTRE ouTREMBLEVIF. Com. du dép. de
Loir-et-Cher, arr. de Romorantin, cant. et à 14 kil. N:
0. de Salbris, en pleins marais de la Sologne, près du
Néant, afïl. de gauche du Beuvron, trib. g. de la Loire,
alt., 140 m. ; 1.844 hab. L'église, des Rie , xme et xve siè-
cles,surune crypteromane,renfermeun tableau du xviesiècle
et une magnifique châsse moderne. Sur un des contreforts
se trouve un petit tremble, qui aurait repoussé miracu-
leusement après avoir été coupé pour faire la bière de
saint Viâtre. D'où le nom de Tremblevif donné à la coin-
mufle. Sur un tumulus tronqué du village existe le curieux
« reposoir de saint Viâtre », autel abrité par des arcades
gothiques.

SAINT-VIAUD. Com. du dép. de la Loire Inférieure,
arr. de Paimbœuf, tant. de Saint-Père-en-Retz, sur une col-
line qui domine la rive g. de la Loire; 1.672 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Etat. Église des xvi e et xixe siècles
construite sur la tombe de saint Vital, solitaire venu de
Grande-Bretagne au vile siècle.

SAINT-VICTEU R. Com. da dép. de la Sarthe, arr. de
Mamers. cant. de Fresnay-sur-Sarthe; 384 hab.

SAINT-VICTOR (Abbaye de). Fondé en 1108 à Paris
par Guillaume de CHampeaux (Y. ce nom), le monastère
de Saint-Victor fut érigé en abbaye dès 4.113 par Louis VI;
mais il existait peut-étre en ce lieu depuis longtemps déjà
une chapelle dédiée à Saint-Victor. Le premier abbé,
Gilduin, qui construisitles bâtiments, dressa aussiles statuts

de l'ordre des victorins; bien que ces statuts fussent sé-
vères, l'ordre comprit dans le premier tiers du xm e siècle
quarante abbayes, entre autres celle de Sainte-Geneviève
de Paris. Les études devinrent siflorissantes à Saint-Victor
que, peu de temps après sa fondation, l'abbaye était déjà
célèbre. Toute son histoire est d'ailleurs une histoire lit-
téraire, très brillante surtout jusqu'au xv e siècle. L'école
mystique de Saint-Victor tient une grande place dans la
philosophie du moyen âge. Les philosophes Hugues et
Richard, les poètes Adam et Santeul sont les écrivains
les plus réputés qui aient appartenu à cette abbaye.
Sa bibliothèque, ouverte au public, était considérable, bien
administrée (les manuscrits ont été recueillis presque tous.
par la Bibliothèque nationale de Paris), et ses religieux
étaient agrégés à la Faculté de théologie de l'Université.
Saint-Victor entretint toujours des relations très étroites
avec la cathédrale; au xme siècle, les évêques de Paris y
possédaient même un appartement. Par contre, le domaine
des religieux étant resserré entre la Seine et les posses-
sions de l'abbaye de Sainte-Geneviève qui l'entourait,
il y eut entre les deux maisons des conflits perpétuels
qui portèrent notamment sur la partie où a été élevé
l'hôpital de la Pitié. Les bâtiments avaient été complète-
ment remaniés au xvie siècle sous François Iet, et la bi-
bliothèque venait d'être fort agrandie, lorsque l'abbaye
disparut avec la Révolution. Parmi tant de personnes mar-
quantes, Pierre Comestor, Guillaume d'Auvergne, Hugues
de Saint-Victor, Maurice de Sully, y étaient inhumés.
L'église érigée en paroisse en 1791, fut supprimée deux
ans après. La plus grande partie du terrain de l'abbaye
a été affectée en 1811 à l'entrepôt des vins. M. BAnnoux.

BIBL.: A. ViTAULT, l'Abbaye royale de Saint-Victor de
Paris depuis sa fondation jusqu'au temps de saint Louis
(11084229)....., dans Pos. des th. de l'Ec. des Chartes,
1867, pp. 61-69.—Abbé HUOouiu,Essai sur la fondation de
l'Ecole de Saint-Victor, dans Patrologie latine, en tête du
t. CLXXV ; Paris, 1879, in-4. — L. TANON, Histoire des an-
ciennes justices ... .. de Paris ; Paris, 1883, pp. 217-54, in-8.
— Abbé PÉROT, l'Esprit chrétien. Discours..... précédé
d'une notice sur le quartier et l'abbaye de Saint-Victor;
Paris et Lyon, 1S86, in-8. — F. BOURNON, Rectifications
et additions E l'abbé Lebeuf. Paris, 1892, pp. 380-88, in-8.
— A. LUCHAIRE, Les recueils épistolaires de l'abbaye de
Saint-Victor, dans Université de Paris. Bibliothèque de
la Faculté des lettres. VII. Etudes sur quelques manus-
crits; Paris, 1899, pp. 31-173, in-8.

SAINT-VICTOR. Com. du dép. de l'Allier, arr. et cant.
(E.) deMontluçon; 792 hab.

SAINT-VICTOR. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Tournon, cant. de Saint-Félicien; 2.014 hab.

SAINT-VICTOR. Com. du dép. du Cantal, arr. d 'Au-
rillac, cant. de Laroquebrou; 451 hab.

SAINT-VICTOR. Com. du dép. de la Creuse, arr. et
cant. de Guéret; 922 hab.

SAINT-VICTOR. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
de Ribérac, cant. de Montagrier ; 274 hab.

SAINT-VICTOR. Com. du dép. de la Loire, arr. de
Roanne, cant. de Saint-Symphorien-de-Lay; 1.228 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAINT-VICTOR. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
d'Issoire, cant. de Besse; 553 hab.

SAINT-VICTOR. Com. du dép. du• Puy-de-Dôme, arr.
de Thiers, cant. de Saint-Remy-sur-Durolle; 1.516 hab.

SAI NT-VI CTO R-DE-BuTnoN. Com. du dép. d'Eure-et-
Loir, arr. de Nogent-le-Rotrou, cant. de La Loupe; 853
hab. Eglise du xvie s., avec beaux vitraux.

SAINT-VICTOR-OE-CEsslEu. Com. du dép. de l'Isère,
arr. et cant. de La Tour-du-Pin ;1.076 hab. Grande fa-
brication de papiers.

SAINT-VICTOR-DE-CinikrœNvn,LE. Com. du dép. de
l'Eure, arr. et cant. de Bernay; 283 hab.

SAINT-VICTOR-DE-MALcèr. Com. du dép. du Gard,
arr. d'Alais, cant. de Saint-Ambroix; 668 hab.

SAINT-VICTOR-DE-MORESTEL. Corn. du-dép. de l'Isère,
arr. de La Tour-du-Pin, cant, de Morestel; 831 hab.
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SAINT-VICTOR-D'Eruoe. Com. da dép. de l'Eure, arr.
de Bernay, cant. deBrionne; 456 hab. Eglise des xn e et
xvie siècles, avec un curieux portail roman.

SAI NT-VICTOR-DE-RÉ». Corn. du dép. de l'Orne, arr.
de Mortagne, cant. de Longny ; 506 hab. Eglise avec por-
tail roman. Grande papeterie.

SAI NT-VI CTO R—DEs-OULES. Com. du dép. da Gard, arr.
et cant. d'Uzès ; 285 hab.

SAINT-VICTOR-ET-MELVIEU. Com. du dép. de l'Avey-
ron, arr. de Saint-Affrique, cant. de Saint-Rome-de-Tarn;
805 hab.

SAINT-VICTOR-L'ABBAYE. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Dieppe, cant. de 'fines ; 525 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Ouest. Restes d'un abbaye da xle
siècle, fondée par un seigneur de Mortemer : jolie salle
capitulaire du xille siècle; statue de Guillaume le Conqué-
rant, du xiiie siècle, adossée au chœur de l'église.

SAI NT-VI CTO R-LA-CosTE. Com. du dép. du Gard, arr.
d'Uzès, cant. de Roquemaure; 904 hab. Houille et li-
gnite. Ruines d'un château; restes de fortification. An
N.-E., chapelle romane de N.-D. de Mayran.

SAI NT-VI CTO R-MALESCOORS. Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. d'Yssingeaux, cant. de Saint-Didier-Ia-Séauve;
891 hab. Grottes artificielles. Château de Malploton.

SAINT-VICTOR-RouzAuD. Com. du dép. de l'Ariège,
arr. et cant. de Pamiers ; 343 hab.

SAI NT-VI CTO R-suR—ARLANC. Com. de la Haute-Loire,
arr. de Brioude, cant. de La Chaise-Dieu ; 511 hab.

SAI NT-VI CTO R-suR-AvRE. Com. du dép. de l'Eure, arr.
d'Evreux, cant. de Verneuil; 77 hab.

SAI NT-VI CTO R-suR-LoIRE. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Saint-Etienne, cant. du Chambon-Feugerolles;
4.280 hab.

SAINT-VICTOR-suR-OUCHE. Com. du dép. de la COte-
d'Or, arr. de Dijon, cant. de Sombernon; 241 hab. Ruines
du château de Marigny (xve-xvie siècles), siège de la qua-
trième baronnie du duché de Bourgogne.

SAI NT-VI CTO R (Richard de), théologien anglais (V. RI-
CHARD de SAINT-VICTOR).

SAI NT-VI CTO R (Jacques-Benjamin-Maximilien BINS,
comte de), écrivain français, né à Saint-Domingue le
14 janv. 4772, mort à Paris le 8 août 4858. Il fit ses
études en France, à La Flèche, prit part à des complots
royalistes sous l'Empire, fonda sous la Restauration avec
Lamennais une librairie qui ne réussit pas (1820), émigra
en Amérique, en 1830, et après son retour collabora, à
Fribourg, au Mémorial catholique. H a publié : l'Espé-
rance, poème (1804, in-12) ; Odes d'Anacréon (1818,
in-12); OEuvres poétiques (Paris, 4822, in-42); les
Grands Poètes malheureux (Paris, 1802, in-12) ; Ta-
bleaux historiques et pittoresques de Paris (1808,
3 vol. in-4) ; le Musée des antiques (Paris, 1810, 3 vol.
in-fol.), des Etudes d'histoire universelle (Paris, 1840,
6 vol. in-8). Au théâtre, il a donné : l'Habit du chevalier
de Gramont, opéra-comique (1804) ; le Chevalier d'in-
dustrie, opéra-comique ; Uthal, opéra, musique de Méhul
(1806). Mais c'est surtout par son excellente traduction
en vers d'Anacréon et son poème de l'Espérance, que
son nom échappera à l'oubli. 	 Eug. AssE.

SAINT-VICTOR (Paul Blas, comte de), connu sous le
nom de Paul de Saint-Victor, fils du précédent et de
N. de Tourmont, né à Paris le 11 juil. 1827, mort à Paris le
9 juil. 1881. Elevé à Fribourg, puis à Rome, au collège ro-
main, il devint, en 1848, secrétaire de Lamartine, débuta
dans les lettres par des articles de critique d'art au Corres-
pondant, à la Semaine, fut chargé dès 1851 du feuilleton
dramatique an Pays, passa, en 1855, à la Presse, oh il
remplaça Théophile Gautier pour la critique théâtrale et
artistique; il y publia également des articles Variétés très
appréciés. Il quitta ce journal au mois de juin 4866 pour
suivre Emile de Girardin à la Liberté, que celui-ci venait de
fonder, et en 1869 entra au Moniteur universel, devenu

journal libre, que Théophile Gautier venait d'abandonner
pour le Journal officiel, nouvellement créé par Rouher.
Par l'éclat de son style, la sûreté de son goût, ses connais-
sances étendues dans l'histoire de l'art et du théâtre, il
avait une place très en vue dans le journalisme litté-
raire et artistique, et quand Gautier eut disparu,il occupa
la première. Ses opinions le désignèrent aux faveurs de
l'Empire libéral qui, sur la proposition de Maurice Richard,
le nomma inspecteur général des beaux-arts. Il mourut
prématurément, âgé de cinquante-quatre ans. Groupant
avec habileté en volumes ses articles de journaux, il a
publié successivement : Hommes et Dieux (Paris, 1868,
in-8); les Femmes de Gmthe (Paris, 1869, in-fol.);
Barbares et Bandits (Paris, 1871, in-8) ; les Deux
Masques (Paris, 1886-83, 3 vol. in-8). Après sa mort,
on a publié de lui, en recueillant ses articles : Victor
Hugo (Paris, 1885, in-8) : Anciens et Modernes (Paris,
1886, in-8); le Théâtre contemporain (Paris, 4889,
in-8), consacré à Augier et Dumas fils. Malgré les excel-
lentes intentions des publications de ces volumes pos -
thumes, il eût mieux valu reproduire simplement, dans
leur ordre chronologique, ses articles de critique th,éâtrale
que de leur donner ainsi une sorte d'unité factice qui a
le grave inconvénient de leur enlever la valeur historique
qu'ils auraient comme chronique théâtrale. On a encore
de lui : les Maîtresses de Louis XV, Préface des Der-
nières Amours de Mme du Barry (Paris, 4862, in-12) ;
les Dieux et les Demi-Dieux de la peinture, avec T. Gau-
tier et Ars. Houssaye (Paris, 4863, in-8), et dans l'In-
ventaire général des richesses d'art de la France,
publié par l'Etat : Histoire et description de l'église
Saint-Thomas d'Aquin et de l'église Saint-Germain
des Prés (1884, 2 vol. gr. in-8). Il n'a laissé qu'une
fille. Il avait deux soeurs : Alix, dame du Sacré-Coeur,
et Eudoxie, mariée au Dr Gavarret.	 Eug. AssE.

BIBL.: DELJANT, Paul de Saint-Victor, Paris, 1887.

SAINT-VICTOR (CASTILLON DE), compositeur français
(V. CASTILLON [Alexis, vicomte de]).

SAINT-VICTORET. Com. du dép. des Bouches-du-
Rhône, arr. d'Aix, cant. de Martigues ; 531 hab.

SAINT-VICTOUR. Com. du dép. de la Corrèze, arr.
d'Ussel, cant. de Bort ; 551 hab.

SA I NT-VI CTU R N I EN. Com. du dép. de la Haute-Vienne,
arr. de Rochechouart, tant. de Saint-Junien ; 1.470 hab.
Eglise romane avec le tombeau de saint Victurnien, soli-
taire venu en Limousin au vit e siècle, d'Ecosse. Lanter-
ne des morts (XIIe s.).

SAI NT-VI DAL. Com. da dép. de la Haute-Loire, arr. du
Pay, cant. de Loudes ; 494 hab. Stat. du chem. de fer
d'Orléans. Cascade de la Borne; grottes, rochers pitto-
resques.

SAINT-VI DAL (Antoine de), baron de La Tour et de Se-
naret, né en 1540, mort à Saint-Agrève (Ardèche) le
25 janv. 1591. L'un des sept baronss - de la Tour de Gé-
vaudan, chevalier de l'ordre, capitaine de 50 hommes, gou-
verneur des pays de Gévaudan et de Velay. I1 fut mélé à
toutes les luttes contre les huguenots dont le Gévaudan, le
Velay, le Vivarais, l'Auvergne, furent le théâtre. H leur
reprit Espaly, assiégea Ambert, Annonay, Saint-Agrève.
H servit sous Joyeuse et refusa de reconnaitre le nouveau
roi. Pendant les négociations, il prit part à un duel entre
royalistes et ligueurs, et il y fut tué. Sa fille Claire épousa
en 1582 Claude de Rochefort d'Ally, dont le troisième fils
obtint par substitution les noms et titres des Saint-Vi-
dal.

SAINT-VIGOR. Com. du dép. de l'Eure, arr. et'cant.
(S.) d'Evreux; 146 hab.

SAINT-VIGOR-DEs-MÉZERETS. Com. du dép. du Calva-
dos, arr. de Vire, cant. de Condé-sur-Noireau; 510 hab.

SAINT-VI GOR-DEs-Moars. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Saint-Lé, cant. de Tessy-sur-Vire; 813 hab.

SAINT-VIGOR D 'xuoxvnLE. Com. da dép. de la Seine
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Inférieure, arr. da Havre, cant. de Saint-Romain-de-CoI-
bose; 704 hab. Carrières de pierre de taille en exploita-
tion dés le moyen Oge. Eglise des xu° et xvie siècles.

SAINT-VIGO R-LE-GRAND. Com. du dép. du Calvados,
arr. et cant. de Bayeux; 880 hab. Dans l'église, siège
épiscopal en marbre du xi° siècle ; entrée monumentale
du xiii° siècle; restes d'un important prieuré construit
sur le tombeau de saint Vigor, évêque de Bayeux, sous
Childebert.

BWWL.: FAUCON Essai historique sur le prieuré de Saint-
Vigor-le-Grand; Bayeux, 1861.

SAINT-VI NCENS (FADRIs DE), archéologues français
(V. FADRIS DE SAINT–VINCENS).

SAINT-VINCENT (Cap) (Sda rincent). Cap du Por-
tugal, dans la prov. d'AIgarve, au point où la côte, di-
rigée jusque-1k du N. an S., tourne vers l'E. Lat, N.,
37°1'45'; long. O. de Paris, 44° 47'45". C'est l'extré-
mité de l'Europe vers le S.-0., aussi les anciens lui
avaient-ils donné le nom de Prornontorium Sacrum,
dont le nom se retrouve dans celui de la ville de Sagres.
Il est redouté des marins, car les courants s'y croisent vio-
lemment. On y voit les ruines d'un couvent fortifié qui
servit de résidence au grand maitre de l'ordre du Christ.
Plusieurs batailles navales se sont livrées près du cap
en 1693, Tourville y battit nue flotte angle-hollandaise ;
en 1797, l'amiral anglais ,lervis y défit les Espagnols ;
en 1833, enfin, l'amiral anglais Napier y détruisit la flotte
de dom Miguel.

Brsr. : Germond de LAVIGNE, Une excursion au cap
Saint-Vincent et au cap Sagres, dans Gompt. rend. Soc.
Géogr. de Paris, 1886, n4 18, p. 559.

SAINT-VINCENT. Ile des Petites-Antilles; l'une des
Windward Islands anglaises, ou lies di rent; com-
plète l'arc formé par Grenade et les Grenadines. Longue
de 25 kil., large de 47, elle a 384 kil. q. de superficie;
elle comptait, en 1891, 41.054 hab. en grande majorité
nègres. C'est une terre volcanique dont la dernière érup-
tion est de 1812. Les montagnes sont couvertes d'arbres.
Le point le plus élevé est le Morne &Garou (1580 m.), et le
volcan de La Soufrière (1130 m.) qui possède un double
cratère, dont l'un a 5 kil. de superficie et une profon-
deur de 150 m., et contient un lac, et dont l'autre, plus
petit, a eu. une éruption eu 1812; il y a de nombreux
ruisseaux; un tiers de la surface eSt cultive ; la crise de
l'industrie sucrière n'a laissé subsister que trois ou quatre
plantations de canne; on cultive aussi un peu de manioc,
de muscade et de cacao. Les importations sont montées
de 1.787 ;250 fr. en 4896 à 2.388.715 fr. en 4898; les
exportations ant baissé de 4.684,800 fr. en 1896 à
1.146.650 fr. en 1898. I.e mouvement de la naliga-
tion représente 274.132 tonnes. Les recettes s'élèvent à
27.914 1. st., les dépenses k 29.439 1. st. et la dette
coloniale à 16.240 L st. La capitale pst Kingston. —.
Découverte par Cplomb en 1498, elle fut colonisée par
des négriers français, déclarée possession anglaise dès
4672, mais seulement cédée à l'Angleterre en 1763, re-
prise en 1779 et rendue en 1783,

SAINT-VINCENT. Cam. du dép. des Basses-Alpes, arr.
de Barcelonnette, cant. du Lanzet; 563 hab.

SAINT-VINCENT. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr.
de Sisteron, cent. de Noyers-sur-Jabron ; 518 hab.

SAINT-VINCENT. Com. du dép. du Cantal, arr. de
Mauriac, cant. de Salers; 556 hab.

SAINT-VINCENT. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. et cant. de Villefranche; 110 hab.

SAINT-VINCENT. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de
Saint-Pons; cant. d'Olargues; 740 hab.

SAINT-VINCENT. Com. du dép. de la Hante-Loire, arr.
du Puy, cant. de Saint-Paulien ; 1.307 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon.'

SAINT-VINCENT. Corn. du dép. du Lot, arr. de Cahors,
cant. de Luzech; 858 hab.

SAINT-VINCENT. Com. du dép. du Lot, arr. de Figeac,
cant. de Saint-Céré; 505 hab.

SAINT-VINCENT. Com. do dép. du Morbihan, arr. de
Vannes, cant. d'Allaire; 991 kali.

SAINT-VINCENT. Com. du dép. du Pay-de-Dôme, arr.
d'Issoire, cant. de Champeix; 414 hab.

SAINT-VINCENT. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. de Pau, cant. (E.) de Nay; 558 hab.

SAINT-VINCENT. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne,
arr. de Montauban, caut. de Caussade; 514 hab.

SAINT-VIN CENT-Cmuissmt. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. da Havre, cant. de Saint-Romain-de-Col-.
base; 403 hab.

SAINT-VINCENT-nE-BARDEraAnuuxs. Com, du dép, de
l'Hérault, arr. de Montpellier, cant, des'iIatelles; 92 hab..

SAINT-VINCENT-ns-BAnni;s_ Qom, du dep, de PAr-
dèche, arr. de Privas, cant, de Roquemaure; 8Q2 hab.

SAI NT-VIN CENT-nE-BoissET (Sanctus Vincentius de
Boissseto). Com. du dép. de la Loire, arr. de Roanne,
cant. de Perreux ; 380 hab. Appartint aux (T'Aroy et aux
de Bébé.

SAINT-VI NGENT-nE-Commnz n. Corn, du dép. de laDor---
dogne, arr. de Bibern, ,rant, de Neuvic; 733 hall, Stat.
du chem. de fer d'Orléans;

SAINT-VINCENT-nE-CossE. Com. du dép. de laDor,.
dogue, arr, de Sarlat, cant. de Saint-Cyprien; 541 hab.
Stat. dg chem, de fer d'Orléans.

SAINT-VINCENT-nE-tlMou, Cam. du dép. de l'Ar-
dèche, arr, et cant. de Privas; 587 bah,

SAI NT-VI N CENT-ns.LAnoNTaois. Com. da dép. de Tarn-
et-Garonne, arr. de Nérac, cant. de Francescas; 406 hab.

SAI NT-VI NCENT-DE-MERcuzÉ. Com. du dép, de l'Isère,
arr-. de Grenoble, cant. du Touvet; 654 hab.

SAINT-VIN CENT-DE-PAOL. Com. du dép. de la Gironde,
arr. de Bordeaux, cant. de Carbon-Blanc; 627 hab.

SA I NT-VINCENT-Dr-PAUL, Corn. du dép. des Landes,
arr. et cant. de Dax, sur la rive dr. de l'Adour;1.729 hab.
La commune se compose de trois centres (Saint-Vincent
de Paul même, appelé autrefois Pony ; les établissements
religieux de Saint-Vincent-de-Paul, à 2 kil, à P0., et le
village de Buglose, à 5 kil. N., avec des forges et hauts
fournaux et une belle chapelle moderne de N.-D. de Bu–
glose, sanctuaire vénéré avec une source miraculeuse,
desservi par le chem. de fer à 2 kil. du. village). — La
commune possède la maison où est né, en 1576, saint
Vincent de Paul; jusqu'au xix° s. le hameau s'est appelé
Ranquines. Les établissements religieux des lazaristes avec
hôpital, orphelinat, collège et noviciat se sont formés au-
tour.

SAINT-VINCENT-nr-PERTIcNAs. Com. du de laGi-
ronde, arr. de Libourne, cant. de Pujols; 573 hab. Cha-
teaux des xv° et XvI° siècles.

$rsr . ; I,. Llxouvx, Etude Historique et archéologique
sur Saint=Vincent-de-Rertignas; Caen, 1866, in-8:

SAINT-VINGENT-DE-Rsms, Com. du tlép. du RhOne,
arr. de Villefranche, cant. d'Arnplepuis; 1.096 liab. MOU-
liane de soie; tissage mécanique et Mature de coton;
fabrique de meubles,

SAINT-VINCENT-REs-Bers, Conn, du dép. de l'Eure,
arr, d'Evreux, cant, de Vernon; 123 hah,

SAI NT-VIN CENT-nus-Leu. Com. du dép. de la Loire-
Inférienre, arr. de Chàteanbriant, cant. de Derval; 2.082
hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SAINT-VINCENT-DEs-Pass. Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. deMâcon, cant. de Cluny; 321 hab.

SAINT-VINCENT-DEs-Pats. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. et cant. de Mamers; 645 hab.

SAINT-VINCENT-DE-TraossE. Ch.-1. de cant. du dép.
des Landes, arr. de Dax; 1.554 hab. Stat. du chem. de
fer du Midi.
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SAINT-VI NCENT-nu-Bouuv, Corn, du dép. de l'Eure,
arr. de Bernay, cant. de Thiherville ; 393 hab.

SAINT-VI NCENT-nu-Lonouta. Com. du dép. de la
Sarthe, arr. de Saint-Calais, cant. da Grand-Lucé;
603 hab.

SA 1 NT-V I N C ENT -EN-Busse (Sanctus Vincentius).
Corn. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Louhans, cant.
de Montret; 904 hab. Moulins. Traces de voie antique
Découverte, au hameau de Patigny, d'armes, de sta-
tuettes, de meules et d'objets divers de l'époque gallo-
romaine. Motte féodale dans les bois. Eglise intéressante
(fresques), La seigneurie, érigée en baronnie, puis en
comté, a appartenu successivement aux Chétenay, aux
Mercier et aux La Teyssonnière. 	 LEx.

SAI NT-VIN CENT-JAmmorIEUs. Com. da dép. de la
Dordogne, arr. de Ribérac, cant. de Saint-Aulaye; 345 hab.

SAI NT-VIN CENT-LA-CuÂTUE. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. et cant. de Mellle; 979 hab.

SAINT-VINCENT-LE-PALUEL. Com. da dép. de la Dor-
dogne, arr. et cant. de Sarlat; 312 hab.

SAINT-VINCENT-Lis-BsACxr. Com. du dép. de Saône-
et-Loire, arr, de Charolles, cant. de Palinges; 817 hab.

SAINT-VI NCENT-LESPINASSE. Com. du dép. de Tarn-
et-Garonne, arr. et cant. de Moissac; 318 hab.

SA! NT-VI NCENT-P0YMAUFRAIs. Com, du dép. de la
Vendée, arr. de La Roche-sur-Yon, cant. de Chantonnay;
989 hab.

SAINT-VINCENT-STERLAxce. Com. du dép. de laVen-
dée, - arr. de La Roche-sur-Yon, cent. de Chantonnay;
741 hab.

SAINT-VINCENT-sua-GRAoS. Corn, du dép. de la
Vendée, arr, des Sables-d'Olonne, cant. des Moutiers-les-
Mauxfaits; 1.803 bah..

SAINT-VINCENT-suR-Ulm. Com. du dép. de la Ven-
dée, arr. des Sables-d'Olonne, cant. de Talmont; 494 hab.
Monuments mégalithiques.

SA! NT-VI NCENT-sua-L'IsLx. Com. du dép. de laDor-
dogne, arr. de Périgueux, cant. de Savignac-les-Eglises;
287 hab.

SAINT-VINCENT (Le P. Grégoire de), géomètre fla-
mand, né à Bruges le 8 sept. 1584, mort à Gand le
27 janv. 4667. Il entra à vingt ans dans la Société de
Jésus et professa les mathématiques d'abord à Rome, puis
à Prague, où tous ses manuscrits périrent lors du sac de
la ville par les Suédois. Il était en dernier lieu bibliothé-
caire de la ville de Gand. L'un des géomètres les plus
réputés de son temps, il avait reconnu, dés 1610, près
d'un quart de siècle par conséquent avant Cavalieri, la sym-
bolisation de la parabole avec la spirale. Il s'occupa aussi,
de façon toute particulière, de la quadrature du cercle,
et si la solution qu'il en proposa se trouva presque aussi-
tôt réfutée par Descartes, le P. Mersenne, le P. Léotaud,
du moins eut-il la satisfaction d'avoir fait, au cours de ses
recherches, une ample moisson de découvertes aussi cu-
rieuses qu'importantes. A mentionner, entre autres, une
multitude de propositions et de théorèmes nouveaux sur
les propriétés du cercle et des sections coniques, sur celles
de l'hyperbole, sur les moyens de carrer la parabole, etc.
Il reste de lui : Theses de cometis (1619, in-4) ; Theore-
rnata mathematica scientice statice: (Louvain, 4624,
in-4); Opus geometricum quadrature: circuti et sec-
tionum coni (Anvers, 4647, 2 vol. in-fol.). « vrai tré-
sor », au dire de Montucla, qui renferme l'exposé de ses
principaux travaux : Opus geometricum ad mesolabum
perrationurn, proportionalitumque notas proprietates
(Gand, 1668, in-4, posth.).	 L. S.

Bisk.: MONTUCLA, Histoire des mathématiques, t. II,
pp. 79-84. — QUETELET, Natice sur le P. G. de Saint-Vin-
cent, dans les Annales belges, avr. 1821, p. 253.

SAINT-VINCENT (John J5uvis, comte de), marin an-
glais, né à Meaford (comté de Stafford) le 9 janv. 1735,
mort le 14 mars 1823. Fils d'un-homme d'affaires, il fut

SANT-i INCENT

destiné à la carrière paternelle, mais il avait du goût pour
la marine et il s'embarqua en 1749. Après avoir servi
aux Indes, puis en Amérique sous Boscawen et Saunders,
il rendit de grands services an Canada oit il commanda le
Porc-épic (1759). Il passa ensuite sous les ordres des
amiraux les plus capables, de Rodney, entre antres. De
1769 à 1772, il commanda l'Alarme, puis il voyagea en
France, en Russie, en Suède, en Danemark, en hollande,
mettant à profit ses loisirs pour étudier avec le plus grand
soin les côtes de ces divers pays. En 1778, il fut attaché
à la flotte de 1{eppel, et il prit son parti avec le plus grand
zèle durant son procès, Durant une croisière sur les côtes
de Bretagne en 1782, il s'empara du vaisseau français le
Pégase (19 avr.). En 1784, il représenta Yarmouth à la
Chambre des communes et vota avec les whigs. Promu
contre-amiral en 1787, Jervis, réélu député par Wycombe
(1790), puis nommé vice-amiral, fut chargé du comman-
dement en chef d'une expédition aux Indes occidentales
(1793). Il coopéra à la prise de La Martinique et de La
Guadeloupe (1794). Amiral en 1795, il obtintle comman-
dement en chef de la Méditerranée. II s'établit sur les
côtes de Corse, mais il dut se retirer devant les flottes
franco-espagnoles, au grand effroi du public anglais. Jer-
vis, posté au cap Saint-Vincent en 1797, résolut d'empê-
cher que la flotte de la Méditerranée fit sa jonction avec
celle de Brest. Il réussit à mener à bien son dessein, sur-
tout à cause de la faiblesse de la flotte espagnole, com-
mandée par des officiers incapables, et montée par des
équipages indisciplinés. Sou succès, connu à Londres le
3 mars, fut accueilli par une explosion d'enthousiasme,
tellement la crainte d'une invasion étrangère avait été forte.
,lervis, solennellement remercié par les deux Chambres,
reçut une pension annuelle de 3.000 livres sterling, le titre
de lord Saint-Vincent et toutes sortes d'autres faveurs. Il
reçut l'ordre de bloquer Ies Espagnols dans Cadix, mais il
eut d'abord à réprimer la rébellion d'une partie de son
équipage, ce qu'il fit avec une impitoyable sévérité. Il de-
vint même si tyrannique que l'amirauté dut le blâmer.
Surmené, il réclamalui-même son rappel en 1799. A peine
guéri, il fut nommé commandant en chef de la flotte de la
Manche, où certains symptômes de désordres s'étaient ma-
nifestés. Saint-Vincent se montra encore plus rude et plus
autoritaire qu'auparavant. Ilfut cordialement détesté, mais
il réussit à imposer la plus exacte discipline. En 1801, il
devint premier lord de l'amirauté dans le cabinet Adding-
ton, et, avec son implacable tempérament, il mit fin aux
malversations qui se pratiquaient couramment dans les
bureaux et les états-majors. Il se fit naturellement une
légion d'ennemis. Pitt Ies appuya de sa parole et de son
influence, et, après avoir renversé Addington, il essaya de
ruiner Saint-Vincent. Mais Fox fit voter par les Communes
une motion d'approbation complète pour l'administration
du rude marin. Saint-Vincent, après la mort de Pitt, con-
sentit à reprendre du service. Nommé amiral de la flotte
(1806), il dirigea, d'Ouessant, toutes les opérations na-
vales; mais tombé malade, il fut relevé de son poste sur
sa demande en 1807. Il ne reparut plus guère à la Chambre
des lords et mourut après de longues souffrances. On lui
a élevé, par souscription publique, un monument dans la
cathédrale de Saint-Paul. Ses contemporains l'avaient ad-
miré presque sans réserve ; la postérité a été moins enthou-
siaste, etles spécialistes ne reconnaissent plus à lord Saint-
Vincent que des capacités médiocres. Ce dernier jugement
peut sembler trop sévère, car Saint-Vincent a rendu àson
pays des services inappréciables en maintenant la disci-
pline à une des époques les plus critiques de l'histoire
d'Angleterre.	 R. S.

BIBL.: PELIMI-BRENTOY. Life and Carrespondence of
the earl of Saint-Vincent ; Londres, I838.2 vol. in-S. —
J. Stephen TUCKER Memoirs of admiralearl of Saint-Vin-
cent ; Londres, 18 44, 2 vol. in-8 (avec portraits). — Naval
anecdotes for the years during which the cari of Saint-
Vincent presided at the board of Adrniralty ; Londres,
I805, in-8.
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SAINT-VINCENT (Bon DE), naturaliste français (V.
BORY).

SAINT-VINNEMER. Corn. du dép. de l'Yonne, arr.de
Tonnerre, cant. de Cruzy; 506 hab. Carrières d'Angy
(calcaire blanc employé pour la sculpture) et scieries de
pierre.

SAI NT-VIT. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besançon,
cant. de Boussières ;;911 hab. Stat. du chem. de fer deLyon.

SAINT-VITAL. Com. du dép. de la Savoie, arr. d'Al-
bertville, cant. de Grésy-sur-Isère; 385 hab.

SAINT-VITE. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr.
de Villeneuve-sur-Lot, cant. de Tournon-d'Agenais ;
1.013 hab.

SAINT-VITTE. Com. du dép. du Cher, arr. de Saint-
Amand-1lont-Rond, cant. de Saulzais-le-Potier; 551 hab.

SAINT-VITTE. Com. du dép. de la Haute-Vienne,
arr. de Saint-Yrieix, cant. de Saint-Germain-les-Belles;
4.037 hab.

SAINT-VIVIEN. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de La Rochelle, cant. de La Jarrie; 367 hab.

SAINT-VIVIEN. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Bergerac, cant. de Vélines; 350 hab.

SAINT-VIVIEN. Ch.-1. de cant. du dép. de la Gironde,
arr. de Lesparre;'1.514 hab. Petit port communiquant
par mi chenal avec la Gironde qui est à 5 kil.

SAINT-VIVIEN. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
Blaye, cant. de Saint-Savin; 1.769 hab.

SAINT-VIVIEN. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
La Réole, cant. de Monsébgur ; 582 hab.

SAINT-VLADIMIR (Ordre de). Cet ordre fut fondé le
3 oct. 4782 par l'impératrice Catherine II, le jour anni-
versaire de son couronnement, vingt ans auparavant, et
en l'honneur de saint Vladimir, apôtre de la Russie. Son
successeur Paul Ier ne le conféra pas; mais Alexandre IeP
le remit en vigueur. A la fois civil et militaire, il comprend
quatre classes, sans qu'il soit nécessaire de passer par les
moindres; les généraux peuvent conférer la quatrième en
temps de guerre. Ruban noir à une bande rouge au milieu.
Devise : Utilité, honneur, gloire.

SAINT-VOIR. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Mou-
lins, cant. de Neuilly-le-Réal; 738 hab.

SAI NT-VO UGAY. Com. du dép. du Finistère, arr. de
Morlaix, cant. de Plouzévédé;1.069 hab. A 2 kil. S.-S.-O.,
château de ICerjean, magnifique couvre de la Renaissance,
surnommé le « Versailles breton ». L'enceinte extérieure
a 250 m. de long,150 m. de large (mur de 6 m. d'épais-
seur avec mâchicoulis, canonnières, deux portes à pont-
levis). Le château, grandiose, couvre 1 hect. et demi son
entrée rappelle -les arcs de triomphe des cimetières de
Bretagne; la chapelle est couronnée par un joli campanile
en encorbellement; dans la cour, on remarque un puits
surmonté d'un dôme à lanterne que portent trois colonnes
corinthiennes; sous le château, casemates disposées pour
une garnison de 500 hommes. Le manoir a été bâti de
4560 à 1590 par Louis le Barbier, qui avait hérité une
grosse fortune de son oncle, Ramon le Barbier, chanoine
de Nantes et de Léon. Au Mile et au Vair siècle, Ies
seigneurs de ICerjean se firent redouter de tout le pays ;
la dernière châtelaine, Suzanne de Coatanscours, d'un
orgueil extraordinaire, avait mis le château en plein état
de défense ; en 4794, elle fut amenée àParis et condamnée
à mort par le tribunal révolutionnaire. — Le nom du
village vient de l'ermite Vouga qui, d'après la légende,
passa la Manche à cheval sur un rocher flottant.

SAI NT-VRAIN. Com. du dép. de la Marne, arr. de Vitry-
le-François, cant. de Thiéblemont-Farémont; 234 hab.

SAINT-VRAI N. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Corbeil, cant. d'Arpajon; 826 hab. 	 -

SAINT-VRAN. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
de Loudéac, cant. de Merdrignac ; 1.455 hab.

SAINT-VULBAS. Com: du dép. de l'Ain, arr. de

Belley, cant. de Lagnieu ; 483 hab. Au moyen âge, prieuré
dépendant de l'abbaye de Saint-Claude, avec les reli-
ques de saint Villebaud.

SAI NT-WAAST. Com. du dép. du Nord, arr. d'Avesnes,
cant. de Bavay; 838 hab.

SAINT-WANDRILLE-RANçoir. Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Caudebec-en-
Caux; 715 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest. Tissage
mécanique. Eglise de Saint-Saturnin (xle et xine siècles).
Ruines de la fameuse abbaye bénédictine fondée par saint
Wandrégisile, disciple de saint Colomban, en 645 : sous
les Mérovingiens et du temps de Charlemagne, elle était très
puissante et possédait Caudebec ; détruit en 1250 par un
incendie, le monastère fut reconstruit avec magnificence
pendant les xIve, Ive et xvie siècles. Dans le cloître, gra-
cieux lavabo de la Renaissance, à l'entrée du magnifique
réfectoire. Les protestants ravagèrent l'abbaye. — Sur le
bord de la Seine, hameau de Caudebecquet avec la grotte
de saint Milon, ermite du xl e siècle.

BIBL.: H. LANGLOIS, Essai historique sur l'abbaye de
Fontenelle-Saint-Wandrille, 1827.

SAINT-WITZ. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Pontoise, cant. de Luzarches ; 100 hab.

SAI NT-XAN D RE. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. et cant. (O.) de La Rochelle; 1.132 hab.

SAINT-YAGUEN. Com. du dép. des Landes, arr. de
Saint-Sever, cant. (O.) de Tartas ; 888 hab. Exploitation
de pierres de taille ; fabr. d'essence de térébenthine.

SAI NT-YAN. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Charolles, cant. de Paray-le-Monial ; 1.012 hab. Stat.
du chem. de fer de Lyon.

SAINT-YBARD. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de
Tulle, cant. d'Uzerche ; 4.571 hab.

SAINT-YBARS. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de
Pamiers, cant. du. Fossat; 1.774 hab.

SAINT-YLIE. Com. du dép. du Jura, arr. et cant. de
Dole; 1.108 hab. Asile départemental d'aliénés. Carrières
de pierre.

SAINT-YON (Congrégation de) (V. ECOLES CHRÉTIENNES

[Frères des]).
SAINT-YON. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de

Rambouillet, cant (N.) de Dourdan, sur la Renarde (ail(
de l'Orge); 219 hab. Carrière de pierre. Porte, reste
d'une enceinte romaine ou d'un château de moyen âge.
Points de vues superbes sur la vallée de l'Orge.

SAI NT-Y0 N. Famille célèbre de bouchers de Paris, des
Me et xve siècles. Les Saint-Yon se disaient d'origine
noble. Ils se font déjà remarquer au xive siècle, mais c'est
au xve qu'ils jouent le rôle le plus important, surtout de
1408 à 1413, pendant les sanglantes querelles des Arma-
gnacs et des Bourguignons. Parmi les bouchers de la
Grande boucherie de Paris (V. t. VII, 547) les Saint-Yon
étaient les plus riches et les plus puissants. Lors de la ré-
volution cabochienne (1413) ils furent les principaux chefs
de ces bouchers qui, avec les Le Goix et l'écorcheur Ca-
boche (V. ce nom, t. VIII p. 641) soutenaient le duc de
Bourgogne et terrorisaient la capitale. Chassés par les
Armagnacs en 1413, ils reprirent leur influence après la
rentrée des ;Bourguignons dans Paris (28 mai 1418) et
durent encore s'enfuir en 1436, après le recouvrement
de cette ville par le connétable de Richemont. Garnier de
Saint-Yon fut échevin de Paris en 1413, de nouveau en
1419, puis élu sur le fait des aides pendant la domina-
tion anglaise. Son frère Jean était, en 1413, premier va-
let de chambre et « garde des coffres » du dauphin Louis,
fils de Charles VI, puis it devint trésorier et « général
gouverneur des finances du royaume de France » pour
le roi d'Angleterre (1423). Après la réduction de Paris,
il fut conseiller de Henri VI et « maitre en sa chambre
des comptes » à Rouen, fonctions qu'il exerçait encore
quand cette ville retomba au pouvoir des Français (1449).

BIBL. : LE RELIGIEUX DE SAINT-DENIS, éd. BELLAGUET
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- JUVENAL DES URSINS, éd. du Panthéon littér. -A. Lox-
GNON, Paris pendant la domination anglaise. - LE BouR-
GEOIS DE PARIS, éd. TUETEY p. 40, n. 1; p. 41, n. 2; p. 319,
n. 2. - MONSTRELET, éd. DOUËT D 'ARCQ, t. iII, 423. — LE
FEvRE DE SAINT-REMY, éd. F. MoRAxn, t. I. 270. - Jour-
nal de Nie. DE BAYE. éd. A. TUETEY, t. II, 128. - DOUET
D 'ARCQ, Choix de pièces inéd. du règne de Charles VI,
t. I, 267. - A. CoVILLE, les Cabochiens et l'ordonnance de
1413, pp. 103, I08, 406. - Places originales, vol. 2781, no. 1-
48 ; vol. 2732, n" 15 et suiv. ; vol. 2783, n^" 537 et suiv. (a la
Bibliothèque nationale).

SAINT-YORRE.Com. du dép. de l'Allier, arr. de La-
palisse, cant. de Vichy; 734 hab. Stat. du chem. de
fer de Lyon. Eaux minérales bicarbonatées sodiques
connues de tout temps. Ces eaux sont hypothermales (de
12°,5 à 16°) et appartiennent au mème régime que celles
de Vichy dont elles ne sont distantes que de 8 kil. Titre.
hydrocalimétrique moyen, 5°,80. Elles ne sont pas con-
sommées sur place; elles sont expédiées par millions de
bouteilles, chaque année, en France et à l'étranger, on
elles sont connues sous le nom d'eaux minérales natu-
relles du bassin de Vichy. Une verrerie fabriquant uni-
quement la bouteille verre noir, type Vichy, existe depuis
peu à Saint-Yorre et occupe déjà un assez grand nombre
d'ouvriers.	 A. MALLAT.

SAINT-YRIEIX. Corn. du dép. de la Charente, arr. et
cant. (2e) d'Angoulême; 1.471 hab.

SAINT-YRIEIX-LA-MONTAGNE. Corn. du dép. de la
Creuse, arr. d'Aubusson, cant. de Felletin; 1.177 hab.

SAINT-YRIEIX-IA-PERCHE. Ch.-1. d'arr. du dép. de
la Haute-Vienne, sur la Loue (aftl. de l'Isle) et le chem.
de fer de Limoges à Brive. Tête d'une ligne à voie étroite
conduisant à Périgueux (1891); 8.467 hab. — Industrie
des forges et de la tannerie depuis la fin du moyen âge;
tissage, exploitation de carrières de kaolin. La découverte
de ces carrières en 1768 eut pour conséquence la fonda-
tion d'une manufacture de porcelaine en 1775, sur l'em-
placement d'une fabrique de faïence établie quelques
années plus tôt. On conserve au musée céramique de
Limoges plusieurs spécimens de la première porcelaine de
Saint-Yrieix. A noter que les relations commerciales des
Arédiens ont toujours été tournées vers Périgueux plutôt
que vers Limoges. — Ancienne église collégiale appelée Le
Moutier (mon. hist.), dans le style ogival naissant (1181-
83), avec additions plus modernes. Tour de défense du
xii° siècle appelée le Plot. Avant la Révolution, Saint-
Yrieix comptait cinq églises paroissiales et plusieurs petites
chapelles, dont il ne reste guère que des ruines. Les ré-
collets s'y établirent en 1648, les clairettes en 1630, les
pénitents bleus en 1663. Hôpital fondé au xiV e siècle par
la réunion de trois petits hôpitaux préexistants. Laïcisé
vers 4567, if subsiste encore. Collège communal institué
en 4860.

Appelée d'abord Attanum, la ville s'est développée
autour d'une abbaye fondée vers 564 par saint Yrieix
(Aredius), dont elle a pris le nom. Cette abbaye, qui
relevait de Saint-Martin de Tours, fut transformée en cha-
pitre de chanoines vers 1090. En 1231, son doyen fut
autorisé à porter la crosse. Jusqu'au commencement du
xive siècle, les habitants demeurèrent sous la sujétion
directe des abbés, contestée pourtant par les vicomtes de
Limoges, suzerains de la châtellenie de Saint-Yrieix, qui
comptait six paroisses. La ville était murée. En 1307, la
justice du roi y prit pied à la faveur d'un pariage conclu
avec l'abbé. C'est le principal événement de l'histoire
interne de Saint-Yrieix au moyen âge. En 1565, fatigués
de l'autorité de leur seigneur ecclésiastique, les Aré-
diens obtinrent du roi l'autorisation de se constituer en
commune autonome. Leurs consuls (ou échevins) ne pos-
sédèrent toutefois que des attributions administratives.

La Réforme s'introduisit à Saint-Yrieix avec la compli-
cité des chanoines du lieu qui, en 1564, y célébrèrent la
cène « à la mode de Genève ». L'église qu'ils fondèrent
ne fut cependant jamais ni nombreuse ni vivante. Elle
disparut dans la tourmente de 11328.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

En 4594-95, Saint-Yrieix fut chef-lieu d'une élection
de finances démembrée de celle de Limoges. En 4750, il
devint le siège d'une sénéchaussée royale après la sup-
pression de la cour d'appeaux de Ségur (V. ce mot). En
4790, il fut désigné pour chef-lieu de district.

Saint-Yrieix a vu naitre Yrieix dc Magonthier de Lau-
banie, connu parla défense de Landau (-i 4706); Achille
Leymarie, historien et publiciste 1864) ; de Loménie,
membre de l'Académie française (1- 1878), et Edmond
Gondinet, auteur dramatique (-i 1888).	 Alf. LEROUX.

Bran.: PIERRE et PARDOUx DE JARRIGE, Journal histo-
nique, 1560-91, pubI. par M. de Montégut, 1867. - Raoul
MOUSNYER, Hist. gén. de saint Martin de Tours (vers
1666), ch. xx et xxl. - Alfred LEROUx, Chronologie de
l'histoire de Saint-Yrieix, dans Bull. Soc. arch. du Limou-
sin, XL, pp. 562-613. - Du même, l'avent. des arch. hos-
pit. de Saint-Yrieix, 1887, et Invent. des arch. de la séné-
chaussée de Saint-Yrieix, 1899. - FRAY-FOUrNIER, Décou-
verte du kaolin près de Saint-Yrieix, dans Bull. Soc. arch.
du Limousin, XL, 206. - Bull. de la Soc. arch. duLimou-
sin, t. I, III, VI, XXIII, XXXVI, XXXVII et suiv.

SAI NT-TRI EIX-LE-DÉJALAx. Com. du dép. de la Cor-
rèze, arr. de Tulle, cant. d'Egletons ; 1.359 hab.

SAINT-YRIEIX-LEs-Bo ys. Corn. du dép. de la Creuse,
arr. de Guéret, cant. d'Ahun ; 906 hab.

SAI NT-YR IEIX-sous-ArxE. Com. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Limoges, cant. d'Aise-sur-Vienne; 593 hab.

SA I NT-YTHAI RE. Com. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. de Mâcon, cant. de Saint-Gengoux-le-National ;
451 hab.

SAINT-YVES (Angleterre) (V. SAINT-IvEs).
SAINT-YVOINE. Corn. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.

et cant. d'Issoire, sur un plateau de 500 m. de haut,
dominant de 450 m. la rive g. de l'Allier ; 509 hab.
Belles gorges de l'Allier, creusées dans le porphyre. Rui-
nes du château de Pierre-Ancize, taillé dans le roc.

SAI NT-YZAN-DR-SounrAc. Com. du dép. de la Gironde,
arr. de Blaye, cant. de Saint-Savin; 1.769 hab.

SAINT-YZANS. Com. du dép. de la Gironde, arr. et
cant. de Lesparre; 721 hab.

SAINT-ZACHARIE. Com. du dép. du Var, arr. deBri-
gnoles, cant. de Saint-Maximin; 1.650 hab. Fabr. de
produits céramiques; moulins à huile; ateliers de serru-
rerie mécanique.

SAINVILLE. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Chartres, cant. d'Anneau ; 674 hab.

SAÏ RAM-Non. Lac duS -0. de la Dzoungarie (Chine),
à 50 ]cil. de la frontière russe du Sémirietchensk. Le lac
s'étend pittoresquement entre des hauteurs boisées à 200
m. du col de Talki, à la base d'une colline qui suivait l'an-
cienne route impériale, abandonnée de nos jours, de Pé-
kin à Iiouldja. Sa superficie est de 750 kilomètres carrés,
son pourtour de 100 kil., son altitude de 1800 m. Il est
nommé le lac de la Fraicheur, ou le lac de la Tranquillité
par les Chinois ; il doit être très profond, et découle sou-
terrainement par les sources qui arrosent le pays de
I{ouldja. Dans le voisinage (monts Iiouioukty), gisement
de graphite.

SAI RE (La). Fleuve de France (V. MANCHE, t. XXII,
1111).

1 SAIRE. Corn. du dép. de la Vienne, arr. de Loudun,
cant. de Monts ; 394 hab.

SAIRES-r.A-VERRERIE. Com. du dép. de l'Orne, arr
de Domfront, cant. de Messei ; 517 hab.

SAÏSAN (Lae) (V. DZAÏZAN).

SAISI E. I. Ancien droit. — L'histoire de la saisie
dans l'ancien droit, c.-à-d. l'histoire de l'acte par lequel
on dépouillait un propriétaire de la possession de ses biens
pour l'obliger à payer son du, suit celle de l'engagement
lui-même (V. GAGE). Après avoir donné en gage sa per-
sonne, puis son patrimoine mobilier, le débiteur vit l'en-
gagement s'étendre au patrimoine immobilier. La saisie de
tous les biens passa désormais avant la saisie du corps
qui diminua d'importance. La procédure devint plus strie-
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terrent réglementée : le créancier fut obligé, dans tous les
cas, de s'adresser à la justice ; en même temps elle s'af-
fina. La saisie se ramifia en saisies nouvelles plus spé-
ciales et plus délicates qui marquent chacune la nais-
sance d'un nouveau pouvoir du créancier. La saisie-exé-
cution, la saisie-annotation, la saisie foraine, la saisie-
gagerie, la saisie-arrêt, la saisie-reuendication concou-
rurent; avec la saisie réelle, k faire obtenir son dit au
créancier. Même d'anciens actes de droit, qui n'avaient k
L'origine aucun rapport avec la saisie, se transformèrent
eux-mêmes en saisies : ce fut le cas de l'importante sai-
sie féodale. Nous en parlerons dans un appendice après
avoir retracé la marche des autres saisies et vu com-
ment se fit l'évolution de l'objet de celles-ci, comment le
commerce s'y prit pour étendre la saisie jusqu'à la re-
vendication, sans laisser admettre pourtant le principe de
la revendication du meuble, comment les formalités de la
saisie furent de plus en plus réglementées, et le pouvoir
du saisissant limité par l'autorisation de la justice.

Nous essayerons de donner à tontes ces questions une
réponse au fur et à mesure qu'elles se présenteront dans
le cours de notre exposé qui examine successivement la
saisie à l'époque franke, à l'époque féodale, et à l'époque
royale, et conclut, comme nous l'avons dit, par un rapide
exposé de l'extension du concept de saisie à la reprise du
fief par le seigneur.

Eeoourâ FRANKE. — On peut retrouver dans les docu-
ments de l'époque germanique les traces d'une première
exécution dirigée uniquement contre la personne. Le dé-
biteur qui refusait de s'exécuter était mis hors la loi, tué
ou exilé. Les biens du proscrit étaient confisqués et pou-
vaient être distribués par le chef aux créanciers. A l'époque
des leges, ce n'est plus toutefois le droit général. L'exécu-
tion sur la personne tend à passer au second plan et à
laisser au premier l exécution sur les biens personnels du
débiteur. Dans la saisie judiciaire (Lex salica, L. 2),
comme dans la saisie extra-judiciaire (Lex salica, L. 1),
le créancier ne s'empare que de biens personnels, les
biens-fonds sont insaisissables ainsi que certains meubles
que leur importance tend à faire ranger parmi les biens
familiaux (V. PROPRES). C'est ainsi que chez les Lombards,
la saisie des bœufs est interdite d'une façon absolue; celle
des autres animaux de trait chez le même peuple et celle
de tous les animaux de trait, chez Ies Burgondes, n'est
permise qu'avec une ordonnance royale.' Chez les Ale-
mens et les Bavarois, les mêmes exigences sont imposées
en cas dé saisie de troupeaux de chevaux ou de porcs:
Quant aux immeubles, ils ne pouvaient être saisis direc-
tement. On en voit la preuve dans la rigoureuse exécution
sur la personne du débiteur insolvable, exécution qui s'at-
ténue toujours quand le patrimoine immobilier peut s'en-
gager : le débiteur est exposé quatre fois au mallus avant
d'être tué ou mis hors la loi, après une procédure com-
pliquée qui rappelle, dans certains points, celle de la saisie
immobilière qui aura lieu plus tard. On arriva même, dans
un cas particulier, celui de contumace, à une sorte d'exé-
cution des immeubles. Lorsque le défendeur était contn-
niace après les proclamations d'usage, ses biens étaient
séquestrés par le comte. Si après un an, le contumace
persistait à ne point se présenter, son patrimoine entier,
meubles et immeubles, était acquis au fisc. Celui-ci payait
sur ces biens les créanciers du défaillant qui justifiaient
de leur créance. Nous ne croyons pas avec Esmein
(Etudes sur les cont., pp. 467 et suiv.) que ce procédé
ait été employé dans la procédure contradictoire. En tous
cas, il faut repousser l'opinion de Darbois de Aubain
ville qui voyait une saisie immobilière dans la procédure
suivie contre-l'homo tnigrans, c'est à une simple pro-
cédure d'expulsion que nous avons affaire dans ce dernier
cas. Cette saisie mobilière était-elle faite à l'origine par
le créancier directement sans autorisation de justice ? En
mi mot, était-elle une saisie privée ? C'est l'opinion géné-
rale exposée en France par Glasson, Esmein, Decla-

reuil, Collinet ; en Allemagne, elle a été contredite par
Sohm qui voit dans la saisie de la loi salique, saisie
exigeant l'intervention de justice, le type originaire de
la saisie germanique. Cette saisie avait lieu comme exé-
cution d'un contrat formé suivant les moyens employés
communément à cette époque : la remise solennelle d'un
objet, la res prestita, ou l'engagement solennel, la fiées
facta: Peut-être y avait-il k l'origine une façon plus so-
lennelle d'engager directement la personne..

A la suite d'engagements ainsi conclus, il y avait lieu,
disons-nous, à exécution et à saisie quand le débiteur ne
payait pas. La loi salique nous retrace la procédure dans
son ch. a (1-2). Le débiteur qui ne payait pas soixante
nuits après le contrat était sommé de payer par le créan-
cier acecompagné de trois témoins ou arbitres qui devaient
déterminer la valeur des choses à donner en acquit. Si
le débiteur persistait k ne pas payer, on le sommait de
se présenter devant le mall. Là, le centenier donnait le
droit de saisir au créancier qui l'en sommait: cette saisie
était signifiée au débiteur, et trois nouvelles sommations
étaient faites à ce débiteur qui ne pouvait plus disposer
du gage. Enfin, avait lieu l'exécution, faite, tantôt par le
créancier, tantôt par le comte qui mettait en possession
définitive des biens saisis le créancier jusqu'à concurrence
du montant de la dette qui lui était due.

On retrouve une procédure semblable dans les autres
Leges des Ripuaires, des Burgondes, des Bavarois, -des
Frisons, des Lombards, des Anglo-Saxons. Quant aux do-
cuments du droit celtique que nous possédons, ils nous.
montrent un état social plus avancé, car ils nous parlent
d'une saisie immobilière, saisie que les premiers coutu-
miers de l'époque féodale ne connaissent pas encore.

EroQuE FÉODALE. Il semble que pendant les siècles
obscurs qui s'étendent de la chute des Carolingiens au
xne siècle, un travail mystérieux se soit fait en faveur de
la coutume qui réapparaît aux xne et xiii6 siècles avec une
physionomie plis accentuée que jamais et des caractères
plus profondément marqués qu'à l'époque précédente. C'est
ainsi que l'impossibilité ancienne de saisir les héritages
est particulièrement rappelée dans les coutumes du Nord
et de l'Est, et elle s'est même conservée dans toute sa
plénitude dans .quelques 'pays comme à Metz dans l'or-
donnance desmaiours. Toutefois, dès les xne et xiiie siècles,
ce droit tend à disparaître, l'on avait admis dans certains
cas la possibilité pour le chef de famille de vendre l'héri-
tage, on étendit ces cas, on lui permit même d'engager
volontairement son héritage. Dès lors, l'objectif des créan-
ciers fut tout tracé: forcer cette volonté k ce consente-
ment. Ils y arrivèrent en faisant souscrire des clauses
d'engagement ou obligation. Des clauses devinrentde style
et l'on prit, par sous-entendu, dans toute obligation (V. PaI-
VILÈGES ET HYPOTHÈQUES) nn engagement général de tous
les biens (Sur toute cette évolution, V. Esmein, Etudes,
pp. 168 et suiv.).

Les biens meubles et immeubles constituèrent le gage
des créanciers. II ne resta de l'ancienne impossibilité de
saisir des meubles que la règle qu'en principe la saisie
des immeubles et des biens familiaux n'a lieu qu'après
celle des meubles. Cela nous est rappelé dans tous les cou-
tumiers, en particulier dans l'art. 19 de l'ordonnance de
4319. On défend de saisir sur les nobles du Quercy :
Boues, et equi eorumdem, ad aratrum, vel ad quam-
cumque agriculturam teri-arum, sen etiam vinearum
parati, nec etiam arma, sen hernesia, eut vestes _pro-
prio corporum eorumdem, sou uxorum-vel familice,
nec ea pue usui cotidiana eis necessaria esse noscun-
tur... dum tamen in aliis bonis ipsorum -de facili
fieri possint executiones predicti (Isambert, III, 227).
Dans Ies pays du Nord, on prohibait même toute saisie des
lits, couvertures et vêtements du. débiteur d'une façon ab-
solue (Beaumanoir, §1600). Les Etats généraux de 4483
firent aussi des remontrances pour que « toutes bestes or-
données et députées pour le labour et cultivement de la
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terre dont vivent et viennent des aliments de tous Ies trois
estats, ensemble les instrumens et outils nécessaires au-
dit labouraige ne se puissent doresnavant obliger, engai-
ger, ne prendre par exécutions quelconques, soit par des
deniers du roy , des seigneurs directs ou utiles des mar-
chands ou autres quelconques supposés, que lesdits labou-
reurs le voudraient ou consentiraient ». On voit déjà s'in-
troduire la nouvelle tendance de considérer ces biens
comme insaisissables, non plus dans l'intérêt des familles,
mais dans l'intérêt de l'Etat.

A cette époque se pose aussi la question de savoir si la
saisie privée existait d'une façon générale. C'est l'opinion
commune (V. Collinet, la Saisie privée); toutefois,
cette saisie se présente toujours dans les documents que
nous possédons tomme ayant un caractère exceptionnel,
et étant accordée à titre de privilège dans certains cas,
particulièrement sur des débiteurs forains, saisie foraine,
et dans certaines coutumes : contre la caution. Dans les
autres cas, l'on est obligé de s'adresser d'abord à la jus-
tice. On pourrait peut-être voir dans l'extension des rap-
ports commerciaux incompatibles avec les lenteurs de
l'ancienne procédure, un motif d'extension du mode de
saisie privée, qui ne serait peut-être pas, dans les cas
d'application que nous connaissons, aussi primitif qu'on
le croit communément. Cela concorderait avec une bain
tion semblable que l'on remarque dans le titre en vertu
duquel peut être faite la saisie. Généralement,l'on exige
un titre exécutoire provenant de lettres obligatoires revê-
tues d'un sceau authentique ou de sentences des juges.
Or, dans certaines circonstances, la saisie des débiteurs
forains, la saisie des meubles du locataire et fermier, qui
sont d'introduction récente, on permet l'exécution sans
titre obligatoire. Pour les autres cas, il fallait un acte
authentique, c.-à-d. un acte revêtu d'un sceau authen-
tique ou une sentence des juges. L'acte revêtu. du sceau
d'une personne privée n'était pas par lui-même exécutoire
et ne le devenait qu'autant que le débiteur avait reconnu
son sceau. Cette nécessité de l'acte authentique pour l'exé-
cution est bien mise en lumière dans Ies lettres royaux
adressés par Charles V, le 6 mars 4380, au gouverneur
de Dauphiné. Le gouverneur ne devra requérir aux réqui-
sitions qu'on lui fait pour l'exécution nisi primitus vo-
bis facta fide de litteris originalibus obligatoriis, vi-
gore quar'unt executionem pelant fieri, aut saltim de
eararn vidimus sub sigillo authentico casa quo pro-
pter viarunt discrimina aut aliapericula non possent
dicte originales litterw transportari et vobis exhi-
bai (Isambert, V, p. 526). Cette force obligatoire du sceau
vient de ce que, dans chaque cas d'apposition de sceau, il
y avait de la part du débiteur une reconnaissance en jus-
tice, une confessio in jure, et que la confessio in jure.
donnait l'exécution parée, c.-à-d. un droit d'exécution
extrajudiciaire. Cepouvoir d'exécution avait été, àl'origine,
personnel; par la suite, l'on permit aux héritiers du pour-
suivant de continuer l'exécution commencée, d'où la
maxime : le mort exécute le vif, mais, par contre, on ne
permettait pas au créancier vivant d'exécuter sans autori-
sation de justice les héritiers de son débiteur mort, d'où
la règle : le vif n'exécute pas le mort (Sur ce point
V. Kohler, Zeitschrift der S. st., 1887). Quant aux for-
malités employées k l'occasion de la saisie pour laquelle
il fallait, avons-nous dit en général, un titre exécutoire,-
elles étaient différentes suivant que la saisie frappait des
meubles ou immeubles.

A. Dans le cas de saisies mobilières, l'on s'adresse à
des sergents ou huissiers. Les sergents se rendent sur les
lieux et font commandement au débiteur de payer, puis
le créancier va chez le débiteur et choisit un nombre de
meubles suffisants pour sa dette; il ne doit pas prendre
des choses nécessaires au débiteur, ni celui-ci l'obliger
à prendre des choses encombrantes (Beaumanoir, § 1193).
Le débiteur doit montrer tous ses biens, sinon « les clés
le roi doivent être fetes », et le sergent doit briser ce que

l'on tient fermé, prendre tout ce qu'il trouve, même le
corps du débiteur. Le débiteur pouvait faire opposition à
cette saisie, mais pour empêcher les oppositions vaines,
l'on exigea par la suite qu'il garnit la main de justice de
biens mobiliers suffisants; plustard, avec l'ordonnance de
1539, on l'obligera même à payer au créancier saisissant;
et ce sera le créancier qui donnera caution de rendre si
l'opposition est jugée valable (V. Kohler, loc. cit.,
pp. 120 et suiv.). Souvent pour conserver les biens se
trouvant dans la maison, l'on établissait des gardes aux-
quels le débiteur devait donner le pain, le potage et le lit.
Ces gardes devaient être de bonne renommée.

Ensuite avait lieu la vente des biens et le désintéresse-
ment des créanciers. Un point qu'il est très important de
remarquer, c'est que cette vente avait lieu sans décret:
« l'on n'a pas acoustume, ne ou ne le doit faire, dit Jean
Desmares, de mettre décret à chose mouvable quant l'on
la veut et pour ce qui vendroyt un moulin sus yaue que
l'on a acoustume ou que l'on puet movoir de lieu en autre,
non n'y devroit pas mettre decret» (§ 391). Si les meubles
n'étaient pas suffisants, le débiteur était contraint par
corps. C'est ce que nous disent les anciennes coutumes
d'Anjou et du Maine : « et si justice ne pavait autrement
riens trouver de quoy faire satisfaction, l'on doit prendre
le corps da débiteur si partie le requiert et ad ce soit
obligé le corps et tenir en prison au pain et à l'eau aux dé-
pens de la partie jusques à tant que satisfaction soit faite
et y deust mourir; car il se doit regarder comme il prend
autry si doit chascun » (Ed. Beautemps-Beaupré, II,
p. 338). Aussi pour échapper à la contrainte par corps,
le débiteur use fréquemment de la cession de biens. Cette
contrainte par corps, qui était un moyen subsidiaire, devint
de plus en plus rarement employée quand l'usage se fut
introduit de l'engagement général des immeubles. Dès Iors,
le créancier eut à saisir les immeubles comme les meubles,
et la saisie se compliqua d'un certain nombre de formali-
tés destinées à faire disparaître de l'immeuble certains
droits réels que la famille ou certains créanciers par obli-
gacion par espécial (V. PRIVILÈGES et HYrorEEQUES) au-
raient pu avoir sur ces biens.

B. La saisie immobilière débutait comme la mobilière.
L'huissier ou le sergent faisait commandement au débi-
teur de payer, puis mettait Ies immeubles sous la main du
roi et des hauts justiciers. Il spécifiait les immeubles par
tenans et aboutissans. On mettait dans certains lieux un
insigne sur l'immeuble saisi: à Paris, c'était un panonceau
aux armes du roi que l'on plantait devant la maison sai-
sie. On établissait ensuite sur Ies biens des commissaires
comme pour les meubles, mais ici, ils n'avaient guère de
raison d'être, on les chargeait de bailler les choses criées
au plus offrant et dernier enchérisseur. Ensuite avaient lieu
les quatre criées de quinzaine en quinzaine, ou de qua-
rantaine en quarantaine. Originairement, on laissait passer
un an et un jour pour éteindre les droits dus que d'autres
personnes auraient pu avoir sur l'immeuble. Pais avaient
lieu la vente et l'adjudication. Plus tard, on laissa passer
l'an et jour à dater de l'adjudication (Justice et Plet, XVI,
II, § 4). Dans toute cette période, la saisie quoique ra-
mifiée présente encore une certaine simplicité; elle se com-
pliquera de beaucoup à partir du xvle siècle, avec la pé-
riode royale proprement dite.

EroQuE ROYALE. — L'invasion du droit romain et la
poussée du droit commercial amenèrent à l'époque royale
un complet développement de la saisie mobilière et immo-
bilière. — La saisie mobilière est distinguée en saisie-
exécution, saisie-gagerie, saisie-brandon, saisie-arrêt,
saisie-annotation, saisie-revendication. Quant à la
saisie immobilière ou réelle, elle est étroitement régle-
mentée par des ordonnances royales. Toutes ces saisies
sont des développements des anciennes saisies et des an-
ciens principes; nous les distinguerons d'une saisie qui
provient d'une origine différente: la saisie féodale. Exa-
minons d'abord les anciennes saisies mobilières.-
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A. a. Saisies mobilières. Le type normal de la saisie
mobilière est la saisie-exécution. On nomme ainsi, dit
Denizart, un exploit par lequel des meubles et effets mo-
biliers appartenant à un débiteur et trouvés en sa posses-
sion sont saisis à la requête de son créancier, pour être
ensuite vendus et le prix lui en étre délivré dans letemps
et avec les formalités prescrites. Cette saisie fut règle-
mentée par l'ordonnance de 1529 (Isambert, XII, p. 344)
qui décida que la présence du. débiteur à la saisie ne serait
plus nécessaire, car il arrivait que le débiteur se cachait
pour retarder l'exécution. Puis vinrent l'ordonnance de
1539 (Isambert, XII, p. 615) et surtout l'ordonnance de
1667 (Isambert, XVIII, p. 169) dont le titre XXXIII tout
entier est consacré aux saisies mobilières. Les parties de-
vaient être domiciliées et ne pouvaient procéder à la saisie
que pour une dette certaine et liquide. L'ordonnance ré-
glementait les formalités d'entrée dans la maison, la con-
fection de l'inventaire des meubles saisis et l'établissement
du gardien. Elle n'exigeait point les trois ou quatre criées,
ce qui était inutile pour des meubles puisqu'ils ne sont
point objet de purge. La vents avait lieu au prochain mar-
ché public, huit jours au moins après l'exécution. Ce n'est
que pour les objets précieux que l'on exigeait trois expo-
sitions (art. 13). Enfin les choses étaient adjugées au plus
offrant et dernier enchérisseur, et le prix donné au saisis-
sant ou distribue par parties dans le cas d'opposition. Une
modification fut apportée par l'édit de sept. 1674.,
qui se basait sur le peu d'honnêteté des séquestres pour
se donner l'établissement de bureaux publics pour le dé-
pôt des meubles saisis et déplacés faute de gardiens (Isam-
bert, XIX, p.146). Enfin mi édit de mars 1704 décida la
création d'un commissaire aux saisies mobilières dans
chaque juridiction.

b. A côté de cette saisie-exécution qui est une exécu-
tion de la personne envisagée dans ses meubles, se place
une seconde saisie, la saisie-gagerie, qui semble au début
se confondre en quelque sorte avec la première, mais qui
prit une existence distincte sous l'influence du droit des
villes. Par cette saisie, lepropriétaire maintientles meubles
de son locataire dans la maison louée, ces meubles sont
son gage, ils remplacent la récolte du champ (V. RENTE).

Ils ne peuvent être enlevés. La saisie-gagerie diffère donc
de la saisie-exécution en ce qu'elle ne dépouille pas le
propriétaire des meubles saisis et gagés, et en ce que le
saisissant ne peut ni les faire enlever, ni les mettre en
la garde d'un étranger, ni les faire vendre sans l'avoir ainsi
fait ordonner avec le propriétaire (Paris, art. 86). Ce droit
de saisir-gager appartient sans titre authentique :1° au sei-
gneur censier pour trois ans d'arrérages (Paris, 86);
2° au propriétaire d'une maison donnée à loyer même sur
les biens des sous-locataires (Paris, 161 et 162); 3° au
créancier d'une rente foncière sur une maison ; 4° au loueur
de chambres garnies. Cette saisie se fait comme la saisie-
exécution avec cette différence que la vente des effets ne
peut avoir lieu que lorsque la saisie est déclarée valable
et la vente ordonnée par justice.	 -

c. C'est aussi un but analogue à celui de la saisie-ga-
gerie: fixer les biens et les rendre indisponibles, que se
propose la saisie-brandon. Le brandon est un pieu fiché
en terre ou un bouchon de paille mis au bout d'un bâton.
La récolte saisie-brandonnée est désormais indisponible et
sera vendue au profit du saisissant. A Paris, on permet au
seigneur censier de faire saisir et brandonner les fruits
des héritages relevant de lui faute du payement d'arrérages
de cens.

d. Toutes les saisies dont nous avons parlé jusqu'ici ne
frappent que les biens se trouvant dans la possession du
débiteur, la saisie-arrdt va plus loin. Elle poursuit le bien
du débiteur jusque dans les mains des tiers, elle se pro-
pose d'empêcher un tiers de payer ce qu'il doit au débi-
teur. Cette saisie ne peut avoir heu qu'en vertu. d'un titre
exécutoire ou de l'ordonnance d'un juge compétent; elle
est interdite à l'égard de certaines dettes. C'est ainsi que

les pensions et gages dus par le roi aux officiers, les ap-
pointements des gouverneurs des places, les legs pour ali-
ments, les honoraires des ecclésiastiques, .les épices des
avocats, etc., sont insaisissables.

Les deux autres saisies mobilières qui nous restent à
voir ne sont pas véritablement des saisies, c.-à-d. des
mainmises sur le bien d'autrui dans le but d'obtenir le
paiement d'une dette. e. La première, la saisie-annota-
tion, a lieu à regard du contumace décrété de prise de
corps, lorsqu'on n'a pu l'arrêter; elle a pour but de ro-
bliger à se représenter et nullement le paiement d'une
dette, elle n'occasionne qu'une privation de jouissance.
Il ne sera procédé àlavente que s'il y a un jugement défi-
nitif entaillant confiscation. f. Quant à la seconde saisie,
la saisie-revendication, elle a bien pour occasion le paie-
ment d'une dette, mais elle a ceci de particulier que celui
qui l'exerce est censé remettre la main, non sur la chose
d'autrui, mais sur sa propre chose. C'est une véritablere-
vendication de meubles qui s'opère : 1° quand la chose
mobilière vendue sans terme n'a pas été payée (Paris,
176); 2° quand la chose vendue avec terme est saisie
avant le terme par un autre créancier (Paris, 177); 3°
quand le terme est passé; 4° quand le locataire enlève
furtivement des meubles meublants. Dans tous ces cas, il
faut que ces biens soient encore dans Ies mains du dépo-
sitaire ou de l'acheteur. C'est en cela que la revendica-
tion conserve le caractère personnel de la saisie; elle ne
peut avoir lieu contre tous.

Il faudrait parler, pour être plus complet, des saisies
par contravention, saisies pour contributions di-
rectes, mais nous croyons qu'il suffit ici de les mention-
ner en renvoyant pour les détails aux traités spéciaux.

B. a. Saisie immobilière. A toutes ces saisies mobi-
lières, la saisie immobilière proprement dite continue à
s'opposer, et même cette opposition s'accentue sous l'in-
fluence du fait qu'il est très fréquent maintenant qu'il y
ait lieu directement à une exécution de l'immeuble par
suite de l'obligation par espécial, sans passer par l'exécu-
tion du meuble, qui donnait un certain caractère person-
nel aux autres saisies immobilières. Comme aux périodes
précédentes, certains biensrestent insaisissables, mais c'est
dans l'intérêt public et non plus dans celui de la famille
que cette insaisissabilité est établie : on empêche de
saisir sur les ecclésiastiques les meubles servant à l'office
divin (V. art. 157 de l'ordonnance de 1560) (Isambert, XIV,
p. 72); sous Louis XIV, Colbert fit interdir la saisie des
métiers, des feuilles de mûrier, des outils industriels en
même temps que d'autres ordonnances continuaient à pro-
téger la charrue et la vache du laboureur (V. Denizart,
au mot Saisie). Dans ces derniers cas, la préoccupation
de l'intérêt public est évidente, on a conservé dans un nou-
veau but une ancienne pratique. On avait du reste con-
servé beaucoup d'anciennes pratiques : comme l'ancienne
saisie, la nouvelle saisie réelle est précédée d'un com-
mandement simple et d'un commandement recordé,
l'huissier, déclarel'ordonnance de 1551, doit se rendre sur
les lieux eux-mémes et procéder à la saisie en présence
de deux témoins qui signent son exploit avec lui. Il indi-
quait aussi, dans son exploit, qu'il saisissait la justice dans
les lieux où elle était séparée du. fief. Pour saisir le fief,
il suffisait de saisir le principal manoir. Les rotures se
désignaient par tenant et aboutissant. Les rentes foncières
se saisissaient en mettant la main sur les biens qui les
devaient et enfin les rentes constituées se saisissaient dans
les mains du débiteur. La saisie-arrêt dut être à l'origine
une saisie de rente constituée. A la suite de cette saisie
avait lieu l'établissement des commissaires et des baux
judiciaires pour garderies biens. Cette formalité empêchait
la péremption de la saisie. Les ordonnances prennent
beaucoup de soins à réglementer la situation de ces com-
missions. Cellede Blois, en1579, dansson art 176, défend
que nul laboureur ne soit établi commissaire des biens de
son seigneur (Isambert, XIV, p. 422). Celles de 4551, de
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4572 (Isambert, XIII, p. 247, et XIV, p. 247), défendent
de les troubler et de les molester. Divers arrêts du Parle-
ment de 4787 (Isambert, XXVIII, p. 377) sont encore
dans le même sens. A la suite de cette saisie avait lieu
l'opposition ou l'appel qui ne suspendait pas la saisie.

On avait pris quelques mesures pour empêcher les sai-
sies inutiles : c'est ainsi qu'il avait été décidé que, dans cer-
tains lieux, celui qui avait acquis les héritages avant qu'ils
ne fussent saisis et en avait emplo yé le prix à payer des
créanciers privilégiés ou premiers en hypothèque, pou-
vait avant la saisie demander le paiement des dettes
parlui acquittées, antérieures à celle pour laquelle la saisie
était acquise, ou tout au moins obliger le saisissant de
bailler caution, de les faire porter en exemption de trei-
zième et des frais du décret. Dans le cas où plusieurs
créanciers faisaient saisir les biens du débiteur, on se re-
portait à la date des saisies réelles pour voir quel était
celui qui l'emportait sur les suivants. Depuis l'établisse-
ment des commissaires aux saisies réelles, on regarda quel
était celui qui avait fait le premier enregistrer la saisie
réelle. Outre cet enregistrement au bureau des commis-
saires, il fallait un enregistrement au greffe de la pro-
duction; enfin, dans le cas de décret volontaire, un troisième
enregistrement,- au bureau des fermiers du domaine qui
perçevaient certains droits attribués aux commissaires vo-
lontaires créés en janv. 4708. On dénonçait ensuite au
saisi les criées et adjudications qui allaient se poursuivre
contre lui et l'on procédait à la criée, qui restait toujours
une proclamation publique faite par un huissier ou ser-
gent pour avertir les intéressés que les immeubles allaient
être vendus et adjugés par décret. Ces criées, qui étaient
encore au nombre de quatre, avaient lieu le dimanche de-
vant l'église paroissiale du lieu où le bien était situé. La
question des criées fut particulièrement réglée par l'édit
des criées de Henri H en 4554 (Isambert, XIII, p. 246).
Les criées voulues ayant été accomplies et les oppositions
aux criées jugées, l'on procédait à la vente par décret forcé,
ou subhastation, au plus offrant et dernier enchérisseur.
Cette question des surenchères donna lieu aussi à de nom-
breuses discussions dans lesquelles nous n'avons pas à
entrer. Il suffit de rappeler que ces surenchères devinrent
un moyen d'éterniser ces saisies, aussi les ordonnances
prirent différents moyens pour obvier à ces inconvénients
( Voir en particulier l'art. 49 de l'ordonnance de Moulins
[Isambert, XIV, p. 2021). Pour remédier au même incon-
vénient, l'on eut recours à un moyen original dans quelques
pays du Nord : on procédait à l'adjudication à la chan-
delle, les enchères étaient reçues tant que la chandelle
brêlait, le dernier enchérisseur au moment où elle venait
à s'éteindre devait demeurer adjudicataire. On arriva bien
à empêcher les délations trop longues de la sorte, mais
d'autres fraudes naquirent de la chandelle. Merlin nous
apprend que certains adjudicataires peu scrupuleux en
proposant leur prix toussaient très fort pour l'éteindre,
que d'autres attendaient qu'elle fat presque éteinte pour
porter Ieurs enchères, ce qui leur permettait d'obtenir des
biens à un bon marché exagéré.

Une chose qu'il est important de remarquer est qu'en
Hainaut et dans des pays de nantissement, en principe, la
saisie réelle ne donnait que la régie des immeubles saisis;
pour en avoir la propriété, il fallait que le débiteur s'en
déshéritât.

Ajoutons que le pouvoir royal, ici comme pour la saisie-
exécution, établit un contrôle plus sévère. L'édit de 4639
portait création d'un commissaire receveur des saisies
réelles en chaque juridiction (Isambert, XX, p. 86). Un
autre édit de 4693 créa des rapporteurs, vérificateurs et
certificateurs de saisies, criées et subhastations dans les
présidiaux (Isambert, XX, p.229) : Enfin l'édit de 4775
supprima tous les offices de commissaire, receveur, con-
trôleur, payeur, greffier des saisies réelles et portait
création d'un seul office de conseiller commissaire, rece-
veur et contrôleur général des saisies réelles pour le par-

lement de Paris et les autres cours (Isambert, XXIII,
493).p
Les effets du décret étaient de purger toutes les hypo-

thèques et autres charges réelles qui pouvaient grever
l'immeuble. Ceux qui voulaient conserver leur droit ou
venir à une distribution par contribution sur le prix de-
vaient faire opposition. Cet effet du décret, qui, nous
l'avons dit, reposait en principe sur l'effet extinctif de la
prescription d'an et jour que faisaient courir des criées,

. explique que l'on se soit servi du décret d'une façon indi-
recte pour purger l'immeuble des droits réels établis sur
lui. Ce moyen, appelé décret volontaire, est l'origine de
notre purge des hypothèques.

SAISIE FÉODALE. — Nous avons conservé, pour en traiter
à part, une seconde espèce de saisie réelle, la saisie féo-
dale, parce qu'elle ne provient pas, comme la saisie réelle,
du développement de la saisie personnelle et du gage per-
sonnel étendu aux immeubles, mais d'une idée toute diffé-
rente de la transformation de la propriété directe et de la
propriété utile, transformation qui lit que l'on cessa de
regarder le droit du seigneur concédant à la fin de la con-
cession comme un droit de retour, mais qu'on y vit uni-
quement, en même temps, une sorte de droit de créance,
donnant lieu à saisie.

L'on sait que la concession de la saisie d'un fonds à
l'origine était une concession de possession légitime à temps
ou à toujours, à terme ou sous condition (V. PitormtTE:),
moyennant un service d'épée, et alors l'on avait le fief, ou
un service en nature, en espèces, argent ou denrées, et
alors l'on avait la censive. Lorsque le seigneur n'était pas
payé de son cens, il saisissait les meubles du débiteur et
la récolte, c'était la saisie censuelle et mobilière
oh il saisissait le fonds lui-même, et c'était une véritable
saisie, réelle avec cette différence que le seigneur repre-
nait son bien, non à la suite d'une vente, mais par l'effet
d'un véritable droit de retour. Lorsque la propriété utile
devint plus importante, cette seconde saisie se fondit avec
la saisie réelle. 	 -

Au contraire, la saisie féodale resta toujours vivante et
distincte. C'est celle que le seigneur suzerain fait faire
d'un fief relevant de lui pour contraindre son vassal à lui
porter la foi et l'hommage, à lui fournir l'aveu et dénom-
brement et à lui payer les droits dus. Cette saisie se pro-
duit à chaque mutation du fief. Toutefois, ces effets va-
rient suivant les cas. Lorsque la saisie est faite faute
d'homme, c.-à-d. faute de foi et d'hommage, elle opère
le transfert de la saisine au profit du seigneur saisissant.
Lorsqu'elle est faite, au contraire, faute de dénombrement,
elle n'opère que le séquestre. Ce second effet est posté-
rieur au premier. En pays de droit écrit, la saisie féodale
n'opère jamais transfert des fruits.

Cette saisie devait être faite en principe quarante jours
après la mutation, croyons-nous; d'autres coutumes per-
mettaient la saisie immédiate et laissaient au vassal qua-
rante jours pour s'acquitter. Comme cette saisie est faite
en vertu d'un droit direct du seigneur sur le fief et non
en vertu d'un droit de créance, l'on décidait que la saisie
devait s'opérer au fief même et non au domicile. Par con-
tre, on avait fini par appliquer toutesles règles de la saisie
réelle à la saisie féodale ; on avait décidé : a, que les sai-
sies féodales devaient être recordées ; b, qu'il faudrait éta-
blir un gardien ou commissaire mémo dans le cas de saisie
faute d'homme, ce qui cadrait mal avec l'institution ; e. les
commissaires étaient nommés par l'huissier en vertu d'une
ordonnance du juge.

La saisie féodale était enregistrée au greffe de la ju-
ridiction de laquelle ressortissait le fief saisi. Ce n'est que
du jour de cet enregistrement que la saisie féodale empor
tait perte des fruits. On avait conservé toutefois, de l'ori-
gine première du retour féodal, un souvenir assez énergique
qui contribuait à conserver à la saisie féodale une phy-
sionomie particulière ; ainsi c'était une saisie qui ne por-
tait que sur le fonds et nullement sur les meubles, che-
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vaux, bestiaux, troupeaux, harnais, etc. ; c'était une saisie
qui opérait la réunion des deux domaines et qui, par con-
séquent, était préférable àtoute autre saisie des créanciers
du vassal comme provenant d'un droit préexistant. Pour le
point de savoir comment se ferait la perception des fruits
du fief, l'on décidait que les fruits naturels et les rede-
vances ayant un caractère seigneurial seraient acquises
par celui qui en ferait la perception à l'époque voulue;
quant aux fruits civils, ils étaient acquis jour par jour.
Le seigneur saisissant devait percevoir ces fruits comme
un bon père de famille et ne point modifier ni détruire le
fonds. Cette saisie féodale dure tant que subsiste la cause
qui l'a occasionnée. En Normandie, à Montargis et en
Poitou, elle n'a d'effets que pendant un an ; à Paris, elle
dure trente ans (Paris, 31). Passé ces délais, il faut la re-
nouveler.

Telle se présenta la saisie dans notre ancien droit ; son
histoire est expliquée par celle des relations du meuble
avec la personne et l'extension du gage du créancier, en
même temps que par les transformations profondes subies
par la propriété, transformations qui ont contribué à lui
donner cette physionomie particulière que l'on -remarque
encore en elle à l'époque actuelle.	 Ernest CHAMPEAUX.

II. Procédure civile, — DES SAISIES EN cÉNERAL
(art. 2204 et suiv., C. civ.; 545 et suiv., C_procéd.). —
Les saisies sont des procédures qui permettent aux créan-
ciers de mettre tout on partie des biens de leurs débiteurs
sous la main de justice et de les vendre dans les formes
déterminées par la loi pour être ensuite payés sur le prix.
A raison même de la gravité de ces mesures, la loi veut
qu'elles soient en général précédées d'un commandement
par lequel le créancier met le débiteur en demeure d'ac-
quitter son obligation. Ce commandement est rédigé et
signifié par huissier, et c'est aussi cet officier ministériel
qui procède à la saisie. Il n'a pas besoin d'un pouvoir
spécial, sauf dans le cas de saisie immobilière. La simple
remise du titre vaut mandat, et cette présomption de
mandat ne tombe que devant l'action en désaveu.- Tout
créancier, chirographaire ouhypothécaire, peut pratiquer
saisie sur les meubles comme sur les immeubles, comme
sur les droits de son débiteur, pourvu que sa créance réu-
nisse les conditions de fond et de forme prescrites par la
loi. Toutefois, le créancier qui jouit d'une hypothèque ou
d'un privilège spécial doit d'abord attaquer les immeubles
grevés de cette hypothèque on de ce privilège avant de
s'en prendre aux autres immeubles. II faut que la
créance soit exigible et liquide. Un créancier à terme
ou sous condition ne peut pas pratiquer saisie ni faire
vendre tant que le terme ou la condition n'est pas arrivée.-
Si la créance est liquide mais non pas en argent, on peut
commencer la procédure jusqu'à la saisie inclusivement,
mais à ce moment il faut s'arrêter jusqu'au jour oh la cré-
ance sera liquide en argent; sous ce rapport l'art. 551 du
C. de procéd. aabrogél'art. 2213 da C. civ. Quant àlaforme,
il faut que la créance soit constatée par un acte portant
la formule exécutoire. Les seuls actes revêtus de cette
formule sont Ies actes notariés et Ies jugements; la for-
mule exécutoire est apposée sur les premiers par Ies no-
taires eux-mêmes et sur les seconds par les greffiers.
Tout acte notarié et tout jugement sont exécutoires dans
toute la France. Toutefois, l'acte notarié doit être légalisé
par le président du tribunal ou par le juge de paix, s'il est
exécuté en dehors du ressort de la cour d'appel ou en
dehors du département du notaire, suivant que l'acte
émane d'un notaire résidant au chef-lieu de la cour ou de
tout autre notaire. Cette formalité de la légalisation n'est
pas prescrite à peine de nullité des actes d'exécution. Un

-jugement étranger ne pent être exécuté en France qu'au-
tant qu'il y a été revêtu de la formule exécutoire par un
tribunal français. C'est une question encore aujourd'hui
vivement agitée que celle de savoir quelle est la mission
et quels sont les pouvoirs du tribunal français en pareil
cas. Cette questionne se présente pas, bien entendu, s'il
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s'agit d'un jugement d'un tribunal d'un pays avec lequel
la France a passé un traité diplomatique; on applique
alors le traité, et le Ale du tribunal français se réduit à
apposer matériellement la formule exécutoire sur l'expé-
dition du jugement étranger. A défaut de traité, quels sont
les pouvoirs du tribunal français? On a longtemps dit qu'en
l'absence de texte précis dans nos codes sur ce point, il
faut encore appliquer aujourd'hui l'art. 121 de lord. da
15 janv. 1629 qui permet au tribunal français de reviser
l'affaire on le lui interdit, selon que le jugement a été
rendu au profit d'un étranger contre un Français ou au
profit d'un Français contre un étranger. Les auteurs et la
jurisprudence sont généralement d'accord aujourd'hui pour
repousser cette solution. On faitremarquer que l'art. 421
de l'ord. de 1629 a été abrogéparle codecivil et parla loi
qui l'a mis en vigueur. Il n'est pas inutile d'ajouter que,
déjà dans notre ancien droit, la force législative de cette
ord. de 1629 était fort limitée; un grand nombre de parle-
ments avaient refusé d'enregistrer cette ordonnance. Sui-
vant une seconde doctrine, le tribunal français chargé
d'accorder ou de refuser l'exequatur n'a pas le droit de
s'occuper du fond de l'affaire; il doit limiter son examen
à trois points : le tribunal étranger qui a rendu le juge-
ment était-il compétent? A-t-il observé les formes de
procédure prescrites à peine de nullité par la loi de son
pays? Ne contient-il aucune disposition contraire à l'ordre
public en France ? Dans une troisième opinion et en sens
opposé, on donne au tribunal français les pouvoirs les
plus étendus et on lui permet méme de reviser l'affaire au
fond comme le ferait un tribunal d'appel vis-à-vis d'un
tribunal de première instance; on en donne comme raison
qu'aucune Ioi n'a limité les pouvoirs du tribunal français.
Une dernière opinion, moins absolue que les deux précé-
dentes, parait l'emporter dans la jurisprudence : d'une
part, on reconnaît que le tribunal français est obligé de
rechercher si le tribunal étranger était compétent, s'il a
observé les formes de sa procédure prescrites à peine de
nullité, si le jugement ne contient aucune disposition con-
traire à l'ordre public en France; d'autre part, le tri-
bunal a le droit de prendre aussi connaissance du fond,
mais il ne peut pas le modifier; seulement s'il estime
qu'on a mal jugé, il refusera la formule exécutoire.

Pour le recouvrement de ses créances, l'Etat n'est pas
obligé de poursuivre les débiteurs devant les tribunaux:
il peut, au moyen d'actes appelés contraintes, décer-
nés par les administrations financières, procéder directe-
ment aux voies d'exécution (V. CONTRAINTE, § Adminis-
tration et finances, t. XII, p. 798).

Lorsqu'il s'agit d'exécuter an jugement, plusieurs con-
ditions spéciales sont nécessaires avant que le créancier
puisse recourir à la saisie. Il faut : que ce jugement ait
été signifié; que la huitaine dans laquelle il a été rendu
soit expirée s'il est susceptible d'appel, ou la huitaine qui
suit sa signification s'il est susceptible d'opposition ; qu'il
n'y ait ni opposition ni appel, à moins que le jugement
ne soit exécutoire par provision.

Le créancier peut, en principe, saisir tous les biens et
droits de son débiteur. On a longtemps autorisé la clause
de voie parée qui permettait au créancier, pour le cas où
il ne serait pas payé à l'échéance, notamment au créancier
hypothécaire, de vendre à l'amiable tel bien de son débi-
teur sans recourir par conséquent aux voies d'exécution
forcée; cette clause de voie parée est interdite depuis la
loi du 2 juin 1841 dont le texte a passé dans l'art. 742
du C. de procéd. On reprochait à cette clause de donner au
créancier un mandat irrévocable et de priver le débiteur

ides garanties des ventes judiciaires, notamment des garan-
ties de la surenchère.

Il va sans dire que les biens inaliénables sont par cela
même insaisissables puisque toute saisie tend à une aliéna-
tion. Tels sont les biens des majorats qui existent encore
aujourd'hui. Quant àleurs revenus, ils ne sont saisissables
que pour moitié et au profit de certains créanciers seule-
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ment (décr. du 4e1. mars 1808, art. 40, 51, 52). Au
contraire les biens des substitutions exceptionnellement
permises peuvent être saisis entre les mains du grevé,
sauf le droit de résolution des appelés. Sous le régime
dotal, les biens dotaux sont insaisissables dans la mesure
où ils sont inaliénables; mais sauf ce cas de régime dotal,
il est généralement interdit de stipuler qu'un bien sera
inaliénable. Cependant cette clause est valable lorsqu'elle
a pour objet de réserver un droit au donateur ou un avan-
tage légitimement conféré à un tiers, comme un droit
d'usufruit, une rente viagère hypothéquée sur les biens
donnés et alors la prohibition d'aliéner emporte aussi
insaisissabilité. Certains droits sont tellement attachés à
la personne, qu'ils sont inaliénables et par cela même insai-
sissables: tels sont le droit d'usage, le droit d'habitation,
le droit de jouissance légale des père et mère sur les biens
de leurs enfants mineurs de dix-huit ans. Les objets d'art,
tableaux, sculptures et autres des artistes ne peuvent être
saisis qu'autant qu'ils sont achevés. Auparavant ils forment
de simples projets attachés àla personne de leurs auteurs.
Il faut en dire autant des manuscrits. Un grand nombre
de traitements ont été déclarés incessibles et insaisissables,
en totalité ou pour partie, dans l'intérêt de ceux qui les
touchent et le plus souvent à cause de leur caractère ali-
mentaire. Sont complètement insaisissables : les pensions
de la Légion d'honneur (avis du conseil d'Etat du 23 janv.
et dut févr.1808); Ies traitements ecclésiastiques (arrêté
du 18 nivôse an II et du 15 germinal an XII) ; les traite-
ments des agents diplomatiques dans l'intérêt de la repré-
sentationnationale (avis da conseil d'Etatdu 25 nov. 1810);
les rentes constituées à titre d'indemnité aux ouvriers
victimes d'accidents du travail (loi du 9 avr. 1898). Les
indemnités législatives des sénateurs et des députés sont
entièrement saisissables (loi du 3 août 1875, art. 26, et
loi du 31 déc. 1875, art. 17). Il faut en dire autant des
indemnités que s'allouent, malgré le silence de la loi, le
maire etles conseillers municipaux de certaines communes.
Les traitements des fonctionnaires de l'Etat, leurs pen-
sions civiles, les soldes des officiers et leurs pensions sont
insaisissables pour partie seulement et dans la proportion
déterminée par les lois qui les concernent. Jusque dans
ces derniers temps il n'existait aucune disposition analogue
pour les employés des particuliers ni pour les ouvriers.
La jurisprudence avait toutefois comblé la lacune de la loi
en décidant très justement que les traitements ou salaires
de ces employés ou ouvriers étaient insaisissables dans la
mesure on ils étaient alimentaires. Une loi du 12 janv.
1895 a tranché la question d'une manièreplus absolue et,
par cela même, peut-être moins heureuse; elle a décidé
que Ies traitements inférieurs à 2.000 fr., que ce soient
ceux d'employés de l'Etat ou d'employés de simples parti-
culiers, et les salaires des ouvriers, quel que soit leur taux,
ne pourront à l'avenir être saisis que pour un dixième.

Enfin il est mi grand nombre de biens ou de droits qui,
par des raisons très diverses, sont frappés d'insaisissabi-
lité. Les rentes sur l'Etat ne peuvent pas être saisies (loi du
8 nivôse an VI, art 4 et loi du 22 floréal an VII, art. 7).
On est loin de s'entendre sur le sens de cette disposition.
Le conseil d'Etat interprète ces lois en ce sens que les
rentes sur l'Etat ne font pas partie du gage des créanciers,
lesquels ne peuvent s'en emparer sous aucune forme. On a
voulu par là augmenter le crédit de l'Etat. La cour de cas-
sation, frappée des abus et des fraudes qu'autorise cette
première interprétation, en donne une toute autre : à son
avis, lesrentes sur l'Etat sont le gage des créanciers, et la
loi a voulu seulement interdire la saisie-arrêt pour qu'elle
ne vienne pas compromettre le jeu de la comptabilité pu-
blique, mais les créanciers peuvent par tous autres moyens
mettre la main sur les rentes sur l'Etat de leurs débiteurs
et les réaliser en argent. Un décret du 28 janv. 1852,
art. 18, déclare aussi que les lettres de gage du Crédit fon-
cier sont insaisissables; c'est un moyen de favoriser leur
placement. — D'après l'art. 2203duC. civ., les créanciers

d'un cohéritier ne peuvent pas saisir la part indivise de
ce cohéritier dans les immeubles de la succession, mais ils
ont le droit de provoquer le partage. Cette disposition
doit étre étendue par voie d'analogie au cas de société ou
de communauté. Dans l'intérêt du commerce maritime, la
loi déclare insaisissables les navires en partance et leurs
papiers de bord (art. 215, C. com.). Pour des raisons d'hu-
manité faciles à comprendre, l'art 592 du C. de procédé
déclare insaisissables un certain nombre d'objetss néces-
saires à la vie journalière. Sont encore insaisissables : les
sommes dues à l'Etat, aux départements, aux communes,
aux hospices, aux établissements de bienfaisance, aux
fabriques et généralement à tous les établissements publics
dont les dettes doivent être payées par règlement de l'au-
torité administrative (arrêté du 16 thermidor an X) ; les
fonds destinés aux entrepreneurs et adjudicataires de tra-
vaux pour le compte de l'Etat (loi du 20 pluviôse an II,
avis du conseil d'Etat du 12 févr. 1819, ordonn.du 13 mai
4829); le matériel des entrepreneurs de transports mari-
times et les subventions qui leur sont allouées, par analo-
gie de ce que la loi décidait autrefois pour le matériel des
maitres de poste (décr. du 24 juil. 1793, art. 76); les
effets de commerce, sauf exception en cas de perte ou de
faillite du porteur (art. 149, C. com.). Lorsqu'il s'agit
d'immeubles et qu'ils sont tous dans le même arrondisse-
ment, le créancier peut, à son choix, les poursuivre à la
fois ou successivement. S'ils sont dans des arrondissements
différents, la saisie ne peut être poursuivie que successi-
vement, sauf exception dans deux cas : d'abord lorsque
ces immeubles, quoique situés dans des arrondissements
différents, ne forment qu'une seule exploitation, ensuite et
en second lieu lorsque la valeur totale de ces biens est infé-
rieure au montant des sommes dues au saisissant et aux
créanciers hypothécaires inscrits (art. 2210, C. civ. et
loi des 14-24 nov. 1808).

SAISIE-EXÉCUTION (art. 583 et suiv., C. de procéd.). —
La saisie-exécution est celle qui a pour objet de mettre sous
la main de la justice tout ou partie des meubles corporels
du débiteur. Elle se compose de quatre actes : comman-
dement au débiteur de payer ;, procès-verbal de saisie ;
affiches, publications et insertions dans les journaux;
vente. Elle peut être réalisée en une dizaine de jours, la
loi n'imposant qu'un jour franc d'intervalle entre le com-
mandement et la saisie et huit jours entre la saisie et la
vente. Pour dresser son procès-verbal, l'huissier est assisté
de deux recors réunissant les conditions de l'art. 585
du C. de procéd. Le saisissant ne doit pas être présent.
L'huissier peut saisir aussi bien chez un tiers qu'au do-
micile du débiteur. Refuse-t-on de lui ouvrir les portes,
il y met gardien et revient assisté du juge de paix; à
son défaut, du maire ou du commissaire de police. La
saisie consiste dans la rédaction d'un procès-verbal avec
apposition des scellés sur les papiers da saisi s'il est
absent ou en faillite. Jusqu'au jour de la vente les meu-
bles sont confiés à un gardien choisi par le saisi ou, à son
défaut, par l'huissier. Le saisi peut être constitué gardien
avec le consentement du saisissant. La garde prend fin
par le transport des objets dans le lieu où ils doivent être
vendus, ou par la révocation du gardien, ou enfin par sa
décharge qu'il a le droit de demander si la vente ne se
fait pas au jour indiqué, quoiqu'il ne soit survenu aucun
empêchement et lorsqu'il y a eu un empêchement si
la vente se fait attendre plus de deux mois. La saisie
a pour effet de rendre le saisi incapable de vendre les
meubles saisis. Mais cette incapacité n'existe qu'an
profit du saisissant, et vis-à-vis de toutes autres per-
sonnes, notamment vis-à-vis de l'acheteur, la vente est
valable. Avant de procéder à l'adjudication, on remplit cer-
taines formalités de publicité pour prévenir le public, ap-
position d'affiches, publications et insertions dans les jour-
naux, et l'huissier dresse un procès-verbal de récolement
pour constater que les meubles ont été fidèlement conser-
vés par le gardien. La vente est faite par commissaire
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priseur. Dans les lieux où ces officiers sont établis, ils exer-
cent un monopole; partout ailleurs, ils concourent avec les.
notaires, huissiers, greffiers et courtiers suivant les dis-
tinctions établies par les lois (loi du 27 ventôse an IX,
art. 4er ; loi du 28 avr. 4846, art. 89; ordon. du 26 juil.
4846, art. 2 et 3).

SAISIE-ARRÊT (art. 557 et suiv., C. de procéd.). — La
saisie-arrêt est une procédure par laquelle un créancier
défend d'abord au débiteur de son débiteur de s'acquitter
entre les mains de celui-ci et demande ensuite au tribunal
de lui attribuer la créance de son débiteur par un juge-
ment de validité. Exemple : Primus est créancier de Se-
cundus et Secundus est créancier de Tertius. Il y a donc
dans le patrimoine de Secundus une créance qui rentre
dans le gage général de ses créanciers, et que ceux-ci peu-
vent saisir. Primus, l'un de ces créanciers fait opposition
entre les mains de Tertius afin que celui-ci ne paie pas Se-
cundus et ensuite il demande an tribunal de lui transférer
la créance de Secundus. Toute saisie-arrêt suppose donc
deux créanciers et deux débiteurs en trois personnes parce
qu'une de ces trois personnes est à la fois créancière
et débitrice : c'est le saisi qui est débiteur du saisissant
et créancier du tiers saisi. En tant que le saisissant dé-
fend au tiers saisi de payer le saisi, il fait un acte sim-
plement conservatoire; en tant qu'il demande au tribunal
par l'assignation en validité que la créance du saisi lui
soit attribuée, ilprocède à une mesure d'exécution. Il y a
donc également erreur de la part de ceux qui ne font de
le saisie-arrêt qu'une mesure conservatoire et de la part
de ceux qui la classent complètement parmi les voies d'exé-
cution. La vérité est qu'elle est au début un acte conser-
vatoire et qu'elle se transforme en un acte d'exécution à
partir de l'assignation en validité. Pour pouvoir pratiquer
une saisie-arrêt, il faut étre créancier personnel du saisi.
Ainsi le créancier hypothécaire, quoiqu'il ait action, à rai-
son de son hypothèque, contre le tiers détenteur de l'im-
meuble hypothéqué, ne peut pourtant pas pratiquer saisie-
arrêt entre les mains du débiteur de ce tiers détenteur,
parce que ce créancier hypothécaire n'a pas le tiers dé-
tenteur pour débiteur. Il faut que la créance du saisissant
soit exigible, tout au moins au moment où la saisie-arrêt
devient une mesure d'exécution. Si cette créance n'est pas
liquide, le saisissant fait procéder à une évaluation provi-
soire par le président du tribunal du domicile du saisi ou
par celui du domicile du tiers saisi. Par dérogation au
droit commun, -la loi n'exige pas que le créancier soit
muni d'un titre exécutoire ; peu importe que la créance
soit constatée par écrit authentique ou sous seing privé,
on même qu'il n'existe aucun écrit. Dans ce dernier cas,
le saisissant doit obtenir la permission du président du
tribunal par ordonnance sur requête. Cette ordonnance
étant un acte de juridiction gracieuse n'est susceptible
d'aucune voie de recours, mais comme le saisissant la de-
mande et l'obtient sans avoir appelé ni le saisi ni le tiers
saisi, le président, afin d'éviter d'être victime d'une sur-
prise, se réserve de revenir sur son ordonnance pour le cas
oit son exécution se heurterait à un obstacle. Dans ce cas,
on comparait devant le président, mais cette fois les deux
parties sont présentes on doivent l'être, et la seconde or-
donnance qui maintient ou rétracte la première étant un
acte de juridiction contentieuse est susceptible d'opposition
et d'appel. On a vu, à propos des saisies en général, quelles
sont les créances qui ne peuvent pas être saisies-arrêtées. Le
tiers saisi peut aussi être un tiers détenteur de meubles
appartenant au saisi. Mais on ne saurait pratiquer sai-
sie-arrêt entre les mains de l'agent du débiteur, par exemple
du caissier d'un directeur de théâtre, car cet agent n'est
que l'instrument du saisi. Au contraire, rien ne s'oppose
-à ce qu'on fasse saisie-arrêt entre les mains du manda-
taire du débiteur.

Le premier acte de la procédure de saisie-arrêt est un
-exploit d'huissier signifié au tiers saisi et par Iequel le
.saisissant lui défend de payer le saisi. Cet acte contient

les mentions suivantes: énonciation du titre de la créance ;
copie de l'ordonnance qui permet la saisie-arrêt s'il n'existe
pas de titre écrit; énonciation de la cause de la saisie,
c.-à-d. du montant de la créance du saisissant; élection de
domicile dans le lieu où demeure le tiers saisi si le saisis-
sant n'y est pas domicilié. L'huissier peut être tenu, si le
tiers saisi le requiert, de justifier de l'existence du sai-
sissant. Par l'effet de cet acte, la créance du saisi devient
indisponible ; le saisi est incapable de l'aliéner ou de re-
cevoir paiement, mais cette indisponibilité, quoique totale,
n'est pourtant que relative, c.-à-d. n'existe qu'au regard
du créancier saisissant. De ces principes résultent les con-
séquences suivantes : si le tiers saisi paie le saisi, ce paie-
ment n'est pas opposable au saisissant qui peut en deman-
der un second jusqu'à concurrence de sa créance, mais
comme dans cette mesure le tiers saisi fait l'affaire du saisi,
il a un recours contre ce dernier. A partir de l'exploit de
saisie-arrêt, aucune compensation ne peut plus s'opérer aux
dépens du saisissant entre le saisi et le tiers saisi. Si de
saisi cède sa créance, cette cession n'est pas opposable au
saisissant. Mais d'ailleurs rien n'empêche le saisi de con-
tracter de nouvelles dettes, et d'autres créanciers du saisi
peuvent pratiquer à leur tour des saisies nouvelles qui
viendront se joindre à la première. Ces saisies sont per-
mises tant que la créance •reste dans le patrimoine du saisi,
et c'est ce qui a lieu, suivant les uns, jusqu'au jugement
de validité et, suivant les autres, jusqu'à ce que ce juge-
ment de validité soit passé en force de chose jugée.

La créance saisie-arrêtée est ainsi indisponible pour la
totalité, même si elle excède considérablement la créance -
du saisissant. C'est seulement dans le cas de saisie-arrêt
pratiquée aux mains des comptables de deniers publics
que les effets de la saisie- arrêt se limitent à la somme due
au saisissant (décr. du 18 août 4807, art. 4). Cette in-
disponibilité totale offre de sérieux inconvénients lorsque
la créance du saisi est sensiblement supérieure à celle du
saisissant. On y a remédié en pratique au moyen de ce que
l'on appelle l'affectation spéciale. Les parties se rendent
devant le juge des référés, lui demandent et obtiennent une
ordonnance qui autorise ie tiers saisi à verser entre les
mains d'une personne déterminée, même du saisissant et
à titre de paiement conditionnel ou de gage, somme suffi-
sante pour satisfaire ce saisissant, et celui-ci étant sûr
d'obtenir ce qui lui est dii, le surplus de la créance du
saisi redevient disponible. Cette affectation spéciale exige
le consentement des trois parties; mais elles ont toutes in-
térêt à le donner. Seulement,aujourd'hui, dans la pra-
tique, certains magistrats éprouvent quelques scrupules à
l'ordonner sous prétexte qu'elle crée un privilège au profit
du saisissant. C'est là une erreur. L'opération se ramène
à un acte du droit commun et est par cela même par-
faitement licite. Elle consiste, suivant les circonstances et
d'après la volonté des parties, le plus souvent en un paie-
ment conditionnel, la condition étant que le saisissant ob-
tiendra un jugement de validité ; d'autres fois, il s'agira
d'une simple mise en gage, autre opération conforme à
la loi. L'indisponibilité de la créance du saisi et l'incapa-
cité de celui-ci étant purement relatives et n'existant qu'au
profit du. saisissant, les antres créanciers antérieurs ou
postérieurs à la saisie et qui veulent, eux aussi, profiter
de la créance de leur débiteur commun, doivent, chacun
pour soi, pratiquer d'autres saisies-arrêts entre les mains
du tiers saisi. Celui-ci en avertira le premier saisissant
qui a, en effet, la direction des poursuites, en vertu de la
règle saisie : sur saisie ne vaut. Cette règle ne signifie pas,
en effet, qu'il soit interdit de pratiquer plusieurs saisies
sur le même bien ou sur la même créance du saisi, mais
seulement qu'on ne peut pas suivre autant de procédures
de saisies qu'il y a de créanciers saisissants. Il n'est fait
qu'une seule procédure à laquelle viennent se joindre les
saisissants postérieurs.

Tels sont les effets du premier acte de procédure de la
saisie-arrêt, de l'exploit par lequel le saisissant fait dé
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fense au tiers saisi de payer le saisi. Le second et le troi-
sième acte de cette procédure s'accomplissent entre le sai-
sissant et le saisi. Dans la huitaine du jour où la saisie-
arrêt a été faite, le saisissant doit, par exploit d'huissier,
dénoncer la saisie-arrêt au saisi et dans le même délai
assigner le saisi en validité devant le tribunal de son do-
micile sans préliminaire de conciliation. Ces deux actes
peuvent être faits en même temps ou séparément, mais ils
doivent avoir lieu dans la huitaine de la saisie, sous peine
de nullité, de sorte que la créance du saisi cesserait d'être
indisponible et que le tiers saisi recouvrerait le droit •de
payer le saisi.

Le quatrième et le cinquième acte de la procédure ont
lieu entre le saisissant et le tiers saisi. Dans la huitaine
de la demande en validité, plus un jour par 5 myria-
mètres à raison des distances, le saisissant doit, par exploit,
faire contre-dénonciation au tiers saisi, c.-à-d. prévenir
ce dernier que la saisie a été dénoncée au saisi et que le
saisi a été assigné en validité. A défaut de contre-dénon-
ciation dans le délai de la loi, la saisie n'en reste pas
moins valable, mais à partir de l'expiration de ce délai le
tiers saisi recouvre le droit de se libérer valablement entre
les mains du saisi tant qu'il ne reçoit pas contre-dénon-
ciation. En dernier lieu, le saisissant assigne le tiers saisi
devant le tribunal du saisi en déclaration affirmative, c.-à-d.
en reconnaissance de sa dette. Pour ce dernier acte, la loi
ne lui impose pas de délai, mais elle veut que le tiers-saisi
ne puisse pas être actionné en déclaration affirmative, tant
que le saisi n'a pas un titre authentique. Dès lors de deux
choses l'une : ou le saississant possède dès le début un
acte exécutoire, acte notarié ou jugement constatant sa
créance, et rien ne s'oppose alors à ce qu'en même temps
il fasse la contre-dénonciation au tiers saisi et à ne qu'il
l'assigne en déclaration affirmative; ou la créance n'est
pas constatée de cette manière, et alors le saisissant ne
pourra agir en déclaration affirmative qu'après avoir ob-
tenu le jugement de validité. Dans le premier cas, les deux
procédures, celle en validité contre le saisi et celle en dé-
claration affirmative contre le tiers saisi, peuvent s'ins-
truire en même temps, dans la forme ordinaire ou sommaire
suivant le droit commun, tandis que, dans le second cas,
elles se suivent nécessairement. Le tiers saisi est assigné
devant le tribunal du saisi, mais s'il soutient qu'il n'est
pas débiteur ou qu'il l'est autrement, il peut demander
son renvoi devant ses juges naturels, c.-à-d. devant le
tribunal civil de son domicile ou même devant le tribunal
de commerce, si la dette est commerciale. Si le tiers saisi
se trouve sur les lieux, il fait sa déclaration avec l'assis-
tance d'un avoué au greffe du tribunal du saisi; s'il se
trouve ailleurs, pour lui éviter un déplacement, on l'auto-
rise à remplir cette formalité devant la justice de paix de
son domicile. La déclaration doit énoncer le montant de
sa dette et sa cause. Si la saisie porte sur des meubles
corporels, le tiers saisi doit joindre à sa déclaration un état
de ces effets. S'il existe déjà d'autres saisies-arrêts, il
les déclare au saisissant. Lorsque le tiers saisi ne fait
pas sa déclaration ou ne l'accompagne pas des justifica-
tions prescrites, il est déclaré débiteur pur et simple des
causes de la saisie, c.-à-d. jusqu'à concurrence du mon-
tant de ce que le saisi doit au saisissant. L'instance en va-
lidité et l'instance en déclaration affirmative se terminent
par un seul et même j auement si le tiers saisi reconnaît sa
dette. S'il la conteste ou si le saisissant n'a pas titre exé-
cutoire dès le début, il faut alors deux jugements dis-
tincts, l'un sur la demande en validité, l'autre sur la dé-
claration affirmative, et chacun de ses jugements est ou
n'est pas susceptible d'appel, suivant que la créance sur
laquelle il statue est ou non supérieure à 4.500 fr.

SAISIE nuloniLlEun (art. 673 et suiv., C. proc.). La sai-
sie immobilière est celle que la loi permet de pratiquer
sur les immeubles corporels et sur les droits réels immo-
biliers susceptibles d'hypothèque. C'est la plus difficile à
organiser : si l'on veut donner toute garantie au débiteur

pour qu'il ne soit pas injustement privé de son bien dans
certains cas, ou pour qu'il puisse se procurer les res-
sources nécessaires à l'effet de désintéresser son créancier,
on risque de multiplier les frais et les lenteurs et de com-
promettre ainsi le gage des créanciers ; si l'on veut éviter
les frais et les longueurs, on risque de causer tort au débi-
teur. Dans notre ancienne France, en l'absence de toute
disposition contenue dans l'ordonnance de 4667, la procé-
dure de saisie immobilière présentait des variétés suivant
les parlements, bien qu'il y eût un ensemble de règles
générales appliquées presque partout. Une loi du 9 mes-
sidor an III établit l'uniformité dans cette procédure, mais
elle ne fut jamais appliquée. La loi du 44 brumaire an VII
fit une tentative intéressante : elle essaya de réduire la
procédure de saisie immobilière, ou, comme on disait
encore, la procédure d'expropriation forcée, à sa plus
simple expression : commandement au débiteur de payer
dans les trente jours; affiches qui valent saisie; procès-
verbaux constatant leur apposition; signification des pro-
cès-verbaux dans les cinq jours au. saisi et aux créanciers
hypothécaires inscrits; vingt jours après pour le moins et
un mois au plus, adjudication au tribunal. On n'a jamais
adressé de critique sérieuse contre cette loi et cependant,
sous l'influence de l'esprit de réaction de l'époque, le
code de procédure en est revenu à une saisie immobilière
longue et coûteuse. Aussi, dès 1827, on en demanda la
réforme, mais celle-ci n'a été réalisée que par la loi du
2 juin 4.841 et d'une manière insuffisante. Une loi du
21 mai 1858, modificative des art. 692, 696, 747, a heu-
reusement complété celle de 4844.

Les créanciers chirographaires peuvent, comme les
créanciers hypothécaires, saisir les immeubles de leur dé-
biteur, mais les créanciers chirographaires n'ont ce droit
qu'autant que les immeubles se trouvent encore entre les
mains du débiteur, tandis que les créanciers hypothécaires,
en vertu même du droit de suite attaché à leurs hypo-
thèques, peuvent saisir ces immeubles même entre les
mains des tiers acquéreurs.

La procédure de saisie immobilière se divise en deux
parties : la première a pour objet de mettre l'immeuble
sous la main de la justice; la seconde, de préparer la vente
aux enchères publiques. La première comprend ; le com-
mandement au débiteur de payer, le procès-verbal de saisie,
la dénonciation de ce procès-verbal au saisi, la trans-
cription du procès-verbal de saisie et celle de sa dénon-
ciation au saisi. La seconde partie se ramène aux actes
suivants : dépôt du cahier des charges au greffe, somma-
tion au saisi et aux créanciers hypothécaires inscrits d'en
prendre connaissance, mention de ces sommations en
marge de ces transcriptions de la saisie, lecture du cahier
des charges à l'audience du tribunal, apposition d'affiches
et insertions dans les journaux, adjudications. La saisie
d'un immeuble est une véritable instance en justice, qui se
poursuit devant le tribunal de la situation de cet im-
meuble. Sont de droit parties à cette procédure le saisis-
sant, le saisi et les créanciers hypothécaires inscrits.

Le commandement est un exploit d'huissier par lequel
le créancier saisissantmet le débiteur en demeure d'acquit-
ter sa dette dans les trente jours. Il doit, en outre, conte-
nir copie entière du titre de créance en vertu duquel la
saisie est pratiquée, même si ce titre a été précédemment
notifié, et élection de domicile dans le lieu ou siège le tribu-
nal si le créancier n'y est pas déjà domicilié, le tout à
peine de nullité. La signification du commandement se
rait à personne ou domicile du saisi, et, le jour même,
l'huissier doit en faire viser l'original par le maire de la
commune. Le commandement, d'ailleurs, ne commence pas
la saisie, mais la précède. Aussi l'huissier n'a-t-il pas encore
besoin d'un pouvoir spécial, et il n'est pas nécessaire que
la créance soit déjà liquide, pourvu qu elle le soit au mo-
ment du procès-verbal de saisie. En mettant le débiteur en
demeure de payer, le commandement interrompt la pres-
cription, mais il Iaisse au saisi la pleine liberté d'adminis-
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trer et même d'aliéner son immeuble ou de le grever d'hy-
pothèque on de servitude. Toutefois, le saisissant, les
créanciers hypothécaires et plus tard l'adjudicataire peu-
vent demander la nullité des baux qui n'ont pas encore
date certaine au 'moment du commandement, mais le tri-
bunal n'est pas obligé de la prononcer, et la loi lui accorde,
au contraire, un pouvoir discrétionnaire. Lorsque la saisie
est pratiquée par un créancier hypothécaire contre un
tiers acquéreur de l'immeuble hypothéqué, il faut encore
faire commandement audébiteur de payer et, en outre, une
sommation au tiers acquéreur de payer ou de délaisser,
et c'est seulement trente jours après le commandement que
la saisie peut être pratiquée, comme dans le cas où l'im-
meuble est resté entre les mains du débiteur. Ces trente
jours expirés, le créancier est tenu de pratiquer la saisie
dans les soixante jours qui suivent. Au bout de ce temps,
le commandement serait périmé et, si le créancier voulait
encore faire saisie, il devrait renouveler ce commandement.
Quant à la sommation faite au tiers acquéreur de payer
ou de délaisser, elle ne se périme que par trois ans.

Après le commandement resté sans résultat au bout de
trente jours, et dans les soixante jours suivants, l'huissier
dresse sur les lieux le procès-verbal de saisie. Ce procès-
verbal contient, outre les formalités communes à tous les
exploits : 1° l'énonciation du titre exécutoire en vertu du-
quel la saisie est faite; 2° la mention du transport de
l'huissier sur les biens saisis; 3° l'indication des biens
saisis, savoir : si c'est une maison, l'arrondissement, la
commune, la rue, le numéro s'il y en a et, dans le cas con-
traire, deux au moins des tenants et aboutissants; si
ce sont des biens ruraux, la désignation des bâtiments,
quand il y en aura, la nature et la contenance approxima-
tive de chaque pièce, le nom du fermier ou colon s'il y
en a, l'arrondissement ou la commune où les biens sont
situés; 4° la copie littérale de la matrice du rôle de la con-
tribution foncière pour les articles saisis; 5° l'indication du
tribunal oit la saisie sera portée; 6° enfin constitution
d'avoué chez Iequel le domicile du saisissant sera élu de
droit.- Ce procès-verbal de saisie doit être, dans les quinze
jours, dénoncé au saisi pour que celui-ci soit prévenu que
la menace contenue dans le commandement s'est réalisée.
En même temps, la constitution d'avoué de la part du
saisissant ouvre une instance, et le domicile élu dans le
commandement va être remplacé par celui qui est mainte-
nant élu au domicile de l'avoué. Toutes ces formalités
relatives au procès-verbal de saisie sontprescrites à peine
de nullité.

Dans la quinzaine de la dénonciation au saisi, le saisis-
sant requiert du conservateur des hypothèques la trans-
cription de la saisie et de sa dénonciation, à l'effet de pré-
venir les tiers de l'incapacité qui grève maintenant le saisi
relativement à l'immeuble. Si de nouvelles saisies se pré-
sentent dans la suite, le conservateur des hypothèques
refuse de les transcrire à cause de la règle : saisie sur saisie
ne vaut. Mais d'ailleurs ces nouveaux saisissants deviennent
parties à la poursuite comme le sont déjà les créanciers
hypothécaires inscrits. En outre, ces saisissants et les
créanciers hypothécaires deviennent des tiers dans le sens
de la loi du 23 mars 4855, ce qui élargit encore leur
droit. Le saisissant et les créanciers hypothécaires peuvent
d'abord demander la nullité des aliénations etconstitutions
de charges réelles et même des baux consentis par le saisi
depuis la transcription. C'est la conséquence de ce que
cette transcription a frappé le saisi d'incapacité. Mais cette
incapacité est purement relative et n'existe qu'entre le
saisi et les créanciers parties à la poursuite. Il en résulte
qu'entre toutes autres personnes les actes passés parle saisi
sont valables, et que dès lors ils pourront rester debout si
le saisissant et les créanciers hypothécaires inscrits sont
désintéressés autrement que par la vente de l'immeuble.
Depuis la loi dn 23 mars 4855, ces créanciers, parties à
la poursuite, peuvent même demander la nullité des alié-
nations et constitutions de charges réelles consenties avant

la transcription de la saisie et non encore transcrites à ce
moment. De même les baux de dix-huit années ou plus
ne seront opposables à ces créanciers que pour dix-huit
ans, s'ils ne sont pas encore transcrits au moment de la
transcription de la saisie et encore à la condition d'avoir
acquis date certaine avant le commandement. Quand on
dit que le saisissant et Ies créanciers- inscrits peuvent
demander la nullité des actes précédents, on emploie une
formule un peu incorrecte quoique d'usage constant; à
vrai dire, ces actes sont nuls de droit, de sorte qu'il n'est
pas nécessaire d'en demander ni d'en faire prononcer la
nullité; la loi a supprimé ces demandes pour éviter tout
retard à la procédure de saisie.

La transcription de la saisie a aussi pour effet d'immo-
biliser les fruits naturels ou civils de l'immeuble, de sorte
que la somme produite par ces fruits sera attribuée comme
celle de l'immeuble par préférence aux créanciers hypo-
thécaires. Si le débiteur jouissait lui-même de son im-
meuble, il peut être constitué séquestre judiciaire etcomp-
table des fruits avec le consentement des créanciers; si
ceux-ci n'ont pas confiance en lui, ils peuvent se faire au-
toriser par le président du tribunal à vendre eux-mêmes
les fruits aux enchères. L'immeuble est-il donné à ferme
ou à loyer, les créanciers font opposition entre les mains
du fermier ou du locataire. A défaut de cette opposition,
les paiements que ferait le fermier ou le locataire entre les
mains du débiteur seraient valables, mais le débiteur en
devrait compte à ses créanciers. Celui qui acquiert l'im-
meuble du saisi après la transcription de la saisie peut éviter
la nullité de son acquisition à la condition de désintéresser
les créanciers hypothécaires et le saisissant, même s'il est
simple créancier chirographaire.

Dansles vingt jours de la transcription de la saisie, le
saisissant, ou, pour parler plus exactement, son avoué, doit
rédiger le cahier des charges, c.-à-d. l'acte qui contient les
conditions de la vente et les mentions prescrites par l'art.
690 du C. de procéd., le tout à peine de nullité. Le poursui-
vant indique aussi la mise à prix et il y est fort intéressé, car
si personne ne se présente au jour des enchères, il sera dé-
claré adjudicataire. Il estprudent aussi de fixer le minimum
des enchères pour éviter qu'elles soient insignifiantes. Le ca-
hier des charges est le premier acte de la procédure qui apour
objet de préparer la vente. Le saisissant n'est pas obligé de
le signifier au saisi ni aux créanciers, il lui suffit de le dépo-
ser au greffe dans les vingt jours de la transcription de la
saisie. II doit ensuite, dans les huit jours du dépôt, plus
un jour par 5 myriamètres entre le domicile dn saisi
et le lieu où siège le tribunal, faire sommation de prendre
connaissance du cahier des charges, d'y faire, s'il y a lieu,
des dires et observations, d'assister à la lecture qui aura
lieu à l'audience du tribunal ainsi qu'à la fixation du jour
de l'adjudication : au saisi, à son domicile réel ou élu; aux
créanciers hypothécaires inscrits, aux domiciles qu'ils ont
élus dans leurs inscriptions; aux précédents vendeurs non
payés, avec mise en demeure à ces derniers de faire valoir
leur droit de résolution avant l'adjudication, sous peine
d'en être déchus; enfin aux créanciers à hypothèques lé-
gales dispensées d'inscription et non inscrites, avec invita-
tion de s'inscrire avant la transcription du jugement
d'adjudication. La loi n'exige pas que le saisissant fasse
sommation aux créanciers chirographaires non saisissants
ni auxcréanciers hypothécaires non inscrits et qui devraient
l'être. En outre, le saisissant n'est obligé de sommer les
créanciers à hypothèques légales dispensées d'inscription
et non inscrites, qu'autant que son titre de créance lui ré-
vèle leur existence. Le poursuivant doit aussi faire som-
mation au procureur de la République de la situation de
l'immeuble, d'inscrire l'hypothèque de la femme ou du
pupille du saisi sur l'immeuble poursuivi. Dans la huitaine
du dernier exploit de sommation il est fait mention, à la
requête da poursuivant, des- sommations en marge de la
transcription de la saisie, et à partir de ce moment la
saisie ne peut plusêtre rayée que du consentement des
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créanciers inscrits on en vertu d'un jugement rendu contre
eux. Cependant la saisie immobilière perdrait encore de
plein droit tout effet si, dans les dix ans de la transcrip-
tion, il n'était pas intervenu une adjudication (loi du 2 juin
4881). Les créanciers sommés et toutes autres personnes
intéressées, comme le saisi, le locataire, le fermier, tout
ceux qui ont un droit réel sur l'immeuble, peuvent for-
muler des dires et observations contre le cahier des charges,
pourvu qu'ils le fassent trois jours an plus tard avant la
lecture de ce cahier à l'audience du tribunal. Tout dire est
rédigé par un avoué et remis au greffier qui l'insère au
cahier des charges. Le tribunal statue au jour indiqué par
les sommations, en môme temps qu'il donne acte de la lec-
ture du cahier des charges et qu'il fixe le jour de l'adju-
dication. Nous arrivons en effet aux trois dernières for-
malités, à celles qui ont pour objet d'entourer la vente
de publicité. La première consiste à lire le cahier des
charges à l'audience du tribunal, trente jours an plus
tôt et quarante jours au plus tard après son dépôt au
greffe. Cette formalité est illusoire et devrait 'tre suppri-
mée, car personne n'assiste à l'audience du tribunal.A cette
même audience, le tribunal donne acte au poursuivant de
ce que le cahier des charges a été lu, statue sur les dires
et observations et fixe le jour de l'adjudication. L'inser-
tion dans les journaux, quarante jours au plus tôt et vingt
jours an plus tard avant l'adjudication, faite à la requête
de l'avoué poursuivant, est une mesure de publicité sé-
rieuse. D'après un décret du gouvernement de Tours, du
28 déc. 4870, l'avoué a le choix du journal pourvu qu'iI
se publie dans le département et en langue française. Ce
décret abroge celui du 47 févr. 1852, aux termes duquel
les journaux chargés des annonces judiciaires étaient dé-
signés chaque année par le préfet du département; c'était
une manière de subventionner les journaux qui étaient
favorables au gouvernement. Cedécretde48b2 s'applique
encore aujourd'hui à Paris, parce que le gouvernement
de Tours n'exerçait pas, en 1870, sa souveraineté sur la
capitale, alors assiégée etisolée du reste de la France. Les
affiches apposées dans le même délai et dans les lieux in-
diqués par l'art. 699 préviennent aussi très efficacement le
public. On a bien soin, dans les insertions des journaux et
dans les placards, de mettre encore une fois en de-
meure les créanciers à hypothèques légales non inscrites
et dispensées d'inscription ou leurs représentants, de s'ins-
crire avant l'adjudication.

Au jour fixé, l'adjudication a lieu à l'audience des saisies,
à moins qu'une remise ne soit demandée par le poursui-
vant, par le saisi ou par l'un des créanciers et accordée par
le tribunal. Cette remise ne peut être inférieure à quinze
jours ni supérieure à soixante. Le tribunal est toujours
libre d'accorder ou de refuser le sursis. Toutefois, le sursis
est de droit dans les cas ou les voies d'exécution doivent
être suspendues, par exemple parce que le débiteur a
obtenu un terme de grace ou parce qu'il existe une ins-
cription de faux contre le titre du créancier saisissant. Si
des incidents contentieux sont en voie d'instruction, il faut
encore surseoir ; de même si un vendeur non payé a formé
une demande en résolution ; de môme en cas d'offres réelles
avec consignation, tant qu'il n'a pas été statué sur leur
validité, et la saisie sera même arrêtée si les offres sont
déclarées suffisantes pour désintéresser les créanciers par-
ties à la poursuite.

Toute personne peut, en principe, prendre part aux
enchères ; on appliquera aux incapables le droit commun,
qu'ils soient représentés dans la vie civile par des manda-
taires légaux on qu'ils agissent assistés d'autres personnes.
Ainsi le tuteur se portera enchérisseur pour le compte du
mineur ou de l'interdit. La femme mariée pourra faire
une enchère avec l'autorisation de son mari, le mineur
émancipé avec celle de son curateur, le pourvu d'un con-
seil judiciaire avec l'assistance de son conseil. La loi dé-
fend aux membres du tribunal oh la vente se fait de
prendre part aux enchères ainsi qu'à l'avoué poursuivant

pour son compte personnel. Elle écarte également le saisi et
les personnes notoirement insolvables. On ne peut se porter
enchérisseur que par ministère d'avoué. Si le nombre des
personnes qui se présentent est supérieur à celui des avoués,
chaque avoué représente plusieurs enchérisseurs, et il est
utile alors que ceux-ci soient présents à l'audience. La
mise à prix sert de première base à la vente. Si aucune
enchère ne se produit pendant la durée des trois premières
bougies qu'on allume, le poursuivant devient adjudicataire
pour la mise à prix. Une enchère se produit-elle, le pour-
suivant est dégagé, l'enchérisseur prend sa place et on
allume successivement deux bougies. S'il ne se produit pas
une seconde enchère, le premier enchérisseur devient adju-
dicataire. Dans le cas contraire, on allume encore succes-
sivement deux bougies et ainsi de suite jusqu'à ce que
deux bougies s'éteignent sur une enchère. Celui qui a fait
cette enchère devient adjudicataire. Le jugement d'adju-
dication est un acte purement gracieux de translation de
propriété s'il ne s'est produit aucun incident contentieux
au cours de la procédure ; aussi n'est-il pas nécessaire
de le motiver et échappe-t-il à toute voie de recours. Il
en est autrement s'il statue en môme temps sur des inci-
dents contentieux. L'adjudicataire ou, plus exactement, son
avoué doit remplir plusieurs formalités. En premier lieu,
il faut signifier le jugement d'adjudication au saisi, à per-
sonne ou domicile, pour qu'il sache à qui il doit remettre
l'immeuble. Pour pouvoir faire cette signification, l'adju-
dicataire doit demander et obtenir expédition du jugement.
Cette expédition n'est remise à l'adjudicataire qu'à charge
par lui de rapporter au greffier quittance des frais ordi-
naires de poursuite et la preuve qu'il a satisfait aux con-
ditions du cahier des charges qui doivent être exécutées
avant cette délivrance. Faute par l'adjudicataire de justifier
de l'exécution de ces charges, dans les vingt jours de
l'adjudication, il y sera contraint par la voie de la folle
enchère. La seconde formalité postérieure à l'adjudication
et imposée à l'adjudicataire consiste dans la mention du
jugement d'adjudication en marge de la transcription de
la saisie. En troisième lieu, le jugement d'adjudication doit
être transcrit au bureau des hypothèques de la situation
de l'immeuble, dans les quarante-cinq jours de l'adjudi-
cation, sous peine de folle enchère. Enfin l'avoué de l'ad-
judicataire doit, dans les trois jours de l'adjudication,
faire connaître le nom du véritable adjudicataire : c'est ce
qu'on appelle, assez improprement d'ailleurs, la déclaration
de command. Le jugement d'adjudication, dûment trans-
crit, transfère la propriété à l'adjudicataire, telle qu'elle
se comportait entre les mains du saisi ; en d'autres termes,
l'adjudicataire n'acquiert pas plus de droits que n'en avait
le saisi. Ainsi l'adjudicataire doit respecter les charges
réelles valablement constituées par le saisi et par les pré-
cédents propriétaires. De même, si le saisi n'était pas pro-
priétaire, l'adjudicataire ne le devient pas non plus, mais
le jugement est pour lui un juste titre qui lui permet de
prescrire par dix à vingt ans s'il est de bonne foi ; s'il est
évincé auparavant, il a recours contre le saisi qui a eu
tort de laisser vendre l'immeuble en son nom et il peut
aussi demander aux créanciers désintéressés les sommes
qu'il leur a versées, car il a fait en réalité un paiement
sans cause. Sous deux rapports cependant, l'adjudicataire
acquiert plus de droits que n'en avait le saisi : d'une part,
toutes les hypothèques nées du chef des précédents pro-
priétaires sont purgées, c.-à-d. éteintes quant an droit
de suite, même les hypothèques légales dispensées d'ins-
cription et non inscrites, mais le droit de préférence
subsiste et va s'exercer sur le prix dans la procédure
d'ordre: d'autre part, les précédents vendeurs qui n'ont
pas fait valoir leur droit de résolution avant l'adjudica-
tion en sont désormais définitivement privés. On a voulu,
au moyen de ces deux faveurs, donner plus de sécurité à
l'adjudicataire.

Incidents de la saisie immobilière (art. 719 et suiv.,
C. procéd.). Nous avons jusqu'à présent supposé que la
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saisi un immeuble insaisissable. Après la lecture du cahier
des charges, on ne peut plus proposer que des nullités pour
vice de forme, et elles doivent l'être au plus tard trois
jours avant l'adjudication. Le plus remarquable de ces
incidents de la saisie immobilière est celui qu'on désigne
sous le nom de conversion en vente volontaire. Cettevente
sur conversion déroge à deux principes: à celui qui inter-
dit aux créanciers de réaliser leur gage sous forme de vente
amiable et à celui qui défend entre majeurs les ventes
amiables en justice. Cette conversion n'évite pas des frais,
comme on l'a ditparfois •à tort, mais elle a l'avantage, par
cela même qu'elle se fait avec le consentement du saisi,
de permettre de dresser un état de propriété, c.-à-d. la
liste de ceux qui ont possédé l'immeuble en qualité de
propriétaires en remontant en arrière aussi loin que pos-
sible; on donne ainsi plus de solidité à la vente et on
obtient par cela même un prix plus élevé. La conversion
a aussi pour effet de dégager le poursuivant de l'obliga-
tion qu'il a contractée de se porter adjudicataire pour le
cas où personne ne se présenterait au jour des enchères.
La conversion de la vente forcée en vente volontaire ne
peut pas avoir lieu tant que la saisie n'est pas transcrite ;
autrement on aurait couru le risque d'engager deux pro-
cédures, l'une sur conversion, l'autre sur saisie, et celle-ci
aurait suivi son cours en même temps que celle-là, puisque
l'auteur de la seconde saisie n'aurait pas connaissance de
la première, si celle-ci pouvait être convertie en vente vo-
lontaire avant sa transcription. Cette conversion est un
véritable contrat. Jusqu'aux sommations faites aux créan-
ciers inscrits de prendre connaissance du cahier des charges,
le consentement du saisissant et celui du saisi suffisent;
après cette sommation, il faut celui de tous les créanciers
hypothécaires inscrits. La conversion suppose aussi un
jugement du tribunal qui l'autorise et qui est-rendu à la
requête des intéressés. Ce jugement n'est pas susceptible
d'opposition ni d'appel par cela même qu'il concerne un
accord. La conversion ne supprime pas la saisie ni les
effets qu'elle a produits jusqu'alors, et notamment les fruits
continuent à être immobilisés ; le saisi reste incapable •
d'aliéner. Mais la procédure est désormais modifiée : la
poursuite de la vente appartient à la personne désignée
par les créanciers, et ceux-ci choisissent ordinairement le
saisi lui-même. La vente ne se fera plus à l'audience des
saisies immobilières, mais à l'audience des criées composée
d'un seul juge ou devant notaire, et dans le premier cas
on suit la même procédure que pour la vente des biens de
mineur; dans le second cas, le cahier des charges est
dressé par le notaire. Si des incidents s'élevaient, le juge
des criées ou le notaire devrait les renvoyer devant le tri-
bunal. D'ailleurs, l'adjudication sur conversion opère purge
des hypothèques quant au droit de suite, et extinction du
droit de résolution du vendeur si elle a en lieu du consen-
tement de tous les créanciers parties àla poursuite, c.-à-d.
après les sommations qui ont été faites aux créanciers
inscrits de prendre connaissance du cahier des charges.
Mais on a dit dans les travaux préparatoires de la loi de
4844 que le droit de résolution des précédents vendeurs
ne serait jamais purgé, quel que soit le moment auquel se
serait produite la conversion.	 -

Tels sont les incidents de saisie immobilière prévus par
la loi. En existe-t-il d'autres ou bien doit-on décider que
tout incident non compris dans la précédente énumération
a le caractère d'un incident ordinaire ? La question est
importante, car les incidents de saisie immobilière sont
soumis à des règles spéciales de procédure ainsi que les
jugements qui les concernent, tandis que les incidents ordi-
naires et leurs jugements sont régis par le droit commun.
On doit considérer comme incidents de la saisie toutes les
contestations relatives aux formes de sa procédure et les
difficultés de fond qui tendent à arrêter ou à suspendre la
saisie. Sont, au contraire, incidents de droit commun ceux
qu'on rencontre dans toutes les procédures, comme les
interventions, et ceux qui naissent du commandement parce

SAISIE

procédure de saisie immobilière se poursuit sans difficulté.
Souvent il arrive qu'elle se complique par suite d'inci-
dents ; les uns sont propres à la saisie immobilière elle-
même ; les autres sont des incidents ordinaires qui peuvent
se présenter aussi dans les autres instances. Parmi les
premiers nous relevons d'abord le concours de deux ou
plusieurs saisies. Le conservateur des hypothèques, dans
ce cas, ne transcrit que la première. Lorsqu'on lui pré-
sente la seconde, il refuse de la transcrire, mais fait con-
naître la première, et le second saisissant devient partie à
la procédure déjà engagée. La loi ne veut pas qu'il com-
mence une seconde procédure, car ce serait multiplier inu-
tilement les frais. Tel est encore une fois le sens de la règle:
saisie sur saisie ne vaut. Lorsque la seconde saisie est plus
ample que la première, c.-à-d. comprend des biens qui ne
font pas partie de la première saisie, quoique situés dans le
même arrondissement, alors la seconde saisie n'est trans-
crite que pour les immeubles qui ne sont pas compris
dans la première. Elle est dénoncée par le second saisis-
sant au premier, lequel doit les mettre au même point et
ensuite les réunir en une seule procédure. Lorsque les
deux saisies portent sur des immeubles différents, elles ne
peuvent être réunies qu'autant que ces immeubles sont
situés dans le même arrondissement et que le cahier des
charges n'a pas encore été dressé ni pour l'une ni pour
l'autre. Il semble bien qu'il faille aussi exiger le consen-
tement du saisi. Le premier saisissant a seul, dans ces
différents cas, le droit de poursuivre la procédure, mais il
en a aussi le devoir, et s'il se montre négligent ou, à plus
forte raison, s'il est coupable de fraude concertée avec le
saisi, tout autre créancier partie à la poursuite peut exi-
ger la subrogation, c.-à-d. demander au tribunal à être
mis en ses lieu et place. Le premier saisissant est alors
obligé de remettre toutes les pièces au subrogé qui conti-
nue la procédure ; c'est le second incident de la saisie
immobilière. Le troisième consiste dans la radiation de la
saisie. Celle-ci peut être faite du seul consentement du
saisissant et du saisi jusqu'à la mention en marge de la
transcription de la saisie de la sommationfaite aux créan-
ciers de prendre connaissance du cahier des charges; après
ce moment, la radiation exige le consentement du saisis-
sant et celui de tous les créanciers parties à la poursuite ;
enfin, lorsqu'il s'est écoulé dix ans depuis la transcription
de la saisie sans qu'on soit arrivé à une adjudication, le
saisi peut, à lui seul, requérir la radiation (loi du 2 juin
4884). Au lieu d'être amiable, la radiation peut être or-
donnée par jugement, si un ou plusieurs créanciersrésistent
à la demande du débiteur. Tel est le cas où le saisi demande
et obtient la radiation judiciaire en prouvant que la saisie
est nulle pour vice de forme. L'incident de distraction de
saisie est celui qui est soulevé par un tiers qui se prétend
propriétaire lorsqu'on a pratiqué une saisie sur un immeuble
qui n'appartient pas au débiteur. Cette demande en dis-
traction est formée par le revendiquant contre le saisi, le
saisissant et le premier créancier inscrit, lequel représente
les autres, tandis que dans les autres incidents il suffit
d'appeler te poursuivant et le saisi. La demande en dis-
traction n'empêche pas de continuer les poursuites, mais
il faut surseoir à l'adjudication jusqu'à ce que le juge-
ment statuant sur la question de propriété soit passé en
force de chose jugée. Les incidents les plus fréquents sont
ceux de nullité; ils peuvent étre soulevés par le saisi, par
les créanciers hypothécaires inscrits, par les créanciers
chirographaires qui interviennent à la poursuite, mais la
nullité ne peut pas être provoquée par celui qui en est
l'auteur ni soulevée d'office par le tribunal, à moins que
l'ordre public ne soit intéressé. Les nullités antérieures à
la lecture du cahier des charges doivent être proposées au
plus tard dans les trois jours qui précèdent cettelecture,
sans qu'il y ait lieu de distinguer entre les nullités de
forme et les nullités de fond. Nous citerons comme exemple
de nullité de fond le cas où une des parties engagées
dans la procédure serait incapable et celui où on aurait
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que cet acte précède la procédure de saisie. Les incidents
de saisie sont portés devant le tribunal où se poursuit
cette saisie, par acte d'avoué à avoué. Il suffit en général
à celui qui soulève l'incident de mettre en cause le saisis-
sant et le saisi. Toutefois, nous avons vu que la demande
en distraction doit aussi être dirigée contre le premier
créancier hypothécaire inscrit, et qu'en matière de conver-
sion la participation de tous les créanciers parties à la
saisie est nécessaire si la conversion est demandée depuis
les sommations faites aux créanciers de prendre connais-
sance du cahier des charges. L'incident s'instruit som-
mairement avec communication au ministère public. Le
jugement n'est jamais susceptible d'opposition, et la loi
refuse même l'appel pour les trois classes de jugement de
l'art. 730 ainsi qu'en matière de demande en conversion,
de demande de sursis à l'adjudication ou de folle enchère.
Le délai d'appel est de dix jours et ne s'augmente pas à
raison des distances. L'appel est suspensif suivant le droit
commun.

L'adjudicataire, n'acquérant l'immeuble que dans les
conditions oh il se trouvait entre les mains du saisi, sauf
exception pour les hypothèques qui sont purgées et pour les
droits de résolution des précédents vendeurs, est menacé
par les droits qu'on aurait pu invoquer contre le saisi et
par exemple par l'action en résolution d'une donation pour
cause de survenance d'enfant au donateur. II peut encore
être privé de l'immeuble, soit par une surenchère, soit
par une folle enchère (V. ENCHÈRE).

SAISIE—BRANDON (art. 626 et suiv., C. de procéd.) (Y.
BRANDON [Saisie—j).

SAISIE DES RENTES (art 637 et suiv., C. de procéd.). —
La saisie des rentes constituées sur particulier est aujour-
d'hui très rare, tandis qu'elle était très fréquente dans notre
ancien droit. Cette différence tient à ce qu'autrefois à rai-
son de la prohibition du prêt à intérêt on aliénait volon-
tiers ses biens, ou on plaçait son argent moyennant la cons-
titution d'une rente perpétuelle ; ajoutez à cela qu'il y avait
nombre de rentes féodales. Pour les rentes qui étaient im-
mobilières, notamment pour les rentes foncières et mémo
dans certaines coutumes pour les rentes constituées, on
appliquait la procédure longue et conteuse de la saisie im-
mobilière. Dans les coutumes qui considéraient les rentes
constituées comme mobilières, il n'y avait pas de pro-
cédure uniforme, et la procédure de la saisie de ces rentes
variait à l'infini. Aujourd'hui, toutes les rentes sont mo-
bilières et on a crée à leur usage une procédure spéciale.
On ne pouvait pas, en effet, leur appliquer la saisie-exé-
cution puisqu'elles ne sont pas des meubles corporels, ni
la saisie-arrêt qui tend à un paiement, tandis que la sai-
sie des rentes a pour objet de les faire vendre. Les rentes
constituées moyennant l'aliénation d'un immeuble ou d'un
capital mobilier à titre perpétuel, ne sont plus usitées de
nos jours, les capitalistes ayant à leur disposition un grand
nombre d'autres moyens pour utiliser leur argent. Les
rentes viagères sont, il est vrai, beaucoup plus fréquentes
qu'autrefois, mais très souvent aussi elles sont insaisissa-
bles, soit à cause de leur caractère alimentaire, soitparce que
l'acte de leur constitution contient stipulation de leur insaisis-
sabilité. La saisie d'une rente importe défense au débirentier
de payer les arrérages au crédirentier qui est le saisi et de
lui rembourser le capital en supposant qu'on se trouve dans
l'un des cas oit, par exception, ce remboursement peut être
exigé; en second lieu, la saisie de la rente a aussi pour
objet de la vendre aux enchères à un adjudicataire. Par le
premier côté, la saisie des rentes tient de la saisie-arrêt;
par le second côté, de la saisie mobilière, bien qu'on pré-
fère les formes de la saisie immobilière. La procédure de
cette saisie se divise en deux parties : la première a pour
objet de mettre la rente sous la main de la justice et la
seconde de la vendre. Le crédirentier joue le rôle de saisi
et le débirentier celui de tiers saisi. Pour mettre la rente
sous la main de la justice, le créancier saisissant commence
par faire commandement de payer à son débiteur qui est le

crédirentier, puis fait dresser procès-verbal de saisie entre
les mains du débirentier. Celui-ci doit déclarer s'il se re-
connaît débiteur de la rente; autrement, on prendrait ju-
gement contre lui. Enfin la saisie est dénoncée au crédi-
rentier dans les trois jours du procès-verbal de saisie.
Telles sont les formalités qui mettent la rente sous la main
de la justice. A partir du procès-verbal de saisie, le cré-
direntier devient incapable de disposer de la rente et d'en
toucher les revenus. La vente qu'il en ferait serait enta-
clrée d'une nullité relative qui pourrait être invoquée par
le saisissant. La seconde partie de la procédure qui a pour
objet de préparer la vente consiste dans la confection
et le dépôt du cahier des charges au greffe du tribunal
devant lequel la vente se poursuit, c.-à-d. du tribunal du
domicile du crédirentier. Tout intéressé peut faire des dires
sur le cahier des charges, et le tribunal y statue par le
même jugement qui donne acte de la lecture du cahier des
charges à l'audience. Cette lecture se fait dix jours au plus
tôt et vingt jours au plus tard après le dépôt du cahier
des charges. Puis viennent les placards et affiches ainsi
que les insertions dans les journaux, huit jours au moins
avant l'adjudication. Celle-ci se fait comme en matière im-
mobilière et à l'audience des saisies. Le jugement d'ad-
judication est notifié au débirentier pour que celui-ci
sache à qui il doit désormais payer les arrérages et même
éventuellement rembourser le capital. Cette signification
joue le rôle de notification de la cession volontaire pres-
crite par l'art. 1690, C. civ. La loi n'admet pas ici la su-
renchère, pas plus que dans les autres saisies de meubles;
la surenchère n'est organisée qu'en matière immobilière.
Mais, au contraire, la folle enchère est commune à toutes
les ventes sur expropriation forcée.

SAISIES CONSERVATOIRES. — Nous arrivons à quatre sai-
sies qu'on appelle volontiers, dans la pratique, des saisies
conservatoires, et elles ont bien, en effet, ce caractère jus-
qu'au moment du jugement qui les déclare valables, mais,
à ce moment aussi, on entre dans les voies d'exécution
puisque le jugement de validité ordonne la vente ou la
restitution des objets saisis. Ces saisies conservatoires
présentent ces particularités de ne porter que sur des
meubles, d'être leprivilège de certaines personnes, de frap-
per souvent le débiteur à son insu, de pouvoir être prati-
quées sans titre exécutoire, mais d'exiger aussi le plus
souvent l'autorisation de la justice. Ces saisies d'ailleurs
supposent des créances liquides et exigibles. Lorsque l'auto-
risation de justice est nécessaire, elle est, en principe, don-
née par le président du tribunal; toutefois le juge de paix
est aussi parfois compétent. L'ordonnance du président du
tribunal ou du juge de paix autorisant ou refusant la saisie
est, comme en matière de saisie-arrêt, de juridiction gra-
cieuse et ne comporte à ce titre aucune voie de recours.
Mais pour éviter toute surprise, le magistrat a le soin,
ici aussi, d'insérer, dans son ordonnance, la clause ic charge
d'en référer, c.-à-d. de revenir devant lui en cas de dif-
ficulté; ce magistrat rend alors une seconde ordonnance,
mais comme celle-ci statue sur un incident contentieux,
elle est elle-même de juridiction contentieuse et peut dès
lors être attaquée par la voie de l'opposition et de l'appel.
Ces quatre saisies dites conservatoires sont : la saisie con-
servatoire commerciale, la saisie-gagerie, la saisie foraine
et la saisie-revendication.

Saisie conservatoire commerciale (art. 417, C. de
procéd.). La saisie conservatoire commerciale suppose un
procès commercial qui requiert célérité; elle est réclamée
par le demandeur et accordée par le président du tribunal
de commerce saisi de l'affaire; elle porte sur les effets
mobiliers du défendeur. Lorsque le président du tribunal
a, par une ordonnance donnée en réponse à la requête,
autorisé la saisie, celle-ci se fait sous forme de procès-
verbal. Le demandeur a ensuite le choix entre deux par-
tis. Il peut d'abord demander au tribunal civil de déclarer
la saisie valable et sa conversion en saisie-exécution, mais
le tribunal civil doit surseoir à statuer si le fond du droit est
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contesté, jusqu'au jour où le tribunal de commerce aura
rendu son jugememt sur le fond. Le demandeur peut, s'il
le préfère, poursuivre uniquement le jugement du fond, et,
lorsque ce jugement aura été rendu, il fera vendre en vertu
de ce jugement qui est un acte exécutoire.

Saisie-gagerie (art. 819 et suiv., C. de procéd.). La
saisie-gagerie est une faveur accordée à tout bailleur (qu'il
soit propriétaire, usufruitier ou principal locataire, peu
importe) de mettre la main sur les meubles de son loca-
taire ou fermier qui garnissent la maison ou la ferme, pour
se faire payer les loyers échus ou antres dettes liquides
ou exigibles naissant du bail. C'est une faveur accordée
au bailleur et qui tient à deux causes: aucune créance
n'est plus certaine que celle résultant d'un bail; les meubles
du locataire ou fermier qui se trouvent dans l'immeuble
forment un gage tout naturel an profit du bailleur. Celui-
ci a droit à la saisie-gagerie sans qu'il y ait lieu de recher-
cher si son bail est authentique ou sous seing privé ou
même sans écrit. Dans le premier cas, le bailleur a aussi
à sa disposition la saisie-exécution, mais elle est beau-
coup moins avantageuse parce qu'elle oblige le bailleur à
prévenir h l'avance le locataire ou fermier et lui donne
ainsi parfois le moyen de déménager furtivement. La sai-
sie-gagerie peut être employée pour toute créance nais-
sant du bail; le plus souvent elle garantit le paiement des
loyers échus. Le privilège sur les meubles garnissants est
plus étendu (V. art. 2102, C. civ. ; loi du 12 févr. 1872;
loi du 19 févr. 1889). Lorsqu'il y a h la fois locataire
principal et sous-locataire, le premier, en tant que bailleur
du sous-locataire, peut pratiquer saisie-gagerie sur les
meubles de celui-ci. Mais le bailleur du Iocataire princi-
pal a, de son côté, droit de faire saisie-gagerie sur le loca-
taire principal et sur le sous-locataire. Mais pour celui-ci
seulement jusqu'à concurrence du prix de la sous-location.
La saisie-gagerie doit être précédée d'une sommationvingt-
quatre heures auparavant. Cette sommation ayant aussi
l'inconvénient, comme le commandement dans la saisie-
exécution, de prévenir le locataire et de lui permettre
parfois de déménager furtivement, la loi ajoute que le
bailleur peut, s'il le préfère, saisir sur-le-champ, sans
sommation préalable, mais avec la permission du président
du tribunal ou, si le bail n'excède pas 400 fr., avec celle
du juge de paix (loi du 25 mai 1838, art. 10). La saisie-
gagerie se ramène à un procès-verbal de saisie contenant
nomination d'un gardien. Le bailleur doit ensuite assigner
le locataire ou fermier en validité de la saisie devant la
juridiction compétente, c: à-d. devant le tribunal d'arron-
dissement du heu on la saisie a été faite, ou devant le
juge de paix du même lieu, suivant que le bail dépasse ou
non 400 fr. La loi n'impose an bailleur aucun délai pour
assigner en validité. Le même jugement qui déclare la saisie
valable la convertit en saisie-exécution en ordonnant la
vente des meubles saisis après affiches aux enchères pu-
bliques par un officier ministériel compétent comme en
matière de saisie-exécution.

Saisie foraine (art. 822 et suiv., C. de procéd.). Le
mécanisme de la saisie foraine est peu près identique;
elle suppose le concours des circonstances suivantes: le
débiteur possède des meubles dans la commune où est
domicilié le créancier et oh il n'a'pas son domicile. La loi
permet au créancier de profiter de cette circonstance pour
recourir à la saisie foraine qu'il pratiquera sur ces meubles.
Le débiteur forain est celui qui n'est pas domicilié dans
la même commune que le créancier. Dans la pratique,
on entend tout autrement le sens de ce mot, et pour,
reconnaltre à un débiteur la qualité de forain, on exige
qu'il n'ait aucun domicile connu en France. C'est, à notre
avis, une erreur, car la loi actuelle n'ayant pas défini
le débiteur forain, et la saisie foraine ayant été empruntée
purement et simplement à la coutume de Paris, il faut
bien encore entendre aujourd'hui le forain comme sons
l'empire de cette coutume. Cette saisie, comme on le voit,
profitera surtout aux hôteliers et aubergistes, et portera

sur les effets apportés par Ies voyageurs. Ellen'exige au-
cun titre écrit de la part du créancier ni sommation préa-
lable, mais elle doit être autorisée par le président du
tribunal ou par le juge de paix. Si les meubles sont entre
les mains du créancier, par exemple de l'hôtelier, il est
directement constitué gardien; dans le cas contraire, il
faut qu'il soit nommé un gardien. Il semble bien, malgré
le silence de la loi, que le saisine puisse être choisi comme
gardien, par cela même qu'il est forain. Le saisissant agit
en validité devant le tribunal compétent qui est, comme
en cas de saisie-gagerie, le tribunal du lieu oit sont les
meubles saisis. C'était la solution de l'ancien droit, et, dans
le silence du code actuel, il faut admettre que celui-ci a
voulu la maintenir. Si l'on donnait ici compétence au tri-
bunal du domicile du défendeur par application de la règle
générale, on compliquerait singulièrement la situation, car
ce domicile peut être fort loin du lien oh se trouvent
les meubles saisis, et le retard apporté au jugement de
l'affaire serait d'autant plus grave que le plus souvent les
procès de cette nature sont urgents. Le jugement de vali-
dité convertit aussi la saisie foraine en saisie-exécution.
L'huissier signifie ce jugement avec indication du jour de
la vente au saisi. Les mesures de publicité et la vente se
font comme en matière de saisie-exécution.

Saisie-revendication (art. 826, C. de procéd.). La
dernière saisie conservato ire est la saisie-revendication qui
présente cette particularité remarquable de garantir, non
plus un droit de créance comme toutes les autres saisies,
mais le droit de propriété ou de gage d'un meuble. On sait.
qu'en général la règle : en fait de meubles, possessionvaut
titre, s'oppose à ce que le propriétaire ou le gagiste d'un
meûble qui en a été dépossédé puisse le reprendre si ce
meuble se trouve actuellement entre les mains d'un pos-
sesseur de bonne foi; celui-ci est devenu propriétaire par
le fait même de sa possession qui lui vaut titre de pro-
priété. Mais cette faveur est réservée à celui qui réunit le
double avantage d'être possesseur et d'être de bonne foi.
Contre toute autre personne, contre le simple détenteur,
par exemple le dépositaire, le locataire, comme aussi contre
le possesseur de mauvaise foi, le propriétaire ou le gagiste
dépossédé a le droit de revendication. Il peut même reven-
diquer contre le possesseur de bonne foi en cas de perte
ou de vol, mais pendant trois ans seulement et à charge
parfois de l'indemniser de son prix de vente (V. art. 2279
et 2280, C. civ., et loi da 11 juil. 1892). Dans les cas
oh le propriétaire peut ainsi revendiquer, il se gardera
bien de prendre la voie de l'action en revendication qui
permettrait au défendeur de faire disparaftre le meuble;
il préférera la voie de la saisie-revendication qui met im-
médiatement ce meuble sous la main de la justice. La sai-
sie-revendication n'est pas accordée seulement au pro-
priétairedépossédé dans le cas qu'on vient de faire connaître;
elle est encore, dans les mémo circonstances, admise au
profit de l'usufruitier et du créancier gagiste parce qu'ils
ont aussi des droits réels sur le meuble. Mais il existe
quelques particularités pour le bailleur qui veut revendi-
quer les meubles enlevés de la maison on de la ferme sans
son consentement par le locataire ou le fermier. Son droit
de revendication est limité à quinze jours ou à quarante
jours, suivant qu'il s'agit d'une maison ou d'une ferme,
tandis que le propriétaire, l'usufruitier et le gagiste ordi-
naire peuvent revendiquer pendant trente ans contre lepos-
sesseur de mauvaise foi ou le détenteur, etpendant trois ans,
mais en cas de perte ou de vol seulement, contrelepossesseur
de bonne foi. La saisie-revendication est demandée par re-
quête au président du tribunal du lien où la saisie est faite,
et ce magistrat l'autorise par ordonnance. Le saisi peut
être constitué gardien par le procès-verbal de saisie. Le
tribunal compétent est celui du domicile du saisi. Il statue
à charge d'appel on sans appel, suivant que la valeur de
l'objet saisi est supérieur ou inférieur à 1.500 fr. Mais
ici le jugement de validité, au lien de convertir la saisie
en voie d'exécution et d'ordonner la vente, prescrit la res-
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titution de la chose au revendiquant si celui-ci a prouvé
son droit.

Il y a encore un certain nombre d'autres saisies spé-
ciales qui comportent quelques explications.

SAISIE DES NAVIRES (loi du 10 juil. 1885, art. 23 à31).
— La saisie et la vente forcée des navires sont aujourd'hui
régies par les art. 23 à 32 de la loi du 40 juil. 4885
qui a abrogé les art. 201 à 207 du C. de com. En prin-
cipe, tout navire peut être saisi, non seulement celui qui
est amarré à quai, mais encore celui qui est en rade flot-
tant sur ses ancres. Par exception, il n'est pas possible
de saisir un navire en pleine mer, laquelle échappe à la
souveraineté des Etats. Est également insaisissable le
navire prêt à faire voile, et il en est ainsi lorsque le capi-
taine est muni de ses expéditions pour son voyage ; les
créanciers n'ont même pas le droit de former opposition
à la délivrance des expéditions. L'insaisissabilité dure en-
suite tant que le voyage n'est pas terminé, et le bénéfl e
de ce principe doit être reconnu aussi bien au profit des
navires étrangers qu'au profit des navires français. Tou-
tefois, l'insaisissabilité cesse au profit des créances con-
tractées en vue du voyage que le navire va entreprendre.
Mais on peut néanmoins maintenir l'insaisissabilité moyen-
nant caution. Sauf ces exceptions, le navire peut toujours
être saisi en totalité ou en partie. Les art. 498 et suiv.
du C. de com. exposent les formes de cette saisie. Elle
doit, suivant le droit commun, être précédée d'un com-
mandement, et comme la loi n'a pas déterminé le délai
dans lequel ce commandement se périme, il en résulte
qu'il peut produire effet pendant trente ans. Le comman-
dement est fait à la personne du propriétaire ou à son
domicile, s'il s'agit d'une action générale à exercer contre
lui, au capitaine si la créance est du nombre de colles qui
peuvent être privilégiées sur le navire. Vingt-quatre heures
après le commandement, le procès-verbal de saisie est
dressé dans les formes prescrites par l'art. 200 du C. de
com. Le saisissant doit, dans les trois jours, en signifier
copie au propriétaire da navire qu'il cite en même temps
devant le tribunal civil du lieu de la saisie pour y entendre
dire qu'il sera procédé à la vente. C'est donc le tribunal
civil qui est compétent, et non le tribunal de commerce,
suivant la règle générale que Ies difficultés d'exécution
étant purement civiles doivent aussi être réservées aux
tribunaux civils. Lorsque le propriétaire d'un navire n'est
pas domicilié dans le ressort du tribunal civil compétent,
les significations sont faites an capitaine ou, en son absence,
à celui qui représente le propriétaire ou le capitaine. Le
procès-verbal de -saisie doit être transcrit au bureau du
receveur des douanes où le navire est en construction et
de celui où il est immatriculé, de la manière et dans des
délais fixés par L'art. 23 de la Ioi du 10 juil. 1885. Le
tribunal rend un jugement qui fixe la mise à prix et les
conditions de la vente en même temps qu'il indique le
jour de l'adjudication. Si à ce jour personne ne se pré-
sente pour faire des offres, le tribunal rend un autre juge-
ment qui baisse la mise à prix et fixe un nouveau jour
pour l'adjudication. On sait qu'en matière immobilière la
fixation de la mise à prix, au lieu d'être faite par le tri-
bunal, l'est par le poursuivant qui s'engage à se porter
adjudicataire moyennant cette mise à prix si personne ne
se présente au jour des enchères. Le jugement du tribunal
doit, suivant le droit commun et dans le silence de la loi,
être signifié au saisi. La loi n'admet pas l'opposition, mais
la voie de l'appel reste ouverte suivant le droit commun.
La vente est précédée d'affiches apposées : au grand mât
ou sur la partie la plus apparente du bâtiment; à la porte
principale du tribunal; à la place publique du port; sur
le quai où le bâtiment est amarré; à la bourse de commerce
s'il en existe une. La vente se fait à l'audience des criées
et aux enchères publiques. La loi admet la folle enchère,
mais elle repousse la surenchère du sixième qui est, en
effet, réservée aux ventes d'immeubles. Les créanciers
sont invités à s'entendre sur la distribution du prix. S'ils

ne parviennent pas à se mettre d'accord, il est dressé
procès-verbal de leurs prétentions respectives par le juge
et, dans la huitaine, chaque créancier doit, sans aucune mise
en demeure, déposer au greffe sa demande de collocation
contenant constitution d'avoué avec titres à l'appui. Le cré-
ancier le plus diligent cite ensuite devant le tribunal les au-
tres créanciers, même ceux qui n'ont pas formé de demandes
en collocation, pourvu qu'ils soient créanciers hypothé-
caires inscrits. Le délai de huitaine donné aux créanciers
pour produire n'entraînant pas déchéance, il en résulte
que tout créancier peut se présenter tant que le tribunal
n'a pas statué sur la contestation. Le jugement du tribu-
nal n'est pas susceptible d'opposition, mais on peut en
appeler pendant dix jours à partir de sa signification. La
loi n'exige pas que le saisi soit appelé en cause d'appel,
mais il est toujours plus prudent de le faire venir. Celui
qui succombe sur l'incident, contestant ou contesté, en
paie les frais qui ne doivent pas être pris sur les deniers
à répartir. Parfois un tiers se prétend propriétaire d'un
objet compris dans la saisie du navire. Il doit former sa
demande en distraction contre le saisissant et le saisi
avant l'adjudication s'il veut reprendre sa chose en na-
ture; après l'adjudication, il n'aurait plus que le droit de
réclamer la portion du prix de vente correspondant à ce
qui lui appartient dans le navire vendu. On paie succes-
sivement les créanciers privilégiés, les créanciers hypo-
thécaires et les créanciers chirographaires; les premiers,
d'après la cause de préférence de leurs privilèges ; les
seconds, dans l'ordre d'inscription de leurs hypothèques;
les derniers, au marc le franc. Les créanciers sont collo-
qués à la fois pour le capital, les frais et les intérêts.
Toutefois, les créanciers hypothécaires n'obtiennent au
rang de leur capital et quant aux intérêts que l'année
courante et deux autres années (loi du 40 juil. 1885,
art. 13).

SAISIE IMMIOBILIÈRE DU CRÉDIT FONCIER (décr. du 28 févr.
1832 et loi du 10 juin 4853). — Le décret du 28 févr.
1852 (art. 33 à 37) et la loi du 10 juin 1853 ont établi
au profit du Crédit foncier de France une saisie immobi-
lière simplifiée dont on a supprimé : le procès-verbal de
saisie, le commandement en tenant lieu ; la dénonciation
de ce procès-verbal; sa transcription ainsi que celle de
sa dénonciation; la lecture du cahier des charges. En outre,
on a rapproché le jour de l'adjudication et écarté l'appel.
La procédure se ramène ainsi aux actes suivants : 4° com-
mandement de payer, lequel contient et vaut procès-ver-
bal de saisie et devient le premier acte de la saisie;
2° transcription da commandement, laquelle produit les
effets ordinairement attachés à la transcription du procès-
verbal de saisie; 3° dépôt du cahier des charges ; Is° fixa-
tion da jour de l'adjudication; 5° insertion dans les jour-
naux et première apposition des placards ; 6° dénonciation
de cette apposition au débiteur et aux créanciers inscrits
avec sommation de prendre communication du cahier des
charges ; 7° seconde apposition de placards ; 8° dires et
observations; 9° adjudication. On a beaucoup vanté cette
procédure et proposé d'en faire le droit commun. Il faut
cependant reconnaître qu'elle présente quelques inconvé-
nients, et notamment que la suppression du procès-verbal
de saisie a plus d'une fois causé des surprises désagréables
à la société da Crédit foncier de France, qui aujourd'hui
insère un véritable procès-verbal de saisie dans le com-
mandement.

II suffit de mentionner la loi du 23 oct. 1881 sur la
saisie des immeubles dont la mise à prix ou le prix d'ad-
judication est inférieur à 1.000 on à 2.000 fr., cette loi
ne contenant que des réductions de frais ou d'impôts.

SAISIE DES SALAIRES DES OUVRIERS ET PETITS TRAITE-

MENTS (L. du 12 janv. 1895).— La loi du12 janv.1893,
relative à la saisie-arrêt des salaires des ouvriers, à quelque
taux qu'ils s'élèvent et des traitements des employés qui ne
dépassent pas 2.000 fr., est beaucoup plus importante.
Cette loi ne permet de saisir les salaires et les petits trai-
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Cements que jusqu'à concurrence d'un dixième. Les neuf
autres dixièmes sont donc insaisissables. En outre, c'est
le juge de paix, et non plus le tribunal d'arrondissement,
qui est compétent pour statuer. Si le créancier possède un
titre écrit, il lui suffit de le faire viser par le greffier de
la justice do paix du domicile du saisi ; à défaut de titre,
la saisie-arrêt ne peut être pratiquée qu'avec l'autorisa-
tion du juge de paix du domicile du débiteur saisi. Mais ce
magistrat, avant de l'accorder, peut, au préalable, appeler
devant lui le créancier et le débiteur pour essayer de les
concilier. S'il n'y parvient pas, il peut accorder ou refu-
ser l'autorisation, et en méme temps il évalue ou énonce
la somme pour laquelle la saisie sera faite. S'il se pré-
sente de nouveaux créanciers saisissants après une pre-
mière saisie, le greffier ou le juge de paix, suivant qu'il
y a titre ou non, arrête ces nouvelles saisies, mais le gref-
fier en donne avis dans les quarante-huit heures au dé-
biteur saisi et au tiers saisi par lettres recommandées qui
valent opposition. Tout créancier saisissant, le débiteur
et le tiers saisi, peuvent requérir la convocation des inté-
ressés devant le juge de paix du débiteur saisi. Dans les
quarante-huit heures de cette réquisition, le greffier adresse
au saisi, au tiers saisi, aux créanciers opposants, un aver-
tissement, sous forme de lettre recommandée, à l'effet de
comparaltre devantle juge de paix à l'audience que celui-
ci a fixée. A. cette audience, le juge de paix statue sur la
validité de la saisie et sur la déclaration affirmative du
tiers saisi. Si le jugement est rendu par défaut, le gref-
fier le fait connaitre dans les cinq jours du prononcé au
défaillant par lettre recommandée, et celui-ci peut faire
opposition dans les huit jours de la date de la lettre. Sur
cette opposition, le greffier appelle tous les intéressés par
lettres recommandées pour la plus prochaine audience, et
le jugement qui intervient alors est, dans tous les cas, ré-
puté contradictoire. L'appel est admis pendant dix jours
à partir du prononcé du jugement contradictoire, sans qu'il
soit nécessaire de le signifier; si le jugement est par dé-
faut, le délai d'appel commence à courir à partir du jour
où l'opposition n'est plus recevable. Le juge de paix peut
surseoir à la convocation des intéressés toutes les fois que
la somme n'est pas suffisante pour donner un dividende de
20 10. D'ailleurs la saisie-arrêt et les oppositions qui s'y
sont jointes produisent leur effet jusqu'à complète libéra-
tion. Telles sont les principales dispositions d'une loi sur
laquelle on avait fondé des espérances en faveur des ou-
vriers. L'expérience n'a pas tardé à prouver qu'on s'était
singulièrement trompé. La loi s'est complètement retour-
née contre les ouvriers, par cela nième qu'elle a rendu les
saisies plus faciles. Celles-ci se sont multipliées sur les sa-
laires des ouvriers, et les créanciers de sommes inférie ures,
de 3, 4 ou 3 fr. par exemple, qui n'auraient pas pu, au-
trefois, pratiquer saisie-arrêt à cause de l'importance des
frais, n'hésitent pas maintenant à se servir de la loi nou-
velle. Ce sont surtout les marchands de vin et les petits
vendeurs à crédit pour la semaine qui ont profité de cette
loi. Les patrons l'ont accueillie avec défaveur parce qu'elle
les oblige à tenir une véritable comptabilité pour tout ou-
vrier dont le salaire est frappé de saisie-arrêt. De leur
Me, les greffiers des justices de paix se sont plaints, non
sans raison, qu'on leur imposait un travail considérable
sans rémunération sérieuse. Aussi presque tous ceux qui
sont intéressés à cette question sont-ils d'accord pour
demander l'abrogation de cette loi, et nombre d'entre eux
consentent même à accepter le principe de l'insaisissabi-
lité absolue du salaire. Il y a Ià, à notre avis, une exagé-
ration. Il vaudrait mieux s'en rapporter sur ce point à
l'équité du juge de paix. Celui-ci déciderait dans chaque
affaire, suivant l'importance du salaire et les charges de
famille de l'ouvrier, si son salaire doit être insaisissable
pour le tout ou pour partie seulement. On comprend qu'un
salaire de 2 à 3 fr. par jour doive être insaisissable pour
le tout, car c'est à peine s'il suffit aux besoins journaliers
de l'ouvrier, surtout si cet ouvrier est marié et père de

famille; mais certains ouvriers touchent des salaires beau-
coup plus élevés, et alors il est de toute justice d'autori-
ser les créanciers, surtout ceux qui le sont pour cause
d'aliments, à pratiquer saisie-arrêt sur ce qui excède les
besoins de l'ouvrier. Certains créanciers sont, eux aussi,
dans une situation très intéressante, et on risque de les
mettre à leur tour dans l'embarras s'ils ne sont paspayés
des petites sommes qui leur sont dues. E. GLASSON.
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Nouvelle Rev. hist., 1888, p. 303. - BRUNNER, Deutsche
Rechtsgesehichte, II, p. 445. - BUCUE, Essai sur l'ancienne
coutume deParis, dans Noue. Rev. hist .,1885, pp.575 et suiv.
- COLLINET, Etudes sur la saisie privée; thèse Paris,1893_

— DENIZART, Co llect., v^ Saisie. - D 'EPI NAY, Ûn Document
inédit sur la coutume de Paris, dans Noue. Rev. hist.,1855,
p. 170. - ESMEIN, Etudes sur les contrats dans le très an-
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— GLASSON, Inst. du dr. et inst. de la Fr., t. III, pp. 390 et
suiv. ; t. VI, pp. 598 et suiv. — GUYOT, Rdpert., va Saisie,
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lois Fr. Tables, v. Saisie, etc. - K OELER, Zur Geschichte
der executorischen Urh. in Frank. Zeitschrift der Sari-
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vo Saisie. - SoiIM, Procédure de ta loi salique, trad. Thé-
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PROCEDURE CIVILE. - BOITARD, COLMET DA AGE et GLAS-
SON, Leçons de procédure civile,15' éd., t.II, pp.215 et suiv.,
no. 798 et suiv. — GARSONNET, Traité théorique et pratique
de procédure civile,  t. III, pp.441 et suiv,; t. IV, pp. 15A69;
t. VI, pp. 120 a 157. - DALLOZ, Jurisprudence générale et
Supplément a. ta jurisprudence générale, ainsi que les
dictionnaires de procédure de BIOCHE, de ROUSSEAU et
LAISNEY, aux mots Saisie Saisie-arrdt, Saisie conserva-
toire, Saisie des navires, Saisie-exécution, Saisie foraine,
Saisie-gagerie, Saisie immobilière, Saisie des rentes, Sai-
sie-revendication.

SAISINE. I. Ancien droit. — La saisine fut consi-
dérée d'abord comme une propriété (V. ce mot) ; il est
resté trace de cette première conception dans la saisine
de certains héritiers. Elle fut ensuite considérée comme
une possession particulière protégée par des actions pos-
sessoires (V. POSSESSION).	 E. CHAMPEAUX.

II. Droit civil actuel. — La saisine est un fait
essentiellement juridique. Dans son sens le plus large, il
exprime l'investiture qui est, dans notre droit, la consé-
quence immédiate et virtuelle des actes ayant pour but
la translation et l'acquisition de la propriété. Ce concept
comprend des états de droit différents dont nous aurons
à dire quelques mots : le plus important est la saisine
héréditaire.

La saisine héréditaire a pour effet de faire passer ins-
tantanément, par la seule force de la Ioi mise en mouve-
ment par le décès d'un individu, le patrimoine actif et
passif, ou une quote-part du patrimoine, de la personne
décédée à son héritier le plus proche. Par une fiction
d'une énergie bien expressive, ce n'est pas l'héritier qui
saisit le patrimoine, car cela peut se passer à son insu,
c'est le patrimoine qui s'empare de sa personnalité juridi-
que, s'incorpore à elle comme il était avant incorporé à celle
du défunt; ou encore, c'est le défunt lui-même qui, à
l'instant suprême, transmet cette partie de lui-même à
son héritier de façon qu'elle se continue sans interrup-
tion dans la personne de son héritier (V. PATBuuioINE,
PERSONNE). C'est ce qu'exprime avec force l'ancien adage
Le mort saisit le vif, son hoir le plus proche habile à
lui succéder. La saisine est, en effet, d'institution coutu-
mière. Les seigneurs; dans les parties du moins de la
France où était en vigueur la maxime : « nulle terre
sans seigneur », prétendaient être propriétaires de tous
les biens situés dans leur seigneurie, et, quand ils trans-
féraient à des tiers le domaine utile, ils en retenaient le
domaine direct; par ce moyen, lorsque le détenteur ve-
nait à mourir, sa propriété était censée tomber, et, pour
la relever (V. RELIEF), les héritiers du défunt devaient
payer au seigneur certains droits témoignant que la pro-
priété était rentrée en ses mains. Ce système a été
battu en brèche par les légistes, et c'est par leurs of
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§ Droit, et PossESSION); 2° la saisine donnée à l'exé-
cuteur testamentaire choisi par le testateur qui veut
assurer l'exécution de ses volontés (V. EXÉCUTEUR TES-
TAMENTAIRE). 	 E. DRAIDARD.

BIBL.: DROIT CIVIl. ACTUEL. — HUREAUX, Notions de
l'hérédité et de la saisine des héritiers légitimes, dans
Rev. tarit., t. VIII, IX, XXIII à XXVI. - RIGAUT, De la
saisine héréditaire d'après le droit civil français, dans
Rev. Pcelix, t. IX. - SIAIONET, Histoire et théorie de la
saisine héréditaire; Paris, 1851, in-8. - DE VALROGER,
De l'origine et de l'effet de la maxime: a le mort saisit
le vif », dans Rev. Pcelix, t. XVII. -GOIN, De ta Saisine
héréditaire, 1868. in-8. - MARSEILLE, De la Continuation
de la personne du défunt, 1873, in-8.- Pouzr•.T, De la Sai-
sine héréditaire, 1871, in-8.

SAISON. I. Astronomie et Météorologie. — On
appelle saison le temps employé par le soleil pour passer
d'un équinoxe à un solstice ou d'un solstice à un équi-
noxe. L'année est partagée en quatre saisons : le prin-
temps, qui va de l'équinoxe de printemps au solstice d'été;
l'été, qui va du solstice d'été à l'équinoxe d'automne;
l'automne, qui va de l'équinoxe d'automne au solstice
d'hiver; l'hiver, qui va du solstice d'hiver à l'équinoxe
de printemps. Ces dénominations ne sont pas, d'ailleurs,
absolues. Pour des raisons sur lesquelles nous reviendrons,
elles s'appliquent inversement dans les deux hémisphères
terrestres : tandis que notre hémisphère boréal est en été,
l'hémisphère austral est en hiver, et réciproquement-De
même pour le printemps et l'automne. Il est donc préfé-
rable de dire, si l'on veut éviter les confusions, équinoxe
de mars, de septembre, solstice de juin, de décembre, au
lieu des appellations habituelles d'équinoxe de printemps,
d'automne, de solstice d'été, d'hiver, qui correspondent,
suivant les localités, à des époques différentes.

Toutes Ies saisons n'ont pas la même durée. D'une part,
en effet, l'orbite terrestre a, on le sait, la forme, non
d'un cercle, mais d'une ellipse, dont le soleil occupe un
des foyers, et, comme conséquence de cette position excen-
trique du soleil, notre planète a un plus long trajet à
parcourir pour aller de l'équinoxe de septembre à l'équi-
noxe de mars que pour aller de l'équinoxe de mars à
l'équinoxe de septembre. Sa vitesse est, en outre, plus
grande de l'aphélie au périhélie, c.-à-d. de juillet à jan-
vier, que du périhélie à l'aphélie, c.-à-d. de janvier à
juillet. Enfin, le mouvement lent, mais incessant, du point
vernal ou équinoxe de printemps et du périhélie l'un
vers l'autre, détermine dans la durée des saisons une troi-
sième cause de variation, qui influe, celle-là, non seule-
ment sur la durée respective des quatre saisons, mais
encore sur la durée de chacune, d'une année à l'autre.
Actuellement, le printemps dure, en moyenne, 92 j. 21 h.,
l'été 93 j. 14 h. ,l'automne 89 j. 19 h. ,l'hiver 89 jours !Vers
l'an 1250 de notre ère, lorsque le périhélie et le solstice
de décembre se confondaient, l'automne était égal à l'hiver,
le printemps à l'été, et ces deux dernières saisons réunies
donnaient déjà la somme de jours la plus élevée. Lorsque
l'équinoxe de printemps et le périhélie se confondront, vers
6485, le printemps sera égal à l'hiver, l'été à l'automne,
et ces deux dernières saisons seront les plus longues.
Puis, vers le cxixe siècle, ce sera au tour du solstice de
juin à être rejoint par le périhélie, et ainsi de suite, le
mouvement de rapprochement étant de 61°,9 par an, cor-
respondant à un cycle d'un peu moins de 21.000 ans, et
l'ordre de longueur des saisons changeant à mesure. En
4960, les saisons ont commencé (temps civil moyen) : le
printemps, le 21 mars à 4 5,48 mat.; l'été, le 21 juin a
9'',49 soir; l'automne, le 23 sept. à 0 5 ,29 soir; l'hiver,
le 22 déc. à 65,54 mat.

Le soleil étant notre source de chaleur, il semblerait
que la température dût être le plus élevée lorsqu'il est le
plus près de la terre, c.-à-d. lorsque celle-ci passe au pé-
rihélie, le 4 er janv. Or, dans nos régions, c'est justement
l'époque de l'année la plus froide et pourtant la distance
entre l'astre et sa planète n'est alors que de 445 millions
700.000 kil., alors qu'au 1 er juil., au passage à l'aphélie,
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forts qu'aurait été introduite la règle : « le mort saisit
le vif », qui écartait le seigneur de toute participation
à la transmission de la propriété. En adoptant cette
fiction, le code civil n'a appelé à en bénéficier que les
lu'ritiers légitimes qu'elle reconnaît seuls comme repré-
sentants légaux du défunt et continuant sa personne
à l'exclusion des autres successeurs aux biens. C'est ce
qu'expriment les art. 723 et 724 du C. civ. La saisine
est la conséquence de la dévolution qui a pour objet d'ap-
peler les héritiers les plus proches et de régler l'ordre des
successibles. Si le plus proche héritier refuse la succession,
celui qui le suit est à son tour saisi avec effet rétroactif
au jour du décès, comme si le renonçant n'avait jamais
existé. Il n'importe pas, d'ailleurs, que l'héritier soit ma-
jeur, mineur ou interdit ou qu'il ait connu l'ouverture de
la succession. Mais lorsque plusieurs parents du défunt, ses
enfants, par exemple, sont appelés à sa succession, la sai-
sine leur appartient à tous collectivement et indivisément
jusqu'au partage, et le droit de chacun d'eux porte sur
l'universalité de la succession, de telle sorte que la part
indivise de ceux qui y renoncent accroît celles des héri-
tiers qui ont accepté (V. ACCROISSEMENT).

Les effets de la saisine influent d'une façon importante
sur la situation de l'héritier légitime et le distinguent,
comme nous l'allons voir, du successeur irrégulier, au point
de vue de la possession (V. ce mot). La possession ordi-
naire est un état de fait qui consiste dans la détention
d'une chose avec volonté d'eu être le maitre, de l'avoir
pour soi; elle exige de sa part l'appréhension matérielle.
Par la saisine héréditaire, au contraire, comme nous ve-
nons de le voir, l'héritier acquiert la possession de tout
ce qui constitue la succession sans l'avoir appréhendée,
sans s'être mis en rapport avec elle par un acte de sa vo-
lonté et même à son insu. C'est ainsi que si le défunt
possédait un immeuble depuis vingt-neuf ans et si son
héritier n'a appréhendé sa succession qu'un an après son
décès, la saisine a conservé son droit et empêché la pres-
cription courant à son profit d'être interrompue, quoiqu'en
fait il n'ait pas possédé. Mais s'il veut bénéficier de sa
qualité d'héritier et se mettre en rapport avec elle, étant
saisi de plein droit de la possession civile des biens héré-
ditaires, il peut les appréhender de sa propre autorité par
une main mise matérielle, en joignant la possession de fait,
qu'il n'avait pas encore, à la possession de droit que la
loi lui avait conférée par la saisine.

La situation du successeur irrégulier est toute diffé-
rente. Comme l'héritier légitime, il est bien saisi, dès l'ou-
verture de la succession, de tout ce qui la compose et par
suite il est, comme lui, propriétaire, possesseur, créan-
cier, débiteur de tout ce dont le défunt était propriétaire,
possesseur, créancier ou débiteur, mais il n'est pas saisi,
Ipso jure, des actions du défunt, de l'exercice de ses droits
actifs et passifs. Il ne peut pas prendre, de sa propre au-
torité, possession de l'hérédité, comme telle, et des choses
qui la composent. Il l'a bien, elle est à lui, mais la loi
lui interdit d'y toucher et lui enjoint de se faire autoriser
à cet effet par justice à qui il appartient d'apprécier,
suivant les circonstances, s'il doit être envoyé en posses-
sion. Pour lui la saisine n'est pas légale, mais judiciaire.
C'est une garantie que la loi a voulu donner aux héritiers
légitimes, au cas où il en existerait.

Ainsi, et pour résumer, les héritiers légitimes acquièrent
par la saisine : 4° les droits actifs et passifs du défunt;
2° l'exercice de ces droits. Le successeur irrégulier ac-
quiert ipso Jure les mêmes droits actifs et passifs, mais il
n'acquiert pas l'exercice de ces droits qu'il ne peut obte-
nir que de l'autorité du juge.

Il existe deux autres formes de la saisine : 1° la saisi-
ne possessoire, qui a pour effet de faire présumer le dé-
tenteur d'un immeuble propriétaire de cet immeuble quand
il l'a possédé pendant l'an et jour, saisine qui le protège
contre les troubles de fait et de droit venant des tiers qui
revendiqueraient la propriété de l'immeuble (V. ACTION

GRANI:F ENCYCLOPÉDIE. — X XIX.
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elle est de 451.800.000 kil. , soit 6A 00.000 kit. en plus.
La cause déterminante des saisons météorologiques réside
ailleurs. C'est l'inclinaison de l'axe de la terre sur son
orbite qui, en faisant varier, chaque jour, la hauteur mé-
ridienne du soleil et l'intervalle de son lever à son cou-
cher, produit, entre l'été et l'hiver, les différences ob-
servées. Dans l'hémisphère boréal, par exemple, la hauteur
méridienne du soleil va sans cesse en augmentant du sols-
tice de décembre au solstice de juin, en même temps que
la durée du jour surpasse de plus en plus la durée de la
nuit. Les rayons solaires arrivent ainsi de plus en plus
verticalement et pendant un temps de plus en plus long.
Du solstice de juin au solstice d'été, l'inclinaison des
rayons et le temps durant lequel ils frappent la terre
vont au contraire sans cesse en diminuant et repassent,
dans l'ordre inverse, par les mêmes valeurs. Il en résulte
que notre hémisphère reçoit, de l'équinoxe de mars à
l'équinoxe de septembre, une quantité de chaleur infini-
ment plus considérable que de l'équinoxe de septembre à
l'équinoxe de mars : c'est l'été, et réciproquement, dans
l'autre hémisphère, dans l'hémisphère austral, où les phé-
nomènes sont d'ordre diamétralement opposé, l'hiver. De
même, le printemps de l'un correspond à l'automne de
l'autre. L'époque de la température la plus élevée ne
coïncide pas, au surplus, exactement avec le solstice d'été
(solstice de juin, dans l'hémisphère boréal, solstice de
décembre, dans l'hémisphère austral). Tant que le soleil
demeure relativement très haut et que les jours n'ont
encore qu'insensiblement diminué, la quantité de chaleur
quotidiennement reçue continue à étre supérieure à celle
perdue la nuit par rayonnement et la température monte
de plus en plus. Aussi est-elle, en général, la plus élevée
quelques-semaines seulement après ce solstice, dans la
seconde quinzaine de juillet. Elle est, de même, la plus
basse vers le milieu ou la fin de janvier. Ajoutons que des
circonstances diverses, les unes générales, les autres lo-
cales, mais toutes jusqu'ici indéterminées,, peuvent faire
varier ces dates, de façon considérable, d'un lieu ou d'une
année à l'antre. Quant à la durée et à l'intensité respec-
tives des saisons météorologiques, c'est suivant la latitude
qu'elles varient. Dans les régions équatoriales, oh les
jours restent d'un bout de l'année à l'autre à peu près
égaux aux nuits, ces saisons ne sont, en réalité, qu'au
nombre de deux, l'été et l'hiver, différant bien peu et
l'un et l'antre très chauds. Au delà des tropiques, et à
mesure qu'on s'avance vers les pales, l'été devient moins
chaud, l'hiver plus froid, et deux saisons intermédiaires
se dessinent, le printemps et l'automne. Plus haut encore,
la saison d'hiver domine et l'été est réduit à quelques
semaines (V. azur). Enfin, et à situation analogue, la
température moyenne est plus élevée dans l'hémisphère
boréal que dans l'hémisphère austral. Cela tient partie à
ce que la surface baignée par les mers est moins grande
dans le premier que dans le second, partie à ce que le
temps durant lequel le soleil reste dans le premier est
plus long de huit jours, chaque ,année, que celui durant
lequel il reste dans le second. On a vu, en effet, plus haut
que de l'équinoxe de mars à l'équinoxe de septembre
(printemps et été de notre hémisphère), il y a en tout
186 j. 41 h. et de l'équinoxe de septembre à celui de mars
478 j. 49 h. seulement. On a vII aussi que le rapport
se trouvera, un jour, renversé.

Les anciens divisaient déjà l'année en saisons, d'après
les variations de la température. Dans l'Inde, oit cet
usage semble avoir pris naissance, on n'en comptait que
trois : le printemps, l'été, l'hiver. Les Grecs firent
d'abord de même; puis ils ajoutèrent une quatrième sai-
son, l'automne, et les Romains adoptèrent leur division.
Dans le N. de l'Europe, et sauf peut-être chez les Germains,
qui admettaient un printemps, on ne connaissait que l'été
et l'hiver. Chez les Arabes, on suivait la division tripartite
des Indous.

Les planètes autres que la Terre ont comme elle des

saisons, car, comme elle, elles exécutent autour du soleil
leur révolution suivant des orbites elliptiques et, comme
elle aussi, elles ont leur axe de rotation plus ou moins
incliné par rapport au plan de cet orbite. Sur celles où
l'inclinaison est très grande, — sur Mercure et Vénus,
par exemple, où elle est respectivement de 70° et de 55°,
alors qu'elle n'atteint pour la Terre que 23° 27', — les
saisons ont une intensité relative très caractérisée, et on
passe sans transition des ardeurs de l'été aux frimas de
l'hiver. Elles sont, au contraire, à peine marquées sur
Jupiter, où l'inclinaison est de 3° seulement. Sur Mars,
où l'inclinaison est de 24° 52', elles sont analogues aux
nôtres. Toutefois, la durée astronomique en est beaucoud
plus inégale en raison de l'allongement très grand de l'or-
bite ; ainsi, l'année martienne étant de 668 jours, le
printemps dure 191 jours, l'été 181 jours, l'automne
149 jours, l'hiver 147 jours. Quant à la lune, les condi-
tions y sont tout autres. Comme Jupiter, elle n'a pas de
saisons astronomiques marquées, son axe de rotation
n'étant incliné que de 1° 30' sur l'orbite. Par contre,
elle a autant de saisons météorologiques que de jours et
de nuits. Tournant en effet sur elle-même dans le même
temps qu'elle effectue sa révolution autour du soleil, elle
présente au soleil chacun de ses hémisphères pendant
354 heures consécutives (ou 15 de nos jours), auxquelles
succèdent autant d'heures de nuit. Il y a ainsi tous les
ans, sur notre satellite, 12 étés et 42 hivers, et de-1-260°C
vers le milieu des premiers la température s'y abaisse-
rait, d'après lord Rossy, vers le milieu des seconds, à
— 30° C.

II. Thdrapeutique (V. CraMnT, § Thérapeutique).
III. Mythologie (V. HEURE, t. XX, p. 47).
SAISON. Rivière du dép. des Basses-Pyrénées (V. ce

mot, t. XXVII, p. 1029).
SAISSAC. Ch.-l. de cant. du dép. de l'Aude, arr. de

Carcassonne; 1.257 hab, Restes de remparts et d'un
château fort.

SAISSET (Bernard). En juil. 4295, le pape Boni-
face VIII créa un évêché de Pamiers aux dépens de l'évê-
ché de Toulouse. Il donna le gouvernement de cette Eglise
nouvelle à Bernard Saisset, abbé de Saint-Antonin de Pa-
miers, qui se disait dela famille des vicomtes de Toulouse,
et qui avait été chargé par le Saint-Siège d'une mission
en Aragon après les Vêpres siciliennes. Ce personnage,
d'un caractère très vif, était depuis longtemps en lutte
ouverte avec Roger-Bernard, comte de Foix, an sujet de
la seigneurie de la-ville de Pamiers. Ces furieux différends
prirent fin, par un accord, en 1300 : le 25 juin de cette
année, dans le réfectoire des Frères Prêcheurs de Pa-
miers, le comte de Foix, agenouillé devant l'évêque, lui
demanda l'absolution, et, le 27, il lui fit hommage pour
le château de Pamiers, la moitié de la justice de cette
ville, etc. On assure que, en 1301, l'évêque victorieux
fut chargé par Boniface de réclamer au roi Philippe le
Bella délivrance du comte de Flandre, alors prisonnier en
France, et que, à cette occasion, il soutint très haute-
ment la doctrine de la suprématie pontificale. u Il est du
moins certain,`dità ce propos dom Vaissete, l'historien du
Languedoc, que si l'évêque de Pamiers ne tint pas ce dis-
cours au roi, il luimanquade respect et de fidélité par di-
verses menées qu'il entreprit dans la province contre l'ait-
torité royale. » Toutes ces affirmations, que les historiens
modernes ont répétées, auraient besoin d'ètre critiquées.
— Ce que l'on sait de source certaine, c'est qu'il fut dé-
noncé à la cour de France, très probablement par ses
ennemis, le comte de Foix et l'évêque de Toulouse, comme
coupable d'avoir tenu des discours injurieux Boutre l'hon-
neur du roi et d'avoir communiqué avec .des princes étran-
gers, notamment avec l'Aragon, eu vue de soustraire le
Languedoc à la domination des Français. Deux commis-
saires du roi, Richard Leneveu, archidiacre d'Auge dans
l'Eglise de Lisieux, et Jean dePicquigni, vidame d'Amiens,
furent désignés pour instruire cette affaire. En juillet, le
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vidame, sachant que l'évêque se proposait d'aller à Rome,
s'empara de sa personne. En octobre, Bernard comparut,
à Senlis, devant le roi, en présence de prélats, de-barons
et d'autres personnes. Pierre Flote, chancelier, prononça
un réquisitoire d'après les données de l'enquête. L'accusé
nia. Des difficultés, qui donnèrent lieu à des scènes carac-
téristiques, s'élevèrent au sujet de la garde et du juge-
ment du prisonnier, que l'archevêque métropolitain de
Narbonne (Gilles Aicelin) réclamait au nom des privilèges
ecclésiastiques, tandis que l'entourage laïque du roi n'était
nullement disposé à respecter ces privilèges, l'affaire étant
de haute trahison. Un mémoire, of l'on a cru reconnaître
la griffe de Guillaume de Nogaret (V. ce nom), fut pré-
paré, par un conseiller de Philippe, pour décider le pape
à abandonner son protégé. Mais il n'eut aucun succès. Reste
à savoir pourquoi Bernard Saisset obtint, dès la fin de
l'hiver de 1301-2, la permission de se rendre à Rome,
qui, d'abord, lui avait été refusée? C'est un point
qui n'est pas éclairci. Mais il parait certain que
l'évêque fut sauvé par l'intervention de Boniface qui,
en ordonnant sèchement au roi de délivrer son protégé,
détourna sur lui-même la fureur de Nogaret et de ses
émules. « Comme la dispute du roi et du pape tou-
chant l'autorité temporelle, dit très bien dom Vaissete,
s'échauffa dans la suite de plus en plus, le roi perdit de
vue, en quelque manière, l'affaire de l'évêque de Pamiers,
et le prélat demeura à Rome jusqu'à la fin de ces diffé-
rends. » Bien plus, après sa victoire sur Boniface, en
1308, Philippe pardonna tout à fait : il accorda la main-
levée de la saisie du temporelde l'évêché de Pamiers et
permit à l'évêque, «vieux et fragile », de rentrer dans son
pays. Bernard Saisset et mourut en 131.4. Cu.-V. L.

BmmL.: Histoire littéraire de la France, XXVI, p. 540. —
Histoire générale de Languedoc, IX, pp. 216-310. — G. Di-
GARD, Philippe le -Bel et le Saint-Siège (sous presse).
D'autres travaux sont en préparation.

SAISSET (Jean-Marie-Joseph-Théodore), amiral et
homme politique français, né le 13 janv. 1810, mort à
Paris le 25 mai 1879. Sorti de l'Ecole navale en 1827,
lieutenant de vaisseau en 1840, capitaine de vaisseau en
1854, contre-amiral en 1863, il fut nommé, an mois
d'août 1870, commandant supérieur des bataillons de ma-
telots formés dans les cinq ports de guerre, puis envoyé,
le mois suivant, à Paris, comme commandant du groupe
des forts de l'Est et promu, le 29 nov., vice-amiral pour
sa belle conduite dans l'affaire du plateau d'Avron. Le
8 fév. 1871, le dép. de la Seine l'envoya à l'Assemblée
nationale le septième de la liste, et il fit partie de la com-
mission qui accompagna à Versailles les négociateurs de la
paix. Nommé, au lendemain du 18 mars, commandant des
gardes nationales de la Seine en remplacement da général
d'Aurelles de Paladins (V. COMMUNE, t. XII, p. 140), il
tenta vainement, durant la semaine qui suivit, un rappro-
ment entre le gouvernement de Versailles et la population
parisienne, qui l'avait en haute estime, et, à la fin de
mars, se démit de son conmandement. A l'Assemblée na-
tionale, il vota d'abord avec le centre gauche, puis passa
au centre droit, et, le 25 févr. 4875, se prononça contre
la constitution républicaine.

SAISSET (Emile-Edmond), philosophe français, né à
Montpellier le 46 sept. 1814, mort à Paris le 17 déc.
1863. Disciple de Cousin, il professa la philosophie en
province, puis à l'Ecole normale (1842) et à la Sorbonne
(1862). Parmi ses ouvrages, on peut citer : jEnesidcme
(1810, thèse) ; une traduction de Spinoza (4813, 2 vol.
in-18) ; le Scepticisme (1865), etc.

SAISSEVAL. Corn. du dép. de la Somme, arr. d'Amiens,
cant. de MolIiens-Vidame; 247 hab.

SAISI. Com, du dép. de la Nièvre, arr. de Clamecy,
cant. de Tannay; 460 hab.

SAISI (Hervé-René-Marie-Elzéar de), homme poli-
tique français, né à Glomel (Côtes-du-Nord) le 5 avr.
1833. R fut d'abord officier, fit les campagnes d'Italie, du
Mexique et de France, fut élu député des Côtes-du-Nord

à l'Assemblée nationale le 8 fév.1871, prit rang dans le
centre droit, vota les lois constitutionnelles et fut élu sé-
nateur inamovible. Seul de la droite, il vota contre la
dissolution de la Chambre en juin 1877.

SAIVRES. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
Niort, cant. (t er) de Saint-Maixent; 4.517 hab.

SAIX (Le). Corn. du dép. des Ilautes-Alpes, arr. de
Gap, cant. de Veynes ; 335 hab.

SAIX. Com. du dép. du Tarn, arr. et cant. de Castres;
4.112 hab. Ruines de la chartreuse de Saix (xIv e s.),
fortifiée au xv e et prison d'Etat de 1790 à 479.1.

SAIX. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Loudun,
cant. des Trois-Moutiers ; 465 hab.	 -

SAIZENAY. Com. du dép. du Jura, arr. de Poligny,
cant. de Salins; 226 hab.

SAIZERAIS. Corn. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.
de Toul, cant. de Domêvre ; 707 hab. 	 -

SAIZY. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. d'Autun,
cant. d'Epinac ; 990 hab.

SAJAS. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de
Muret, cant. deRieumes; 216 hab..

SAJNOVICS (Jean), astronome et linguiste hongrois,
né en 1733, mort en 1785. II fit ses études chez les
jésuites à Nagy-Szombat (Tyrnavie), entra dans leur ordre
et fut attaché à-l'observatoire de Bude. En cette qualité,
il accompagna Maximilien Hell en Norvège pour y obser-
ver le passage de Vénus devant le soleil. Il fit une excur-
sion en Finlande et fut frappé de la ressemblance de la
langue des Lapons avec celle de son pays. Il découvrit la
parenté du finnois et dn magyar, parenté établie de nos
jours sur des bases scientifiques. En 1770, Sajnovics pré-
senta à la Société savante du Danemark un mémoire inti-
tulé Demonstratio idioma Ungarorunt et Lapponum
idem esse (Tyrnavie, 1772) et devint ainsi le fondateur
de la philologie comparée magyare. 	 J. KONT.

BIBL.: S. HAM, la Vie et la Démonstration de Sajno-
vies, dans Magyar Sion, 1889.

SAJ 0. Rivière de Hongrie, affluent droit de la Tisza. Elle
prend sa source dans le comitat de Gomiir, reçoit les eaux
de la Rima et du Hernad et parcourt la vallée pittoresque
des montagnes de Szepes-Glimür. C'est aux bords du Sajé,
dans la puszta Muhi, qu'eut lieu en avr. 1241 la bataille
décisive entre Hongrois et Mongols, qui finit par la dé-
faite du roi Béla IV; 65 à 70.000 Magyars restèrent sur
le champ de bataille, et les Mongols dévastèrent tout le
pays.

SAJOU, SAY ou SAPAJOU (Zool.). Genre de Singes
américains désigné en latin sous le nom de Cebus et
devenu le type de la sous-famille des Cébiens (V. ce
mot). La taille est moyenne, comparable à celle des Gue-
nons (V. ce mot), les formes assez robustes, le pelage
non laineux, le pouce bien développé ; la queue, peu volu-
bile, n'est pas dénudée à son extrémité. C'est, de tous
les genres des Cébiens, le plus nombreux en espèces; on
en distingue 15 à 18, répandues depuis le Nicaragua jus-
qu'au Paraguay. Ce sont des animaux lestes, mais peu
turbulents, plus intelligents que la plupart des autres
Cébiens, dociles et facilement éducables, ce qui les fait
rechercher en captivité. Ils se nourrissent de fruits, de
grains, d'oeufs et d'insectes. Le SAGOU A GORGE nLANCUr".

(C. hypoleucus) est l'espèce qui s'avance le plus vers
le N., puisqu'il habite le Nicaragua, Panama et la Co-
lombie. Le SAJOU BRUN (C. fatuellus ou apella) est l'es-
pèce la plus commune : il habite la Guyane, la Colombie
et le Brésil N. d'où on l'amène souvent en Europe. Le
SAJOU CAPUCIN (C. capucinus) s'étend de la Guyane et
de la Colombie au Paraguay, et le SAaou n'Aznal (C. Am-
rœ) est de la Bolivie, du Paraguay et même du N. de
l'Argentine. Les autres espèces sont de la Colombie et du
Brésil. Toutes sont très difficiles à distinguer entre elles
en raison de leurs teintes uniformes et des variétés d'àge
ou de sexe que l'on trouve dans une même espèce. La dis-
position des- poils du front ou des joues est également
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variable (Cebus lunatus du Brésil méridional, C. piger
ou cirrifer du même pays, C. vellerosus, C. subcris-
tains, etc.).	 E. TROUEssART.

SAKA. Peuple ancien (V. BACTRIANE, t. IV, p. 1.117).
SAKAI. Ville du Japon, ch.-I. de la prou. d'Idzoumi,

sur la côte S. de Nippon, à l'embouchure du Iamato-Gava;
46.506 hab. (en 1892). C'est le port méridional d'Osaka ;
elle n'est plus comme jadis le principal port du Japon,
mais conserve une certaine activité industrielle, fabriquant
des poteries, des briques, des tapis, des fusils, etc. En
1868, y furent massacrés des matelots français que vengea
l'amiral Dupetit-Thouars.

SAKAIS. Peuplade malaise de la presqu'ile de Malacca,
dans la zone de protection et d'influence de l'Angleterre,
sur le double versant des montagnes de cette péninsule
effilée, tant du côté de la mer de Chine que de celui du
détroit de Malacca. Divisés en tribus, qui, elles-mêmes,
semblent former deux nations non absolument identiques,
les Sakais proprement dits et les Sémangs, ilsont de grandes
ressemblances avec les Negritos ou Atas, .tas, ces né-
groïdes qui sont plus ou moins les autochtones de l'archi-
pel des Philippines. Suivant les expressions d'Errincton
de la Croix (les Orang Salckailes), à l'état de pureté,
leur type peut être caractérisé ainsi: taille petite, corps
bien musclé, tronc trapu ; couleur de la peau brune, teint
chocolat ou sépia foncé; cheveux frisés, tête arrondie, nez
enfoncé, concave, assez large vers le bas, arcades sour-
cilières proéminentes, système pileux peu développé. La
physionomie, quoique grave et triste, n'en est pas moins
agréable, et certainement plus sympathique que celle des
Malais.

Qu'il y ait ou non des différences notables entre les Sak-
kais et les Sémangs, lesquels se distingueraient par leur
chevelure raide, de la chevelure laineuse des Sakaïs, il est
certain que de nombreux Sakaïs et Sémangs ont été plus
ou moins transformés extérieurement par des alliances
avec la race ici dominante, celle des Malais. En outre, les
Sakaïs se divisentnettement en civilisés (plus ou moins) et
en sauvages, ceux-ci presque nus, avec une sorte de pagne
en écorce, la figure tatouée et parfois un os ou dard de
porc-épic dans la cloison du nez ; ces pauvres gens ne
sont guère agriculteurs; tout ce qu'ils font, à part quelques
petits champs de grains, de légumes, c'est de cueillir les
fruits que leur tend une nature prodigue, de vendre à leurs
frères policés et aux Malais ce qu'ils ont récolté dans la
forêt, « le miel, l'ivoire, le caoutchouc, le camphre, les
résines diverses », et surtout de chasser la bête et le vo-
latile avec des sarbacanes de 2 m. de longueur, ou à l'arc,
avec flèches empoisonnées, soit de sucs vénéneux, soit
de venins de serpent, de scolopendre, de scorpion. Ils pé-
client aussi. De mentalité peu développée, ils croient aux
maléfices des esprits et s'en garantissent par des amulettes
et talismans. Leur vie est la vie de famille et, en somme,
la famille est toute leur constitution, toute leur adminis-
tration, toute leur politique; théoriquement polygames,
ils ont rarement plus d'une épouse ; ils vivent dans des
villages où l'ensemble des familles obéit à un panghalon,
chef et juge, en temps de paix, général en temps de guerre.
Ce sont de fort bonnes gens qui suivent les impulsions de
la mère nature, mais qui ne sont ni cruels, ni dépravés.

Policés comme sauvages, les Sakais parlent une langue
très nasale et d'une grande dureté, oit, parait-il, les noms
de nombre ne dépassent pas le chiffre 3 ; à partir de 4,
inclusivement, les mots malais suppléent, chez les Sakais
civilisés, à l'indigence de la numération.

De plus en plus mêlés aux Malais, et d'ailleurs en pe-
tit nombre, Sakaïs et Sémangs semblent voués à un anéan-

, tissement rapide.	 O. RECLUS.
SAKALAVES. Peuplade de Madagascar (V. MADAGAS-

CAR).
SAKARIA, SAKKARIAS. Fleuve du versant septentrio-

nal de la Turquie d'Asie, sur le plateau d'Anatolie, se
forme de torrents nés à une grande altitude, à peu près à

égale distance de la mer Noire au N., de la Méditerranée
au S. Ces torrents-là ne sont pas encore connus dans le
détail, et l'on ne sait guère lequel d'entre eux est le vrai
Sakaria supérieur; d'après Guillet, la branche mère est
celle qui commence près de l'antique Armoriurn (aujour-
hui, Hadj. Hamza), dans le vilayet d'Angora ; mais il
semble bien que la branche la plus importante, en tout
cas la plus longue, c'est le Said-Tchaï, qui commence dans
le vilayet de Khodavindikiar (plus exactement : Hudavindi-
ghiar). En tout cas, il semble bien que le bassin supérieur
du Sakaria fut beaucoup plus vaste et que ce fleuve
emporta jadis à la mer Noire le tribut de plus de la moi-
tié du grand plateau, aujourd'hui sans écoulement, de
l'Anatolie centrale ; il dut notamment recevoir le déver-
soir du lac majeur de cette sorte de désert aux lagunes
salées, le Touz-Gheul ou lac du Sel, qui couvre au moins
480.000 hect., d'ailleurs de 2 m. d'eau au plus.

Le Sakaria se grossit de la rivière de Kiutayeh, du Pour-
sak, l'ancien Thymbris, qui est plus long, plus fort que
lui. Après de nombreux circuits sur le plateau d'Angora,
il serpente sur le territoire des vilayets de Khodavindi-
kiar, d'Erthogroul, de Constantinople, perce en « der-
bent », c.-à-d. en gorge, une chaîne de montagnes qui,
courant den. à PO. ,I'empêchede prendre la route du N.,
droit chemin de la mer Noire. Puis il recueille à gauche
l'effluent du Sabandja, lac extrêmement curieux en ce qu'il
est probablement « le reste d'une vallée d'érosion que
s'était ouvert le flot de la mer Noire avant de percer plus
à l'O. l'étroite cluse du Bosphore » ; il ne serait pas bien
malaisé d'unir ladite mer Noire à la mer de Marmara par
le Sakaria inférieur, le Sabandja et le golfe d'Ismid : entre
ce golfe et le lac, le seuil n'a que 41 m. d'élévation.
« Pline le Jeune avait proposé à Trajan cette oeuvre de
canalisation, et des traces que l'on voyait de son "temps
témoignaient que l'entreprise avait été commencée par
Mithridate, Xerxès ou tout autre souverain. Ce projet fut
repris à diverses époques, depuis le règne de Soliman le
Magnifique, et les ingénieurs se mirent plus d'une fois à
l'oeuvre, mais sans résultat » (Elisée Reclus). Non moins
avorté le projet de rendre le Sakaria navigable au moyen
d'écluses sur ses 250 derniers kil. Il a son embouchure
dans la mer Noire, à laquelle il apporte beaucoup d'allu-
vions, à 450 kil. 6.1'E. de Constantinople, par-dessus une
barre qui ne donne entrée qu'aux petits bateaux. Cours,
650 kil., peut-être 700, pour 200 ou un peu plus entre
la source et l'embouchure. C'est le Sangarius des an-
ciens.	 0. RECLUS.

SAKATA. Ville maritime du Japon, prou. d'0ugo, ken de
Yamagata, au N. de Nippon; 21.000 hab. Bon port, ca-
botage important.

SAKCINSKI, historien croate (V. KOEULuEVIC).
SAKHALINE. Ile de la mer d'Okhotsk (océan Pacifique)

appartenant à la Russie d'Asie. Le nom de Sakhaline
(Saghalien ou Sakhalien), abréviation de Sakhalan anga
Khada, en chinois : Rocher près de l'embouchure de
l'Amour, a été donné à l'ile par le navigateur Kruzens-
tern, l'un des premiers explorateurs de la mer d'Okhotsk-
Chez les Japonais, l'ile était connue sous les noms de
Karafouto et Tarakay.

SITUATION. ETENDUE. — L'île de Sakhaline forme une
langue de terre profondément échancrée au S. et s'étendant,
parallèlement à la côte orientale de l'Asie, presque en ligne
droite, le long du 440e méridien de Paris, entre 4.5° 57'
et 51°21'30/ lat. N. Sa longueur est de 451 kil. La plus
grande ampleur,• dans la partie médiane de l'ile," est de
152 kil. (vers le 49° parall. N.). La largeur la plus faible
est dans le S., vers le 448° parallèle. L'île est séparée
du continent asiatique par le détroit de Tartane, dont le
passage le plus resserré au-dessus du 52° parallèle, entre
le cap Lazavev, sur le continent, et le cap Pagbi, sur l'ile,
n'est que de 7.600 m. Le détroit de Lapérouse, qui sé-
pare Sakhaline de l'ile de Yeso (Japon), a une largeur
d'environ 33 kil.
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CONSTITUTION PHYSIQUE. CLIMAT. — Géologiquement, l'île
de Sakhaline semble être un prolongement du système
montagneux sibérien. Une ligne de hauteurs, d'une élé-
vation moyenne de 4.000 m., traverse, en effet, cette île,
du N. au S., et la partage en deux parties presque égales.
Les principaux pics sont : Lamanon, Plongez, Tiara,
Pchangar ou Vakas. Quelques-uns, comme le Tiara, vers
la lat. 50°, atteignent ou dépassent 4.500 m. d'élévation.
Leurs sommets sont couverts de neige durant toutes les
saisons de l'année. L'île se distingue, d'ailleurs, par
l'extrême rigueur de son climat, surtout dans sa partie N.
où le thermomètre descend parfois jusqu'à 50° au-dessous
le zéro. Les jours de neige sont plus fréquents que les

jours de pluie : 52 contre 48 °. La côte O. bénéficie
parfois d'un courant marin tiède; à l'E., par contre, les
courants amènent des glaces qui absorbent la chaleur de
la terre ferme. L'humidité produite par l'évaporation dans
l'intérieur du pays ou apportée par les vents du S. et du
S.-E. se condense au contact avec l'air froid qui accom-
pagne ces volumes d'eau glaciale et donne naissance à des
brouillards aussi persistants qu'épais. La mer est couverte
de glaces jusqu'au mois de juillet, alors même que la tem-
pérature des rivières, dans l'intérieur de l'ile, est relati-
vement élevée, 42° ou 45°. Les observations de la tempé-
rature du sol ont, en outre, révélé ce fait, que la terre
reçoit une chaleur moindre que l'atmosphère, non seule-
ment en hiver, mais aussi en été. Les variations journa-
lières de la température, très considérables à la surface,
cessent de se manifester à la profondeur d'un demi-
mètre dans le sol, qui demeure gelé parfois sur 2m,50
d'épaisseur.

On conçoit que la culture, dans de telles conditions,
soit très difficile, sinon impossible. Les neuf dixièmes de
la surface entière de l'ile sont couverts de forêts. Les
principales essences forestières sont : l'érable, le frêne,
quelques cèdres. Dans la partie méridionale de l'île et sur
la côte O., plusieurs vallées se prêtent toutefois à la cul-
ture de certaines graminées, froment, orge, seigle, mais
tout à fait insuffisantes pour les besoins de la population.
Les pommes de terre trouvent également quelques ter-
rains propices ; on en récolte jusqu'à 4.000 tonnes par
an. A défaut de végétaux, la nature a, par contre, pourvu
File de Sakhaline d'un règne animal fort imposant. On y
rencontre le cerf, la chevrette, l'élan, le bœuf musqué,
l'ours, le renard, l'écureuil, la zibeline, la loutre et le
daim. Les ours sont de forte taille et fournissent une belle
fourrure. La peau des renards rouges et des zibelines est
préférable à celle des mêmes animaux originaires de
l'Amour. Les animaux marins des côtes sont principale-
ment les phoques, les lions marins; les baleines s' y trou-
vent aussi en grande quantité. Les lacs et les rivières
renferment des sardines et dés saumons. Les sardines sont
innombrables et couvrent toute la surface des baies. Les
oiseaux sont également fort variés. On y rencontre des
aigles d'une espèce particulière, très forts. A l'automne,
l'ile est visitée par de nombreuses bandes de cygnes, d'oies,
de canards et de poules sauvages. Un autre produit semble
destiné à compenser l'extrême aridité du sol; la houille
se trouve en abondance sur divers points de l'ile, et son
exploitation, bien que peu rationnelle et avec un outillage
tout primitif, donne, dès à présent, des bénéfices consi-
dérables à l'une des principales Compagnies minières de
Sibérie, la Compagnie Sakhaline.

HISTORIQUE. ETAT ACTUEL. — Bien que fréquentée de-
puis longtemps par les Japonais qui possédaient des éta-
blissements dans la partie méridionale de l'ile, et les
Chinois, maItres de la partie N., nos connaissances sur
cette terre ne datent que depuis le voyage de Lapérouse,
qui visita la côte occidentale de l'île en 4787. Le naviga-
teur russe Kruzenstern donne, dans la relation de son
voyage (4805), la description des côtes N. et E. Parmi
les explorateurs plus modernes, Russes pour la plupart,
il faut citer Schmidt et Glehn, qui ont visité l'île durant

les années 4860-62, et Léopatine, qui a fait une recon-
naissance fructueuse en 4867-68. La Russie est devenue
maitresse de l'ile de Sakhaline par la convention d'Aigoun
(1858), ratifiée par le traité de Pékin (1860) et qui cédait
à cette puissance la province chinoise de l'Amour. Par un
arrangement ultérieur avec le Japon (4876), la Russie
obtint également la partie S. de l'ile, en échange des Kou-
riles cédés aux Japonais. Dès cette époque, le gouverne-
ment russe songea à transformer l'ile en une colonie péni-
tentiaire, spécialement pour les condamnés aux travaux
forcés. L'importance de Sakhaline comme lieu de dépor-
tation devint encore plus considérable depuis que la colo-
nisation libre a pris une grande extension dans la Sibérie
continentale. Actuellement, l'île de Sakhaline renferme
deux éléments distincts d'habitants : les indigènes, Ghi-
liaks, Oroks, Aïnos, et des forçats russes. Les premiers
s'occupent principalement de chasse et de pêche. La sai-
son des pêches dure d'avril à août. La plus grande sta-
tion de pêcheries se trouve dans la baie Patience, à la
côte E. , A certaines époques de l'année, des commerçants
japonais, chinois ou russes viennent échanger les articles
européens contre les produits de la pêche et de la chasse
(peaux d'animaux). Diverses trouvailles archéologiques,
faites récemment dans l'île par des savants russes, indi-
queraient que les habitants accomplissaient naguère encore
des sacrifices humains. La plupart des indigènes vivent à
l'état presque sauvage. Seules quelques familles habitant
dans le voisinage des principaux postes bénéficient de la
charité des dames européennes (femmes de fonctionnaires),
qui s'efforcent de répandre l'instruction parmi les enfants.
L'autre catégorie, les forçats, sont pour la majeure partie
employés aux travaux de mines. Leur sort n'est pas aussi
pénible qu'on serait tenté de le supposer, comme c'est
le cas d'ailleurs dans les autres bagnes de Russie,
où les prisonniers sont traités d'une manière très humaine.
A cet égard, le témoignage d'un médecin amcricain,
B. Howard, qui a visité Sakhaline en 1897, est certai-
nement le plus précieux. -Les peines corporelles (flagel-
lation), supprimées officiellement dans les prisons de Rus-
sie, sont encore tolérées dans les bagnes de Sakhaline,
mais pour les cas de meurtre seulement. Le nombre de
forçats dirigés annuellement sur la grande ile sibérienne
est de 1.400 à4.200. On y compte actuellement (4900)
environ 8.000 déportés simples et 7.000 condamnés aux
travaux forcés. Les indigènes sont au nombre d'environ
5.000, ainsi répartis : Ghiliaks, pécheurs et chasseurs,
établis dans le N. de l'ile, 2.000 individus; Oroks, au
nombre de quelques centaines, tous chasseurs et nomades;
Ainos, environ 2.200, tous pêcheurs, habitant les
côtes. Le restant de la population, évaluée au recense-
ment de 1897 au chiffre de 28.200, se compose des
troupes russes et fonctionnaires préposés à la surveillance
des condamnés, de Japonais, de Chinois.

Au point de vue administratif, l'ile de Sakhaline fait
partie de la province Prirnorslcaya ou du Littoral (V. Par-
MORSEAYA), c'est-à-dire de la Sibérie. Elle a été divisée, en
1882, en trois cercles, dénommés d'après les trois prin-
cipaux postes : Alexandrovsk, dans le N.-0. de l'île ;
Tymovsk, dans le N.-E.; Korsakovsk, dans le S. Doui ou
Douai, poste fortifié sur la rive occidentale, centre admi-
nistratif de l'ile, compte 2.000 hab., considérablement
augmentés (d'un millier environ) en été, à l'époque des
travaux des mines. C'est autour de ce centre que se trou-
vent aussi les gisements houillers les plus importants.
L'île entière compte environ 70 postes ou campements
avec 3.000 constructions. 	 -	 P. LEMOSOF.

SAKHALIN-OU LA-Kuovo. Ville de Mandchourie (V: Aï-
ceux).

SAKHRA (La). Célèbre rocher sacré, long de 47m,70
sur 43m,50 de large, du Haram ech-Chérif à Jérusa-
lem. La tradition juive prétend qu'il servait aux sacri-
fices et qu'Abraham faillit le couvrir du sang d'Isaac.
Il est probable que ce rocher muni d'une rigole nous con-
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serve la place du grand autel des holocaustes (V. PALES-

TINE,. t. XXV, p. 872).
Actuellement la Sakhra est recouverte d'une construc-

tion octogonale de 53 m. de diamètre, surmontée d'une
coupole et servant de mosquée sous le nom de Qoubbet-
es-Sakhra. Les croisés, pendant leur domination,la conver-
tirent en église. De cette époque (fin du ni e siècle) date la
grande grille en fer forgé (travail français) de l'intérieur.
La décoration extérieure est faite en carreaux de faïence
(du xvIe siècle), de style persan, ornés de versets du Co-
ran, et en plaques de marbre. Quatre portes donnent accès
dans l'édifice, au-dessus desquelles règne une rangée de fe-
nêtres ogivales. Cette forme est due à un remaniement du
xvie siècle; auparavant, chaque côté de l'octogone était
muni de sept hautes fenêtres en plein cintre. L'intérieur
est divisé en trois enceintes concentriques, par deux ran-
gées de piliers et de colonnes dont les fats et les d'api-
taux proviennent de monuments gréco-romains ou byzan-
tins. Une inscription arabe permet de faire remonter cette
construction à Ab dal-Malik, en 691 de notre ère. La
décoration est plus moderne. Elle date du temps de Sa-
ladin qui rendit ce sanctuaire à la foi musulmane, mais
surtout du temps de Soliman (xvi e siècle), à qui l'on doit
en particulier la disposition des fenêtres en vitraux.

R. DossAUD.
Brui.. M. nE VoGUÊ, le Temple de Jérusalem; Paris,

1861,.p. 8e et suiv. — t'iil. CLERMONT-GAMME/AU, Archcelog,.
Researches in Palestine; Londres, 1899, t. I., p. 153 et suiv.,
179 et suiv.

SAKI (Zool.). Genre de Singes américains désigné en
latin sous le nom de Pithecia, et constituant, avec le
genre voisin Brachyurus, un petit groupe caractérisé par
une queue fortement touffue, ce qui leur a valu le nom
de Singes ii queue de renard. Leur formule dentaire est
celle des Cébiens (V. ce mot), mais les incisives infé-
rieures sont inclinées en avant. Les SAKIS proprement dits
ont une queue assez longue, et l'angle de la mandibule`
inférieure est très développé comme chez les Hurleurs
(V. ce mot). Leur pelage est touffu, formant souvent une
barbe ou une sorte de perruque. Le SAKI MOINE (P. mo-
nachus) a la tète comme rasée sur le devant, mais garnie
de longs poils en arrière; son pelage est -noir, givré de
blanc avec les mains blanches. IL est du N. du Brésil et
du Pérou amazonien. Le SAKI k TETE BLANCHE (P. pithecia.
ou leucocephala) est noir avec une perruque blanche. On
le trouve à la Guyane et dans l'Amazonie. Le SAKI SATA-

NIQUE (F. satanas) est noir (roux chez. la femelle) aven
une chevelure et une longue barbe également noires. Il
est du même pays que le précédent. Le P. chrysocephala
a la tête d'un jaune d'ocre. II habite aussi la Guyane et
l'Amazonie. Les mœurs de ces Singes sont mal connues.
— Le genre Brachyurus ou Uacaria comprend des es-
pèces à queue si courte qu'elle en est presque globuleuse,
et leur tête à poils ras parait presque nue. Le BRACRTURE

RUBICOND (B. rubicundus) est remarquable par sa face
écarlate, ce qui lui donne l'air d'être sans cesse en colère;
son pelage est long, d'un blanc argenté. Il habite l'Ama-
zonie, vivant sur les arbres, dans les forêts inondées une
grande partie de l'année, et ne descend jamais à terre. Les
Indiens le tiennent souvent en captivité et l'appellent
Acari; Son caractère est doux et timide : il se nourrit de
fruits. Les Br. melanocephalus et Br. caluus sont du
même pays et ont des moeurs analogues. E. TROUESSART.

SAKKAR (angl. Sukkur). Ville de l'Inde, présidence de
Bombay, prov. de Sindhi, sur la r. dr. de l'Indus, en
face de Rohri; 27.390 hab. Commerce fluvial assez actif.
On y remarque le minaret de Mir-Massoum-Chah (1600).

SAKKARAH. Bourg d'Egypte (V. SAQQARAH).

SAKMARA (La). RivièredeRussie, affl. de l'Oural (V.
ce mot, t. XXV, p, 694).

SAKOIINTALA (Litt. ind.) (V. ItALIDASA).

SAKOURA. Ville du Japon, prov. de Simosa, ken de
Tsiba, au S. du lac Imba ; 7:000 hab. Forteresse féodale
célèbre dans l'histoire et les légendes du Japon. — Ce

nom- est aussi celui d'une Ile du golfe de Kagosima dépen-
dant de Satsouma, qui renferme le beau volcan de Mitaké.

SAKTISME (V. HINDOUISME, t. XX, p. 100).
SAKYAMOUNI(V. BOUDDHA, t. VII, p. 580).
SAKYEH (V. ECVPTE, t. XV, p. 652).
SAL (Léonard-Honoré-Léonce CUAVERBIÈRE DE), homme

politique français, né à Salon-la-Tour (Corrèze)le 30 sept.
1833. Avocat à la cour d'appel de Paris, jurisconsulte
distingué, it fut élu sénateur de la Corrèze le 27 juin
1886, réélu en 1894 ; républicain progressiste.

SALA. Ancienne ville de la Maurétanie Tingitane, la
plus méridionale que les Romains aient occupée ; elle se
trouvait au S. du fleuve Sala que l'on identifie avec le
Bouragrag. Elle a été remplacée par Chelia (V. ce mot).

SALA (Miguel), sculpteur espagnol, né à Cardona en
1627, mort à Barcelone en 1704. Elève de Francisco de
Santa Cruz, il faisait d'abord si peu de progrès dans
l'étude de son art que son maître le renvoya de son ate-
lier; Sala retourna dans sa famille, emportant cependant
quelques études et des modèles exécutés par son maitre.
IL s'appliqua avec énergie à les reproduire. Ces études
solitaires durèrent cinq ans, au bout desquels il retourna
auprès de Santa Cruz, qui l'accueillit de nouveau et l'ac-
cepta bientôt comme aide et collaborateur dans ses grands
ouvrages. Après la mort de Santa Cruz, en 1658, Sala
fut réputé le plus habile sculpteur qu'il y eût alors en
Catalogne. Il reçut de nombreuses et importantes com-
mandes, parmi lesquelles on note : la statue de San Caye-
tano, placée an-dessus du portail de l'église de ce nom ;
les figures qui décorent le retable de l'église des Minimes ;
le groupe de la Vierge soutenant le corps du Christ,
derrière le choeur de l'église de Santa Maria del Mar; la
statue de Sainte Monique, au portail des Augustins;
enfin, à Barcelone et à Cardona, sa ville natale, toute la
sculpture du grand retable de l'église paroissiale. P. L.

SALA (George-Augustus-Henry), publiciste anglais, né
à Londres le 24 nov. 1828, mort à Brighton le 8 déc.
1895. D'une famille d'artistes, il montra une précocité
remarquable, et, abandonné à ses propres forces à quinze
ans, il gagna sa vie comme dessinateur et comme peintre
de décors. Après avoir donné quelques essais dans un
périodique The Chat, il fut accueilli par Dickens et, de
4854 à 1856, il collabora régulièrement an Household
Words. Correspondant de ce journal en Russie à la fin de
la guerre de Crimée, il écrivit des articles remarqués.
Sala collabora à d'antres périodiques,- entre autres : All
the year Round, The illustrated Times, The illustrated
London News, fonda et dirigea The Temple Bar (4860),
et fit en partie 1a fortune du Daily Telegraph. Il fut
correspondant de ce journal pendant la guerre civile d 'Amé-
rique, suivit Napoléon III en Algérie en 1866, l'armée
de Garibaldi en Italie, les débuts de la guerre franco-
allemande. Arrêté comme espion à Paris, en 1870, il fut
bientôt relâché et passa en Suisse. ll était au couronne-
ment d'Alphonse XII en 1875, à Saint-Pétersbourg et à
Constantinople en 1876, à l'Exposition de Paris en 1878,
au couronnement d'Alexandre HI de Russie en 1883, en
Australie en 1885, etc. La plupart de ses articles, bien
informés, intéressants, spirituels, mais écrits avec trop de
facilité, ont été réunis en volumes, 	 R. S.

SALABERRY n'IRUMBERG (Charles-Marie, marquis de),
homme politique français, né à Paris le 6 sept. 1766,
mort à Fossé (Loir-et-Cher) le 7 janv. 1847. Fils d'un
président à la Cour des comptes, il émigra dès 1790, fit
dans l'armée de Condé la campagne de 1792 et participa
aux guerres de Vendée comme capitaine de cavalerie noble
dans « l'armée catholique et royale ». Après la pacifica-
tion de 1800, il fut rayé de la liste des émigrés, mais
tenu à résider dans sa terre de Fossé, sous la surveillance
de la haute police. Commandant de la garda nationale da
Loir-et-Cher sous la première Restauration, il prit une
part active au dernier soulèvement de la Vendée pendant
les Cent-Jours, et, pendant la seconde Restauration, repré-
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senta à la Chambre des députés le dép. du Loir-et-Cher.
Homme d'action et de représailles, exalté d'ailleurs par
le souvenir toujours présent de la mort de son père, guil-
lotiné en 4794, ii parle et vote constamment dans le sens
le plus violent et le plus impolitique : g ultra parmi les
ultras», il demande en 4816 la peine de mort contre_
tout individu qui arborerait les trois couleurs; le 14 févr.
1827, il appelle les journaux g la seule plaie dont Moise
ait oublié de frapper l'Egypte ». Il trouvait Villèle beau-
coup trop modéré. Malgré l'appui du ministère Polignac,
il échoua le 19 juil. 4830 contre Oberlin et rentra dans
la vie rivée. — H a publié : Voyage it Constanti-
nople (Paris, an VII) ; Histoire de l'empire ottoman
jusqu'en 1792 (Paris, 4813-17, 4 vol.), où il exalte le
despotisme théocratique; trois romans, en collaboration
probable avec sa femme; dix pamphlets, intitulés la
Première, ta Seconde, etc., Aux hommes de bien (Pa-
ris, 1828-29), oit il prône l'intolérance, l'obscurantisme et
l'absolutisme; enfin ses principaux discours, opinions ou
rapports à la Chambre des députés. 	 H. Morny.

BIBL.: Quçxnxa, la France littéraire, t. VIII, pp. 393-95.
SA LAB RE (Pêche). On donne ce nom, sur les côtes de

Provence, à une espèce de truble à manche servant à
recueillir le poisson dans les bordigues (V_ ce mot). On
désigne également sous le nom de salubre de fond une
sorte de drague que l'on traîne avec des cordes et qui sert,
par beau temps, au printemps, à prendre des coquillages
vivant par fond de sable; l'engin consiste en un filet
de 1 m. de profondeur monté sur une armature en fer.

SALACIA (Salacia L.). Genre de Célastracées-Hippo-
cratées, composé de plus de 80 espéees propres aux
régions tropicales du globe, voisin des Hippocratea (V. ce
mot) et distingué par les tiges généralement dressées, les
cymes florales contractées, souvent groupées sur des axes
axillaires spéciaux, le fruit indéhiscent à aine ou plusieurs
graines non ailées (H. haillon). Les baies des Salacia
sont souvent comestibles; celles des S. elliptica Mart.,
S. grandifolia Mart., ôte., du Brésil, sont douces etsuc-
culentes et portent le nom de Sapata; dans l'Inde, on
mange celles des S. viridiffora Wight et S. Roxburghii
Wall. ; dans l'Ouest africain, celles des S. piriformis
Walp.. et S. senegatensis DC.	 Dr L. FIN.

SALADE. L Archéologie. — Sous le terme de salade,
on réunit aujourd'hui divers types de casques appartenant â.
des catégories très différentes, parmi lesquels toutes ces dé-
fenses de tête, complètement closes, plus généralement ap-
pelées armets dans l'archéologie courante. La salade des
archéologues modernes est essentiellement le casque en cou-
pole surbaissée (fig. 1) que l'on porta duranttoutle xve siècle

Fig. 1. — Grande salade â. queue, milanaise, de la fin du
xv° siècle, ayant appartenu à Philippe le Beau (Arme-

' ria de Madrid).

à la guerre, et dont l'usage dans les joutes et surtout dans
les tournois setcontinue, notammenten Allemag ne, jusqu'au
commencement du xvue siècle. Dans les auteur s du xvi' siè-

de, le mot salade est toujours synonyme d'armet. Et, on
employait aussi le mot pour désigner l'homme d'armes coiffé
de cette sorte de casque. On disait une compagnie de cent
salades pour une compagnie d'autant de gens d'armes.
L'étymoIogie du mot semble être l'italien celada que l'on
retrouve dans l'espagnol.

En bonne règle, l'histoire des salades ne doit être autre
que l'histoire même des casques étudiés dans le temps et
l'espace depuis l'antiquité classique jusqu'au règne de
Louis XIV. Pendant une période de plus de vingt siècles,
l'on peut suivre, pour ainsi dire pas à pas, les dévelop-
pements et les modifications des défenses de tête. Les plus
simples se laissent ramener à trois types primordiaux et
même à quatre : la cervelière, la barbute, la bourguignote
et le chapeau de fer. Par l'adjonction d'une avance ou vi-
sière, d'un masque indépendant ou fixe, d'un couvre-nu-
que, de jouées (paragnathides, jugulaires, oreillons), ces
divers types arrivent à constituer ces casques complète-
ment clos, dont les principaux sont le heaume, le bassinet
et darmet. A vrai dire, le heaume représente un type spé-
cial, dans lequel toutes les diverses pièces adjonctives se
sont unies en une seule, pour former un véritable cylindre
rivé ou soudé par son bord supérieur à une très large cor:
volière complètement plate ou emboutie en toit bombé,
conique ou pointu. Le terme de heaume lui-même a une
signification très élastique puisqu'on le trouve appliqué
parfois, dans des ouvrages d'archéologie faisant autorité,
à de grands casques de tournoi ou de champ dos, portés
jusqu'au xviie siècle, et dont un spécimen de l'Armeriade
Madrid, ayant appartenu à Charles-Quint (fig. 2), nous

Fig. 2. — Grand heaume de champ close, travail alle-
mand duxvi° siècle, ayant appartenu à Charles-Quint
(Armeria de Madrid).

fournit un magnifique exemple. Pris dans ce sens, le heaume
ne pourrait se différencier du bassinet que d'une manière
assez subtile : car tous les deux sont des casques très
larges, s'appuyant sur le colletin de la cuirasse par toute
la portée d'un vaste gorgerin réuni au couvre-nuque pro-
longé, ce qui permet à la tête du combattant de se mou-
voir à l'aise et librement dans cette enveloppe d'acier,
qui repose uniquement sur les épaules. Mais, de même
que dans les heaumes l'on trouve tous les passages entre
la simple cervelière formant cloche et les grands heaumes
de joute, dits à tete de crapaud, dont on se servit même
au xvie siècle, on trouve tous les passages entre la bar-
bute et le grand bassinet clos k timbre et à visière pois-
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tus, coniques, qui demeura florissant jusqu'aux premières
années du xve siècle.	 -

On sait que l'on entend couramment par barbute un
type de casque très simple, laissant la face découverte,
mais prolongé en arrière par un couvre-inique vertical.
La figure schématique de la barbute abstraite est, en somme,
un manchon cylindroconique dans lequel on aurait fait
une coupe de haut en bas, de manière à entailler le cylindre
obliquement en se dirigeant vers la base, -La cervelière
n'eut qu'une - simple calotte de fer moulant le sommet du
crâne, plus ou moins plate, plus ou moins bombée, plus
ou moins emboutie en coupole pointue, parfois taillée à
pans. Son bord libre est souvent entouré d'un renfort, la
calotte peut porter aussi des renforts convergeant vers
son centre. La cervelière est plus que probablement un
casque d'origine orientale, et qui se porte encore aujour-
d'hui en quelquesrégions de l'Asie centrale, dans l'Inde. Elle
fut en usage dans nos pays pendant très longtemps. On
peut dire que son origine se perd dans la nuit des temps,
mais, dès l'époque du Bas-Empire, on la voit portée par-
tout, et son usage dans l'Europe orientale, en Hongrie,
par exemple, se conserve jusqu'au xvue siècle, et cela
s'explique par l'usage que l'on faisait encore, en ces pays,
de chemises et de camails de mailles. La cervelière, dans
l'Europe occidentale, devient, à partir du xve siècle, une
calotte d'acier, une secrète, cachée sous un bonnet ou
un chapeau. Comme telle elle subsiste jusqu'à la Révolu-
tion dans quelques coiffures de cavaliers. C'est que la cerve-
fière ne pouvait guère tenir sur la tête qu'à la condition
d'ètre rattachée au reste de l'armement d'une manière très
solide. Aussi à son bord étaient ordinairement fixées les
mailles d'un camail, où le tissu, le cuir, la peau d'une au-
musse enveloppaient latête etle cou et se rejoignaient à la
broigne. Le célèbre émail dulans, représentant Geoffroy
Plantagenet, duc du Naine, fournit un bon exemple de ce
système d'armement enhonneur du xe au xnte'siècle. La
cervelière fut munie de pièces battantes, plates, destinées
à préserver la nuque et les oreilles contre les coups de
taille. Une petite pièce verticale, parfois talutée longitu-
dinalement en gouttière, descend du bord au droit du front
pour protéger le nez, et constitue ce qu'un appelle le na-
sal. Que toutes cespièces rapportées deviennent fixes, et
l'on a une barbute à nasal. La cervelière cède le pas à la
barbute vers 1300 environ. On la portait à la guerre, même
à cheval, sous le grand heaume, car on ne coiffait celui-
ci qu'au moment de charger. Là barbute du type le plus
simple, et que l'on portait aussi réunie au camail de mailles
par des espèces de petits pitons creux appelés vervelles,
caractérise le xive siècle. Comme la cervelière, elle se por-
tait sous le grand heaume et aussi sous le grand bassi-
net. Mais les gens de pied en prolongèrent l'emploi jus-
qu'à la fin du xve siècle, les francs-archers notamment.
Un type de barbute plus complet fut de mode en Italie,
surtout au xive siècle. C'est une défense de tète que l'on
dirait copiée sur le casque béotien classique. Comme dans
ce casque d'hoplite, les barbutes de ce modèle couvrent
presque complètement la face. Les paragnathides, unies
au couvre-nuque très long, se rejoignent presque en avant
de la face, s'échancrant légèrement juste à hauteur- des
yeux, de telle sorte qu'entre elles et les côtés du nasal
en feuille pointue, existe une sorte de fenêtre ronde déga-
geant l'oeil. - 	 -

Le bassinet primitif n'est lui-même qu'une barbute à
laquelle on ajoutera un masque pointu, sorte d'entonnoir
percé de trous ronds pour l'entrée de l'air, de deux fentes
horizontales, à la partie supérieure, pour la vue, et par-
fois d'une autre fente transverse pour le vent de la bouche.
Le menton, le cou sont protégés par un grand manchon
tenant lieu de gorgerin, qu'un travail de forge plus fin
modèlera bientôt en saillie aumenton. Le masque conique,
battu d'une seule pièce, se rattache sur les côtés par des
charnières et un moraillon, c.-à-d. qu'il tourne d'un côté
sur ses gonds comme le panneau d'une porte, et qu'on le

ferme par une fiche fendue pour faire ressort. Les-pro
portions de toutes les pièces du bassinet venant à. se ré-
duire, son timbre s'arrondissant pour mouler le crâne, on
arrive à une autre forme, en usage surtout en Angleterre,.
et qui est le bicoquet. Dans ce bicoquet, les jouées, mo-
biles sur des charnières, sont deux coquilles qui protè-
gent les côtes de la face; souvent elles s'unissent au droit
du menton pour composer une mentonnière et se conti-
nuer engorgerin. Le bicoquet, dont les modèles, variés.
l'infini, ne, sont guère connus que par les effigies funé-
raires,: forme la transition entre le bassinet et la salade
close ou armet dont le type le plus ancien semble étre la
forme dite en. bec de moineau (fig. B), qui fut en hon-
neur de la seconde moitié du xve siècle aux premières an-
nées da 'vile . .

Mais les salades du xve siècle appartiennent, en général,
au moins pour les modèles portés par les gens de pied, à
une catégorie dont le type est le chapeau de fer. La carac-
téristique essentielle du chapeau de fer, c'est qu'il possède
des bords, droits ou rabattus plus ou moins obliquement.

Fig. 3. - Armet dix type a. bec de moineau, vers 1515 -
(Musée d'artillerie de Paris).

Le chapeau de fer compte, avec la barbute, parmi lesmo-
dèles primordiaux; il se rencontre dans l'armement gau-
lois, dans l'ajustement de certains gladiateurs, comme les
Samnites et les Thraces. Souvent en forme de cloches il
présente parfois une ou plusieurs crêtes parallèles, sur -
son timbre. Au moyen âge, il est d'un usage courant, et
ses dispositions varient extraordinairement. Sous le nom.
de chapeau de Montauban , il se porte; damn e au xve siècle,
avec des bords plans et larges, ou rabattus, et souvent,
à hauteur des yeux, deux fentes sont pratiquées pour voir,
si on le porte enfoncé jusqu'à couvrir le nez. Les salades,
dites ic vue coupée du xve siècle, ne sont que des cha-
peaux de fer ainsi construits, mais dont la partie des bords,.
regardant le derrière de la tête, est allongée en un couvre-
nuqueplus ou moins prolongé en talus déclive. Les autres
modifications du chapeau de fer sont le morion et le cabas-
set, si en honneur du xvie au xvtie siècle. Les bords du
morion coincés en avant et en arrière aux extrémités d'un
même diamètre se relèvent en nacelle, ceux du cabasset
sont plans ou déclives, toujours étroits. Le timbre da
premier de ces deux casques porte- une crête, plus ou
moins haute, suivant les époques, 'ou un ergot incliné en
arrière. Ils peuvent posséderdes jouées, et on adjoignait
parfois au cabasset un masque, y rattaché de diverses
manières, qui défendait la face. Quant aux chapeaux de
fer modelé sur les types du costume civil, ils restèrent en
faveur jusque vers 1660.

Il faut maintenant parler des grandes salades à queue
si remarquables par leur assiette horizontale, due au sur-
baissement de la forme et à l'allongement du- couvre-.
nuque. Certaines rappellent assez par leur forme le pétase.
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grec pour qu'on puisse les en considérer comme une copie.
Les unes sont à vue coupée, les autres ont, comme dans
l'exemple ici figuré (fig. 4), une visière moulée sur deux
tourillons qui lui permettent de se lever et de s'abaisser à
volonté. Et pour compléter la déferlse de la face et du
cou, un haut masque, appelé la bavière, était fixé à de-
meure sur le plastron de la cuirasse. Telle fut la -salade
des armures gothiques de la seconde moitié du xv e siècle.
IL y eut des bavières de toutes sortes, les plus parfaites
étant construites à lames imbriquées à queue d'écrevisse
et permettant certains mouvements de flexion. Les plus
anciennes havières, bien antérieures à ces grandes salades
à queue, ont été appelées barbières et gorgières. On les
laçait, on les fixait avec des courroies ou des fiches et des
anneaux. C'étaient toujours des masques mobiles sans char-
nières ni pivots pour les rattacher au casque. Dans les
armures milanaises du commencement du xvi e siècle, voire
un peu plus anciennes, on observe souvent un type de sa-
lade à visière pivotante, très longue, disposée en soufflet,
avec fentes et trous, et qui remplaçait la bavière. Cessa-
lades ont un long couvre-nuque serré et très rabattu comme
celui des harbutes.

On entendit par bourguignote, du xv e au xvne siècle,
une sorte de barbote caractérisée essentiellement par une
avance, plus ou moins horizontale et de contour ogival,
qui abritait le bas du front, tout ainsi que la visière d'une
casquette. Le type le plus nettement défini auquel on
puisse rattacher la bourguignote originelle est le casque
du légionnaire romain. C'est le vrai casque à l'antique,
c'est aussi le plus pratique; le pickelhaube actuel du

fantassin allemand est une bourguignote sans crête ni

jouées. La bourguignote a un timbre hémisphérique qui

se prolonge en couvre—nuque, d'un cOte, et en avance, de

l ^urré. Ses louées plus ou moins Margés psllYe t sllor

jusgn' â se rejoindre au droit do la face et so continuer,

inférieurement, en deux moitiés de gorgerin. On rattachait

ces jouées sous le menton par des brides ou une courroie,
cravate bouclée sous les méchoires. Souvent complétait-on
la défense par un masque d'une seule pièce, ou à lames
imbriquées, qui se fixait, par des boutons tournants, sur
chaque jouée, et s'attachait à la nuque par une courroie
entourant le cou. Ainsi la bourguignote était-elle, sans
son masque, un casque d'homme de pied, et, avec son
masque, un casque de cavalier. En outre, sa forme élégante
et solide la rendait propre à recevoir des motifs d'or-
nementation. Tous les beaux casques de parement, dits à
l'antique, que l'on fabriqua, durant tout le mul e siècle, en
Italie et en Allemagne, rentrent dans la catégorie des
bourgaignotes, et aussi les casques grecs, dits it 1a5Einerue,
d'où dérivèrent les modèles de cuivre dont la tradition
ne s'est pas perdue aujourd'hui, et qui apparurent au
xviiie siècle_

Ces notions essentielles sont indispensables pour bien
comprendre l'architecture de ces salades closes du xvis siè-
cle, qui représentent la perfection du genre comme soli-
dité et confort, et qui, répétons–le, sont généralement,
aujourd'hui, appeléesarmets_ En prenant comme exemple
de ces armets le type moyen, en usage vers 4540 (fig_ r),
on -t qne le corps du. casque on timbre A que certains
appellent, je ne sais pourquoi, la bombe, est hémisphé—

que_ Sa région postérieure ou queue du timbre se
continue ave le couvre-nuque F, ordinairement 3 lames
imbriquées. La crête, très haute à cette époque, B, va de
la queue du timbre, où sa racine disparait, dans le porte-
plumail E au droit du front, et c'est là que s'arrête le
timbre, sans se redresser en avance. Que l'on prenne une
barbute du type le plus simple et qu'on lui ajoute une
crête, on a le timbre de-l'armet. Voilà pour la protection
du crâne. La face et les mâchoires, et aussi le cou sont
défendus par un ensemble de pièces tournant tout en
restant indépendantes les unes des autres — sur deux
pivots (un de chaque côté) P, placés à peu près à hauteur
de l'oreille. La première partie de cet ensemble est le

m!zail qui se décompose en trois parties : la ventaille V
avec ses trous pour le vent R, le nasal K, qui forme un
bec' avec la ventaille et s'emboîte dans son contour hori-
zontalement réfléchi, la vue H avec ses fentes pour les

Fig. 4. — Salade close ou armet du xvt' siècle (type
théorique). A, timbre; D, queue du timbre; E, porte-
plum ail ; F, couvre-nuque; B, crête; G, gorgerin;I, fron-
tal ; H, vue; K, nasal; V, ventail; R, prise du vent;
P, pivot; C, mentonnière.

yeux, et enfin le frontal I, pièce do renfort doublant

l'épaisseur de timbre au droit du front, lia Yee et lo cesol

sont, en réglo, soudés ensemble; et souvent aussi le fron•

tal tient h la vue. La mentonnière C se continue avec le

gorgerin lamé G, qui s'unit au couvre–nuque F par un
crochet et un piton. Comme le mézail, la mentonnière,
suivie de son gorgerin, tourne sur les pivots P, se relève -
et permet d'entrer la tête dans la salade. Une garniture
intérieure de peau matelassée et de tissu habillait le
timbre. Dans divers types (Fumets, le gorgerin était rem-
placé par une grosse rainure ourlée d'une torsade et qui
recevait le bord du colletin (fig. h). Des boutons et des

Fig. 5. — Armet à gorge, époque de François I",
vers 1530 (Musée d'artillerie).

ressorts que Von actionnait par pesée ou par la traction
d'un cordon, pendant toujours à droite du mézail, per-
mettaient de lever ou d'abaisser à volonté les diverses
pièces de cette visière, et la maintenaient solidement
fermée.
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Telle peut être la description sommaire d'une salade
ou armet du xvie siècle telle que la portaient les gen-
darmes. Les types qui avaient précédé n'étaient pas aussi
simples. Je ne pourrais ici les décrire tous. Aussi bien la
forme, dite en bec de moineau, en donne-t-elle, pour
ainsi dire, la synthèse. Dans cet armet, qui se porta du
règne de Louis XI à celui de François Ier, sinon plus tard,
la complication s'augmente par la division en deux bat-
tants 'de la partie postérieure du timbre. A vrai dire,
celui-ci possède bien encore une queue, mais cette queue,
très étroite, ne sert que de montant commun aux deux
pièces qui s'ouvrent ou se ferment verticalement, et se
rejoignent au droit du menton où elles s'unissent par un
loqueteau en avant, tandis qu'elles se rejoignent, en ar-
rière, sur l'étroite queue du timbre, où elles s'assurent
par des yeux traversés par les loquets rivés à cette queue.
Quand le mézail pivotant s'est rabattu sur elles à hauteur
de la bouche, la fermeture est complète. Une courroie en
collier assurait la solidité du tout, et une petite rondelle
dont le pivot central était rivé â la queue du timbre, et
qu'on appelait rondelle de volet, pouvait protéger cette
courroie. Nous figurons ici (fig. 3) une forme intermé-
diaire entre ce dernier type et les armets plus parfaits,
tel celui-ci à gorge (fig. 5) du Musée d'artillerie. Cette
forme est aussi à bec de moineau par le bec court et
pointu de son mézail qui est fait d'une seule pièce, mais
une mentonnière se rattache par des crochets aux bat-
tants latéraux. Cet armet n'est pas ourlé à son bord libre
inférieur, celui-ci pouvait rentrer dans une coulisse cir-
culaire du colletin. Mais souvent ces armets portaient-ils
une sorte de gorgière de mailles formant garde-cou. Celui-
ci, comme on le remarquera, n'a presque pas de crête._
C'est qu'il est dans la tradition archaïque. Dès 1515, on
commence à porter des crêtes, et leur hauteur va tou-
jours croissant pour atteindre jusqu'à 12 centim. sous le
règne de Charles IX.-Puis la niodo vient lie les diminuer
et, lorsque radia disparaît, sous Louis XIII, vers 1630,
la crête est extrêmement basse. Il en est de même du
profil; plus la ventaille fuit en avant, plus le type pst

ancien ; de François Ier à Charles IX, ce caractère va
toujours s'accusant, mais, à partir de 4565 environ, ce
profil devient de plus eh plus camard. De même encore,
les torsades de la crête, du gorgerin et da couvre-nuque,
larges, espacées, saillantes, dans les objets anciens, vont
en s'affinant, en se serrant de plus en plus, à mesure qu'on
se rapproche du xvlie Siècle. De même enfin, l'épaisseur
des parois, et, par conséquent, le poids des salades, vont
toujours en augmentant. C'est qu'elles devaient être à
l'épreuve des armes à feu, voire du. mousquet. A la fin,
on les renforça tellement qu'on ne put plus les porter.

On ne renforçait pas seulement les salades, on leur
ajoutait des doublures ou pièces volantes'suïvant les chocs
qu'elles auraient" à supporter. Voici (fig. 6)  un superbe
armet de fabrication bavaroise, datant da milieu du
xvii siècle? et qui a appartenu à Philippe II, roi d'Espa-
gne. ll est conservé avec une armure complète de ce prince
à-l'Armeria ,de Madrid. Une série de pièces en renforcent
le timbre, 1ô couvre-nuque et la ventailles ln plupart sont
assurées en. pliee par une courroie forliiant Collier et bou-bon-
dée sur le cou, Leprenfort de'ventailleestandemi-masque
qui ne couvre,  In côté gauche de la face, car c'était
celui-là qui,`lorsque` bi gendarme chargeait, la lance en
arrêt, se présentait à l'attaque. Quand oh Courait dans les
joutes, ce renfort était remplacé par nn aiitre plus grand,
fixé au plastron et qui s'appelait la haute pièce (V. Toua-
ro). La guelte du timbre mentre sen porte=plumait tubu-
leux, et la crête porte un piton servant à assurer le grand
panache dont la racine était fixée dans le porte-plumail.

L'histoire des casques orientaux nécessiteraitune étude
spéciale, et elle n'a point encore été écrite. Mais, ainsi
que nous l'avons dit plus haut, elle ne serait qu'un déve-
loppement de l'histoire de la cerve&ère. Le type de tous _

ces casques, déjà représenté sur les monuments assyriens,

est une cofipole plus ou moins pointue dont le cercle est
parfois entaillé de deux arcades qui dégagent ' les yeux,
comme dans le casque sarrasin du type le plus commun.
Une garniture de mailles descend souvent de cette cou-
ronne et est disposée en un manchon complet, qui, en
avant; sert de voile à. la face. Le nasal de ces cervelières

Fig. 6. — Armet en acier gravé et doré. Travail bava-
rois du xvii siecle, avec ses pièces de renfort, ayant ap-
partenu e. Philippe II (Armeria de Madrid).

est ordinairement mobile. C'est une tringle d'acier courbe
qui passe dans une bielle, ménagée au droit du front, et
s'arrête à volonté par une vis. Ainsi peut-on le lever et
le baisser à volonté jusqu'au menton. Les casques polo-
nais et hongrois n'en sont que des modifications auxquelles
s'ajoutent des jouées, une avance et un couvre-nuque. La
défense de tête appelée capeline et qui fut portée par-
tout, en Europe, au xvne siècle, rentre dans ces types; _

son couvre-nuque vaste, assez horizontal, lui donne quel-
que ressemblance avec les grandes salades à queue du
xve siècle; toujours elle est munie de sort-na-8d mobile.
Certaines capelines ainsi construites ont une sorte de
masque formé par un large épanouissement cordiforme du
nasal. Les casques japonais rentrent dans cette catégorie.
Mais leur masque, ordinairement façonné en figure hu-
maine, est mobile comme celui des bourguignotes du
xvie siècle. Au reste, ces casques japonais datent, en gé-
néral, de cette dernière époque, et on a continué à les.
fabriquer pendant deux cents ans sur ce modèle.

Maurice MAINDnoN, -
II. Art héraldique.— Casque de forme antique

dont le nom vient du latin celare, cacher.
BISL.: Anoaéonoere. — Pour la bibliographie des-cas

ques, aux ouvrages cités aux art. HAxuoxs et Tounxoi;
aiouter : Von VIrmi EROY, Catalogue du musée d'armes;
Bruxelles, 1889, in-8. — Comte nit VALENCIA,_ Catalogue de
l'Armeria de Madrid; Madrid, 1899, in-4.— Maurice MAIx-
nuoN, Notes sur l'Armeria de Madrid, dans Gazette des
beaux-arts, 1897. — Wendelin Bo.axmr, Notices sur l'Ar-
senal de Vienne, dans Kaiserliche Jahrbilcher, 1895
1900.= Ch. BOTTIN, Notices sur des-bourguignotes (So-
ciété Antiq. savoisiennes, 1897), etc.

SALADE. I. Botanique. — SALADE DE TAUPE (V. Pis
SENLIT).	 -	 -	 -	 -

II. Art culinaire: — Les salades se composent
de diverses plantes potagères crues : laitue, chicorée,
barbe de capucin, mâche, céleri, assaisonnées d'huile, de
vinaigre, de sel, de poivre et quelquefois de moutarde. On
y ajoute souvent, afin d'en relever le goût, des herbes
aromatiques cerfeuil, estragon, ciboules, ail, echalotte,
et aussi des câpres, des anchois, des œufs durs, de la
betterave cuite etc.

On prépare encore des salades aVec du boeuf bouilli, de
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la volaille ou du gibier, du poisson, des légumes frais ou
secs (haricots, pommes de terre), que l'on assaisonne comme
les autres salades, du cresson (n'assaisonner ce dernier
qu'au dernier moment avec peu d'huile et de vinaigre,
mais poivrer fortement).

La salade russe se prépare en faisant cuire à l'eau
salée des légumes mélangés (le chou excepté). Après les
avoir égouttés et assaisonnes dans le saladier, on les re-
couvre de sauce mayonnaise; on décore avec petits pois,
oeufs, betteraves, truffes, et on retourne le tout au mo-
ment de servir.

SALA DE RO. On donne ce nom, dans l'Amérique du Sud,
à des établissements oh l'on s'occupe exclusivement de
l'abattage des animaux en vue de la fabrication de la
viande sèche (carne secca) et du jus de viande concentré
destiné à l'exportation (extractum carnis). L'Uru-
guay, principalement, possède un grand nombre de sala-
deros, et la moyenne annuelle des tètes abattues s'y est
élevée, de 4893 à 1899, à près de 700.000. Les plus im-
portants sont â Montevideo, au pied du Cerro. Il en existe
également dans l'Etat de Rio Grande do Sul, au Brésil, et
dans la République Argentine. Les animaux proviennent,
soit, comme à l'usine Liebig, à Fray-Bentos, d 'exploita-
tions, d'estancias, attenantes au saladero, soit, comme à
Montevideo, de marchés spéciaux (la Tablada), où vien-
nent quotidiennement s'approvisionner les saladeristes
(propriétaires des saladeros). Dans l'un et l'autre cas, les
animaux, destinés à l'abattage sont conduits au coral,
sorte d'enclos avoisinant l'établissement et se terminant
par un chemin étroit, la snanga, qui ne donne passage
qu'à un seul animal à la fois. A l'extrémité sont des dalles
inclinées et glissantes, puis une sorte de planche faisant
bascule. En y arrivant, le boeuf auquel le terrain manque
et qui sent le plancher remuer, baisse instinctivement la
tète. Un coup de massue l'assomme, la bascule joue, re-
jettant le cadavre dans l'intérieur de l'établissement, des
desolladores l'y reçoivent et enlèvent prestement la peau,
tandis qu'il est encore chaud, puis d'autres ouvriers cou-
pent la tête, les pattes, éventrent la bête, la vident et la
dépècent en longues lanières, le tout successivement et
avec une habileté et une rapidité prodigieuses. Viennent
ensuite les diverses opérations qui ont pour but de tirer le
meilleur parti possible de toutes les parties de l'animal et qui
s'accomplissent dans autant de locaux distincts. Et d'abord,
la viande découpée est passée au seccador, vaste enclos
planté de piquets que rejoignent des claies verticales sur
lesquelles elle est placée à cheval pour sécher sous l'ac-
tion de l'air et du soleil. Une série d'expositions de ce
genre, alternées avec l'empilage en couches superposées
de viande et de gros sel blanc, arrivent à la faire ressem-
bler, par l'aspect et la couleur, à de la morue desséchée.
C'est la fameuse carnesecca, dont il est consommé, chaque
année, des milliers de quintaux au Brésil et aux Antilles,
où elle fait le fond de l'alimentation da nègre. En Europe,
au contraire, on n'exporte que l'extrait de viande. H est
obtenu, en général, avec les plus mauvais morceaux, qu'on
débarrasse des os et de la graisse, et qu'on introduit dans
un engin oh ils sont hachés menus. On les porte de là
dans des grandes chaudières, puis sous de fortes presses ;
le jus s'écoule, finement tamisé; on le fait bouillir pen-
dant quelques heures, on le laisse congeler et on le ren-
ferme dans des boites de fer-blanc de dimensions diverses.
Toute la partie musculaire d'un boeuf ne fournit guère,
en moyenne, que 3 kilogr. d'extrait. Les peaux sont jetées
dans un trou en ciment, la pileta, où elles mijotent un
jour ou deux au milieu d'une préparation d'eau salée, la
salmuera. Elles vont grossir ensuite la pile de salaison,
sorte de grand carré, dont les côtés sont formés par des
cuirs roulés et bourrés de sel, et qui comprend jusqu'à
2.004 peaux, en couches alternées de gros sel et de cuir.
Au bout de huit à quinze jours, chaque pile, qui a été
d'ordinaire l'objet d'une commande spéciale, est emportée
par l'acheteur. Le tete est débarrassée du frontal et des

cornes qu'on fait sécher. Au bout de quelques jours, les
dernières se détachent et sont expédiées au Havre, à An-
vers, etc. Le frontal et le cornillon, qui y reste adhérent,
vont aussi en Europe, oh ils sont pulvérisés et employés
comme engrais. Le museau et les oreilles sont également
séchés et expédiés en Europe, oh on en fait de la colle à
bon marché. La langue est vendue à des fabriques spé-
ciales de conserves. Le sang, traité à la chaux et mis en
sac, a la même destination que le frontal. Les nerfs, les
tendons, la queue sont séchés, mis en balles et expédiés
aux fabriques de gélatine. Les intestins, lavés, salés et
séchés, sont convertis en conserves de tripes. Enfin les os
principaux sont sciés aux deux bouts, vidés de leur moelle
et vendus pour la tabletterie. Les plus petits et les débris
sont brêlés et leurs cendres emportées par voiliers en Eu-
rope, avec les autres parties destinées aux fabriques d'en-
grais.

SALADIER (Archéol.). Le mot, qui signifiait au moyen
âge fournisseur de légumes, ne s'est appliqué qu'à partir
du xvn' siècle à un objet de vaisselle ; antérieurement, la
salade se servait dans de grands plats émaillés, divisés en
compartiments, qui recevaient des aliments variés. Les
saladiers furent d'abord de deux sortes : les saladiers it
jour, en vannerie, devenus les paniers à salade, et les
saladiers ic manger de la salade. Ces derniers n'étaient
encore, au xvne siècle, que des vases assez grossiers, en
porcelaine ou en faïence. Le xvnte siècle en fit un objet
d'art, et on vit successivement des saladiers d'argent, puis
des saladiers de porcelaine peinte, aux formes diverses.
Ceux de Chine, du Japon, de Saxe furent tout particu-
lièrement recherchés des amateurs, et les catalogues des
collections en signalent un grand nombre, qui ont atteint,
aux ventes, des prix très élevés.

SALA DILLO. Ville de la République Argentine, fon-
dée en 4803, prou. et à 182 kil. S. de Buenos Aires,
4.000 hab. — Le district de Saladillo est un centre im-
portant d'élevage.

On désigne également sous le nom de Saladillo di-
verses rivières situées dans les prou. de Buenos Aires;
Santa-Fé, Tucumân, Cérdoba, Jujuy, Mendoza; à signaler
aussi un certain nombre de villages de ce nom dans ces
mêmes provinces; tous tirent leur appellation du rio qui
les arrose.	 Ch. L.&nocss m.

SALADIN (en-Nasir Salah-eddin Yousouf), premier
sultan ayyoubite d'Egypte, né à Tacrit (Mésopotamie) en
4137, mort à Damas en 1193. Ce Kurde, fils de Nadlm
eddin Ayyoub, entra au service de l'atabek Nour-eddin
dont il devait continuer les exploits. Quand le khalife fa-
timite d'Egypte el-Adid, pressé par les Francs , demanda
secours à Nour-eddin, celui-ci lui dépêcha Chirkouh qui
prit le titre de grand vizir et mourut peu après. Le ne-
veu de Chirkouh, Saladin, qui l'avait suivi en Egypte, lui
succéda, et, à la mort du khalife — dont on l'accusa — il
supprima le khalifat du Caire, obéissant en cela aux
ordres de Nour-eddin (1174). La mort de ce dernier, que
les menées de son lieutenant commençaient à inquiéter,
laissa le champ libre à Saladin. Peu à peu il soumit la
Syrie et la Mésopotamie, s'empara de Damas (4174), Alep
(1183) et assiégea Mossoul Il fut reconnu comme sultan
d'Egypte et de Syrie. En même temps, Saladin devait faire
face aux croisés qui lui infligèrent un sanglant échec près
de Ramlé (1177) et le harcelèrent de tons côtés. Une trêve
fut conclue en 1179 qui permit au sultan de guerroyer
dans la Syrie du Nord, puis une autre en 1181. Renaud
de Châtillon, seigneur de Karak au delà du Jourdain,
rompit la trêve en pillant une caravane musulmane dans
laquelle était une sieur de Saladin. Le sultan saisit ce
prétexte pour envahir le royaume de Jérusalem. En 4187,
il remporta à Hattin, près de Tibériade, une victoire déci-
sive, s'emparant de la sainte croix, faisant prisonnier
Guy de Lusignan, roi de Jérusalem, les grands maitres des
ordres du Temple et de L' Hospital et une foule de chevaliers,
dont Renaud de Châtillon, qu'il tua de sa main. A la
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suite de ce succès, il entra à Jérusalem, enleva Ascalon,
Saint-Jean-d'Acre, Saïda, Beyrouth et la majeure partie
du N. de la Syrie. L'Occident s'émut et expédia la troi-
sième croisade. Les troupes de Philippe-Auguste et de
Richard Coeur de Lion reprirent Acre, Césarée et Jaffa.
Une trêve fut conclue en 1492, et peu après mourait Sa-
ladin qui fut enterré à Damas. Ses fils se partagèrent son
vaste royaume : et-Afdal régna à Damas, et-Aziz au Caire,
ez-Zahir à Alep. Mais bientôt Saif-eddin al-Adil (le Safadin
des croisés), frère de Saladin, qui dominait en Mésopotamie,
supplanta ses neveux à Damas et au Caire. La valeur guer-
rière de Saladin unie à ses vertus de piété et de justice
lui assurèrent jusque dans les pays chrétiens une éclatante
renommée qui le rendit aussi populaire que son rival le
plus redouté, Richard Coeur de Lion. Les récits fabuleux
sur le destructeur du royaume de Jérusalem occupent
une place importante à l'aurore de notre littérature. Les
plus anciens sont empreints de malveillance : le fameux
sultan aurait dS sa situation aux faveurs d'une femme de
Nour-eddin. Mais bientôtlalégende devient sympathique. On
célèbre ses vertus, les prêtres vantent sa générosité, son
admiration pour les croisés, ses adversaires; on prétend
qu'il se fit armer chevalier. A partir du xin e siècle, on
explique très nettement que Saladin fut frappé de la
beauté du culte chrétien et de l'excellence de la religion
chrétienne, mais qu'il en fut détourné par le spectacle des
moeurs des prêtres et particulièrement des prélats. « Les
récits des visites de Saladin aux chrétiens, dit Gaston
Paris, deviennent ainsi des espèces de Lettres persanes,
oh, tout en exaltant la religion chrétienne, on fait criti-
quer par le Sarrasin certains abus auxquels elle donne
lieu ou certaines négligences de la part de ceux qui de-
vraient le mieux la pratiquer. » Le héros Saladin —
à qui l'on finit par trouver une origine française (la fa-
mille de Ponthieu) et que l'on fait même venir en France —
fournit la matière d'une série de romans qui se poursuit
du xme au xve siècle. Au xnle siècle, on appelait Pas
Salhadin une peinture dont on ornait volontiers les
« salles » des chàteaux et qui représentait une douzaine
de chevaliers dont Richard Coeur de Lion, arrêtant dans
un défilé ou pas toute une armée sarrasine. R. DasSAUD.

BIBL.: BARA—ADDIN IBN CHADDAD, Annawadir as-soul-
taniyya (Anecdotes et beaux traits de la vie de Saladin),
dans Historiens orientaux des Croisades, t. III. - CHIHAB
ADDIN, dit ABOU CHAMMA, Kitab ar-raudatain (Histoire de
Nour-eddin et de Saladin), dans Historiens orient. des Croi-
sades, t. IV. — HARTWIG DERENBOURG, Vie d'Ousdma.
1889-1893, ch. IX. — GASTON PARIS, la Légende de Saladin,
dans Journal des Savants, mai-aoilt 1893.

SALADIN II (an-Nasir Salah-eddin Yousouf, dit),(1229-
4260), arrière-petit-fils du précédent. Sultan d'Alep en
4236, il régna aussi à Damas à partir de 4250. Echoua
dans ses tentatives pour reprendre -l'Égypte et fut assas-
siné par des officiers tatares. Avec lui disparaît la dy-
nastie ayyoubite.	 R. DD.

SALADIN (Jean-Louis), diplomate et magistrat gene-
vois, né à Genève en 1701, mort dans cette ville en 1783.
Ses études historiques achevées; il s'établit en Angleterre.
Georges Elle remarqua et en fit son représentant à Ver-
sailles en sa qualité d'électeur du Hanovre (1731-34).
Louis XV fit de lui un des cinq -directeurs de la Compa-
gnie des Indes, et il sut par son intervention à La Haye la
sauver d'une catastrophe. Il n'accepta d'autre récompense
de Louis XV que son portrait en pied. De 1746 à 1748,
il représenta à Paris la république de Genève, puis revin`
à Genève, oit il fut trois fois premier syndic et général d'ar-
tillerie de 1754 à 4759.

SALADIN (Jean-Baptiste-Michel), homme politique
français, né à Amiens le 10 oct. 1752, mort à Conflans-
Charenton le ier juif. 1822. Fils d'un « procureur »
(avoué), avocat au barreau d'Amiens, il fut élu par le dép.
de la Somme à la Législative, puis à la Convention. Dans
le procès de Louis XVI, il vota pour la réclusion pendant
la guerre, pour le bannissement à la paix, pour rappel
au peuple, pour le sursis. Il protesta contre le 34 mai et

fut au nombre des 73. Réintégré le 18 frimaire an III, il
demanda, dans le rapport du 12 ventôse, des poursuites
contre les membres des anciens comités de Salut public,
de Sûreté générale, etc., qui avaient échappé à l'échafaud.
Il fut chargé d'une mission en Franche-Comté - (germinal
an III), se prononça contre les décrets de fructidor
qui perpétuaient dans les futurs Conseils les pouvoirs de
500 conventionnels et passa pour. un des promoteurs de
la journée du 13 vendémiaire an IV (V. ce mot). Ela
par 39 départements au Conseil des Cinq-Cents, il mani-
festa de plus en plus hardiment son opinion royaliste et
fut proscrit le 18 fructidor (V. DIRECTOIRE, t. XIV, p.
654). II se cacha ou s'enfuit et ne rentra dans la vie
publique que sous l'Empire, com nié avocat k la cour de
cassation.	 H. MONIN.

BIBL.: Réimp. du Moniteur, t. XXXI.
SA LAD 1 N O, poète italien du xnie siècle. On ne sait sur

quelle autorité s'est fondé Trucchi pour le dire originaire
de Pavie. 11 n'est pas certain qu'il faille l'identifier avec
le personnage du môme nom qui apparait dans des docu-
ments de Pise et Acqui de 1271) et 4275. Il est l'auteur
de quelques chansons et d'un curieux dialogue d'allure
populaire entre deux amants forcés de se séparer. A. J.

Brai.: NANNUCCI, Manuale, 1856, I, p. 131. - MONACI,
Crestomazia dei primi secoli, I, p. 200.

SALADO. Rivière da dép. d'Oran (V. ce mot, t. XXV,
p. 455).

SALADO (Rivière) (V. NAVARRE, t. XXIV, p. 856).
SALADO. I. Le fleuve le plus important de la prov. de

Buenos Aires (République Argentine) (700 kil.). Il prend
sa source dans la lagune du chafiar, sur les confins S.
de la prov. de Santa Fé, non loin de la colonie agricole
Teodolina; il coule du N.-0. au S.-E. et se jette au N.
du golfe de Samborombon. A la suite de grandes pluies,
il sort de son lit et fertilise les riches plaines qu'il tra-
verse, au S. de Buenos Aires.

El. Rivière argentine, affluent du Parana. Elle prend
sasource dans la prov. de Salta, sur le territoire de la-
quelle elle porte le nom de rio Juramento en souvenir
du serment que prêtèrent sur ses bords les troupes du
général Belgrano à la poursuite de l'armée espagnole
mise en déroute k Tueumén ; elle traverse ensuite du N.-0.
au S.-E. la prov. de Santiago del Estero ; elle prend
alors la direction E.-S.-E. et descend vers le S. pour se
jeter dans le Parana, en face de la ville du même nom,
capitale de. l'Enjre-Rios. Entre San Miguel et Candelaria,
sur une longueur d'environ 40 kil., les colons riverains
ont exécuté de grands travaux d'irrigation. L'appellation
de salado a été donnée à cette rivière à cause du goût
salé de ses eaux pendant la saison sèche.

III. D'autres rivières de moins d'importance, torrents,
districts, chef-lieux, bourgs et villages portent aussi le
nom de Salado. 	 Ch. LAROOSSIE.

SALAGA. Ville de Guinée située dans la zone neutra-
lisée au N. du 9e parallèle, entre la colonie anglaise de la
Côte d'Or et la colonie allemande du Togo. La grande im-
portance de cette ville est dans sa situation commerciale,
k égale distance de tous les points de la grande courbe du
Niger, et sur la route des caravanes qui se rendent à la
côte. Cette situation rendait, il y a quelques années, son
marché é très animé, et l'on s'y rendait de tous les points de
la courbe du Niger; sa population était évaluée à 80.000
hab., mais aujourd'hui - c'est à peine si, par suite des
guerres intestines, la population est de 6.000 âmes.

SALAGNAC. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Périgueux, cant. d'Excideuil; 330 hab.

SALAGON. Rivière du dép. de l'Hérault (V. ce mot,
t. XIX, p. 1141).

SALAI ou SALAINO-(Andrea), peintre italien, né à
Milan vers 4480, disciple de Léonard de Vinci qu'il suivit
à Rome. C'est un des plus fidèles imitateurs-du maitre, le-
quel aurait parfois retouché ses tableaux, de sorte qu'on
a couramment attribué au Vinci des œuvres de Salaino
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celui-ci a d'ailleurs souvent reproduit des œuvres de son
maître; c'est à lui que sont dues notamment les copies de
la Vierge et Sainte Anne, dont l'original est au Louvre,
copie que l'on retrouve à Milan (San Eustorgio), Florence,
Madrid, Vienne (galerie Leuchtenberg). De Salaino, le
Louvre possède une Adoration des Mages, un portrait;
Naples, un Jésus et un Saint Jean; l'Ambroisienne, un
Saint Jean dans le désert, etc. Le dessin de Salaino est
inférieur à celui du Vinci, ses ombres sont plus brunes,
ses carnations plus roses.

SALAIRE et SALARIAT. I. Economie politique. —
Le salaire peut se définir, au sens large, la rémunération
à forfait d'un travail consenti pour autrui. L'avantage
qui résulte dit travail pour soi (travail du producteur
autonome sans échanges ne s'appelle pas proprement sa-
laire. Les avantages qui peuvent s'attacher à un travail
contraint et non consenti, c.-à-d. à un travail esclave,
ne se nomment pas exactement salaire. La rémunéra-
tion aléatoire (et non forfaitaire) qui revient à certains
travaux, même tendant à l'échange (travail du produc-
teur autonome qui vend après ,exécution le produit de
la façon, ou encore dans le régime de l'entreprise, tra-
vail du patron) n'est aussi parfois nommée salaire que
par une extension impropre. — L'usage actuel donne
des noms spéciaux à certaines sortes de salaire : la ré-
munération du service attaché à la personne ou attaché
à l'exploitation familiale (domestiques personnels, do-
mestiques agricoles) s'appelle de préférence gages; la
rémunération des travaux non manuels ou non directe-
ment industriels s'appelle de noms divers, traitement,
appointements pour l'employé ou le fonctionnaire, hono-
raares pour certaines professions libérales. Salaire, au
sens étroit, qui est le plus ordinaire, est restreint à dési-
gner la rémunération du travail manuel (au moins en
partie) et appliqué à la production des biens matériels.

I. MODES DU TRAVAIL SALARIÉ. - La vie économique des
sociétés connues, dans ses types ou dans ses survivances,
nous offre divers modes de travail salarié. Tous parais-
sent jusqu'ici avoir pour concomitant le fait que les biens
naturels et les moyens de production sont appropriés et
que, étant d'ailleurs en quantité limitée, ils sont appro-
priés inégalement, abondants à la disposition de certains
individus ou de certains groupes, en faibles quantités ou
déficients à la disposition de certains autres. Trois modes
principaux seront notés ici :

1° Dans l'économie familiale elle-même (qui produit
directement ce qu'elle consomme et qui utilise ordinaire-
ment un travail esclave, ou au moins un travail familial
dépendant), il arrive que, pour , un travail spécial et par
exception, il soit fait appel à une personne indépendante
du groupe, personne dont ce travail spécial est, soit une
occupation de circonstance, soitl'occupation principale, et
qui reçoit une rémunération forfaitaire (par exemple le
travail des métaux au feu, même dans un régime écono-
mique primitif, est souvent exclusif à certains individus
ou à une certaine classe d'individus étrangers aux groupes
patriarcaux ou tribaux, dont ils reçoivent un salaire en
échange de leurs services : par exemple, il y a moins d'un
siècle, chez nous, l'ouvrier tisseur autonome, chez qui le
client portait le fil et dont il recevait la toile faite, moyen-
nant un prix convenu; par exemple encore, en survivance
parmi nous, le rémouleur ou le réparateur de porcelaines
ambulant) ; le produit comme la matière première appar-
tiennent au consommateur même qui fait travailler;
quant à l'instrument, il est souvent la propriété de
l'ouvrier.

2° Dans le système économique de l'échange immé-
diat (oh la production d'un bien n'a plus lieu dans la
même unité économique qui la consomme, mais on le pro-
ducteur et le consommateur sont en relation immédiate),
il arrive que le producteur emploie avec lui-même, à la
production, un ou des travailleurs indépendants; ayant la
propriété des matières premières, et souvent aussi celle

de l'instrument, il se réserve à lui-même la propriété du
produit et la cession du produit au client, et il assure une
rémunération forfaitaire, indépendante des affaires avec
la clientèle, à ceux dont il a utilisé le travail. Lorsque le
régime corporatif' et la réglementation de l'industrie
existent dans ce s ystème, les conditions de cet emploi ne
sont pas laissées à l'accord individuel : de même que les
maitres entre eux, les ouvriers entre eux ne sont pas li-
vrés à la concurrence. Si à cela s'ajoute la forme de la pe-
tite production, les relations entre le maitre et le « com-
pagnon », qui naissent d'un travail en commun, souvent
d'une vie en commun (le compagnon étant souvent nour-
ri et logé), en tout cas d'une condition sociale très voi-
sine, d'intérêts personnels, concourant bien plus que di-
vergeant entre eux, peuvent être aisées et cordiales ; de
plus, le rapport entre le nombre des ouvriers et celui des
maitres étant peu élevé et le capital nécessaire au patro-
nat n'étant pas considérable, le compagnon ou ouvrier
peut, assez normalement, sortir de la condition salariée
et devenir maitre à son tour.

3° Dans le système de l'échange médiat et indirect
(oh non seulement le producteur et le consommateur ne
font pas partie d'une même unité économique, mais on
ils ne sont en relation que médiatement, oh la produc-
tion se fait pour le marché) par la division des fonctions
et du travail que ce système implique, l'individu dont le
travail transforme ou contribue à transformer la matière
première en produit, est de plus en plus éloigné du mar-
ché ois s'échange le produit ; c'est un autre qui assure
cet échange, et, d'autre part, c'est souvent un autre qui
est propriétaire de la matière première et aussi de l'ins-
trument : dans le type d'organe producteur dominant
sous ce système, dans le régime dit de l'entreprise,
I'homme qui possède les matières premières et les instru-
ments, le patron ou chef d'entreprise, prend pour lui le
placement du produit sur le marché; la rémunération de
l'ouvrier dont il utilise le travail dans la production est
fixée à forfait, indépendamment du prix réalisé parle pro-
duit sur le marché (du prix réalisé, qui reste aléatoire :
il ne faudrait pas dire du prix prévu ou attendu, lequel
est un élément déterminé qui peut n'être pas indifférent
à la fixation du salaire); de plus, le salaire est acquis
aussitôt le travail fait, tandis que l'écoulement du produit
et, par suite, la réalisation du prix, est souvent assez loin-
tain. — Si dans ce système économique existent la li-
berté de l'industrie et la libre concurrence, qui donnent
aux relations économiques la forme de conventions ou
de contrats individuels, aussi affranchis que possible de
prescriptions légales et d'astreintes collectives, le sa-
laire devient le résultat d'une convention entre le pa-
tron et l'ouvrier : cette relation juridique, rapprochée du
louage, est définie dans la législation comme un louage
d'ouvrage ou de service ; et, en fait, pour ce contrat de
salaire plus que pour tout autre, la législation correspon-
dante au régime s'est abstenue d'imposer des règles géné-
rales aux parties (dans le code civil français, le contrat de
louage d'ouvrage faisait l'objet de deux articles : la seule
règle était l'interdiction du louage pour un temps indéfini
ou une œuvre indéterminée, c.-à-d. l'interdiction du ser-
vage). — Si à ce régime se joint la grande production,
le travail patronal est très différencié du travail ouvrier,
la condition sociale du patron et celle de l'ouvrier sont
très éloignées, les relations du chef d'entreprise et à plus
forte raison du capitaliste avec le personnel ouvrier de-
viennent autoritaires et impersonnelles, et le nombre des
entreprises étant bien inférieur au nombre des ouvriers,
l'étant d'autant plus que l'industrie est plus concentrée,
et, d'autre part, la forme de production exigeant un ca-
pital considérable, les ouvriers doivent en grande majorité
désespérer d'être jamais patrons eux-mêmes; la condition
de salarié devient permanente et normale pour une grande
part de la population : il se constitue ainsi une classe
ouvrière dont les intérêts sont différents et souvent con-
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traires des intérêts patronaux. Enfin, la grande industrie,
en régime de libre concurrence, aboutissant à une pro-
duction irrégulière, aléatoire, chaotique, sujette à des
crises, et les contrats individuels, multiples et indépendants,
étant incapables de remédier aux conséquences de ces
crises, l'emploi de son travail devient, pour l'ouvrier, incer-
tain et instable. Et comme le développement du système
ne fait qu'augmenter l'inégalité de répartition des biens
naturels et des moyens de production et n'en laisse d'utiles
et de fécondes que les parts importantes, peu nombreuses,
il se constitue un prolétariat, c.-à-d. une classe d'indi-
vidus juridiquement libres, qui n'ont pour ressource
unique ou essentielle que le louage possible de leur puis-
sance de travail aux propriétaires des moyens de produc-
tion. — Ces circonstances, mode de propriété individuelle
et capitaliste, système d'échange indirect, régime de
l'entreprise, liberté de l'industrie et libre concurrence,
grande production (servie encore par un développement
exceptionnel du machinisme), se sont trouvées réunies
dans la vie économique moderne et occidentale, dans
ce siècle surtout, et en ont formé la caractéristique.
Aussi est-ce spécialement du salaire dans l'économie
moderne et occidentale qu'il est d'ordinaire traité dans
les recherches actuelles, et qu'il va étre traité sommaire-
ment ici.

II. OBSERVATION ET STATISTIQUE DU SALAIRE. — Une
observation précise, telle qu'en suppose et qu'en demande
une science économique positive, doit s'appliquer à obtenir
méthodiquement le taux du salaire, c.-à-d. le salaire de
l'unité de travail. Mais cette notion est pratiquement très
difficile à déterminer; le travail est dans notre société
très différencié selon la qualité : entre les diverses sortes
de travail, quelle commune mesure trouver?. Pour une
qualité donnée, comment la définir aisément, sinon par le
nom de l'industrie on de la profession, lequel est souvent
vague, et, selon les lieux et les temps, n'a pas le même sens ?
Puis, par quelle sorte de limitation constituer l'unité de
travail?, par un certain objet de travail (travailauxpièçes)
ou par le temps (travail au temps), la production aux
pièces demandant On général, pour être comparable, à être
convertie, au moins approximativement, en production au
temps? La notion de taux de salaire déterminée, une
observation grossière suffit à apprendre quelle diversité
entre les salaires existe d'un endroit ou d'un temps à un
autre, d'établissements à établissements, d'individus à indi-
vidus. C'est évidemment l'élément commun à cette diver-
sité s'il y en a un, et non un cas ou un autre cas de cette
diversité . qui importe à la science économique. Il s'agit
donc d'obtenir un taux moyen dans certaines limites de
temps et d'espace : les difficultés méthodiques sont ici
encore très considérables et entraînent des exigences théo-
riques auxquelles l'observation pratiquement réalisée et
communément employée satisfait rarement, et toujours
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avec peine. Pais les sources de renseignements deman-
dent une critique sévère : par exemple, les déclara-
tions des intéressés ou les constatations au jugé dont on
se sert et dont on se contente souvent, n'ont qu'une
valeur très contestable en elles-mêmes et sont très dif-
ficilement comparables. Les renseignements qu'utilisent
les enquêtes scientifiquement conduites sont obtenus avec
de tout autres garanties et sur des éléments moins arbi-
traires.

Le taux du salaire, qui, pour être précis, doit porter
sur une unité de temps assez petite, ne suffit pas à ca-
ractériser le rôle du salaire, tant au point de vue de la
production qu'à celui de la répartition; à cette notion
doivent se joindre la durée de la journée de travail, le
nombre des journées de travail dans l'année. Spéciale-
ment, pour l'appréciation de la condition ouvrière, c'est
la connaissance d'un salaire moyen annuel qui importe :
ici il faudrait tenir compte d'un élément très difficile à
atteindre par une observation précise étendue, du chômage
par non emploi, qui frappe plus on moins l'ensemble de
la classe ouvrière.	 -

Le détail de toutes ces difficultés d'observation et des
moyens employés à les tourner ne peut être rapporté ici;
mais il en faut connaître l'existence et l'importance pour
comprendre avec quelle réserve méthodique, avec quelle
prudence critique doivent être considérées et maniées les
données qui nous sont offertes, et pour ne pas s'étonner
que les résultats scientifiquement établis par une élabo-
ration positive rigoureuse soient encore aussi restreints et
aussi modestes.

Ill. ETAT ET MOUVEMENT 6ES SALAIRES (en France). —
Limité à ce siècle et à quelques pays, le rassemblement des
données concernant le salaire serait encore énorme, et, de
plus, il est loin d'être fait. Il y a lieu de se borner ici à
signaler les résultats généraux les moins contestables et
à les rapporter pour la France seulement, la place faisant
défaut pour traiter avec quelque portée des autres pays.
Quant à la qualité de ces résultats, il faut remarquer que
des sources, douteuses dans le détail, peuvent n'être pas
sans valeur pour fourniri avec certaines précautions, des
données d'ensemble, et que des sources, ayant une faible
valeur absolue, peuvent, au point de vue relatif, donner
matière à une utilisation légitime et fondée.

Pour les ouvriers de l'agriculture, la statistique agri-
cole décennale, qui rassemble les renseignements fournis
par des commissions cantonales de statistique, donne, de-
puis 1852 un chiffrage moyen des salaires quotidiens ordi-
nairement obtenus par les journaliers et des gages annuels
reçus par les domestiques de ferme.

Nous donnons, dans les tableaux ci-après, les chiffres
fournis pour l'ensemble de la France (les chiffres relatifs
indiquent, dans le premier, le rapport au salaire de
1892 égalé à 100).

SALAIRES ORDINAIRES PAR JOUR (FRANCE, AGRICULTURE)

4862 1882 1892

JOURNALIERS AGRICOLES 1852 avant
et après

la récolte
ou la

moisson

pendant
la récolte

ou la
moisson

Hiver Été - Hiver Été

france francs francs francs francs francs francs
Homme non nourri. 	 Chiffres absolus....

Chiffres relatifs....
1 41 "

69
1 85

91
2 77

94
2 22

109
3 11

106
2 04

100
2 94

400
Homme nourri....., IChiffres absolus....

Chiffres relatifs ...
0 81

62
1 08-

83
1 82

98
1 31

101
1 98

107
1 30

100
1 85

100
Femmenannourrie. 	 Chiffres absolus....

Chiffres relatifs
0 89

66
1 14

84
1 73

97
1 42.

105
1 81

105
1 35

100
1 78

100
Femme nourrie..... 	 Chiffres absolus....

Chiffres relatifs
0 47

60 .
 0 62 -

78
1 13

105
0 79

100
1 14

106
0 79

100
1 08

100
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r GAGES MOYENS ANNUELS (FRANCE, AGRIC.)

1832 4862 4882 1892

francs francs francs francs
Servantes de fermes. 105 151 235 202
Maitres-valets 	 » 397 465 493
Laboureurs..... 	
Charretiers 	

»
»

275
321 321 360

Bouviers 	 U 242 289 322
Bergers 	 » 217 290 309
Fromagers 	 » » 431 489
Autres domestiques

mâles de plus de
16 ans 	 180 214 295 301

Domestiques mâles
de moins de 16 ans 	 » » 140 151

Pour les salaires de la grande industrie, une enquête
de 1891-93, exécutée par l'Office du travail avec une mé-
thode rigoureuse et des procédés éprouvés, mais sur une
base qui n'a pu être très étendue, fournit des notions dé-
finies, établies selon les multiples exigences d'une étude
positive du salaire. Mais les renseignements sur les salaires,
que présentent les enquêtes statistiques de 4840-45 et
4860-65 sur la grande industrie, sont loin d'avoir la même
valeur et le même sens et ne peuvent être comparés qu'avec
des réserves méthodiques et dans des termes très généraux.
^l semble utile de reproduire ici en premier lieu le résumé
des données élaborées dans l'enquête de 4891-93, par
groupes d'industries, pour la Seine et pour la province.

On trouvera dans la publication de l'Office du travail
l'étude de quelques questions k l'aide des éléments fournis
par l'enquête (salaire suivant les régions, influence sur

MOYENNE DES SALAIRES PAR GROUPES D'INDUSTRIES

POUR LES É'fAI3LISSEUENTS OBSERVÉS A L'ENQUÊTE DE 1891-93 DANS LA SEINE ET DANS LES AUTRES DÉPARTEMENTS

• SALAIRES MOYENS MOYENNE DES SALAIRES
habituellement observés habituellement observés par
par journée de travail unités d'effectif

GROUPES D'INDUSTRIES DEs DEs PAR JOURNÉE PAR 10 HEURES PENDANT
OUVRIERS OUVRIERES de travail de travail efrectif L ' ANN I:E

--t/^.r-- -w- ter- i1_,!-. ---	 -.-...---_

Seine Autres
départ'

Seine Antres
départs Seine Ailtres

départ. Seine Autres
départ'

Seine Autres
départs

f. c. f. c. f. c. f. c. f. c. l'. c. f. c. f. c. fr. fr.

II. A. Mines 	 » 4 15 » 1 65 » 4 00 » 1 30 n 1.160
II. B. Carrières 	 » 3 40 » 1 00 . » 3 30 » 3 25 » 950
III. Produits alimentaires 	 5 75 3 65 2 90 2 00 4 95 3 40 4 55 3 15 1.490 930
IV. Industries chimiques 	 4 85 3 70 2 70 1 85 4 70 3 60 4 35 3 40 1.510 1.180
V.A. Fabrication du papier, du caoutchouc,etc 	 5 40 3 55 2 90 1 70 4 45 2 90 4 25 2 65 1.310 920
V. B. Industries du livre 	 6 30 4 20 3 40 2 15 5 10 3 25 5 05 3 15 1.530 1.000
VI. Cuirs et peaux 	 5 90 3 70 3 15 2 10 4 75 3 30 4 55 3 05 1.390 970
VII. A. Industries textiles proprement dites 	 5 05 3 45 2 70 2 10 3 80 2 75 3 65 2 40 1.110 790
VIL B. Travail des tissus et etolfes 	 6 10 3 60 3 00 1 90 4 30 2 70 4 10 2 55 1.200 770
VIIII. Gros ouvrages en bois 	 6 50 3 75 2 50 1 90 6 45 3 60 6 45 3 35 1.920 1.010
VIII.. Ebénisterie, tabletterie 	 7 10 3 65 3 40 1 55 6 20 2 00 6 20 2 65 1.830 830
IX. A. Métallurgie	 » 4 10 » 1 55 » 4 00 » 3 80 » 1.180
IX. B1 . Ferronnerie 	 6 25 4 15 3 00 1 05 6 00 3 80 5 70 3 45 1.800 1.050
IXB.,.Chaudronnerie, construction mécanique 	 6 60 4 25 3 05 1 90 6 35 4 10 5 90 3 90 1.760 1.240
IX. B 3. Travail des métaux communs 	 6 65 4 25 2 50 1 95 5 55 3 60 5 35 3 45 1.590 1.070
IX. C. Travail de métaux nobles 	 6 85 4 00 3 30 1 75 5 45 3 00 5 45 2 80 1.570 850
X. A. Taille des pierres précieuses 	 9 25 4 65 9 25 5 1 s GO 3 8» 8 55 3 35 e 5Ne 1.020
X. A... Taille des pierres 	 7 25 3 25 » 2 10 2 90 2 80 890
X. Bi. Distribution d'éclairage électrique 	 J 6 20 4 20 3 00 » 6 30 4 40 6 40 4 40 1.590 1.420
X. B.,. Construction en pierres 	 l 3 60 2 80 1 15 4 25 3 70 4 10 3 50 1.270 940
X. C. Travail des pierres et terres au feu 	 5 55 4 00 4 00 1-95 5 35 3 35 5 85 3 25 1.670 960

Ensemble des établissements de l'industrie
privée 	 6 15 3 90 3 00 2 10 5 30 3 50 5 00 3 35 1.530 1.010

Établissements appartenant a l'État ou aux
communes 	 6 30 3 90 3 45 2 40 4 85 3 30 4 85 3 20 1.400 950

Ensemble des établissements industriels pro-
prement dits 	 » 3 90 » 2 15 » 3 45 » 3 30 » 1.000

Ensemble des établissements (manutention et
transports compris) 	 6 20 » 3 15 » 5 25 » 5 00 » 1.510 »

Entreprise de transports par chemin de fer 	 » 4 50 » » »_ » » » » »

RÉCAPITULATION (Seine et province) ^.--..--- `..---,-.....,- ..-....-,--....., ..-JV--...-- -e,
Ensemble des établissements de l'industrie

privée. 	 4 20 2 20 3 75 3 55 1.080

Ensemble des établissements industriels pro-
prement dits 	 4 20 2 30 3 65 3 50 1.060

Ensemble des établissements (y compris les
chemins de fer) 	 4 25 » 3 85 3 75 1.140
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les salaires de l'importance de l'établissement, mode de
fixation du salaire, travail à domicile, etc.). On notera que
le salaire annuel indiqué est un salaire calculé par unité
d'effectif moyen observé dans les établissements : il n'est
pas un salaire annuel par personne ouvrière, il ne tient
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pas compte du chômage professionnel, lequel n'a pu être
atteint directement par l'enquête. — En second lieu, il
semble bon de reproduire les résultats généraux de la
comparaison que l'Office du travail a faite des données de
1891-93 avec celles des enquêtes antérieures.

SALAIRES PAR GROUPES D'INDUSTRIES EN 1840, 1860, 1891

DANS L'ENSEMBLE DES DEPARTEMENTS, LA VILLE DE PARIS EXCEPTEE

SALAIRE MOYEN OU ORDINAIRE
(par jour)

GROUPES D'INDUSTRIES

Enquête
1810-15

Enquête
1861-65

Enquête
1891-93

Enquête
1840-45

Enquête
1861-65

Enquête
1891-93

fr. c. fr. e. fr. c, fr. c. fr. c. fr. c.
Industries extractives (mines et carrières) 	 1 95 2 30 4 10 0 85 1 10 1 60
Industries de l'alimentation 	 1 90 2 10 3 65 1 05 0 95 2 00
Industries chimiques 	 2 15 2 20 3 70 1 10 1 15 1 85
Industries du papier et du livre (sciences, lettres 	

arts) 	 2 05 2 50 4 00 1 00 1 10 2 10
Cuirs et peaux	 2 00 2 20 3 70 1 00 1 10 2 10
Industries textiles 	  1 90 2 05 3 45 1 00 0 95 2 10
Vêtement (habillement et toilette) 	
Gros ouvrages en bois (industries du bois)	 1 85 2

25
40

3
3

60
75 0 80

1
1

10
15

1
1

90
90

Ebénisterie (ameublement) 	 2 50 3 65 1 20 1 55
Travail des métaux 	 2 40 2 75 4 20 1 00 1 20 1 75
Construction en pierre (bâtiment) 	 2 00 2 05 3 60 0 85 1 10 1 15
Travail des pierres et terres au feu (céramique, ver-

rerie) 	 1 90 2 15 4 00 0 90 1 05 1 95

Ensemble des industries atteintes par les enquêtes (non
compris las transports) 	 2 07 2 76 4 00 1 02 1 30 2 20

DES

Pour la Seine, les mêmes sources donnent pour l'en-
semble des industries atteintes par les enquêtes comme
salaire moyen ou ordinaire par jour :

1810-15	 1860-65	 1891-93
Banlieue Banlieue	 Paris

fr. c.- 	 fr, c.- 	 fr. c,- 	 fr. e.-
Ouvriers..... 3 50 4 00 4 50 6 15
Ouvrières.... 1 55 1 70 2 10 3 00

Pour la petite industrie, les renseignements sont trop

incertains, et l'élaboration en doit être trop complexe pour
qu'iI soit possible de les rapporter ici. Il suffira que les
meilleures données en soient comprises au point de vue
relatif dans le tableau suivant par lequel l'Of fice du tra-
vail résume le mouvement probable des salaires en France
dans la seconde partie de ce siècle, en groupant et en éva-
luant relativement au chiffre de 1891 .93 égalé à 100 les
données propres à être retenues, et en essayant d'en tirer
un coefficient applicable à chaque époque.

Il ressort de ces résultats que les salaires par jour

MOUVEMENT GÉNÉRAL DES SALAIRES INDUSTRIELS EN FRANCE (d'après l'Office du travail)

SOURCE DESIGNATION 1824-33 1840-45 1853 1860-05 1871 1883 1891-93

Enquêtes industrielles..... Ensemble des o uvriers
(grande industrie) » 52 » 69 » e 100

Statistique dite des maires. Maçon (province) 	 46 » 52 s 78 91 100
Id. Terrassier (province) 	 » » 49 » 80 89 100
Id. Charpentier	 (id.)	 	 45 » 51 » £0 92 100
Id. Peintre	 (id.)	 	 » » 52 s 76 90 100
Id. Ensemble de neuf catégo-

ries d'ouvriers (province) » » 52 » 79 90 100
Statistique minérale....... Ouvrier des mines de

houille 	 » 50 52 62 85 91 100
Séries de prix 	 Profession du bâtiment à

Paris 	 » 54 57 70 77 100 100

Evaluation des coefficients normaux applicables
aux diverses époques 	 46 52 52 68 80 91 110

ont, dans la seconde moitié de ce siècle, augmenté nota-
blement, qu'ils ont, en gros, à peu près doublé. La varia-
tion, toutefois, a été inégale aux divers moments de cette
période : elle parait avoir été la plus forte entre 4850
et 4860 et entre '1874 et 1880. Une comparaison qui

eût un fondement valablen'a pu être instituée pour le
salaire annuel.

It y aurait lieu d'étudier les concomitants économiques
et sociaux de celte variation dans le taux du salaire jour-
nalier, afin de rechercher par la voie positive les causes

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 337 —	 SALAIRE

et les effets possibles du niveau et du mouvement des sa-
laires. Notamment, d'abord la relation du salaire avec la
productivité du travail serait à déterminer : elle ne l'a
pas été jusqu'ici d'une façon assez générale ou assez com-
plète pour pouvoir être rapportée ici. Au point de vue de
la répartition, d'autre part, la relation du taux en argent
avec la condition ouvrière elle-même, c.-à-d. avec le genre
d'existence qu'il rend possible, est également d'un grand
intérêt. L'Office du travail y a consacré une étude qui va
être brièvement résumée. Il a, d'une part, essayé de déter-
miner ce que coûtait, à différentes époques, un même genre
de vie, c.-à-d. une satisfaction identique des mêmes be-
soins, en faisant l'hypothèse d'une certaine alimenta-
tion, d'une consommation de certaines quantités pour
les diverses denrées et d'un certain logement, et en utili-
sant les prix payés par certains établissements publics :

DENRÉES QUANTITÉS

PRIÉ UNITAIRES

^---...--"`

en	 en

DÉPENSE

en en
1819-53 1893 1819-53 1893

Pain { 1^, qualité 	
2' qualité	

1.000
1.000

0.36
0.30 0.274

360
300 518

Boeuf	 GO 0.82 1.241 49 74-
Mouton 	 15 0.88 1.313 13 20
Veau 	 20 0.86 1.313 17 26
Pore 	 40 1.00 1.429 40 57
Beurre 	 40 1.60 2.488 64 100
CEufs 	 60 0.47 0.853 28 51
Pommes de terre 	 11 5.66 8.50 62 93
Vin 	 300 0.37 0.41 111 123

TOTAUX 	 » s » I.014 1.092

Avec la dépense du logement, évaluée à 40 fr. vers 1 850
et à 100 fr. vers 1889, la dépense totale pour le loge-
ment et diverses denrées alimentaires aurait été : en 4844-
1853, de1.084fr.; en4893, ded.492 fr. L'augmentation
serait de 10 °;'° environ. Au cas où la consommation en
pain serait moitié moindre que celle indiquée par l'hypo-
thèse, l'augmentation atteindrait 20 °/ a ; si enfin le
logement, le pain et la viande étaient seuls considérés,
l'augmentation serait de 35 °,`°. Des données groupées
d'ailleurs, il résulte que, dans les années de cherté excep-
tionnelles, 4851-55, le logement et la nourriture coûtaient
probablement presque autant qu'en 1893. A Paris, le coût
d'un même genre de vie (logement, nourriture, éclairage,
chauffage) peut êtr,, suivi par périodes :

Années
Nourriture

Éciairage, Chauffage
Logement Ensemble

1844-1853... 931 120 1.051
1851-1863... 1.052 170 1.222
1864-1873... 1.075 220 1.295
1874-1883.... 1.093 270 1.313
1881-1893... 993 320 1.353

La dépense aurait, au total, augmenté de plus de 25 °/°
entre 1844-53 et 1881-93. Mais l'on remarque que les
dépenses d'habillement ont plutôt diminué avec la baisse
de prix des objets manufacturés. L'Office du travail con-
clut : « Il est donc permis d'admettre que, de 1814
à 1893, le coût d'un genre de vie déterminé, défini par
les consommations que nous avons prises pour type et éga-
lement invariable au point de vue de la satisfaction des
autres besoins, ne s'est pas accru de plus de 25 0/0 ».

D'autre part, l'enquête s'est occupée aussi de consi-
dérer, non plus un même genre de vie possible à diverses
époques, mais le genre de vie habituel effectif de l'ou-
vrier à ses diverses époques, c.-à-d. d'apprécier ce qu'en
fait il dépensait pour la satisfaction des besoins élémen-
taires et ce qu'en fait il dépense aujourd'hui: à cet effet,
elle a étudié, aux deux époques, les différences entre le
salaire de l'ouvrier nourri et celai de l'ouvrier non nourri,

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

c.-à-d. la somme qui est regardée à chaque époque comme
équivalente à la dépense de nourriture. Or, de la pé-
riode 4853-57 à 4894, cette somme a presque doublé
(4 fr. 18 à 2 fr. 43). Ainsi, le coût de vie aurait crû beau-
coup moins vite que le salaire (25 0/0 au lieu de 400 °/°),
mais l'habitude de vie aurait crû exactement comme le
salaire.

IV. THÉORIES nu SALAIRE. — Indépendamment des
recherches positives, ou bien sur des données positives
fragmentaires et imparfaites, une loi des salaires a été
cherchée, présentée ou discutée par la plupart des écono-
mistes. Trois théories surtout sont à signaler :

La théorie du coût de production du travail fait dé-
pendre le salaire du minimum de biens nécessaire à la vie
de l'ouvrier et aussi à sa reproduction. Le travail est une
marchandise, dont le prix, comme le prix des autres
marchandises, tend sans cesse à se ramener au coût de
production. Le coût de production du travail comprend la
valeur des subsistances dont l'ouvrier a besoin pour pou-
voir fournir le travail, et, de plus, une sorte de prime
d'amortissement permettant de préparer un nouvel indi-
vidu (d'élever un enfant) qui puisse remplacer le premier
individu une fois usé et hors d'état de travailler. La dé-
monstration grossière de cette théorie combine la pré-
tendue loi de la population avec celle de l'offre et de la
demande. Le salaire ne peut se maintenir longtemps au-
dessous de ce niveau sans que la classe ouvrière ne dimi-
nue, et que, par suite, l'offre de travail se restreignant, le
prix du travail ne se relève. Le salaire ne peut non plus
s'élever durablement au-dessus de ce minimum, car, la
reproduction s'accroissant avec le bien-être, l'offre de tra-
vail augmente et le salaire se rabaisse. — Cette théorie,
qui, issue de l'école classique (Turgot, Ricardo), a servi
ensuite aux socialistes sous le nom fameux de loi d'ai-
rain (Rodbertus, Lassalle), est aujourd'hui généralement
abandonnée. Ou bien le minimum nécessaire est le mini-
mum physiologique et matériel (d'ailleurs variable en-
core) et les faits en grand nombre contredisent manifes-
tement la théorie ; ou bien ce minimum est le minimum
selon l'opinion sociale et selon l'habitude ouvrière, lequel
varie avec les époques, les lieux, les climats, les classes,
les métiers, etc., et la loi ne signifie plus rien, sinon que
les besoins de l'ouvrier règlent son salaire, ce que tous
les -faits ne confirment pas : suffirait-il donc à l'ouvrier
d'accroître ses besoins pour élever son salaire ?

La théorie du fonds des salaires considère que le sa-
laire est déterminé par le rapport entre l'offre de travail
ou le nombre des ouvriers, et la demande, c.-à-d. le
capital circulant cherchant à s'employer productivement,
qui est la somme et la seule somme susceptible de cons-
tituer les salaires. Le salaire ne peut varier, dans cette
théorie, que par une restriction du nombre des ouvriers,
c.-à-d. par un malthusianisme méthodique, ou bien par
une augmentation de la masse à partager, grace à l'épargne.
— Cette théorie, présentée surtout par les économistes
anglais, est restée longtemps classique : elle arrivait à
cette conclusion pratique que le salaire tendait à baisser
ou tout au plus à rester identique, l'augmentation du
capital étant vraisemblablement beaucoup plus lente et
beaucoup plus difficile que celle de la population : l'aug-
mentation de certains salaires n'était qu'apparente, car
elle devait être compensée par la diminution de certains
autres. Elle est aussi à peu près abandonnée. Il est for-
tement contesté que le salaire se paie sur le produit du
travail passé et non pas sur le produit du travail futur;
et il est peu soutenable que la masse des sommes distri-
buées en salaires soit déterminée par la théorie, laquelle
n'a dès lors plus de sens.

La théorie de la productivité du travail veut que le
salaire se règle sur la productivité du travail de l'ouvrier.
Le salaire est non pas sans doute égal au produit intégral
du travail, mais il est ce qui reste de ce produit, les parts
du patron et du capital une fois prélevées, et ces parts

22
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étant définies. Le salaire a le principal bénéfice de la pro-
ductivité accrue.—Cettethéorie,présentée pardivers écono-
mistes modernes (notammentF. Walker) et souvent soutenue
aujourd'hui, se heurte à des objections de fait, lorsqu'elle
veut être une explication totale.

Aucune de ces théories classiques n'étant satisfaisante,
il s'est constitué un certain nombre de doctrines éclec-
tiques qui renoncent à donner un déterminant unique et
général du salaire, combinent les divers facteurs propo-
sés, besoins de l'ouvrier, facultés du patron, productivité
du travail, et s'efforcent d'en déterminer le rôle respectif
et le jeu concourant. C'est sans doute dans cette voie
que la théorie, s'appuyant sur l'analyse et l'interprétation
des faits, excluant les explications simplistes, et respec-
tant la complexité des données, devra chercher son pro-
grès.	 'François SI,nMm.

FONDS DES SALAIRES (V. FONDS, t. XVII, p. 722).
It. Législation. — Le salaire est le prix da en vertu

du contrat de louage de services à l'ouvrier ou à l'employé
quiloue ses services, par le patron, qui les emploie. Les di-
verses stipnlationspouvantinterveniràl'occasion du salaire,
relativement, soit à. son montant, soit àson mode depaiement,.
font l'objet de la convention passée entre les parties à la
suite d'un accord direct entre le patron et l'ouvrier, ou le
plus souvent dans la grande industrie à la suite d'accords
collectifs entre le chef d'entreprise et le syndicat profes-
sionnel traitant an nom des ouvriers syndiqués du métier;
ordinairement les conditions essentielles de ces accords
sont consignées dans les règlements d'atelier.

Le salaire consiste, en principe, en une somme d'argent
payée à l'ouvrier, soit à raison de tant par heure de tra-
vail fourni, soit à raison de tant par pièce ou quantité
d'ouvrage exécuté. Parfois aussi le paiement du salaire a
lieu en nature, tantôt pour partie seulement et accessoire-
ment à un paiement en argent, tantôt pour la totalité de
la rémunération due; dans ce dernier cas, on se trouve en
présence du Truc!; System (V. ce mot), qui a donné lieu
à tant d'abus en Angleterre et en Belgique notamment :
une loi anglaise du 15 oct. 1831, pour y mettre fin,
a ordonné que le salaire soit payé en monnaie ayant cours
Iégal, et décide qu'en cas de violation de cette prescrip-
tion par le patron, l'ouvrier serait en droit de réclamer
un second paiement régulier, sans qu'il y ait lieu de tenir
compte de la valeur des marchandises fournies • une loi
du 16 sept.188 7 a chargé les inspecteurs des manufactures
et des usines d'assurer l'observation de la loi de 1831. Les
mêmes préoccupations ont inspiré la loi belge du 16 août
1887, la loi allemande du ter jmn 1891 (art. 115 et suiv.),
la loi autrichienne da 8 mars 1885 (art. 78), la loi suisse
du 23 mars 1877. En France, le législateur n'est pas in-
tervenu dans la question.

De même en France, les parties fixent, comme ellesl 'en-
tendent, l'époque et le lieu du paiement des salaires. Quel-
ques dispositions réglementaires ont été prises, au con-
traire, en ce qui touche l'époque dupaiement, par certaines
lois des Etats-Unis (loi du 23 mai 1887 de Pennsylvanie),
par la loi suisse du 23 mars 1877, par la loi belge du
18 août 1887, par la loi luxembourgeoise de 1895. A
raison des abus qui s'étaient produits, diverses lois an-
glaises, dont la dernière est celle du 20 août 1883, pro-
hibent, sous peine d'amende, le paiement des salaires dans
les cabarets.

Il peat arriver que l'ouvrier ne reçoive pas intégrale-
ment la totalité du salaire qui lui est da, par suite de re-
tenues opérées sur son salaire. Ces retenues ont des causes
diverses qu'on peut ramener à trois : 4° Nous supposons
d'abord que le patron a fait des fournitures, telles que
chauffage, outils, matières premières, aliments, vête-
ments, etc., k l'ouvrier, ou qu'il lui a avancé des sommes
d'argent; pourra-t-il s'en rembourser en les imputant
sur le salaire da? La loi anglaise du 16 sept. 1887 ré-
pond négativement. Une loi française du 12 janv. 1895
estmoins rigoureuse, et décide que si, en principe, aucune

compensation ne s'opère au profit des patrons entre le
montant des salaires das par eux à leurs ouvriers et les
sommes qui leur seraient dues à eux-mêmes pour fourni-
tures diverses, quelle qu'en soit la nature, il en est pour-
tant autrement des outils ou instruments nécessaires au
travail, des matières et matériaux dont l'ouvrier a la charge
et l'usage, et des sommes avancées par le patron pour
l'acquisition de ces mêmes objets ; si des avances en es-
pèces ont été faites en dehors de cette dernière hypothèse,
le patron ne pourra se rembourser qu'au moyen de rete-
nues successives ne dépassant pas le dixième du montant
des salaires exigibles. — 2° La jurisprudence française ad-
met en second lieu que des retenues peuvent être opérées
sur les salaires pour malfaçons dans l'ouvrage exécuté ou
pour amendes résultant d'infractions aux règlements d'ate-
lier (sur les règlements d'ateliers et les amendes, on trouve
des dispositions intéressantes dans les lois suissede1877,
anglaise du 14 mat 1896, allemande du •fer juin 4891,
belge du 15 juin 1896). — 3° En dernier lieu, les salaires
peuvent subir encore des retenues en vue d'alimenter des
caisses de secours ou de prévoyance en faveur des ouvriers.
Nous renvoyons à ce qui a été dit précédemment sur la
législation allemande si caractéristique à ce point de vue
(V. ASSURANCES). En France, le législateur est intervenu
dans la question par les lois spéciales du 29 juin 1891
sur les caisses de secours et de retraite des ouvriers mi-
neurs, et da 27 déc. 1895 concernant les caisses de
retraite, de secours et de prévoyance fondées au profit
des employés et ouvriers, que. nous nous bornons à men-
tionner. En matière d'accidents da travail, il arrivait ordi-
nairement que le patron, qui contractait une assurance
collective au profit de ses ouvriers, faisait participer ceux-
ci, dans une certaine mesure, aupaiement des primes, au
moyen de retenues sur leurs salaires ; depuis la loi du
9 avr. 1898, une telle pratique n'est plus licite, le risque
d'accidents étant à la charge dé l'entreprise.

Le législateur français a édicté quelques dispositions
de lois, qui ont pour but de garantir au salarié . le paie-
ment de son salaire au regard des créanciers du patron.
D'une part, l'art. 2101, § 4° du C. civ., décide Ve sont
privilégiés sur l'universalité des meuble§ les salaires des
gens de service.pour l'année échue et ce qui est dlt sur
l'année courante; mais ce privilège ne s'applique qu'aux
personnes attachées •à la -perso nb du maître ou à sa pro-
priété, tels que les domestiques, et ne protège pas les ou-
vriers proprement dits, -ni les employés ; ceux-ci ne sont
protégés qu'en cas de= faillite on de liquidation judiciaire
du patron (art. 549, C. com.), le privilège de l'art. 2101
du C. civ. leur étant étendu en pareille circonstance pour le
salaire des trois derniers mois, et, s'il s'agit de commis
attachés à une maison de commerce, pour les salaires des
six derniers mois. -Cette matière est également réglemen-
tée à l'étranger par la loi belge du 16 déc. 1851, par la
loi anglaise du 24 déc. 1888, par la loi suisse du •11 avr.
1889, etc,

Une hypothèse inverse se présente également : c'est
celle où le salaire est compromis pour l'ouvrier par suite
de la main mise des créanciers de ce dernier. Le législa-
teur français a estimé. qu'il fallait protéger au moins dans
une certaine mesure, contre une telle éventualité, le sa-
laire de l'ouvrier, et la loi du 12 janv. 1895 y a pourvu
(V. SAISIE, p. 319).

Ajoutons enfin qu'aux termes de l'art. 2271, C. civ.,
l'action en paiement da salaire au profit de l'ouvrier contre
son patron se prescrit par six mois. M. DUFOUnMArirELLE.

BIBL. : ECONOMIE POLITIQUE. — OFFICE DU TRAVAIL, Sa-
laires et durée du travail dans l'industrie française; Paris,
1893-97, 4 vol. in-8. — Dix même, la Petite Industrie (sa-
laires, durée de travail), t. I et II ; Paris, 1893-96. --. Statis-
tique générale de la France; Paris, 1810 et suiv. — BEAU—
REGARD, Essai sur la théorie du salaire; Paris,1887. — E.
CHEVALLIER, les Salaires au xix° siècle; Paris, 1887. —
AUDIGANNE, les Populations ouvrières et les industries de
la France, 2. édit.; Paris, 1860.— BARBERE-r, Monographies

1 professionnelles; Paris, 1886 et suiv. — A. BOWLEY
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Wages in the United Kingdom in the 19 th Century;
Cambridge, 1900. — G, RICCA-SALERON, la Teoria del sa-
lario; Palerme, 1900. — Voir pour une bibliographie de dé-
tail, qui ne saurait trouver place ici, les manuels d'éco-
nomie politique, le HandwOrterbuch der Staatswissens-
cita ften (Arbeitslhon), et les ouvrages spéciaux.

LÉGISLATION. — M. LAMBERT, Essai sur la protection
du salaire; Paris, 1897.—BAUDRY-LACANTINERIE et WAHL,
du. Contrat de louage; Paris, 1898, 2 vol. — Annuaires
étrangers de la Société de législation comparée (passim).

SALAIS E. Corn. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Roussillon ; 937 hab.

SALAISON (Industrie et Econ. dom.) (V. CONSERVE
etSALADERO).

SALAISON (La). Rivière du dép. de l'Hérault (V. ce
mot, t. XIX, p. 4H0).

SALAI( (Mont) (V. JAVA, t. XXI, p. 67).
SALAM. Mot arabe fort voisin, comme sens, du mot

français salut et qui a eu une fortune sensiblement ana-
logue. Entrant dans les formules de politesse usitées par
les musulmans, soit lorsqu'ils se rencontrent, soit lorsqu'ils
s'écrivent, ce mot a fini par désigner dans leur langue cou-
rante l'acte de politesse lui-même: un verbe dénominatif
sallanta provenant du mot saldm, correspond exactement
au verbe français saluer. La formule par laquelle les
croyants s'abordent est ainsi conçue : Es-saldm aleï-
koum, « que le salut (la paix divine) soit sur vous ». Dans
la réponse, il convient de renverser l'ordre des mots, et
l'on réplique en ces termes : Wa aleilcourn es-saldm, « et
que sur vous aussi soit le salut ». La formule Es-sdlam
aleik, «que le salut soit sur toi », avec emploi du singu-
lier, est moins correcte, mais néanmoins fort usitée : c'est
d'elle que provient le mot français salamalec. Le Coran
lui-même recommande à tout musulman lorsqu'il entre
dans une maison de saluer par cette formule pieuse ceux
qui s'y trouvent (xxiv, 64); il prescrit aussi d'y répondre
(iv, 88). Par ailleurs, le prophète, dans ses enseigne-
ments, a minutieusement prescrit les règles relatives it cet
échange de politesses : l'homme à cheval doit donner le
premier le salcim à l'homme à pied, celui qui passe à
celui qui est assis, le plus jeune au plus figé. Le saldm
est une salutation réservée aux seuls musulmans il ne
convient de ne l'employer ni vis-à-vis des juifs, ni vis-
à-vis des chrétiens; ce serait profaner une formule par
laquelle les anges, suivant le Coran, accueilleront en pa-
radis les vrais croyants (cf. Coran, s. VII, 44 ; s, xIII,
24; s. xiv, 28, etc.). — Le mot saldm, est également
l'eulogie dont on doit faire suivre les noms venant à être
cités, des prophètes prédécesseurs de Mohammed, Noé,
Abraham, Joseph, David, Salomon, Jésus. Le Coran donne
l'exemple de cette pratique (s. xxxvli, 77, 109, 120,
430). Enfin il forme la seconde partie de l'eulogie spéciale
réservée à Mohammed en personne (s. xiI, titre xxxm,
56), et, après controverse, il a été admis par l'orthodoxie
musulmane que cette seconde partie est aussi essentielle
que la première. — Mentionnons encore qu'un salant,
adressé à la généralité des assistants, termine chacune des
cinq prières canoniques des musulmans. De ce fait, cette
partie finale de la prière a pris elle-même le nom de
Salam. — Enfin, Salim est un des quatre-vingt-dix-
neuf noms de Dieu : Allah est en lui-même la paix et le
salut. Le Coran le dit formellement (s. LIx, 23) et un
célèbre hadits est dans le même sens ; les compagnons du
prophète ayant ajouté à la fin de leur prière les mots es-
saldnt ale Allah, « que le salut soit sur Dieu », Moham-
med leur interdit dans l'avenir cette pratique en leur fai-
sant remarquer que Dieu était lui-même le Salut. C'est
avec ce sens que le mot Salam entre dans la composition
d'un nom propre fort répandu parmi les musulmans, Abd
es-saldnt, « serviteur du salut ». On trouve les hadits du
prophète relatifs ausalcim ap. Bokhari, livre de El Adab
(la Politesse).	 W. MARrAIS.

BIBL. - HUGHUES, Dictionary of islam, aux art. Prayer,
Salam; Salutation; Londres, 1885.—LAME, Modern Egypp-
tians, Londres, 1871, p.250et suiv. — GGLDZIHER, Ueberdie
Eutlogien der Mohammedaner, ZDMG, L, pp. 97 et suiv.

SALAMA 
Or.

	 Mohammed ibn Salima) écri-
vain arabe Y. QODHAI).

SALAMAN D RE. I. ZOOLOGIE. — Nom vulgaire du genre
Salamandre, de l'ordre des Batraciens Urodèles et de
la famille des Salamandridce. Ce sont des animaux à
corps lourd, trapu, à queue cylindrique; les doigts posté-
rieurs sont au nombre de cinq; la langue, large, ovalaire,
est libre sur ses bords, soudée dans le reste de son étendue
au plancher de la bouche; le palais est garni sur la ligne
médiane de deux séries longitudinales de petites dents
plus ou moins arquées. Le type du genre et le plus connu
est la Salamandre terrestre. Sa forme générale peut
être comparée à celle d'un Lézard à peau lisse et nue;
le museau est arrondi, la tête aplatie, les yeux saillants.
Le corps est semé de pores arrondis formant autant de
petits tubercules ou rugosités d'on s'échappe un liquide
blanthàtre et visqueux quand on irrite l'animal. Il est
d'un noir foncé avec des taches d'un jaune vif irrégulière-
ment distribuées et de formes variables. La Salamandre
terrestre habite toute l'Europe, on la retrouve dans le
Liban et dans le Taurus. Elle est commune en France;
essentiellement terrestre, elle ne va à l'eau qu'au moment
de la ponte, et se tient de préférence dans les Ieux hu-
mides. Sa nourriture se compose d'Insectes et de Mollus-
ques. Elle est ovovivipare. Cet animal inoffensif a été
considéré par les anciens comme des plus funestes et
capable d'occasionner les plus grandes calamités. Elle
passait pour avoir le pouvoir d'éteindre le feu et même de
vivre dans les flammes. On sait que François Ier l'avait
placée dans ses armes avec cette devise : « IVutrisco et
extinguo, Je me nourris du feu et je l'éteins ». Rotons.

II. ART n$RALDIQUE. — Cet animal chimérique est tou-
jours représenté aumilieu des flammes, posé sur ses quatre
Pattes et la tête contournée. La salamandre existe dans les
armoiries de plusieurs familles, mais est surtout célèbre
pour avoir été adoptée comme emblème par Charles de
Valois, comte d'Angoulême, et son fils François I er, roi de
France, qui s'en servit à profusion comme motif d'ornement.

BInL. : ZOOLOGIE.— DUMÉRIL et BIBRON, Herpét. genér.
— SAUVAGE, dans BREHM, éd. fr.

SALAMANDRELLA (Zool.) (V. SALAMANDRE).
SALAMANDRIDES (Zool.) (V. SALAMANDRE).

C A ! AMAN DRINE. Form. S Equiv. COSH00Az20i0.211C1.
Atom. C34H00Az205.2I1CI.

La Salamandre (Salamandre maculate.) produit une
sécrétion vénéneuse renfermant un alcaloïde, la salaman-
drine. Sa présence a été signalée par Cloëz et Gratiolet en
4832, son isolement a été réalisé par Zalesky en 1866.
On la prépare en traitant par l'acide phosphomolybdique
la solution aqueuse de la sécrétion, le précipité formé est
décomposé ensuite par l'eau de baryte. La salamandrine
est amorphe, soluble dans l'eau et dans l'alcool, elle neu-
tralise les acides en donnant des sels non cristallisés. C. M.

BrBL, : ZALESKY, Bulletin de ta Sociëtd chimique, 18L,
t. VI, p. 344.

SALAMA NQUE (Salamanca). I. Ville. — Ville d'Espa-
gne, dans l'ancien royaume de Léon, ch.-1. de prov., à
478 kil. 0.-N.-O. de Madrid, sur la rive dr. du. Tormes,
afïl. de g. du Duero, à 800 m. d'ait., en face de la sierra de
Gata; 17.740 hab. Stat. de chem. de fer de Médina del
Campo à Coïmbre, en Portugal (grande ligne de Paris à
Lisbonne). Evéché. Tout est vieux dans cette ville morte,
le pont date de Trajan et d'Adrien ; il a 400 m. en vingt-
sept arches; les murailles, percées de neuf portes, sont
du moyen fige; les maisons, de la même époque et de la
Renaissance; l'ancienne cathédrale, du xii e siècle, est un.
charmant monument de style byzantin; elle a été rem-
placée par une somptueuse église des xvie et xvin0 siècles ;.
on voit encore plusieurs églises et vieux couvents, des
rues offrant de curieux détails d'architecture et de sculp-
ture; la Plaza Mayor, au centre de la ville, est entourée
d'arcades anciennes. Cependant, le musée provincial, dans
le bâtiment appelé Colejia Viejo, a été reconstruit en
1760 ; il contient des curiosités chinoises et des peintures

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SALAMANQUE 340 —

de Fernando Gallegos, appelé le Van Dyck espagnol; la
Casa Municipal ou hôtel de ville date du xvin e siècle. Tous
ces monuments ont beaucoup d'élégance et une sobriété
relative, rare en Espagne.

Mais la célébrité de Salamanque lui vient de son Uni-
versité, extrêmement brillante au moyen âge, et qui a
fait donner à la ville les surnoms de « Mère des vertus,
des sciences et des arts » et de « Petite Rome castillane ».
Elle est installée dans deux édifices, les « Grandes » et les
« Petites Ecoles », ornés de peintures remarquables. Ac-
tuellement, elle n'a plus aucune importance, et le proverbe
espagnol a pu lui comparer les fleuves, « qui ont trois
mois de cours et neuf mois de vacances ».

L'industrie et le commerce n'existent à peu près pas à
Salamanque; quelques tanneries et poteries sout les seuls
établissements industriels ; on extrait des carrières des
environs une pierre rose, fine, facile à tailler, durcissant
à l'air et y prenant de beaux tons dorés.

L'origine de Salamanque est très antique ; elle était
déjà importante lorsque Annibal la- prit aux Vettones en
222 ay. J.-C. Les Romains l'appelèrent SaImantica et
ellefut, sous leur domination, une station de la Via Lata;
prise par les Goths et appelée Elmantica, elle devint évê-
ché, puis elle fut rasée par les Arabes, réédifiée par
Alphonse VI au xu0 siècle. Elle n'a plus d'histoire depuis.
C'est cependant dans ses environs (à 6 kil. N.) que les
Français perdirent la bataille des Arapiles (22 juil. 1810).

J.-G. KERGOMARD.

UrivERSITâ. — On ignore la date de sa fondation qui,
d'après la tradition, remonterait à l'époque d'Alphonse IX
de Léon (premières années du. xnle siècle). Auparavant
il existait déjà. à Salamanque des écoles ecclésiastiques.
Des documents de 1179 parlent du Illaestre-escuela,
maitre des sciences ecclésiastiques. Ferdinand III, en 1243,
confirma l'organisation des études générales, qui reçurent
d'Alphonse X, en 1252, des réformes et ampliations, et
du pape Alexandre IV (bulles de mars, avr. et sept. 4255)
l'égalité de ses certificats avec ceux des universités de Paris
et de Bologne. Les chaires instituées par Alphonse X étaient
au nombre de treize, embrassant les langues classiques, la
grammaire, l'arithmétique, la rhétorique, les mathémati-
ques, le chant, la médecine, la chirurgie, la musique et la
jurisprudence (romaine). Boniface VII[ déclara l'Université
pontificale. En 1394, le cardinal Pedro de Luna (qui fut
Benoît XIII) créa à Salamanque trois chaires de théologie,
mais cette nouveauté ne se réalisa qu'en 1411, en même
temps que Luna donnait àl'Université des nouveaux statuts.
C'est alors que l'édifice de l'Université fut bâti par le maitre
Alphonse Rodriguez, sous !les auspices de Benoit XIII et
de l'évêque Madrigal. En 1422, le pape Martin V déro-
gea à tous les règlements antérieurs et en donna de nou-
veaux. Eugène IV, en 1440, créa les chaires de -droit canon
(sextes, décrétales, clémentines). A la fin du xv e siècle,
Salamanque était- déjà une des plus importantes univer-
sités du monde, et comptait parmi ses professeurs et ses
élèves des hommes éminents, tels que Anaya Maldonado,
Arias Barbosa, Juan del Encina, Nebrija, Villalobos, Jime-
nez de Cisneros, Segovia, Dona Beatriz Galindo, Dona
Francisca de Nebrija et bien d'autres. On a dit souvent
que l'Université fut ennemie des projets de Colomb et
l'accueillit très mal dans un certain conseil tenu par celui-
ci avec les professeurs de Salamanque. II est prouvé au-
jourd'hui que Colomb trouva, au contraire, à' Salamanque
des amis et protecteurs, tels que Fr. Fernando de Tala-
vera, le cardinal Mendoza, Deza et autres qui apparte-
naient au cloître ou en avaient fait partie. Avec eux, Colomb
tint de fréquentes conférences, non à l'Université, mais
au couvent de Saint-Esteban et à Valcuebo, probablement
en 1484. Le siècle le plus glorieux pour Salamanque fut
le xvie . Les hommes les plus illustres de l'histoire scien-
tifique et de l'Espagne à cette époque lui appartiennent,
notamment dans le domaine des études juridiques et lit-
téraires. Il suffit de citer Antonio Agustin, Bartolomé de

las Casas, Palacios Rubios, Fr. Luis de Léon, Malan de
Chaide, Orozco, Soto, Vitoria, Melchor Cano, le Brocense,
Vazquez Menchaca, Pedro Ciruelo, Pérez de Oliva,etc. L'Uni-
versité avait, selon la coutume ancienne perpétuée aujour-
d'hui en Angleterre, des collèges annexes, dont le premier
(le vieux collège de Saint-Bartolomé) date da xve siècle.
En 1500, 1517 et 1521 étaient créés trois- nouveaux col-
lèges « majeurs », auxquels suivirent d'autres «mineurs»
au xvie siècle. En 1538 furent réformés les statuts de
l'Université dans le sens d'une large autonomie académique,
et des nouvelles retouches furent faites en 1543, 1561
et 1570. La fondation de l'Université d'Alcali et des nom-
breux collèges et séminaires de jésuites et autres, et l'in-
fluence de la décadence générale de l'Espagne et de son
isolement sur la vie scientifique européenne, à laquelle elle
avait participé largement jusque-là, expliquent la décadence
de l'Université de Salamanque au xvine siècle. En 1625,
on comptait encore 6.160 élèves inscrits ; à la fin du
siècle, il n'y en avait plus que 2.076. Le xvii e siècle est
encore plus obscur pour l'Université. La scolastique dé-
générée avait corrompu l'enseignement et l'empêchait de
donner des fruits utiles. Des tentatives de réformes des
ministres de Philippe V échouèrent contre la résistance
des professeurs. Plus tard, en 1770, ce fut l'Université
elle-même qui proposa sa réforme au conseil royal. On
créa alors pour la première fois des chaires de droit espa-
gnol. La guerre de l'Indépendance ouvre une courte pa-
renthèse dans l'histoire académique. En 1813, on rédigeait
un nouveau plan d'études, publié en 1820, et réformé en
1824. Par 'la loi générale sur l'instruction publique de
1857, l'Université de Salamanque reçut l'organisation
commune dès lors à toutes les universités espagnoles. Ses
collèges supprimés, une partie de leurs revenus ont été
employés à la constitution de bourses d'étude et de voyage
pour les élèves. Maintenant, l'Université est constituée
par les facultés de philosophie et lettres, de droit et des
sciences physico-chimiques, celle-ci à la charge de la dé-
putation provinciale, avec un total de 60 professeurs et
372 élèves. La bibliothèque de l'Université est remar-
quable : elle compte plus de 98.000 volumes, dont 1.038
manuscrits.	 R. ALTAMIRA.

II. Province. — Division territoriale du N.-0. de
l'Espagne, partie méridionale de l'ancien royaume de
Léon, à l'extrémité S.-0. du plateau de Vieille-Cas-
tille. Bornée à.l'0. par le Portugal, au N. par la prov. de
Léon, au N.-E. par celle de Valladolid, à l'E. par celle
d'Avila, au S. par celle de Cacérès, elle a une superficie
de 12.510 kil. q. (elle est la 45° de l'Espagne à cet
égard), une population totale de 314.472 hab. (95 e du
royaume) et une population spécifique de 25 par kil. q.
(290). La plus grande partie de sa superficie s'étend sur
le plateau, mais la région méridionale s'élève dans les
granites,. les gneiss et les micaschistes de la sierra de
Gata et de la Pena de Francia (1.737 m.) pendant qu'une
petite portion de sa- frontière S.-E. est longée par des
contreforts de la sierra de Gredos. Le climat est rude et
irrégulier dans cette région élevée: les vents, violents
(gallego du N.-0., burgales ou cierzo du N., serrano du
S.) sont brûlants en été, glacés en hiver. Les tempéra-
tures se répartissent de la façon suivante : moyenne an-
nuelle, 12°,6 ; moyenne d'hiver, 4°,7 ; d'été, 21°,2; les
extrêmes observés sont — 10° et -1- Les pluies
ne produisent qu'une tranche de 0° 1,281 ainsi répartie
suivant les saisons : hiver, 72 millim. ; printemps, 79 ;
été, 31; automne, 96. Les fleuves ne sont pas abondants
et ne rendent que peu de services à l'irrigation, car ils
coulent dans de profondes fissures, à la navigation, car
leur régime est brusque, leur pente excessive; presque
toutes les eaux vont au Duero, qui sépare pendant quelque
temps la province du Portugal, par le Tores, le Yeltes
et l'Agueda; une faible partie seulement se rend au Tage
par l'Alagon.

La-population, castillane d'origine, s'accroit assez rapi-
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dement; la province est la quatrième d'Espagne à cet
égard, avec un excédent de près de 3.000 par an; l'émi-
gration et l'immigration, peu importantes, se balancent.
Malgré la présence de l'Université de Salamanque (V. ci-
dessus), l'instruction est très peu répandue ; on cite môme
la région montagneuse des Batuecas, dont les habitants,
véritables sauvages, ne connaitraientpas les saisons et igno-
reraient à quelle religion ils appartiennent (Elisée Reclus).

Au point de vue administratif, la province groupe ses
388 ayuntamientos ou communes dans les 8 partidos ju-
diciales ou districts de Alba de Tormes, Bejar, Ciudad
Rodrigo, Ledesma, Penaranda de Bracamonte, Salamanca,
Sequeros et Vitigudino.

La prov. de Salamanque est loin de compter parmi les
plus riches de l'Espagne; outre les régions rocheuses ou
couvertes des neiges de la haute montague,130.000 hect.
sont couverts de bois ou plutôt de maquis, surtout dans
les environs de Salvatierra et de Ciudad Rodrigo. Ce-
pendant, les districts de Salamanque, de Penaranda et
d'Albe. de Tormes et surtout le cuarto de Armafias pro-
duisent des céréales en assez grande quantité. Le procédé
de culture est celui de la jachère, un an sur trois. Les
statistiques espagnoles reconnaissent un total de 832.000
hect. environ comme susceptibles de quelque utilisation;
dans le nombre, 8.600 environ; irrigués ou de regadio ;
quant aux terres de secano ou non irriguées, elles cou-
vrent 824.000 hect. dont près de 400.000 sont consacrés
aux céréales, 13.000 à la vigne , 2.000 aux oliviers,
327.000 aux pâturages, etc. L'industrie est à peu près
nulle, les voies de communication rares : les fleuves ne
sont pas navigables, les routes sont peu développées et
assez mal entretenues, les chemins de fer peu abondants
(254 kil.).	 -	 J.-G. KERGOMARD.

BIBL. : UNIVERSIT!•;. — LA. FUENTE, Hist. de las Uni-
versidades, vol. I, ch. Ix, XIX, xx, XXII, xxx, xxxIII' vol.
11, ch. IV, X, XV, XXI, XLV, XLVI, L, LII, LXI, LXXIII • vol. 111.
ch. I-Iv, XIII-Xv, XXI, XXXII, XXXV, XLI-IV ; vol. IV, ch. xIII,
XVIII, XXI, LXXI, XCIV. DONCEI. Y ORDAZ, la Univ. de
Salamanca ante et tribunal de la Historia, 1858. — VIDAL,
Memoria hist6rica de la Univ. de Salamanca. — REZABAL
Y UGARTE, Bibi. de los escritores que han sido individuos
de los seis Colegios m.ayores, 1805. — Historia de las Uni-
versidades (3' année du Boletin oficial de la Direcciongen.
de InstrucciOn publica), 1895, pp. 69-105. — Anvario del
cuerpo de Archiveros, 1882, pp. 149-152. — LA TORRE Y
VELEZ, Colon en Salamanca, 1892.

PROVINCE.— Amalis Gil y MAESTRE, Description fisica,
geologica y minera de la provincia de Salamanca, avec
une carte en couleurs au 1/100.000', dans Mémoires de la
carte géologique d'Espagne.

SALAMBRIA. Fleuve de Thessalie (V. GRÈGE, t. XIX,
278).

 SALAMINE(auj. 7ioulouri). Ile de Grèce, le long de la
côte S.-0. de l'Attique, dans le golfe Saronique, en face
d'Eleusis, 100 kil. q. ; 6.254 hab. (en 4889), presque
tous Albanais. Séparée par, d'étroits bras de mer des côtes
d'Attique et de Mégaride, elle enferme une large baie in-
térieure qui la divise en deux presqu'îles. Son sol est ro-
cheux (alt., 404 m.), mais assez fertile en vin et céréales.
Les anciens vantaient son miel, ses volailles et son fro-
mage. Le chef-lieu est le port de Salamine, sur la côte 0.
de l'isthme, qui soude les deux moitiés de l'ile ; c'est la
ville moderne, d'abord appelée Koulouri. La Salamine
antique était sur la côte S. ; puis elle fut transférée sur
la côte E , en face de l'Attique, et disparut au He siècle
ap. J.-C.

Le nom de Salamine, dérivé de Baal Salam, le dieu de
la paix des Phéniciens, atteste un vieil établissement de
ceux-ci. Ils furent remplacés par des Grecs d'Egine, et,
d'après l'Iliade, l'ile appartenait à l'Eacide Ajax, fils de
Télamon. Après de longues luttes contre Mégare et Athènes,
elle fut successivement conquise par ces deux cités et, à
partir de 598 ay. J.-C., demeura athénienne. Elle fut im-
mortalisée par la victoire décisive qu'y remporta le 20 sept.
480 la flotte hellénique sur celle de Xerxès. En 318, l'ile
fut conquise par les Macédoniens. En 232, Aratus la ren-
dit aux Athéniens.

SALAMINE. Cité antique de l'ile de Chypre, sur la
côte E., au bord du. Pediteos ; d'origine phénicienne, elle
fut de bonne heure grécisée. Son excellent port lui assura
le premier rang dans l'ile, qu'Evagoras, roi de Salamine
(410-374), réunit tout entière sous sa domination. En
306, Demertius Poliorcète remporta àSalamine une grande
victoire navale sur la flotte égyptienne. Ptolémée n'en finit
pas moins par conquérir Salamine. Elle suivit les desti-
nées de l'ile de Chypre (V. ce mot), fut détruite par les
rebelles juifs en 117 ap. J.-C., par des tremblements de
terre entre 333 et 342, reconstruite par Constance II sous
le nom de Constantia, ruinée par les Arabes en 647. Les
ruines se voient à Hagios Sergios. Les anciens vantaient
surtout son temple de Zeus.

BIBL.: CESNOLA, Salaminia ; 2' éd., Londres, 1881.
SALAMON (François), historien hongrois, né en 1825,

mort en 1892. Il professa d'abord à Nagy-Keres, et se
distingua bientôt par ses études littéraires sur Arany,
Petifi, Csokonai, Zrinyi, Shakespeare et Balzac. Après le
dualisme, il s'adonna à l'histoire qu'il professa jusqu'à la
fin de sa vie à l'Université de Budapest. Ses études sur
l'Etat de la Hongrie sous la domination turque (Ma-
gyarorszdg a türük hdditds Ifordban, trad. en allemand),
sur les Premiers Zrinyi, sur la Pragmatique sanction,
sur la Guerre chez les anciens Magyars et son Histoire
de Budapest en 3 vol. (depuis les origines jusqu'à la ba-
taille de Mollies, 4526), sont autant de chefs-d'oeuvre, tant
par la pureté du langage, assez rare chez les historiens
magyars, que par une grande puissance d'évocation et
beaucoup de sens critique dans l'appréciation des sources.

BIBL.: Nécrologie, dans Bulletin de l'Académie hon-
groise, 1895.

S A LAN GAN E (Ornith.). Genre de Passereaux fissirostres
appartenant à la famille des Martinets (Cypselidce) et dé-
signé scientifiquement sous le nom de Collocalia. Ces
Oiseaux sont des Martinets en miniature caractérisés par
un bee petit, bombé, à mandibule supérieure convexe,
l'inférieure concave, les narines basales, percées it jour ;
les ailes aiguës, lagune presque carrée ou un peu échancrée ;
les tarses courts et robustes. Ils habitent la Malaisie et la
Polynésie et sont célèbres par les nids qu'ils construisent
d'une substance mucilagineuse, presque entièrement formée
de leur salive et très recherchée comme aliment eupeptique
par les Chinois. Au mot NID (t. XXIV, p.1073), nous avons
décrit ce nid et indiqué la manière dont on fait cette ré-
colte, dans les cavernes au bord de la mer on ces oiseaux
se réunissent par milliers pour nicher. La SALANGANE DE

LINCH (Collocalia Linchi) est l'espèce qui fournit presque
exclusivement ces nids comestibles. C'est un oiseau gris
à ventre blanchâtre qui habite Java, la presqu'île de Ma-
lacca et les Iles Nicobar. Chaque nid renferme seulement
deux œufs, mais il y a jusqu'à trois, couvées par an. Le
vol de la Salangane est très rapide, et, comme les autres
Martinets, - elle se nourrit exclusivement d'insectes. La
C. nidifica habite les côtes de l'Inde, Ceylan, et de là
s'étend jusqu'aux îles Mariannes. Son nid est mêlé de
plantes aquatiques et, par suite, d'une qualité très infé-
rieure au point de vue alimentaire et commercial. La C.
francica se trouve à Madagascar et à l'Ile de France, et
la C. leucopygia, souvent confondue avec C. Linchi, à
la Nouvelle-Calédonie ; enfin la C. leucophœa habite Ta-
hiti.	 E. TROIiESSART.

SALANS. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole, cant.
de Dampierre ; 420 hab.

SALA NT (Marais) (V.CHLORURE DE sonit I, t. XI, p.478).
SALASC. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de Lodève,

cant. de Clermont; 243 hab.
SALASSI. Peuple alpin, d'origine incertaine, celtique

d'après les uns, ligurienne d'après d'autres. Ils occupaient
à l'E. des Alpes Grées et Pennines, au N. des Taurini,
la vallée de la Dora Baltea (Duria major). Leur terri-
toire faisait partie de la Gallia Transpadana. Les
Salassi, qui occupaient les passages du Petit et Grand
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Saint-Bernard, défendaient leur indépendance avec tant
d'opiniâtreté que Octave, qui avait confié, en l'an 36 ay.
J.-C., àAntistiusVerus, et deux ans après, àValerius Mes-
sala, la mission de les soumettre, ne put briser leur résis-
tance qu'en ordonnant à Terentius Varro de vendre comme
esclaves les habitants de ce malheureux pays. D'après
Strabon, le nombre de ceux que l'on vendit fut de 36.000,
sans compter 8.000 personnes en état de porter les armes.
Le même auteur assure qu'ils exploitaient des mines d'or,
et Adrien de Longperrier leur attribue un certain nombre
de curieuses monnaies en or, avec des légendes, dont les
lettres ont une grande analogie avec les caractères étrusques.
Les Romains fondèrent sur Ieur territoire, vers l'an 100
av. J.-C., la colonie d'Eporedia (Ivrée), et du temps
d'Auguste, celle d' Augusta Prletorta (Aoste).

Bins..: Th. MoalarseN, Corpus inseript. lat., I, pp. 750-60.
— E. AUBERT, les Voies romaines de la valide d'Aoste,
1862. — A. de LoNGPERIER, Monnaies des Salasses, dans
Rev. numism. VI, pp. 333-47. — Rev. celtique, XI,
pp. 161-63.

SALAT. Rivière da dép. de la Haute-Garonne (V.
GARONNE [HAUTE—], t. XVII, p. 554).

SALAU. Village du dép. de l'Ariège, corn. de Cou–
liens (V. ce mot).

SALAUNES. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Bor-
deaux, cant. de Castelnau-de-Médoc ; 317 hab.

SA LAVAS. Com. da dép. de l'Ardèche, arr. de Largen-
tière, cant. de Vallon ; 618 hab.-Au bord de l'Ardèche et
sur l'ancienne voie romaine de I'Alba des Helviens à
Nimes. Vignes et vers à soie. Argile réfractaire, dont la
qualité supérieure est employée pour les hauts fourneaux
et verreries, et l'inférieure pour la poterie. Position im-
portante au xvie siècle parce qu'elle ouvrait ou fermait le
passage des troupes entre les Cévennes du Gard et le Vi-
varais. Son château fut pris et détruit par le duc de Ro-
han en avr. 1628. Beau pont suspendu sur l'Ardèche.

SALAVERRY. Port du Pérou (V. TnuJETTO).
SA LAV R E. Com. dn dép. de l'Ain, arr. de Bourg, cant.

de Coligny ; 535 hab.
SALAZAC. Com. du dép. du Gard, arr. d'Uzès, cant.

de Pont-Saint-Esprit ; 290 hab.
SALAZAR. Rivière d'Espagne (V. NAVARRE, t. XXIV,

p. 856).
SALAZAR (Pedro de), historien espagnol, né à Gre-

nade on à Madrid, on ne sait à quelle date. Vers le milieu
du XVIe siècle, il demeurait à Madrid. Il se qualifiait de
capitaine. Ses ouvrages sont : CrOnica del emperadar
Carlos V, en la cuai se trata la justisima guerra que
Su Dlajestad movid contra los luterianos y los sucesos
que tuvo (Séville, 1552) ; Historia en la cual se cuen-
tan muchas guerres sucedidas entre Christianos e in-
fieles... desde et ano IIIDXLVI haste et de iMIDLXV
(Medina del Campo„ 4550) ; Historia de la guerra y
pesa de Africa, con la destruction de la villa de Nlo-
naster é isla del Gozo (Naples, 1552). On lui attribue
aussi un livre : De la vida del corsario Dragut. R. A.

SALAZARO (Demetrio), critique d'art italien, né àReg
gio de Calabre le 18 oct. 1822, mort à Naples dans Ies
premiers mois de 1882. Après avoir pris part au soulève-
ment contre le Bourbons en 1848, il émigra à Turin,
puis à Paris. Arrêté après lecoup d'Etat et forcé de partir
pour Londres, il y entra en relation avec Ies principaux
exilés italiens et en connut d'autres encore dans les fré-
quents voyages qu'il fit ensuite à Paris. Après la consti-
tution du royaume d'Italie, il revint dans sa patrie, s'ap-
pliqua à l'histoire et à la critique d'art et devint sous-
directeur du musée national de Naples. On a de lui : des
Cenni sulla rivoluzione del 1860; des Conclusioni
sull' architettura classica e guetta del medîo euo;
un discours ; Sulla coltura artistica dell' Italia meri-
dionale dal IV al XIII secola. Son ouvrage le plus im-
portant a pour titre : Studii sui monumenti dell'
Italia meridionale. -	 E. C4sANOVÂ.

BIBL.: M. MANDALARI, Demetrio Salazaro, dans Ar-

cleivic ,storico per le provincie napolelane, 1882. — G.
MINERVINI, Commemorazione di Demetrio Salazaro, dans
Actes de lAccademia di archeologia, letteee, etc.;
Naples, 1882-83.

SALAZI E. Ville de l'ile de la Réunion, cant. de Saint-
André, à 20 I:il. S. de Saint-Denis, à rentrée du cirque
Salazie 5.000 hab. C'est le sanatorium delle, près des
gorges pittoresques de la rivière du Mat, avec de belles
sources thermales (alt. 872 m.) (V. RâusroN [La] ). En
1875, un effroyable éboulement ensevelit une partie du
cirque de Salazie (V. EBOULEMENT, t. XV, pp. 235 et suiv.).

SALAZIES (Chaîne des) (V. Râumou [Ile], t. XXVH,
p. 512).	 -

SAL8ERT. Com. du territ. de Belfort, cant. de Bel-
fort; 317 hab.

SALB RIS. Ch.-l. de cant. du dép. de Loir-et-Cher,.
arr. et à 25 );il. E.-N.-E. de Romorantin, en Sologne,
sur la grande Sauldre, affl. de dr. du Cher; alt.,11O m.;
2.408 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans à Vierzon.
L'église, des xIIe et xve siècles, renferme de beaux vitraux.
De grandes pépinières pour le boisement de la Sologne
existent à Salbris ; un camp y fut organisé, après la pre-
mière prise d'Orléans en 1870, pour reconstituer l'armée
de la Loire

SALCES ou SALSES. Com. du dép. des Pyrénées-
Orientales, arr. de Perpignan, cant. de Rivesaltes, près
de l'étang de Leucate ou de Salses ; 2.054 hab. Stat. de
chem. de fer. Sources salines. Bon vin blanc dit Macabeo.
Citadelle de 1497 avec donjon cylindrique.

SALDANHA. Baie de la côte S.-0. de l'Afrique,
entre la baie Sainte-Hélène et la baie de la Table,
dans le comté de Malmesbury, colonie du Cap. Elle est
située à environ 100 Idl, au N. de Capetown; c'est là
que Vasco de Gama fut blessé par les Hottentots en 1497,
et Francisco d'Almeida. tué en 1508. — La baie se com-
pose d'une série de bassins naturels, parallèles à la côte,
profonds et d'accès facile. Les Hollandais y avaient établi
un port de refuge pour leurs vaisseaux de guerre ; mais
le développement de Capetown a empêché l'établissement
d'un autre port à proximité. Il n'y a aujourd'hui sur la
baie de Saldanha que quelques cabanes de pêcheurs.

SALDANHA OLivEm . E DAns (Joâo CARLOS, duc de),
homme d'Etat portugais, né à Arinhaga le 17 nov. 1791,
mort à Londres le 21 nov. 1876. Petit-fils de Pombal,
Saldanha accepta en 1807 la domination française en Por-
tugal. Pris en 1810 par les Anglais, réfugié au Brésil où
il entra dans l'armée, il-rentra en Portugal après la pro-
clamation de la constitution de 1821. En 1825, il devint
ministre des affaires étrangères de Jean VI. Gouverneur
d'O'Porto. sous la régence d'Isabelle (1826), il fut ministre
de la guerre du 9 juin au 24 juil. 1827. Opposé au mou-
vement de réaction absolutiste de dom Miguel (il l'avait
combattu en 1826), il se mit à la tête d'un mouvement
insurrectionnel qui échoua (1828-29). En 1833, il se joi-
gnit à dom Pedro pour combattre les miguelistes, con-
duisit la campagne de l'Algarve qui aboutit à la prise de
Lisbonne, et reçut à Evora (26 mai 1834) la capitulation
de dom Miguel qui abdiqua. Promu maréchal, Saldanha
devint président du Conseil avec le portefeuille de la guerre
(27 mai-nov. 1835). A. la suite de la révolution de sept.
1836, ayant pris parti pour les réactionnaires, il fut forcé
de s'exiler et ne rentra en Portugal qu'en 1846, après la
chute da tout-puissant ministre Costa-Cabral. Chef du cabi-
net du commencement de 1848 au mois de juin 1849, il se
retira au retour de Costa-Cabral, mais dirigea contre lui
un coup d'Etat (avr. 1851) qui réussit et lui assura le
pouvoir jusqu'au 6 juin 1856. Il résigna alors le com-
mandement en chef de l'armée pour se mettre à la tête
de l'opposition constitutionnelle. Ambassadeur àRome de
1862 à 1864 et de 1866 à 1869, il remplit quelque temps,
en 1869, les fonctions d'ambassadeur à Paris. Rentré en
Portugal au commencement de187O, il y exécuta, le 19 niai,
un nouveau coup d'Etat militaire qui le ramena au pou-
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voir. Il ne put s'y maintenir que jusqu'au 30 août. En
févr. 1871, il fut nommé ambassadeur à Londres.

H. LÉONAI1DON.
BIBL.: CONDE DA CARNOTA, Memoirs of field-marshal

the duke of Saldanha-; Londres, 1880, 2 vol. in-S.

SALÉ (Grand lac) (V. Erirs-UNis, t. XVI, p. 538,
et UTAH).

SALE. Ville maritime du Maroc occidental, sur la
rive de l'océan Atlantique, sur la rive droite du Bou
Regrag, qui la sépare de Rabat ou Rbat, cité deux à trois
fois plus considérable, à 175 kil. E. de Fez, 230 S.-0.
de Tanger, un peu plus de 300 N.-N.-Y. de. Maroc. On
lui attribue 10.000 .âmes. C'est une ville morte, tout le
commerce s'étant réfugié à Rabat; une soi-disantlace
forte qui, quoique bien entretenue (à la marocaine),, ne
résisterait pas une heure à des Européens pourvus de
canons ; un embrouillamini de ruelles otites murs branlent,
où les, maisons croulent : sort de toutes les villes saintes,
qui veulent rester saintes et où personne ne travaille
et ne s'ingénie. Etant donc ville « sainte », Salé four-
mille de mosquées, de chapelles, de zaouias ou écoles ;
et c'est à peu près tout ce qu'on en peut dire. Ses habi-
tants, dont beaucoup, sinon le plus grand nombre, ont
pour ancêtres des « Andalous », c.-à-d. des Maures
chassés d'Espagne, furent autrefois célèbres comme pi-
rates dans toute la chrétienté ; ils n'ont de remarquable
aujourd'hui que leur fanatisme : « Les vrais croyants seuls
sont admis à y demeurer; il n'y a pas longtemps encore,
les chrétiens et les juifs s'abstenaient prudemment de la
visiter, même de jour ». Autour de la ville, il y a quel-
ques jardins arrosés. Salé rappelle par son nom l'antique
Sala, colonie phénicienne qui devint colonie romaine puis
nécropole musulmane sous le nom de Chelia, mais Sala
comme Chelia eurent leur site de l'autre côté du fleuve,
dans l'immédiate banlieue de Rabat. 	 0. RECLUS.

SALE-BECQUE (La). Rivière du dép. du Nord (V..
ce mot, t. XXV, p. 4).

SALÉC HAN. .Cora. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Mauléon-Barousse;
637 hab. Stat. du, chem. de fer du Midi.

SALÉE (Rivière). Bras de mer (Antilles) (V. GUADE-

LOUPE).
SA LEI CH. Coin. du dép. de la Hante-Garonne, arr. de

Saint-Gaudens, cant. de Salies-de-Béarn ; 680 hab.
SA LEI G N ES. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. de.Saint-Jean-d'Angély, cant. d'Aulnay; 637 hab.
SALEZ N E. Rivière du dép. de la Drôme (V. ce mot,

t. XIV, p 1121).
SALES. Rivière da dép. des Basses-Pyrénées (V. Pr-

RENÉES [BASSES-], t. XXVII, p. 1029).
SALEI US BASSUS, poète latin (V. BAssus).
SALELLES (Les). Corn. du dép. de la Lozère, arr. de

Marvejols, cant. de Chanac; 420 hab.
SALEM (Salmannsweiler). Villa d'Allemagne, grand-

duché de Bade, cercle de Constance, à 11 kil. N. du lac
et 445 m. d'alt. Ancienne abbaye cistercienne; fondée en
1137, sécularisée en 1802 (330 kil. q.). Il en subsiste
une église gothique (1282-1311), de vastes salles refaites
en partie en style rococo, etc.

SALEM (Schelam). Ville de l'Inde, ch.-l. d'un district
de la présidence de Madras, entre Arcot et le Maïssour,
sur le .chem: de fer de Madras à Calicut ; 67.710 hab.
(en 1891) dont 66.880 Hindous. Importants tissages, ta-
pis renommés; excellente coutellerie,

SALEM. Ville des Etats-Unis (Massachusetts), sur une
presqu'île de la côte, à 22 kil. N. E. de Boston ; 30.801
hab. (en 4890). La corroirie et la 'cordonnerie y sont très
développées. Fondée en 1626, Salem est la métropole du
Massachusetts (V. ETATS-UNIS, t. XVI); elle a conservé ses
vieilles maisons de briques, plusieurs sociétés savantes.
Patrie de Pickering, Putnam, Prescott etNath. Hawthorne.
-- A 3 kil. S. est l'institut Peabody.

SALEM. Ville des Etats-Unis (Ohio) ; 5.780 hab. (en
majorité quakers). Industries métallurgiques et textiles.

SALEM. Ville des Etats-Unis (New Jersey), sur le Sa-
lemcreek, près de la baie de Delaware ; 5.516 hab. (en
1890). Conserves de fruits.

SALEM. Ville des Etats-Unis, capitale de dEtat d'Ore-
gon, sur la r. g. da Willamette; 4.515 hab. (en 4890).
Université, minoterie.

SALEM BRE (La). Rivière da dép. de la Dordogne (V.
ce mot, t. XIV; p. 924).

SALEM I. Ville de Sicile, prov. de Trapani, sur le
chem. de fer Palermeà Trapani ; 42.000 hab. Château
ruiné. Garibaldi y proclama le 13 mai 1860 l'occupation
de la Sicile au nom de l'Italie. C'est l'antique Halycice.

SALENCY (Salenciaeus, Salenchy). Com. du dép. de
l'Oise, arr. de Compiègne, cant. de Noyon; 721 hab. C'est
à saint Médard lui-même, natif de Salency et évêque de
Noyon, que Id légende attribue la fondation de la fête de
la rosière (V. ce mot). L'église de Salency est de "plu-.
sieurs époques: le chœur est flamboyant, la façade de la
Renaissance. Cette église contient un curieux baptistère,
que quelques-uns font remonter jusqu'au XIIe siècle. Le
château date en partie de la fin du xvie siècle. La cha-
pelle de Saint-Médard, où se fait le couronnement de la
rosière, et occupant, d'après la tradition, l'emplacement
de la maison où était né saint Médard, ne présente plus
aucun intérêt archéologique, mais elle possède un vitrail
daté de l'année 1351. Une autre chapelle, dite de la
Prairie, est bâtie, dit-on, sur le lieu même d'un miracle
du saint. On a trouvé, dans le cimetière, de nombreuses
antiquités, et il existe une tombelle sur le territoire. L'an-
cienne corn. de Dominais, aujourd'hui reliée sans discon-
tinuité au chef-lieu, était une seigneurie distincte qui
devait, selon la tradition, sa création à une maison de
Templiers.	 C. Sr-A.

SALENTE. Cité antique de l'Italie, métropole des Sa-
lentins (Satlentini) qui occupaient la presqu'île dénommée
aujourd'hui Terre d'Otrante. On en attribuait la fondation
à Idoménée. Fénelon y conduit son Télémaque et a fait de
Salente une sorte d'Etat idéal, bien et pacifiquement ad-
ministré. Les Salentins furent le dernier peuple de la pé-
ninsule soumis par les Romains, en 266 ay. J.-C.

SALÉON. Com. dudép des Hautes-Alpes, arr. de Gap,
cant. d'Orpierre; 424 hab.

SALEP (Bot. et Thérap.). Le salep est une substance
fournie par les bulbes desséchés de plusieurs espèces d'Or-
chidées, principalement des Orchis mascula, O. morio,
O. latifolia, O. militaris, O. simia, O. fusca, O. ma-
cuiata et Ophrys arachnites, O. apifera, etc. On le
prépare en Perse et en Asie Mineure, en Macédoine, dans
le S. de l'Europe et le N. de l'Afrique. Les tubercules de
nos Orchis indigènes, nettoyés et séchés au soleil, donnent
un salep analogue à celui de l'Orient. Il est constitué par
de petites masses ovoïdes, irrégulières, d'un gris jau-
nâtre, demi-transparentes, de cassure cornée, d'une odeur
peu caractérisée et d'une saveur douce et légèrement sa-
lée. Il renferme notamment une matière mucilagineuse,
analogue àla bassorine, hydrate de carbone il se gonfle
beaucoup dans l'eau. En outre, il contient très peu d'ami-
don et d'albumine. On ra longtemps considéré comme un
excellent analeptique, mais on ne peut guère compter sur
sa valeur nutritive, qui- semble bien inférieure à. celle -
d'autres substances amylacées comme le sagou et le
tapioca. La poudre de salep humectée a été administrée -
en décoction ou en gelée àla dose de 3 gr. pour 300 gr..
d'eau, en particulier dans l'entérite aiguë ou la fièvre
typhoïde ; son absorption par l'intestin est douteuse. Rap-
pelons encore son emploi comme aphrodisiaque en Orient.

SALÉRANS. Com. da dép. des Hautes-Alpes, arr. de
Gap, tant, de Ribiers; 218 hab.

SALERM. Com. du dép.de la Haute-Garonne, arr. de
Saint-Gaudens, cant. d'Isle-en-Dodon ; 245 hab.
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SALERNE. VILLE. — Ville d'Italie, ch-1. de laprov. de

Tombeau de Marguerite de Durazzo, dans la cathédrale
de Salerne.	 -

chaiques, sa crypte, ses tombeaux de Grégoire VII, de
Marguerite- de Durazzo, par ses magnifiques tablettes . d'i-
voire, l'un des chefs-d'œuvre de l'art miédéval. Citons
encore l'église San Domenico, et dominant, la ville, les
ruines du château normand. — Le port de Salerne, qui
s'ensable, n'a qu'un faible mouvement exportant 6 à 7.000
tonnes, en important 45.000. La .principale industrie est
celle des cotonnades. Salerne, qui est préfecture et ar-
chevêché, doit sa célébrité à son école de médecine fondée
en 1150, abolie en 1817 (V. MÉnEcmE, t. XXIII, p. 531):
La ville actuelle apparaît à l'époque gréco-romaine sous le
nom Sinus Pœstanus ou Salernum, sur leterritoires des
Picentins; elle fut conquise par les Samnites , puis devint,
en 494 av. 1. C. colonie romaine (V. COLONIE), et succéda à
la cité détruite de Pieentia. Son importance crut à l'époque
lombarde où, soumise d'abord aux ducs de Bénévent, elle de-
vint capitale d'une principauté (849), qui se soumit aux rois
francs. Le prince Gisulf de Salerne, ayant pris pour gendre
Robert Guiscard, fut par lui détrôné, et Salerne fit désor-
mais partie des possessions normandes de l'Italie méridio-
nale, etsuivitla destinée du royaume de Sicile et de Naples.

PaovnscE. - La prov. de Salerne ou Principauté ci-
térieure forme le S. de la Campanie, bornée au N. par
les, prou. de Naples, Caserte, Avellino, k l'E. par celle de
Potenza, au S. et au S.-0. parla mer. Elle mesure 4.964
kil. q., et compte (à la fin de 4895) 575.226 hab., soit
416 hab. par lit. q. Sauf le littoral marécageuxdu golfe
et le val di Diane (vallée da Tanagro), c'est un pays mon-
tagneux, ou culminent les monts Polveracchio (4.790 m.),
Alburno (4.742 m.), Cervati(4.899 m.), Sacro ('1.704 m.) ;
les ravins ou vallées des petits fleuves côtiers s'y creusent
assez - profondément. On la divise en 4 cercles : Campagna,
Salta Consilina, Salerno', Valle dellaLueania. — Les prin-
cipaux produits sont le blé`(292.640 hectol. en 1894), le

. maïs (244.860), les fruits agrumes (100 millions environ);
le vin (413.000 hectol.), le tabac (3.745 quintaux), les châ-
taignes, etc. Laprovince comptait en 1894 environ 35.000
bœufs, 17..000 ânes, 166.000 moutons, 806.000 chèvres.
Elle prodnit429.000kilogr. de laine. 1.060.000kilogr. de
fromage, et 28.800 kilogr.dc soie, de la chaux, du tuf, ete.
-	 -	 A.-M. B.

Ecole de me	 Salerne  (V MO
t. XXII[, p. 531).

SALERNES.
Ch.-l. de cant.
du dép. du Var,
arr. de Dragui-
gnan•; 2.713 h.

tat. du chem.
de fer de Dra-
guignan à Mey-
rargues. Pitto
resquementsitué
au confluent Be-
la Bresque et du
torrent de la
Drague. Ruines
imposantes d'un
château du xiiI°
siècle. L'église
date du xIv° siè-
cle, et son érec-
tion est due, dit-
on, à la reine
Jeanne. Sur une
place, on voit
un ormeau qui
date de 1683

Fragment en ivoire d'un devant d'autel donné par Robert Guiscard,
à la cathédrale de Salerne.

•
Pæstum; par son triple portail avec une porte centrale de et mesure 25 in. de circonférence. - Dans les environs,
bronze exécutée au xi° siecle à Constantinople par ses deux Ichapelle de Saint-Loup; mur des Païens, chapelle de
ambons (V. tain,t. XX, p. J102), ses mosaïques ar- Saint-Barthélémy. Gisements houillers. Industrie as-

ce nom, au N. du golfe de Salerne, sur la mer Tyrrhé- BIBL.: SCHIPA, Storia delprincipato longobardo di Sa-
nienne ; golfe compris entre la presqu'ile de Sorrente et le l lerno; Naples, 1887.
cap Licosa. Sa-
lerne compte
30.000 hab. La
situation est très
pittoresque, non
seulement par sa
situation, son
beau boulevard -
Garibaldi, le
long du rivage,
mais par ses mo-
numents. On y
remarque la ca-
thédrale San
Matteo, bâtie par
Robert Guiscard
(1084) remaniée
au xviiIe siècle,
un des édifices
les plus curieux
d'Italie, par la
vaste cour qui le
précède, cour dé-
corée de colon-
nes apportées de

•
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sez florissante : fabr. de chapeaux, de faïence et sur-
tout de tomettes pour le carrelage des maisons (50 fa-
briques ; 100 millions de tomettes par an). — Salernes
appartint successivement aux maisons de Castellane et de
Pontevès et fut érigé en marquisat en 1653 en faveur de
François de Galléan, seigneur des Issarts.

J. MARCIIAND.
SALERS. Ch.-l. de cant. du dép. du Cantal, arr.

de Mauriac; 907 hab. Bâti à 918-950 m. d'alt. sur une
terrasse de basalte, dans une position superbe, au-
dessus de la vallée de la Maronne, en face du Puy-
Violent (1.594 m.), dernière grande cime du puissant
massif volcanique du Cantal. Salers, renommée, au
point de vue agricole, par sa belle race de boeufs rouges
et par ses grands fromages dits cabécons, mériterait
une vraie célébrité pour ses vieilles constructions féo-
dales, aussi bien conservées qu'à Nuremberg. C'est
un ravissant décor des xve et xvle siècles, planté par
l'art, respecté par le temps, dans un des plus beaux sites
de la France. Ses vieilles maisons de basalte et de tra-
chyte, noires et grises, aux fenêtres à meneaux, aux
portails blasonnés et aux tourelles encorbellées, ses
grandes tours de la Martille, de l'Horloge sont trop
délaissées par les artistes, les archéologues et les
touristes.

BISL.: DE LANOVE, Voyage aux volcans de la France,
dans Tour du monde, 1860,	 sem.. pp. 79-32.

SALES. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. d'An-
necy, cant. de Rumilly ; 755 hab.

SALES (Saint François de) (V. FRANçoxs DE SALES).
SALES (Louis, comte de), né au château de Brens, en

Chablais, le 3 juil. 1577, mort au château de Brens en 1654.
Il était le frère de saint François de Sales et de Jean-Fran-
cois, qui succéda comme évêque de Genève à saint Fran-
çois. Il fit ses études au collège d'Annecy, puis le prési-
dent Antoine Favre l'emmena en Italie. Revenu en Savoie
à la mort de son père (1600), il épousa Philiberte de
Pingon. Lieutenant du duc de Savoie à Montmélian, il se
démit de cette charge. Il préserva Annecy d'une invasion
espagnole, puis la défendit avec honneur contre Louis XIII
en 1630. Il rentra ensuite dans la retraite, et, en 1637,
partagea ses biens entre ses fils pour ne plus songer qu'à
son salut. Sa piété, la pureté de ses moeurs, sa droiture
étaient renommées. Il avait un certain mérite comme poète
français. — Son fils, Charles-Auguste, fut évêque de Ge-
nève. — Un autre, Charles, commandeur de Malte, fut
gouverneur de Saint-Christophe aux Antilles, d'abord pour
l'ordre, ensuite pour Louis XIV.

IfBIBL.: Abbé de AUTEVILLE, l'Origine et l'Histoire de
la maison de Sales.— Père BUFFIER, Vie du comte de Sa-
les ; Paris, 1708 et 1773, ïn-12.

SALES (Jean-Claude DELISLE DE), polygraphe français
(V. DELISLE).

SALES (Paul-François, comte de), né à Annecy le
47 nov. 1778, mort à Thorens le 26 aoüt 1850. Petit-ne-
veu de saint François de Sales, il fut page à la cour de
Victor-Amédée III, puis secrétaire intime de ce prince et
de Charles-Emmanuel IV. Après l'abdication de ce dernier
(1798), il se retira dans sa terre de Thorens. En 1844,
il reprit du service comme capitaine dans l'armée sarde,
puis comme major de cavalerie. A Vienne, il travailla à
obtenir la reconstitution intégrale de la Savoie. Il était
l'un des aides de camp de Wellington à Waterloo. Secré-
taire d'ambassade à Paris, ministre à La Haye, à Berlin, à
Saint-Pétersbourg, il revint à Thorens en 4829. Mais à la
fin de cette même année, il fut envoyé comme ministre à
Paris, où il fut très bien accueilli par la duchesse d'Or-
léans. Après 1830, il conseilla à son maître une alliance
avec Louis-Philippe. Rentré définitivement à Thorens en
1836, il s'y donnatout entier au progrès de l'agriculture,
qui l'avait toujours préoccupé, fit du bien autour de lui,
restaura, en 1840, Sallanches détruite par un incendie. H
avait une piété ardente, héréditaire dans sa famille.

SALESCHES. Com. du dép. du Nord, arr. d'Avesnes,
cant. E. du Quesnoy; 576 hab. Stat. du chem. du fer du
Nord.

SALÉSIENS D'ANNECY (V. MISSIONNAIRES DE SAINT-
FRANÇOIS DE SALES, t. XXIII, p. 1128).

SALETTE-FALLAvAUx (La). Corn. du dép. de l'Isère,
arr. de Grenoble, cant. de Corps; 546 hab. Sa population
se répartit entre trois villages ; la Saiette (alt., 1.050 m.),
délaissée avec son église paroissiale; F allavaux (alt.,
1.460 m.), enfin Notre-Dame de la Saiette à 1.804 m.
d'alt. où le sanctuaire nouveau est devenu le vrai centre
communal.

Apparition et pèlerinage. — La Salette-Fallavaux,
tient une place considérable dans l'histoire des miracles
contemporains, correspondant à un chapitre fort intéres-
sant de l'histoire religieuse de notre génération et de notre
pays, Le 19 sept. 1846, deux enfants de ce village, Mé-
lanie Matthieu, âgée de quatorze ans, et Firmin Giraud,
âgé de onze ans, qui se trouvaient sur les pentes de la
montagne, aperçurent, s'avançant vers eux, une belle dame,
vêtue d'une splendide robe jaune, où étaient brodés en
noir les instruments de la Passion. Ses deux mains, ra-
menées à la hauteur de la ceinture, étaient couvertes,
comme par un manchon, par la draperie repliée des larges
manches de la robe. Sa tête était ornée d'un haut chapeau
en forme de pain de sucre, dont la partie inférieure, gar-
nie d'angles d'or ou dorés, fort aigus, figurait les rayons
dressés d'une couronne. La Dame s'adressa aux deux en-
fants, parlant le patois du pays aussi facilement que le
français, et elle leur dit beaucoup de choses. Voici les plus
importantes: « La main de mon Fils est lourde ; et je n'ai
plus la force de la retenir ; elle s'appesantira sur mon
peuple... Ils vont à la boucherie comme des chiens ; ils
jurent comme des charretiers... Quand les petits garçons
vont à la messe, ils mettent des cailloux dans leurs poches,
pour les jeter aux petites filles. Les filles se font porter à
manger à la danse... Il va venir une grande famine; mais
avant que la famine vienne, les petits enfants seront pris
de tremblement et mourront. Les pommes de terre pour-
riront, et tout le blé sera mangé par les bêtes. » Finale-
ment, elle leur confia un message qui ne devait être remis
qu'au pape.

Le récit des enfants ayant provoqué une vive émotion
dans le pays, l'autorité ecclésiastique intervint. Mélanie
et Firmin furent remis à soeur Thècle, supérieure du cou-
vent de la Providence. L'abbé Rousselot, vicaire général
du diocèse, fût chargé des informations. Il parvint à se
faire confier ce qui était réservé au pape. Ce secret fut
transmis Rome, sur un papier soigneusement scellé; il
n'a jamais été publié. — Au mois de juil. 4847, Mgr Phi-
libert de Braillard, évêque de Grenoble, ordonna une en-
quête canonique, qui fut dirigée par l'abbé Rousselot. La
notoriété de cette procédure mit en mouvement toutes les
âmes prédisposées à l'attente des messages célestes. Chaque
mois augmenta le nombre de ceux qui allaient visiter les
lieux de l'apparition et puiser de l'eau à une source voi-
sine, née des larmes de la Mère de Dieu. Il est vraisem-
blable que cette eau dut opérer des guérisons parmi les
croyants. Le rapport sur l'enquête fut déposé en 18411. Il
concluait à la réalité de l'apparition miraculeuse. L'an-
née suivante, un mandement de l'évêque de Grenoble l'an-
nonça officiellement. Dès lors, les pèlerins abondèrent.

Cependant cette foi rencontrait des contradicteurs, non
seulement parmi les profanes, mais parmi les membres du
clergé. On critiquait la manière dont l'enquête avait été
conduite, et on contestait les conclusions auxquelles elle
avait abouti. Des articles de journaux et des brochures
saisirent le public de la question. L'abbé Rousselot répon-
dit par un mémoire intitulé Nouveaux documents sur le
fait de la Saiette, où il relatait des miracles récemment
opérés par l'eau. de la source. Mais il ne parvint point à
convertir les incrédules. Deux années après (1852), l'abbé
Deléon, ancien curé de Villeurbanne, publia sous le psea-
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donyme de Donnadieu, et avec le titre deLA SALETTE-FAL-
LAVAUx (Falta vallis), VALLÉE nu MENSONGE, un écrit où il
prétendait réfuter les assertions da vicaire général. Il ne
niait pas la réalité de l'apparition; mais l'attribuait àun
méfait, non à un miracle. Cet écrit fut condamné par
l'évêque. L'abbé Deléon répliqua par la publication de la
dernière partie de La Salette-Fallavaux. Il fat soutenu
par plusieurs prêtres du diocèse, notamment par l'abbé
Cartellier, curé de la paroisse Saint-Joseph à Grenoble.
Finalement, les opposants portèrent ou feignirent de por-
ter la cause devant la cour de Rome, par un mémoire in-
titulé La Saiette devant le pape, PAR PLUSIEURS MEMBRES
nu CLERGÉ DIOCÉSAIN. Mgr de Bonald, lui-même, arche-
vêque de Lyon, avait publié un mandement défavorable à
l'apparition.

Mgr Philibert deBruillardétait mort en1853; il avait
été remplacé par Mgr Ginoulhiac. Cet évêque crut devoir
sévir contre les rebelles. Les abbés Deléon et Cartellier
furent cités devant l'officialité. Deléon fut interdit; Car-
tellier signa une rétractation avec « réserve de son opi-
nion personnelle ». Les résultats de cette procédure furent
annoncés par deux mandements (20 sept. et 4 nov.4854).

Les écrits des abbés Deléon et Cartellier avaient attri-
bué l'apparition à une fraude de M11° Constance Saint-
Ferréol de La Merlière, ancienne religieuse de la Provi-
dence, qui se serait travestie en Mère de Dieu, pour se
présenter devant Mélanie et Firmin. — C'était notoire-
ment une dévote agitée, coutumière d'extravagances pies,
tourmentée du désir de jouer un rôle, et persuadée qu'elle
était chargée d'une haute mission auprès des Français.
Avant l'interdiction infligée à l'abbé Deléon et la rétrac-
tation, sous réserve d'opinion personnelle, de l'abbé Car-
tellier, elle n'avait jamais protesté juridiquement contre
les imputations contenues dans leurs écrits. En 1855, elle
intenta contre eux et leur imprimeur une action en donr-
mages-intérêts, pour atteinte à sa réputation. La cause
fut portée devant le tribunal civil de Grenoble. Quoique
neufannées eussent passé sur les faits allégués par les dé-
fendeurs, il en avait étéparlé si souvent que le souvenir en
avait été conservé sans altération. Les défendeurs par-
vinrent done à les prouver par des témoignages fort pré-
cis et fort concordants. En conséquence, le tribunal dé-
clara (25 avr. 1855) l'action eu dommages-intérêts mal
fondée, et il condamna la demanderesse aux dépens.. Les
motifs énoncés dans ce jugement sont très significatifs :
« Attendu qu'il faut reconnaître que les ouvrages écrits
et publiés par les défendeurs sont l'examen critique d'un
fait demeure obscur jusqu'alors ; qu'il n'y a point eu de
la part des auteurs intention de nuire ; que les faits sont
accueillis de bonne foi, après un examen réfléchi, sans
imprudence ni légèreté, puisés dans des documents
sérieux, etc. --- Sur l'appel de l'Pie de La Merlière, la
cour de Grenoble confirma purement et simplement le ju-
gement du tribunal. Devant cette cour, la cause avait été
plaidée par deux avocats célèbres : Jules Favre et Beth-
mont. Les débats, auxquels toute la France s'était inté-
ressée, furent reproduits in extenso, d'après la sténo-
graphie, sous le titre Affaire de la Saiette (Paris, 4855).

Pour les esprits habitués à examiner les objets propo-
sés à leur foi, le jugement et l'arrêt de Grenoble attri-
buaient implicitement à une fraude pie l'apparition de la
Saiette, et ils condamnaient moralement tous ceux qui per-
sisteraient. à l'exploiter. Mais les patrons et la clientèle
des pèlerinages ne se recrutent point parmi ceux qui cul-
tivent le libre examen. Le clergé continua à préconiser le
miracle, et les pèlerins continuèrent à abonder et à être
miraculés. Même, le retentissement des débats opéra un
redoublement de ferveur, par réaction, par besoin ins-
tinctif de protester contre les blasphèmes de l'incrédulité.
Ce n'est done point la contradiction qui a causé la déca-
dence en l'arrêt de développement des pèlerinages de la
Saiette. Cette décadence est due à l'effet d'une couette-
rence fort orthodoxe. Elle résulte d'un décret de la Reine
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des cieux, mystère devant lequel tous les croyants doivent
s'incliner. En 4846, elle s'était présentée, une seule fois,
sur les coteaux de la Saiette, à Mélanie Matthieu et à Fir-
min Giraud, avec une splendide robe jaune, la tête ceinte
d'un mitre rayonnante; et elle leur avait annoncé la ma-
ladie des pommes de terre. En 1858, elle apparut dix-
huit fois, dans la grotte de Massabielle, à Bernadette Sou
birous, vêtue comme une idéale première communiante,
d'un long voile descendant jusqu'aux pieds, d'une robe
d'une suave blancheur, ornée à la taille d'une ceinture
bleue, ruban du ciel, chaussée seulement d'une rose d'or
sur chaque pied, et portant au bras droit un rosaire dont
les grains étaient blancs comme du lait. Et elle dit à Ber-
nadette : « Mange de l'herbe ». Finalement, elle lui ré-
véla qu'elle était l'IMMACULÉE CONCEPTION. C'est pourquoi
400.000 pèlerins, qui vont à Lourdes (V. ce mot), ne vont
pas à la Saiette. — Néanmoins, la médiocrité relative de
ce dernier pèlerinage peut encore être évaluée comme opu-
lence. La dévotion des fidèles y a élevé une magnifique
basilique, flanquée de deux corps de bâtiments pouvant lo-
ger jusqu'à 600 pèlerins. On en compte environ 30.000 par
an. Les missionnaires donnent l'hospitalité aux hommes ;
les religieuses Réparatrices aux femmes. — Pour détails
accessoires, (V. MISSIONNAIRES DE LA SALETTE, t. XXIII,
p.4128; ARCHICONFRÉRIE DE NOTRE-DAME RÉCONCILIATRICE
DE LA SALETTE, t. XXVIII, p. 430.	 E.-H. VOLLET.

SALETTE (JOUBERT DE LA), général français (V. JoU-
BERT DE LA SALETTE).

SA LETTES. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr. du
Puy, cant. du Monastier ; 4.478 hab. -

SALEUX. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Amiens,
cant. de Boves ; 1.451 hab. Stat. du chem. de fer du Nord
et de l'Ouest. Filature et peignage de Iaine; filature de
laine, chanvres et étoupes.

SALÈVE. Montagne du dép. de la IIaute-Savoie (V. SA-
voie [HAUTE-]).

SALEYER. Ile des Indes néerlandaises, annexe méri-
dionale de Célèbes, dont la sépare un détroit qui n'a que
7.500 m. au plus fort de l'étranglement. Elle se lève
dans la mer de Florès, comprise entre l'ile de Célèbes au
N., les îles de Florès et de Soumbava au S., entre 5° 48'30"
et 6° 28' de lat. S., sous 118°5' de longit. E. Ce nom
de Saleyer est celui d'une espèce de poisson très long
pour sa grosseur; il lui a été donné parce qu'en effet,
c'est une terre fort effilée; il est tiré de la langue ma-
laise ; dans la langue du pays, qui est le mangkassar, Sa-
leyer s'appelle : Tuna Duvang ou pays des Crevettes, ou
Limbouagang, où encore Silaraya, et en langue boughi
Siladja. Beaucoup de désignations pour une terre qui n'a
que 635 kil. q., ; 635 y compris même Ies (lettes annexes.
C'est en somme une arête de 75 kil. du N. au S., avec
largeur ne dépassant pas 42 kil., une longue montagne de
grès, de calcaire, qui culmine à 4.780 ni. et qui s'abat,
à l'O. sur une rive de sable, à l'E. sur des fonds de corail.
Végétation tropicale, comme de juste, sous une latitude
presque équatoriale, forêts superbes, fécondité magnifique
dans l'humus des vallons; stérilité là où domine le corail,
qui est le substratum de Saleyer : riz, pommes de terre,
tabac, indigo ; buffles de travail, chevaux renommés à
Célèbes. Environ 60.000 hab., issus du mélange des
Boughis et des Mangkassurs, professant la religion mu-
sulmane, apportée par les Malais au commencement du
xvnie siècle et parlant pour la plupart le mangkassar.
Pour le rappeler en passant, Boughis et Mangkassars sont
des autochtones comparativement aux Malais. Capitale,
Saleyer, qui est un bon port. 	 O. RECLUS.

SALFORD. Faubourg de Manchester (V. ce mot).
SALGO-TARJAN. Ville de Hongrie, dans le comitat No-

gràd ; 9.478 hab. Ruines de l'ancien château Salg6, avec
des chambres et des citernes taillées dans le roc. Centre
des mines de charbon de Rima-Muràny et de Salgé-Tar-
jàn qui produisent annuellement de 4 à 5 millions de quin-
taux de houille.
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SALGUES (Jacques-Barthélemy), littérateur et jour-
naliste français, né à Sens vers 1760, mort à Paris le
26 juil. 1830. Abbé et professeur d'éloquence au collège
de Sens, il renonça en 1791 au ministère ecclésiastique et
devint procureur-syndic de la commune de Sens. Il donna
une traduction du. Paradis perdu de Milton et fit divers
ouvrages de rhétorique et de philosophie scolaire. Sous la
Restauration, il publia : Mémoires pour servir it l'his-
toire de France sous le gouvernement de Napoléon
Buonaparte... (Paris, 4844-28, 9 vol. in-8), dont la pré-
face affecte une impartialité que dément l'ouvrage. Roya-
liste anticlérical, il prit une part assez active à la lutte
contre la Société de Jésus, dans l'Antidote de Mont-
rouge (Paris, 4827, in-8). Il dirigea un journal éphé-
mère, l'Oriflamme (4824-25). II a surtout attaché son
nom à la réhabilitation de Joseph Lesurques (V. ce nom).

BIBL.: 1duHÉE DE LA TOUCHE, Deux pièces importantes
il joindre aux Mémoires et documents historiques sur la
Révolution française ; Paris, 1823, in-8. — Précis pour
M. Saignes contre le sieur Méhée de La Touche; Paris,

 in-8. — QUÉRARD, France. littéraire, t. VIII, p. 400.
SALIAS nE TOURNEMIR. Nom de deux écrivains russes :

4 0 1a comtesse Elisabeth Vasilievna Salias de Tournemir
(plus connue sous le pseudonyme Evguénii Tour), roman-
cière, née à Moscou en 4815, morte à Varsovie en 4892.
Elle était fille du général russe Soukhovo-Kobyline, et
avait épousé en France le comte dont elle portait le nom.
Elle écrivit un grand nombre de romans et de nouvelles
sans caractère bien précis, qui parurent dans les revues
entre 4848 et 1857 (le Neveu, le Cercle enchanté, A la
limite, etc.). Elle s'occupa ensuite de journalisme, et
dirigea quelque temps la revue Rouskaia rietch (1861-
62). On lui doit aussi quelques romans pour la jeunesse.
— 2° Evguénii Andréévitch, comte Salias de Tourne-
mir, romancier russe, fils de la précédente, né en 4841.
Elevé dans l'atmosphère littéraire et parmi le cercle d'écri-
vains où sa mère se complaisait, il se mit de bonne heure
à écrire. Il a, depuis, cultivé surtout le roman historique;
sa meilleure production en ce genre porte le titre de Pou-
yatchevtsi (les Partisans de Pougatchev) et parut en 1874.
Citons encore : le Podte Derjavine, les Frères Orlov, le
Fils d'Arakchéiev, etc., autant d'oeuvres portant le ca-
chet d'un nationalisme aveugle et monotone. J. LEGRAS.

SALICAIRE (Lythrurn L.). I. BOTANIQUE. — Genre
de Lythrariacées, dont les représentants, propres aux
régions tempérées de toutes les parties du monde, dans
les localités marécageuses, sont des herbes ou des ar-
brisseaux glabres ou velus, à rameaux quadrangulaires,
à feuilles opposées on verticillées, rarement alternes, en-
tières, sans stipules, à fleurs réunies en cymes (longues
grappes terminales de cymes). Fleurs hermaphrodites à
4, 5 ou 6 parties, insérées sur des réceptacles en forme
de tube allongé; ovaire libre au fond du tube, bilocu-
laire ; ovules nombreux, ascendants et anatropes ; cap-
sule biloculaire; embryon charnu à radicule infère. —
L'espèce indigène la plus connue est le L. Salicaria L.,
la Lysimaque ou Lysimachie rouge des anciens auteurs,
employée autrefois, grâce au tannin qu'elle renferme,
comme astringente contre la diarrhée, la leucorrhée,
l'hématurie, etc. Au Kamtchatka, les feuilles servent à
préparer une infusion théiforme; la moelle de la tige est
comestible et, par fermentation, sert à préparer une sorte
de vin. Le L. hyssopifolium L., beaucoup plus rare, a
été préconisé dans le traitement des plaies, des contu-
sions, et comme antiscorbutique. Aux Etats-Unis, le L.
alatunt Park est prescrit contre les plaies et les ulcères
sous le nom de Yerba del Cancer.	 Dr L. Hx.

II. HORTICULTURE. — Cette jolie plante croit spon-
tanément dans les lieux ombragés et humides. On la
trouve abondamment sur le bord des eaux, le long des
fossés inondés. Elle est digne d'être employée à la déco-
ration des bassins et des pièces d'eau, ou on l 'installe en
sol recouvert de quelques centimètres d'eau seulement.
Elle se développe d'ailleurs fort bien en sol inondé une

partie de l'année et simplement humide pendant la flo-
raison. La salicaire se multiplie de semis exécutés en
terre mouillée, vers la fin de l'été et le commencement
de l'automne, ou à la fin de l'hiver. On repique les jeunes
plants en place dès qu'ils ont quelques feuilles. La mul-
tiplication se fait aussi par la division des touffes dont on
plante les éclats au printemps. Les bestiaux et surtout les
moutons mangent la salicaire commune avec plaisir ; néan-
moins son importance en agriculture est faible. La sali-
caire à feuilles d'hysope, espèce des mêmes stations que
la précédente et de plus petite taille, est broutée aussi par
le bétail, mais son rôle agricole est plus faible encore.

SALICE. Ch.-1. de cant. du dép. de la Corse, arr.
d'Ajaccio ; 605 hab.

S A LI C E-CONTESSA, écrivain allemand (V. CONTESSA).

SALICETI (Antoine-Christophe), homme politique fran-
çais, né à Saliceto (Corse) le 26 août 4757, mort à Naples
le 23 déc. 4809. H appartenait à une famille gibeline de
Plaisance, réfugiée en Corse. Avocat près le Conseil supé-
rieur de Bastia, il fut élu aux Etats généraux de 1789,
fit voter l'annexion définitive et l'assimilation de son fie
au territoire français (30 déc. 1789) et se sépara de Paoli
dés que celui-ci méconnut ce que la Corse devait à la Révo-
lution. Eh le premier de la liste à la Convention, il vota la
mort de Louis XVI. Il reçut pleins pouvoirs de l'Assemblée
pour lutter, avec Lacombe Saint-Michel, contre les intrigues
anglaises et les menées des prêtres insermentés. Impuis-
sant à enrayer, en 1793,1e mouvement antirévolutionnaire
de la Corse, il se retira en Provence, mais pour prendre
part de sa personne aux opérations contre Marseille et
Toulon révoltés. Attaché à Robespierre, il protégea les
débuts de Bonaparte. Dénoncé par les thermidoriens, dé-
crété d'accusation, il bénéficia de l'amnistie de brumaire
an IV. Le Directoire l'envoya à l'armée d'Italie aux côtés
de Bonaparte. II organisa les deux dép. du Golo et du Lia-
mono, entre lesquels la Corse avait été partagée. Député
aux Cinq-Cents, il ne fut pas complice du 48 brumaire,
mais il accepta diverses fonctions du Consulat, puis de
l'Empire :la plus importante fut le ministère de la police
et de la guerre du royaume de Naples, sous Joseph (4806-9).
Murat le renvoya en France, à cause de l'impopularité que
lui avait value son énergie. Mais l'empereur le nomma
membre de la délégation qui devait administrer Rome.
Une flotte anglaise ayant débarqué en Calabre, il accou-
rut à Naples afin de réprimer un soulèvement de cette
ville et y mourut subitement, après un diner que lui avait
offert son successeur au ministère de la police, Maghella.
Fut-il empoisonné? Ce point n'a pas été éclairci.

BIBL.: V. CORSÉ, NAPOLEON ler^

SALICETO. Com. du dép. de la Corse, arr. de Corte,
cant. de Morosaglia; 239 hab.

	

SALICINE. Form. Equiv 	  nCQSH180'4

	

Atom 	  U 13H18$7
Historique. La salicine est un principe amer et cris-

tallisable contenu dans différentes espèces de saules, de
trembles et de peupliers. Elle a été- découverte en 4830
par Leroux qui la retira du Salix helix. Braconnot a re-
connu sa présence dans le Populus tremula, le Populus
grceca, dans le Salix fisse, le Salix amygdalina, Weehler
l'a trouvé également dans le castoréum, et Peschier dans les
bourgeons floraux dela Reine des prés (Spirceaulmaria).
Son étude est due surtout à Piria qui en a réalisé les
transformations les plus remarquables et l'a classée comme
un glucoside de la salagénine, C14H804.

Préparation. On la prépare simplement en épuisant h
l'eau bouillante l'écorce de saule, la salicine passe en so-
lution. On effectue une purification de cette solution en la
laissant digérer avec de la litharge ; après filtration, on
concentre la liqueur qui laisse déposer par refroidisse-
ment la salicine cristallisée.

Propriétés physiques. La salicineincolore cristallise en
aiguilles prismatiques brillantes dont la densité est 143,
à 26°. Elle fond à 201° et ne se décompose qu'à une tern-
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pérature plus élevée. L'eau bouillante la dissout en grande
quantité, mais, à froid, 100 parties d'eau ne dissolvent que
5 parties du glucoside. Sa saveur est fort amère. Les solu-
tions possèdentlepouvoir rotatoire à gauche (a) r =55°8.

Propriétés chimiques. La plus importante de ses réac-
tions est le dédoublement que lui font éprouver les acides
minéraux étendus et bouillants; il se forme, en effet, du glu-
cose ordinaire et de la saligénine :

C.2Hi0010 (C14H804) -l" H202 = C12Hi20i2 ± ``1414804

Salicine	
//	

Glucose	 Saligénine

En réalité les acides minéraux agissent sur la saligénine
et la transforment en grande partie en salirétine (V. ce
mot). On obtient de meilleurs résultats en faisant agir des
diastases convenables. L'émulsine produit exactement le
dédoublement précédent; il en est de même de la diastase
contenue dans la saline, la ptyaline.

La salicine, qui possède une fonction alcoolique, s'unit
aux alcalis et aux bases à la façon des alcools. Elle forme
en particulier un composé plombique quand on précipite
sa solution par l'acétate de plomb ammoniacal. Les acides
organiques engendrent des éthers quand on les chauffe à
100° avec la salicine. On peut remplacer dans celte réac-
tion Ies acides par leurs chlorures.

Les halogènes produisent des dérivés de substitution
qui se dédoublent comme la salicine elle-même.

Les agents oxydants produisent des actions variables
avec chacun d'eux. L'acide nitrique dilué à froid change
la salicine en hélicine, 026110014

C261[18014 _f_ 02 _— C26H160i4 + 11202.
	Salicine	 Hélicine

Réciproquement, l'hydrogène naissant ramène l'hélicine
à l'état de salicine. Il est à remarquer que l'hélicine pos-
sède la propriété de se dédoubler comme la salicine, mais
qu'elle engendre l'aldéhyde salicylique au lien de l'alcool
salicylique, la saligénine.

Le mélange de bichromate de potasse et d'acide sulfu-
rique détruit la molécule de glucose et donne de l'aldé-
hyde salicylique à côté des acides formique et carbonique.
Enfin l'acide nitrique concentré donne naissance à l'acide
nitrosalicylique, Ci411°(Az04)06. On peut caractériser la
salicine par une réaction très sensible : l'acide sulfurique
concentré la colore en rouge sang, mais cette coloration
disparaît par addition d'eau. 	 C. M.

BIOL.: LERoux, Annales de chim. et de phys., t. XLIII,
p. 440. — Plata, même recueil, t. LXIX, p. 281 et 3' série,
t. XIV, p. 257.

SALI CINÉ ES (Salicinece L.). (Bot.). Les Salicinées sont
des arbres ou des arbrisseaux à rameaux cylindriques ou
anguleux. Les feuilles, alternes, simples, ordinairement
pétiolées, ont un limbe penninerve entier ou rarement lobé ;
ellespossèdent des stipules libres qui peuvent être écailleuses
et caduques on bien foliacées et persistantes. Les fleurs,
unisexuées dioïques, sont réunies en chatons cylindriques
on oblongs pourvus ou non d'un pédicelle; chaque fleur
naît à l'aisselle d'une bractée membraneuse entière ou lo-
bée. Les fleurs males et les fleurs femelles ne possèdent
pas de périanthe; les unes et les autres contiennent des nec-
taires qui, chez les Salix, sont réduits à 4-2 glandes, et,
chez les Populus forment un disque cupuliforme entou-
rant les organes sexuels. La fleur male comprend deux ou
un plus grand nombre d'étamines à filets libres ou co-
hérents et à anthères extrorses munies de 4 sacs pol-
liniques à déhiscence longitudinale. La fleur femelle est
constituée par 2 carpelles concrescents enun ovaire 4-10-
culaire à 2 placentas pariétaux ; chaque placenta porte
de nombreux ovules anatropes ascendants ; les styles, au
nombre de 2, sont courts et fréquemment réunis ; les
stigmates possèdent 2-3 lobes. Le fruit est une cap-
sule qui s'ouvre du sommet à la base en deux valves qui
s'enroulent en dehors. Les graines, nombreuses et très
petites, portent de longs poils soyeux qui naissent da fu-

nicule et les enveloppent en entier ; elles contiennent un
embryon droit avec albumen nul. La famille des Salicinées
comprend les deux genres Saule (Salix) et Peuplier (Po-
pulus), avec 200 espèces.

Usages (V. SAULE et PEUPLIER).
Distribution géographique. Les Salicinées vivent sur-

tout dans les régions tempérées et froides de l'hémisphère
boréal; peu d'entre elles se rencontrent dans les régions
tropicales et sub-tropicales. Dans l'hémisphère boréal on
peut distinguer quatre centres de végétation :1° région de
la mer de Behring; 2° Europe centrale ; 3° Himalaya
4° versant américain du Pacifique. Certaines espèces sont
communes aux régions arctiques et aux régions alpines des
montagnes; d'autres ne se trouvent. qu'en Europe et en
Sibérie ; quelques-unes sont exclusivement américaines.
Dans l'hémisphère austral, les Salicinées s'observent au
Cap, à Madagascar et dans l'Amérique du Sud.

W. RUSSELL.
BIBL. • Van TIEGHENI, Traité de botanique, pp. 1550-1551.

— LE MAOUT et DECAISNE, Traité de botanique, pp. 533-534.
— ENGLER et PRANTL, Pflanzenfamilien, nt,fasc. I, pp.
29-37.

SALICIS (Gustave-Adolphe), marin et pédagogue fran-
çais, né à l'Ile d'Aix (Charente-Inférieure) le 47 juin 4848,
mort à Paris le 4 er nov. 1889. Sorti de l'Ecole polytech-
nique en 4840 comme aspirant de marine, lieutenant de
vaisseau en 4848, il fut nommé en 4835 professeur d'ar-
chitecture navale à l'Ecole du Borda, puis, en 4857, ré-
pétiteur d'astronomie et de géodésie à l'Ecole polytech-
nique. Il était, lors de la déclaration de guerre avec
l'Allemagne, depuis sept ans capitaine de frégate et com-
manda en second, pendant le siège de Paris, 'le IX° sec-
teur. Il se consacra parla suite à peu près exclusivement
à l'organisation de renseignement manuel dans les écoles
et fonda, au lendemain de la paix, la Société de l'orphe-
linat de la Seine, puis, en 4884, l'Ecole normale spéciale
du travail manuel, qui n'eut qu'une durée éphémère. Il
était en dernier lieu inspecteur général de l'instruction
publique hors cadre. Il a publié : Appareil de pointage
pour les grandes portées (Paris, 1872) ; Enseignement
primaire et apprentissage (Paris, 4875). On lui doit
aussi, dans un genre tout différent : Contes de bêtes (Pa-
ris, 1880).	 L. S.

SALICOQUES. On désigne parfois sous ce nom l'en-
semble des espèces de Crustacés-Décapodes-Macroures qui
forment la famille des Caridides, famille qui a pour types
principaux le Palémon, ]'Alphée, le Crangon (V. ces
mots). On désigne plus spécialement sous le nom de Sa-
licoques les Palémons.

SALICORNARIA (V. BRYOZOAIRES [Paléont.]).
SALICORNE (Salicornia T.) (Bot.). Genre de Chéno-

podiacées ou Salsolacées, composé d'herbes ou de sous-ar-
brisseaux à rameaux opposés, articulés, privés de feuilles,
à fleurs peu apparentes, hermaphrodites ou polygames. Ca-
lice utriculeux; i-2 étamines à filets brefs, épais; ovaire
supère avec style bifide; fruit comprimé monosperme;
embryon central ou périphérique, semi-annulaire. Les Sa-
licornes habitent les rivages maritimes etles terrains salés
et renferment une quantité considérable de sels alcalins"
qu'on obtient en incinérant la plante et qu'on transforme
en carbonate de soude par le charbon et la chaux. Les
S. herbacea L. et S. fruticosa L. croissent abondam-
ment sur les bords de l'Atlantique et de la Méditerranée;
les jeunes pousses en sont mangées, surtout en Hollande,
en guise de pourpier ; la décoction passe pour apéritive,
diurétique et emménagogue les cendres ont été em-
ployées contre le prurigo, les dartres et la gale.

SALICYLAMIDE. Form. Egniv...... Ci4H'Az04.
Atom ...... &7H7Az92.

La salicylamide est l'amide de l'acide salicylique (V. ce
mot) ; elle possède par conséquent la fonction phénol,
C4H3Az02(H2O2). Elle prend naissance dans l'action de
l'ammoniaque sur l'éther méthylsalicylique (Cahours). C'est
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un composé cristallisé, en paillettes jaunes, fusibles à 142°.
On peut la sublimer sans décomposition. 	 C. M.

SALICYLATE. I. CHIMIE. — Les salicylates sont les
sels de l'acide salicylique (V. ce mot), mais on désigne
communément dans le commerce, sous le nom de salicylate,
le sel de sodium de l'acide salicylique, très employé en
thérapeutique. Le salicylate de soude, C i4H5Na06, est cons-
titué par de fines aiguilles cristallines, solubles dans 40
parties d'eau froide. I1 présente une saveur sucrée désa-
gréable.	 G. M.

II. THÉRAPEUTIQUE. — Parmi les sels formés par l'acide
salicylique, c'est le salicylate de soude que l'on emploie
le plus souvent en médecine. On a essayé de lui substituer,
sans grand résultat, le salicylate d'ammoniaque. De
même, on a proposé de remplacer le sulfate d'atropine
par le salicylate d'atropine, dont les solutions sont inal-
térables, moins irritantes pour l'oeil. Le salicylate de
bismuth a été recommandé, comme antiputride et anti-
thermique, dans la diarrhée et le catarrhe gastrique
chez les enfants à la dose de 25 à 30 centigr., dans la
fièvre typhoïde à la dose de 5 à 6 gr., en cachets ou en
potion ; mais il est variable dans ses effets, et sa valeur
est inférieure à celle du sous-nitrate de bismuth. Le S. de
chaux est un succédané de l'acide salicylique, de même
que le S. de fer, auquel on attribue aussi des propriétés
astringentes, et le S. de lithine que l'on emploie assez
souvent dans la diathèse urique, la lithiase urinaire et
les affections goutteuses et rhumatismales, à la dose de 4
à 3 gr. Le S. de phénol n'est autre que le salol (V. ce
mot). Le S. de quinine remplace parfois le sulfate, dont
il a les propriétés antipyrétiques ; on l'administre à la
dose de 50 centigr. à 1 gr., en pilules, cachets, potion
alcoolisée, lavement, etc., dans les fièvres infectieuses et
dans la goutte, le rhumatisme, les névralgies, où il agit
encore comme sédatif vasculaire. Enfin le S. de zinc a
été prescrit en solutions astringentes pour injections en
collyres, dans la blennorragie, la cystite chronique, l'oph-
talmie purulente. Nous arrivons au salicylate de soude,
sel très soluble, dont l'absorption se fait rapidement, et
qui jouit de propriétés analgésiques et antithermiques,
sans être aussi énergique que l'acide salicylique, auquel
on le préfère généralement. Parfois mal toléré par l'es-
tomac, qu'il irrite, il détermine des nausées, des vomis-
sements, de la diarrhée ; à des doses trop élevées, on
observe de l'hypothermie, des frissons, des lipothymies,
des troubles respiratoires, cardiaques, visuels et auditifs,
de la courbature, des hallucinations, du délire, le ralen-
tissement du pouls et le collapsus, bientôt suivi d'une
réaction fébrile accentuée. H s'élimine assez facilement
par les reins ; on le retrouve dans l'urine qui se colore
en rouge violet par addition de perchlorure de fer. Ce
médicament a été considéré comme un spécifique du rhu-
matisme articulaire aigu. Il agit en effet souvent d'une
façon très efficace, sauf dans quelques cas rebelles à son
action, dans le traitement des affections rhumatismales ou
goutteuses, en dégonflant les articulations atteintes et sur-
tout en enrayant complètement la douleur. La fièvre dis-
parait rapidement ; les complications viscérales ne sur-
viennent pas. Néanmoins, it est impuissant contre les ma-
nifestations cardiaques ou cérébrales et n'empêche pas
les récidives. On l'a encore préconisé contre les névral-
gies, les céphalées, la migraine, les douleurs fulgurantes
de l'ataxie locomotrice, et dans d'autres manifestations
douloureuses. Dès que l'effet analgésique est obtenu, on
doit en cesser l'emploi. On évitera aussi de le prescrire
en cas de lésions rénales qui entraveraient son élimination
rapide ; de même, au moment des règles ou pendant la
grossesse, en raison de son action stimulante sur l'utérus.
Comme hypothermique et antiseptique, on l'a encore re-
commandé dans la fièvre typhoïde, la scarlatine, la va-
riole, l'érysipèle, les fièvres intermittentes, l'amygdalite,
la coqueluche, etc. Dans tous les cas, on évitera de pro-
longer son administration, qui deviendrait dangereuse si

l'on forçait les doses. — On le prescrit ordinairement en
cachets, en potion, en solution dans de l'eau distillée, ou
dans une tisane, bien dilué autant que possible, par doses
fractionnées (4 gr. an plus) et au moment des repas,
avec un peu d'eau de Vichy, s'il est mal toléré par l'es-
tomac. La dose quotidienne est de 2 à 10 gr., suivant la
tolérance des malades. On peut encore le donner en lave-
ment, avec une décoction émolliente. 	 D`' V.-L, HAHN.

SALICYLE (Chim.) On a donné le nom de salicyle au
radical Ci411504 qui, dans la série salicylique, joue le
même rôle que le radical benzoyle, Cr11502, dans la sé-
rie benzoïque. Les aldéhyde et acide salicylique devien-
nent ainsi les hydrure et hydroxyde de salicyle.

Aldéhyde salicylique 	 C1411504.11.
Acide salicylique 	  Ci411504.0.HO.

C. MATIGNON.

SALICYLIQUE (Acide). Form. A
tour .. Li4Hs0s,

Atour... HTHsg.a.
Historique. L'acide salicylique, découvert en 4838 par

Piria, a été étudié surtout par Gerhardt et Cahours. Sa
synthèse a été réalisée pour la première fois par Kolbe
et Lautemann. It constitue l'acide orthoxybenzoique
G14Hi4 

1
/11202}(04), à la fois acide et phénol. Les deux iso-

mères méta et para ont été étudiés à l'art. Oxybenzoïque
(V. ce mot).

Formation. L'acide salicylique existe à l'état libre dans
les fleurs de la Reine des prés (Spircea ulmaria), sous
forme d'éther méthylique dans l'essence de Gaultheria
procumbens et dans celle de Wintergreen.

II se forme dans les réactions suivantes :
4° L'alcool salicylique ou saligénine, Ci4Hg0 4 , etle glu-

cosesaligénique, la salicine et l'aldéhyde salicylique oxydés
avec soin fournissent de l'acide salicylique :

C1411604 + 202 — Ci4H606 + 11202.
Saligénine	 Ac. salicylique

0i4H604 ± 02 = G14H606
Al. salicylique	 Ac. salicylique

2° Le phénol sodé peut fixer de l'anhydride carbonique
et engendrer le salicylate (Kolbe et Lautemann) : 	 -

- Ci2H602	 C204 = Ci4H1O6.

3° On peut remplacer dans la réaction précédente l'an-
hydride carbonique par le perchlorure de carbone, C 2C14 :

Ci2H602 +C2C14 -1- 4K1102 = C1411606 -I- 4KCt+ 2112022.

4° L'acide anthranilique ou orthoamidobenzoïque traité
par l'acide nitreux échange sa fonction amine avec la fonc-
tion phénol et produit l'acide salicylique :

C14H7Az04 + Az0411 = C14 H606 + 11 202 -{- 2Az.
Ac. anthranilique	 Ac. salicylique

5°Les monodérivés ortho del'acidebenzoïquepermettent
de faire la synthèse de l'acide orthoxybenzoïque. Par exemple
les acides benzoïques, monochloré et monobromé, traités
par la potasse fondante, engendrent le salicylate.

6° Un grand nombre de substances naturelles ou artifi-
cielles comme l'indigo, l'orthocrésylol, la coumarine, trai-
tés par la potasse fondante forment du salicylate.
- Préparation. Deux méthodes sont employées concur-
remment pour la préparation industrielle de ce produit :
elles reposent toutes deux sur la fixation de l'anhydride
carbonique parle phénol sodé. Autrefois, on retirait l'acide
salicylique de l'essence de Gaultheria procumbens en
saponifiant l'éther méthylique qu'elle contient.

1° On chauffe à 180° dans une cornue de fonte le plié-
nol additionné d'un peu d'eau et d'une quantité de soude
équivalente. L'eau et le phénol que l'on met toujours en
léger excès distillent, il reste dans la cornue le phénol mo-
nosodé, C1211502Na. On maintient la température pendant
qu'on laisse traverser la masse par un courant de gaz car-
bonique. Quand il commence à distiller du phénol, on élève
la température pen à peu jusqu'à 25,8°. La réaction est
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terminée quand cesse la distillation du phénol; elle se passe
suivant l'équation suivante:

20112NaQ2 + C2O 4 = C42H602 + C14H4Na2O6.
Phénol sodé	 Phénol	 Salicylate de soude sodé

Le salicylate de soude sodé qui reste dans la cornue est
mis en solution, puis décomposé par l'acide chlorhydrique,
l'acide salicylique peu soluble se dépose sous la forme de
fins cristaux. On purifie ces derniers en les distillant dans
un courant de vapeur d'eau surchauffée (Kolbe). La même
réaction effectuée avec la potasse donnerait, non pas l'acide
salicylique, mais son isomère paraoxybenzoïque.

2° Dans la méthode précédente, la moitié du phénol est
inutilisée; la méthode de Schmidt, au contraire, transforme
intégralement le phénol en acide salicylique. Le phénate
de sodium préparé comme précédemment est soumis dans
un autoclave à une forte pression de gaz carbonique; celui-
ci, fixé par le phénate, engendre le phénol-carbonate de
sodium Gi211'Na02.G204 qui, sous l'influence combinée d'une
forte pression et d'une température de 120-130 0, éprouve
une modification moléculaire et donne naissance à son
isomère le salicylate de soude C14113Na(11202)(04).

Propriétés physiques. L'acide salicylique cristallise
dans l'eau chaude en longues aiguilles, dans l'alcool en
prismes. H fond à 455° et se sublime en aiguilles apla-
ties appartenant au système clinorhombique. Il se dissout
dans 400 parties d'eau froide et dans 12 parties d'eau
bouillante. L'éther, l'alcool et surtout le chloroforme en
dissolvent de grandes quantités. Les solutions présentent
une saveur sucrée et acidulée. Neutralisé par la soude,
l'acide salicylique dégage 42c,8 avecle premier équivalent
et Ocai,7seulement avec le second ; ceci distingue nettement
cet acide de ses deux isomères méta et para qui dégagent
dans les mêmes conditions 12ea1,8 et 8°ai,7.

Propriétés chimiques. L'acide salicylique chauffé len-
tement se sublime; chauffé sans précaution, il se décom-
pose en acide carbonique et phénol, réaction inverse de
celle qui lui a donné naissance:

Ci4115Oc = C204 _L Ci2H802,

et surtout en salol (V. ce mot) ou salicylate de phényle :

2C44114 (11202)(04)

= Ci4H401 (11202)(Ci2114) +G204 -I- H2O2.

On peut revenir de l'acide salicylique à l'aldéhyde et à
l'alcool correspondants au moyen de l'amalgame de so-
dium :

Ci4114(11202)(04) 4_, H2 = G4114(H2O2) (O2(—)] +11202.

C4114 (112O2)(04) + 2112 = C4H4(H2O2)(H202) + H202.

Le chlore, le brome et l'iode fournissent des dérivés subs-
titués qui permettent d'introduire à nouveau des fonctions
phénoliques dans la molécule d'acide salicylique. On les a
utilisés en particulier pour faire synthétiquement les acides
oxysalicylique, dioxysalicylique ou acide gallique.

Sels. Les alcalis peuvent neutraliser dans 1 acide sali-
cylique la fonction acide seulement ou les deux fonctions
acide et phénol, de là deux séries de sels, les- selsneutres
monobasiques Ci4113M(11202)(04), et les sels basiques,

C14H31 ll02(O4).

Le salicylate de soude (V. SALICYLATE) est très employé
en thérapeutique. Le sel basique de chauxest très
pen soluble ; il précipite par l'ébullition de l'acide sali-
cylique avec l'eau de chaux, ilestutilisé pour éliminer de
l'acide salicylique ses deux isomères.	 -

Ethers. La superposition des deux fonctions acide et
phénol dans la molécule d'acide salicylique entraîne l'exis-
tence de trois classes d'éthers : 1° les éthers monoalcoo-
liques neutres résultent del'éthérificationà l'aide d'un al-
cool de la fonction acide, tel est l'éther méthylsalicylique
qui se rencontre dans le Gaultheriaprocumbens; 2° les
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éthers résultant de l'étherification de la fonction phénol à.
l'aide d'un acide ou d'un alcool; 3° les éthers ou les deux
fonctions alcoolique et phénylique sont `toutes deux éthé-
rifiées, tel est l'éther méthylsalicylique méthyle.

Dérivés acides. Le chlorure salicylique, C14113C104,
n'est pas connu, Quand on fait agir le .perchlorure de
phosphore sur l'acide, il se produit une réaction violente
qui donne naissance à des corps complexes comme l'or-
tho-ehlorcarbonylphényl-orthophosphorique-dichlornre. La
chloruration se fait très bien au contraire quand on a préa-
lablement éthérifié la fonction phénolique ; les chlorures
de méthylsalicyle, d'acétylsalicyle sont faciles k préparer;
ils bouillent à 254° et 435°.

Caractères. Les sels ferriques colorent en violet la so-
lution aqueuse d'acide salicylique; cette réaction très sen-
sible permet de distinguer l'acide de ses deuxisomeres.

G. MATIGNON.
II. TIEaAPCUTXQuE. — L'acide salicylique jouit de

propriétés antiputrides et antifermentescibles. I1 con-
serve les matières organiques, comme la viande,.
et empêche toute espèce de fermentations de se déve-
lopper. Son action antiseptique a été utilisée en chi-
rurgie; il tue les organismes inférieurs, de même que
l'acide phénique. Dissous dans ralcool, il est caustique
comme le phénol, mais la sensation de brêlure qu'il pro-
voque est plus superficielle et moins vive, bien que plus
durable. Les solutions salicylées, les préparations de ouate
salicylée, etc., ont en outre l'avantage d'être sans odeur.
L'acide salicylique est ainsi un excellent topique pour Ies
pansements externes; il n'est pas trop irritant. On l'a
utilisé en solution à 1 pour 500 pour la toilette des accou-
chées ; en gargarismes et collutoires contre les stoma-
tites, les angines putrides, la diphtérie, l'ozène, les der-
matoses parasitaires; en injections nitra-vésicales et
intra-vaginales ou dans les trajets fistuleux, à la dose de
1 pour 300. — A l'intérieur, on l'a surtout prescrit dans
les affections fébriles, dans la fièvre typhoïde, dans le
rhumatisme articulaire aigu, dans la goutte, le diabète
sucré, la gangrène pulmonaire. It ralentit la respiration,
abaisse la température, diminue le nombre des pulsations,
mais ne modifie pas notablement la marche générale de la
maladie. On lui préfère pour l'usage interne ses sels, en
particulier les salicylates de sonde ou de bismuth. A dose
élevée, l'acide salicylique détermine un peu de congestion
de la tete, des bourdonnements d'oreille, des vertiges, de
la surdité, de la céphalée, parfois même des hallucinations
ou du délire, des vomissements, des sueurs profuses et le
collapsus. On a également observé des éruptions cutanées.
Administré contre le rhumatisme ou la goutte, il calme
les douleurs et la fièvre; mais on n'obtient souvent de
bons résultats qu'avec d'assez fortes doses, qui peuvent
être nuisibles. On surveillera les urines, et on ne doit pas
le prescrire au cours des affections rénales, en cas de
dyspepsie, d'affections nerveuses, d'athérome, dans la
vieillesse ou pendant la grossesse. Le salicylate de soude,
très soluble, moins irritant et plus facilement absorbé, pa-
rait mieux indiqué. A l'intérieur, l'acide salicylique se
donne aux doses de 2 à 3 gr. par j our, en poudre dans
du pain azyme, à prendre en plusieurs fois. Ajoutons que
son emploi pour la conservation des substances alimen-
taires n'est pas toujours sans danger. D r V.-L. HAHN..

BIBL.: CHIMIE. — PIRIA, Ann. de chim et de phpa., t.
LXIX, p. 298. — CAROURS, Même recueil, 3° série, t. X,
p. 337, et XIII, p. 90. — KOLBE et LAUTEMANN, Anna/en
der Chem.. u. Pharm., t. CXV, p. 157.

SALICYLIQUE (Aldéhyde). Form. y Equiv. G7H602.
Atom. HH$.

L'aldéhyde salicylique a été découvert en 1835 par
Pagenstecher dans l'essence de Reine des prés (Spircea
ulmaria). Piria en a fait la synthèse en 1838 en oxydant
la salicine. L'essence de Reine de prés est constituée en
grande partie par l'aldéhyde salicylique ; on le rencontre
également dans les larves du Chrysoinela populi, Cet
aldéhyde, qui correspond à la saligenine et à l'acide sali=
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cylique, est par conséquent l'aldéhyde orthoxybenzoïque :

Saligénine 	  Ci4H4(H202)(H202).

Aldéhyde salicylique 	  C34H4(H202)[O2(—)].
Acide salicylique 	  C42112(H204) (04).

On l'appelle aussi acide salicyleux, salicylal, hydrure
de salicyle.

Cet aldéhyde prend naissance : 4° Par oxydation de
l'alcool salicylique ou saligénine :

C14Hs04 -{- Om _ Ci4116 O4 . H20,

ou de son glucoside, la salicine (V. ce mot);
2° Par réduction de l'acide correspondant, ou mieux par

distillation du salicylate et du formiate alcalins :
Ci411sOs = 02 4., C14H604

On le prépare à l'aide de la réaction de Reimer en
faisant agir le chloroforme sur le phénol en présence des
alcalis. Il se forme en même temps son isomère, l'aldéhyde
paraoxybenzoïque :

Cl211202 -I- 3Na02H -I- C2HC13 .
= Ci4H604 -I- 3NaC1-I- 211202.

En distillant avec de l'eau, l'aldéhyde orthooxybenzoïque
est entraîné avec la vapeur d'eau, tandis que son isomère
reste dans la cornue. On purifie l'aldéhyde en passant par
l'intermédiaire de sa combinaison bisulfitique.

L'aldéhyde salicylique est un produit aromatique, très
réfringent, dont la densité est 4,473 à 13°. On peut le
faire cristalliser vers — 20° et le faire bouillir à 196°.

Les réducteurs ramènent l'aldéhyde à l'état d'alcool
salicylique ou saligénine ; au contraire, les oxydants le
transforment en acide salicylique. Comme ce corps pos-
sède la fonction phénol, il donne des combinaisons avec
les alcalis et les oxydes métalliques et peut même chasser
l'anhydride carbonique des carbonates. Les solutions
d'aldéhyde salicylique sont colorées en jaune par la
potasse et en violet intense par le perchlorure de fer.

C. MATIGNON.

BIBL.: PAGENSTECHER, Annales de chim. et de phys.,
t. LXIX, p. 331. — PIRIA. Même recueil, t. LXIX, p. 228

SALIENS. Le nom de Saliens était porté à Rome par
des prêtres, qui formaient un double collège. Il n'est point
douteux que ce nom ne vienne du verbe satire, sauter,
danser; c'étaient donc avant tout des prêtres danseurs,
c.-à-d. dont la principale attribution était de se livrer à
des danses sacrées en l'honneur du dieu dont ils célébraient
le culte. Il n'y a aucun compte à tenir des étymologies
fantaisistes données par quelques auteurs anciens, d'après
lesquels le fondateur du Collège des Saliens aurait été un
Grec nommé Salins, originaire de Samothrace ou de Man-
tinée. Nous connaissons surtout les Saliens de Rome ;
mais il y avait des prêtres du même nom dans d'autres
villes d'Italie, en particulier à Tusculum et à Tibur; les
Saliens de Tibur semblent avoir été des prêtres d'Hercule.

A Rome, il y avait deux collèges de Saliens, les Saliens
du Palatin, Salii Palatini, et les Saliens du Quirinal,
Salii Collin, appelés quelquefois aussi Salii Agonenses
ou Agonales. La tradition romaine voyait dans Numa
Pompilius le fondateur des Salii Palatin, dans Tullus
Hostilius, le fondateur des Salii Collin. Les deux col-
lèges célébraient le culte de la même divinité, Mars, que
I'on invoquait sur le Palatin sous le nom de Mars Gra-
divas, et sur le Quirinal sous le nom de Quirinus. Sui-
vant toute apparence, les Saliens du Palatin étaient d'ori-
gine latine, et les Saliens du Quirinal d'origine sabine. Les
premiers représentaient la plus ancienne cité qui avait ha-
bité le Palatin; les seconds, la communauté sabine qui
avait longtemps occupé le Quirinal et une partie du Capi-
tole avant de contribuer à former la cité romaine. Chacun
des deux collèges se composait de douze membres. Bien
que les sources antiques nous renseignent presque uni-
quement sur les Saliens du Palatin, il est vraisemblable

que les deux collèges avaient la même constitution et célé-
braient les mêmes cérémonies.

Les Saliens étaient recrutés exclusivement parmi les
patriciens; lorsqu'une vacance se produisait parmi les
douze membres du collège, le nouveau Salien était désigné
par voie de cooptation ; en général on le choisissait jeune ;
il fallait que son père et sa mère fussent encore vivants,
qu'il fût patrimus et matrimus. La cérémonie par laquelle
le nouveau Salien était investi de son sacerdoce, l'inau-
guratio, était célébrée par le chef (magister) du collège
des Saliens. Ce sacerdoce était viager. Toutefois, lorsqu'un
Salien devenait flamine, ou obtenait une magistrature jugée
incompatible avec ses fonctions de Salien, par exemple la
préture on le consulat, il était tenu de renoncer à son sa-
cerdoce; il en était pour ainsi dire déchargé par une céré-
monie spéciale, l'exauguratio. Le collège avait à sa tête
un chef ou président (magister), dont le rôle principal
semble avoir ôté, outre l'inauguratio des nouveaux
membres et I'exauguratio de ceux qui devaient quitter
le collège, d'initier les jeunes Saliens à-leurs fonctions es-
sentielles qui était de porter les boucliers sacrés (and-
lia); les deux autres dignitaires étaient le prcesul ou di-
recteur des danses sacrées et le vates charge spécialement
de réciter les formules et Ies chants sacrés. Antonin le
Pieux fut successivement prcesut, vates et magister Salio-
rum. Le local oh se renaissaient d'habitude les Saliens

-du Palatin était situé sur le Palatin et portait le nom de
Curia Saliorum; les Saliens du Quirinal se réunissaient
dans un sacrarium situé sans doute sur le Quirinal ; mais
on n'en connait pas le nom ni l'emplacement exacts. Les
Saliens portaient un costume spécial, composé d'une tu-
nique brodée (tunica pata, dans Tite-Live, I, 20), par-
dessus laquelle était passé un large baudrier d'airain ; ils
étaient coiffés de l'apex (V. ce mot). Chacun d'eux avait
une épée au côté, et tenait dans la main droite une lame
ou un bâton.

Les Saliens avaient pour attribution essentielle le garde
des boucliers sacrés nommé ancilia (Y. ce mot) et la cé-
lébration des cérémonies dans lesquelles ces boucliers
jouaient un rôle. L'origine des ancilia était légendaire :
Plutarque la rapporte ainsi (Vie de Nunza. § 43) : K La
huitième année du règne de Numa, une peste, après avoir
ravagé l'Italie, vint fondre sur Rome. Tout le monde était
dans la consternation, lorsque tout à coup il tomba du ciel,
entre les mains de Numa, un bouclier d'airain : le roi s'em-
pressa de raconter sur ce prodige des choses merveilleuses
qu'il disait tenir de la nymphe Egérie et des Muses; elles
lui avaient dit que ce bouclier était envoyé du ciel pour le
salut de la ville; qu'il fallait le garder avec soin, et en
fabriquer onze autres exactement semblables par la forme
et la grandeur, afin que ceux qui voudraient l'enlever ne
pussent reconnaître le véritable. Comme la peste cessa
alors subitement, on ajouta foi aux discours de Numa. Le
roi manda sur le champ les plus habiles ouvriers et leur
proposa de faire des boucliers absolument pareils à celui
qu'il leur montrait. Ils y échouèrent tous, sauf Mamurius
Veturius, un des ouvriers les plus intelligents de la cité,
qui imita si bien la forme et le contour du bouclier mira-
culeux, et fit les onze autres si semblables, que Numa lui-
même ne put le distinguer du premier ». D'après la critique
moderne, le nom de Mamurius n'est qu'une forme ar-
chaïque du nom de Mars ou Mamers, et Mamurius Vetu-
rius serait l'équivalent de Mars Vetus, le Vieux Mars. Il
est, en tout cas, certain que les Saliens étaient des prêtres
de Mars. La légende tout entière semble avoir été imagi-
née pour rendre compte de leur fonction caractéristique,
la garde des boucliers sacrés. Mais les Saliens ne se con-
tentaient pas de garder les ancilia; ils prenaient part à
de nombreuses fêtes et cérémonies, processions, danses,
sacrifices, etc. Ces fêtes étaient célébrées en mars et en
octobre. Les Saliens, pendant le mois de mars, exécu-
taient de nombreuses processions à travers la ville. C'est
pendant ces processions qu'ils se livraient aux danses, d'où
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continuèrent à être considérées comme des ustensiles de
première nécessité. Dès cette époque, du reste, on en
trouve de deux sortes. Les premières, d'une capacité as-
sez grande, servaient à emma-
gasiner le sel à la cuisine. C'é-
taient nos boites id sel. Presque
toujours en bois et de forme très
simple, elles se composaient d'un
récipient et d'un couvercle et
étaient construites pour s'accro-
cher au mur. Quelquefois, mais
rarement, on leur donnait une
allure humoristique (fig. 1). Les
salières de table étaient natu-
rellement de dimensions moin-
dres, du moins quant au saleron,
c.-à-d. à la partie creuse où l'on
mettait le sel; car, dans l'en-
semble, elles affectaient, du moins
chez les seigneurs et les riches
bourgeois, une extraordinaire
complication, qui s'explique par
lerôleimportant qu'elles jouaient
à l'époque et qui en augmentait
considérablement la taille. On en
confectionnait, par exemple, en forme de château, de cathé-
drale, de nef, de coquille, et on les décorait de personnages
symboliques on encore d'animaux : serpents, cerfs, paons,
perdrix, singes, etc. Quant à leur métal il était des plus
précieux : argent, vermeil, or même, et on le rehaussait de
pierres et de perles fines. Leur nombre égalait d'ailleurs
leur richesse et il n'est pas d'inventaire des xiv e , xve et
xvie siècle qui n'en mentionne de longues séries, plus ma-
gnifiques les unes que les autres, et toutes minutieuse-
ment décrites. Celle que nous reproduisons (fig. 2) remonte
au xve siècle. Au siècle suivant, François Ier en fit exé-
cuter une par Benvenetto Cellini, qui fait partie aujour-
d'hui du trésor de Vienne et qui est tout simplement une
merveille (V. la fig. à l'art. CELLINI, t. IX, p. 1018).
Ajoutons qu'à ces époques lointaines on essayait le sel,
afin de déceler, le cas échéant, la présence de l'arsenic.
On munissait aussi les salerons de petites serrures. Au xvie
siècle, les salières monumentales commencent à devenir plus
rares. L'objet a beaucoup perdu de sa solennité ; avec les
salières émaillées de Limoges et les délicieux petits édicules
fabriqués à Oiron, il s'est fait sensiblementplus modeste, et,
sous Louis XIV, il faut, pour retrouver quelques spécimens

SALIENS — SALIÈRE

sans doute ils ont tiré leur noms. Ces danses, d'après Plu-
tarque, consistaient surtout en mouvements et en pas gra-
cieusement rythmés, en tours et retours rapides et caden-
cés. Tout en dansant, les Saliens frappaient les boucliers
sacrés qu'ils tenaient à leur bras gauche, avec les lances
ou les bâtons qu'ils portaient de la main droite. L'itiné-
raire qu'ils suivaient à travers la ville n'est pas connu
avec une entière précision. On sait seulement que, pen-
dant le mois de mars, ils déposaient les aneilia chaque
soir, dans certains endroits consacrés, appelés Mansiones
Saliorum, et que, parmi les lieux où ils s'arrêtaientpour
se livrer à leurs danses sacrées, il y avait le Comitium, la
Regia, le Capitole, et le Pont Sublicius. Pendant la pro-
cession et pendant les danses, les Saliens chantaient une
sorte de litanie ou de cantique, qui remontait à une anti-
quité reculée, le Carmen Saliare. Déjà, au temps de
Varron et de Cicéron, ce carmen était inintelligible même
pour les Saliens qui le chantaient. Il portait le nom, dont
l'origine et le sens étaient également très obscurs, d'As-
samenta ou Axamenta. Il célébrait les exploits de Mars-
Mamurius; mais il contenait aussil'éloge des autres grandes
divinités romaines, Jupiter, Janus, Junon, Minerve, etc.
Vénus seule en était exclue. Outre les processions et les
danses qu'ils exécutaient eux-mêmes, les Saliens assis-
taient à la plupart des cérémonies religieuses du mois de
mars, par exemple aux Ferlai lliartis du premier jour
du mois, aux Equirria du 14, à la fête de Mamurius ou
Mamuralia da même jour, à la fête d'Anna Perenna du.
15, aux Quinquatrus ou .2uinguatria du 19, au Tubi-
lustrium du 23. En octobre, les Saliens prenaient part k
la fête de l'Armilustrium, qui avait lieu le 19 de ce mois.

Le double collège des Saliens était et resta toujours
l'une des institutions religieuses les plus vénérées de P. ome.
Sous l'Empire, il joignit aux noms des divinités que célé-
brait le Carmen Saliare les noms de quelques empereurs
ou membres de la famille impériale : Auguste, Germa-
nicus, Drusus, Lucius Verus. Il subsista jusqu'au milieu
du Ne siècle. Il semble que certaines villes d'Italie et même
des provinces aient créé des collèges de Saliens, à l'imita-
tion dn double collège de Rome : tel nous parait être le
cas pour Vérone (C. L L., V, 4492) et pour Sagonte (C.
I. L., II, 3833, 3854, 3864, 386'à). 	 J. TOUTAIN.

BIBL. : MOaIMSEN, Manuel des antiquilCs romaines, trad.
fr., t. XIII (Le Culte chez les Romains); Paris, 1890. —
PRELLER, Rümische Mythologie, 3' éd. • Berlin, 1881-1883..
— FOWLER. The Roman festivals; Londres, 1899.

SA LI ENS (Francs) (Hist.) (V. FnANCs, t. XVIII, p. 60).
SALIÈRE (Archéol.). Dès la plus haute antiquité, le sel

a été d'un usage général comme condiment, et chez les
Grecs aussi bien que
chez les Romains, la
salière avait sa place
marquée sur toutes
les tables. Dans les
familles pauvres,
c'était une simple
coquille. Chez les
gens aisés, au con-
traire, elle était d'ar-
gent, avec plateau
de même métal, et
on se la transmet-
tait de père en fils
comme un bijou de
famille. Il s'y atta-
chait, du reste, ainsi
qu'au sel qu'elle con-
tenait , un certain

Fig. 1. —Salière de cuisine, en caractère religieux,
bois sculpté (xv. s.).	 et il était de mau-

vais augure ou d'ou-
blier de la mettre sur la table, dont elle occupait d'ordi-
naire le milieu, ou de la renverser, ou de ne pas l'enle-
ver aussitôt le repas fini. Au moyen âge, les salières

Fig. 3. — Salière en argent et cristal bleu (fin du xvie . s.).

rivalisant, comme taille et comme somptuosité, avec les
salières du xve siècle, feuilleter l'Inventaire de Maza-
rin ou l'Etat des meubles de la couronne. An xvrne
siècle, enfin, le rôle décoratif joué par ces petits usten-
siles s'amoindrit encore, ou, plus exactement, la gra-
cieuse salière de porcelaine prend la place de sa sieur
ainée, en orfèvrerie massive. Puis c'est Granchez, le bi-
joutier de Marie-Antoinette, qui met à la mode ces jolies
petites salières doubles, en cristal bleu (fig. 3), si souvent
reproduites de nos jours.
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SALIERI (Antonio), compositeur italien célèbre, né à
Legnano, petit bourg fortifié de l'Ftat de Venise, le 19 août
4750, mort à Vienne le 12 mai 4823. Le père de cet ar-
tiste était un négociant fort aisé qui lui fit apprendre de
bonne heure la musique, le clavecin et le violon. Son frère
aillé, Francesco Salieri, un des meilleurs élèves de Tartini,
fut son maitre pour ce dernier instrument. Salieri était
âgé de quinze ans et possédait déjà un assez remarquable
talent, quand des spéculations malheureuses ruinèrent com-
plètement ses parents. Un des membres de l'illustre famille
des Mocenigo devint son protecteur; il le fit admettre à la
maitrise de Saint-Mare, où il étudia quelque temps l'har-
monie avec Giovanni Pescetti, second maitre de cette église.
Le maitre de la chapelle impériale de Vienne, Gassmann,
étant venu à Venise pour la représentation d'une de ses
oeuvres, l'accepta plus tard pour élève et l'emmena avec lui
le 15 juin 1766. Sous la direction de cet artiste, à qui toute
sa vie Salieri manifesta sa reconnaissance de la façon la
plus noble, il fit de rapides progrès dans la composition.
Quatre ans après son arrivée à Vienne, il écrivait son
premier opéra: une pièce bouffe, le Donne tetterate, re-
présentée pendant le carnaval de 1770. A partir de cette
oeuvre qui fut bien accueillie, il fit preuve de la plus grande
fécondité. H faut citer, parmi ses opéras de cette époque,
Armida (1771), le meilleur ouvrage de sa première ma-
nière, la Secchia rapita (1772) et la Locandiera (1773).
Sa réputation était déjà assez grande pour qu'en 1774, à
la mort de Gassmann, la place vacante de maitre de cha-
pelle de l'empereur lui fut offerte. H accepta, et dès lors,
sans renoncer au théâtre, Salieri écrivit pour I'église
un grand nombre de cantates et de pièces religieuses de
toute espèce, toujours avec la même facilité et le même
bonheur.

Cependant, les œuvres de la nouvelle manière de Gluck
commençaient à s'imposer à l'attention du public et des ar-
tistes. Cette révolution dans l'art, qui bouleversait si pro-
fondément les habitudes du théâtre italien, exerça sur Sa-
lieri une influence durable. Sa conception esthétique en
fut changée da tout au tout. 11 voulut recevoir les con-
seils de l'auteur d'Alceste et d'Orphée ,dont il se mit à étu-
dier les chefs-d'œuvre avec une application soutenue. S'il a
réussi de la sorte à s'approprier beaucoup des formes de
la belle déclamation de Gluck, son originalité subsiste
néanmoins et se révèle dans la forme coulante de ses mé-
lodies, toujours très italiennes malgré l'imitation du style
du réformateur. L'évolution s'est d'ailleurs faite progres-
sivement chez lui. On en peut suivre la marche et les
progrès dans les divers opéras qu'il a composés de 4774
à 1780, pour les théâtres de Milan, de Venise et de Rome,
pendant la durée d'un assez long congé qu'il avait solli-
cité. A la fin de 1780, Salieri se trouve aVienne, pour repren-
dre ses fonctions à la chapelle de l'empereurJoseph H. Gluck
revenait alors de Paris, d'où il rapportait le poème des
Danaïdes que l'administration de l'Opéra lui avait confié.
Affaibli par l'âge et sa mauvaise santé, il ne se sentit pas
le courage d'entreprendre la composition de l'opéra, et
sans en avertir qui que ce fût, il chargea Salieri d'en
écrire la musique. Ce travail achevé, non sans peine,
car le maitre italien connaissait assez mal notre lan-
gue, Salieri, en 1781, partit pour Paris avec une lettre
de Gluck qui le présentait au directeur de l'Académie ro-
yale de musique comme son élève,l'ayant aidé dans la com-
position de l'oeuvre, et chargé d'en surveiller les études et
l'exécution. Les Danaïdes furentjouées à la cour, d'abord,
puis à Paris avec grand succès, et, après quelques repré-
sentations, tes journaux publièrent une lettre de Gluck dé-
clarant qu'il n'était pour rien dans la composition de cet
opéra et que Salieri seul en était l'auteur. Ce subterfuge,
que l'on peut juger assez peu délicat, ne nuisit en rien au
jeune musicien. Comblé de faveurs et de gloire, il retourna
à Vienne, emportant avec lui le livret d'une seconde tra-
gédie lyrique, les Horaces, qu'on lui avait confié. Il ne
resta que peu de temps au service de l'empereur. Rap-
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pelé à Paris en 1785 parla représentation, peu brillante
d'ailleurs, des Horaces, il y donna l'année suivante, sur un
livret de Beaumarchais, Tarare, un de ses meilleurs ou-
vrages. Le même opéra fut donné en 1788 à Vienne, sous un
autre titre, et réussit tout aussi bien. Plusieurs autres
partitions ne furent pas moins bien accueillies, et jusqu'à
la mort de Joseph Il, en 1789, Salieri remplit les théâtres
de Vienne du bruit de son nom et de ses oeuvres.

Cette grande activité se ralentit parla suite. Aussi bien,
les événements étaient-ils peu favorables à la musique, et
l'année 1802 semble marquer la fin de la carrière drama-
tique du musicien. Cependant, bien qu'accablé par l'âge et
les infirmités, Salieri conserva ses fonctions à la cour jus-
qu'en 1821, où sa retraite lui fut accordée.

Le mérite de ce compositeur, bien qu'il soit assez ou-
blié de nos jours, reste néanmoins considérable. Il faut
lui savoir gré d'avoir, avec une intelligence singulière
chez un Italien, si parfaitement compris l'importance
de la réforme tentée par Gluck. Il s'est approprié
les qualités les plus éminentes de ce grand musicien
et, sans l'imiter servilement, a su profiter des décou-
vertes qu'il avait faites. Il y a joint une rare intelligence
de l'effet dramatique et, comme tous les maltes de son
pays, une remarquable entente des exigences de la voix.
Aussi ses ouvrages ont-ils exercé, en Allemagne surtout, ois
ils étaient mieux connus qu'ailleurs, une très grande in-
fluence. Tous les musiciens dramatiques allemands de la
fin du dernier siècle et du début de celui-ci se sont fait
une Ioi de l'étudier et de rechercher ses conseils. Beetho-
ven lui-même n'a pas dédaigné de s'inspirer de l'art de
Salieri, et ce fait n'est pas un des moindres qu'on puisse
alléguer en son honneur. 	 H. QIUITTARD.

SALIES. Com. du dép. du Tarn, arr. et cant. d'Albi;
154 hab.

SALI ES-DE-BÉARN. Ch.-1. de cant. du dép. des Basses-
Pyrénées, arr. d'Orthez, sur le Saleis; 6.137 hab. (3.161
aggl.) Stat. balnéaire, fréquentée depuis le xle siècle,
mais surtout depuis l'édification des thermes (1857). Des
milliers de baigneurs y affluent. Le débit est de 1.500 m.
c. par jour. On en retire annuellement près de 3.000 ton-
nes de sel, et, depuis des siècles, les habitants de Salies
en approvisionnent le Béarn.

EAUX MINÉRALES. - Les eaux sont chlorurées sodiques
très fortes, ni sulfureuses, ni gazeuses, athermales (-1-45e),
et s'emploient en boisson, bains, douches, bains de pied, etc.,
dans les manifestations lymphatiques et scrofuleuses, le
rhumatisme, les engorgements chroniques, les affections
osseuses, etc. Contre-indiquées dans les entérites, les ma-
ladies da coeur, la pléthore, les ulcères.	 Dr L. HR.

SALIES-suR-SALAT. Ch.-1. de cant. du dép. de la
Haute-Garonne, arr. de Saint-Gaudens; 1.040 hab. Stat.
de chem. de fer du Midi.

SALIFERIEN (Géol.). Nom donné par d'Orbigny an
kenper ou trias supérieur (V. nias).

SALIGEN IN E (Chim.) (V. OXYDENZILIQUES [Alcools-
phénols]).

SALI G NAC. Com. du dép. des Basses-AIpes, arr. de
Sisteron, cant. de Volonne; 363 hab.

SALIGNAC. Com. du dép. de la Charente-Inférieure, arr.
de Jonzac, cant. de Mirambeau ; 295 hab.

SALIGNAC. Ch.-1. de cant. du dép. de la Dordogne,
arr. de Sarlat 1.262 hab.

SALIGNAC. Com. da dép. de la Gironde, arr. de Bor-
deaux, cant. de Saint-André-de-Cubzac ; 891 hab. Stat.
du chem. de fer d'Orléans.

SALIGNAC-DE-Pois. Com. du dép. de la Charente In-
férieure, arr. de Saintes, cant, de Pons; 734 hab.

SALIGNAC (Famille de) (V. FÉNELON).

SALIGNAC (Bernard de), mathématicien français du
xvie siècle, élève de Ramus. H a publié des Tractatus arith-
anetici, partiurn etalligationis (Francfort, 1575, in-4).

SALIGNEY. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole, cant.
de Gendrey; 195 hab.

23
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SALIGNY. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Moulins,
cant. de Dompierre-sur-Besbre; 4.849 hab.

SALIGNY, Com. du dép. de la Vendée, arr. de La Ro-
che-sur-Yon, cant, de Poiré-sur-Vie; 1.218 hab.

SALIGNY, Com. du. dép. de l'Yonne, arr. et cant. (N.)
de Sens; 322 hab.

SALIGNY-LE Vis. Coma du dép. du Cher, arr. de
Bourges, cant, de Baugy; 425 hab,

SALIGOS. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
d'Argelès-Gazost, cant. de Luz 200 hab.

SALIGOT (Bot.) (V. MACRE).
SALIT ou SALIENS (V. SALIExs).
SALIMBENE (Ognibene de Guido d'Adam, fra), né_

à Parme le 9 oct. 1221, mort à la fin du xiii° siècle.
Entré à rage de quinze ans dans l'ordre des Mineurs, où
il prit le nom de fra Salimbene, il passa plusieurs années
à Lucques, Sienne, Pise, Cremone, - Parme, se rendit
ensuite (1247) à Lyon, auprès d'Innocent IV; en 4248,
il visita Paris où malta vidi qua; plaeuerunt mihi,
écrit-il. Il s'arrêta enfin à Sens où il connut fra Gio-
vanni da Carpi qui revenait de Tartarie et qui lui donna
des renseignements sur ce pays. Malade, il passa au
couvent d'Auxerre, dont il célèbre les vins. De retour à
Sens, à la Pentecôte de la même année, il y vit venir
en pèlerinage Louis IX, accompagné par ses frères Char-
les et Robert. Il retourne ensuite à Lyon, descend le
Rhône jusqu'à Arles, où il fait la connaissance de maître
Hugues de Digne, unes de maioribus clericis de mundo.
En 4249, il reçoit les ordres à Gènes, d'où il retourne ,en
France, à Lyon, à Arles, à Vienne. Le général de l'Ordre
le force enfin à cesser ces continuels voyages et le fixe à
Ferrare où il reste sept ans, tout occupé à écrire et à
copier des chroniques et des traités dont il avait déjà
composé bon nombre dès 4250. En 1256, il est nommé
arbitre dans les différends entre Bologne et Reggio; en
1260, il guide à Modène les processions des flagellants de
Sassuolo. En 1261, il passe &Ravenne; à Faenza, il assiste à
la première trahison de Tebaldello degli Zambrasi. Il vécut
ainsi, tantôt dans le cloître, tantôt dans le monde, toujours
au milieu. d'un tourbillon d'idées et de passions, de péni-
tences et de crimes, de liberté et de tyrannie, jusqu'après
4288,, année où finit sa chronique, et mémo après 4290,
s'il est l'auteur, comme on croit, du MemorialePotesta-
tum Reginensium. Sa soif de savoir, ses voyages innoia-
brables, le temps où il vécut, le poussent à écrire ses mé-
moires; -mais dès 1250, à Ferrare, il commence son oeuvre
principale, qui, presque seule, nous est parvenue de lui;
sa Chronique, une des sources les plus importantes de
l'histoire de la France et de l'Italie au xiii° siècle. II
aime les digressions, et souvent un simple nom lui suffit
pour rapporter un épisode assaisonné d'observations. Sa
haine contre Frédéric H fausse quelquefois son jugement,
comme sa sympathie pour l'abbé Joaquim; mais le plus
souvent il est impartial. Sa chronique fut citée par Sigo:
nio etBiondo. Muratori la crut perdue. Affo, Federici e Sarti
la retrouvèrent et s'en servirent It peine. Tiraboschi con-
seillait de la publier, mais elle disparut de nouveau, jus-
qu'à ce que, retrouvée au Vatican, elle fut publiée, en
4857, à Parme'dans les Monumenta historica ad pro-
vincias parmensem et placentinam pertinentia; de-
puis, elle a' été l'objet de plusieurs études et traductions.

E. CASANOVA.
Boit.: Marco Ta:Asaixr; Della Cronica di fra Salim-

bene; dans Archiuio storico italiano N. S. XVI, pp..25 et
suiv. ; XVIII, 2m partie, pp. 42 et suiv.

SALI M B ENI (Ardangelo), peintre italien, né à Sienne,
mort vers 1563. Il se rendit de bonne heure à Rome, où
il connut Zuccaro ; puis il revint dans sa ville natale, et
il la dota de-plusieurs ouvrages d'un gent silr et d'une re-
marquable correction :: un Martyre de saint Pierre,
pour l'eglise Saint-Dominique; une Nativité, au couvent
del Carmine, et une fresque, au-dessus de la . porte de
Saint-Nicolas, représentant la Vierge entre deux saints.

354 

D'autres tableaux, que l'on voit à Lucques et dans l'église
de Lusignan, achèvent de donner une idée du mérite esti-
mable de ce peintre, dont le style et la manière rappel-
lent parfois le Pérugin. - 	 C.

SALI MBENI (Ventura), peintre italien, fils du précé-
dent, né à Sienne en 1557, mort à Sienne en 1613. Il
eut pour maître son père Arcangelo, puis il parcourut la
Lombardie pour y étudier les œuvres du Corrège. Sons le
pontificat de Sixte-Quint, c.-à-d. entre 1585 et 1590, il
demeura quelque temps à Rome, oii il exécuta de nom-
breux travaux. De retour à Sienne, il fut chargé, pour
des couvents et des églises, de divers travaux où l'on peut
louer la facilité du faire, la grace des figures et l'agré-
ment du coloris mais l'accent personnel y fait générale-
ment défaut. Salimbeni peignait vite, et sa manière est assez
lâchée. Il travailla encore à Pise, à Lucques et à Pérouse :
dans cette dernière ville, il avait été appelé par le cardi-
nal Bevilacqua, qui lui avait décerné le titre de cavaliere,
et l'avait autorisé à porter son nom. En effet, Ventura
Salimbeni est souvent désigné sous l'appellation de u ca-
valier Bevilacqua ». De 1605 à 4608, il collabora aveu
Poccetti aux fresques du cloître de l'Annnnziata. Enfin,
il se rendit à Gênes, où il aida dans ses ouvrages de dé-
coration Agostino Tassi ; puis il revint mourir à Sienne,
après avoir achevé un Christ portant la croix, qui est
une de ses peintures les plus originales. 	 G. C.

SALIN, SALINE (Techn.) (V. CHLORURE DESODI11M).
SALI NA. Une des îles Lipari (V. ce mot).
SALINAGE (Techn.) (V. CHLORURE DE soniun).
SALINAS. Baie de l'Amérique centrale (V. NICARAGUA),
SALINAS (Antonio), numismate et archéologue italien,

né à Palerme en 1841.. Il étudia à l'Université de Berlin,
voyagea en Grèce, puis fut nommé, en 4865, professeur
d'archéologie à l'Université de Palerme et directeur du
musée archéologique de cette ville, fonction qu'il exerce
encore actuellement. Il est correspondant étranger de
l'Institut de France, pour l'Académie des inscriptions et
belles-lettres. Ses principaux ouvrages sont les suivants:
I monumenti se.polcrati scoperti presso la chiens della
Santa Trinild in Atene (Turin, 4863);Del Museo na=
zionale di Palermo e del suo avvenire (Palerme,1874);
Ricordi storici delle revoluzioni siciliane del se-
colo XIX° (Palerme, 4886) ; le Monete delle antiche
citta di Sicilia (Palerme, 4870 et suiv., in-4) ; ce grand
ouvrage est encore en cours de publication. Salinas a
donné en outre un certain nombre de dissertations rela-
tives à la numismatique de la Sicile et de l'Italie dans la
Revue française de numismatique, en 1864 et 1867, et
dans le Periodico, puis dans la Rivista italiana di.nu-
mismatica.	 E. BADELOx.

SAL I NATO B (Marcus Livius), général romain, consul
en 219 ay. J.-C., il coopéra avec son collègue L. Aimilius
à la conquête de l'Illyrie, triompha avec lui, mais fut
condamné par le peuple pour avoir privé les soldats de
leur part de butin. Il se retira dans la solitude, fut rap-
pelé par les censeurs, mais ne rompit son silence qu'en
208 ; il fut élu consul pour l'année suivante avec C. Clau-
dius Nero, son ennemi personnel; ils es réconcilièrent, et
Livius marcha contre Asdrubal; Claùdins réussit à le re-
joindre et ensemble ils écrasèrent le chef carthaginois sur
les bords du Métaure, victoire décisive qui. assura le succès
de Rome dans la seconde guerre punique (207). Es cé-
lébrèrent ensemble le triomphe, et Livius institua un
temple et des jeux en l'honneur de Juventus. Proconsul
en 206, 205 et 204, il arrêta Magon en Ligurie, puis fut
élu censeur en 204 et s'acquit une lécheuse célébrité par
la création de la taxe du sel (d'où son surnom) et par ses
querelles avec son collègue Claudius Nero, chacun d'eux
dégradant l'autre et l'inscrivant au rang des a;rarii.

SALINDRES. Com. du dép. du Gard. arr. et cant.
(E.) d'Alais; 2.562 hab. Stat. da chem. de fer de Lyon.

SALIN ELLES. Com. du dép. da Gard, arr. de Nîmes,
cant. de Sommières; 299 hab.
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SALINIS (Louis-Antoine de), prélat français, né à
Morlaàs le 6 juil. 4798, mort à Auch le 20 janv. 4861.
Il a été professeur de dogme à la Faculté de théologie de
Bordeaux, évêque d'Amiens et archevêque d'Auch. Il a
publié : un Précis de l'histoire de la philosophie (1847,
in-12); un recueil de Mandements (Amiens, 4856), et
laissé un ouvrage qui a paru après sa mort : la Divinité
de l'Eglise (4 vol. In-8).

SALINITÉ (V. MER, t. XXIII, p. 679).
SALINON. Figure de géométrie grecque. Ce nom, con-

servé exclusivement par la tradition arabe, apparaît dans
les Lemmes d'Archimède (prop. xiv) comme donné par le
géomètre de Syracuse à une figure décrite ainsi que suit.
Sur une droite AB, on prend entre 

/
A et B deux points,

C et D, à égale distance du milieu 	 AB), et on

décrit des demi-cercles, d'un même côté, sur AB, AC et
BD comme diamètre, et de l'autre côté sur CD comme dia-
mètre. Le lemme relatif à cette figure concerne sa sur-
face. On a proposé diverses étymologies pour le nom
donné par Archimède. La plus probable (Heiberg) est que
le mot grec est ciXivov (ache ou grand persil); l'emblème
des monnaies de la ville sicilienne de Sélinonte représente
au reste cette plante sous une forme très semblable à celle
de la figure géométrique. Il faudrait donc plutôt dire
sélinon.	 Paul TANNERY.

SALINS. Com. du dép. du Cantal, arr. et cant. de
Mauriac ; 462 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SALINS (Saline). Ch.-I. de cant. du dép. du Jura,
arr. de Poligny, dans une vallée encaissée, entre les forts
Belin et Saint-André, sur la Furieuse; 5.607 hab. Tête
de ligne du chem. de fer de Mouchard à Salins.

HISTOIRE. — Salins se divisait au moyen âge en deux
bourgs : le Bourg-Dessus et le Bourg-Dessous. L'abbaye
de Saint-Maurice en Valais a eu un droit de suzeraineté
sur le Bourg-Dessus en vertu d'un acte de précaire par
lequel Ménier,-prévôt de ce monastère, transféra vers la
moitié du xe siècle la propriété de Bracon et de ses dé-
pendances à Aubry, comte de Mâcon et sire de Salins, et à
ses fils pour la durée de leurs vies. Soit que les sires de
Salins aient abusé de la concession temporaire qui leur-
avait été faite, ou qu'un autre titre soit intervenu entre
l'abbaye de Saint-Maurice et la maison de Salins, les sires
de Salins restèrent possesseurs du Bourg-Dessus sous la
suzeraineté de l'abbaye de Saint-Maurice jusqu'à l'extinc-
tion de leur race. Le Bourg-Dessus s'appelait encore Bourg-
Ie-Sire, et fut aussi désigné sous le nom de Bourg com-
mun ou communal, lorsque Jean de Chalon eut laissé à
ses enfants, en indivis, cette partie de Salins. En. 4249,
Jean de Chalon l'Antique, sire de Salins, accorda des
franchises au Bourg-Dessous. L'origine du Bourg-Dessous,
appelé aussi Bourg-le-Comte, est plus obscure. Les sys-
tèmes mis en avant pour en expliquer la possession par
les comtes de Bourgogne, que l'on constate au me siècle,
ne reposent que sur des hypothèses généalogiques, et, en
particulier, sur la généalogie des fils d'Aubry, qai est
assez mal connue. En 4249, Jean de Chalon l'Antique,
sire de Salins, accorda des franchises au Bourg-Dessus.
Le Bourg-Dessous eut plus tard Ies siennes qui lui furent
données en 4318 par Philippe le Long, roi de France, et
Jeanne, comtesse de Bourgogne, sa femme. En 4480,
Louis XI prononça l'union des deux bourgs, confirmée en
4490 par Charles VIII, remise en question à la fin de la
domination française, elle fut enfin accordée définitivement
par Philippe le Beau en 1497. Dans chacun des deux bourgs
de Salins se trouvait une saline: la Grande-Saunerie dans
le Bourg-Dessus, le Puits-à-Muire dans le Bourg-Dessous.
La propriété de la Grande-Saunerie, qui fut appelée aussi
le Puits da Bourg-le-Sire, suivit le sort de celle du châ-
teau de Bracon dont elle dépendait. Quant à la saline dite
da Puits-à-Maire, appelée aussi Puits du Bourg-le-Comte,
Puits du Bourg-Dessous, après avoir vraisemblablement

appartenu directement aux seigneurs da bourg oh il se
trouvait, elle passa en d'autres mains et devint la pro-
priété d'une quantité de personnes tant d'église que laïques,
tant nobles que roturières, désignées sous le nom de ren-
tiers du Puits-à-Muire. Au xvne siècle, les deux salines
étaient devenues la propriété du roi. Les Etats de la pro-
vince s'assemblèrent plusieurs fois à Salins au xv e siècle.
En 4480, ils demandèrent à Louis XI d'établir dans cette
ville le Parlement de Franche-Comté; le roi décida qu'un
seul Parlement siégerait alternativement dans les deux
Bourgognes, à Dijon et à Salins. u ne se tint que quelques
années dans cette dernière ville et fut transféré à Dole. Le
Bourg-Dessous de Salins fut l'un des sièges de la justice
du bailli de Bourgogne établie à la fin du xIie siècle par
le comte Othon Isr. Salins fut aussi l'un des sièges du
bailliage d'Aval, lorsque Philippe le Bel eut divisé le comté
en bailliages d'Amont et d'Aval. En 4696, un présidial y
fut établi auquel fut incorporé le bailliage. Il y avait en-
core à Salins une maîtrise des eaux et forêts et une sub-
délégation. La ville possédait de nombreux établissements
religieux : trois églises collégiales et paroissiales en même
temps : Saint-Anatoile, fondée au xi e siècle par Hugues de
Salins, Saint-Maurice, et deux autres églises paroissiales,
plusieurs chapelles, une commanderie du Temple, fondée
au xiie siècle, des couvents d'hommes et de femmes, une
maison d'oratoriens et une de Ijésuites, plusieurs hôpitaux.
On signale à Salins en 43501 établissement d'un des pre-
miers monts-de-piété. C'est à Salins que fut publié, vers
4480, le premier livre qui ait été imprimé en Franche-
Comté : le bréviaire Bisontin, de Jean des Près. En 1668,
Salins fut pris par le due de Luxembourg, et en 4674 par
le duc de La Feuillade.

SALINS MODERNE. — Salins a été pendant quelques mois,
en 4790, le chef-lieu d'un district qui fut ensuite transféré à
Arbois. En 4815, la ville résista aux alliés; en 4825, elle
fut presque complètement détruite par un incendie. En janv.
4874, les Français soutinrent pendant plusieurs jours un
combat contre les Allemands, qui voulaient couper la re-
traite à l'armée de Bourbaki. Le tribunal de commerce pour
l'arr. de Poligny est établi à Salins, qui possède aussi un
hôpital, un collège, une bibliothèque, un musée, oh l'on

'remarque deux tapisseries de haute lisse exécutées à
Bruges de 1502 à 1506 et représentant des épisodes
de la vie de saint Anatolie. Un établissement de bains
salins a été fondé en 4855 à Salins oh existe encore une
saline.

Salins a vu naître l'historien Girardot de Nozeroy, l'abbé
d'Olivet, le général Cler, mort à Magenta, et auquel sa
ville natale a érigé une statue , le jurisconsulte Va-
lette, Victor Considérant, le sculpteur Max Claudet.

II. Ltnors.
EAUX MINÉRALES. — Ce sont des eaux chlorurées so-

diques très fortes, un peu ferrugineuses, non gazeuses,
athermales, administrées en boisson, bains (souvent addi-
tionnées d'eaux mères), douches variées, etc., dans le -
lymphatisme, la scrofule, l'anémie, les catarrhes bron-
chiques, la leucorrhée, la diarrhée chronique, les affec-
tions osseuses, etc. Elles sont contre-indiquées dans la
phtisie et dans les états congestifs. 	 D" L. RN.

BIBL.: Histoire des sires de Salins, par GUILLAUME. —
Recherches historiques sur la ville de Salins, par BE-
CIIET, 1828, 2 vol. in-12. — RoussET, Dictionnaire géogra-
phique, historique et statistique des communes de la
Franche-Comté, 1858, 5 vol. in-8. — Max PuÎNET, l'In-
dustrie du sel en Franche-Comté .avant la conquête
française, dans Mémoires de la Société d'émulation du
Doubs, 1896, 1897, 1898.

SALINS. Com. du dép. de la Savoie, arr. et cant. de
Moûtiers ; 283 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon.
Ruines du château de Melphes.

EAUX MINÉRALES. — Les eaux de Salins sont chlorurées
sodiques fortes, un pen ferrugineuses, chargées d'acide
carbonique libre, hyperthertitales, et s'emploient en bois-
son, bains, douches, bains de vapeur, applications de
boues ferrugineuses, etc. Les indications et les contre-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SALINS — SALISBURIÉES 356 —

indications sont les mêmes que pour les eaux de Salins
du Jura.	 Dr L. RN.

BIIIL.: TRE. SAL, Satins, eaux de mer thermales, 1851,
in-12. —LAIssus, Notice sur tes eaux de Salins, 1869, in-8.
— Gérard de CAILLEUX, Etudes sur les eaux minérales
de Salins-Moutiers, 1877, in-8.

SALINS. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Fontainebleau, cant. de Montereau-Faut-Yonne; 509 h.

SALI QUE (Loi). La loi salique (Lex Salica) est la loi
des Francs Saliens. Les nombreux manuscrits qui nous
l'ont conservée fournissent des textes très différents les
uns des autres et qui peuvent se répartir en quatre
groupes : le premier et le second groupe comprennent
les textes divisés en 65 titres, le second groupa se diffé-
renciant du premier par des additions qui témoignent d'une
influence chrétienne ; le texte du troisième groupe est un
texte, abrégé, en 99 titres, d'origine neustrienne ; le qua-
trième groupe est formé par les manuscrits de la Lex
emendata en 70 titres. La loi salique est précédée d'un
prologue variable, rappelant les circonstances de sa rédac-
tion, et dont le plus célèbre se termine par un chant de
triomphe en l'honneur des Francs ; elle est suivie d'épi-
logues. Les rois, depuis le ne siècle, peut-être depuis
Clovis, certainement depuis Clotaire Ier jusqu'à Louis le
Pieux, y ont ajouté des capitulaires qu i ont été insérés
dans les diverses rédactions. Un certain nombre de mots
de la langue francique, précédés de malb. ou malberg.,
d'où le nom de gloses malbergiques, figurent à côté des
mots latins en guise d'explication. Certains érudits ont
pensé que c'étaient là les débris d'une rédaction primitive
en langue francique, opinion aujourd'hui abandonnée.
L'on considère le texte latin en 65 titres, appelé Pacha,
comme très voisin d'un texte originel qui devait être aussi
en latin. Le Pactus représente la mise par écrit de la cou-
tume des Francs, sous Clovis, avant la conversion da
peuple au christianisme , mais après l'occupation par les
Francs des pays situés au S. de la Seine jusqu'à la Loire
(486).

La loi salique n'est qu'un code de procédure et un code
pénal; elle consiste essentiellement en un tarif de com-
positions, c.-à-d. qu'elle détermine la somme due par un
criminel à la victime on à la famille de la victime, le
wergeld. Elle y ajoute les règles de procédure permettant
d'obtenir la condamnation du coupable et le paiement du
wergeld. Le droit privé proprement dit n'est représenté
que par 6 ou 7 articles sur 65, au nombre desquels le
titre LIX, De alodis, c.-à-d. des successions, excluant
les femmes, tant qu'il reste des parents mêles, de la suc-
cession à la terre, et qui fut appliquée au xIv e siècle à la
succession an trône de France.

Voltaire écrivait : « La plupart des hommes qui n'ont
pas eu le temps de s'instruire, les dames, les courtisans,
les princesses mêmes, qui ne connaissent la loi salique que
par les propos vagues du monde, s'imaginent que c'est
une loi fondamentale par Iaquelle autrefois la nation fran-
çaise assemblée exclut à jamais les femmes du trône ».
A la mort de Louis le Butin, en 1346, la question da
droit des femmes à la couronne de France se posa pour
la première fois, mais l'on ne voit pas que les partisans
de Philippe le Long aient invoqué la loi salique. C'est
seulement à la fin du xIve siècle que les juristes ont songé
à fonder le droit exclusif des mêles sur le titre LIX de la
loi salique.	 M. PRou.

BisL, : Editions de la Ioi salique : PARDESSUS, Loi sa-
lique; Paris, 1843, in-4. — MEBREL, Lex salica; Berlin,
1850, in-8. — BEHREND, Lex Salica nebst den Capitularien
zu Lex Sal.. bearbeitet von Boretius, 1874,in-8.—HESSELS,
Lex Salica, the ten tests von with the glosses and the Lex
emendata; Londres 1880. in-4. HOLDER. Lex Salica mit
der mallob. Glosse, 1879-80, 6 fasc.

Dissertations : G. WAlTZ, Des acte Recht der Salischen
Franhen; Kiel, 1846. — THONISSEN, l'Organisation judi-
ciaire, le droit pénal et la procédure pénale de la loi sa-
lique; Bruxelles et Paris,1882, in-8, 2' éd. — V. la biblio-
graphie dans: P. VIOLLET, Histoire du droit civil français,
p. 95, 2' éd. — H. BRUNNER, Deutsche Rechtsgeschichte,
t. I, p. 293. — A. ESMEIN, Cours élémentaire d'histoire du
Droit français, p. 99, 3. éd.

SALI RÉTINE. Form.	
l 

Equiv... 
(C7H60))

n•
Pl Atom...	 11 8

La saligdnine (V. ce mot), en présence des acides
minéraux même étendus, éprouve un phénomène de déshy-
dratation et se change en un composé polysaligénide rési-
neux, insoluble et fixe, désigné sous le nom de salirétine:

nCs411804 _ (C141I60e)n + nH2O2.
Saligénine	 Salirétine

Quand on décompose la salicine (V. ce mot) sous
l'influence des acides étendus, on n'obtient point la sali-
génine comme avec les ferments, mais la salirétine résul-
tant d'une action secondaire des acides sur la saligénine.

SALIS (De). Famille patricienne des Grisons. Soglio,dans
la vallée de Brigell, est le berceau de cette célèbre famille
dontplusieurs branches comtales et «baroniales » sont fixées
en Autriche, en Angleterre et ailleurs. Cette famille y pos-
sédait depuis 943 le château aujourd'hui en ruines de Cas-
tellatium. Elle a donné à la France une quantité d'officiers
distingués. Hercule, colonel à Venise, ambassadeur des
ligues grises auprès de Henri IV, puis en 4620 à Venise.
—Ulysse (1593-4674), son fils, le Polybe des Grisons, ser-
vit à Vienne (4647-23), puis en France, ois le premier de sa
nation il est arrivé au grade de maréchal de camp (1644).
Il a laissé d'intéressants Mémoires. Atteignent aussi ce
grade : Rodolphe de Salis de Zizers, en 1688 ; Jean-Henri-
Antoine de Salis de Zizers, en 4746 ; un baron de Salis de
Meyenfeld, en 4764. Il y eut en France des régiments gri-
sons de Salis-Soglio, de Salis-Samaden, etc. — Charles-
Ulysse, historien et littérateur (1728-4800). Il fut acti-
vement mêlé aux luttes politiques austro-françaises de la fin
du xvnie siècle. Il a laissé 16 volumes de voyages, de mé-
moires et d'histoire, entre autres l'Histoirepolitique dela
Valteline, des comtés de Chiauenna et de Bormio (4vol.)..
— Rodolphe-Gustave-Hubert (1732-4807) servit en
France, maréchal de camp en 4780 à Naples oit il organisa
l'armée, puis dès 4799 en Angleterre. —Raoul, baron de
Haldenstein (1750-81), auquel on doit une sorte d'Ency-
clopédie grisonne. — Jean-Qlric de Salis-Soglio (4790-
1855) prit du service en France et en Hollande, dirigea
l'armée du Sonderbund (1847). — Louis-Rodolphe, ju-
riste, né le 28 mai 1863, professeur à1111e, puis à Berne,
auteur de plusieurs volumes de droit fédéral.

SALIS (Jean-Gaudence, baron de), poète suisse, né à
Seewis (Grisons) en 4762, mort le 29 janv.1834.11 fut au
service de Francejusqu'au licenciement des troupes suisses,
puis passa dans les troupes de ligne. Démissionnaire, il
revint en Suisse et fut, en 4798, inspecteur général des mi-
lices. Ses Poésies, d'un caractère élevé, ont paru en 17911
et ont été très souvent rééditées.

SALIS (Jacques Michel), homme politique français, né
à Cette le 24 mars 4848. Ela député de la 2e circons-
cription de Montpellier en 1884, réélu en 4885, 4889,
4893 et 4898, il appartient au parti radical-socialiste et
a acquis une réelle influence grâce à son éloquence com-
municative, mise surtout an service des intérêts des viti-
culteurs da Midi (loi contre le mouillage, réforme de l'im-
pot des boissons, etc.)..

SALIS (Louis-Rodolphe), commerçant français, né à
Châtellerault en 1832, mort à Naintré le 20 mars 1897.
Il fonda en 4882 avec l'aide de quelques bohèmes le plus
brillant des cabarets artistiques de Montmartre à l'en-
seigne du Chat Noir, boulevard Rochechouart, puis rue
de Laval. Les tableaux dont Villette l'avait décoré, la
verve du « gentilhomme cabaretier » , Salis, la société et
surtout les chansons des jeunes littérateurs lui valurent une
vogue grandissante.Il finit par se transformer en une sorte
de petit théâtre fantaisiste oit'Maurice Donnay (Phryné.
Lysistrata), Caran d'Ache, etc., obtinrent d'éclatants
succès. Il fut fermé en 4897.

BrsL.: Revue encyclop9dique du 16 janv. 1897.
SA LIS RU RI EES (Paléont. végétale). Représentées au-

jourd'hui par le seul Gingko (Salisburia) biloba Kœmpf.
(V. Giscxo), les Salisburiées ont été très abondantes aux
époques géologiques anciennes, particulièrement la période
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jurassique; on les a rapprochées des Taxinées, parmi les
Conifères, mais la formation d'anthérozoïdes dans le tube
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A. Salisburia Huttoni (Steenb.) Hr., de l'oolithe de York-
shire. — C. S. pseudo-Huttoni (Hr.) Sap., de l'oolithe de
la Sibérie orientale. — D. Chaton mâle de la même es-
pèce. — E. Appareil de fructification avec deux graines

pollinique du Gingko, constatée par Hirasi, tend plutôt
à les rapprocher des Cycadinées, du moins au point de

vue des phénomènes de
la fécondation. En résu-
mé, les Salisburiées for-
ment, parmi les Gymnos-
permes, une classe équi-
valente aux Cordaïtes,
aux Cycadinées, aux Co-
nifères, etc.

Les espèces fossilus
de Gingko Kæmpf. ou
Salisburia Sm. sont
assez nombreuses, ain-
si que celles d'une série
de genres voisins, tous
se distinguant entre eux
principalement par le
mode de découpure
des feuilles , plus ou
moins profondément lo-

Ginghophyltum Grasseti Sapa bées, parfois divisées
— Fragment de rameau feuil- jusqu'à la base en lobes
lé réduit à environ I%z de la	 Q
gandeur  naturelle (daprès indépendants ou redui- •
Saporta).	 tes à d'étroites lanières.

Les Salisburia font
leur apparition dans le permien (Russie et Autun) et se
multiplient dans le jurassique (Sibérie etSpitzberg), pour

se poursuivre à travers le crétacé jusque dans le tertiaire
(Groenland, Angleterre, Italie); le S. adiantoides Ung
ne peut guère être distingué du G. biloba actuel et est
probablement de même espèce. A l'époque jurassique les
Salisburia s'étendaient d'un pèle à l'autre.— Le genre Sa-
portea Font. et Wh. du permien (Etats-Unis) et du west-
phalien supérieur (Canada) ne diffère des Salisburia que par
la divergence plus accentuée des deux lobes principaux de la
feuille plus grande d'ailleurs. —Dans le genre Gingkodium
Yok., très voisin également, le limbe de la feuille est, au
contraire, atténué vers le bas et à son sommet, tantôt à
peine échancré, tantôt bilobé ; il n'a été rencontré que
dans l'oolithe inférieure du Japon. — Le genre Whittle-
seya Newb., du centre des Etats-Unis, a également la
feuille atténuée
en bas, niais
tronquée en arc
de cercle au
sommet et à
bord denté. —
Les feuilles,
dans le genre
Rhipidopsis
Schmalh. (per-
motrias de rin-
de et de la Ré. A. Salisburia antarctica Sap., du lias
publiqueArgen- australien. — B. S. intértuscula Hr..
tine), sont orbi- du jurassique du cap Boheman (Spitz-
ciliaires ou ova- berg). 	 -

les, à folioles
cunéiformes rappelant celles des Salisburia jurassiques ;
les Psygmophyllum Schimp. du permien de l'Oural ne
paraissent guère en différer.

Saporta a donné le nom de Gingkophyllum à des Salis-
buriées à feuilles atténuées en long pétiole, mais à limbe cu-
néiforme entier ou lobé, qu'on trouve dans le westphalien
d'Angleterre et le permien de Lodève. Les genres Baiera
F. Br. et Trichopitys Sap. sont rapportés également
aux Salisburiées, les Dicranophyllum Gr.-Eury le sont
avec plus de doute (V. BAIERA et DICRANOPRYLLInI).

BIBL. : SAPORTA et MARION, t'Evolution du régne vé-
gétal. Phanérogames, I. — GRArn 'EURY, Mémoire sur la
flore carbonifère. — ZEILLER, Eléments de paléobota-
nique, 1900.

SALISBURY. Ville d'Angleterre, ch.-l. du comté de
Wilts, au confluent de la Boume et de l'Avon; 45.533

s

Cathédrale de Salisbury,

hab. (en 4894). Faubourg de Fisherton-Anger, sur la r. g,
de l'Avon. Jolie ville régulièrement bâtie. Evéché. Magni-
fique cathédrale de style gothique, édifiée de 4249 à 4258
avec tour de 122 m., achevée enT 4350 seulement (ainsi
que la façade 0.). Elle est construite en forme de double

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SALISBURY

croix (archiépiscopale) et mesure 144 m. de long sur
69m ,7 de large. Malheureusement, les puritains ont brisé
Ies sculptures que l'on a remplacées en 1863-70. On y
signale les chapelles funéraires de l'évêque Audley et da
comte gungerford, un chemin de croix menant .à la salle
capitulaire (octogone). Citons encore les églises Saint
Thomas et Saint-Edmund, un musée riche en documents
préhistoriques, une vieille prison, une croix duXIVe siècle
sur le marché, etc. - Important commerce de bestiaux.
La•coutellerie, jadis réputée, n'est plus qu'un souvenir.

Salisbury a pris la place de la ville romaine de Sor
biodunum, devenue, sous le nom de. Sarum, résidence
des rois saxons. Les ruines d'Old Sarum (qui conserva
deux députés au Parlement jusqu'en 1832) se voient à
3 kil. N. de la ville actuelle, New-Sarum, fondée au
mie siècle. Au. S., sont les ruines du château de Claren-
don; à 15 kil. N., le fameux cercle de pierres levées de
Stonehenge.

SALISBURY (Jean de), philosophe scolastique et éru-
dit anglais (V. JEAN DE SALISBURY).

SALISBURY (Comtes,-ducs et marquis de). Le titre de
comte de Salisbury appartint d'abord aux Longespée
ou Lungespée. - Guillaume de Longespée, fils natu-
rel delienrilL épousa en 1198, Ela, comtesse de Salis-
bury, qui lui apporta ce titre. Guillaume, qui avait d'im-
portants domaines en Normandie (notamment Pontor-
son), joua un très grand rôle à la cour d'Angleterre. H
détruisit en 1213 une partie de la flottille que Philippe de
France avait rassemblée dans l'intention de tenter une in-
vasion en Angleterre et l'obligea ainsi à renoncer à ce
dessein. En 1216, il passa au service de la France qu'il
abandonna bientôt (1217) Après avoir pris part à la croi-
sade et au siège de Damiette (1219), où il accomplit des
prodiges de valeur, après être intervenu dans les affaires
du Poitou, après avoir accompagné Richard de Cornouailles
dans son expédition en Gascogne (1225), il faillit périr au
retour dans les parages delle de Ré, fut, dit la légende,
miraculeusement sauvé par la Vierge à qui il avait une dé-
votion spéciale, mais mourut (7 mars 1226), peu après son
arrivée, empoisonné, dit-on, par Robert de Burgh, qui am-
bitionnait la main de sa femme pour son neveu. - La com-
tesse Ela, qui mourut en 1261, entra en religion et passa le
reste de sa vie à fonder des monastères. - Guillaume de
Longespée, fils du précédent, né vers 1212, mort en 2250,
accompagna lui aussi Richard de Cornouailles à la croisade
(1240-42), puis Henry HI en Gascogne, se croisa de nou-
veau en 1247, rejoignit Louis IX à Damiette en 1259 et
accomplit force prouesses. Il se: querella fort avec Robert
d'Artois, et saint Louis n'ayant pu rétablir l'ordre, il se
sépara de lui et se retira à Saint-Jean-d'Acre. Une ré-
conciliation s'ensuivit, puis survinrent de nouvelles que-
relles. Guillaume périt bravement dans un combat contre
les Sarrasins, près de Mansourah (V. les chroniques de
M. Paris, de Joinville, etc.).

Le titre de comte de Salisburypassa, en 1337, à William
(Guillaume)e Montacute, né en 1301, mort en 1344. Ce
Montacute; grandfavori d'Edouard participa à l'arresta-
tion te Mortimer, qu'il saisit dans les appartements de la
reine'mère an château de Nottingham." 7guerroya guerroya en
Ecosse, accomplit diverses missions diplomatiques . dans le
but de ligner les Etats d'Allemagne et des Pays-Bas contre
la France (1337); se battit-en Flandre' et fut fait prisôn-
nier à Lille en 1340. Remis en liberté après le siège de
Tournai (1341), ilrevint enAngleterre, enleva Ille deMan
aux Écossais, fit uneincu sion en Bretagne;' prit Vannes,
assiégea Rennes, partit ensuite en ambassade en Castille
et perdit la vie dans un tournoi: Quelques historiens ont
prétendu qu Edouard III était amoureux de lacomtesse de

_ Salisbury et que c'est pour elle qu'il fonda l'ordre de la
Jarretière. - William Montacute, 2e comte, fils du pré-
cédent,-né le 25 juin 1328, mort le 3 juin 1397, com-
manda une partie de l'armée du prince de Galles à la ha-
taille de Poitiers (1356), combattit encore en Franco de
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1357 à 1373 et ravitailla notamment Brest assiégée par
Du Guesclin. Ambassadeur au congrès de Bruges (1375),
il participa aux négociations de 1377 pour la paix avec la
France et encore à celles de 1389 et 1392. - John,
3e comte, né vers 1350, mort "en 1400, neveu du précé-
dent, fut un des conseillers lesplus écoutés de Richard Ill.
Il eut une part importante aux négociations de la paix
avec la France et du mariage du roi avec Isabelle. Par
contre, il fut très impopulaire. IL contribua largement àla
chute de Gloucester et de Warwick. Encore ambassadeur
en France en 1399, il empêcha le mariage de Henry, duc
de Hereford, avec la fille du duc de Berry. A l'avènement
de Henri IV, il fut emprisonné à la Tour, mais fut relâ-
ché en 1397, malgré les clameurs des habitants de Lon-
dres qui réclamaient son exécution. Il prit aussitôt part à
un complot contre le roi, mais avec Kent et Lumley il fut
saisi par la foule à Cirencester et immédiatement décapité.
Sa tête fut exposée sur le pont de Londres. Salisbury, fort
attaché à Richard Il, grand admirateur des écrivains fran-
çaiset porté vers nos raffinements de pensée et de
moeurs, fut en horreur aux Anglais. Les historiens cléricaux
l'ontpeint souslesplus noires couleurs et rappellent commu-
nément «lepartisan des lollards, le contempteur des sacre-
ments et de la religion». -_ Thomas, 4e comte, fils dupré-
cédent, né en 1388, mort en 1428 (V. Mormon) eut une fille
Alice, qui épousa Richard Neville auquel passa en 1428 le
titre de comte de Salisbury (V. NEVILLE et WARWICK). Ce
titre vint ensuite dans la famille Cecil, auquel il fut con-
féré en 1605 par Jacques Pr, en la personne de Robert
Cecil (V. ce nom et CECIL [John], CECIL [lames]).

Le premier marquis de Salisbury (créé le 18' août 1789)
fut James Cecil, né le 14 sept. 1748, mort le 13 juin
1823. - Le 2e marquis fut James Brownlow William
Gascoigne Cecil, né 17 avr. 4791, mort le 12 avr. 1868,
garde du grand sceau dans le cabinet Derby de 1852 et
président du conseil privé de 1858 5.1859. - Robert-
Arthur Talbot Gascoigne Cecil, né le 3 févr. 1830, fils
du précédent. Brillant élève d'Oxford, il fut élu membre
de la Chambre des communes par Stamford en 1853. H
s'appelait alors lord Cecil, nom qu'ilporta jusqu'en 1865,
il prit ensuite et jusqu'à la mort de son père le titre de- Vi-
comte Cranborne,'Conservateur décidé, collaborateur zélé
des principaux périodiques, en particulier de la Quarterly
Revieww, il ne tarda pas à se faire un nom par les con-
sultations qu'il donna sur les grandes questions politiques
du temps, surtout sur celles qui avaient trait aux intérêts
de l'Eglise anglicane. En 1866, il fat nommé secrétaire
d'Etat pour l'Inde dans le cabinet Derby. Démissionnaire
le 2 mars 1867, parce qu'il ne pouvait s'associer aux vues
de ses collègues sur la réforme parlementaire, il devint le
12 nov. 1869 chancelier de l'Université d'Oxford. Il re-
prit en 4874 les fonctions de secrétaire pour l'Inde dans
le ministère Disraeli, puis 'fut désigné pour accomplir
une ambassade spéciale en Turquie (1876); au moment où
des complications se produisirent dans la question d'Orient.
Salisbury dirigea les débats de la conférence de Constan-
tinople .(1877-78). A son retour, il fut nommé ministre
des affaires étrangères" (2 avr. 1878). II représenta l'An-
gleterre au congrès de Berlin avec Beaconsfield qu'ilrem-
plaça après sa mort (9 mai 1881), comme leader des con-
servateurs à la. Chambre des lords. Salisbury opposa la
plus énergique résistance à la politique de Gladstone. Ii
combattit notamment l'Irish Land Act de 1881 et la poli-
tique suivie en Egypte. Après la chute de Gladstone (juin
1885), il devint premier ministre, et tomba en janv.1886
sur la discussion de l'adresse. Mais les unionistes l'ayant
emporté aux élections générales, Salisburyreprit le gou-
vernement. Il se rapprocha de la Triple Alliance et com-
prima avec une grande dureté l'agitation irlandaise.
Parmi les mesures les plus importantes qu'il proposa, il
convient de signaler le projet de réforme de la Chambre
des lords (1888), et -la création de la pairie à vie.
Ses grandes dualités d'homme d'Etat étaient fort estimées,
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mémo à l'étranger, etl'empereurd'Allemagne, pendant son
séjour en Angleterre, lui fit une visite qui fut remarquée
et commentée (1891). Après le succès éphémère des "libé-
raux gladstoniens en 4892, il se retira le 43 août,
mais les unionistes et les conservateurs reprirent le
dessus aux élections d'oct. 1896, et lord Salisbury,
appuyé sur une majorité imposante, constitua un nou-
veau cabinet dans lequel l'ancien radical Chamberlain,
chargé des colonies, prit un rôle prépondérant. Les
difficultés intérieures passèrent au second plan, et la poli-
tique étrangère occupa presque seule l'opinion publique.
Salisbury se rapprocha des Etats-Unis à l'occasion de leur
guerre contre l'Espagne. Dans le Levant, il s'associa à la
politique expectante de la Russie lors des massacres d'Ar-
ménie et des affaires de Crète où l'attitude de l'Angleterre
fut assez effacée. Mais il obligea la France à reculer
dans l'affaire de Fachoda (1898) et à abandonner à
l'Angleterre le bassin du Haut-Nil. Le fait capital de
son ministère est la guerre de conquête entreprise contre
les Boers du Transvaal et de l'État libre d'Orange
(1899-1901). Malgré les échecs du début, l'opinion an-
glaise, gagnée aux idées « impérialistes », manifesta son
approbation de la politique suivie, et aux élections géné-
rales d'oct. 4900, les conservateurs maintinrent exacte-
ment leurs positions, Ieur majorité demeurant de 130
voix environ. Lord Salisbury en profita pour remanier le
cabinet en augmentant la part d'influence des conserva-
teurs proprement dits, de manière à restreindre celle de
Chamberlain, dont il ne semble pas approuver les exa-
gérations. Lui-même abandonna le ministère des af-
faites étrangères à son ami lord Lansdowne pour se
consacrer à la direction générale du ministère. Dans les
affaires de Chine, l'Angleterre, paralysée par la guerre
du Transvaal, eut un rôle secondaire. Après avoir reven-
diqué pour sa sphère d'influence le bassin du Yang-Tsé-
Kong, elle y reconnut des droits égaux à l'Allemagne et
dut se borner à soutenir sur le papier l'intégrité de
l'Empire chinois.	 R. S.

BIBI..: R. 7oarrsox, Remembrance of the honors due to
the life and death of R. earl of Salisbury; Londres, 1612,
in-4, ay. portrait. — IiERVYN nE LET'Exnovn, Froissart,
Edouard III et le comte de Salisbury; Bruxelles, 1853,
in-8. — PuLmno, Marquis of Salisbury, life and speeches;
Londres, 1885, 2 vol. - The Marquis of Salisbury, dans
Fortnightly Review, 1884, IL — DEBARBIERI, Lord Salis-
bury, clans Rasse na di scienze sociale e politiche,1892, I.

SALISBURY (Comtesse de) (V. Pois [Margaret]).
SAUTE (Minér.) (V. PYROXÈNE, t. XXVII, p. 4074).
SALIVE. I. PHYSmLOGIE. — La salive est sécrétée par

les glandes salivaires qui sont : les parotides (an nombre
de deux), situées sur le côté de la mâchoire inférieure,
près de l'oreille, et s'ouvrant par les conduits de Sté-
non au niveau des deux grosses molaires droite et gau-
che de la mâchoire supérieure; les sous-maxillaires,
plus petites, situées (deux également) au-dessous et en
dedans du corps de la mâchoire inférieure, s'ouvrant par
les canaux de Wharton, près du frein de la langue ; les
sublinguales, plus petites encore (les deux sublinguales
jointes aux deux sons-maxillaires ont un poids inférieur
à une seule parotide), situées dans le plancher de la
bouche, près du frein de la langue, où elles s'ouvrent par
de nombreux (15-30) canalicules (conduits de Rivinus) ;
et enfin une infinité de ylandules disséminées dans les
parois de la bouche, près des lèvres, dans le plancher de
la bouche et près du palais, très petites et peu connues.
Toutes sont des glandes en grappe, en forme de grappe
de raisin, où le pédoncule représente le canal excréteur
principal, les petits rameaux, les canaux secondaires, et
où les grains représentent les acini ou culs-de-sae glan-
dulaires pourvus de cellules sécrétoires. Toutes reçoivent
des filets nerveux et des vaisseaux sanguins importants.
Les canaux sécréteurs sont pourvus d'une couche de fibres
musculaires lisses ; • les cellules des acini sont générale-
ment grosses, et Heidenhain en a distingué deux sortes ;
les cellules muqueuses claires, et renfermant de la mucine,

disposées en couche unique, et çà et là séparées des pa-
rois de l'acinus par de petites cellules en forme de crois-
sant (croissants de Gianuzzi) sans mucine; les cellules
séreuses ou albumineuses, grosses et granuleuses: Ces
dernières se rencontrent seules dans la parotide; les pre-
mières se voient seules dans la sous-maxillaire de l'homme.
D'où la subdivision en glandes muqueuse, séreuse et mixte,
selon la présence exclusive de l'un ou l'autre élément, ou
leur mélange dans une glande donnée.

Le liquide alcalin mixte (600-1200 gr. chez l'homme,
par jour) sécrété par l'ensemble de ces glandes porte le
nom de salive. Celle-ci joue un rôle multiple: 1° elle aide
à la mastication, en humectant les aliments secs. Aussi
est-elle très abondante chez les herbivores nourris de foin
(de 40 à 60 litres par jour), le cheval et le boeuf, et
fait-elle défaut par contre chez les poissons ; en humec-
tant les aliments, elle en fait une masse plus cohérente,
et le rôle mécanique est, pour quelques auteurs, le rôle
principal de ce liquide ; 2° elle exerce une action chi-
mique, digestive, en dissolvant et transformant certains
aliments, ce qui en permet l'absorption; 3° elle sert
d'arme défensive, par sa toxicité parfois considérable.
Chez les serpents venimeux, ce rôle de la salive est en
quelque sorte poussé à ses dernières limites; 4° la salive
joue un rôle éliminatoire. Beaucoup de substances s'éli-
minent par cette voie, l'iode, le brome, l'acide urique, les
chlorates, certains poisons. Elle élimine aussi beaucoup
d'eau, mais celle-ci peut rentrer dans l'organisme par
l'estomac, chargée de principes alimentaires si la diges-
tion est en cours ; la salive est donc une sécrétion excré-
mento-récrémentitielle.

La salive est surtout composée d'eau (995 °/°°) ; mais
il s'y joint quelques matières organiques (3-5) et inorga-
niques (1-5).

Les substances inorganiques sont des chlorures et des
phosphates surtout; il y a encore du sulfocyanure de
potassium, de l'urée (4 °/°°), de la graisse, de l'albumine
et de la mucine, des gaz dissous (0, CO 2 et Az) et enfin
une diastase, un ferment, qui est la ptyaline (décou-
verte par Leuchs, 1834, et étudiée avec soin par Mialhe,
4838 et 1845). La ptyaline est une des nombreuses dias-
tases de l'organisme, elle manque généralement chez le
chien et le cheval. Comme la plupart des ferments orga-
niques, la ptyaline a son maximum d'action à 40°, tan-
dis qu'au-dessus et au-dessous elle agit moins, pour per-
dre toute aptitude diastasique à 60°.

La ptyaline opère, dans l'amidon et dans les féculents
en général, une transformation en dextrine, laquelle, en
s'hydratant, devient du maltose. Cette transformation n'est
pas immédiate, il se fait des hydratations successives que
l'on peut indiquer dans le schéma suivant :

Amidon Malto
	 M	 Maltose.

^Erythrodextrine
se	Acaltose

hroodextrine Maltose.
Cette saccharification de l'amidon est indispensable

pour la digestion ; sans elle, il ne pourrait être absorbé.
On peut se rendre compte de cette transformation chimi-
que en mâchant quelque peu longuement une bouchée de
pain; celui-ci finit par présenter une légère saveur su-
crée due au sucre formé. Si l'on avait dans la bouche de
l'amidon cru, le phénomène ne se produirait que beau-
coup plus tard, la saccharification de l'amidon cuit étant"
très rapide et celle de l'amidon cru très lente. En outre,

les différents amidons se saccharifient dans un temps très
variable selon leur provenance ; celui de la pomme de
terre, par exemple, exige de deux à quatre heures (cru)
alors que celui de maïs se contente de deux ou. trois mi-
nutes (Hammarsten) ; mais la pulvérisation de l'amidon
semble avoir pour résultat que la saccharification se fait
dans un milieu neutre, ou alcalin, ou même un peu acide,
mais un excès d'alcali ou d'acide l'arrête.

On ne sait pas encore quelle action la ptyaline 'exerce
sur le sucre de canne; peut-être contribue-t-elle à le
changer en glucose, pour qu'il devienne absorbable ? La
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ptyaline s'extrait aisément de la salive par l'alcool, ou
encore, dans le procédé de Cohnheim, par l'acide phos-
phorique ordinaire et la chaux. L'action chimique de la
salive, en ce qui concerne l'amidon, est toute due à la
présence de la ptyaline. Aussi le rple chimique de ce
liquide est-il très faible chez les animaux qui, comme les
carnivores, sont presque privés de cet élément, alors que
la salive des herbivores, très riche en ptyaline, est très
saccharifiante. Cl. Bernard tendait à faire du rôle méca-
nique de la salive le rôle principal, l'action chimique
étant regardée comme secondaire, puisqu'elle manque
totalement chez certains animaux. En tous cas, on a cer-
tainement exagéré le rôle chimique de la salive dans la
digestion. Nous avons signalé la présence du sulfocya-
nure de potassium découvert par Tréviranus et Longet;
on ne sait quel rôle il pent bien jouer là. R manque chez
le chien et les herbivores.

Nous venons de considérer la salive mixte, celle qui
s'écoule de la bouche; mais chacune des glandes donne
une salive différente et qui doit être étudiée séparément.

La salive parotidienne, très fluide et limpide, neutre
dans l'abstinence, alcaline au moment des repas, et acide
deux heures après ceux-ci (80-100 gr. par vingt-quatre
heures) renferme la ptyaline et les différents éléments de
la salive mixte, sauf la mucine. (Chez le chien un peu de
mucine, pas deptyaline). La salive cérébrale (V. plus loin),
produite par excitation du glosso-pharyngien, est opales-
cente, au lieu de se prendre en gelée, parla chaleur, comme
la salive produite par excitation du sympathique. La salive
sublinguale, peu étudiée chez l'homme, car on n'en peut
obtenir qu'une petite quantité, est très visqueuse chez
les animaux, très alcaline, très riche en principes fixes
(presque 40 0/o) : c'est Belle qui semble fournir le plus de
ptyaline. La salive sous-maxillaire, enfin, limpide, filante,
renferme de la mucine, et les sels sont abondants quand
on considère la salive sécrétée sous l'influence d'une exci-
tation de la corde du tympan, et celle-ci ne renferme pas
d'éléments morphologiques, an lien que ces éléments abon-
dent quand elle est due à l'excitation du sympathique.

A en juger par les conditions qui, à l'état normal, pro-
voquent l'hypersécrétion d'une glande plutôt que d'une
autre, on peut penser que la salive parotidienne est sur-
tout utile à la mastication, ce sont les mouvements des
mâchoires qui en déterminent l'afflux; la salive sous-
maxillaire est surtout provoquée par les saveurs, tandis
que l'épaisse salive sublinguale doit surtout servir à agglo-
mérer les aliments mastiqués et à donner de la cohésion
au bol alimentaire.

Au point de vue de l'action chimique sur l'amidon, c'est
la salive parotidienne qui est la plus active chez l'homme
et les rongeurs, elle est peu active chez les ruminants et
herbivores, inactive chez les carnivores.

Sécrétion salivaire. La sécrétion salivaire est, comme
toutes les sécrétions, sous la dépendance du système ner-
veux, mais il n'en est pas oh cette dépendance peut être
le mieux démontrée.

En adaptant une canule dans le canal de Wharton sur
un chien curarisé et en excitant par un courant électri-
que le nerf lingual, on voit rapidement la salive de la
glande sous-maxillaire couler à flot par la canule, puis
l'écoulement cesser avec la fin de l'excitation. Telle est
l'expérience fondamentale faite par Ludwig en 4851.
Plus tard, Czermak constate que l'excitation des filets du
sympathique qui se rendent à la glande arrête l'écoule-
ment salivaire déterminé par l'excitation du lingual. Il y
a donc des nerfs antagonistes, les uns excito-sécrétoires,
les autres inhibito-sécrétoires.

La question s'est trouvée compliquée bientôt. Le lin-
gual est une des branches du trijumeau, mais il reçoit
une branche particulière venant du facial, et qui, par suite
de ses rapports avec le tympan, a été décrite sous le nom
de corde du tympan. Or Claude Bernard a montré que
c'étaient les filets de la corde da tympan qui, après s'étre
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accolés quelque temps au lingual et l'avoir quitté pour ga-
gner la glande sous-maxillaire en traversant le ganglion
sous-maxillaire, sont les véritables nerfs excito-secré-
toires. L'excitation du Iingual avant son anastomose avec
la corde ne produit rien ; il en est de même si on excite
ce nerf plus bas, après avoir sectionné la corde quelques
jours avant; les filets anastomosés sont dégénérés, il n'y
a plus sécrétion. La corde du tympan vient donc du fa-
cial et, en excitant ce nerf dans le crâne, on obtient une
sécrétion abondante.

L'excitation du sympathique arrête la sécrétion abon-
dante déterminée par l'excitation de la corde ; cependant
ce nerf est excito-sécrétoire également, et ce qui le prouve,
c'est que l'excitation simultanée du sympathique pendant
l'excitation de la corde ne diminue pas la sécrétion sali-
vaire, mais en modifie seulement le caractère (celle-ci est
plus épaisse, ce qui tient à ce que l'excitation du sympa-
thique provoque la vaso-constriction), en même temps
qu'elle stimule l'activité glandulaire; c'est encore, et ceci
indique bien la nature du rôle du dilatateur, c'est qu'en
excitant la corde avant, puis après excitation du sympa-
thique, on a dans le premier cas une salive très aqueuse,
dans le second une salive très épaisse.

Au total, la corde du tympan est vaso-dilatatrice et
provoque surtout la sécrétion d'eau ; le sympathique est
vaso-constricteur et provoque surtout la sécrétion dé
matières organiques.

La salive sécrétée sous l'influence de l'excitation du
sympathique est filante, visqueuse, très opaque, elle
renferme beaucoup d'éléments morphologiques et beau-
coup de principes solides; très alcaline, elle contient
beaucoup de mucine, et sa sécrétion est de très courte
durée, malgré la prolongation de l'excitation. On donne
à la salive, ainsi produite, le nom de salive sympathique.
La salive paralytique est celle qui se produit après section
de la corde (deux ou trois jours après) du même côté, et
aussi, chose singulière, après section de la corde du côté
opposé seul. Elle s'écoule d'une façon continue, pour ne
s'arrêter que lors de la dégénérescence des nerfs sec-
tionnés, tandis que la glande diminue au point d'avoir
perdu la moitié de son poids en un ou deux mois. La
salive tympanique ou cérébrale enfin, est celle qui s'op-
pose naturellement à la salive sympathique : c'est celle
qui résulte de l'excitation- de la corde seule, elle est ex-
trêmement liquide et diluée; et pauvre en matières orga-
niques.

II. PATHOLOGIE. — Au point de vue pathologique, il y
a peu à dire sur la salive. En 4830, Donné, dans son me-
moire sur l'histoire physiologique et pathologique de la
salive, avait cru pouvoir trouver dans l'étude de ce liquide

un caractère précis, matériel et facile à vérifier, pro-
pre à distinguer les affections gastriques, de nature in-
flammatoire, de celles quireconnaissent une autre cause v:
En 1870, Coutaret admettait que 40 V. des troubles gas-
triques étaient dus à des modifications des propriétés di-
gestives de la salive, et il se croyait autorisé à, faire une
classe à part des dyspepsies salivaires. En réalité, les
seules modifications qui peuvent se produire est une di-
minution on même une disparition complète da pouvoir
saccharifiant de la salive. Le rôle digestif de la salive est
normalement si faible que la diminution te son activité
doit être peu sensible, et, suivant l'opinion de Robin (4900)
d'accord en cela avec les auteurs les plus récents, on ne
peut accorder de valeur aux variations du pouvoir diasta=
signe de la salive dans la pathogénie d'une dyspepsie ;
tout au plus doit-on admettre que dans le cas d'une sup-
pression da flux salivaire, il peut y avoir dyspepsie, soit
par la diminution corrélative de la mastication, soit en-
core par suppression de l'excitant réflexe qui, partant de
la cavité buccale, provoque mie sécrétion rapide du suc gas-
trique : sécrétion psychique de Pawlow. L-P. LANGLoIs.

SALIVES. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon;
cant. de Grancey-le-Châteaux 377 hab.
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SALIVET (Louis-Georges-Isaac), fit paraître sous le
pseudonyme de Bergeron un Manuel du Tourneur
(1792-962, vol. in-4), dont le succès fut très vif. Son
gendre, Hamelin Bergeron, le réédita en 1816.

SALLAERT (Antoine), peintre flamand, né probable-
ment à Bruxelles vers 4590, mort après 1647. Apprenti
à la gilde des peintres de Bruxelles, maitre en 1613, puis
quatre fois doyen, il a traité l'histoire et le genre et fait
les cartons de vingt-quatre tentures pour les tapissiers
bruxellois. On voit ses ouvrages dans les musées de
Bruxelles (4), Gand, Madrid, Berlin, etc. Le plus remar-
quable est celui du musée de Turin, représentant une pro-
cession de plusieurs centaines de figures.

SALLAGRI FFON. Com du dép. des Alpes-Maritimes,
arr. de Grasse, cant. de Saint-Auban ; 177 hab.

SALLANCHES. Ch.-I. de cant. du dép. de la Haute-
Savoie, arr. de Bonneville, sur la r. g. de l'Arve ; 2.143
hab. Horlogerie, industries mécaniques, musée.

SALLANDROUZE DE LA MORNAIX (Jean), industriel
français, né en 1762, mort en 4826. Il a relevé, sous
le Consulat, la vieille manufacture des tapisseries d'Au-
busson, et fondé celle de Felletin en 1802 (V. AunassoN).
Son fils, Charles-Jean, né à Paris le 27 mars 1808,
mort à Paris le 13 juin 1867, continua de diriger l'in-
dustrie de son père, fut député de droite de la Creuse
depuis 4846 jusqu'à sa mort.

SALLAU. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de Bé-
thune, cant. de Lens; 2.767 hab.

SALLE. I. Architecture. — Nom qui, indiquant en
général une partie de la distribution intérieure d'un édifice
public ou privé ou même d'un appartement, s'emploie sur-
tout pour désigner, soit la pièce la plus grande ou une pièce
d'une situation particulière, soit une pièce ayant reçu une
destination spéciale ou encore une pièce construite ou déco-
rée d'une façon qui la distingue des autres ; toutes dis-
tinctions et destinations ayant de tout temps fait donner
aux différentes salles des noms qui les font reconnaître,
ainsi : la grand' salle, la salle haute, la salle du Trône,
la salle hypostyle, la salle du plafond d'Homère, etc. (V.
ci-dessous). Les temples importants, chez les Egyptiens, et
les palais royaux, chez les anciens Perses, comprenaient
au moins une salle, plus grande que les autres, et dont le
plafond, supporté par des colonnes, faisait donner à cette
salle le nom de salle hypostyle: ainsi la salle hypostyle
du grand temple de Karnak, construite sous la XIX°
dynastie ; la salle hypostyle, en même temps la salle
du Trône (Apadana), dans les palais élevés à Persépolis
par les souverains Achéménides. Chez les Grecs, la plus
grande salle de ce genre semble avoir été la grande salle
(Mégaron) du Temple d'initiation, aEleusis; cette salle,
un peu plus longue que large, était, de fait, divisée par
quatre rangées de colonnes, en cinq nefs inégales, mais
dont celle du milieu plus large que les autres. Vitruve
donne (1. VI, e. 5) la description de salles diverses quI
lui semblent convenir aux habitations des patriciens, et il
faut recourir à son Traité d'architecture pour connaître
les différences caractéristiques de ces salles ayant chacune
un nom spécial tiré de leur construction, de leur exposi-
tion aux rayons solaires ou de l'ordre d'architecture qui
les décorait, etc. Viollet-Le-Duc (Diet. d'architecture)
fait observer que, si en France, pendant la période gallo-
romaine, les riches habitations qui couvrirent le sol de la
Gaule durent ressembler aux riches villas d'Italie, dès les
premiers temps du moyen âge, les conquérants venus du
Nord et de l'Est imposèrent vite leurs habitudes, et chaque
habitation eut bientôt une salle qui fut é l'espacele plus
spacieux » où la famille se réunissait, prenait ses re-
pas et recevait les étrangers ; lorsque l'habitation avait
quelque importance, maison de bourgeois dans les villes
ou demeure seigneuriale fortifiée en dehors de l'enceinte,
il y avait la salle basse, à rez-de-chaussée, pour les gens,
les familiers, et la salle haute, au premier étage, pour
le maitre et les siens. A côté des hôtels de ville, qui avaient
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leur salle commune, les palais épiscopaux et les monas-
tères avaient leur salle capitulaire où se réunissait
le chapitre; plus tard, les châteaux eurent, à rez-de-
chaussée, de longues galeries où se tenaient les gardes,
d'où le nom de salles des gardes, tandis que, au premier
étage, -ces galeries étaient affectées à la réception et aux
fêtes, telles la galerie dite de Henri II, à Fontainebleau,
la galerie de marbre, à Versailles. En outre, les cham-
bres du Parlement, qui précédèrent nos palais de justice,
eurent leurs salles d'audience, dont la plus vaste et la
plus richement décorée était souvent appelée la Grand'-
Chambre, salles auxquelles on accédait par une galerie,
dont la salle des pas perdus au Palais de justice et dans
tous les édifices de ce genre peut donner une juste idée.
Dans les palais royaux et dans les musées, les diverses
salles tirent surtout leur nom des couvres d'art qui les dé-
corent ou qui y sont exposées: ainsi, au musée du Louvre,
la galerie d'Apollon doit son nom à la grande composi-
tion d'Eugène Delacroix, Apollon vainqueur du serpent
Python, qui occupe la partie milieu de la voûte, tandis
que, dans le musée Charles X, la salle du plafond d'Ho-
mère doit son nom à la copie de l'Apothéose d'Homère
de Ingres. Tous les noms donnés aux salles proviennent,
au reste, dans la plupart des cas, de l'attribution de ces
salles : comme les salle à manger, salle d'armes, salle de
bain, salle de bal, salle de billard, salle de concert ou de
spectacle, salle de jeu, etc., ou quelquefois encore, comme
il est dit plus haut, de leur décoration: ainsi les salles de
verdure, formées par des arbres taillés en berceau, ou les
salles de rocaille, le plus souvent des grottes décorées de
petits matériaux laissés bruts et de coquilles. Ch. LucAS.

SALLE DE CONCERT ET DE SPECTACLE (V. THÉÂTRE).
II. Escrime. — SALLE D'ARMES (V. MAITRE D'ARMES,

t. XXII, p. 1022).
III. Legislation militaire.— SALLE DE POLICE (V. Pu-

NITION).
IV. Liturgie. — SALLE DES PAREMENTS (V. PARE-

MENTS, t. XXV, p. 4044).
SALLE (La). Ch.-1. de cant. du dép. du Gard (V. LA–

SALLE).
SALLE (La). Com. du dép. de l'Isère, arr. de Gre-

noble, cant. de Corps ; 354 hab.
SALLE (La). Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de

Mâcon, cant. de Lagny ; 481 hab.
SALLE-DE-VIVIERS (La). Com. du dép. de Maine-et-

Loire, arr. de Saumur, cant. de Vihiers ; 964 hab.
SALLE-ET-CHAPELLE-AHBaY (La). Com. du dép. de

Maine-et-Loire, arr. de Cholet, cant. de Montrevault ;
885 hab.

SALLE-LEs-ALPES. Com. du dép. des Hautes-Alpes,
arr. de Briançon, cant. du Monétier ; 1.047 hab. Mines
d'anthracite. Eilat. de laine et fabrique de draps. Eglise
du xve siècle.

SALLE-PanNET (La). Corn. du dép. de la Lozère, arr.
et cant. de Florac ; 384 hab.

SALLE (GADIFFER DE LA), navigateur français (V. GA-
BIFFER DE LA SALLE).

SALLE (Antoine de LA), écrivain français, né en Pro-
vence vers 1388, mort après 1464. Il voyagea d'abord
en Italie, d'où il rapporta une connaissance des nouvel-
listes qu'il devait utiliser plus tard; en 1424, il était vi-
guier d'Arles pour Louis HI, duc d'Anjou et comte de
Provence, qu'il accompagna à Naples en 1425 en qualité
de secrétaire; il remplit les mêmes fonctions auprès de
René d'Anjou, frère du précédent, qui lui confia l'éduca-
tion de Jean, son fils ainé. Vers 1448, il s'attacha au
connétable Louis de Luxembourg, comte de Saint-Pol,
qui le fit précepteur de ses trois fils et l'introduisit à la
cour de Philippe le Bon, duc de Bourgogne, au service
duquel nous le voyons à partir de 1458. — Antoine de
La Salle est l'un des prosateurs les plus variés du xv e siècle
et peut-être le plus remarquable de tous. Il écrivit d'abord
deux longs ouvrages didactiques et pédagogiques, la Sa-
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lade et la Salle. Le premier est ainsi appelé « parce
qu'en la salade se mêlent plusieurs bonnes herbes » et par
allusion à son nom; il est dédié à son premier élève, Jean
de Calabre; c'est là que se trouve le récit de son curieux
voyage au mont de la Sibylle (près de Norcia) ; le second,
dont le titre fait aussi allusion à son nom, fut écrit en
1451 et dédié au comte de Saint-Pol. Mais sa véritable
gloire est d'avoir introduit en France la « novelle » ita-
lienne et le roman de moeurs. Le style alerte et vif des
trois ouvrages que nous allons citer fait un singulier con-
traste avec la lourde et pompeuse emphase des antres
écrivains de l'école bourguignonne. L'Histoire et plai-
sante chronique du petit Jehan de Saintré et de la
jeune dame des Belles Cousines de France (dédié àeean
de Calabre, 1459) est une sorte de roman historique à
visées pédagogiques (le héros est un sénéchal d'Anjou qui
combattit à Poitiers et mourut en4368) : l'auteur se pro-
pose d'y tracer le portrait idéal du chevalier; les ensei-
gnements religieux, moraux et courtois, donnés au jeune
écuyer par la dame des Belles Cousines, ainsi que les
prouesses guerrières, y tiennent une grande place; mais
toute cette partie parait singulièrement froide et factice a
côté de l'autre, tonte ironique et réaliste, oit sont dépeintes
les faiblesses de la noble éducatrice du petit Jean (unpro-
totype de Chérubin) et les ripailles de « dan Abbé » : ce
Télémaque se termine en véritable fablean. Plus licen-
cieux encore est le recueil des Cent Nouvelles Nouvelles
qu'on a parfois attribué à Louis XI; il est tout entier
d'Antoine de La Salle, qui le composa, comme l'ouvrage
précédent, an château de Genappe (vers 1491) pourl'amu-
sement de la cour de Bourgogne. C'est une libre imita-
tion du Décaméron, où, à côté de nouvelles d'origine
inconnue ou relatant des faits réels, l'auteur en a inséré
quelques-unes empruntées aux conteurs italiens, notam-
ment à Sacchetti. Ces nouvelles sont mises dans la bouche
des principaux personnages de la cour, le comte de Saint-
Pol, Philippe Pot, le comte de Charolais et le dauphin,
qui devait bientôt être Louis XI (de là l'erreur signalée
plus haut) ; 1' « acteur » ou « rédacteur » est Antoine
de La Salle lui-même. Les Quinze Joyes de mariage (an-
térieur à 1461) empruntent leur titre et leur cadre à une
prière très répandue alors, les Quinze Joies de Notre-
Dame. C'est une sorte de litanie sur les tracas du mé-
nage, où revient périodiquement le désespérant refrain :
« Ainsi usera sa vie en languissant toujours et finira mi-
sérablement ses jours ». Ce livre est un chef-d'œuvre de
bonhomie narquoise et de fine ironie; par la part de
vérité générale et humaine qu'il contient et le naturel du
style, il est vraiment classique. Antoine de La Salle ne
s'y est pas nommé, mais il parait bien se désigner dans
l'acrostiche final. Génin a voulu voir. dans Antoine de
La Salle l'auteur de la farce de Pathelin, mais c'est une
hyphothèse dénuée de tout fondement. La Salade a été
imprimée au moins deux fois au xve siècle (Paris, 4521
et 1527, in-fol. goth.); la Salle est encore inédite, Le-
grand d'Aussy en a publié quelques extraits (dans Notices
et Extraits des manuscrits de la Bibliothéque natio-
nale, V, 392). Les trois autres ouvrages ont eu d'innom-
brables éditions. Les plus anciennes des Quinze Joies du
petit Jehan et des Cent Nouvelles sont respectivement
de 4480 (env.), 1517 et 1480. Les meilleures éditions
modernes sont: pour le premier ouvrage, celles de Janet
(Bibl. elze'v. 9853)1; pour le second, de J.-M. Guichard
.(Paris, 4843); pour le troisième, de Th. Wright (Bibl..
elzdv., 1858).	 A. JEUTtoY.

BIBL.: Du VERDIER BibLfranç., III 140. MAGNIN,
Journal des savants, 1855-6. — AusRY, Bulletin du bou-
quiniste, 1859. — L. STERN, Versuch über Antoine de
La Salle, dans Archiv. ffur das Studium der neuerenSpra-
chen, t. XLVI. — W. SŒDERJHELM, Antoine de La
Salle et la lsgende de Tannharuser, dans Mémoires de
la Société n5ophilo logique d'Helsingfors, 1897, t. II. —
G. PARIS, dans Revue de Paris, 15 déc.1897et 15 mars 1898.

SALLE (CAVELIER DE LA), voyageur. français (V, CAvs-
LIER DE LA SALLE),

SALLE (Jean=$aptiste-Louis-Nicolas), comédien'fran-
çais, né à Troyes en 1669, mort   Paris en 1706, Fils
d'un avocat, il joua à Rouen (4697), Varsovie (1698), à
la Comédie-Française (1701), oit son succès fut très vif
dans les rôles les plus variés du répertoire tragique et
comique.

Sa femme, née Françoise Thoury, morte à Saint-
Germain-en-Laye en 1745, l'épousa en province mi elle
chantait l'opéra, et fut engagée à la Comédie-Française
de 1704 à 1721.

SALLE, danseuse du xvine siècle, protégée de Voltaire
qui la fit engager k Londres (4730), puis à l'Opéra de
Paris (1737) et lui fit une réputation considérable.

SALLE (Jacques-Antoine), jurisconsulte français, né à
Paris le 4 juin 1712, mort à Paris le 14 oct. 1778. Il fut
l'auteur de remarquables ouvrages : Esprit des ordonnan-
ces de Louis XV (1752, 3 vol. in-12) et Esprit des or-
donnances de Louis XIV (1758, 2 vol. in-4), etc.

SALLE (Jean-Baptiste de LA) (V. EGOLES CHRÉTIENNES).
SAL LE (Jean-Baptiste), homme politique français, né à

Vézelize (Meurthe-et-Moselle) le 28 nov. 1759, exécuté à Bor-
deaux le 20 juin 1794. Fils d'un marchand, il exerçait lamé-
decine lorsque commença la Révolution. Il fut élu député du
tiers par le bailliage de Nancy. Il eut à soigner plusieurs
de ses collègues blessés par la chute d'une tribune dans
la salle de l'archevêché où la Constituante s'installa pro-.
visoirement après les journées d'octobre. Il parla contre
le veto absolu, contre les partisans de deux .Chambres,
pour l'inviolabilité de la 'personne da roi. Pendant la
session de la Législative, il fut un des administrateurs du
dép. de la Meurthe. Élu le premier de la liste de ce dépar-
tement à la Convention, il se lia plus particulièrement
avec Louvet et devint un des orateurs les plus écoutés da
parti girondin (V. ce mot). C'est lui qui, dans le procès
de Louis XVI, proposa l'expédient de rappel au peuple
(27 nov. 1792), qui échoua devant l'Assemblée. Il vota
pour la détention du roi jusqu'à la paix. Décrété d'aces,
sation après le 2 juin 1793, mis hors la loi le 28
il tenta, de concert avec ses amis, de soulever la Norman-
die, puis se réfugia près Bordeaux, à Saint-Emilion, où
le père de son collègue Guadet le cacha dans son gre-
nier. Il y écrivit une tragédie, Charlotte Corday. Il fut
découvert le 19 juin 1794, condamné à mort le jour même
et guillotiné le lendemain. 	 H. MoNIN.•

BIBL.: V. GIRONDIN, LOUVET,
SALLE DE Gueux (Etienne-François-Xavier), homme

politique français, né à Bourges le 43 mars 1754, mort
k Bourges le 29 déc. 1832. Avocat au barreau de cette
ville en 1789, il fut député aux Etats généraux par le
tiers état du bailliage du Berry. Il signa la déclaration et
le serment du Jen de paume; il proposa (janv. 1790) de
priver les moines des droits civiques ;; il . défendit contre
les rigueurs du ministre de la guerre La Tour du Pin
les cavaliers du Royal-Champagne qui s'étaient, à Hesdin,
mutinés contre Ieurs chefs. II travailla surtout au Comité
ecclésiastique. Il ne reparut dans la vie publique que sous
le Consulat, comme président du tribunal d'appel de
Bourges. Baron d'Empire en 1810, premier président à la
cour impériale en 4811; il ne fut révoqué ou déplacé ni
par la Restauration, ni par le gouvernement de Juillet.

SALLEBIEUF. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
Bordeaux, cant. de Créon; 639 hab.

SALLEDES. Com. du dép. da Puy-de-Dôme, arr. de
Clermont-Ferrand, cant. de Vie-le-Comte; 1.035 hab.

SALLÈLES-C.tnurnis. Com. du dép. de l'Aude, arr.
de Carcassonne, cant. de Conques ; 152 hab.

SALLÈLES-n'Auuu. Com. du dép. de l'Aude, arr. de
Narbonne, cant. de Ginestas ; 2.263 hab. Stat. du chem.
de fer du Midi. Raffinerie de soufre et fabr. de produits
chimiques.

SALLELLES (Les). Com. du dép. de l'Ardèche, arr,
de Largentière, cant. des Vans; 448 hab.
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SALLEN. Corn. da dép. da Calvados, arr. de Bayeux,
cant. de Caumont; 575 hab.

SALLEN ELLES. Corn. du dép. du Calvados, arr. de
Caen, cant. de Troarn; 283 hab.

SALLENOVES. Com. du dép. de IaHaute-Savoie, arr.
et cant, d'Annecy (N.) ; 452 hab.

SALLERON. Rivière du dép. dej1'Indre (V. ce mot,
t. XX, p. 731).

SALLERTAINE. Com. da dép. de la Vendée, arr. des
Sables-d'Olonne, cant. de Challans; 2.456 hab.

SALLES. Corn, da dép. de la Charente-Inférieure, arr.
de La Rochelle, cant. de La Jarrie; 720 hab.

SALLES. Com. da dép. de la Drôme, arr. de Montéli-
mar, cant. de Grignan; 302 hab.

SALLES. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de
Muret, cant. de Rieux; 268 hab.

SALLES. Com. du dép. du Gers, arr. de Condom, cant.
de Nogaro; 273 hab.

SALLES (Salomacum). Com. du dép. de la Gironde,
arr. de Bordeaux, cant. de Belin, sur la Leyre; 3.862
hab. (710 aggl.). Commerce de résine. Stat. de chem.
de fer. Château du XVIe siècle.

SALLES (Les) (Parrochia de Salis). Com. du dép.
de la Loire, cant. de Noirétable, arr. de Montbrison ;
1.090 hab.

SALLES. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr. de
Villeneuve-sur-Lot, cant. de Montflanquin; 523 hab.

SALLES (Les). Corn. du dép. du Rhône, arr. et cant.
de Villefranche-sur-Saone; 400 hab.

SALLES. Com. da dép. des Deux-Sèvres, arr. de Melle,
cant. de La Mothe-Saint-Héraye; 640 hab.

SALLES. Com. da dép. du Tarn, arr. d'Albi, cant, de
Monestiés ; 415 hab.

SALLES (Les). Com. du dép. du Var, arr. de Dragui-
gnan, cant. d'Aups; 421 hab.

SALLES-Anoun. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. et cant de Tarbes (S.) ; 305 hab.

SALLES-AnGELàs. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. et cant. d'Argelès; 475 hab.

SALLES-C0URBATIÈs. Corn, du dép. de l'Aveyron, arr.
deVillefranche-de-Rouergue,cant. d'Asprières ; 1.020 hah.

SALLES-CURAN. Ch.-I. de cant, du dép. de l'Aveyron,
arr. de Millau; 2.546 hab.

SALLES-D'Ace . Com. du dép. de l'Aude, arr. deNar-
bonne, cant. de Coursan; 1.762 hab.

SALLES-DE-BARBEZIEUx. Corn. du dép. de la Charente,
arr. et cant. de Barbezieux; 348 hab.

SALLES-DE-BELVi:s. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
de Sarlat, cant. de Beivès; 262 hab.

SALLES-nE-SEGOxzAC. Com. du dép. de la Charente,
arr. de Cognac, cant. de Segonzac; 895 hab.

SALLES-DE-VILLEFAGNAN. Com. du dép. de la Cha-
rente, arr. de Ruffec, cant. de Villefagnan; 1.416 hab.

SALLES-nu-GARDoN (Les). Com. du dép. du Gard,
arr. d'Alais, cant. de La Grand'Combe; 1.782 hab.

SALLES-EN-TOULON. Com. du dép. de la Vienne, arr.
de Montmorillon, cant. de Lussac;1.104 hab.

SALLES-Er-PianIEL. Com, de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. de Bagnères-de-Luchon;
181 hab.

SALLES-LA-SouRCE (autrefois Salles-Comteaux). Corn.
du dép. de l'Aveyron, arr. de Rodez, cant. de Marcillac;
2.574 hab. Stat. da chem. de fer de Capdenac à Rodez.
Vestiges de bains et de théâtre romains. Le lieu se com-

, pose de trois villages très rapprochés, chacun ayant son
église : Salles, le Bourg et Saint-Laurent. Manufactures
de drap et filatures de laine. Mines de fer à Solsac, Man-
dalazac et Caldayrac. A Pont-de-Congousse, à 2 kit.,
deux petits établissements exploitent des sources sulfu-
reuses. Vastes caves souterraines pour la fabrication de
fromages Roquefort. L'église paroissiale (Saint-Paul)
est du xVe siècle. Deux autres églises (Saint-Loup et
Saint-Laurent) plus anciennes, Ruines d'un château

des comtes d'Armagnac. Ruines d'une léproserie. Nom-
breux tumuli sur la montagne. 	 A. MAzON.

SALLES-LAVALETTE. Com. du dép. de la Charente,
arr. de Barbezieux, cant. de Montmoreau; 863 hab.

SALLES-LAVAUGOVON (Les). Com. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. et cant. de Rochechouart ; 780 hab. Eglise
de la fin do xie siécle, voûtée on berceaux perpendiculaires
à l'axe; le sol s'élève de deux marches à chacune des
travées. Mise au tombeau da xve siècle. Cette localité fut
donnée en 1075 au chapitre de Saint-Junien qui y établit
un prieuré dépendant. Ruines du château de Lavauguyon.

BIBL.: A. MASFRAND, Monographie du cant. de Roche-
chouart, 1895. — DE VERNEILII, l'EgLise des Salles, dans
Bull. Soc. arch. du Limousin, t. XLV.	 .

SALLES-LEs-Amy. Com. du dép. de la Charente-
Inférieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. d'Aulnay;
173 hab.

SALLES-MoxciscARD. Com. du dép. des Basses-Pyré-
nénées,.arr. d'Orthez, cant. de Salies; 278 hab.

SALLES-sUR-1.'11ms, Ch.-1. de cant. du. dép. de l'Aude,
arr. de Castelnaudary; 924 hab.

SALLESPISSE. Com. da dép. des Basses-Pyrénées,
arr. et cant. d'Orthez ; 652 hab.

SA L LETTES. Corn. da dép. de la Drôme, arr. de Mon-
télimar, cant. de Dieulefit; 158 hab.

SALLO (Denis de), sieur de LA CoUDRAYE, écrivain fran-
çais, inventeur des journaux littéraires, né à Paris en
1626, mort à Paris le 14 mai 1669. II était l'aîné des
cinq fils de Jacques de Sella, conseiller à la Grand -
Chambre, fit ses études au collège des Gressins, où, en
rhétorique, il obtint tous les prix, soutint brillamment
ses thèses, étudia ensuite le droit et fut reçu conseiller à
vingt- six ans (1652). Passionné à ce point pour l'éru-
dition qu'il détruisit à jamais sa santé par ses excès de
travail, il conçut en 1664 le projet d'un Journal des
savants, auquel il s'était préparé de longue main par
d'immenses lectures et des extraits qu'il avait recueillis
méthodiquement dans toutes les sciences. Le premier nu-
méro en parut le 5 févr. 1665; mais, d'un côté, l'indé-
pendance de sa critique lui ayant attiré des ennemis(Mé-
nage, Tannegui Le Yèvre, Grégoire Hunt, Gui Patin), de
l'autre, la défense qu'il prit de Baluze et de Lannoy contre
la cour de Rome Iui en firent retirer le privilège après le
treizième numéro (30 mars 1665). H aurait pu le conti-
nuer, sous la surveillance d'un censeur, mais il refusa.
Ce fut un autre, l'abbé Gallois, qui reprit l'entreprise
(4 janv. 1666), continuée par l'abbé La Roque (1685),
le président Cousin en 1687, et de 1702 à 1792 par une
commission de gens de lettres. Interrompu de 4792 à
1815, il fut repris en 1816 sous les auspices de l'Institut.
Resté rami et le protégé de Colbert malgré cet acte de ri-
gueur, Sallo, dont la fortune s'était fort amoindrie, venait
de recevoir un important emploi dans les finances, Iorsqu'il
mourut subitement d'apoplexie. Ses manuscrits ne formaient
pas moins de 9 vol. in-fol. Les seuls de ses écrits qui aient
été publiés sont : Des Noms et surnoms (recueil Granet,
t. III); Traité des légats, à la suite de l'ouvrage de
Pevrat, Origine des cardinaux (Cologne, 1665, in-12).
De- son mariage avec Elisabeth Menardeau, fille de Gra-
tien, conseiller au Parlement, il eut un fils et quatre filles
religieuses. — Sallo eut des imitateurs qui fondèrent :
les Nouvelles de la République des lettres, les Biblio-
thèques universelles et historiques, l'Histoire des ou-
vrages des savants, le Journal de Trévoux. Eug. ASSE.

BIBL.: NICRON.. Mémoire, IX et X. — VIGNEUIL-MAS-
TILLE, Melanges,1725, t. I, 3 vol. in-12. — Ch. PERRAULT,
Mémoires_.1759, in-12. — CAAIUSAT, Hist. crit. des jour-
naux, t. I.

SALLOT (Louis-Pierre), acteur français (V. LEL01R).

SALLUSTE, historien romain. De famille plébéienne,
Salluste (C. Sallustius Crispus) naquit à Amiternum,
en Sabine, l'année 86 ay. J.-C. On ne sait rien de sa
jeunesse. Il fut probablement questeur à vingt-sept ans,
en 59. Sept ans plus tard, il fat tribun de la plèbe. Rom.:
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était alors en proie aux divisions les plus terribles. C'était
le moment où Clodius et Milon se disputaient à main ar-
mée la possession du Forum. Salluste entra dans les rangs
du parti démagogique et se déclara l'ennemi de Cicéron.
En l'année 50, lorsque Pompée et ses partisans l'empor-
tèrent dans Rome, Salluste fut rayé de la liste des séna-
teurs par les censeurs App. Claudius Pulcher et L. Cal-
purnius Piso; on lui reprochait d'avoir eu des relations
adultères avec Fausta, fille de Sylla et femme de Milon.
En réalité, il subit dans cette circonstance la loi des par-
tis. Ce fut pour son attitude politique, bien plutôt que
pour la dépravation de ses moeurs, ga'il fut chassé de
l'Assemblée sénatoriale. Mais, après la victoire de César
sur Pompée, Salluste fut élu préteur et reprit son rang
au Sénat. Il fut un des partisans les plus actifs du dicta-
teur, qu'il accompagna en Afrique. Après avoir aidé César
dans la campagne dirigée contre les Pompéiens, Salluste
fut nommé gouverneur de la Numidie, enlevée au roi
Juba Ier et réduite en province romaine. H administra ce
pays avec le titre de proconsul et se livra à toutes sortes
d'exactions : « César, rapporte Dion Cassius, préposa Sal-
luste de nom au gouvernement, en fait k la ruine du
pays ». En effet, Salluste rapporta de Numidie d'im-
menses richesses, fruit de ses rapines, grâce auxquelles
il se fit construire un superbe palais sur le Quirinal, an
milieu de très beaux jardins qui furent longtemps célèbres
sous le nom de Jardins de Salluste (Horti Sallustiani).
Les habitants de sa province l'accusèrent à Rome, mais
.César intervint, et le procès que les Africains voulaient
intenter à Salluste n'eut' même pas lieu. Dès lors, Salluste
ne joua plus aucun rôle politique. Retiré de la vie pu-
blique, il mena une vie somptueuse jusqu'en l'année 34,
où il mourut.

Salluste est plus connu et mérite mieux de l'être comme
historien que comme homme politique. ll a écrit plusieurs
ouvrages historiques, dont deux nous sont parvenus com-
plets, la Conjuration de Catilina et la Guerre de Ju-
gurtha. Nous- savons en outre qu'il avait écrit une His-
toire romaine en cinq livres. Il ne nous en reste que des
fragments. Dans l'antiquité, on attribuait en outre à Sal-
luste deux Lettres sur l'organisation de la République
(Epistolle de Republica ordinands) et une diatribe
contre Cicéron (Declamatio in Ciceronem); mais la cri-
tique moderne n'admet pas l'authenticité de ces opuscules
et refuse d'y reconnattre l'oeuvre de Salluste. - On ne
tonnait pas avec précision la date à laquelle Salluste com-
posa ses livres. Il est vraisemblable qu'il écrivit la Con-
juration de Catilina (Bellum Catilinarium sive de 
conjuratione Catilina:) pendant les deux années qui
suivirent son expulsion du Sénat. Quant à la Guerre de
Jugurtha (Jugurtha seu Bellum Jugurthinuml, il pa-
rait difficile qu'elle ait été composée avant le séjour de
Salluste en Numidie; Salluste raconte en effet (Bell.
Jugurth., 20) qu'il a consulté des Iivres puniques, qui
passaient pour être de la main du roi numide Hiempsal;
suivant toute probabilité, ce fut pendant son gouverne-
ment de Numidie qu'il se livra à ses recherches sur l'his-
toire de l'Afrique ; l'ouvrage fut donc Composé entre Ies
années 46 et 34. Quant à l'Histoire romaine, nous avons
trop peu de renseignements sur cette oeuvre pour pouvoir
en fixer la date; il est toutefois fort naturel de penser
'que Salluste s'y consacra pendant les loisirs de sa retraite.
— Comme leurs titres l'indiquent, les deux livres de Sal-
luste qui se sont conservés traitent : l'un, 'de la conjuration
de Catilina; l'autre, de la guerre que Jugurtha- soutint
contre le peuple romain. Chacun d'eux forme un tout,
bien complet, indépendant; ni l'un ni l'antre ne saurait
être considéré comme un morceau détaché d'un grand en-
semble. Quelques critiques ont supposé que l'Histoire
romaine de Salluste, qui parait avoir été consacrée sur-
tout k la période intermédiaire entre la Guerre de Ju-
gurtha et la Conjuration de Catilina, fut composée
pour relier ensemble ces deux épisodes, dont l'un aurait

formé l'introduction et l'autre la conclusion de cet ou-
vrage. Mais il est à remarquer que les anciens citent tou-
jours le Jugurtha et le Catilina de Salluste comme des
livres isolés, non comme les fragments d'une grande his-
toire. D'ailleurs, toutes les tentatives faites jusqu'à pré-
sent pour déterminer les limites de la période dont Sal-
luste s'occupait dans les cinq livres de son Histoire
romaine et pour reconstituer le plan du livre sont res-
tées vaines, et rien ne prouve qae cette histoire commen-
çait précisément k la fin de la guerre de Jugurtha pour se
terminer avec le début de la conjuration de Catilina.

Salluste est le premier en date des historiens romains
qui soit en même temps un grand écrivain. Avant lui,
Rome avait eu des annalistes, des chroniqueurs, des com-
pilateurs d'histoire; elle n'avait pas encore eu d'historien
digne de prendre rang dans la littérature. Salluste est
remarquable à la fois comme historien et comme écrivain.
On a parfois mis en doute son impartialité; on l'a accusé,
par exemple, d'avoir beaucoup diminué le rôle joué par
Cicéron au moment de la conjuration de Catilina, et
d'avoir insisté, dans le Jugurtha, sur les vices et la cor-
ruption de l'oligarchie. Ces accusations ne semblent pas
justifiées. Les livres de Salluste n'ont point l'allure ni la
physionomie de pamphlets politiqués ; ce ne sent point des
oeuvres de parti." L'auteur s'efforce, au contraire, de tenir
la balance égale entre les diverses factions et de défendre la
cause de la morale et de l'honnêteté. Il n'est pas plus
indulgent pour Catilina et ses complices que pour les
nobles romains que Jugurtha put acheter si facilement.
Il n'est pas étonnant, d'autre part, que Salluste ait moins
exalté Cicéron:que Cicéron lui-même ne l'a fait. A l'im-
partialité, à la verité historique, Salluste a ajouta la vie,
ce que l'on pourrait appeler la vérité dramatique. Ses
récits sont moins des narrations que des tableaux, tracés
avec un art infini. Les principaux personnages, Catilina,
Jugurtha, Marius, Metellus sont puissamment dessinés,
avec un relief parfois saisissant; les faits sont représentés
en action, pour ainsi dire; l'intérêt ne faiblit pas un ins-
tant. Les discours que Salluste a mis dans la bouche de
plusieurs hommes politiques, Marius, Caton, César, ont
été composés par lui ; souvent ils expriment les idées de
l'auteur; on y distingue quelquefois l'écho de ses pas-
sions politiques. Comme écrivain, Salluste serait un grand
artiste, si toute rhétorique et toute affectation étaient
bannies de son oeuvre. On sent trop la main de l'ouvrier
dans la concision voulue, souvent obscure, de la phrase,
dans la recherche des mots et des tours archaïques. Il
est possible que Salluste ait pris Thucydide pour modèle;
mais, comme il arrive fréquemment en pareil cas, ce sont
les défauts du grand historien grec qu'il a surtout imités.
D'autre part, le style de Salluste n'est pas exempt de
toute déclamation; cette tendance se marque en parti-
culier dans les prologues du Catilina et du Jugurtha,
prologues qui ne se rattachent pas étroitement au sujet,
et dont on a pu dire, avec exagération peut-être, mais non
sans vraisemblance au fond, que l'auteur, en écrivant ces
tirades morales, avait voulu donner le change sur les
exactions du gouverneur de Numidie. Salluste n'en est
pas moins l'un des écrivains les plus remarquables de
Rome; il garde, à côté de Cicéron, de César, de Tite-
Live, une physionomie très originale; il occupe dans les
lettres latines l'un des premiers rangs. — Les manus-
crits de Salluste se divisent en deux familles, dont l'une
est représentée par le Vatic. n. 3.864 et le Paris. Sorb.
n. 500, et l'autre par le llfonac. (Xle s.). L'Editio prin-
ceps fut publiée k Rome en 1470. Comme éditions im-
portantes, il faut citer celles de Gerlach (Bâle, 4823-34),
de Kritz (Leipzig, 4828-34), d'Orelli (Zurich, 1840), de
R. Jicobs (Leipzig, 4852), de Eussner (coll. Teubner,
Leipzig, 4874), de Jordan (Berlin, 4887). J. TOUTIM.

BIBL.: GERLACH,Etudes sur Salluste; Bruxelles, 1847.
— A. LAURRCR, De Sallustii ingenio, arte rationeque
dicendi; Ahrweiler, 1873. — TEUFFEL, Histoire de la
littérature romaine, trad. franç. ; Paris, 1879 et suiv.
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— PICHON, Histoire de la littérature latine ; Paris,
1897.

SALLUSTE, philosophe néo-platonicien du Ive siècle,
né dans les Gaules, où il fut préfet sous Constance, ami
de Julien qu'il suivit en Orient, consul en 563. Il refusa
l'empire, à la mort de Julien, et fit nommer Valentinien
par les soldats. Il vivait encore en 372. Disciple d' Edésius
qui succéda à Jamblique, il exposa la théologie néo-plato-
nicienne dans le Ilspl OsGwv '.al xoapoû (Des Dieux et du
Monde), dont les principales divisions sont: Rapports de
la mythologie et de la philosophie; Nature divine,
monde, drue et intelligence, Providence, destin et ha-
sard ; Distinction du vice et de la vertu; la Meilleure
forme de gouvernement; Origine et nature du mal;
Culte et Sacrifices ; Rémunération des bonnes et des
mauvaises actions; lllétempsychose et immortalité de
l'âme. Il soutient que la religion doit être enseignée par
des symboles ou des mythes qu'il groupe, comme Olym-
piodore, en théologiques, physiques, psychiques, maté-
riels et mixtes. Le culte et la prière nous purifient des
souillures morales, les sacrifices de victimes vivantes sur-
tout nous préparent à nous unir à Dieu, car une vie seule
peut être un médiateur entre la vie humaine et la vie di-
vine.	 F. PICAvET.

BIBL. : L'ouvra ge de Secundus Sallustius PROMOTIUS
a été publié par l'audé, avec la traduction latine de Léon
Allatius, Rome, 1638, in-8, réimprimé é. Leyde, 1639, par
Gale dans Opuscula mythologica; Cambridge, 1671; Ams-
terdam, 1688, in-8 ; Formey l'a traduit en français, Ber-
lin, in-8, 1748, et repris dans le Philosophe palan, Merlin,
1759, 2 vol. in-12. — V. CHAIGNET, Histoire de la psycho-
logie, V, 22. — Ed. ZELLER, Die Philosophie der Griechen,
V, 754. — BOUILLET, les Enndades de Plotin, I, 452; III,
455.

SALLUSTE LE CYNIQUE, né à Emèse en Syrie, étudia
l'éloquence avec Eunoius, le droit, puis la philosophie à
Athènes avec Proclus. Il vécut ensuite à Alexandrie en
cynique, se faisant remarquer par son austérité et la har-
diesse de ses critiques. Il nous est connu par Photius et
Suidas. Ses discours sont perdus, et on ne sait rien de son
enseignement philosophique.	 F. P.

SALLUSTE nu BARTAS (Guillaume de), poète français
(V. BARTAS [Du]).

SALLUVII, SALLYI, SALYES (EAuss). Peuple qui,
à l'époque de la conquête romaine, occupait la plus grande
partie de la région située au S. de la Durance, entre le
Rhône et les Alpes, et avait comme clients les nombreux
petits peuples liguriens, établis le long de la côte médi-
terranéenne ainsi que dans l'intérieur du pays. La plu-
part des auteurs anciens considèrent les Salluvii comme
un peuple ligurien qui, de bonne heure, s'était mélangé aux
Gaulois pour former avec eux le peuple mixte des Celto-
Ligures (KEkroXl1u ;). D'Arbois de Jubainville, se fon-
dant sur des passages de Tite-Live et de Strabon, leur
attribue au contraire une origine celtique. D'après ce sa-
vant, ils auraient conquis une partie de la vallée du Rhône,
auraient étendu leur domination sur les peuples liguriens,
établis dans le pays qui plus tard formera la Provence, et
auraient été les premiers des Gaulois transalpins que les
Romains aient subjugués (cf. Rev. archéol. 1875,
pp. 375-77). La ville de Marseille, pour tenir en respect
les Salluvii ainsi que les Ligures, leurs clients, fonda les
colonies de Tauroentum, d'Olbia, d'Antipolis et de
Niccea. Le nom des Salluvii est inscrit dans les Fastes
triomphaux qui, pour les années 125 et 124 ay. J.-C ,
mentionnent les victoires du consul Fulvius Flacons et du
proconsul Sextius Calvinus (V. Corpus inscript. lat., I,
p. 460). Teutomalius, roi des Salluvii, battu et chassé
par les Romains, se réfugia chez les Allobroges. Sextius
CaIvinus détruisit la métropole des Salluvii et fonda près
de ses ruines un castellum, Aquce Sextic (Aix), qui
devint plus tard une ville et, après la mort de César, une
colonie romaine. Les autres cités romaines fondées sur le
territoire des Salluvii et de leurs clients furent : Tarasco,
Glanum (Saint-Remy), Arelate (Arles) et Ernaginum

(Saint-Gabriel). Parmi les nombreux peuples liguriens
qu'on considère comme ayant été les clients des Salluvii,
il faut mentionner : les Avatici, les Commoni, les Sego-
brigii, les Tricores, les Camatullici, les Anatilii, les
Caanicenses, les Sanznagenses, les Desuviates, les Ca-
vares, les Tricolli, les Vocontii, les Segovellauni, les
Sueltri, les Verrucini, les Oxybii, les Deciates, les
Ligauni, les Quariates, les Adunicates, et peut-être
même les Allobroges. 	 L. WILL.

SALM. Principauté allemande empruntant son nom au
château de Salm (auj. Vieil-Salin, dans l'Ardenne, au N.
du Luxembourg belge, sur l'Amblève). Les princes de
Satin, descendent d'un comte du Moselgau, Siegfried, mort
en 998 ; en 1458, ils se divisèrent en lignée de Haut-
Salm, dans le Wasgau dont héritèrent en 1475 les comtes
de Wild ou rhingraves, et lignée de Bas-Salin éteinte en
4446. Un comte de Reifferscheid, près Coblentz, héritier de
ces derniers, reprit le titre de comte de Salin. ActueIle-
ment, on compte six branchesde ces deux familles de Salin :
trois pour le Haut-Salin (Salm-Salm ; Salin-Kyrburg ;
Salm-Horstmar) et trois pour le Salm-Reifferscheid (Ifrau-
theim, Rait; Dyck). Toutes ont, depuis le xvIIIe siècle ou
le début du xixe, le titre de prince. On peut citer le bota-
niste Joseph de Salm-Reifl'erscheid-Dyck (4773-1861),
dont on estime les Observationes botanicce (4820-22,
3 vol.) et la Monographia Alourn et Mesembryanthenzi
(1836-63, 7 vol.) ; et Félix, prince de Salm-Salm (1828-
70), qui épousa une Américaine, fut général au service
des Fédéraux dans la guerre de Sécession, puis aide de
camp de l'empereur du Mexique Maximilien, dont il a vu
et raconté la fin (Queretaro; Stuttgart, 1868, 2 vol.), tué
comme major prussien à la bataille de Saint-Privat. Sa
veuve a publié d'intéressants mémoires (Zehn Jahre ans
meinem Leben 186.2-72; Stuttgart,1875, 3 vol.).

SALM (A...), peintre hollandais du xvu e siècle. Il imita
parfois assez heureusement, avec correction, mais lour-
deur, Willem van de Welde, dans des vues de mer et des
ports.

SALMACIS, nymphe de la source du même nom, qui
jaillissait dans la ville d'Halicarnasse en Carie, et à la-
quelle la superstition populaire attribuait le pouvoir d'ins-
pirer, à tous ceux qui buvaient de son eau, un désir im-
modéré des jouissances de l'amour (Strabon, XIV, 2,
§16; Festus, De signiftcatione,verborum, sub v. Sal-
macis).

SALMAGNE. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Bar-
le-Duc, cant. de Ligny; 464 hab.

SALM AISE. Com. du dép. de la Cote-d'Or, arr. de
Semur, cant. de Flavigny; 356 hab. La seigneurie fut
acquise par le duc de Bourgogne en 4331. Il y avait un
prieuré sous le vocable de Saint-Bénigne, fondé en 1020,
dépendant de l'abbaye du même nom à Dijon. Dans
l'église, mausolée de Françoise d'Orléans, douairière de
Condé, morte en 1585. Ruines d'un château fort. M. P.

SALMANASSAR (en assyrien Sulnzar-asarid, « le
dieu Sulman est le premier né ») est le nom de plusieurs
rois ninivites.

Salmanassar Pr et Il. H est probable que le roi de ce
nom qui, selon Assur-nasir-abal, bâtit le palais deCalach,
n'est pas le même qui est cité par Sennachérib comme
ayant existé 600 ans avant lui. Nous ne savons guère
davantage sur ces deux monarques qui étendirent la
puissance assyrienne alors fort restreinte.

H en est autrement de Salmanassar 11f (906-864
ay. J.-C.), fils d'Assur-nasir-abal. L'histoire de ce
prince est très bien connue et éveilla l'attention des
savants par la découverte faite par Layard d'un obé-
lisque bien conservé, à Nimroud, en 1848. Hinckel appela
le roi auteur de l'inscription très détaillée Divaru
bar, Rawlinson Femembar 1I, jusqu'à ce qu'en 1853,
Oppert y reconnut le nom de Salmanassar. L'obé-
lisque et d'autre textes plus développés racontent les
hauts faits de ce monarque valeureux qui, pendant trente
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ans, porta ses armes à l'E., en Médie, soumit une partie de
l'Arménie jusqu'au Pont-Euxin, ainsi que les pays orien-
taux de l'Asie Mineure. Comme ses prédécesseurs, la con-
quête de la Syrie le tenta dès sa sixième année, car le
puissant roi de Damas, Hadad-ezer, le Ben-hadad de la
Bible, avait réuni sous son égide douze princes de la Phé-
nicie et de la Syrie, parmi lesquels le roi cite en toutes
lettres Achab, roi d'Israël. Le monarque ninivite battit
les alliés à Karkar, selon ce qu'il assure. Néanmoins, il
ne s'aventura plus contre la Syrie, se contenta de harceler
le successeur de Benhadad, Hazaél, et de se vanter des
tributs et des cadeaux que l'usurpateur Jéhu d'Israël lui
envoya pour s'affermir sur son trône nouvellement acquis
(887). Immédiatement après cette prétendue victoire de
Karkar, Salmanassar s'était tourné vers le N. de l'Arménie
et raconte, dans le texte de l'obélisque, qu'il avait gravé
aux sources du Tigre une grande inscription à côté de
celles que son père et son grand-père y avaient laissées.
Longtemps après la lecture du texte de Nimroud, le consul
anglais Jones Taylor, visitant les sources da Tigre, y
trouva les inscriptions du père et du grand-père de Salma-
nassar et rapporta à Londres la stèle même de ce
dernier. Mais jamais le roi de Ninive n'eut raison des Ba-
byloniens, il ne réussit qu'à favoriser les prétendants qui
lui étaient agréables. Après avoir été en campagne pendant
trente ans, il fêta une espèce de jubilé, mais il fut bientôt
attaqué par son fils Asur-dannin-abal qui, pendant cinq
ans et Jusqu'à la mort de Sahnanassar, se maintint à
Ninive et dans les villes principales de lAssyrie, jusqu'à
ce qu'un autre fils da roi Samas-Adad s'arrogeât le pou-
voir et succédât à son père (861). Moins atrocement cruel
que son père, ce roi porta la dévastation dans tons les
pays avoisinants, tandis qu'il fit beaucoup d'oeuvres ar-
chitecturales dans rAssyrie même. Aussi ses inscriptions
sont-elles très nombreuses et rendent-elles un compte
exact et détaillé de ses exploits et de ses constructions.
Au point de vue artistique, il faut surtout citer les ou-
vrages en cuivre des portes de Balavat. -

Salmanassar IV, successeur et peut-être fils d'Adad-
nirar HI et, dans ce cas, l'arrière-petit-fils du précédent,
régna sur l'Assyrie de 830 à. 849 ay. J.-C. Nous n'avons
aucun texte de lui, mais nous savons, parla liste des épo-
nymes, qu'il guerroya surtout en Arménie pendant plusieurs
années et qu'il attaqua Hadrach et Damas en Syrie. Si
nous avions des documents émanant de ce roi, nous au-
rions sans doute quelques renseignements sur Amasias de
Judas et Jéroboam II d'Israël,. ses contemporains.

Salmanassar V, d'unefamille inconnue, succéda à Te-
glathphalasar HI comme roi d'Assyrie, en 727 ay. J.-C.,
et se maintint sur le trône jusqu'au mois de janv. 721..
Il est le seul roi de ce nom qui soit cité dans la Bible, ear
il attaqua Rosée, roi d'Israël, et assiégea Samarie pendant
trois ans. II semble être mort avant que son successeur,
qui peut-être fut rebelle, parvint au trône dix jours après
sa disparition. C'est Sargon qui se vante d'avoir pris Sa-
marie, tandis que la chronique babylonienne, hostile à
Sargon et à sa race, attribue le fait à Salmanassar,
comme du reste fait le texte des Rois (n), qu'il estimpos-
sible d'expliquer autrement. Tous les textes provenant de
ceroi ont été systématiquement dénaturés, etsinous n'avions
pas la liste des éponymes et le document dit Chronique
babylonienne, on pourrait, comme l'ont fait avant ces
découvertes, Hindis et Sayce, supposer que Salmanas-
sar et Sargon étaient une même personne. Pendant les
cinq années que Salmanassar régna en Assyrie, un nommé
Halé, cité par le canon de Ptolémée, l'Ululai de la Liste
des rois de Babylone, monta sur le trône à Babylone :
il n'y a aucune raison, jusqu'à preuve directe du con-
traire, d'admettre l'identité de ces deux personnages; il
n'est pas probable que le canon de Ptolémée et la liste des
rois aient substitué un nom obscur au nom illustre de
Salmanassar, nommé toujours roi d'Assyrie. J. OPPERT,

SA LM EGG IA (Enea), peintre italien, né àBergame, mort

en 4626. II fut l'élève de Campi et de Procaccini, puis il
s'établit à Rome. Il s'y consacra, durant quatorze années,
à l'étude approfondie de Raphaël, qu'il s'adonna dès lors
à imiter, avec toutes les ressources d'une habileté rare..
Son Saint Victor, au couvent des Olivétains de Milan,
son Jésus-Christ au jardin des Oliviers, et sa Flagel-
lation, à l'église de la Passion de la même ville, son
Jésus-Christ dans une gloire, àBergame, comptentparmi
ses meilleures toiles.	 G. C. .

SALMERON (Alphonse), jésuite, né à Tolède en 4545,
mort en 4585. Il continuait à Paris les études qu'il avait
commencées à l'Université d'Alcala-de-Hénarès, lors-
que Ignace de Loyola lui inspira ses sentiments et l'as-
socia à ses projets. Le 45 aodt 1534, dans la chapelle
souterraine de Sainte-Marie, à Montmartre, ils firent avec
Pierre Lefèvre, François Xavier, Jean Lainez, Nicolas-
Alphonse, dit Bobadilla, et Simon Rodriguez, le voeu qui
devait aboutir à la fondation de la Compagnie de Jésus.
Une place considérable était réservée à Salmeron, dans
les destinées de cette Compagnie. Dès 4544, une année
précisément après la bulle Regimini militantis Fcclesice,
qui en avait consacré l'institution, il fut envoyé en Irlande,
par Paul HI, avec Pasquier-Brouet, investis tous deux de
toutes les prérogatives des nonciatures apostoliques. Ils
partirent avec des instructions écrites ar Ignace de Loyola,
résumant merveilleusement les conseils de ténacité en la
poursuite du but et de souplesse en l'emploi des moyens
qui devaient caractériser l'histoire de la conduite de leur
ordre. Cette mission, dirigée contre le schisme organisé
par Henri VIII, n'eut pour résultat immédiat -que d'em-
pirer l'oppression des Irlandais, mais elle sema parmi eux,
pour l'avenir, les germes de la résistance qui devait les
inféoder à la haine de la Réformation et à l'obédience du
Saint-Siège. — En 1543 et 4544, le pape employa Sal-
meron en Italie pour comprimer les levains d'hérésie qui
y fermentaient, et pour redresser les moeurs du clergé,
dont les désordres fournissaient aux réformateurs leurs
plus puissants •arguments. En 1545, Salmeron fut nommé,
avec Lainez, théologien du Saint-Siège, attaché aux légats
qui devaient siéger an concile de Trente. H n'avait alors
que trente et un ans ; Lainez, trente-quatre. Des instruc-
tions écrites d'Ignace de Loyola, très judicieuses, leur furent
remises. En qualité d'orateurs du Saint-Siège, ils avaient
le droit de prendre la parole les premiers. Après la mort
de Paul )II (40 nov. 4549), ils furent maintenus dans
cette fonction par ses successeurs. Salmeron prit une part
éminente aux travaux du concile jusqu'à sa clôture. H y
combattit la doctrine des réformateurs protestants et toutes
les concessions proposées pour les gagner. Avec la même
habileté, il défendit toutes les prétentions de la papauté,
notamment la subordination des puissances temporelles à
l'autorité spirituelle, même le droit de condamner à mort
les mauvais princes. — Vers 4566, Pie V ayant institué
un office de prédicateur du pape, Salmeron en fut le pre-
mier. titulaire. Dans les dernières années de sa vie, retiré
k Naples, comme provincial, il composa sur le Nouveau
Testament un commentaire qui ne comprend pas moins
de 46 vol. in-fol. (Madrid et Mantoue, 4597 ; Brixen,
1601).	 E.-H. VOLLET.

BIBL.: RIBADENEIRA, VitaSalmeronis; Madrid, 1592.

SALMERON Y ALON50 (Nicolas), homme politique et
philosophe espagnol, né- à Alhama la Seca (Almeria) le
40 avr. 4838. Il fit ses études à l'Université de Grenade,
et se fit connaître bientôt à Madrid comme journaliste
dans la Discusidn et la Democracia, comme orateur à
r'Ateneo, et comme philosophe dans l'entourage dn célè-
bre professeur Sanz • del Rio. Ses idées démocratiques
l'avaient rendu suspect au gouvernement, et il fut mis en
prison en 1867 comme membre d'un comité qui travail-
lait secrètement à Madrid. Auparavant, il était entré à
l'Université comme professeur auxiliaire à la Faculté de
philosophie et lettres. La révolution de 1868 trouva Sa -
meron à Almeria, àpeine sorti d'une grave maladie. Rentré.
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à Madrid, il fut nommé membre du comité révolutionnaire.
En 1871, il était élu pour la première fois député et dé-
clara franchement aux Cortès sa préférence pour la Répu-
blique. Ce fut alors qu'il prononça son fameux discours en
faveur, non des doctrines de l'Internationale, mais de
l'existence légale de cette association. Ayant voté pour le
gouvernement républicain à la suite de l'abdication du roi
Amédée (11 févr. 1873), Salmeron fut nommé ministre
de la justice dans le cabinet Figueras et se signala, dans
les quatre mois de sa gestion ministérielle, comme un des
politiques les plus respectueux de l'indépendance du pouvoir
judiciaire, se refusant ii se laisser guider, comme bien
d'autres, par l'esprit de parti dans le choix duersonnel.
Salmeron fut élu président du Congrès (13 juin), et, dans
son discours d'ouverture, il demanda aux députés de faire
une république nationale (fédérative) pour tous les Espa-
gnols, ménageant les intérêts des classes conservatrices.
Un mois après (le 18 juil. 1872), Salmeron était élevé à
la présidence de la République. La situation politique de
l'Espagne ne pouvait guère être plus embarrassante. A
Valence et à Cartagène, des fédéralistes impatients, en-
traînés malicieusement par des monarchistes, s'étaient
révoltés et la marine avec eux ; l'armée était en proie à
l'anarchie et à l'indiscipline des soldats, et les carlistes
tenaient bon contre les troupes républicaines. Salmeron
aborda énergiquement la solution de tous ces problèmes.
D'accord avec les chefs militaires les plus qualifiés, il dis-
sout quelques régiments suspects d'infidélité, nomme de
nouveaux officiers, déclare pirates les fédéralistes qui
s'étaient rendus maîtres de l'escadre, entama des pour-
parlers avec les révoltés de Valence, et n'ayant pu les
réduire, envoie trois corps d'armée avec les maréchaux
Martinez Campos, Lopez Dominguez et Pavia pour apaiser.
le soulèvement. Martinez Campos s'empara de Valence,
le 8 août, et sans- doute le même succès aurait couronné -
la politique de Salmeron sur tous les points, s'il n'avait
résigné la présidence le 7 sept. Les motifs occasionnels
de cette décision furent le dégoût que lui causaient les
attaques de ses ennemis aux Cortès et son horreur de la
peine de mort. Son successeur fut Castelar ; deux jours
après, Salmeron était élu à l'unanimité président des
Cortés. Le 3 févr. 1874, il fut surpris, comme tous les
députés, par le coup d'Etat du maréchal Pavia. Salmeron
proposa aux Congrès la résistance passive aux troupes;
il ne fut pas écouté, mais le lendemain il déposa au Tri-
bunal suprême une accusation contre Pavia. Le tribunal
répondit en acceptant les faits accomplis. Après la res-
tauration bourbonienne, Salmeron se vit privé, comme bien
d'autres professeurs Iibéraux, de sa chaire à l'Université
(1875) et se réfugia en France. Le premier ministère de
Sagasta (1881) ayant rappelé les professeurs exilés, Sal-
meron rentra en Espagne ou il se fixa définitivement en
4884. Il était alors professeur de métaphysique. Pendant
son séjour à Paris, il s'était lié politiquement avec Ruiz
Zorrilla, et, en 1886 , les républicains progressistes de
Madrid l'élurent député. L'accord, cependant, ne pouvait
pas être très long. Les progressistes étaient révolution-
naires à outrance ; Salmeron, qui avait renoncé aussi à
ses rêves fédéralistes, faisait des réserves à ce sujet. Le
mouvement révolutionnaire-de sept. 1886, fait à son insu,
fut le motif du désaccord qu'on prévoyait. Salmeron tra-
vailla avec d'autres députés républicains pour sauver la
vie du maréchal Villacampa, chef militaire du mouvement,
et dit, lors de sa visite à Sagasta, que « la minorité ré-
publicaine avait été douloureusement surprise par cette
algarade ». Mais les électeurs de Salmeron désapprou-
vèrent cette démarche, et il renonça à la députa-
tion. Peu après, il formait avec Azcarate, Pedregal, Fer
nando Gonzalez, Labra et autres républicains mécontents
de la direction prise par Ruiz Zorrilla et ses partisans,
un nouveau groupe qui commença à dessiner son pro-
gramme dans le journal la Justicia, fondé le ier janv.
1888. Autour de ce noyau se forma_ rapidement un parti

caractérisé par de nombreux éléments intellectuels (pro-
fesseurs , avocats , médecins , ingénieurs) , qui célébra
son premier acte public dans l'Assemblée de 1889. Il
fut baptisé centraliste, parce qu'il tenait un juste milieu
entre la doctrine révolutionnaire des progressistes et la
passivité des « possibilistes » de Castelar, liés avec Sa-
gasta; mais, dans le fond, le centralisme était bien plus
radical que le parti de Ruiz Zorrilla. Depuis 4889,
jusqu'en 1894, Salmeron, avec ses amis, travailla coura-
geusement pour la propagande des doctrines républicaines
dans toute ila Péninsule, d'accord avec les républicains
portugais dans l'important meeting tenu à Badajoz (juin
1893). Au' commencement de cette année, il avait con-
certé, avec les autres partis républicains espagnols, une
alliance qui donna pour fruit la victoire de presque tous
les candidats dans les principales villes, même à Madrid,
où ils obtinrent la majorité ; mais l'intransigeance de Pi
y Magali fit échouer cet accord. Cependant, Salmeron
continua de viser à la constitution d'un seul parti répu-
blicain et, pour donner l'exemple, il finit par dissoudre
(d'accord avec la plupart de ses amis) le parti centraliste
(1897), supprimant le journal la Justicia. Ce sacrifice
a malheureusement été accompli en vain,, et le parti ré-
publicain est aujourd'hui plus divisé que jamais. Comme
philosophe, Salmeron est moins connu qu'il ne le mérite.
Adepte, dans ses premières années de professorat, de la
philosophie de Krause importée en Espagne par Sanz del
Rio, il a modifié plus tard ses doctrines dans le sens d'un
positivisme tempéré. C'est à son cours de l'Université
qu'il a, avec une éloquence irrésistible, semé ses idées
dans un public, forcément trop restreint pour qu'elles
puissent exercer une influence très forte. Salmeron est
réputé en Espagne comme un des orateurs Ies plus no-
tables et comme un des plus honnêtes hommes publics.
Une partie de ses discours politiques (Discursos par-
lamentarios) a été publiée en 1881 (Madrid, in-8).
Dans la Revista de la Univ. de Madrid, on trouve une
étude de Salmeron sur le concept de la métaphysique
et quelques morceaux de philosophie et de pédagogie dans
le Boletin de la Institucidn libre de ensenanza.

R. ALTAMIRA.

SALMIECH. Com. dn dép. de l'Aveyron, arr. de Ro-
dez, cant. de Cassagnes Bégonhès; 1.082 hab.

SALMIS (Art cul.). Ragoût préparé avec différentes
espèces de gibier, tels que bécasses, perdrix, grives,
alouettes, vanneaux, canards sauvages, d'abord rôtis à la
broche, puis dépecés et cuits avec du vin, du pain rôti,
et différents condiments, sel, poivre, jus de citron, etc.,
propres à en relever le goût.

SALMO (Ichtyol.) (V. SAUMON).

SALMON (Nathanael), antiquaire anglais, fils de Tho-
mas Salmon, né à Mepsall vers 1676, mort à Bishop's
Stortford (Hertfordshire) le 2 avr. 1742. Après avoir pris
ses grades universitaires à Cambridge et obtenu la gérance
d'une cure dans le comté d'Hertford, il s'adonna à la mé-
decine et à la recherche des antiquités. Il écrivit dans ce
dernier ordre d'études les ouvrages suivants, précieux à
cause de la précision des observations qu'ils renferment : A
Survey of the roman stations in Britain, according to
the roman itinerary (Londres, 1721, in-8) ; A Survey of
the roman antiquities in the midland countries in
England (1726, in-8); ces deux ouvrages ont été réé-
dités ensemble sous ce titre : Survey, of the roman sta-
tions in England (Londres, 1731, 2 vol. in-8) ; History
of Hertfordshire (Londres, 4728, in-fol.) ; The Anti-
quities of Surrey (Londres, 1736, in-8); The History
and antiquities of Essex (Londres, 1740, in-fol.).

SALMON (François), érudit français, né à Paris en
1676, mort à Chaillot en 1736, bibliothécaire de la Sor-
bonne, auteur d'un Traité de l'étude des conciles (Pa-
ris, 1724, in-4).

SALMO N (Marie), héroïne d'un célèbre procès. Placée
comme servante à Caen en août 1780, à l'âge de dix-neuf
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ans, elle fut accusée d'avoir empoisonné le chef de fa-
mille, mort subitement à quatre-vingt-six ans, et d'autres
personnes de la. famille tombées malades. Elle fut con-
damnée à être brillée, obtint un délai par une simulation
de grossesse et allait être exécutée, lorsque le 29 juil. 4782
l'avocat Le Cauchois obtint un sursis; il obtint la revi-
sion du procès; à Paris, l'avocat Fournel prouva l'erreur
judiciaire et, le 23 mai 1486, le Parlement de Paris ac-
quitta Marie Salmon, l'autorisant à poursuivre ses dénon-
ciateurs. Cette revision excita une vive émotion dans la
France entière.

S AL MON (Louis et Yves) , publicistes français,(V. Nom).
S ALM O N ÉE ou SALM O N EU S, personnage de la mytho-

logie grecque. Fils d'Aeolos, l'ancêtre légendaire des Éo-
liens, petit-fils d'Hellen et descendant de Deucalion, Sal-
monée régna d'abord en Thessalie. Puis il quitta ce pays
et se rendit en Elide, oh il fonda la ville de Salmon. Là,
il devint d'un orgueil et d'une présomption insupportables.
Il exigea que ses sujets lui rendissent le culte qu'ils ren-
daient auparavant à Jupiter; il dépouilla ce dieu de tous les
honneurs qui lui étaient décernés. Il prétendit même imi-
ter, en passant avec son char sur un pont d'airain, le bruit
du tonnerre, et, en lançant des torches enflammées, la
lumière des éclairs. Pour le punir de son arrogance, Jupi-
ter le foudroya et le précipita dans le Tartare. La tradi-
tion considérait Salmonée comme le père de Tyro, qui
engendra Pélias et tVélée. 	 J. TOUTAIN.

SALMONIDÉS. Famille de Poissons osseux (Téléos-
téens), de l'ordre des Physostomes, dont le genre Salmo
est le type. Caractérisé par des animaux à corps couvert
d'écailles, sans barbillons, le bord de la inàchoire supé-
rieure formé par les intermaxillaires et les maxillaires
latéralement, une petite nageoire adipeuse en arrière de
la dorsale, Ies appendices pyloriques généralement nom-
breux, manquant rarement, la vessie natatoire large,
simple, cette famille comprend des genres essentiellement
marins, d'autres propres à la fois aux mers et aux fleuves
où ils séjournent alternativement à l'époque de la repro-
duction. Parmi les principaux genres, on peut citer : les
Salmo, Osmerus, Jllallotus, Correganus, etc.

BIBL.: GUNTHER, Study of Fishes.
SAL M SO N (Hugo-Fredrik), peintre suédois, né à Stock-

holm le 7 juil. 1843, s'est suicidé à Lund en automne
1894. Entré à l'Ecole des beaux-arts de Stockholm en
4862, il en sortit en 4868 avec une bourse de voyage et
vint se fixer à Paris, qu'il ne quitta plus que pour quel-
ques voyages en Suède et des_ séjours à la campagne. Ses
succès furent rapides et mérités. On loue, chez ce peintre,
resté très Suédois par le choix des sujets,l'habileté de la
composition, la vivacité d'expression des personnages mis
en scène et la fermeté de la facture. Ses principales toiles
sont : le Retour du fils prodigue (1866); Gustaf Traite
et Sten Sture (4868); Découverte (Salon de Paris,
1870); Fête de la mi-été en Dalécarlie (1874); Ar-
restation en. Picardie (1879, a été plusieurs années au
Luxembourg); Paysanne picarde (Exposition de 1879);
Une Première Communion en Picardie (1882); Or-
phelins à Skane, A la Barrière de Dalby (1884, Ex-
position de 1889, au Luxembourg); la Petite Glaneuse,
Chez la Grand-Mère (1883); Après l'incendie (1888) ;
la Fête chez les grands-parents (Salon du Champ-de-
Mars, 1892); la Fin de la Journée, la Robe de la
mariée (1893); la Fille de ferme (1894). Th. C.

SALNAVE (Sylvain), président de la république d'Haïti
(V.. ce mot, t. XIX, p. 737).

SALNOVE (Robert de), écrivain français, né à Lu-
çon, mort vers 4690. Page . de Henri IV et de Louis XIII,
écuyer de Christine de France, duchesse de Savoie, puis
lieutenant de louveterie de Louis XIII, il fut auteur
d'une Vénerie royale (Paris, 1655, in-4), souvent réé-
ditée.

SALOIR (V. CHARCUTERIE, t. X, p. 641).

	

t E uiv _	
 C26111006.

	

SALOL. Form. / A om	  £isHioHa.
Le salol est l'éther phénylique de l'acide salicylique

C14H606.
Ci6H4(H202)(04) + Ci2114(H202)

	Ac. salicylique	 Phénol

	

Ci411404(02112)(C12H4) 	 11202.

Salol 
//

ll est à la fois phénol et éther.
On le prépare en chauffant l 'acide salicylique vers 200-

220°; il distille de l'eau en même temps qu'il se dégage
de l'anhydride carbonique :

2Ci4H4 (11202)(04)
— Ci411404(H202)(C12114) + C204 4..11202.

Il se forme encore, d'après le mode de préparation g&
néral des éthers, quand on fait agir le phénol sur l'acide
salicylique en présence de l'oxychlorure de phosphore

Ci4114(0202) (04) _L C22114(11202)

— Ci4H404 (11202)( IICC
^

i2H4) -I- 1I20%,

qui agit comme déshydratant, ou mieux encore, quand le
phénol et le salicylate de sodium réagissent en présence
de l'oxychlorure de carbone.

Le salol, incolore quand il est pur, se présente en ai-
guilles qui fondent à 43° et bouillent à 172° sous une
pression de 12 millim. Il constitue un puissant antisep-
tique. Quand on le chauffe, il se transforme en xanthone,
c.-à-d. en oxyde de diphénylèneeétone.

La fonction phénolique du salol lai permet de fixer une
molécule d'alcali avec élimination d'eau pour engendrer
de véritables sels alcalins. Le dérivé sodé, C26H006Na,
chauffé vers 300°, éprouve une modification moléculaire
qui le transforme dans le sel de sodium de l'acide phényl-
salicylique où la fonction acide de l'acide salicylique de-
vient libre, la fonction éthérifiée étant cette fois la fonc-
tion phénolique. Le perchlorure de fer colore fortement
la solution de salol, tandis qu'elle est sans action sur son
isomère, l'acide phénylsalicylique.

En remplaçant dans la préparation du salol le phénol
par le thiophénol, on obtient le thiosalol, C 2611io04S2, qui
fond à 54° et peut se transformer également dans son iso-
mère, l'acide phénylthio-salicylique. C. MATIGNON.

II. THÉRAPEUTIQUE. — Introduit dans la thérapeutique
par le Dr Sahli, il fut étudié peu après par le professeur
Lépine, dont les travaux inspirèrent la thèse de doctorat
de Montange (Lyon, 1887). C'est un antipyrétique, non
toxique (Dubief). Administré en cachets, aux doses de 4
à 8 gr. par jour, il agit efficacement contre le rhumatisme
articulaire aigu, les douleurs fulgurantes des diabétiques
(Dujardïn-Beaumetz), les affections putrides de l'intestin.
Cl. Ferreir l'a employé dans deux cas de fièvre jaune, à
la dose de 2ar,50 dans les vingt-quatre heures, par ca-
chet de 30 centigr. Le salol a donné des résultats incer-
tains pour l'antisepsie des voies urinaires, contre la blen -
norrhagie et la cystite. Associé au. santal, il a pourtant
réussi dans certains, cas rebelles au santal seul. Le salol
a la curieuse propriété de se décomposer en présence de
la bile en acide salicylique et acide phénique. Dr CAB.

BIBL.: THiRAPEUTIQUL•. — LOMBARD, Recherches sur
les propriétés physiologiques et thérapeutiques du salol
(thèse de Paris), 1887.

SALOMÉ. Com. du dép..du Nord, arr. de Lille, cant.
de La Bassée; 4.548 hab. Stat. du chem. de fer duNord.

SALO M É. Nom porté par plusieurs personnages de l'his-
toire juive et des débuts du christianisme; c'est la forme
féminine de Salomon. Salomé, sœur d'Hérode le Grand,
épouse successivement de Joseph, oncle d'Hérode, devenu.
beau-frère de ce dernier par ce mariage, et de Kostobar,
grand personnage iduméen, est mêlée aux tristes circons-
tances de la mise à mort de Mariamne et à d'autres inci-
dents de cette époque troublée; elle a, de son mariage avec
Iiostobar, une fille, Bérénice, mère d'Agrippa Ier, père
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lui-même de la Bérénice, rendue fameuse par sa liaison
avec Titus. — Une seconde Salomé, fille d'Hérodias, épouse
da tétrarque Philippe Ier, plus tard mariée à Aristobule, fils
d'Hérode de Chalcis, serait la jeune fille dont, d'après l'E-
cangile (S. Mare, vl, 17 suiv.; S. Matthieu, xiv, 6 suiv.),
la danse aurait ravi « le roi Hérode » au point qu'il lui
aurait accordé la tête de Jean-Baptiste. Ce récit appelle
les plus expresses réserves, malgré le crédit indirect que
lui a valu sa place dans l'histoire de la peinture sacrée.
— Une femme du même nom fait partie du groupe des
intimes rangés près de Jésus de Nazareth au moment de
son supplice (S. Marc, xv, 40; xvi, 4); par une com-
binaison, sans garantie quelconque, avec une assertion de
saint Matthieu (xxvir, 56), on a fait de cette Salomé la
mère des apôtres Jacques et Jean.	 M. TERNES.

BIBL.: Em. Scaiinr n, Geschichte des JndischenVolites
im Zeitalter JesuChristi. ira partie, 2. édit. ; Leipzig, 1890.

SALOMON (Iles). Archipel de l'Océanie, compris entre
2° et 13° 30' lat. S., 451°45' et 162° long. E., c.-à-d.
entre la Nouvelle-Bretagne et Ies Nouvelles-Hébrides,
'orienté du N.-0. au S.-E., d'une superficie totale d'environ
43.700 kil, q., et d'une population d'environ 200.000
âmes. Ce sont des Îles volcaniques flanquées de formations
coralliaires, ces dernières émergeant seules dans plusieurs
petites fies. Les Îles Salomon sont distribuées sur deux
alignements et enveloppées d'atolls et de récifs, au N. sur-
tout. La plus grande île est la plus septentrionale, Bou-
gainville (10.000 kil. q.), dominée par le volcan Balbi;
de là partent les deux rangées orientées vers le S.-E. et
distantes d'une centaine de kilomètres ; celle du N. com-
prend Choiseul (5.850 kil. q.) ; Isabel (5.840 kil. q.) ;
Malayta ou Carteret (6.200 kil. q.) ; celle du S., Yella-la-
Vella (620 kil. q.) ; Roubiana, Marovo ou Nouvelle-Géor-
gie (2.000 kil. q.), Pahouvon ou Russell (400 kil. q.),
Guadalcanar (6.500 kil. q.), San Cristobal ou Bauro
(3.000 kil. q.), etc.

Le 17 mai 1885, l'Angleterre et l'Allemagne ont partagé
l'archipel sur le papier : l'Allemagne a reçu Bougainville,
Choiseul, Isabelle et les flots voisins; l'Angleterre a pris
le reste, c.-à-d. les îles du S. et du S.-E. L'ile la plus
populeuse paraît être Malayta.

Ce fut le navigateur espagnol Mendana qui le découvrit
en 4564 et en prit solennellement possession au nom de
sa Majesté Catholique ; le pilote Gallego faisait partie de
l'expédition et en laissa un compte rendu très intéressant
qui n'a été publié qu'en 4887 par le Dr Guppy (Descu-
brimiento de las Islas Salomon en et Mar del Sur,
1566, par Hernando Gallego, néa la Corogne). On per-
dit ensuite les traces de cet archipel pendant deux siècles,
à tel point qu'on doutait même de son existence, quand il
fut de nouveau visité par des navigateurs français et anglais:
Carteret (4767), Bougainville (4768), Surville (1769),
Shortland (1788), D'Entrecasteaux (4792), Dumont d'Ur-
ville (1838). La population peut être évaluée à 200.000
hab. ; l'intérieur est plus peuplé que le littoral, et Malayta
doit être l'île relativement la plus habitée.

Les indigènes constituent une race saine, assez vigou-
reuse, les hommes ne sont pas taillés en athlètes, mais
leurs formes sont bien prises; le type moyen est trapu;
très peu sont chétifs ou affligés de difformités. Leur ori-
gine a été très discutée, mais on s'accorde à reconnaître
qu'ils résultent du mélange des trois races polynésienne,
malaise et mélanésienne; l'indigène de l'intérieur a sur-
tout conservé l'aspect physique du Mélanésien qui a de
primitivement peupler l'archipel, tandis que l'habitant du
littoral semble avoir plus de globules de sang malais ou
polynésien ; leur taille est d'environ 4 m ,6 -I, et leur cràne
est surtout mésocéphale.
' Les naturels de chaque f1e sont dangereux, et on pour-

rait citer des catastrophes qui rappellent au voyageur qu'il
doit se tenir constamment sur ses gardes.

Les habitants n'ont qu'une industrie rudimentaire; ils
se bornent à fabriquer des armes, « casse-tête », arcs et
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flèches et des objets de vannerie; leur nourriture consiste
surtout en ignames, taros, viande de porc, mais ils sont
aussi cannibales, et tout voyageur a pu voir à Guadalca-
nar des quartiers de viande humaine pendus sur le devant
des cases indigènes. Le climat des îles Salomon n'est pas
très malsain ; on y observe bien quelques fièvres palu-
déennes, mais sans gravité; la dysenterie, les affections
hépatiques et autres maladies des pays chauds n'y sont
pas fréquentes ; les indigènes sont souvent atteints de la
lèpre ou d'une maladie de peau spéciale, appelée « toke-
lau ». La température s'élève en janvier, février, à 39° et
ne descend jamais au-dessous de 25° en juin et juillet.

La faune du pays est peu riche ; il faut ranger dans le
domaine de la légende l'existence de singes signalés par
quelques navigateurs ; on y trouve des pores en grande
quantité, ainsi que des chiens, dont les dents servent de
monnaie et d'ornement ; on rencontre fréquemment des
jeunes filles dont le seul vêtement et la seule parure consis-
tent en colliers de dents de chien qu'elles portent autour
du cou et des reins.

Les reptiles sont assez nombreux : lézards, serpents,
scorpions, crocodiles, crabes, etc. Le sol est très fertile et
recouvert d'une végétation luxuriante; les montagnes les
plus élevées (mont Balbi, 3.350 m.) sont garnies de fo-
rêts épaisses, dans lesquelles on trouve le banian, le bois
de rose, le tamanou, le palmier, le corozo.

Une quinzaine d'Européens habitent ces fies et y font
surtout le commerce de coprah qu'ils achètent aux indi-
gènes contre des marchandises de traites, telles que tabac,
allumettes, fusil, munitions, tissus et boissons spiritueuses.
On trouve aussi l'écaille de tortue, la biche de mer qui se
vend 2.000 fr. la tonne sur les marchés de la Chine, et
enfin la pomme d'ivoire (fruit du corozo), qui sert à la fa-
brication de boutons de fausse nacre. Mais ce commerce
est peu important; il y a peu de chances qu'on brasse ja-
mais de grandes affaires dans cet archipel et qu'on y fasse
une fortune rapide. 	 Dr A. HAGEN.

BIBL: Dr GUPPY, The Salomon Islands and their Na-
tives, 1887. — C.-M. Woovroar, A naturalist among the
Head-Hunters, 1890. — D' HAGEN, Voyages aux Nouvelles-
Hébr

.
ides et aux ilesSalomon (Tour du Monde, 3-10-17 juin

1893}
SALOMON, le nom le plus illustre de l'ancienne his-

toire d'Israël après celui de son père, David. Son règne
nous est connu par les développements importants des livres
bibliques des Rois et des Chroniques (Paralipomenes),
1 Rois, chap. r à xr; 1 Chroniques, passim à partir du
chap. xxn, 6 et 2 Chroniques, chap. i à ix. Ces textes
malheureusement appellent les plus sérieuses réserves;
l'écrivain juif a visiblement suppléé à l'insuffisance des
renseignements qui concernaient un personnage aussi re-
culé (x° siècle avant notre ère, date traditionnelle 1015 à
975 ay. J.-C., date probable 970-960 à 940-930), par
les développements que lui suggéraient les préoccupations
dogmatiques et l'organisation rituelle du temps où il vi-
vait lui-même (la rédaction des livres des Rois peut être
rapportée aux ive et Ille siècles avant notre ère; celle des
Chroniques, au ne siècle ay. J.-C.). Toutefois il faut no-
ter que l'écrivain des Rois renvoie ses lecteurs à un ou-
vrage antérieur, qui lui aurait fourni sa propre matière,
tout au moins le cadre de son exposition, sans doute un
mémorial où étaient consignésles faits essentiels de chaque
règne. Par un scrupule, qu'on approuvera sans doute en
une matière oh les sources sont sujettes à caution, nous
analyserons les textes bibliques dans leur ordre consacré,
de façon àrespecter l'impression que leur examen produit
sur le lecteur.

D'une de ses femmes, Bethsabée, veuve d'un officier,
dont il se serait débarrassé, rapporte-t-on, dans des cir-
constances odieuses, David avait eu un fils, Salomon, dit
aussi Yedidyah (cher à Yahvéh); cependant l'ordre de
primogéniture désignait l'aîné des fils subsistants des ma-
riages antérieurement contractés, un certain Adonias.
Quand la fin de David parut proche, Adonias, appuyé par
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le chef de l'armée, Joab, et par le grand-prêtre Abiathar,
convoqua ses partisans dans un sanctuaire situé dans le
voisinage immédiat de Jérusalem, près de la source En-
Roguel, afin qu'il fut procédé à sonmtronisation solennelle
selon les formes du rite. Mais Bethsabée, très influente
auprès de David, veillait; elle obtint du vieux roi l'auto-
risation de désigner son fils, Salomon, comme le sticces-
sour agréé de lui; autour delle se groupèrent un prêtre
influent, du nom de Sadoe, le prophète Nathan et le chef
de la garde royale, Benaïas. Il fut immédiatement procédé
à la consécration officielle de Salomon dans un autre sanc-
tuaire, situé, lui aussi, hors de l'enceinte de la capitale,
celui de Guihon; Adonias se vit battu et fit sa soumission.
David avait à peine fermé les yeux que Salomon prit ses
précautions contre le renouvellement d'une tentative pa-
reille, en faisant mettre à mort Adonias pour un prétexte
qui n'apparaît pas clairement, égorger brutalement, et
malgré la protection cherchée auprès d'un autel, Joab,
dont l'énergie avait sauvé le trône de David dans des cir-
constances critiques, destituer et déporter le grand prêtre
Abiathar, dont il n'osa pas faire couler le sang, peut-
être par un scrupule de nature religieuse; un peu plus
tard, il devait s'armer d'une circonstance futile pour or-
donner le supplice d'un certain Séméi, de la famille de
l'ancien roi Saül, de la part duquel il redoutait une com-
pétition possible. « Ainsi, dit l'écrivain hébreu, la royauté
fut affermie entre les mains de Salomon. » L'ensemble de
ce qui se rapporte aux débuts de Salomon peut être tenu
pour digne de foi, bien qu'on sente l'effort fait pour at-
ténuer le caractère des vengeances qui assombrissent
l'avènement du fils de David.

Salomon faisait assezbonne figure pour être agréé comme
gendre par un souverain d'Egypte, dont l'historien juif
n'a pas su d'ailleurs nous dire le nom. A l'exemple des
souverains étrangers, il se préoccupa d'élever des palais
dignes de son rang, de fortifier sa capitale, enfin d'ériger
à la divinité nationale, kYahvéh (Jéhovah), un temple qui
remplaçât avantageusement les'sanctuaires plus modestes,
où la;population israélite offrait jusqu'alors ses victimes, ce
qu'on appelait les « hauts lieux ». Salomon avait adopté
jusque-1à le sanctuaire sis à Gabaon; mais il comprenait
quel intérêt il y avait pour la jeune dynastie à posséder à
Jérusalem un édifice, capable d'attirer le concours respec-
tueux des foules. Ce fut le «grand œuvre » de son règne,
celui que la postérité devait célébrer sans se lasser. Le
second trait qui donne à la physionomie de Salomon son
allure très spéciale, c'est le don de la Sagesse, qu'il sol-
icite et obtient de la divinité, dans ce mémo sanctuaire
de Gabaon, qui jouissait alors du plus grand crédit. « Puis-
que tu ne demandes pour toi, répond lavoix céleste à son
adorateur, ni une longue vie, ni des richesses, ni la mort
de tes ennemis, et que tu demandes l'intelligence pour
pratiquer la justice, voici, j'agirai selon ta parole. Je te
donnerai un coeur sage et intelligent, de telle sorte qu'il
n'y aura eu personne avant toi et qu'on ne verra jamais
personne de semblable à toi. » On croit sentir ici quelque
influence de l'hellénisme, bien que la forme du privilège
concédé à Salomon soit nettement juive et que la Sagesse
soit prise au sens un peu étroit de la finesse et du tact
apportés dans l'exercice des fonctions judiciaires, dont
l'Orient confie la charge au monarque. Salomon est, de
plus, un « savant», le créateur de la littérature gnomique,
l'observateur dont le regard pénétrant connaît les secrets
du monde végétal et animal, comme il descend dans les
profondeurs du coeur humain. Le roi donne aussitôt la
preuve de sa nouvelle acquisition en rendant, dans une si-
tuation difficile, l'ingénieuse décision, dite « jugement de
Salomon ». - Avant de passer au détail de la construc-
tion du Temple, l'écrivain nous expose comment le terri-
toire israélite fut réparti entre douzointendants ou fermiers,
chargés d'alimenter la cour royale à tour de rôle pendant
un mois chacun. Il ajoute que le bien-étre était général et
qu'à l'éclat du trône répondait l'aisance des populations.
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Ces données sont malheureusement trop incomplètes pour
nous permettre de reconstituer le régime « économique »
de l'époque. Mentionnons ici l'érection d'un palais fastueux,
destiné à servir d'habitation au monarque, où se remar-
quait l'emploi de pierres de taille de dimensions exception-
nelles et de bois de cèdre pour les colonnes portant une
série de plafbnds, pour la charpente et les revêtements.
— Sept années furent consacrées à l'édification du Temple.
Jusqu'alors Jérusalem ne possédait que de modestes lieux
de culte. On a vu que Salomon lui-même et son rival
Adonias avaient été demander la consécration rituelle à
deux sanctuaires sis hors de l'enceinte. Quant à la tente
sons laquelle David aurait installé une « arche de Dieu »,
c.-à-d. un coffret-litière emprunté à un lieu de culte pro-
vincial et dont on rapportait l'origine aux souvenirs les plus
anciens de la nation, il ne parait pas qu'elle eût éclipsé
les lieux de culte précédemment existants; nous estimons
que, au temps de Salomon, tout restait à faire en ce qui
concernait la fondation d'un sanctuaire, capable d'abord
de rivaliser avec les lieux de culte fameux de Sichem, de
Béthel, de Hébron, de Gabaon, de Bersabée, puis de les
supplanter, ce qui n'eut lieu qu'àune époque beaucoup plus
récente, après Esdras et Néhémie. Il semble que l'Egypte
pouvait fournir des modèles, des architectes et des chefs
de chantiers; on est étonné de voir Salomon réclamer le
concours du roi de Tyr, Hiram. Cela se comprend pour les
bois de cèdre et de cyprès, qu'on pouvait transporter par
radeaux jusqu'à Yapho (Jaffa) ; mais l'écrivainfait fournir
également les pierres de taille, de dimension exceptionnelle,
par les carrières du Liban, tandis que l'examen a établi
qu'elles proviennent de la région jérusalémite elle-même.
C'est encore un artiste phénicien, Hiram de Tyr, qui diri-
gea les délicats travaux de fonte et de fabrication des ob-
jets métalliques, depuis les deux colonnes monumentales
dressées en avant du Temple jusqu'au plus vulgaire maté-
riel de la cuisine sacrée. En résumé, un édifice de 35 m.
de longueur environ, l0 de largeur, 45 de hauteur, divisé
en trois salles : portique, grande salle, sanctuaire, par
deux cloisons intermédiaires, flanqué sur trois côtés de
chambres en étages ayant leur issue sur l'extérieur, s'éleva
au centre d'une plate-forme, distribuée elle-môme en plu-
sieurs enceintes. Le tout réclama un effort énorme, des
dépenses excessives, une main-d'œuvre prodigieuse, dont
la « corvée » seule fournit l'explication. Le talent des ar-
tistes eut libre carrière dans l'orfèvrerie et la décoration.
En dehors des fournitures en matière (huile, froment) par
lesquelles Salomon payait le concours du roi Hiram, il est
question d'une cession de territoire. En somme, cette des-
cription, dont les détails sont souvent curieux, mais qu'il
est impossible de tirer au clair et de reconstituer sans y
mettre beaucoup du sien, nous laisse perplexe. Nous sommes
disposé à admettre que Salomon a construit, le premier,
un sanctuaire qui put être comparé aux temples de l'étran-
ger; nous admettons aussi que, en l'absence d'ingénieurs,
d'architectes et d'artistes du pays, il ait fait appel aux res-
sources des contrées avoisinantes. Ici nous nous arrêtons.
Notre principal motif de doute est tiré de cette circons-
tance, que le livre des prophéties d'Ézéchiel datant, selon
l'opinion généralement adoptée, du vie siècle avant notre
ère, et peut-être de date plis récente, propose un plan du
temple idéal et théorique qu'il rêve, absolument conforme
dans ses grandes lignes à celui que Salomon aurait exé-
cuté, avec le concours des étrangers, quatre siècles aupa-
ravant; j'ajouterai que la description des livres des Rois
n'estintelligible en maint endroit que si on l'éclaire par
les données, beaucoup plis cohérentes et logiques, de la
prophétie d'Ezéchiel. J'en conclus quele prétendu « Temple
de Salomon » n'est, en réalité, qu'une nouvelle édition,
qu'une reproduction sommaire du'« Temple d'Ezéchiel ». Je
me demande aussi comment un édifice, construit dans des
conditions aussi extraordinaires de solidité, aurait réclamé
les perpétuelles réparations, dont il est fait mention dans
les livres des Rois. Il faut donc, d'après nous, sacrifier
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complètement l'authenticité des données concernant l'édi-
fice sacré qu'érigea Salomon; cela vaut mieux peut-être
que d'en ruiner les détails un k un, en en faisant ressortir
l'inexactitude, l'exagération, l'invraisemblance, l'impossi-
bilité matérielle. Prenons comme exemple 1' « arche di-
vine », qui serait la même que Moïse avait fait établir au
pied du Sinaï, qu'avait possédée le sanctuaire de Silo, que
David aurait installée à Jérusalem; elle renfermait, pré-
tend-on, les tables de la loi, autrement dit les dix com-
mandements. Or, c'est là une vue spiritualiste d'époque
beaucoup plus récente, ces sortes de coffrets ayant très
certainement recelé, dans le principe, des simulacres et
emblèmes divins. Enfin, la cérémonie d'inauguration, le
discours si significatif placé à cette occasion dans la bouche
de Salomon, lequel s'élève à cette hauteur philosophique :
<c Mais quoi! Dieu habiterait-il vraiment sur la terre
(dans le temple inauguré à cette heure), lui que les
cieux ne peuvent contenir, et bien moins encore la mai-
son que j	

u'
e lui ai bâtie ? » — tout cela nous transporte

à une époque de maturitéintellectuelle, de développement
théologique et moral, où l'on sent le retentissement de
l'esprit grec. Dans ce même discours, il est question de
la déportation à Babylone et de la restauration d'Israël sur
le sol natal.

Après le Temple, à la haute direction duquel fut préposé
Sadoc, sans doute l'ancien chef du clergé gabaonite, devenu
ainsi la- tige du sacerdoce jérusalémite, Salomon poursuit
l'achèvement de travaux d'embellissement, de luxe ou d'uti-
lité publique. Les places frontières sont fortifiées et munies
d'arsenaux ou magasins. Salomon équipe une flotte&Elath
(aujourd'hui Akabah), sur la mer Rouge, avec l'aide du roi
de Tyr, Hiram, qui lui fournit des ouvriers et des mate-
lots; ces vaisseaux rapportent des matières précieuses et
des objets rares, qu'ils vont chercher à Ophir (sans doute,
entrepôt de l'Arabie méridionale, d'autres prop osent l'Inde).
L'écrivain tient à mentionner que la population israélite
ne fut pas astreinte aux « corvées », sans lesquelles tous
ces travaux n'auraient pu être entrepris, mais que ce dur
impôt du travail forcé retomba sur la vieille population in-
digène. -- La reine de Saba, des profondeurs de l'Arabie,
entend vanter le luxe, mais surtout la « sagesse » de Sa-
lomon; elle vient s'en assurer et s'aperçoit que les récits
à elle parvenus étaient fort au-dessous de la réalité.
« Hors d'elle-même, rapporte l'écrivain juif, elle dit au
roi: C'était donc vrai ce- que j'ai appris dans mon pays
au sujet de ta position et de ta . sagesse ! Je ne le croyais
pas avant d'être venue et d'avoir vu de mes yeux. Et voici,
on ne m'en a pas dit la moitié ». D'ailleurs, le zèle religieux
de Salomon ne se dément point, et il lègue un exemple
mémorable à ses successeurs par la fastueuse exagération
de ses offrandes. D'autre part, partout rivoire, l'or, les
bois rares et — nouveauté qui ti rait les regards — le
luxe des chevaux et des attelages, de provenance égyp-
tienne. — Un document, assurément de provenance autre
que celui qui vient d'être analysé, s'inspire de cette ré-
flexion chagrine, que la mort de Salomon devait marquer
la rupture du lien qui avait réuni les douze tribus d'Israël
sous son règne et sous celui de son père. L'écrivain croit
avoir trouvé la raison de ce fâcheux événement — et il
la signale — dans les facilités que Salomon, sollicité par
ses épouses d'origine étrangère, aurait données aux reh-
gions voisines, des Moabites, Ammonites, Edomites, Sido-
niens. Ce reproche nous parait sans signification pour
l'époque. D'unepart, la tolérance de la religion, et tout par-
ticulièrement du culte, -était la pratique constante, les sanc-
tuaires de n'importe quel vocable s'ouvrant à tous et offrant
aux solliciteurs la participation aux vertus surnaturelles
dont ils étaient détenteurs; d'autre part, les princesses
étrangères et les colonies des peuples voisins avaient droit
& pratiquer le culte de leur nation dans les villes interna-
tionales, telles que Jérusalem. La présence d 'édicules dé-
diés aux divinités de Moab, d'Ammon, etc., n'impliquerait,
en aucune façon, de la part du monarque régnant,-une at-

teinte aux droits de la divinité nationale, Yahvéh. On men-
tionne enfin une tentative de révolte en Edomie, mais qui
semble dater des débuts du règne de Salomon, etl'hosti-
lité du prince de la Syrie damascène; en dernier lieu, l'écri-
vain note les inquiétudes que causa & Salomon le crédit
pris par un certain Jéroboam, chef des cc gens de corvée
de la maison de Joseph D; il l'écarta, le soupçonnant de
provoquer un mouvement sécessioniste, ce qui eut lieu en
réalité après sa mort. Salomon meurt après quarante ans
de règne (chiffre rond, partant suspect, le même que Da-
vid) laissant son trône à Roboam, son fils.

Les Chroniques n'osant s'inscrire en faux contre l'at-
tribution du Temple à Salomon, cherchent   amoindrir son
initiative en prêtant le même dessein à David; mais la divi-
nité s'y étant opposée, celui-ci dut se borner k accumuler
les matériaux, que son fils mettrait en œuvre. cc Par mes
efforts, aurait dit David   son fils, j'ai préparé pour lamai-
son de Yahvéh 100.000 talents d'or, 4 million de talents
d'argent et une quantité d'airain et de fer qu'il n'est pas
possible de peser... J'ai aussi préparé da bois et des pier-
res, et tu en ajouteras encore. Tu as auprès de,toi un grand
nombre d'ouvriers, des tailleurs de pierre et des charpen-
tiers et des hommes habiles dans tolite espèce d'ouvrages.
L'or, l'argent, l'airain et le fer sont sans nombre. Lève-toi
et agis, et que Yahvéh soit avec toi ! » David aurait égale-
ment organisé à l'avance tous les services da Temple, no-
tamment le chant sacré. Salomon est ici réduit au rôle
de simple agent d'exécution.

Nous ne suivrons pas tels de nos devanciers dans Ieurs
appréciations d'un prince ancien, qu'on a tantôt dénigré
avec âpreté, tantôt vanté sans mesure. En somme, les
livres bibliques lui sont favorables. Il sut maintenir le
royaume fondé par- David, - il lui assura un éclat nou
veau, il créa un centre religieux destiné à une haute
fortune Ses sujets durent-ils payer cet éclat par de
lourds impôts, qui auraient accéléré la décomposition du
royaume? On l'a prétendu, sans preuves positives; on
pourrait aussi prétendre qu'il l'a retardée, l'unité poli-
tique d'Israël n'ayant jamais été solide (pour lui assu-
rer la durée, il auraitfallu que Juda acceptât l'hégémonie
d'Ephraïm et que Sichem devint la capitale commune), et
l'unité religieuse ne devant étre consommée qu'au iv e siècle
avant notre ère par le monopole reconnu au temple de Jéru-
salem. De quel droit nous inscrire en faux contre l'opinion
traditionnelle? Les Juifs puritains ont cherché &jeter l'om-
bre sur le prétendu fa uteur de l'idolâtrie étrangère ; en dé-
pit de ces attaques, Salomon est et reste le fondateur du
Temple, c.-à-d. de la «fortune d'Israël ». D'autre part,
1 est le représentant de la sagesse, le modèle du discer-

nement moral, de la pénétration judiciaire. Son nom placé
en tête d'écrits gnomiques, l'Ecclésiaste, les Proverbes,
a Sapience et, dans un ordre d'idées un peu différent,

du Cantique des Cantiques, leur a assuré la durée. De
cela au moins,   défaut d'autres titres — que nous ne pré-
endonspas contester — ne serons-nous pas reconnais-
ants?	 -	 Maurice VERNES.

Bran..: Ernest l errarr, Histoire du peuple d'Israël ;
Paris, 1889, t. II. —Maurice VExuES, Precis d'histoire juive;
Paris,1889. — H. GRIETZ, Histoire des juifs; éd. franç.;
Paris, 1882, t. I.	 -

SALOMON, duc ou roi de Bretagne (V. Hamm,t.
VII, p. 4446).

SALO MO N, sixième roi de Hongrie, .né en 4051, mort
vers 40990. Fils d'André Ier et de la reine Anastasie, il fut
ouronné dès 1058, mais Bêla IeT, que son frère André

avait désigné comme successeur avant la naissance de son
Is, le chassa du royaume et monta sur le trône en 4061.

Après lamort de Bêla (4063), Salomon, aidé par Henri W,
mpereur d'Allemagne, fut de nouveau couronné et régna
usqu'en 4074. Ses conseillers Vid et Ernyei l'excitèrent
outre les fils de Bêla Ier, Géza, Ladislas et Lambert; les

lutte fratricides commencèrent; Salomon vaincu dut s'en-
fuir et, après plusieurs tentatives malheureuses sous le
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Salon de M o' Récamier (d'après une litbo nragraphie de De;uinne
[cabinet des estampes)). 	 .
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règne de saint Ladislas, il se retira enfin à Pola oh il se fit
ermite.	 J. K.

Brnr.: E. SAYous, Histoire générale des Hongrois, 1877;
2' éd., 1900.

SA LO MON, métropolitain de Bassora, né à Ak:hlat, sur le
lae de Van, assista en 1222 à la consécration du patriarche
nestorien Sabrjésu. Il est l'auteur du Livre de l'Abeille,
recueil de légendes sur l'Ancien et le Nouveau Testament,
qui contient, en outre, les listes des patriarches nestoriens,
une prédiction de la conquête musulmane, des récits sur
Gog et Magog, sur la porte d'airain d'Alexandre, sur la
venue de l'Antéchrist, ainsi que sur plusieurs points de
théologie. On en possède une traduction allemande assez
fautive par Schoenfelder (4866). Budge médité le texte
avec une traduction anglaise, The Book of the bee (Ox-
ford, 1886).	 C. H.

BInL. ASSENIA I, Biblioth. orient., II, p. 453, et III,
P . part., p. 309. — R. DUVAL, la Littérature syriaque;
Pars, 1899, p. 402.	 -

SALOMON (François-Henri), écrivain français, né à

Bordeaux le 4 oct. 1620, mort-à Bordeaux le 2 mai 1670.
Avocat général au grand Conseil, il fut élu à l'Académie
française contre Corneille le 21 nov. 1644, parce que le
poète résidait en province. Salomon retourna bientôt à
Bordeaux oh il devint président à mortier. Il a publié un
Discours d'état ic Grotius sur l'histoire du cardinal
de .Bentivoglio (Paris, 1610, in-8) et De judiciis et
ptenis (1665, in-12).

SALOMON, général et homme d'Etat haïtien (V. HAITi,

t. XIX, p. 737)._
SALON.I. AMEUBLEMENT. — Le salon est une pièce desti-

née à recevoir la compagnie et fait de nos jours partie des
appartements, si mo-
diques qu'ils soient;
mais c'est une habi-
tude relativement ré-
cente. Jusqu'au xvue
sifele, les seigneurs et -
les dames les plus
marquants recevaient
les visites dans; leurs
chambres. Les pré-
cieuses mirent ensuite
à la mode les cabi-
nets où elles tenaient
bureau d'esprit.Quant
au salon, c'était une
pièce de grande céré-
monie que l'on ne
trouvait que dans les
palais, et dont la mode
parait venir d'Italie :
ils salons occupaient
la plupart du temps
la. hauteur de deux
étages, le plafond était cintré et la décoration des plus
somptueuses. Jusque dans- la seconde moitié du muesiècle,
les pièces majestueuses restèrent l'apanage des grandes
maisons et comportaient des décorations monumentales.
Pourtant, dès le xvtue siècle, les proportions du salon
s'étaient modifiées : à côté de l'immense salon de récep
tion des hôtels, on aménagea des salons d'hiver; faciles
à chauffer, et des salons d'été, exposés au N. Dans les
demeures plus modestes, le salon de réception fit place
au salon de compagnie, qui fut adopté avec :enthousiasme
pour son caractère plus intime : Mme de Pompadour rece-
vait ses invités, aBellevue, dans un salon de compagnie,
L Bagatelle, à Brimborion, à Louveciennes, on les voit de
plus en plus à la mode, et les -architectes se plaignirent
vivement de cette décadence du grand art qui les obligeait
à sacrifier « au détail des distributions » et à décorer de
menuiserie des cabinets et des salons de compagnie, au
lieu des solennels et somptueux salons du xvne siècle.

On nous a conservé des descriptions minutieuses de ces
derniers : le salon de Marly,: de forme octogonale, auquel
donnaient accès quatre vestibules et que Coypel, Boulongne,
Jouvenet avaient décoré le salon de la Paix, le salon de
la Guerre que l'on peut admirer encore à Versailles ; les
deux salons de Saint-Cloud, aux extrémités de la grande
galerie, décorés par Mignard et malheureusement détruits ;
le magnifique salon du château de Saint-Ouen (1673) ; le
salon de Meudon; celui du château de Bercy, ceux de
Bagnolet, Chantilly, Chilly, Crécy, Bellevue (ces deux
derniers pour l'embellissement desquels Mme de Pompa-
dour dépensa des sommes immenses) ; les salons célèbres
du Palais-Royal, chef-d'œuvre d'Oppenord ; le salon des
hôtels de Soubise, de Rohan,. etc.

Après 1750, le salon de réception prit le titre plus
modeste de salon d'assemblée ou de compagnie, et ses pro
portions comme son ornement devinrent plus intimes; on
y dépensait encore des sommes considérables. Barbier,
dans son Tournai, fait une peinture magnifique du salon
de la jolie Mue Deschamps, et Bachaumont rend compte
de la somptuosité - de salon du danseur d'Auberval ; le
salon turc, tout en glaces, de du Jonquoi de Morville, grand
maitre des eaux et forêts de Normandie; édifié dans son
hôtel de la rue de la Bonne-Morue (rue Boissy-d'Anglas)
excita, comme 1 on disait, «1'applaudissement universel »
Métra, dans sa Correspondance secrète, nous a laissé les
plus riches descriptions des merveilleux salons du temps.
Au XIxe siècle, le luxe se démocratisa ; on put distinguer
au commencement de la Restauration-les salons du fau-
bourg Saint-Germain, présentant l'ombre et le regret du
passe ; les salons démodes de la riche veuve d'un magis-
trat au fond du Marais, à côté des _ salons à la mode de

la Chaussée d'Antin,
pleins de meubles au
goat du jour, animés
et vivants. En ouvrant -

les romaneiers du
temps, on trouve tous
les détails voulus sur
les différents salons
fréquentés par toutes
les compagnies; leurs
successeurs sepiquent
de la même et scru-
puleuse minutie.

H. LITTÉRATURE. —
Ilyeut en France, au
%Viret auxvlIlasiècle
principalement, des
réunions d'esprits cul-
tivés et de personnes
tçnant à la société
polie, qui jouèrent un
rôle important dans la
littérature et dans la

politique du temps. Ces salonslittéraires furent presque tou-
jours présidés par des femmes que leur beauté, leur esprit,
leur goût distinguaient particulièrement. Dans ces salons
s'est deveveloppe l'art de la conversation qui a été si long
temps un des agréments de la société française; on s'y entre-
tenait surtout des choses de l'esprit. Les Grecs, malgré toute
leur finesse, ne connurent rien de semblable : à lire Plu-
tarque, il parait cependant qu'Aspasie tenait un véritable
salon (en mémé temps qu'une maison de courtisanes). Plus
tard, les deux reines, Marguerite d'Ecosse et. Marguerite
de Navarre, réunirent autour d'elles une cour de poètes et
de lettrés. Le premier salon, digne de ce nom, fat le célèbre
hôtel de Rambouillet (V. ce mot), qui exerça, dans la pre-
mière moitié du xvlie siècle, une si grande influence sur la
littérature et les moeurs; formé en 1608 il dura jusqu'en
4659, date de la mort d'Arthénice. Ce fut aussi un salon
que la réunion de Conrart (1629) d'où sortit l'Académie
française (V. ce mot), grâce ii Boisrobert et à Chapelain.
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A côté de ces célèbres maisons, il se forma au xvii e siècle
de nombreux salons, ruelles, réduits, alcôves, oh les pré-
cieuses jouaient à l'hôtel de Rambouillet. Sous Louis XIII,
Mme Des Loges, que ses amis appelaient « la dixième
muse ». réunit autour d'elle la société la plus polie et la
plus brillante : Balzac, Malherbe, Beautru, le roi de
Suède, le duc d'Orléans, le duc de Weimar. Vers le milieu
du xvne siècle, après la dispersion des habitués de l'hôtel
de Rambouillet à la suite des deux Frondes, Mlle de Scudéry
reforma le salon dans sa maison du Marais, rue de la
Beauce : Chapelain, Conrart, Pellisson, Ménage, le duc de
Montausier ,Mme de Sable, Mme de Sévigné, étaient des fidèles
de ce grand salon deprécieux et de précieuses ; en des conver-
sations galantes et raffinées, on commentait les livres et les
événements, on lisait de petits vers, on critiquait les ou-
vrages parus ; les dames ajustaient deux poupées, la petite et
la grande Pandore, destinées à servir de modèles à la mode ;
les invités avaient chacun leur surnom : Pellisson s'appe-
lait Acanthe, et Godeau, le Mage de Sidon; Mue de Scu-
déry, Sapho. Les réunions se tenaient le samedi, et le jour
le plus fameux fut le 20 déc. 1653, appelé « la journée
des madrigaux » : Conrart avait offert un cachet de cris-
tal avec un madrigal, et chacun se piqua d'émulation. lJn
autre samedi vit naître la Carte-du Tendre, que Mlle de
Scudéry transporta dans son roman de Clélie. Molière n'osa
pas railler ouvertement les deux salons des grandes pré-
cieuses et eut soin de faire une distinction entre les « vé-
ritables précieuses, qui auraient tort de se piquer lorsqu'on
joue les ridicules qui les imitent mal». Le salon de Mlle de
Scudéry perdit peu à peu sa vogue, et Tallemant des Réaux
l'exécute en quelques mots dès 1657 : les samedis se tin-
rent bientôt chez une amie, MIIe Boguet, où la société était
assez mêlée.

A la môme époque, l'abbé d'Aubignac réunit tous les
littérateurs de ses amis sous le titre d'académie royale et
proposa au roi « l'établissement d'une seconde Académie »
(1664) : le dauphin soutenait les ambitions de l'abbé, mais
le roi n'y prêta pas l'oreille. Mme de Sablé, l'ancienne amie
de La Rochefoucauld, retirée au haut du faubourg Saint-
Jacques, dans son appartement dépendant du monastère..
de Port-Royal, continua à se voir entourée de gens de
cours, littérateurs, solitaires. Le salon de Ninon de Len-
clos resta jusque dans sa vieillesse fréquenté par ses ad-
mirateurs auxquels se joignaient des femmes du monde
et de la cour : Mmes de La Sablière, de Bouillon, de Cou-
langes. Mme Scarron, avant d'être Mme de Maintenon, ras-
semblait autour d'elle la société la plus aimable. Que d'au-
tres salons, littéraires encore, fréquentés, comme leshûtels
d'Albret et de Richelieu, par Mme de Sévigné, Mme de La-
fayette, Mme de Coulanges.

Au xviIie siècle, pendant les tristes années qui termi-
nent le règne de Louis XIV, les salons ne sont pas nom-
breux : au début du siècle, on trouve le salon de la du-
chesse du Maine dans son château de Sceaux : ce temple
des galanteries délicates et des frivolités gracieuses servait
de contraste aux sombres journées de Versailles où s'étei-
gnait Louis XIV. L'abbé Genest et Malezieu présidaient
aux divertissements littéraires de la duchesse et avaient
organisé pour ses fidèles l'ordre de la Mouche à miel :
Fontenelle, Chaulieu, Lamothe-Houdart s'en montraient les
plus empressés zélateurs ; Mlle Delaunay, qui fut Mme de
Staal, femme de chambre de la duchesse, jouait son rôle
dans cette galante compagnie. Tandis qu'au xvne siècle
les salons n'étaient que des réunions inoffensives de
gens d'esprit, ils devinrent, au xviIIe siècle, le foyer- où
s'alluma l'esprit philosophique. Un grave salon fré-
quenté par les écrivains, celui de Mme de Lambert, s'ou-
vrit dès 4710 et ne se ferma qu'en 1733 : on voyait
chez elle, le mardi, Fontenelle et Lamothe, le géomètre
Mairan, l'abbé de Bragelonne, le président Hénault ; c'est
là que prirent naissance les discussions littéraires qui
passionnaient les gens de lettres du temps, la supé-
riorité des modernes sur les anciens, l'inutilité des

vers pour la poésie, le ridicule des personnifications
mythologiques, etc. Le salon de l'hôtel de Sully, rue
Saint-Antoine, s'ouvrit également dans les premières
années du xviII e siècle: jamais société ne fut plus choi-
sie pour l'esprit, la naissance, le talent, le- bon goût,
le savoir sans pédanterie , la liberté des mœurs tem-
pérée par les bienséances. Chaulieu, Fontenelle, Cau-
martin, le comte d'Argenson, le président Hénault,
puis Ramsay, Voltaire, Mme de Villars, Mme de Flama-
rens, Mme de Gontaut en étaient les hôtes principaux.
C'est à la porte de l'hôtel de Sully que le jeune Arouet fut
outragé par le chevalier de Rohan.La maréchale d'Anville
avait aussi son salon, fréquenté par la haute société et
l'un des premiers oh la philosophie eut ses coudées fran-
ches : Voltaire, Turgot la trouvèrent dévouée à leurs in-
térêts. Le salon de la duchesse d'Aiguillon, aussi laide
qu'intelligente, s'ouvrait aussi comme asile aux philoso-
phes persécutés. Mme de Boufflers, maltresse du prince de
Conti, était l'âme de la Société du Temple qu'elle quitta
après la mort du prince pour recevoir ses amis dans sa
jolie maison d'AuteuiI: Elle avait fait la connaissance du
prince de Conti lorsqu'elle était dame d'honneur de sa soeur,
la duchesse d'Orléans, au Palais-Royal. Le salon du Temple,
dont elle faisait les honneurs avec sa joliesse et sa grâce
spirituelle, est resté célèbre : les boiseries blanches, les
rideaux de soie rose de ce salon, dit des quatre glaces, ont
été ressuscitées avec la société qui le peuplaient par les
Goncourt. Le salon du Palais-Royal, ouvert à toute per-
sonne présentée, qui pouvait y venir souper sans invita-
tion les jours de représentation à l'Opéra, présente beau-
coup d'intérêt à l'observateur : la qualité de ses hôtes et
le débraillé de leurs mœurs l'ont rendu fameux. Certains
jours étaient réservés aux intimes : Mlle de Beauvau, Mme de
Boufflers, Mme de Luxembourg, Mme' de Ségur, la mar-
quise de Fleury, la baronne de Talleyrand, Mie de Blot
qui résista au duc d'Orléans et le réduisit au ride d'ami,
la spirituelle vicomtesse de Clermont-Gallerande, Mme de
Montauban, joueuse effrénée, la marquise de Polignac,
M18 de Genlis, le duc de Genlis, le comte de Lauraguais,
Laclos, le chevalier de Saint-Georges.

Un des grands salons littéraires ouverts à Paris au
xVIIIe siècle fut celui de Mme du Deffand (V. ce nom),
dont la lumineuse et solide raison faisait l'admiration de
Voltaire; sa brouille avec Mue de Lespinasse coupa en
deux la société qui fréquentait chez elle : les écrivains, les
encyclopédistes surtout, d'Alembert le premier, suivirent
Mile de Lespinasse. Le duc de Choiseul la pensionna ;
Mme Geoffrin lui donna 3.000 fr. de pension; Mme de
Luxembourg lui meubla un appartement rue Bellechasse :
une trentaine de personnes se réunissaient après diner
chez elle pour causer; elle dirigeait la conversation en y
faisant la part de chacun avec un tact parfait. Tandis que
Mme du Deffand représente le siècle avant Rousseau,
Mue de Lespinasse représente le siècle après l'invasion du
romanesque. Le salon de Mme Geoffrin fut célèbre aussi,
moins pour sa portée littéraire que pour le bien que fai-
sait non sans despotisme la maîtresse de la maison. Elle
avait divisé son salon en trois catégories pour ne pas
gèner ses hôtes et les laisser toujours entre eux : la no-
blesse et les étrangers de distinction étaient reçus le soir
et restaient à souper. Les autres invités .se réunissaient
chez elle à des diners somptueux; le lundi c'était le tour
des artistes, peintres, architectes, sculpteurs; le mer-
credi, les gens de lettres, les savants, Diderot, d'Alem-
bert, Marmontel, Raynal, Saint-Lambert, Thomas, d'Hol-
bach, de Caylus.

Près de ces trois salons littéraires, il en était d'autres
plus restreints, mais non moins choisis : le salon de
Mme d'Epinay, où l'on voyait des littérateurs et des phi-
losophes, Grimm, Diderot, d'Holbach. Mlle Quinault, de
la Comédie-Française, dite la _Cadette, était aussi très
répandue dans le monde des lettres : d'Alembert, Diderot,
J.-J. Rousseau, Marivaux, Destouches, Duclos étaient de
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ses fidèles et formaient la Société du bout du banc. Un
écritoire an milieu de la table servait à chacun à com-
poser un impromptu; de ces gais soupers sont sortis le
Recueil de ces Messieurs et les Etrennes de la Saint-
Jean; ces productions légères n'empêchaient pas les hôtes
do Mlle Quinault d'émettre les idées Ies plus hardies
sur les questions politiques et religieuses. Le salon de
Mme Doublet de Persan, qui se tenait dans un apparte-
ment extérieur du couvent des Filles-Saint-Thomas, dont
elle ne franchit pas le seuil une seule fois en quarante
ans, réunissait une société littéraire qui reçut le nom de
Paroisse: l'abbé Legendre, Piron, l'abbé Chauvelin, Mi-
rabaud, d'Argentai, Falconet, ;Voisenon. Chaque membre
de cette petite société avait son fauteuil au-dessous de
son portrait; deux registres étaient disposés pour rece-
voir les nouvelles du jour une fois que la conversation en
avait déterminé la valeur et la certitude : les Mémoires
secrets, publiés sous le nom de Bachaumont, et les Nou-
velles et la main sont sortis du salon de Mme Doublet de
Persan. Le salon de la marquise de Turpin, où fréquen-
taient Favart, Voisenon, Boufflers, vit fonder l'ordre de la
fiable ronde, qui composa le petit recueil dit la Journée
de l'Amour. Le « premier maitre d'hôtel de la philoso-
phie », le baron d'Holbach, réunissait chez lui Diderot,
d'Alembert, Helvétius, Marmontel, Grimm, Raynal, l'abbé
Galiani. L'Encyclopédie naquit dans cette réunion.

En 1789, à la veille de la Révolution, le premier salon
de Paris se tenait chez Mme Necker, la femme du banquier
genevois, devenu ministre : Sieyès, Parny, Condorcet,
Talleyrand se réunissaient à ses jeudis; une grande fille
masculine de vingt-trois ans frappait par la précocité de
son intelligence Grimm, Gibbon, Marmontel, Raynal,
Thomas : c'était celle qui devait être un jour Mme de Staël.
Les mardis, une société plus intime se réunissait pour en-
tendre l'abbéDelille déclamer ses vers sur les catacombes ;;
la duchesse de Lauzun était une des amies Ies plus dé-
vouées de Mme Necker. Le salon de Mme de Beauharnais
avait aussi une grande vogue, ainsi que celui de Mme de
Genlis devenue vieille et dévote et qui tenait école de
bonnes mœurs : Laclos y faisait pénitence; Bernardin de
Saint-Pierre le quitta, suspect d'hérésie; Brissot et Ca-
mille Desmoulins y passèrent un instant. Le salon de
Mme Helvétius, enfin, si célèbre sous le nom de Société
d'Auteuil, rassemblait Condillac, d'Holbach, Turgot,
Chamfort, Cabanis, Morellet, Destutt de Tracy.

Le premier salon qui se rouvrit après le 9 thermidor,
quand la vie de la société put renattre après la tempête
révolutionnaire, fut celui de la fille de Necker, devenue
baronne de Staël, femme de l'ambassadeur de Suède. On
y rencontrait Benjamin Constant, Boissy d'Anglas, le
chanteur à la mode Garat, Mme de Krudner, Mme Réca-
mier. Les membres da Tribunat y rencontraient les mi-
nistres, les frères da premier consul, des émigrés tels que
le duc Matthieu de Montmorency, le due de Laval, le
comte de Narbonne, le chevalier de Boufflers, le comte
de Sabran; les célébrités nées de la Révolution, Duels,
M.-J. Chénier, Legouvé, Talleyrand, Andrieux, Regnaud
de Saint-Jean-d'Angély. Ce salon composite inquiétait le
dictateur, etBonaparte, après avoir témoigné son antipa-
thie, finit par envoyer un ordre d'exil; en 1814, le salon
se rouvrit, et l'on y vit reparaître Benjamin Constant,
l'abbé de Pradt, La Fayette, Fouché et même le duc de
Wellington. A côté du salon de Mme de Staël s'ouvrait
celui de Mme Tallien qui trônait au Luxembourg; amie
de Barras et du Paris élégant, elle essayait de ressusciter
la Régence: Les salons littéraires et philosophiques de
Mme Suard, de Mme d'Houdetot, de l'abbé Morellet conti-
nuaient le xvnie siècle, à côté des salons da monde de
Mme de La Briche, de Mme- de Pastoret,'de Mme de Ver-
gennes, où brillait sa fille Mme de Rémusat. Le salon le
plus intéressant au point de vue littéraire à cette époque
fut celai de `Mme de Beaumont (1800-3), rue Neuve-du-
Luxembourg, oit fréquentait alors la jeunesse et dont
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les habitués s'appelaient Chateaubriand, Joubert, Fon-
tanes, Molé, Pasquier, Chénedollé, Galland de Mussy,
Mme de Vintimille, qui, plus tard, en reprit Ies traditions
et les hôtes.

Deux salons formèrent la transition de l'Empire à la
Restauration : celui de Mme Le Brun et du baron Gérard.
Mme Le Brun réunissait le vieux parti légitimiste, et son
salon ne disparut qu'en 4842. Le baron Gérard, qui habi-
tait un modeste appartement de la rue Bonaparte, y re-
cevait ce que Paris comptait de plus brillant : Mme Ance-
Iot, M. de Humboldt, l'abbé de Pradt, le comte de Forbin,
Pozzo di Borgo, Mérimée, Eugène Delacroix et Stendhal,
qui tous trois se réunissaient dans une des pièces de
l'appartement. Mme Ancelot tenait elle-même un salon,
véritable succursale de l'Académie française. II faut citer
aussi les salons de Nodier oit se réunissaient Hugo,
Musset, Alexandre Dumas, Antony et Emile Deschamps,
et le salon même de Victor Hugo, rue Notre-Dame-des-
Champs, puis place Royale, où Balzac, Delacroix, Musset,
Boulanger, Sainte-Beuve, Gustave Planche, Alexandre
Dumas, Alfred de Vigny, Mérimée, Sonlié, Soumet,
Th. Gautier- célébraient- le triomphe du romantisme sur
les classiques. Les derniers véritables salons littéraires da
XIXe siècle ont été ceux de Mme Récamier (V. ce nom),
que fréquentaient les adorateurs et Ies victimes de cette
femme illustre : Chateaubriand, Ballanche, Ampère, Lo-
ménie, Tocqueville, Salvandy, Montalembert, etc., qui,
causant à voix étouffée, dans une demi-obscurité, ado-
raient la déesse de l'Abbaye-au-Bois, et le salon de Mme de
Girardin entre la monarchie de Juillet et la Révolution
de 4848; dans une sorte de petit temple grec entouré de
jardins à l'angle de l'avenue des Champs-Elysées et de la
rue de Chaillot, elle recevait tous les littérateurs du temps :
Victor Hugo, Lamartine, Théophile Gautier, Méry, Gozlan,
Jules Sandeau.

De nos jours, la politique, les affaires ont laissé peu de
place pour le culte désintéressé des choses de l'esprit. Le
goût et l'art de la conversation, qui ont besoin d'une cul-
ture raffinée et suivie, n'ont pas trouvé de salon dont les
hôtes aient pour seul objectif la politesse désintéressée et
la délicatesse littéraire.	 Ph. B.

III. BEAUX—ARTS (V. EXPOSITION, § Beaux-Arts).
SALON (Le). Rivière du dép. de la Haute-Marne

(V. MARNE [HADTE—J, t. XXIH, p. 232).
SALON. Com. du dép. de l'Aube, arr. d'Arcis-sur-

Aube, cant. de Méry-sur-Seine; 272 hab.
SALON. Ch. 1. de cant. du dép. des Bouches-du-

Rhône, arr. d'Aix; 40.936 hab. Stat. du chem. de fer
de Miramas à Cavaillon et tête de la ligne de Salon à
Arles. La ville, située dans une plaine qu'arrosent les ca-
naux de Crapponne et des Alpines, est d'origine ancienne,
mais elle s'est beaucoup développée à l'époque moderne.
Elle conserve des restes de ses anciens remparts (mon.
hist.), une porte da xve siècle, une tour crénelée, un
château du xiv e siècle, un hôtel de ville qui date en partie
de la même époque, ainsi qu'un grand nombre de vieilles
et- remarquables maisons. L'église Saint-Michel, qui est
du xne siècle, possède un curieux portail roman. L'église
Saint-Laurent (mon. hist.) est une ancienne cathédrale
du xive siècle; elle renferme quelques groupes sculptu-
raux remarquables : l'ensevelissement du Christ, le tom-
beau de Nostradamus, un bénitier donné, dit la légende,
par Charlemagne, etc. — L'industrie de Salon, aujour-
d'hui très développée, comprend surtout des huileries, des
savonneries, des fabriques de papier et de cartons, des
scieries, des fabriques de chapeaux et de pipes. J. M.

SALON. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de Péri-
gueux, cant. de Vergt; 517 hab. 	 -

SALON-I,A-TouR. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de
Tulle, cant. d'Uzerche; 2.040 hab.	 -	

-SALONA. Village maritime de Dalmatie, voisin de Spa-
lato, sur la ligne ferrée de Spalato à Knin; 1.500 hab.
On y voit Ies ruines de la cité antique de Salona qui fut
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la capitale de la Dalmatie, depuis la ruine de Delminium
(455 ay. J.-C.). Elle reçut au temps d'Auguste une co-
lonie romaine et devint la place forte des Romains dans
ces régions, centre de leur réseau de routes, lieu de réu-
nion des délégués des 282 décimes de la province. Embellie
par les empereurs, elle le fut surtout par Dioclétien. Lors-
qu'il s'y retira après son abdication, il passa les neuf
dernières années de sa vie dans le magnifique palais qu'il
s'était fait construire à 3 milles S.-0. et qui a donné son
nom à Spalato (V. ce mot). Salona fut prise et pillée
par les Goths, par les bandes d'Odoacre (481), disputée
entre les Ostrogoths et les troupes de Justinien dont elle
fut la place d'armes; de là partirent Bélisaire en 544,
Narsès en 552. Enfin en 640, les Avares la détruisirent
complètement. Des fouilles poursuivies depuis 4870 ont
retrouvé l'enceinte, les ruines de thermes, d'un amphi-
théâtre, d'un baptistère, etc.

BIBL.: JELIC et RUTAR, Guida di Spalato e Salona;
Zara, 1894.

SALONA. Nom donné an moyen âge à la ville grecque
d'Amphissa (V. ce mot), laquelle a repris son ancien
nom ; elle a 6.000 hab. Evêché. — Etagée sur une col-
line que dominent Ies ruines d'un château édifié sar les
ruines de l'Acropole, elle a conservé son enceinte, une
porte cyclopéenne, 7 églises. Son port est à 9 kil. S., au
bourg d'Itea, au fond du golfe de Salona ou de Crisa.

SA LO N I KA. Montagne de la Grèce (V. PIxnE, t. XXVI,
944

p SALO N I NA (Cornelia), impératrice romaine (Augusta),
épouse de Gallien. Délaissée par Iui pour une concubine
germaine, Pipa, elle` •se consola par la société des philo-
sophes, fut l'amie de Plotin et probablement protectrice
des chrétiens. Son fils Saloninus avait été placé en Gaule,
à Cologne, avec le titre de césar, mais égorgé l'année
même par les'soldats, qui proclamèrent empereur Pos-
tumus (258).

SALONIQOE (grec Osvaa)ovtx , turc Selanick, bul-
gare Soloun). Ville de la Turquie d'Europe, capitale d'un
des vilayets ou provinces de la Macédoine, elle occupe le
cul-de-sac de la baie de Salonique, elle-même extrémité
N.-E. du golfe de Salonique, en amphithéâtre sur le ver-
sant du Kortiach, an lieu de contact de la fameuse Chal-
cidique et du continent : le I{ortiach appartient déjà aux
monts qui chargent cette presqu'île terminée par trois
péninsules ; sous 40° 37' 28" lat. N. et 20° 37'46 " longit.
E. ; 450.000 hab. dont moitié juifs (on dit même les deux
tiers), le reste fait de Turcs, de Grecs, de Bulgares, de
Serbes. C'est donc une ville polyglotte : d'autant qu'on
y entend une langue, et on ne soupçonnerait guère
qu'on la parle en ce - coin de Turquie, l'espagnol, qui
d'ailleurs est assez éloigné d'être le castillan pur. Ce
« phénomène » linguistique tient à ce que les israélites,
qui sont l'élément le plus actif, le plus commerçant (cela
va sans dire), le plus remuant, le plus riche de Salo-
nique, sont venus directement d'Espagne, quand les en
chassa l'Inquisition.

La situation de Salonique par rapport au continent
d'Europe est évidemment des plus avantageuses, au fond
d'un golfe superbe, tout près de l'Asie, de l'Afrique, de
l'isthme de Suez, et aussi à portée du Danube, « grand
chemin des peuples ». Elle est aujourd'hui reliée à ce
Danube et à l'Europe par chemin de fer, depuis l'ouver-
ture de l'embranchement qui la rattache à Nich, gare de
la grande ligne Paris-Vienne-Constantinople, et tout le
monde lui prédit un grand avenir maritime et commercial.

Salonique prend de plus en plus un aspect européen,
surtout le long du quai qui a remplacé la muraille créne-
Iée qui défendait la ville du côté de la mer. « Le vieux
château qui la domine, ses blanches murailles garnies de
tours, ses maisons étagées sur le flanc de la colline, ses
élégants minarets, lui donnent un aspect pittoresque ; et
il n'existe pas en Orient, à l'exception d'Athènes et peut-
être de Constantinople, de ville qui renferme un aussi

grand nombre de monuments, encore bien conservés, du
temps de l'antiquité ou du moyen âge. Ses mosquées, dont
les principales sont toutes d'anciennes églises byzantines,
égalent ou surpassent même sous certains rapports celles
de Constantinople. » L'arc de triomphe de Constantin,
dit aussi d'Adrien, bien que probablement élevé par Théo-
dose, est une triple porte de briques, sur le parcours de
ce qui fut la via Egnatia, de ce qui est aujourd'hui la
Grande Rue ; un autre arc de triomphe, qu'on supposait
dater de Vespasien, sur la même via Egnatia, a été dé-
truit en 4867. L'ancienne cathédrale, dite Sainte-Sophie,
comme celle de Constantinople, aurait été bâtie sur le
modèle de celle-ci, mais sur un plan bien moins gran-
diose ; elle daterait de Justinien, c'est maintenant une
mosquée, ainsi que La Rotonde, jadis église Saint-Georges.
Egalement byzantins Saint-Démétrius, Saint-Elie, les
Saints-Apôtres, et sans doute aussi le grand Caravansé-
rail. Sur la colline, le palais du gouverneur, le Konak, est
un vaste bâtiment de 1894.

De plus en plus industrielle, mais surtout trafiquante,
Salonique exporte principalement les grains et farines, les
vins, les tabacs de la Macédoine, elle importe des pro-
duits manufacturés de l'Europe, lainages, cotonnades,
métaux, etc. En 4898, elle a reçu et expédié 7.389 vais-
seaux et bateaux jaugeant 4.610.589 tonnes; Ies échanges
se sont faits surtout avec la Turquie (380.000 tonnes)
l'Austro-Hongrie (236.000), l'Angleterre (230.000), la
France (218.000), l'Italie (181.000), la Grèce (442.000),
la Russie (133.000).

Si l'avenir de Salonique promet d'être resplendissant,
son passé est long et glorieux. Ce fut d'abord une petite
ville du nom de Therma ; Xerxès y campa ; elle hérita
plus tard de l'importance des cités voisines saccagées dans
les guerres macédoniennes. Cassandre la rebâtit en 315
sous le nom de Thessalonique. Mais sa fortune date de
l'époque romaine. Chef-lieu d 'un des quatre districts entre
lesquels on avait divisé la Macédoine, elle devint bientôt
la ville principale du pays, puis de toute la péninsule bal-
kanique, grâce à sa position centrale sur la via Egnatia,
la grande voie qui, depuis 448 ay. J.-C, reliait l'Italie à
l'Orient (V. EMPIRE noiiems et MAcÉnoINE). Cicéron y sé-
journa à plusieurs reprises; Pompée y établit son quartier
général. Ayant eu la chance de prendre parti pour les
Triumvirs, elle fut par eux décrétée ville libre et admi-
nistrée par six politarques. Saint Paul y prêcha. Même après
la fondation de Constantinople (V. ce mot), elle demeura
de fait le centre politique et stratégique de l'Illyrie, de la
Macédoine et de la Grèce, boulevard de l'Empire contre Ies
barbares; Constantin y séjourna et répara le port. Théo-
dore égorgea dans l'hippodrome 7.000 hab., mais elle se
releva bientôt et fat place d'armes des Byzantins contre les
Slaves dans les guerres des vie au unie siècles. Pas plus
que les Goths, ils ne purent s'en emparer. Mais le 29 juil.
904, elle fut emportée d'assaut par les Sarrasins; elle
comptait alors plus de 200.000 hab., dont beaucoup pé-
rirent et beaucoup furent dispersés sur les marchés d'es-
claves. Non moins terribles furent Ies suites de la prise
de la ville par l'armée et la flotte normande de Tancrède
(15 août 4185) ; le célèbre archevêque Eustathe en a laissé
le récit. Pais vinrent les Latins qui portèrent le coup mortel
à l'Empire. Boniface de Montferrat fut roi de Thessalo-
nique 4204) et ses successeurs, un moment détrônés par
le despote d'Epire (4222), s'y maintinrent une cinquan-
taine d'années. Des patriarches latins remplacèrent les pa-
triarches grecs ; c'est, en effet, le passage du patriarcat
de Thessalonique et des provinces qui en relevaient de la
juridiction de l'évêque de Rome à celle de l'évêque de
Constantinople qui avait été une des causes principales du
schisme d'Orient. De 4205 à 4448, il y eut des patriarches
latins. Puis ce fut le tour du fameux Syméon, l'une des
autorités de l'Eglise grecque en matière rituelle. Il mou-
rut en 4430, peu de mois avant la ruine définitive de la
chrétienté de Thessalonique. Reprise par les Grecs, la
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ville avait été donnée en gage aux Vénitiens. Ceux-ci ne
purent résister aux Turcs d'Amurat II qui s'en emparè-
rent en 4430. Depuis cette époque l'incident le plus bruyant
de l'histoire de la ville fut le massacre des consuls fran-
çais et allemand par la populace (13 avr. 1876). Salo-
nique est aujourd'hui pomme de discorde entre les Grecs
de la « Grande idée » et les Bulgares de la « Grande Bul-
garie », et môme, dit-on, les Austro-Hongrois; qui vou-
draient en faire le port majeur de leur empire; les Slaves,
Bulgares on Serbes occupent tout le pays en arrière,
l'élément grec possédant pour sa part tout le pourtour
du golfe de Salonique, les vallées qui y aboutissent à l'O.
et toute la Chalcidique ou péninsule du mont Athos à
l'E. Quant à la ville, on l'a dit plus haut, elle est cos-
mopolite, avec prédominance de juifs parlant toutes les
langues.

Le vilayet de Salonique borde à l'O. l'Archipel ou mer
Egée par la plus grande part du golfe de Salonique, le-
quel a 45 ou 46 kil. d'ouverture, 66 de plus grande
ampleur et 90 de pénétration dans le continent, entre la
chinelittorale de l'Olympe ü l'0. et les monts de la Chal-
cidique à l'E. ; puis, à l'orient de ce golfe il comprend
la Chalcidique et l'ile de Thasos. Le vilayet est compris
entre la mer au S., le vilayet d'Andrinople à l'E., la
Roumélie Orientale au N.-E. , la Bulgarie proprement
dite au N., le vilayet de Kossovo au N.-0., le vilayet
de Monastir et le sandjak indépendant de Serfidjé à l'O.
C'est une aire de plus de 50.000 kit. q., soit l'éten-
due de huit départements français moyens, territoire en-
combré de montagnes de 1.000 à 2.700 m. se ratta-
chant, d'une part, au Despoto-Dagh ou Rhodope, d'autre
part, au grand et confus remous des chaînes albano-
macédoniennes. Lacs de plaine et lacs de montagne;
nombreux torrents aboutissant aux fleuves Indjé Kara-
sou ou Vistritza (jadis flaliacmon), Vardar (jadis Axios),
le plus grand de tous (536 kil. en un bassin de 26.487
kil. q.), Strouma (jadis Strymon), Mesta (jadis Nestos).
Climat conforme, d'une part, aux altitudes, d'autre part,
aux latitudes (40° à 42°) et à l'orientation de la con-
trée, tournée vers le midi; donc, froid dans la haute
montagne, modéré sur les coteaux, chaud et « méditer-
ranéen » dans les plaines basses, et, par endroits, humide,
énervant, fiévreux, à cause des lagunes et des alluvions.
Grains, fruits, vignes, tabac, coton. Population estimée à
'1.200.000 hab. environ, dont, plus ou moins, 565.000
Bulgares, 330.000 Turcs, 180.000 Grecs, 60.000 Juifs,.
25.000 Valaques, 20.000 Bohémiens, plus 20.000
« divers », notamment des Albanais. Environ 450.000
mahométans (Turcs, Bulgares, Bohémiens), tout le reste
de religion grecque, sauf les juifs. Capitale, Salonique.

O. RECLUS.

SALOP. Comté d'Angleterre (V. Simon).
SA LO R. Tribu de Turcomans (V. ce mot).
SALORNAY-sun-Goya. Com. du dép. deSaône-et-Loire,

arr. de Mâcon, cant. de Cluny; 1.036 hab.
SALOUEL. Com. du dép. de la Somme. arr. d'Amiens,

cant. de Boves; 4.424 hab.
SALOUEN. Fleuve d'Iudo-Chine qui prend sa source

au Tibet, vers le 28° lat. N., sous le nom de Nap-chou ou
Nak-tchou, descend vers le S., traverse le Yunnan sous
le nom de Lou-Riang ou Lou-tse-Kiang, puis les Etats
chahs birmans, sépare le Siam, à l'E., du pays des Karen-
ni à l'O., puis de la Basse-Birmanie où il a achevé son
cours. Le Salouen débouche dans le golfe de Martaban par
un estuaire de 11 kil. de large. Son cours supérieur tra-
verse des gorges profondes, son lit moyen est large et
coupé de rapides, puis il s'étrangle jusqu'à n'avoir plus
que 27 m. de large dans le défilé qui précède la plaine
maritime. Là sont les villes de Moulmein et Martaban ;
malgré ses bancs de sable, le Salouen est ici navigable
pour les grands vaisseaux ; en amont il n'est que flot-
table. Son bassin, formant un couloir entre ceux del'Irawa-
di et du Mékong, ne lui fournit aucun grand affluent.

SALOUM. Fleuve de la côte occidentale d'Afrique, en
Sénégambie, au S. du cap Vert. C'est la première de ces
nombreuses « rivières », qui, au S. de ce cap, offrent une
voie naturelle de pénétration vers l'intérieur des terres.
Malgré la présence d'une barre formée de sables mouvants
qui obstruent son embouchure, il est navigable sur une
longueur de 160 kil. Le point terminus de la navigation
fluviale est, pour les navires de commerce de 250 tonneaux,
le poste de Kaolak. Les indigènes de race sérène sont
parfois, comme le pays riverain du fleuve, appelés Saloum.

SALPERWICK. Com. da dép. du Pas-de-Calais. arr.
et cant. (N.) de Saint-Omer; 406 hab..

SALPES. Groupe de Tuniciers, de l'ordre des Thalia-
cées (V. ce mot), formé d'animaux de consistance gélati-
neuse, réunis en chaînes et flottant à la surface de la
mer, où ils se déplacent par des contractions ryth-
miques ; ils ont la forme d'un tonnelet transparent comme
du cristal, ouvert aux deux extrémités, et dont la paroi
extérieure est constituée par la tunique. L'ouverture anté-
rieure ou orale, en forme de fente transversale, souvent
munie de deux lèvres, donne accès dans une cavité res-
piratoire renfermant les branchies. Celles-ci présentent
la forme d'un ruban ou d'un tube privé de- fentes laté-
rales et plein de sang; les cavités branchiale et péribran-
chiale ne font qu'un par suite de la résorption des parties
latérales de la branchie. La bouche et le siphon cloacal
occupent les deux extrémités opposées du corps. Les
parois de la cavité respiratoire sont munies de rubans
musculaires, transversaux, puissants, formant de six à
huit cercles successifs, disposés plus ou moins régulière-
ment comme les cercles d'un tonneau. Ces muscles, en
se contractant, compriment la cavité, en chassent brus-
quement l'eau par l'orifice postérieur, et déterminent ainsi,
par un effet de recul, la locomotion en avant ; tous les
individus d'une même
chaîne se contractent
simultanément pour fai-
re progresser la colo-
nie. Le tube digestif,
'en général pelotonné
(nucléus) et de couleur
vive, est souvent logé
avec le cœur et les or-
ganes génitaux dans un
repli du manteau. Au-
dessus du point d'in- b
sertion des branchies est
situé un ganglion qui
envoie des ramifications
nerveuses dans tout le
corps et qui est sur-
monté d'un corpuscule
brunâtre faisant office
d'ceil.LesSalpes ou Sal-
pides se reproduisent
par génération alternan-
te , gemmes et œufs.
« L'individu issu de
l'oeuf, ou oozoïde, ne
donne jamais directe-
ment d'éléments sexuels,
mais il a la propriété de Salpa mucronata (génération so-
bourgeonner. A son ex-	

litaire). , bcle; a,	 hon
g	 cloacal; b hran

ou
chie; g,

sip
pvil-

tremite postérieure, il 	 lon cilié; au-dessous de lui le
produit une sorte de	 ganglion; m, manteau; n, nu-

 c lindri-	 deus (masse viscérale)
prolongementy	 jeune chatne de Salpes en voie
que, qui reste caché - de développement; e, endos-
sous la tunique et qui	 tyle.
s'organise de façon à
former toute une série de Salpes très petites et accolées
par leurs toniques. Arrivés à maturité, ces blastozodes se
détachent de la Salpe mère, non pas isolément, mais réu-
nis en chines plus ou moins longues, oh les divers indi-
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vidas sont disposés sur deux files. Ces Salpes, qui restent
toujours plus petites que l'oozoïde, sont dites Salpes agré-
gées, par opposition à l'oozoide, qu'on appelle Salpe soli-
taire. C'est à l'intérieur des Salpes agrégées que se dé-
veloppent les spermatozoïdes et les oeufs (en général
un seul), d'où naîtront les oozoïdes de la génération
future » (R. Perrier). On décrivait jadis comme des es-
pèces distinctes ces deux sortes de Salpes, nées l'une de
l'autre ; à chaque Salpe solitaire correspond donc une Salpe
agrégée; on peut désigner l'espèce par ses deux anciens
noms spécifiques; ainsi la Salpaafricanamaxima, de la
Méditerranée, a comme forme solitaire S. af'ri^ana Forsk.,
comme forme agrégée S. maxima Forsk. Il ne faut pas
non plus considérer la Salpe solitaire comme asexuée;
c'est le contraire. Les cellules génitales se forment dans
cette dernière, mais n'y arrivent pas à maturité; au mo-
ment du bourgeonnement, elles passent dans les Salpes
agrégées qui les nourrissent et les disséminent; ce sont
de simples nourrices neutres, et la Salpe solitaire est seule
sexuée et hermaphrodite. Le genre unique, Salpa Forsk.,
a pour espèces principales celles déjà citées, puis S. mu-
cronata Forsk. (chaîne), auquel correspond S. demo-
cratica Forsk. (solitaire) de la Méditerranée, et S. fusi-
formis Cuv. (chaîne), auquel correspond S. runcinata
Cham. (solitaire) de l'Océan et de la Méditerranée, etc..

SALP ETRE. I. CHIMIE INDUSTRIELLE. - Nom vulgaire
de l'azotate de potasse (V. POTASSIUM, t. XXVII, p. 446,
NITRIÈRE et NITRIFICATION, t. XXIV, p. 4132).

II. LÉGISLATION. — La fabrication du salpêtre était au-
trefois soumise à une législation rigoureuse, qui se trou-
vait résumée dans la loi du 43 fructidor an V et qui attei-
gnait, non seulement les salpêtriers, lesquels devaient être
commissionnés, mais aussi les simples propriétaires de
maisons et les entrepreneurs de démolitions. Les guerres
donnaient lieu, en effet, à une consommation énorme de
salpêtre pour la fabrication de la poudre, celui-ci était
rare et cette rareté constituait l'une des principales pré-
occupation du gouvernement. La découverte de nom-
breuses nitrières naturelles et de procédés nouveaux pour
la production de nitrières artificielles fit, par la suite,
adoucir considérablement cette législation. La loi du 10
mars 1849 et l'ordonnance du 41 août suivant rempla-
cèrent la loi de fructidor an V. Elles sont elles-mêmes
presque complètement tombées en désuétude, sans .néan-
moins avoir jamais été formellement abrogées.

III. ADMINISTRATION. —Poudres et salpétres (V. POUDRE,

t. XXVII. p. 481.
SA LP ET RI ER E (La). La Salpêtrière fut d'abord une

dépendance de l'Hôpital général. L'Hôpital général avait
été, on le sait, créé par Louis XIV, pour enfermer une
nuée de mendiants et d'aigrefins qui sillonnaient les rues
de la capitale et constituaient pour les Parisiens un dan-
ger permanent. En même temps qu'était promulgué l'édit
royal du 27 août 1656, portant établissement de l'Hôpital
général pour le renfermement des pauvres mendiants de
la ville et des faubourgs de Paris, des lettres patentes fai-
saient don au nouvel établissement des bâtiments du Petit
Arsenal (autrement dit la Salpêtrière), déjà affectés depuis
4653 ü cette destination.

A l'origine, la Salpêtrière recueillait des pauvres femmes.
Le bâtiment dit de la Vierge, qui sert actuellement d'asile
aux reposantes, est un vestige des premières construc-
tions. Sous le cardinal Mazarin, la Salpêtrière consistait
en une sorte de grange, oh se faisait le salpêtre, et une
fonderie d'où dépendaient divers magasins. Quand on ap-
propria ces locaux, à la suite des ordonnances royales, on
avait l'intention d'y recevoir plus de 600 femmes et
près de 200 enfants, depuis deax ans jusqu'à sept. On
devait également construire un grand bâtiment neuf pour
loger des mendiants mariés. On édifia seulement la fa-
çade septentrionale de l'établissement, qui prit le nom de
bâtiment Mazarin, et la façade méridionale, qui s'appela
pavillon Sainte-Claire. Un des pavillons du bâtiment

Mazarin fut baptisé pavillon Bellièvre, en mémoire du
premier président Pomponne de Bellièvre, qui avait pris
une part active à la création de l'Hôpital général.

En 1669, Louis XIV prescrivit de remplacer la chapelle
de l'établissement, consacrée à saint Denis, par une église
de plus vastes proportions. L'édifice nouveau, construit
sur les plans de l'architecte Levau, fut placé sous le vo-
cable de saint Louis. Le bâtiment consiste en un dôme
octogone, percé par huit arcades qui aboutissent à quatre
nefs, rayonnant autour du dôme central. Le portique ou
vestibule est décoré de colonnes ioniques, avec une attique
au-dessus. A la droite de l'église, se trouve le bâtiment
Mazarin; à sa gauche, le bâtiment Lassay, du nom de
la marquise de Lassay, qui fit les frais de construction. La
prison de La Force, où l'on détenait les filles de mauvaise
vie, fut établie au centre de l'hôpital vers 1684. Mile Clai-
ron, l'artiste en vogue, faillit y être conduite. Plusieurs
personnages de distinction y furent enfermés.

Les infirmeries, dont le pavillon central fut orienté
sur la même ligne que le dôme de l'église, et la porte d'en-
trée de l'hospice ne remontent qu'à 4780. Leur construc-
tion dura sept années. Ce n'est donc que vers la fin du
xvIiie siècle que la Salpêtrière devint, en même temps qu'un
asile hospitalier de femmes, une maison de force.

Le conseil général des hospices fit supprimer, vers1807,
les chaînes, les carcans, les fers aux pieds et aux mains,
qui étaient encore en usage pour le traitement des fous et
des folles. Les locaux malsains furent détruits, de même
que les cachots obscurs et les basses loges, qui se trou-
vaient en contre-bas de plus de 45 pieds par rapport aux
loges neuves. En abattant force planchers et cloisons in-
termédiaires, on put construire des dortoirs vastes et bien
aérés.

En 4815, le grand bâtiment habité par les épileptiques
fut complètement restauré, et pour effacer jusqu'au sou-
venir du passé, l'hospice prit, en 4823, le nom, qu'il a
conservé depuis, d'Hospice de la Vieillesse-Femmes.
Parmi les modifications apportées depuis cette époque, signa-
lons : un atelier de travail (pour procurer de l'ouvrage
aux aliénées, aux épileptiques et aux indigentes) définitive-
ment constitué en 1835. La même année, on commençait
la construction de quatre pavillons carrés, divisés en seize
petites cellules, pour les malades agitées ou relevant de
l'action de la justice. En 4836, les bâtiments de cette nou-
velle section, dite section Rainbuteau, étaient complétés
par la construction de quatorze cellules, faites en forme
de chalets suisses, et espacées dans un• vaste terrain, de
manière à donner, par l'isolement complet, de nouveaux
moyens d'action dans le traitement de la maladie. En 1848,
les jeunes filles idiotes, confondues jusqu'à cette époque avec
Ies adultes, et reléguées dans des dortoirs où tout exercice
leur était interdit, furent placées dans un quartier séparé.

Une école municipale d'infirmières est annexée k
l'établissement depuis 1878. Il existe, dans le quartier des
aliénés, une autre école, dans laquelle les enfants arriérés
reçoivent une instruction spéciale. Cette école d'enfants
arriérés comprend un asile pour les enfants du premier
âge, et un ouvroir, où l'on apprend aux petites malades
la couture et la fabrication des fleurs artificielles.

Un service de bains et d'hydrothérapie a été édifié
en 1883. Le public y est admis, soit en payant, soit sur
la présentation d'une carte d'indigent. La Salpêtrière, tour
à tour dépôt de mendicité et maison de correction, n'est
plus aujourd'hui qu'un vaste refuge pour les vieilles
femmes indigentes, et un hôpital pour les affections ner-
veuses.

La population de l'hospice, qui s'élève à plus de 5.000
habitants, est répartie dans 45 corps de logis, groupés en
quartiers spéciaux, isolés, dont les rues, les j ardins, les
places forment une véritable ville de 308.821 m. d'éten-
due. C'est le plus grand hospice de Paris et peut-être de
l'Europe. L'hôpital proprement dit ne contient que 100
lits, dont 74 font partie de la clinique du professeur Ray-
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mond, successeur de Charcot. 40 de ces lits.sont destinés
aux femmes; le reste est occupé par des hommes atteints
d'affections nerveuses, comme le sont tous les malades de
ce service spécial, destiné à l'enseignement.

Des trois établissements contenus dans l'enceinte de la
Salpêtrière, l'hospice est le plus considérable par sa po-
pulation. Elle est constituée, en majeure partie, par des
indigentes et par les anciennes employées de l'Assistance
publique : Ies reposantes, comme on les appelle. Plus de
3.000 femmes, ayant dépassé soixante-cinq ans, trouvent
à la Salpêtrière une retraite assurée jusqu'à la fin de leur
vie. Presque toutes sont logées dans de vastes dortoirs,
proprement tenus, où chacune d'elles dispose, à sa guise,
d'une petite armoire placée à côté de sonlit.Quelques loge-
ments plus étroits, situés dans les combles, tels que la
Chambre des treize, la Foret noire, sont, malgré leur
mauvaise installation, plus recherchés que les antres; la
promiscuité y est moins grande et la surveillance plus dif-
ficile qu'aux étages inférieurs. Le prix de revient d'une
journée d'hospice est d'environ f fr. 80 par personne ce
budget, si modeste qu'il soit, permet néanmoins de servir
quotidiennement trois repas chaque pensionnaire. Comme
aux premiers temps de sa création, la Salpêtrière contient
actuellement un assez grand nombre de folles.

L'asile renferme, loin de l'hôpital et de l'hospice, dans
des divisions indépendantes, 720 femmes ou jeunes filles
aliénées. Les enfants, les folles tranquilles et les agitées
sont par quartiers spéciaux, de telle sorte que ces malades
vivent séparées, suivant les différents genres d'aliénation.

Une division spéciale, comprenant plusieurs sections,.
est réservée aux jeunes filles idiotes, arriérées ou épilep-
tiques.	 Dr Aug. Cumits.

SALPI. Lagune de la côte d'Italie, prou. de Foggia,
sur l'Adriatique, auquelle la relient deux canaux à travers
un mince cordon littoral. Salines. On y a dérivé pour la
colmater l'Ofanto et la Carapella.

SALPIGLOSSIS (Salpiglossis R. et Pay.). I. BOTA-
NIQUE. — Genre de Scrofulariacées, proche allié des Sola-
nacées, renferme 2 à 3 herbes chiliennes, à feuilles en-
tières - ou pinnatifides, k cymes racémiformes. Corolle
irrégulière campanulée; étamines didynames; ovaire à
2 loges pluriovulées; capsules à 2 valves; graine à em-
bryon arqué. Le S. sinuata R. et P., à nuances très di-
verses de ses corolles, est cultivé comme ornemental.

H, HORTICULTURE. — Ces intéressantes plantes, remar-
quables par la diversité de coloris de leurs fleurs, sont
d'une culture facile. Elles se plaisent au soleil et se sèment
directement en place, de mars en mai, suivant le milieu.
La disposition en touffes est celle qui convient le mieux
aux variétés de haute taille; les variétés plus étoffées ou
naines se disposent en massifs ou en bordures.	 G. B.

SALPINGITE. I. OTOLOGIE. —On donne ce nom à l'in-
flammation de la trompe d'Eustache (V. OREILLE). Ce con-
duit dont l'orifice est béant dans la cavité vaso-pharyn-
gienne la fait communiquer avec la caisse du tympan. La
muqueuse dn naso-pharynx se continue avec celle de la
trompe, et rien de plus fréquent, lors d'un mal de gorge,
d'une pharyngite, de sentir une douleur à l'angle de la
machoire, qui s'augmente lorsque l'on mange ou que l'on
se mouche, avec sensation de tension vers l'oreille, accom-
pagnée de surdité et de bourdonnements, c'est l'inflamma-
tion catarrhale de la trompe : la salpingite, qui vient com-
pliquer un coryza et qui disparaît avec lui; beaucoup plus
rarement la salpingite sera causée par le catarrhe de la
caisse; enfin un cathétérisme maladroit, septique de la
trompe d'Eustache pourra développer la salpingite. La rhi-
noscopie postérieure montrera un pavillon rouge et gonflé.

Le pronostic n'est sérieux que lorsque la caisse du
tympan se trouvait antérieurement atteinte, alors la sal-
pingite devient chronique; dans ces cas seulement, la
douche d'air peut être utile; contrairement, dans les
salpingites aiguës, il n'y a qu'à soigner l'angine et à
faire des gargarismes antiseptiques, qui, faits au début

d'un mal de gorge, empêcheront souvent cette complica-
tion.	 Dr PINEL MAISONNEUVE.

H. GrNn'.coLOCiE. —En gynécologie on désigne sous le nom
de salpingite l'inflammation des trompes utérines ou ovi-

,ductes. Ces conduits, situés dans l'aileron moyen, ou supé-
rieur de ligaments larges, en avant de l'ovaire situé dans
l'aileron postérieur, s'ouvrent d'une part dans la cavité
utérine au niveau des angles de l'utérus, d'autre part dans
la cavité péritonéale, au voisinage immédiat do l'ovaire
par une extrémité épanouie en corolle, le pavillon. Le voi-
sinage immédiat de l'ovaire explique comment toute
inflammation des trompes a tendance à s'accompagner pres-
que fatalement d'une inflammation concomitante ou se-
condaire de l'ovaire. L'ouverture des trompes dans le
péritoine et leur rapport de continuité avec cette séreuse
dans la région pelvienne explique aussi la fréquence des
complications péritonéales. La plupart des salpingites
méritent d'être appelées salpingo-ovarites, et l'évolution
des salpingites s'accomplit rarement sans poussées pé-
ritonéales. Si l'on veut bien se souvenir encore que les
trompes et l'utérus ne sont que des parties différenciées
des canaux de Müller, coalescents dans leur partie infé-
rieure, et que la muqueuse intra-utérine se continue avec
la muqueuse endo-tubaire, on comprendra que les inflam-
mations de la muqueuse utérine, les endométrites, se pro-
pagent aisément jusque aux trompes utérines.

Les causes de la salpingite sont, par suite, les mêmes
que celles de la métrite et relèvent le plus souvent de la
puerpéralité ou de la blennorrhagie. L'infection puerpé-
rale consécutive à l'accouchement ou à l'avortement est
une des causes les plus fréquentes de l'infection de la
trompe, surtout dans les cas où il y a eu rétention par-
tielle ou totale du placenta. La blennorhagie est égale-
ment une cause très habituelle ; il s'agit soit d'une
blennorrhagie franche, aiguë, soit des reliquats d'une
blennorrhagie ancienne. On ne saurait trop appeler l'at-
tention sur ce fait que la blennorrhagie chronique de
l'homme, la gonorrhée, est une cause d'infection des or-
ganes génitaux féminins et qu'on la rencontre souvent
comme origine unique de salpingites souvent graves et te-
naces. A côté de ces deux causes banales, il faut en invo-
quer de plus rares. Une intervention chirurgicale non asep-
tique, curettage ou simple exploration utérine, les infec-
tions'secondaires à la suite d'un cancer ou d'un fibrome uté-
rin, les affections intestinales et en particulier l'appendicite
peuvent être la cause de l'inflammation des trompes.
Dans d'autres cas, cette origine ne doit pas être cher-
chée dans une cause locale, mais dans un état général de
l'organisme; la plus commune de ces causes est la tuber-
culose. Le plus souvent l'infection tubaire, quelle qu'en soit
la nature, se fait par continuité de muqueuse à muqueuse,
mais l'on peut expliquer également cette infection par
le rapport étroit qui unit les lymphatiques et les vaisseaux
sanguins de la trompe à ceux de l'utérus. Quant à la nature
microbienne de l'affection, elle est variable suivant son ori-
gine même. Le plus souvent l'on trouve dans les produits
de la suppuration le gonocoque, puis par ordre de fré-
quence, le streptocoque, le pneumocoque et le colibacille.
Il faut noter d'ailleurs que fort souvent le pus est stérile,
tout particulièrement lorsqu'il s'agit de la tuberculose, ou
lorsque les lésions sont anciennes. La nature des causes de
la salpingite peut faire prévoir qu'elle est plus fréquente
durant la période d'activité de la vie génitale. Cependant
ni les vierges ni les femmes âgées n'en sont exemptes.
Pour les premières, il y a lieu d'invoquer une sorte d'auto-
infection favorisée souvent par l'étroitesse (type infantile)
de la cavité utérine et des trompes.

Au point de vue clinique, il convient de diviser la sal-
pingite en deux grandes variétés, la salpingite non kys-
tique (non suppurée) et la salpingite kystique, caractérisée
par la présence d'une poche qui renferme le plus habi
tuellementdu pus, mais qui peut contenir aussi du sang
(hématosalpinx), ou un liquide séreux (hydrosalpinx). Les
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signes fonctionnels et généraux que provoque la salpin-
gite sont d'ailleurs les mêmes dans les deux cas, et l'exis-
tence d'une collection enkystée ne peut être déduite qu'à
la suite d'un examen local. Les signes fonctionnels de la
salpingite, ceux qu'accuse la malade, ou qu'elle avoue à
la suite de l'interrogatoire médical, intéressent soit l'ap-
pareil génital, soit l'état général. La douleur est un phé-
nomène pour ainsi dire constant et se manifeste sous deux
formes : douleurs spontanées sur les régions latérales du bas
ventre, là où siège l'ovaire, dans une des fosses iliaques ou
dans les deux, provoquées par la pression dans les mêmes
régions. Les douleurs spontanées sont réveillées par les
mouvements brusques, les fatigues, les voyages, les rap-
ports sexuels qui peuvent devenir extrêmement pénibles.
Il est habituel de les voir réapparaître ou s'exaspérer du-
rant la période menstruelle. De leur point originaire, elles
s'irradient dans diverses directions, mais tout particu-
lièrement le long du membre inférieur. Labadie-Lagrave
et Legueu ont appelé l'attention sur ce fait paradoxal
que la douleur est le plus souvent localisée à gauche, dans
les cas même où elle a pour cause une salpingite siégeant
dans la trompe droite. Il est fréquent de voir cette dou-
leur revêtir l'aspect de véritables coliques, dites salpin-
giennes, suivies ou nom de l'expulsion de muco-pus,
qui, pour Pozzi , proviendrait de la cavité utérine
et non de la trompe. Les fonctions menstruelles sont
d'ordinaire profondément troublées; le plus souvent l'écou-
lement sanguin est précédé de douleurs vives et s'établit
mal; il a une darce irrégulière et se répète plus fréquem-
ment que la normale, avec une abondance plus grande
(ménorrhagie). Dans d'autres cas, il y a suppression des
époques. Il est habituel également de constater de la leu-
corrhée, caractérisant plutét l'andométrite concomittante
que la salpingite.

Outre les troubles fonctionnels pour ainsi dire locaux,
il existe des troubles à distance qui sont des troubles di-
gestifs (dyspepsie flatulente) et des troubles névropa-
thiques, névralgies diverses, migraines, troubles neuras-
théniques ou hystériques.

Si l'on remonte à l'origine de tous ces accidents, ou
si l'on est appelé à les constater dès leur apparition, l'on
voit que le début peut être, ou brusque, aigu, avec nau-
sées, vomissements, douleurs abdominales et fièvre, tout
l'appareil d'une pelvi-péritonite, ou lent, insidieux, ce
qui est la règle. Le début brusque, constaté à la
suite d'une infection blennorrhagique ou plus souvent
d'une infection puerpérale, peut être suivi d'une rétroces-
sion complète de tous les accidents, et, par suite, de gué-
rison apparente ou réelle. Nais dans la majorité des cas,
à la période aiguë succède une période chronique. La
marche de la maladie est d'ailleurs irrégulière, interrom-
pue par les poussées dont nous avons parlé.

Les signes fonctionnels que nous venons d'étudier sont
d'ordre pour ainsi dire banal et ne permettent point de
faire un diagnostic ferme de l'affection. L'examen local
permet seul d'en affirmer l'existence et de reconnaître la
nature kystique ou non kystique de l'inflammation tubaire.
Cette exploration est toujours plus ou moins douloureuse
et pénible; par les douleurs qu'elle réveille, elle pro-
voque un état de tension et de défense des parois abdo-
minales qui peut rendre nécessaire l'emploi de l'anesthésie
chloroformique, Elle doit être pratiquée, en tous cas, la
malade étant étendue dans le décubitus dorsal, les mem-
bres inférieurs fléchis après évacuation de l'intestin et de
la vessie. Le palper abdominal donne peu de renseigne-
ments importants ; il permet de préciser le siège de la
douleur dans les fosses iliaques et, dans les cas oh il y a
coexistence de pelvi-péritonite, de constater la présence
du plastron abdominal, mais il est surtout utile combiné
avec le toucher vaginal. L'examen, pratiqué au besoin avec
deux doigts, doit être méthodique et porter d'abord sur le
col et sur le corps de l'utérus, dont il permet de recon-
naître le volume et la mobilité. L'exploration doit porter

ensuite sur les culs-de-sacs qui seront étudiés l'un
après l'autre méthodiquement, la main placée sur le
ventre repousse doucement, par une pression conti-
nue, les organes du petit bassin vers les doigts explo-
rateurs. Dans le cas oh l'on a affaire à une salpingite
non kystique, l'examen permet de constater l'existence
d'un cordon plus ou moins volumineux, plus ou moins
régulier, qui représente la trompe augmentée de volume.
Quant à l'ovaire, souvent inaccessible, s'il est sain, il se
trouve sur les parties latérales et se présente sous le
doigt comme une petite tumeur de consistance ferme et
d'une sensibilité spéciale. L'examen du cul-de-sac posté-
rieur, en cas de salpingite non kystique, est habituellement
négatif. L'on peut cependant rencontrer l'ovaire prolabé,
ou le fond de l'utérus en rétroversion. Si l'on a affaire
à une salpingite kystique, l'examen des culs-de-sacs per-
met au doigt de rencontrer une tumeur plus ou moins
volumineuse, unie ou bilatérale, siégeant, soit dans les
culs-de-sacs latéraux, soit dans le cul-de-sac postérieur.
Cette tumeur, suivant son volume et sa situation plus ou
moins élevée, bombent plus ou moins dans les culs-de-
sacs, qu'elle peut effacer presque complètement. Elle est
douloureuse au toucher, plus ou moins molle, quelquefois
dure, mais rarement fluctuante ; si la salpingite n'est pas
accompagnée de périmétrosalpingite, c.-à-d. d'inflam-
mation du péritoine et du tissu cellulaire environnant, la
tumeur pent être nettement circonscrite par le doigt. Dans
le cas opposé, il existe une tuméfaction 'diffuse, sans
limites bien nettes : le plus souvent il est impossible, et
d'ailleurs inutile, de définir exactement quelle est la part
de l'ovaire et la part de la trompe dans la production de
cette tumeur. ` Il est non moins difficile d'en déter-
miner le volume, et complètement impossible, sauf
dans des cas rares, de déterminer la nature du liquide
contenu dans le kyste, pus, sang ou liquide séreux.
Ce diagnostic, lorsqu'il est possible, ne peut être fait que
par l'étude de la marche de l'affection. Le diagnostic de
la salpingite est en somme facile. Les fibromes utérins
seront reconnus de suite s'ils sont de gros volume, car
ils sont adhérents an corps utérin, ou bien ont perdu
droit de domicile dans la cavité du petit bassin. Les
petits fibromes, qui provoquent comme les précédents peu
de douleurs, sont l'occasion de métrorrhagies abondantes,
survenant pour ainsi dire sans cause, en dehors souvent
des époques menstruelles. Le toucher les rencontre sous
la forme de tumeurs mobiles et mobilisa hies avec l'utérus.
Le cathétérisme de la cavité utérine montre que les dimen-
sions longitudinales en sont augmentées en cas de fibrome.
Les kystes de l'ovaire au début et la grossesse extra-uté-
rine sont d'un diagnostic immédiat plus difficile, mais la
marche de l'affection, l'influence du repos en cas de sal-
pingite, les signes particuliers de la grossesse en cas de
grossesse extra--utérine, viennent rapidement lever tous
les doutes. En cas de kyste, l'erreur serait d'ailleurs de
peu d'importance puisque l'ablation s'impose. Il est bien
entendu que nous ne parlons que des cas oit le toucher
vaginal indique la présence d'une tumeur du petit bassin ;
on ne confondra pas en effet une salpingite simple, non
kystique, avec de simples névralgies ou avec de l'ovarite,
pour peu que la malade se prête à l'examen. Il est indis-
pensable d'ailleurs que cet examen soit répété plusieurs
fois et à des périodes diverses, afin de se rendre compte
des modifications que subit l'inflammation de la trompe et
de pouvoir prendre une détermination appropriée à la
gravité des cas.

Le traitement des salpingites doit être ou médical ou
chirurgical. Le premier semble plus particulièrement ré-
servé aux salpingites non kystiques, mais toute salpingite,
avant d'être l'objet d'une intervention chirurgicale, doit
être traitée par les moyens médicaux vulgaires. S'il s'agit
d'une salpingite aiguë, on prescrira avant tout le repos
dans le décubitus dorsal, les injections vaginales et les la-
vements très chauds. Pour calmer Ies douleurs, il est sou
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vent nécessaire de recourir soit aux lavements laudanisés,
soit aux injections morphinées. S'il y a apparence de phé-
nomènes péritonéaux, l'on doit recourir aux larges appli-
cations de glace sur l'abdomen. Un traitement plus actif
ne doit être tenté que lorsque tous les phénomènes aigus
sont calmés. La salpingite catarrhale et, en général, les
salpingites non kystiques peuvent être traitées à pea près
de la même façon que l'endométrite. Les injections vagi-
nales, antiseptiques et chaudes, les pansements vaginaux,
la dilatation utérine à l'aide de laminaires, permettant de
répéter des pansements intra-utérins, à l'aide de gaze in-
doformée et de glycérine créosotée ou d'ichthyol, ou d'in-
troduire des crayons médicamenteux, comptent à leur ac-
tif un grand nombre de succès. ll sera bon d'y joindre
dans beaucoup de cas le curettage. Mais ce traitement
demi-médical, demi-chirurgical, s'il convient dans les sal-
pingites non kystiques et non purulentes, ne semble pas
de mise dans les cas de salpingite kystique. L'on peut même
craindre, dans ce cas, de le voir provoquer une poussée de
pelvi-péritonite ou même de péritonite généralisée. Il pa-
rait, dans tous les cas, tout à fait incapable d'amener
l'évacuation de la collection enkystée. L'on a bien proposé
de cathétériser les trompes, mais cette tentative est la
plupart du temps non suivie de succès. Lors donc qu'il
s'agit d'une salpingite enkystée, la conduite à tenir sera
la suivante. S'assurer avant tout de l'unitéralité ou
de la bilatéralité des lésions, observer la malade durant'
quelque temps en prescrivant le repos, les injections chaudes
et antiseptiques. Puis, si les douleurs sont vives, si la
marche et la vie journalière sont entravées, si surtout les
lésions sont bilatérales et font prévoir une stérilité défini-
tive il faut se résigner à proposer une opération. Le choix
de l'intervention est fort délicat et il est très difficile de
tracer des règles précises. De façon générale, l'on peut
dire cependant que dans Ies cas où la lésion n'est pas bi-
latérale et oit l'utérus semble à peu prés sain, il y a inté-
rêt à recourir à la laparotomie abdominale, qui permet
de reconnaître l'état des organes, sans en entraîner fa-
talement l'ablation totale. La laparotomie sera suivie
d'une salpingitomie ou d'ovariotomie simple 'ou totale,
suivant l'étendue des lésions. Lorsque, au contraire, l'on
a affaire à des lésions bilatérales, . très étendues, et que
l'utérus est particulièrement malade, il sera préfé-
rable d'avoir recours à l'hystérectomie vaginale. D'au-
tres opérations ont été proposées, mais l'expérience n'a
pas permis de les . maintenir. Dans certains cas, lorsque
la tumeur salpingée bombe -dans le cul-de-sac postérieur
et lui est adhérente, on peut l'ouvrir comme un simple
abcés.

L'examen des trompes et des ovaires ainsi enlevés par
une opération a permis de se rendre compte des divers
degrés de la lésion. La trompe peut être simplement épais-
sie et augmentée de volume. L'épaississement porte sur les
parois, avec exagération et accroissement des villosités.
L'ouverture abdominale s'oblitère, et le kyste peut alors se
constituer. Le volume de ce kyste est très variable, allant
depuis celle d'une petite amande jusqu'au volume d'une
tête de foetus, ce qui est rare. Les parois de la poche sont
formées par la trompe distendue, épaissies par places,
amincies sur d'autres, adhérant souvent très intimement
aux parties voisines, surtout à l'intestin dont l'isolement
constitue un point délicat de l'opération. Le contenu de la
poche est presque toujours purulent, mais si la salpingite
est ancienne, il peut être remplacé par un liquide séreux,
et, si les parois renferment des vaisseaux faciles à rompre
pa du sang. L'épanchement de sang est quelquefois pri-,
mitif dans une trompe dilatée, à la suite d'une sorte de
congestion des trompes. Quant à l'ovaire, il présente tan-
tôt les altérations scléro-kystiques, tantôt même il est ab-
cédé en partie et forme alors, réùni aux trompes par des
adhérences, une sorte de bloc qu'il est souvent fort diffi-
cile de dégager.	 Dr M. POTEL.

SALPI NGO-PnanyxciEa. Petit muscle détaché du cons-

tricteur supérieur du pharynx par Albinus et qui s'étend
du cartilage de la trompe d'Eustache au pharynx.

SALPINX (Ant. gr.). (V. TROMPETTE).

SALSEIN. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Saint-
Girons, cant. de Castillon ; 314 hab.

SALSEPAREILLE (Smilax T.). I. BOTANIQUE ET THÉ-
RAPEUTIQUE. — Genre de Liliacées-Smilacées, dont les
représentants sont des arbustes épineux, grimpants, à
rhizome épais, traçants, formés d'une série de noeuds et
d'entre-nœuds,à feuilles alternes, dont les nervures rap-
pellent Ies feuilles des Dicotylédones, à cymes axillaires.
Fleurs dioïques, 3 sépales et 3 pétales alternes, libres;
6 étamines ou plus, hypogynes; 1-3 loges ovariennes,
renfermant chacune 1-2 ovules, descendants, orthotropes;
fruit bacciforme, graines à albumen corné. Les Smilax
habitent toutes les régions chaudes du globe et les espèces
sont particulièrement nombreuses sur le nouveau conti-
nent et en Asie. Les SalsepareilIes médicales se divisent
en deux groupes, les Salsepareilles proprement dites et
les Squznes, distinctes, et par leur origine, et par les par-
ties de la plante_employées (racines adventives pour les
Salsepareilles, rhizomes pour les Squines) ; de plus, les
Salsepareilles sont d'origine américaine; les Squines vraies,
d'origine asiatique (Japon, Chine, Inde). Les Salsepareilles

Branche florifère mâle du Smilax officinales H. B. K.

(S. syphilitica II. B. K., S. officinalis cinalis H. B. IL, S. pa-
pyracea Poir., S. cordalo-ouata Rich., S. medica Schl.
et Cham., etc.) occupent les régions comprises entre le S.
des Etats-Unis, le Brésil et le Pérou et fournissent les
variétés connues sous le nom de Salsepareilles de la Ja-
maïque, de Honduras, de la Vera-Cruz, du Para, de Guaya-
quil, etc. En général, les racines en question, quand elles
sont entières, ont 4m,50 à 2 m. de long, et ont à peu près
la grosseur d'une plume d'oie, sont ridées longitudinale-
ment, avec écorce extérieure facilement séparable de l'épi-
derme qui peut avoir toutes les nuances, du gris cendré et
du brun au noir; dans les officines, on trouve cette racine
en petits morceaux de 4 à 2 centim. de long, fendus par
moitié; avec face interne légèrement creusée et de teinte
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jaune pâle. Les racines de salsepareille, entre autres
substances, renferment un principe cristallisable, la smi-
lacine ou salseparine, qui est une saponine, et dont l'ac-
tion physiologique est mal définie ; tout ce qu'on peut
dire, c'est qu'elle exerce sur le tube digestif une action
excito-tonique. C'est cette action de la racine même qui a
fait considérer la salsepareille comme dépurative du sang.
Elle est effectivement utile dans les syphilis anciennes,
les affections cutanées rebelles, le rhumatisme chronique,
la scrofule, les cachexies, etc. A haute dose, elle provoque
des nausées et des vomissements, et secondairement de la
diaphorèse et de la diurèse. La salsepareille entre dans
différentes tisanes sudorifiques, dans le sirop de salsepa-
reille composé ou sirop de Cusenier, d'un usage popu-
laire, mais d'efficacité douteuse; enfin, on en fait un extrait
alcoolique dont 1 gr. correspond à 6,66 de racine et dont
la dose est de 1 â 5 gr., en solutions, pilules. — Les
Squines (S. china L., S. glabra Roxb., S. lanemfotia
Roxb., ete.) de l'Asie orientale fournissent à la matière
médicale leurs rhizomes, qu'on trouve dans le commerce
en fragments, soit arrondis et tuberculeux, soit plats et
allongés, spongieux ou compacts, à surface extérieure
rougeatre. Longtemps vantées comme antisyphilitiques
et sudorifiques, elles ne sont plus d'aucun usage aujour-
d'hui. La squine fait partie des quatre bois sudorifiques
avec le gaïac, la salsepareille et le sassafras.

SALSEPAREILLE ÂPRE, S. D 'EUROPE. Le Smilax aspera L.
— S. D 'ALLEMAGNE. Le Carex arenaria L. — S. n'A/4E-
11102E, S. DU CANADA, S. DE VIRGINIE. L'Aralia nudicau-
lis L. — S. DE L 'INDE. Le Periploca indica L. — S. DES

PAUVRES. Les pédoncules hypertrophiés des Anacardium.
— S. NATIONALE. Le Houblon.	 D" L. Hs.

II. PHARMACIE. -- On prépare avec la racine de sal-
separeille une tisane par digestion à 50 gr. par litre, un
extrait alcoolique par déplacement, un sirop par diges-
tion. La salsepareille, avec le sulfure d'antimoine, sert
à préparer, par décoction, l'apozème de Feltz. Elle rentre
dans le sirop de salsepareille composé (sirop de Cusenier),
où rentrent également des fruits d'anis, du séné, des pétales
de rose pâle; elle fait partie des quatre espèces sudori-
fiques.

SALSES (Les). Com. du dép. de la Lozère, arr. de
Marvejols, cant. de Saint-Germain-du-Teil; 476 hab.

SALSETTE (11e) (V. BOMBAY).

SALSIFIS. I. BOTANIQUE. — Nom donné à plusieurs
espèces de Composées faisant partie, soit du genre Tra-
gopogon. T., soit du genre Scor onera L. (V. Sema-
NÈRE).	 D`' L. HE.

II. CULTURE. — Cette plante demande un sol pro-
fond, riche et frais. On l'obtient de semis en lignes, exé-
cutés dès février ou mars, et qu'on arrose s'il est néces-
saire pour favoriser la germination des graines. Les
salsifis sont éclaircis et laissés à quelques centimètres les
uns des autres; ils reçoivent des sarclages et des binages
pendiint leur végétation et on supprime ceux qui fleuris-
sent. On récolte les salsifis en automne et en hiver, en
les arrachant successivement, ou bien, ce qui vaut mieux,
en les arrachant tous à la fois pour les stratifier en jauge,
sous un paillis si le froid est à craindre, ou à la cave
dans du sable. Accessoirement, le salsifis est cultivé pour
ses feuilles qu'on fait blanchir et que l'on consomme en
salade. On obtient la graine de salsifis à l'aide de plantes
qu'on laisse monter sur place, ou bien, ce qui vaut mieux,
qu'on repique sur une autre plate-bande à la fin de l'hi-
ver. On choisit les plantes les plus fortes comme porte-
graines.	 G. BOTES.

Ili. ART CULINAIIIE. — Les salsifis, en raison de leur
bas prix et de Ieur facile conservation, constituent une
précieuse ressource pendant l'hiver. Avant de les faire
cuire, on commence par les ratisser de façon à enlever la
peau coriace qui les enveloppe, et on les jette au fur et à
mesure de leur grattage dans de l'eau fraiche acidulée d'un
peu de vinaigre. On délaye ensuite une poignée de farine

avec du sel et un demi-verre de vinaigre dans une casse-
role que l'on remplit d'eau et que l'on place sur un feu
vif. Dès que l'ébullition se produit, on ajoute les racines
sans trop les presser les unes contre les autres et on
laisse cuire pendant une heure on une heure et demie,
puis on les égoutte sur une passoire. Ainsi- préparés, les
salsifis peuvent être consommés : frits,'après les avoir
préalablement trempés dans une pâte à frire, ou servis en
salade, associés avec des câpres, des anchois et des bette-
raves, ou encore accompagnés d'une sauce blanche.

SALSIGNE. Com, du dép. de l'Aude, arr. de Carcas-
sonne, canton de Mas-Cabardès; 501 hab.

SALSOLA (SalsolaL.) (Bot.). Genre de Chénopodiacées-
Salsolées, composé d'herbes ou de sous-arbrisseaux à
feuilles alternes ou opposées, propres aux rivages mari-
times des régions tempérées du globe et connues sous le
nom vulgaire de soudes. Fleurs hermaphrodites, 4-5 mères;
sépales persistants, indurés; étamines, 1-5; fruit sec à
graine horizontale ou renversée; embryon spiralé, ex-
albuminé. Les S. soda L. et S. kali L., communs sur
les côtes maritimes et dans les terrains salés, ont long-
temps servi à la préparation de la soude et sont employées
parfois dans la gravelle et les obstructions pour leurs pro-
priétés diurétiques.	 Dr L. HE.

SALSOLACÉES (Bot.) (V. CHÉNOPODIACÉES).

SALT-EN-DoNZY. Com. du dép, de la Loire, arr. de
Montbrison, cant. de Feurs ; 421 hab.

SALTA. Jeu d'invention récente qui est une variante
du jeu de darnes et que l'empereur allemand Guillaume Il
a mis à la mode. Il se joue à deux sur un damier de
100 cases; chaque adversaire a 15 pions, verts contre
roses, de valeur égale. Ils se posent, comme aux dames,
sur les cases noires, avançant ou reculant d'une rangée;
la première ligne du côté du joueur s'appelle ligne des
étoiles (1 à 5); la seconde ligne, de la lune (6 à 40); la
troisième ligne, du soleil (11 à 15). 11 s'agit de conduire
ses pions dans le camp adverse et de les placer dans le
même ordre, les soleils verts prenant la place des étoiles
roses, les lunes vertes celle des lunes roses, les étoiles
vertes celle des soleils roses, et réciproquement. La ci,
ractéristique du jeu, c'est qu'un pion placé vis-à-vis d'un
pion adverse derrière lequel la case est vide petit sauter
au-dessus pour occuper celle-ci (sans d'ailleurs prendre
le pion qu'il a enjambé) ; le saut ne peut être refusé et le
joueur qui met son adversaire en situation de sauter l'an-
nonce en disant Salta (saute!) On ne peut bloquer son
adversaire, il faut toujours qu'il puisse avancer ou sauter.
Celui qui, le premier, a occupé, dans l'ordre indiqué, le
camp opposé, gagne la partie; il marque autant de points
qu'il en faut à l'adversaire jouant seul pour occuper à
son tour l'autre camp, selon l'ordre prescrit.

BIBL.: SCHUBERT, Salta, das neue Brettspiet; Leipzig,
1000.

SALTA. I. Ville de la République argentine, cap. de la
province de ce nom, située a.1.200 m. d'ait.; fondée en
1582 ; 22.000 hab. Son aspect est plutôt celui d'un grand
tillage, malgré quelques somptueux édifices, tels que le
palais du Congrès, la gare, la cathédrale, etc.

H. Province septentrionale de l'Argentine; 118.015 hab. ,
151.679 kil. q., partagée en 21 départements et des-
servie par 257 kil. de chemin de fer. Elle peut se di-

viser en trois zones : la région montagneuse du Nord et
Nord-Ouest, les plaines arides et désertes de la frontière
de Jujuy, et les fertiles plateaux du Centre et de l'Est. Le
climat est salubre (chaud et sec). La principale richesse
est l'élevage; on y compte 1 million et demi d'animaux
et près de 11.000 propriétaires. La viticulture se déve-
loppe beaucoup depuis quelques années ; les mines sont
nombreuses. A signaler la station thermale de Rosario
de la Frontera. Le commerce souffre de l'insuffisance et
de la cherté des moyens de transport.

SALTARELLE (Chorégr.) (V. DANSE, t. XIII, p. 866).
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SALTILLO on Leona Vicario. Ville du Mexique, cap.
de l'Etat de Cohahinla, sur un affi. du rio Salinas ;
22.801 hab. (en 1894); 5 églises, fabr. de cotonnades
et distilleries de pulque. Marché important de bestiaux.
Gare du chem. de fer de Saredo à Monterey.

SALTIMBANQUE (V. BATELEUR et FORAIN).
SALTIPÈDES(Entom.) (V. PSYLLE, t. XXVII, p. 901).
SALT-LAKE. Lac des Etats-Unis (V. ETATS—UNIS et

UTAH).
SALT-LAKE-CITY. Ville des Etats-Unis, cap. de l'Utah,

à 1.311 m. d'ait., dans le bassin du grand lac Salé, sur
la rive droite du Jordan; 44.843 hab. (en 1890). C'est
la capitale des ]Mormons (V. ce mot), leur Sion, et ils y
sont encore en majorité. Au centre de la ville, régulière-
ment bâtie, avec ses larges rues plantées d'arbres, le
temple Block couvre 4 heet., avec son tabernacle où
10.000 fidèles peuvent tenir, le temple proprement dit
surmonté de six flèches, la salle d'assemblée pour 3.000
personnes, etc. Les Mormons ont 20 autres églises et les
« gentils » une dizaine. Citons encore le « Tithing Sto-
rehouse » oit les Mormons vont payer la dime en nature;
l'université Deseret (500 étudiants). L'industrie n'est pas
très active, représentée par des scieries, minoteries, bras-
series, raffineries de sel, verreries, fonderies, tissages, etc.
Une grande coopérative mormone (Zion's cooperative
mercantile institution) fabrique et vend des vêtements,
chaussures, etc. Auprès de la ville sont des sources ther-
males. Le fort Douglas, bâti pour assurer la domination
de l'Union, la surveille.

SA LTO. Villégiature estivale du Chili, située â 41 i il. de la
station balnéaire de Vina del Mar, dans le dép. de Valpa-
raiso. C'est un des parages les plus pittoresques de cette
région.	 -

SALTO. Ville de l'Uruguay, fondée en 1817 sur la r.
g. du rio Uruguay, presque en face de la ville argentine
de Concordia; 15.000 flab. Son port, bien aménagé, fut
longtemps le second de la République; en 1898, le mou-
vement maritime a été de 1.323 navires représentant
470.142 tonnes. Ateliers de la die des messageries flu-
viales, du chemin de fer, usine électrique, fabr. de pâtes
alimentaires, de liqueurs, de bière, de meubles, scieries
mécaniques, un saladero, etc. La ville est construite sur
un plateau ondulé ; les rues-sont larges et bien pavées,
les maisons ont bel aspect. Le climat est sain.

SALTOUN (Lord) (V. FRASER [Alexander-George).
SALTRAM-HousE. Château d'Angleterre, à 6 kil. N.

de Plymouth, appartenant au comte de Morley, qui y a
réuni une galerierenfermant notamment de beaux Rey-
nolds.

SALST REM . Courant des côtes de Norvège (V. MAL-
STROM).

SALTYKOV (Michel Yevgrafovitch), plus connu sous le
pseudonyme de Chtche'drine, grand humoriste russe, né
dans le gouvernement de Tver en 1826, mort à Saint-Pé-
tersbourg en 1889.Issu d'une très ancienne famille noble
qui vivait sur ses terres, il passa â la campagne ses dix
premières années, puis entra à l'Institut aristocratique de
Moscou, d'où, en 1839, il passa au lycée de Tzarskoé-
Selo, en qualité de boursier, grâce au privilège que lui
donnèrent ses succès. Selon la mode, il y étudia peu; il
y fit surtout des vers, et même en publia quelques-uns en
1841, dans la Bibliothèque pour la lecture il n'en
écrivit pas trop longtemps. En 1844, il termina ses études
militaires, -et entra dans les bureaux da ministère de la
guerre. En 1847 et 1848 parurent dans une revue ses
deux premières nouvelles (Contradictions, Une Affaire
embrouillée), qui étaient plus satiriques que subversives,
mais qui devaient lui coûter cher. Sous l'influence de la
révolution de février et de l'affaire de Petrachevski, le
gouvernement russe trouvait partout des gens dangereux :
le jeune secrétaire se vit bientôt transformé en conspira-
teur' et exilé au fond des bois, à Viatka. Il y resta huit ans,
en qualité de fonctionnaire des bureaux du gouverneur.

Il y travailla beaucoup, y observa des types nouveaux'
et, lorsqu'il en partit, en 1855, il put se dire qu'il y
avait mûri. En 1856, il commence à publier sa première
œuvre considérable : les Esquisses d'une préfecture. De
1858 à 1862, il fut vice-gouverneur de Riazan, puis de
Tver, après quoi il donna sa démission en 1863 ; il re-
prit cependant, en 1864, du service en province, po y
renoncer définitivement en 1868. Depui pous son retour de
Viatka, il n'avait plus cessé de faire paraître dans divers
journaux et revues des scènes de la vie de province. ll
avait publié, entre antres, les Satires en prose et les Ré-
cits innocents. A partir de 1868, il écrivit surtout dans
les Annales de la Patrie de Nécrasov, et donna succes-
sivement les œuvres qui ont le plus contribué à le rendre
célèbre : les Lettres de la province, histoire d'une ville,
Messieurs Golovlev, Causeries inachevées, Toute l'an-
née, etc.

Il faut se dire, avant toute critique, qu'une grosse part
du plaisir que- prennent les Russes à la lecture de Chtché-
drine disparaît pour les étrangers : d'abord, toute une partie
du comique des noms propres nous échappe ou nous- laisse
froids, comme étant de nature un peu grosse; en outre,
n'ayant pas souffert des multiples tyrannies du fonction-
narisme russe, il nous est difficile d'en toujours saisir
la satire sanglante sous les prudentes allusions de l'humo-
riste. Da moins, Saltykov, tel que nous le comprenons,
est-il un satirique de grande envergure. Nul n'a mieux
que lui reflété, dans un miroir déformant l'image, dag types
si variés et si bizarres que contiennent la province et les
capitales russe. C'est, de plus, toute une histoire mo-
rale de la Russie, qui se retrouve dans ses œuvres : nous
y rencontrons d'abord l'expression des idées et sentiments
de la société russe avant la guerre de Crimée et l'affran-
chissement des serfs; puis, après le grand événement,
nous y voyons l'enthousiasme et l'abattement entre les-
quels oscille cette société; enfin, on y reconnaît, un peu plus
tard, les traces de la désillusion. Saltykov, qui connais-
sait à fond certaines parties de la province russe,'a excellé
à en fixer Ies types innocents, sots ou tarés : les proprié-
taires nobles, les marchands, les petits et les grands fonc-
tionnaires, les policiers, les paysans. La profonde sympa-
thie qu'iI éprouvait pour le peuple victime des entreprises
de toutes les autres castes sociales ne l'a pas empêché
de montrer ses vices; mais il a toujours songé à venger
son écrasement, en démasquant ses adversaires. Dans
toute son oeuvre humoristique, dont bien peu de pages
peuvent être lues à haute voix, en Russie, sans obtenir
un succès de fou rire, court une veine libérale et huma-
nitaire qui contribue fortement à en rendre la valeur en-
core plus durable et le succès plus noble. Les OEuvres
complètes de Saltyko» ont été publiées (en russe) à Saint-
Pétersbourg, 9 vol. in-8, en 1889. Polouskyet G. Debesse
ont traduit (Paris, s. d.) Messieurs Golovlev et Po-
chekhonié d'autrefois. 	 J. LEGRAS.

SALUBRITÉ (V. HYciâsns).
SALUCES (Saluzzo). Ville d'Italie, prov. de Coni, à

394 m. d'alt., entre le Pô et la Varaita, dans une situa-
tion stratégique et pittoresque au pied des Alpes ;
20.000 hab. Evêché. L'ancienne ville occupe la colline,
et ses rues étroites, abruptes, contrastent avec la régula-
rité de la ville nouvelle, bâtie en plaine. L'ancien château
des marquis sert de prison. La cathédrale gothique, bâtie
de 4480 à 1511, possède un clocher de 64 m., l'église
San Giovanni le tombeau du marquis Louis II (1504).
Saluces possède des ateliers de chemins de fer, des im-
primeries, une filature de soie, etc. Au N.-O. est l'abbaye
de Staffarde, fondée en 1131 parle marquis Manfred et
qui a conservé son église gothique. — Saluces fut, à
partir da vue siècle, le centre d'un marquisat de la famille
des Aledramides (V. SALUZZO). Au xvie siècle, il fut
annexé à la France; Henri IV le céda à la Savoie en
échange de la Bresse et du Bugey (1601). Silvio Pellico
et l'imprimeur Bodoni sont nés à Saluces.
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SALUCES (Marquise de) (V. Gnisénsnis).
SALUT. I. Mœurs et coutumes. — C'est la mi-

mique, soit muette, soit accompagnée de paroles, que les
hommes échangent entre eux en diverses occasions ét prin-
cipalement lorsqu'ils s'abordent ou se quittent; elle est
une conséquence naturelle de cet instinct de sociabilité qui
est au fond de tout homme, et on peut la dire universelle :
it toute époque, en tout lieu, elle est pratiquée sous une
forme ou sous une autre.

Les tribus les plus sauvages ont Ieur façon de saluer,
mais leur salut vaut plus par l'intention que par la forme.
Les relations de voyage nous montrent k quelles étranges
familiarités doivent se prêter les explorateurs lorsque toute
une peuplade vient leur faire fête. Tels insulaires se grat-
tent la chevelure avec le pied de leur visiteur; des nègres
africains baisent Ieur hôte bouche à bouche et frottent
contre son visage le leur, couvert d'enduits aussi salis-
sants que mal odorants. Le salut de chaque peuple se res-
sent de ses mœurs et de son état social. A mesure qu'on
s'enfonce dans l'Orient, l'humilité de l'attitude prise dé-
vant le maitre s'accentue davantage. Plus fier et plus digne
est le salut des nations libres qui ne consentent ni à l'age-
nouillement, ni au prosternement, qui ne comprennent
pas qu'on puisse, devant son semblable, s'abimer sur le
sol, le front dans la poussière.

Les croyances religieuses influent sur le salut; si Mar-
dochée refuse de se prosterner devant Aman, ce n'est pas
seulement haine de l'Amalécite, c'est surtout refus de com-
mettre un acte idolâtrique. Dans certaines initiations, le
salut est soumis à un rite; pour le franc-maçon, par
exemple, il est un Sibboleth, un signe de reconnaissance
et de fraternité. Le baiser de Judas avait peut-être cette
valeur ; il est probable qu'il était ce baiser de paix que les
chrétiens des premiers temps avaient emprunté aux juifs
et qu'ils échangeaient entre eux avec ces mots : « Que la
paix soit avec toi. » Les Russes l'ont même conservé. —
Le costume lui-même décide en partie du mode de salu-
tation; notre salut le plus ordinaire, celui qui consiste à
se découvrir la tete, ne peut être pratiqué ni par les
femmes, ni dans Ies pays ou se portentle turban, la tiare
ou quelque autre coiffure fixée sur la tète; c'était le cas
pour le petasus et le pileus que les Grecs et les Romains
retenaient au moyen d'une bride. Si les israélites restent
couverts dans leurs synagogues, c'est en souvenir de leur
ancienne coiffure nationale.

Quant aux formules de salut, ce serait peut-ètre exagérer
que d'y reconnaitre des nuances bien caractéristiques,
d'autant plus qu'elles ont subi le sort de la monnaie qui,
à force de courir, voit son empreinte s'effacer. Admettons
que le Sâlam-alek des Arabes (Salut sur toi) (V. Smala),
prononcé gravement avec les bras croisés sur la poitrine, a
beaucoup de dignité, et que nous avons eu bien tort de don-
ner à cette expression un sens ridicule. Mais attribuerons-
nous une portée religieuse k notre Adieu, à notre Dieu vous
bénisse, au Vas avec Dieu, des Espagnols, au : Que le
Seigneur soit loué, des Polonais ? Accablerons-nous les
Génois de notre mépris parce qu'ils se souhaitent salut et
gain ? La façon dont le Chinois témoigne de l'intérêt à
ses amis en leur demandant s'ils ont mangé leur riz tranche
au moins par l'étrangeté de sa forme; de même la ques-
tion des Persans : Transpires-tu ? Mais ce ne sont lit au
fond que des variantes pittoresques du « Comment vous
portez-vous? »

Grecs et Romains. Les formalités du salut, telles que
nous les montrent les monuments écrits ou figurés des
Grecs et des Romains sont à peu près Ies mêmes chez les
deux peuples. Le xsipa (réjouis-toi) et le ôyiacva (porte-
toi bien) des mis correspond au Vale et au Salve des
autres (sois fort, sois sauf). Les Romains employaient
d'ordinaire Ave le matin, Salve le soir ; Vale servait
d'adieu. Quant au sens propre du mot Ave, les étymolo-
gistes donnent des interprétations diverses. Suivant les
uns, il est l'impératif d'aven (souhaiter) et correspond à

notre « A. vos souhaits »; selon les autres, il appartien-
drait à un verbe différent, aurait le sens de : Vivez, et se
rapprocherait du : ;rfaacaç, le vivat des festins grecs.

On se tendait la main droite, la main consacrée à la
Bonne Foi, et l'étreinte de cette main était un gage de fidé-
lité, une consécration de l'hospitalité. A ce salut s'ajoutait
le baiser; pclecv et âam«ecv signifient également embras-
ser ou saluer; on se contentait souvent d'envoyer le baiser
par un signe de main. Baiser la main n'avait rien d'hu-
miliant, tandis qu'embrasser les genoux, les pieds, une
autre partie du corps était un acte servile. Le premier
césar romain qui osa offrir son pied au baiser fut Cali-
gula. Une forme de salut aussi compromettante pour la
dignité humaine était le prosternement (apoazdviimç); il
avait deux degrés : dans l'un, l'adoratio, on se conten-
tait d'incliner légèrement le corps et de fléchir les genoux;
dans l'autre, on courbait la tête et on se prosternait com-
plètement; c'était l'adulatio, la manière la plus vile de
témoigner sa vénération. Les Grecs, au temps d'Alexandre,
s'indignèrent de voir leur gênerai réclamer des hommages
réservés à la divinité, tandis qu'ils s'attendrirent orsque,
sur son lit de mort, il admit ses soldats à défiler devant
lui et à baiser la main qu'il tendait à chacun d'eux. Aux
époques de servitude et dans le Bas-Empire, Grecs et La-
tins ne se révoltèrent pas plus que les barbares de ces
pratiques orientales, dont il n'est resté que trop de traces
dans le monde de l'Occident, oit l'agenouillement, le bai-
sement des pieds, des vêtements, d'un anneau, sont encore
une sorte de divinisation accordée à de simples mortels.

La politesse, exagérée et obséquieuse, se retrouve dans
toutes les civilisations; le baiser, à Rome, se prodiguait
jusgn'à l'éceeurement; Martial (VII, 95; XI, 98) s'in-
digne contre ces gens qui infligent à tout venant le baiser
de leurs Ièvres malpropres et malsaines, et qui s'obstinent,
dit-il, à embrasser Rome entière. Le salut, surtout le sa-
lut du matin, jouait un grand rôle dans la vie romaine ;
il avait, pour la clientèle des grands, la même importance
que jadis pour nos courtisans la présence au lever du
roi; l'atrium des maisons patriciennes était, dès le chant
du coq, ainsi que le dit Horace, assiégé par les salueurs
(salutatores); quelques-uns venaient simplement rendre
hommage au maitre, mais la majorité se composait de sol-
liciteurs, vrais mendiants qui, en récompense de leur as-
siduité, attendaient la sportule, aumône en nature ou en
argent. C'était au grand personnage de distribuer les sa-
luts à son tour, lorsque approchait la date des comices,
et il les fallait personnels et complets, c.-à-d. avec les
noms, prénoms, surnoms de chacun. Aussi les patriciens
avaient-ils à côté d'eux leur esclave nomenclateur dont la
fonction était de retenir lesnoms et de reconnaître les
traits de qui se présentait dans la maison ou s'offrait à
leurs regards dans la rue; ce répertoire vivant était indis-
pensable à l'homme politique, intéressé à ne point laisser
passer un client sans lui faire politesse; un oubli, une
inadvertance pouvait être payée cher; plus d'un même
attendait un compliment spécial. Le candidat ne se faisait
pas faute de baiser Ieurs mains, sauf à prendre sa re-
vanche et à ne plus tendre seulement la main le lendemain
de l'élection. Nous devons à Sénèque ce détail de mœurs
électorales, qui est du reste de tous les temps.

Le baiser plus ou moins prolongé donnait la mesure de
l'affection que l'on voulait manifester. Lorsque Tacite,
dans la Vie d'Agricola, raconte la réception faite à son
beau-père par Domitien, il note comme un signe de dis-
grâce la sécheresse du baiser officiel (breve osmium) que -
le prince accorde, sans desserrer les lèvres, au pacifica-
teur de la Bretagne. D'autres esclaves, les salutigauli
(porte-salut) avaient pour mission, quand Ieur maitre ne
pouvait ou ne voulait faire personnellement ses politesses,
d'aller saluer en son nom ses amis et ses connaissances;
c'est ainsi que nous nous faisons inscrire à la porte des
gens ou que nous leur adressons notre carte de visite, vrai
salut elle-même. Les gladiateurs qui avaient, eux aussi,
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leur politesse professionnelle, se présentaient devant la
loge impériale pour prononcer leur célèbre salut Ave,
Ccsar, morituri te salutant. Un jour que Claude leur
répondit machinalement : Avete, vos (salut, vous autres),
ils feignirent de prendre ce salut pour un ordre de vivre
et refusèrent de se battre ; ce qui confirmait le sens de :
Vivez, attribué au mot Ave par plusieurs grammairiens.

MOYEN AGE. TEMPS MODERNES.	 Lorsque les barbares
eurent envahi le monde romain, ils prirent leurs vaincus
pour maitres d'élégances, mais il est douteux qu'ils aient
accueilli, du premier coup, tous les raffinements de la
civilité antique; cependant, à mesure qu'on avance dans
le moyen âge, on retrouve la salutation des anciens à peu
près sous les mêmes formes; elle est enseignée dans des
traités de civilité qui se multiplient depuis le xIv e siècle
jusqu'à nos jours. Celui d'Erasme est l'un des plus con-
nus; mais la plupart de ces manuels destinés à l'enfance
nous renseignent moins sûrement que les contes, les nou-
velles, les mémoires, les romans, le théâtre, sur les trans-
formations que les mœurs ou la mode amènent dans le cé-
rémonial. Au xvie siècle, les Français se piquent de raffiner
en matière de politesse ; ils ont, sur ce point, dépassé les
Italiens, leurs maitres, et les civilités françaises font loi
en Europe. L'homme salue en ôtant son chapeau ou son
bonnet, la femme en pliant les genoux, en. se baissant sur
elle-même avec autant de légèreté et de grâce que pos-
sible. «Rien de si commun que les saluts, dit Monteil (t.III,
143); on se salue en allant, en venant, en courant; on
se salue de près, de loin, dès qu'on se rencontre, dès
qu'on s'aperçoit. » Le bourreau lui-même, reconnaissable
à son habit bleu et à ses boutons d'étain, ne manque pas
dans certaines provinces, de saluer les passants de ces
mots : « Dieu vous garde de mes mains »; et, quand il
met la corde au cou du patient, il lui dit : « Ami, le roi
te salue ». Et ce mot, il l'a dit jusqu'à la Révolution.

On s'embrasse, on se sert la main dans le Midi plus que
dans le Nord; pour les grands, on les embrasse à la cuisse,
aux genoux, on leur baise la main, les doigts, un doigt,
la botte. Devant les grandes dames, on se met à genoux,
on leur baise la main ou le bas de la robe. Entre sei-
gneurs, on s'embrasse ; entre dames d'un certain rang,
les baisers ne sont pas seulement d'amitié, mais de droit,
et une maitresse de maison qui y manquerait se ferait
dire : « Madame, vous devez me baiser » (Monteil, ibid.).
Erasme (colloque I) énumère les formules qui accompa-
gnent ces saluts, et qui toutes, d'ailleurs, expriment un
souhait ou sont un mot flatteur, et auxquelles on répond
par un remerciement. Au xvn e siècle, ce sont des « con-
torsions », des « embrassements furieux », des « offres
de service », des protestations prodigués à un homme dont
on ne sait pas toujours le nom, témoin les invectives
d'Alceste contre Philinte. Dans les Précieuses ridicules,
Mascarille et JodeIet se baisent et serebaisent. Dans les Fa-
cheux, ce sont des « convulsions » de civilité. Dans la
Hère coquette de Quinault, un cousin finit par dire à son
cousin : « Ah! vous me meurtrissez! ». Ce fut l'âge d'or
de la politesse et de la galanterie que celui où le grand
Roi lui-même ne rencontrait pas une fille de cuisine
son palais sans la saluer. Et quel prix avait ce salut!
Mme de Sévigné ne se pâme-t-elle pas de joie parce que
Louis a répondu à sa révérence, quoiqu'elle ne fat plus « ni
belle ni jeune »? C'était une science un peu longue à ac-
quérir que celle des saluts appropriés à chaque personne;
pour les exécuter dans la perfection, il fallait avoir étudié
sous un maitre de danse; l'un d'eux, dans Regnard, avoue
n'avoir pu, en trois ans de leçons, apprendre à une élève
à faire la révérence. Mais on voit par l'Ecole des femmes
(acte II, se. vi) quel pouvoir avait sur un cœur « une
humble révérence ». Aussi M. Jourdain attache-t-il une
grande importance à savoir comment il faut saluer une
marquise. La Révolution a bien simplifié les saluts; en
dépit de la prétention de certains salons à faire revivre
la tradition de la révérence savante, elle n'est plus guère

de mise que dans les présentations des conrs_ ou sur la
scène.

Le bonjour, le bonsoir, la bonne nuit, l'au revoir,
l'adieu (que les Méridionaux lancent indistinctement en
vous abordant ou en vous quittant), suffisent, avec quel-
ques autres formules et les questions et réponses tradi-
tionnelles sur la santé ou sur les affaires, à condition qu'on
sache y mettre du tact. Comme gestes, le jeu du chapeau,
plus ou moins prolongé, la poignée de main, une incli-
naison de la tête, la révérence feminine sont la monnaie
courante de la salutation actuelle, dans laquelle il faut te-
nir compte de la nature des relations, de la parenté, du
rang et de la situation ainsi que de l'âge des personnes, et
éviter la rusticité autant que l'affectation prétentieuse. Les
hommes ne s'embrassent plus guère entre . eux que dans
les relations de la parenté ou lorsqu'ils sont unis d'une
étroite amitié, à propos d'un événement grave, heureux
ou malheureux, ou après une longue absence. Les femmes
continuent d'embrasser leurs amies; dans le monde, elles
se prêtent encore parfois au baise-main dont la galanterie
commence à devenir un peu archaïque.

Les Anglais, plus réservés que les Français, sont avares
du coup de chapeau et encore plus du shake-hand, mais
s'ils jugent'à propos d'accorder ce dernier, c'est, à les en
croire, un témoignage d'estime ou de cordialité qui vaut
l'échange de la foi dans le serrement de mains antique,
surtout si, dans cette étreinte, ils déploient la vigueur de
leur poignet. Les dames et les jeunes filles françaises ont
adopté depuis assez longtemps déjà cette forme du salut
britannique, et le gracieux sans-façon de leur shake-hand
ne manque pas de charme ; mais c'est à elles de prendre
l'initiative de ce mouvement et de ne tendre leur main
qu'avec réserve. Lorsque l'on quitte une compagnie, l'usage
britannique est de se dérober sans prendre congé, plutôt
que de causer du dérangement par des saluts inoppor-
tuns ; c'est ce que l'on appelle partir ù l'anglaise.

Les salutations d'arrivée et de départ sont les plus fré-
quentes, mais non les seules que l'usage ait consacrées..
Un signe de remerciement ou d'excuse est souvent da pour
une attention, un mot, un dérangement involontaire. Les
santés portées à table sont des salutations dont le cé-
rémonial a été très simplifié, sans avoir complètement
disparu. En escrime, le salut des armes est soumis à des
règles fixes. PIine l'Ancien se demandait déjà de son temps
d'où venait l'habitude assez ridicule d'accueillir un éter-
nuement par un salut; nos vieilles civilités professent une
vraie superstition à l'endroit du salut, des souhaits et des
remerciements obligatoires, dont ce prélude du coryza était
le signal. Oserons-nous rappeler que ce n'était pas la seule
infirmité humaine qui provoquât un hommage chez nos
aïeux. Le pieux usage de saluer les morts est très res-
pecté encore aujourd'hui ; les hommes se découvrent, les
femmes se signent au passage d'un convoi. Les anciens
adressaient à leurs morts les dernières paroles (novissima
verba) et prononçaient le Vale et le Salve en signe d'adieu
devant les tombes.

Le salut épistolaire avait également ses formules dans
l'antiquité, où les lettres débutaient ainsi : « Un tel à un
tel, salut; et se terminaient en général par le « €ppmao
— Vale — Vale et me ama ». Nous nous contentons
maintenant du souhait final que nous varions à l'infini. Le
salut s'étend même aux objets inanimés; on l'adresse au
drapeau, à la terre natale, etc. Le Philoctète de Sophocle
a des adieux touchants pour l'ile de Lemnos; Chateau-
briand jette emphatiquement le nom de Léonidas aux ro-
seaux de l'Eurotas ; les poètes ne se font pas faute de
saluer le monde entier : montagnes, forêts, mers, astres,
reçoivent des hommages qui, ajoutés à tous ceux dont notre
semblable est l'objet, montrent combien est naturel en
nous ce besoin d'épanchement que satisfait la salutation.

Marcel CHARLOT.

II. Discipline militaire. — Le salut militaire est
d'origine relativement récente. Il n'existait, dans les
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armées de l'antiquité, ni des armes, ni de la main, et le
légionnaire, en passant devant un centurion, se bornait à
s'incliner, comme il l'eût fait à l'égard d'un simple citoyen.
Au moyen âge, le salut des armes apparaît : on redresse,
suivant le grade, le bois de la pique ou l'esponton, et
l'homme d'armes qui remet un message à un supérieur le
lui présente à la pointe de la pique ou de l'épée. Le salut
de la main ne date que du xvne siècle, du port du tri-
corne. On commença par l'ôter, puis par y porter la main
en écoutant des ordres. En 1788, la matière fut réglemen-
tée : les bas-officiers saluaient les officiers supérieurs et
leur capitaine en s'arrêtant et ôtant leur chapeau, abattu
du côté droit, sans inclinaison de tête ni de corps ; les
hommes de troupe se contentaient, pour les mêmes offi-
ciers, de s'arrêter et de faire face; pour les autres gra-
dés, on portait la main à plat, sans s'arrêter, sur le côté
opposé à la personne saluée. La Révolution uniformisa
le salut et, dans les armées de l'Empire, à part les géné-
raux qui se découvraient, on ne salua plus que de la main.
Il en est encore de même aujourd'hui, dans toutes les na-
tions civilisées, avec quelques différences, suivant le pays,
dans la forme même du salut. De façon générale, on dis-
tingue le salut ouvert ou salut français, qui se fait le
coude dégagé, la main à la hauteur des yeux, touchant
la visière ou le front, la paume en dehors, les doigts
joints sans raideur, et qui est assez difficile à bien possé-
der, et le salut ferme ou salut allemand, qu'on exécute
en touchant la coiffure ou le front de la main, la paume
en dedans, les doigts serrés. Le salut de la main est dtr,
en dehors du service, la nuit aussi bien que le jour, à
tous les supérieurs ou assimilés des armées de terre et de
mer qu'on rencontre ou devant qui on se présente, aux
militaires, même de grade égal, décorés de la Légion
d'honneur ou de la médaille militaire, aux drapeaux et
aux étendards. En armes, le salut consiste dans le port
ou dans la présentation des armes, suivant les grades et
les cas; iï n'est dû que du lever au coucher du soleil.
Avec le sabre, le salut se fait en portant la poignée à
hauteur et vis-à-vis du menton, la lame verticale, et en
abaissant l'arme ensuite, le bras allongé, la pointe vers
la terre. De la main ou de l'arme, on commence le salut
six pas avant la personne (ou le drapeau) qu'on croise et
on le prolonge six pas après. Si on marche dans le même
sens, on le commence en arrivant à sa hauteur. On ne le
renouvelle jamais dans une même promenade.

III. Droit maritime international. — SALUT nE

MER. — On désigne sous ce nom l'échange de poli-
tesses qui se fait, soit entre des navires qui se rencon-
trent, soit entre navires et places de guerre. Les saluts
de mer se font tantôt par un mouvement du pavillon
ou des voiles, tantôt par un certain nombre de coups
de canon. La manière dont ils doivent se faire entre
navires de nations différentes a été fixée par des traités
internationaux, dont on peut déduire les règles suivan-
tes : 1° Les navires marchands ne se doivent aucun sa-
lut. — 2° En ce qui concerne le cérémonial maritime,
tous les Etats souverains sont réputés égaux. — 3° A dé-
faut de stipulations expresses entre deux Etats, les saluts
ne sont pas obligatoires et ne constituent qu'un acte de
courtoisie. — 4° Le fait de ne pas rendre un salut justifie
une demande d'explications, mais ne constitue pas une de
ces offenses qui autorise le recours immédiat à des actes
hostiles. — 5° Le navire isolé qui rencontre une escadre
doit saluer le premier; lorsque deux navires de guerre ou
deux escadres se rencontrent, le commandant le moins
élevé en grade salue le premier, et son salut lui est rendu
coup pour coup. — 6° A l'entrée ou à la sortie des ports
ou au passage devant une forteresse ou batterie d'un autre
Etat, les navires de guerre saluent la terre les premiers,
et ce salut leur est rendu coup pour coup aussitôt qu'il
est achevé.

Chaque pays règle à sa guise les saluts dus à ses propres
fonctionnaires ou officiers de tous grades; cette fixation

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

sert généralement de mesure pour les honneurs à rendre
aux autorités étrangères de même rang. Lorsque des na-
vires de guerre appartenant à des nations étrangères se
trouvent réunis au même mouillage et que les commandants
ont le même grade, c'est le dernier arrivé qui salue le
premier, et ce salut lui est rendu coup pour coup, si les"
lois territoriales n'y mettent point obstacle. Il convient
cependant de faire remarquer que, dans le but de diminuer
la fréquence des canonnades de pure courtoisie, les puis-
sances maritimes ont convenu, en 1877, de ne plus faire
rendre coup pour coup que les saluts adressés au pavilion
national lors de l'arrivée dans un port étranger, ou aux
commodores ou officiers généraux rencontrés en pleine mer
ou dans un port; on ne rend plus le salut aux chefs d'Etat
ou aux membres de leurs familles, aux autorités diplo-
matiques, consulaires, militaires ou maritimes, non plus
qu'aux gouverneurs.	 Ernest LEHR.

IV. Diplomatique. — Quatrième partie du pro-
tocole initial de la charte, qui comprend l'invocation,
la suscription, l'adresse et le salut (V. CHARTE, t. X,
p. 809). La phrase unique qui comprend la suscrip-
tion et l'adresse est terminée par le salut. Le salut
dérive de la forme épistolaire et remonte à l'antiquité.
Les premiers chrétiens l'adoptèrent et lui donnèrent
une grande importance. A l'époque mérovingienne,
on le trouve principalement dans les documents ayant
le caractère de lettres missives (mandements, circu-
laires, sauf-conduits, etc.). La formule simple du sa-
lut fut salutem ou salutem in Domino. Plus rare-
ment, on employa deux mots : salutem et dilectionern
ou salutem et pacem. On exprima aussi le salut par des
périphrases compliquées et souvent de mauvais goût: Sa-
lutem in auctore salutis; salutem in co gui dat salu-
tem regibus ; salutem et perpetua pace gaudere, in
Christo; cruci/igimundo, vivere Christo; infra Jeru–
salem portas ,gaudere. Le salut contient quelquefois des
protestations de service et de dévouement : Salutem et
fraternum servitium ; salutem et paratam ad eorum
beneplacita et mandata voluntatem. Avant l'époque
oh les usages diplomatiques furent définitivement fixés,
il arrive quelquefois que le salut est placé tout à fait en
tête de la charte: Pax unique hec elementa legenti-
bus (commencement de l'acte de confirmation des privi-
lèges de l'abbaye de Saint-Wandrille par Richard Il, duc
de Normandie, au xle siècle). — Dans la chancellerie pon-
tificale, on adopta de bonne heure une formule de salut
invariable, qui s'appelle la salutation apostolique : Satu-
tem et apostolicam benedictionem. Quand le pape s'adres-
sait à des hérétiques ou à des infidèles, cette formule était
suivie d'une clause restrictive : Si obedierint. A partir du
commencement du ante siècle, cette formule devait tou-
jours être abrégée de la manière suivante: Salt' et a li–
cam ben. La salutation apostolique fut supprimée dans
les brefs pontificaux au xv° siècle. Les grandes bulles se
distinguèrent des autres documents pontificaux à partir
du IXe siècle, en ce que la place réservée au salut y fut
occupée par une autre formule, dite formule de perpé-
tuité (in perpetuum, toujours abrégé ppm). — Dans
les actes des rois de France, le salut est rare sous les
premiers Capétiens. Sous Philippe-Auguste, les diplômes
n'ont pas le salut. Les lettres patentes le contiennent
sous cette forme : Universis ad quos latere presen-
tes pervenerint, salutem, ou : Universis presentes lit-
teras inspecturis, salutem. Au xiie siècle, l'adresse et
le salut manquent souvent dans les lettres patentes, qui
commencent seulement de cette manière : Ludovicus, Dei
gratia Francorum rex, notum facimus universis,tam
presentibus quam futuris, quod..., ou : Noverint uni-
versi, presenter pariter et f aturi, quod... Au xiv° siè-
cle, les grandes lettres patentes portent l'adresse et le
salut : N..., Dei gratia Francorum rex, omnibus pre-
sentibus et futuris, salutem. Dans les documents en
français, qui se multiplient à partir de cette époque, cette
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formule devient: N..., par la grâce de Dieu roi de
France, à tous présens et à venir, salut. Les petites
lettres patentes contiennent également le. salut: Univer-
sis presentes litteras inspecturis, satutem, et en fran-
çais : A tous ceulx qui ces présentes lettres verront,
salut. Les mandements royaux portent comme salut, au
xive siècle, la formule salut et dilection; le mot dilec-
tion fut supprimé à partir de la fin du xve siècle. — Les
actes des autorités ecclésiastiques contiennent également
le salut. Les chartes épiscopales portent la suscription et
l'adresse, suivies, soit da salut, soit d'une formule géné-
rale de notification s'adressant à tous les fidèles qui pren-
dront connaissance de l'acte, Les actes des officialités por-
tent : Salutem in Domino. — Les actes privés, délivrés
par les baillis et les vicomtes on prévôts, qui faisaient
fonctions de notaires publics avec le titre de gardes du
scel des obligations, ont leur protocole initial terminé par
un salut : A tous ceulx qui ces lettres verront ou or-
ront (entendront), salut. — En Allemagne, les man-
dements des empereurs avaient un protocole initial très
sommaire, contenant le nom du souverain en abrégé,
l'adresse et une formule de salutation, qui était généra-
lement gratiam suam et omne bonum. — En Angle-
terre, les usages de la chancellerie capétienne furent in-
troduits après la conquête normande. Les diplômes ont la
suscription, une adresse assez développée et le salut (sa-.
lute-). Les lettres patentes ont un protocole initial sem-
blable à celui qu'avaient les mêmes documents en France
(Universis presentes litteras inspecturis, salute-). —
Il y avait également un salut final, beaucoup moins en
usage que le précédent. Il dérivait de la formule Vale ou
Cura ut valeas et autres formules analogues, en usage
dans l'antiquité à la fin des lettres missives. Il a reçu le
nom d'apprécation. Iln'a été usité que pendant la pre-
mière moitié du moyen tige, jusqu'au xii e siècle. La for-
mule du salut final était généralement Benevalete ou une
formule analogue, comme un en rencontre quelquefois
Sous les Mérovingiens, par exemple: bene et valsas (pour
valeas), dans un diplôme de Childebert III. Le Beneva-
lete des bulles pontificales est la forme la plus remarquable
prise par le salut final (V. BULLE, t. VIII, pp. 415-16).

E.-D. GRAND.
V. Théologie. Suivant notre coutume, nous dé-

gageons des spéculations des théologiens la doctrine chré-
tienne du SALUT, pour en prendre simplement l'expres-
sion dans les textes da Nouveau Testament. — Voici,
d'après les manuscrits les moins contestés, les paroles de
Jésus-Christ dans lesquelles il emploie le mot sauver,
pour indiquer et caractériser l'objet principal de son
œuvre : « Le Fils de l'homme est venu chercher et sauver
ce qui était perdu, aâiacu r âaoÀoSÀoç (Ev., S. Luc,
xix, 40). « Dieu n'a point envoyé son Fils unique dans le
monde, pour condamner le monde, mais afin que le monde
fût sauvé par lui (Ev., S. Jean, III, 47). En sa Ire épître,
saint Jean donne formellement à Jésus-Christ le titre de
SAUVEUR DU MONDE, Tai/ uidp 6mtiiPcc tee zcia(wu (iv, 14).
— Dans le prologue de son Evangile, Jean avait °ainsi
décrit l'effet de la venue da Verbe créateur parmi les
hommes : « C'est en lui qu'était la vie; et la vie était la
lumière des hommes. Et la lumière luit dans Ies ténèbres...
'(i, 4, 5). A tous ceux qui l'ont reçu, il leur a donné le
droit d'être faits enfants de Dieu (12). — DANS LES EPITRES,
les procédés du salut sont présentés, sinon différemment,
au moins autrement : « Le Christ s'est livré pour nos
péchés, afin de nous sauver de la corruption du monde
(Gal., i, 4) ; par sa mort, il nous a rachetés de la ma-
lédiction de la loi (Gal., in, 13) ; ii a vaincu le Diable et
détruit sa puissance sur les hommes (Col., n, 15 ; Hébr.,
n, 14) ; il a scellé la nouvelle alliance par son sang (I, Cor.,
xi, 25) ; il s'est offert lui-même comme une victime pour
le pardon de nos péchés (Eph., v, 2) ; il a été mis a
mort pour nous comme un agneau pascal (I, Pier., I, 19) ;
et il est devenu en même temps victime et sacrificateur,

en sorte que c'est par lui que nous avons été purifiés et
sanctifiés (Hébr., y, 7-9), et que nous sommes rentrés
avec Dieu dans le rapport intime qui existait entre lui3
Adam, avant la chute; et c'est le mérite du Christ qui
nous a reconquis ce que cette chute nous avait fait perdre
(Rom., v, 17-18i Hébr., II, 14). — Pour notions com-
plémentaires, V. PROPITIATION, RÉDEMPTION, SATISFACTION.

VI. Liturgie. — On appelle SALuT un office en l'hon-
neur du Saint-Sacrement. Il est ainsi nommé k cause du
premier mot de l'antienne que l'on y chante, au moment de
l'exposition : Ave, Verum. Il se fait ordinairement après
vêpres ou complies. Dans quelques paroisses, on le sépare
des complies, et on le remet au soir, afin de ne pas trop
prolonger les offices. Régulièrement, on ne devrait em-_
ployer le nom de salut, que lorsque le Saint-Sacrement
est exposé. Si on ne donne que la bénédiction du saint
ciboire, il n'y a pas de salut proprement dit. Toutefois,
un décret de la Sacrée Congégation des Rites (4 févr. 1886)
autorise pour le Saint-Sacrement l'ExPOSITION PRIVÉE, la-
quelle consiste à ouvrir la porte du tabernacle, pour bénir
ensuite le peuple avec le saint ciboire. — L'ExPoSITION
SOLENNELLE ne peut se faire qu'avec l'ostensoir (V. ce mot).
— Dans plusieurs provinces, il y a, principalement les
premiers vendredis de chaque mois, un office appelé SI-
LUT DE rA SARYTE-CROIX: On y expose une relique de la
vraie croix, en chantant la strophe : 0 Crux, ave. Ce sa-
lut a lieu aussi aux fêtes de l'Exaltation et de l'Inven-
tion de la Sainte-Croix (V. Croix).	 E.-H. V.

ARMÉE Du SALDT (V. Bourn [SVilliam}).
VII. Métrologie. — SALUT D 'OR. — Nom d'une mon-

naie qui fut frappée en France au temps de Charles VI,
puis sous Henri VI. roi d'Angleterre, et qui était ainsi
appelée parce qu'elle portait gravée la salutation de l'ange
à la Vierge.

BERL.: MOEURS ET couTUMES. — A. RICA, Dictionnaire
des antiquités grecques et romaines.— ERASME, Colloques.
— A. MoNTEIL; Histoire des Français des divers Etats. —
Les auteurs cités dans l'article, passim.

DROIT INTERNATIONAL. — A. RIVIER, Principes du
droit des gens ; • Paris, 1896, t. I, p. 247. — PRADIER—
FODÉRÉ, Traité de droit international public; Paris, 1885
et suiv., t. II, 549-594. - PERELS, Seerecht; Berlinf 1882,
§§ 25 à 27. — HALLEOK, International Law; San Francisco,
1861, § 29. — DUDLEY—FIELD, Projet d'un code internatio-
nal, trad. A. Rolini Paris, 1881, art. 67. — CALVO, te Droit
international théorique et pratique; Paris, 1896, §§ 232 et
suiv.	 -

DIPLOMATIQUE. — GIay, Manuel de diplomatique,
pp. 590, 673-700, 751-82, etc, — Nouveau Traité de diploma-
tique, t. IV, V et VI. DE WAILLY, Elements de paléo-
graphie, t. I, pp. 202.4.

SALUT (Iles du). Groupe de trois îles (Ro yale, Saint-
Joseph et du Diable) situé en face de l'embouchure du
Kourou, sur la côte de la Guyane française, à environ
7 milles au large. Elles sont séparées par un étroit che-
nal assez profond oit peuvent passer les bâtiments de
toutes dimensions. La plus grande est l'ile Royale ; la
plus petite est Saint-Joseph_ Toutes trois servent de dépôt
pour les condamnés; c'est dans l'ile du Diable que Dreyfus.
fut enfermé pendant quatre années. Elles sont rocheuses
et peu boisées. 	 Ch. LAROUSSIE.

SALUTATION. I. Antiquité romaine. — I. Chaque
jour, dès le matin, les clients des grands de Rome se ren-
daient au domicile de leurs patrons, soit pour leur faire
honneur, soit pour les entretenir des affaires oh ils pouvaient
avoir besoin I'un de l'autre. C'est ce qu'on appelait la saluta-
tion. Les amis ou les grands clients étaient reçus d'abord.
On les appelait ceux de la première ou de la seconde
admission. Ensuite, suivant le degré de considération dont
jouissaient les autres, on les introduisait séparément ou
avec la foule, le maitre leur parlait ou se contentait de leur
rendre leur salut. Un esclave appelé nomenclator et placé
derrière devait lui rappeler le nom de chacun de ceux
qui se présentaient. L'usage s'introduisit de bonne heure
de distribuer aux clients, en récompense de leur peine, soit
quelques aliments, soit une petite pièce de monnaie (spor-
tuta). Mais cet usage de la salutation, que justifiaient les
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mœurs romaines, perdit peu à peu son caractère primitif.
Afin de recueillir un grand nombre de sportules, toute une
classe de quémandeurs se forma qui allaient de maison en
maison saluer le maitre et solliciter son aumône. Ces gens
n'étaient nullement les clients légaux de ceux auxquels ils
rendaient cette sorte d'hommage. On les traitait souvent
avec mépris, mais, comme ils étaient électeurs, il fallait bien
pourtant ne pas les rebuter, et, d'autre part, la vanité
d'un grand était satisfaite lorsqu'il se voyait dehors accom-
pagné d'un nombreux cortège. Les empereurs admettaient
de même chaque matin à la salutation ceux qui se présen-
taient. On choisissait souvent ce moment pour leur re-
mettre des pétitions.

II. Salutation impériale. Lorsque l'empereur ou run
de ses lieutenants remportait une nouvelle victoire, on
ajoutait un chiffre à la suite du titre d'Irnperator. C'est
ce qu'on appelle la salutation impériale, le prince étant
à chaque fois salué de nouveau empereur. Cette mention
est ainsi formulée parmi les autres titres du souverain, à
la suite du chiffre de ses puissances tribunitiennes qui in-
diquent le nombre des années de règne : Imp. (erator) II
(secundum, pour la seconde fois), III (tertium, pour la
troisième fois), etc. Gravée sur les monnaies et les ins-
criptions, elle est souvent, lorsqu'on la rapproche d'autres
éléments chronologiques, d'un grand secours pour fixer la
date des campagnes d'un empereur. Après Caracalla, il est
vrai, elle cesse d'être faite régulièrement. En outre, cer-
tains épigraphistes prétendent qu'à partir de Dioclétien le
chiffre qui suit le mot imperator ne désigne plus le nombre
des victoires de l'empereur, mais les années de son règne.
L'opinion contraire est soutenue par d'autres.

André BAUDRILLART.

II. Diplomatique (V. SALUT).
III. Moeurs et coutumes (V. SALUT).
IV. Histoire religieuse. — SALUTATION ANGÉLIQUE

(V. Avn MARIA).
BIBL.: ANTIQUITÉ ROMAINE. — BEZOBRY, Raine au siècle

d'Auguste, t. I, p. 224; t. II, p. 39. — CAGNAT, Cours d'épi-
graphie latine, pp. 157-158, 3' éd.

SALUTATO CoLuccio (V. COLucclo).
SALUTISTE (V. Booril [William]).
SALUZZO (Saluces). Famille piémontaise, souveraine

du marquisat de Saluces ou Saluzzo. Elle apparaît vers le
milieu du Rie siècle avec un Otton et étend bientôt sa do-
mination aux pieds du mont Viso, sur les anciens comtés
d'Auriate et de Bredulo. Fameux guerriers et seigneurs
puissants en ces premiers temps, citons : Boniface (déjà
mort en 1130) , Manfred Ier (j- 1175) , Manfred II
(-i- 1215), Manfred III (j- 1244), Thomas Pr (-1-1296),
qui fut mêlé aux guerres de Charles d'Anjou, Manfred Il'
(1259-1340), Thomas II (1304-57), Frederic II (1332-
91). Thomas III (1356-1416) demeure longtemps en
France et y écrit entre autres le fameux Voyage du Che-
valier errant. Louis I" (1406-75) combat en France
sous Charles VII et prend part à toutes les guerres de
son temps; prince très sage et libéral Louis II (1438-
1504), grand capitaine mais souverain malheureux, qui,
ayant voulu secouer le joug de Savoie avec le secours de
la France, fut assiégé avec ses alliés, en 1486, à Saluces,
capitula en 4487 ; dépouillé en 1490, il suivit Charles VIII
à Naples, puis Louis XII qui lui rendit son fief; on a de
lui l'Art de la chevalerie sous Vegèce (Paris, 1488).
Gabriel (1501-48) fut dépouillé de ses Etats par Pierre
Strozzi sur l'ordre de Henri II et empoisonné. Michel-
Antoine (1493-1528) et François, son frère, prirent
part aux guerres de François Ier. Jean-Louis (1496-
1563), après avoir aidé à dépouiller Gabriel, ne put oc-
cuper le marquisat que des privilèges impériaux lui con-
cédaient, et céda ses droits tour à tour à Emmanuel
Philibert et à Charles IX. Giovanni Battista (1675-
1759), comte de la Manta, général renommé du roi de
Sardaigne, qui se distingua pendant la guerre de la suc-
cession d'Autriche. Dans notre siècle, les Saluzzo se sont

surtout distingués dans les lettres : Giuseppe Angiolo
(2734-1810), réformateur des études en Piémont et savant
très estimé ; Diodata (1774-1840) poétesse appréciée (V.
ci-après) ; Alessandro (1775-1851) à qui l'on doit la Storia
militare du Piémont ; Annibale (1776-1852), général et
écrivain militaire ; Çesare (1778-1853), érudit illustre,
membre dès l'origine de la Deputazione di storia patria
de Turin.

BIBL.: LITTA POalPEO, Œuvre citée A l'article LITTA, oü
on trouvera une bibliographie complète de la famille.

SALUZZO-REVEL (Diodata, comtesse de), femme poète
italienne, née àTurin le 13 juil. 1774, morte à Acqui le
23 janv. 1840. Tout enfant, dit-on, elle improvisait des
vers avec une admirable facilité. Elle n'avait encore que
douze ans quand Prospero Balbo publia un petit volume
de ses poésies qui lui attira bientôt une grande renom-
mée. Elle fit divers voyages et séjourna quelque temps à
Lucques (1830) pour nouer des relations avec une autre
poétesse italienne, Teresa Bandettini, puis à Rome
(1834), etc. Elle a laissé : Poesie (Pise, 1802, 2 vol.);
Poesie (Turin, 1816, 4 vol.) ; Ipazia, ovvero della f bo-
sofia, poème (ibid., 1827); Poesie postume, aggiuntevi
alcune lettere d'illustri scrittori a lei dirette (ibid..,
1843), etc.	 M. MENGIIINI.

SALVADOR. Anciennement Cuscatlan ou Pays des
Trésors. La plus petite des cinq républiques de l'Améri-
que centrale, que l'on appelle souvent, mais à tort, San
Salvador, du nom de la capitale. C'est la seule qui n'ait
pas de côtes sur les deux océans ; entièrement pacifique,
son littoral s'étend de la rivière Paza à la baie de Fon-
seca. La frontière terrestre est purement conventionnelle,
même entre le Salvador et le Honduras où elle suit ce-
pendant une arête montagneuse, mais qu'on a dQ choisir
entre plusieurs antres. Le pays forme un rectangle long
de 230 kil., large de 80 à 100 kil., et orienté de l'O.-N.-O.
àl'E.-S.-E. La superficie officielle est de 18.720 kil. q. ;
une statistique allemande donne 21.070 kil. q. Les coor-
données extrêmes sont : à l'O., 92° 26' 55" long. 0. ; au
N., 14°27'20" lat. N. ; à l'E., 89° 57' long 0. ; au S.,
13° 2' 22" lat. N.

Au point de vue géologique, il est assez difficile de sé-
parer le Salvador des autres républiques centre-amériK-
raines. I1 doit seulement à sa position vers le Pacifique
d'être essentiellement volcanique. L'Amérique centrale se
trouve en effet à la jonction de deux grandes lignes de
dislocation, l'une N.-S. marquée par les montagnes amé-
ricaines, l'autre E.-0. qui est la zone des dépressions
méditerranéennes. Mais, tandis que du côté Atlantique se
sont produits surtout des affaissements à faible pente, du
côté Pacifique l'effondrement a été beaucoup plus brus-
que, entraînant les roches archéennes à de très grandes
profondeurs, très près de la côte; c'est donc du côté
Pacifique que se sont produites les plus violentes frac-
tures, d'où les volcans ; on remarque d'ailleurs, en com-
parant les cratères éteints à ceux qui sont actifs, que
l'activité souterraine se déplace vers la mer. Le Salvador
est couvert par la même ligne de volcans que le Guaté-
mala, ligne qui finit à la baie de Fonseca, où commence
la chaîne du Nicaragua dont la direction s'infléchit au S.
Ce sont les poussées volcaniques qui ont déterminé le re-
lief du Salvador.

Si l'on fait abstraction des cônes éruptifs, le pays se
compose d'un plateau incliné vers la mer, d'une altit.
moyenne de 600 m. ; à 30 ou 40 kil. de la côte, ce pla-
teau-est soulevé par la chaîne des volcans, au N. de la-
quelle se trouvent presque toutes les villes et les planta-
tions. Les volcans peuvent se diviser en plusieurs groupes,
mais dans toutes les coulées dominent les laves, c.-à-d.
les matières éruptives contemporaines. Les plaines sont
formées de cendres et de pierres ponces décomposées, très
fertiles. On compte une trentaine de volcans dont les
principaux sont : à l'E. du massif de Matapan, qui n'est
pas volcanique, les cônes d'Apaneca, Lagunita, San
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Juan, Aguila, Naranjos, Tamajaso, formant un mas-
sif de 1.790 à 2.000 m. d'alt. et désigné parfois sous le
nom de Madre del Volcan; tous sont d'ailleurs éteints,
et l'on y trouve des roches éruptives anciennes de tra-
chytes. Plus à l'E., sont le volcan actif de Santa Ana
(2.016 m,) et le cône célèbre d'Izalco, presque toujours
en éruption, et qui est sorti de terre le 23 févr. 1 770,.
dans un champ, près d'une ferme ; il n'a cessé depuis de
s'accroître en diamètre et en hauteur (1.516 m. en 1852 ;
1.825 en 1866). Près de la capitale, sont les deux vol-
cans jumeaux de San Salvador (1.879 m.) et Quezal-
tepec (4.960 m.). Au centre du pays, le Cojutepecs'élève
a 1.033 m. au N.-E. du lac d'llopongo, au milieu du-
quel s'est formé, en 1879, un petit volcan insulaire ; le
double pie de San Vicente forme le point culminant du
Salvador : 2.300 à 2 400 m. Sur la rive droite da R.
Lempa, le Siguatepec est éteint; mais sur la rive gauche
est le groupe qui a rejeté la plus grande quantité de laves
modernes Tecapa, Juguapa, Chinameca, Taburete,
Usulatan, surtout le San Miguel, haut de 2.135 m.
dont le cratère a 3 kil. de circonférence et 150 m. de
profondeur. Enfin le Conchagua (4.136 m.) domine la
baie de Fonseca.

Par suite de son caracti•re de cite brusquement effon-
drée, le littoral, sauf au golfe de Fonseca, est peu in-
denté; les ports sont: la Union, ElTriunfo, laLoncor-
dia, la Libertad et Acajutla. Dans le golfe de Fonseca,
quelques îles dépendent du Salvador Perico, Chuchito,
Conejo, Punta de Zacate, Conchaguita, Manquera,
Martin Perez, lrca et Manguerita; elles sont dépour-
vues d'eau, sauf Punta de Zacate et Martin Perez.

Nous possédons fort peu de données scientifiques sur le
climat du Salvador ; il est très semblable à celui du reste
de l'Amérique centrale, sur la côte Pacifique, encore qu'il
y ait des caractères spéciaux. Les vents du S., ou Ven-
dauales qui sont de véritables moussons, n'atteignent le
Salvador que pendant l'été de l'hémisphère N. De déc.
à mars, les vents dominants viennent du N. et du N.-E.
et ne sont sans doute qu'une déformation de l'alizé; ce
sont les papagayos. La côte Pacifique est, en général,
plus chaude que la côte Atlantique correspondante ; mais
au Salvador comme dans toute l'Amérique centrale, l'al-
titude a une influence considérable sur la température.
Hann (flandbuch der Klimatologie) ne donne que
les chiffres suivants :

SAN SALVADOR (altitude, 660 m.)
4 ans 1/2 d'observations

Moyenne de l'année 	  22°,5
- décembre 	  21°,2

avril-mai 	
des extrêmes 	  34°,1 13°,3

NOUVELLE SAN SALVADOR',altitude, 915 ni.)
(5 ans d'observations)

Moyenne de l'année 	 21°,3
- janvier	  190,7

- avril-mai 	  22°,4
- des extrêmes 	  29°,9 —11°,1

Nous n'avons pas de données précises sur la tempéra-
ture des villes maritimes, mais il est certain qu'il y fait
plus chaud quo partout ailleurs, malgré la brise de mer
qui souffle de 10 heures du matin à 8 heures du soir. —
La saison sèche; ou verano, dure de décembre à mars,
sans orages ni pluies de terre, sauf quelques rares gi-
boulées. Puis vientla saison des pluies ou inoerno ; mais,
tandis que plus près de l'équateur, et à l'intérieur de
Costa-Rica encore, la saison pluvieuse est coupée en juil-
let-août par une petite saison sèche, le veranillo de
S. Juan, à l'intérieur du Salvador, c'est l'époque des
plus fortes pluies. Voici les moyennes donnée par Hann
pour dix ans et demi d'observations à la Nouvelle San
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Salvador : Année :4676, janv., 2mm; fév., 2 ; mars, 15;
avril, 39; mai, 199; juin, 255; juil., 336; août, 293;
sept., 288; oct., 460; nov., 66; déc., 12.

Pour un pays tropical, ces hauteurs de pluies sont assez
faibles; les précipitations sont du reste beaucoup moin-
dres que sur la côte Atlantique correspondante du Hon-
duras, frappée par l'alizé. — C'est naturellement sur la
côte que ce climat est le plus malsain à cause des fièvres
paludéennes ; le 'Choléra a sévi en 1837 et 1857 ; la pre-
mière apparition du vomito negro est de 1868.

La faible superficie du Salvador, le nombre des mon-
tagnes, le peu d'importance relative des précipitations ne
permettent pas l'existence d'un système hydrographique
très compliqué. Cependant le Salvador a un fleuve assez
important : le Rio Lenzpa; de ses deux branches origi-
nelles l'une vient du Guatemala, l'autre, le Descuina,
du lac de Guija, qui a 30 kil. de long, 16 kil. de large
et 81 m. de profondeur ; au centre du lac, dans une ile,
on trouve les ruines d'une ville indienne. Le R. Lempa
reçoit au S. les eaux du plateau de Salvador : le Sucio,
qui sort du lac de Zapotitlan, le Santa Ana, l'Asàl-
guate; du N. lui viennent les torrents des montagnes :
l'Aguacalientes, le R. Grande ou de San Francisco,
le Comolapo, le Tamalasco; surtout le Sumpul; le
Lempa tourne alors au S. et avant de rejoindre la mer
reçoit le Tonola, le Sesore, le Titiguapa, l'Acaguapa.
Le Lempa a environ 300 kil. de long, dont 160 sont na-
vigables pour de petits bateaux à vapeur; mais la barre
de l'embouchure est mauvaise et ne permet pas l'entrée
des bateaux calant plus de 2 m. La surface drainée par
le fleuve et ses affluents est, approximativement, de
14.700 kil. q. ; le débit à l'étiage, quand il a reçu son der-
nier affluent, est de 496 m. c. à la seconde ; il est diffi-
cile de calculer le débit aux crues, mais on a va le niveau
s'élever alors à 11. m. au-dessus de celui de l'étiage. —
Après le Lempa, on peut encore citer le R. San Miguel
ou R. Grande, qui se jette dans l'estuaire de Jiquilisco ;
puis le Jiboa qui sert d'émissaire au lac d'Ropongo; ce
lae a 9.200 m. de long sur 7.300 de large et 200 de
profondeur. Il était très poissonneux avant l'éruption qui
a fait surgir une île au centre; les poissons furent alors
tués par les émanations sulfureuses. — Enfin la nomen-
clature des eaux du Salvador sera à peu près complète
quand nous aurons cité le rio Paza et quelques petits lacs
sans issue sur le plateau.

La flore naturelle du Salvador n'offre pas de caractères
spéciaux, et Grisebach (Végétation du globe) passe pour
ainsi dire cette région sous silence, entre la flore mexi-
caine et la flore colombienne. Les voyageurs, sobres de
renseignements précis, ne distinguent pas la végétation
de celle des pentes Pacifique du plateau mexicain et gua-
témalien. Cependant, èn raison de la plus basse latitude,
les formations à tendance désertique ou de savane des
Etats mexicains du Pacifique disparaissent ici pour laisser
place à une végétation purement tropicale.

Au moment de la conquête espagnole, le territoire était
occupé par deux peuples indiens, les Chontalli et surtout
les Pipits, de race aztèque (V. ce mot). La conquête les
réduisit- en esclavage, mais plus vite que partout ailleurs
dans l'Amérique latine, les Indiens du Salvador se sont
assimilé les conquérants; la plupart ont perdu leur lan-
gue, sauf quelques mots aztèques qui sont passés dans
l'usage courant. Cependant quelques tribus sont parve-
nues à garder jusqu'ici la pureté de leur race et de leur
langage : on peut citer le district d'Izalco, celui de Za-
catecalula, et surtout la Costa del Balsamo entre Aca-
jutla et la Libertad, où les Indiens, soi-disant convertis
au catholicisme, ont gardé leurs coutumes religieuses
et la forme communiste de la propriété du sol. Mais là
aussi le contact des étrangers - diminue l'originalité des
habitants, et une loi de 1882 a décidé l'appropriation
individuelle des terrains.

Après bien des vicissitudes qui seront exposées plus

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 389
	

SALVADOR

loin, le Salvador est aujourd'hui régi par la constitution
de 4864, revisée en 4880, 4883 et 1886. Le pou-
voir législatif appartient à une Chambre de 70 députés
dont 42 sont propriétaires, élus chaque année au suf-
frage universel. Le pouvoir exécutif est confié à un
président (actuellement le général Tomas Regalado), un
vice-président (Dr Prudencio Alfaro) et un ministère de
quatre membres : 1° extérieur, justice, cultes et instruc-
tion publique ; 2 guerre et marine ; 3° intérieur et po-
Iice ; 4° finances et assistance publique. — L'armée se
compose de 4.000 hommes et la milice de 48.000 ; la
marine, d'un croiseur garde-côte. — Le territoire est di-
visé en quatorze départements, dont les chefs-lieux sont :
Ahuachapan, Santa Ana, Sonsonate, La Libertad,
San Salvador, Chalatenaugo, Cuscatlan, La Pas, San
Vicente, Cabanas, Usulutan, San Miguel, illorazan,
La Union. Au dernier recensement du ier janv. 4886,
la population était de 631.130 hab. dont 318.329 hommes
et 332.801 femmes ; une estimation officielle de la fin de
1894 porte ce chiffre à 803.534 hab., soit 43 au kil. q.
C'est, de beaucoup, l'Etat de l'Amérique centrale oh la
population est le plus dense. Cette population est surtout
composée d'Indiens et de métis; on ne compte que 20.000
blancs ; mais la fusion des races est à peu près complète.
La capitale, San Salvador, a 50.000 hab. (V. SAN SAL-
VADOR). — L'instruction est libre (non laïque) et obliga-
toire; en 4893, on comptait 585 écoles primaires avec
29.427 élèves, 18 écoles supérieures (dont 2 écoles nor-
males et trois écoles techniques), avec 4.200 élèves, une
université nationale comptant 180 étudiants répartis dans
les facultés de droit, médecine, sciences naturelles et
sciences appliquées (ingénieurs). A San. Salvador existent
une bibliothèque et un musée national, et sur tout le ter-
ritoire se publient treize journaux. — La justice est ren-
due par une cour suprême, plusieurs cours secondaires et
des tribunaux locaux. La principale source des revenus
de l'Etat est fournie par les droits de douane à l'entrée
et à la sortie ; les autres impôts portent sur les objets
de consommation, les timbres, la poudre, les prestations
et l'enregistrement. La dette extérieure était, en 1891,
de 48.160.500 fr., garantie par la Compagnie des che-
mins de fer du Salvador, subventionnée par le gouverne-
ment et qui doit achever en 1900 la ligne de Sitio del
Nino à San Salvador. La dette intérieure est de 40 mil-
lions. Les dépenses et surtout les recettes ont été en dé-
croissant :

1894 4895	 4896	 1897	 1898
francs	 francs	 francs	 francs	 francs

Recettes.. 4-1.090.000 42.183.475 43.689.150 38.347.000 23.018.000
Dépenses.. 42.845.000 39.450.375 46.815.470 43.179.850 26.333.000

La plus peuplée des cinq républiques relativement à
l'étendue du territoire, le Salvador est aussi le pays le
plus actif et le plus important au point de vue économique.
La richesse provient en partie de ses mines d'or, d'ar-
gent, de cuivre, de fer, de mercure, de plomb, de houille,
qui sont au nombre de 180 en exploitation; mais elle
provient surtout des plantations : café, indigo, canne à
sucre, gomme, tabac. En 1896, les importations ont at-
teint une valeur de 16.738.590 fr., les exportations
37.427.000 fr. En 4895, qui parait avoir été une année
exceptionnelle, les exportations ont atteint le chiffre de
69.238.575 fr. Le commerce se fait principalement avec
les Etats-Unis, l'Angleterre, l'Allemagne et la France.
Les principaux articles importés sont : le coton, les spi-
ritueux, le fer en barres, la farine, les pièces de soie et
les filés. Le Salvador exporte surtout du café et du sucre;
puis viennent l'indigo, la gomme, le tabac et le baume,
appelé fort improprement baume du Pérou, puisqu'on
ne le trouve qu'an Salvador. — En 4896, le mouvement
dans les ports a été de 338 navires. Une ligne de chemin
de fer réunit Acajutla aux villes de l'intérieur : Santa
Ana, Ateos, Santa Tecla sa longueur est de 416 kil.

Un autre chemin de fer est en construction. Il y a plus
de 3.000 kil. de bonnes routes. La république de Salva-
dor a adhéré à l'Union postale en 1879 ; en 4897, il y
avait 81 bureaux postaux principaux; en 1899, 121 sta-
tions télégraphiques et 18 bureaux téléphoniques. L'unité
monétaire est le dollar qui vaut à peu près 5 fr. ; au mois
d'aoàt 1897 a été adopté le système monométallique avec
étalon d'or. Le système métriquedes poids et mesures a
été introduit en 1885.

Comme toutes celles des colonies latines d'Amérique,
l'histoire du Salvador a été fort troublée. C 'est en 1524
que Pedro Alvarado pénétra pour la première fois dans
le pays; il y trouva une résistance acharnée dans les vil-
lages des Izalcos et à la ville des Pipils, Cuscatlan. San
Salvador fut fondée en 1528 ; la nouvelle colonie dépen-
dit de la capitainerie de Guatemala. L'indépendance fut
proclamée pacifiquement le 45 sept. 4821 à la suite de
l'insurrection mexicaine. Le Salvador essaya d'abord de
rester uni au Guatemala par un lien fédéral; mais, en
4822, ii protesta contre l'incorporation des républiques
centre-américaines au Mexique; il battit les troupes gua-
témaliennes, mais fut écrasé par l'armée mexicaine. En
1823, l'empire d'Iturbide s'écroula, et le 22 nov. 1824 fut
proclamée la République fédérale centre-américaine, avec
San Salvador comme capitale et le général Manuel Arce
comme président. Mais les guerres civiles ne tardèrent
pas à éclater (4826-29), le Guatemala voulant rompre
la fédération ; le 13 avr. 4829, Morazan occupa Guate-
mala avec les troupes salvadoriennes et maintint la fédé-
ration jusqu'en 4839.11 fut alors vaincu par Carrera, le
futur dictateur du Guatemala, et le Salvador se déclara
indépendant. En 1841, nouvelle guerre entre le Guate-
mala et le Salvador, le premier ayant fourni des troupes à
l'ancien président Arce, contre le président Malespin.Celui-
ci fut, -l'année suivante, renversé par un pronunciamento
appuyé par le Nicaragua et se réfugia au Honduras, ce
qui fit éclater la guerre entre Honduras et Salvador. Les
deux républiques s'allièrent ensuite, et en 4850 Doroteo
Vasconcelos voulut imposer la fédération au Guatemala.
En 1851, le Salvador fut envahi par Carrera. En 1859
et 4860, un flibustier américain, William Walker, tenta
de conquérir l'Amérique centrale au profit des Etats-Unis ;
mais les cinq républiques s'armèrent contre lui, et il fut
fusillé. En 1863, nouvelle invasion du Salvador par Car-
rera. La paix dura ensuite jusqu'en 1885; à cette époque,
le président dn Guatemala, Justo Rulino Barrios, d'ac-
cord avec le Honduras, voulut reconstituer la fédération
par décret; cette fois, ce fut le Salvador qui fut hostile à
l'union et entraîna avec lui le Nicaragua et Costa Rica.
Barrios fut défait et tué. La même année, le président
Zaldivar fut renversé au Salvador, et Menendez, convo-
qua une constituante qui élabora la constitution actuelle.
Menendez fut renversé et tué par une insurrection en
4890, et la même année une nouvelle guerre éclata entre
le Guatemala et le Salvador. A l'heure actuelle, les cinq
républiques conservent leur indépendance; une tentative
d'union pour les affaires intérieures entre le Salvador, le
Honduras et le Nicaragua a encore échoué en 4898. On
a peut-être trop tôt fait d'accuser les Américains du centre
de mobilité et de barbarie; en réalité, sur un territoire
qui s'étend en longueur, la grande distance, le manque
de relations faciles ont jusqu'ici créé des intérêts fort
distincts ; en outre, les deux principaux adversaires, le
Guatemala et le Salvador, ont eu une évolution politique
très différente : le Guatemala est resté religieux, fana-
tique, réactionnaire, les antagonismes de race y sont
puissants et la population blanche est aristocrate. Au
Salvador, au contraire, la fusion s'est faite, l'esprit géné-
ral est démocratique et progressiste. H est possible toute-
fois que l'union finisse par s'établir gaand, par la multi-
plication des voies de communication et -des relations, les
conditions économiques deviendront plus uniformes; le
traité de commerce, approuvé en 1887 par un congrès
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siégeant à Guatemala, est peut-être l'indication d'une po-
litique fédérale dans ce nouveau sens.

Ludovic MARCHAND.
BIBL.: GOrrzALHS, Geografia de centro-america; San

Salvador, 1878. — GuzarAu, Apuntamientos sobre la topo-
grata flsica de la rep. del Salvador ; San Salvador, 1883.
— LAFEREIERE, De Paris n Guatemala; Paris, 1877. —
mAnn, Reise nach centralAmerica; Hambourg 1863. —
REYEs, Nociones de historia del Salvador ; San Stalvador,
1886. — ScuERZER, Wanderungen durch die mittelame-
rihanischen Freistaaten Nicaragua, Honduras und Sal-
vador ; Brunswick, 1857. — Notice sur le Salvador à l'Ex-
position universelle de 1889; Paris, 1889. — Salvador;
n° 58 des Bulletins of the Bureau of the american Repu-
blics; Washington, 1892.

SALVADOR (Manuel), graveur espagnol (V. CARMONA.

SALVADORA (Salvadora Gare.) (Bot.), Genre de Celas-
tracées-Azimées, renfermant 1 à 2 arbustes de l'Asie et de
l'Afrique tropicales. Fleurs gamopétales tétramères, avec
4 étamines alternes ; carpelle à 1 loge uniovulée ; fruit
bacciforme, graine dressée, embryon exalbuminé. L'écorce
de S. persicaGare. (Cissus arboreaForsk.), connue en-
core sons les noms vulgaires d'Arak et de Dfesuak, est
utilisée dans le S. de l'Afrique comme vésicante; les
feuilles sont laxatives. On a prétendu que c'est le` Sénevé
de l'Écriture.	 -

SALVAGES (Les) ou SELVAGENS. Groupe d'écueils
et d'îlots inhabités, entre Madère et les Canaries, à près
de 300 kil. de la première, dont ils dépendent. C'est un
archipel sans aucune importance, sauf -1e danger qu'il fait
courir à la navigation qu'aucun phare n'avertit de sa
proximité : deux Iles principales le composent, la Grande
et la Petite Salvages, la première escortée da groupe
d'écueils appelé les Fourmis, la seconde s'élevant avec le
Grand Piton, qui a plus de 8 kil. de tour, et l'Enfant
Perdu. Il y avait autrefois des bestiaux k demi sauvages,
mais ceux-ci ont été détruits par des marins de passage,
et les Iles ne sont plus parcourues que par des lapins et
des mouettes cagarras. Des chasseurs viennent de temps
en temps de Funchal. (Madère) pour y faire des battues.
On croit que ces iles sont les îles Gorgonnes mentionnées
dans la bulle du pape Clément VI (45 nov. 4344).
• BIBL. : C.-Phil. DE KERHALLET et A. Lu GRAS Madère,
les îles Salvages et les Canaries; Paris, 1868, in-8 .

SALVAGNAC. Ch.-L de cant. du dép. du Tarn, arr. de
Gaillac; 1.619 hab.

SALVAGNAC-CuiARC. Corn. du dép. de l'Aveyron, arr.
de Villefranche-de-Rouergue, cant. de Villeneuve;
777 hab.

SALVAGNAC-SAINT-Lour. Com. du dép. de l'Aveyron, •
arr. de Villefranche-de-Rouergue, ' cant. d'Asprières •
692 hab.

SALVAI N G DE BOISSIED (Denis), diplomate français
(V. Boissicu).

SALVAN. Station des Alpes valaisannes (925 m.), très
fréquentée depuis quelques années, située au-dessus de
Vernayaz, ligne du Simplon. On a découvert dans le vil-
lage de très remarquables sculptures préhistoriques.

SALVANDY (Narcisse-Achille, comte de), homme poli-
tique français, né à CondomIe 41 juin 4795, mort à Gra-
veron (Eure) le 46 déc. 1856. Boursier au lycée Napo-
léon, il s'en échappa en 1813 pour s'engager dans les
gardes d'honneur, prit part aux campagnes de 4813 et
de 4814, fut promu adjudant-major et admis dans les
mousquetaires noirs de Louis XVIII. Patriote et libéral, il
stigmatisa les excès de l'occupation étrangère dans un
écrit : la Coalition et la France (Paris, 1813), à 1d
suite duquel les alliés demandèrent qu'il filt poursuivi, Le
roi s'y refusa et, dès que le territoire eut été évacué,
nomma l'auteur, à peine licencié en droit, maître des
requêtes au Conseil d'État; partisan de la- politique mo-
dérée de Decazes, il fut destitué par le garde des sceaux
Peyronnet (1821) ; réintégré par Martignac comme con-
seiller d'Etat en service ordinaire, il, donna sa démission
dès l'avènement du ministère Polignc. Pendant cette pé-

riode, i1 avait publié, outre une superficielle Histoire de
Pologne avant et sous le roi Jean Sobieski (Paris,
3 vol. in-8) et divers romans ou nouvelles, de nombreux
écrits politiques, concernant la liberté de la presse, le projet
de loi sur les sacrilèges, la censure, les marchés Onvrard,
les conséquences de l'émancipation de Saint-Domingue, etc.
Il aurait prédit à Charles X l'échec de sa politique abso-
lutiste; au roi qui affirmait qu'il ne reculerait pas d'une
semelle, il aurait osé répondre : « Plaise à Dieu que ce ne
soit pas d'une frontière ! » En juin 4830, au cours d'une
fête donnée par le duc d'Orléans à son beau-frère le roi
de Naples, il aurait dit : « Voilà une fête bien napoli-
taine, nous dansons sur un volcan ». (Ce mot parait
réellement historique; en tout cas, il se l'attribue dans
un des récits du Livre des Cent et un, 1831, t. I).
Rallié d'avance à une révolution qu'il prévit plus encore
qu'il ne la prépara, il reprit sa place au Conseil d'Etat
sous Louis-Philippe et fut élu, en oct. 1830, àla Chambre
des députés par le collège électoral de La Flèche, se
montra très ardent conservateur du nouveau régime contre
le parti « du mouvement », échoua lors du renouvelle-
ment de 4831, représenta le collège d'Evreux de 1833
à 1837, puis celui de Nogent-le-Rotrou (1839-46), enfin
celui de Lectoure (1846-48) . En 4835, il fut élu à l'Aca-
démie française. Il fut deux fois ministre de l'instruction
publique, dans le cabinet Molé (avr. 1837-mars 4839) et
dans le cabinet Soult-Guizot (1 er févr.1815-22févr, 4848).
Sous le même ministère, il avait été nommé ambassadeur
à Turin en 1843, lorsque le gouvernement proposa de
flétrir les députés légitimistes qui avaient fait le « pèle-
rinage » de Belgrave-Square. Il s'abstint, reçut du roi'
aux Tuileries des reproches publics et donna sa démission
d'ambassadeur. Toutefois, cette indépendance de caractère
ne se retrouve pas dans les lettres adulatrices qu'il écri-
vait à Louis-Philippe vers la fin da règne et qu'a pu-
bliées la Revue rétrospective de 1848. Comme ministre,
il a reconstitué le Conseil supérieur de l'instruction
publique, créé l'Ecole d'Athènes, réorganisé l'Ecole des
chartes et retardé habilement, non sans quelques conces-
sions, l'abolition da monopole universitaire que réclamait
le parti clérical comme condition de sa fidélité an régime
de Juillet. Pendant la seconde République, il s'employa
non moins activement qu'inutilement à faire la fusion
entre les partisans du comte de Paris et ceux du comte
de Chambord. Il ne se rallia pas au second Empire.
— Comme écrivain, ilprétendait tenir de Chateaubriand;
en réalité, son style est pâle, redondant et ampoulé. Il
avait l'esprit d'intrigue et un certain flair des situations
politiques : « Il fallait qu'il eût des qualités pour être
arrivé à tout avec tant de ridicules », a dit son collègue
Guizot. De ses ouvrages, il n'y a guère à retenir, an point
de vue de l'histoire, que : Seize mois, ou la Révolution
et les revolutionnaires (Paris, juil. 4830, 2e éd., aug-
mentée sous le titre c Vingt mois; Paris, 1832), et Dis-
cours prononcé pour la réception de M. Victor Hugo
à l'Académie française (Paris, 1844).	 Ii. MoNIN.

BIBL.: Quàu&uu, la France littéraire, t. VIII, pp. 424-
26. — Revue rétrospective de 1818. — Souvenirs du vi-
comte de Falloux; Paris, 1860, in-8.

SALVARE. Promontoire de l'strie (V. PIRANO).

SALVART (Jehan), malte d'oeuvres français des /cive et
xve siècles. Nommé maître d'oeuvre de la cathédrale de
Rouen le 13 mai 4398, après le décès de Jehan Bayeux (V.
ce nom), Salvart restaura, en 1407, le grand portail de la
cathédrale dont il augmenta encore la richesse décorative,
travailla ensuite au portail aux Boursiers et élargit, vers
1430, les baies ogivales du choeur. Il mourut en 1447,
après avoir été plusieurs années maitre des oeuvres de la
ville de Rouen. Il fit exécuter aussi d'importants tra-
vaux an château de Tancarville dont il construisit la salle
des chevaliers, la porte principale et la chapelle; il avait
en_ outre élevé, k Rouen, de 1418 à 1420, un palais for-
tifié pour le roi d'Angleterre,HenrifV.	 Ch. LucAs.
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SALVATELLE. Veine qui commence sur le dos des
doigts et de la main et monte ensuite à la partie interne
de l'avant-bras où elle prend le nom de veine cubitale
postérieure.

SALVATIERRA. Ville du Mexique, Etat de Guanajuoto,
sur le Serma; 15.000 hab.; cotonnades.

SALVATOR-RosA (V. Rosa).
SALVATORISTES (V. CROIX, t. XIII, p. 467).
SA LVAY RE (Gervais-Bernard), compositeur français,

né à Toulouse (Haute-Garonne) le 24 juin 1847. Elève
de la maîtrise de la cathédrale puis du Conservatoire de
Toulouse et de Paris, puis de Rome, il fit jouer au Théâ-
tre-Lyrique le Bravo, opéra en 3 actes (avr. 4877),
et à l'Opéra un ballet, le Fandango (1877), qui fut
aussi bien accueilli. Depuis ce temps, diverses oeuvres
du compositeur ont été représentées et assez bien reçues
du public. Citons seulement : Richard III (Saint-Péters-
bourg, 4883); Egmont (Opéra-Comique, 4886); la
Darne de Montsoreau (Opéra, 1887).

SALVE. I. FEUX DE SALVE (V. FEU et TIR).
II. SALVES D 'HONNEUR. — Les salves d'artillerie sont

parmi les honneurs (V. ce mot) que prescrivent les rè-
glements militaires. Dans les places et les camps, il est
tiré 401 coups de canon à l'arrivée et au départ du chef
de ]'Etat. Il en est tiré, dans les mêmes circonstances, 19
pour les ministres de la guerre et de la marine, et
17 pour les autres ministres, ainsi que pour le ministre
de la marine, si la place n'est pas port militaire. Pour les
officiers généraux qui viennent prendre possession de leur
commandement ou qui entrent pour la première fois dans
une place dépendant de ce commandement, il est tiré :
maréchaux de France et amiraux, 17 coups; généraux de
division, commandants d'armée et vice-amiraux pourvus
d'une commission d'amiral, 15 coups ; généraux de divi-
sion chefs de corps d'armée, vice-amiraux commandant
en chef à la mer, et préfets maritimes, 11. coups ; géné-
raux de division, 9 coups ; généraux de brigade et contre-
amiraux, 7 coups. Les mêmes salves sont respectivement
tirées en cas de décès du chef de ]'Etat, d'un ministre ou
d'un officier général, au moment de la levée du corps et
au moment de l'arrivée au cimetière. Enfin, il est tiré, le
14 Juillet, jour de la fête nationale, dans Ies villes de
garnison où il y a des troupes d'artillerie, une première
salve de 21 coups à huit heures du matin, une deuxième à
midi, et une troisième à huit heures du soir. Quant aux
salves tirées par les navires à titre de salut de mer, le
cérémonial en est réglé par le droit maritime internatio-
nal (V. SALUT). En France, toute arrivée d'une escadre
dans un port donne lieu entre les officiers . généraux des
armées de terre et de mer, Iors de la première visite offi-
cielle qu'ils se font à terre ou à bord, à l'échange du
nombre de coups de canon correspondant à leur rang
(V. ci-dessus). Pour les vice-amiraux et contre-amiraux
commandant en chef des nations étrangères, ce nombre
est respectivement de i5 et 13.

SALVETAT (La). Rivière du dép. de l'Hérault (V. ce
mot, t. XIX, p. 4140).

SALVETAT (La). Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Toulouse, cant. de Léguevin; 301 hab.

SALVETAT (La). Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Villefranche-de Lauraguais, cant. de Caraman;
164 hab.

SALVETAT-PEVnALEs (La). Ch.-1. de cant. du dép. de
l'Aveyron, arr. de Rodez; 3.534 hab.

SALVETAT-suR-AcoaT (La). Ch.-I. de cant. du dép.
de l'Hérault, arr. de Saint-Pons; 3.424 hab. Filature de
laine et fabrique de molletons. A 2 kil., dans un site
pittoresque, établissement thermal de Rieumajou; eau
bicarbonatée calcique ferrugineuse, froide (affections
gastro-intestinales, gravelle).

SA LVETAT (Anne-Françoise-Hippolyte), dite Mile Mars
(V. ce nom).

SALVEZINES. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Li-
moux, cant. d'Axat; 404 hab.

SALVI (Giovanni-Battista), surnommé il Sassofer-
rato, peintre italien, né à Sassoferrato en 4605, mort à
Rome en 4685. Son père, Tarquinia Saisi, fut -son pre-
mier maître. Ensuite il voyagea, et résida successivement
à Rome, puis à Naples. Il reçut, dans cette ville, les le-
çons du Dominiquin, en même temps qu'il s'assimilait la
manière de l'Albane, de Guido Reni, de Baroccio, et qu'il
étudiait à fond les Madones de Raphaël. Il essaya d'en
rappeler le caractère et d'en imiter le charme dans maints
petits tableaux empreints de modestie et de grâce, tels
que Notre-Dame de Rosaire, à Sainte-Sabine, sur le
mont Aventin ; à Rome une Sainte Famille, au mu-
sée de Naples, etc. Notre musée du Louvre possède de
lui une Vierge en prière, la Vierge transportée au ciel
par des anges,.et l'Enfant Jésus dormant sur les ge-
noux de sa mère.	 G. C.

SALVI (Niccolù), architecte italien, né à Rome en 4699,
mort à Rome en 1751. Elève de Cannevari, Salvi succéda
à ce maitre dans la direction de ses travaux, lorsque ce
dernier les abandonna pour se rendre en Portugal ; il fit
alors réparer le baptistère de la basilique de Saint-Paul-
hors-les-Murs, dessina le maitre-autel de l'église Saint-
Eustache et fit élever la petite église de la villa Bolognetti,
hors la porte Pia. On doit encore à cet architecte l'autel
de Saint-Nicolas dans l'église des Saints-Laurent-et-Damas,
le riche ciborium de l'église du Mont-Cassin et, vers 4745,
l'église de Sainte-Marie di Gradi pour le monastère des do-
minicains de Viterbe, dernière oeuvre, conduite par son
élève Asprucci. De 1735 à 4748, Salvi avait aussi restauré
et décoré magnifiquement la fontaine de Trevi à Rome, pour
le pape Clément XII, travail important qui est décrit dans
un manuscrit conservé au British Museum sous ce titre :
bleinorie spectanti alla fontana di Trevi, fric le quali
alcane tracte dagli origanali di Niccola Salvi. Outre
Asprucci, les principaux élèves de Salvi furent Giansimone
et Murena.	 Ch. LucAs.

BIBL.: PERCIER et FONTAINE Maisons de plaisance;
Paris, 1824, in-fol., pI. 50-51. — LETAROUILLY, Rome mo-
derne, pl. 347-348, in-fol. 	 -

SALVIA (Bot.) (V. SAUGE).
SALVIAC. Ch.-1. de cant. du dép. du Lot, arr. do

Gourdon; 1.830 hab. Eglise du XVIe siècle, avec vitraux
de cette époque.

SALVIANIIS (V. SALVIEN).
SA LVI ATI. Famille florentine qui remonte au xIVe siècle;

elle ne commence à être remarquée qu'au xv e. Jacopo,
capitaine dans la guerre contre les comtes Guidi, laissa
une relation historique connue sous le nom de : Cro-
naca fiorentina dal 1398 al 1 c11 (Florence,1784).
Son neveu Francesco, archevêque de Pise en 4474, par-
ticipa àlafameuse conjuration des Pazzi, fut pris et pendu
à une fenêtre de Palazzo Vecchio en 4478.—Jacopo, cou-
sin de celui-ci, tint au contraire le parti des Médicis dont
il avait épousé une fille, se retira à Rome après la mort
de Laurent le Magnifique (1492), gonfalonier de FIorence
en 1514, maria sa fille Maria à Giovanni delle Bande
Nero; c'est la mère de Côme Ier . Giovanni et Bernardo,
frères de Maria, furent les fameux cardinaux Salviati. Le
premier surtout (1490-1553), fait cardinal en 4517 par
Léon X, sou oncle, évêque de Ferrare, envoyé par Clé-
ment VII à Parme et Plaisance et en 4526 à Madrid pour
demander à Charles V la libération de François IeC. II
signa le 29 mai 1527 la ligue sainte avec François I er et
Henri VIII, négocia en 1529 la paix entre Clément et
Charles V. Evèque de plusieurs diocèses, adversaire de
son neveu Côme Ier de Médicis, il se tint à l'écart de la
cour de Florence. Paul III, en 1543, le fit évêque d A1-
bano et Sabine; en 1546, il passa à l'évêché de Porto, et
en 4549, à la mort du pape, ent été élu pontife sans le veto
de Charles V, qui connaissait trop ses sentiments français.
Son frère Bernardo (4492-1568), d'abord chevalier de
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Saint-Jean, combattit contre les Turcs, assiégea et prit
Coron et Modon. Après la chute de Florence, Catherine
de Médicis, sa cousine, lui conseilla d'entrer dans les ordres,
le fit son aumônier; en 1549 , évêque de Saint-Papoul.
En 1561, il fut créépar Pie IV cardinal et évêque de Cler-
mont.— Antonio-Maria (1507-1602), son neveu, lui suc-
céda dans l'évêché de Saint-Papoul, auquel pourtant il
ne tarda pas à renoncer. Deux fois envoyé en France par
Pie IV, Grégoire XIII le créa cardinal le 23 déc. 1583.
— Leonardo (1540-89), philologue, qui doit surtout sa
renommée à la guerre terrible et injuste qu'il fit à Tor-
quato Tasse, correcteur du Décaméron (1582), un des
plus zélés compilateurs du Vocabolario de la Crusca. Ala-
manno (1668-'1793) fut envoyé par Clément Xi en France,
vice-légat d'Avignon, puis d'llrbin, enfin cardinalen 1730.
Etablie à Rome, cette famille existe encore par de suc-
cessives adoptions.	 E. CASANOVA.

BIBL. : FILIPPO BauNETrr, Genealogic, della famiglia
Salviati; Florence, 1795.

SALVIATI (Francesco Rossi, dit Cecco ou Cecchino de),
peintre italien, né à Florence en 1510, mort à Rome en
1563. Après avoir travaillé chez un orfèvre, il entra chez
Giuliano Bugiardini, puis il se lia avec Vasari, et devint
son condisciple dans l'atelier de Baccio Bandinelli. Il re-
çut enfin quelques leçons d'André del Sarte (1529). Déja
célèbre, malgré son très jeune àge, Francesco trouva un
protecteur éclairé dans un prélat de la cour de Rome, le
cardinal Salviati, qui l'attacha à sa maison : en souvenir
de ses bienfaits, le peintre prit le nom de Salviati. Lors
de la venue de Charles-Quint à Rome, en i535, il dé-
cora de peintures un des arcs de triomphe élevés en l'hon-
neur de ce prince. 11 fit aussi pour Pierre-Louis Farnèse
une série de cartons qui représentaient les hauts faits
d'Alexandre, et qui, envoyés en .Flandre, -servirent de
modèles aux tapissiers du pays. Il revint ensuite à Flo-
rence et fut employé aux peintures décoratives exécutées
à l'occasion du mariage du duc Cosme avec Eléonore de
Tolède. On le retrouve ensuite à Bologne, puis à Venise,
peignant dans le palais du patriarche Grimani une His-
toire de Psyché, qui existe encore. Après avoir visité
Rome et Mantoue, il revint à Rome en 1541. Enfin, l'on
sait que Rossi fit un voyage à Paris sous le règne de
Henri II; il eut à décorer le château de Dampierre pour
le cardinal de Lorraine ; mais ses tableaux ne lui valurent
pas chez nous le succès qu'il avait espéré, et il regagna
bientôt l'Italie. Rossi fut un infatigable travailleur, un
dessinateur savant, un mettre élégant et séduisant. Sa
Charité du musée des Offices offre de belles attitudes. Il
y a quelque maniérisme dans l'Incrédulité de saint Tho-
mas que l'on voit an Louvre, ainsi que dans une allégorie
conservée au musée de Turin et qui personnifie la Géo-
métrie. Mais il faut louer la fécondité de ce remarquable
artiste, la hardiesse- et la magnificence de ses composi-
tions.	 Gaston COUGNY.

SALVIATI (Antonio), mosaïste et industriel italien, né à
Vicence en 1816, mort à Venise le 25 janv. 1900. Il étudia
d'abord le droit et fut même quelque temps avocat. Mais la
lecture du livre de George Sand, les Maîtres mosaïstes, et
un voyage à Rome en 1859, lui suggérèrent le projet de
faire revivre un art jadis florissant à Venise, celui des mo-
saïques d'émaux, et, délaissant le barreau, il fonda près
de cette ville, dans l'ile Murano, en 1860. une petite fa-
brique, dont les produits forent tout particulièrement re-
marqués, deux ans après, k l'exposition de Londres. Bien-
tôt les commandes vinrent à Salviati de toute l'Europe;
il dut agrandir son établissement, auquel il annexa une
école doit sont sortis plusieurs artistes de talent, et, à sa
première industrie, il en ajouta une seconde, perdue aussi
depuis longtemps, celle des célèbres verres de Venise des
xvie et xvlie siècles, dont il entreprit avec succès la re-
production. En 4867, i1 vendit à une société financière
anglaise, tont en restant directeur de la fabrication. En
1877, il se retira de la société pour se consacrer, avec-

Elster, de Berlin, à larestauration des mosaïques anciennes.
Parmi les mosaïques d'émaux les plus connues qui sont sor-
ties des ateliers Salviati, on peut citer celles de l'avant-
foyer du grand Opéra et du Panthéon, à Paris, des cathé-
drales de Marseille, d'Aix-la-Chapelle et d'Erfurt, de
l'abbaye de Westminster, du South-Kensington-Museum
et de l'église Saint-Paul, à Londres, du chateau de Wind-
sor, de celui de hlarienburg, de la colonne de la Victoire
et de la villa Pringsheim, à Berlin. D'une perfection par-
fois très grande comme exécution, elles ne sont pas sans
provoquer, au point de vue purement artistique, de vives
critiques.

SALVIEN (Salvianus), écrivain ecclésiastique, né sans
doute dans les environs de Trêves. Il vécut au v e siècle.
Après avoir reçu la meilleure éducation, comme son livre
ea fait foi, il épousa la fille de païens, convertit sa femme
et ses beaux-parents; et, quoiqu'il eût une fille de son
mariage, entra dans la vie religieuse : sa femme l'imita.
Il se réfugia dans le Midi, vraisemblablement pour fuir
les invasions, et fut prêtre à Marseille. Il mourut vers la
fin du siècle. De ses deux -ouvrages : Adversus. Avaritiam
et De Gubernatione Dei, tous deux dédiés à l'évêque
Salonius, nous n'avons plus que le second, un des livres
les plus remarquables du ve siècle. Salvien lui-même l'avait
divisé en huit livres: le septième et le huitième sont in-
complets. C'est un ouvrage à thèse et une œuvre morale.
Salvien nous dit en effet qu'il écrit, non pour plaire à ses
contemporains, mais pour les corriger ; il se propose donc
un but analogue à celui que vise Paul Orose, mais la thèse
est différente. Les habitants de l'empire romain qui, pour
enîployer l'expression de Salvien « est mort ou va mou-
rir », se plaignent que la Providence les punisse au mo-
ment où ils sont devenus chrétiens. Salvien veut montrer
que le chàtiment est mérité (patimur quod meremur).
Si les Romains sont vaincus, c'est que les Barbares valent
mieux qu'eux. Les mœurs de tous les Romains, laïques
ou ecclésiastiques, sont corrompues, idée qui entralne un
tableau satirique de la société romaine. L'organisation so-
ciale ne vaut rien avec son esclavage et son oppression
des faibles. Les barbares, eux, sont païens et hérétiques.
Mais païens, ils ont l'excuse de ne pas connaître la vérité,
et, cependant, ils valentbienlesRomains. S'ils sont ariens,
c'est que cette doctrine hérétique est la seule qu'ils con-
naissent; néanmoins, ils ont des vertus : l'amour de leur
patrie, la haine du jeu, la chasteté.

L'ouvrage est donc intéressant en ce qu'il nous fait con-
naître la société romaine -au ve siècle et les sentiments
qu'inspirent les Barbares: Toutefois, ilfaut prendre garde
aux exagérations de Salvien qui, pour les hyperboles, ne
doit rien à Juvénal, sous la triple influence de son carac-
tère, du climat et de la thèse à prouver. La langue est
assez pure pour l'époque, quoique déjà voisine du français
par quelques tournures. 	 Henri BoRNECQUE.

BiBL.: Editions : Pierre PIinON. 1580, 1594. Patrolo-
gie LIII ; Halm, 1877. PAVLY, 1883 (Corpus de Vienne,
VIII). Roux, De Rutilii Itinerario et Salviani opera,
1811. — BorssrER, la Fin du paganisme, II, 410-422,

SALVINI (Anton-Maria), littérateur italien, né à Flo-
rence le 12 janv. 1653, mort à Florence le 27 mai 1729.
I1 fit ses études à Pise. A vingt-trois ans, il succéda à
Carlo Dati dans la chaire de littérature grecque à l'Insti-
tut de Florence, et y professa cinquante-trois ans. Membre
de l'Académie de la Crusca, il travailla à la troisième édi-
tion du Dictionnaire. Il fut au nombre des premiers
Arcadi, sous le nom de Aristeo Cratio. Il se distingua
comme helléniste et traduisit des fragments d 'Homère, de
Théocrite, d'Oppien, d'Anacréon, de Callimaque, de Ni-
candre et d'Aratus. Il traduisit également le Caton d'Ad-
dison (Florence, 1725, in-4).-Ses poésies ont peu de
valeur; ses Discorsi accademici (Florence, x1695), ses
Prose toscane (Florence, 17 .15-35), et ses Prose sacre
(ibid., 1716) présentent plus d'intérêt.

BIBL.: FABBRONI, Vitæ Itatorum, XV. — CARINI, l'Ar-
cadia; Rome, 1891.
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SALVINI (Salvino), littérateur italien, né à Florence en
1667, mort le 29 nov. 4751, frère du précédent. Il
fit ses études à Pise. Devenu membre de l'Académie dela
Crusca, il en écrivit l'histoire qu'il publia sous le titre de
Fasti consolari della Accademia h'iorentina (Florence,
1717). Nommé chanoine de la cathédrale de Florence, il
employa le reste de sa vie à recueillir sur l'histoire de ce
chapitre des documents qu'il ne put mettre en œuvre. On
a de lui, outre les Fasti, des sonnets recueillis sous le
titre de Cornponiment i poetici toscani (Florence, 1750),
une oraison funèbre de Jean-Gaston Ier, grand-duc de
Toscane (Florence 1738), et d'autres compositions litté-
raires insérées dans le Giornale dei letterati d'Italia ou
mises comme préface à des éditions de classiques.

BIBL.: Elogi degli uomini illustri toscani, vol. IV. —
Bindo PERUZZI, dans les Memorie di varia erudizionc
della Societa Colombaria, t. II.

SA LV I N I (Tommaso), célèbre acteur italien, né à Mi-
lan le 4er janv. 1829, engagé à quatorze ans, dans la
troupe de F.-A. Bon, et plus tard dans celle de Domeni-
coni oh il trouva son illustre émule la Ristori. Après six
ans de retraite, il joua à Florence (1864-67), puis forma
une troupe avec laquelle il fit une tournée en Europe et
en Amérique. Ses succès furent éclatants, grâce à une force
d'expression intérieure et à un jeu idéaliste qu'on opposait
au réalisme de Rossi. Ses principaux rotes furent l'Egisthe
de la Alérope d'Alfieri, Paolo dans Francesca de Rimini,
les héros de Corneille, Voltaire, Shakespeare, etc. Il a
laissé un volume de Ricordi, aneddoti ed impression
(Milan, 1895).

SALVINIA (Bot.). Genre de Filicinées, de l'ordre des
Hydroptérides, constituant avec le genre Azolla la famille
des Salviniacées, plantes privées de racines, mais dont la
tige flottante (et se détruisant peu à peu par sa partie
inférieure) est pourvue de feuilles absorbantes qui en rem-
plissent l'office. Au niveau de chaque nœud émergent trois
feuilles. Les deux supérieures ovales ou à court pédicelle
s'élèvent dans l'air au-dessus du milieu aquatique, l'autre
est submergée, couverte de poils absorbants. La portion
différenciée de la base des feuilles forme les sporanges
(micro et macrosporanges) en se reployant et en consti-
tuant une capsule entièrement close (sporocarpe Van
Tieghem) et un peu aplatie. La paroi des sporanges brunit
en vieillissant. A l'automne, quand le végétal meurt, les
sporocarpes se séparent, et, au printemps, après destruc-
tion de leur paroi, ils flottent sur l'eau, au milieu d'une
substance gélatineuse aérée qui les maintient à leur sur-
face et au sein de laquelle germent les microsporanges, en
poussant un tube dont la cellule terminale se partage en
cellules unies donnant chacune un anthérozoide spiralé.
Le gros noyau de la macroscope produit, en se cloisonnant,
le prothalle femelle sous forme de tricorne qui donne en
des points déterminés plusieurs archégones. Les oosphères
ont leur extrémité inférieure tournée vers l'avant du
prothalle, et c'est en ce point que la cellule terminale de
la tige de l'embryon se rencontre aussi ultérieurement.

SALVIUS JULIANUS, jurisconsulte sabinien du ne siècle
de l'ère chrétienne, à laifois célèbre par son activité doc-
trinale et par la décision d'Adrien qui lui confia le soin
de codifier l'édit prétorien (V. EDIT, t. XV, p. 565 ; DROIT
PRËTORIIIN). Une inscription découverte en Tunisie en 1899,
par laquelle il faut rectifier toutes ses biographies anté-
rieures, a fait connaître pour la première fois son nom
complet qui était : L (ucius) Octavius Cornelius P. f.
Salvius Julianus .eEmilianus. D'après la même inscrip-
tion, il a parcouru la carrière des magistratures en étant
successivement décemvir stlitibus judicandis, questeur
du prince sous Adrien, tribun de la plèbe , préteur, pré-
fet de l'Ærarium Saturn et de l'Ærarium militaire, con-
sul, curator tedium sacrarum, légat d'Antonin le Pieux
en Germanie inférieure, légat de Marc-Aurèle et L. Verus
en Espagne citérieure, et proconsul d'Afrique sous les
mêmes empereurs. H doit encore avoir été ensuite consul

pour la seconde fois avant de mourir sous le même règne.
L'inscription, qui réfute, en faisant connaître son prénom,
la conjecture qui l'identifiait au consul de 148, P. Salvius
Julianus, nous laisse toujours ignorer à quelle date et en
quelle qualité il a procédé à la codification de l'édit. Mais
elle atteste qu'il était déjà célèbre comme jurisconsulte à
l'époque où il fut questeur du prince sous Adrien, qui
doubla pour cette raison ses émoluments. ll nous apprend
lui-même qu'il était l'élève de Javolenus, et il a été, en
face de son contemporain le Proculien Celsus, l'un des
jurisconsultes les plus féconds en créations de doctrines
juridiques nouvelles. Ses principaux ouvrages sont des
libri act Urseium et ad Minicium écrits sous Adrien,
un liber singularis de ambiguitatibus, et surtout ses
Digesta en 90 livres, suivant, pour les 58 premiers, le plan
de l'édit, et traitant dans les 32 derniers les autres matières,
commencés sous Adrien, sous lequel le livre 6 a été écrit
avant le sénatus-consulte Juventien de l'an 129, et ter-.
minés après l'avènement d'Antonin le Pieux, duquel un
rescrit est invoqué au livre LXIV. On peut, en outre, citer,
comme un véritable ouvrage de Julien, les qucestiones
d'Africain, dans lesquelles Cujas avait déjà discerné que le
personnage anonyme, dont les décisions sont rapportées à
la troisième personne, n'est autre que Julien. L'influence
de Julien a été considérable sur les jurisconsultes des
temps postérieurs, parmi lesquels Marcellus, Scaevola et
Paul ont donné des éditions annotées de ses ouvrages, et
le Digeste de Justinien ne contient pas beaucoup moins
d'un millier de citations directes et indirectes de ses ou-
vrages, auxquelles il faudrait encore ajouter plus d'une
centaine d'extraits des questions d'Africain. P.-F. GIRARD.

BIBL.: H. BUBL, Salvias Julianus, 1886, I (seul paru). —
P. KRUEGER, Histoire des sources du droit romain, trad.
Brissaud 1894, pp. 222-226. —Prosopographiaimperii Roma-
ni, 1897-1898, III, pp. 161-165,.n. 102. — GAUCELER, Comptes
rendus de l'Académie des inscriptions, 18991 pp. 366-374.
— Fragments conservés sous les noms de Julien ou d'Afri-
cain dans O. LENEL, Palingenesia juris civilis, 1888-89, I,
pp. 317-500 et 9-36.

SALVIZINET. Corn. du dép. de la Loire, arr. deMont-
brison, cant. de Feurs; 539 hab.

SALY (Jean-François-Joseph), sculpteur français, né à
Valenciennes (Nord) en 1717, mort à Paris en 1776.
Elève de Pater, Gilis et Coustou, l'Académie royale lui
ouvrit ses portes en 1751; en 1754, il obtint le poste de
directeur de I'Académie de peinture de Copenhague et se
fixa au Danemark ; il revint à Paris en 1775. Il a laissé
des oeuvres nombreuses qui révèlent un talent robuste, un
art correct, mais froid; nous citerons : Samson renver-
sant les colonnes du temple, David présenté it Saül,
Faune portant un chevreau, Statue équestre de Fré-
déric V, érigée à Copenhague, Statue de Louis XV, éri-
gée à Valenciennes en 1752, et détruite pendant la Ré-
volution, etc.	 Jules MAZE.

SALYTHOL (Chim.) (V. PHENOL, t. XXVI, p. 627).
SALZA. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Carcassonne,

cant. de Mouthoumet; 108 hab.
SALZACH. Rivière d'Autriche, affi. dr. de l'Inn,

226 kil. de long. Descendant de la Salzachscharte vers
l'E., elle parcourt le val de Pinzgau, reçoit lee torrents
dévalant des Hohen Tauern (dont le principal passe à
Gastein), passe à Mittersill, à Bruck, à Saint-Johann, oit
elle tourne au N., traversant par Bischofsofen et Werfen
la plaine du Pongau, puis le défilé de Lueg, reçoit à
Golling la Lammer (dr.), devient navigable à Hallein,
reçoit à Salzbourg la Saalach (g.). Elle entre alors en
plaine, forme de nombreuses îles et, à partir de Freilas-
sing, sert de frontière entre la Bavière et les provinces
autrichiennes de Salzbourg et Haute-Autriche.

SALZBOURG (lat. Juvavum). Ville. Ville d'Au-
triche,eh.-1. du duché de ce nom, sur les deux rives de
la Salzach (alt., 420 m.) ; 27.244 hab. (en 1894). C'est
une des villes les plus pittoresques d'Europe. Le quartier
ancien est sur la rive gauche, entre la rivière et la colline
da Mcenchsberg (502 m.) prolongée par celle da Châ-
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teau (542 m.) ; de 'l'autre tâté de ces collines sont les
faubourgs : Nonnthal au S., Riedenburg à l'O., )Iiilln
au N. La vieille ville renferme beaucoup de monuments,
bordant de larges places : place de la Résidence avec
belle fontaine de Dario (1664-80), place de la Cathédrale
avec colonne de Marie, place du Chapitre. La résidence
est le palais épiscopal transmis ensuite aux grands-dues
de Toscane, bâti de 1592 à 1724, en style italien. La
cathédrale, imitation de Saint-Pierre de Rome, exécutée
par Santino Solari (1614-68), joint à sa coupole deux
clochers de 80 m., une façade de marbre blanc ; on y
voit une cuve baptismale de bronze qui remonte à 1321.
Des vingt-trois autres églises, on admire Saint-Pierre,
(1127, remaniée en 1754, tombeaux de saint Rupert et
de Haydn) : derrière, on trouve le cimetière Saint-Pierre,
orné de beaux tombeaux et adossé an rocher où se creu-
sent les cellules de saint Rupert, de saint Maxime, le
tombeau de saint Vital, la chapelle de la Croix; au milieu
du cimetière est la chapelle gothique de Sainte-Marguerite
(1485). Citons encore l'église des Franciscains (xm e, xve
et xvire siècles) avec un beau portail roman; puis, sur le
Nonnberg, contrefort de la colline du Château, l'église des
Bénédictines, construction gothique de 1423 avec crypte,
fresques, vitraux, etc. Des huit couvents, le plus ancien
est celui de Saint-Pierre, lequel remonte à 687. Le châ-
teau (Ilohensalzburg), qui domine la ville de 120 m.,
est une citadelle remontant au Xle siècle (1060-88), re-
faite au xvie et encore utilisée comme caserne. Le MœIlChs-
berg, aménagé en promenade, est percé d'un tunnel de
131 m. creusé en 1771 pour conduire au faubourg de
Riedenburg. — Sur la rive droite, le quartier neuf a
pu se développer plus à l'aise, quoique borné au S.-E.
par hapuzinerberg (650 m.) ; là sont le château Mira-
bell, un petit parc, la gare, etc. Au S. entre le Kapu-
zinerberg et la rivière, s'allonge le faubourg de Stein.

L'industrie est pen développée, le commerce davantage
(bétail, bois); la grande ressource est fournie par les
60.000 touristes, qui visitent chaque année Salzbourg.
La bibliothèque officielle possède 70.000 volumes, 4.626
incunables, 1.270 manuscrits; celle de l'abbaye Saint-
Pierre, 40.000 volumes, 600 incunables, 450 manuscrits ;
le musée est riche en antiquités celtiques et romaines ; il
possède une belle collection d'instruments de musique
depuis le xvie siècle.

Salzbourg a succédé à la cité romaine de Juvauum,
saccagée par les Hérules. Saint Rupert fonda deux cou-
vents sur ces ruines, et dès le vue siècle Salzbourg avait
un évêque; en 798, on en fit un archevêque; sécularisé
en 1802, l'archevêché fut rétabli en 1824. Le 16 juil.
1669, l'éboulement du Mcenchsberg ensevelit une partie
de la ville, écrasant 500 hab.

Duché. — Le duché de Salzbourg forme une province
autrichienne de 7.151 kil. q. et 173.510 hab. en 1890.
Essentiellement formé du bassin supérieur et moyen de la
Salzach, avec en plus le Lungau (haute vallée de la Mur)
à l'E. et le cours supérieur de la Saalach à l'O. C'est un
pays de montagnes, adossé au grand massif des Tauern
(Gross Venediger, 3.660 m.; Gross Glockner, 3.570 m.).
11 se divise en cinq districts, Salzbourg ville, Salzbourg
campagne, Saint-Johann, Tamsveg, Zell-am-See. — De
la superficie totale, les champs occupent 9 0/0 , les prai-
ries et jardins 9 0/a , Ies pâturages 34 0/e, les bois 320/0,
le reste est stérile. En 1895, on a récolté 112.000 hectol.
de blé, 181.000 de seigle, 220,000 d'avoine, 2 millions
107.000 de foin, 106.000 de trèfle, etc. Il existait plus
de 140.000 bœufs, fournissant 36.000 quintaux de beurre
et de fromage, 11.000 chevaux de race Dorique, 50.000
moutons, 17.000 chèvres, 14.000 porcs, etc. Les salines
de Hallein donnent 220.000 quintaux de sel ; Mitterberg
fournit_ 600 tonnes de cuivre, Werfer, 2.360 tonnes de
fer, etc. —Les principales villes sont Salzbourg, Hallein,
Gastein, Tamsveg (sur la Mur), ,Radstadt.

La province actuelle ne répond pas exactement à l'an-
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tien duché, lequel embrassait 9.900 kil. q. peuplés de
250.000 hab. répartis en quatre cantons: Salzbourg, Pinz-
gau, Pongau, Lungau. L'archevêque primat d'Allemagne
depuis 1750 et légat apostolique avait pour suffragants les
évêques de Freising, Ratisbonne, Brixen, Gusk, Chiemsee,
Seckau, Lavant et nommait lui-même les quatre derniers.
Il partageait avec l'Autriche la prééminence au collège
des princes et était directeur da cercle de Bavière.-- Le
pays de Salzbourg fut évangélisé par saint Rupert, évêque
de Worms, qui se fixa dans les ruines de Juvavum (696),
se les fit donner par Theodo, duc de Bavière, et en fit un
évêché; toutefois, cette institution ne fut régularisée que
par saint Boniface en 739. En 798, le pape Léon III fit
Arno archevêque et légat du Saint-Siège. Ses successeurs
se firent donner des terres en Styrie et Carinthie et ac-
quirent le Pinzgau en 1232. Conrad II, fidèle à Frédéric
Barberousse, se maintint malgré le pape EberhardH (1200-

. 46), créa Ies évêchés de Chiemsee, Lavant, Seckau. Phi-
lippe de Carinthie, l'un des plus belliqueux prélats du
xnie siècle, finit par être chassé malgré l'appui d'Ottokar
de Bohême. Léonard H (1495-1519) expulsa le juifs.
Jean-Jacob (1560-80) toléra les protestants que ses suc-
cesseurs persécutèrent; Léopold-Antoine, comte de Fir-
mien, les expulsa; 30.000 émigrèrent, dont 17.000 en
Prusse. En 1802, l'archevêché fut sécularisé et trans-
formé en électorat; le traité de Paris du 26 déc. 1802
l'attribua, avec Eichstœtt, Benhtesgaden et une partie de
Passau, k l'archiduc Ferdinand, pour le dédommager de
la perte de la Toscane. En 1805, l'électeur fut transféré
â. Wurtzbourg, et Salzbourg donné à l'Autriche, Eiehstntt
et Passau à la Bavière. Celle-ei reçut encore Salzbourg en
1810, mais ne put conserver en 1814 qu'un district de la
rive gauche de la Salzach. L'ancien archevêché forma un
duché et administrativement un simple cercle (de Salzach)
érigé en province autonome en 4849.	 A.-M. B.

BIBL. : HÜBNER, Beschreibung der erzbischa:flichen
Haupt und Residenzstadt Salzburg; Salzbourg, 1792,2 vol.
— ZAUNER, Ghronih von Salzburg, 1797-1810, 6 vol. ; suite
de 5 autres par G/EaTNER,1813-27. — ZILLNER, Gesch. der
Stadt Salzburg, 1885-90 2 vol.— DIETER, Führer durcit
Salzburg, souvent réédité. — KLEIMAYER, Nachrichten
vom Zustande der Gegenden und Stadt Juvavia, 1781-1805.
— DÜMILER, Beitrage zur Gesch. des Erzbistums von
Salzburg im 9-12t^a Jahrh; Vienne, 1859. — MEILLER, Re-
qesta archiepiscoporum Salisburgensium 110G-1296;
Vienne, 1866. — Publications de Gesellschaft für Salzbur-
ger Landeshunde, à partir de 1861.

SALZB RU N N. Ville de Prusse, district de Breslau (Si-
lésie), au N. de Waldenburg; 7.332 hab. (en 1895).
Mines de houille; grande manufacture de glaces et verre-
ries diverses, porcelainerie, etc. Station balnéaire fréquen-
tée, au pied du Hochwald (850 m.). Les sources sont
connues depuis le xive siècle; elles attirent annuellement
3.600 baigneurs. En 1895, on en expédiait 1.661.000 bou-
teilles dont 1 million de la source de d'Oberbrunnen, le
reste de la Kronenquelle (source de la Couronne).

EAux anxüiALES. — Ce sont des eaux athermales,
bicarbonatées sodiques moyennes, un peu ferrugineuses,
carboniques fortes, qu'on emploie en boisson, et ac-
cessoirement en bains, douches, pour leurs propriétés
apéritives plus ou moins excitantes, diurétiques, dans la
dyspepsie, la bronchite chronique, la phtisie et les affec-
tions rénales. On ajoute souvent la cure de lait ou de
petit-Iait.	 Dr L. Hit.

SALZEDO (Paul-Elie), peintre français, né à Bordeaux
le 7 juin 1842. Son histoire se confond avec son œuvre:
après d'excellentes études dans l'atelier de Bonnat, il dé-
buta au Salon de 4873, et n'a pas cessé d'exposer depuis"
cette époque; peintre de genre et de mœurs, il est doué
d'une imagination qui s'harmonise parfaitement avec la
délicatesse de son pinceau; il s'est fait connaître sur-
tout par une intéressante série de scènes judiciaires.
Ses œuvres, pleines de vie et de mouvement, sont nom-
breuses et variées; citons parmi les principales: le Chef
de cuisine, une Partie de dominos, Après déjeuner,
Intérieur de forge, le Tribunal, le Plaidoyer, l'Ac-
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cusé, le Témoin, le Prévenu, un Conseil de guerre,
Justice de paix.	 Jules MazÉ.

SALZKAMMERGUT (Autriche). Partie méridionale de
la province de Haute-Autriche, domaine impérial de
600 kil. q.; elle doit son nom aux salines activement
exploitées d'Ebensée, Isehl et Hallstatt (400.000 tonnes
par an. Mais c'est surtout pour ses admirables paysages
et ses ravissantes stations estivales de montagnes que cette
Suisse autrichienne est célèbre : les glaciers da Dachs-
tein (2.996 m.), les lacs de Gosau, Hallstatt, Grundel,
Ausee, Kammer (ou Atter), Traun, Saint-Wolfgang, le
panorama du Schafberg (1.780 m.), la vallée de la
Traun, etc., en font une des plus pittoresques contrées de
toute l'Europe. Isehl et Gmunden sont les villégiatures pré-
férées de l'aristocratie et de la famille impériale d'Autriche.
Enfin les trouvailles archéologiques faites k Hallstatt
(V. ce mot) ont donné le nom de cette localité à toute une
période d'âges préhistoriques.

BIBL.: G.-J. KANZLER, Wanderungen dur'ch das Salz-
hammergut; Linz, 1883, in-8. — RABL, Illustrierter Füh-
rer durcit Salzbourg und Salzkammergut; Vienne, 1896,
in-12.—F. SmIoNY,Die Alterth£imer 'nom Hallstitter Salz-
berg; Vienne, 1851, in-fol.

SALZUIT. Corn. du dép. de la Hante-Loire, arr. de
Brioude, cant. de Paulhaguet; 422 hab,

SAMADEN (en romanche Samodun). Chef-lieu du
district grison de la Haute-Engadine; alt., 4.728 m. ;
850 hab. Belles maisons, entre autres celle de l'ancienne
famille de Planta, célèbre dans l'histoire des Grisons.

SAMADET. Com. du dép. des Landes, arr. de Saint-
Sever, cant. de Geaune; 4.243 hab.

SAMAIN (Albert-Victor), poète français, né à Lille le
4 avr. 4858, mort à Magny-les-Hameaux (S.-et-0.) le
18 août 1900.  Originaire d'une ancienne famille flamande,
il perdit son père dans sa jeunesse et dut quitter le lycée
de Lille avant d'avoir terminé ses études, pour entrer dans
une maison de commerce. En 4882, il obtint un emploi à
la préfecture de la Seine et revint vivre à Paris où il se
livra dans le recueillement à son amour de la littérature
et de la poésie. Il fit paraître quelques essais au Chat
Noir et au Sapin puis publia un grand nombre de pièces de
vers dans le Mercure de Fiance. En 1893, il réunit ses
ouvres en un volume, le Jardin de l'Infante, qui reparut
en 1897 avec une partie nouvelle : l'Urne penchée. La
subtilité délicate et presque maladive du talent de Samain
donna un grand charme à ses vers raffinés. En 4900
parut un second volume : Aux flancs du vase dont l'ins-
piration est plus large et classique. Le poète préparait une
troisième œuvre dont quelques parties ont paru : le Cha-
riot d'or, quand il fut enlevé par la phtisie. Il alaissé quel-
ques contes (Hyalis, le petit faune aux yeux bleus,
Xctnthis ou la Vitrine sentimentale, Divine Bontemps)
et un drame en un acte, Polyphème.

SAMA LS (V. PniLIPCINES, t.XXVI, p. 682).
SAMAN. Com.. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de

Saint-Gaudens, cant. de Boulogne ; 326 hab.
SAMAN (M°'° de), femme de lettres française (V. ALLAN

na MÉRITENS).
SAMÂNA (Philos. ind.) (V. Pian, t. XXVII, p. 545).
SAMANA. L'une des îles Bahamas (V. ce mot).
SAMANA (Baie de) (V. HAÏTI, t. XLX, p. 734).
SAMANIDES. Dynastie persane (V. PEnsE, t. XXVI,

p. 461).
SAMAN N O U D. Ville d'Egypte, prov. de Gharbieh, sur

le bras de Damiette ; 12.000 hab. Poteries estimées ;
marché fréquenté. Ruines d'un fameux temple d'Isis.

SAMAR. Ile des Philippines (V. ce mot).
SAMARA. Nom de deux rivières de Russie. L'une,

affl. de gauche du Dniepr, prend naissanceprès des étangs
dans le gouv. de Kharkov (district d'Izioum) qu'elle tra-
verse, ainsi que le gouvernement d'Ekatérinoslav pour se
jeter dans le Dniepr, non loin de la ville même d'Ekaté-

rinoslav. Cours fort sinueux de l'E. à l'O. de plus de
200 kil. Largeur, 40 à 200 m.; profondeur moyenne,
2 m. L'impétuosité du courant et les divers barrages ren-
dent la rivière inutilisable pour la navigation. Les rives,
sur une grande étendue, couvertes de forêts épaisses, sônt,
d'autre part, fort peuplées, et l'on y compte plus de 60 ag-
glomérations, dont deux villes : Pavlograd et Novomos-
kovsk.

L'autre rivière de ce nom, moins importante, bien que
plus longue (plus de 400 kil.), prend sa source dans le
gouv. d'Orenbourg et coule de l'E. à l'O., pour se jeter
dans la Volga, près de la ville de Samara. Largeur, 40
à 80 m.; profondeur, 4",50 à4m. Sert pour le transport
de barques, principalement au moment de la crue des
eaux, au printemps.	 P. Linz.

SAMARA. Ville de Russie, ch.-I. du gouvernement de
même nom, sur la rive g. de la Volga et au confluent de
ce fleuve avec la Samara, vers 55° 44' lat. N., 52° long. E.
deParis (environl2 m. d'alt.), à 4.900 kil. S.-E. deSaint-
Pétersbourg, à 4.200 kil, E. de Moscou; 92.000 hab. A
l'origine, Samara n'était qu'un fortin, élevé, croit-on,
vers la fin du xvie siècle, par quelques gros propriétaires
pour se garantir contre les incursions des pirates de la
Volga. Son importance comme ville ne date que de l'époque
oit sa voisine Orenbourg (V. ce mot) commença à se peu-
pler et trouva un débouché sur les bords d'un grand fleuve.
Au commencement du xvine siècle, on comptait déjà dans
Samara plus de 200 maisons d'habitation. Vers 4770, la
ville possédait cinq églises, dont trois en pierre. Parmi ses
habitants, on distinguait 877 commerçants etprès de 200 ar-
tisans. Administrativement, Samara appartenait, tantôt aux
gouvernements de Kazan et d'Astrakhan, tantôt faisait
partie de la prou. d'Orenbourg ou de la lieutenance de
Simbirsk. Elle fut érigée en chef-lien degouvernement en
18M. Sa population prit, dès cette époque, un dévelop-
pement considérable, et, l'année suivante (1852), la ville
comptait déjà près de 20.000 hab. La population a pres-
que quintuplé durant le dernier demi-siècle, puisqu'elle
se monte actuellement à 92.000 hab. Samara jouit d'une
position avantageuse sur l'un des points les mieux navi-
gables du fleuve. Elle est reliée, en outre, à l'intérieur
de l'Empire, par trois grandes lignes de voies ferrées
(Syzran, Oufa et Orenbourg), ce qui en fait l'un des
ports les plus fréquentés de la région de la Volga et
un centre de transit important pour le commerce des
blés ; les céréales sont accumulées à Samara dorant
l'hiver et réexpédiées, à l'ouverture de la navigation,
aux différentes villes situées sur le fleuve. Trois gran-
des foires ont lieu également tous Ies ans à Samara
(mers, juillet et septembre), avec un chiffre moyen d'af-
faires de 400.000 roubles. Nombre des maisons d'habita-
tions, 6.420, dont 460 en maçonnerie; les autres, en bois.
Eglises, 27, dont 24 orthodoxes, une catholique, une église
protestante et une mosquée. 39 établissements d'instruc-
tion, dont 4 d'enseignement secondaire. Près de 60 heet.,
tant dans la ville que dans les environs immédiats, sont
occupés par des hangars pour le bois de chauffage. L'in-
dustrie, par contre, est peu importante et se réduit à quel-
ques usines, principalement fondoirs et brasseries.

Le gouvernement de Samara occupe, dans le S.-E.
de la Russie d'Europe ,la superficie immense de près de
142.000 kil. q. La Volga sert de limite entre cette pro-
vince et les gouvernements de Saratov et de Simbirsk. La
rivière Samara, qui le traverse de l'E. à l'O., partage le
gouvernement en deux parties presque égales en étendue,
mais différentes au point de vue de leur constitution phy-
sique. La partie N., de beaucoup plus élevée, renferme déjà
quelques ramifications de l'Oural qui descendent dans la
province, en pente douce, jusqu'à la Volga. De l'extrémité
nord orientale du gouvernement à sa limite occidentale,
c.-à-d. au lit du fleuve, la différence du niveau dépasse
100 m. Le sol est argileux, mais possède une profonde
couche (près de 2 m.) de terre noire. Dans la partie S.,
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qui revêt un caractère désertique, la couche de terre noire
affleure à peine le sol. Le sable prédomine partout. La
plupart des cours d'eau se trouvent aussi dans la portion
septentrionale de la province; ils appartiennent tous au
bassin de la Caspienne et viennent grossir soit la Volga,
soit la Kama. Le grand fleuve russe, la Volga, borde la
province sur une étendue de près de 1.000 kil. Les
forêts, assez vastes, se trouvent également dans la partie N.
de la province; leur exploitation et les travaux de char-
ronnerie occupent une bonne partie de la population. Le S.
de la province manque totalement de végétation fores-
tière. L'agriculture trouve, par contre, sur toute l'étendue
de la province, un terrain très favorable, au total, près de
41 millions d'hect. ainsi répartis : propriété des paysans,
6 millions et demi environ; propriétés particulières, 2
millions 800.000 ; domaines de l'Etat, 2 millions La ré-
gion est également fort propice pour les cultures maraî-
chères, et l'on n'y récolte pas moins de 180 millions de
kilogr. de pommes de terre par an, soit une moyenne de
4.800 kilogr. par hect. semé. L'élevage forme également
une importante branche des richesses du pays, et on y
compte dans les années moyennes, plus de 3.500.000 tètes
de bétail, dont près d'un million de chevaux, autant de hôtes
â cornes, 1.600.000 moutons, chameaux (18.000), etc.
L'industrie, par contre, est presque insignifiante, environ
1.200 usines et manufactures, avec '7.000 ouvriers pro-
duisant une moyenne de 13 millions de roubles par
an. La petite industrie (Koustarniy promisl) est limitée
à la fabrication de quelques articles eff bois et à la char-
ronnerie. La pèche occupe bon nombre de familles rive-
raines de la Volga. Le budget du gouvernement est de
680.000 à700.000 roubles; lesimpbts directs, 3.300.000
roubles; indirects, près de 6 millions de roubles.

Au point de vue administratif, le gouvernement de Sa-
mara est partagé en 7 districts (ouzieds) d'inégale étendue
Samara, Bougoulma, Bougourouslan, Bouzoulouk, Niko-
laevsk, Novoouzensk (38.000 kil. q.), Stavropol (11.000
kil. q.). Le nombre des lieux habités du gouvernement
de Samara est de 4.200, dont 8 ayant rang de villes.

Le climat de la région est purement continental. A Sa-
mara, la moyenne de l'année est de 5°,1. Moyenne du
printemps, 5°,6; de l'été, 19°,9; del'automne,-1°,4; de
l'hiver, — 9°,5. Le fleuve, pris de Samara, est pris de
glaces dans le commencement de décembre ; la débâcle a
lieu vers le milieu d'avril. En général, la province jouit
d'une température saine, plus agréable toutefois dans le
Nord que dans la partie méridionale où les variations sont
plus brusques, les chaleurs torrides et les froids accom-
pagnés de violentes bourrasques.

P. LEiIOSOF.

SAMARAN. Com. du dép. du Gers, arr. de Mirande,
cant. de Masseube; 254 hab.

SAMA HAN G, SEMARANG. Ville maritime des Indes
Néerlandaises, sur la côte N. de l'île de Java, au bord de
la mer de Java, comprise entre Java, Sumatra, Bornéo
et Célèbes, k410 kil. E.-S.-E. de Batavia, sous 6° 58'2"
lat. S. et 408° 5'41" longit. E. 75.000 hab. Reliée par
chemin de fer à Sourakarta, qui est une gare de la ligne
de Batavia à Sourabaya et mise ainsi en relation avec
les trois grandes villes de Java. Elle-même très importante,
commercialement parlant, et, à ce point de vue, seconde ou
troisième cité de l'île, après Batavia et peut-être Soura-
baya : au siècle dernier, elle l'emportait même en trafic
sur ces deux places marines. Cette activité des échanges
explique la présence à Samarang de plusieurs milliers
d'Européens et d'une foule de Chinois, à côté des dizaines
de milliers de Javanais. Chacun de ces trois maitres élé-
ments de la population vit à part des deux autres; les
Hollandais et Européens habitent les villas, les hôtels du
quartier de Bodjong, plus élevé, moins chaud, plus salubre
que les autres. Malheureusement, Samarang n'a pas de
véritable port, les vaisseaux ancrent à 2.500 m. en mer,
et s'ils sont de très grand tonnage, de ceux qui demandent

8 m. d'eau sous leur quille, ils doivent s'arrêter à 8 kil•
de la rive. Exportation de sucre, de café, d'indigo, de
tabac. La résidence ou province de Samarang, pays de
volcans de 2.000 à 3.416 m. (an Merbaboa) et de vallées
et plaines de la plus riante fécondité; couvre 5.487 kil. q.,
sur lesquels le recensement de 1886 a reconnu
1.412.335 hab. , soit 272 personnes par 400 kil. q.,
extraordinaire densité qui doit s'être fort accrue de 1886 à
4900, Java étant le pays de la terre où la population se
développe le plus vite, en dehors de toute immigration et
de toute industrie. Sur les 4.412.335 individus, on
comptait près de 4.000 Européens, 20.000 Chinois et
beaucoup de Malais.	 O. RECLUS.

SAMARCANDE (V. SAMARKANDE).

SAMARE (Bot.) (V. FRUIT, t. XVIII, p. 248).
SA MARI E. Ville de la Palestine ancienne. Elle fut érigée à

la dignité de capitale du royaume d'Israël (dix tribus) par
Omri, qui considéra sans doute qu'elle pouvait être dé-
fendue plus avantageusement que Thirsa (ou Thersa), sa ré-
sidence habituelle. Il y éleva, en conséquence, une forte-
resse, destinée à la mettre à l'abri des compétitions de
cette époque troublée. Samarie conserva sa situation jus-
qu'à la destruction du royaume (722 a y. J.-C). Elle
semble s'être relevée de ses ruines et jeta, de nouveau,
un vif éclat au temps d'Hérode le Grand, qui l'embellit par
de fastueuses constructions et lui donna, en l'honneur
de l'empereur Auguste, le nom grec de Sébasté (en latin
Augusta). C'est sous ce nom qu'on retrouve aujourd'hui
l'antique capitale réduite à la condition d'un misérable
village, mais où se rencontrent encore de curieuses ruines
de l'époque chrétienne, Samarie-Sébastyéh est à deux
heures de route de Sichem-Naplouse, dans la direction du
N-O.

SAMARINE (Youri Féodorovitch), publiciste russe, né
en 1848, mort à Scheeneberg, près de Berlin, le 31 mars
4876. Issu d'une riche famille, il entra, après de sérieuses
études dans l'administration (4845). Adjoint à la com-
mission chargée de reviser l'organisation municipale de
Riga (1847), il publia un livre sur la vie sociale de
Riga et un autre sur la situation des provinces baltiques
qui lui valut 10 jours de forteresse et son envoi à
Simbirsk. Il quitta l'administration en 4852. Il avait
débuté dans la littérature en 4844 par un livre sur
deux des collaborateurs ecclésiastiques. de Pierre le
Grand : Stephane Yavorski..et Féofane Procopovitch.
Dans son esprit, ce travail n'était qu'un fragment d'une
oeuvre considérable où il devait étudier le développe-
ment des tendances politiques et nationales de la Rus-
sie moderne : en attendant, il cherchait à pénétrer
les idées religieuses de ces deux prélats. Par là, le jeune
écrivain manifestait déjà cette direction d'esprit qui devait
le conduire dans la société des Kiriéevski, de Khomiakov,
de Valouiev et des Aksakov, et faire de lui un slavophile
convaincu. Une fois en relation avec le groupe de ces écri-
vains, il les aida par la plume et par la parole. Il prit part
à la rédaction de la revue qu'ils fondèrent en 1856 sous le
tire de l'Entretien russe. Au mois de mars 1859, il
fut invité par l'empereur Alexandre II à faire partie, en
qualité d'expert, de la Commission chargée d'élaborer le
projet d'émancipation des serfs qui devait aboutir à l'ou-
kase d'affranchissement de 1861. Là, en compagnie de Ni-
colas Miloutine et du prince Tcherkasky, il combattit ar-
demment en faveur de la grande réforme, qui s'encadrait
si bien au milieu de ses rêveries d'un nationalisme mys-
tique, et qui venaient imprimer le cachet de vérité à ses
théories sur la commune russe. Lorsque, deux ans plus
tard, Miloutine fut chargé par Alexandre II d 'étudier les
réformes agraires qu'il convenait d'introduire dans la Po-
logne révoltée, Samarine accompagna son ami, et prit une
part active à la rédaction de son projet (1863-64). Un peu
plus tard, il se remit à étudier les provinces baltiques,
dans lesquelles il rêvait d'introduire, au profit du peuple,
une révolution agraire analogue à celle qui venait de s'opé-
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rer en Russie. Le résultat de ces études fut son célèbre
ouvrage: les Frontières russes (Okrainy Rossll, 5 vol.
Trad. all., 1868-76), dirigé contre la noblesse alle-
mande des provinces. Samarine, engagé de bonne heure
dans un slavophilisme rêveur et dans la mystique religieuse,
eut, toute sa vie, pour idée fondamentale la croyance à la
supériorité de la communauté agraire des Russes sur toute
autre forme d'organisation sociale. H eut la joie de contri-
buer pour une part éminente à faire appliquer ses théories;
mais, malgré ses succès si mérités de publiciste et d'ora-
teur indépendant, il ne semble pas qu'il ait conservé jus-
qu'au bout l'exaltation d'un triomphe durable. Ses oeu-
vres complètes furent réunies en 6 vol. in-8 (St-Péters-
bourg, 1880-87, en russe). On a publié sa correspon-
dance avec la baronne Edith Raliden (Moscou, 4893):

J. L.
BIBL.: A. PYPINE, Caractéristiques des opinions litté-

raires entre les années vingt et cinquante (en russe);
Saint-Pétersbourg, 1890, 2' éd., in-8. - Anatole LEROY-
BEAULIEU, Un Homme d'Etat russe ; Paris, 1881,-in-12.

SAMARINDA. Ville des Indes néerlandaises, dans la
région orientale de Bornéo, sur l'un des grands fleuves
de l'ile, le houteï (plus haut : 3fahakanz), qui, peu après,
entre dans ,son delta pour se perdre dans le détroit de
Mangàassar ou Macassar, séparant Bornéo de Célèbes;
40.000 hab. Située à 50 kil. environ da détroit, 70 en
suivant les méandres du fleuve, Samarinda n'est point la
capitale du royaume indigène de Kouteï (qui reconnaît la
suzeraineté de la Hollande), mais elle en est la ville im-
portante, la place de commerce et le lieu de séjour du
résident néerlandais; moins ville d'ailleurs que rassemble-
ment de radeaux et de cabanes, sur pilotis, habitées par
des Boughis de Célèbes, élément dominant des Malais, des
Chinois ; c'est une Venise en bois et une Venise plus com-
plète, où il n'y a pas de rues, rien que des canaux et des
bras du fleuve, et des bateaux pour tout véhicule. Rela-
tions ! de commerce avec divers ports de ces mers, avec
Pelarang, port du houteï (à 9 kil en aval), voisin de
mines de houille très riches, avec Tangarceeng ou Tanga-
roung„ résidence du sultan de Kouteï (à 30 kil en amont) ;
c'est jusqu'à Tangaroung que la marée remonte le fleuve.
Commerce de rotins, bois divers, gutta-percha, miel,
cire et nids d'hirondelles. 	 O. RECLUS.

SAMARITAINE (La). On a donné ce nom à une ma-
chine hydraulique construite, sur l'ordre de Henri IV, dans
les premières années du xvlie siècle, pour alimenter d'eau
les palais du roi, et qui était placée sur le Pont Neuf du
côté du Louvre. Pendant la Fronde, c'est près de la Sa-
maritaine que se vendaient les Illa:arinades. D'abord fort
simple, cet édifice fut refait de 4712 â 1715, -d'après les
dessins de l'architecte Robert de Cotte, et ne se trouva
tout à fait terminé qu'en 1776. Il n'avait pas moins de
trois étages, dont deux au-dessus du pont, et était chargé
de dorures; les statues du Christ et de la Samaritaine,
œuvres de Bertrand et de Frémin, étaient placées sous un
cadran, marquant les heures, les jours et les mois, de
chaque côté d'un petit bassin fort orné de sculptures ; le
comble se terminait par un campanile avec carillon. Aussi
était-ce là, en titre, un château royal, pourvu d'un gou-
verneur nommé par le roi. La machine, qui fut ensuite
imitée, comprenait quatre pompes; elles ne fonctionnaient
évidemment plus, lorsque, pendant la Révolution, diverses
autorités, état-major, corps de garde, commissaire de po-
lice, comités s'y établirent, ainsi qu'un café. Objet de beau-
coup d'éloges aux xvne et xvine siècles, l'édifice de la Sa-
maritaine était alors fort décrié. Sa destruction, commen-
cée en 4793, fut achevée en 1813. 	 M. BARROUx.

BIBL.: A. JAL, Dictionnaire critiquede biographie et d'his-
toire; Paris, 1872, p. 1100, 2' éd., gr. in-8.- E. BELGRAND,
les Travaux souterrains de Paris ; Paris, 1877, t. III, eh. xi,
in-8. - Ed. FoURNIER, le Pont Neuf, dans Paris n travers
les âges, éd. de 1882, tome II, eh. v et vs.

SAMARITAINS. Peuple de Palestine. Les habitants de
la Samarie ou Palestine moyenne, conservèrent après
l'exil un fonds de croyances et de pratiques qui porta

d'autant plus ombrage aux réformateurs de Jérusalem
qu'ils y voyaient l'action des colons de Babylone et de
Iioutha établis par les Assyriens. Les Juifs rigoristes du
parti d'Esdras refusèrent de les associer à la reconstruc-
tion des murs et du temple de la ville qu'avait autorisée
un édit de Cyrus. Ils leur interdirent même toute partici-
pation au culte. Les Samaritains se vengèrent en desser-
vant les Juifs auprès des satrapes perses. Ils accueillirent
aussi avec faveur les Juifs qui ne voulurent pas se plier
aux lois nouvelles, entre autres, Manassé, frère du grand
prêtre de Jérusalem qui refusait de se séparer de sa femme
samaritaine, fille de Sanballat. Ils fondèrent sur le mont
Garizim un sanctuaire de Yahvéh, rival du temple de Jé-
rusalem qui fut confié à ce même Manassé. De cette
époque — peu après Néhémie — date l'importance de
Sichem (aujourd. Naplouse [V. ce mot]), qui duit à la
proximité de ce sanctuaire de supplanter la vieille Sama-
rie (V. ce mot). Le temple du Garizim fut détruit en 129
ay. J.-C., par Jean Hyrcan; mais l'emplacement continua
à être vénéré : dans la version samaritaine du Deutéro-
nome (xxvii, 4), le texte porte Garizim à la place de
Ebal. Sous la domination romaine, les Samaritains se ré-
voltèrent à plusieurs reprises et furent écrasés en même
temps que les Juifs ; 1•i .600 périrent sur le mont Ga-
rizim. La dernière révolte eut lieu sous Justinien
(529) : les églises furent détruites, les chrétiens, dont
l'évêque de Naplouse, furent mis à mort. L'armée byzan-
tine les dispersa et en tua un grand nombre : beaucoup se
convertirent au christianisme. Depuis, leur nombre n'a
cessé de décroître; on n'en compte guère plus de 200 au-
jourd'hui, réunis dans un quartier de Naplouse, autour de
leur synagogue et de leur grand prêtre, descendant pré-
tendu d'Aaron.

Monothéistes absolus, ils croient aux anges, à la résur-
rection des morts et au jugement dernier que doit pré-
céder l'apparition du Messie. Ils pratiquent la circoncision
le huitième jour, observent le sabbat et les fêtes juives.
De la littérature biblique, ils n'admettent que le Penta-
teuque dont ils conservent une version en caractères sama-
ritains (V. ECRITURE). Comme prophète, ils ne reconnais-
sent que Moïse. Trois fois l'an, pour la fête des pains
azymes, pour la fête des semailles et celle des taber-
nacles, ils se rendent sur le mont Garizim. La fête de
Pâques est la seule oh ils immolent des victimes. En cas
de stérilité, ils permettent un double mariage. Ils pra-
tiquent le lévirat (V. FAMILLE, t. XXV, p. 1.173) —
avec cette nuance que ce n'est pas le plus proche parent
qui doit épouser la femme du défunt mort sans enfant,
mais l'ami le plus intime — et le divorce. Leur idiome
est l'ancien hébreu mélangé d'araméen. Ils possèdent
dans cet idiome une traduction (Targum) du Penta-
teuque, de nombreux chants et psaumes. Au mil e siè-
cle, ils rédigèrent en langue arabe un soi-disant Livre de
Josué, sorte de chronique allant de Josué à Constantin le
Grand (Chronicon Samaritanum, édité par Juynboll;
Leyde, 1818). Ils ont encore en arabe une autre chro-
nique allant jusqu'au xiv e siècle (Abulfathi Annales Sa-
maritani, éd. par Ed. Vilmer; Gotha, 4865) et plusieurs
ouvrages dogmatiques.	 René DUSSAUD.

BIBL.: SILv. DE SACY, dans Notices et Extraits des ma-
nuscrits de la bibtiothéque du Roi, t. XII ; Paris, 1831. —
JUYNBOLL, Commentant in historians gentis Samaritanu;
Leyde, 1840. - BARGES, les Samaritains de Naplouse ;
Paris, 1855. - APPEL, Quœstiones de rebus Samaritano-
rum; Gûttingue, 1874, et Zur Sprache, Litteratur und Dog-
matih der Samaritaner; Leipzig, 1876.

SAMARI U M. Sm —150. Le samarium est un métal
fort rare qui accompagne le néodyme, le praséodyme, le
lanthane dans le didyme impur retiré de la samarskite. Le-
coq de Boisbaudran l'a caractérisé, en 4878, par le spectre
d'absorption de ses sels et par son oxyde. Delafontaine
avait reconnu dans le didyme, quelque temps auparavant,
un nouveau métal qu'il avait appelé le décipium; des re-
cherches plus étendues lui permirent d'établir que son dé-
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cipium était composé de deux métaux différents, l'un pré-
sentant tous les caractères du spectre d'absorption du sama-
rium, l'autre ne donnant pas de spectre d'absorption, pour
lequel fut conservée la dénomination de décipium. Le sa-
marium a été trouvé également dans la cérite, l'orthite, la
monazite et la gadolinite. Le métal n'a pas encore été
isolé.

Le samarium est un produit secondaire qui reste comme
résidu avec beaucoup d'autres métaux dans la préparation
du thorium et du cérium k partir de la monazite ; celle-ci
en contient de 0,5 à 4 °!° sous forme d'oxyde. Chenal et
Douilhet, en partant de 300 kilogr. de résidu de prépa-
ration du thorium, et du. cérium à partir de la monazite de
la Caroline du Nord, ont pu préparer des quantités nota-
bles de composés du samarium en les séparant des autres
métaux par la méthode de Demareay (cristallisations frac-
tionnées des azotates doubles magnésiens). L'oxyde de sa-
marium, Sm203, est blanc crémeux, il est facilement solu-
ble dans les acides. Son hydrate est insoluble dans les al-
calis. Le chlorure, SmCI3, 6H2 OS, forme des cristaux vo-
lumineux, solubles et déliquescents. Le nitrate, quoique
déliquescent, forme des cristaux d'une couleur jaune spé-
ciale.Le sulfate est en cristaux isolés, isomorphes avec ceux
de praséodyme et de néodyme, mais moins solubles que
ceux-là. Le nitrate double magnésien est jaunâtre. L'oxa-
late insoluble forme un précipité crémeux. Le platine-
cyanure forme de beaux prismes jaunes à reflets bleuâtres.

BLBL- -. LECOQ DIS BOISBAUDRAN, Comptes rendus,
t. LXXXVIII, p. 322 et t. LXXXIX, p.212.

SAMARKAN DE, Ville du Turkestan russe (Asie cen-
trale), ch.-l. de la prov. de Zérafchan, à 268 kil. S.-0.
de Tachkent, à 222 kil. E.-S.-E. de Boukhara, à 7 kil.
environ de la rive g. du Zérafchan. Elle est située â
670 m. d'ait., par 39° 38' 50" lat. N., 64° 38'50" long.
E.; elle compte 34.000 hab., dont 40.000 dans le quartier
européen qui a été construit par les Russes. Samarkande,
quoique très déchue du rang qu'elle eut au moyen âge et
surtout à l'époque de Tamerlan dont elle était la capi-
tale, est une ville de première importance depuis que les
Russes en ont fait le point terminus de leur chemin de
fer transcaspien ; elle est située au point où convergent
presque toutes les routes commerciales de l'Asie centrale.

Samarkande se compose de la ville indigène située à l'E.
et de la ville russe située à l'0. ; entre les deux s'élève la
citadelle ou ark qui a été récemment restaurée. Deux ca-
naux dérivés du Zérafchan, le Siob et le Siobtcha, arrosent
le N. et l'E. de la ville et ses faubourgs, le canal Dargam
fournit l'eau aux habitants des quartiers S. et 0.

La ville indigène, enveloppée d'une enceinte ruinée
de 15 kil. de tour, n'est guère formée que d'un laby-
rinthe inextricable de rues étroites et tortueuses, bordées
de maisons ou plutét de huttes misérables en terre battue
ou en briques, que les habitants ne se donnent mémo pas
la peine de fabriquer, mais dont ils vont faire une ample
moisson dans les ruines des monuments anciens, particu-
lièrement de ceux qui furent élevés k l'époque des Timon-
rides. Elle renferme 465 mosquées, 24 cimetières, 48
médresèhs, 60 caravansérails. Ses médresèhs ou écoles
eurent depuis le commencement de l'hégire une renom-
mée considérable dans tout le monde musulman, et
elles ne tardèrent pas à rivaliser avec celles de Bagdad,
de Perse et du Maghreb; mais aujourd'hui elles sont tom-
bées dans la plus profonde décadence, et l'on n'y trouve
plus que quelques écoliers dont toute l'ambition se borne
à apprendre à lire le Coran et à étudier quelques pages
des commentateurs arabes. Les principaux monuments de la
vieille ville sont situés en bordure de la grande place cen-
trale de Samarkande quiporte le nom de Righistan, ce sont
la Tilakari, le Chir -Dar et la médressdlc du sultan Mirza
Dulong Beg Kourkan, fils de Chah Rokh et petit-fils de
Timour; on y étudiait principalement les mathématiques
et l'astronomie qui étaient les deux sciences favorites du
sultan Ouloug Beg. Dans la partie N. de la ville, près de
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la porte de Tachkent, s'élève une autre mosquée splen-
dide, qui fut construite par l'une des femmes de Tamerlan.
nommée Bibi Khanoum, et qui, suivant la légende, était fille
de l'empereur de Chine; dans l'une des parties de cet édi-
fice se trouve le tombeau de cette princesse. Tamerlan est
inhumé dans une merveilleuse mosquée à coupole, malheu-
reusement àpeu près aussi ruinée que la Bibi Khanoum, et
qui s'élève au S.-0. de la ville, sur une éminence voisine
de la citadelle; elle a été construite par un artiste venu
d'Ispahan, comme l'indique une inscription gravée en or
sur fond bleu au fronton de cet édifice. La vieille ville est
entourée d'une sorte de muraille en terre battue ou en bri-
ques, dans un état de délabrement absolu.. La muraille
ancienne de Samarkande se trouvait an moins à 6 kil. au
delà.

La citadelle de Samarkande a été rebâtie parles Russes,
après la conquéte, d'après les règles de la fortification mo-
derne, et elle s'est trouvée réduite d'un bon quart. Le seul
bâtiment ancien qui ait été conservé est la terrasse de la
cour intérieure da palais de l'émir; c'est dans cette cita-
delle qu'est conservée la keuk tacit ou pierre bleue sur
laquelle s'asseyaient les Timourides, et après eux les émirs
de Samarkande, le jour de leur avènement. A l'O. se
trouvent un monument et une chapelle élevés à `la mémoire
des soldats russes qui tombèrent devant Samarkande
en 4868.

La ville européenne, construite à l'O. de la citadelle,
n'offre aucune particularité qui la distingue des villes cons-
truites récemment par Ies Russes dans leurs nouvelles
possessions d'Asie centrale et même de beaucoup d'éta-
blissements actuels de la Russie d'Europe.

Les environs de Samarkande sont assez bien cultivés, et
l'on trouve dans la campagne des fermes et des villas qui
servent d'habitations de plaisance aux officiers et aux fonc-
tionnaires russes qui demeurent à Samarkande. C'est dans
cette campagne, au S.-E., à une très petite distance de la
porte de Tachkent, que se trouve la splendide mosquée du
Chah Zendeh ou « roi vivant», où est enterré un roi nommé
Kasim qui se réveillera un jour pour conquérir le monde
à l'Islam. Un peu plus à l'0., se trouve, sur la rive du Siob,
le tombeau. de Daniel; les habitants de Samarkande sont
persuadés que le prophète ne cesse de grandir depuis qu'il
a été enterré, et le soin de déterminer la grandeur dont il
faut augmenter son cercueil est confié à un des prêtres les
plus savants du pays; il a aujourd'hui 48 m. de long.
A 1'O. se trouve un renflement de terrain assez important,
dans lequel quelques fouilles mal entreprises ont cepen-
dant ramené au jour des pièces de monnaie gréco-bac-
triennes, pehlvies et arabes ; les indigènes nomment cette
localité Kalaa-i Afrasyab, citadelle d'Afrasyab.

La population de Samarkande aquadruplédepuis l'époque
où elle fut occupée parles Russes, car, en 4834, d'aprèsBur-
nes,elle ne dépassait pas 9.000 âmes; mais il faut comp
ter dans cette augmentation l'apport assez considérable
formé par Ies militaires et les fonctionnaires de l'empire
russe. Le fond de la population est formé d'une race à la-
quelle on donne le nom de Tadjiks et qui, bien que parlant
une langue turque, est vraisemblablement d'origine ira-
nienne; il y a également des Turcs, des Sartes, des Mongols
et quelques Arabes, Persans, Indous et Chinois. LesMusul-
mans de Samarkande s'acquittent avec une grande ferveur
des devoirs qui leur sont imposés par la loi; d'ailleurs,
depuis longtemps, Samarkande a toujours passé pour
une ville plus religieuse que ses voisines. Ce rigorisme
n'empêche pas les Musulmans de faire un commerce très
actif avec les Russes. L'exportation, qui est presque ré-
servée aux étrangers, Juifs, Hindous, Afghans, porte sur
le froment, le riz, la soie grège, destinés à la Boukharie, et le
coton qui entre en Russie par Tachkent. L'importation con-
siste pourles Russes établis à Samarkande dans tous les ob-
jets delavie civilisée, réduite aux besoins des Slaves, et
en sel venant de Hassan et soieries du Khermat de Chehr-
i-Sobs.
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HistoRiQUE.- Si l'on en croit les historienspersans de l'an-
tiquité antéislamique, -Samarkande remonterait à l'époque
la plus reculée, et aurait été fondée par Keï-Maous, fils de
Iïei Kobad. Ils en font également la capitale d'Afrasyab,
le fameux roi de Touron, qui combattit durant de longues
années contre les Iraniens. Enfin, les Arabes prétendent
que son nom lui fut donné par un roi du Yémen qui au-
rait pénétré jusque dans ces parages au cours d'une grande
guerre. Ces renseignements qui, d'ailleurs, ne sont pas
absolument inconciliables, malgré leur étrangeté, résu-
ment tont ce que les Musulmans savent de l'hIstoIre
ancienne de Samarkande; il est vraisemblable qu'à une
très haute époque, cette ville fut le centre d'une civilisa-
tion iranienne différente de celle de Perse, et qui entra
de bonne heure en lutte avec elle. Quoi qu'il en soit,
Alexandre la Grand trouva en 329 ay. J.-C., ch.-I. de la
Sagdrane, une ville nommée Maracanda, dont le nom est
phonétiquement le même que celui de Samarkande, et dont
les ruines sont à peu de distance du site de la ville ac-
tuelle. On ne sait quel fut son rôle à l'époque gréco-bac-
trienne et même jusqu'à l'époque de l'Islam. En 711, Sa-
markande fut conquise, avec l'aide des Tibétains, par le
général arabe Koteiba ibn Mouslim; elle fut extrêmement
prospère à l'époque des Samanides et des Kharezmiens.
Elle fut ruinée de fond en comble quand Djengis Khan s'en
empara en 1220; elle se releva cependant assez vite pour
devenir la capitale de Timour (Tamerlan) et de ses des-
cendants qui l'embellirent. En 4304, la ville tomba entre
les mains des Uzbeks de Boukhara, et elle fut dès lors
dévastée à intervalles réguliers par les hordes barbares
qui, avant la conquête russe, erraient dans tout le Tur-
kestan; les annales chinoises racontent même qu'au xvme
siècle il ne restait plus qu'un seul habitant à Samarkande.
Les Russes enlevèrent la ville aux Boukhares en mai 1868,
et elle leur fut définitivement cédée par l'émir de Boukhara
au mois de juillet de la même année.	 E. BLOCHET. •

BIBL. : LEHMANN, Reise nach Buchara und Samarkand
in den Jahren 1811. — VAMBERY, Voyage d'un faux der-
ciche; Paris, 1873, p. 181, hi-8. — YAi:our, Modjem et
Bouldan.

SAMAROBRIVA (V. Amass).
SAMARSKITE (Minér.) (V. SAnuuun).

SAMARY (Jeanne-Léonie-Pauline), actrice française, née
à Neuilly le 4 mars 1857, morte à Paris le 18 sept. 1890.
Petite-fille de Suzanne Brohan, elle entra au Conservatoire
en 1871 (classe de Bressant) • en 1875, elle obtint le
premier prix de comédie et débuta àla Comédie-Française
le 24 aoi 4875, oiielle remplit avec le plus grand succès
les rôles de grandes soubrettes du répertoire classique;
elle fit en outre nombre de créations dans les pièces nou-
velles (Suzanne, Du Monde où l'on s'ennuie, de PaiIle-
eon, fut un de ses meilleurs rôles). Reçue sociétaire du
Théâtre-Français le i er janv. 1879, elle épousa en nov.
1879 le financier Paul Lagarde. En 4890, on a fait pa-
raître avec des images un livre écrit par elle pour ses
enfants : les Gourmandises de Charlotte. — Sa sœur
aînée Marie (devenue dame Louis Esquies) a joué avec
succès. à l'Odéon et au Vaudeville. — Son frère puîné
henry, né à Paris en 1864, suivit au Conservatoire la
classe de Delaunay, remporta un premier prix (1883) et
entra au Théâtre-Français.

SAMAS, prononcé souvent Suces, d'où le grec Eco;,
nom assyrien du Soleil. Comme dieu, il était le fils du dieu
de la Lune, Sin, et frère d'Anunit, la planète Vénus. Il
est l'astre du jour, de la lumière, et le juge omniscient,
sachant tout et découvrant tous Ies forfaits.

SAMAS-ADAD I er fut gouverneur d'Assyrie vers 1900
ay. J.-C.

SAMAS-ADAD il, roi d'Assyrie, fils de SaImanas-
sar III, régna de 861 à 84.7 av. J.-C. Il entreprit plu-
sieurs campagnes en Médie et en Chaldée dont il a rendu
compte dans une inscription gravée sur une très belle stèle
conservée au Musée historique.

SAMATAN. Ch.-1. de cant. du dép. du Gers, arr. de
Lombez; 2.259 hab.

SAM A-VÉDA (V. VÉRA).
SAMAZAN. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr. de

Marmande, cant. du Mas-d'Agenais; 1.015 hab.
SAMBAQUIS (Anthrop.) (V. Bnsn., t. VII, p. 1087).
SAM BAS. Ville du N. de l'ile de Bornéo, sur le fleuve

de ce nom; 10.000 hab. Un résident hollandais y a rem-
placé depais 1823 les anciens sultans.

SAM BHAR. Lac salé de l'Inde (V. ce mot, t. XX,
67Lp. 672).

(Francesco), jésuite et écrivain italien, né à
Cosenza en 1582, mort à Canton (Chine) en 1649. A peine
entré dans la Compagnie de Jésus, il se voua aux missions
étrangères (1602), alla aux Indes (1609) et en Chine
(1612), oit il travailla pendant trente- six ans à la con-
version des indigènes. L'empereur de Chine le protégea et
le nomma mandarin. Il fut enseveli à Macao. Il a écrit
divers ouvrages en chinois.

SAMBIN. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Blois,
cant. de Contres; 926 hab.

SAMBLANÇAY (Jacques de BEAUNE, baron de), vicomte
de Tours, mort le 12 août 1327. Entré jeune dans l'ad-
ministration du trésor royal, il était avant 1497 général
des finances. Gouverneur de Touraine en 1617 (nouveau
style), surintendant des finances le 27 janv. 1518 (nou-
veau style), il se laissa aller, pour obliger Louise de Sa-
voie, mère du roi, à détourner à son profit les sommes
destinées à solder l'armée d'Italie ; celle-ci, laissée sans
gage, fit mollement son service, et le Milanais fut perdu.
Samblançay, traduit en justice, fut condamné au gibet
(9 août 1527), et exécuté trois jours après. On remarqua
qu'il fut assez longtemps sur l'échelle fatale avant de se
livrer au bourreau, comme espérant toujours recevoir sa
grâce. Le célèbre quatrain, oit Marot montre le surinten-
dant « si ferme vieillard » devant la mort, semble donc
à tout le moins une poétique déformation de la vérité his-
torique, sinon une altération systématique, provoquée par
de vieilles rancunes contre une magistrature qui, après
avoir été dure à l'aventurier qu'il était, talent à part, se
permettait aujourd'hui d'être sans pitié pour le malversa-
teur de haut parage qu'était la victime de Maillart, «juge
d'enfer », et de ses collègues.

SAM B LANÇAI (Charlotte de BEAUSE-), baronne de SAU-
VES, puis marquise de Noirmoutiers, arrière-petite-fille
du précédent, née vers 1550, morte le 30 sept. 1617.
Ce fut l'une des plus brillantes recrues de la galante mi-
lice, dont Catherine de Médicis appelait volontiers les
charmes au secours de sa politique, et qui est restée connue
sous le nom d'Escadron volant. Mariée très jeune à Si-
mon de Fizes, baron de Sauves, secrétaire d'État, elle
entra de plain-pied dans la carrière où elle devait acqué-
rir sa principale notoriété, à l'extrême fin du règne de
Charles IX. Elle fut chargée par la reine mère de surveil-
ler, sans trop y paraître, son gendre le roi de Navarre, et
son fils le duc d'Alençon, enfermés au donjon de Vin-.
cennes pour participation au complot dit du Mardi gras
(1574). EIle s'acquitta de sa tâche au mieux des désirs
de sa maîtresse : des deux illustres complices elle fit concur-
remment ses amants et deux ennemis jurés, par surcroît,
double circonstance à laquelle elle dut Ies révélations les
plus utiles pour la politique intérieure du moment. Il se-
rait difficile et après tout assez oiseux d'énumérer ses états
de service. Retenons simplement l'activité qu'elle déploya
pendant les conférences d'Etigny-lès-Sens, qui aboutirent
à la paix de 1576, ainsi que le jugement d'un des assis-
tants : « Elle étoitla plus accorte, la mieux parée et atti-
fée; aussi y avoit-il presse des plus grands àquil'accosteroit
de plus près ». L'année 4583 est une de celles où les do-
cuments nous la montrent se manifestant avec le plus
d'éclat : elle courtise à la fois, et de très près, le due de
Guise, d'Avrilli (le favori du duc d'Alençon, dit mainte•
nant le due d'Anjou), le duc d'Epernon, l'un des mignons
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du roi; les différentes factions entre lesquelles se parta-
geait la France se partageaient donc aussi ses faveurs, et
ainsi se justifie l'assertion de Mézeray : «Elle se jouait de
tons ses amoureux avec un empire si absolu qu'elle n'en
perdoit pas un, quoi qu'elle en acquit toujours de nou-
veaux ». Entre temps, elle était devenue veuve. L'année
qui suivit cette mémorable campagne, le 18 oct. 4584,
elle se remaria à François de La Trémoille, marquis de
Noirmoutiers. Et néanmoins, le duc de Guise sortait de
son appartement au point du jour, le 25 déc. 4588, lors-
qu'il tomba sons le poignard des Quarante-cinq. C'est la
dernière fois qu'elle est à ce sujet citée dans l'histoire,
bien qu'elle ait vu encore les premières années du règne
de Louis XIII. — Sans enfants de sa première union, elle
eut de la seconde un fils, Louis de La Trémoille, premier
duc de Noirmoutiers, de qui sortirent les ducs de Noir-
moutiers et de Royan, éteints en 1733. Léon MARLET.

BIrm.: MATTHIEU, Histoire de France; Paris, 1631, 2 vol.
in-fol. ; t. I, p. 409. — Mémoires de Brantôme, de Lestoile,
de Mar4 erite de Valois, de La Huquerye. — Recueil des
choses Jour par jour advenues en l'armée conduite en
France parM. le prince de Condé ;s. 1., 1577, p. 159, in-24.-
Comte Hector de LA FERRHERE, les Projets de mariage de
la reine Elisabeth et Trois Amoureuses au xvi' siècle. —
P. ANSELME, Histoire généalogique de la maison de France
et des grands officiers de la couronne; Paris, 1726-33, 9 vol.
in-fol. ; et t. VIil,pp. 286 et t. IV, p. 177.

SAMBOURG. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de Ton-'
nerre, cant. d'Ancy-le-Franc; 151 hab.

SA M B O U RN E (Edward Liar av), dessinateur anglais, né
à Londres le 4 janv. 4845. Destiné à l'industrie, il débuta
dans une usine de Greenwich (1861-67), qu'il abandonna
pour se livrer tout entier à sa passion pour le dessin. Cari-
caturiste habile et original, il donna au Punch ses pre-
miers essais qui furent remarqués. Sa contribution à ce
journal, depuis 1867, a été ininterrompue. Ses autres tra-
vaux sont très nombreux. Nous citerons, entre autres, son
illustration des Contes de fées d'Andersen (1887), des Wa-
ter Babies, de Ch. Kingsley (1885), et de la New History
of Sandford et Mertin, de Burnand (1872). R. S.

SA M B O U RO U. Lac de l'Afrique orientale, dans le pays
des Gallas, entre l'Ethiopie méridionale et le pays des
Massai.

SAM B R E. Rivière de France et de Belgique (V. NORD
[Dép. da], t. XXV, p. 5).

SAM BUCUS (Bot.) (V. SUREAU).
SAMBUCUS (Jean), humaniste hongrois, né en 1531,

mort en 4584. Issu de la famille des Zsàmbok qui était
venue de France en Hongrie, Sambucus fit ses études en
Italie, devint historiographe des empereurs Maximilien II
et Rodolphe II, voyagea dans toute l'Europe à la recherche
de documents et de médailles. Il découvrit huit cents
lettres des Pères de l'Eglise (saint Grégoire de Nazianze,
saint Chrysostome, etc.) et quelques fragments de Pétrone.
Il séjourna longtemps à Paris où il entra en relation avec
Lambin, Turnèbe et H. Estienne. Parmi ses nombreux
ouvrages, on peut citer : Imperatorum aliquot Boma-
norum vitœ (4552) ; De imitalione a Cicerone pelenda
(1561); Emblemata poetica (1564, traduits en français
par Jacques Grévin, 1567); Tabula geographica Hun-
garite (4566); Icones veterum aliquot et recentium
medicorum philosophorumque cura eorum elogiis
(4574); Apotelesmata (1577) ; Carmina ethica; de
nombreuses éditions, des traductions latines d'ouvrages
grecs et l'édition de l'historien Bonfini.	 J. K.

BIBL.: SZARO-HELLEBRAIT, Ancienne Bibliothèque hon-
groise, t. III. — L. PrEVERT, Jacques Grévin (thèse de
l'Université de Nancy, 1898). D'après Pinvert, il ne reste
aucun exemplaire dela traduction française des Emblèmes,
mais, d'après Szabo-Hellebrant, il en existe un dans la bi-
bliothèque du comte Apponyi, en Hongrie.

SAMBUQUE (Archéol.). Ce mot désigne, au moyen
âge, soit une selle de femme (sambue), soit un instrument
de musique du genre des harpes, soit un navire du genre
des chélandres, soit enfin une machine de guerre. Pris
dans ce dernier sens, le vocable sambuque, dérivé du la-
tin sainbuca, désigne un pont mobile que l'on jetait sur

la muraille de la ville attaquée, du haut d'une tour d'at-
taque qui pouvait s'avancer sur des roues. On trouve des
modèles de sambuques dans les manuscrits à miniatures
du moyen âge et reproductions des oeuvres d'Athénée et
d'Apollodore, de Biton et Héron, de Végète, ainsi dans le
Bellifortis et dans les reproductions da lllathematici
r'eteres de Thévenot, paru en 1689, etc. 	 M. M.

SAMEDI, dans le Bréviaire : Sabbatum. Les Actes des
apôtres (n, 46 ; ni, 1 ; y, 42) montrent les chrétiens de
Jérusalem assidus au temple'tous les jours, d'un commun
accord ; ils étaient d'ailleurs restés attachés à toutes les
prescriptions mosaïques (V. CHRISTIANISME, t: XI, p. 273).
Il est donc plus que vraisemblable qu'ils continuèrent à
observer religieusement, le même jour que les juifs, c.-à-d.
le SAMEDI, la lei du repos et de la sanctification édictée
par le 1Ve commandement du Sinaï. Mais avant la fin de
la nuit suivante, ils se réunissaient entre eux, pour se
préparer, par des lectures, des exhortations, des chants et
des prières, au culte du ,jour du Seigneur (mmilAscuE),
consacré au souvenir de la résurrection de Jésus-Christ
et, plus solennellement que les antres jours, à la liturgie
eucharistique, qui avait lieu pendant les premières heures
de la matinée. Il est probable qu'ils employaient au tra-
vail le restant de la journée. Cependant, saint Paul écri-
vait aux Colossiens (ii,16-17) : « Que personne ne vous
condamne au sujet du manger ou du boire, on pour les
distinctions de fête, de nouvelle lune ou de sabbat, car
ces choses n'étaient que l'ombre de celles qui devaient
venir »; et aux Galata (iv, 9-11) « Comment retour-
nez-vous à ces faibles et misérables rudiments, auxquels
vous voulez vous assujettir de nouveau? Vous observez les
jours, les mois, les temps et les années. Je crains pour
vous que je n'aie travaillé en vain à votre égard ». Mais
les efforts de cet apétre, pour supprimer les prescriptions
et les conceptions provenant du judaïsme, et pour réduire
la religion chrétienne aux seules inspirations de la foi,
eurent peu de succès dans l'Eglise primitive. Lui-même
se soumit plus d'une fois aux observances qu'il avait paru
condamner d'une manière absolue. Et il ne faut pas ou-
blier (ce qu'on fait trop souvent) que ses épîtres, c.-à-d.
ses lettres, n'étaient guère connues alors que des petites
communautés auxquelles elles étaient adressées. 	 -

Un indice précis de la persistance de la vénération du
sabbat parmi les chrétiens résulte des actes du concile de
Laodicée (V. ce mot), dont la tenue est rapportée à des
dates fort différentes, variant de 314 à 380. Le 29 e canon
de, ce concile anathématise comme judaïsants ceux qui
s'abstiennent de travailler le jour du sabbat, et il recom-
mande d'honorer plutôt le jour du Seigneur et de s'abs-
tenir, s'il est possible, de tout labeur ce jour-là. Néan-
moins, les canons 49 et 51 assimilent le sabbat et le jour
du Seigneur pour la célébration eucharistique et les fêtes
des martyrs, pendant le carême. — Des indications plus
formelles se trouvent dans les Constitutions apostoliques 

-(V. ce mot). La date et la composition de ces constitu-
tions sont discutées; mais, dans leur ensemble, lés docu-
ments qu'elles contiennent représentent les traditions de
l'Eglise d'Orient au ire et au Iv e siècle. On y lit : « Ob-
servez le sabbat et le jour du Seigneur comme des fêtes :
l'un est consacré au souvenir de la Création ; l'autre, au
souvenir de la Résurrection (ver, 23, 2). « Le sabbat est
le repos après la création, le complément de l'oeuvre, la
promulgation de la Loi, l'action de grâces pour ce que
Dieu a donné aux hommes (vie, 36, 1, 2). « Que les ser-
viteurs travaillent cinq jours, mais que le jour du sabbat
et le jour du Seigneur ils soient affranchis de tout travail
(vIIi, 33, 4). — Dans le même ordre d'idées, les Canons
des apôtres (V. ce mot) : « Si quelqu'un jeûne le jour
da sabbat ou le jour du Seigneur, excepté la veille de
Pâque, qu'il soit déposé, s'il est clerc; qu'il soit exeom-
muné, s'il est laïque (568 can.). Le jeûne exceptionnel,
pratiqué a veille de Pâques dans l'Eglise grecque, était
motivé par cette considération que le Christ était encore
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enseveli dans son sépulcre ce ,jour-15. Mais jeûner, faire
maigre et s'agenouiller pour les prières, les autres sa-
medis, était regardé comme une profanation du sabbat.
Un écrit, attribué à saint Ignace, prétend même que jeûner
ces samedis-là, c'est se faire meurtrier du Christ. Le
concile Quinisexte, tenu in Trullo, à Constantinople
(685) cite le 56e canon des apôtres et le déclare obliga-
toire, même en Occident, où était établi un usage con-
traire. — Mais quand deux fêtes se suivent ainsi sans
intervalle chaque semaine, l'une d'elles doit amoindrir
l'autre et finalement l'oblitérer. Peu à peu, le culte du
samedi cessa d'être suivi par le peuple; il ne garda sa
place que dans les cérémonies de l'Eglise d'Orient, où il
resta consacré par des of fices analogues aux offices du
dimanche. Le peuple n'y assistait plus guère; mais le res-
pect de l'ancienne coutume subsista chez lui, traduit par
une haineuse réprobation de ceux qui la profanaient, par
le jeûne, le maigre et les agenouillements. Ce sentiment
fut une des principales causes du grand schisme d'Orient.

A Rome, le samedi était devenu un jour de jeûne. Déjà
au temps de Tertullien, il y avait des églises oft l'on pro-
longeait parfois jusqu'au samedi le jeûne du vendredi.
Ces jeûnes prolongés étaient- fort en usage à la fin du
Ille siècle. On rattache ordinairement à cette prolongation
le jeûne romain du samedi. Suivant l'abbé Duchesne (Ori-
gines du culte chrétien; Paris, 4889, in-8), le jeûne du
vendredi aurait d'abord empiété sur le samedi. Puis, cette
pratique ayant été trouvée -trop rigoureuse, on l'aurait
remplacée par un autre jeûne ou semi-jeûne, distinct de
celui du vendredi. Quoi qu'il en soit, il est certain qu'à
Rome on ne célébrait point la liturgie eucharistique le
samedi. — Même en Occident, on ne parvint jamais à
introduire d'une manière générale le jeûne ordinaire du
samedi, institué à Rome. A Milan, on ajoutait simplement
au jeûne de la veille de Piques le jeûne des samedis de
carême. Dans les Gaules aussi, on se contenta de jeûner
les samedis de carême, jours prescrits par les conciles
d'Agde (506) et d'Orléans (541). Au temps de Charle-
magne, il y avait encore pleine liberté pour les jeûnes du
samedi. Mais plusieurs évêques travaillaient déjà à les
importer en France, conformément à l'usage de l'Eglise de
Rome, dont oil recevait peu à peu les rites. Cet effort se
prolongea pendant plus de cent cinquante années. Finale-
ment, comme on n'osait point en imposer l'obligation au
commun des fidèles, on se borna, en plusieurs conciles, à
prescrire l'abstinence de chair le samedi. De là, l'ordon-
nance ainsi exprimée dans les Commandements rimés
de l'Eglise:

Vendredi chair ne mangeras
Ni samedi pareillement.

Toutefois, en son Histoire des fêtes mobiles, Baillet
cite des documents indiquant que l'abstinence des samedis
n'était pas encore reçue en toute la France, à la fin du
xie siècle, et même que ce ne fut que vers la fin du
xv° siècle qu'elle y devint générale.	 E.-H. VOLLET.

SAM ÉON. Com. du dép. du Nord, arr. de Douai, cant.
d'Orchies; 1.292 hab.

SAM ER. Ch.-1. de cant. da dép. du Pas-de-Calais, arr.
de Boulogne-sur-Mer ; 2.164 hab. Stat. du chem. de fer
du Nord. Eglise du xve siècle. Restes de l'abbaye béné-
dictine de Saint-Wulmer (Vile s.).

SAMEREY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Beaune, cant. de Saint-Jean-de-Losne; 200 hab.

SAM ES. Com. du dép. des Basses-P yrénées, arr. de
Bayonne, cant. deBidache; 811 hab.

SAMGAR (Hist. juive) (V. JucE, t. XXI, p. 245).
SAM HA (Perse) (V. KIIORAMABAO).
SAM-JOAO DAS DL'AS-BARRAS (Comte de), général

brésilien (V. CLnAno [Joaquim-Xavier]).
SAMKHYA (Philos. hindoue) (V. SANI.nvA).
SAMLAND. Pays allemand de Prusse (V. ce mot,

t. XXVII, p. 873), formant entre les lagunes du Frische
Hall' et du Kurische Haff une sorte de péninsule, ber-

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

dée par la côte de l'ambre. L'évêché de Samland, créé
en 4249 et subordonné à l'archevêché de Riga, s'étendait
jusqu'au Niémen et aux sources du Pregel. Il fut ensuite
amoindri et réduit à deux districts séparés, celui du Sam-.
land et celui d'Insterburg. L'évêque résidait à Fischhausen
ou à Kcenisgsberg. L'évêque Georg de Polentz se fit pro-
testant (1523) et céda son évêché an duc Albert Ier de
Prusse (4525).

BIBL.: WUILIiY et MENDTIIAL, Urkundenbuch des Bis-
tums Samland ; Leipzig, 1871 et suiv. — REUSCH, Sagen
des preussischen Samlandes; 2' éd., Koenigsberg, 1863.

SAM LÉOPOLDO (Vicomte de), homme d'Etat brési-
lien (V. FERNANDES PINREIRO).

SAM MACCH INI (Orazio), peintre italien, né à Bologne
en 1532, mort en 4577. Elève, ce qu'on croit, de Peli•;-
grino Tibaldi, il étudia aussi de bonne heure les maitres
de la Lombardie, et il était déjà assez habile dans son art
lorsqu'il se rendit à Rome et fut employé par Pie IV à la
décoration de la chapelle Royale : dans le compartiment
qui lui fut attribué, il représenta la Donation des biens
de l'Eglse confirmée r4 Grégoire Il par Luitprand, roi
des Lombards. On loua fort l'habileté avec laquelle il
s'était assimilé, dans cette peinture, la manière théâtrale
qui était alors en faveur à Rome. De retour à Bologne,
Sammacchini s'efforça de se créer une manière plus ori-
ginale ; il compléta et mûrit son talent, et témoigna, dans
maints ouvrages, d'une rare souplesse d'esprit et de main.
Hardi jusqu'à la témérité et vigoureux parfois à l'excès
dans ses compositions murales, il lui arrivait, devant ses
tableaux de chevalet, de montrer une recherche méticu-
leuse et d'une délicatesse qui confinait à la mièvrerie. Ses
fresques de Sant'Abbondio, à Crémone, sont d'une exécu-
tion mêle et fière. En revanche, des retouches incessantes
ont détérioré sa Purification de l'église Saint-Jacques,
à Bologne. Sammacchini exécuta d'autres travaux impor-
tants à Santa Maria Maggiore, à San Francesco, aux An-
geli, chez les religieuses de Sainte-Marguerite, au Collège
espagnol, en un mot, dans presque toutes les églises et
grands établissements religieux de sa ville natale.

SAMMARÇOLLES.Com. du dép. de la Vienne, arr. et
cant. de Loudun; 686 hab.

SAMMERON. Corn. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Meaux. cant. de La Ferté-sous-Jouarre; 456 hab.

SAM-MIRZA, biographe persan, né en 4517, fils
de Chah-Ismaïl Ier, fondateur de la dynastie des Çafavis.
A lige de cinq ans, il fut envoyé à Hérat comme gouver-
neur de la prou. du Khoraçan, sous la tutelle de Dourmich
Khan (4522); il y séjourna deux ans. En 4562, il se
révolta contre son frère Chah-Tahmasp, fut jeté en pri-
son et finalement mis à mort à l'avènement de Chah-
Ismaïl II, en 4576. Il a écrit, en 4550, sons le titre de
Tuhfaï-Sami, une continuation du Tezkiré de Daulet-
chah contenant des notices sur les poètes persans de la
fin du Ixe siècle de l'hégire et de-la première moitié du Xe.

BInL. : Silvestre de SACY, dans les Notices et Extraits,
t. IV, p. 273. — Ch. RIEU, Catalogue of the persann Ma-
nuscripts, t. I, p. 367.

SAMNITES (lat. Samnites). Peuple de la basse
Italie célèbre par la résistance qu'il opposa à la domina-
tion romaine. Les Samnites appartenaient à la race sabel-
lienne qui, partie du pays des Sabins, s'était répandue sur
toute la moyenne et basse Italie; ils parlaient un dialecte
osque et habitaient primitivement la région comprise entre
le Silaro au N., les Abruzzes an S., arrosée par le Vul-
turne et sillonnée par les contreforts de l'Apennin. Mais
ils dépassèrent rapidement ces limites et, dès le v e siècle,
s'emparèrent du Bruttium et de la Lucanie. Leurs prin-
cipales tribus étaient les Caudini, à l'O. de Maleven-
tum (Bénévent), les Ilirpini, entre ce district et
l'Apulie ; plus au N., les Pentres, entre le haut Vulturne
et le Sangrus, occupé par les Caraceni. Refoulant les
Grecs du S., ils étaient engagés dans la conquête de la
Campanie, lorsqu'ils se heurtèrent à Rome. Ils entrèrent
en hostilité avec Rome pour n'avoir pas cédé à l'ultima-
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tum qui leur était envoyé d'avoir à évacuer Capoue. Pen-
dant une première guerre samnite (343-341), les Ro-
mains remportèrent trois victoires; deux furent gagnées
par le consul Valerius Corvus, près de Cumes, et une par
l'autre consul, Cornelius Cossus, plus au S. Puis Rome
accorda aux Samnites une paix honorable (341), pour
pouvoir tourner toutes ses forces contre le Latium. Occupés
un instant à une guerre contre le roi Alexandre d'Epire,
les Samnites ne tardèrent pas à reprendre la lutte contre
leurs adversaires. Les Romains avaient, avec leur aide,
triomphé des Latins, puis achevé la ruine des Volsques
et annexé les Sidicins, occupant ainsi tout le pays du
Tibre au golfe de Naples. L'assistance prêtée aux Grecs
de Palæopolis par les Samnites renouvela les hostilités.

La seconde guerre samnite (326-304), où se dis-
tinguèrent, du côté samnite, Pontius Herennius, da côté
romain, Papirius Cursor etFabius Rullianus, fut caracté-
risée par l'alliance de Rome avec les Apuliens, et même
temporairement avec les Lacaniens, de sorte que les
Samnites se trouvèrent investis da côté -des plaines du
S.-E. comme du N.-0. Ils se défendirent d'abord avec
succès dans Ieurs montagnes et remportèrent le grand
succès des Fourches Caudines (321). Malgré le refus da
Sénat romain de sanctionner la cap itulation, les Samnites
gardèrent l'avantage, et, six ans après, la victoire de
Lautuln faillit leur livrer la Campanie. Mais en 314,
les consuls prennent le dessus : le Samnium est entamé,
la cité alliée de Nola succombe en 313 ; Bovianum, ca-
pitale des Pentres, est prise en 311. L'extension de la
lutte jusqu'en Etrurie (311) confirme la supériorité des
Romains. La paix fut signée en 304, mais dura peu.
Une troisième guerre (298-290), provoquée par les
Lacaniens, qui demandèrent des secours à Rome contre les
Samnites, unit dans une coalition contre les Romains, non
seulement leurs vieux ennemis, mais encore les Étrus-
ques, les Umbriens et les Gaulois Senons ; grâce au dé-
vouement du consul Decius et aux victoires de Sentinum
(295), et d'Aquilonia (294), elle se termina par la vic-
toire des Romains qui, dévastant méthodiquement le
pays, finirent par réduire les montagnards auxquels
Cnrius Dentatus dicta la paix (290). Cependant les mo-
dernes qualifient de quatrième guerre samnite le sou-
lèvement de l'Italie méridionale provoqué par les Taren-
tins et le roi d'Epire, Pyrrhus, lequel, ayant débarqué en
Italie (280), se mit à la tete de toutes les populations
opprimées par Rome; elle aboutit au départ de Pyrrhus
(275) et à l'écrasement définitif des Samnites ( 1272). Le
dernier triomphe fut célébré par le consul Sp. Larvilius.
Ils avaient fait preuve d'un courage et d'une force de
résistance que secondait puissamment la configuration
montagneuse de leur pays. Maintenus dans l'obéissance
par la fondation de colonies militaires (Bénévent en 268,
Aserinta en 264), les Samnites n'eurent qu'un rôle effacé
dans la deuxième guerre punique, quoique, de 216 à 209,
Annibal ait occupé le Samnium. Cependant ils gardèrent
leur esprit belliqueux et prirent encore les armes dans
la guerre sociale (91-88); dans la gaerre civile, ils se
déclarèrent pour Marius (82), mais ils furentbattus dans
un terrible combat près de la porte Colline; plusieurs
milliers d'entre eux furent mis à mort, et le Samnium
devint réellement un désert.
^t SA M N I U M. Contrée de l'Italie ancienne (V. ITALIE et
SAMNITES).

SAMNON. Rivière du dép. d'Ille-et-Vilaine (V. ce
mot, t. XX, p. 561)..

SAMOA (Iles) ou ARCHIPEL DES NAVIGATEURS. Poly-
nésie équatoriale. Possessions allemande et américaine.
Dans l'espace compris entre les lat. S. 34° etIN. 8°
et les long. O. 108° et 175°, où l'on distingue six ran-
gées parallèles N.-0. à S.-R. d'îles et d'archipels, les
Samoa font partie de la seconde, à commencer par l'O. ;
dies y occupent l'extrémité nord-occidentale, suivies
au S.-E. par les Palmerston, Cook et Tubuai; elles

sont comprises entre 173°5' et 170° 29' long. O. et
13° 31' et 14° 30' lat. S., à 4.500 kil. de Sidney et
à 1.200 kil. à PE.-N.-E. des lies Fidji. L'archipel com-
prend à l'O. trois grandes îles, et à l'E. trois plus pe-
tites, formant ensemble une chaîne orientée de l'O.-
N.-0. à 1'E.-S.-E., d'une longueur de 370 kil. La su-
perficie des terres est de 2.787 kil. q., peuplées de
36.000 hab. environ, y compris quelques centaines de
blancs et un millier de travailleurs.

Ces îles sont volcaniques et constituées par des roches
basaltiques, variées d'aspect, et d'âges différents, plus
récentes en allant vers l'O. de la chaîne : la première à
l'E. des trois grandes îles, Toutouila, n'ayant plus de
bouches d'éruption ; la seconde, Oupolou, possédant des
cratères éteints; la troisième Savaii, volcan à cratère
central caractéristique et en repos depuis un moins long
temps. Une ceinture de corail entoure chacune de ces
îles, d'autant plus large qu'elles sont plus anciennement
inactives; la dernière à l'E., île Rose, est un atoll. Une
chaîne de montagnes court de l'E. à l'O., s'élevant dou-
cement par plateaux étagés jusqu'à 800 m. Une végéta-
tion luxuriante recouvre les terres depuis le rivage jus-
qu'aux cimes. Les mers où émergent les fies Samoa
deviennent plus profondes à mesure qu'on s'écarte de l'ar-
chipel : d'abord de 0 à 2.000 m. dans la bande centrale
large de 70 kil., elles atteignent au delà 2.000 à 4.000 m.,
et plus loin, à 32 kil. au N. ou au S., 5.000 m. et plus.

Savaii, la plus occidentale, est la pins grande, 1.707
kil. q., mais non la plus peuplée, 42.530 indigènes,
d'après le recensement de 1874. Elle est montagneuse et
bien arrosée, parcourue par deux chaînes O. à E., avec
des sommets de 1.200 et 1.300 ni., sur les côtes de l'E.
et du S. Les localités, nombreuses, se trouvent près.dela
mer. — Oupolou, aussi longue, mais d'une moindre
largeur, n'a que 881 kil. q., en y comprenant les flots
voisins, Apolima et ]Ilanono à la pointe 0., quatre autres
à la pointe E.; sa population l'emporte; 16,568 hab.
(1874). Elle renferme le port principal de l'archipel,
Apia, sur la côte N. , au bord d'une baie bien protégée. A.
une petite distance vers l'E. est Salouafata, lieu où se
trouve un dépôt allemand de houille. Les montagnes sont
pittoresques, la végétation est belle, surtout dans une
plaine à l'0., oit s'élève le cône Tofoua, de 612 ni.
D'autres volcans se montrent àl'E., dont le plus haut, le
Tao, a 914 ni. — Toutouila (139 kil. q.) présente des
montagnes peu élevées et toutefois grandioses d'aspect,
toutes couvertes de forêts ; leur base plonge en falaises
dans la mer. Les cimes dominantes sont le 1llalafoa
(719 m.) et le Peoa (448 m.), près du port de Pango-
Pango, au S., dans un large fiord; un dépôt américain de
houille a été placé non loin de là. Les sites, principale-
ment en ces lieux, sont remarquables. La côte offre des
dentelures plus nombreuses et plus profondes que pour
les lies précédentes. — Le groupe de illanoua est formé
de trois petites fies montagneuses : Ofou, Olosenga et
lllanoua ou Taou, celle-ci, la principale (50 kil. q.) et la
plus élevée, atteignant 762 m. — La petite île Rose, de
Ili?,5 seulement, est un atoll, sans doute construit sur
un pic sous-marin ; des éruptions volcaniques ont lieu
parfois en mer dans ces parages.

Il y a aux Saingcît. deux saisons, celle des pluies et celle
des sécheresses /Cette dernière est caractérisée par les
alizés du S.-E., de mai à novembre. L'autre, de décembre
à avril, est chaude, orageuse, avec des vents d'O. Le
mois de mars, à l'équinoxe, est fertile en ouragans. On
cite le typhon du 17 mars 1889, qui fit périr lesnavires
allemands et américains ainsi que toutes les embarcations
dans la rade d'Apia. La température moyenne est de
26°,8, celle de la saison sèche, de 25°,5, et celle de la
saison des pluies, de 28°. La quantité de pluie est consi-
dérable, 3m,43 annuellement. Elle tombe souvent par
violentes averses. Malgré sa température élevée et sa
grande humidité, le pays n'est pas insalubre.
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La flore est très riche et se rapproche un peu de celle
de l'Inde. II y a surtout des fougères, des mousses, des
palmiers, des rubiacées. Quant à la faune, on connaît trois
espèces de chauves-souris, des rats, des cochons domes-
tiques et sauvages, des chiens; de nombreuses espèces
d'oiseaux (52), dont quinze spéciales et une en train de
disparaïtre, le manoumea (Didunculus sir'igir'ostris).

La population est de race polynésienne. Selon plusieurs
ethnologistes, Savaii serait le centre de dispersion de la
race, et serait la Sav1a'iki des légendes polynésiennes. Les
Samoans sont grands et bien faits, leur physionomie est
belle, la chevelure est noire, légèrement ondulée, la peau
est relativement claire. Ils sont respectueux des femmes.
Ces insulaires, depuis le massacre des compagnons de La
Pérouse (1787), avaient acquis une réputation de férocité;
pourtant, ils sont gais et bienveillants. Ils sont agricul-
teurs, pêcheurs et marins; ce ne sont plus les navigateurs
d'autrefois, auxquels leurs fies ont dû leur première ap-

pellation, et ils ont abandonné, pour les embarcations eu-
ropéennes, leurs anciens bateaux géminés. Hs-ont été con-
vertis au christianisme en 1830, les protestants plus
nombreux que les catholiques; les Missions de Londres et
les Maristes français les instruisent, la première société y
est représentée par des pasteurs en grand nombre.

L'histoire politique de l'archipel est mouvementée de-
puis l'intervention des puissances civilisées. Avant l'arrivée
des Européens, il était divisé en districts indépendants,
gouvernés par des chefs, prenant conseil, dans les cas
graves, de tous les chefs de famille. Ce fut l'Allemagne qui,
la première, y prit pied, une maison allemande, qui devait
fusionner plus tard avec la compagnie Godefroy, s'y étant
installée dès 1857. En 1872, un agent des Etats-Unis
obtint la cession du port de Pango-Pango : c'était la pre-
mière aliénation du territoire; d'ailleurs, le Sénat amé-
ricain ne ratifia pas cet acte, et, six ans après, par un
traité da 47 janv. 1878, entre Samoa et Ies Etats-Unis
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	d^ r` ' ¢jor

14°-- ^a
<NJ	

; 	 y 
	 ognIz..;.- " ..'"=1 10,.Fwf°uaraP _Ik'

Ik.

5	

^' 5
	 3	 ^d	 °° "̂41'4°,4^

Echelle

pe

TOUTOUILA

"-	 pzeowneti

P¢
. ^ ô.	 deue1.-

'¢^ °446 v

v
$^ 1i^	 ü4

so'Kit IO	 0	 50	 )00 MI. ''g 	• 

n 	 L_ ,

f

175 Lens. 0 - de par is	 JO.	 ^^-	 __ 174°	 - 	
..	 Sa 173°

Iles Samoa.

au sujet de ce port, ceux-ci obtenaient simplement le droit
d'y- installer un dépôt de charbon. Bientôt l'Allemagne se
vit attribuer le port de Salouafata, près d'Apia (24 janv.
1879), et l'Angleterre, à son tour, le 28 août, obtint
également un dépôt de charbon. Les trois grandes puis-
sances, en présence les unes des autres, firent ensemble
une première atteinte-à l'indépendance des Samoa par la
convention du 2 sept. 1879, qui neutralisait le district
d'Apia et en confiait l'administration à ses consuls respec-
tifs, tout en laissant le roi de Samoa souverain en droit.
Cette convention fut prorogée le 29 sept. 4883. L'Alle-
magne, dont le commerce avec l'archipel était fort actif,
acquit la prépondérance, en obtenant pour elle du roi
Maliétoa, le 10 nov. 4884, une convention qui le faisait
passer sous son protectorat. De 4884 à 1889, l'Allemagne
fut nialtresse aux Samoa. En 1887, Anglais et Américains
avaient protesté à Washington, mais sans résultat immé-
diat. Sur ces entrefaites, le roi Maliétoa, n'ayant pas obéi
à son protecteur, fut déporté au Cameroun(17 sept. 1887);
il eut pour successeur Tamasese. Alors commença une
guerre civile entre les indigènes, résultat apparent des ri-

valités diplomatiques des puissances.. Les partisans da roi
déchu repoussent Tamasese et prennent fait et cause pour
Mataafa. D'abord les marins allemands occupent Apia,
mais le 48 déc. 1888 les troupes allemandes sont con-
traintes à se rembarquer, et, en 4889, un cyclone englou-
tit leurs croiseurs à Apia. Ce fut alors que la conférence,
cette fois réunie à Berlin, aboutit, en instituant un con-
dominium (14 juin 4889), qui resta dix ans en vigueur.
On y remarque :..le contrôle non exclusif; la neutralisa-
tion des îles; l'élection libre du roi; la création d'une
cour suprême de justice, etc. Maliétoa était rétabli dans
sa souveraineté. Une seconde insurrection, fomentée par
Mataafa en 1894, fut réprimée, et ce chef, à son tour,
fut exilé. Maliétoa mourut le 22 août 1898, et sa suc-
cession provoqua de nouveaux troubles. La Grande-
Bretagne et les Etats-Unis présentaient pour candidat
le fils da roi défunt, Maliéta-Tana, et les Allemands
avaient choisi Mataafa, l'ancien rebelle. Les deux chefs
combattirent et Mataafa fut victorieux. Mais la lutte me-
naçait de dégénérer en un conflit armé entre Ies deux
partis des Allemands et des Anglo-Américains, d'autant
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plus que ceux-ci étaient tombés dans une embuscade à
Villerna. On se calma néanmoins, la surexcitation se
localisa, et il fut reconnu que le régime du condomi-
nium était impossible. Le Livre Bleuy,déclare : « Les
commissaires des trois puissances coprotectrices des
Samoa condamnent le système da condominium. »
La commission proposa d'abord (juil. [899), après
avoir choisi définitivement pour la royauté nominale
Mataafa, que les îles fussent placées sous l'autorité d'un
gouverneur européen, élu par les trois puissances, et as-
sisté par un conseil composé de trois délégués, un pour
chacune d'elles. Les trois puissances auraient droit de veto
sur les actes da gouverneur et de son conseil. Mais un tel
système présentait des risques tels qu'on se décida au par-
tage. Deux conventions l'ont réalisé, la première, signée à
Londres le 44 nov. 1899, la seconde, à Washington le
2 déc. On voit apparaitre, comme compensation dans ces
échanges, les îles Tonga, Salomon, Bougainville, Choiseul,
Isabelle (Salomon) : c'est le partage de l'Océanie. Les Etats-
Unis acquièrent, aux Samoa, l'ile de Toutouila et les îles
du groupe à l'E. du 473°20'; l'Allemagne obtient Oupo-
lou et Savaii. Les trois puissances ont les mêmes droits
commerciaux dans les îles Samoa.	 _ -

Les productions des îles Samoa sont importantes. Les
forêts renferment une grande quantité et variété d'arbres
précieux, propres à l'ébénisterie et à la construction, des
fruits, des noix de coco, oranges, bananes, citrons, etc.
On y cultive la canne à sucre, le caféier, le cotonnier, le
muscadier, le cannelier, etc. Les importations consistent
en vêtements, quincaillerie, ouvrages en fer, armes, mu-
nitions, vivres, boissons, matières chimiques, drogues,
matériaux de construction, tabac, cigares, chevaux et
autres animaux, machines, houille, bière. La majeure
partie des importations se tire de l'Allemagne. L'expor-
tation a pour objet principal le coprah; il faut mentionner
le coton. Les cocotiers sont cultivés en grand. On fait
l'élève du bétail. Les travailleurs sont amenés des Nou-
velles-Hébrides, des Salomon, etc. La Société allemande
de commerce et de plantation possédait, en 1889, 4.000 h.
en culture. Le mouvement du port d'Apia est représenté
par des navires allemands, anglais, américains; ce ne
sont plus les indigènes qui transportent les denrées d'ile
en île, leurs barques ne dépassent pas les parages des
alentours. La ville était jadis un rendez-vous de balei-
niers, alors que les grands cétacés étaient encore nom-
breux dans les eaux da Pacifique, elle n'est guère fré-
quentée aujourd'hui que par les chargeurs de coprah. La
valeur annuelle des échanges à Apia est d'environ 3 mil-
lions de fr. — Les Samoa sont en relation avec le reste
du monde par deux lignes de paquebots, l'une allemande,
l'autre américaine. Elles sont le centre du commerce du
coprah pour les archipels voisins.

L'archipel Samoa fut, découvert en 1722 par Roggeveen,
puis revu en 1768 par Bougainville qui lui donna le nom
d'archipel des Navigateurs. Les îles furent encorereconnues,
en 1787, par La Pérouse. C'est sur la côte septentrionale
de Toutouila, au bord de la baie de Fungasa, que furent
massacréspar les naturels le navigateur de Langle et trois
autres compagnons de La Pérouse. Vinrent ensuite : Ed-
wards, en 1791; Kotzebue, en 1824; Wilkes, en 1838.
Ce sont les missionnaires qui ont fait connaltre l'intérieur
de ces îles; elles ont été visitées encore par d'Urville,
Erskine, Pritchard, Turner et Grafle.	 Ch. DELAVAuD.

BiBL.: Th. AUBE, l'Océanie en 1869, les Samoa, dans
Rev. marit. et colon., 1873. Kuuri, Aus den Reisebe-
richten... Samoa und Touga Inseln, dans Annalen der
Hydrographie, 1877. — WESEMBERG, Die Samoa Inseln ;
Globur, 1879. — G. TURNER, Samoa, dans Scottish Geogr.
Magazine, 1887. — CRURCUWARD,.My consulate in Sa-
moa, 1887. — OBERMULLER..., Samoa; Leipzig, 1889. -
MARQUER, lies Samoa ; Lisbonne, 1889. — RECLUS, Géogr.
universelle, 1889, t. XIV. — Marcel PAISANT, Iles Samoa,
dans Revue encyclopédique du 10 mars 1900. — Cartes
HERRT, Spezialharteder Samoa-Inseln, au 1/850.000% 1889.
— Samoan Islands, surveyed by Ch. WILNER, 1839,1889;
Londres, 1889.

SAM OËNS. Ch.-I. de cant. du dép. de la Haute-Savoie,
arr. de Bonneville; 2.540 hab. Eaux minérales sulfu-
reuses (2 sources) et ferrugineuses (1 source). Cascade
du Nant d'Ant (210 m. de haut). Ancien château.

SAMOGITIE (Géogr.)(V. LITHUANIE et PRUSSE).
SAM O G N AT. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Nantua,

cant. d'Izernore ; 294 hab.
SAM O G N EUX. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Ver-

dun, cant. de Charny ; 178 hab.
SAM01 DES. Peuple de Russie (V. SAMOYÈDES).
SAM OIS. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. et cant.

de Fontainebleau; 1.036 hab.
SAMOKOV. Ville de Bulgarie, sur l'Isker, à 937 m.

d'ait., au S.-E. de Sofia; 10.000 hab. Evéché grec,
5 églises, 12 mosquées. C'est une ville en décadence depuis
que ses forges ont à peu près disparu.

SAM O L U S (SanzolusT.)(Bot.).Genre de Primulacées-S a-
molées, dont les représentants sont des herbes caractéri-
sées par le réceptacle concave, l'ovaire infère, la corolle
munie de 5 languettes pétaloïdes alternes avec les étamines
oppositipétales. Les Samolus sont répandus sur les rivages
de la zone boréale tempérée; le S. Valerandi L., espèce
marécageuse, est très cosmopolite; c'est le Mouron d'eau
ou Pimprenelle aquatique et l'llerba Samolisent Ana-
gallidis aquaticce des anciennes officines. On lui a attri-
bué des propriétés astringentes, vulnéraires, antiscorbu-
tiques et apéritives; les feuilles peuvent se manger en
salade.	 Dr L. FIN.

SAMONAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Blaye,
cant. de Bourg-sur-Gironde; 452 hab.

SAMOREAU. Corn. du dép. de Seine-et-Marne, arr. et
cant. de Fontainebleau; 443 hab.

SAMORY, grand potentat nègre quia disputé longtemps
et délibérément à la France la possession du Soudan. Né
vers 1833, on ne sait au juste, dans une des bourgades
du bassin supérieur du Niger, il était fils d'une esclave
d'un fama, c.-à-d. d'un roi de cette région du pays noir.
Bel homme et d'une taille avantageuse, fort intelligent,
très rusé, extrêmement courageux, il devint un des con-
seillers les plus écoutés du roi, puis son principal homme
d'action, exécuteur de ses volontés : faveurs dont il pro-
fita, dès qu'il eut le renom de guerrier invincible, pour
renverser et décapiter son bienfaiteur. De razzia en razzia,
il finit par fonder, de 1874 à 1882, l'empire du Ouas-
soulou, pays de nègres Mandingues croisés de Peuls, qu'il
eut bien vite épuisé àforce d'y brûler les villages et d'en
tirer des captifs, après massacre des « inutiles ». Alors
il se jeta sur les pays voisins, qu'il épuisa de même par
des boucheries sans nom.

Malheureusement pour lui, il se heurta à la France
quand celle-ci, passant du Sénégal an Niger, se disposait
à remonter le grand fleuve vers ses sources en même
temps qu'à le descendre vers Tombouctou. La guerre
entre nous et lui, commencée en 1881-82, dura jus-
qu'en 1898; elle eût fini bien plus tût, si, par dix fois,
les partisans de la paix coloniale. à tout prix n'avaient
arrêté la marche de nos commandants victorieux. Ayant
ainsi lutté très habilement, très obstinément contre Bor-
gnis-Desbordes, Combes, Humbert, Archinard, Bonnier,
après avoir perdu. sa capitale Bissandougou, en 1891, il
abandonna le Niger, qu'il avait abominablement dépeuplé,
et s'en alla vers l'E., au pays de Kong, dans la
région des fleuves côtiers.

Il s'y tailla un nouvel empire, dont la France le chassa
en 1898. Une poursuite acharnée, qui ne lui laissa pas
un moment de répit, L'accula dans la région supérieure
du fleuve Sassandra, au milieu de forêts et marais où il
fut enfin pris le 29 sept. 1898. Déporté au Congo, à
Ndjolé sur Ogüoué, il y est mort le 2 juin 1900. C'est
un des empereurs nègres qui ont consommé le plus de vies
humaines.	 O. R.

SAMOS (Terre de) (Alch.). Sorte de craie. Dans le
Lexique alchimique, acide arsénieux. 	 M. B.
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SAMOS (turc Susam Adassi). I. GÉOGRAPHIE. — I1e
littorale de la Turquie d'Asie, mais qui, par bizarrerie, est
une « principauté autonome » relevant de la Turquie d'Eu-
rope. Elle surgit de la mer Egée, à 70 kil. S.-S.-O. de
Smyrne, en brise-lames méridional pour le golfe de Scala-
Nova, à 2-4 kil. seulement du continent d'Asie, qui s'a-
vance à sa rencontre par la presqu'ile effilée du mont My-
cale. Longueur maxima, 44 kil. ; largeur, 6 à 19; pour-
tour, 446; aire, 468 kil. q., toute en montagnes, jusqu'à
1.440 m.; monts presque tons dénudés, sauf des bois de
cyprès, de pins.

Entre le 36° et le 37° de lat. N., plus près de celui-
ci que de celui-là, Samos jouit « en plein » du climat mé-
diterranéen, qui est ici spécialement sec et bienfaisant;
les anciens prétendaient que l'air y était si parfait et for-
tifiant que les Samiens n'avaient pas besoin de manger.
Dans les vallons et sur les plages, cultures et jardins,
fruits et tabac; sur les coteaux et le bas des monts, oli-
viers, caroubiers et vignes. Le pourtour de l'ile forme un
vaste vignoble ; elle produit un vin muscat très réputé.
Fait curieux, Pline nous dit que de son temps le vin de
Samos était inférieur à celui des contrés voisines.

33.820 hab. au 31 déc. 4898, ou 113 au kil. q., aussi
la population, trop pressée sur le sol, émigre-t-elle sur
le continent, et 15.000 individus du littoral voisin pro-
viennent de Samos. Cette ile est et sans doute restera
longtemps un centre d'émigration, la natalité y dépassant.
considérablement les naissances ainsi, en 1898, on y a
relevé 1.783 naissances, contre 765 décès seulement.
Emigration tout au profit de la langue grecque, qui est
celle des Samiens. 	 -

Commerce, en 4898, par les quatre ports de Vathy (5.000
hab.), Tigani,Iiarlovasi (4.200 hab.), Marathocampo
(4.500 hab.) : importations, 4.026.000 fr.; exportations,
4.55 4.000 fr. en vins, peaux tannées, raisins secs, huile;
au total, 8.580.000 fr. Cette même année, entrées et
sorties réunies, 353.447 tonnes. Revenus de la « prin-
cipauté autonome », en -1898: environ 800.000 fr.; dé-
pense égale àla recette; pas de dette publique.

Devenue indépendante en 1832, sous la garantie de la
France, de la Russie, de l'Angleterre, moyennant un tri-
but de 67.500 fr. par an payé à la Sublime Porte. Capi-
tale, Vathy. Elle est gouvernée par an prince grec non
héréditaire, nommé par la Turquie, assisté d'une chambre
de 26 députés élus par les Samiens. 	 O. RECLUS.

II. HISTOIRE. —Tour à tour peuplée de Cariens, de Lé-
Iéges et d'Ioniens venus d'Epidaure, Samos appartint à la
confédération ionienne et lui fournit ses plus habiles cons-
tructeurs de navires et ses hardis marins ; Colnus de Samos
fut le premier Grec qui franchit les colonnes d'Hercule. Les
poteries rouges de Samos furent réputées durant toute l'an-
tiquité. On vantait également les fruits, les roses de Samos
et les bois de construction des pentes de la montagne. Le
marbre, plus friable que celui de Paros, était pourtant
apprécié. L'architecture et l'art plastiques furent très
développés dès le vII° siècle ; Rhoekos, Theodoros et leurs
élèves perfectionnèrent la fonte du bronze, le travail des
pierres précieuses, etc. — Le tyran Polycrate fut au
vi° siècle chef dn plus puissant Etat maritime de la mer
Egée, alliéd'Amasis, roi d'Egypte; indépendant des Perses,
il repoussa une attaque des Spartiates et des Corinthiens.
Il succomba à la trahison, et son frère Syloson amena une
armée perse qui saccagea l'ile. On la voit ensuite dans la
fédération navale présidée par Athènes; elle s'insurge
contre celle-ci et il fallut pour la réduire une grande
expédition oh commandait Périclès. En 412,' Samos est
l'asile des démocrates chassés d'Athènes. Alcibiade en
part pour chasser les oligarques. Samos demeure le quar-
tier général de la flotte athénienne durant les années
suivantes. Elle fut ensuite occupée par les divers maitres
de la mer Egée, les Ptolémées, les Séleucides, Mithri-
date, annexée en 84 ay. J.-G. à la province romaine d'Asie.
Auguste y hiverna après Actium. Elle redevint libre jus-

qu'à Vespasien et plus tard forma avec Rhodes, Cos,
Chios, la prov. des Iles. Elle donna ensuite son nom à un
thème byzantin comprenant Ephèse et Adramythium.
En 1550, les Turcs la pillent, et Selim la fait coloniser
par le capitan pacha Ochiali. Morosini la dévasta. Elle
se distingua dans la guerre de l'Indépendance; le 17 aoét,
la flotte et l'armée rassemblées à Mycale par Tahir-pacha
pour envahir l'ile furent dispersées par Canaris. L'île était
gouvernée par le logothète Lycurgue. Elle fut cependant
laissée à la Turquie par le protocole de Londres (1827);
.mais elle refusa de se soumettre et on finit le 1 .1 déc. 1832
par lui concéder son autonomie. Le premier prince fut le
Grec phanariote Etienne Vogoridès, qui résidait à Cons-
tantinople et faisait administrer Samos par un gouverneur.

La ville antique de 'Samos était sur la côte S., près
des villes modernes de Chora et Tigani ; au S.-O., une
voie sacrée la reliait au fameux temple d'Ileraklès dont
il ne reste qu'une colonne debout; ce temple, oeuvre
inachevée de Rh iekos, fut brûlé par les Perses, rebâti,
pillé par les pirates, par Verrès, par Marc-Antoine. Il
subsiste de la ville de Samos l'enceinte N. et une partie
de l'enceinte E. avec ses tours et ses portes; elles sont
de deux appareils, cyclopéen et régulier. La citadelle As-
typalxa était à l'E. au bord de la mer. On voit encore
sous les flots les vestiges des jetées, et sous terre ceux
d'un aqueduc attribué à Polycrate, d'un aqueduc romain,
de maisons taillées dans le roc, de tombeaux; d'un théâtre
et de thermes.	 A.-M. B.

SAMOS ou SAME. Ville de l'ile de Céphalonie (V. ce
mot}.

SAMOSATE (syrien Schamischat, auj. Samsat). Lo-
calité d'Asie Mineure, vilayet de Mamourat Aziz. Ce fut la
capitale des rois de Commagène (V. ce mot), patrie de
Lucien, résidence du fameux évêque hérétique Paul de Sa-
mosate. Les ruines en semblent peu considérables.

SAMOSATE (Paul de), évêque d'Antioche (V. PAUL DE
SAMOSATE, t. XXVI, p. 119).

SA M O STJ É. Ville de Pologne (V. ZAUosz).
SAM0TH ÉRIU M (Paléont.) (V. GIRAFE).
SAMOTH RACE, SAM0THRA KI (turc Semendirek). Ile

de la mer Egée ou Archipel, à 38 kil. de la Turquie d'Eu-
rope, dont elle dépend (vilayet d'Andrinople), à plus de 60
de la Turquie d'Asie (dont elle dépendait avan 1891). Située
au large de la côte d'Enos et de l'embouchure de la Ma-
ritza, à quelque distance et vis-à-vis de l'entrée du golfe
de Saros, elle a, au N., le littoral de la Turquie, à l'O.-N.-
0., assez loin, l'ile de Thasos, au S.-S.-O., également
assez loin, celle de Lemnos, au S.-E., à 24 kil., celle
d'Imbros, laquelle est voisine du débouché du détroit des
Dardanelles dans la Méditerranée. 190 kil. q. (sinon 177,
ou même 170 seulement), autour du Phengari, mont de
1.593 iii, ; en réalité, l'ile n'est qu'une montagne nue,
d'aspect grandiose, aux rives sans golfes, sans baies, si
pauvre d'abris que Pline la qualifiait d'Omnium impor-
tuosissima. Pas plus de 4.500 hab., vivant, plus que
misérablement, de quelques troupeaux de chèvres et de
brebis depuis qu'ils ont cessé de faire du charbon, ce
pourquoi ils ont détruit les forêts, qui furent denses et
profondes. C'est des ruines de son ancienne capitale, appe-
lée comme elle Samothrace, qu'on a tiré la fameuse Vic-
toire Aptère ou Victoire de Samothrace, l'un des
beaux chefs-d'oeuvre de la statuaire, maintenant au musée
du Louvre. Ch.-I., Castro ou Semadrek. — D'abord appe-
lée Dardania ou Leucosia, cette ile fut le centre du
culte des Cabires (V. ce mot) et n'eut, à l'époque histo-
rique, d'importance que celle du sanctuaire; Philippe s'y fit
initier, Persée s'y réfugia ; les Pirates le pillèrent au
temps de Sulla. La cité antique était sur la côte N., près
du bourg actuel de Castro. Conze y a déterré les restes
d'un temple dorique et d'un édifice rond du in° siècle ay.
J.-C. — Les Turcs s'emparèrent de l'ile en 1457.

BIOL.: CONZE, Archœotogische Untersuchungen au( Sa-
motrahe; Vienne, 1875-80.
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SAMOUILLAN. Corn, du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. d'Aurignac; 306 hab.

SAMOUSSY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,
cant. de Sissonne; 199 hab.

SAMOVAR. On donne ce nom, en Russie, à une sorte
de bouillotte, en forme d'urne plus haute que large, qui
est traversée verticalement par un tube où l'on introduit,
après avoir rempli d'eau le récipient lui-môme, une cer-
taine quantité de charbon de bois incandescent. Une che-
minée mobile, qui prolonge extérieurement le tube, en-
tretient la combustion, et L'on a ainsi constamment, à peu
de frais, de l'eau bouillante, _qu'un petit robinet, placé à
la base, permet de faire couler en un mince filet. Elle
sert à la préparation du thé. En-raison, du reste, de la
consommation considérable qui est faite de ce breu-
vage, l'hiver principalement, chez tous Ies Russes tant
soit peu aisés, le samovar est pour; eux un ustensile de
première nécessité, que, dans toutes les maisons, sauf
chez les paysans pauvres, on trouve sur la table à peu
près sans cesse allumé et dont, môme en voyage, ils ne
se séparent à pen près jamais. II s'en vend de dimensions
et aussi de prix très divers. Mais presque tous sont en
laiton ou en cuivre rouge, nickelés-ou non. Le principal
centre de fabrication est Toula, dans le gouvernement du
môme nom.

SAMOYÈDES (Anthrop.). Les Samoyèdes occupent
l'extrême N.-E. de l'Europe et la partie contiguë de l'Asie,
depuis et y compris la presqu'ile Kanin, le littoral de la
mer Glaciale, de la mer de Kara, la presqu'île de Lalma
jusqu'à l'embouchurederOb et celle de l'Iénisséi. Ils sont,
en Europe, pressés on maintenus dans leurs toundras gla-
cées par les Zyrianes, Finnois métissés de Scandinaves qui
se sont eux-mômes mélangés avec eux. En Asie, ils sont
en contact avec les Ostiaks (V. ce mot), autres Finnois
avec lesquels ils s'allient volontiers. Envisagés dans leurs
caractères originaires, ce sont des Mongoliques purs.
Aussi, depuis Pallas, les croit-on venus de l'Asie cen-
trale par l'Iénisséi, des rapports de noms de leurs tribus
indiquant par exemple une parenté entre eux et les Soyotes
da haut Iénisséi. Cette parenté n'est toutefois pas encore
autrement établie. De leur dissémination et de l'isolement
relatif de leurs tribus, est résultée la formation de dia-
lectes particuliers pour chacune de celles-ci, au nombre
de huit au moins.

Ils sont petits généralement, les hommes ayant de
4b,54, à 1m,65 soit en moyenne 4 m,59, et les femmes
sont très sensiblement plus petites que les hommes
(moyenne 1m,48), certaines d'entre elles n'ayant pas plus
de 1m,41. Ils sont d'apparence trapue, les dimensions
transverses du tronc étant absolument et comparativement
à la taille plus grandes que chez nous. Leur peau, débar-
rassée de la couche de crasse qui la recouvre, est jaune
pâle sale. Le visage et les mains sont rougis par le hâle.
Peu d'entre eux ont de la barbe, et celle-ci est formée de
poils clairsemés, durs, courts. Ce n'est que chez des in-
dividus d'âge avancé qu'elle est un peu longue. Leur corps
est glabre. Leurs cheveux sont noirs à reflets bruns, quel-
quefois d'un noir absolu, quelquefois aussi tirant sur le
roux. On a vu (Zograf) chez eux quelques enfants blonds,
ce qui témoigne évidemment d'une influence des Zyrianes
et des Ostiaks même où il y a encore des blonds. On a
relevé aussi une proportion notable d'yeux bleu clair,
gris, verts, verdâtres, chez des adultes, bien que la nuance
brune domine beaucoup. La paupière est toujours bridée,
caractère mongolique, etleurnez,trèsécrasé et large à laba-
se, est aussi très mongolique: exceptionnellement, il rappelle
la forme aquiline ou la forme concave des nez ostiaks. Leurs
membres supérieurs sont moins longs que chez les blancs
de môme taille, et cette réduction porte sur l'avant-bras,
très court par rapport au. bras. Les dimensions des pieds
et des mains (plus grandes chez les femmes) sont moyennes.
Les mesures de leurs crânes témoignent, comme la cou-
leur de leurs téguments, de leur mélange avec leurs voi-
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sins finnois (ind. céph., de 74 à 92 ; moyenne, 82,8 ;
ind. orbitaire, de 81 à 92 ; moy., 87 ; ind. nas., de 45 à
52 ; moy.,49). Leurs membresinférieurs sont tordus et
arqués. Les enfants présentent une forte ensellure, et la
courbure rachidienne reste très prononcée, surtout chez les
hommes. Ces trois dernières particularités ont para affecter
aux yeux des observateurs un caractère pathologique, en
raison de leur exagération. Il est certain que l'état ra-
chitique est général chez les Samoyèdes, et la syphilis
passe pour endémique parmi eux. J'ai signalé les mômes
particularités chez les Ostiaks où les hyperostoses scor-
butiques sont fréquentes. Leur nombre assez faible tend
à diminuer par suite de la stérilité relative des mariages,
de la mortalité des enfants en bas âge, et de l'insuffisante
proportion des filles. Ils ont le même costume, les mêmes
habitations, le môme genre de vie, la môme industrie ru-
dimentaire que Ies Ostiaks du bas Ob. Mais plus encore
que pour ceux-ci, le renne est pour eux le support essen-
tiel de l'existence. La pêche du poisson de rivière, même
en hiver, en ménageant des trous dansla-glace; a-touTe-
fois encore de l'importance-chez eux, et ils ont, en outre, la
ressource des gros animaux marins échoués sur le littoral.

La femme est traitée en inférieure, mangeant après le
mari, ses restes. La base du mariage est l'achat; cepen-
dant le père donne à sa fille, en vêtements surtout, l'équi-
valent d'une dot. Les morts qu'on sort de leur demeure
la tête la première, par une ouverture pratiquée exprès,
sont placés, soit dans de petites fosses, soit dans de pe-
tites cabanes avec- des objets usuels. Des rennes sont sa-
crifiés en leur honneur et les funérailles se terminent par
un repas. Les Samoyèdes sont chamanistes, ont des idoles
du môme genre que celles des Ostiaks, et leurs sorciers
out de l'influence sur eux. Ils ont des chants consistant
en de courtes phrases répétées indéfiniment en mélopées
plaintives très monotones. Ils sont, comme les Ostiaks,
très pacifiques et très honnètes. Mais, hors des solitudes
glacées que personne ne leur dispute, ils s'inquiètent et
s'irritent pour fort peu de chose dans leur ignorance
presque absolue da monde. 	 ZABOROWSKI.

SAM PAN G. On donne ce nom, en Chine et aussi au Ja-
pon, à des embarcationslégères et étroites, portant deux
petits mâts, mais mues le plus ordinairement à la rame.
L'avant est très relevé, et, au milieu, est ménagé u::;.e
sorte de roof, constitué par une légère toiture de jonc et
de bambou, arrondie en demi-cercle. Très nombreux dans
certains ports, à Canton et à Hong-Kong notamment, les
sampangs sont employés surtout comme bateaux de pêche
et comme bateaux de passage. Ils transportent, dans ce
dernier cas, les voyageurs et leurs bagages des steamers
aux wharfs, et sont conduits par des femmes. Ils donnent
aussi asile à des familles entières qui n'ont pas d'autre
domicile et Canton se trouve avoir ainsi un véritable fau-
bourg aquatique de plus de 300.000 âmes, vivant dans les
sampangs qui se pressent entre les deux rives du Tchou-
Ifiang. Les célèbres bateaux de fleurs, enfin, ne sont que
des sampangs plus ou moins élégamment décorés.

SAMPANS. Com. du dép. iu Jura, arr. et cant. de
Dole; 470 hab.

SAMPI. On nomme sampi un caractère de l'écriture
grecque qui occupait probablement la dernière place dans
l'alphabet, mais dont il ne s'est pas conservé de trace sur
les monuments épigraphiques. On ne le rencontre en effet
que dans les manuscrits, où il sert uniquement de signe
numéral ; sa valeur est 900. Son nom lui vient, à ce qu'il
semble, de sa forme composée du pi (r) et du sigma (c),
appelé san par les Doriens, suivant Hérodote (I, 139).
On a voulu reconnaître le sampi dans le signe T, différent
de T, qui se trouve sur une inscription d'Halicarnasse avec
la valeur probable is, grec classique aa ; c'est une pure
hypothèse que jusqu'ici rien ne justifie.

SAMPIERDARENA. Faubourg de Gênes (V. ce mot).
SAMPIERO dit ORNANO, néàBastelica, près Ajaccio;

en 1501, mort à La Rocca le 16 janv. 1567. Né sans
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doute de parents obscurs, il fut élevé par charité chez le
cardinal Hippolyte de Médicis et s'enrôla dans les bandes
noires de Jean de Médicis. En 1533, il devint colonel
d'une compagnie d'Italiens au service de France et combat-
tit bravement : en Piémont, ob il défendit Fossano en 1536 ;
à Perpignan, oh il sauva la vie au dauphin en 1542 (Fran-
çois Ier lui accorda le droit de mettre à ses armes deux
bandes d'azur à la fleur de lys d'or) ; à Landrecies (4513) ;
à Vitry (1544). De retour en Corse, il épousa Vanina
Ornano, d'une des premières familles de l'ile : on le con-
nut alors sous le nom d'Ornano, et certains ont cru qu'il
descendait de cette famille.

Fait prisonnier par le gouvernement génois, il fut ré-
clamé par Henri II, et c'est lui qui organisa l'expédition
française en Corse, en 4553 (V. CORSE). H passe pour
avoir été chercher du secours jusqu'à Constantinople.
En 1557, il présida une consulte qui accepta l'annexion
de la Corse à la France. Mais Henri II renonça à cette
Ile par le traité de Cateau-Cambrésis, et c'est en vain que
Sampiero obtint des promesses de Catherine, du roi de
Navarre, du dey d'Alger, du sultan. Il tua lui-même, à
Aix en Provence, sa femme Vanina, parce que, dans l'es-
poir d'obtenir la grâce de son mari, elle avait failli se
laisser attirer à Gênes avec ses enfants (V. CORSE). Malgré
l'horreur causée par cet acte, Catherine le retint à la cour.
En 1564, il débarqua de nouveau à Valinco avec douze
Corses et vingt-cinq Français, mais sa troupe se grossit
de tous Ies ennemis de Gênes (V. CORSE, t. xii, p. 1097).
Charles IX, à la suite d'une demande de secours, lui en-
voya seulement de l'argent et des drapeaux avec cette de-
vise : Pugna pro patria. Le récit de cette expédition et
de la mort de Sampiero, trahi par ses cousins les Ornano,
se trouve à l'art. CORSE. Sur son fils, V. ORNANO.

Les aventures de Sampiero ont tenté de nombreux roman-
ciers et dramaturges français, corses et italiens : Gregory,
Rovere, le prince Pierre et la princesse Lucien Bonaparte,
de Bradi, Damiani, Romani, Maestri, Peretti della Rocca, etc.
Il a une statue à Bastelica depuis 1890. 	 H. HAUSER.

BIBL.: DEFOSQUE, Vie de Sampiero. — L'HERMTTE DE
BOLIERS, lea Corses français. — DE FORQUEvAULX, Vie de
Sampietro (dans Vies de plusieurs capitaines. Paris, 1643,
in 1). — CAVnuLT, Abrégd de la vie du colonel San-Petre
Corse (p. par Campi, 1873). — ORSINI, Notice sur le gé-
néral Sampietro Corso, 1886, in-12.

SAMPIGNY (Sampiniacum, ix' siècle). Com. du
dép. de la Meuse, arr. de Commercy, cant. de Pierre-
fitte, au pied de la côte du mont Sainte-Lucie, sur le
ruisseau de Mont, affluent de la Meuse (r. g.); 4.662
hab. Stat. sur la voie ferrée de Lérouville à Sedan;
port sur le canal de l'Est. Fit partie tout d'abordde la sei-
gneurie des évêques de Verdun qui y possédèrent un ate-
lier monétaire. Les comtes de Barfleur en disputèrent la
possession. Au xvie siècle, la châtellenie de Sampigny fai-
sait partie du domaine des ducs de Lorraine et était le
siège d'une prévôté au bailliage de Saint-Mihiel. Sampigny
fut érigé en comté le 43 juil. 4742 par le duc François
de Lorraine. Le château, construit par Henriette de Lor-
raine, sœur du duc Charles W (xvne s.), est aujourd'hui
occupé par un dépôt de remonte pour la cavalerie. Ar-
moiries : D'or à la fasce d'azur chargée en coeur d'une
pomme pendante, figée et feuillée d'argent, surmon-
tée d'une couronne de comte avec deux lions au na-
turel pour supports. 	 E. Cu.

BIBL.: BONNABELLE, Notice sur Sampigny, dans Men..
Soc. des lettres de Bar-le-Duc, 2• série, t. II.

SAMPIGNY. Com. du dép. de Saline-et-Loire, arr.
d'Autun, cant, de Couches: 341 hab.

SAMPOLO. Corn. du dép. de la Corse, arr. d'Ajaccio,
cant. de Zicavo; 555 hab.

SAM PSON (William-Thomas), marin américain, né à
Pahnyra (Etat de New York) le 9 févr. 4840. Elève de
l'Ecole navale, il entra au service en 1861. Après diverses
campagnes pacifiques dans les différentes mers, il devint
directeur adjoint de l'Observatoire naval de Washington

en 4882, puis directeur de l'Ecole navale (1886), chef du
bureau de l'artillerie (1892). Contre-amiral en 1898, il
fut, an début de la guerre hispano-américaine nommé au
commandement de la flotte de Key-West. Ses opérations
aboutirent à la destruction de l'escadre espagnole dans les
eaux de Santiago de Cuba (3 juil. 4898). Depuis, il a fait
partie de la commission chargée de discuter avec l'Es-
pagne les conditions de l'évacuation de Cuba. - R. S.

SAMPZON. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de Lar-
gentière, cant de Vallon ; 253 hab.

SAMSO. He du Danemark, entre Seeland et le Jut-
land, 110 kil. q,; 6.475 hab. (en 1890).

SAMSON. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besançon,
cant. de Quingey ; 56 hab.

SAMSON, l'un des « Juges » d'Israël, sorte d'Hercule
hébreu, dont l'art a popularisé les aventures. On sait que
les « Juges » sont des personnages que l'esprit divin
arrache dans des circonstances surnaturelles à leur con-
dition, généralement obscure, pour délivrer Israël gémis-
sant sous le joug étranger. Samson, rapporte le livre des
Juges (chap. xin à xvi), était fils d'un nommé Marné, de
la tribu de Dan. Yahveh (Jéhovah) l'avait accordé à ses
parents après une longue attente, mais en imposant à la
mère et à l'enfant les observances du Naziréat, lesquelles,
pour ce dernier, comportaient, avec l'abstention de toute
liqueur fermentée, la libre croissance de la chevelure. —
Samson, devenu amoureux d'une jeune fille philistine, va
faire sa demande en mariage, accompagné de ses parents ;
en chemin, il rencontre un lionceau, le saisit à la gueule
et le déchire « comme on déchirerait un chevreau ». Un
essaim d'abeilles s'étant logé plus tard dans la carcasse
desséchée de l'animal, il en tire le sujet d'une énigme,
qu'il propose aux invités du repas de noces. La jeune
femme livre le secret; Samson, furieux d'avoir payé l'en-
jeu, prend sa revanche en tuant trente Philistins dans
une localité voisine. Une autre fois, il incendie les mois-
sons des Philistins, à la veille de la récolte, en y lançant
des renards attachés « queue à queue avec un flambeau
entre les queues ». Les Philistins ayant mis la main sur
lui, il brise les « cordes neuves » dont on l'avait lié,
comme on ferait de «lin brillé par le feu» ; puis, toujours
animé de la force surnaturelle que lui vaut l'observation
scrupuleuse de son serment de « nazir », il saisit une
mâchoire d'âne gisant à terre et assomme « mille hommes ».
Il mourait de soif ; la divinité, en réponse à sa prière,
fait jaillir une source d'un rocher voisin, dit « laMâchoire ».
Enfermé dans. Gaza, oit il s'était attardé en galante
aventure, Samson enlève battants et barre de la principale
porte de la ville et les transporte à 10 lieues de là, au
voisinage de Hébron. H devait cependant succomber sous
les ruses d'une nouvelle maîtresse philistine, la fameuse
Dalila ; quand celle-ci, h force de prières, a appris que
le secret de la force surnaturelle du héros est dans la
conservation de sa chevelure, elle profite de son sommeil
pour la couper. Samson, désormais sans force, est lié,
réduit à l'impuissance ; ses ennemis, lui ayant crevé les
yeux, le condamnent au plus humiliant esclavage, à tour-
ner la meule Toutefois, les Philistins l'ayant exhibé et
livré aux railleries de la populace dans une grande fête
religieuse, Samson, auquel la vigueur était revenue avec
la chevelure, s'appuie aux colonnes centrales qui soute-
naient le plafond du temple, les ébranle et écrase une as-
sistance de trois mille personnes sous les débris de l'édifice,
de telle sorte que « ceux qu'il fit périr à sa mort furent
plus nombreux que ceux qu'il avait tués pendant sa vie ».
Ses parents l'inhument avec les honneurs habituels dans
la tombe familiale. —La figure de Samson offre quelque dis-
parate avec celle des autres « Juges » ; ce sont des
« aventures privées » plutôt que des « délivrances na-
tionales », et ces aventures privées n'ont rien de particu-
lièrement édifiant. Aussi quelques critiques ont-ils proposé
de considérer la condition de « nazir » comme super-
posée en ces pages à des récits de caractère profane et

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SAMSON — SAMUEL
	

408 —

laïque. Nous ne sommes pas de ce sentiment, l'esprit hé-
braïque étant fort éloigné de nos pruderies; nous tenons
l'ensemble de ces aventures pour suffisamment homogène.
C'est une sorte de conte moral fait pour exalter la condition
du « naziréat ». Notons toutefois quelques points. On mon-
trait, dans un canton voisin des Philistins, une tombe dite
de Manoé et de Samson ; à ce Samson s'attachaient des lé-
gendes, dont le fond reposait sur l'hostilité des populations
voisines. Le nom de Samson (petit soleil) fait penser à
une ville de Id môme région, Beth-Sémés, ainsi dénom-
mée d'après un sanctuaire dédié au soleil; cependant, ce
qu'on a proposé pour ramener la légende de Samson à
un mythe solaire, est fragile. Un curieux exemple de la
formation des légendes nous est fourni par l'aventure de
la mâchoire d'âne et de la source. Un filetd'eau, coulant d'un
rocher dit « la l iâchoire» , avait jailli pour la première fois
parla volonté divine, à la prière de Samson. Ce nom de mâ-
choire, à son tour, est pris au propre par l'imagination po-
pulaire, qui voit le héros abattant ses ennemis sous le
choc de cette masse d'armes de nature insolite. Placée à
côté de récits qu'assombrit la sévère doctrine des écri-
vains bibliques, la légende de Samson donne une note
originale et parfois plaisante. 	 Maurice VERNES.

BIB . c Ernest RENAN, Histoire du précepte d'Israël;
Paris, 1887, t. : — Maurice VERNES, Précis d'histoire
juive; Paris, 1889.

SAMSON (Joseph-Isidore), écrivain et acteur fran-
çais, né à Saint-Denis le 2 juil. 1793, mort à Paris le
28 mars 1871. Fils d'un cafetier et ami d'enfance du
baron Taylor, il entra au Conservatoire-en 1811, y rem-
porta le premier prix de comédie (1812), épousa une
camarade avec laquelle il joua à Dijon, Besançon, Rouen,
fut engagé à l'Odéon (1819), puis à la Comédie-Française
(1826), y devint sociétaire (1827), professa au Conserva-
toire (1829); sauf une fugue au Palais-Royal (1830-32);
il demeura à la Comédie-Française jusqu'à sa retraite
(1°r avr. 1863), créant plus de 250 rôles. Sa diction sa-
vante, son jeu froid, mais admirablement juste, en firent
le dernier grand représentant de la tradition classique,
excellant aussi bien dans les comiques de Molière que
dans les premiers rôles des dramaturges du xixe siècle,
dans Sganarelle que dans le marquis de Mademoiselle de
La Seiglière. Professeur incomparable, il forma les ac-
trices les plus goûtées de la génération suivante, Rachel,
Rose Chéri, les Brohan, Dorval, etc. Il a écrit quelques
comédies : la Belle-altère et le Gendre (3 actes, vers,
4826) ; la Famille Poisson (4 acte, vers, 1846) se main-
tinrent au répertoire.

SAMSONS-Lion. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. de Pau, cant. de Lembeye ; 205 hab.

SAMSOUN. Ville de la Turquie d'Asie, prov. et vilayet
et à tout près de 300 kil. O. très Iégèrement N. de
Trébizonde, ch.-l. du sandjak ou district de Djanik, en
amphithéâtre au bord de la mer Noire, k l'embouchure du
Mord Irmak, torrent de la montagne, abondant, quoique
son cours n'atteigne pas 100 kil., dans un pays très nu,
avec brouillards fréquents et peu salubres à cause des
palus étalés tout le long de la côte ; sous 41° 48'40" lat.
N. et 34°1'50" longit. E.;11.000 hab., dont 5.000 Grecs,
3.000 musulmans, 2.000 Arméniens, etc. Ville sans
monuments, avec maisons en bois, rues sales et mal pa-
vées, mais en voie de grand développement (elle n'avait
que 3.000 âmes en 1860), parce que c'est le port naturel
de deux des plus vastes bassins de l'Asie Mineure, celui
du I{izil Irmak, qui a son embouchure à 60 kil. N.-N.-0.
et celui du Iechil Irmak, fleuve moindre, débouchant à
40 kil. à l'E. Lieu de départ d'un chemin de fer, non
encore achevé, menant à Tokat et Sivas, grandes villes du
plateau (et, dans l'avenir, aux plaines de la Mésopotamie).
Mouvement da port en 1898, entrées et sorties réunies :
5.970 navires et 4.515.192 tonnes; là-dessus 422.470
tonnes sous pavillon turc, 410.560 sous pavillon autri-
chien, 338.362 sous pavillon français; viennent ensuite

la Russie, la Grèce, l'Italie; valeur totale des échanges,
31.637.475 fr. ; exportation- de grains et farines, tabac,
opium, peaux, etc. ; entrepôts de pétrole du Caucase. A
3 kil. au N.-0., ruines d'Amios (ou Amysus), qui fut
une colonie grecque de Milet, très prospère, résidence
des rois de Pont embellie par Mithridate (V. Pos y). Le
sandjak de Djanik, dit aussi sandjak de Samsoun, s'é-
tend sur 7.597 kil. q., peuplés (en 1890) de 310.000
hab., dont 214.000 musulmans, 77.000 Grecs, 18.000
à 19.000 Arméniens.

SAM U E L. Nous traiterons ici, d'abord, des livres bibli-
ques placés sous ce nom (dans la Vulgate, 1 et 2 Rois),
puis du personnage lui-même.

LEs LIVRES nE SAMUEL. — Les collecteurs de la Bible
hébraïque ont opéré dans le grand ouvrage historique qui
menait les destinées d'Israël de l'occupation du Chanaan
à la destruction du royaume de Juda, des divisions ; c'est
ainsi que Ies Juges, le premier et le second livre de Sa-
muel, le premier et le second livre des Rois, ne sont que
les chapitres d'un même écrit. Le nom de Samuel se jus-
tifie par la place faite au personnage de ce nom, tandis
que la Vulgate, à l'exemple_ des Septante, a préféré
l'appellation de I et 2 Rois, à raison-des personnages de
Saül et de David, les deux premiers rois d'Israël, dont l'his-
toire est ici également relatée. Les ch. r à xix de I Samuel
traitent du prophdte Samuel. Le jeune Samuel, d'origine
éphraïmite, accordé à ses parentspar la divinité après une
longue attente, est consacré àYahvéh (Jéhovah) et attaché au
sacerdoce du sanctuaire de Silo, présidé par le prêtre Hélis
qui avait également la dignité de e juge ». Samuel annonce
les désastres qui seront le châtiment des crimes commis
par les fils du grand-prêtre dans l'accomplissement des
fonctions sacerdotales. Les Israélites, en effet, sont écrasés
par les Philistins, qui mettent la main sur l'arche divine,
amenée sur le champ de bataille pour assurer la victoire.
Les Philistins ne peuvent rester en possession de l'objet
sacré, dont la présence leur attire des calamités l'arche,
restituée aux Israélites, est installée dans une localité du
nom de Kiryath Yarim. — Samuel, fixé dans la localité de
Rama, est témoin du sincère repentir du peuple se pla-
çant à sa tète, ilprend sur les Philistins une éclatante
revanche. A la fois juge et prophète, il parcourt chaque
année un cercle, formé par les trois sanctuaires de Maspha,
de Galgala et de Béthel, puis revient à Rama, au N. de
Jérusalem, qui est sa résidence habituelle. - Les Israélites
ayant réclamé un roi qui les conduisit à la guerre « comme
toutes les nations », Samuel manifeste une vive irritation,
déclare que cette demande constitue un acte de révolte à l'é-
gard de Yahvéh et prononce une amère satire des procédés et
us monarchiques. Toutefois, Yahvéh ayant résolu de se pré-
ter audésir de son peuple, Samuel verse l'huile de consécra-
tion sur le front d'un jeune homme de Benjamin, SaUl, qui
était venu lui demander, comme à un vulgaire devin, une
consultation à l'effet de retrouver des ânesses perdues.
La chose, néanmoins, reste secrète pourle moment, bien que
Saul, lors de son retour, à Gabaa, demeure de son père,
eût donné les signes de l'agitation prophétique, qui se ma-
nifestait par des danses et des transports de lapins étrange
apparence. Samuel ayant convoqué le peuple à Maspha,
le sort sacré désigne à la royauté Saul, qui se dissimulait
modestement.

Un roi ammonite (ce récit ne s'ajuste point à ce qui
précède, non plus qu'à la suite de l'exposition) ayant
serré de près la ville de Jabès en Galaad, menacée du sort
le plus cruel, Saül, qui en apprit la nouvelle comme il la-
bourait paisiblement, convoqua les Israélites (exagérations
étranges ! Israël-Ephraim fournit 300.000 hommes et Juda
30.000) et écrasa l'ennemi. — Nouvelle désignation so-
lennelle de Saül, celle-ci à Galgala. Samuel en prend
occasion de renouveler ses reproches. « Yahveh, dit-il,
était votre roi ; vous en avez voulu un autre. Au moins
veillez, vous et votre roi, à vous conformer aux volontés
célestes, sans quoiles plus effroyables calamités vous attein-
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dront. » En somme, la royauté est « tolérée ,> par Yahvéh
et par l'interprète officiel de ses volontés. Les chap. xiii à
xxxi de I Samuel sont consacrés au règne de Saül et
conduisent le récit jusqu'à sa mort.

Saul, à la tète d'une petite troupe, mène vivement
les hostilités contre les Philistins. Toutefois, las d'at-
tendre Samuel, qui lui avait promis de venir à Galgala
pour inaugurer l'action décisive par un sacrifice so-
lennel, Saul a le tort de procéder lui-même à la céré-
monie ; là-dessus, Samuel lui signifie que Dieu va lui
donner un successeur, qui sera David. Saül cependant
remporte de sérieux avantages contre les Philistins
et se montre, dans une certaine occasion, d'un rigo-
risme religieux si excessif, qu'il est prêt à sacrifier son
fils Jonathan pour un manquement rituel. — Samuel donne
à Saül l'ordre de partir en campagne contre les Amalécites
et de les exterminer selon le procédé du ban, qui exigeait
la mise à mort de tous les êtres vivants, les femmes et les
enfants comme les hommes et même les animaux. Saül
s'étant permis néanmoins de laisser la vie au roi Agag et
aux bêtes de choix, Samuel lui signifie de nouveau son
congé, et d'une façon définitive, par cette parole fameuse,
mais souvent mal comprise : « L'obéissance (à Dieu et à
son représentant) vaut mieux que les sacrifices » ; Saül,
en effet, avait prétendu que les bêtes épargnées étaient
réservées pour être sacrifiées à Yahvéh. C'est ici et pour
la troisième ou quatrième fois, l'affirmation de la doctrine
théocratique, et c'est par la confusion la plus insigne que
quelques-uns ont parlé, à ce propos, de tendances républi-
caines. L'état idéal d'une nation, d'après ces textes, c'est
d'être gouvernée directement par Dieu, c.-à-d. par son
représentant autorisé, prêtre ou prophète ; la royauté
est un état inférieur, qui sera toléré à la condition que le
monarque se conforme aux indications du prêtre, — ce der-
nier se réservant de le destituer de même que, par la con-
sécration rituelle, il a créé son pouvoir, et de le remplacer
par un sujet plus docile. Voilà l' « obéissance » que vante
Samuel ; la doctrine que les théologiens juifs ont mise dans
sa bouche, est celle-là même dont s'autoriseront les Gré-
goire VII et les Innocent III. J'ajoute qu'il faut la tenir
pour le produit d'une époque assez moderne, assurément
des temps de la Restauration ou du second Temple, et, dans
cette époque, du moment ou l'absence totale de vie poli-
tique laissait les imaginations libres de s'engager dans
Ies rêveries les plus malsaines, dans celles qui ont perdu
Israël en lui faisant refuser par intransigeance les con-
cessions les plus indispensables. Samuel égorge Agag sur
l'autel de Galgala comme conclusion à ce discours. —
Samuel se transporte à Bethléem en Juda et verse l'huile
de consécration sur la tête d'un jeune homme, du nom de
David. Dès lors celui-ci passe au premier plan. Au cours
de sa lutte avec Saül, on signale la mort de Samuel
qui est enterré à Rama. Cependant, à l'instigation de
David, une guerre de la plus haute gravité s'étant en-
gagée entre Israël et les Philistins, Saül obtient d'une
devineresse, évocatrice des morts, un entretien avec
Samuel, rappelé des lieux souterrains, oh il est
informé du désastre imminent. David cependant, qui
avait suivi pendant quelques jours les Phiistins dans
leur marche vers le Nord, dans la direction de la vallée
du Kison, est invité à reprendre son poste, méridional,
que les Amalécites avaient pillé en son absence ; il
poursuit l'ennemi, l'atteint et lui arrache son butin. Pen-
dant ce temps, la bataille s'était livrée ; Saül, ses fils, ses
soldats avaient succombé au mont Gelboé ; les corpsduroiet
de ses fils furent ignominieusement exposés à Beïsan, d'où
les habitants de Jabès du Galaad, jadis délivrés par Saül,
les enlevèrent pour leur assurer une sépulture honorable.

Il est impossiblede donner une idée de l'extraordinaire
confusion des textes, où les répétitions et les contradic-
tions sont inextricables. L'historien doit se borner à ana-
lyser sans conclure. Ce défaut, si sensible dans le premier
livre de Samuel, est moins prononcé dans le second, où

les narrations suivies forment des masses plus cohérentes.
Les chap. I à xxiv de 2 Samuel relatent le règne de

David (V. ce nom).
LE PROPHÈTE SAMUEL. — Samuel n'appartient point à

un clergé régulier, malgré l'effort fait pour le rattacher
au sacerdoce de Silo ; c'est un simple laïque. Nous hési-
tons, d'autre part, à l'assimiler à ces « juges », sorte de
généraux improvisés par les circonstances, suscités par la
divinité nationale, selon le schéma biblique. C'est un pro-
phète, c.-à-d. un homme appartenant à la catégorie très
spéciale de ces « inspirés », qui interviennent dans les
affaires privées et publiques sous le coup d'impulsions d'un
caractère purement individuel. C'est à Rama, au N. de
Jérusalem, qu'on faisait voir son tombeau ; c'est là égale-
ment qu'on place le centre de son action; mais, en même
temps, on le fait paraître régulièrement dans trois loca-
lités, où se trouvaient des sanctuaires réputés : Béthel, Gal-
gala, Maspha. En ces endroits, comme en n'importe quelle
localité où l'amènent les circonstances, Samuel agit en
prêtre, sans que son biographe semble soupçonner l'exis-
tence de clergés réguliers. C'est là un thème qui lui est com-
mun avec la légende-épopée d'Elie et d'Elisée, laquelle se
rapporte à une époque plus récente. Nous avons également
relevé Ies doctrines théocratiques, dont il se fait l'inter-
prète. Nous nous trouvons ici en présence d'une très cu-
rieuse interprétation de l'ancienne histoire d'Israël, qui
tend à rabaisser l'institution royale et supprime purement
et simplement l'organisation régulière du sacerdoce. C'est
là-dela «théorie », et une théorie qui heurte plus encore les
vraisemblances — et les possibilités — que les prétentions
les plus hautaines du clergé jérusalémite, affichées aux
livres dits de Moïse et aux Chroniques. L'histoire (celle
des faits) n'en peut rien retirer, et nous sacrifions tout
lien entre Samuel et Saül, entre Samuel et David. Des
hommes tels que Moïse, Samuel, Elie, Elisée sont des
« noms », autour desquels, selon l'expression allemande,
se sont « cristallisées » des conceptions ressortissant à
la philosophie politico-religieuse. Le nom de Samuel se
rattache à la période qui précède immédiatement l'institu-
tion de la royauté en Israël (Nie siècle avant notre ère).
Autant qu'on peut se représenter l'institution prophétique
en Israël, les prophètes formaient des groupes se mouvant
au voisinage des grands sanctuaires, représentant l'inspi-
ration libre, la consultation surnaturelle, à côté de la ré-
gularité du rite et des sacrifices auxquels présidait le
clergé proprement dit. 	 Maurice VERNES.

BIBL.: Consultez les introductions d l'Ancien Testament.
— Ernest RENAN, Histoire du peuple d'Israël, 1887, t. I.
— Maurice VERNES, Précis d'histoire juive; Paris 1889. —
H. GRAETZ, Histoire des Juifs, éd. franç. ; Paris, 1882, t. I.

SAMUEL, tsar de Bulgarie (979-1014), mort le. 24
oct. 1015. Fils du boliade Schixhmann de Ternovo, qui,
dès 963, s'était constitué dans la partie occidentale de la
Bulgarie, un royaume indépendant, il succéda à son
frère aîné, David, entre 977 et 979, et, pendant trente-
cinq ans, ce merveilleux homme de guerre remplit de son
nom l'histoire byzantine. Dès la mort de Jean Tzimiscès
(976), la nationalité bulgare s'était réveillée. Profitant des
troubles dont la révolte de Bardas Skleros agitait l'Em-
pire, les souverains de la Bulgarie indépendante avaient
rouvert les hostilités, et, successivement, au cours de dix
ans de luttes, David, puis Samuel, avaient reconquis la
Bulgarie danubienne, soumise par Tzimiscès, et, en-
vahissant l'empire, occupé la Thracie, la Thessalie,
l'Hellade (986, prise de Larissa) et menacé le Pélopo-
nèse. L'échec de la grande expédition conduite par Ba-
sile II en Bulgarie, la déroute des Byzantins au défilé de
la Porte de Trajan (août 986), accrurent le prestige de
Samuel et, grâce àla révolte de Bardas Phocas et de Skle-
ros,il poussa, durant les années suivantes, ses succès plus
avant (prise de Bernccea, 989). Sauf la banlieue de Salo-
nique iltenaittoutela Macédoine, la Thessalie, l'Epire, toute
la péninsule des Balkans, de l'Adriatique à la mer Noire.
La froide obstination de Basile II ruina par une guerre
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acharnée de vingt-sept ans le second Empire bulgare. Au
fort même de la guerre de Syrie,la lutte reprise en 991
continua sans trêve, marquée en 996 par la grande dé-
faite de Samuel sur le Sperchius. Ce fut le point tournant-.
de sa fortune: En 997, Dyrrachium était repris par les
Grecs; en 1001, Basile II, lui-même, reprenait la direc-
tion des opérations et, en quatre ans de lutte, - soumet-
tait la Bulgarie danubienne, la Thessalie, la basse et la
moyenne Macédoine, et, malgré l'attaque heureuse de Sa-
muel sur Andrinople qu'il saccagea (10(14), il pénétrait au
cœur du pays et battait le tsar à Stropia. Refoulé dans les
montagnes où s'élevaient les capitales de Prespa et d'Ochri-
da, assailli chaque année par les armées impériales, Sa-
muel lutta dix ans encore. La défaite de Cimbalongon
(juil_ 1011), l'épouvantable traitement qu'infligea l'empe-
reur aux prisonniers bulgares, l'achevèrent. Il mourut de
douleur. Ce fut la fin de l'indépendance de la Bulgarie, qui
succomba définitivement en 1018. 	 Ch. DÎEBL.

BIBL. • SO}ILUMBEEGE$, l'Epopée byzantine; Paris, 1896
et 1900, 2 vol, 	 -

SAM UEL BEN HOFNI HACCOBEN (960-1034), docteur
juif, beau-père de Haï Gard (V. ce nom), fut gaôni (chef
d'école) de Sora (V. BABYLONIE auivs). Avec lui finit
l'Académie de Sora. II est remarquable par la hardiesse
de ses interprétations ; il fut un adversaire déterminé des
Caraïtes (V. ce mot).

BIBL.: KAB.PELES, Géschichte der jiidischen Literatur;
Berlin, 1886, I, p. 442.

SAM U HAN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. _

de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Mauléon-Barousse ;
52 hab.

SAMY D ÉES (Samydea: L.) (Bot.). Les Samydées sont des
arbres ou des arbustes à rameaux glabres ou pubescents.
Les feuilles, pétiolées, simples, peuvent être alternes ou
verticillées ; elles ont un limbe entier ou denté parsemé
quelquefois de poches sécrétrices et possèdent en général
de petites stipules caduques. Les fleurs, de petite taille,
sont régulières et hermaphrodites, elles sont groupées en
épis ou en grappes. Le calice, coriace, persistant, forme un
tube parfois uni à l'ovaire, son bord libre est divisé en
4-15 lobes. La corolle présente le même nombre de divi-
sions que le calice ; elle fait assez souvent défaut, et alors
le calice est pétaloïde. Les étamines, généralement nom-
breuses et entremêlées de staminodes, sont d'ordinaire in-
sérées sur un disque périgyne ; les anthères sont introrses,
rarement extrorses. Le pistil comprend le plus souvent
3-4 carpelles concrescents en un ovaire 4-loculaire à pla-
centas pariétaux portant des ovules anatropes en nombre
variable; l'ovaire peut être libre ou demi-adhérent. Le
fruit est une capsule loculicide ou une baie. Les graines,
pourvues ou non d'un arille, possèdent un albumen charnu
avec un embryon droit.

Les Samydées ont été réunies aux Bixacées par Engler.
Eichler les a réparties dans plusieurs tribus des Flacour-
tiacées. Pour Bentham et looker, elles constituent une fa-
mille qui comprend 17 genres avec 150 espèces groupées en
4 tribus : Caseariées, Banarées, Abatiées et Homaliées,

1° Caseariées. Feuilles alternes, calice à 5 divisions,
pas de corolle, 6-30 étamines. Genres : Casearia, Os-
melia, Sainyda, etc. 2° Banarées. Feuilles alternes,
calice à 4-5 divisions, 4-5 pétales ou davantage, éta-
mines nombreuses. Genres: Banara, Kuhlia, etc.
3° Abatiées. Feuilles verticillées, calice à 4-5 divisions,
pas de corolle, 8 étamines ou davantage. Genres : Abatia,
Raleighia, etc. — 4° Homaliées. Feuilles alternes ou
verticillées, calice libre on adhérent à l'ovaire, à 4-15
divisions, 4-15 pétales, étamines généralement en même
nombre que les pétales. Genres : Homalium, Bivinia,
Calantica, etc. Les Samydées habitent la zone tropicale,
surtout en Amérique. Les Bivinia et les Calantica vivent
à Madagascar. Les feuilles de Cascaria esculenta Jacq,
sont comestibles.	 W. RUSSELL.

BIBL.: BENTHA.II- et IIOOI nli, Genera plantarum, I,
pp. 191-801.

SAN. Rivière de Galicie, affl. dr. de la Vistule, 490 kil.
Descendant du versant N. des Karpates vers le N.-0., le
San arrose Sanok, décrit un coude vers l'E. jusqu'à
Przemysl et reprend la direction N.-0. à travers la plaine;
il est alors navigable. Son principal affluent est la Wis-
lok (g.). -

SAN (Gérard de), peintre flamand, né à Bruges en
1754, mort en 1830. Elève de l'Académie de Bruges, il
eut du succès avec de bons portraits à Rome et à Parme,
et, plus tard dans sa patrie. Il a fait aussi de la sculpture.

SANA. Ville d'Arabie, ancienne capitale d'un Etat au-
tonome du Yémen; 30.000 hab. Située  2.210 m. d'alt.,
au pied du mont Nokoum (mines de fer) et à 300 kil.
d'Aden, elle a une citadelle, une enceinte flanquée de
tours, cinquante mosquées, une foule de caravansérails,
de bains, un aqueduc, etc. C'est un grand marché de café.
Son iman, chef religieux et politique de l'Yémen à titre
héréditaire, fut vaincu par les pachas d'Egypte et rem-
placé par un simple cheikh. En 1871, les Turcs occu-
pèrent la ville.	 •

SANA. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de
Muret, cant. de Cazères; 457 hab.

SAN AMBROSIO nE LINARES (Chili) (V. LINARES).
SAN AMBROSIO Y SAN Faix. lots du Chili (V. ce

mot, t. XI, p. 30).
SAN AN ORES. Tie des Antilles. appartenant à la. Co-

lombie ; avec un certain nombre d'autres flots, elle forme,
parallèlement àla côte du Nicaragua, la bordure du banc
des Mosquitos. L'ile a une longueur de 22 kil. sur une
largeur de 3 à 4 kil. ; le point culminant est à 40 m. La
population totale est de 2.500 hab., formée de nègres
anabaptistes parlant un mauvais anglais. L'île produit des
noix de coco, de la canne à sucre, du cèdre du Brésil, du
miel, des tortues. Le trafic se fait avec les Etats-Unis et
la Jamaïque.	 L. Mn.

SAN ANTON IO. Rivière des Etats-Unis (Texas), alfl.
du rio Guadalupe (325 kil.), qui se jette dans la baie
d'Espiritu Santo. — La ville de San Antonio (37.673 -

hab. en 1890) a une réelle importance stratégique (fort
Sam Houston) et commerciale. C'est le centre du Texas
occidental, sur le chemin de fer Southern Pacifie. Son
église de la Mission del Alamo remonte à 1644. Minote-
ries, huileries, fonderies, brasseries, marché de bétail,
peaux, etc. Villégiature d'hiver, à cause de la douceur du
climat.

SA NATO R I U M. Etablissements on l'on installe des con-
valescents ou des malades afin de les faire profiter d'un
climat favorable à leur guérison ou à l'atténuation de leur
mal. Dans les pays tropicaux, cette pratique est usuelle
d'envoyer les Européens dans des stations oit l'altitude est
suffisante pour les replacer dans les conditions de leur
pays d'origine au. point de vue de la température et de
l'état hygrométrique. Elle s'est étendue même aux régions
tempérées pour le traitement de certaines affections : scro-
fule, anémie et surtout tuberculose (V. ce mot). Citons
les sanatoria de Duras en Engadine et d'Adirondaek (Etat
de New York).

SAN BENEDICTO. ne de l'océan Pacifique (V. RE–
PILLA GIGEDO).

SAN BEN ITO (Sacco Benito ou Zamaora). Costume
espagnol, la chemise des pécheurs dont on revêtait les
condamnes du Saint-Office (Inquisition); elle simulait un
scapulaire et était confectionnée en toile jaune, sur la-
quelle on appliquait par devant et par derrière une croix
de Saint-André rouge ; souvent aussi on y peignait des
flammes et des démons. — On donnait aussi le nom de
San Benito à l'écriteau où figuraient sous une croix de
Saint-André les noms des condamnés de l'Inquisition.

SAN BERNARDINO. Col des Alpes (V. BEnimie NO).
SAN BLAS. Ville maritime du Mexique occidental, dans

l'Etat de Jalisco, cant. et district de Tepic . 4.000 hab.
Tête de ligne d'un chemin de fer qui se dirige sur Gua-
dalajara et Mexico. Le port est bon, quoique le goulet
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soit étroit et n'ait pas plus de 4 m. de profondeur à ma-
rée basse; c'est le port le plus important de la côte O.
après. Mazatlan et Acapulco. L'ancienne ville espagnole,
située   quelque distance de la mer, n'est aujourd'hui qu'un
amas de ruines envahies par une végétation puissante.La
ville actuelle n'est pas visitée par le vomito negro; mais,
après la saison des pluies, les fièvres paludéennes forcent
les habitants à se réfugier à Tepic. 	 L. Mn.

SAN BLAS (Golfe de). Echancrure, sur la côte atlan-
tique de l'isthme de Panama, qu'elle réduit à sa plus faible
Iargeur : 150 kil. Le golfe est ouvert à l'E., et fermé au N.
par la pointe San Blas et la chaîne d'îlots appelés les
Muletas. La largeur de l'isthme est encore réduite à cet
endroit par le cours du rio Bayano, qui se jette en face
dans le Pacifique. Aussi a-t-on songé à en faire le lieu
de percement du canal interocéanique. Mais les explora-
tions de Moritz Wagner, Mac Dougal, Selfridge, Wyse et
Armand Reclus ont démontré que la montagne était trop
haute et les roches trop dures. 	 L. Mn.

SAN BLAS (Baie de) ou de T0 DOS Los SANTOS. Baie
formée par l'Atlantique sur la côte de Patagonie, entre les
embouchures du rio Colorado et du rio Negro, et formée
d'une série d'indentations : la baie Union, la baie Ane-
yada, la baie de San Blas proprement dite. L'ensemble
est fermé du côté de la mer par une série d'Iles et de
bancs, et la profondeur de 24 m. qui persiste jusqu'au fond
des baies peut contribuer à en faire un excellent port.

SAN BON ou SAINT-BON (Pacoret, comte de), amiral
italien, né en Savoie, mort le 26 nov. 4892. II se dis-
tingua à Lissa. Contre-amiral et ministre de la marine de
1873 à 4876, i1 mit sur le chantier des navires de guerre
d'un type nouveau et de dimensions inusitées (V. MARINE,

t. XXHI, p. 171 et suiv.) s'engageant dans une voie oh
les autre puissances le suivirent. ll eut de vives polé-
miques avec ses successeurs Brin et Acton, devint vice-
amiral, préfet maritime de Naples et fut rappelé en févr.
1892 au ministère de la marine.

SAN CASCIANO. Ville d'Italie, prov. de Florence, sur
la r. dr. de la Pesa et le chem. de fer de Florence à
Sienne ; 3.000 hab. Henri VII y campa en 1313. — Le
môme nom est porté par une petite station balnéaire de
la prov. de Sienne, près de Montepulcianio (eaux sulfu-
reuses et ferrugineuses).

SAN CATALDO. Ville d'Italie (Sicile), prov. de Calta-
nisetta; 15.000 hab. Mines de soufre, huile. Reliques de
saint Cataldus, évêque de Tarente.

SAN CE. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. et cant.
de Mâcon (N) ; 525 hab.

SAN C ERG UES. Ch.-1. de cant. da dép. du Cher, arr.
de Sancerre; 1.098 hab.

SANCERRE (Nooiodunum Bituricum? Gordonis
Castrurn, du vine au xne siècle; Sancerrium, Since-
rium, Sancerra, Sincerra; Sacrum Ccesaris, depuis
le mue siècle, et quelquefois Saæiacum). Ch.-l.
d'arr. du dép. da Cher; 3.301 hab. Stat. du chem.
de fer de Paris à Lyon par le Bourbonnais. La ville
est située à 306 ni. d'alt. au-dessus du niveau de la mer,
sur une montagne isolée, se rattachant aux collines du
Sancerrois et dont le sommet domine le niveau de la Loire
de plusieurs centaines de mètres. Sancerre se trouve à
environ 2 kil. de la rive gauche de la Loire, près du con-
fluent de la Vauvise, du canal latéral de la Loire et à la
distance de 43 kil. N.-E. de Bourges. Tribunal de pre-
mière instance. Collège communal. L'activité commerciale
a presque exclusivement pour objet les produits agricoles :
céréales, chanvre, vins et bestiaux. Filature de laine. —
La ville s'étage irrégulièrement, sur la pente la moins
escarpée, située au S.-O., depuis la base de la colline
jusqu'au sommet. Sancerre possédait, au moyen âge, un
des châteaux les plus forts de France. ll n'en subsiste
plus qu'un donjon cylindrique, datant du xv e siècle et situé
au sommet de la colline (Tour des Fiefs). L'emplacement
des anciens remparts, démolis en 4621, est occupé par

une promenade publique. II ne reste plus qu'un portail
roman de l'église de l'ancien prieuré bénédictin de San-
cerre.

HISTOIRE. — Quoique la position géographique de San-
cerre semblât destiner ee point à devenir de bonne heure
un castrum romain, il n'est pas encore prouvé que les
Romains y aient eu un poste militaire immédiatement
après la conquête de la Gaule. Néanmoins, les souvenirs
de la domination romaine abondent aux environs de San-
cerre : un village situé k 2 kil. s'appelle Saint-Satur
(Satyrus). L'un des premiers apôtres qui évangélisèrent
le pays se nommait saint Romble (Romulus). Une tradi-
tion locale affirmait que César avait élevé un autel, en
souvenir de ses victoires, sur la montagne de Sancerre.
Il est très probable qu'il y eut de bonne heure un temple
romain, vraisemblablement consacré à un empereur, soit
sur la montagne de Sancerre, soit sur remplacement du
village de Saint-Satur, et c'est de ce monument que vint
le nom de Sacrum, Ccesaris, appliqué ensuite à la ville
même de Sancerre. Enfin, les monnaies médiévales des
comtes de Sancerre portaient toujours une tête laurée, de
face ou de profil. L'existence d'une localité habitée et
fortifiée sur la montagne de Sancerre est constatée au
vine siècle, époque à laquelle cette localité portait le nom
de Castrum Gordonis, qui était probablement celui du
premier seigneur féodal qui avait dominé dans le pays.
C'est le nom qui fut le plus en usage pour Sancerre pen-
dant la première moitié du moyeu âge : l'une des portes
de Bourges, par oh passait la grande route se dirigeant
vers Sancerre, s'appelait porta Gorthonica, en français
porte Gourdaine. Les habitants de Sancerre s'appelaient
Gordonicenses. Le nom de Sacrum Cœsaris est relati-
vement moderne et est probablement de h l'érudition pré-
tentieuse des Iettrés du moyen âge : on le voit employé,
à partir du règne de Philippe-Auguste, par Guillaume Le
Breton et dans les chartes et les bulles pontificales. La
position géographique de Sancerre, à l'endroit oit la Loire
change sa direction et tourne vers l'O., à l'une des extré-
mités du Berry et à proximité de plusieurs autres grandes
provinces françaises, en fit une des clefs de tonte la région
centrale de la France au moyen âge. Son histoire primi-
tive fut mêlée à celle des comtés de Nevers, de Champagne
et de Blois. Au rxe siècle, Thibaut le Tricheur, comte de
Blois, s'empara de Sancerre. Son fils, Eudes Ier, donna
Sancerre à l'un de ses fils, Roger, qui était évêque de
Beauvais. Au ne siècle, le comte de Champagne etde Blois,
Eudes II, dit le Champenois, fit un échange avec Roger,
auquel il donna le comté féodal de Beauvais contre la ville
de Sancerre (1015). Le comte de Nevers, Landri, préten-
dait avoir des droits sur Sancerre, dont il conduisit les
habitants, dans ses guerres féodales, contre Gilon, sei-
gneur de Sully-sur-Loire. La fille d'un seigneur nommé
Gimon, Mathilde, réclama la protection d'Eudes II contre
le comte de Nevers (1034). Cette même Mathilde fit cons-
truire ou réédifier un monastère à Saint-Satur. Depuis
lemilieu du xre siècle, Sancerre resta aux comtes de Cham-
pagne. Thibaut le Grand donna Sancerre à son troisième
fils Etienne (1152). Etienne Ier, comte de Sancerre, fit
partie de la ligue des seigneurs féodaux révoltés contre
Philippe-Auguste (1184). Saint Louis acheta la suzerai-
neté de Sancerre au comte de Champagne (1226). San-
cerre joua un certain rôle pendant la guerre de Cent ans.
Le comte Jean IH repoussa et détruisit une des grandes
compagnies, qui voulait s'emparer de la ville (1364). Le
frère de Jean III, Louis de Sancerre (1341-1402),
fut un des personnages les importants du xive siècle
(V. ci-après). Aa xv e siècle, les Anglais subirent une
défaite près de Sancerre (4430). Au- xvi e siècle, San-
cerre embrassa le protestantisme au début du mouve-
ment de la Réforme et joua un rôle considérable
pendant les guerres dereligion. Sancerre fut attaquée
sans succès par les catholiques, en 4568, et assiégée
inutilement pendant cinq mois, en 1569. Elle ferma ses
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portes aux troupes royales après la Saint-Barthélemy
(1572). Sancerre eut ensuite à subir un des sièges les
plus célèbres du Xvie siècle. Ce siège fut fait par l'armée
catholique, commandée par La Châtre. Quoique Sancerre
fût dépourvue d'artillerie, elle résista avec succès, grâce
à la force de sa position naturelle, et ne capitula qu'au
bout de neuf mois de siège (3 janv.-19 août 4573). La
famine fut telle que les habitants mangèrent le parche-
min de leurs chartes et de leurs anciens manuscrits,
après l'avoir fait ramollir dans l'eau. Au XVlie siècle,
Sancerre prit encore part aux guerres des protestants,
mais elle fut prise par le prince de Condé, et ses rem-
parts furent rasés (1621). Pendant la Révolution fran-
çaise, Sancerre fut occupée pendant quelques jours par
les insurgés royalistes da Berry, commandés par Philip-
peaux (avr. 4796). — Sancerre possédait un prieuré
dépendant de l'ancienne abbaye bénédictine de Fleury-
sur-Loire et remontant au xe ou au xLe siècle. Il était
situé au haut de la montagne de Sancerre. Il fut détruit
au début des guerres de religion, et les moines se réfu-
gièrent au monastère de Saint-Benoit-sur-Loire, puis à
Orléans (1561). Plus tard, l'emplacement de l'église et
du couvent fut acheté aux bénédictins par un curé de
Sancerre pour en faire un cimetière.

COMBES DE SANCERRE. — Etienne let, troisième fils de
Thibaut le Grand, comte de Blois et de Champagne, 1152-
91 (V. ETIENNE, t. XVI, p. 656) ; Guillaume, qui ac-
compagna son beau-frère, Pierre de Courtenai, à Cons-
tantinople et mourut prisonnier de Théodore l'Ange,
1191-1218; Louis Ier, 1218-68; Jean Ier, 1268-80;
Etienne II, 4280-1306 (V. ETIENNE, t. XVI, p. 656);
Jean II, frère d'Etienne II, 1306-26; Louis Il, tué à la
bataille de Crécy, 1326-46; Jean III, qui fut fait pri-
sonnier   la bataille de Poitiers et prit part   la croisade
de Nicopolis, 4346-1403; Marguerite, successivement
mariée à Girard de Retz, Béraud II d'Auvergne, Jacques
de Maulévrier et Jean Lourdin, 1403-19 ; Béraud, 4419-
26 ; Jeanne, 4426-36 Louis III de Bourbon-Mont-
pensier, époux de Jeanne, qui eut l'usufruit du comté de
Sancerre, 4436-51 (V. BOURBON, t. VII, p. 721) ; Jean IV
de Bueil, neveu de Béraud, 1451-77 (V. BUEIL [Jean IV
del), t. VIII, p. 356), dont les descendants furent comtes
de Sancerre ; Antoine, 1477-1507; Jacques II qui prit part
aux guerres d'Italie, 1507-13; Charles, tué à la bataille
de Marignan, 1513-15; Jean V, tué au siège de Hesdin,
1515-37; Louis IV, fils de Jacques II, grand échanson
de France, gouverneur de Touraine, fait prisonnier à la
bataille de Pavie, 4537-63; Jean PI, qui prit part an
siège de Paris par Henri IV, 1563-1638; René, 1638-
40, qui vendit le comté de Sancerre à Henri de Condé
(V. Coxnè [Henri II de BOURBON, prince de], t. XII, p. 334),
dont les descendants le possédèrent jusqu'en 1789.

PERSONNAGES CÉLÉBRES. — Au XIVe siècle, le conné-
table Louis de Sancerre (V. ci-dessous). Au xvn e siècle,
l'historien La Thaumassière. Au xix e siècle, le maréchal
Macdonald, duc de Tarente.	 E.-D. GRAND.

BIBL. • POUPARD, Histoire de la ville de Sancerre;
Paris, 1777 et 1836, in 12, et nouv. éd. augmentée par
G. BOURRA, 1877, in-8. —Anonyme, Histoire de la ville de
Sancerre, 1826, in-12. — T. DE LA THAUMASSISRE, His-
toire de Berry; Bourges, 1689, in-fol. — Jean DE LERY,
Histoire mémorable de la ville de Sancerre, 1574, in-8, trad.
en latin sous le titre de De Sacro Coesarei quod Sancerrum
vocantobsidione, fame,ditionne,historia;Heidelberg,I576,
in-8.— Jean DE LAJESSPE ou GESSSE Nouveau Discours sur
le siège de Sancerre; Paris, 1573,in-^ —Jean DE Li GESSÉE
et Jean DE LERY, Relation du siège de Sancerre en 1573,
rééditée et suivie de diverses pieces historiques ; Bourges,
1843, in-8. — La Prise de la ville et château de Sancerre,
par Monseigneur le prince de Condé, le samedi 29 mai
1621; s. 1., 1621, in-8. —La Prise de la ville de Sancerre;
Paris, 1636, in-4. Anonyme, Eclaircissements et pièces
justificatives relatives é. l'échange du comté de Sancerre,
in-8. — LÉVESQUE DE LA RAVALIERE, la Vie d'Etienne I°^
du nom, comte de Sancerre, dans Mém. de l'Acad. des
Inscript., 1759, t. XXVI, pp. 680-99. — E. DE CERTAIN,
Gordonis Castrum. Sancerre au -xi' siècle, dans Biblio-
thèque de l'Ecole des chartes, 1858, t. XIX, pp. 529-549. —

CHAVAUDRET, Observations historiques sur la ville de San-
cerre, dans Mém. de la commission histor. du Cher, 1860,
t. I, 2°art., pp. 49-96. — H. BOYER, les Origines de San-
cerre, 1882, in-8 (extr. des Mém. de la Soc. historique,
littéraire, artistique et scientifique du Cher, 1882, t. II,
in-4, 3° série. —Archives départementales du Cher (fonds
du comté de Sancerre). — Archives particulières de la
maison de Mortemart (à Meillant). — V. également l'art.
BERRY.

SANCERRE (Louis de), connétable de France né vers
4341, mort le 6 fév. 1402). Il était le second fils de
Louis Is", comte de Sancerre, qui fut tué à la bataille
de Créey (1346). II combattit, de bonne heure , .aux
côtés de ses frères d'armes Du Guesclin et Clisson ,
et fut nommé , tout jeune encore, maréchal de France
(20 juin 1368). La guerre avec les Anglais ayant re-
commencé après la rupture du traité de Brétigny,
en 1369, Louis de Sancerre justifia son avancement ra-
pide par d'importants services dans le Poitou, l'An-
goumois, h-Saintonge; le Limousin, le Périgord, la Gu-
yenne. Il reprit possession de Limoges (26 avr. 1372)
et remporta beaucoup d'autres succès en Guyenne. C'est
lui que Du Guesclin mourant chargea de remettre au roi
son épée de connétable (13 juil. 4330). Il assista au sacre
de Charles VI (4 nov. 1380) et commanda l'avant-garde
française à la bataille de Rosebeke (27 nov. 4382). Î1 fut
institué connétable de France le 26 juil. 1397. I1 alla en-
suite soumettre Archambaud de Grailly, captal de Buch,
qui réclamait le comté de Foix (V. ce mot, t. XVII, 686-
87) et lui imposa un traité de paix (10 mai 1399). Un
document curieux prouve qu'il recevait 2.000 livres tour-
nois par mois, pour son office de connétable. Il fut inhu-
mé à Saint-Denis.

BIBL.: Les chroniqueurs du temps. surtout FRorssAa'r,
éd. KERVkN DE LETTENHOVE, f.XXIII, 114-16 et éd. SAINT'
LUCE, t. VI, VII, p. LXXiI, n° 5; t. VIII, IX; J. CUVELrER,
Citron. de B. Du Guesclin, éd. CHARIERE•IX; nor-
mande du xIv° siècle, publiée par A. et E. MoLINIER; Rr
CHARD LESCOT, Chronique, éd. J. LEnoINE; Chronogra-
phia regum Francorum, éd. H. MoR.&Nvu LÊ • L. DELISLE,
Mandements et actes de Charles V; "MUET D'ARCQ Choix
de pièces inédites du régne de Charles VI; Le i'. AN-
SELME, t. II, 201-205,. 759-60, 851-52. — CLAIRAMBAULT,
Titres scellés, t. C, 135-156 et t. CCXXXIV, fol. 9; Pièces
originates 2624, dossier 58,366,n°° 21-61; D. VILLEVIEILLE,
Trésor généal., LXXXII, fol. 34 v°-35 (à la Bibl. nat.).

SANCERRE (Jean de BUEIL, comte de) (V. BUEIL
[Jean V. de]).

SANCERRE (Comte de) (V. BtRAUD III).
SANCEY-LE-GRAND. Com. du dép. du Doubs, arr. de

Baume-les-Dames, cant. de Cierval; 889 hab.
SANCEY-LE-LoNG. Com. du dép. da Doubs, arr. de

Baume-les-Dames, cant. de Clerval; 413 hab.
SAN CH E, rois de Castille (V. CASTILLE).
SANCHE, rois de Navarre (V. NAVARRE, t. XXIV,
857). 
SAN C H E, rois de Portugal (V. PORTUGAL, t. XXVII,
390). 
SAN CHEVILLE. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de

Châteaudun, cant. de Bonneval; 1.022 hab.
SAN CH EY. Com. du dép. des Vosges, arr. et cant.

d'Epinal; 182 hab.
SAN CH EZ (Thomas), jésuite, le plus célèbre des casuistes

pornographes, né à Cordoue en 1550, de famille noble
et fort dévote, mort en 4610. Il fut admis au noviciat de
la Compagnie de Jésus, en 1567, grâce à un miracle opéré
en sa faveur. Ii était atteint d'une infirmité de la langue,
qui le faisait bégayer. Suivant les constitutions des jésuites,
cette infirmité devait lui interdire l'entrée de leur ordre.
Mais un jour il pria si ardemment la sainte Vierge de l'en
délivrer, qu'il obtint sa guérison avant même d'avoir
achevé son oraison, lise rendit digne de cette dispensation
par la ferveur qu'il mit en ses études sur la philosophie,
la théologie et le droit. Sa science, sa pénétration, son
habileté dans le maniement des hommes lui firent confier
la direction du noviciat de Grenade. Les historiens de son
ordre (Bibliotheca scriptorum Societatis Jesus) louent
hautement son austérité, sa piété et sa bonté, qui lui va-
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lut de ses disciples la qualification de pater communs;
ils exaltent surtout, peut-être parce qu'il est l'auteur du
moins virginal de tous les livres, sa virginité, qu'il con-
serva immaculée jusqu'à sa mort (Castimoniw tantum
decus ut virginitatis Ilorent in tumulum intulerit),
et qui fleurissait merveilleusement en son corps, lors de
ses funérailles : « L'archevêque, le Conseil royal et les
religieux des ordres sacrés, toute la noblesse de la ville,
et une multitude innombrable du commun peuple assis-
tèrent à ces funérailles, se pressant autour de son corps,
couvert de fleurs et brillant d'un éclat virginal (floribus
conspersum et eximia quidam specie ac virginali ni-
tore mitans); et ils s'efforçaient de le toucher, soit avec
leurs rosaires, soit avec leurs baisers. »

Les OEuvres complètes de Sanchez n'ont été récueillies
que longtemps apres sa mort (Venise, 1740, 7 vol.); elles
comprennent les Disputationes de sancto matrimonii
Sacramento, éditées pour la première fois à Gênes (1592,
in-fol.), et les Opera moralia in prwcepta Dei (Lyon,
1634-35), reproduisant diverses dissertations rassemblées et
classées en deux parties, dont la première traite des Prim-
cipia generalia ad omnia rwcepta et duo prima prce-
cepta; la deuxième, De religioso statu, de professione,
deque tribus solemnibus castitatis, obedientiw et pau-
pertatis votis. — En ses Lettres à un provincial, ex-
posant la doctrine du probabilisme et de la restriction
mentale (V. ces mots), Pascal cite (Me et Me lettres)
quelques lignes fort caractéristiques des Opera rnoralia
de Sanchez : «IL est bien raisonnable de dire qu'un homme
peut se battre en duel, pour sauver sa vie, son honneur
ou son bien en quantité considérable, lorsqu'il est certain
qu'on les lui veut ravir injustement, par des procès et des
chicaneries, et qu'il n'y a que ce seul moyen de les con-
server ». « Il est permis d'user de termes ambigus, en les
faisant entendre dans un autre sens qu'on ne les entend
soi-même ». — Toutefois, ce sont les Disputationes de
sancto rnatrimoniisacramento qui immortalisent le nom
de Sanchez. Il en a fait un monument colossal, réperto-
riant, classant, examinant, discutant et arbitrant théolo-
giquement tout ce qui est possible, en matière de luxure,
dans les rapports de l'homme et de la femme... et même
tout ce qui est imaginable, car il est vraisemblable que
l'imagination de ce casuiste, dont le corps, dit-on, resta si
vierge, dépassa et devança les réalités les plus perverses.
Le fantasque, le bizarre, le ridicule sont associés par lui
à l'infime et à l'odieux, avec une prodigieuse abondance.
Dès 4619, dans un livre intitulé : le Franc-Archer de
la Vraye Église, Antoine Fusi appelait l'ouvrage de San-
chez l'Iliade des impuretés, disant que « la possibilité
de la plus superlativement fafl're et bruslante lubricité
n'oserait monter à cet estage »... « Une des dignes actions
de M. le Président le Jay, lorsqu'il estoit Lieutenant Civil
à Paris, fut d'on avoir fait la perquisition et défense aux
Libraires d'en avoir, sous peine de la hart ». D'autres ont
nommé cet ouvrage le Bréviaire des impudicités. Il dé-
passe de la hauteur d'une cathédrale tout ce que les porno-
graphes laïques ont composé. — Néanmoins, il ne fut ja-
mais condamné formellement par aucune autorité ecclésias-
tique. Il ne pouvait point l 'être, car il correspond aux mys-
térieuses nécessités du confessionnal. Dès son apparition, il
avait été canoniquement approuvé. Quoique les exemplaires
imprimés ne portent que la formule ordinaire d'approbation,
les historiens de la Compagnie de Jésus prétendent que le
censeur, auquel le manuscrit fut soumis, avait écrit sur la
première page : Legi, perlegi cula voluptate. Ils affir-
ment aussi que Clément VIII tenait le livre et l'auteur en
haute estime, et qu'il avait déclaré fermement qu'aucun
écrivain n'avait examiné avec plus de diligence et d'abon-
dance que Sanchez, ni éclairci avec plus d'exactitude les
controverses qui se rapportent au sacrement du mariage :
Serioque pronunciavit nullum usquant scriptorem ex-
titisse qui dubias de matrimonio controversias ube-
rius et accuratius enodasset. Les Disputationes de

sancto matrimonii sacramento sont restées une source
abondante, à laquelle les casuistes les plus célèbres ont
puisé et puiseront. Plusieurs auteurs, tels que Soarez, Ca-
deus, Ricci, en ont fait des abrégés ; les uns en classant
les matières selon l'ordre alphabétique, les autres en con-
servant l'arrangement de Sanchez.	 E.-H. VOLLET.

SANCHEZ (François) (Sanctius en latin), né à Bra-
cara ou à Tay, sur la frontière de Portugal, peut-être de
parents juifs, mort en 1632. Il étudia à Bordeaux, puis
dans des universités italiennes, fut immatriculé médecin à
Montpellier, professa vingt-cinq ans la philosophie et onze
ans la médecine, à Toulouse, avec un grand succès. Il
a laissé : De divinatione per somnum ad Aristotelem,
In librum Aristotetis physiognomicum commentarius,
de tongitudine et brevitate vitro (publiés avec son prin-
cipal ouvrage dans l'édition de Rotterdam, 1649), des
oeuvres médicales, Opera medica, his, juncti sunt trac-
lattis quidam philosophi non insubtiles (Toulouse, 1636,
in-4). Il est resté célèbre par le Tractatus de multum
nobili et prima universali scientia QUOI) anirr. SCITUn,

qui parut à Lyon en 1581, un an après la première édi-
tion des Essais de Montaigne, et fut réimprimé à Franc-
fort en 1628, à Rotterdam en 1649. Sanchez attaque Aris-
tote, « esprit éminent et profond observateur, mais qui s'est
trompé, a ignoré et hésité, qui est tombé dans la confu-
sion et n'a saisi que la surface des choses ». Il critique la
logique scolastique, le syllogisme et l'argumentation. Un
second ouvrage où il aurait cherché la méthode de la
science et montré qu'on peut constituer une connaissance
solide, purgée des « chimères et des fictions sans fonde-
ment », n'a pas été rédigé. Son oeuvre reste essentielle-
ment négative. Elle a été combattue par Ulrich Wild (Quod
aliquid scitur; Leipzig, 1644), et par Daniel Gartmark
(Sanchez aliquid sciens, additw sunt textuinotw re fu-
tatoriw; Stettin, 1665).	 F. PIQUET.

Bani.: V. Art. SCEPTICISME.

SAN CHEZ BASER (Juan), sculpteur espagnol, né près
de Burgos en 1645, mort à Madrid en 1670. On pense
qu'il apprit son art à Burgos ou à Valladolid auprès de
l'un des disciples formés par Gregorio Hernandez. Vers
1645, il vint habiter Madrid, où il reçut un favorable
accueil et obtint d'importantes commandes. Les plus no-
tables furent : la décoration sculpturale du maître-autel
de l'église de Santa Cruz, détruite par un incendie au
xviü° siècle ; la statue de Saint Bruno, pour l'ermitage
du Buen Retiro; toutes les figures qui ornent le retable
du couvent du Carmel, ainsi que les statues de la Vierge
avec saint Simon Stok et une Immaculée Conception;
la statue de Saint Benoît à l'église de cette invocation,
ainsi que le Christ mort, exécuté de grandeur naturelle,
qui se voyait jadis dans la chapelle des Pères agonisants,
rue de Fuencarral, et passait pour le meilleur ouvrage
de l'artiste.	 P. L.

SANCHEZ Cano (Alonso), peintre espagnol, né à
Benifayro, province de Valence, de parents portugais,
vers 1515, mort à Madrid en 1590. Il est vraisemblable
qu'il étudia son art, non en Italie comme le prétendent
quelques biographes, mais bien plutôt auprès de quelque
maitre flamand italianisé, attaché à la personne du roi
d'Espagne. Ce qui est certain, c'est que le jeune artiste ha-
bitait Madrid eu 1541 et qu'il s'y maria. Quelques années
plus tard, Antonie de Moor, plus connu sous le nom d'Anto-
nio Moro, peintre de l'empereur Charles-Quint, vint passer
quelque temps à Madrid. Sanchez Coëllo se lia avec lui
d'une étroite amitié et devint dès lors son élève et son
collaborateur. Tous deux se rendirent à Lisbonne oh, sur
l'ordre de l'empereur, ils peignirent les portraits des
membres de la famille royale. Sanchez, attaché à la cour,
séjourna quelque temps à Lisbonne, d'où il fut rappelé
par Philipppe Il qui, sur la recommandation de sa soeur,
dora.Juana, reine du Portugal, nomma Sanchez son peintre
en titre, à la place d'Antonio Moro, dont la familiarité
lui avait déplu et qui s'en était retourné en Hollande.
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Sanchez devint vite le favori du roi qui lui donna toute
sa confiance et le combla de faveurs et de présents d'ar-
gent. De son côté, le cardinal Granvelle, qui s'était dé-
claré le protecteur de l'artiste, ne cessait de lui faire
commande sur commande. Les ambassadeurs, les courti-
sans et les plus grands personnages des deux royaumes
assiégeaient littéralement son atelier, situé près du palais
et que le roi lui avait donné. La faveur de l'artiste auprès
du terrible Philippe H devint, d'ailleurs, telle que si le
roi ne l'emmenait pas avec lui dans ses déplacements, il
lui écrivait alors de courts billets adressés A son bien-
aimé fils Alonso Sanchez Coëllo. Pacheco, dans son
Arte de la pintura, s'étend longuement sur les atten-
tions, les prévenances et les dons que le roi prodiguait à
son peintre. Philippe II prenait plaisir à poser souvent
devant Sanchez, qui le représenta, soit à cheval et armé,
soit en pied on à- mi-corps ; toutes les personnes de la
famille royale furent également ses modèles, reines,
princes, infants et infantes, Les incendies qui dévorèrent la
résidence du Pardo et l'ancien Alcazar de Madrid, où le
roi avait fait placer les ouvrages de Sanchez-Coëllo, firent
disparaître la partie la plus vraiment intéressante de son
œuvre. Cependant, deux importants portraits, et des plus
beaux qu'il ait peints, ceux de l'Infant Don Carlos et de
l'Infante, Isabelle-Claire-Eugénie ont échappé aux incen-

- dies et sont conservés aujourd'hui au musée du Prado,
en même temps que diverses autres représentations d'in-
fantes, filles de Philippe H, et d'un personnage que l'on
croit être Antonio Perez. Ces peintures, traitées d'un
pinceau délicat, sont pleines de caractère et de la plus
grande distinction ; elles ne présentent cependant pas toute
la fermeté, la puissance de coloris que l'on trouve chez
Antonio Moro. L'artiste, dans la composition religieuse,
se montre inférieur au portraitiste. Son Mariage mys-
tique de sainte Catherine, qu'il peignit en 1578, et
Saint Sébastien entouré de saint Bernard et de saint
François, qui sont au misée du Prado, de même que ceux
de ses sujets religieux peints pour l'Escurial, vers 1582,
rappellent la manière des Flamands italianisés et n'accu-
sent pas une suffisante originalité.

Sanchez Coëllo forma plusieurs élèves : Felipe de Ligie,
connu pour ses portraits de petite dimension; Pantoja de
la Cruz, qui succéda à son maître dans sa charge de peintre
du roi, auprès de Philippe III, et enfin sa propre fille -
Isabelle, portraitiste comme son père, et qui s'acquit une
certaine célébrité.	 Paul LEFORT.

SA N C H EZ nE LAs BaoZAS (Franciso), plus connu sous le
nom de el Brocense, littérateur espagnol, né à laBrozas
(Caceres) le 20 juil. 1523, mort à Salamanque en janv.
1601. Ayant fait ses études à l'Université de Salamanque,
il reçut le titre de docteur en 1574. Bientôt la bigoterie
de certaines gens, aidée par l'envie de quelques-uns des
collègues de Sanchez, impliqua celui-ci dans un procès,
devant l'Inquisition, qui a beaucoup de rapports avec ceux
de Fr. Luis de Léon. On l'accusait d'avoir exprimé dans
son cours des doutes sur des questions religieuses, dog-
matiques, et particulièrement sur la fidélité du texte de la
Vulgate, sur le cultedesimages, etc. Mais comme dans le
cas de Fr. Luis de Léon, on ne put trouver des motifs
réels pour déclarer Sanchez hérétique. Il fut cependant
condamné à la réclusion chez son fils Lorenzo, qui était
médecin, et ce fut là qu'iI mourut. A ce qu'on voit dans
les ouvrages écrits par el Brocense, il était surtout un
pédagogue, doué d'excellentes qualités pour l'enseigne-
ment. Sa Minerve sen de causés-lingues: latinee (Sala– -
manque, 1587) contenait une méthode nouvelle pour
l'étude du latin, et jetait les bases d'une grammaire phi-
losophique. Elle fut très répandue en Europe et mérita les
éloges des plus grands humanistes étrangers. Il publia
aussi des commentaires sur Garcilaso de la Vega, qui
donnèrent lieu à des polémiques, et sur les Copias de
Mena, des éditions annotées de divers auteurs latins, des
traductions d'Epictète (Salamanque, 1600) et de Helt

(Declaracion p uso del reloj espanol... 1549). Ses ou-
vrages originaux sont : De acte dicendi (1556, avec
d'autres éditions) ; Verae brevesgue grammaticce latines;
instituciones (Lyon, 1562;- Salamanque, 1556, etc.) ;
Arts para saber latin (à la fin de la grammaire précé-
dente) : Organum dialecticum et rhetoricum cunctis
discipulis utilissimum et necessarium (Lyon, 1579) ;
Sphere mundi (1579) ; Grammaticce grcecce compen-
dium (Anvers, 1581, et Salamanque, 1592, éd. corri-
gée); De auctoribus interpretandis (Anvers, 4581);
Paradoxe, dissertations grammaticales (1582) ; De non-
nullis Porphgrii aliorumque in dialectica erroribus
(1588); Universi divisio (inédite, ms à la Bibl. nat.) ;

	

et des poésies latines. 	 R. A.
BIBL.: PxcATOSTE, Apuntes para una bibliotheca cienti-

fea espanola del sipto XVI ; Madrid,1891. — GALLAU.no,
Ensayo de una bibliotheca de libros saros:.., IV.

SANCHO (V. SANCHE).

SANCHONIATHON. Nom attribué par le grammairien
Philon de Byblos à un historien phénicien, auteur d'une
histoire phénicienne antérieure à la guerre de Troie, dont
Philon donne une prétendue traduction. En admettant que
son récit soit authentique, le texte qu'il a traduit doit
être de l'époque alexandrine.

SANCOINS. Ch.-l. cent, du dép. du . Cher, arr. de
Saint-Amand.-Mont-Rond; 4.808 hab. Grande manufac-
ture de voitures, tuileries mécaniques, carrières de
pierres de taille, commerce important de bestiaux, bois,
céréales, charbons, écorces. Pépinières. Ruines du cha-
teau de Jouy.

SANCOURT. Corn. du dép. de l'Eure, arr. des Ande-
lys, cant. de Gisors ; 120 hab.

SANCOURT. Com. du dép. du Nord, arr. et cant. de
Cambrai; 440 hab.

SAN CO U RT. Com. du dép. de la Somme, arr. de Pé-
ronne, cant. de Ham; 389 hab.

SAN CRISTOBAL. Volcan éteint (V. PHILIPPINES [Iles],
t. XXVI, p. 680).

SAN CRISTOBAL nE LA HADANA. Capitale de Cuba
(V. HAVANE [La]).

SAN CRISTO BAL nE LA LAGUNA. Ville des Canaries
(V. LAGUNA),

SANCROFT (William), prélat anglais, né à Fressing-
field. (Suffolk) le 30 janv. 4617, mort à Fressingfield en
nov. 1693. Elève distingué de l'Université de Cambridge,
oû il occupa quelque longtemps une chaire de grec et d'hé-
breu, il fut mis en lumière par la publication d'une vio-
lente critique du calvinisme : Fur prcedestinatus, etc.
(Londres, 1651, in-8), suivie de quelques traités dont
l'un, Modern policies (2652), obtint un grand succès.
En 1657, Sancroft passait en Hollande, puis il visitait les
universités de Genève et de Padoue. Il était à Rome lors-
qu'il apprit la restauration. Revenu en Angleterre, il de-
vint chapelain du roi (1661), doyen d'York (1664), doyen
de Saint-Paul (1664) et promu archevêque de Canterbury
en 1678. Il ne tarda pas à se mettre en opposition avec
la politique religieuse de Jacques H. Enfermé à la Tour en
1688 et traduit devant le banc du Roi, il fut acquitté à
la grande joie du peuple qui manifesta bruyamment. Lié
de Iongue date avec le prince et la princesse d'Orange,;
Sancroft favorisa autant qu'il put les projets de Guillaume
dont l'intervention dans les affaires anglaises étaient en
apparence justifiée par le désir d'assurer « la paix et
l'élection d'un parlement libre ». Mais quand il vit que
Guillaume mettait la couronne sur sa tête, il refusa obsti-
nément son concours. D'abord suspendu (1690), puis privé
de son siège épiscopal, il reçut l'ordre en 1691 de quit-
ter Lambeth dans un délai de dix jours. Il n'était pas
riche. Il se retira avec la plus grande dignité dans une
petite maison qu'il possédait dans sa ville natale et occupa
ses derniers jours àla publication des journaux de Laud.
Personne n'a été plus diversement jugé par les historiens
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anglais que Sancroft : les uns le considèrent comme un
saint, les autres comme un imbécile.	 R. S.

BIBL.: D'OYLY, Life of bishop Sancroft; Londres, 1821,.
2 vol. in-8.— LE NEVE, Lives of the bishops of the Church
ofEngland, since the Reformation t.I' .—BunNET,History
of his own Time. — RANKE, History of England, t. IV.

SANCTION. I. PIIILOSOPmE. — On appelle sanctions la
récompense et le châtiment que nous concevons comme
liés au mérite et au démérite. — Il est traditionnel,
dans la morale classique, de distinguer plusieurs es-
pèces de sanctions : les sanctions sociales, peines et
récompenses qui nous viennent des autres hommes (tri-
bunaux, opinion publique) ; les sanctions individuelles que
nous trouvons en nous-même (santé ou maladie, satisfac-
tion morale ou remords) ; enfin les sanctions surnatu-
relles, nécessaires au règne de la justice absolue, que les
sanctions terrestres, trop faillibles, ne peuvent assurer.

Mais le vrai problème moral de la sanction est ailleurs:
il s'agit de savoir s'il doit y avoir des sanctions, si la
vertu doit être récompensée et si le vice doit être puni.
Sans doute c'est là une croyance naturelle et générale,
mais est-ce bien une vérité imposée, même acceptée par
la raison? Est•il évident ou démontrable, par exemple, que
le méchant doit souffrir; ou, plus précisément qu'à la
faute commise doit être attachée une souffrance ?

En d'autres termes, on regarde en général l'idée de
sanction comme liée nécessairement et rationnellement à
l'idée de responsabilité morale. Il y a lieu de nous de-
mander si le lien est réel. —Qu'est-ce donc au juste que
la responsabilité morale? Et dans quelle mesure impli-

. que-t-elle l'existence d'une sanction.
La responsabilité, au sens purement moral du mot, est

l'attribut d'un être qui est méritant ou coupable suivant
ses résolutions. Étre responsable d'un acte, c'est être mé-
ritant si l'acte est bon, déméritant ou coupable si l'acte
est mauvais. La responsabilité morale est donc nettement
différente de la responsabilité civile ; être responsable, au
sens social du mot, c'est être le sujet désigné pour subir
la peine. — Responsabilité sociale et sanction sont insé-
parables. Nous avons à chercher si responsabilité morale et
sanction le sont également.

Pour avoir une idée précise de la responsabilité, il est
utile d'en étudier les conditions —les degrés — les limites
—l'objet. D'après la morale traditionnelle, d'accord avec
le simple bon sens, la responsabilité exige deux condi-
tions : liberté et connaissance du devoir. — Tout d'abord,
un être ne saurait être responsable s'il n'est pas libre ; je
ne suis pas coupable de commettre une action qu'il ne
dépendait pas de moi d'éviter, et que je n'ai pas vérita-
blement voulue. C'est ainsi que, dans la folie, dans le som-
nambulisme et dans l'ivresse, la responsabilité est, soit
supprimée, soit diminuée. Il faut, en outre, pour qu'un être
soit responsable, qu'il ait la connaissance du devoir : je
ne suis pas coupable de violer un devoir que j'ignore sin-
cèrement, et dont il ne dépendait pas de moi d'être in-
forme. C'est ainsi que les possesseurs d'esclaves, dans l'an-
tiquité, ne peuvent guère être jugés coupables, au sens
propre du mot.

Il suit de là que la responsabilité a des degrés. Elle
n'est pas la môme chez les diverses personnes. En effet ni
la liberté, ni la connaissance du devoir ne sont identiques
chez tous. Trois causes influent notamment sur la respon-
sabilité de chacun de nous : l'hérédité, qui peut nous
apporter des tendances auxquelles il noussera très diffi-
cile de résister; — l'éducation, qui peut créer en nous
des habitudes mauvaises et des idées vicieuses ; — les cir-
constances, enfin, qui peuvent nous présenter des tenta-
tions presque irrésistibles.

Il suit de là encore que notre responsabilité est à la fois,
et suivant le point de vue, limitée et illimitée. D'une part,
elle est limitée. En effet, je ne suis responsable que par-
tiellement de mes propres actions, puisque mes ancêtres,
mes parents, mes éducateurs, mes amis endossent une
partie de ma responsabilité. — Mais d'autre part, elle est

illimitée; car, à mon tour, je suis partiellement respon-
sable de mes descendants, de mes amis, de tous ceux sur
qui je puis influer, c.-à-d. en somme de l'humanité pres-
que tout entière ; il suffit, pour s'en convaincre, de son-
ger seulement à l'influence sans bornes de l'exemple et
de l'hérédité. Notre responsabilité s'étend ainsi comme
par des ondes de plus en plus larges, jusqu'à l'infini. On
arrive alors à cette idée que tous les hommes sont respon-
sables les uns des autres, que tous sont moralement soli-
daires.

Les principes que nous avons posés suffisent encore
pour déterminer l'objet de la responsabilité. Est-ce l'acte?
Est-ce l'intention? D'après l'opinion la plus courante,
nous ne sommes responsables que de nos intentions;
c'est cette formule qu'il s'agit d'apprécier. — Or, elle
nous apparait comme étant quadruplement équivoque : le
mot intention, en effet, a pour le moins quatre sens très
différents, et pour chacun de ces sens, la formule cou-
rante change de valeur, tantôt vraie, tantôt dangereuse,
tantôt fausse. — Parfois intention signifie désir, projet
vague « velléité »; par exemple dans cette phrase :
« J'avais l'intention de vous rendre un service, mais j'y
ai renoncé ». Ici il est visible que l'intention n'a aucune
valeur morale, puisque on n'a pas vraiment voulu. La
formule courante est fausse. — Parfois intention signifie
but : par exemple dans cette phrase : « J'ai menti, mais
c'était dans l'intention de vous épargner une souffrance ».
Ici l'intention compte, mais l'acte aussi doit être consi-
déré. Si l'acte est mauvais et l'intention bonne, l'acte ne
devient pas bon pour cela : Il y a l'acte qui est mauvais,
plus le bat qui est bon. La fin ne justifie pas les moyens.
La formule courante est dangereuse. -- Parfois inten-
tion signifie résolution ferme : par exemple, dans cette
phrase : « On a arrêté le malfaiteur à temps, mais il a
eu l'intention de tuer ». Ici il est clair que c'est surtout
l'intention qu'il faut considérer; pourtant l'acte n'est pas
négligeable : il y a, malgré tout, une différence appré-
ciable entre celui qui a seulement voulu, et celui qui a
voulu jusqu'à l'accomplissement. La formule courante est
à peu près vraie. — Enfin intention signifie parfois :
conviction que l'on fait bien ou que l'on fait mal; que
l'acte—et non pas seulement le but— est bon ou mauvais ;
par exemple dans cette phrase : « Je reconnais aujour-
d'hui que j'ai mal agi hier, mais mon intention était pure ».
Dans ce sens, c'est bien l'intention seule qu'il faut consi-
dérer, à condition, comme nous l'avons dit tout à l'heure,
qu'il n'ait pas défendu de nous d'être mieux informés de
notre devoir. — Lette fois, la formule courante est vraie.

On le voit, rien de plus suspect, de plus gros d'équi-
voques et de sophismes, que cette maxime si souvent ré-
pétée : l'intention fait la valeur de l'acte. — En réalité,
nous sommes responsables parfois de l'intention seule,
parfois de l'intention et de l'acte, parfois de l'acte seul.

Reste à savoir si la responsabilité a pour conséquence
rationnelle la sanction. — Si cette affirmation : que le
méchant doit souffrir, est légitime et nécessaire.

Remarquons d'abord que l'analyse de l'idée de res-
ponsabilité ne nous amène pas à l'idée de sanction. Dans
le terme responsabilité, nous ne faisons entrer que deux
termes : mérite et dénérite; et par mérite et démérite,
nous n'entendons rien qui implique récompense ou châti-
ment; mérite signifie seulement accroissement de notre
valeur morale et démérite, diminution de cette valeur
morale. — On peut dès lors se demander si la synthèse
de ces deux notions s'impose, ou, plus simplement, si vice
et souffrance doivent être liés.

Contre cette opinion courante, deux objections peuvent
être formulées : l'une vulgaire et faible, l'autre plus sa-
vante et plus mordante. D'après la première, la sanction
serait immorale; d'après la seconde, la sanction serait
irrationnelle. — Tout d'abord, a-t-on dit, s'il y avait
des récompenses et des châtiments, la moralité même se-
rait supprimée : car nous agirions en vue de la récom-
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pense ou par peur du châtiment : plus de désintéresse-
ment, donc plus de vertu. Cette critique ne mérite pas de
nous arrêter longtemps ; il est visible qu'elle ne porte pas,
car il y aura toujours deux catégories de gens : ceux qui
feront le bien pour l'amour du bien et ceux qui feront le
bien par intérêt; or les premiers seuls seront dignes de
.la récompense; les autres en seront d'autant moins dignes
qu'ils l'auront plus cherchée.

Autrement grave est la critique de l'idée de sanction
formulée par le pur rationalisme. On peut la résumer de
la façon suivante : il n'y a aucune raison intelligible pour
que le méchant doive souffrir, pour qu'à la faute commise
soit attachée une douleur. En effet, la faute commise est
irrévocablement commise; rien ne peut l'effacer ; que le
coupable souffre ou ne souffre pas, peu importe ; le mal
qui a été accompli n'en a pas moins été accompli. Dès
lors la punition ne fait qu'ajouter à ce mal irréparable un
mal d'une autre espèce. Un monde où le coupable souffre
n'est donc en rien supérieur à un monde où le coupable
serait impuni , il est plutôt pire, puisque la douleur y est
plus grande sans que le vice y soit diminué.

Il faut reconnaître ici une large part de vérité. Tout
d'abord, il faut accorder que ces deux termes : vice, souf-
france, ne sont pas liés l'un à l'autre d'une façon évi-
dente; ce n'est pas la raison, c'est l'habitude qui les unit.
Nous sommes habitués dès renfonce k souhaiter que le
méchant souffre; ce sentiment nous parait naturel parce
qu'il règne autour de nous et en nous; mais il suffi t de
réfléchir pour s'apercevoir qu'il n'y a pas là un axiome
indiscutable. Quel rapport y a-t-il entre l'idée de vice et
l'idée de douleur? Il y en a peut-être un en fait: en fait,
le vice a souvent pour conséquence la douleur. Mais il
n'y en a pas en droit.

On peut même dire plus : ce n'est pas seulement l'ha-
bitude, c'est un simple instinct, et un instinct des moins
nobles, qui se trouve au fond de l'idée de sanction. Pour-
quoi souhaitons-nous que le criminel souffre? C'est qu'il
y a en nous une tendance primitive, animale, à faire
souffrir celui qui nous fait souffrir, à frapper qui nous
frappe, à rendre coup pour coup. C'est cet instinct assez
bas qui nous pousse à désirer la punition du coupable.
(Même si ce n'est pas moi qui ait été lésé, peu importe,
j'aurais pu l'être; le malfaiteur, tout en m'épargnant, me
menace; et d'ailleurs par sympathie pour la victime, je
partage son besoin de vengeance). Seulement, comme il
arrive si souvent, nous transfigurons cet instinct, nous le
déguisons sous de grands mots, nous en faisons une théo-
rie, et nous proclamons que la justice absolue exige le
châtiment da coupable. Bref, il se pourrait que la genèse
de l'idée de sanction fût tout simplementcelle•ci: d'abord
et instinctivement nous frappons, — plus tard nous affir-
mons qu'on doit frapper. Nous formulons un fait brutal
qui, du coup, est exigé en droit.

Enfin il faut reconnaître que, dans la théorie des sanc-
tions, règne presque toujours une confusion très grave :
on confond presque toujours la question morale et la
question sociale. Sans doute, au point de vue social, la
peine est nécessaire, soit pour réprimer le malfaiteur, soit
pour intimider les autres, soit pour exprimer hautementla
réprobation qu'inspirent certains actes à la conscience pu-
blique. Mais il ne suit pas de là que la peine soit bonne,.
qu'elle doive être attachée à la faute, même abstraction
faite de toute utilité sociale.

Il y a donc là une objection très forte contre la légiti-
mité des sanctions. Cette objection a été formulée sur-
tout avec une remarquable vigueur par Guyon, dans l'Es-
quisse d'une morale sans obligation ni sanction. Que
pourrait-on dire pour défendre l'idée de sanction ? _ -

On pourrait dire d'abord que la justice distributive
exige des sanctions; qu'en effet la formule de cette justice
est : « A chacun suivant ses œuvres », et que, par suite,.
il serait injuste de traiter de la même façon les bons et les
méchants. Mais cet argument n'est pas vraiment décisif,

car on peut opposer à la justice distributive la justice
pure et simple, qui affirme l'égalité absolue de toutes les
personnes humaines. Et on pourrait ajouter que la justice
distributive n'est qu'une forme inférieure, une déforma-
tion sociale de la vraie justice, un compromis entre la
vraie justice et les nécessités sociales.

Une autre raison qui se présente tout naturellement est
celle-ci : la sanction, et, :spécialement la punition, est utile
en ce qu'elle corrige le coupable. Or cette raison ne porte
pas, car la question se pose strictement dans ces termes :
if s'agit de savoir si, à la faute passée doit être liée une
souffrance, et non pas si une souffrance est utile pour
éviter les fautes futures. Pour prévenir toute confusion
de ce genre, nous pourrions poser le problème sous une
forme religieuse et dire : A l'heure du jugement dernier,
est-il souhaitable que le méchant souffre? Dès lors on ne
pourra plus nous répondre par l'idée d'un intérêt futur,
et enverra mieux le vrai sens de la discussion. Or la cri-
tique que nous étudions en ce moment consiste précisément
à dire qu'il n'y a pas de raison pour que, au jour supposé
du jugement suprême, le méchant souffre; parce qu'en
effet les fautes qu'il a commises ne pouvant pas être effa-
cées, la punition crée de la douleur sans supprimer le
vice ; elle est donc vaine et mauvaise.

Enfin, on pourrait chercher à relier l'idée de sanction
à l'idée de loi; on pourrait dire que la loi morale exige
une sanction, parce qu'une loi sans sanction ne seraitplus
une loi : que serait, en effet, une loi sans sanction ? Ce
serait une loi qu'on pourrait violer impunément, une loi
qu'il serait indifférent de respecter ou de violer, une loi.
sans autorité, une loi qui n'en serait plus une. — Nous
avouons n'être pas encore convaincus par cet argument.
Il nous semble qu'une loi — et surtout la loi morale
peut tirer son prestige d'ailleurs que de la crainte, et par
exemple de notre amour ou de notre vénération pour
celui qui la dicte. Si j'obéis à un homme uniquement par
respect pour lui, l'autorité de cet homme en est-elle
amoindrie?

Ainsi, les principaux arguments que l'on peut invoquer
pour prouver que la punition est rationnelle ne portent
pas. Notre conclusion sera donc celle-ci : nous éprou-
vons, en fait, le désir de voir souffrir les méchants ; or,
il n'est pas évident que ce désir soit juste et noble: il n'y
a pas non plus de raison claire qui le démontre ; au con-
traire, il y a des raisons de croire que ce désir est de
nature assez basse ; l'homme vraiment sage doit donc tra-
vailler à tuer en lui ce désir. Il doit souhaiter le bonheur
de tous ses semblables : les méchants comme les bons.

Les réflexions qui précèdent ont surtout porté contre la
punition, mais elles valent aussi pour les récompenses.
Le lien entre vertu, et joie n'est pas plus évident qu'entre
vice et souffrance. Sans doute, il n'en est pas absolument
de la récompense comme du châtiment : la raison ne la
repousse pas comme mauvaise, mais elle ne l'impose pas
non plus comme intelligible. Toute sanction est irration-
nelle. Nous ne souhaitons pas la récompense des uns
non plus que la punition des autres ; nous souhaitons le
bonheur universel.	 Camille MÉLIV"AND.

Il. LÉGISLATION. — Ce mot a, en droit, deux acceptions
principales différentes, mais qui procèdent l'une et l'autre
de l'idée d'assurer à un ordre, à une injonction ou à une
prohibition une autorité souveraine. On distingue la sanc-
tion constitutionnelle et la sanction légale ou contractuelle
qui vivifie la loi ou le contrat.

I. La première est l'acte par lequel, dans un gouverne-
ment constitutionnel, le roi, exerçant une partie du pou-
voir législatif, donne à une loi l'approbation et la confir-
mation sans laquelle elle ne serait pas exécutoire; c'est
l'adhésion donnée par lui à la loi qu'il a la mission de
faire exécuter. La sanction est théoriquement, dans ce cas,
substantielle, et la loi n'est complète et, par suite, obliga-
toire que quand elle est sanctionnée. C'est, dans les consti-
tutions qui l'édictent, une prérogative considérable puis-
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qu'elle fait participer le chef de l'Etat au pouvoir législatif
et lui permet de paralyser, temporairement tout au moins,
la mise à exécution de lois souverainement votées ; c'est,
quant au principe, un équivalent du droit de veto inscrit
dans notre première constitution révolutionnaire de 4794.
Ce système ne pouvait être accepté sous une forme de
gouvernement fondée sur le principe démocratique de la
souveraineté du peuple, aussi la sanction n'existe-t-elle
plus dans notre droit constitutionnel, tandis que la pro-
mulgation et la publication ont été conservées parce
qu'elles sont des actes exécutifs..

I[. Dans une autre acception beaucoup plus extensive,
la sanction est le moyen d'assurer, au profit des parti-
culiers, l'exécution de la loi ou d'un contrat, au moyen
d'une peine prévue et prononcée contre ceux qui l'en-
freignent. La loi naturelle a pour sanction la décon-
sidération et le mépris pour ceux qui la violent. La
sanction des lois positives est plus énergique, plus
directement et plus immédiatement coercitive : elle con-
siste, soit dans la nullité des actes que ces lois prohi-
bent, soit en certaines peines corporelles ou pécuniaires
qui frappent ceux qui s'en écartent. La loi civile régit les
rapports des citoyens en les soumettant à des règles géné-
rales. Les contrats ne les lient que dans les conditions
spécialement prévues par les parties contractantes. Les
conventions légalement formées tiennent lieu de lois à ceux
qui les ont faites (art. 4434, C. civ.). L'action (V. ce mot),
existant au profit de toute personne lésée par l'inexécution
ou la violation de la loi ou d'un contrat, en est la sanction;
en d'autres termes, la sanction d'un contrat est le droit,
pour la partie intéressée, d'en poursuivre l'exécution avec
l'appui du pouvoir exécutif; la loi ou le contrat qui ne
donneraient pas à ceux qu'ils intéressent le moyen de les
faire respecter seraient une loi ou un contrat dépourvus
de sanction. C'est ainsi que la nullité est la sanction de
certains actes interdits par la loi ou accomplis au mépris des
formes prescrites par elle. Pour ne prendre qu'un exemple
tiré des donations entre vifs et des testaments, la loi
déclare nuls les actes de cette nature où les formes pres-
crites n'auraient pas été respectées; elle déclare égale-
ment nulles les substitutions vulgaires, les donations Ir
cause de mort, les actes de libéralités faits au profit de
certaines personnes incapables de recevoir, etc. Les dom-
mages-intérêts sont la sanction la plus générale de l'inexé-
cution des obligations purement personnelles.

Les peines corporelles ou pécuniaires déterminées par
la loi pénale sont la sanction de la prohibition édictée par
elle de commettre certains actes réputés délictueux ou de
l'injonction d'en accomplir certains autres qu'elle prescrit.
— Le terme sanction s'emploie aussi comme l'équivalent de
consécration. C'est ainsi qu'à propos des usages spéciaux,
relatifs surtout au droit rural et au droit commercial et
industriel, on dit qu'ils doivent obtenir la sanction du
temps et de la jurisprudence pour acquérir force de loi.

SANCTORIUS, médecin italien (V. SANTORIO).
SAN CTUA I R E. I. Architecture. — Ce mot a reçu plu-

sieurs acceptions, les unes générales, les autres particu-
lières, mais toutes découlant de la sainteté de certaines par-
ties des édifices religieux on de certains édicules renfermés
dans ces édifices. Ainsi le mot sanctuaire, dans son sens
le plus général, signifie un édifice consacré au culte, aussi
bien dans l'antiquité païenne que depuis l'ère chrétienne;
seulement, dans l'antiquité, le mot s'appliquait surtout à
la partie da temple oit s'élevait la statue de la divinité,
tandis que dans les temples chrétiens il désigne quelque-
fois tout l'édifice, notamment quand il s'agit d'une église
votive ou d'un lieu de pèlerinage, et le plus souvent il
s'applique au chœur, à cette partie généralement suréle-
vée de quelques marches et dans laquelle se tiennent les
ministres du culte, partie qui renferme l'autel ou la table
de communion. Ducange, dans son Glossarium ad scrip-
tores media: et in/imce latinitatis (Paris, 4678, 3 vol.
in-fol.), applique le mot de sanctuaire aux petits monu-
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ments renfermant les reliques des saints ; mais il est une
autre acceptation du mot sanctuaire, se rapportant aux
précédentes et qui mérite d'être rappelée. Ce mot désignait
encore, aussi bien dans l'antiquité que dans le moyen Age;
un lieu d'asile ou de refuge pour les criminels, et non
seulement la cella du temple ou le choeur de l'église, mais
encore tout l'édifice sacré, son enceinte et parfois un es-
pace au dehor sparticipaient de cette inviolabilité. Ainsi
le temple de Diane à Ephèse jouissait, dans un périmètre
de deux stades, de ce privilège que les Romains abrogè-
rent, et, en l'an 536 de notre ère, le roi mérovingien Chil-
debert étendit ce privilège d'inviolabilité pour l'église Saint-
Julien de Brioude à plusieurs milliers de pas autour du
sépulcre de ce martyr. Il y avait même, dans quelques
églises anglo-saxonnes, un siège, généralement de pierre,
comme il s'en est conservé un dans l'église de Beverley,
lequel était appelé Frithstool (littéralement siège de paix);
ce siège, placé près de l'autel, était un siège sacré pour
ceux qui pouvaient l'atteindre et se réclamaient de son in-
violabilité.	 Ch. LucAS.

II. Alchimie. — LIVRE DU SANCTUAIRE. — Ce nom est
employé dans la collection des alchimistes grecs pour dé-
signer un traité de recettes technique. Il contenait les
procédés pour teindre, tremper, mouler les métaux et les
verres; fabriquer les perles artificielles, etc. Ce traité, mo-
difié .et accru de recettes nouvelles, parait s'être conservé
jusqu'aux. Arabes, et son titre ressemble fort au Liber
sacerdotum des manuscrits latins, publié par Berthelot
dans Histoire de la chimie au moyen dge.	 M.	 B.

SANCTUS. I. LITURGIE. — Cette partie de la Préface,
appelée hymne séraphique, est empruntée à Esaïe (vi, 3)
« L'année de la mort du roi Hosias, je vis le Seigneur sié-
geant sur un trône élevé; et les pans de sa robe remplis-
saient tout le temple. Les séraphins se tenaient au-des-
sus de lui; et chacun d'eux avait six ailes; de deux ils
couvraient leur face, et de deux ils couvraient leurspieds,
et de deux ils volaient. Et ils criaient l'un à l'autre : Saint,
Saint, Saint est l'Eternel des armées. Ce qui est dans
toute la terre est sa gloire. Et les poteaux et les linteaux
furent ébranlés par la voix de celui qui criait e. Ces pa-
roles sont quelque peu modifiées dans la Préface de l'Eglise
latine : Pleni sunt ca:li et terra gloria tua, étendant
aux cieux ce que les séraphins disaient de la terre. Le
Sanctus est précédé d'une introduction, d'un grand carac-
tère, demandant à Dieu de permettre aux fidèles d'associer
leurs louanges, leur adoration, leur crainte, leur vénéra-
tion et leur joie à celle des Anges, des Dominations et des
Puissances, des Cieux et de toutes les Vertus des cieux.
Dans toutes les liturgies on trouve une invocation analogue
dans la même partie de l'office eucharistique. Cela parait
bien indiquer l'antiquité de l'usage, les différences ne con-
sistant que dans les développements accessoires. — En
beaucoup de traités liturgiques, le Sanctus est appelé Tri-
sagion. Cette synonymie contient une inexactitude. Le TnI-
sAGioN de l'Eglise grecque est un hymne d'imploration, non
de louange, chanté pendant la petite entrée : "Aycoç ô
Oaoç, "Aycoç taxupé , "A7wç & 04va:oç, ÉXi oov np.aç. On
dit qu'il a été introduit dans la liturgie, sons le règne de
Théodose le Jeune (408-4âO), à l'occasion d'un tremble-
ment de terre.	 E.-H. VOUET.

IL MUSIQUE. — Dans le propre de la messe, le Sanctus
vient immédiatement après le Credo. Les compositeurs de
l'école polyphonique l'ont toujours traité en forme de
fugue plus , longue que le Kyrie eleison, avec de fré-
quentes répétitions de paroles; ce qui semble convenable
pour un chant de cette espèce, expression d'une pieuse
etextatique jubilation, contrastant avec le caractère grave
et solennel de ce qui le précède. Ils y ont généralement
employé trois thèmes : un pour le Sanctus proprement
dit, un autre sur les paroles Deus Sabaoth, le dernier.
sur Pleni sunt ca:li : ce dernier fragment quelquefois en
morceau entièrement séparé, avec un moins grand nombre
de voix et dans une note plus calme. Les compositeurs-
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modernes nnt à peu près reproduit des dispositions iden-
tiques mais avec beaucoup plus de variété et sans s'as-
treindre à aucune règle absolue. Bach, par exemple, dans
sa Messe en si mineur a développé sur le même thème
les deux premiers fragments et écrit une fugue d'un
mouvement tout différent pour le troisième, le tout ne
formant qu'un seul morceau. Le Sanctus de la Messe en
ré de Beethoven, très court, commence en adagio expres-
sif, suivi d'un allegro fugué sur Pleni sunt cceli. Enfin
Berlioz, dans sa Grande Messe des morts, a fait de ce
morceau un solo de ténor d'un caractère séraphique très
remarquable, coupé de réponses analogues pour un chœur
de trois voix de femmes. 	 H. Q.

SAN GUS (Semo), l'un des rares demi-dieux ou héros
de la mythologie romaine, appelé aussi Dius Fidius et
mentionné par quelques auteurs, entre autres par les
grammairiens /Elius Stilo et Festus, comme identique à
l'Hercule italien. Plusieurs inscriptions, trouvées à Rome
même, le nomment Semo Sanctus Dins (ou Deus) Fidius.
L'étymologie et le sens du terme Semo ne sont pas connus
avec certitude. Suivant Preller, l'hypothèse la plus vrai-
semblable serait de le faire dériver de la même racine que
le mot semen, c.-5.-d. du verbe serere; il y aurait
ainsi analogie de formation comme de sens entre Semo et
Genius (rattaché à qignere). Mommsen retrouve -dans
Semo la particule privative se et homo,. pour lui, tout
être supérieur à l'homme est un Semo. Dans l'antiquité,
Fulgence et Martianus. Capella rattachaient le mot à la
racine semis, moitié : d'où le sens de demi-dieux. Ce qui
parait certain, c'est que les Semones étaient rapprochés
des Lares, des Génies, des Indigètes, et considérés comme
inférieurs aux dieux proprement dits. Semo est donc un
terme générique et non particulier, à pen près synonyme
de Genius. Sancus se rattache sans aucun doute possible
an mot sancire; Semo Sancus = Genius qui sancit;
c'est le Génie qui r evêt d'un caractère divin les actes
auxquels il préside. Le mot Filius précise davantage,
dans le même ordre d'idées, les attributions de Semo
Sancus ; le demi-dieu protégeait surtout les serments.
Quant au terme Dius ou Deus, il rappelle le nom de
Diespiter, et il a le même sens ; il désigne un être divin
qui se trouve en rapports étroits avec le ciel lumineux.
Semo Sancus Dius Fidius était ainsi à la fois un des génies
célestes et le dieu des serments.

Ce double caractère se montre nettement dans les rares
détails que nous possédons sur le culte de Sancus. Le
soin de ce culte incombait, semble-t-il, à des sacerdotes
bidentales; or, les Romains appelaient bidental tout lieu
où la foudre était tombée; d'autre part, ils considéraient
comme envoyé par Dius tout éclair qui apparaissait pen-
dant le jour, et Iui donnaient le nom de fulgur Dium,
pour le distinguer de l'éclair nocturne, Summanium
fulgur. Tite-Live rapporte qu'en 329 ay. J.-C., le Sénat
consacra des cercles de bronze ((end orbes) dans le
temple de Sancus situé sur le Quirinal: la plupart des
érudits voient dans ces orbes des images symboliques de
l'orbite solaire. Enfin, les augures distinguaient une caté-
gorie d'oiseauxqu'ils nommaient Oiseaux de Sancus (ayes
Sanquales). Seul, un génie da ciel peut avoir des oiseaux
sous sa protection spéciale.

En tant que Fidius, Sancus protégeait les serments
conjugaux, les lois de la cité, les traités internationaux,
enfin l'hospitalité. On montrait dans son temple le fu-
seau, la quenouille et les sandales de Tanaquil, qui pas-
sait pour avoir été à Rome le modèle des épouses ;sui-
vaut une autre tradition, rapportée par Plutarque (Quart.
Roman., 30), on y voyait la statue de bronze de cette
même Tanaquil, représentée en train de filer, et avec des
sandales aux pieds. Denys d'Halicarnasse (iv, 58) rap-
porte que les traités conclus par Tarquin le Superbe avec
Gabies étaient déposés dans le temple de Sancus, dont il
traduit le nom en grec par Zeéç IIiasioç. Sancus était
pris à témoin des serments par la formule Me Dius

Filius.,. Comme il était censé habiter le ciel, et comme
il fallait que les serments pussent toujours monter direc-
tement vers lui, le toit de son temple était percé d'une
ouverture ronde ; lorsque ceux qui l'invoquaient se trou-
vaient à l'intérieur tl'une maison, ils sortaient, pour pro-
noncer leurs serments, dans l'atrium, et se plaçaient
exactement an-dessous du compluvium, large ouverture
carrée ménagée au centre du toit. Nous saisissons bien
ici le double caractère de Sancus, à la fois génie céleste
et protecteur des serments.

Sancus avait deux temples à Rome. L'un de ces temples
était situé sur le Quirinal, non loin du sanctuaire de Qui-
ninas. C'est de ce temple qu'il est le plus souvent question
dans l'antiquité. Près de lui s'ouvrait dans l'enceinte dite
de Servius Tullius la porta Sanqualis. Suivant la lé-
gende, c'était le Sabin Tatius qui avait fondé sur le Qui-
rinal le plus ancien sanctuaire de Sancus; Tarquin le
Superbe avait transformé en un véritable temple la cha-
pelle primitive, et le nouvel édifice avait été inauguré en
466 av. J.-C. par Sp. Postumius. Un autre sanctuaire
de Semo Sancus existait dans l'Insula Tiberina. Des céré-
monies de son culte nous ne savons rien, sinon que des
fêtes avaient lieu le jour des Nones de juin (Ie 5 juin)
dans le sanctuaire du Quirinal (Dio Fidio in colle).

Il est vraisemblable que Sancus Dius Fidius était d'ori-
gine sabine. Cette origine est contestée par Jordan, dans
la 3° éd. de la Rômische Mythologie de Preller. Pour-
tant il est certain que les Ombriens et les Sabins hono-
raient Sancus. Son nom figure dans les Tables Eugubines;
les Ombriens lui donnaient le nom de Fisovius Sancius.
Des traces de sonculte ont encore été relevées à Velitræ
(Velletri), où Tite-Live mentionne un temple de Sancus
(XXXII, 4
)

 et au pied des monts Albain, près de Marino,
où un certain Phileros construisit une chapelle en .son
honneur. Le culte de Sancus ne joua jamais un rôle im-
portant à Rome.	 J. Tourktx:

BIHL.: PRBLLBR, Rdmische Mythologie, 1881-83, 3° éd. —
O. GILBERT, Geschichte der Stadt Rom im Alterthum,
1883, t. I.

SANGY (Puy de). Mont d'Auvergne (V. Puy-nu-Nus
[Dép. du]).

SANCY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons,
cant. de Veilly; 497 hab.

SA N CY. Com. da dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. de
Briey, cant. d'Audun-le-Roman; 427 hab.

SANCY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Meaux, cant. de Crécy ; 124 hab. 	 -

SANCY. Corn. du. dép. de Seine-et-Marne, arr, de Pro-
vins, cant. de Villiers-Saint-Georges ; 485 hab.

SANCY (Nicolas IIAnLAY na), diplomate et capitaine.
français, né en 4546, mort à Paris en oct. 4629. Il appar-
tenait à la branche cadette des Harlay, qui était protes-
tante : obligé de se convertir en 4572 à Orléans •pour
échapper à - la Saint-Barthélemy, bientôt il revint à la
Réforme. Conseiller au Parlement, puis maitre des requêtes
au conseil d'Etat, il servit bien Henri HI_ et alla en Suisse
lever pour lui une armée de mercenaires, en engageant
ses propres bijoux (parmi lesquels se trouvait le célèbre
diamant nommé le Sancy). En 4589, il décida les Suisses
à servir Henri IV quelques semaines sans solde; le roi,
qui voyait en lui un partisan dévoué, le fit surintendant
des finances, l'envoya-en ambassade en Angleterre et le
nomma colonel général des Suisses. Bientôt le cardinal Du
Perron le convertit définitivement au catholicisme; ce
changement de religion parut aux contemporains dicté
par l'ambition, et d'Aubigné' fit dans la Confession de
Sancy la satire des convertis et des convertisseurs. Des-
servi auprès du roi par Gabrielle d'Estrées, remplacé aux
finances par Sully, Sancy prit encore part è la campagne
de Savoie, puis vécut dans la retraite depuis 4605. On a
de lui un Discours sur l'occurrence des affaires. -

SANCY (Charlotte HARLAY DE), religieuse française, née
à Paris le 8 mai 4579, morte- à Paris le 29 nov. 4652,-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 41

fille du précédent. Catholique dès sa naissance, elle montra
de bonne heure une grande piété. Mariée au marquis de
Bréauté, elle devint bientôt veuve, et, après quelques années
de vie mondaine, résolut d'entrer en religion. Elle aida
Mlle Accarie à faire établir en France l'ordre des carmé-
lites, qui n'existait encore qu'en Espagne, et fut une des
premières religieuses du couvent de Paris (1604). Elle
devint prieure et s'appela la mère Marie de Jésus.

BIBL.: Chroniques de l'ordre des Carmélites, 1850, t. II.
SANCY (Achille DE HARLAY, baron de), diplomate et

prélat français, né en 1581, mort le 20 nov. 1646. Il
était fils de Nicolas de Harlay, seigneur de Sancy. Au lieu
de suivre la carrière militaire comme son frère le baron
de Maille, Achille de Harlay s'occupa d'abord de droit,
puis de théologie, et fut promptement pourvu des revenus
de trois abbayes -et de l'évêché de Lavanr. La mort de
son frère, tué au siège d'Ostende en 4601, lui fit prendre
le métier des armes. A la suite de plusieurs campagnes
en Italie, en Allemagne, en Flandre et en Angleterre, il
fut nommé ambassadeur en Turquie (1610). Là il se
signala par de telles exactions que la Porte lui fit admi-
nistrer l'ignominieux châtiment de cent coups de latte sur
la plante des pieds. Le roi allait tirer réparation de cette
injure et venait d'envoyer un nouvel ambassadeur, M. de
Namps, en remplacement de Sancy, quand un envoyé du
Grand Seigneur, nommé Hussein, vint présenter des
excuses qu'on accepta (1619). En sept années (1619-18),
Sancy avait amassé frauduleusementunesomme de 400.000
à 500.000 livres. A la suite de son emprisonnement, il mit
un impôt ruineux sur les. Echelles du Levant, et alla faire
sa cour, avant de quitter Constantinople, au successeur
du sultan qui l'avait fait bâtonner. En dehors de ces traits
peu honorables, Sancy se distinguait par un vif amour de
l'étude, une connaissance approfondie da latin, du grec
moderne, de l'italien, de l'espagnol, de l'anglais, de l'alle-
mand et de l'hébreu. Egalement très versé dans les sciences
mathématiques, naturelles et médicales, il dépensa des
sommes considérables pour acquérir des manuscrits orien-
taux. Revenu en France, il entra dans la congrégation de
l'Oratoire et s'attacha à la fortune politique de Richelieu.
H signa notamment la consultation théologique par laquelle
le tout-puissant ministre fit exiler par Louis XIII sa mère,
Marie de Médicis, pour la commodité de son gouverne-
ment. Le P. de Sancy accompagna le maréchal de Bas-
sompierre, lors de son ambassade en Angleterre, et fut
attaché à la maison de la reine Henriette, femme de
Charles Ier, mais son zèle trop ardent le rendit bientôt
impopulaire et nuisit à Bassompierre dans l'esprit du roi,
qui demanda et obtint le rappel en France de l'oratorien.
En 1631, une ambition outrée amena de même sa sortie
de l'ordre et le fit nommer à l'évêché de Saint-Malo
(20 mai 1632). Il présida trois ans plus tard les Etats
de Bretagne. On lui attribue sans certitude les ouvrages
suivants : Relation des persécutions que les ecclésias-
tiques français attachés à la reine d'Angleterre éprou-
vèrent de la part du duc de Buckingham (Mercure
françois de 4626) ; Discours d'un vieux courtisan dé-
sintéressé sur la lettre que la reine-mère du roi a
écrite is Sa Majesté après être sortie du royaume
(Paris, 4634, in-8) ; Réponse au libelle intitulé : Très
humble, très véridique et très importante remon-
trance au roi (4632, in-8). — Les nombreux manus-
crits orientaux donnés par Sancy à la bibliothèque de
l'Oratoire font aujourd'hui partie des collections de la
Bibliothèque nationale. 	 A. T.-R.

SAND (Karl-Ludwig), né àWimsiedel, près deBaireuth,
le 5 oct. 1795, exécuté à Mannheim le 20 mai 4820, est
cet étudiant en théologie qui assassina Kotzebue. Il avait
servi comme volontaire dans l'armée bavaroise en 4844-
45, pris une part active au mouvement de la Burschens-
chaft, et c'est à l'Université d'Iéna qu'il forma le projet
de châtier le traltre Kotzebue, espion russe et ennemi des
libertés promises à l'Allemagne. II le perça d'un coup de
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poignard au flanc gauche, s'en donna lui-même deux
(23 mars 4819). Son procès ne révéla aucune complicité,
et il ne cessa de proclamer la justice de son action. Il fut
décapité. Ce crime accentua la réaction (congrès de Carls-
bad).	 -	 -

SAND (Amandine-Lucie-Aurore DUPIN, dite George),
femme de lettres française, née à Paris 'One Meslay) le
ter juil. 1804, morte à Nohant le 7 juin 4876.

I. LA BIOGRAPHIE. George Sand descendait d'Au-
guste II, électeur de Saxe .et-roi de Pologne, parle fameux
Maurice de Saxe. Maurice compta, parmi ses nombreuses
mattresses, une cantatrice, Marie Rinteau, 'qui portait an
théâtre le pseudonyme mieux sonnant de Mlle d e Verrières;
il eut d'elle Marie-Aurore de Saxe, dont le fils, Maurice
Dupin, fut le père d'Aurore. Celle-ci fut élevée à.Nohant
chez sa grand'mère. Dès son enfance, elle court en toute
liberté les champs et les bois, s'éprend de la vie rustique
et en reçoit d'ineffaçables impressions qu'elle devait traduire
plus tard en descriptions admirables de la nature berri-
chonne. Son éducation était fort négligée : elle lisait
énormément, mais ces lectures étaient sans cesse inter-
rompues par les expéditions les plus folles avec les gamins
du village. A cette école, Aurore devint tellement indis-
ciplinable que sa grand'mère dut la mettre en 1817 au
convent des Anglaises de Paris, ois elle resta jusqu'en
1820. Brusquement transportée dans un milieu calme et
reposant, soumise à une discipline douce et ferme, elle
recueillit, physiquement et moralement, toutes sortes
d'avantages de ce (nouveau régime. Mais ses tendances
latentes au mysticisme se développèrent et s'exagérèrent
au point d'inquiéter fortement la vieille Mme Dupin qui
n'était rien moins que religieuse. Aurore, ramenée à
Nohant, apprit à monter à cheval et se livra à des courses
furieuses. Dans un appétit insatiable de lecture, elle dé-
vora le Génie du, christianisme de Chateaubriand, qui
eut sur elle une influence marquée, puis, pêle-mêle, tons
les philosophes, Locke, Condillac, Montesquieu, Bacon,
Aristote, Leibniz, Pascal, La Bruyère, Montaigne ; puis
les grands poètes Pope, Milton, Dante, Virgile, Shakes-
peare et enfin Rousseau qui la passionna plus que tous
les autres. Un vieux précepteur, Deschartres, qui avait
élevé son père et qui était resté. dans la famille, essayait
moins de la guider dans ces lectures que de lui infuser le
scepticisme voltairien. II la traitait d'ailleurs comme un
jeune homme et l'emmenait, travestie en garçon, en d'in-
terminables parties de chasse. Il n'en fallait pas tant pour
scandaliser la province. Avec son caractère libre et pri-
mesautier, Aurore se moquait du qu'en dira-t-on. Elle
alla jusqu'à afficher son amitié pour un jeune voisin de
campagne, Stéphane Ajassou de Grandsaigne, qui lui ap-
prit la zoologie, I'anatomie et la physiologie. Aussi fut-
elle mise au ban de la bonne société de La Châtre. Comme
elle n'avait rien à se reprocher, elle ressentit vivement
cette injustice, et, jugeant à leur valeur les soi-disant prin-
cipes qui gouvernent les rapports sociaux, elle perdit da
coup toute foi religieuse et se jeta dans le plus noir:pes-
simisme. Là-dessus, sa bonnegrand'mère mourut (4821),
lui laissant Nohant et tous ses biens. Sa mère, une petite
grisette vive, pétulante, coquette, sans beaucoup de cœur,
emmena Aurore à Paris, et, comme il y avait entre les
deux femmes des différences irréductibles de goûts, d'habi-
tudes, d'éducation, la jeune fille fut très malheureuse.
Tout lui parut bon pour échapper aux rancoeurs d'une
telle existence ; elle séjourna plusieurs mois chez des amis,
an Plessis-Picard, près de Melun; elle y connut Casimir
Dudevant, fils naturel du baron Dudevant, colonel en re-
traite, et elle l'épousa le 1O sept. 1822.

Dudevant était nuI, grossier, despote. Pendant deux
ans, il sut assez dissimuler ses défauts pour que le ma-
riage fût relativement heureux. Aurore eut, le 30 juin
4823, un fils, Maurice, qu'elle nourrit elle-même et qu'elle
adora. Malheureusement, chez Dudevant, le naturel re-
prit le dessus. Un beau jour i1 s'emporta, à propos d'une
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futilité, jusqu'à donner devant plusieurs personnes un
grand soufflet à sa femme. Celle-ci se détacha de lui et,
par contraste, se réfugia dans les joies délicates et quin-
tessenciées d'un amour platonique. Elle avait rencontré,
au cours d'un voyage aux Pyrénées (4825), Aurélien de
Sèze, avocat de talent, petit-fils du défenseur de Louis XVI.
Les deux jeunes gens s'aimèrent respectueusement, se le
dirent, échangèrent une correspondance tendre. Cependant
Aurore n'avait pas rompu tout à fait avec son mari. Elle
eut, en 4828, un second enfant, Solange, dont la nais-
sance consterna de Sèze qui s'achemina tout doucement à
une rupture. Dudevant, suivant' toujours sa .pente, en
était venu, de son côté, à. un. cynisme de conduite révol-
tante, séduisant les femmes de - chambre, leur faisant des
enfants. Accablée par tant de désillusions et d'ennuis,
Aurore essaya vainement d'occuper sa vie en soignant les
paysans malades, en griffonnant quelques essais litté-
raires, en dessinant, en peignant des boites, des éven-
tails, des tabatières. Elle traversa une. crise affreuse de
désespoir. xc Je ne mérite plus-rhmitié de personne,
écrit-elle ; comme l'animal blessé qui' meurt dans un
coin, je ne saurais chercher d'adoucissement. » Et elle
fut frappée de congestion cérébrale (4830). Une fois gué-
rie, ne pouvant plus supporter, la vie commune, elle
quitta Nohant (4 janv. 1831) et s'installa à Paris.

Presque aussitôt elle se lie avec son compatriote Jules
Sandeau et d'autres jeunes gens « hugolâtres » Félix
Pyat, de Latouche, Ch. Davernet, Alph. Fleury. Avec
une espèce de frénésie, elle mène la vie d'étudiant, court
Paris la nuit, habillée en homme. Puis elle se met à
écrire c pour se créer: des ressources ». Latouche la
pousse au Figaro ;elle collabore à la Revue de Paris, à
la Mode. Chose singulière, elle entretient une correspon-
dance presque cordiale avec son mari, lui conte ses affaires,
les difficultés de ses. débuts,. les détails de son installa-
tion... et en même temps elle devient la maîtresse de
Sandeau. Elle considère qu' « il est bien juste que cette
grande liberté dont jouit mon mari soit réciproque ; sans
cela, il me deviendrait odieux et méprisable ; c'est ce qu'il
ne veut point être. Je suis donc entièrement indépen-
dante ». Elle écrit en commun avec Sandeau sous la si-
gnature « J. Sand P. Mais son génie dépasse le talent de
son collaborateur, et seule elle donne bientôt - Indiana.
(4832), Valentine, et toutes ces œuvres hardies et bril-
lantes qui mettent en relief le pseudonyme de e . George
Sand ». Le ménage irrégulier n'était d'ailleurs pas plus
heureux que le régulier. En 4833, Aurore se détourne,
avec dédain de Sandeau qui l'a trompée avec une blan-
chisseuse. « J'ai été trop profondément blessée des dé-
couvertes que j'ai faites sur sa conduite pour lui conserver
aucun autre sentiment qu'une compassion affectueuse. »
Elle se lance à corps perdu dans le saint-simonisme et
met en pratique les théories fameuses de « l'égalité des
deux sexes devant les droits de la nature ». Elle se lie
avec Marie Dorval et connaît les pires dessous du caboti-
nage. Elle se donne à Mérimée sans trop savoir pourquoi,
et à quelques jours de là écrit à Sainte-Beuve : « L'ex-
périence manqua complètement, je pleurai de souffrance,
de dégoût, de découragement. Au lien de trouver une
affection capable de me plaindre et de me dédommager,
je ne trouvai qu'une raillerie amère et frivole-»: Dans ce
désarroi moral, elle pense au suicide. Pais, se ressaisis-
sant, elle écrit, par esprit de représailles, sur les droits de
la femme et la dépravation des hommes des pages viru-
lentes (Lélia, 4833, 2 vol. in-8), qui. suscitent dans tonte
l'Europe, surtout en Allemagne, un grand mouvement de
curiosité et d'enthousiasme, et à Paris soulèvent des polé-
miques acerbes oit se distingue Capo de Feuillide que
Gustave Planche provoque en duel. Cette crise de dégoût
se résout :d'elle-même dans l'excès de sa violence. Et
l'année ne s'était pas écoulée que George Sand se rétrac-
tait en ces termes : « Je crois que j'ai blasphémé la nature
et Dieu peut-être dans Lélia; Dieu, qui n'est pas méchant

et qui n'a que faire de se venger de nous, m'a fermé la
bouche en me rendant la je.inesse du coeur et en me for-
çant d'avouer qu'il a mis en nous des joies sublimes. »
Elle venait de rencontrer Alfred de Musset à un dîner
offert par Buloz aux collaborateurs de la - Revue des
Deux Mondes et s'était éprise du poète. George Sand était
alors fort attrayante : petite, svelte, vive et souple, elle
avait une luxuriante chevelure noire flottant sur les
épaules, le teint mat, presque olivâtre, le front bombé,
intelligent; ses yeux noirs et veloutés, étrangement
grands et profonds, avaient une séduction irrésistible.
Le 25 août 1833, elle annonce nettement à Sainte-Beuve,
ce . confident si compréhensif de ses heures troublées,
qu'elle est devenue la maîtresse de Musset et qu'il peut
« en publier la.nouvelle, car elle est dorénavant obligée.
de mettre sa vie au grand jour ». Après une période
d'harmonie parfaite, l'installation dans un gai petit loge-
ment du quai Malaquais, des excursions prolongées dans
la forêt _ de Fontainebleau, les .deux amants entreprirent
(déc. 1833) .le célèbre voyage en Italie, dont nous avons
dit ailleurs les incidents (V. MussEr). Musset, atteint de
delirium tremens, soigné et sauvé par Pagello, rentra en
France. George Sand crut se reposer des effroyables alter-
natives d'une passion désordonnée dans l'amour robuste,
honnête, confiant et un peu naïf de Pagello. Mais elle ne
tarda pas à regretter Musset. Elle revint à Paris, accom-
pagnée du docteur italien, revit le poète, et les trois ac-
teurs de. cette.tragi-comédie comprenant la singularité de
leur situation respective, George Sand s'enfuit à Nohant,
Musset à Bade, et Pagello rentra dans l'obscurité. I1 yeut
un renouveau de liaison- au commencement d'oct. 4834,
terminé au bout d'un mois de querelles, de souffrances et
d'extravagances par une nouvelle rupture ; puis encore
une reprise en janv. 4835, et une rupture définitive en
mars. Brisée, George Sand écouta les conseils de Sainte-
Beuve qui la poussait it la philosophie, et ceux plus acces-
sibles de Michel de Bourges qui l'engagea à «chercher- la
satisfaction de toutes les forces de son étre dans la com-
passion envers le prochain et en se mettant au service de
l'humanité ». Elle Connut Guéroult et tons les saint-si-
moniens, se lia :avee Liszt; avec Lamennais.	 -

La séparation amiable avec Dudevant avait jusque-là
marché sans encombre. Mais il y eut entre les deux époux
de nouvelles scènes dont la violence dépassa la gravité
des anciens griefs. Le 30 oct. 1835, George Sand porta
plainte contre son mari devant le tribunal de La Châtre
« pour injures graves, sévices, mauvais traitements »
elle demandait, et elle obtint la séparation de corps. Le
procès, à travers toutes sortes d'incidents pénibles, traîna
jusqu'en 4838 ; lors des règlements de compte, Dudevant
se montra d'une -âpreté révoltante, réclamant jusqu'à
« quinze pots de confitures et un poêle en fer de la valeur
de un franc cinquante centimes ». Dans l'intervalle, George
Sand avait encore da se séparer de Michel de Bourges,
qui était libéral en politique et tyrannique en amour. « J'ai
des grands hommes plein le dos — écrit-elle alors avec
énergie — je voudrais les voir tous .dans Plutarque! »
Elle voyage en Suisse, où elle rejoignit Liszt et Mme d'A-
goult et, après un court séjour à Nohant, elle s'établit, à
Paris, ,à l'Hôtel de France, rue Laffitte, où elle eut un
salon fréquenté par les plus illustres personnalités du
temps : Liszt et Mme d'Agoult, Lamennais, Ballanche, Bar-.
chou de Penhoen, Heine, Mickiewicz, Michel, de Ron-
chaud, Ch. Didier, Eug. Pelletan, Mallefille, Bocage,
Nourrit, Mme Allart, Victor Schoelcher, etc. En 4836,
George Sand fait la connaissance de Chopin et se lie in-
timement avec lui, ce qui la brouille avec la .jalouse.
Mme d'Agoult. Elle retourne à Nohant qui devient un
centre de réunions philosophiques et littéraires, coupées
de promenades à pied et à cheval, de musique, de -re-
présentations théâtrales. Ces délicats plaisirs sont traver-
sés par les inquiétudes, les larmes, la mort de la mère de
George Sand, l'enlèvement de Solange, qu'il fallut récla-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



-421- SAND.

mer à son père manu militari (4837). Une excursion
aux Pyrénées précède une nouvelle retraite à Nohant, oit
vient Balzac en 4838. Une lettre du grand romancier
(2 mars) nous ouvre les vues les plus curieuses sur l'état
d'âme de son amie qui venait d'éprouver d'autres déceptions
dans une liaison de six mois avec Mallefille. « J'ai trouvé
le camarade George Sand dans sa robe de chambre, fu-
mant un cigare après le diner, au coin de son feu, dans
une immense chambre solitaire. Elle avait de jolies pan-
toufles jaunes, ornées d'effilés, des bas coquets et un pan-
talon rouge. Voilà pour le moral. Au physique, elle avait
doublé son menton, comme un chanoine. Elle n'a pas un
seul cheveu blanc malgré ses effroyables malheurs ; son
teint bistré n'a pas varié, ses beaux yeux sont tout aussi
éclatants ; elle a l'air tout aussi bête quand elle pense...
La voilà dans une profonde retraite, condamnant à la fois
le mariage et l'amour, parce que dans l'un et dans l'autre
état elle n'a eu que déceptions. Son male était rare, voilà
tout. Il le sera d'autant plus qu'elle n'est pas aimable, et
par conséquent elle ne sera que très difficilement aimée.
Elle est garçon, elle est artiste, elle est grande, géné-
reuse, dévouée, chaste; elle a les traits de l'homme,
ergo, elle n'est pas femme. » En oct. 4838, George Sand
partit avec ses enfants et Chopin pour Majorque où elle
passa tout l'hiver. Chopin était déjà très malade, et elle le
soigna avec un dévouement qu'elle n'a peut-être pas assez
laissé ignorer. C'est au retour de ce voyage qu'elle se fixa
à peu près définitivement à Nohant (4839), ne revenant
plus à Paris que pour de brefs séjours, pendant lesquels
elle ne manqua jamais d'assister au « diner Magny », où
se réunirent les célébrités de l'époque.

Depuis la fin de sa liaison avec Chopin qui se prolongea
jusqu'en 1847, elle vécut dans sa campagne, qu'elle ai-
mait tant, d'une vie de famille, très touchante dans sa
simplicité. Elle s'occupa passionnément de l'éducation de
ses enfants, puis de ses petites-filles, Aurore et Gabrielle,
lorsqu'elle eut marié Maurice avec Mile Calamatta, et So-
lange avec Clésinger. Elle écrivait toujours infatigable-
ment et consacrait ses loisirs à l'histoire naturelle, à la
minéralogie, à la botanique, à la peinture, surtout à ce
théâtre de marionnettes de Nohant qui a été tellement
décrit par tous nos écrivains qu'il a sa place dans notre
histoire littéraire. Elle accueillait avec cordialité tous les
hommes de lettres, les Gautier, les Flaubert, les Dumas;
recevait avec bonté les débutants qui venaient lui deman-
der des conseils. Elle avait toujours fait le bien : les pay-
sans berrichons se pressèrent en foule à ses obsèques où
Victor Hugo prononça cette oraison funèbre : « Je pleure
une morte et salue une immortelle ! »

II. L'oEUVRE. - Dans l'éclatante floraison littéraire de
la première moitié du xixe siècle, George Sand a été, pour
le roman, le chef de l'école idéaliste, tandis que Balzac
était le chef de l'école réaliste. George Sand, à la vérité,
est bien idéaliste dans ce sens que, chez elle, l'imagination
dépasse l'observation, et la' pensée domine toujours le fait.
Elle se dégage déjà du romantisme par la simplicité har-
monieuse de la forme, par la fraicheur (non plus l'ou-
trance) du coloris. Elle s'en dégage surtout par la véri-
table révolution qu'elle accomplit en introduisant dans le
roman, comme héros, les humbles et les paysans. Car
tous les héros de roman avaient presque toujours été jus-
qu'alors des personnages fort aristocratiques, sinon par
leur naissance, du moins par leurs idées, par leurs sen-
timents, par le milieu où ils évoluaient. Pourtant George
Sand tient encore par de fortes attaches à Chateaubriand
qu'elle avait beaucoup lu. Car elle n'a rien demandé .qu'à
elle-même et à son histoire. Toutes ses œuvres princi-
pales procèdent d'un fonds commun d'émotions et de dou-
eurs personnelles. Elle a mis dans ses livres sa passion

même, sa vie, sa haine, sa vengeance, ses amours, avec
la fièvre, avec l'imagination et avec l'éloquence du génie.
Enfin elle doit beaucoup à Rousseau, et cette influence sur
le développement et sur l'expression dé sa pensée n'a pas

été des plus heureuses. Indiana (Paris, 1832, 2 vol.
in-8), a-t-elle écrit elle-même, c'est « la femme, l'être
faible chargé de représenter les passions comprimées, ou,
si vous l'aimez mieux, supprimées par les lois ; c'est
l'amour heurtant son front aveugle à tous les obstacles
de la civilisation ». C'est aussi l'amère analyse des désil-
lusions éprouvées par l'auteur dans un mariage malheu-
reux. Valentine (4832, 2 vol. in-8) reproduit ce thème
du mariage malheureux imposé par les convenances mon-
daines, et aussi Jacques (1834, 2 vol. in-8) où George
Sand dévoile son idéal de l'amour dans l'homme, comme
elle avait dévoilé dans Indiana son idéal de l'amour dans
la femme; et encore Mauprat (1837, 2 vol. in-8), où
elle expose l'action éducatrice de l'amour sur une nature
sauvage. Dans Lélia (1833, 2 vol. in-8), il faut cher-
cher une crise d'âme en proie tour à tour au doute et à
la foi, à la sensualité la plus vive et au spiritualisme le
plus transcendantal. Dans Spiridion (1839, in-8), George
Sand semble avoir trouvé sa voie et s'élance à la pour-
suite de la vérité religieuse et de l'idéal divin, poursuite
qui fut d'ailleurs, comme on sait, une des grandes préoc-
cupations de l'époque.Mais voici que, subissant une autre des
préoccupations dominantes de ce temps, le socialisme, elle
dévie de l'idéal purement religieux et écrit : le Compa-
gnon du tour de France (48440, 2 vol. in-8) ; Horace
(4842, 3 vol. in-8) ; Consuelo (4842-43, 8 vol. in-8) ;
la Comtesse de Rudolstadt (4843-45, 4 vol. in-8) ; le
Meunier d'Angibault (4845-46, 3 vol. in-8) et le Pé-
ché de M. Antoine (4847, 2 vol. in-8), où défilent tous
les systèmes, y compris la théosophie et le communisme.
Elle devait bientôt se dégager de l'influence politico-so-
ciale qui alourdissait son génie. Dès 4846, elle publie une
ravissante idylle, la Mare au diable (2 vol. in-8), où
elle aborde une nouvelle manière, le roman champêtre,
dans laquelle elle écrit encore ces chefs-d'œuvre : la
Petite Fadette (1849, 2 vol. in-8) ; François le Champi
(4850, 2 vol. in-8), véritable création dans la littérature
française, car le genre de l'idylle y était ignoré, ou du
moins n'avait encore produit que des transpositions, assez
fades, d'idylles grecques. Après ses adorables pastorales
champêtres, George Sand revint au roman mondain. Mais
la vieillesse l'a comme assagie. Sa façon est plus simple.
Elle renonce aux déclamations vibrantes contre le ma-
riage, contre les injustices sociales. On dirait une bonne
aïeule qui se complaît à raconter de touchantes histoires
à ses petits-enfants. Ainsi le Marquis de Villemer (4864,
in-12) est le roman banal de la jeune fille pauvre qui
inspire de l'amour à un très noble gentilhomme; Val-
cèdre (1864 , in-12), c'est la réhabilitation du mari trompé,
qui se montre supérieur au ridicule par la hauteur de son
caractère ; les Beaux Messieurs de Bois-Doré (1858,
5 vol. in-8), c'est un récit du temps passé, l'évocation
souriante d'un xvii° siècle précieux, galant et généreux.
Mais si les vues de l'auteur se sont modifiées, elle demeure
jusqu'en ses dernières œuvres le peintre incomparable de
la nature, et son style est aussi clair, aussi souple, aussi
harmonieux que dans ses plus célèbres ouvrages. George
Sand eut moins de succès à la scène où ses productions
les plus connues, et d'ailleurs tirées pour la plupart de
ses romans, sont François le Champi (1849), le Ma-
riage de littorine (4854), le Marquis de Villemer
(1864), les Beaux Messieurs de Bois-Doré (4862), etc.,
comédies aristocratiques d'une forme précieuse et distin-
guée où reparaissent les thèses de l'égoïsme fondamental
de l'homme, du dévouement inné de la femme, de la vertu
survivant aux pires chutes, de l'orgueil résistant à l'as-
saut de toutes les misères.

Il faut ranger George Sand parmi nos plus grands gé-
nies littéraires. Lorsqu'elIe mourut, Renan prononça ces
paroles caractéristiques : « Quelque chose manquera dé-
sormais à notre concert ; une corde est brisée dans la
lyre du siècle ». Cette appréciation doit être retenue et
méditée. Car, par suite d'un de ces reflux fréquents dans
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l'histoire des lettres, on semble ne plus apprécier aujour-
d'hui à leur juste valeur tant d'oeuvres charmantes et si
personnelles. Elles ont aux yeux de nos contemporains le
tort d'être écrites simplement, dans « ce style courant
cher aux bourgeois », remarquait déjà méchamment Bau-
delaire. Et l'on fait assurément trop de cas de la critique
excessive d'un autre grand esprit, Nietzsche « Froide
comme V. Hugo, comme Balzac, comme tous les roman-
tiques dès qu'ils étaient h leur table de travail ! Et avec
quelle suffisance elle devait être couchée là, cette terrible
vache h écrire, qui avait quelque chose d'allemand dans
le plus mauvais sens du mot ! Comme Rousseau lui-même,
son maître, ce qui certainement n'était possible que lorsque
le goût français allait k la dérive. »

Dans l'oeuvre de George Sand, nous ferons quatre parts:
le roman, -- le théâtre, - Ies mémoires, souvenirs et
correspondances, - les écrits littéraires politiques et di-
vers. Nous ne citons pas à nouveau les ouvrages dont
nous avons parle au cours de cet article.

1° Romans. Rose et Blanche ou la Comédienne et
la Religieuse (Paris, 1831, 5 vol. in-12), en collai),
avec Sandeau; le Secrétaire intime (1834, 2 vol. in-8),
recueil de nouvelles publiées dans la Revue des Deux
Mondes et la Revue de Paris ; André (1835, in-8) ;
Leone Leoni (1835, in-8) ; Simon (1836, in-8) ; Contes
vénitiens (1838, 2 vol. in-8) ; PUscoque (1839, in-8)
Gabriel (1840, in-8) ; les Sept Cordes de la lyre (1840,
in-8) ; Pauline (1841, in-8) ; Jeanne (1844, 8 vol.
in-8) ; la Noce de campagne (1846, in-4), qui fait suite
h la Mare au diable, mais ne lavant pas; Isidora (1846,
3 vol. in-8); Teverrino (1846, 2 vol. in-8); Lucrezia Flo-
?laid (1847, 2 vol. in-8) ; le PiCCill0 (4848,5 vol. in-8) ;
Histoire du véritable Gribouille (4851, in-12) ; le Châ-
teau desDesertes (1851, 2 vol. in-8); Metella (1852, in-4) ;
les Mississipiens (1852, in-4); les Maitres sonneurs
(1853, 4 vol. in-8); la Filleule (4853, 4 vol. in-8) ;iJean Ziska (1853, n-4) ; la Marquise (1853, in-12)
Mont Revêche (1853, 4 vol. in-8) ; Procope le Grand
(4853, in-4); Adriani (1854, 2 vol. in-8); Evenor et
Leucippe ('1856, 3 vol. in-8) ; le Diable aux champs
(1857, in-12) ; Daniella (1857, 2 vol. in-12) ; Lé-
gendes rustiques (1858, in-fol.), avec nombreux dessins
de Maurice Sand; Narcisse (1859, in-12) ; l'Homme
de neige (1859, 2 vol. in-12) ; Jean de La Roche (1860,
in-12) ; la Famille de Germandre (1861, in-12) '' la
Ville noire (1861, in-12); Constance Verrier (1860,
in-12); Tamaris (1862, in-12) ; Autour de la table
(1862, in-12) ;	 de la Quintinie (1863, in-12)
Antonia (1863, in-12); les Dames vertes (1863, in-42)

j	
;

la Confession d'une jeune fille (1865, 2 vol. in-42) ;
Flavie (1866, in-12); le Dernier Amour (4867, in-12) ;
Mue Merquem (4868, in-12) ; le Beau Laurence (4870,
in-12) ; Malgré tout (1870, in-12) ; Pierre qui roule
(1870, in-12) ; Cesarine Dietrich (1871, in-12) ; Fran-
cia (1872, in-12) ; Manon (1872,m-12) ; Contes d'une
grand'mère (4873, in-12 et 4876, in-12) ; lila mur
Jeanne (1874, in-12) ; les Deux Frères (1875, in-12);
Flamarande (1875, in-12) ; la Coupe (1876, in-12)
la Tour de Percemont. Marianne (1876, in-12).

2° Theatre. Cosima (drame, 6 actes, 4840) ; C/au-
die (drame, 3 actes, 4851); Molière (drame, 4 actes,
4851); les Vacances de Pandolphe (comédie, 3 actes,
1852; le Démon du foyer (comédie, 2 actes, '1852);
le Pressoir (drame, 3 actes, 4853) ; Flaminio (comédie,
3 actes, 4854); Mitre Favilla (drame, 3 actes, 1855) ;
Françoise (comédie, 4 actes, 1856) ; Lucie (comédie,
4 acte, 4856) ; Comme il vous- plaira (comédie, 3 actes,
4856), tirée de Shakespeare ; Marguerite de Saint-
Gemme (comédie, 3 actes, '1859); le Pavé (comédie, _
1. acte, 1862) .; le Drac (drame fantastique, 3 actes,
4864), en collaboration avec Paul Meurice ; le Lis du
Japon (comédie, 1 acte, 4864) ; le Don Juan de vil-
lage (comédie, 3 actes, 1866), en collaboration avec

Maurice Sand ; Cadi° (drame, 1868), en collaboration
avec Paul Meurice, publié aussi la même année sous forme
de roman ; l'Autre (comédie, 4 actes, '1870); le Théâtre
de Nohant (1864, in-12).

30 Mémoires, souvenirs, correspondances. Lettres
d'un voyageur (1837, 2 vol. in-8) ; un Hiver et Ma-
jorque (1819, 2 vol. in-8) ; Histoire de ma vie (1854-
55, 20 vol. in-8) ; cette autobiographie, fort intéressante,
et qui eut un grand succès de curiosité parce qu'on y
pensait trouver des anecdotes piquantes, est moins l'his-
toire de la vie da George Sand que l'histoire du dévelop-
ment de ses idées. Elle et Lui (1859, in-12), version de
la rupture avec Musset, qui fait partie de cette singulière
collection on figurent le Lui et Elle de Paul de Musset,
la Confession d'un enfant du siècle d'Alfred, les ré-
criminations de Louise Colet, les révélations de Pa-
gelle, etc., et qui fait que l'on ne peut plus rien ignorer
des incidents de cette union malheureuse (V. MussET). --
Laura, Voyages et Impressions (1869, in-12) ; Journal
d'un voyageur pendant la guerre (4872, in-12) ; Im-
pressions et Souvenirs (1873, in-42); Nouvelles Lettres
d'un voyageur (1877, in-12) ; Souvenirs de 1848
(1880, in-49); Correspondance (4889-86, 6 vol. in-12) ;
Lettres familières, publ. par Ed. Montagne dans la Re-
vue encyclopédique (4893); Lettres à A. de Musset et
le Sainte-Beuve, publ. par S. Rocheblave (1897, in-42).

4° Rents littéraires, politiques et divers. Lettres
au peuple (1848, 2 vol. in-8). ; la Cause du peuple
(1848, in-8) ; la Guerre (1	 p859, -8) ; Garibaldi (1859,
in-8) ; Souvenirs et Impressions littéraires (1862,
in-12) ; Promenade autour d'un village (1860, in-12) ;
Pourquoi les femmes à l'Académie? (1863, in-8)
Dernières Pages (1877, in-12) ; Questions d'art et de
littérature (1878, in-12) ; Questions politiques et so-
ciales (1879, in-12).

On a publié divers recueils d'oeuvres complètes qui ne
sont pas complets, entre autres OEuvres complètes (1836-
40, 24 vol. in-8) ; OEuvres (1842-44, 16 vol. in-12) ;
Théâtre complet (4866, 4 vol. in-12). René SAMUEL.

Bou.. : Gustave PLANonE,Portraits littéraires.- Galerie
des contemporains illustres, par un homme de rien, t.
- J. JANIN, article dans la Biographie des femmes auteurs
contemporaines françaises. -	 GU/.BERT, Notice sur
George Sand., 1848, - Th. WALEE, George Sand;
Parts, 1837, m-8. - BRAULT, Biographie et intrigues de
George Sand, 1848, in-8. - SAINTE-BEUVE, Causerie du
lundi. - Mm. DE SOLMS, George Sand, Paris, 1858, in-12.
^ S. oE LovENJOuL, Etude bibliographique sur les œuvres
de George Sand; Bruxelles, 1868. - DANCOURT, G. Sand,
dans Revue généra/6,1876, II. - J. SCHMIDT, George Sand,
dans Deutsche Rundschau, 1876, IX. - Studien zurfran-
zcesischen Literatur und Culturgeschichte. George Sand,
dans Preussische Jahrbucher, 1863, IX. - Miss BERTHA.
Trion.ls, Eminent Women Series. G. Sand- E. CARO,
George Sand; Paris, 1887, in-12. - FAGUET, Etudes litté-
raires sur /e Km° siècle, 1887, in-12. - G. Amie, George
Sand. Mes Souvenirs; Paris, 1893, in-8. - Bd. GRENIER,
Souvenirs littéraires, 1894, in-12. - M. CLor.uuto, A. de
Musset et G. Sand. Notest documents inédits, dans
Revue de Paris, 15 août 1896e, - BEURDELEY, les Lettres
de G. Sand et A. de Musset, 1897, in-8. - P. MARM•rort,
une Histoire d'amour, 1897, in-12. - Ed. PLAucnor, Au-
tour de Nohant, 1899,m-8. - D'HEymt, la Fille de George
Sand. Lettres inédites ; Paris, 1900, in-8. - ICARANmE,
George Sand; Paris, 1899-1901, 3 vol. in-8 (V. aussi la bi-
bliogr. de l'art. MussET [Alfred del).

SAN D (Maurice DunEvAnr, dit), artiste et littérateur
français, né à Paris le 30 , juin 1823, mort h Nohant le
4 sept. 4889, fils de la précédente. Elevé soigneusement
par sa mère, il la quitta très peu

'
 et il passa presque toute

sa vie à Nohant. Dessinateur de talent, il illustra de jolies
compositions certains ouvrages de sa mère ou ses propres
œuvres. En peinture, élève de Delacroix, il a laisse des
tableaux et des aquarelles qui ne manquent pas de valeur,
entre autres Léandre et Isabelle, le Grand Bissextre,
le Loup Garou, un Marché it Pompéi. Il s'intéressait
vivement aussi à. l'histoire naturelle, surtout à l'entomo-
logie, et il a écrit en ce genre le Monde des Papillons
(1866, in-4, avec dessins), Catalogue raisonné des
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optéres du Berry et de l'Auvergne (4880, in-8). Di-
recteur, régisseur, acteur du théâtre de Nouant, il a,
réuni tous les documents qui le concernent sous le titre
le Théâtre des Marionnettes (1890, in-12) ; il a colla-
boré en outre aux pièces de sa mère et donné Masques
et Bouffons, Comédie italienne (1859, 2 vol. gr. in-8,
avec dessins). Enfin, il est l'auteur de quelques romans
agréablement écrits : Six mille lieues le toute vapeur
(1862, in-48) ; Callirhoé (1864, in-12) ; Raoul de La
Chastre (1865, in-8) ; le Coq aux cheveux d'or (4867,
in-12) ; Miss Mary (1868, in-18) ; l'Augusta (1873,
in-18) ; Mademoiselle de Cérignan (4874, in-18) ; la
Fille du Singe (1886, in-12). Maurice Sand avait épousé
la fille du graveur Calamatta.	 R. S.

SAN DAKAN. Ville maritime connue également sous le
nom d'Elopoura, dans le N.-E. de l'ile de Bornéo, dans
le Saba ou Sabah, ainsi que se nomme le pays politique-
ment appelé British North Borneo, sous 5° 50' 22" lat. N.
et 115° 47' longit. E. ; 8.000 hab., dont deux tiers Chinois.
Elle se trouve sur la rive N. et près de l'entrée d'un ren-
trant de la mer de Jolo ou Soulou, la baie de S andakan ,
qui, large de 2 à 9 kil., s'avance jusqu'à 30 kil. dans
les terres. Port profond, accessible aux grands navires.
Sandakan ne date que de 1881, mais elle grandit rapide-
ment, par suite du développement de son commerce avec
Singapour, la Chine, l'Australie; d'ailleurs, le pays d'alen-
tour est riche en houille, et le sol fertile, sous un climat
très pluvieux, avec précipitation annuelle de 3p',746 en
moyenne : Grandes plantations de tabac.

SANDALE. I. CosTUME (V. CHAUSSURE, t. X, p. 971,
fig. 8 et 9).

II. LITURGIE (V. ORNEMENT, t. XXV, p. 602).
SANDALION ou SANDALON (Cost.) (V. CHAUSSURE,

t. X, p. 971, fig. 4).
SAN DAN I ELE DEL FRIULI. Ville d'Italie, prov. d'Udine,

à l'E. du Tagliamento; 5.000 hab. Eglise gothique San
Antonio, avec fresques de Pellegrino ; hôtel de ville du
Vie siècle. Le 41 mai 1-809, l'archiduc Jean y fut battu
par les Français.

SANDARAQUE. Les anciens appelaient de ce nom le
sulfure d'arsenic ou réalgar; Dioscoride, toutefois, l'ap-
plique à des résines. Au moyen âge, il est souvent em-
ployé comme synonyme de vernis. De nos jours, il dé-
signe une matière résineuse, dont l'origine véritable est
demeurée ignorée jusque vers la fin da xviI° siècle, mais
qu'on sait maintenant provenir d'un arbre croissant dans
les hautes régions de l'Algérie et du Maroc, le Thuia ar-
ticulata Desff. ou Callitris quadrivatvis Vent. (V. CALLI-
TRIs). Il s'en vend aussi, depuis quelques années, qui est
extraite d'une autre espèce, croissant en Australie, le Cal-
litris Preisii Miq. La sandaraque coule de l'arbre soit
spontanément, soit par incision. Elle se présente en pe-
tites larmes transparentes, allongées, à cassure nette et
vitreuse, d'un blanc paille, qui prend, en vieillissant, une
teinte de plus en plus jaunâtre. A première vue, elle res-
semble beaucoup au mastic. Elle en diffère cependant par
bien des points, notamment par son odeur résineuse et sa
saveur. En outre, elle se réduit en poudre sous la dent,
sans y adhérer. Elle est insoluble dans l'eau, mais très
soluble dans l'alcool. Elle se ramollit à 400° et fond vers
4340. Exportée principalement de Mogador par Marseille
et l'Angleterre, elle a, dans l'industrie, plusieurs emplois.
Elle entre tout particulièrement, mélangée à d'autres ré-
sines, dans la confection de la laque, des vernis à l'alcool,
de certaines poudres à parfumer, de l'encens. On l'utilise
aussi, réduite en poudre très fine, pour accroître la con-
sistance et le glaçage du papier, qu'on empêche ainsi de
boire, lorsqu'on l'a érodé par le grattage. En médecine,
au contraire, elle est absolument délaissée, quoi qu'on la
considère, de même que toutes les substances aromatiques
du même genre, comme astringente, stimulante, tonique,
stomachique. Elle serait aussi diurétique, et les indigènes
des pays où le Gallitris prospère remploient contre la

diarrhée et les hémorrhoides. La sandaraque d'Allema-
gne est une résine verdâtre extraite du genévrier.

SAN DARVILLE. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Chartres, cant. d'Illiers ; 341 hab.

SAN DAUCOURT. Com. du dép.. des Vosges, arr. de
Neufchâteau, cant. de Châtenais ; 457 hab.

SANDAY. Ile de l'archipel des Orcades (V. ce mot,
t. XXV, p. 487).

SANDEAU (Léonard-Sylvain-Julien), littérateur fran-
çais, né à Aubusson le 19 févr. 1891, mort à Paris le
24 avr. 1883. Destiné au barreau, il vint étudier le droit
à Paris. Mais il n'avait pas une vocation bien décidée pour
la jurisprudence, et bientôt il 'se lia avec Ies jeunes ahu-
golâtres », qui témoignaient leur mépris de la bourgeoisie
en parcourant, la nuit, les rues du Quartier latin et en chan-
tant à la porte des boutiquiers endormis des refrains sur
les épiciers, Vers 1830, il fit connaissance des Dudevant
au Coudray, près La Châtre, chez des amis communs. On y
faisait de la musique, on y dansait, on y causait littéra-
ture et on y pratiquait un des passe-temps favoris del'époque:
la lecture à haute voix. Aurore Dudevant fit une profonde
impression sur Sandeau. Il la peignit plus tard toute vive
dans son roman de Marianna: « Tout révélait en elle une
nature luxuriante qui s'agitait impatiemment sous le poids
de ses richesses inactives. On eût dit que la vie circulait
entre les boucles de son épaisse et noire chevelure. On
sentait comme un feu caché sous cette peau brune, fine
et transparente. Son front net et pur disait bien que les
orages de la passion n'avaient point grondé sur cette noble
tête; mais l'expression de ses yeux, brûlante, fatiguée,
maladive, accusait des luttes intérieures terribles, inces-
santes, inavouées ». Aurore ne parut pas insensible à
l'admiration du jeune homme, et c'est vers lui qu'elle se
réfugia lorsqu'elle vint à Paris en 1831. On connaît la fin
de cette liaison (V. SAND) ; elle devait laisser des mar-
ques ineffaçables dans l'âme de Sandeau, qui mena depuis
lors une existence mélancolique, effacée, tout à fait assom-
brie, en 1870, par la mort de son fils unique. Sandeau,
qui fut toujours un modeste, fut nommé, en 1853, conser-
vateur de la bibliothèque Mazarine; il devint, en 1859, bi-
bliothécaire du palais de Saint-Cloud; il était entré en 1858
à l'Académie française. Après avoir débuté dans les lettres
par le roman de Rose et Blanche (1831), écrit en com-
mun avec Aurore Dudevant, sous le pseudonyme de Jules
Sand, il collabora à divers recueils, comme le Salmigondis,
le Livre des Conteurs, le Dictionnaire de la conver-
sation, oit il donna, entre autres notices, la biographie
de Cyrano de Bergerac, la Revue des Deux Mondes. II
est l'auteur de romans simples et charmants, oit il a décrit
avec goût les paysages familiers du Limousin, de la Marche
et du Berry aux horizons un peu bornés, aux collines ver-
doyantes, aux eaux limpides, ou bien les paysages plus
grandioses de la Bretagne, de la Vendée ou du Bocage.
Sa faculté d'invention est un peu courte : on lui a reproché,
non sans raison, d'avoir conté souvent la même histoire.
Son style est un peu apprêté : on y rencontre trop d'ex-
traordinaires fleurs de rhétorique. Mais on lira toujours
ces petits chefs-d'oeuvre : Mademoiselle de la Seiglière
(Paris, 1848, 2 vol. in-8), où il a peint avec bonheur la
société da gouvernement de Juillet et trouvé ces types du
marquis de la Seiglière, l'ancien émigré qui n'a rien appris
et rien oublié, et Poirier, le gros bourgeois bien rente, qui
par vanité se lance dans la politique pour y commettre les
pires extravagances ; le Docteur Herbeau (1841, 2 vol.
in-8); Madeleine (1848, in-8), et la Maison de Penarvan
(1858, in-12). Les autres oeuvres de Sandeau sont : Ma-
clame de Somtnerville (1834, in-8) ; Marianna (1839,
2 vol. in-8), oit les allusions à George Sand sont nom-
breuses; Mademoiselle de Iférouan (1842, in-8), avec
Arsène Houssaye; Milla (1843, in-8) ; Vaillance et Ri-
chard (1843, in-8) ; Fernand (1844, in-8) ; Catherine
(1846, 2 vol. in-8) ; Valcreuse (1846, 2 vol. in-8) ; la
Chasse au roman (1849, 2 vol. in-8) ; Un héritage
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(4549, 2 vol. in-8) ; Sacs et Parchemins (1851, 2 vol.
in-8) ; le Jour sans lendemain (4853, in-12) ; le Cha
téau de Montsabrey (1854, in-16) ; Olivier (1854, in-12) ;
Un début dans la magistrature (4862, in-42) ; la Roche
aux mouettes (1871, gr. in-8) ; Jean de Thommeray.
Le colonel Evrard (1873, in-12). mademoiselle de ta
Seiglière a été donnée sous forme de comédie. en 1851 ;
de même la Maison de Penarvan, en 1864.. Avec De-
courcelle, Sandeau a écrit un petit drame, Marcel (1872),
et avec Emile Augier les comédies de Jean de Thomme-
ray (1873) et le Gendre de. M. Poirier. (V. AUGIER).
Sandeau avait encore collaboré avec M°'° de Girardin,
Méry et Th. Gautier à la Croix de Berny (1846, 2 vol.
in-8).	 R. S.

BIBL.: G. PLANCHE, Portraits littéraires, 1840, t. I.=
S. CLARETIE, J. Sandeau; Paris, 1883, in-12. - BRUNE:
TIARE, J. Sandeau, dans Revue des Deux Mondes, 1887, I.

SAN D G. (Ornith.). Genre d'Échassiers voisin des
Bécasseaux (Tringidœ), désigné scientifiquement sous le
nom de Calidris et caractérisé par un bec de la longueur
de la tête, flexible, à mandibule supérieure déprimée vers
le bout; les pattes à trois doigts libres, le médian plus
court que le tarse. Le SANDERLING DES SABLES (Calidris
arenaria) est un oiseau de la taille d'une Bécassine,
cendré dessus, blanc dessous, avec les rémiges noires et la
queue bordée de blanc. Il habite l'ancien continent, de
l'Europe à Formose, et l'Afrique jusqu'à Madère et Ma-
dagascar, et se retrouve en Amérique. Ses migrations an-
nuelles le ramènent au printemps pour nicher vers le N.,
mais il se reproduit très rarement sur les cbtes françaises
de la Manche, oh il n'est ordinairement que de passage
par bandes, qui fréquentent le bord des lacs salés au voi-
sinage de la mer, et se nourrissent de vers, de mollusques
et de petits crustacés. Son vol est rapide, bas et direct;
il court avec aisance. Le nid, placé à terre et peu compli-
qué, reçoit en juin quatre œufs. A l'automne a lieu le
second passage des bandes qui se dirigent vers le Midi.
Cette espèce, la seule du genre, est subcosmopolite dans
l'hémisphère septentrional. 	 E. TROUESSART.

SANDERS (Jean), connu aussi sous le nom de Jean
van Bemessen, van Hemissen, van Hemsen, van Hems-
sen, peintre flamand, né à Hemixen, près d'Anvers, vers
4500, mort après ou en 1575, comme le prouve un ta-
bleau, vu par Hymans, signé et daté 4575.- Inscrit sous
son vrai nom comme élève de Henri van Clève, en 1519,
à Anvers, il devint bourgeois de la ville, puis maitre de
la gilde (1524), puis doyen. Il suivit de loin les traces de
Quentin Metsys dans ses tableaux religieux, avec des ten-
dances à un réalisme vigoureux, mais dur. On voit ses
ouvrages dans les musées de Bruxelles, Anvers, Vienne,
Paris, Nancy, Munich, Madrid, Londres, etc. E. D.-G.

SAN D ERS (Catherine), dite Hemessen, peintre flamand,
née à Anvers vers 1530. La date de sa mort est inconnue.
Fille du précédent, elle signait elle-même Catharina
filia Joannis de Hemssen. En 1554, elle épousa un or-
ganiste d'Anvers, Chrétien de Morien, et partit en 1556
avec lui pour l'Espagne, à la suite de Marie de Hongrie,
gouvernante des Pays-Bas. La National Gallery possède
d'elle un charmant portrait d'homme signé et daté 1552.
Lescart., à Mons, possédait, en 1868, une Vierge avec
l'enfant dans un paysage, tableau signé et non daté,
peint avec beaucoup de naïveté et de grace. E. D.-G.

BIBL.: CAREL VAN MANDER, le Livre des peintres, tra-
duit et annoté par H. Hymans.

SAN DERSON (Sibyl), cantatrice, née à San Francisco,
fit ses études à Paris, débuta à l'Opéra-Comique dans
Esclarmonde (1889), passa à l'Opéra en 1894 (Thais,
Roméo et Juliette, etc.) et fit plusieurs tournées à l'é-
franger. Sa virtuosité et sa grace lui valurent de grands
succès. Elle quitta le théâtre à la suite de son mariage
avec Antonio Terry.

SANDERIIS (Antoine), historien belge, né à Anvers
en 4586, mort à Af ighem en 1664. II entra dans les
ordres; fut quelque temps secrétaire du cardinal de la

Cueva, puis devint chanoine de la cathédrale d'Ypres,
censeur des livres à Bruxelles, et se retira vers la fin de
sa vie à l'abbaye d'Afflighem. ll consacra presque tout
son temps à l'étude de l'histoire littéraire et religieuse de
son pays et publia plus de quarante volumes. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : Flandria itlustrata (Cologne,
1642-44, 2 vol. in-fol. ; 2e éd., La Haye, 1732-85, 3 vol.
in-fol.) ; le manuscrit du t. III se trouve à la Bibliothèque
royale de Bruxelles ; Chorographia sacra Brabantiœ
(Bruxelles, 1659-63, 2 vol. in-fol.; 2e éd., La Haye,
1726-27, 3 vol. in-fol.). La bibliothèque de la ville de
Tournai possède le manuscrit d'un ouvrage inédit de San-
derus : Tornacum itlustratum. Ces travaux présentent
un.grand intérêt par les renseignements bibliographiques,
historiques et archéologiques, qui s'y trouvent réunis, et
surtout par les gravures, gaz reproduisent quantité de
monuments et d'objets d'art aujourd'hui détruits.

BIDL.: PAQUOT, Mémoires pour servir â l'histoire titté-
'raire des Pays-Bas; Louvain, 1765, 3 vol. in-fol.

SAN D EZ (polonais Nowy-Sacz). Ville de Galicie, sur
la rive dr. du Dunajec ; 12.722 hab. (en 1890) dont un
tiers juifs. Vieux châteaux; grands ateliers de chemin de
fer. Non loin est la ville de Vieux Sandez (Stary Sacz),
peuplée de 4.200 hab., avec un couvent de clarisses fondé
en 1260.

SANDHURST. Village d'Angleterre, comté de Berks, à
7 kil. S. de Wokingham; académie militaire; école d'état
major et collège pour lesfils d'officiers.

SAN DIEGO. Ville des Etats-Unis (Californie), sur la
baie de ce nom ;' 16.159 hab. (en 1890). Port excellent,
très fréquenté, exportant dès produits agricoles. Minote-
rie, fonte. Bains de mer de Coronado Beach. A 15 kil.
N. est la`mission de San Diego fondée en 1769 par les
Espagnols, le premier établissement européen de Californie.

SAN DIEGO DE Los BANGS. Ville de Cuba, prou. de
Pinar del Rio ; 6.317 hab. Sources thermales fréquentées.

SANDILLON. Com. du dép. du Loiret, arr. d'Orléans,
cant. de Jargeau ; 1.610 hab.

SAN DJAK. Ce mot turc, qui signifie « drapeau », est em-
ployé dans l'administration ottomane pour désigner une
circonscription territoriale plus petite que le vilayet (pro-
vince) ; on dit aussi liva, d'un mot arabe qui a le même
sens, et mutéssarriflik, , parce que cette circonscription
est gouvernée par un mutéssarrif, placé sous les ordres
du vali de la province. ll y a cependant un certain nombre
de sandjaks dont le gouverneur relève directement de la
Porte: ce sont ceux de Jérusalem, du Liban, des Darda-
nelles, d'Ismidt, de Tchataldja, de Zor et de Benghazi.
A l'origine, le territoire turc avait été partagé en sand-
jaks dont les chefs, mir-liva ou sandjak-béyi, avaient
une seule queue de cheval (tough) comme marque dis-
tinctive de leur autorité. Ils étaient placés sous le com-
mandement de deux beylerbeys, l'un pour la Roumélie et
l'autre pour l'Anatolie. Lors de la création des èyydlets
ou grands gouvernements sous le sultan Mourad 171, les
chefs de sandjaks furent élevés au rang de pacha à deux
queues. Actuellement, l'empire ottoman comprend (sans
la Crète)121 sandjaks, divisés chacun en plusieurs casas
gouvernés par un camacam, sans compter les nahiyès,
administrés par des moudirs, - qui sont de petits dis-
tricts trop peu considérables pour être élevés au rang
de caza.

BInt..: A. UBICINI, Lettres sur ta Turquie, Paris, 1853 ;
2' édit., 2 vol. Etat présent de l'Empire ottoman, en col-
laboration avec Pavet de Courteille; Paris, 1876.

SAN DJ IVA (Relig. hind.) (V. ENFERS, t. XV, p. 1049).
SAN DO MIR (Ssandomir). Ville de la Pologne russe,

gouv. de Radom, sur la Vistule; 6.415 hab. (en 1894).
Vieux château sur un roc escarpé; sucreries. Fondée eu
1236, Sandomir fut la capitale du pays. Les Mongols la
saccagèrent en 1240 et 1259. Casimir le Grand la res-
taura, et elle redevint prospère. En 1570, les dissidents
des -diverses confessions tinrent à Sandomir un synode et
y élaborèrent le pacte connu sous le nom dé Consensus
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SANDRE (IchtyoL) (V. LUCIOPERCA).
SAN DUSKY. Ville des Etats-Unis (Ohio). sur une baie

du lac Erié, à l'embouchure de la Sandusky-River; 18.471
hab. (en 1890). Grand commerce de poissons, de grains,.
de menuiserie renommée, etc.

SANDWICH. Les sandwichs sont des sortes de tartines
préparées avec des tranches, de 5 à 6 millim. d'épaisseur,
de mie de pain bien débarrassée de sa croate (on se sert
de pains dits pavés anglais). Sur chacune d'elles, on
étend une légère couche de beurre frais, puis une mince
lame de jambon ou de volaille ; on recouvre cette dernière
d'une deuxième tranche de pain préparée de la même ma-
nière, puis d'une troisième, etc., en nombre indéterminé,
et on soumet le tout à une légère pression. On taille en-
suite toutes ces tartines en carrés de la largeur d'un ou
deux doigts et on les sert disposés en couronnes sur une
assiette.

SANDWICH ou HAWAÏ (Iles). Archipel du N. de
l'Océanie dépendant politiquement des Etats-Unis de l'Amé-
rique du Nord. Il est compris entre 18° 57' et 22° 16'
lat. N., 457° 9' et 462° 53' long. O., couvre 16.946 kil. q.
et comptait 109.020 hab. (en 4896). H comprend huit
îles principales, alignées du S.-E. au N.-0., et quatre
îlots rocheux inhabités. Les îles sont Hawaï, qui com-
prend les deux tiers de la superficie totale, Kahulaui,
Maui (entre lesquelles est l'îlot de Molokini) , Lanaï,
Molokai, Oahu, Kauaï et Niihau; au N. de celle-ci, l'îlot
Lehua, au S.-0. l'îlot Kaula; au N. de Kauaï est l'îlot
de Nihoa, riche en guano. — Toutes ces îles sont volca-
niques et montagneuses ; les roches dominantes sont le
basalte, l'augitandésite et les tufs qui en dérivent. La lave
est tantôt opaque, tantôt poreuse, souvent vitreuse, ana-
logue à l'obsidienne. Les calcaires madréporiques formés
autour des masses volcaniques émergent parfois au-dessus
de la mer. Des quarante volcans reconnus dans l'archipel,
deux seulement sont encore en activité. — L'ile Hawaï,
longue de 150 kil., large de 420, vaste de 11.356 kil. q.,
forme un massif triangulaire terminé au N. par le cap
Opolu, au S. par le cap Kalle, à l'E. par le cap Ku-
mukahi; sur les côtes, les coraux sont rares; on y trouve
quatre bons ports : Hilo, auN.-E., le meilleur mouillage
de l'archipel, puis à l'O. Kawalhae, Kailua, Kealakeakua,
où périt Cook. La bande littorale, très étroite, est bordée
d'un plateau volcanique parcouru par treize coulées de
laves, dont les plus vastes ont plus de 45 kil. de long. Ce
plateau est dominé par cinq montagnes au N., le Kohala
(1.678 m.), volcan le plus anciennement endormi ; le
Mauna Kea (4.240 m.), cime neigeuse d'un volcan éteint;
à l'O., le Hualalai (2.521 m.), éteint depuis 1801 ; au S.,
le Mauna Loa (4.170 m.) avec un cratère de 6 kil. de
diamètre d'où s'épancha jusqu'à la mer, en 1887, une
coulée de lave de 32 kil. ; en contre-bas de celui-ci, an
S.-E., le Kilauea (4.235 m.), dont le cratère, creusé à
300 ni. dans le plateau et Iarge de 4 kil., renferme un
lac de lave en fusion, qui est une des merveilles du monde;
tout près du bord, les Américains ont édifié un hôtel. Le
S. de l'ile est très fertile et arrosé de ruisseaux dévalant
en cascades du plateau intérieur; celui-ci et la côte occi-
dentale sont stériles. — L'île Kahulaui (143 kil. q.) est
déserte.

L'île Maui (1.268 kil. q.) renferme le mont Haleakala
(3.058 m.). Land (301 kil. q., alt. 914 ni.) et Molokai
(491 kil. q., mont Olokui, 4.066 m.) sont sans grande
importance. — Oahu est l'ile la plus riche et la plus peu-
plée, quoique vaste seulement de 1.680 kil. q., le mont
Kaala y mesure 1.230 m., la côte S. est échancrée par la
baie d'Honolulu et la baie ou lagune des Perles en avant
desquelles estunebarrière de récifs. —Kauaï (1.418 kil. q.)
renferme le mont Waialeale (1.830 m.), et Niihau (289
kil. q.) ne dépasse pas l'ait. de 224 ni., altitude minime,
si l'on ne devait rappeler que les Îles Sandwich surgissent
d'une région de l'océan Pacifique où la profondeur dépasse
6.000 m.
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Sandomirensis (V. POLOGNE). Les Suédois la ruinèrent
en 1655. En 1702 se noua à Sandomir la Confédération
des partisans du roi Auguste contre Charles XII. En 4809,
les Polonais y repoussèrent les Autrichiens.

SAN DOUVILLE. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,
arr. du Havre, cant. de Saint-Romain ; 419 hab. 	 -

SAN DO VAL (Prudence de), prélat et historien espagnol
né à Valladolid en 1560 (?), mort à Pampelune le 17 mars
1621. Moine de Saint-Benoît, il se voua bientôt aux
études archéologiques et historiques. Sa renommée ar-
riva à la connaissance du roi Philippe Hl qui lui donna
l'évêché de Tuy, puis celui de Pampelune, et le titre
de chroniqueur royal, pour continuer les travaux de
Florian de Ocampo et- d'Ambroise Morales. Il écrivit, en
effet, l'Historia de los reyes de Castilla y de Léon, de-
puis Ferdinand jusqu'à Alphonse VII (Pampelune, 4615),
et la Chronica del inclito emperador de Espana don
Alonso VII (Madrid, 1600) qui comprend aussi plusieurs
généalogies nobiliaires. On lui doit aussi l'édition des Chro-
niques ou Histoires d'Idace, de Sébastien de Salamanque,
qui restaient inédites (Pampelune, 1614, 1 vol.); Anti-
giiedad de la ciudad e iglesia de Tuy, etc. (Braga,
1610); Primera parte de lasfundaciones de los mo-
nasterios de San Benito (Valladolid, 1604), et autres
ouvrages. Mais son chef-d'oeuvre est la Vida y hechos
del emperador Carlos V, dont la première partie fut
publiée à Valladolid en 1604, et la seconde en 1606.
Elle fut imprimée d'autres fois encore sous le titre de
Historia de la vida y hechos, etc., et Historia del em-
perador Carlos V. La dernière édition a été faite à Ma-
drid (1816-47, en 2 vol.) et une traduction anglaise
parut en 1703. A la Bibliothèque nationale de Madrid,
on garde trois manuscrits de Sandoval. 	 R. A.

SAN DOWN. Ville maritime d'Angleterre, à I'E. de l'ile
de Wight; 4.000 hab. Bains de mer.

SAN DOWN PARS. Parc voisin d'Esher, bourgade an-
glaise du comté de Surrey, à 22 kil. S.-0. de Londres;
il y a été établi un champ de courses important.

SAN DRANS. Com, du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux,
cant. de Chàtillon-sur-Chalaronne ; 605 hab.

SANDRART (Joachim de), peintre allemand, né à Franc-
fort-sur-Main en 1606, mort à Nuremberg en 1688. H
mena dès sa jeunesse une vie aventureuse et errante. II
suivit quelque temps Rubens en Hollande, puis accompagna
Honthorst à Londres. Il se rendit ensuite en Italie et fré-
quenta tous les peintres célèbres du temps : Poussin,
Claude Lorrain, le Dominiquin, le Bernin, etc... A Rome,
il devint célèbre comme portraitiste et peignit même le
pape Urbain VIII. En 1637, on le trouve établi à Ams-
terdam : il exécute pour le Doelen des Coulevriniers une
grande toile représentant une compagnieavec son capitaine.
H séjourne ensuite dans diverses villes d'Allemagne, pei-
gnant toujours soit des portraits, soit des tableaux reli-
gieux. Pendant une carrière aussi longue et aussi bien
remplie, Sandrart s'était trouvé en rapport avec des ar-
tistes des pays les plus divers. Aussi rapporte-t-il sur eux
une foule de particularités intéressantes dans sa Deutsche
Akademie, publiée en 1675-79 (traduction latine, 1683),
et dont il a Cté donné une excellente édition critique par
Sponsel (Dresde, 1896). Sandrart avait laissé encore un
grand nombre d'ouvrages en latin. 	 J. BAINVILLE.

SAN DRAS (Gatien COURTILZ de), écrivain français, né
à Montargis en 1644, mort à Paris le 6 mai 1712. Il
publia une partie de ses ouvrages sous le pseudonyme de
Montfort. Ses pamphlets politiques et ses romans scanda-
leux le brouillèrent tour à tour avec la Hollande et avec
la France et lui valurent neuf ans de Bastille (1702-11).
On peut citer les Mémoires du comte de Rochefort
(4687, in-12) et les Mémoires de M. d'Artagnan (Co-
logne [La Haye], 1700, 3 vol. in-12) où puisa Alexandre
Dumas.

BIBL.: LELONG, QUERARD, BAYLE, Rep. aux quest. d'un
provincial.,

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SANDWICH
	

426 —

Le climat est doux et l'altitude permet d'en varier aisément
les conditions. Le vent dominant de mars à novembre est
l'alizé du N.-E., puis vient en hiver le vent du S. L'alizé
amène la pluie, surtout aux versants orientaux qu'il at-
teint d'abord. La chute d'eau annuelle est de 1.130 mil-
lim. près de Honolulu, de 2.480 à Waioli. La température
annuelle moyenne est à Honolulu de + 24°,1, celle de
janvier, mois le plus froid, de + 21°, 8; celle d'août, mois
le plus chaud, de 26°, 2. — Sauf la grande région lavique
d'Hawaï, la majeure partie des fies est revêtue de la végé-
tation luxuriante des pays tropicaux. A 300 m. au-des-
sus du niveau de la mer commencent les forêts, consti-
tuées principalement par l'Acacia fion; le Santal (S. al-

bum), jadis abondant, est devenu rare; œs grands arbres
émergent de fourrés de buissons à feuilles persistantes; le
palmier Pritchardia, le Freycinetia, le Draccena y sont
accompagnés de nombreuses espèces de Lobéliacées, Vio-
lacées, Caryophyllées, Composées, Géraniacées. Les pentes
supérieures sont revêtues de gazon et de fourrés de Manati
(Edwarsia grandiflora), légumineuse qui atteint 10 m.
de haut, et de diverses Composées (Argyroxiphium Rait-
lardia), etc. La faune est celle de la sous-région poly-
nésienne de la région australe (V. GI OCUArniE zooLoc uE,

t. XVIII, p. 779), mais on y trouve des représentants de la
faune américaine, sans pouvoir préciser depuis combien de
temps. Pas de rongeurs autochthones, sauf peut-être une
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Iles Sandwich.

chauve-souris américaine ; pas de perroquets, des espèces ca-
ractéristiques de Méliphagidés et de Nectarinidés; pas d'autre
reptile que le Gecko; pas d'amphibies. Les Mollusques ter-
restres sontreprésentés exclusivementparlesAchatinellides,
groupe d'Helix spécial aux 11es Sandwich et qui y pullule.

La population, évaluée en juil. 4892 à 96.075 âmes,
s'élevait au recensement de 1896 à 109.020, répartis
comme suit entre les lies

Hawaï 	  	 33.285
Maui 	 17.726
Lang et Molokai 	 2.412
Oahu 	 40.205
Kauaï et Niihau 	 15.392

Au point de vue ethnique, on comptait
Canaques (Hawaïens) 	  _.	 . 31.019
Métis 	 8.485
Polynésiens..	 	 455
Chinois 	   21.616
Japonais 	 24.407
Sujets portugais 	 15.191

— américains 	 3.086
- anglais 	 2.250
— allemands 	 1.432
— norvégiens 	 378

français	 .	 . 	 ...	 	 4.04

Sur les 109.020 hab., on compte 72.517 hommes et
seulement 36.303 femmes, ce qui tient à la prépondérance
des étrangers, trafiquants ou ouvriers du sexe fort ; parmi
les Chinois, il n'y a que 2.449 femmes et 5.195 parmi les
Japonais.	 -

L'excédent de l'immigration varie de 4.000 à 7.000
personnes par an; ce sont surtout des travailleurs que l'on
fait venir de Chine, du Japon et de l'Afrique portugaise
pour combler le déficit d'ouvriers indigènes. Les Euro-
péens et Américains sont commerçants et planteurs. Les
indigènes ou Canaques, dont on évaluait le nombre à
300.000 hrépoque de Cook et dont on recensait 142.000
en 1823, sont décimés par les maladies importées d'Eu-
rope, peste, variole, syphilis, tuberculose. Ils tendent à
disparaître. De 1890 à 1896, leur nombre a diminué de
9.000, tandis que celui des Japonais doublait. Ces Ha-
waïens sont une population polynésienne, fort belle;
on prétend qu'elle n'occuperait l'archipel que depuis le
xe siècle et serait venue des Iles Samoa; ses affinités lin-
guistiques sont étroites avec les populations des îles Mar-
quises, et ses traditions prouvent qu'elle a été en rapport
avec Tati. Ces Hawaïens étaient de bons agriculteurs et
de vaillants guerriers. Ils ont irrigué leurs plaines par des
travaux d'une grande extension, cultivant le taro, la pa-
tate, la canne àsucre, la banane, le mûrier, I'aoua (Pi
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per methysticum), qui leur fournissait la boisson fer-
mentée préférée des Polynésiens. Chasseurs et pêcheurs
habiles, épris des combats sportifs (boxe, lutte, course,
nage), de la danse et de la musique comme de la guerre.
Les missionnaires se les sont disputés et partagés ; on
compte 24.000 protestants, 26.000 catholiques, 5.000
mormons, un évêque catholique, un évêque anglican (à
Honolulu). La séparation de l'Eglise et del'Etata été main-
tenue. Les écoles primaires reçoivent 9.000 élèves, dont
5.200 Canaques et 2.200 métis ; les deux tiers appren-
nent l'anglais, un tiers le hawaïen. La capitale Honolulu
avait en 1896 29.920 hab. dont seulement 7.918 Ha-
waïens et 3.468 métis.

L'archipel forme, depuis 1898, la colonie de Hawaï dé-
pendant des Etats-Unis de l'Amérique du Nord, gouvernée
par un président, un Sénat et une Chambre électifs, une
cour suprême, et, d'une manière générale, organisée sur
le type des « territoires » américains (V. Commun«
et ETATS-UNIS). — La dette est d'une vingtaine de mil-
lions de fr., le budget annuel d'une dizaine. — La garde
nationale compte environ 500 hommes.

Au point de vue économique, l'archipel, dont 5 °% seu-
lement est cultivable, est essentiellement une plantation
de sucre, annexe coloniale des Etats-Unis. Les champs
de canne représentent les 6/7° de la valeur totale du sol,
et les trois quarts appartiennent à des sujets américains,
de même du reste que les plantations de café, bana-
niers, etc. En 1896, la valeur de l'exportation fut de
80 millions de fr., celle de l'importation de 37 millions.
Ce commerce, oit la part des Etats-Unis est de 92 °/°,
passe surtout par San Francisco. Le mouvement général
de la navigation entre l'extérieur et l'archipel fut, aux
entrées, de 386 navires jaugeant 478.000 tonnes. La ma-
rine locale possède 59 navires jaugeant 29.000 tonneaux.
Le trafic intérieur est assuré par le cabotage, mais aussi
dans les grandes Iles par de petits tronçons de voies fer-
rées (414 kil. en 1897). Il existait alors 73 bureaux de
poste assurant 3.056.600 envois du service intérieur et
921.280 du service extérieur. Des réseaux téléphoniques
sont complets dans les quatre Iles d'Oahu, Kauaï, Maui
et Hawaï.

HISTOIRE. — L'archipel hawaïen fut découvert en
1527 par des Espagnols que les indigènes massacrèrent,
exploré en 1555 par Juan Gaetano, en 1567 par Men-
doua, qui en précisa la position. Cook s'y rendit en 1778
et Iui donna le nom de son protecteur, le comte Sandwich;
il fut tué en 1779 à Hawaï. Lapérouse et Vancouver vinrent
ensuite. A ce moment, l'archipel était divisé en trois Etats :
Hawaï, Oahu comprenant les Iles intermédiaires, puis
Kauaï avec Niihau. Après des guerres sanglantes où périt
une partie de la population, le prince de Hawaï, Kame-
hameha Ier, dit le Grand (1789-1819), réunit toutes les
lies sous son autorité. Avec les conseils des Américains
Davis et Young, il organisa son royaume. Son fils Ka-
mehameha Il (1819-24) y introduisit le christianisme;
Kamehameha Hl donna à ses sujets une constitution; l'ar-
rivée de missionnaires catholiques (1837), opposés aux
missionnaires protestants, entailla des conflits fort gênants
pour le souverain ; l'Angleterre, la France, la Belgique
et les Etats-Unis reconnurent son indépendance (1843).
Mais en 1872 s'éteignit avec Kamehameha V la descen-
dance directe du fondateur ; on appela au trône d'autres
de ses parents, Lunalilo (187-274), puis David Kalakaua
(1874-91) et la soeur de celui-ci, Liluikalani (1891-93).
Mais les blancs avaient pris la direction des affaires, en-
detté le royaume, acquis les meilleures terres, et lorsqu'on
voulut restreindre leur influence, ils renversèrent la reine
et demandèrent l'annexion aux Etats-Unis. Le président
Harrison l'admettait, mais son successeur démocrate Cle-
veland la refusa, et l'on s'en tint à une république ha-
waïenne proclamée le 17 janv. 1893 et confirmée le
4 janv. 1894. Elle dura peu, car le succès du parti répu-
blicain aux élections de 1896 fit évanouir ce fantôme, et

l'année suivante les îles Sandwich furent annexées aux
Etats-Unis après une entente avec le Japon.

Les formalités définitives furent consommées le 12 août
1898. Cette solution a été amenée par des causes écono-
miques, tenant à l'industrie sucrière ; depuis le traité de
commerce de 1876 l'archipel n'était qu'une annexe écono-
mique de la grande république. Il avait obtenu pour ses
sucres l'entrée en franchise, ce qui, à raison de 250.000
tonnes importées à San Francisco annuellement, corres-
pondait (d'après le tarif Dingley) à une perte annuelle de
47 millions de fr. pour le trésor fédéral. Ce régime avait
été accordé et maintenu parce que les plantations de sucre
appartenaient à des Américains qui s'étaient entendus avec
le grand syndicat (trust) des raffineurs. L'annexion était
le moyen de rendre définitif cet avantage, et le trust n'eut
pas grand'peine à l'effectuer. Depuis le ter déc. 1884, la
monnaie d'or américaine avait seule cours dans les ,Ies
pour les paiements de plus de 10 dollars; les poids et me-
sures étaient ceux des Etats-Unis; les neuf dixièmes des
exportations passaient par les Etats-Unis (San Francisco),
ce qui se comprend, puisque le sucre entrait pour 94 °%
dans ces exportations. L'annexion de 1897 n'a fait que
ratifier officiellement une situation de fait qui existait de-
puis vingt ans.	 A.-M. B.

BIBL.: JARVES, History of the Hawaian islands; Londres,
1813. —RENY, Kamoolelo, histoire de l'archipel hawaïen;
Paris, 1862. — VARIGNY, Quatorze ans auxines Sandwich,
1874, — HOPKINS, Hawaï, the pact, present and future of
this island Kingdom, 1866.— FORNANDER, Account of the
Polynesian race and the ancient history of the Hawaian
people; Londres, 1877-85, 3 vol. — CANNING Fire foun-
tains^f, the Kingdorn of Hawaï; Londres, 1882, d vol. — Au-
REP-I:'LMPT, DIe Sandwich inseln ; Leipzig, 1885. — HILLE-
BRAND, Flora of the Hawaian islands ; Heidelberg, 1888.
— J. DANA, Volcanoes from the Hawaian islands ; New
York 1890.— ALEXANDER, History of the Hawaian people;
New kork, I892. —MARCUst, Die Hawaiischen Inseln; Ber-
lin, 1894. — ACIIELIS, Mythologie und Kultus von Hawaï;
Brunswick, 1895.

SANDWICH (Iles). Archipel polaire austral compris
entre 55°44' et 59 0 20' lat. S. 29° et 31° long. O.
Découvert par Cook (1775), exploré par Bellinghaasen
(janv. 1820) et Biscoe (déc. 1830), il se compose d'Iles
rocheuses, enveloppées de brouillards et presque toujours
neigeuses, sans végétation appréciable. Les principales
sont, da N. au S., Sawdowski (1.200 in.) et Saunders, qui
ont des volcans en activité, Bristol, Thulé da S.

SANDWICH. Ville d'Angleterre, comté de Kent, près
de l'embouchure du Stour; 2.796 hab. (en 1891).
C'est l'un des Cinque Ports (V. cet art.), le principal
port d'Angleterre au xi° siècle, aujourd'hui envasé et à
3 kil. de la mer. A 2 kil. N., ruines romaines de Rutupite
(Richborough). Sandwich possède encore de beaux mo-
numents, l'église Saint-Clément de l'époque saxonne, l'hô-
pital Saint-Thomas de 1392, un collège latin de 1564,
un hôtel de ville de 1579.

SANDWICH (Edward MONTAGU, comte de), amiral an-
glais, né le 27 jnil. 1625, mort en mer le 28 mai 1672.
Poussé dans le parti du Parlement par son cousin le comte
de Manchester, il lève, en 1643, un régiment, et prend part
à la bataille de Marston Moor (2 juil. 1644), à celle de
Naseby (4645), et se distingue brillamment à l'assaut de
Bristol. Bien qu'il fuit membre du Parlement pour le comté
d'Huntington, il ne siégea guère, et il ne participa ni à
la seconde guerre civile, ni au jugement du roi. Très lié
avec Cromwell, il fut pourvu des plus hautes situations et
fut nommé, en 1656, général à la mer. C'est en cette qua-
lité qu'il amena en Angleterre les galions espagnols pris
à Cadix. Après la chute de Richard Cromwell qui lui avait
continué les faveurs paternelles, il fut privé de son com-
mandement. Ii se rallia alors à la Restauration, à laquelle
il coopéra activement avec Monck. En récompense de ses
services, le roi le nomma comte de Sandwich, lui donna
toutes sortes de fonctions importantes et lui confirma celles
d'amiral. Sandwich négocia alors (1661) un mariage entre
le roi et Catherine de Bragance, et se fIt céder Tanger.
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Lors de la guerre contre la Hollande (1664), il gagna la vic-
toire difficile de Lowestoft (1665), s'empara de plusieurs
navires richement chargés qui revenaient des Indes ; mais,
ayant laissé opérer par ses officiers le partage des prises,
il excita, à l'Amirauté et chez les gros marchands an-
glais, un mécontentement et de basses rancunes qui lui
firent retirer le commandement en chef. Sandwich fut
nommé ambassadeur extraordinaire à Madrid (1666), où
il conclut un excellent traité de paix et de commerce. En
1672, il fut, au renouveau des hostilités avecla Hollande,
pourvu du commandement en second de la flotte, sous le
due d'York. Ruyter battit complètement les Anglais, et
Sandwich périt au milieu des tourbillons de flammes allu-
mées par un brûlot, sur le Royal Jaques, qu'il n'avait
pas voulu quitter. C'était un esprit cultivé, et il a Iaissé
des écrits dans les Philosophical Transactions. On lui
attribue une traduction de l'ouvrage espagnol de Barba,
Art of Metals (1670, 2 vol. in-12).

John, 4e duc, né le 3 nov. 1748, mort à Londres le
30 avr. 1792. Petit-fils de Edward, 30 due, auquel il
succéda dans la pairie à l'âge de onze ans, il fut soigneu-
sement élevé, témoigna beaucoup de goût pour les arts
et les belles-lettres et écrivit A voyage round the Me-
diterranean, (1797, in-4, posth.). En 1740, il entra ale
Royal Society. Dès qu'il eut pris séance à la Chambre
des lords, il s'engagea avec ardeur dans le parti du duc
deNBedford qui le nomma, en 4744, lord de l'amirauté,
puis l'envoya en mission en Hollande (1745), et le choisit
pour aide de camp. Après avoir dirigé admirablement les
bureaux de l'Amirauté (474546), Sandwich agit comme
plénipotentiaire aux conférences de Breda (1747), et prit
part aux négociations du traité d'Aix-la-Chapelle (4748).
De retour en Angleterre, il appuya de toutes ses forces
Anson dans ses tentatives de réforme de l'Amirauté et de
rétablissement de la discipline dans la flotte (1749-51).
Ambassadeur à Madrid en 1763. Sandwich fut encore pre-
mier lord de l'Amirauté de 1763 à4765. Il poursuivitri-
goureusement Wilkes, ce qui le rendit impopulaire et lui
attira les plus violents brocards. Maitre des postes dans le
cabinet Grafton (1768), secrétaire d'Etat dans celui de
lord North (1770), et de nouveau premier lord de l'Ami-
rauté (1774), il conserva ce dernier emploi pendant onze
ans, et lui, qui avait fait la guerre aux abus pendant la
première partie de sa carrière, semble, pendant la seconde,
s'être donné tache de les favoriser outrageusement. Les
bureaux de l'Amirauté devinrent une agence électorale, et
les scandales succédèrent aux scandales. Une enquête, en-
fin entreprise en 1783, révéla les pratiques les plus hon-
teuses et les négligences les plus coupables. Il n'est pas
étonnant après cela que Sandwich ait été l'homme le plus
impopulaire du siècle : il avait, d'autre part, gravement
choqué la respectabilité anglaise, m'entretenant dansson
domicile une jeune maîtresse, Martha Ray, qui fut assas-
sinée en 1779 par un pasteur. Sandwich, tombé avec le
cabinet North (1782), se tint dès lors complètement dans
la vie privée.	 R. S.

SANDY Hoox. Cap des Etats-Unis formant l'extrémité
d'une langue de sable effilée qui termine vers le N. la
côte du New Jersey (V. cet art.) et marque l'entrée de la
rade de New York. Derrière, à l'O., est la baie de S andy
Hook.

SAN DY POINT. Nom anglais de Punta Arenas (V. ce
mot, t. XXVII, p. 963).

SAN DYX (Alch.). Minium et mélange de divers miné-
raux rougeâtres. Dans le Lexique alchimique ce mot est
appliqué à l'or. 	 M. B.

SANE (Jacques-Noel, baron), ingénieur français, né à
Brest le 18 févr. 1740, mort à Paris le 22 août 1831.
Entré à quinze ans comme aspirant élève-constructeur à
l'arsenal de Brest, nommé sous-ingénieur en 1766, ingé-
nieur en 4774, il fit adopter ses plans, cette mémo année,
comme type des vaisseaux de 74, puis en 1786 pour
ceux de 418, en 1788 pour ceux de 80, et, de cette

époque jusqu'à l'invention- des navires à vapeur, tous les
trois-ponts français furent construits suivant ses indica-
tions. L'une des plus belles productions de cet ingénieur
hors de pair, surnommé à bon droit le « Vauban de la.
marine », fut l'Océan, qui dépassait, au point de vue des
qualités nautiques et de l'élégance, tout ce qui avait en-
core été fait en Europe. Sané eut, en outre, le mérite
d'ajouter à la perfection l'uniformité. Grâce à lui, nos
armées navales cessèrent d'être composées des éléments
les plus disparates. Promu en 1800 par Napoléon Ie" ins-
pecteur général du génie maritime, il entra en 1807 à
l'Institut comme membre de la section de mécanique
et, en 1811. reçut le titre de baron. II prit sa retraite
en 1817.	 L. S.

BIBL.: -Ch. DuPIN, Eloge de Sané, dans le Moniteur du
29 août 1831. — Annales maritimes, 1831, II.

SAN FELIPE. Ville du Chili, capitale de la prov.
d'Aconcagua, sur le chem. de fer de Santa Rosa. de los
Andes à Llai-liai, à 126 kil. au N. de Santiago ; 91.800 hab.
Elle a été fondée en 1740 par J.-A. Manso y Velasco,
dans la petite vallée du rio Aconcagua, à 657 m. d'alt.
C'est une ville très coquette, mais assez mal pavée. Son
commerce est assez actif.

SAN FELIPE DE ASTUnIA DE ORURO. Ville de Bolivie
(V. Onmio).

SAN FELIPE (Marquis de) (V. BACCALARYSANNA [Vi-
cente]).

SAN FERNANDO. Ville forte d'Espagne, prov. età 42
kil. S.-E. de Cadix (Andalousie), au milieu dès canaux
et marécages de l'ile de Léon; 26.345 hab. San Fer-
nando est une ville administrative peuplée de fonction-
naires et ne vivant guère que des établissements officiels.
Ceux-ci sont nombreux : au N., les établissements mili-
taires de San Carlos, l'arsenal maritime de la Carraca, le
bagne de Cuatro Torres. A 500 m. à l'O., est un obser-
vatoire célèbre par lequel passe le méridien initial de
l'Espagne (36° 27' 42" lat. N. , 8°32'34" long. O. de
Paris). Cependant l'exploitation des marais salants est une
des plus actives de l'Espagne (225.000 t. annuellement
valant 2.500.000 fr.). Cette ville s'appela longtemps La
Isla, mais, ayant courageusement résisté aux Français en
4810-13, elle reçut de Ferdinand VII le nom de Sin
Fernando. Elle a donné le jour au maréchal Serrano
f 4885).

SAN FERNANDO nE MALDONADO. Ville d'Uruguay
(V. MALDONADO).

SAN FERNANDO DE NUEVITAS (Cuba) (V. NUEVITAS).
SAN FRANCISCO. Ville des Etats-Unis (Californie), sur

une presqu'île entre l'océan Pacifique et la baie de San
Francisco; 350.000 hab. (en 4895), dont 150.000 natifs
de l'étranger (10.000 Français, 30.000 Italiens, 25.000
Allemands, 25.000 Chinois, etc.). Située par 37° 49'
lat. N. et 424° 46' long. 0. C'est la grande cité américaine
du Pacifique, l'une des plus importantes du monde par
l'avenir qui lui semble promis. San Francisco ou Frisco,
comme disent les Américains, occupe l'extrémité N. d'une
presqu'île de 48 kil. de long sur 10 kil. de large, qui con-
court, avec une autre s'avançant à sa rencontre à sépa-
rer de l'Océan la vaste baie de San ,Francisco, un des"
plus admirables ports naturels du monde; la baie com-
munique avec l'Océan par le détroit de la Porte d'Or (Gol-
den Gate) Iarge de moins de 3 kil. Le climat de San
Francisco est charmant, aussi égal que celui des pays
tropicaux, sans en avoir ni la chaleur ni l'humidité (tem-
pérature moyenne de + 14°,4 [-1- 40 en janvier, -I- 16°
en septembre]), chute d'eau annuelle de 630 millim. La
ville s'étage de la baie au sommet des collines que l'on a
partiellement déblayées pour empiéter sur les flots ; un
quai de 2.500 m. de long sur 20 m. de large a été cons-
truit le long de la baie. et les plus grands navires y peu-
vent accoster. Laville qui couvre une étendue de 10.800 hect.
a pour artère centrale la rue duMarché (Market street),
orientée du S.-0. au N.-E. ; les financiers se groupent
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dans la rue de Californie; la rue Montgomery est fréquen-
tée par le beau monde; les millionnaires se logent sur la
colline de Nob, celle de Lone Moùntain, d'où la vue est plus
belle, étant occupée par le cimetière. A l'O. s'allonge le
vaste parc de la Porte-d'Or (421 heet.). Une grande partie
des rues de San Francisco sont en pente si abrupte qu'on
a dû les desservir par des funiculaires. Au centre des an-
ciens quartiers septentrionaux est le quartier chinois avec
ses ruelles étroites, ses hautes maisons, ses caves de fu-
meurs d'opium, ses temples
bouddhiques. Les édifices offi-
ciels sont monumentaux, en
particulier l'Hôtel de ville, la
Monnaie, la Douane, la Poste,
les églises de Saint-Patrick et
Saint-Ignace, la Banque de
Californie. San Francisco
possède une faculté de mé-
decine (Cooper College), une
grande école technique (Cog-
swell), des sociétés scientifi-
ques (California pioneers,
G. acad. of Science, C. his-
torical Soc., Geogr. Soc. of
the Pacifie, etc.), plus de
30 bibliothèques, 11 thé-
âtres, dont 4 chinois, 70
clubs, 316 sociétés de bien-
faisance, avec une quaran-
taine d'établissements hospi-
taliers.

L'industrie est assez dé-
veloppée : grands abattoirs,
usines à fer, fabriques de
machines, constructions na-
vales, fabriques de meubles,
minoteries, brasseries,usines
à conserves, maison de con-
fection et de chaussure. La
production totale atteint une
valeur d'un milliard de francs.
— Le commerce est actif, les
échanges avec les îles San-
dwich (Hawaï) en représen-
tent le quart, mais pour l'ex-
portation c'est l'Angleterre
qui en absorbe près de la
moitié. On importe des pro-
duits alimentaires des pays tropicaux, sucre, café, thé, riz,
du tabac, du charbon, des objets fabriqués; on exporte des
produits alimentaires de la zone tempérée (blé, farines,
vin, eau-de-vie, fruits), des métaux (or, argent, mer-
cure), etc. Voici les chiffres pour 1893. Le mouvement
du port aux entrées fut de 1.173.000 tonnes, dont
642.000 pour les voiliers. La flotte commerciale de San
Francisco est de 163 navires, jaugeant 101.000 tonnes,
plus 740 barques jaugeant 146.000 tonnes.

Vers le continent, le trafic se fait par voie ferrée; celle-
ci contourne par le S. la baie; mais les voyageurs ame-
nés par le Central-Pacifie ou le Southern-Pacific s'arrê-
tent à Oakland, d'où on les transporte en bateau dans la
grande ville.

San Francisco est la place de guerre des Etats-Unis sur
le Pacifique ; au Presidio, l'arsenal occupe 600 hect. le
Iong da détroit de la Porte-d'Or, gardé des deux côtés
par des forts et des batteries. Face au large sont les ro-
chers de Seal-rocks réservés aux lions de mer qui s'y pré-
lassent en face des vastes bains de mer de Chill-house.

C'est à 1776 seulement que remonte la prise de possession
du sol de Frisco par les Européens ; Ies premiers occupants
furent des moines franciscains; leur mission de Dolores sub-
siste encore, au centre de la Péninsule, entourée des mai-
sons modernes. Peu après fut installé près de la Porte

d'Or un poste militaire ou Presidio, auprès duquel se
forma le village de Yerba Buena, nom conservé par une
11e de la baie et par un parc situé à l'E. du Presidio. La
mission était abandonnée depuis 1833, et San Francisco.
qui en avait pris le nom, comptait à peine un millier
d'habitants, lorsqu'en 4848 furent découvertes les mines
d'or de Californie (V. ce mot et On). Ce fut un afflux
d'aventuriers de toutes les parties du monde. En 1852,
on recensait 34.776 hab., dont seulement 5.245 femmes,

population mêlée oit fourmil-
laient les bandits; ils fu-
rent domptés par les comités
de vigilance que créèrent en
1851 et reconstituèrent en
1856 les travailleurs et les
bourgeois ; des exécutions
sommaires établirent un or-
dre qui ne s'est guère dé-
menti depuis.Laville de bois,
ravagée par des incendies de
1849 à4851, fut rebâtie en
pierres et briques. En 1860,
San Francisco avait 56.802
hab.; en 1870, 149.473;
en 1880, 233.959 ; pour
1896, on estime la population
à 350.000 hab. A.-M.B.

BIBL. : HITTELL, History
of San Francisco; San Fran-
cisco, 1878.

SAN FRANCISCO DE LA
SELVA. Ville du Chili (Y. Co-
PIAPd).

SANG. I. Physiologie.
— Le sang constitue le mi-
lieu intermédiaire entre les
tissus et le milieu ambiant.
11 porte aux premiers l'oxy-
gène et les principes assimi-
lables, il emporte l'acide car-
bonique et les produits de
désassimilation vers les orga-
nes chargés de les expulser,
comme le rein et le poumon.

Chez tous les vertébrés, le
sang est un liquide rouge, lé-
gèrement visqueux, à la lu-
mière réfléchie: vu par trans

parence, il est verdâtre et opaque. Couleur, opacité et
viscosité sont dues au fait que ce liquide tient en suspen-
sion une énorme quantité de petits corps discoïdes de
couleur rouge : dépouillé de ces globules, le sang est in-
colore, transparent et de densité faible. La densité du
sang varie légèrement selon les espèces et les sexes ; chez
le même individu, elle varie surtout selon l'alimentation
et l'excrétion urinaire. Elle est de 1,055 en moyenne
chez l'homme, moindre chez la femme et l'enfant : le sang
veineux est plus dense que le sang artériel.

Son odeur est à peu près celle de la sueur de l'espèce
à laquelle il est emprunté ; elle est due à des acides gras
et à des principes encore mal connus. Sa saveur est lé-
gèrement saline. Sa réaction est toujours alcaline, et cette
alcalinité est due au phosphate et au bicarbonate de soude
qu'il renferme et peut-être aussi à quelques matières
albuminoïdes jouant le rôle de bases. Elle augmente
avec l'alimentation alcaline ; mais l'alimentation la plus
acide ne peut rendre le sang acide, L'alcalinité du sang
correspond à celle d'une solution de soude à 2" ou
4p1

La température est variable selon les espèces ; elle os-
cille entre 36 et 40°. Sur le même individu elle varie
encore selon les points de l'organisme : le sang du cœur
droit est plus chaud que celui du cœur gauche ; le sang
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des parties centrales du tronc est plus chaud que celui
des membres et de la peau.. Chez les animaux hétéro-
thermes ou à température variable (animaux dits à sang
froid, et chez les mammifères hibernants), sa température
est légèrement supérieure à celle da milieu ambiant au
même moment, an lien que, chez les animaux homéo-
thermes (animaux à sang chaud, comme l'homme, les
mammifères et les oiseaux), elle ne varie pas d'un degré,
pour une même espèce, du pèle à l'équateur.

Tels sont les principaux caractères du sang des animaux
supérieurs. Chez les organismes inférieurs, le sang est
beaucoup moins constant et fixe. En général, il ne ren-
ferme que des leucocytes ; sa couleur varie beaucoup ; la
proportion des sels est aussi très variable, comme celle
des matières albuminoïdes. Au surplus, il a été encore
peu étudié, et sa physiologie est à faire en grande partie.

Le sang doit plusieurs de ses caractères aux globules
qu'il tient en suspension. Ces globules sont de deux prin-
cipales sortes : les globules blancs ou leucocytes, les glo-
bules rouges ou hématies. Le sang renferme encore des
globulins ou hématoblastes, qui sont peut-être des hé-
maties jeunes, on en compte de 220.000 à 350.000 par
millimètre cube de sang. La quantité totale du sang est
toujours difficile à évaluer, elle varie du reste avec les
espèces. Chez l'homme, on estime qu'elle représente le
treizième du poids du corps, soit 5 litres pour un homme,
de 65 it 70 kilogr. Chez les animaux plongeurs, mammi-
fères ou oiseaux, elle atteint un dixième, alors au con-
traire que chezle lapin elle représente à peine le vingtième
du poids, Une saignée même poussée jusqu'à la mort ne
donne jamais la quantité totale, le coeur s'arrête bien
avant que les vaisseaux ne soient vidés, et c'est à peine
si les deux tiers du sang peuvent être recueillis ainsi.

Le sang est constitué par des éléments figurés, les glo-
bules blancs et rouges, et par une partie liquide, le plas-
ma.

ÉLÉMEnTS BIGUEÉS. — Globules blancs ou leuco-
cytes. Les globules blancs ou leucocytes se trouvent
en quantités relativement faibles dans le sang par rap-
port aux globules rouges, soit, en chiffres moyens, 1/500
ou 15.000 par millimètre cube. Découverts par Hewson
dès 4770, ils ont été étudiés depuis par Warton Janes
(1846), puis par Max Schultze, et les travaux récents
permettent de leur accorder un rôle considérable. Ce sont
des cellules douées de mouvements amceboïdes, analogues
par conséquent aux êtres monocellulaires décrits sous le
nom d'amibes. Cette motilité, cette indépendance vis-à-
vis de l'organisme cri font des cellules toutes particulières.
Et leurs propriétés biologiques si curieuses justifient la
définition de Ranvier : tes globules blancs sont des glan-
des unicellulaires mobiles. Grâce à leurs mouvements
amoboldes, ils ne restent pas dans le sang, mais ils'sor-
tent des vaisseaux, et on ies trouve partout dans les mailles
du tissu connectif, et ce sont eux qui forment la majeure
partie du pus, par diapédèse, par migration hors des pa-
rois des vaisseaux (V. DrsrAntse, LEUCOCYTE et PnAGO-
crrosE).

Globules rouges ou hématies. Les globules rouges ou
hématies, vus en 4658 par Swammerdam dans le sang de
grenouille, et en 1673 dans le sang- humain par Leuwen
heeck, sont de petites lentilles biconcaves, dont' le diamètre
varie, chez l'homme, de 65 à 86- dix-millièmes de milli-
mètre. Leur forme varie selon les espèces: ils sont circulaires
chez l'homme et la plupart des mammifères, et elliptiques
chez les amphibiens, poissons, oiseaux, reptiles, et, parmi
les mammifères, chez les camélidés. Leurs dimensions va-
rient pins encore, allant de O mm,004{ chez la chèvre
(globules circulaires), à:)mm,0135 X 0,0240 chez le cra-
paud (globules elliptiques) et chez la grenouille. Entre ces
deux valeurs extrêmes, on trouve tous les intermédiaires,
et il est utile de connaître les dimensions des globules
rouges des principales espèces animales quand il s'agit,
en médecine légale, de déterminer la nature réelle de taches

de sang, à condition qu'elles soient récentes, toutefois,
car, si elles sont anciennes, on ne peut guère avoir la pré-
tention de reconnattre les globules qui se déforment et se
détruisent bien vite. Le nombre des hématies varie éga-
lement : chez l'homme, il s'en trouve en moyenne 4 mil-
lions et demi ou 5 millions par millimètre cube de sang,
et s'il y a 4,5 litres de sang, celui-ci en renferme
250.000 milliards, et la superficie totale de ces globules
équivaudrait 2.816 m. q., d'après Welcker. Le volume
d'une hématie serait de 7 dix-millionièmes de millimètre
cube; son poids, de 8 cent-millièmes de milligramme. Ces
chiffres sont des moyennes, et, selon l'âge, le sexe, etc.,
le nombre des globules rouges peut être sensiblement in-
férieur ou supérieur. Le sang du foetus en renferme moins
que celui de la mère.

Dimensions en dix-millièmes de millimètre des
hématies de quelques vertébrés

Globules ronds. Globules elliptiques
(petit et grand diamètre).

Eléphant 	 94 Grenouille,.. 170 225
Homme 	 76 Drapeau..,.. 135 240
Chien.......	 .. 73 Pigeon...... 65 447
Lapin. 	 69 Lama 	 40 80
Chat 	 65
Mouton 	 50
Chèvre 	 	 . 41

En examinant au microscope du sang tiré des vaisseaux,
on remarque la façon singulière dont les globules rouges
s'agglomèrent en rouleaux ou en piles, en se superposant
les uns aux autres en grand nombre, comme une pile d'as-
siettes ou un rouleau de pièces de monnaie. Cette parti-
cularité ne s'observe jamais sur le sang iii situ, et les
causes en sont mal connues. Des disques suffisamment
alourdis par de petits clous pour flotter entre deux eaux
restent indépendants et isolés. La capillarité parait être
la cause de la formation des rouleaux, et ceci explique-
rait pourquoi les rouleaux ne se forment que dans des
préparations en surface. D'autres explications ont été pro-
posées ; on a parlé d'une altération de l'enveloppe des
hématies, d'une exsudation fibrineuse ou visqueuse déter-
minant une adhérence réciproque; mais il ne semble pas
que l'hypothèse de l'attraction soit exclue.

Hémoglobine. Ce qui caractérise essentiellement le
globule rouge, c'est qu'il renferme dans les mailles de son
tissu une substance.albuminoïde ferrugineuse cristallisée,
l'hémoglobine, qui lui donne sa coloration rouge et lui
assure cette propriété toute spéciale de fixer des quantités
considérables d'oxygène (V. HÉMOGLOBINE).

Plasma. Le plasma est constitué par tous les élé-
ments liquides du sang circulant. On peut admettre, chez
l'homme da moins, qu'il représente la moitié du volume
total du sang. Il y a lien de distinguer le plasma du sé-
rum. Le plasma est un liquide légèrement visqueux, de
couleur claire on ambrée, selon les espèces, alcalin, salé,
d'odeur fade, rappelant celle de l'animal qui l'a fourni,
et dont la densité est de 1,027 ou 4,028. Il est difficile
à préparer. Pour préparer le plasma, il faut opérer avec
du sang à coagulation lente, comme • celui du cheval, qu'on
reçoit dans un vase entouré de glace, le froid ralentissant
la coagulation, et de la sorte on obtient la séparation du
sang en deux parties : au fond, les globules se déposent
lentement; au-dessus, surnage le plasma. On pourrait en-
core isoler le plasma en mêlant au sang certains sels, comme
le sulfate de magnésie ou du sulfate de potassium, qui
empêchent la coagulation. Ce plasma ne se coagule point
tant qu'il reste refroidi, ou s'il a été additionné de - sel ;
sinon, vers 12° C., il commence à se prendre en gelée, et le
coagulum se forme. On obtient encore le plasma en injectant
de la peptone dans les veines d'un animal; le sang devient
alors incoagulable, et par le repos ou, plus rapidement, par
la centrifugation, on réalise la séparation. De même, en
traitant le sang au moment même de la saignée par un sel -
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susceptible de précipiter les sels de chaux : oxalate de sou-
de. Le sérum est le liquide obtenu quand on laisse le sang
se coaguler. Si on recueille du sang dans un vase, on le
voit se prendre rapidement en gelée, puis, peu après, il se
forme un caillot rouge brun, baignant dans un liquide clair
ou citron qui est le sérum. Le caillot est formé par les
globules, plus une substance albuminoïde, la fibrine, qui
s'est séparée du plasma, en devenant insoluble. Le sérum
diffère donc du plasma, en ce qu'il renferme de moins que
celui-ci la fibrine ou, mieux, la substance qui a donné
naissance à ce corps, le fibrinogène. Les matières albumi-
noïdes renfermées dans le plasma sont des globulines et
des albumines coagulables à des températures variant entre
560 et 80° : il y en a 60 à 70 gr. environ par litre, mais,
dans cette quantité, la globuline désignée sous le fibrino-
gène n'entre que pour 2 à 4 gr., et la quantité de fibrine
fournie par le sang dépasse rarement 4 gr., sauf dans
certaines maladies, où on peut trouver jusqu'à 400 gr.
de fibrine par litre.

Coagulation. Nous serons très bref sur ce phénomène
et ne donnerons qu'une seule théorie explicative. Le sang
ne se coagule pas normalement chez le vivant; il faut
que l'endotbélium des vaisseaux soit altéré, pour qu'il
puisse se produire une coagulation locale, un caillot ou
thrombus. Ce thrombus peut donner lieu à de graves acci-
dents, soit qu'il obstrue une artère volumineuse et amène
l'anémie d'une région, soit que, devenu mobile, il devienne
embolie et aille obstruer une artère du bulbe, du cerveau
ou des poumons, déterminant ainsi la mort rapide. L'ex-
périence suivante, utilisée pour se procurer du plasma pur,
montre l'influence exercée par les vaisseaux sur la per-
sistance de l'état liquide du sang. Si sur une veine jugu-
laire de cheval on pose deux ligatures et qu'on enlève
ensuite le segment compris entre les ligatures et plein de
sang, ce sang reste sans se coaguler; les globules ronges
se déposent à la partieinférieure, puis les globules blancs,
et enfin le plasma. En faisant abstraction de toutes les
théories émises sur les causes de la coagulation, on peut
admettre que la coagulation est déterminée par le dédou-
blement du fibrinogène en globuline et en fibrine; que ce
dédoublement se fait sous l'influence d'un ferment, issu
des globules blancs, mais qui reste inactif (prothrombine),
tant qu'il ne s'est pas combiné avec des sels calciques
pour devenir la thrombine. 	 -

Gaz du sang. En 4799, Davy réussit à extraire Ies
gaz du sang; depuis cette époque, les méthodes d'extrac-
tion se sont perfectionnées. On utilise la pompe à mercure
pour recueillir ces gaz, mais le vide seul est insuffisant.
On constate en effet que les chiffres sont plus élevés quand
on chauffe le sang. L'analyse eudiométrique montre que
si la quantité totale des gaz est presque toujours la même,
quel que soit le vaisseau d'où le sang estextrait, 60 centim. c.

battu à l'air. Chez le chien, on trouve 25 cent. c., alors
que le sang dans l'artère n'avait que 48 centim. c. Le
rapport entre ces deux données

O. artériel 
CS = O. sang aéré

est désigné sous le nom de coefficient de saturation du

sang 2â = 0,76.

HÉMORRAGIE. - Rien ne montre mieux l'importance du
rôle d'intermédiaire entre les tissus et le milieu extérieur,
comme la fonction essentielle du sang, que les effets de
l'hémorragie, ou perte de sang, quelle qu'en soit la cause.
Si l'hémorragie est abondante, la mort survient rapide-
ment en quelques minutes, en quelques secondes même;
si elle est lente ou intermittente, il y a faiblesse pouvant
aller jusqu'à l'épuisement, le moindre mouvement devient
un effort presque surhumain, la syncope est sans cesse
imminente, la respiration est accélérée comme pour com-
penser l'état débutant d'asphyxie intérieure dû à la pau-
vreté en globules rouges : chez l'animal en expérience, ou
chez le blessé, il s'y joint une soif due à la perte d'eau,
et la mort survient au milieu de convulsions asphyxiques.
Les animaux inférieurs pourtantpeuvent subir impunément
des pertes de sang considérables auxquelles les mammi-
fères ou oiseaux ne résisteraient pas. C'est ainsi que Cohn-
heim a remplacé tout le sang de la grenouille par de l'eau
salée (à 0,75 °/0) en injectant cette eau jusqu'à ce qu'elle
sorte incolore; la grenouille ainsi salée vit plusieurs jours.
Chez les animaux supérieurs, l'hémorragie devient mortelle
avant même que la proportion de sang perdue ait atteint
un chiffre tant soit peu élevé. Un chien résistera à la
perte d'une quantité de sang représentant un trentième ou
un quarantième da poids de son corps. (Encore faut-il re-
marquer qu'une même saignée exercera des effets diffé-
rents selon l'état de l'animal. 11 faudra une saignée de
30 gr. pour tuer un lapin bien portant; il suffira d'une
saignée de 7 gr. pour tuer un lapin inanitié.) Mais s'il en
perd un vingtième, il est presque certainement perdu. Les
hémorragies non mortelles sont suivies d'un processus de
réparation intéressant. Cette régénération ne s'opère tou-
tefois pas avec une égale rapidité pour les différentes par-
ties : le plasma se reconstitue très vite, et le volume du
sang reprend sa valeur primitive, grâce à une résorption
de la lymphe des tissas le plasma que le sang avait
chassé à travers les parois des capillaires dans les tissus
revient au sang qui se trouve nécessairement plus dilué,
plis riche en plasma qu'en globules, et, grâce aux aliments
et boissons, le plasma se trouve assez vite reconstitué
pour que les tissus n'aient pas à souffrir beaucoup de cette
interruption dans l'ordre normal des choses. Pourtant le
sujet- ou l'animal n'est point rétabli des effets de son
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tinn dans le système circulatoire d'une quantité-quelconque
de sang empruntée à un autre individu. Préconisée en Eu-
rope dès le xvie siècle, à la suite des tentatives de Cardan
en 4556 et de J. Potter en 1638, pratiquée par de nom-
breux expérimentateurs sur l'animal, elle fut pratiquée
pour la première fois sur l'homme en France par Jean De-
nis, en 4667, et souleva des discussions féroces, et, dès le
17 avr. 1668, le Châtelet interdisait de la pratiquer sur
l'homme.

Aujourd'hui la transfusion a été reprise, quelquefois
avec succès. Les recherches actuelles ont montré qu'il pou-
vait être dangereux d'injecter du sang d'espèces différentes,
par suite de l'action toxique des sérums d'autres espèces
et surtout de l'action globulicide. Mais on préfère les in-
jections, soit sous-cutanées, soit même intraveineuses de
serum artificiel, c: à-d. d'une solution de chlorure de so-
dium à 7 "/00 (solution isotonique) qui est sans danger et
détermine une stimulation générale de l'organisme affaibli.

VITESSE DU SANG. -Lavitesse du sang, c.-à-d. la rapi-
dité avec laquelle une portion de ce liquide, lancée dans
l'aorte par le ventricule gauche, se porte vers la périphé-
rie, est chose très distincte de la vitesse de l'onde san-
guine, du pouls (V. Pouls); cette dernière varie entre 6
et 9 m. par seconde; la première n'atteint guère que
50 centim. par seconde dans l'aorte, où elle est le plus
rapide; dans Ies grosses artères, elle varie entre 25, 30
ou 40 centim. par seconde. La vitesse du sang est re-
lativement considérable, et, en un temps très court, le
sang a fait le tour complet de l'organisme. Ce temps va-
rie naturellement selon les espèces, selon le cœur, la
pression, la quantité de sang, les obstacles à son écoule-
ment. En s'appuyant sur quelques données expérimentales
(méthode de Héring citée plus haut), on avait cru pouvoir
établir une loi très simple. La circulation de la masse to-
tale du sang est assurée par vingt-six contractions du
cœur, c.-à .d. que chez le chien il fallait seize secondes,
chez le lapin sept et chez l'homme vingt-trois, soit, en
chiffres ronds, pour l'homme, une demi-minute. Les recher-
ches de Tigerstedt sur la quantité de sang envoyée à chaque
contraction, et qui ont considérablement diminué les chiffres
admis autrefois, tendent nécessairement à augmenter la
durée de la circulation. Ainsi Tigerstedt admet que chaque

contraction cardiaque n'envoyant que 60 gr. de sang chez
l'homme, les 5 litres ne pourront traverser le cœur qu'en
une minute et demie : 1' 30", et pour le chien en une mi-
nute. On est loin des vingt-six contractions admises autre-
fois.

VIE DU SANG. - Le sang n'est pas un simple inter-
médiaire passif, chargé de véhiculer les produits d'assi-
milation et de désassimilation. C'est aussi un tissu vivant,
capable d'opérer des transformations chimiques impor-
tantes aux substances qu'il charrie, grâce aux nombreux
ferments qu'il contient. Ces ferments se trouvent, les uns
dans le plasma, les autres dans les leucocytes. C 'est ainsi
que dans le plasma on trouve une amylase, qui trans-
forme le glycogène en glucose, une maltase qui hydrate
le maltose et le transforme en glucose. La présence de ces
deux ferments explique comment s'achève dans le sang la
digestion des hydrates de carbone, tous ces corps arri-
vant finalement aux muscles à l'état de glucose.

Enfin on trouve encore une lipase, c.-à-d. un ferment
capable de dédoubler les matières grasses en glycérine et
acide gras libre. Dans les leucocytes, il existe aussi de
nombreux ferments : un ferment coagulant, qui assure la
formation de la fibrine; un ferment glycolytique, qui .dé-
truit le sucre du sang. Mais tous ces ferments des globules
blancs paraissent renfermés dans ces cellules et ne-pou-
voir être mis en liberté qu'à la mort de ces cellules, c.-à-d..
quand le sang est sorti des vaisseaux. Ils sont donc, en
réalité, moins importants que les ferments du plasma.

FORMIATION DU SANG. - Le sang, comme tous les tissus
de l'organisme, est en voie continuelle de réorganisation et
de destruction, Quand on pratique une saignée chez
l'adulte, le sang se reforme rapidement, mais si on fait
les jours suivants l'énumération des globules d'une part,
le dosage de l'hémoglobine de l'autre, on constate que le
retour au chiffre normal de ces deux éléments ne se fait
pas parallèlement. De même dans certains cas patholo-
giques, le déficit en hémoglobine ne correspond pas à une
diminution comparative des globules ou inversement. On
doit donc admettre dans l'organisme deux mécanismes for-
mateurs, l'un des globules, l'autre de l'hémoglobine,
c.-à-d. une hématopoièse morphologique et une hémato-
poièse chimique. 	 -

COMPOSITION DU SANG DE DIVERS ANIMAUX RAPPORTÉE A 1.000 GRAMMES (A. GAUTIER)

HOMME
de 25 ans

(C. Schmidt)

FEMME
de 30 ans

(C. Schmidt)

CHEVAL

(Happe-Seyler)

CHIEN
Sang veineux

(liatbeck)

PORC

(mung`)
VACHE

(Bulge)

Globules humides 	 513,0 396,2 326,2 357,0 436,8 318,7
Contenant : -

Eau 	 - 349, 7 272, 6 184, 3 -	 203, 3 276,1 191, 2
Hémoglobine et globulines 	
Sels minéraux 	

159,6
3,7

120,1
3,55 141,9 153,8 160,5 127,5

Plasma 	 486,9 603,8 673,8 643,0 563,2 681,3
Contenant :	 -

Eau 	 439,0 552,0 605,7 587,0 517,9 622,2
Fibrines 	 ....
Albumine et matières extractives 	

3,9
39,9

1,91
44,79

6,8	 (	 56, 0 	 i	 45,355,8	 iC 59,1
Sels minéraux 	 ... 4,14 5, 07 5, 5

1

Hématopoièse morphologique. Il y a lieu tout d'abord
de faire une distinction entre les globules rouges des mam-
mifères, éléments sans noyau, simple fragment d'une cel-
lule, et les globules rouges des ovipares, globules nucléés
qui représentent une véritable cellule. Le mécanisme for-
mateur est nécessairement différent dans les deux cas. Le
globule rouge des mammifères provient de l'évolution ul-
time d'éléments chargés d'hémoglobine et qui se trouvent
en quantité variable dans le sang. Ce sont les hématoblastes
d'Hayem. Quant à ces hématoblastes eux-mêmes, ils provien-
nent de cellules que l'on rencontre dans la moelle osseuse,
dans la rate, qui ont été décrites sous le nom de médullocèles,
de cellules de Neumann. Ces cellules ont été identifiées avec

les leucocytes ordinaires par quelques auteurs; dans ce cas,
le globule rouge dériverait bien du globule blanc. Quoi
qu'il en soit, ces cellules se chargent d'hémoglobine, su-
bissent, suivant l'expression de Retterer, la dégénérescence
hémoglobique et forment alors des globules ou cellules
rouges nucléés. Comment ces globules nucléés vont-ils
donner naissance aux globules non nucléés, ou tout au moins
aux hématoblastes ? Pour Bizzozero,liollicker,le noyau se
détruit, et c'est la masse protoplasmique restante qui cons-
titue le globule rouge. Pour Retterer, les globules se for-
ment dans le protoplasma de la cellule comme les grains
d'amidon dans les cellules végétales, puis le protoplasma
environnant se fond, et les globules sont mis en liberté,
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Pour Malassez, les globules rouges apparaissent comme de
véritables boutures, par gemmation de la cellule-mère ou
cellule globuligène. Chez les ovipares, les globules qui res-
tent nucléés prennent naissance également dans les cellules
de Neumann, niais par kariokynèse, le noyau se dédoublant
quand le protoplasma est suffisamment chargé d'hémo-
globine. Ces cellules de Neumann se retrouvent dans la rate,
dans les ganglions lymphatiques, mais surtout dans lamoelle
osseuse. Avant la découverte de Neumann, on avait déjà
attribué à ces organes, mais surtout à la rate, des-fonc-
tions hématopoiétiques. Après de nombreuses et patientes
recherches, Laudenbach arrive à cette conclusion, que les
animaux ayant subi l'extirpation de la rate supportent
moins facilement les saignées qu'un animal normal, qu'ils
peuvent même mourir d'anémie, mais enfin que, dans les
conditions ordinaires, la fonction hématopoiétique de la
rate peut être suppléée par hyperactivité de la moelle os-
seuse et des ganglions lymphatiques. Aujourd'hui, c'est à
la moelle osseuse que l'on accorde le rôle prépondérant, et
cette opinion s'appuie principalement sur les observations
histologiques. Ajoutons enfin que, d'après Retterer, la fonc-
tion hématopoiétique est une fonction générale, tous les
tissus étant susceptibles de subir la dégénérescence hemo-
globique. L'hématolyse morphologique ou la destruction des
globules, consistant en une désintégration du stoma globu-
laire parait se faire dans le sang lui-même. Peut-être est-
elle activée dans certains organes, comme la rate et le foie.

Hématopoidse chimique. L'hémoglobine doit se former
par une fixation du fer sur les globulines de l'organisme,
et cette synthèse se fait incessamment dans l'organisme
puisque la nourriture ne renferme que des traces d'hémo-
globine, et même n'en renferme pas chez Ies herbivores.
D'autre part, l'action thérapeutique des préparations fer-
rugineuses, qui était un facteur important en faveur de
l'opinion d'une synthèse directe entre le fer et les globu-
lines, a pu être expliquée autrement, le fer administré
ainsi jouant surtout un rôle d'épargne pour le fer déjà
fixé sous forme d'hémoglobine, ou fixé dans un état sus-
ceptible d'être assimilé. Cet état serait, d'après Bunge, une
combinaison nucléo-albuminée qu'il nomme hématogène et
que l'on trouve dans le vitellin de l'oeuf et dans beaucoup
d'aliments. Il y a tout lieu de supposer qu'une fois fixé,
le fer organique, quand l'hémoglobine se détruit, va se
déposer dans des organes de réserve (foie, rate), où il
sera repris de nouveau pour refermer de l'hémoglobine.
L'hématolyse chimique, ou la destruction de l'hémoglo-
bine, se fait dans le sang et surtout dans le foie. Les
produits de destruction sont les pigments biliaires : la
biliverdine, la bilirabine et peut-être aussi les pigments
urinaires.	 J.-P. LANGLOIs.

II. Pathologie. — SANG nE RATE (V. CHARDON, t. X,
p. 599).

III. Technologie. — Les propriétés multiples du
sang ont conduit à l'utilisation de cette substance, en nature
ou après traitement, dans l'alimentation, en médecine, dans
un grand nombre d'industries, et, enfin, en agriculture;
dans les grandes villes, en particulier, on le recueille pré-
cieusement; à la Villette, où sa production annuelle n'est
pas inférieure à 42 millions de kilogr., il est livré direc-
tement par les chevillards à des entrepreneurs ou à des in-
dustriels; son prix, traité à forfait, tend à diminuer de
jour en jour, par suite de l'usage, de plus en plus général,
de produits chimiques en remplacement de l'albumine; il
ne s'é' arte guère aujourd'hui de 0 fr. 75 par saignée
(15 à 20 litres) d'un bovidé adulte, de 0 fr. 20 par sai-
gnée (3 litres) de veau, et de 0 fr. 05 par saignée (1 à
2 litres) de mouton.

poudre dite poudre de sang ou poudre hématique, de
couleur d'un beau rouge sang artériel, inodore quand elle
est suffisamment sèche, présentant un léger goût fade
quand elle est délayée dans l'eau, facile à conserver, im-
palpable et absolument digestible, est fort recommandée

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

pour certains estomacs délicats. La matière provient de
sujets de choix; aussitôt recueillie elle est défibrinée par
battage et cuite pendant une heure ou deux au bain-ma-
rie, à 100° C. ; le produit se prend en masse de couleur
gris rougeâtre; son exposition à l'air le fait revenir im-
médiatement au rouge vif ; on le dessèche ensuite à faible
température dans des appareils spéciaux, et on le broie au
pilon (Dr Guerder). Des produits similaires sont encore ven-
dus sous des noms divers : sanguine, hémopulvine, etc.;
ils possèdent sensiblement les mêmes proprietés, et, contre
eux aussi, malheureusement, il existe encore des préven-
tions très vives qui s'opposent à l'extension de leur emploi
(T. Bourrier).

b. Le sang est ingéré directement ou employé en bains.
Dans le premier cas (anémiques, chlorotiques, etc.), il doit
être absorbé au moment même de la saignée ; il convient
de commencer par un quart de verre ordinaire, bientôt
on arrive à boire un verre entier d'un seul coup ; une amé-
lioration dans l'état général des sujets apparalt fréquem-
ment au bout de six semaines ou deux mois. Dans le
second cas (cancers, arthrites, atrophies musculaires,
affections rhumatismales, etc.), on procède par bains lo-
caux ou généraux (remplir la baignoire aux trois quarts
de sang défibriné et l'enfermer dans une cuve remplie
d'eau chaude afin de maintenir le bain à une température
convenable, dont la durée est de une heure au minimum).
Le choix du sang a une grande importance : on ne le pren-
dra que sur des animaux parfaitement sains, en bon état,
mais non engraissés à l'excès; le sang du veau est le plus
léger ; le sang du mouton a une grande puissance nutritive,
inférieure cependant à celle du sang des caprins ; ce der-
nier doit toujours prendre la première place, car l'on sait
que les chèvres et les boucs ne sont qu'exceptionnellement
atteints de maladies transmissibles à l'homme.

USAGES ALIMENTAIRES. —Le sang est digéré rapidement
et constitue un aliment très nutritif utilisé par l'homme
dans de nombreuses préparations culinaires: boudin, sauces,
pains et biscuits (pétrissage avec de la farine de blé; pays
du Nord), etc. On le donne également en poudre (mélange
avec d'autres aliments ou dissolution dans l'eau), ou en
pains (mélange avec diverses farines; distribution en soupes
ou après simple broyage) aux divers animaux domestiques
et, surtout, aux- poulains, aux veaux, aux agneaux, aux
chiens et aux oiseaux de basse-cour et de faisanderie.

USAGES INDUSTRIELS. — Le sang est la matière première
de la fabrication de l'albumine (serine) dont les applica-
tions sont très variées (antidote dans les empoisonnements

par les sels de cuivre et de mercure; guérison des brû-
lures ; pansages chirurgicaux; collage de différentes liqueurs,
vins et sirops; impression sur étoffes; moulages et con-
fection de pâtes pour objets d'art; soudages, etc.). A cet
effet, on le laisse coaguler dans des bassins en -zinc peu
profonds, à fond ajouré; le coagulum est coupé pour faci-
liter l'écoulement du sérum, puis retourné et recoupé de
nouveau; lorsque l'égouttage est terminé on traite le sé-
rum par l'acide acétique, on le filtre et on le neutralise en
le portant à la température de 40 à 45° centigr. Le pro-
duit est épuré par son passage au dyaliseur , un dernier
traitement par l'acide chlorhydrique et le chlorate de po-
tasse, ou, encore, par l'eau oyxgénée, lui donne une couleur
identique à celle du blanc d'oeuf; sa conservation indéfinie
est assurée parla dessiccation à l'étuve et par le dépôt en
vase hermétiquement clos. Le rendement est assez faible;
le sérum perd, en effet, à la dessiccation environ 90 °/° d'eau
et la matière sèche est formée d'environ 76 °/° d'albumine,
le rendement maximum théorique ne peut donc dépasser
7,6 °(° du poids du sérum, soit 6,6 0/0 du poids du sang
mis en oeuvre. En pratique, il ne s'élève guère au-dessus
de 5 à 5,5 0/0.

USAGES AGRICOLES. — Le sang est encore une source
précieuse d'azote pour l'agriculture, et, s'il n'est pas utilisé
par l'alimentation ou par l'industrie, il doit être employé
comme engrais. Son application en nature n'est guère pra-
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tique, elle présente de grandes difficultés à cause de la
coagulation, et, si elle n'est pas immédiate, on voit rapide-
ment se produire la fermentation putride; l'incorporation
du sang dans les composts et dans les fumiers, ou, mieux.
son absorption par des matières sèches (tourbe, sciure
de bois, terre desséchée au four ou mème grillée) ou par
addition de chaux vive pulvérisée (2 à 3 0/.) et dessiccation
à l'air sont des méthodes plus recommandables, mais elles
n'assurent encore que pour peu de temps la conservation
da produit, et, de plus, elles ne sont possibles que sur une
petite échelle; l'industrie procède de façon plus rapide, or-
dinairement par coagulation et concentration, effectuées
quelquefois après addition d'acide sulfurique concentré dans
des cuves à double fond ; le sang est introduit en présence
d'un jet de vapeur et agité jusqu'à coagulation complète;
on Iaisse ensuite écouler le sérum, puis le coagulum est
séché à l'étuve et broyé au concasseur ou dans un moulin;
le rendement est de 20 °/° environ. Afin de prévenir le
dégagement d'odeurs putrides, les usines des villes doivent
additionner le sang, avant la mise en cuve, de sulfate de
peroxyde de fer. Le produit commercial est livré, en
moyenne, avec 13 à 14 0/0 d'eau, 10 à 13 °/O d'azote,
0,5 â 1,5 °% d'acide phosphorique et 0,6 à 0,8 0 /0 de po-
tasse; il est souvent falsifié et ne doit être acheté que sur
garantie de dosage ; il se présente en poudre très fine ou
en petits grains noirs ou grisâtres, d'aspect corné, à cassure
brillante et presque inodores; il fermente rapidement au
contact de l'humidité et doit être conservé en lieu très
sec; son action est surtout manifeste dans les terres lé-
gères et dans Ies terres franches, et elle peut être com-
parée à celle du sulfate d'ammoniaque.

Le sang évaporé à basse température, à 60° centigr. en-
viron, donne le produit appelé sang cristallisé, que l'on
peut remettre facilement en dissolution; il est vendu re-
lativement cher, aussi son emploi est-il surtout spécial à
l'industrie.	 J. TROUDE.

IV. Nomenclature alchimique. Toute liqueur
rouge était assimilée au sang par les alchimistes, en par-
ticulier la teinture rouge, c. à-d. la matière tinctoriale,
supposée capable de communiquer aux métaux la couleur
et les propriétés de l'or. Cette assimilation remontait au
langage mystique des prêtres égyptiens, où le sang et la
semence des animaux (chat, serpent, ibis, crocodile), de
l'homme et des divinités désignent des plantes et des mi-
néraux. Le mot sang-dragon est un reste de cette nomen-
clature.	 M. B.

V. Histoire religieuse. — SANG PRÉCIEUX (V. MIS-
SIONNAIRES DU PRÉCIEUX SANG, t. XXIII, p. 1128).

VI. Ordres (V. RÉDEMPTION [Ordre de la]).
SANGA. Rivière du Congo français (V. Con go, t. XII,
410).

 SANGALLI (Rita), danseuse italienne, née à Milan vers
4849. Elève de Russ, elle fit ses débuts, en 4864, à la
Scala de Milan, dans le ballet de Flick et Flock, puis
passa à l'Opéra de Turin, où elle eut de grands succès, et,
de 4868 à 1870, fit aux Etats-Unis, avec un impresario,
une tournée triomphale, dansant tour à tour à New York,
à San Francisco et jusqu'à Great-Salt-Lake, dans l'Utah.
Un peu avant la guerre franco-allemande, elle vint se
fixer à Paris. EIle y reparut en 1872, sur notre grande
scène lyrique, après une série d'engagements à Londres et
à Manchester, recueillit, dans la Source, des applaudisse-
ments enthousiastes et, après l'incendie du théâtre, en
1873, quitta de nouveau Paris, cette fois pour la capitale
cte l'Autriche. Revenue pour l'inauguration de la nouvelle
salle de l'Opéra, en 4875, elle y est restée première dan-
seuse jusqu'en 1885, concurremment avec Rosita Maury.
C'est en outre une excellente musicienne, avec une voix
de mezzo-soprano fort agréable.

SAN GALLO (Les). Famille célèbre d'architectes et
d'artistes sculpteurs, peintres et graveurs ayant illustré
l'époque de Ia -Renaissance en Italie, depuis le milieu du
nv° siècle jusqu'aux dernières années du xvi°.

434 —

Francesco-Giamberti (1405-80), qui exerçait à Flo-
rence la profession de legnaiuolo, travailleur en bois,
avait deux fils, Giuliano et Antonio.

Giuliano da San Gallo (1445-1516) était l'aîné; con-
fié de bonne heure aux soins d'un artiste nommé le Fran-
cione, il fat emmené à Rome : c'est là qu'il s'initia aux
grands principes de l'architecture en dessinant les monu-
ments antiques et en. étudiant Vitruve. Employé sur les
chantiers de Saint-Pierre, dont on reconstruisait la tribune,
et du palais de Saint-Marc que faisait élever le cardinal
Barbo (Paul II), il était chef d'escouade, « Muratore » (Mai-
tre maçon), lorsqu'il fut rappelé à Florence pour prendre
part à la guerre que soutenait la République contre les
armées du roi de Naples (1478). Le s̀iège et la défense
des places convenaient à son caractère et à ses aptitudes.
Laurent de Médicis s'en servit avec succès comme ingé-
nieur militaire; sa réputation dans ce genre de travaux
devint telle que le cardinal Julien della Revere se l'atta-
cha et lui confia la construction de la célèbre forteresse
d'Ostie (1483). Les membres de la famille des Médicis ont
tous successivement joué un rôle important dans la des-
tinée des San Gallo : Francesco-Giamberti avait déjà été
remarqué par Cosme l'Ancien. Laurent le Magnifique n'épar-
gna pas ses bons offices en faveur de Giuliano. A sa recom-
mandation, il construit, à Prato, la remarquable et char-
mante église de Notre-Dame- delle Careeri (1485), ainsi
que la villa de Poggio a Cajano, où se réunissaient les lit-
térateurs, les poètes et les philosophes, dont Laurent aimait
à s'entourer (1489). La construction du couvent des Au-
gustins situé à Florence, auprès de la porte San Gallo, lui
vaut le droit de porter le nom de San Gallo comme titre
honorifique, réversible sur ses descendants. En 1490, il est
l'architecte du palais Gondi. Après la mort de Laurent le
Magnifique (1492), Giuliano vient à Rome et travaille à
la basilique de Sainte-Marie-Majeure, au cloître de Saint-
Pierre-aux-Liens, puis accompagne en France le cardinal.
Julien della Revere (1494) et revient à Florence en.1497.
Nommé par Jules II architecte en chef de Saint-Pierre
(1503), il exécute à Rome des travaux importants ; re-
paraît à Florence en 4509 pour concourir à la prise de
Pise et retourne' à Rome d'où il est emmené par Jules II
au siège de La Mirandole (1511); enfin, vieux et malade, il
abandonne le service de ce pape infatigable pour venir
achever ses jours dans la maison qu'il s'était construite à
Florence. Le cardinal Jean de Médicis succède à Jules II
sous le nom de Léon X et fait une entrée triomphale à
Florence le 30 nov. 4515; Giuliano vient apporter ce qui
lui reste de force et de talent et fait sept projets différents
pour la façade de l'église de Saint-Laurent construite par
B̀runelleschf pour Cosme l'Ancien et restée inachevée. Giu-
liano da San Gallo mourut à Florence le 20 oct. 1516.
II a laissé de nombreux et très remarquables dessins qui
font une partie de sa gloire, ils sont conservés à la Gale-
rie des Offices à Florence, à la bibliothèque Barberini à
Rome, et au Palais communal de Sienne,

Antonio cia San Gallo, dit le Vieux (1455-1534), fils
cadet de Francesco Giamberti, avait suivi la même carrière
que Giuliano. La première partie de sa vie se passa à aider
son père dans ses travaux de menuiserie et d'incrustation,
puis, à la mort de celui-ci, il se dévoue à son frère, le suit
à Rome et le remplace dans plusieurs circonstances;
Alexandre YI lui confie la direction de certains travaux de
fortification au château Saint-Ange, à Civita-Castellana, à
Népi. Revenu en Toscane, après la rentrée des Médicis à
Florence, il est chargé de reconstruire l'église d'Arezzo.
La mort de Giuliano le laisse libre de déployer à son pro-
fit toutes ses qualités d'artiste et son talent de construe--
teur. L'occasion lui en est offerte, à Florence même, par
Léon X qui le charge d'édifier un magnifique portique sur
la place del'Annunziata; et, peu après, il élève à Monte-
pulciano la superbe église dédiée à la Madonna di San
Biagio; s'inspirant des idées de Bramante, il en fait un
des monuments religieux les plus remarquables de l'Italie,
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En même temps, il construit à NontepuIciano et h Monte-
sansovino plusieurs beaux palais, oh son style, purement
classique, apparait toujours avec autorité. Enfin, il prend
part avec Michel-Ange aux travaux de défense de Flo-
rence pendant le siège de 1530, et meurt le 27 déc. 1534.
Comme son frère Giuliano, Antonio était bon et correct
dessinateur; la plupart des dessins et projets de lui qui
soient parvenus jusqu'à nous sont conservés h la Galerie
des Offices h Florence.

Antonio da San Gallo, dit le Jeune (1485-1546), était
fils d'une sœur des deux précédents; il s'appelait, du nom:
de son père, Coroliani, ou, par corruption, Cordiani, et n'au-
rait eu aucun droit à prendre celui de San Gallo, si la car-
rière d'architecte 'qu'il embrassa, sous la direction de ses
oncles, n'avait paru un titre suffisant k cette sorte d'hé-
rédité. Au reste, il illustra si bien ce nom que sa person-
nalité est devenue la plus importante de toute la famille des
San Gallo. Arrivé Rome à l'âge de dix-huit ans, il tra-
vailla pendant quarante et un ans au service des papes
Léon X, Clément VII et Paul III. Entré tout d'abord. dans
l'atelier de Bramante, iI est employé au château Saint-
Ange et à Saint-Pierre; mais bientôt Ie cardinal Farnèse
1e choisit pour construire son palais, œuvre considérable,
qu'il dirige pendant bien des années et amène 'jusqu'au
couronnement; le soin de le terminer échut à MiChel -Ange
et à Barozzio de Vignola. La somme de travail et d acti-
vité dépensée par Antonio est prodigieuse. Comme ingé-
nieur militaire, il fortifie : Civith-Vecchia, Montefiascone,
Parme, Plaisance, Ancône, Castro, Florence, Pérouse, Ar-
coil, Népi, CapraroIe. Son œuvre architecturale est en-
core phis considérable il termine l'église et le palais de
Lorette, construit à Gradoli un palais pour les Farnèse;
à Orvieto, il creuse un puits immense, dans lequel chevaux
et mulets peuvent descendre en suivant une rampe monu-
mentale. A Rome, il ne cesse d'avoir des chantiers en ac-
tivité: c'est l'église de Saint-Jean des Florentins qu'il
élève sur les bords du Tibre, celle de Notre-Dame de
Lorette, près de la colonne Trajane

'
 celle du Saint-Esprit

attenante au grand hôpital dans Ie Borgo. Les'palais qu'il
édifie sont nombreux : celui de l'évêque Cervia, la Zecca
ou Hôtel des Monnaies, le palais Marchione Baldassini, le
palais Regis ou Linotte, d'autres de moindre importance,
et enfin, celui que l'on désigne aujourd'hui sous le nom
de palais Sachetti et qu'Antonio s'était construit pour lui-
même sur la via Giulia nouvellement ouverte. A cette liste
déjà longue, il faut ajouter la belle porte ouvrant sur le
Borgo, l'extrémité des bâtiments du Saint-Esprit, une
de ses créations les plus magistrales, et la splendide
villa Madame, commencée pour le cardinal de Médicis, de-
puis Clément VII, sur Ies pentes du. Monte-Mario, toutes
deux restées malheureusement inachevées. Nommé, après
la mort de son oncle Giuliano en 1516, architecte adjoint
à Raphaël pour Ta reconstruction de Saint-Pierre, il eut
h faire d'importantes modifications et consolidations; au
Vatican, il dut reprendre en sous-œuvre les portiques des
loges, construisit la chapelle Pauline et la salle Royale qui
l'avoisine. Marié vers 1526 avec une fille de la famille des
Dati, il éprouva des 'chagrins domestiques qui hâtèrent sa
fin ; il mourut Terni en 1546; son corps rapporté à
Rome fat inhumé dans un caveau situé auprès de la cha-
pelle Sixtine. Antonio le Jeune a laissé de très nombreux
dessins conservés à Ia Galerie des Offices à Florence.

Giovanni-Battista-Antonio da San Gallo, dit le
Gobbo (1496-1552), frère cadet d'Antonio le Jeune, était
également architecte. Figure bien pâle à côté de la grande
personnalité de son allié, il passa presque entièrement sa
vie à aider Antonio comme un agent actif et dévoué dans
les grandes affaires dont il était charge.

Francesco da Sctn Gallo (1494-1576) était le seul
fils de ce Giuliano auquel Laurent de Médicis avait décerne
le titre de San Gallo, et par conséquent le seul qui régu-
lièrement ait eu le droit de' Ie porter. II se fit une place
honorable plutôt parmi les sculpteurs que parmi les archi-

5 — SAN GALLO -- SANG-DRAGON

tectes • cependant il fut adjoint son oncle Antonio le Vieux
en qualité de capomaestro des fortifications de Florence'
en 1529, et travailla aux défenses de Pistoie et de Prato.
En sculpture, il reste de lui le beau groupe de la Vierge
à l'église d'Or San Michele à Florence, les bas-reliefs du
sanctuaire de la Vierge k Lorette, le tombeau de Pierre de
Médicis au Mont-Cassin, celui de Léonard Bonafede à la
Chartreuse de Florence, celui de l'évêque de Marzi dans
l'église de l'Annonciation, et la statue de Paul Jove dans
le cloitre de Saint-Laurent. Médailleur d'un talent fin et
délicat, il reproduisit les traits de plusieurs membres de la
famille de Médicis; le due Cosme I" l'avait pris sous sa
protection. Il faisait partie de l'Académie du dessin de
Florence.

Bastiano da San Gallo, dit Aristotile (1481-1551),
fils d'une sœur de Giuliano et d'Antonio, s'était adonné
la peinture. Elève du. Pérugin, il vint k Rome et se mit
à copier les œuvres de Michel-Ange et de Raphaël; passé
maitre dans l'art de la perspective, il exécuta de nombreuses
décorations pour le théâtre. Presque continuellement au
service de son cousin Antonio le Jeune qui l'employait
comme dessinateur, il recueillit et annota un grand nombre
des dessins de ses oncles, et a laissé beaucoup de ceux
gal fit lui-même; ils sont conservés à la Galerie des
Offices.

Giovanni-Francesco da San Gallo (1482-1530) était
frère de Bastiano. Entré comme architecte auprès du pape
Léon X en 1519, il se mit h la tête d'une importante ex-
ploitation de matériaux de construction qui lui procura
de grands -bénéfices. Délégué par les Florentins comme
inspecteur commissaire, il répare en 4527 les fortifications
de Montepulciano, en 1528 celles de Livourne et de Pis-
toia, et travaille la citadelle de Pise. C'est à lui que Ra-
phaël s'adressa pour suivre la construction du palais Pan-
dolfini qu'il faisait élever à Florence sur ses dessins, la
mort le surprit, et son frère Bastiano hérita do cette direc-
tion.	 Gustave CLAITSSE.

BISE: : VAsAur, te Vite. — RA.vumI, Notizie sui. Layoni
di Archilettura militai-e, sugli Scrittz o Disegni inediti dei
nove da San Gallo; Rome, 1863. — REDTENBACHER, Allge-
meine Bauzeitung de Forster; Vienne, 1879, pp. 3 et suiv.
— Mina.; les Arts a. la cour des payes, t. II et III. — Du
même, les Précurseurs de la Renaissance. — J. DE LA.II-
ititrtz et E Miiwrz Giuliano da San Gallo et les Monu-E.	 ,
ments antiques du Midi de la France ; Paris, 1885. —
GEYAHILLER, Documents inédits sur les manuscrits et les
œuvres d'architecture de la ramille des San Galle; Pa-
ris, 1885. — MONT; Histoire de l'Art pendant la Renais-
sance, t.

SAN GAR tA H. Baie de la côte occidentale d'Afrique,
qui s'ouvre, au S. du rio Ponge, entre la pointe
Kandia et la presqu'lle de Konakry; c'est, en réalité, l'es-
tuaire commun des rivières Bramaya et Doubréka.

SANGARIUS (V. Sema).
SA N GATTE. Com, du dép. du Pas-de-Calais, an'. de

Boulogne-sur-Mer, cant. -de Calais ; 2.067 hab. Atelier
de constructions maritimes. Près de cette commune ont
été faits les travaux préparatoires pour le percement du
tunnel sous la Manche.

SAN GAY Volcan de la Cordillère équatorienne, par
20 lat. S. (V. ANDES et EQUATEUR) ; alt. 5.325 m. fia de
terribles éruptions. La première connue fut celle de 1728.
Il est constamment surmonté de panaches de fumée et
projette souvent des pierres incandescentes.

SANG-DRAGON. L Mà.TIÈRE MÉDICALE. — Résine d'un
rouge foncé, extraite desfruits d'un palmier de l'Indo-Chine
et des Moluques, le Rotang (V. ce mot). II existe dans le
commerce en baguettes, en globules, en masses irrégulières
et en galettes orbiculaires ; les deux premières sortes sont
seules usitées en médecine. Le sang-dragon et opaque, fria-
ble, inodore, h cassure nette avec points luisants, à saveur
un peu astringente, insoluble dans l'eau, soluble dans l'al-
cool, les éthers, les huiles grasses et volatiles; p arla chaleur,
il fond et se décompose en acide benzoïque, en toluène et
en métacinnamène; il brûle avec une odeur balsamique. Les
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sels métalliques et l'ammoniaque précipitent s_ a solution al-
coolique en rouge ou en violet. — C'est un astringent et
un hémostatique; la dose de poudre est de 0,50 à 4 gr..
On en fait aussi des dentifrices. Il entre dans 1a poudre
escharotique d'A. Dubois, dans la poudre de Rousselot,
l'eau hémostatique de Tisserand, etc. Dans l'industrie, on
s'en sertpour la

NA) ; enfin, un
Dalbergia (V.
ce mot) et des

mot) fournissent
des sang-dra-
gon. Tous ces.
sang-dragon dif
fèrent de celui
des Moluques
par les réactions
chimiques.

Dr L. FIN.
II. Curnirs. —

Le sang-dragon
est une matière
résineuse rouge
foncé qui se ren-
contre dans le

ou en grains. On en connaît trois sortes, suivant l'ori-

gine : le sang-dragon des Indes, extrait des fruits de cer-
tains palmiers du genre Calamits; celui des Canaris, qui
s'écoule du Dracœna Draco, le sang-dragon américain,
fourni: par le Pterocarpus draco. On a isolé du sang-
dragon les produits suivants

Résine rouge......	 ... 90,7
Matière grasse.... 2,0
Oxalate de chaux................ 3,7
Phosphate de chaux..	 ...	 .. 3,7
Acide benzoïque .,................. 3,0

L'acide benzoïque peut être éliminé parune simple dis-
tillation; il passe en même temps dans le condenseur du
toluène et du cinnamène. lllasiwetz et Barth ont reconnu
que la potasse fondante transforme cette résine en don-
nant de la pliloroglucine, de I'acide paraoxybenzoïque
et de l'acide protocatéchigue. Le sang-dragon constitue
un astringent assez employé en médecine. 	 C. M.

SAN GERMAN'. Ville de l'intérieur de l'ile de Porto-
Rico ; 20.000 hab. Fondée en 4.516 dans le val maréca-
geux dit rio Guanajibo, au centre d'un riche district de
plantations.

SAN GERMANO. Ville d'Italie (V. CAssINa),
SANGHADAMAN, satrape du ni s. (V. fsuATRAPAS).

SAN GHATA (Relig. hind.) (V. ENFERS, t. XV, p. 10449).
SANGH EN. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Boulogne-sur-Mer, cant.de Gaines 253 hab. _

SAN GIMIGNANO. Ville d'Italie, ch.-l. de cant, de la
prou. de Sienne, diocèse de Colle Val d'Elsa, à 332 m. au-
dessus du niveau de la mer; 8.539 hab. ; sur des collines
fertiles, riches en métaux, couvertes en partie de bois
touffus. Dans l'enceinte de vieilles murailles s'élèvent
encore une forêt de hautes tours du _moyen tige et des monu-

ments remar-
quables qui con-
servent à cette
petite ville un
caractère médié-
val très pronon-
cé. On y trouve,
entre autres, la
piazza della Col-
legiata, l'église
dite Collegiata,
dont l'architec-
ture remonte au
xie siècle ; les
murs sont cou-
verts de peintu-
res célèbres de
Benozzo Gozzoli
et renferment en-
core les oeuvres
immortelles " de
Taddeo di Bar-
tolo, de Bartolo
di maestro Fre-
di, du Berna,
de Giuliano et
de Benedetto da
Majano, de Do-
memco Ghirlan-
dajo, de-Sebas-
tiano Mainardi,
de Domenico
Cresti dePassi
guano ; l'ora-

' 	 =	 `t	 tord de S Gin-
vanni; avec la
grandiose fres-
que de l'An-

nonciation de Domenico Ghirlandajo,- l'ancien palais du
Podestat avec sa loggia (milieu du mue siècle), et la
tour la Rognosa; le nouveau palais du Podestat, d'abord, -
du Peuple, de la fin du même siècle, avec la fameuse
fresque de Lippo Memmi de Sienne, et des peintures de
Benozzo Gozzoli, de Taddeo di Bartolo, etc. ; la tour de
la Commune (1298). Dans l'église de Sant'Agostino (1280)
on trouve encore plusieurs fresques de Vincenzo Tamagni,
de Pierfrancesco„ florentin, deBartolo_di maestro Fredi,
de Benedetto da Majano,  de Lippo Memmi ; la classique
chapelle du chœur que frater Dominicus [Strambi], ma-
gister Parisiensis, confia à Benozzo Gozzoli. Plusieurs.
autres églises et chapelles contiennent des oeuvres d'art
remarquables. San Gimignano est citée pour la première
fois en 929, mais ne devint commune indépendante qu'en
1199. La commune eut maintes fois à combattre les villes
voisines, surtout Volterra et Poggibonsi; et, comme tou-
tes les antres de la région, se trouva souvent entraînée
dans Ies guerres que se faisaient les deux forts champions
des guelfes et des gibelins, Florence et Sienne. Elle futtour
à tour guelfe et gibeline, jusqu'au jour oit (1353) elle fut
forcée de se soumettre à Florence. Dès lors elle n'eut plus
de vie propre.	 -	 - E. CASANOVA.

Brnr.: Pnconr LurGr, Storia della terra di SanGimi- -
gnano; Florence, 1853 — Robert DAvrnsoxx, Forschun-
,qen zur Geschichte von. foreur, 2; part.: Aie' den Stadt-
buchern und Urkunderz von San. Gimignano (13und
14 Jahrhundert) ; Berlin, 1901

SAN GIMIGNANO (Vincenzo da), peintre italien du
xvie siècle. Cet artiste naquit en Toscane et fut un des

fabrication des
vernis et des cou-
leurs. — D'au-
tres arbres four-
nissent des rési-
nes analogues
le sang-dragon
d'Amérique ou
de Carthagène
provient duPte-
rocarpus draco
L. (V.PTEROCAR-
rEs) ; celui des
îles Canaries, du -
Dracaena draco
L. (V, DnACie-

Croton. (V. ce

commerce enba-
guettes,en pains

Vieux palais du Podestat, ü San Gimignano.
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Fig. 1. — A, extrémité antérieure de
la sangsue médicinale. La cavité
buccale a été fendue pour montrer
les trois mâchoires (c). — B, mâ-
choire isolée montrant les nom-
breux denticules qu'elle porte sur
son bord libre.
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SAN GIMIGNANO — SANGSUE

élèves de Raphaël qui travaillèrent aux Loges du Vatican;
on lui attribue Moïse sur le mont Horeb. Chassé de Rome
en 1527, à la suite du sac de la ville par les Impériaux,
ayant perdu. ses dessins et ses études, il mourut de cha-
grin, fort jeune encore. Les peintures à la cire dont il
avait orné les façades de plusieurs palais romains ont été
détruites; on ne connaît de lui qu'un tableau : à l'huile,
une Madone avec l'Enfant Jésus et saint Jean, au
Musée de Dresde. Le coloris en est doux et harmonieux.

Ad. T.
SAN GIOVANNI A TEDUCCio. Ville d'Italie, prov. et sur

e golfe de Naples, à l'E. de la grande ville; 16.000 hab.
Villas, distillerie, pâtes alimentaires.

SAN GIOVANNI IN FLORE. Ville d'Italie, prov. de Ca-
serte, au S.-E. des monts de la Sila; 42.000 hab. Vieux
château.

SAN GIOVANNI PERSICETO. Petite ville d'Italie, prov.
de Bologne ; 4.000 hab. Eaux ferrugineuses. C'est l'an-
tique Forum nlarcelli.

SAN G I OVAN N I VALDARNO. Ville d'Italie, prov. d'Arezzo,
sur l'Arno et le chem. de fer de Florence à Rome ;4.000
hab. Cotonnades, poteries, vignes. Patrie de Masaccio et
de Giovanni di San Giovanni, dont la cathédrale conserve
des tableaux. Mines de lignite de Cavriglia.

SANGRR. Iles de la Malaisie, entre Célèbes et Minda-
nao, rattachées à la résidence néerlandaise de Menado
(Célèbes), 1.842 kil. q. ; 90.000 hab. de race alfourou,
païens, chrétiens et musulmans. Cet archipel volcanique,
que sa faune rattache à Célèbes, comprend deux groupes:
îles Sangir à l'o., îles Talaout à I'E. Ces dernières sont
peu importantes et comptent à peine 5.000 âmes.

Dans les îles Sangir, au nombre d'une cinquantaine, la
principale est la Grande Sangir au centre, vaste de 900
kil. q., peuplée de près de 50.000 âmes. Au N. est le re-
doutable volcan de Gounong-Abou (Avouh-Tarouna), cé-
lèbre par ses éruptions meurtrières de 4714, 1812, 1856,
4892.

SAN GIULIANO (BAGNI ni) (Italie) (V. BAGNI ni SAN

GIULIANO).

SANGLIER. I. ZOOLOGIE et PALÉONTOLOGIE (V. PORC).

II. ART CULINAIRE. — Les jeunes sangliers, dits mar-
cassins, se mangent rôtis à la broche : on les écorche, on
les pique de lardons bien assaisonnés et on les fait rôtir à
feu clair. Le jambon et le filet de sanglier constituent un
aliment savoureux, à la condition de les faire mariner
quelques jours avant leur - cuisson. Quant aux côtelettes,
elles sont également estimées. On les sert sautées dans le
beurre, sur un feu vif, et accompagnées, une fois cuites,
de sauce piquante. La hure est la partie la plus appré-
ciée, et se prépare ainsi : après avoir désossé la tête avec
soin, on dépouille la langue et on la coupe en filets, en y
joignant des morceaux de lard gras et des morceaux de
chair maigre. Le tout est mis à mariner pendant plusieurs
jours dans parties égales de vinaigre et d'eau, avec tran-
ches d'oignons, persil, estragon, laurier, girofle, muscade,
sel et poivre. Au moment de faire cuire, on remplit la
hure avec un hachis de langue et de chair marinées, on
donne à la tète sa forme naturelle, on l'enveloppe d'un
linge blanc, et on la met, avec les os brisés dans une brai-
sière remplie de vin blanc additionné d'eau, de thym, lau-
rier, persil, clou de girofle, sel et poivre. La cuisson se
fait à petit feu et dure huit heures environ. La hure est
alors retirée du court-bouillon, pressée fortement pour en
extraire le liquide, mise à refroidir et servie couverte de
chapelure mêlée de persil haché, ou entourée de gelée ou
de feuilles de laurier.

III. ART HÉRALDIQUE. — Le sanglier est toujours repré-
senté de profil, passant et la queue recercelée. Sa tête est
dite hure et son nez boutoir. Il est défendu, quand ses
défenses sont d'un émail différent, et allumé ou flam-
boyant, quand ce sont ses yeux.

SAN G RO (lat. Sangrias). Fleuve d'Italie, dans l'Abruzze,
long de 140 kil. Né près de Groja, il descend du mont

Turchio (prov. d'Aquila) vers le S.-E., tourne au N.-E.
à Alfedena, passe à Castel di Sangro, traverse la prov. de
Chieti et se jette dans l'Adriatique près de Lanciano.

SANGRO Y DE MÉRODE (Don Pablo), général espagnol
(V. CASTEL-FRANCO [Prince de], t. IX, 727).

SAN G-SING-TcUEN. Ville de Chine, prov. de Girin
(Mandchourie), sur la r. dr. du Soungari; 15.000 hab.
Fondée en 1746, fortifiée en 1886. Mine d'or.

SANGSUE (Hirudo L., Sanguisuga Say., Iatrobdella
de Blainv.). I. Zoologie. — Genre d'Hirudinées, de la
famille des Gnathobdellides.

Caractéristique générale. Corps allongé, rétréci et
déprimé en avant, formé de 95 anneaux; ventouse an-
térieure ou orale bilabiée, à lèvre supérieure allongée;
mâchoires 3, égales, grandes, à denticules très pointues
et nombreuses; ventouse postérieure ou anale circulaire,
portant l'anus au-dessus de sa base; yeux, 5 paires, dis-
posés sur une ligne courbe à convexité antérieure ; ani-
maux androgynes, habitant les eaux douces des fossés, des
mares et des étangs, se contractant en olive quand on les
irrite et mordant la peau de l'homme (Carlet).

Caractères des espèces principales. 4° Sangsue grise
(H. medicinalis L.), ou Sangsue allemande; ventre ta-
cheté de noir et bordé d'une bande droite, dos offrant
6 bandes rousses longitudinales, ponctuées de noir;
2° Sangsue verte
(H. officinalis
Moq. T.),ou Sang-
sue hongroise; va-
riété verdâtre de la
précédente, ventre
non tacheté; 3°
Sangsue dragon ou
truite (H. trottina
Johns., H. inter-
ruptaMoq. T.); dos
garni de 6 rangs de
points roussâtres ou
noirs, ventre bordé
d'une bande en zig-
zag; 4° Sangsue
granuleuse (H. gra-
nulosa Say.); 38 à
40 tubercules sur
chacun des anneaux
intermédiaires; couleur vert brun, avec 3 bandes foncées
sur le dos; 5° Sangsue ponctuée de blanc (H. albopunc-
tata Dies.); corps brun noir, 6 bandes noires longitudi-
nales, anneaux verruqueux tachés de blanc. — Les deux
premières espèces ou variétés habitent les eaux douces
de l'Europe et du N. de l'Afrique, mais la seconde est
devenue très rare; la troisième est propre à l'Algérie et
sert en France comme les deux premières : la quatrième
habite l'Inde et a été acclimatée à l'lle de France et à
l'ile Bourbon; la cinquième se rencontre en Suède. Le Sé-
négal possède I'H. mysolemas Virey qu'on importe par-
fois en France; elle suce moins de sang que les autres es-
pèces. L'H. sinica de Blainv., au corps noir, et l'H. ja-
ponica de Blainv., au corps jaune avec des points
bruns, servent en Chine et au Japon; à Java, on uti-
lise l'H, javanica Wahlb.; en Australie, Ies H. tris-
triata Schmarda et H. quinquestriata Schmarda. On
n'emploie pas en médecine Pli. ceylanica de Blainv.,
qui est d'ailleurs rangé aujourd'hui dans le genre Hoe-
madipsa (V. ce mot).

Organisation des Sangsues. Les Sangsues sont recou-
vertes d'une enveloppe musculo-dermique avec épiderme se
renouvelant souvent; sous la peau se trouvent de nom-
breuses glandes unicellulaires s'ouvrant à sa surface et la
lubrifiant constamment. Les yeux, au nomnre de 5 paires,
sont disposés sur une courbe à concavité postérieure, à la
face supérieure de la ventouse orale; ce sont des fossettes
cupuliformes, tapissées d'une couche pigmentaire et munies
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Fig. 3. — Tube

digestil'de la
sangsue. —
a,cesophage;
b, poches; B,
ciecum;c,rec.
tum; d,anus.

Fig. d. — Organe
femelle de la
sangsue (gros-
si). — a, ovaire;
b, oviducte com-
mun; c, utérus
ou vagin; d,
glande albumi-
nipare.

SANGSUE	 — 4b8

d'un cristallin et d'où partent des filets nerveux. Pas d'or-
gane auditif. Le goût et l'odorat existent, mais on ne sait
en quels points du corps se fait la perception. Le système
nerveux se- compose de ganglions sus et sous-oesophagiens
reliés par un collier oesophagien et d'une chaîne ganglion-
naire médiane (23 ganglions réunis par undouble cor-
don médullaire). La respiration est cutanée.

Appareil digestif.. La bouche est située au fond de
la ventouse antérieure : elle présente l'aspect d'une fente
étoilée à 3 branches et est suivie d'un pharynx muscu-
leux, muni, dans sa partie antérieure, de 3 mâchoires

demi-lenticulaires ,
comprimées, à bord
libre convexe et tran-
chant, dont Jes den-
ticules nombreuses en
forme de V sont dis-
posées en chevrons.
Pour opérer la succion
du sang, la ventouse
s'aplatit pour adhé-
rer exactement à la
peau, son fond se re-
lève et entraîne_ la
peau qui, moulée sur
sa concavité, est enta-
mée par les denticu-
les. L'œsophage, très
court, présente des
mouvements péristal-
tiques; il est entouré
de glandes salivaires
et se termine par un
puissant sphincter qui
s'oppose à la.régur-
gitation. L'estomac,
volumineux, est com-
pose de 14 chambres
consécutives séparées
par des étranglements;

— chaque chambre pré-
sente 2 poches laté-
rales de plus en plus
volumineuses àmesure -
qu'on s'éloigne de la
bouche; les deux der-
nières se prolongent
sons forme de menins
jusque dans le voisi-
nage de l'anus. L'in-
testin est séparé de
la dernière chambre
gastrique par un py-
lore infundibuliforme

muni d'un sphincter et offre un renflement avant de se
terminer à l'anus très petit et situé sur le côté dorsal de
la ventouse postérieure. La digestion dure de six mois à
un an; le sang conserve dans l'estomac sa fluidité et sa
couleur habituelle.

Appareil circulatoire. Très développé, il comprend un
système cutané composé d'une paire de troncs latéraux
et un système viscéral constitué par deux troncs médians,
situés, l'un au-dessus, l'autre an-dessous de l'intestin. Ces
derniers sont, par leurs-ramifications, en rapport avec
l'appareil digestif. Les troncs latéraux se ramifient et
s'anastomosent de façon à former un cercle complet et
sont unis entre eux directement, d'anneau en anneau,
par une série de branches tranverses, se distribuant aux
viscères et aux téguments. Le sang des Sangsues est
rouge par son plasma même et circule par les contractions
rythmiques des troncs longitudinaux : c'est une circulation
oscillatoire: L'appareil excrétoire est composé de 17
paires de canaux intestiniformes (glandes muqueuses,

canaux enlacets, organes segmentaux, néphridies), placés
au-dessous du tube digestif et communiquant avec des vési-
cules membraneuses prises à tort pour des poumons..

Reproduction. Les Sangsues sont androgynes pour se re-
produire. e ll existe deux ovaires; leurs
conduits se réunissent en un oviducte
commun, dont la partie initiale est en-
tourée d'une masse glandulaire, tandis
que son extrémité se dilate pour former
le vagin (ou utérus). Les testicules, au
nombre de neuf paires, sont disposés me-
tamériquement; tous ceux du même côté
se déversent dans un canal déférent com-
mun, qui remonte en avant, se pelotonne
pour former l'épididyme, et se réunit à
son congénère dans le canal éjacula-
teur : la base de ce dernier traverse
un massif glandulaire, la prostate, et son
extrémité peut se.dévagïner de façon à
constituer un organe d'accouplement, le
pénis ou cirre, placé toujours en avant de
l'orifice femelle. L'accouplement est réci-
proque et se fait comme chez les Lom-
brics, les deux conjoints étant unis l'un
à l'autre par une ceinture de mucus sé-
crétée par un clitellum ; ce dernier sé-
crète également le cocon où sont enfer-
més les œufs. Les jeunes éclosent tout
formés. »

Les Sangsues ne se rencontrent plus
guère aujourd'hui en France, en Espa-
gne, en Italie,' où elles étaient jadis
très abondantes. On les fait venir de la
Suisse, de la Hongrie, de la péninsule
balkanique, delaRussie, de l'Algérie, etc.,
ou bien on les élève artificiellement.
Les marais à fond vaseux du Poitou, de l'Anjou, de
l'Orléanais, du Berry, et les marais artificiels établis sur
les rives de la Garonne servent à cette culture. Il est
indispensable que le niveau de l'eau soit maintenu cons-
tant dans ces marais, les inondations étant très nuisibles
aux cocons. On aménage encore des bassins àfond d'argile,
où l'on élève les sangsues. on les nourrit avec des sala-
mandres, des grenouilles, ou en y promenant de vieux che-
vaux déferrés on des boeufs destinés à être abattus; c'est
généralement au printemps que se
fait cette opération. Plus . tard, on
recueille les Sangsues, mais, avant
de les livrer aux officines, on les fait
jeûner dans des bassins de purifica-
tion onde . dégorgement, où le niveau
de l'eau doit rester constant pour que
les cocons ne soient pas détruits par
les inondations; la présence de plan-
tes aquatiques est également très
utile. La consommation des Sang-
sues sur tout le globe se monte à
plusieurs millions chaque année.

Dans l'industrie, on distingue les
sangsues, suivant leur grosseur, sons
les noms de germement (immédia-
tement après la naissance), de filets.
ou petites, petites moyennes, gros-
ses moyennes, mères ou grosses,
et enfin vaches. Les petites pèsent
en général 400 gr. le mille, les gros-
ses 3 kilogr. ; une bonne sangsue, se
contractant bien en olive et ne laissant pas échapper de
sang par la compression, doit peser 2 gr. Une fraude
consiste à gorger les sangsues de sang de boeuf ou de
mouton; cette fraude est facile k reconnaître par la com-
pression.

Les sangsues qui ont déjà servi peuvent servir de nou-

Fig. 2. — Schéma de l'organisa-
tion intérieure d'une sangsue.
— 1 è. 23. Segments du corps.
c collier oesophagien; g, g', gan-
glions de la chaîne ventrale; In,
vaisseau latéral; n, n', les 17
paires de testicules; e, épididy-
me; p, prostate; vi, ovaires; gi,
glande de Foviducte.
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veau au bout de quelque temps ; il suffit de les conser-
ver dans de l'eau qu'on renouvelle souvent, et elles se
dégorgent naturellement. On peut faciliter le dégorgement
par le sel, Ia cendre, la sciure de bois, quelques gouttes
de vinaigre, etc. En comprimant la sangsue d'arrière en
avant h plusieurs reprises, on la vide presque complète-
ment. Après quoi on la laisse dans l'eau qu'on renouvelle
journellement. Le dégorgement naturel est préférable à
toute autre méthode. On peut conserver un petit nombre
de sangsues dans un vase h fond recouvert de sable ; on
renouvelle l'eau tous les jours, et on rejette celles qui
meurent ou qui présentent des nodosités (signe de mala-
die). Vayson a inauguré un petit appareil, le vaysonier,
vase de terre cuite percé de petits trous au fond, rempli
de terre tourbeuse et fermé en haut par une toile gros-
sière ; on fait tremper le fond du vase dans de l'eau ; les
sangsues y vivent très bien et même s'y reproduisent. On
se sert aussi du vaysonier pour le transport des sang-
sues.

ESPÈCES VOISINES. -- L'Ilirudo sanguisorba L. (Hip-
pobdella sanguisuga de Blainv.) fait aujourd'hui partie
du genre Hoemopis Say. ; c'est l'Hcemopis sanguisorba
Say. ou H. vorax Moq. T. Il se distingue de la Sangsue
par sa taille plus grande, son corps flasque ne se contrac-
tant pas en olive, ses mâchoires munies seulement de
30 dents et ses cæcums gastriques plus lobés. Il habite
les mares, les fossés et les ruisseaux de l'Europe et du N.
de l'Afrique, et, surtout à l'état jeune, entre dans la
bouche des chevaux ou des Ruminants quand ceux-ci boi-
vent; il peut pénétrer dans les voies aériennes et déter-
miner l'asphyxie, même chez l'homme. Ses mâchoires, trop
faibles, ne lui permettent pas d'entamer la peau.

La famille des Rhynchobdellides ou Sangsues à trompe
protractile renferme des espèces surtout piscicoles et h
sang incolore (V. PISCICOLE, BRANCIIELLION). Les Ha;rnente-
ria de Filip., au corps acuminé en avant avec ventouse
orale bilabiée, deux yeux sur la face dorsale du deuxième
anneau, la trompe longue et pointue, s'attaquent à l'homme.
Les H. mexicana de Fil. et II. otficinalis de Fil. vivent
dans les lagunes de Mexico; la dernière joue en Amérique
le rôle médicinal de notre Sangsue; H. Ghilanii de Fil.
se rencontre dans l'Amérique.

II. Thérapeutique. — Les sangsues s'emploient en
médecine pour pratiquer des saignées locales dans les affec-
tions inflammatoires limitées de l'oeil, de l'oreille, du
cou, etc., pour faire disparaître des congestions passives,
rappeler le flux menstruel ou hémorroïdal, etc. L'applica-
tion ne doit pas être faite sur des tissus enflammés ou al-
térés, sur les organes dont le tégument est très mobile,
le tissu cellulaire très Iâché, ni dans le voisinage des gros
vaisseaux; il faut éviter de faire piquer la joue, de crainte
d'érysipèle; la tempe se prête bien h l'application des sang-
sues dans les ophtalmies. Avant de les appliquer, on les
laisse hors de l'eau pendant un quart d'heure pour augmen-
ter leur avidité. On prépare la peau de la région où l'appli-
cation doit être faite, en la rasant, s'il y a lieu, et en la la-
vant à l'eau tiède ou au lait pour l'assouplir; puis on appro-
che les sangsues placées dans un verre ou une ventouse, ou
dans la main garnie d'une compresse, ou dans un carton
enroulé s'il n'en faut placer qu'une, et quand elles ont
mordu, on éloigne le récipient ou la main. Le nombre maxi-
mum de sangsues placées ne doit pas dépasser 9.0 chez
l'enfant, 30 chez l'adulte. Les sangsues tombent sponta-
nément au bout d'une h deux heures ; si on veut Ies faire
tomber plus tût, on les secoue sans les arracher, ou on
les saupoudre de sel ou de cendre. Après que l'ecchymose
consécutive s'est dissipée, on trouve au lieu d'application
une petite cicatrice blanche triangulaire.

En généraI, il y a avantage à Iaisser couler le sang le
plus possible ; pour favoriser l'écoulement, on peut placer
sur les petites plaies des compresses de gaze imbibée
d'eau tiède. Un autre moyen, c'est de trancher d'un coup
de ciseaux la sangsue par le milieu du corps, pendant

qu'elle se gorge ; elle continue souvent la succion, dans
ces conditions pendant deux heures. En revanche, si
l'hémorragie persiste trop longtemps, après l'enlèvement
d'une sangsue, on applique une petite rondelle d'amadou
qu'on maintient avec le doigt jusqu'à cessation de l'hémor-
ragie ; on peut encore se servir d'alun ou d'eau de Pa-
gliari employés avec prudence, ou l'on cautérise la petite
plaie avec une épingle rougie; il faut éviter l'usage du
percblorure de fer qui est susceptible de redissoudre des
caillots déjà formés et de raviver l'hémorragie. — On
est parfois obligé de placer dés sangsues dans la cavité
buccale ; si par accident une sangsue pénétrait dans
l'oesophage ou l'estomac, il pourrait en résulter une
hémorragie grave. Dans ce cas, on administrerait du
vinaigre ou une solution concentrée de sel marin pour
tuer l'animal, et l'on ferait vomir; de même, "si une
sangsue était avalée avec une eau impure. Enfin, dans le
cas de pénétration d'une sangsue dans le rectum, on ferait
prendre également de l'eau vinaigrée ou salée, et on don-
nerait des lavements d'eau salée. D'après Jamain, cet acci-
dent ne serait guère h craindre, les sangsues étant repous-
sées par l'odeur des matières fécales. 	 Dr L. HAHN.

SA NGUÈS E (La). Rivière de France (V. LOIRE-INFÈ-
MEURE, t. XXII, p. 462 et MAINE-ET-LOIRE, t. XXII,
p. 995).

SANGUIN DE SALIT-PAVIN (Denis), poète français
(V. SAINT-PAVIN).

SANGUINAIRE (Sanguinaria Dill.). Genre de Papa-
véracées-Papavérées, créé pour le S. canadensis L., petite
herbe vivace de
l'Amérique du
Nord, à rhi-
zome cylindrique
noueux, à fleur
unique, pédoncu-
lée, régulière
et hermaphro-
dite. Pétales 6-
12, inégaux, ca-
ducs ;. étamines
nombreuses, hy-
pogynes, h an-
thères basifixes;
gynécée formé
d'un ovaire uni-
1 o culaire, à 2
placentas parié-
taux pluri-ovu-
lés ; fruit sec,
stipité ; graines
lisses à arille
charnue ; albu-
men charnu, em-
bryon très petit.
Toutes les par-
ties sont gorgées
d'un latex rou-
geâtre. Le rhi-
zome, doué de
propriétés irri-
tantes, est un
puissant éméto-
cathar tique et
narcotico - âcre.
Cette action est due à un alcaloïde, la sanquinarine, qui
est identique à la chélérythrine du Chelidoniunamajus.
Le rhizome de Sanguinaire s'emploie comme vomitif en
décoction ou en infusion (30 °/°°), et en poudre ou en pi-
lules, à la dose de Oar,SO à 4ar,50.

SANGUINAIRES (lies). lots de granit rouge (d'où
vient leur nom), à l'entrée du golfe. d'Ajaccio (Corse). La
grande Sanguinaire, peuplée de 20 hab. et vaste de 100
beet. seulement, porte un phare de premier ordre et un
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sémaphore. Les trois autres flots ne sont que des ro-
chers.

SANGUINARINE.Form. Equiv... G341rsAZOaAtour ... IIISHISAz^4.
La sanguinarine a été découverte d'abord par Probst

dans le suc laiteux du Chelidonium majus et nommée
par lui chéldrythrine, puis par Dana dans la racine de"
Sanguinaria canadensis, d'où le nom de sanguinarine.
On la rencontre aussi dans les racines da Glaucium lu-
teunt.

On extrait la sanguinarine des plantes qui la contien-
nent en utilisant sa solubilité dans l'éther et l'insolubilité
de son chlorhydrate dans ce même réactif. On traite done
par l'éther les racines sèches de sanguinaria, puis dans la
solution obtenue on fait passer un courant de gaz chlorhy-
drique; il suffit ensuite de purifier le chlorhydrate préci-
pité. On obtient ainsi 2 0/0 de chélérythrine.

La sanguinarine précipitée de ses sels est en flocons ca-
séeux que la dessiccation transforme en une poudre blanche.
Par refroidissement de sa solution alcoolique bouillante,
elle se dépose en masses blanches mamelonnées, consti-
tuées par de petites aiguilles qui fondent vers 160 0 . Inso-
luble dans l'eau, cette base se dissoutdans l'éther, le sulfure
de carbone, le chloroforme, les carbures aromatiques, etc.
Ces solutions ne possèdent pas le pouvoir rotatoire, elles
ont nn spectre d'absorption semblable à celui des solutions
de chromate acide de potasse. Réduite par la poudre de
zinc, la sanguinarine donne un nouvel alcaloïde.

Les acides en se combinant à cette base la colorent et
forment des sels rouge orangé, très solubles dans l'eau où
ils cristallisent très bien; les solutions salines sont amères
et toxiques. Le chlorhydrate, C34H15AzO8lC1.11202, est
rouge cinabre; il perd son eau de cristallisation vers 95°
et se décompose ensuite au delà de 100°. Le sulfate est peu
soluble dans l'eau. Les chloroplatinate, chloroaurate, iode-
mercurate ont été bien étudiés.	 C. M.

BmL.: PROasT, Annalen der Chim. u. Pharm., t. XXIX,
p. 120, et t. XXXI,^ p. 250. — DANA, Magaz. fier Pharm.,

1Vt. XXIII, p. 125.— ASCIIOLD, Bulletin de la Société chim.,
t. XIII, p. 275.

SANGUINE. I. CHIMIE INDUSTRIELLE Y. BRUN, t. VIII,
p. 233).

II. BEAUX—ARTS. — On appelle sanguine en termes
d'art, une sorte de crayon d'un rouge foncé, qui a
le mérite d'adhérer plus solidement au papier que la plu-
part des pastels, parce qu'il est plus gras : il est vrai que,
par lit même, on en peut effacer très facilement la trace :
aussi est-il d'un emploi délicat, qui nécessite une expé-
rience consommée. Nos meilleurs artistes du xvin e siècle,
les Bouclier, les Chardin, les Greuze, ont excellé dans le
maniement du crayon de sanguine, le premier surtout,
dont les études en ce genre sont très recherchées des
amateurs. Par extension etpar abréviation, les dessins
exécutés ainsi à la sanguine sont communément appelés
des sanguines. On désigne encore sous ce nom les des-
sins reproduits en rouge par la lithographie, la pierre
étant teintée avec de l'encre rouge au lieu d'encre noire :
c'est le procédé qu'on emploie quand il s'agit de repro-
duire les études et croquis des maitres du siècle dernier.

SANGUIN ET (Etang de) (V. LANDES, t. XXI, p. 868).
SA N G U I NET. Com. du dép. des Landes, arr. de Mont-

de-Marsan, cant. de Parentis-en-Born ; 1.253 hab.
SAN GU ISO RBE (SanguisorbaL.)(Bot.).GenredeRosa-

cées-Agrimoniées, formé d'herbes vivaces des prairies hu-
mides, à feuilles alternes, imparipennées, àinflorescences
spiciformes souvent rapprochées en cymes ou globuleuses ;
fleurs polygames, à périanthe généralement formé de 4
folioles; nombre des étamines défini dans les Sanguisorba
proprement dits, indéfini dans la section Poterium; car-
pelles 1 à plusieurs; ovaire libre, uniloculaire, contenant
un ovule descendant, anatrope; le fruit est une akène;
la graine renferme un embryon charnu, exalbuminé, à
radicule supère. -Le S. officinalis L. ou Pimprenelle

des prés, Grande Pimprenelle, propre aux régions mon-
tagneuses, sert dans la teinture. Le Poterium sangui-
sorba L. ou Petite Pimprenelle, très répandu en Europe,
est cultivé dans les potagers pour ses feuilles, qui peuvent
servir à assaisonner les salades. Les deux espèces sont
employées, dans les campagnes, comme astringentes et
vulnéraires.	 Dr L. Hu

SAN HADJ A. Nom générique appliqué par les conqué-
rants arabes de l'Afrique aux Berbers du Sahara occidental.
Ceux-ci se divisaient en deux groupes principaux : au N.,
les Lemta, vers le S. du Maroc actuel; au S., les Lemtouna,
en contact avec les Sourhaï et les nègres du Soudan; les
centres principaux des Lemtouna étaient l'Adrar et Aou-
daghost (à ro. de Oualata). Les Sanhadja du Nord parta-
gèrent, aux° siècle, le Maghreb, région de l'Atlas, avec Ies
Zenata ; ils prévalaientdansl'Algérie et la Tunisie actuelles.
Au xi° siècle, les Sanhadja du Sud, adhérant à la réforme
religieuse des Almoravides (V. ce mot), fondèrent un
grand empire qui s'étendit de l'Espagne au haut . Niger.
Au xIIe siècle, la seconde invasion arabe clôt l'histoire des
Sanhadja, les populations berbères ayant été subordonnées.
Toutefois, ce none de Sanhadja persista quelque temps ; les
Portugais en ont fait Senaga, d'où notre nom de Sénégal.

SA N H E RI B (V. SENNACHÉRIB).
SAN HÉDRIN (du grec auviapiov, «assemblée »). L La

plus haute autorité religieuse, législative, administrative
et judiciaire de l'Etat juif vers le Ille siècle ay. J.-G.

1° Histoire. Il ne faut pas confondre le Sanhédrin avec
la grande Synagogue (V. ce mot), sénat organisé pro-
bablement par Ezra et Néhémie. La tradition juive voit
dans le conseil des 70 anciens adjoints à Moïse (Nombres,
xi, 16) l'origine du Sanhédrin. En réalité, les « anciens »
qui figurent comme les représentants du peuple (I Rois,
vin, 1; xx, 7; Il Bois, xxur, 1 ; Ezéch., xiv, 4 ; xx, 1)
ne-forment pas une autorité constituée à la façon du San-
hédrin. Quant au tribunal dont parle le Deutéronome (xvii,
8 ; xix), 16 et dontles Chroniques attribuent l'établissement
à Josaphat (II Chr., xix, 8), il n'est qu'une institution
judiciaire et non politique. Pour retrouver des traces à
peu près certaines d'une yspovcla juive, il faut redes-
cendre jusqu'à l'époque hellénique. L'expression de sync-
drium est employée pour la première fois par Josèphe
(Antiq., xiv, 5, 4). Gabinius (57-55) divisa le Judée en
cinq synodes ou sanhédrins (Antiq., xiv, 5, 4), c'étaient
des conventus juridici. Sous César, cette division dis-
parut (47). On appliqua le mot de « sanhédrin » au sénat
de Jérusalem. A l'époque de Jésus et des apôtres, le san-
hédrin de Jérusalem est présenté comme la juridiction su-
périeure des juifs (Marc, xIv, 55 xv, 1; Luc, xxu, 66
Jean, xi, 47, etc.). Dans la Mischna, ce collège s'appelle
Beth dia haggaddl ou Sanhedrin guedâlah ou Sanhe-
drin schél schib' m veéchricl, ou simplement Sanhedrin.
Après la destruction de Jérusalem, en 70 après J.-C.,
le Sanhédrin perdit tout pouvoir politique. Transporté à
Yabné, puis à Tibériade (Ille et Iv° siècles), les décisions
qu'il rendait n'avaient plus qu'une valeur théorique.

2° Organisation. Pendant longtemps, les membres du
Sanhédrin se recrutèrent au sein de l'aristocratie sacer-
dotale. Mais avec l'influence croissante des pharisiens,
l'assemblée dut ouvrir ses rangs à tous ceux qui se dis-
tinguaient par l'instruction ou l'intelligence. L'assemblée
se composait de 74 membres, conformément à Nombres,
xi, 46. Le recrutement se pratiquait sans doute par voie
de cooptation. L'admission se marquait par la semicha
(ordination ou apposition des mains). A l'origine, le grand
prêtre était président de droit. Ce n'est que vers la fin du
Ile siècle après l'ère chrétienne qu'apparaissent le ndci
(président) et l'ab-bethdin (vice-président).

3° Compétence. Administrativement, la juridiction du
grand Sanhédrin, au temps de Jésus, ne s'étendait qu'à la
Judée ; mais, au point de vue doctrinal, ses décisions
avaient force de loi pour toutes les communautés juives.
Le Sanhédrin prononçait en dernier ressort sur les points
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demeurés en litige entre les tribunaux. Lui seul avait le
droit de juger une ville ou une tribu (pour crime d'ido-
lâtrie), un faux prophète, un grand prêtre. Le roi devait
avoir son consentement pour une guerre non obligatoire.
A ce tribunal ressortissaient Ies questions de la pureté des
généalogies sacerdotales, des formes du culte, de la fixa-
tion du calendrier, etc. C'est devant le Sanhédrin que
comparut Jésus sous l'inculpation de blasphème (111atth.,
xxvi, 65; Jean, xix, 7). Les sentences capitales devaient
être ratifiées par le procurateur romain. Mémo le Sanhé-
drin pouvait condamner à mort un citoyen romain qui
avait franchi l'enceinte réservée aux seuls juifs ; naturel-
lement, il fallait la confirmation du procurateur.

4° Temps et lieu des séances. Les tribunaux locaux
siégeaient le lundi et le jeudi; pour le grand Sanhédrin,
il pouvait tenir séance tous Ies jours, sauf le sabbat et les
fêtes. La salle des séances était la lischkat futggdzith,
« la galerie près du Xystos » (gazith = Eoasdç, Septante
I Chr., xxit, 2 ; Amos, v, 11). Si, lors du procès de Jésus
()lare, xiv, 53 et suiv. ; Math., xxvi, 57), l'assemblée
se réunit chez le grand prêtre, c'est une exception.

5° Procédure. Les membres du tribunal étaient assis
en demi-cercle, de manière à se voir les uns les autres.
Deux greffiers se tenaient, l'un à droite, l'autre à gauche.
Face à la cour, il y avait trois rangées de disciples des
docteurs. L'accusé comparaissait en vêtements de deuil.
Le docteur, qui une fois avait pris la parole en faveur de
l'accusé, n'avait plus le droit de le charger dans la suite;
mais le contraire était permis. Les disciples ne pouvaient
prendre la parole qu'en faveur de l'accusé et non contre
lui. Une sentence d'acquittement pouvait être rendue le
jour même, une condamnation le lendemain seulement.
Le vote commençait par le plus jeune. Pour l'acquittement,
la majorité relative suffisait; pour la condamnation, il
fallait une majorité de 2 voix. Si, sur 23 juges, 12 di-
saient : « acquitté », et 14 : « coupable », l'accusé était
mis en liberté. Mais si 12 disaient: « coupable » et 41 :
« acquitté », le tribunal devait s'adjoindre deux nouveaux
juges et continuer ainsi jusqu'à ce que la majorité néces-
saire fût obtenue. Le nombre maximum des juges com-
posant le Sanhédrin était de 71.

II. LE GRAND SANHÉDRIN DE 1807. — Par un décret
du 30 mai 1806, Napoléon avait convoqué une assemblée
de notables juifs « pour délibérer sur les moyens d'amé-
liorer la nation juive et de répandre parmi ses membres
le goût des arts et des métiers utiles ». Cette assemblée
ouvrit ses séances le 25 juil. 1806 et les clôtura le 5 févr.
4807. Dans la séance du 17 sept., Molé avait annoncé
aux notables que Napoléon se proposait de réunir un grand
Sanhédrin auquel toutes les synagogues de l'Europe devaient
envoyer «des députés capables de fournir au gouvernement de
nouvelles lumières ». C'est le 9 févr. 1807 que se réunit
à Paris le grand Sanhédrin. Le nombre des membres (71),
l'appellation des président et vice-présidents, la forme
des délibérations, tout fut calqué sur la procédure tradi-
tionnelle. Ce conseil se composait, pour deux tiers, de rab-
bins, et un tiers de membres laïques. Le rabbin Sintzheim
de Strasbourg était président (ndci), le rabbin Segré pre-
mier assesseur (ab- beth-din), et le rabbin Abraham de
Cologne, second assesseur (hakham).

Le Sanhédrin pose d'abord le principe que la loi mo-
saïque contient des dispositions religieuses, ayant une
valeur absolue, et des dispositions politiques, ayant une
valeur contingente et transitoire. Il interdit la polygamie ;
le divorce n'est valable qu'après dissolution du mariage
par les tribunaux civils ; nul rabbin ne doit présider à
un mariage religieux, sans s'être assuré de l'existence de
l'acte civil. Il est du devoir de tont Israélite d'aider et
d'aimer ses concitoyens à l'égal de ses coreligionnaires.
L'israélite, citoyen français, doit servir et défendre sa pa-
trie de tout son pouvoir. Pendant le service militaire, il
est dispensé des observances religieuses qui ne peuvent
se concilier avec ce service. Les Israélites doivent inspirer

à la jeunesse l'amour du travail, la diriger vers les arts
et métiers et les professions libérales. Enfin, toute usure
est défendue non seulement d'Hébreu à Hébreu et d'Hé-
breu à concitoyen, mais encore avec les étrangers de toute
nation. Le grand Sanhédrin se sépara le 45 févr. 1807.

Louis-Germain LÉVY.
BIBL, : I. SELDEN, De synedriis et præfecturis jur'idicis

veterum Ebraiorum lib. I-IH; Londres, 1650-55. — MUES,
Palestine; Paris, 1845, p. 526. — SACxs, Ueber die Zeit der
Entstehung des Synhedrins, dans Frankel's Zeitschr. f.
d. religicesen Interessen des Judentums, 1854, pp. 301-312.
— L vY, Die Presidentur im Synedrium, dans Frankel's
Monatss. f. Gesch. u. Wissensch. des Judentums, 1855,
pp.266-274, 301-307, 339-358. — LANGEN, Das jüd. Synedrium
u. d. rcemische Procuratur in. Tudæa, clans TOO. Theol.
Quartalschrift, 1862, pp. 411-463. — GILETZ, Gesch. der
Tuden, III, 110 et suiv., 683-685. — J. DERENBOURG, Hist.
de la Palestine; Paris, 1867; pp. 83-94, 465-468. — HOFF-
MANN, Der oberste Gerichtsho f in der Stadt desHeiligtums,
dans Programm des Rabbiner-Seminars; Berlin, 1877-
78. — Du même, Die Presidentur fin Synedrium, dans
Magazin f. die Wissensch. d. Idtms, 1878, pp. 94-09. 

—HAaiBURGER, Real. Encyclop. f. Bibel u. Talmud lI, 1883.
— STAFFER, le Sanhédrin de Jérusalem au I^' siècle, dans
Revue de théologie et de philosophie; Lausanne, 1884, pp.
105419. — F. BLUm, le Sanhédrin ou Grand Conseil; Stras-
bourg, 1889. — ESCOT, Attitude du Sanhédrin à l'égard de
Jésus-christ ; Lyon, 1896. — SCHVRER, Gesch. des jûdis-
chen Volkes, 1898, II, pp. 188 et suiv., 3° éd.

II. Diogène TAnrA, Collection des procès-verbaux et dé-
cisions du Grand Sanhédrin ; Paris, 1807. — HALPHEN
Législation concernant les Israélites; Paris, 1851. — Paul
FAUCHILLE, la Question juive en France sous le premier
Empire; Paris,1881. — Th. REINACH, Histoire des Israé-
lites ; Paris, 1884, pp. 333 et suiv. — GR.ETZ, Histoire des
juifs (traduction Moïse Bloch) ; Paris, 1897, V, pp. 327 et
suiv. — Léon $AHN, les Juifs de Paris pendant la Révo-
lution; Paris, 1899, pp. 332 et suiv.

SAN I. Nom indien de la planète Saturne et de la divi-
nité qui y préside. Fils du Soleil et de l'Ombre, il est noir
et vêtu de noir. Il a donné son nom au samedi. Son in-
fluence est funeste; il a le mauvais œil.

SAN I C LE (Sanicula T.). Genre d'Ombellifères composé
d'une dizaine d'espèces de la zone tempérée de l'hémis-
phère boréale, herbacées, à feuilles palmées, à ombelles
irrégulières; calice quinquédenté, corolle à 5 pétales con-
nivents, 5 étamines, ovaire infère biloculaire, fruit sub-
globuleux hérissé d'aiguillons crochus. L'espèce principale,
S. europcea L., est très répandue dans nos bois humides
et possède des propriétés astringentes et vulnéraires qui la
faisaient prendre pour une panacée; elle entre encore dans
les thés suisses (falltrank). C'est l'herba Sanicuhe s. Dia-
pensice des anciennes officines. Les S. americana L. et
S. canadensis L. sont préconisés contre les maladies des
voies respiratoires et la syphilis. 	 D, L. HN.

SANIDINE (Minér.) (V. FELDSPATH, t. XVII, p. 126).
SAN ILDEFONSO. Bourg d'Espagne (V. GRANJA [La]).

SANILHAC. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. et cant.
de Largentière; 937 hab.

SAN ILHAC-ET-SACniEs. Com. du dép. du Gard, arr.
et cant. d'Uzès; 541 hab.

SANITAIRE (Police et Service) (V. POLICE et PROSTI-
TUTION).

SANITHERIUM (Paléont.) (V. Poac, t. XXVII,
p. 302).

SAN JACINTO. Fleuve du Texas qui se jette dans la
baie de Galveston après un cours de 150 kil. Le 24 avr.
4836, les Texiens défirent sur ses bords les Mexicains, ce
qui décida de leur indépendance.

SAN J I L. Ville de Colombie, sur la rivière de ce nom, à
1.000 m. d'alt. ; '15.000 hab. Lainages, cotonnades, cha-
peaux.	 -

SAN J OAO D'IPANE3TA (Brésil) (V. IPANE6IA).
SAN JOAQUIN. Fleuve des Etats-Unis (Californie),

long. de 560 kil., dont 240 navigables (V. CALIFORNIE,
t. VIII, p. 926).

SANJO SAN ETO MI, homme d'Etat japonais, né àKioto
en 1849, mort le 14 fév. 1891, de la noble famille de`
Fujiwara (V. JAPON, t. XXI, p. 35). L'un des champions
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de la Restauration, compagnon préféré de l'empereur au
ours de la guerre de 4868, il fut tour à tour nommé
On-daijin, Sa-daijin et enfin Daijo•daijin, c.-à-d. premier
ministre; il occupa ceposte de 4871 à 4885, puis se
retira, avec le rang 'de prince et le titre de garde du
sceau.

SAN JOSE. Capitale de la république de Costa-Rica
(Amérique centrale) et de la province de San José;
25.000 hab. Sur le rio Torres, afil. de droite du rio
Grande qui tombe an Pacifique. Reliée à ses deux ports,
Limon, sur la mer des Antilles, et Puntarenas, surla baie
de Nicoya, par une voie formée de tronçons de route et de
chemin de fer. Au pied d'une chaîne volcanique compre-
nant le Poas, le Barba, l'Irazu et le T urrialba, la ville,
située â 4.480 m. d'air., doit son importance à ce qu'elle
commande le passage d'un versant à l'autre par le col
appelé Boca del Monte. Cette altitude élevée préserve un
peu la ville des fièvres pernicieuses. Il tombe annuellement
4.630 millim. de pluie, avec un maximum en octobre;
la saison sèche va de décembre à avril. La température
ne descend jamais au-dessous de 40° et est souvent supé-
rieure à 25° ; la moyenne annuelle est 20°,2. Capitale de-
puis 4823, San José possède une canalisation d'eau po-
table et est éclairée à l'électricité ; mais il n'y a pas
d'égouts. Les principaux monuments sont : le palais na-
tional, le palais présidentiel, le palais de justice, l'univer-
sité, le séminaire, l'orphelinat des arts et métiers, la ca-
thédrale et plusieurs églises, le temple protestant, le
temple maçonnique, l'asile d'aliénés. Ces monuments, un
pen plus élevés que les maisons particulières, qui sont
basses et construites dans des rues larges, sont généra-
lement renversés par les secousses de tremblements de
terre qui sont fréquentes. Au centre de riches plantations
de café, San José est une ville prospère, où l'on manie
beaucoup d'or et où le jen.et les combats de coqs font fu-
reur.	 -

SAN JOSÉ. Ville de Californie, à 12 kil. de la baie de
San Francisco, sur le Guadalupe; 18.000 hab. Conserves
de fruits, manufacture de tabac, distillerie, sucrerie, etc.

SAN JOSE DE CucuTA (Colombie). Petite ville de
5.000 hab., située sur le rio Julia, dans le dép. de San-
tander, à 20 kil. de la frontière vénézuelienne. C'est la
tète de ligne d'un chemin de fer allant à Villamizar, au
N. de San José. Cette voie traverse une région riche en
café et en caoutchouc. 	 Ch. LAR.

SAN JOSE DE PARRAL. Ville du Mexique (V. PARRAL).
SAN JOSE DI PIEDRA BLANCA. Ville de la République

Argentine, prov. et à 20 kil. N. de Catamarca; ,5.000 hab.
SAN JUAN DE NICARAGUA (Ordre américain de) (V.

NICARAGUA, t. XXIV, p. 4044).
SAN JUAN. Rivière de la République Argentine, fort

longue, mais qui n'atteint pas la mer : elle s'arrête en
route, comme tant d'autres torrents argentins, fils de la
montagne, que dévore le sable ou le sol aride des steppes.
Le rio San Juan, à l'ample ramure, réunit, l'un venant
du N.-0., l'autre du S., deux torrents des Andes, celui
du Midi descendu de cet Aconcagua qui, haut de plus de
7.000 m., est le culmen de la Cordillère des Andes, voire
de toute la double Amérique ; ces torrents ont chacun
200 kil. de cours. Ainsi formé, le San Juan baigne, par
660 m. d'alt. environ, la ville de San Juan, capitale de la
province homonyme, et va s'amortir dans la lagune ma-
récageuse de Guanacache ou Huanacache.

Cette lagune occupe une dépression, dans une « tra-
vesia » on désert qui se prolonge du N. au S. entre la
Cordillère à l'O. et les sierras de ordoba et de San Luis à
l'E. ; elle ne reçoit pas seulement le San Juan, il lui ar-
rive aussi, du N., un rio Bermejo, sorte de fossé palustre,
qui lui amène ce que les irrigations, l'imbibition, l'évapo-
ration ont laissé d'eau dans le Zanjon et le Guanaco'
ou Huanacol, deux longs torrents .où se sont versés une
foule de rios andins des provinces de Catamarca et de San
Juan.

Du palus de Guanacache sort, et encore pas toujours,
une pauvre rivière, le « desaguadero », c.-à-d. le déversoir,
coulant ou ne coulant pas dans une dépression, souvent
à peine marquée, qui se continue pendant des centaines
de kil. dans la direction dn S., dans les travesias et
pampas des provinces de Mendoza et de San Luis en rece-
vant de ces deux provinces des rios aussi indigents qu'elle ;
tels le Tunuyan et le Diamante. A vrai dire, elle ne coule
pas en eau continue, sinon en cas de pluies extraordinaires,
cas des plus rares sous ce climat des plus secs ; elle se
manifeste sous forme d'un chapelet de mares et lagunes
Elle prend le nom de Salado, de ce que son flot est, soit
salé, soit saumâtre, passe dans le gouvernement de la
Pampa, et enfin, cette fille des monts sublimes, devenue
égout et bourbier, atteint une dernière lagune, d'où, plus
avivée par un peu plus de pluie sous un climat moins
chaud, elle sort d'un courant continu et devient le Chadi-
Leuvu, puis le Caraco, tributaire gauche du Colorado,
fleuve andin et patagonien.

Ce rio si beau dans ses origines, ainsi que les « in-
nombrables » torrents andins de son bassin, mérite cette
longue description, si peu d'onde qu'il amène au Colo-
rado en résultante d'un si vaste territoire, parce qu'il est
un excellent exemple de beaucoup d'autres longues ri-
vières des déserts et des pampas de l'Argentine : rivières
abondantes dans les sierras de leur origine et très pré-
cieuses pour l'irrigation, puis bues par le sol et par l'air.
Le parcours du San Juan, en tant que fossé sans eau ou
lagunes amères, du Guanacache à la naissance du Chadi-
Leuvu, dépasse 800 kil. à vol d'oiseau. O. RECLUS.

SAN JUAN (Rio). Rivière de l'Amérique centrale qui
se jette dans le golfe des Antilles et qui sert de déversoir
au grand lu de Nicaragua. La plus grande partie de son
cours est sinueuse et encombrée de rapides, jusqu'au mo-
ment oh il reçoit le rio Sarapiqui, venu des volcans de
Costa-Rica. Il entre alors dans une plaine qu'il a créée
par ses alluvions et forme un delta dont une branche se
jette clans la mer, derrière une flèche de sable, à San Juar.
del Norte ou Greytown. La surface drainée par le San
Juan et ses affluents est de 39.700 kit.; à la sortie du
lac, son débit est de 262 m. c. à l'étiage, de 4.084 m. c.
à la crue, de 500 m. au module. Ce qui fait l'importance
de ce fleuve, c'est qu'il est une partie du tracé choisi par
les Américains pour le canal interocéanique (canal du Ni-
caragua).	 L. Mo.

SAN JUAN. L VILLË. — Ch.-1. de la province de ce
nom dans la République Argentine, à 650 m. d'ait., sur
le rio San Juan, « en une oasis an milieu des déserts»;
45.000 hab.

II. PROVINCE. — Province de la République Argentine, au
versant oriental de la Cordillère des Andes, de l'autre côté
de laquelle s'étendent des provinces du Chili septentrio-
nal et central. Elle est coupée par le 29°, le 30°, le 34°,
le 32° de lat. S., le 70°, le 71°, le 72° de long. 0. Au S.,
elle partage, avec le Chili, le massif le plus élevé de tente
l'Amérique, l'Aconcagua, supérieur à 7.000 in., et l'on
ne compte pas les pics supérieurs à 4.000, 5.000 et
6.000 m. que la Cordillère dresse sur son territoire, en
chaînes-et chaînons enchevêtrés. Malgré leur altitude « sou-
veraine », ces monts, sous un climat très sec, sont pen
neigeux, pauvres en glaciers, et il n'en descend pas au-
tant d'eau qu'on le présumerait; cependant beaucoup de
ses torrents entretiennent des canaux d'irrigation ; mais
1k où leur flot n'atteint pas, c'est la plaine aride, embra-
sée, et les medanos ou dunes, les travesias ou déserts,
les esteros ou lagunes et mares; en somme, un demi-Sahara
ou un Sahara véritable. Aussi la province, malgré la cou-
leur du climat, malgré de grandes richesses minérales
(encore peu exploitées), la province est encore très chiche-
ment peuplée : 81.450 hab. seulement au recensement
de 1898, sur 87.345 kil. q., et la population n'y croît pas
très vite, faute d'immigration; pourtant Mendoza, le
pays est relié à la grande ligne internationale (non encore

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



achevée) de Buenos Aires h Valparaiso. San Juan est divisé
en 45 départements.	 O. RECLUS.

SAN JUAN BAUTISTA. Ville du Mexique, ch.-l. de l'Etat
de Tabasco; 8.000 hab., à 3 kil. du rio Grijalva, au-
guel elle est reliée par une voie ferrée et qui est navi-
gable depuis cet endroit jusqu'à son embouchure, située à
430 kil. à la Barra de Tabasco, sur le golfe de Cam-
pêche, à. 670 kil. de Mexico. Tête d'un chemin de fer
qui la réunit à Tamulte. Au centre de la grande forêt
de cèdre et d'acajou qui couvre tout I'Etat de Tabasco,
la ville paraît appelée à un grand avenir, par sa position
entre les golfes de Campêche et de Tehuantepec, qui la
destine à être le croisement des voies ferrées vers le
Mexique, le Yucatan et le Guatemala. 	 L. Mn.

SAN JUAN DE FucA. Détroit qui sépare la côte S. de
l'ile de Vancouver de la côte N. de l'Etat de Washington
(Etats-Unis). Cette coupure rectiligne de 27 kil. de lar-
geur jusqu'à sa rencontre avec le détroit de Géorgie, où
la largeur atteint 40 kil., est en tout semblable aux val-
lées profondes et encaissées qu'on rencontre en face, dans
les massifs archéens disloqués, appelés monts des Cascades;
d'ailleurs, le détroit de San Juan communique au S.-E.
par l'admiralty Sulet avec le fjord appelé Puget Sound;
au N., il communique avec le détroit de Géorgie par les
passages de Huro et de Rosario, qui entourent l'archipel
de San Juan. La possession de cet archipel, qui consti-
tue un point stratégique important, a été longtemps dis-
putée entre l'Angleterre et les Etats-Unis; une sentence
arbitrale, rendue le 91 oct. 4879 par l'empereur d'Alle-
magne Guillaume Ier, a attribué les îles aux Etats-Unis.

L. Mo.
SAN JUAN DEL NORTE, ou SAN JUAN DE NICARAGUA,

ou GREYTOWN. Port du Nicaragua, à l'embouchure du
rio San Juan, sur une flèche de sable, près d'une côte
marécageuse, exposée à l'alizé du N.-E.; 1.000 hab. Jus-
qu'en 1840 le port était profond; mais alors la rivière re-
prit un de ses anciens lits, le Colorado, et le port s'en-
sabla; on a commencé des travaux pour lui rendre sa
profondeur. Le 4 er janv. 4890, le gouvernement de Nica-
ragua a fondé, à côté de San Juan, la ville d'Atnerica,
qui doit servir de tête au futur canal du Nicaragua.

SAN JUAN nE LOS LAGOS. Ville du Mexique, Etat de
Jalisco, ch.-1. de dép., à 4.890 m. d'alt. ; la commune a
plus de 20.800 hab. Grandes foires.

SAN JUAN DE PUERTO RICO, ou SAN JUAN BAurisrk
DE PUERTO Rico. Capitale de l'ile de Porto Rico, sur la
côte N., un des points oit atterrit le câble télégraphique
des Antilles ; 23.414 hab. Le port, très sûr, profond par-
tout d'an moins 9 m., est un des meilleurs des Antilles,
malgré l'étroitesse d'un goulet sinueux. La ville est bâtie
sur une longue digue naturelle séparée de l'ile par une
lagune; un pont l'unit it l'ile, pour éviter un long détour
par l'isthme.	 L. M.

SAN JUANITO (Détroit) (V. PHILIPPINES [lies], p. 678).
SANKARA ou SANKARACARYA. Nom d'un célèbre

réformateur hindou né au vII° ou au viii° siècle de
notre ère. Il était originaire du. Kerala (Malabar). Les
légendes ne tarissent pas sur la précocité de son es-
prit. De bonne heure il mena une vie errante. Il allait
prêchant la philosophie vélo""•rata, fondant des cou-
vents et convertissant les hérétiques. Ses voyages l'au-
raient conduit jusqu'au Cachemire, où sa mémoire est tou-
jours très révérée. Il serait mort à Kedâranâth, dans
l'Himalaya, à l'âge de trente-deux ans. Telle était la re-
nommée de sa science et de sa sainteté qu'il passait pour
une incarnation de Siva, sa divinité favorite. Plusieurs
biographies nous rapportent ses miracles et ses succès de
prédicateur. On asous son nom plusieurs commentaires ou
Bhüshyas sur les Oupanishads, la Bhagauad-Gitd et les
aphorismes de Vyasa ; ils attestent l'importance de son
rôle dans la codification et la vulgarisation de la philoso-
phie védantique. On Iui attribue en même temps la plus
grande part dans la fondation des grands monastères et
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l'organisation des ordres monastiques hindous. Son in-
fluence semble avoir été considérable sur les idées philo-
sophiques et religieuses de Pinde ; elle dure encore à
l'heure actuelle où les sectes sivaïtes, surtout celle des
Smdrtavas et la plupart des Sannydsis (V. ce mot) se
réclament de lui comme de leur fondateur. On a calculé
que 75 0/0 des Hindous qui pensent adhèrent au u non-
dualisme » dont il fut l'apôtre. 	 A. FOUCHER.

SAN KHYA. Nom d'un des six systèmes ou darsanas de
la philosophie indienne. La tradition en attribue l'inven-
tion au sage Kapila qui serait le plus ancien philosophe
de l'Inde et le premier qui ait numéroté les concepts, d'où
ce nom de Sdnlchya qui signifie « nombre ». Des travaux
récents ayant rendu cette doctrine facilement accessible,
nous nous bornerons à en indiquer les points principaux.
Son but est, comme pour le pessimisme bouddhique qui
semble lui avoir fait tant d'emprunts, le salut ou u déli-
vrance », qui consiste dans l'abolition de la douleur insé-
parable de toute existence. La science seule peut at-
teindre ce but en arrachant l'individu au cercle sans fin
de la transmigration des âmes. Dualiste, déterministe et
athée, la doctrine oppose la matière ou nature (pakriti)
et l'esprit (pouroushe). L'évolution de la première pro-
duit toute chose, sauf le second. La matière en effet n'est
pas inerte; elle possède trois gounas ou qualités qui sont
le settee (pureté, bonheur, lumière), le radias (souil-
lure, passion, activité), et le lamas (obscurité, incons-
cience). Tous les objets contiennent, en proportions di-
verses, ces trois principes. C'est ainsi que le premier domine
dans le monde des dieux, le second chez les hommes, le
troisième dans le règne animal, végétal et minéral. A cer-
taines périodes déterminées, ils existent à l'état d'équi-
libre au sein immobile de la nature; quand cet équilibre
se rompt, le monde se manifeste pour se réabsorber à
nouveau et rentrer dans son repos selon des lois uniformes
et inflexibles. De la matière émanent successivement l'In-
telligence, le Moi, les cinq éléments subtils que perçoivent
les sens, les cinq éléments grossiers qui sont la terre,
l'eau, le feu, l'air et l'éther, les cinq organes de percep-
tion (ouïe, vue, odorat, goût, tact), les cinq organes d'ac-
tion (langue, mains, pieds, anus, parties génitales) et le
manas ou sens interne. C'est par l'intermédiaire de l'in-
telligence que chacune des multiples âmes individuelles
entre en relation avec la nature; c'est aussi l'instrument
de sa délivrance. Dès que l'esprit s'aperçoit en effet qu'il
est essentiellement différent de la matière et de toutes ses
manifestations et que l'ignorance est le seul lien qui l'y
enchaîne, son émancipation est déjà chose accomplie, et il
rentre dans l'inconscient. La notion de Dieu est, on le voit,
absolument étrangère à cette doctrine purement rationa-
liste; elle y est restituée par le mysticisme du Yoga.

A. FOUCHER.
BFDL. : R. GARCE, Die Sdnhhya-Philosophie ; Leipzig,

1894, ou Sdnhhyaund Yoga, dans le Grundriss of Indo-Ari-
schen Philologie und Altertumshunde; Strasbourg, 189G.

SANKOUROU. Rivière de l'Afrique équatoriale (V.
Corso).

SANKT-BLASIEN. Localité du grand-duché de Bade,
cercle de Waldshut, dans une gorge de la Forêt-Noire, oit
coule l'Alb, à 772 m. d'alt. ; 1.400 hab., en majorité oc-
cupés dans une grande filature de coton. Sanatorium de
tuberculeux. Ancienne abbaye bénédictine du Brisgau,
fondée au viii° siècle, qui acquit, en 860, les reliques de
saint Blaise. En 4613, l'abbé ayant acheté le _comté de
Bonndorf devint prince d'Empire. Somptueusement rebâtie
après l'incendie de 1768, l'abbaye fut donnée aux cheva-
liers de Malte en 1802, puis au grand-duc de Bade en
déc. 4805 et médiatisée le 25 juin 4807; ses revenus
étaient alors de 254.600 florins.

SAN KT-GOAR. Ville d'Allemagne, district de Coblentz,
sur la rive gauche du Rhin (V. ce mot) ; 1.600 hab.
Ruines du burg de Rheinfels. C'est l'ancienne capitale
du comté de Katzenelnbogen, et on attribue sa fondation
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au moine saint Goar qui serait mort en 575. — En face,
sur la rive droite du fleuve, est Sankt-Goarshausen
(1.500 hab.) avec les ruines du burg de Katz.

SAN KT-JOHAN N. Ville de Prusse, district de Trèves,
sur la Savre ; 16.768 hab. (en 1895). Grand centre in-
dustriel métallurgique et noeud de voies ferrées desservant
le bassin houiller de la Savre. Charte urbaine de 4321.

SAN KT-POELTEN. Ville de la Basse-Autriche, sur la
Traisen; 10.906 hab. (en 1890). Eglise du mu e siècle,
dédiée à saint Hippolyte, dont le nom altéré est devenu
celui de la ville, restaurée au xvIIIe . Evéché. Manufacture
d'armes, commerce actif.

SAN KT-VEIT. Ville d'Autriche, prov. de Carinthie, sur
le Glan; 3.971 hab. Ce fut jusqu'en 1518 la capitale du
duché de Carinthie. Elle a des ruines d'anciens remparts,
un vieil hôtel de ville, une église gothique du xv e siècle.
Auprès sont les châteaux de Hoch-Osterwitz, Saint-Geor-
gen-am-L engsee.

SAN LECQUE (Jacques de), fondeur et graveur de ca-
ractère français, né à Chaulne, dans le Bourbonnais, en
1573, mort à Paris le 20 nov. 1648. ll vint de bonne
heure dans la capitale étudier son métier avec Guillaume
Le Bé. Devenu rapidement très habile dans- l'art de gra-
ver et de fondre les caractères d'imprimerie, 1-s'appliqua
plus particulièrement à l'exécution de ceux qui étaient
nécessaires à l'impression de la musique, le procédé de
la gravure sur étain n'étant pas encore en usage. Les
caractères de Snalecque, qui servirent aux Ballard pour
leurs plus belles éditions, atteignent le plus haut degré de
perfection. Sanlecque a aussi édité, pour son compte et
sous son nom, un certain nombre d'oeuvres musicales. Son
troisième fils, Jacques, son collaborateur et son associé,
eut même à soutenir, à ce propos, un procès contre Robert
Ballard, lequel prétendait au privilège exclusif de ce genre
d'impression. Les éditions des Sanlecque ont pour marque
typographique une tortue; celles des Ballard, une image du
cheval Pégase.

Son fils Jacques Il, né à Paris en 4613, mort à Paris
le 23 déc. 1660, continua la profession paternelle et eut
lui-mèmepour successeur son troisième fils Jean (-1-1716);
le fils de celui-ci, Jean-Eustache-Louis (1-1778), trans-
mit, en 1734, la fonderie Sanlecque à Huner de Nancy.
— Le fils aîné de Jacques II, Louis de Sanlecque, né à
Paris en 1652, mort à Garnay le 14 juil. 1714, se fit
quelque réputation par ses succès scolaires au collège de
Navarre et ses vers latins et français. Dans la querelle de
Pradon et de Racine, il prit parti pour le premier, protégé
du duc de Nevers, et s'attaqua en vers à Racine et à Boi-
lean. Ses poésies ont été imprimées en 1696 à Haarlem,
puis à Paris, en 1726 et 1742, m-12.	 H. QInTTARD.

SAN-LORENZO. Ch.-I. de cant. du dép. de la Corse,
arr. de Corte; 506 hab.

SANLUCAR ou SANLUCAR DE BARRAMEDA. Ville
maritime d'Espagne, prov. et à 26 kil. N.-N.-0. de Cadix
(Andalousie), chef-lieu de district, sur la rive g. et à
l'embouchure du Guadalquivir, dans l'océan Atlantique;
22.775 hab. Stat. du chem. de fer de Jerez à Bonanza.
Sanlécar a un aspect tout oriental, avec ses maisons
blanches et roses, ombragées de palmiers, au milieu des
dunes qui dominent la plage et où les. habitants ont creusé
des « navasos » ou jardins charmants, produisant de
grandes quantités d'oranges. Le port, sûr, défendu par
deux forts dont le plus important est celui de Chipiona,
au S., a été, du temps de la domination arabe, le grand
port d'exportation de la vallée du Guadalquivir. Bien que
déchu, il reçoit encore 500 navires, jaugeant environ
250.000 t., qui lui apportent de la houille, des tonneaux,
des céréales, du soufre et des machines, et qui exportent
des vins (Manzanilla, Jerez, Muscatel), du sel, des oran-
ges, etc. Les marais salants produisent 4.000 t. d'excel-
lent sel; il y a, en outre, des manufactures où l'on travaille
e coton, la soie et les cuirs. Les campagnes des environs

sont charmantes et couvertes de villas, où les habitants de

•

Séville, Cadix et Jerez viennent passer l'été; la plage,
superbe, est très fréquentée. Appelée Ebora par les Ro-
mains, elle fut enlevée aux Maures par Alphonse le Sage
en 1264. C'est de son port que partit Magellan en 1519,
et c'est encore dans son port que le vaisseau la Victoria
rentra trois ans après, ayant accompli pour la première
fois le tour du monde. 	 J.-G. KERGOMARD.

SAN LUIS. I. Ville de la République Argentine,
capitale de la province de ce nom ; 10.000 hab., fondée
en 1587 sur les bords du Chorillo, à 760 m. d'ait. On y
fabrique de bons ponchos et il s'y fait un commerce actif de
chevaux, de peaux et de laine de vigogne. Un réservoir
retient les eaux du Chorillo pour alimenter la ville.

H. Province de la République Argentine ; 75.917 kil.
q. ; 81.537 hab., partagée en huit départements et des-
servie par 327 kil. de chemins de fer ; son climat est
sain, les chaleurs sont tempérées. On y cultive le blé,
l'orge, le mais et le tabac ; mais la culture la plus déve-
loppée est celle du trèfle; le vignoble a une étendue
de 1.000 hect. environ. Le troupeau comprend près de
1.700.000 têtes. Le principal commerce consiste dans
l'exportation des produits agricoles et d'élevage; le gros
bétail à corne est engraissé dans les riches luzernières du
Centre et du Sud et vendu au Chili. L'exploitation minière
est peu importante à cause du manque de capitaux; an
connaît des gisements d'or, d'argent, de cuivre, de fer et
des dépôts houillers.

SAN LUIS POTOSI. I. Ville du Mexique, capitale de l'état
du même nom, au pied de la sierra Negra, au croisement
des lignes de chemin de fer Mexico-Laredo et Tampico-
Aguascalientes ; 69.050 hab. en 1895. Bâtie à 1.883 in.
d'ait., au fond d'une large vallée, sur le flanc E. du plateau
d'Anahuac, la ville jouit d'un climat tempéré; la tempé-
rature moyenne est de 16°, avec une moyenne maximale
de 34° et un minimum de 1°,5; il y tombe annuellement
40 centim. d'eau. La ville même est très animée et bien
bâtie; des rues qui se coupent à angle droit forment des
squares plantés d'eucalyptus et rayonnent autour d'une
place centrale, la place Hidalgo. On y voit beaucoup de
vieilles maisons seigneuriales datant de la domination es-
pagnole. Les faubourgs sont bâtis en argile et misérables.
Siège d'un évêché relevant de l'archevêché de Michoacan;
université; école d'ingénieurs. Aucommencement du siècle,
l'abandon d'une partie des mines avait causé une forte
déchéance de San Luis; mais elle se relève grâce à la ligne
ferrée de Tampico qui la met en communication facile avec
le golfe du Mexique. Son commerce porte sur les céréales,
fruits, légumes, fibres textiles et boissons.

II. Etat du Mexique, sur le plateau; 66.510 kil. q.;
568.449 hab. en1895. Quoiqu'on ytrouve de larges plai-
nes, L'ensemble du pays est montagneux, surtout au S.-E.,
où se trouvent de belles vallées et un cours d'eau important,
le Panuco, grossi des rios Verde, Alaquines, Valles, Mon-
tezuma. Mais la température de ces vallées est élevée, et la
fièvre y règne. Dans les hautes plaines du N. et du centre,
qui font partie des Terres froides du Mexique, le climat est
plus sain. C'est dans cette région que sont les grandes
plantations de café, de canne à sucre, de coton, de tabac;
on fabrique aussi, avec la sève de l'agave, une eau-de-
vie appréciée, la mezcal ou pulque. D'ailleurs, lapopula-
tion est, en majorité, agricole, et les produits de l'agricul-
ture rapportent aujourd'hui bien plus que les exploitations
minières. L'Etat de San Luis Potosi est cependant célèbre
pour ses mines de fer, de plomb, d'or et surtout d'argent.
L'or et l'argent, qui sont parfois dans le sol à l'état natif,
furent découverts en 1583. Mais le mineral le plus cé-
lèbre est celui de Catorce, découvert en 1772, où, quand
l'argent n'est pas natif, il est à l'état de chlorure ou de
sulfure, très facile à dissocier. Dans un autre mineral,
celui de Charcas, a été découverte la masse de fer mé-
téorique pesant 780 kilogr. qui est au Muséum d'histoire
naturelle de Paris. Dans les grandes plaines triasiques si-
tuées à l'E. de Zacatecas sont des lagunes salées en ex-
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ploitation. L'Etat est divisé en cinquante-six communes
réparties en treize districts. Le chemin de fer de Laredo
à Mexico le traverse du N. au S., et celui de Tampico à
Aguascalientes de l'E. à l'O. En outre, une ligne directe
va de Salinas à Aguascalientes. 	 L. MARCHAND.

SAN MARINO (V. SAINT-MAlu ).
SAN MARTINO (Bataille de) (V.SuLFERINo [Bataille del).
SAN MARZAN O (Alessandro AsINARI, comte de), géné-

ral italien, né à Turin en •1830. Il prit part à presque
toutes les guerres pour l'indépendance italienne et se dis-
tingua en maintes missions. Il commanda (26 oct. 1887-
mai '1888) le corps expéditionnaire, envoyé dans la
colonie de l'Erythrée, après le désastre de Dogali, pour
réoccuper Saati et le pays environnant. Ministre de la
guerre dans le premier cabinet Pelloux (juin 1898-mai
'1899), il dirigea la cruelle répression de mai 1898.
C'est à lui qu'on doit l'idée fameuse de la militarisa-
tion des employés de l'Etat et des moyens de commu-
nication. Frappé par la limite d'âge pendant son minis-
tère, il signa lui-même le décret qui le mettait à la re-
traite. Il a été fait ensuite premier secrétaire du roi (grand
chancelier) pour les ordres chevaleresques.	 E. C.

SAN MATIAS (Golfe de). Vaste rentrant de l'Atlan-
tique dans le continent de l'Amérique du Sud, en Argen-
tine, dans le territoire du Rio Negro (Patagonie), sous les
41° et 42° de lat. S. Il s'ouvre à une cinquantaine de
kil. 0.-S.-0. de l'embouchure du Rio Negro, entre le
cap Bermejo au N. et la punta del Norte au S.-S.-0., la-
quelle punta delNorte est une protubérance de la presqu'ile
de Valdez ou de San Jose, vaste terre peu élevée, attachée
à la Patagonie par un étroit pédoncule. C'est une entrée
de 400 kil. environ, et Ia pénétration dans les terres est
de 475 kil., dans la direction N.-0. ; le tour de côte de
500 au moins. Ses eaux sont profondes, d'où un autre
nom du golfe : Sin Fonda, ou Sans Fonds ; un troisième
nom, c'est golfe de San Antonio. Le San Matias est
bordé de rivages déserts, derrière lesquels s'étendent des
solitudes monotones, des « pampas », ou steppes, des
travesias ou « traverses », déserts, des « bajos », dépres-
sions, amples vallées sans fleuves, et, à vrai dire, le golfe
ne boit pas un seul rio de quelque importance. Sur sa
rive O., derrière la punta de la Sierra, mont de 517 m.

SAN M I CH ELI (Les). Famille d'architectes et d'ingé-
nieurs militaires italiens des xve et xvie siècles, et dont
le plus célèbre fut Michel San Micheli, né à Vérone en
1484 et mort à Vérone en 1559. Elève de Jean, son père,
et de Barthélemy, son oncle, Michel vint à seize ans com-
pléter ses études à Rome par le relevé de monuments an-
tiques ; il revint même plusieurs fois dans cette ville, et
fut, dans la suite, chargé par le pape Clément VI de vi-
siter les fortifications de Parme et de Plaisance. Ses tra-
vaux comme ingénieur militaire furent considérables: Ve-
nise lui dut les fortifications des Iles de Chypre et de
Crète, ainsi que, au Lido, le fort Saint-André et sa belle
porte monumentale; Vérone lui dut Ies portes San Zenone
et del Palio. Michel fut encore ingénieur militaire du
duc de Milan, François-Marie II Sforza. Comme archi-
tecte, Michel fit élever plusieurs églises; d'abord surin-
tendant des travaux du dôme d'Orvieto, de 4509 à 4528, il
fit construire, dans cette ville, l'église inférieure de San
Domenico ; à Montefiascone, il fut l'architecte de l'église
de la Madonna delle Grazie et, en mourant, il légua it sa
ville natale les remarquables plans de l'église de la Ma-
donna di Campagna. Mais ses oeuvres les plus importantes
furent les nombreux palais qu'il fit élever, soit à Vérone,
palais Bevilacqua, Canossa, Pompéi et Verzi, soit à Ve-
nise, palais Grimani et Cornaro Mocenigo, soit à Orvieto,
le palais Buonsignori, et dans d'autre villes, à Piombino,
par exemple. Michel fut aussi l'auteur des tombeaux de
Bembo et d'Alessandro Contarini, à Padoue. On sait qu'il
fut aidé dans plusieurs de ses travaux de fortifications par
son cousin Mathieu, fils de Barthélemy, et par son ne-
veu, qui était aussi son élève, Jean-Jérôme, ce dernier

connu surtout par sa collaboration aux travaux de forti-
fication de la ville de Zara.	 Ch. Lues.

Bisi . : Eug. MüNTZ, Hist. de l'Art pendant ta Renais-
sance ; Paris, 1891-95, t. II et III, gr. in-8, pl. et fig.

SAN MIGUEL (Baie de) (V. COLDsBIE).
SAN MIGUEL. Volcan de Salvador (V. ce mot).
SAN MIGUEL. Ville du Salvador; ch.-1. de départe-

ment et de district; près de la rive droite du rio San Mi-
guel, près du volcan du même nom; 12.000 . hab. Siège
d'une cour d'appel. Ville très commerçante malgré son
insalubrité; il s y tient des foires fréquentées par Ies né-
gociants de toute l'Amérique centrale. Son port est La
Union, sur la baie de Fonseca.	 L. Mo.

SAN MIGUEL (Evariste), général, homme politique et
écrivain espagnol, né à Gijon (Asturies) le 26 oct. 1785,
mort à Madrid le 29 mai '1862. Entré dans l'armée en'1805,
il lutta contre les Français à la bataille de Cabezon (1808)
et autres livrées   Santander et dans les Asturies. Pri-
sonnier à Pefa del Castillo, il fut envoyé en France oh il
demeura jusqu'en 4814. Commandant en 4819, il se ral-
lia à Riego (V. ce nom). Fixé à Madrid, oh il fonda
le journal El Espectador, défenseur des idées libérales,
et comme commandant du « bataillon sacré », il lutta
dans les rues de Madrid contre les troupes royales (7 juil.
1822). Par suite de la victoire des libéraux, San Miguel
fut nommé au département des affaires étrangères, et ce fut
lui qui rédigea les énergiques réponses à la Sainte Alliance
qui voulait se mêler des affaires de l'Espagne. Avec Mina,
il guerroya contre l'armée française d'intervention ; mais
il fut blessé et fait prisonnier. En '1824, il se rendit à
Londres où il demeura jusqu'en 1830. Après une
tentative révolutionnaire en Catalogne ('1830), il re-
tourna en France, oit il resta jusqu'en 1834. Sitôt ren-
tré à Madrid, San Miguel fonda El Meresajera de las
Certes. Comme colonel, il fut employé contre les carlistes.
En 1836,11 était maréchal de champ et capitaine général
d'Aragon. Cantavieja, importante place militaire du car-
lisme, fut reprise par San Miguel. A la fin de cette an-
née, il rentra à Madrid pour siéger aux Cortès, et peu
après il était de nouveau ministre de la marine, puis de
la guerre. En 1840, il fut nommé capitaine général de la
Castille et une fois encore ministre. Son passage au dé-
partement de la guerre fut signalé par l'organisation de
l'armée de réserve, du collège général militaire, etc. A
la suite de la chute d'Espartero en 1843, San Miguel
abandonna la politique et se voua aux études historiques
et littéraires ; mais en 4854 il prit de nouveau part aux
affaires comme partisan de la reine Isabelle, qu'il défendit
en même temps contre les révolutionnaires libéraux et
contre O'Donell (dont il redoutait la dictature). Dans les
Cortès, San Miguel qui en était président défendit les
idées modérées et vota pour la monarchie. La reine le
nomma duc de Saint-Miguel et grand d'Espagne. Après le
triomphe d'O'Donnell en'1856, il se retira définitivement.
En littérature, une de ses premières productions fut le cé-
lèbre Hymne de Riego. En '1862, il publia à Londres
Elementos del arte de la querra; en 1844, une His-
toria de Felipe II (4 vol. in-1), et en 118511 une Vida
de D. Agustin Arguelles. On lui doit aussi un volume
de Capitanes celebres de la antiguedad.	 R. A.

SAN NAGA. Fleuve de l'Afrique occidentale qui se jette
dans la baie de Biafra, au S. de l'estuaire du Cameroun,
dans la colonie allemande du Cameroun. Sa source est
sur le plateau qui sépare les bassins côtiers du bassin de
la Bénoué. Son parcours est encore peu connu. La valeur
du Sannaga comme voie de pénétration à l'intérieur du
continent africain est amoindrie par la présence de nom-
breuses chutes qui en empêchent la navigation continue.

SAN NAT. Com. du dép. de la Creuse, arr. d'Aubus-
son, cant. d'Evaux;1.445 hab.

SAN NAllARO ou SAN NAZAR (Jacopo), poète italien,
né à Naples le 28 juil. 1458, mort en aoilt 1531. Issu
d'une famille originaire d'Espagne, il tirait son nom d'un
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château de San Nazaro (Saint-Nazaire), propriété de cette
famille dans la Lomelline. Pontano l'introduisit, non
seulement dans son Académie, où il prit le nom d'Aetius
Sincerus, mais à la cour, où il fut bien accueilli, notam-
ment par Alphonse, duc de Calabre (roi en 1494) - et son
frère Frédéric. II suivit le premier dans ses campagnes
contre les Tares à Otrante (1480), contre Sixte IV etlnno-
cent VIII; en 1486, il se rendit à Rome avec Pontano,
qui négociait la paix entre le Saint-Siège et Naples. En
1501, il suivit en France le roi Frédéric, dépouillé de ses
Etats par Louis XII, et ne revint en Italie qu'à la mort de
son protecteur (1504). II s'occupa alors de réunir les
ouvrages de son ami Pontano et de mettre la dernière
main aux siens. Sannazar dut d'abord sa réputation àdes
œuvres de circonstance, destinées à embellir les fêtes de
la cour : c'est dans ce but qu'il composa ses Gliommeri
(ce mot signifie, en napolitain, écheveau) aujourd'hui per-
dus, sorte de monologues burlesques composés de pro-
verbes en dialecte, la « farce » allégorique (le mot farce
n'impliquait alors aucune intention burlesque), Il Trionfo
della lama, représenté le 4 mars 1492 pour célébrer
la prise de Grenade par Ies Espagnols, le dialogue de la
Giouane e la Vecchia, et l'idylle de Venere the cerca
Amore, etc. Son ouvrage capital en langue vulgaire est
l'Arcadia, commencé dès 4480, publié malgré l'auteur
par B. de Vercelli (Venise, 1502), puis avec son assen-
timent par les soins de P. Summonte (Naples, 1504).
C'est un poème mêlé de prose où l'auteur est censé venir
se consoler de ses chagrins amoureux parmi les bergers
d'Arcadie, dont il décrit la vie, les jeux, les amours, et
dans la bouche desquels il , place des pièces de vers où
abondent les allusions contemporaines. Les morceaux en
prose sont surtout descriptifs; ils alternent avec des sex
tines, des chansons, et surtout des églogues en terzines
(quelques-unes des terzines sont en vers sdruccioli). I1
n'y a dans l'Arcadie presque rien d'original. Le cadre,
le ton et la physionomie des personnages sont empruntés
à l'Ameta et au Ninfale flesolano de Boccace, les détails à
Théocrite, Virgile, Ovide, Calpurnius, etc. La forme mé-
trique même n'est pas, quoi qu'on en ait dit, de l'invention
de l'auteur. Les sentiments des personnages sont peu na-
turels, le style trop savant et souvent pédantesque. Le
succès de l'Arcadie, qui nous surprend aujourd'hui, était
précisément dû à ces défauts: onse plaisait ày retrouver
l'antiquité traduite on imitée à chaque pas. L'Arcadie
parut le chef-d'oeuvre du genre pastoral; elle eut, an
xvIe siècle, 59 éditions, et exerça une grande influence sur
les littératures étrangères; elle fut imitée, notamment en
Espagne par Garcilaso (Églogues), Lope de Vega (Arcadia),
Cervantes (Galatée), et en Francepar Belleau (Bergeries).
Dans ses Rime (Naples et Rome, 1530), médiocrement
intéressantes, l'imitation de Pétrarque est flagrante. —
Dans la seconde partie de sa vie, Sannazar renonça àpeu
près à la poésie italienne, découragé, dit-on, par la per-
fection des écrits de Bembo. Ses meilleures œuvres latines
sont un long poème de Partir Virginis; auquel il travailla
vingt ans, et cinq Eclogœ piscatorim, genre qu'il pré-
tendait avoir inventé, mais où en réalité ilimite Théocrite.
Il faut cittr enfin une Lamentatio de morte Christi, trois
livres d'Elégies et autant d'E igrammes. Les Opere
volgari de Sannazar ont été publiées intégralement àPa-
doue en 1723. La meilleure édition de l'Arcadie est celle
de Scherillo (Turin, 1888). 	 A. JEANROY.

BIBL.: G.-B. CRISPO, Vita di J. Sannazzaro (écrite en
1593), dans L'éd. de 1723.— F. ToRRACA, Gli imitatori stra-
nier? del Sannazzaro; Rome, 1882.— Du même, la Materia
dell' Arcadia ; Citta. di Castello, 1888. — GASPARY , Stories
della lest. ital., II, chap. xxr. E. PERCOPO, la Prima
imitazione del' Arcadia ; Naples, 1894.

SANNERVILLE. Com. du dép. du Calvados, arr. de
Caen, cant. de Troarn ; 375 hab.

SAN N ES. Com. du dép. de Vaucluse, arr. d'Apt, cant.
de Pertuis; 406 hab.

SAN NUIS. Corn. dn dép. de Seine-et-Oise, arr. de Ver-

416 —

sailles, cant. d'Argenteuil; 4.404 hab. Briqueteries, car-
rières à plâtre.

SAN NOISI EN (Géol.). Dans la classification de Munier-
Chalmas et de Lapparent, l'oligocène débute par le ton-
grien (d'Orbigny, non Dumont), dont le sous-étage inférieur
est désigné sons le nom de sannoisien (de Sannois, près
Paris) et comprend la série des marnes supragypseuses,
le calcaire de Brie et ses équivalents marins. C'est l'hé-
nisien de Mayer-Eymar, le tongrien supérieur des géo-
logues belges.

SANNYASI. Ce mot sanscrit désigne proprement le
brahmane, au quatrième stage de son existence, quand il
a « renoncé » au monde et mène la vie de religieux errant.
Il s'applique à présent, dans une acception beaucoup plus
large, à presque tons Ies moines mendiants qui pullulent
dans l'Inde, à tel point qu'on a pu en évaluer le nombre
à près de 6 millions ! Ils voyagent perpétuellement dans
le plus léger des costumes, de place sainte en place sainte,
sauf pendant la saison des pluies, et vivent des aumônes
que la vénération populaire ne Leur marchande jamais. La
direction religieuse de l'Inde se trouve ainsi à l'heure
actuelle partagée entre les brahmanes restés dans le monde
et ces sannyâsis: il existe, il va de soi, entre eux, un
antagonisme analogue à celui qui se marque ailleurs entre
le clergé séculier et les réguliers. Les brahmanes orga-
nisent surtout des cérémonies rituelles et des pèlerinages
permanents; mais les sannyâsis ont la meilleure part dans
l'institution des foires religieuses (méta) périodiques. Leur
influence, médiocre an Bengale, et balancée dans le Sud
par celle de Ieurs rivaux, serait surtout grande dans le
N.-0. de l'Inde.	 A. FOUCHER.

SANG DI PIETRO, peintre italien (V. PIETRO).
SAN ONO RIO (Marquis de) (V. FAGNANO DEI FAGNANI).
SAN 0US. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Tarbes, cant. de Vic-en-Bigorre; 410 hab.
SAN PH [LIPPU n'Amine. Ville de Sicile (V. AGniA et

AGYRIDbi).	 -
SAN PIETRO. Ile de la côte S.-0. de Sardaigne, prov.

de Cagliari; vaste de 52 kil. q., hante de 214 m., peu-
plée de 7.000 hab., elle abrite le port de Carloforte (mou-
vement 100.000 tonnes). Les paquebots qui font route à
l'O. de la Sardaigne (de Marseille à Tunis, par exemple)
vont reconnaltre San Pietro et passent entre deux flots
rocheux situés plus au S.-0., au large, et dénommés la
Vache et le Taureau.

SAN REMO. Ville maritime d'Italie, prov. de Port-
Maurice, sur une baie du golfe de Gènes ; 20.000 hab.
Abritée du. N. parle mont Bignone (1.298 m.), elle a un.
climat assez humide (hygrométrie 76 °I Q en moyenne),
mais très doux en hiver (température hivernale moyenne
-1- 100,5), ce qui a permis aux Italiens d'essayer d'en
faire une succursale de Nice et de Cannes. Les poitrinaires
y sont nombreux. La vieille ville a des ruelles étroites,
tortueuses, escarpées, une église du sine siècle; la ville
neuve s'est bâtie le long da rivage, toute en hôtels et en
villas, égayée par ses palmiers.

SANRON (Secte) (V. JAPON, t. XXI, p. 27).
SAN SA. Com. du dép. des Pyrénées-Orientales, arr. de

Prades, cant. d'Olette; 171 hab.
SANSA C—DE-MARMESSE. Com. du dép. du Cantal, arr.

et cant. (S.) d'Aurillac; 512 bab.
SANSAC-VEINAZCS. Com. du dép. du Cantal, arr. d'Au-

rillac, cant. de Montsalvy; 346 hab.
SANSAIS. Com. da dép. des Deux-Sèvres, arr. de

Niort, cant. de Frontenay; 832 hab.
SAN SALVADOR. Ile des Antilles (V. COLOMBO [Chris-

toforo]).
SAN SALVADOR. Sommet des Pyrénées espagnoles

(V. PENA. [Sierra de la], t. XXVI, p. 286).
SAN SALVADOR. Ville de l'Afrique occidentale, dans

la colonie portugaise d'Angola. Jadis florissante et centre
du rayonnement de la puissance portugaise au xvi e siècle
qui l'avait dotée d'une double enceinte, d'églises et de
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couvents, elle est aujourd'hui complètement déchue : on y
compte à peine 700 hab.

SAN SALVADOR. Capitale de la république de Salva-
dor, sur 1 'Acelhuate, affl..de droite du Lempa, à 5 kil.
S.-E. du volcan de Quezaltepee, alt. 670 m.. point de
départ d'un tramway vers Santa Tecla ou Yueva San
Salvador, et d'une route vers le port de la Libertad, route
impraticable pendant la saison des pluies; 50.000 hab.
Fondée en 1528 par Juge Alvarado, à 30 kil. au N. de
remplacement actuel, la ville fut rebâtie en 1539 ou elle
est aujourd'hui, sur un terrain tufacé, blanchâtre, formé
de matériaux volcaniques inconsistants qui rendent très
dangereuse la moindre secousse de tremblements de terre.
En trois siècles, la ville a été détruite neuf fois; en 1854,
tout s'effondra en dix secondes ; mais il y eut peu de vic-
times, des secousses préliminaires ayant averti les habi-
tants. La capitale fut transférée k Santa Tecla, à 12 kil.
au S.-0. ; mais la plupart des habitants revinrent à. San
Salvador qui fut reconstruite et de nouveau détruite le
19 mars 1873, puis en 1879. Actuellement, San Salvador
parait bâtie sur des flots séparés par des ravins profonds
dont le principal est la vallée de l'Alcellmate, et au fond
desquels on descend par des escaliers raides, soutenus par
des murs. En prévision des secousses toujours à craindre,
on a, depuis 1854, construit les maisons sur des cadres
élastiques ; elles sont basses, sans étage, et renferment
toujours un large patio ou cour, quelquefois une arrière-
cour, oit l'on peut se réfugier en cas d'effondrement des
murs. Il n'y a qu'une vingtaine d'édifices ayant un étage :
le Palais National, l'Université, l'Institut, le Palais muni-
cipal, le Theatre National, l'annexe du collège normal de
filles, les hôpitaux et quelques maisons particulières.
Dans la ville sont les deux promenades du Parc Central
et da Parc 111mycan, avec la statue de ce général (y.
SALVADOR). Le marché se tient sur la place Santa Lucia.
San Salvador est alimentée d'eau par la source de Las
Oscuranas et le ruisseau d' Urbino. Le volcan qui domine
la ville au N.-0. semble en voie de s'éteindre et n'a pas
eu de véritable éruption depuis la conquête espagnole. Il
est couvert de cultures presque jusqu'en haut et au fond
du cratère est un lac dont rem est chargée d'hydrogène
sulfuré ; sur le flanc de la montagne, une valse fume
constamment et plusieurs sources d'eaux thermales s'en
échappent pour rejoindre l'Acelhuate. Le port de San
Salvador est La Libertad.	 L. MARCLIAND.

SAN SALVADOR (République du) (V. SALVADOR).
SAN SALVADOR. Tille du Brésil (V. BAILLI).
SAN SAN. Com. du dép. du Gers, arr. et cant. (S.)

d'Auch ; 123 hab.
SANSAN DING. Ville du Soudan français, sur la rive

gauche du Djoliba ou Haut-Niger, à 250 kil. E.-N.-E.
de Bammakou. Sa position sur un méandre du fleuve qui
s'avance vers le N. en fait le lieu de convergence des routes
du Sahara. Elle avait 40.000 hab, avant d'être saccagée
par les Toucouleurs et les retrouvera probablement.

SA NSAV I N 0 (V. SANsovnto),
SANSCRIT ou SANSKRIT (Linguist.) (V. Inde, t. XX,

pp. 700 et suiv.).
SANS-CULOTTE (V. COSTUME, t. XII, p. 1169). Nom

par lequel on désigna dans les premières années de la
Révolution les hommes du parti démocratique, parce qu'au
lieu des culottes des gens de cour et de la haute bour-
geoisie, ils portaient des pantalons longs. Ce sobriquet,
accepté par eux, acquit une renommée légendaire après
leurs victoires sur la coalition européenne.

SANS-CU LOTTI DES (V. CALENDRIER, t. XIII, p. 910,
et Fens, t. XVII, p. 354).

SAN SEBASTIAN (Espagne) (V. SAINT-ReAsnEN).
SAN SEPOLCRO ou BORGO SAN SEPOLCRO. Ville

d'Italie, prov. d'Arezzo, dans le val supérieur du Tibre;
4.000 hab. Evêché. Stat, de chem. de fer. Cathédrale du
Xie siècle, vieil hôtel de ville, hôpital de 1446, etc._ On
trouve h l'hôtel de ville et dans les églises plusieurs des

chefs- d'oeuvre de Piero de la Francesca, natif de San
Sepolcro.

SAN S EV ER I N O. Ville d'Italie, prov. de Macerata, sur
la Potenza; 4.000 hab. Evéché. Cathédrale décorée par
Pinturicchio et Alunno. C'est l'antique Septempeda.

SANSEVI ERA (Sanseviera Thbg). Genre de Liliacées-
Asparagées, formé d'une dizaine d'herbes vivaces de l'Inde
et de l'Afrique tropicale et australe; périanthe à tube fili-
forme et à limbe 6-lobé, 6 étamines à filets grêles; ovaire
libre, loges uniovulées et ovule dresse. Espèce type : S.
zeylanica Wild. (Aletris zeglanicaLuck, le Kata-Kepel
de Rheede), propre h Ceylan, oit l'extrait de ses bulbes
sert, h la dose d'une cuillerée à café, deux fois par jour,
dans les catarrhes pulmonaires chroniques. On en cultive
plusieurs belles espèces dans nos serres. 	 Dr L. Hu.

SANSKRIT (V. INDE, t. XX, p. 700 et suiv.).
SANSON (Nicolas), géographe français, né k Abbeville

le 31 déc. 1600, mort à Paris le 7 juil. 1667. Il se
fit connaftre par sa Gallice antiquce descriptio (1627,
in-fol.), accompagnée d'une carte qui fit sensation, publia
ensuite: Grœciœ d,escriptio (1636; in-fol, avec cartes);
l'Empire romain, 1637, in-fol., 15 cartes); la France
(1644, in-fol., 10 cartes); l'Asie (1652, in-4, 14 cartes) ;
l'Afrique (1656, in-4, 19 cartes), etc. La plupart de ses
œuvres cartographiques furent reproduites sous le nom
d'Atlas nouveau par Il. Jaillot en 1692. Lui-même
avait été nommé géographe du roi et ingénieur de Pi-
cardie en 1627; il donna des leçons à Louis XIII et
Louis XIV. Ses fils, Nicolas (1626-48), Adrien (-1- 1708),
Guillaume (-1- 1703), furent également des géographes
renommés.

SANSON (Charles-Henri), exécuteur de la haute jus-
tice de Paris, né en 4740, mort en 1793. Cette fonction
était héréditaire dans la famille an moins depuis 1688
(Arrêt du Parlement du 11 aont 1688). Il l'exerça
comme successeur de son fils Charles-Jean-Baptiste, de-
puis le 12 août 1778 jusqu'à sa mort. Dulaure ayant
donne un récit de la mort de Louis XVI, dans le Ther-
momètre politique du 13 févr. 1793, Sanson le rectifia
par une lettre datée du 20, et que le même journal s'em-
pressa d'insérer à la date du 21 : l'original est à la
Bibliothèque nationale. Cette relation parait absolument
digne de foi (V. Louis XVI). Par son testament, Sanson
voulut qu'une messe expiatoire fa dite k ses frais, tous
les ans, Ie 21 janv., pour le repos de l'âme de Louis XVI,

. par le curé de Saint-Laurent; cette cérémonie eut lieu
jusqu'en 1840, date de la mort de son fils et successeur
Henri.	 H. 1110NIN.

13n3L.: JAL, Dictionnaire critique; Paris, 1872, in-4 (a
rart. Exécuteurs). — Les Mémoires pour servir A l'histoire
de la Révolution française, par Sanson, exécuteur des ju-
gements criminels pendant la Rdvolution ; Paris, 1830,
2 vol. in-8, ne sont ni de Charles-Elenri, ni de son fils
Henri, mais de L'Héritier de l'Ain, qui fut autorisé par
Henri &user de son nom,. et de divers documents écrits ou
souvenirs oraux (V. QUERARD, Supercheries littéraires,
t. III, col. 602).

SANSON DE PONGERYILLE (Jean-Baptiste-Aimé), écri-
vain français (V. PONGERYILLE).

SANSONNET (Ornith.) (V. ETOURNEAU).
SANSOVINO (Andrea Conuccr, dit), sculpteur italien,

né à Monte-San-Savino, près de Nontepulciano, en 1460,
mort en 1529. Elève d'A. Pollaiuolo et de Léonard de
Vinci, il exécuta h l'église San Spirite de Florence des bas-
reliefs figurant le Couronnement de la. Vierge, Assomp-
tien, la Piété. Appelé- à Lisbonne par le roi de Portugal,
ily passa neuf ans (1491-1500), revint à Florence, on il
exécuta son premier chef-d'oeuvre, le Baptême du Christ,
groupe de marbre de la porte orientale du Baptistère; il
le laissa inachevé pour aller sculpter, à la cathédrale de
Gênes, des statues de saint Jean-Baptiste et de la Vierge
(1503), puis k Rome exécuter les tombeaux des cardinaux
Basso et Sforza (h Santa Maria del Popolo), œuvres les
plus accomplies de la première sculpture de la Renais-
sance. Sansovino y combina l'étude de la nature et de

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SANSOVINO — SANTA ANNA	 — 448 —

Il'antique. Citons encore sa Sainte Anne, à Sant-Agos- ment da régime fédéral,
tino (Rome). Léon X le fit ensuite travailler à décorer ayant consacré le principe
Lorette, sauf rAnnonciation, la Naissance du sauveur avoir pacifié le Yucatan,
et Jérémie, les sculptures
sont de ses élèves et colla-
borateurs.	 .

BII3L. : SCHCEDIFELD,A72—	 t‘
drea Sansovino und seine
Schule; Stuttgart. 1881. -
Mengzi, Hist. de la Renais-
sance.	 _

SANSSAC - L' FGLISE.

Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. du Puy, cant de
Loudes ; 967 hab.

SAN SSAT. Corn. du dép.	 s .
de l'Allier, arr. de La Pa-	 ' eiatetro_e_.ti'w&rel
lisse, cant. de Varennes-
sur-Allier ; 518 hab.

- SANS-SOUCI. Chateau
prussien (V. POTSDAM).

de SiAa Np-rSoTvE., FLN g; nst allnat	 -

nople (Turquie d'Europe), 	 •.	 •• •
à 14 kil. 0.-S.-0. de cette
ville, dans le district et à
36 kil. S.-E. de Tchataldja,
sur une langue de terre qui
s'avance dans la mer de
Marmara. Stat. du chem.
de fer de Constantinople à
Andrinople. Ce village, qui
est un but de promenade
des plus agréables pour les

habitants de la capitale de

dernières heures de la guerre (	 "	 	 triompha, niais voulut don-.	 .
russoturque de 1878, afin _	 Tombeau du cardinal Ascanio SforZa, à Rome,	 ner sa démission en janv.
le quartier général du feld-	 par Andrea Sansovino.	 1835. Le congrès la re-
maréchal grand-due Nico- fusa, lui accorda seule-
las Nicolaievitch, commandant en chef de rarmée russe, ment un congé, et au mois de novembre, Santa-Anna
et que ICS préliminaires du traité dit de San-Stefano y reprit la direction des affaires pour combattre Pinsurree-
furent signés le 3 mars 1878	 tion séparatiste du Texas. Après de premiers succès, il

SANS-TOUCHER (Le). Montagne de la Guadeloupe fut battu à San Jacinto et fait prisonnier (22 avr. 1836).
(V. ce mot, t. XIX, p. 485). 	 Pendant sa captivité, Bustamente revint a la présidence.

SANS-VALLO I S. Com du dép. des Vosges, arr. de Relâché en 1837, Santa Anna résista a l'attaque de Vera -
Mirecourt, cant. de Darney. ; 176 hab.	 •	 Cruz par les Français (déc. 1838). Elu président pro-

SANTA. Petit port péruvien du dép d'Ancachs, situé à visoire en 1841, à la suite d'une révolution contre Bus-
2 MI de l'embouchure du rio du même nom, au milieu tamente, et investi en 1842 de pouvoirs dictatoriaux, il
d'un arend,rempli de sépultures anciennes; vieille ville, fut attaqué en 1844 par Paredes et les conservateurs,
sur la ligne du chemin de fer de Chimbote à Huaraz (52 Idl.) renonça bientôt h la lutte et fut exilé à La Havane (mai
qui suit le rio Santa.	 1845). La guerre ayant éclaté entre le Mexique et les

SANTA AG U EDA (Punta de). Cap de rAmérique du Etats-Unis, Santa Anna fut rappelé et nommé président
Sud (V. FROWARD FCRI:1]).	 constitutionnel le 6 déc. 1846. Les 22-23 févr. 1847,

SANTA ANA. Ville de la république de Salvador, eh I il se fit battre par les Américains à Buena Vista, puis
de département et de district, à 18 kil. N.-E. du volcan â Cerro Gordo (18 avr.). Investi le 20 mai de pouvoirs
de Santa Ana ou Lamatepec, prés de la source du rio dictatoriaux, il fut encore battu, malgré son activité et
Santa Ana, afff de droite du Lempa ; 25.000 hab. Tête sa bravoure, a Contrera et a Churubesco et ne put eta
de ligne da chemin de fer sur Sousonate et Acajutla pêcher l'occupation de Mexico. Quelques jours avant le
Située dans une plaine très féconde des tc Terres tempe- 46 sept., il avait renoncé k ses fonctions de président.
rées », Santa Ana est le centre de la production sucrière IL se retira à La Jamaique, puis à•La Nouvelle-Grenade.
dans le Salvador. On y cultive aussi le caféier et dans La révolution qui renversa Arista en 1853 rappela Santa-
les environs se trouent des mines de fer, de cuivre, Anna à la présidence (20 avr.). Le 17 déc., la dic-
d'argent et de zinc. 	 M	 tature â vie lui fut conférée arec le titre d'Altesse Sere-

SA NIA ANA DE ÇUENCI. Ville de rEquateur (V. nissime. Attaqué pour avoir conclu avec les Etats-Unis
CUENCA).	 un traité cédant le territoire de la Mesilla (1854), devenu

SANTA AN NA (Antonio LOPEZ DE), dictateur mexicain, suspect aux libéraux pros par sa conversion aux idées
né à Jalapa le 10 juin 1797 ou le 21 févr. 1798, mort à conservatrices et monarchiques, Santa Annavit éclater
Mexico Ie 20 juin 4876. Après avoir pris part a la guerre de contrelui, en 1855, une nouvelle révolution qui le renversa
l'indépendance en 1821-22, Santa-Anna se prononça (août). Il se réfugia à La Havane, puis à Stunt Thomas
(2 déc. 1822) contre Iturbide qui s'était fait sacrer em- Lors de l'expédition des alliés au Mexique, Santa-Anna
pereur du Mexique. Après la chute fi Iturbide Santa Anna marqua peu d'empressement en leur faveur. Suspect aux
fit un manifeste (5 juin 4823) en faveur de Pétablisse- Français, il fut éloigné par Bazaine (févr. 1864). Maxi-

notoriété à ce fait qu'aux

l'expédition espagnole au
Mexique, commandée par
Barradas (juil . -sept. 1829).
Il fut nommé, en récom-
pense, général de division.
Après avoir voulu rester
neutre dans les troubles
qui éclatèrent contre le pré-
sident Guerrero, il finit par
embrasser sa cause, mais

	

"	 fut bientôt abandonné de
- ses troupes. Il prit sa re-

vanche contre le président
Bustamente en 1832. Sou-
levé contre lui le 2 janv

	

a	 après une année de lutte,
il contraignit Bustamente

	

t	 se démettre et le remplaça

	

,	 provisoirement p ar Pedraza
(21 déc. 1832). Santa-
Anna fut élu président de

" la République le ler avr.
1833. Combattu cette au-.
née méme par le parti réac-
tionnaire centraliste, il

mais Ia constitution de 1824,
centraliste, Santa-Anna, après
se trouva éloigné des affaires

jusqu'en 1828. Gouverneur
de la province de Vera-
Cruz sous la présidence de
Pedraza, il se souleva con-
tre celui-ci (11 sept. 1828)
et fit triompher le général
Guerrero. Son activité et
sa hardiesse firent échouer
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milieu le nomma maréchal d'Empire, mais le tint à l'écart.
Santa-Anna fut compromis, en 4865, dans une conspira-
tion contre l'empereur. En juin 1867, après le triomphe
de Juarez, il rentra au Mexique, mais pris et condamné
à mort, il ne fut gracié par son rival qu'à condition de
s'exiler à jamais. Il rentra cependant au Mexique, lors
de l'amnistie de Lerdo de Tejada, après la mort de Juarez,
mais ne remplit aucun rôle politique important. Général
intelligent et hardi, meilleur administrateur que la plu-
part des présidents du Mexique de son temps, Santa-Anna
aurait pu exercer sur le Mexique une influence salutaire,
si son avarice , ses moeurs corrompues , son indolence
n'avaient nui au développement de ses qualités d'homme
de gouvernement.	 H. LÉONARDON.

SANTA BARBARA. Ville des Etats-Unis, Californie,
sur la côte ; 6.000 hab. Villégiature fréquentée.

SANTA BARBARA. Ville du Honduras, sur la rivière
de ce nom; 5.000 hab.

SANTA BAR EN OS (Théodore), moine byzantin du ix° siè-
cle. Partisan dévoué et grand ami de Photius et devenu,
grâce à lui, archevêque d'Euchaita, il exerça une puissante
influence sur l'empereur Basile I°r, et par ses intrigues
contribua à le brouiller avec son fils (884). Aussi à l'avè-
nement de Léon VI, il fat entralné dans la dis grâce de
Photius, déposé, exilé à Athènes et aveuglé. Ch. MERL.

SANTA CATALINA DE GUASO, ou SANTA CATALINA
DE GUANTANAMO, ou EL SALTAREDO DE GUASO, le plus
souvent GUANTANAMO. Ville de l'ile de Cuba, ch.-l. du
district de Guantanamo, province de Santiago. Située sur
le rio Guaso, la ville est à 13 kil. de la baie de Guanta-
namo, sur laquelle la ville de Cai7navera lui sert de port.
Les deux villes sont reliées par une voie ferrée; 1.700 hab.
Santa Catalina est au centre des plus riches plantations
de canne à sucre de la province, possédées jusqu'à la
guerre de l'indépendance par des planteurs français; les
nègres parlent le créole français. Le climat est très insa-
lubre.

SANTA CATHARINA. I. Vici.E (V. RESTERA° [Nossa
Senhora do]).

II. ETAT. — État d i Brésil; le plus méridional,
donc, quant à ce qui concerne la latitude, le plus
tempéré des vingt Etats lusitaniens d'Amérique, après
celui da Rio Grande do Sul. Il borde l'Atlantique, du 26°
de lat. S. jusqu'au delà du 29°. Borné à I'E. par cet
océan, il l'est au S. par le Rio Grande do Sul, à l'O. par
la région septentrionale du territoire des Missions (Ar-
gentine), au N. par l'Etat du Parana. On lui attribue
74.146 kil. q., soit l'étendue de douze départements fran-
çais moyens, et le recensement de 1890 y a reconnu
283.769 hab., ou 4 individus par 100 hect. Le pays
étant salubre et de nombreux colons s'y dirigeant chaque
année, Santa Catharina doit avoir largement dépassé
300.000 âmes en 4900.

Comme les autres États du Brésil méridional, celui de
Santa Catharina consiste en un large haut plateau porté
par une chatne littorale, et en une zone côtière entre
cette chatne et la mer : soit deux régions très dissemblables,
la seconde occupant fort peu d'espace comparativement à
la première, mais encore bien plus peuplée ayant été
colonisée d'abord. Cette zone du littoral, à l'E. d'une
serra qui porte différents noms, serra do Mar, serra Geral
de Tubarào, etc., est pluvieuse, un peu étouffante, très
féconde, et parée des magnificences de la forêt tropicale,
là où on ne l'abat pas avec trop d'insouciance, soit pour l'ex-
ploitation du bois, soit pour mettre à la place des cultures
variées. Quand on a gravi les ressauts du mont, qui
s'élève à 1.000, à 1.500, voire à 2.000 m. par quelques
cimes, on débouche sur les Campos Geraes et autres pla-
teaux du haut pays, où naissent, où se déroulent des
rios entralnés par leur pente vers deux affluents gauches
du Parané, l'Iguassu, qui sépare le Santa Catharina (au S.)
de l'Etat duParana (au N.), et l'Uruguay, qui coule entre
Santa Catharina (au N.)et le Rio. Grande do Sul (au S.).

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXI^

Ainsi les rios « santa-catharinenses », dont beaucoup nés
tout près de la rive de l'Atlantique, n'arrivent à cet
océan que par un immense voyage le long du Parana ou
de l'Uruguay, puis par I'estuaire da rio de la Plata.
Campos Geraes, Campos de Palmas, sous quelques noms
qu'elles s'étendent, ces hautes plaines interrompues de ser-
ras, de collines, sont une région des plus salubres, à la-
quelle s'adapte immédiatement l'immigrant européen, et
en même temps une contrée fertile également bonne pour
le pâturage, les céréales, la vigne, et, là oh le sol n'est
pas trop élevé, les riches cultures tropicales, café, canne
à sucre, tabac, coton, maté ou thé du Paraguay, ramie,
manioc, etc. Avant l'arrivée des colons européens, la cul-
ture avait moins d'importance que l'élevage, tout au -
moins dans les Campos, ou les grands troupeaux de bêtes
ne sont pas rares et oh tel établissement compte son bétail
par milliers de têtes. Belles, vastes forêts de cèdres,
d'araucarias. Houilles dans la vallée du Tubarào, fleuve
côtier du midi de la province.

C'est par la vallée de l'Itajahy, fleuve côtier de plus
de 250 kil., que la colonisation européenne s'est avancée
peu à peu dans la direction des hauts Campos : colonisa-
tion qui a d'abord été purement allemande, si bien qu'on
ne souriait pas trop des partisans de la « plus grande
Allemagne » quand ils proclamaient que le Brésil méridio-
nal, Santa Catharina, Rio Grande, Parana, plus peut-être
encore, avaient pour destinée de devenir une Germanie.
C'est un rêve dont le soudain, l'extraordinaire développe-
ment de l'immigration italienne et, à un moindre degré,
de l'immigration polonaise (celle-ci dans la province de
Parana surtout) a presque aussitôt démontré la faus-
seté. Aujourd'hui, à côté des colonies allemandes se fon-
dent un peu partout des établissements italiens, la pré-
pondérance allemande est chose du passé, et, bien en-
tendu, ces deux éléments coloniaux se « lusitanisent » plus
ou moins vite, par la force des choses. Jusqu'à ce jour, la
plus belle, la plus importante, et de beaucoup, des co-
lonies du Santa Catharina, c'est celle de Blumenau, fondée
en 1850 et qui est un des exemples éclatants du succès
de l'immigration européenne dans le Brésil du Sud: elle
comprend 68.400 hect., avec au moins 30.000 hab., dont
20.000 Allemands, 5.000 Italiens, 2.000 Polonais, Suisses
et Hollandais, 3.000 Brésiliens.

Le premier établissement des blancs en ce pays date de
1654, quand Francisco Diaz Velho s'établit dans l'ile lit-
torale de Santa Catharina, longue de 55 kil., et oit se
trouve maintenant la capitale de l'Etat. Peu à peu, on
peut dire très lentement, s'ouvrit, se peupla le pays par
des Portugais, des insulaires de Madère, des Açores, des
« Paulistas », métis des plateaux de Sào Paulo. Beaucoup
plus vaste autrefois, quand elle était constituée en capi-
tainerie de Santa Catharina, elle fut diminuée des trois
quarts par la création de la capitainerie, plus tard pro-
vince du Rio Grande. Province de 4 821 à 1890, Etat de-
puis 1890, année de la chute du régime impérial. Capitale,
Desterro.	 O. RECLUS.

SANTA CLARA. Ile du Chili (V. JUAN FERNANDEZ).
SANTA CROCE, peintres italiens (V. CROCE).
SANTACROCE (Prospero), cardinal, homme politique

et historien italien, né à Rome le 24 sept. 1514, mort
en oct. 1589. Ses profondes connaissances juridiques et
ses relations appelèrent bientôt sur lui l'attention de la
cour de Rome, qui se servit de lui en maintes occasions.
En 1538, il accompagna, à Nice, Fabio Mignanelli, lors des
négociations entre Charles V et François P r. Auditeur de
rote en 1542, il suivit, en 1541, le cardinal Farnèse en
Allemagne. Nonce en 1548-49 à. Prague, puis en Pot tu-
gal, et enfin en France (dès 1562), il assista aux guerres
civiles, dont il laissa des commentaires : De ciuilibus
Gallia dissensionibus. Les rois et Catherine de Médicis
le consultèrent souvent. Il résigna le siège d'Arles en
faveur de son neveu (1573), pour revenir à Rome, où
il désirait se reposer et oh son expérience diplomatique

29
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fut souvent mise à contribution. Pie IV l'avait créé car-
dinal en 1565.	 E. CASANOVA.

BIBL. Prosperi cardinaks Santaerucii de vita at que
rebusgestis ab anno R. S. MDZIV ad annum us que
111BLXVII, publié avec notes de G.-B. ADRIANI ; et Nul"-
zialura dl monsignor Prospero Santacroce al Re del Ro-
mani 1548, publiée par le même, dans la Misceilanea sta-
ries. italiana ; Turin, 1868, vol, V.

SANTA CRUZ. Iles des Antilles danoises (V. antre-
Cam),

SANTA CRUZ (Iles de) on de la Reine-Charlotte. Ar-
chipel d'Océanie (Mélanésie), &IN. des Nouvelles-Hébrides,
au S,-E. de Salomon, compris entre 8 Q 3V et 110 a, lat.
S., "463°18' et 166 long. E. Il mesure 938 kil, q. peuplés
de 5.000 hab. Il comprend sept fies et quantité d'ilots
coralliaires. Ces iles sont, du N. au S., Notuiti ou Kennedy
(50 kil. q.) ; Taumako ou Duff (18 kil. q.) ; Materna
(33 kil. q.) ; Tenakore ou Tinakoula avec un volcan de
670 m. ; File principale, Indeni ou Nitendi (560 kil, q.,
port de la baie &m'osa; alt., 370 m.), Tapua ou Edge-
combe (72 El., port de Basilisk), Vanikoro ((61 kil. q.,
volcan de 924 in., à pentes boisées) sur les écueils de la-
quelle naufragea Lapérouse en 1788. Le climat tropical,
humide, engendre des fièvres, notamment k Vanikoro. —
La flore est celle de la Nouvelle-Guinée ; mangliers sur le
rivage, , cocotiers, aréquiers, sagoutiers, arbres à pain,
aloès dans l'intérieur, Le seul mammifère est le pou, sauf
à Vanikoro qui possède une espèce spéciale de chauve-
souris et des rats. — La population est mélangée, poly-
nésienne k Taumako , mélanésienne ou métisse sur les
autres iles. Les canots, creusés dans un tronc d'arbre, peu-
vent porter 30 hommes. Les armes indigènes sont rare:
la fronde, l'épieu, la massue. Les insulaires habitent en
villages, des maisons sur pilotis, cultivent la patate, le
pisang, etc. Ils ont construit des redoutes en pierres. Ils
sont divisés en tribus sous des chefs.

Découvertes par Mendana ((593) qui y mourut dans la
haie Graciosa, les fies de Santa Cruz furent baptisées iles
de la Reine-Charlotte par Carteret (1767), visitées par
d'Entrecasteaux ((793), Dillon ((827), Dumont d'Urville
((828), etc. Les Australiens ayant enlevé nombre d'indi-
gènes pour Ies employer comme travailleurs prétendument
libres chez eux ou aux lies Fidji, la population exaspérée
par ces razzias d'hommes égorgea l'évêque Patteson, h Ni-
tendie, en 1871,1e commodore Goodenongh en 4876; les
dévastations par lesquelles Ies Anglais vengèrent ces morts
ont entretenu l'hostilité. 	 A.-M. B.

BIBL, MARBEAU, The Cruise of the Rosario amongst
the New Hebrides and Santa Cruz islands; Londres, 1873.

SANTA CRUZ. Rivière de l'Amérique da Nord qui prend
sa source au Mexique, dans rEtat de Sonora, code d'abord
du N. au S., puis à Santa Cruz se coude vers le N.-0.,
pénètre à Fort-illasop, dans rEtat d'Arizona (Mexique),
passe à Tu bac, coule entre Ia sierra et la sierrita de Santa
Rita, est traversée une première fois h Tueson par la
ligne du South-Pacifie, qu'elle rencontre encore trois fois,
avant de se joindre au rio Salado pour former le rio Gila,
affl. de gauche du Colorado. Sa longueur est de 385 El.
et sa pente moyenne de 2°1E0,5 par m.

SANTA CRUZ. I. Territoire situé au S. de la République
Argentine, 282.750 EL q.; 2.000 hab. et quelques cen-
taines d'Indiens non recenses, divisé- en -1 départements.
Cette région se prête peu à l'agriculture, mais l'élevage
y donne d'excellents résultats; toutefois, la croûte végé-
tale étant peu épaisse, iI ne faut pas mettre plus de
2.500 moutons par lieue carrée. (la lieue a 5 El, q.);
r augmentation du croit des ovidés est d'environ 70 0/0
par an; il arrive, dans certains cas, assure-t-on, jusqu'à
430 0/0. Actuellement le troupeau se compose de prés de
500.000 têtes. Le commerce est peu important; en vue
de lui fournir les moyens de se développer, le gouverne-
ment fédéral pousse les colons vers le S. et a créé plu-
sieurs services réguliers de vapeurs qui partent deux fois
par mois de Buenos Aires et font tous les ports de la
côte; la capitale du territoire est Gallegos (200 hab.).

II. Port h l'embouchure du rio Santa Cru; ancienne
capitale du territoire.

Fleuve qui prend sa source dans le lac Argentin,
coule de l'O. à l'E. et se jette dans la baie de Santa-Cruz
après avoir parcouru 250 kil.; son courant est très fort :
les habitants de cette région prétendent qu'on peut des-.
cendre en bateau, du lac Argentin à l'ile Pa-von, qui se
trouve à l'embouchure du rio, en vingt-quatre heures.

SANTA CRUZ. Ville des Etats-Unis (Californie), sur la
baie de Monterey, h l'embouchure du Lorenzo; 6.000 hab.
Jolie villégiature. Massif d'une trentaine d'arbres gigan-
tesques (Sequoia senvervirens), de 9 à 20 m. de tour.

SANTA CRUZ. Port du Maroc (V. AGEADIR),
SANTA CRUZ DE LA SIERRA. Ville de Bolivie, dans le

steppe, à 442 in. d'ait. ; 10.000 hab. Evèché. Gh.-1.
d'un département frontière, vaste de 373.460 kil, q. aveu
100,000 hab. civilisés, plus 40.000 Indiens insoumis. -

SANTA CRUZ DE MAR PEQUENA. Localité de la côte du
Maroc, au N. du cap Noun ; les Espagnols l'occupèrent
de 1507 à 1527. Après la guerre de 1859-60, ils -se le
firent céder de nouveau, mais on ne put en déterminer
l'emplacement : une commission envoyée en 1878 le fixa
à Ifni, que d'ailleurs l'Espagne n'occupa pas.

SANTA CRUZ DE TENERIFE. Capitale de l'archipel des
Canaries (roy. d'Espagne), sur la côte N.-E. de l'ile de
Tenerife ; 16.610 hab. La situation de Santa Cruz, sur
Un- rivage argileux, sec et peu fertile, n'est pas riante,
mais la ville est pittoresque, les rues sont bien percées,
propres et bordées de trottoirs de lave ; les maisons,
basses par crainte des tremblements de terre, ont l'aspect
tout à fait espagnol avec leurs fenêtres à jalousies ; on y
remarque une belle place, celle de la Constitution, avec
le palais da gouvernement et la belle église à cinq nefs,
Nuestra Sefiora de la Concepcion.

Santa Cruz, l'ancienne Afiaza, doit son importance h
son port. Celui-ci est abrité par une jetée k laquelle on
travaille depuis 1840 et que ron prolonge un peu-tous
les ans ; elle atteint environ 350 in. de longueur et en-
toure un espace où la profondeur minima est de 17 m. ;
il est malheureusement trop petit et ne peut guère rece-
voir de navires de plus de 2.000 tonneaux. Le mouve-
ment est d'environ 1.760 navires jaugeant 1.200.000 t.

l'entrée. Ceux-ci apportent du charbon, des cotonnades.
des lainages, de la quincaillerie, des produits alimentaires
et exportent de la cochenille, des vins, du tabac, des
céréales. Mais ce sont surtout, depuis quelques années,
des navires qui se ravitaillent en allant dans l'Atlantique
méridional. Le port est défendu par des ouvrages peu
redoutables au N.-0. Cependant, le Castello de San Cris-
tobalcui date de la conquête par les Espagnols, résista
victorieusement à Nelson qui y perdit un bras. C'est le
point d'atterrissement d'un cable télégraphique qui la
réunit à Cadix d'une part, au Sénégal de l'autre ; un nou-
veau câble l'unira prochainement h Lisbonne et k l'Amé-
rique da Sud. Santa Cruz a remplacé Las Palmas comme
capitale de l'archipel; c'est la residence du gouverneur
civil et du capitaine général, mais la cour d'appel est
toujours à Las Palmas.	 J.-G. KERGOMARD.

SANTA CRUZ (D. 'Manuel), curé de Hernialde, né à
Elduayen le 23 mars 4842: En 1870, ilprit part à la con-
juration carliste. Fugitif en France, il rentra: dans les
provinces basques en avr: 1872 et y opéraà la tête d'une
bande de partisans. Il terrorisa la Guipuzcoa par ses
exactions et ses executions sommaires.II était si féroce ei
si indiscipline que le marquis de Valde-Espina exigea
en juit. 1873, qu'il se retirat kr étranger. Mais, aumois de
décembre, Santa Cruz reliait la plus grande partie de son
ancienne bande et essaya de se venger en attaquant le
général carliste Lizarrago. Abandenne des siens- eu pré-
sence de l'attitude énergique de Lizarraga, Santa Cruz se
réfugia en France. En févr. 1874, sachant qu'il préparait
un nouveau coup de main, le général carliste Cevallos
lança une proclamation la condamnant être passé par
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les armes, si l'on se saisissait de lui. Enfin, à la demande
de don Carlos, le gouvernement français s'empara de lui
à Ciboure le 22 mars et l'interna.	 II. LÉONARDON.

SANTA C RUT (Andres), président de la Bolivie et de la
confédération péruviano-bolivienne, né à La Paz, mort le
25 sept. 1865. Descendant par sa mère de la race royale
des Incas, Santa Cruz fut colonel dans l'armée espagnole;
il prit parti pour San Martin dans la guerre de l'Indépendance
en 1821.11 devint préfet deGuamanga en 1824, et, en sept.
1826, président du conseil de gouvernement, à Lima. Il es-
pérait être nommé président de la République péruvienne,
mais ce fat Lamar qui fut élu, et Santa Cruz fut envoyé
(1827) en mission diplomatique au Chili. Lorsque la prési-
dence de la Bolivie devint vacante par la démission de Sucre,
Santa Cruz réussit à s'y faire élire (ter janv. 4829). Il
conçut alors l'idée de réunir le Pérou et la Bolivie en une
confédération dont il serait le chef. Il attaqua Salaverry,
président du Pérou (juin 1835) et remporta une première
victoire à Yanacocha (13 août), puis une seconde à Soca-
baya (6 févr. 1836). Salaverry, tombé entre ses mains,
fut exécuté. Santa Cruz réussit alors à séparer le Pérou
en deux Etats (Nord et Sud) qui, joints à la Bolivie, for-
mèrent, le 28 oct. 4836, une confédération dont il devint
le « protecteur ». Cette confédération porta ombrage au
Chili qui l'attaqua (août 4837). Complètement battu au
« Pan de Azucar » le 6 janv. 1839, Santa Cruz se réfugia
à bord d'un vaisseau anglais. En 1840, il essaya vaine,
ment de ressaisir le pouvoir en Bolivie et finit par se ré-
fugier en France, où il exerça quelque temps (1849) les
fonctions de ministre plénipotentiaire. R passa à Versailles
les dernières années de sa vie. 	 IL LEONARDON.

SANTACRUZIEN (Géol.). Le Rio Santa Cruz, en Pa-
tagonie, a donné son nom à des dépôts riches en osse-
ments de mammifères, sur l'âge desquels les géologues
ne sont pas d'accord. Tandis que FL Ameghino en fait de
l'éocène, Zittel les range dans l'oligocène, et d'autres
auteurs les considèrent même comme miocènes. Leur
faune est remarquable par l'absence à peu près com-
plète de types de l'hémisphère Nord et par l'abondance
des Didelphes, des Edentés, des Singes platyrhiniens et
de plusieurs groupes d'Ongulés propres à l'Amérique du
Sud.	 E. Thug.

SANTA DOLCE DORME. Mont de l'Italie méridionale
(V. Perm).

SANTA FE. Ville des Etats-Unis, capitale du Nouveau-
Mexique, à 2.091m. d'ait., sur Iarivière Santa Fé, affl.
du rio del Norte; 6.185 hab. (en 1890). Palais gouver-
nemental de l'an 1571. Archevêché catholique, sanato-
rium de tuberculeux. Laveries aurifères exploitées depuis
le xvie siècle.

SANTA FÉ. I. -ViIIe de la République Argentine, capi-
tale de la province homonyme; 25.000 hab., située à un
peu plus de 400 kiI. N.-N: 0. de Buenos Aires, Ia cité
fédérale. Elle borde un bras de droite da fleuve Parana,
le rio de Santa Fé, qui s'y mêle au Salado. Fondée en
1573 par Juan de Garay, c'est un « rendez-vous » de
maisons « perdues dans des bouquets d'orangers ». Son
cabildo ou hôtel de ville « est le monument historique par
excellence de l'Argentine »: le « Congrès constituant »
s'y est assemblé en 1852, et la « Convention » en 1860.

II. Province de la République Argentine, la cinquième
de la Confédération par l'étendue, la seconde par la popu-
lation après celle de Buenos Aires, et aussi la seconde
(toujours après Buenos Aires) pour le rapide dévelop-
pement de la culture , de l'élevage, de la richesse,
du nombre d'habitants. Située sur la rive droite du fleuve
Parana, qui la sépare des provinces de Corrientes et d'Entre
Rios, elle confronte, par ailleurs: du N. an gouverne-
ment du Chaco, de l'0. aux provinces de Santiago dei
Estero et de Cordoba, du S. à celle de Buenos Aires.
Elle va du 28° de lat. S., ligne astronomique qui la sé-
pare du Chaco, jusqu'au delà du 34°, et le 62°, le 63°,
le 64° de long. O. la coupent du N. an S. On évalue son
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aire à 431.906 kif. q., soit l'étendue de 21 départements
français moyens,.et le recensement de 1895 a fixé sa po-
pnlation à 397.188 hab. , nombre qu'on croit approcher
maintenant de 500.000, tant y est active l'immigration t
en 1887, la province ne comptait que 220.000 hab., et
pas 100.000 en 1869.

Si elle est fertile, bien que trop dépourvue d'arbres,
elle manque absolument de pittoresque. Pas une chaîne
de montagnes, pas même une chaîne de collines : c'est
la platitude absolue, et presque partout, sauf au N., la
nudité absolue ; elle n'a de beau que- le courant; la ma-
jesté, les chenaux, les 11es de son immense fleuve Parané,
qui la borde, à l'E., pendant plus de 700 kil., et y reçoit
le Salado, venu des Andes, et long plutôt qu'abondant ;
l'autre grand tributaire, le Carcarafia n'est guère puis-
sant non plus. Mais, comme la contrée reçoit beaucoup
d'eau météorique (1.166 mm. en 72 jours, à Rosario),
l'eau regorge dans le sous-sol, en deux nappes : l'une à
5-10 m. de profondeur, l'autre à 15-25m. Ce flot vivi-
fiant et un soleil chaud, sous un climat qui ressemble
assez à celui de la Sicile, en font naturellement un pays
d'une riche fécondité, que nul n'égale en Argentine pour
la culture des céréales: si la province de Buenos Aires
l'emporte pour la culture du maïs, et surtout pour l'éle-
vage, celle de Santa Fe tient de beaucoup le premier rang
pour le blé. En 1856, on n'y labourait encore que 1.600 hect.,
tandis qu'aujourd'hui on en a soumis des centaines de mil-
liers à lacharrue,donnant pour bien plus de 400 millions de
fr. de produits (90 millions dès 1886). C'est par centaines

e des colonies s'y sont fondées (190 dès l'année 1888).
e sont surtout les Italiens qui s'installent ici comme

agriculteurs, mais les Espagnols, Ies Français, les Suisses,
les Allemands, sont également fort nombreux dans les
nouveaux défrichements. L'élevage est en prospérité, et
les chiffres d'il y a dix ou douze ans, fort dépassés main-
tenant, donnaient près de 3 millions de moutons, près de
2.500.000 bêtes à cornes, plus de 500.000 chevaux. Les
chemins de fer, si faciles à construire dans ce pays de
plaines sans roches, et le plus souvent sans ruisseaux et
rivières, ont près de 3.000 kil. de Iongueur totale.

Sur les 400.000 hab., ou peu s'en faut, du recen-
sement de 1895, la grande majorité consistait en Argen-
tins, mais il y a là un trompe-l'ceil, en ce que tous les
fils d'étrangers nés sur le sol sont portés au compte de
la nation dominante, quoiqu'un sang non argentin coule
dans leurs veines, soit du fait du père, soit da fait du
père et de la mère, quand celle-ci, cas le plis fréquent,
n'est pas Argentine. Sans doute, ces enfants de l'Italie, de
la France, de la Suisse parlentla langue du pays, I'espa
gnoI, aussi bien ou mieux que la leur propre, et, façon-
nés de gré ou de force au milieu, ils sont destinés à se
perdre absolument dans la masse « hispano-américaine »,
Ceci dit, Ies Argentins dominent; puis les Italiens, qui
ont probablement mêlé leur élément à celui de la grande
moitié de la population; après eux, viennent les Espa-
gnols, Argentins dès l'abord par la communauté de langue;
puis les Français. Bref, les « Santa Fecinos » sont un
peuple très mêlé, que cimente peu à pea l'usage de Ia
même langue. La province se gouverne au moyen d'un
gouverneur éfu pour quatre ans, d'une Chambre des dé-.
putés et d'un Sénat de 18 membres. Elle se divise en
9 départements Elle a pour grande ville Rosario , la se-
conde cité de toute la Confédération ; mais sa capitale
est Santa Fé. -	 O. RECLUS.

SANTA FÉ DE BOGOTA (Colombie) (V. BocoTA).
SANTA FE DE GUANAJUATO. Ville du Mexique (V. GUA-

NAJUATO).
SANT'AGNESE (Stefano PlarANO di), peintre italien du

XIVe siècle (Y. PIEVANO DI SANT'ACNESE).
SANTAL (Santalum L.). I. BOTANIQUE ET Tutak-

PEUTIQUE. — Genre de Loranthacées-Santalinées, dont
les représentants sont une vingtaine d'arbres ou d'ar-
bustes des régions chaudes de l'Asie méridionale , de
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l'Océanie et de l'Afrique australe, à feuilles opposés ou
k la fois opposées et alternes, entières, penninerves, à
fleurs réunies en cymes composées, terminales ou axil-
laires. Fleurs régulières, hermaphrodites; réceptacle con-
cave; 4 pétales, 4 étamines épipétales, à anthères bilo-
culaires introrses; ovaire conique, libre dans ses deux
tiers supérieurs, uniloculaire, contenant 3 on 4 ovules
descendants, orthotropes; fruit drupacé, graine 'a albu-
men charnu, à embryon axile avec radicule supère. L'es-
pèce principale, S. album L., le Santal blanc, est un
arbre de 8 à 40 m. qui habite les régions montueuses,
sèches, de l'Inde et des îles de la Sonde, et se cultive au-
jourd'hui dans le S. de la Chine, l'Egypte et l'Amérique
du Sud, et d'une façon spéciale dans la province de Ma-
dras (Inde). Le bois de Santal blanc est lourd ; on le trouve
dans le commerce sous forme de petites bûches dépour-
vues de l'aubier et de l'écorce et de couleur jaune pale;
les rayons médullaires se voient nettement sur une coupe
transverse; des pores nombreux, disposés en files radiales,
sont visibles à la loupe. Ce bois frotté on brûlé exhale
une odeur aromatique très agréable et persistante; sa sa-
veur est très aromatique. On en extrait une huile vola-
tile, l'essence de santal, jaune clair, épaisse, de saveur
âcre et aromatique ; le Santal en fournit 1 à 4 °/°. Dans
ses pays d'origine, le Santal est employé comme bois,odo-
rant et brûlé dans les cérémonies religieuses. On en fa-
brique aussi des articles d'ornement et d'ébénisterie;" dei
amulettes, etc. Enfin, on emploie l'essence en thérapeu-
tique contre la blennorragie, les dermatoses et les affec-
tions vésicales; elle est plus agréable à prendre que le co-
palm et ne présente pas les inconvénients de celui-ci. On
le prescrit à la dose de 4 ou 5 gr. dans les vingt-quatre
heures, sous forme de capsules. — Le Santal rouge est
le bois du Pterocarpus santalinus L. (V. PrE60CARPUS)
— SANTAL DE MADAGASCAR. Fourni par une Rubiacée, le
Santalina illadagascariensis. H. Bn. — S. DE FIDJI. Le
bois du Santalum Yasi Saum. — S. FAUX. L'fledera
umbellata D. C. — S. Nom. Variété noire du Bois d'A-
galloche (V. Bois).	 Dr L. RN.

II. PHARMACIE. — Sous le nom de poudre des trois
santaux, on employait autrefois le mélange de santal blanc
et jaune (produits tous deux par le Santalum album)
et de santal rouge. Actuellement le santal citrin est peu
employé en nature. Il rentre dans le sirop de chicorée
composé. On emploie surtout l'essence, en capsules,
gomme antiblennorragique.

SANTALACEES. Famille de plantes Dicotylédones, qui
ne fait plus aujourd'hui qu'une tribu de la famille des Lo-
ranth acées (V. ce mot).

SANTALINE. La santaline est le principe colorant du
bois de Santal (V. ce mot). Elle a été isolée par Pelle-
tier et étudiée par un grand nombre de chimistes , Bellay,
Meier, Veyermann et Heeffely, qui n'ont pu établir sa coin-
position et sa nature chimique. La santoline extraite du
bois par des traitements convenables à l'éther, l'eau et
l'alcool se présente en petits cristaux d'un beau rouge,
présentant des reflets métalliques verts. Elle constitue un
acide faible, soluble dans les alcalis, et donne naissance à
des sels de baryum et de plomb insoluble. Sa composition
parait se traduire par l'une des deux formules, C30Hh4Oi0

ou C28H'2O8.	 -

SANTA LUCIA no Mossono. Ville du Brésil (V. Mos-
SORO).

SANTA LUZIA. Mont du Portugal (V. ce mot,
t. XXVII, p. 378).

SANTA MARIA. Ile des Açores (V. AçoRES).
SANTA MARIA (ArvAR GARCrA DE), chroniqueur espa-

gnol (V. GARCIA DE SANTA MARIA).
SANTA M ARIA (Alonso de), prélat et écrivain espagnol

(V. CARTAGENA [Alonso de]).
SANTA MARTA. Massif de Colombie (V. COLOMBIE, t. XI,

p. 1.008).
SANTA MARTA. Ville de Colombie, située à l'embou-
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chure du Manzaneres et à l'entrée dn golfe de Santa Marta,
sur la mer des Antilles, près du cap Acuja; 8.000 hab.
Fondée en 4525 par l'Espagnol Rodrigo de Bastidas, elle
est à la fois capitale da dép. de Magdalena et chef-lien de
la province de son nom. L'est une ville élégante et très
propre; par son port se fait un trafic important de cacao
et de bananes. Le climat, quoique chaud, est très sain;
tête de ligne du « Santa Marta Railway », entreprise an-
glaise, qui doit -aller rejoindre le rio Magdalena au port
Banco, et dont seulement 55 "kil. sont livrés au service
public (jusqu'à Remolino).-. . 	 -

SANTAN D ER (Portus B.lendium,"ranurn Sancti An-
drag). I. VILLE. - Ville: d'Espagne, ch-l. de la prov. du
même nom (Vieille-Castille), à 337 kil. N. de Madrid, sur
l'Atlantique, dans une prosqu'ile,.entre le cours du Pas à
PO. et la rivière de Solin à PE.; terminus du chemin de fer
de Palencia; deux lignes-eü.colistruction, l'une vers Oviedo
à l'O., l'autre vers Bilbao; à'1'F. ;'44.830 hab. Archevê-
ché. Port militaire et de commerce. Institut cantabrique
ou de Santander, qui,cnmtient une école de navigation,
une école de dessin et :une bibliothèque. Manufactures de
tabacs, chapeaux,. chandelles, papiers; toiles à voiles,
liqueurs, tanneries, J'A eries de sucre, distilleries, mi-
noteries, fonderies 'chantiers de construction déchus à
9 kit. S:70, , près de lino: Grand civil et militaire
de San Rafael; prison, asile de San Jose.

Santander,est une des plus belles villes d'Espagne ; on
y distingue. deux parties : la ville haute, vieille, où se
trouve une belle cathédrale . ogivale, bâtie sur une crypte ;
la ville basse, moderne; elle possède de belles rues, de
superbes quais, bordés de belles maisons. Enfin, au S. le
l'ancien port, près du quartier de San Felipe, le quartier
de la gare, en grande partie conquis sur les bas-fonds de
la baie; l'on jouit, du quai, d'une superbe vue. De belles
promenades montent sur le flanc et sillonnent la crête des
collines. Les bains de mer du Sardinero sont très fré
quentés; ils sont domines par le cap Mayor et un beau
phare, à 93 m. d'alt. Le climat est délicieux. Le port de
Santander, bien que déchu depuis la perte des colonies
d'Amérique, est encore, avec Bilbao, Cadix et Valence, un
des quatre plus importants de l'Espagne. Profond et sûr,
il peut recevoir les plus grands navires : c'est le débouché
naturel de la région des Castilles par le col de Reinosa.
Il a reçu, en 4889, 520 navires (dont 482 vap.) jaugeant
025.443 t. et expédié 547 nav. (dont 508 vap.) jau-
geant . 650.859 t., soit un mouvement total de 1.067
nav. (dont 990 vap.) jaugeant 4.263.656 t. Ils impor-
tent pour une valeur de-52 millions de fr. de produits
alimentaires, du tabac, du fer et de l'acier travaillés, du
goudron, de la poix, da pétrole, des laines, du lin, du
chanvre, du coton, de la houille, des produits chimiques
et du bois, et exportent pour 22 millions de farines, vins,
produits alimentaires et laines. Les relations ont lieu sur-
tout avec Cuba, l'Amérique du Sud, le Royaume-Uni, les
Etats-Unis, la Belgique, la Suède et la Norvège, la
France, etc. Santander a une sorte de monopole pour
l'exportation des farines de Valladolid et de Palencia, des
laines de Soria et de Léon, etc.

II. PROVINCE. — Province d'Espagne (Vieille-Cas tille),
sur le bord de l'océan Atlantique qui la borne au N. ;
les autres côtés sont bordés par les prou. de Biscaye à
l'E., de Burgos et de Palencia au S. , de Léon an
5.-O., d'Oviedo à l'O. Elle a la forme d'un rectangle
presque régulier avec une superficie de 5.460 kil. q., qui
en fait la 42° d'Espagne ; une population . totale de
244.274 hab. (37°) et une population spécifique de
44 hab. par kil. q. (179. C'est une des provinces les plus
montagneuses de l'Espagne : les Pyrénées Cantabres la
couvrent de leurs ramifications jusqu'à la mer, oh elles
tombent presque à pic; elles culminent au massif appelé
Picos de Europa (2.600 m.). Le littoral (135 kil.) est
découpé de rios, véritables fjords malheureusement coupés
par des barres; il est rocheux, exposé aux tempêtes et,.
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pour cette raison, très dangereux pour la navigation. Le
climat est singulièrement différent de celui du reste de
l'Espagne et rappelle, par beaucoup de côtés, ce!ui de la
Bretagne. Les températures sont, à Santander, les sui-
vantes : moyenne annuelle, 430 ,9 ; hiver, 40°,4; prin-
temps, 42°,2 ; été, 48°,1 ; automne, 45°,1; le maximum
est de 30°,5, le minimum de + 0°,5. Les pluies, abon-
dantes et surtout fréquentes, couvriraient le sol d'une
couche de 803 mm ,5, ainsi partagée : hiver, 205,7; prin-
temps, 495,8; été, 136,8; automne, 245,2; ces quan-
tités augmentent beaucoup dans la montagne. Aussi les
cours d'eau sont-ils abondants : la plus grande partie des
eaux va directement à la mer par les petits fleuves côtiers,
rapides coupés de cascades, tournant brusquement autour
des chaînons de montagnes, ou, quand ils ne peuvent les
tourner, les perçant par des sumideros ou bétoires. Une
faible partie seulement va par l'Ebre à la Méditerranée.
C'est à la frontière occidentale de la province que se trouve
I'ontèbre, source du fleuve, qui, à Reinosa (V. ce mot), n'est
séparé du versant atlantique que par une barrière infime.

La végétation est très peu espagnole, les pommiers
remplacent les orangers, la vigne trouve le climat trop
humide, mais le mais réussit bien, ainsi que le blé, les
pommes de terre; 192.000 hect. de forêts couvrent les
flancs des montagnes. Les statistiques officielles partagent
le terrain de la façon suivante : les tierras de regadio
(arrosées) couvrent 8.300 hect. dont 5.000 en prairies,
4.900 en jardins et chènevières, etc.; les tierras de se-
cano occupent 376.000 hect. environ, dont 100.000 con-
sacrés aux céréales, 12.000 aux vignobles, 174.000 aux
pâturages, 75.000 aux taillis, etc. On élève 67.000 mou-
tons, 57.000 bœufs, 26.000 chèvres, 4.900 chevaux,
4.000 porcs,1.200 mules, 440 ânes ; il .y a 3.800 ruches.

Peu de provinces d'Espagne sont aussi riches en mines,
mais elles sont mal exploitées : le fer, la calamine et la
blende, le cuivre, la galène, le plomb argentifère, le
lignite, le sel gemme, le kaolin, le bitume, y existent en
abondance ainsi que des sources minérales. Au point de
vue de l'industrie, la prov. de Santander est la 12e du
royaume; la plus active est celle des moulins mis en mou-
vement par l'Ebre. Santander exporte une quantité con-
sidérable de farines (45.000 tonnes). Presque toutes les
autres industries sont réunies dans la capitale (V. SAN-

TANDER). H n'y a qu'une ligne de chemin de fer, de
112 kil., celle qui réunit Santander à Madrid par le col
de Reinosa. Les habitants, appelés Montaneres, sont in-
telligents, très laborieux et sobres, mais on les compare
aux Normands pour leur amour des procès. Comme les
Basques, ils émigrent en Amérique, sans renoncer au re-
tour dans la patrie. La province comprend 103 ayuntamien-
tos ou communes groupées en 11 partidos judiciales, ceux
de Cabuerniga, Castro Urdiales, Entrambas Aguas, Laredo,
Potes, Rancales, Reinosa, Santander, San Vicente delaBar-
quera, Torrelaveja, Villacarriedo. J.-G. IKERGOMARD..

SA NTAN D ER (Francescode Paula), président de laRépu-
blique de la Nouvelle-Grenade (V. COLOMBIE, § Histoire).

MITANS. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole, cant.
de Montbarrey; 346 hab.

SANTARELLI (Antonio), théologien italien, né à Atri
en 4569, mort à Rome le 5 déc. 1649. Entré à seize ans
dans la société de Jésus, il professait à Rome la théolo-
logie et publia un traité qui constitue une apologie de la
théocratie, attribuant au pape la juridiction sur le trône
des souverains : De hccresi, schismate, apostasia et sol-
licitatione in Sacramento pœnitentice, et de potestate
summi pontijicis in his delictis puniendis (Rome,
1625, in-4). La Sorbonne et les diverses facultés de théo-
logie de France censurèrent l'ouvrage, le Parlement de
Paris le condamna à être brûlé, les jésuites le désavouè-
rent. Santarelli a aussi publié une Vie de Jésus et de la
Vierge (4625), etc. R mourut aveugle.

BIBL. : SOTWEL, Bibi. script. Soc. Jean.
SANTA REM (Scatabis, Prasidium Julium). Ville du

Portugal (Estrémadure), chef-lieu de district, à 67 kil.
N.-N.-E. de Lisbonne, dominant la rive dr. du Tage, à
une ait. de 404 m. ; 9.400 hab. Stat. du chem. de fer
de Lisbonne à Porto. Grand séminaire, école normale;
bons vins, la meilleure huile du Portugal, jardins maraî-
chers superbes qui, avec ceux d'Abrantès, alimentent Lis-
bonne de fruits et de légumes, chevaux renommés; lai-
nages, bonneterie, tricots communs. Santarem est une ville
déchue : elle eut, en effet, 24.000 hab. au xvie siècle. Ses
trois quartiers : la Merveille, la Ribera et l'Alfange, mon-
tent à l'assaut de la colline appelée la Merveille, d'oie la vue
s'étend jusqu'à Lisbonne ; les rues sont irrégulières, étroites,
sinueuses ; elle renferme quelques beaux monuments, ves-
tiges de son ancienne splendeur : des Arabes, restent les
débris du château fort de l'Alcaçova; de la Renaissance,
l'ancienne église des jésuites, avec de belles mosaïques ;
dans l'église du couvent de Graça est enterré Alvarez Ca-
bral. Un superbe pont de 4.200 m. traverse le Tage, navi-
gable quelque douze kilomètres plus haut. Elle a joué un
grandrôle dans l'histoire du Portugal: appelée d'abord &a-
/dis, puis, par les Romains, Prcesidtum Julium, enfin
Santa Irena, d'où est venu son nom actuel, elle a été
enlevée aux Maures par Alphonse V de Castille (1093),
puis, une deuxième fois, par Affonso IeP Henriquez (4147).
Affonso III y résida, ainsi que ses successeurs jusqu'à
Jean Ier, et lui accorda de grands privilèges. Plus récem-
ment, en 1833, don Pedro s'en empara sor les migué-
lis tes. Santarem dispute à Lisbonne et à Coïmbre l'honneur
d'avoir donné le jour à Camoëns. J.-G. KERGOMARD.

SANTAREM. Ville du Brésil septentrional, en Amazo-
nie, dans la province de Para, à 720 kil. 0.-S.-O. de
Pars, en amphithéâtre sur la rive droite du Tapajoz qui se
perd, à 5 kil. en aval, dans l'Amazone, dont il est un des
plus « énormes » affluents méridionaux ; 5.000 hab., dont
beaucoup de lépreux; cependant le climat peut être con-
sidéré comme sain. Grand commerce de caoutchouc des
forêts du pays, de salsepareille, de baume de copahu.

SANTA RITA (José de), poète brésilien (V. Duale).
SANTA ROSA (Ordre de). Fondé le 20 févr. 1868 par

la République de Honduras, cet ordre est destiné à ré-
compenser tous les genres de mérite. Une commission de six
membres statue sur les nominations. Cinq classes. Ruban
blanc au centre, deux bandes bleues et les bords rouges.

SANTA ROSA. Ife de l'océan Pacifique (V. RECILLA

GIGEDO).
SANTA ROSA DE Los ANnEs. Ville du Chili central,

ch.-I. d'un dép. de la province d'Aconcagua, à 67 kil. N.
de Santiago, sur le rio d'Aconcagua, tributaire du Paci-
fique parti de l'Aconcagua, qui est la montagne suprême
des Andes et de toute l'Amérique, à818 m. d'alt.; 4.000 hab.
L'importance de cette cité, importance temporaire, lui
vient de ce qu'elle est encore, du côté du Chili, la der -
nière station du tronçon occidental de la grande ligne in-
ternationale et interocéanique du transandin qui ne tar-
dera pas à relier Buenos Aires à Santiago de Chili.

SANTA ROSA DE Oses. Petite ville de 2.000 hab. en-
viron, située dans le dép. d'Antoquia ; ses environs sont
très riches en mines d'or. Elle est construite aux pieds
d'une ramification de la Cordillère occidentale, les monts
du Citarà; climat très doux.

SANTAROSA (Annibale SANTOnNE DE' Rossi DIPoMAROLO,

comte de), patriote italien, né à Savigliano (Coni)le 18 nov.
1783, tué dans l'île de Sphactérie, près Navarin, le 8 mai
1823. Fils d'un officier supérieur de l'armée sarde, il fut,
de 1812 à 4814, sous-préfet de La Spezia. Pendant la
campagne des Cent-Jours, il devint capitaine des grena-
diers de la garde royale, et entra ensuite dans le minis-
tère de la guerre, à Turin. Honteux de voir sa patrie sous
le joug autrichien, il fut l'âme de l'insurrection de 4821.
Ce fut un des quatre qui, dans la nuit du 6 mars 1821,
fixèrent, avec le prince de Carignan, le plan qui devait le
mettre à la tête de la guerre d'Indépendance. Le mouve-
ment éclate le 40 mars à Alexandrie; Santarosa et Lisio
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accourent à Pignerol, y soulèvent 300 chevau-légers
et les conduisent à Alexandrie en acclamant l'Italie, la
constitution et la guerre à l'Autriche, pendant qu'à Tu-
rin on proclame la constitution espagnole: Le roi Vic-
tor-Emmanuel ier abdique en faveur de son frère
Charles-Félix qui était à Modène, et, en partant pour Nice,
il laisse la régence au prince de Carignan. Celui-ci pro-
mulgue et jure la constitution espagnole, forme une junte,
provisoire et appelle, le 21 mars, Santarosa au ministère
de la guerre et de la marine; mais le lendemain, par ordre
du nouveau roi, abandonne Turin et va se soumettre aux
troupes restées fidèles à Novare. Le 8 avr., l'insurrection
piémontaise cessait pour faire place aux tribunaux et aux
supplices ordonnés par le nouveau roi. Santarosa s'en alla
en exil, parMarseïlle et Lyon, à Genève; mais il ne put
y rester longtemps. Le 19 nov. 1821, il se rendit à Pa-
ris, où il écrivit la Storia della rivoluzione piemon-
tese (Paris, 1822, 3 édit.). Il y vécut misérablement sous
le nom de Conti, dans le quartier Latin, fut arrêté par
la police chez son ami Victor Cousin, et, après deux mois
de prison, relégué à Alençon, puis à Bourges, d'oi, après
un court séjour, on l'embarqua pour l'Angleterre. Pressé
par l'adversité, le 4er nov. 1824 il partitavec Giacinto
Collegno pour la Grèce. On l'y reçut très froidement, de
crainte de compromettre la Grèce aux yeux de laSainte
Alliance. Sous le pseudonyme de Derossi, il s'enrôla
comme simple soldat, et périt en défendant Navarin.

BI$L.: ATM VANNt1CCI, I Martiri della liberté italiana
dal 1794 al 1848; Milan, 1877 (6 e éd.), vol. I, pp. 284 et suiv.
—Mentorie e lettere di SANTO1SRE - SANTA ,ROSA, con ap-
pendice di lettere di Gian Carlo Sismondi, publicate ed Il-
lustrate da Nicomede Blanchi; Turin, 1877. — G. TEE-
ZETTI, Santorre conte di Santerosa o l'otto di maggio 1825;
Turin, 1861.	 -

SANTÉ. I. Armée de terre. — Le service de santé de
l'armée a pour objet l'application des règles de l'hygiène à
la santé des troupes et le traitement des militaires malades
ou blessés. Placé autrefois, du moins en ce qui concernait
l'administration des hôpitaux, dans les attributions de
l'intendance, il possède, à l'heure actuelle, une autono-
mie complète. Elle lui a été donnée par la loi sur l'admi-
nistration de l'armée du 16 mars 1882, modifiée, en ce
qui le concerne, par celle du 7 er juil. 1889. II est régi,
en outre, par Ies décrets du 25 nov. 1889 sur le service
de santé à l'intérieur, du 31 oct. 1892 sur le service de
santé en campagne du 28 mai 1895 sur le service des ar-
mées en campagne. ll constitue, au ministère de la guerre,
une direction spéciale, la direction du service de santé,
avec un comité technique de santé (V. GuÉRRE {Ministère
de la], t. XIX, p. 531), et s'exerce par le corps de santé.
An point de vue de l'organisation et du fonctionnement,
il se distingue en service de- santé à l'intérieur, qui
Utilise plus particulièrement les infirmeries régimen-
taires et les hôpitaux militaires, et en service de
santé en campagne, qui s'exécute au moyen - des am-
bulances et des hôpitaux d'évacuation.

Cones DE SANTÉ: — Le corps de santé comprend
1° Les médecins et pharmaciens militaires: Le

cadre, légèrement modifié par la loi du 15 avr. 1898, pré-
voit ;1.457 médecins et 115 pharmaciens (V. MÉDECIN,
t. XXIII, p. 504, et PHARMACIE, t. XXVI, p. 606). Les
uns et les autres se recrutent par l'Ecole du service
de santé militaire de Lyon ,et l'Ecole d'application de
médecine et de pharmacie militaires du Val-de-Grâce
(V. ECOLE,t. XV, pp. 434 et s.). En cas de mobilisation,
le cadre des médecins et pharmaciens militaires est com-
plété par les médecins et pharmaciens de la réserve et de
l'armée territoriale (7.500 environ) et par les médecin s
et pharmaciens auxiliaires.	 -	 -

2° Les officiers d'administration au service des
hôpitaux.- Ils forment un corps -distinct, qui compte 350
officiers. Leurs grades sont les mêmes que ceux des offi-
ciers d'administration des autres services (V. ADMIINISTRA-
TioN, t. I°r,'p. `602). Comme_ pour les précédents, leur

cadre est complété, en cas de mobilisation, par des offi-
ciers de la réserve et de l'armée territoriale (-1.600 en-
viron).	 -

3° Les vingt-cinq sections d'infirmiers militaires
(V. INFIRMIER), commandées par les officiers d'administra-
tion du service des hôpitaux.

Concourent en outre à l'exécution du service de santé,
tout en ne faisant pas partie du corps de santé propre-
ment dit :	 -

Les infirmiers et brancardiers régimentaires (V. IN-
l'IMITER et BRANCARDIER) ;

Eventuellement, des détachements du train des équi-
pages militaires on d'autres troupes ;

Les ministres des différents cultes;
Les sœurs hospitalières ;
Le personnel civil attaché à titre permanent ou tempo-

raire à ce service.
SERVICE DE SANTÉ A L'INTÉRIEUR. — A l'intérieur, la

direction -du service de santé est exercée, dans chaque
gouvernement militaire et dans chaque corps d'armée, par
un directeur du service de santé, qui ne relève que du
gouverneur ou du général commandant le corps d'armée.
Choisi parmi les médecins inspecteurs et les médecins
principaux de Ire classe, il étend son action à tous les
corps de troupe et hôpitaux militaires de la région, aux
hôpitaux civils où sont soignés des militaires, aux maga-
sins et établissements où est entretenu le matériel de cam-
pagne destiné au corps d'armée. I1 a autorité, relative-
ment à son service, sur tout le personnel militaire et civil
qui y est attaché, soit de façon permanente, soit à titre
temporaire. Ses prescriptions sont exécutoires, dans les
limites des règlements et des tarifs, par les officiers char-
gés de la gestion, et il peut même, dans les cas urgents,
ordonner par écrit, sous sa responsabilité, des dépenses
non prévues. Il ordonnance toutes les dépenses de son
service.

Chaque régiment et chaque bataillon ou escadron for-
mant corps a un cadre médical spécial composé : pour les
régiments d'infanterie, d'un médecin-major de tre classe,
d'un médecin-major de 2e classe, d'un médecin aide-
major de 1Pe classe; pour les bataillons de chasseurs à
pied et les régiments de cavalerie, d'un médecin-major de
2e classe .et d'un médecin aide-major de Ire ou de 2° classe ;
pour les régiments d'artillerie et du génie, d'un médecin-
major de/ re classe et d'un médecin aide-major de 1Te classe.
Le médecin le plus élevé en grade est chef du service. Il
dirige et surveille, sous l'autorité du chef de corps,
tout ce qui a trait à la santé et à l'hygiène des soldats,
lui propose, pour conserver ou améliorer l'une et l'autre, les
mesures dont la réalisation réclame l'intervention de cet
officier et s'assure, principalement en ce qui concerne les
maladies contagieuses, de leur ponctuelle exécution. Il reste,
au point de vue technique, sous l'autorité du directeur
du service de santé de la région et lui rend compte. Tons
les matins, â l'heure fixée, sur ses indications, par le ta-
bleau de service journalier, a lieu, dans chaque quartier,
la visite des malades: Elle est faite soit par lui, soit par
l'un des médecins sous ses ordres. Elle est renouvelée,
si les circonstances l'exigent, dans l'après-midi. Elle com-
prend, outre l'examen des hommes déjà en traitement à
l'infirmerie, celui des hommes ayant demandé, dans
leurs compagnies respectives, la veille au soir ou le ma-
tin, à être visités. Ceux qui sont 'reconnus malades sont,
suivant la gravité da cas, ou simplement exemptés de
service, ou conservés à l'infirmerie ou envoyés à l'hôpital.
Les officiers et les sous-officiers logeant en ville sont,
s'ils le désirent, soignés à domicile ; toutefois, le chef de
corps peut, pour des motifs dont il est juge, ordonner
qu'ils seront traités à l'hôpital. A -l'égard de tous, d'ail-
leurs, et du seul-fait que leur état de santé entraine un
changement dans leurs obligations, le médecin militaire
est dégagé du secret professionnel, contraint qu'il se
trouve de rendre compte au chef de corps dans un rapport
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détaillé. II est tenu, au contraire, à ce secret, tout comme
le serait un médecin civil, s'il ne doit résulter de la con-
sultation aucune dispense, ni aucun traitement. Mais il
peut faire punir disciplinairement les officiers et les sol-
dats convaincus d'allégations mensongères.

Il n'est formé, en principe, qu'une infirmerie régi-
mentaire par régiment, bataillon ou escadron formant
corps. Cependant, tout détachement d'un bataillon ou de
deux escadrons a son infirmerie particulière, s'il est iso-
dans une place. Etablies pour traiter au corps les mala-
dies légères, les maladies vénériennes et cutanées simples,
les blessures, plaies et lésions simples, ces infirmeries
reçoivent, en autre, les hommes convalescents -sor-
tant des hôpitaux et inaptes, pour quelques jours en-
core, au service. Elles occupent, d'ordinaire, une aile de
la caserne ou un pavillon y attenant et sont placées, à
tous les points de vue, sous l'autorité immédiate du
chef et des médecins du corps. A rait. INFIRMERIE, on
trouvera des renseignements sur leur organisation et leur
matériel. Le nombre des lits y est, en moyenne, de 2,5 0/0
de l'effectif normal dans les troupes àpied et de 3 0/0 dans
les troupes à cheval.

Les hôpitaux militaires reçoivent les officiers et sol-
dats trop gravement malades ou blessés pour pouvoir être
soignés chez eux ou à l'infirmerie régimentaire. A la tête
de chacun est un médecin-chef, du grade de médecin prin-
cipal de ire ou 2° classe ou de médecin-major de 4"° classe,
suivant l'importance de l'établissement. Il relève da direc-
teur du service de santé du corps d'armée et a sous son
autorité, en ce qui concerne l'exécution du service et
la police, tout le personnel militaire et civil attaché
d'une façon permanente ou temporaire à l'hôpital.
Celui-ci comprend, outre des médecins en sous-ordre et
des pharmaciens, un ou plusieurs officiers d'administra-
tion du service des hôpitaux, des infirmiers militaires en
nombre variable, des sœurs hospitalières. Le pharmacien
et l'officier d'administration les plus élevés en grade sont
gestionnaires. Avec le médecin-chef, président, ils forment
une commission qui se réunit périodiquement pour dis-
cuter les affaires d'administration et qui peut, s'il y a
lieu, être transformée en conseil d'administration ana-
logue à ceux des corps de troupe. Il ne doit y avoir, en
principe, dans chaque corps d'armée, qu'un hôpital mili-
taire, servant en même temps de magasin de réserve, plus
les hôpitaux de Paris, de Lyon et de-l'Algérie. En réa-.
lité, le nombre en est, dans beaucoup, plus élevé, tandis
que d'autres n'en ont pas. — Voici, du reste, lieur liste
par corps: I. Lille, Cambrai, Dunkerque, Maubeuge
(annexe à 'onde), Saint-Omer (annexe à Calais). —
II. Néant. — III. Néant: — IV. Néant. - V. Néant. 

—VI. Camp de Châlons, Sedan (annexes à Longw y et
Montmédy), Givet (annexe à Rocroi). — VII. Belfort.
VIII. Bourges. — IX. Néant. — X. Rennes.— XI. Néant.
— XII. Néant. — XIII. Néant. -- XIV. Desgenettes et
Villemanzy (à Lyon), Briançon (annexes à Mont-
Dauphin et Chambéry). - XV. Marseille, Nice, Bas-
tia, Ajaccio. — XVI. Perpignan. — XVII. Toulouse.
— XVIII. Bordeaux, La Rochelle, Bayonne. — XIX
(Algérie). Alger, Blidah, Médéah, Orléansville, Oran,
Mostaganem, Constantine, Philippeville, Bône, Bou-
gie, etc. (au total, 53, d'importance diverse). — XX.
Toul, Nancy. — Gouv. mil. de Paris. Val-de-Grâce et
Saint-Martin (à Paris), Vincennes, Versailles. — Tu-
nisie. Belvédère, à Tunis (annexe au Kef), Gabès, Gafsa,
Sousse, Aïn-Draham, Sfax. — Il y a, en outre, à Bour-
bonne, Amelie-les-Bains, Barèges et Vichy, des hôpi-
taux thermaux, qui sont organisés comme les autres,
mais qui reçoivent tout spécialement les hommes pour
lesquels l'envoi aux eaux a paru utile aux médecins des
corps ou des hôpitaux. Enfin, rentrent également dans
l'énumération des établissements militaires du service de
santé : le Magasin central et la Pharmacie centrale,
à Paris, Ies magasins de réserve de matériel et de médi-

cements de Marseille, et les magasins analogues d'Alger.
De leur côté, les hospices civils sont tenus, partout oit

les hôpitaux militaires font défaut ou sont insuffisants,
de recevoir les malades de l'armée qui leur sont envoyés
par l'autorité militaire. Presque tous -Ies hopitaux civils
des villes de garnison non mentionnées dans la liste ci-
dessus sont ainsi constitués en hôpitaux mixtes. Dans
les uns (garnisons de 300 hommes au moins), des salles
spéciales - sont réservées aux militaires, le régime est,
autant que possible, celui des. hôpitaux militaires et les
soins médicaux sont donnés par les médecins militaires.
Dans les autres (garnisons de moins de 300 hommes),
les malades militaires sont traités dans les mêmes salles
et de la même manière que les malades civils, et les méde-
cins de la garnison n'ont que le droit de les visiter,
sans pouvoir s'immiscer dans leur traitement ou dans le
service. Le remboursement des frais d'hospitalisation est
fait par l'Etat aux administrations des hôpitaux civils
suivant des tarifs fixés tous les cinq ans dans des con-
ventions réglées, en cas de désaccord, par décrets rendus
en Conseil d'Etat. De semblables conventions sont égale-
ment passées avec les établissements thermaux des stations
balnéaires où il n'existe pas d'hôpitaux thermaux militaires.

Quant aux garnisons, relativement rares, qui se trou-
vent dépourvues de tout établissement hospitalier, elles
reçoivent des infirmeries-hôpitaux, qui, installées dans
les casernes et confiées aux médecins du corps, relèvent,
sous le rapport de la- gestion, des hôpitaux militaires les
plus voisins et sont munies par eux du matériel nécessaire.

L'entrée à l'hôpital, militaire ou mixte, a lieu sur le vu
du. billet d'hôpital (V. BILLET, t. VI, p. 865). La sortie
est prononcée parle médecin de chaque salle. Le militaire
malade ne peut, étant soumis à la discipline, l'exiger. Le
traitement est gratuit ou à la charge du ministre de la
guerre pour les sous-officiers et soldats présents au corps
ou titulaires d'un congé datant de moins de six mois, pour
les enfants de troupe et les employés de l'administration
centrale du ministère de la guerre, présents ou absents,
pour les appelés et les engagés ayant reçu leur feuille de
route, pour des militaires libérés rentrant dans leurs foyers,
pour les hommes de la réserve et de l'armée territoriale en
période d'instruction oit se déplaçant par ordre de l'auto-
rité militaire. Il a lieu à charge de remboursement, quoique
de droit, pour Ies officiers de tontes armes et fonctionnaires
assimilés, présents ou absents, pour les . sous-officiers et
soldats de la garde républicaine et les sapeurs-pompiers,
pour les ouvriers de l'artillerie et du génie blessés en ser-
vice, pour les employés des douanes, les agents des eaux
et forêts, les prisonniers de guerre, les militaires étran-
gers et quelques autres catégories de personnes visées par
les règlements.

Un officier de troupe est désigné chaque jour par la
place, dans toutes les garnisons, pour visiter les malades
hospitalisés dans les établissements militaires ou mixtes.
II s'assure de leur bien-être, reçoit leurs réclamations et
les consigne dans son rapport.

SERVICE DE SANTÉ EN CAMPAGNE. — Le service de santé
en campagne se divise, comme les antres services de l'ar-
mée, en deux échelons: d e le service de l'avant, qui com-
prend toutes les formations sanitaires marchant avec le
corps d'armée mobilisé et qui se subdivise lui-même en
trois groupes, le service régimentaire, les ambulances
et les hôpitaux de campagne; 2° le service de l'arrière,
qui est subordonné à la direction des étapes et qui se sub-
divise en deux groupes, le premier destiné à l'hospitali-
sation sur place (hôpitaux de campagne temporaire-
ment immobilisés, hôpitaux permanents de la région,
hôpitaux auxiliaires des sociétés de secours), le second
destiné à l'évacuation et au réapprovisionnement (hô-
pitaux d'évacuation, trains d'évacuation, infirmeries
de gare, infirmeries de gîte d'étapes, dépôts de conva-
lescents, convois d'évacuations par bateaux et rivières),
Tout ce qui concerne cette organisation complexe et le
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fonctionnement de ses divers rouages a été décrit au mot
AMULBANCE, t.II, pp. 637 et suiv. On trouvera, en outre,
sur quelques points particuliers, des détails complénlen-
taires aux mots APPROVISIONNEMENT, t. III, p. 453, BA-

TEAU-HÔPITAL, t. V, p. 740, BLESSÉ, t. VI, p. 4102, BLES-
SURE, t. VI, p. 1106, BRANCARD et BRANCARDIER, t. VII,
p. 985, CROIX-ROUGE, t. XIII, p. 972, ETAPE, t. XVI, p.
459, PANSEMENT, t. XXV, p. 953. L'organisation du temps
de paix continue, du reste, à subsister concurremment dans
la zone dite du territoire, qui est placée sous le comman-
dement des généraux commandant les régions de corps
d'armée et qui dispose des hôpitaux militaires, mixtes et
auxiliaires, existant ou prévus dès le temps de paix. Enfin,
il existe une dernière catégorie d'établissements destinés
aux places fortes et aux forts isolés : ce sont les infir-
meries de forteresse et les hôpitaux temporaires, dans
lesquels le service se fait également, autant que possible,
suivant les prescriptions du règlement sur le service de
santé à l'intérieur. Dans chaque place de guerre ou groupe
de défense, un médecin principal ou major est, sous l'auto-
rité - du gouverneur, chef du service de santé.

SOCIÉTÉS DE SECOURS AUX BLESSÉS. - Au service régu-
lier fonctionnant dans les armées par les soins de l'ad-
ministration militaire vient se joindre, en temps de guerre,
le service organisé par les sociétés particulières instituées
pour venir en aide aux blessés ou aux malades. Au nombre
de trois, toutes reconnues d'utilité publique : la Société
française de secours aux blessés, dite de la Croix-
Rouge (V. CROIX, t. XIII, p. 475), l'Union des femmes
de France et l'Association des Dames françaises (V. So-
ciÉTÉ), elles sontplacées, aux termes du décret du 49 oct.
1892, sous l'autorité du commandement et des directeurs
du service de santé. Destinées plus particulièrement à prê-
ter leur concours aux hôpitaux auxilliaires ou à en créer,
elles ne peuvent participer en aucun cas au service de
l'avant ou à celui des hôpitaux d'évacuation. Leur per-
sonnel porte : au bras gauche, un brassard de neutralité
revêtu du cachet du ministre de la guerre; au collet et à
la casquette, une croix d'or ou d'argent brodée sur drap
ou sur velours.

HYGIÈNE MILITAIRE (V. HYGIÈNE, t. XX, p. 464).
STATISTIQUE. - L'amélioration de l'hygiène et du bien-

être du soldat ont eu d'heureux effets. Depuis vingt ans,
la mortalité générale de l'armée française n'a cessé de dé-
croltre. Le tableau ci-après indique, pour les années 1881
à 4897, la proportion des morts pour 1.000 hommes
d'effectif, Algérie et Tunisie comprises :

4884 	 11,98 0/00 4890 	 6,66 0/00
1882	 ...	 9,45 - 1891 	 7,53 -
4883 	 7,05 - 1892 	 6,24 -
4884 	 ...	 6,68 - 1893. 	 6,19 -
1885. 	 6,98 - 1894	 6,26 -
4886. 	 7,13 - 4895........ 6,86 -
4887 	 6,90 - 1896 	 5,24 -
4888. 	 6,75 - 4897 	   5,23 -
4889. ..... ..	 6,19 -

Les 5,23 p. 1.000 de 1 année 1897 correspondent à
3.060 décès sur un effectif de 585.037 hommes, soit
447 officiers (5,35 p. 4.000) et 2.943 sous-officiers et
soldats (5,01 p. 4.000). Relativement à leurs causes, ces
décès se répartissent ainsi : fièvre typhoïde, 866 ; tuber-
culose, 557 ; morts accidentelles et lésions traumatiques,
214 .; pneumonie, 168 ; suicides, 456 ; broncho-pneu-
monie, 125 • scarlatine, 107; diarrhée et- dysenterie,
86; grippe, 83 ; paludisme, 64; méningites, 61 ; pleuré-
sie, 58 ; rougeole, 446; diphtérie, 15; divers, 452. ReIa-
tivement à l'arme, on trouve que, tandis que la mortalité
n'a été, pour 1.000 hommes, que de 2,37 dans les sec-
tions de commis et ouvriers d'administration, de 2,38
chez les cavaliers de remonte, de 3,57 dans le régiment
des sapeurs-pompiers, de 4,24 dans l'artillerie de forte-.
resse, de 4,28 dans l'infanterie de :ligne, de 4,67 dans

la cavalerie, de 4,70 dans le génie, elle s'est élevée à
6,20 dans l'artillerie, à 6,28 dans les zouaves, à 7,90
dans les tirailleurs algériens, à 8,40 chez les infirmiers,
à 41,18 dans le bataillon d'Afrique, à 11,66 chez les
chasseurs d'Afrique, à 18,29 dans la légion étrangère. -

Quant à la morbidité, elle a été, la même année, de
583 pour 1.000 de l'effectif, soit 311.300 malades, se dé-
composant ainsi : entrés àl'infirmerie, 493.484 (2.455.600
journées), entrés à l'hôpital, 448.146 (579.007 journées).
Il y a eu, en outre, 579.007 exemptions de service (ma-
lades à la chambre). Parmi les maladies traitées à l'infit'-

merie, les plus fréquentes ont été : l'amygdalite et les
angines (13 0/a), les maladies de l'appareil respiratoire
(12,97 °/0),les fièvres éphémères et lescourbatures(8,3 0/0),
la diarrhée (6,6 0/0), l'embarras gastrique (5,7 0/0), la
blennorragie (5,2 0/0), l'entorse (3 °/0), la grippe (2,8 °/0) ;
parmi les maladies traitées à l'hôpital, lés troubles de
l'appareil digestif (10,2%), les bronchites et laryngites
(8,8 0/0), le rhumatisme (5,9 0/0), les lésions trauma-
tiques (5,4 °/0), la rougeole (5 0/o), le. fièvre typhoïde
(4,9 0/0), la diarrhée et la dysenterie (3,4 °/0), la tuber-
culose (3,4 °/0), la pleurésie (3,1 °%), la grippe (3,1 °lo),
le paludisme (3 °/0).

II. Marine militaire. - Le service de santé de la
marine est régi par les décr. des 24 juin 1886 et 31 mars
1890. 11 est assuré, sous l'autorité générale du ministre
de la marine et la haute surveillance du conseil supé-
rieur de santé institué auprès de lui, par le corps de
santé, lequel se compose de médecins de marine et de
pharmaciens de marine, et par le personnel hospitalier
et religieux (V. MARINE, t. XXIII, p.143, et EcoLE, t. XV,
p.439).11 comprend le service à la mer et le service à terre.

Le service à la mer est dirigé, sous l'autorité du com-
mandement dans une armée navale et dans une escadre,
par un médecin en chef (médecin d'armée ou d'escadre);
dans une division navale, par un médecin principal (mé-
decin de division) ; - sur tout bâtiment comportant un
médecin, par un médecin principal si le bâtiment est
monté par un officier général en sons-ordre ou un capi-
taine de' vaisseau commandant la division, par un méde-
cin principal ou un médecin de I re ou de 20 classe sui-
vant la décision du ministre, dans les autres cas (méde-
cin-major). Le médecin-major a sous ses ordres un ou
plusieurs médecins et un certain nombre d'infirmiers. 11
est chargé, à bord, du traitement médical des malades,
provoque, s'il y -a lieu, les mesures spéciales de salubrité
et les distributions extraordinaires de vivres qu'il juge
nécessaires et fait jeter à la mer les effets et la literie
contaminés. H assure, en outre, les préparations médi-
camentaires : il n'y a pas, en effet, de pharmaciens à bord.

Le lervice à terre est dirigé dans chacun des cinq
ports de guerre, sous l'autorité du préfet maritime, par
un directeur du service de santé. Celui-ci préside le con-
seil de santé, composé des médecins et pharmaciens en
chef, et a, d'une façon générale, la police et l'adminis-
tration de tous les établissements hospitaliers et de toutes
Ies ambulances situés dans l'arrondissement, ainsi que da
personnel y attaché. A l'égard des hôpitaux maritimes,
cette action est directe, les commissaires aux hôpitaux
ayant été supprimés par le décr. du 31 mars 1890. Il
l'exerce à titre de surveillance sur les ambulances dépen-
dant- de l'arsenal, sur le service médical des bâtiments
en réserve ou désarmés placés sous l'autorité da préfet
maritime, sur les infirmeries des dépôts des équipages et
des corps de troupe. IL est, en outre, médecin-chef de la
place et possède, à cet égard, les attributions prévues par
les décrets sur le service de santé des armées en campagne.

H y a, dans chaque port de guerre, un hôpital mari-
time. Exceptionnellement Lorient et Toulon en ont deux.
Le personnel de l'hôpital comprend, outre des médecins et
pharmaciens de lamarine, en nombre variable, des soeurs
hospitalières, l'agent administratif de ta direction, qui est
rstionnaire, un aumônier, des commis aux écritures, un
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adjudant principal infirmier, des infirmiers, des ouvriers
et agents payés A la journée. De même que les militaires
et agents de la marine peuvent être reçus dans les hôpi-
taux de l'armée de terre et les hôpitaux coloniaux, de
même le personnel de l'armée de terre peut être reçu
dans les hôpitaux maritimes, mais seulement, bien enten-
du, à charge de remboursement. Il y a, d'ailleurs, pour
tout le personnel de la marine, une solde spéciale et ré-
duite, dite « d'hôpital ».

Les emplois sédentaires à terre, tels que secrétaire-
archiviste da conseil de santé, médecin des dépôts des
équipages et des hôpitaux, etc., sont attribués aux méde-
cins principaux de 'i re et de 2e classe pour une durée de
un, denx, ou trois ans, selon le poste et le grade. Ils portent
le nom de prévôtés, et les médecins qui en sont titulaires
sont rayés temporairement de la liste d'embarquement.

Dans les troupes de la marine, le service médical est
assuré par les médecins du corps de santé de la marine.
Les règles observées sont celles du service de santé à l'in-
térieur dans les corps de troupe de l'armée de terre (V.
ci-dessus).

III. Colonies. — Le service médical aux colonies a
été séparé, par un décret da 7 janv. 1890, du service de
santé de la marine et confié à un corps spécial de méde-
cins et de pharmaciens, le corps de santé des colonies
et pays de protectorat. Placé dans les attributions du mi-
nistre des colonies, il se recrute parmi les docteurs en
médecine et les pharmaciens de classe de l'Université,
avec préférence en faveur des élèves sortant de l'Ecole de
santé de la marine, et il a une hiérarchie propre, corres-
pondant h celle des médecins et pharmaciens de la marine
( V. ECOLE, t. XV, p.439). Ses membres ont l'état d'officier.

Dans chaque colonie ou pays de protectorat, le médecin
le plus élevé en grade est chef du service de santé et
préside le conseil de santé. Il ne relève que du gouver-
neur. Il a la direction des établissements hospitaliers co-
loniaux et est assisté par des médecins en sous-ordre et
des pharmaciens, ainsi que par des soeurs hospitalières et
des infirmiers, les uns et les autres en nombre fixé, pour
chaque colonie ou pays de protectorat, par arrêté du
ministre des colonies.

IV. Marine marchande (V. POLICE, t. XXVII, p. 107,
et PATENTE, t. XXVI, p. 86).

V. Hygiène publique et police sanitaire (V. Ily-
citsc, t. XX, p. 463, et POLICE, t. XXVI, p. 86).

Bier,. Aremts DE TERRE. — DIDIOT, Code des officiers
de santé de l'armée de terre et de mer; Paris, 1862. —
S. ROSSIGNOL, Traité élémentaire d'hygiène militaire;
2, éd., Paris, 1883. — C. DEscouz, Aide-mémoire des offi-
ciers d'administration du service des hôpitaux et ambu-
lances en campagne ; Paris, 1881. — A.. ROBERT, Traité
des manœuvres d'ambulance; Paris, 1886. — D , G. MO-
RACHE, Traité d'hygiène militaire ;Paris, 1886. — D , Viav,
Manuel d'hygiène militaire; 2, éd., Paris, 1888. — D, BER.-
VIER, le Val-de-Gréée; Paris, 1886. — A.. MaaviLun, led
Maladies du soldat; Paris, 1893, 2 vol. — Du CAZAL et
GATRIN, Médecine légale militaire; Paris, 1893.— P. MYRC-
DAZ, Handbuch far Militérérzte; 2, éd., Vienne, 1893-97.
— X..., Ecole de l'infirmier militaire; Paris, 1891, 2 vol.
—D' BILLET, le Fonctionnement des formations sani-
taires; Paris, 1896. — D, F. Gus, le Médecin militaire ;
Paris, 1896. — A. PETIT et L. Commi, Guidemilit aire
étudiants, médecins et pharmaciens de /a réserve et de
l'armée territoriale; 3° éd., Paris, 1897. — V. Owes, Taft-
tische Ausbildung der Sanitiits-offiziere; Berlin, 1898. —
D, G. SALLE, Service de santé en campagne; Paris, 1900.

•— Manuel du médecin militaire (Collection). — Décr. du
25 nov. 1898 sur le servi ce de santé é l'intérieur ( éd. annot.).
— Déon du 31 oct. 1892 sur le service de santé en cam-
pagne (éd. annot.). — Revue militaire de médecine et de
chirurgie (ann. 1881 et suiv).

MARINE MILITA/RE. — Ph. AUDE., Code des officiers du
corps de santé de la marine; Parts, 1877. — X..., Manuel
de l'infirmier marin; 4, éd., Paris, 1888. — MIN. DE LA
MARINE, Guide médical; Paris,1892. — C. A.UFFRET, les
Secours aux blessés et aux naufragés des guerres mari-
times; Paris. 1894.

SANTEAU. Com. du dép. du Loiret, arr. et cant. de
Pithiviers ; 442 hab.

SANTEE. Fleuve des Etats-Unis (V. CAROLINE DU SUD
et CA2rAws1).

SANTENAY. Com, du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Beaune, cant. de Nolay; 4.512 hab.

SANTENAY. Corn. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de
Blois, cant. d'Herbanit ; 642 hab.

SANTENOGE. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.
de Langres cant. d'Aaberive; 129 hab.

SANTENY. Com, du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Corbel, cant. de Boissy-Saint-Léger; 397 hab.

SANTERRE. Pays de Picardie, situé au S.-E. de l'Amié-
nois, mentionné dans une charte de 833 sous le nom de
Sana Terra. Guillaume le Breton, dans sa Philippide, le
désigne sous le nom de Santeriense. L'origine de cette
dénomination est inconnue. D'après Longnon, le Santerre
n'a jamais été une circonscription administrative ; si un
diplôme da roi Philippe Pr en date de 4066-67 donne au
Santerre la qualification de comté, au même titre qu'aux
pays voisins l'Amifinbis, le Noyonnais, le Vermandois, il
en faut voir dans ce comté de Santerre que le comté féodal
de Montdidier. Le Santerre, traversé par la Somme et
son affluent n'ivre, avait pour ville principale Péronne ;
on le divisait en flaut-Santerre (Bray, Chaumes, Nesle)
et en Bas-Santerre (Roye, Montdidier) ; il faisait partie
da gouvernement de la Picardie et de la généralité
d'Amiens. Un certain nombre de localités situées entre la
Somme et l'Avre sont aujourd'hui qualifiées de « en San-
terre » : Lamotte-en-Santerre, Rosières-en-Santerre
le Quesnoy-en-Santerre, etc. Le Santerre est un pays
de plateaux crayeux secs et dénudés, coupés de vallées et
de ravins. Un grand nombre de villages de Santerre
(vallée de rAvre) travaillent la laine et fabriquent de la
bonneterie (tricots, gilets tricotés, etc.); les principaux
centres de cette industrie sont Moreuil, Villers-Breton-
neux, Rosières; on remarque également dans le pays un
certain nombre de distilleries et de sucreries.

S A NTE Ft R E(An toi ne-Joseph), révolutionnaire et géné-
ral français, né à Paris le 1 6 mars 1752, mort à Paris
le 6 févr. 1809. Fils d'un brasseur de Cambrai qui était
venu s'établir au faubourg Saint-Antoine, élevé au collège
des Grassins, il acheta en 1772 la brasserie Aclocque et
se rendit populaire dans le faubourg par son inépuisable
bienfaisance. Il montra son courage, mais en vain, dans
l'affaire Réveillon (V. ce mot); en 1789, il figure en tête
de la liste des électeurs du district des Enfants-Trouvés ;
il est élu commandant du 10e bataillon de la garde na-
tionale. Il prit part au siège de la Bastille, et en fut récom-
pensé par le don de divers souvenirs. Il fut décrété de
prise de corps après la journée du 17 juil. 1791, et se
cacha chez son ami, le médecin Collet de Vaumorel, jus-
qu'à l'amnistie qui suivit le vote de la Constitution. Il
organisa la journée du 20 juin 1792 (V. ce mot, t. XXI,
p. 283), afin d'avertir le roi; mais Mme Campan et le roya-
liste Montjoie lui rendent cette justice, qu'il protégea de son
mieux la famille royale, particulièrement la reine, Mm° Eli-
sabeth et le dauphin, fit évacuer les Tuileries et ne se mon-
tra « ni méchant, nicruel ». Ce n'est pas lui qui, le 31 juil.,
prit l'initiative du banquet offert aux fédérés marseillais
dans les Champs-Elysées. Le 7 août, sous les auspices
du chevalier du Puget, il tenta auprès de Louis XVI une
démarche conciliatrice que fit échouer la violence de Marie-
Antoinette. Au 10 août, il vint, par ordre, à l'hôtel de ville
et, après le meurtre du royaliste Mandat, commandant en
chef de la garde nationale, eut le courage d'accepter sa
succession. Il protégea la famille royale emprisonnée aux
Feuillants, puis au Temple, ainsi que les Suisses tombés
aux mains du peuple. Il passait une revue à Versailles
pendant les massacres de septembre, qu'il fut le premier
à désavouer devant le conseil général de la Commune
(7 sept.). Il protégea personnellement un curé, un aumô
ni	

-
er et le futur .prince de Wagram (V. BERTHIER). Dans

une lettre au ministre Roland, il jure que « son corps
servira de bouclier au premier citoyen qu'on voudra in-
sulter ». Cette modération réveilla le souvenir de ses
anciens rapports avec le duc d'Orléans, et le rendit sus-
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pect k e l'Ami da peuple » (V. Kun). Nommé maréchal
de camp le 23 oct., il s'installa à l'hôtel de ville. La Con-
vention lui confia la haute surveillance de Louis XVI, qui
comparut pour la première fois entre lui et Cambon h. la
barre de l'Assemblée (11 déc.). Le 20 janv. 1793, il vint
avec Garat notifier au roi le rejet du sursis. Il assista au
supplice du roi, bien à contre-coeur, sous les ordres du
général de division Berruyer. Il fit taire les tambours
battant la marche, quand le roi voulut parler; et c'est
après les quelques mots prononcés par Louis XVI qu'il
répéta l'ordre de Berruyer, de faire un roulement pour
que tout le monde gardât son rang. Des royalistes essayè-
rent deux fois de l'empoisonner. Général de division
130 juil.), il organisa, à. Orléans, les volontaires parisiens
destines h la répression des Vendéens. Cette armée n'avait
guère, au début, que des piques. Santerre, qui était en
sous-ordre, se conduisit fort bien h Vihiers, h Doué, h
Coron, et, loin de le rendre responsable des défaites répu-
blicaines, le faubourg le porta en triomphe à son retour
le 6 oct. (V. VENDEE [Guerre de]). Son véridique compte
rendu a la Convention, le lendemain, ameuta ses ennemis.
Il fut arrêté comme suspect d'orléanisme et fut écroué
aux Carmes. Il relevait le courage de ses compagnons
d'infortune : Joséphine de Beauharnais, la future impé-
ratrice, le surnommait le consolateur. Libéré le 15 ther-
midor an II, il donna sa démission de général et chercha
vainement à rétablir sa brasserie ruinée, que sa femme
l'obligea de vendre, en se séparant de lui en janv. 1796.
Il refit sa fortune, presque toute en assignats, en spécu-
lant sur les biens nationaux il acquit la Rotonde du
Temple, qui lui rapporta bientôt 26.000 fr. par an; mais

dépensait et donnait sans compter. Le 17 brumaire
an VIII, Bonaparte dit au directeur Moulins : e Faites
avertir Santerre qu'au premier mouvement da faubourg
Saint-Antoine, je le fais fusiller ». Après le coup d'Etat,
le premier consul lui fit offrir, pour l'éloigner, une belle
propriété hors d'Europe ; mais il refusa le cadeau. Remis
a flot par la succession de sa sœur aînée, il se ruina de
nouveau par l'imprudente acquisition de la terre de Tho-
rigny. Il sollicita vainement (21 oct. 1805, Lettre an
ministre Dejean) saremise en activité, et finit par n'avoir
plus d'autres ressources que les trois quarts de sa pension
de retraite de 3.000 fr. Frappé de paralysie, il mourut h.
cinquante-sept ans, rue des Petites-Ecunes, n" 14.

IL MONO/,
BML. A. CARRO, le Général Santerre ; Paris, 1847, in-8

(l'auteur a utilisé des notes manuscrites de Santerre). —
P. ROBIQUET, /e Personnel municipal de Paris pendant la
Révolution; Paris, 1890, pp. 124 à 130, in-8. — C1/..L. CRAo-

Etudes documentaires sur la Vendée, V. la Table
générale (t. XI de l'ouvrage), p. 550.

SANIES. Com. du dép. da Nord, arr. de Lille, cant'.
de Haubourdin; 2.253 hab. Fabr. de fil à coudre et Man-
chisserie de toile. Raffinerie de sucre. Eglise du xv° siècle.

SANTEUIL. Com. da dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Chartres, cant. d'Auneau; 288 hab.

SANTEU IL. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Pontoise, cant. de Marines; 162 hab.

SANTEUL (Jean de), poète latin, de nationalité fran-
çaise, né h Paris le 12 mai 1630, mort à Dijon Ie S août
1697. Son acte de baptême portait la forme Santeul, non
Santeuil, et le seul prénom de Jean, non pas Jean-Bap-
tiste. Fils d'un père marchand et échevin, qui appartenait

une ancienne famille parisienne, il avait été élève du
collège de Clermont, et s'était fait remarquer déjà par sa
précocité comme poète, lorsqu'il entra à l'abbaye de Saint-
Victor où il fit profession (1650). Mais il n'en mena pas
moins une vie mondaine et fat le familier de Condé.
Bien que les princes dont il était le commensal à Chan-
tilly, ou du moins les duchesses du Maine et de Bourbon,
l'aient parfois traité de façon peu digne, il n'est nulle-
ment prouvé que sa mort ait été causée, comme l'a avancé
Saint-Simon, par une plaisanterie du due de Bourbon qui
aurait versé dans son verre le contenu d'une tabatière.

C'était le prince de Condé qui l'avait emmené h Dijon, et
les Etats de Bourgogne firent les frais de ses funérailles.
Par ses poésies latines comme aussi par son esprit il jouit,
de son temps même, d'une grande réputation. Il -était e le
poète perpétuel de l'Hôtel de ville de Paris », auquel il a
fourni des inscriptions pour divers monuments, notamment
pour les fontaines, et travaillait aussi pour plusieurs églises
et paroisses. On a pu le considérer comme le plus grand
poète latin du règne de Louis XIV et le fondateur de la
poésie chrétienne ; la première place a longtemps été don-
née h ses hymnes dans le bréviaire parisien. Boileau l'a
raillé, h cause des contorsions avec lesquelles il récitait ses
poésies, et La Bruyère l'a dépeint sous le nom de Théo-
das. Il était d'une extrême vanité. Comme ses hymnes,
les inscriptions qu'il a composées ont souvent été traduites
par ses contemporains, par Corneille lui-même. Ses oeuvres
complètes ont été éditées en 1729 (Paris, 3 vol. in-12).
On a publié aussi en1708, sous le titre de Santeuilliana,
un recueil de ses bons mots avec un récit de sa vie et
un choix de ses compositions; ce recueil a été ensuite
complété et remanié, notamment en 1723. Les dernières
éditions de 1754 et de 1801 sont intitulées Santoliana.

M. &BRONX.

Brun. : MONTALINT-BOIMLEIM, Santeul OU la poésie /a-
tine sous Louis XIV; Paris et Versailles, 1855, in-12 (cf.
compte rendu par Sainte-Beuve, dans l'Athenœum
gais, 1855, pp. 741-745 et 757-761, 011 dans Causeries du
Lundi, t. XII, 1857, pp. 17-17, in-12). — A. JAL, Diction-
naire critique de biographie et d'histoire ; Paris, 1872,
pp. 1323 et 1328, in-8. — A. GAZIER, De Santotii Victo- •
Tint sacris hymnis ; Paris, 1875, in-8. — A. D'AFFRY DE
LA MONNOIM, les Jetons de l'échevinage parisien ;Paris,
1878, in-4, passim.

SA N TH A LS. Tribu de Pinde (V. ce mot, t. XX, p.682).
SA NTI (Giovanni), peintre italien, né à Colbordolo, près

d'Urbin, où il vécut a partir de 4450, mort a Colbordolo
le Pr aoilt 1494, père de Raphaël (V. cet art.). Lui-
même était probablement élève de Piero della Francesca
et de Melozzo da Forli, médiocre d'ailleurs. On est con-
venu cependant, en mémoire de son fils, d'apprécier le des-
sin et l'anatomie de son Christ apparaissant à saint
Dominique (fresques à Cagli), la grâce de sa Madone
(Santa Croce à Fano), doses Vierge et l'Enfant de Pe-
saro et d'Urbin. Citons encore un tableau d'autel de
l'église San Francisco d'Urbin, groupant la Vierge, Dieu le
Père, quatre saints et les donateurs (1489), d'un autre
analogue à Monte-Fierentino près d'Urbin, son Martyre
de saint Sébastien h. Urbin. Ses tableaux, conservés
Milan et à Berlin, sont d'une faiblesse incontestée. Il com-
posait assez adroitement, peignait soigneusement, sèche-
ment, avec une grâce dénuée de naturel.

SCIDIARSOW, Santi; Berlin, 1887.
SA NTI (Raffaelo), peintre italien (V. RAPITAEL).

SANTIAGO. Ancien nom de la Jamaïque (V. ce mot).
SANTIAGO DE CHILI (espagnol de Chile). Grande

ville de l'Amérique du Sud, capitale du Chili, h. 110 El.
vol d'oiseau de son port sur le Pacifique, qui est Val-

paraiso; à 1.130 kil. O.-N.-0. de Buenos Aires, à laquelle
elle est à la veille d'être unie par un chemin de fer trans-
andin et transcontinental; h un peu plus de 2.500 El.
S.-S.-E de Lima, qui est l'autre grande cité da versant
sud-américain du Pacifique; à 550 ni. environ d'ait., sur
un torrent des Andes, le Mapocho, qui se verse dans la
rive dr. du Maipo, lequel est tributaire du Grand Océan;
sous 33°26'49" lat. S. et 73° 0'459ong. O.; 256.403 hab.
au recensement de 1895. En tant que capitale d'un vaste
pays, Santiago de Chili est le siège de toutes les autori-
tés supérieures de ce pays, tant gouvernementales que
judiciaires, universitaires, militaires, ecclésiastiques, etc.;
c'est la que se réunit le Congrès national: Sénat et Chambre
des députés ; là que se trouvent les «, maisons mères »
des principales institutions scientifiques, littéraires, artis-
tiques du Chili: la liste en serait démesurément longue.

Santiago est une ville originale, ce qui ne peut se dire
de la plupart des grandes cités américaines, dont la bana-
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lité est désespérante, presque toutes n'étant qu'un tracé
de parallèles et de perpendiculaires qui ne laisse rien à
l'imprévu. On y remarque avant tout l'Alameda ou ave-
nue, qu'ombragent quatre allées de hauts et beaux peu-
pliers et qui n'a pas moins de 80 m. de largeur, de
5 kil. de longueur; elle se termine au Mapocho, large
torrent, grève sans eau: non parce que les Andes ne lui
en envoient pas, mais parce que des canaux la lui enlè-
vent en amont de Santiago, mais pour le plus grand
avantage de cette capitale à laquelle ils sont destinés :
abondamment pourvus, ils l'embellissent, ils la nettoient,
ils animent les rues (quand ils ne sont pas cachés sous
voûte). De nombreux ponts traversent cette grève plutôt
que ce torrent, l'un d'eux, fort ancien (colonialement par-
lant) et fait de dix arches en plein cintre « dont les piles
sont surmontées de guérites servant de magasin ».

De monuments, dans le grand sens artistique du mot,
il n'y en a guère ou il n'y en a pas, non plus que dans
presque toutes les villes hispano-lusitano-anglo ou franco-
américaines. On peut citer : la Moneda, c.-à-d. la Mon-
naie, qui est le palais du président de la République; la
cathédrale, très grand mais très banal édifice du xvii°
siècle, en style jésuite, l'archevêché, la mairie, l'inten-
dance, l'hôtel des postes, tous c monuments » entourant la
place de l'Indépendance ou place d'Armes ; le palais du
Congrès national ; le grand théâtre ; la maison Cousiiïo, la
plus artistique de la ville; enfin, sur des places, des statues
des héros de la guerre de l'Indépendance, O'Higgins et
San Martin, celles d'autres Chiliens fameux, la statue de
Christoph-Colomb, etc. En tout, 250 kil, de rues bordées
de maisons qui n'ont généralement qu'un étage et qui en-
tourent un patio, cour carrée plantée d'oliviers. Ces pa-
tios et cette absence d'étages superposés donnent à San-
tiago une étendue disproportionnée.

Santiago, dit fort bien A. Carrion, est une ville de
luxe : l'agitation de la vie mondaine, sociale et politique
l'emporte sur l'activité commerciale. Les sévères bureaux
du gros négociant abondent à Valparaiso ; à Santiago, on
voit surtout des magasins d'objets de luxe et de nouveauté,
aux somptueux étalages. Le centre commercial parait bien
réduit en proportion de l'étendue fort considérable de la
capitale, avec ses vastes constructions espagnoles, ses su-
perbes palais modernes, ses parcs, ses boulevards, ses
jardins. La capitale est riche ; elle offre, parmi ses
250.000 hab., l'aristocratie d'origine et de fortune, la
beauté du type féminin, les goûts les plus dispendieux,
servis avec largesse par la fortune de ses « haciendados »
de ses banquiers, de ses hommes d'affaires.

Ainsi peu commerçante, peu animée par suite de sa trop
grande étendue, elle a pour principale beauté ses admi-
rables points de vue sur la plaine où se balancent cyprès
ou palmiers, et sur ses Andes, ou plutôt sur les avant-monts
des Andes, d'ailleurs fort élevés, entre 2.000 et 3.991 ni ;
du côté opposé aux Andes, les monts de la Cordillère lit-
torale se lèvent à 1.500-2.000. Etant de la sorte séparée
de la mer par une haute chaîne et soumise aux vents et
brises d'Andes qui s'élancent à plus de 5.000, même de
6.000 m., Santiago a le désagrément (et le danger) de
sautes fort brusques de température, et comme consé-
quence les refroidissements y sont fréquents avec leur cor-
tège d'angines, de bronchites, inflammation des poumons,
des entrailles, de névralgies diverses; de plus, l'altitude
du site abaisse la moyenne du climat: elle est de 43° 20
seulement (à peu près celle de notre Bordeaux), avec os-
cillation de 7°30 (juillet, mois le plus froid) à 19° 28
(janvier, mois le plus chaud) — Santiago étant dans l'hé-
misphère austral, les saisons sont « retournées » — chaleur
la plus forte observée, 32°,90; froid le plus vif— 4° 3.
Très peu de pluie (328 millim. par an en quarante-cinq
jours), 21 tremblements de terre en vingt-deux ans, soit
un par année.

Diminuée de la province d'O'Higgins en 1885, la
province de Santiago n'a plus que 13.527 kil. q.,

avec 415.636 hab. (1895), et 31 personnes par
100 hect.	 0. RECLus,

SANTIAGO DE COMPOSTELA ou DE GALICE (V. SAINv-
JACQuES de COMPOSTELLE).

SANTIAGO DE CUBA. Ville de l'île de Cuba, ch.-1. de
province et de district, dans la partie E. de l'ile, sur la
côte S.; au fond d'une baie de 12 kil. de profondeur, ra-
mifiée en plusieurs baies secondaires: Miradero, Gajuma,
Gabanitas, Vispero; 71,300 hab. en 4894, Le port de
Santiago est un des plus vastes et des plus sûrs des An-
tilles ; le goulet d'accès est profond, mais n'a que 100 m,
de large entre le Aforro et la Socapa, deux des forts
qui défendent la ville. Avec ses maisons basses et bario-
lées, entourées de jardins, la ville, adossée à la sierra Ma-
estra, est la plus belle de toute l'ile; mais cet écran de
montagnes la rend très chaude et insalubre et a jusqu'ici
empêché d'établir des communications terrestres avec le
reste de l'ile. Santiago est le point de départ de plu-
sieurs câbles télégraphiques vers Haïti, le Mexique, la
Jamaïque, Porto Rico et l'Amérique du Sud; cinq lignes
de paquebots à vapeur y font escale. Santiago est au cen-
tre du dép. oriental de Cuba, qui ne produit pas seule-
ment, comme tout le reste de l'ile du sucre, du tabac,
du café, mais qui possède des mines de fer, de manganèse
et de zinc, exploitées dès 1891 par des compagnies
américaines. Santiago eut un rôle décisif dans la guerre
hispano-américaine de 1898. L'amiral espagnol Cervera
s'y réfugia avec sa flotte le 49 mai 1898, afin de faire
du charbon (qu'il ne trouva pas). Il y fut bloqué par la
flotte américaine de l'amiral Sampson. Les Américains,
décidés à s'emparer de l'escadre ennemie, débarquèrent le
20 juin aux abords de Santiago, et leur général Shafter
s'efforça d'investir la ville défendue par le général Toral,
du côté de la terre. Après de sanglants combats, ils
avaient progressé, mais sans réduire la ville, et semblaient
à la veille d'être obligés, par l'état sanitaire, de rembar-
quer leurs troupes, d'autant plus qu'une tentative faite
par le lieutenant Hobson pour obstruer le goulot et
« mettre en bouteille » la flotte espagnole en coulant un
navire américain dans la partie la plus étroite avait
échoué ; mais le généralissime espagnol, maréchal Blanco,
qui n'avait rien fait pour secourir Santiago, donna l'or-
dre absolu de sortir à l'amiral Cervera. Celui-ci obéit le
3 juillet, et ses 4 croiseurs, qui n'avaient ni grosse artil-
lerie ni charbon, furent successivement incendiés et cou-
lés par les Américains, le 44 juillet. La suite de ce dé-
sastre fut la capitulation de Santiago.

SANTIAGO DEL ESTEno. I. Ville de la République Ar-
gentine, ch.-1. de la pre y . de ce nom, fondée en 1533 par
San Francisco de Aguirre, auborddu Dulce, à 200 m. d'alt. ;
10.000 hab. Stat. de la ligne du Rosario à Tucuman.
Climat d'une moyenne de 21°,6 avec 613 millim. de pluie
par an.

II. Province de la République Argentine, dans la ré-
gion septentrionale de la Confédération, située entre
26. 45' et 30° 37' de lat. S., 64° 4' et 67° 30' de long.
O., et bornée à l'E. par la province de Santa Fé, au
S. par celle de Cordoba, à l'O. par celles de Catamarca
et de Tucuman, au N. par celle de Salta, au N.-E. par
le territoire du Chaco. Grande de 403.016 kil. q., soit
le vingt-huitième de toute l'Argentine et l'étendue de
46 à 17 départements français moyens, elle comptait, an
recensement de 1895, une population de 175.078 hab.,
soit 1,7 personne par 100 hect. Contrée, en somme, fort
monotone et l'une des moins pittoresques de l'Amérique
du Sud, c'est un déroulement banal de plaines parcou-
rues du N.-0. auS.-E. par deux longs rios, dont l'un ar-
rive du pays de Salta sous le nom de Juramento et de-
vient le Salado, tandis que l'autre, venant du Tucuman
sous le nom de Dulce, devient le Saladillo. Or Salado, Sa-
ladillo, cela veut dire le Salé : l'un et l'autre, en effet,
pen avivés de sources, d'affluents dans une campagne
presque sans pente, se transforment peu à peu d'eau
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douce en eau amère, quelque peu minérale, par la vertu
des terres plus ou moins salées qu'ils sillonnent; le Sala-
dub° erre même dans la partie N. d'une très vaste dé-
pression tellement salée qu'elle en a reçu le nom de Sa-
linas Grandes. Le climat étant torride, sec, la culture ne
va pas ici sans des irrigations, auxquelles fournit très peu
le Salado, trop profondément encaissé, tandis que le Duke
Saladillo est saigné par une centaine de canaux: aussi la
population se concentre-t-elle surtout dans sa plaine, tout
au long des rigoles dérivées. Culture de la canne à. sucre,
da blé, du mais, du coton, du tabac, de la luzerne sur-
tout. Vignes, orangers, caroubiers. Grande et profitable
élève du bétail : un document, déjà un peu vieux, accuse
près de 600.000 bœufs, de 800.000 moutons, plus de
300.000 chèvres et de 400.000 chevaux, etc. — Pas
d'autre industrie que les petits métiers courants et l'in-
dustrie domestique du filage et du tissage du coton et de
la laine.

La province, divisée en 14 départements, se gouverne
par une Chambre de 20 députés, un Sénat de 10 membres,
un gouverneur nommé pour trois ans. Bien que reliée par
les voies rapides à Buenos Aires et possédant déjà un
« respectable D réseau de chemin de fer, elle est encore
un peu dans Ie marasme, avec peu d'écoles, d'écoliers, et,
ainsi que dit ci-dessus, pas d'industrie. La langue espa-
gnole n'y a même pas encore tout à fait réduit au silence
l'ancien idiome du pays, le quichua, qui n'a pas entière-
ment disparu non plus des provinces voisines, Catamarca,
Tucuman, Jujuy. On reconnaît l'ancien domaine de cet
idiome à la finale gasta, c.-à-d. lieu, endroit, qui termine
un certain nombre de noms de vines, bourgs et villages.

O. RECLUS.
SANTIAGO (FERDINAND DE), prédicateur espagnol (V.

FERDINAND DE SANTIAGO, t. XVII, p. 269).
SANT I NY. Corn. du dép. de l'Yonne, arr. d'Avallon,

cant. de Guillon; 242 hab.
SA NTILLY. Corn, da dép. d'Eure-et-Loir, arr. de

Chartres, cant. de Janville ; 549 hab.
SANTI LLY. Coin, du dép. de Saône-et-Loire, arr. de

Chalon-sur-Saone, cant. de Buxy; 217 hab.
SA N T I L LA NA (Marquis de). Le plus célèbre de tous les

marquis de Santillanafut don Ifiigo, né à Carrion de los Con-
des (Palencia) le 12 août 1398, mort à Guadalajara le
25 mars 1458. Appartenant it une des plus illustres familles
de Castille, lise mêla aux luttespolitiques dutemps deJeanll
contre don Juan Hurtado de Mendoza et don Alvaro de Luna.
Plus tard, nommé gouverneur de la frontière contre les Mau-
res, il les combattit fortement et s'empara de plusieurs vil-
les. II aida même le roi contre les nobles à la bataille d'01-
medo oh il gagna son titre de marquis. A la mort de don Al-
varo, Santillana resta ii la cour comme le personnage le plus
influent et un des hommes les plus éclairés de son siècle.
A la fin de ses jours, il se signala par sa piété envers les
pauvres et par la fondation de quelques hôpitaux et mo-
nastères. Mais le plus grand intérêt de la biographie de
Santillana est an point de vue littéraire. Il fut, sinon un
humaniste et un savant, un littérateur dont l'influence se
fit sentir largement à son époque. Il écrivit plusieurs ou-
vrages en prose et en vers. Parmi les premiers, on doit
citer : la préface de ses OEuvres, envoyées à don Pedro de
Portugal, qui est une espèce de poétique; diverses lettres
adressées à. son fils don Pedro et à. d'autres sur divers
sujets; la Lamenta,chin en prophecia de la segunda
destruyeitin de Espana; la collection de Refranes que
dicen las vie jas tra.s el fuego. Ses œuvres poétiques ont
été classifiées par Amador de los Rios, en cinq groupes
doctrinales et historiques, sonnets à la manière italienne,
œuvres de dévotion, récréatives et amoureuses. Les plus
célèbres sont : les chansons pastorales (Serranillo.․),
telles quo: la Vaquera de la Finojosa et la iltozuela
de Bores, Querella de amor, El Aguilando, la Co-
medieta de Ponza, Dialogo de Rias contra Fortuna,
Doctrinal de Privados, Pro verbios de gloriosadoctrina,

et les sonnets, qui sont les plus anciens qu'on connaisse
en castillan.	 R. A.

H. DEL POLO:Ut , Claros varones de Castilla. —
AMADOR DE LOS RIOS Œuvres comp/dtes du marquis de
Santillana; Madrid, 1852, et vol. VI, pp. 108 et suiv. de
l'Historia crit, de la lit. esp. — MENENDEZ Y PELA-Y°, An-
totogia de poetas liricos castellanos, vol. V, ch. rv de la
préface.

SANTI LOIKACA (Elisabeth) (V. CHÉNIER (11.1°29.
SA NTI NI (L'abbé Giovanni), astronome italien, né à

Caprese (Arezzo) le 30 janv. 1786, mort à Padoue le
26 juin 1877. Il avait à peine vingt-deux ans lorsqu'il
publia une Aritmetica decimate (48 éd., Padoue,. 1808),
qui tout de suite le mit en vue. Nommé en 1815 direc-
teur de l'Observatoire de Padoue en remplacement de Chi-
minello (V. ce nom), il devint en 4825 recteur de l'Uni-
versité de cette ville. Il était membre des principales aca-
démies italiennes et de celle de Vienne. En 4845, il fut
élu correspondant de l'Académie des sciences de Paris. Son
Trattato di astronomia (Padoue, 1820, 2 vol. ; nouv.
éd., 4830) a fait longtemps autorité. On lui doit en outre:
T eorica degliinstrumenti ottici (Padoue, 4828,2 vol.) ;
Tavole logaritmiche et trigonometriche (2e éd., Pa-
doue, 1843), et un nombre considérable de mémoires, de
notes et de rapports, qui se trouvent épars dans les recueils
spéciaux et où sont consignées ses principales observations
et découvertes, notamment ses beaux travaux sur les co-
mètes et sur les éclipses. 	 L. S.

SANTI POU R. Ville de l'Inde, présidence du Bengale,
sur la r. g. de la Baghirati. rivière sacrée des Hindous,
bras oriental de l'flougli; 30.000 hab. Ancienne factore-
rie de la Compagnie des Indes. Ses toiles sont réputées. La
fête annuelle de Rasdjatia en l'honneur de Krichna y
amène de nombreux pèlerins.

SA NTLEY (Charles, vicomte) (V. Mon« [Charles SANT-
LEY, vicomte]).

SANTO (He) (V. NOUVELLES—HEDRIDES, t. XXV, p. 110).
SANTO ANTAO. Ile du Cap Vert (V. ce mot).
SA NTOCH E. Coin, du dép. du Doubs, arr. de Baume-

les-Dames, cant. de Clerval; 33 habt
SANTO DOM I N GO. Ville de Hatti (V. ce mot, t. XIX,

p. 743).
SA NT OL I N E (Santolina T.) (Bot ). Genre de Comp osées-

Tubuliflores, formé d'environ 70 herbes ou sous-arbrisseaux
de l'hémisphère boréal. Caractères principaux : capitules
pédonculés, discoïdes ou radiés ; involucre hémisphérique
à folioles imbriquées ; corolle avec fréquemment un ap-
pendice milité k la base; akènes comprimés, tétragones,
sans aigrette ni couronne. L'espèce type, S. chamocypa-
rissus L., encore appelée: Garbe-robe, Citronelle, Au-
roue femelle, Petit Cyprès, commune dans la région mé-
diterranéenne, est douée d'une odeur forte et pelletante
et sert à préserver les étoffes des insectes; les feuilles,
Acres et amères, servent en infusion (20 à 30 0/0o ) contre
les vers chez les enfants l'essence qu'elles renferment est
également douée de propriétés vermifuges et a été em-
ployée comme antispasmodique. Les Arabes utilisent comme
antiophtalmique une espèce égyptienne, le S. fragrantis-
sinza Forsk. — H. Baillon a réuni à ce genre les Achillea
(V. AGHILLEE).	 Dr L. Ils.

Equiv... C3°11i806SANTO NIDE (Chim.). Form. Atom	 finllis 0'3.

L'acide santoniTue (V. ce mot), traité par l'acide acé-
tique cristallisable à 480°, perd de l'eau et se transforme
en deux isomères de la santonine (V. ce mot), le santo -
nide et le parasantonide. Ces deux anhydrides .peuvent,
reprendre de l'eau et engendrer deux acides isomères des
acides santonique et santoninique. 	 C. M.

	

C30112008	 11202	 C30111806

	

Acide santoniqne	 Santonide
C30111806 _i__ 11 202 = C30112008.

	

Santonide	 !caméra de
l'acide teutonique

SANTON I EN (Géol.). Etage créé par Coquand pour la
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partie supérieure du sénonien`inférieur, dont le type est
la craie de Saintes.

Equiv.
SANTON INE.I. Cumin — Form. At Om

oui.	
.

3. eisHis{}

La santonine ou anhydride santonique existe dans les
bourgeons floraux de divers Artemista (semen-contra),
d'oit elle a été retirée, pour la première fois, par Kahler
et par Alms. Son étude et celle de ses dérivés ont été pré-
cisées surtout par les travaux de Cannizaro qui a démontré
que la santonine dérive à la fois d'une molécule naphta-
ligue et d'une molécule propylique. Pour la préparer, d'a-
près Calloud, on fait bouillir 30 litres d'eau avec 10 kilogr.
de semen-contra et 600 gr. de chaux éteinte, puis on passe
à travers une toile. On fait bouillir de nouveau le résidu
avec de l'eau; on réunit les liqueurs, on les réduit par éva-
poration à 10 ou 12 litres, puis on ajoute de l'acide chlo-
rhydrique. Il se sépare une matière résineuse que l'on
enlève. La santonine cristallise ensuite. Après quatre on
cinq jours, on lave le dépôt avec un litre d'eau chaude,
et on le fait digérer avec 50 gr. d'ammoniaque liquide,
qui dissout encore de la résine. On lave à l'eau froide le
résidu, on le dissout dans 3 litres d'alcool bouillant en
présence d'une petite quantité de charbon animal et on
filtre. La santonine cristallise par refroidissement en pris-
mes incolores. On la sèche à l'abri de la lumière.
La santonine cristallise en prismes rectangulaires droits,
se présentant souvent en lamelles nacrées qui jaunissent
rapidement à la lumière. Elle fond à 170° et peut être
sublimée, mais seulement en petite quantité. L'alcool,
l'éther, le sulfure de carbone, le chloroforme dissolvent la
santonine, mais elle ne se dissout que dans 300 parties
d'eau froide; cette solution est lévogyreat	—474°,37..

La coloration jaune de la santonine sous l'influence de
la lumière parait due à un produit de transformation, la
photosantonine ou acide photosantonique, isomérique
avec l'acide santoninique. Quand on expose à la lumière
la solution alcoolique de santonine, on obtient l'éther de
cet acide.

La santonine réduite par le zinc en poudre engendre
un phénol, le santanol:

030112008 + 5H2 = C30Hi802 -E- 61P02.

Les hydrates de soude et de baryte ou leurs solutions
transforment la santonine en deux acides isomériques, les
acides santonique et santoninique :

C10111806 -i-- H2Oz = Ca0H2008
Santonine	 Acide.

santoninique

de sorte que la santonine peut être considérée comme un
anhydride ou un lactone de l'acide santoninique.

L'acide iodhydrique en présence du phosphore rouge ré-
duit la santonine et donne un nouvel acide, l'acide san-
toneux, C3olI2006 ;

C:16114806 ± H2 = C30112006,

ou bien en variant les circonstances, un isomère de celui-ci,
l'acide isosantoneux. Ces deux nouveaux acides fondent
à 478° et à 454°. Chauffés au-dessus de 350°, ils se dé-
doublent en acide propionique C OH604 et dihydrodiméthyl-
naphtol CE0H4 (C4H4) 2(1120'), réactions importantes qui rat-
tachent la santonine à la naphtaline. Distillés avec la poudre
de zinc, les acides santonqux et isosantoneux engendrent
de même du propylène et de la diméthylnaphtaline :

C20H4(C2H4)2.
La santonine, dont la saveur est peu prononcée, constitue
un excellent vermifuge pour les enfants.

H. THÉRAPEUTIQUE. — Administrée à doses élevées (au-
dessus de 0,40 à 0,50 centigr. chez l'adulte), elle pro-
voque des nausées, des vomissements, de la sécheresse de
la bouche, de l'anorexie, des coliques, de la diarrhée,
parfois de l'hématurie. Son élimination par l'urine n'es
complète qu'au bout de deux jours. Toxique pour les anit
maux inférieurs, elle détermine une dépression générale

des forces, des malaises, de l'hypothermie, le ralentisse-
ment du pouls, des troubles respiratoires. Son action sur
le système nerveux, d'abord localisée, selon Binz, dans la
sphère des nerfs crâniens des 3e , 4°, be , 6e et 7° paires,
gagnant ensuite le bulbe et le mésocéphale, se caractérise
par de l'insomnie, de la céphalalgie frontale, de la stu-
peur, des tremblements et des convulsions intermittentes,
épileptiformes, cloniques plutôt que toniques. On observe
surtout, chez les personnes qui ont fait usage de la san-
tonine, des troubles visuels marqués, très variés, de la di-
latation des pupilles, une dyschromatopsie particulière qui
fait voir les objets colorés en vert ou en bleu et bien plus
souvent en jaune, et même de l'amblyopie. On a cherché
à expliquer la xanthopsie que produit la santonine par son
influence sur le nerf optique, grâce à son dédoublement
dans l'organisme en santonéine, qui colorerait en jaune
le sérum du sang. Pour Rose, il s'agirait plutôt d'un dal-
tonisme passager, amenant une cécité partielle pour cette
couleur, par suite de la paralysie des fibres sensibles. On
a essayé d'employer la santonine contre certaines affec -
tions oculaires; mais on n'a guère pu l'utiliser, même
pour la mydriase qu'elle détermine, en raison des doses
trop élevées qu'elle exige. Elle est plus ef ficace comme
anthelmintique, notamment pour expulser les ascarides
lombricoïdes ; contre les oxyures vermiculaires, on pré-
fère généralement le semen-contra, qui est moins dan-
gereux et semble donner de meilleurs résultats. On pres-
crit d'ordinaire la santonine en lavements ; administrée
par la bouche, une partie du principe médicamenteux se-
rait en effet absorbée avant d'arriver aux dernières por-
tions de l'intestin où vivent ces entozoaires. On la donne
parfois avec de l'huile d'olive, pour éviter cette absorp-
tion; on y ajoute un purgatif pour faciliter l'expulsion du
ver. Elle se donne encore, à la dose de Ogr,02 à Ozr,05
pour les enfants, et de 0,10 centigr. à 0,45 pour les
adultes, dose répétée deux ou trois fois par jour. sous
forme de dragées, de pastilles, de tablettes ou de biscuits.
Les tablettes du Codex renferment 4 centigr. de santo-

	

nine. ♦^^ 	 Dr V.-Lucien HAHN.
BIBL.: CHIMIE. — KAHLER, Archia. u. Brandes, t. XXXIV,

p. 318. — ALors, même recueil, t. XXXI X, p. 190. — GALLO UD,
Journal de pharmacie, t.XV, p.106. — CANNI7.ARO, Gazetta
chemica, t, III, p. 241.

SANTO NINI QU E (Acide). Form. Equiv 
C3cH2o0s

	

(	 )	 Atom. 015112044

L'acide santoninique est un produit d'hydratation de la
santonine (V. ce mot) sous l'influence des alcalis. Il a
été découvert par Hesse et étudié surtout par Cannizaro
qui le regarde comme un acide-alcool-acétone, l'acide
dihydro-diméthyl-oxynaphtyl-lactique :

C5H2[C2ogs(C2H4)2(02)1 (R2O2)(04).

Pour le préparer, on fait bouillir la santonine avec une so-
lution de soude; il se forme le santoninate qu'on décom-
pose par l'acide chlorhydrique, l'agitation avec l'éther
permet ensuite d'extraire l'acide mis en liberté. L'acide
santoninique, peu soluble dans l'eau froide, donne une so-
lution lévogyre ai) = — 70°,3 et cristallise à chaud en
prismes incolores. Chauffé à 420°, il perd de l'eau et ré-
génère la santonine qui a servi à le préparer.

Le sel de soude, C3011i0Na08, qui cristallise facilement
en beaux prismes rhomboïdaux, est emp'.oyé en thérapeu-
tique.

SANTONIQUE (Acide). Form. Eguiv... C30H2OOs.Atour... C151120e4.
La santonine (V. ce mot), bouillie pendant douze heures

avec une solution saturée d'hydrate de baryte, absorbe une
molécule d'eau et se transforme en un autre produit, l'acide
santonique:

	

030111806 	 H2O2 = C3oIZOO8

	

Santonine	 Acide
santonique

Pour isoler l'acide, on décompose le sel de baryte par
l'acide chlorhydrique, puis on extrait l'acide avec l'éther.
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Cet acide, découvert par liesse, a été étudié surtout
par Cannizaro et Sestini.

L'acide santonique cristallise en prismes orthorhombi-
ques, insolubles dans Peau' froide, très solubles, au con-
traire, dans l'eau chaude et dans un grand nombre de
solvants organiques. Il fond h. 1710.

Les réducteurs transforment l'acide santonique en acide
hydrosantonique

C30112008 .± HZ — C30113208.

Acide santoaique	 Acide
hydrosantanier

L'acide acétique cristallisable agit à 180° sur racide
santonique comme déshydratant et engendre deux isomères
de la santonine ; le santonicle et le parasantonide qui
peuvent eux-mêmes, par hydratation, régénérer les acides
santoMque et santoninique

C30112008 — 11202 4_ C3OHISOG
Acide santoniquo	 Santonide et

Parasantonide
C30111806 4_, 11202 — C30112008.
Santonine on	 Au. santonique

Parasantonido	 on santoninique

Ev	  caallisoe.
SA NTO N 0 L. Form.	 qu'

Atom .. .
La santonine (V. ce mot) fournit du santonol quand

on la chauffe avec du zinc en poudre
C30111806	 2112 = GS011h802 + 211202.

Santonina	 Santonol.

C'est un composé cristallisé, très fusible, qui' possède
la fonction phénol.	 C. M.

SANTO RI N. lles de Grèce (V. TUERA).	 -

SANTO BIN I (Giovanni-Domenico), anatomiste italien,
né 'à Venise le 6 juin 1684, mort à Venise le 7 mai 1737.
Reçu docteur a Pise en 1702, il fut nommé peu après
agrégé au Collège de médecine et de chirurgie, puis pro-
fesseur public au collège physico-médical en 4703.11 en-
seigna l'anatomie aven un succès énorme. Plus tard, il fut
médecin au Spedaletto de sa ville natale et fit des leçons
sur les accouchements. Ses ouvrages sont remarquables
Opuscula nzedica de structura, et motu fi brai, de nu-
tritione animait, etc. (Venise, 1705, in-8, et nombr.
éditions); Obseruationes anatomicce (Venise, 1724, ;
Leyde-, 1739, in-4) ; Septuadecint fabula, (Parme, 4775,
in-foi.), etc. Le nom de Santorini est resté attaché aux
veines émissaires dites de Santorini, au muscle riso-
Mus, à. des cartilages du larynx, etc. 	 Dr L. RN.

S A NTO R 10 (Santorio), de son nom latinisé Sanctorius,
médecin italien, né à Capo d'Istria en 1561, mort à Ve-
nise le 24 févr. 4636.11 exerça d'abord à Venise, puis en
1611 obtint Ia première chaire de médecine à Padoue, et
en 4624 revint à Venise. Il est surtout célèbre par son
traité de médecine statique (De sMtica medicina apho-
risnzi; Venise, 1614, in-12, et une foule d'éditions et de
traductions, dont une française en 1726); il fit des expé-
riences célèbres sur la transpiration insensible, restant
lui-même sur le plateau d'une balance pour en faire Ia
mensuration. Ses Comnzentaria... (sur Avicenne) (Venise,
4625, in-fol., et autres éditions) renferment des descrip-
tions d'instruments et d'appareils qui témoignent d'un gé-
nie inventif hors de pair. Ses Opera omnia.. ont été
publiés à Venise (1660, in-4).	 Dr L. Ils.

SANTOS. Ville maritime du Brésil méridional, port
principal de rEtat de Sdo Paulo, à 360 kil. 0.-S.-0. de
Rio de Janeiro, h. 65 S.-S.-E. de la capitale de rEtat,
laquelle ruait un chemin de fer qui fait hardiment ras-
cension de la Serra do Mar ou chaîne littorale ; sous
24°56' 27" de 48° 39' 41" de long. 0. ; 30.000 hab.
Le port reçoit les plus grands navires et n'a pas moins de
45 h 16 m. de profondeur &rentrée ; mais fût-il mauvais,
qu'il prospérerait malgré tout, comme étant la place d'im-

portation et d'exportation naturelle de rEtat de Saint-
Paul, présentement en tête de tout le Brésil pour le déve-
loppement de l'immigration, de la population, des cultures,
surtout de la culture du café. Aussi le port de Santos ne
le cède-t-il en Lusitanie d'Amérique qu'au seul port de Rio
de Janeiro et dépasse-t-il en mouvement, ce dont on ne
se doute guère, ceux de Bahia et de Pernambouc. Donc
importation de tout ce que tout rEtat de Saint-Paul de-
mande à l'Europe, aux Etats-Unis et autres pays
énorme exportation des produits du plateau, notamment
du café (100.000 à 200.000 tonnes, suivant les années),
débarquement et départ pour l'intérieur de dizaines de
milliers d'immigrants par an : Italiens, Portugais, Galle-
gos ou Galiciens, Polonais, etc. Malheureusement, la ville
est sous un climat torride, au vent des « mangues de
Santos » qui sont des marais h. mangliers; elle est mal-

. saine, visitée tous les ans par la fièvre jaune. — Patrie du
père de l'indépendance brésilienne, Jose Bonifacia de An-
drada, d'où son nom officiel, autant qu'inusité, de Cidade
Andradina, ville d'Andrada.	 0. &cuis.

SANTOS ALVAREZ (Miguel de los), poète espagnol, né
à Valladolid le 5 juil. 1817, mort à Madrid le 15 nov.
4892. Lié d'une intime amitié avec le poète Zorrilla, il se
rendit avec celui-ci à. Madrid, en 1836, et figura bientôt
dans la jeunesse littéraire, qui était alors entraînée par le
mouvement romantique. Espronceda fut son idole. Après
la mort d'Espronceda, ce fut Santos qui continua le cé-
lèbre poème El _OMM) mundo, dont procède aujourd'hui
presque toute sa renommée. Il écrivit aussi le poème Ilta,
ria (1849), d'un caractère tout k fait romantique; plu-
sieurs poésies lyriques et des nouvelles intitulées : la
Protecculn de un sastre, Dolores, El Hombre sin
mujer, Principio de una historia que hubiera te-
nido fin, si el que la cont6 la hubiera contacte toda,
Negoctos de Méfie°, Tentativas literarias. La littérature
de Santos se signale surtout par un pessimisme humoris-
tique. Tout ses écrits ont été réunis dans trois volumes
de la Biblioteca Universal (Madrid, 1888). Santos fut
aussi employé dans l'administration et arriva au poste de
conseiller d'Etat. 	 R. A.

Bum. : La Ilustraci6n espanola y americana, 1882,
vol.. IL

SANTOSSE. Com. da dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Beaune, cant. de Nok ; 167 hab.

SANTO STEFANO (lot) (V. PONTINES LliesILt. XXVII,
p. 279).

SANTRA N CES. Com. du dép. du Cher, arr. de San-
cerre, cent. de Léré ; 1.263 hab.

SANTVOORT (Dirck Dircksz), peintre hollandais, né h.
Amsterdam en 1610, mort k Amsterdam en 1680. Ses
nombreux portraits, conservés dans les vieilles familles
patriciennes d'Amsterdam, sont remarquables par la fran-
chise deIa lumière etpar le dessin des tètes, ferme et in-
cisif. Son chef-d'oeuvre est le ,portrait collectif des Ré-
gentes du Werlthuis en 1638, que possède le musée
d'Amsterdam, avec deux excellents portraits d'enfants.
Le tableau vaguement rembranesque, Jésus-Christ &Em-
maüs, signé D.-V. Santvoort (fkr.1633) est sans doute
une œuvre de lui, dans un genre qu'il aurait vite aban-
donné.	 E. D.-G.

SAN U DO. Famille vénitienne illustre, qui prit une large
part au gouvernement de la République, mais qui doit sa
renommée surtout à deux ordres de faits absolument diffé-
rents : la puissance seigneuriale d'une de ses branchés;
et l'amour d'une autre pour les lettres. —Marco ganudo
(1153-1220), amiral, conquit les Sporades et les Cyclades
pendant la quatrième croisade. Crée duc de l'archipel par
l'empereur Henri et investi de File de Naxos, il fonda la
puissance de sa dynastie. Enorgueilli par ses snecès, il se
révolta contre Venise, s'empara de Candie et s'y proclama
roi; mais il dut bientôt abandonner sa conquête.— Angelo,
son fils (1194-1254), continua ses exploits, s'allia à
Jean de Brienne contre Vatace dont il détermina la défaite.

G. M.
BID1.0 : CANNIZARO et SEsTrNi, Gazetta chemica, t.

p. 241
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— Marco (f 4263) s'allia aux Vénitiens, fonda à Naxos
le fort d'Apano-Castro, et prit Miles aux Grecs, que son
fils devait céder h son neveu Marco. — Niccold, frère de
celui-ci, fut fait prisonnier des Génois. Après lui, le du-
ché de Naxos passa au gendre de Marco Sanudo, seigneur
de Milos, c.-à-d. à Franco Crispo. — L'autre branche
compte surtout Marino Sanudo il Vecchio, Marina Sa-
nudo il Giovane,	 E. CASANOVA.

SAN U DO (Marino), l'Ancien, surnommé Torsello, voya-
geur et géographe italien, né à Venise, mort après 1334.
D alla cinq fois en Orient, visita la Palestine, l'Arménie,
l'Egypte, Chypre, Rhodes, et écrivit après son dernier
voyage son Liber secretorurn fid,elium super ter-
ne sanctœ recuperatione, auquel il joignit quatre
cartes, et qu'il alla offrir au pape Jean XXII, h Avignon,
en 1321. Il parcourut ensuite l'Europe pour pousser les
peuples h une nouvelle croisade, mais ses efforts furent
vains. L'ouvrage de Sanudo a été publié en 4611 par
Bongars dans les Gesta Dei per France.

TIRABOSCIII, Starts della Lett. ital., -y. 449. —
A. POSTANSQUE, De Marini Sanuti vita et scriptis; Mont-
pellier, 1855. — M. FAUCON, dans Mélanges d'archéol., pub.
Dar l'Ecole franç. de Rome, 1882. — H. SIMONSFELD, dans
News Archly. der Ges. fitr deutsche Geschichte, 1881.

SAN UDO (Marino), dit le Jeune, historiographe italien,
né h Venise le 22 mai 1466, mort h Venise en 1535. Il
fut admis de très bonne heure au grand conseil et fit aussi
partie de l'Académie fondée parAlde l'Ancien. Ses oeuvres
historiques, en dialecte vénitien, sont nombreuses et con-
sidérables. Nous citerons notamment : des Vies des doges
(de l'origine de Venise à 1493) qu'il avait terminées h
vingt-huit ans (publiées par Muratori au t. XXII des
Italici scriptores), une histoire de l'expédition de
Charles VIII en Italie, et un Journal des événements
contemporains (Diario) important par la sûreté de l'in-
formation et l'importance des documents qui y sont utilises.

Bull.. [RAUDON-BROWN1, Ragguagli sulla vita e suIte
opera di M. S.; Venise, 1837-8. — R. Fumu, M. Sanudo ;
Turin, 1880. — E. RICOTTI, I diarii. diM. Sanudo; Turin,
1880.— DE LEVA, Marin Sanuto e le opera sue:; Venise. 1888.

SA N U DO (Livie), géographe italien, né à Venise vers
!.482, mort vers 1537. Son père, Francesco, sénateur vé-
nitien, l'envoya de bonne heure en Allemagne pour y étu-
dier. Il s'adonna particulièrement aux sciences et consigna
le résultat de ses observations dans un ouvrage qui ne fut
publié qu'après sa mort sous le titre de Geografia di
Livia Sanuto (Venise, 1588, in-fol.). Cet ouvrage, en
42 livres, ne contient que la description de l'Afrique et
des observations générales sur la boussole, l'aiguille ai-
mantée, etc. L'auteur se préparait à la continuer quand la
mort le surprit. Sanudo a aussi laissé quelves poésies et une
traduction de 1 'Enlèvement de Proserpine de Claudien.

Brel..: TIRA	 Storma della Lett. ital., VII, 813.
SAN VE (Agric.). La Sauve (send, jette, jotte, mou-

tardon ou moutarde sauvage, etc.) est l'une des plantes
adventices les plus épuisantes et les plus dangereuses
pour l'agriculture ; elle est surtout abondante dans les cé-
réales de printemps, et, après certains hivers chauds et
humides, elle se multiplie au point de compromettre gra-
vement les récoltes ; des façons superficielles répétées et
exécutées de façon h favoriser le développement des graines
avant l'ensemencement de la céréale donnent de bons ré-
sultats; l'essanvage ou fauchage à Ia main (faucille et
faux), ou avec des machines spéciales (essanveuses), a
été recommandé, mais il ne peut être exécuté qu'au ma-
ment de la floraison; beaucoup d'inflorescences échappent,
et, en revanche, les sommités d'un grand nombre de
talles de la céréale sont froissées et même tuées. Des traite-
ments consistant en aspersions avec des solutions de sulfate
de cuivre (3 h 5 8/0), de sulfate de fer (12 h 45 ef

o' 
ou

d'azotate de cuivre 2 Vo), ont été préconisés depuis 1897 ;
leur efficacité a été démontrée, mais ils doivent être
exécutés dès que la sauve a quatre ou cinq feuilles ; la
céréale n'en souffre pas ; l'épandage se fait avec des pul-

vérisateurs ordinaires et k la dose de 8 à 10 hectol. par
hectare.	 J. T.

SAN VENSA. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de Vil-
lefranche-de-Rouergue, cant. de Najac ; 4.544 hab.

SA U VI C. Com. du dép. de la Seine-Inférieure, arr. et
cant. (68) du Havre ; 7.589 hab.

SAN VI G N ES. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Charolles, cent. de Toulon-sur-Arrona ; 3.674 hab. Mines
de houille de la Compagnie de Blanzy (puits Saint-Amédée
et Sainte-Barbe, à Montmaillot, occupant 500 ouvriers).
Traces de voie romaine. Henri de Brancion vendit la terre
au duc de Bourgogne en 1253, et les rois de France en
firent plus tard le siège d'une châtellenie. L'ancien chh-,
teau, dont les ruines couronnent le sommet de la mon-
tagne, a été détruit h la fin du xvie siècle ou au commen-
cement du	 Lex.

SA N V ITA L E (Jacopo), poète et homme politique italien,
né à Parme le 28 déc. 4781, mort à Fontanellata le
3 oct. 1867. En 1812, il fat emprisonné pour avoir com-
posé un sonnet contre Napoléon; à la chute de l'Empire,
il devint professeur d'éloquence et doyen de la Faculté
des lettres de sa ville natale; en 4821, il fut de nouveau
emprisonné comme suspect de carbonarisme; en 4831, il
fit partie du gouvernement provisoire, puis, après le réta-
blissement de Marie-Louise par les Autrichiens, il s'enfuit
en France et fut interné h Montauban; après avoir exercé
les fonctions de conservateur de la Bibliothèque publique
de Gênes, il rentra h Parme en 1859 et fit partie du pre-
mier Parlement italien. Parmi ses œuvres poétiques, il
faut signaler surtout son poème en terzines la Luce eterea
(inachevé) et la touchante élégie de la Nostalgia. Ses
poésies ont été publiées- par P. Martini (Prato, 1875).
Deux recueils inédits ont paru ensuite par les soins de
G. Janelli et B. Costa (Parme, 1882 et 1886). A. J.

RIEL.: MARTINI, Preface à l'éd. citée. — A. RONDONI,
J. Sanyttale e le sue poesie, dans Saggi di critiche lette-
varie ; Florence, 1881.

SANXAY. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Poitiers,
cant. de Lusignan ; 1.386 hab. sur Ia Vonne, affl. g. du
Clain. A 3 kil., château de Illarconnay (me et xvi° s.).
An N.-0., dans une presqu'Il° delà rivière, au lieu dit Her-
bord, sont les ruines d'une ville gallo-romaine découvertes

Entrée et voûte du Balnéaire, a Sanxay.

et fouillées par Ie P. de la Croix (Mém. archéol. sur les.
découvertes d'Ilerbord ; Niort, 1883, in-8) ; il a ex-
humé notamment des thermes, un temple circulaire, un
théâtre, etc.
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SANYINDO. Ancienne province du Japon (V. ce
mot).

SANZ (Enlogio-Florentin), poète espagnol, né â Aré-
valo (Avila) le 41 mars 4825, mort k Madrid le 29 avr.
1881. Dans sa jeunesse, il se fit connaître comme journa-
liste et critique littéraire dans le journal El Espanol,
mais il était surtout poète, et il le prouva bientôt dans ses
poésies satiriques, dans ses drames : Don Francisco de
Quevedo, une des meilleures pièces de notre théâtre mo-
derne (4848); Achaques de la vejez et la Escarcela y
el punal (inédit), et particulièrement dans ses magnifiques
traductions de Heine, faites lors de son séjour à Berlin
comme chargé d'affaires. Dans les poésies amoureuses ori-
ginales, il se montre aussi très influencé par Heine. R. A.

BIBL.: CASTRO Y SERRANO, Discurso de contestaciôn $.
D.-A.-M. Fabié leido en. la Academia Espanola: Madrid,
1891. — BLANCO GARCIA, la Lit. esp. en et siglo xix'.
vol. IL

SANZ DEL Rio (Julian), philosophe espagnol, né à Torre-
Arevalo (Soria) en 1817, mort à Madrid le 12 oct. 4869.
Ayant cultivé dans sa première jeunesse les études juri-
diques, très lié d'amitié avec Navarro Zamorano, le tra-
ducteur de la première édition de la Philosophie du droit
d'Ahrens (4841), Sanz del Rio abandonna bientôt le droit
pour se vouer à la philosophie. Commissionné par le minis-
tre Gomez de la Serna pour étudier le mouvement philoso-
phique en Allemagne (4843), il suivit pendant quelques
années les cours de Heidelberg, et fréquenta la société
des savants allemands, tels que Weber, Rôder et autres,
avec lesquels il entretint une active correspondance jus-
qu'à sa mort. Il embrassa, avec des réserves consignées
dans une lettre publiée en 1866, le système philosophique
de Krause, qui s'accordait bien avec la tradition de la
philosophie espagnole. Le gouvernement modéré, dans sa
dernière étape avant la révolution de 4854, nomma Sanz
del Rio professeur d'histoire de la philosophie à l'Univer-
sité de Madrid. Il vit bientôt ses cours fréquentés par toute
la jeunesse qui s'éveillait à la vie de l'esprit, et qui pré-
parait la renaissance qui éclata dans la période révolu-
tionnaire de 1869. Presque tous les hommes qui ont figuré
plus tard dans l'enseignement et dans la politique furent
les disciples, directs ou indirects, de Sanz del Rio. Celui-
ci ne fit jamais un cours systématique de philosophie,
mais des monographies sur des questions particulières on
préliminaires (Introduction analytique ic la philosophie);
son but était d'enseigner à penser; l'enseignement de
Sanz del Rio eut à cet égard une action considérable sur
toute une génération ; il provoqua, mémo chez ses enne-
mis, par contre-coup, un réveil des études philosophiques.
Dans l'ordre juridique, le .krausisme est encore aujour-
d'hui caractéristique de l'école espagnole, tant libérale que
réactionnaire. De son vivant, Sanz del Rio publia: traduc-
tion espagnoledulllanuel d'histoire universelle de We-
ber, avec des préfaces et des notes (Madrid, 1853-56)
El Ideal de la Humanidad para la vida, sorte de ca-
téchisme de la doctrine krausiste qui eut un grand re-
tentissement (ILe éd., 7860; 2e, 1874); Sistema de la
Filosofa: Andlisis (4860); Doctrinal de L6gica (1863);
Programas de Psicologia, Logica y Etica; Lecciones
sobre e1 sistema de la Filasofia (4868), Son discours
d'ouverture à l'Université, en 4857, est, non seulement
une précieuse étude pédagogique, mais un des plus beaux
morceaux de la prose castillane. La propagande des en-
nemis de Sanz del Rio, qui l'accusaient de panthéisme et
d'être le corrupteur intellectuel de la jeunesse, entralna le
gouvernement à lui interdire l'enseignement en 4867 (no-
nobstant les idées de Sanz del Rio, plutôt conservatrices
que radicales en politique). En 1868, le gouvernement ré-
volutionnaire lui rendit sa chaire et lai offrit le poste de
recteur qu'il refusa. Sanz delRio a laissé beaucoup d'oeuvres
inédites, dont quelques-unes ont été publiées après sa mort:
Andlisis del pensamiento. racional (imprimée en 4877,
par les soins de quelques-uns de ses disciples) ; Cartes
inédites (publiées par Revilla) ; Filosofia de la muerte

(publiée par Sales y Ferré). Plusieurs morceaux détachés
et des notes prises au cours de ses conférences ont paru
dans le Boletin de la Institution libre de ensenanza..
Tous les revenus laissés par Sanz ont été appliqués, en
vertu de son testament, à la fondation d'un cours de phi-
losophie à l'Université de Madrid. 	 R. ALTAMIRA.

SANZAY. Com. du dép.' des Deux-Sèvres. arr. de
Bressuire, cant. d'Argenton-Château ; 223 hab.

SANZEY. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. et
cant. (N.) de Toul; 451 hab.

SANZIO (Raffaello) (V. RAPHAIlL).

SAO (Paléont.) (V. ONOCÉPIIALITES).
SAO D O M I N G OS. Ville de Portugal, distr. et à 52 kil.

S.-E. de Beja (Alemtejo), à 3 kil. 0. de la frontière espa-
gnole, près d'un tributaire de dr. du Chanza, afll. de g.
du Guadiana ; chem. de fer vers Pomarâo. Sao Domingos
est une ville neuve, qui s'est élevée depuis peu sur l'em-
placement d'un hameau ignoré. Sa prospérité actuelle tient
à de riches filons de cuivre, prolongement occidental de
ceux de Tharsis et de Rio Tinto. Exploitées dès la plus
haute antiquité — on y a découvert des galeries datant
au moins des Romains — les mines étaient abandonnées
lorsqu'une compagnie anglaise les a reprises en 7850. La
production moyenne est de 135.000 tonnes. Le minerai
(pyrites) contient une grande quantité de soufre, dont on
fabrique sur place de l'acide sulfurique. Les produits sont
expédiés à Pomarâo sur le Guadiana, puis à Villa Réal
de San Antonio, où 500 navires viennent les chercher
tous les ans. Le bas Guadiana a retrouvé ainsi quelque
mouvement commercial (V. PORTUGAL, Géographie-éco-
nomique, t. XXVII, p. 387). 	 J.-G. K.

SAO FRANCISCO. Grand fleuve de l'Amérique du Sud,
dans le Brésil central et oriental, dans les Etats de Minas
Geraes, de Bahia, de Sergipe, et, dans le bas du cours, par
la rive gauche seulement, dans ceux de Pernambuco et
d'Alagôas. Ce vocable de saint n'a rien d'étonnant, étant
données l'époque de la découverte et la nationalité des dé-
couvreurs, les Portugais : ils arrivèrent à l'embouchure
du fleuve le jour de laSaint-François (4504),etl'appelèrent
d'après ce saint. Les indigènes le nommaient tout simple-
ment Paré, c.-à-d. l'Eau, la Grande Eau, la Mer. Et c'est
bien une grande eau qui ne le cède, en Amériqueméridio-
nale, qu'à l'Amazone, à la Plata, à )'Orénoque. 	 -

Deux grandes rivières le forment, qui sont le Silo Fran-
cisco et le rio das Velhas celui-ci moins long, dans un
moindre bassin, et moins abondant, mais aussi plus natu-
rellement navigable, plus facile à améliorer, dans une val-
lée plus peuplée, plus saine. Toutes deux ont leurs cours
dans le Minas Geraes. Le Sao Francisco part de 750 m.
environ d'alt., du versant N. de la serra das Vertentes,
monts et plateaux dont le penchant contraire s'incline vers
le Paranâ (d'où ce nom de serra dos Vertentes ou chaîne
des Versants). Ses origines sont à 430 kil. environ à vol
d'oiseau N.-0. de Rio de Janeiro, à 360 N. de Sào Paulo.
Il y a déjà quelques villes et bourgades dans sa région
tout fait supérieure, mais il descend vite et bientôt son
val est presque désert à cause des fièvres intermittentes
qui y sévissent tous les ans vers la fin de la saison mouil-
lée. La rivière y: est impraticable, à chaque instant bri-
sée d'écueils, coupée de rapides, de chutes au bout des-
quels, en bas dela double (et basse) cascade de Pirapora,
elle ne coule plus qu'à 442 m. au-dessus des mers. A 35 kil,
en aval de cette dernière dénivellation brusque, par 432 m.,
elle arrive à la rencontre (à droite), après un voyage de
800 kil., da rio das Velhas. Celui-ci, -rivière des Vieilles,
la Guaicuhy ou Goimihy des Indiens, plus court d'une cen-
taine de IdL roule deux fois moins d'eau, si l'on admet les
volumes attribués par Liais aux deux courants : 446 m. c.
en étiage pour. le Sao Francisco, 209 pour le rio das
Velhas (96 seulement, d'après de Macedo). Quoi qu'il
en soit, le rio das Velhas a son principe à 260 kil, N.,
un peu O. de Rio de Janeiro, sur un faite de 858 m., et
il baigne Ouro Preto, l'ancienne capitale du Minas Geraes,
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Morro Velho, Sabara, Santa Luzia, ville où cesse pour 	 après la chute est telle qu'une pierre lancée avec la plus
I'instant la région relativement peuplée du Minas. 	 grande force ne peut résister au vent résultant, de sorte

Sào Francisco supérieur et rio das Velhas ont pour ho-
rizon, le premier le N.-N.-E., le second le N. très légè-
rement 0.; leur résultante coule d'abord au N., puis au
N.-E., puis au N.-N.-E., en une contrée encore peu
habitée, dans des campos de grande fécondité où il se dé-
roule avec calme et majesté, profond, bien navigable,
ayant jusqu'à 1.800 m. entre rives ; il hume des rios de
200, 300, 400 kil. de long, môme 500, développement
minimum du Paracatu, tributaire de gauche. H coule de-
vant São Francisco, Januaria, Carinhana, où, ayant cessé
d'appartenir au Minas Geraes, il serpente dans le Bahia,
territoire immense, moins toutefois que le Minas. Puis, à
Barra do Rio Grande, lui arrive à gauche le Rio Grande,
aussi long que le Paracatu, mais de peu d'abondance, car,
en quittant l'Etat de Mineiros pour celui des Bahianos, on
passe du Brésil pluvieux au Brésil peu humide, qui, plus
au N., devient môme le Brésil des longues et terribles sé-
cheresses.

Après 1.500 kil. d'allure tranquille depuis le ressaut
de Pirapora, le São Francisco s'agite, en même temps qu'il
accentue sa direction N.-E. devant l'obstacle que lui op-
pose à gauche la sierra de Piauhy, jusqu'à ce que la sierra
do Araripo, continuée par la sierra Talhada, le jette brus-
quement au S.-E., et définitivement, jusqu'à la mer. C'est
en aval de la ville de Joazeiro, qu'après avoir erré lente-
ment dans les campos et les sertàes ou lieux déserts, il
entreprend de descendre du plateau dans la zone littorale
par 300 kil. de « ratchs » séparés par des « planiols »,
pour nous servir ici de deux expressions que les riverains
du grand cañon du Tarn ont données à la langue fran-
çaise et qui ont aujourd'hui droit de cité en géographie.
Donc, de rapides en gours ou dormants, en amont et en
aval de la ville de Cabrobo, il arrive au brusque saut de
Paulo Affonso, l'une des plus belles cascades du monde,
et, comme le grand voyageur Burton l'a dit, le roi des
rapides. Elle vaut bien, par sa rare originalité, par sa ma-
gnificence, d'ètre décrite en détail. Laissons la parole au
savant Liais, qui fut si expert en « science » brésilienne :

« C'est à 300 kil. seulement de la mer, et quand le Sao
Francisco arrive à cette admirable chute, il a déjà reçu
tous ses grands affluents et parcouru 2.600 kil. Le fleuve
a donc réuni la presque totalité de ses eaux quand il
s'élance à travers la petite chaîne granitique qui semblait
vouloir arrêter sa marche. Resserré entre deux immenses
murailles de pierre, il coule d'abord en torrent et sur un
fond dont la déclivité accroit la vitesse, puis tout à coup
il se précipite en trois chutes consécutives dont la hauteur
réunie est de 84 m. La dernière de ces chutes, la plus
grande des trois, n'a pas moins de 60 m. d'alt. Il'résulte
de ce resserrement du lit du São Francisco que la cascade
de Paulo Affonso, quoique comparable à celle da Niagara
par la hauteur et le volume des eaux, offre un spectacle
très différent. Dans le Niagara, en effet, la disposition des
lieux fait que les eaux s'étalent au lieu de se resserrer
dans un étroit passage, de sorte que la nappe blanche
d'écume possède une grande largeur ; mais, par compen-
sation, on n'y voit pas les phénomènes particuliers qui dans
le São Francisco résultent de la concentration d'une force
vive considérable, resserrée dans un étroit canal. Vue à
distance, la cascade de Niagara l'emporte donc en magni-
ficence sur celle de Paulo Affonso, mais de près l'avan-
tage est pour le Sao Francisco, dont les eaux furieuses se
relèvent avec plus de violence et forment une série d'im-
menses vagues chargées d'écume. L'effet de ces grandes
vagues, d'où sort, comme de la chute elle-même, une gi-
gantesque colonne de vapeur, ajoute à la splendeur du
spectacle, et la force expansive de l'air que les eaux, dans
cet étroit canal, entraînent et compriment au pied de la
chute, produit une sorte d'ouragan dont la puissance con-
tribue à accroître l'extension de cette immense poussière
aqueuse. La compression de l'air à la surface des eaux
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que sa vitesse est anéantie après un parcours de 6 à 7 m.
Cette particularité a répandu, parmi les habitants des en-
virons, l'opinion que le lieu de la cascade est enchanté.
Après les grandes chutes de Paulo Affonso, le Sao Fran-
cisco reste encore pendant quelques lieues resserré entre
des roches granitiques, taillées à pic sur ses rives et par
fois même en surplomb. Dans cet intervalle se produisent
encore plusieurs petites chutes. Sur quelques points, le lit
est creusé dans le roc à une profondeur considérable, et
le niveau des rives surpasse de 80m. celui des eaux. Cou-
lant avec impétuosité dans l'étroit canal qu'il s'est ouvert,
le fleuve continue d'être complètement innavigable jusqu'à
son confluent avec la petite rivière da Ortiga. Mais, à par-
tir de ce dernier point, au tableau effrayant qui s'était
offert jusqu'ici entre les escarpements de pierre, succède
un spectacle tout différent. Les rives s'abaissent, le lit
prend une largeur considérable, et les eaux, devenues
tranquilles, forment une immense nappe au-dessus de la-
quelle surgissent une multitude de petites îles, couvertes,
comme les bords du fleuve, de la plus riche végétation. A
partir de ce point, éloigné de la mer de 225 kil., le Sao
Francisco ne cesse plus d'être navigable jusqu'à l'Océan. »

Ce qu'il y a de vraiment prodigieux dans la cascade de
Paulo Affonso, c'est que le fleuve, très large à quelque
distance en amont, « dans un tel dédale d'îles, d'îlots,
d'écueils et de pierres isolées que, pendant la saison des
eaux basses, un sauteur hardi pourrait s'élancer de roche
en roche, et finalement passer d'une rive à l'autre », le
fleuve, disons-nous, concentre ici presque toute sa masse
en un chenal de 16 mètres seulement de largeur. Ce Nia-
gara brésilien, dit Elisée Reclus, « n'a pas encore de laide
usine au bord de ses précipices, mais les arbres touffus,
tels qu'on s'attendrait à les voir sous cette zone tropicale,
n'ombragent point les bords de la cascade : on n'aperçoit
que des broussailles rabougries sur les âpres rochers des
falaises ».

C'est à l'ait. de 474 m. que le Sao Francisco commence
son « plongeon », c'est à 18 m. qu'il s'apaise tout à fait,
à Piranhas. II passe devant Pào de Assucar, Propria, Pe-
nedo et finit dans l'Atlantique, par deux embouchures
« entre des plages ombragées d'anacardiums, de manguiers,
de cocotiers », par-dessus une barre de moins de 3 m. à
mer basse. L'embouchure est à 360 kil. N.-E. de Bahia,
à peu près par 10° 30' de lat. S. On estime son cours à
2.900 kil., son bassin à 652.000 kil. q., soit la France
augmentée de près d'un cinquième, son étiage à 1.000 m. c.
par seconde, ses eaux ordinaires à 2.800. 0. RECLUS.

SAO FRANCISCO. Ville du Brésil central et oriental,
dans l'Etat de Minas Geraes, sur la rive droite du fleuve
São Francisco, grand tributaire de l'Atlantique, serpentant
ici dans une vallée plate, palustre, régulièrement visitée
par la fièvre intermittente; à420 m. (?) d'ait., à 450 kil.
N. de Bello Horizonte, la nouvelle capitale du Minas Ge-
raes, 10.000 hab., tout le municipe compris. Pays rache-
tant son insalubrité par sa fécondité • canne à sucre et
produits tropicaux divers; commerce fluvial. Le nom offi-
ciel de Sao Francisco était auparavant São Romào, le vrai
nom Manga.

SAO J Ot+O DEI. REr. Vi1le du Brésil oriental, dans l'Etat
de Minas Geraes, à 4 kil. du Rio das Mortes, tributaire
droit du Rio Grande qui, lui-même, est une des branches
mères du grand fleuve Parana, à 886 m. au-dessus des mers ;
à 140 kil. S. un peu 0. de Bello Horizonte, la nouvelle ca-
pitale du Minas, a 220 N.-0. de Rio de Janeiro ; 40.000
hab., 49.000 en y comprenant toute la commune. São Job
date de 1670; sa fondation, puis sa prospérité lui vinrent
de ses mines d'or, de ses diamants; une fois que pierres
précieuses et métal fauve ne furent plus en quantité payante,
la culture, l'élevage, ont donné à la ville, au pays, qui est
magnifique, un développement remarquable.

SAO JORGE (V. AçORES).

30
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SÂO LE O PO LD O. Ville du Brésil méridional, dans l'Etat
de Rio Grande do Sul, à 32 kil. N. de la capitale d

 Porto Alegre, à Iaquelle l'unit un chemin de fer,
sur un tribut de la grande lagune marine dite Lagta dos
Patos, sur le rio dos Sines, navigable aux bateaux à vapeur;
5.000 hab., 45.000 aven le municipe, qui est vaste. C'est
la plus grande et prospère des colonies allemandes du Rio
Grande, l'une des plus anciennes aussi, fondée en 1824.
Tout autour nombreux établissements allemands ; vigne,
coton, lin, cultures diverses et nombre d'industries : le
pays se développe àvue d'œil.

SAO 	 Rivière des dép. de la Hante-Marne et de la
Hante-Saône (V. SAÔNE [Haute-],p. 4'H ci-après).

SÂO LOURENÇO. Ville du Bresil méridional, dansl'Etat
de Rio Grande do Sul, à 225 kil. S.-S.-0. de la capitale
de l'Etat, Porto Alegre, sur un affluent 0. et près de la
Lagôa dos Patos, vaste lagune en communication avec l'At-
lantique par le grau ou Barra de Rio Grande do Sul;
15.000 hab. y compris le municipe, presque tous Alle-
mands on d'origine allemande.

SAO LUIS DE PARNAHYBA. Ville du Brésil (V. PAR-
NAHYBA).

SAO LUIZ DE MARANHÂO. Ville du Brésil septentrional,
capitale de l'Etat de Marânhâo, ville maritime de l'ile de
Marânhâo, dans la baie de Marânhâo, sous 2° 29'16" de
lat. S., 46°37' 3" de long. 0., à 485 kil. E.-S.-E. de
Paré on Belem, qui est la grande ville de l'Amazonie ;
30.000 hab. Port qui s'ensable, mais reçoit encore des
bâtiments de 4m,50 à 5 m. de cale; commerce en déca-
dence, ainsi que toute la province, qui souffre trop, et trop
souvent de la sécheresse.

SÂO MAMEDE (Serra de). Massif da Portugal (V. ce
mot, t. XXVII, p. 378).

SAO MARTINHO. Ville maritime de Mozambique
(V. QuruuANE, t. XXVII, pp. 1154-55).

SÂO MIGUEL on FIGO. Mont du Portugal (V. ce mot,
t. XXVII, p. 379).

SAO N. Com. du dép. du Calvados, arr. de Bayeux, cant.
de Trévières; 345 hab.

SAO N E. Com. du dép. du Doubs, arr. et cant. de Be-
sançon (S.) ; 625 hab.

SAO N E (lat. Arar, Saucona). Rivière de France, le
plus important affluent du Rhône, longue de 489. kif. dans
un bassin de 29.580 El. q., qui lui fournit de 250 à 500
m. c. par seconde en eaux moyennes, 22 à l'étiage ex-
trême, 4.000 en grande crue. Issue des Faucilles, elle
traverse la vaste plaine lacustre de Bourgogne où lui ar-
rive son grand affluent le Doubs, et s'unit au Rhône à
Lyon. On trouvera des détails complets sur son cours et
ses affluents aux articles relatifs aux départements qu'elle
traverse, VOSGES, SAÔNE (HASTE-),COTE-D 'OR, SAÔNE-ET-
LOIRE, RHÔNE. Elle est navigable k partir de Corre, soit
sur une longueur de 374 kil. Le mouillage à partir de
Gray est de 2 m., assuré par 15 barrages-écluses. C'est
une admirable voie commerciale, utilisée depuis la plus
haute antiquité pour relier les régions méditerranéennes
aux bassins de la Seine et du Rhin.

SAÔ NE (Dép. de la;HAuTE-).Situation, limites, sa-
perficier - Le dép. de la Haute-Saône se nomme ainsi de
sa situation, non pas sur la Saône tout à fait supérieure,
mais qui est bien la (t haute » Saône tout de même,
puisque cette rivière, lorsqu'elle entre dans le territoire
ainsi désigné d'après elle, n'est encore qu'à 21 on 22 kil.
de sa source en droite ligne, à 48, tous détours compris, et
que sa largeur moyenne de 13 m. en fait à peine une
riviérette dont l'été se charge de faire presque un ruis-
seau. Situé donc sur la Saône « d'en haut », dans la région
orientale de la France (etdans le N.-E.  pl

ut

ôt que dans l'E.),
il s'approche fort du 3° de long. E. de Paris et est tra-
versé par le 4° entre Vesoul et Lure, tandis qu'en latitude
il est coupé tout au N. par le 48°. Exactement, il va de
48°1'21" environ à 47°15'40 7   lat. N. et de 3° 30'20"
à 4° 29' long. H confronte du N.-0., au dép. de la
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Haute-Marne; du N., à celui des Vosges; de l'E., au
e territoire de Belfort, reste du Haut-Rhin ; da S., à ceux

du Doubs et du Jura; de l'O., à celui de la Côte-d'Or.
Là où il cesse de border le territoire des Vosges pour con-
finer au territoire de Belfort, il touche presque la nou-
velle frontière de l'Allemagne. Son ch.-1., Vesoul, est à
310 kil: S.-E. de Paris à vol d'oiseau, à 381 par chemin
de fer, à 65 kil. seulement de la frontière allemande la
plus voisine et à la même distance de la frontière suisse ;
à pen près sous le même parallèle que Vannes, Redon,
Segré, La Flèche, Blois, Clamecy, Avallon, Semur-en-
Auxois, Belfort, et le même méridien que Nancy, Mire-
court, Genève (en Suisse), Annecy, Gap., Digne, Bri-
gnoles, Hyères. Dans l'ensemble, ses limites n'ont rien
de naturel; presque toujours il borde les départements
de son pourtour par des lignes conventionnelles, de
pur hasard, suivant un chemin, un fossé, ou bien
rien dn tout. Comme limite naturelle, on -doit noter
d'abord, sur une longueur d'une quarantaine de kil„
la crête vosgienne qui le divise du dép. des Vosges
au N.-E., puis du territoire de Belfort à l'E., et qui,
haute de 800, 1.000, 1.100, presque jusqu'à 1.200
m., est une démarcation sérieuse . Moins sérieux
(car une rivière unit autant qu'elle sépare) sont le cours
de la Saône pendant 9 à 1O kil. à partir du confluent de
l'Ognon, en remontant, comme limite, avec le dép. de la
Côte-d'Or, et le cours de l'Ognon susnommé, pendant une
centaine de kil., comme frontière avec les dép. de la Côte-
d'Or, du Jura, du. Doubs.- Comme dimensions, la plus
grande ligne qu'on puisse tracer sur son territoire, d'un
bout à l'autre de ce même Ognon, du N.-E. air S.-0., de
l'arête des Vosges à la plaine de la Saône, arrive à115 kif.;
ses largeurs vont à peu près du simple au double, de 40
à l'0. ou à l'E. à 80 an centre, sous un méridien un peu.
à l'occident de Vesoul; son pourtour dépasse 460 kil.,
sans Ies sinuosités et crochets minuscules. Enfin, son aire
est de 5.374 kil. q., soit presque exactement le centième
de la France : il est inférieur de près de 80.000 hect. à
la moyenne du département français, qui arrive à
616.000 lien. environ. Comme toutes nos autres cir-
conscriptions départementales, il date de 1790, année
où il fut institué aux dépens de la province de la
Francke-Comté.

Relief du sol. — La Haute-Saône se divise nettement
en deux régions, la région des collines et la région des
montagnes, celle-ci incomparablement la plus petite et
reléguée au N.-E. du territoire, à l'extrémité de l'arr.
de Lure, en bordure avec le dép. des Vosges et le terri-
toire de Belfort. Elle fait partie de cette chaîne des Vosges
dont nous ne possédons plus que le versant d'ouest
depuis 1871.

Les Vosges seront décrites à leur article avec toute
l'ampleur de détails que mérite une chaîne aussi belle,
aussi importante et vêtue de si grandes forêts. Pour le
peu qu'y participe la Haute-Saône, ce département n'en
possède nulle part les deux versants, mais partout et tou-
jours le versant occidental seulement. Elle ne possède
rien de la chaîne mère, de l'arête principale, qui séparait
autrefois la France de ses dép. du Haut-Rhin et du Bas-
Rhin et nous divise maintenant de l'Alsace-Lorraine,
pays de l'empire allemand. Ce qui lui en revient, ce sont
deux chaînons détachés du Ballon d'Alsace, lequel, voisin
du département, mais ne lui appartenant pas, se dresse
à la hauteur de 1.242 m., sur la triple frontière du dép.
des Vosges, de l'Alsace-Lorraine, du territoire de Belfort,
et autrefois à la commune limite de la Lorraine, de l'Al-
sace, de la Franche-Comté. De ces deux chaînons, l'un se
dirige vers le N.-0., l'autre vers le S.-S.-O. Le chaînon
du N.-0 a pour fonction de partager les eaux courantes
suivant les deux grandes pentes européennes; il les en-
voie : au N., vers l'Océan par la Moselle et le Rhin;
au S., vers la Méditerranée par la Saône et le Rhône ;
il culmine par le Ballon de Servance (1.210 m.), qui
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— 467 —	 SAÔNE

est le plus haut lieu de la Haute-Saône, puis il descend
rapidement au-dessous de 1.000 m., ensuite de 800, et
marche à la rencontre des Faucilles, plateau raviné qui
lui succède comme séparateur des eaux penchées vers la
Méditerranée et des eaux inclinées vers l'Atlantique. Le
chainon du S.-S.-O., tout entier sur le versant du Rhône,
lève plusieurs cimes au-dessus de 4.000 m., notamment
le Ballon de Saint-Antoine (1.126 ni.) et la Planche des
Belles-Filles on Ballon de Lure (1.449 m.). Les lieux
d'habitation les plus élevés du département se trouvent
naturellement dans la zone vosgienne : Belfahy est plus
ou moins à 900 m. d'ait., sur un chatnon détaché du Bal-
lon de Servance et parallèle (de l'autre côté de la vallée
du Rahin) au chatnon des ballons de Saint-Antoine et de
Lure; Château-Lambert, non loin des sources de l'Ognon,
a le plus bas de son site à 646 m.

Lure, Luxeuil, Saint-Loup-sur-Semouse, ce sont les
villes jusqu'où s'étendent les granits et les grès des Vosges
et les roches anciennes auxquelles succèdent des roches
relativement modernes, lias et jura, craie, et jusqu'à des
terrains tertiaires, voire quaternaires, toutes formations
qui constituent le relief du reste de la Haute-Saône. Ce
qui domine, et de beaucoup, c'est le jurassique, la pierre
craquelée qui a fait de la majeure partie du département
une des terres classiques des absorptions et des régurgi-
tations de l'eau de surface engloutie par les trous et fis-
sures, les avens grands ou petits, phénomènes curieux
dont on dira plus bas les plus remarquables à l'article
du régime des eaux. Ce genre de roches comporte natu-
rellement des coteaux et plateaux très secs, des ravines
sans ruisseaux — puisque les eaux courantes y ont été
avalées par des bois-tout,— mais, en compensation, lesval-
lons regorgent de sources très claires, quelques-unes de
magnifique abondance, et le luxe d'eau y donne le luxe
d'arbres et la fraiche verdure. Heureusement pour la
Haute-Saône que ses hautes plaines, ses collines riches
en fer sont encore boisées sur de vastes espaces; et par-
tout où il y a bosquets et forêts, il y a aussi paix, soli-
tude et beauté. Quant aux grandes vallées, sur Saône,
Lanterne, Ognon, elles se distinguent par de magnifiques
prairies, des sites gracieux, des villes et des bourgades
pittoresques. Les coteaux de ce centre, de ce sud, de cet
ouest du département dépassent généralement 250 m., et
très souvent 300; quelques-uns montent au-dessus de 400
et jusqu'à469 au mont duChanois, à 9 kil. S., un pen O.
de Vesoul. Le lieu le plus bas du territoire, c'est le con-
fluent de la Saône et de l'Ognon, à 486 m. au-dessus des
mers.	 O. RECLUS.

Géologie. — GÉsEnALrrÉs. — La constitution géolo
gigue du dép. de la Haute-Saône est relativement simple.
On peut la schématiser de la façon suivante. Si l'on con-
sidère que la forme du département est grossièrement
celle d'une ellipse de direction N.-E.-S.-O., on peut dire
que la partie N.-E. dont l'altitude est la plus considérable
(Ballons d'Alsace), appartient à l'extrémité méridionale
des Vosges, formée de terrains cristallins et éruptifs au-
tour desquels se montrent une série d'auréoles formées de
permien, de trias, de lias et de jurassique. La régularité
de cette disposition est interrompue par des accidents que
nous verrons plus loin. La région située au S. de Vesoul,
entre Héricourt et Pesmes, se rattache au Jura et offre la
disparition spéciale des terrains de cettte contrée. Il existe
une région intermédiaire située à l'O d'une ligne passant
par Vesoul et Pesmes qui offre une physionomie propre.
La portion vosgienne comprend la partie montagneuse
du département (granite, carbonifère, permien, trias et
lias). La partie jurassienne est constituée par le jurassique
et un peu de crétacé, la région intermédiaire est formée
par le jurassique avec flots de crétacé et de tertiaire.

TECTONIQUE. - Les Vosges ayant joué le rôle de môle
ou d'ile pendant une grande partie des temps géologiques,
les terrains forment autour de ce môle une série d'au-
réoles de plus en plus anciennes, à mesure qu'on s'en

éloigne. Les plus rapprochées (carbonifère) ont été forte-
ment redressées. Le Jura, soumis à de fortes compressions,
s'est faillé et la direction d'un grand nombre de failles
est N.-E.-S.-0. La région comprise entre la partie mé-
ridionale des Vosges et la portion occidentale du Jura (ré-
gion entre Gray et Vesoul), a ainsi formé une sorte de
cuvette, de fond de bateau, dans lequel l'on trouve pré-
cisément les terrains plus récents qui ont pu être conservés
grâce à ce plissement. C'est là que se montrent précisé-
ment, entre Pesmes et Gy, une grande partie du crétacé
et du tertiaire.

Cette contrée intermédiaire soumise ainsi d'une part
aux efforts de plissements du Jura, et de l'autre à celui
des Vosges, s'est accidentée de grandes failles E.-O. et
N.-S., n'ayant pas moins de 60 à 80 kil. de long et fai-
sant buter les divers terrains du jurassique les uns contre
les autres. Il faut surtout citer la faille qui s'étend depuis
les environs de Faverney jusqu'au delà du département
vers Grandchamp. Quelques-unes de ces failles ramènent
an jour le granite au milieu du jurassique. La région la
plus disloquée est celle du Jura qui présente une intrica-
tion de failles excessivement curieuse et un morcelle-
ment énorme du jurassique et du crétacé. Ce sont de vé-
ritables paquets de couches qui butent les uns contre les
autres. En résumé, on peut dire que le jurassique forme
à lui seul plus de la moitié du département et que l'autre
moitié est surtout constituée par le granite, le carboni-
fère, le permien, le trias et le crétacé.

Stratigraphie. Le terrain primitif (gneiss et mica-
schistes) ne se montre qu'à l'extrémité N. du département
vers le val d'Ajol, of il constitue un des contreforts du
Ballon d'Alsace.

Le silurien n'existe pas.
Le dévonienne forme qu'un llot de quelques kilomètres

de long, au N. de Champey, dans les bois de Nau et de
Saulnot; il comprend des schistes argileux, avec des len-
tilles de marbres à Crinoïdes renfermant une faune dévo-
nienne : Phacops lcevis, Spirifer Verneuilli, Chonetes
Sareinulata.

Le carbonifère forme une large ceinture au S. du
Ballon d'Alsace. Les assises qui enveloppent ainsi le massif
ancien ont été fortement redressés à plus de 4.000 m.,
par suite de leur refoulement contre ce Ballon. Elles
arrivent ainsi à constituer les plus hautes collines de la
région (plus de 4.200 m.).

Cette formation, qui s'étend au delà deFaucogneyà l'0.,
de Mélisey au S. et vers Giromagny à FE., est recou-
verte, par places, par des lambeaux triasiques et traversée
par de nombreux affleurements de roches porphyritiques et
surtout porphyriques. On a d'abord rapporté cette for-
mation carbonifère au culm. EIle est formée à la base pat
des gros éléments de granite, de quartz et de porphyrite.
Ce conglomérat, formation torrentielle, est surtout bien dé-
veloppé au pied des ballons. Mais on retrouve une formation
semblable à d'autres niveaux où elle est intercalée au milieu
de schistes et de grauwacke avec des niveaux de tufs ortho-
phyriques et porphyritiques et des coulées interstratifiées
d'orthophyres et de porphyrites. Dans les schistes de Plan-
che-les-Mines, où l'on observe de nombreuses coulées de
porphyrite, on a recueilli Productus giganteus et dans la
grauwacke de quelques points: Productus semireticula-
tus, Chonetes tuberculata, Philippsia- gemmulifera,
ce qui les fait rapporter au dinantien. Ces schistes d'ail-
leurs seraient inférieurs aux conglomérats à Bornia et les
formes typiques du culm feraient défaut dans la grau-
wacke. Il faudrait en conclure que tout le carbonifère est
d'âge dinantien. Pendant tout le carbonifère inférieur, lé
rivage fut en voie d'émersion et il se produisit de nom-
breuses fractures par lesquelles sortirent les multiples
coulées de porphyrites et d'orthophyres intercalées dans
les sédiments.

Houiller. Après le plissement hercynien, il se forma
des bassins houillers sur le pourtour des Vosges ; le plus
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important se trouve dans le dép. de la Haute-Saône â
Ronchamp. Ce bassin, de plusieurs kilomètres de long, est
constitué par un ensemble de conglomérats, de grès et de
schistes avec plusieurs couches de houille à flore stépha-
nienne : Annularia sphenophylloides, etc.

Le permien forme une bande s'étendant au S. de la
bande carbonifère depuis Giromagny et Ronchamp jusqu'à
Convenant. Il offre un facies bien caractéristique. Il com-
prend des grès et des conglomérats feldspathiques, de
couleur très vive, rouge ou violacée dans lesquels on
trouve de nombreux fragments bréchiformes de porphyres
pétrosiliceux. Ce sont là de vrais tufs porphyriques, en
relation avec des anciens centres volcaniques démantelés.
A ces conglomérats sont associés des tufs, argileux (argilo-
lites) de couleur variée, lie de vin, renfermant des fossiles
végétaux, fréquemment silicifiés (Psaronius, Cordaites).

Le trias se montre sur une assez vaste étendue. depuis
Jouvelle, Blondefontaine, à I'O., dans la direction des
Ballons, vers Fougerolles, Luxeuil, Faverney, Lure, et,
d'autre part, il constitue une bande allant depuis Viller-
sexel dans la direction deBelfort. Il repose indifféremment
sur le granite des Ballons, le carbonifère et le permien.

Le trias inférieur est constitué par le grès des Vosges,
de couleur rouge brique, recouvert par des grès violaces,
argileux (grès bigarrés), en gros bancs (40 m.) sur les-
quels reposent des grès fins micacés et argileux (40 m.)
à Woltzia heterophylla, Equisetum mougeoti, etc.

Le trias moyen (muschelkalk) offre un développement
plus considérable (100 m.). Il est surtout sableux et dolo-
mitique à la basa (Ier. vulgaris) et constitué par des
calcaires à entroques, dolomitiques et marneux à Encri-
nus liliiformis, Gervilia somalis, Ceratztes nodosus, à
la partie supérieure.

_Le trias supérieur ou keuper (120 m.) occupe une
grande surface. Il comprend à la base des marnes ba-
riolées avec houille sulfureuse, sel (Gouhenans, Saulnot)
et gypse intercalés et exploités.

Ces marnes sont recouvertes par des argiles bigarrées
rouges avec bancs de dolomies blanches et compactes ter-
minant l'étage.

Jurassique. Le lias forme une première série d'affleu-
rements au N. du Jura et au S. du massif triasique de
Chenebier-Villersexel, depuis les environs de Méricourt
jusqu'à Bonnel. La bande la plus importante a une tonte
autre direction. Elle longe l'extrémité S.-0. de la région
triasique étudiée plus haut et a une direction sensible-
ment S.-0. Elle s'étend depuis Ouge, Bourguignon, Jus-
sey à l'O. vers Faverne, Vesoul jusqu'à Gouhenans, avec
une largeur atteignant jusqu'à 15 kil., tandis que les af-
fleurements au S. de Villersexel n'ont pas plus de 35 kil.
en moyenne."

L'infralias comprend une série de grès plus ou moins
marneux par places avec débris de poissons (Benebed).
Dans les marnes, on recueille Avicula contorta, Avicula
precursor. La partie supérieure de l'étage est constituée
par des bancs dolomitiques.

Le lias inférieur est formé surtout de marnes et de
calcaires marneux exploités pour la fabrication de la chaux
hydraulique. On y a reconnu les zones suivantes :

1° Zone à Am. angulatus, Am. Johnstoni, Cardin.
2° Zone à Am. bisulcatus, Gryphea arcuata, Spiri-

ferina Walcottz.
3° Zone à fossiles phosphatés à Am. raricostatus,

Zeil. cor.
Le lias moyen est également formé de marnes et de

calcaires marneux à Am. Dauaii et capricornus à la base
et Am. margaritatus, fimbriatus avec 0. Cymbium à la
partie supérieure. Cet étage, qui n'a que 23 m. vers Héri-
court, atteint près de 90 m. à Jussey.

Le lias supérieur a une épaisseur de 30 m., dans la
première bande S.-0. il n'a pas moins de 100 m. Il cons-
titue une masse importante d'argiles dans lesquelles sont
intercalés irrégulièrement des couches de minerai de fer,

des bancs calcaires et des zones sableuses. La partie "infé-
rieure est surtout constituée par des marnes noires, schis-
teuses, bitumineuses, chargées de Posidonies. Le minerai
de fer est exploité à Jussey. On a reconnu les zones sui-
vantes 1° schiste à Posidonies; 2° zone à Am. thouar-
sensis; 3° zone à Am. striatulus, Astarte Woltzi ;
4° zone à Am. opalins; 5° zone à Am. aalensis.

Le jurassique proprement dit forme une grande partie
du S.-0. du département, c.-à-d. le territoire compris
entre les vallées de l'Oignon, Gouhenans, Vesoul (au S.),
Port-sur-Saône, puis la région délimitée par la grande
faille de Grandchamp-Purgerot qui fait buter le trias et
le lias au N. contre le jurassique au S. Les affleurements
qui sont sensiblement E.-O., depuis Vesoul jusqu'à Cham-
plitte, sont profondément déchiquetés par les failles N.-E:
S.-0. dans toute la portion jurassienne, principalement
depuis Mézières jusqu'à Pesmes.

Le bajocien, dont l'épaisseur varie de 5O A.100 m.,
est formé à la base par des calcaires oolithiques ferrugi-
neux, jadis exploités, à Am. Dlurchisonce, surmontés
par des calcaires à entroques et à Polypiers, formant des
escarpements assez curieux avec Echinides, Bel. gingen-
sis,'Am. propinquans, etc. Le tout est couronné par
des calcaires oolithiques à Polypiers avec, par places, des
rognons siliceux.

Le bathonien, dont l'épaisseur a atteint 150 m., offre
divers facies. D'une façon générale, il comprend à la base
des calcaires- oolithiques_ exploités comme pierre de cons-
truction : Am. Parkinson, Clypeus Ploti Ostrea acumi-
nata; à la partie moyenne des calcaires compacts subli-
thographiques, associés à des calcaires suboolithiques à
Am. ferrugineus, Rhynch. decorata, Ter. globata, et
à la partie supérieure, des calcaires roux, sableux, sur-
montés de la dalle nacrée (calcaires mi-partie oolithiques,
mi–partie spathiques) , à Rhynch. spinosa , O. Knorri,
Zeill. ornithocephala, Ter. digona, Ter . cardium, Echi-
nobrissus clunicularis.

Le callovien ne se présente que sous forme d'une
couche intermittente de marnes ou de calcaires marneux
parfois à Am. anceps, Am. coronatus, Ter. pala, Ter.
dorsoplicata (Env. de Champlitte, minerai de fer). 

-L'oxfordien farine une- longue bande- depuis Eprels
jusqu'à Entoreilles. Une autre bande s'étend aux environs
de Champlitte.`II est en grande partie couvert de bois.
Son épaisseur varie de 60 6.400 m. Il est constitué sur-
tout par des marnes et des calcaires marneux renfer-
mant des chaules (chaux hydraulique) très fossilifères.
A la base, Am. Marke, Lamberti et Cardatus. A la
partie supérieure Am. filartelli. Les chailles proviennent
invraisemblablement d'éponges siliceuses. 	 -

Le rauracien (4.0 m.) offre un remarquable (Mye-
loppement aux environs de Champlitte, de Rioz et de
Gézier. Il est constitué par un ensemble de calcaires
blancs, crayeux, grumeleux, oolithiques ou suboolithiques
avec : Nérinées Diceras arietinune, Cardiumcorallinum.
Polypiers, Glypticus hieroglyphicus, Cidaris florigem-
ma, etc.

Le séquanien (60 m.) comprend des marnes et des
calcaires compacts et crayeux à Waldh. humeralis, As-
tarte minima, Polypiers, Nérinées, etc.

Le kimméridgien, qui forme une série d'affleurements
le long de la vallée de la Saône et dans la région faillée, est
constitué à la base par des calcaires marneux à ltier. gosse
et Ter. subsella et à la partie supérieure par des calcaires
compacts et marneux à Ter. subsella et O. virgula.

Le portlandien (Gray) offre des calcaires compacts à
Am. gigas, Hemicidaris purbeckensis, surmontés par
des calcaires marneux à Am. salinensis, que recouvre
la dolomie portlandienne.

Le crétacé a des affleurements limités au grand syn-
clinal qui s'étend entre-la rive gauche de la Saône et la
région préjurassienne marquée par une ligne passant par
Vesoul etPesmes. It faut signaler cependant quelques flots
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de peu d'importance dans la boucle de l'Oignon vers Sor-
nay. D'une façon générale, cette formation n'offre qu'une
faible étendue dans le département et elle n'est représentée
que par le crétacé inférieur et le. cénomanien.

Le néocomien, constitué par des calcaires jaunâtres et
grumeleux renferme de nombreux fossiles : Ostrea: Cou-
loni, Echinospatagus granosus, Ter. acuta, etc.

L'aptien comprend des grès verdâtres, fortement glau-
conieux, pétris de fossiles à l'état de moules phosphatés :
Am. Beudanti, Nucula pectinata, ec.

Le gault est représente par des argiles gris bleuâtres,
à fossiles pyriteux : Am. mamillatus, Bel. minimus,
exploitées pour la fabrication de la tuile.

Le cénomanien est formé par des calcaires marneux
jaunâtres à Am. mantelli, Turrulites costatus, Ter.
menardi, etc.

Les formations tertiaires ont un faible développement
et sont comprises dans la cuvette dont l'axe est jalonné
par la vallée de la Saône, depuis Vesoul jusqu'à Esser-
tenne où elles recouvrent le jurassique supérieur et le
crétacé qui n'effleurent plus que sur les flancs des vallées

Autour de la forêt de la Vaivre se développe une série
de calcaires marneux et siliceux, dits calcaires lacustres
de la Vaivre et de Longevelle dans lesquels on a recueilli:
Lymnea long iscata, Planorbisplanulatus, CyclasThir-
ria , Bithyniaplicata. Cette formation a été rangée dans
l'éocène supérieur.

L'oligocène n'affleurerait qu'un peu en dehors des
limites du département vers Talman. On n'a pas signalé
de miocène.

Le pliocène est représenté par deux formations :1° par
des assises argileuses et sableuses à la base desquelles s'ob-
serve u n minerai de fer à Mastodon aruernensis, Mas-
todon Borsoni, surmontées aux environs de Gray par
des marnes mélangées d'agrégats calcaires à Helix Chaixi.

La formation supérieure constitue le limon des pla-
teaux, argilo-sableux recouvrant toutes les autres forma-
tions et enfin les argiles à chailles d'âge indéterminé, qui
proviennent de la décalcification du jurassique sous-jacent.

Les alluvions anciennes ne se montrent guère que sur
les bancs de la Saône, de I'Oignon et de la Lanterne. On
y trouve de nombreuses roches des Vosges et des chailles
jurassiques. On a pu y distinguer deux terrasses bien
nettes avec Elephs primigenius. Il faut signaler au S. du
Ballon d'Alsace, principalement sur le carbonifère, de
nombreux affleurements glaciaires constitués par des blocs
erratiques et des appareils morainiques avec leurs com-
plexes fluvio-glaciaires.

Roches éruptives. Les roches éruptives sont très va-
riées, mais ne se trouvent que dans la région N.-E., dans
le Ballon d'Alsace et sur le pourtour de ce Ballon où elles
percent le carbonifère et le permien. Le Ballon d'Alsace
est en grande partie constitué par le granite ordinaire,
le granite à amphibole et le granite porphyroïde. Vers le
val d'Ajol, ce granite est percé de filons de granulites,
quelquefois fort épais de diorites , de syénites, de her-
santites, de minettes, qui sont sorties entre le dévonien
et le carbonifère, mais on tonnait des granites et des gra-
nulites de l'époque houillère. Les roches volcaniques do-
minantes sont les orthophyres et les porphyrites de cou-
leurs variées, qui se sont épanchées avant et pendant le
dépôt de culm et ont donné des coulées interstratifiées dans
cet étage, et des brèches en relation avec des tufs (pro-
jections) renfermant la flore du culm (Lepidodendron).
Toute la région méridionale des Vosges était une région
volcanique à l'époque du culm (Giromagny, Faucogney).
Un peu avant le culm étaient sortis des porphyres gra-
nitoïdes. En beaucoup de points le culm et les coulées
d'orthophyre et de porphyre sont coupées par des
filons de microgranulite et de porphyres variés; elles
paraissent d'âge westphalien. Enfin, durant le permien
sont sortis des mélaphyres avec serpentines. Ces mêla-
phyres en filons ou en coulées sont également accompagnés

SAÔNE

de tufs volcaniques. Des porphyres pétrosiliceux four-
nirent également des coulées à la même époque et furent
eux aussi accompagné de tufs porphyriques et d'argilo-
phyres. Ces porphyres pétrosiliceux et ces mélaphyres ont
souvent leurs vacuoles remplies de minéraux secondaires.
Il faut signaler quelques filons de quartz en divers
points du Ballon, filons quelquefois minéralisés.

HYDROLOGIE. - Géologie agricole. La plupart des ri-
vières ont suivi la pente générale du sol. Elles coulent dans
une direction N.-O.-S,-O. en partant des Ballons ou de
leurs contreforts. Un certain nombre d'affluents de l'Oi-
gnon et de la Saône proviennent des flancs de l'anticlinal
Pesmes-Lure. Un grand nombre de sources proviennent des
niveaux aquifères déterminés par les marnes du trias su-
périeur, du lias moyen, lias supérieur, oxfordien et aster-
tien. Dans les calcaires, on trouve plusieurs sources vau-
clusiennes. Sur les régions granitiques, porphyriques et
gréseuses croissent les Conifères (Ballons), le chêne, le
hêtre. Les céréales y poussent bien. La vigne est bien
développée sur les marnes irrisées, infraliasiques et ox-
fordiennes, taudis que les terrains trop calcaires sont assez
stériles. D'autres argiles (gault), les terrains sableux ou
sablo-argileux (pliocène, alluvions) sont plantés en bois.

Ph. GLANGEAUD.

Régime des eaux. — On a dit plus haut, à propos
des Vosges, que ces montagnes séparent ici les deux grands
bassins du Rhin et du Rhône. Comme elles bornent
de leur faite le département, il s'ensuit que celui-ci ne
peut appartenir qu'à un seul versant, et c'est celui du
Rh6ne, par l'entremise Saône, qui boit finalement toutes
les eaux du territoire.

La Saône, arrivée du dép. des Vosges, entre en Haute-
Saône par 234 m. au-dessus des mers, en humble rivière
en temps humide, en gros ruisseau en temps sec, quand
son volume descend à 258 lit. par seconde. Elle y par-
court 150 kil., très sinueusement, et l'on peut dire vers
tous les horizons, avec le S.-S.-O. pour résultante
moyenne ; et dans ce long voyage errant, elle ne descend
que de 48 m.; c'est déjà, si près de ses origines, la plus
que paisible rivière, classique en son calme comme le
Rhône en sa turbulence. Elle boit le Coney, qui lui
transmet le canal de l'Est et à partir duquel elle est réel-
lement navigable : beaucoup moins naturellement que par
le secours de l'industrie humaine, à force de travaux, à
l'aide d'écluses, avec 2n,20 de profondeur régularisée,
ce qui permet aux embarcations un enfoncement de 1m,80
à 2 m.; on l'a mise, en fait de navigation, dans les mêmes
conditions que ce canal de l'Est, qui relie, parla Meuse et
la Moselle, la Saône an réseau des canaux du Nord et du
Nord-Est. Elle hume l'Amante dans le bassin de prairies
de Jussey, absorbe l'Ougeotte la Superbe, puis la Lan-
terne, baigne Port-sur-Saône, confisque Scyotte et Dur-
geon, passe devant Scey-sur-Saône, devant Vellexon, lieu
d'embouchure. de la Romaine, que suivent de près la Gour-
geonne et le Vannon, puis le Sablon, devant Gray où
finissent la Morthe et les Ecoulottes, s'empare de la Sous-
froide, de la Tenise, de la Vingeanne, et déjà « bour-
guignonne », ce qui veut dire ici relevant de la Côte-d'Or
par sa rive droite (pendant une dizaine de kil.), passe par
l'autre rive dans ce même département, au confluent de
l'Ognon, par 186 m: au-dessus des mers. En ce lieu « ter-
minal », elle est déjà notable rivière, grâce surtout au
Coney, à la Lanterne, àl'Ognon, avec 46 m. c. par seconde
en étiage, 40 en bonnes eaux, 80 (plus ou moins) en mo-
dule, c.-à-d. aveccompensation de tous les débits de l'année,
tant des eaux plus basses que l'étiage que des crues qui
peuvent dépasser 1.000 m. c. et peut-être atteindre 1.500.
Coulant dan s un pays calcaire avec fontaines puissantes,
une partie de son flot lui vient de sources de fond et de
courts mais intarissables ruisseaux.

Parmi ses tributaires, le Coney, rivière venue du dép.
des Vosges et abreuvée par la montagne des Vosges, n'a
dans la Haute-Saône qu'un parcours de 20 kif: Plus fort,
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paraît-il, que la Saône à leur commune rencontre, il roule
3 m. c. par seconde en volume normal, 1.500 lit. en étiage.
- L'Amance est une fille du plateau de Langres envoyée par
le dép. de la Haute-Marne; c'est le cours d'eau de Vitrey,
de Jussey, qui serpente dans la Haute-Saône pendant 22
à 23 kil. et qui, mal pourvu par les lias de son bassin,
pauvre en sources, doit beaucoup à son dernier affluent,
à la Jacquenelle : celle-ci, fournie par l'oolithe infralia-
sique, sort avec abondance du Trou de Jacquenelle, gour
profond; l'Amante apporte à la Saône 400 lit. en étiage,
avec portée coutumière de 1.200. - L'Ougeotte (à tort
nommée aussi Lougeotte, par agglomération de l'article)
est un ruisseau du lias, long de 25 kil., tout entier dans la
Haute-Saône, et dont la force n'est que de 300 lit., avec
étiage de 100, tribut de 17.200 hect.- La Superbe écoule
40.300 hect. longue de.25 kil., elle rencontre en route
le bourg d'Amante.-La Lanterne, dont le vrai nom, sans
agglutination de l'article, est Antenne, parcourt 50 kil.,
draine 106.000 hect. (dont 25.800 dans le dép. des
Vosges); au confluent, elle double à peu près la Saône.,
en vertu de son volume normal de 6 m. c., l'étiage étant
de 3. Elle boit des eaux d'étangs, s'augmente de char-
mants torrents nés dans la montagne des Vosges : Brcu-
chin (25 kil., 23.600 hect., 1.600 lit. par seconde, 800 en
étiage) qui passe à Faucogney et tout près de la célèbre
Luxeud; Semouse ou Semeuse, venue du dép. des Vosges, -
ainsi que ses deux affluents, l'Augrogne ou Eaugrogne,
qui est le torrent de Plombières, et la Combeauté ; elle
coule dans les vastes campagnes alluvionnaires de Saint-
Loup-sur-Semouse et s'ouvre au Planey, rivière de source
issue d'un gour à raison de 500 lit. en belles eaux et jus-
qu'à 1.300 en saison très humide. Ainsi accrue, c'est un
courant de 4:400 lit. en eau basse, de 3 in. c. en temps
ordinaire, 'a peu près égale à la Lanterne, laquelle va
passer au bourg de Faverney avant de s'unir, froide et
limpide, à la Saône. -- La Scyotte n'est qu'un rn de 45
à 46 kil., mais le Drugeon, riviérette de Vesoul, a 46 kil.
de déroulement dans une conque de 40.100 hect. et il
amène 1.500 lit. - par seconde à la Satine, et rarement
moins de 500; son maître tributaire, la Colombine, reçoit,
dans la banlieue de Vesoul, la font de Champdamois,
gour d'eau bleue d'où s'échappent 600 lit. à la seconde,
abaissés à 200 par la longue sécheresse, portés k 15.000
par les crues : à vrai dire, « ces crues ne sont pas une ex-
pansion de la fontaine, mais bel et bien l'avalanche d'eau
amenée par le ru, sec d'habitude, qui va du Frais Puits
à Champdamois. On avait grandement exagéré la puis-
sance de crue du Frais Puits en disant que les eaux vomies
par lui couvraient parfois toute la contrée et allaient jus-
qu'à faire déborder au loin la Saône ; il n'en est pas moins
vrai qu'un torrent:redoutable sort, après les orages subits,
de cet entonnoir de 47 m. de profondeur, de 20 m. de
diamètre, qui domine de près la ligne de Vesoul à Besan-
çon et qui est un « regard » d'un réseau cryptique au-
quel descendent une foule d'entonnoirs des plateaux de
Noroy-le-Bourg •: la font de Champdamois est l'issue nor-
male de ce réseau, mais, quand il y a trop plu, elle ne suffit
pas à l'écoulement de toutes Ies eaux souterraines : alors
le Frais Puits « éternue » son torrent avec une exaspé-
ration conforme à la fureur -de l'orage. » - La Romaine,
qui baigne Fresne-Saint-Mamès, apporte à la Saône l'hom-
maged'uncours de 25 kil., d'un territoire de 17.900 hect.,
sous forme d'un apport de 400 lit. par seconde, l'étiage
étant ° de 150. La Gourgeonne s'épanche d'un gour avec
abondance; elle verse en Saône 400 lit. avec étiage de 100,
elle se promène pendant 29 kil., elle draine 10.900 hect.
Le Vannon (13.500 m. jusqu'au gouffre initial, 35 kil.
jusqu'à l'extrémité supérieure de sa coulière) ramène au
four, par le puits d'eau de Fouvent-le-Bas, gouffre bleu,
la Rigotte et le ru de Tornay, deux cours d'eau de la
Haute-Marne, quise sont enfouis plus haut sous terre;
ses 500 lit. à la seconde (100 àu plus bas), sont r « ex-
pression » finale de 46.770 hect. - Le Saelen (Senior',

•

Salon), arrivé du plateau de Langres, de la Haute-Marne,
a dans la Haute-Saune 43 kil., sur 73 en -tout, et
17.600 hect. sur 41.000 ; c'est un cours d'eau de 40 m.
de largeur, de 1.000 lit. de portée coutumière, de 350
d'étiage ; il arrose les villes de Champlitte et de Dam-
pierre, et tout près de la première des deux hume le
courant du Trou de Jaleux, gour de 5 m. de diamètre
auquel on attribue de 20 à 25 m. de profondeur. La
Morthe, riviérette de 8 m. entre-rives, part de la grande
fontaine de la Roche, à Bucey, et passe au N. du bourg
de Gy; elle tombe en Saône par plusieurs branches, dont
une à Gray même, avec une « puissance » de 800 lit.,
au bout de 23 kil. en une conque de 23.600 hect.; son
étiage est de 300 lit. -Les Ecoulottes ont leur perte, puis
leur renaissance à Auvet et s'achèvent en face de Gray :
elles roulent de 50 à 400 lit.-La Sousfroide est un ru de
10 à 12 kil., fort de 20 à 200 lit.- La Tenise, à la source
abondante, circule pendant 18 kil. et égoutte 6.300 hect.,
qui lui valent de40 à 300lit.-LaVingeanne, appartenant
essentiellement la Haute-Marne et à la Côte-d'Or, ne
relève de la Haute-Saône que pour 9.600 m. sur 86 kil.;
et 4.200 hect. sur 70.639 ; c'est un courant de 4.500 lit.,
qui descend très bas en saison sèche (330 lit. seule-
ment) et qui amène à la rivière de Gray le canal de navi-
gation de la Marne.

L'Ognon, la seconde rivière du département comme lon-
gueur, comme débit, a perdu son l initial, contrairement
à tant de cours d'eau français dont le nom a été défiguré
par l'incorporation derarticle : c'était autrefois le Lignon.
Tous ses versants supérieurs sont propriété du départe-,
ment, mais au delà de Villersexel sa rive gauche et par
conséquent ses affluents de gauche dépendent du Doubs, du
Jura, de la Côte-d'Or, et sur 225.000 hect. il n'y en a que
155.200 pour la Haute-Saône. Ses sources, dans le mas-
sif des Vosges, non loin de la vallée de la naissante Mo-
selle (3 kil. à travers monts), jaillissent par 695 m.
d'ait., dans le massif spécial du Ballon de Servance; il a
pour horizon le S.-S.-0., puis l'O. un peu S., enfin
le N.-0. Au bourg de McIisey, il n'est déjà plus qu'à
350 m.; il s' « enterre », en tout ou en partie suivant
la saison, aux environs de Lure, vers Froideterre, par
enfouissement dans les sables et graviers de son lit, laisse
Lure à 1 kil. à droite et, réparé par des fontaines qui sont
la réapparition des eaux perdues en amont, il s'augmente
de la Reigne, du Rabin près de Gonhenans, du Scey au
bourg de Villersexel et cesse d'appartenir à la Haute-Saône
par -sa rive gauche, sa rive droite frôlant (ou frôlant
presque) les villes de Montbozon, Mornay, Pesmes. Il
s'ouvre à de nombreux rus vifs, an Lozain, à la Linotte,
au Buthier, à la Tonnelle, à la Résie, tous rus bien pé-
rennes, étant abreuvés par les cavernes de l'oolithe, au
bas de plateaux et coteaux oh les eaux superficielles des-
cendent sous terre par le crible des « entonnoirs ». Long
de 185 kil., il contribue à la Saône pour 4 m. e. en flot
très bas, 10 en temps normal, 800 en crue. C'est un
courant frais et pur, une charmante rivière.-La Reigne
naît dams Lure même, sur la place de la sous-préfecture,
d'un gour de 500 m. ;de tour : onde en tout temps abon-
dante, c'est évidemment - une des régurgitations du flot
perdu par l'Ognon dans la banlieue d'amont de la ville. -
Le Rabin (50 kil.), plus long que l'Ognon de 2 kil. à leur
commun confluent, écoule 14.800 beet. contre les 26.000
du dit Ognon; fille, elle aussi, du Ballon de Servance, cette
riviérette du bassin houiller de Ronchamp arrose le bourg
de Champagney : 600 lit. à la seconde, 200 en étiage,
c'est sa part dans la portée de l'Ognon. -L'une des deux
rivières de Villersexel, le Scey, fort de 1.200 lit. (400 en
étiage), fait du Scey proprement dit et du Rognon, est
court, mais il draine 21.900 -hect. - Le Lozain, issu de
belles fontaines, a 14 kil. et verse de 50 à 400 lit. La
Linotte (17 kil., 20.700 hect.) doit ses 300 lit. d'étiage;
ses 900 de portée normale, à des terrains extraordinai-
rement-fissurés, prodigues de belles fontaines; un dé ses
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affluents, la Quenoche, boit la font de Courboux, qui, pro-
fonde de 40 m. avec diamètre de 50, est un autre Frais
Puits avec expansions terribles. — Le Buthiers (13 kil.),
passe à Rioz et donne de 100 à 300 lit. - La Tonnelle
(17 kil., 9.622 hect., 500 lit.) disparaît près de Boult,
puis reparaît. — La Résie (14 kil., 6.500 hect.) s'achève
avec 150 lit. de portée estivale, 300 de portée ordinaire.

Une grande rivière, égale ou probablement supérieure
à la Satine quand elles se rejoignent, le Doubs, parallèle
à l'Ognon au S., ne touche pas le département, mais il
en reçoit la Luzine, par l'intermédiaire de l'Allaine, rivière
helvético-française. La Luzine, Lusine, Luzaine, Luzène
Lisaine descend d'avant-Vosges, à l'E. extrême de la Haute-
Saône et baigne Héricourt. Quand elle quitte le territoire
pour celui du Doubs, oie elle s'achève à Montbéliard, elle
a parcouru 28 kil., drainé 14.300 hect. et elle roule 800 lit.
(400 en eau basse).

Ces divers cours d'eau donnent l'âme à 900 usines en-
viron, dont plus de 500 moulins, 70 scieries (dans la
région vosgienne), 40 huileries, des tissages et filatures,
des papeteries, des usines métallurgiques, etc.

Climat. — ll va sans dire qu'un territoire où il y a
plus de 1.000 m. de différence de niveau (de 1.210 à 186)
ne peut avoir un seul climat, mais beaucoup de climats
divers, suivant les altitudes et aussi selon les natures de
roche et les expositions diverses. En moyenne, vu la pré-
sence ou la proximité des Vosges, et surtout en raison de
l'éloignement de la mer, c'est un climat continental, donc
très brusque avec excès dans le froid, dans la chaleur, et
il l'est surtout dans la région vosgienne, dans l'arr. de
Lure; le climat de l'arr. de Vesoul, et plus encore celui de
l'arr. de Gray, au plus bas da département, a moins de
rudesse, moins de variabilité, d'une part à cause de la
moindre altitude, d'autre part à cause de la nature des
roches et de la perméabilité du sol et du sous-sol qui ne
permet pas à l'eau de séjourner en mares, en étangs et
de répandre des brouillards glacés. 10° à- 11°, telle est,
jusqu'à plus complètes observations — car on ne con-
sulte baromètre et thermomètre régulièrement et en toute
connaissance de cause que depuis un laps de temps trop
court — la moyenne annuelle des lieux de cette ré-
gion comparativement tempérée : elle égale phis ou
moins celle de Paris, mais avec des hivers plus froids
compensés par plus de chaleur durant les autres saisons.
La précipitation augmente de l'O. àl'E.: 721 millim. par
an à Gray, d'après la carte BESANÇON du ministère des
travaux publics. au 4/200.000 e, et probablement plus
d'un mètre dans la montagne des Vosges.

Flore et Faune (V. FRANCE, § Flore; FRANCE ET
EUROPE, § _Faune).

Histoire depuis 1789. — Lors de la division de la
France en départements, en 1790, la Franche-Comté se
divisait en bailliage d'Amont, ch.-1. Vesoul; bailliage du
Milieu, ch.-l. Besançon; bailliage d'Aval, ch.-1. Lons-le-
Saunier; c'est du bailliage d'Amont, qui était le plus
vaste des trois, que se forma le dép. de la Haute-Saône :
pas de tout ce bailliage cependant, car le pays de Baume-
les-Dames et de Montbéliard revint au dép. du Doubs.

Depuis sa formation, le territoire de la Haute-Saône a
subi quelques vicissitudes spéciales, en dehors de sa par-
ticipation à l'histoire générale de la France. Il vit l'en-
nemi en 1814 et en 1815, et surtout en 1870-71, lors
de la d'abord heureuse, puis si funeste campagne de l'ar-
mée de l'Est. Tout le monde connaît cette navrante his-
toire : le combat d'Esprels, la prise d'Esprels sur les
Prussiens, la victoire de Villersexel (9 janv. 1871), les
trois journées de la bataille d'Héricourt (15-17 janv.) par
des froids de — 18° et la déplorable retraite de l'armée
de Bourbaki en Suisse. C'est tout on à peu près. On
peut signaler le développement constant de la population
jusqu'au recensement de 1866, son recul constant depuis
lors, et un certain mouvement d'émigration vers notre
Afrique du Nord où le nombre des Comtois de la Haute-

Saône est relativement considérable. Comme le pays n'a
jamais appartenu à la langue d'oc, qu'il est et fut tou-
ours de langue d'oïl, il n'y a pas ici, comme dans nos

départements du Sud et du Sud-Ouest, de combat entre
le français et le patois, avec déroute de plus en plus
rapide des dialectes de l'idiome d'oc.

Parmi les personnages éminents qui ont vécu sur ce
territoire depuis 1789, qu'ils soient nés avant ou après
cette date (les grands hommes d'autrefois ayant été
notés au registre de la Franche-Comté), il faut citer
comme ayant joui d'une célébrité plus que départemen-
tale : Desault, célèbre anatomiste et chirurgien, maitre de
Bichat, né à Saint-Germain près Lure (1744-95); le
vicomte de TouIongeon, né à Champlitte, qui fut député
aux Etats généraux de 1789 (1748-1812); Bureau de
Pusy, né à Port-sur-Saune, qui présida à trois reprises
l'Assemblée constituante et « contribua activement à la divi-
sion de la France par départements en 4790 (1750-1805) »;
Joseph Beauchamps, natif de Vesoul, attaché comme astro-
nome à l'expédition d'Égypte (1752-1801); Gruyer, gé-
néral de la République et de l'Empire, né à Saint-Germain
près Lure (1774-1822) ; Carteaux, général de la Répu-
blique, connu surtout pour avoir eu le jeune Bonaparte
dans son artillerie, au siège de Toulon, né à Aillevans
(1751-1813); le baron Percy, chirurgien en chef des
armées de la République et de l'Empire, né àMontagney-
sur-Ognon (1754-1825); Petit, grand physicien, né à
Vesoul (1791-1820); Lélut, philosophe, natif de Gy
(1804-72) ; Lselin, sculpteur, né à Clairegoutte en 1824 ;
le peintre Gérôme, né à Vesoul en 1824; le journaliste
Chaudey, né à Vesoul, fusillé à Paris en 1871; Xavier
de Montépin, né à Apremont-sur-Saône, très fécond
romancier (4824-98).	 O. RECLUS.

Divisions administratives actuelles. — ARRON-
DISSEMENTS. — Le dép. de la Haute-Saône comprend trois
arrondissements : Vesoul, Gray, Lure; ils sont subdivisés
en 28 cantons et 583 communes. On en trouvera plus
loin le détail.

JUSTICE. POLICE. — Le département ressortit à la cour
d'appel de Besançon. Vesoul est le siège des assises. I1
y a trois tribunaux de première instance (1 par chef-lieu
d'arrondissement); 1 tribunal de commerce à Gray; 4 jus-
tice de paix par canton. Le nombre d'agents chargés de
constater les crimes et délits était, en 1894, de 235 gen-
darmes (47 brigades), 8 commissaires de police, 40 agents
de police, 681 gardes champêtres, 328 gardes particuliers
assermentés, 326 gardes forestiers, 434 douaniers. Il y eut
4.687 plaintes, dénonciations et procès-verbaux.

FINANCES. — Le département possède 1 directeur et
1 inspecteur des contributions directes à Vesoul, 1 tréso-
rier-payeur général à Vesoul, 2 receveurs particuliers à
Gray et Lure, 1 percepteur à Vesoul; 1 directeur, 1 ins-
pecteur, 5 sous-inspecteurs de l'enregistrement; 3 con-
servateurs des hypothèques (1 par arr.). Le recouvre-
ment des contributions indirectes est assuré par 1 directeur
et 2 inspecteurs à Vesoul, 1-sous-directeur à Lure, 2 rece-
veurs principaux entreposeurs à Vesoul et Lure, 1 rece-
veur entreposeur à Gray. 	 -	 -

INSTRUCTION PUBLIQUE. — Le dép. de la Haute-Saône
relève de l'Académie de Besançon. L'inspecteur d'Acadé-
mie réside à Vesoul. Il y a quatre inspecteurs primaires,
dont 2 à Vesoul et 1 à Gray et à Lure. L'enseignement
secondaire se donne aux garçons dans 1 lycée, à Vesoul,
et dans 3 collèges communaux à Gray, Lure et Luxeuil.
Il y a des cours secondaires de jeunes filles à Vesoul. Il
existe une école primaire supérieure de garçons à Chain'
plitte. Vesoul possède des écoles normales primaires d'ins-
tituteurs et d'institutrices. L'enseignement professionnel
est représenté par une école d'agriculture, à Saint-Rémy,
et une chaire d'agriculture à Vesoul.
r CULTES. — Le département forme pour le culte catho-
lique, avec le dép. du Doubs, le diocèse .de Besançon;
(archevêché). Le département compte (au t er nov. 189 1).
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pas de vicaires généraux, pas de canonicats, 29 curés,
366 desservants, 45 vicaires. II y a 1 grand séminaire,
h Vesoul, et 2 petits séminaires, h Luxeml et à Illarnay.
- Le département forme pour le culte réformé l'église
consistoriale luthérienne (confession d'Augsbourg) de Hé-
ricourt et une partie de celle de Saint-Julien-de-Montbéliard
(Doubs) pour les églises paroissiales de Trémoins et de Cham-
pey. Elle compte 13 pasteurs pour environ 8.000 fidèles.
- Le culte israélite relève du consistoire israélite de Ve-
soul et compte 1 grand rabbin et 1 ministre officiant pour
environ 700 fidèles.

ARMÉE. - Le dép. de la Haute-Saône appartient h la
7e région militaire (Besançon). La 7e brigade de cava-
lerie a son siège à Vesoul et la Ire brigade d'artillerie
Gray. Au point de vue du recrutement et de la mobilisa-
tion, le département forme la 28 subdivision (Vesoul) du
7 e corps d'armée.

DIVERS. - Le département ressortit à la 7e légion de
gendarmerie (Besançon), à la division minéralogique
du N.-E. (arr. de Chaumont), à la 6e inspection des
ponts et chaussées, h la 6e région agricole (E.), h la
32e conservation des forêts (Vesoul). Le département pos-
sède 1 chambre de commerce à Gray.

Démographie. - MOUVEMENT DE LA POPULATION.

- Le recensement de 1896 a constate, dans le dép. de
la Haute-Saône, une population totale de 272.891 hab.
Voici, depuis le commencement du siècle, .les chiffres
donnés par les recensements précédents :

1801 ...... 291.579 1826 ...... 327.641
1806. ..... 299.054 1831...... 338.910
1821 ...... 308.171 1836 ...... 343.298
1841 ...... 347.627 4872...... 303.088
1846 ...... 317.096 1876...... 304.052
1851 ...... 347.469 1881 ..... 295.905
1856 ...... 312.397 1886 ...... 290.954
1861 ...... 317 A83 4894..... 280:856
1866...... 317.706 1896 ...... 272.891
Il résulte de ces chiffres que la population du dép. de

la Haute-Saône, après avoir augmente régulièrement jus-
qu'au milieu du me siècle, est entrée dans une période
de décroissance qui est devenue de plus en plus rapide
dans le dernier quart du siècle et qui tend k faire retomber
le chiffre de la population au même point oh il était il y a
cent ans. Pour 1.000 hab. recensés en 1801, on en
comptait 997 en 1886.

Le mouvement de diminution de la population a été
peu près uniforme dans les différentes parties du &par-
ment, comme on peat s'en rendre compte en comparant
les recensements de 1801, 1851 et 1896, arrondissement
par arrondissement :

Population Population population
ARRONDISSEMENTS

en 1801 en 1851 en 1896

Vesoul 	 104.758 113.862 85.203
Gray	 82.666 89.235 62.801
Lure 	 101.155 144.372 124.887

Totaux 	 291.579 347.469 272.891

DENSITÉ DE LA. POPULATION PAR KILOMÈTRE CARRÉ

Superficie Diminution
d eARRONDISSEMENTS (Papas

le cadastre

1801 1851 1896 IR I
1 1896

hectares
Vesoul	 191.543 54,7 59,4 44,5 -102
Gray 	 160.168 51,6 55,4 39,2 -12,4
Lure 	 185.813 56 77,7 67,2 +11,2

Département entier.. - 537.521 54,2 64,1 50,7 - 3,5

- '

Voici les chiffres absolus pour la dernière période

ARRONDISSEMENTS 1872 1881 1891 1896

Vesoul	 98.394 94.907 88.575 85.203
Gray	 75.344 71.322 65.869 62.801
Lure 	 129.350 129.676 126.412 121.887

Totaux. ....... 	 303.088 295.905 280.856 272.891

Au point de vue de la population totale, le dep. de la
Haute-Saône venait, en 1896, au 69e rang des départe-
ments français. Au point de vue de la population spéci-
fique, il était le 54e, avec une densité (50 hab. par kil.
q.) inférieure à la moyenne française (72 hab. par kil. q.).

La population des chefs-lieux d'arrondissement se ré-
partissait, en 1896, de la manière suivante

Population Comptée

VILLES municipale

agglom.

Sparse h

part

Totale

Vesoul....	 ....... .. 8.551 136 1.396 10.083
Gray 	 5.673 144 999 6.816
Lure 	 4.832 82 973 5.887

La population éparse est (en 1891) de 168 hab. pour
4000, proportion moitié moindre de la moyenne française
(366 0/00) et qui montre la prédominance des petites ag-
glomérations urbaines danstoutel'étendue du département.

La population se répartit comme suit entre les groupes
urbains et ruraux :

POPULATION	 POPULATION
au 30 mai 1886	 au 29 mars 1896

	

Urbaine 	 47.059 Urbaine 	 47.174
	Rurale	  243.895 Rurale 	  225.717

Total .......90.954 290.954	 Total...... 272.891
Le nombre des communes urbaines (plus de 2.000 hab.

agglomérés) était, en1896, de 10, occupant une surface
totale de 21.115 hect., contre 512.957 hect. occupés par
les 573 communes rurales (superf. totale du département,
534.072 beet.).

Voici quelle était l'importance relative des populations
urbaine et rurale aux recensements de 4856, 1872, 1886
et 1896, pour 100 hab.

1856 1872 1886 1896
Population urbaine... 10,12 13,32 16,37 16,88

	

-	 rurale ... 89,88 86,68 83,63 83,12
La population rurale forme les 445 de la population,

alors que dans l'ensemble de la France elle forme seule-
ment 60 e/c, du total de la population.

Le mouvement de la population en 1898 se traduit par
les chiffres suivants : naissances légitimes, 5.219 dont
2.660 du sexe masculin et 2.559 da sexe féminin ; nais-
sances naturelles, 387 dont 201 du sexe masculin et 186
du sexe féminin, soit un total de 5.606 naissances. Il y
eut 214 mort-nés. Le nombre des décès fut de 6.357,
dont 3.235 du sexe masculin et 3.122 du sexe féminin.
Il s'ensuit que l'excédent de la mortalité sur la natalité
est de 751, ce qui représente une condition démographique
très mauvaise. Le nombre des mariages a été de 1.927,
celui des divorces de 33. En résumé, la proportion des ma-
riages est (en 1892) de 7 pour 1.000 hab., celle des nais-
sances de 20,1 ejao , celle des décès de 23,3 0/00 . Sur l'en-
semble de la France, on constate par 1.000 hab. 8 ma-
riages, près de 23 naissances et un peu plus de 20 décès.

La répartition des communes d'après l'importance de
la population a donné, en 1896, pour les communes du
département : 41 coin. de moins de 100 hab. 139 corn.
de 101 200 bah.; 121 com. de 201 300' hab. ; 83
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com. de 301 à 400 hab.; 59 com. de 401 à 500 hab. ;
101 com. de 501 à 1.000 hab. ; 46 com. de 1.001 à
1.500 hab. ; 7 com. de 1.5011 2.000 hab. ; 2 com. de
2.001 à 2.500 hab.; 5 com. de 2.501 à 3.000 hab.;1 com.
de 3.001 à 3.500 hab.; 4 com. de 3.501 à 4.000 hab. ;
2 com. de 4.001 à 5.000 hab.; 4 com. de 5.001 à
10.000 hab.; 1 com. de plus de 10.000 hab. (Vesoul).

Voici par arrondissement et canton la liste des com-
munes dont la population agglomérée en 1896 dépassait
4.000 hab. Les chiffres de superficie ne sont pas rigou-
reusement exacts, parce que nous attribuons toute la
superficie des villes divisées entre plusieurs cantons au
premier de ces cantons dans la liste. Les surfaces canto-
nales sont indiquées d'après la Situation financière des
communes (année 1899) :

ARRONDISSEMENT DE VESOUL (10 cant., 215 COm.,

491.543 hect., 85.203 hab.). Cant. d'Amante (13
com., 44.825 hest., 6.906 hab.) : Faverney, 1.383 hab.
(1.268 aggl.). - Cant. de Combeaufontaine (17 com.,
17.009 beet., 6.360 hab.). - Cant. de Jussey (22 com.,
23.431 hest., 42.208 hab.) : Jussey, 2.602 hab. (2.345
aggl.); Passavant-la-Roehère, 4.425 hab. (1.407 aggl.).
- Cant. de illontbozon (30 com., 21.999 hect., 7.062
hab.). Cant. de Noroy-le-Bourg (16 com., 16.673
hest., 5.677 hab. ). - Gant. de Port-sur-Saône (47 com.,
16.122 hest., 7.014 hab.) : Port-sur-Saône, 1.686 hab.
(1.598 aggl.).--- Cant. de Rioz (29 com., 23.431 beet.,
6.837 hab.). - Cant. de Scey-sur-Saône (25 com.,
2.1.889 hect., 7.771 liab.) : Scey-sur-Saône-et-Saint-
Albin, 1.562 hab. (1.484 aggl.). - Cant. de Vesoul
(24 com., 46.783 hest., 48.018 hab.) : Vesoul, 40.083
hab. (9.947 aggl.). - Cant. de Vitrey (22 com.,
47.899 hect., 7.350 hab.).

ARRONDISSEMENT 11E GRAY (8 cant., 165 com., 160,168
hect., 62.801 hab.).	 Cant. d'Autrey-lès-Gray
(47 com., 20.892 hect., 6.798 hab.). - Cant. de Cham-
plate (17 com., 22.419 hect., 6.484 hab.): Champlitte-
et-le-Prélot, 2.353 hab. (2.448 aggl.). - Cant. de
Dampierre-sur-Salon (31 corn., 25.938 beet., 8.674
hab.). - Cant. de Fresne-Saint-Mamès (18 com.,
20.437 beet., 6.722 hab.). - Cant. de Gray (23 com.,
19,517 beet., 14.648 hab.) : Arc-et-la-Maison-du-Bois,
2.636 hab. (2.600 aggl.); Gray, 6.816 hab. (6.672
aggl.). - Cant. de Gy (20 com., 20.324 hect., 7.659
hab.) : Gy, 1.680 hab. (1.649 aggl.). - Cant. de Mar-
nay (19 corn., 14.673 hect., 5.318 hab.). - Cant. de
Pesmes (20 corn., 45.173 hect., 6.498 hab.) : Pesmes,
4.225 hab. (1.038 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE LURE (10 cant., 203 COm., 485.813
hect., 124.887 hab.).- Cant. de Champagney (9 corn.,
15.278 hest., 14.416 hab.) : Champagny, 4.012 hab.
(1.831 aggl.); Plancher-Bas, 2.245 hab. (1.054 aggl.);
Plancher-les-Mines, 2.683 hab. (2.523 aggl.); Ron-
champ, 3.494 hab. (1.570 aggl.). - Cant. de Fauco-
gney (16 corn., 19.437 beet., 9.913 hab.). - Cant.
d'Héricourt (26 com., 46.388 hest., 13.532 hab.) :
Héricourt, 5.499 hab. (3.653 aggl.). - Cant. de Lure
(28 corn., 24.223 beet., 17.704 hab.) : Lure, 5.887 hab.
(5.805 aggl.); Saint-Germain (1.075 hab. (1.039 aggi.).
- Cant. de Luxeuil (24 com., 48.332 hect., 45.800
hab.) : Breuches, 1.058 hab. (1.058 aggl.) ; Froide

-conche, 4.123 hab. (1.036 aggl.); Luxeuil, 4.959 hab.
(4.842 aggl.); Saint-Sauveur, 1.546 hab. (1.546 aggl.).
- Cant. de blelise (12 com., 48.636 beet., 11.480
hab.). - Cant. de Saint-Loup-sur-Semouse (43 com.,
20.492 beet., 48.739 hab.) : Aillevillers-et-Lyaumont,
2.906 hab. (1.502 aggl.) ; Corbenay, 1.162 hab. (1.017
aggi.); Fontaine-lès-Luxeuil, 1.539 hab. (1.383 aggl.);
Fongerolles, 5.840 hab. (4.917 aggl.); Saint-Loup-sur-
Semouse, 3.656 hab. (3.607 aggl.). - Cant. de Saulx
(48 corn., 12.944 hect., 5.616 hab.).- Cant. de Vau-
piliers (23 corn., 49.907 hest., 8.264 hab.) : Vauvillers,
1.064 hab. (4.033 aggi.). - Cant. de Villersexel

(34 corn., 49.634 hect., 9.723 hab.) : Villersexel,1.035
hab. (1.055 aggl.).

HADITATIONS. - Le nombre des centres de population
(hameaux, villages ou sections de communes) était en
1896 de 4.359 dans le dép. de la Haute-Saône. Le nombre
des maisons d'habitation était de 66.949, dont 63.610
occupées en tout ou en partie, et 3.339 vacantes. Sur ce
nombre, on en comptait 25.957 n'ayant qu'un rez-de-
chaussée, 35.844 un seul étage, 4.793 deux étages, 346
trois étages, 9 quatre étages ou davantage. Elles com-
portaient 84.421 logements ou appartements distincts,
dont 79.773 occupés et 4.648 vacants; en outre, 6.056
locaux servant d'ateliers, de magasins ou de boutiques.
La proportion des locaux industriels ou commerciaux
n'était que de 62 0/00 (en 1891), très inférieure à la
moyenne française (4050/00).

Etat des personnes. - D 'APRÈS LA RÉSIDENCE. -

On a recensé, en 1896, 13.400 individus isolés et 66.252
familles, plus 121 établissements comptés à part, soit un
total de 79.773 ménages. ll y a 43.400 ménages com-
posés d'une seule personne; 17.986, de deux personnes;
46.243 de trois personnes ; 13.349 de quatre per-
sonnes; 8.640 de cinq personnes; 4.927 de six per-
sonnes; 5.107 de sept personnes et davantage. La pro-
portion d'isolés est (en 1891) celle de la moyenne de la
France (151 sur 4.000 ménages, au lieu de 152).

La population résidante comptait 272.891 personnes,
dont 262.962 résidants présents, 3.271 résidants absents
et 6.658 personnes comptées à part. La population pré-
sente comportait 269.620 résidants présents et 2.145
personnes de passage, soit un total de 271.765. La po-
pulation présente est donc inférieure à la population rési-
dante, comme c'est généralement le cas en France. La
proportion de résidants absents atteint (en 1891) à peu
près 14,5 700 (moyenne française, 17,4).

D 'APRÈS LE LIED DE NAISSANCE. - Classée d'après le
lieu de naissance, la population de la Haute-Saône se
divisait, en 1896, en :

Français nés dans la commune oit ils habitent. 168.351
- dans une autre commune du. dép 	 68.911
- dans un autre département 	  28.763

en Algérie ou dans une colonie fran-
çaise 	 	 459

- nés à l'étranger 	 	 1.52 7

Soit un total de 267.711 Français de naissance.
H faut y ajouter, en premier lieu, 4.367 naturalisés;

en second lieu, 2.687 étrangers.
Classée par nationalités, la population de la Haute-

Saône comprend : 269.078 Français, 4.043 Allemands,
427 Autrichiens et Hongrois, 818 Italiens, 491 Suisses,
89 Belges, 48 Scandinaves, etc. La proportion d'étran-
gers est (en 1886) de 11 4/2 o/ o (moyenne française,
30 o/oo).

Si nous nous en tenons à l'élément français, nous cons-
tatons qu'en 1896 le dép. de la Haute-Saône possédait
237.262 nationaux nés sur son territoire et que l'on
a recensé dans la France entière 91.645 originaires de
la Haute-Saône. Ce département n'avait conservé (en
1891) que 652 Vo. de ses enfants. C'est l'un des dépar-
tements où l'émigration des habitants se dirigeant sur les
diverses parties de la France est la plus forte et, à ce
point de vue, il venait au 50 rang des départements fran-
çais (après le territoire de Belfort, Seine-et-Oise, Seine-
et-Marne et la Lozère). Des habitants qui ont émigré à
l'extérieur, les uns se sont dirigés vers Paris : 28.817
dans la Seine ; vers les départements limitrophes de la
Haute-Saône : 16.488 dans le Doubs, 6.359 dans les
Vosges, 4.563 dans le territoire de Belfort, 5.286 dans la
Côte-d'Or, etc.

En revanche, le dép. de la Haute-Saunerenferme 28.763
Français originaires d'un autre département et provenant
principalement des départements voisins : 4.411 des
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Vosges, 2.498 du territoire de Belfort, 5.572 duDoubs, etc.
1,a comparaison des chiffres d'émigration et d'immigra-

tion montre que le dép. de la Haute-Saône a perdu par
l'émigration intérieure environ 2/3 de plus d'habitants
qu'il n'en a gagnés par l'immigration. La proportion
d'émigration est (en 1896) de 27,7 0/0  (moyenne fran-
çaise, 47,4 °ho).

D'APRÈS L'ÉTAT CIVIL. - Classée par sexe, la popula-
tion de la Haute-Saône se répartit (en 1896) en 135.245
hommes et 136.550 femmes c'est une proportion (en
4891), de 1.010 femmes pour 1.000 hommes (moyenne
française, 4.014). Le sexe masculin comptait (en 1891)
23.695 célibataires majeurs, soit 470 0/0o ; le sexe fémi-
nin, 20.048, soit 143 0/0 , proportions analogues aux
moyennes françaises (ne et 137 Ica). La proportion
des personnes mariées sur le total des habitants est
de 404 pour 1.000 (moyenne générale de la France,
400). On a recensé 22.332 veufs ou veuves, soit 80 (10a
(moyenne française, 81). Le nombre des mineurs des
deux sexes était de 401.257, soit 362 0/

française, 365). Le nombre moyen des enfants vivants
était de 215 par 1.000 familles (moyenne française, 210),
L'âge moyen des hommes est de 33 ans 6 mois, celui des
femmes de 34 ans 3 mois 40 jours.

D'APRÈS LA PROFESSION. - La population de la Haute-
Saône se décompose par professions de la manière suivante
(en 4891). On classe sous chaque rubrique non seule-
ment ceux qui exercentla profession, mais aussi la totalité
des personnes qui en tirent leur subsistance
Agriculture ........ ......... 156.370 soit 559 cloo
Industries manufacturières,.... 63.207 - 224 -
Transports 	 6.497	 22 --
Commerce 	 16.734	 60 --
Force publique 	 4.061	 42 --
Administration publique 	 5.848	 21 --
Professions libérales 	 7.305	 26 --
Personnes vivant exclusivement

de leurs revenus 	 14.994	 63
En outre, 5.840 gens sans profession et individus

non classés (enfants en nourrice, étudiants ou élèves de
pensionnats vivant loin de leurs parents, personnelinterne
des asiles, hospices, etc.), ou de profession inconnue. Au
point de vue social, la population comprend(en 4891)
63.998 patrons, 2.435 employés, 35.426 ouvriers. Les
personnes inactives de leurs familles sont au nombre de
171.157, plus 5.696 domestiques.

Etat economique. - PROPRIÉTÉ. - La statistique
décennale de 1892 accusait une surface cultivée totale de
489.879 hect., dont 336.765 appartenant à des parti-
culiers, 6.852 à PEtat, 123.975 aux communes, etc. Des

DÉSIGNATION NOMBRE
des cotes

SUPERFICIE
(en hectares)
----

Petite propriétd :
Biens de moins de 1 haut,-
-	 de 1 à 5 beet 	

Moyenne propridté :

21.237
18.008

8.926

132.237
Biens de	 5 6.10 hect 	 9.833
-	 de 10 220	 - .. ..... 	 4.857
-	 de 20 A 30 - 	 1.175	 106.323
-	 de 30 A 40 268
-	 de 40 A 50 - 	 107

Grande propriétd
Biens de	 50 à. 100 heat 	 102	 264.074
-	 de 100 2200 - 	 88
-	 de 200 2800 - 	 33

Au-dessus do 300	 - .... . 	 35
Totaux. .... 	 55.743	 I	 511.560

236.763	 hect. appartenant aux particuliers. 234.435
étaient des terres labourables, 65.389 des prés naturels,
herbages et vergers, 7.848 des vignes, 2.855 des jardins

de plaisance et parcs, 46.238 des bois et forêts. Le
nombre des cotes foncières était, en 4891, d'environ
267.068 dont 490.262 non bâties et 76.806 bâties,

L'enquête faite par l'administration des contributions
directes en 1884 a relevé dans le dép. de la Hante-Saône
55.743 propriétés non bâties imposables, savoir : 49.078
appartenant à la petite propriété, 6.300 à la moyenne
propriété, 365 ale. grande propriété.

Nous donnons ci-dessus un tableau indiquant le nombre
et la contenance des cotes foncières non bâties (en 4892) .

On voit par ce tableau que la petite propriété occupe
environ 141.163 hect., la moyenne 106.323 beet. et la
grande 264.074 hect. La contenance moyenne d'une cote
foncière est de 9110et,17, alors que la moyenne française
est de 8he4t ,65. La grande propriété domine et occupe
plus de la moitié du territoire du département.

La valeur de la propriété bâtie était évaluée (d'après
renquete de 1887-89) de la manière suivante

Maisons	 Usines
Nombre (en 1897)..,	 75.077	 4.096

Francs	 Francs
Valeur locative réelle... 9.884.752 4.494.883
Valeur vénale (en 1887). 178.960.353 25.393.471

Il faut y ajouter 1.399 bâtiments publics (asiles, pres-
bytères, préfectures, etc.), d'une valeur locative réelle (en
1887) de 225.217 fr. - La part du département dans la
valeur de la propriété bâtie sur le sol français représente
1/2660 de la valeur totale.

AGRICULTURE. - L'agriculture fait vivre (en 4894)
559 hab. sur 1.000, alors que dans l'ensemble de la
France cette proportion atteint seulement 460.

On trouvera au § Géologie agricole des indications
sur les qualités des terrains des diverses parties du dé-
partement. Nous rappelons que les divisions fondamentales
du département sont la région vosgienne, au N.-E., et les
plaines ondulées de la Saône et de POgnon, dans le reste
du département.

D'après l'assiette de la contribution foncière, la valeur
du sol non bâti du dép. de la Haute-Saône représente en-
viron le 4/1200 de la valeur totale du sol français.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant la super-
ficie et le rendement des principales cultures en 1898

CULTURES SUPERFICIE PRODUCTION

Hectares Hectolitres
1.121.778

Froment 	 63.096 Quintaux
849.746

Hectolitres
Méteil 	  4.919 61.573
Seigle 	 10.785 168.796
Orge. 	 3.517 68,342
Avoine ............ 	 63.971 1.509.587
Sarrasin 	 1.198 14.970
Maïs 	 1.227 16.913

Quintaux
Pommes de terre.... 	 23.560 2.575.221
Betteraves fourragères 	 2.266 535.864
Betteraves A sucre .. 	 114 20.921
Trèfle 	 11.995 605.942
Luzerne 	 4.998 299.447
Sainfoin 	 4 	 2.328 64.813
Près naturels e herbages 	 70.085 3.501.756
Tabac . 	 490 17.171
Colza 	 419 4.914
Chanvre 71 nasse	 473

Graine	 235
Pommes A cidre ...... 	 » 5.438
Noix. 	 » 505
Prunes 	 a 22.441

Hectolitres
Vignes 	 5.067 82.260

Ce tableau montre que la production des cultures da
dép. de la Haute-Sabne consiste principalement en céréales
et en pommes de terre. .

Dans la période décennale 4889-98, la production
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moyenne annuelle du froment fut de 920.783 hectol.,
celle de l'avoine, 4.230.317 hectol., etc. Les rendements
sont bons : 17hI,77 à l'hectare, en 4898, pour le fro-
ment (moyenne française, 48h1,40); 23h1,59 pour l'avoine
(moy. fr., 25",22), etc.

Quant à la nature des terrains du dép. de la Haute-
Saône, on y distingue, d'après le cadastre : 247.568heet.
de terres labourables, 65.859 hect. de prés et herbages,
42.001 hect. de vignes, 466.078 hect. de bois, 23.668
hect. de landes, rochers et terrains incultes, etc., mais
ces chiffres (1882) ne correspondent plus tout à fait exac-
tement à l'état actuel.

Les prairies et les pâturages ont une grande impor-
tance. D'après l'enquête décennale de 4892, il y avait
33.449 hect. de prairies irriguées naturellement par les
crues des rivières, 14.136 heet. de prairies irriguées à
l'aide de travaux spéciaux, 44.304 hect. non irrigués,
1.040 hect. d'herbages pâturés dits de plaines,1.876 hect.
d'herbages pâturés de coteaux, 45 hect. d'herbages pâtu-
rés de montagnes ou alpestres.

Les fourrages verts annuels étaient cultivés sur 747 hect.,
dont 160 de trèfle incarnat, 525 de vesces ou dravières,
1 de seigle en vert, 31 de maïs fourrage. Il y avait 568
hect. de prés temporaires.

La culture des arbres fruitiers est importante. La sta-
tistique décennale de 1892 accusait les résultats suivants
pour les cultures arbustives : pommes et poires, 41.211
hectol. ; pèches et abricots, 738 hectol.; prunes, 6.269
hecto!. ; cerises, 27.129 hectol.; noix, 3.383 hecto!.

La culture du cerisier est très importante dans la ré-
gion vosgienne pour la fabrication du kirsch (Clairegoutte,
Andornay et Annegray). Fougerolles est le centre de la
culture des cerisiers et le marché principal du kirsch.

La culture de la vigne donne un certain nombre de crus
secondaires (Chariez, Gy, Ray, etc.). La récolte fut, en
4898, de 82.260-hectol., d'une valeur de 2.812.469 fr.,
soit une valeur moyenne de 34 fr. l'hecto'. La moyenne
décennale annuelle do 1888 à 1897 pour la production vi-
nicole était de 68.311 hecto!.

Les cultures maraichères sont développées. Les jardins
potagers et maraîchers ont produit, en 1892, pour
2.518.032 fr. En 1892, i1 y avait 598 hect. cultivés en
légumes secs (haricots, pois, fèves, féverolles, len-
tilles, etc.) ; 555 hect. cultivés en carottes, navets,
choux, etc. Le tabac n'est cultivé qu'aux environs de Ve-
soul et a donné, en 1898, une récolte dont la valeur
totale était de 4.604.286 fr.

Les forêts occupent (en 4892) une superficie égale au
tiers du territoire du département. La surface boisée est
estimée à 166.958 hect., dont 6.847 appartiennent à
l'Etat, 414.873 aux communes, 45.238 à des particu-
liers. 10.345 hect. sont en futaie, le reste est en taillis.
Les principales essences sont le sapin, le pin, le chêne, le
hêtre, le charme, le tremble, etc. Les forêts Ies plus im-
portantes sont dans la région vosgienne. La production
du bois mis en coupe est évaluée à 682.006 m. c. par an.

L'élevage est prospère. Le nombre des animaux de
ferme existant au 31 déc. 1898 était :

Espèce chevaline 	 23.262
-	 mulassière  - 46

asine 	 156
-	 bovine 	   154.248
-	 ovine 	 69.230
-	 porcine 	  67.057
-	 caprine. 	 5.684

Les bêtes bovines appartiennent aux races comtoise et
fémeline (V. l'art. RACE, § Zootechnie, t. XXVIII, pp.
28-29). La production du lait fut, en 1898, de 932.341
hectol. d'une valeur de 40.462.516 fr. - Il y avait 8.988
ruches d'abeilles en activité, ayant produit 33.011 kilogr.
de miel, et 10.642 kilogr. de cire d'une valeur globale
de 76.457 fr.

Les exploitations agricoles sont étendues, générale-
ment 7 à 9 heet. : 39.245 ont moins de 5 hect. 9.833 de
5 à 10 hect., 6.300'de 40 à 40 hect., 365 plus de 40 hect.
Le nombre des propriétaires cultivant eux-mêmes leurs
terres est (en 1892) de 43.306, exploitant des domaines
d'une étendue moyenne de 4heet,68, celui des fermiers est
de 42.135, celui des métayers est de 433.

INDUSTRIE. - L'industrie fait vivre 63.207 personnes (en
1891), soit 224 hab. sur 1.000 (moyenne française, 250).

Mines et carrières. L'industrie minérale est très dé-
veloppée. Le total des concessions minières était, au
ler janv. 1899, de 47, pour une superficie totale de
43.126 hect. de terrains exploités. Il y avait 7 mines de
combustibles minéraux, 6- mines de minerais de fer et
1 mine d'autres minerais métallifères. 	 •

Les mines de houille appartiennent aux bassins de
Ronchamp et de Gouhenans. La production du dép. de la
Haute-Saûne en combustibles minéraux (houille et anthra-
cite) était, en 4898; de 216.94:1 tonnes, valant sur le
carreau de la mine 3.324.351 fr., soit une moyenne de
45 fr. 32 la tonne. C'était le fruit du travail de 862 ou-
vriers de l'intérieur, ayant fourni 251,053 journées de
travail et reçu 4.459.953 fr. de salaires, et de 514 ou-
vriers de l'extérieur, ayant fourni 445.074 journées et
reçu 428.170 fr. de salaires. - On extrait des tourbières,
au nombre de 21, environ 630 tonnes de tourbe, valant
5.760 fr. ou 9 fr. la tonne, pour une consommation toute
locale destinée au chauffage domestique.

Pour la consommation, le dép. de la Haute-Saône em-
ploie 136.400 tonnes, valant en moyenne 49 fr. 86 la
tonne sur les Iieux de consommation, soit 2.708.900 fr.
en tout. De cette quantité, 76.600 t. viennent du dépar-
tement même, qui vend la surplus de sa production au
dehors et achète 21.000 t. à Saône-et-Loire (Le Creusot
et Blanzy), 10.300 t. au Nord (Valenciennes), etc., et
26.400 t. à l'étranger (Belgique et Allemagne).

La production des mines de fer était, en 4898, de
4.760 tonnes, valant 20.890 fr. - Le département pos-
sède d'importantes mines de sel gemme, d'une superficie
totale de 1.458 hect. (Gouhenans, Melcey-Fallon, etc.),
produisant annuellement environ 110.000 quintaux.

Les carrières ont fourni les résultats suivants en 1898 :
POIDS

en tonnes
"VALEUR

en francs

Pierre de taille dure 	 17.750 181.000
Moellon 	 36.000 37.000
Chaux hydraulique........... 4.100 53.300
Argile pour briques et tuiles 	 22.500 48.750
Phosphate de chaux 	 800 38.400
Dalles 	 2.500 24.000
Meules 	   1.500 36.000
Onyx, granites et porphyres 	 54 3.000

On exploitait 2 carrières souterraines (minerai de fer
et gypse) et 504 à ciel ouvert, oit travaillaient 1,046 ou-
vriers,

Sources minérales. Le dép. de la Haute-Saône pos-
sède plusieurs sources minérales, connues dès l'antiquité
(Luxeuil, Equevilley, Corre, Neuvelle-lès-Ia-Charité, Vel-
leminfroy, Vesoul, etc.). Les sources exploitées sont au
nombre de 19, dont 17 salines et 2 ferrugineuses. Il y a
un établissement balnéaire à Luxeuil. En 1898, 9.470 bou-
teilles d'eau minérale étaient expédiées au dehors.

Industries manufacturières, 11 existait en 1898 dans
le dép. de la Haute-Saône 267 établissements faisant usage
de machines à vapeur. Ces appareils, au nombre de 318,
d'une puissance égale à 8.735 chevaux-vapeur (non com-
pris les machines des chemins de fer et des bateaux) se
décomposaient en

175 machines fixes d'une force de 7.452 chev.-vapeur
98 - mi-fixes	 -	 772 -
36 - locomobiles -	 171	 -
9 y-- locomotives -	 340
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La force des machines en chevaux-vapeur se répartis-
sait de la manière suivante entre les principaux groupes
industriels :

Mines et carrières 	  4.628	 chev.-vapeur
Usines métallurgiques 	 	  1.225	 -
Agriculture 	 	 428
Industries alimentaires... 	 	 586

chimiques et tanneries •	 143
Tissus et vêtements 	  3.623
Papeterie, objets mobiliers et d'habi-

tation 	  1.028
Bâtiments et travaux 	 	 348
Services publics de l'Etat 	 	 26

L'industrie textile est importante pour la filature du
coton. II existe environ 10 fabriques, avec environ 3.000 ou-
vriers,-50.000 broches et 3.000 métiers mécaniques. On
fabrique principalement les étoffes appelées droguets (arr.
de Lure).

L'industrie métallurgique est représentée. par 4 usines
à fer en activité (Seveux, Loulans-les-Forges, Crochet,
Bouchot). La production totale de la fonte moulée en pre-
mière fusion était, en 1898, de 205 tonnes, d'une valeur
de 25,790 fr.

La fonte moulée en deuxième fusion occupait 20 usines,
ayant 760 ouvriers, qui ont produit, en 1898, 8.160 t.,
d'une valeur totale de 2.019.600 fr., soit 248 fr. la tonne.
La production de. l'acier était de 4.280 tonnes, valant
431.200 fr. (tôles)..

L'industrie céramique a une certaine extension (faïen-
ceries, poteries, briqueteries). Il y a plusieurs verreries
très importantes (Passavant, La Rochère, Malbouhans) :
elles comptent environ 45.0 ouvriers et produisent plus de

etc.).1.000.000 de fr. par an (vitres, gobeletterie, etc. - Il
existe des papeteries importantes à Savoyeux, Luxeuil,
Conflandey, Montbozon, Plancher-Bas, etc., produisant
8.000 quintaux par an.

Il existait, en 1898, dans le dép. de la Haute-Saône,
un total de 47 syndicats professionnels, dont 7 syndicats
patronaux (239 membres), 4 syndicats ouvriers (898 mem-
bres), 1 syndicat mixte (80 membres) et 35 syndicats
agricoles (5.606 membres). La consommation moyenne
avouée d'alcool était, en 1898, de 3ut,90 par tète (moyenne
francaise, 51It,08). Il a été fabriqué, de 1888 à 1897, une
quantité moyenne de 283 hectol.. d'alcool par an, sans
compter 1.096 hectol. distillés annuellement par les bouil-
leurs de cru. La consommation du vin était, en 1899, de
4110,63 par tête (moyenne française, l iit, . - -Il a été
vendu, en 1897, 176.858 kilogr. de tabac à fumer ou à
mâcher et 35.292 kilogr. de tabac à priser, soit une con-
sommation moyenne de 777 gr. par tète (moyenne fran-
çaise, 970 gr.).

COMMERCE ET CIRCULATION. - Le commerce fait vivre
46.734 personnes (en 1891), soit 60 ° f°° (moyenne fran-
çaise, 103). Il y faut ajouter 6.497, soit 22. 0/.., qui
vivent de l'industrie des transports (moyenne française,
30). Ces chiffres montrent que le commerce est peu déve-
loppé. En effet, le montant des opérations de la succur-
sale de la Banque de France à Vesoul était, en 1898, seu-
lement de 6.733.100 fr., sur un total général de 16 m
liards 569 millions pour la France entière.

Le nombre des patentes est pen élevé. Il y avait (en
1894) 39 hauts commerçants et banquiers, 7.397 com-
merçants ordinaires, 4.428 industriels, 340 exerçant des
professions libérales. Il existe 1 chambre de commerce à
Gray.

Le dép. de la Haute-Saône exporte ses blés, ses boeufs,
sa fonte, des bois de construction, des poteries, des objets
de verrerie, du kirsch, etc.

Il importe de la houille, des articles de modes, d'ameu-
blement et de librairie, etc.

Voies de communication. Le dép. de la Haute-Saône
avait, au 4" janv. 1899, une longueur totale de :138 kil.

 -

de routes nationales, dont 3 kil. pavés, 1.838 kil. de
chemins de grande communication et 3.533 kil. de che-
mins vicinaux ordinaires.

Le dép. de la Haute-Saône est traversé en 1900 par
quatorze lignes de chemin de fer d'une longueur totale de
534 kil., dont 77 kil. en construction. Les lignes 1-8
sont des lignes d'intérêt général exploitées par la Com-
pagnie de l'Est. Les lignes 9-13 sont exploitées par la
Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée. Les autres sont des
lignes d'intérêt local, d'une longueur totale de 22 kil.
En voici la liste :

1° La ligne de Paris à Mulhouse, qui parcourt 105 kil.
dans le dép. de la Haute-Saône, en passant par Vitrey,'
Jussey, Port-sur-Saône, Vesoul, Lure, Champagney. -
1° La ligne de Nancy à Gray (90 kit.), par Saint-Loup,
Port-d'Atelier, oh elle suit la ligne précédente jusqu'à
Vesoul, Fresne-Saint-Mamès, Gray. - 3° La ligne de
Blesme à Gray (29 kil.), par Leffond, Champlitte et Gray.
- 4° La ligne de Lure kAillevillers (31 kil.) par Luxeuil.
- 5° La ligne de Jussey à Epinal par Darnieulles (27 kil.)
se détache de la ligne n° L 6° L'embranchement
de Plombières (8 kil.) se détache de la ligne n° 2. -
7° L'embranchement du Val-d'Ajol (10 kil.) se détache
de la ligne n° 4. -- 8° La ligne d'Is-sur-Tille. Gray
(15 kil.) par Autrey. - 9° La ligne de Gray à Besançon
(42 kil.) par Montagney et Marnay. -10° La ligne de
Vesoul à Besançon (34 kil.) par Montbozon. - 11° La
ligne de Lure à Monthozon (31 kil.) par Villersexel. -
12° La ligne d'Auxonne à Gray (41 kil.) par Mantoche.
- 13° La ligne de Dijon à Belfort, qui ne traverse le
département que sur un parcours de 4 kil., en passant par
Héricourt. - 14° La ligne de Gray à Bucey-lès-Gy
(22 kil.) par Gy.

Deux lignes de chemin de fer sont en construction, de
Gray à Jussey (43 kil.) et de Lure à Rupt (34 kil.).

Le dép. de la Haute-Saône possède plusieurs lignes de
tramways, d'une longueur totale de 46 Ml., dont 11 en
construction (Ronchamp à Plancher-les-Mines, Gy a Mar-
nay, etc.).	 -	 -

La Saône est navigable. à Gray. En 1898, il y eut
environ 2.700 bateaux et radeaux, et le tonnage annuel
était d'environ 200.000 t. de marchandises. Le commerce
de transit et d'entrepôt, entre la région des Vosges et le
S.-E.-de la France, est très important. Un canal de 17 kil.
relie la Saône au canal de l'Est.

Le service postal et télégraphique était assuré (en 1894)
dans le dép. de la Haute-Saône et dans le territoire de
Belfort par 19 bureaux de poste, 21 bureaux télégra-
phiques et 64 bureaux mixtes, ayant produit une recette
postale de 1.051.524 fr., et une recette télégraphique de
111.914 fr., pour 131.581 dépêches intérieures et 8.255
dépêches internationales.

FINANCES. - Le dép. de la Haute. Saône a fourni, en
4896, un total de 13.511.483 fr. 40 au budget général
de la France. Les rôles de 1898 comprenaient : 512 bil.
lards, 13 cercles , 2.450 vélocipèdes et 24.985 chiens
imposés. Ces chiffres indiquent une situation prospère.

Les revenus départementaux ont été, en 1896, de
1.488.560 fr. 93, se décomposant comme suit :

Francs
Produits des centimes départementaux.. 958.958 18
Revenu du patrimoine départemental... 23.409 60
Subventions de l'Etat, des communes, des

particuliers et produits éventuels.... 506.131 45
Revenus extraordinaires, produits d'em-

prunts, aliénation de propriétés ..... 61 70

Les dépenses départementales se sont élevées à 1 mil-
lion 468.264 fr. 97, se décomposant comme suit :

Personnel des préfectures et sous-préfec-	 Francs
tures 	 	 28.036 92

Propriétés départementales, locations et
mobilier 	 	 61.702 04
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Chemins vicinaux	 628.716 26
Chemins de fer d'intérêt local 	   96.382 56
Instruction publique 	 23.261 90
Cultes 	 » »
Assistance publique 	 361.337 74
Encouragements intellectuels 	   9.963 85

l'agriculture 	 83.616 22
Service des emprunts 	 139.082 26
Dépenses diverses 	 37.065 22

A la clôture de l'exercice 1897, la dette départemen-
tale était en capital de 2.611.637 fr.

Le nombre total des centimes départementaux était de
45 cent.

'
 dont 20 portant sur les quatre contributions

directes. Le produit du centime départemental portant sur
les quatre contributions était de 24.221 fr. 57 ; celui du
centime portant seulement sur les contributions foncière
et personnelle mobilière atteignait 19.079 fr. 47.

Les 583 communes du département avaient, en 1898,
un revenu global de 4.012.641 fr., correspondant h
3.882.598 fr. de dépenses. Le nombre total des centimes
pour dépenses tant ordinaires qu'extraordinaires était de
9.126, dont 2.341 extraordinaires, soit une moyenne de
16 cent. par commune.

Il y avait 378 communes imposées de moins de 15 cent.,
459 imposées de 15 à 30 cent., 42 de 34 à 50 cent.,
4 de 51 à 100 cent, et aucune commune n'était imposée
au-dessus de 100 cent. - La dette communale, au 31 mars
4897, se montait h 4.920.882 fr. - Le nombre des com-
munes à octroi était (en 4897) de 6, le produit net des
octrois se montait 341.409 fr.

Etat intellectuel. - Au point de vue de l'instruc-
tion, le dép. de la Haute-Saône est très avancé.

En 1896, sur 2.495 conscrits examines, 34 ne savaient
pas lire. Cette proportion de 44 illettrés sur 4.000
(moyenne française, 52 °/„0) place le dép. de la Haute-
Saône au 140 rang (sur 90 départements) parmi les dé-
partements français. Pour rinstruction des femmes, il est
(en 4893) au 11° rang (sur 87 dép.), avec 989 femmes
pour 1.000 ayant signé leur acte de mariage. La pro-
portion pour les hommes est de 996 0/00.

Durant l'année scolaire 4896-97, voici quelle était la
situation scolaire

4° Eco les primaires élementaires et supérieures
Eccles laTques

publiques	 privées

Eccles congréganistes
publiques	 privées

Totaux

Nombre des écoles 925	 56 61 16 1.061

Instituteurs 	 600 727
Institutrices 	 486 225 705

MOI/es garçons- 21.012	 137 132 1.671 22.952
-	 filles. 	 15.721	 221 2.739 2.669 21.353

2° &oies maternelles

Scales laques
	

&oies congréganistes

publiques	 privées publiques privies Totaux

Nombre d'écoles 	 16 3 15 18 52
Institutrices 	 31 4 17 21 73
Garçons 	 987 117 481 505 2.093
Filles. 	 918 119 449 528 2.014

L'enseignement primaire supérieur public est représenté,
pour les garçons, par une école, qui avait, en 1897,
50 élèves, et par des cours complémentaires, comptant
90 élèves. Pour les filles, par des cours secondaires,
comptant 20 élèves.

Le total des ressources de l'enseignement primaire pu-
blic était, en 4894, de 1.574.461 fr. 99. - Il existait
263 caisses des écoles, avec 44.729 fr. de recettes et-
29.777 fr. de dépenses.

L'enseignement secondaire se donnait aux garçons dans
4 lycée (Vesoul) comprenant, en 1898, 327 élèves, dont
155 internes, et 3 collèges communaux (Gray, Lure et
Luxeuil).

Assistance publique. - L'assistance publique est
bien organisée. Lee bureaux de bienfaisance étaient, en
1892, au nombre de 148, desservant une population de
137.717 hab. ; ils assistèrent 5.540 personnes, dont
27 étrangers. En 1897, le nombre des secourus s'élevait

4.601 personnes, dont 73 étrangers, le total des recettes
it 163.809 fr., celui des dépenses 441.812 fr. - Le
nombre des hôpitaux et hospices est, en 1897, de 9, des-
servis par 16 médecins et disposant de 831 lits. Le bud-
get se montait h 277.213 fr. pour les recettes et 282.812 fr.
pour les dépenses de l'année. Il fut soigne 4.294 malades
dont 119 décédèrent; 347 infirmes et vieillards, dont
39 décédèrent; 596 enfants assistés, dont 13 décédèrent.
En outre, 461 enfants étaient secourus à domicile. - Le
département ne possède pas d'asile départemental d'alié-
nés. Au 31 déc. 1897, il entretenait 239 aliénés, dont
97 femmes, dans des asiles des départements voisins ou
dans des établissements privés. - L'assistance privée était
représentée, en 1892, par 39 établissements et sociétés
diverses,	 E.-D. GRAND.

&DL. : V. FRANCHE-COMTE, VESOUL, etc. - Annuaire
du dép. de la Haute-Saône. - Statistique de la France'
M-4 et in-8, et Annuaires statistiques de la France,in-8,
en particulier ceux de 1886,1891 et 1899 (mieux établis que
les autres) - Dénombrements , particulièrement ceux
de 1886, 18.91 et 1896, avec les résultats développés. -
Statistique agricole, De l'industrie minérale, Etats de
situation de l'enseignement primaire, Statistique de l'en-
seignement primaire, Situation financière des commu-
nes , des départements, Comptes définitifs de chaque
exercice, etc. - Ad. JOANNE, Géographie de la Haute-
Saône; Paris, 1897, in-16, 8. éd. - MORAND, Lettre sur
les antiquités trouvées à Luxeuit et sur les eaux ther-
males de cette ville, dans le Journal de Verdun, 1756,
p. 193. - G.-J. MIROUDOT DE SAINT-FERJEUX, Mémoire
pour servir d. l'histoire de la ville de Vesoul en Franche-
Comté, 1779, in-4. - J.-F. CRESTIN, Recherches sur la
ville de- Gray, 1787, in-8 (supplément l'Histoire de
Franche-Comté): - J.-J. CI. DESCHA.ERIERES, Essai sur
l'histoire militaire du bourg de Saint-Loup, ch.-1, de
cant, du dép. de la Haute-Sarine, dédié aux gardes natio-
nales par un citoyen, 1790, in-8. - VERGNES, Statistique
du dép. de la Haute-Saline, Paris, an X (1802), in-8. -
J.-A. D.Lutc, Notices historiques sur le port Albucin et sur
la ville de Vesoul, 1807, in-8. - WEISS, Notice sur les sa-
vants et les littérateurs nés dans le dép. de la Haute-
Saône, 1808, in-8. - POISSELIOT, Statistique abrégée du
dép. de la Haute-Saône; Vesoul, 1819, in-8. -J.-A. MARC,
Dissertation sur les monuments d'antiquité du dép. de
la Haute-Saône, 1826, in-8. - Anonyme, .Dictionnaire géo-
graphique, historique et industriel des villes, bourgs, vil-
lages, hameaux., etc., du dép. de la Haute-Saone; Vesoul,
1827, in-12. - Momx, Notice sur Luxeuit et ses eaux mi-
nérales, 1833, in-8. - JAcQum, le Voyage du poète à Lu-
xeuit, 1812, in-8. - L. Sucir&ux, Galerne biographique du
dép. de la Haute.-Saône; Vesoul, 1861, in-8. - Du même,
Ice "faute-Saône, Dictionnaire historique, topographique et
statistique des communes du département; Vesoul, 1867,
2 vol. in-8. - Ed. THIRRIA, Manuel à l'usage de l'habitant
du dép. de la Haute-Saône; Vesoul, 1869, in-8. - E. LE-
VASSEUR, Petite Géographie pour le dép. de la Haute-
Saône; Paris, 1873, in-12. - Anonyme, Notice descriptive
et statistique sur le dép. de la Haute-Saône; Paris, 1878,
in-16. - C.-J. PIZARD, ' Documents inédits et notes histo-
riques sur Noroy-le-Bourg, Saint-IgiFy et Calmoutier ;
Vesoul, 1888, in-8. - A. BARBIER, Dissertation, sur les
eaux minérales de Repas, firès de Vesoul, 1731, in-12. -
Dom CALMET, Traité historique des eaux et bains de
Plombières, de Bourbonne, de Luseuil et de Bains, 1748,
in-8. - MORELLE, Dissertation sur les eaux de Luxeuil,
1757, in-12. - Timothée GASTEL, Dissertation sur les eaux
thermales de Luxeuil, 1761, in-12. - FABERT, Essai histo-
rique sur les eaux de Luxeuil, 1773, in-12. - J.-A. MARC,
Essai historique et statistique sus' l'agriculture du dép.
de la Haute-Saline, ou exposé des améliorations intro-
duites depuis environ cinquante ans dans les diverses
branches d'économie rurale de ce département, 1811, in-8,
- V. REVILLOUT, Recherches sur les propridtes physi-
ques, chimiques et médicinales des eaux de Luseuil, 1838,
in-8. -F. RENAULD; Aperçu phy tostatique sur le dép. de
la Haute-Saône, suivi d'un catalogue des plantes vascu-
laires etdes mousses; Paris, 1873, in-8. - C. FASQUELLE,
l'Agriculture de ta Haute-Saône; Vesoul, 1885, in-12. -
GIRAULT DE SAINT-.FARGEAU, Bibliographie de la France,
n.181. - Catalogue de l'histoire de France (public. de la
Biblioth. nation.), t. VIII, p. 168, et supplém. de 1880,p. 116.
- CHEVALIER, Topo-Bibliographie, aux mots Franche-
Comté, Vesoul, etc. - Bibliographie des sociétés savantes
de la France, publ. par DE LASTEYRIE, au chap. consacré
au dép. de la Haute-Saône, _
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GtoLomn. — Nombreux travaux de Tamma, ETA-
LON, PERRON, TOURNOUER, de BILLY, Elle DE BEAUMONT,

CDE HANCOURTOIS, CROSSÂT, GREPPIN,GIRARDOT,KuaAN,
N'Amon, PARISOT, Vtztart, BLEICRER, MIEG, VÉLAIN et
DE LAPPARENT, etc., dans Bull. Soc. géol. de France, C. R.
Ac. des sciences, Bull. des services de la carte géologique
de France, etc. Feuilles géologiques de Gray, Langres,
Lure, Montbéliard et Besançon,

SA6 N E-ET-L I RE (Dép . de). Situation, limites,
superficie. — Le dép. de Saône-et-Loire doit son
double nom h ses deux maîtresses rivières, la Saône,
grand tributaire droit du Rhône pile traverse et le borde
it l'E., du N.41.-E. au S.-S.-O., et le fleuve de la Loire
qui le coupe au S.-0. et le limite à PE., dans la direc-
tien du S.-0. au N.-0. Il fit pendant, quelques années
durant, à un département qui lui touchait au S., au Rhône-
et-Loire de la distribution territoriale de 1790, qui ne
tarda pas A. se couper en un Rhône et une Loire.

Il appartient à la région E. de la France, avec cette
réserve qu'à l'O. il confronte h deux départements qui re-
lèvent de la région centrale, la Nièvre et l'Allier. Il est
compris : en lat., entre 46° 9' 20' et 47° 8' 50"; en long.,
entre 1°17' 30" et 3° 8'50" à l'E. de Paris. Son ch.-1.
Mâcon se trouve à 340 kil. S.-S.-E. de Paris àvol d'oiseau,
à 441 par voie ferrée, à peu près sous le même parallèle
que Niort, Montmorillon, Boussac, Montluçon, Lapalisse,
Bourg-en-Bresse et Gex; à. peu près sous le même méri-
dien que Mézières-Charleville, Vouziers, Sainte-Menehould,
Saint-Dizier, Chaumont, Dijon, Beaune, Chalon-sur-Saône,
Lyon, Vienne, Valence, Montélimar, Avignon, Arles.

Il a pour bornes : h l'E., le dép. du Jura, qui le sépare
de la Suisse, laquelle n'est guère en ligne droite qu'a
une cinquantaine de kil. de distance ; ait S,-E., celui de
l'Ain, qui le sépare également de la Suisse ; au. S., ceux
du Rhône et de la Loire ; h l'O., ceux de l'Allier et de la
Nièvre; au N., celui de la Côte-d'Or : ce qui lui consti-
tue un pourtour de plus de 600 kil., abstraction faite des
crochets minimes et sinuosités secondaires ; contour fait
plus souvent de bornes inexistantes, purement conven-
tionnelles, que de limites réelles, obstacles naturels, tels
que crêtes de montagne ou larges rivières; les deux prin-
cipales frontières naturelles sont :à PE., la rivière de la
Saône, sur une quarantaine de kilomètres, en bordure
avec le dép. de l'Ain; à. l'O., le fleuve de la:Loire, sur
75 kiL environ, en bordure avec le dép. de l'Allier.

Entre les sept départements qui le bornent ainsi, sa
figure, assez peu régulière, est celle d'une espèce de pa-
rallélogramme terminé à l'O. et an N.-0. par une sorte de
triangle, et à. l'E., entre la rive gauche de la Saône et le
Jura, par une sorte d'ovale ; ou bien c'est un polygone
d'une douzaine de côtés, les uns rentrants, les antres res-
sortants; polygone dans l'intérieur duquel la plus longue
ligne qu'on puisse tirer, de l'O. h PE., de la frontière du
Jura jusqu'à l'endroit oit la Loire abandonne tout à fait le
département, approche de 140 kil., ce qui est le septième
de la longueur de la France entre Dunkerque et la. frontière
d'Espagne; tandis que dans le sens contraire, du N. au S.,
la largeur ne varie qu'entre 50 et un peu plus de 100.

La moyenne du département français ressortant à
616.600 hect, environ, le dép. de Saine -et-Loire dé-
passe fort cette moyenne, de par ses 8.826 kit. q., qui en
font, non pas 1/87°, mais bien 1/62 8 du territoire. Sous
ce rapport, c'est le septième département, après Gironde,
Landes, Dordogne, Côte-d'Or, Aveyron, Corse.

Relief du sol. — A la fois pays de montagnes basses,
de hautes collines, de vastes plaines, le dép. de Saône-
et-Loire touche, à son extrême orient, à l'un des notables
relèvements de la France (et de l'Europe), au Jura, mais
il y touche seulement et n'y participe que par les escar-
pements couronnés de mélèzes qui commandent L l'E. la
ville de Cuiseanx (mont Février : 612 m.).

N'ayant donc, pour ainsi dire, aucune part au Jura,
Saône-et-Loire a très grande part à la Bresse, plaine qui
s'étend de ce km jusqu'à la rive gauche de la Saône,
et qui même dépasse la belle rivière, au pays de Verdun-
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sur-lc-Doubs, de Chalon, de Sennecey-le-Grand, pour
ne s'arrêter qu'au pied des coteaux da Chalonnais, vers
Cham, Givry, Buxy, Saint-Gengoux-le-National ; seule-
ment à cette Bresse exactement semblable à celle de la rive
gauche l'usage ne confère pas ce nom de Bresse : ainsi
en est-il, au N., dans le dép. de la Côte-d'Or où l'on
n'appelle pas non plus Bresse le pays, bressan de nature,
qui s'étend entre la Saône et les collines de Beaune, de
Dijon. En somme, la Bresse est une région basse entre
170 m. d'ait. (confluent de la Saône et de la Seille) et
250 environ ,.avec moyenne de 525 à. peu près. Autant
que basse, elle est plate, et ses rivières y dorment en in-
nombrables replis, ne sachant trop comment descendre sur
un sol qui s'abaisse imperceptiblement ; les étangs y sont
nombreux, grouillants de poissons qui ont goût de vase ;
les espaces marécageux n'y sont pas rares, d'oh, çà et
la, une certaine inSalubrité qui disparaît de plus en plus
avec le desséchemént des mares ; ce qu'il y a de landes
s'y défriche, et l'on tire en définitive un très bon rapport
de cette vaste plaine de l'époque pliocène, argiles et cail-
loux roulés qui se déposèrent sans doute au fond d'un
grand lac oh refluait la Saône avant usule ou rapture du
barrage de rochers qui la retenàit en amont de Lyon.
Propriété de trois départements : Saône-et-Loire, AM,
Jura (plus la Côte-d'Or pour la Bresse réelle, non appelée
Bresse, qui remonte jusqu'à Dijon), elle se divise sur le
territoire de Saône-et-Loire, en Bresse louhannaise, au-
tour de Louhans, et Bresse chalonnaise, à l'E. de Chalons:
ces deux plaines se ressemblent absolument et sont iden-
tiques à la troisième Bresse, qui est celle de Bourg (en
Bresse) dans le dép. de l'Ain. De ce plan de cailloux dé-
posés dépendent, sur le territoire, l'arr. de Louhans et
la majeure partie de celui de Chalon. Ce qui revient au
quart h peu près du département.

Les trois autres quarts relèvent de la colline ou de la
montagne, « Cévennes septentrionales ou Morvan.

Les Cévennes septentrionales, considérées comme réu-
nissant les granits du Pilat aux oolithes et au lias du pla-
teau de Langres, le long de la ligne divisoire entre les
deux grands bassins européens (Atlantique et Méditerra-
née), les Cévennes septentrionales, disons-nous, se com-
posent de roches diverses, toutes plus ou moins anciennes,
du gneiss au trias, au liks et au jurassique inférieur; elles se
divisent ici en monts du Mâconnais et en monts du Charolais.

Les monts du Mâconnais, calcaires par les rides qui do-
minent la rive droite de la Saône, et an loin les « plati-
tudes » de la Bresse, ont leur culmen près de Tramayes,
à. la Mère Boitier (761 m.), le lieu suprême (le Saint-
Rigaud, haut de 4.012 m.) se levant dans le dép. du
Rhône. Les gracieux paysages, les vallons agrestes y.
abondent : c'est un pays charmant. Non moins gracieux,
les monts du Charolais ou Charollais, avec landes sur le
granit et nombreux lieux sauvages et stériles : mais ces
granits et le lias, roches non perméables, sont presque
partout couverts d'exCellents herbages entretenant beau-
coup de chevaux et surtout les bœufs et vaches de larace
charolaise, justement célèbre : « Quand onparcourt cette
contrée, dit Lequeutre, surtout aux environs de Charolles,
on a plaisir à voir les nombreux troupeaux de bœufs
blancs, teintés de jaune, qui paissent les grandes prairies
entourées de haies touffues où çà et là s 'élèvent de§ bos-
quets d'arbres ombrageant la sieste des bestiaux ». Leur
cime la plus haute, le Crozan, ou Saint-Cyr, d'après les
ruines d'un prieuré qui la couronnait, monte à 775 m.,

4 kit. 0.-N.-0. de Matou il n'a point la majesté du'
mont Saint-Vincent (603 m.), butte bien dégagée sur le
faite européen : elle porta jadis un grand château fort,
elle est coiffée aujourd'hui par un chef-lieu de canton.

C'est à une quinzaine de kilomètres au N. du mont
Saint-Vincent qu'on arrête les monts du Charolais, et
en même temps les Cévennes septentrionales, au-dessus
de l'étang de Longpendu, lequel, à 301 m. d'ait., près
de Montchanin-les-Mines, est au bief de partage du canal

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



Grande Encyelopédie_`l'ome XXIX.
SAONE-ET-LOIRE

	 3a

SIGNES CONVENTIONI1LS

. f I INp4
C'rn azerdo' wain, do ..000 herb.

d& g00o [N dao Itab.	 .

der5oao R/ 10,000 Jtah.

de, pkg& der20.00U /tab.

^  ]142are, rlivianz!,, Cantoni

.,. ito<cic+Nahérial0
RtBD T.°; ChAvdr G Comn Py

-- : Pw?Z d7T aanaamu
---^ CmraLderna gatie nv

(ID Prerecw'o. Th Soue1P'e

^^(^ëfii(rH1+i

-	 raÿf ^m "r+^
a

ii! 	  âi

3o

2° 		 PcheI i' 6 o,000f

S od a2di âelaÇ aadeEn7depéi 6

3°

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



- 479   —	 SANE-ET-LOIRE

du Centre, entre le versant de la Saône par la Dheune
et celui de la Loire parla Bourbince et l'Arroux, dans la
région puissamment carbonifère où Montchanin, Montceau,
BIanzy, le Creusot, Epinae exploitent fiévreusement la
houille. Au-dessus de cetterégion permienne avec salongûe,
étroite bande houillère orientée au N.-E., à peu près
dans le même sens que Bourbince et Dheune, à l'0. de
l'Arroux supérieur (la Bourbince est un feudataire de
l'Arroux), d'Autun aux limites du département, on est
dans la région morvandelle.

Le Morvan ou Morvand est une contrée essentiellement
gneissique et granitique très importante en ce qu'elle at-
tire beaucoup les pluies et qu'elle est comme un château
d'eau. pour l'Yonne, grand affluent, sinon maitresse
branche de la Seine, et l'Arroux, tributaire de la Loire.
Ce « prolongement, en forme d'éperon, du massif central
de la France », cette contrée d'environ 2.700 kil. q. n'a
que peu de son étendue dans la Saône-et-Loire (elle
s'étend par ailleurs sur les territoires de l'Yonne, de la
Nièvre, de la Côte-d'Or), mais c'est le dép. de Mâcon qui
possède la protubérance la plus haute de tout le massif,
le Bois du Roi (902 m.), dit aussi forêt de Saint-Prix et
Haut-Folin : c'est un piton boisé ayant à son sommet un
poste météorologique et pluviométrique, lieu culminant,
non seulement du Morvan, mais aussi de la Saône-et-
Loire. Le Beuvray (810 m.), qui portal'antiqueBibracte,
divise sa cime entre Saône-et-Loire et Nièvre. Les ca-
ractéristiques du Morvan sont celles des régions de même
nature géologique en climat pluvieux : des forêts : chênes,
hêtres, ormes, châtaigniers, tilleuls ; des pâturages, des
étangs sans nombre; des rivières sinueuses; peu de pro-
fonde et bonne terre végétale. 	 O. RECLUS.

Géologie. — GÉNÉIIALITÉS. - An premier abord, la
géologie du dép. de Saône-et-Loire parait très com-
plexe. Le relief est éminemment variable, l'hydrographie
semble confuse, quelque peu incohérente ; les nom-
breuses dislocations qui intéressent une grande partie
des formations géologiques achèvent de jeter l'esprit dans
le désarroi. Les patientes études des géologues ont per-
mis de reconstituer l'histoire de ce pays qui porte la trace
de presque tous les mouvements subis par la croûte ter-
restre depuis les temps les plus reculés. C'est pour cette
raison que les formations qui le constituent ont une allure
si tourmentée.

La moitié occidentale du département se rattache au
Morvan d'une part et de l'autre au Massif central, par
la région éruptive da Roannais. Cette partie, formée par
le terrain primitif, est percée de roches éruptives variées,
et plissées ainsi que nous le verrons plus loin. C'est dans
ces plis que sont logés les bassins houillers et permiens
de Blanzy, du Creusot, d'Epinac, etc. Une partie de la
région primaire est entourée parle jurassique (Charolais,
Mâconnais), brisé de failles. A l'E. de ces collines juras-
siques s'étend la plaine de la Loire ; à l'0. de celles du
Mâconnais, la vaste plaine tertiaire de la Bresse (plus de
50 kif. de large) dans laquelle coule la Saône et qui se ter-
mine aux premiers contreforts du Jura. Le département
échancre un coin des montagnes jurassiennes vers Cuiseaux.

TECTONIQUE. - L'étude des plissements et des disloca-
tions de la région qui se rattache au Massif central per-
mettra de mieux comprendre la distribution des diverses
formations géologiques. Les mouvements importants qui
se produisirent à la fin du silurien amenèrent la mer
dévonienne dans ce qui constitue aujourd'hui le bassin
de la Loire. Des lambeaux de dévonien se trouvent à
Dion et à Gilly. Au début du culm des soulèvements
amènent la sortie de nombreuses roches éruptives et l'é-
dification de véritables volcans. A l'époque carbonifère,
le sol du Massif central fut soumis à des plissements
intenses. Ces plissements qui eurent lieu entre le houiller
inférieur et le houiller supérieur se traduisirent. par la
formation d'une série de plis d'une telle ampleur qu'ils
ont influé et influent encore aujourd'hui d'une façon re-

marquable sur le relief du sol. La simple vue d'une carte
géologique laisse voir, en effet, les régions autunoise, mâ-
connaise et charolaise traversées par des bandes régu-
Hères, de direction générale N.-0.-S.-0. Ces bandes sont
d'anciennes vallées, d'anciens synclinaux de l'époque car-
bonifère, dans lesquels se déposa la houille durant le
houiller et le permien. Ces anciens plissements hercyniens,
qui jouent un si grand rôle dans la topographie du massif
ancien du département, comprennent :

4° Le synclinal paléozoïque du Beaujolais, dont l'axe
longe la partie occidentale du Mâconnais. Il comprend une
série de lambeaux granitiques et des portions considé-
rables de coulées de porphyres, d'orthophyres, jadis con-
tinues, en relation avec des tufs orthophyriques. Cette
région de roches variées est flanquée à l'E. par les col-
lines jurassiques du Mâconnais. Les coulées de porphyres
se rattachent aux vastes épanchements éruptifs qui cou-
vrent une grande étendue du N. du dép. du Rhône
(V. RnôNE).

2° L'anticlinal granitique du Charolais, semé de
bosses et de filons granulitiques, qui s'enfonce comme un
coin entre les collines calcaires, s'étendant vers Cluny et
Chagny àl'E. et les collines jurassiques charolaises à l'0.
Cet anticlinal est jalonné par une bande gneissique pé-
nétrée de filons de granulite de même direction N.-E.-S.-O.
et limitée à son tour par une longue traînée granulitique.
La bande gneissique s'étend jusqu'au delà de Châtel-Moron
et les bosses granitiques jusqu'à Mont-Saint-Vincent.

3° Le synclinal houiller de Blanzy et du Creusot
qui a dû être une des vallées les plus considérables de
l'époque houillère et qui, aujourd'hui encore, constitue
une grande dépression suivie par le canal du Centre, vé-
ritable col reliant la Saône et la Loire et jalonnée par
les concessions houillères de Blanzy, de Montchanin, de
Farcches et du Creusot. Cette dépression, de 80 kil. de
long, encadrée de roches granitiques au N. et granuli-
tiques au S., est en grande partie effondrée le long des
failles N.-E.-S.-O. et détache le Morvan du reste du
Massif central.

4° L'anticlinal granitique de Luzy, formé d'une
vaste région granitique au S.-0. (Issy-l'Evèque) et
d'énormes bosses granulitiques au N.-E. (au S. d'Autun).

5° Contre cet anticlinal s'applique au N. le bassin
houiller et permien d'Autun et d'Epinac, limité à son
tour par le (6°) synclinal paléozoïque da haut Morvan
comprenant de grandes coulées d'orthophyres, de porphy-
rites des bosses granulitiques. Le synclinal qui forme la
partie la plus septentrionale du département s'étend entre
Lucenay et La Celle.

A la fin du permien, les montagnes qui s'étaient for-
mées et avaient peut-être la hauteur du mont Blanc,
étaient en grande partie arasées et avaient comblé de
Ieurs débris les synclinaux situés à leur pied. Entre le
permien et le trias, la région continuant à se plisser, une
discordance s'établit entre ces formations et il se pro-
duisit de grandes failles de direction N.-E. et N.-0.
Ce sont ces failles qui, durant le trias, donnèrent pas-
sage à des émissions hydrominicales extrêmement abon-
dantes et à la formation d'innombrables filons de quartz,
constituant à eux seuls un trait caractéristique du pay-
sage. Durant cette dernière période géologique étaient sor-
ties un grand nombre de roches porphyriques ou porphy-
ritiques formant d'assez fortes assises au S.-0. du dépar-
tement. L'érosion et surtout l'affaissement permirent à la
région ainsi constituée d'être recouverte en grande partie
par les mers secondaires, ainsi qu'en témoignent les traces
de rivage et les nombreux lambeaux de jurassique que
l'on observe dans tout le Beaujolais, Divers autres mou-
vements modifièrent encore assez profondément le relief
de tout le pays, mais il faut arriver au soulèvement des
AIpes pour trouver la trace manifeste de grandes disloca-
tions. Les poussées latérales des Alpes et du Jura détermi-
nèrent surtout dans les régions du Beaujolais, du Charo-
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lais et du Mâconnais un grand nombre de plis et de failles,
de direction surtout N.-N.-E. Il y eut cependant réouver-
ture de failles N.-N.-O. En résumé, toute la partie ancienne
du département comprend de grands plissements N.-E.
de l'âge du houiller, de grandes failles N.-E. et N.-0. avec
effondrements permotriasiques et de nouvelles grandes
failles et effondrements miocènes N.-N.-E. presque N.-S.

Durant le pliocène et le quaternaire, toute cette région
fut soumise à une érosion intense qui lui enleva en grande
partie de sa couverture de sédiments secondaires, n'en
laissant plus subsister que des lambeaux plaqués au som-
met des plus hautes montagnes.

STnnTiGnaPHIE. — Les gneiss variés forment une traî-
née le long de la bordure méridionale du bassin de Mont-
chanin. Le cambrien existerait au S.-0. de Luzy où il cons-
tituerait une bande de direction S.-0. s'étendant jusqu'à la
Loire. Un des rares points où l'on signale le DÉVONIEN fossili-
fère au N. du Massif central est Gilly. II comprend à la
base des poudingues quartzeux, puis des schistes verts,
des bancs de dolomie et des calcaires pétris de fossiles
(Cyatophyllumceratites, Arclopora repens, Orthis
strzatula, Atrypa reticularis, Rhynch. subwilsoni,
etc.). Le dévonien non fossilifère forme une traînée lon-
geant la bande cambrienne depuis Gilly, Cressy, jusqu'au
N. de Lucenay.

Carbonifère. La mer carbonifère a recouvert une par
tie du Beaujolais et du S. da Morvan, ainsi qu'en témoi-
gnent les bandes aujourd'hui morcelées de terrain dinan-
tien qui s'étendent au S.-0. de Cluny, vers Saint-Léger
et Montagny. Cette série marine se rattache par sa forme
à l'étage de Visé. Elle renferme en effet : Productus
Corachonetes comoides, Palcechinus gigas, etc., et com-
prend des grès et des schistes verts anthracifères. Une se-
conde traînée est logée dans le synclinal de l'Autunois, qui
débute à Cussey en Morvan, se poursuit vers Luzy, Savi-
gny-Poil-Fol et Bourbon-Lancy, jusqu'à Gilly-sur-Loire.
Ce carbonifère inférieur marin comprend à la base un
poudingue, puis une série de schistes noirs, parfois cal-
carifères, renfermant des lentilles de marbre blanc, oh
l'on recueille la faune de Tournai : Productus semi-
reticulatus, Spirifer tornacensis, Phillipsia griffi.-
thides, etc. A. Savigny-Poil-Fol on aurait des termes infé-
rieurs au précédent marqués par des schistes noirs et des
grès à Bornia. Les deux termes du carbonifère marin de
la Belgique seraient donc représentés dans le département,
la bande N. appartiendrait à l'étage tournaisien et la
bande S. à l'étage viséen.

Aux grès anthracifères se rattachent une série de tufs
orthophyriques et des porphyrites ainsi que nous le verrons
plus loin. Les deux bassins houillers de Blanzy, du
Creusot et d'Autun sont logés dans deux synclinaux her-
cyniens. Le premier renferme à la base un poudingue et
des grès reposant en discordance de stratification sur des
schistes et des tufs orthophyriques avec flore du culm.
Ces bassins comprennent au milieu des grès plusieurs
couches de charbon parfois très puissantes. Le bassin
d'Autun renferme deux subdivisions : à la base, des
grès et schistes avec couche de houille, et à .Ia partie
supérieure de puissantes assises de grès et des poudin-
gues avec quelques petites couches de houille exploitées
au grand Molay.

Le permien forme une série de dépôts des plus intéres-
sants dans le bassin du Creusot et surtout dans le bassin
d'Autun; l'assise inférieure (400m) renferme les couches
de houille exploitées à Igornay avec une flore presque ex-
clusivement houillère (Walchia piniformis, Callipteris
conferta, etc.). La deuxième assise exploitéeàMuse, Dracy-
Saint-Loup, etc. (350m) renferme Callipteris conferta et
Calamites gigas. Enfin la troisième, dite du Bog-head,
exploitée à Millery, comprend une faune nettement per-
mienne à Walchia et Callipteris.

La faune du permien d'Autun est des plus curieuses, elle
est constituée par une série de Poissons, de Batraciens et
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de Reptiles : Palwoniscus Blainvillez, Actinodon fros-
sardi, Protriton petrolei, ;ùchirosaurus Rochei, Cal-
librachion Gaudr:/i, etc.

La faune et la flore du bassin du Creusot sont beaucoup
plus pauvres.

Le trias se montre en un grand nombre de points à la
base des formations jurassiques dans le Mâconnais et le
Charollais. On a pu y distinguer trois termes : à la base
des grès et des arkoses avec empreintes de Labyrintodontes
à la partie moyenne des calcaires magnésiens alternant
avec des grès et qu'on a parallélisés avec le muschelkalk,
et à la partie supérieure des marnes irisées avec bancs de
sel et de gypse.

Le jurassique offre un remarquable développement sur
les deux flancs de l'axe anticlinal du Beaujolais : d'une
part, depuis Chagny, Cluny et Mâcon; d'autre part, dans
toute la région charollaise (Charolles, 1larcigny). Enfin,
la pointe S.-E. extrême du département entoure un coin
du Jura à Cuiseaux. Bornons-nous à indiquer les grands
traits stratigraphiques de cette série.

Rhétien. Grès fins alternant avec des marnes à Avi-
cula contorta.

Infratias.. Calcaires cristallins à Pecten valoniensis,
surmontés par des calcaires gris bleu ferrugineux.

Lias inférieur. Calcaires gris bleu avec nodules de
phosphate de chaux, très fossilifères à Gryphœa arcuata,
Am. Bucklandi, Spiriferina Walcotti.

Lias moyen. Calcaires jaunâtres à Am. Davmli et Mar-
garitatus, surmontés de calcaires gris bleu à Pecten
mquivatvis, Gryphæa cymbium.

Lias supérieur. Marnes, calcaires marneux et bitumi-
neux à Am. bifrons, radians, Poissons, etc.

Bajocien. Toutes les zones ont été rencontrées dans une
série d'assises comprenant à la base des calcaires à fucoïdes
(Anz. 111urchisonce), puis des calcaires cristallins ou à
entroques avec des zones à chailles, Am. Parkinsoni, Am.
niortensis. Au-dessus viennent des calcaires marneux
exploités comme terre à foulon (O. acuminata).

Le bathonien se continue par ce qu'on appelle la grande
oolithe, comprenant à la base des calcaires oolithiques, à
Am. bullatus et microstoma, et à la partie supérieure
des calcaires marneux ou gris (dalle nacrée) à Ter. di-
gorza et Rhynch. elegantula. Dans le Charollais, on ne
trouve pas de jurassique supérieur au bathonien. Le ju-
rassique moyen et supérieur n'existent que dans le Mâ-
connais. Ils comprennent :

Le callovien sous forme de calcaires marneux à Am.
macrocephalus et Am. anceps; l'oxfordien, très fossi-
lifère, constitué par des marnes, des calcaires marneux et
des calcaires lithographiques à Am. cordatus, Am. Lam-
berti et Am. canaliculatus.

Le rauracien et le séquanien présentent plusieurs
facies. Ce sont en général des calcaires durs, grumeleux,
oolithiques ou des calcaires lithographique§§ àAm. achilles,
Ter. subsella à la partie supérieure, et des calcaires ooli-
thiques et à entroques avec Cidaris flavigenzma, â la par-
tie inférieure.

Le kimméridgien, assez puissant, se divise en trois
zones. Des calcaires lithographiques, surmontés par des
calcaires oolithiques à Ter. subsella, Rhynch. inconstans,
couronnés par des calcaires compacts àNérinées, Ceromya
excentrica, Pterocera oceani, etc.

Le portlandien est mal représenté en d'assez rares
points sous forme de calcaires jaunâtres parfois à Pol y

-piers et Nérinées.
Le crétacé n'est indiqué dans le département que par

de très petits lambeaux semés le long de la côte chalon-
naise, et qui n'ont été conservés que parce qu'ils ont été
enfoncés par failles contre des terrains plus anciens.

Le néocomien n'a été rencontré qu'en trois points à
Saint-Hilaire, Mellecey et Vars sous forme de calcaires
roux, noduleux et de marnes à ,Tanira atava, Ter. sella,
Pygurus rostratus, Valletia, etc.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 4481
	

SAONE-ET-LOIRE

Un seul lambeau de gault existe à Saint-Hilaire. IL est
formé par un sable argilo-ferrugineux à Am. mamillaris,
Hamites raulinianus, etc. Des restes dus à la décalcifi-
cation indiquent la disparition de la craie supérieure sous
l'infl uence de l'érosion.

L'éocène est formé en partie par des produits de cette
décalcification, des argiles ferrugineuses quelquefois renfer-
mant des silex avec fossiles de la craie (Dlicrastercortes-
tudinarium).

En quelques rares points le long de la vallée de la
Loire, on note des affleurements d'arkoses sans fossiles ran-
gées dans l'éocène. Sur la rive droite de l'Arconce et vers
Paray-le-Monial se montre l'oligocène sous forme de cal-
caire à Helix Ramondi et Anthracoterium. Cette forma-
tion se relie avec celle de l'Allier et du Puy-de-Dôme.

La plupart des autres formations tertiaires du dép. de
Saône-et-Loire constituent le sous-sol de la Bresse et les
bords de la vallée de la Loire et de ses affluents.

Il faut indiquer quelques affleurements de mollasse
marine dans les vallons de l'O., vers Louhans et Pierre.
Cette mollasse est une formation côtière constituée par des
sables micacés à Lamna et à Helix.

C'est le pliocène qui forme la presque totalité de la
riche plaine de la Bresse et comprend des dépôts de
marnes et de sables avec cailloux roulés. On les divise de
la façon suivante:

A la base (plaisancien) des marnes bleues dites de la
Bresse, alternent avec des sables fins, à Helix Chaixi,
nombreuses Vivipara (V. Neunayria, V. Sadleir, Val-
vata inflata), etc.

Au-dessus vient l'astien, ravinant le plaisancien et
constitué par une série de sables ferrugineux (sables dits
de Trévoux) à Vertébrés (Mastodon arvernensis, Rhin.
leptorhinus )et des marnes à Vivipara Faisant.

Le pliocène se termine par le sicilien, comprenant des
cailloutis alpins à Mastodon arvernensis, surmontés par
des sables et cailloutis de Cliagny à Elephas meridio-
nalis, Equus stenonis et par des marnes et sables de
Châlons à Cervus rnegaceros.

Un manteau de limon argileux avec minerai de fer et
rognons calcaires recouvre presque toute la Bresse.

Il faut également rattacher au pliocène les nappes
de sables, de cailloutis et d'argile réfractaire, s'étendant
au pied des collines du- Charollais vers la vallée de la Loire.

Pléistocène. Le long des vallées de la Saone, de la
Loire, etc., se trouvent plusieurs niveaux alluviaux, par-
fois puissants avec bois fossile à Elephas primigenius.
Les alluvions récentes offrent un remarquable développe-
ment le long de la Saône et de la Loire.

Roches éruptives. Nous avons déjà indiqué d'une façon
générale la répartition générale des roches éruptives. Elles
sont très variées.

Le granite forme de vastes surfaces le long de l'axe
anticlinal du Beaujolais (La Guiche, Saint-Bonnet, La
Clayette) et une grande partie de l'anticlinal de Luzy.
Ces massifs sont percés de bosses granulitiques énormes
au S. et à l'O. du bassin d'Autun (Mesures, Saint-Léger,
Latelle). Une bande de granulite Ionge toute la partie
S.-E. du bassin de Blanzy et du Creusot. Il faut signaler
de multiples affleurements de cette roche à travers le gra-
nite, soit sous formes de bosses ou de filons dans tout le
Beaujolais.

D'énormes épanchements de porphyres variés (micro-
granulites et porphyres pétrosiliceux) se rattachent à ceux
du dép. du Rhône et s'étendent au S. du Beaujolais et dans
la partie médiane du Mâconnais où ils affectent la forme
de bandes allongées brisées par des failles. Les ortho-
phyres sont distribués dans deux régions, au N. du bassin
d'Autun où ils forment de puissantes coulées vers Lucenay
et au S. de Cluny, dans le Mâconnais où les coulées se rat-
tachent à celles du Roannais. Ces coulées sont en relation
avec les tufs orthophyriques de l'âge du culm, Quelques
filons de porphyrite micacé et il pyroxène, et deux
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coulées sont signalées aux alentours de Tramayes et au N.
du bassin d'Autun. De petits filons de diorites et de dia-
haseset des lambeaux assez considérables des mêmes ro-
ches affleurent dans la bande gneissique du Mont-Saint-
Vincent mais sur tout an S. du Beaujolais vers Mâcon.
De filons de quartz se rencontrent un peu partout dans les
régions cristallines et éruptives. Ils sont parfois associés
à la galène, la baryte, la fluorine, et aux minerais de cuivre.

HYDROLOGIE. - Géologie agricole. Les sources des ré-
gions éruptives sont nombreuses, mais peu abondantes;
dans le jurassique, elles sont généralement situées sur des
failles. Dans la Bresse, il y a de fréquents niveaux d'eau,
mais de peu d'importance. Les sources minérales de Bour-
bon-Lancy sont également sur des failles.

Les régions granitiques gréseuses et schisteuses donne
des terres maigres où le chaulage est nécessaire. Les col-
lines calcaires du jurassique sont plantées en vignes et
quelquefois boisées. Les vallées liasiques marneuses don-
nent des prairies de grande valeur dans lesquelles on élève
le bétail charolais. La Bresse tertiaire fournit des céréales.
Les limons et les alluvions sont plantés en bois.

Ph. GANGLEAUD.

Régime des eaux. — Possesseur de presque tous
les terrains, du gneiss aux alluvions modernes, et de plus
très diversement visité par les pluies, de 800 à 1.500
millim. par année suivant les lieux, le territoire de Saône-
et-Loire offre une très grande diversité de cours d'eau,
depuis les torrents indisciplinés de la montagne granitique
jusqu'aux ruisseaux de sources et aux rivières tranquilles
dont justement la Saône, lentus Arar, est l'exemple
proverbial. De la cascade à l'immobile étang, il nous
montre l'eau sous toutes ses formes, avec toutes ses
a habitudes ». Il ne lui manque (naturellement) quel'eau
de la mer ; et aussi, par trop peu d'altitude, l'eau des
glaciers. Ces eaux s'épanchent suivant trois versants :
celui de la Seine, celui de la Loire, celui du Rhône.
Le premier ne compte pas ou compte extraordinaire-
ment peu : pour 1.104 hect., dans un département qui
en a plus de 860.000, le long de torrenticules naissants
qui vont se perdre presque aussitôt dans la naissante
Yonne ou la naissante Cure — torrents a morvandiaux »
par conséquent, dont un parti du plus haut bossellement
du massif, dans le Bois du Roi. L'un de ces torrenti-
cules, la Cure, devient plus bas un des maîtres tribu-
taires de l'Yonne, laquelle, on le sait, se verse dans la
Seine. Les deux autres versants se partagent le territoire,
avec un léger avantage pour la Loire : 440.000 à 445.000
hect., contre les 415.000 à 420.000. du Bassin du Rhône.

La Loire atteint le domaine de Saône-et-Loire par
250 ni. environ au-dessus du niveau des mers, sous
forme d'un ample courant que la diversité des sai-
sons, le plus ou moins de pluie, font rodigieusementiné-
gal à lui-même : tantôt elle entraîne furieusement jusqu'à
3.000, 4.000 m. c. à la seconde, tantôt 10 à peine (ou
moins encore) ; en moyenne, il y passe bien 100 m. c. au
moins par seconde, en un lit fort large (puisqu'il lui faut
suffire à de vastes crues) en même temps que fort va-
riable en profondeur, constamment interrompu par des
seuils, des bancs de sable, et par cela même non navi-
gable en réalité, bien qu'il soit classé comme tel : heu-
reusement que le fleuve est doublé, sur sa rive gauche,
par le canal de Roanne à Digoin, puis par le canal laté-
ral à la Loire, celui-ci continuant celui-là, et tous deux
profonds de 2 m. La Loire appartient au département
pendant 95.500 m., d'abord par les deux rives, puis par
la droite seulement, la rive gauche relevant du territoire
de l'Allier ; elle y abaisse son niveau de 250 à 200 m.
Elle passe à Digoin sous un pont-aqueduc de seize arches
pertant la cuvette du canal de Roanne à Digoin, lequel
se raccorde ici même au canal du Centre ; elle laisse à
droite Semur-en-Brionnais, à 4 kil. ; Martigny-sur-Loire,
qui n'est pas sur Loire, à 1.200 ni. ; Bourbon-Lancy,
ville thermale, à 3.500 ni.
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Parmi ses affluents, dont un seul, l'Arroux, l'augmente
notablement (d'ailleurs pas en toute saison, car l'été le
réduit fort), il convient d'énumérer: 10 En amont de
rarrivée en Saône-et-Loire, le Sornin, qui participe
trois départements; le Rhône, la Loire, Saône-et-Loire
Mi il a 23 kil. de cours, sur une cinquantaine, et 14.320
heat. sur 43.000 : il serpente autour de la montagne de

• Dun (732 m.), oppidum gaulois, qui devint bourg féodal
et donna son nom à un pays dit le Dunois; il coule à
1 kil, de la Clayette, s'abat par le Saut da Vernay, reçoit
le Botoret, venu de Chanfreines, et se verse mi Loire
raison de 410 litres en étiage, 5 à 6 ni. c. en belles
eaux ordinaires, 165 en grande crue : chiffres officiels
dont un, celui des belles eaux, est peut-étre exagéré
en tout cas, né et accru dans une région imperméable, il
se distingue par un étiage modeste et des crues massives ;
son bassin manque de sources abondantes. —2°L'Arçon,
faible ruisseau venu du dép de la Loire. — 3° La Pe-
louze, dite également rUrbise, peu importante, égale-
ment arrivée de la Loire. — 4° L'Arconce, tout entière
en Saône-et-Loire, riviérette centrale du Charolais qui
passe à Charolles et reçoit les déversoirs de maints étangs ;
augmentée de la Semence (20 kil., 9.312 hect.) et de
rOzolette (24 El., 14.096 hect.), elle coule pendant ses
20 derniers kil. parallèlement à la Loire, à 4 El, de
moyenne distance, dans la plaid du Brionnais ; elle verse
au fleuve 100 lit. en étiage, 4.260 en portée normale,
570 m. c. en crue : encore un courant des rochesimper-
méables, incapable en été d'arroser les belles prairies de
son val. — 5° L'Arroux, en grandeur quatrième rivière
du département, après Saône, Luire, Doubs; il procède
de la Côte-d'Or, et il est petit encore quand il pénètre en
Sanne-et-Loire, mais de nombreux torrents, ceux de
droite issus du haut Morvan, l'accroissent avec rapidité
Canche, riviérette presque tout entière contenue dans la
Côte-d'Or; Drée, riviérette du bassin houiller d'Epinac
augmentée de déversoirs de nombreux étangs et que
26.000 but., en 32 kil, de cours, pourvoient de 330 lit.
en eaux basses, de 2.80 en portée normale, de 239m. e.
en crue extrême; Ternin ou Tarène, cours d'eau de Lu-
cenay-rEveque descendu du Morvan et qui s'unit h l'Ar-
roux près du temple de Janus, l'une des ruines de la
gallo-romaine Augustodununi, maintenant Autan; ses
43 kil., ses 23.000 heat. dont 10.000 en Saône-et-Loire,
le reste en Nièvre et Côte-d'Or, lui valent 2.300 lit. par
seconde, amplifiés à 240 ni. e. par les crues, diminués à
presque rien (38 lit. !) par la sécheresse ; la Selle, autre
fille du Morvan, de son lien le plus haut (au Bois du Roi),
et grossie d'une autre Canche : elle débite en bonnes
eaux 2 In. c. avec étiage mesquin et crues de 184 m. c. ;
Mesvrin qui passe dans la banlieue N. du Creusot, baigne
Nesvres, serpente pendant 36 kil., draine 22.594 heat.
et renforce rArroux de 926 lit. 'à la seconde, les eaux
basses n'allant qu'à 72 lit., Ies fortes crues montant à
152 in. c. Après Autun, ayant frôlé Toulon et Gueugnon,
rArroux s'ouvre, à gauche, A. l'importante Bourbince et
se verse en Loire en aval de Digoin, après un pèlerinage
de 120 kil, en un pays de 325.000 heat. dont il tire jus-
qu'à 4.575 ni. c. par seconde en très forte expansion,
10 m. e. en portée coutumière et quelques centaines de
litres seulement au fort de la sécheresse, indigence qui
tient, comme l'excès des crues, à l'imperméabilité de son
bassin. La Bourbince (66.500 m.) est suivie, de son
embouchure dans l'Arroux presque jusqu'à sa source
dans les petits monts du Creusot, par le canal da Centre
qui s'élève le long de son cours jusqu'au bief de partage
entre Loire et Saône; elle serpente dans les vallons de
Montchanin-les-Mines, Blanzy, Monteeau-les-Mines, noirs
des fumées et des débris de la houille, effleure Nages,
Paray-le-Monial, boit l'Oudrache (40 kil., 12.512 heat.)
et porte à l'Arroux l'hommage de 80.000 heat., soit
17.000 lit. par seconde en portée habituelle, avec étiage
de 283, crues extrêmes de 640m. c. — 6° Le 131andan

4-82 —

(20 kil.) égoutte le petit bassin houiller ries Guerreaux.
— 7° La Somme, qui sinue devant Issy-rEveque, parcourt
37 kil, et déverse 21.996 heat; son volume normal est
de 660 lit., son étiage officiel de 183. —8° La Cressonna,
qui sépare Saône-et-Loire (à gauche) de la Nièvre (à
droite); c'est un cours d'eau de 25 la en une conque de
15.456 heat., avec 280 lit. de portée ordinaire et un
étiage soutenu par maints déversoirs d'étangs. Ainsi
tous les torrents du bassin de la Loire ont mêmes carac-
téristiques ": des crues très puissantes, des étiages très
faibles, misérables en comparaison : qui les a TUS en été
ne les reconnaît pas en hiver ; qui les a vus après les
grandes pluies ne les reconnaît plus au bout des séche-
resses.

Si la Loire descend de 50 m. en moins de 100 kil. du-
rant son contact avec Saône-et-Loire, la Saône n'abaisse
son niveau que de 6 h 7 in. pendant les 110 ldl, de sa
traversée ou de son frôlement de ce même territoire
elle est donc environ dix fois moins inclinée, et par con-
séquent Infiniment plus calme. Venue de la Côte-d'Or,
elle arrive en Saone-et-Loire par 178 m.

'
- peu après

elle se double par l'annexion du Doubs à Verclun, et de-
vient alors un puissant cours d'eau, qui varie d'ailleurs
dans la proportion de 4 200, suivant qu'il subit son
extrême étiage (20 in. c. par seconde) oit qu'il déborde
au maximum (4.000 m. c. environ) ; ses eaux basses or-
dinaires sont k peu près de,50 m. c., ses eaux normales
de 200, le module-de pent-être 400,1k où elle abandonne
définitivement le département. Elle se promène donc avec
une majestueuse indolence, ayant à gauche l'immense
plaine de la Bresse, à droite, jusque vers Tournus, une
plaine qui est également Bresse sans en porter le nom
au delà de Tournus elle n'intéresse Saône-et-Loire que
par sa rive droite, la rive gauche relevant de l'Ain ;
elle baigne Macon et quitte aussi le territoire par cette
rive de droite; après y avoir recueilli, comme it est
dit ci-dessus, le Doubs, puis nombre de ruisseaux et des
rivières très inférieures a ce Doubs.

Le Doubs, run des longs, surtout des beaux cours
d'eau, de France, est propriété de Saône-et-Loire pendant
33.500 m. seulement et n'y écoule que 35.722 heat.;
n'est un courant très pur, d'une largeur moyenne de plus
de 80 ni., dont l'étiage o;-didaire dépasse un peu 20m. c.,
la portée ordinaire 52, avec crues de peut-êtrel .000 m. o.;
compensées par un étiage absolu de 10 seulement peut-
être ; on peut admettre pour son module une centaine
de mètres cubes à la seconde, au bout de Ses 430 kil. de
déroulement qui concentrent les eaux de 7.826 q. en
un pays essentiellement oolithique, tiltraperméable, pro-
digue par cela même de magnifiques fontaines. En Saône-
et-Loire cette rivière superbe se borne â serpenter en
Bresse, h recueillir de traînants ruisseaux, émissaires
d'étangs, h s'unir par trois bras h la Saône dans la ville
de Verdun sur le Doubs (qui est aussi Verdun sur la
Saône); son malte affluent y est la Guyotte (32 EL,
20.489 heat.). Le Doubs à peinereçu, la Saône hume la
Dheune, riviérette importante en ce que, faisant suite,
dans une même faille, 6. la Bourbince, sous-tributaire de
la Loire, elle mène le canal du Centre des hauteurs car-
bonifères du bassin du Creusot dans la grande plaine de
la Saône à Chagny ; partagée entre Côte-d'Or et Saône-
et-Loire, la Dheune a 60 kil. de long en une conque de
1.005 kil. q. ; elle passe devant les mines de houille de
Saint-Bérain et de Saint-Léger, et à Chagny Mile canal du
Centre l'abandonne pour se diriger sur Chalon par le
vallon de la Thalie; elle débite 500 à 600 lit, en eau
basse, 2 à 3 ni. c. en abondance normale, 30 à 60 en
crue : bonne tenue qui tient h roolithicité d'une grande
partie de son bassin. La &One absorbe ensuite la Cosne
(21 kil., 16.038 heat.), ruisseau bressan, passant près du
bourg de Saint-Martin (en Bresse), et la Corne (20 kil.,
32.126 hect.), faite de trois ruisseaux qui s'unissent dans
la banlieue d'aval de Chalon : la Corne, l'Orbize, la Tha-
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lie qu'accompagne le canal du Centre ; elle débite 1.650 lit.,
avec étiage de 500 et crues très modérées.

La Grosne a ses origines dans le dép. du Rhône, au
plus haut des monts du Beaujolais, mais cette jolie ri-
vière de 90 kil. en un bassin de 120.000 hect, est pres-
que tout entière comprise en Saône-et-Loire, oit elle baigne
Cluny, se double de la Guye (45 kil., 50.000 heat.,
2.500 lit. de portée coutumière, 225 en étiage), reçoit
le Grison (27 kil., 42.359 heat., 400 lit.) et tombe en
Saône à 12 kil. sous Chalon, à raison de 6.600 lit. en
temps normal, avec étiage soutenu et crues suffisamment
modérées, car son bassin perméable en fait un cours
d'eau tranquille. La Ténarre ou Ténare, qui suit la Grosne,
est un ruisseau bressan de 25 kil. fait des déversoirs
d'étangs d'un bassin de 16.121 hect. ; elle coule près de
Saint-Germain-du-Plain.

La Seille, essentiellement bressane, unit des riviérettes
nées dans des combes du mont Jura, dans le département
également nommé Jura et dans le dép. de l'Ain : Seille,
Brenne, Vallière de Lons-le-Saunier, Solnan, Sevron,
Gizia, etc., tous cours d'eau qui, passant en Saône-et-
Loire, y serpentent indolemment, d'un cours très recro-
quevillé: Son développement en Saône-et-Loire est de
63 kil., avec 17 m. seulement de pente. En amont de
Louhans lui arrive la Brenne, « rivière tortueuse, un peu
inerte » de 10 ni. de largeur, de 4.850 lit. de débit ordi-
naire ; et à Louhans même, le Solnan, grossi du Sevron,
de la Vallière et fort de 3.500 lit. en volume habituel,
de 2.132 en étiage (?) de 30 m. c. en crue (?) Ce Solnan la
double à peu près. De Louhans à la Saône, la Seille baigne
Cuisery, absorbe la Sane, cours d'eau de 60 kil. venu de
l'Ain, comme Solnan et Sevron, et qui égoutte environ
27.000 hect. Au-dessous de Cuisery, la rivière, qui se dé-
roule dans des prairies trop mouillées, passe dans le dép.
de l'Ain et finit en aval de Tournus avec un flot qu'on
estime 40 in. c. en bonnes eaux, 5 en petites eaux, avec
bon étiage, l'eau des pluies étant retenue dans d'innom-
brables étangs qui la dégorgent en partie pendant les sé-
cheresses ; ces mêmes étangs modèrent sensiblement les
crues : le tont au bout de 110 kil. de cours, à l'issue de
2.350 O. q.

II ne reste plus àla Saône de Saône-et-Loire qu'à boire
la Monge et la Petite-crosne : la Monge (16.500 ni.),
égout de 41.963 hect., gagne la Saône à 12 kil. en amont
de Macon ; la Petite-Grosne (25 kil., 8.865 heat.) s'achève
dans la banlieue d'aval de Macon.

Pour en finir avec les cours d'eau du département, la
rivière artificielle à deux pentes dite canal du Centre, a
tout son développement de 116 kil. en Saône-et-Loire, de
Digoin-sur-Loire à Chalon-sur-Saône, en remontant la
Bourbince, puis en descendant la Dheune et la Thalie; il
a 64 kil. sur le versant de la Loire, 4 sur le bief de par-
tage, 48 sur le versant de la Saône : pente sur ce versant,
434m,38, rachetée par 37 écluses ; pente sur le versant
de la Loire, 77m,68, rachetée par 30 écluses; service des
éclusées assuré, sur la double pente, par 17 prises d'eau
en rivière et par 22,500.000 m. c. d'eau en réserve dans
des étangs ; tirant d'eau de 2 m. assurant aux bateaux un
enfoncement de 1m,80.

Les rivières et rus de Saône-et-Loire animent environ
1.400 usines, dont quelque 550 sur le versant de la
Loire et un petit peu en moins sur le versant de la Saône,
là-dessus environ 850 moulins, 70 à 80 mailleries, 40 hui-
leries, 40 scieries à bois, etc.

Climat. — Les températures des divers lieux varient
beaucoup en Saône-et-Loire, à cause de la différence des
terrains, des expositions au soleil ou à l'ombre, aux vents
froids ou aux vents tièdes, aux vents de pluie on de sé-
cheresse, et surtout en raison de la diversité des altitudes,
comprises entre 902 m., au sommet du Morvan, et 170
environ là où la Saône quitte le territoire. Il va sans dire
que dans les monts morvandiaux, sur les croupes élevées
du Mâconnais, du Charolais et sur les hauts coteaux et

plateaux de la région houillère du Creusot, là où tombent
les longues neiges, oit les vents font rage, le climat est
plus froid, plus brusque que dans la basse vallée de la
Saône et les vallons abrités. Dans la contrée la plus tem-
pérée du département, à Macon, la moyenne de l'année
ressort à 11°,3 : pas tout à fait un degré de plus que la
moyenne de Paris, avec froids plus intenses et chaleurs
plus fortes, parce qu'à Paris règne un climat maritime et
à Macon un climat continental, connu sous le nom de
climat rhodanien ou climat lyonnais. A Méconon a constaté
moyennement 128 jours de pluie donnant 846 millim.,
18 jours de neige, 7 jours de pluie et de neige, 27 jours
d'orage. A mesure qu'on s'élève sur la montagne, le
nombre des jours de neige, de pluie augmente.; la quan-
tité aussi, et au lieu de 800, 900 millim. de précipitation
par an, on arrive à 1.000, 1.200, voire 1.500 tout en
haut du massif du Morvan.

Faune et Flore naturelles (V. FRANCE, § Flore;
FRANCE et EUROPE, § Faune).

Histoire depuis 1789. — ETAT ACTUEL. - Consti-
tué en 1790 aux dépens de l'ancienne province de Bour-
gogne qui fournit en totalité on en partie les cinq petits
pays, dits Autunois, Brionnais, Charolais, Chalonais, Mà=
connais, le département de Saône-et-Loire manque presque.
entièrement d'histoire locale depuis que la centralisation
a fait de nos territoires de France des membres à peu près
inertes, avec la tête et le coeur à Paris. A peine si l'on
peut mentionner : la démolition, par des spéculateurs, de
l'église de Saint-Pierre de Cluny, qui était «un des temples
les plus vastes du monde » ; la résistance de Chalon et
de Tournus contre les armées alliées en 4814, et celle
d'Autun contre les Allemands en 1870. Le grand, le seul
événement, c'est, au vrai, l'immense développement des
cités du bassin houiller • de Saône-et-Loire et surtout de
la grande ville métallurgique du Creusot. Unissant les
ressources de l'industrie la plus perfectionnée à une in-
telligente culture du sol équitablement récompensée de
ses efforts, le pays serait tout à fait heureux sans les
maux que cette industrie entralne avec elle, notamment
les vices et les alcoolismes divers des centres manufactu-
riers, et les grèves longues, nombreuses et généralement
funestes à tous.

Parmi les hommes marquants qui ont vécu en Saône-
et-Loire depuis la constitution du département ou qui sont
nés depuis, il faut noter Jean-Baptiste Greuze (1725-
1803), peintre fameux, natif de Tournus; Jean Boi-
chot (4738-1814), sculpteur, né à Chalon ; M m° de
Genlis (1746-1830), écrivain « pédagogique », née à
Issy-le-Château • Claude Roberjot (1755-99), diplo-
mate, l'un des plénipotentiaires français assassinés après
le congrès de Rastadt, né à Macon ; Bigonnet (1755-
1832), membre du Conseil des Cinq-Cents ; Prud'hon
(1758-1823), le fameux peintre, né à Cluny; Niepce
(1765-1833), l'inventeur de la photographie, né à Cha-
Ion, et son neveu et continuateur, Niepce de Saint-Victor
(1805-70), né à Saint-Cyr; le comte de Rambuteau
(1791-4869), célèbre administrateur, né à Mâcon
Lamartine (1790-1869), dont le nom suf fit, né à Macon;
L'astronome Claude Mathieu (1784-1875), né à mà-
con; l'érudit Guigniaut (1794-4876), né à Paray-le-
Maniai ; le général Changarnier (1793-1877), né à
Autun; Mac-Mahon, duc de Magenta (1807-91), né à
Sully, près d'Epinac. 	 0. RECLUS.

Divisions administratives actuelles. — ARRON-
DISSEMENTS. - Le dép. de Saône-et-Loire comprend 5 ar-
rondissements : Mâcon, Autun, Chalon-sur-Saône, Cha-
rolles, Louhans; ils sont subdivisés en 50 cantons et
589 communes. On en trouvera plus loin le détail.

Armas. POLICE. - Le département ressortit à la cour
d'appel de Dijon. Chalon-sur-Saône est le siège des
assises. Il y a 5 tribunaux de première instance (1 par
arr.) ; 6 tribunaux de commerce (1 par arr. et 1 à
Tournus) ; 1 justice de paix par canton.. Le nombre
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d'agents chargés de constater les crimes et délits était,
en 4894, de 371 gendarmes (72 brigades), 40 commis-
saires de police, 50 agents de police, 585 gardes cham-
pêtres, 1.144 gardes particuliers assermentés, (59 gardes
forestiers. Il y eut 5.431 plaintes, dénonciations et procès-
verbaux.

FINANCES. - Le département possède 1. directeur et
4 inspecteur des contributions directes k Macon, 1 tréso-
rier-payeur général k Macon, 4 receveurs particuliers à.
Autun, Chalon-sur-Saône, Charolles et Louhans, 3 per-
cepteurs à Macon, Chalon-sur-Saône et Charolles; 1 di-
recteur, 1 inspecteur, 6 sous-inspecteurs de l'enregistre-
ment; 5 conservateurs des hypothèques (1 par arr.). Le
recouvrement des contributions indirectes est assuré par
4 directeur et 3 inspecteurs à Macon, 3 sous-directeurs
à. Autun, Chillon-sur-Saône et Charolles, 4 receveurs
principaux entreposeurs à Mâcon, Autun, Chalon-sur-
Saône et Charolles, 1 receveur entreposeur k. Louhans.

INSTRUCTION PUBLIQUE. - Le dép. de Saône-et-Loire
relève de l'Académie de Lyon. L'inspecteur d'Académie
réside à Macon. Il y a 6 inspecteurs primaires (1 par arr.
et 1 h Montceau-les-Mines). L'enseignement secondaire
se donne aux garçons dans le lycée Lamartine k Macon et
dans 5 collèges communaux, k Autun, Chalon-sur-Saône,
Charolles, Louhans et Tournus, et aux filles dans 1 lycée
k Macon et 2 collèges communaux k Chalon-sur-Saône
et 'Louhans. Il existe des écoles primaires supérieures de
garçons à Chalon-sur-Saône, Cluny et Montceau-les-
Mines, et des cours complémentaires dans un assez grand
nombre de localités. Macon possède des écoles normales
primaires d'instituteurs et d'institutrices. L'enseignement
professionnel est représenté par une école d'agriculture
Fontaines et une chaire d'agriculture à. Macon. Le dépar-
tement possède l'Ecole nationale pratique d'ouvriers et de
contremaîtres de Cluny.

Cima. - Le département forme pour le culte catho-
lique le diocèse d'Autun, suffragant de l'archevêché de
Lyon. Il compte (au ler nov. 1894) 2 vicaires généraux,
8 chanoines, 65 curés, 458 desservants, 68 vicaires. Le
culte réformé relève de l'église consistoriale du Creusot et
compte 1 pasteur pour environ 900 fidèles. Le culte israé-
lite, desservi par 1 ministre officiant du consistoire israélite
de Lyon, ne comptait que 150 fidèles dans le département.

ARMÉE. - Le dép. de Saône-et-Loire appartient à la
8- militaire (Bourges). La 29 8 brigade d'infan-
terie a son siège à Macon. Au point de vue du recrute-
ment et de la mobilisation, le département appartient aux
3e (Chalon-sur-Saône) et 4. (Macon) subdivisions du
88 corps d'armée. Il y a une école militaire préparatoire
de cavalerie à. Autun.

Duns. - Le département ressortit à. la 8e légion de
gendarmerie (Bourges), k la division minéralogique du.
N.-E. (arr. de Chalon-sur-Saône), à la 5e inspection des
ponts et chaussées, k la 6e région agricole (E.), à la
47e conservation des forêts (Macon). Le département pos-
sède 2 chambres de commerce, à. Chalon-sur-Saône et k
Macon, et 5 chambres consultatives d'agriculture (4. par
arr.).

Démographie. - MOUVEMENT DE L.A.PoPULITION. --
Le recensement de 4896 a constate dans le dép. de Saône-
et-Loire une population totale de 621.237 hab. Voici,
depuis le commencement du siècle, les chiffres donnés par
les recensements précédents :

1801 	 452.673 1856 ..... 575.018
1806 	 471.236 1861 	 582.137
4821 	 498 057 1866... ..... 600.006
1826 	 515.776 4872 	 598.344
1831. ..... 524.480 1876 	 614.309
4836 	 538.507 4881....... 625.589
1841 ... . 	 551.543 4886... ..... 625.885
1846 	 565.019 1891........ 619.523
1851 	 574.720 4896 	 621.237

Il résulte de ces chiffres que le mouvement de décrois-
sance le la population ne s'est manifesté dans le dép. de
Saône-et-Loire qu'après 1870 et que la population reste

peu près stationnaire depuis cette époque. L 'accroisse-
ment absolu depuis le commencement du xrxe siècle a été
assez considérable. Pour 1.000 hab. recensés en 1801,
on en comptait 4.383 en 1886. Le mouvement a été très
inégal dans les différentes parties du département, comme
on peut s'en rendre compte en comparant les recensements
de 4804, 1851 et 1896, arrondissement par arrondis-
sement :

ARRONDISSEMENTS
Population

en 1801
Population

en 1851
Population

en 1896

Macon 	 101.902 122.101 106.105
Autun 	 66.841 100.286 132.514
Chalon-s.-Saône 	 105.090 133.301 162.308
Charolles 	 101.057 130.173 131 849
Louhans 	 74.783 88.556 85.461

Totaux. .. . 	 452.673 574.720 621.237

DENSITÉ DE LA. POPULATION PAR KILOMÈTRE CARRÉ

ARRONDISSEMENTS

Superficie
d'aprés

le
cadastre

1801 1851

_

1896
Augmentation

de
1801 41895

hect.
Macon	 120.586 84,5 101,5 88 - 3,5
Autun 	 192.121 34,8 52,2 69 -34,2
Chalon-s.-Saône 	 176.224 59,6 75,-7 92,1 -32,5
Charolles 	 250.566 41,5 51,9 53,8 -12,3
Louhans 	 123.214 60,6 71,8 69,3 - 8,7

Département entier 	 862.741 52,1 70,6 72 +19,6

Voici les chiffres absolus pour la dern'ère periode

ARRONDISSEMENTS 1872 1884 4891 1896 I

Mâcon 	 119.323 119.115 108 831 106.105
Autun 	 117.815 128.951 130.666 132.514
Chalon-s.-Saône -. 	 141.363 153.609 160.269 162.308
Charolles 	 130.916 135.795 133.814 131.819
Louhans 	 85.897 88.116 85.940 85.461

Totaux da département 	 598.344 625.589 619.523 621.237

Au point de vue de la population totale, le dép. de
Saône-et-Loire venait, en 1896, au 13e rang des dépar-
tements français. Au point de vue de la population spé-
cifique, il était le 25e, avec une densité (71 hab. par

q.), égale k la moyenne française (72 hab. par kil. q.).
La population des chefs-lieux d'arrondissements se ré-

partissait, en 4896, de la manière suivante

VILLES

ô f 42
*n--, c2:4),
.='.E3 ,S

gi
ti.

0
-*2-5
gsz, Totale

oo e,
11,5	 ',d13

‘P4' 04,

Mâcon... ..... 	 15.520 1.061 2.158 18.739
Autun 	 11.873 1.639 2.031 15.543
Chalon-s.-Saône 	 23.962 489 1.837 26.288
Charolles 	 3.013 519 173 3.705
Louhans 	 . 	 3.411 974 203 4.538

La population éparse est (en 1891) de 168 hab. pour
1.000, proportion plus de moitié moindre de la moyenne
française (366

La population se répartit comme suit entre les groupes
urbains et ruraux :
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POPULATION
au 30 mai 1886

POPULATION
au 29 mars 1896

Urbaine 	 146.253 Urbaine 	 461.913
Rurale 	 479.632 Rurale......	 . 459.324

Total 	 625.885 Total 	 624.237

Le nombre des communes urbaines (plus de 2.000 hab.
agglomérés) était en 1896 de 48, occupant une sur-
face totale de 38.664 hect., contre 847.758 hect. occu-
pés par les 571 communes rurales (superf. totale du dép.,
856.422 hect.).

Voici quelle était l'importance relative des populations
urbaine et rurale aux recensements de 1856, 4872, 1886
et 1896, pour 100 hab :

1856 1872 1886 1896
Population urbaine.. 46,62 20,52 23,40 26,07

rurale... 83,38 79,48 76,60 73,93

La population rurale, quoique diminuant d'une façon
constante au profit de la population urbaine, forme près
des 3/4 de la population totale du département, alors que
dans l'ensemble de la France elle forme seulement 60 0/0
du total de la population.

Le mouvement de la population, en 4898, se traduit par
les chiffres suivants : naissances légitimes, 13.271 dont
6.879 du sexe masculin et 6.392 du sexe féminin ; nais-
sances naturelles, 658 dont 348 du sexe masculin et 310
du sexe féminin ; soit un total de 13.929 naissances. I1 y
eut 600 mort-nés. Le nombre des décès fut de 41.967,
dont 6.228 du sexe masculin et 5.739 du sexe féminin.
Il faut remarquer le nombre élevé des décès féminins et
des mort-nés. Il résulte de ces chiffres que la natalité est
supérieure à la mortalité. Le nombre des mariages a été

_ de 4.988, celui des divorces de 93. En résumé, la pro-
portion des mariages est (en 48921 de 8,14 pour 1.000
hab., celle des naissances de 22,4 °f0°, celle des décès de
19,6 °°. Sur l'ensemble de la France, on constate par
4.000 hab., 8 mariages, près de 23 naissances et un peu
plus de 20 décès. La condition démographique du dép.
de Saône-et-Loire est donc normale.

La répartition des communes d'après l'importance de la
population a donné, en 4896, pour les 589 communes du
département : 2 corn. de moins de 100 hab. ; 32 com. de
101 à 200 hab. • 52 com. de 201 à 300 hab. ; 67 corn.
de 301 à 400 hab. ; 65 com. de 401 à 500 hab. ; 205
com. de 501 à 1.000 hab. ; 8t com. de 4.001 à 1.500
hab. ; 44 com. de 1.501 à 2.000 hab. ; 13 corn. de
2.001 à 2.500 hab.; 6 com. de 2.501 à 3.000 hab.;
2 com. de 3.001 à 3.500 hab.; 3 com. de 3.501 à 4.000
hab.; 9 com. de 4.001 à 5.000 hab. ; 3 com. de 5.001 à
10.000 hab. ; 5 corn. de plus de 40.000 hab. (Mâcon, Au-
tun, Chalon-sur-Saône, Le Creusot et Montceau-les-Mines).

Voici par arrondissement et canton la liste des com-
munes dont la population agglomérée en 1896 dépassait
1.000 hab. Les chiffres de superficie ne sont pas rigou-
senient exacts, parce que nous attribuons toute la superficie
des villes divisées entre plusieurs cantons au premier de
ces cantons dans la liste. Les surfaces cantonales sont
indiquées d'après la Situation financière des com-
munes (année 1899) :

ARRONDISSEMENT DE MACON (9 cant., 430 corn., 420.586
hect., 106.105 hab.). - Cant. de La Chapelle-de-
Guinchay (12 com., 6.242 hect., 9.770 hab.). -Cant.
de Cluny (25 corn., 25.181 hect., 45.392 hab.) : Cluny,
4.273 hab. (3.610 aggl.). - Cant. de Lugny (16 com.,
44.452 hect., 9.127 hab.). - Cant. de Macon (N.) (16
corn., 14.832 hect., 46.527 hab.) : Mâcon, 48.739 hab.
(17.678 aggl.). - Cant. de Macon (S.) ('11 corn., 6.051
hect., 47.438 hab.).- Cant. de M'atour (9 com., 13.024
hect., 7.743 hab.). - Cant. de Saint-Gengoux-le-
National (19 com., 45.511 hect., 8.755 hab.) : Saint-
Gengoux-le-National,1.780 hab. (1.607 aggl.). - Cant.
de Tournus (14 com., 17.115 beet., 14.538 hab.)

Tournus, 4.866 hab. (3.946 aggl.). - Cant. de Tra-
mayes (9 com., 10.433 beet., 6.815 hab.).

ARRONDISSEMENT n'Aura (9 cant., 83 com., 192.121
hect., 432.514 hab.). - Cant. d'Autun (9 com.,
25.452 hect., 23.679 hab.) : Autun , 45.543 hab.
(13.904 aggl.).- Cant. de Couches-les-Mines (45 com.,
16.405 hest., 11.922 hab.) ; Couches-les-Mines, 2.618
hab. (1.503 aggl.). - Cant. du Creusot (4 com.,
7.726 hect., 35.883 hab.) : Le Creusot, 32.034 hab.
(20A58aggl.).- Cant. d'Epinac (41 com., 15.021 hect.,
9.902 hab.) : Epinac, 4.445 hab. (1.638 aggl.). -
Cant. d'Issy-l'Eréque (7 com , 23.932 hect., 6.417 hab.).
- Gant. de Lucenay-l'Evéque (12 corn., 29.462 hect. ,
42.580 hab.). - Cant. de Mesures (12 com., 26.604
hect., 9.293 hab.). - Cant. de Montcenis (8 com.,
24.641 hect., 43.672 hab.) : Blanzy, 5.204 hab. (2.005
aggl.) ; Montcenis, 2.492 hab. (4.244 aggl.). - Cant.
de Saint-Léger-sous-Beuuray (7 corn., 21.440 beet.,
9.166 hab.).

ARRONDISSEMENT DE CHALON-SUR-SAÔNE (11 cant., 455
corn., 176.224 beet., 162.308 hab.). - Cant. de Buxy
(29 com., 27.098 hect., 45.161 hab.) : Buxy, 2.043 hab.
(4.360 aggl.). - Cant. de Chagny (44 com., 15.339
hest., 15.459 hab.) : Chagny, 4.594 hab. (4.276aggl.);
Fontaines, 1.600 hab. (1.532 aggl.) ; Rully, 1.681 hab.
(4.394 aggl.); Saint-Léger-sur-Dheune, 2.462 hab.
(4.967 aggl.). - Cant. de Chalon-sur-Saône (N.) (40
com., 9.094 hect., 29.489 hab.) : Chalon-sur-Saône,
26.288 hab. (25.799 aggl.); Saint-Jean-des-Vignes,
1.785 hab. (4.779 aggl.). - Cant. de Chalon-sùr-
Saône (S.) (t3 corn., 11.362 lied., 40.980 hab.). -
Cant. deGiury (18 com., 44.868 beet., 42.031 hab.):
Givry, 2.534 hab. (4.793 aggl.). - Cant. de Montceau-
les-Mines (2 com., 4.430 hect., 29.167 hab.) : Mont-
ceau-les-Mines, 22.467 hab. (7.194 aggl.). - Cant. de
Mont-Saint-Vincent (12 corn., 47.259 hest., 40.428
hab.) : Montchanin-les-Mines, 4.380 hab. (3.639 aggl.).
- Cant. de Saint-Germain-du-Plain (7 corn., 12.474
beet., 7.749 hab.).- Cant. de Saint-Martin-en-Bresse
(9 corn., 12.288 hect., 5.660 hab.). - Cant. de Sen-
necey-le-Grand (48 com., 20.495 beet., 11.345 hab.) :
Laives, 1.018 hab. (1.006 aggl.) ; Sennecey-le-Grand,
2.414hab. (1.278 aggl.). - Cant. de Verdun-sur-le-
Doubs (24 com., 29.032 lied., 14.869 hab.) : Verdun-
sur-le-Doubs, 1.585 hab. (1.495 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE CHAROLLES (13 cant., 138 COm.,

250.566 hect., 134.849 hab.). - Cant. de Bourbon-
Lancy (10 corn., 28.382 beet., 41.667 hab.) : Bourbon-
Laney, 4.162 hab. (2.075 aggl.). - Cant. de Charolles
(13 com., 21.448 hest., 14.386 hab.) : Charolles; 3.705
hab. (3.186 aggl.). - Cant. de Chauffailles (40 com.,
10.164 hest., 13.746 hab.) : Chauffantes, 4.888 hab.
(2.595 aggl.). -Cant. de La Clayette (18 com., 18.540
beet., 12.842 hab.I : La Clayette, 4.674 hab. (1.412
aggl.). - Cant. de Digoin (6 com., 40.123 hect.,
10.093 hab.) : Digoin, 5.869 hab. (4.943 aggl.). -
Cant. de Gueugnon (9 corn., 24.073 hect., 9.710 hab.) :
Gueugnon, 3.789 hab. (2.838 aggl.). - Cant. de La
Guiche ('11 corn., 18.199 hect., 6.834 hab.). - Cant.
de Marcigny (12 corn., 22.431 beet., 41.308 hab.) :
Marcigny, 2.578 hab. (2.467 aggl.). - Cant. de Pa-
linges (8 com., 17.903 hect., 7.406 hab.). - Gant.
de Paray-le-Monial (•t 1 com., 21..09 7 beet., 9.163 hab.) :
Paray-le-Monial, 4.088 hab. (3.380 aggl.). - Cant.
de Saint-Bonnet-de-Joux (8 com., 14.935 hect., 6.736
hab.). - Cant. de Semur-en-Brionnais (44 corn.,
19.971 beet., 11.716 hab.). - Cant. de Toulon-sur-
Arroux (8 com., 22.454 hect., 42.242 hab.) : Génelard,
4.716 hab. (4.079 aggl.); Perrecy-les-Forges, 1.956
hab. (1.114 aggl.); Toulon-sur-Arroux, 2.005 hab.
(1.291 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE I.OUHANS (8 cant., 81 COm., 123.244
beet., _85.461 hab.). - Cant. de Beaurepaire (7 com.,
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12.535 heat., 8.845 hab.). - Cant. de Cuiseaux (9
com., 15.754 heat., 10.025 hab.). - Cant. de Cuisery
(10 dom.

' 
40.789 heat., 9.241 hab.). - Caret. de Lou-

hans (10 cam., 16.268 heat., 15,725 hab.) : Louhans,
4.538 hab . (3.614 aggl. ). - Cant de Montpant (5 com. ,
10.056 heat., 7.315 hah.). - Cant. de Montret (9 dom.,
12.249 heat., 7.035 hab.). - Cant. dePierre (18 com.,
23.768 heat., 44.493 hab.) : Pierre, 1.985 hab. (1.428
aggI.). - Cant. de Saint-Germain-du-Bois (13 corn.,
21.600 l'ut., 12.779 hab.) : Saint-Germain-dn .Bois,
2.654 hab. (1.053 aggl.).
. Les grandes agglomérations urbaines se rencontrent
dans la vallée de la Saône (Mâcon et Chalon-sur-Saene) et
dans la région minière du département (Autun, Le Creu-
sot, Montceau-les-Mines).

HABITATIONS. - Le nombre des centres de population
(hameaux, villages on sections de communes) était en 4896
de 10.212 dans le dép. de Saône-et-Loire. Le nombre des
maisons d'habitation était de 128.674, dont 123.355 oc-
cupées en tout ou en partie et 5.319 vacantes. Sur ce
nombre, on en comptait 89.687 n'ayant qu'un rez-de-
chaussée, 30.845 un seul étage, 6.374 deux étages,
4.682 trois étages, 113 quatre étages ou davantage. Elles
comportaient 179.778 logements ou appartements dis-
tincts, dont 172.001 occupés et 7.777 vacants; en outre,
16.915 locaux servant d'ateliers, de magasins on de bou-
tiques. La proportion des locaux industriels ou commer-
ciaux était de 89 Vat, (en 1891), par conséquentinférieure

la moyenne française (105 0/00).
Etat des personnes. - D'Amis LA. RÉSIDENCE. - On

a recensé, en 1896, 23.520 individusisolés et 148.264 fa-
milles, plus 217 établissements comptés à part, soit un
total de 172.001 ménages. Il y a 23.520 ménages com-
posés d'une seule personne; 38.635 de deux personnes;
36.587 de trois personnes; 28.804 de quatre personnes;
48.948 de cinq personnes ; 11.825 de six personnes;
13.465 de sept personnes et davantage. La proportion
d'isolés est, en1891,unpeu inférieure à celle de l'ensemble
de la France (135 sur 4.000 ménages au lieu de 152).

La population résidante comptait 621.237 personnes,
dont 600.462 résidants présents, 9.590 résidants absents
et 11.185 personnes comptées h part. La population pré-
sente comportait 644.647 résidants présents et 7.389 per-
sonnes de passage, soit un total de 619.036. La popula-
tion présente est done inférieure à. la population résidante,
comme c'est généralement le cas en France. La propor-
tion de résidants absents atteint, en 1891, à peu près
16,1 0 /00 (moyenne française, 17,4).

D'APRÈS LE LIEU DE NAISSANCE. -Classée d'après le lieu
de naissance, la population de Sene-et-Loire se divisait,
en 1896, en

Français nés dans la commune oit ils habitent.
- dans une antre com. du dép....
- dans un autre département.....
- en Algérie ou dans une colonie

fran
q
aise.... ............	 ...

(moyenne française, 174 o /00). Des habitants qui ont émi-
gré à. l'extérieur, les uns se sont diriges vers Paris
30.712 dans la Seine, 2.275 dans Seine-et-Oise; dans les
départements limitrophes : 16.284 dans la Cote-d'Or,
18.143 dans le Rhône, 9.630 dans la Loire, etc. En re-
vanche, le dép. de Saône-et-Loire renferme 72.303
Français originaires d'un antre département: 7.045 de Ia
Côte-d'Or, 3.715 du Jura, 6,572 de l'Ain, 7.927 de la
Nièvre, 9.677 du Rhône, etc.
. D'APRÈS L'ÉTAT CIVIL. - Classée par sexe, la popula-
tion de Saône-et-Loire se répartit (en 1896) en 309.854
hommes et 309.482 femmes ; c'est une proportion (en
4891) de 1.000 femmes pour 1.000 hommes (moyenne
française, 4.014.). Le sexe masculin comptait (en 4891)
40.505 célibataires majeurs, soit 132 0/00 ; le sexe fémi-
nin, 30.762, soit 100 Voo , proportions très inférieures
aux moyennes françaises (174 et 137 °/00. La proportion
des personnes mariées sur le total des habitants est de
396 pour 1.000 (moyenne générale de la France, 400).
On a recensé 44.854 veufs an veuves, soit 72 V,. (moyenne
française, 81). Le nombre des mineurs des deux sexes
était de 248.221 ,soit 403 °100 (moyenne française, 365).
Le nombre moyen des enfants vivants était de 239 par
1.000 familles (moyenne française, 210). L'âge moyen
des hommes est de 31 ans 2 mois 20 jours, celui des
femmes de 31 ans 7 mois.

D'APRÈs LA PROFESSION. - La population du dép. de
Saone-et-Loire se décompose par professions de la ma-
nière suivante (en 4891). On classe sous chaque rubrique
non seulement ceux qui exercent la profession, mais aussi
la totalité des personnes qui en tirent leur subsistance
Agriculture 	 338.627, soit 550 '100
Industries manufacturières 	 156.594 - 253 -
Transports 	   13.032 - 21 -
Commerce 	 43.280 - 70 -
Force publique 	 7.4.44 - 11 -
Administration publique...... 7.621 - 12 -
Professions libérales 	 43.529 - 21 -
Personnes vivant exclusivement

de leurs revenus 	 26.501 - 43 -
En outre, 43.195 gens sans profession et individus

non classés (enfants en nourrice, étudiants ou élèves
de pensionnats vivant loin de leurs parents, personnel
interne des asiles, hospices, etc.) ou de profession in-
connue. Au point de vue social, la population comprend
(en 1891) : 130.857 patrons, 8.323 employés, 89.466
ouvriers. Les personnes inactives de leurs familles sent
au nombre de 377.679, plus 20.033 domestiques.

Etat 4conomiciu.e. - PROPRIÉTÉ. - La statistique
décennale de 4892 accusait une surface cultivée totale
de 794.501 heat., dont 732.135 appartenant à des par-

DÉSIGNATION NOMME
des cotes

SUPERFICIE
(enheetares)

Petite propriété :
Biens de moins de 1 hect.... 37.766 19.249
-	 de 1 5. 5 hect 	 37.271

Moyenne propriété : 212.203
Biens de	 5 5. 10 lient 	 11.930
-	 de 10 à 20 - 	 6.112
-	 de 20 A 30 - 	 2.502	 1	 185.102
-	 de 30 à 40 - ... 	 1.416
-	 de 40 à. 50 - 	 1.081

Grande propriété:
Biens de 50 A 100 hect 	 1.508	 384.392
-	 de 100 5. 200 - 	 324
-	 de 200 A 300 - 	 48

Au-dessus de 300 - . .. . 	 31
Totaux 	 99.995	 I	 800.946

ticuliers, 43.688 4 l'Etat, 40.784 aui communes, etc.
Des 732,135 lied. appartenant aux particuliers, 418.980

321.679
220.679
72.303

1.189
Français nés à l'étranger seulement .... 	 505

Soit nn total de 617.346 Français de naissance.
llfaut y ajouter, en premier lieu, 386 naturalisés, et,

en second lieu, 1.304 étrangers.
Classée par nationalités, la population de Saône-et-Loire

comprend : 617.732 Français, 354 Suisses, 501. Italiens,
461 Allemands et Autrichiens, etc. La proportion d'étran-
gers est, en 4886, de 3 J/2 0/0. (moyenne française, 30 °/00).

Si nous nous en tenons à l'élément français, nous cons-
tatons qu'en 1896 le dép. de Saône-et-Loire possédait
542.358 nationaux nés sur son territoire et que l'on a re-
'censé dans la France entière 116.192 originaires de Saône-
et-Loire: Ce département n'avait conservé, en 1891, que
802 0/Q0 de ses enfants et venait au 6° rang des &par-
'tements comptant le plus de leurs originaires émigrés.
La proportion d'émigration est, en 4896, de 481 llop
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CULTURES SUPERFICIE

Hectares

Froment 	 143.983

Méteil 	  77
Seigle	 16.667
Orge 	 4.501
Avoine 	  38.049
Sarrasin 	 17.030
Millet 	 70
Maïs 	 28.220

Pommes de terre 	 55.320
Betteraves fourragères 	 6.200
Betteraves 3. sucre 	 730
Trèfle 	 18.110
Luzerne 	 5.015
Sainfoin 	 3.250
Prés naturels et herbages 	 145.840
Colza 	 3 .615
Navette 	 1.230
Chanvre 	  860
Châtaignes 	 D

Noix 	 D

Prunes 	 »

Vignes

PRODUCTION

Hectolitres
2.806.683
Quintaux

2.133.079

Ildcral
230.020

63.030
1.065.400

153.250
700

366.890

3=0
1.240.000

131.200
543.200
225.700
81.200

5.072.300

LIE
Filasse 4.730
Graina 2.580

3.220
2.200
1.200

Hectolitres
857.96829.838
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étaient des terres labourables, 175.361 des prés naturels,
herbages et vergers, 25.626 des vignes, 6.284 des jar-
dins de plaisance et parcs, 403.881 des bois et forets. Le
nombre des cotes foncières était, en 4891, de 366.683
dont 216.772 non bâties et 149.913 bâties.

L'enquête faite par l'administration des contributions
directes en 1884 a relevé dans le dép. de Saône-et-Loire
99.995 propriétés non bâties imposables, savoir : 75.037
appartenant â la petite propriété, 21.960 à la moyenne
propriété, 2.998 à la grande propriété.

Nous donnons ci-dessus un tableau indiquant le nombre
et la contenance des cotes foncières non bâties (en 4892).

On voit par ce tableau que la petite propriété occupe
(en 1892) 231.452 hect., la moyenne 483.402 beet. et
la grande 384.392 beet. La contenance moyenne d'une
cote foncière est de 8 hect., alors que la moyenne fran-
çaise est de 8heet,65. La grande propriété domine.

La valeur de la propriété bâtie était évaluée (d'après
l'enquête de 1887-89) de la manière suivante :

Maisons Usines
Nombre (en 1897).	 . , 149.643

Francs
4.925

Francs
Valeur locative réelle . . 24 .858 .855 3.610.259
Valeur vénale (en 1887) 451, 480 047 45. 884. 472

Il faut y ajouter 1.377 bâtiments publics (asiles, pres-
bytères, préfectures, etc.), d'une valeur locative réelle
(en 4887) de 332.003 fr. - La part du département
dans la valeur de la propriété bâtie sur le sol français re-
présente 1/405° de Ia valeur totale.

AGRICULTURE. - L'agriculture fait vivre (en 1891)
550 hab. sur 1.000, alors que dans l'ensemble de la France
cette proportion atteint seulement 460. Le dép. de Saône-
et-Loire est donc un département essentiellement agricole.

On trouvera au § Géologie agricole des indications sur
les qualités des terrains des diverses parties du dépar-
tement. Nous rappelons que les divisions fondamentales
da département sont les collines du Morvan et du Charo-
lais, à. l'O., et la vallée de la Saône, à. l'E.

D'après l'assiette de la contribution foncière, la valeur
du sol non bâti du dép. de Saône-et-Loire représente en-
viron le 1/61 e de Ia valeur totale du sol français.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant la super-
ficie et le rendement des principales cultures en 1898

Ce tableau montre que la production des cultures du
dép. de Saône-et-Loire est très importante.

Dans la période décennale 1889-98, la production
moyenne annuelle du froment fat de 2.046.486 hectol. ;
celle de l'avoine, 639.995 hectol., etc. La culture du maïs
est importante. Les rendements sont très bons 19h1,50

rhect., en 1898, pour le froment (moyenne française,
48u,40), 28 hectol. pour l'avoine (moyenne française,
2311 ,22), etc.

Quant à la nature des terrains du dép. de Saône-et-
Loire, on y distingue, d'après le cadastre : 427.754 Itect.
de terres labourables, 170.025 hect. de prés et her-
bages, 45.618 hect. de vignes, 432.567 lied. de bois,
22.375 hect, de landes, rochers et terrains incultes, etc.,
mais ces chiffres (1882) ne correspondent plus tout à fait
exactement l'état actuel.

Les prairies et les pâturages ont beaucoup d'impor-
tance, principalement dans les vallées des différentes ri-
vières. D'après l'enquête décennale de 1892, il y avait
53.409 beet. de prairies irriguées naturellement par les
crues des rivières, 38.137 heu. de prairies irriguées
l'aide de travaux spéciaux, 51.810 lied. non irrigués,
18.150 hect. d'herbages pâturés dits de plaines,
19.575 hect. d'herbages pâturés de coteaux, 554 hect,
d'herbages pâturés de montagnes ou alpestres. - Les four-
rages verts annuels étaient cultivés sur 3.583 beet., dont
2.181 de trèfle incarnat, 1.062 de vesces ou dravières,
97 de seigle en vert, 1245 de mais fourrage. Il y avait
8,920 hect. de prés temporaires. Il existe 61 beet. cultiVés
en gaude.

La culture des arbres fruitiers est importante. La sta-
tistique décennale de 1892 accusait les résultats suivants
pour les cultures arbustives : pommes et poires, 33.853
hecto'.; pêches et abricots, 1.513 hectol. ; prunes, 2.649
hectol. ; cerises, 2.297 hectol. ; noix, 5.911 hectol. ;
châtaignes, 5.672 hectol.

Le dép.cle Saône-et-Loire est très important au point
de vue vinicole. En 1898, la vigne était cultivée sur
29.838 beet. La récolte fut de 857.96.8 hectol., d'une
valeur de 30.030.000 fr., soit une valeur moyenne de
35 fr. rhectol. La moyenne décennale annuelle de 4. 888

1897 pour la production vinicole était de 022.129 hectol.
Pour la production totale, le dép. de Satine-et-Loire est
(en 1898 ) au 7e rang des départements français (après l'Hé-
rault, l'Aude, la Gironde, le (lard, les Pyrénées-Orientales
et les Bouches-du-Rhône). Les meilleurs crus sont ceux de
Pouilly, Fuisse, Soluté, Loché, Davayé, Thorins, Doms-
nèche, Saint-Amour, etc. Le département a eu beaucoup

souffrir du phylloxera (V. ce mot).
Les cultures maraichères sont importantes. Les jardins

potagers et maraîchers ont produit, eu 1892, pour
3.190.310 fr. En 1892, il y avait 6.127 hect. cultivés
en légumes secs (haricots, pois, fèves, féverolles, len-
tilles, etc.), 2.492 beet. cultivés en carottes, navets
choux, rutabagas, etc.

Les forêts occupent(en 1892) une superficie assez con-
sidérable. La surface boisée est estimée h 451.407 ben.,
dont 13.630 appartiennent rEtat, 31.893 aux com-
munes, 105.884 â. des particuliers. 10.183 beet. sont en
futaie, le reste est en taillis. Les forêts les plus impor-
tantes sont celles du Morvan et du Charolais. La production
du bois mis en coupe est évaluée â 640.005m, c. par an.

L'élevage est très prospère. Le nombre des animaux de
ferme existant au 31 déc. 1898 était

	

Espèce chevaline 	
mulassière

- asine 	
- bovine.

ovine 	
- porcine
- caprine

23. 639
225

4.959
349A23
126.353
220.617

31 . 807 -
Les bêtes bovines sont élevées dans le Charolais (bœufs

charolais) et dans la Bresse, principalement dans des
pâturages en enclos dits embouches (V. RACE, § Zootech-
nie, t. XXVIII, p. 29). La production du lait fut, en 4898
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de 1.180.610 hectol., d'une valeur de 17.709.280 fr. La
production des fromages est très importante : en 1892,
elle était de 2.926.817 kilogr., d'une valeur totale de
1,499.823 fr. Les basses-cours ont une grande extension :
la statistique décennale de 1892 constate l'existence de
1.524.405 poules, 87.997 canards, 116.712 oies, 21.135
dindons. 7.804 pintades, 953.929 pigeons, 460.099 la-
pins. Il y avait, en 1898, 31.360 ruches d'abeilles en
activité, ayant produit 125.620 kilogr. de miel et 21.345
kilogr. de cire, d'une valeur globale de 236.545 fr.

Les exploitations agricoles sont de moyenne étendue,
généralement 5 à 7 hect.: 75.037 ont moins de 5 hect.,
11.930 de 5 à 10 hect.,10.030 de 10 à 40 hect., 2.998
plus de 40 hect.

Le nombre des propriétaires cultivant eux-mêmes leurs
terres est de 63.452, exploitant des domaines d'une éten-
due moyenne de 4hect,08, celui des fermiers est de 24.505,
celui des métayers est de 12.971.

INDUSTRIE. - L'industrie fait vivre 156.594 personnes,
en 1891, soit 253 hab. sur 1.000 (moyenne française,
250). Elle est très développée dans la partie occidentale
du département.

Mines et carrières. Le total des concessions minières
était, an 1 e+' janv.1899, de 53, pour une superficie totale
de 58.935 hect. de terrains exploités. Il y avait 24 mines
de combustibles minéraux, 3 mines des minerais de fer et
6 mines d'autres minerais métallifères. Il existait 15 con-
cessions de mines de houille, appartenant aux bassins de
Creusot-et-Blanzy, Epinac-Aubigny-la-Ronce, La Cha-
pelle-sous-Dun.-

La production du dép. de Saône-et-Loire en combus-
tibles minéraux (houille et anthracite) était, en 1898, de
2.096.055 tonnes, valant sur le carreau de la mine
24.691.937 fr., soit une moyenne de 11 fr. 78 la tonne.
C'était le fruit du travail de 6.355 ouvriers de l'intérieur,
ayant fourni 1.937.874 journées de travail et reçu 8 mil-
lions 521.003 fr. de salaires, et de 4.960 ouvriers de l'ex-
térieur, ayant fourni 1.486.347 journées et reçu 4 mil
lions 979.973 fr. de salaires. Pour la production des
combustibles minéraux, le dép. de Saône-et-Loire était
au 4e rang des départements français (après le Pas-de-
Calais, le Nord et la Loire). - Quelques tourbières sont
exploitées pour une consommation toute locale destinée an
chauffage domestique.

Pour la consommation des combustibles minéraux, le
dép. de Saône-et-Loire, qui vient au 9e rang des départe-
ments français, emploie 1 million 235.700 tonnes, valant
en moyenne 20 fr. 25 la tonne sur les lieux de consomma-
tion , soit 25.022.900 fr. en tout. De cette quantité,
932.000 t. viennent du département même, qui vend le
surplus de sa production au dehors et achète 138.500 t.
à la Loire (Saint-Etienne), 106.400 t. à la Nièvre (Decize),
18.400 t. au Nord (Valenciennes), etc. et 2.500 t. à l'é-
tranger (Allemagne et Belgique).

Les autres minerais métallifères étaient représentés, en
1898, par 2 mines de minerai de fer, ayant produit
125.847 t. valant 370.941 fr., 1 mine de pyrite de fer,
ayant produit 300 t. valant 1.875 fr. et 2 mines de pé-
roxyde de manganèse, ayant produit 7.202 t. valant
195.681 fr.

Les carrières ont fourni les résultats suivants en 1898
POIDS

en tonnes
VALEUR
en francs

Pierre de taille dure 	 48.700 779.200
Moellon 	 405.200 567.280
Ciment 	 24.700 839.800
Plâtre 	 25.175 276.925
Chaux grasse 	   33.55 ' 536.809

- hydraulique 	 6.750 114.750
Argile à faïence et poteries 	 59.200 100.640
-	 pour briques et tuiles .. 68.500 75.350
- réfractaire 	 78.400 313.600

Castine 	 33.200 29.880

488

POIDS
en tonnes

VALEUR
en francs

Pavés 	 21.000 378.000
Dalles 	   2.750 41.250
Spath fluor 	 1.425 21.375

On exploitait 16 carrières souterraines (gypse et ci-
ment) et 1.008 à ciel ouvert, oà travaillaient 2.421 ou-
vriers.

Sources minérales. Le dép. de Saône-et-Loire pos-
sède plusieurs sources minérales, dont les principales sont
celles de Bourbon-Lancy. En 1898, les sources exploitées
étaient au nombre de 6, dont 1 ferrugineuse et 5 salines.
Le nombre des établissements balnéaires était de 2. Le
débit total des sources était de 398 lit. à la minute. Le
nombre de bouteilles d'eau minérale consommées sur
place était de 1.000, celui des bouteilles expédiées aa
dehors de 30.000 environ.

Industries manufacturières. Il existait en 1898 dans
le dép. de Saône-et-Loire 981 établissements faisant
usage de machines à vapeur. Ces appareils, au nombre de
1.810, d'une puissance égale à 52.555 chevaux-vapeur
(non compris les machines des chemins de fer et des ba-
teaux), se décomposaient en : 	 -

942- machines fixes d'une force de 46.360 chev.-vapeur
206 - mi-fixes - 1.366	 -
596 -	 locomobiles -	 3.658
66 -	 Iocomotives -	 1.171	 -

La force des machines en chevaux-vapeur se répartis-
sait de la manière suivante entre les principaux groupes
industriels :

Mines et carrières 	 17.617 chev. -vapeur
Usines métallurgiques 	 26.025
Agriculture 	 2.746
Industries alimentaires 	 3.193

-	 chimiques et tanneries 1.017
Tissus et vêtements 	 240
Papeterie, objets mobiliers 	 et

d'habitation. 	 383
Bâtiments et travaux. 	 1.275
Services publics de l'Ftat 	 _ 59	 -

L'outillage agricole compte (en 1892) 224 machines à
vapeur fixes ou locomobiles, 638 batteuses mécaniques,
100 semeuses mécaniques, etc., sur un-total de 87.436
outils agricoles.

L'industrie métallurgique est très importante. Elle a
son centre dans les usines du Creusot (V. ce mot, t. XIII,
p. 354): En 1898, il y avait 2 usines à fer en activité.
La production de la fonte moulée en première fusion était
de 105.671 t., d'une valeur totale de 7.941.770 fr. La
fonte moulée en deuxième fusion occupait 11 usines ayant
445 ouvriers et ayant produit, en 1898, 13.752 t. d'une
valeur totale de 2.750.400 fr., soit 200 fr. la tonne. La
production de l'acier était de 112.302 t., dont 7.210 t.
de rails, 11.349 t. de canons, 46.470 t. de tôles, etc.,
d'une valeur totale de 44.568.125 fr.

L'industrie céramique a une certaine importance dans
le département (manufacture de porcelaine de Digoin). La
production totale est d'environ 1 million de fr.

Il existait, en 1898, dans le dép. de Saône-et-Loire,
un total de 51 syndicats professionnels, dont 10 syndicats
patronaux (424 membres), 11 syndicats ouvriers (870
membres), pas de syndicats mixtes et 30 syndicats agri-
coles (9.310 membres). - Le consommation moyenne
avouée d'alcool était, en 1898, de 21it,92 par tete
(moyenne française, 515t,08). Il a été fabriqué, de 1888 à
9897, une quantité moyenne de 492 hectol. d'alcool par
an, sans compter 1.738 hectol. distillés annuellementpar
les bouilleurs de cru. - La consommation du vin était,
en 1899, de 1ut,27 par tete (moyenne française, 111t 12).
- Il a été vendu (en 1897) 453.308 kilogr. de tabac à
fumer ou à mâcher et 92.443 kilogr. de tabac à priser,
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soit une consommation moyenne de 878 gr. par tête
(moyenne française, 970 gr.).

COMMERCE ET CIRCULATION. -' Le commerce fait vivre
43.280 personnes (en 4891), soit 70 °/°° (moyenne fran-
çaise, 403). I1 y faut ajouter 13.032, soit 21 °/°°, qui
vivent de l'industrie des transports (moyenne française, 30).
Ces chiffres montrent que le commerce est peu développé.
Le montant des opérations de la succursale de la Banque
de France à Chalon-sur-Saône était, en 1898, de
401.247.200 fr. sur un total général de 16 milliards
569 millions pour la France entière. Chalon-sur-Saône ve-
nait au 19e rang des succursales de la Banque de France.

Le nombre des patentes est très élevé. Il y avait
(en 4 894) 58 hauts commerçants et banquiers, 19.665 com-
merçants ordinaires, 2.944 industriels, 619 exerçant des
professions libérales.

Le dép. de Saône-et-Loire exporte de la houille, du fer,
des machines, ses vins, son bétail, ses eaux minérales, etc.
Il importe des étoffes, des articles de modes et d'épicerie,
des spiritueux, etc.

Voles de communication. Le dép. de Saône-et-Loire
avait, au ier janv. 1899, une longueur totale de 590 kil.
de routes nationales, dont 14 kil. pavés, 1.277 kil. de
chemins de grande communication, 1 280 kil. de chemins
d'intérêt commun et 8.262 kil. de chemins vicinaux- ordi-
naires. La circulation sur les routes nationales avait été,
en 1888, de 16.170.732 tonnes métriques de tonnage
utile (Ie double en tonnage brut), soit un tonnage utile
quotidien de 45.002 tonnes par kil.

Le dép. de Saône-et-Loire est traversé, en 1900, par
17 lignes de chemin de fer, d'une longueur totale de
1.078 kil., dont 216 kit. en construction. Les 13 pre-
mières, représentant une longueur de 859 kil., dont 50
en construction, sont des lignes d'intérêt général exploi-
tées par la compagnie de Paris-Lyon-Méditerranée. Les
autres sont des lignes d'intérêt local, d'une longueur de
219 kil., dont 166 en construction. En voici la liste :

4° La ligne de Paris k Lyon, qui parcourt 92 kil. dans le
dép. de Saône-et-Loire, en passant par Chagny, Chaton-
sur-Saône, Tournus et Mâcon. - 2° La ligne de Chagny
à Nevers (69 kil.) par Le Creusot et Mesures. - 3° La
ligne de Chagny à Etang (58 kil.) par Epinac et Autun.
- 4° La ligne de Mâcon à Paray-le-Monial (78 kil.) par
Cluny et Charolles. - 5° La ligne de Paray-le-Monial
à Roanne (36 kil.) faisant suite à la précédente et passant
par Marcigny. -- 6° La ligne de Montchanin à Moulins
(82 kil.) par Montceau-les-Mines, Paray-le-Monial, Di-
goin et la vallée de la Loire jusqu'à Gilly-sur-Loire. -
7° La ligne de Cercy-la-Tour (Nièvre) à Gilly-sur-Loire
(27 kil.), qui remonte la vallée ile la Loire et passe par
Bourbon-Lancy. - 8° La ligne de Chalon-sur-Saône à
Dole (47 kil.) par Verdun-sur-le-Doubs et Pierre.- 9° La
ligne de Chalon-sur-Saône à Lons-le-Saunier (55 kil.)
par Saint-Germain-du-Plain etLouhans.- 10°Laligne de
Dijon à Saint-Amour, qui traverse l'arr. de Louhans du N.
au S. (60 kil.) par Saint-Germain-du-Bois et Louhans. -
41° La ligne de Chalon-sur-Saône à Bourg (27 kil.), qui
se détacheà Saint-Germain-du-Plain de lalignen° 9 et passe
par Cuisery. - 12° La ligne de Chagny à Auxonne (32 kil.)
par Saint-Loup-de-Ia-Salle. - 13° Diverses lignes et
embranchements n'ayant que de très petits parcours dans
le département: de Draey-Saint-Loup à Avallon (8 kil.),
de Macon à Ambérien (2 kil.), de Bourg à Lons-le-Sau-
nier par Cuiseaux (7 kil.), d'Epinac aux Laumes (4 kil.),
de Saint-Loup-de-la-Salle à Beaune (1 kil.). - 44° La
ligne de Chalon-sur-Saône à Roanne (96 kiI.) par Givry,
Buxy, Saint-Gengoux, Cluny, La Clayette et La Chapelle-
sous-Dun.- 45°L'embranchement de Montchanin à Saint-
Gengoux-le-National (27 kil.), qui se détache de la ligne
n° 2. - 16° La ligne d'Etang à Digoin (53 kil.) par
Toulon-sur-Arroux et Gueugnon. - 17° La ligne d'Epi-
nac au canal de Bourgogne (3 kil. dans le département),

Plusieurs lignes de chemins de fer sont en construe-

tion : d'Epinac à Vélars (4 kil.), de Givors (Rhône) à
Paray-le-Monial (40 kil.), de Lons-le-Saunier à Saint-
Jean-de-Losne (6 kil.).

Un tramway départemental (ligne de Pont-de-Vaux) a
un parcours de 1 kil. dans le dép. de Saône-et-Loire.

Le département possède 5 rivières navigables (291 kil.)
et 3 canaux (145 kil.). La Saône est navigable pendant
tout son parcours dans le département (V. SAÔNE et Rabi,
t. XXVIII, p. 605). La Seille est navigable depuis Louhans
jusqu'à son confluent avec la Saône (39 kil.). Elle porte
annuellement environ 229 bateaux ou radeaux, d'un char-
gement moyen de 71 tonnes. Le dép. de Saône-et-Loire
possède le canal du Centre(V. ce mot, t. IX, p. 1152-53)
et le canal latéral de la Loire, de Roanne à Digoin
(V. LOIRE). En 1898, le mouvement était, sur le canal de
Roanne à Digoin, de 4.272 bateaux et de 431.720 tonnes
de marchandises, consistant principalement en houille.

Le service postal et télégraphique était assuré (en 1894)
par 19 bureaux de poste, 40 bureaux télégraphiques et
86 bureaux mixtes, ayant produit une recette postale de
1.614.325 fr., et une recette télégraphique de 469.759 fr.,
pour 489.722 dépêches intérieures, et 4.280 dépêches in-
ternationales.

FINANCES. - Le dép. de Saône-et-Loire a fourni, en
4896, un total de 30.908.491 fr. 51 au budget général
de la France. Les rôles de 1898 comprenaient : 1.329 bil-
lards, 2I cercles, 6.002 vélocipèdes et 52.646 chiens im-
posés. Ces chiffres indiquent une situation prospère.

Les revenus départementaux ont été, en 1896, de
3.162.645 fr. 04, se décomposant comme suit :

Francs
Produits des centimes départementaux. 2.221.002 48
Revenu du patrimoine départemental.. 28.173 45
Subventions de l'Etat, des communes,

	

des particuliers et produits éventuels. 	 801.611 12
Revenus extraordinaires, produits d'em-

	

prunts, aliénation de, propriétés.... 	 108.857 99
Les dépenses départementales se sont élevées à

3.308.331 fr. 88, se décomposant comme suit :

	

Personnel des préfectures et sou s-préfec-	 Francs
49.893 »

296.454 79
4.452.820 49

183.539 70
45.441 35

684.041 79
25.489 »
48.924 26

512.599 38
39.128 12

tures 	
Propriétés départementales, locations et

mobilier 	
Chemins vicinaux 	
Chemins de fer d'intérêt local. 	
Instruction publique ..............
Cultes 	
Assistance publique 	
Encouragements intellectuels 	

	

à l'agriculture 	
Service des emprunts 	
Dépenses diverses 	

A. la clôture de l'exercice 1897, la dette départemen-
tale était en capital de 5.330.395 fr. 41.

Le nombre total des centimes départementaux était de
49 centimes, dont 24 portant sur les quatre contributions
directes. Le produit du centime départemental portant sur
les quatre contributions était de 51.686 fr. 40, celui du
centime portant seulement sur les contributions foncière
et personnelle mobilière atteignait 39.580 fr. 5 t .

Les 589 communes du département avaient, en 1898,
un revenu global de 5.265.784 fr., correspondant à
4.975.739 fr. de dépenses. Le nombre total des centimes
pour dépenses tant ordinaires qu'extraordinaires était de
20.212, dont 7.914 extraordinaires, soit une moyenne de
34 cent. par commune.

Il y avait 59 communes imposées de moins de 15 cent.,
187 imposées de 15 à 30 cent., 269 de 31 à 50 cent.,
73 de 51 à 400 cent., et 1 seulement au-dessus de 100
cent. - La dette commu laie, au 31mars 1897, se montait
à 13,185.259 fr. - Le nombre des communes à octroi
était (en 1897) de 15, le produit net des octrois se mon-
tait à 931.832 fr.
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Etat intellectuel. — Au point de vue de l'instruc-
tion, le dép. de Saône-et-Loire est très avance.

En 1896, sur 6.006 conscrits examinés, 105 ne sa-
vaient pas lire. Cette proportion de 17 illettrés sur 1.000
(moyenne française, 52 °/..) place le dép. de Saône-et-
Loire au 99e rang (sur 90 départements) parmi les dépar-
tements français.. Pour l'instruction des femmes, il est au
390 rang (sur 87 dép.), avec 939 femmes pour 1.000
ayant signé leur acte da mariage. La proportion pour les
hommes est de 952 0100 .

Durant l'année scolaire 1896-97, voici quelle était la
situation scolaire

1° &oies primaires élémentaires et supérieures

	

Eeelte lalqUes	 Seules congriganistes

	

publiques ptivies	 publiques	 privies
Nombre des écoles 974 	 31	 56	 am 1.339
Instituteurs, .... . 	 951	 --le	 1.135
Institutrices ......	 731	 752	 1.483
Elèves garçons.,. 	 111' -6.848- 50.778

— filles.- .... 26.140	 728	 4.625 17.969 49.459

20 Ecoles maternelles
Rodes talques

jiique5	 privies
Soles congréganistes
pubilaprmes Totaux

Nombre d'écoles.. 16 2 6 51 78
Institutrices ..... . 32 8 11 66 117
Garçons 	 1.355 60 614 2.848 4.907
Filles 	 1.040 70 611 3.729 5.450

L'enseignement primaire supérieur public est représenté,
pour les garçons, par 3 écoles, qui avaient, en 1897,
316 élèves, et par des cours complémentaires, comptant
246 élèves. Pour les filles, par des cours secondaires, comp-
tant 199 élèves. L'enseignement privé était représenté par
des cours ayant 54 élèves garçons et 70 élèves filles. Le
total général des élèves de l'enseignement primaire supé-
rieur s'élevait h 885 élèves.

Le total des ressources de l'enseignement primaire pu-
blic était, en 1894, de 2.272.069 fr. 66. — II existait
202 caisses des écoles, avec 39.910 fr. de recettes et
32.019 fr. de dépenses.

L'enseignement secondaire se donnait aux garçons dans
un lycée (Macon) comprenant, en 1898, 282 élèves, dont

internes, nternes, et 5 collèges communaux. Pour l'enseigne-
ment secondaire des filles, il y avait un lycée de filles
Mâcon, comptant, en 1898, 117 élèves, dont 40 internes.

Assistance publique. —L'Assistancepublique est bi en
organisée. Les bureaux de bienfaisance étaient, en 1892,
au nombre de 252, desservantunepopulation de 385.676h.;
ils assistèrent 15.272 personnes, dont 59 étrangers. En
1897,1e nombre des secourus s'élevait à 16.652 personnes,
dont 59 étrangers, le total des recettes à 415.834 fr.,
celui des dépenses à 384.975 fr. — Le nombre des hô-
pitaux et hospices est, en 1897, de 30 desservis par 54 mé-
decins. Le budget se montait à 1.386.500 fr. pour les
recettes et 4.368.675 fr. pour les dépenses de l'année.
Il fut soigné 5.535 malades dont 510 décédèrent ; 864 in-
firmes et vieillards, dont 77 décédèrent; 4.427 enfants
assistés, dont 41 décédèrent. En outre, 714 enfants étaient
secourus à domicile. L'assistance privée était représentée,
en 1892, par 317 établissements et sociétés diverses.

E.-D. GRAND.
BIBL. : V. BOURGOGNE, CHAROLAIS, CHALON-SUR-SAONE,

Maloox, Airrux, etc. — Annuaire tilt dép. de Saône-et-
Loire. — Statistique de la Franee i in-1 et in-8, et Annuaire
statistique de la France, in-8, en particulier ceux de 1886,
1891 et 1899 (mieux établis que les autres). — Dénombre-
ments, particulièrement ceux de 1896 avec les résultats
développés. — Statistique agricole, De l'industrie miné-
rale, Etats de situation de renseignement primaire, Sta-
tistique de l'enseignement primaire, Situation financière
des communes, dés départements, Comptes définitifs de
chaque exercice, etc. — F.-M. PUTHOD DE Muson-Ronos,
Géographie de nos villages ou dictionnaire méconnais;
Macon, 1802, in-12. — P.-G. DE ROUJOUX, Statistique de
Saine-et-Loire, 1802, in-8. — Anonyme, Notice sur Mer-
-mitage du château de Montaigu, suivie de la statistique de
la commune de Touche, arr. de Chalon-sur-,?One, dép.

da Saône-et-Loire, 1829, it-8, — G. B.A.OuT, Statistique du
dép. de Saône-et-Loire; Macon, 1838, 2 vol. in-4. — Ano-
nyme., Album historique et pittoresque du dép. de Saône-
el-Loire; Macon, 1811-43, 2 vol. in-1. — A. 1:tacon/min
et A. MONTEIL,Satillet-et-LOire, dans la France nationale,
Paris, 1844, in-8. — V. Fouaus, Histoire de Chalon,-sur-
Satine; Chalon-sur-Saône, 1841, in-12. — MONNIER Dic-
tionnaire des communes de Saline-et-Loire, dans'l'An-
nuaire adm., stat, et hist. du dé	 ip., ann. 1858, n-18. -- J.
SEURRE, la Dernière République ou Paris et te dép. de
Sadne-et-Loire pendant la révolution de 1858; Paris, 1860,
in-8. — L.-A. LEJOSNE, Géographie historique, biographi-
qm, industrielle du dép. tie ,Sade—et—Loire; Maton-sur-
Saune, 1863, in-18 et Limoges, 1866, in 32. — Anonyme
(Muixsy), Géographie complète du dei), de Saône-et-Loire;
Chalon-sur-Saône, 1864, — MONN/ER, Notes pour
servir a l'histoire du dép. de ,Saône-et-Loire par ses mo-
numents; Macon, 1873, in-8. — NIEPCE, Histoire du
cant. de Sennecey-le-Grand (Saône-et-Loire)et de ses dix-
huit communes; Lyon, 1876-77, 2 vol. in-8. — T. CHAVOT,
le Méconnais, Géographie historique contenant le diction-
naire topographique de l'arr. de Macon; Paris et Macon,
1884, in-8. — L. LEx. Notes et documents pour servir
l'histoire du dép. de Saline-et-Loire; Macon, 1887, in-8. —
L. Lax et SIRACID, le Conseil général et les Conseillers
généraux de Saline-et-Loire (1789-1889); Paris, 1888, in-8.
— Isaac CATTIER, De la nature des bains de Bourbon et
desabus qui se commettent dans la boisson de leurs eaux;
1650, in-8 (sur Bourbon-Laney). — Du même, Lettres SM'
/es vertus minérale  des eaux de Bourbon-Lancy ; 1655,
in4. — J.-M. Piron, Dissertation sur les eaux minérales
de Bourbon-Lancy en Bourgogne ; 1743 et 1752, in-12. —
L. Sixain, Topographie physzco-médicate de Chaton-sur-
Saône; 1820, — DE BONNARD, Sur tes Rites de man-
ganese de Romaneche; 1829, in-8. — A. BURST, Mémoire
sur le gisement de la houille dans le bassin de Saône-et-
Loire; Paris, 1812, in-8. -- GROONOT, Mollusques testacés
fluviatiles et terrestres du dép. de Sad rui-et-Loire; Paris,
1863, in-8. — Du même, Plantes cryptogames cellulaires
ducrép. deSahne-et Loire; Paris, 1863, in-8. —A. CONSTANT,
Catalogue des lépidoptères du dép. de Saline-et-Loire;
Autun, 1866, in-8. L. FAUCONZMT, Catalogue raisonné des
coléoptères de Sadne-et-Loire; Paris, 1887, in-8. — GIRAULT
DE SAINT-FARGEAU, Bibliographie de la France, pp. 130
et 408. — Catalogue de l'histoire de Franco (publicat. de la
Biblioth. nation.), t, VIII, pp. 168, 177, lao et supplém, de
1889, p. 115, etc, — CaavALzan, Topo-Bibliographie, aux
mots Franche-Comte, Chalon-sur-Saône Saline-et-Loire,
etc. — Bibliographie des sociétés savantes de la France,
publ. par Da LASTEfRIE, au chap. consacré au dép. de
Saline-et-Loire.

GEOLOGIE. — V. nombreuses notes dans les Comptes
rendus de l'A cad. des sciences et Bull. de la Soc. géolo-
gique de France de Ruer, MAGES, DnouoT, PELL&T, Toua-
NOUER, EBRAY, FOURNET, de CHANCOURTOIS, ARCELIN,
CAMUSET, DELAFOND, JULIEN, DEPERET, MiCilel. LEVY,
Marcel BERTRAND, etc. — V. Travaux dans les Annales
de géographie et le Bull, des services de la carte géolo-
gique de France, Bull, de la. Société d'histoire nature/le
d'Autun, de ROCHE, GAUDRY, GLANGEAUD, BOULE,rnE-
NAULT, etc. — Cartes géologiques. Feuilles au 1/80.0000 de
Château-Chinon, Autun, Beaune, Chaion-sur.seoue, iyu„
con, Lons-le•Saunier, Saint-Claude, Bourg, Charolles et
Roanne.

SA Q N N ET, COM, du dép. du Calvados, arr. de Bayeux,
cant. de Tréviéres ; 250 hab.

SÂO PA ll LO. Ville. Grande ville du Brésil méridional,
capitale de l'Etat de Sao Paulo, h 596 kil, par chemin de
fer, h 380 seulement à vol d'oiseau 0.-S.-0. de Rio de
Janeiro, sur des collines raides et dans une plaine maré-
cageuse, aux deux rives cita Tamanduatehy, tribut, g. da
Tiété, et sur ce Tiété, grand dl. g. du fleuve Paranfi,
750 m. de moyenne alt. ; presque sous le tropique du
Capricorne, sous 23°33' IF lat. S. et 48° 59° 31 4 long. 0,
(23° 34` et 49° 10' 25 !' d'après un autre document)
25.000 hab., il y a une quinzaine d'années, et peut-être
100.000 aujourd'hui, sinon même plus, dont une moitié
d'Italiens dans des faubourgs encore sales, mal percés,
mal pavés ou pas pavés, en terre de marécage, et consé-
quemment peu salubres ; tandis que la ville portugaise
est bien découpée, bien bâtie, agréable et saine, sous na
climat très supportable, plus que cela, favorable à l'éner-
gie humaine, h cause de la fratcheur des nuits et de la
presque e froideur » de l'hiver, qui répond h notre été
va la situation de São Paulo dans l'hémisphère austral :
« II y a ici une époque de l'année où les tempéramen`
se- trempent : en la saison oit h Rio l'on se sent mourir,

Sao Paulo on se sent vivre, Aussi quelle différence

Totaux
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entre le Fluminense (habitant de Rio) et le Pauliste, gail-
lard solide, de haute taille, aux traits énergiques, an cha-
peau de feutre mou à larges bords ». La ville s'accroit
extraordinairement vite et déborde de tous côtés; elle
« exubère » comme tout rEtat auquel elle commande.
Edifices gouvernementaux, administratifs, école de droit.
Cette Paulicéa, comme on dit en style poétique, date de
1560. Fondée par les jésuites.

Etat. — L'un des vingt Etats confédérés de la république
du Brésil, et celui d'entre eux tous dont le développement
est devenu le plus rapide.

SITUATION, LIMITES, SUPERFICIE. — Il appartient à la ré-
gion relativementméridionalede l'ex-empire, en bordure sur
l'Atlantique, entre cet Océan au S.-E., les Etats de Rio de
Janeiro et de Minas Geraes au N., le Matto Grosso au N.-0,
le Parana au S. Ses frontières ne sont pas surtout conven-
tionnelles, comme il est d'ordinaire en tant de délimitations,
mais plutôt en grande partie naturelles : l'Atlantique
d'abord, puis diverses serras ou chaines de montagnes;
ensuite, le Rio Grande, qui est une des branches mères
du Parana, comme limite avec le Minas Geraes, qui en
occupe la rive dr.; puis le Parana lui-même, comme sé-
paration d'avec le Matto Grosso, qui en détient la rive
dr.; enfin le Paranapanema, comme borne du côté de
l'Etat du Paranâ, qui en possède la rive g. Ainsi arrêté
de trois côtés par le continent, avec expansion libre sur
la mer, l'Etat de Sao Paulo a pour extrêmes coordonnées
en long., 46° 26' et 55 0 48' à l'O. de Paris; en lat.,
49° 54' et 25° 43', hémisphère S.; il se trouve done par
sa plus grande étendue (et de beaucoup) dans la zone
tropicale et il n'a hors de cette zone, au delà du tropique
du Capricorne, qu'une assez faible part de son territoire,
dans sa région méridionale, surtoutlittorale.La ligne droite
tirée de l'E. à ro. sur le territoire, des frontières du Rio
de Janeiro jusqu'au confluent du Parana et du Paranapa-
nema, n'a pas moins de 900 W. ; du N. au S., des fron-
tières da Minas Geraes à celles du Parana, la largeur
varie entre 300 et 600 kil. ; le pourtour, très grosso modo,
sans tenir compte des rentrants et des crochets secondaires,
peut être estimé à 2.500 kil., et l'aire de l'Etat est éva-
luée officiellement à 290.876 kil. q., soit environ les
54/100 de la France, et seulement du 28 8 au 29e de
l'immense Brésil, d'où il suit que, la Confédération brési-
lienne comprenant vingt Etats seulement, le Sao Paulo
est fort inférieur à la moyenne de ces Etats.

RELIEF DU SOL. — La zone Iittorale, par où commença
la reconnaissance, la colonisation, le peuplement de l'Etat,
est l'espace étroit, chaud, même torride, étouffant, et en
même temps très fertile, compris entre le bord de l'Atlan-
tique et l'écran des montagnes prochaines, qui sont pure-
ment et simplement la chute brusque du haut plateau de
Sao Paulo par un talus escarpé de 600 à 1.200 m. d'élé-
vation. Une baie importante indente la côte, celle de San-
tos, aux eaux profondes, mais aux rives malsaines, qui a
donné l'être au port de Santos, devenu le second du Bré-
sil depuis que rEtat de Sao Paulo a si fort gagné en ri-
chesse, en population.

Au sommet des versants de la Serra do Mar on chaîne
maritime on débouche sur le plateau. de Sao Paulo, que
Wacquez Lalo, géographe qui avait beaucoup étudié le
Brésil, divise, comme suit, en deux régions, dans son ar-
ticle da dictionnaire Rousselet consacré à l'Etat, alors
province de Sao Paulo. Cette vaste plaine, dit-il, « se
partage en deux moitiés, en tirant une ligne de l'embou-
chure du rio Pardo dans le Parana, à celle de l'Itavaré
dans le Paranapanema. Ces deux parties, à peu près égales
en superficie, sont très dissemblables de caractère: de
cette ligne vers la mer, c'est le pays peuplé, cultivé,
presque entièrement exploré et sillonné de chemins de
fer; vers le Paranâ, c'est encore la terre vierge, cachée
sous les forêts, à peine explorée le long des plus grandes
rivières et encore possédée par les Indiens sauvages et
nomades. Il ne peut donc être ici question que de la moitié

qui s'étend vers la mer, et dont quelques régions dans
l'Est et le Nord-Est sont également aussi primitives que le
vaste domaine des Indiens. Dans cette partie on trouve
plus de ravinements que de reliefs pittoresques; les ri-
vières s'y sont creusé des lits généralement profonds, à
rives abruptes, entre lesquelles elles courent fréquemment,
à 50, 80,100 m. et môme plus, en contre-bas du chemin
de fer qui les suit ou les franchit ; ainsi deux des stations
qui, sur un parcours de moins de 60 kil., précèdent Ja
guarâo, sont, la première, Franca, à991'm• d'ait., et l'autre,
Canoas, à 1.050 m., et cette dernière n'est .qu'à 20 kil.
du Rio Grande. C'est cette région orientale, prolongement
de la serra da Mantiqueira (chaîne da Minas Gerces) qui
présente les plus fortes altitudes de l'Ftat; ainsi l'em-
branchement de Poços de Caldas, qui franchit le faite de
la chaise, a ses trois dernières stations à 1.270, 1.282
et 1.189 m. d'alt. Cependant on ne cite que quelques
sommets isolés, tels que le Morro do Lobo, à 70 kil. N.-E.
de Sao Paulo, à la frontière du Minas Geraes, et que son
alt. de 1.665 m. fait le point culminant de l'Ftat; ensuite
près de Sao Paulo la cime dominante, 4.212 m., de la
serra de Japy, ou plus justement de trois petites chaînes
parallèles qu'on réunit sous ce nom; puis à quelque dis-
tance de Sao Paulo, au N. le pic de Jaragua (1.400m.),
au N.-0. celui de Boturuna (961 m,), enfin la ville de
Sao Paulo elle-même, ayant sa base à près de 800 m.
d'alt. A n'en juger que d'après les chiffres, là oit op les
connaît, ces altitudes sembleraient très respectables; mais
excepté le Morro do Lobo, tous ces monts, même quand
on les qualifie de pics, ne sont dans l'Est, la région la
plus élevée du plateau, que d'humbles collines, dominant
à quelque 100 m. à peine la campagne qui les porte et
dont l'ait. moyenne varie de 700 à 1.000 m. au-dessus
de la mer; toutes les saillies qui viennent d'ètre citées se
rencontrent dans le voisinage de Sao Paulo ou de la fron-
tière de l'Est ».

HYDROGRAPHIE. — De ce haut plateau partent en tous
sens des rios qui presque tous se dirigent en sens inverse
du rivage le plus rapproché : au lieu de se précipiter vers
la côte, qu'ils atteindraient en quelques dizaines de kilo-
mètres, ils s'en vont vers l'O., dans la direction du fleuve
Parana pour descendre avec lui jusqu'au très lointain es-
tuaire du Rio de la Plata; ils arrivent à ce Paranâ par
l'entremise de cours d'eau dont les plus puissants sont le
Rio Grande, leTïété, le Paranapanema. Da ces trois maitres
rios, le second seul est entièrement « pauliste » : il naît
à presque toucher l'Atlantique, dans Ià Serra do Mar, à
la racine de la péninsule de Sao Sebastiâo, à l'1,.-N.-E. de
Santos et, prenant la route de l'O.-N.-O., ne s'arrête à la
rive g. du Parana qu'au bout de 1.200 kil. ; il passe pour
navigable à partir de Porto Felix, mais il l'est aussi peu
que possible puisque de ce « port heureux » à son embou-
chure il y a une foule de rapides et 56 cascades, dont
deux assez hautes, celle d'Avanhadava et surtout celle
d'Itapura (22 m.), à 16 kil. du confluent : c'est par sou-
bresauts qu'il descend de la haute plaine. Le Tiété coule
à peu près au milieu de l'Etat que d'Océan à Paraná, du
S.-E. au N.-0., il coupe en deux parties sensiblement
égales. Le Rio Grande au N., le Paranapanema au S.,
étant en grande part des rivières frontières, ne relèvent
que fragmentairement du São Paulo. Ce Rio Grande venu,
par ses sources les plus éloignées, de la serra da Manti-
queira, voisine de la côte derrière Rio de Janeiro et culmen
du Brésil, a plus de la moitié de son cours dans le Minas
Geraes; absolument encombré d'obstacles, à chaque ins-
tant cassé de rapides ou de chutes, il n'a aucune prétention
au nom de rivière navigable; c'est lui qui par sa rencontre
avec le rio Paranahyba forme le grand fleuve Paraná; il
doit dépasser de quelque 200 kil. la longueur du cours
du Tiété, tandis que le Paranapanema doit être inférieur
d'également 200 kil, à ce même Tiété; né comme ses deux
rivaux à petite distance de la mer, dans la serra de Pa-
ranapicaba, il leur est à peu près parallèle, et n'est pas
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moins innavigable; mais serait-il navigable que, comme le
Rio Grande et Tiété, il n'aboutirait qu'à une impasse, le
Paranà étant barré en aval par lefameux saut de Guaira
ou des Sept-Chutes, en amont par cascade d'Urubnpunga.
La rencontre du Paraná et du Paranapanema, lieu le plus
bas du Sao Paulo inférieur, est à 258 m. au-dessus des
mers. Pour terminer cette courte hydrographie de !'Etat,
à côté de ses insignifiants rios côtiers, se place un assez
-grand fleuve. plus ou moins égal en longueur à la Loire,
la Parahyba du Sud dont il détient le bassin supérieur.
le moyen et l'inférieur se partageant entre le Rio de Ja-
neiro et le Minas Geraes.

CLIMAT. - C'est bien faussement que l'opinion publique,
-si souvent en pleine erreur, considère le Brésil comme un
pays tropical insalubre et à peu près inhabitable. Cela
n'est vrai que de certains cantons, de certaines contrées
du pays bas, de certaines basses vallées torrides, pa-
lustres, fiévreuses. comme il y en a, par exemple, dans le
Sao Paulo; mais, dans l'ensemble, beaucoup des Etats de
la confédération brésilienne sont extrêmement salubres,
propres à l'énergie, à la longévité de l'homme; et parmi
eux le Sao Paulo sur la haute plaine qui constitue presque
tout son territoire, et qui est devenue récemment l'un des
grands buts de l'émigration des Européens du Midi. Il y
fait chaud cependant, et la moyenne annuelle de Sao Paulo,
ville à 740 m. d'alt. qui peut passer comme représentant
assez bien les conditions générales du climat « pauliste »,
oscille suivant les années an-dessus de 180 ou même au-
tour de 49°; ce qui répond à peu près au climat de la
Tunisie septentrionale; une moyenne de cinq années s'y
est résumée par 48°3, avec minimum de — 0°,7 etmaxi-
mun de 31°. A Campinas, autre ville du Campo, à 660 m.
au-dessus des mers, on a provisoirement, jusqu'à plus
amples observations, une moyenne de 49°,8 avec mini-
mum de — 2°,3 et maximum de 33°,1; et à Itapeti-
ninga (toujours sur le Campo), à 647 m., un minimum
de —1°,05, un maximum de 32°,3, une moyenne de 18°
Ainsi, sur le plateau, nous en arrivons uniformément à
un climat algérien-tunisien comme moyenne, aveu bien
moindre excès dans le froid comme dans le chaud. Point
de sirocco ; pas de froids noirs; à peine de légères gelées

-en mai, juin, juillet, août, septembre. Quant au climat du
littoral, il abonde en journées torrides, étouffantes, dès que
ne soufflent ni brise de terre, ni brise de mer.

Etant donné que l'année 4887, par exemple, a donné,
comme moyennes des saisons : saison froide, 45°,56; sai-
son chaude, 21°,54, avec 18°,75 et 19°,78 pour les sai-
sons -intermédiaires, on voit combien les « époques de
l'année » diffèrent moins, dans cette zone tropicale, que
dans notre zone tempérée, mais l'altitude n'en a pas moins
son influence et les variations journalières peuvent être
fort brusques, jusqu'à mettre, rarement d'ailleurs, 40°, 41°
de différence à un quart d'heure d'intervalle. Ne pas perdre
de vue que le São Paulo a son site dans le monde austral,
que, par conséquent, l'ordre des saisons y est renversé :
ainsi l'hiver, là-bas, c'est notre été, de juin à septembre.

Ce climat, en moyenne si égal, si doux, possède un
autre et grand avantage, celui de l'abondance des pluies,
qui tombent surtout en été et qui, variant assez d'une année
à l'autre, donnent toujours une « précipitation » plus que
suffisante sur les Campos d'intérieur et presque excessive
-dans la zone du littoral. A Santos, sur la côte, la hauteur
annuelle des pluies atteint presque 3 m. ; elle dépasse sou-
-vent 4 m. sur la serra. Sur les plateaux de l'intérieur,
Itapetininga en recueille 4.376 millim.; Campinas,1.450,
Sao Paulo, 1.380, en 150 à 190 jours de pluie (généra-
lement par noirs et puissants orages, le reste de la journée
étant soleilleux) ; les jours sombres, brumeux, varient,
suivant les ans, entre 40 et 427; les jours entièrement
clairs sont de 130 à 140 ; les vents qui y ont le plus sou-
vent l'empire y sont le terrai ou vent de terre, soufflant
-du N.-0., et le viraçào ou vent de mer, soufflant du S.-E.

CULTURES, PRODUITS, CHEMINS DE FER. - IL va sans dire
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que, la moitié du pays étant presque inconnue, et l'autre
moitié connue seulement dans les grandes lignes, on ne
sait que très confusément ce que vaut le sous-sol de !'Etat
de Sao Paulo, lequel se divise géologiquement, en partant
de l'Océan, en cinq zones, dont la dernière, ignorée, ou tout
comme, est encore à classer: zone de la Serra do Mar,
faite de roches anciennes, sans fossiles; en arrière, zone
paléozoïque avec débris des premières manifestations de
la vie sur le globe; puis roches houillères, plus ou moins
dans le milieu du pays, du Rio Grande au Paranapanema;
ensuite zone du trias; enfin zone non réellement explorée,
jusqu'au Paranà. On signale, jusqu'à ce jour, divers mé-
taux : d'abord l'or et l'argent, exploitation maintenant
abandonnée, comme trop peu rémunératrice; le fer, encore
peu exploité, bien qu'il pat !'étre très avantageusement,
vu son excellente nature, qui l'égale au meilleur fer de
Suède; la houille suffira probablement à de larges exploi-
tations; enfin, comme la nature du pays le comporte, il
y a, en grand nombre, des carrières de granit, de pierres
schisteuses, de marbres divers. 	 -

Mais si riche que puisse être (ou n'être pas) le sous-
sol, c'est le sol qui fait la grande richesse du Sao Paulo.
Tout d'abord, il élève de magnifiques forêts de tontes
essences, propres aux serras du Brésil méridional, notam-
ment le superbe conifère, dit araucaria du Brésil ; ensuite
il produit à profusion le maté, l'arbuste à thé du Paraguay;
puis les campos s'étendent à l'infini en pâturages pour
des millions et encore des millions de bêtes à cornes, de -
chevaux; et déjà les troupeaux sont nombreux, mais élevés
à la diable, ou plutôt point élevés, laissés â eux-mêmes
et, pour tout dire, à peu près sauvages, et qu'on prend au
lasso pour les réduire àla domesticité ou pour les mener à
l'abattoir; enfin, et surtout, il est parfait pour la vigne,
qui en est encore à ses commencements, le maïs (des
grains duquel on nourrit des porcs savoureux, appréciés
et fort demandés jusque hors des limites de !'Etat), les
céréales de toute sorte, le coton, le tabac; et, avant tout,
dans les « terres rouges », qui occupent de très vastes
espaces, le café, devenu culture tellement prépondérante
que le Sao Paulo est présentement le pays da monde qui
en produit le plus et qui en exporte le plus, par le port
de Santos : d'où son nom de café Santos : « Dans la ré-
gion des terres rouges du Sao Paulo on peut traverser des
propriétés de 10.000, de 20.000 hect. voués au café, et
telle importante station de voie ferrée n'a été établie que
pour desservir une seule plantation. Une caféterie appar-
tenant, en un seul tenant, à une compagnie financière,
comprenait en 1892, d'après un rapport officiel, environ
6 millions de pieds, et employait 4.200 personnes, presque
toutes d'origine italienne, réparties en 26 villages et ha-
meaux; dans les bonnes années, les plantes de la fazenda
pouvaient donner jusqu'à 6.000 tonnes de café. Certes
l'industrie du café dans l'Etat de Sao Paulo, où l'on comp-
tait plus d'un milliard de plants il y a huit ou dix ans,
est une merveille de l'agriculture et fait l'étonnement des
économistes; mais on peut se demander, sans parti pris
contre le régime de la grande propriété, s'il n'y apas dan-
ger à sacrifier tontes les productions à une seule, tant
fructueuse qu'elle soit : la population, rapidement crois-
sante, se trouverait exposée à un appauvrissement sou-
dain si quelque phénomène économique ou un désastre
naturel venait à tarir tout à coup la source de cette éton-
nante richesse ». Depuis que ces lignes ont été écrites
(4894) il ne s'est produit aucun « désastre naturel» mais
la surproduction n'a pas manqué d'avilir le prix du café.
Entre temps, et malgré tous les déboires, les défriche -
ments continuent, les immigrants sont arrivés à centaines
de milliers, et le pays est devenu le plus actif de tous ceux
de la confédération lusitano-américaine, le plus vite gran-
dissant en population, en richesse, en importance réelle,
du fait de cette immigration étrangère, italienne surtout,
et de celle qui amène, en grand nombre, les paysans du
Minas Geraes dans les plantations du Sao Paulo. Et natu-
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rellement le développement de la culture a amené celui de
l'industrie (encore à vrai dire un peu dans l'enfance, au
sens européen du mot industrie), et celui du commerce,
tellement que Santos est devenu, comme on l'a dit plus
haut, le second port de toute la république néo-lusita-
nienne. Par la même raison, le réseau des chemins de
fer s'étend constamment dans les campos, mais la ligne
« princeps », qui sert de déversoir à presque tous les
produits de l'Etat, est celle de Santos à São Paulo, qui
réussit, à sa montée du plateau, à gravir 780 m. en un
court trajet, à raison de 404 millim. par m.

POPULATION. — Depuis la brusque arrivée de tant d'im-
migrants on peut dire que la population indienne, qui ne
comptait guère, ne compte plus du tout; et même qu'en
certains endroits la population pauliste elle-même est
presque submergée ou pourrait le devenir, si les immi-
grants, presque tous néo-latins, n'acquéraient prompte-
ment l'usage courant de la langue portugaise, et si celle-ci
n'était pas l'idiome préféré, quelquefois, ou même sou-
vent l'idiome unique de la première génération issue des
nouveaux colons. Telle a été la « presse » des arrivants
qu'en telle année, par exemple en 4894, 1 Etat de Sao-
Paulo a reçu, par Santos, 447.396 étrangers, pour la
plupart Italiens, avec nombre appréciable de Portugais et
de Galiciens, nombre restreint de Polonais, d'Allemands,
d'Anglais, de Français, etc.; cette année-là, l'Etat reçut
environ les trois cinquièmes de toute l'immigration du Brésil.

Devant une pareille entrée d'éléments européens on ne
peut plus accorder qu'une valeur historique au recense-
ment officiel de 4890, qui accordait au Sao Paulo 4.384.753
hab., soit près du dixième de la population du Brésil, et
4 h.5 personnes au kil. q. ll se peut que les Paulistas de
Velha cunha, du vieux type, et les nouveaux venus ap-
prochent ensemble de 2 millions d'hommes.

HISTOIRE. — Ce n'est pas ici le lieu de raconter lanais-
sance de la nation des Paulistas et la suite de leurs explo-
rations, de leurs brigandages, de leurs guerres, de leur
colonisation. On s'est acquitté de ce soin à l'historique du
BRÉSIL. Pour s'en tenir à ce qui est devenu la province,
puis l'Etat de São Paulo, ce territoire fut concédé en fief,
en Pan 4535, par Joao III, roi de Portugal, à Martim
Aflbnso et Pedro Lopez de Souza. Il ne comprenait pas
seulement le São Paulo, mais aussi le Minas Geraes, le
Goyaz, le Matto Grosso : c'était une côte de l'Océan et,
derrière, tout an monde. Le São Paulo n'eut ses limites
actuelles qu'en 1765. C'est de ce sol, du campo de
Ypiranga, que partit l'indépendance brésilienne, an cri
de « Independencia ou Morte! », en 4822. « Entre les po-
pulations de la république, les Paulistas se distinguent
par leur initiative; on peut dire qu'à certains égards se
trouve là le centre de l'Amériqueportugaise. Ne serait-il
pas plus simple de placer en cet endroit, où l'activité na-
tionale se manifeste avec le plus d'énergie spontanée, la
capitale que l'on s'occupe de créer au centre hydrogra-
phique de la contrée ? ». Les plus entreprenants des Bré-
siliens, ils sont aussi les plus beaux et, comme on lit,
dans le grand et célèbre ouvrage de Spix et Martins : un
proverbe dit qu'il faut admirer à Bahia, elles, nâo elles
(eux, pas elles), à Pernambouc, chias, ne elles (elles,
pas eux), à Sao Paulo, ellas e elles (elles et eux).— Capi-
tale, SIe PAULO.	 0. RECLUS.

SAORGE. Com. du dép. des Alpes-Maritimes, arr. de
Nice, cant. de Breil; 4.214 hab. Ancienne place forte
démantelée en 4794, sur l'ordre de Masséna. Chapelle ro-
mane de Notre-Dame de Morin, lieu de pèlerinage. Ruines
de deux anciens châteaux.

SAO RIA ou SOARIA. Nom vernaculaire du fruit d'un
arbre de la famille desMyrsinéacées, le Mcesa pista Hochst.,
propre aux régions montagneuses de l'Abyssinie. Encore
appelé Kalhao, hella, Koloh, etc., il constitue une baie
verdâtre, ovoïde, des dimensions d'un grain de poivre.
de saveur aromatique avec arrière-goût astringent et âcre,
C'est un ténifuge puissant (Sehimper), aussi efficace que

le kousso; on l'emploie desséché et pulvérisé, à la dose
de 30 à 40 gr., dans une bouillie ou une purée de len-
tilles, ou simplement dans une infusion de menthe ou de
tilleul (Strohl). ll produit un effet purgatif avec expulsion
consécutive du ver. Le Saoria colore les urines en violet.

SAOSDliCHIN (en assyrien Samas-sun-ukin,« Samas,
le soleil, a établi le nom ») est le nom d'un roi de Babylone
dont la personnalité offre un grand intérêt. Ce personnage
était le fils d'Assarhaddon, fils de Sennachérib, et succéda
à son père en sept. 688 sur le trône de Babylone, tandis
que son frère germain Sardanapale (Assurbabanal) pre-
nait le gouvernement à Ninive. Le roi d'Assyrie prétend
que c'est lui qui a sacrifié à son frère Saosduchin le trône de
Babylone, et fait un récit pompeux de son voyage de Ninive
à Babylone et des fêtes qui marquèrent l'installation du roi
de la cité chaldéenne. D'autres renseignements disent qu'au
contraire Saosduchin avait succédé à son père directement.
Quoi qu'il en soit, Saosduchin se regarda comme un
roi indépendant, ce qu'Assnrbanabal lui reproche amère-
ment. Il s'allia avec Elam etsemble avoir menacé la puis-
sance ninivite. Sardanapale déclara la guerre à son frère,
et tenta, dès 658, d'assiéger Babylone, sans y réussir.
Revenant en 648, il força la ville par la faim de se rendre.
Les traités assyriens font une image horrible de l'état dans
lequel le vainqueur trouva la ville. Les parents mangèrent
leurs enfants, lamaladie et la pourriture empestaient la cité..
Les habitants exaspérés jetèrent Saosduchin sur un bûcher
et le firent périr. Mais Sardanapale n'assuma pas la
royauté de Babylone_ que des oracles semblent lui avoir
interdite et remplaça son frère sur le trône par un
nommé Kandalan, le Chimiladan des Grecs, peut-être le
fils de Saosduchin.	 J. OPPERT.

SÂO SEBASTIAO. Ville du Brésil oriental et méridio-
nal, dans l'Etat de. São Paulo, sur le rivage de l'Atlan-
tique, au pied des escarpements de la Serra do Mar, au
bord da détroit de Toque Toque, qui la sépare de l'ile de
Sao Sebastiâo, « qui se dresse brusquement hors de la
mer en pointant à 4.300 m. par le sommet de sa mon-
tagne » ; à 425 kil. E.-S.-E. de São Paulo, à 260 0.-S.-0.
de Rio de Janeiro ; 6.000 hab. Le port de Sao Sebastiâo,
des meilleurs qui se puissent voir, est si bien abrité par
le rivage, l'ile, les montagnes, et si profond (20 à 30 m.
à une demi-encablure du bord) qu'il pourrait recevoir
facilement toute la flotte commerciale du Brésil ; mais le
manque de communications n'a pas encore permis de l'uti-
liser,  et ses habitants ne font encore qu'un petit commerce
de cabotage pour approvisionner en légumes le marché
de Santos ». Aux environs, champs de café, de canne à
sucre, de coton, de tabac. 	 O. RECLUS.

SAO SEBASTIAO DO RIO. Capitale du Brésil (V. RIO
DE JANEIRO).

SAOS N ES. Com. du dép. de la Sarthe, arr. et cant. de
Mamers ; 342 hab.

SAO THOME ou SAINT-THOMAS. Ile d'Afrique,
colonie portugaise, dans le golfe de Guinée, presque sous
l'équateur (0° 2' à 0° 30' lat. N.) et sous 4°141 à 4°34'
long. E., à 285 kil. exactement à l'0. de l'ouverture de
l'estuaire da Gabon, à 430 kil. S. très légèrement E. de
l'embouchure du Niger. Sao Thomé, ovale de 52 kil.
sur 32, enferme entre des rivages frangés de criques où
descend la forêt tropicale, 92.900 beet. de montagnes
volcaniques. Parmi ces criques, on note celle d'Anna
Chaves, au bord de laquelle se mire dans le flot la ville
de Sao Thomé, qui est la capitale de l'ile ; parmi ces
montagnes commande le pic de Sao Thomé (2.442 m.) ;
parmi ces volcans, le plus célèbre a son cratère rempli
par la lagoà Amalia, lac à 4.439 m. d'alt. Étant essen-
tiellement « plutonique, Sao Thomé n'est que dolérites,
trachytes, phonolithes, basaltes, laves, vieilles cendres;
et çà et là des eaux thermales. Elle aurait un noir et ter-
rible aspect sans la sylve magnifique sous laquelle elle est
presque partout comme ensevelie, avec clairières pour de
riches cultures et pour le passage de charmants torrents
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cascatelles, courants très purs comme étant nés sous la
carapace des laves, et relativement très abondants, vu la
pluviosité des cieux. Dix années d'observations donnent A
Monte Café (690 m. d'ait.) une moyenne de 2.594 millim.
de précipitation. Cette fie bienheureuse, de végétation
exubérante, avec une flore de 430 plantes et des arbres
d'un port superbe, présente des tableaux d'une incom-
parable beauté ». Si voisine de l'équateur, et en mer,
elle ne peut avoir d'autre climat que l'équatorial ; ces
mêmes dix années d'observations (4885-94) se sont ré-
sumées en cette même station de Monte Café, par une
moyenne de 20°,6, la moyenne des maxima ayant été de
24°,7, celle des minima de 16°,5, la plus haute tempé-
rature observée 32°,5, la plus basse 80 ,7. Deux saisons
la saison sèche, la plus saine, en juin, juillet, août et
septembre ; la saison des pluies, en même temps saison
des chaleurs, pendant le reste de ramée. Dès qu'on y vit

une certaine élévation — ainsi en est-il dans les planta-
tions de Monte Café, Sao Nicolau, Saudade, le climat est
excellent, et les familles des blancs se portent aussi bien
qu'en Europe.

Quand l'ile fut découverte, le 21 déc. 1471, par Joao
de Santarem et Pedro d'Escobar, elle n'avait pus un seul
habitant. Alvaro de Caminha en commença Ie peuplement
en 1493, et aujourd'hui elle renferme 22.000 hab. dont
600 blancs, propriétaires, colons, fonctionnaires, 6.000 in-
digènes « civilisés », 12.000 travailleurs t libres »,
2.000 foams (esclaves libérés) et 4.500 « Angolares »,
descendants de nègres d'Angola, que portait un navire
échoué en 1520 sur les écueils des Sete Pedras (d'après
Ernesto de Vasconcellos) ; ces Angolares sont confinés au
S. de rile, dans le pays peu cultivé, dit Santa. Cruz dos
Angolares, et ils parlent leur ancien dialecte, qui appar-
tient au groupe des langues bantou: — La population est
pacifique, laborieuse, dit Vasoncellos, l'exception de ces
terribles Torres, vagabonds et volears, qui se réfugient
dans des retraitai inaccessibles d'où he sait comment
18 déloger. A. part les Angolares, on use ici d'un portu-
gais prodigieusement « pourri », surtout rétracté, dimi-
nué.

Sao Thouté, la plus prospère des colonies portugaises,
est devenue un riche pays de culture où des planteurs
produisent surtout : le cacao jusqu'A 800 ni. d'ait. ; le
café, surtout entre 300 et 800 m. ; l'arbre A quinquina,
tout è fait dans les hauts ; la vanille. Ces plantes ont rem-
placé la canne h sucre, jadis culture unique de su-
bitement ruinée 

introduit
 l'excès de production sucrière du

Brésil. Le café,  en 1800, donne un moyenne
2.250.000 kilogr. par an; le cacao a produit 3.030.000
kilogr. en 4891on a récolte, en cette même année
4891, prés de 50'.000 kilogr. d'écorce de quinquina (le
cinchona date ici de 1864). On parte d'essayer quelques
autres cultures riches, la coca, la kola, le camphre, etc.
On peut aussi compter sur rexploitation des forêts, pleines
de bois d'excellente nature, mais -abattre les sylves est
partout un jeu dangereux. Enfin rite offre tous les fruits
comestibles possibles, k partir de l'orange pour arriver A
toutes sortes de fruits délicieux qu'en Europe nous ne
connaissons que par oui-dire. Le Seul point noir dans le
ciel prospère de Sao Thomé, c'est la difficulté de se pro-
curer des travailleurs : on cherche k en enrôler sur la
côte de Krou, au Dahomey, sur 1e plateau de Novo Re-
dondo, dans l'Inde.

Avec rite du Prince (Ilha do Principe), Sao Thomé
forme mie province de l'empire colonial portugais.

0. Itnans.
SA011: Com, du dép. de la Drôme, arr. de Die, tant.

de trest ; 870 hab.
SAOU AM (Bot.) (V. CARvocAR).
SAO UNE ou stbuNE. Iiivière de France (V. LOT

Pei>, du], t. XXII, p. 5'76).
SAO VICENTE (Cap) V. SAINT-VINCENT).
SAPAJOU (Zool.) (V. SA,Tou).

SAP (Le). Com. du dép de l'Orne, arr. d'Argentan,
cant. de Vimoutiers ; 4.282 hab.

SAP-ANDRÉ (Le). Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Ar-
gentan, cant. de Gacé ; 276 hab.

SAPE. I. GE= MILITAIRE. — Les travaux de sape sont
les cheminements que l'assiégeant creuse devant une place
assiégée, pour s'en approcher, en se défilant du feu de la
place. Ces travaux consistent en tranchées et en sapes.
Les premières sont exécutées généralement de nuit ou bien
à l'abri des vues ou du feu de l'assiégé; on y emploie un
personnel nombreux, et leur exécution est rapide. Lors-
qu'on doit, an contraire, cheminer de jour et sous le feu
de l'ennemi, on emploie les sapes. Dans celles-ci le per-
sonnel exposé est réduit au minimum (4 hommes) ; le tra-
vail avance par la tête et les travailleurs se couvrent du
côté de l'ennemi à. l'aide des terres provenant de l'exca-
vation. Ces sapes sont très longues h construire. Le tra-
vail s'exécute en deux poses. Dans la première, deux sa-
peurs creusent une excavation leur permettant de an mettre
le plus tôt possible à l'abri, puis ils progressent pied
pied, en rejetant les terres devant eux et sur le ou les
côtés exposes. A 3 m. derrière cette première équipe, une
deuxième équipe de deux sapeurs élargit la tranchée cons-
truite par les deux premiers, et utilisent la terre pour
renforcer le masque. Dans le temps, les sapeurs employaient
pour se couvrir le gabion farci, gros gabion dans lequel
on mettait des fascines et que les sapeurs de tête faisaient
rouler devant eux, au fur et A mesure de l'avancement du
travail. L'emploi des projectiles actuels-a rendu ce me-
yen de protection illusoire, aussi maintenant les sapeurs
ne se couvrent plus tee par un Manne tle terre; le mas-
que est poussé, au fur et à mesure de l'avancement du tra-
vail, avec une drague.

Au point de vue de leur forme et de leur construction,
les sapes sont rangées en plusieurs catégories r dans la
sape simple, les terres provenant de l'excavation ne sont
rejetées que d'un côté; dans la sape double, au contraire,
les terres sont rejetées des deux côtes de la sape. — Les
profils de ces sapes ontl m,30 de profondeur,11°,60 d'ou-
verture, le Masque de tOuvertnre a 4°1 ,30 de hauteur,
la largeur de la sape est de 2°1,50 au fond de l'excava-
tion. Dans la sape profonde, les parapets sont suppri-
més; la sape est approfondie jusqu'a. 2m. s'il est possible.
— Quand la résistance da sol le permet, on chemine sou-
terrainement en laissant au-dessus de la sape une croate
de terrain; cette Sape est dite sape profonde couverte.
Enfin, dans le tas où il n'est pas possible d'excaver icier-
rain, on peut être réduità exécuter une sape ens-ace &terre.

Sape votante. N'est pas une sape proprement parler,
c'est une tranchée dans laquelle le masque de couverture
est revêtu h raide des gabions.

IL GÉNIE RURAL. — Instrument employé surtout par
les ouvriers des Flandres et de la Picardie pour le cou-
page des céréales ; la lame ah forme de celle de la faulx,
elle est montée presque angle droit sur un manche
court coudé a son extrémité formant poignées ; les tiges
sont ramassées et maintenues en paquet aussi serré que
possible avec un crochet tenu de la main —gauche; le sa-
peur les attaque et les coupe avec la sape, en rasant le
sol horizontalement à la manière da faucilleur; le 'travail
est facile et moins fatigant qu'avec la faucille; il est
aussi pins rapide et vent atteindre de 25 A 35 ares par
jour, tout en étant presque aussi parfait. 	 J. T.

SOLQUE (Monnaie de bronze chinoise) (V. MoNNAIE,

t. XXIV, p. 118).
SAP HOA (Entom.). Genre de Coléoptères sabp.entamé-

res, de la famille des Longicornes, tribu des Lamianes, ca-
ractérisé par des élytres tantôt arrondis A l'extrémité et
convexes, tantôt acuminés on tronqués et déprimés,
des antennes robustes à onze articles, le corselet robuste
et ta tête assez inclinée en dessous. Leurs larves vivent
principalement sur les peupliers, les bouleaux, les saules;
certaines, par exemple celle delà. S. poputheal..,habitent
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Sarerda popuinea.

des sortes de galles ligneuses, arrondies, rarement ovales
sur les petites branches de jeunes peupliers dont elles

dévorent la moelle et le
bois. Type S. scala-
ris Fabr.

SAPEUR, D'abord
porté par les seuls sol-
dats du génie chargés
des sapes, le nom de sa-
peur est aujourd'hui don-
né : 1° à tous les militai-
res de cette arme : sa-
peurs-mineurs, sa-
peurs-conducteurs, sa-
peurs de chemins de
fer (V. GÉNIE, t. XVIII,
p. 744); 2° aux ou-

vriers d'art des régiments d'infanterie, à raison de leur
ride et de leur armement analogues à ceux. des sapeurs du
génie (V. ci-après) ; 30 aux pompiers, parce que, comme
les précédents, ils manient la hache (V. POMPIER, t. XXVII,
pp. 219 et 226).

SAPEURS OUVRIERS D'ART. — L'inStitDDOII des sapeurs
d'infanterie paraît remonter 5. l'année 4710. A partir de
cette époque, on voit toujours, dans chaque regiment,
mais seulement en temps de guerre, un certain nombre
de porte-outils, de porte-hache, dont la mission con-
siste -à frayer le passage à travers les haies eu tes abat-
tis, à briser les portes des villes assiégées, etc. En 1780,
ils deviennent permanents, tout en continuant à figurer
dans les compagnies, et, supprimés paria Révolution, ils
reparaissent sous le Consulat, pour recevoir, en 4806, une
organisation définitive. Jusqu'à la fin du second Empire, ils
ne sont guère, d'ailleurs, qu'un objet de parade. Pris
parmi les hommes les plus grands, les plus robustes et les
plus barbus, ils ont, comme les grenadiers, la tète couverte
d'un grand bonnet à poil ; leur poitrine et le haut de leur
jambe sont garantis par un tablier de peau blanche et
sur l'épaule droite ils portent la hache traditionnelle,
tandis qu'a leur épaule gauche est suspendu, en ban-
doulière, un mousqueton. De nos jours, ils continuent,
comme par le passé, de défiler sur deux rangs, en tête du
régiment, dont ils ouvrent la marche. Mais leur uniforme
et leur armement ne diffèrent de celui des autres soldats
qu'en ce qu'ils portent sur le sac, moitié d'entre eux une
hache du modèle da génie, l'autre moitié un pic à téte, et en
ce que sur la manche gauche ils ont, tomme insigne, deux
petites haches croisées en drap rouge. En outre, le phis
grand nombre sont imberbes. Enfin, ils sont employés,
au corps, à de nombreux travaux. Partout, ils ont la ma-
nipulation des munitions, l'entretien du matériel de tir,
le service de planton chez le colonel et de gardien de la
caisse du conseil; de plus, dans les corps qui entretien-
nent eux-mêmes leur casernement, ils sont chargés de tous
les petits ouvrages de maçonnerie, de menuisene, de pein-
ture, de vitrerie, de fumisterie, d'ameublement, ainsi que de
l'entretien des cours, des champs de manœuvre, des champs
de tir, des stands, des gymnases, des écoles de natation.
Ils sont, dans chaque régiment, au nombre de -douze (Plus
un caporal), pris autant que possible parmi les sujets ro-
bustes de profession appropriée : 3 menuisiers ou
charrons, 2 charpentiers ou couvreurs, 2 maçons, 2 ser-
ruriers ou zingueurs, 2 peintres. Le caporal sapeur est
choisi parmi les sapeurs ou parmi les caporaux du régi-
ment. Il remplit à l'égard des premiers : pour le service,
les fonctions de sergent et de caporal de semaine, de ca-
poral d'escouade, de caporal de chambrée ; pour le tra-
vail, celles de caporal premier ouvrier. Les sapeurs ou-
vriers d'art comptent au petit état-major du régiment.

SAP HAN (Zool.) (V. DAmmi).
SAPHtNE. Nom donné h deux veines sous-cutanées

de la jambe, visibles à la vue.
Grande saphène ou saphène interne. Elle nalt de
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la face dorsale des orteils internes et monte le long de la
face interne de la jante et de la cuisse pour aller se jeter
dans la veine crurale un peu au-dessous du pli de l'aine.

Petite saphène ou saphène externe. Elle mit sur
les orteils externes et va s'ouvrir au jarret dans la veine
poplitée. C'est sur la grande saphène que se pratiquait la
saignée du pied.	 DEBIERRE.

SAP Hl QI1 E (Met.). 1° Hexamètre saphique : vers qui
n'a de spondée qu'à la première place. 2° Strophe sa-
phique, employée, un Grèce, par Sappho, quilui a donné
son nom, et Alcée; chez les Latins, par Catulle, Horace,
Sénèque, Stace, etc. Elle comprend, chez les Grecs, deux
vers saphiques, formes de deux trochées, d'un dactyle et
d'une dépodie trochaïque, et un long vers, compose d'un
vers saphique auquel on aurait ajoute les deux derniers
pieds de l'hexamètre. Chez les Latins, elle se compose de
trois vers saphiques et d'un vers adonique, formé des
deux derniers pieds d'un hexamètre. Il. BORNECQUE.

SAP H I R (Miner.). On désigne ainsi le corindon bleu
(V. ce mot.)

Saphir d'eau. Variété de cordiérite, transparente et
bleue, provenant de Ceylan et employée en joaillerie.

SAPHIR BLANC (V. Canines).
SA P H I RA (Hist. relig.) (V. A NANIAS) .

SAPHO (Astron.) (V. Asvtaoïnn).
SAPHO, poétesse grecque (V. SAPPHO).
SARI EH A. Nom d'une famille polonaise descendant de

Gedymin, grand-dne de Lithuanie. Depuis le xv o siècle,
cette famille a donné à la Pologne des hommes remar-
quables. Le plus éminent parmi eux est Léon, homme
d'Etat, né en 1557, inert en 1633. Après avoir fait des
études à. l'Université de Leipzig, il revint en Pologne, se
distingua pendant la guerre d'Etienne Batory contre la
Russie, et, à la fin de la guerre, fut envoyé k Moscou oh il
conclut une paix de dix uns avec le tsar Ivan le Terrible.
Ala mort d'Etienne Batory, il se fit chef du parti qui porta
au trône de Pologne Sigismond III \Vasa ; puis, en sa qua-
lité de chancelier du grand-duché de Lithuanie, il réunit
en volume les Statuts lithuaniens. Il rendit, en outre,
des signalés services à la Pologne pendant la guerre avec
la Russie (1612) et la guerre contre la Suède (16 .25). De
ses fils, Jean-Stanislas (1585-1635) s'acquit de bonne
heure une éclatante réputation m ses talents oratoires,
et casimir-Léon (1609-56), devint, en 1613, sous-chan-
celier de Lithuanie.

Parmi les autres membres de cette famille, nommons:
Jean-Pierre (1569-1611), son fils, Paul-Jean (-I. 1667)
et son petit-fils (1670-1720), tous les trdis généraux de
valeur, puis Jean-Frédéric (1680-1751), homme d'Etat
et archéologue polonais, et Alexandre (1773-1812), lit-
térateur polonais (Lettres sur les bords de l'Adriatique;
Paris, 4808. Des lueurs et de la Littérature des Slaves).

SAPIENCE (Théol.) (V. SAcEsss DE &lems).
SAP IGN IC011 RT. Com. du dép. de la Marne, arr. de

Vitry-le-François, cant. de Thiéblernont ; 486 hab.
SAP ION! ES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

d'Arras, cant. de Bapaume ; 267 hab.
SAPIN (A-bics Link). I. BOTANIQUE. — Genre de la

famille des Abiétinées, composé d'arbres toujours verts,
pouvant atteindre jusqu'à 90 m. de hauteur. Les rameaux,
disposés en verticilles, portent des feuilles sub-distiques
qui ont mi maximum 6-8 centim. de longueur ; ces feuilles
sont linéaires, planes, souvent tordues à la base; elles
présentent à leur face inférieure deux séries blanches
dues aux groupes de stomates. Les cônes, dresses, ont
leurs écailles caduques. Les graines, de forme polygonale,
possèdent des ailes adhérentes.

Le genre Sapin renferme une vingtaine d'espèces qui
appartiennent toutes à l'hémisphère boréal. Dans les re-
gions montagneuses de l'Europe centrale et de l'Europe
méridionale, on trouve en abondance le Sapin pectiné
(Ahies pectinata De), Clont le domaine a pour limite, au
S. les Pyrénées, la Corse, la Sicile, la Macédoine et le
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Caucase, et au N. le Hartz et la Galicie. Le Sapin pectiné
monte dans les Pyrénées jusqu'à 2.000 m., tandis que
dans les Alpes il ne dépasse pas 1.300 m. Avec ce Sapin
on rencontre dans la péninsule hellénique l'Abies cepha-
lonica. Sur les montagnes de l'Algérie, vivent l'A. nu-
midica de Lann. et l'A. Pinsapo Boiss. ; ce dernier s'ob-
serve aussi en Espagne.

En Asie, les Sapins existent dans l'Asie Mineure (A.
cilicica Carr. et A. Nordmanianna Spach.), au Japon
(A. sachalinensis Mast., A. Veitchii Lindl., A. mariesi
Mast., A. brachyphylla Max., A. bifida Sieb.), en Si-
bérie (A. Siberica Ledeb.), et sur les monts Himalaya
(A. Pindrow Spach., A. Webbiana Lindl., etc.).

L'Amérique possède un assez grand nombre d'espèces de
Sapins, parmi lesquelles A. religiosaLindl. dans le Mexique,
A. Nobilis Lindl. dans la Californie, A. concolor Lindl.
dans les montagnes Rocheuses, depuis le Colorado jus-
qu'à la Californie, A. amabilis Forb. dans la Colombie
anglaise et l'Orégon, A. Fraseri Lindl. dans la Caroline
du Nord, A. bracteata Hook. dans les Andes de Santa Lu-
cia, A. magnifica Murr. dans la Californie et l'Orégon,
A. subalpina Engel. depuis le Colorado jusqu'à l'Orégon,
A. grandis Lindl. dans tout le N.-0, de l'Amérique du
Nord, A. balsamea Mill., etc.	 •

II. SYLVICULTURE. - La plupart des espèces de Sapins
peuvent être cultivées dans nos pays. La multiplication ne
se fait que par graines; celles-ci doivent étre semées en
terrine ou en pleine terre dans un terreau meuble, main-
tenu frais. La germination s'effectue quelques semaines
après les semis. On repique l'année suivante en pot ou
bien en pleine terre. Les jeunes plants doivent être sous-
traits à l'insolation directe. La croissance est très lente
chaque année une pousse se développe en même temps
que s'épanouissent les verticilles de bourgeons qui termi-
naient la pousse de l'année précédente. Les Sapins vivent
de préférence dans les terrains siliceux à sol profond, dans
lequel ils peuvent enfoncer aisément leur racine pivo-
tante ; certaines espèces cependant s'accommodent mieux
des terrains calcaires, tels sont: A. cephalonica, A. ci-
licica, A. Nordmanianna, A. balsamea, A. numidica
et A. Pinsapo. Les Sapins supportent niai la taille, aussi
ne doit-on élaguer que les branches mortes.

Maladies des Sapins. Les Sapins sont attaqués par
plusieurs Champignons qui causent souvent de graves dom-
mages dans les exploitations. Une affection cryptogamique
qui s'observe fréquemment dans les jeunes plantations est
celle que l'on désigne sous le nom de maladie du collet;
elle a pour cause la présence d'un Champignon Ascomy-
cète, le Pestaloxzia Hartigii V. Tub. Ce Champignon dé-
truit l'écorce jusqu'au corps ligneux, ce qui détermine la
mort de la plante. Les feuilles sont attaquées par un autre
Ascomycète, le Lopltodermuna neruisequm Rehm, qui
occasionne leur chute prématurée. Un certain nombre de
Basidiomycètes, du groupes de Polyporés, altèrent le bois
et lui enlèvent toute valeur, tels sont : le Polyporus
pinicola Sw., le Polyporus Hartigii Allescher et le Po-
lyporus sulphureus Bull.

Usages. Les Sapins fournissent des bois de construction
et des résines. Le baume de Canada, utilisé en microgra-
phie, est une résine produite par l'Aides balsamea de
l'Amérique du Nord. 	 W. RUSSELL.

III. TECHNOLOGIE. - Le bois de sapin-est  uni, homogène,
léger, très tendre, élastique, sonore, rempli de nœuds. Il
est employé sur une grande échelle pour les constructions
terrestres et maritimes et pour la menuiserie de bâtiment en
raison de ses qualités et de l'abondance de sa production.
Les arbres de cette espèce couvrent les montagnes éle-
vées, les régions neigeuses où les arbres résineux peuvent
seuls subsister ; l'Europe centrale en reçoit en grande
quantité de Suède, de Norvège, d'Amérique. On l'utilise
pour la confection des échafaudages en charpente. Les
bois de sapin employés à cet usage doivent être exempts
de noeuds et ne présenter que des couches annuelles ne
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dépassant pas 6 à 7 millim. d'épaisseur, le bois qui croit
trop vite se cassant net. On recherche actuellement, pour
le pavage en bois,le sapin d'Amérique et celui des Landes,on
l'emploie à cet usage après l'avoir, au préalable, créosoté et
goudronné. Le bois de sapin se rabote parfaitement ; il est
trop spongieux pour qu'il soit possible de l'e polir; on le re-
couvre souvent d'unepeinture opaque. Sa grande élasticité le
rend propre àdes applications spéciales, par exemple pour la
construction des ressorts, des tables d'harmonies des pia-
nos, du corps des violons, etc. Comme tous les bois rési-
neux, il dure longtemps, la résine empêchant l'action
destructive de l'humidité. Les arbres saignés dont on a
fait écouler la résine par des incisions ne sont donc pas
d'aussi bonne conservation que ceux qui n'ont pas été
exploités par cette méthode dont l'intérieur est, par suite,
plus riche en résine. Comme ce bois est peu résineux, il
ne peut pas, dans les applications à la menuiserie de bâti-
ment, être employé à proximité du sol et ne doit servir
qu'à l'intérieur:

L'écorce de certaines variétés de sapin est employée
pour le tannage des peaux. D'autres fournissent des pro-
duits résineux : térébenthine, colophane, baume de Ca-
nada. Les jeunes pousses et les bourgeons de sapin servent
à faire un vin et une bière antiscorbutiques. Enfin notons,
comme dernier emploi de cet arbre si utilisé, son appli-
cation à la décoration des jardins comme plante d'orne-
ment. Les variétés de sapin les plus employées, avec l'indi
cation de leurs lieux- d'origine et leurs principales appli-
cations sont les suivantes :

Sapin du Canada. Le bois blanc, peu résineux et d'un
grain grossier, est très employé dans les arts. L'écorce est
très estimée pour le tannage des peaux.

Sapin en peigne ou sapin commun ou sapin blanc ou
argenté (Europe moyenne, Alpes). Le bois blanc se
laisse facilement fendre dans le sens de sa longueur, sert
à faire des mâts, des vergues, des poutres, des planches.
Son écorce est employée au tannage des peaux, surtout
en Suisse. Il fournit des produits résineux, on en extrait
la térébenthine, dite de Strasbourg ; par distillation, il
donne de la térébenthine et de la colophane. Ses jeunes
pousses, appelées bourgeons de sapin, entrent dans la
composition d'un vin ou d'une bière antiscorbutiques. Il
sert aussi dans les parcs comme plante d'ornement.

Sapin baumier (Amérique du Nord). Il est employé
comme plante d'ornement. Son bois n'est pas employé,
mais le tronc et les branches laissent suinter, sous l'épi-
derme, une térébenthine qui, à l'état frais, est un liquide
jaune verdâtre, transparent, de saveur âcre et d'odeur
pénétrante. Cette substance, sous le nom de térébenthine
ou baume de Canada, est très employée dans les arts.

Sapin épicéa ou de Norvège (Europe moyenne et sep-
tentrionale, Scandinavie, Alpes). Le bois est blanc, tendre
et facile à fendre dans le sens longitudinal. Il donne
des produits résineux analogues à ceux du sapin ar-
genté et est utilisé pour les mêmes usages. Il sert égale-
ment dans les jardins paysagers comme plante d'ornement.

Sapin noir (Amérique du Nord). Le bois est léger,
élastique et d'un grain très fin. On l'emploie fréquem-
ment dans les constructions navales où il remplace souvent
le chêne, et toutes les fois qu'on a besoin d'un bois élas-
tique. Ses jeunes pousses servent à préparer une liqueur
antiscorbutique qu'on obtient en faisant bouillir les pousses
dans l'eau et en laissant la liqueur fermenter, après addi-
tion, soit de mélasse, soit de sucre d'érable. Il est utilisé
en Europe comme plante d'ornement.

Sapin blanc (Amérique du Nord). Son bois est moins
estime que ceux des espèces précédentes. Ses jeunes
pousses sont aussi employées à la fabrication d'une bière
de sapin. Il produit la poix de Bourgogne.

Les dimensions des bois de sapin équarris que l'on
trouve dans le commerce avec leurs dénominations com-
merciales sont les suivantes, les longueurs des pièces
variant de Om,33 en Om,33, à partir de 2 m. :
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Madriers 	

Epaisseur

( 0,080
( 0,060

Largeur

0,220
0,470

Poutres 	   
0,300

( 0,240
0,400
0,300

Poutrelles carrées 	
( 0,440
,( 0,240

0,140
0,240

Feuillets dits 5 traits 	 0,010 0,220
- 4 - 	 0,014 0,220
- 3 - 0,018 0,220

Planches dites 2 traits 	 0,027 0,220
0,034 0,220

4 trait 	 0,041 0,220
0,054 0,220

Chevrons 	 0,080 0,080
Bastings rouges 	 0,064 0,180
-	 blancs 	 0,064 0,165

Frises 	
( 0,025
I 0,025

0,080
0,140
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est surmonté d'un style unique, rarement de deux styles.
Le fruit peut être une capsule, un akène, une samare,
un follicule, une drupe ou une baie. Les graines, parfois
entourées d'une arille, contiennent un embryon en général
courbé, accompagné ou non d'un albumen.

Les Sapindacées comprennent 760 espèces réparties
dans 73 genres, groupés eux-mémes en 4 tribus : 1° Sa-
pindees. Feuilles rarement opposées, fleurs régulières ou
irrégulières, 3 carpelles, pas d'albumen. Genres : Sapin-
dus, Serjania, ,Esculus, Pazalinia, Cupania, Xan-
thoceras, Schmidelia,Cardiospernium, etc. - 2° Acé-
riflées. Feuilles toujours opposées, fleurs régulières, deux
carpelles, pas d'albumen. Genres Acer, Negundo, Dobi-
nea. - 3° Staphylées. Feuilles opposées simples ou com-
posées, fleurs régulières, disque situé en dehors de l'an-
drocée, graine avec ou sans arille, albumen charnu.
Genres : Staphylea, Turpinia, Euscaphis- 4° Malan-
thées. Feuilles alternes, composées, fleurs irrégulières,
disque situé en dedans de l'androcée, graine avec ou sans
arille, albumen charnu. Genres : 	 Bersama.

Les Sapindées abondent dans les régions intertropicales
surtout en Amérique; seul le Marronnier d'Inde Vaenius
Hippocastanum L.) est européen ; il est originaire de
l'Epire et de la Thessalie.

Les Acérinées se rencontrent dans les régions monta-
gneuses de l'hémisphère boréal, quelques-unes s'observent
sur l'Himalaya entre 2.800 et 3.300 m. Les Staphylées
sont dispersées dans l'Europe tempérée, l'Amérique du
Nord, le Japon et l'Himalaya. Les Milianthées habitent
l'Afrique australe.

Usages. Les fruits de quelques Sapindacées ont une sa-
veur agréable ; d'autres contiennent des principes véné-
neux. L'arille succulent des Cupania sert d'aliment en
Asie et en Amérique. Les Savonniers (Sapindus L.) ren-
ferment dans tous leurs tissus de la saponine (V. ce mot).
Le bois de beaucoup d'espèces est utilisé dans la menuise-
rie.	 W. RUSSELL.

SAPIN DUS (Bot.) (V. SAVONNIER).
SAPIN ETTE. I. BOTANIQUE (V. SAPIN).

II. PHARMACIE. - On désigne sous ce nom, ou sous
celui de bière antiscorbutique, une bière médicamen-
teuse obtenue par macération de bourgeons de sapin,
feuilles &aiches de cochléaria, racine &aiche de raifort,
dans la bière.

SAPIU M (Bot.) (V. EXCE CARIA).

SAP KA KO I P. Montagne de Russie (V. 	 t. XXV,
p. 695).

SAPOGN E (Sapognia). Com. du dép. des Ardennes,
arr. de Sedan, cant. de Cari7nan, proximité de la fron-
tière belge ; 353 hab. Indus-'trie du bois (merrains, cer-
ceaux, chaises, brosses). Anciennes exploitations de mi-
nerai de fer. Les seigneurs du pays se sont distingues
dans les guerres du XVIe siècle.	 E. Ch.

SAPOIS. Com, du dép. du Jura, arr. de Poligny, cant.
de Champagnole; 420 hab.

SAPOIS. Corn. du dép. des Vosges, arr. de Remire-
mont, cant. de Saulxures ; 794 hab. Tissage mécanique
de coton. Saut du Bouchot, formé de trois cascades d'une
hauteur totale de 30 m.

SAPONAIRE (Saponaria L.). I. BOTANIQUE. - Genre
de plantes de la famille des Caryophyllées, série des Site-
nées, composé de plantes herbacées annuelles ou vivaces.
Les fleurs, régulières et hermaphrodites, sont groupées en
cyme; le calice, tubuleux-cylindrique, a 5 dents; la co-
rolle est formée de 3 pétales libres, souvent munis d'une
languette, l'androcée comprend 40 étamines, et le pistil
est composé de 2 carpelles. Le fruit est une capsule. Le
genre Saponaire renferme environ 20 espèces qui se ren-
contrent dans la région méditerranéenne, l'Europe cen-
trale et l'Asie tempérée. On cultive dans les jardins S.
officinalis L., S. ocimoides L., S. calabrica Guss. et

raccaria L. La multiplication s'effectue par graine on
par division des souches.	 W. R.

32

La densité du bois de sapin séché arak varie de 0,495
0,529. La résistance it l'extension varie de 800

900 kilogr. par centimètre carré. La charge de sécurité doit
être prise égale au 4 , 10 de la charge de rupture. On prend
60 kilogr. par centimètre carré pour le bois de sapin dont
la qualité est toujours variable. La résistance à l'écrase-
ment par centimètre carré varie de 404 à 477 kilogr.
pour le bois h r état ordinaire, et de 463 à 513 kilogr.
pour le bois très sec. La résistance a la flexion, tension
maxima par centimètre carre qui se produit lors de la rup-
ture it la flexion sur Ia fibre la plus éloignée de Paxeneutre,
est d'environ 530 kilogr. La résistance it la torsion par
centimètre carré est de 2kg,408. Le coefficient d'élasti-
cité, rapporté au mètre carré, est de Ikg,09 X 40g
pour le sapin des Alpes et de O kg,79 X 40g pour le
sapin de Suède.	 E. LAYE.

SAPI NAU D DE LI RATRIE (Charles-Henri-Félicité), chef
vendéen, né a La Gaubretière le i. er janv. 1761, mort
Paris le 10 avr. 1829. Il prit liart a toute la guerre de
Vendée (V. ce mot) jusqu'à la paix de la Jaunaie qu'il
signa, avec Charette, comme chef de l'armée du Centre ;
il reparut dans les insurrections de 1795 et de 4814.
reçut de la Restauration le cordon rouge, le grade de
lieutenant général, puis, après sa retraite (1815), le titre
de duc et la pairie. Il eut cinq frères et deux neveux dans
les armées des princes et de Condé (V. EMIGRATION), puis
à. la solde de l'Angleterre. - C'est à une autre famille
qu'appartient Sapinaud de la Férie, né a Mortagne-sur-
Sèvre en 1738, qui battit au PontCharrault le général
de Marcé, et fut battu et tué au même lieu par le général
Tunck, le 25 juil. 1793.

BIBL.: Ch.-L. CHASSIN, la Préparation de la guerre de
Vendée; Paris, 1892, t. III, p. 327, in-8, - Du même, Etudes
documentaires sur la Vendée..., Table générale. p. 551.

SAP I N DACE ES (Sapindacee Endl.) (Bot.). La famille
des Sapindacées renferme des arbres, des arbustes et des
plantes herbacées. La tige de quelques espèces (Cardios-
permum, Pau etc., est grimpante è l'aide de vrilles
raméales. Les feuilles, alternes ou opposées, ne possèdent
pas de stipules; elles sont, en général, composées. Les
fleurs, disposées en grappes, peuvent être hermaphrodites,
monoïques ou dioïques; elles offrent souvent une symé-
trie bilatérale très nette. Le calice comprend 4-5 sépales
libres ou concrescents. La corolle est formée de 4-5 pé-
tales libres égaux ou inégaux, celui qui est situé dans le
plan de symétrie avorte fréquemment ; la corolle manque
chez Dodonma, Negundo et Schmidelia. L'androcée se
compose de 8 étamines, rarement 5-20. Entre l'androcée
et la corolle ou bien entre l'androcée et le pistil, on re-
marque un disque glanduleux plus ou moins profondément
lobe. Le pistil est constitué par 2-3 carpelles clos, con-
crescents en un ovaire pluriloculaire dont chaque loge
renferme 2 ovules anatropes ou campylotropes ; l'ovaire

GRANDE ENCYCLOPEDIE. - XXIX.
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H. THÉRAPEUTIQUE. — Les feuilles de Saponaire, offi-
cinale, telles qu'on les rencontre dans le commerce, sont
d'un vert grisâtre et d'une saveur âpre et amère, et gé-
néralement attachées à la tige, opposées, ovales, lancéo-
lées. La racine ou plutôt la souche (Radix saponarice ru-
bin Off.), longue, gréle, dure, noueuse, rameuse, ridée
longitudinalement, de 3 â 5 millim. de diamètre, est gri-
sâtre h l'extérieur, d'un gris rougeâtre h l'intérieur et
douée d'une saveur d'abord mucilagineuse et douceâtre,
puis âpre la gorge et nauséeuse. Cette racine rend Peau
mousseuse, et on utilise cette propriété dans l'industrie
pour dégraisser les étoffes. Toutes les parties de la plante
renferment de la saponine, glycoside douée de propriétés
physiologiques très actives (V. SAPONINE). Les feuilles et
la racine possèdent des propriétés éméto-cathartiques assez
intenses, excitent les sécrétions (sueur et urine en parti-
culier) et constituent un tonique et dépuratif excellent ; on
les préconise contre les engorgements lymphatiques, la
cachexie paludéenne, les catarrhes chroniques, les affec-
tions cutanées invétérées, les dartres furfuracées, etc., et
surtout contre la syphilis, dans les cas oh le mercure
n'agit plus ou agit mal (Alibert). A dose exagérée, la Sa-
ponaire peut être toxique. — La Saponaire d'Orient (Gyp-
sophila struthiumL.), de la famille des Caryophyllacées
et répandue dans la région méditerranéenne, fournit une
grosse racine cylindrique, couverte d'un épiderme jau-
nâtre, riche en saponine (Radix saponarice hispanicoe
sea lecanticce seu cry y pticte Off.), de saveur mucilagi-
neuse, fade, puis acre. Employée en Orient pour nettoyer
les étoffes de laine. C'est un énergique sternutatoire.

Dr L. 11N.
DI. PHARMACIE. — On emploie les feuilles et la ra-

cine de Saponaria officinalis, On en prépare une infu-
sion (feuilles 10 °fo., ou racines 20 °Io.), un sirop (si-
rop de racine de saponaire, par infusion) et un extrait,
par macération aqueuse.

SA PONAY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Château-
Thierry, cant. de Fère-en-Tardenois ; 310 hab.

SAP ON CO U RT. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr.
de Vesoul, cent. d'Amance; 241 hab. Carrières de pierre.
Détruit pendant les guerres du xv° siècle, ce village fut
repeuple au milieu du xvi° par les moines de Cherlieu
auxquels il appartenait et qui y firent venir une colonie
de cultivateurs picards - mais il fut de nouveau ruiné par
l'armée du général Gallas en 1636. Eglise récente (clo-
cher ancien).	 LEX.

SAPON I Fl CAT I ON. I. — Les éthers de la gly-
cérine, la stéarine, la palmitine, l'oléine, etc., qui cons-
tituent par leur mélange les diverses matières grasses
animales et végétales, possèdent la propriété, comme tous
les éthers, de se décomposer en leurs générateurs, gly-
cérine et acide en présence de l'eau et sous l'influence
des alcalis, de leurs carbonates, des oxydes métalliques
(oxydes de plomb, d'argent, de zinc, etc.) et de certains
acides minéraux étendus : •

C6112(C3511360T+3X0H0=C6112(11202) 3 +3C36H3504K.
Stéarine	 Glycérine	 Stéarate

de potasse

On a donné h cette décomposition, qui constitue Ia base
de l'industrie des savons, le nom de saponification.
La saponification d'une matière grasse par les alcalis
produit en effet de la glycérine et un mélange des sels
alcalins, stéarate, palmitate, oléate, etc., correspondant
aux glycérides constitutifs de la matière grasse, lequel
mélange forme ce qu'on appelle le savon (V. ce mot).
L'eau seule pent produire la saponification des matières
grasses, mais il est alors nécessaire d'opérer à 220°,
c.-k-d. sous une forte pression :
ce112(c3ell3204)3 ± 311202 = c6112(1.1202)3+ 3C32113204.

Palmitine	 Glycérine	 Au. phallique

De Milly a reconnu qu'on peut diminuer de beaucoup
la quantité de base nécessaire pour la saponification, m..

l'on emploie concurremment l'eau et la base h une tempé-
rature de 172°. Dans ces conditions, il suffit de prendre de
2 à 3 parties de chaux pour 100 parties de glycéride.

Les acides minéraux sulfurique, chlorhydrique, etc.,
sont également susceptibles de saponifier les corps gras
neutres. Rémy a montré que l'acide sulfurique concentré
s'unit immédiatement aux glycérides gras en mettant les
acides en liberté. La glycérine, dans ces conditions, est dé-
composée. La randdité des matières grasses qui se pro-
duit a l'air humide, sous l'influence de certains ferments,
résulte d'une saponification compliquée, d'une oxydation
de la glycérine et même de l'acide oléique. Claude Ber-
nard a montré que le suc pancréatique produirait en
quelques heures une saponification bien nette des corps
gras. La plupart des réactions précédentes sont utili-
sées, soit dans la préparation de l'acide stéarique com-
mercial, matière première pour la fabrication des bougies,
soit dans l'industrie des savons, industries qui four-
nissent toutes deux un produit secondaire, la glycérine
On a généralisé l'expression de saponification, réservée
tout d'abord a la décomposition des glycérides, et on l'a
étendue au dédoublement de tous Ies éthers en leurs gé-
nérateurs, acides et alcools. Ainsi la décomposition de
l'acétate d'éthyle en alcool et acide acétique constitue une
saponification:

C4114(C411404) + H202	 c4114(11202)	 c411404.
Acétate d'éthyle	 Alcool	 Ac. acétique

La saponification constitue, comme on le voit, l'opéra-
tion inverse de l'éthérification.

On étend aussi quelquefois, mais improprement, l'expres-
sion de saponification à. l'hydratation des nitriles avec pro-
duction de l'acide générateur et l'ammoniaque,

C4R4(C2AzH) + 211202 .= C611304 -F. Az113

R. la transformation des amides en acide et ammoniaque :

C 111202(AZI13)	 LI202. =. C4114(04)	 Az113.

II. TECHNOLOGIE (V. SAyoN).
CIEL.: — enEvnutm, Recherches suc' les corps

gras. — BEHTHELoT, Chimie organique fondée sur la
synthèse.

SA on NI E. I. Cm= — F	
6orm. Equiv. C41154036.

Atom. G321154018.

La saponine est un glucoside ',très répandu dans le
règne végétal. Elle a été découverte par Schrader dans le
Saponarza officinalis, mais on l'a rencontrée depuis dans
un grand nombre d'autres plantes, dans le Gypsophylla
struthium (Bussy), dans l'écorce de Quillai (Quillaja
Snzegmadermos) (Henry et Boutron), dans l'écorce du
Gymnocladus (Braconnot), dans la Croix de Jérusalem
(Lychnis Ghalcedonia), dans la Nielle des blés (Lychnis
Githago), etc. On l'extrait des substances qui la contien-
nent par l'alcool h 90° bouillant; la saponine, peu soluble
à. froid, se dépose par refroidissement. Elle constitue une
poudre blanche amorphe, soluble dans l'eau en toutes pro-
portions; des traces suffisent pour rendre ce liquide mous-
seux. Un grand nombre de substances, insolubles dans
l'eau et solubles dans l'alcool, possèdent la propriété de
diviser et de donner des émulsions stables quand on verse
dans l'eau leur solution alcoolique additionnée de petites
quantités de saponine. La réaction la plus importante de
la saponine est le dédoublement qu'elle éprouve sous l'in-
fluence des acides : elle se décompose alors en glucose et
sapogénine: -

C641154036 4.. 211202 = C28112204 + 3C1.211120i2.
Saponine	 Sapognine	 Glucose

C. M.
IL THÉRAPEUTIQUE. — L'action physiologique de la sa-

ponine est assez énergique; injectée sous la peau, elle dé-
termine de l'anesthésie locale. Elle paralyse tous les
muscles de l'organisme qu'elle atteint et provoque de la
rigidité cadavérique. Inhalée et respirée, elle est irritante
et produit l'éternuement; ingérée, elle irrite également

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



- 499 —	 SAPONINE — SAPPHO

le tube digestif. Néanmoins ses effets paralysants sur les
nerfs et les muscles sont plutôt observés après les injec-
tions sous-cutanées. Son action sur Ie cœur en ferait un
antagoniste de la digitaline. D'après les expériences de
Keppler, elle serait vénéneuse à faible dose. Employée
comme sternutatoire, elle a encore pu servir pour pré-
parer certaines émulsions (Lebœuf) ; ralcoolat de sapo-
nine maintient en suspension dans l'eau certains médi-
caments comme les baumes du Pérou, de tolu, de copahu,
la résine de gaïac, le goudron, l'huile de ricin, etc. Du-
roy l'a surtout recommandée sous forme de savon de sa-
ponine pour l'usage hygiénique, particulièrement pour
calmer les démangeaisons des dermatoses prurigineuses.

BIBL.	 SCHRADER, Nettes Allgememe JOUT7L.
der Chem,.	 VIII, p. 35. — ROCHLEDER, Journal t'Ar
arhtische Chem., t. CII, p. 98.

SAP 0 R ou CHAH POUR, roi de Perse (V. PERSE).
SAPORTA (Louis-Charles-Joseph-Gaston de), paléon-

tologiste français, né à. Saint-Zacharie (Var) le 23 juil.
1823, mort h Aix le 28 janv. 4895. Après avoir servi
dans l'armée, il se livra à l'étude de la paléontologie vé-
gétale et devint, en 1876, correspondant de l'Académie des
sciences. Ouvrages principaux: Algues, Fougères, Equi-
sétacées, Characées (Paris, 1873, n-8, av. 72 pl.); le
Monde dès plantes avant l'apparition de l'hom

i	
me (Pa-

ris, 1879, n-8); l'Evolution du règne végétal; I. les
Cryptogames; les Phanérogames, avec Marion (Pa-
ris, 4881-85,3 vol. in-8) ; Origine paléontologique des
arbres cultivés (Paris, 1888, in-48).	 Dr L.

S A P OTA CE ES (Sapotaceœ End' .) (Bot.). Les Sap otacées
sont des arbres on des arbustes pourvus de feuilles alter-
nes, coriaces, entières, non stipulées. Les fleurs, régulières,
hermaphrodites, sont généralement disposées en ombelles
ou en corymbes. Le calice est formé de 4-8 sépales. La
corolle, toujours gamopétale, peut comprendre autant de
pièces que le calice, on bien un plus grand nombre. Les
étamines, insérées sur la corolle, sont disposées en un ou
plusieurs verticilles comprenant parfois des staminodes
pétaloïdes; les anthères sont extrorses. Le pistil com-
prend d'ordinaire autant de carpelles qu'il y a de sépales;
ces carpelles sont unis en un ovaire pluriloculaire, dont
chaque loge renferme un ovule semi-anatrope ou campy-
lotrope ; l'ovaire est surmonté d'un style simple à. stigmate
non lobé. Le fruit est une baie qui peut atteindre d'assez
grandes dimensions.

La famille des Sapotacées comprend environ 330 espèces
réparties dans 24 genres, dont les principaux sont : Pa-
laqium, Payena, Mimusops, Lucuma, Achr a s, Vitel-
laria, Chrysophyllum, Ponteria, Bassin, Imbricaria
et Bumelia.

Les Sapotacées vivent dans les régions tropicales et sub-
tropicales; elles abondent, dans les iles de la mer des Indes
(Madagascar, Maurice, Réunion, Seychelles, etc.). On en
rencontre également dans l'Asie tropicale, dans les An-
tilles, dans l'Amérique continentale, depuis la République
Argentine jusqu'à l'Illinois, dans une grande partie de
l'Afrique, dans la Nouvelle-Galles du Sud et dans le N. de
la Nouvelle-Zélande.

Les fruits de presque toutes Ies espèces sont comes-
tibles; on cultive le Lucuma de l'Orénoque (Lucuma
manintosa Gœrt.) , le Sapotilier (Achras Sapota L.),
les Bassia, les Chrysophyllum et les Imbricaria. Le
latex concrété du Palaqiiiin Gutta Bianco constitue la
gutta-percha (V. ce mot). Les graines de Bussia buty-
racea de l'Inde et du Bussia Parkii du Sénégal four-
nissent .par expression une huile fixe (beurre de Galam),
employee dans l'alimentation. Beaucoup de Sapotacées
africaines et asiatiques sont recherchées dans la construc-
tion à cause de Ia dureté de leur bois.	 W. R.

SAPOTE (Bot.) (V. SAPOTTLLTE.

SAPOTILLE (Bot.) (V. LIMUNA, SAPOTILLIER).

SA POT I L L I ER (Bot.). Le Sapotillier (AchrasSapotaL.)
est un arbre toujours vert, originaire des Antilles, mais cul-

tivé dans tous les pays chauds pour ses fruits comestibles. Les
fleurs, de coloration blanchâtre, sont solitaires à l'aisselle
-des feuilles ; le calice est composé de 6 segments imbri-
qués; la corolle, sub-urcéolée, possède 6 lobes; randrocée
comprend 12 étamines insérées sur le tube de la corolle
et disposées en 2 verticilles alternes, dont l'interne seul
est fertile, l'autre étant réduit h des staminodes pétaloïdes;
le pistil est formé de 10-12 carpelles concrescents en un
ovaire pluriloculaire, contenant dans chaque loge un seul
ovule et surmonté d'un style simple; le fruit est une baie
globuleuse ou piriforme qui ne renferme qu'un petit
nombre de graines.	 W.

SAPPAN (Bot.) (V. CiE5ALP1NIE).
SAPPEY (Le). Com. du dép. de l'Isère, arr. et cant. E.

de Grenoble ; 358 hab. Centre d'excursions alpestres.
SAPPEY (Le). Coin, du dép. de la Haute-Savoie, arr.

de Saint-Julien, cant. de Cruseilles ; 505 hab.
SAP P EY (Marie-Philibert-Constant), anatomiste fran-

çais, né h Cernon, près de Bourg (Ain), le 10 août 1810,
mort à. Paris le 14 mars 1896. Reçu docteur h Paris en
4843, agrégé de chirurgie en 1847, chef des travaux ana-
tomiques en 4858, il fit des cours libres d'anatomie qui
furent très suivis et devint professeur titulaire en 4868;
membre de l'Académie de médecine en 4862, de l'Aca-
démie des sciences en 4886. Son Traite d'anatomie
descriptive (Paris, 4847-63,3 vol. in-18) a été souvent
réédité et est resté classique pendant près de trente ans.
Citons encore : Recherches sur l'appareil respiratoire
des' Oiseaux (Paris, 1847, in-4); Anatomie, physio-
logie, pathologie des vaisseaux lymphatiques chez
l'homme et les vertébrés (Paris, 1874, in-fol.), ouvrage
capital; les Elements figurés du sang dans la série ani-
male (Paris, 4881, in-8, av. pl.), etc. Le musée Orfila
renferme un grand nombre de préparations remarqua-
bles de tissus divers et, en particulier, de magnifiques
pièces d'anatomie comparée du système lymphatique dus
h Sappey.	 Dr L. Hu.

SAP P H 0, célèbre femme poète de Ia Grèce antique, née
Eresos ou Mytilène, dans l'ile de Lesbos. Ses oeuvres se

placent entre 630 et 570 av. J.-C. Elle vécut h Lesbos, se
réfugia en Sicile durant une époque de troubles et revint
Mytilène où elle assembla un cercle de jeunes femmes à qui
elle enseignait la poésie ; les plus connues sont Erinna de
Teins et Damophila de Pamphylie. On sait par ses oeuvres
qu'elle avait deux frères dont run racheta en Egypte et
eponsa la fameuse courtisane Rhodope; qu'elle avait épousé
Cercolas d'Andros, et en eut une fille du nom de Cleis. Ses
mœurs, qui ont été calomniées, paraissent avoir été pures,
et moins que Socrate elle mérite la fâcheuse-

interpréta-tion donnée h son amitié pour des jeunes gens de son
sexe. Il faut dire que Sappho était d'une population éolienne
et que chez les Eoliens, comme chez les Doriens, les femmes
étaient beaucoup plus libres que chez les Ioniens qui Ies
séquestraient au gynécée et les excluaient de Ia vie pu-
blique. Ce contraste explique les plaisanteries malveillantes
des comiques athéniens et la légende faite h Sappho. La
fable de son amour pour le beau Phaon et de son suicide,
relatée par Ovide (Heroid, XV) parait sans fondement;
il semble d'ailleurs que Sappho parvint h un âge avancé.
Des monnaies de Mytilène portent son effigie; on possède
des copies en marbre et en terre cuite de sa statue par
Silanion. Ses oeuvres, groupées en neuf livres par les
Alexandrins, en l'honneur des neuf muses, sont malheu-
reusement presque toutes perdues. On a conservé seule-
ment un hymne h Aphrodite, une ode h une belle jeune
fille, et quelques fragments réunis au t. HI des Poche
lyricigrœci de Bergk et dans l'Anthologia lyrica (Leip-
zig, 1890, 46 éd.). Ils ne suffisent pas à nous faire com-
prendre l'admiration que la poétesse inspirait aux anciens,
lesquels vantaient par-dessus tout ses épithalames et ses
hymnes pour la profondeur du sentiment, la grâce et la
musique du langage, la douceur du rythme. Il faut se
souvenir que la distinction littéraire entre l'amour phy-

•
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signe et l'amour platonique était encore ignorée des Grecs,
mais il n'y a rien de commun entre la volupté d'Anacréon
et l'ardente passion que traduit Sappho, et que leur mu-
sique nous est encore bien mal connue. Sur le mètre sa-
phique (V. ce mot). Nous ne pouvons que constater, sans
être en mesure de la discuter, l'opinion des anciens qui
regardaient Sappho comme leur plus grand poète lyrique,
égale ou supérieure h Alcée et à Pindare. A.-M. B.

Birm.:WELCKER,Sappho von einemherrsehenden Stand-
punht befreit,1816, dans Kleine Schriften. —Off. MULLER,
au t. IV des Dorier, parle des sociétés féministes comme
celle de Sappho et de ses amies. — POESTION, Grieehische
Diehtensmen; Vienne, 1876. — ARNOLD, Sappho; Berlin,
1871.— SCHCENE, Das Leben der Sappho,-dans Symbola
philotogorum Bonnensium; Leipzig, 1867. — CIPOLLINO,
Safro ; Milan, 1800. — Cf. CROIZET, .Hist. litt. gr.

SAP RI, patriote italien (V. PISACANE).

SAP RO LEGN I EES (Bot.). Champignons Oomycètes,
considérés jadis comme des Algues, à cause de leurs habi-
tudes aquatiques, vivant, pour la plupart, dans l'eau sur
des corps en décomposition, h thalle rameux poussant des
branches, qui se cloisonnent plus tard h leur extrémité
pour former des sporanges renflés en massue contenant
des zoospores qui germent en filament après avoir perdu
leurs deux cils primitifs. Plus tard, le thalle produit des
oogones dans lesquelles pénètrent par un orifice apical les
filaments repliés jusqu'à la rencontre du protoplasma
groupé en oosphère. Ainsi fécondée, l'oosphère produit
plusieurs oospores, qui reproduisent la plante. Cette famille
est très voisine de celle des Péronosporées.

SAPROPHYTE (Bot.). Champignon vivant des pro-
duits de la décomposition des substances organiques ou
des corps organisés, à la différence des Champignons para-
sites, qui vivent sur les végétaux ou animaux vivants.

SAP YGA (Latr.) (Entom.). Genre d'Hyménoptères, de
la tribu des Sphégiens,
famille des Scolfides. Les
insectes qui le composent
ont le prothorax en forme
d'arc 

jusqu'aux
 latérale-

ment 	 ailes;
leurs pattes sont courtes,
grêles, ni épineuses, ni
fortement ciliées; les an-
tennes chez les deux sexes
aussi longues que la tête
et le thorax, celles "des
mâles plus grosses vers

l'extrémité; les yeux échancrés et les mandibules très
dentées. Les deux sexes sont ailés. Type : S. punctata
Van der Lind.	 P. CHRÉTIEN.

SAQQARAH. Ville d'Egypte, prov. et à 18 kil. S. de
Gliizeh; 4.000 hab. Au bord de la falaise libyque, dans
le désert. Nécropole parsemée de dix-sept pyramides de
taille variant de 7 à 150 m., parmi lesquelles la grande
pyramide h degrés, considérée comme la plus ancienne
d'Egypte. D'autres ont été fouillées et datent des V e et
Vie dynasties. Nombreux puits funéraires avec restes hu-
mains ou momies d'animaux sacrés, mastabas. Entrée da
Serapeum découvert par Mariette en 4850. La nécropole
de Saqqarah nous a fourni les documents les plus abon-
dants pour Ia connaissance de l'antique Eupte, en parti-
culier les livres religieux.

SAQU I (Mlle LALANNE, plus connue SUS le I10111 de
Mme), célèbre acrobate, née h Agde (Hérault) en 4786,
morte h Paris le 21 janv. 4866. Fille d'un forain, elle dé-
buta, toute jeune, au théâtre Nicolet, dans Geneviève de
Brabant, grand mélodrame, où elle jouait le rôle de l'en-
fant. A Tours, oh sa famille s'était réfugiée pendant la
Révolution, elle prit des leçons de danse sur la corde, et,
devenue a cet exercice d'une rare adresse, elle entreprit,
à travers l'Europe, une série de tournées, qui lui valu-
rent, avec la fortune, toutes sortes de triomphes. Très
adulée de Napoléon Pr, qui l'appelait son « enragée »,
elle eut, durant tout dmpire, une place dans la plupart

Pif

ititCmeaUE.,;2_ ..„..grAerde

des grandes fêtes publiques, et, en 4816, acheta boule-
vard du Temple, à Paris, le Café d'Apollon, qui avait
été, sous Louis XVI, le Thédtre des associés, puis en
1790, le Théatre du sieur Salé, et dont elle fit le Théâtre
de Madame Saqui. On y dansait sur la corde, on y jouait
des pantomimes à grand spectacle, et, comme le prix des
places était modique, les titis de la Restauration le fré-
quentaient assidûment. Peu après 1830, elle le vendit
Dorsay et, démoli en 1841, il fut reconstruit la même an-
née, et prit le nom de Théatre des Délassements co-
miques. Quant à Mme Saqui, elle reprit ses tournées en
province et à l'étranger. En 1852, et dans les années qui
suivirent, on la revit h Paris, h l'Hippodrome, oh en 1864,
à soixante-seize ans, elle figura, une fois encore. dans une
représentation donnée h son bénéfice.

SAR (Métro'. chald. et assyr.) (V. POIDS ET MESURES,
t. XXVI, p. 4485).

SAR (Le). Rivière du dép. du Morbihan, (V. ce mot,
t. XXIV, p. 311).

SARA (Sarah ou Saraï), femme d'Abraham, est mêlée
à. toutes les aventures de ce patriarche. Elle l'accompagne
lors de l'exode du pays natal, s'attire la flatteuse atten-
tion d'un monarque égyptien, se désole d'être sans enfants
et se résout à adopter le fils qu'Abraham aura Tune des
femmes de sa maison ; mais, devenue mère, h son tour,
après une longue stérilité, elle expulse Agar et son fils
Ismaël, pour reserver tous les avantages à son fils Isaac.
Le nom de ce dernier, qui s'interprète : Il rit, est expli-
qué par le rire irrévérencieux dont aurait été prise Sara,
quand la divinité lui assura une prochaine maternité mal-
gré son âge avancé. Abraham, préoccupé de donner une
sépulture a son épouse, achète à cet effet d'un indigène
la caverne ou grotte de Macpéla-Hébron, qui devait re-
cevoir la dépouille des patriarches. Ces traits sont em-
pruntés à Ia Genèse (chap. xii à xxin). On ne saurait leur
reconnaître, pas plus qu'en ce qui concerne Abraham-
Abram, le caractère de souvenirs historiques, le nom du
patriarche étant sans doute une désignation ethnico-géo-
graphique s'appliquant à la région dont Hébron est le
centre, et le nom de Sara signifiant Princesse.

SARABANDE (Chorégr.) (V. DANSE, t. XIII, pp. 867,
871).

SARACCO (Giuseppe), homme politique italien, né h
Bistagno (Alexandrie) le 9 oct. 1821. Docteur en droit,
il fut élu, en 4851, député d'Acqui, et depuis lors il n'est
plus sorti du Parlement, où son activité, sa compétence
en matières économiques et financières lui assurèrent
de prime abord une place considérable. En 1862, il fut
secrétaire général aux travaux publics dans le ministère
Rattazzi. C'est lui qui, en 4863, abattit le ministère
Minghetti par sa fameuse interpellation sur la question
financière ; dans le ministère suivant, il fut secrétaire
général aux finances. Il fut ensuite directeur général des
domaines. En 1865, il entra au Sénat dont il devint pré-
sident. Ministre des travaux publics en 4887, puis mi-
nistre des finances, il fut nommé le 24 juin 1900, pré-
sident du. Conseil et ministre de l'intérieur. 	 E. C.

SA RA CI NO ou SA RAC EN I (Carlo, dit aussi Veneziano),
peintre italien, né à Venise en 1585, mort à Venise en
1625. Elève de Mariani à Rome, il décora le Vatican
de fresques appréciées. Ce fut un imitateur de Caravage.
Le musée de Lille a de lui une Fuite en Egypte.

SA RACOLAIS (Anthrop.) (V. AFRIQUE, t. I, p. 736).
SA RA GO S S E (Zaragoza). I. VILLE.— Ville d'Espagne,

ancienne capitale de l'Aragon, actuellement chef-lieu de la
province du même nom, à 275 kil. N.-E. de Madrid, sur la
rive dr. de l'Ebre, qui la sépare de son faubourg d'AItabas,
près du confluent du fluerva à dr. du Gallego h g., h
une alt. de 484 m. Croisement de chem. de fer vers Ma-
drid, Tudela (puis Miranda del Ebro et Pampelune), Huesca,
Barcelone et Samper dt7 Calende;; 92.407 hab. Ch.-lieu
de la capitainerie générale d'Aragon, archevêché, audience
territoriale (cour d'appel), Université (771 étudiants), bi-
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bliothèque de 250.000 vol., deux séminaires. Académie des
beaux-arts, Ecole normale, musée. Très peu d'industrie
et de commerce cependant, des fabriques de soieries et
de draps fins ; tanneries; commerce de vins et d'eaux-de-
vie.

Saragosse est dans une position naturelle des plus heu-
reuses, au milieu de la plaine d'Aragon, h un croisement
de routes naturelles, vers le plateau de Castille par la val-
lée du Jalon, les Pyrénées par le Gallego, les provinces
basques et la mer Méditerranée par l'Ebre. C'est une place
forte de la plus grande importance. Elle est tout entière
construite en briques et a gardé un caractère ancien avec
ses rues irrégulières et tortueuses. Cependant le boulevard
de ceinture a de belles allées ombreuses, et quelques rues
droites, comme le Paseo de Santa-Engracia et la Celle del
Coso, ont été percées. Des Arabes, elle a gardé rAljafe-
ria, ancien Alcazar, devenu couvent de l'Inquisition, puis
caserne, un peu en dehors dela ville, et la Torre del Azeu,
que l'on croit être un minaret de mosquée. La cathédrale
est de style ogival, l'église Nuestra Sefiora del Pilar ren-
ferme la célèbre statue miraculeuse, but de pèlerinage très
fréquenté; la vieille église Saint-Michel, les ruines du
monastère gothique de Santa-Engracia, transformé en ca-
serne, et sous le-
quel est l'église
souterraine des
Martyrs de Sa-
ragosse, sont in-
téressants .0n re-
marque encore la
Torre Nueva ou
de l'I	

°
forloo-e, du

ion° siècle, haute
de 81 m., et qui,
comme celle de
Pise, a une in-
clinaison accen-
tuée (3 m.), c'est
le plus bel édifice
de ce genre, l'ar-
chevêché, etc.Un
pont de sept ar-
ches, long de
250 m., traverse
l'Ebre.Saragosse
doit à sa situa-
tio n privilégiée
d'avoir roué un
rôle de premier
ordre dans l'his-
toire. Appelée par les Cantabres Saktuba, elle fut probable-
ment fondée par les Phéniciens. Elle fut détruite en 45 av.
J.-C., restaurée comme colonie par Auguste sous le nom de
Colania Cœsar Augusta; en 27 av. J.-C., elle devint une
des villes principales de la Tarraconaise. Prise en 409 par les
Vandales, en 452 par les Suèves, en 475 par les Visigoths,
elle tomba aux mains des Arabes en 742 et fut, à partir
de 1017, la capitale du royaume de Saragustha. Les chré-
tiens, conduits par Alfonse lee d'Aragon, la reprirent en
4118, et elle remplaça Huesca comme capitale de l'Ara-
gon. En 1317, un archevêché y fut institué. Elle déclina
naturellement au profit de Madrid depuis la réunion des
deux couronnes d'Aragon et de Castille. Elle garda cepen-
dant ses fueros jusqu'en 1715, date h laquelle Philippe
les lui supprima pour la punir d'avoir pris parti pour l'ar-
chiducCharles qui y avait remporté une victoire en 1710.
Pendant la guerre de l'Indépendance, elle subit un siège
mémorable : sa population de 100.000 hab . venus de
tous les côtés aida la garnison de 40.000 hommes con-
duite par Joseph Palafox, et résista héroiquement l'armée
française. Un premier siège, conduit par Lefebvre-Des-
nouettes et Verdier dura du 28 juin au 14 août 4808. Un
bombardement rigoureux neparvint pas ii émouvoir la po-

SARAGOSSE

pulation; les femmes,et les enfants allèrent aux remparts,
dont une partie cependant fut enlevée d'assaut le 4 août.
Palafox refusa la capitulation que Verdier lui proposait
et offrit la « guerre au couteau ». On se battit encore dix
jours, mais le 14, l'armée française s'éloignait de la ville

moitié brûlée. Elle revint le 19 déc. commandée par
Moncey, puis par Junot, et enfin par Lannes. Le 26 janv.
4809, les Français furent maitres des défenses extérieures,
mais il leur fallut encore un mois de combats pour s'em-
parer de la ville. Les rues étaient barricadées, les-
mai-sons crénelées et mises en communication les unes avec les
autres; toute la population se battait, les moines, très
nombreux, faisaient le coup de feu. Une épidémie épou-
vantable fit périr 54.000 hab. sur 400.000. « Cette guerre
fait horreur », écrivait Lannes à l'empereur. Enfin, le
21 févr. 1809, Palafox capitulait: il fut envoyé prisonnier

Vincennes et y resta jusqu'en 4814. Le tiers de la ville
était détruit, le reste criblé. Les Français avaient perdu
3.000 hommes sur 18.000, la garnison, de 40.000, était
réduite h. 12.000 hommes.

II. PROVINCE. — Une des trois provinces formées de
l'ancien Aragon. Elle est limitée par les Pyrénées
au N., puis par les prov. de Pampelune au N.-0., de

Soria à PO., de
Guadalajara au
S.-0., de Teruel
au S., de Tarra-
gone et de Lé--
rida h l'E., de
Huesca au N.-E.
Sa superficie est
de17.421kil. q.
(elle est à cet
égard la 4e du
royaume), la po-
pulation totale
est de 415.195
hab. (17e du
royaume), la po-
pulation spécifi-
que de 24 par
kil. q. (311 . Elle
a une forme très
irrégulière, s'é-
tend largement
au S. sur la val-
lée de l'Ebre et
les pentes du
plateau de Cas-
tille, et envoie

au N. une pointe effilée vers les Pyrénées (Cinco Villas).
Son relief est varié : le Centre s'étend dans les plaines
ou llanos de l'Ebre ; le Sud monte le long du versant
orient al du plateau de Castille (sierra de Moncayo) et em-
piète sur le plateau de Soria; au N. sont les avant-
monts des Pyrénées (sierra de Perm, 4.500m.). Le climat
est continental à. l'excès : les vents régnants, du N.-0. ou
cierzo, du S.-E. ou bochorno, du S. ou faguefio, du N.
ou guara, ne lui arrivent qu'après avoir passé des mon-
tagnes; aussi les pluies sont-elles .rares, 319 millim. en
moyenne, ainsi, répartis d'après les saisons : hiver,
52min,8; printemps, 105,9; été, 65,2; automne, 94,8; Ies
températures sont extrêmes et vont de 42°,1 à — 8°,5; la
moyenne annuelle est de 14°,8, celles des diverses sai-
sons sont les suivantes : hiver, 60,4; printemps, 44°,2;
été, 230,6; automne, 15°,2. Toutes les eaux vont l'Ebre,
par des affluents nombreux, mais peu abondants, quoi
qu'ils reçoivent leurs eaux des montagnes qui suppléent,
en partie, à l'indigence des pluies dans la plaine : les
principaux cours d'eau sont l'Ebre et ses affluents, le
Jalon, le Gallego, le Efuerva et la Sègre. Mais ils ne ren-
dent que peu de services, guère plus à l'irrigation qu'à la
navigation ; ils sont, en effet, trop pauvres en été, et même
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en temps d'abondance relative, trop profondément encais-
sés pour la plupart. Le canalImpérial d'Aragon, dérivé de
l'Ebre,ne peut arroser que 28.000 hect. aveeses 44-m. c.,
et celui de Tauste , 6.000 hect. Pour donner quelque
fertilité au pays, il faudrait étendre considérablement le
système d'irrigation. Aussi l'agriculture ne donne-t-elle
pas les produits que l'on pourrait attendre de la richesse
du sol, celui-ci, dès qu'il est irrigué, est d'une fertilité
exubérante : les terres des environs de Saragosse mêmes,
saturées de substances salines, ont pu être transformées
en admirables jardins, ainsi que les huertas et vegas des
vallées de rEbre et du Jalon. Par contre, il existe une
quantité considérable de véritables déserts : les llanos de
Bardenas au N. sont un désert qui ne produit guère que
de l'alfa; celles de Plasencia, de Monegos et de Calanda
ne donnent de moissons que quand ilpleut, ce qui est rare.
La répartition du sol est la suivante, d'après les statis-
tiques officielles espagnoles, malheureusement anciennes :
les terres arrosées, constamment ou de temps en temps
(tierras de regadio), couvrent 93.000 heat. ainsirépartis :
céréales, 71 000, vergers, 10,300 ; olivettes, 7.900 ; jar-
dins maralchers, 2.500 ; prairies, 750; vignes, 560; les
terres non irrigables (tierras de secano), 436.000 heat.,
ainsi répartis : céréales, 236.000 ; pktis et varennes,
99.500; friches et jachères; 41.700; vignes, 37.200;
olivettes, 4.150, etc. ; les forêts, laissées en grande partie

l'abandon, couvrent 469.000 heat. Les principales ré-
coltes sont les céréales (blé, seigle, orge, avoine), puis des
vins en quantité considérable, dol huile, des fruits, du lin
et da chanvre; on cultive aussi le mûrier. L'élevage du
mouton ek prospère (751.000 tètes), puis les chèvres au
nombre de 72.000, les porcs, 3.400; les bœufs, 9.900;
les chevaux, 6.500; les ailes, 13.900; les mulets, 19.500.
E. y a, en outre, 16.200 ruches d'abeilles.

Les richesses minérales sont peu abondantes et surtout
peu exploitées : on n'extrait guère que da sel gemme. Quel-
ques sources minérales sont fréquentées. L'industrie est
très faible, la province n'occupe k ce point de vue que le
76 rang en Espagne, avec quelques fabriques de tissus de
soie ou de laine, de savons, des papeteries et des tanne-.
ries. Les voies de communication sont peu développées.
L'Ebre est k peuprès navigable, ainsi que le canal Impé-
rial; les voies ferrées n'ont qu'un développement de 270 MI.
et rayonnent autôur de Saragosse.

La population, relativement peu nombreuse, est formée
presque exclusivement d'Aragonais orgueilleux, dédaigneux,
routiniers et superstitieux par paresse d'esprit, mais ayant
une grande force de volonté :ils «enfoncent des clous avec
leur tête », et beaucoup de bravoure. De belle carrure,
ils sont assez beaux de traits. Une seule ville, outre Sara-
gosse, mérite d'être citée, c'estCalatayud, sur le Jalon,
assez commerçante, l'ancienne Bilbilis.

La province se divise en 12 partidos judiciales et 342
ayuntamientos ou communes. 	 £-G. KERGOMARD.

SARAH (V. SARA).
SARAH (Faux), actrice française (V: Fkut.).
SARA I (V. Honora, t. xxiv, p. 88).
SARAJEVO (V. SERAIEVO).
SARAKHS. Ville de Perse (Khoraçan), sur le Tedjend

(cours inférieur du Héri-Roud ou rivière de Béret). Elle
est aujourd'hui entièrement ruinée, et son emplacement
est même situé sur le territoire russe, qui a là son extrême
frontière S.-0., le long du cours de la rivière. Au x e siècle,
le géographe arabe E[-Istakhri la dépeint comme une cité
aussi grande que Merv, mais manquant d'eau, et réduite
h boire celle des puits. D'après le voyageur Nassiri-Khos-
rau, elle était alors la capitale du sultan seldjoucide
Toghrul-bek Mohammed. Les Persans, suivant Yakout,
attribuaient sa fondation au roi Kér-Kkous et disaient
qu'Alexandre l'avait fortifiée. Sa ruine est due aux dé-
mêlés de Chah-Ismatl, de Ia dynastie çafavide de Perse,
avec le chef turcoman Mohammed-Khan Chélbani, qui,
au commencement du, xvie siècle, emmena avec lui, au

delà de l'Oxus, tous les hommes valides de la ville. Cepen-
dant Chah-Tahmasp, sentant la nécessité de fortifier la
frontière contre les entreprises des Turcomans, la repeu-
pla. Actuellement le vieux Sarakhs, sur la r. dr, du
Tedjend, est le quartier général de la tribu des Turcomans
Salor, ; iI s'y trouvait une petite colonie de juifs venus de
illechehed, visitée par le missionnaire Wolff _en 1831.
Abbas-Mirza s'en empara en 1834, la détruisit et emmena

Mechehed le reste de la population. Le nouveau Sarakhs
est un fort polygonal flanque de vingt-quatre tours, qui
fut bati en 1850 par les Persans sur la rive gauche de la
même rivière, pour défendre ces parages contre les incur-
sions des Tekké de Merv. En 1884, les Russes occu-
pèrent la rive droite de la rivière et construisirent, sur
r emplacement du vieux Saralths, un poste militaire en-
touré des maisons des officiers et de quelques négociants;
la garnison est de deux bataillons, environ 1.500 hommes.
- BIBL.: BARBIER D E METNARD, Dictionnaire de la Perse,

p. 307. — Bumms, Travels into Bokhara, t. III, p. 42. —
M. DE BLOCQUEVH.LR, dans le Tour du Monde, avr. 1866.
— MAC GREGOR, Journey through Khorasan, t IL p. 30.
— Comte DE CHOLET, Excursion en Turkestan, p. N.

SA RAKI. Ville du Soudan, dite aussi SA RAKI N, dans
le protectorat anglais de la Nigeria, dans le pays de
Noupé, a43 kiL de la yive dr. du Niger, a 450 m. a' alt
Rohlfs lui attribue 40.000 hab.

'
 vivant dans de grandes

maisons carrées <c semblables k des casernes, qui entou-
rent une vaste cour et abritent plusieurs familles..., au
bord de rues d'une malpropreté repoussante oh des trou-
peaux de porcs se vautrent toute la journée dans la
fange ». C'est une ville murée oh, de plus en plus, des
musulmans se mêlent aux fétichistes.

SARAMÂ. Nom que porte dans Ia mythologie védique
la chienne d'Indra. Elle est la mère des deux Sarameyas,
qui sont les chiens de garde de Yama; le dieu des Morts.

SA RAMACCAS (Ethn.) (V. GDYANE, t. XIX, p. 639)."
SA RA M 0 N. Ch.-1. de- cant. du dép. du Gers, arr.

d'Auch; 1.123 hab. Restes de remparts. Eglise romane.
En 904, une abbaye, appelée Cella Illedulphi,y fut créée
par une colonie de Sorèze.

BIBL.: F. CAssAsoLss, Histoire deSaramon; Auch, 1862.
SARAN. Com, du dép. du Loiret, arr. et cant. N.-0.

d'Orléans ; 1.337 hab.
SARANSK. Ville de Russie, gouv et k110 kil. N. de

Penza ; 45.000 hab. Fondée en 1680. Grand marché
agricole.

SARAP 0 U L. Ville de Russie, gouv. de Viatka, sur
la Kama; 12,415 hab. Industries et commerces da cuir,
bougies, etc.

SA RASA (Alphonse-Antoine de)4 moraliste belge, né k
Nienport en 1618, mort a Anvers en 1667. Il entra dans
l'ordre des jésuites, se voua a la prédication et a l'en-
seignement et publia un important traite de morale qui
fut chaleureusement approuvé par Leibniz : Ars semper
gaudendi, demonstrata ex soUs consicleratione divince
Providentice et per adventuales coneiones exposita
(Anvers, 1664-67, 2 vol. in-4; 28 éd., Cologne, 1676 ;
3e éd., Vienne, 1683; 4e 6d, Francfort, 1741)

'
• trad. en

français sous le titre : Art de se tranguilliserclans les
événements de la vie (Strasbourg, 1752; rad., 1782).

BIBL. : PA QUOT, Mdmoires pour servir à l'histoire littd-
raire des Pays-Bas; Louvain, 1765, 3 vol. in-Fol.

SARASATE (Pablo-Martin-Meliton), célèbre violoniste
espagnol, né à Pampelune le 10 mars 1844. II s'est
entièrement formé en France et est, h l'heure actuelle, le
plus parfait représentant de notre école nationale de vio-
lon. Cet artiste, déjà virtuose habile, entrait en 1856 dans
la classe d'Mard qu'il quittait avec un premier prix dix-
huit mois plus tard, en 1857, après un concours remar-
quable. Presque-aussitôt, il commençait à se faire entendre
en public, tant en France qu'a r étranger, enEspagne sur-
tout. Partout il était accueilli avec le même enthousiasme
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C'est surtout pour la beauté de son style, la majestueuse
grandeur de son exécution, plus encore pour sa parfaite
intelligence des œuvres les plus hautes des grands maîtres,
que Sarasate doit être placé au premier rang. Il s'est
fait entendre à diverses reprises dans toutes les grandes
villes de l'Europe.	 H. Q.

SARASIN (Jean-François) (V. SARRAZIN).
SARASVATI (Myth. et géogr. ind.) (V. INDE, t. XX,
671

P SARATOV. I. VILLE. — Ville de Russie, ch.-1. de gou-
vernement, sur la rive droite de la Volga, à 1.500 kil. S:
E. de Saint-Pétersbourg, à 850 kil. E. de Moscou. Position,
51°31 1 34" lat. N., 43 0 44'15" long. E. de Paris, 90 m.
d'alt. ; 138.000 hab. Saratov occupe, sur une éminence
d'une vingtaine de mètres, l'emplacement d'une ancienne
bourgade tatare du nom de Sary-taou (montagne Jaune),
d'où son nom. Son existence comme ville n'est pourtant
signalée par les chroniques locales qu'à partir du xvi° siècle.
Un édit de 1591 parle du Nouveau Saratov, dirigé alors
par deux guerriers, Zasiékine et Tourov. La ville se trou-
vait, d'ailleurs, à cette époque, sur la rive droite du fleuve.
Elle fut transférée sur la rive gauche, à l'emplacement
qu'elle occupe de nos jours, dans les premières années du

- xvII° siècle, probablement à partir de 1605. Pour l'année
4677, l'histoire enregistre un pillage de la ville par des
Cosaques. Vers la fin du xviiie et dans le commencement
du xvin° siècle, la ville eut encore à subir un assaut de
la part des Kalmouks. En 1708, Saratov fut encore pillée
par les Cosaques du Don; enfin, Pougatchev (V. ce nom)
s'empara de la ville en 4774.

Les données les plus précises pour la ville de Saratov
remontent à 1810 ; la ville avait à cette époque 15.000 hab.
En 1830, ce chiffre était déjà de 50.000 et, en 1867,
de 93.000 environ. On compte actuellement dans Saratov
18.100 constructions, dont plus de 6.000 en maçonnerie,
53 églises, dont 40 orthodoxes, 9 églises schismatiques
(raskol), 1 catholique, 1 luthérienne, 1 mosquée, 1 cou-
vent d'hommes. Ecoles, tant primaires que secondaires,
92. Le commerce de transit, assez actif, porte sur les
céréales, le lin et le pétrole, dont des quantités considé-
rables sont expédiées, soit par le fleuve, soit par le chemin
de fer qui relie la ville à l'O. à Tambov, à l'E. à Ouralsk
(ligne de Riazan-Ouralsk) et qui sera prochainement rat-
tachée aussi à Orenbourg. L'industrie, par contre, est
presque insignifiante. Le nombre de tous les ouvriers
(contremaîtres, artisans et apprentis) n'atteignait, en 1898,
que 12.700 individus. Un gros bourg, Pokrovskaya, situé
en face de Saratov, sur la rive gauche de la Volga (appar-
tenant au gouvernement de Samara) est considéré comme
un faubourg de la ville.

II. GOUVERNEMENT. — Le gouvernement de Saratov
occupe sur la rive gauche de la basse Volga une superficie
d'environ 80.000 kil. q. et appartient à la région du tcher-
nozem (terre noire) de la Russie d'Europe. Le terrain pré-
sente une certaine inclinaison da N. au S. et à l'0. qui déter-
mine la direction des cours d'eau, dont les uns coulent au S.,
vers le Don, d'autres à l'O., vers la Volga; ce dernier fleuve
sert de limite au gouvernement de Saratov du côté de ceux
d'Astrakhan et de Samara, et longe la province sur un
parcours d'environ 710 kil., sur lequel il reçoit près de
75 rivières et ruisseaux. Sa largeur, le long du gouverne-
ment de Saratov, est de 1.500 à 4.000 m. Le sol, fertile
sur presque toute l'étendue du gouvernement, fournit
toutes sortes de céréales et des fruits. On y cultive aussi
du tabac, particulièrement dans le Sud. Dans certaines
localités (près de Tzaritzine), on cultive aussi la vigne.
Le bétail est également assez abondant, et on compte jus-
qu'à 3.200.000 tètes, dont plus de la moitié en moutons.
L'industrie est, par contre, fort peu développée et se ré-
duit aux fabriques et usines de produits alimentaires :
moulins, brasseries, distilleries. Le climat est modéré ;
moyenne annuelle, dans le N. de la province, 5°; dans
le S., 6°. A Saratov, la moyenne annuelle est de 5°,9.

Maxima, en juillet, 20°; minima, en janvier, — 10°,4. Ba-
romètre, 757 millim. ; précipitation, 438 millim. La Volga
est prise de glace vers le 40 nov. ; la débâcle a' lieu dans
les derniers jours de mars.

Au point de vue administratif, le gouvernement de Sa-
ratov est divisé en dix districts (ouiezds) d'étendue sensi-
blement égale : Saratov, Atkarsk, Balachov, Volsk, Kamy-
chine, Kouznetz, Petrovsk, Serdobsk, Khvalinsk, Tzarit-
zinc. Nombre total des lieux habités, 4.640 ; chiffre de
la population (1900), environ 2.510.000 hab., composés
en majeure partie de Grands-Russiens; les Petits-Rnssiens
ne forment que 20 °/0 de la population totale de la pro-
vince. Les districts de Saratov, Atkarsk et Kamychine
sont habités par d'importantes colonies d'Allemands. Le
budget da gouvernement est de 1.600.000 à 1.700.000
roubles par an. Impôts directs, 3.800.000 roubles envi-
ron; indirects, '10.700.000 roubles.	 P. LEMOSOF.

SARATO GA. Lac des Etats-Unis de New York, fr 37 kil. N.
d'Albany, long de 15 kil., large de 3 kil., il se déverse
dans l'Hudson. Ses rivages sont très fréquentés l'été, sur-
tout par les baigneurs de Saratoga springs (10.000 hab.
l'hiver, 40.000 en été) dont les sources minérales et les
lieux de plaisir attirent une grande foule. En 1777, l'ar-
mée anglaise de Burgoyne, venue du Canada, fut cernée
à Saratoga par les Américains et capitula (V. ETATS-UNIS,
t. XVI, p. 601).

SA RAWAK. Principauté de l'ile de Bornéo, sous le pro-
tectorat anglais. Elle forme, sur la côte N.-0.

' 
une bande

d'environ 560 kil. sur une largeur de 60 à 200 kil. Elle
a 130.000 kil. q. et environ 300.000 hab. A l'extrémité
S.-0. le cap Datu limite de ce côté la vaste baie du
même nom que termine à l'autre le cap Sirik : elle est
profonde et triangulaire, l'ouverture entre les deux caps
étant de 200 kil. et sa profondeur d'environ 100 kil.
La côte, presque partout plate et sablonneuse, couverte
de jungles ou de casuarinas, finit au cap Barrant. La
chaîne maîtresse de Bornéo forme la frontière intérieure
du Saranak. On y remarque les monts ifalo et Murud,
de plus de 2.400 m., les monts Peurissan (1.430 m.) et
Poe (1.850 m.). Les plus hauts sommets sont comme
des îles, formées de schistes cristallins ou de granit,
entourées de collines de formation carbonifére ou ter-
tiaire, dont les pentes douces plongent sous les couches
quaternaires des « terres sèches » qui se continuent
vers la côte par les « terres humides » des alluvios
actuelles. Il est çà et là des monticules de roches érup-
tives récentes (basalte).

Cours d'eau. Le pays est bien arrosé. Les rivières sont
fort nombreuses. Elles prennent leur source dans les mon-
tagnes etse déversent à la mer souvent par plusieurs embou-
chures en formant un delta avec une anastomose de canaux
naturels; elles sont navigables sur un assez long parcours,
mais sont obstruées partiellement, de barres à l'entrée.
Citons : le Sarawak, qui se jette dans la mer par les
deux bras de Santubong et de Dloratabas : son cours
est peu étendu, mais les grands navires peuvent y jeter
l'ancre près de la capitale, Kutching; le Sadong, navi-
gable aussi pour les grands navires, malgré une barre de
2°1,10 à marée basse; le Lupar, avec un large estuaire :
sa longueur est de 300 kil., son cours navigable de
48 kil.; le Rejang, le cours d'eau le plus important de
la principauté, long de 500 kil., avec un cours navi-
gable de 320 kil. ; delta considérable, quatre grandes em-
bouchures.

Climat. Les moussons sur les côtes de Bornéo sont
régulières, contrairement à celles de l'intérieur : ce sont
les moussons du S.-E. (alizés), d'avr. à oct., avec la
sécheresse, et celles du N.-0., avec les tempêtes et les
violentes pluies. Mais il pleut aussi dans la saison du beau
temps, et même parfois avec abondance; c'est à 4 ou 5 m.
que l'on évalue la quantité d'eau tombée annuellement à
Sarawak. La température varie de 22° à 31°.

Fiord et Faune (V. MALAISIE, t. XXII, p.1012).
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Anthropologie, Ethnographie (V. Bonsto, t. VII,
P. 433).

Histoire. L'histoire de Sarawak est fort curieuse. L'éta-
blissement de cet état modèle fait le plus grand honneur

la dynastie actuelle des Brooke, dont le fondateur fut
un simple officier anglais. La partie septentrionale de
Bornéo était restée en dehors de la sphère 'd'action des
Hollandais. Le sultan résidait à Brunei, mot malais cor-
respondant à l'appellation européenne. Ce sultanat est
bien réduit aujourd'hui, enserré par les possessions an-
glaises, au N. (North Borneo) et au S. (Sarawak) et ne
peut manquer de disparaître. Son premier démembrement
eut lieu au profit de ce dernier Etat et date de 1841.
Selon une coutume immémoriale, le sultan de Brunei cédait
aux nobles et aux princes de sa maison de vastes terri-
toires sous la seule réserve de sa souveraineté. Ceux-ci
pressuraient les habitants qui, de leur côté, étaient en
révolte permanente contre leur autorité Le gouverneur
de Sarawak, Muda Hassim, en 1839, se trouvait impuis-
sant h réprimer une révolte : il sollicita les conseils et le
secours d'un ancien officier de la Compagnie des Indes,
qui se trouvait à ce moment à Kutching, avec son yacht,
armé en guerre. Celui-ci, James Brooke, cédant à la fin

ses instances, prit sa cause en main, et, entrant en cam-
pagne, soumit en quelques mois les révoltés, par la force
et la persuasion. Ses services lui firent offrir le gouver-
nement du pays pacifié, qu'il n'accepta pas tout d'abord.
Ce ne fut qu'en 1841 que sir James Brooke consentit à
prendre le titre de Rajah de Sarawak, dans lequel il fut
confirmé après la mort de Muda Hassim, l'année suivante.
La principauté et son gouvernement, tout en restant sous
la dépendance du sultan de Bornéo, lui étaient cédés
moyennant un paiement annuel de 2.500 dollars. Elle
comprenait un territoire limité h I'O. par le cap Datu et

l'E. par la rivière Samarahan, voisine de celle de Sa-
rawak. Brooke obtint en 18611a cession des terrains s'é-
tendant à l'E. jusqu'à la pointe Kidorong ou Kadurong. Il
mourut en (868, laissant pour lui succéder son neveu, sir
Charles Brooke. Celui-ci, né en 1829, règne encore depuis
trente-deux ans et a fait reconnaître comme héritier pré-
somptif son fils, Charles Vyner. Il a dignement continué,
par son habile et sage gouvernement, l'oeuvre de son oncle
et l'a fait prospérer encore. En 1882, il obtenait du
sultan une troisième cession de Kadurong Point jusqu'à
la rivière Barram, puis, en 1885, la vallée du Trusan.
Ce fut en 1888 (14 juin) que, par un traité avec le rajah
Brooke, l'Angleterre établit son protectorat sur rEtat de
Sarawak. Le gouvernement anglais ne s'occupe pas de
l'administration, mais décide les questions de la succes-
sion, contrôle les relations étrangères et se réserve cer-
tains autres droits. De nouvelles extensions ont eu lieu
depuis, la rivière Limbang a été annexée en 1890, acte
confirmé par le gouvernement anglais en août 4891. L'es-
clavage, restreint successivement par les sages règle-
ments du premier rajah Brooke, est aboli entièrement
depuis 1888.

Administration. Aucune constitution écrite ne limite
l'autorité du rajah, qui, d'ailleurs, a le soin de gouverner
les indigènes par eux-mômes et pour eux-mêmes. Les
Malais ont une grande part dans le gouvernement. Eta-
blissement civil : le rajah de Sarawak; le rajah indigène
Vyner Brooke ; un secrétaire privé, un aide de camp.
Conseil privé : le rajah, président ; membres, 6. Prin-
cipaux fonctionnaires : résidents de Ire et de 2e classe,
16 ; surintendant des travaux ; postmaster général ; mé-
decin principal et de l'immigration indienne ; comman-
dant major ; inspecteur de police et prisons ; éditeur de
Sarawak Gazette; conservateur du Muséum. -- Dans
les différents districts, l'administration est entre les mains
des résidents et de leurs assistants européens, agissant
de concert avec les chefs indigènes. Dans les tribus éloi-
gnées, il est de petits chefs reconnus par elles et qui dé-
pendent du résident. Il y ah. Kutching trois tribunaux de
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première instance. La justice, d'une manière générale,
est prompte et peu coûteuse, elle s'exerce avec équité.
Les coutumes de chaque nationalité sont prises en consi-
dération. Le territoire est partagé en quatre divisions
ayant chacune à leur tete un résident de première classe.
La première comprend les districts de Lundu, Sarawak et
Sandog ; la seconde, ceux de Batang-Lupar, Saribas et
Kaloukah ; la troisième est formée par le bassin du Re-
jang ; la quatrième se compose des districts de Muka,
Bintulu, Barram et Trusan. — Il y a un cadastre. l'ac:
quisition des terrains de rEtat est peu coûteuse ; la vente
des propriétés foncières se fait sans frais élevés. — L'ar-
mée comprend un commandant européen, un sergent-major
européen et 300 indigènes. Il y a un fort à Kutching et
une vingtaine de fortins dans les principaux villages. La
n'urine de Sarawak se compose d'une canonnière et de
sept petits steamers. — La mission protestante (Eglise
épiscopale) a été établie en 1848. A sa tête est un évêque.
Elle a une école dans la capitale (100 écoliers) et une de
filles. En 1880 est arrivée une mission catholique; cinq
sœurs sont venues en 1885. Ecoles de garçons et de filles.

Villes. La capitale, Kutching, est située sur le fleuve
Sarawak, à 37161. de son embouchure. Elle a 25.000 hab.
environ (1900). — On peut citer : Simungan, à 29 kil.
de la côte, sur le Sadong; Sitnon. Gang, à 96 kiL. de la
côte, sur le Batang-Lupar ; Kabong, petite ville à rem-
bouchure de la Kalukah ; Sibu, à 96 kil. sur le Rejang ;
Kanowit, sur la même rivière, à 160 kil.; Muka, ville
importante, à l'emboucher° de la Muka, adonnée h la pro-
duction du sagou ; Oya ; Bintulu, à l'embouchure de la
rivière du même nom. Commerce de sagou; Llaudetown,
sur le Barram, à 96 kil.; Limbang, sur le Limbang, à
16 kil. de son embouchure ; Trusan, à 29 kil. de la dite,
sur le Trusan.

Productions naturelles. Les richesses minérales
sont considérables. On exploite la houille dans les cou-
ches tertiaires du bassin du Batang-Lupar, , et surtout

Silantek sur la Lingga, affluent droit du Lupar; une
autre mine sur le Simoundjan, affluent droit du Sadong,
ayant produit, en 1889, plus de 300 tonnes par jour.
Les gisements se continuent vers le N.-E. — Les gise-
ments diamantifères sont exploités par les Malais dans
la vallée du Sarawak et dans celle de son affluent droit,
Sountha, oà ron trouve des diamants jaunes. — L'or
est recueilli par les Chinois dans les alluvions du Sa-
rawak, du Sadong, du Batang-Lupar ; on en a exporté,
en 1888, pour 26.096 fr. — Les mines d'antimoine et
de mercure, que l'on trouve dans les mêmes localités que
l'or, sont exploitées par la North Borneo Company, qui a
exporté, de 1859 à 1879, pour 5 millions de fr. du pre-
mier,' et, de 1870 à 4879, pour 3.587.500 fr. du second.
— Des mines de plomb argentifère existent près de Bidi,
au S.-0. de Kutching. Il est encore des gisements de fer
dans la vallée du Barram; du pétrole, dans celle du Si-
moundjan; du sel, près de rembouchure du Trusan ; des
sources chaudes dans les hautes vallées de la Lingga et
du Lindu.

Ce sont aussi des richesses que les productions végé-
tales naturelles en ces pays. Dans l'O., entre Data et
Lundu, et dans la vallée du Rejang, on trouve des forêts
épaisses de Lillian ou bois de fer, dont on exporte un peu
en Chine. On exporte beaucoup de bois de construution,
principalement à Hong-Kong ((.158.550 fr. en 1898).
On cultive le riz, la canne a sucre, le manioc, le maïs.
Le sagoutier (bletroxylon Rumphii Mart., Palmiers),
dont Bornéo est probablement la patrie originaire, croit
partout dans les terrains d'alluvions humides des côtes
jusqu'à 30 kil, dans l'intérieur et sur le bord des rivières.
On en a exporté du pays des Milanos, en 1888, pour plus
de 3 millions de fr. ; exporté en '1898 pour 18.906.875 fr.
Certaines iles de la dite sont couvertes de cocotiers four-
nissant du coprah. Sur le versant des montagnes croissent
des cinchonas. Le poivre a donné à l'exportation
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1.000 tonnes en 1889, pour 18.419.000 fr. en 1898.
Le gambir, provenant de l'Uncaria gambir Roxb.,
Rubiacées, et cultivé surtout dans les districts de Duala
et de Kutching, est exporté en grande quantité (en 1898,
4.283.650 fr.). Citons : le cacao, le café, le camphre;
puis la gutta-percha et le caoutchouc, le rotin, qui
sont des produits d'exploitation forestière et qu'on exporte.
Exporté en 4898 : gutta et caoutchouc, 9.797.150 fr. ;
rotin, 4.732.275 fr. — Quant aux productions du règne
animal, les cétes abondent en poissons (163.136 fr. à
l'exportation en 1888) et en œufs de tortues. On récolte
aussi les nids d'hirondelles salanganes dans des grottes
calcaires, près du cap Barran (94.380 fr. à l'exportation
en 4888) et la cire d'abeilles.

Sarawak fait partie de l'Union postale depuis juil. 4897.
Les principales sources de revenus sont la ferme de

l'opium, du yen, de l'arrak, ayant donné, en 1898,
5.447.950 fr.; les droits de port, d'ancrage et de phare;
les taxes de capitation sur les Dayaks et les Malais
(1.850.875 fr. en 1898).

En 1898, le total des revenus a été de 15.954.700 fr.;
celui des dépenses, 43.387.650 fr. Le trafic qui- pro-
gresse rapidement se fait en grande partie avec Singa-
pour. En 1898, les importations atteignaient 72.653.575 fr.
et les exportations 84.178.525 fr.	 Ch. DELAYAUD.

BIBL. •. H. Low, Sarawak, its inhabitants and produc-
tion, 1848. — Ch. BROOKE, Ten years in Sarawak, 1866.
— CROCKER, Notes on Sarawak, avec carte, 188L — DE-
BISON, Journal of an excursion from Sarawak..., 1882.
— Mac DOUGALL, Sketches of our life at Sarawak, 1882.
— COTTEA.U, Quelques mots sur Sarawak, 1886. — PITTON,
Un Voyage a Bornéo

'
• Principauté de Sarawak, dans

Rev. mant. et colon., 1888. — Th. POSIWITZ, Borneo;
Berlin, 1889. — RECLUS, Géogr. universelle, 1889, t. xpr.
— BUGARD, Situation politique et commerciale de Bornéo.
Etat de Sarawak..., dans Rev. mar. et coton., 1891. — The
Colonial office list, 1900. — Cartes hydrographiques,
n.. 4901 2788 1496.

SARAZ. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besançon,
cant. d'Amancey ; 70 hab.

SARBACANE (Archéol. et Ethnogr.). Arme de jet qui
est une longue canne creuse de bois ou de métal, régu-
lièrement calibrée, et par laquelle on lance, en soufflant
avec la bouche, des projectiles quelconques. Cet instru-
ment, encore aujourd'hui employé .pour chasser les petits
oiseaux en divers pays, ;est certainement une invention
très ancienne. Mais est très difficile d'en établir l'ori-
gine, car on confond sous ce terme et tous les vocables
latins qui en sont synonymes, divers objets tels que des
cannes de verrier et des traits à lancer des substances
incendiaires, comme le fameux feu grégeois. Dès les pre-
miers siècles du Bas-Empire, il est question de tubes
de fer ou de bronze avec lesquels on projetait des pelotes
enflammées, mais on ne sait pas exactement si c'était en
soufflant ou en brandissant la canne creuse et en l'arrê-
tant d'un coup sec après avoir décrit un demi-cercle de
bas en haut et d'arrière en avant. Les Byzantins, les Per-
sans et les Turcs lançaient du feu avec des bâtons creux
(M. Berthelot, les Compositions incendiaires, 1803).
Mais il s'agit là certainement, comme le dit le savant au-
teur de la Chimie au moyen tige, de feu grégeois entassé
dans des tuyaux de roseaux et qu'on enflammait à l'ori-
fice, au moment de la projection. Peut-être envoyait-on,
en soufflant dans des sarbacanes, ces pelotes incendiaires
appelées pois chiches. La plupart des mentions relevées
dans Marcus Grwcus et Vautres auteurs du moyen âge se
rapportent surtout à des tubes faisant office de fusées.
Mais on peut dire que les premiers traits à poudre ou
armes à feu dérivent de la sarbacane. Celle-ci est signalée
nettement, au xre siècle, dans divers traités et chroniques,
en Italie, comme servant à lancer des balles de terre cuite
ou de plomb, à la guerre et à la chasse. Défense en est
souvent répétée de s'en servir

'
- c'est une arme prohibée

en temps ordinaire. Cristoforo da Soldo, dans sa relation
de l'assaut de Brescia, en 1438, parle d'un fils d'Erasmo
Gattamelata qui fat atteint à la tête par une balle de sar-

bacane; en plomb, qui avait 22 millim. de diamètre. Sans
doute s'agit-il là d'un biscaïen envoyé par une haquebute
de rempart ou arquebuse h croc. .

En tous cas, la sarbacane proprement dite est mention-
née couramment à partir du xvi e siècle, dans tous les
auteurs. Observée par Magellan à Bornéo, et par d'autres
au Brésil, elle devient d'usage courant en Europe comme
jeu et comme arme de chasse. La sarbacane dont les
Dayaks de Bornéo se servent aujourd'hui encore est ordi-
nairement en bois de fer soigneusement percé et calibré,
sa longueur est de 6 à 7 pieds. L'extrémité, opposée
l'embouchure un peu élargie en pavillon, est armée d'un
fer, de telle sorte que l'arme sert à la fois pour lancer
des flèches empoisonnées et faire office de pique. Les
Indiens du Brésil et de la Nouvelle-Grenade usent de sar-
bacanes encore plus longues, mais sans fer de pique, et
les flèches mesurent souvent près d'un pied; la portée de
ces armes dépasse souvent quatre-vingts pas. M. M.

SARBAZAN. Com. du dép. des Landes, arr. de Mont-
de-Marsan, cant. de Roquefort; 710 hab. Ruines ro-
maines. Fontaine de Saint-Eutrope, but de pèlerinage.

SARCA (Riv.). Cours supérieur du Mincio (V. ce mot
et ITALIE, t. XX, p. 1039).

SARCE. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de La Flèche,
cant. de Mayet; 629 hab. Eglise romaine. Ruines du châ-
teau de Sarceau.

BIBL.: F. LEGEAY, Recherches historiques sur SarcE,
1860, in-12.

SARCEA U X. Com. du dép. de l'Orne, arr. et cant.
d'Argentan ; 240 hab.

SA RC EL LE. I. Ornithologie. — Genre de Palmipèdes
lamellirostres, en latin Querquedula, caractérisé par un
bec presque aussi long que la tête, élevé à la base, un peu
élargi à son extrémité, une queue courte et conique, un
cou peu allongé. Les espèces, de petite taille dans la fa-
mille des Anatidés (V. ce mot), sont au nombre d'une
quinzaine répandues sur tout le globe, jusqu'à l'Australie
et la Nouvelle-Zélande. Deux espèces se trouvent en France.
La SARCELLE D'ÉTÉ (Quergualula circia) est, chez le
le mâle, variée de gris, de brun rouge et de noir, cette
dernière couleur étant celle de la tète et du cou avec un
sourcil blanc ; l'aile porte un miroir vert et blanc. La fe-
melle est uniformément brune avec le ventre blanc. Cette
espèce est de passage en mars-avril et en octobre, allant
nicher dans le Nord; quelques couples nichent en France
sur les grands étangs : les œufs, au nombre de six à huit,
sont d'un blanc jaunâtre. Au printemps, le passage dure
deux mois, et des bandes de 20 à 200 individus, peuplent
presque constamment nos étangs où leur caquetage attire
le chasseur. Au coup de fusil, elles partent vivement et
ne se posent qu'après avoir fait plusieurs fois le tour de
l'étang. La SARCELLE D'HIVER (Q. crecca) a la tète et le
cou roux marron avec une bande verte, le miroir vert et
noir bordé de blanc et de roux ; la femelle, plus terne,
porte un sourcil blanc. Cette espèce est plus sédentaire,
mais abonde à l'époque des passages, surtout de fin jan-
vier à fin mars, formant des bandes moins nombreuses que
la précédente et qui se laissent plus facilement approcher.
Les œufs sont semblables mais plus petits. En octobre a
lieu le second passage et quelques individus passent l'hiver
sur les étangs glacés. La chair des deux espèces est excel-
lente et considérée comme aliment maigre. E. Tar.

SARCELLE DE MADAGASCAR (V. NETTAPUS).

IL Art culinaire. — La sarcelle a une chair sa-
voureuse et se prépare aux olives, aux navets, en pâté
et en terrine. Les préparations culinaires sont les mêmes
que celles du canard sauvage (V. CANARD).

SARCELLES. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Pontoise, cant. d'Ecouen

'
• 2.199 hab. Stat. da chem, de

fer du Nord. Poteries et blanchisseries. Eglise des xne-
xvle siècles, avec clocher roman et façade Renaissance.

BIBL.: GALLET, Recherches historiques sur Sarcelles,
1880, in-8,
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SA RC EN AS. Com. da dép. de l'Isère, arr. et cent. (N.)
de Grenoble ; 91 hab.

SARCEY. Corn. du. dép. de la Haute-Marne, arr. de
Chaumont, cant. de Nagent; 181 hab.

SARCEY. Com. du dép. da Rhône, arr. de Lyon,
cent. de L'Arbresle ; 804 hab.

SA RCEY (Francisque), publiciste français, né à Dour-
dan (Seine-et-Oise) le 8 oct. 4827, mort hParis le 46 mai
4899. Fils d'un chef d'institution de Dourdan, il fit ses
études h Paris à la fameuse institution Messin et au lycée
Charlemagne et, grand travailleur, entra h l'Ecole normale
supérieure en 4848. Nommé en 1851 professeur de troi-
sième au lycée de Chaumont, il fut bientôt en défaveur
auprès des hautes autorités universitaires, h cause du libé-
ralisme de son enseignement, et fut envoyé en clip-race au
collège communal de Lesneven, comme professeur de rhé-
torique. Au bout de six mois, il devenait professeur de
quatrième au lycée de Rodez. Il. passa de là h Grenoble
oh il occupa les chaires de seconde et de philosophie, pais,
en 1858, donna brusquement sa démission pour se consa-
crer au journalisme. Il avait débuté avec succès au Figaro
oh il avait écrit, sous Ie pseudonyme de Satané Binet, de
curieuses études sur la vie de .province, et il avait donné
h une feuille locale, le courrier des Alpes, des chroni-
ques en prose et en vers fort amusantes. Sarcey collabora
h d'innombrables journaux, notamment au Nam jaune,

l'Illustration, au Gaulois (1868), an XIXe Siècle
(1871), fondé par son ami Edmond About. A partir de
4859, ii trouva tout h fait sa voie dans la critique dra-
matique. Il y débuta dans l'Opinion nationale. De
1867 A sa mort, il écrivit avec autorité le feuilleton domi-
nical du Temps, qui fit sa renommée. Infatigable, il dé-
pensait encore sa verve critique en conférences très suivies,
d'abord h. l'Athénée-Comique (4866), puis aux matinées
Ballande (1869-70), puis en province, â l'étranger (An-
gleterre, Belgique, Hollande), et enfin à la salle des Ca-
pucines. Il avait pris une influence énorme sur le public,
et ses jugements suries pièces de théâtre avaient force de
loi. Il avait conquis cette autorité incomparable par sa
conviction, sa rondeur et une parfaite communion d'idées
avec le public, quireconnaissait d'emblée son propre sen-
timent dans le sentiment un peu terre à terre de celui
qu'on appelait familièrement « l'oncle ». Sarcey s'est dé-
peint excellemment dans ses Souvenirs, car c'était un
homme tout d'une pièce qui avait de la franchise pour lui-
même et non pas seulement pour les autres. o Un gros bon-
homme de visage bon enfant, de gestes exubérants, mais
sans façon, parlant h la bonne franquette, un peu vul-
gaire de tournure et de langage, mais si convaincu, si
impétueux ! » H entretenait volontiers ses lecteurs de ses
affaires personnelles, de sa myopie légendaire, de sa timi-
dité bourrue, des méprises qu'elle lui faisait commettre ;
et ces confidences n'ont pas peu contribué h sa popularité.
Mais il avait aussi des convictions peut-être trop arrêtées
et trop étroites. S'il s'est montré en matière théâtrale le
plus admirable des techniciens, il a blâmé sans mesure
tout ce qui n'était pas conforme à son critérium : le goût
dupublic, et peut-être a-t-il décourage des tentatives ori-
ginales. Sarcey a laissé quelques ouvrages : le Hot et
la Chose (Paris, 4862, in-12) ; le Nouveau Seigneur de
village (1862, in-12) ; le Bilan de l'année de 1868, en
collaboration avec Castagnary; le Siège de Paris (1871,
in-42) ; le Piano de Jeanne, etc. (1876, in-12), Comé-
diens et Comédiennes (1878-84, gr. in-8) ; Etienne
Mord (4876, in-12) ; les Misères d'un fonctionnaire
chinois, etc. (1882, in-42) ; Gare it vos peux! (1884,
in-16); Souvenirs de jeunesse (1884, in-12) ; Souvenirs
d'age mgr (1892, in-12), réédités en 4897, sous Ie titre
de Conférences et Conférenciers; Grandeur et Déca-
dence de Ninon-Minette-Pataud (4895, in-8) ; Qua-
rante ans de Théâtre (4900, in-12).	 R. S.

: Henri CASTETS, Francisque Sancy, dans Revue
encylopédique, 24 juin 1899.
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SARCICOU RT. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.
et cant. de Chaumont ; 238 hab.

Az402.SARCINE. Form. Equiv 	  C10114
Atom. .....	 C25H4Az4-0-.

La sereine ou hypoxanthine est une uréide complexe
qui se forme dans le dédoublement de la nucléine h côté
de la xanthine, de la guanine et de l'urénine. Elle existe
d'ailleurs dans l'organisme des animaux et se concentre
dans l'extrait de viande qui peut servir h. la préparer. La
sarcine se présente en cristaux microscopiques peu so-
lubles dans l'eau bouillante, mais solubles dans les acides
et les alcalis ; elle possède h. la fois la fonction acide et
la fonction basique et donne deux .classes de sels comme
tous les acides amitiés. Sou chlorhydrate, très peu soluble
dans l'eau, permet de séparer la sereine de la xanthine,
qui l'accompagne presque toujours. Le nitrate d'ar-
gent donne, dans sa solution ammoniacale, un précipité,
C5/12Ag2Az40. H20,	 C,

SA RCI N E (Bot.). Association de cellules de Champi-
gnons Schizomycètes, en général par paquets de huit,
réunis par une matière intercellulaire mucilagineuse. Ces
cellules contiennent des endospores. Une quinzaine d'es-
péces, habitant les cavités splanchniques, l'estomac de
l'homme (on avait cru jadis voir une liaison entre les
sereines et le cancer de cet organe), la surface des étangs,
les eaux sales des fabriques de sucre. Dr H. FOURNIER.

SARCLAGE (Agric. et Sylv.). Opération culturale ayant
pour but la destruction des mauvaises herbes qui enva-
hissent les cultures, disputant k ces dernières les prin-
cipes fertilisants et l'humidité emmagasinés dans le sol,
interceptant l'accès de la lumière auprès d'elles et les
étouffant quelquefois; elle a une importance considérable
et doit être exeentée avec le plus grand soin, en opérant,
autant que possible, par un temps un peu sec afin de pré-
venir la reprise des racines et le tassement exagéré du
sol; on la répète autant qu'il est nécessaire pour assurer
le nettoiement complet du sol, l'observation peut seule
guider à ce sujet (V. BINAGE) ; il faut toujours débuter
de bonne heure. Dans les semis en lignes, en grande cul-
ture, on peut opérer avantageusement avec des houes
attelées; dans la petite culture, le travail so fait générale-
ment avec des houes à main, à fer phis ou moins étroit
suivant la nature des plantes et l'écartement des semis;
l'emploi de ces derniers instruments s'impose dans les se-
mis k la volée. Il est souvent utile ` de compléter le sar-
clage par un échardonnage (chardon, patience, arête-
bœuf, etc., plantes à racines profondes), l'outil employé
h. la forme d'une lance h petit fer plat et tranchant, ou,
encore, d'une petite fourche à deux dents très longues. Il
est toujours recommandable d'enlever les produits du
sarclage et doles brûler, ou, mieux, de les introduire dans
des composts.	 .1, T.

SARCLOIR (Agricult.) (V. SARCLAGE).

SARCOCARP E (Bot.). Synonyme de mésocarpe (V.
FRUIT).

SA RCO CO LLI ER (Bot.). Nom vulgaire du Pemva Sar-
cocotta L., petit arbrisseau de la famille africaine des
Palmacées L feuilles opposées, coriaces, entières,
fleurs terminales groupées ; périgone campanulé quadri-
fide, 4 étamines alternes, ovaire quadriloculaire, loges
biovulées, fruit capsulaire. La partie supérieure des ra-
meaux laisse, dit-on, écouler un suc gommo-résineux
douceâtre, la sarcocolle (colle-chair), qu'on emploie, chez
les Arabes, comme purgatif et pour obtenir la réunion
des plaies. D'autres espèces de la petite famille des Pé-
nacées, en particulier les Pemea squamosa L. et P. mu-
cronata L. fournissent également de la sarcocolle, d'après
certains auteurs. En réalité, l'origine exacte de la sar-
cocolle n'est pas connue ; Dioscoride la croyait venir de
la Perse, et Mésue la faisait découler d'un arbre épi-
neux. La sarcocolle ressemble à un encens pâle, jau-
nâtre ; elle est souvent souillée de fruits d'Ombelli-
»l'es , et renferme un principe actif, incristallisable,
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la sarcocolline, une résine, une matière colorante
jaune, etc.	 Do L. Iin.

SARCO DE (PhysioL génér.). Synonyme de protoplasma
(V. CELLULE).

SARCOLACTIQUE (Acide) (Chim.) (V. LACTIQUE).

SARCOLEMME (Anat. et Physiol.) (V. MUSCULAIRE,

§ Anatomie).
SARCOME (PathoL). On donne le nom de sarcomes à

des tumeurs ou néoplasmes formées de tissu embryonnaire
pur ou à l'état d'évolution plus ou moins avancée. Les
sarcomes peuvent se développer dans toutes les régions du
corps, soit dans les os (ostéo-sarcomes), soit dans le tissu
cellulaire, soit dans le tissu glandulaire. A la coupe, ils
présentent l'aspect de la chair musculaire, d'où leur nom.
Ils forment des tumeurs arrondies, soit dures, soit molles
et fluctuantes. Examinés au microscope, ils se montrent
composés d'une substance fondamentale, quelquefois fibril-
laires, et de cellules dont la forme et la dimension peu-
vent varier, pour ainsi dire, à l'infini. Ces cellules sont
tantôt plates, tantôt allongées en fuseau, tantôt arrondies.
Elles sont essentiellement composées d'un ou de plusieurs
noyaux et d'une substance granuleuse. La proportion di-
verse des éléments et leur forme ont permis à Cornu et
Ranvier (Traité d'histologie pathologique) de les diviser
en six grandes catégories : sarcome encéphalique, mou,
vasculaire, à cellules arrondies ; sarcome fasciculé ou
fibro-plastique, à substance fondamentale fibrillaire; sar-
come myéloïde, à cellules plates et polynucléaires ; sar-
come ossifiant, sarcome névroglique ou gliome, sarcome
angiolithique ou psammome, à granulations calcaires.
D'une façon habituelle, les sarcomes se comportent comme
des tumeurs bénignes; leur développement est lent, et
habituellement endolori, en dehors des phénomènes de
compression sur les nerfs qu'ils peuvent produire par leur
volume. Ils n'ont pas tendance à ulcérer la peau par en-
vahissement, mais les sarcomes volumineux, dans la ré-
gion du sein, par exemple, la distendent et finissent par
en amener ainsi l'ulcération. Ils se rapprochent cependant
des tumeurs malignes par leur tendance plus ou moins
tardive à envahir les ganglions voisins et par la générali-
sation viscérale. Leur pronostic est d'autant plus grave
que leur organisation est moins élevée et se rapproche
davantage du tissu embryonnaire. Le volume de ces tu-
meurs doit aussi entrer en ligne de compte ainsi que leur
siège. Les gliomes et les psammos, qui siègent dans les
centres nerveux ou dans leur voisinage immédiat, sont
immédiatement graves par les troubles de compression
qu'ils occasionnent. Leur ablation s'impose dès qu'ils sont
reconnus, pour peu qu'ils siègent dans une région acces-
sible. Quant à leur origine, elle est encore obscure bien
que très probablement parasitaire. 	 Dr M. POTEL.

SARCOPHAGA (Entom.). Genre de Diptères brachocères,
de la famille des Athéricères, tribu des Muscides, carac-
térisé par le troisième article des antennes ordinairement
triple du deuxième, le style quelquefois tomenteux, les cro-
chets des tarses antérieurs et intermédiaires tronqués chez
les mâles, droits, obtus, sans pointe recourbée, les jambes
postérieures souvent velues. Les femelles des Sarcophaga
Meig. sont vivipares et peuvent donner naissance à en-
viron 20.000 larves, qui vivent chacune dans une cel-
lule particulière. Ces larves sont déposées par la mère sur
les cadavres et nombre de substances en décomposition.
Le mode de développement et de reproduction des Sar-
cophaga, signalé déjà par Scaliger, a été observé et décrit
par Réaumur et de Créer. Type : S. mures Meig.

SARCOPHAGE. I. ANTiQUITI. - Ce mot, qui signifie
en grec. « qui dévore la chair », était, à l'origine, appli-
qué à des coffres faits d'une pierre particulière, pro-
venant d'Assos, et dont Pline l'Ancien nous apprend
qu'elle avait la propriété dd consumer Ies corps dans
l'espace de quarante jours. Les fouilles de cette ville ont
mis au jour des sarcophages faits d'une pierre volca-
nique très poreuse, qui parait être celle-là même dont

parle Pline. Par extension, on désigna du nom de sarco-
phage tous les coffres dans lesquels on enfermait des ca-
davres. L'usage des cercueils de pierre se constate en
Egypte dès l'époque de l'Ancien Empire, par exemple
dans la 3e pyramide de Gizeh où fut découvert le sarco-
phage du roi Mycerinus. Il se retrouve en Phénicie (V.
ce mot) et en Lycie, d'où il passa de bonne heure en Grèce.
Il y avait dans le monde grec des sarcophages en pierre, en
marbre, en bois, en terre cuite, en plomb. Ces derniers se
rencontrent surtout en Syrie.11ssont décorés de rosaces, de
colonnettes, d'édicules, de têtes de Méduse, de Minerve, de
Psychés ailées, etc. Il y avait des sarcophages en bois, ornés
d'appliques en terre cuite. La plupart des sarcophages grecs
étaient très simples. Les plus nombreux sont en terre cuite.
Ils se composent de tuiles plates surmontées de plaques qui
se rejoignent à leur sommet en formant un angle; dans
d'autres les tuiles sont légèrement cylindriques et l'ensemble
se rapproche davantage de la forme du corps humain. On
a trouvé à Rhodes et à Clazomène de curieux sarcophages
en terre cuite couverts de peintures archaïques, chars
guerriers, sphinx, etc., dans le style des plus anciens
vases grecs et qui paraissent remonter au vie siècle. Le
musée de Constantinople en possède une intéressante sé-
rie. Les sarcophages ornés de bas-reliefs sont assez rares
dans la Grèce proprement dite avant l'époque romaine.
La stèle est la forme qu'adopte le plus ordinairement l'art
appliqué aux monuments funéraires. On en connaît quel-
ques-uns cependant. Un sarcophage du vi e siècle, orné de
colonnes, provient de Samos. Un autre, trouvé à Thes-
pies, antérieur à l'époque impériale, représente des scènes
de la légende d'Hercule. Quelques autres sont ornés de
combats d'Amazones, de Génies bachiques, de Centaures;
un autre représente Achille au milieu des filles de Lyco-
mède. Mais les plus remarquables parmi les sarcophages
à bas-reliefs d'époque grecque sont assurément les sarco-
phages de Sidon, actuellement déposés au musée de Cons-
tantinople. Ces magnifiques oeuvres d'art, connues sous le
nom de sarcophages Lycien, des Pleureuses, du Satrape,
d'Alexandre, oit la richesse de l'architecture le dispute à
la beauté des sculptures qui les décorent, ont probablement
reçu les corps des rois de Sidon et appartiennent au style
grec duve et du ive siècle et du commencement du in° siècle.
Une autre classe mérite d'être signalée, celle des sarco-
phages phéniciens anthropoïdes. Ce sont de lourdes cuves
en pierre, dont le couvercle en forme de gaine porte une
tète en relief et, à l'autre extrémité, un renflement qui
indique les pieds. Parfois les bras sont également sculptés.
Il faut sans doute chercher l'inspiration première des sar-
cophages anthropoïdes dans les coffres à momies que les
Phéniciens voyaient en Egypte. Quant à l'exécution, elle
est certainement due à des artistes grecs. Les plus beaux
sont du pur style du v° et du Ive siècle. Plusieurs sem-
blent même se rattacher à la même école que les frontons
d'Olympie, oeuvre d'artistes pariens. Les têtes de sarco-
phages paraissent être en marbre de Paros. On a retrouvé
de ces sarcophages non seulement à Sidon, mais à Solunte,
en Sicile, colonie phénicienne située près de Palerme. L'un
de ces derniers porte une véritable statue couchée comme
il y en eut tant au moyen âge. La série paraît s'étendre
du ive au in° siècle ay. J.-C.

Les Etrusques faisaient concurremment usage de l'urne
funéraire dans laquelle on plaçait les cendres du mort si
on l'avait brûlé, et du sarcophage où on le déposait si l'on
pratiquait l'inhumation. Urne et sarcophage présentent
à peu près Ies mêmes caractères ; la première n'était en
somme, chez les Etrusques, que la réduction du second.
Les sarcophages en Etrurie comme en Grèce sont faits
de diverses matières. Mais ils sont généralement ornés de
figures sur une au moins de leurs faces, et, le plus sou-
vent, sur trois, parce qu'ils étaient ordinairement placés
sur la banquette d'une chambre funéraire, une face ap-
pliquée au mur. Quelquefois, ils sont disposés en cercle
autour d'une table, le triclinium; c'est alors une figure
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du banquet funèbre. Parfois la décoration est simplement
peinte. Le plus souvent elle consiste en un bas-relief re-
haussé de couleurs. Les couvercles sont assez variés. Les
plus simples ne sont qu'une dalle plate portant une ins-
cription; d'autres, en dos d'âne, constituent une sorte de
toit, nu ou imbriqué, parfois surmonté de quelque acces-
soire décoratif. Oir n'en trouve aucun qui rappelle la boite
k momie de l'Egypte ou les sarcophages anthropoïdes de
Phénicie. En revanche, une forme nouvelle apparaît, qui
nous fournit les plus précieux renseignements sur la sculp-
ture étrusque. Le sarcophage est alors conçu comme un
lit de repos ou de festin, avec la figure du défunt tantôt
étendue, comme on le voit sur beaucoup de pierres tom-
bales du moyen âge, tantôt à demi dressée, comme un
homme couché à table (V. Cistamas, fig. 2). Quelquefois,
le sarcophage est destine recevoir deux corps. Le couver-
cle porte alors deux personnages, le mari et la femme, atta-
blés au banquet funèbre. Ces figures, comme le couvercle
lui-même, sont en pierre ou enterre cuite. Le lit estun meu-
ble de luxe, sculpté, garni de coussins et de draperies. Dans
les plus soignés, les détails sont rendus avec un réalisme et
une minutie achevés. Il en est de môme de la parure, du
costume, de la coiffure du défunt, habillé de vêtements de
fête, chargé de guirlandes et de bijoux. Beaucoup de ees
statues sont manifeste-
ment des portraits. Le
plus grand nombre est,
il faut le dire, fort vul-
gaire. La tête a été
ajoutée, d'après nature,
sur un corps sculpté
d'avance et sans indi-
vidualité. Mais il en est
d'un mérite très supé-
rieur. Si le nu est un
peu lourd, les drape-
ries et les accessoires
sont rendus avec beau-
coup de finesse. Cer-
taines figures ont une
physionomie radieuse,
on remarque même par-
fois, dans les couples,
quelque chose de sen-
suel et de lascif. Enfin,
certains sarcophages
présentent, avec un
arrangement architec-
tural ingénieux et savant, un ensemble de figures
qui font songer, au moins pour la composition, aux
plus beaux monuments funéraires de la Renaissance.
Les bas-reliefs qui décorent la caisse de nombreux sarco-
phages sont presque tous funéraires par le sujet. Ce sera
par exemple un personnage couché sur un lit et entouré
de pleureuses à gage, un convoi, une procession se diri-
geant vers un tombeau, des banquets, des jeux, des danses,
accompagnements obligés des funérailles (V. ADONIS, fig. 3
et Amin-, fig. 3). Les sujets mythologiques sont fré-
quents. Tous relèvent des légendes grecques; tous aussi
sont choisis, en raison de leur caractère tragique, parmi les
plus sombres, éveillant quelque souvenir de carnage, d'as-
sassinat, de mort prématurée. Le génie étrusque se révèle
par la présence de figures telles que les Charons malfai-
sants et les Furies. Toute cette sculpture, du reste, n'a
rien d'original et se contente d'imiter assez lourdement
l'art grec du ve et du ive siècle. Tous les sarcophages
connus paraissent appartenir au iv e et au Me siècle, mais il
est possible qu'il en existe de plus anciens.

Le plus antique sarcophage romain que l'on connaisse
est celui de &gnon Barbatus, de l'an 250 av. J.-C., con-
servé au musée du Vatican. Il est en pépérin on tuf et
orné d'une frise dorique avec triglyphes. Les métopes sont
occupées par des rosaces et deux volutes ioniques sup-

portent la corniche. Mais c'est surtout à l'époque impé-
riale que le sarcophage à reliefs devient d'un usage ordi-
naire. Il se répand alors sur toute la surface de l'empire
et suit les vicissitudes de la sculpture aux diverses époques.
Le plus grand nombre de ceux qui se rencontrent en foule
dans les musées d'Europe, dans les églises, dans les cours
des maisons en Italie, ne sont pas antérieurs au règne des
Antonins. Leur valeur artistique est naturellement fort
inégale. Nais it arrive souvent qu'un sarcophage, même
médiocrement ou mal sculpté, est intéressant néanmoins
en ce sens que, dérivant, comme la composition bien supé-
rieure l'exécution le prouve fréquemment, d'un meilleur
original, il nous montre comment les anciens interprétaient
plastiquement telle légende héroïque mi tel récit mytholo-
gique. Plus d'un aussi offre des réminiscences de groupes
célèbres, de frontons, de peintures et prend ainsi une va-
leur documentaire. Comme dans les sarcophages étrus-
ques, l'image du mort est souvent figurée sur le cou-
vercle, à demi dressée. 	 -

Les scènes mythologiques les plus diverses se déroulent
sur les parois des sarcophages. Le choix n'en était cepen-
dant pas laissé tout k fait au hasard. Beaucoup, en effet,
semblent vouloir symboliser les luttes de la vie présente
et les espérances d'immortalité. C'est pourquoi un grand

nombre sont emprun-
tées aux cycles de
Bacchus, d'Hercule,
d'Ariane, de Promé-
thée, etc. L'histoire de
Phèdre et d'Hippolyte,
la chasse de Calydon,
les aventures d'Achille,
les combats de Cen-
taures ou d'Amazones,
les Niobides, les Né-
réides, etc., sont parmi
les sujets qui revien-
nent le plus fréquem-
ment. D'autres ont un
caractère historique , par
exemple un sarcophage
de Lyon avec une mar-
che triomphale et Ro-
mulus et Remus tétant
la louve, ou les nom-
breux sarcophages figu-
rant des Romains ou
des Grecs combattant

contre les barbares ; beaucoup de ces derniers, comme le
beau sarcophage, dit Amendola, s'inspirent des sculp-
tures du grand autel de Pergame ; quelques autres re-
tracent des scènes de la vie publique ou privée, telles
que les jeux du cirque (Vatican), toutes les cérémonies da
mariage romain (Rome, église Saint-Laurent-hors-les-Murs)
toute la vie d'un Romain (Florence, Uffizi) ou la vie d'un
jeune poète (Louvre, Frcehner, estai. n° 397). Le plus
beau de tous les sarcophages conservés à Rome est sans
doute celui qui retrace l'histoire d'Achille au musée du
Capitole.

'Dans les premiers siècles du christianisme, le prix élevé
des sarcophages, la difficulté qu'il y avait k faire sculpter
des symboles chrétiens, rendent ces monuments extrême-
ment rares dans les catacombes. Aussitôt après la paix de
l'Eglise, au contraire, ils deviennent d'un usage courant
parmi les chrétiens. Ils reproduisirent les formes en usage
chez les païens, et, sous le rapport de l'exécution, on ne
saurait dire qu'ils constituent une classe h part. Beaucoup
d'emprunts sont faits aux anciens éléments : Victoires,
Amours, tètes de Méduse, Dioscures, Fleuves, etc., sont
mêles sans scrupules à des scènes telles que l'arche de
Noé ou le Massacre des Innocents. Bien souvent l'artiste,
court d'invention ou trop inhabile pour créer des types
nouveaux, préfère adapter au goût chrétien les anciens
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modèles : Prométhée et la Création de l'homme, Icare et
l'Ascension au ciel d'une âme chrétienne, Orphée et le Bon
Pasteur, s'assimilent sans cesse en un symbolisme aussi
élevé pour les païens que pour les chrétiens. Toutefois,
la sculpture chrétienne s'affranchit de plus en plus de la
tradition païenne, et, à part quelques symboles volontai-
rement conservés, constitua peu h peu une iconographie
des Saintes Ecritures, presque entièrement dépouillée de
souvenirs païens (V. APÔTRES, fig. 4). André BAUDRILLART.

Il. MOYEN AGE. — Les artistes de l'époque méro-
vingienne furent impuissants à imiter les riches et beaux
sarcophages de l'antiquité dont les premiers chrétiens
avaient quelque temps conservé la pratique.

Au ne siècle, le sarcophage de saint Andoche à Saulieu
(Côte-d'Or), d'autres h la cathédrale de Vienne (Isère),
montrent les bas-reliefs remplacés par de grossières gra-
vures au trait; bientôt, la barbarie alla plus loin. Le Poi-
tou a conserve nombre de sarcophages mérovingiens or-
nes de croix et de monogrammes du Christ d'un dessin
extrêmement sommaire et barbare; les sarcophages de
plâtre maintes fois trouvés à. Paris n'ont pas d'autre or-
nementation. Ces figures sont tracées en faible relief sur
les couvercles et les bouts; beaucoup d'autres sarcophages,
depuis le vie ou le VIIe siècle, ne portent sur toutes leurs
faces et sur leurs couvercles que de grosses stries qui sem-
blent tracées par les dents d'un outil monstrueux (sarco-
phages de saint Erkembode à Saint-Orner; de sainte Hono-
rine à Graville, près Le Havre, etc.). Dans la crypte de
Jouarre, le sarcophage de l'abbesse Tetchilde est cepen-
dant orné d'une suite de coquilles assez bien sculptées. Ce
sarcophage et ceux qui l'accompagnent ne sont que des
cénotaphes surmontant un sarcophage réel, sans ornement,
enfoui dans le sol. Ce procédé devint de plus en plus fré-
quent et, à l'époque romane, les tombeaux riches furent
généralement de faux sarcophages, ou même la simple
imitation d'un couvercle de sarcophage élevé sur des co-
lonnettes ou sur des lions accroupis au-dessus d'une sépul-
ture souteraine ou le sarcophage de pierre ne portait pas
d'ornement, tandis que le monument extérieur et simulé
était parfois richement sculpté.

A l'époque gothique, on orna d'une statue couchée le
couvercle du faux sarcophage qui repose, en général,
directement sur le sol. Dans Ies pays du Midi, l'usage ro-
main du sarcophage de marbre sculpté place hors du sol
se perpétua durant tout le moyen âge. On peut en citer
de beaux exemples à Toulouse et dans Ies Pyrénées-Orien-
tales, à Oms, Sarralongue, Le Boulon, Perpignan, Saint-
Genis,	 Montferrer.

Cet usage est aussi très répandu en Espagne (V. Musée
archéologique de Barcelone, abbaye de Poblet, etc.) et en
Italie (V. Boccace, Décala., Journée II, nouv. V) et fut
pratiqué également par les colons français de File de
Chypre qui, au XlIe et mye siècles, sculptèrent en style
gothique de très beaux sarcophages de marbre. C. E.

BIBL. : ANTIQUITE. — Cati. ROBERT, Die antihen Sarco-
phag-Reliefs ; Berlin,. 1890 et suiv. (Corpus des sarcopha-
ges). — REINACH, Revue archéologique, 1883, 1, 248 (sarc.
de Clazomèney— MARTHA, l'Art étrusque, V.
(sarcophages etrusques). — PERA.TE, l'Archéologie chré-
tienne. —E BLANC, les Sarcophages antiques de la ville
d'Arles. — LE BLANT, les Sarcophages chrétiens de la
Gaule.

SARCOPHILUS (Zoolog.) (V. DASYURE).

SARCOPTE (Zool.). Genre d'Acariens, type de la fa-
mille des Sarcoptidés et renfermant l'animalcule produc-
teur de la gale (V. ce mot). Le genre Sarcoptes (La-
treille, 4806) est lui-même le type de la sous-famille des
Sarcoptince ou Sarcoptides psorigues, parce qu'elle ren-
ferme les Acariens essentiellement producteurs des mala-
dies cutanées appelées psores ou gales chez l'homme et
les animaux domestiques. La sous-famille présente les ca-
ractères suivants : ventouses copulatrices présentes ou ab-
sentes chez le mâle suivant les espèces, mais l'orifice sexuel
toujours dépourvu de ventouses dites génitales. Pattes ter-
minées d'ordinaire par un ambulacre à ventouse et sou-

vent aussi par un ongle; celles des troisième et quatrième
paires fréquemment atrophiées et portant de simples soies.
Vulve de ponte de la femelle (tocostome) transversale. Les
genres Sarcoptes, Psoroptes et Chorioptes composent
cette sous-famille.

Le genre Sarcoptes est caractérisé par un corps arrondi,
rostre court, muni de joues membraneuses qui bordent

les palpest des pattes courtes, épaisses, coniques, dont le
tarse porte une ventouse à pédicule souvent allongé et fili-
forme, rigide. Les mâles, rarement pourvus de ventouses
copulatrices, n'ont pas de prolongements ou lobes abdomi-
naux. Les espèces vivent sur les Mammifères et les Oi-
seaux.

Le SARCOPTE DE LA. GALE (Sarcoptes scabiei) est un pe-
tit animalcule blanchâtre dont la taille oscille, suivant les
variétés, entre un tiers et un demi-millimètre, les mâles
étant toujours plus petits que les femelles. Le corps est
arrondi, marqué de plis parallèles et porte sur le dos un
plastron grenu et des écailles épineuses, triangulaires, dont
la disposition varie ; des épines semblables se voient h la
face ventrale, et l'anus est situé à l'extrémité de la face
dorsale. Des poils longs et grêles, disposés par paires de
chaque côte du corps et en nombre invariable, servent 'd'or-
ganes tactiles. L'évolution est la même dans toutes les va
riétés et même dans toutes les espèces du genre. Les
oeufs sont pondus dans des galeries sous-épidermi-
ques que la femelle creuse à l'aide de ses mandibules. Ils
sont ovoïdes et transparents : l'incubation ne 'dépasse pas
la durée de quelques jours. Au sortir de rceuf, les jeunes
larves hexapodes percent la galerie oh elles sont nées et
vivent quelque temps à la surface de la peau. Elles ne dif-
fèrent de l'adulte que par leur taille plus petite, l'absence
de la quatrième paire de pattes et celle des organes géni-
taux; la dernière paire de pattes ne porte qu'une longue
soie en guise d'ambulacre. Après avoir subi deux ou trois
mues, elles passent h l'état de nymphes octopodes. Pour
cela, elles subissent une véritable métamorphose pendant
laquelle elles restentimmobiles et inertes exactement comme
dans l'oeuf (V. ACARIENS, t.	 p. 29, fig. 7).

Les nymphes diffèrent des larves par la présence d'une
quatrième paire de pattes terminée, comme la précédente,
par une simple soie. Elles vivent d'abord à la surface de
la peau, puis se cachent sous une croûte de l'épiderme.
Elles ne subissent que peu ou
point de mues, mais leur taille
permet déjà de distinguer les
femelles (plus grandes) des mâles
(plus petits). Une nouvelle mé-
tamorphose les fait apparaitre
sous forme de mdles et de fe-
n'elles (ou nymphes) pubères
ou nubiles; c'est alors qu'a lieu
l'accouplement. Les nulles,
peine plus grands que sous forme
de nymphe, ont la quatrième
paire de pattes munie d'un am-
bulacre h ventouse et un organe
génital grand et compliqué. Les
femelles, un peu plus grandes, ne
diffèrent des nymphes que par la
présence d'une ouverture en trou
d'épingle, située en arrière de l'anus, et qui sert h la fé-
condation, car elles n'ont pas encore trace de vulve de
ponte. L'accouplement se fait h la surface de la peau et
doit être très rapide, car il est difficile de le voir, et d'ail-
leurs les mâles sont beaucoup moins nombreux que les fe-
melles. Celles-ci reçoivent d'un seul coup leur provision
de sperme qui s'emmagasine dans la poche copulatrice,
et sous l'influence de cet agent fécondant subissent une
dernière métamorphose.

Les femelles fécondées ou ovigères sont plus grandes
que les précédentes et présentent une vulve de ponte,
fente transversale a lèvres plissées située vers le milieu
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de Ia face ventrale. Les œufs se développent successive-
ment et déjà tandis que la femelle est encore dans sa peau
de nymphe pubère. Dès que la dernière transformation
est accomplie, elle creuse dans l'épaisseur de l'épiderme la
galerie appelée improprement sillon ou mieux clapier (en
latin cuniculus), Miles œufs doivent être déposés, et qui

Sarcopte de la gale (femelle).

n'a que le diamètre de son corps : ses épines dorsales s'op-
posent h ce qu'elle puisse reculer dans cette galerie où
l'on voit, au microscope, de petits points noirs (fèces), des
œufs et des coques vides, quelquefois sa dernière peau de
mue; de petits trous indiquent les points de sortie des
larves qui ont quitté les coques vides. La mère, une fois
sa ponte terminée, meurt à l'extrémité de cette galerie
oh ne pénètrent jamais Ies males. Ceux-ci, comme les
jeunes, se nourrissent par une simple piqûre h la surface
de la peau. La démangeaison intolérable que cause cette
piqûre est causée par l'introduction dans la plaie de la sa-
live venimeuse de l'animal, et comme ses mœurs sont es-
sentiellement nocturnes, on conçoit que cette démangeaison
et la dissémination des femelles, h la recherche d'un en-
droit favorable pour creuser leur galerie, se produise sur-
tout la nuit. (Pour tout ce qui est relatif h Ia pathologie et
h la thérapeutique de cette affection parasitaire chez
l'homme, Y. GALE.)

Les principales variétés, considérées par les naturalistes
italiens comme des espèces distinctes, sont les suivantes
le SARCOPTE DE L'HOMME (S. scabiei hominis), dont le
mâle a 200 h 235 p. de long, la femelle ovigère 330
450 p., est caractérisé par ses écailles dorsales laissant
une clairière postérieure. Le SARCOPTE DE LA GALE CROÛ-
TEUSE (S. seabiei crustosce) est un peu plus petit : c'est
le parasite de la gale norvégienne, caractérisée par ses
croûtes géantes dans lesquelles pullulent les Sarcoptes, et
qui semble une forme de gale invétérée chez les individus
qui ne se font pas soigner : elle est alors très tenace. On
l'a observée non seulement en Norvège, mais dans toute
l'Europe et même en France; c'est h tort qu'on a voulu
identifier son Sarcopte avec celui du Loup qui est très dif-
férent. Les autres variétés sont propres aux animaux.

Le SARCOPTE DES Fouints (S. scabiei equi) a les écailles
dorsales pointues avec une clairière postérieure et une an-
térieure, le male long de 220 h.,235 p., la femelle de 400

420 Et; il est donc plus grand que celui de l'homme, et
s'observe sur le Cheval, le Mulet et l'Âne. Il est conta-
gieux de ces animaux h l'homme, mais alors l'affection est
en général assez fugace. — Le SARCOPTE DES BOVIDÉS
(S. sc. bouts) est mal déterminé, et cette variété ne re-
pose probablement que sur un cas de contagion du Cheval
ou de la Chèvre au Bœuf. — Le Sucer= nu Moune (S. sc.

outs) a les écailles dorsales peu nombreuses, plus rares en
arrière, avec deux clairières : la taille diffère pen de celle
du Sarcopte du Cheval. Il. passe facilement sur la Chèvre
et même le Chien. — Le SARCOPTE DE LA CHÈVRE (S. se.
caprœ) n'a presque pas de clairière postérieure : il est
un peu plus grand que le précédent. Il se transmet aux
autres animaux domestiques et même h l'homme. — Le
SARCOPTE DU DROMADAIRE (S. se. carne), est aussi trans-
missible h l'homme; il en est de même tht SARCOPTE mi
LAMA (S. sc. auchertiœ). —Le SARCOPTE DU PORC (S. sc.
suis) est grand, h écailles fortes, avec une faible clairière
postérieure (mêle: 250 à 350 p.; femelle : 400 It 500 p.);
il vit aussi sur le Sanglier et les autres Porcins sauvages.
— Le SARCOPTE DU LAPIN (S. cunicuti) est assez grand ;
celui du Fur (S. sc. furonis) en diffère peu, et il est
probable que ces deux Mammifères se le passent de l'un
h l'autre. — Le SARCOPTE DU CHIEN (S. sc. canis) a les
écailles dorsales faibles, mais sans clairières appréciables
(mêle: 190 h 230 p.; femelle : 290 à. 380 Et); la mala-
die peut entrainer une dépilation complète et même la
mort en deux ou trois mois: elle est contagieuse à l'homme.
— Le SARCOPTE DU LOUP (S. sc. tupi) est plus grand, sur-
tout le mêle ; celui da RENARD (S. se. vulpis) est plus
petit. —Le SARCOPTE DU LION (S. sc. louis) est encore
plus petit (mêle : 220 p.; femelle : 390 h 400 p.) ; il
passe facilement sur les dompteurs et les garçons de mé-
nageries. On a encore signalé d'autres variétés sur Ies
Mammifères, mais elles ont été pen étudiées jusqu'ici.

Le sons-genre NOTOEDRES ne diffère de Sarcoptes pro-
prement dit que par l'absence de prolongement dorsal aux
épinières de la première paire de pattes, le rostre étant
peu saillant, caché sons l'épistome : le dos porte des
écailles et des épines souvent assez longues, et l'anus est
dorsal. Le SARCOPTE NAIN (S. minor), dont le male n'a
que 145 à 150 p., la femelle 215 à 230 vit sur le Chat
et le Lapin (deux variétés), et la gale qu'il détermine,
quelquefois sous forme d'épizootie, peut être mortelle;
elle est contagieuse à l'homme. Le SARCOPTE SANS Émus
(S. alepis), à. dos presque lisse, vit sur les Rats et Ies
Campagnols.

Le sons-genre PROSOPODECTES (Canestrini, 1899) a été
créé pour une espèce qui forme le passage des Sarcoptes
des Mammifères h ceux des Oiseaux, par ses tarses mu-
nis de ventouses h. toutes les pattes, chez le male. Elle
vit sur les Chauves-Souris. C'est Ie Sarcoptes chiroptera-
lis (Trouessart). trouvé sur lthinolophus ferrum-egui-
num, dans les replis de la fabe, et qui ne produit pas une
gale bien accusée.

Tin dernier sous-genre,Knemidocoptes, qui vit sur les
Oiseaux, se distingue par le dos lisse, toutes les pattes
pourvues de ventouses chez le mâle. Le Sarcoptes mu-
lots, dont la femelle a les pattes réduites h de courts moi-
gnons coniques, est vivipare et se trouve sons les écailles
des pattes, quelquefois sur la tête de la Poule domestique,
du Faisan, de la Pintade et du Dindon. Le Sarcoptes Ice.
vis vit h la base des plumes sur le Pigeon et la Poule et
produit une gale déplumante.

Le genre PSOROPTE (Psoroptes) comprend des Sarcop-
tides psoriques qui, par leur dimorphisme sexuel accuse,
se rapprochent des Analgésiens (V. ce mot). Le corps est
ovale, Ie rostre allongé, sans joues, les pattes longues, h
ventouses portées sur un long pédicule triarticulé. Les
males portent des ventouses copulatrices et des lobes ab-
dominaux. Le PSOROPTE coMMUN (Ps. communis) vit sur
les herbivores domestiques (variétés : egui, boas, ovis,
caprce, cuniculi), et le male, long d'un demi-millimètre
environ, a les pattes de la troisième paire longues et
grêles, tandis que celles de la quatrième sont atrophiées,
comme chez les espèces du genre hlegninia. La femelle a
les pattes de la troisième paire terminées par de simples
soies; elle a le corps arrondi, dépourvu de lobes abdomi-
naux. Sur le Cheval, ce Psoropte ne creuse pas de gale-
ries sous-épidermiques : il vit au milieu des croûtes su-
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perficielles que provoque sapiqûre, en sociétés nombreuses,
surtout aux régions couvertes de crins; cette gale ne pro-
gresse que lentement et ne semble pas transmissible à d'au-

Psoropte commun (mâle).

tre animal que le Cheval: Les variétés de cette espèce
sont donc bien distinctes. Celle du Lapin siège dans la

Psoropte commun (femelle).

conque de l'oreille interne, produisant des accidents ner-
veux caractéristiques.

Le genre PSORALGES (Trouessart, 4896) se rapproche
encore plus que le précédent des Analgésiens par sa forme
et ses caractères, Le Ps. libertus vit sur le Fourmilier à
trois doigts (Tamandua tetradactyla) du Brésil, produi-
sant une gale superficielle, caractérisée par des papules
d'un rouge orangé agglomérées en plaques de 4 centim.
et plus de diamètre, à la base des poils de la poitrine et
du ventre. Les jeunes seuls produisent ces papules par
leur piqûre; les adultes vivent librement dans le pelage,
le nourrissant simplement de la sécrétion du bulbe pileux.

Le genre CuOnrorTES (ou Symbiotes) renferme des Sar-
coptides à rostre plus court et à corps muni, chez les
mêles, de lobes peu prononcés et de ventouses copulatrices;
les pattes sont longues, épaisses, à larges ventouses por-
tées par un court pédicule. Le CuonrOr'rE COMMUN (Cie. sym-
biotes) a chez le mêle deux petits lobes abdominaux ter-
minés par des poils dilatés en feuille; la quatrième paire
de pattes est très petite, atrophiée comme chez les Pso-
roptes. On en distingue plusieurs variétés (Louis, equi,
caprce, ouis). Chez le Cheval, cette espèce produit une
gale assez bénigne (gale du pied ou du paturon), carac-
térisée par des croûtes et la chute des poils. L'affection
s'amende pendant l'été, les Acariens vivant plus superfi-
ciellement à la manière des commensaux pilicoles. Elle
est peu contagieuse, et ne peut se transmettre aux autres
animaux domestiques ni à l'homme. Le sous-genre Gapa-
rinia (Canestrini, 4894) comprend trois espèces assez
voisines des précédents et qui vivent sur le Hérisson (C. tri-
pilis), la Hyène (C. setifera) et le Renard (C. uulpis).
Le sous-genre Otodectes (Canestrini, 4894) a pour type
le CIIORIOPTE AURICULAIRE (Ch. auricularum ou cynotis),
qui vit dans le conduit auditif du Chien, du Chat et du
Furet (Variétés : caris, cati, furonis). Chez le Chien, il
produit un prurit violent qui peut amener des attaques
épileptiformes, la surdité et même la mort quand l'affec-
tion est invétérée.

La sous-famille des Cytodince comprend des Sarcoptides
qui ne sont pas psoriques, mais constituent de véritables
parasites internes, vivant dans les voies aériennes et le
tissu conjonctif des Oiseaux. Tel est le Cytodites nudus
(Gytoleichus Mégnin), que l'on trouve dans la trachée,
les bronches et les réservoirs aériens, jusqu'aux cavités
des os, chez les Gallinacés (Poule, Faisan, etc.). Ces Aca-
riens se nourrissent de la sérosité naturelle qui lubréfie
les muqueuses, et ne deviennent dangereux que lorsqu'ils
se multiplient à l'excès, produisant alors une irritation
vive et des phénomènes d'asphyxie. Le Larninosioptes cys-
ticola est une autre espèce que l'on trouve à la surface
de la peau ou dans l'épaisseur du tissu cellulaire sous-
cutané chez les Gallinacés (Poule, Faisan, Dindon), et qui
ne devient nuisible que par sa multiplication excessive.

La sous-famille des CANESTRINIINIE comprend des Sar-
coptides qui vivent en parasites sur les téguments des in-
sectes, suçant leur sang, mais sans produire de lésions
comparables aux gales des vertébrés. Par leurs carac-
tères, ces Acariens forment la transition aux Tyroglyphes
ou Sarcoptides détriticoles. Nous citerons : Linobia coc•
cinellce que I:on trouve sous les élytres de Lina po-
puli; Ganestrina cerambycis et C. Giardi, parasites de
Cerambyx cerdo, et des Chrysomèles; Coleopterophagus
carabicola, Ilemisarcoptes coccisugus, etc., qui vivent
dans les mêmes conditions sur divers insectes de notre
pays.	 E. TROUESSART.

BIBL.: A. RAILLIET, Traité de zoologie medicale, 2' éd.,
1893 pp. 639-681. — G. CANESTRINI et P. IïRAIcRR, De-
mocliczdu und Sarcoptidn [Das Tiereich], 1899. — G. CA-
NESTRINI, Prospetto dell'Acarofunaltaliana, parteVI,1894.
— A. BERLESE, Aeari, nlgrio oda et Scozpzones Staliæ,
Crzlptostigmata, 1897, avec 241 pl. — V. aussi la biblio-
graphie de l'art. ACARIENS.

SARCOPTERIN US (Zool.). Genre d'Acariens de la sous-
famille des Cheyletince découvert en 1818 par Nitzch qui
le nomma Sarcopterus. Ce nom, préoccupé, a été changé
successivement en Ilai pirhynchus (Mégnin,1878) liar-
picephalus (Canestrini, 4886), également préoccupés, puis
enfin en Sarcopterinus (Raillet, 1893). Les caractères
sont : corps court, arrondi; rostre saillant, conique, ob-
tus ; palpes épais, de trois articles, le pénultième dépas-
sant le dernier et muni de trois crochets en forme de grap-
pin: chélicères styliformes. Pattes à cinq articles, terminées
par deux ongles et un cirre; celles des deux paires posté-
rieures souvent atrophiées et terminées par une simple soie.
Ces Acariens vivent en colonies nombreuses dans le tissu cel-
lulaire sous-cutané des Oiseaux et dans les follicules plu-
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meux dilatés de l'aile, formant alors de petites tumeurs,
dont l'hôte ne semble nullement incommode comme c'est
d'ailleurs l'habitude dans les gales des Oiseaux. Tel est le
SARCOPTERIN NIDULANT (S. nidulans), dont la taille varie
de 300 à 400 millièmes de millim., et qui vit sur l'Alouette
et sur divers Passereaux. Ses moeurs sont encore mal con-
nues. Une seconde espèce(SarcopterinuspilirostrisBerlese
et Trouessart) vit sur la tète du Moineau domestique en so-
ciété d'une troisième espèce (S. holopus) que l'on trouve
aussi sur Cyaneculasuecica et d'autres Passereaux. Les
autres espèces sont exotiques. On peut considérer ces Aca-
riens comme des Cheylètes dégradés par le parasitisme

	

(V. CREYLETE).	 E. TROUESSART.

SARCO PT I DÉS (Zool.). Famille importante de l'ordre
des Acariens (V. ce mot), caractérisée par un rostre en
forme de suçoir, portant des chélicères (mandibules) didac-
tyles glissant sur Phypostome ou lèvre inférieure peu déve-
loppée et de forme très variable; les maxillipèdes (palpes
maxillaires) de trois articles cylindriques on coniques
sont adhérents par leur base â la lèvre et ordinairement
iermes (V. ACARIENS, t. ler, p. 258, fig. 3,1e rostre du Sar-
coptes scaHei). Les pattes, de cinq articles, sont insérées
sur les téguments au moyen d'épimères bien distincts;
leur tarse se termine par une griffe simple ou double sou-
vent accompagnée d'une ventouse en cloche improprement
appelée ambulacre. Les téguments transparents et peu
colores sont blanchâtres, renforcés souvent de plaques chiti-
neuses roussâtres dans l'intervalle desquelles l'épiderme
forme des plis fins et réguliers .11 n'y a ni yeux, ni trachées.
Ces Acariens, généralement de petite taille, sont ovipares
ou vivipares, â larves hexapodes souvent très différentes
des adultes. Les métamorphoses sont quelquefois compli-
(filées par l'existence d'une nymphe hypopiale (V. 11v-
POPE), et les adultes présentent un dimorphisme sexuel
plus ou moins marqué. Ils vivent en parasites ou en
commensaux sur d'autres animaux ou bien pullulent dans
les matières organiques en décomposition. On les subdi-
vise en six sous-familles dont plusieurs ont été considé-
rées comme des familles à part. Les Sareoptince sont
exclusivement parasites et vivent dans la peau des Verté-
brés supérieurs dont ils sucent le sang; les Cytoditince
vivent dans les voies aériennes et le tissu conjonctif des
Oiseaux, suçant les sécrétions naturelles; les Analgesinœ
(V. ANALGESIENS) vivent en commensaux dans le plumage des
Oiseaux, se nourrissant des sécrétions du bulbe plumeux;
les Chirodiscince et les Listrophorince vivent de la nième
manière dans le pelage des Mammifères ; les Canestri-
nince vivent sur les Insectes ; enfin les Tyroglyphime se
nourrissent de matières organiques en décomposition
(V. ANALGES, CRIRODISCUS, LISTROPROMIS, etc.). E. Tar.

S A R GO RA M P H E (Ornith.) (V. CONDOR et CATHAitra)
SAR COS. Corn, du dép. du Gers, arr. de Mirande,

cant. de Masseube; 204 hab.

	

Equiv 	

	

SARCOSI N E.	
C611711Az04

) Atom ...... -G3H7AzOt..
La sarcosine a été découverte par Liebig dans les pro-

duits de dédoublement de la créatine (V. ce mot). L'est
une méthylglycollamine, C4112 [(C2H2)AzI13] (04), qui résulte
de la substitution de la méthylamine à l'ammoniaque dans
la glycollamine, C4I12(Az113)(04). Comme l'indique la for-
mule développée précédente, la sarcosine est à la fois acide
et amine secondaire.

Volhard en a réalisé la synthèse en faisant agir la me-
thylamine sur l'acide chloracétique C4H3C104

	

C4112(11C1)(0 4)	 2g112(liz113)
Ac. chloracétique Méthylarnine

	

= c4H2[(C2112)Azil 3]01	C2112(Az113)HCI.

	

Sarcosine	 Méthylarnine

La caféine et la créatine donnent de la sarcosine quand
on les fait bouillir au contact d'une solution bouillante de

baryte. La créatine se dédouble alors en urée et sarco--
sine :

C8H9Az304	11205 	C6117 iz04	C2H4Az202.
CréatineUréeSarcosine

La sarcosine est incolore, elle cristallise en beaux prismes
rhomboïdaux droits, très solubles dans l'eau, peu solubles
dans l'alcool, qui fondent à 220°, en se décomposant en
anhydride carbonique, diméthylamine et diglycolyldimé-
thylamide. Calcinée avec la chaux sodée, la sarcosine dé-
gage de la méthylamine ; chauffée avec le chlorure de cya-
nogène, elle engendre la méthylhydantoïne ; enfin la cya-
namide s'y combine pour former la créatine.

Ses fonctions d'acide et d'amine lui permettent de se
combiner à la fois aux acides et aux bases; avec l'acide
chlorhydrique, elle forme un chlorhydrate, C6117Az0411C1,
bien cristallisé.

L'amide correspondant à la sarcasme est la créatine

C6WAZO4 Az113 C6118AZ202 IF02.
Créatine

Quand on fond avec précaution la sarcosine, il se forme
en dehors des corps précités un anhydride, C12111°Az204,
qui fond à 149-150°, bout presque sans décomposition
vers 350° et se transforme de nouveau en sarcome par
ébullition avec les acides étendus. Le permanganate de
potasse fournit_avec l'anhydride de la sarcome la bd–
tame C101113Az06.	 C. M.

:	 Annalen der Chem. et Pharm., t. LXII,
p. 310.

SARCOSPORIDIES (Protoz.) (V. SPOROZOAIRES).
SA RCO US ELEMENTS (Ana.). (V. Illuseurduan. [Tissu],

t. XXIV, p. 589).
SARCUS (Sarcus-le-Grand, Sarkuiz en 1214). Com.

du dép. de l'Oise, arr. de Beauvais, cant. de Grandvilliers ;
- 479 hab. Ce village a donné son nom à une vieille famille
féodale connue dès le au' siècle, qui posséda la seigneurie
jusqu'au xvi°, époque à laquelle elle passa par mariage h
la maison de Tiercelin, puis à celle de Grasse. C'est Jean
de Sarcus qui construisit en 1523 le magnifique château
dont des restes précieux ont été transportés et réédifiés
Pouilly et à Nogent-les-Vierges, dans le mémo départe-
ment. Houbigant en a donne une reconstitution graphique
dans les Mémoires de la Société académique de l'Oise
(1858 ou 1859). Sarcus possédait également une collé-
giale. L'église actuelle, en grande partie du xine et du
XVIe siècle, contient plusieurs pierres tombales des sei-
gneurs et possède un élégant clocher. On a trouvé sur le
territoire de nombreux sarcophages du moyen âge. —
Fabriques de laine et calicot, chatissures ivis, bonneterie.

SA RCY. Com. du dép. de la Marne, arr. de Reims,
cant. de Ville-en-Tardenois 294 hab.

SARDAIGN E. Géographie physique (V. ITALIE, t.
XX, p. 1034).

Géographie politique. — La Sardaigne (lat. Sardi-
nia) comptait, au ler janv. 4898, 751.254 hab., soit
31 hab. par kit. q. Les Sardes sont une race composite de
langue italienne, partagée entre des dialectes très divisés;
ils se rapprochent à la fois de l'espagnol et du latin plus
que l'italien officiel. Le Sarde, relativement peu civilisé, est
calme, mélancolique, hospitalier ; il se vêt de préférence
d'un habit de cuir et d'une pelisse de peau de chèvre ou
de mouton : 80 0/0 ne savent pas lire, quoique Pile pos-
sède 4.029 écoles primaires, 30 lycées, 13 collèges,
3 écoles techniques, 9 instituts techniques, 4 écoles nor-
males, 4 écoles de viticulture, d'agriculture, des mines,
de commerce et deux Universités (Cagliari, Sassari). —
Divisée en deux provinces, Cagliari et Sassari, la Sar-
daigne compte a archevêchés (Cagliari, Oristano, Sassari),
8 évêchés.

Géographie économique. — La Sardaigne est un
pays agricole et minier. Les droits féodaux qui la rui-
naient ont été abolis en 1830, sans pourtant remettre toute
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la propriété aux mains des paysans. On récolte près de
4.500.000 hectol. de blé, 300.000 d'avoine, 1 million
d'hectol. de vin, 50.000 hectol. d'huile d'olive, 2.300 quin-
taux de tabac, des chftaignes, des oranges, des citrons, etc.
L'île possède près de 300.000 bœufs, plus de 60.000 che-
vaux, de 30.000 aines, de 800.000 moutons, de 230.000
chèvres, de 60.000 porcs, produit 3.700.000 kilogr. de
fromages, 740.000 kilogr. de laine. On pêche un peu de
corail, beaucoup de thons sur la rive occidentale. — La
région minière est au S.-0., autour d'Iglesias; on en a tiré
en 1894: 27.725 tonnes de minerai de plomb, 110.000 t.
de minerai de zinc, 1.108 de minerai d'argent, 4.360 de
minerai d'antimoine, un peu de fer, de manganèse, de
nickel, de cobalt, de lignite (46.000 tonnes). Le tout vaut
13.240.000 fr. et occupe 10.000 ouvriers. Ajoutez les
salines de Cagliari et Carloforte. — L'industrie n'est guère
représentée que par le tissage. Le commerce est médiocre;
pour les 22 ports de file, on ne relève guère que 7.000
entrées avec 2.500.000 tonnes. Le réseau ferré est de
1.030 kil., reliant Cagliari à Iglesias, Oristano, Tortoli,
Sassari et au golfe d'Aranci.

Histoire. — Les plus anciens habitants connusde l'ile
sont les Sardes que l'on rapproche des Ibères (V. ce mot).
On ignore s'il faut leur attribuer ces curieux et énigma-
tiques monuments connus sous le nom de Nuraghi (V. ce
mot) et dont on enretronveencore 3.000. Ondiscute aussi
leur identification avec les Shardana, cités parmi les en-
vahisseurs de l'Egypte au temps de Ramsès III, et dont le

nom rappelle égale-
ment celui de la cité
lydienne de Sardes.
L'ile fut visitée par
les Phéniciens qui eu-
rent un comptoir k
Caralis (Cagliari) ;
ils eurent pour suc-
cesseurs les Cartha-
ginois, lesquels sou-
mirent au début du
vo siècle les peuplades

Nura8h (Coupe).	 indigènes des Biens et
des Corses et fondè-

rentplusieursvilles.En 238 av. J.-C., les Romains profitèrent
de la guerre des mercenaires pour annexer la Sardaigne.
Manlius Torquatus en repoussa les Carthaginois (215). Une
révolte en 181 fut écrasée par le consul Tif). Sempro-
nius Gracchus, lequel égorgea ou vendit comme esclaves
80.000 Sardes ; l'expression de « Sardes k vendre » devint

- proverbiale pour désigner une denrée abondante et sans
valeur. Une révolte en 114 fut comprimée en deux ans
par le proconsul M. Caecilius Metellus, qui célébra un
triomphe à cette occasion. La Sardaigne formait depuis
l'annexion une province, comprenant aussi la Corse, et gé-
néralement administrée par un préteur. Elle payait un tri-
but en argent, plus la dime du blé. Sa richesse en blé et
l'insalubrité du climat furent constamment signalées. On y

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

exila souvent durant l'Empire, notamment des Juifs sous
Tibère et des chrétiens sous Commode, quoique ce fût de-
venu une province sénatoriale (proconsulaire). Constantin
la sépara de la Sardaigne. En 456,1es Vandales la conqui-
rent, Cyrillela reprit pour Justinien en 534 et elle demeura
province du diocèse d'Afrique. A partir du ville siècle,
les Sarrasins la ravagèrent; l'ile, que les Byzantins ne
pouvaient défendre, se rendit indépendante sous des magis-
trats qui s'intitulaient juges. Après l'an mille, l'émir Moud-
jehid de Denia, maître des Baléares, conquit la Sardaigne.
Elle lui fut enlevée dès 4015 par les Génois et les Pisans,
qui repoussèrent en retour offensif l'année suivante; eux-
mêmes se brouillèrent et Pise l'emporta, s'assurant le mo-
nopole commercial en Sardaigne. Mais comme le pape
Benoît VIII avait concouru à la victoire de 4016, ses suc-
cesseurs revendiquèrent la suzeraineté de la Sardaigne, en
particulier Grégoire VII. Les quatre juges ou rois d'Ar-
borea, Cagliari, Gallura, Torre (Logadovo) qui se divi-
saient l'ile étaient assez disposés à reconnaître cette suze-
raineté théorique. Les évêques de Pise furent déclarés
légats permanents du pape, avec délégation de son auto-
rité. Cependant la lutte contre Gênes continuait. L'empe-
reur intervint à son tour : Frédéric Barberousse nomma
puîné de Sardaigne son oncle Welf, puis roi de Sardaigne
le juge Bareso d'Arborea (4164), puis donna l'ile en fief à
Pise. Frédéric Il maria sonbàtard Enzio à Adelasia, héri-
tière de Torre et Gallura (1238) et lui donna le titre de
roi de Sardaigne. Il n'eut guère que le titre ; la posses-
sion effective continuant à se disputer entre Pise et Gènes.
En 4297, le pape Boniface VIII donna k Jacques Il d'Ara-
gon la Sardaigne et la Corse, afin de lui faire rendre la
Sicile à Charles de Naples. Alphonse, fils de Jacques II,
réussit à s'emparer de la Sardaigne (1322), avec l'aide du
juge d'Aiborea, et à faire reconnaître sa suprématie par
les Pisans (1326). Depuis lors, l'île demeura aragonaise.
On lui donna une constitution (1355) ; des Stamenti, où
siégeaient les représentants du clergé, des nobles et des
Mlles, furent convoqués à Cagliari (1366). Les juges d'Ai-
borea s'insurgèrent cependant, et la veuve de l'un d'eux,
Eléonore, maîtresse d'une grande partie de l'ile, promulgua
la Carta di Logu, qui demeura la base da droit sarde.
Elle mourut de la peste (4404), et les Aragonais reprirent le
dessus. Un vice-roi gouverna l'île en leur nom, puis en
celui du roi d'Espagne. Charles-Quint réunit pour la se-
conde fois des Stamenti (4519). Philippe III créa une
Université à Cagliari; Philippe IV promulgua un nouveau
code, les pragmatiques royales. Les traités d'Utrecht at-
tribuèrent la Sardaigne à l'Autriche (4743); Alberoni l'oc-
cupa, et elle fut en 1720 attribuée à la maison de Savoie
en échange de la Sicile, devenant la base nominale du
royaume de Sardaigne. 	 A.-M. B.

ROYAUME DE SARDAIGNE. — Tel fut le nom que por-
tèrent, de 4720 à 1861, les Etats de la maison de Savoie :
ils comprenaient le Piémont, la Savoie, les duchés d'Aoste
et de Montferrat, le comté de Nice, la Sardaigne et (de-
puis 1815) le territoire de la république de Gènes. Lors
du dernier recensement (1887), ce royaume de Sardaigne
avait une étendue de 76.000 kil. q. et une population de
5.167.542 hab. Il fut constitué à la suite de la guerre de la
succession d'Espagne. Victor-Amédée, duc de Savoie, ob-
tint au traité d'Utrecht (1713), comme récompense du
concours qu'il avait prêté à la coalition, la couronne royale
et la possession de la Sicile. En 1720, après les intrigues
d'Alberoni et l'invasion de cette île par les troupes espa-
gnoles, il reçut en échange de la Sicile, que garda l'Autriche,
la Sardaigne, et prit le titre de roi de Sardaigne, que ses
successeurs devaient porter jusqu'en 1861. Le fondateur
du royaume, Victor-Amédée, s'efforça de l'organiser et de
lui donner, militairement et littérairement, tous les dehors
d'une grande monarchie. La fatigue le contraignit à abdi-
quer dès 1730, en faveur de son fils Charles-Emmanuel III,
et à se retirer à Chambéry. Ayant voulu ressaisir le trône
l'année suivante, il fut incarcéré par son successeur et mou-
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rut en prison (1732). Charles-Emmanuel III (1730-73) se
montra fidèle aux traditions guerrières et diplomatiques de
sa maison, en prenant part, aux côtés de la France, à la
guerre de la succession de Pologne : il en fut récompensé,
au traité de Vienne (1735), par l'acquisition du Nova-
rais, qui portait jusqu'an Tessin la frontière de ses Etats.
Pendant la guerre de la succession d'Autriche, il s'allia
d'abord à la France (traité deNymphenburg, 1741), puis
se retourna brusquement contre elle (1742) et obtint au
traité d'Aix-la-Chapelle le prix de cette palinodie : c'étaient
deux fragments du Haut-Novarais et du Parmesan. Satis-
fait de ces accroissements territoriaux, il ne prit pas part
à la guerre de Sept ans et consacra toute son activité
l'administration intérieure de son royaume : la réorgani-
sation de l'armée, la centralisation du gouvernement, une
sévère économie introduite dans les finances, des univer-
sités fondées à Cagliari et k Sassari (1764-65), furent
l'oeuvre de ce prince et de son ministre Bogino. Son fils et
successeur Victor-Amédée III (1773-96), passionné pour
l'armée et protecteur éclairé des lettres, allait compro-
mettre le bel héritage que lui laissaient ses ancêtres. Dès
le début de la Révolution, il vit les troupes françaises oc-
cuper la Savoie et Nice (sept. 1792), puis franchir le col
de Tende et descendre enPiemont(sept. 1794) ; en 1796,
il dut signer le traité de Paris qui lui enlevait définitive-
ment la Savoie et Nice et donnait k Bonaparte un droit
d'occupation dans les principales places fortes. Il mourut
quelques mois après (octobre). Son fils et successeur, Char-
les-Emmanuel IV, devait perdre la plus grande partie de ses
Etats. Lorsque le Directoire eut fait occuper Turin (juil.
1798), il se réfugia en Sardaigne, oit il abdiqua en faveur
de son frère Victor-Emmanuel Pr (180241), lorsque la
bataille de Marengo lui eut enlevé l'espoir de recouvrer son
royaume. La même année 1802, le Piémont était défini-
tivement réuni k la France. De 1802 k 1814, l'ancien
royaume de Sardaigne fut donc partagé en trois fractions :
le Noverais, annexé au royaume d'Italie, le Piémont, la
Savoie et Nice, annexés à la France, la Sardaigne, laissée

la maison de Savoie. Après 1814, le congres de Vienne
rendit à Victor-Emmanuel Ter, non seulement ce qu'il avait
perdu, mais encore les Etats de Gênes qu'il n'avait jamais
possédés et qui demandèrent en vain à conserver leur indé-
pendance. Le royaume de Sardaigne ne reçut aucun ac-
croissement pendant le règne de Charles-Félix (1821-31).
Mais lorsque Charles-Albert (1831-49) eut commencé la
première guerre d'indépendance italienne, la LOmbardie,
et les duchés de Parme et de Modène votèrent leur réu-
nion à ses Etats. Les victoires de l'armée auttichienne em-
pêchèrent la réalisation de ce vœu et réduisirent le Pié-
mont à ses anciennes limites. 11 était réserve à Victor-
Emmanuel II (1849-78) de donner une extension démesu-
rée an domaine de ses ancêtres. Les victoires de Magenta
et de Solferino, et l'armistice de Villafranca rui .valurent
la Lombardie (5 juil. 1859); le mouvement national des
duchés et de Romagne lui permit d'y. joindre Parme, Mo-
dène, les légations et la Toscane (plébiscite de mars 4860)
cette annexion eut comme conséquence la cession à la
France de la Savoie et du comté de Nice (traité de Turin,
25 mars 1860), qui avait été convenue entre Cavour et
Napoléon III aux conférences de Plombières. Enfin l'ex-
pédition de Garibaldi en Sicile et k Naples (mai 4860)
permit à Victor-Emmanuel II d'intervenir dans le Sud, de
faire traverser les Etats pontificaux A ses troupes (sep-
tembre-octobre), et de faire prononcer par un plébiscite
(octobre) l'annexion k. son royaume, non seulement de ce-
lui des Deux-Siciles, mais encore des Marches de l'Om-
brie. L'ancien royaume de Sardaigne comfrenaitdesormais
toute l'Italie, sauf Venise et Rome. Il ne lui restait plus
Ta en prendre le nom. C'est ce qui eut lien le 14 mars
4861, jour oit un vote unanime des Chambres conféra â.
Victor-Emmanuel 11 le titre de roi d'Italie. A. PINGABD._

Ban.. : Marina LECCA Compitazione degli editti... ema-
nati per la Sardegna; Cagliari, 1775. — DE LA ManmonA,

Voyage enSardaigne de 1819 a.1825; Paris, 1826, in-8, av.
atlas; 2. éd., 5 vol., 1839-60 (ouvrage capital). — GUYS, Es-
quisse sur Vile de Sardaigne; Marseille, 1862, gr. in-8. —
R. DE BELLET, la Sardaigne &vol d'oiseau _en 1882, 1881,
in-8, av. carte au 375,900 .. — DHERCOUB.T,Anthrop. et elfin.
sarde, dans Arch. Mzssions,1885. — E. PAIS, la Sardegna
prima del' dominio romano; Rome 1885 (public. de rAc.

ides Lincei). — Du même, Retezione dell' nchiesta suite
condizione economiche e della sicurezza pubbtica in Sar-
degna; Rome, 1896. — Bulletino archeologico sardo, par
SPANO, de1855 A 1861, PARIS, de 1881 5.1887-- BRESCIANI,
Dei costume dell' isola di Sardegna; Milan, 1890, 4 vol. —
CUGIA, Nuovo itinerario dell' isola di Sardegna; Cagliari,
1892, 2 vol.

Sur le royaume de Sardaigne, V. la Bibl. desert. ITALIE,
SAVOIE, et celle des biographies consacrées aux rois, en
particulier : MIMAUT, Hist. de la Sardaigne; PariS, 1825,
2 vol. — GALLENGA, Storm di Piemonte; Turin, 1856 et
suiv., 2 i/01. — BROFFER/O, Storia di Piemonte ; Turin,
1852 et suiv., 5 vol. — Bloom, Storia delta monarchie
piemontese; Florence, 1861 et suiv., 6 vol. — CESARE DI
SALLUZZO, Hist, militaire du Piémont; 2. éd., 1659-61,
5 vol. — CA.sALts, Diziona,rio geografico degli Stall del
re di Sardegna; Turin, 1843-51, 21 voL

SAR DAN. Com, du dép. da Gard, arr. du Vigan, cant.
de Quissac ; 174 hab.

SA R DAN AP A L E. Ce nom est l'altération grecque du nom
assyrien Assur-ban-abal (V. ASSURBANIPAL), au lieu de
Sarbanapale. Ge grand roi, qui régna près de quarante
ans, est cité par Hérodote et Arien. Les Mèdes et les
Perses ont par une légende inique rendu célèbre le nom
de Sardanapale, auquel on a attribué une vie de débau-
che et de paresse. La tradition indo-perse semble être
l'auteur de cette inexactitude historique, en confon-
dant le nom d'Assurbanabal avec celui d'Assumirar
(801 h 792). Cette légende a crée un Sardanapale
fabuleux, dont Ctésias de Cnide est l'interprète auprès
des Grecs. D'après ce récit, Sardanapale aurait été le
trentième successeur de Ninyas, fils de Sémiramis, et le
dernier d'une ligne tellement efféminée que l'histoire n'au-
rait pas même transmis les noms de ces indignes mo-
narques. Sardanapale, assiégé par le Mède Arbace et
Belesys le Babylonien, aurait, après la prise de Ninive par
ses ennemis, amassé ses trésors sur un:bûcher, sur lequel
il serait monté lui-même, entoure de ses femmes, et aurait
ainsi péri dans l'incendie de son palais. L'historien Aby-
âne, cité par Eusèbe, raconte que le dernier roi de Ninive,
Saracus, se serait brûlé dans son palais. Ce fait peut être
vrai, mais il se rapportait alors à la destruction définitive
de Ninive par Cyaxare et NabopCasar, en 606 av. J,-C.
Le roi Sardanapale a pu être un homme adonné au plai-
sir, malgré sa science d'archéologue, son amour de la lit-
térature et sa bravoure incontestable : il est dit qu'il bktit
Anchialé et Tarsus dans une seule journée, mais que sa
statue portait l'inscription suivante : « Mange, bois, jouis
de l'amour ; le reste ne vaut pas cela », c.-à-d. une chi-
quenaude (la statue du roi représentant ce geste). Il est
très possible que cette statue, dont différents auteurs ont
parlé et sur laquelle Strabon s'explique longuement, n'ait
pas été étrangère dans l'injustice dont Sardanapale de-
meure la victime.	 J. OPPERT.

SAR DENT. Com. du dép. de la Creuse, arr. de Bour-
ganeuf, cant. de Pontarion; 2.337 hab.

SARDE (Ichtyol.). Synonyme de Mesoprion (V. ce
mot et POISSON).

SARDES, SART. Site de ruines de l'Asie Mineure, vila-
yet et k 75 kil. E. de Smyrne, sur un affluent droit du Ghe-
diz-Tchaï, qui fut I'llermus, et cet affluent fut le Pactole. Si
petit qu'on le traverse sur une planche, ce Pactole, « qui
entaillait les .parcelles d'or dont furent frappées les pre-
mières monnaies, n'est plus, dit Victor Cuinet, qu'un ruis-
seau roulant des sables micacés, d'un éclat métallique et
dont toute l'importance se borne à faire tourner quelques
moulins. San, qui a remplacé la fastueuse Sardes, n'a
guère d'autres habitants que la famille du meunier d'un
de ces moulins du Pactole, et le personnel de la gare da
chemin de fer de Manissa k Alachehr. La ville de Crésus
est en grande partie enfoncée sous les alluvions, les terres
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éboulées, dans un cirque de pittoresques collines rouges.
Des fouilles méthodiques y révéleraient probablement de
curieuses sculptures. La nécropole du N. de l'Hermus,
déjà décrite par Hérodote, a été fouillée en 4857 par
SpiegeIthal.

HIsToIRE. — Sardes était la capitale de la Lydie (V. ce
mot), fondée, semble-t-il, par les rois dont elle devint la
capitale. Son acropole résista aux Cimmériens. Après sa
splendeur au temps de Crésus, elle demeura la véritable
capitale de l'Asie Mineure, résidence des satrapes perses.
Les Ioniens révoltés et aidés par les Athéniens la brû-
lèrent, mais sans pouvoir prendre la citadelle, et cet
affront fut la cause de la première guerre médique diri-
gée contre Athènes. Xerxès résida à Sardes, qui fat en-
suite la capitale de Cyrus le Jeune. Elle passa ensuite
d'Alexandre, à Antigone, aux Séleucides, à l'usurpateur
Achæus qu'Antiochus le Grand réduisit après un siège
d'un an, puis aux rois de Pergame et aux Romains. Tibère
la rebâtit après un tremblement de terre. Elle demeura
prospère à l'époque byzantine; conquise par les Turcs au
xie siècle, elle fut entièrement ruinée par Timour (Ta-
merlan).	 A.-M. B.

SARDHANA. Ville de l'Inde, prey. et à 20 kil. N.M. de
Mirat ; 45.000 hab. Ancien fief de Walter Reinhardt,
conservé par sa veuve, la Begum Samron, qui se conver-
tit en 1784 au catholicisme et se maintint jusqu'à sa mort
en 4836.

SARDIEU. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Saint-Mar-
cellin, cant. de Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs ; 633 hab.

SARDINE. I. ICHTYOLOGIE. — Nom vulgaire du genre
Clupea (V. ce mot).

II. PÊcus. — Sur les côtes de la Vendée et de la
Bretagne, qui sont les principaux points où la pêche de la
sardine se fait en grand, on prend le poisson au moyen
de nappes de filets flottants garnis de liège à la tête et
portant k la ralingue inférieure un chapelet de plombs de la
grosseur d'une noisette, qui a pour but d'assurer la posi-
tion verticale du filet dans l'eau ; ces nappes sont en fil de
chanvre très fin, le plus souvent passé au sulfate de cuivre
pour en assurer la conservation, et ont les mailles de
dimension variable pour pouvoir capturer le poisson de
grosseur différente; sur les côtes de Vendée, ce filet a
20 brasses de long sur environ 15 pieds de chute. La
pêche a lieu de grand matin, au moyen de barques non
pontées, portant deux mâts, généralement montés par
quatre hommes, le patron, le matelot, le novice et un
mousse. Lorsque l'on est arrivé sur les lieux de pêche, on
amène les voiles, on jette à la mer un des filets d'une
maille en rapport avec la grosseur supposée, du poisson et
on le laisse flotter verticalement, attaché à l'arrière de
l'embarcation; on rame alors de manière à maintenir la
barque bout au vent, le filet devant se trouver dans l'axe
de la quille prolongée. Le poisson se tenant, le plus souvent
à une certaine profondeur, on le fait lever en jetant de la
rogue de morue, dont la sardine est très friande; le pois-
son se précipite sur l'appât, rencontre le filet, s'emmaille
par les ouïes. La rogue de Norwége coûtant cher, on la
mélange fréquement de sable ou on la remplace par la
gueldre, appât formé de menus crustacés et d'alevins de
poissons pilés de manière à former une pâte; cet appât est
de beaucoup inférieur à la rogue. Telle est la pêche qui
se pratique de temps immémorial sur les côtes océani-
ques de France. Les pêcheurs de certains points des côtes
de Bretagne, ceux de Douarnenez entre autres, se servent
d'engins beaucoup plus perfectionnés, tels que la senne
Erraud,`la senne Guezennec, les sennes Belot. Ces gran-
des sennes constituent de puissants engins de capture et
ont modifié les conditions économiques et industrielles de la
pêche de la sardine; on leur reproche de détruire de gran-
des quantités de poisson.

Les pêcheurs de la côte de Biscaye se servent de
filets dits cerca; la tête du filet a 30 ou 40 brasses de
long et porte une torde à laquelle sont attachés les flot-

teurs ; le pied du filet, qui a une forme arquée, est garni
de plombs destinés à le faire enfoncer; la hauteur de la
nappe est de 10 brasses dans la partie médiane, les côtés
ayant 7 brasses, la partie inférieure du filet porte des
anneaux dans lesquels passe une corde, de telle sorte que
le filet peute fermer de manière à former bourse. Sur
les côtes de Ta Galice, on emploie un immense filet, connu
sous le nom dit cerce real; cet engin est formé de 300 piè-
ces de filets, dont le développement total peut être évalué à
1.000 brasses; la hauteur est de 18 brasses; le filet n'est
pas garni de plombs à sa partie inférieure, le poids des
ralingues suffisant k le faire plonger. Un large bateau
appelé galeones et seize plus petits jaugeant environ
12 tonnes sont employés au transport en mer de cet
immense appareil, qui, arrivé au point voulu, est remor-
qué par deux bateaux fixés chacun à son extrémité. Le
filet pousse la sardine vers le rivage jusqu'à ce qu'il arrive
par environ 5 brasses d'eau; il est alors ramené sur lui-
même et fixé au moyen d'ancres ; un autre filet à mailles
plus étroites, nommé cartel, ferme le grand filet, qui a la
forme d'un vaste réservoir ovulaire. Sur les côtes de Por-
tugal, la pêche se fait, de janv. an mois d'août, au moyen
de filets nommés armaçoés, d'août à déc., avec les filets
dits sardinheiras. La sardine se pêche sur les côtes
d'Italie au moyen de flets appelés nzanaide; cette pêche
est importante, et pour Palerme seulement on peut esti-
mer le rendement annuel à 600.000 kilogr. La pêche de
la sardine est, on le voit une pêche de grande imper-
tance..En 4887, Bouchon-Brandely estimait que cette
pèche, sur les côtes océaniques de France seulement, a don-
né lieu à des transactions commerciales, dont le chiffre
dépassait 150 millions de fr., par an et occupait, plus ou
moins directement, de 120.000 à 450.000 personnes.
Cette grande industrie a souvent passé par des périodes
de crise.

De tout temps, on a constaté la disparition de la sar-
dine de notre Iittoral océanique sur lequel elle s'était
montrée en abondance les années précédentes: c'est alors
la misère pour les populations maritimes qui vivent de
cette pêche. Ces disparitions du poisson ont été, dans ces
derniers temps, attribuées aux causes Ies plus diverses,
telles que l'emploi abusif du chalut et des dragues rava-
geant les fonds sur lesquels pond le poisson, la destruction
des bancs par les animaux voraces, le passage des bateaux
à vapeur, l'emploi des grandes sennes et la coupe des
herbes matines, la capture delasardine de dérive, dite aussi
sardine d'hiver et sardine coureuse, le déplacement des
branches du Gulf Stream, la persistance des vents froids et
les hivers rigoureux. De toutes ces causes il ne faut sans
doute retenir que la persistance des vents froids; c'est ce
que montre, ce semble, ce que l'on connalt de la biologie
de la sardine.

Pendant longtemps on a cru que ce poisson venait du
golfe de Gascogne, puis disparaissait des côtes ouest de la
France, au commencement de l'hiver, pour accomplir des
migrations et revenir ensuite sur nos côtes. Les recherches
de A. Odin ont montré que ce fait n'est pas exact; on
trouve des sardines pendant presque toute l'année au
large des endroits ou on la pêche, car le poisson ne se
montre à la surface de la mer qu_à partir du milieu du
printemps, durant l'été et une partie de l'automne; pen-
dant les grands froids d'hiver, le poisson gagne la mer pro-
fonde, la sardine étant un poisson mi-sédentaire, qui vit
surtout dans les eaux chaudes ou tempérées et redoute les
eaux froides. D'après A. Odin, les lieux ordinaires da sé-
jour de la sardine semblent être les fonds sous-marins;
à mesure que la saison d'été s'approche, que les courants
de fond deviennent moins froids, la sardine abandonne les
fonds pour aller chercher sa nourriture dans les couches
supérieures. Si la température s'abaisse, si surtout les
vents de terre soufflent avec violence, elle disparait tem-
porairement dans les profondeurs de la mer.

La nourriture de la sardine consiste principalement en

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SARDINE — SARGASSES	 5 16

annélides, en larves de crustacés et en petits crustacés, en
embryons de mollusques ; Ie poisson est particulièrement
friand d'ceufs de poissons, d'où l'emploi de la rogue pour le
faire lever. Dans la Méditerranée, la sardine se tenant
une faible profondeur, on ne se sert pas d'appât pour l'at-
tirer à la surface.

Nous avons parlé plus haut des crises par lesquelles a
passé la péché de la sardine; le rendement n'est plus, en
effet, ce qu'il était autrefois ; c'est ainsi, qu'en 1894, le
produit brut total de la pêche de la sardine pour le litto-
ral océanique de la France, la Corse, l'Algérie et le littoral
français de la Méditerranée, ne s'est élevé qu'A la somme
de 9.453.164 fr.	 E. SAUVAGE.

INDUSTRIE ALIMENTAIRE (V. CONSERVE, t. XII,
p. 514, et RUILE, XX, p. 375).

SARDOINE (Minéral.) (V. AGATE).

SA RDON. Com, du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de Riom,
cant. d'Aigueperse ; 514 hab.

SARDONIE (Bot.) (V. RENONCULE).
SARDOU (Victorien), auteur dramatique français, né k

Paris le 7 sept. 1831, fils d'Antoine Léandre, qui fut chef
d'institution et adonné un assez grand nombre de manuels
classiques. Etudiant en médecine, puis répétiteur de phi-
losophie, de mathématiques, d'histoire, il débuta dans les
lettres en collaborant aux revues et aux encyclopédies. En
4854, il donnaitl'Odéon une petitepièce, la Taverne des
étudiants, qui tomba plat. Cet insuccès le dégonta du
théâtre. Mais sa vocation était telle qu'il y revint quatre ans
après, lorsque les relations de sa femme (M11e de Brécourt)
avec Déjazet lui ouvrirent toutes grandes la scène que diri-
geait la -célèbre artiste. Depuis lors, il a fait représenter
sur tous les théâtres des ouvrages dramatiques de tous
les genres, sauf le tragique : encore certains de ses drames
pourraient-ils s'intituler tragédies. Il a obtenu en France,
dans l'Europe entière, aux Etats-Unis d'Amérique, un
succès considérable, et est devenu membre de l'Académie
française le 7 juin 1877. La liste complète de toutes ses
productions dépasserait beaucoup notre cadre. Citons seu-
lement: les Pattes de mouche ;comédie, 1860) ; les Prés
Saint-Gervais (comédie, 1862) ; la Papillonne (comé-
die, 1862); Nos intimes (comédie, 4862); les Ganaches
(comédie, '1862); la Famille Benoiton (comédie, '1865);
les Pommes du voisin (comédie, 1864) ; les Vieux Gar-
çons (comédie, 4865).; Nos bons Villageois (comédie,
4866); Maison neuve (comédie, 1866); Séraphine (co-
médie, 4868); Patrie (drame historique, 1869) ; Fer-
nande (drame, 4870); le Roi Carotte (opéra bouffe,
musique d'Offenbach, 1872) ; Rabagas (comédie, 5 actes):
cette pièce, représentée au Vaudeville le • er févr. 4872,
suscita les plus vives polémiques et les scènes les plus tu-
multueuses, car elle était bourrée d'allusions malignes
aux personnages les plus en vue de la politique et aux
événements les plus récents ; Sam (comédie, quatre
actes, 1873), jouée à New York avant de l'être à. Paris;
la Raine (drame, avec musique d'Offenbach, 1874)
Ferréol (drame, 4875); Piccolino (opéra-comique, avec
musique d'Ernest Guiraud, 1876) ; Dora (draine, 1877);
les Bourgeois de Pont-d' Arcy (comédie, 1878); Daniel
Rochat (comédie, jouée an Théâtre-Français le 16 févr.
4880, et qui, par son exposé des diverses théories pour et
contre le mariage religieux, fit autant de bruit qu'en avait
fait Rabagas); Divorçons (comédie, 4880), sur le même
sujet, mais traitée d'une toute autre manière et dans le
sens de la plus franche gaieté ; Odette (comédie, 4884);
Féclora (drame, 1882); Théodora (1884), ces deux der-
nières pièces, donnant lieu à. un grand luxe de mise en
scène, furent écrites spécialement pour mettre dans tout
son relief le talent ondoyant de Sarah Bernhardt. Ce nou-
veau genre ayant produit tout l'effet que l'habile auteur en
attendait, il composa encore pour la grande artiste la Tosca
(drame, 1887), Cléopâtre (drame ,4889); Gismonda (dra-
me, 1894), et Spiritisme (1897). Il convient encore de
citer : Georgette (comédie, 4885); Patrie (opéra, 1886,

musique de Paladilhe) ; le Crocodile (février 1886, musiZpie
de Massenet) ; Marquise (comédie, 1889) ; Belle Maman
(comédie, -1889); Thermidor (drame historique, 1891),
qui, s'attaquant à la Révolution française, provoqua de vit),
lentes manifestations, et, à la suite d'une interpellation à la
Chambre, fut interdit en France et joué à Bruxelles ; Ma-
dame Sans-Gêne (4893); 1lTarcelle (comédie, 1896);
Pantela, marchande de frivolités (1898). Comme on voit
par cette sèche nomenclature, V. Sardou a essayé tous les
sujets, depuis le vaudeville jusqu'au drame héroïque, en
passant par le drame bourgeois, et la pièce A grand spec-
tacle. Plus encore que Dumas fils, il a émancipé la comé-
die moderne et l'a mise en état de tout dire. Il a même
abusé de cette licence. Il jette au public un perpétuel défi,
l'agaçant et l'irritant pour le dompter. Caricaturiste, du
genre de Gavarni et de Daumier, dans sa première manière,
il poussa l'étude de mœurs jusqu'à la charge. Mais que ses
pièces soient sérieuses ou folles, qu'il s'attache à la pein-
ture des mœurs ou à la description des caractères, qu'il
cherche le rire ou le pathétique, il abuse tellement des
trucs et des ficelles, des escamotages, des gros effets com-
binés en vue d'un succès immédiat et énorme, que tout
chez lui, sentiments et caractère, parait machiné, artifi-
ciel, pen sincère. Il distrait, il amuse, il émeut souvent,
il ne fait jamais penser. Hors du théâtre, V. Sardou a
écrit de bien jolies pages, vives, spirituelles, malicieuses,
mordantes, entre autres son Discours de réception it
l'Académie française (Paris, 1878, in-8) ; Mes plagiats
(4883, in-12), réponse maligne à ceux qui l'accusaient
d'avoir eu trop souvent des réminiscences ou trop peu de
scrupule dans ses emprunts. Dans le.roman, il a écrit la
Perle noire (Paris, 1862, in-12) ; la Terreur et Carlin,
(ces deux derniers encore inédits, 1900). 	 R. S.

BOIL: H. PARIGOT. le T heatre d'hier; Paris, 1893, in
— PONTMARTIN, M. Victorien Sardou et le Théâtre en

1861, dans Correspondant, déc. 1861. — A. CARTA t'Ur,
I drammalurghi conteinporanei francesi : V. Sardou, dans
Rivista europea, 1878, V. — F. LEFRANC, Nos auteurs dra-
matiques, M. V. Sardou, dans l'Artiste, 1888, I.— H. DOC-
mrc, le Theatre de M. V. Sardou, dans Correspondant,
1890, t. CXXV. — ZoLx, V. Sardou. dans l'Espatia mo-
derna. mars 1891. — 3. CLARETIE, V. Sardou, dans Espa-
6amoderna, juin 1893. — N. Nuy,ieSp iritisme de M . Sardou,
dans Cosmopolis, XVI.

SAR D Y-Lts-Eentr. Coin, da dép. de la Nièvre, arr. de
Clamecy, cant. de Corbigny ; 489 hab. Stat, du chem.
de fer de Lyon.

SARE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de
Bayonne, cant. d'Espelette ; 1.916 hab. Chocolateries.

SA REN N E. Rivière du dép. de l'Isère (V. ce mot, t.
XX, p. 993).

SAREPTA (anciennement Zarpath). Ville de la côte de
Phénicie (aujourd. Sarafen4), petit village entre Tyr et
Sidon. Le prophète Elie y aurait séjourné chez une veuve
(1 Rois, 47, .9 et suiv.). Sarepta fut h l'époque des croi-
sades le siège d'un évêché. On y voit encore quelques
ruines.	 R. DA.

SA RGAN S. Ville de Suisse, dans le cant. de Saint-Gall ;
873 hab. Elle possède un château pittoresquement perché
sur un rocher de marbre, précédemment résidence des
baillis qui gouvernaient le pays pour le compte des can-
tons suisses. Importante gare de chem. de fer dans l'is-
thme, entre le lit actuel da Rhin et le lac de Wallens-
tadt.

SARGASSES (Bot.). Algues Fucacées à thalle rameux,
à divisions filiformes, croissant par une cellule tétraé-
drique, qui se segmente parallèlement k ses trois faces
planes, à sporothallesracémiformes, &conceptacles caducs,
A. opercule conique, localisés au sommet des branches.
Ces Algues sont munies, en certainspoints de leur appareil
nutritif, d'ampoules pleines d'air, qui les font ressembler

des fruits pédicellés, qui les font flotter A. la surface
d'immenses surfaces de mer. Arrachées par le flot à la
côte américaine, elles se réunissent en masses énormes
en divers points de l'Atlantique, mais surtout entre les
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Canaries, les Açores et les Bermudes, ou elles recouvrent
60.000 milles carrés de l'Océan (mer des Sargasses). On
peut les utiliser comme les Varechs. Ces Algues existent
à l'état fossile dans les terrains éocène et miocène.

Mer des Sargasses (V. OCÉAN ATLANTIQUE, t. XXV,
p. 218, et MER, t. XXIII, p. 686).

URGÉ. Com, du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Ven-
dôme, cant. et à 7 kil. S.-S.-O. de Mondoubleau, au confl.
de la Grenue et de la Braye, afil. de dr. du Loir ; alt., 96m.
1.698 hab. Stat, du chem. de fer de Chartres à Saumur,
embr. vers Châteaurenault et Tours. Carrières de pierres,
fabr. de cuirs et cotonnades. Le bourg est d'aspect pit-
toresque avec des maisons des xv e et xvie siècles; châ-
teaux des R adrets (ruiné) du xii e siècle, de Montmarin
(xvne s.) et du Fiefcorbin.

SARGÉ. Com. du dép. de la Sarthe, arr. et cant. du
Mans ; 4.039 hab.

SA RGENT(John-S.), peintre américain, né ialorence en
1856. Il fit ses premières études artistiques dans cette
ville et vint plus tard à Paris oft il entra dans l'atelier de
Carolus Duran. Il doit beaucoup de ses qualités h son
maitre, mais il s'est assimilé intelligemment ses moyens
d'expression, et son art n'a pas tardé à porter la marque
de sa personnalité. Son talent est vif, nerveux; sa touche
grasse et souple, libre et hardie; son coloris frais et écla-
tant. Il a exécuté surtout des portraits de personnages ap-
partenant principalement à l'aristocratie anglaise du sang ou
de la finance. Ses figures ont de l'aisance, du naturel et de
la vie, et quelquefois une certaine grâce un pen excentrique
qui les rapproche des figures de Whisker. On cite parmi ses
portraits : ceux de Carolus Duran (Salon de 1879); de
J/r, Plaeir (1888); de Mme Ellen Terry, dans le rôle
de lady Macbeth, de Graham. Robertson, esquire ; de
M. Wetheitner, de Mrs Meyer et de ses enfants, etc.
A la suite d'un voyage en Espagne, il exposa, en 1882,
une danse de gitanes, El Jaleo, qui obtint un très vif suc-
cès au Salon, ainsi que la Carrnencita (Salon de 4892)
exposée aujourd'hui au musée du Luxembourg. John-S.
Sargent habite Londres. Il a exercé une certaine influence
parmi Ies peintres américains dont plusieurs suivent ses
traces. Il a exposé aux Salons depuis 1877, et il fait par-
tie de la Société nationale des beaux-arts depuis 1890.11
a obtenu un grand prix aux Expositions universelles de
4889 et 4900. Il est membre de l'Académie nationale de
dessin à New York et associé de l'Académie royale de
Londres.	 L. BÉNÉDITE.

SARGON l e" ou l'Ancien régnait, selon le roi Nabonid,
3.200 ans avant lui, donc vers 3.800 av. J.-C. Il n'existe
aucune raison pour mettre en doute l'exactitude historique
de cette donnée. Il est probable que le roi nommé Sar-
gon eut cette dénomination dans les époques postérieures

son règne, et qu'il se nommait véritablement Bingani-
Sav-eres (non Sargani-sar-ali). Quant à Sargon, nom
employé dans les siècles suivants, sa naissance était en-
tourée des mémos miracles que celles de Moise, de Cyrus, de
Romulus, de Persée, et d'autres. Une sorte de récit ou de
chanson populaire fait figurer Sargon racontant sa propre
histoire. Sa mère, une princesse, l'avait enfanté, elle ne sa-
vait pas qui était son père ; elle le mit dans une boite ex-
posée sur l'Euphrate. Un agriculteur le trouva et l'éleva, et
puis, sans autre transition, il devint roi et soumit beau-
coup de pays, Elam et les contrées du Midi. Bien des por-
tenta existent au nom de ce Sargon qui est réputé avoir
ordonné de composer des écrits et être le fondateur d'une
sorte de bibliothèque surtout magique et astrologique. Les
auteurs grecs racontent la male histoire d'un roi qu'ils
nomment Belitaras, roi d'Assyrie, élevé par un jardinier,
et devenu roi plus tard. Il n'est pas impossible que, dans la
forme corrompue de Belitaras ou peut-être Belisaras, rnus
ayons l'altération de l'ancien nom Binganisaveres. Les lé-
gendes, qui se sont formées sous le nom de Sargon n'enta-
chent pas plus son existence historique que les personnalités
de Cyrus, Moïse, Gygès ne peuvent, à notre avis, être

mis en doute à cause des fables qui se sont développées It
leur égard. Sargon ou Bingani-Sav-eres eut pour fils et
successeur Naram Sin dont nous avons des textes.
Un autre Bingari-Sav-eres semble avoir régné après ce
dernier. On peut, jusqu'à nouvel ordre, regarder Sargon
comme le fondateur de la puissance des Sémites en Assyrie
et en Chaldée.

Sargon II te Moderne est le fondateur de la dernière
dynastie de Ninive. Son vrai nom est inconnu, et jamais
il ne cite le nom de son père. Il se regarda done comme
le fondateur d'une dynastie nouvelle, mais se rattachant
l'ancienne, supplantée par les usurpateurs Phul, Teglath-
phalasar et Salmanassar V, puisqu'il parle des rois et ses
pères. Son petit-fils Assaradon, se nomme descendant
de Balta-iddin, roi inconnu ailleurs. Quoi qu'il en soit, il
succéda le 12 Tebet (déc. 721), après un interrègne de
onze jours, it Salmanassar V; il se souleva, à Harran, contre
celui-ci, en alléguant les prévisions astrologiques tirées
d'une éclipse, s'empara du pouvoir et acheva la ruine
du royaume d'Israél. Il rétablit sa puissance en Assyrie,
après avoir châtié différents princes de la Syrie, entreprit
la conquête d'une partie de la Médie, soumit une partie de
l'Arménie, en détruisant la puissance d'Ursana, mais sans
jamais oser attaquer le puissant roi de Nan, Argistis. Une
partie de l'Asie Mineure fut soumise à l'empire ninivite.
Il avait momentanément abandonné la Phénicie, après avoir
infligé une défaite a Hannun, roi de Gaza, à Raphia, près
de la frontière d'Egypte. Mais ce n'est qu'en 740 qu'il re-
vint sur les bords de la Méditerranée, où il assiégea Ai-
dod et s'empara de cette ville ; ce fait d'armes semblait

.assez important au prophète Isaïe, qui cite cette année
comme celle d'une prophétie, on le nom de Sargon parait
seul dans la Bible (Is., xx). C'est alors seulement qu'il
pouvait penser à établir sa puissance en Chaldée, on, se-
lon lui contre la volonté des descendants, régna Méro-
dachbaladan, roi de Babylone. Ce roi, profitant des troubles
des Assyriens, animé de sentimentspatriotiques, pensa sé-
rieusement h s'affranchir du joug de Ninive ; il envoya des
ambassades même à Jérusalem (744) et se prépara à at-
taquer le roi d'Assyrie. Sargon le prévint, envahit Baby-
lone et s'empara de la ville chaldéenne, ou il prit les
mains de Bel », c.-h-d. assuma le titre de roi de Babylone
(févr. 709). Mais Mérodachbaladan continua la guerre, se
retira dans la Basse-Chaldée et obligea le roi mnivite à
conquérir ce pays pas à pas, jusqu'à ce que Sargon réussit

prendre la ville de Bet-Yakin, oit le roi chaldéen s'était
fortifié. Sargon ne put pas s'en emparer, car il avait pris
la fuite, et revint à Babylone. Maitre d'un empire s'éten-
dant de la Médie à la Méditerranée, ayant établi sa domi-
nation sur Babylone même, enrichi d'un immense butin,
Sargon songea maintenant à fonder sa capitale à lui.
Ninive n'existait plus comme capitale, Calach avait servi
de résidence à ses prédécesseurs, dont il voulait effa-
cer la mémoire ; il mit donc à exécution son projet
d'édifier une capitale portant son nom de Lur-Sarkin,
Sargonville (V. ICuonsAnAu). Après la consécration de
son palais en 708, Sargon entreprit des campagnes loin-
taines, perpétua le souvenir de son règne par des stèles
élevées dans Pile de Chypre, conservées au musée de Ber-
lin, atteignit même la Crète, se mêla dans les querelles de
succession en Elam, en Médie, fit la guerre en Cappadoce
et se prépara à d'autres expéditions lointaines, lorsqu'au
mois d'août 703, il fut assassiné, déjà très âgé, après un
règne glorieux de dix-sept années. — Son troisième fils
Sennachérib lui succéda. Mais la grande pensée de
sa vie, de transporter la capitale, de Ninive h la ville
fondée par lui, ne fut pas réalisée. Immédiatement après
sa mort, la ville Lur-Sarkin fut abandonnée. Sennachérib
et ses successeurs rétablirent Ninive, et jamais un seul
Sargonide ne résida plus dans le palais magnifique, que
le nom actuel de Khorsabad a rendu célèbre. Sans doute,
des prédictions astrologiques empêchèrent les derniers
rois d'Assyrie de suivre le dessein de leur aïeul. Milo-
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phon passa trois siècles plus tard dans cette ville, qu'il
nomma Mespila, ville ruinée, selon la légende du pays, par
la colère céleste. Les textes nombreux relatifs au règne
de Sargon ont été pour la première fois expliqués par
Oppert, dans son livre Dour-Sarkayan, et amendés dans

MMles Records of the Past. 	 „I. O
SARGUE. ICHTYOLOGIE. Genre de Poissons osseux

(Téléostéens), de r ordre des Acanthoptérygiens Perciformes
et de la famille des Sparidce. Ils ont le corps oblong, com-
primé , couvert d'écailles assez grandes, les dents incisives
sont disposées sur une double rangée, élargies, compri-
mées, tronquées h leur extrémité libre, les molaires arron-
dies sont insérées sur plusieurs rangées.

Le Sargus vulgaris, propre seulement 5 la Méditerra-
née, a Ie corps d'un gris argenté ou en bandes verticales
d'un gris doré et des bandes longitudinales jaunes, le
front est gris, avec une tache dorée an-dessus des yeux;
de la base de la dorsale une bande noire large descend et
s'étend sur la partie postérieure de l'opercule. Une bande
également noire se montre sur les rayons mous de la
dorsale et de	 ; la dorsale épineuse est tachetée de
noir, la caudale grise, les ventrales noires. 	 ROCHER.

Pâma. — Ce poisson se prend surtout en sept. et
en oct., h. l'hameçon, près des côtes; on le pèche en pleine
mer aux filets traînants; on le prend également dans les
bourdigues établies dans les étangs du littoral de la Médi-
terranée; comme les autres Sparokles, le Sarg,ue est très
vorace et voyage en troupe.

VALENCIENNES et CUVIER, Hist. Poiss. SAU-
VAGE, dans BREHAI, éd. fr.

SARI. Ville de Mongolie (V. ce mot, t. XXIV, p. (15).
SA RI-DkPorro-VEcom. Corn, du dép. de la Corse,

arr. de Sartène, cant. de Porto-Vecchio; 724 hab, Port à
l'embouchure de la rivière Solenzara : bonne rade.

SA RI-n'Oncixo. Ch.-1. de cant. du dép. de la Corse,
arr. d'Ajaccio ; 960 hab.

SARI= Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de
Bagnères-de-Bigorre, cant, de Castelnau-Magnoac
417 hab.

SARI GU E. I. ZOOLOGIE. — Nom indigène des Marsu-
piaux américains (Didelphys) que les Guaranis appellent
Sarigoueya et que
Buffon a francisé
tandis que les An-
glais désignent le
même animal sous
le nom d'Opos-
sum, emprunte à
la langue des In-
diens Peaux-Rou-
ges de l'Amérique
du Nord. Le genre
Didelphys, dont le
SARIGUE estletype,
est devenu le type
d'une famille qui
comprend tous les
Marsupiaux du
nouveau Continent
(V. DIDELPHES),

l'exception du genre Ccenolestes qui doit former une
famille à part. Les Didelphydce sont des Marsupiaux
polyprotodontes, c.-h-d. k incisives nombreuses, pour-
vues de 50 dents organisées pour un régime insectivore (V.
DIDELPHES, t. XIV, p.485, fig. 6, la dentition daDidelphys
virginiana). Les incisives sont au nombre de cinq paires
en haut et quatre en bas, chiffre supérieur à celui des Mar-
supiaux australiens (Dasyuridce et Peramelicice). Les
formes sont murines, les oreilles nues, la queue longue,
en partie nue et préhensile; les pattes courtes à cinq doigts
munis de griffes recourbées, sauf au gros orteil des pos-
térieures; ce doigt est opposable, comme chez les Singes
et les Lémuriens, et dépourvu d'ongle. La poche mar-

supiale est souvent rudimentaire ou nulle, laissant
mamelles à nu. Toutes les espèces habitent l'Amérique,
du S. du Canada k la Patagonie, et leur taille varie de
celle d'un chat a celle d'une souris. Malgré son unifor-
mité relative, la famille comprend plusieurs genres : Di-
delphys (subdivisé en 5 sous-genres), Dromiciops et
Chironeetes, sans parler des formes fossiles qui sont
nombreuses.

Le genre Didelphys proprement dit a pour type la
grande espèce de la taille d'un chat, appelée Sarigue h
la Guyane et Opossum aux Etats-Unis (D. nzarsupialis
ou virginiana). Son habitat est très étendu, puisqu'elle
habite depuis le S. du Canada jusqu'au Brésil méridional,
l'Argentine et le Chili, présentant, suivant les localités,
des variations de pelage, dont on a fait, h tort, des espèces
distinctes. Le grand Sarigue ou grand Opossum est un
animal assez laid, k bouche fendue jusqu'en arrière des
yeux, à pelage rude et hérissé, d'un brun jaunâtre plus
ou moins mélange de blanc sale, à queue longue, écail-
leuse, préhensile à son extrémité. La poche est bien déve-
loppée chez la femelle. Cet animal est commun presque
partout dans les régions où il se plaît, faisant sa retraite
dans les trous d'arbres, car c'est un habile grimpeur, et
s'installant jusque sous le toit des maisons. It se nourrit
de petits vertébrés, d'ceufs, d'insectes, de mollusques et
de crustacés. La femelle produit au printemps une dou-
zaine de petits qui ne quittent la poche que lorsqu'ils sont
gros comme une souris. Sa chair est mangeable et même
très recherchée aux Etats-Unis, où l'Opossum rôti figure
sur la carte de tout restaurant qui se respecte. On a même
fondé des fermes à opossums pour élever ces animaux
dans une demi-domesticité. D'ailleurs, c'est un animal
nuisible, malgré la guerre qu'il fait aux insectes, en raison
de son goût pour les petits oiseaux et leurs œufs : il fait
beaucoup de dégâts dans les poulaillers quand il peut s'y
introduire. D'après les observations récentes d'Allen et
Chapmann (4897), le SARIGUE CRABIER. (D. carnivora)
est une espèce distincte et non une simple variété du
précédent. On l'a observé à la Guyane et aux Iles
de Trinitad et la Dominique. Son nom lui vient de ses
mœurs maritimes et de la nourriture qu'il préfère.

Le sous-genre
Illetachiruso pour
type le Didelphys
opossum de Seba,
ou Quiça des Bré-
siliens ; c'est une
espèce plus petite,
kpelagépluscourt,
d'un gris ardoisé;
elle est k peine un
peu plus grande
qu'un écureuil.
C'est le Sarigue
g ziatr e-œil des
créoles de Cayen-
ne, ainsi nommé à
cause de deux ta-
ches blanches sur
le front qui lui

forment comme une seconde paire d'yeux. Elle habite
depuis le Mexique jusqu'à l'Argentine, et ses mœurs sont
semblables à celles de la grande espèce. Le D. nudicau-
data habite l'Amérique centrale, de Costa-Rica au Pérou,
et le D. crassicaudata, à queue fortement renflée à la
base, est de la Guyane, du Brésil et de l'Argentine.

Le sous-genre Philander renferme des espèces plus
petites. Le D. philander de Linné a le pelage laineux,
d'un gris fauve avec une raie noire en travers du mu-
seau. La femelle n'a qu'une poche rudimentaire. Il habite
la Guyane et le Brésil. Une espèce voisine (D. Trinitatis)
Ie remplace à l'île de la Trinité. Le D. lanigera, un pen
plus grand, à pelage plus roux, habite les mêmes régions,
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mais s'étend depuis le Mexique jusqu'auTérou et au Para-
guay. En raison de l'insuffisance de, la poche, la femelle

Woolly opossum.

porte ses petits sur le dos, cramponnés par leur queue
prenante à. sa propre queue rabattue en avant, et la même
habitude existe dans les espèces suivantes.

La MARMOSE (Marmosa) est le type d'un autre sous–
genre qui comprend le Micouré d'Azzara. Le D. cinerea
est une espèce de la taille de notre rat noir, cendrée,
mais teintée de roux et sans raie noire au museau, avec
la queue très longue. Elle habite l'Amérique centrale, de
Costa-Rica au Pérou et à Ia Bolivie. Plus à rE., du
Mexique au S. du Brésil, et notamment à la Guyane et à.
l'ile de Trinitad, elle est remplacée par le D. murina ou
dorsigera, le CATOPOLLIN de Buffon et de Schreber, espèce
plus petite, rousse avec deux cercles fonces autour des
yeux. Les espèces de ce groupe, au nombre d'une ving-
taine, sont répandues dans toute l'Amérique méridionale,
du Mexique au Chili. Le SARIGUE PYGMÉE (D. pusilla),
de la taille d'une souris, est le Micouré nain d'Azzara et
habite le Brésil méridional. Ces petites espèces fréquentent
souvent les habitations humaines.

Le sous-genre Peramys comprend de petites Sarigues
queue courte, poilue, non préhensile. Tel est le D. bre-

vicaudata qui habite la Guyane et le Brésil. D'autres
espèces sont du même pays et du Chili. Quelques–unes
ont l'apparence de nos Mus' araignes par leur museau long
et pointu : D. sorex du S. du Brésil, D. americana du
même pays, dont le dos porte trois lignes noires longitu-
dinales.

Le genre Drorniciops est fondé sur une espèce de Ille
de Chiloé (D. glireles), qui se distingue de toutes les
autres par sa queue fortement poilue comme chez nos Loirs.

Un genre, plus distinct par ses habitudes aquatiques
qui rappellent la Loutre, ne comprend qu'une seule espèce,
le CHIRONEMS (Ch. minimus) on Petite Loutre de la
Guyane de Buffon, dont les pattes postérieures sont pal-
mées, de manière que le gros orteil n'est plus guère oppo-
sable aux autres doigts. C'est un animal presque de la
taille da grand Sarigue, à. pelage serré, mêlé de longs
poils raides, d'un gris clair, marbré de noir, avec Ie ventre
blanc et la queue écailleuse. On l'appelle Yapock à la
Guyane. L'espèce est répandue depuis le Guatemala jus-
qu'au Brésil méridional. Elle habite le bord des fleuves, se
nourrissant de poissons et de crustacés qu'elle pêche en
plongeant à la manière de la Loutre. La femelle porte une
poche bien développée, et l'on assure qu'elle s'abstient
d'aller a l'eau, tant que les petits, au nombre de quatre
ou cinq, ne sont pas en état de quitter cette retraite oh
ils seraient étouffés pendant ses excursions aquatiques.

On plaçait autrefois près du genre Didelphys une es-
pèce de Marsupial américain qui, par son apparence exté-
rieure, ressemble assez aux Sarigues, mais en diffère par
sa dentition, au point que l'on a dû en faire le type d'une
famille à part (Cœnolestidce). C'est rHyracodon fuligi-
nosus de Tomes, dont le nom générique préoccupé a da &ro

changé én Cœnolestes (Thomas, 1895). Ce type, en effet,
appartient aux Diprotodontes et non aux Polyproto-
dontes, et se rapproche, par conséquent, plus des Marsu-
piaux australiens que des Sarigues. On doit le considérer
comme le dernier survivant d'un groupe beaucoup plus
nombreux, a l'époque tertiaire, en Amérique (V. § II, Pa-
léontologie). Le genre comprend deux espèces : C. fuli-
ginoms de l'Equateur et C. obscurus de la Colombie. Ce
sont des animaux de la taille de notre Rat noir (Nus
sattus) et dont les mœurs sont encore peu connues.

IL PALÉONTOLOGIE. — Des Marsupiaux du groupe des
Sarigues ont existé à l'époque tertiaire, non seulement en
Amérique, mais en Europe. On les a réunis dans le sous-
genre Peratherium, qui a la même dentition que Didel-
phys et n'en diffère par aucun caractère essentiel. Tel est
le Didelphys Cuoieri du gypse éocène de Montmartre,
conservé avec ses os marsupiaux caractéristiques. D'autres
espèces sont de l'oligocène et du miocène d'Europe et de
l'Amérique du Nord, les genres lierpetotherium„ Oxy-
gomphius, Domnina, etc., ne différant pas de Didel-
phys. Le genre Dimerodon du pléistocène de l'Argentine
est plus distinct, ainsi que le genre Amphiperatherium
de l'oligocène et du miocène de France. La famille voi-
sine des Nicrobiothericice est propre à l'éocène de Pata-
gonie et comprend les genres Microbiotherium, Prodi-
clelphys, Archœoplus, Stylognathus, etc.

De son côté, le genre Diprotodonte Ccenolestes a été
précédé dans l'Amérique méridionale par les Paucituber-
=tata d'Ameghino ou Asyndactylia de Thomas, dont ce
genre est, comme nous l'avons dit, l'unique survivant dans
la faune actuelle. Les genres fossiles forment les familles
des Abderitidœ, des Epanorthidce et des Garzonidœ,
ayant respectivement pour types les genres Abderites,
Epanorth,us et Garzonia avec une vingtaine d'autres
genres, tous du crétacé et de l'éocène de Patagonie. Ces
Didelphes étaient tous de petite taille, et leur régimeAi
plus omnivore que celui des Sarigues. E. TROUESSART.

BIBL. : E. TROUESSART, Catalogua Mammalium, II,
pp. 1200-1206, 1228-1216 (1898).

SARI KO L. Région du Pamir (V. ce mot).
SABIN E (La). Rivière de Suisse. Elle prend sa source

au Sanetsch, montagne des Alpes Bernoises, traverse la
vallée bernoise de Gessenay, entre dans la partie supé-
rieure du cant. de Vaud, puis dans celui de Fribourg,
qu'elle parcourt dans toute sa longueur du. S. au N., et
va se jeter dans l'Aar dans le cant. de Berne. Ses prin-
cipaux affluents sont la Glane et la Singime. La Sarine
traverse la ville de Fribourg, creusant entre les deux rives
sur laquelle celle–ci est située une profonde vallée sur
laquelle est jeté un hardi pont suspendu. Les forces mo-
trices de la rivière ont été captées à quelque distance en
amont de Fribourg et servent à l'alimentation de la grande
et de la petite industrie dans un vaste territoire du cant.
de Fribourg.

SARI P 0 UTRA. Nom d'un des deux grands disciples de
Bouddha. Il avait commencé par étudier avec Maudga-
lyayana, sous la direction d'un ascète errant du nom de
Safijaya. Mais il rencontra un jour, dans les rues de
Radjagriha, Asvajit, un des moines de Cakyamouni, qui
mendiait. Le calme souverain de son attitude le frappa,
et il lui demanda le nom de son maitre. Asvajit nomma
le Bouddha et exposa dans une courte formule l'essence
de la doctrine, sur quoi Saripoutra fut aussitôt converti.
Il atteignit la sainteté parfaite en l'espace d'une quinzaine,
tint par sa sagesse une place éminente dans la congréga-
tion et précéda de quelque temps son maître dans le
Nirvâna.

SARISSE (V. Pion).
SA R B 0 S. Com. du dép. des Hautes–Pyrénées, arc,

de Bagnères–de–Bigorre, cant. de Lannemezan; 321 hab.
SARLAN DE. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de

Nontron, cant. de Lanouaille; 1,266 hab, Stat, du, chem,
de fer du Midi.
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principaux étaient, du N. au S. les fEstyens, le long de
SAR	 . Ch. I. d'arr. du dép. de la Dordogne, sur laLAT

Cuze, afil. dr. de la Dordogne ; 7.223 hab.(4.609 aggl.). 	 la Baltique; les Venedes, de la Vistule ah Duna; les

, lignite, fer carbonaté. Commerce de truffes, -

Bas-

Houille	
turnes, de la Vistule aux Karpates; les Iazyges qui, desco

mestibles truffés, huile de noix, etc. Chapelle sépulcrale 	
rives du Palus Méotide (mer d'Azov), passèrent ensuite
aux bords du Danube et de la Tisza. Cette nomenclature

diteTourdesMaures, construite en 1480 (flèche h écailles);
ruines d'une église du mye siècle ; église Saint-Serdot, du
xve siècle, avec débris romans antérieurs. Ancien évêché
du XVie siècle; maison de la Boétie, etc. L'abbaye méro-
vingienne de Sadat fut transformée en évêché (de 4317
à 1790). Les troubadours Aimeric de SarIat et Elie Cal-
rels, le moraliste Et. de la Boétie sont nés à Sarlat.

BIBL. : C. DE GERA RD, les Chroniques de Jean Tarde;
Paris, 1887, in-4.

SAR LAT (Aimeric de), poète provençal, qui vivait k la
fin du Xe siècle et au commencement du Xie. Il est l'au-
teur de trois chansons d'amour assez banales, dont l'une
est adressée à. Pierre II d'Aragon et à. Guillaume VIII de
Montpellier.

BIBL.: Histoire littéraire de la France, XVII, 583.
SAR	 Corn. du dép. de la Dordogne, arr de Pé-

rigueux, cant. de Savignac-Ies-Eglises ; 354 hab.
SA RLO V ÈS E (François FOURNIER, comte), général fran-

çais (V. FOURNIER-SARLOYESE).

SARMATIE. Nom donné par les anciens Grecs et
Romains du IIIe siècle av. J.-C. au Ive up. J.-C. à. la
région de la plaine russe dela Vistule au Volga. A partir
de l'époque d'Alexandre, on y distingua une Sarmatie
européenne et une Sarmatie asiatique que divisait le Don
(Tamis). La première renfermait les monts Amadoka
(collines du Dniepr), Alaunes et lihipées (V. ce- mot),
les fleuves Borysthenes (Dniepr), Hypanis (Boug), Tyras
(Dniestr), Vistula, Guttalos (Pregel), Rudon (Niemen),
Chenpros ([l ima); les villes principales étaient Tuais,
Olbia, Tyras, colonies grecques. Les Sarmates ou Saure-
mates, nommés déjà par Hérodote, et qui avaient rem-
placé les Scythes après le temps d'Alexandre, sont ré-
partis par Ptolémée en de nombreux peuples dont les

politique ou géographique . groupe des races ethnogra-
phiques très diverses, Finnois, Lithuaniens, Slaves wendes,
Germains Bastarnes. On cite encore comme Sarmates les
Maltes, les Alains, les Roxolans. On a discuté la question
de savoir si les Sarmates ne sont qu'une variété des
Scythes ou une race distincte et nouvelle, que certains
déclarent touranienne. Toutes ces dénominations sont trop
vagues chez les historiens anciens pour asseoir des con-
clusions solides. Ils représentent généralement les Sar-
mates comme blonds, très sauvages, tatoués, nomades,
excellents cavaliers et archers, armés du casque, du bou-
clier et de la cuirasse de cuir, de l'épée et de la lance ; les
femmes combattaient souvent a côté des hommes. — La
Sarmatie asiatique, du Tamis au Caucase et à. la Caspienne,
est encore moins connue et on ne sait guère de ses peu-
plades que les noms. Citons les Perier:41i, au N. du coude
du Don, les faxamat, au S. de ce coude, les Chmides et
les Phteirophages sur la Kama, puis une foule de tribus
du Caucase énumérées par Ptolémée. —Le pays des Sar-
mates fut conquis par les Goths au Me siècle ap. J.-C.
Plus tard, on ne cite plus leur nom qu'à titre d'alliés des
Gépides (V. RUSSIE, § Ethnographie, SCYTHES et SLANEs).

SA FIM ATI EN (Géol.). Type saumâtre de la partie su-
périeure du miocène moyen (V. Ntoctuz).

SARMENT (Vitic.) (V. VIGNE).
SA R M I ENTO. Une des passes situées au milieu des

Iles australes du Chili, au N. du détroit de Magellan; elle
s'étend du N. au S. entre les parallèles 73° 53' et 74°28',
sur une longueur de 130 kil., c.-à-.d depuis le port de
Ochavario (ile de Chatham) oh elle se réunit au canal de
Concepcion, jusqu'au détroit de Collingwood; du côté E,
elle baigne la partie S. de File de Chatham, Puerto Bueno,

_File de Owen, la péninsule de Staines; du côté O., elle
touche aux îles de Hanovre, de l'Espérance, de Vancouver
et de Piazzi ; sa largeur varie de 2 à 5 kil.; sur un point
cependant, elle ne mesure que 370 ni. Le navigateur
Pedro Sarmiento, qui la parcourut en 1579, l'appela canal
de Sudsudest ; ce n'est qu'en 4830 que les capitaines
King et Fitz-Roy la mentionnèrent sous le nom de Sar-
miento.

SA RMI ENTO (Domingo-Faustino), homme d'Etat ar-
gentin, né à San Juan le 13 févr. 1811, mort à Asuncion
(Paraguay) le 11 sept. 1888. Sarmiento a été l'infati-
gable propagateur de l'instruction dans l'Amérique du
Sud. Après s'être instruit lui-même, il passa sa vie à fonder
des écoles. Forcé à deux reprises, pour échapper àla ty-
rannie de Rosas, d'émigrer au Chili, it y créa en 1842
la première école normale de l'Amérique du Sud, et, en
4843, publia le premier journal imprimé à. Santiago, El
Progreso. Persécuté au Chili, il voyagea en Europe et
y poursuivit une enquête sur l'éducation auprès des hommes
les plus compétents. A son retour dans l'Argentine, il ob-
tint un crédit de 127.000 dollars pour fonder une école
modèle à. Buenos Aires. Grâce h son active propagande,
il y avait, en 1860, plus de 17.000 enfants dans les écoles
de cette ville. Elu sénateur en 1860, il tit allouer un mil-
lion de dollars aux établissements d'instruction publique.
Chef du parti libéral, il devint ministre d'Etat en 4864;
envoyé comme ambassadeur an Chili en 1864, puis aux
Etats-Unis en 1865, il fut, k son retour, élu président
de la République Argentine (1868-74). Son administra-
tion assura au pays une prospérité qu'il n'a pas retrou-
vée jusqu'ici. Non seulement l'Argentine, mais le Chili
et le Pérou ont da beaucoup à l'initiative de Sarmiento
pour le développement de l'instruction publique.

SAM IZEGETUSA. Ancienne capitale de la Dacie,
dont les ruines se voient près de Varhehy ou Gredistié,
au S.-0. de la Transylvanie. Trajan s'en rendit maitre
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en 404 et en 107 y fonda la colonie italienne d' Ulpia
Trajana.

SA RM 0 R (V. SIRMOUR).

SARNEN. Lac de Suisse, dans le cant. d'Unterwald.
Bassin alimenté par l'Aa, petite rivière qui lui amène le
trop plein du lac de Lungern (V. ce mot). Il a 740 kil, q.
de superficie. Il se déverse dans le lac des Quatre-
Cantons.

A l'extrémité septentrionale du lac se trouve le bourg
du même nom ; 3.296 hab. C'est le chef-lieu du demi-
cant. d'Obwalden, et le siège du gouvernement de cette
petite république. Il est situé dans un élargissement de la
vallée, au pied de la colline de Landenberg, sur laquelle
s'élevait jadis un château, et où se tiennent les assemblées
du peuple, car le pays est placé sous le régime de la dé-
mocratie directe. On trouve à Sarnen un hôtel de ville
ancien, un collège, un hôpital et quelques couvents.

SA RN IGU ET. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
et cant. de Tarbes (N.) ; 238 hab.

SARN O. Ville d'Italie, prov. et à 18 kil. N.-0. de
Salerne ; 12.000 hab. Grand centre agricole. Au pied,
passe le Sarno, petit fleuve côtier de 40 kit. de long, d'où
se détache le canal de Sarno (22 kil.), qui finit â Torre
Annunziata.

SA RN OIS. Corn. du dép. de l'Oise, arr. de Beauvais,
cant. de Grandvilliers ; 279 hab.

SARNTHAL(V. —TZTHAL).

SARON. Rivière du dép. du Jura (V. ce mot, t. XXI,
p. 314).

SARON (La plaine de). Sur la côte de Palestine, entre
Jaffa et Césarée, elle est déjà célèbre dans l'antiquité par ses

- pâturages. Sa longueur est d'environ 80 kil., et sa largeur
varie de 15 kil. au N. jusqu'à 30 kil. au S. Aujourd'hui
on y cultive le sésame et le blé ; la vigne y prospère. La
colonie des templiers allemands de Sarona et plusieurs
colonies juives, en particulier Mikweh Israël, constituent
d'importants établissements agricoles et vinicoles. La
« rose de Saron » du Cantique des Cantiques n'est
qu'une sorte d'anémone.	 R. Do.

SA RON-sua-Auss. Com. du dép. de la Marne, arr.
d'Epernay, cant. d'Anglure ; 377 hab.

SARON (Bochart de) (V. BOCHART DE SARON).

SARON NO. Ville d'Italie, prov. de Milan, sur la Lura
et le chem. de fer de Milan à Côme; 6.000 hab. Maca-
rons (amaretti) très goûtés en Italie. Eglise della Ma-
donna avec coupole de Bramante et fresques de Luini et
G. Ferrari.

SAROS ou XER OS (Golfe de). Baie profonde dirigée du
S.-0. au N.-E., qui termine au N.-E. la mer Egée et
qui est séparée des Dardanelles par la presqu'île de Gal-
lipoli. Entre cette presqu'île et le cap Paxi, le golfe a
une ouverture de 30 kil., en face de laquelle est l'île de
Samothrace. Entre cette île et l'entrée du golfe, le fond
de la mer n'est qu'à 50 m. : banc Zourafa Raya; mais
la mer s'approfondit de nouveau vers le N.-E., pour
atteindre 425 m. le long de la presqu'île de Gallipoli, tan-
dis que la partie centrale a, en moyenne, 200 m. de pro-
fondeur, et pas moins de 50 m. tout à fait à l'extrémité.
Le fort courant qui sort des Dardanelles provoque dans le
golfe de Saros un contre-courant.	 L. Mo.

SAROS. Comitat de Hongrie, limité par la Galicie et
les comitats Zemplén, Abauj et Szepes ; 3.821 kil. q. ;
168.021 hab. Pays montagneux, sans industrie. Les habi-
tants sont pauvres, et beaucoup émigrent en Amérique. Le
comitat a 3 villes et 379 communes et se divise en 6 ar-
rondissements. Ch.-l. : Eperjes. Une grande partie des
possessions de Rdkoczy II (VV. ce nom) se trouvaient dans
ce département ; c'est pourquoi il a pris en France le nom
de « comte de Saros » 	 J. K.

SAROS-PATAK ou PATAK. Ville de Hongrie, comitat
Zemplén ; 6.350 hab. La ville est divisée en deux parties
par la rivière Bodrog. Ancienne forteresse qui, au xv e siè-
cle, était entre les mains des Tchèques. Plus tard, elle

appartint à la famille Rikoczy. Georges Ier Ritkoczy la
fortifia, Léopold Ier la fit démanteler en 4702. Eglise ca-
tholique de style gothique. La ville est surtout célèbre
par son collège réformé. Fondé par Pierre Pérényi, un
des plus ardents réformateurs, en 4530, ce collège fut
richement doté par Suzanne Lortintfy, femme de Georges Pr

Itakoczy, et devint un des centres des études théologiques
et juridiques pour la jeunesse protestante. Amos Corné-
niusy a organisé l'enseignement de 1650 à 4654, et,
depuis, l'Ecole était toujours florissante. Elle se compose
aujourd'hui, outre le collège, de trois facultés (théologie,
droit et philosophie).	 J. K.

SA ROUG (Jacques de), évêque syrien (V. JACQUES DE

SAROUG).

SARP. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de
Bagnères- de - Bigorre, cant. de Mauléon - Barousse
186 hab.

SARPAN. Une des îles Mariannes (V. ce mot).
SARPEDON, héros légendaire de la Grèce homérique,

fils de Zeus et de Laodamie, roi de Lycie et petit-fils d'un
autre Sarpédon, fils de Zeus et d'Europe, frère de Minos
et Rhadamanthe. Venu au secours de Troie, il s'illustra
par sa valeur, mais fut tué par Patrocle. Un sanglant
combat s'engagea pour la possession de son corps, que
Zeus finit par faire enlever par Ie Sommeil et la Mort.
Ces scènes furent souvent figurées par les artistes grecs.
Appien (B. C., IV, 78) signale à. Xanthe, en Lycie, un
sanctuaire de Sarpédon. 	 A.-M. B.

SARPI (Paolo), en religion Fra Paolo, philosophe et
publiciste italien, né à Venise le 14 août 1552, mort â
Venise le 7 févr. 4623. Entré à treize ans dans l'ordre
des servites, il enseigna la théologie à Mantoue, la philo-
sophie à Venise (1575) et fut bientôt nommé provincial
(4579), puis procureur général de son ordre (1585). Dans
le conflit qui, en 1598, s'éleva entre la papauté et Venise,
il fut un des plus ardents adversaires de la cour de Rome,
et il semble même n'avoir pas reculé devant l'idée d'un
schisme; il ne parait pas toutefois, comme on l'a dit, avoir
incliné vers le protestantisme. Sa vie fut plusieurs fois
menacée par la fureur de ses ennemis politiques : en
oct. 1607, il faillit tomber sous le poignard d'un assas-
sin. Durant quelques années, son rôle politique fut compa-
rable à ceux qu'avaient joué Savonarole à Florence et
Calvin à Genève. Son rôle scientifique fut également très
considérable ; outre de nombreuses dissertations scienti-
fiques, il a laissé : une célèbre Histoire du concile de
7rente (en italien ; publiée à Londres en 1619, sous un
pseudonyme; traduite en français par Le Courayer, 4736);
un Trattato dell' Interdetto di Venezia (Venise, 4606),
qui est l'histoire des événements de 4606; un Trattato
dei benefizi, etc. L'édition la plus complète de ses œuvres
est celle de Relmstadt ([Vérone], 1761-68, 8 vol. in-4).
On a récemment réimprimé la Storia del concilio tri-
dentin° (Florence, 1858), deux volumes d'Opere poli-
liche e di controversia religiosa (Florence, 4852). Ses
lettres, la partie la plus importante peut-re de sou
œuvre, publiées à Vérone dès 1613, l'ont été de nouveau,
avec des enrichissements, par F.-L. Polidori (Florence,
1843) et C. Castellani (Venise, 1892). 	 A. J.

GIUSELLINI,Memorie spettantiallavita di P.Sarpi:
Lausanne, 1760. — A. BIANCHI-GIOVINI Biogralla di
P. Sarpi; Turin, 1849-50, 2 vol. — A. Gioreina CANIPBELL,
la Vita di F.-P. Sarpi; Florence, 1875.

SA RPOU I LLE (Zool.) (V. POULPE, t. XXVII, p. 498).
SARPOURENX. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,

arr. d'Orthez, cent. de Lagor ; 207 hab.
SA RRAC E N A (Sarracena T.). I. BOTANIQUE. — Genre

type de la .petite famille des Sarracénacées, dont on fait
aussi une simple tribu de la famille des Nymphéacées. Ce
sont des herbes vivaces des marais tourbeux de l'Amérique,

feuilles toutes radicales, dont le pétiole forme une sorte
de tube ou d'amphore, portant à son sommet un couver-
cle constitué par le limbe ; ces feuilles renferment une
eau où les petits insectes trouvent la mort;-  on a voulu
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en faire des plantes carnivores. Une hampe florale se
dresse, uniflore. Fleurs hermaphrodites ; réceptacle con-
vexe; calice A 5 divisions colorées, persistantes, avec
involucre formé de 3 bractées • corolle 5 pétales li-
bres, hypogynes ; étamines nombreuses, brèves, à an-
thères biloculaires, introrses; ovaire à. 5 loges mufti-
°vidées; style court, stigmate en forme de parachute;
fruit capsulaire k. 3 valves loculicides ; graines petites
albumen charnu. L'espèce type, 8. purpurea ., a des
rhizomes charnus, tortueux, rougeâtres ; on leur attribue
des propriétés diurétiques, et, à forte dose, émétiques et
laxatives ; les Indiens de la Nonvelle-Ecosse l'emploient
comme un prophylactique et un remède curatif contre la
variole ; Morris a institué ce traitement avec plus ou moins
de succès. Les S. tlava L. et S. variolaris Michx jouis-
sent de propriétés analogues ; on les a préconisés contre
les névralgies et les dyspepsies. 	 Dy L. Hu.

II. HORTICULTURE. Les espèces de ce genre se
cultivent en serre. Leur souche se plaît dans la vase on
en sol tourbeux humide, et leur feuillage étrange dans
une atmosphère humide et tiède, quoique fréquemment
renouvelée. On les élève en pots drainés, remplis de terre
de bruyère tourbeuse mélangée de sable et de sphaignes.
Leur multiplication se fait par la division des touffes.

SA R RA C EN E ES (Bot.) (V. NYMPILEACÉES).

SARRACO LAIS (Anthrop.) (V. AFRIQUE, t. I, p. 736).
SARRADOU (Jean, sieur de), gentilhomme huguenot

(V. GRENIER).
SARRAGACH lES. Cora, du dép. du Gers, arr. de Mi-

rande, cant. d'Aignan ; US hab.
SARRAGEOIS. Com. du dép. du Doubs, arr. de Pontar-

lier, cant. de Mouthe ; 131 hab.
—SARRAGUZAN. Com, da dép. da Gers, arr. de Mirande,
cant. de Miélan; 314 hab.

SARRALBE (Albe XIIe s., Alba 4200, Saravi Alba,
en allem. Saaralben). Ch.-1. de cant. de la Lorraine alle-
mande, arr. de Forbach, k. l'embouchure de l'Mbe dans
la Sarre et sur les them, de fer de Sarrebourg à Sarre-
guemines et de Kalhausen h Bensdorf; 3.759 hab, Fa-
brique de chapeaux de Panama et de palmier; fonderies
de cuivre; mine de sel gemme etsalines. — La seigneurie
de Sarralbe, fief de l'évêché de Metz, appartint au xn e siècle
aux comtes do Dahu, retourna à la mort de la comtesse
Gertrude de Dabo, en 1225, aux évêques de Metz et fut
acquise en 4560 par le duc Charles II de Lorraine. De
l'ancien château seigneurial il ne reste plus de vestiges;
des anciennes fortifications de la petite ville il _s'est con-
servé une porte surmontée d'une tour pentagonale. Ar-
moiries: D'argent au sautoir ondé d'azur, cantonné
de quatre croix de Lorraine de gueules.

DUTRENOY et E. le BEAUMONT, Expl. de la carte
géologique de France, XI,59, —Cantrrznn,Aperçu g éoloq
et histor. du cant. de Sarralbe, dans Mém. de l'A cad. de
Metz, 1850-51.

SARRAM PION. Rivière da dép. du Gers (V. ce mot,
t. XVIII, p. 865).

SAR RAN. Com, du dép. de la Corrèze, arr. de Tulle,
cant. de Corrèze ; 905 hab.

SARRAN CE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
d'Oloron, cant. d'Accons, sur le Gave d'Aspe ; 753 hab.
Bains d'Escot, Eglise de Notre-Dame, but d'un pèlerinage
fréquenté.

BIBI...• MENJOULET, Chronique de Notre-Dame de Sar-
rance, 1857, in-18.

SARRANCOLIN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. de Bagnères-de-Bigorre, cant. d'Arman, sur la
Neste ,• 624 hab. Marbres blancs exploités depuis le
xvie siècle. Ruines d'un prieuré (porte fortifiée, église ro-
mane).

SABRANT. Com, du dép. du Gers, arr. de Lectoure,
cant. de Mauvezin; 684 hab.

SA RRAS. Com, du dép. de l'Ardèche, arr. et cant. de
Tournon ; 1.413 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon.

SAR RASI N. L BOTANIQUE. —Nom vulgaire du. Polygo-
num fagopyrum, L. ou Fagopyrum vulgare Nees (V.
POLYGONUM), probablement originaire de l'Asie.

AGMCULTURE. — Le sarrasin (blé noir, bu-
caille, buquette, carabin, etc.) est originaire d'Orient;
il s'est facilement acclimaté dans le Centre et dans le N.
de l'Europe où sa culture a pris, depuis le Me siècle,
une certaine extension (N.-0. de la France, Belgique,
Hollande, N. de l'Allemagne, N. et Centre de la Russie);
elle a diminué d'importance dans ce siècle en même temps_
que s'accroissait la production des antres céréales. 67 dé-
partements français (Bretagne, Normandie, Poitou, Maine,
Plateau central, Bresse, etc.) lui consacrent encore an-
nuellement une étendue totale de 550 à 600.000 hect.

La culture est faite surtout en vue de la production du
grain qui est consommé par l'homme après mouture à l'état
de galettes, de crêpes ou de bouillie à l'eau, au lait ou.
au cidre doux; la farine est rarement panifiée; le grain
peut aussi entrer dans l'alimentation da gros bétail, du
porc, des volailles, et même du cheval, mais à dose très
modérée ; il sert parfois en distillerie; enfin le sarrasin
est cultivé comme fourrage et comme engrais vert.

Les climats brumeux et tempérés, les terrains sablon-
neux et secs et les terres tourbeuses bien assainies et ex-
posées au soleil sont à. préférer. Le semis se fait après un
seigle ou après une plante sarclée, particulièrement après
la pomme de terre, en sol ameubli et fumé avec beaucoup
de soin; le sarrasin paie très bien les engrais, mais ceux-
ci doivent lui être donnés de bonne heure et sous une
forme très assimilable (grande rapidité de végétation)
les engrais à action lente (engrais organiques) sont peu
avantageux, car la plante donne beaucoup de feuillage au
détriment de la fructification, et la maturation est irrégu-
lière et se poursuit alors qu'une partie des graines est
déjà mûre et risque de se perdre. On sème du. 43 mai au
15 juin par un beau temps et en terre un peu sèche, h la
volée (70 A80 lit. par heat.) ou en lignes (écartement de
15 k 20 cent., 50 à 60 lit.) et à la profondeur de 2 à
3 cent. La levée a lieu après dix à quinze jours, et la
floraison au bout de deux mois, cette dernière est très
contrariée par les pluies et les vents violents ; la récolte
commence vers la fin du mois d'août; lorsque la plus grande
partie des graines a pris une teinte foncée, les graines
encore un peu vertes achèvent de mûrir en moyettes ; la
récolte doit être engrangée ou emmerdée seulement lors-
qu'elle est bien sèche car le grain s'échauffe facilement;
pour la même raison on la bat aussi vite que possible et
on conserve le grain dans des greniers bien aérés et on
l'étala en couche mince; il faut le pelleter fréquemment.
La moyenne de nos rendements ne dépasse guère 15 à

hectol. (poids moyen 62 à 65 kilogr.) par heat., mais
elle pent s'élever du double en bonne culture et en bon
sol; la paille (1.300 à. 2.000 kilogr. par lied.) se conserve
difficilement, elle est utilisée le pins souvent comme li-
tière. Le rendement du grain à la mouture est de 80 0/0
environ en farine panifiable; la valeur de cette dernière
est aussi élevée que celle de la farine de blé (Balland). —
Deux variétés sont surtout exploitées en France : sar-
rasin ordinaire, à grains gris et anguleux; sous-variété
sarrasin gris ou argenté, à grains plus gros, lisses et
arrondis ; sarrasin da Tartarie, plus rustique, à grains
grossiers et chiffonnés et réservés pour le bétail et pour les
volailles; le sarrasin émarginé, très rustique et très
vigoureux, n'est exploite que pour la culture fourragère
et pour les fumures vertes (rendement moyen, 40
13.000 kilogr. en vert, par heat.). J. TROUDE.

SA R RAS I NS. Nom que les chrétiens du moyen âge don-
nèrent aux musulmans qui, depuis les premières années
de l'hégire jusqu'à la fin des croisades, furent en guerre
presque continuelle avec les peuples européens. La forme
latine de ce nom. est Sarraceni, ce qui en donne immé-
diatement l'étymologie, si l'on remarque que le c se pro-
non9ait k; il est très vraisemblable qu'il dérive d'une
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forme de la racine charaka et, plus spécialement, du mot
chark, qui, en arabe, désigne l'Orient ; il n'y a rien que
de très naturel à ce que les chrétiens aient traité d'orien-
taux, en générai, les peuples musulmans, dont la plus
grande partie habitaient des contrées situées à l'orient de
l'Europe. Les auteurs latins et français du moyen âge con-
fondent sous cette dénomination tous les musulmans et
même quelquefois des peuples qui n'avaient pas embrassé
l'islamisme; toutefois, dans les plus consciencieux de ces
auteurs, comme Vincent de Beauvais, le nom d'Arabes et
d'lsmaelitte est réservé aux tribus qui habitaient la pénin-
sule arabique et qui fournirent h Mahomet ses premiers
soldats. Les chrétiens se faisaient une idée très fausse des
croyances et de la civilisation des peuples qu'ils qualifiaient
de Sarrasins. Leur véritable religion n'était pour ainsi dire
pas connue, et on les tenaitpour de parfaits idolâtres « aou-
rant Mahom et Tervagant » sous forme de statues ou de
peintures; cette confusion est assez plaisante quand l'on
songe à la proscription rigoureuse de toute reproduction
plastique qui a toujours été en vigueur chez les peuples
islamiques et dont ils ne se sont écartés que sous l'influence
d'autres civilisations. Les Occidentaux n'avaient pas
assez d'injures à adresser h ces Sarrasins et h leur faux
prophète Mahom ; ils leur reprochaient toutes les tur-
pitudes et tous les crimes qui se peuvent imaginer, en fai-
sant une nation de traitres et d'imposteurs avec lesquels
ls vrais croyants ne devaient jamais avoir de rapports et
qu'ils devaient chercher h exterminer par tous les moyens
possibles. Les Sarrasins, qui ne connaissaient guère mieux
les chrétiens, les Firendf comme ils les appellent, leur
rendaient largement leurs insultes et leurs sarcasmes en
les accusant de polythéisme, de mœurs infâmes, et en pro-
clamant nul le serment fait a un chrétien; bien rares sont
les auteurs musulmans qui ne font pas suivre la mention
du nom des chrétiens ou des Francs de la formule « que
Dieu les maudisse » et qui ne les traite pas de démons
(shéyatin), tout comme les Chinois h la fin du xixe siècle.
Cette horreur réciproque des deux civilisations ne s'expli-
que pas seulement par la différence de leurscroyances, mais
bien par ce fait, qu'en guerre permanente, l'une et l'autre
se croyaient tout permis, de telle sorte qu'avec un système
de représailles continuel, il était impossible d'arriver
un modus vivendi quelconque. Le nom de Sarrasin ne
cessa d'être d'usage courant qu'au milieu du Me siècle,
alors que les peuples d'Occident commencèrent à avoir
quelques idées plus précises sur la géographie et sur l'his-
toire de l'Orient.	 E. BLOGHET.

SARRAU (Jacques-Rose-Ferdinand-Emile), ingénieur
et physicien français, né h Perpignan le 24 juin 1837.
Sorti de l'Ecole polytechnique en 4859 dans le service des
poudres et salpêtres, promu ingénieur en 4863, ingénieur
en chef en 1877, il a été nommé directeur de I'Ecole d'ap-
plication des poudres et salpêtres en 1878, lors de sa créa-
tion, et il a conservé ces fonctions, ainsi que celles de
directeur du Laboratoire central, jusqu'à son élévation au
grade d'inspecteur général en 4897. Il est demeuré chargé
du cours d'étude des effets de la poudre et des substances
explosives et il est, en outre, depuis 4883, professeur de
mécanique à l'Ecole polytechnique. En 4886, il a été élu
membre de l'Académie des sciences de Paris (sect. de mé-
canique) en remplacement de Saint-Venant. Physicien et
mathématicien de premier ordre, il peut être rangé, avec
Berthelot, Roux et Vieille, parmi Ies savants qui ont le

plus contribué aux progrès réalisés depuis un quart de
siècle par la théorie des explosifs, leur fabrication et la
balistique intérieure. Il a notamment établi, à la suite
d'études tant théoriques qu'expérimentales, une série de
formules très simples et d'un usage aujourd'hui presque
universel, qui permettent, le calibre de l'arme et le poids
du projectile étant connus, de déterminer avec une exac-
titude remarquable les dispositions intérieures et la poudre
à. adopter pour obtenir une vitesse initiale et une pres-
sion maxima données. Il a aussi, parmi beaucoup d'autres

inventions, imaginé, avec Vieille, un manomètre en-
registreur, qui fournit, en même temps que la pression
maxima correspondant h la fin de l'écrasement, la loi da
développement de la pression en fonction du temps. 1 si-
gnaler encore sa distinction des modes de décomposition
des explosifs en détonation ou « explosion de premier
ordre » et simple combustion ou « explosion de second
ordre », certains explosifs, comme la poudre noire, n'étant
susceptibles de subir que cette dernière, d'autres, au con-
traire, comme la nitroglycérine, étant susceptibles de
l'une ou de l'autre suivant le mode d'excitation (V. BA.-
LisrienE, t. V, p. 435; EXPLOSION, t. XVI, p. 964; POUDRE,

t. XXVII, pp. 468 et 475). Il s'est, d'autre part, livré,
dans le domaine de la physique proprement dite, à. d'in-
téressantes et fructueuses recherches sur la polarisation
et Ia propagation de la lumière dans les cristaux, sur la
thermodynamique des systèmes matériels, sur la compres-
sibilité des gaz. Ces dernières, qui l'ont tout particulière-
ment retenu, l'ont conduit h déterminer par le calcul le
point critique de l'oxygène, ainsi que l'équation caracté-
ristique de l'acide carbonique. Son œuvre écrite n'est pas
moins importante que ses travaux de laboratoire. Elle
comprend, outre un nombre considérable de mémoires
originaux, d'articles, de rapports et du notes, épars dans
les Comptes rendus de l'Académie des sciences, dans
le Mémorial des poudres et salpêtres, dans le Mémo-
rial de l'artillerie de la marine, dans la Revue d'ar-
tillerie, dans le Journal de mathématiques, dans les
Nouvelles Annales de mathématiques, dans le Journal
de physique, dans les Annales des mines, etc., les ou-
vrages suivants, publiés à part Recherches théoriques
sur les effets de la poudre et des substances explvsives
(Paris, 1874-75, 2 vol.) ; Nouvelles Recherches sur les
effets de la poudre et des substances explosives (Pa-
ris, 1876); Formules pratiques des vitesses et des pres-
sions dans les armes (Paris, 1877-78, 2 vol.) ; Recher-
ches théoriques sur le chargement des bouches it feu
(Paris, 1882); Cours de mécanique et machines (Paris,
1888-89); Notions sur la théorie de l'élasticité (Paris,
1889); Notions sur la théorie des quaternions (Paris,
4889); Cours d'artillerie. 26 part. Poudres de guerre
et balistique intérieure (Fontainebleau, 1893, lithogr.);
Introduction à la théorie des explosifs (Paris, 4893);
Théorie des explosifs (Paris, 1895). Il a rédigé, pour
la Grande Encyclopédie, l'art. ENERGIE. Enfin, il a donné,
avec Seligmann-Lui, Cornu et Potier, une traduction an-
notée du Traité d'électricité et de magnétisme de Max-
well (Paris, 1889, 2 vol.).	 L. S.

: E, SARRAU, Notice sur ses travaux scientifiques;
Paris, 1880 ; suppl., 1886.

SA R AZAC. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de Non-
tron, cant. de Lanouaille ; 1.540 hab.

SAR RAZAC. Com, du dép. du Lot, arr. de Gourdon,
cant. de Martel ; 4.069 hab.

SA R RAZI ET,. Corn. du dép. des Landes, arr. et Cant.
de Saint-Sever ; 232 hab.

SAR RAZ I N (Jean), chroniqueur français du xin e siècle.
Il fit partie de la croisade de 1218 comme chambellan du
roi et devint ensuite voyer de Paris. Il nous a laissé une
intéressante relation de l'expédition d'Egypte, qui com-
plète et contrele fort utilement le récit de Joinville. La
meilleure édition de cet ouvrage se trouve dans le Recueil
des historiens occidentaux des croisades (t. II, p. 568).

SAR HAZIN, poète français du xine siècle, auteur du
Roman de Ham. C'est la description, en 4.500 vers
octosyllabiques, d'un tournoi qui aurait eu lieu h Ham
en 1278. Au milieu de personnages imaginaires em-
pruntés à la littérature romanesque, tels que la reine Ge-
nièvre, le sénéchal Ké, etc., l'auteur y fait paraitre des
personnages contemporains, notamment Robert d'Artois,
pour lequel il parait avoir écrit son poème ; cet ouvrage
semble être une protestation contre l'interdiction des
tournois, souvent renouvelée par saint Louis et Philippe III.
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Il a été publié par F. Michel, dans l'Histoire des ducs de
Normandie (I, p. 45).	 A. J.

BIBL. : DINAUX, Trouvères brabançons, etc., p. 658. —
Hist. litt. de la France, XXIII, 969.

SARRAZIN ou mieux SARAS IN (Jean-François), écri-
vain français, né à llermanville, près Caen, en 4605,
mort à Pézenas en 1654. Il était, dit-on, fils naturel de
Fauconnier, trésorier de France à Caen. Protégé à Paris
par le secrétaire d'Etat Chauvigny, il voyagea en Alle-
magne, oil il gagna la faveur de la princesse Sophie, fille
du roi de Bohème. Il entra, en 4648, avec le titre pom-
peux de secrétaire des commandements dans la maison
du prince de Conti, dont il devint le bouffon et parfois le
souffre-douleur. Il fit partie de la petite société qui avait
pour centre Mue de Scudéry et pour principaux repré-
sentants Pellisson, Ménage, Conrart, Scarron. Il mourut,
dit-on, d'un coup de pincettes dont le prince de Conti
l'aurait frappé à la tempe. Après Voiture, Sarasin fut le
plus brillant des écrivains de salon du xvile siècle. La
plupart de ses œuvres en vers sont de spirituelles impro-
visations sur des riens : ainsi le Testament de Goulu
(portrait satirique du parasite Montmaur); Dulot vaincu
ou la Défaite des bouts-rimés, poème héroï-comique ;
la Pompe funèbre de Voiture, Glose en faveur de
l'Uranie de Voiture contre le Job de Benserade, Bal-
lades, épigrammes, madrigaux, rondeaux, etc. «.I1
faisait, dit Segrais, de sou esprit tout ce qu'il voulait. »
Il sut écrire, en effet, non seulement des églogues et des
odes fort convenables, mais deux petits chefs-d'oeuvre de
style historique : la Relation du siège de Dunkerque
(1649) et la Conspiration de Wallenstein (restée ina-
chevée). Sarasin n'avait rien imprimé ; ce fat Ménage qui
publia ses principaux ouvrages (Paris, 4656; nouvelles
éditions en 1665 et 1824). Ses poésies ont été récemment
réimprimées par 0. Uzanne (Paris, 1877).

Bau.. PewssoN, Discours en tête de l'édition de 1656.
— NICERON, Mémoires, VI.— V. COUSIN, la Société fran-
çaise au xviI' siècle, t. I. —O. UZANNE, Introd. a l'édition
citée.

SARRAZIN (Jean), général français, né a Saint-Syl-
vestre (Lot-et-Garonne) le 15 août 4770, mort vers 4850.
Général de brigade dès 1799, il se mêla sous l'Empire à
des intrigues royalistes qui éveillèrent les soupçons de
Napoléon Ier, malgré les flatteries qu'il savait prodiguer.
En 4840, étant au camp de Boulogne, il déserta et se
rendit à bord d'un navire anglais. Il fut condamné à mort
par contumace le 15 nov. 1810. Il fit campagne contre la
France dans l'état-major de Bernadotte ((814). Pendant
son séjour à Londres, il avait donné au Times une série
de « philippiques » contre l'empereur. La première Res-
tauration lui restitua son grade. En 4814, 1815, 4816,
il publia de hitifs ouvrages d'histoire sur la guerre d'Es-
pagne et de Portugal, la guerre de Russie et d'Allemagne
et adressa au général Jommi, sur la campagne de 4813,
des lettres que celui-ci a publiées. Il fut arrêté en 4819
et condamné le 23 juil., comme trigame, au carcan et à
dix ans de fers, par arrêt de la cour d'assises de la Seine.

: [SARRAZIN], Mémoire au gouvernement anglais ;
Londres, 1811, in-8. — Mémoires (quatre) du général Sar-
rasin, détenu A la Conciergerie ; Paris, 1819.— Qukumin,
France littéraire, t. VIII, p. 455.

SA R RAZ I N DE MONTFERRIElt (Alexandre-André-Victor),
savant français (V. MONTFERRIER).

SARRE (lat. Saravus, all. Saar). Rivière de Lorraine,
aftl. dr. de la Moselle, longue de 246 kil. dont 121 navi-
gables. Elle est formée par l'union de la Sarre Blanche,
née au Donon, et de la Sarre Rouge, un peu plus orientale,
déroule vers le N., à travers la Lorraine, un cours sinueux,
passe à Sarrebourg, Sarre-Union, Sarralbe, où elle ab-
sorbe l'Albe (g.), entre dans laprov. du Rhin après Sar-
reguemines ou elle devient navigable et s'infléchit vers
le N.-0. ; elle arrose Saint-Jean, Sarrebruck, Sarrelouis,
Merzig, Saarburg et finit à Conz. Son cours est entière-
ment allemand depuis 1871. Ses principaux tributaires
sont la Bues et la Prims à dr., la Nied à g. Le canal de

la Sarre (63 kil.) la réunit au canal de la Marne au
Rhin.

SARREBOURG (lat. Pons Saravi, all. Saarburg).
Ville de Lorraine, ch.-1. de cercle et de canton, sur la
Sarre, à 346m. d'ait. ; 8.725 hab. (en 1895). Au point
où se détachent de la ligne de Paris h. Strasbourg les
embranchements de Sarreguemines et Alberschweiler.
Broderies, ganteries, etc. Seigneurie dépendant de l'évê-
ché de Metz, annexée par le duc de Lorraine (1561), puis
par la France (16n).

SARREBRUCK. Ville d'Allemagne, prov. da Rhin, dis-
trict de Trèves, sur la Sarre ; 17.081 hab. (en (895).Eglise
Saint-Louis, de style rococo (1762-75). Centre da grand
bassin houiller de Sarrebruck (superficie 184 kil, q.),
qui s'étend le long du val Ide Sarre jusqu'en Vrelkiren
et dans le val de la Sulzbach au N. jusqu'à Ottweirer.
Il fournit annuellement 8 millions de tonnes de houille.
Il est compris entre les grés bigarrés au S., le bassin
tertiaire mazençais au N. et est revêtu au N. de grès
rouge, au centre de porphyre et de mélaphyre. — Sar-
rebruck, qui reçut sa charte urbaine en 1321, apparte-
nait depuis 1223 aux comtes d'Ardenne, 1381 aux comtes
de Nassau; elle fut française de 1801 à 1815, puis prus-
sienne. Le 2 août 1870 s'y livra le premier combat de la
guerre franco-allemande.	 A.-M. B.

:KcELLNER,Gesch. der Stœdte Saarbrachund Sankt
Johann ; Sarrebruck, 1865, 2 VOL — NASSE, HASSLACHER.
et JORDAN, Der Steinhohlenbergbau des preussischen
Staates in der Umgegend von Saarbriicken; Berlin, 1.8b 1.-
85, 4 vol.

SARRECAVE. Com. du dép. de la Hante-Garonne, arr.
de Saint-Gaudens, cant. de Boulogne ; 135 hab.

SA RR EG UEMIN ES (all. Saargemiind). Ville de Lor-
raine, ch.-1. de cercle et de canton, au confluent de la
Bues et de la Sarre ; 43.919 hab. (en 4895). Nœud de
voies ferrées. Grande fabrication de faïences, qui occupe
plus de 3.000 ouvriers ; velours, peluche, poteries, etc.
Les comtes de Deux-Ponts la cédèrent en 1297 à la Lor-
raine.

SARRELOUIS. Ville de Prusse, district de Trèves, sur
la Sarre; 7.375 hab. (en (895). Vaste marché. Forte-
resse construite par Vauban de 4681 h 4685, afin de cou-
vrir la Lorraine, vainement assiégée en 1705, dénommke
Sarre libre par la Convention, annexée en 1815 à la
Prusse qui la démantela en 4889. Patrie du maréchal Ney.

SA RR E M AZA N. Corn. da dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. de Boulogne; 201 hab.

SARREPONT (Le major IIENNERERT DE) (V. IIENNE-
BERT [Ellf,ê1lD]).

SARRETE (Bot ) (V. SERRATULE).
SARRE-UN ION. Ville de Basse-Alsace, sur la Sarre;

2.968 hab. dont 1.400 travaillent dans les deux manu-
factures de chapeaux de paille. Elle fut constituée en
1793 par la fusion de Saawerden et de Bockenheim que
séparait la Sarre.

SA RREY. Gent du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Langres, cant. de Montigny-le-Roi ; 545 hab.

SARRIA (Marquis de), homme d'Etat espagnol (V. LE-
NOS [Comte de]).

SA R R IAC. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de
Tarbes, cant. de Rabastens ; 429 hab.

SA RRIANS. Com. du dép. de Vaucluse, arr. et cant.
de Carpentras ; 2.660 hab.

SAR RI EN (Jean-Marie-Ferdinand), homme politique
français, né à Bourbon-Lancy le 15 oct. 1840, avocat,
capitaine demobilisés en 4870-71. Elu député de la 2° cir-
conscription de Charolles en 1876 et constamment réélu,
il devint l'un des députés influents de la gauche radicale,
fut président de la commission du budget (1884), mi-
nistre des postes et télégraphes du cabinet Brisson (1885),
ministre de l'intérieur du cabinet de Freycinet (janv. 1886),
ministre de la justice du cabinet Goblet (déc. 1886), mi-
nistre de l'intérieur du cabinet Tirard (déc. 1887) et du
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cabinet Bourgeois (mars 4896), ministre de la justice du
cabinet Brisson (juin 1898).

SARRIETTE (Satureia L.). Genre de Labiées, formé
d'herbes et de sous-arbrisseaux, à feuilles opposées,
fleurs disposées en cymes verticillées à l'aisselle des feuilles.
Calice campanulé, 10-strié; corolle subbilabiée ; étamines
didynames rapprochées au sommet. L'espèce type, S. hor-
tensis L., est originaire du S. de l'Europe et cultivée dans
les jardins. C'est une plante très aromatique, dont les
feuilles passent pour stimulantes, toniques, carminatives
et vermifuges, et servent comme assaisonnement dans les
salades. Le S. montana L., autre espèce méridionale,
présente des propriétés analogues, ainsi que le S. thym-
bra	 propre à la Grèce et à la Palestine. Dr L. HN.

SAR RI GNE. Com. du dép. de Maine et-Loire, arr. et
cant. d'Angers ; 279 hab.

SARROGNA. Corn. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-
Saunier, cant. d'Orgelet; 281 hab.

SA RRO LA-CAncorrixo. Ch.-1. de cant. du dép. de la
Corse, arr. d'Ajaccio ; 900 hab.

SA R R 0 N (Charrona en 4315). Corn. du dép. de rOise,
arr. de Clermont sur l'Oise, cant. de Liancourt ; 386 hab.
Eglise romane du xiie siècle. Le hameau de l'Evéché était
un ancien fief du comté-pairie de Beauvais. Celui du P les-
sis-Longueau ou Plessis- Villette est connu par le gra-
cieux château de ce nom, bâti par M. de Villette (1742).

SARRON-SAINT-Aennr. Coin, du dép. des Landes, arr.
de Saint-Sever, cant. d'Aire-sur-Adour; 463 hab.

SARROU IL LES. Corn. dit dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. et cant. de Tarbes; 431 hab.

SARROUX. Com, du dép. de la Corrèze, arr. d'Ussel,
cant. de Bort; 1.430 hab.

SAR R U S. Corn, du dép. du Cantal, arr. de Saint-Flour,
cant. de Chaudesaigues ; 370 hab.

SARFIUS (Pierre-Frédéric), mathématicien français,
né à Saint-Affrique (Aveyron) en 1798, mort à Saint-
Affrique le 20 nov. 4861. Reçu en 1823 agrégé des
sciences, il fut d'abord professeur de mathématiques et
de physique an collège de Perpignan, puis professeur
d'analyse à la Faculté des sciences de Strasbourg, dont il
devint doyen. Il prit sa retraite en 1858. It est connu
surtout par la proposition qui porte le nom de théorème
de Sarrus et qui fournit le moyen, deux équations algé-
briques d'un degré quelconque étant données, d'éliminer
l'une des inconnues et de trouver l'équation nouvelle sans
l'introduction d'aucune solution étrangère. Mais son tra-
vail le plus important est un mémoire qui obtint, en 1842,
le grand prix de mathématiques de l'Académie des sciences
de Paris et qui a pour objet l'extension de la méthode
des variations aux intégrales multiples pour la recherche
des maxima (Mém. Sat'. étrang., X, 1848). Il a publié
en outre : Nouvelle Méthode pour la résolution des
équations numériques (Strasbourg, 4833) ; Méthode
d'élimination par le plus grand commun diviseur (ib.,
1834) ; Entretiens sur la géométrie (ib., 1835); Sur
la résolution des équations numériques à une ou plu-
sieurs inconnues et de forme quelconque (Journ. Liou-
ville, 4843); Théorie des différentielles exactes de
tous les ordres (Compt. Rend. Acad. sc., 1810); Sur
la détermination de l'orbite des comètes (ib., '1843);
Méthode pour trouver les conditions d'intégrabilité
d'une fonction différentielle (ib., 4849, etc.).

SARRY. Com, du dép. de la Marne, arr. de Chalons-
sur-Marne, cant. de Marson ; 525 hab.

SARRY. Com, du dép. de Sabne-et-Loire, arr. de Cha-
rolles, cant. de Semur-en-Brionnais; 297 hab.

SARRY. Com, du dép. de rYonne, arr. de Tonnerre,
cant. de Noyers ; 387 hab.

SARS (Le). Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. d'Ar-
ras, cant. de Bapaume; 317 hab.

SARS-ET-Rosikans. Com. du dép. du Nord, arr. de
Valenciennes, cant. de Saint-Amand-les-Eaux; 442 hab.

SARS-LE-Bois-ou-SUR-CiNcut. Corn. du dép. da Pas-
de-Calais, arr. de Saint-Pol-sur-Ternoise, cent. d'Avesnes-
le-Comte; 123 hab.

SARS-POTERIES. Com. du dép. du Nord, arr. d'Avesnes,
cant. de Solre-le-Chiteau ; 2.461 hab. Stat. du chem.
de fer du Nord. Verreries et gobeleterie. Poteries de
grés, carreaux et briques réfractaires. Menhir de la Pierre-
de-Dessus-Bise.

SARS (Michael), zoologiste norvégien, né h Bergen le
30 août 1803, mort à Christianiale 22 oct. 1869. D'abord
pasteur à Kinn, puis à Manger, il fut nommé, en 1834,
professeur extraordinaire de zoologie it Christiania. Ses
ouvrages concernent Ia faune littorale de Norvège (Fauna
littoralis Norvegice; Bergen, 4846-54), et en particulier
le développement des Gelentérés et des Echinodermes, la
géologie et la paléontologie de son pays, la faune de
l'Adriatique comparée à celle de la Norvège. Son grand
titre de gloire, c'est d'avoir découvert la génération alter-
nante des Méduses et démontré que le fond des mers pos-
sède encore des Crinoïdes à l'époque actuelle. D r L. HL

SARSI (Tribu) (V. Pinos-Noins).
SART (Turquie d'Asie) (V. SARDES).

SARTAGE (Sylvie.). Le sartage est une alternance de
la culture forestière et de la culture agricole, une exploi-
tation spéciale à la région accidentée des Ardennes, en
France, en Belgique, en Luxembourg, consistant à briller
le sol et les débris laissés à sa surface après la vidange
de la coupe et ày semer une céréale. Les bois sartés sont
des taillis réglés à quinze ou vingt ans et dont l'essence prin-
cipale, le chêne rouvre, supporte relativement bien ce
traitement. Ces taillis produisent de très bonne écorce, des
bois de corde et de charbonnette, mais point de fagots, car
les rejets les plus faibles et les petites branches qu'on ne
carbonise pas sont abandonnés sur le sol pour être brûlés.
Lorsque la coupe arrive en tour, on écorce sur pied, on
abat, on façonne les rejets, puis on vide, et ron répand
sur le sol, entre les souches, les brindilles et les brous-
sailles. La mise h feu de ces débris se fait par un beau
temps calme, pour qu'on puisse diriger aisément le feu.
On donne ensuite un léger labour au sol, par bandes ho-
rizontales si sa pente l'exige, et on l'ensemence. Si la
surface est préparée de bonne heure à l'ensemencement,
en juin, par exemple, comme dans certaines localités, il
est possible d'obtenir deux récoltes successives, avant que
le sol ne soit repris par la végétation forestière: on y cul-
tive d'abord du sarrasin puis du seigle. Mais la mise à feu
ne se fait souvent qu'en août ou septembre, et on ne fait,
dans ce cas, qu'une seule culture de céréale. Si, à la manière
d'opérer qu'on vient d'indiquer et qui est le sartage à
feu courant, on ajoute l'écobuage du sol, c'est alors le
sartage ic feu couvert. La surface est détachée en
plaques que l'on dispose en tas pour les faire brûler et
dont on disperse ensuite les cendres sur la coupe. C'est
lorsque le sol est enherbé que l'on applique le sartage
feu couvert, mais, sur les pentes, ce n'est pas sans un
grave inconvénient : la surface ameublie par l'écobuage
pouvant être entraînée par les pluies. Après la récolte de
la céréale, on voit sortir des sols sertes un fourré vigou-
reux de genêts ou d'autres arbrisseaux propres au milieu
et qui, croissant avec les rejets du chêne, les garantissent
contre les intempéries. Au bout de quelques années, on
supprime cette végétation accessoire pour laisser toute la
place au ,chêne.	 G. BOYER.

SARTENE. Ch.-1. d'arr. du dép. de la Corse ; 6.154
hab. Heureusement située en amphithéâtre à 300 m. d'ait.,
la ville domine tout le golfe de Valinco et a pour marine
le petit port de Propriano, distant d'environ 42 kil. Les
annales de Sartène ne remontent pas au delà du xvie siè-
cle. En 1583, elle fut prise et pillée par les Barbares-
ques, qui emmenèrent quatre cents de ses habitants en
esclavage. L'ancienne ville, groupée derrière l'église,
formée de ruelles dallées, dont les maisons communiquent
entre elles par des arceaux, rappelle les cités du moyen
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âge. La nouvelle ville n'offre rien de remarquable, sauf sa
célèbre place où tant de drames se déroulèrent. Sartène
est, en effet, une des localités de la Corse où la vendetta
sévit encore avec le plus de fureur. 	 J. Mn.

SA RTES (Anthrop.). Les Sartes sont un élément im-
portant de la population de l'Asie centrale. Après les
Kirghizes, les Tadjiks, ils sont numériquement le plus
important. Et le commerce des villes en particulier est
presque tout entier dans leurs mains. Ils sont sédentaires
comme les indigènes Tadjiks (V. ce mot), et leur nom
même a précisément le sens de celui de citadin D, qu'on
leur a donne, par contraste de leurs habitudes avec les ha-
bitudes invétérées de nomades des Ouzbegs. C'étaient
primitivement des Ouzbegs ayant adopté la vie des Tad-
jiks, et ils auraient été confondus h la longue aven ceux-
ci, s'ils n'avaient pas conservé leur langue originaire qui
est turque. Les Ouzbegs, Ouïgours venus avec Djengis
Khan, ont fondé leur domination (1248) sur les ruines du
Kharezm détruit en 1231 par Djengis Khan même. Ils se
sont conservés assez purement, notamment 4. Boukhara.
Des cranes de Samarkand° que j'ai mesurés (Bullet. Soc.
Santhrop., 1899) m'ont prouvé que, parmi les Sartes,
il y avait encore des Ouzbegs purs. En général, la popu-
lation sarte se compose de descendants d'Ouzbegs ayant
épousé des femmes Tadjiks. D'après certains observateurs
(Ujfalvy), c'est le sang tadjik qui l'emporterait chez eux
ou qui finira par l'emporter. D'après d'autres (IL Kraft),
il faut distinguer les Sertes Ouzbegs des Sertes Tadjiks.
J'y ai reconnu aussi la présence d'un pen de sang arabe et
info-afghan. Ils ont les cheveux et les yeux bruns. Lear
taille, de 1m,69, est intermédiaire entre celle des Tadjiks
plus .grands et celle des Ouzbegs plus petits. Es sont bra-
chycephales comme leurs deux générateurs. Leur tete est
assez développée en hauteur; leur face est plus allongée
que celle des Tadjiks ; leurs pommettes sont aussi sail-
lantes; leur front est haut. On rencontre parmi eux
quelques physionomies Kara-Kirghizes aux yeux un peu
obliques, aux traits anguleux. Un visage oval et replier,
un nez aquilin, de grands yeux et une barbe noire sont
plusltquents. On remarque aussi quelques blonds ou
roux. s sont, en général, d'une belle carnation, de forme
pleine et ronde. Ils sont pacifiques et respectueux jus-
qu'a l'obséquiosité. Ils se livrent volontiers l'agricul-
ture, ils fournissent la main-d'oeuvre dans Ie Turkestan
russe, mais le commerce est leur passion. Dès qu'un Sarte
est à la tete d'un petit capital, il se jette dans les affaires,
où il réussit presque toujours, mais au détriment des
Ouzbegs et des Kirghizes, paresseux et simples d'esprit.
Da reste, « l'argent est tout pour un Sarte, et avec de
l'argent on peut tout obtenir de lui ». Les Batchas sont
en général des gare,ons sertes.	 ZIROROWSKI.

SA RTES. Com. du dép. des Vosges, arr. et cant. de
Neufchâteau; 194 hab.

SARTH E (La). Rivière de France (V. MAINE-ET-LOIRE,

t. XXII, p. 994, et ORNE, t. XXV, p. 592).
SA RTH E (Dép. de la). Situation, limites, superfi-

cie. — Le dép. de la Sarthe doit son nom a sa rivière
centrale, la Sarthe, qui le traverse d'outre en outre, et
qui baigne le chef-lieu du territoire. Il est situe dans la
région N.-0. de Ia France, entre les coordonnées sui-
vantes : entre 470 33'80" et 48°29' lat. N., 1°25'8" et
20 44'30° long. O. Sa capitale, Le Mans, qui est à peu
près au centre de la circonscription, se trouve à 211 kil.
au S.-0. de Paris par le chemin de fer, à 185 seulement
à vol d'oiseau ; à peu près sous le même parallèle que le
Havre, Pont-rEveque, Lisieux, Sées, Alençon, Chmon,
Poitiers, Civray, Angoulême, Marmande, Nérac, Tarbes;
et sous le même méridien que Quimper, Pontivy, Rennes,
Laval, Orléans, Montargis, Ia source de la Meuse, Remi-
remont, Colmar. Séparée de laManche par les dép. de rOrne
et da Calvados, la Sarthe est, en ligne directe, a. 140 kil. de
cette mer, à 200 de l'océan Atlantique, à 575 de Ia Mé-
diterranée. Le département est borné : au N., par celui

de l'Orne; au N.-E., et sur un court espace, par l'Eure-
et-Loir; a l'E., par le Loir-et-Cher; au S.-E., par
rhadre-et-Loire; au S.-0., par le Maine-et-Loire

'
- FO.,

par la Mayenne. Ses limites sont généralement tout ce
qu'il y a de plus conventionnel ; c'est rarement qu'une
crête de colline (il n'y a pas ici de montagnes), un faite
de partage, un large cours d'eau le divisent d'un des dé-
partements ses Voisins; on ne peut guère citer que la ri-
vière de la Sarthe, qui le borde à son extrême N., pen-
dant une trentaine de kilomètres, en deux fois ; d'abord
en amont, puis en aval d'Alençon, la rive gauche appar-
tenant au département homonyme, et la droite à celui de
l'Orne.3

Entre ces limites, le territoire de Ia Sarthe, qui est
assez régulier, ressemble plus on moins à nu parallélo-
gramme imparfait, sinon A une ellipse imparfaite. Sa lon-
gueur extrême, entre Orne et Indre-et-Loire, da N. au
S., àpeu pressons le 2° de long., est d'environ 100 kil.,
la largeur varie entre 40 et 92 ou 95; son pourtour
arrive à 400, menues sinuosités de la frontière non mises
en compte, et son aire, 6.244 U. q., l'égale presque
exactement au département moyen, lequel, obtenu en divi-
sant les 536.408 kil, q. de la France par 87, donne
environ616.000 beet.; 37 de nos départements sont plus
grands, 49 sont plus petits.

Relief du sol. — La Sarthe se présente sous des
aspects divers, conformément à sa diversité de roches, et
bien qu'elle ne porte pas de collines dignes du grand nom
de montagnes, elle a, dans son nord-ouest, dans les gra-
nits et les schistes cristallins qui sont sa part de la Bre-
tagne géologique, des sites de la plus grande fierté ; tous
ceux qui ont suivi la rivière dont le département tire son
nom, de son entrée dans les gorges en aval d'Alençon jus-
qu'à sa sortie des défilés vers Fresnay, autrement dit da
l'endroit où elle quitte les calcaires et les craies du « bas-
sin de Paris » jusqu'aux lieux où elle y rentre, sont una-
nimes à dire qu'il y a la, le long du courant incroyable-
ment sinueux, un des beaux paysages de la France;
grandioses aussi Ies roches et les bois de Sillé-le-Guil-
hume. De l'autre côté du territoire, hors de Bretagne »,
« en Normandie », dans le susnommé bassin de Paris, le
Perche, couvert de forêts, sillonne de riviérettes vives, est
une de nos régions gracieuses, mais c'est le dép. de l'Orne
qui en a la plus grande part, sans compter ce que l'Eure-
et-Loir en possède. En Sarthe, Ie charmant pays de Mont-
mirail est percheron.

En dehors du Perche, de Ia région « bretonne »,
se glisse la Sarthe en aval d'Alençon, et du massif de
340 ni. dont les 8.067 hoot. de la forêt de Perseigne,
chênes, hêtres, pins et bouleaux, recouvrent les quartzites
blancs et les schistes rouges, Ie département consiste sur-
tout en collines de grès et de sable de la craie M'orna-
nienne, si caractérisée par ici qu'elle a justement pris le
nom du pays, la région autour du Mans ayant appartenu
dans le principe aux Cénomans, nation gauloise. Ces sables
sont assez souvent stériles, et beaucoup des coteaux de la
Sarthe ont une couronne de bois de pins, et où les pins
manquent, des bruyères arides; mais, dans l'ensemble,
la contrée est verdoyante, avec beaucoup de bois, des haies
vives, de belles prairies. La population s'y éparpille en
hameaux, en fermes, en petits domaines, chacun entouré
de son encléture végétale, d'où s'élancent, ça et là, de
grands arbres; et quand c'est &distance d'une chie qu'on
contemple la contrée, on a l'impression, non d'une région
cultivée, ou d'une région pastorale, mais d'une région
sylvestre : de loin, ces arbres « rapportent tout k eux,
ils cachent les dessous, et l'on se croyait devant la forêt
sans bornes ». D'ailleurs, les vraies forêts ne manquent
pas : telles celle de Vibraye (3.000 hoot.) au N. de Saint-
Calais, celle de Bersay ou plutôt de Bercé (on encore de
Juges), faite de 5.165 lied. de chênes, pins sylvestres
ou maritimes et hêtres, entre Ecommoy et la Chartre-sur-

• Loir, au S.-E. de la gracieuse et fertile « oasis Mi-
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noise », comme on nomme le petit pays de Belin, au midi
du Mans, à la rive droite de Ia Sarthe. Au N.-0. du
Mans, au pied des roches de la forêt de Sillé-le-Guillaunae
(2.000 hect. dans le département, le reste en Mayenne),
la Champagne de Conlie est une plaine calcaire peu at-
trayante; la Champagne mancelle, au midi de celle de
Coolie, sur le cours de l'Orne champenoise et de la Gée,
n'est guère aimable et pittoresque non plus. Mais, pour Ie
redire en finissant, l'aspect général de la Sarthe est bo-
cager, pastoral et fort agréable aux regards. Le lien cul-
minant du territoire étant le haut de la foret de Perseigne,
son lieu le plus bas est, au-dessous de La Flèche, par
20 m. environ, le lieu où l'abandonne la rivière du Loir,
qui vient de couler, au sein d'une heureuse vallée, devant
des bourgs et hameaux en partie troglodytiques, nombre
de leurs maisons, de leurs étables, chais et granges étant
creusés dans la roche tendre. L'endroit où la Sarthe quitte
le département est aussi à l'ait. de 20 m. environ ; la
pente totale du territoire est donc de 320 ni. 0. RECLUS.

Géologie. — GENERALITES. - Le dép. de la Sarthe
comprend deux parties bien tranchées au point de vue
géologique. Toute la région située h PO. d'une ligne pas-
sant par Fresnay-sur-Sarthe et Sable se rattache au massif
breton et comme telle est constituée par un ensemble de
formations primitives et primaires, fortement plissées et
disloquées, et pénétrées par places de roches éruptives.
Cette région a servi de rivages aux diverses mers secon-
daires, aussi y trouve-t-on de nombreux lambeaux juras-
siques et crétacés et vers le S. (entre Sillé-le-Guillaume
et Sablé) des dépôts pliocènes.

Le reste du département se rattache au bassin de Paris
proprement dit. Il est formé par une série d'auréoles juras-
siques et crétacées qui sont de plus en plus récentes
mesure qu'on s'éloigne vers le S.-E., car elles ont, d'une
manière générale, une direction N.-E.-S.-0. Toutefois, il
existe un petit massif ancien compris au N. da départe-
ment entre Beauvoir et Bourg-le-Roy. Ce massif est enve-
loppé de sédiments jirassigues et crétacés.

Toute la portion S.-E. entre Saint-Calais et La Flèche
comprend des dépôts tertiaires recouvrant les dépôts cré-
tacés visibles seulement dans les vallées.

TECTONIQUE. - On a montré que Ies plis anciens de la
Bretagne, d'âge hercynien, se prolongeaient par les plis
tertiaires qui intéressent les sédiments du bassin de Paris.
Ces plis traversent en écharpe le dép. de la Sarthe dans
une direction générale	 Ce sont du N. au S.
1 0 L'anticlinal de Mamers qui se prolonge, d'une part vers
Alençon, d'autre part vers La Ferté-Bernard. Le massif
silurien de Pereigne est précisément situé sur l'axe de cet
anticlinal qui relève fortement vers Mamers et La Ferté-
Bernard les diverses couches de jurassique à. travers le
crétacé. 2° Le synclinal de Sine-le-Guillaume, Fresnay,
très remarquable par le plissement da silurien le consti-
tuant. Viennent ensuite 3° le synclinal de Chemire qui pa-
rait se continuer par celai du Mans, passant par Conlie
et Bouloire. 4° L'anticlinal de Breton qui se poursuit vers
Ecommoy et La Chartre oh il fait reparattre le juras-
sique au milieu du crétacé. 5° le grand synclinal de
Laval qui s'épanouit dans le département au N. et au S.
d'Anvers, se poursuit vers le S.-E. à Malieorne et Pont-
vallain. 6° Le dernier plissement qui ,intéresse le S. du
département est l'anticlinal de La Flèche, qui se pro-
longe dans le massif ancien vers Sablé-sur-Sarthe.

Ces plis sont parfois brisés et ont ainsi donne nais-
sance à des failles. C'est principalement dans le massif
breton que les plis et les failles sont accentués.

STRATIGRAPHIE.- Le précambrien est le premierterrain
sédimentaire que l'on observe dans le département. Il
forme le cadre du synclinal de Sillé au N. vers Douillette,
et au S. vers Rodez et Garennes. Un troisième ilot forme
la bordure méridionale da bassin de Lavai, au S. de Sa-
blé. Enfin la partie S. du massif de Percigne est consti-
tuée par le précambrien.

Ces divers îlots comprennent une série de schistes plus
ou moins argileux avec des intercalations de ,poudingues..

Le cambrien est principalement développe autour des
régions du précambrien, vers Fresnay, Sine, Gesnes. Il
est constitué par une série assez variée d'assises compre-
nant: le poudingue pourpré surmonté de schistes à Lin-
gules, couronnés par les grés de Sainte-Suzanne à Dino-
bolus, et à la partie supérieure par une série de brèches
d'orthophyres et de porphyres se reliant à la sortie de por-
phyres pétrosiliceux.

Enfin le tout est couronné par des grès h Lingules.
Le silurien moyen forme l'axe du synclinal de Sine

dans la forêt de Sine. On le trouve également aux envi-
rons de la forêt de la Charnie, où. il est formé par des
schistes h Calynzene Tristani, et des grès et schistes
Trinucleus Pongerardi. Entre le cambrien et le silurien
moyen s'étend le grès armoricain à Bilobites et Tigil-
lites.

Le ,silurien supérieur se montre sur quelques points
seulement dans le fond des synclinaux déjà cités. Il com-
prend une série de schistes, de grès et de quartzites h Car-
diola 	 et Orthocères.

Le dévonienn'offre que des affleurements assez limités
aux environs du bois de la Charnie, Chemine, an N. et
l'O. de Bridon et près de Sablé sur la Sarthe, oh il est
principalement développé. Tous ces flots font partie des
bords da bassin de Laval.

Le dévonien comprend des schistes et quartzites à Or-
thocères, recouverts par les grès à. Orthis Monnieri, et
par les schistes et calcaires à Athyris undata.

Le carbonifère s'étend à l'extrémité du synclinal de
Laval depuis Bannes, Auvers jusque prés de Sable. On y
a reconnu plusieurs zones importantes: à la base des pou-
dingues, des schistes et des grès offrant le facies du cairn,
avec anthracite, puis des calcaires noirs à Productus gi-
ganteus, surmontés par des schistes argileux exploités
comme ardoises.

Le houiller est représenté par des grès et des schistes
avec quelques minces couches de houille.

On ne trouve pas de dépôts permiens et triasiques. Quant
au lias, il se réduit lui-même à des affleurements très
limités le long du bord du massif breton, du massif de
Percigne aux alentours de Berton, de Bernany, et les
flancs de la vallée de la Vègre, encore ne comprend-il que
les étages du lias moyen et du lias supérieur. Le premier
est constitué par le calcaire dit de Jupille, qu'on a rangé
dans Phettangien. Le second, beaucoup plus typique, est
formé de sables, de calcaires marneux et d'argiles bleuâtres
à. Am. bifrons, Am. Holandrei, Zeil. Lycetti.

Le jurassique proprement dit forme au contraire une
assez large bande de direction N.-N.-E.-S.-S.-0. enca-
drant le bord du massif ancien et enveloppant le petit
massif de Percigne. Cette bande s'étend depuis Belléme,
Mamers et Fresnay au N., vers Conlie, Loue, Malicorne,
jusqu'à Précigné. Mais c'est surtout entre Ballon, Mamers
et Bellême que Ia bande prend un grand développement.
Elle est recouverte en trangression, par Ie crétacé, surtout

i'O. du Mans. Les plissements dont il a été question plus
haut font reparaltre le jurassique à. La Férté-Bernard,
Céton, Vouvray, entre Ecommoy et Mulsanne et à l'O.
d'Aubigné.

Autour du massif de Percigne, le bajocien et le bath-
nien présentent un fades de rivage très net avec sables
et lits charbonneux intercalés. Dans le reste du départe-
ment, le bajocien est constitué par des calcaires marneux,
oolithiques et lithographiques dans lesquels on a pu dis-
tinguer les zones à Am. concarus, Am. Murchtsonce,
Am. Sauzei. La partie supérieure de l'étage formée de
calcaires oolithiques et lithographiques à Am. Parkinsoni
se sépare difficilement de la base du bathonien. Vers le N.
de Mamers, le bathonien inférieur, sableux, renferme des
fossiles végétaux (Zamites, Otozamites, Cycadites, etc.

Le bathomen offre également une certaine complexité.
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Il débute h Conlie, par des marnes h Eudesia cardium,
recouvertes par des calcaires variés h Montlivaultia,
tyothyris coarctata, Sphœra madridi, etc., couronnées
par des calcaires et argiles à Ter. intermedia, Nucleo-
lites elliptica, etc.

La partie supérieure de cet étage a été taraudée, ce
qui indique une émersion h l'époque du bathonien supé-
rieur.

Le callovien très fossilifère est discordant sur le batho-
nien à Mamers, ce qui confirme les mouvements da sol à
la fin du bathonien. Dans les environs de Mamers, le cal-
jovien est admirablement développe et comprend des cal-
caires h Am. modiolare, Am. coronatus et Am. anceps,
surmontés de calcaires et de sables à Am. athleta.

Vers le Sud, l'étage comprend des marnes et des cal-
caires à Am. macrocephalus et Am. calloviensis.

L'oxfordien, principalement développé au S. de Ma-
mers, comprend des argiles et des sables h Am. Lamberti,
Am. Marice, Am. cord atus. -couronnées par des calcaires
oolithiques k Echinobrissus scutatus. Dans le reste du dé-
partement (Aubigné, Ecommoy), ce sont surtout des cal-
caires oolithiques à Echinides (Glypticus, Hemicidaris), et
h Brachiopodes qui forment l'étage oxfordien.

Le rauracien et le séquanien forment une série d'af-
fleurements au milieu du crétacé, depuis La Ferté-Ber-
nard vers Ecommoy et Soulitré sur la rive gauche de
l'Huisme. Ils comprennentà la base des calcaires oolithiques

Diceras minor, Polypiers et Nérinées et à la partie su-
périeure des argiles à briques surmontées de calcaires ooli-
thiques et lithographiques à Astarte minima, Ostrea del-
toidea, Ostrea bruntrutana.

La partie supérieure du système jurassique ne se montre
pas dans le département, de même que tout le crétacé in-
férieur. En revanche, le crétacé supérieur offre un magni-
fique développement. C'est un des départements on il est
le plus fossilifère. La mer crétacée avait recouvert une
partie du massif breton, ainsi qu'en témoignent les nom-
breux flots de cénomanien qui se trouvent sur le silurien
dela bordure orientale de cette région. Ces flots s'avancent
jusque près de Sillé-le-Guillaume en discordance sur tous
les terrains sous-jacents.

Le cénomanien. est en grande partie sableux sur cette
bordure ; aux environs da Mans, il est constitué par les
zones suivantes : 10 glauconie et sables glaucomeux à
O. vesiculosa et Pecten, espar; 2° sables du Mans à Am.
rotornagense, A. montelli; 30 sables du Perche à Os-
frets columba; 40 marnes a. Ostrea biauriculata, O. /la-
bellata. Cet étage couvre de vastes surfaces sur les deux
rives et le long des affluents de Ia Sarthe, principalement
aux environs du Mans, de Bonnétable, de la Bazoge, etc.
En certains points, il est couvert de grandes forêts. Son
épaisseur est très variable suivant les points, et sa consti-
tution est loin d'être uniforme.

Le turonien est moins étendu, on le trouve dans un
grand nombre de vallées débouchant dans la vallée du Loir
et de la Sarthe sous les argiles à silex. C'est l'étage de la
craie marneuse, dont la constitution est la suivante
1° des sables à Ter. carentonensis, Rynch. Cuvieri, sur-
montés de (2°) craie marneuse et glauconieuse à O. cari-
nata, Hamster Leymeri et enfin d'une craie sableuse
à 'silex à Ter. Bourgeoisi, O. columba major, etc.

Le cénonien et le turonien forment nue grande partie
du sous-sol da département dans sa région médiane.

Le sénomanien est, au contraire, très limité, Ie long
de la vallée du Loir, à Château-du-Loir, au S. d'Aubigné.
Un autre lambeau existe à Saint-Fraimbault. Il est cons-
titué par des calcaires durs et tendres, glauconienx, par-
fois avec silex (tuffeau) successivement fossilifère. C'est
le niveau de la craie de Villedieu, avec Am. polyopsis,
Rhynch. vespertilis, O. matheroniana, Micraster bre-
vis, Pyl:ina ovulum, nombreux Bryozoaires, etc.

Les niveaux supérieurs du crétacé n'existent pus.
Tous les plateaux dominant les vallées da Loir, de la
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Braye et de leurs affluents sont recouverts par le tertiaire
(environs de Saint-Calais, Château-du-Loir, Le Lude, etc.).
Des hots assez importants existent également entre Bon-
nétable et La Ferté-Bernard et, là aussi, ils s'étendent
sur le crétacé.I1 en est de même aux environs du Mans à
Sergé et aussi de-La Flèche. Enfin, les plateaux qui sur-
plombent la vallée de la Vègre, depuis Sablé jusqu'au S.
de Sillé-le-Guillaume, sont également constitués par le
tertiaire. Ils sont couverts en partie de riches forêts.

L'éocène forme les deux tiers de la formation tertiaire
et s'étend dans la première région ; le pliocène est sur-
tout développé sur les bords de la Vègre.

L'éocène, assez variable comme constitution, comprend:
1° L'argile it silex provenant de la décalcification des

terrains crétacés et quelquefois des terrains jurassiques
sous-jacents.

2° Les sables et grès à pavés ou grès à Sabalites,
formés de grès et de sables très fins à nombreux débris
végétaux : Sabalites andegavensis, Flabellaria, Aratt-
carites, Podocarpus, Myrica, etc.

Cette flore est très intéressante. C'est une flore subtro-
picale, !lui fournit.de précieuses indications sur l'élément
da bassin parisien à l'époque éocène.

3° Au S. et k l'E. du département, on trouve des meu-
lières et un calcaire lacustre reposant sur les argiles à
silex ou sur les sables à Sabalites. Ces formations, exploi-
tées en plusieurs points (Bonnétable, Villaines, etc.), ren-
ferment une faune qui les ont fait synchroniser avec le
calcaire de Saint-Ouen: Planorbis rotundatus, Lymnea
longiscata, Cyclostorna mumia, Cer. lapidum. Ces fos-
siles sont habituellement silicifiés (Saint-Aubin).

Les grès à Sabalites et le calcaire lacustre ont été assi-
milés à l'étage bartonien.

L'oligocène serait à peine indiqué au Lude et en quel-
ques rares points du S. du département par des calcaires

Nystia Duchasteli, Planorbes et Paludines (on aurait
là l'équivalent du calcaire de Brie).

Le calcaire de Beauce a été signalé en deux points seu-
lement. Enfin on range dans le miocène de vastes affleu-
rements formant la partie supérieure de plateaux compris
entre Saint-Calais et Château-du-Loir, et constitués par
une argile à silex remaniée, qui parait ne pas avoir d'âge
bien précis.

Le pliocène forme surtout, à part quelques îlots, une
partie des plateaux de la vallée de la Vègre. Il est formé
d'argiles et de sables quartzeux, parfois assez épais, et qui
se relieraient en dehors da département, aux sables à Ter.
per forata et à des dépôts avec Crocodiles et Tortues.

Les alluvions anciennes offrent une extension assez con-
sidérable dans les vallées de la Sarthe, de l'Huisme et du
Loir. En plusieurs points on signale des tourbières.

Roches éruptives. Il ne faut naturellement chercher
les roches éruptives que dans le massif breton. Le massif
de granite et de granulite qui s'étend au S.-0. d'Alen-
çon, pénètre dans le dép. de la Sarthe jusqu'à Saint-Ce-
neri.

Ce massif ainsi que Hot ancien de Percigne et la ré-
gion silurienne de Sillé-de-Guillaume, sont pénétrés par
des filons de porphyres variés, depuis les microgranulites
jusqu'aux porphyres pétrosiliceux.

Les porphyrites et les diabases existent en petits filons
dans Ies mêmes régions. Ce sont là les seules roches érup-
tives; encore leur extension géographique est-elle faible.

HYDROLOGIE. GÉOLOGIE AGRICOLE.- B. existe surtout trois
niveaux aquifères importants : Ie niveau des marnes oxfor-
diennes, et surtout les deux niveaux argileux du cénoma-
den, l'un correspond à la base des sables du Maine, l'autre
au niveau marneux des sables du Perche. Ce sont ces trois
niveaux qui servent dans une grande partie du départe-
ment à. alimenter les sources d'eau potable, et les ruisseaux
et rivières affluents de la Sarthe, de I' fluisme et du Loir.
On va les chercher fréquemment par des sondages (nom-
breux puits artésiens aux environs . du Mans).
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Le précambrien est très fertile, grâce à son altération,
il n'en est pas de même du cambrien dont le sol est aride
(landes et forêts), du silurien et du dévonien (sapins,
pommiers).

Les schistes carbonifères donnent un sol assez riche.
Les grès portent des châtaigneraies. Les céréales sont cul-
tivées principalement dans les plaines et sur les plateaux
jurassiques (Champagne du Maine). La vigne prospère dans
les vallées crayeuses. Les pommiers à cidre et les prairies
artificielles se rencontrent sur la craie de Rouen. Les
sables divers du crétacé et du tertiaire sont arides, cou-
verts de landes ou de grandes forêts. Les prairies natu-
relles ne se montrent que dans les vallées, sur les allu-
vions récentes ou anciennes. 	 Ph. GLANGEAUD.

Régime des eaux. — Toutes les eaux du territoire
vont à la Loire, fleuve qui, en son lieu le plus rapproché,
passe à près de 3 t kil. du département; toutes également
atteignent la Loire par l'entremise d'une même rivière,
la Maine, qui est le courant d'Angers; enfin, toutes aussi
atteignent la Maine par l'entremise de la Sarthe, et cette
Sarthe écoule directement environ 4.500 kil, q. du ter-
ritoire, et son grand affluent le Loir, 4.750 m. Arrivée du
dép. de l'Orne, où elle naît entre des collines du Perche,
elle atteint une première fois le département qu'elle dé-
signe (à 140 in. au-dessus des mers) sous forme d'une
riviérette de 40 m. de large, de 2 m. c. par seconde en
volume ordinaire; et une seconde fois, définitivement, sous
Alençon (qui est le ch.-l. de l'Orne), comme rivière de
25 m. d'ampleur, de 4 m. c de volume. On a déjà dit plus
haut qu'elle s'y tord aussitôt dans de superbes corridors,
« gorges à la fois sombres et verdoyantes », qui ont plus
de 400 m. de profondeur. « Entre Saint-Céneri-le-Géréi
et Saint-Léonard-des-Bois, dit Ardouin Dumazet, c'est
une faille formidable semblable aux étroites cluses du Jura,
mais d'une beauté plus âpre, grâce à Ia robustesse de la
roche, granit et grès ; le petit coin de rochers, long d'une
lieue à vol d'oiseau, doublé par les méandres, a fait dire
aux gens du Bas-Maine qu'ils ont, eux aussi, leurs Alpes. »

Elle absorbe à droite le Merdereau, torrent d'un bassin
de 17.600 hect., qui a le plus long de ses 26 kil. dans
les roches imperméables de la Mayenne; puis la Vandelle
(28 kil., 9.500 hect.), presque entièrement mayonnaise;
ensuite l'Orthe (38 kil., 44.000 beet.), autre fille de la
Mayenne: ces trois torrents,issus de roches dures,impropres
aux sources, ont des crues énormes, et presque lias d'eau
en été. Un fait donnera l'idée des incroyables sinuosités
de la Sarthe en cette « Bretagne » du Maine : d'un lieu
1.500 m. au-dessous du confluent de l'Orthe jusqu'à la
ville de FreSnay, il y a 3 kil. à vol d'oiseau, 14 en sui-
vant la rivière, qui, plus bas, baigne ladite Fresnay, boit
h gauche le Rosay Nord (22 kil., 9.594 hect.), la Bienne
(38 kil., 26.379 beet.), descendue de la forêt de Per-
seigne, et l'insignifiant Orthon en aval et près de la ville
de Beaumont, riveraine de la Sarthe. Celle-ci absorbe
droite la Longuève, la Loque Eau, nom que ne
justifient pas ses 23 kil. en 8.859 hect., et à gauche,
l'Orne saosnoise, laquelle a quelque importance : com-
mencée dans le Perche. sur le territoire de l'Orne, elle a
presque tout son cours de 52 kil. dans Ia Sarthe, ainsi
que presque tout son bassin d'une cinquantaine de mille
hectares ; ainsi nommée de ce qu'elle coule dans le Saos-
nois, un de ses affluents, la Dive, passe devant la ville de
Mainers, et elle-même coule au bas de ramphithéâtrale
Ballon. Son débit normal est de 4.000 lit, par seconde,
son étiage de 500. « Sa vallée n'est qu'une immense
chanvrière, et elle est empoisonnée en septembre par le
rouissage du chanvre. »

An Mans, la plus grande ville qu'elle traverse, la Sarthe
devient officiellement navigable, et cela pour 132 kil.,
jusqu'à sa rencontre avec la Mayenne, mais elle ne l'est
que par le secours de vingt barrages éclusés, et pour les
bateaux qui n'exigent pas plus de 1 21,60 d'eau. Dans la
banlieue d'aval de cette ville, elle se heurte h la rivière
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essentiellement percheronne, à. la toute gracieuse Huisne,
venue de l'Orne par l'Eure-et-Loir, au bout d'un cours de
130 kil. (contre les 150 au moins déjà parcourus par la
Sarthe), à l'issue d'un bassin de 165.539 hect. (contre
les 250.000 au minimum de la Sarthe). Cette Huisne ou
Hume égale la Sarthe en temps de crue (350 m. c.), elle
la dépasse en étiage ordinaire (6.000 lit. contre 3.700)
aux eaux très basses (3.000 lit. contre 4.850) et ne
lui est que peu inférieure en module ou compensation de
tous les débits de l'année (8 CL C. contre 40). C'est donc
un affluent « princeps », qui double A peu près la rivière
du Mans. Dans le territoire de la Sarthe, elle serpente
dans les prairies de La Ferté-Bernard, nourricières de
beaux et très fort chevaux, et passe devant Connerré,
Pont-de-Gennes, Montfort, Yvré-l'Evéque, et se perd dans
la Sarthe, après y avoir tourné et retourné pendant 76 kil.
et accru son flot : de celui de la Même, rivière presque
entièrement ornoise de 36 kil. en 16.314 hect. ; de celui
du Dué (17 kil., 17.424 hect.), né h Bouloire ; de celui
du Narais (31 kil., 47.160 heet.) : de celui de la Parence,
faite de la Vive Parence et de la Morte Parence, et longue
de 27 kil. en 18.384 beet.

Du confluent de l'Huisne au passage en Maine-et-Loire,
la Sarthe rencontre trois villes, La Sure, Malicorne, Sablé;
elle s'augmente d'un ru de nom « peuengageant », du Roule-
Crotte (17 kil., 7.492 hect.) ; elle s'ouvre : au Rhonne
(26 kil., 16.296 hect.), qui s'est promené dans r « oasis
bélinoise »; à l'Orne champenoise (26 kil., 8.909 hect.),
qui a sillonné la Champagne mancelle ; à la Crée, ruisseau
de sburces parti de la Champagne, de Conlie (33 kil.,
11.270 hect.) ; à la Vézanne (18 kil., 12.370 beet.), qui
a son terme Malicorne; Roule-Crotte, Rhonne, Vézanne,
sont des tributaires de gauche ; Orne champenoiseet Gée,
des tributaires de droite, ainsi que trois riviérettes qui se
perdent coup sur coup, l'une en amont de Sablé, les deux
autres h Sablé même, la Vègre, rErve, La Vaige, toutes
trois après une course extraordinairement sinueuse dans
les vieilles roches armoricaines ». — La Vègre, sortie de
la forêt de Sillé, passe près de Sillé-le-Guillaume, h Loué
et devant Bridon : 86 kil., 40.082 hect., eaux relative-
ment peu abondantes, noircies en septembre par le rouis-
sage du chanvre : alors on dirait presque qu'elle roule de
l'encre. — L'Erve et la Vaige, exactement pareilles à la
Vègre et qui s'achèvent tout près l'une de l'autre à Sablé,
ne sont que peu « sarthoises »: l'Erve, pour 16 kil. sur 64,
pour 11.214 beet. sur 40.000; la Vaige, pour 9 kiL
sur 48, pour 1.412 hect. sur 21.880; pour tout le reste,
elles sont mayennaises. — La Sarthe quitte le dép. homo-
nyme pour le Maine-et-Loire par 20 m. seulement au-
dessus des mers, comme une belle rivière de 50, souvent
60 m. et plus d'ampleur, après y avoir voyagé pendant
200 kil. (sur un cours total de 285); on estime qu'elle roule
en ce lieu quelque 25m. par seconde en bonnes eaux nor-
males, 6 en étiage, 500 en grande crue. C'est dans ce
Maine-et-Loire qu'elle s'unit au Loir, puis h la Mayenne,
pour composer la Maine.

Le Loir est une rivière plus claire que la Sarthe; nul-
lement contamine par des eaux du granit ou des schistes,
purement fait de sources, il a droit à son renom de cou-
rant limpide en une vallée riante, parfois souverainement
gracieuse. Il arrive du Loir-et-Cher, qui n'est pas son
département natal (il commence en Eure-et-Loir) par 59m.
d'ait., au confluent de la Braye et s'en va nonchalam-
ment vers r0. légèrement S., par mille détours, barré de
moulins et d'usines, par devant des villes, des bourgades
charmantes, quelques-unes avec maisons évidées dans la
roche : La Chartre, Vouvray, Château-du-Loir, Vaas, Le
Lude, La Flèche ; il abandonne Sarthe pour Maine-et-Loire
par une vingtaine de mètres d'ait., comme la Sarthe, après
y avoir parcouru 100 kil., sa longueur entière allant à
312. On admet qu'entré sur le territoire avec un volume
de 18 in. e. à. la seconde, il en sort avec 25 m. c. réduits
en saison sèche à 8, parfois à 5, les crues atteignant 400,

3
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débits qui en font l'égal de la Sarthe en temps ordinaire,
son superieur en étiage, son inférieur en hautes eaux. Il
est classé comme navigable depuis Port-Gauthier (en
amont de Chateau-da-Loir), et il l'est en effet pour les
modestes embarcations, par l'effet de trente-quatre bar-
mes. Son seul affinent notable en Sarthe, c'est la Braye,
tributaire de droite, que se divisent deux territoires, Loir-
et-Cher et Sarthe, à l'avantage de celle-ci, qui réclame
40 kiL sur 70, et 47.000 hect. sur 83.270. C'est une
eau limpide, qui descend du Perche, coule au S. un pen 0.,
arrose Vibraye (probablement Ville-sur-Braye, Ville-Bray),
boit rAnille (27 kil., 42.872 hect.), venue de Saint-

le Tusson (34 kil., 9.582 hect.) et se mêle au
Loir à raison de 1 m. c. par seconde (3 d'après un autre
document), que l'étiage ramène à 500 lit., que les crues
distendent k 60m. c. Des autres affluents, aucun de grand,

peine peut-on citer, sur la rive droite, la Veuve et
I'Mine: la Veuve, qui est le ruisseau du Grand-Lucé, se
déploie pendant 27 kil, et draine 25.886 hect. ; l'Aune,
qui est lam de Pontvallin, a 34211. de long, un bassin de
22.797 hect. et n'en est pas moins un maigre ruisseau.
Quant aux affluents de gauche, Dême, Long (dit aussi
Gravot et Vendenne), Fare, Maremme , ces ruisseaux ne
sont sarthois qu'an bout de leur course, et ils appartien-
nent surtout au dép. d'Indre-et-Loire.— On a remarqué gal
rencontre de presque tous les départements qui se par-
tagent, soit entre plusieurs notables cours d'eau du même
versant, soit entre deux, même trois grands versants
comme Loire, Gironde et Rhône, on Seine, Loire et Rhône,
la Sarthe appartient tout entière an bassin d'une rivière
de moyenne grandeur.

Comme travail industriel, les cours d'eau du départe-
ment animent de 800 k 850 usines, dontplus de 700 mou-
lins à farine.

Climat. — La Sarthe appartient, dans son ensemble,
RU. climat essentiellement tempéré qu'on nomme climat
parisien,d'après Paris, la plus grande ville de son res-
sort » ou climat séquanien, d'après la Seine (Sequana).
Dans le détail, chaque ville, chaque village, on pourrait
presque dire chaque ferme, a son climat particulier (peu
différent du climat général), suivant la nature des roches,
l'exposition à tel ou tel vent, la situation en pleine cam-
pagne rase ou k rabri d'une colline, et suivant raltitude
des lieux qui, on ra dit, varie de 320 m., entre les 20 na.
du passage de la Sarthe et du Loir en Maine-et-Loire et
les 340 m. duressaut culminant de la forêt de Perseigne.
Les endroits les plus froids dans la moyenne de l'année
sont naturellement ceux qui combinent les effets de l'élé-
vation du sol avec ceux de la situation en pays de roches
imperméables: tels et surtout Sillé-le-Guillanme, à 261m.
au-dessus des mers, et tout le N.-0. du territoire, de ce
Sillé-le-Guillaume à cette forêt de Perseigne. En prenant
la capitale, Le Mans, sise h peu près au centre du dépar-
tement (h 50-80 m. d'ait.), comme représentant le climat
plus on moins moyen de la Sarthe, nous voyons que sa
température annuelle ne dépasse guère la moyenne de
Paris ; le plus doux climat de toute Ia circonscription, c'est
sur le bas de la Sarthe, et encore plus dansle val du Loir,
le plus méridional da département, dans des roches aisément
réchauffées par le soleil. Comme pluie, cette Sarthe infé-
rieure, ce Loir coulent dans une de nos régions les moins
visitées par l'eau du ciel: il n'y tombe même pas 600 mil-
lim, de pluie par an; mais au Mans, la précipitation an-
nuelle est supérieure a 700; à. mesure qu'on s'élève dans
le Perche, elle dépasse 800, et même 900 dans le Perche
de l'Orne. Au total, climat doux et pluie suffisante, comme
il convient h une région de coteaux modérés » pen dis-
tants de la mer, et A peine plus éloignés de l'équateur que
du pole.

Flore et faune naturelles (Y. FRANCE, § nom;
Faims ET EUROPE, § faune).

Histoire depuis 1789. — Constitué, en 1790, du
Maine oriental (le Maine occidental ayant formé la Mayenne),

530 —

de 29 communes de l'Anjou, de 3 an Perche, donc presque
tout entier créé aux dépens du Maine, le dép. de la Sarthe
a vu de très mauvais jours pendant la guerre de Vendée:
de blancs bleus on s'y battit avec acharnement, k La
Flèche, surtout au Mans, pris par La Roche-dacquelein,
repris par les républicains après une bataille sanglante
suivie de la déroute et de la fuite des royalistes (1793).
Six ans après,les Chouans, commandés par Bourmont, s'en
emparèrent par surprise, pour en être expulsés trois jours
après. En 1870 et 4871, la vallée inférieure de l'Huisne
fut le théâtre d'une grande bataille dite du Mans, on le
général Chanzy fut vaincu par les Allemands du prince
Frédéric-Charles, le 41 et le 12 janv. 4874, après des
combats terribles, des exploits inutiles à Connerré , à
Montfort, a Pont-de-Gennes, Champagné, Saint-Mars-la-
Brière, au plateau d'Auvours, et dans toute la banlieue
S. du Mans (V. FRANCO-ALLEMANDE {Guerre], t. XVIII,
p-26 et 27).

Par un hasard qui n'infirme en rien l'intelligence et les
facultés des Sarthois, le département a fourni peu de per-
sonnages notables à la France dans le cours du xixe siècle:
le physicien Claude Chappe, inventeur du télégraphe aérien
(1740-1805) est né Brûlon ; le général de Négrier, tué
en juin 1848 Paris, était ne an Mans; Dom Guéranger
(480645), célèbre écrivain catholique, était également na-
tif du Mans ;, le critique d'art Thoré (4807-69) était ori-
ginaire de La Flèche, ainsi que Mme Pape-Carpantier
(1815-78), excellent auteur pédagogique.	 0. &ans.

Divisions administratives actuelles. — ARRON-
DISSEMENTS. — Le dép. de la Sarthe comprend 4 arrondis-
sements: Le Mans, La Flèche, Mamers, Saint—Calais; ils
sont subdivisés en 33 cantons et 386 communes. On en
trouvera plus loin le détail.

JUSTICE. POLICE. — Le département ressortit h la cour
d'appel d'Angers. Le Mans est le siège des assises. Il y a
4 tribunaux de première instance (1 par arr.) ; 2 tribu-
naux de commerce à Mamers et an Mans ; 1 justice de
paix par canton. Le nombre d'agents chargés de constater
les crimes et délits était, en 1894, de 244 gendarmes
(49 brigades), 40 commissaires de police, 53 agents de
police, 139 gardes-champêtres, 701 gardes particuliers
assermentés, 32 gardes forestiers. Il y eut 3.655 plaintes,
dénonciations et procès-verbaux.
. EiNANGES. — Le département possède 1 directeur et

4. inspecteur des contributions directes, 1 trésorier-payeur
général au Mans, 3 receveurs particuliers à La Flèche,
Mamers et Saint-Calais, 5 percepteurs de ville, dont San
Mans ;4 directeur, 1 inspecteur, 4 sous-inspecteurs de
l'enregistrement ; 4 conservateurs des hypothèques (4 par
arr.), Le recouvrement des contributions indirectes est as-
suré par 1 directeur et 2 inspecteurs au Mans, 1 sous-
directeur k Mamers, 2 receveurs principaux entreposeurs
au Mans et à Mamers, 2 receveurs entreposeurs à. Saint-
Calais et à La Flèche.

INSTRUCTION pUBLIQUE, dép. de la Sarthe relève de
l'Académie de Caen. L'inspecteur d'Académie réside au
Mans. Il y a 4 inspecteurs primaires (1 par arr.). L'en-
seignement secondaire se donne aux garçons dans 1 lycée,
an Mans, et dans 2 collèges communaux, h Sablé et k Sillé-
le-Guillaume. Il y a des cours secondaires de jeunes filles
au Mans. Il existe 44 institutions libres congréganistes.
Il y a des écoles primaires supérieures de garçons a La
Flèche, Château-du-Loir, Loué, Mamers et Saint-Calais et
des écoles primaires supérieures de filles k Chateau-du-
Loir et Mamers. H y a des cours complémentaires de gar-
çons et de filles. Le Mans possède des écoles normales pri-
maires d'instituteurs et d'institutrices. L'enseignement pro-
fessionnel est représenté par le prytanée militaire de La
Flèche, 1 école nationale de musique an Mans et 4 chaire
d'agriculture an Mans.

ULTES. — Le département forme pour le calte catho-
lique le diocèse du Mans, suffragant de l'archevêché de
Tours.11 compte (au l er nov. 4894), 2 vicaires généraux,
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8 chanoines, 38 curés, 330 desservants, Ill vicaires. Le
culte réformé relève de l'église consistoriale da Mans et
compte 1 pasteur pour environ 300 fidèles. Le culte israé-
lite ne compte que 25 fidèles seulement.

ARMÉE. - Le dép. de la Sarthe appartient à la 4e ré-
gion militaire (Le Mans). La 7e division d'infanterie, la
44e brigade d'infanterie et la 40 brigade d'artillerie ont
leur siège au Mans. Au point de vue da recrutement et
de la mobilisation, Ie département forme les 3 6 (Mamers)
et 4e (Le Mans) subdivisions du 4e corps d'armée. Le
département possède le prytanée militaire de La Flèche
(V. Réale [La]).

DIVERS. - Le département ressortit h la 46 légion de
gendarmerie (Le Mans), à la division minéralogique du
N.-0. (arr. de Rennes), a la 146 inspection des ponts et
chaussées, à la Ire région agricole (N.-0.), h. la 150 con-
servation des foréts (Alençon). Le département possède
1 chambre de commerce au Mans et 4 chambres consulta-
tives d'agriculture (1 par arr.).

Démographie. - MOUVEMENT DE TA POPULATION. -

Le recensement de 1896 a constate, dans le département
de la Sarthe, une population totale de 425.077 hab. Voici,
depuis Ie commencement da siècle, les chiffres donnés par
les recensements précédents :

1804...... 388.143 4856 ..... 467.193
1806 ..... .	 410.380 1864...... 466.155
4821 ...... 428.432 1866.,.... 463.619
4826 ...... 446.519 4872...... 446.603
1831...... 457.372 4876 .	 .... 446.239
4836..... 466.888 1881. ..... 438.917
4841 ...... 470.535 4886...... 436.411
4846...... 474.876 1891 ...... 429.737
1851 ...... 473.071 1896 . . .	 .. 425.077

Il résulte de ces chiffres que la population du. dép. de
la Sarthe présente très régulièrement les phénomènes d'ac-
croissement lent, jusque vers le milieu du XIX° siècle, et
de diminution continue, depuis cette époque, qui s'obser-
vent dans presque tous les départements français. Pour
1.000 hab. recensés en 1801, on en comptait seulement
1.125 en 1886. Le mouvement de diminution n'a pas été
uniforme dans toutes les parties du département. II y a
même eu augmentation dans l'arr. du Mans, à cause de
la présence d'une grande ville dans cet arrondissement. On
peut se rendre compte de ce mouvement en comparant les
recensements de 1801, 1851 et 1896, arrondissement par
arrondissement;

ARRONDIssEMENTS Population
en 1801

Population
en 1851

Population
en 1896

Le Mans	 128.554 173,1o3 174.736
La Flèche. 	 82.866 103.169 89.874
Mamers 	 113.688 128.531 98.289
Saint-Calais 	 63.035 68.269 62.178

Totaux. 	 388.143 473.071 425.077

Densité de la population par kilomètre carré.

Superficie Augmentation
ARRONDISSEMENTS alPrrlsle

cadastre

1801 1891 1896 de
1801 8,1896

heel.
Le Mans 	 189.789 67,7 91,5 92 + 24,3
La Flèche 	 161.335 51,3 63,9 55,7 + 4,1
Mamers 	 162.649 70 79 60,4 - 9,5
Saint-Calais 	 110.706 57 61 56,1 - 0,8

Totaux-- 624.479 62,1 73,8 68,1 + 6

Voici les chiffres absolus pour la dernière période

ARRONDISSEMENTS 1872 1881 1891 1896

Le Mans 	 172.133 175.443 174.602 174.736
La Flèche 	 96.644 93.993 91.375 89.874
Mamers 	 114.898 107.681 101.859 98.269
Saint-Calais 	 62.928 61.800 61.901 62.178

Totaux-- 446.603 438.917 429.737 425.077

Au point de vue de la population totale, le dép. de la
Sarthe venait, en 1896, au 298 rang des départements
français. Au point de vue de la population spécifique, il
était le 30e, avec une densité (68 hab. par kil, q.) un
peu au-dessous de la moyen ie française (72 hab. par
kil. cf.).

La population des chefs-lieux d'arrondissements se
répartissait, en 1896, de la manière suivante :

VILLES

0 . L° 43
,9, al r..

.g.T. g
0

;-:.

S

? 1 Totale
52, Fil sa °

Le Mans 	 49.665 4.090 6.320 60.075
La Flèche 	 7.558 1.870 1.049 10.477
Mamers 	 4.578 195 1.241 6.014
Saint-Calais 	 ' 2.904 560 163 3.627

La population éparse est, en 1891, de 528 hab. p. 1000,
proportion très supérieure h la moyenne française (3660/00)
et qui montre la prédominance de l'élément rural.

La population se répartit comme suit entre les groupes
urbains et ruraux

POPULA.TION
au 36 mai 1886

POPULATION
au 29 mars 1896

Urbaine ...... 107.659 Urbaine ..	 ... 109.776
Rurale 	 328.452 Rurale 	 315.301

Total ..... 436.111 Total .	 	 425.077
Le nombre des communes urbaines (plus de 2.000 hab.

agglomérés) était, en 1896, de 11., occupant une surface
totale de 29.042 hect., contre 591.625 hect. occupés par
les 375 communes rurales (superf. totale du département,
620.667 hect.),

Voici quelle était l'importance relative des populations
urbaine et rurale aux recensements de 1856, 1.872, 4886
et 1896, pour 100 hab.

1856 1872 4886 1896
Population urbaine... 16,68 19,60 24,64 23,47
- rurale.... 83,32 80,40 75,36 76,53

La population rurale prédomine et forme plus des 3/4
de la population totale, alors que dans l'ensemble de la
France elle forme seulement 60 et„ du total de la population.

Le mouvement de la population, en 1898, se traduit
par les chiffres suivants : naissances légitimes, 7.819 dont
4.008 du sexe masculin et 3.811 da sexe féminin; nais-
sances naturelles, 623, dont 280 da sexe masculin et 343
du sexe féminin : soit un total de 8.442 naissances. Il y
eut 391 mort-nés. Le nombre des décès fut de 9.107, dont
4.666 du sexe masculin et 4.441 du sexe féminin. Il s'en-
suit que la mortalité est supérieure à la natalité, ce qui
entrain° Ia diminution rapide de la population. Le nombre
des mariages a été, en 1898, de 3.136, celui des divorces
de 73. En résumé, la proportion des mariages est, en 1892,
de 7,70 pour 1.000 hab., celle des naissances de 19,1 0/00,
celle des décès de 23,10/oo. Sur l'ensemble de la France,
on constate par 1.000 hab. 8 mariages, près de 23 nais-
sances et un peu plus de 20 décès. La situation démo-
graphique du dép. de la Sarthe est donc très mauvaise,
comme celle des départements du Nord-Ouest en général
(V. ORNE, etc.).
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§ant
La répartition des communes d'après l'importance de la

population a donné, en 1896, pour les 386 communes du
département : 4 com, de moins de 100 hab.; 19 com. de
104 k 200 hab. ; 24 com. de 201 à 300 hab. ; 29 corn. de
3OE1à 400 hab. ; 31 com. de 401 à500 hab.; 163 com.
de 501 h 1.000 hab.; 57 coin. de 1.001 à 1.500 hab ;
30 com. de 1.501 A. 2.000 hab - 11 tom. de 2.001
2.500 hab.; 4 com. de 2.501 3.000 hab.; 3 com. de
3.001 à 3.500 hab. ; 4 corn. de 3.501 1.000hab.:2 com.
de 4.001 5.000 bah.; 3 corn. de 5.001 k 40.000 hab.;
2 com. de plus de 10.000 hab. (Le Mans et La Flèche).

Voici par arrondissement et canton la liste des com-
munes dont la population agglomérée, en 1896, dépassait
1.000 hab. Les chiffres de superficie ne sont pas rigou-
reusement exacts, parce que nous attribuons toute la su-
perficie des villes divisées entre plusieurs cantons au pre-
mier de ces cantons dans la liste. Les surfaces cantonales
sont indiquées d'après la Situation financière des com-
munes (année 1899)

ARRONDISSEMENT DU MANS (10 cant., 114 corn., 189.789
hect., 474.736 hab.). - Cant. de Ballon (43 corn.,
17.982 heat., 43.310 hab.).-Cant. de Conlie (45 corn.,
22.397 heat., 11.933 hab.) : Conlie, 4.728 hab. (1.257
aggl.). - Cant. cl 'Ecommoy (41 com., 21.676 hect.,
45.691 hab.) : Ecommoy, 3.716 hab. (4.959 aggl.). -
Cant. de Loué (14 corn., 22.879 heat., 11.345 hab.)
Loué, 1.735 hab. (1.277 aggl.). - Cant. (11 du Mans
(6 com., 8.472 heat., 32.570 hab.) : Le Mans, 60.075 hab.
(55.985 aggl.). - Cant. (2e) du Mans (7 corn., 13.443
beet., 28.699 hab.). - Cant. (39 du Mans (12 corn.,
21.825 hect., 23.321 hab.): Parigné-rEvAque, 3.142 hab.
(1.022 aggl.). - Cant. de Montfort-le-Rotrou (16 com.,
21.728 hect.,1.4.744 hab.) : Connerré, 2.323 hab. (1.717
aggl.). - Cant. de Si Guillaume (40 corn., 20.520
hect., 12.731 hab.) : Sillé-le-Guillaume, 3.152 hab.
(2.703 aggl.). - Cant.de La Suze-sur-Sarthe com.,
17.772 hect., 40.389 hab.): La Suze-sur-Sarthe, 2.574
hab. (1.921 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE Li FLECRE (7 cant., 75 corn. ,461.335
hect., 89.874 hab.). - Cant. de Brttion (45 corn.,
20.379 heat., 9.722 hab.) : Bralon, 1.550 hab. (4.439
aggl.). - Cant. de La Flèche (9 com., 20.915 heu.,
18.770 hab.) : La Flèche, 40.477 hab. (8.607 aggl.). -
Cant. du Lude (9 com., 26.537 heat., 11.216 hab.)
Le Lude, 3.713 hab. (2.764 aggl.). - Cant. de Malicorne
(11 com. 20.926 hect.,10.700 hab.) : Malicorne, 4.389
hab. (1.1'32 aggl.); Noyen, 2.528 hab. (1.354 aggl.).
- Cant. de Mayet (7 corn., 17.960 heat., 40.024 hab.) :
Mayet, 3.465 hab. (1.442 aggl.). - Cant.de Pontual-
tain (9 com., 21.458 hect.

'
 11.292 hab.) : Cerans-Foul-

letourte, 2.197 hab. (1.030 aggl.). - Cant. de Sablé-
sur-Sarthe (15 com., 32.514 heat., 18.150 hab.): Pré-
cigné, 2.495 hab. (1.162 aggl.) ; Sablé-sur-Sarthe, 6.148
hab. (5.558 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE MAMERS (10 cant., 141 COM..
162.649 heat., 98.289 hab.). - Cant. de Beaumont-
sur-Sarthe (15 com., 47.040 beet., 11.162 hab.)
Beaumont-sur-Sarthe,1.908 hab. (4.560 aggl.). - Cant.
de Bonnétable (IO com., 12.994 heat., 9.153 hab.)
Bonnétable, 4.287 hab. (2.965 aggl.). - Cant. de La
Ferté-Bernard (13 corn., 17.280 heat., 42.163 hab.):
La Ferté-Bernard, 5.162 hab. (4.496 aggl.). - Cant.
de Fresnay-sur-Sarthe (12 com., 49.317 hect.,42.443
hab.) : Fresnay-sur-Sarthe, 2.834 hab. (2.828 aggl.).
- Cant. de La Fresnaye- sur-Chedouet (13 com.,
44.579 heat., 5.403 hab.). - Cant. de Mamers (21
corn., 18.493 heat., 13.977 bah.): Mamers, 6.014 hab.
(5.819 aggl.). - Cant. de Marolles-les-Braults (18
com., 16.689 heat., '10.232 hab.) : Marolles-les-Braults,
2.069 hab. (1.052 aggl.). - Cant. de Montmirail
(9 corn., 15.228 heat., 7.577 bah.).- Cant. de Saint-
Paterne (17 com., 15.969 heat., 8.301 hab.).- Cant.
de Tuffé (44 com., 14.331 heat., 8.478 hab.).
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ARROMDISSEAMNT DE SAINT-CALAIS (6 cant.,	 COM.,
140.706 hect., 62.178 hab.). - Cant. de Bouloire
(8 com., .17.033 heat., 9.784 hab.). - Cant. de La
Chartre-sur-le-Loir (9 corn., 15.830 heat., 9.389 hab.)
La Chartre-sur-le-Loir, 1.624 hab. (1.281 aggl.). -
Cant. de Château-du-Loir (11 corn., 18.815 heat,
42.533 bah.): Château-du-Loir, 4.317 hab. (3.851 aggl.).
- Cant. du Grand-Lucé (8 com., 16.750 heat., 8.565
hab.) : Le Grand-Lucé, 2.042 hab. (1.116 -
Gant. de Saint-Calais (14 corn., 26.315 heat., 43.324
hab.) : Bessé-sur-Braye, 2.546 hab. (4.591 aggl.) ; Saint-
Calais, 3.627 hab. (3.067 aggl.). - Cant. de Vibraye
(6 corn., 15.494 hect., 8.583 hab.) : Vibraye, 3.028 hab.
(1.682 aggl.). -

HABITATIONS. - Le nombre des Centres de population
(hameaux, villages ou sections de communes) était, en
1896, de 10.300 dans le-dép. de la Sarthe. Le nombre
des maisons d'habitation était de 121.937, dont 120.253
occupées en tout ou en partie et 4.681 vacantes. Sur ce
nombre, on en comptait 98.407 n'ayant qu'un rez-de-
chaussée, 20.239 un seul étage, 5.714 deux étages, 839
trois...étages, 38 quatre étages ou davantage. Elles com-
portaient 136.421 logements ou appartements distincts,
dont 129.959 occupés et 6.462 vacants ; en outre,
13.687 locaux servant d'ateliers, de magasins ou de bou-
tiques. La proportion des locaux industriels ou commer-
ciaux était de 93 V. (en 1891), un peu inférieure h la
moyenne française (105 0/00).

Etat des personnes. - D'APRÈS LA. RÉSIDENCE. -

On a recensé, en 1896, 23.081 individus isolés et
109.327 familles, plus 450 établissements comptés Apart,
soit un total de 132.558 ménages. Il y a 23.081 ménages
composés d'une seule personne .; 35.796 de deux per-
sonnes ; 28.743 de trois personnes ; 19.691 de quatre
personnes ; 11.844 de cinq personnes 6.625 de six per-
sonnes 6.658 de sept personnes et d'avantage. La pro-
portion d'isolés est (en 1891) notablement supérieure
celle de l'ensemble de la France (171 sur 1.000 ménages
au lieu de 152).

La population résidante comptait 425.077 personnes,
dont 410.402 résidants présents, 4.440 résidants absents
et 10.235 personnes comptées à part. La population pré-
sente comportait 420.637 résidants présents et 3.953 per-
sonnes de passage, soit un total de 424.590. La popula-
tion présente est done inférieure à la population résidante,
comme c'est généralement le cas en France. La proportion
de résidants absents atteint (en 4891 k un peu plus de 70/,,
(moyenne française, 17,4).

D'APRÈS LE LIEU DE NAISSANCE. - Classée d'après le
lieu de naissance, la population de la Sarthe se divisait,
en 1896, en

Français nés dans la commune oh ils habitent 185.632
- dans une autre com. du dépar-

tement. 	 	473.714
Français nés dans un autre département ..... 	 64.317

- en Algérie ou dans une colonie
française 	 	 128

Français nés k l'étranger 	 	 96
Soit un total de 423.887 Français de naissance.
Il faut y ajouter, en premier lieu, 158 naturalisés, et,

en second lieu, 545 étrangers.
Classée par nationalités, la population de la Sarthe

comprend : 424.015 Français, 75 Anglais, Ecossais ou
Irlandais, 86 Allemands et Autrichiens, 82 Suisses, 147
Belges, etc. La proportion d'étrangers est (en 4886) de
près de 1/2 0/„,, seulement (moyenne française, 30 040).

Si nous nous en tenons à l'élément français, nous
constatons qu'en 1896 le dép. de la Sarthe possédait
359.346 nationaux nés sur son territoire et que l'on a
recensé dans la France entière 78.947 originaires de la
Sarthe. Ce département avait conservé (en 1891) 790 °/..
de ses enfants. Il venait au 6e rang des départements dont

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



Froment

Méte'l 	
Seigle 	
Orge 	
Avoine 	
Sarrasin 	
Mais 	

Pommes de terre 	
Betteraves fourrageres 	
Trefle 	
Luzerne 	
Sainfoin 	
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SUPERFICIE PRODUCTIONCULTURES
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les originaires ont le plus abandonné leur commune d'ori-
gine. Des habitants qui ont émigré à l'extérieur, 27.465
ont passé dans le dép. de la Seine, 9.032 dans l'Orne,
6.401 dans la Mayenne, 5.449 dans Maine-et-Loire,
1.314 dans rEure, etc. En revanche, le dép. de la Sarthe
renferme 64.347 Français originaires d'un autre départe-
ment : 14.651 de la Mayenne, 7.677 de l'Orne, 5.578 de
Maine-et-Loire, etc. Le mouvement d'immigration se fait
par échange avec les régions limitrophes. La comparaison
des chiffres d'émigration et d'immigration montre que le
dép. de la Sarthe a perdu par émigration près de 1/5
du nombre des habitants qu'il a gagnés par immigration
intérieure. La proportion d'émigration est (en 1896) de
17,9 Io. (moyenne française, 17,4 °/00)-

D'APRÈS L'ÉTAT CIVIL. - Classée par sexe, la popula-
tion de la Sarthe se répartit (en 1896) en 203.473 hommes
et 249.447 femmes ; c'est une proportion (en 4891) de
4.045 femmes pour 1.000 hommes (moyenne française,
4.014). Le sexe masculin comptait (en 1891) 25.664 cé-
libataires majeurs, soit 122 0f05 ; le sexe féminin, 21.992,
soit 100 obx„ proportions notablement moindres que les
moyennes françaises (174 et 137 °Ion). La proportion des
personnes mariées sur le total des habitants est de 435 0/50
(moyenne générale de la France, 400). On a recensé
38.383 veufs ou veuves, soit 90 0/00 (moyenne fran-
çaise, 81). Le nombre des mineurs des deux sexes était
de 451.516, soit 352 0/o0 (moyenne française, 365). Le
nombre moyen des enfants vivants était de 488 pour
1.000 familles (moyenne française, 210). Mige moyen
des hommes est de 33 ans 6 mois, celui des femmes de
34 ans 9 mois.

D'Ares 1A PROFESSION. - La population du dép. de
la Sarthe se décompose par professions de la manière sui-
vante (en 1891). On classe sous chaque rubrique, non
seulement ceux qui exercent la profession, mais aussi la
totalité des personnes qui en tirent leur subsistance.

Agriculture 	   236.237 soit 550 °/00
Industries manufacturières 	 75 .616 - 475 -
Transports 	 10.283 - 24 -
Commerce 	 40.477 - 94 -
Force publique 	 7.636 - 48 -
Administration publique 	 5.948 - 44 -
Professions libérales 	 10.029 -	 24 -
Personnes vivant exclusivement

de leurs revenus 	 37.455 - 73 -

En outre, 6.056 gens sans profession et individus non
classés (enfants en nourrice, étudiants ou élèves de pen-
sionnats vivant loin de leurs parents, personnel interne
des asiles, hospices, etc.) ou de profession inconnue Au
point de vue social, la population comprend. (en 1891)
402.345 patrons, 5.949 employés, 73.296 ouvriers. Les
personnes inactives de leurs ménages sont au nombre
de 236.091, plus 14.850 domestiques.

Etat éconoraigue. - PROPRIÉTÉ. - La statistique
décennale de 4892 accusait une surface cultivée totale
de 577.092 hect., dont 559.843 appartenant des par-
ticuliers, 40.527 à l'Etat, 1.681 aux communes, etc.
Des 559.843 hect. appartenant aux particaliers, 384.529
étaient des terres labourables, 75.126 des prés naturels,
herbages et vergers, 9.073 des vignes, 11.017 des jar-
dins de plaisance et parcs, 80.098 des bois et forêts. Le
nombre des cotes foncières était, en 4891 , de 298.970
dont 454.362 non bâties et 147.608 bâties.

L'enquête faite par l'administration des contributions
directes, en 4884, a relevé dans le dép. de la Sarthe
62.081 propriétés non bâties imposables. savoir : 49.568
appartenant à la petite propriété, 44.452 à la moyenne
propriété, 1.361 à la grande propriété.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant le nombre
et la contenance des cotes foncières non bâties (en
1892) :

DÉSIGNATION
NOMBRE

de 3 cotes
SUPERFICIE

'en hectares)

Petite propriete:
Biens de moins de 1 hect ..... 16.407 9.883

- de 1 a 5 hect 	 19.308
Moyenne propriété: 146.250

Biens de 5 a. IO hect 	 13.853
-	 de 10 a 20	 - .....	 	 5.918
- de 20 a. 30 - 	 3.737	 206 617
- de 30 a 40 - 	 1.497
- de 40 a 50 - 	 619

Grande propriété:
Biens de 50 É-100 heat 	 454	 220.560
-	 de 100 a 200 - 	 241
-	 de 200 à 300 - 	 22

Au-dessus de 300 - 	 25
Totaux 	 62.081	 i	 583.310

On voit par ce tableau que la petite propriété occupe
456.433 hect., la moyenne 206.617 hect. et la grande
220.560 but. La contenance moyenne d'une cote foncière
est de 9hect,39, alors que la moyenne française est de
8hed,65. La moyenne et la grande propriété dominent.

La valeur de la propriété bâtie était évaluée (d'après
rempiète de 1887-89) de la manière suivante :

	

Maisons	 Usines
Nombre (en 4897).. .....	 446.522	 4.223

Francs	 Francs
Valeur locative réelle... 	 20.581.890	 1.046.097
Valeur vénale (en 4887) . 417.701.699 46.945.391

Il faut y ajouter 4.143 bâtiments publics (asiles, pres-
bytères, etc.), d'une valeur locative réelle (en 1887) de
281.870 fr. - La part du département dans la valeur de
la propriété bâtie sur le sol français représente 1/438e de
la valeur totale.

AGRICULTURE. - L'agriculture fait vivre (en 1891)
550 hab. sur 4.000, alors que dans l'ensemble de la
France cette proportion atteint 460.

On trouvera au § Géologie agricole des indications sur
les qualités des terrains des diverses parties du départe-
ment. Nous rappelons que les divisions fondamentales da

département sont la région N.-0., accidentée et médiocre-
ment fertile, et la région du centre et du S.-E., qui pos-
sède les meilleurs terrains agricoles. - Waprès l'assiette

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



-- 534 --

est important dans les pays de pâturages (Chassé, Monti-
gay, Saint-Paul-le-Gaultier, Roulée, etc.). - La produc-
tion da lait et du beurre est très importante. Eu. 4898.
la production da lait fut de 1.406.959 hectol., valant
21.104.385 fr. La fabrication da beurre donne (en 1892)
2.648.112 kilogr., d'une valeur totale de 5.799.365 fr.
- L'élevage des volailles est la spécialité du dép. de la
Sarthe (chapons, poulardes et oies grasses). En 4892, le
nombre des poules était de 705.632, celui des oies de
148.985. Les volailles les plus renommées sont les pou-
lardes du Mans. 350,000 volailles sont expédiées annuel-
lement à Paris. - II y avait (en 1898) 43.000 ruches
d'abeilles en activité, ayant produit 72.027 kilogr. de
miel et 48.806 ldlogr. de cire d'une valeur globale de
155.374 fr.

Les exploitations agricoles sont de moyenne étendue,
généralement 5 à 8 heat. : 35.715 ont moins de 5 hect.,
13.853 de 5 h 10 heat., 41.152 de 10 à 40 hect.,
1.361 plus de 40 heat. Le nombre des propriétaires cul-
tivant eux-mêmes leurs terres est de 24.685, exploitant
des domaines d'une étendue moyenne de 6" ect,57, celui des
fermiers est de 30.735, celui des métayers est de 1.086.

lionsrarg. - L'industrie fait vivre 75.616 personnes
(en 1891), soit 175 hab. sur 1.000 (moyenne française,
250). Elle est peu développée.

Mines et carrières, Le total des concessions minières
était, au ler janv. 1899, de 7 seulement, pour une su-
perficie totale de 49.730 heat. de terrains exploités (com-
bustibles minéraux). Presque tout le combustible minéral
vient du dehors. - On extrait des tourbières, au nombre
de 11, environ 2.277 tonnes de tourbe, valant 22.770 fr.
ou 10 fr. la tonne, pour une consommation toute locale
destinée au chauffage domestique.

Pour la consommation du combustible minéral, le dei),
de la Sarthe emploie 145.700 tonnes, valant en moyenne
27 fr. 63 la tonne sur les lieux de consommation, soit
3A96.800 fr. entant. De cette quantité, 2.900 t. viennent
du département même, qui vend le surplus de sa produc-
tion au dehors et achète 1.400 t. h Saône-et-Loire (Le
Creusot et Blanzy), 1.200 t. à la Creuse (Ahun), 1.100
t. hl'Allier (Commentry), etc., et 104.900 t. à l'étranger
(Angleterre et Belgique).

Les carrières ont fourni les résultats suivants en 4898:

SARI=

de la contriletion foncière, la valeur du sol non bâti du
dép. de la Sarthe représente environ le 4/76e de la va-
leur totale du. sol français.

Nous donnons ci-dessus un tableau indiquant la super-
ficie et le rendement des principales cultures en 4898:

Ce tableau montre que la production des cultures du
dép. de la Sarthe est représentée par les principales cé-
réales. Dans la période décennale 1889-98, la production
moyenne annuelle da froment fut de 1.142.100 hectol.,
celle da méteil, 323.930 hectol.

' 
celle de l'orge, 647.929

hectol., celle de l'avoine, 662.837 hectol. Les rende-
ments sont bons : 18 hectol. h l'hectare, en 1898, pour le
le froment (moyenne française, 18'11,40), 1811,34 pour
l'avoine (moy. fr., 251/',22), etc.

Quant h la natike des terrains du dép. de la Sarthe,
on y distingue, d'après le cadastre : 405.003 heat. de
terres labourables, 67.224 heat. de prés et herbages,
10.305 hect. de vignes, 91.761 heat. de bois, 18.856 heat.
de landes, rochers et terrains incultes, etc.., mais ces
Chiffres (4882) ne correspondent plus tout h fait exacte-
ment à l'état actuel. Le drainage et l'irrigation ont amé-
lioré plus de 6.000 hect, de terrains, depuis le miliea du
xixe siècle. IL y a une ferme-école à La Pilletière, près

Les prairies et les pâturages occupent une superficie
Considérable. D'après l'enquête décennale de 1892, il y
avait 28.993 hect. de prairies irriguées naturellement
par les crues des rivières, 4.931 hat, de prairies irri-
guées à l'aide de travaux spéciaux, 30.960 heat. non
irrigués, 8.925 heat. d'herbages pâturés dits de plaines,
.696 hect. d'herbages pâturés de coteaux. Les fourrages
verts annuels étaient cultivés sur 48.860 hect. , dont
7.783 de trèfle incarnat, 3.104 do vesces ou dravières,
6.758 de choux fourragers, 192 de seigle en vert, 1.023
de mais fourrage. il y avait 5.767 hea. de prés tem-
poraires.

La culture des arbres fruitiers a donné, en 1892, les
résultats suivants pour les cultures arbustives : pommes
h cidre, 4.589.849 hectol, ; pèches et abricots, 2,638 ha,
toi.; prunes, 9.713 hectol. ; cerises, 4.32,1 hecto'.; noix-
44.796 bectol, ; châtaignes, 42.913 hectol.

Le cidre a donne, en 1898, unerecolte de 372.391 hec-
tol., pour la consommation locale. - La vigne n'était
cultivée que sur $.000 hect. et a produit une récolte de
95.250 hectol., valant 3.810,000 fr. Les principaux crus
sont ceux de Bazouges, Château-du-Loir, etc.

Les cultures maraîchères sont très importantes. Lesjardins potagers et maraîchers ont produit en 4892 pour
3.204.496 fr. En 1892, il y avait 1.117 heat. cultivés en
légumes secs (haricots, pois, fèves, féverolles, lentilles,
etc.), 8.373 heat. cultivés en carottes, navets, choux, etc.

Les forêts occupent (en 4892) une superficie très con-
sidérable. La surface boisée est estimée h 91.971 heat.,
dont 10.502 appartiennent à l'Etat, 1.371 aux com-
munes, 80.098 à des particuliers. 35.784 heat. sont en
futaie, le reste est en taillis. Les principales essences sont
le chêne, le charme, le châtaignier, le pin, etc. Les forêts
les plus importantes sont celles de Perseigne, qui possède
des chênes plusieurs fois séculaires, de Bercé on Jupilles,
de Vibraye, de Sillé-le-Guillaume, de Précigné, de Bon-
nétable, etc. La production du bois mis en coupe est éva-
luée h 364.205m, c. par an.

L'élevage est très prospère. Le nombre des animaux
de ferme existant au 31 déc. 1898 était :

Espèce chevaline 	 59.605
-	 mulassière . 	 	 ..... 207
-	 asine 	   7.499
-	 bovine 	 209.583
-	 ovine 	

porcine 	
caprine
  

48.354
97.408
22.004

'L'élevage des chevaux, qui sont de race percheronne,

POIDS
en tonnes

VALEUR
en francs

Pierre de taille tendre 	 4.590 21.600
dure 5.128 67.640

Moellon 	 12.595 43.382
Argile h faïence et poteries 	 12.200 33.550
- pour briques et tuiles 	 27.800 44.700

Castine et autres calcaires 	 986 2.958
Dalles 	 405 6.750
Marbres. 	  	 2.862 91.548

On exploitait 38 carrières souterraines (calcaire et
marne) et 272 h ciel ouvert, oie travaillaient 4.128 ou-
vriers. Sur le nombre total des exploitations, 190 étaient
des exploitations temporaires, les autres étaient continues.
Les carrières de marbre sont très importantes (marbres
dits de l'Ouest).

Industries manufacturières. Il existait, en 4898, dans
le dép. de la Sarthe, 484 établissements faisant usage de
machines à vapeur. Ces appareils, au nombre de 630,
d'une puissance égale à. 5.890 chevaux-vapeur (nou com-
pris les machines des chemins de fer et des bateaux) se
décomposaient en

118 machines fixes d'une force de 2.774 chev.-vapeur
148 - mi-fixes	 -	 4.033
353 - locomobiles -	 4,745	 -
Il - locomotives -	 338

La force des machines en chevaux-vapeur se répartis-
sait de la manière suivante entre les principaux groupes
industriels :
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Mines et carrières 	 	 124 chev.-vapeur
Usines métallurgiques 	 	 403	 -
Agriculture 	 	 1,748	 -
Industries alimentaires 	 	 816

-	 chimiques et tanne-
ries 	 	 476	 -

Tissus et vêtements 	 	 391	 -
Papeterie, objets mobiliers et

d'habitation 	 	 569	 -
Bâtiments et travaux 	 	 1.323
Services publics de l'Etat 	 	 40

L'outillage agricole compte (en 4892) 243 machines h
vapeur fixes ou locomobiles, 6.707 batteuses mécaniques,
140 semeuses mécaniques, 211 faucheuses mécaniques,
78 moissonneuses, 456 faneuses et râteaux à cheval, etc.,
sur un total de 57.689 outils agricoles.

L'industrie textile (chanvre et lin) a diminue d'impor-
tance et n'occupe plus que 4.000 métiers mécaniques. Le
tissage du coton et de la laine occupe environ 43.000 bro-
ches et 400 métiers mécaniques 	

L'industrie métallurgique n'est représentée que par une
-Usine à fer (Cherniré). La fonte moulée en deuxième fu-
sion occupait 40 usines, ayant 882 ouvriers et produi-
sant, en 4898, 20.594 tonnes, d'une valeur totale de
3.450.750 fr., soit 168 fr. la tonne.

La céramique (poterie et faience) produit annuellement
pour environ 630.000 fr. La papeterie est assez active
(env. 90.000 qt. par an).

Il existait, en 1898, dans le dép. de la Sarthe, un to-
tal de 62 syndicats professionnels, dont 13 syndicats pa-
tronaux (838 membres), 25 syndicats ouvriers (4.505
membres), 1 syndicat mixte (85 membres), et 23 syn-
dicats agricoles (23.376 membres). La consommation
moyenne avouée d'alcool était, en 4898, de 6 11%23 par
tête (moyenne française, 5 lit,08). Il a été fabriqué, de
4888 à 1897, une quantité moyenne de 281 bect, d'alcool
par an, sans compter 2.825 hectol. distillés annuelle-
ment par les bouilleurs de cru. - La consommation du
vin était, en 1899, de 0%51 par tête (moy. fr. Int,12),
celle du cidre, de Olit,79. - II a été vendu (en 1897)
242.963 kilogr. de tabac fumer ou à mâcher et
99.486 kilogr. de tabac h priser; soit une consommation
moyenne de 806 gr. par tête (moyenne française, 970 gr.).

COMMERCE ET CIRCULATION, - Le commerce fait vivre
40.477 personnes (en 1891), soit 94 °/.. (moyenne fran-
çaise, 103). Il y faut ajouter 10.283, soit 24 °Ao, qui
vivent de l'industrie des transports (moyenne française,
30). Ces chiffres montrent que l'activité commerciale est

, peu considérable. En effet, le montant des opérations de
la succursale de la Banque de France au Mans n'était, en
1898, que de 47.791.900 fr., sur un total général de
16 milliards 569 millions pour la France entière. - Le
nombre des patentes était (en 48941 de 99 hauts com-
merçants et banquiers, 16.292 commerçants ordinaires,
2.050 industriels, 455 exerçant des professions libé-
rales.

Le dép. de la Sarthe exporte des céréales, des volailles,
des chevaux, des bois, des toiles, etc. 11 importe de la
honille, des spiritueux, des denrées d'épicerie, des articles
de mode, d'ameublement et de librairie, etc.

Voies de communication. Le dép. de la Sarthe avait,
au 4" janv. 4899, une longueur totale de 404 kil, de
routes nationales, dont 9 kil. pavés, 1.443 kil, de che-
mins de grande communication, 1.794 kil, de chemins
d'intérêt commun et 3.847 kil, de chemins vicinaux ordi-
naires. La circulation sur les routes nationales avait été,
en 4888, de 20.313.552 tonnes métriques de tonnage
utile (le double en tonnage brut), soit un tonnage utile
quotidien de 55.502 tonnes par kilomètre.

Le dép. de la Sarthe est traversé en 4900 par 47 lignes
de chemin de fer, d'une longueur totale de 852 kil., dont
69 kil, en construction. Les 45 premières, représentant une
longueur de 497 kil., dont 26 kid, en construction, sont des

es d'intérêt généralexploitées par la compagniederOuest
(lignes 4 h 7), par la compagnie d'Orléans (lignes 8 à 11)
et par PEtat (lignes 12 A. 13). Les autres sont des lignes
d'intérêt local, d'une longueur totale de 353 dont
43 kil, en construction. En voici la liste

1° La ligne de Paris à Brest, qui parcourt 93 kil, dans
le dép. de la Sarthe, en passant par La Ferté-Bernard,
Le Mans, Code, Sillé-le-Guillaume. - 2° La ligne da
Mans à Mkidon (49 kil.) par Vivoin-Beaumont. -3° La
ligne du Mans à. Angers (38 kil.) par La Suze et Sabld.-
4° La ligne de Sablé h Sillé-le-Guillaume (44 kii.) par
Brillon et Loué. - 50 La ligne de Se-le-Guillaume à
Mamers (49 kil.) par Fresnay-sur-Sarthe. 6Œ La ligne
de Sablé à Châteaubriant (5 kil.). - 7° La ligne de Ma-
mers à Mortagne (4 kil.). - 8° La ligne de Tours au
Mans (56 kil.) par Château-du-Loir, Mayet, Ecommoy
et Le Mans. - 9° La ligne de Sablé à Aubigné (67 kil.)
par La Flèche et le Lude. - 40° La ligne de La Flèche
à. Angers (9 kil.). - 44 0 La ligne de La Flèche à Sau-
mur (8 kil.). - 42° La ligne de Saint-Calais h Châ-
teau-du-Loir (41 kil.) par la Chartre-sur-le-Loir. -
43° La ligne de Château-du-Loir h Saumur (14 kil.). -
440 La ligne de Thorigné h Montmirail et Courtalain
(22 kil.), quise détache dela lignen° 16 et passepar Vibraye.
- 15° La ligne de Bessé à Brou (2 kil.), qui se détache de
la ligne n° 12. - 16° La ligne de Mamers à. Saint-Calais
(77 kil.) par Marolles-les-Braults, Bonnétable, Tuffé,
Connerré, oh elle traverse la ligne n° 1, Bouloire et Saint-
Calais. - 17° La ligne de La Flèche kLa Suze (22 kil.),
par Malicorne, rejoint la ligne n° 3. - Le trafic est très
actif sur les lignes du dép. de la Sarthe sur celle de
Mamers à Saint-Calais, il était, en 4898, de 225.387
voyageurs et de 186.728 tonnes de marchandises, etc.

La Sarthe est l'un des départements qui possède le
plus de lignes de tramways : du Mans à La Chartre-sur-
le-Loir (48 kil.); du Mans à Saint-Denis-d'Orques par
Loué (46 kil.) ; du Mans h Mamers par Bonnétable
(57 kil.) avec un embranchement (47 kil.) sur La Ferté-
Bernard; ; du Mansà Mayet par Pontvallain (49 kil.). La
ville même du Mans possède 11 kil. de tramways urbains.
Le mouvement est très actif sur les lignes de tramways :
sur celui du Mans à Saint-Denis-d'Orques, il y avait, en
4898, 406,254 voyageurs et 17.765 tonnes de marchan-
dises.

Le département possède deux rivières navigables : la
Sarthe, navigable depuis le barrage Saint-Gervais jusqu'à
la Mayenne (134 kil.), avec un mouvement, en 1898,
de 58.904 L; et le Loir, navigable depuis Port-Gautier
jusqu'à son confluent avec la Sarthe (117 MI.), avec un
mouvement de 8.654 t.

Le service postal et télégraphique était assuré (en 4894)
par 49 bureaux de poste, 10 bureaux télégraphiques et
58 bureaux mixtes, ayant produit une recette postale de
4.438.793 fr. etune recettetélégraphique de 116.626 fr.,
pour 441.449 dépêches intérieures et 2.500 dépêches in-
ternationales.

FINANCES. - Le dép. de la Sarthe a fourni, en 1896,
un total de 22.747.228 fr. 31 au budget général de la
France. Les droits de timbre figuraient (en 4897) pour
4.064.964 fr. 62 dans ce total. Les rôles de 4898 com-
prenaient : 4.394 billards, 78 cercles, 4.914 vélocipèdes
et 32.635 chiens imposés. Ces chiffres indiquentune situa-
tion prospère.

Les revenus départementaux ont été, en 1896, de
5.485.290 fr. 77, se décomposant comme suit :

Francs
Produits des centimes départementaux. 2.076.500 06
Revenu du patrimoine départemental 	 12.564 »
Subventions de l'Etat, des communes,

des particuliers et produits	 éven-
tuels 	 854.656 08

Revenus extraordinaires, produits d'em-
prunts, aliénation de propriétés 	 2.244.570 63
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Les dépenses départementales se sont élevées h
4.972.620 fr. 65, se décomposant comme suit

»

80

01
34
42
00
81
30
41
07
49

Le dép. de la Sarthe est celui oit les dépenses pour les
chemins de fer d'intérêt local sont le plus élevées.

A la clôture de l'exercice 1897, la dette départemen-
tale était en capital de 9.734.559 fr. 62.

Le nombre total des centimes départementaux était de
56°,54 dont 31°,54 portant sur les quatre contributions
directes. Le produit du centime départemental portant
sur les quatre contributions était de 41.338 fr. 18, celui
da centime portant seulement sur les contributions fon-
cière et personnelle-mobilière atteignait 31.172 fr. 25.

Les 386 communes du département avaient, en 1898,
un revenu global de 3.627.725 fr., correspondant h
3.710.922 fr. de dépenses. Leur budget présentait donc
un léger déficit. Le nombre total des centimes pour dé-
penses tant ordinaires qu'extraordinaires était de 43.523,
dont 2.919 extraordinaires, soit une moyenne de 35 cent.
par commune.

Il y avait 6 communes imposées de moins de 15 cent.,
130 imposées de 15 à30 cent., 213 de 31 h 50 cent., 37
de 51 à 100 cent. et aucune commune n'était imposée au-
dessus de 100 cent. - La dette communale, au 31 mars
1897, se montait h 11.077.123 fr. - Le nombre des
communes h octroi était (en 1897) deS, le produit net des
octrois se montait h 1.119.126 fr.

Etat intellectuel. - Au point de vue de l'instruc-
tion, le dép. de la Sarthe est encore peu avancé.

En 1896, sur 3.427 conscrits examinés, 233 ne sa-
vaient pas lire. Cette proportion de 68 illettrés sur 1.000
(moyenne française, 52 °/) place le dép. de la Sarthe au
69e rang (sur 90 départements) parmi les départements
français. Pour l'instruction des femmes, it est au 470 rang
(sur 87 départements) avec 925 femmes pour 1.000 ayant
signé leur acte de mariage. La proportion pour les hommes
est de 926 0/00.

Durant l'année scolaire 1896-97, voici quelle était la
situation scolaire :

40 Ecoles primaires élémentaires et supérieures
Stoles talques	 litotes congréganistos

publiques	 privees	 publiques	 privées Totaux

Nombre des écoles 579	 9 113 120 821
Instituteurs 	 501 56 560
Institutrices. 	 398 513 911
Del/es garçons.. 	 23.432	 39 450 2.647 26.568
-	 filles	 	 12.270	 499 7.101 7.949 27.819

20 Ecoles maternelles
Isoles Niques Seules congréganistes

publiques	 pendes publiques privées Totaux

Nombre d'écoles. 	 17	 1 2 35 55
Institutrices...... 	 33	 1 3 40 77
Garçons ......... 	 1.259	 21 180 1 072 2.532
Filles 	  1.009	 9 164 1.280 2.462

L'enseignement primaire supérieur public est repré-
senté, pour les garçons, par 5 écoles, qui avaient, eu 1897,
256 élèves, et par des cours complémentaires, comptant
68 élèves. Pour les filles, par 2 écoles, ayant 107 élèves,
et par des cours secondaires, comptant 25 élèves.

Le total des ressources de l'enseignement primaire pu-
blic était, en 1894, de 1.712.429 fr. 58. - II existait
116 caisses des écoles, avec 21.638 fr. de recettes et
18.571 fr. de dépenses.

L'enseignement secondaire se donnait aux garçons dans
1 lycée (Le Mans), comprenant (en 1898) 448 élèves,
dont 123 internes, et 2 collèges communaux.

Assistance publique. - Les bureaux de bienfai-
sance étaient, en 1892, au nombre de 251, desservant une
population de 318.189 hab.; assistèrent 27.240 per-
sonnes, dont 8 étrangers. En 1897, le nombre des se-
courus s'élevait à 24.758 personnes, dont 13 étrangers,
le total des recettes à 537.819 fr., celui des dépenses
557.425 fr. - Le nombre des hôpitaux et hospices est (en
1897) de 30, desservis par 45 médecins. Le budget se
montait à1.093.131 fr. pour les recettes et 1.038.272 fr.
pour les dépenses de l'année. Il fut soigné 5.280 malades
dont 421 décédèrent ; 1.015 infirmes et vieillards dont
139 décédèrent ; 1.890 enfants assistés dont 58 décé-
dèrent. En outre, 310 enfants étaient secourus à domicile.
- Un asile départemental d'aliénés existe au Mans. Au
31 déc. 1897,1e département y entretenait 750 aliénés;
dont 436 femmes. La dépense totale était de 491.193 fr.
- L'assistance privée était représentée (en '1892) par 76
établissements et sociétés diverses. E.-D. GRAND.

BIBL.: V. MAINE, MANS (Le). etc. - Statistique de la
France, in-1 et in-8, et Annuaire statistique de la France,
en particulier ceux de 1886, 1894 et 1899 (mieux établis que
les autres). - Dénombrements, particulièrement ceux de
1886, 1891 et 1896, avec les résultats développes. - Statis-
tique agricole, De l'industrie minérale, Etats de situation
de l'enseignement primaire, Situation financière des com-
munes, des départements, Comptes définitifs de chaque
exercice, etc. - Ad. JOANNE, Géographie du dép . de la
Sarthe; Paris, 1900, in-16, 6. éd. - Exposé de la
nécessité de la réduction des districts du, dép. de la Sarthe;
Paris, s. d. (1790), in-8. - AUVRA.Y, Statistique du dép. de
la Sari/se; Paris, auX (1802), in-8. - J.-R.-F. MARCHAND
DE &MEURE, Essai historique sur la ville et le collège de
La Flèche, 1803, in-8. - PEUCHET et CHANLAIRE, Statis-
tique de la Sarthe, 1809, in-8. - T. Cauvrx, Essai sur la
statistique de l'arr, communal de Saint-Calais; I.e Mans,
1827, in-12. - Du même, Essai sur la statistique de l'arr.
de Mamers ; Le Mans, 1829, in-12. - Du même, Essai sur
la statistique de l'arr. de La Flèche; Le Mans, 1831. in-12.
- Du manie, Essai sur la statistique de l'arr. du Mans;
Le Mans, 1833, in-12. - .1.-R. l'ESCHE et N.-H. DESPOR-
TES, Biographie et bibliographie du Maine et du dép. de
la Sarthe, faisant suite au dictionnaire statistique du
mérne département; Le Mans, 1828, in-8 (Ire part. conte-
nant A-B). - .1.-R. ['ESCHE, Dictionnaire topographique,
historique et statistique du dép. de la Sarthe, suivi d'une
biographie et d'une bibliographie du Maine, du dép. de la
Sarthe et de ses différentes localités; Le Mans, 1829-42,
6 vol. in-8. - C.-J. RICHELET, Voyage pittoresque dans
le dép. de la Sarthe, dessiné et lithographie par SA/NT-
ELMS-CHAMP; 1829-30, in-1, -DUREAUDE 141. MALLE, Lettres
sur lés dép. de la Sarthe et d'Indre-et-Loire, dans le jour-
nal le Globe (janv. 1829).- Anonyme, Observations au con-
seil général de la Sarthe sur le projet de division de la,
commune de Ballon, 1834, in-1. - N. DESPORTES. Descrip-
tion topographique et industrielle du diocèse du Mans,
1838, in-18. - L.-A. MUSSET, Monuments, mœurs, usages.
etc., du dép. de /a Sarthe, dans les Mémoires de la Société
des antiquaires de France, t. IV. - EDON, Géographie de
la Sarthe, 1845 et 1863, in-18. - E. HUCHER, Etudes sur
l'histoire et les monuments du dép. de la Sari/se; Paris,
1859, in-8.- F. LEGEAY Guide du voyageur dans te dép.
de laSarthe; Le Mans, 1861 et 1879, in-18.-Abbé A. Vorsrx,
les Cénomans anciens et modernes, histoire du dép. de la
Sarthe depuis les temps les plus reculés ; Le Mans, 1862,
in-8, t. I.. (Le Mans a tous les dyes) seul paru. - H. CHAR-
DON, les Vendéens dans la Sarthe; Le Mans, 1871-73, 3 vol.
in-18. - E. LEVASSEUR, Petite Géographie pour le dep. de
la 'Sarthe . Paris, 1873, in-8, et 1875, in-12, 2 . éd. - A. SUR-
MONT, les Allemands dans la Sarthe; Le Mans, 1874, in-8
(guerre franco-allemande de 1870-71). - A. BELLEE, Re-
cherches sur l'instruction publique dans le dép. de /a Sar-
the avant et pendant la Révolution; Le Mans, 1875, in-18.
- F. LEGEAY, Nécrologie et bibliographie contemporaines
de la Sarthe (1844-1880); Le Mans, 1881, in-8. - Du même,
les Artistes de la Sarthe; Le Mans, 1882, in-S.- Du même,
Recherches historiques SM^ Malicorne: les artistes de la
Sarthe du Salon de 1885; Le Mans, 1886, in-8. -Du même,
Documents historiques sur la vente du mobilier des églises
de la Sarthe pendant la Révolution; Le Mans, 1888, in-12.
- MUSNIER, l'Hydrologie de ta fontaine minérale de Dives,
proche de la ville de Manners; 1687. in-12.-1-C. LEBRUN,
Essai de topographie médicale de la ville du Mans et de

Personnel des préfectures et sous-pré- Francs

fectures 	 16.560
Propriétés départementales, locations et

mobilier 	  	 	 105.479
Routes départementales et chemins vici-

naux 	 1.123.756
Chemins de fer d'intérêt local 	 2.172.668
Instruction publique. 	 93.758
Cultes 	 00.000
Assistance publique 	 718.051
Encouragements intellectuels 	 41.208

-	 h l'agriculture ..... . 92.800
Service des emprunts 	 465.829
Dépenses diverses 	   172.508
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ses environs, 1812, in-8. - C.-J. GOUPIL, Histoire des mol-
lusques terrestres et fluviatiles, observés dans le dép. de
la Sarthe, 1835, in-12. - N. DESPORTES, Flore de La Sarthe
et de la Mayenne, disposée d'après la méthode naturelle,
1838, in-8. - E.-A.-F. GURRANGER, Essai d'un répertoire
patéonto logique du dep. de la Sarthe; Le Mans, 1853, in-8.
— GIRAULT DE SAINT-FARGEA.U, Bibliographie de la France,
pp. 317 et 412. - Catalogue de l'histoire de France (publi-
cation de la Biblioth. nation.), t. VIII, pp. 169, 179, 180,
182, etc.. et supplément de 1880, pp_ 116, 121, etc. - CHE-
VALIER, Topo-Bibliographie, aux mots Maine, Sarthe, etc.
- Bibliographie des sociétés savantes de la France, publ.
par DE LASTEYRIE, au chapitre consacré au dép. de la
Sarthe.

GLoLoom GUILLER, Géologie du dép. de la Sarthe. --
Travaux de SCEMA NN, GUERAISGER, TRIGER, EIEBEELT, d'Art-
crtrAc, LEBESCONTE. VASSEUR, BADA-lois, LETELLIER, Cue-
LOT, Can, COTTEAU, BOITRGEOIS,CEHLERT. BIGOT, dans
les Comptes rendus de t'Acad. des sciences; Bull. Soc.
géol. de France; Bull. Soc. géol. de Normandie ; Ann. des
Sciences naturelles de 10. de la France ; du service
géologique de France; Annales de géographie. - Feuilles
géologtques de Mayenne, Mortagne, Nogent-le-Rotrou, le
Mans, La, Flèche, Tours et Angers.

SARTH ON (Le). Rivière da dép. de l'Orne (V. ce
mot, t. XXV, P. 392).

SAtITI (Mauro), érudit italien, né à Bologne le 4 déc.
4709, mort à. Rome le 23 août 1766. Il entra en 1728
aux Camaldules de Ravenne, se fit remarquer par son sa-
voir en théologie, droit canon, langues et antiquités ; tint
l'enseignement de la philosophie dans les couvents de son
ordre à Fabriano, Avellana et Ravenne ; devint abbé. de
Saint-Grégoire k Rome, et reçut de Benoit XIV l'ordre
d'écrire l'histoire de l'Université de Bologne. Un an avant
sa mort il fut élu procureur général des Camaldules. Son
œuvre principale est son De claris archigymnasii bono-
niensis proMssoribus a steculo XII ad stec. XI V his-
toria (Bologne, 1769-71, 2 vol., dont une 2e éd. a été
récemment publiée (4897).	 E. C.

SART1 (Giuseppe), compositeur italien, né à. Faenza,
dans les Etats de l'Eglise, le 28 déc.1729, mort k Berlin
le 28 juil. 1802. Il étudia quelque temps k la cathédrale
de sa ville natale, puis alla achever son éducation à Bo-
logne avec le P. Martini. Sarti n'avait que vingt-deux
ans quand il écrivit pour le carnaval de 4752 son premier
opéra. - A dater de cet instant, sa réputation fut faite, et
tous les théâtres s'ouvrirent devant lui. Sa renommée
comme musicien d'église était aussi grande et, à partir de
1779, il exerça les fonctions de maître de chapelle du
Dffme de Milan jusqu'au moment oh il quitta l'Italie. Sarti
fut en effet un artiste nomade. Dès 1736, il avait rempli
à. Copenhague les fonctions de directeur de la chapelle
royale. Rentré en Italie, après un court séjour, il partait
pour l'Angleterre en 4769. Ce voyage ne lui fut pas fa-
vorable, mais, en 1784, il était nommé par l'impératrice
Catherine II directeur de la musique impériale. A la cour
de Russie, sa faveur se maintint très longtemps, sauf quel-
que temps de disgrâce qu'il passa en Ukraine dans les
terres du prince Potemkine. Outre ses opéras italiens, il
composa pour son service une grande quantité de musique
religieuse dont beaucoup sur des paroles russes. Sarti fut
aussi chargé de la direction du premier conservatoire de
musique établi en Russie. Mais, en dépit d'un long sé-
jour, il n'avait pu se faire au climat du Nord, dont sa
santé avait è souffrir. C'est au cours d'un voyage qu'il
faisait en Italie qu'arrêté par la maladie à Berlin, il mou-
rut dans cette ville.. Sarti, sans être un génie, n'en reste
pas moins un artiste de valeur, et ses productions, quelque
oubliées qu'elles soient de nos jours, dénotent néanmoins
un tempérament heureux et une instruction musicale assez
rare chez les Italiens de son temps. Sa musique, d'ailleurs,
a toujours été très peu connue en France, bien que Che-
rubini, son plus brillant élève, ait passé toute sa vie en
notre pays.	 11. Q.

SART1LLY. Ch.-1. de cant. du dép. de la Manche, arr.
d'Avranches ; 1.182 hab.

SA RT I N E (Antoine-Raymond-Jean-Gualbert-Gabriel
de), comte d'Alby, administrateur français, né k Barce-
lone le 12 juil. 1729, mort k Tarragone le 7 sept. '1801.

Conseiller (1752), puis lieutenant criminel (1.755) au
Châtelet de Paris, il fut lieutenant général de police de
déc. 1739 k mai 1774, Il perfectionna les services, sur
tout celui de l'approvisionnement, du balayage, de l'éclai-
rage et de la sûreté. IL substitua aux tripots clandestins
des maisons . de jeu surveillées par ses agents et taxées
au profit du fisc. Il abusa de l'espionnage et du Cabinet
noir (Ir. ce mot), pour amuser la vieillesse corrompue de
Louis XV. Appelé au ministère de la marine le 24 août
1774, il hâta l'accroissement de la flotte en vue de la
guerre contre l'Angleterre et dépassa de 20 millions la
somme dont le conseil du roi était convenu. Necker, qu'il
déclarait vendu aux Anglais, obtint son renvoi (14 oct.
1780) ; mais le roi lui, accorda une gratification de
150.000 livres et une pension de 70.000. Détesté des
écrivains et du public, comme ayant détenu longtemps
l'arme arbitraire des lettres de cachet, stigmatisé par
Manuel (V. ce nom) dans la Police divoilée, il émigra
dès le début de la Révolution, évitant ainsi le sort de son
fils Charles-Marie-Antoine et de sa bru, guillotinés le
17 juin 1794.	 IL MONIN.

SARTO (Andrea D'AGNOLO DEL), appelé souvent inexac-
tement VANUCCIII, peintre italien, né k Gualfondo, près de
Florence, en 1487, mort à Florence le 22 janv. 4531.
Fils d'un tailleur (sarto), il fut mis en apprentissage
chez un orfèvre en 1491 et entra peu après dans l'atelier
d'un peintre du nom de Giov. Barile, qui lui donna ses pre-
mières leçons et le fit étudier les fresques de Masaccio
dans la chapelle Brancacci ; en 1498, Andrea del Sarto
eut pour maitre Pietro di Cosimo, élève de Léonard et
excellent coloriste ; le jeune peintre développa son talent
par une étude attentive des cartons de Michel-Ange et
de Léonard de Vinci. Il s'attacha ensuite Francia

Michel-Ange

et peignit avec lui un Baptéme du Christ et une Des-
cente de croix. Il exécuta ea 1509 pour le couvent des
servites de l'Annunziata, k Florence, cinq fresques repli:
sentant des Scènes de la vie de saint Philippe Benizzi,
qui mirent le sceau h sa réputation ; Ia composition et le
dessin, la vie et la réalité de ces tableaux sont également
remarquables. Il subit k cette époque l'influence de Jiac.
Sansovino et peignit une Annonciation (qui se trouve
au palais Pitti), pleine de sensibilité et de grâce, d'un
riche coloris. De 1511 k 1514, Andrea del Sarto composa
pour le couvent des Servites les Trois Rois mages et la
Naissance de Marie, qui sont parmi ses meilleures œuvres.
En 4515, il peignit, encore pour les Servites, une Allé-
gorie de la Justice et une Prédication de saint Jean.,
d'une grande simplicité, mais d'une composition un peu
dure; puis suivirent un Baptéme du Christ, r Empri-
sonnement de Jésus, d'une grande puissance, bien qu'un
peu maniéré; r tvangéliste Jean, d'une réelle suavité
d'expression et de coloris ; la Dispute sur la sainte Tri-
nité (ces deux derniers tableaux sont aux Offices). Jus-
qu'en 1517, il exécuta un certain nombre de tableaux
pour la confrérie des Carmes déchaussés, pour l'église de
San Gallo, pour le monastère de San Salvi et pour divers
grands seigneurs. Il épousa vers la même époque Lucrezia
del Fede qu'il prit fréquemment pour modèle de ses figures
de madones ; passionnément amoureux et jaloux de cette
femme prodigue et coquette, il sacrifia tout pour subvenir

ses goûts de luxe.
En 1518, François Pr le fit venir à. Paris oh Andrea fit

un portrait du Dauphin, une Charité (au Louvre, qui
rappelle l'art de Michel-Ange), ainsi que la Piété (qui est

Vienne). Malgré les offres libérales que le roi de France
lui faisait pour le retenir h sa cour, le peintre, rappelé
par sa femme qu'il avait laissée k Florence, voulut revenir
en Italic; François Pr lui confia alors des sommes consi-
dérables pour lui acheter des tableaux et des objets d'art,
mais Andrea del Sarto dissipa cet argent et n'osa pas re-
venir en France; il chercha vainement à apaiser le mé-
contentement de François I" en -peignant un Sacrifice
cl' Abraham (k Dresde). En 1520, il exécuta pour les

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



Médicis César recevant un tribut, tableau qui comprend
de nombreuses scènes épisodiques très vivantes et une
belle perspective ; il peignit ensuite pour les carmes dé-
chaussés diverses oeuvres: Danse d'Hérodiade, Mar-
tyre de saint Jean-Saptiste. En 1523, il exécuta pour
les Borgherini une Histoire de Joseph (an palais Pitti),
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SA RTO N. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. d'Arras,
cant de Pas ; 459 hab.

SARTROUVILLE. Com, du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Versailles, cent. d'Argenteuil; 2.120 hab. Stat da
chem de fer de l'Onest. Eglise des xne-xve siècles, aVec
clocher roman.

SAR US. Fleuve de la Turquie d'Asie (V. &l'HOU)

SA R VA RT H AS I HA (Relig. hind.) (V, epuinniA),
SARV II. Rivière de Hongrie, qui prend sa source entre

Albe-Royale et Veszprém. Son cours d'eau est canalisé
et connu sous le nom de Sdruiz ou Canal palatin. Ce
canal, construit de 1772 à 1825, réunit les eaux da lac
Velencze, une partie de celles du lac Balaton, du Sio et
du Kapos, et parcourt 176 El.	 = J. K.

SA RY KO L. Région du Pamir (V. ce mot).
SARYK. Tribu. (\r, Tuucomos).
SARZANA. Ville d'Italie, prou. de Gênes, sur la r. g.

de la Magra. ; 5.000 hab. Ewell& Eglise gothique f4355-
1470) enceinte percée de quatre tours, cidatelle convertie
en prison. Château de Sgrzaneito, bâti sur une zolline
voisine par Cdstruccia Castracani, Au 3,-E. ent les rUilleS
de Luna ( ce mot).	 -

SARZANA (Da), poète lyrique item (V. baguio).
SAFIZANA (Le), peintre italien (V4 Flismadi.).
SA RZAY. Com da dép de l'Indre, arr. de La Châtre,

cant. de Neuvy-Saint-Sépulchre; 746 hab.
SARZEAU. Ch A. de cant du dép. du Morbihan, arr.

de Vannes 5.097 hab. (aggl. 1.245). Situé dans la pres-
qu'lle de Rhuis, h 1 Ail. au S. de la cote méridionale du
golfe du Morbihan, sur un coteau de 42 m. d'ait. Pays
pittoresque, curieuses grottes naturelles; climat permet-
tant la culture de la vigne (450 hect.) : Distilleries de
vin, fine champagne de Rhius ; minoterie, salines, bains
de mer. Petit port, au S.-E., sur Panse de Sucinio ; os-
tréiculture et mytiliculture, pêche, poissons frais, crus-
tacés.

Séminaire pour les missions étrangères ; les PP. de
Picpus (dans rancien convent des P. de la Merci). Eglise
de 4626, maisons des mg et xvne siècles, dans rune
desquelles est ne Lesage, l'auteur de Cil Blas (1 668-
4747) ; patrie du conventionnel Lequinio, mort en 1813.

Aux environs, nom-
breux m o num erits
mégalithiques et 13
châteaux. Restes de
retranchements ro -
mains ; voie romaine ;
villa romaine 'près dit
château de Truseot;
chapelle Saint-Sébas-
tien, du mayen tige,

Kerguet ;tom-
bean près la cha-
p-elle da château de
Coetdiliziel On re-
marque les chateaux
de Kerlervenant et

Ideal (qui sauva l'église cul 529 lors du siège de Florence).	 de Helytlier, et principalement celui de Suait°,

On peut encore citer de lui une Vierge avec des saints, de Le chateau de Sucinio, h 4 kil. S.-E. de Sarzean, au
4528 (h. Berlin) ; une Sainte Famille, de 1529 (au palais fond de l'anse de mémo nom, a servi souvent de rési-
Pitti) ; un Mariage de sainte Catherine (h. Dresde), une deuce aux ducs de Bretagne, la duchesse Anne s'y 'dei-
Sainte Famille (à. Madrid), deux beaux Portraits de sait; Arthur de Bretagne, comte de Richemont et conne-
lui memo (aux Offices) et chex un amateur anglais, table de France, devenu due de Bretagne, mort en
M. Cowper, et un certain nombre de portraits h. la Natio- 1458, y naquit en 1393 ; il est resté habitable jusqa th la
nal Gallery, h Londres. On a d'Andrea del Sarto de beaux Révolution. Il n'en existe plus que da belles ruines (mon.
dessins h l'Albertine. Ses principaux élèves ont été Vasari, hist.). Le château de Snell° était rune des principales
Jiac. de Pontormo (le plus célèbre de ses disciples), Francia forteresses de la Bretagne. Fondé en 1250 par le due
Bigio, Dom, Puligo, And. Squarzella. La fin de la vie du Jean Ter le Roux, qui, pour l'asseoir, fit démolir une ah-
peintre fut triste et misérable; abandonné de la plupart de baye, il fut presque entièrement reconstruit, vers 1420,
ses amis et même par sa femme, il mourut dans la gêne	 par le duc Jean V, la Sage, et mis plus tard en état de

8a5 —Leipzig,Sarto

	

deiAndreaREUMONT	 recevoir &l'artillerie. II. formait dans son plan un pente-BIBL . •	 ,	 ;	 , 1.	 .
JANrrsCnnit, Kunst und Künstler ; Leipzig, 1876. 	 gone irrégulier, et comprenait huit tours, dont cinq sont

La chargé, d'Andrea del Sarto (Musée du LQUIrre),

compositions aussi riches par la couleur que par Péclai-
rage; il fit h la môme époque, pour un des Médicis, une
copie du Léon X de Raphaël (au musée de Naples). La
peste le fit fuir en 1524 à. Lucques, on il peignit une
Pidd qui est au pa.-
laiiTitti, et une dra-
matique Visitation.
En 4525, il exécuta
la Madonna del Sac-
co, un de ses chefs-
d'oeuvre, pour le che-
min de croix des ser-
vites : c'est un ta-
bleau d'un beau des-
sin, d'un coloris très
heureux, plein de
grâce et de vie. En
1527 vint une Cène,
destinée h San Salvi,
puissante, mais sans

Château de Suainio, pras Ae Sarzeau.
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encore debout; une tour cylindrique contenait la chapelle
à l'étage supérieur ; la grosse tour constitue un superbe
donjon (Eve siècle). De hautes cheminées surmontent ces
édifices, dont l'ensemble est imposant. Quant aux événe-
ments qui se rapportent à ce château, Charles de Blois
s'en empara, puis Jean de Montfort le reprit en 4364.
En 1575, il était occupé par une garnison anglaise que
du Guesclin passa au fil de l'épée. En 1380, Jean de Ma-
lestroit, commandant du château, repoussa à la mer les
Espagnols, qui avaient fait une descente dans la presqu'lle.
En 1795, une division détachée de Quiberon et comman-
dée par Tinténiac vint débarquer devant Sucinio et s'en
empara. Ce château passa en diverses mains. Donné par
Anne de Bretagne, en 1491, à. Jean de Chalons, prince
d'Orangé, il fut confisqué par François Ier, qui en laissa
l'usufruit à Françoise de Foix; Henri IV le donna à Gas-
pard de Schomberg; plus tard il fut possédé par la prin-
cesse de Conti et le duc de La Vallière. 	 Ch. DEL.

SARZEC (Gaston-Charles-Ernest CROCQUIN DE), archéo-
logue français, né à Sarzec (Vienne) le 11 aoilt 1837,
aujourd'hui consul de France à Badgad. Entré au service
du ministère des affaires étrangères, il débuta dans la
carrière consulaire comme vice-consul à Massaouah en
1872, et passa avec le même grade à Bassorah en 4875,
puis comme consul h Bagdad en 1883. Lorsqu'il était vice-
consul à Bassorah, il fit pratiquer des fouilles dans des
ruines situées	 quelques lieues au N. de cette ville,
Telle. La, il trouva des restes de palais chaldéens de l'an-
tiquité la plus reculée, tout un peuple de statues en dio-
rite, des inscriptions cunéiformes, des bas-reliefs, des
vases d'albâtre, des cylindres, des bijoux. L'ensemble de
ces découvertes est venu, après de grandes difficultés, en-
richir le musée du Louvre; elles renouvelaient nos con-
naissances sur les origines de la civilisation dans rAsie
antérieure : les découvertes de M. de Sarzec étaient les
plus belles qu'on eut faites en Mésopotamie depuis les
fouilles de Botta à Khorsabad. M. de Sarzec fut nommé
correspondant de l'Institut par l'Académie des inscriptions
et belles-lettres en 1881; il continue encore aujourd'hui
ses fouilles à Telle et dans les environs. Ses découvertes
ont fait l'objet de publications dirigées par M. Léon Hen-
any, conservateur an musée du Louvre, sous les titres sui-
vants : Découvertes en Chaldée, ler fascicule en 1885
(in-fol., aujourd'hui en voie d'achèvement); Un palais
chaldéen d'après les decouvertes de M. de Sarzec 4888,-
in-12); les Origines orientales de l'art (en cours de pu-
blication). V. aussi E. Babelon, Manuel d'archéologie
orientale, 1888, in-8.	 E. B.

SASBACH. Village d'Allemagne, grand duché de Bade,
cercle de Bade, prés d'Achern; 1.543 habitants. Un obé-
lisque marque la place où Turenne fat tué le 27 juillet
1675.

SASKATCHEWAN. Rivière du Canada, tributaire du lac
Ouinnipeg ; elle est formée par l'union de la Saskatchewan
du N. (1.241 kil.), issue des glaciers des monts Hooker et
Lyell, grossie de la Battle (dr.) et de la Saskatchewan du
Sud (1.304 kil.), née sous le nom deBellysur la limite de
FEtat américain de Montana et grossie du Bow river (g.)
et du Red Deer (g.). La Saskatchewan, après le confluent
de ses deux bras, passe au Fort à la Corne, traverse le
lac du Cèdre et, après un cours de 434 kil., aboutit aulac
Ouinnipeg dont les eaux se déversent par le Nelson dans
la baie d'Hudson. Malgré les grands rapides situés près de
son embouchure et deux autres séries de rapides, la Sas-
katchewan est navigable sur 1.243 kil, à partir d'Edmon-
ton (sur la branche N.). Elle est gelée du 15 nov. au
45 avr. en général.

TERRITOIRE. — Le territoire de Saskatchewan est com-
pris entre 52° et 55° lat. N., 100° 20' et 113° 40' long. O.,
confine a ceux de Keewatin, Manitoba à l'E., Assiniboia au
S., Alberta à I'O. Sur ses 277.350 kil. q. (dont 15.540
de lacs) vivaient, en 1894, 11.150 hab. (Peaux-Rou-
ges, Franco-Canadiens, Anglais). Le ch.-l. est Prince Al-

bert, la principale ville Battleford, l'une et l'autre sur la
Saskatchewan septentrionale.

SASEBO. Ile grecque de la mer Adriatique, en face
du golfe d'Avlona ; 10 kil. q.

SASN I ÈRES. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de
Vendôme, cant. de Saint-Amand; 204 hab.

SASSAFRAS (Sassafras Bauh).I. Botanique.— Genre
de Lauracées-Ocotées, voisin des Lauriers, dont les re-
présentants, deux arbres de l'Amérique du Nord, ont pour
caractères dis-
tinctifs : inflo-
rescences li-
ches, racémifor-
mes, situées à
la base de jeu-
nes pousses;
feuilles poly-
morphes, aro-
matiques; fleurs
dioïques; calice
a6 divisions ca-
duques; 9 éta-
mines fertiles
sur 3 séries,
anthères quadri-
loculaires, val-
vicidesfruit
baccif'orme,
ovoïde. L'espèce principale est le S. officinale Nees
(Laurus Sassafras L., Persea Sassafras Spreng.). La
racine (bois de sassafras) existe dans le commerce en
fragments gros comme la cuisse ou le bras, rouge en de-
dans, gris à l'extérieur ; elle est imprégnée d'une huile
essentielle très odorante, qu'on emploie en médecine comme
stimulante, tonique et carminative à la dose de 2 a. 40
gouttes, et pour aromatiser le tabac et le savon. Le bois
de sassafras est sudorifique au même titre que la salsepa-
reine et le gaïac.	 Dr L. Ils.

II. Cbinaie.— ESSENCE DE SASSAFRAS. -- L'essence
de sassafras se retire des racines et de l'écorce des ra-
cines du Laurus sassafras. L'écorce en renferme jus-
qu'à 8 °/0 , tandis que la racine en fournit 1 04. L'es-
sence, fratchement distillée, est mobile, incolore, douée
d'une odeur agréable qui rappelle le fenouil. A l'air,
elle jaunit d'abord, puis brunit, en même temps qu'elle
perd sa fluidité. Elle bout à 215° et dévie à droite la
lumière polarisée de 3°16 sur une longueur de 10 cen-
tim. Sa densité prise a. 150 varie de 1.056 à 1.090.
L'essence de sassafras renferme du safrol, C n2110;i064. et de
petites quantités d'eugénol et de safrène, e

III. Pharmacie. — Le sassafras (racine) est em-
ployé comme sudorifique. Il entre parmi les espèces sudo-
rifiques (gaïac, salsepareille, squine, sassafras). On en fait
une poudre par contusion du bois rapé, au mortier de
fer, et tanusage an tamis de soie n° 120. On en pré-
pare un sirop par infusion. En Amérique, on emploie la
moelle de sassafras comme substance mucilagineuse; on
en extrait le mucilage par décoction.

SASSAK. Indigènes de File de Lombok (V. ce mot).
SASSAN GY. Com. du dép. de Satine-et-Loire, arr. de

Chalon-sur-Saône, cant. de Buxy; 319 hab.
SA SSA N IDES. Dynastie persane (V. GÉORGIE et PERSE).
SASSARI. Ville d'Italie, ch.-l. d'une province de l'île

de Sardaigne; 40.000 hab. Archevêché. Cathédrale du
xve siècle, château fort du xxv°, mines de plomb et de zinc,
fabriques de savon, d'huile, d'allumettes, de pâtes alimen-
taires; commerce d'huile, de grains, de peaux, etc. Uni-
versité fondée en 1634, rouverte en 1766. Le port de Sas-
sari est Porto-Torres.

La province de Sassari, comprenant le N. de la Sar-
daigne, a 40.595 kil. q., 288.359 hab. (fin 1895). Elle
se divise en cinq cercles : Alghero, Nuoro, Ozieri, Sas-
sari, Tempio Pausania.
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SAS SAY. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Blois,
cant. de Contres ; 728 hab.	 --

SASSEGN lES. Com. du dép. du Nord, arr. d'Avesnes,
cant. de Berlaimont; 288 hab. Stat, du chem. de fer du
Nord.

SASS EN AG E. Ch.-l. de cant, du dép. de l'Isère, arr.
de Grenoble, à 6 kil. 0.-N.-0. de cette ville, sur la rive
g. de l'Isère, à l'issue de la gorge du Furon ; 4.560 hab.
Calcaire siliceux et pierre à bâtir exploités. Grande fabri-
cation de fromages de Sassenage (mélange de lait de vache,
chèvre et brebis) ; fabrique de draps; scierie. Remarquable
château Louis XIII. Eglise avec un Clocher du Xle siècle et
le tombeau du connétable de Lesdiguières. Dans le voisi-
nage, belles gorges du Furon, avec des cascades, des grottes,
et deux excavations célèbres appelées Cuves de Sasse-
nage, auxquelles se rattache le souvenir de Mélusine.

SASSENAY. Corn, du dép. de Saône-et-Loire, arr. et
cant. (N.) de Chalon-sur-Saone; 874 hab. Stat. de la ligne
du chem. de fer de Chalon A Gray. Huilerie. Trace d'une
voie romaine appelée le Chemin ferré. Eglise en briques
(clocher roman), qui est l'ancienne chapelle du château.
La seigneurie a appartenu successivement aux Montaigu,
aux Damas, aux Montmorency, aux Pontoux, aux Tisse-
rand, aux Régnier et aux Bernard qui la firent ériger en
marquisat.	 L-x.

SASSETOT-	 Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Dieppe, cant. de Bacqueville ; 264 hab.

SASSETOT-LE-MmicoNnon. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Valmont; 4.380 hab.

SASSEUR (Génie rural). Instrument utilisé en meu-
nerie pour le classement des gruaux et des fins foots;
il se compose, en principe, d'un tamis plan rectangulaire
(tamis de sas), monté sur tringles oscillant d'avant en ar-
rière et lai donnant, par une commande spéciale, un mou-
vement doux et très régulier de va-et-vient; le tamis est
garni d'une soie â mailles différentes sur sa longueur, et
encadré dans une boite avec fermeture hermétique (joint
de caoutchouc ou de cuir dans une gouttière longitudinale),
de façon A être traversé dans toutes ses parties par un cou-
rant d'air plus ou moins violent, attiré, de bas en haut, par
un ventilateur-aspirateur ; les marchandises amenées sur
le tamis par une trémie et distribuées par un cylindre dis-
tributeur, s'étalent et se rangent par ordre de densités ;
dans leur mouvement de circulation elles traversent les
mailles appropriées à. leur calibre, et sont reçues, an des-
sous, dans des augets ou dans des rigoles ; une brosse cir-
culant sous le tamis empêche le gommage de ce dernier
et facilite le sassage. Les folles farines et les piqûres sou-
levées par le vent passent entre des rigoles supérieures
formant chicanes, et, bientôt, retombent dans ces dernières
que balaient des brosses fonctionnant automatiquement et
conduisant les dépôts, vers la sortie, dans une rigole col-
lective. Ces appareils, d'invention relativement moderne,
sont très répandus aujourd'hui : bien construits et bien
réglés ils donnent un classement et un nettoyage parfaits.

SASSEVI 1. LE. Corn. du dép. de la Seine-Inférieure,
arr. d'Yvetot, cant. de Cany; 290 hab.

SASS EY. Corn. du dép. de l'Eure, arr. et cant. d'Evreux;
80 hab.

SASSEY. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Mont-
médy, cant. de Dun-sur-Meuse; 292 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Est.

SASSI (Pamfilo). poète lyrique italien, né à. Modène en
1447, mort en 4527. En 1495, il suivit h Brescia Giro-
lamo Donati, qui y avait été nommé podestat. Il composa
des poésies latines et italiennes. Les premières furent im-
primées à Brescia en 1499 et en 4502; il y faisait l'éloge
des comtes de la Somaglia. Les poésies italiennes furent
publiées à Venise en 1511 sous le titre de : Opera del
preclarissimopoeta missere Pamphilo Sasso. Les stram-
botti ont été publiés d'après les anciennes éditions par
S. Ferrari dans la Biblioteca di litteratura popolare
italiona (Florence, 1882, pp. 275 et suiv.). Sassi appar-

tient à cette école que l'on a appelée le secentismo da
Quattrocento.

: TIRABOSCIII. Storia della letteratura italiana,
t. VI, pp. 920-924. -D'ANcoNA, Studi sulla letteraturaita-
liana dezprimi secoli. - Rosas, Il Quattrocento.

SASSI (Giuseppe-Antonio), érudit italien, né h Milan
en 1675, mort à Milan le 21 avr. 47M. Il entra dans la
congrégation des oblats et y enseigna les belles-lettres ; en
4703, H fut reçu docteur au Coltegio Ambrosiano, et,
huit ans après, il en devint recteur. Il étudia surtout l'his-
toire de Milan. Ami de Muratori, il lui fournit d'impor-
tantes notices pour les Bern-in italicarum scriptores. Ses
principales œuvres sont : De studiis litterariis Mediola-
nensium antiquis et novis (Milan, 4729); Bistoria lit-
terario typographica mediolanensis (ibid., 1745, in-
fol.);De adventuMediolanuinsanctiBarnabœ vindicioe
(ibid., 4748) ; Archiepiscoporum mediolanensium se-
ries historico-chronologica (ibid., 4755, 3 vol.). Il pu-
blia aussi une bonne édition des Homilice de saint Charles
Borromée (1747, 5 vol. in-fol.).

BIBL. : ALTRocent, la notice qui précède la Archi-epis-
coporum series. - TIRABO .CHI. Storia letleraria. - AR-
GELA.TI, Bibliotheca mediolanensis.

SASS I E RG ES-SAINT-GERMAIN. CM. du dép. de l'Indre,
arr. de Châteauroux, cant. d'Ardentes; 588 hab.

SASSI S. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. d'Ar-
gelés, cant. de Lui;	 hab.

SASSO FE R RATO (L'antique Sentinum). Ville d'Italie,
prov. et h 57 kil. 0. d'Ancône, sur le Sentino ; 2.500 hab.
Patrie du juriconsulte l3arthole et du peintre Salvi, dit
Sassoferrato.

SASSO FE R R ATO, peintre italien (V. Sula).
SASSO U LITCH (Vera), nihiliste russe, née en 485'1,

fut impliquée en 4869 dans le procès de Netchaiev et in-
ternée. Plus tard, indignée des mauvais traitements in-
fligés dans la prison de Saint-Pétersbourg à l'étudiant ni-
hiliste Bogolioubov, elle tira un coup de revolver sur le
préfet de police, général Treptov (5 fév. 4878) et le blessa
grièvement. Le 14 avr. suivant, le jury l'acquitta; elle se
retira en Suisse.

SASSY. Com. du dép. du Calvados, arr. de Falaise,
cant. de Morteaux-Coulibruf; 403 hab. Eglise des xiie-
xve siècles. Anciens châteaux.

SASS Y K-KonL. Lac salé de la Russie d'Asie, prov. de
Ssémiretchensk, à 20 kil. N.-0. du lac Ala-Koul;
500 kil. q.

SATA D HAN 0 U, héros d'une légende du Vichnou-
pourana, destinée à illustrer le danger qu'on court à.
converser avec les hérétiques. Pour expier un simple en-
tretien de ce genre, Satadhanou doit renattre successive-
ment sous la forme d'un chien, d'un chacal, d'un loup,
d'une corneille, d'un paon, etc. Mais, à chaque renais-
sance, il retrouve sa fidèle épouse, Saibyâ, qui le console.

SATALA (auj. Sadagh). Ancienne place forte romaine
à 1.550 m. d'ait., aux sources du Lycus, dans l'Armenia
minor ; c'était la clef des chemins entre le Pont et l'Ar-
ménie. On y cantonna la 15e légion dite Apollinaris
(V. AnntruE).

SATAN, en hébreu l'accusateur, l'adversaire, est dans
la Bible, un des anges de l'entourage divin auquel revient la
mission de dénoncer les faiblesses et les manquements de
l'humanité; mais, en tant que ministre de Yahvéh (Jéhovah),
il n'agit que dans la mesure Mi celui-ci l'autorise. Il n'air-
parait que dans les livres les plus récents de la Bible (Ancien
Testament), et sa physionomie a pu se préciser (aux ure
et ne siècles av. notre ère) sous des influences étrangères.
Dans les textes plus anciens, c'est Dieu qui intervenait
directement en endurcissant ceux qu'il voulait châtier ou
en les trompant. Le rôle du Satan juif apparaît très clai-
rement dans le livre de kb (au début), dans les Chroniques
(Ier liv., chap. xxi), et dans la prophétie de Zacharie
(chap. m). Ce personnage prit avec le christianisme, sous
le nom de diable qui est sa traduction en grec, des dé-
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veloppements et subit une transformation qui appartien-
nent à l'exposé de la théologie chrétienne. M. VERNES.

SA-TCH E0 U. Ville de Chine, prov. de Kanson, dans
la région mongole, dans une riche oasis (alt., 1.130 m.),
sur la rive dr. da Tan-ho ; 20.000 hab. Elle a remplacé
la Satehéou de Marco Polo envahie par le sable.

S AT E L I TO (Mont) (V. PHII1PPINES [lles],t.XXVI,p .679).
SATELLITE (Astron.). Les satellites sont des planètes

secondaires qui se comportent à l'égard des planètes prin-
cipales comme celles-ci à l'égard du Soleil. Ils obéissent,
en effet, aux lois de Kepler et, par conséquent : 1° ils
décrivent autour de leurs planètes respectives des ellipses

dont ces planètes occupent l'un des foyers ; 2° le rayon
vecteur mené de chaque satellite à sa planète décrit des
aires égales en des temps égaux ; 3° les carrés des durées
des révolutions des divers satellites d'une même planète
autour de cette planète, sont entre eux comme les cubes de
leurs moyennes distances à la planète. Le système des sa-
tellites d'une planète forme ainsi, en quelque sorte, une
image réduite du système planétaire. Leur révolution s'exé-
cute d'ailleurs, en général, dans le même sens que la ré-
volution de la planète principale autour du Soleil, c.-h-d.
de l'O. à l'E. Il y a toutefois exception pour les satellites
d'Uranus et pour celui de Neptune, qui, par une parti-

ÉLÉMENTS DES SATELLITES

ÉCLAT MOYENNE DISTANCE

--

Da- AI A S s E

en

A DURÉE EX CEN- INCLI-

MÈTRE (celle DÉCOUVERTE
LA PLANÈTE PRINCIPALE de TRICITE N AIS 0 N de

NO MS gras- ---__,,---.
la reolution de de

ell la planète ---"'"-----"
dean en rayon en kilo- étant

de sidérale l'orbite l'orbite Auteur Date
stellaire la planète kilomètres métres 1)

TERRE
j. h. m. s.

Lune	 » 60,274 384.446 27 7 43 11 0,05491 50	 8, 3.482 0,01255220 D

MARS

I. Phobos 	 13,5 2,70 9.085 739 14 0,0217 27 28 » :, Asaph Hall. 17 août 1877
II. Deimos ..... 	 13 6,74 22.680 1 6 17 55 0,0031 27 21 » D Asaph Hall. 11 août 1877

JUPITER

I.	 Io	 6,5 5,933 419.000 1 18 27 33 0,00000 2	 8 4.070 0,00001687 Galilée. 7janv. 1610
II. Europe 	 6,5 9,439 666.000 3 13 13 42 0,00000 1 39 3.430 0,00002322 S. Marius. 8 janv. 1610
III. Ganymède 	 6 15,057 1.062.000 7 3 42 33 0,00132 2 5.790 0,00008844 Galilée. 7 janv. 1610
IV. Callisto 	 7 26,486 1.868.000 16 16 32 11 0,00721 1 57 4.830 0,00004247 Galilée. 7janv. 1610
V. (leplusproche) 13 2,55 180.000 11 57 23 0.00501 2 20 » » Barnard. 9 sept. 1892

SATURNE 1,48 88.000
Anneau 	 D a a D » 28	 5 » 0,00161290 Huygens. 12 févr. 1659

223 132. 000
I.	 Mimas 	 14 3,,07 182.000 22 37 5 0,019 27 30 D 0,00000007 W. Herschel. 18 juill. 178
II.	 Encelade 	 13 3,91 234.000 1 8 53 7 0,0047 28	 4 D 0,00000025 W. Herschel. 29 août 178
III.	 Téthys 	 11 4,87 289.000 1 21 18 26 » 28 40 D 0,00000110 J.-D. Cassini. 21 mars 1684
IV.	 Dioné 	 11,5 6,25 371.000 2 17 41 9 0,0020 28	 4 » 0,00000187 J.-D. Cassini. 21 mars 1684
V.	 Rhéa 	 10 8,73 518.000 4 12 25 12 0,0009 28 23 » 0,00000400 J.-D. Cassini. 23 déc. 167
VI.	 Titan 	 9 20,22 1.199.000 15 22 41 27 0,02886 27 40 » 0,00021277 Huvgens.. 25 mars 165
VIL Hypérion 	 15 24,49 1.452.000 21 6 38 24 0,11291 27 15 » » G.--13. Bond. 16 sept. 184S

VIII. Japet 	 10 à 12 58,91 3.493.000 79 7 56 23 0,02836 18 28 » 0,00001000 J.-D. Cassini. 25 oct. 1671
IX. Phcebé 	 16 207,20 12.286.000 510(1) D D D D W.-H.Pickering. mars 189

URANUS

I.	 Ariel 	 15 7,01 190.000 2 12 29 21 0,020 97 58 » entre Lassel. 24 oct. 1851
II. Umbriel 	 16 9,91 268.000 4 3 27 37 0,010 98 21. »	 0,00012 Lassel. 24 oct. 1851
III. Titania 	 13 16,11 435.000 8 16 56 0 0,00106 97 47 »	 et W. Herschel. 11 janv. 178
IV. Obéron 	 14 21,54 582.000 13 11 7 6 0,00383 97 54 D	 0,000050 W. Herschel. 11 janv. 178'

NEPTUNE

I. Triton 	 13 14,73 357.000 521 238 0,0070 142 40 » P Lassel. 10 oct. 184

.

cularité dont on ne connaît pas d'autres exemples dans le
monde solaire, se meuvent de rE. à ro. Une seconde par-
ticularité, commune, celle-là, à tous les satellites, du moins
à tous ceux dont on a pu observer suffisamment la marche,
est relative à la durée de leur rotation sur eux-mêmes
elle s'effectue, pour chacun d'eux, dans le temps qu'ils
emploient h tourner autour des planètes qu'ils accompa-
gnent, en sorte qu'ils présentent toujours à ces planètes
la même face.

La Terre a un satellite, de tout temps connu, la Lune
(V. ce mot). La découverte des satellites des autres pla-
nètes ne remonte pas au delà du xvne siècle, et jusqu'ici
on n'en a trouvé aucun aux deux planètes inférieures,
Mercure et Vénus. Mars, par contre, en a 2, Jupiter
5, Saturne 9 (plus son anneau), Uranus 4, Neptune 1.
L'un d'eux, le neuvième de Saturne, n'a en, au surplus,
son existencee révélée qu'il y a deux ans à peine, an
commencement de 4899, et, fort vraisemblablement, la per-

fection sans cesse croissante des instruments et la pho-
tographie céleste aidant, d'autres seront aperçus avant
pen. C'est déjà l'invention de la lunette qui a permis à.
Galilée, en 1610, de discerner ceux de Jupiter, du moins
les principaux, et les huit premiers de Saturne n'ont été
signalés que successivement, selon leur gradation d'éclat
et les progrès de l'optique. Quant à ceux de Mars, ils
n'étaient même pas soupçonnés, il n'y a qu'un quart de siè-
cle. Aussi lorsque Asaph Hall, en 1877, les annonça, ce
fut dans le monde des astronomes comme un coup de
foudre. On s'était habitué à l'idée que la <.< planète
sœur » gravitait seule, sans lune, et quelque temps la
majorité resta incrédule, comme deux siècles et demi
plus tôt les contemporains de Galilée.

Les satellites sont des corps obscurs. Les preuves en
abondent. Et d'abord, ils s'éteignent lorsqu'ils passent dans
l'ombre de leurs planètes, c.-à-d. lorsqu'ils se trouvent
soustraits à la lumière da Soleil. Puis, quand ils passent
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sur leur disque, ils y projettent comme une tache obs-
cure. Enfin, quand ils occupent, par rapport h elles, des
positions analogues à celles que la Lune occupe par rap-
port à la Terre au temps des éclipses de Soleil, la trace
de leur cône d'ombre décrit sur le même disque une courbe
facilement observable. Ces trois ordres de phénomènes sont
plus particulièrement intéressants chez les satellites de
Jupiter. Leurs éclipses ont même une application pratique;
comme on les aperçoit à la fois de nombreux points de la
surface de notre globe et que l'heure exacte en est con-
nue, elles servent h la détermination des longitudes en mer.

C'est également par l'observation des eclipses des sa-
tellites — et aussi, en partie, par des mesures micrométri-
ques — que s'obtiennent les positions des satellites par
rapport h la planète qu'ils accompagnent, que se déter-
minent leurs éléments. On procède, da reste, h cet égard,
surtout par vérifications, c.-à-d. qu'après avoir déduit
d'abord des lois générales da mouvement elliptique les
_éléments probables du mouvement d'un satellite, on cons-
tate que les positions observées sont bien d'accord avec les po-
sitions calculées .Le tableau de la p ageprécédente donne, pour
tous les satellites actuellement connus, les principaux de
ces éléments. Ils se rapportent à l'écliptique, et les incli-
naisons sont comptées de 00 à 180°. On remarquera que,
tandis que cette inclinaison est presque insignifiante pour
les satellites de Jupiter, dont les orbites ont leur plan
presque confondu avec celui de la planète, elle est maxima
pour ceux d'Uranus, qui tournent dans un plan sensible-
ment ..perpendiculaire h celui dans lequel cet astre se meut.
La même diversité règne dans les autres éléments. Tandis
que, par exemple, entre la première lune de Mars et ta
surface de la planète, il y a h peine 6.000 kil., c.-h-d. moins
que la place nécessaire pour k circulation d'un second
globe de la même grosseur, les troisième et quatrième
lunes de Jupiter se tiennent 1 et 2 millions de kil,
foyer de leur révolution, et la huitième lune de Saturne h
3 millions et demi de kil. Tandis que la même première
lune de Mars parcourt son orbite en moins de huit heures,
c.-h-d. en trois fois moins de temps que n'en met Mars
pour effectuer sa propre rotation sur lui-même, la huitième
lune de Saturne emploie h sa révolution 79 jours, et la
neuvième, celle qui vient d'être découverte, 510 jours (?).
Enfin, et bien que l'éclat de la planète empêche de les
mesurer exactement, les deux satellites de Mars ont des
diamètres qui ne dépassent vraisemblablement pas 42 et
40 nous apparaissant, malgré leur proximité rela-
tive, comme des étoiles de 138 on 14e grandeur. Les di-
mensions des quatre principaux satellites de .Jupiter en
font, au contraire, des mondes très respectables : Gany-
mède est cinq fois plus gros que notre Lune, Europe, le
plus petit, aussi gros, et, malgré leur éloignement, ils
brillent encore comme des étoiles de 6e grandeur. Peut-
être parmi les satellites de Saturne et ceux d'Uranus s'en
trouve-t-il de plus considérables encore. Mais ils sont,
pour la plupart, h la limite de visibilité des instruments,
et Ies diamètres n'en ont pu être jusqu'ici évalués, même
approximativement.	 L. S.

SATH AS (Constantin), historien grec, né Galaxidi
(Locride) en 1841. Il étudia la médecine A . Atlienes, puis
se consacra h l'histoire et vint vivre h Paris. Par ses tra-
vaux et ses publications de textes inédits, il a fortement
contribué h la renaissance des études byzantines. On citera
en particulier ses recherches sur Ie théâtre crétois, sur le
Thédtre grec du moyen dge (1879, 1 vol.) ; sa Biblio-
theca grœca medit œvz (Mesaiiiiv te) Bi6Xio071x7i , Ve-
nise, 4872-94 (7 vol.), on il a donné la première édition
de l'histoire et de la correspondance de Psellos; ses Docu-
ments inédits relatifs à l'histoire de la Grèce au moyen
tige (Paris, depuis 1880, 40 vol.), recueil de documents
fort intéressants, tirés surtout des archives de Venise.
Dans les préfaces dont Sathas a accompagne ces publica-
tions, il entre une part assez forte de système et d'hypo-
thèse.

SATHON NAY. Com. da dép. de l'Ain, arr. et cant. de
Trévoux; 4.385 hab. Stat, du chem. de fer de Lyon. Sur
le territoire de cette commune et sur ceux de communes
voisines a été établi un vaste champ de manœuvres.

SAT I, déesse de la mythologie hindoue, fille de Dakcha
et femme de Siva. Elle se tua de désespoir à l'occasion de
la querelle survenue entre son père et son époux. Son
nom, qui signifie proprement « la bonne » ou la « ver-
tueuse D, était donne aux femmes indiennes qui se bril-
laient, plus on moins volontairement, vivantes sur le
bûcher de leur mari. Cette coutume a été abolie officielle-
ment au cours de ce siècle, sous le gouvernement de lord
Bentinck (4828-35).

SATI LIEU (Satiliacus). Ch.-1. de cant, du dép. de
l'Ardèche, arr. de Tournon, sur la rivière d'Ay, dans
une fertile vallée que domine Ia montagne de La Louvesc
(1.000m. d'ait.), célèbre par le pèlerinage au tombeau
de saint François-Régis ; 2.154 hab. Fabrique de soie,
scierie mécanique. L'église de Satillieu figure dans une
charte de Charlemagne (776) comme dépendant de l'ab-
baye de Saint-Claude (Jura). Après avoir appartenu h -la
famille de Pagan, cette terre échut par un mariage aux
Tournon vers 4378, puis à leurs successeurs, les ducs de
Lévis-Ventadour, qui la vendirent, en 1691, aux du
Faure de Saint-Sylvestre. Ceux-ci la firent ériger en
marquisat deux ans après. Le dernier marquis de Sa-
tilliea, qui fat députe de la noblesse aux Etats généraux
de 4789, était un érudit qui a laissé beaucoup de manus-
crits intéressants sur l'histoire du Vivarais. A 2 le,
raines du château de Seray (890 m. d'ait.). A. l‘Lizor.

BIBL.: D FRANCITS, Voyage autour d'Annonay.
SAT! N (Tissage). Nom donné dans l'industrie du tis-

sage à. une armure qui sert de base à un grand nombre
de tissus, lesquels se caractérisent par un aspect riche et
brillant. L'effet de satin peut être produit par la diable
ou par la trame. Le rapport de l'armure, égal en chaîne
et en trame, comprend toujours an moins cinq fils et cinq
duites. Dans les satins chaîne, chaque duite passe sur
l'un des fils du rapport pour le lier au tissu, et sous tous
les autres; dans les satins trame, c'est l'inverse, chaque
duite passant sous un fil et sur tous les antres. Les points
du liage des duites successives sont toujours déplaces de
plusieurs fils, et le pointé se fait régulièrement lorsque le
nombre des fils dont on avance ainsi est premier avecs
celui des fils du rapport chaîne. Les deux figures suivante

Satin de 5.	 Satin de 5,

donnent les tracés du satin de cinq et du satin de huit
(rapports chaîne cinq fils, et huit fils).

La surface de l'étoffe se trouve par conséquent recou-
verte par des brides que forme l'élément dominant, et qui
sont arrêtées par les points du liage, régulièrement dis-
séminées sur toute la surface. Tout en restant formés de
la même manière, les tissus peuvent présenter des aspects
différents, suivant que la réduction de r élément "dominant
(d'aine on trame) est sensiblement égale à celle de l'autre,
ou bien que cette réduction se trouve beaucoup plus forte.
Dans le premier cas, les points de liage restent visibles,
de façon que si, dans un satin chaîne par exemple, l'on
avait fait usage d'une chalne noire et d'une trame blanche,
l'on aurait obtenu un tissu noir, parsemé de petits points
blancs. L'envers de ce satin par la chine se trouve être
un satin par la trame, analogue d'aspect, mais blanc et
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parsemé de points noirs. C'est par de semblables satins
que sont faits les damas de soie ou de laine pour ameu-
blement, ainsi que les damassés en lin pour linges de
table, et tous les tissus analogues. Le fond de l'étoffe est
constitué par un satin de chaine, et les dessins p ar son inverse
formant un satin trame présentant des reflets différents.

Lorsque l'élément dominant h l'endroit est, au contraire,
très fortement réduit, les brides qu'il forme se repous-
sent les unes les autres, de façon à recouvrir les points
de liage qui disparaissent complètement. Les brides sem-
blent comme tressées les unes avec les autres, et toute la
lumière qui tombe sur l'étoffe, étant réfléchie partout de
la même manière, donne h cette étoffe son apparence bril-
lante et bien caractérisée. L'envers du tissu perd absolu-
ment l'aspect du satin, et parait être une toile on un serge
sans aucun éclat. C'est de cette manière que sont produits
les satins soie pour vêtements, doublures ou rubans, ainsi
que les satins laine ou les satinettes en coton. L'élément
recouvert, invisible à l'endroit, est souvent fait avec une
matière de moindre valeur, par exemple en coton pour
des satins en soie ou en laine.	 P. GOGUEL,

SATINAGE. I. TISSAGE. — Opération d'apprêt par la-
quelle on donne aux tissus (ou aux papiers peints) un aspect
lustré et brillant, rappelant celui des véritables satins. Elle
s'effectue au moyen de calandres, dans lesquelles le rouleau
en métal, chauffé, est animé d'une vitesse plus grande
que celle des rouleaux entraîneurs en papier. C'est le frot-
tement ainsi déterminé par ce rouleau, sur la surface de
l'étoffe, imprégnée ou enduite d'un apprêt convenable,
contenant des matières grasses ou de la cire, qui produit
l'effet voulu. Suivant la composition de l'apprêt, les tissus
ainsi satinés peuvent devenir durs et raides, ou bien ac-
quérir un toucher mou, souple et soyeux, P. GOGUEL.

WRIMERIE. — Opération qui a pour but de faire dis-
paraltre le relief causé à la surface du papier par le foulage.
Elle se fait en plaçant chaque feuille de papier, imprimée,
bien séchee, autre deux cartons parfaitement lisses et pro-
pres, de manière à en obtenir une pile que l'on soumet h une
forte pression h raide d'une presse à percussion ou d'une
presse hydraulique. Si l'on emploie cette dernière, la pression
doit être surveillée avec soin, afin d'éviter, si elle était
trop considérable, l'altération du papier et de l'impression.

Les gravures coloriées passées h la gomme ne doivent
pas être soumises au satinage entre deux cartons, la
gomme adhérant h ces derniers détruirait les gravures.
— Le satinage donne au papier ce poli et ce lustre que
l'on admire dans les livres bien soignés.

SATI RE (Hist. litt.), Satire o u Roman, si l'on veut définir
Un genre littéraire avec un peu de précision, il faut toujours
commencer par examiner de quel autre genre, plus géné-
ral, il n'est lui-même qu'une « espèce », on un démem-
brement, ou quelquefois une déviation; et toute littérature
étant et ne pouvant étre qu'Épique, Lyrique, ou Drama-
tique, la question, assez délicate, n'est pourtant jamais
très difficile ni très longue à décider. Mais elle est impor-
tante; et, par exemple, si l'on s'avisait, comme on l'a
fait trop souvent, de rattacher la Satire au genre de la
Comédie, c'est à la fois son histoire et celle de la comédie,
sans parler de leur définition, qui s'en trouveraient faus-
sées on désorientées tout entières. En effet, la Satire est
une forme du Lyrisme, si du moins on admet avec nous
que le Lyrisme se définit ou se caractérise essentielle-
ment par ce qu'il a d'intérieur au poète, et, comme on dit
encore, de personnel ou de subjectif. Quand c'est d'en-
thousiasme ou de joie que déborde le poète, il fait une Ode

Nunc est bibendum, nunc pede libero
Pulsanda tellus...

Quand il s'abandonne it l'expression de sa tristesse ou
de sa mélancolie, il fait une .Eleyie

0 lac, l'année à peine a fini sa carrière
Et prés des flots chéris ckifelle devait revoir!
Regarde, je viens seul m asseoir sur cette pierre

OU tu la vis s'asseoir...

SATIN — SATIRE

Et quand enfin il épanche sa colère ou sa bile, c'est
alors de Ia Satire. En d'autres termes, satire morale ou
politique, satire littéraire, la satire est toujours une ex-
pression du moi du satirique; et, quelque forme qu'elle
revête, prose ou vers, le poète ne s'en sert que comme d'un
moyen d'opposer sa façon de sentir ou de penser h celles
qui ne sont point les siennes, et qui excitent pour ce mo-
tif sa colère ou son indignation, son horreur ou sa crainte,
son mépris ou son ironie.

La valeur de cette définition se juge par sa conformité
avec elle-même; — par la nature des œuvres auxquelles
on va voir qu'elle s'applique; — et enfin par le nombre des
questions controversées qu'elle éclaircit.

Pour commencer par ce dernier point, c'est ainsi que la
définition détermine ce que l'on pourrait appeler la « ligne
de partage » de la satire et de la comédie. Même quand la
comédie, comme celle d'Aristophane, dans ses Guépes ou
dans ses Grenouilles, attaque les personnes autant que
les institutions, elle ne laisse pas d'avoir pour principal
objet ou moyen « la représentation des mœurs »; et on
exige d'abord d'elle une « ressemblance avec la vie ».
L'oserons-nous dire à ce propos? c'est peut-être pour
s'y être mépris qu'Aristophane, dans un temps oii, selon
l'expression d'Aristote, la comédie n'avait pas reconnu
sa nature, mis =Ir* péan', a dû renoncer lui-même
sa première manière, où l'intervention de sa personne
était trop apparente; et en vérité, les Nuées on les Oi-
seaux sont de la Satire, donc du Lyrisme, ou du Ly-
risme, et donc de la Satire, autant que de la comédie.
Mais précisément, dans la comédie de Ménandre, et depuis,
dans celle de Plaute ou de Térence; dans la comédie ita-
lienne; dans celle de Shakespeare : Beaucoup de bruit
pour rien, ou les Joyeuses Commères de Windsor;
dans la comédie de Molière, si les traits de satire abondent,
ce qui importe avant tout, c'est de « bien peindre », ou
encore, et pour mieux dire, c'est si peu d'exprimer des
opinions personnelles, et comme telles, qu'après deux cent
cinquante ans, nous disputons encore sur la vraie signifi-
cation de l'Ecole des femmes et de Don Juan, du Mi-
santhrope et de Tartufe. Au contraire, qui a jamais
douté de l'opinion de Boileau dans son Repas ridicule,
ou de celle d'Hugo dans ses Châtiments?

La définition de la Satire comme une « espèce » du
Lyrisme nous explique encore comment et pourquoi, de-
puis Archiloque jusqu'à Victor Hugo, nous trouvons assu-
rément des lyriques fameux, Pindare en tête, qui ne se sont
pas exerces dans la satire, mais nous n'en voyons pas un
qui, dès qu'il l'a voulu, ne s'y soit montré matte. Consi-
dérons plutôt Dante dans son Enfer et dans son Purga-
toire, ou de nos jours, et à quelque distance du malte,
Byron en son Don Juan. Nous pouvons encore nommer chez
nous, Ronsard pour ses Discours des misères de ce temps
ou du Bellay pour ses Regrets; et que dis-je! Lamartine
même, en tel endroit de son Jocelyn, ou Laprade en ses
Muses d'Etat. On a déjà cité plus haut les Châtiments.
Ajoutons seulement en passant que c'est ce que n'a pas
compris, en Allemagne, une certaine critique dont j'ai oui
dire qu'elle disputait h Henri Heine le nom de poète lyrique.
Et en effet le lyrisme et la satire se pénètrent, ils ne sont
qu'un dans la poésie d'Heine. On remarquera que la même
pénétration des deux genres se retrouve dans les Iambes de
Barbier: la Fournaise, l'idole, la Curée. Barbier n'a même
été lyrique, h proprement parler, que dans la satire, quand
il exprimait son idéal en fonction, si je puis ainsi dire,
de tout ce qui l'irritait, mais très inférieur h lui-même,
commun, lourd et impuissant, quand il a voulu l'exprimer
ou le traduire en soi. Il y a ainsi des hommes qui ne
prennent conscience d'eux-mêmes qu'autant que leurs
haines les y obligent; h qui leurs propres goûts ne sont
révélés que par leurs indignations; et qui perdent avec
leur colère jusqu'à l'ombre de leur talent.

Et un autre fait s'explique encore par la définition de
la Satire en tant qu'espèce on démembrement da Lyrisme,
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le veux parler de rimpuissance dont quelques satiriques
ont donne la preuve quand ils ont hasardé leur verve dans
la comédie : je citerai Voltaire et Jean-Baptiste Rousseau.
Le cas de Voltaire est surtout remarquable. L'auteur de
Candide et du Pauvre Diable est aussi celui de Nanine
et,de r Enfant prodigue. On s'est donc demandé com-
ment un homme qui maniait si vigoureusement la satire
avait si piteusement échoué dans la comédie. La réponse
nous est facile. C'est que la première vertu de l'auteur
dramatique est de savoir s'abstraire ou s'aliéner de soi-
même. Mais c'est ce qui était impossible à Voltaire. Il
était toujours et partout Arouet. Et peut-être dira-t-on
qu'ayant non moins piteusement échoué dans rode, pas
plus qu'un auteur comique, il n'est donc un poète lyrique.
Mais encore faudrait-il le prouver. Voltaire n'a point du
tout échoué dans le Madrigal ou dans l'Epttre légère,
puisqu'au contraire il y est roi; et ce genre d'épitre : les
Vous et les Tu, et le madrigal sont les formes mondaines
du lyrisme, ce que les salons et les cours en peuvent
supporter. Et puis st tous les lyriques ont été maîtres
dans la satire, nous n'avons pas dit que tous les satiriques
fussent des maîtres de l'Ode ou de rEldgie, et ceci nous
amène à compléter la définition de la satire : la Satire
est la forme inférieure du Lyrisme, la plus voisine de la
prose, la plus étroitement mêlée aux choses de la vie com-
mune, la plus réaliste; et il se peut bien qu'elle en soit
parfois la plus éloquente, mais elle est toujours en danger
de tomber dans l'invective, dans la grossièreté, dans la
platitude. L'Ecossaise de Voltaire, ses Anecdotes sur
Fréron, certaines pièces des Chatiments en peuvent ser-
vir de preuve.

Ce serait tout un livre qu'il faudrait écrire, et même un
assez gros livre, si l'on voulait faire l'histoire de la Satire.
On n'aurait pas besoin, il est vrai, de remonter pour cela jus-
qu'aux Grecs, et, en dépit d'Archiloque de Paros, en &lia
des injures que les poètes grecs ont parfois échangées entre
eux, en dépit même d'Aristophane, on peut dire que la
satire n'existe pas comme genre dans la littérature grecque.
Elle ne s'y rencontre qu'a l'état diffus. L'Anthologie même
est pleine d'épigramme s qui ne sont pas du tout des bons
mots, bien loin d'être des traits de satire-; et, chez nous,
au xvne siècle, quand on voulait dire d'une épigramme
qu'elle manquait de pointe, on rappelait une épigramme
à la grecque ». Mais surtout il faut se garder de voir au-
cun rapport entre la satire proprement dite et le drame
satyrique ! Le drame satyrique est à. son origine, comme
aussi bien la tragédie même, une poésie « rituelle », un
élément des fêtes de Bacchus, et le seul drame satyriquedont
nous puissions parler en connaissance de cause, — c'est
le Cyclope d'Euripide, —n'a rien de satirique, dans le sens
moderne de ce mot. Il n'est même pas du tout prouvé que
Satire vienne de Satyre; ou plutôt nous savons le con-
traire, et, pour éviter toute confusion, il serait bon d'ob-
server cette distinction d'orthographe. Le mot de Satire
est latin d'origine, et sans jouer sur les mots, on peut sou-
tenir que la littérature latine n'a rien produit de plus
original que ses satires. Satira tota nostra est, a dit
Quintilien : « la Satire nous appartient tout entière »; et
il fait honneur à Terentius Varron de ravoir inventée ou
constituée comme genre. Les principaux satiriques latins
sont : Terentius Varron, Lucilius, dont il ne nous reste
que des fragments, Horace, Perse et Juvénal. On y peut
joindre encore Pétrone pour son Satyr-icon, Martial avec
ses Epigrammes; et la question s'est même posée de sa-
voir st Tacite, autant qu'un historien, ne serait pas un
« satirique » ou un « pamphlétaire »? Il peut arriver,
d'ailleurs, aux « pamphlétaires » de dire parfois la vé-
rité, — cela s'est vu; — et aux « satiriques », en frappant
fort, de frapper juste.

Franchissons brusquement un intervalle de dix ou douze
siècles. Une question du même genre s'élève à l'occasion de
nos trouvères, et on discute si nos Fabliaux, si le Roman-
de Renard, si la seconde partie du Roman de la Rose, si
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le Grand et le Petit Testament de Villon doivent ou ne
doivent pas être appelés de la « satire »? La définition que
nous avons donnée du genre ne permet peut-être pas de
résoudre la question, mais elle aide à la mieux poser,
d'une manière plus précise. Il s'agit, en effet, de savoir
quelle a été l'intention des auteurs de nos Fabliaux : s'ils
ont eu le dessein de « peindre » les mœurs de leur temps,
ou s'ils ont de parti pris « attaqué » les mœurs et les
personnes? Ou encore, et supposé qu'ils aient eu l'une et
l'autre intention, tour à tour ou ensemble, il s'agit de sa-
voir quelle est celle qui domine dans leur œuvre et qui en
fait le principal caractère. Après y avoir longuement songé,
nous croyons que c'est la première. Non seulement, en
effet, la colère et l'indignation font défaut dans leur œuvre,
mais on n'y trouve pas ce que nous sommes convenus de
regarder comme essentiel à la satire : un idéal qu'elle
prêcherait en se moquant de son contraire. « Elle croyait,
— a dit un romancier anglais d'une de ses héroines, mariée
pour son malheur à un époux contrariant et brutal; --
elle croyait que Dieu avait fait les hommes contrariants
et brutaux comme il a fait les poissons silencieux et les
oiseaux babillards. » Ainsi les auteurs de nos Fabliaux.
Ils prennent les choses telles qu'elles sont; ils les ac-
ceptent pour ce qu'elles sont ; et cela est sensible dans
la façon dont ils parlent des femmes. S'ils les traitent
plus mal, avec plis d'indécence et de grossièreté qu'on
n'a peut-être fait dans aucune littérature, c'est qu'ils
n'imaginent pas qu'on puisse les traiter autrement ; et
c'est nous qui prenons, mais à tort, pour une caricature
ce qui, dans leur intention, ne semble bien avoir été qu'un
portrait. Molière, qui les aimera beaucoup, — je veux dire
les femmes, — les traitera cependant, comme eux, avec
autant de mépris pour leur sexe que de dépit de ne pou-
voir s'en passer. Le Roman de Renard et la seconde par-
tie du Roman de la Rose sont plus difficiles à juger : le
Roman de Renard, à notre sens, relèverait plutôt de la
Fable, et, par la fable, de r Epopée, si la fable, originaire-
ment et dans son fonds, n'est que « l'épopée animale »;
et quelque hardiesse qu'on loue dans le Roman de la Rose,
il s'y mêle trop d'allégorie pour que nous y voyions de la
satire. On cite encore, parmi les satiriques du moyen Age,
Etienne de Fougères, pour son Livre des Manières, et
Guiot de Provins, pour sa Bible. Ce titre, donne sont aussi
servis d'autres auteurs, signifie, comme l'a fait observer
Gaston Paris, que Guiot de Provins « prétend ne dire
que la vérité dans son œuvre ». Mais les poésies de Ru-
tebceuf et celles de Villon répondent bien mieux encore
à la définition de la Satire, pour ce qu'elles'ont précisé-
ment de Lyrique, celles du second surtout, qui est tout à
fait un grand poète.

Elargtssons donc maintenant le sens du mot, et en ar-
rivant à nos littératures modernes, si nous ne voulons
pas tomber dans une énumération de noms ou d'oeuvres,
qui ne serait d'ailleurs pas moins incomplète que fasti-
dieuse, ne nous arrêtons en Italie, en Espagne, en France,
en Angleterre et en Allemagne qu'aux formes les plus di-
verses que la satire a revêtues.

L'une des plus belles, et sans doute la plus poétique de
toutes, la plus haute et la plus noblement inspirée,, est
celle qu'elle a prise dans l'Enfer de Dante. On s'est de-
mandé plus d'une fois quel était le caractère essentiel de
la Divine Comédie, et, pour notre part, nous ne doutons
pas qu'il soit lyrique ». Toutes les qualités du lyrisme
s'y trouvent réunies, et portées par leur accord même à un
degré d'exaltation et d'intensité qu'elles ont rarement
atteint chez les anciens ou chez les modernes. Quelle-
« personnalité » fut plus « apre » que celle de Dante ? Quijamais eut une « vie intérieure » plus profonde ? Et qui
jamais fixa dans son vers de plus belles images, plus
amples, et cependant d'un contour plus précis? Ou encore,
dans quel poème, et davantage, en même temps que
« peinture » la poésie fut-elle « musique »? Mais st le
Paradis est une Ode ou un Hymne, assurément l'Enfer
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est une Satire, pour la franchise des haines qu'on y voit
comme éclater à chaque chant, pour le naturalisme hardi
des descriptions, pour la signification morale qui se dé-
gage du mélange de tant d'éléments. Je verrais volontiers
dans l'Enfer de Dante, — pour ne rien dire de son Purga-
toire, —le chef-crceuvre de la satire en vers; et j'y trouve-
rais une preuve nouvelle de la parenté du Lyrisme et de
la Satire. Ceux que le vers de Dante a flétris en porte-
ront éternellement la marque; et l'un des caractères de
son génie est précisément d'avoir joint ensemble le don
de l'invective passionnée et celui de l'enthousiasme lyrique.

Le Don Quichotte de Cervantes est peut-être le chef-
d'oeuvre de la satire en prose, — si du moins on ad-
met que, dans cette rapide revue des grandes formes
de la satire, un peut-être suffise à sauvegarder les
droits de notre Rabelais. 11 est vrai qu'on s'interroge
encore sur l'exacte signification de la satire de Cer-
vantes. On ne doute point, à la vérité, qu'il ait voulu
satiriser les romans de chevalerie », et ainsi, que son
Don Quichotte ne soit de la satire littéraire, si jamais
il y en eut, et, qui plus est, de la satire littéraire en action.
Mais s'est-il d'ailleurs moqué de Don Quichotte ou de
Sancho Pança ? Ni de l'un ni de l'autre, pourrait-on ré-
pondre, et cependant de tous les deux. C'est comme si
l'on disait que rarement satire, étant plus bienveillante
ou plus indulgente, fut en même temps plus générale et
plus « humaine ». Le charme en est fait de l'aisance, du
naturel et de l' « enjouement » avec lesquels s'y marient
la poésie de l'illusion et la prose de la réalité. Que la folie
de don Quichotte est... folle, et cependant qu'elle est
noble ! et que la sagesse de Sancho Pança est donc sage,
mais aussi qu'elle est plate Si le « rire est le propre de
l'homme », et si peut-être nous ne rions jamais de meil-
leur coeur qu'aux dépens de nos semblables, aucun écri-
vain, je veux dire aucun poète, n'a jamais fait rire par des
moyens plus innocents ou plus touchants que Cervantes ;
et ce satirique, chose plus rare encore â son espèce, est
vraiment un « bienfaiteur de l'humanité ».

Cependant, et tandis qu'en Italie ou en Espagne la Sa-
tire, émancipée de sa forme, sinon de sa définition, s'élar-
gissait ou s'épanouissait en des compositions dont l'ampleur
tient de l'épopée — car les genres se croisent entre eux —
elle se resserrait, pour ainsi dire, en France, et tendait
h s'y rapprocher de la forme classique ou latine. Thomas
Sibilet, dans son Art poétique, en 1548, réclamait pour
Marot l'honneur derinvention nude l'adaptation. « L'exem-
plaire en est chez Marot, premier inventeur des Coqs à
l'âne, si tu ne les veux rechercher plus loin »; et il ajou-
tait: « A la vérité, les satyres de Juvénal, Perse et Horace
sont coqs à l'âne latins, ou, à mieux dire, les Coqs ic l'âne
de Marot sont pures satyres françaises ». C'est ce qu'il y
aurait lieu d'examiner, et h cette occasion si quelques-unes
des Epitres de Marot, les meilleures, ne seraient pas plus
voisines de la vraie satire, en dépit de Thomas Sibilet, que
ses Coqs is l'âne ou ses Blasons. Le Poète courtisan de Joa-
chim du Bellay (1558), et les Discours des misères de ce
temps de Ronsard (1561-63), se rapprochent davantage
encore de la satire d'Horace et de Juvénal. Citons à leur
suite les Tragiques d'Agrippa d'Aubigné, qu'on pourrait
appeler les Châtiments du temps de Henri HI; mais les
Tragiques sonttout un long poème, et, pour le malheur d'A-
grippa d'Aubigné, il n'a paru qu'en 1616. D'autres satiri-
ques l'avaient dès lors prévenu, Vauquelin de La Fresnaye,
en 1604, et Régnier, Mathurin Régnier, en 1608, qui lui
avaient ravi l'honneur d'orienter les destinées prochaines
du genre. Les Satires de Vauquelin de La Fresnaye sont
précédées d'une curieuse préface, ou, comme on disait
alors, d'un Discours de la satire. Il y fait procéder la
satyre, c'est son orthographe, du drame satyrique; mais
après cela ce sont les exemples latins qui lui servent h la
définir. Son Art poétique franeoys, tout inspiré des
théories et des doctrines de la Pléiade, nous signale des
modèles du genre dans les Discours du « grand Housard,
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de France l'Apollon, Quand il point nos forfaits de son vif
aiguillon ». Quelques-unes de ses propres Satires, à lui,
et il y en a quatre livres, ne manquent ni d'intérêt, ni
d'agrément, ni de verve. On en ferait d'ailleurs plus de cas,
s'il s'était un peu moins inspiré des Italiens. Mais Ré-
gnier l'a éclipsé à son tour, de même que Boileau, quel-
ques années plus tard, devait résumer en lui pour l'his-
toire, en les rejetant dans l'oubli, toute une école de sa-
tiriques qui l'avaient précédé lui-même ; et, pareillement,
après Boileau, c'est ce que fera Voltaire. Les trois noms
de Régnier, de Boileau et de Voltaire, à eux seuls, suffi-
sent presque à représenter l'évolution de la Satire dans
l'histoire de la littérature française classique.

Les Satires de Régnier sont d'un épicurien, ou, comme
on eût pu dire en son temps, d'un « libertin » dont la
philosophie facile se résume h ne vouloir d'aucune con-
trainte ni en morale, ni en littérature, ni surtout en ma-
tière de langue : elle ressemble étonnamment h la philo-
sophie de ceux qui n'en ont pas. Sa pensée, qui manque
d'élévation et de gravité, ne laisse pas de plaire par une
franchise poussée souvent jusqu'au cynisme; et on admire
dans son style, encore qu'un pen confus, et surtout dis-
parate, une verdeur, un éclat de coloris, une solidité qui
font souvent penser h Molière. Il a d'ailleurs, comme
Vauquelin, plus ou autant traduit et adapté qu'inventé
voyez à cet égard le livre intéressant de Joseph Vianey,
Mathurin. Régnier (Paris, 1896). Et ceci est un aver-
tissement qui ne diminue rien pour nous du mérite du
poète, mais qui nous invite à ne pas voir dans son œuvre
un « document » tout à fait authentique des mœurs de
son temps. Si la satire a déjà une tendance à la carica-
ture et à l'exagération, cette tendance naturelle s'aggrave
dans Régnier du nombre et de la liberté de ses plagiats.
Ses développements, en général, ne sont pas tant ses
observations, ni l'expression de sa pensée, que des va-
riations d'artiste sur des thèmes donnés, qui l'égaient et
l'amusent lui-même. Mais peut-être, en un certain sens,
est-ce aussi ce que nous aimons dans ses Satires : elles
ne sont point didactiques ni prêcheuses ; elles ont ce dé-
sintéressement, pour ne pas dire cette « inutilité », qu'une
certaine critique a longtemps et par-dessus tout apprécié
dans les œuvres d'art, et c'est ce qui les distingue heu-
reusement, il en faut convenir, de celle de ses imitateurs.
Je songe en le disant aux Satires morales du sieur de
Courval Sonnet, « gentilhomme virois », grand ennemi
des médecins (1624), et à celles du sage, honnête, et en-
nuyeux du Lurons (1624).

Conviendrait-il peut-être ici de faire une place, dans
l'histoire de la satire française, aux Saint-Amant et aux
Scarron? Cela dépend ; et c'est selon qu'on envisage les
rapports assez mal définis de la satire et du burlesque.
Je ne les crois pas très intimes. Le burlesque, tel que
l'ont conçu Saint-Amant et Scarron, — l'un dans sa Rome
ridicule et l'autre dans son Typhon, — n'est pas un pro-
longement, ni même peut-être une déviation naturelle,
mais, h proprement parler, une dénaturation et presque
une parodie de la satire, comme de tout le reste. Rap-
pelons-nous encore à ce propos l'un des caractères essen-
tiels de la satire : il faut qu'elle s'exprime toujours en
fonction d'un idéal. Quel a été l'idéal d'un Scarron ou
d'un Saint-Amant? Bien habile qui le dirait ! Ils ne se
sont proposé que d'exciter le rire, et pour l'exciter, le
moyen qu'ils ont préféré, c'est celui du bateleur ou du
bouffon de place. Mais ce n'est pas là dé la satire, ni
même de la caricature, c'est de la grimace ou de la con-
torsion. Ainsi du moins l'a jugé Boileau, dont les pre-
mières batailles ont été dirigées précisément contre le
burlesque autant que contre la préciosité; et qui, s'il a
renouvelé la satire, ce n'a été qu'en la ramenant de la
scarronnade et de la scurrilité à l'observation scrupuleuse
de la nature et de la société.

On ne peut reprocher à la satire de Boileau que de
manquer, étant en vers, de cette liberté d'imagination et
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de cette profondeur on de cette délicatesse de sensibilité
sans lesquelles nous estimons aujourd'hui, et à bon droit,
qu'il n'y a pas de .poésie. Cela ne veut pas du tout dire
que Boileau. ne son pas un grand écrivain et même un
artiste. Non seulement son vers « dit toujours quelque
chose », et il le dit même généralement fort bien, d'une
manière tout à fait originale et personnelle, mais per-
sonne, à moins que ce ne soit en son temps l'auteur d'An-
dromaque et de Phèdre, n'a poussé plus loin le souci du
style, du « mot mis en sa place », et de l'accord de la
forme et du fond. Il a même et souvent des rimes singu-
lièrement heureuses. Mais on n'est pas plus raisonnable,
jusqu'à l'être au delà de ce qu'il faudrait peut-être en
art, et on ne badine pas, jusque dans l'ingéniosité, d'une
manière plus e janséniste ». Boileau est un auteur grave,
dont la gravité dissimule à. des yeux inattentifs ce qu'il y
a dans ses Satires d'observation vivante et de gaieté
réelle. De quels défauts l'accuserons-nous encore? Lui re-
procherons-nous la timidité de son goût? on l'étroitesse
de son esthétique ? ou, ce qui serait plus neuf, mais vrai,
la bizarrerie de son humeur? En tout cas, rien de tout
cela n'est incompatible avec le genre de la satire, et
quand on en ferait je ne sais combien d'autres criti-
ques, rien n'empêchera les Satires de Boileau d'être
uniques dans l'histoire de notre littérature. Inspirées
qu'elles sont des haines vigoureuses Que doit donner
le vice aux âmes vertueuses », elles sont belles de leur
santé morale et de leur probité littéraire. Je n'en excepte
pas la Satire des Femmes, quoique la plus chagrine de
toutes, et je ne crois pas du tout avec Bossuet « qu'il y
ait éloigné du mariage ceux â. qui il a été donné comme
un remède ». Bossuet ici s'est mépris sur l'intention du
poète et sur les droits de la satire. Pour passer une cer-
taine mesure, Boileau avait le goût trop sûr et le cœur
trop bien placé! C'est pourquoi ce que l'on aime en général
dans sa Satire, c'est lui-même, tel qu'il s'y montre, sans
étalage de sa personne, mais avec une entière loyauté. On y
aime encore la ressemblance des portraits, la fidélité de
l'observation, la dignité des mœurs. On y aime aussi le
bonheur d'expression avec lequel il a monnayé, pour la
circulation de l'usage, les leçons d'une sagesse qui n'est
pas seulement u bourgeoise », mais vraiment humaine,
éternelle, et moyenne, comme l'humanité même. Et tout
cela, qui remplit à peu près la définition de la satire,
qui la remplirait même entièrement, si son vers avait un
peu plus d'envergure, tout cela, qui explique la durable
réputation de Boileau, lui assure dans l'histoire de la sa-
tire un rang qu'on ne lui enlèvera pas.

Aussi ce succès lui échut-il, en son temps, de décou-
rager les imitateurs. Assurément, il n'avait point « épuisé
la veine de la satire, et La Bruyère avec ses Caractères
(4688-96), ou Lesage avec son Diable boiteux ((707),
sont la pour le prouver. Mais ils n'ont point 'écrit en vers,
ni l'un ni l'autre; mais, pour attirer le lecteur, ils ont eu
recours à des artifices que n'avait pas connus l'auteur des
Satires; mais, de générale ou de directe, qu'elle était dans
les vers de Boileau, en devenant particulière et e allu-
sive » dans leurs portraits, il semble bien que la satire
ait perdu quelque chose de sa signification on de sa valeur
morale. Convenons toutefois que c'est encore de la satire;
et, parce que le Diable boiteux ou le Gil Rias- en sont,
c'est peut-être pour cela que, conformément à notre défi-
nition, Lesage, avec des dons qu'on croirait d'un auteur
comique, n'a jamais réussi pleinement an théâtre. Mais
l'exemple le plus éloquent, nous l'avons dit, on le plus
probant qu'il y ait de cette incompatibilité, c'est Voltaire,
— et il nous y faut insister.

Nous n'avons de Voltaire, — eu égard à l'étendue de son
œuvre, — qu'un petit nombre de Satires, et de ce petit
nombre c'est à peine s'il y en a trois ou quatre dont on
garde la mémoire: le Mondain (4736); le PauvreDiable
(4758); les Systèmes (1770). Encore, de son vrai nom,
te Pauvre Diable est-il une u diatribe » ou une e invec-

tive plutôt qu'une satire. Mais c'est en revanche l'oeuvre
entière de Voltaire dont on pourrait dire à bon droit
qu'elle n'est qu'une satire universelle. Autant dire qu'avec
lui le genre se désorganise comme tel, et l'esprit s'en
insinue, pour diversifier les uns ou pour dénaturer les
autres, dans tous les genres à la fois. Montesquieu l'avait
précédé et les Lettres persanes sont bien aussi de la satire.
Mais, tandis que Montesquieu se détournait promptement
de la critique des mœurs vers la philosophie des lois, au
conraire, entre les mains de Voltaire, c'était la tragédie
même, son œdipe, son Alzire, c'était la comédie, c'était
le conte, c'était l'histoire qui devenaient la satire. Et na-
turellement, il suit de là que, si la satire a pris des ca-
ractères nouveaux dans l'oeuvre de Voltaire, on ne saurait
les préciser que dans une étude oit l'on aurait préalable-
ment essayé de définir le génie de Voltaire. Mais ce que
du moins on peut noter, c'est qu'en débordant sa forme
originelle, elle retourne done à son indétermination pri-
mitive, et, de spectatrice ou de juge des mœurs, en s'en
faisant la réformatrice, elle rompt pour ainsi dire Ies liens
qui la rattachaient encore au lyrisme.

Il y en a d'autres exemples; et l'un des plus remar-
quables est celui que nous offre la littérature anglaise en
la personne de l'auteur des Voyages de Gulliver et du
Conte du Tonneau, ce grand et malheureux Jonathan
Swift. Dans un tout autre ordre d'idées, et avec de tout
autres qualités, les Voyages de Cultiver, qu'on ne donne
guère à lire qu'aux enfants, comme le Don Quichotte, —et
ils n'y comprennent pas davantage, — sont une des grandes
formes qu'ait revêtues la satire dans l'histoire des litté-
ratures modernes. Il n'y a rien de plus désolant '. Sous
quelque aspect, et pour ainsi parler, par quelque bout de
la lorgnette que l'on considère les hommes, c'est la même
éternelle et lamentable tragi-comédie qui se joue sur la
scène du monde. Grossis aux proportions des colosses de
Brobdingnag, leurs ridicules grossissent avec eux, et ré-
duits en miniature, comme à Lilliput, l'atténuation de leur
pouvoir ne diminue rien de l'énormité de leurs vices.
Regretterons-nous là-dessus que l'ingéniosité de la con-
ception philosophique soit ici gâtée par la fréquence des
allusions aux choses de la politique contemporaine? Chez
les Lilliputiens, tout au moins, la préoccupation de ren-
verser le ministère y tient autant de place que la satire
générale des mœurs. Phis précisément, c'est pour cette
raison que dans cet article, au lieu de Pope, dont la
Dunciade est tout à. fait dans le genre, sinon dans le goût
de Boileau, nous avons choisi Swift pour en faire le re-
présentant de la satire anglaise. Elle est devenue dans
son œuvre une arme au lien d'un art », et, dans
le combat des opinions des hommes, la plus redoutable
qu'il y ait quand elle est bien trempée.

Swift et Voltaire ont fait école, et, pour nous en tenir
à la France, il est évident qu'en dépit de la forme, ce ne
sont point dans la littérature du xviiie siècle finissant
les satires de Rulhière ou de Gilbert qui sont de vraies
satires, ce sont les contes de Diderot, sa Religieuse ou
son Jacques le Fataliste,sonNeveu de Rameau — qu'au
surplus ses contemporains n'ont point connus ; — ce sont
les Mémoires de Beaumarchais, et son Mariage de Fi-
garo; ce sont encore les Iambes d'André Chénier, ce sont
aussi quelques pages du Vieux Cordelier, de Camille
Desmoulins. L'autre Chénier, cependant, Marie-Joseph,
dans son Tableau historique de la littérature francaise,
n'a pas cria devoir dire un mot de la satire. C'était en
1810. Mais, de quel nom, s'il eût vécu davantage, eût-il
nommé, dix ans plus tard, les pamphlets de Paul-Louis
Courier ou les Chansons de Béranger ? la pétition Pour
les villageois qu'on empêche de danser, ou la Mar-
quise de Pretintaille 7 Avec un certain art de composi-
tion que l'on ne saurait sans injustice refuser à Béranger,
la force satirique de ses Chansons est peut-être la seule
de leurs vertus pi les soutienne encore. Elles seraient
sans cela retombées an néant. Nous avons Je droit de
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regretter aussi que cette satire, politique et sociale beau-
coup plus que morale, nullement littéraire d'ailleurs,
ne s'attaque pas toujours à ce qu'il faudrait, et surtout
ne soit pas toujours très loyale. C'est en tout cas ce
qu'on ne dira pas des Iambes d'Auguste Barbier ! Si l'on
n'a peut-être jamais vu de plus beaux vers plus mal
écrits, on n'en a pas vu de plus virulents, dont l'inspira-
tion, quoi que chacun en puisse penser, soit plus sincère,
et défauts et qualités compensés, ils terminent glorieuse-
ment l'histoire de la satire classique.

Ajoutons qu'en même temps, de tous les côtés, et enrichie
de toutes les libertés qu'elle avait successivement con-
quises, la satire, avec les romantiques, remontait vers sa
source; et nous en avons un intéressant témoignage dans
l'oeuvre poétique d'Henri Heine. Je n'oublie point le Don
Juan de Byron. Mais, si je ne me trompe, le lyrisme, en
ce qu'il a de plus personnel ou de plus intérieur, et la
satire en ce qu'elle a de plus ironique et de plus mépri-
sant, ne se sont jamais unis plus étroitement, n'ont été
fondus ensemble plus intimement, d'une manière plus in-
divisible, plus indécomposable que dans des œuvres telles
qu'Ana Troll ou Germania. Cela aussi, comme le Gul-
liver, est unique en son genre. Du trait que lance l'arc
douloureusement tendu de ses strophes, on dirait que le
poète lui-même souffre autant que celui qu'il atteint ; et
rien -if est plus particulier, si ce n'est l'incomparable et
indéfinissable aisance avec laquelle il passe, d'une plai-
santerie d'un goût souvent douteux et vulgaire même, à
la poésie la plus pure on la plus haute. On peut donc le
dire avec certitude : la poésie de Henri Heine, — que ce
soit dans ses vers ou même dans ses Reisebilder, et dans
certaines pages de son Allemagne, — est une des formes
originales qu'ait revêtues la satire. Ce ne serait même
pas exagérer que de prétendre qu'elle est devenue, depuis
lui, la forme par excellence de la satire, au moins en
vers, et qu'en France, comme en Allemagne et ailleurs,
la satire est poétique à mesure que la conception, et l'exé-
cution surtout, s'en rapprochent de celle de Heine. L'exé-
cution des Chdtiments, si vigoureuse, trop vigoureuse, et
leur inspiration, si monotone, si monocorde, ne s'en rap-
prochent pas assez. Les Chansons des rues et des bois
en seraient plus voisines.

Je ne puis guère en dire davantage. De nos jours comme
au xvine siècle, la satire a déserté le vers, et, à l'exception
de sa forme classique, elle revêt à peu près indifféremment
toutes les autres. L'opérette ou le vaudeville, à leur ma-
nière, sont de la satire; des romans entiers, Bouvard et
Pécuchet, pour ne riendire der Educationsentimentale,
sont encore de la satire ; et nulle part enfin, la satire,
depuis Ia plus fine, qui est rare, jusqu'à la plus grossière,
qui abonde, ne se donne plus librement carrière que dans
le journalisme. Mais on remarquera qu'an travers de tant
de transformations, elle ne laisse pas d'être toujours fidèle
à la définition que nous en avons donnée. Opposer, en
nous moquant d'eux, ou en les invectivant, —c'est affaire
de tempérament, — notre manière de penser, de sentir ou
de voir à ceux qui ne voient, ni ne pensent, ni ne sentent
comme nous, tel est, on l'a pu voir, le trait essentiel et
commun qui relie les unes aux autres toutes les formes
de la satire. Le poète Archiloque ayant sur la fille de
Lycambe des vues que Lycambe n'approuvait point, il les
exprima d'une façon si virulente que Lycambe, et même
sa fille, dit la légende, s'en pendirent. Voilà le fond de
toute satire. Voilà ce qui nous a permis de réunir dans le
même article des noms aussi disparates, aussi distants
l'un de l'autre à. tous égards, que celui de Dante et celui
de Béranger, ou plutôt voilà ce qui nous y a obligés! Car,
intéressante à coup sûr, dans sa suite et dans sa conti-
nuité, l'histoire ou l'évolution d'un genre littéraire, Satire
ou Roman, tout de même que celle d'une espèce natu-
relle, ne l'est pas moins, l'est même peut-être plus dans
ses variations, déviations ou métamorphoses. N'est-ce pas,
aussi bien, du milieu même des exceptions ou des ano-

malies que la lai du phénomène se dégage? Et quand
aucune loi ne réussirait à s'en dégager, il est toujours
instructif d'observer en combien de façons une même
matière peut différer d'elle-même ; ce que recouvrent
d'identique les expressions qu'on croirait d'abord les
plus diverses ; et comment enfin, pas plus en histoire litté-
raire qu'ailleurs, rien ne commence et rien ne finit, mais
tout se continue, et en se continuant se transforme, et
en se transformant se renouvelle, et en se renouvelant
prend de soi-même une conscience plus claire.

F. BRUNETIÉRE.

SATI R E MÉNIPPÉE. La plus ancienne édition que nous
ayons de ce célèbre pamphlet porte la date de 4594. Mais,
dès 1593, des copies manuscrites, fort incomplètes encore,
circulaient déjà. dans Paris. La Ménippée fut imprimée à
Tours, sans nom d'auteur. Elle était due à la collabora-
tion d'un petit groupe de bourgeois parisiens, qui se réu-
nissaient, quai des Orfèvres, chez un conseiller-clerc an
Parlement, Jacques Gillot. C'étaient le chanoine Pierre
Le Roy, le poète et professeur Jean Passerat, Florent
Chrestien, l'ancien précepteur de Henri IV; Nicolas Rapin,
grand prévôt de la connétablie, bon poète en français et
en latin ; le grand jurisconsulte et humaniste Pierre
Pithou. Tous appartenaient au parti des modérés, ou,
comme on disait alors, des Politiques; tous détestaient
la Ligue, repoussaient l'intervention de l'étranger dans les
querelles de la France et souhaitaient la réconciliation
nationale sous l'autorité de Henri IV. Les états généraux
de 1593, qui venaient de se réunir an Louvre, avaient
découvert l'intrigue espagnole et lorraine, et révélé en
même temps le désaccord du parti ligueur. L'abjuration
du roi était imminente. Le moment semblait donc bien
choisi pour frapper sur l'opinion parisienne et l'esprit
public déjà préparés un coup décisif. C'est P. Le Roy qui
aurait eu l'idée d'écrire le pamphlet elle parut bonne,
et tous se mirent ensemble ou successivement à l'oeuvre.

L'ouvrage est précédé d'un Premier Advis de l'im-
primeur, puis d'un Deuxième Advis Naucoup plus
étendu, qui donne des éclaircissements sur le titre, sur le
sens de certaines allusions, etjustifie les auteurs de n'avoir
pas ménage les personnalités. On y voit, notamment, que
le pamphlet, mêlé de prose et de vers, emprunta son titre
aux Satires Ménippees de Varron, qui offraient le même
mélange et se réclamaient elles-mêmes da cynique grec
Ménippe. Quant à la composition de l'ouvrage, elle est
fort originale et assez biche, ce qu'explique de reste la
pluralité de ses auteurs. Il y aurait cependant quelque
exagération à comparer, comme on l'a fait, la Ménippée
à un numéro de journal satirique, très amusant et très
réussi, en un moment de politique surexcitée. Elle se
compose de treize morceaux : 1 0 La Vertu du Catho-
licou. Deux charlatans dans la cour du Louvre font la
parade; l'un, Espagnol, le cardinal de Plaisance, vante
les « effets miraculeux de sa drogue appelée 'viguier()
d'inferno ou catholicon composé. » C'est l'orviétan fa-
briqué h l'Escurial, le remède trop radical que Philippe II
présente h la France épuisée. L'autre, Lorrain, le car-
dinal de Pelvé, se morfond derrière un petit escabeau
vendre sans succès « un fin galimatias, alias cat holicon,
composé pour guarir des escrouelles L'Abrégé des
Etats de Paris, qui fait défiler, long et bizarre cortège
de moines armés, de gens d'armes napolitains et wallons,
de prélats et de princes ligueurs, la procession générale
ordonnée par Mayenne pour le succès des Etats. 3 0 Les
Pièces de tapisserie de la salle des Etats, « richement
estoffees, â. haute lisse », où sont figurées des caricatures,
des allégories, des scènes de l'histoire ancienne et mo-
derne, spirituellement choisies pour la plus grande honte
de la Sainte-Union. On y lit même des épigrammes, des
quatrains et des chansons. 40 L'Ordre tenu pour les
séances, oit le héraut Courte-Joye Sainct-Denis, dont
le nom seul est une dérision des victoires éphémères de
la Ligue, fixe à chacun sa place avec force brocards. Si
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l'on a pu dire que la Ménippée est une comédie ou comme
une farce de notre vieux théâtre, tout ce début, attribué
d'ordinaire h P. Le Roy, en serait le prologue et la mise
en scène. Ici va commencer la pièce elle-même, la parodie
des séances et des délibérations. Continuant donc notre
analyse, nous trouvons : 5° La Harangue de M. le lieu-
tenant du royaume (Mayenne). 6° Celle de M. le légat
(cardinal de Plaisance), macaronée burlesque d'italien et
de latin. 7° Celle de M. le cardinal de Pelvd, arche-
veque de Reims, bariolée « comme un habit de bedeau à
deux couleurs » . de latin et de français. 8° Celle de M. de
Lyon. 9° Celle de M. le recteur Raze. 40° Celle de M. de
Rieux, sieur de Pierre-Font. Une tradition veut que
Gillot ait écrit les discours du légat et de Rieux, Pithou
celui de Mayenne, Chrestien celui de Pelvé, Rapin ceux
de Roze et de l'archevêque de Lyon. Dans chacune de ces
harangues, le procédé d'ironie ne varie guère. Chaque
orateur, naïvement, à la façon d'un personnage de co-
médie qui étale ses vices ou ses défauts et s'en fait gloire,
laisse échapper sa confession : ce sont les intrigues, les
lâchetés, les jalousies, les ambitions, qui se trahissent et
s'exhibent an grand jour des Etats. Mais si l'on peut re-
procher an cynisme ou à. la naïveté de ces perpétuels
aveux un peu de monotonie et beaucoup d'invraisemblance,
en revanche, les caractères des divers orateurs sont nette-
ment distingués par la façon dont ils traduisent leurs
sentiments et le ton sur lequel ils les expriment. Nous
arrivons enfin au morceau capital de la Ménippée: c'est
12° la Harangue de M. d' Aubray pour le tiers état.
Jusqu'ici, nous n'avons entendu que des niais sinistres ou
grotesques; voici enfin la parole d'un homme d'intelli-
gence, de bon sens et de cœur. Du Vair avait tenu cette
même année, au Parlement, un langage analogue. Mais
son discours est singulièrement dépassé par la harangue
de d'Aubray, qui fut écrite par Pithou. Un tableau vive-
ment senti et familièrement traité des misères de Paris,
un historique des guerres de religion, dont il rejette toute
la responsabilité sur l'ambition des Guise, un éloge de
Henri IV et de la royauté, un éloquent appel à la paix,
tels sont les motifs essentiels de ce beau discours. La
Satire s'achève par : 12° les Tableaux des escaliers de
la salle des Etats, allégoriques et satiriques comme les
tapisseries. 13° L'Epilogue, suivi du Recueil des petits
vers faits pendant lesdits Etats. Ils furent composés,
ainsi que les nombreuses pièces éparses dans la Satire,
par les deux poètes de la bande, Passerat et Rapin. A la
suite de ce recueil, plusieurs éditions donnent l'amusante
complainte sur le Trespas de l'asne ligueur par l'avocat
Gilles Durant.

Telle est cette satire, qui a éclipsé par son succès toutes
les autres productions au xvie siècle de la littératurepoli-
tique militante. Est-ce justice? Certains l'ont contesté.
On a dit d'abord que la Ménippée n'ayant été imprimée
qu'en 1594. c.-à-d. après l'entrée de Henri IV à Paris,
son action sur les événements n'avait pu 'être bien consi-
dérable. Il semble, en effet, qu'elle ne fit que porter le
dernier coup à la Ligue expirante et rallier les dernières
hésitations de l'opinion à une cause déjà gagnée. Cette
constatation ne lui enlève rien d'ailleurs de sa verdeur
gauloise ni de ses qualités littéraires. On lui a ensuite
reproché de ne défendre que des intérêts assez vulgaires,
de n'exprimer en somme que les doléances de quelques
bourgeois ennuyés de monter la garde sur les remparts,'
désireux de sauver leurs meubles, leurs tapisseries, leur
vaisselle d'argent et de faire meilleure chère. Mais on ne
réfléchit pas que la Ménippée s'adresse à l'opinion popu-
laire et que, si l'on veut agir sur le peuple, il est impru-
dent de faire appel au sentiment sans tenir compte des
intérêts. Enfin, on a observé que les « ironies gaillardes »
des six auteurs, bons disciples de Rabelais, sont pour
notre goût plus sévère de simples grossièretés. Disons
d'ailleurs qu'il semble de mode 'aujourd'hui de considérer
cette Satire comme une oeuvre de deuxième ou de troi-

sième ordre. Non, sans doute, il ne faut pas en surfaire
les mérites littéraires, mais il ne faut pas les rabaisser
non plus, et malgré toutes les réserves que l'on peut
faire, la Ménippée, si sincère, si alerte, si agissante, si
variée de tons, tour à tour bouffonne, satirique, éloquente,
expression véritable et complète de l'esprit national dans
une crise de la patrie, n'en reste pas moins le chef-
d'oeuvre des pamphlets politiques qui aient été écrits en
notre langue.	 Jacques LARILLONNE.

Bum. Edition Princeps, 1591, in-8(a Tours, par Jamet
METTAYER) : éd. de Ratisbonne, 1726, 3 vol. in-1C; éd.de
Ch. LABITTE, avec Notice sur les auteurs

'
- Paris, 1811;

éd. de Ch. READ, Paris, 1880. — LENIENT, la Salira en
France au xvr siècle, I. III, ch. vin.
• SATIRIQUE (Drame) (V. SATYRIQUE).

SATISFACTION. Sous ce titre, nous présentons les no-
tions complémentaires, annoncées aux mots Sacrement de
la Pénitence. — Considérée par rapport à ce sacrement,
dont elle fait partie, la SATISFACTION est la réparation vo-
lontaire que le pécheur offre à Dieu, par les mures pé-
nibles de la pénitence, pour l'injure qu'il lui a faite par
le péché ; réparation pu ne comporte point une égalité
exacte entre la peine et l'offense, mais seulement une
égalité de proportion. — Les théologiens distinguent
deux sortes de satisfactions. L'une, appelée in pana, se
fait en subissant la peine même, instituée par la loi, par
exemple, la mort pour homicide, les tourments du Pur-
gatoire, réglés par la justice de Dieu, pour la complète
expiation des péchés. Au contraire, la satisfaction pro
pona consiste à endurer une peine autre que celle qui
est prescrite par la loi. C'est une sorte de commutation
de peine, accordée par la bonté infinie de Dieu, et acquise,
en vertu du sacrement, par ceux qui dans ce monde
s'exercent aux œuvres de pénitence. — La satisfaction
pro pcena comporte trois degrés. Au premier, le pécheur
satisfait à Dieu pleinement, selon toute la rigueur de sa
justice ; et il est réconcilié avec lui par les mérites de
Jésus-Christ. Le second correspond à. ce qu'on appelle la
peine canonique, c.-à-d. déterminée par les CANONS PÉNI-
TENTIAUX, et qui devait durer un certain temps. Au troi-
sième se trouvent toutes les peines que l'on souffre vo-
lontairement, soit sur l'ordre du prêtre, soit en se les
imposant soi-même. Mais il n'y a que la satisfaction or-
donnée par le prêtre, qui fasse partie de la pénitence,
comme sacrement; car le prêtre seul est le ministre de
ce sacrement.

Ce sacrement remet la COULPE résultant du péché, et
aussi la peine éternelle encourue, c.-à-d. la DAMNATION;

mais quoique la peine éternelle de la damnation soit re-
mise, la peine temporelle que le pécheur doit subir en ce
monde ne l'est pas. C'est pourquoi, outre la confession
qu'ils font de leurs péchés et le repentir qu'ils en ont,
les pénitents sont obligés de satisfaire pour cette peine
temporelle. Cette satisfaction s'opère pour les OEUVRES que
les théologiens appellent SATISFACTOIRES : prière, jeûne,
aumône. Le concile de Trente (Sess. VI, c. xiv) y ajoute,
non seulement tous les pieux exercices de la vie spiri-
tuelle, mais toutes les peines que nous nous imposons
pour châtier nos péchés selon leur gravité, et aussi Tes
afflictions temporelles que Dieu nous envoie, lorsque nous
les souffrons patiemment (Pour notions accessoires, V. FLA-
GELLANTS).

La SATISFACTION DE JÉSUS–CHRIST, appelée aussi satis-
factio vicaria, est une satisfaction proprement dite, pleine
et entière, et dans toutela rigueur de la justice, parce qu'elle
réunit toutesles conditions d'une réparation parfaite. Ala fin
del'art. Sur ANSELME DE CANTORBÉRY, ontrouvera des indi-
cations sur l'origine de cette doctrine. 	 E.-II. VOLLET.

SATO LAS. Coin, du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de La Verpillière; 4.050 hab.

SATO R, Formule magique lisible dans tous les sens,
(V. ROCHEMATIRE,L. XXVIII, p. 788), très ancienne, usitée
au. moyen Age contre les maladies, contre l'incendie. On
l'écrivait sur du papier, sur le bois; on la trouva sur une
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mosaïque du Xie siècle dans l'église de Pieve-Terzagni,
près de Vérone ; au xviiie siècle les Saxons jetaient en-
core dans les incendies des plats de bois sur lesquels était
gravée la formule

BIBL.: Ig6m. de la Soc. d'Anthrop. de Berlin, 1881 et
suiv.

SATO RALJA-UJ H ELY. Ville de Hongrie, ch.-I. du
comitat Zemplén ; 43.017 hab. La ville s'étend sous les
montagnes qui ont la forme de huttes (en hongrois sdtor,
d'où le nom de la ville), au bord de la rivière Ronyva.
Commerce et industrie florissants. 	 J. K.

SATO RY. Hameau du dép. de Seine-et-Oise, corn. de
Versailles, à 3 kil. S.-0. de la ville; 60 hab. Située sur un
plateau entouré de bois, cette localité a une grande clairière
Mi sont établis un grand camp de manceuvres, une école de
tir et un hippodrome, au S. des jardins du château de
Versailles. — En sept. 1850, Louis Bonaparte, président
de la République, passa l'armée en revue dans le camp
de Satory, et fut accueilli par la cavalerie aux cris da
«Vive l'empereur », tandis que l'infanterie restait muette
sur l'ordre de son chef : les manifestations de Satory ému-
rent vivement l'opinion publique. En 1871, après la Com-
mune, on y détint les insurgés parisiens faits prisonniers,
et plusieurs y furent fusillés.

SATP U RA. Montagnes de l'Inde (V. ce mot, t. XX,
p.670).

SATRAPE (V. PERSE).

SATRI AN 0 (Prince de), général et ministre napolitain
(V. FILANGIERI [Carlo]).

SATS I KA. Tribu (V. Pins-Noms).
SATS 0 U M A (Hist. japon.) (V. SATZOUMA).

SATU RATIO N. I. CHIMIE. — Quand on ajoute à un acide
une quantité équivalente de base pour le salifier, on dit
en chimie qu'on a réalisé la saturation de l'acide par la
base. La saturation ou neutralisation des acides par les
bases se fait avec dégagement de chaleur, dégagement qui
est variable avec la force des acides et des bases combi-
nées. Si donc on sature tous les acides par une même
base, dans les mêmes conditions, les quantités de chaleurs
dégagées pourront être regardées comme mesurant la force
relative des acides, et en les classant par ordre de décrois-
sance de ces quantités de chaleur, on obtiendra une série
d'acides tels que chacun d'eux pourra être séparé de ses
sels par ceux qui le précèdent. De même, la quantité de
chaleurs dégagées dans la saturation de toutes les bases
par un même acide classeront ces bases par ordre de force
relative.

On reconnaît qu'un acide est saturé par une base, c.-à-d.
exactement neutralisé par celle-ci, à l'aide des réactifs co-
lorants. Par exemple, une molécule d'acide sulfurique co-
lorée en rouge vineux par un peu de tournesol prend la
coloration bleue quand on a versé exactement deux molé-
cules de soude. Certains acides, tels que l'acide phospho-
rique, présentent des particularités intéressantes. Avec le
tournesol, le virage du rouge au bleu par addition d'alcali
se fait progressivement et n'est pas net comme dans les
cas ordinaires. Mais si on ajoute de la soude en présence
de l'hélianthine, le virage se produit après addition de
la molécule de soude, avec la phtaléine du phénol, avec
deux molécules de soude, avec le bleu dB, avec trois mo-
lécules. A l'aide de ces différents colorants, on caracté-
rise done l'acide phosphorique soit comme monobasique,
soit comme bibasique, soit comme tribasique. Cet acide
possède en effet, comme l'a montré Berthelot, trois
fonctions acides distinctes caractérisées par des chaleurs
thermiques de neutralisations différentes. C. MATIGNON.

II. MÉTÉOROLOGIE (V. HUMIDITÉ).

SATURAR G UES. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de
Montpellier, cant. de Lunel ; 200 hab.

SATU REIA (Bot.) (V. SARRIETTE).

SATURNALES (Antiq. rom.). Fêtes célébrées à Rome
les 17,48 et 19 déc. en l'honneur de Saturne. Elles étaient
parmi les plus anciennes de la cité, et l'on attribuait leur

origine, soit h Janus, qui, après la mort de son bienfai-
teur, lui aurait dressé dans le forum un autel sur lequel
il institua un sacrifice annuel, soit, suivant d'autres tra-
ditions, aux Pélasges, soit encore à Hercule ou à ses com-
pagnons. Quoi qu'il en soit, les textes historiques font allu-
sion aux saturnales dès les temps les plus recules. C'était

la fois une fête des pères et des mères de famille et une
fête des semailles. Les frères Arvales, voués au culte de
la terre nourricière, comptaient leur année de charge d'une
fête des semailles à l'autre : A Saturnalibus primis ad
Saturnalia secunda. Indépendamment des cérémonies re-
ligieuses qui en étaient l'élément essentiel, les fêtes pré-
sentaient un caractère tout particulier de gaieté e t de licence.
En ces jours, les esclaves, coiffés du pileus, emblème de
la liberté, étaient dispensés de leurs travaux ordinaires, ils
étaient avec leurs maitres sur le pied d'égalité, et même
ceux-ci les servaient de leurs propres mains dans un ban-
quet. On s'envoyait des présents. On courait les rues avec
des cris joyeux (Io Saturnalia). On échangeait de libres
propos, et la féte se poursuivait pendant la nuit, à la lueur
des flambeaux. Tout le monde se coiffait du pileus. On
se réunissait en de gais repas. Les écoles, les tribunaux
étaient fermés. Il était sursis aux exécutions capitales,
on ne pouvait sans sacrilège commencer une guerre. Une
grande partie des amusements qui signalaient les satur-
nales se sont perpétués dans nos fêtes de carnaval.

SATU RNE. I. MYTHOLOGIE. — L'un des plus anciens
dieux du Latium et de l'Italie centrale. Une tradition re-
cueillie par Trogne-Pompée et par Justin le représente
comme un roi des Aborigènes, c.-à-d. des populations
primitives. Déjà les anciens, Varron par exemple et saint
Augustin après lui, avaient rattaché le mot Saturnus à la
racine sat, contenue dans satum (du verbe sero, semer),
sator. Les philologues modernes sont d'accord pour ac-
cepter cette étymologie. Saturne était done, au moins pri-
mitivement, le dieu qui présidait à l'ensemencement, qui
protégeait les semences confiées à la terre ; mais il ne
resta pas confiné dans ces attributions spéciales. Autant
que l'on peut en juger sous les additions d'origine grecque
qui modifièrent plus tard la physionomie de ce dieu, Sa-
turne, époux d'Ops, était pour les habitants du Latium la
divinité agricole par excellence. Son principal attribut
était une faucille, ou plutôt un couteau recourbé, qui lui
servait à couper la moisson, à émonder les arbres, à tail-
ler la vigne. Enfin, sous l'épithète de Stercutus ou Ster-
culius, il était le dieu des engrais qui augmentent la
fertilité du sol. Sun caractère était nettement chthonien ;
en lui les anciens Latins adoraient les forces souterraines
qui font germer les semences enfouies dans la terre; il
semble y avoir eu des relations étroites h Rome entre
Saturne et Dispater. Macrobe rapporte que l'autel de Sa-
turne était contigu à une chapelle de Dispater (Satur-
nales, I, 10, § 48). Le mois de décembre était consacré
à Saturne, parce que les semailles étaient alors terminées,
et parce que c'était l'époque de l'année où commençait,
dans le sein de la terre, le travail de la germination, pré-
lude lointain de la moisson future. Saturne fut très an-
ciennement l'objet d'un culte sur l'emplacement de Rome
même. Il y avait, h l'époque historique, sur la pente méri-
dionale du Capitole, tout un quartier de la ville qui con-
servait le souvenir de ce culte : là se trouvait le temple
de Saturne et d'Ops, où étaient déposés le Trésor public et
les archives de l'Etat; non loin s'ouvrait, dans l'enceinte
dite de Servius Tullius, une porte de Saturne, Porta Satur-
nia; Varron ajoute que le mont Capitolin s'appelait d'abord
nions Saturnius, et qu'avant la fondation de Rome il y
avait sur cette hauteur un bourg. qui portait le nom de
Saturnia. Telle nous parait étre, dégagée de tout élé-
ment exotique, la physionomie originelle du, Saturne latin.

Mais bientôt Saturne, comme les autres divinités di
l'Italie et du Latium, subit l'influence de la mythologie
grecque. Il fut assimilé h un dieu grec ; et, d'autre part,
des légendes furent créées pour expliquer les anciennes
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traditions et les vieux rites qui se rattachaient à son culte.
On a quelquefois affirmé que l'assimilation da Saturne
latin an Kronos grec s'expliquait difficilement. Cette assi-
milation paraîtra naturelle, si l'on veut bien se rappeler
que pour les Grecs, Kronos n'était pas uniquement le dieu
farouche de la Théogonie, le fils d'Ouranos, qui mutile son
père et le détrône pour être ensuite détrôné par son propre
fils Zeus. Les Grecs attribuaient aussi à Kronos un carac-
tère agricole. Dans quelques cités helléniques, le mois de
la moisson portait le nom de xpovfori ; à Athènes, on cé-
lébrait une fête de la moisson appelée 7.p4Ecz ; le culte
populaire voyait dans Kronos le dieu de la maturité, de
la moisson, de l'abondance. Lorsque les Romains voulu-
rent introduire dans leur propre religion les mythes grecs,
ils assimilèrent leur Saturne au Kronos agricole des Hel-
lènes, mais le nom même de Kronos entraîna avec lui
quelques-unes des légendes de la Théogonie, et il en ré-
sulta une tradition assez complexe que voici. Lorsque
Saturne eut été chassé de rOlympe par son fils Jupiter,
il quitta la Grèce, vint en Italie, remonta le Tibre en ba-
teau et aborda sur la rive droite da fleuve, ô. l'endroit où
Rome devait plus tard s'élever. Là il fut accueilli par un
roi du pays, Janus, qui occupait les hauteurs da Janicule.
Saturne enseigna à son hôte l'agriculture. Janus l'associa
à sa royauté, et lui donna, pour s'y établir, la colline si-
tuée sur la rive droite du Tibre, en face du Janicule, le
Capitole. Telle est la raison pour laquelle le Capitole s'ap-
pelait primitivement le mont de Saturne, Saturnius
mons. En même temps que l'agriculture, Saturne apprit
aux habitants da Latium Fart de la navigation et celui
d'imprimer des figures on des symboles sur les morceaux
de métal employes comme monnaie. Son règne fut rage
d'or du Latium, que célébrèrent plus tard les poètes du
siècle d'Auguste, Ovide, Tibulle, puis Sénèque, Martial,
Juvénal. Enfin, il arriva que Saturne disparut subitement ;
Janus lui fit rendre les honneurs divins, donna à toute la
région sur laquelle il régnait le nom. de Saturnia, éleva
un autel en l'honneur du dieu et fonda la fête des Satur-
nales. Telle fut la légende qui se constitua peu à peu ; il
n'est pas difficile d'y reconnaître ce mélange de traditions
latines et des mythes grecs qui caractérise la plupart des

°
léoendes de la mythologie romaine.

A l'époque historique, le calte de Saturne n'étaitpas un
des cultes principaux de la cité romaine. Le dieu n'avait dans
toute la ville qu'un seul temple, qu'il partageait d'ailleurs
avec Ops c'était l'odes Saturnz, situé au pied du Capi-
tole, à l'extrémité N.-0. du Forum. Le trésor public de
Rome, cerarium publicum, y était déposé ; il ne pou-
vait être mieux placé, disait-on, que dans le sanctuaire
da dieu, sous le règne duquel le Latium avait connu rage
d'or, époque d'abondance, de paix, et de justice parfaites.
Les sacrifides en l'honneur de Saturne étaient accomplis
capite aperto , la tête découverte, selon le rite grec,
opposé au rite proprement romain qui exigeait que les
prêtres eussent, pendant les cérémonies, la tête couverte
ou voilée. On ne connaît point l'origine ni la raison de
cette particularité. Nous n'avons point de renseignements
sur les prêtres du dieu. Quant aux Saturnales (V. ce
mot), qui se célébraient en décembre, c'était bien moins
une cérémonie religieuse qu'une occasion de réjouissances
pour les petites gens, pour les affranchis, pour les esclaves.

Hors de Rome, on ne trouve aucune trace du culte de
Saturne dans le Latium. Dans lereste de Malle, on con-
naît des Cultores Saturni k Venafrum (C. L L., X, 4854),
et l'on sait que L. Mnnatius Planons construisit un temple
du dieu à Formies (id., ibid., 6087). En outre, le culte
de Saturne semble avoir joué un rôle particulier dans la
haute vallée de l'Adige, autour de Vérone, de Trente (Tri-
dentum), et chez la peuplade des Anauni, sur le versant
méridional des Alpes rhétiques (C. I. L., V, 2382, 3291,
3292, 3916, 4013, 5000,5021-5024, 5056,5068, 5068°).
Il est probable que Saturne ne fit que remplacer ici un dieu
local. Dans l'Empire romain,- kest tout un groupe de pro-

vinces, pour lesquelles Saturne fut, pendant les premiers
siècles de l'ère chrétienne, la divinité populaire par excel-
lence; c'est l'Afrique du Nord (Province Proconsulaire,
Numidie, Maurétanie). Le nombre des inscriptions, des
stèles votives, des sanctuaires consacrés au Saturne afri-
cain est déjà considérable; de nouvelles découvertes l'aug-
mentent sans cesse. Sous le nom de Saturne, les Africains
soumis à la domination romaine n'adoraient ni le Kronos
grec ni le Saturram proprement latin, mais bien l'antique
dieu. carthaginois, Baal, devenu le seigneur Saturne, do-
minos Saturnus. Le Saturne africain fut adoré surtout
par les petites gens des villes et des campagnes, par ceux
des sujets de Rome qu'atteignit Ie moins la civilisation ro-
maine et qui cherchèrent le moins àimiter leurs maîtres.
Les sanctuaires da dieu gardèrent en partie l'aspect des
sanctuaires orientaux ; beaucoup d'entre eux consistèrent
uniquement en enclos sacrés, au centre desquels s'élevait,
en plein air, l'autel des sacrifices. L'un d'eux, découvert
au sommet du Bou-Kornein, qui domine le golfe de
Carthage, était un véritable haut-lieu, tout à fait analogue
à ceux qui existaient en Syrie et en Palestine. En Afrique,

l'époque romaine, Saturne avait conservé le caractère
monothéiste, ou plutôt panthéiste, du Baal phénicien ;
n'avait emprunté à. la mythologie gréco-romaine que son
nom, les traits sous lesquels on le représentait, traits d'un
vieillard barbu et voilé, et son principal attribut, la fau-
cille et le couteau sacré appelé harpè. L'un des sanctuaires
les plus curieux du Saturne africain est celui de Dougga:
là, sous les ruines d'un temple construit à répoque de
Septime Sévère et décoré d'une triple cella, on a retrouvé
les vestiges certains d'un sanctuaire plus ancien, renfer-
mant des traces de rites puniques. Le culte de Saturne ne
disparut en Afrique que devant les progrès da christia-
nisme.	 J. TORTAIN.

H. ASTRONOMIE. - La plus grosse planète de notre sys-
tème après Jupiter, Saturne en est la plus intéressante
par ses singularités. De tout temps elle a été connue, car,
bien que moins éclatante que Vénus, que Jupiter, que
Mars et même que Mercure, elle brille encore comme une
étoile de première grandeur, et il nous en a été conservé
une observation qui remonte à. l'an 228 avant notre ère.
Elle a marqué, du reste, jusqu'à la découverte d'Uranus,
c.-à-d. jusqu'à la fin du siècle dernier, la limite extrême
du monde solaire. Cette circonstance, jointe à. la lenteur
de son mouvement et à. sa teinte terne et plombée, l'avaient
fait tenir par les anciens et, plus tard, par les astrologues
du moyen fige, en piètre considération !: c'était une divi-
nité détrônée, un roi en exil, dont l'influence était parti-
culièrement néfaste, et, parmi les jours de la semaine, le
dernier, le samedi, lui était consacré, parmi les métaux,
le plus vil, le plomb (V. ci-dessous § Alchimie).

On trouvera dans le tableau d'ensemble que nous avons
donné à l'art. PLANÈTE, t. XXVI, p. 1037, les principaux
éléments astronomiques de Saturne. La durée de sa ré-
volution sidérale autour du Soleil est de 29 ans 5 mois
16 jours 5 heures, et son moyen mouvement diurne de
de 2' 0,4547. Tous les ans, il passe en opposition, c.-
à-d. derrière la Terre par rapport au Soleil, avec un re-
tard de treize jours sur l'année précédente, et on peut alors
l'observer pendant six mois environ. Son orbite fait avec
le plan de l'écliptique un angle de 2° 29 40" et présente
une excentricité de 0,0360713, sa distance périhélie au
Soleil étant égale à 9,0046 fois celle de la Terre au même
astre ou à 1.330 millions de kil., sa distance aphélie à
10,0730 fois cette même distance ou A. 1.490 millions de
kil. Son périhélie se trouve, d'ailleurs, vers l'étoile 71 de
la constellation des Gémeaux, à. 91° du point de l'équinoxe
da printemps, son aphélie entre les étoiles 8 et X du Sa-
gittaire, à 271°. Son diamètre apparent varie de 15" h 20"
suivant sa distance à. la Terre, c.-à-d. suivant répoque
de l'observation ; son diamètre réel est de 118.600 kil.
&l'équateur, soit 9,3 fois celui de la Terre, avec un apla-
tissement polaire de	 qui surpasse celui de toutes
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les planètes connues et qui s'explique par la vitesse par-
ticulièrement rapide de sa rotation, laquelle s'effectue en
10 h. 14 m. 24s. Comme la durée de sa révolution sidérale
est d'autre part, nousl'avons dit, de 29,5 années terrestres,
l'année de Saturne compte un put plus de 25.000 jours.
L'axe de rotation fait avec le plan de l'orbite un angle de
64° 18', et l'équateur, conséquemment, un angle de 25°42'.
Cette inclinaison est assez voisine de celle de notre éclip-
tique et les saisons doivent dès lors être, sur Saturne, assez
analogues aux nôtres, tout en durant chacune plus de sept
ans. La masse de la planète n'est que 92 fois celle de la
Terre, bien que son volume soit 720 fois celui de cette
dernière ; sa densité est par suite 8 fois moindre, soit 0,7,
l'eau étant 4: à peine celle du bois de chauffage.

Vu au télescope, Saturne présente it sa surface, pa-
rallèlement à son équateur, des bandes analogues à celles
de Jupiter, mais beaucoup plus pâles, quoique beaucoup
plus larges, et, par suite, moins faciles à distinguer. 11.
est entouré, en outre, — et ce phénomène en fait l'une
des plus grandes curiosités du ciel, — d'un anneau, ou
plus exactement, de trois anneaux concentriques, qui l'en-
vironnent sans le toucher et qui se trouvent entrainés dans
son mouvement autour du soleil (V. ANNEAU, t. III, p. 37).
Enfin, il possède le plus riche cortège de satellites qui soit
encore connu dans le monde stellaire : neuf lunes, qui sont
dénommées, en commençant par la moins éloignée, Mimas,
Encelade, Téthys, Dioné, Rhéa, litan, Hypdrion, la-
pet, Phoebd, et dont on trouvera à l'art. SATELLITE les
éléments principaux. Pour plusieurs, du reste, ces élé-
ments se réduisent h la durée de la révolution et à. la dis-
tance moyenne, l'impossibilité on l'on a été jusqu'ici d'ob-
server leurs éclipses et la difficulté de mesurer leurs
élongations h Saturne n'ayant permis de déterminer avec
précision ni l'excentricité de leur orbite, ni surtout leur
diamètre. On sait que le plus gros, Titan, a une masse
double de celle de notre lune et un volume presque égal

celui de Mars 11 apparalt, comme une étoile de huitième
ou de neuvième grandeur et il a été découvert le premier,
en 1655. Les autres sont sensiblement plus petits. Japet
et Rhéa, qui viennent d'abord, ne brillent déjà plus que
comme des étoiles de dixième grandeur, Tethys et Bielle,
de onzième. Encelade et Mimas ont exigé, pour être dis-
cernés, des lunettes d'au moins 42 pouces et avec Hypé-
rion, qui n'a été découvert qu'il y a cinquante ans, on
descend à la quatorzième grandeur. Quant au neuvième
et dernier, que son inventeur,W.-II. Pickering, a baptisé
assez malencontreusement du nom de Phoebé, déjà donné
par les poètes à notre lune, il a été révélé par la compa-
raison de cinq épreuves photographiques prises h. l'obser-
vatoire de Flagstaff, dans l'Arizona, sous le del le plus
pur qui soit, et comme, jusqu'à présent, aucun astronome
ne l'a revu, son existence est encore problématique. Il ef-
fectuerait sa révolution autour de Saturne en 510 jours et à
une distance moyenne de la planète égale à. environ 12 mil-
lions de kil., c.-à-d. une trentaine de lois plus grande que
celle de Ia Lune à la Terre. Japet est déjà, d'ailleurs, à
une dizaine de fois cette dernière distance. Au contraire,
Mimas, Encelade, Téthys, Dioné gravitent dans un espace
plus étroit que l'orbite de notre satellite, et du premier à
la surface de Saturne il n'y a guère qu'un diamètre de
cette planète. Ajoutons, pour compléter ces brèves re-
marques sur les satellites de Saturne, que tous, sauf Ja-
pet, se meuvent dans des plans faisant entre eux des angles
très petits et, de plus, se confondant presque avec celui de
l'anneau. Leur théorie ne semble pas près, au surplus,
d'être complètement définie : la complexité des relations
qui unissent leurs moyens mouvements et l'incertitude où
l'on se trouve sur la mesure de leurs masses et de leurs
excentricités font, en effet, de cette théorie un des pro-
blèmes les plus ardus de la mécanique céleste.

Saturne possède, sans conteste, une atmosphère. Elle
est visible au télescope, et, au spectroscope, elle a été re-
connue analogue à celle de Jupiter (V. ce mot). Comme

cette dernière, elle est, principalement au voisinage de
l'équateur, fort épaisse et chargée, en tout temps, de
lourds nuages, de sorte que nous ne pouvons apercevoir
le sol même de la planète, sauf peut-être à l'entour des
régions polaires, oit l'on distingue, l'hiver surtout, des
traces de taches blanchâtres, assez semblables à celles de
Mars et attribuées à des amas de neige. Quant à la pe-
santeur, elle surpasse à la surface de Saturne, d'un
dixième environ la nôtre, en moyenne ; mais à raison de
la grande vitesse de rotation de la planète, elle est sen-
siblement moindre à l'équateur. La densité moyenne des
substances sur Saturne est, d'autre part, nous l'avons vu,
sept fois plus faible que chez nous, et comme de la grande
profondeur de l'atmosphère on doit conclure à une grande
densité à. la base, les objets extérieurs jouissent vraisem-
blablement, sur cette planète, d'une légèreté prodigieuse,
qui augmente encore, en certains points, par l'attraction
inverse de l'anneau.	 L. S.

III. ALCHIMIE. - La planète Saturne a sous ;son 'pa-
tronage le plomb, chez les alchimistes grecs et chez ceux
du moyen âge. Le même signe désigne l'astre et le métal.
La couleur sombre de l'un était comparée à celle de
l'autre, et la lenteur du mouvement apparent de la pla-
nète assimilée à la pesanteur (densité) du plomb. M. B.

IV. CHIMIE. - Extrait de Saturne (V. ACÉTATE, t. I,
p. 360).

BIBL.: MYTHOLOGIE. - MACROBE, Saturnales. - HAR-
TUNG, Die Religion der Ramer; Erlangen, 1836. -
SCHWEGLER, Ranusche Geschichte ; Tubingen, 1867, 2. éd.

PRELLER, Ramische Mythologie ; Berlin, 1883. - O.
GILBERT, Geschichle und Topographie der Stadt Rom
im Alterthum ; Leipzig, 1883. - J. TOUTAIN, De Saturai
dei in Africa romana cultu ; Paris, 1894. - L. CARTON,
le Temple de Saturne â Dougga; Tunis, 1898.

SATURNIE (Saturnia Schrank) (Entom.). Genre de
Lépidoptères hétérocères, de la famille des Bombyciens,
qui renferme quelques-uns de nos plus grands papillons
d'Europe. Il est caractérisé par des antennes courtes, pec-
tinées dans les deux sexes, des palpes courts, très velus,
un corps robuste assez court, corselet arrondi, laineux,
des ailes larges, ornées d'une grande tache ocellée, avec la
nervure 5 naissant de l'angle supérieur de la cellule dis-
coïdale et la nervure 9 des ailes antérieures naissant de la
nervure 8.

Les chenilles de Saturnia sont grosses, épaisses, char-
gées de gros tubercules de couleur bleue, jaune ou oran-
gée selon les espèces, et vivent sur les arbres, les arbustes
ou même les plantes basses. Elles filent.un cocon assez vo-
lumineux en forme de poire, terminé par une espèce de
goulot étroit, garni de plusieurs rangs de soies raides,
s'ouvrant de dedans en dehors pour la sortie de l'insecte
parfait. Leurs chrysalides sont noires, courtes, ovoïdes,
avec l'extrémité anale munie de poils raides.

Les espèces, peu nombreuses d'ailleurs, de Saturnia
sont surtout répandues en Europe, en Afrique et dans
l'Amérique du Sud. A citer le Saturnia pyri Schiff. ou
Grand-Paon de Nuit, grand Lépidoptere dont l'envergure
dépasse parfois 14 millim. Ses ailes sont d'un gris plus ou
moins obscur avec l'espace terminal d'un blanc sale ou
jaunâtre au sommet et d'un brun noirâtre à son extrémité
inférieure. Chaque aile porte sur le disque une grande
tache en forme d'oeil renfermé dans un cercle noir. Sa
chenille, reconnaissable h ses tubercules d'un bleu d'azur
ou de turquoise, vit principalement sur les amandiers, les
pêchers, les poiriers, les ormes, etc. Son cocon est comme
gommeux et de forte consistance. On a cherché à utiliser
la soie dont iI est forme, on en a fabriqué quelques tissus,
plutôt peut-être h titre de curiosité que dans un but in-
dustriel : l'étoffe obtenue est solide, mais grossière. A citer
encore la S. pavonia L. ou Moyen-Paon et la S. spins
Schiff.	 P. CHRÉTIEN.

SATURN I EN (Vers) (Métr.). Versification primitive et
nationale des Romains; c'est dans ce rythme que sont
écrites un certain nombre d'inscriptions, entre autres
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celle des Scipions, les fragments des Sententice d'Appius
Claudius, de la traduction de l'Odyssée par Livius Andro-
nicus et du Bellum Punicura de Nmvnis. On n'est pas
encore d'accord sur Ia constitution métrique de ce vers.
La théorie fondée sur l'accent est généralement aban-
donnée. D'après Havet, c'est un vers iambique, composé
de six pieds et demi, avec coupe après le cinquième ou le
sixième demi-pied. Mais la plupart des vers ne répondent
pas à cette définition, et l'ouvrage de Haret (De Saturnio
Latinorum verszt) renferme presque une explication dif-
férente pour chaque vers. D'après mes recherches, c'est
un septenaire iambique catalectique : le pied pur est
l'ïambe ou le tribraque, qui doit se trouver au cinquième
pied ; il a comme substituts, à des places déterminées,
le spondée, ranapeste, le tribraque, le dactyle ou le
pyrrhique. Il y a toujours des séparations de mots
après le quatrième, le septième et le dixième demi-
pieds; ces séparations limitent autant de zcSÀo:. Les 3 e et
4e, 8e et 9e , et, dans un cas déterminé, 12e et 136 demi-
pieds peuvent être remplaces par une syllabe brève ou
longue, qui joue le rôle de longue prolongée. Il. BORNECQUE.

BIBL : HAVET, De Saturai° Latinorum versu ; Paris,
1886, thèse. — C. ZA.MDER, Versus Italiei anliqui; Lund,
1890. — H. BORNECQUE, Revue de philologie, 1695.

SATU RN IN ou CYT H EN AS, philosophe sceptique, fut,
selon Diogène Laérce .(IX, 116), le disciple de Sextus Em-
piricus, et comme lut un médecin empirique. De ce que
Diogène n'indique aucun de ses ouvrages, il résulte que
Saturnin laissa tomber le renom de l'école, et ne put lutter
contre le néo-platonisme, qui faisait alors une synthèse
puissante des doctrines dogmatiques (V. SCEPTICISME et
SEXTUSEMPIRICOS).	 F. P.

SATURNIN ou SERN I N (Saint), premier évêque de
Toulouse, né h Patras, en Grèce, mort vers la fin du
ler siècle. D'après la légende, il parcourut, en prêchant,
diverses contrées de l'Orient, passa avec saint Martial en
Gaule, évangélisa la Provence et le Languedoc et s'arrêta

Toulouse, oit il réunit un troupeau de fidèles. Il souffrit
le martyre, attaché, par des prêtres païens, à la queue
d'un taureau sauvage qu'on allait immoler, sur son refus
de sacrifier à leurs dieux devant le Capitole. Deux femmes,
une maitresse et sa servante, recueillirent ses restes épars
et leur donnèrent la sépulture. Une magnifique église ro-
mane fut plus tard bâtie en son honneur à. Toulouse dont
il est le patron. Sa fête se célèbre le 29 nov. E. ASSE.

SATURNIN, gnostique (ne siècle). Irénée donne une
liste d'hérétiques, vraisemblablement prise chez Justin
martyr. Les deux premiers noms de cette liste, Simon et
Ménandre, appartiennent à des Samaritains. Immédiate-
ment après eux viennent, comme leur ayant emprunté
leur doctrine, Basilidès et Saturnin. Basilidès enseignait
en Egypte; Saturnin, à Antioche. Comme Ménandre, il
attribuait l'origine la plus lointaine des choses à un père
inconnu de tous, qui créa les Anges, les Archanges, les
Puissances, les Dominations. — Sept anges s'associèrent
pour créer notre monde et tout ce qu'il contient. L'homme
est l'ouvrage de leurs mains. Un jour, ils virent une image
brillante descendre de la sphère suprême ; ils voulurent
la saisir ; mais elle leur échappa. Alors, ils tinrent con-
seil et se dirent : Faisons des êtres, selon l'image et selon
la ressemblance. Or, l'homme façonné par eux, ne pou-
vait se tenir debout ; il rampait sur la terre, comme un
vers. Mais le Père suprême, prenant pitié de l'être fait
sa ressemblance, lui envoya une étincelle de vie qui

; et l'homme se dressa sur ses pieds, marcha, parla et
raisonna. Quand il meurt, le souffle de vie retourne à sa
source ; et le reste de sa personne se résout dans les élé-
ments dont il a été fait. -- Les antres points de la doc-
trine qui nous est présentée sous le nom de Saturnin pa-
raissent avoir été empruntés h des systèmes différents et
avoir été rapprochés sans souci Ide leur incohérence. Les
sept anges qui avaient créé le monde s'en partagèrent
l'empire et y établirent des lois. Le Dieu des juifs était

552 —

l'un d'eux, Lui et ses compagnons étaient en lutte cons-
tante contre Satan, et une compagnie de mauvais anges. Il
se produisit ainsi deux espèces d'hommes, les uns bons,
les autres mauvais, constamment aidés par les démons
dans leurs conflits avec les autres. Alors, le Père suprême
envoya un Sauveur, pour détruire le pouvoir du Dieu des
juifs et des autres archons ; pour délivrer ceux qui avaient
conservé l'étincelle de vie. Ce sauveur n'était homme ni
par la naissance, ni par le corps, mais seulement par rap-
parente. — Dans les conditions oh il se trouvait placé,
l'homme était un être misérable, asservi à des anges, les
uns bons, les autres méchants, qui se le disputaient, et
constamment incité au mal. En conséquence, la vie devait
être considérée comme un présent funeste ; et le plaisir
qui portait les hommes à faire d'autres hommes était un
plaisir mauvais, qu'on devait s'interdire. Cette continence
était considérée comme tellement nécessaire, par Saturnin
et ses disciples, que pour la garder plus sûrement ils
s'abstenaient de l'usage de la viande et de tout ce qui
pouvaitporter au désir des femmes. 	 E.-H. V.

SATU RN IN US (Lucius Appuleius), tribun du peuple
romain (V. APPULEHIS SITURNINUS).

SATU RNI N US (Claudius), jurisconsulte romain peu
connu, vraisemblablement du temps d'Adrien et d'Anto-
nin le Pieux. On n'a de lui qu'un fragment inséré au Digeste
(XVIII, 49, 46) et emprunté k un Liber singularts de
poenis paganorum. L'Index auctorum placé en tête du
Digeste attribue cet ouvrage k Venuleius Saturninus, ce
qui a permis quelquefois de confondre ces deux person-
nages en un seul. Mais les rédacteurs du Digeste les dis-
tinguent nettement. On a voulu aussi l'identifier avec un
Claudius Saturninus, légat de Belgique, dont il est parlé
au Digeste (XX, 3, 1 § 2) et aux Fragmenta Yaticana
(ne 223), ou avec un préteur du temps de Marc-Aurèle.

SATU RN IN US (Venuleius), jurisconsulte romain. Ce
jurisconsulte, placé par l'auteur de l'Index auctorum
entre GaMs et Tertullien, est certainement le contemporain
plus âgé du premier. Adrien à qui il a survécu est le
dernier empereur qu'il cite dans les extraits de ses ouvrages
insérés au Digeste. Ces ouvrages sont, sur le droit privé
Libri decem novena stipulationum; Libri sex de inter-
dictis, qui n'est pas indiqué par l'index; Libri decem ac-
tionum ; sur le droitpublic : Libri duo de officio procon-
sulis ; Tres libri de judiciis publicis. Peut-être faut-il
identifier Venuleius Saturninus avec le Q. Saturninus, cité
trois fois par Ulpien : (Dig., XXXIV, 2, 49, § 7; XII, 2,
13, § 5 ; IV, 3, 7, § 7) et qui avait écrit un ouvrage sur
rEdit et des notes sur le commentaire de rEdit par La-
Mon; mais l'identité est incertaine. 	 J. D.

SATU RN IN US, un des trente tyrans énumérés par
Trebellius Pollio • général renommé, il fut proclamé em-
pereur par ses soldats, mais bientôt tué par eux (267).
— Un autre Saturninus, d'origine gauloise, fut pro-
clamé empereur en Egypte oh Aurélien l'avait envoyé et
bientôt tué par les troupes de Probus.

SATURNISME (Toxic.) (V. PLOMB, t. XXVI, p. 1116).
SATYAVRATA. Nom d'un roi légendaire de l'Inde, qu'on

appelle encore Trisankhou. It appartient la race solaire
et est le père de Harischandra. Il conçut la prétention de
monter au ciel en chair et en os. Son chapelain Vasichtha
refusa de l'y aider, mais Visvamitra l'y installa grâce
sa puissance surnaturelle. Comme Indra le précipitait de
la place qu'il avait ainsi usurpée, Visvamitra arrêta sa chute
d'un mot, et depuis, suspendu, la tête en bas, en plein
ciel, Satyavrata estune constellation derhémisphère austral.

SATYRE. I. l'arnioLocic. — Personnage mythique dont
l'imagination des Grecs peuplait les bois et les montagnes.
Ce n'étaient pas des dieux, mais plutôt des esprits, des dé-
mons, comparables aux lutins et aux farfadets du folk-lore
et des légendes modernes. Il n'en est pas question dans
les poèmes homériques ; d'après un fragment d'Hésio-
de, cité par Strabon, on voyait en eux les frères des Nym-
phes et des Curètes. C'étaient des 'êtres lâches et paresseux,
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qui se plaisaient h effrayer les bergers, à poursuivre de leurs
brutalités sensuelles les Nymphes et même les déesses, à
danser joyeusement, tout en jouant de la syrinx ou de la
double flûte. Ils sont plus spécialement connus comme com-
pagnons de Dionysos ; ils participent à l'éducation du jeune
dieu ; ils l'accompagnent dans ses voyages ; ils l'assistent
dans ses expéditions amoureuses, par exemple lors de sa
liaison avec Ariane ; ils le suivent lorsqu'il revient en
triomphe des profondeurs lointaines de l'Asie. Ils jouent
un rôle considérable dans les vendanges ; ils se plaisent
fouler les grappes cueillies ; ils se livrent, en compagnie
des Ménades, k mille danses bachiques ou licencieuses.
Ils s'enivrent souvent et parfois tombent de sommeil sur
leur outre dégonflée. C'est comme compagnons de Diony-
sos qu'ils furent admis sur la scène athénienne ; ils rem-

plirent alors le drame satyrique
de leurs ébats et de leurs farces.

Leur importance fut surtout
considérable dans l'art antique.
A toutes les époques, les artistes
aimèrent à les représenter, et
l'évolution que subit leur type
est particulièrement intéressante.
Les plus anciennes figures de Sa-
tyres que nous connaissons sont
celles qui ornent un grand nom-
bre de vases peints. Les Satyres
étaient conçus à cette époque
comme des êtres fort laids, assez
âgés, barbus, toujours ithyphal-
ligues ; leur caractèrebestial était
accentué, pour ainsi dire, par de
longues oreilles pointues, par un
nez très épaté, une bouche très
large dans une face presque si-
miesque, et au bas des reins uneSatyre jouant de la

flûte,	 queue plus ou moins longue.
Telle est la physionomie que leur

donnèrent les peintres attiques du vie et du commencement
du ve siècle, Brygos par exemple. ,Ces artistes s'inspirèrent
aussi des drames satyriques ; ils composèrent de nom-
breuses scènes où l'on voit les Satyres autour d'Hercule
et de Persée, dont ils se moquent, auxquels ils essaient
de jouer quelque farce plaisante. Le type des Satyres se
modifia peu à peu, en même temps que celui de leur
maitre et patron, Dionysos. Cette transformation fut pro-
gressive; ce fut par degrés qu'elle s'accomplit. Le Marsyas
de Myron peut montrer comment eut lieu la transition
il y avait encore, si nous en jugeons par les répliques de
ce bronze que nous avons conservées, dans l'oeuvre du
grand sculpteur athénien, quelque chose d'anguleux, de
raide, d'archaïque. La physionomie du Satyre rappelait
les figures des vases peints, tout en étant déjà moins ca-
ricaturale, plus voisine de la vérité humaine. Ce fut avec
Praxitèle et Lysippe que se constitua le type du Satyre
jeune, dont le corps gracieux d'éphèbe ne trahit plus que
par quelques détails le caractère à demi animal prêté par
la légende aux Satyres : les oreilles sont un peu pointues ;
une petite queue subsiste au bas du dos ; quelquefois deux
cornes à peine visibles sont sculptées dans les cheveux
au-dessus du front. Citons, comme œuvres de la sculp-
ture grecque représentant des Satyres, le Satyre de Praxi-
tèle, célèbre dans toute l'antiquité et dont nous possédons
de nombreuses copies ; Ie Satyre Borghèse, peut-être de
Lysippe, en tout cas d'un artiste de son école ; le Satyre
endormi, connu sous le nom de Faune Barberini, etc.
L'art hellénistique et l'art gréco-romain ont multiplié les
Satyres dans les scènes de genre et dans les compositions
rustiques. Les fouilles d'Herculanum et de Pompéi ont
montré combien leur type était populaire. Beaucoup de
statuettes en bronze, un plus grand nombre encore de
peintures, les représentent dans des attitudes variées.

J. TOUTAIN.

Le type des satyres a persisté, et leurs représentations
ne sont guère moins fréquentes dans l'art de la Renais-
sance que dans l'antiquité. Au moyen âge, on trouve encore
des satyres représentés d'après l'antique sur quelques édi-
fices romans. On peut citer un chapiteau de 1130 environ
à Lucheux (Somme) figurant une bacchanale qui symbo-
lise l'ivrognerie, et à Saint-Paul-de-Yarax (Mn)un curieux
tympan du xne siècle, où est sculpté un satyre conversant
avec un moine et accompagné de cette inscription : Ab-
bas guœrebat Paulum, Faunusgue docebat. En même
temps, la forme à demi-bestiale des satyres était appliquée
par les imagiers à la représentation des démons ; ces
figures n'ont plus d'autre signification depuis le xii e siècle
jusqu'à la Renaissance, et ce type du démon est parvenu
jusqu'à nous. Aux xive et xv e siècles, le type du satyre a
inspiré les artistes qui voulurent représenter des « hommes
sauvages », représentation fort en vogue à l'époque oh
finissait le style gothique et oh commençaient les décou-
vertes des navigateurs au long cours. 	 C. ENLART.

IL ORNITHOLOGIE (V. TRAGOPAN).

III. ENTOMOLOGIE. — Genre de Lépidoptères rhopalo-
cères ou Diurnes, de la famille des Satyrides, caractérisé
par des antennes plus courtes que le corps, h massue de
diverses formes, des palpes hérissés de poils raides, à.
dernier article très court, conique, des ailes arrondies,
Ies inférieures presque toujours dentées, à nervures cos-
tale et médiane des supérieui es très renflées a leur origine.
Les chenilles des Satyres sont glabres ou très finement
pubescentes, allongées, renflées au milieu et atténuées pos-
téEeurement, avec deux pointes anales assez longues, de
couleur en général d'un gris argileux terne et marquées
de lignes ou de bandes longitudinales brun verdâtre. Elles

Satyrus Circe Fab.

vivent exclusivement sur Ies graminées, principalement
les Festuca, ne se suspendent ni ne s'attachent à aucun
objet pour se transformer, mais se creusent simplement une
petite cavité dans la terre ou même reposent librement a
la surface du sol. Leurs chrysalides sont courtes et ven-
trues, à stigmates parfois très saillants et à mucron géné-
ralement nu. Ces papillons, chez qui les couleurs sombres
prédominent, sont nombreux en espèces et, en raison même
de leur nourriture, universellement répandus. Ils volent
pendant l'été et fréquentent de préférence les rochers, les
collines arides, plus rarement les bois. A citer : les S. Circe
Fab., la plus grande espèce des Satyres européens ; S. Fi-
dia L. dont les ailes sont comme dentées; S. Dryas Sc., le
Grand-Nègre.	 P. CHRÉTIEN.

BIBL. :1. MYTHOLOGIE. - PRELLER, Griechische Mythe-
logie ; Berlin, 1891, 4. éd. — BAulinisTna, Detthmœter des
illasszschen Alterthums ; Munich, 1881 et suiv.

SATY RI AS IS. On donne ce nom à une excitation sexuelle
anormale de l'homme ou des animaux males. Cette exci-
tation s'accompagne souvent d'hallucinations ou d'images
voluptueuses, dues h l'irritation cérébrale coexistante.
Les auteurs anciens décrivent une forme aiguë et une
forme chronique de l'affection. Cette dernière existe seule
sous nos climats. Le satyriasis reconnait pour cause bien
plus une excitation cérébrale qu'une excitation génitale
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proprement dite. Cependant les oxyures, les divers pru-
rits, ainsi que rempoisonnement cantharidien peuvent lui
donner naissance. Le plus souvent, il est un compagnon de
l'idiotie, de l'imbécillité ou de la manie.

SATY RI QUE (Drame) Genre dramatique athénien, ima-
giné par Pratinas de Phlionte vers l'an 500 av. J.-G. Son
nom lui vient de ce que des satyres formaient le chœur
et n'a aucun rapport avec la satire née de la satura la-
tine. Le drame satyrique était associé à une trilogie de tra-
gédie, au terme desquelles il était un intermède plai-
sant, propre à détendre les nerfs des spectateurs. Le sujet
et le langage étaient empruntés au répertoire tragique,
mais le lieu de l'action était généralement rustique et le
ton familier et plaisant, conforme h ridée qu'on se faisait
des satyres. La gaieté était, non pas dans le sujet môme
(ainsi qu'il arrive pour une comédie), mais dans l'attitude
da chœur des satyres, dans leurs commentaires libres, au-
dacieux, insolents, empreints parfois de couardise. La
danse de ce chœur, appelé Siltinnis, était vive et plai-
sante, parodiant à l'occasion les danses sérieuses. Il ne
nous est parvenu qu'un seul drame satyrique, le Cyclope
d'Euripide, joué avec succès A. Vienne en 1882.

SATZOU MA. Province du. Japon au S.-0. de l'ile de
Sion-Siou. Elle est le centre d'un clan qui a joué un rôle
considérable dans la révolution de 4869 et dans les riva-
lités politiques depuis cette époque. Satzouma n'est pas
moins célèbre par ses faïences, depuis le xvie siècle; les
plus appréciées sont celles de la fin du xvur et du com-
mencement du xixe siècle. Ces faïences sont d'un beau
jaune, qui fait admirablement valoir la peinture et les
ors dont on les revêt. Elles sont contrefaites aujourd'hui

Tokyo, Awrata, etc.
SAU BE NS. Corn, du dép. de la Hante-Garonne, arr.

et cant. de Muret ; 208 hab.
SAU BI 0 N. Com. du dép. des Landes, arr. de Dax,

cant. de Saint-Vincent-de-Tyrosse ; 470 hab.
SA U BOLE. Com. dii dép. des Basses-Pyrénées, arr. de

Pau, cant. de Morlaàs ; 146 hab.
SA UB USSE. Com. du dép. des Landes, arr. et cant.

de Dax ; 895 hab.
SAUCATS: Corn. du dép. de la Gironde, arr. de Bor-

deaux, cant. de Labrède ; 854 hab. Eau minérale bicarbo-
natée ferrugineuse froide (dyspepsie, chlorose). Eglise
romane.

SAUCE. I. HISTORIQUE. —Les sauces sont les composi-
tions liquides dans lesquelles on fait cuire les viandes, les
poissons, les légumes et autres aliments ou dont on les as-
saisonne après en avoir opéré séparément la cuisson. Elles
ont pour but de varier, de relever le goût de nos mets ser-
vent d'aiguillon l'appétit, et trop souvent la soif:Elles
sont de toutes les cuisines, réclamées dans le plus modeste
ordinaire, aussi bien que dans les repas les plus somptueux.
C'est dans l'élaboration des ragoûts, des daubes, des sal-
mis, des coulis, des civets dont la sauce constitue en
grande partie le mérite, que l'art culinaire fait preuve de
ses principaux raffinements, si bien que traiter un cuisi-
nier de gite-sauce, c'est dire qu'il ignore son métier ;
peut-être préférerait-il être appelé empoisonneur. Les
Spartiates eux-mêmes, quand ils se délectaient de leur
brouet noir qui était, on le suppose, un ragoût au sang et
an vin, se montraient, malgré leur mépris de Ia bonne
chère, partisans résolus de la sauce ; il est vrai que, pour
apprécier ce plat national, il fallait, comme l'avouait un
de leurs cuisiniers, s'être baigné dans rEurotas.

Le sel, que Plutarque appelle l'assaisonnement des as-
saisonnements, est indispensable dans toutes les sauces ;
elles lui doivent môme leur nom, salsa, chose salée. Mais
les éléments substantiels des sauces sont les graisses, le
sang, le beurre, le lait, la crème, l'huile, les œufs, la
farine, les saumures, le vin, etc., différemment combinés
et agrémentés par des aromates et des épices. Il est inu-
tile de dire que chacun fait son choix entre ces divers élé-
ments, consulte pour les employer son goût et ses préfé-

rences, et que rhabitude est pour beaucoup dans l'adoption
de telle ou telle cuisine. Les peuples du Midi n'admettent
que la graisse ou l'huile ; le beurre est pour eux l'objet
d'une répulsion devenue instinctive. Quant aux peuples du
Nord, la cuisine au beurre leur parait la seule tolérable;
ils n'admettent l'huile que dans certains assaisonnements,
et l'huile qu'ils préfèrent n'est pas toujours celle que pro-
duit l'olive; leur huile de colza, par exemple, soulèverait
le cœur d'un Marseillais. Les Chinois s'accommodent de
l'huile de ricin, mais on ne doit pas ignorer qu'ils ont des
procédés pour la rendre comestible ; d'ailleurs, c'est sur-
tout en matière d'alimentation qu'il ne faut disputer ni
des goûts, ni des couleurs et, avant de crier à la dépra-
vation d'un sens quelconque, chacun devrait se demander
si, pour faire l'éducation de son palais et lui procurer
quelques-unes de ses plus vives jouissances, il ne l'a ins
étrangement violenté. Si nous n'avions pris goût au caviar,
au beurre d'anchois, à la bouillabaisse parfumée de safran,
comprendrions-nous l'enthousiasme des Grecs et des Ro-
mains pour leur gamin et leur muria, composés de sang
et d'intestins de poissons, macérés dans le sel et aroma-
tisés avec le silphium, plante inconnue aujourd'hui, mais
qui se vendait au poids de l'or. Ceci dit une fois pour
toutes, nous nous garderons, par exemple, de trouver
étrange le rôle des confitures et des pruneaux dans la cui-
sine allemande où ils sont admis comme l'accompagne-
ment naturel du rôti de lièvre ; sur ce point comme sur
bien d'autres, on doit se garder des jugements téméraires.

Quant aux condiments dont les cuisiniers de tous les
pays et de toutes les époques ont fait usage pour leurs
sauces, on n'en épuiserait la liste qu'A Ia condition d'énu-
mérer toutes les herbes, racines, baies, épices, et maint
parfum de l'ancien et du nouveau monde. L'art des sauces
a passé par plusieurs étapes avant de s'élever de la pra-
tique purement empirique à des théories et à des procé-
dés rationnels et scientifiques. Ainsi la cuisine de nos pères,
aasi compliquée que la pharmacopée gothique, a été
notre cuisine ce que l'alchimie était h la chimie. Il suffit,
pour s'en convaincre, de lire les traités écrits sur la ma-
tière. Jusqu'au xvur siècle, c'est une prodigalité inouïe
d'épices de toute sorte que l'on introduit sans mesure ni
discernement dans les ragoûts, an lieu d'y faire dominer
un arome déterminé. Le poivre s'y verse à pleins cornets ;
partout on met de la muscade ; l'échalote, la ciboule,
l'oignon confondent leurs parfums même avec celui des
eaux de senteur ; le musc et l'ambre font les délices des
gourmets. Des épices dont nous n'usons plus qu'exception-
nellement ou que nous avons complètement proscrites, sont
d'un usage courant entre les mains des sauciers.'

Tel était le nom que portaient les officiers spéciaux aux'-
quels était confié dans les cuisines royales ou princières
l'apprêt des sauces et qui ne se confondaient ni avec les
rôtisseurs, ni avec les maîtres queux chargés des entrées,
ni avec le personnel du potager. Ainsi, rhostel du roi,
sous Philippe le Hardi, compte trois sauciers ; plus tard,
la maison de Charles VII en occupe deux, aidés par quatre
varlets de sausserie, et des galopins.

En ville, il existait également des maîtres saussiers qui
travaillaient pour les particuliers, et qui, après avoir formé
une petite communauté unie au corps de l'épicerie, furent
autorisés à s'en détacher (1394) et A faire bande h part
sous le gouvernement de leurs jurés, avec cette seule res-
triction qu'ils continueraient d'être visités par les gardes
de l'épicerie; ils se confondaient du reste avec les vinai-
griers et toutes leurs sauces paraissent avoir eupour prin-
cipaux ingrédients le vinaigre et la moutarde, dont, avec
les variations de Ia mode, ils eurent à varier les combi-
naisons. Dans leurs statuts de 1658 sont nommées en
effet des sauces dont Sauvai an siècle suivant ignore la
composition. Tout ce que cet écrivain peut dire de leur
sauce jaune, c'est qu'elle était chaude et contenait du
poivre blanc ; dans leur sauce à compote entrait du
poivre noir ; leur sauce moutarde on galantine était faite
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avec le senevé, la plante qui produit la moutarde, com-
plètement inutilisée depuis deux siècles. Leur recette la
plus compliquée était la came fine, préparation de mou-
tarde. Une partie de leurs employés allaient débiter leur
marchandise dans les rues, et au XVIIe siècle, plus de cinq
cents brouettes de moutardiers vinaigriers circulaient h
travers la ville, poussées par des hommes proprement
vêtus.

Le xvin e siècle, sous l'influence du régent et de ses
roués, encore plus gourmets que gourmands, et qui ne dé-
daignaient pas de revêtir eux-mêmes le tablier blanc, com-
mença une vraie révolution culinaire ; la France apprit
peu à peu h manger délicatement '- une foule de plats et
de condiments furent mis la réforme et ne sont plus
pour nous que des curiosités historiques ; on laissa k
l'étranger maintes mixtures qui étaient jadis d'un usage
courant chez nous et qui ne retrouvent parfois aujour-
d'hui un regain de popularité qu'en nous revenant, comme
les sauces anglaises par exemple, sous une étiquette étran-
gère.	 Marcel CHARLOT.

IL ART CULINAIRE. — Les sauces sont des assaisonne-
ments liquides ou demi-liquides, préparés pour accom-
pagner les mets, en modifier on en relever le goût. Leur
nombre est considérable, et leur confection est l'une des
parties les plus délicates et les plus importantes de l'art
culinaire. On les divise en deux catégories : les grandes,
sauces, telles que l'espagnole ou sauce brune et le ve-
louté ou sauce blanche, et les petites sauces dérivant
pour la plupart des précédentes.

Espagnole ou sauce brune. Elle se prépare ainsi : on
fait revenir, dans une casserole, sur un feu doux, des
débris maigres de veau, de jambon, de volaille et de
gibier, avec un morceau de beurre, une carotte coupée en
morceaux et un clou de girofle, puis l'on ajoute une cuil-
lerée ou deux. de farine. On mélange le tout quePon arrose
de bouillon chaud de manière à obtenir une sauce ni trop
fluide, ni trop épaisse. On fait cuire ensuite sur un feu
doux, pendant quatre heures environ, en ajoutant da sel,
un bouquet de persil, de thym et de laurier. La cuisson
terminée, on écume cette sauce, on la dégraisse, on la
passe et on la conserve dans des vases hermétiquement
fermés et placés dans un lieu frais. Au moment de s'en
servir, on la réchauffe au bain-marie pour lui conserver
toute sa saveur et ne point l'épaissir. Elle sert à l'amé-
lioration d'un grand nombre de petites sauces.

Velouté on sauce blanche. Elle sert surtout aux en-
trées de viandes blanches et exige beaucoup de soins.
Dans une casserole assez grande, dontle fond a été légè-
rement beurré, on place des oignons, une carotte coupée
en morceaux, des tranches de jambon maigre, des mor-
ceaux de viande, de volaille, un bouquet de persil, de
thym et de laurier et une ciboule entière ; on verse une
quantité d'eau suffisante pour couvrir le tout et l'on fait
bouillir sur feu vif, en ayant soin d'écumer et, tout en
modérant alors le feu, de piquer de temps en temps les
viandes avec la pointe d'un couteau. Quand celles-ci sont
tout à fait cuites, elles sont égouttées, puis après avoir
passé le fond de la cuisson à travers une serviette, on le
remet dans la casserole sur le fen pour y délayer peu
peu un roux blanc qu'on verse d'une main, tandis que de
l'autre, on tourne pour lier et épaissir. Au bout d'une
heure de cuisson sur feu doux, la sauce est dégraissée,
passée de nouveau et conservée comme la précédente.

Sauce mayonnaise (V. MAYONNAISE).
Sauce aux tomates (V. TOKATE).

Sauce au beurre d'anchois. Elle se prépare avec de
la sauce espagnole à laquelle on ajoute une certaine quan-
tité de beurre d'anchois.

Sauce Béchamel (V. &CUNEO.
Sauce poivrade. On fait réduire dans une casserole un

demi-verre de vinaigre additionné d'une pincée de persil
en feuille, d'un peu de thym, d'une feuille de laurier,
d'un morceau de beurre frais; on mouille avec quatre ou

cinq cuillerées d'espagnole et une on deux cuillerées de
bouillon ; on passe au. tamis de soie et l'on ajoute, si l'on
veut, un peu de beurre d'anchois.

Sauce ravigotte. On l'obtient en faisant réduire trois
cuillerées de velouté, assaisonné de sel, de poivre et
d'une cuillerée de vinaigre. A ce mélange, suffisamment
réduit, on ajoute cerfeuil, estragon, pimprenelle hachés
et blanchis, et on lie avec un morceau de beurre frais,
sans remettre sur Ie feu.

BIBL. : HiSTORiQUE. — SAVARY, Dictionnaire du com-
merce.— FRANKLIN, les Repas d'autrefois.

S AU CE. Port uruguayen situé sur le rio de la Plata (dép.
de Canelones), à 2 kil. à l'E. du rio Sauce; 1.500 hab.;
les premières maisons furent construites en 1885.

SAUCEDE. Com, da dép. des Basses-Pyrénées, arr. et
cant. d'Oloron-Sainte-Marie ; 286 hab.

SAU CELLE (La). Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Dreux, cant. de Senonches ; 291 hab.

SAUCES. Ville de Bolivie, dép. de Chuquisaca. Tein-
tures renommées.

SAUCHAY. Com, du dép. de la Seine-Inférieure, arr.
de Dieppe, cant. d'Envermeu; 284 hab.

SA U C H Y-CLumiy. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
d'Arras, cant. de Marquion 566 hab.

SAU CH Y-LEsTnts. Corn. 'du dép. du Pas-de-Calais, arr
d'Arras, cant. de Marquion; 723 hab.

SAUCIÈRE (Archéol.). Les saucières sont de petits
vases creux dans lesquels on met les sauces. Elles ont
affecté, presque de tout temps, la forme qu'on leur donne
encore de nos jours et elles ont été tout d'abord fabri-
quées en métal. Jamais, du reste, elles n'ont égalé en luxe
et en dimensions les salières et les aiguières, et celles que
nous signalent les inventaires du moyen âge sont, au con-
traire, bien que d'un poids relativement lourd, d'une sim-
plicité peu commune h l'époque : d'argent ou de vermeil
chez les seigneurs, d'étain chez les bourgeois, elles n'offrent
que peu d'ornements et rarement elles sont enrichies

'—

Saucière enterre vernissée, attribuée a Bernard Palissy
(Musée de Cluny).

d'émaux ou de pierres fines. il en est de même encore au
xvie et au xvII siècle, et, dans les premières années du
xviiie apparaissent les saucières en céramique, dont on
ne rencontre, dans la période antérieure, que de rares
spécimens (celui, notamment, que conserve le musée de
Cluny et qui est attribué à Bernard de Palissy [V. la fig.
ci-dessus]), mais qui, -rapidement répandues, viennent
prendre sur les tables les plus illustres, dès 1745 ou
1750, la place des anciennes saucières en métal.

SAUCISSE. Il existe deux sortes de saucisse, les sau-
cisses longues et rondes et les saucisses plates ou crépi-
nettes. Pour confectionner les premières, on emploie de
la chair de porc seule et des boyaux de mouton; pour les
secondes, moitié chair de porc et moitié chair de veau et
une crépine ou coiffe de porc frais. La viande est hachée
avec persil, ciboules, sel et poivre, et si l'on veut quelques
truffes et un peu de madère, puis introduite dans le boyau
avec un entonnoir en fer blanc ou enveloppée dans un
morceau de crépine. On les fait griller pour les servir,
soit seules, soit avec des choux ou une purée de pommes
de terre.

Chair saucisse (V. CHAIR A SAUCISSE).
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SAUCISSON. I.CmcuzeniE.— Les saucissons ordinaires
se préparent avec de la chair de porc in aigre et courte (noix),
A laquelle on ajoute moitié de son poids de filet de bœuf et
autant de lard coupé en dés. Les chairs de porc et de bœuf
sont hachées ensemble, mêlées au lard avec addition de sel,
poivre en poudre, poivre en grain, salpêtre, et le tout est
mis au repos pendant vingt- quatre heures, puis introduit
dans des boyaux de boeuf ou de veau parfaitement nettoyés.
Ainsi préparés, les saucissons sont ficelés comme une ca-
rotte de tabac et placés pendant une huitaine de jours
dans un saloir avec du sel mélangé de salpêtre à parties
égales. Après les en avoir retirés et essuyés, on les fait
sécher et on les conserve dans un endroit sec. On peut les
consommer un mois après leur confection.

Le saucisson de Lyon se prépare comme ci-dessus,
seulement on emploie du jambon frais, pilé avec du filet
de bœuf. On noue fortement le gros-bout de chaque sau-
cisson qui est ficelé en anneaux serrés sur toute la lar-
geur. Mis dans la saumure, puis séchés, frottes avec de la
lie de vin, séchés de nouveau, ils sont enveloppés de feuilles
d'étain et livrés à la consommation au bout de deux mois
de conservation dans un endroit frais.

Le saucisson de Bologne ou mortadelle se fait avec
de la chair maigre de porc et moitié du poids employé de
lard frais débarrasse de sa couenne. que l'on hache fine-
ment avec addition de sel, poivre, salpêtre. Le tout bien
mélangé et réduit h l'état de farce, puis mis égoutter
sur un linge pendant vingt-quatre heures, sert à remplir
des vessies de porc salées et bien essuyées. L'ouverture for-
tement ficelée, ces sortes de saucissons sont placés dans de
la saumure où ils macèrent pendant une quinzaine de jours.
On les retire ensuite, on les égoutte, on les fume et on les
conserve suspendus à l'air libre. Pour les cuire, on les fait
bouillir deux ou trois heures, suivant leur grosseur, et on
les sert froids, coupés en tranches.

Saucisson aux pois. Pendant la guerre de 4870, les
Allemands out fait usage d'un saucisson, désigne sous le
nom d'Erbumrst (saucisson aux pois), inventé par un
cuisinier de Berlin et composé de farine de pois, de gras
de boeuf réduit, de lard dégraissé, avec addition de jus
d'oignon et de divers condiments. Ses propriétés nutritives
sont appréciables, et sa conservation est facile dans un
endroit aéré. On le consomme sous forme de soupe, cuit
dans l'eau et découpé en morceaux de la grosseur d'un dé,
ou bien on le fait cuire en entier et on le mange comme
une saucisse.

Il. PYROTECHNIE (V. ARTIFICE).

III. GÉNIE MILITAIRE. — Fascinage de forme cylindrique
de 6 m ,30 de longueur et de 1 m. de tour environ, formé
de branchages assez gros et longs et même de petits ar-
bustes, réunis par vingt harts en bois ou en fer. Les sau-
cissons sont destinés à revêtir les talus, en général le
pied et les crêtes. Un atelier de quatre hommes peut cons-
truire un saucisson en une heure et demie.

SA UCL I ÈR ES. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de
Millau, cant. de Nant; 592 hab. Monuments mégali-
thiques.

SA U CO U RT. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Wassy, cant. de Doulaincourt; 311 hab. Tréfileries.

SA U DEM ONT. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
d'Arras, cant. de Vitry; 536 hab.

SAUDOY. Com. du dép. de la Marne, arr. d'Epernay,
cant. de Sézanne; 444. hab.

SAU D RON. Com. du dép . de la Haute-Marne, arr. de
Wassy, cant. de Poissons; 141 hab.

SA U DR U PT. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Bar-
le-Duc, cant. d'Ancerville ; 291 hab.

SA U ER (Karl-Theodor de), militaire allemand, né à
Innsbruck le 20 déc. 1834. Elève de I'Ecole des cadets de
Munich, aide de camp du roi Louis II, major général en
1882, gouverneur d'Ingolstadt (1887), auteur de Grun-
driss der Waffentehre (4866-69; 26 éd., 4876); Bei-
trœge sur Taktik des Festungs Krieges (1882), livre

très remarqué, où il préconisa notamment le cuirassement
des ouvrages détachés ; Taktische Untersuchungen liber
Nette Formen der Befestigungskunst (1885, trad. fr.);
Ueber den abgekitrzten Angriff gegen feste Plœtze
(1889), etc.

SAU ERB RU NN (V. Rmuzscu).
SAU ERLA N D (Siiderland). Région de Westphalie,

entre la Sieg et la Ruhr, où le petit massif du Sauerland
forme une région très pittoresque, creusée de profondes
vallées ; le Hunan atteint 823 m., rAstenberg 827 m.

: KNEEBUSCH, Reiseffthrer durcit dus Sauerland
(souveht réédité).

SAU F-CON DU IT (Dr. internat.). Un sauf-conduit est
le passeport qui, en temps de guerre, est remis, soit aux
étrangers qui doivent se retirer d'un pays en hostilité avec
le leur, soit aux agents diplomatiques qui, pour se rendre
à. leur poste, sont obligés de traverser le territoire de
l'Etat avec lequel le leur se trouve en guerre, soit par tin
officier, aux personnes obligées de passer sur le terrain
qu'occupent ses troupes. Le sauf-conduit peut être géné-
ral ou limité à des lieux ou objets déterminés; dans le
premier cas, le gouvernement même du pays a seul qua-
lité pour le délivrer. Au lieu de s'appliquer à des personnes,
il peut aussi avoir pour objet certaines choses, par
exemple, des marchandises, dont alors les porteurs sont
autorisés de plein droit à traverser pour ce service les
lignes ennemies.	 Ernest LEHR.

SAUGE (Salvia L.). I. BOTANIQUE. — Genre de La-
biées qui comprend plus de 400 espèces herbacées ou
frutescentes, répandues sur toutes les parties du globe,
et estnettement carac-
térisé comme il suit
fleurs hermaphrodites;
tube de la corolle pré-
sentant en dedans un
anneau de poils ; lèvre
antérieure de la co-
rolle formée de 3 lobes
dont le moyen ressem-
ble au labelle des Or-
chidées; lèvre posté-
rieure formée de2lob es
réunis en casque ; ca-
lice etcorolle bilabiés;
2 étamines insérées
près de la gorge de la
corolle, à connectif
transversal terminé à
ruile de ses extrémités
par une loge fertile,
l'autre par une loge
d'or clin air e stérile;

stamino des latéraux;
ovaire libre inséré sur \
un réceptacle glanda- 	 f

leux proéminent dans
l'intervalle des demi-
carpelles ouloges, fruit
formé de 1-4 akènes
noirâtres. L'espèce ty-
pe, S. officinalis L.
ou Sauge officinale, sauge officinale (Salvia offici-
spontanée dans le	 nalis L.)
Midi de l'Europe, est
cultivée dans les régions plus septentrionales; on en
connait trois variétés, la Grande Sauge, la Petite
Sauge ou S. de Provence et la S. de Catalogne, à étroi-
tesse croissante des feuilles. Les fleurs et les feuilles
(Iferba salace Off.) de cette espèce exhalent une odeur
désagréable ; la saveur en est chaude, aromatique, avec
arrière-gont amer ; l'huile essentielle qu'elle renferme est
riche en camphre. La Sauge est préconisée comme stimu-
lante, tonique, stomachique, antispasmodique et vaine-
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raire; elle modifie utilement les plaies atoniques. A l'in-
térieur on la prend en poudre à la dose de 4 gr. à
1ge,50 ou en infusion k. 45-30 "ho. — Les espèces in-
digènes, telles que S. pratensis L. ou Sauge des prés
et S. selarea L., encore appelé Orvale ou Toute-Bonne,
servent dans les campagnes à la place de la S. offi-
cinale, dont elles possèdent les propriétés à un degré
moindre ; il en est de môme du S. Horminum L., de la
région méditerranéenne, qui passe encore pour aphrodi-
siaque, et du S. glutinosa L., espèce des montagnes, que
les Tyroliens emploient contre la coqueluche. Une espèce
de Palestine, de Syrie, etc., le S. pomifera L., fournit
les galles connues sous le nom de Baisauges ou de
Pommes de Sauge. C'est le S. hispaniea L., qui four-
nit les semences dites de Chia, très mucilagineuses et sur-
tout employées en hommopathie. 	 Dr L. FIN.

II. HORTICULTURE. —Plusieurs espèces d'Europe méritent
de figurer dans les jardins. La Sauge officinale (Salvia
offleinalis L.), très résistante en plein soleil, sous un
climat sec, est propre à. retenir les talus et k. les orner de
ses fortes touffes buissonnantes, d'une verdure un peu
grise, parfumées et parées de fleurvendant toute la belle
saison. La Sauge sclarée (S. selarea L.) se recommande
par ses bractées rosées, ses fleurs lilas, son large feuil-
lage velu et surtout sa rusticité parfaite dans Ies
chauds et secs oh elle se propage spontanément de ses
graines. La Sauge des prés (S. pratensis L.), moins
étoffée que les deux précédentes, doit son mérite à ses
fleurs de couleur bleue qui embellissent les gazons au
printemps. C'est au milieu des herbes qu'elle croit le
mieux ; on la propage, comme la Sauge officinale, par la
division des touffes au printemps et de graines qu'on sème
dès la fin de l'été, en automne ou au printemps. La Sauge
de Graham (S. Grahami Benth.), espèce du Mexique, se
comporte fort bien sur les talus exposés au midi ; elle se
fait remarquer par ses jolies fleurs rouges qui tranchent
sur la verdure foncée et luisante du feuillage. On la mul-
tiplie facilement au printemps, par la division des touffes.
D'autres espèces exotiques, capables aussi de vivre en
plein air sous les climats tempérés, sont habituellement
cultivées comme plantes annuelles. On les obtient de bou-
tures ou de semis faits en serre ou sur couche, et on les
repique à demeure dès que les froids ne sont plus à
craindre. Parmi ces espèces, on citera : S. patens Cav.,
à fleurs bleues, longues de 6 à 8 centim. ,• S. coceinea
L. et particulièrement la Sauge éclatante (S. spIendens
Fel.), du Brésil, recherchée pour constituer des potées ou
mieux des corbeilles d'une admirable et longue floraison,
aux expositions chaudes et ensoleillées. Ces mêmes es-
pèces et quelques autres comme S. involuerata Cav.,
S. fulgens Cav., se cultivent en serre tempérée où elles
prennent les proportions de petits buissons. G. BOYER.

SAUGEOT. Com. du dép. du Jura, arr. de Saint-
Claude. cant. de Saint-Laurent ; 155 hab.

SAUGNAC-Ex-CLMBRAN. Coin, du dép. des Landes, arr.
et cant. de Dax; 892 hab. Tombelles ; ancien château
d'Oro.

SAUGNACQ-Er-MURET. Com. du dép. des Landes, arr.
de Mont-de-Marsan, cant. de Pissos; 1.409 hab. Fabr.
de résines et d'essence de térébenthine.

SAUGON. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Blaye,
cant. de Saint-Savin; 409 hab.

SAUGU ES. Ch.-l. de cant. du dép. de la Haute-Loire,
arr. du Puy; 3.741 hab. Fabr. d'étoffes de laine.Clocher
des Ine-IVe siècles. Tombeau du général anglais, mo-
nument du xive ou du xve siècle. Dans les environs,
raines d'anciens châteaux. Patrie du géologue Barrande
(V. ce nom).

SAUGUIS-Smsr-Erimm. Com. du dép. des Basses-
Pyrénées, arr. de Mauléon, cant. de Tardets ; 391 hab.

SAUJAC. Corn. du dép. de l'Aveyron, arr. de Ville-
franche-de-Rouergue, cant. de Villeneuve; 509 hab.

SAUJ ON. Ch.-l. de cant. du dép. de la Charente-Infé-
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rieure, arr. et à 24 kil. 0.-S.-0. de Saintes, près de la
Seudre, subitement élargie et accessible au flot de marée;
alt. 5 m. ; 3.222 hab. Stat. de chem. de fer de Pons it
Royan, embr. sur La Tremblade. Collège ecclésiastique,
fabr. d'instruments aratoires. Le joli petit port dit le Ri-
béron fait un commerce assez important de coquillages et
de poissons salés. — Saujon a va mitre le romancier
Gaboriau (mort en 4873) et Dufaure, homme politique
(mort en 1881).

SAÜL, le premier en date des rois d'Israël, si l'on ne
tient pas compte d'essais qui n'ont pas en de suite, tel que
celui d'Abimélech, fils de Gédéon, roi de Sichem. Le
siège de la royauté de Saül est une localité du territoire
de Benjamin, sise au N.-E. de Jérusalem, le bourg de
Gabaa. Il était fils d'un nommé Kis. Les textes analysés

l'art. SAMUEL donnent un double début à ses entreprises
militaires, dont l'objet était de mettre Israel à l'abri des
incursions hostiles ou de secouer le joug étranger. On
nous le montre, avec son fils Jonathan, disputant vigou-
reusement aux Philistins la région montagneuse qui for-
mait le lot des gens de Benjamin ; on nous dit aussi que,
simple cultivateur, il vola au secours d'une ville de la
région transjordanique, serrée de près par les Ammonites.
Ce dernier fait n'est admissible que pour une période oh
le pouvoir de Saül s'était déjà affermi. Quant aux luttes
avec Ies Philistins, it serait excessif de les révoquer en
doute ; mais on comprend mal ce que cette population,
limitrophe de la mer et sans doute placée sous le vasse-
lage de rEgypte, pouvait rechercher dans la haute mon-
tagne. Voici donc comment nous tendons à reconstituer
ces faits, débuts d'un état politique destiné it faire figure.
— Saül, notable benjaminite, fait reconnoitre son influence
des cantons voisins de Gabaa, sa ville natale, et l'étend
graduellement jusqu'à se trouver en contact avec les Phi-
listins, voisins des Israélites, sur la frontière O. — L'état
de vasselage humiliant des compatriotes de Saül à l'égard
des Philistins semble exagéré et fait pour rehausser la
gloire de Saül, qui s'en passe. — Peu à peu, ce valeureux
champion assure la cohésion d'Israël, jusqu'alors livré aux
inconvénients du particularisme des bourg et des tribus. Un
jour, il se sent capable de franchir .% Jourdain et de refou-
ler Ies incursions des Ammonites. En dernier lieu, il mé-
dite de couper la grande route qui assurait, par la vallée
du Kison et par l'intermédiaire des Philistins, les com-
munications de rEgypte avec l'Asie intérieure. Il succomba
dans cette tentative. Ces événements se placent aux envi-
rons de l'an 1000 avant notre ère. — Il nous semble oiseux
de disserter sur le caractère de Se, de le dénigrer au
profit de David ou de rabaisser celui-ci en faveur de son
gendre et successeur. Il est peut-être osé de s'inscrire en
faux contre les textes qui représentent Saül en proie à
des accès de fureur, soupçonnant son gendre de le vouloir
supplanter, le menaçant et attentant h ses jours. Quant
au reste — poursuite de Saül courant après David dans
les déserts et détours des territoires de Juda — nous le
sacrifions sans hésitation. Donc David, écuyer, puis gendre
de Saül, aurait provoqué sa jalousie ; mais — et les textes
le concèdent — il était, à partir de ce moment, incapable
d'inquiéter sérieusement le monarque, solidement établi h
G abaa. Ce qui plaide tout particulièrement en faveur de
Saul, c'est que son fils put prendre tranquillement sa suc-
cession malgré la catastrophe (combat du mont Gelboé),
où succombèrent Saül et son fils Jonathan . irCe fils, Isboseth
(plus exactement Isbaal), secondé par un chef expérimenté,
Abner, peut se défendre contre l'effort dirigé contre lui par
David, et, s'il n'arrive pas à se maintenir à Gabaa, trouve
h Mahanaïm (rive orientale duJourdain) un siège à l'abri
de tout danger. Cela encore est la marque du solide éta-
blissement fondé par Saül, qui avait su ranger sous sa
direction les groupes israélites fixés sur le territoire de
Galaad. — Nous ne disputerons donc point à Saül sa
gloire de fondateur d'un royaume resté fameux. Il a été
dit en une autre place (art. SAnuni.), que nous écartons
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absolument la figure de Samuel de ce qui concerne le pre-
mier roi d'Israël. Les restes de Saül et de Jonathan, d'a-
bord ignominieusement exposés h Hasan, (Scythopolis),
par les Philistins, vainqueurs à Gelboé, reçurent une sé-
pulture honorable à Jabès du Galaad et furent, rappor-
te-t-on, transférés, en dernier lieu, dans la tombe fami-
liale, k Gabaa, par les soins de David. Maurice VERNES.

Bor.. : Ernest RENAN, Histoire du peuple d'Israel;
Paris, 1887, t. I.- MauriceVERess, Précis d'histoire juive;
Paris, 1889.- M. GRAETZ, Histoire des Juifs, édit. franç.;
Paris, 1882, t. I.

SAU LCE ou SAULCE-nEs-ArrEs (La). Com. du dép.
des Hautes-Alpes, arr. de Gap, cant. de Tallard; 556 hab.

SAU LCE on SAU LCE-sun-Rinhis. Com. du dép. de la
Dréme arr. de Valence, cant. de Loriol; 1.131 hab.

SAACES-CuAltrEritusEs. Com. du dép. des Ardennes,
arr. de Vouziers, cant. d'Attigny ; 450 hab.

SA il LC -MoNcrur on SAU LC ES-Aux-Bois. Corn. du
dép. des Ardennes, arr. de Rethel, cant. de Nouvion-
Porcien ; 1.000 hab. Stat. da chem. de fer de l'Est. Cha-
pelle Renaissance, dite de la Vieille-Ville.

SAU LUT. Com. du dép. de l'Allier, arr. de
cant. de Saint-Pourçain ; 819 hab.

SAULCHERY. Com. du dép. de l'Aisne, arr.
teau-Thierry, cant. de Charly ; 550 hab.

SAO LCHOY (Le). Cora. du dép. de l'Oise, arr. de
Clermont, cant. de Crèvecœur ; 196 hab.

SAULCHOY. Corn. da dép. du Pas-de-Calais, arr. de
Montreuil-sur-Mer, cant. de Campagne-lés-Hesdin ;
373 hab.

SAULCHOY-sous-DAvEsascounr. Corn. du dép. de la
Somme, arr. de Montdidier, cant. de Moreuil; 57 hab.

SAU LCHOY-sous-Poix. Com. du dép. de la Somme,
arr. d'Amiens, cant. de Poix ; 39 hab.

SAULCY. Com, du dép. de rAube, arr. de Bar-sur-
Aube, cant. de Soulaines; 142 hab.

SAULCY (Le). Com. du dép. des Vosges, arr. de Saint-
Dié, cant. de Senones ; 4.054 hab. Tissage mécanique;
fabr. de tubes en papier; ateliers de constructions mé-
caniques et d'instruments agricoles.

SA U LCY-sua-Msnalat:. Corn. du dép. des Vosges, arr.
et cant. de Saint-Dié ; 1.523 hab. Stat, du chem. de fer
de rEst. Fabr. de bonneterie ; tissages mécaniques de
laine.

SAULCY (Louis-Félicien-Joseph CAIGNART DE), numis-
mate et archéologue français, na à Lille le 49 mars 1807,
mort à Paris le 5 nov. 1880. TI entra en 1826 à l'Ecole
polytechnique, fut capitaine d'artillerie et professeur de
mécanique à l'Ecole d'application de Metz ; en 1842, il
fut nommé conservateur du musée d'artillerie à Paris, et
élu la même année membre de l'Académie des inscriptions
et belles-lettres; il devint sénateur de l'Empire en 4859.
Ses premiers travaux scientifiques remontent à 4832 ,
époque où H publia un article de numismatique dans les
Mémoires de la Société des antiquaires de Normandie ;
en 1836, sa Classification des suites monétaires byzan
tines fut couronnée par l'Institut. A partir de cette époque,
Saulcy ne cessa, jusqu'à sa mort, de produire chaque an-
née dans les chapitres les plus variés de l'archéologie e
de la numismatique, recherchant les difficultés avec une
curiosité toujours en éveil, proposant pour tous les pro-
blêmes des solutions dictées par le bon sens ou ingénieuse
qui, même lorsqu'elles étaient prématurées et trop har-
dies, n'avaient pas moins le mérite de provoquer et de sti
muler les recherches d'autres savants. C'est par cette fé-
condité et cet esprit d'initiative, plus encore peut-être
par quelques résultats inattaquables de ses travaux, qu
ce savant enthousiaste a rendus de grands services Al
science.

Les écrits de F. de Saulcy peuvent se répartir en troi
groupes principaux : ceux qui appartiennent à la munis
malique et qui sont les plus nombreux; ceux qui concer-
nentla philologie, c.-i-d. le déchiffrement des écriture

cunéitormes, le démotique et Ie celtibérien; enfin ceux qui
sont spécialement archéologiques et historiques. En numis-
matique, nous citerons : Recherches sur les monnaies
des évêques de _Metz (Metz, 1833, in-8); Monnaies de
la cité de Metz (Metz, 1836, in-8) ; Essai de classifica-
tion des suites monétaires byzantines (Metz, 4836,
in-8); Lettres 4111. Reinaud sur quelques points de nu-
mzsmatique arabe, dans le Journal asiatique de 1839-
45 ; Essai de classification des monnaies autonomes
de l'Espagne (Metz, 1840, in-8); Recherches sur les
monnaies des ducs héréditaires de Lorraine (Metz,
1841, in-4) ; Recherches sur les monnaies des comtes
et ducs de Bar (Paris, 4843, in-4); Recherches sur la
numismatique punique (Paris, 1843,in-4); Numisma-
tique des Croisades (Paris, 1847, in-4) ; Recherches sur
la numismatique judaïque (Paris, '1854, in-4); Lettres
à M. de Longpérier sur la numismatique gauloise,
dans la Revue numismatique (1858 et sert.); Mimi-
mastique des chefs gaulois mentionnés dans les Com-
mentaires de Jules César (Paris, 1867, in-8); Etudes
sur les monnaies contremarquées, dans les Mélanges
de numismatique (4873 et suiv.); Numismatique de
la Terre-Sainte. Description des monnaies autonomes
et impériales de la Palestine et de Arabie Pétrée
(Paris, 1874, in-4); Histoire numismatique du règne
de François Pr (Paris, 4876, in-4); Eléments de Phis-
toire des ateliers monétaires du royaume de France
depuis Philippe-Auguste jusqu'à Francois ler (Paris,
4877, in-4); Histoire numismatique de Renri Vet
Henri VI, rois d'Angleterre, pendant qu'ils ont régné
en France (Paris, 1878, in-4); Recueil de documents
relatifs lt l'histoire des monnaies frappées par les rois
de France depuis Philippe II jusqu'à Fran pis Pr
(Paris, 1879 et suiv., 3 vol. in-4); Histoire monétaire
de Jean le Bon, roi de France (Paris, 1880, in-4). -
En géographie et en histoire, nous remarquons, parmi les
travaux de Saulcy, les suivants : Relation du. siege de
Metz ea -1444 par Charles VII et René d'Anjou (Metz,
1835, in-8); Recherches sur la chronologie des Em-
pires de Ninive, de Babylone et d'Ecbatane (Paris,
'1850, in-4); Voyage autour de la mer Morte et dans
les terres bibliques (Paris, 4853, 2 vol. in-8 et atlas
in-M; les Expéditions de César en Grande-Bretagne
et dans les Gaules, dans la Revue archéologique (1860-
02) ; Voyage en Terre-Sainte (Paris, 1865, in-8); les
Derniers Jours de Jérusalem, (Paris, 4866, in-8); His-
toire d'Hérode, roi des Juifs (Paris, 4867, in-8); Etude
chronOlogique des livres d'Esdras et de Néhémie (Paris,
1868, in-8); Sept siècles de l'histoire judaïque, de-
puis la prise de Jérusalem par Nabuchodonosor jus-
qu'à la prise de Bettir par les Romains (Paris, 1874,
m-8); Dictionnaire topographique de la Terre-Sainte
(Paris, 4877, in-8); Histoire des Machabées ou princes
de la dynastie asmonéenne (Paris, 1880, in-8) ; Jéru-
salem (Paris, 1881, in-8). Comme spécialement archéo-
logiques nous classerons les écrits suivants : Recherches
sur tes tombeaux des rois de Juda (Paris. 4851, in-8);
Histoire de l'art judaïque (Paris, 1858, in-8) ; Lettres
sur des fouilles opérées dans quelques tumuli gaulois,
dans la Revue archéologique (1861 et suiv.) ; Recherches
sur le costume sacerdotal chez les Juifs, dans la Revue
archéologique (4869) ; le Musée de Saint-Germain, la
salle de l'arc triomphal, dans le Journal des Savants
(1880). - En philologie, les principaux mémoires de
F. de Saulcy sont : Lettre à M. Quatremère sur l'ins-
cription bilingue de Thou gga, dans le Journal asia-
tique (1843); Analyse yrarnmaticale du texte démo-
tique du décret de Rosette (Paris, 1845, in-4); Lettres

M. Letronne sur l'écriture démotique. dans la Revue
archéologique (1845 et suiv.); Lettres it N. Eugène
Burnout sur l'écriture cunéiforme assyrienne (Paris,
1847, in-4); Lettre à M. de Longpérier sur les ins-
criptions cunéiformes de Van (Paris, 1847,	 ; Re-

Gannat,

de CM-
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cherches sur l'écriture cunéiforme du système assy-
rien. Inscriptions des Achéménides (Paris, 1849, in-4);
Traduction de l'inscription assyrienne de Behistoun,
dans le Journal asiatique (1853); Lettres fi M. Chabas
sur quelques points de la géographie antique de la
Syrie selon la science égyptienne (Paris, 1870-74). —
F. de Saulcy avait rassemblé une magnifique collection de
monnaies gauloises qui a été achetée par le Cabinet des
Médailles de la Bibliothèque nationale en 1872. E. B.

G. SCHLUMBERGER, Elope de M. de Sau/cy ; Ge-
nève, 1881, in-8 (avec bibliographie complète).

SAULDRE (La). Rivière des dép. du Cher (V. ce mot,
t. X, P. 1088) et du LOIR-ET–CHER (t. XXII, p. 487).

SAULE (Salix Tourn.) (Bot.). Genre de la famille des
Salicinées, composé d'arbres ou d'arbustes, parfois de très
petite taille, et alors en grande partie enfouis dans le sol
(S. repens, S. polaris, S. herbacea, etc.). Les feuilles,
entières ou dentées en scie, possèdent des stipules ca-
duques. Les fleurs, groupées en chatons, paraissent de
bonne heure dans les pays tempérés et naissent en même
temps que les feuilles dans les régions froides ainsi que
dans les régions chaudes du globe. La fleur male est ré-
duite a une bractée non divisée, portant deux étamines
en général (quelquefois 3-3 ou davantage), à filets libres
ou réunis. La fleur femelle se compose également d'une
bractée entière qui porte un ovaire 1-loculaire surmonté
d'un style h deux stigmates sessiles. Le fruit est une cap-
sule bivalve. Le genre Saule comprend environ 160 es-
pèces qui se rencontrent sur toute Ia terre, sauf l'Austra-
lie, la Malaisie et les lies da Pacifique. On cultive, au point
de vue ornemental, un certain nombre d'espèces euro-
péennes (S. caprea L., S. daphnoides VIII., S. pentan-
draL., S.triandra L., S. phylicifolia L.) ; américaines
(S. nigra Marsh) et asiatiques (S babylonica L.). Dans les
cultures de rocaille, on utilise les formes naines (S. retusa
S. reticulate, S. herbacea, S. lapponum, S. glauca,
S. repens, etc. On taille en tétard les S. fragilis L. et
vitninalis L., pour y provoquer la formation de nom-
breuses branches utilisées dans la vannerie (V. OSIER). Le
bois du Saule Marsault (S. caprea L.) sert h faire des
échalas, des cercles de tonneaux, etc.

L'écorce des Saules contient une substance astringente
et amère, la salicine (V. ce mot), employée comme fé-
brifuge. Les Saules se multiplient facilement par boutures
qui forment très vite des racines adventives. W. R.

SAULES. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besançon,
cant. d'Ornans ; 254 hab.

SAULES. Corn. da dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Chalon-sur-Saône, cant. de Buxy; 471 hab.

SA il LGE. Com. du dép. de la Vienne, arr. et cant. de
Montmorillon ; 1.472 hab.

SAU LGt–I:11A-PITAL. Corn. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. d'Angers, cant. de Thouarcé ; 394 hab.

SAULGES. Corn. du dép. de Ia Mayenne, arr. de La-
val, cant. et à 11 kil. N.-E. de Meslay, dominant l'Erve,
affi. de dr. de la Sarthe ; alt. 400 m. ; 694 hab. Fa-
brique d'huile. Dans les gorges de l'Erve sont de magni-
fiques grottes dont la plus célébre est la cave à Margot,
contenant de nombreux objets préhistoriques. Dans l'église,
beau bas-relief du xvie siècle et beau tableau de l'école ita-
lienne (les Pèlerins d'Emmafis). Chapelle et oratoire, dits
chapiteau de Saint-Cénery. On a voulu voir dans Saulges
l'ancienne Vagoritum, capitale des Arviens, mais cette opi-
nion est très contestée.

BIBL. ' Anonyme, Saulges et ses environs; Mayenne,
1842, —E. HUCHER, Notes sur les bas-reliefs de l'église
de Saulges, 1856, br. in-8.

SAULGOND. Com, du dép. de la Charente, arr. de
Confolens, cant. de Chabanais; 4.236 hab.

SAULIAG. Com, du dép. da Lot, arr. de Cahors, cent.
de Lauzès ; 464 hab.

SAULIEU (Sidolocum). Ch.-1. de cent. du dép. de la
Côte-d'Or, arr. de Semur; 3.614 hab. Stat. du chem. de

fer de Lyon. Eglise romane de Saint-Andoche, autrefois
abbatiale, renfermant un sarcophage aux sculptures an-
tiques, en partie refaites, et ayant contenu le corps de
saint Andoche.

Brun.: J. CARLET, Notice sur l'église de Saint-Andoche
de Saulieu; 1886.

SAULLES. Corn. du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Langres, cant. de Fays-Billot; 309 hab.

SA UL MORT (Salmoreium [4049, bulle de Léon IX]) .
Com, du dép. de la Meuse, arr. de Montmédy, cant. de
Dun-sur-Meuse, dans la vallée de la Meuse; 268 hab.
Stat. du chem. de fer de l'E. ; le village de Villefranche
est réuni administrativement à Saulmory. Ancien diocèse
de Reims; bailliage de Clermont-en-Argonne. E. CH.

SAULNAY. Com. du dép. de l'Indre, arr. du Blanc,
cent. de Mézières-en-Brenne; 540 hab.

SAULNES (Les). Corn. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Briey, cant. de Longwy; 1.850 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Est. Hauts fourneaux; fabrique de ciment.

SAULN I ER-DirvEanisa (Gilbert) (V. DUVERDIER).

SAU LN !ÈRES. Corn. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. et
cant. de Dreux ; 352 hab.

SAULN I ÈRES. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Redon, cant. du Sel; 585 hab.

SAULNOIS (Le) (Pagus Salinensis, 661). Ancien
pays de la Lorraine allemande, s'étendant entre la Seille
(Salie, Venant. Fortun, III,14) et la Nied, faisait partie
du pays Messin (V. MESSIN [Le Pays]). Réuni au territoire
du Haut-Chemin en 4685, le Saulnois comprenait 77 com-
munes des cant. de Verny, de Pange et de Vigy.

SAULNOT (Salnetum). Com. du dép. de la Haute-
Saône, arr. de Lure, cant. d'Héricourt ; 604 hab. Sources
salées. Carrières de pierre et de sable. Tissage, tuilerie.
Traces de voies antiques. Ruines d'une construction féo-
dale au lieu-dit le Chatelot. Le village fut brêlé en 1474,
dévasté en 4587 et incendié de nouveau en 1636. Eglise
moderne (clocher ancien).	 LEX.

SAULON-LA-CDAPELLE. Com. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. de Dijon, cant. de Gevrey-Chambertin; 414 hab.

SAU LON-LA.-RuE. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr
de Dijon, cant. de Gevrey-Chambertin; 259 hab.

SAULSOTTE (La). Corn. da dép, de l'Aube, arr. de
Nogent-sur-Seine, cant. de Villenauxe ; 696 hab. Beau
menhir près des ruines d'une commanderie de Templiers.

SAULT. Ch.-1. de cant, du dép. de Vaucluse, arr. de
Carpentras ; 2.030 hab. Pittoresquement située sur un.
rocher, à 126 m. d'ait., entre la Nesque et le Croc, la
ville offre un beau panorama sur la vallée qu'elle domine.
Elle possède une église du XII' siècle, les restes (xvie siè-
cle) d'un château fondé au xi' siècle et un petit musée.
d'antiquités. — Importantes fabriques de fruits confits.
— Le comté de Sault, érigé en 4561 en faveur de Fran-
çois d'Agoult, baron de Sault, appartint ensuite aux
maisons de Créquy et de Villeroy. Annexe de la Provence,
il fut rattaché au dép. de Vaucluse, lors de la formation
définitive de ce département en 1793.	 J. MD.

SAULT-BRENAz. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Bel-
ley, cant. de Lagnieu; 791 hab.

SAULT-nE-NANAums. Com. du dép. des Basses-Pyré-
nées, arr. et cant. d'Orthez; 995 hab.

SAULT-DE-VAUCLUSE. Ch.-1. de cant. du dép. de Vau-
cluse, arr. de Carpentras; 2.030 hab. Bibliothèque et
musée d'antiquités. Eau minérale sulfatée et sulfurée
calcique, employée dans le traitement des affections des
bronches et de la vessie. Ancienne capitale d'un comté
dont le maréchal de Villeroi fut le dernier titulaire.

SAULT-LEZ-RETIIEL. Corn. du dép. des Ardennes, arr.
et cant. de Rethel; 453 hab.

SAULT-Stmx-MAInn. Ville des Etats-Unis (Michigan),
an pied des rapides de la Sainte-Marie, par ou s'écoule le
lac Supérieur ; 6.000 hab, Franco-Canadiens, métis et In-
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diens. Elle S'est formée autour d'une mission fondée en
1641. En face est une ville canadienne du même nom
(1 .200 hab.). Le fort Brady (américain) garde la frontière.

SA U LTL,Siknir-Rmiv. Com. du dép. des Ardennes, arr.
de Rethd, cant. d'Asfeld; 469 hab.

SAU LTA I N. Corn. da dép. du Nord, arr. et cant. de Va-
lenciennes,- 1.131 hab.

S AU LTC H EV REV I L-DU-TRONCRET. COM. du dép. de la
Manche, arr. d'Avranches, cant. de Villedieu-les-Poêles ;
510 hab.

SAU LTY. Com. da dép. du Pas-de-Calais, arr. de Saint-
Pol-sur-Ternoise, cant. d'Avesnes-le-Comte ; 748 hab.

SAU LX (La). Rivière de France (V. MARNE, t. XXIII,
P. 218; MEUSE, t. XXIII, p. 852, et Mann (HAUTE-),

t. XXIII, p. 233).
SAU LX. Ch.-1. de cant. du dép. de la Haute-Saône,

arr. de Lure ; 768 hab. Stat. de Creveney-Saulx sur la
ligne da chem. de fer de Paris à. Belfort. Moulin, dis-
tillerie, huilerie, cuivrerie. Découverte de sarcophages
antiques. Eglise moderne (tombes anciennes). La seigneurie
a appartenu au moyen âge à une vieille famille de cheva-
lerie comtoise qui avait pris le nom de SauLx, puis elle
passa successivement aux de Vy, de Munans et de Saint-
Mauris.	 LEX.

SA li LX-EN-BARROIS. Coin, du dép. de la Meuse, arr. de
Commercy, cant. de Void; 155 hab.

SAULX-EN-Waviin. Com. du dép. de la Meuse, arr.
de Verdun-sur-Meuse, cant. de Fresnes-en-Woëvre;
251 hab.

SAU LX-LE-Duc ou SA Il LX-TAvAnns. Com. du dép. de
la Côte-d'Or, arr. de Dijon, cant. d'Is-sur-Tille; 290 hab.

S A U LX-LES-CHARTREUX. COM. du dép. de Seine-et-
Oise, arr. de Corbeil, cant. de Longjumeau; 4.054 hab.

SAULX-Mancams. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Rambouillet, cant. de Montfort-l'Amaury; 2,21 hab.

SA Il LX-TA.vms. La famille de Saga prétendait des-
cendre des premiers chrétiens de la Bourgogne. Son plus
ancien representant authentique, Guy, vivait au xie siècle.
Au xve, Jean était vicomte-majeur de Dijon. Un autre
Jean, sous Francois Pr, épousa Marguerite de Tavanes,
d'une antique famille du comté de Ferrette (Tavanes, en
all. Dachsfelden, cant. de Berne). Son second fils, Gas-
pard, est le personnage le plus notable de cette famille.
A la cour à l'âge de treize ans, il fat fait prisonnier à Pa-
vie, puis combattit en Italie, en Provence, et joua un
rôle important à Cérisoles. Favori du duc Charles d'Or-
léans, il avait pour devise : Je me pousse moi-même.
Il prit ensuite un Persée, galopant sur un Pégase sans
rênes, et ces mots : Quo fata trahunt. En 1516, il épousa
Françoise de La Baume-Montrevel, nièce du cardinal de
Tournon. On le trouve à Metz en 1552, à Renty en 1554,
en Italie en 1556. Lieutenant du roi en Bourgogne, il
réprima avec vigueur les premiers mouvements de la Ré-
forme, soutint le Parlement de Dijon dans ses résistances
contre l'édit de janvier et reçut du pape, le 3 août 1562,
un bref de félicitations. En 1563, il s'opposa de même de
toutes ses forces krexécution de l'édit d'Amboise. De Bèze
et d'Aubigné lui reconnaissent cependant une certaine modé-
ration, pas très désintéressée : Il a plutôt, dit Pingand,
vidé les bourses que coupé les tètes ».. Sa femme était
particulièrement cupide et ne respectait pas plus les tré-
sors des églises que les deniers des ministres. Tavanes
employa le produit de ses rapines à. embellir son château
du Pailly près de Langres, à faire bâtir ou rebâtir ceux
de Sully, d'Arc-sur-Tille, de Saulx (auj. Sanlx-le-Due
[COte-d'Or]), de Lux, et, à Dijon, les hôtels de Saulx et
de Tavanes. Protégé du jeune duc d'Anjou, dont il était
en quelque sorte le précepteur militaire, il l'accompagna

Jarnac et à Moncontour. Il laissa se constituer en Bour-
gogne les premières ligues locales. En 4570, il vint à la
cour et fut nommé maréchal le 28 nov. Tres jaloux de
l'influence exercée par l'amiral (V. COLIGNY), il s'opposa
à. la guerre de Flandre. Il fut du fameux conseil de six

personnes qui décida le massacre du 24 août. Il sauva
cependant quelques victimes. Avide de charges comme
d'argent, il se fit nommer gouverneur de Provence ; il
allait accompagner le duc d'Anjou au siège de La Rochelle,
lorsque la maladie le força de se faire transporter à Sully
(Saône-et-Loire) on il mourut en avr. 1573. Son tombeau
de la Sainte-Chapelle de Dijon fut détruit en 1793. 11 était
célèbre par sa galanterie, sa force quelque peu brutale,
son goût pour les tournois.

De ses deux fils, qu'il avait envoyés tout jeunes en Alle-
magne, l'un, le comte Guillaume, modeste et pacifique,
fut bailli de Dijon, puis, à. la mort de son père, lieute-
nant du roi en Bourgogne. Il y fut le chef du parti roya-
liste et, malgré ses démêlés avec le comte d'Aumont,
resta fidèle à Henri PT; le roi, qui gardait rancune aux
Tavanes du rôle de leur père en 1572, reconnut assez
mal ses services et ne le nomma pas lieutenant général.
Guillaume ne l'en aida pas moins contre Biron. Il mourut
dans ses terres en 1637, après s'être remarié à soixante-
dix-neuf ans avecJeanne dePontailler.Ilcomp osa, entre 1620
et 1625, des Mémoires écrits d'un style simple, à un point
de vue presque exclusivement bourguignon. — L'autre
fils, le vicomte Jean, est un aventurier fanfaron. Il suivit
Henri III en Pologne, courut jusqu'à Constantinople et
combattit le roi à Arques, à Paris, à. Ivry, on ses mala-
dresses tactiques contribuèrent à. la défaite des ligueurs,
encore qu'il se vantât d'avoir précédemment donné à Far-
nèse des conseils de stratégie. Gouverneur de Rouen pour
Mayenne, il y fit tant de sottises qu'il dut bientôt démis-
sionner. Prisonnier à Noyon, il retourna ensuite en Bour-
gogne, oh les deux frères se firent la guerre. Mayenne le
nomma maréchal et lui donna sa belle-fille, Gabrielle de
Montpezat. Obligé d'abandonner Dijon en 1595, il fit sa
soumission entre les mains de son frère, au château de
Talant. Mal vu de Henri IV, enfermé même pendant une
semaine à la Bastille d'où il s'évada, il ne put obtenir
confirmation de son brevet de maréchal et se vengea en
gravant ce distique sur les murs de son château « C'est
honneur, c'est estat De n'avoir charge en cet Estat Il
fut naturellement compromis dans les révoltes des grands
pendant la minorité de Louis XIII. De 4601 à 1621, il
écrivit, sous le titre de Mémoires de Gaspard de Saulx,
sa propre biographie mêlée A. celle de son père, et coupée
de digressions extraordinaires sur les sujets les plus varies.
Il mourut à Sully vers 1629. — Le petit-fils de Guillaume,
Jacques de Sank (1619-83), fut un serviteur de Condé ;
à la suite de son duel avec 1e marquis de Quintin, il vécut
dans la disgrâce. Des Mémoires sur la Fronde parurent
sous son nom en 1691. —Henri de Saulx, marquis de Mi-
rebel, le fils du vicomte ligueur, fut, au contraire, un défen-
seur de l'autorité royale contre les frondeurs. — Charles-
Marie (1649-1703), fils aîné de facques, lieutenant général
en Bourgogne, épousa la sœur de Daguesseau, fameuse par
ses étrangetés. sa réputation de demi-sorcière et sa mort
mystérieuse. Il eut trois fils qui servirent sous Louis XIV.
L'ainé, Henri-Charles, commandant en chef en Bourgogne,
est célèbre par ses chicanes de préséance avec le Parle-
ment (mort en 1761). Un autre, Nicolas (1690-1756)
fut d'église, évêque de Chgons à trente-quatre ans, pre-
mier aumônier de Marie Leczinska, archevêque de Rouen
en 1733, cardinal en 1756, grand aumônier de France.
Les descendants de Henri-Charles furent de simples cour-
tisans, uniquement connus pour leurs galanteries et leurs
prodigalités. Son petit-fils fut nommé dur héréditaire par
brevet du 29 mars 1786 et mourut en 1794. — Henri de
Tavanes-Mirebel (1703-47) est le héros d'itne idylle tra-
gique, dont l'héroïne fut Mue de Brun. — Charles-Marie-
Casimir (né le 5 avr. 1769, mort le 15 juin 1820)
émigra et fut pair de France. Il eut d'Aglaé de Choiseul-
Gonfler un fils, le dernier des Saulx-Tavanes, qui se tua
en 1845, et trois filles. Les Saulx-Tavanes portaient
D'azur au lion, d'or, armé et lampassé de gueules.
Les portraits de la plupart d'entre eux sont au château
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de Lux, celui de Jacques au musée de Dijon. Les archives
de la Côte-d'Or contiennent des papiers de Saulx. Les
Mémoires de Gaspard (han) ont été réimprimés par Pe-
titot, Michaud, Bubon, ceux de Guillaume par Michaud,
ceux de Jacques par Jannet (Paris, 1858). Gaspard figure
dans la Henriade.	 H. HAUSER.

BIBL. : L. P/NGA.UD, les Saulx-Tavanes. Etudes sur
l'ancienne société française; Paris. 1876, in-S. — Ch. Pau,
Jetons inédits de Jean de Saulx, vicomte-maieur de Dijon
1426-82; Mâcon, 1858, in-S.

SAULXEROTTES. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Toul, cant. de Colombey; 141 hab.

SAU LXU R ES ou SA U LXU RES-LEs-Buccimmov. Corn.
du dép. de la Haute-Marne, arr. de Langres, cant. de
Montigny-le-Roi

'
• 288 hab.

SAULXU RES (Saxures [1345]). Ch.-I. de cant, du
dép. des Vosges, arr. de Remiremont, vallée de la Mose-
lotte, au cœur des Vosges; 3.420 hab. Stat, sur la voie
ferrée de Remiremont à Cornimont. Population très épar-
pillée; nombreux hameaux s'échelonnant dans la vallée
sur une longueur de 6 kil., centre d'industrie coton-
nière, ban de Vagney ; bailliage de Voges et prévôté
d'Arches; bailliage de Remiremont (1754). 	 E. CIL

SA U LX U R ES - LES –BULGNÉVILLE. COM. du dép. des

Vosges, arr. de Neufchateau, cant. de BuIgnéville; 421
hab.

SA U LXU RES-LEs-NaNcv. Com. du dép. du Meurthe-
et-Moselle, arr. et cant. de Nancy ; 401 hab.

SAULXU RES–LES–VANNES. COM. du dép. de Meurthe-
et-Moselle, arr. de Toul, cant. de Colombey; 626 hab.

SAU LZAIS-LE-PoriEs. Ch.-I. de cant. du dép. du Cher,
arr. de Saint-Amand-Mont-Rond ; 1.402 hab.

SAU LZET. Com, du dép. de l'Allier, arr. et cant. de
Gannat; 640 hab.

SA U LZET-LE-Fuoro. Corn. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. de Clermont-Ferrand, cant. de Saint-Amant-Tal-
lende; 632 hab.

SAULZOIR. Cons. du dép. du Nord, arr. de Cambrai,
cant. de Solesmes ; 2.130 hab. Stat. du chem. de fer du
Nord. Sucrerie ; fabr. de tissus.

SAUM A ISE (Claude), érudit français (en latin Sal-
masius), né à Semur-en-Auxois le 15 avr. 1588,
mort à Spa le 3 sept. 1653. Son père, Bénigne Saumaise,
lieutenant particulier, conseiller au Parlement en 1592,
était un érudit et penchait vers les idées nouvelles il
parait être mort protestant en 4540, et sa femme Eli-
sabeth Virot de Tailly (épousée en 1567) était une calvi-
niste zélée. Claude fut d'abord élevé par son père, puis
alla étudier h Paris (1604) oit il conquit l'affection de son
maître Casaubon et professa publiquement la religion ré,
formée. A Heidelberg, il étudia le droit sous Godefroy
(1606). Des travaux excessifs et précoces, mêlés k des
excès d'un autre genre, lui donnèrent une maladie assez
grave. Il édita dès 1608 les livres de Nil et de Barlaam
sur la primauté des papes (rééd. k Leyde en 1612),
en 460o l'histoire d'Annceus Florus. Rentré à Dijon
en 4609, il se fit inscrire au barreau ((610) pour com-
plaire à. son père, mais se donna tout entier à ses études
et h ses voyages h Paris. H édita l'Histoire Auguste
en 1620 (Paris, in-fol. ; rééd., Leyde, 4670-71, 2 vol.
in-8). En 4623, il épousa Anne Mercier, union qui fut
peu heureuse et que les érudits comparèrent à celle de
Socrate et de Xantippe ; il vécut pendant quelque temps
dans une terre de son beau-père, h Grigny près Paris.
Son père voulait résigner en sa faveur son office de con-
seiller, mais le garde des sceaux Marillac s'opposa, pour
cause de religion, à la nomination de Cldude (4619). Il
se mit h étudier sans maitre l'hébreu et l'arabe (1630),
puis le syrien, le chaldéen, le persan, le copte. Il refusa
les offres qui lui venaient de Padoue, de Bologne, d'An-
gleterre, mais il se laissa tenter par celles de l'Académie
de Leyde, oit il alla remplacer Scaliger (1632), avec
2.000 (plus tard 3.000) florins de pension et le logement.
Une coterie se forma contre lui, dirigée par Heinsius,

MIANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

qui lui refusait les livres de la bibliothèque universitaire.
Sa santé fut dès lors éprouvée par le climat de Hollande.
Le prince d'Orange lui commanda un De re militari
Romanorum (publié posthume ; Leyde, 1657, in-4).
En 1635, il obtint un congé pour aller en France où on
le nomma conseiller d'Etat et ou Condé lui fit, pour le
retenir, des offres superbes : un office de conseiller à Dijon
ou même au Grand Conseil, d'abord sous condition qu'il
abjurerait, puis sans conditions. Il préféra la liberté hol-
landaise. Son voyage de retour fut troublé par des tribu-
lations navales. Il revint en France à la mort de son
père. Le roi, Richelieu, puis Mazarin voulurent encore le
retenir. Après son retour en Hollande (1643), Mazarin
continua à le tenter en lui promettant (4644) une pension
de 6.000 livres. Il se débarrassa de ces importunités en
publiant son De prirrzatu papa, (Leyde, 1645, in-4),
origine de ses violentes querelles avec le P. Petau (V. PETAU
[Denis]). C'est alors Christine qui l'attira à sa cour ; il y
alla en 1650, mais la reine ne voulait plus le laisser
partir ; il y fallut l'intervention des curateurs de rAca-
demie, qui réclamaient leur « soleil » (1651). Atteint
par la goutte, il accompagna sa femme à. Spa; k la suite
d'une nouvelle crise, les médecins le tuèrent en le pur-
geant et repurgeant. Il fut enterré à Maestricht. Il lais-
sait six enfants vivants (Christine prit sous son patronage
le second, Claude) et d'innombrables ouvrages (sa biblio-
graphie comprend 52 numéros). A ceux que nous avons
cités, ajoutons son indigeste Defensio regia pro Ca-
rol() I (Londres, 1649), qui eut l'honneur d'une réponse
de Milton. Ses manuscrits non publiés sont plus nom-
breux encore. Il avait une érudition immense, mais super-
ficielle (notamment en langues orientales) et bourbeuse.
Il travaillait de mémoire avec une rapidité extraordinaire
sur tous les sujets. 11 a écrit des volumes sur Pline, sur
l'éternuement, sur le sucre et la manne, les aromates, les
instruments de musique des anciens, les fibules, etc.,
volumes qui se ressentent trop souvent des habitudes de
travail de l'auteur. Sa réputation égalait celle de son de-
vancier Scaliger. Il. rhum.

BIBI.: Antoine CLÉMENT De laudibus et vita Claudii
Salmasii ; Leyde, 1656. — 'Barth. MORISOT, Cl. Salrnasii
Elogium; Dijon, 1656. — Ad. VORSTIUS, °ratio in exces-
sum Cl. S. et Harangue funèbre sur la mort de l'incom-
parable Claude de Satonatse; Leyde, 1663 . — PAPILLON,
Bibliothèque des auteurs de Bourgogne. — France pro-
testante. — Du BARD DE CURLEV, la Maison de Saumazse,
hist. Onal. • Chaton, 1801, in-8.

SAUMAIA (Antoine BAUDEAU DE) (V. SOMAIZE).
SAU MAIZE DE CHUAN (Charlotte), écrivain français

(V. Batay [Comtesse de]).
SAU MAN E. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. de

Forcalquier, cant. de Banon ; 228 hab.
SAU MANE. Com. du dép. du Gard, arr. du Vigan,

cant. de Saint-André-de-Valborgne ; 502 hab.
SAU MANES. Com. du dép. de Vaucluse, arr. d'Avi-

gnon, cant. de l'Isle-sur-Sorgue ; 406 hab. Eglise des
xiie et xne siècles (cloche du xiv e s.). Ruines d'un châ-
teau des xiie xvie et xvne siècles. Gisements de fer.

SAUMEJA. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr. de
Nérac, cant. de Houeillês 338 hab.

SAUMERAY. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Chateaudun, cant. de Bonneval ; 752 hab

SA il M ES (Le). Rivière de France (V. GARONNE [HAUTE-],
t. XVIII, p. 554).

SAUMON. I. ICHTYOLOGIE. — Genre de Poissons os-
seux (Téléostéens) de l'ordre des Physostomes et de la
famille des Salmonidoe. Les Saumons ont le corps fusi-
forme couvert de .petites écailles, la bouche est large-
ment fendue, les mtermaxillaires, les maxillaires supé-
rieurs, la mandibule, les palatins, le vomer et la langue
sont armés de dents. Ils varient considérablement, suivant
rage, le sexe, l'habitat, le régime et sont pour cela dif-
ficiles à bien différencier. Ils habitent de préférence les
zones arctique et tempérée de l'hémisphère Nord. La partie
la plus méridionale ou on les trouve dans le nouveau
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monde est le haut du golfe de Californie. Le type du genre,
le Salmo salar, a d'ordinaire la région dorsale d'un gris
bleuâtre, les flancs sont d'un gris argente, des taches
noires plus ou moins régulières sont éparses sur le corps.
Le séjour de la mer est indispensable pour que les Sau-
mons acquièrent leur complet développement, l'eau douce
et courante est nécessaire pour leur reproduction. De là
les montées et descentes régulières da poisson, de la mer
aux fleuves et vice versa.	 Rectum.

Il. — Le saumon, ou plutôt Ies saumons,
car les espèces en sont nombreuses, est un poisson habi-
tant exclusivement l'hémisphère boréal ;" très abondamment
représenté dans la partie N. de rItlantique et du Pacifique,
il remonte dans les cours d'eau qui se déversent dans ces
deux océans. Le saumon commun nu Salmo salar, l'es-
pèce la plus anciennement connue, appartient en propre
k la mer du. Nord et h la partie E. de l'océan Atlantique.
'fiés abondant sur les côtes de Norvège et d'Ecosse, il se
montre de plus en plus rare à partir du 50 degré de Tat.
et ne descend pas au de» du 40 0 degré ; le saumon ne se
trouve pas, en effet, dans la Méditerranée dont les eaux
ne semblent pas lui convenir. En thèse générale, le sau-
mon vit à. la mer pendant une partie de son existence et
remonte les cours d'eau pour frayer, pour redescendre de
nouveau h lamer;

i
 quelques espèces cependant n'ont pas les

mêmes mœurs, et l existe des saumons cantonnés dans les
grands lacs situes aux confins du Canada et des Etats-
Unis, saumons qui cependant, à l'époque du frai, remon-
tent dans les cours d'eau qui se déversent dans ces lacs,
véritables mers d'eau. douce.

Bien que pêché de temps immémorial (le saumon était
déjà péché à l'époque du renne par les troglodytes de la
Dordogne), les mœurs du saumon ne sont guère connues
que depuis peu. On savait que le saumon quitte à un mo-
ment donné les profondeurs de l'Océan pour s'engager dans
les cours d'eau qu'il remonte souvent fort loin de leur
embouchure, pour frayer k des époques variant avec la
température de l'eau. Les recherches principalement faites
en Ecosse nous ont appris que le jeune saumon, parr ou
tacon, vit exclusivement en eau douce et que sa forme à.
cet fige est fort différente de celle de l'adulte; au second
tige, le smolt se prépare h descendre à la mer ; l'année
suivante, il remonte à l'état de grilse, et il est alors si mo-
difié quant à la taille et à. la livrée que si on n'avait pris
soin de le marquer on ne reconnaîtrait plus le jeune sau-
monneau ; le saumon remonte le cours d'eau dans lequel il
est né. Ces faits sont indiscutables, mais l'âge auquel le sau-
mon se reproduit est moins connu, et cependant cette con-
naissance a la plus grande importance pour la réglemen-
tation rationnelle de lapêche.

En Hollande, on distingue trois montées de saumons :
le saumon de Saint-Jacques, qui pèse de 1 1';',500 à 3 ki-
logr., remonte principalement en juillet; les mâles sont en
majorité. C'est de juin à septembre qu'apparaissent les sau-
mons d'été qui pèsent en moyenne 6 kilogr.;- ce sont princi-
palement des femelles. Les saumons d'hiver, dont le poids
moyen est de 40 k 42 kilogr., remontent d'octobre janvier ;
ils n'offrent pas d'apparence de frai et ne se reproduiront
que l'hiver suivant. A Bâle, oh le saumon du Rhin se
rend en grand nombre pour frayer, l'époque de la ponte
s'étend du milieu de novembre au milieu de décembre ;
à cette époque finale, le poids des ovaires est, en moyenne,
le tiers du poids total da corps.

En Ecosse, on fait une distinction entre Ies cours d'eau
û saumons précoces, et il semble qu'il y a quelque chose
d'analogue pour l'Elbe et pour le Rhin.

Pour les pêcheurs de laLoire, il existe plusieurs montées
distinctes. Les madeleinaux se présentent à l'embouchure
du fleuve de mars à fin mai, les bécards ou saumons
adultes pendant une partie de l'été et de rautomne, enfin
les gros blancs remontent d'octobre à fin avril, avec pé-
riode active en novembre. Les observations faites par
J. Kiinstler semblent infirmer ces observations. Dans la Dor-

dogue, en effet, les saumons remontent dans un ordre
régulier; ce sont d'abord les saumons les pins gros,
pesant de 40 à 45 kilogr. , qui s'engagent dans la rivière en
novembre et décembre, puis en janvier et en février se
présentent des poissons de 8 à 9 kilogr., ceux de mars
et d'avril ne pèsent plus que 6 à 7 kilogr. ; encore plus
petits et ne pesant que 4 à 5 kilogr. sont les poissons qui
viennent en mai et au commencement de juin ; enfin, les
derniers, qui viennent en juillet ne pèsent guère plus de
3 kilogr. En fait, d'après J. Kimstler, pendant leur séjour
en eau douce, les saumons deviennent aptes à la reproduc-
tion, et la rapidité avec laquelle ce phénomène se produit
dépend de la température, la ponte étant retardée dans les
eaux froides. Les saumons de tout âge, jeunes et vieux,
gros saumons entrés en rivière en octobre de l'année
précédente, jeunes saumons remontés au printemps de la
même époque, pondent h la même époque, c.-h-d. en
octobre, en novembre et dans le premier tiers du mois
de décembre. Il en résulte que le même saumon ne se
reproduit que tous les deux ans et que le développement
des glandes génitales est beaucoup plus actif chez les ani-
maux jeunes que chez les vieux. Aussitôt la ponte, le sau-
mon descend A la mer, et il n'existe qu'une seule descente;
les saumons qui se sont reproduits passent l'hiver et une
partie de l'année suivante dans la mer. C'est dans les pro-
fondeurs de l'Océan que le saumon prend sa nourriture
qui doit évidemment être très abondante si l'on considère
raecroissement rapide de poids qu'acquiert le saumon;
d'autre part, on ne trouve pas de débris de nourriture
dans le tube digestif des Saumons capturés en eau douce,
et ce n'est qu'exceptionnellement que P. Hoek a trouvé
en mars et en avril dans l'estomac de poissons péchés à
l'embouchure du Rhin des débris de hareng, d'éperlan,
d'orphies.

Pour permettre la reproduction du saumon, la pêche de
ce poisson est interdite en France du 20 oct. au 15 janv.
En Angleterre, rinterdiction commence le ler nov., mais
cette date peut être avancée, suivant les circonstances, par
les autorités locales ; de plus, la pêche est interdite -chaque
semaine du samedi soir au lundi matin.

La Hollande, l'Allemagne, la Suisse, qui ont des cours
d'eau en commun, ont réglementé la pêche du saumon par
la convention internationale du 30 juin 1885, complétée
par le décret royal du 21 juil. 1886; la pèche du saumon
en Hollande est elle-même réglementée par le décret du
10 oct. 1871. La pèche aux filets rabatteurs est suspendue
du 16 août au 15 oct. sur le territoire hollandais, de
l'autre côté de la limite de la Prusse et des Pays-Bas, du
27 août au 26 oct. inclus. D'après P. Hoek, les saumons
qui remontent le Rhin en août et en septembre participent
très efficacement è.la repro duction. En Hollande, Iapêche est,
en plus, interdite pendant toute l'année le dimanche toute

journée ournée et chaque jour de la semaine, pendant la nuit.
Les engins employés en Hollande pour la pêche du sau-

mon sont la nasse, les sennes, les filets flottants et l'échi-
quier; d'après Bourgain, les trois premiers engins sont
employés dans les parties aval, là oit Ies cours d'eau sont
complètement libres; l'échiquier, au contraire, n'est em-
ployé que dans les parties d'amont, c.-à-d. dans le Lim-
bourg hollandais et en Belgique, la oh il existe des
barrages ou bien dans les points où on peut établir des
barrages temporaires. La grande senne, instrument princi-
pal de la pêche du saumon dans 'les grands cours d'eau
de la Hollande, atteint des proportions énormes, généra-
lement 300 m. de longueur, mais peut avoir jusqu'à
600 m. ; elle se manœuvre à l 'aide d'engins mécaniques,
de treuils, de chevaux placés sur la rive et de petits va-
peurs. Le filet flottant ou plus exactement filet traînant
la dérive correspond à notre tramail. Legrand marché au
saumon en Hollande est celui de Kralingschever, près de
Rotterdam; il reçoit non seulement les saumons pêchés en
Hollande, mais encore une assez grande quantité de sau-
mons capturés en Allemagne, notamment dans le Wesel:

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 563
	

SAUMON — SAUMUR

Il existe en Hollande d'autres marchés, mais beaucoup
moins importants, à Gorkum et à Ammerstol. Pour donner
une idée de l'importance du marche de Kralingschever,
nous dirons que, dans une période de dix ans, fia passé sur
ce marché jusqu'à 486.799 saumons.

Dans le Rhin, en Suisse, on pèche le saumon à la
pince, h la senne claire, avec des nasses; au confluent du
Rhin et de la Wiesen, on se sert du loup. Le long de la
Lech et de rifier, en Bavière, on pêche le saumon avec
un filet que l'on lance à la main et qui forme senne.

En France, la pêche du saumon a lieu avec des engins
différents, suivant Tes cours X eau. Dans l'Adour et les cours
d'eau qui font partie de ce .groupe, on emploie le tramail,
le senne et des pêcheries fixes dites baros; ce dernier
engin, inventé en 1803, consiste en un échafaudage en
charpente, posé sur pieux et portant une roue h palettes
garnie de filets en forme de poche. On se sert dans la
Gironde de Pescaue manœuvrée au cabestan, de grandes
sennes, de l'épervier, de nasses, du tramail et Xun filet
courant appelé brege; dans le Cantal et dans la Corrèze, oit
on ne pèche guère qu'en fraude, on emploie le trident,
répmwier et le filet dormant Les engins sont différents
dans laLoire, suivant les points, &est ainsi qu'il. remboa-
chure du fleuve on se sert de se'dors ou bas-paris de fl m.
de chute, fixés à des pieux plantés perpendiculairement
la rive; entre Paimboeuf et Nantes, les engins sont les
sédors, les sennes, les carrelets renversés; entre Nantes
et Briare, on pêche avec le filet-barrage en eaux basses,
avec le borage, le sedor, le sedoureau, le senne, le tra-
mail en eaux hautes, entre Briare et le bec XAllier, on
emploi un carrelet à maille de 0°1,10 manœuvré â raval
d'un filet-barrage dit filandre; ce sont Te carrelet, le
bouge, le tramail et r épervier qui sont employés entre
Roanne et Aurec ; dans l'Allier, on se sert sur le cours
inférieur de la rivière Xun carrelet plongé dans un re-
mous déterminé par un éperon incliné de 66 0 sur Io cou-
rant, du trident et de r épervier dans le cours supérieur du
cours d'eau. Dans les rivières de la Bretagne, telles que le
Blavet, r Elle, l'Odet, la rivière de Tregmer, etc.

'
 on

emploie le tramail, le carrelet, l'épervier, la ligne de fond.
Deux sortes de filets sont employés dans les rivières do
Normandie, les areignées ou. havenets qui sont des filets
fixes, et des filets traînants, tels que la senne, le tramai!,
le grand épervier. Dans le dép. de la Seine-Inférieure,
lalpêche se fait h raide de rets dont Ies mailles ont 0in,04
d'ouverture; les uns sont fixes, les antres mobiles; on
péchait dans le dép. de l'Eure avec des santois, sorte de
filet flottant semblable au manet. N'oublions pas de dire
que l'on pêche également partout le saumon à la mouche
artificielle de la même manière que pour la truite ; il est
évident que la ligne doit être solide, car le poisson est
vigoureux et se défend énergiquement.

Le saumon étant devenu rare en France, la majeure
partie du poisson consommé arrive en glace de la Hol-
lande, de la Norvège, de r Ecosse. On fume le saumon en
Allemagne, aux Etats-Unis; on le sale également en ba-
rils. De grandes fumeries de saumon se trouvent à Boston,
à Chicago, k Philadelphie, â New York; d'après Steven-
son, le produit annuel peut être évalué à 11.800.000 livres
anglaises; le poisson arrive dans les fumeries, frais ou
gelé, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswich, prin-
cipalement de la rivière Restigouche. On sale sur les côtes
de l'Alaska le saumon rouge (Oneorynchus nerka), le
saumon royal (O. tscharvytscha), Ie Humpback (O. gor-
buscha). Une assez grande quantité de saumon est égale-
ment salé sur les côtes de Terre-Neuve et du. Labrador;
la production moyenne de ce saumon, connu aux Etats-
Unis sous le nom de saumon d'Halifax, est de5.500 barils
valant chacun 45 dollars.

Una industrie qui a pris une très grande importance
dans ces dernières années est celle du saumon en boite.
Cette industrie, créée en 4864 aux Etats-Unis, a rapporté
en 1898 10 millions de dollars dont les 99 °J„ pour les

Etats-Unis. Plusieurs espèces sont préparées dans les éta-
blissements de la côte 0. des Etats-Unis, entre autres le
saurnorioyal (Onecorhynchus tscharvytscha), le saumon
à dos bleu (O.. nerka),le saumon chien (0.keta), le sau-
mon argenté (O. kisulsch).	 E. SAUVAGE.

II. ART CULINAIRE. — La chair du saumon est d'un
blanc rose qui s'accentue par la cuisson; elle est savou-
reuse, nutritive, saine et d'une digestion facile. Ce pois-
son, qui constitue pour ainsi dire, dans les pays du Nord,
la base durégime alimentaire, est admis dans tous les pays
sur les meilleures tables. Il se consomme généralement
cuit entier dans de l'eau salée, après avoir été vidé par
les ouïes, écaillé et bien nettoyé, et se sert entouré de
persil sur un plat recouvert d'une serviette. Il est accom-
pagné le plus habituellement d'une sauce. On le mange
également fumé et salé et en conserves. Les jeunes sau-
mons ou saumoneaux subissent les mêmes préparations
culinaires que les petites truites (V. ce mot).

IV. ART HÉRALDIQUE. — Ce poisson apparaît surtout
dans les armoiries néerlandaises. Il se différencie du bar
par sa grosseur et ses mouchetures rouges.

V. MkrAzzuncm. — Les métaux en fusion, tels que
le cuivre, le plomb, l'étain ou la fonte de fer, sont cou-
lés, dans des lingotières de formes diverses, en masses,
que les Grecs appelaient déjà des « dauphins ». Le mot
saumon, employé pour ces masses métalliques, n'est que
l'équivalent de ce terme antique.

Bun.. : ICHTYOLOGIE. — GUNTHER, Study of' Fishes. —
SAUVAGE, dans BREHM, M. fr.

SAU MO NT-u-Porsrus. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Neufchâtel-en-Bray, cant. de Forges;
600 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest. Fabr. de
briques réfractaires.

SAU MOS. COM, du dép. de la Gironde, arr. de Bor-
deaux, cent. de Castelnau-de-Médoc; 416 hab.

SAU M UR. Ch.-1. d'arr. du dép. de Maine-et-Loire,
h 43 kil. S.-E, d'Angers, dans une Ile et sur la rive g.
de la , Loire, près du canif. du Thouet, au pied des col-
lines qui Ie dominent en véritables falaises. Important
croisement de chem. de fer vers Paris par Chartres,
Tours, Bordeaux par Saintes, Cholet, Nantes par An-
gers et La Flèche; 16.440 hab. Tribunal de commerce,
collèges de garons et de jeunes filles, école industrielle,
bibliothèque de 20.0007°1., musée archéologique. L'école
d'application de cavalerie, organisée en 1768, donne la
ville une certaine animation. Saumur offre, au voyageur
arrivant par la Loire, un aspect assez imposant, et plus
en rapport avec son importance ancienne qu'avec celle
qu'elle a gardée : de beaux quais bien bâtis, les clochers
de ses nombreuses églises, le vieux château fort qui la
domine, donnent l'impression d'une grande ville. Elle se
compose de plusieurs quartiers I le quartier neuf ou de la
Gare, sur la rive dr, de la Loire, celui de rlle, le plus
ancien, mais aujourd'hui délaissé, oh l'on remarque la
maison du roi René (1448), enfin la ville proprement dite,
sur la rive g., et qui est une des plus curieuses de l'An-
jou. Les églises, nombreuses, sont intéressantes : Saint-
Pierre, des me, xv° et xvin° siècles, renferme de belles
tapisseries, ainsi que Notre-Dame de Nantilly, des xt°, xn°
et xv° siècles ; Saint-Nicolas a été très remanié et possède
une belle flèche. A. côté est une belle pyramide funéraire
du xii° siècle. Notre-Dame des Ardilliers se fait remar-
quer par une coupole du xvii° siècle, du plus grand effet.
La chapelle Saint-Jean est un -curieux spécimen du pre-
mier style gothique angevin.

Parmi les monuments civils, l'hôtel de ville, du XVIe

cle, a été remanié au xixe . Le château, du xiii° siècle,
remanie aux xvie et xvu°, sert d'arsenal et de poudrière;
l'hospice récent de la Providence (1878), dont certaines
salles ont été creusées dans le roe, un théâtre, un somp-
tueux. hôtel des postes, deux beaux ponts sur la Loire, com-
plètent l'énumération des curiosités de Saumur. La vie
industrielle et commerciale y est assez active: les vins de
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toute la région, à 20 kil. à la ronde, sont travaillés et de Josué, de La Place au synode de Charenton en 1645,
champanisés k Saumur qui en exporte des quantités assez celui d'Amyrant à plusieurs reprises). 	 Ch. Semer.
considérables. Des distilleries importantes, des ferblante-	 Ecole de cavalerie de Saumur (V. ECOLE, t. XV,
ries, corderies, fabriques de peignes, ateliers de construe-	 p. 414).
tions mécaniques, occupent un certain nombre d'ouvriers ; 	 Bor- : BERNARD, Notes pour servir a l'hist. tie Saumur
Saumur enfin a presque le monopole de la fabrication des 	 ms. 1n4 (bibi. de S.). - BOD/N, Rech- hist. sur la ville da

Staaunmeitvicuoennurv. cet calto5c. de sr A/: reolu8L12er 0 u:chapelets dont elle fournit la France, Rome et rEspagne. 	 r1.avj

L'existence de Saumur a sans doute précédé les temps isjaumurases, ou Esg. hist. et anecdot. sur SatinturPeg ses
historiques, mais elle n'a commencé k jouer un ale que environs, 1842, in-12. - GODEFROY, Guide pittor. et descr.
depuis le moyen age. En 1025, Foulques Nerva l'enleva au _de je Eilitue lem- r. . -

'd ,eli Ema "IL; estosnesê zeindvgi:t°, nsse's it8r5a1/3aitnex-18à
comte de Blois ; ce fut ensuite une des résidences des ducs 	 ses emprunts, 1861, in-1. - P. R.A.TOUIS, Causeries sur
d'Anjou. Elle repoussa les Anglais pendant la guerre de Saumur 	 in-12. - Em. Bourinmtam,. Etud. histor.

ssaauuminrestess,es18en68v,irionn-ls2.; -AnGe. eDs:EiseriArn,43Not.E.hati.LsouirCent ans, puis fut le centre du protestantisme angevin,
lorsque Duplessis-Mornay y résida et y créa une académie. Nouveau Guide pittor. et descr. du voyageur dans la ville
Elle avait 25.000 hab., le commerce et l'industrie y de Saumur 	 in-12.
étaient des plus prospères, quand la Révocation de l'édit

	

	 ACADEMIC PROTESTANTE DE SAUMUR. — BOUR.CHENIN,
Etude sur les Académies protestantes en France au xvie	 .

de Nantes réduisit sa population de moitié et tua pour	 t au xvn. siècles; Paris, 1882, 111 8.
longtemps

vraiment
son activité.. Elle se

que
relève,, mais

laLneoire
pourra

pourra lui	
,_	 .

venir	

.
S AU M UR (Paul de), marin français (V. Plu [Le Che-

amener des navires.	 valier]).
x .. ANsERvE, t. XII, p.544).

	

Saumur a donné naissance à. âme Dacier l'helléniste	 SA U M LI RE (Ind. aliment.) (V r

(1- 1720), à l'intendant Foulon (t 1789), à. l'amiral Da-

	

	 S A U N AD E. Rivière deFrance (V. CREUSE, t. XIII, p. 314).
SI IJ N A Y. Com.petit- Thouars

t 1831), aux sa-(

	

	 du dép. d'Indre-et-
Loire, arr. de Tours,vants et hommes
cant. de Chateaure-politiques     Benin
nault ; 511 hab.(-1- 1874) et Paul

Leroy-Beaulieu (né	 SA U N D ER S -
„ DUNDAS (V. BLINDASen 1843). J.-G. K.

[Sir Richard]).Académie pro-
SAUNDERSONtestante de San-

(Nicolas) , mathé-mur. — La date

	

"'s="-----	

maticien anglais, néde sa fondation est
it Thurlston (York--	 ! I t ,diversement rap-	 )15 V '-r	 le	 Li	 shire) en 1682,portée : 1593 (?)	 !	 11 '	 ' -	 ---_--	 mort k Cambridge1599 (?) 16O4() 	 1	 I I TJI 1	 I g le 49 avr. 1739. IlQuoi qu'il en soit,	 ii I	 toi.ii	 '....--.,--ire,:----:	 a laissé d'estima-dès 1593, r établis-	 .,
blesEldments d'al---1. _.......----___,'-i

...iie,
sement d'un collège

gèbre (Cambridge,destiné. à rinstruc-
t""" ....„.,2_,e.....7_,_„.„.11rd _.,._.	

	 ,,.. .,„..„,.._ 	,—„........
-, —....n-•"'"""

1740-, 2 vol. in-8), .tion de la jeunesse
et un Traité du.,.,..__,	 __„.......

..._7._ ...
et surtout de la no- 	 [–==-=-A-	 lil, __._.

I 7: ii- – .=	 ---

____,,,j,......_*=-7:-___.-„„_„-=---t.._,_

calcul des fluxions
-r7, --_:------.4.__ ---

blesse protestante	
,--_____,-,.._- ...,-. -. -____.--,. .---:..-- -- -L:_,------..e.---,-----

(1756 ) avec unavait été autorisée,	 -.---.-_, _ _. ,....-.,...«,- ---73...er-T	 -	 -----''''-'''''--------7
sur les instances de	 Commentaire sur

les Princieia deChâteau de Saumur.Duplessis-Mornay,
gouverneur da la	 .	 Newton. Maisildoit
ville, parlettres patentes de HenriIV promettant de «pour- surtout sa célébrité k cette circonstance qu'il était aveu-
voir, quand la nécessité de ses affaires le permettroit, au gle (ayant perdu la vue à l'âge d'un an, à la suite d'une
bastiment et entretenement». Ce collège avait été garni variole). Dès rage de vingt-cinq ans, il occupait une
de professeiirs ès trois langues, et ès arts et sciences ». 	 chaire k Christ-Church College, et débutait par des leçons
11 est vraisemblable que l'Académie ne fut définitivement sur l'optique. A trente ans, il était réputé régal des pre-
organisée, à ce titre, qu'après l'édit de Nantes. Sa suppres- liners mathématiciens de l'Angleterre, au reste assez
sion (arrêt du Conseil du 8 janv. 1685), fait partie des me- pauvre k cette -époque. Mais, comme la plupart de ses com-
sures prises pour préparer la révocation de cet édit. On a patriotes du uvule siècle, il ne devait guère sortir de la voie
parfois donné à cette académie le nom d'université ; destinée tracée par Newton.	 T.
principalement à la formation de futursministres, &l'étude 	 SA U NI ER (V. PALUDIER).

des lettres et de la théologie, elle ne parait avoir possédé que 	 SA U N I ÈRE (La). Com. du dép. de la Creuse, arr. et
des chaires de théologie, d'hébreu, de grec et de philoso- cant. de Guéret ; 489 hab. Eglise romane, ruines d'un
phia. Dès son origine, elle fut un foyer de fortes études. 	 ancien château.
Suivant Nicolas, les premiers essais de critique et de SAU PP E (Hermann), philologue allemand, né à We-
théologie modernes se produisirent dans son sein. L'indi- senstein, près de Dresde, le 9 déc. 1809, mort à Goettingue
cation des noms de ses principaux, professeurs caractérise le 15 sept. 1893. Professeur à l'Université da Zurich
les tendances de l'enseignement qui y fut donné (V. CA- (1838), puis de Goettingue (1856), il publia avec Rai-
niERODI, AlityllINT, LA PLACE, CApEEL) ; Ca théologien pa- ter des éditions critiques de Lycurgue (1834), des Ora-
rait étre le premier calviniste qui ait discuté le dogme de tores attici (4839-50, 9 vol. plus 8 de texte) ; seulil corn
l'inspiration littérale. L'Académie de Saumur attirait des mença une édition de Démosthène (1845). On cite aussi
étudiants et des auditeurs de fort loin ; et des princes aile- son Epistola critica ad a. Hermannum (1841), son
mands, des comtes de Suède et de Frise y vinrent entendre édition de la vie de saint Séverin (1877) dans les Montt-
les leçons des professeurs. La nouveauté des doctrines en- menta, etc. On a publié un choix de ses œuvreS" (Berlin,
seignées fit souvent scandale et provoqua, dansles synodes,	 1896).
de violentes discussions; à. plusieurs reprises même, les	 SAU QU EU S E-SAINT-Lucisii. Coin, du dép. de l'Oise,
doctrines firent condamnées (en particulier l'enseignement 	 arr. de Beauvais, cant. de Nivillers ; 133 hab.
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SA LIQU EVI LLE. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,
arr. de Dieppe, cant. d'Offranville ; 355 hab.

SAU RAGE DES HARENGS (Indust. aliment.) (V. CON-

SERVE, t. XII, p. 544).
SAURAIS. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de

Parthenay, cant. de Thénezay ; 324 hab.
SAU RAT. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix,

cant. de Tarascon-sur-Ariège; 3.0221ab. Scieries hydrau-
liques; filatures de laine; fabr. de cierges.

SA U R ET—BESSERVE. Corn. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. de Riom, cant. de Saint-Gervais ; 469 hab.

SAURIENS. I. ERPÉTOLOGIE. — Ordre de Reptiles dont
le Lézard ordinaire pourrait être donné comme type moyen ;
mais à partir de ce type, considéré comme le plus parfait ou
plutôt l'un des plus parfaits, les transitions se succèdent
sans interruption, de telle sorte qu'à la fin de la série il
peut arriver à un esprit non prévenu de confondre certaines
formes avec Ies Serpents et réciproquement. Le seul carac-
tère distinctif entre ces animaux, dit Sauvage, consiste en
ce que, chez les Serpents, les deux branches de la mâchoire
inférieure sont unies lâchement par un ligament, tandis
qu'elles sont soudées chez les Sauriens. Ce caractère im-
portant, sans doute, n'est pas le seul propre h établir
rapidement une différenciation. Ce n'est pas ici le lieu
d'établir des comparaisons entre ces deux ordres d'ani-
maux, qu'il nous suffise de dire qu'entre un Saurien le
plus dégradé et un Serpent par exemple, il est facile de
signaler parmi les traits les plus significatifs la dentition,
le mode de déglutition, le système digestif et circulatoire,
sans compter d'autres particularités d'un intérêt capital
tirés du squelette, notamment.

En raison même de la malléabilité dans les formes et
des caractères nettement tranchés de ces formes, la clas-
sification des Sauriens a subi de nombreuses modifications
et semblerait nécessiter encore aujourd'hui une étude plus
complète et des divisions plus tranchées que celles adop-
tées jusqu'ici. De même que les Crocodiliens ont été long-
temps compris h tort parmi les véritables Sauriens, de
même les Caméléoniens, les Geckotiens, les Rhynchocé-
phaliens pourraient en être séparés et former des groupes
tout aussi tranchés. Nous avons essayé d'établir des bases
afin d'en séparer les Caméléoniens; nul doute qu'à l'aide
de travaux milrement combinés, on parviendrait à obtenir
les mêmes résultats pour les deux autres familles, par
exemple.	 ROGHBR.

Il. PALÉONTOLOGIE. — Ces Reptiles, qui ont atteint le
summum de leur développement à l'époque actuelle, parais-
sent, d'après Zittel, « former avec les Serpents les
branches latérales les plus jeunes du tronc des Rep-
tiles. C'est des couches limites du jurassique et du cré-
tacé inférieur de Ille de Purbeck que viennent les plus
anciens restes de Lézards fossiles (Macellodon) ». La
position de ce genre est incertaine; il en est de même du
genre Coniasaurus Owen, du crétacé supérieur d'An-
gleterre, Patricosaurus Seeley, des formations crétacées
de Cambridge, Arceosaurus Seeley, du crétacé supérieur
de la Basse-Autriche, et Tylosteus Leidy, du crétacé su-
périeur du Missouri.

Neuf familles ont des représentants dans la série des
formations. Parmi celles-ci, la famille des Dolichosanri-
dées, pour laquelle Lydekker établit un sous-ordre distinct,
celui des Dolichosauria correspondant h celui des Lacer-
tilla, est éteinte ; elle comprend des Reptiles au corps
anguilliforme, au cou allongé, aux pattes semblables
celles des Lézards, aux vertèbres procéliennes avec zygo-
sphènes ; les Dolichosaurus Owen sont du crétacé infé-
rieur d'Angleterre ; Acteosaurus Meyer, du crétacé infé-
rieur d'Istrie; on rapporte provisoirement à la même
famille les genres Adriosaurus Seeley et Mesoleptos
Cornalia de Comen, en Istrie. La famille des Varanidées
apparait dans le crétacé inférieur de Lésina par le genre
Hadrosaurvs Wagler actuel, voisins des Varans; ceux-
ci ont été trouvés dans le tertiaire supérieur de l'Inde et

de l'Australie; à la même famille appartiennent les genres
éteints. 'fhinosaurus et Tinosaurus de l'éocène du Wyo-
ming. Le genre Palmovaranus Filhol fait, d'après Lydek-
ker, partie de la famille des Anguidées ; celle-ci est connue
du tertiaire du Wyoming et du Colorado par les genres
Xestops Cope P eltosaurus Cope, Sanina Leidy, G lypto-
saurus Marsh ; le genre Placosaurus Gervais est de
l'éocène supérieur des dép. du Lot et de Vaucluse ; les
genres Ophisaurus Beettger et Pro pseudops Hilgendorf,
voisins des Pseudops actuels, sont des couches d'eau douce
du miocène inférieur d'Allemagne. Les genres actuels
Agama et Chlamydosaurus représentent la famille des
Agamidées dans le tertiaire du Quercy et dans le pleis-
tocène du Queensland. Les Chaméléonidées sont représen-
tés, d'après Leidy, par une espèce dans l'éocène du
Wyoming. Le genre actuel Iguana et les genres éteints
Proiguana Filhol, Iguanavus Marsh, sont du tertiaire
inférieur du Hampshire, du Quercy, du Wyoming. La
famille des Téjidées est représentée dans les cavernes h
ossements du Brésil par une espèce actuelle, le Tupinam-
bri teguixin Lin. Dans les calcaires d'eau douce du mio-
cène inférieur de la Limagne, dép. du Puy-de-Dôme, ont
été recueillis des fragments de crâne, des écailles, des
mâchoires que Pomel rapporte aux genres éteints Drocce-
nosaurns et Sauromorus, de la famille des Scincidées.
Les Lézards proprement dits ont été trouvés dans l'éocène
supérieur du dép. du Lot-et-Garonne, dans le miocène
inférieur du Gers et d'Allemagne. 	 E. SAUVAGE.

BIBL. : ERPÉTOLOGIE. — DUMÉRIL et BIBRON , Herpet.
enér. — SAUVAGE, dans BREHM, &d. fr. — DE ROCHE—
BRUNE, Faune de la Sdnégambie: Reptiles.

PALÉONTOLOGIE. — LIMEKKER, Catalogue of the fossil
Reptilia in the British Museum, 1898,5. I.— ZITTEL, Traité
de pal6ontologie, 1893, t. IH

SAU RI ER. Corn. du dép. du dép. du Puy-de-Dôme.
arr. d'Issoire, cant. de Champeix ; 540 hab.

SAURIN (Elie), théologien protestant, né à Usseau
(Dauphiné) en 4639, mort h Utrecht en 4703; il desser-
vit d'abord l'église de Venterol, puis celle d'Embrun. Con-
damné, en 1664, au bannissement perpétuel pour ne s'être
pas découvert devant le viatique, il s'enfuit en Hollande et
fut nommé pasteur h Delft (1665). Il eut avec Jurieu une
polémique si violente qu'à plusieurs reprises les synodes
menacèrent les deux adversaires de suspension du minis-
tère. Pour « réfuter la doctrine de Jurieu », Saurin a
beaucoup écrit. Nous nous bornerons à indiquer le phis
remarquable de ses livres, encore étudié aujourd'hui : Ré-
flexions sur les droits de la conscience éclairée et
ceux de la conscience errante ; on réfute le commen-
taire philosophique et le livre intitule Droits des deux
souverains, et on remarque les justes bornes de la to-
lérance civile en matkre de religion (Utrecht, 1697,
in-8). On a présenté souvent Saurin comme nn des pré-
curseurs français de la tolérance au xvn e siècle ; en réa-
lité, sa doctrine a été flottante : après avoir déclaré que
le souverain avait le droit de se mêler des affaires de la
religion et d'user de son autorité pour l'extirpation des
fausses religions et hérésies, effrayé des conséquences d'une
telle doctrine dont il voyait une douloureuse application
en France, il estima, par la suite, que le prince pouvait
user d'autorité, à condition que sa religion hit la bonne,
mais qu'aucun péché ne pourrait être toléré même si
l'on s'en promettait la conversion de tout un royaume ou
même de tout l'univers ». Plus généreux que logique,
Saurin oubliait que chaque prince croit être en possession
de la seule vraie religion, et il ne voyait pas que sa doctrine
permettait ainsi toutes les persécutions.	 Ch. SCHMIDT.

BIBL.: Frank PITAUX les Prdeurseurs français de la Co-
Idranee au xvii. siecle; 'Paris, 1881, in-8.

SAU RI N (Joseph), géomètre français, frère du précé-
dent, né h Courthézon (Vaucluse) le er sept. 4655, mort
h Paris le 29 déc. 1737. Il fut nominé en 1679 ministre
protestant à Eure, dans le Dauphiné. Mais son caractère
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violent le porta à des propos un peu vifs contre le gou-
vernement, qui venait de restreindre le g privilèges de ses
coreligionnaires, et il dut se réfugiei . en Suisse, où il ob-
tint la cure de Hercher, près d'Yverdon. Revenu en France,
en 4689, afin, raconta-t-il, de se soustraire aux tracas-
series que lui avaient suscitées ses doctrines religieuses,
mais plus vraisemblablement, ainsi qu'on l'a depuis établi,
dans le but d'échapper à une condamnation pour vol, il
abjura solennellement, l'année suivante, le protestantisme,
fut présenté par Bossuet à. Louis XIV, qui lui octroya une
pension de 1.500 livres, et se consacra désormais tout
entier à l'étude des mathématiques, où il fit en peu de
temps de si extraordinaires progrès qu'il fut bientôt en
état de se mesurer avec les plus célèbres géomètres de
l'époque : Huygens, Rolle, etc. En 1702, il devint l'un des
principauxrédacteurs du Journal des savants et, en 4707,
fut élu membre de l'Académie des sciences de Paris. Il
fit paraître par la suite dans le recueil de cette compa-
gnie toute une série de remarquables travaux sur la pe-
santeur et le système cartésien (1709), sur la courbe de
la plus vite descente (1740), sur les tangentes (4720), etc.
Entre temps, il fut accusé, concurremment avec J.-B.
Rousseau, d'être l'auteur des couplets diffamatoires et
odieux, qui se colportaient, an début du xvni e siècle, dans
les cafés de la capitale et qui firent, plusieurs années du-
rant, si grand scandale. Six mois il demeura emprisonné.
Mais le Parlement le déclara finalement innocent et ce fut
Rousseau qu'il bannit (V. Roussuu, t. XXVIII, p. 1060).
En réalité, ni l'un ni Pautre ne paraissent avoir écrit ces
pamphlets. Il est moins certain que Saurin ne trempa pas
dans la ténébreuse intrigue qui aboutit à la condamnation
de Rousseau.	 L. S.

BIBL.: GRASSET, la Guerre littéraire ; Lausanne, 1759,
2 vol. — histor. de la Suisse, t. II, n. 1376 à 1389.
- FONTENELLE, Eloge de J. Saurin, dans les Mérn. de
l'A cad, des sciences, 1738.

SAU RI N (Jacques), célèbre prédicateur protestant, né
a Mmes en 4677, mort h La Haye en 1730. ll était à
peine âgé de neuf ans, lorsque son père, avocat distingue,
fut chassé par la révocation de l'édit de Nantes. El fit ses
premières études à Genève sous la direction de Turretin,
puis s'engagea au service du Piémont, pendant la guerre
de la Ligue d'Augsbourg; la paix faite, il revint à. Ge-
nève et trouva sa vocation définitive : la théologie. En.
1701, l'Eglise wallonne de Londres l'appela h son service;
en 1705, il devint ministre des nobles à La Haye (charge
créée pour lui) ; il remplit cette fonction jusqu'à sa mort.
L'action de Saurin s'exerça surtout par la parole : « II a
le premier rompu avec la tradition didactique et intellec-
tualiste de la prédication réformée, et par ce fait il est
devenu chef d'école. Ce n'est plus, en effet, la controverse
ardente contre Rome ou la défense vigoureuse de l'Eglise
qui occupe la première place ; les discussions les plus déli-
cates que soulèvent la morale et l'exposition des vérités
dogmatiques deviennent le sujet de ses discours. Ce qui
établit entre lui et ses prédécesseurs une différence si
grande, c'est qu'il a été un orateur éloquent. Il s'est
frayé un chemin là où les autres ne pensaient pas même
qu'on pût pénétrer, et a parlé avec passion une langue
jusqu'alors froide et austère sur les lèvres des prédica-
teurs protestants. Ce qui marque surtout sa puissance
oratoire, c'est l'invention... » (F. Paaux). Le fond même
de sa prédication était encore le dogme calviniste; cepen-
dant il s'attacha plus qu'on ne l'avait fait jusqu'alors au
développement moral. Cette tendance est manifeste dans
les sermons Sur les plaisirs, Sur les travers de l'esprit
humain. Comme œuvres de grand art oratoire, on cite
souvent la péroraison de son sermon Sur les dévotions
passagères et le sermon Sur le jeune de — La
réputation de Saurin, partout répandue, lui créa des ja-
loux qui prirent prétexte des idées exprimées dans ses
sermons et dans ses livres pour attaquer ses convictions
et son caractère. La Chapelle, Chiou, Chais, Huet l'accu-
sèrent de scepticisme ; il répondit par des brochures ou

des livres, et la lutte dura de 1720 k. 1730. — OEuvres
principales : Sermons sur divers textes de Mriture
sainte (La Haye, 4708-32,9 vol. in-8 ; 4749, 42 vol.
in-8 ; Lausanne, 1759-61, 12 vol. in-8; Paris, 1829-
35, 9 vol. in-8.). On ne saurait se servir sans critique
des éditions posthumes. Le meilleur recueil est celui que
Saurin publia lui-même (4708-25, 5 vol.); Discours
historiques, critiques, théologiques et moraux sur les
événements les plus considérables de l'Ancien et du
NoztveauTestament (Amsterdam, 4720-28, 2 vol. in-fol.),
continué et achevé par Roques et de Beausobre. Ce fut à.
l'occasion de cet ouvrage que commencèrent les polémiques
qui attristèrentles dernières années de Saurin. Abrégé de 10
théologie et de la morale chrétiennes en formede caté-
chisme (Amsterdam, 1722, in-8) ; Etadu christianisme
en France (La Haye, 1727, in-8). Ch. SCHMIDT.

SAUR! N E (Jean-Pierre), évêque constitutionnel, né 5.
Saint-Pierre-d'Eysus (Basses-Pyrénées) en 4733, mort
en 4813. Il était vicaire à Sainte-Marie-d'Oleron, lors-
qu'il fut Mn député aux états généraux par le clergé de
Béarn (1789). Dès les premiers jours, il se distingua
parmi les ecclésiastiques qui s'associèrent au tiers état
pour accomplir l'oeuvre de Ia Révolution, li vota toutes
les mesures qui aboutirent à la constitution civile du
clergé, et, comme Grégoire, il devança le jour fixé par
l'Assemblée pour recevoir le serment que ses membres
ecclésiastiques devaient prêter k cette constitution. Dans
les élections qui pourvurent aux sièges établis par l'orga-
nisation nouvelle, il fat nommé évêque des Landes. —
Après la tourmente qui avait aboli l'exercice public de
tous les cultes chrétiens, dès la fin de 4794, Saurine prit
une part fort active h la formation et aux travaux du Co-
mité dit des Evaques réunis, composé des évêques cons-
titutionnels qui se trouvaient alors à. Paris : Desbois
(Somme), Grégoire (Loir-et-Cher), Royer (Ain), Primat,
Clément. Es obtinrent de la Convention tout un ensemble
de mesures attribuant à l'exercice public du culte tonte
la liberté que la conscience peut réclamer, sans permettre
le développement d'une domination menaçant PEtat et les
citoyens (V. LIBERTÉ DE CULTE). Puis ils s'occupèrent très
activement de réorganiser l'Eglise constitutionnelle dans
ces conditions nouvelles. Le 15 mars 1795, les évéques
réunis adressèrent h leurs frères, les autres évêques, et
aux Eglises veuves, une encyclique contenant déclaration
de leur foi et traçant des règles sur la célébration da
cuite 'et sur la discipline. 32 évêques adhérèrent k. cette
première encyclique. Une autre, datée du 43 déc., reçut
l'adhésion de 35 évêques et de 10 presbytères. Un concile
fut indiqué pour le l ee mai 1796. Il ne s'assembla pas ;
mais un journal, les Annales de ta religion, fut fondé
pour soutenir la cause. Il fut dirigé par Deshois. &ri-
me y collabora par de véhéments articles contre le pape.
Il tint aussi une place importante dans les deux conciles
qui se réunirent k Paris en 1797 (15 août-10 nov.) et
en 1801 (29 juin-16 août). II s'y opposa à la translation
du dimanche au décadi et blâma l'emploi de la langue
française dans l'administration des sacrements.

Après la conclusion du Concordat, douze constitution-
nels furent compris dans les nominations d'évêques faites
par le gouvernement. Saurine était l'un d'eux, promu au
siège de Strasbourg. Le 42 mai 1802, Pie VII fit écrire
à Portalis « qu'il avait vu avec douleur ces nominations...
Ce qui le consternait davantage, c'était que les constitu-
tionnels nommés n'avaient point fait, pour leur réconci-
liation avec le chef de l'Eglise, ce que ce dernier avait
exigé d'eux, dans des termes de modération convenables et
du consentement même du gouvernement ». Cependant,
il ne s'obstina pas à refuser l'institution canonique, ayant
fini par trouver .que ce que ces constitutionnels avaient
fait était équivalent à ce qui leur était demandé.
Or, voici ce qu'ils avaient fait. La veille de la publication
da Concordat (avr. 4802), les évêques constitutionnels
qui entraient dans le nouveau clergé s'étaient rendus
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chez le cardinal Caprara, pour le procès informatif. Le
cardinal exigea d'eux une rétractation de leur conduite
passée. Le premier consul, averti h temps, leur enjoi-
gnit de ne point céder, promettant de les appuyer.
Portalis fut chargé d'annoncer an cardinal que la céré-
monie n'aurait pas lieu, que le Concordat ne serait
point publié et resterait sans effet. Le cardinal céda,
mais très avant dans la nuit. Il fut convenu que les
évêques, pris dans le clergé constitutionnel, subiraient
chez le cardinal leur procès informatif, qu'ils professe-
raient de vive voir leur réunion sincère h l'Eglise, qu'en-
suite on déclarerait qu'ils s'étaient réconcilies, sans dire
comment ni clans quels termes. En définitif, larétrac-
tation demandée ne fut point faite. E.-H. VOLLEY.

SAUR MA vox JELSTSCR (Anton, baron de), diplomate
allemand, né le 27 mars 1836. Il entra dans la diplomatie
en 1862, fut attaché d'ambassade h Paris, conseiller h
Constantinople (4873), consul général k Belgrade (1875)
et à Alexandrie (4876), envoyé h Bucarest (1882), La
Haye (4885), Stuttgart (1891), ambassadeur h Washing-
ton (1893) et Constantinople (1895).

SAUROPHAGUS (Ornith.) (V. TYRAN).

SA 11 ROPODA (Paléont.) (V. DINOSWRIF.NS, t. XIV,
p. 594).

SAU ROPSIDES. Nom donné par Huxley aux deux
classes réunies des Oiseaux et des Reptiles, en raison de
leur parenté prouvée par l'organisation interne et par la
présence d'un allantoide qui, vers le petit bout de rceuf,
devient un organe placentolde, faisant le passage au pla-
centa des mammifères. C'est d'ailleurs chez les Rep-
tiles qu'il y a lieu de rechercher l'origine des Oiseaux,
apparus pour la première fois vers l'époque jurassique
par des types tels que l'Archœoptergx, oiseau par ses
plumes et la conformation de la tête, reptile par la
plupart des autres caractères (V. ARCILEOPTERYX, OI-
SEAU).	 Dr L. HN.

SAU RO PTE MIENS (Paléont.). Ces Reptiles, spé-
ciaux h la période mésozoïque, ont le corps nu, épais, le
cou généralement allongé, la queue le plus souvent courte;
les pattes sont presque toujours conformées en nageoires;
le crâne est relativement petit, avec de grandes fosses
temporales; les dents sont pointues, insérées dans les
alvéoles; les vertèbres sont presque planes, en avant et
en arrière, ou faiblement excavées ; il existe des côtes
ventrales; le sacrum est composé de une ou de deux ver-
tèbres; pas de sternum ; les coracnidiens sont grands et
larges.

Les Nothosauridées, qui appartiennent exclusivement au
trias, sont les formes les moins spécialisées des Sauropté-
rygiens ; ils habitaient vraisemblablement les rivages,
comme le montrent leurs pattes h cinq doigts distincts. Les
Pisthosaurus, de Franconie et de la flaute-Silésie, ont
le crâne finissant en pointe en avant, les dents supérieures
peu nombreuses. Chez les Not hosaurus, le crâne est étroit
et allongé, avec des fosses temporales très grandes ; des
dents plus grandes h l'intermaxillaire ; le cou est long; les
Conchzosaurus diffèrent des précédents par les dents en
forme de massue, avec la couronne plissée.

D'après Lydekker, les Lariosauridées paraissent réunir
les Nothosauridées aux Plésiosauridées franchement ma-
rins. Le crâne est court, le cou allongé généralement. Les
Lariosaurus ressemblent h des Lézards de 0 m. ,20 à Orn.,52
de long, an cou allongé, au tronc court, avec cinq doigts
aux pattes. Chez les Pachypleura la taille est plus petite,
la queue longue, le cou composé de 46 vertèbres au lieu
de 20 ou 21. Les Dactglosaurus, voisins des précédents,
ont les os de l'avant-bras grêles et minces; les doigts
portaient vraisemblablement des griffes. La famille est
limitée aux formations du trias.

Avec la famille des Plésiosauridées, les Sauroptérygiens
arrivent k leur maximum de développement; chez eux, les
pattes transformées en nageoires indiquent une vie essen-
tiellement pélagique. C'est dans les couches du rhétien,

c.-h-d. dans les couches de passage entre le trias et le
lias qu'apparaissent ces Reptiles, qui atteignent leur apo-
gée dans le lias et le jurassique, pour venir s'éteindre it
la fin du crétacique. Les Plésiosauridées ont les os de la
jambe et de l'avant-bras très courts; généralement la cla-
vicule n'est pas distincte ; les os coracoidiens, très grands,
sont unis h repisternum ou h la partie distale des clavi-
cules. Deux types distincts rentrent dans Ia famille des Plé-
siosauridées: celui comprenant les espèces au cou relati-
vement court ; l'autre renfermant les reptiles au cou très
allongé; ces deux types ont apparu concurremment
l'époque du lias inférieur.

Les Pliosaurus sont des Reptiles à tête longue et
étroite, k grandes dents ; le cou, relativement court, se
compose d'environ 20 vertèbres beaucoup plus courtes
que les vertèbres dorsales ; la taille devait être vraiment
gigantesque, le Pliosaurus grandis ayant une mandibule
dépassant 2 m. de long; les Pliosaures apparaissent dans
le jurassique moyen pour venir s'éteindre dans le jurassique
supérieur. Les Peloneustes, dont on connaît deux espèces,
ont même distribution géologique que les Pliosaures ; le
cou est court ; la symphyse du maxillaire inférieur est longue
et étroite. C'est aux Thaumatosaurus que se rapportent
les espèces les plus anciennes du type k cou relativement
court; le genre apparalt, en effet, dans le lias inférieur
et s'éteint h la partie supérieure du jurassique; il est repré-
senté par une espèce dans le jurassique supérieur de Pinde;
les caractères du genre sont un crâne relativement grand,
h museau court, des dents grosses, munies d'une quille,
le centrum des vertèbres cervicales portant une forte crête
h la face inférieure, avec une double facette costale.

Autour des Plesiosaurus proprement dits se groupent
les formes ayant le cou plus ou moins allongé. Lydekker
réserve le nom de Plesiosaurus aux espèces du lias ; les
caractères sont : une tète petite, un museau court, les na-
rines rapprochées des orbites; suivant les espèces, le cou
peut avoir de 24 à 41 vertèbres ; les corps vertébraux
sont assez courts, presque plats ou faiblement excaves en
avant et en arrière, les vertèbres cervicales ont généra-
lement deux facettes costales; les coracoidiens sont très
grands ; il n'y a pas de sternum proprement dit, mais un
assez grand épisternum ou interelavicule; les scapulaires
sont petits. D'après Zittel, « l'aspect d'ensemble des Plé-
siosaures offrait un tableau extrêmement particulier. A
un petit crâne, semblable h celui d'un Lézard dont l'os
carré était pourtant immobile, et dont les dents étaient
enchâssées dans des alvéoles, s'attachait un cou exces-
sivement long, pourvu de courtes côtes en forme de hache.
Le tronc court, singulièrement protégé, rappelle les tor-
tues; les extrémités font penser aux nageoires des mam-
mifères marins. Tout le corps était couvert d'une peau
nue et a été comparé huit serpent passé h travers le corps
d'une tortue. La conformation des membres indique que
l'animal demeurait continuellement dans l'eau, sa queue
pourvue de côtes pouvait lui servir de gouvernail. En
taille les Plésiosaures ne le cèdent que de peu h VIchtye-
saure ; les plus grands squelettes atteignent une lon-
gueur de 3 4 5 m.; les plus petits sont d'environ 2 m. ».
C'est au genre Plésiosaure proprement dit que se rappor-
tent les ossements trouves en 1821 par Conybeare dans
le lias inférieur de Bristol; l'espèce décrite sous le nom
de P. dolichodirus se caractérise par le cou très long,
compose de 35 k 40 vertèbres.

Le genre Erect hmosaurus, établi par Seeley, est da lias
d'Angleterre ; il se sépare des Plésiosaures par la ceinture
pectorale.

Dérivant des Plésiosaures typiques, les espèces grou-
pées par Lydekker sous le nom de Cinzoliosaurus les re-
présentent dans le jurassique et le crétacique d'Europe,
d'Amérique, d'Australie et de la Nouvelle- Zélande;
d'après la conformation de la ceinture pectorale, Seeley
a établi les genres Cryptoclidus, Murcenosaurus,Colym-
bosaurus.
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Les Polyptychodon, encore très mal connus, sont du
terrain crétacique ; ils sont caractérisés par de grandes
dents coniques, à section arrondie, dont la couronne porte
de nombreux petits bourrelets d'émail. E. SAUVAGE.

MOL. : CONYBEARE, Trans. Geol. Soc. London, 182 1 .
— SEELEY, On generic modifications of the Plesiosaurian
pectoralarch, daas Quart Journ. Geol. Soc.,1874,t. XXX.—
LYDEKKER, cat foss. reptilia British Museum 1889, t. 11.
— ZITTEL, Traité de paléontotogie, 1893, t.

SA UROS, architecte grec (V. &TRAMS).

SAU ROTH ERA (Ornith.). Genre de la famille des Cu-
culidés (V. ce mot), caractérisé par un bec long, droit
jUsqu'kla pointe qui est brusquement recourbée, très com-
primé, à narines latérales, nues ; les ailes médiocres, ar-
rondies, la queue longue, étagée, les tarses très longs, h
larges écailles, les doigts et les ongles courts. Ce sont des
Coucous, en partie terrestre et buissonniers, qui construi-
sent un nid et couvent leurs œufs, contrairement h l'ha-
bitude des véritables Coucous. Ils habitent les Antilles et
se nourrissent d'Insectes, de Lézards et d'autres petits ani-
maux, et le nom de Tacco qu'on leur donne est la repro-
duction de leur cri. Le SAUROTHERE GÉANT (Saurothera
Merlini) est un Oiseau de 54 centim. de long dont plus
de moitié pour la queue, à. plumage brun roux varié d'oli-
vâtre, de gris, de noir et de roux vif. Le tour des yeux
est rouge et les pieds bleuâtres. Il habite Cuba. D'autres
espèces habitent la Jamaïque, Saint-Domingue, Saint-Tho-
mas et Porto Rico. Le genre Geococeyx, qui forme avec
Saurothera la sous-famille des Saurotherince, remplace
ce dernier genre sur le continent : le Geococcyx mexi-
canus habite le Mexique et le G. marginatus le Guate-
mala.	 E. TROUESSART.

SA URURUS (SaurccrusL.) (Bot.). Genre de Pipéracées-
Saurnrées, renfermant une oudeux herbes vivaces, à. feuilles
cordées, à fleurs réunies en grappes ; fleurs nues à 4-8
étamines hypogynes ; 3-4 carpelles libres, 2-4 «niés;
fruit sec. L'espèce _type, S. cernuus L.

'
 est propre aux

régions marécageuses du N. de rAmérique. Sa racine broyée
a été préconisée comme un topique dans la pleurésie.

SA USSAN. Com. du dép. de l'Hérault, arr. et cant. de
Montpellier; 440 hab.

S AU SSAY. Com. du. dép. d'Eure-et-Loir, arr. de Dreux,
cant. d'Anet; 295 hab.

SA USSAY. Com, du dép. de la Seine-Inférieure, arr.
d'Yvetot, cant. de Yerville ; 228 hab.

SA USSAY-La-VAcriE. Com. du dép. de l'Eure, arr. des
Andelys, cant. d'Etrépagny; 284 hab.

SAUSSAYE (La). Com. du dép. de l'Eure, arr. de Lou-
viers, cant. d'Amfreville-la-Campagne ; 503 hab. En 1875,
un incendie détruisit l'église, beau monument du com-
mencement du XIVe siècle. Eglise romane de Saint-Martin-
la-Corneille, avec clocher en bois et fresques de la Re-
naissance.

SAUSSAYE (La). Famille française dont les principaux
membres ont été : Mathurin, prélat, né en 1513, mort
en 4584, évêque d'Orléans en 1564, chassé par les pro-
testants en 1567 et revenu en 4568; assez libéral, il
n'approuvait pas la Saint-Barthélemy, mais ne put em-
pêcher les massacres à Orléans; Jean-François-de-Paule-
Louis (V. ci-dessous).

SA U SSAY E (Jean-François-de-Paule-Louis de LI),
numismate français, né à Blois le 6 mars 1801, mort au
château de la Troussaye, près Blois, le 24 févr. 4878.
Il servit dans les gardes du corps sous Louis XVIII, de-
vint ensuite percepteur des contributions à Blois, et quitta
l'administration à la révolution de 1830. Dès lors, il
s'adonna à. des recherches de numismatique, d'histoire et
d'archéologie. Il obtint en 1835 une médaille à l'Institut
pour son Histoire de la Sologne blaisoise qui est restée
manuscrite ; l'année suivante, il fonda avec E. Cartier la
Revue numismatique; en 1845, sa Numismatique de
la Gaule narbonnaise (Blois, 4842, in-4) le fit élire

membre de l'Académie des inscriptions et belles-lettres.
En 4855, il fut nommé recteur de l'Académie de Poitiers,
d'où il passa en la même qualité quelques années plus
tard à l'Académie de Lyon. Ses publications archéolo-
giques sont : Histoire du chdteau de Chambord (Blois,
1837, in-4) ; Histoire du chdteau de Blois (Blois, 1840,
in-4) ; Histoire de la ville de Blois (Blois, 1846, in-8) ;
Antiquités de la Sologne blaisoise (Blois, 1848, in-4);
Guide historique des voyageurs ic Blois (Blois, 1855,
in-12 ; 2e éd. en 1860). La Saussaye a en outre écrit de
nombreuses dissertations de numismatique gauloise pour
la Revue numismatique qu'il dirigea de 1836 à 4855
(V. sa bibliographie numismatique complète dans A. En-
gel et R. Serrure, Répertoire des sources imprimées de
la numismatique française, t. II, 1889, in-8). E. B.

SAU SS EN A C. Com. du dép. du Tarn, arr. d'Albi, cant
de Valderiès ; 580 hab.

SA USS E N S. Corn, du dép. de la flaute-Garonne, arr
de Villefranche-de-Lauragais, cant. de Caraman ; 187 hab.

SA U SSES. Com, du dép. des Basses-Alpes, arr. de
Castellane, cant. d'Entrevaux ; 205 hab.

SA U SS EU Z EM A R E. Com. du dép. de la Seine-Infé-
rieure, arr. du Havre, cant. de Goderville . 442 hab.

SA USSEY. Coin, du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Beaune, cant. de Bligny-sur-Ouche ; 229 hab.

SA USSEY. Com, du dép. de la Manche, arr. et cant.
de Coutances; 604 hab.

SA USS I ER (Félix-Gustave), général français, né kTroyes
le 16 janv. 1828. Sorti de l'Ecole de Saint-Cyr dans l'in-
fanterie (oct. 1850), lieutenant en févr. 1854, capitaine en
août 1855, major en oct. 1863, lieutenant-colonel en mars
4867, il prit part aux campagnes du second Empire, en
Crimée, en Italie, au Mexique, en Afrique, et devint colo-
nel le 23 déc. 4869. Il se trouvait pendant la guerre de
1870 à Metz, commandant le 41 e régiment d'infanterie,
et protesta énergiquement avec quarante-deux autres offi-
ciers contre la capitulation. Prisonnier en Allemagne, il
s'échappa, traversa l'Autriche et rltalie, et rentra en
France oit il rejoignit l'armée de la Loire. Le 5 janv. 1871,
il fut nommé général de brigade, puis chargé de com-
mander l'infanterie mobile à Alger. Le 16 nov. 1873, il
se fit élire député de l'Aube h l'Assemblée nationale, dans
une élection partielle, contre Argence, ancien député de
l'Empire : il quitta son commandement et siégea au centre
gauche oh il s'occupa surtout de la réorganisation mili-
taire; il vota la constitution Wallon et refusa de se pré-
senter au Sénat, pour rentrer dans l'armée ; en 4876, il
fut appelé au commandement de la 58° brigade d'infante-
rie à Marseille, et en juil. 1.878 promu général de divi-
sion; en janv. 1879, il prit le commandement de la 11° di-
vision du fie corps d'armée à Nancy, et, le 31 mars 1879,
il remplaça le général Chanzy à la tète du 49e corps d'ar
mêe à Alger. Peu de temps après, il fut rappelé en France
on it commanda le 6° corps à Chatons (19 août 1880)
mais il revint dès le 4 jnil. 1881 commander le 49° corps

Alger et prit une part dirigeante aux opérations en Tu-
nisie. Le 24 mars 1884, le général Saussier fut nommé
gouverneur de Paris oit il succédait au général Lecointe :
dans ce poste de confiance, il réussit brillamment. Il fut
bientôt désigné à. titre éventuel pour le poste de généra-
lissime des armées françaises en cas de guerre. En juin
4886, à. la suite d'un projet de réorganisation de la place
de Paris, préparé par le général Boulanger pour raffermir
la discipline, le général Saussier défendit ses subordonnés
par une lettre qui fut publiée dans les journaux : blâmé
par le ministre de la guerre, le gouverneur de Paris donna
sa démission (30 juin 1886), mais la retira à la suite
d'une lettre élogieuse du générai Boulanger et de l'émo-
tion causée par sa résolution. Lors de la crise présiden-
tielle de déc. 1887, le général Saussier, bien qu'il eût
décliné toute candidature, fut porté par la droite et
son nom réunit 188 voix. Les grandes manœuvres d'au-
tomne de 4894 en Champagne furent commandées en
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chef par le général Saussier et remarquées. Un décret
du 10 janv. 1893 a maintenu le général Saussier dans la
i re section du cadre de l'état-major, malgré la limite
d'âge, comme ayant commandé en chef devant l'ennemi; il
compte 24 campagnes, 3 blessures et 5 citations. Il con-
serva donc le gouvernement de Paris et le commandement
en chef éventuel jusqu'en janv. 1898, où il atteignit l'âge
de la retraite.

SAUSSI NAC. Coin, du dép. de la Dordogne, arr. de
Bergerac, cant. de Sigoulés ; 432 hab.

SAU SS I N ES. Corn. du dép. de l'Hérault, arr. de Mont-
pellier, cant. de Lunel; 338 hab.

SA USSU RE (Horace-Bénédict de), célèbre naturaliste
suisse, ne h Conches, prés de Genève, le 17 févr. 1740,
mort à Genève le 22 janv. 1799. Il appartenait à. une
vieille famille protestante, originaire de Lorraine, oit l'un
de ses ancêtres, Men gin Schouel, dit de Saulsures,
exerçait, au commencement du xvi e siècle, les charges de
conseiller d'Etat et de grand fauconnier. Le fils de Mengin,
..1ntoine, avait dû, en 4550, se réfugier en Suisse à rai-
son de ses opinions religieuses. IL s'était fixé h Genève, et
sa descendance avait occupé dans cette ville diverses fonc-
tions publiques. Horace-Bénédict était lui-même fils de
Nicolas DE SAUSgURE (4709-90), qui s'était acquis une
certaine notoriété par d'intéressants écrits sur l'agricul-
ture, et de Renée de La Rive, femme instruite, qui prit
grand soin de son éducation première. Charles Bonnet
(V. ce nom), qui était son oncle par alliance, lui inspira
le goût précoce des sciences naturelles, et, dès 1762,
h vingt-deux ans, il publiait un ouvrage, plein de vues
nouvelles, sur l'écorce des feuilles et des pétales. La
même année, il était nommé professeur de philosophie
expérimentale h l'Académie de Genève. Il n'eut jamais,
du reste, d'autre emploi que cette chaire, dont il resta
titulaire jusqu'en 1786. Jamais aussi, par contre, il ne
s'y consacra exclusivement : excellent enseigneur, il met-
tait tous ses efforts à. accroître encore, par une pré-
paration laborieuse, l'attrait puissant que son élocution
charmeuse et sa logique impeccable suffisaient h assu-
rer à ses leçons ; mais il était épris, concurremment,
d'un avide besoin d'observer, de trouver, qui constituait
l'une des originalités de son génie, et, après avoir entre-
pris, sous la direction de son oncle et de Haller, quelques
recherches de physiologie végétale, il résolut, se sentant
trop à. l'étroit entre les quatre murs d'un laboratoire,
d'aller étudier sur les lieux mêmes, le marteau et la loupe
en main, l'organisation et les manifestations de la nature.
Ces courses, commencées en 1768, se continuèrent presque
sans interruption, dans les intervalles de son enseigne-
ment, pendant vingt ans. Les Alpes, qu'il traversa quatorze
fois par huit passages différents et au cœur même des-
quelles il fit seize autres excursions, en demeurèrent jus-
qu'à la fin le principal théâtre. Mais il ne négligea pas
pour cela le reste de l'Europe, et, tour h tour, il parcou-
rut en détail les Vosges, le Jura, l'Auvergne, le Dau-
phiné, le Forez, le Vivarais, la Hollande, l'Angleterre,
l'Italie, la Sicile, rapportant de partout une ample mois-
son de documents et d'échantillons et n'hésitant pas h
gravir les sommets les plus malaisément accessibles
chaque fois qu'il pensait pouvoir y effectuer quelque
observation profitable à la science. Il fit ainsi, le se-
cond, au mois d'août 1787, l'ascension du Mont-Blanc,
en compagnie de dix-huit guides, dont Jacques Balma,
qui y était monté, le premier, un an auparavant (V.
MoNr-BLANC, t. XXIV, p. 477). L'année suivante, il
séjourna près de trois semaines au col du Géant, h 3.428m.
d'ait., et, en 1789, il réalisa, dans le massif du Mont-
Rose, une série d'expériences du plus haut intérêt pour
la connaissance de la théorie de la terre. Ce devait être,
d'ailleurs, la dernière de ses courses. Une maladie h. la-
quelle les fatigues des voyages n'étaient peut-être pas
étrangères se trouva bientôt aggravée par le double cha-
grin qu'il ressentit des événements qui agitaient Genève

et de la perte de sa fortuite. En 4794, trois attaques de
paralysie le frappèrent successivement et, après quatre
années de pénibles souffrances, qu'une cure h Plombières
ne parvint pas à enrayer, il s'éteignit, h l'âge de cinquante-
neuf ans. Il avait fondé en 1772 la Société des Arts de
Genève, dont il était président, et, en 1790, l'Aca-
démie des sciences de Paris l'avait élu membre étran-
ger. Il avait pris une part active, dans la dernière
moitié de sa vie, aux délibérations du Conseil des
Deux-Cents, dont il faisait partie, et à celles de l'assem-
blée chargée de préparer une nouvelle constitution. Lors
de la réunion de Genève à la France, en 1798, Bonaparte.
l'avait nommé, honoris causa, professeur d'histoire natu-
relle à l'Ecole centrale du dép. du Léman. Il laissait deux
fils, dont l'aîné Théodore (V. le suivant) devait être,
comme lui, un savant illustre, et une fille, Albertine-
Adrienne, qui devint Mme Necker (V. ce nom).

Le premier travail de 11.-B. de Saussure a trait h la bota-
nique, le dernier également. Il n'a fait faire toutefois à cette
science aucun progrès marquant et c'est une autre science,
dont il a été, sinon le fondateur véritable, du moins l'un
des plus illustres précurseurs, la géologie, qui a surtout
tiré profit de ses admirables et patientes investigations.
Le point de départ lui faisait défaut : la lithologie était
confuse et pauvre, et c'est h peine si on se doutait avant
lui qu'il y eût quelque constance dans la disposition des subs-
tances minérales. Il dut donc étudier les principales espè-
ces, leur formation, l'ordre de leur disposition, leur degré
de fusibilité. « Il constata ensuite, dit Cuvier, que le granit
estla roche primitive par excellence, celle qui sert de base

toutes les autres, qu'elle s'est formée par couches, par
cristallisation dans un liquide, et que si les couches sont
aujourd'hui presque toutes redressées, c'est à une révo-
lution postérieure qu'elles doivent leur position. Il montra
aussi que les couches des montagnes latérales sont toujours
inclinées vers la chaine centrale, vers la (laine de granit,
qu'elles lui présentent leurs escarpements, comme si elles
s'y fussent brisées. Il reconnut que les montagnes sont d'au-
tant plus bouleversées et que leurs couches s'éloignent d'au-
tant plus de la ligne horizontale qu'elles remontent h une
formation plus ancienne. Il& voir qu'entre les montagnes
de différents ordres il y a toujours des amas de fragments,
de pierres roulées, et tous les indices de mouvements vio-
lents. Enfin il développa l'ordre admirable qui entretient
et renouvelle dans les glaces des hautes montagnes les ré-
servoirs nécessaires à la production des grands fleuves ».
L'étude des eaux courantes et de leur action dégradante le
retint aussi tout spécialement. Il mesura leur vitesse, leur
température, la quantité des débris qu'elles charrient, se
bornant, du reste, à. peu près toujours, h des constatations
ou à. des déductions isolées, et se gardant, en cette matière
comme en toutes autres, d'échafauder des systèmes. La phy-
sique du globe et la météorologie eurent, de leur côté, une
large part dans ses préoccupations et dans ses découvertes.
lfit, tant dans son laboratoire qu'au cours de ses excur-

sions aux hautes altitudes, un grand nombre d'observa-
tions et d'expériences sur la température, sur la com-
position de l'air, sur l'électricité atmosphérique, sur les
ballons, etc., et comme, bien souvent, les instruments
appropriés lui manquaient, il en imagina de nouveaux
l'hygromètre a cheveu, notamment, qui porte encore son
nom, un électromètre à pailles et à pointe, un actino-
mètre, un anémomètre, un eudimnêtre. Il inventa, en
outre, de toutes pièces, le cyanOmètre et le diaphano-
mètre, pour la comparaison de la couleur du ciel et de
la transparence de l'air aux différentes hauteurs.

IL-B. de Saussure a publié : Dissertant) physica de
igne (Genève, 1739, in-4) ; Observations sur l'écorce
des feuilles et des pétales (Genève, 1763, in-8) ; De
electricitate (Genève, 1766, in-4) ; De ailla (Genève,
1771, in-8) ;-Exposition abrégée de l'utilité des con-
ducteurs électriques (Genève, 1771, in-4) ; Voyages
dans les Alpes (Genève, 1779-96, 4 vol. in-4; trad.
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allem. par Wyttenbach, Leipzig, 1784-88), son oeuvre
capitale, où le coloris et Ie charme de la description ne
le cèdent en rien à l'intérêt scientifique et qui l'a fait sur-
nommer « le premier peintre des Alpes »; Essai sur
l'hygrométrie (Neuchâtel, 1783, in-4 ; trad. alleu'. par
Titius, Leipzig, (784); Voyages dans les Alpes. Partie
pittoresque (Paris, 1790), etc. On lui doit, d'autre part,
plusieurs mémoires et articles insérés dans le Journal de
physique, dans le Journal des mines, dans les recueils
de l'Académie de Turin, et des éloges de Seigneux, de Ch.
Bonnet, du roi de Prusse. Le Muséum d'histoire natu-
relle de Genève conserve sa collection de géologie.

L. S.
Bint.: SMIEBIER, M'Indre historique sur la vie et

tes écrits d'Horace-Benedict de Saussure; Geneve, 1801,
in-8. — Cuvrea, Eloge de Saussure. — HAAG, la France
protestante

SAUSSU RE (Nicolas-Théodore de), naturaliste et chi-
miste suisse, fils du précédent, né h Genève le 44 oct.
1767, mort à Genève le 18 avr. 4845.11 fut dans sa jeunesse
le compagnon de voyage de son père, qui l'associa à tous
ses travaux, et, en 1802, il devint professeur de miné-
ralogie et de géologie à. l'Académie de Genève ; mais il
semble n'avoir jamais que peu ou point enseigné et s'être
de bonne heure confiné dans son laboratoire. Il était membre
de la Société royale de Londres et, depuis 1810, corres-
pondant de rInstitut de France. Il fit partie, à. plusieurs
reprises, du conseil représentatif de la république de Ge-
nève, où il siégea parmi les conservateurs.Ses premières
recherches personnelles portèrent sur des questions de
physique, principalement sur la densité de l'air, qu'il me-
sura aux différentes altitudes. Il se tourna ensuite vers la
physiologie végétale et la chimie organique, et, k partir
de 1793, se consacra k peu près exclusivement à ces deux
branches de la science, mettant la seconde au service de la
première et appliquant avant tout antre naturaliste la mé-
thode vraiment expérimentale à l'étude des questions si im-
portantes de la nutrition et de la respiration des plantes. Il
fit voir ainsi qu'il ne peut y avoir de germination dans le
vide, que le volume d'oxygène absorbé est égal au vo-
lume d'acide carbonique formé ou émis pendant cette ger-
mination, que l'action de la lumière est en elle-même nulle,
mais que l'acide carbonique, favorable à petite dose à la
végétation quand la plante est exposée au soleil, devient
mortel, en quantité même infime, dès que celle-ci est sous-
traite de façon constante à ses rayons, qu'enfin les par-
ties vertes absorbent l'oxygène pendant la nuit et le res-
tituent, le jour venu, h l'air environnant. Il éclaircit,
d'autre part, plusieurs points douteux et délicats de chimie
organique : composition de l'alcool et de l'éther sulfu-
rique, décomposition et conversion de l'amidon en ma-
tière sucrée, etc. Il n'a publié h part que ses Recherches
chimiques sur ta végétation (Paris, 1804), ouvrage
fondamental, qui a fait époque dans l'histoire de la phy-
siologie végétale. Ses autres écrits sont épars, sous forme
d'articles on de notes, dans le Journal de physique
(4789-1807), dans Ta Bibliothèque britannique (4806-
4815), dans les Annales de chimie (1808-30), dans la
Bibliothèque universelle (1816-20), dans les Mémoires
de la Société de Genève (1821-39).	 L. S.

SALISSURE (Albertine-Adrienne NECKER DE), femme de
lettres, fille du précédent (V. NECKER, t. XXIV, p. 903).

SA USSU RE (Henri de), naturaliste suisse, arrière-petit-
fils d'Horace-Bénédict, né k Genève en 1829.11 est connu
par ses voyages scientifiques au. Mexique et par d'intéres-
sants travaux sur les insectes, spécialement sur les hymé-
noptères. Il a écrit : Mélanges orthoptérologiques (4 q63-
78,6 part.); la Grotte du Scé (4870); Etudes sur les or-
thoptères et les myriapodes, dans Mission scientifique
dit Mexique (4872.74); let Explorateurs genevois des
Alpes (4879) • la Question du lac (4880), etc.

SA U SSU RÉE (Saussurea DG.). Genre de Composées-
Tubuliflores, formé avec des espèces séparées du genre
Serratula (V. SERRATULE). Capitules multiflores, fleurs

égales, hermaphrodites, akène allongé aigrette. L'espèce
la plus importante, S. «tara DC. (Serratula amara,L.),
des forêts herbeuses de la Sibérie, est préconisée contre
les fièvres intermittentes et comme topique antiputride.

S A Li SS U RITE (Minér.). La saussurite ou jade de Saus.
sure est une substance complexe, de l'ordre des silicates
et du groupe des feldspaths, qu'on rencontre en Corse,
dans les environs de Gènes et dans les Alpes françaises,
mêlée aux nombreuses variétés de gabbros (V. ce mot),
et qui n'est en somme qu'un agrégat d'épidote on de zof-
site produit par l'altération des plagioclases, principale-
ment de l'anorthite, de la bytownite, du labrador, et par-
fois associé à du grenat, à du quartz, ainsi qu'a de petits
cristaux d'albite, engendrés par la soude devenue libre.
Sa teinte est gris verdâtre. Sa densité est très élevée :3,22

3,29. Sa dureté varie de 6 à 7.
SA USSY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Dijon, cant. de Saint-Seine ; 70 hab.
SAUT. I. PHYSIOLOGIE. — Le saut est le résultat de la

flexion, puis de l'extension brusque des articulations des
membres inférieurs. Sous l'action de cette détente, qui
opère à la façon d'un ressort, le corps est détaché de
terre et lancé dans une direction donnée, en suivant,
comme le ferait un objet inanimé, une courbe parabolique.
Les autres mouvements qui, dans la gymnastique, accom-
pagnent le saut : élévation des bras, ploiement ou redres-
sement du tronc, etc., ne servent, d'une façon générale,
qu'au maintien de l'état d'équilibre et au franchissement
plus aisé des obstacles. La longueur ou la hauteur du
saut lui-même, c.-à-d. la forme et la dimension de la
parabole décrite, ne dépendent, en principe, que de la
vitesse initiale imprimée au corps, et celle-ci est en raison
tant de la longueur des leviers articulaires que de la force
des muscles correspondants et du moindre poids relatif
de l'animal. Le saut ou bond est chez certaines espèces
le mode de locomotion normal : kangourou, grenouille,
puce, etc. D'autres, au contraire, et ce sont les plus nom-
breuses, ne l'emploient que pour la course : chat, chien,
cheval, etc. Quant à l'homme, ce n'est qu'exceptionnelle-
ment qu'il y recourt.

II. GYMNASTIQUE. — Chez les Grecs, le saut a été, de
tout temps, en grand honneur. Il figure parmi les exer-
cices que mentionnent les poèmes homériques et, dans les
jeux gymniques, il était l'objet, h cette époque reculée,
d'un prix spécial. Par la suite, il participa, avec la course
k pied, le jet du disque, celui du javelot et la lutte,
constituer le pentathlon on concours quintuple, hérie de
cinq exercices que les Grecs considéraient comme parti-
culièrement propre à mettre l'athlète en valeur. C'était
même par lui que les épreuves commençaient, et il s'effec-
tuait, non plus les mains libres, comte au temps d'Ho-
mère, mais avec des haltères. Ces engins, qui nous appa-
raissent comme une surcharge plutôt nuisible, étaient, au
contraire, pour le sauteur antique, grâce à un entralne-
ment spécial, d'un grand secours. Il les lançait en avant
en même temps que les bras et, sous l'impulsion de leur
poids, franchissait des longueurs prodigieuses. On cite,
notamment, Phayllos, l'un des athlètes les plus célèbres
de la Grèce, qui, aux jeux Pythiques, sauta 50 pieds,
c.-h-d. près de 16 m. Le saut en longueur n'était pas.
du reste, le- seul pratiqué. Le,saut en hauteur comptait
également au nombre des exercices courants, au moins
dans les gymnases, et la fig. 1, qui reproduit une pein-
ture d'un vase grec, nous montre des éphèbes qui s'y
entratnent. La position du' sauteur offre, on le remar-
guera, une analogie frappante avec celles données, de nos
jours, par les photographies instantanées : les jambes,
au moment da passage de l'obstacle, sont presque hori-
zontales.

A Rome on, comme on le sait, les jeux athlétiques n'ont
jamais été très en faveur, l'exercice du saut revêtait né-
cessairement un caractère un peu différent. On le considé-
rait, à la vérité, comme un excellent mode d'assouplisse-
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ongueur avec élan.
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SAUT

ment et tous les jeunes gens le pratiquaient ; ma is
apparaissait surtout comme d'une utilité très grande h la
guerre et les légionnaires étaient entaillés, au Champ de
Mars, à franchir, avec armes et bagages, des fossés très
larges et des banquettes de terre très élevées.

on passe l'obstacle, en ramassant le plus qu'on peut ces
derniers, les bras d'abord maintenus horizontaux, puis
abaissés, et on retombe sur la pointe des deux pieds,
simultanément, en veillant à les conserver joints et
en relevant vivement les bras pour maintenir l'équi-
libre. Pour le saut de pied ferme en longueur, la pré-
paration est la mème, mais la détente des membres in-
férieurs doit être plus énergique, leur extension complète
et en coïncidence absolue avec une vive projection des bras
en avant, l'impulsion commençant à l'instant oit le corps
dessine une chute en avant pour finir lorsque la ligne qui
joint le centre des pieds à la hanche fait avec l'horizontale
un angle de 45°. Il est inutile d'ailleurs de se ramasser
d'une façon exagérée : les jambes peuvent rester presque
allongées, les cuisses ayant seules besoin d'être légèrement
fléchies, et le pied se borne à raser le sol, touchant terre
ensuite par le talon. Pour le saut en profondeur, qui ne
s'effectue, en principe, que de pied ferme, on se place au
bord de l'obstacle, face en avant ou en arrière; on s'accrou-
pit le plus possible, les mains à l'appui, de façon à dimi-
nuer la hauteur de la chute ; puis on abandonne l'obstacle,
en lançant mien le corps en avant, afin d'éviter une chute

pic, mais sans faire de saut en hauteur, pendant la sus-
pension, on étend les membres inférieurs, qu'on laisse
fléchir à nouveau an contact du sol ; on assure l'équi-
libre final en balançant convenablement les bras.

Le saut avec élan est celui dans lequel l'appel du pied
est précédé d'une course préalable. La vitesse ainsi acquise
augmente sensiblement la hauteur et la longueur du saut,
cette dernière surtout. Pour sauter en hauteur avec élan
(fig. 2), on ne fait que quelques pas de course, et on donne
rappel d'un seul pied, letronc vertical onlégèrement incliné
en arrière; pendant la suspension, on réunit les denxjambes,
qu'on étend, an passage de l'obstacle, le plus horizonta-
lement possible, le tronc fléchi sur les cuisses, et on tombe
sur la pointe des pieds. Pour sauter en longueur avec élan
(fig. 3), on débute par une course de 40 320 m., aussi vive
et accélérée que possible, on fait, comme pour le saut en
hauteur, l'appel d'un seul pied, le tronc incline légère-
ment en avant, mais on ne se ramasse pas et on vient
toucher terre par le talon.

Les sauts en longueur et en hauteur s'exécutent sui-
vant d'autres principes encore, qu'il serait trop long de
décrire. Nous mentionnerons seulement, pour les seconds,
trois variantes, qui nous viennent de l'autre côté de la
Manche et qui ont donné de très bons résultats : le saut
écossais (scotch style) on saut d'enjambée de enté (side-
stride jump), dans lequel le sauteur, s'élançant latéra-
lement, écarte les jambes en arrivant è la hauteur de la
corde ou de la barre et passe dessus, en quelque sorte, à ca-
lifourchon; le projeté droit (straight-shoot), dans lequel
le passage s'effectue presque assis, en pliant brusquement
et subitement le corps en deux ; le roulé par-dessus
(roll-over), on, le passage a lieu horizontalement et est
accompagné d'un demi-tour complet qui fait retomber le

sauteur presque
plat sur le dos. A
signaler encore le
mode de sauter très
original de rAmé-
ricain Schtenfield,
lequel s'élève
pieds joints, jus-
qulmoiti6 du corps
au-dessus de robs-
tacle, puis, par un
coup de reins, jette

Ie haut du corps en avant et en bas de l'autre côté, les
pieds en l'air, et arrive, le bras gauche allongé, sur le
sot, où il roule sur l'épaule droite et sur le flanc.

Lavoltige tc la perche (fig. 4) accroit considérablement
Ia hauteur et la longueur da saut. La perche est tenue
horizontalement avec les deuxmains; le sauteur, après avoir

Fig. 1. -- Ephébes s'exerçant a sauter avec des haltères
(d'après un vase grec).

Avec les siècles, 'le saut n'a pas perdu de son impor-
tance. Il continue à figurer dans les programmes de la
gymnastique scolaire et de la gymnastique régimentaire,
ainsi que parmi les épreuves des concours sportifs. Tou-
tefois, nos « champions du monde » sont loin d'égaler,
sous cst rapport, les vainqueurs des jeux Pythiques ou
Olympiques et le saut de Phayllos ne semble pas près d'ê-
tre renouvelé.

Le saut s'exécute en hauteur, en longueur, en profondeur,
avec ou sans élan, avec ou sans tremplin, avec ou sans le se-
cours des mains. Lorsqu'on fait usage de ces dernières, en
prenant appui, soit sur l'obstacle h franchir, barre ou che-
valet, soit sur une perche, le sautprend plus spécialement le

nom de voltige. Tous les
sauts comportent, eu gé-
néral, quatre périodes
principales : la période
de préparation, durant
laquelle on donne au
corps l'attitude conve-
nable en fléchissant les
segments des membres
inférieurs et en abais-
sant les bras ; la période
d'impulsion, qui, com-
mencée par la détente
des membres- inférieurs
et l'élévation vive des
bras, se termine au mo-

Fig. 2. — Saut en hauteur,	 ment où le corps quitte
avec élan, la terre ; la période de

suspension,, au cours de laquelle Ie sauteur peut bien,
en modifiant progressivement son attitude, déplacer son
centre de gravité, mais sans arriver pour cela à lui
faire parcourir une trajectoire autre que celle invariable-
ment déterminée par la direction initiale et par Ia vitesse
d'impulsion due au coup de jarret; enfin la periods de chute,
qui se compose des
:actes musculaires
les plus favorables
h l'amortissement
du choc.

Le saut de pied
ferme en hauteur
seprépare en se pla-
çant debout le plus
pr ès possible de

obstacle,les talons
joints, les bras éle-
vés, puis en fléchissant les membres inférieurs et abaissant
les bras, qu'on fait lentement osciller ; on donne ensuite
l'impulsion en changeant brusquement le sens de cette os-
cillation et en communiquant aux bras la plus grande vi-
tesse d'élévation possible, en même temps que ron imprime
aux membres inférieurs une vigoureuse extension; enfin
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Fig. 5. — L'Américain Baxter, champion du monde en 1900,
exécutant un saut en hauteur de P., 90 (d'après une
photographie instantanée).

Mentionnons encore le saut avec tremplin, dans lequel,
l'impulsion est considérablement accrue et aussi, par suite,
la longueur et la hauteur de respace franchi, le saut par-
dessus un chevalet, les courses de barrière ou de haies.
qui ne sont qu'une série de sauts successifs en hauteur
avec élan, enfin le saut périlleux.

SAUT — SAUTOIR	 T	
— 572 ._:_

fait deux ou trois pas de course, appuie à terre le bout Dans l'instruction régimentaire, les sauts se divisent en
inférieur, ea la tenant droit devant lui ; en même temps sauts individuels de pied ferme (en largeui, en hauteur,
il donne un appel du pied qui est en avant, soulève le en profondeur) et sauts d obstacles avec armes. Lespistes
corps en eaidant des mains sans les laisser glisser, lance 	 comprennent outre des talus, des haies, des barres, etc.,
les jambes h gauche ou à. droite, suivant le sens du saut, 	 un fossé profond d'au moins 2 m. avec une largeur de 5
puis franchissant les jambes dans la position horizontale,	 h 6 m et les parties inférieures murées.
respace voulu, retombe face à la perche, en flichissantles	 Les maxima habituellement atteints par les sauteurs
membres inférieurs, et finalement, se redresse en relevant d' élite sont : pour le saut en longueur 6m,25 à 6m,50,
le bout inférieur del engin. Il n'y a, au surplus, que peu. de	 pourle saut en hauteur 4 m ,10 à lia ,73, et, avec lap.erche,
différence entre le saut en hauteur etle saut en longueur à	 3 21 ,25 h 3 1-'1 ,30. Seuls quelques sauteurs extraordinaires ou
la perche : dans le premier, Fimpulsion doitpermettre de 	 des professionnels dépassent ces chiffres. Les Américains
porter les pieds h la 	 détiennent actuelle-
hauteur de la tête;	 menties records. Ce-
dans le second, l'élan	 lui du saut en hau-
et l'appel doivent être	 ' teur appartient, no-
particulièrement éner- 	 tamment, h Sweeney,
gigues 	 . avec 4 1n , 09. Aux

Les sauts avec ap-	 épreuves du cham-
pui des mains ont	 pionnat du monde,
lien par-dessus une	 à Paris, en 4900, les
barre, une poutre, une	 vainqueurs ont été
barrière, etc., avec ou	 saut en hauteur de
sans élan. Il y a plu-	 pied ferme, Ray ENV—

sieurs façons de les	 hry (Am éric.) Jm,65
exécuter. L'une des	 saut en longueur de
plus usitées consiste à	 pied ferme, le même,
poser les deux mains 	 Fig. 4. — Saut a la perche.	 3m,30; saut en han-
suri obstacle les bras	 teur avec élan, Bat-
tendus, en même temps qu'IL est donné un appel les ter (Améric.),	 saut à, la perche, le même,t iii , 90 ;.

deux pieds joints, le ventre contre 1 obstacle, puis a lancer	 3m,30 ; saut en, longueur avec élan., Kraenzlein
par-dessus celui-ci les jambes réunies, à lâcher la main 	 (Améric.), 7m,18.
du enté où passe le corps et r obstacle franchi, à retomber SAUTAI (Paul-Futile), poète français, né ii. Amiens,
suivant les régies ordinaires lu saut. L'obstacle peut être le 29 juin 4842. Ilvint hParis en 4860 et suivit les cours
aussi passé de face, les mains réunies et les jambes écar- de rEcole des beaux-arts ainsi que les ateliers de Ro-
tées, comme dans le saut de moutan, si cher aux enfants. bert Fleury et J. Lefebvre; de 1863 à. 4870, il resta en

Italie. Il a exposé régulièrement au Salon des tableaux
dont les motifs sont empruntes à. la vie monastique ou
reproduisent des monuments religieux : Scala Santa du
couvent de San Benedetto (1868); Prison de Subiaco
(1870): Fra Angelico à San Marco de Florence (4872);
Porte sainte de Saint-Jean de Latran (1873); la
Veille d'une exécution, li, Rome (48751 (au musée du
Luxembourg), Saint Bonaventure (4878) (au musée de
Nantes), Dante exilé , Sainte Elisabeth de Hongrie
(1880); l'Entrée ic l'église (1883); Prière (1884);
l'Office chez les Capucins (1885); Intérieur de cou-
vent (1887); Méditation ((890); le Cloitre (1891), etc.

SAUTE DE VENT (Météor.) (V. VENr).	 -
SAUTE L. Coin, du dép. de l'Ariège, arr. de Foix,

cant. de Lavelanet; 204 hab.
SAUTERELLE. L ENTOMOLOGIE. — On désign-6vulgai-

renient ainsi tous ces Insectes Orthoptères dont les deux
dernières pattes sont très longues, le haut des cuisses très
renflé et aptes à exécuter des sauts considérables ; mais
régulièrement ce nom doit s'appliquer aux seuls Locustiens
ou Sauterelles proprement dites (V. LocusTE), et non aux
Acridiens ou Criquets (V. ce mot).

IL PALÉONTOLOGIE (V. ORTHOPTÈRES [Paléont.]). -
HL DÉMONOLOGIE. — Sauterelles d'Enfer (V. ARAD-

DON).

SAUTERNES. Coli]. du dép. de la Gironde, arr. de
Bazas, cant. de Langon ; 932 hab. Vins blancs renommés,
divisés en premier grand cru, premier cru, deuxièmes
crus et crus bourgeois. Le premier grand cru est récolté
dans le domaine (448 hectares) de Chdteau-Yquem, ap-
partenant aux Lur-Saluces.

SAUTEYRARGU ES. Corn. du dép. de l'Hérault, arr.
de Montpellier, arr. de Claret; 454 hab.

SAUTO. Com. des Pyrénées-Orientales, arr. de Prades,
cant. de Mont-Louis; 312 hab.

SAUTOIR (Blas.). Cette pièce héraldique est produite
par la réunion de la bande et de la barre qui forment ainsi
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— 573 —	 SAUTOIR — SAUVAGEON

une croix de Saint-André ou sautoir. Ce nom lui vient
du cordon attaché à la selle du cheval qui servait d'étrier
pour sauter dessus. Les petits sautoirs alésés sont appelés
fianchis. On dit en sautoir quand cinq meubles au moins
se réunissent pour figurer un sautoir. Deux pièces de
longueur brochant l'une sur l'autre en croix de Saint-
André sont dites passées en sautoir.

SAUTREAU (Claude-Sixte de MARS* littérateur fran-
çais (V. MMISY).

SAUTRON. Com. du dép. de la Loire-Inférieure, arr.
de Nantes, cant. de La Chapelle-sur-Erdre ; 1.050 hab.
Minoteries. Chapelle de Bois-Garant (xve siècle).

Sun- : L. PlIELIPPES -BEAULIEU , Monographie du
prieuré de Notre-Dame du Bois-Garant, 1865, in-8.

SAUVAGE-Mtcxv. Com. du dép. de la Haute-Marne,
arr. de Wassy, cant. de Moutier-en-Der; 115 hab.

SAUVAGE (Pierre-Louis-Frédéric), mécanicien et in-
venteur français, né h Boulogne-sur-Mer le 20 sept. 178 i,
mort à Paris le 47 juil. 1857. Il fut d'abord employé du
génie maritime à Boulogne-sur-Mer, puis il s'établit dans
cette ville, en 1811, constructeur de navires, et, dix ans
plus tard, il monta à quelques kilomètres de là, près de
Marquise, des ateliers de sciage et de polissage du marbre.
L'une et l'autre de ces industries prospérèrent, du reste,
fort peu. Né inventeur, Sauvage avait ses pensées sans
cesse absorbées par quelque conception nouvelle et dépen-
sait, en outre, en essais les quelques bénéfices qu'il réa-
lisait. En 1823, il construisit, en prenant pour point de
départ uneidée déjà ancienne, un moulin horizontal qui con-
tinuait de tourner quelle que fat la direction du vent et
que la Société d'agriculture, du commerce et des arts de
Boulogne-sur-Mer récompensa par une médaille d'or. Peu
après, ilimagina le physionometre, instrument nouveau,
qui permettait deprendre par le contact, pour les couler en-
suite, les objets en relief et qui se trouva exploité, avant qu'il
l'eût fait breveté, par d'habiles spéculateurs sous le nom
de phqsionotype. Puis vinrent : le réducteur, sorte d'ap-
plication du pantographe à la réduction des rondes bosses,
qui devait être mise plus tard en pratique par son fils
Henri pour la reproduction des antiques du Louvre ; le
soufflet hydraulique, à l'aide duquel l'eau pouvait être
élevée à une hauteur déterminée par le poids de sa co-
lonne; enfin rhaice, dont il méditait, depuis de longues
années, de doter, comme appareil de propulsion, les na-
vires à vapeur, reprenant, à cet effet, les uns après les
autres, les travaux de ses précurseurs, de Delisle et de
Dallery notamment, et recherchant progressivement, par
l'observation et le calcul, la forme, la position et les pro-
portions les plus convenables à lui assigner. Il parvint,
par un labeur acharné, à préciser tous ces éléments : te
nouvel appareil devait étre, ainsi qu'il Ie démontra, une
hélice simple, réduite, pour produire son maximum d'effet,

la longueur d'une seule révolution (V. BATEAU, t. V,
p. 734, et HÉLICE, t. XIX, p. 4024). En 1832, il prit un
brevet. Malheureusement, il manquait d'argent pour les
essais et vainement il s'adressa aux armateurs du Havre,
d'abord, à. l'Académie des sciences et au gouvernement,
ensuite. Un fermier anglais, Francis-Petit Smith, qui avait
eu connaissance du résultat de ses recherches, prit lui-
même, pendant ce temps, un autre brevet, et, tandis que,
comblé par la reine Victoria d'honneurs et de récom-
penses, son spoliateur voyait, presque immédiatement et
sans trop d'efforts, l'invention qu'il s'était appropriée ad-
mise et appliquée, Sauvage, dont les affaires avaient de
plus en plus périclité, était emprisonné pour dettes. En
1816, cependant, Louis-Philippe lui accorda une pension
de 2.000 fr. Il était trop tard. Son brevet était tombé dans
le domaine public, et usé, découragé, anéanti, Sauvage de-
vint finalement fou (4854). Il termina ses jours dans une
maison de santé de la rue de Picpus, à Paris, entre une
volière et un violon. Une statue, œuvre remarquable du
sculpteur Lafrance, lui a été élevée, en 1881, h Boulogne-
sur-Mer, sur le port.	 L. S.

SAUVAGE (Thomas-Marie-François), auteur drama-
tique français, né à Paris le 5 nov. 1794, mort à. Paris
le 1 er mai 4877. Il débuta en 1814 par une pièce jouée
au Vaudeville : Hu' Hamilton. Il fit représenter ensuite
seulouen collaboration (Anne Léris, Bayard, Scribe, etc.)
un grand nombre de pièces ; en 1827, il dirigea l'Odéon
qu'il abandonna au bout d'un an. Il a fait la critique théâ-
trale au Moniteur pendant longtemps. Ses pièces les plus
connues sont les suivantes : le Petit Ramoneur, drame
en trois actes (1826); Marguerite d' Anjou, opéra en
trois actes, musique de Meyerbeer ; Pare et Citoyen,
drame en cinq actes (1832); l'Eau merveilleuse, opéra-
comique en deux actes (1839) ; les Voleurs de Londres
(18/1); les Réparations, comédie (1811), les Porche-
rons, opéra-comique en trois actes (4850); l'Otaye, drame
en cinq actes (1863), etc.

SAUVAGE (François-Clément), ingénieur et adminis-
trateur français, né à Sedan le 4 avr. 4811, mort à Paris
le 40 nov. 4872. Sorti de l'Ecole polytechnique, le pre-
mier, en 1833, puis de l'Ecole des mines, en 1836, il fut
envoyé d'abord comme ingénieur ordinaire à Mézières, et,
mis rapidement en vue par de remarquables travaux de
minéralogie, de métallurgie et de géologie, reçut de 1838
à 1845 une série de missions officielles pour l'exploration
du bassin houiller des Asturies et des gttes métallifères
de la prov. de Carthagène, ainsi que pour l'étude d'un
projet de dessèchement du lac Copals, en Grèce. En 1846,
il quitta le service de l'Etat pour entrer à la compagnie
du chemin de fer de l'Est et construisit une section de la
ligne de Frouard à la frontière. En 1847, il passa à la
Compagnie de Paris à Lyon, puis, en 1818, fut nommé
par le Gouvernement provisoire séquestre du chemin de
Fer d'Orléans, et, rentré, la même année, comme ingé-
nieur en chef du matériel au chemin de fer de Lyon,
repris et exploité par l'Etat, repassa finalement, en 1852,
avec ce dernier titre, à la Compagnie de l'Est, dont il
devint le directeur en 1861. It conserva jusqu'à sa mort
ces fonctions, on il déploya, comme technicien et comme
administrateur, les plus éminentes qualités. Aux élections
du 8 févr. 1871, il fut envoyé par le dép. de la Seine à
l'Assemblée nationale, on il vota avec les modérés. On
lui doit, outre de nombreux mémoires insérés dans les
Annales des mines, les cartes géologiques des dép. des
Ardennes et de la Marne, une Description géologique du
premier de ces départements, une Notice sur le dessèche-
ment du lac Copals (1846), une Description géolo-
gique de la Grèce continentale et de l'île de Milo (1846).

SAUVAGEON (l'ortie.). On donne ce nom aux jeunes
individus de quelques espèces ligneuses fruitières ou d'or-
nement, poirier, pommier, cognassier, rosier, etc., issus
de graines. Les sauvageons fournissent des producteurs
directs ou des sujets pour le greffage des variétés esti-
mées de la même espèce ou d'espèces différentes ; leur
rûle est surtout celui de porte-greffes. Les sauvageons du
cognassier, de l'aubépine et du poirier portent fort bien
cette dernière espèce dans les milieux qui leur conviennent.
Ceux du pommier sont d'excellents porte-greffes pour
lui-même et, chez certaines variétés comme les calvilles,
les reinettes, de bons producteurs directs. Le néflier com-
mun et l'azerolier prennent bien sur les sauvageons d'au-
bépine; le néflier du Japon réussit sur ceux du cognas-
sier. Les sauvageons du prunier en sol humide et froid,
de l'amandier, de l'abricotier, reçoivent le pécher. Le pê-
cher d'ailleurs ainsi que le prunier de Damas et quelques
autres races de pruniers, donnent des sauvageons qui
sont des producteurs directs très appréciés en plusieurs
régions. Outre le pêcher, ceux de l'amandier portent en-
core l'abricotier. Les sauvageons du cerisier et particuliè-
rement du cerisier-merisier et du cerisier Mahaleb sont
les sujets des variétés de cerises. On obtient les sauva-
geons de semis exécutés à la volée ou mieux en lignes,
en sol frais et meuble, au printemps, ou vers la fin de
l'hiver, après stratification des graines dans le sable.
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SAUVAGEOT (Olivier), plus connu sous le nom de Du-
c:min, littérateur et bibliophile français, né à Chessy
(Aube) leS janv. 1752, mort en juil. 4808. D'abord em-
ployé dans les bureaux de la Convention, puis secrétaire-
rédacteur du Conseil des anciens et du Tribunat, il écrivit
quelques comédies représentées en province: le Triomphe
de la raison, livret d'opéra-comique (4772); Aurore et
Azur, en vers (1774) ; l'Homme quine s'étonne de rien,
en prose (1776), etc. Mais il fut connu surtout par la bi-
bliothèque, peu nombreuse, mais fournie de livres très rares
et curieux, gril passa une partie de sa vie à réunir et qui
fut acquise après sa mort par de Solaines. On y remarquait
surtout un exemplaire des OEuvres de Voltaire, qu'il avait
augmente d'un supplément de près de 200 pièces inédites.

SA U VAGEOT (Charles), archéologue français, né à Paris
le 6 nov. 1781, mort 1e30 mars 1860. De parents com-
merçants, il fut en 1795 un des premiers élèves du Con-
servatoire de musique, oh il obtint en 1797 le premier
prix de violon. Premier violon à l'Opéra jusqu'en 4829,
il fut en même temps depuis 1811 attaché à l'administra-
tion des douanes, mais l'occupation réelle de sa vie fut de
réunir des collections. Sauvageot consacrait les ressources
modiques que ces emplois lui procuraient, et le temps
qu'ils lui laissaient à réunir des objets de curiosité. Il
commença par les porcelaines de Chine flua abandonna
bientôt pour les spécimens de l'art français du moyen âge
et surtout de la Renaissance, dont il avait eu le rare me-
rite de comprendre l'intérêt en un temps oh presque nul
autre ne s'en était avisé. Il eut ainsi la facilité de puiser à
pleines mains et à. bon compte dans les trésors encore in-
compris et méprisés que la Révolution avait dispersés dans
les boutiques des brocanteurs. En 4856, déclinant des
propositions venues d'Angleterre pour l'achat de sa col-
lection déjà universellement célèbre, Sauvageot en fit don
au musée du Louvre; en retour, il y fut nommé conserva-
teur honoraire et y reçut un logement. L'estimation
faite alors de la collection monte au total de 87.812 fr.
et parait aujourd'hui d'une bien singulière médiocrité.
Le généreux donateur ne jouit pas longtemps de sa nou-
velle situation : en proie depuis plusieurs années à une
cruelle maladie, il succomba aux suites d'une opération
chirurgicale. Depuis 1830, Sauvageot s'était formé une
bibliothèque consacrée, comme sa collection, principale-
ment à l'histoire de l'époque de la première Renais-
sance. Elle fut vendue à sa mort, et le catalogue, compre-
nant 4.691 numéros, a été publié en 1860 (Paris, in-8)
avec notice biographique par Leroux de Lincy. C. E.

SAUVAGERE (La). Com. du dép. de l'Orne, arr. de
Domfront, cant, de La Ferté-Mace; 1.066 hab. Monu-
ments mégalithiques.

SAUVAGES (Les). Coin, du dép. du Rhône, arr. de Vil-
lefranche, cent. de Tarare; 682 hah. Fabr. de mousse-
line. Tunnel (ligne de Paris h Lyon par le Bourbonnais)
de 2.926 m. de long, percé dans la montagne qui sépare
le bassin du Rhône de celui de la Loire.

SA U VA GIN E (Chasse) (V. CITASSE).

SAUVAGN AG (Les). Com. du dép. de la Charente, arr.
de Confolens, cant. de Montembceuf; 236 hab.

SAUVAGNAC (Haute-Vienne) (V. SAmr-Lime-u-MoN-
TAGNE).

SA UVAGN AS. Com. du dép. du Lot-et-Garonne, arr.
d'Agen, cant. de Laroque-Timbaut; 459 hab.

SAUVAGN AT. Com. du dép. du Puy-de-Dème, arr.
de Clermont-Ferrand, cant. de Herment ; 543 hab.

SAUVAGNAT ou SAUVAS NAT-SAINTE-MARTHE. Com.
du dép. du Puy-de-Dôme, arr. et cant. d'Issoire ;
699 hab.

SA U VAG N ET. Com. du dép. du Doubs , arr. de Besançon,
cant. d'Audeux; 131 hab.

SA UVA GN ON. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
de Pau, tant. de Lascar; 640 hab.

SAD VAGN Y. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Montlu-
çon, cant. de Hérisson; 358 hab.

SAUVAI N. Com. du dép. de la Loire, arr. de Mont-
brison, cant. de Saint-Georges-en-Couzan; 1.006 hab.

SA U VAL (Henri), érudit français, né à Paris en mars
1623 (son baptême est du 5 mars), mort à. Paris le
21 mars 1676. Fils de commerçants appartenant h la
bourgeoisie parisienne, il devint avocat au Parlement. Il
fréquentait beaucoup la société des précieuses et figure
dans le dictionnaire de Somaise sous le nom de Sidroaste.
Boileau ne l'a pas épargné dans deux passages de ses sa-
tires où il l'a appelé Sofal, puis Sadd. On savait qu'il
travaillait à un savant ouvrage sur l'histoire de Paris et,
avant même qu'il eût rien publié, il a joui d'une certaine
réputation. Chapelain l'a compris dans la liste des écri-
vains qu'il a recommandés à Colbert pour que Louis XIV
les récompensât. Il fut choisi comme expert et avocat con-
sultant h l'occasion d'une difficulté que soulevait l'abbaye
de Saint-Germain des Prés au sujet de l'établissement du
collège des Quatre-Nations. Ayant rendu à Colbert un
important service, en démontrant par un acte pl avait
trouvé que les prétentions de cette abbaye étaient inad-
missibles, il se plaignit d'avoir été insuffisamment récom-
pensé. II légua ses biens à l'Hôpital-Général. Un conseiller
du roi, auditeur h la cour des comptes, Claude-Bernard
Rousseau, l'avait aidé dans ses recherches ; après la
mort de Sauvai, ce fut lui qui prépara la publication de
son ouvrage sous le titre d'Histoire et Recherches des
antiquités de la ville de Paris (Paris, 4724, 3 vol.
in-fo , réimpr. de 1733 et de 1750) ; jusque-la l'auteur
lui-même et ses contemporains avaient toujours écrit son
nom Sauvalle. Mais sous cette forme, l'ouvrage a été re-
manié et on y a introduit toute espèce de fragments, entre
autres quelques dissertations de divers savants, Pierre Pe-
tit, J. de Lannoy et A. Galland (liv. I, IV et XIII). La
division de l'ouvrage est une division par matières. Le Roux
de Lincy, qui trouvait détestable cette édition oh l'on ren-
contre de nombreuses fautes d'impression, erreurs et con-
tradictions, et qui en préparait une autre, a attiré l'atten-
tion sur les vrais manuscrits de Sauvai, plus complets
d'ailleurs que le texte qui a été imprimé, et par lesquels
on constate que cet érudit écrivait avec une certaine ori-
ginalité qu'on ne retrouve pas dans l'édition ; on voit par
ces manuscrits également que le plan qu'il avait adop
était tout autre. Il devait prendre pour titre : Paris an-
cien et moderne. Son travail se composait de 427 discours
relatifs chacun à un sujet de l'histoire de Paris et dont
chacun était adressé à la personne la mieux qualifiée pour
en prendre connaissance. Il avait fait de longues investi-
gations dans les archives des administrations et même les
archives des particuliers. Aussi remarque-t-on dans les
épreuves de son ouvrage, même sous la forme où il a paru,
des documents intéressants, surtout les comptes aujourd'hui
perdus en original de la prévôté de Paris de 1399 à 1573.
Un opuscule intitulé les Amours des rois de Trance est
généralement joint à cet ouvrage et s'y trouve placé, soit à
la fin, soit au commencement.	 Marius BARROUX.

BTEL. : LE Roux DE LINCY Sauvai, dans Bulletin du
bibliophile et du bibliothécaire, 1862, pp. 1109 et 1173; 1866,
pp. 223 et 272 et 1868, pp. 585 (cf. 1869, p. 315). — G. SAINT-
JOANN; Sauvai, dans l'Intermédiaire des chercheurs et des
curieux, 1869, T. coi. 223-25 (cf. ibid., coi. 573). — Abbé
V. DUFOUR, Bibliographie... de Paris avant 1789; Paris,
1882, pp. 484-86, in-8. — A. BERT; Topographie historique
du Vieux Pans, région. du Louvre; Paris, 1885, t. I, pp.
139-140 (note), in-4.

SAUVAT. Com. du dép. du Cantal, arr. de Mahriac,
cent. de Saignes ; 677 hab.

SAUVE. Rivière du dép. de la Drôme (V. ce mot,
t. XIV, P. 1422).

SAUVE. Ch.-l. de cant. du dép. du Gad, arr. du Vi-
gan, bâti en amphithéâtre sur la r. dr. du Vidourle ;
2.185 hab. Stat, du chem. de fer de Nimes au. Vigan.
Château ruiné; ruines d'un monastère de 1029; pont
dit xve siècle sur le Vidourle. Fruits réputés ; fabrique de
bonneterie de laine et coton, sparterie; soufflets de forges;
fabrication importante de fourches et manches de faux en

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



- 575 —	 SAUVE — SAUVETAGE

micocoulier. — A 3 kil., bains de Fonsange. Grottes
préhistoriques. Au N.-E., restes d'un oppidum gaulois.

SAUVE Er estoN (La) (V. GIRONDE, t. XVIII, p. 982).
SAUVE-MA.1E11ns (La) ou SAUVE-u-GnANnE. Corn. du

dép. de la Gironde, arr. de Bordeaux, cant. de Créon;
884 hab. Stat. du chem, de fer d'Orléans. Eglise du
xne siècle. Ruines d'une autre église de la fin du xie.

BIBL.: Lko Duou yx, Album de la Grande-Sauve; Bor-
deaux, 1851, in-folio.

SAUVE (Charlotte de BEAUNE-SAMDLANÇAY, baronne de)
(V. SAmsEANçAY).

SAUVÉ (Jean), auteur dramatique français (V. LA. NouE).
SAUVEGARDE. I. AN-CIEN DROIT. — On appelle sauve,

garde ou assurenzent, k la fin de l'ancien régime, des lettres
de protection par lesquelles le roi ou ses cours accordent
leur assistance contre l'oppression ou les menaces doper-
sonnes puissantes. La sauvegarde protège les biens et les
possessions autant que les personnes; le roi mandait par ses
lettres au premier huissier ou sergent de conserver et de
maintenir le suppliant dans ses biens, possessions et droits,
contre tous ceux qui voudraient Ty troubler. Ces lettres de-
vaient être publiées et signifiées à qui de droit. On pouvait
même en faire afficher des copies avec panonceaux et
armes royaux aux possessions et héritages de l'impé-
trant. L'origine de cette sauvegarde est très ancienne. Son
germe est dans la protection spéciale que le roi franc ac-
cordait à certaines personnes qu'il prenait sous sa pro-
tection. Les comtes et les seigneurs prenaient aussi des
personnes de la mémo façon sous leur protection; c'est
ainsi qu'au xie siècle nous voyons Phospes en échange
de la protection du seigneur lui payer un salvamentum.
En 1358, nous trouvons des lettres de garde accordées
l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem et à l'évêque de Meaux
(Isambert, V, pp. 43, 53). Le roi se servit des sauve-
gardes pour empiéter simlajuridiction des seigneurs; ceux-ci
réclamèrent. Dans des lettres du 14 juil. 1332, nous
voyons qu'il fat défendu d'établir des sauvegardes au
préjudice de la juridiction des seigneurs et révoquant celles
établies auparavant (Isambert, IV, p. 402). Dans l'ordon-
nance de juin 4510, art. 60 (Isambert, XI, p. 578), il
était aussi décidé que les baillis et sénéchaux ne délivre-
raient plus de lettres de debitis ou sauvegardes générales.
Malgré tout, lea sauvegardes royales devinrent fréquentes
sous les Valois et frayèrent le chemin aux cas royaux. La
sauvegarde royale devint même si fréquente que, par la
suite, nous voyons Raquet prétendre que le juge royal
pouvait seul donner des sauvegardes et que le seigneur
haut justicié ne pouvait donner que des assurements.

C'était l'application da principe qui réservait au roi la
garde de la paix publique qui fixa dans les mains du roi
les cas de sauvegarde. L'on considérait qu'une infraction
à la sauvegarde était une atteinte à la paix publique.
L'on exigeait k la vérité que cette infraction fût un acte
assez grave. « Sauvegarde n'est pas enfreinte par parole,
mais par fait », nous dit LoyseI (liv. VI, tit. I, reg. 8).
Aussi l'infraction a la sauvegarde était durement punie.
« L'infraction de sauvegarde, et d'assurance jurée, par la
coutume de France, mérite la hart », dit aussi Loysel
(liv. VI, reg. 3).C'est l'ancienne règle absolue, on
l'avait un peu mitigée en déclarant que celui qui enfreignait
la sauvegarde, quant au corps, devait être puni de la peine
capitale, si les défenses de l'enfreindre étaient faites sous
peine de vie, sinon de peine corporelle et exemplaire.

Si l'infraction n'était faite que quant aux biens, la puni-
tion était ramende arbitraire suivant la qualité de laper-
sonne et l'exigence des cas. Dans l'ordonnance de juin 1338,
art. 27 (Isambert, IV, 13p. 433 et 440), on voit qu'il n'est
pas permis au sénéchal ou officier royal de punir le délin-
quant ultra valorem tertice partis bonorum , sauf au
juge ordinaire 6. procéder ensuite comme il appartiendra.
La sauvegarde mettait la personne sauvegardée non seu-
lement sous la protection et garde du roi, mais aussi en
quelque sorte sous celle de son adversaire, car si le moin-

dre mal arrivait au sauvegardé, s'il était blessé, battu ou
tué, « il est présumé, dit Ferrière, que celui contre lequel
la sauvegarde a été obtenue a fait le coup, à moins qu'il
ne fasse apparoir de son innocence ».

En Normandie, la paix da duc était analogue 6. une
sauvegarde.	 Ernest CHAMPEAUX.

II. Biton' INTERNATIONAL. — On désigne sous ce nom Ia
protection spéciale accordée par une autorité quelconque
à une personne ou un établissement qui, autrement, cour-
rait un danger; notamment, la protection accordée par un
commandant de troupes étrangères, au moment de l'as-
saut d'une place ou après une bataille, pour prévenir, a
l'égard de propriétés amies, neutres ou particulièrement
intéressantes, les excès de la soldatesque. La sauvegarde
peut être effective ou simplement écrite. La sauvegarde
effective consiste en l'envoi d'un ou plusieurs soldats, char-
gés de mettre l'endroit à l'abri d'hostilités ; ces gardes
sont nourris et rémunérés; ils sont inviolables, et l'en-
nemi qui parvient à chasser son adversaire de la con-
trée doit les lui renvoyer en sûreté. La sauvegarde écrite
est une simple défense, faite par un chef de corps, de com-
mettre des hostilités dans un certain endroit qu'il juge
utile ou convenable de préserver ; parfois la sauvegarde
est indiquée par des poteaux dits de sauvegarde ou de neu-
tralité.	 Ernest LEHR.

III. MARINE. — Le nom de sauvegarde est donné, d'une
façon générale, à tout cordage destiné a empêcher que
les personnes ou les objets ne tombent à la mer. Plus
spécialement, il désigne deux gros cordages qui servent a
retenir le gouvernail lorsqu'il vient à être démonte et qui
sont fixes, d'une part, aux flancs du bâtiment, de l'autre,
aux pitons que porte, de chaque bord, un peu, au-dessus
de la flottaison, la mèche du gouvernail.

D'EL. ANCIEN DROIT. - DACQUET, Des droits de justice,
ta. VII, 32, DENIZART, Collec., y° Sauvegarde et Assu -
reinent. — DUCANGE, Dict., y. Guardia. —FERRIERE,Dict.,
y. Sauvegarde et Assurement. — Du même, Glossaire du
dr. fr., y. Sauvegarde. — GLASSON, Hist. du dr. et inst. de
la Fr., III, p.581; VI, p.473. — GUYOT, Répert., vo Sauve-
garde. — ISAMBERT, Anc. I. fr., Tables, y. Sauvegarde. -
LAMPRECHT, Etudes sur l'état econ. de la Fr. au moyen
age, traduct. Marignan, p. 23e. — MERLIN-, Répert., y. As-
surement.

SA UVELAD E. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
d'Orthez, cant. de Lagor ; 403 hab.

SAU VER NY. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Gex, cant.
de Ferney-Voltaire; 183 hab.

SAU V ESS AN GES, Com. du dép. duPuy–de–Dôme, arr.
d'Ambert, cant. de Viverols; 1.530 hab.

SAUVETAGE. I. Sauvetage maritime. — LEGISLA-

TION. — Les sinistres maritimes mettent gravement en
péril la vie des hommes et leurs biens. Impuissants à les
prévenir, les pouvoirs publics se sont efforcés d'en atté-
nuer le plus possible les conséquences, et une série de pres-
criptions ont été successivement édictées qui réglementent
le sauvetage. Elles se trouvent principalement dans l'or-
donnance de la. marine d'août 1681, dans celle du 17 janv.
1770, dans le décret du 9 août 1791, dans les arrêtés du
27 thermidor an VII et du 17 floréal an IX, dans les
art. 241 et suiv.

'
 397 et suiv. du C. de comm. et 4750-

12" du C. On., dans rordonn. du 29 oct. 1833, enfin dans
la loi du 10 mars 1891 sur les accidents et collisions en
mer. II n'y a, d'ailleurs, sauvetage, au sens juridique du
mot, et, par suite, intervention de l'autorité, que lors-
qu'il y a bris ou imminence de naufrage ou de bris. Tant
qu'il ne s'agit que d'un échouement simple ou sans bris,
le capitaine demeure maitre, dans tous les cas, à son bord
et prend, sous sa seule responsabilité, toutes les mesures
de conservation qu'il juge convenables. L'administration
de la marine n'intervient que sur sa demande et pour lui
procurer des secours. Lorsqu'au contraire il y a naufrage
ou échouement avec bris, deux cas doivent être distingues.
Si la catastrophe se produit au large, loin de toute aide,
le capitaine et l'équipage doivent, tant que c'est possible,
travailler, avec le concours de toutes personnes qu'ils au-
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rout pu requérir, au sauvetage des passagers et de la car-
gaison. Si, de plus, il y a eu abordage, les capitaines des
navires abordés sont respectivement tenus de se prêter
assistance et il leur est interdit de s'éloigner du lieu du
sinistre avant d'avoir tout mis en œuvre pour recueillir les
naufragés des deux bâtiments. Enfin, aucun capitaine ne
peut abandonner son navire sans l'avis des officiers et
principaux de l'équipage et il ne doit le quitter que le der-
nier. S'il échappe, il se présente aussitôt qu'il touche terre,
devant l'autorité maritime, consulaire ou civile la plus voi-
sine pour faire son rapport. Lorsque, — et c'est le second
cas, — la catastrophe se produit en vue de la côte, toute
personne qui en est témoin ou qui aperçoit les signaux que
doit faire faire le capitaine, est obligée d'en donner im-
médiatement avis au représentant de l'administration ma-
ritime (commissaire ou syndic) et, à son défaut, à l'agent
municipal (maire, adjoint, etc.) le plus voisin. Le juge de
paix et les diverses autorités civiles et militaires sont, h
leur tour, prévenues et, aussitôt l'arrivée sur les lieux du
fonctionnaire de la marine ou de l'agent municipal, celui-
ci prend, k la place du capitaine, dont le mandat et le
commandement cessent, la direction du sauvetage ., requé-
rant les travailleurs nécessaires, éloignant les personnes
gênantes ou suspectes et prenant toutes mesures propres

sauvegarder les intérêts tant des naufragés que des pro-
priétaires absents. Ses pouvoirs cessent, k leur tour, si
les propriétaires ou assureurs du navire et des marchan-
dises ou leurs représentants dûment attitrés sont présents
et réclament la direction du sauvetage. A l'étranger, les
consuls exercent les mêmes droits pour la protection des
intérêts de leurs nationaux. Lorsque parmi les objets sau-
vés, — lesquels, à défaut des propriétaires ou de leurs
représentants, sont, après inventaire, confiés â un gar-
dien, — il s'en trouve de périssables, ils sont vendus
par l'administration au profit des ayants droit. D'autre
part, toute personne qui trouve, soit en mer, soit sur le
rivage, des épaves ou effets provenant de bris, naufrages
ou échouements, doit, sous peine d'être poursuivie comme
recéleur, les mettre en sûreté et le déclarer dans les vingt-
quatre heures a l'administration de la marine du lieu.
Mais elle a droit au tiers du produit net de la vente si la
découverte a eu lieu à plus de 3 milles de terre, â une
simple indemnité si elle a eu lieu à une distance moindre.
De leur côté, les travailleurs requis pour procéder ou aider
au sauvetage reçoivent un salaire calculé sur le prix
moyen de la journée de travail. Indemnités, salaires et
tous autres frais de sauvetage sont, du reste, payés avec
privilège sur le produit du sauvetage et le capitaine peut,
pour leur acquittement, emprunter. Les gens de l'équipage
y participent en proportion de leur travail et sans préjudice
de leurs loyers, qui restent les mêmes, mais qui ne sont
acquittés qu'après le prélèvement de ces frais.

Quant aux sanctions des diverses prescriptions qui pré-
cèdent, elles consistent, au cas d'infractions, en peines
d'amende, ou d'emprisonnement, et aussi, pour le capitaine,
au cas de manquement grave à ses devoirs, en peines dis-
ciplinaires, telles que le retrait ou la suspension de la fa-
culté de commander. Sont, notamment, passibles d'une
amende de 6 à 40 fr., et, s'il y a récidive dans l'année,
d'un emprisonnement de 4 à 5 jours, ceux qui, le pou-
vant et en étant requis, refusent ou négligent de coopérer
aux travaux de sauvetage (C. pén., art. 475-42° et 476).
Est passible d'une amende de 200 6300 fr. et d'un empri-
sonnement d'un mois à deux ans le capitaine (ou patron),
qui, en cas d'abordage, ne met pas en œuvre tous les
moyens dont il dispose pour le sauvetage des naufragés
des deux navires ou quitte prématurément Ie lieu du si-
nistre (loi du 40 mars 4891, art. 7). Est passible d'une
amende de 50 à 1.500 fr. le capitaine d'un navire affecté
au transport des passagers qui prend la mer sans avoir
son bord les engins réglementaires de sauvetage, ou qui ne
les a pas entretenus en état de servir (même loi, art. 7).
Il est juste d'ajouter que, jusqu'à ce jour, le règlement

auquel fait allusion cette dernière disposition n'est jamais
intervenu. Dans beaucoup de pays étrangers, au contraire,
en Angleterre et aux Etats-Unis notamment, la possession
de canots et de bouées, en nombre proportionné au tonnage
et au nombre des passagers, est depuis longtemps léga-
lement obligatoire. En Allemagne, la o Seeberufsgenossen-
schaft » a publié, en 1899, un règlement qui prévoit pour
les paquebots, de 2 à 16 chaloupes, dont la moitié amé-
nagées en canots de sauvetage.

ENGINS ET MOYENS DE SAUVETAGE. - A l'exception des
grands paquebots que leurs conventions avec l'Etat obli-
gent à. certaines mesures de sécurité et qui ont, d'ordi-
naire, à leur bord, outre un certain nombre d'embarca-
tions spéciales, des bouées et des ceintures disposées sur
le pont et dans les cabines, les navires et, k plus forte
raison, les simples bateaux de pêche sont, d'une façon
générale, au moins en France, démunis de tout matériel
de sauvetage efficace. Ce n'est done que sur les côtes que
les secours aux naufragés sont sérieusement organisés, et
le mérite de cette organisation revient presque entière-
ment h la Société centrale de sauvetage des naufrages
(V. NAVIGATION, t. XXIV, p. 874, et Socinit), qui, fondée
en 4865, a peu h peu englobé toutes les anciennes so-
ciétés locales et dépensé, pour cet objet, depuis trente-
deux ans, près de 5 millions et demi de fr., provenant
de dons particuliers et de souscriptions de ses membres.
92 stations de canots de sauvetage et plus de 500 postes
de porte-amarres et de secours ont été échelonnes par
ses soins tout le long du littoral.

Les stations de canot comportent un canot avec son
gréement, un chariot it trois roues, stir lequel il est
amené à la mer, et une maison-abri. Les canots, tous du
même type et k rames, ont 40 m. de longueur, 2' 31,25 de
largeur et 0°1,75 de profondeur. A. l'insubmersibilité,
qui est une condition commune à toutes les embarcations
de cette nature, ils joignent deux autres qualités : l'éva-
cuation directe de l'eau au moyen de six tubes en cuivre,

soupapes automotrices, qui ont leur orifice supérieur au
ras du pont élevé de plusieurs centimètres au-dessus de
la flottaison et leur orifice inférieur au fond du canot; le
redressement après chavirement, par l'adaptation, aux
extrémités, de deux grandes caisses à air, sur lesquelles
le canot, une fois chaviré, est en équilibre instable, et
d'une quille en fer, qui le fait se redresser au moindre
mouvement de la mer. L'équipage habituel est de douze
hommes : le patron, k la barre, le sous-patron, â l'avant,
et dix hommes armant les avirons. Lorsque le canot cha-
vire, la plupart sont, en général, jetés a la mer ; mais il
en reste toujours quelques-uns qui, instinctivement, se
sont accrochés à. leurs bancs: ils font le tour avec l'em-
barcation et, lorsque celle-ci est redressée, ils aident leurs
camarades, tous porteurs d'une ceinture de sauvetage,
remonter à bord. Le patron reçoit de la Société 200 fr.
par an, le sous-patron 50 fr. Les canotiers n'ont droit
une indemnité que lorsqu'ils sortent pour un sauvetage
ou pour les exercices, qui ont lieu chaque trimestre: 8 fr.
par sortie de jour, 45 fr. par sortie de nuit. L'entretien
d'une station de canot peut ainsi être évalué 1.200 fr.
Son- installation coûte 30.000 fr.: canot et gréement,
12.500 k.; chariot, 2.500 fr. ; maison-abri : 15.000 fr.
Les Anglais possèdent, pour le même service, quelques
canots à vapeur, ayant coûté 125.000 fr. chacun; mais
ils offrent plus d'inconvénients que rivantages.

Les postes de porte-amarres et de secours sont ins-
tallés sur les points déserts, ou il est impossible de re-
cruter un équipage et oit il n'existe souvent qu'un poste
de douanier, un phare ou un sémaphore. Le service en
est confié aux agents de l'administration : douaniers ou
gardiens de phares et de sémaphores. 77 sur 500 possè-
dent un canon porte-amarre, les autres des fusils porte-
amarres, ou même de simples flèches, et, en outre, des
ceintures, lignes, grappins, cordages, etc. Le canon porte-
amarre est une petite pièce d'artillerie en bronze, du
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poids de 90 kilogr. environ et du calibre de 5 centim. et
demi. Il lance un projectile en fer forgé, long de 62 centim.
et entraInant après lui une longue ligne soigneusement
disposée dans une caisse. Le projectile passe au-dessus du
navire en détresse, la ligne tombe à. bord et on a une pre-
mière communication avec les naufrages. On leur fait en-
suite parvenir successivement d'autres cordes avec les in-
dications nécessaires inscrites sur de petites planchettes,
on obtient un système de va et vient, manoeuvré com-
plètement, de terre, par les sauveteurs, et les naufragés
n'ont qu'à se placer tour h tour dans une espèce de cale-
çon de bain en forte toile attaché à une bouée circulaire
en liège, la bouée a culotte, laquelle fait la navette entre
le navire et la plage. Le fusil et les flèches ont naturelle-
ment une portée beaucoup moins considérable, mais ils
rendent encore, cependant, de précieux services. Le prix
d'établissement d'un poste de porte-amarres de Ir° classe
est de 4.500 fr., dont 3.000 fr. pour le canon, le cha-
riot, les projectiles, le va-et-vient, et 1.500 fr. pour la
maison-abri ; son entretien coûte annuellement 400 fr.
Un poste de porte-amarre de 2e classe ne revient qu'il.
180 fr., pour l'acquisition da fusil ou des flèches et des
lignes de lancement.

Depuis sa création, la Société centrale a secouru, avec
ce matériel, 1.084 navires et sauvé 9.958 personnes. Elle
a accordé, en outre, des récompenses pour 1.769 autres
sauvetages. Il ne lui en a guère coûté, par conséquent,
que 700 fr. environ par personne sauvée.

Dans les ports de mer, les douaniers de garde sont por-
teurs, à leur ceinture, d'une petite bobine en bois, attachée

une petite corde, qu'ils lancent aux personnes tombées
à. l'eau. Si le noyé coule, ils remplacent la bobine par un
grappin qui s'accroche dans les vêtements.

Signalons encore, parmi les engins de sauvetage, outre
les bouées, quiont fait l'objet d'un article spécial (V. BOUÉE,
t. VII, p. 620), et les ceintures et corsets, en plaques
de liège ou en caoutchouc gonflé d'air; les couronnes, en
bois creux ou en liège; le matelas flottant, garni de ro-
gnures de liège et substitue, dans les cabines, aux matelas
ordinaires; la ligne Torrès, longue corde de 5 à 11 m.,
terminée à l'une de ses extrémités par une bouée en liège
et garnie de distance en distance de cabillots en bois; enfin
les radeaux. Construits, d'ordinaire, au moment de la
catastrophe et avec t'eus les objets légers qui tombent sousla
main, ces derniers sont souvent le seul salut du naufragé. On
en a proposé, qui, établis ou préparés d'avance, sont na-
turellement mieux disposés. Tous offrent malheureusement
le triple inconvénient d'être très coûteux, très encombrants
et d'un lancement long et difficile. L'un des derniers ima-
ginés est le radeau automatique da capitaine Redon de
Colombier. Formé de milliers de petits caissons étanches
et contenant tout ce qui est nécessaire à l'existence de
quelques jours : vivres, eau douce, vêtements, médica-
ments, fusées-signaux, etc., il se détache de lui-même du
navire, par le moyen d'un dispositif spécial, lorsque celui-ci
coule. A mentionner aussi les services que la télégraphie
sans fil a déjà rendus et, surtout, est appelée à rendre aux
naufragés. Il y a deux ans, au mois d'avr. 1899, une
douzaine de personnes ont été sauvées grâce à elle, sur
les eûtes d'Angleterre. Outre qu'elle permet les communi-
cations avec la terre, elle pourra prévenir, par les temps de
brume, les abordages, en avertissant réciproquement les
navires de leur approche et de leur route. Il suffira,

cet effet, que chaque bâtiment ait à son bord, outre
une bobine d'induction, une petite pile, une sonnerie et
un télégraphe Morse, le petit tube à limailles du D. Branly
(V. TÉLÉGRAPHE).

II. Sauvetage terrestre (V. POMPIER, t. XXVII,
p. 225).	 L. S.

BIBL. : J. TARTARA., Code des bris et naufrages ; Paris,
1874. — F. KERESPERT, Code des naufrages et épaves ma-
ritimes ; Dunkerque, 1888. — Annales de sauvetage mari-
time, public, de la Société centrale de sauvetage, années
1865 et suiv. (triroestr.).
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577 —	 SAUVETAGE — SAUVEUR

SAUVETAT (La). Com. du dép. du Gers, arr. de Lec-
toure, cant. de Fleurance; 972 hab.

SAUVETAT. Corn, du dép. de la Haute-Loire, arr. du
Puy, cant. de Pradelles; 336 hab.

SAUVETAT (La). Com. du dép. du Puy-de-DOme, arr.
de Clermont-Ferrand, cant. de Veyre-Monton

'
• 818 hab.

ilaSAUVETAT-DE-Skvss (La). Corn. du dép. de Lot-et-
Garonne, arr. d'Agen, cant. deLaroque-Timbaut ; 383 hab.

SAUVETAT-nu-Daor (La). Com. du dép. de Lot-et-
Garonne, arr. de Marmande, cant. de Duras ; 639 hab.

SAUVETAT-sun-LknE (La). Com. du dép. de Lot-et-
Garonne, arr. de Villeneuve-sur-Lot, cant. de Monflan-
quin; 531 hab.

SAUVETERRE (Causse de) (V. Lozkan [Dép. de la],
t. XXII, p. 708).

SAUVETERRE. Ch.-1. de cant. du dép. de l'Aveyron,
arr. de Rodez ; 1.778 hab. Fabriques de toiles et d'étoffes
de laine. Ce bourg, fondé en 1281, a conservé le plan
des bastides ou villes neuves du temps; enceinte rectan-
gulaire de 225 m. sur 175, avec une place entourée d'ar-
cades au milieu, oil toutes les rues aboutissent. L'église
(xive siècle), à l'extrémité orientale, fait partie des rem-
parts dont il reste quatre portes et deux tours.

SAUVETERRE. Com, du dép. du Gard, arr. d'Uzès,
cant. de Roquemaure ; 701 hab.

SAUVETERRE. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. de Barbazan ; 1.556 hab.
Carrières de marbre. Arrosée par un sous-affluent droit
de la Garonne, séparée par des hauteurs boisées des ré-
gions voisines, elle est peu éloignée du Barry, le centre
communal. Un des villages de la commune, Boucou, doit
son nom au dieu celtibère Boccus Barons°, qui était adoré
dans cette région.

SAUVETER RE. Com. du Gers, arr. et cant. de Lom-
bez ; 657 hab.

SAUYETERRE. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr.
d'Agen, cant. d'Astaffort; 577 hab.

SAUVETER RE. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr, de Tarbes, cant. de Maubourguet; 358 hab.

SAU V ETER RE. Com. du dép. du Tarn, arr. de Castres,
cant. de Saint-Amans-Soult; 342 hab.

SAUVETERRE. Corn, du dép. de Tarn-et-Garonne,
arr. de Moissac, cant. de Lauzerte ; 543 hab.

SAUVETERRE-DE-BgARN. Ch.-1. de cant. du dép. des
Basses-Pyrénées, arr. d'Orthez, sur la rive dr. du Gave
d'Oloron. Stat. du chem. de fer local de Puyôo à Mau-
léon ; 1.556 hab. Scieries, fabriques de toiles de Béarn.
Eglise gothique du XlIle siècle, de style roman du Midi.
Château ruiné, avec la tour romane de Montréal, vieux
pont du Mlle siècle; la ville offre un aspect très pittoresque
et une vue magnifique sur la vallée du Gave. A 3 kil.
N.-E., sur une crête de 205 m., camp romain de Castéra
(150 m. sur 400).

SAUVETERRE-na-Guims. Ch.-1. de cant. du dép.
de la Gironde, arr. de La Réole, sur un coteau qui do-
mine la Vignague ; 976 hab. — Ancienne bastide anglaise
créée par Edouard Ier en 1281, elle obtint sa charte en
4318; ses rues se coupent encore à. angle droit, et on y
rencontre encore les quatre portes gothiques de l'enceinte
ainsi que de vieilles maisons.

SA U Y ET E R R E-LA-LEMANCE. Coin. du dép. de Lot-et-Ga-
ronne, arr. de Villeneuve-sur-Lot, cant. de Fumel ; 1,076 hab.

SAUVEUR (V. SALUT).

ORDRE DU SAUVEUR. — Cet ordre fut créé le 20 mai
1833 par le roi Othon de Grèce en mémoire et en re-
merciement au Rédempteur de l'indépendance de la Grèce.
Il récompense les différents mérites et est divisé en cinq
classes : grand-croix, grands commandeurs, comman-
deurs, chevaliers de la croix d'or et chevaliers de la croix
d'argent. Ruban bleu clair bordé de blanc. Devise Sei-
gneur, ta main droite a été glorifiée dans sa force.

SAUVEUR (Joseph), géomètre français, né à La Flèche
le 24 mars 1653, mort à Paris le 9 juil. 1716. Fils d'un
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notaire, il fut sourd-muet jusipf à rage de sept ans et
garda, toute sa vie, des traces-de cette double infirmité.
Ses parents le mirent au collège des jésuites. Mais il pré-
férait la rhétorique la.mécanive et Ies mathématiques
et, en 4670, il vint k pied à Paris, oh, pour vivre, il donna
des leçons, tandis qu'il travaillait avec ardeur h appro-
fondir ces deux sciences. Devenu en 1680 professeur des
pages de la Dauphine, il entreprit, vers le même temps, la
composition d'un Traité de fortification, dont il devait,
quelques années pie tard, aller lui-même mettre Ies prin-
cipes en pratique au siège de liions. Puis,-il publia une
selle de travaux d'un haut intérêt, ayant trait, la plupart,
a des applications du calcul ou de la géométrie, et, en
4686, ii obtint la chaire de mathématiques du Collège
royal. En 1696, il fut nommé membre de PAcaclémiedes
sciences. C'est seulement, da reste, de cette époque que
datent les recherches qui le conduisirent à sa découverte
principale, celle du phénomène deg battements et, plus
généralement, del'acoustique musicale, branche des sciences
physico-mathématiques qui en était à peu prés, à la fin
du xvne siècle, au point oh l'avait laissée Py-thagore, et
qu'il créa, ou peu s'en faut, de toutes pièces. Comme, au
surplus, il avait la voix et l'oreille égaiement fausses, il
se faisait seconder, dans ses expériences, par des mnsi-
ciens très exercés et il parvint ainsi à déterminer, Ie pre-
mier, le nombre absolu de vibrations que produisent dans
un temps et dans des circonstances donnés, un tuyau
d'orgue ou une corde sonore. Le reste n'était qu'une ques-
tion de déductions analytiques, et il y pourvut dans une
longue série de mémoires présentés It l'Académie des
sciences: Détermination d'un son fixe (1700) ; Sys-
tème général des intervalles des sons et son applica-
tion tous les systèmes et it tous les instruments de
musique (1701); Application des sons harmoniques it

la composition des jeux d'orgue (1702); Du frotte-
ment d'une corde autour d'un cylindre immobile
(1703) ; Méthode générale pour former lés systèmes
tempérés de musique et du choix de celui qu'on doit
suivre (1707) ; Construction générale des carrés ma-
giques 0710); Table générale des systèmes tempérés
de musique (17(1); Rapport des sons des cordes d'ins-
truments de musique aux flèches des courbes et 'nou-
velle détermination des sons fixes (1713), etc. II a
édité- le Traité de la mantruirre des vaisseaux de Renan
Paris, 1689).	 L. S.

: FON'TENELLE, M'aga de.r. Sauveur, dans Iesffidtrz.
de L'Acad. des sc., Hist., 1716. — MorrrticiA, Histoire des
mathematiques.

SAUVIAC. Corn. du dép. da Gers, arr. et cent. de
Mirande ; 274 hab.

SAUVIAC. Corn. du (lep. de la Gironde, arr. et cant. de
Bazar; 411 hab.

SAUVIAN. Com. da dép. de l'Hérault, arr. et cent. de
Béziers ; 722 hab.

SAUVIAT. Com. du dép. du Puy-de-Dénie, arr. de
Thiers, cant. de Courpière ; 832 hab.

SAUVIAT. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr. de
Limoges, cant. de Saint-Léonard; 1.631 hab. Manufacture
de porcelaine.

SAUVIGNAC. Com. du dép. de la Charente, arr. de
Barbezieux, cant. de Brossac; 247 hab.

SA UV! GN EY-ais-Ammny (Salvinivtcus)-. Corn. du dép.
de la Haute-Saône, arr. et cant. de Gray; 233 hab. Stat.
de la ligne du chem. de fer de Gray a Gy. Trouvaille de
monnaies romaines. Le chateau ayant été occupe par une
bande de routiers, Ia comtesse Marguerite Ie leur fit re-
prendre en 1361, puis, sur Ie bruit qu'une nouvelle troupe
tentait de s'en reemparer pour s'y fortifier, le gouverneur
de Gray. en fit raser Ies murs. La seigneurie appartenait,

l'origine, à une maison de Sauvigney, puis elle passa
aux de Scey, aux de La Tour-Saint-Quentin et aux Frère
de Villefrancon. Ce village a été chef-lien de canton sous
la Révolution,

SAUVIGNON (Vitic.) (V. Vien).
SAUVIGNY. Coin. da dép. de Ia Mense, arr. de Com-

mercy, cant. de Vaucouleurs 560 hab.
SAUVIGNY-LE-BsciatAL. dora. du dép. de l'Yonne, arr.

d'Avallon, cant. de Guillon; 212 hab. 	 •
SAUVIGNY-LE-Bors, Com. da dép. de l'Yonne, arr.

et cent. d'Avallon ; 603.hab. Restes de l'ancienne abbaye
grandmontaine de Saint-Jean-des-Bonshommes, type de
l'architecture monastique da moyen age.

SA I GN Y-ms-Rois. Com. du dép de la Nièvre, arr.
et cent. de Nevers; 662 hab.

Com, da dép. de la Haute-SA U Vie N Y -,LES-PESMES.

Saône, arr. de Gray, cant. de Pesmes; 246 hab.
SAUVIGNY (Etienne-Louis BILLARDON us), littérateur

français (V. BILLARDON)

SA tiVI LLE. Com. da dép. des Ardennes, arr. de Vou-
ziers, cant. du Chesne; 788 hab.

SAUVIL LE. Com da dép. des Vosges, arr. de Neafcha-
teau, cant. de BuIgnéville ; 580 hab. -

SALI-VI LLERS-Moncim. Com. du dép. de la Somme,
arr. de Montdidier, cant. d'Ailly-sur-Noye ; 250 bah.

SALIM ONT. Com da dép. du Gers, arr. et catit. de
Lombez; 126 hab.

SAUVŒY. Com. du dép. de Ia Meuse, arr. de Com-
mercy, cent. de Void; 177 hah. Stat. du chem. de fer
de l'Est.

SAUX. Cora, du dép. du Lot, arr. de Cahors, cant.
Montcuq; 267 hab.

SAUX-Er-PomÉDE. Com, du dép. de la Haute-Ga-
ronne, arr. et cant. de Saint-Gaudens; 159 hab.

SAUX (Mme Jules de), née Sophie de Horatimsa,-
peintre et graveur français (V. BRCil'in [Hem Ilenriettej).

SAUXILLANGES. Ch.-1. de cant: du dép. da Puy-de-
Diurne, arr. d'Issoire; 1.893 hab. Filature et carderie de
laine; fabr. de poteries, de toiles métalliques. Restes
d'une abbaye bénédictine.

SAUZAY (Le). Rivière da dép. de la Nièvre (V. ce
mot, t. XXIV, p. 4096).

SAUZE. Com. du dép. des Alpes-Maritimes, arr. de
Puget-Teniers, cant. de Guillaumes ; 218 hab.

SAUZE (Le). Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr.
d'Embrun, cant. de Savines ; 231 hab.

SA UZE-VAusstis. Ch.-I. de cant. da dép.. des Deux-
Sèvres, arr. da Melle; 1.709 hab.

SAUZELLES. Com, du dép. de l'Indre, arr. du Blanc,
cant. de Tournon - Saint - Martin ; 488 hab. Tombeau
galle-romain creusé dans le roe; ruines du château de
Rochefort (XVe S. }.

SAUZET. Ruisseau du dép. de la Drôme (V. ce mot,
t. XIV, p. 1421).

SAUZET.'Com. du dép. de la Drame, arr. de Monté-
limar, cant. da Mac-canne ; 1.143 hab. Ruines d'un châ-
teau qui fut habité par Louis XI, étant dauphin.

BalL.; A. VINGENT, Notice historique sur Sauzet,1857.
SAUZET. Corn, du dép. du Gard, arr. d'Uzès, cent. de

Saint-Chapter ; 314 hab.
SAUZET. Com, du dép. du Lot, arr. de Cahors, cant.

de Luzech ; 616 hab.
SA UZ ET (Jean-Pierre, dit Paul), homme politique fran-

çais, né à Lyon le 23 mars 1800, mort h Lyon. le 12 juil.
1879'. Avocat répute dans sa ville natale, il vint défendre
M. de ChantelauzeIors du procès des ministresde Charles X
et obtint un succès retentissant ; il plaida avec Ie même
succès pour Jules Favre. Ela député dans le Rhône en 1834,
il se rallia h fa monarchie de Lords-Philippe et siégea au
centré gauche. Le 22 févr. 1636, if devint ministre de Ta
justice dans Ie cabinet Thiers, mais rentra dans l'opposi-
tion dès le mois de septembre. En 1839, Sujet devint et
resta président do la Chambre pendant neuf ans. En 18-18,
il rentra dans Ta vie privée et revint à ses premières idées :
catholique ardent et légitimiste convaincu, il séjourna a
diverses reprises à Rome et publia des brochures en fa-
veur du pouvoir temporel du pape.
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— 579 —	 SAUZON — SAVARON

SAUZON ou PORT-PHILIPPE. ,Com. du dép. da
Morbihan, arr.. 4e Lorient, cant. du Palais; 1.643 hab.,
sur la côte-N.-0. de Belle-lle. 'Port, constitué par l'em-
bouchured'un ruisseau, qui forme une anse de 3 kil. de
long et de 450 m. de large, que la mer couvre à chaque
murée. Ce port peut recevoir des navires de 3 m. à 4m,50
de tirant d'eau. Conserves alimentaires, sardines à l'huile
et pressées. Eglise du moyen age; tour carrée s'élevant
sur un porche à arcades cintrées. 	 Ch. DEL.

SAVACOU (Ornith.). Genre d'Echassiers désignés scien-
tifiquement sous le nom de Cancroma et `qui parait se
rattacher au groupe des Hérons (V. ce mot). Le bec est
plus long que la tête, très targe, évasé, à crête dorsale, ar-
rondi et terminé par un crochet à son extrémité, à bords
tranchants, avec un sillon profond des narines à la pointe;
la mandibule inférieure est membraneuse dans son milieu.
Les ailes sont amples et dépassent la queue qui est assez
courte; Ies tarses sont de la longueur du doigt médian, aréo-
lés, les doigts antérieurs soudés à Ieur base, le pouce
allongé, portant en entier sur le sol. Ce genre semble for-
mer la transition du genre Ombrette (Scopus) au genre
Balceniceps (V. ces mots). L'unique espèce (Cancroma
cochlearia), le SAVACOU CRABIER, est un Oiseau de la taille
d'une Poule, blanc avec le dos gris, le ventre roux, une
calotte noire et une Iongue huppe chez le male. habite
ta Guyane et le Brésil, au bord des fleuves, et se nourrit
de poissons, de crabes et de mollusques, qu'il guette en se
tenant perché sur Ies arbres de la rive, et dont son large
bec tin facilite la capture. 	 E. TROUESSArT.

SAVAGE (Richard), poète anglais, né vers 1697, mort
à Bristol le 4 er août 1743. Il prétendait être le fils na-
tureI de Richard Savage, comte de Rivers, et de Anne,
comtesse de Macclesfield: ses parents I'auraient abandonné
pendant son enfance. Mais les recherches des critiqués les
plus sérieux n'ont pas permis d'établir la véracité de cette
histoire et des nombreux détails sensationnels que Savage ya
ajoutés. Quoi qu'il en soit, il débuta dans les lettres par
une satire des plus méchantes contre l'évêque Hoadly, The
Convocation or the battle of pamphlets (Londres, 1717,
in-8). Puis il mit à la scène une adaptation de l'espagnol
Loue in a Veil, comédie jouée à Drury Lane en 1718 sans
succès, puis Sir Thomas Ouerburg (1723), tragédie qui
attira sur lui l'attention. Aaron Hill publia (Plain Dea-
ler, 1724) l'histoire romanesque de sa naissance. De
bonnes aines lui firent une pension. Savage, ayant tué en
duel James Sinclair à la suite d'une querelle de cabaret,
fat condamné à mort, mais tiré des griffes de la justice
par la comtesse d'Hertford. Il se mit alors à exploiter le
sentiment public en écrivant de lamentables poèmes sur
ses aventures et sa vie misérable : Nature in perfection
or the mother unveiled (Londres, 1728), et The Bas-
tard (1728), et il gagna l'amitié de Pope en le défendant
contre la légion d'ennemis suscités par la Dunciade. En
1729 parut le chef-d'œuvre de Savage, The Wanderer,
p ènre descriptif et naturaliste qui produisit grand effet.
Mais en dépit de sa renommée croissante, le poète était
toujours sans argent, et pour en gagner il écrivit une
Apologie de Walpole (4731), qui lui rapporta 20 gui-
nées, et un poème sur l'anniversaire de la naissance de la
reine Caroline, qui lui valut une pension annuelle de
30 livres. ll espérait bien être nomme poète-lauréat à ta
mort de Laurence Eusden (1730), mais des intrigues lui
firent préférer Colley Cibber. Savage se rejeta dans le
scandale. Il attaqua vioIemment l'évêque de Londres Gib-
son dans The Progress of a divine (4735), fut traduit
devant le banc du roi et acquitté. Peu à peu, il perdait
tous ses protecteurs, et il tomba dans une extrême mi-
sère. Il se réfugia à Bristol, oil, en 1743, il fut emprisonné
pour dettes et mourut en prison. Cet incorrigible bohème
était fort bien doué : quelques-uns de ses poèmes et sur-
tout ses satires lui assignent une place honorable dans la
littérature anglaise. Mais il a trop produit d'oeuvres de
circonstance. Ses principales poésies ont été réunies sous

le titre de Various poems (Londres, 1768, in-8); il existe
une édition complète (Londres, 4775, 2 vol. in-8). Ch.
Witehead a écrit un roman : Richard Savage (Londres,
1842).	 R. S.

BIBL.: Samuel JoxxsocJ, Life of M. R. Savage, son of
the earl Rivers; Londres,1744, in-12. — H. D OERING, R. Sa-
vage. Genrebild; Iéna, 1846, in-1G.

SAVAII, Ile de la Polynésie (V. SAMOA).
SAVALAN. Montagne de Perse (Azerbaïdjan) entre le

lac d'Ourmia et la mer Caspienne, au-dessus de la plaine
oit s'élève la ville d'Ardébil. C'est un volcan éteint d'une
grande élévation (4.813 m.), dont le dernier sommet est
couvert de neige. La tradition locale assurait qu'il s'y
trouvait le corps miraculeusement conservé d'un grand
prophète; en 1825, le capitaine Shee fit l'ascension de
ta montagne et trouva sur le sommet une tombe dans
laquelle gisait un squelette à moitié enterré dans le sol et
la glace. Les géographes arabes écrivent ce nom Saba-
lan ; les Persans prétendent que sur ses flancs se trou-
vent les ruines de la forteresse de Bahman ou Fort de
bronze (Rouyin-diz), célébrée par le Livre des Rois de
Firdousi.

SAVALETTE (Geneviève), femme de Iettres française
(V. GLEON [Marquise de]).

SAVA LLE (Pierre-Armand-Désiré), industriel français,
né à Canville-les=Deux-Eglises (Seine-Inférieure) le 3 mars
1794, mort à Lille le 17 avr. 1864. Monda k La Haye;
oit il passa la plus grande partie de sa vie, trois grandes
fabriques d'alcool et, en 1852, revint en France pour
établir, près de Paris, à Saint-Denis, les grandes distil
leries Savalle. C'est lui qui a eu l'idée première, avec
Cellier, de l'appareil continu de distillation à colonne, qui
a complètement révolutionné, au commencement da siècle,
la fabrication des alcools. Celui qui porte plus spéciale-
ment son nom est décrit à l'art. DISTILLATOIRES (Appa-
reils), t. XIV, p. 697. Son fils, François-Désiré, a
continué ses travaux et publié plusieurs traités sur la dis-
tiIlation et les appareils distillatoires.

SAVANE (Géogr.) (V. DÉSERT).
SAVANNAH. Fleuve des Etats-Unis, dont le cours sé-

pare Ies Etats de Géorgie et Caroline du Sud, long de
720 kil. ; il est formé par l'union du I{iowee et du Tugaloo,
arrose Augusta et Savannah. Les grands navires remon-
tent jusqu'à Savannah, à 30 kil. de l'Océan; de juin à
novembre, le fleuve est navigable jusqu'à Augusta, à
220 kit. en amont.

SAVANNAH. Ville des Etats-Unis (Géorgie), sur la
r. Jr. du Savannah; 70.000 hab. (en 1896) dont moitié
de gens de couleur. Ses larges rues, plantées d'arbres,
forment à leurs intersections vingt-quatre squares, ce qui
a valu à Savannah le surnom de Forest-city. On y manu-
facture des cotonnades, des vagons, des engrais, etc.
Grand commerce de coton dont Savannah est le principal
entrepôt sur les bords de l'Atlantique. Elle en exporte
pour 350 à 400 millions par an; le surplus des exporta-
tions représente une centaine de millions et Ies importa-
tions une dizaine. Le port, à 30 kil. de la mer, est bon,
le fleuve ayant au moins 6'',70 de fond; les forts Pu-
laski et Jackson défendent l'entrée de l'estuaire ; auprès
sont Tybee Beach (bains de mer) et le cimetière Bona-
ventura avec de magnifiques allées de chênes.

Fondée en 1733 par Oglethorpe, Savannah fat prise
par tes Anglais en •1778;-les Français et Ies Américains
tentèrent vainement de la reprendre l'année suivante, et
là périt le Polonais Pulaski. Dans la guerre de sécession,
Ies fédéraux nordistes s'emparèrent du fort Pulaski le
41 avr. 1862, de Savannah le 22 déc. 1864.

SAVART, troubadour (V. MAULÉON).
SAVARIA (V. SZ03lnATnELY).
SAVARON (Jean), historien et magistrat français, né

à CIermont-Ferrand le 30 déc. 1566, mort en 4622. Lai
et son frère François étudièrent le droit sous Cujas à
Bourges, se firent inscrire ensemble au barreau de Cler-
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mont, se battirent pour le roi contre la Ligue. Il fut con-
seiller au présidial de Riom, puis conseiller k la cour des
aides de Montferrand (1598), enfin lieutenant général en
la sénéchaussée et président au siège présidial de Cler-
mont (1604). En 1606, Marguerite de Valois le désigna
comme conseiller et maitre des requêtes de son hftel.
Henri IV lui donna le titre de conseiller du roi. Le tiers-
état de la sénéchaussée de Clermont l'envoya comme
député aux États généraux de 1614 ; il y soutint les pré-
tentions de sa yille contre Riom, combattit la vénalité des
offices dans plusieurs discours. L'un d'eux, sévère pour
les nobles, provoqua le 20 nov. une plainte officielle de
la noblesse; devant la fière réponse de Savaron, il fallut
renoncer à lui demander des excuses. Grand érudit, tra-
vaillant beaucoup, il fit une édition de l'évêque arverne
Sidoine Apollinaire (1598), plusieurs fois retouchée par
lui dans la suite, et une édition de Cornelius Nepos (1602);
divers ouvrages sur sa ville natale, surtout les Origines
de Clermont (4607) ; plusieurs traités contre les duels
(1610 et 1614). Ses deux traités De la souveraineté du
roi en son royaume (4615), où il défendait le gallica-
nisme et l'indépendance du roi vis-à-vis du pape, susci-
tèrent de nombreuses polémiques. 	 G. W.

BIBL.: VERNIIRE, le Président Jean Savaron, 1892.

SAVART, SAVARET (Agric.). Noms donnés, dans les
Ardennes et dans la Champagne pouilleuse, aux terres
élevées et incultes réservées presque exclusivement au
pàturage des moutons et ne fournissant, surtout par
site da manque d'humidité, qu'une herbe peu abondante,
mais fine et de très bonne qualité. La valeur foncière est
presque nulle, sur les plateaux elle ne dépasse que rare-
ment 20 à 25 fr. par hect. ; la plupart des savarts appar-
tiennent aux communes.	 J. T.

SAVART (Félix), physicien français, né à Mézières le
30 juin 1791, mort à Paris le 16 mars 1841. Fils d'un
chef d'atelier de l'Ecole d'artillerie de Metz, il fut d'abord
élève-chirurgien dans l'armée, se fit recevoir docteur en
médecine à Strasbourg en 1816 et pratiqua quelque temps
à Metz. En 1819, il vint se fixer à Paris, où il entra
comme professeur dans une institution particulière, et se
consacra dès lors à peu près exclusivement aux études
d'acoustique qui l'ont rendu célèbre. En 1827, il fut élu
membre de l'Académie des sciences de Paris, en rempla-
cement de Fresnel, et, la même année, il fut nommé con-
servateur du cabinet de physique du Collège de France.
Il y succéda à Ampère, en 1830, comme professeur de
physique. Il s'est livré sur les vibrations des corps, les
conditions d'émission de la voix et le fonctionnement de
l'oreille, à une longue série de patientes et minutieuses
expériences, qui ont été la base de la théorie des instru-
ments à corde et qui lui ont permis, en outre, d'expliquer
le mécanisme de l'audition. Il a été amené, d'autre part,
par ces recherches, à étudier la structure même des corps,
— des métaux et des substances cristallines en particu-
lier, — puis, dans la dernière partie de sa vie, la consti-
tution et Ies mouvements des veines liquides. Il a imaginé
plusieurs appareils : un sonomètre (V. CORDE, t. XII,
p. 945), la roue dentée (V. ci-dessous), un polariscope
(V. ce mot). Il a publié une vingtaine de mémoires ori-
ginaux insérés dans les Annales de chimie et de phy-
sique (1819 à 1840) et dans les Comptes rendus de
l'Académie des sciences.

Son frère aîné, Nicolas (1790-1853), avec lequel on
le confond souvent, était officier du génie et membre du
Conseil des arts et métiers. Il s'est occupé aussi de la
théorie des vibrations et a réalisé plusieurs expériences
remarquables, entre autres celle qui permet de vérifier la
position des noeuds et des ventres.

Roue dentée de Savart. — Elle sert, comme la
sirène de Cagniard de La Tour, à déterminer le nombre
absolu de vibrations qui correspond à un son déterminé.
Mobile autour d'un axe horizontal que supporte une sorte
de banc de chêne solidement fixé au sol, elle est mise en

mouvement par une courroie enroulée sur un grand volant
à manivelle. Une carte est appuyée sur le contour de la
roue; elle vibre autant de fois par tour qu'il y a de dents
à la roue, et, en lisant le nombre des tours sur un comp-
teur à cadran, on connait, pour un son donné, — celui
que produit la carte, — le nombre de vibrations corres-
pondant.	 L. S.

SAVARTHS. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.
et cant. de Saint-Gaudens; 178 hab.

SAVARY (François), sieur de BRÈVES, diplomate fran-
çais (V. BRÈvss).

SAVARY (Jacques), négociant et économiste français,
né à Doué (Anjou) en 1622, mort à Paris en 1690. Il se
livra au commerce de la mercerie et se retira, après for-
tune faite, en 1658. Il obtint la ferme des domaines de la
Couronne, mais la perdit par la disgrâce de Fouquet. Ses
connaissances en matière de législation commerciale le
firent remarquer par le chancelier Séguier, qui le nomma
membre de la Commission qui rédigea en 1673 l'Ordon-
nance du Commerce (désignée souvent sous le nom de
Code Savary). En 1675, il fit paraitre le Parfait négo-
ciant qui fut traduit dans toutes les langues de l'Europe
et fit autorité pendant près de deux siècles.

SAVARY (Daniel), marin français, né à Salles (près La
Rochelle) en 1743, mort à Mauzé(Deux-Sèvres) en1808.
Il navigua longtemps dans la marine marchande et dot k
son habileté d'entrer dans la marine royale, en1780, lors
de la guerre d'Amérique; en 1786, il fut nommé lieute-
nant de vaisseau et, en 1793,, capitaine de vaisseau ; il
réprima sans ordres les troubles qui avaient éclaté sur le
littoral de la Vendée et fut félicité par la Convention. Il
commanda la direction navale de l'ile d'Aix, puis se retira
à Toulon et se distingua dansle combat du « Ça ira » (1795).
Nommé chef de division en 1796, il fut, en 1798, chargé
de conduire en Irlande le corps da général Humbert,
et se couvrit de gloire en traversant les lignes an-
glaises, malgré l'impossibilité de débarquer. Il fit partie
de l'expédition de Saint-Domingue et commanda en 1805,
à Boulogne, une des trois divisions de la flottille que Na-
poléon destinait à envahir l'Angleterre.

SAVARY (Jean-Julien-Michel), homme politique fran-
çais, né à Vitré le 18 nov. 1753, mort à Paris le 27 déc.
1839. Reçu avocat en 1780, précepteur aux Herbiers en
1789, président du tribunal de Cholet de 179. 0 à mars
1793, il fut fait prisonnier par les Vendéens, s'évada et
devint commissaire civil près l'état-major des généraux
républicains Caudaux et Kléber, puis adjudant général.
Elu an conseil des Cinq-Cents par le dép. de Maine-et-
Loire, il n'accepta ce mandat que par devoir et pour
concourir comme législateur à l'entière pacification de la
Vendée. ll parla et vota en républicain ferme et modéré.
En l'an VII, il passa an conseil des Anciens et contribua,
le 30 prairial, à renverser les directeurs Merlin et La
Révellière -Lépeaux (V. DIRECTOIRE). Le 18 brumaire
an VIII, il se plaignit de n'avoir pas reçu de convocation:
ses collègues, confidents de Bonaparte, l'exclurent. It re-
prit du service, sous le Consulat, comme inspecteur aux
revues. It s'est occupé d'histoire naturelle, de légendes
bretonnes : il a laissé deux ouvrages importants au point
de vue historique et autobiographique : Guerres des Ven-
déens et des Chouans contre la République..., d'après
les actes et la correspondance du comité de Salut pu-
blic, des ministres..., des généraux..., par un officier
supérieur des armées de la République, habitant dans
la Vendée avant les troubles (Paris, 1824 -25, 6 vol.
in-8; deux cartes, par Perrot) ; Non Examen de cons-
cience sur le 18 brumaire an VIII (Paris, 1819; in -8).

H. MONIN.
Brel.: QUÉRARD, France littéraire, t. VIII. — Ch.-L.

CllassIN, Etudes documentaires sur la Vendée... Table
générale (t. XI de l'ouvrage), à l'article Savary.

SAVARY, due de Rovico (V. Rovico et NAPOLÉON Ier).
SAVARY (Félix), astronome et mathématicien français,
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né à Paris le 4 oct. 1797, mort àEstagel (Pyrénées-Orien-
tales) le 45 juil. 4841. Ancien élève de l'Ecole polytech-
nique, il était professeur d'astronomie et de géodésie à
cette école et astronome à l'Observatoire de Paris. En
1830, il devint membre du Bureau des longitudes et, en
4832, fut élu membre de l'Académie des sciences de
Paris, en remplacement d'Arago. Mathématicien des plus
distingués, il a calculé la première orbite d'étoile double,
cellede'i dela Grande Ourse, et a, en outre, par le théo-
rème qui porte son nom, fournit un moyen très simple de
construire le centre de courbure d'une courbe épicycloï-
dale. Il a publié : Mémoires sur l'application du cal-
cul auxphénomènes électro-dynamiques (Paris ,4 823) ;
Sur la détermination des orbites que décrivent autour
de leur centre de gravité deux étoiles très rapprochées
(Paris, 4827), etc.	 L. S.
. SAVARY (Charles-Joseph), homme politique et publi-
ciste français, né à Coutances (Manche) le 21 sept. 1845,
mort à Ottawa (Canada) en sept. 1889. Docteur en droit
et l'un des fondateurs de la conférence Tocqueville, il fut
sous-préfet de Coutances après le 4 sept. 4870, puis re-
présenta le dép. de la Manche à l'Assemblée nationale, où
il siégea d'abord au centre droit. En 1875, il se détacha
de ce groupe, vota la constitution républicaine, et, suc-
cessivement réélu en 1876 et en 1877, fut sous-secrétaire
d'Etat an ministère de la justice dans le cabinet Dufaure
(13 déc. 4877-30 janv. 4879). Il étaitencore député de
Coutances en 1883, lorsqu'il fut impliqué dans une série
de scandales financiers (affaires de la Banque de Lyon-
Loire et de la Lyon's Electrical Company), qui le condui-
sirent en police correctionnelle et l'obligèrent à résigner
son mandat. Il se réfugia au Canada, où il devint employé
du service de statistique , tandis que les tribunaux de
France et de Belgique prononçaient contre lui, par défaut,
toute une série de condamnations se chiffrant par un
nombre considérable d'années de prisons. Il avait fondé
et dirigé deux grands journaux politiques, l'Echo (4875)
et le Globe (4879), et publié plusieurs ouvrages : Résu-
mé de droit commercial (Paris, 1870) ; le Gouverne-
ment constitutionel (Paris, 4873), etc.

SAVAS. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de Tournon,
cant. de Serrières; 472 hab.

SAVAS-MÉrrx. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
tant. de Saint-Jean-de-Bournay; 420 hab.

SAVASSE (La). Rivière du dép. de la Drôme (V. ce
mot, t. XIV, p. 1120)

SAVASSE. Com. da dép. de la Drôme, arr. de Mon-
télimar, cant. de Marsanne ; 1.233 hab.

SAVATE (Sport) (V. Bon).
SAVE (lat. Salis, all. Sau ou Save, slave Sava,

magyar Szava). Rivière de l'Austro-Hongrie, affi. dr. da
Danube, qui parcourt 712 kil. et draine un bassin de
97.361 kil. q. Formée à Radmannsdorf (Carniole) par
l'union de la Save de Wurzen, née à 483 m. d'alt. au
N. du Mangart, et de la Save de Wochein, née 5.837 m.
au S. de Triglav, elle descend au S.-E., arrose Krain-
burg, passe près de Laibach, dans la plaine de Carniole,
où elle devient navigable, s'engage dans un défilé, forme
la frontière de la Carniole et de la Styrie (au N.), arrose
Gurkfeld et Rann, passe en Croatie et serpente dans la
vaste plaine passant un peu an N. d'Agram, recevant à
dr. la Koulpa (à Sissek), à g. la Lonja, forme la frontière
entre la Croatie et la Bosnie d'où lui arrivent l'Unna, le
Vrbas, la Bosna, la Drina; elle limite ensuite la Serbie
et se joint au Danube à Belgrade (alt., 69 m.). Elle est
navigable aux vapeurs depuis Sissek.

SAVE. Rivière de France, qui descend dn plateau de
.Lannemezan et aboutit à la Garonne après avoir traversé
les dép. des Pyrénées (Hautes-), de la Garonne (Haute-)
et da Gers (V. ces art.).

SAVEL. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Grenoble,
cant. de La Mure; 69 hab.

SAVELLI (Cencio) (V. Hoxoaius III).

SAVELLI (Giacomo) (V. Houonius IV).
SAVENAY. Ch.-i. de cant. du dép. de la Loire-Infé-

rieure, arr. de Saint-Nazaire ; 3.472 hab. (4.704 agl.).
Stat. du chem. de fer de Paris (466 kil.) à Saint-Nazaire;
point de jonction de la ligne de Savenay à Landerneau;
avant 4868, ch.-l. d'arr.; la sous-préfecture fut alors
transférée à Saint-Nazaire. Sur le versant S. du Sillon de
Bretagne, à 53 m. d'ait., la ville, en amphithéâtre, est
bâtie sur le penchant d'un coteau, au sommet duquel est
une belle et très ancienne promenade. Les rues sont es-
carpées et étroites. — Ecole normale d'instituteurs ; sa-
peurs-pompiers. — Commerce important de bestiaux et
de grains ; beurre, fromages, laiterie ; fabrique de chaux
et de ciment de Portland. Bataille de Savenay (22-23 déc.
1793) où les Vendéens furent battus par Kléber, Wester-
mann et Marceau, et qui mit fin à la grande guerre de
Vendée.	 Ch. DEL.

SAVEN EAU (Pèche). Cet engin, employé pour prendre
sur la grève les petits crustacés et les poissons qui se
trouvent dans les endroits où séjourne peu d'eau, se com-
pose d'une nappe de filet d'environ 3 m. de longueur, mon-
tée sur deux bâtons ou quenouilles; celles-ci sont
courbes, et alorsle filet peut se plier, ou droites, auquel cas
l'engin, qui est fixe, n'est qu'une variété da haveneau;
le pécheur pousse, à pied, le filet devant lui.

SAVENNES. Com. du dép. de la Creuse, arr. et cant.
de Guéret; 358 hab.

SAVENNES. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de
Clermont-Ferrand, cant. de Bourg-Lastic ; 639 hab. Stat.
du chem. de fer d'Orléans.

SAVENNIÈRES. Com. du dép. deMaine-et-Loire, arr.
d'Angers, cant. et à 9 kil. E.-S.-E. de Saint-Georges-
sur-Loire, sur Ies coteaux de la rive dr. de la Loire; alt.,
40 m. ;1.254 hab. Stat. du chem. de fer de Tours à Nantes.
Les vins de Savennières, et surtout ceux de la Roche-
aux-Moines, sont renommés.- L'église est une des plus
anciennes de France; les murs de la façade et de la net
remontent aux lxe et xe siècles, le chœur et le clocher sont
du xiIe , les bas côtés du xve . A Epire, l'église romane ren-
ferme un curieux chapiteau.

SAVENTHEM. Localité de Belgique, prov. de Brabant,
arr. de Bruxelles, à 40 kil. N.-E. de cette ville; 4.000
hab. Stat. du chem. de fer de Bruxelles à Cologne. Fa-
briques de papier, de toiles métalliques, tanneries et ma-
roquineries, carrières de moellons. L'église Saint-Martin
possède un des plus célèbres tableaux de Van Dyck :
Saint Martin partageant son manteau entre deux
pauvres.

SAVERDUN. Ch.-I. de cant. du dép. de l'Ariège, arr.
de Pamiers, sur la r. g. de l'Ariège; 3.286 hab., en ma-
jorité protestants. Stat. du chem. de fer de Toulouse à
Tarascon. Scieries hydrauliques; filatures de coton ; tui-
leries; fabriques d'objets d'acier. Cette ville soutint un
long siège contre Simon de Montfort lors de la guerre des
Albigeois et l'obligea à se retirer. Bel hôpital, dont la fon-
dation remonte à 1289. Débris de l'ancien château détruit
par ordre de Louis XIII après la révolte du duc de Mont-
morency. Patrie da pape Benoit XII.

BIHL.: BARNILRE-FLAVY, Histoire de la ville de Saver-
dun dans l'ancien comté de Foix, 1891.

SAV ÈRES. Com. da dép. de la Haute-Garonne, arr.
de Muret, cant. de Rieumes ; 327 hab.

SAVERIEN (Alexandre), mathématicien français, né à
Arles vers 4720, mort à Paris en 1805. Sorti de l'école
des constructions navales dirigée par Duhamel du Mon-
ceau, il publia, dès 1745, une Nouvelle Théorie de la
manoeuvre des vaisseaux, puis une Nouvelle Théorie de -
la mâture (1747), l'Art de mesurer le sillage duvais-
seau (1750) et un Dictionnaire de marine (4784) ; il
prit part à la fondation de l'Académie de marine de Brest,
puis se consacra à des travaux de compilation': Diction-
naire universel de mathématiques et de physique
(1752) ; Histoire critique des infiniment petits (1753) ;
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Histoire des philosophes anciens (177.1); Histoire des
philosophes modernes (1762-69) ; Histoire des progres
de l'esprit humain (1766-18). On ne doit les consulter
qu'avec défiance.

SAVERN E (allemand Zabern). Ville d'Alsace-Lorraine,
distr. de Haute-Alsace, chA. de cercle et de canton (au-
trefois ville du dép. du Bas-Rhin), au pied des Vosges et
sur le canal de la Marne au Rhin, point de jonction des
chemins de fer Strasbourg-Dentseh-Avricourt et Sehlet-
stadt-Zabern; 8.322 'hab. Eglise évangélique et deux
églises catholiques, château (jadis siège de l'évêché, con-
trait en 1780 parle cardinal prince de Rohan, aujourd'hui
caserne), musée d'antiquités (ancien château du xv e s.),
pierre miliaire en forme d'obélisque, érigée en 1661;
église des xnie, xive et xve siècles, avec une chaire de
Hammerer (1486), auteur de la chaire de la cathédrale
de Strasbourg; tour carrée du nue siècle, à cinq étages.
Dans le voisinage, à i'E., sur des sommets boisés, ruines
des châteaux féodaux de Roch-Barr (démantelé en 4650
par une clause du traité de Westphalie), Gross et Klein-
Geroldseh, Greifenstein; àl'0., la grotte de Saint-Veit,
les chapelles Barbara et Michaelis, un énorme rocher de
grès rouge haut de 20 m., le Saut du Prince. Depuis
1737, une belle route, célébrée par Goethe dans Poésie
et Vérité, conduit h Phalzbourg en passant les Vosges
un obélisque y est élevé à la limite de l'Alsace et de la
Lorraine. Fabriques d'outils, d'instruments agricoles et de
voitures, de meules à aiguiser, de cire; fonderies, scieries
mécaniques, brasseries, carrières de grès exploitées; kirch
renommé. — Saverne était déjà du temps des Romains une
localité importante sous le nom de firee tabernœ, détruite
par les Alemanes en 355; elle fut reconstruite par l'em-
pereur Julien. Au moyen âge, elle devint la propriété des
évêques de Metz, puis de ceux de Strasbourg; prise en 4525
par les paysans révoltés, elle fut reprise parle duc Antoine
de Lorraine, qui massacra les 20.000 paysans malgré 1a
capitulation convenue. En 1622, Saverne résista au comte
de Mansfeld, mais pendant le guerre de Trente ans les
Français et les Impériaux l'occupèrent. Le château, détruit
par les Impériaux, reconstruit en 4670, fut brûlé en 1779 ;
le cardinal de Rohan le fit rebâtir en 1784, en qualité
d'évêque de Strasbourg, mais n'eut pas le temps de le
terminer, à cause de la Révolution; en 4852, Louis-
Napoléon l'affecta aux veuves des chevaliers de la Légion
d'honneur; en 4871 enfin, il 'a été transformé en
caserne.	

-

BIBL.: KLEIN, Saverne et ses environs, 1849. =FISCHER, •

Geschichte der Stadt Zabern; Saverne,1874. — LumnmEn,
Zabern und LTmgebung'; Strasbollrg,1881.

SAVERY (Jacques) le Vieux, peintre flamand: né pro-
bablement à Courtrai vers 1550, mort à Amsterdam en
4602, fut le maitre de Guillaume van Nieulandt d'Anvers.
Il peignit avec grand talent les oiseaux et les-poissons.

SAVERY (Rteland), peintre et graveur'jollandais, né
à Courtray en 1'576, mort à Utrecht en 039. Eléve de
son père Jacques Savery le Vieux; à Amsterdam, il accom-
pagna dans' les Alpes du Tirai RodolShe II, empereur
d'Allemagne, et exécuta pour lui des vues. En-1642, il
était au service de l'empereur Mat l)as. En 1649,- il était
de la gilde de Saint-Luc it Utrecht En 4626, les Etats
d'Utrecht 'lui achetèrent plusieurs tableaux pour les offrir
à la princesse de Solms. Eh 4628, il offrit k nn hôpital
un de ces ouvrages un peu Confus oh il avait mis, comme
à l'ordinaire,- dans un paysage abrupt et rocheux, de nom-
breux animaux remarquablement étudiés et peints, sans
doute avec un Orphée. It signait Roelandl, Roelandt,
Rodant, Roelaent Suer?' et Savernj. Il mourut fou et
pauvre; OEUvres-A. Amsterdam, La Raye, Utrecht, Vienne,
Saint-Pétersbourg, etc. 	 E. D.-G.

SAVERY" (Jacques) le Jeune, peintre et graveur hol-
landais, né à Amsterdam vers 4592, Mort en ou après
1627. Fils'^de Jacques Savery te Fieun, il se maria à
Amsterdam `en 4622. Ses paysanneries dans despaysages,

très rares, se trouvent au musée de La Ilaye, et dans la
collection de l'Universitéd'Upsal,

SAVERY (Thomas), mécanicien anglais, né à Shilston
(Devonshire) vers 1650, mort en 4716. On ne sait à peu
près rien de sa vie, sauf qu'il fut directeur de mines. Il
a construit, aux environs de 4698, l'une des premières
machines à vapeur, sinon la première, qui ait fonctionné
industriellement de façon vraiment réelle. Elle servait à
l'épuisement des eaux dans les mines, mais la manoeuvre
en était très compliquée, et elle fut perfectionnée, d'abord
par Papin, qui avait, de son côté, et une dizaine d'années
plus tôt, imaginé une autre machine à vapeur, de méca-
nisme tout different et beaucoup plus pratique (V. PAPIN),

puis par Newcomen, qui reprit les idées de Papin et avec
qui Savery s'associa par la suite. On la trouvera décrite- à
l'art. Momie, t. XXIV, p..426. Elle l'avait été par Savery
lui-même dans un onvragemtitulé Miner's Friend. ' L. S.
. SAVETI ER. Les mots savate et savetier ont la même
origine que le =patio et le zapatoro des Espagnols, qui
désignent la chaussure neuve et l'ouvrier employé à la con-
fectionner ; mais ces deux termes ne semblent jamais avoir
été pris en France que dans un sens péjoratif, pour être
réservés exclusivement aux chaussures usées et déformées,
et au réparateur de ces chaussures; le savetier. L'artisan
qui s'est intitulé cordonnier (V. ce mot) ou cordonnier,
à l'époque où il s'est mis à travailler le cuir de Cordoue,
s'appelait primitivement sueur (sutor), et il laissait le nom
de savetier au cordonnier en vieux. Les anciens établis-
saient de même une distinction entre le faiseur de neuf et
le raccommodeur, Iraaawpagoç, veteramentarius; seu-
lement la Iigne de démarcation entre les deux branches
d'un même art n'était pas aussi sévèrement établie qu'elle
le fut chez nous du temps des maîtrises et des jurandes.
Le Livre des mestiers, d'Etienne Boileau, nous montre
que, dès le règne de saint Louis, de sévères règlements
s'opposaient aux empiètements réciproques. Les statuts
des savetiers furent, à diverses reprises, soit réformés,
soit confirmés et complétés; mais sous Charles VII, sous
Louis XI et sous Charles IX, aussi bien que sous Henri W
et Louis XIV, il- est expressément interdit au savetier de
faire le neuf, sinon pour lui et sa famille; il ne peut même
employer de cuir neuf pour ses rapiéçages. En revanche,
le cordonnier ne peut se charger des réparations. Les sa-
vetiers forment un corps d'état, dit « Communauté des Sa-
vetiers de la ville et des faubourgs de Paris, banlieue,
prévôté et vicomté de Paris ». Ils sont officiellement dési-
gnés sous le nom de maitres savetiers, bobehneurs (le bo-
belin est un espèce de brodequin), carreleurs de souliers,
sont régis par huit jurés (appelés d'abord gouverneurs)

 qui, nommés à l'élection, sont renouvelables annuelle-
ment par moitié. Ces jurés se réunissent pour s'occuper
des intérêts communs, juger tes chefs-d'œuvre des aspi-
rants hie maîtrise. Pour être admis comme mettre, il faut
présenter son chef-d'oeuvre ; on n'en crée que quatre par
an, de trimestre en trimestre; cependant on reçoit hors
date et hors cadre Ies fils des maitres, les époux et le
gendre de leur veuve pour qui il y a même dispense du
chef-d'oeuvre. En 4467, lorsque Louis XI enrôla les « ma
nans et habitans» de sa bonne ville de Paris pour opposer
leur milice à la Ligue dite du Bien public, les savetiers de
seize à soixante ans furent enrégimentés sous la 370 des
61 bannières, dont la 40 fut réservée aux, cordonniers
(Registre des bannières, archives X, 7). Tontes les fêtes
et cérémonies publiques furent une occasion pour eux,
aussi bien que pour- Ies autres artisans, de parader en
armes sous la bannière de leurs patrons, saint Crépie et
saint Crépinien, compagnons du légendaire saint Denis, qui
avaient cumulé le métier de cordonnier avec leur apos-
tolat couronné par le martyr.

A aucune époque, la saveterie ne fut placée bien haut
dans la hiérarchie des métiers ; on peut même dire qu'elle
a toujours été regardée comme une des professions les
plus viles, si bien que te mot do savetier est employé
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pour désigner un homme quelconque de basse condition.
« Quel est le savetier avec qui ta t'es régalé de fricassée
de poireaux et de tête de mouton bouillie? » demande,

. dans Juvénal (Sat. II. , V. 293), le débauché qui cherche
querelle au premier passant venu. Et le Boleana dira de
son côté, au xvme siècle : « Les équivoques, les quoli-
bets ne servent qu'à faire confondre ceux qui s'y amusent
avec les crocheteurs et les savetiers » (p. 210). Martial
accable de son indignation un savetier enrichi qui, après
avoir « tiré avec ses dents le cuir pourri de boue »,
s'avise de donner des combats de gladiateurs. Il est su-
perflu de dire que ce personnage, d'ailleurs fort mal-
propre, n'avait pas gagné sa fortune à l'exercice d'une
industrie si peu lucrative que le savetier est souvent pris
pour la personnification de la pauvreté. Tel Mycille qui,
dans le Songe ou le Coq de Lucien, hanté par des rêves
d'opulence, finit, grâce à son coq (l'un des avatars de Py-
thagore) par être convaincu de cette vérité que contente-
ment passe richesse. Le maitre Gregoire de La Fon-
taine n'est pas plus riche, et il reconnaît que c'est faire un
mauvais marché que d'échanger ses chants et son sommeil
contre les cent écus d'un financier. Ces deux pièces sont

- deux joyaux littéraires. On n'en peut dire autant des
bouffonneries que débite le savetier du Guignol lyonnais, le
lourd et grossier Gnafron; pour en goûter le seI et même
comprendre ce parler tout à fait local, il faut avoir été élevé
à Lyon ou plutôt encore dans un de ses faubourgs.

Si quelque haut personnage compte un savetier parmi
ses ascendants, il est rare de le voir se réclamer de cette
parenté. Aussi le Romain qui en attribuait un pour aïeul
à Vitellius se gardait-il bien de faire part de cette opi-
nion à tout venant, et l'histoire sait gré à Urbain IV (pape
de 1261 à 1264) d'avoir si pea rougi de son père, Jac-
ques Pantaléon, savetier à Troyes, que, par son ordre,

- on tendait la chapelle Saint-Urbain, de sa ville natale,
d'une tapisserie on figuraient les outils de la cordonnerie.
Un autre pape, Jean XXII, était fils de savetier. Sur le
livre d'or de la profession, on doit porter également le
nom de Flans Sachs, le cordonnier poète allemand, con-
temporain de Luther. Mais pour trouver un savetier affi-
chant de grands airs, il faut aller au delà des Pyrénées.
En Espagne, vers 4650, le savetier madrilène Sanchez,
chef de cabale dramatique, eut certainement mérité d'être
remis à sa place, comme le cordonnier qui s'était permis
de critiquer un tableau d'Apelles. Mais l'auteur qui aurait
eu l'audace de le renvoyer à ses souliers se serait infailli-
blement fermé l'accès de la scène, oh régnait ce tyran des
poètes et du parterre, donnant le signaldes applaudissements
ou des sifflets à une troupe d'artisans, les fiers mosque-
teros, drapés, comme lui, dans leurs capes de matadors.

Le mot savetier évoque naturellement l'image de
l'échoppe traditionnelle dont le modeste artisan, à moins
qu'il ne travaillât en plein air, a fait, de siècle en siècle,
son atelier, sa boutique et quelquefois son logis. Témoin
l'histoire de cet honnête Pythagoricien qui , trouvant
fermée pour cause de décès la boutique d'un savetier son
créancier, mais désireux de payer sa dette, pour l'acquit
de sa conscience, glisse sa monnaie à travers les planches
mal jointes de la misérable baraque. C'est devant une
échoppe qu'une anecdote, d'ailleurs suspecte, représente
le grand Corneille attendant, un pied déchaussé, dans la
boue, qu'un de ses souliers ait été remis en état. Il faut
bien reconnaître que les échoppes 'aujourd'hui se font
rares ; que nos financiers ne tiennent plus Avoisiner avec -
des savetiers et que les constructions parasites ne sont

- plus tolérées par la voirie. Mais la boutique du charbon-
nier, généralement compatriote du savetier, se fait hos-
pitalière pour lui et, comme équivalent de l'échoppe, une
logette y est ménagée, tout juste suffisante pour contenir
la sellette, la table, le baquet et les outils du locataire,
les mêmes, du reste, quo ceux du cordonnier. Le rêve du
savetier est d'obtenir une loge de concierge qui représente
pour lui, outre l'économie du loyer, des appointements

fixes à ajouter au salaire quotidien. Ce n'est pas à dire
que son métier bruyant et malpropre permette de lui
confier le cordon de riches immeubles ; lui-même no s'y
trouverait pas à sa place ; le père Carbonel, que Bourget,
dans le Disciple, peint sous les couleurs les plus réalistes,
ne scandalise aucun de ses locataires au quartier Saint-
Victor ; ailleurs on pourrait trouver sa personne aussi
déplacée que son coq, indigne pendant du coq de Micylle.

Le besoin de s'offrir la société d'un oiseau favori est
trait de mœurs chez le savetier ; une cage suspendue à
la paroi de son échoppe est la distraction de sa vie séden-
taire, de même que le pot de basilic ou herbe de savetier
en est la poésie. Les savetiers romains dressaient des cor-
beaux à saluer César au passage; lorsque les dessinateurs
du %vue et da xviiie siècle représentent un de leurs con-
frères modernes, ils n'oublient pas son sansonnet ou sa
pie. Qui ne connaît la spirituelle terre cuite de Sifflet,
artiste lorrain da dernier siècle, qui nous montre un dis-
ciple de saint Crépin, en train de seriner sa linotte ?

Au-dessous du savetier payant patente se place le sa-
vetier ambulant qui, depuis une cinquantaine d'années, a
cessé de jeter à travers nos rues l'un des cris de Paris
jadis les plus connus, Carr•'leur'de souliers! Sa hotte lui
servait de magasin et de siège ; il travaillait en plein vent,
entouré d'un cercle de gamins. Ce type ne se retrouve plus
que dans les campagnes, représenté par quelques chemi-
neaux, qu'on salue en plusieurs pays du nom de Boum, dû au
cuir roulé en forme de canon qu'ils. portent en bandoulière.

Les savetiers sédentaires, délivrés de cette concurrence,
ont vu s'en produire une plus inquiétante dans ces bou-
tiques où le ressemelage dit à l'américaine s'exécute à
prix fixe et presque instantanément; mais ils se préva-
lent de la supériorité de leur travail, de leur complai-
sance à entreprendre les restaurations les plus invrai-
semblables, de leur ingéniosité à dissimuler les blessures
d'une empeigne sous des pièces ajustées à l'aide d'une
colle nouvellement inventée; et puis, ne sont-ils pas les

-confidents discrets de la gêne soigneusement dissimulée?
Pour deviner la situation de leur clientèle, n'ont-ils pas
des signes moins trompeurs peut-être que la physiono-
mie? S'iIs ne sont pas assez philosophes pour se mettre
au-dessus du préjugé que de sottes gens nourrissent contre
leur honnête métier, nulle loi ne leur interdit plus le droit
de se poser en concurrents du cordonnier, et, pour la sa-
tisfaction de leur vanité, ils sont libres de se donner sur
leur enseigne comme faisant à la fois le neufet le vieux;
la Révolution française a, officiellement du moins, auto-
risé la fusion des deux métiers. 	 Marcel CHARLOT. .

SAVETIER (Ichtyol.). Nom vulgaire de 1'Lpinoche
(V. GASTEnosTEUS).

SAVEUSE. Com. du dép. de la Somme, arr. et cant.
(N.-O.) d'Amiens; 392 hab. '

SAVFET PACHA (V. SAFVET PACHA).
SAVI (Gaetano), botaniste italien, né à Florence, mort à

Pise, le 28 avr.1844, professeur à Pise, auteur de Flo-
ra pisana (Pise, 1798, 2 vol.), Botanicon etrusrunr
(1808-25, -4 vol.), Flora italiana (1818-24, 3-vol.).

SAVIANGES (Savianga). -Corn. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, tant. de Buxy, sur la
Guye; 200 hab.-- Carrières de pierre. Voies romaines.
Eglise gothique. La seigneurie a appartenu aux Sandau-
court et aux Thiard; , les bâtiments de l'ancien château
sont encore à peu près tous debout.	 -

SAVI ÈRES Canal de) 	 SAVOIE [Dép. de laj).
SAVI ÈRES. om: du dép. de l'Aube, arr. _d'Arcis-sur-

Aube, cant, de Méry-sur-Seine; 509 • hab. Stat. du
chem. de fer de l'Est.

SAVOG LI AN O. Ville d'Italie, prou. de Coni, sur la r. dr.
de la Maira.; 40.000 hab. Eglises décorées par le peintre
1,Iollinéri, dit Caraccino (±{- 4640). Les 4 et-5 nov. 1799,
les Français y furent repoussés par Ies-Austro-Russes.

SAVI&NA. Corn,- du dép. du Jura, air, - dé Tons-le-
Saunier, cant, d'Arinthod; 244 bah. 	 -	 -
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SAVIGNAC. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix,
cant. d'Ax-les-Thermes; 436 hab..

SAVIGNAC. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. et cant.
de Villefranche; 685 hab.

SAVIGNAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Ba-
zas, cant. d'Auros; 748 hab.

SAVIGNAC. Com. da dép. de Lot-et-Garonne; arr. de
Marmande, cant. de Duras ; 461 hab.

SAVIGNAC. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr. de
Villeneuve-sur-Lot, cant. de Monflanquin; 451 hab.

SAVIGNAC-OE-L'JsLE. Com. du dép. de la Gironde,
arr. de Libourne, cant. de Gultres ; 372 hab.

SAVIGNAC-nE-MraEUONT. Com. da dép. de la Dordo-
gne, arr. de Sarlat, cant. du Bague; 273 hab.

SAVIGNAC-DE-NoNTRON. Com. da dép. de la Dordogne,
arr. et cant. de Nontron ; 1.692 hab. Stat. da chem. de

. fer d'Orléans. Grottes du Chaffaud où furent trouvés de
nombreux débris de l'époque préhistorique. Ruines da
prieuré de Montazais.

SAVIGNAC-LÉDRIER. Com. du dép. de la Dordogne;
arr. de Nontron, cant. de Lanouaille ; 9.708 hab.

SAVIGNAC-LEs-EcLISEs. Ch.-1. de cant. du dép. de la
Dordogne, arr. de Périgueux; 876 hab.

SAVIGNAC-MoNA.Com, du dép. du Gers, arr. de Lom-
bez, cant. de Samatan ; 237 hab.

SAVIGNAROUES. Com. du dép. du Gard, arr. du Vi-
gan, cant. de Sauve; 118 hab.

SAVIGNÉ. Com. du dép. de la Vienne, arr. et cant. de
Civray; 1.092 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SAVIGNÉ-L'EvÊQuE. Com. du dép. de la Sarthe, arr,
et cant. (3e) du Mans ; 2.918 hab.

SAVIGNÉ-sous-LE-LunE. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. de La Flèche, cant. du Lude; 994 hab.

SAVI GN E-suR-LATIAN. Com. du dép. d'Indre-et-Loire,
arr. de Tours, cant. de Chttean-la-Vallière ; 871 hab.

SAV I G N E U X. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux,
cant. de Saint-Trivier-sur-Moignans ; 593 hab.

SAVIGNEUX. Com. da dép. de la Loire, arr. et cant.
de Montbrison ; 1.040 hab.

SAVI GN I ES (Savigny, Sabinue). Com. du dép. de
l'Oise, arr. et cant. (N: E.)deBeauvais; 433 hab. Seigneurie
érigée en marquisat en 1665, en faveur de Claude du Biez,
maréchal de camp. Eglise dont le clocher, fait unique dans
le dép. de l'Oise, est isolé àquelques mètres de la façade.
— La principale industrie de Savignies est, depuis une
époque immémoriale, la fabrication des poteries de grès
(fontaines, tuyaux de drainage, poteries de tout genre).
Beaucoup d'anciens grès, dits de Flandre, proviennent en
réalité de cette localité.	 C. Sr-A.

SAVIGNON (Bot.) (V. CORNOLILLIER).

SAVIGNY. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Vou-
ziers, cant. de Monthois ; 690 hab. Stat, da chem. de
fer de l'Est.

SAVIGNY. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. et cant.
de Chinon; 1.375 hab.

SAVIGNY. Com. du dép. de la Manche, arr. de Cou-
tances, cant. de Cerisy-la-Salle; 642 hab.

SAVIGNY, Corn. du dép. de la Hante-Marne, arr. de
Langres, cant. de Fays-Billot; 219 hab.

SAVIGNY. Com. dudép. da Rhône, arr. de Lyon, cant.
de L'Arbresle; 1.343 hab. Eglise romane et restes d'une
abbaye bénédictine.

BIBL.: A. BERNARD, Cartulaire de l'abbaye de Savigny;
Paris, 1853, 2 vol. in-4.

SAVIGNY. Com. da dép. de la Haute-Savoie, arr. et
cant. de Saint-Julien-en-Genevois ; 599 hab.

SAVIGNY. Com. du dép. de la Vienne, arr. deChàtel-
lerault, cant: de Lencloitre ; 652 hab. Stat. da chem. de
fer de l'Ftat.

SAVIGNY. Com. du dép. des Vosges, arr. de Mirecourt,
cant. de Charmes; 291 hab.

SAVIGNY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de Sens, cant.
de Chéroy; 368 hab. Stat. da chem. de fer de Lyon.
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SAVIGNY-EN-REVERMOrrr. Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. de Louhans, cant. de Beaurepaire;1.928 bah.

SAVIGNY-EN-SANCERRE. Com. da dép. du Cher, arr. de
Sancerre, cant. de Léré ; 1.905 hab.

SAVIGNY-EN-SErrAisr. Com. da dép. du Cher, arr. de
Bourges, cant. de Baugy; 614 hab. Stat. du chem. de
fer d'Orléans.

SAVIGNY-EN-TERRE-PLAINE. Com. du dép. de l'Yonne,
arr. d'Avallon, cant. de Guillon ; 312 hab.

SAVIGNY-LEs-BEAuNE (Silviniacus). Com. du dép. de
la Côte-d'Or, arr. et.cant. (N.) de Beaune; 1.718 hab. Vins
renommés. Ce village est situé à l'entrée d'une vallée
boisée où se trouve la fontaine appelée Fontaine-Froide,
près de l'ancienne abbaye de Sainte-Marguerite. Eglise
avec abside du xve siècle. Château reconstruit sur l'em-
placement d'un château fort, en 1672, par le président
Bouhier de Savigny, et oit la duchesse du Maine fut exilée
après la conspiration de Cellamare. 	 M. P.

SAVIGNY-LE SEC. Com, du dép. de la Côte-d'Or, arr. et
cant. (N.) de Dijon ; 1.718 hab.

SAVIGNY-LE-TEMPLE. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. et cant. (N.) de Melun; 576 hab.

SAVIGNY-LÉvEscAax. Com. du dép. de la Vienne, arr.
dePoitiers, cant. de_ Saint-Julien-Lars; 540 hab. Stat.
du chem. de fer d'Orléans.

SAVIGNY-LE-Vrnux. Com. du dép. de la Manche, arr.
de Mortain, cant. da Teilleul; 1.113 hab.

SAVIGNY-PoiL-FoL. Com. du dép. de la Nièvre, arr.
de Château-Chinon, cant. de Luzy; 469 hab.

SAVIGNY-sous-MLLAIN. Corn. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. de Dijon, cant. de Sombernon; 271 hab.

SAVI GNY-soa-ARBRES. Com. du dép. de la Marne, arr.
de Reims, cant. de Ville-en-Tardenois ; 305 hab.

SAVIGNY-soR-BaAVE. Ch.-1. de cant. du dép. de Loir-
et-Cher, arr. et à 22 kil. N.-0. de Vendôme, sur la Braye,
afll. de dr. du Loir ; alt., 175 m, ; 2.954 hab. Stat. des
deux chem. de fer de Paris à Saumur et de Sargé à Tours.
Fabrique d'huile. L'église, des xiie, xvie et xVIle siècles, a
une flèche gothique, on voit les restes d'anciennes fortifi-
cations. A quelque distance sont le vieux manoir du Pâtis
et le château du Châtelet, reconstruit au xvile siècle sur
les ruines d'un manoir daxive.

SAVIGNY-soR-GROSNE. Com. da dép. de Saône-et-Loire,
arr. deMdcon, cant. de Saint-Gengonx-le-National; 367 hab.

SAV IGNY-suR-ORCE (Savigniacum, Sabiniacum). Com.
du dép. de Seine-et-Oise, arr. de Corbeil, cant. de Longju-
meau ; 1.667 hab. Stat. du chem. de fer de Paris à Etampes
et de Grande Ceinture; sur la rive gauche de l'Orge. L'église,
dédiée à saint Martiu, a été réédifiée au xviiie siècle, et
n'a conservé que quelques parties du xive. Le château,
construit an xve siècle par Charles VII qui y logea la belle
Agnès (dans une petite tour où il montait à l'aide d'une
échelle et quia été démolie en 1735), fut donné par Louis XI
à l'évéque d'Evreux; pris en 1592 par les royalistes sur
les ligueurs (cf. Jean de la Barre, les Antiquitez... de
Corbeil [1662], pp. 267-268), il passa plus tard dans la
famille des Créqui, et c'est à ce titre qu'il donna lieu, en
4605, à une histoire assez plaisante que le sieur de Pontis
a racontée dans ses Mémoires (pp. 458 et suiv. de l'éd.
Michaud et Poujoulat, 2e série, t. VI); aa avine siècle,
il fut habité par Mme de Mailly-Nesle, la comtesse de Vin-
timille et la duchesse de Châteauroux, filles da marquis de
Nesle et, tontes trois, maîtresses de Louis XV. C'est à Sa-
vigny-sur-Orge que Chateaubriand mit la dernière main
au Génie du christianisme. Un hameau voisin, Grand-
Vaux, possède un château qui, aux xvlie et avine siècles,
était assez important pour que Savigny fût alors appelé Sa-
vigny-et-Vaux.	 F. BOuRNON.

BIBL.: Abbé LEBEUF, Hist. de la ville et de tout le dio-
cèse de Paris, éd. de 1883, t. IV, pp. 388 à 397. — PINARD,
Histoire archéologie, biographie du cant. cie Longju-
meau; Paris, 1864, in-8, pp. 276 à 295.

SAVI GNY-suR-SEILLE. Com, du dép. de Saône-et-Loire,
arr. de Louhans, cant. de Montret; 91f hab,
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SAVIGNY (Friedrich-Karl de), célèbre" jurisconsulte
allemand, né à Francfort-sur-le-Main le 24févr. 4779, mort
à Berlin le 25 oct. 4861, et communément regardé comme
le premier romaniste da xixe siècle. C'est à tort qu'on l'a
parfois représenté comme issu d'une famille protestante
chassée de France par la révocation de l'édit de Nantes.
Sa famille était bien d'origine Iorraine et de religion ré-
formée, mais elle s'était établie dès le début du xvn e siè-
cle en Allemagne où la plup t de ses ancêtres occupèrent
des fonctions politiques ou administratives. Son père, qu'il
perdit à douze ans, représentait à Francfort les princes du
cercle du Haut-Rhin. Son premier maitre de droit fut son
tuteur, de Neurath, assesseur de la chambre impériale
de Westlar, qui lui fit apprendre les premiers éléments
de jurisprudence, suivant un système, alors en vogue, de
demandes et de réponses apprises par coeur, dont le pé-
dantisme dogmatique correspondait assez fidèlement au
courant juridique prépondérant dans l'Allemagne d'alors.
Peut-être, à la vérité, l'aridité de ces premières leçons ne
fit-elle que faire mieux apprécier à Savigny l'enseignement
plus intelligent et plus libre qu'il trouva ensuite à l'Uni-
versitéde Marbourg, où il se rendit dès l'âge de seize ans
et où son professeur préféré fut le romaniste Weis. Weis
appartenait, par opposition, à l'école dogmatique qui do-
minait alors en Allemagne, à l'école dite élégante qui, par
l'intermédiaire des jurisconsultes hollandais, avait con-
servé, en la clarifiant et en l'appauvrissant un peu, la mé-
thode d'interprétation historique et philologique des sources
pratiquée chez nous auxvi°siècle par Cujas et ses disciples.
Il ne parait pas, à vrai dire, avoir aussi bien aperçu que ,par
exemple, son contemporain Hugo, la possibilité d'appliquer
à l'histoire du droit les idées nouvelles émises en matière
de critique homérique par Wolf; mais il avait en même
temps qu'une connaissance solide des textes, un goût presque
passionné pour les oeuvres des anciens interprètes du droit
romain qui en faisait un guide très attachant pour un
étudiant avide d'érudition.

Sauf un semestre passé à Goettingue, où l'enseignement
lui plut moins, et unpremier voyage d'exploration scientifi-
que consacré à visiter une partie des bibliothèques et des
universités d'Allemagne, Savigny avait passé cinq années,
sous la direction de Weis, à Marbonrg, quand il y soutint le
31 oct. 4800 sur le concours formel des délits (De concur-
su delictorum formait) une thèse de doctorat qui est res-
tée classique. C'est aussi àMarbourg que la réputation vint le
trouver, qu'il devint célèbre avant d'avoir vingt-cinq ans, à
la fois comme professeur et comme écrivain: comme pro-
fesseur, par l'enseignement qu'il ouvrit, aussitôt docteur,
en qualité de privat docent, pendant un semestre, sur le
droit pénal, puis sur le droit romain qu'il ne devait
plus abandonner ; comme écrivain, par la publication
faite en 1803 de son fameux traité, Das Recht des
Besitzes (4803, in-8; trad. franç. sur la 7° éd. alle-
mande par II. Studler,4866), qu'il avait écrit pour montrer
la discordance des textes et de leur interprétation tradi-
tionnelle, et dont l'apparition provoqua dans tons les mi-
lieux juridiques une sensation d'étonnement admiratif. Le
succès de son enseignement et de son livre lui attira im-
médiatement l'offre de chaires dans d'autres universités,
par exemple dans celles de Greifswald et d'Heidelberg.
Mais il déclina ces propositions , et il interrompit même
temporairement son cours de Marbourg pour continuer ses
recherches à travers les bibliothèques et les dépôts de
manuscrits qui le conduisirent à passer, en4805, près d'une
année entière à Paris, avec sa jeune femme, soeur du poète
Brentano, et de l'amie de Goethe, Bettina d'Arnim, et avec
l'un de ses plus anciens élèves, le philologue, ancêtre des
folkloristes, Jacques Grimm. Après avoir appartenu pen-
dant deux ans à l'Université bavaroise de Landshut, il
fut prie, en 4840, d'accepter dans l'Université modèle
que le gouvernement prussien voulait fonder à Berlin, une
chaire de droit romain qu'il devait occuper pendant trente-
deux ans avec un éclat inconnu depuis le temps de la Re-

naissance, et où il eut pour élèves la plupart des juris-
consultes allemands les plus connus du milieu du siècle.

L'année 4815 est peut-être ensuite l'année la plus mar-
quante dans l'histoire de son activité scientifique. C'est en
cette année, qu'à l'occasion de la proposition faite par Thi-
baut de donner un code uniforme à l'Allemagne, il écrivit
sa brochure, Vom Beruf unserer Zeit fûr Gesetzge-
bung und Rechtswissenschafte (4815, in-8; 4° éd.,
4892), où il repoussait la codification comme au moins
prématurée et ois il formulait le programme de l'école
historique selon lequel le droit de chaque époque n'est
pas le produit arbitraire de la volonté d'un légis-
lateur, mais un effet nécessaire des circonstances, in-
telligible seulement par une étude minutieuse de tons les
éléments de sa formation historique. La même année, il
fondait avec le germaniste Eichhorn et son disciple Goes-
chen la Zeitschrift für geschichtliche Rechtswissen-
sehaft (4815-50, 15 vol. in-8), destinée à devenir l'or-
gane de cette école, revue dans laquelle il publia la plupart
de ses dissertations relatives à l'histoire du droit romain
ou aux textes anciens nouvellement retrouvés, parmi les-
quels, le plus important, le manuscrit des Institutes de
Gains, fat découvert l'année suivante, à Vérone, par son
ami Niebuhr. Enfin, c'est encore en 4815 qu'il publia le
premier volume de sa Geschichte des riimischen Rechts
im Mittelalter (4815-34, 6 vol. in-8 ; 2° éd., 1834-52,
7 vol. in-8 ; trad. franç. seulement partielle par Guenoux,
4839, 4 vol. in-8), dont l'idée première lui avait été sug-
gérée depuis plus de quinze ans par Weis, à la préparation
de laquelle avaient été particulièrement consacrés ses voyages
scientifiques de France et d'Allemagne, plus tard complétés
par des années de séjour en Italie, et qui se révéla tout
de suite comme la mine la plus étonnamment abondante de
documents et de faits ignorés, qui, pour ne citer qu'un de ses
résultats essentiels, a réfuté définitivement l'erreur aupa-
ravant courante, selon laquelle le droit romain serait mort
tout entier sans laisser de vestiges à l'époque des inva-
sions et ressuscité brusquement au xte siècle.

En 4840, de Savigny, qui n'avait écrit pour ainsi
dire aucun travail de droit pratique depuis trente-sept
ans, depuis l'apparition du traité de la possession, entre-
prit la publication du dernier de ses grands ouvrages :
System des heutigen rômischen Rechts (4840-49, 8 vol.
in-8 ; trad. franç. par Guenoux ; 4840-49, 8 vol. in-8 ;
4855, 8 vol. in-8), destiné à présenter dans un ordre mé-
thodique un exposé d'ensemble du droit romain encore en
vigueur en Allemagne, et il en parut cinq volumes en moins
de deux ans. Mais, en 4842, le jurisconsulte, dont le temps
n'avait déjà été que trop absorbé par des fonctions judi-
ciaires ou administratives., dans lesquelles il eût été plus
facile de le remplacer que dans ses travaux scientifiques
(membre da conseil d'Etat depuis 4817, de la haute cour
de la province depuis 4849, etc.), fut appelé à une nou-
velle fonction politique qui l'enleva presque définitivement à
la science et à l'enseignement. Il fut chargé d'un ministère
créé pour lui sous le titre de ministère de la revision des
lois et dans lequel il n'eut pas d'ailleurs à faire cette codifi-
cation qu'il jugeait prématurée en 4815, mais simplement
à préparer quelques projets de lois spéciaux. Il y resta six
années, pendant lesquelles il ne parut qu'un volume da
System. Les événements de 4848 mirent fin au ministère.
Mais Savigny, âgé de près de soixante-dix ans, ne se remit
plus aux grands travaux littéraires. Il termina la partie
générale du système en en donnant assez rapidement les
tomes VII et VIII; il aborda même la partie spéciale, en
publiant deux volumes Das Obligationenrecht (1854-53,
2 vol. in-8 ; trad. franç. par Gérardin et Jozon, 4862,
2 vol. in-8; 2° éd. 4873) ; il s'occupa aussi de réunir en
cinq volumes de mélanges ses principaux articles (Ver-
mischte Schriften, 4850, 5 vol. in-8); puis, en 4863,
cinquante ans après la publication du livre sur la posses-
sion, il prit la résolution qu'il observa, d'arrêter, sans
attendre la décadence, sa production et son enseignement,
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et il vécut encore huit années dans-le repos et les hon-
neurs avant de terminer sa glorieuse existence à plus de
quatre-vingt-deux ans accomplis.

L'Allemagne et l'Europe savante, qui avaient en 1850
célébré le cinquantenaire de son doctorat et qui purent,
encore dix ans plus tard, en fêter de son vivant le soixan-
tième anniversaire, lui rendirent, après son décès, dans un
nombre infini de discours, d'articles et de brochures, tons
les hommages que méritaient son réle et son œuvre. De-
puis, l'heure des jugements plus libres est arrivée et il est
venu des critiques qu'il serait puéril de passer sous si-
lence, mais dont on peut dire, somme toute, qu'elles n'ef-
facent aucun de ses mérites essentiels.

On doit assurément regretter le temps énorme gal a
dépensé dans l'exercice de fonctions administratives et ju-
diciaires, et en particulier dans son ministère de six ans :
non pas surtout parce que ce ministère fut assez pau-
vre en réformes, mais parceque le tempsqu'il y a
passé l'a détourné d'une activité scientifique supérieure,
et parce que six années où il ne parut qu'un volume da
Systern ne sont pas payées par une Ioi passable sur le
change et une loi médiocre sur le divorce. Quant à
son activité scientifique elle-même, sans parler de critiques
d'ensemble qui ont été formulées contre sa méthode, sur-
tout par de Jhering, et qui attestent seulement des diver-
sités de tempéraments dont la science profite, sans rien dire
non plus de ces réfutations de détail, auxquelles la marche
de la science condamne tous les ouvrages d'une portée un
peu large et en particulier ceux qui sont les initiateurs
des progrès les plus marqués, en négligeant même cer-
taines tendances rétrogrades qu'on a faussement imputées
au principe de l'école historique et qu'on pourrait plus
justement discerner par endroits chez Savigny, on peut
se demander sérieusement si la longue existence de Sa-
vigny a rempli parfaitement tout le programme qu'il s'était
tracé et que sa haute intelligence et son incomparable sa-
voir le rendaient particulièrement apte à- réaliser. One
remarque avec surprise que le fondateur de l'étole histo
ligue n'a abordé l'histoire du droit romain que dans les
monographies élégantes rassemblées dans les Yermischte!
Schriften, au lieu d'en donner un exposé d'ensemble.
On a regretté qu'il ait abordé si tard et laissé si Ioin;
de sa fin ce tableau du droit romain actuel, qui paraissait;
devoir être le résumé de son long enseignement. On a pu
dire que sa Geschichte des riimischen Redits im Mittel-
alter ne répond pas à son titre, que, si les deux premiers
volumes donnent sinon une histoire complète du droit, an
moins une histoire des sources, de l'organisation judiciaire,
et de l'enseignement, les cinq derniers, allant du xn e siè-
cle à la fin da xve, se limitent k une histoire des juris

-

consultes et des universités telle qu'elle eût pu être conçue •
par un disciple de Neis, avant la fondation de l'école his-
torique.

Rien de tout cela n'est absolument faux, et tout cela
peut s'expliquer par une même raison, par une certaine
défiance sinon de ses propres forces, tout au moins de
ses matériaux, qui portait l'auteur k renoncer à certaines
taches, dont il jugeait encore l'accomplissement impossible,
à les ajourner pour d'autres travaux qui lui en paraissaient
la condition préalable. De même qu'il avait jugé en 1815
la codification prématurée, il n'a pas jugé l'heure venue
pour la publication d'une histoire du droit privé romain,
qui ne pouvait être rendue possible que par une suite de
recherches particulières dont il a donné le modèle; il n'a
abordé la confection da System qu'après quarante ans
d'enseignement, parce qu'il reculait toujours le moment -
oit ses recherches lui paraîtraient assez complètes, ses idées
assez mitres pour une rédaction définitive, et il a donné,
au Iieu d'une véritable histoire du droit romain du xii e siè-
cle au xve, une série de listes de jurisconsultes et de titres
d'ouvrages, parce qu'il estimait, avec raison, que ce travail -
rebutant de dépouillement de manuscrits et de livres in-
trouvables, dans l'accomplissement délicat et ingénieux

duquel il n a pas été dépassé, était le préliminaire indis-
pensable de toute tentative sérieuse de généralisation un
peu étendue. On peut déplorer qu'il ait, sous ce rap-
port, plus d'une fois péché par excès de scrupule, et l'on
peut aussi s'étonner de voir que de notre temps et dans un
pays aussi curieux que l'Allemagne moderne des moindres
reliques de ses grands hommes, on ait si discrètement in-
terprété la clause de son testament dans laquelle il char-
geait Rudorff de décider ce qui méritait la publicité dans
ses notes de cours et ses travaux inédits. Mais l'oeuvre de
Savigny n'en demeure pas moins aussi considérable que
son action a été profonde, l'école qu'il a fondée n'en a
pas moins élevé les études de droit romain à une hauteur
qui n'avait pas été atteinte, et il n'en reste pas moins lui-
même un des plus grands parmi les jurisconsultes de
tous les temps.	 P.-F. GIRARD.

Etna.: Les principaux ouvra ges de Savigny sont indi-
qués dans le cours de l'article. Parmi les biographies très
nombreuses, les principales sont les suivantes : Ed. Ls-
BOULAYE Essai sur la vie et les doctrines de Fréddriç-
Charles ie Savigny, 1842. -- V. SCIIEURL, Einige Worte
über Fried.-Cari von Savigny, 1850.—R. deJHEnING, Lahr
bûcher für Dogmatin des heutigen Privatrechts, 1861, V,
pp351-377.— AnNDTS, Ifritische Vierteljahresschrift fur
Gesetzgebung und Rechtswissenschaft; Munich, 1861, IV,
pp. 1-16. — STINTZING, Fried.-Carl von Savigny, 1862. 

—R,unoRFF, Zeitschri ft fûrRechtsgeschichte,1863, lI, pp. 1-69.
— BETH1uAN e-IIOLLWEG, Même revue, 1867, VI, pp. 42-81.-
MIGNET, Nouveaux Clopes historiques, 1877, pp. 1-57. —
L. ENNECCERUS, F C.von Savigny, und die Richtung der
neueren Rechtswissenschaft, 1879. — BECanIANN, Feuer-
bach und Savigny discours de rectorat de Munich, 1894.
— V. sur sa riche bibliothèque Verzeichniss der von C.-P.
von Savigny der hGniglichen Bibliotheh au Berlin ver-
machten Werhe,1865.

SMILE (Henry), savant anglais né àBradley (Yorks-
hire) le nov. 1549, mort au collège d'Eton le 19 fév.
4622). ll fut le principal du collège d'Eton, puis du Merton's
College à l'Université d'Oxford, et procureur de cette Uni-
versité. La reine Elisabeth le choisit pour lui enseigner le
grec et les mathématiques. Il fonda k Oxford deux chaires,

" l'une de mathématiques, l'autre d'astronomie, qui ont per-
pétué son nom, ainsi que sa bibliothèque qui constitue, (Ox-
ford, un des fonds de la Bodléienne. Comma mathématicien,
il n'a publié que des Prcelectiones in Euclidern (1621),
mais il laissa en manuscrit de nombreuses remarques sur
Apollonios, Archimède et Ptolémée. Ses publications ont
surtout consisté en savantes éditions; celle des OEuvres
de saint Jean Chrysostome (Eton, 1610-12, 8 vol.) lui
coûta 20.000 florins; mentionnons encore celle qu'il a
donnée de Tacite, avec un Traité sur la milice des Ru-
mains, celle du Causa Dei de Bradwardin, enfin la col-
lection : Rerum anglicarum scriptures post Redent
prcecipui (Londres, 1598, in-fol.).

SAVILE on SAVI LLE (George, marquis d'IlALIFAm),
homme d'Etat et écrivain anglais (V. HALIFAX [Marquis

d']SAVI LLY. Com. du dép. de la Céte-d'Or, arr, d e
Beaune, cant. de Liernais; 285 hab.

SAVINES. Ch.-1. de tant. du dép. des Hautes-Alpes,
arr. d'Embrun; 994 liaü. Stat. du chem. de fer de Lyon.
Bois de construction.

SOIN ES (Charles LArorrr as), évêque français (V. LA-
FONT DE SAPINES).

SAVINIEN (Saint), premier évêque de Sens. Il eut
pour compagnon et successeur saint Potentien. D'après
une légende du xle siècle, les saints Savinien et Poten-
tien auraient figuré parmi les soixante-douze disciples du
Christ; puis saint Pierre les aurait envoyés de Rome, ac-
compagnés de Altin, pour évangéliser la Gaule. Arrivés
près de Sens, ils s'arrêtèrent dans un faubourg, celui de
Saint-Pierre-le-Vif, oit deux habitants, Sérotin et Ecdald,
les reçurent. Ils y élevèrent une église. Altin et Eodald
vont prêcher à. Orléans et k Chartres; oh ils construisent
des églises, tandis que Potentien et- Sérotin évangélisent
la cité de Troyes. Cependant, le duc des Sénonais, Severps
Galba, fait arrêter Savinien et Vietorin r riche Sénonais

•
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qu'il avait converti, et les fait mettre à mort. Un an après,
le diacre Sérotin est assommé à coups de béton. Enfin,
Potentien, successeur de Savinien, est exécuté à son tour.
Cette légende, connue sous le nom de Grande Passion, a
été composée, comme l'a démontré l'abbé Duchesne, par
ordre et sous l'inspiration de Gerbert, abbé de Saint-
Pierre-Ie-Vif, de 1046 à 1079. Mais le plus ancien témoi-
gnage historique qu'on ait sur les saints Savinien et Poten-
tien se trouve dans le Martyrologe de Wandelbert de
Prüm, en 848, qui les qualifie simplement de premiers_
patrons de l'église de Sens.

Quelques années après, Adon leur consacra une men-
tion dans son Martyrologe : « A Sens, fête des bienheu-
reux Savinien et Potentien, qui, envoyés par les apôtres
pour prêcher l'Evangile, illustrèrent ladite ville par leur
martyre N. Usuard, dans son Martyrologe, les dit envoyés
par le pontife romain. La version d'Usuard fut adoptée
par l'église de Sens au xe siècle. En 847, l'archevêque
Wallon avait découvert, dans un cimetière voisin de
l'église abbatiale de Saint-Pierre, les tombeaux des deux
saints. Leurs reliques, au dire d'Odoranne, moine de
Saint-Pierre, qui écrivait vers 4032, furent transférées
dans l'église du monastère. En 937, les Hongrois mena-
çant la ville, l'archevêque Guillaume engagea les moines
à mettre leurs reliques en sûreté dans la cathédrale; mais
l'archevêque voulut les garder, il ne fallut rien moins que
des prodiges pour le décider à les rendre à l'abbé de
Saint-Pierre, Samson, qui les cacha dans un souterrain.
Au commencement du xi° siècle, avant 1015, l'abbé Rai-
nard en fit la reconnaissance; en 4031., le roi Robert fit
exécuter par Odoranne, moine de Saint-Pierre, une chasse
on furent déposées les reliques des deux premiers apôtres
sénonais. Quelques années plus tard, l'abbé Gerbert, pour
glorifier son monastère, fit composer la légende, citée
plus haut, à laquelle se rattachent d'autres pièces hagio-
graphiques de moindre importance. Vers 1120, Clarius
incorpora la légende dans sa chronique et acheva de
l'accréditer. 	 M. PROU.

BIDL.: HENAULT, Recherches historiques sur la fonda-
tion del'église de Chartres; Paris, 1884, in-8. — MÉuIAIN,
les Origines des églises de la province de Sens; Sens,1888,
in-8. — L. DUCHESNE, Bulletin critique, 1885, p. 107, et
1892, p. 121. — Du marne, Fastes épiscopaux de l'ancienne
Gaule, t. II, p. 391.

SAVI N S. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de Pro-
vins, cant. de Donnemarie-en-Montois; 394 hab.

SAVIO (lat. Sapis). Fleuve d'Italie, long de 1.00 kif.,
né près de Bagno de Romagna (prov. de Florence), au
voisinage des sources du Tibre, s'écoule vers le N.-E, et
le N. par la prov. de Forli, arrose Césène et se jette près
de Cervia dans l'Adriatique.

SAVIOLI (Lodovico), poète lyrique italien, né le 22 août
4729, mort en 1804. It fit ses études à Bologne et y hé-
rita d'un siège au Sénat des Quarante. En 1796, il fut
envoyé par la République cisalpine à Paris, prit part en
1801 aux comices de Lyon, fut député au Corps législatif,
professeur de diplomatie à Bologne, et membre de l'Isti-
tuto nationale. H avait fait des traductions de Tacite
(Parme, 1801), et écrit Ies Annali bolognesi (Bassano,
1784). Carducci a réuni diverses poésies de lui (Liriez
del secolo AVIII; Florence, 1.874). Son oeuvre poétique
la plus vantée est celle des Amori. Ses vers sur des
sujets politiques ont été publiés en 1882 par Barbanti-
Brodano sous le titre de La lirica rit'oluzionaria di L. S.

BIBL.: ToGNETTI, Collezione di monumenti del Cimitero
di Bologna, 1825. — CARDUCCI, préface aux Poeti erotici
del secolo XVIII; Florence, 1871.

SAVITRÎ, héroïne d'une touchante légende indienne.
Elle épousa Satyavân, bien qu'elle sût que ses jours étaient
comptés. Quand le moment fatal approche, elle raccom-
pagne dans la forêt et finit par arracher à Yama, dieu de
la mort, à force de supplications et d'insistance, la vie de
son époux. Une Saaitr1, par Ferdinand Hérold, a été re-
présentée avec succès à Paris en 1898.

SAVOIE. Géographie, — Région alpestre de France,

divisée depuis 1860 en deux départements : Savoie et
Haute-Savoie (V. ci-après).

Histoire. — LEs ORIGINES. — Le nom de Savoie, sous la
forme Sapaudia ou Sabaudia, apparaît pour la première
fois, vers la fin du ive siècle de notre ère, chez Ammien Mar-
cellin et Prosper Tyro, pour désigner assez exactement le
pays des anciens Allobroges, la region comprise entre le
Rhône et l'Isère, englobant plus.ou moins les passages des
Alpes, les hautes vallées des deux Doria, et même la rive
septentrionale du lac Léman. Dès rage de la pierre polie
cette région était habitée. A l'âge du bronze se rattachent les
débris d'habitations lacustres retrouvés sur les bords des
lacs d'Annecy, du Bourget, de Genève (V. LACUSTRE),
Les Allobroges (V. ce mot), unis aux Ceutrones, aux
Graiocèles, aux Ségusins et autres peuplades, habitaient,
à cheval sur l'Italie et la Gaule, le pays alpestre par ex-
cellence : dès lors, les mêmes populations se retrouvaient
sur les deux versants, et la Savoie avait ce caractère
mixte qu'elle conservera jusqu'en 1860. Annexés à la
province romaine par Q. Fabius Maximus Allobrogicus,
les Allobroges furent mêlés à la révolte de Sertorius (Ieur
proconsul Fonteius, qui les maltraita ensuite sous couleur
de représailles, fut défendu par Cicéron), à la conjuration
de Catilina. Le soulèvement de leur chef Catugnat, battu
en 62, marque le terme de leurs rébellions. Les monta-
gnards Ceutrones (Tarentaise et Faucigny) inquiétèrent,
il est vrai, César au passage, mais Donnus, roi des Segu-
sini (val de Suze), lui ouvrit les routes des Alpes. Le
fils de Donnus, Cottius, protégé d'Auguste, fut nommé par
lui préfet des Alpes. A sa mort, son Etat (Aoste et Man-
rienne) fut réuni à l'Empire. L'Allobrogie, rattachée plus
tard à la Viennoise, fut traversée par deux routes venant
de Milan, qui, d'Aoste, se dirigeaient, l'une sur Vienne,
l'autre sur Genève par Seyssel. D'importantes ruines ro-
maines existent encore à Aix (Aquae Sextlae, Talloires,
Thonon. La Savoie, toute voisine de Lyon, fut de bonne
heure soumise à l'influence du christianisme ; des églises
se fondent à Genève, à Moûtiers, à Saint-Jean-de-Mau-
rienne. C'est près de ses frontières qu'eut lieu, au Ille s.,
le martyre de saint Maurice d'Agaune.

En 443, Aetius cantonna les Burgondes dans la Sabau-
dia (V. BURGONDES). Ils se mêlèrent assez rapidement à
la population allobrogique (V. BOURGOGNE, t. VII, p. 772).
La région était alors divisée en six pagi, ou pays, dont
les noms (et les limites) ont survécu jusqu'à nous :
Genevois (entre l'Arve et le Fier , Genève et Annecy),
Faucigny (vallée de l'Arve), Chablais (vallée de la Dranse,
Thonon), Albanais (Athens et Chambéry) , Tarentaise
(haute vallée de l'Isère , Moutiers) , Maurienne (haute
vallée de l'Are, Saint-Jean). Quatre évêchés se parta-
geaient la Savoie : Genève, Grenoble, Tarentaise, Turin.

A l'époque des invasions franques, le roi burgonde Go-
domar battit et tua Clodomir à Vézeronce en 524, mais
les Ostrogoths lui enlevèrent le S. de la Sabaudie. En
536, elle passa aux Francs et suivit dès lors les destinées
du royaume de Bourgogne : elle appartint successivement
à Gontran, qui créa le diocèse de Maurienne, à Childe-
bert II, à Thierry. Réunie au royaume des Francs sous
Clotaire et sous Dagobert, elle échut à Clovis II. Le traité
de Verdun la mit dans le royaume de Lothaire • elle passa
ensuite (sauf le diocèse de Genève) à Charles le Chauve, qui
y mourut en 877 ; puis elle fit partie du royaume d'Arles
(V. Bosoa), et du deuxième royaume de Bourgogne, créé par
Rodolphe d'Auxerre, cédé en 4028 à l'empereur Conrad.

Au xe siècle, la Savoie eut à souffrir des invasions hon-
groises (924) et sarrasines. En 906, les Sarrasins occu-
pèrent la Maurienne et les passages du Cenis ; en 993, ils
pillèrent Saint-]Maurice-d'Agaune. Ils se retirèrent ensuite
dans la citadelle naturelle des Bauges, d'ou ils inquiétaient
le pays. Saint Bernard de Menthon (V. ce nom) réus-
sit à les chasser du Mont-Joux(auj. Grand-Saint-Bernard).
La terreur causée par les invasions favorisa le dévelop-
pement de la féodalité, multiplia les châteaux dans les
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montagnes : les principaux seigneurs savoisiens sont les
évêques de Genève, de Maurienne, de Tarentaise, les comtes
de Maurienne et de Genevois, les sires de Faucigny, de
la Tour du Pin, de Beaujeu, de Menthon, de Viry, de
Ternier, de Ballaison, de Duingt, de Compey, de Miol-
lans, etc. Dans les hautes vallées d'Abondance, d'Aulph,
de Chamounix, où ne pénètrent pas les invasions, les pay-
sans se groupent en associations pastorales administrées
par des conseils de Bonshommes.

LA MAISON DE SAVOIE. — La maison de Savoie passe
pour l'une des plus anciennes maisons régnantes d'Eu-
rope. Les généalogistes la rattachent à Bérold, prétendu
père d'Humbert aux Blanches Alains, qu'ils font descen-
drea l'envi de Ia;maison de Saxe et de Hugues, marquis
d'Italie, des ducs de Bourgogne, des comtes de Mâcon,
.des comtes de Milan, des marquis d'Ivrée, d'un premier
mariage d'Hermengarde, femme da roi de BourgogneRo-
dolphe HI. La seule vérité historique c'est que, dans le
second royaume de Bourgogne et ensuite dans le royaume
d'Arles réuni au Saint-Empire, nous rencontrons plu-
sieurs puissants vassaux du nom d'Humbert, difficiles à
distinguer les uns des autres, possesseurs de fiefs en
Savoie, en Dauphiné, en Bresse, en Suisse, dans la Mau-
rienne, la Tarentaise, le val d'Aoste. Une de ces fa-
milles est celle d'Humbert aux Blanches-Mains, nommé
dans presque toutes les chartes de Rodolphe III et de
Conrad Il, connétable de l'empereur Conrad. Son fief ori-
ginaire parait avoir été la Maurienne ; il reçut l'investi-
ture du Chablais et de Saint-Maurice, puis des possessions
nouvelles en Tarentaise et dans le val d'Aoste : ainsi se
constitue, à l'aube de l'histoire, ce petit Etat subalpin,
mi-français, mi-italien, maitre de la Doire et de l'Isère,
et quiva descendre peu à peu., en s'y reprenant sans cesse,
sur les deux versants des Alpes. Humbert parait avoir ré-
gné de 1025 à 1054. Dès 1027, il portait le titre de
comte, qui passera à ses successeurs, appelés tantôt comtes
au pays savoisien (cornes in pago savogiense), mar-

• quis et comtes, comtes de Maurienne et marquis en Italie
(cornes Maurianensis, in Italia marchio), enfin, au
xue siècle, comtes de Savoie (comes Sabaudice).

Les débuts de la dynastie sont obscurs. On se demande
si Amédée ter a régné (1048 ?-1051?). Oddon, dernier
né d'Humbert (1051-60), épouse, en 4034, Adélaïde, l'hé-
ritière da marquis de Turin, veuve de Henri de Montferrat
qui hérite, en 1035, de Turin, d'Asti et d'Albenga, d'où le
titre de marquis en Italie. La comtesse Adélaïde gouverne
en réalité sous le nom de son mari, puis sous celai de ses
deux fils, Pierre et Amédée II (Amédée obtient la Savoie
et une moitié des possessions; Pierre, mort sans héri-
tiers, eut l'autre), enfin seule jusqu'en 1091. Son troi-
sième fils, Oddon, fut évêque d'Asti; ses filles, Berthe et
Adélaïde, épousèrent l'empereur Henri N et le duc Ro-
dolphe de Souabe. Elle joua un rôle dans la réconciliation
de Henri IV et de Grégoire VII à Canossa; elle prit et brilla
la ville d'Asti, révoltée contre son autorité. Sa mort amena
le démembrement de ce premier Etat de Savoie-Piémont.

Humbert Il (-f-1103) le Renforcé, fils d'Amédée H,
fat obligé de reconnaître l'indépendance d'Asti; il ne con-
serve au delà des Alpes qu'Aoste, Suze et quelques villes
des comtés de Turin et d'Ivrée. Amédée III (4403-48) lui
succéda à l'âge de huit ans. Il est le premier dont on paisse
affirmer qu'il a porté le titre de comte de Savoie. Il lutta
contre Louis VI, qui essaya vainement d'occuper ses for-
teresses, et contre les dauphins de 4Viennois, qui voulaient
prendreMontmélian.Ilpartit pour la croisade avec Louis VII
et Conrad, et mourut à Nicosie. Il avait essayé de recons-
tituer les possessions italiennes de sa maison. Son fils, Hum-
bert III le Bienheureux (1148-89), se trouva engagé
dans les querelles entre la Ligne lombarde et l'empereur
Frédéric Barberousse; il ne sut pas tirer parti de cette si-
tuation. Ses vassaux furent immédiatisés, on donna plu-
sieurs de ses terres à d'autres, il finit méme par être mis
au ban de l'Empire. Son fils Thomas (1489-1233), placé

d'abord sous la tutelle de Boniface de Montferrat, fut re-
levé da ban et même noinmé vicaire impérial en Italie, en
4226 ; il porte sur son étendard d'or l'aigle noir éployé.
Il concède des franchises aux communes, il achète Cham-
béry. Marié à la fille du comte de Genevois, possessionné
dans le pays de Vaud, il s'étend en Italie, et meurt à
Moncalieri. L'un de ses huit fils, Amédée 1V (4233-53),
franc gibelin, soutint Frédéric II à Cortenuova et à Alexan-
drie. Frédéric l'arme chevalier, lui donne le titre de duc
en Chablais, médiatise en sa faveur les fiefs d'Empire en-
clavés dans la Savoie. La maison de Savoie jette alors un
vif éclat. Son frère Aimon puis, àla mort de celai-ci, son
frère Pierre, possèdent, àl'E. da lac Chillon, Saint-Maurice,
Monthey, au N. Romont et l'avouerie de Payerne; Pierre,
allié de Guillaume de Hollande.. défend Berne et Morat
contre les seigneurs suisses de la maison de Kibourg. Un
autre frère, Thomas, comte de Flandre, reçoit d'Amédée
(1236) le marquisat d'Italie il sera la tige des Savoie-
Vaud et Savoie-Achaïe. Un autre, Boniface de Savoie, est
archevêque de Cantorbéry; avec un de ses compatriotes,
Pierre d'Aiguebelle, évêque de Hereford, il obtient à Amé-
dée, compromis dans la défaite des Hohenstaufen, l'ap-
pui lointain du roi d'Angleterre. En 1246, Amédée a eu
la précaution de faire hommage à Henri de ses châteaux
d'Avigliane, de Bard et de Saint-Maurice, et de la ville de
Suze toutes les positions stratégiques de l'Etat alpestre
étaient par là mises à l'abri d'une insulte. Il a, le pre-
mier, remplacé sur ses monnaies le mot Secusia (Suie)
par celui de ,Sabaudia. Sous son règne (1248) eut lieu
le terrible : éboulement du mont Granier : les guelfes y
virent une punition de sà révolte contre le chef de l'Eglise.
Le règne de son fils Boniface (1253-63) ne fut qu'une
longue tutelle. Il eut pour successeur Pierre Il (1263-
68), surnommé emphatiquement le petit Charlemagne
(V. PIERRE nE SAVOIE). Pierre, neveu d'Amédée N, sep-
tième fils de Thomas, comte de Richmond et d'Essex (le
quartier londonien de Savoy lui doit son nom), usurpa le
pouvoir à la mort de son neveu, Il soumit Turin révolté,
s'étendit en Valais, dans les pays de Vaud, de Gex, de
Bresse, de Bugey, de Valromey, dans une partie du Dau-
phiné; il est le premier de sa maison qui ait exercé des
droits seigneuriaux à Genève. Il adopta les armoiries cé-
lèbres qui sont devenues celles du royaume d'Italie : De
gueules à la croix d'argent : c'est également à lui que
l'on fait remonter la devise de la maison : Fert, devise
dont le sens (il porte? il frappe?) est douteux. Les moines
d'Agaune lui avaient donné, en 1250, l'anneau de saint
Maurice, qu'en mourant il remit, comme signe dn pouvoir,
à son frère Philippe let (1260-83), évêque de Valence
puis archevêque de Lyon. Ce choix ayant été approuvé par
les Etats des diverses provinces, Philippe renonça à ses di-
gnités ecclésiastiques. It battit le marquis de Montferrat.
Ses luttes avec le dauphin pour la possession du Faucigny
se terminèrent par l'intervention de saint Louis. Rodolphe
de Habsbourg, allié du comte de Genève, lui fit une guerre
de dix ans pour lui enlever ses domaines suisses : mais la
paix de 4283 lai assura presque tout le pays de Vaud, et
il obtint la seigneurie de Berne. Ses neveux, les fils de
Thomas, comte de Flandre, se disputent sa succession. Le
cadet Louis garde le pays de Vaud, le Bugey- et le Val-
romey; rainé, Amédée V (1285-1322) le Grand, est rami
de Philippe le Bel et de l'empereur Henri VII, qui lui con-
firme l'investiture du comté de Savoie, des duchés de Cha-
blais et d'Aoste, du marquisat d'Italie et le vicariat per-
pétuelde l'Empire, et lui donne le titre de prince d'Empire.
Il marie à Isabelle de Villehardouin son neveu Philippe,
qui devient ainsi prince d'Achaïe et de Morée. II entretient
un parti savoyard à Genève, s'empare du Bourg-de-Four
et de l'He et se fait céder en fief par l'évêque la moitié
de sa seigneurie. Il acquiert Nyon et Prangins, force l'hé-
ritière da Faucigny à reconnaître sa suzeraineté. Ses
guerres contre les dauphins se terminent par son mariage
avec Alla de Viennois. Lorsqu'il mourut à Avignon, il
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— 589 SAVOIE

préparait une croisade pour allerau secours de son gendre
Andronic Comnène (son expédition,à Rhodes est purement
légendaire). En 1302, Boniface VIII lui avait octroyé le
privilège de ne pouvoir être déclaré anathème que par le
pape lui-même. Dans son château de Chambéry, il s'en-
toure de peintres, d'architectes, de copistes. B accorde aux
juifs le droit de résidence. En 1307, il promulgue une
ordonnance établissant l'indivision de l'Etat savoyard et
l'exclusion de la descendance féminine. Cette loi peut être
considérée comme un fait capital pour l'histoire ultérieure
de la Savoie, qui se confond deplus en plus avec celle de
la maison. Jusqu'alors cette histoire rappelle beaucoup
celle de la France à la même date. Les comtes y ont pro
fté du mouvement communal pour réduire la puissance des
seigneurs. Dès le xue siècle, ils octroient des chartes à
Suze (H42), Aoste (4494), Villeneuve (4244), Penne
(4245), Chambéry (4233), etc. Un grand nombre d'entre
elles proviennent da comte Thomas et, plus tard d'Edouard
(4323-29) le Libéral; cependant, quand son intérêt
l'exige, il soutient l'évêque de Maurienne contre les bour-
geois révoltés ; il obtient en retour le partage du temporel.
Les États paraissent s'être réunis dès le xi'' , siècle; on a
conservé les actes dès le un e siècle pour les divers États pro-
vinciaux, mais poules Etats généraux, évidemment réunis
plus tard, ces actes n'existent qu'à partir du xve. Ces Etats
comprendront les députes de la Savoie, da Genevois, de la
Bresse, da Bugey, de Vaud (quelquefois ceux du Piémont et
de Nice). Edouard créa un conseil de justice à Chambéry.

Aimon le Pacifique (1329-43), deuxième fils d'Amédée
le Grand, rendit ce conseil sédentaire, organisa l'admi-
nistration financière et divisa se`s Etats en 8 bailliages.
Chanoine-comte de Lyon, il se démit de ses dignités
pour épouser Yolande de Montferrat, en se réservant pour
l'avenir la succession au marquisat. Jean III, duc de Bre-
tagne, revendiquait la Savoie au nom de sa femme Jeanne,
fille d'Edouard; mais les Etats de Savoie, suivant l'exemple
de ceux de France, maintinrent l'exclusion des femmes.
Jean III s'allia avec le dauphin, l'éternel ennemi de la
Savoie, mais Philippe de Valois fit signer la paix en 4334.
Allié de la France, Aimon alla combattre en Flandre.
Amédée VI (1343-83), le comte Vert (ainsi surnomme à
cause du costume qu'il porta dans un tournoi fameux),
lui succéda à l'âge de neuf ans. Les régents réglèrent par
une transaction le conflit avec Jeanne de Bretagne. La
cession du Dauphiné à la France (1349) mit fin aux luttes
perpétuelles contre les dauphins, mais donna au Savoyard
un voisin bien plus dangereux, qui possédait le Fauci-
gny. Une petite guerre se termina par l'échange du Fau-
cigny et des territoires dauphinois du pays de Gex et de
la Bresse contre les fiefs que le comte avait au delà du
Guiers. Ne pouvant plus s'étendre en deçà des Alpes, la
maison de Savoie sentit se réveiller ses ambitions italien-
nes. Aidé par son cousin Jacques d'Achaïe, Amédée prend
sa part des dépouilles de la maison d'Anjou et se fait pro-
tecteur d'Ivrée. Fait prisonnier près de cette ville par des
routiers, il paya 180.000 florins de rançon (1360). En
4362, il créa l'ordre célèbre du Collier (V. ANNONCIADE).

Jacques III d'Achaïe, soutenu par Montferrat, se révolta
contre lui et se fit donner par l'empereur Charles IV le
vicariat d'Empire et les seigneuries de Turin, Suze et
Ivrée. Amédée le captura à Pignerol, le déposséda de son
apanage, et le tint trois ans prisonnier avant de lui rendre
ses fiefs de Piémont. En 4365, l'empereur Charles IV vint
à Chambéry et confirma au comte Vert l'investiture de
ses fiefs et le vicariat perpétuel. En 4366, il alla battre
les Turcs à Gallipoli et rétablir Jean Paléologue. Il mou-
rut dans le royaume de Naples, où il était allé soutenir
Louis d'Anjou contre Charles de Duras. Il avait épousé
Marie-Bonne de Bourbon. L'extinction de la branche de
Savoie-Vaud fit rentrer le pays de Vaud, le Bugey et le
Valromey sous sa domination directe. Il imposa un par-
tage du temporel à l'archevêque de Tarentaise. La Savoie
fut décimée par la peste de 4348, prétexte d'un massacre

des. Juifs. Son fils, le comte de Bresse, l'un des combat-
tants de Roosebeke, lui succéda sous le nom d'Amédée VII
(1383-91), le comte Rouge. Il guerroya . contre les Va-
laisans et obtint de l'évêque de Sion, en récompense,
Martigny; il alla châtier les marquis de Saluces et de
Montferrat, alliés des révoltés. Les Duras, en 4390, au-
torisèrent le peuple de Nice à choisir le comte de Savoie
comme défenseur ; de son côté, Louis d'Anjou, contre une
créance de 464.000 florins, lui céda les comtés de Nice et
de Vintimille, les vallées de la Stara et de Barcelonnette.
Il avait épousé Bonne de Berry.

LES nues nE SAVOIE. Amédée VIII (13914439) se
fixa d'abord en Bresse, puis, en 4403, revint à Cham-
béry. Au milieu de la guerre qui désole les Etats voisins,
il a l'art de garder les siens en, paix. Il réunit le comté
de Genevois. Sigismond, passant à Chambéry, le 49 févr.
1416, érige en sa faveur la Savoie en duché (jusqu'alors
les descendants d'Humbert de Maurienne étaient ducs en
Chablais et &Aoste, mais comtes en Savoie). A la mort de
Louis II d'Achaïe, les apanages de Piémont font retour au
duché. Il acquiert en 4422 le Valentinois et le Diois. Il
fait la guerre aux Visconti ; à la paix, garde Verceil et
marie sa fille au duc de Milan. Les relations, autrefois si
cordiales entre les maisons de France et de Savoie, se gâ-
taient depuis que la France était maltresse du Dauphiné
et qu'on la soupçonnait de vouloir partout s'étendre
jusqu'aux Alpes. Aussi, profitant de l'impuissance de
Charles VII, Amédée VIII laissa ses vassaux aider Louis
de Chatons à envahir- le Dauphiné. Jacques de Clermont
s'en vengea par une conspiration qui avait pour objet de
s'emparer de la personne du duc, mais il échoua. Amédée
avait une cour brillante, il s'entourait d'artistes, il fit
construire une chapelle à Chambéry et reconstruire le
château d'Annecy. Il fit rédiger, en 4430, un code sous
le nom de Statuta Sabaudim. En 1434, il créa l'ordre
de Saint-Maurice. Depuis quatre ans, il s'était retiré au
château de Ripaille pour y vivre dans la piété, et avait
remis, d'accord avec les trois Etats de Savoie, la lieute-
nance générale son fils Louis, né de Marie de Bourgogne.
En 4439, il abdiqua formellement. C'est à Ripaille que le
concile de Bâle alla le chercher pour en faire un pape
(V. FsLIX V). Il se démit au concile de Lausanne, et
rentra à Ripaille (4449). Cardinal-légat, il mourut à
Genève en 1451. Le duc Louis (4439. 65), marié à Anne
de Lusignan, héritière de Chypre et de Jérusalem, se
laissa dominer par sa femme, qui s'entoura de Chypriotes.
Les intrigues et les rapines de ces Levantins amenèrent
une révolte des seigneurs savoyards, conduits par l'un
des fils du duc, Philippe, comte de Bresse. Les proscrits
s'adressèrent à Charles VII, qui s'était déjà fait rendre
par Louis le Diois et le Valentinois, et qui le força d'éva-
cuer Saluces et le Montferrat. Toujours hésitant, Louis
n'osa pas, à la mort de son beau-frère Philippe-Marie
Visconti, accepter les offres des Milanais ; il tergiverse
entre les Sforza, Naples et Venise. Le dauphin Louis, plus
tard Louis XI, épousa, en 4454, sa fille Marguerite, contre
la volonté de Charles VII. Son second fils, Louis, épousa
Charlotte de Lusignan. L'aîné, Amédée IX (4465-72),
est plus célèbre par sa piété et sa charité que par sa va-
leur. Louis XI, qu'il soutint contre les ligueurs da Bien
public et qui avait besoin de la Savoie pour sa politique
italienne, lui donna sa sœur Yolande, princesse énergique
et habile qui fut régente pendant la maladie de son mari
(et plus tard pendant la minorité de son fils), et qui dé-
fendit son pouvoir contre ses beaux-frères, particulière-
ment contre le violent Philippe de Bresse. Bonne de
Savoie. soeur d'Amédée IX et de la reine de France,
épousa Galéas-Marie Sforza. Philibert I'- ', duc à sept ans,
fut placé sous la tutelle d'Yolande, qui eut à se débattre
au milieu des guerres civiles et étrangères. Elle prêta des
troupes à Charles le Téméraire contre les cantons, mais
les Suisses vainqueurs lui imposèrent de dures conditions.
Comme elle soutint ensuite son frère Louis XI, Charles
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la fit enlever par Olivier de La Marche et énfernier à
Rouvres. Philibert réussit à s'échapper à Chambéry, et
de là en France. Louis XI fit délivrer Yolande et rétablit
Philibert. Lorsque son frère Char& Ier (1482-90) le Guer-
rier,lepremier roide Chypre dela maison de Savoie (1483),
lui succéda, à l'âge de quatorze ans, Louis XI ne cacha pins
sou désir d'établir son protectorat sur la Savoie. Sur ce
prince et son successeur, V. CHARLES IB7, Glanas II. Phi-
lippe II, cinquième fils du duc Louis (1496-97), autrefois
rebelle comme comte de Bresse, surnommé sans Terre, était
né à Chambéry en 1438 ; il rétablit l'ordre, pardonna à ses
anciens adversaires et réforma la justice. Mais il mourut
après dix-huit mois de règne. Il épousa successivement
Marguerite deBourbon et Claudine de Bretagne. Hostie pee
mier due auprès duquel. les princes étrangers aient entre-
tenu des envoyés sédentaires. Philibert Il (1497-15414) le
Beau, fils de Philippe Il et de Marguerite de Bourbon; es-
saya d'échapper à l'influence de la France "qui, niaitresse
de la Bourgogne, menaçait la Bresse, pour se rapprocher
de Maximilien, dont il épousa la fille, illarguerite d'Au-
triche(V. ce nom). Lorsqu'il mourut à la chasse, à vingt-
quatre ans, sa veuve éleva à sa mémoire la célèbre
église de Brou. Sur son frère, fils de Claudine de Bre-
tagne, V. CHARLES M.

Sin' la branche de Savoie-Nemours, V. NEEIOURS.
Lt RÉFORRE EN SAVOIE ET L'OCCUPATION FRANÇAISE. — Le

duché de Savoie comprenait alors la Savoie proprement
dite, le Piémont, Asti, la vallée de Barcelonnette et le
comté de Nice, le Bas Valais, le pays de Vaud, le Valro-
mey, le pays de Gex, le Bugey,. la Bresse ; éon duc était
vraiment le Portier des Alpes, maître d'ouvrir ou de
fermer an roi de France les chemins de l'Italie. Le mar-
quisat de Saluces, seul point par où le Dauphiné touchât
encore à l'Italie, ne pouvait manquer de lui échoir: La
Réforme protestante, l'imprudente politique de CharlesIIl
â Genève, les visées italiennes de François Ier faillirent
rayer la Savoie du rang des Etats. En Charles III, Luther
avait d'abord cru trouver un protecteur de la Réforme,
qui s'introduisit dès 1525- dans le pays de Vaud, puis à
Genève (V. GENuvE) ; en 1528, Ies Etats de Savoie se pro-
noncent contre l'hérésie, et en faveur d'une réforme ecclé-
siastique. Dès lors les exécutions commencèrent. En 1535,
des thèses luthériennes furent affichées en Savoie. Du côté
d'Aoste, Ies anciens Vaudois se réveillaient, Calvin passait
chez eux. Contre Genève, le duc avait fait appel à l'em-
pereur, ce qui avait provoqué l'intervention de Berne et
de Fribourg, et ce qui devait amener celle de la France.
Dès juin 1535, le chancelier Poyet vint à Turin réclamer,_
an nom de Louise de Savoie, la Bresse, au nom du roi,
comme comte de Provence, Nice, le Faucigny (apanage
donné par Charles III à son frère Philippe, avec le Gene-
vois) et la suzeraineté du Piémont, plus, comme due d'Or-
léans, Asti et Verceil. En décembre, François Ier envoyait
des secours aux Genevois. Le 16 janv. 1636, il poussait
Ies Bernois à déclarer la guerre au duc et à envahir Gex,
Vaud et le Chablais. Enfin, le 24 fév., I'amiral Chabot
entrait à Chambéry, presque sans résistance ; les paysans
lui ouvraient la Tarentaise, et il poursuivait sa marche
triomphale jusqu'à Turin.

Pendant vingt-trois ans, la Savoie va âtre française, à
l'exception de quelques paroisses annexées à Genève, du
Chablais occupé par les Valaisans (à I'E. de la Dranse)
et les Bernois (bailliages de Thonon et de Teenier et Gail-
lard), et du Genevois et du Faucigny, administrés par
Charlotte d'Orléans, duchesse de Nemours f cette princesse
avait gardé la neutralité. Dans la Savoie méridionale,
François Ier se concilia les populations en respectant leurs
coutumes. Il fit représenter son autorité par Te Parle-
ment de Savoie, créé le 6 juin 4536, et une chambre
des comptes; des cinq bailliages dont se composait la
conquête, deux,Bresse et Bugey, furent d'abord rattachés
au parlement de Dijon: les autres, Savoie (c.-à-d. l'Al-
banais), Tarentaise, Maurienne, ressortirent à Chambéry.

590 —

Raymond PeIlisson, président de Savoie, fut le grand
instrument de l'oeuvre d'unification. Parmi ses collègues,
se -trouvait l'humaniste Jean Boyssoné et le procureur
général Tabouet, célèbre par son procès contre Palisson,
qu'il gagna à Dijon en 4551, pour le perdre après revision
en 1559. Pellisson, qui avait été dégradé, reprit son siège
et mourut à Chambéry en 1551. Malgré les jalousies des
anciens Parlements, Henri II (en 1559) maintint à celui
de Chambéry des droits égaux à ceux des autres cours
souveraines : mesure habile qui respectait l'autonomie des .
Savoyards: L'une des grosses difficultés que rencontra l'ad-

' ministration française fut l'application àIa Savoie du
i concordat de 1516 ; le Parlement soutint énergiquement
la volonté royale. Somme toute, la période 1536-59 fut
heureuse pour la Savoie méridionale ; lorsque Henri II les
rendit au fils de Charles III (traité de Gâteau-Cambrésis),
ces pays de langue française s'étaient presque complète-
ment francisés.

Au point de vue religieux, le territoire occupé par les.
Bernois et les Genevois fut complètement converti à la
Réforme (préchée à Thonon par Fabri et Farel), moitié
par la prédication, moitié par l'autorité légale (édit de
réformation du 24 déc. 1537), mais sans violences exces-
sives ; le relèvement de la moralité qui s'ensuivit est cons-

? taté par François de Sales. Dans la partie française, le
catholicisme fut défendu par d'énergiques mesures r des
lettres closes de 1538 portèrent la peine de la hart et da
bûcher contre les hérétiques. Bien que le Parlement de
Savoie ait exécuté cet édit avec une relative modération,
les supplices furent fréquents pendant toute cette période :
en 1555, six personnes, venues de Genève, furent brûlées
et étranglées à Chambéry, malgré l'intervention de Berna
et de Genève. La répression fut plus dure encore sur les
terres de lI°ig de Nemours. Sous le régne de G'iarles-
Emmanuel ILe (V. ce nom), le Chablais fut ramené au
catholicisme par saint François de Sales (V. ce non).

LA POLITIaIIE SAVOISIENNE DE 1559 A LA RÉVOLH-
Tear. — Emmanuel-Philibert (sur son- rôle avant 1559,
V. ce nom) avait pris pour devise : Spoliatis arma su-
persunt. ILe traité du Cateau-Cambrésis lui rendit ses
Etats, à L'exception de quelques villes que la France dé-
tiendra jusqu'au règlement définitif des droits de Louise
de Savoie. Il épouse Marguerite de Valois, sœur de Henri IL
Berne Iui restitue Gex,Ternier, Thonon et Gaillard (1564),
à condition qu'il renonce au pays de Vaud. Les Valaisans
évacuent le Chablais oriental en 1569. Le duc répare
Tes désastres de la guerre, d'abord à Nice, puis en Savoie.
Il abolit Ies traces du servage. Il transporte sa capitale à
Turin. A Chambéry, il remplace Te Parlement par un
Sénat de Savoie. H élève l'Université de Turin, crée des
collèges de jésuites à Turin et à Chambéry. Il réunit en
un seul les ordres des Saints-Maurice-et-Lazare (4572).
Ii reçoit avec pompe, à Turin, le roi de Pologne, devenu
roi de France, qui lui rend ses dernières places. Allié de
Philippe II, marié à une fille de France, ligué aux Véni-
tiens, iT inaugure cette politique double et triple, astu-
cieuse, patiente et avide, qui va âtre pendant pins de deux
siècles celle des ducs de Savoie, puis des rois de Sardaigne
(V. CHARLES-EHHANOEL fer, VICTOR-AMÉDÉE fer , CHARLES-

E3IMANUEL TI, ducs de Savoie ; VICTOR-Au gotaIT,. CHARLES-
EHRANUEL ÎH, VICTOn AÀX É:DÉE III, rois de Sardaigne).

Pris entre Ia France, qui reprend sa place à la tête de
la politique européenne, l'Espagne, établie dans le Mila-
nais, plus tard l'Autriche, les Suisses turbulents et tout
le chaos des principautés italiennes, Te Portier des Alpes
rase et s'agite, pour vivre d'abord, mais aussi pour
s'étendre, ensuite, sur les deux versants des montagnes.
Charles-Emmanuelle', qu'on appelle le Grand, se trompa
étrangement sur Ies forces de résistance de la France :
allié aux ligueurs et gendre du roi d'Espagne, il espère
le Dauphiné, la Provence, peut-être même la couronne de
son aïeul, Henri II. Lesdiguières, Henri IV Iui donnent de
sévères Ieçons la Savoie est occupée par les Français ; le
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traité de Lyon (4600) lui enlève la Bresse, le Bugey, le
Valromey, le pays de Gex, soit tous ses domaines de
langue française, sauf la Savoie ; ce traité, en lui donnant
le marquisat de Saluces, accuse le caractère italien de la
maison, à la veille du jour oh l'échec de l'Escalade (22 déc.
4602, V. GENÈVE) le force à renoncer à ses vieilles pré-
tentions sur la république genevoise (4603). Dès lors, la
grosse préoccupation des ducs de Savoie va être de s'ar-
rondir peu à peu du Milanais, qu'ils prendront <c comme
on mange un artichaut, feuille à feuille ». Henri IV fit de
Charles–Emmanuel son allié en lui faisant espérer le
titre de roi de Lombardie : c'est un espoir que n'aban-
donnera aucun de ses successeurs. Trop faible pour sa-
tisfaire d'un seul coup ses vastes ambitions, ravisé
Savoyard profite de son caractère amphibie, mi-Français,
mi–Italien, prince d'Empire et plusieurs fois parent du
Très-Chrétien, pour entrer dans toutes les combinaisons
diplomatiques, prendre part à toutes les guerres, Trente
ans, ligue d'Augsbourg, successions d'Espagne, dePologne
et d'Autriche, etc., tantôt comme allié de la France,
tantôt de l'Espagne, de l'Autriche, de l'Angleterre, de
Naples, allié infidèle et volage, pas toujours allié de
la même puissance pendant toute la durée d'une même
guerre, réclamant tout et se faisant toujours donner quel-
que chose par l'un, puis par l'autre, par tous, continuant
à installer ses filles sur tous les trônes et à faire figure de
souverain. « Dans toute grande convention européenne,
dit Lavisse, le duc gagne quelque chose en se faisant
payer ses alliances, qu'il excelle à porter d'un camp à
l'autre. » Comme il tient, par le passage des Alpes, une
des clefs de la situation européenne, ses alliances Iui sont
payées un bon prix.

Ce rôle multiforme, qui exigeait pour étre tenu une
série ininterrompue de princes de premier ordre, n'allait
pas sans périls et parfois sans déboires. Après l'affaire
de Mantoue, Louis XIII envahit la Savoie, et encore une
fois cette province parut annexée au royaume (1630-34) :
le sénat de Savoie fut remplacé par un conseil français.
La paix de Cherasco rendit au duc la Savoie et lui laissa
le haut Montferrat, mais Ia France gardait Pignerol, porte
ouverte sur le Piémont. De 4631 h '1696 (traité de Tu-
rin), Pignerol, et jusqu'en 1714 Exiles, Fenestrelle et
Château–Dauphin (alors échangés contre Barcelonnette)
restèrent français. Par ce seul fait, la Savoie se trouvait
placée sous le quasi–protectorat de la France, toutes les
fois du moins qu'elle n'était pas en guerre avec elle. Ri-
chelieu, par exemple, donne à Victor–Amédée, en 4633,
le choix entre une nouvelle invasion de la Savoie et une
alliance contre IEspagne. Il laisse deux enfants mineurs,
François-Hyacinthe, qui a cinq ans en 1637 et meurt en
1638, puis Charles–Emmanuel II (V. ce nom) qui suc-
cède à son frère à l'âge de quatre ans, et Richelieu essaie
d'en profiter pour se faire le tuteur de leur mère et tu-
trice, Marie-Christine de France, fille de Henri IV. H occupe
ses places fortes, il la force â venir à Grenoble implorer
la pitié du roi son frère, il exige la remise de Montmé-
lian et l'envoi da jeune duc à Paris, oh on le gardera
comme un vassal et un otage. II se venge des fermes ré-
sistances de la duchesse en emprisonnant son confesseur
et conseiller, le P. Monod (V. ce nom), en arrêtant son
ambassadeur. Il cherche à soulever contre elle ses beaux-
frères, notamment le prince Thomas. Mazarin fut plus
traitable.

La Savoie était–elle, au contraire, en guerre avec la
France, à chaque guerre c'était le même scénario qui
recommençait : l'invasion par Catinat en 4696, suivie de
six ans d'occupation ; l'invasion par Tessé (1701-3), et
une cinquième occupation française.

Pendant cette période de deux cent trente ans, le duc
a maintes fois changé d'alliances : allié de la France en
4635, protégé de Ia France pendant la première moitié du
règne de Louis XIV, il entre dans la Ligue d'Augsbourg,
puis en sort pour marier sa fille Adélaïde au duc de=

Bourgogne (V. BOURGOGNE [Duchesse de]), pour en faire
un agent secret savoyard à la cour de Versailles et (on
l'espérait du moins) une reine de France • il va jusques se
faire nommer généralissime de I'armée française, puis il
revient à la coalition en 4701, pour en sortir en 4743.
Pendant ce temps, c'est un de ses parents, Eugène de
Savoie (V. ce nom), comte de Soissons, qui dirige la
coalition contre la France.

Qu'a–t-il gagné à ces volte-faces? Saluces, Pignerol,
le haut Montferrat, dès 4631 le titre d'Altesse royale
(comme roi de Chypre et de Jérusalem), en 1713 celui de
roi en Sicile. Royauté peu durable: le petit roi des Alpes
est encore nu mince personnage, qu'on fait chevaucher
sans ménagements sur l'échiquier européen. A la belle
Sicile est substituée en 4718 la stérile Sardaigne, mais
du moins il garde la couronne. En attendant d'être roi
d'Italie, il est le seul prince italien qui soit roi en Italie,
et dès lors il songe à la couronne de fer qui repose au
trésor de Monza. On y songera bientôt pour Iui : Chau-
velin, d'Argenson rêvent d'une confédération italienne
dont le chef aurait été le roi de Sardaigne.

Il est encore trop tôt. Toujours infidèle à tous, sauf à
lui-même, il soutient tantôt la France, tantôt Marie–
Thérèse. De 4742 à 1748, la pauvre petite Savoie est
encore occupée six ans, cette fois par les Espagnols, oc-
cupation cruelle; oppressive, qui contraste avec les sou-
venirs relativement moins pembles des cinq occupations
françaises. Avec beaucoup de sens, le roi refuse de troquer
la Savoie contre Parme, de devenir prématurément un
prince trop exclusivement italien. II se contente d'échanger
des enclaves avec la France et de prendre quelques feuilles
de l'artichaut milanais : Novare, Tortone en 4738, quel-
ques districts en 4748. Patiemment il reste fidèle à sa
vieille et significative devise : J'atans mon astre.

LA RvoLUrtoN EN SAfou:. — Que devenait la Savoie
elle-même au milieu de ces guerres? Sans cesse envahie,
elle payait la rançon de cette politique ambitieuse, déme-
surée. Cependant ses ducs veillaient sur elle avec une
certaine sollicitude.

Les Royales Constitutions de Victor-Amédée II (4723)
unifièrent les lofs sar des; un règlement particulier maintint
aufrançais, en Savoie, le rang de langue officielle. Les vingt-
cinq années de paix qui suivirent le traité d'Aix-la-Chapelle
de 1748 furent une période de réorganisation, de pros-
périté et même de réformes (V. CHARLES —EMMANUEL III).
Un nouveau code, le Corpus Carolinurn, fut publié en
1770. Mais Victor-Amédée III ne fut qu'un copiste inin-
teIIigent du grand Frédéric :30.000 hommes surie pied de
paix, 45.000 sur le pied de guerre, 2 régiments d'or-
donnance (Savoie et Chablais), 5 régiments étrangers,
d es régiments provinciaux, une marine à Nice, c'état
beaucoup pour la pauvre Savoie qui avait 170.000 âmes.
Très religieux, créateur de l'évêché de Chambéry, il n'e n
était pas moins joséphiste en matière de centralisation
administrative et faisait gouverner ses Savoyards par des
agents piémontais, peu aimés dans le pays. Aussi, bien
que l'ancien régime fat moins oppressif dans la petite
Savoie que dans la vaste France, que 90.000 hab. y
fussent propriétaires et les impôts (sauf la gabelle) pas
trop lourds, fa contagion révolutionnaire ne pouvait épar-
gner la Savoie. Les Savoyards émigraient dés Iors beau-
coup en France, surtout l'hiver, Iorsque les travaux ces-
sent dans la montagne, comme ramoneurs, musiciens, mon-
treurs d'animaux, maîtres d'école; cette émigration tempo-
raire ramenait périodiquement en Savoie Ies ferments ré-
volutionnaires. A Lyon, à Grenoble, dans les grandes jour-
nées, nous voyons des Savoyards mêlés à la foule des
Français et, à Chambéry, la propagande est incessante.
La présence des princes du sang et des premiers émigrés
à la cour de Savoie attire sur ce petit Etat l'attention des
révolutionnaires. AIa suite d'arrestations à Thonon (4790),
Ies fugitifs passent en France et vont former à Paris la
Légion altobroge. En France passent également les me
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neurs de presque toutes les émeutes qui éclatent alors en
Savoie.

Enfin Victor-Amédée commet la folie de faire arrêter
Sémonville (V. ce nom), de s'allier à l'Autriche, de
masser ses troupes sur la frontière sous le commande-
ment de Lazary. Dans la nuit du 21 au 22 sept. 1792,
c'est Montesquiou qui entre en Savoie, il est le 24 à Cham-
béry, et, sans combat, repousse Lazary au delà du mont Ce-
nis. Le 21 oct., 655 représentants des communes sa-
voisiennes se réunissentàChambéry; le 23, ils s'intitulent
Assemblée nationale souveraine des Allobroges. Puis
ils proclament la déchéance de la maison de Savoie et la
fusion des sept bailliages, copient les décrets du 4 août et
ceux de la Législative, abolissent la douane àla frontière
de France. Evidemment la Savoie était trop faible pour
constituer une république indépendante, qui aurait été
écrasée entre ses voisins. Le 27 oct., l'Assemblée émit le
voeu de l'union à la République française, et le 29 elle
envoya sept délégués à la Convention. Le 27 nov., la
Convention décréta la formation d'un 840 département,
dit da Mont-Blanc, partagé en sept districts (après l'an-
nexion de Genève, en 1798, la Savoie , septentrionale
forma avec cette ville le dép. du Léman). Ce vote, connu
le 3 déc. à Chambéry, excita dans toute la Savoie un réel
enthousiasme ; cinq bataillons de volontaires se formèrent
aussitôt. Enthousiasme de peu de durée : les Savoyards,
depuis saint François de Sales, étaient ardemment, étroi-
tement catholiques, attachés à leurs pratiques de dévo-
tion, à leurs pèlerinages : les mesures prises contre le
clergé, la réduction des évêchés à un seul, puis la réqui-
sition. amenèrent un soulèvement paysan dans le Faucigny
et le Genevois (révolte de Thônes). Les soldats savoisiens
de Victor-Amédée tentèrent de donner la main aux ré-
voltés par la Tarentaise et le col de Balme ; mais, mal
soutenus par les Piémontais, ils échouent à Cluses (29 sept.
4793). Par l'armistice de Cherasco (1796), Victor-Amédée
renonce à la Savoie (V. CHARLES-EMMANUEL IV). Turin oc-
cupé, le nouveau roi dut se retirer en Sardaigne.

Napoléon chercha à s'attirer la sympathie des popula-
tions par le rétablissement du culte et par ses grands
travaux de routes (mont Cenis et Saint-Bernard). Mais la
Savoie, qui avait fourni à la République 30.000 hommes,.
dont 18.000 morts à la guerre, qui livre à l'Empire, par
la conscription, à peu près autant de vies, qui souffre d'une
telle pénurie financière que l'intérêt y monte à 41 0/0 , la
Savoie est épuisée. Cependant la fusion avec la vieille
France était déjà fort avancée, et des corps francs s'or-
ganisèrent en 1813 pour défendre la province contre Ies
Autrichiens. Mais les mécontents, les conscrits réfrac-
taires, les partisans de la dynastie déchue furent groupés
en une légion royaliste par le vieux général de Sonnaz.
Les troupes françaises tinrent néanmoins le pays jusqu'à
l'armistice.

LA SAVOIE DE 1814 A L'ANNEXION. - Par le premier
traité de Paris, le roi de Sardaigne, Victor-Emmanuel Ier
(qui avait succédé en 1802 à son frère Charles-Emma-
nuel IV), recouvre la Savoie, sauf Annecy, Chambéry et
quelques communes voisines de Genève. Ce partage ne
pouvait convenir aux Savoyards; ils réclamaient l'unité
de leur patrie, qu'elle fût sarde ou française. En 4815,
la 230 division d'infanterie, commandée à Chambéry par
l'ancien chef révolutionnaire savoisien Dessaix, envahit le
Chablais et aurait peut-être repoussé les Autrichiens si,
après Waterloo, Suchet n'était venu arrêter les hostilités.
Toute la Savoie fut alors rendue an roi de Sardaigne,
sauf Versoix et quelques communes cédées à la Suisse.
Par le traité de Turin (1816), la Suisse imposa à la Sar-
daigne la neutralisation du Chablais, dn Faucigny et
d'une partie du Genevois.

Le gouvernement de Victor-Emmanuel Pr fut un retour
à l'ancien régime (théories du Savoisien Joseph de Mais-
tre). Les Royales Constitutions furent remises en vigueur,
les jésuites réinstallés à Chambéry, d'oit ils avaient été chas-

sés en 1729. ll faut ajouter que des écoles d'enseignement
français furent établies dans chaque commune, et que la
population savoyarde devint rapidement assez instruite
pour fournir des instituteurs aux provinces françaises voi-
sines. L'ancienne Académie florimontane créée par saint
François fut restaurée sous la forme de Société acadé-
mique de la Savoie. La création d'une armée et d'une
flotte, le typhus et la disette éprouvèrent cruellement la
province, secourue en cette circonstance par les Genevois.
Elle ne prit pas part aux séditions piémontaises de 1821
qui amenèrent l'abdication de Victor-Emmanuel IOr. Après
Novare, la Savoie craignit un moment une invasion autri-
chienne. Charles-Félix (V. ce nom) la visita plusieurs fois,
fit travailler à l'endiguement de l'Arc, de l'Isère, del'Arve,
y établit le système métrique. II suivit docilement les con-
seils du clergé, et présida à la translation à Annecy des
reliques de saint François et de sainte Chantal. Il rétablit
la corvée. Avec lui finit la branche aînée de Savoie. Charles-
Albert, descendant du prince Thomas de Savoie-Carignan
(V. CARIGNAN), était rentré à Chambéry en 1828. Consi-
déré, depuis 1821, comme le chef du parti libéral, il
trompa toutes les espérances et resta d'abord fidèle à la
politique de la Sainte-Alliance. Il réprima les insurrections
de Gênes et d'Annemasse. Peu à peu, il fit des conces-
sions, promulgua en 1837 un code civil copié sur le code
français, puis un code pénal et un code de commerce.
Le 9 fév. 1848, avant la Révolution de France, on an-
nonça au milieu de l'enthousiasme populaire que le
royaume allait recevoir une constitution ; Chambéry fut
illuminé, on chantait la Savoisienne, etc. Le .4 mars,
fut promulgué le Statut : un Sénat inamovible et une
Chambre quinquennale siégeront à Turin; la Savoie y
sera représentée. Le Statut établit l'égalité devant la loi
et la liberté de la presse. Des conseils divisionnaires sont
installés k Chambéry et Annecy, les libertés provinciales
et communales étendues, l'état civil remis à des officiers
laïques, le vieux Sénat de Savoie remplacé par une cour
d'appel. Les jésuites furent expulsés. Charles-Albert
réumt deux communes pour en faire la ville d'Albert-
ville. Dans la guerre contre l'Autriche, la brigade de
Savoie se distingua par son courage. Pendant ce temps,
Chambéry fut envahi par une colonne révolutionnaire
lyonnaise, les Voraces (3 avr. 1849), qui furent re-
poussés après une courte fusillade.

Victor-Emmanuel II (V. ce nom) fut obligé, pour
faire face aux frais de la guerre, de lever sur la Savoie
de lourds impôts (à Chambéry, les impôts directs, de
44.000 fr. en 4846, montent à 305.000 en 1855). Le
roi favorisa le commerce par la création d'une Ban-
que de Savoie (1851), par l'établissement du télégraphe
entre Chambéry et Turin (1853) et du chemin de fer de
Savoie, qui fut ouvert entre Aix et Saint-Jean le 20 octo-
bre 1856; en 1857, Victor-Emmanuel mit le feu aux
premières mines du tunnel du Fréjus; en 1858, le che-
min de fer de Savoie fut raccordé au réseau français à
Culez. Le gouvernement avait, en 1855, malgré de vio-
lentes résistances, procédé à l'inventaire des biens des
congrégations. Les Savoyards prirent une part brillante à
l'expédition piémontaise en Crimée. Sous ce régime libé-
ral, les Savoyards demeuraient volontiers des sujets fidè-
les de la dynastie sarde. Mais le Risorgimento allait de
plus en plus déplacer vers le Sud l'axe de la monarchie,
faire de la Savoie une dépendance excentrique de l'Italie.
plus la maison de Savoie se faisait italienne, plus la
Savoie devait sentir se réveiller en elle des affinités fran-
çaises. -Elle était, sur le tapis vert de la diplomatie,
l'enjeu de l'unité de la péninsule, le prix dont
Victor-Emmanuel et Cavour devaient payer l'alliance
de Napoléon III et la liberté de leurs mouvements en Ita-
lie. A Plombières, Cavour déclarait déjà k l'empereur que
Sa Majesté sarde, K professant le principe des nationalités,
comprenait que la Savoie dût être réunie à la France; que,
par conséquent, elle était prête à en faire le sacrifice,
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quoiqu'il lui coûtât excessivement de renoncer à un pays
qui avait été le berceau de sa famille, et à un peuple qui
avait donné à ses ancêtres tant de preuves d'affection et
de dévouement ».

Après la paix de Villafranca, Napoléon III traversa la
Savoie; il y fut accueilli avec un enthousiasme significatif.
Déjà un parti français se formait dans la province, du
moins un parti autonomiste; la Savoie ne voulait être ni
italienne, ni morcelée. Une pétition fut adressée au roi
pour lui demander de ne pas annexer la Savoie à l'Italie
unifiée. Les notables et les conseils provinciaux protes-
tèrent contre le projet, inspiré par les manoeuvres an-
glaises, de réunir à la Suisse le territoire neutralisé en
1816. Les administrateurs piémontais cherchèrent à com-
battre le mouvement françaispar la censure de la presse, les
amendes, etc. ; ils soutenaient un parti démocratique, à
la fois antiimpérialiste et antifrançais. Mais de plus en
plus se répand l'idée de l'unité de la province et de son
annexion à la France. Quarante notables sont envoyés à
Paris ; le 24 mars 1860, Napoléon III leur annonce que
l'annexion aura lieu, sous réserve du libre consentement du
souverain et des populations. Les troupes sardes évacuent
la province, et y sont remplacées par des soldats français
rentrant d'Italie, et, le 24 mars, à Turin, Cavour signa
le traité de cession; on y stipulait que la cession ne de-
viendrait définitive qu'après le vote des populations, déliées
par Victor-Emmanuel de leur serment de fidélité, et pla-
cées sous une régence provisoire.

Enfin le vote, par oui et par non, au scrutin secret, eut
lieu dans le calme le plus complet le 22 avr. Les résultats
de cette grande consultation populaire furent proclamés le
29 par la cour d'appel : sur 435.4x9 électeurs, dont
130.839 votants, il y eut 130.533 oui, 235 non, 71 bul-
letins nuls. Cette unanimité déplut à Turin, oil l'on eût
préféré, pour mieux faire valoir son sacrifice, montrer à
la France que les populations regrettaient le régime sarde.
Les Piémontais se vengèrent en retardant la ratification
parlementaire du traité du 24 mars. L'impatience des Sa-
voyards protesta contre ces lenteurs. Enfin le traité fut
déposé le 25 mai et adopté le 29, par 229 voix (les dé-
putés savoisiens ne siégeaient pas), contre 33 non et 23 abs-
tentions. « Il y avait un sacrifice à faire, avait dit le roi,
resté très Savoyard d'allure et de tempérament; j'ai fait
celui qui coûtait le plus à mon cœur. » D'Azeglio avait
d'avance décrit la situation nouvelle : « Une fois que les
Savoisiens auront dit : « Nous nous annexons à la France »,
ce sera comme un père qui marie sa fille selon ses désirs ;
il l'embrasse le cœur serré, lui souhaite toute sorte de
bonheurs, et Iui dit adieu ». Le traité fut sanctionné le 42
et célébré en Savoie par les fêtes du 14 et du 18 juin.
Le 27 août l'empereur venait à Chambéry.

La Savoie fut divisée en deux départements : Savoie
et Haute-Savoie. On lui garantissait son autonomie ec-
clésiastique (un archevêché et trois évêchés suffragants),
judiciaire, universitaire. La France hérita des obligations
de neutralité nées du traité de Turin ; la zone neutra-
lisée fut en même temps zone franche au point de vue
douanier.

La Savoie nous offre un exemple peut-être unique dans
l'histoire d'une annexion sans conquête, annexion qui res-
pecta à la fois le droit positif de la puissance cédante et le
droit imprescriptible des populations à disposer d'elles-
mêmes. Aussi n'a-t-elle laissé chez ces dernières aucune
amertume. Quelques grandes familles nobles, par loyalisme
héréditaire, suivirent an delà des monts l'antique maison
de Savoie, et l'on retrouve leurs noms dans la haute admi-
nistration italienne. La masse du peuple a conservé de
bons souvenirs des temps sardes ; beaucoup de vieil-
lards racontent encore avec complaisance leurs campagnes
dans l'armée piémontaise, mais ces souvenirs ne sont pas
des regrets, et il n'y a pas trace, en Savoie, d'une agi-
tation séparatiste. Il n'y a plus, depuis 4860, d'histoire
spéciale de la Savoie, distincte de l'histoire de France.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

Mais la Savoie a gardé son originalité et (malgré la divi-
sion en deux départements) son unité, ses habitudes mon-
tagnardes, et jusqu'à un certain point son patois. Le nom
de Savoyard ayant été quelque peu tourné en dérision,
les habitants de la Savoie se donnent plus volontiers à
eux-mêmes celui de Savoisiens.

LA MAISON DE SAVOIE DEPUIS L'ANNEXION. — La maison
royale d'Italie est restée très attachée à ses souvenirs sa-
voisiens. Le vieux cri de guerre : Avanti, Savoia! est
encore usité. Le roi Victor-Emmanuel Ill, chef actuel de
la maison de Savoie, descend des Savoie-Carignan, dont
Ies droits ont été maintenus par le congrès de Vienne pré-
férablement à ceux de François IV, archiduc d'Autriche,
duc de Modène, époux de la fille aînée de Victor-Emma-
nuel Ier. Il est le grand maitre des ordres de l'Annonciade
et des Saints-Maurice-et-Lazare. La maison comprend (en
4900) : a, les neveux d'Humbert Ier , dits Savoie-Aoste,
fils d'Amédée Ier, roi d'Espagne (V. AMÉDÉE Ier) : Emma-
nuel, duc d'Aoste (et son fils Amédée), Victor-Emmanuel,
comte de Turin, Louis, duc des Abbruzes, Humbert, comte
de Salemi ; b, une sueur d'Humbert Ier, Maria-Pia, reine
douairière de Portugal ; c, les neveux de Victor-Emma-
nuel II, dits Savoie-Gênes, fils de Ferdinand de Savoie
(V. ce nom) : Marguerite, reine douairière d'Italie, Tho-
mas, duc de Gênes (quatre enfants : Ferdinand, Phili-
bert, Bonne-Marguerite, Adalbert) ; d, les Savoie-Caii-
gnan (le titre de prince de Carignan a été relevé en 4834
par Charles-Albert en faveur d'Eugène, comte de Villa-
franca, d'une branche secondaire des Carignan [V. ce
nom]), comtes et comtesses de Villafranca et de Soissons,
vieux titres de leur famille. La maison de Savoie est al-
liée à presque toutes les maisons souveraines d'Europe.

Henri HAUSER.
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toire de la Réformation en Savoie ; Genève et Paris,
1893, in-12. — LA POPELINIERE, Histoire de la Con-
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— J. BAux, Hist. de la réunion :i la France des pro-
vinces de Bresse,IBugey et Savoie (1598-1001;; Bourg,1852,
in-8.— H. DE BEAUCAIRE, Recueil des Instructions Savoie-
Sardaigne, 1899, 2 v01. — GRILLET, Dictionnaire historique
du Mont-Blanc et du Léman; Chambéry, 1807, 3 vol. in-8.
— A. FOLLIET, les Volontaires de la Savoie (1792-99);
Paris, 1887, in-8. — G. TARDY, la Savoie de 1814 à 1860;
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C. Sur la maison : Samuel GUICIIENON, Histoire généa -
logique de la royale Maison de Savoie; Turin, 1778, 5 vol.
in-8. — Henri COSTA DE BEAUREGARD, Mémoires histo-
riques sur la maison de Savoie; Turin, 1816 (3 vol.), et
Chambéry, 1888,(4° vol.), 4vol.tin-8.— V. ITALIE, Pri:moN-ry,
SARDAIGNE. — 'Périodiques : Mémoires de la Société... de
Chambéry. — Revue savoisienne (Chambéry). — Revue
sextienne (Aix). — Mémoires de l'Académie des sciences,
belles-lettres et arts de Savoie.

SAVOIE (Dép. de la). Nom, situation, limites, su-
perficie. — Le dép. de la Savoie se nomme ainsi de
l'antique Sapaudia ou pays des Sapins, de la Savoie, du-
ché qui nous a fourni un second territoire, la Haute-Sa-
voie, quand il eut été réuni à la France pour la seconde
fois en 1860. Lors de sa première union avec nous, pen-
dant la « Grande République », on l'avait appelé dép. du
Mont-Blanc (il possédait alors cette plus haute montagne
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de l'Europe, qui ne lui appartient plus), et l'autre circons-
cription savoisienne avait été nommée dép. du Léman. En
1860, au lieu de les désigner ainsi (ou tout autrement), en
conformité avec les autres territoires français, tous dé-
nommés suivant une circonstance physique quelconque :
mont (Vosges, Basses-Alpes, Pyrénées, Pay-de-Dome, etc.),
une rivière (Seine, Loire, Rhône, etc.), plusieurs rivières :
Seine-et-Marne, Indre-et-Loire, Lot-et-Garone, etc., si-
tuation (Nord, Finistère), on préféra ne pas rompre la
tradition historique, et on leur laissa, à tous deux, leur
nom de Savoie : d'ailleurs, on les désigna mal, car si la
Haute-Savoie détient le culmen de la France, même de
l'Europe, elle est, dans son ensemble, en dehors de son
massif du Mont-Blanc , moins élevée que la Savoie tout
court : c'est celle-ci qui véritablement est la Savoie supé-
rieure.

Le dép. de la Savoie, l'un de nos trente-neuf territoires
frontières, confronte : à l'E. et au S., avec le Piémont,
province d'Italiie, dont le séparent des monts de plus de
3.000 m., faîte entre le bassin du Rhône et le bassin du
Pô; au S.-0. et à l'O., il confine avec le dép. de l'Isère;
à l'O. avec celui de l'Ain; au N. avec celui de la Haute-
Savoie, qui le sépare de la Confédération suisse. Contre
l'ordinaire de la plupart de nos circonscriptions, ses
bornes sont presque naturelles : ou la très « sublime »
chaîne internationale des Grandes-Alpes, ou des chaînons
plus humbles, ouun fleuve, le Rhône, ou un gros torrent,
le Guiers, le Fier, leBréda, ou des torrents moindres, des
ruisseaux.

Coupé presque exactement dans son milieu par 45° 30'
lat. N., par conséquent à distance à peu près égale de
l'équateur et du pôle, il l'est, perpendiculairement à cette
première section, parle 4 ° de long. E. duméridien de Paris ;
ses coordonnées extrêmes sont: 45° 2 ' 20"et45° 56' 40 "
lat. N. ; 3° 16' 40" et 4° 51' 10" long. E. Son ch.-l.,
Chambéry, est à 450 kil. S.-E. de Paris à vol d'oiseau,
à travers Ain, Saône-et-Loire, Nièvre, Loiret, Seine-et-
Oise, à 596 par le chemin de fer. Cette ville de Cham-
béry (sous 45° 32' 52"lat. et 3° 57" long. E.) est à peu
près sous la même latitude que l'embouchure de la Gi-
ronde, Saintes, Angoulême, Ussel, les Bains du Mont-Dore
en France ; que Milan, Vérone etVenise en Italie. Sous la
même longitude que Briey, Toul, Besançon, Gap et Toulon.
Le pourtour du département, environ 500 kil. , ne s'arrange
point en figure régulière, loin de là: cependant on peut,
à la rigueur, le considérer comme une espèce d'ovale au-
gael se soude, à l'0. une espèce de carré très informe
terminé au N. par une corne, le long de la rive gauche
du Rhône. On y peut tirer une ligne de 125 kil., du N.-0.
au S.-E., de la rencontre du Rhône et du Fier au bout
des glaciers français de Rochemelon, montagne italienne
par sa cime; mais la vraie longueur, d'O. en E., sous le
parallèle de Chambéry, dépasse très peu. 100 kil., et Ies
largeurs varient entre moins de 30 (à l'orient de Cham-
béry) et près de 100 sous le méridien de Moutiers.

Entre ses 500 kil. de « délinéation » le dép. de la Sa-
voie s'étend sur 6.187 kil. q., soit près des 3/5 de l'an-
cien duché de Savoie, dont l'aire était de 10.784 kil. q.
La moyenne du département français étant de 6.166 kil.
q., on voit que la superficie de la Savoie s'approche ex-
trêmement de cette moyenne; un seul territoire, l'Indre-
et-Loire (6.157 kil. q.) y touche de plus près (et l'Orne
presque autant). Comme. étendue territoriale, elle occupe
le 42° rang parmi nos circonscriptions départementales.

Relief du sol. - A moins d'aller dans l'Himalaya,
les Andes ou les Monts Célestes, il est difficile de trouver
un pays plus hérissé, plus montagneux que le dép. de la
Savoie, sur lequel des Alpes, dont beaucoup supérieures
à 3.000 m., s'empilent d'outre en outre. Sur l'arête in-
ternationale, qui domine en France le haut de la Taren-
taise ou val d'Isère, et une grande partie de la Mau:
rienne ou val d'Arc, et en Italie les têtes de la Doire
Baltée, de la Stura, de -l'Orco, de la Doire Ripaire, les

cimes de 3.000 m. ne sont pas rares, d'aucunes pointent
à plus de 3.500, et de splendides glaciers y forment
soudain de rudes torrents. En la prenant au col de la
Seigne (où passe la route de Bourg - Saint - Maurice à
Courmayeur, au pied méridional du Mont-Blanc), les prin-
cipaux accidents qu'on y remarque sont : le col du Petit-
Saint-Bernard (2.153 m.) où passent environ15.000 per-
sonnespar an; l'aiguille du Glacier (3.421 ni.) ;la Grande
Sassière, ici est la Grande-Rocaille (3.756 m.) ; le fouil-
lis sauvage, sublime, des crêtes et des vastes glaciers du
col d'Iseran (2.769 m.), hérissements de 3.000 à près
de 3.500 m. d'où part la violente Isére; le monde hau-
tain, glacé, des origines du non moins violent Arc, sous
« l'oeil» des trois pointes de la Lévanna (3.640 m.) ; la
pointede Chalançon (3.662 m.), ainsi désignée   tort par
les cartes, y compris celle de l'état-major, car son vrai
nom est l'Albaron: elle se lève au S.-E. de Bonneval-sur-
Arc ; Rochemelon, montagne simajestueuse, vue des bas-
fonds du Piémont, qu'on l'a crue jadis la plus haute des
AIpes, encore qu'elle n'ait pas plus de 3.567 m. ; sa cime
est en Italie, niais presque tout son énorme glacier sep-
tentrional pend sur la vallée française de l'Averole, tri-
butaire gauche de l'Arc en amont de Bessans ; au N. de
Rochemelon, et toute en France, la pointe de Charbonel,
« sombre paroi noirâtre, d'aspect morne et triste, comme
les montagnes de schistes calcaires », qui atteint 3.760 m. ;
le col du Mont-Cenis et son hospice, à 1.930 m., sur le
faite international, le long de la route de Lanslebourg à
Suse, à côté d'un lac du versant italien glacé pendant six
mois de l'année; les trois dents d'Ambin (3.382 m.) ou
aiguilles de Savme; la Pierre Menue ou Aiguille de Seo-
lette (3.505 m.) ; la pointe de Fréjus (2.944 m.), sous la-
quelle passe le chemin de fer de Paris à Turin, a son très
célèbre tunnel du Fréjus (13.052 m.), dit, très à tort,
tunnel du Mont-Cenis, par confusion avec le col du Mont-
Cenis emprunté, à 23 ou 24 kit. auN.-E., parla route de
terre internationale; le mont Thabor (3.182 m.), voisin
d'une chapelle où l'on dit quatre fois la messe en sep-
tembre, « si le temps le permet»: làfinit l'arête interna-
tionale en ce qui concerne le dép. de la Savoie.

Sur la chaîne dont la crête divise le dép. de la Savoie
de ceux des Hautes-Alpes, puis de l'Isère, crête non moins
puissamment alpestre, il convient de citer: la Roche-du-
Grand-Galibier (3.242 m.) ; la Part ou les Trois-Evêchés
(3.120 m.), où se séparaient les évêchés de la Maurienne,
de Grenoble, d'Embrun; l'aiguille du Goléon (3.429 m.)
et les aiguilles d'Arves, dites aussi les Trois-Elions, cor-
ruption des Trois-Uliions ou Huilions, mot patois qui ré-
pond exactement a Aiguilles : la plus haute, l'Aiguille
méridionale (3.511 m.), est d'ascension difficile; le massif
des Grandes-Rousses (3.473 m.), bordé de glaciers, etc.

Ce n'est point dans cette chaîne en demi-cercle, d'abord
internationale, puis interdépartementale, que se haussent
les plus élevées des montagnes du dép. de la Savoie; c'est,
non plus au S. de la vallée de la Maurienne, ou vallée de
l'Arc, mais au N. sur la tranche entre l'Arc et l'Isère,
dans le massif sublime de la Vanoise, tout resplendissant
de glaciers, an S.-E. de Moûtiers, an N.-0. de Lansle-
bourg, au N.-N.-E..de Modane. Ce massif, dont Pralognan
est le Chamonix, dresse à 3.861 ni. sa Grande-Casse ou
pointe des Grands-Couloirs. Ses immenses champs de
glace se divisent nettement en deux : au N.-E. ,les glaciers
de la Vanoise proprement dits où l'on peut marcher pen-
dant une douzaine de kilomètres de long sur 3 à 6 de large,
et que continuent Ies glaciers de la Grande-Motte (6 kil.
sur 3); au S.-0. les glaciers, longs ensemble de 10 kil.
sur très variables largeurs (1.500 ni. à 7.000), qu'on
réunit sous le nom de glaciers de Peclet-Polset ; ces deux
énormes placages de glace sontséparés l'un de l'autre par
les gorges du Doron de Pralognan, descendu du col de
Chavière. La Vanoise lève une vingtaine de cimes au-
dessus de 3.000 ni., sur un axe d'environ 35 kil. de lon-
gueur. Sur son prolongement septentrional, le `mont Thu-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



595
	

SAVOIE

1

t
1

ria (3.788 m.), lui aussi cuirassé de glaciers, doit son
autre nom, peu engageant, de Mont-Pourri, à des éboule-
ments de ses pentes : « vilain nom, mais fière et beIlemon-
tagne, a-t-on dit, cette pyramide étincelante et nacrée »,
faite surtout de schistes permiens et de schistes houillers,
à la rive gauche de l'Isère, ici voisine de ses sources.

Ce sont là, à l'E. et au S., les hautes montagnes du
département, dans les arr. de Saint-Jean-de-Maurienne
et de Moutiers; dans les deux autres circonscriptions, Al-
bertville et Chambéry, plus de monts atteignant 3.000 in.,
très rares ceux qui arrivent à 2.500, rares même ceux
qui montent à 2.000; et plus de champs de glace éter-
nelle sur leurs roches, qui sont généralement ou crayeuses
ou calcaires sans gneiss, granits, vieux schistes comme les
chaînes supérieures de la contrée. Frimas immortels à
part, ces montagnes « inférieures » ne sont pas moins
belles ; on en citerait, à l'infini, qui sont de toute magni-
ficence par leurs parois, Ieurs à pics, leurs déchirures, leurs
sources, Ieurs cascades, leurs vues superbes sur Ies gla-
ciers et les névés des montagnes « supérieures », et surles
vallées du RhOne, de l'Arc, de l'Isère, du Fier et sur les
lacs d'Annecy, du Bourget, d'Aiguebelette. 0. RECLUS.

Géologie. — GÉNÉRALITÉS. — Le dép. de la Savoie
comprend trois régions géologiques assez différentes, mais
qui se relient intimement l'une à I'autre; d'abord, il s'étend
à l'0. sur une portion notable de la chaîne alpine; c'est
la région la plus élevée et en même temps la plus ancienne
et la plus compliquée. A l'O. de la vallée de l'Isère, jus-
qu'aux environs de Chambéry, on se trouve dans les Pré-
alpes, et enfin, toute la partie comprise à l'O. de Chambéry
se relie an Jura et sert pour ainsi dire de soudure entre
la région alpine et la région jurassienne. Chacune de ces
grandes divisions a été à son tour subdivisée en parties
secondaires ayant chacune une physionomie propre en
relation avec leur nature géologique. Je ne ferai que les
indiquer, renvoyant au § Géographie pour plus de dé-
tails. Ce sont : la chaîne cristalline de Belledonne qui
paraît, de prime abord, se continuer par la région du
Mont-Blanc. Contre cette zone axiale viennent s'appli-
quer une série de zones secondaires généralement cal-
caires, constituées vers l'O. par le jurassique et le cré-
tacé (région des Bauges et extrémité N. du massif de
la Grande-Chartreuse). Au S.-0. s'étend la région houil-
lère, triasique et jurassique de la Tarentaise assez ré-
trécie aux environs de Moutiers , mais qui s'épanouit
considérablement au S., oh elle forme la Maurienne et
Ies Grandes-Rousses. Maurienne et Tarentaise servent
de contreforts au massif cristallin da mont Cenis qui limite
le département à l'E. D'une manière générale, le terrain
primitif, le houiller, le permien, le trias, le jurassique et
le crétacé forment de longues bandes de direction géné-
rale N.-N.-E.-S.-S.-O. qui est la direction- de la chaîne
alpine et de la chaîne de Belledonne. La région juras-
sienne, à 1'O. de Chambéry, est une région constituée
par le jurassique et le crétacé se rattachant an Jura par
l'allure de ses plis (direction N.-E. et N.-N.-0.-S.-S.-E.).
Letertiaire n'est bien développé-que dans la pointe N.-0.
du département, encadrée par le Rhône, la Deisse et le
Guier. Il faut noter toutefois la longue bande N.-S. d'éocène
qui traverse les Grandes-Rousses et la Maurienne, à l'E.
de Saint-Jean-de-Maurienne. 	 -

TECTONIQUE. — La tectonique de toute cette région, mi-
alpine, mi jurassienne ne sera compréhensible qu'en se re-
portant au chapitre ALPES. Elle comprend une série de plis
alpins dont la directien générale est celle de la chaîne elle-
même, c.-à-d. N.-N.-O. S.-S.-E. et de plis jurassiens à
l'E. de Chambéry de direction N.-N.-E. Cette ensemble
de p1is, parfois très complexes, se continue au nord et au
sud et se rattache à la chaîne- alpine. Les massifs cristal-
lins du Mont-Cenis et de la chaîne de Belledonne ont été,
eux aussi, fortement comprimés latéralement et ils se ré-
solvent en une série de plis grossièrement parallèles dont
Ies synclinaux sont jalonnés par des terrains sédimentaires

(houiller, trias et jurassique). En dehors de ces plisse-
ments, il faut signaler des décrochements transversaux
masquant parfois le prolongement des zones plissées.
D'une manière générale, les régions de la Maurienne, de
la Tarentaise, de la Vanoise et des Grandes-Rousses se-
continuent au nord entre le massif du Mont-Blanc et le mas-
sif des Alpes Pennines et au sud dans la région du Brian-
çonnais. D'autre part, trois plis importants du massif de
la Grande-Chartreuse, qui forme la région méridionale de
Chambéry, se relient nettement aux plis du Jura méridio-
nal par les chaînons du mont Tournier, du mont da Chat
et de la Chambotte présentant comme particularités
d'être constitués par des anticlinaux de couches crétacées
ou jurassiques, généralement déversées vers l'ouest et sé-
parés par des synclinaux de couches oligocènes et mio-
cènes. Des autres plis de la Grande-Chartreuse, un seul,
l'anticlinaI de Semnoz, qui constitue le premier chaînon al-
pin, se rattacherait seul aux plis de la Grande-Chartreuse.
Il est séparé des autres par un synclinal de mollasse. En
réalité, le prolongement de tous les plis des Bauges doit
être cherché sur la rive droite de l'Isère, dans les mon-
tagnes qui bordent le massif de Belledonne : on verra à
l'art. S4vore que les massifs des Aiguilles Rouges et du
Mont-Blanc ne se continuent pasnon-plus, comme on se-
rait tenté de le croire, par la chaîne de Belledonne.

STRATIGRAPHIE. — C'est dans l'axe de la chaîne de Bel-
ledonne que sont entonnés presque tous les terrains cris-
tallophylliens formés de micaschistes très cristallins, pas-
sant aux gneiss, avec intercalations de micaschistes, de
schistes amphiboliques et d'éclogites. Cet axe cristallin
est enveloppé d'une zone de schistes très particuliers,
auxquels on avait donné le nom de schistes calcaréotal-
queux et que l'on connaît maintenant sous celui de schistes
lustrés ou de schistes à séricite. Ils sont à la fois quart-
zeux et calcaires, gris, noirs ou verts et très fissiles.
Ils renferment un assez grand nombre de minéraux. On
les a assimilés à l'étage cambrien. lls sont au moins ante-
houillers. Ils existent également dans la Vanoise. Le silu-
rien et le dévonien ne participent pas à la constitution
du sous-sol du dép. de la Haute-Savoie.

En revanche, le houiller est bien développé. H forme
une large bande traversant du N. du S. tout le départe-
ment dans la région de la Tarentaise, de la Maurienne et
des Grandes-Rousses, et empiétant mémo sur la Vanoise.
Elle s'étend de Bourg-Saint-Maurice vers Bezel, Saint-Mi-
chel et le mont Thabor. Des affleurements se montrent
également dans les plis de la chaîne de Belledonne (Petit-
Coeur), aussi bien au centre que sur les flancs; presque
partoutcet étage est très métamorphisé, les argiles se sont
transformées en schistes, en phyllades. Son épaisseur est
considérable puisqu'elle dépasse 4.000 m. R comprend des
grès, des psammites et des schistes de couleur foncée avec
veines d'anthracite. A la base se montrent des conglomé-
rats d'une grande puissance et en plusieurs points on
observe des intercalations de nappes orthophyriques en re-
ation avec des tufs et des conglomérats également ortho-

phyriques. L'anthracite est exploitée à Modane, Saint-Mi-
chel, Saint-Martin-de-Belleville, etc. ; elle renferme une
flore stéphanienne : Nevropteris gigantea, Calamites
Suckovi, etc.	 -

On rapporte au permien une série de phyllades à chlo-
rite et séricite feldspathisés qui séparent en beaucoup de
points (Vanoise) les schistes houillers des quartzites du
rias. It y a concordance entre les trois formations. Vers
e mont Peclet et le mont Thabor, cette série comprend'

des schistes bariolés renfermant des débris d'orthophyres
et d'argilophyres.- Ces schistes sonttrès riches en miné-
raux de métamorphisme.

L'extension du trias est assez considérable. Il affleure
autour de la bande houillère dans une grande portion de
son étendue. Cette bande se rattache à celle qui sert de
soubassement au tertiaire de la Maurienne. Divers îlots se
montrent également dans la chaîne de Belledonne, princi=
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paiement sur sa bordure O. (Aiguebelle). Son épaisseur et
sa constitution sont très variables. C'est une formation
présentant plusieurs facies, mais aveun grand développe-
ment de gypses, de cargneules. D'une façon générale,
on relève la série suivante : à la base des quartzites alter-
nant avec des schistes sériciteux considérés comme l'équi-
valent du grès vosgien. Au-dessus, une série de schistes
sériciteux avec lentilles de marbres chloriteux, de calaires
siliceux zonés, de gypse, de cargneules, ne renfermant au-
cun fossile (muschelkalk). Cette formation est recouverte
par des calcaires magnésiens, avec Polypiers; Encrines et
Gastropodes représentent le keuper inférieur. Le keuper
supérieur se termine par des argiles rouges etvertes dans
le massif de Sulens et par des dolomies et cargneules dans
la Maurienne et la Vanoise.

Le lias longe la chaîne de Belledonne, à ITE. et l'O.
sur toute la rive gauche -de la vallée de l'Isère. La
deuxième bande traverse la vallée de l'Arc, entre Saint-
Avre, Saint-Jean-de-Maurienne et Saint-Martin-d'Arc,
s'épanouit dans les Grandes-Rousses et se rétrécit au con-
traire dans la Tarentaise (crête du Rey). Cette formation
comprend également plusieurs faciès. L'infralias est repré-
senté par des schistes noirs alternant avec des grès et des
poudingues et renfermant Avicula contorta.

Il est difficile d'établir des subdivisions dans le reste du
lias en grande partie calcaire (calcaires noirs, alternant
avec des schistes lustrés et des taches vertes (schistes
amphiboliques et serpentines). Des euphotides ont été injec-
tées à la base du lias au mont Jovet. Dans ce lias calcaire
très métamorphisé, on a recueilli de très rares fossiles :
Am.- serpentinus, .-l. ceras; ,Bel. paxillosus, Gryphea
cymbium, Bel. acutus, montrant qu'une grande partie.
des zones du lias moyen et supérieur sont représentées.
Le lias supérieur se termine par une grande épaisseur
de schistes noirs sans fossiles.

Le jurassique est limité dans la Maurienne, la Taren-
taise et les Grandes-Rousses à d'étroites bandes longeant
les bandes liasiques à 1'O. et à l'E. de la chaîne de Belle-
donne. Son extension est plus grande au S. des Bauges,
sur la rive droite de l'Isère où il sert de soubassement au
crétacé et au tertiaire. Il forme également l'axe des plis
jurassiens de l'O. du département. On y distingue un
bajocien et un bathonien constitués par des schistes noirs
avec rognons calcaires (Am. Murchisonce, Am. conca-
vus), surmontés de marno-calcaires et de calcaires à
entropies (Am. linyuiferus, Am. procerus). Ce sont
également des schistes noirs et des calcaires noirs qui
forment le callovien et l'oxfordien (Am. athleta et Am.
tortisulcatus).

Le jurassique supérieur n'existe guère qu'à l'O. de la
vallée de l'Isère sous forme de calcaires, grès et marnes
à Am. tenuilobatus, Ans. bimammatus, recouverts par
une série puissante de calcaires lithographiques, bré-
choïdes, formant des masses puissantes et des abrupts re-
marquables et renferment Am. lithographions, Apty-
chus et Am. transitorius.

Les terrains crétacés sont localisés dans l'0. du dépar-
tement dans les chaines subalpines, le massif de la
Grande-Chartreuse, le S. des Bauges et la région juras-
sienne. Le crétacé débute par des marno-calcaires (de 20 à
200 m. d'épaisseur) à Am. Boisseri (Berriasien), sur-
montés d'une puissante série de marnes à Am. Roubaudi
(valanginien). Ce sont des marnes et des calcaires foncés
à Echinospatagus cordiformis et Ostrea Couloni qui
constituent l'hauterivien. 	 -

L'urgonien correspondant àl'aptien inférieur et au ba-
rémien est formé par des calcaires gris , clairs ou foncés,
parfois dolomitiques, constituant des escarpements très
élevés séparés en deux par une zone marneuse gazonnée à
Orbitolina lenticularis.

Le gault a été fréquemment arasé par la transgres-
sion sénonienne ou nummulitique.. Quand il existe, it est
formé par des calcaires gréseux, glauconieux avec des lits
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marno-calcaires. Cet étage est celui qui renferme le plus
de fossiles : Am. mamillaris, A. Lyelli, Ans. Beudanti,
Am. in flatus, Turrulites Bergeri.

Les parties élevées des chaînons de la Chartreuse, des
Bauges et du Jura sont formées généralement par le sef
nonien dont l'épaisseur varie de 4 m. à 80 m. renfer-
mant denombreux Foraminifères avecAnanchytes ouata,
Inoceramus Cuvieri, Belemnitella mucronata. On n'a
jamais rencontré de fossiles caractéristiques du cénoma-
nien et dn turonien et le sénonien est transgressif et re-
pose sur le gault.

En quelques points des Préalpes, letertiaire débute par
des calcaires à Nummulites perforata qui représentent le
lutétien supérieur et sont recouverts par des couches à
Cerithium diaboli et Cer. plicatum présentant des in-
tercalations d'anthracite. Au-dessus se montrent des dépôts
calcaires et des grès à petites Nummulites (N. striata),
Ostrea Brongniarti, qui s'étendent tantôt sur le secon-
daire, tantôt sur les terrains inférieurs du tertiaire. La
formation supérieure à ces couches prend le nom de flysch;
elle joue un grand rôle dans l'orographie des Alpes et elle
offre une extension assez considérable. Elle est constituée
par des schistes calcaires à Fucoides, débris d'algues, à
écailles de poissons, avec parfois des bancs calcaires et des
couches gréseuses. On y rattache également la série puis-
sante de conglomérats (aiguille d'Arves), de grès à blocs
de labradorites,d'arkoses et des schistes ardoisiers repo-
santsur des calcaires àNummulites (N. complanata) qui
forment Ies hautes cimes des chaînons de la Tarentaise
(entre Moutiers et Chapieux), des Grandes-Rousses et de
la Maurienne. Cette dernière bande, longue de plus de
40 kif., s'étend depuis le mont de Frez jusqu'au delà du
col du Gelées.

Le llysch dont l'épaisseur peut atteindre plus de 1.000m.
correspond à une partie de l'éocène supérieur et à l'oli-
gocène.	 -

Les dépôts miocènes ne se trouvent guère que dans les
synclinaux jurassiens et de la Chartreuse situés à I'O. et
au N. de Chambéry. Ils constituent ce qu'on appelle les
mollasses dans Iesquelles on distingue une mollasse rouge,
avec intercalations marneuses que l'on pense être aquita-
nienne; les deux autres (mollasse grise et mollasse supé-
rieure) seraient franchement miocènes. Elles comprennent
également des grès tendres, entremêlés de schistes et de
marnes avec gros rognons et blocs exotiques venant pro-
bablement des Vosges.

Le pliocène n'existe pas dans le département.
Les dépôts glaciaires et les alluvions anciennes sont,

au contraire, très répandus. On les observe aussi bien
dans les hautes chaînes que dans les vallées (vallées de
l'Arc, de l'Isère, etc.). Dans les hautes chaines, ils cons-
tituent des lambeaux caillouteux non stratifiés, d'age indé-
terminé. Dans les chaînes subalpines, on distingue en dehors
de la couverture uniforme du fond et des flancs des vallées :
i° des moraines externes avec cailloux alpins, de prove-
nance locale (moraine frontale, moraine latérale) ; 2° des
hautes terrasses; 3° des assises interglaciaires, et 4 0 des
basses terrasses recouvertes par des dépôts glaciaires (troi-
sième glaciation). Enfin, dans le fond des vallées se trouvent
les terrasses de fond. Les hautes terrasses et les dépôts gla-
ciaires s'étendent principalement sur les deux rives de la
vallée de l'Arc et de l'Isère.

ROCHES SIUPTIVES. — Filons métallifères. Le granite
forme des îlots de faible importance en divers points de
la chaîne de Belledonne et du massif de la Vanoise, et il
offre parfois le type de granite à amphibole et présente
des filons de granulite (près de Saint-Jean-de-Maurienne).

La granulite et la granulite gneissique forment des
amas puissants au milieu des schistes cristallins et cam-
briens de la chaîne de Belledonne. Cette roche a profon-
dément modifié ces formations primitives et primaires.

Dans la bande houillère de l'E. du département, on
trouve des orthophyres en coulées puissantes (Grandes-
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Rousses), accompagnées de tufs et de conglomérats volca-
niques. On ne connaît que de rares porphyres.

Les euphotides sont interstratifiées dans les schistes
lustrés, ou entre ces types et les gypses (Moutiers, mont
Jovet). Ces roches passent fréquemment aux serpentines.

Il faut signaler aussi quelques veines de mélaphyres à
la partie supérieure du trias- (Montvernier, col Bariot).

Les filons métallifères sont nombreux dans les ter-
rains anciens. Il existe de nombreux filons de sidérose
exploités dans toute la chaîne de Belledonne ;. des filons
de chalcopyrite et de quartz aurifère dans les Grandes-
Rousses; de la galène, de la blende et de la pyrite dans
les schistes permiens. Le nickel, l'argent, le cobalt, l'an-
timoine se trouvent également en filons dans les terrains
cristallins et cambriens (vallée de l'Arc). On observe un
assez grand nombre de sources minérales, qui sortent
des assises gypseuses et salifères du trias (Brides-les-
Bains, Salins, etc.).	 Ph. GI.AxnEAUn.

Régime des eaux. — Le Rhône recueille toutes les
eaux du département, directement ou par l'entremise de
l'Isère. Ce très grand et beau fleuve est encore par ici un
torrent, et la Savoie, « étant l'un des pays de France,
d'Europe, voire du monde entier, le plus hérissé de mon-
tagnes dont un grand nombre éternellement neigeuses et
glacées, ne peut manquer d'abonder en torrents forcenés;
leur course est comme une cascade furieuse entre hauts
monts nus ou sylvestres dont la nature intime diffère sin-
gulièrement, puisque tous les terrains y sont représentés,
des plus anciens aux plus modernes ».

Le Rhône reçoit directement le tribut d'un peu plus
du sixième du territoire contre près des cinq sixièmes pour
l'Isère. Il parcourt 50 kil. en Savoie ou, plus exactement,
il frôle de sa rive g. le dép. de la Savoie, la rive dr. étant
propriété du dép. de l'Ain; et, pendant ces 50 kil., du
confluent du Fier jusqu'au confluent du Guiers, il abaisse
son lit de 250 à 240 m. ; donc, une dénivellation de
40 m. : soit sur 50 kil. une pente de 80 centim. par
1.000 m.,- d'ailleurs répartie entre des « planiols » ou
dormants et des « ratchs » ou rapides. Généralement très
large, en îles, îlettes et bancs de graviers autant qu'en eau
courante, il a jusqu'à 4 kil. d'ampleur. Il borde de sa rive
gauche les palus de la Chautagne, plaine d'alluvions qui
fut fond de lac, coule sous le pont de Culez (chem. de fer
de Paris au tunnel ditdu Mont-Cenis) et se contracte ex-
trêmement, en un gour d'extrême profondeur, dans le cé-
lèbre défilé de Pierre-Châtel ; il ne frôle en Savoie qu'un
seul bourg cantonal, Yenne.

Le Fier, superbe torrent de 66 kil., en un bassin de
380 kil. q., roule en étiage ordinaire plus de 15 m. c.
par seconde, et près de30 en belles eaux coutumières. Par
lui-même, il est extrêmement peu savoisien, pendant 3 kil.
environ au-dessus de sa rencontre avec le Rhone, et seule-
ment par la rive gauche; tout le reste de son voya ge, ou
plutôt tout son voyage, sauf ces 3.000 m. et rien qae par
un bord, sont en Haute-Savoie; mais le département con-
tribue à son bassin par les origines de l'Eau-Morte et le
cours supérieur du Chéran: l'Eau-Morte est un affluent
du lac d'Annecy, lui-même tributaire du Fier par l'en-
tremise du Thiou (la belle rivière d'Annecy) ; le Chéran
descend de l'acropole naturelle qu'on nomme les Bauges,
sorte de plateau ou, bien qu'assez brisé dans le fond de
ses gorges, il est tout de même moins impétueux qu'il
sera plus bas en Haute-Savoie, à la chute dudit plateau
vers le bas pays ; il passe au pied du Chàtelard, bourg
cantonal, et quitte Savoie pour Haute-Savoie à 550 ni. au-
dessus des mers, après un cours de 20 kil. (sur 50), en
un bassin de 28.000 hect. (sur 40.000) ; en ce lieu de
son cours, il roule 2.800 litres par seconde. C'est incon-
testablement l'un des rus les plus aurifères de France.

En aval et non loin du pont de Culoz le canal de Sa-
vières n'est pas un canal fait de main d'homme, mais une
rivière naturelle, indolente, il est vrai, versant au Rhône
l'excédent du très bean lac du Bourget. Icelui, entière-

ment savoisien, comme tout son bassin de 45.000 hect.
environ, n'est connu dans toute sa vérité, dans tous ses
détails que depuis les travaux de l'ingénieur Délebecque;
ce savant limnologue lui attribue 4.462 hect., une profon-
deur extrême de 445m,40, une profondeur moyenne de
81 m,40, une contenance de 3.620.000.000 m. c. ; à
231 m ,50 d'ait., l'eau du Bourget a 18 kil. de long sur
1.500 à 3:500 m. de large, entre montagnes de craie,
les plus hautes étant celles de l'O., rive plus escarpée,
plus pittoresque que celle de l'E., avec ondes plus creuses
et la fameuse abbaye de Haute-Combe, Saint-Denis des
princes de la maison de Savoie; mais aussi la rive orien-
tale possède la célèbre ville thermale d'Aix-les-Bains avec
son chemin de fer à crémaillère du Revard montant à
une hauteur d'où le panorama est splendide sur le Mont-
Blanc; une foule de grandes Alpes et de petites Alpes
et des arêtes du Jura. Le lac du Bourget recueille la ri-
vière de Chambéry, la Laisse, Leisse ou Leysse (30 kil.,
22.000 hect.), dont l'ordinaire volume est de 1.340 litres,
et le Sierroz ou Siéroz (17.250 m., 16.387 hect.), tor-
rent de la cascade de Grésy qui menace de diviser à la
longue le lac en deux sous-lacs par le charroi de ses allu-
vions. Le canal de Savières s'ouvre à l'extrémité N.-0.
du Bourget; c'est un placide courant de 23.m, de largeur
moyenne, de 9.724 litres de volume coutumier, de 5.866
litres d'étiage, qui gagne le Rhône après un cours de
3.375 m. seulement, avec pente de 3 m. que remontent
aisément les grandes crues du Rhône: le fleuve alors « en-
vahit le Bourget et y dépose son fardeau d'alluvions qui,
plus que Sierroz et Laisse, .égalise le plafond du lac et peu
à peu diminue son étendue, si bien que les efforts com-
muns du fleuve et des deux torrents finiront par effacer en-
tièrement ce magique miroir du ciel » .

Rien à dire de la Maline et du Flon, qui entrent dans le
Rhône à Yenne, sinon que la Maline s'attarde dans les
deux jolis lacs de Chevelu, tout petits, l'un de 7 hect.,
l'autre de 5 4/2, et que le Flon parcourt 45 kil. en
6.850 lien. :l'une et l'autre descendent du mont du Chat,
qui commande au S.-0. le lac du Bourget; mais le Guiers
estun fort beau torrent que se partagent la Savoie et l'Isère.
Formé du Guiers Vif, courant de la Savoie, et du Guiers
Mort, courant de l'Isère (tous deux fils du fameux massif
de la Grande-Chartreuse) , il sépare constamment les deux
départements ci-dessus, la Savoie tenant la rive dr. Le
Guiers Vif, issu d'une superbe caverne, par une source
splendide, baigne le bourg cantonal des Echelles, et le
Guiers tout court le bourg, doublement cantonal du Pont
de Beauvoisin, dont la moitié de dr. est ch.-l. de canton
savoisien, la moitié de g. ch.-1. de canton iseran; il ab-
sorbe le Tier, coule devant Saint-Genix-d'Aoste, autre
chef-lieu de canton, et verse au Rhône 10 m. c. par se-
conde en portée normale, 4 en étiage, au bout de 48 kil.,
en une conque de 55.500 hect. Le Tier apporte au Guiers
le tribut* très charmant lac d'Aiguebelette, long de 4 kil.,
large de 600 à 3.000 m., grand de 545 hect., profond de
74m,40 au plus creux, de 30 m,65 en moyenne, et qui a
466.555.000 m. c. de capacité, à l'ait. de 374m,40, au
pied 0. du mont de l'Epine (1.426 m.), qui est le pro-
longement méridional du mont du Chat.

L'Isère a dans le dép. de la Savoie son origine et ses
150 premiers kil. (sur un cours total de 290) et, avons-
nous dit plus haut, elle y reçoit les eaux d'environ 5.000
kil. q. (sur 12.140 environ). Elle naît, à 2.400 m. d'ait., en
un cirque de monts grandioses (3.000 à 3.500 m.), du gla-
cier de la Galise, dit aussi des sources de l'Isère, et s'ac-
croît, coup sur coup, des épanchements de tant de champs
de glaces qu'elle devient très vite un torrent considérable ;
son premier hameau est à 1.936 m. au-dessus des mers,
son premier village, Val-d'Isère, à 1.659 m., son premier
bourg cantonal, Bourg-Saint-Maurice, à 810. Là finit le
val de haute montagne, et l'Isère, « plus tranquille, coule
entre monts moins puissants et tragiques, dans une nature
,plus calme, agreste et verdoyante » : c'est ici la belle val-
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abreuvé par les Aiguilles d'Arves, le Golden, les
Grandes-Rousses; le Glandon (20 kil., 41.287 hect.).
Parmi ses ponts, on n'en nommera qu'un: le pont du.
Diable, dominant de près de 300 m. le terrible torrent
dans la gorge de l'Esseillon, en amont de Modane : tels
sont les gouffres et précipices de l'Arc et de maints autres
torrents savoisiens. « En l'absence de chiffres absolument
précis, portant sur une longue série d'années, on peut ad-
mettre que l'Arc est à l'Isère comme deux est à trois,
son aire drainée étant moindre, moindre aussi l'espace
qu'y occupent glaciers etnévés ». A. 3 kil. an-dessous da
confluent de l'Arc, le Gélon, simple ruisseau en petite mon-
tagne, coule devant la Rochette, tellement sinueux qu'il a
30 kil. de long, pour moins de 9 entre la source et l'em-
bouchure. Plus bas, la rivière d'Allevard, le Breda, sé-
pare, sur un court trajet, le dép. de la Savoie (à dr.) do
celui de l'Isère (à g.).

« Ni navigables, ni réellement flottables, très utiles à
l'irrigation, les cours d'eau dela Savoie font tourner plus
de 1.100 moulins, près de 300 scieries à bois, plus de
150 pressoirs nulle ou à cidre, une soixantaine de forges,
des martinets, des bocards, des hauts fourneaux, lami-
noirs, etc. , des foulons, des filatures,fabriques de draps, etc.:
en tout près de 2.200 engins d'industrie. Ce n'est rien à
coté de ce qui sera : quand l'électricité profitera de toutes
les forces d'eau du département, ils développeront une
puissance motrice, éclairante, chauffante, comburante pro-
digieuse.	 -

Climat. — S'il estun pays au monde qu'on ne puisse
ramener à une moyenne en fait de climats, c'est bien la
Savoie (et le dép. voisin, la Haute-Savoie). Quelle com-
mune mesure pour une véritable infinité de climat, les
natures de roche, les expositions, insolations, altitudes
étant infinies elles aussi? La Grande-Casse, aiguille mai-
tresse de la Vanoise,- montant à 3.861 m. (soit 947 seu-
lement de moins que le . Mont-Blanc), le confluent du Rhone
et du Guiers n'est qu'à 210, et de cette dernière:altitude
aux 2.000 m. et plus jusqu'où s'étagent les villages, les
hameaux, les granges, les différences de sol, sous-sol,
d'élévation, la - présence ou l'absence des forêts, la situa-
tion au vent ou à l'abri du vent, ou à tel ou tel vent, ou
en plein soleil, ou à l'ombre, font que peut-être pas un
lieu de laSavoie n'a le climat d'un autre. A grands traits,
pourtant, il y a ici deux climats dissemblables : au centre,
à l'E. au S., dans le pays des monts supérieurs, à 2.000-
2.500'ra., c'est le climat de la haute montagne, très dur,
très brusque, horriblement froid en hiver, sauf dans le
fond des vallées habitées, et plus elles sont abritées et pro-
fondes; cette barbarie de climat ne tient pas seulement
aux altitudes excessives, au vent, au rayonnement des gla-
ciers, des névés, mais aussi à la nature des roches qui
sont, en général, plus anciennes d'âge, plus froides de
nateroque celles de l'O., de ce qu'on peut appeler le pays
de Chambéry; moins haut comme site, plus moderne et plus
-chaud comme terrain. Le:bas du val savoisien 'de l'Isère,
les: rives du Bourget; les bords du Rhône sont bien plus
tempérés que le reste de la contrée : « A Aix-les-Bains,
le figuier, le grenadier prospèrent en pleine terre, et la
moyenne annuelle, 10°, est à peine inférieure à celle de
Paris ». Comme pluies, c'est une région très favorisée en
vertu de cette loi générale que plus un pays est élevé au-
dessus du niveau de la mer, et par conséquent froid, plus
il condense la vapeur d'eau éparse dans l'air, et plus il
y tombe de pluie. La quantité de précipitation annuelle v
est plus ou moins double de Ia précipitation moyenne dela
France, contrée qui, dans l'ensemble, ne reçoit pas 1 m.
d'humidité par an, tandis que Chambéryen recueille dans
l'année 4.680 millim., nombre debourgs et villes 2 m., et
les dos des hautes montagnes bien plus encore sans doute:
d'on tant de glaciers, tant de neiges éternelles, donc tant
de torrents puissants.

Flore et faune naturelles (V. FRANCE, § .Flore;
FRANCE et EUROPE, Faune).

SAVOIE

lée de la Tarentaise. Elle serpente devant Aime, fille
d'Axima, laromaine, s'ensevelit dans le défilé du Saut de
la Pucelle, puis celui de Cieix, où la plus grandelargeur
du val n'est que de 44 m., passe devant Moûtiers, à 480 m.
au-dessus des mers, puis à 1.800 M. d'Albertville, et
commence à se border de levées riveraines,. faute des-
quelles elle divaguerait au loin dans la campagne, au lieu
d'être retenue dans un lit de 400,110, 120 m, seulement
de travers. Elle laisse à 4.800 m. de sa rive dr. le bourg
cantonal de Grésy et se double, ou à peu près, à 285 m.
d'ait., par l'annexion du terrible Arc, dans le bassin de
Chamousset. AIors il ne reste plus à l'Isère qu'à fuir entre
digues dans une vallée justement fameuse sous le nom de
Graisivaudan (ou Grésivaudan), « ancien lit glaciaire assez
ample pour recevoirun fleuve comme le Nilou le Gange» ;
elle se promène à 2 kil, en avant du bourg cantonal de
Saint-Pierre-d'Albigny, baigne Montmélian et passe de
Savoie en Isère, par 250 m. au-dessus des mers. Sans
prétendre à la précision et en combinant les divers élé-
ments fournis par les statistiques afférentes, on peut lui
attribuer à l'entrée dans le département qui a pris son
nom, 250 m. c. par seconde en portée ordinaire, 50 en
étiage, 2.000 en crue extrême. C'est donc une rivière

formidable », grêle au nombre, à l'étendue des glaciers
'savoisiens.	 -

En nombre infini sont les « nants » et les « dorons »,
c.-à-d. les torrents qui lui envoient leur tribut; on ne
citera ci-dessous que les tout à fait principaux d'entre
eux. Le doron de Bezel ou doron de la Vanoise concentre
On féale des torrents de glaciers, iT court dans les prairies
de-Pralognan; il boit la Glière, qui part de l'immense gla-
cier.dé Ia-Vanoise; il se perd dans les gorges de Ballandaz,
que nulles peut-être ne surpassent ou n'égalent en « hor-
reur >5 'sublime, dans le monde sublime des Alpes; il
passe à$ezel (d'ôhl'un de ses deux noms), s'accroit de deux
nants ou dorons; eux aussi partis de glaciers de la Vanoise,
et sppécialementdnmassif dePeclet-Polset, le nant du Saut
ou doron des Allues et le riant ou dormi de Belleville. Il
serpente devant Brides-les-Bains, devant Salins, et s'unit
à l'Isère (rive g.), à 500 in. en aval de Moûtiers, par
475 m.'d'alt., au bout d'un cours de36 kil. en un bas-
sin de 700 kil. -q: On lui attribue une portée ordinaire
de 28 m. c. et un étiage de 8. L'Arly n'est savoisien que
pour 27.300 m. (sur 40.000) et 520 •kil. q. (sur 672),
le reste relevant de la Haute-Savoie , où cette rivière
de 25 m. c. par seconde, avec étiage de 7.800 litres, a
son cours supérieur; elle gronde au bas d'llgines, de-
vant Albertville, et rencontre l'Isère par 340 m. au-des-
sus des mers; de ses affluents, le plus grand de beaucoup,
le doron de Beaufort (30 kil., 244 kil. q.) roule en vo-
lume coutumier près de 6 m. c., avec étiage d'au delà de 2.
L'Arly ne doit pas comme Isère, doron de Bozel, Arc, son
flot à des glaciers, mais bien. à des fontaines abondantes
dans des montagnes pluvieuses où la nature des roches
comporte la puissance et constance des sources..

L'Arc est une autre Isère- de 150 kil. de cours, de
2.000 kil. q.-de bassin, accrue de tant. d'eaux de gla-
ciers qu'il finit par rouler 100 m. c. en temps ordi-
naire, 20 à 25 en étiage, dans un lit de 80 m. d'ampleur
moyenne, sur une forte pente : d'où souvent des courants
terribles. Fils de glaciers très vastes; en monts de 3.000
à 3.600 m., il commence, par la source dite supérieure;
à 2.846 m. d'al., et parla source dite inférieure, à 2A88;
premier hameau, les granges de la Dais (2.161 m.) ; pre-
mier village, Bonneval (1.835 m.). Ce puissant torrent de
la Maurienne (comme l'Isère est- celui de la Tarentaise)
rugit, froid, terne, violent, devant Lanslebourg, Modane,
Saint-Michel, Saint-Jean-de-Maurienne, la Chambre, Ai-
guebelle. Parmi ses tributaires, dont aucun de long, il con-
vient de nommer: le dormi de Villars ou Laisse (21 El.,
18.900 hect.), qui puise aux glaciers de la Vanoise: la
Valloirette (24 kil., 42.250 hect.), qui se pourvoit an
Galibier et aux Trois-Evêchés;l'Arvan (30 kil., 206 kil.q.),
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Histoire depuis i789. — En1789, la Savoie n'était
pas française; elle ne l'était pas non plus en 1859, mais
elle l'avait été dans l'intervalle. Fraction de l'ancien pays
des Allobroges, puis du duché de Savoie, dont l'histoire
se rattachait, tantôt h celle de la France, tantôt et plus
souvent encore h celle de l'Italie, elle fut conquise au
début de l'épopée révolutionnaire sur son duc d'alors par
une armée française aux ordres 'de Montesquiou, et
réunie h la France, dont elle fit partie jusqu'en 4815,
sous le nom de dép. du Mont-Blanc et dans des limi-
tes qui ne sont plus aujourd'hui exactement les siennes,
puisque cette plus haute cime de l'Europe, ne lui appar-
tenant plus, ne pourrait lui donner son nom maintenant.
Sur les sept petits pays de l'ancien duché de Savoie, ce
département nous en apporta quatre: la Savoie propre,
ch.-l. Chambéry; la Haute-Savoie, ch.-1. Albertville; la
Tarentaise, ch.-1. Moûtiers; laMaurienne, ch.-I. Saint-Jean-
de-Maurienne. Revenu h ses ducs en 1815, le pays se donna
à la France, après nos victoires de 4859 en Italie, par
un vote à peu près unanime, en 4860, ainsi que l'autre
département « savoyard » dit, sous la République et l'Em-
pire, dép. du Léman, et à présent Haute-Savoie.

Parmi les personnages célèbres de l'histoire moderne
du département de la Savoie , personnages ayant vécu
dans la contrée depuis 1789, ou qui y naquirent depuis,
on doit nommer : le comte de Boigne (1741-1830), qui, né
à Chambéry, guerroya dans les Indes, au service de po-
tentats indigènes, et, revenu en Savoie, dépensa une grande
partie de sa fortune au profit de sa ville natale; Emma-
nuel de Champmol (1747-1809), natif de Pont-de-Beau-
voisin, l'un des signataires du Concordat ; Albanis de
Beaumont (1735-4812), de Chambéry, antiquaire et agro-
nome ; Daquin (4733-18 .15), de Chambéry, « l'un des
créateurs de la médecine aliéniste » ; Fodéré (4764-1835),
de Saint-Jean-de-Maurienne, « créateur de la médecine
légale»; Joseph de Maistre (1754-1821), l'un des grands
écrivains de la France, et son frère Xavier de Maistre
(1763-1852), célèbre littérateur, nés tous deux à Cham-
béry; le comte de Bellegarde (4755-1831), de Chambéry,
qui fut général au service de l'Autriche ; Michaud (4767-
4839), auteur de l'Histoire des Croisades, né près d'Al-
bens; Georges Marie-Raymond (4769-1839), littérateur,
né h Chambéry ; Louis-Gabriel Michaud (1773-1858),
éditeur de la -Biographie universelle, dite de Michaud,
né h AIbens; le général Curial (1774-1829), de Saint-
Pierre - d'Albigny Léon-Camille Menabréa (4801-57),
érudit, né à Bassens; Brun-Rollet (4810-58) , célébre
voyageur; Claude Genon (1811-74), Iittérateur, né à
Albertville ; Pierre Lanfrey (1828-77), historien, né h
Chambéry; Menabréa (1804-96) , général dans l'armée

italienne, natif de Chambéry.	 O. RECLUS.

Divisions administratives actuelles. — ARRON-

DISSEMENTS. — Le dép. de la Savoie comprend 4 arron-
dissements : Chambéry, Albertville, Moûtiers, Saint-Jean-
de-Maurienne; ils sont subdivisés en 29 cantons et 329
communes. On en trouvera plus loin le détail.

JUSTICE. POLICE. — Le département ressortit à la cour
d'appel de Chambéry. Chambéry est le siège des assises.
Il y a 4 tribunaux de première instance (1 par arr.) ;
1 tribunal de commerce à Chambéry; 1 justice de paix
par canton. Le nombre d'agents chargés de constater les
crimes et délits était, en 1894, de 191 gendarmes (38 bri-
gades), 7 commissaires de police, 24 agents de police,
331 gardes champêtres, 87 gardes particuliers assermen-
tes, 192 gardes forestiers, 266 douaniers. Il yeut 2.280
plaintes, dénonciations et procès-verbaux.

FINANCES. — Le département possède 1 directeur et
1 inspecteur des contributions directes, 1 trésorier-payeur
général h Chambéry, 3 receveurs particuliers h Albert-
ville, Moûtiers et Saint-Jean-de-Maurienne, 2 percepteurs
à Chambéry et Albertville; 1 directeur, 1 inspecteur,
3 sous-inspecteurs de l'enregistrement; 4 conservateurs
des hypothèques (1 par arr.). Le recouvrement des contri-

butions indirectes est assuré par 4 directeur et 1 inspec-
teur à Chambéry, 1 receveur principal entreposeur à Cham-
béry, 3 receveurs entreposeurs h Saint-Jean-de-Maurienne,
Moûtiers et Albertville. L'administration des douanes est
représentée par 1 directeur h Chambéry, 2 inspecteurs à
Chambéry et Albertville, 1 receveur principal à Chambéry
et 1 sous-inspecteur h Modane.

INSTRUCTION PUBLIQUE. — Le dép. de la Savoie relève
de l'Académie de Chambéry, qui comprend les deux dép.
de la Savoie et de la Haute-Savoie. L'inspecteur d'Aca-
démie réside h Chambéry. Il y a une école préparatoire h
l'enseignement supérieur des sciences et des lettres h Cham-
béry, comprenant : 1 directeur, 11 cours et 1 laboratoire
municipal et départemental. Il y a 5 inspecteurs primaires
(2 h Chambéry et 1 dans les autres arr.). L'enseignement
secondaire se donne aux garçons dans 1 lycée, h Cham-
béry, et aux filles dans 4 lycée, à Chambéry. Il y a 8 ins-
titutions libres congréganistes. Il y a des écoles primaires
supérieures de garçons à Aix-les-Bains, Chambéry, Mont-
mélian, Saint-Jean-de-Maurienne, et des écoles primaires
supérieures de filles h Aix-les-Bains et Montmélian. Il
existe plusieurs cours complémentaires de garçons et de
filles. Albertville possède 1 école normale primaire d'ins-
tituteurs et Chambéry 1 école normale primaire d'institu-
trices. L'enseignement professionnel est représenté par
4 école nationale de musique à Chambéry et 1 chaire
d'agriculture à Albertville.

CULTES. — Le dép. de la Savoie est le seul qui soit com-
pris dans plusieurs diocèses. Il forme pour le culte catho-
lique les diocèses de Chambéry (archevêché), de Taren-
taise (Moûtiers), de Maurienne (Saint-Jean-de-Maurienne)
et une partie du diocèse d'Annecy. H compte (au ter nov.
4894) 7 vicaires généraux,15 chanoines, 35 curés, 307 des-
servants, 100 vicaires. Le culte réformé relève de l'église
consistoriale de Chambéry et compte 1 pasteur pour envi-
ron 450 fidèles, dont 250 à Chambéry et 400 à Aix-les-
Bains. Le culte israélite ne compte aucun ministre officiant
spécial au département.

ARMÉE. — Le dép. de la Savoie appartient à la 44° ré-
gion militaire (Grenoble). La 28 e division d'infanterie et
la 56° brigade d'infanterie ont leur siège à Chambéry. Au
point de vue du recrutement et de la mobilisation, le dé-
partement forme la 4e subdivision (Chambéry) du 14 0 corps
d'armée.

DIVERS. — Le département ressortit h la 14° bis légion
de gendarmerie (Chambéry), à la division minéralogique
du S.-E. (arr. de Chambéry), h la 60 inspection des ponts
et chaussées, h la 12 e région agricole (S.-E.), à la 33° con-
servation des forêts (Chambéry). Le département possède
1 chambre de commerce à Chambéry et 4 chambres con-
sultatives d'agriculture (1 par arr.).

Démographie. — MOUVEMENT DE. LA POPULATION.

Le recensement de 4896 a constaté dans le dép. de la Sa-.
voie une population totale de 259.790 hab. Voici, depuis
le commencement du siècle, les chiffres donnés par les re-
censements précédents :

4801 	 248.066 1856 	 272.839
1806. 	 253.766 1861 	 275.039
1821 	 257.009 1866 	 271.663
1826 	 260.625 1872........ 267.958
1831 	 265.533 1876 	 268.361
1836 	 266.627 4881 	 266.438
1841 	 269.052 4886 	 267.428
4846 	 272.494 4891 	 263.297
4851 	 274.016 4896 	 259.790

Il résulte de ces chiffres que le mouvement de diminu-
tion de la population est continu, quoique lent, depuis
1860 environ, dans le dép. de la Savoie. Pour 1.000 hab.
recensés en 4801 (population approximative àcette époque),
on en comptait 1.079 seulement en 1886. Le mouvement
a été sensiblement uniforme dans les diverses parties du
département, comme on peut s'en rendre compte en com-
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parant les recensements de 1801, 1851 et 1896, arron-
dissement par arrondissement :

ARRONDISSEMENTS
Population

en 1801
Population

en 1851
Population

en 1896

Chambéry.-- 138.953 146.217 137.583
Albertville..... 30.856 37.026 35.669
Moûtiers...	 .. 29.527 37.351 33.745
Saint-Jean-de-

Maurienne.... 48.730 53.422 52.793

Totaux..... 248.066 274.016 259.790

Densité de la population par kilomètre carré

ARRONDISSEMENTS

Superficie
a'`erés

cadastre

1801 1851 1896
Augmentation

de
1801 d 1896 

hect. -
Chambéry 	 161.369 86 90,5 85,2 - 0,8
Albertville 	 76.834 40,1 48,2 46,4 - 6,3
Moûtiers 	 175.582 16,8 21,2 19,2 - 2,4
SaiatJean-de-Maurienne 	 205.006 23.7 26 25,7 - 2.

Totaux 	 618.791 41,8 46,4 42 + 2,6

Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

ARRONDISSEMENTS 4872 4881 1891 4896

Chambéry 	 143.258 142.586 138.715 137.583
Albertville 	 35.836 36.134 36.352 35.669
Moûtiers 	 35.788 34.591 35.488 33.745
Saint-Jean-de-Maurienne 	 53.076 53.127 52.742 52.793

Totaux da département 	 267.958 266.438 263.297 259.790

Au point de vue de la population totale, le dép. de la
Savoie venait, en 1896, au 72e rang des dép. français.
Au point de vue de la population spécifique, il était le
74e, avec une densité (42 hab. par kil. q.) très inférieure
à la moyenne française (72 hab. par kil. q.).

La population des chefs-lieux d'arrondissements se ré-
partissait, en 1896, de la manière suivante :

P ca ,a

VILLES

o -7

7%. ô _ â, Totale

Chambéry 	 15.596 1.146 5.020 21.762
Albertville 	 3.485 1.211 1.675 6.371
Moûtiers 	 1.949 49 491 2.489
Saint-Jean-de-Maurienne 	 2.455 663 160 3.278

La population éparse est (en 1891) de 546 hab. pour
1.000, proportion très supérieure à la moyenne française
(366 0/00) et qui montre la prédominance considérable
de l'élément rural.

La population se répartit comme suit entre les groupes
urbains et ruraux :

POPULATION
au 30 mai 1886

POPULATION
au 29 mars 1896

Urbaine...... 35.024 Urbaine ..... 39.739
Rurale....... 232.404 Rurale ...... 220.051

Total...... 267.428 l Total..... 259.790
Le nombre des communes urbaines (plus de 2.000 hab.

agglomérés) était, en 1896, de 5 seulement, occupant une
surface totale de 5.348 hect., contre 589.055 heu.
occupés par les 324 communes rurales (superf. totale dn
dép., 594.403 hect.).

Voici quelle était l'importance relative des populations

urbaine et rurale aux recensements de 1856, 1872, 1886
et 1896, pour 400 hab. :

1856 1872 188.6 1896
Population urbaine... » 11,51 13,40 15,25

-	 rurale .... » 88,49 86,60 84,75
La population rurale forme plus des 5/6 de la popula-

tion totale, alors que dansl'ensemble de la France elle
forme seulement 60 °1° du total de la population.

Le mouvement de la population, en 1898, se traduit par
les chiffres suivants : naissances légitimes, 5.561 dont
2.724 du sexe masculin et 2.837 du sexe féminin ; nais-
sances naturelles, 312 dont 168 du sexe masculin et 144
du sexe feminin : soit un total de 5.873 naissances. Il y
eut 335 mort-nés. Le nombre des décès fut de 5.3'18,
2.756 du. sexe masculin et 2.562 du sexe féminin. Il
s'ensuit que la natalité est supérieure à la mortalité. Le
nombre des mariages a été de '1.724, celui des divorces
de 12. En résumé, la proportion des mariages est (en
1891) de 6,29 pour 1.000 hab., celle des naissances de
22,4 0/0 ,, celle des décès de 24,1 0/00 . Sur l'ensemble de
la France, on constate par 1.000 hab. 8 mariages, près
de 23 naissances et un peu plus de 20 décès.

La répartition des communes d'après l'importance de
la population a donné, en 1896, pour les 329 communes
du département : aucune commune de moins de 100 hab.;
42 -com. de 101 à 200 hab.; 35 com. de 201- à 300 hab..;
41 corn. de 301 à 400 hab.; 44 corn. de 401 à 5011 hab. ;
142 com. de 501 à 1.000 hab. 36 corn. de 1.001 à
1.500 hab. ; 6 com. de 1.501 à 2.000 hab. ; 4 corn. de
2.001 à 2.500 hab. ; 5 com. de 2.501 à 3.000 hab. ;
1 com. de 3.001 à 3.500 hab. ; aucune commune de
3.501 à 4.000 hab.; ni de 4.001 à 5.000 hab. ; 2 com.
de 5.001 à 10.000 hab. ;1 com. de plus de 10.000 hab.
(Chambéry).

Voici, par arrondissement et canton, la liste des com-
munes dont la population agglomérée en '1896 dépassait
1.000 hab. Les chiffres de superficie ne sont pas rigou-
reusement exacts parce que nous attribuons toute la su-
perficie des villes divisées entre plusieurs cantons au pre-
mier de ces cantons dans la liste. Les surfaces cantonales
sont indiquées d'après la Situation financière des com-
munes (année 1899) :

ARRONDISSEMENT DE CHAMBÉRY (15 cant., '164 corn.,
161.369 hect., '137.583 hab.). - Cant. d'Aix-les-Bains
('14 com., 11.515 hect., 15.039 hab.) :Aix-les-Bains,
8.328 hab. (5.784 aggl.). Cant. d'Albens (9 com.,
6.426 hect., 6.291 hab.). - Cant. de Chambéry (N.)
(11 corn., 12.079 hect., 15.902 hab.) : Chambéry, 21,762
hab. (20.616 aggl.); Saint-Alban, 1.187 hab. (1.029
aggl.). - Cant. de Chambéry (S.) (9 com., 5.642 hect.,.
18.177 hab.). - Cant. de Chamoux ('10 com., 6.673
heu., 6.720 hab.). - Cant. du Châtelard (14 com.,
26.291 beet., 9.508 hab.). - Cant. des Echelles
(11 com., 14.274 hect., 6.846 hab.). - Cant. de Mont-
mélian (15 com.; 40.277 hect., 9.302 hab.). - Cant.
de La Motte-Seraolex (9 com., 10.000 hect., 8.930
hab.). - Cant. de Pont-de-Beauvoisin (12 com.;
6.575 hect., 7.657 hab.) : Pont-de-Beauvoisin, '1.620
hab. (1.339 aggI.). - Cant. de La Rochette (14 com.,
10.486 hect., 8.000 hab.) : La Rochette, 1.292 hab.
(1.036 aggl.). - Cant. de Ruffleux (8 corn., 7.775
hect., 5.265 hab.). - Cent. de Saint-Cenix (10 com.,
7.558 hect., 6.581 hab.). - Gant. de Saint-Pierre
d'Albigny (5 com., 7.213 hect., 6.527 hab.) :Saint-
Pierre-d'Albigny, 2.931 hab. (1.059 aggl.). Cant.
d'Yenne (14 corn., 13.214 heu., 7.970 hab.) : Yenne,
2.520 hab. (1.154 aggl.).

ARRONDISSEMENT D'ALBERTVILLE (4 cant., 42 com., 76.834
hect., 35.669 hab.). - Cant. d'Albertville (18 com.,
21.341 hect., 46.595 hab.) : Albertville, 6.371 hab.
(5.160 aggl.). Cant. de Beaufort (4 com., 24.411
hect., 5.823 hab.). - Cant. de Grésy-sur-Isere (11
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com., 10.491 heat., 7.303 hab.). - Cant. d'L'gines
(9 corn., 17.083 hect., 6.631 hab.).

ARRONDISSEMENT DE. MOÛTIERS (4 cant., 56 corn.,
175.582 hest. ,33.7 45 hab.). - Cant. d'Aime (12 com.,
27.412 heat., 7.449 hab.). - Cant. de Bourg-Saint-
Maurice (9 com., 55.594 hest., 8.865 hab.) : Bourg-
Saint-Maurice, 2.922hab. (4.213 aggl.) ; Séez,1.311 hab.
(1.292 aggl.). - Cant. de Bozel (9 corn., 39.906 hest.,
5.551 bab.).- Cant. de Moûtiers (25 corn., 46.141 heat.,
13.953 hab.) : Moûtiers, 2.489 hab. (9.440 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE (6 cant.,
67 com., 205.006 heat., 52.793 hab.). - Gant. d' Ai-
guebelle (12 com., 16.089 heat., 9.475 hab.) : Argen-
tine, 1.540 hab. (1.433 aggl.). - Cant. deLa Chamin'e
(13 corn., 97.597 heat , 9.488 hab.)..- Cant. de
Lanstebourg (7 com., 64.114 heat., 4.991 hab.). -
Cant. de Modane (8 com., 22.725 heat., 8.051 hab.) :
Fourneaux, 1.670 hab. (1.677 aggl.) ; Modane, 2.771 hab.
(1.807 aggl.). - Cant. de Saint-Tean-de-faurienne
(20 coin., 33.774 heet., 15.067 hab.) : Saint-Jean-de-
Maurienne, 3.278 hab. (2.615 aggl.). - Gant. de Saint-
Michel (7 corn., 34.597 heat., 5.667 hab.) : Saint-Michel,
2.017 hab. (1.361 aggl.).

Les agglomérations urbaines ne se rencontrent que dans
les grandes vallées qui s'étendent entre les ramifications
des Alpes (Maurienne et Tarentaise) et dans leurs vallées
latérales.

HABITATIONS. - Le nombre des centres de population
(hameaux, villages ou sections de communes) était en 1896
de 3.540 dans le dép. de la Savoie. Le nombre des mai-
sons d'habitation était de 50.869 dont 48.614 occupées
en tout ou en partie et 2.225 vacantes. Sur ce nombre,
on en comptait 20.791 n'ayant qu'un rez-de-chaussée,
25.550 un seul étage, 3.537 deux étages, 815 trois étages,
146 quatre étages ou davantage. Elles comportaient 66.378
logements ou appartements distincts, dont 62.395 occupés
et 4.183 vacants; en outre, 6.018 locaux servant d'ate-
liers, de magasins ou de boutiques. La proportion des lo-
caux industriels ou commerciaux était de 70 ° j'o° (en
4894), très inférieure à la moyenne française (405 °/°°).

Etat des personnes. - D'APRÈS LA RÉSIDENCE. -

On a recensé, en 4896, 8.946 individus isolés et 53.317
familles, plus 439 établissements comptés à part, soit un
total de 69.395 ménages. Il y a 8.946 ménages composés
d'une seule personne; 40.979 de deux personnes ; 10.242
de trois personnes; 40.081 de quatre personnes; 8.204
de cinq personnes; 6.411 de six personnes; 8.407 de
sept personnes et davantage. La proportion d'isolés est
(en 4891) à peu près égale à celle de l'ensemble de la
France (14'1 sur 1.000 ménages, au lieu de 452).

La population résidante comptait 959.790 personnes,
dont 243.782 résidants présents, 4.803 résidants ab-
sents et 11.205 personnes comptées à part. La population
présente comportait 251.987 résidants présents et
4.056 personnes de passage, soit un total de 256.04.3. La
population présente est donc inférieure à la population
résidante, comme c'est généralement le cas en France. La
proportion de résidants absents atteint (en 4891) à peu
près 17 °/°° (moyenne fraNçaise, '17,4).

D'APRÈs LE LIEU DE NAISSANCE. -- Classée d'après le
lieu de naissance, la population de la Savoie se divisait,
en 4896, en :

Français nés dans la commune où ils habitent 180.261
- nés dans une autre commune du

département 	 	 44.873
Français nés dans un autre département.... 	 21.086

- nés en Algérie ou dans une colonie
française 	 	 75

Français nés à l'étranger 	 	 370

Soit un total de 246.665 Français de naissance.
Il faut y ajouter, en premier lieu, 637 naturalisés, et,

en second lieu, 8.741 étrangers.

Classée par nationalité, la population de la Savoie com-
prend 247.302 Français, 8.014 Italiens, 457 Suisses,
94 Allemands et Autrichiens, etc. La proportion d'étran-
gers est (en 4886) d'un peu plus de 30 0/0o , c.-à-d.
égale à la moyenne française (30 °,`°°). Les étrangers
sont presque tous de nationalité italienne.

Si nous nous en tenons à l'élément français, nous cons-
tatons qu'en 1896 le dép. de la Savoie possédait 295.134
nationaux nés sur son territoire et que l'on a recensé dans
la France entière 67.513 originaires de la Savoie. Ce
département avait conservé (eu 1894) 708 0/00 de ses en-
fants. La Savoie venait an 5° rang des départements dont
Ies habitants sont demeurés le plus fidèlement dans leur
commune d'origine.

Des habitants qui ont émigré à l'extérieur, 49.808 ont
passé dans la Seine, 9:234 dans l'Isère, 4.288 dans l'Ain,
3.679 dans la Haute-Savoie, 15.955 dans le Rhône, 1.293
dans Ies Bouches-du-Rhône, etc. En revanche, le dép.
de la Savoie renferme 21.086 Français originaires d'un
autre département : 3.869 de l'Isère, 4.460 de la Haute-
Savoie, 4.079 de l'Ain, 3.406 du Rhône, etc. Le mouve-
ment d'immigration se fait par échange avec les régions
limitrophes et, dans une assez large mesure, avec l'Italie,
par la vallée de la Maurienne. La comparaison des chiffres
d'émigration et d'immigration montre que le dép. de la
Savoie a perdu par émigration plus du triple d'habitants
qu'il n'a gagnés par l'immigration intérieure. La propor-
tion d'émigration est (en 1896) de 231 0/00 (moyenne fran-
çaise, 474 °f0°).

D'APRÈS L'ÉTAT CIVIL. - Classée par sexe, la population
de la Savoie se répartit (en 1896) en 429.251 hommes
et 126.789 femmes; c'est une proportion (en 4894) de969
femmes pour 1.00J hommes (moyenne française, 4.044).
Le sexe masculin comptait (en 1894) 30.168 célibataires
majeurs , soit 227 0/00 ; le sexe féminin, 22.648, soit
477 °:00, proportions supérieures aux moyennes françaises
(474 et 137 °/a °). La proportion des personnes mariées
sur le total des habitants est de 329 pou r 4.000 (moyenne
générale de la France, 400). On a recensé 18.756 veufs
ou veuves, soit 72 0/00 (moyenne française, 81). Le nombre
des mineurs des deux sexes était de 404.399, soit
415 °/O° (moyenne française, 365). Le nombre moyen
des enfants vivants était de 286 par 4:000 familles
(moyenne française, 210). L'age moyen des hommes est
de 30 ans 9 mois, celui des femmes de 31 ans 6 mois
10 jours.

D 'APRÈS LA PROFESSION. - La population du dép. de la
Savoie se décompose par professions de la manière sui-
vante (en 1891). On classe sous chaque rubrique non seu-
lement ceux qui exercent la profession, mais aussi la tota-
lité des personnes qui en tirent leur subsistance.

Agriculture 	 486.554 soit 743 °/°°
Industries manufacturières 	 24.750 - 94 -
Transports 	   5.862 - 22 -
Commerce 	 44.8b2 - 57 -
Force publique 	   6.362 - 24 -
Administration publique 	 4.423 - 47 -
Professions libérales 	 7.056 - 26 -
Personnes vivant exclusivement

de leurs revenus 	 5.482 - 21 -

En outre, 7.946 gens sans profession et individus non
classés (enfants en nourrice, étudiants ou élèves de pen-
sionnats vivant loin de leurs parents, personnel interne des
asiles, hospices, etc.), ou de profession inconnue. Au point
de vue social, la population comprend (en 4891) : 64.759
patrons, 2.835 employés, 14.319 ouvriers. Les personnes
inactives de leurs familles sont au nombre de 473.438,
plus 6.529 domestiques.

Etat économique. - PROPRIÉTÉ. - La statistique
décennale de 4892 accusait une surface cultivée totale de
346.815 hect., dont 210.362 appartenant à des particu-
liers, 2.905 à l'Etat, 430.203 aux communes, etc. Des
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210.362 hect. appartenant aux particuliers, 89.039 étaient
des terres labourables, 72.049 des prés naturels, herba-
ges et vergers, 10.077 desvignes, 1.168 des jardins deplai-
sance et parcs, 37.529 des bois et forêts.

Le nombre des cotes foncières était, en 1891, de
205.910 dont 135.665 non bâties et 70.245 bâties.

L'enquête faite par l'administration des contributions
directes en 1884 a relevé dans le dép. de la Savoie
61.945 propriétés non bâties imposables, savoir : 58.594
appartenant à la petite propriété, 2.893 à la moyenne
propriété, 458 à la grande propriété.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant le nombre
et la contenance des cotes foncières non bâties en 4892 :

DÉSIGNATIONDÉSIGN NOMBRE

des cotes

SUPERFICIE 

(enbectares)

Petite propriété:
Biens de moins de 1 hest..... 27.552 17.213
-	 de 1 é. 5 hect 	 23.224

Moyenne proprieti:: 125.226
Biens de 5 à 10 hect 	 7.818
-	 de 10 à 20 - ... 	 2.217
-	 de 20 à 30 - .,	 	
-	 de 30 5

.

40 - 	
484	 )`.
192	 56.164

-	 de 40 à 50 - 	 1
133

Grande propriété
Biens de 50 à. 100 hest 	
-	 de 100 à 200 - 	

105	 259.54798
-	 de 200 A. 300 - 	 60

Au-dessus de 300 - 	 62
Totaux 	 61.945 	 458.150

On voit par ce tableau que la petite propriété occupe
442.439 hect., la moyenne 56.164 hect. et la grande
259.547 hect. La contenance moyenne d'une cote foncière
est de 7heet,39, alors que la moyenne française est de
8hect,65. La grande propriété domine ,et possède près de
la moitié de la superficie du département.

La valeur de la propriété bâtie était évaluée (d'après
l'enquête de 4887-89) de la manière suivante :

Maisons	 Usines
Nombre (en 1897) ...... 	 68.598	 1.546

Francs	 Francs
Valeur locative réelle.. , . 	 7.589.981	 646.183

- vénale (en 4887).. 161.095.901 9.220.419
Il faut y ajouter 830 bâtiments publics (asiles, presby-

tères, préfectures, etc.), d'une valeur locative réelle (en
1887) de 153.420 fr. - La part du département dans la
valeur de la propriété bâtie sur le sol français représente
1/3598 de la valeur totale.

AGRICULTURE. - L'agriculture fait vivre, en 1891,
713 hab. sur 4.000, alors que dans l'ensemble de la
France cette proportion atteint 460. La Savoie est donc
un département agricole.

On trouvera au § Géologie agricole des indications sur
les qualités des terrains des diverses parties du départe-
ment. Nous rappelons que les divisions fondamentales du
département sont basées sur les zones d'altitude, en par-
tant de la chaîne principale des Alpes : hautes vallées de
la Maurienne et de la Tarentaise; région des moyennes
montagnes (plateau des Beauges) ; plaines de Chambéry,
d'Aix-les-Bains et de la vallée du RhOne.

D'après l'assiette de la contribution foncière, la valeur
du sol non bâti du dép. de la Savoie représente environ
le 4/1828 de la valeur totale du sol français.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant la super-
ficie et le rendement des ;principales cultures en 4898.

Ce tableau montre que la production des cultures du
dép. de la Savoie est peu considérable, quoique variée.
Dans la période décennale 4889-98, la production moyenne
annuelle du froment fut seulement de 224.120 hectol. Les
rendements sont médiocres.- Quant &la nature des terrains

du dép. de la Savoie, on y distingue, d'après le cadastre:
90.028 heet, de terres labourables, 120.515 heet. de prés
et herbages, 9.912 ben. de vignes, 122.615 hect. de bois,
115.884 hect. de landes, rochers et terrains incultes, etc.,
mais ces chiffres (1882) ne correspondent plus tout it fait
exactement à l'état actuel.

CULTURES SUPERFICIE PRODUCTION

Hectares Hectolitres
180.000

Froment	 18.000	 Quintaux
139.950

Hectolitres
Méteil 	  3.300 36.300
Seigle 	 15.200 197.600
Orge 	 5.000 70.000
Avoine 	 9.500 171.000
Sarrasin 	 2.200 15.400
Maïs 	 5.000 711.000

Quintaux
Pommes de terre 	 9.500 551.000
Betteraves fourragéres 	 840 162.320
Trèfle 	 9.500 370.500
Luzerne. 	 1.520 '71.440
Sainfoin	 4.250 148.750
Prés naturels et herbages 	 73.800 1.113.100
Tabac	 627 7.758
Colza 	 300 4.000

Chanvre 	 170 Filasse 1.190

Pommes à cidre 	 »
Graine 	 595

9.900
Châtaignes	 » 11.000
Noix 	 » 8.000
Prunes. 	 » 300
Mûriers (feuilles) 	 a 1.900

Hectolitres
Vignes.... 	 11.900 130.900

Les prairies et les pâturages ont seuls une grande im-
portance. Les principaux se trouvent dans le massif de la
Vanoise. D'après l'enquête décennale de 1892, il y avait
2.799 hect. de prairies irriguées naturellement par les
crues des rivières, 41.681 hect. de prairies irriguées à
l'aide de travaux spéciaux, 37.101 beet. non irrigués,
2.373 heet. d'herbages pâturés dits de plaines,- 9.769 hect.
d'herbages pâturés de coteaux, 52.510 hect. d'herbages
pâtures de montagnes ou alpestres. Les fourrages verts
annuels étaient cultivés sur 2.449 hect., dont 286 de trè-
fle incarnat, 389 de vesces ou dravières, 6 de choux
fourragers, 12 de seigle en vert, 1.456 de mais four-
rage. Il y avait 4.606 hect. de prés temporaires.

La statistique décennale de 1892 accusait les résultats
suivants pour les cultures arbustives: pommes et poires,
67.863 hectol. ; pêches et abricots, 4.627 hectol. prunes,
2.064 "hectol. ; cerises, 5.561 hectol. ; noix, 18.393 hee-
tol. ; châtaignes, 20.540 hectol. - La culture de la vi-
gne a un certain développement jusqu'à 800 m. d'ait. En
1898, la vigne était cultivée sur 11.900 hect., et la ré-
colte fut de 130.900 hectol. Les principaux crus sont ceux
de Marétel, Altesse (près Lucey), La Rochette, Prin-
cens, etc. - Les cultures maraîchères sont très peu déve-
Ioppées. En 4892, il y avait seulement 774 hect. cultivés
en légumes secs (haricots, pois, fèves, féverolles, lentil-
Ies, etc.), 52 hect. cultivés en carottes, navets, choux, etc.

Le tabac est cultivé dans quelques basses vallées et a
produit, en 1898, une récolte de 707.577 fr. - La cul-
ture du mûrier a donné 1.900 quintaux de feuilles, d'une
valeur totale de 6.650 fr., soit une valeur moyenne de
3 fr. 50 le quintal. L'élevage des vers à soie a une cer-
taine importance (V. Sois).

Les forêts occupent (en 1892) une superficie considé-
rable, quoiqu'elles aient eu à souffrir du déboisement. La
surface boisée est estimée à 122.664 hect., dont 1.442
appartiennent à l'Etat, 83.693 aux communes, 37.529 à
des particuliers. 64.841 hect. sont en futaie, le reste est
en taillis. Les principales essences sont le mélèze, le chêne,
le sapin, le hêtre, le châtaignier, l'orme, le frêne, le noyer,
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etc. Les forêts les plus importantes sont celles de Mouxy,
Tresserve, etc. La production du bois mis en coupe est
évaluée à 204.932 m. c. par an.

L'élevage est prospère. Le nombre des animaux de ferme
existant au 31 déc. 1898 était :

Espèce chevaline 	 3.480
-	 mulassière 	 5.200

asine 	 2.150
-	 bovine 	  . 128.510
-	 ovine 	   77.640
-	 porcine 	 12.400
-	 caprine 	 16.200

Les bêtes bovines appartiennent à la race tarine (V.
RACE, § Zootechnie, t. XXVIII, p. 31). En 4898,
la production du lait fut de 676.200 hectol., d'une
valeur totale de 10.143.000 fr. La fabrication du beurre
donna (en 1892) 1.302.104 kilogr. La fabrication des
fromages est très importante. En 1898, elle fut de
3.430.938 kilogr., d'une valeur totale de 2.839.866 fr.
Il y a une grande variété d'espèces de fromages (gruyère,
tignard, vacherin, brdzegaud, chevrotin, mont-cens,
persillé, valloire, tomme, gratteron, etc.). Il y a des
écoles de fromagerie au Chàtelard, à Seyssel et à Valloire.
- Les moutons sont soumis au régime de la transhumance.
- L'apiculture est importante. En 1898, il y avait 44.400
ruches d'abeilles en activité, ayant produit 45.600 kilogr.
de miel et 6.840 kilogr. de cire d'une valeur globale de
405.792 fr.

Les exploitations agricoles sont de petite étendue, gé-
néralement de 3 à 5 hect.: 50.776 ont moins de 5 hect.,
7.818 de 5 à10 hect., 2.893 de 10 à 40 hect., 458 plus
de 40 hect. -Le nombre des propriétaires cultivant eux-
mêmes leurs terres est de54.215, exploitant des domaines
d'une étendue moyenne de 3ueet ,25, celui des fermiers est
de 6.410, celui des métayers est de 2.019.

INDUSTRIE. - L'industrie fait vivre 24.750 personnes,
en1891, soit94hab. sur1.000 (moyenne française, 250).
Elle n'a aucune activité.

Mines et carrières. Le dép. de la Savoie a des richesses
minérales nombreuses, mais presque inexploitées. Le total
des concessions minières était, au ter janv. 4899, de 75,
pour une superficie totale de 49.077 heet. de terrains ex-
ploités. Il y avait 45 mines de combustibles minéraux,
47 mines de minerais de fer et 13 mines d'autres minerais
métallifères.

La production du dép. de la Savoie en combustibles
minéraux (anthracite) était, en 1898, de 40.582 tonnes,
valant sur le carreau de la mine 80.496 fr., soit une
moyenne de 7 fr. 60 la tonne. C'était le fruit du travail
de 44 ouvriers de l'intérieur, ayant fourni 11.278 journées
de travail et reçu 33.580 fr. de salaires, et de 21 ouvriers
de l'extérieur, ayant fourni 5.851 journées et reçu
14.383 fr. de salaires. Les mines d'anthracite appartien-
nent au bassin de Chambéry et à celui de Maurienne-Ta-
rentaise et Briançon. - On extrait des tourbières, au
nombre de 30, environ 440 tonnes de tourbe, valant 400 fr.
on 3 fr. la tonne, pour une consommation toute locale
destinée au chauffage domestique.

Pour la consommation, le dép. de la Savoie emploie
62.900 tonnes de houille, valant en moyenne 31 fr. la
tonne sur les lieux de consommation, soit 1.955.600 fr.
en tout. De cette quantité, 14.700 t. viennent du départe-
ment même, qui achète27.700 t. à la Loire (Saint-Etienne),
40.200 t. à l'Isère (Le Drac), 7.400 t. au Gard (Alais),
1.200 t. àl'Aveyron (Aubin), et 300 t. seulement kl'étran-
ger (pays divers).	 -

La production des autres minerais métallifères est insi-
gnifiante. II v a 4 mine de minerai de fer en activité
(63 t. en 1898), 4 mine de cuivre pyriteux (69 t., va-
lant 7.577 fr.), etc. - Les gisements de minerai de fer,
de cuivre, de plomb argentifère (Peisey), etc., sont nom-
breux.	 -

Les carrières ont fourni les résultats suivants en 1898 :
POIDS

en tonnes
VALEUR.

en francs
Pierre de taille dure. 	 -	 4.730 18.920
Moellon 	 19.200 28.800
Plàtre 	 49.470 378.445
Ciment 	 9.360 262.080
Chaux hydraulique 	 16.900 287.300
Ardoises 	 30.290 1.120.730
Schistes pour toitures 	 4.120 44.200
Pavés 	 1.026 16.416
Dalles 	 670 18.090
Marbres 	 70 4.420
Gypse blanc 	 12.920 206.720

On exploitait 86 carrières souterraines (ardoise, gypse,
chaux, ciment) et 56 à ciel ouvert, ou travaillaient 1.130
ouvriers. Les ardoisières (Cevins, etc.) sont au nombre de
celles qui donnent les meilleurs produits en France. Le
gypse blanc est de qualité supérieure et sert principale-
ment, dans l'industrie, à la fabrication de la pâte des pa-
piers peints. Les carrières de plâtre (Saint-Jean-de-Mau-
rienne, etc.) sont au nombre des plus riches de l'Europe
entière.

Sources minérales. Le dép. de la Savoie est un des
plus riches en sources minérales. En 1898, les sources
exploitées étaient au nombre de 12, dont 6 sulfureuses,
I alcaline, 1 ferrugineuse et 4 salines. Le nombre des
établissements thermaux était de 9, le débit cumulé des
sources s'élevait à 6.415 lit. 72.000 bouteilles d'eau mi-
nérale furent consommées sur place et 115.500 furent
exportées. Le principal établissement, qui est l'une des
stations thermales les plus importantes d'Europe, est ce-
lui d'Aix-les-Bains (V. ce mot). Les sources sulfureuses
se trouvent à Bonneval, Chelles, Marlioz, etc., les sources
ferrugineuses à La Bauche, La Boisse, Chamousset, Fa-
rette, Grésy, etc., les sources alcalines à Brides-les-Bains,
Coise, l'Echaillon, Futenay, Salins, etc., les sources sa-
lines à Arbonne, Pontamafrey, etc.

Industries manufacturières. I1 existait, en 4898, dans
le dép. de la Savoie, 498 établissements faisant usage de
machines à vapeur. Ces appareils, au nombre de 160,
d'une puissance égale à 1.775 chevaux-vapeur (non com-
pris les machines des chemins de fer et des bateaux) se

1.071 ohm-vapeur
99	 -

472
133

La force des machines en chevaux-vapeur se répartis-
sait de la manière suivante entre les principaux groupes
industriels :
Mines et carrières 	  266 chev.-vapeur
Usines métallurgiques 	 	 25	 -
Agriculture 	  396	 -
Industries alimentaires. 	 	 96

- chimiques et tanneries 	 	 33
Tissus et vêtements. 	  119
Papeterie, objets mobiliers et d'ha-

bitation 	
Bâtiments et travaux 	
Services publics de l'Etat 	

La force hydraulique des cours d'eau est considérable
dans ce pays de grandes montagnes. En 1895, pour une
longueur approximative de 3.291 kil. de cours d'eau non
navigables ni flottables, la force hydraulique des cours
d'eau était égale A15.183 chevaux-vapeur, répartis entre
1.894 usines hydrauliques.

L'industrie textile a une importance principalement lo-
cale (toiles et laines ordinaires, etc.).

Les industries métallurgiques sont presque nulles. La
fonte moulée en deuxième fusion a produit seulement, en

décomposaient en
41 machines fixes d'une force de.
20 - mi-fixes	 -
93 -	 locomobiles -
6 -	 locomotives -

48
720
72
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1898, 32 tonnes, d'une valeur totale de 7.680 fr. - La
fabrication de l'aluminium occupait une usine, avec en-
viron 125 ouvriers, ayant produit, en 4898, 565 t. va-
lant 1.509.000 fr.. soit 2.670 fr. la tonne.

L'industrie du bois est représentée par environ 250 scie-
ries. La corroirie occupe environ 25 tanneries ou mégis-
series. Il y a plusieurs papeteries .(Leysse, La .Roche
Saint-Alban, etc.) produisant annuellement environ
280.000 kilogr. de papier.

Il existait, en 4898, dans le dép. de la Savoie, un
total de 63 syndicats professionnels, dont 16 syndicats
patronaux (851 membres), 8 syndicats ouvriers (219 mem-
bres), pas de syndicat mixte et 39 syndicats. agricoles
(3.931 membres). - La consommation moyenne avouée
d'alcool était, en 1898, de 2 utt ,26 par tète (moyenne
française, 51it ,08). Il a été fabriqué, de 4888 à 4897,
une quantité moyenne de 404 hectol. d'alcool par an,
sans compter 873 hectol. distillés annuellement par les
bouilleurs de cru. -- La consommation du vin était, en
4899, de 0iiL ,93 par tète (moy. fr., l Iit,12), celle du
cidre de OI1t ,04. - Il a été vendu (en 1897) 188.225
kilogr. de tabac à fumer ou à mécher et 27.070 kilogr.
de tabac à priser, soit une consommation moyenne de
828 gr. par tète (moyenne française, 970 gr.). •

COMMERCE ET CIRCULATION. - Le commerce fait vivre
14.862 personnes (en 4891), soit 57 ° f o° (moyenne fran-
çaise, 103). Il y faut ajouter 5.862, soit 22 0/0° , qui
vivent de l'industrie des transports (moyenne française-
30). Ces chiffres montrent que le commerce est peu actif
entre les diverses parties du département. Le montant des
opérations de la succursale de la Banque de France à
Chambéry était, en 4898, seulement de 25.681.200 fr.,
sur un total général de 46 milliards 569 millions pour la
France entière, soit 1/6370 de ce total pour le dép. de
la Savoie. -	 -	 -•-

Le nombre des patentes est peu élevé. Il y avait (en
1894) 115 hauts commerçants et banquiers, 6.242 com-
merçants ordinaires, 4.604 industriels, 326 exerçant des
professions libérales. • 	 -	 -	 -

Le dép. de la Savoie exporte ses fromages, ses ar-
doises, ses marbres, du plâtre, des eaux minérales, des
châtaignes, etc. Il importe de la houille, des articles de
modes, d'ameublement, de librairie, d'épicerie, des al-
cools, etc.

Voies de communication. Le dép. de la Savoie avait,
au ter janv. 1899, une longueur totale de 337 kil. de
routes nationales, dont 243 m. pavés, 350 kil. de routes
départementales, 555 kil, de chemins de grande commu-
nication, 1.001 kil. de chemins d'intérêt commun et
2.304 kil. de chemins vicinaux ordinaires.

Le dép. de la Savoie est traversé en 1900 par 6 lignes
de -chemin de fer, d'une longueur totale de 263 kil., dont
14 kil. en construction. Les 5 premières, représentant
une longueur totale de 255 kil., dont 44 en construction,
sont des lignes d'intérêt général exploitées par la com-
pagnie de Paris-Lyon-Méditerranée. La dernière est une
ligne d'intérêt local, d'une longueur totale de 9 kil. En
voici la liste :

4° La ligne de Paris à Turin, qui parcourt 444 kil. dans le
dép. de la Savoie, en passant par Aix-les-Bains, Cham-
béry, Montmélian, Saint-Pierre-d'Albigny, Aiguebele,
Saint-Jean-de-Maurienne, Saint-Michel et Modane, et,
à 5 kil. de cette station, traverse les Alpes par le tunnel
dit du Mont-Cenis, long de près de 44 kil. - 2° La ligne
d'Aix-tes-Bains à Annecy (45 kil.) par Allions. -
3° L'embranchement de Saint-Pierre-d'Albigny à Moûtiers
(50 kil.) par Grésy-sur-Isère, Albertville et Moûtiers.
- 4° La ligne de Chambéry à Saint-André-le-Gaz
(26 kil.) par Aiguebelette et Pont-de-Beauvoisin. - 5° La
ligne de Grenoble à Montmélian (7 kil.), qui entre dans
e dép. de la Savoie par la vallée de l'Isère. - 6° Le

chemin de fer à crémaillère d'Aix-les-Bains an Revard
(9 kil.).

Une ligne de chemin de fer est' en'construction d'An-
necy à Albertville (14 kil. dans le dép. de la Savoie).

Le dép. de la Savoie possède plusieurs lignes de tramways
départementaux, d'une Iongueur totale de 63 kil., dont
7 kil. en construction : de Chambéry à.La Motte-Servolex
(5 kit.), de Chambéry à Challes-les-Eaux et à Leysse
(8 kil.), de Moûtiers à Brides-les-Bains (6 kil.) et partie
de ceux de Voiron (Isère) à Saint-Héron par Les Echelles
(8 kil.), de Pontcharra (Isère) à La Bachotte (8 kil.), de
Lyon à Saint-Béron par Saint-Genix-d'Aoste (46 kil.). La
ville d'Aix-les-Bains et ses environs possèdent également
10 kil. de tramways. Un certain nombre de ces tramways
sont des lignes de montagne à crémaillère. Avant le per-
cement du tunnel. des Alpes, le col du mont Cenis était
traversé par une ligne de ce genre (chemin de fer Fell),
qui suivait la direction de la grande route passant par
Lanslebourg.

Le dép. de la Savoie ne possède pas de rivières navi-
gables. Le lac du Bourget et le canal de Savières, qui le
relie au Rhône, sont navigables sur un parcours de 22 kil.,
sur lequel il y eut, en 4898, 379 bateaux et radeaux,
portant 3.734 tonnes de marchandises.

Le service postal et télégraphique était assuré (ea
1894) par 40 bureaux de poste, 14 bureaux télégra-
phiques et 44 bureaux mixtes, ayant produit une recette.
postale de 750.277 fr. et une recette télégraphique da
128.508 fr. pour •120.570 dépêches intérieures et 10.014
dépêches internationales.	 -	 -

FINANCES. - Le dép. de la Savoie a fourni, en 1896,
un total de 14.244.114 fr. 16 au budget général de la
France. Les droits de douane figuraient 'tans ce chiffre
pour 4.567.024 fr. 95. Les rôles de 1898 comprenaient :
249 billards, 10 cercles, 4.12 11 vélocipèdes et 15.076 chiens
imposés. Ces chiffres indiquent une situation peu prospère.

Les revenus départementaux ont été , en 1896, de
1.800.377 fr. 90, se décomposant comme suit :

Francs
Produits des centimes départementaux... 847.389 06
Revenu du patrimoine départemental.... 13.145 29
Subventions de l'Etat, des communes, des

particuliers et produits éventuels..... 860.034 80.
Revenus extraordinaires, produits d'em-

prunts, aliénation de propriétés...... 79.808 75
Les dépenses départementales se sont élevées à

1.858.826 fr. 43, se décomposant comme suit:
Personnel des préfectures et sous-préfet- 	 Francs

tores. 	 	 50.183 81
Propriétés départementales, locations et 	 -

mobilier 	 -	 60.818 60
Cadastre 	 	 12.540 49
Routes départementales 	  157.976 95
Chemins -vicinaux 	  677.279 77
Chemins de fer d'intérêt local. 	 	 4.781 55
Instruction publique 	 	 43.986 76
Cultes 	 -	 »	 »
Assistance publique.......' ...... 	 268.736 94
Encouragements intellectuels. 	 	 4.795 49

-	 - à l'agriculture 	 	 31.861 51
Service des emprunts 	 	  481.409 99
Subventions pour des entreprises d'intérêt

général 	 	 15.300 »
Dépenses diverses. 	 	 79.454 57

Le budget du dép. de la Savoie était, par conséquent,
en déficit de 58.448 fr. 23 (en 1896).

A la clôture de l'exercice 1897, la dette départemen-
tale était en capital de 5.929.904 fr. 46 	

Le nombre total des centimes départementaux était de
78°,12, dont 51°,12 portant sur les quatre contributions
directes et 2° portant sur la contribution foncière et sur
les bois de l'Etat. Le produit du centime départemental
portant sur les quatre contributions était de 12.312 fr. 42,
celui du centime portant seulement sur les contributions

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 605 —	 SAVOIE

foncière et personnelle-mobilière atteignait 8.344 fr. 84,
et celui du centime portant sur la contribution foncière
et sur les bois de l'Etat était de 6.309 fr. 61.

Les 329 communes du département avaient, en 1898,
un revenu global de 2.642.204 fr., correspondant à
2.496.823 fr. de dépenses. Le nombre total des centimes
pour dépenses tant ordinaires qu'extraordinaires était de
52.421, dont 23.759 extraordinaires, soit une moyenne
de 159 cent. par commune.

Il y avait 8 communes imposées de moins de 15 cent.,
7 imposées de 15 à 30 cent., 19 de 31 à 50 cent., 52 de
51 à 400 cent. et 243 au-dessus de 400 cent. —La dette
communale. au 3 .1 mars 1897, se montait à 43.942.822
fr. Le nombre des communes à octroi était (en 1897)
de 13, le produit net des octrois se montait à 737.480 fr.

Etat intellectuel. — Au point de vue de l'instruc-
tion, le dép. de la,Savoie est très avancé.

En 4896, sur 2.536 conscrits examinés, 51 ne savaient
pas lire. Cette proportion de 20 illettrés sur 4.000
(moyenne française, 52 °I°°) place le dép. de la Savoie au
24° rang (sur 90 départements) parmi les départements
français. Pour l'instruction des femmes, il est au 16° rang
(sur 87 dép.) avec 979 femmes pour 1.000 ayant signé
leur acte de mariage. La proportion pour les hommes est
de 986 °/°°.

Durant l'année scolaire 1896-97, voici quelle était la
situation scolaire :

1° Ecoles primaires élémentaires et supérieures
Eccles talques.

--^^—
publiques	 privées

Raies congréganistes
•^--^`--! '
publiques	 privées

Totaux

Nombre des écoles 857	 5 ' 28	 99 989
Instituteurs 	 an 96 637
Institutrices 	 622 27l 893
Elèves garçons 	 2L.10	8n •1^J4	 2 24.144
-	 filles 	 16.378	 90 2.000	 4 739 23.207

2° Ecoles maternelles
Eccles talques	 Ecoles congréganistes

publiques privées publiques privées
Totaux

Nombre d'écoles 	 5 » 2 12
Institutrices 	
Garçons 	

12
411

»
»

4
103

24
586 1.100

Filles 	 901 » 91 777 1.272

L'enseignement primaire supérieur public est représenté,
pour les garçons, par 5 écoles, qui avaient, en 1897,
243 élèves, et par 17 cours complémentaires, comptant
291 élèves. Pour les filles, par 2 écoles, ayant 78 élèves,
et par des cours secondaires, comptant 428 élèves. L'en-
seignement privé était représenté pour les filles par des
cours ayant 14 élèves. Le total général des élèves de l'en-
seignement primaire supérieur s'élevait à 754 élèves.

Le total des ressources de l'enseignement primaire pu-
blic était, en 4894, de 4.619.599 fr. 66. — Il existait
276 caisses des écoles, avec 66.835 fr. de recettes et
62.891 fr. de dépenses.

L'enseignement secondaire se donnait aux garçons dans
un lycée (Chambéry) comprenant (en 1898) 315 élèves,
dont 145 internes. Pour l'enseignement secondaire des
filles, il y avait 1 lycée de filles à Chambéry, comptant
(en 1898) 141 élèves, dont 37 internes.

Assistance publique. — L'assistance publique est
bien organisée. Les bureaux de bienfaisance étaient, en
1892, au nombre de 163, desservant une population de
166.202 hab.; ils assistèrent 8.263 personnes, dont 265
étrangers. En 1897, le nombre des secourus s'élevait à
7.148 personnes, dont 282 étrangers, le total des recettes
à 178.765 fr., celui des dépenses à 480.603 fr. — Le
nombre des hôpitaux et hospices est (en 4897), de 10
desservis par 29 médecins. Le budget se montait à
547.559 fr. pour les recettes et 585.472 fr. pour les dé-
penses de l'année. II fut soigné 2.856 malades, dont 458
décédèrent, 680 infirmes et vieillards dont 85 décédèrent ;

400 enfants assistés, dont 11 décédèrent. En outre,
74 enfants étaient secourus à domicile.— Un asile départe-
mental d'aliénés existe à Bassens. Au 31 déc. 1897, le
département y entretenait 682 aliénés, dont 32 t femmes.
La dépense totale était de 368.410 fr. L'assistance pri-
vée était représentée (en 1892) par 63 établissements et
société diverses. 	 E.-D. GRAND.
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ancienne et nouvelle; Chambéry, 1847, In-16. - H. de LA
BÉDOYÈRE, Journal d'un voy age en Savoie et dans le midi
de la France en 1804 et 1805; Paris, 1849, in-8, 2' éd•. -
J. DEPOISIER, Des intérêts politiques et matériels de la Sa-
voie; Paris, 1819, in-12. - J. DESSAIx, la Savoie histo-
rique, pittoresque, statistique et biographique; 1851-55,
2 vol. in-4. - G. STEFAN', Dizionario corografico della Sa-
voja, 1855, in-4. - Du même, Dizionario generale geogra-
fico e statistico degli stati sardi, 1855, in-16. - G. de MoR-
TILLET, Guide en Savoie ; Chambéry, 1855 et 1861, in-16, et
Savoie et Haute-Savoie, Guide; Chambéry, 1874-75. 2 vol.
in 12, 3' éd. - SAINT-JOHN BAYLE, The subalpine kingdom
or experiences andstudies inSavoy, Piedmont and Genoa;
Londres, 1856, 2 vol. in-8. - A. PETETIN, De l'annexion
de la Savoie; Paris, 1859, in-8, 2' éd. - J. D ESSEAUx, Nice
et Savoie, sites pittoresques, monuments, descriptions et
histoire des dép. de la Savoie. de la Haute-Savoie et des
Alpes-Maritimes réunis a la France en 1860; Paris, 1863,
in-fol. - J. PHILIPPE, les Gloires de la Savoie ; Annecy,
1863, in-8. - Du même, les Poètes de la Savoie; Annecy,
1865, in 12. - GOUINIAIN-CORNILLE, la Savoie, le Mont-Cenis
et l'Italie septentrionale; Paris, 1861, in-18. - F. MODE. ON,
France et Savoie: l'annexion, poème lyrique; Paris, 1865,
in-8. - A. RAVERAT, les Vallées du Bugey, excursions his-
toriques, pittoresques et artistiques dans le Bugey, la
Bresse la Savoie et le pays de Gex; Lyon, 1867, 2 vol. in-8.
— V. ADVIELLE, Etude sur l'administration en Savoie,
avant et depuis l'annexion; Paris, 1868, in-8. -Almanach
des gloires de la Savoie; Annecy, 1868 et ann. suiv., in-8
(par J. PHILIPPE). — Anonyme, l'Allemagne et l'Annexion
de la Savoie (trad. de l'allemand) 1869 in-8. A.
PERRIN, Etude préhistorique sur la Savone, spéciale-
ment a. l'époque lacustre; Paris, 1870, in-8. - T. 00IER,
les Deux-Savoie, aperçu; Annecy, 1870, in-8 (la France par
cantons et par communes). - A. RAVERAT, Savoie : pro-
menades historiques, pittoresques et artistiques en Mau-
rienne, Tarentaise, Savoie propre et Chautagne ; Lyon,
1872, in-8. - Moïse HORNUNG, En Savoie ; Genève, 1872,
in-8. - E. LEVASSEUR, Petite géographie pour les dép. de
la Savoie et de la Haute-Savoie ; Paris, 1874, in-12. -
A. AVET, l'Histoire de Savoie, par M. Victor de Saint-
Genis; observations critiques sur sa partie contemporaine;
Moutiers, 1874, in-8. - F. SASSONE, la Savoie armée pen-
dant la guerre franco-allemande, 1870-71 ; Chambéry,
1871, in-8. - A. de JUSSIEU. Histoire de l'instruction pri-
maire en Savoie, d'après les archives départementales,
communales et paroissiale; Chambéry,1875 in-8 (extr. des
Mém. de l'Acad. de Savoie). - A. DESSAIX, Légendes et
traditions populaires de la Savoie ; Annecy, 1875, in-16. -
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D 'ALBANE, Revue historique, artistique, scientifique, in-
dustrielle et littéraire du pays des Allobroges et de l'ancien
duché de Savoie; 1876, in-8. — Abbé C.-A. Duels,
Occupation, neutralité m ilitaire et annexion de la Savoie;
Annecy, 1877, in-8. — Abbé PONT, la Tarentaise historique,
monumentale, pittoresque, géologique, etc.; Paris, 1878,
in-18. —L. BASSEREAU, Elude sur la neutralité de la Sa-
voie; Genève, 1884, in-8. — A. PERRIN, Chambéry d tra-
vers les l-ges;  Chambéry, 1886, in-4. — J.-L. SANGUET, le
Cadastre de la Savoie; Moutiers, 1887, in-16. — E. PASCA-
LEIN, Histoire de la Tarentaise depuis 1792 ; Moutiers,
1887, in-8. - A. FOLLIET, Révolution française: les volon-
taires de la Savoie (1792-99), la Légion Allobroge et tes Ba-
taillons du Mont-Blanc ; Paris, 1887, in-12. — F. MuasiER,
le Theatre en Savoie; Paris, 1887, in-8. — Du même, les
Evéques de Genève-Annecy depuis la Reforme (1535-1879);
Paris, 1888, 2° éd. —A. WEISSEN, Guide du touriste en Sa-
voie (les deux départements savoisiens); Chambéry, 1889,
in-16. — E.-L. BORREL, la Révolution en Tarentaise et son
centenaire; Moutiers, 1889, in-8. — Du même, la Révolu-
tion en Tarentaise : réponse de M. Borrel, architecte, d la
critique de M. l'abbé Borrel; Moutiers, 1890, in-8. — Abbé
TRUCxET, Récits mauriennais; Saint-Jean-de-Maurienne,
1890, in-8. — J.-B. BAILLY, Ornithologie de la Savoie ; Pa-
ris, 1853-55, 4 vol. in-8 et atl. de pI. — Anonyme, Thermo-
graphie et hypsométrie de ta Savoie; 1853, in-8. — V.

ARBIER, la Savoie thermale et minérale; Chambéry,
1878, in-8. — C. GENOUX, le Percement des Alpes et la Sa-
voie française; Paris, 1860, in-8. — J. BONSEAN, la Savoie
agricole, industrielle et manufacturière; Chambéry. 1863,
in-10. — P. TocaoN, Histoire de l'agriculture en Savoie,
depuis les temps les plus reculés jusgüdnos jours; Cham-
béry, 1871, in-8. — V. BARBIER, la Savoie industrielle;
Lyon, 1875, 2 vol. in-8. — J.-B.-L. MONTMAYEUR, Savoie et
Savoyards, notes de statistique agricole; in-8. — A.-
F. PouRrAU, De l'Industrie laitière dans les deux Sa-
voie; Paris, 1873, in-8. F. BRACELET Dictionnaire du
patois savoyard tel qu'il est parle dans le cant. d'Albert-
ville; Albertville, 1883, in-8. — V. DURET, Grammaire sa-
voyarde publiée par E. Koscawrrz; Berlin, 1893, in-8. —
Catalogue de l'histoire de France (public. de la Biblioth.
nation.), t. VIII, pp. 163,170, et supplém. de 1880, pp. 110,
116, etc. — CHEVALIER, Topo-Bibliographie, aux mots
Chambéry, Savoie, etc. — Bibliographie des sociétés sa-
vantes de la France pub). par DE LASTEYRIE, au chapitre
consacré au dép. de la Savoie.

GéoLoorn. — On trouvera une bibliographie complète
de la région dans les travaux parus dans le Bulletin des
services de la carte géologique de la France, travaux de
MM. MAILLARD, Michel LEVY, TERMIER, KILIAN, HOL-

LANDE, JACCARD, Marcel BERTRAND, IIAUG, RITTER, Lu-
GEON, etc. (Bulletins n°° 6, 9, 20, 21, 22, 26, 27, 41, 47, 49, 60,
61, 75, 77).

SAVO I E (HAUTS—). Nom, situation, Iimites, super
ficie. — Le dép. de la Haute-Savoie est, ainsi que son
voisin contigu, le dép. de la Savoie, un démembrement de
l'antique duché de Savoie. Contre l'ordinaire, il n'a pas
été nommé d'après un accident quelconque de son terri-
toire, quand il a été réuni pourla seconde fois à la France
en 4860, tandis qu'à la première réunion, en 1792, on
l'avait appelé dép. du Léman, l'autre circonscription sa-
voisienne reçu le nom de dép. du Mont-Blanc, d'a-
près le culmen de l'Europe; mais le partage -de 4860 n'a
pas maintenu tels quels les deux départements du partage
de 4792, et le Mont-Blanc, qui désigna la circonscription
de Chambéry (la Savoie), appartient maintenant à celle
d'Annecy (Haute-Savoie).

Le dép. de la Haute-Savoie, l'une de nos trente-neuf
circonscriptions frontières, est borné : au N.-O., parle
cant. de Genève (Suisse); au N., par le cant. de Vaud
(Suisse); à l'E., par le cant. de Vaud et le cant. du Valais
(Suisse); au S.-E., par l'ancien duché d'Aoste (Piémont,
Italie); au S., parle dép. de la Savoie ; à 1'O., par Ies dép.
de l'Ain et du Jura. En général, et par contraste avec la
plupart denos circonscriptions départementales, ses limites
sont presque partout naturelles : au N., c'est le grand lac
Léman qui le divise de la Suisse; à l'E. (d'ailleurs pas
toujours), ce sont des arêtes des Alpes, faite secondaire de
tranche des eaux, qui le séparent du Vaud et du Valais; au.
S.-E., c'est la crête souveraine du Mont-Blanc, en division
avec l'Italie; au S., encore des montagnes de séparation
d'avec la Savoie, mais non sans exceptions: ainsi le bas-
sin de l'Arly, qui semblerait devoir appartenir entièrement
à la Savoie, a ses versants supérieurs en Haute-Savoie;
de même celui de la Chaise, tributaire dr. de l'Arly; tan-
dis que le haut du Chéran, tributaire du Fier, relève, par

contresens, du territoire savoisien, quand il devrait rele-
ver du domaine hautsavoyard; enfin, à l'O., c'est le Rhone,
presque toujours enfoui dans de vertigineux précipices, qui
trace la ligne de divorce entre la Savoie d'une part, le Jura
et l'Ain d'antre part.

Coupée en deux parties sensiblement égales par le 46°
de lat. N. et en deuxportions inégales par le 4° de long.
E., environ 2/5 à l'0., et 3/5 à l'E. de ce méridien, la
Haute-Savoie a pour extrêmes coordonnées: 45°44 '25 °
et46°25'40"lat. N., et 3°27'30°et4°42'long. E.
Annecy, sa capitale, est à 435 kil. seulement de Paris,
au S.-E., à.travers Ain, Saône-et-Loire, Nièvre, Loiret,
Seine-et-Oise, et à• 622 kil. par le chemin de fer. Sous
45 ° 53' 59" lat. et 3°4733 " long., cette ville est
plus ou moins sous le parallèle de Trévoux, Riom, Aubus-
son, Limoges, Rochefort, sous le méridien de Thionville,.
Metz, Nancy, Vesoul, Besançon, Genève, Chambéry, Gap,
Digne, Toulon. Le pourtour de la circonscription, qui ap-
proche de 400 kil., menus crochets à part, n'embrasse
aucune figure régulière, géométrique, sinon peut-être un
très vague heptagone, ou encore une espèce de quadrila-
tère allongé formé par les arr. de Thonon et de Bonne-
ville; auquel s'ajuste, à l'O., une sorte de carré composé
des arr. de Saint-Julien et d'Annecy. La plus longue ligne
qu'on y puisse tirer est de 95 kil. à peu près, soit exac-
tement, dans le sens de l'E. à 1'0., du col de Ferret, dans
le massif du Mont-Blanc, à la rencontre du Rhône et du
Fier, soit dans celui du N.-N.-E. au S.-S.-O. de Saint-
Gingolph (sur le Léman) an bout méridional da cant. de
Faverges. Comme largeur, 20 kil. à peine à l'O. extrême,
au long da Rhône, 40 ou un peu plus, sous le méridien
d'Annecy; au delà de 75, sous celui de Saint-Gervais-les-
Bains.

Enfin, ses 4.597 kil. q., surface définitive, inférieure
de 7.100 hect. à la superficie reconnue par le cadastre,
en font l'un de nos moindres départements, singulière-
ment an-dessous de la moyenne de nos 87 circonscriptions
qui est de 6.466 kil. q. Huit départements seulement
étant plus petits, la Haute-Savoie n'occupe, territoriale-
ment parlant, que le 79 e rang. Elle ne répond qu'au 448°
de la France, environ.

Relief du sol. — On a dit, à propos de la Savoie,
que ce département bien que ne possédant pas le Mont-
Blanc, est, en réalité, plus haut moyennement que la soi-di-
sant Hante-Savoie, et, en effet, le territoire d'Annecy ne -
lève, en dehors de ce massif suprême de la partie du
monde, gnedes montagnes relativement inférieures, l'im-
mense majorité au-dessous de 3.000 m., et même de
2.500, et un très grand nombre au-dessous de 2.000. On
a traité ce Mont-Blanc, à son article, avec Ies honneurs
qu'il mérite; nous n'en dirons ici que quelques mots. On lui
donne généralement 4.810 m., mais il n'en a que 4.808,
dernières mesures, par J. et H. Vallot (et si l'état major
français lui attribuait les 4.840 m. ci-dessus, l'état-major
italien ne Iui en reconnaissait que 4.807). « C'est la mon-
tagne la plus élevée des Alpes (Ie Mont-Rose, qui vient
au secondrang, n'a que4.640 m.), et l'on pent ajouter de
l'Europe, si l'on exclut de la comparaison la chalne fron-
tière du Caucase. IL le cède pourtant de beaucoup aux
principales cimes de l'Asie, de l'Amérique et même de
l'Afrique, et son élévation absolue estpresque doublée par
celle du Gaurisankar, dans l'Himalaya. H ne laisse pas de
produire une impression de hauteur des plus saisissantes,
en raison de la proximité des points de vue d'on on peut
l'embrasser de la base an faite et de l'approfondissement
des vallées et des glaciers qui l'enserrent, puisqu'il domine
de 3.300 m. le torrent du val Véni, de 3.800 m. la ri-
vière Arve, distante seulement de 44 kil. en ligne droite,
de 2.200 m. la partie médiane du glacier du Géant, et de
2.600 m. le glacier de Miage italien. L'effet est encore
accru par l'infériorité relative des autres cimes du massif.
Tandis que le Mont-Rose est entouré d'une quarantaine
de sommets de plus de 4.000 m. et dont quelques-uns
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- 607 -	 SAVOIE (HAUTE-)

même dépassent 4.500 m., cinq sommets seulement au-
tour du Mont-Blanc, dépassent, et dépassent de peu
4.000 m., et sont loin d'ailleurs d'égaler ses proportions
massives (l'Aiguille de Rochefort, 4.003 m. ; l'Aiguille da
Géant, 4.044 m. ; les Droites, 4.030 m. ; l'Aiguille-Verte,
4.427 m.; les Grandes-Jorasses, 4.206 m.).Aussil'aper-
çoit-on, dans son isolement superbe, d'une distance con-
sidérable, d'autant mieux que sa croupe neigeuse tranche
vivement sur le bleu du ciel. Dans des circonstances at-
mosphériques favorables, on le distingue très nettement
du Ballon d'Alsace (230 kil.), etmême de l'observatoire du
Puy-de-Dôme, situé à 304 kil. d'après les coordonnées
géométriques. L'existence de la chaîne côtière des Apen-
nins empêche seule qu'il puisse être aperçu du golfe de
Gênes. Sa cime est située par 45° 50' de lat. N. et 4° 32'
de longit. E. »

Le massif du Mont-Blanc, long de 45 kil. sur une lar-
geur maxima de 13, a près de 40.000 hect. dont 28.243
sont terre française, 7.219 terre italienne, 4.480 terre
suisse; sa cime suprême est en France, tout près de la
frontière d'Italie. Ainsi nous possédons et la calotte de
glace la plus haute du «mont majeur » et un peu plus de
sept dixièmes du massif entier, comme aussi la bien plus
grande part de ses glaces éternelles; quelque chose comme
46.844 hect. de glaciers d'après une ancienne évaluation,
pendrait en terre française aux épaules et sur les flancs du
colosse. Il est assez probable qu'une mensuration nouvelle
ne donnerait point exactement la même surface, car, on le
sait, les glaciers ne restent pas immuables: suivant les
années, les périodes, ils descendent ou remontent, aug-
mentent ou diminuent, quelquefois considérablement. Sur
les 48.844 hect. indiqués ci-dessus comme français, il y
en a 5.777 pour les trois sous-glaciers du Géant ou de
Tacul (2.989 heu.), de Leschaux (4.409 hect.), de Ta-
tare (1.379 hect.) qui s'unissent pour former la fameuse
Mer de Glace d'ou fuit l'énorme source de l'Arvéron et
qui, elle-même, s'allonge sur 6 kil., avec 700 m. de
moyenne largeur: du fin fond du glacier du Géant jusqu'au
cintre de l'Arvéron, il n'y a pas moins de 1.4 kil. plus
haut dans le val de l'Arve, le glacier de ('Argentière
s'étale sur 2.602 hect., celui du Tour-sur 4.059; plus
bas, celui des Bossons et de Taconnaz s'étendrait sur 1.880.
Le Mont-Blanc a pris une immense importance au point
de vue météorologique depuis que Vallot y a construit
un observatoire climatologique à 4.365 m. d'alt., au Ro-
cher-des-Bosses, et Janssen un autre à la cime même du
mont, en plein dans la neige éternelle, avec annexe aux
Rochers-Rouges, à 4.503 m., sans compter celui du Club
alpin français, aux Grands-Mulets. L'observatoire de la
cime, pyramide en planches de sapins de 7 m. de haut
surmontée d'une tourelle de 2 m., porta. 4.817 m. l'ait.
du lieu « supérieur » de l'Europe.

En dehors du massif du Mont-Blanc, le Buet (3.109
m.) est la seule cime de la Haute-Savoie qui dépasse
les 3.000 m.; beau d'ailleurs, il est flanqué de gla-
ciers, et on le vante comme le belvédère d'où l'on con-
temple le mieux la rangée dudit Mont-Blanc exactement
au N. de laquelle il s'élève, par delà le val de l'Arve.
D'ailleurs on ne citerait guère de pics, de crêtes du reste
de la Haute-Savoie, dans la région relativement basse et
modérée du département d'où l'on n'admire aisément le
géant, qui domine tout et que ses glaces, blanches ou
roses suivant les heures du jour, désignent invinciblement
aux regards. Parmi ces monts il en est de plus beaux, de
plus célèbres que d'autres ; tels par altitudes décrois-
santes : la pointe de Tanneverge ou Tenneverge (2.930 m.)
au-dessus de l'admirable cirque du Fer-à-Cheval, aux
sources d'une branche da Giffre; les monts de près de
2.800 m. commandant à l'E.-N.-E. de Sallanches, au
N.-N.-O. de Servoz, le désert de Platé, terrible causse
calcaire; le Mont-Fleuri (2.732 m.), à l'O. et prés de
Sallanches, célébré pour son panorama du Mont-Blanc,
qu'on dit comparable à celui même du Buet ; le mont Joly

(2.527 m.), au S.-S.-O. de Saint-Gervais-les-Bains, aux
origines de la vallée de l'Arly; la Dent d'Oche(2.434m.),
si belle, vue de Lausanne, et d'où les regards charmés
plongent sur le Léman ; le Charvin ou Grand Carre, aux
sources du Fier, à l'extrémité méridionale de la chaîne
des Aravis • la Tournette (2.357 m.), au-dessus de la
rive orientale du ravissant lac d'Annecy « et dont le pa-
norama est un des plus complets de la Savoie » ; le Môle
(4.869 m.), mont isolé, près do Bonneville, entre Arve
et Giffre; le Parmélan (1.855 m.), au N.-E. d'Annecy,
bien moins inaccessible qu'il ne semble de loin ; le Sem-
noz (4.704 m.), entre lac d'Annecy et Chéran, à la li-
mite de Haute-Savoie et de Savoie, et d'où le périorama
est si beau, si vaste, qu'on a surnommé ce mont : le Righi
de la Savoie ; le Calvaire des Voirons (4.480 m.), à l'orient
de Genève et qui contemple à la fois les Alpes et le Jura,
au-dessus du bleu Léman; le Salève (4.379 m.), au midi
de cette même Genève, et qui regarde également le Jura
et les AIpes; la Vuache ou Chaumont (1.144 m.), au-
dessus des sinistres étranglements du Rhône, etc., etc.

Ainsi partout des monts, rien que des monts ; une seule
vallée de quelque ampleur, celle de l'Arve, au pied du
Môle, dans le pays de Bonneville, et quelques étroits re-
bords de jardins, de prairies au bord du Léman et del'An-
necy; plus les mille hectares, ou un peu plus, du delta
de la Dranse, faisant protubérance dans le lac de Genève.

O. RECLUS.

Géologie. - GÉNÉRALITÉS. - On peut envisager le
dép. de la Haute-Savoie de la façon suivante en considé-
rant les formations géologiques de l'E. à l'0. Toute la bor-
dure forme la portion élevée de la chaîne alpine et
comprend surtout des roches cristallines et éruptives (zone
du Mont-Blanc). Elle est flanquée d'une région semblable
(zone des Aiguilles Rouges) qui se continue au S. par une
vaste nappe de houiller, de trias et de jurassique (Prarion
et mont Joli). Plus à l'O. s'étendent les Préalpes formées
de jurassique, de crétacé et de flyseh auxquelles fait suite
la région basse du département (Genevois) an milieu de
laquelle ne se montrent que quelques collines se rattachant
au Jura. C'est la région de la mollasse et des formations
quaternaires.

TECTONIQUE. - L'étude tectonique de cet ensemble de
formations permet seule de comprendre leur disposition
et l'unité des régions secondaires que nous allons en-U-
sager. D'une manière générale, on peut dire que les Alpes
et les Préalpes sont formées par une série de faisceaux, de
plis dont la direction d'ensemble est N.-E.-S.-0., c.-à d.
celle de la chaîne elle-même. Le premier groupe de plis cons-
titue le massif du Mont-Blanc. H forme un immense pli en
éventail avec plis couchés sur la régon extérieure. Ce faisceau
de plis comprend dans sa région centrale des schistes mica-
cés et des formations cambriennes. Il est limité de chaque
côté par deux synclinaux qui le longent dans toute son éten-
due, depuis le col de Balme jusqu'au col du Bonhomme à l'O.
Le deuxième synclinal, situé sur le versant italien, rejoint
le précédent au col de Bonhomme. C'est là que finit le mas-
sif cristallin et primaire du Mont-Blanc qui apparaît comme
à travers une grande boutonnière jurassique et triasique.
Le prolongement, vers le S., de l'anticlinal du Mont-
Blanc, ne se fait pas par le massif de Beaufort, ni par la
chaîne de Belledonne, mais par la bande jurassique et
houillère qui part du col du Bonhomme, passe à Chamonix,
descend vers Petit-Coeur et flanque à l'E. la chaîne de Bel-
ledonne. C'est par u&abaissement rapide de l'un de ses plis
que le Mont-Blanc disparaît au. S. sous les terrains plus
récents, et la subdivision à son extrémité en plis multiples
indique que le massif est formé par une série d'anticlinaux
et de synclinaux, tous plus ou moins inclinés au N.

Le synclinal de Chamonix est une ligne directrice qui
sépare les plis du Mont-Blanc de ceux du massif des Ai-
guilles Rouges. En avant du massif du Mont-Blanc, la
chaîne des Aiguilles Rouges se continuent au S. par le
Prarion, qui se prolonge au S.-0. depuis le col de Joly,
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par les crêtes d'Outray, des Enclaves et du Grand Mont.
Ces montagnes sont constituées par des anticlinaux et des
synclinaux qui sont les racines droites de grands plis cou-
chés au N.-0., plis qui affectent toutes les couches géo-
logiques des terrains sédimentaires affleurant dans ces ré-
gions, depuis le houiller, jusqu'au flysch. Ces plis couchés
dans leur ensemble, forment de grands plans superposés,
tous inclinés au N.E., si bien que les plis inférieurs vont
s'enfoncer en profondeur, à la traversée de la vallée de
l'Arve et sur sa rive droite dans le soubassement du mas-
sif de Platé.

Les plis couchés s'empilent d'une manière remarquable
pour constituer le mont Joly. Les racines droites se trou-
vent au Prarion et dans son prolongement sud. Les plis
couchés forment la chaîne des Aravis et le soubassement
du massif de Platé. L'ensemble des formations du Mont-
Blanc constitue la première zone alpine; la deuxième zone
formerait la zone des hautes chaînes calcaires de Savoie
liée à la précédente et que l'on a souvent désignée aussi
sons le nom de Préalpes. On y distingue plusieurs séries
de faisceaux de plis parallèles à ceux qui ont été étudiés
plus haut et qui se continuent tout le long de la chaîne
alpine. Au S., ils forment dans leur ensemble le massif des
Bauges dont l'extrémité septentrionale intéresse seule le dé-
partement jusqu'à la coupure du lac d'Annecy. Le dernier
plis vers l'O. est l'anticlinal de Semnoz.

Au N. du lac d'Annecy ces plis se raccordent avec ceux
qui s'étendent jusqu'à la vallée de l'Arve, grand syn-
clinal du Reposoir, mont des Ferrettes, etc., et se poursui-
vent à .1'0. du Faucigny, au delà du Haut Giffre, vers la
dent du Midi. La région du Chablais forme une unité tee-
tonique à part. La direction des plis sur la rive droite et sur
la rive gauche de l'Arve est complètement différente, de
même que les terrains qui entrent dans la constitution de
ces plis. Ces plis qui s'étendent de Cluses à Bonneville ont
d'abord une direction N.-0. et contournent ensuite le mas-
sif de la brèche du Chablais, considérée comme une masse
énorme de charriage, qui s'étend de Taninges à Abon-
dance, et finissent par avoir, vers le lac de Genève, une
direction N.-E. Toute la partie occidentale du départe-
ment, en dehors des régions étudiées, forme la région du
Genevois, que certains étendent beaucoup plus à l'0. C'est
une région en grande partie mollassique, un grand syn-
clinal partant de Bonneville et se dirigeant vers Annecy et
Aix-les-Bains. Son uniformité est rompue par l'anticli-
nal crétacé du Salève et les plis crétacés de Vuache et du
Grand Foug qui se relient à la chaîne du Jura. Pour l'étude
spéciale, de ces plis V. les art. JURA et ALPES.

Les massifs centraux des Alpes (massif du Mont-
Blanc, chaine de Belledonne) ont comme caractères com-
muns le développement qu'y prennent les schistes cris-
tallins et les roches granitiques, l'existence de discordances
préhouillères et antétriasiques, la réduction du trias, le
facies vaseux (dauphinois) du jurassique et enfin le fait
que les plis antétriasiques (hercyniens) n'y coincident pas-
toujours avec les plis plus récents postjurassiques etpostoli-
gocènes (plis alpins). Ces derniers sont en général fort
accentués et le plus souvent déversés vers l'extérieur de
la chaîne. Ils sont séparés par des synclinaux dans lesquels
dominent les dépôts noirs et schisteux du lias et du dogger.

STRATIGRAPHIE. - Les terrains cristallophylliens n'af-
fleurent que dans les deux massifs du Mont-Blanc et de la
chaine des Aiguilles Rouges. Ils constituent le flanc occi-
dental du Mont-Blanc et la zone médiane dans la chaîne
des Aiguilles Rouges. Ils comprennent une large bande
de micascliites plus ou moins feldspathisés par des in-
jections de protogine et une traînée d'amphibolites et
d'éclogites.

Le cambrien, peu développé sur le versant S.-0. du
massif du Mont-Blanc (de Goverays à Miage) et sur les
deux flancs de la chaine des Aiguilles Rouges, est cons-
titué par des schistes micacés et amphiboliques avec des
intercalations de cornes vertes et de cipolins.

Les crêtes de l'Aiguillette, près de Vallorcine, et une
grande partie du massif du Prarion sont formés par. le
houiller qui s'étend au N. de Servoz jusque vers le Mont-
Blanc, en discordance sur les schistes cambriens. Il est
formé de grès et de schistes ardoisiers contenant par places
de l'anthracite et une flore abondante : Pecopteris,.11Te-
vropteris flexuosa, Sphenophyllurn, etc. L'anthracite
est exploitée aux Coupeaux, et c'est dans les schistes
houillers que sont ouvertes les meilleures carrières d'ar-
doises de la région.

Le permien ne forme que de minces lisérés sous
l'Aiguillette de Vallorcine et sur le flanc occidental des
Aiguilles-Rouges, constitués par une série de schistes
argileux et sériciteux avec brèches à la base. Avecle trias,
on trouve une plus grande extension de formations géolo-
giques. Cet étage se montre, en effet, dans . le synclinal
de Chamonix, autour du mont Joly et du Prarion, tout le
long du versant occidental des Aiguilles Rouges, dans le
synclinal du Reposoir et dans le Chablais. Il est repré-
senté à la base par des quartzites et à la partie supérieure
par deux masses de calcaires dolomitiques et de cargneules
séparées par des marnes lie de vin.

Le trias est en discordance sur le permo-houiller.
En dehors du synclinal de Chamonix, on ne trouve le

lias que dans le synclinal de Servez, dans le synclinal du
Reposoir (massif des Annes), et dans le S. de Chablais. En
revanche, il constitue une grande partie de la région du
mont Joli. Il offre le facies dauphinois dans tout le dé-
partement en dehors du Chablais : schistes ardoisiers noirs,
généralement calcarifères, à aspect lustré, avec des bancs
de calcaires gris. Dans le massif des Annes et de Sulens,
ce sont des calcaires qui dominent Avicula contorta à
la base, puis Terebratula et Arietites à la partie supé-
rieure. En quelques points, lias supérieur à Rarpoceras.

Le hiajocien et le bathonien s'étendent dans le syn-
clinal de Chamonix. Ils jouent un rôle considérable dans
le massif du Haut Giffre, dans le soubassement du massif
de Plate et sur le versant S.-E. de la chaîne des Aravis,
on ils forment de nombreux abrupts constitués par des
calcaires gris ou noirs plus ou moins marneux alternant
avec des marnes .ou des schistes marneux. On y a recueilli
Am. Iiumphriosianus et Ana. Parkinsoni.

Dans le Chablais,- c'est une complexe bréchoide qui
représente la formation du dogger. Cette brèche est sépa-
rée d'une brèche supérieure avec alternance de bancs cal-
caires et marneux assimilée au Malm par des schistes ar-
doisiers à Fucoides. Dans le reste du département, le callo-
vien et l'oxfordien se montrent sous la forme d'une masse
puissante d'argiles schisteuses noires, couvertes de prai-
ries à Ain. tortisulcatus, Am. cordatus, Bel. hastatus.

Les couches forment le pied du massif S. de Plate, le ver-
sant S.-E. de la chaine des Aravis, le Haut Gifire, etc.Dans
ce dernier massif, il y aungrand développement de calcaires
noirs etdeschistes oxfordiens ànombreux fossiles pyriteux.
En l'absence presque complète de fossiles, il est difficile de
distinguer dans les hautes chaînes de Savoie les étages rau-
racien, séquanien, kiméridgien et portlandien, qui forment
des escarpements de 300 à 500 m. de haut, supportant
le néocomien. Dans les chaînes extérieures des Alpes, on
a pu distinguer quelques niveaux à Am. ptychoïcus,
Am. Loryi et Am. Lucingensis.

Une notable portion de l'extrémité septentrionale des
Bauges et de leur prolongement jusqu'à la vallée de
l'Arve, le mont de Semnoz, le mont du Salève et du
Grand Foug sont constitués par le crétacé qui affleure
également dans la région septentrionale du Chablais.
Sur les calcaires tithoniques apparaît une série de
couches marno-calcaires grises ou bleuâtres correspondant
aux couches de Berrias à Am. Boissieri. Elles sont sur-
montées d'une puissante masse de marnes à Ana. Rou-
baudi qui représentent le valanginien, mais on trouve des
facies variés de ce dernier étage et des fossiles assez nom-
breux dans les Bauges (Am. semisulcatus, Am. Grasi,
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Am. Tethys, Am. marginatus). C'est surtout avec l'hau-
terivien qu'on trouve une variété considérable de faciès,
dans les Bauges, la Brèche du Chablais, et les Préalpes
genevoises. On a cependant fréquemment des marno-cal-
caires à Janira atava, Am. radiatus, Ryhnch. Tata.
Dans les hautes chaînes, ce sont des calcaires marneux à
Eehinospatagus cordiformis qui représentent l'hauteri-
vien.

L'urgonien forme une transition assez brusque, car il
comprend des calcaires blancs compacts, avec des inter-
calations de niveaux à Requienia Ammonia, Radiotites
Blumenbachi, Nérinées, Orbitolines, associés à des
Polypiers nombreux (Salève, Parmélan, Frètes, Semnoz).

L'aptien fait défaut presque partout. Dans les hautes
chaînes, le gault est constitué par des couches glauco-
nieuses, gréseuses, des sables verts, assez peu épais, mais-
très fossilifères: Ain. mainillaris, Am. milletianus ,lno-
ceramus concentricus; etc. Dans les chaînes extérieures,
vers le Genevois, le gault et le sénonien font défaut. Lors-
que le gault existe, il supporte dans les hautes chaînes
de Savoie des calcaires compacts et marneux à Bel. mu-
cronata, Ananchytes ouata, lnoceramus Cuvieri, qui
les font synchroniser avec le senonien. On n'a jamais ren-
contré en Savoie de fossiles cénomaniens ou turoniens. Le
sénonien repose sur le gault et parait bien nettement
transgressif. Dans les Préalpes, la région du Chablais, le
sénonien est représenté par les couches rouges qui repo-
sent en transgression sur toutes les formations plus an-
ciennes. Ces couches rouges sont des marno-calcaires plus
ou moins schistoides, rouges, gris, panachés, remplis de Fo-
raminifères accompagnés de quelques Inocerames sénoniens.

Le tertiaire comprend surtout deux séries de forma-
tions : le flysch, éocène-oligocène, cantonné dans les hautes
chaînes calcaires, surtout dans les synclinaux (syncli-
nal du Reposoir) à l'O. et au S. du Chablais, et la mollasse
qui s'étend principalement dans le Genevois. On doit ce-
pendant distinguer à la base de l'éocène : 1° des calcaires
à grandes Nummulites, Num. perforata, Num. aturica,
développé dans des vallées synclinales des Bauges et re-
présentant le lutétien supérieur; 2° des schistes et des
calcaires (niveau saumâtre) à Cer. diaboli 3° en divers
points au S. des Bauges, l'oligocène (aquitanien) serait
représenté par des couches à Natica crassatina (fausse
mollasse) qui passe à des couches à petites Nummulites
(Nunc. striata, N. variolata, etc.).

Dans le reste des chaînes calcaires de Savoie, dans les
Préalpes, la brèche du Chablais, la formation qui domine
est le flysch, ensemble assez complexe de grès et de
chistes, recouvrant les couches à grandes Nummulites et
renfermant abondamment des empreintes rapportées à des
algues (Fucoïdes, Chondrites, etc.). Cette formation dont
l'épaisseur est considérable, n'est qu'un facies de l'éo-
cène supérieur et de l'oligocène.

On range dans l'oligocène supérieur et le miocène infé-
rieur une autre série de formations, désignées générique-
ment sous le nom de mollasses, et qui couvrent le plateau
des Bornes, quelques points occidentaux du Chablais, le
pied du mont Salève et le synclinal qui s'étend au N.
d'Aix-les-Bains.

On y distingue (plateau de la Borne) une mollasse rouge
à la limite des Alpes, près de Thorens, assimilée à l'aqui-
tanien, une mollasse grise plus spéciale au synclinal d'An-
necy et au bord du lac Léman et qui comprend des marnes
et des grès entourant le Salève dans lesquels sont inter-
calés des niveaux saumâtres à Cyrènes, Cerithium mar-
garitaceum et un niveau supérieur à lignites et à Anthra-
cotherium, Helix Ramondi, etc. La mollasse miocène, ou
mollasse supérieure, comprend des grès tendres alternant
avec des marnes et renfermant Acerotherium incisivum
et Palceomeryx Scheuzeri.

Les dépôts quaternaires de la Savoie sont particulière-
ment remarquables en ce qu'ils comprennent cinq sortes
de formations qui sont : le glaciaire local,le glaciaire alpin,
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les terrains fluvioglaciaires et les alluvions de deux et
même trois niveaux.

On ne peut, dans ce cadre, indiquer la répartition géo-
graphique de chacune de ces formations. Disons seulement
que les dépôts glaciaires offrent un remarquable dévelop-
pement au N. du mont Joli entre Saint-Gervais et Sal-
lanches, dans la vallée de l'Arve et du Giffre, et en un
grand nombre de points des hautes cimes des Bauges.
Ils sont souvent remaniés dans le Genevois et sur les
bords du lac Léman où ils alternent avec des alluvions
interglaciaires. Les alluvions postglaciaires s'étendent dans
tout le N.-E. da Chablais, vers Bonneville, Saint-Julien
et dans le synclinal de Rumilly.

Roches éruptives. Le granite ne forme qu'une faible
bande à l'extrémité des Aiguilles Rouges (Vallorcine). La
granulite ne se montre que dans quelques filons dans le
même massif. En revanche, la protogine, variété de granu-
lite, pauvre en mica, constitue tonte la région centrale du
massif du Mont-Blanc. Cetta roche envoie de nombreuses
apophyses dans les schistes cristallins qu'elle métamor-
phise. Il faut signaler quelques filons de microgranulites,
de porphyrites micacées et ophitiques, de gabbros, pas-
sant à la serpentine, dans le massif des Aiguilles Rouges
où ces roches percent les micaschistes. Ph. GLANGEAAIID.

Régime des eaux. — Tout ce qui estnévé, glace per-
durable, fontaine, orage, l'eau sous toutes ses formes,
entre 4.808 m. d'ait. pour le sommet du Mont-Blanc et
250 pour la rencontre du Rhône et du Fier, a pour fin
finale le lit du Rhône, fleuve qu'elle atteint au-dessus du
lac Léman, ou dans ce lac lui-même, ou au-dessous de ce
lac. Vers le Rhône d'en amont du lac de Genève, vers le
Rhône valaisan, il ne descend que quelques eaux de gla-
ciers du massif du Mont-Blanc, par l'Eau Noire et la Bar-
berine, torrent du bassin du Trient, lequel est un affluent
gauche célèbre par la gorge très creuse, très obscure à la
roche de laquelle on a accroché des galeries soutenues par
des crampons en fer ; sans quoi, ces défilés, à peine assez
larges pour le passage de l'eau, seraient absolument im-
praticables. Ce Trient, continuation de torrent français,
n'est point français, mais suisse. Quant au Rhône valai-
san ou suisse, c'est un très puissant torrent trouble qui
s'abîme dans le Léman ou lac de Genève, au bout d'un
bassin de 5.382 kil. q., dont 1.037 couverts de glaciers
(soit un cinquième) , avec une abondance de 55 m. c. par
seconde durant l'étiage d'hiver, de 740 dans les eaux or-
dinaires d'été, de 1.700 en crues extraordinaires ; 200
dans la moyenne de l'année.

A 372 in. au-dessus du niveau des mers, le Léman,
bien mieux connu qu'il y a quelques années, par suite des
travaux de Forel, n'appartient à la Haute-Savoie, à la
France, que pour 55 kil. de côtes (littoral S.) et pour
24.000 hect., contre les 420 kil. de rive et les 34.000
hect. de la Suisse (cant. du Valais, de Vaud, de Genève) :
475 kil. de pourtour ; longueur de 6:1.400 m. en ligne
droite, de 72.300 suivant le courbe de son croissant; lar-
geur extrême, 13.800m. ; largeur moyenne, 8.100 ; sur-
face, 58.236 hect.; profondeur extrême, 309 m,70; pro-
fondeur moyenne, 152m,70 : c'est, on le voit, un lac très
« sérieux », dont, d'après Ford, l'eau miraculeusement
transparente ne sera remplacée qu'en 64.000 ans par les
alluvions qu'y charrient le Rhône, la Dranse et les tribu-
taires moindres. Si lointain que soit le jour du comble-
ment, il arrivera pour sor encore que le lac contienne, sui-
vant divers calculs, de 80 à 100 milliards de m. c.:
exactement, d'après Forel, 88 milliards 920 millions ; et
déjà le Léman s'est singulièrement amoindri : ses eaux ont
certainement « miroité » dans le temps à Saint-Maurice,
à 18 kil. en amont de son terme actuel, et peut-être même
jusqu'à Conthey, soit à 55 kil. Quoi qu'il en soit, la Haute-
Savoie ne lui dépêche qu'un seul tributaire notable, d'ail-
leurs fort beau, la Dranse ou Drance, dite de Savoie, en
distinction d'une autre Dranse, dite du Valais, qui apporte
au Rhône supérieur le tribut de 154 kil. q. de glaciers.
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La Dranse de Savoie n'a pas plus de 40 kil. à partir
de l'origine de la plus longue de ses branches, en une
conque de 543 kil. q. seulement; elle roule pourtant
42 m. c. par seconde aux eaux basses, 20 en eaux ordi-
naires, et 28 en module, soit l'énorme quantité de 4.000
litres pour moins de 2.000 hect. ; et ses eaux, issues du
calcaire, de la craie, sont merveilleusement transparentes.
Elle est faite de plusieurs Dranses (nom générique ici) :
Dranse du Biot ou Dranse de Morzine ou Grande Dranse,
considérée comme la branche supérieure, parce qu'elle est
dans l'axe général de la vallée; mais en réalité ce torrent,
qui passe au bourg cantonal du Biot, est inférieur à ce-
lui qui serpente devant le bourg cantonal d'Abondance, à
la Dranse d'Abondance ; elle ne parcourt que 30 kil.
(contre 32), elle ne draine que 49.000 heat. (contre
20.560), elle ne roule que 6 ni. c. en volume ordinaire
(contre 10) et 4.500 litres en étiage (contre 6) mais
« c'est elle qui a foré la gorge dir Pont du Diable, .ex-
traordinaire passage récemment encore inconnu de tous,
sauf de quelques hardis compagnons, accessible aujour-
d'hui qu'on peut se hasarder sur des échelles, des ponts,
des galeries au-dessus de ses précipices : la Dranse y a
creusé en long « Pont d'Arc », un vaste rocher; et dans
ce tunnel, çà et là percé de' trous de lumière, elle passe
dans l'ombre ou les demi-ténèbres, elle gronde ou elle se
tait, elle se brise à des cascades ou se concentre dans des
gours noirs » (le plus Beau Royaume sous le Ciel). La
troisième branche, Dranse de Bellevaux, Dransed'Enfer ou
encore Brévon, n'a que 22 kil. en un bassin de 8.770 hect.
et 3.700 litres d'ordinaire portée, avec étiage de 1.200.
Ainsi composée, la Dranse de Savoie laisse Thonon à
4.500 m. à gauche et là même, quittant sa rainure dans
la montagne, entre dans le delta de 5 kil. de long, de
plus de 1.000 heat. d'étendue qu'elle a conquis sur le
Léman, où elle se perd par cinq embouchures.

La Dranse, d'autres petits affluents savoisiens, Morge,
Pamphiot, Foron, Hermance et diverses riviérettes suisses
portent à 8.000 kil. q. la surface dont le déversoir de
Genève est l'émissaire; aussi le Rhône de sortie est-il no-
tablement plus fort que le RhOne d'entrée ; et c'est en
moyenne 270 m. c. par seconde qui s'échappent du seuil
de Genève, 65k 70 en étiage absolu, 82 en étiage ordi-
naire, 575 en crue; « Or le RhOne valaisan peut verser
à lui tont seul 1.700m, c. par seconde dans le lac: cette
comparaison montre à quel degré le Léman est un régu-
lateur du fleuve ». A peine le -RhOne s'est-il enfui du lac
de Genève, en Suisse, que lui arrive, en Suisse égale-
ment, le terrible torrent du Mont-Blanc, l'Arve qui est la
rivière centrale du dép. de la Plaute-Savoie.

L'Arve, qui n'a pas même 100 kil. de cours en 200.000
heat. de bassin, amène pourtant à la rive g. du Rhône
220 m. c. par seconde enportée normale, 30 à 37 en étiage,
1.260 en grande crue, la moyenne de son débit arrive,
année ordinaire, à 160 m. c., et jamais on ne l'a vu des-
cendre au-dessous de 17, dans les hivers extraordinaire-
ment froids qui arrêtent tonte fusion de frimas et toute
expansion de sources. Telle est la puissance des glaciers-
de son bassin supérieur, vastes ensemble d'une vingtaine
de milliers d'hectares! Elle a pour origine, au pied du col
de Balme, ouvert à 2.202 m. d'alt., entre Savoie et Va-
lais, l'Arvéron du Tour, sorti du glacier du Tour à raison
de 5.200 litres par seconde (350 en étiage) et qui s'unit
bientôt aux 9.000 litres de l'Arvéron de l'Argentiére (500
en étiage) ; après quoi, c'est l'Arvéron sans épithète ou
Arvéron de la Mer de Glace, fort de 1.400 litres en étiage
hivernal, de 22.800 en portée estivale (ces volumes sont
fournis par la Statistique officielle des cours d'eau
de la Haute-Savoie ils ont tout l'air de pouvoir être
réduits sans inconvénients). ' Elle passe dans l'uni-
versellement célèbre Chamonix, à 1.050 m. d'alt. et boit
â Servoz la Diosaz, torrent de 46 kil, en un bassin de
5.290 hect, qui coule au fond d'une de ces entailles tel-
lement étroites (jusqu'à 2 ni. à peine) qu'on n'y peut ad-

mirer les cascades ou Ies gours qu'au moyen de galeries
semblables à celles du Trient; puis elle absorbe le Bon-
nant, réellement : Bon nant, c.-à-d. Bon torrent, rivière
de glaciers qui passe à Saint-Gervais-les-Bains, et dont
le cours approche de 24 kil. en une conque de 44.730 hect. ;
ce Bonnant Iui arrive dans la vallée de Sallanches, ancien
lit de lac. Elle baigne Sallanches, Cluses, et s'avance dans
sa large plaine de Bonneville qui fut également un lac,
puis s'unit au Giffre, qui est un puissant cours d'eau mal-
gré sa brièveté de cours (50 kil.), son exiguïté de bassin
(44.295 hect.); on estime son étiage ordinaire à 8.500
litres, son volume coutumier à 20 ou 25 ni. c. (?) : 77,
d'après la Statistique officielle(!) Il est fait du Giffre-
Bas, parti du Fer-à-Cheval, cirque à très hautes cascades
qui est le Troumouse ou le Gavarnie de la Savoie, et du
Giffre-Haut, sorti d'un glacier du. Buet ; le Giffre-Bas passe
au bourg de Sixt; le Giffre tout court serpente près de
Samoéns et de Taninges; il reçoit le Foron de Taninges
et la Risse.

A Bonneville lui arrive la Borne, qui parcourt plus de
30 kil. en une conque de 15.000 hect., elle hume le Fo-
ron de la Roche et le Foron de Reignier, ainsi nommés de
deux bourgs cantonaux, la Menoge (27.500 m., 13.560
hect.), le Foron de Boege, également désigné d'après un
chef-lieu de canton, le Toron d'Annemasse,— on voit que
foron est ici le nom générique des torrents, comme ail-
leurs en Savoie nant et doron, et .doron, foron sont
évidemment le même terme -. Elle passe de France en
Suisse par 390 m. au-dessus des mers ; enfin, à 8 kil. de
ce changement d'allégeance, elle s'unit an RhOne par en-
viron 370 ni. d'ait., après avoir reçu de France l'Aire,
ruisseau qui baigne la ville sous-préfectorale de Saint-
Julien. Tout le monde a entendu parler de la rencontre
de l'Arve trouble, sale, grisâtre avec le RhOne merveil-
leusement clair, et de la lutte des deux eaux dans le lit
commun jusqu'à ce qu'enfin une couleur commune occupe
le fleuve d'une rive à l'autre, avec perte de la transpa-
rence des eaux sorties du Léman.

460 ni. c. pour l'Arve, 262 pour le RhOne, c 'est en
aval du confluent une portée ordinaire de 422 m. c. par
seconde: le RhOne est donc un grand fleuve quand il entra
en France et qu'il touche, d'abord le dép. de l'Ain de sa
rive dr., puis celui dela Haute-Savoie de sarivegauche. «Il
se fraye à très grand'peine une route sombre au fond de
défilés souvent resserrés jusqu'à l'extraordinaire entre les
monts du Jura à droite et desmonts qui ne portent pas le
nom de Jura, mais sont Juratout de même, à gauche. » Dans
ce pénible, ce tortueux passage, entre le territoire de la
IIaute-Savoie à la gauche, et celui de l'Ain à la droite, le
fleuve s'endort entre le Vuache, mont haut-savoisien, et
le Grand Credo, mont du Jura de l'Ain qui porte le fort
de l'Ecluse, « au bas duquel les eaux c< rhodaniennes »,
d'un vert intense, ressemblent à une veine d'émeraude» ;
après quoi, il coule, au pont de Grésin, au pied d'Eloise,
en deux bras dont l'un n'a que 3 à 6 m. de large, l'autre
que 3 à 4 ; puis c'est la fameuse perte du Rhône, où il
disparalt en effet, pour peu de temps sous la roche; c'est
le Pas de Malpertuis ou de là Planche d'Arlod, oit il n'a
pas plus de 6 m. entre paroi de Bugey (Ain) et paroi de
Haute-Savoie c'est le défilé de Montonx, qui n'est guère
moins étroit, et tous deux sont enfouis en un fond sombre
entre roches immenses. Mais soudain les montagnes
s'écartent; le fleuve lent, sournois, contracté, devient le
fleuve large, orgueilleux, dispersé ; il arrive au Parc, ori-
gine officielle de sa navigation, boit le torrent des lisses,
sépare les deux bourgs cantonaux de Seyssel, l'un dans
l'Ain, l'autre dans la Haute-Savoie, et vient recevoir le
Fier : à ce confluent, par un petit peu moins -de 250 ni.
au-dessus des mers, il abandonne le territoire, qu'ilacom-
mencé à frôler par environ 335 m., sinon peut-être 330
seulement: d'où une pente de 80 m. plus ou moins, pour une
longueur d'à peu près 38 kiI. ; c'est dire combien le RhOne
est rapide, surtout en amont  départ de la navigation.
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Le torrent des Usses, parti du pied du Salève, coule à
147 m. au-dessous du tablier du pont suspendu de la
Caille (route de Genève à Annecy), laisse Cruseilles à dr.
sur la hauteur, effleure Frangy et s'unit au Rhône à
4.500 m. en amont de Seyssel, à raison de 4 m. c., que
l'étiage réduit à 2, à l'issue de 30.030 heet., au bout
d'un cours de 42 kil., à peu prés désert, sauf aux Bains
de la Caille et au bourg de Frangy.

Le Fier est la rivière « essentielle » del'arr. d'Annecy,
comme les lisses en celui de Saint-Julien, l'Arve en celui de
Bonneville, la Dranse en celui de Thonon. C'est en effet
un très fier et magnifique torrent de 30 m. c. environ en
portée normale, de 45 en étiage, au bout de 66 kil. en
un bassin de 1380 kil. q., dont près de 1.100 en Haute-Sa-
voie (le reste en Savoie). Fils de monts crayeux, « or-
gueilleux et rapide », il descend du Charvin, couledevant
Thénes, côtoie les assises méridionales du Parmélan, les
assises septentrionales de la Tournette, et boit la Fillière
(24.600 m., 46.410 hect.) qui a baigné Thorens; il ar-
rive ainsi dans la plaine des Fins, à 1.500 m. d'Annecy,
ville qu'il ne touche point, mais qui lui envoie le déversoir
de son beau lac.

Le lac d'Annecy, très soigneusement relevé comme le
Iac du Bourget par l'ingénieur Délebecque, et comme le
Léman par Forel, a son miroir à 446°1,52 d'alt. ; grand
de 2.704 hect,, de par 15 kil, de longueur sur 800 à
3.350 m. de largeur, il a 36 kil. de rivages, une pro-
fondeur extrême de 80° 1,60, et une contenance de
1.123.500.000 m. c. Ombragé le matin parla Tournette,
et l'après-midi par le Semnoz, c'est un flot très pur
abreuvé par l'Eau-Morte qui, justement, « est essentiel-
lement vive » et qui serpente devant Faverges ; mais cette
Eau-Morte (20.600 m., 9.127 hect.) et autres moindres
torrents ne sont pas les seules ondes auxquelles il puise;
il doit beaucoup à des sources de fond, notamment auBou-
bioz, qui a son orifice à une trentaine de mètres de pro-
fondeur, puis descend sons forme de puits jusqu'au plus
creux du lac, donc à 80 m,60 de la surface ; il faut bien
que des fonts sous-lacustres contribuent à le vivifier, car,
on l'a remarqué depuis longtemps, ses affluents visibles
lui donnent beaucoup moins d'eau qu'il ne s'en épanche,
à Annecy même, par les 8 m. c. à laseconde (4 en étiage)
de son déversoir, le Thiou, rivière des plus transparentes
qui s'unit au Fier à 1.500 m. N.-0. de la ville.

Grossi de ce Thiou, le Fier s'engage dans les Abîmes
du Fier, passage dont on admire la sombre horreur du

- haut d'une galerie vissée « à 27 m. au-dessus du torrent
qui peut cependant l'engloutir : dans une nuit d'octobre,
la galerie fut couverte d'au delà de 40 m. d'eau, le Fier
ayant monté de 38 m. dans l'espace de quelques heures ».
Sorti de ce défilé prodigieux, le torrent boit le Chéran,
courant de 50 kil. de cours, de 400 kil. q. de bassin,
issu du dép. de la Savoie et qui passesous les hauts ponts
des deux villes hantes-savoisiennes d'Alby et deRumilly;
dans les sables de son lit, où coulent environ 5 m. c. par
seconde, 4.430 litres au plus bas étiage, il setrouve assez
de menues pépites pour que le Chéran ait ses orpailleurs.
Lui reçu, le Fier pénètre dans le Val de Fier oules -Bagnes
de Fier, défilé superbe, tellement étroit qu'il se contracte
à 2 m. au pont Navet, qui est une arche naturelle; il en
sort aux Portes de Fier, entre deux beaux rochers ets'en-
gloutit bientôt après dans le Rhône.

Ce serait là toute l'hydrographie de la Haute-Savoie si
le département ne possédait, au S.-0. de Saint-Gervais,
le cours supérieur de l'Arly, tributaire notable de l'Isère,
et le cours supérieur de la Chaise, an N.-E. de Faverges
celle-ci est un affluent du susdit Arly, soit un domaine de
45.140 hect. dont 7.930 pour l'Arly, dans la belle vallée
de Megève.	 -

D'après la Statistique officielle des cours d'eau de la
Haute-Savoie, les torrents et rivières du département font
tourner environ 1.850 usines, dont plus de 700 moulins,
plus de 500 scieries, près de 250 battoirs à grains, à blé,

à chanvre, plus de 130 huileries, pressoirs à cidre, etc.,
des établissements métallurgiques, etc. « En tant que mo-
teurs d'industrie, il n'y a pour ainsi dire pas de limites
à leur puissance ; bien aménagés, ils pourraient faire tour-
ner toutes les usines de la France, et même au delà, vu
leur force de débit ordinaire, leur abondance en étiage et
la somme vraiment extraordinaire de leurs pentes. »

Climat. — Aucun des climats de la Haute-Savoie ne
peut être considéré comme donnant la moyenne de tous.
les autres; les différences de température sont trop grandes
en un pays si divers, avec alt. partant de moins de
250 m. pour dépasser 4.800. C'est ici comme dans le dé-
partement voisin, en Savoie, autant de climats que d'alti-
tudes, d'expositions aux vents et aux pluies, de natures
de roches. Cependant, la montagne à part, et en ne con-
sidérant que les vallées, profondément creusées et presque
toutes au-dessous de 1.000 m. (beaucoup même au-des-
sous de 500), on peut regarder Annecy (448 m. d'ait.)
comme donnant   peu près la moyenne des vallées basses
et, en général, des lieux habités du département, ceux qui
sont situés très haut, ou en plein découvert, au N., en
étant exceptés. Observée depuis plus de cent ans, la tem-.
pérature d'Annecy est, à très peu de choses près, la même
que celle de Genève : 9°,25 contre les 9°,31 de -Genève,
qui est plus au N., c'est vrai, mais dont le site est plus
bas d'environ7O m. : lamoyenne del'hiver y est de 0°,70,
celle du printemps de 8°,43, celle de l'été de 47°,98,
celle de l'automne de 9°,88. Janvier est le mois le plus
froid (0°,04) ; juillet le mois le plus chaud (19°,07), mais
il peut arriver que ce soit août; la température la plus
élevée a été de 36°,25, mais le thermomètre dépasse
peu 28° et monte rarement à 33°. En somme, pays très
froid en hiver, suffisamment chaud en été. Comme pluies,
moins do 4 m. par an au bord du lac de Genève; plus de
2 dans la haute montagne; 1. m. à Bonneville; 11°,40 à
Annecy.

Flore et faune naturelles (V. FRANCE, § Flore;
FRANCE ET EUROPE, § Faune).

Histoire depuis 1789. — Le dép. de la Hante-Sa-
voie entra dans le domaine de la République française en
1792, par annexion; il devint le dép. du Léman, avec ag-
glomération de trois des sept petites provinces dont so
composait l'ancien duché de Savoie : le Genevois, capitale
Annecy; le Chablais, capitale Thonon ; le Faucigny, capi-
ale Bonneville (c'était la vallée de l'Arve, moins la par-
ie supérieure, dans le massif du Mont-Blanc, qui fit alors
artie du département devenu la Savoie; ce territoire a

depuis cédé lamoniagne suprême à la Haute-Savoie d'aujour-
'hui); plus quelques communes de la Savoie propre, ca-
itale Chambéry. Elle était restée française durant vingt-
eux années, cette Savoie ; elle redevint italienne, de do-

mination seulement (car, de fait, elle fut toujours intime-
ment française) pendant quarante-cinq ans, jusqu'à ce
n'en 4860, après les victoires de la guerre d'Italie, le
liché tout entier, par conséquent la Haute-Savoie, vota
resque unanimement sa réunion à la France.

La Savoie fut de tout temps féconde en hommes émi-
ents qui ont laissé leur marque en France ou en Italie,
ans les deux grands pays entre lesquels oscillait le duché.
and ceux qui ont vécu dans la Haute-Savoie ou qui y
ont nés depuis 4789, il y a'leude noter: Dupas (1761-
825), général de la République et du premier Empire,
é à Evian; Pachod (4764-1830), autre général de Par-
ée française, à la même époque; le grand chimiste Ber-

hollet (4748-1822), né à Talloires ; le général Desaix
1764-1831), qui servit la France pendant la République
t l'Empire, né à Thonon; Rubellin (1773-1835), cé-
èbre par sa défense d'Auxonne contre les Autrichiens en
814, né it Rumilly; le général Chastel (1774-4826),
aron de l'Empire, né à Veigy; Nicolet (1786-1843), as-
ronome, natif de Cluses; Alexis Bouvard (4767-1813),
utre astronome, né à Bonneville; Sommeiller, ingénieur
ui a percé le tunnel des Alpes au mont Fréjus, ne à
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Saint-Jeoire, mort en 1871; Bulot (1803-78), le vrai
créateur de la Reuue des Deux ilfondes; le cardinal Du-
panloup (1802-78), orateur, écrivain, homme politique,
né à Saint-Félix, près Alby.	 O. RECLUS.

Divisions administratives actuelles. - ARRON-

DISSEMENTS. - Le dép. de la Haute-Savoie comprend
4 arrondissements : Annecy, Bonneville, Saint-Julien,
Thonon; ils sont subdivisés en 28. cantons et 314 com-
munes. On en trouvera plus loin le détail.

JUSTICE. POLICE. Le département ressortit à la cour
d'appel de Chambéry. Annecy est le siège des assises. Il
y a 4 tribunaux de première instance (1 par arr.). Le
département relève du. tribunal de commerce de Chambéry
(Savoie). Il y a 1 justice de paix par canton. Le nombre
d'agents chargés de constater les crimes et délits était,
en 1894, de 189 gendarmes (38 brigades), 8 commis-
saires de police, 11 agents de police, 381 gardes cham-
pêtres, 149 gardes particuliers assermentés, 138 gardes
forestiers, 539 douaniers. H y eut 2.300 plaintes, dénon-
ciations et procès-verbaux.

FINANCES. - Le département possède 1. directeur et
4 inspecteur des contributions directes, I trésorier-
payeur général à Annecy, 3 receveurs particuliers à Bon-
neville, Saint-Julien et Thonon, 2 percepteurs à Annecy
et Thonon; 4 directeur, 1 inspecteur, 3 sous-inspec-
teurs de l'enregistrement; 4 conservateurs des hypo-
thèques (1 par arr.). Le recouvrement des contributions
indirectes est assuré par.1 directeur et 1 inspecteur à
Annecy, 1 sous-directeur à Thonon, 2 receveurs princi-
paux entreposeurs à Annecy et à Thonon, 2 receveurs
entreposeurs à Saint-Julien et k Bonneville. Il y a 2 ins-
pecteurs des douanes à Annecy et à Seyssel.

INSTRUCTION PUBLIQUE. - Le dép. de la Haute-Savoie
relève de l'Académie de Chambéry. L'inspecteur d'Acadé-
mie réside à Annecy. Il y a 5 inspecteurs primaires (2 à
Annecy et 1 dans les autres arrondissements). L'ensai-
gnement secondaire se donne aux garçons dans _1 lycée, à
Annecy (lycée Berthollet), et dans 2 collèges communaux,
à Bonneville et à Thonon, et aux filles dans 1 lycée, à
Annecy. Il y a 7 institutions libres congréganistes. Les
écoles primaires supérieures de garçons et de filles sont
nombreuses. Il y a plusieurs cours complémentaires. Bon-
neville possède 1 école normale primaire d'instituteurs,
Rumilly, 1 école normale primaire d'institutrices. L'en-
seignement professionnel est représenté par les écoles
nationales d'horlogerie de Cluses et de Thunes et 1 chaire
d'agriculture à Annecy.

CULTES. - Le département forme pour le culte catho-
lique le diocèse d'Annecy, suffragant de l'archevêché de
Chambéry. Il compte (au ier nov. 1894) 2 vicaires géné-
raux, 8 chanoines, 29 curés, 271 desservants, 169 vi-
caires. Il y a 4 petits séminaires à Evian, Mélan, La
Roche et Rumilly. Le culte réformé relève de l'Eglise con-
sistoriale d'Annecy et compte 1 pasteur pour environ
900 fidèles. Le culte israélite ne compte qu'environ
30 fidèles.

ARMÉE. - Le dép. de la Haute-Savoie appartient à la
44e région militaire (Grenoble). La 55e brigade d'infan-
terie a son siège à Annecy. Au point de vue du recrute-
ment et de la mobilisation, le département forme la 3e sub-
division (Annecy) du 14° corps d'armée..

DIVERS. - Le département ressortit à la 14° légion
de gendarmerie (Grenoble), à la division minéralogique
du S.-E. (arr. de Chambéry), à la 66 inspection des ponts
et chaussées, à la 428 région agricole (S.-E.), à la 33e con-
servation des forêts (Chambéry). Le département possède
1. chambre de commerce à Annecy et 4 chambres consul-
tatives d'agriculture (1_ par arr.).

Démographie. - MOUVEMENT DE LA POPULATION. -

Le recensement de 1896 a constaté, dans le dép. de la
Haute-Savoie, une population totale de 265.872 hab.
Voici, depuis le commencement du siècle, les chiffres
donnés par les recensements précédents :

-

1801 	 255.465 1856...,.... 269.805
1806 	 259,847 1861 	 267.496
1821 	 260.145 1866 	 273.768
1826....... 262.020 1872 	 273.027
1834 	 263.469 1876 	 273.804
1836....:... 265.593 1881 	 274.087
1811 	 264.862 1886.s...... 275.018
1846 	 267.765 1891 	 268.267
1851 	 267.832 4896........ 265.872

Il résulte de ces chiffres que l'accroissement de la popu-
lation, après avoir été àpeu près continu jusque vers 1860,
s'est arrêté à partir de cette dernière date. Depuis 1890
environ, le mouvement de diminution, constaté dans tous
les autres départements français, a commencé à s'accuser.
Pour 4.000 hab. (population approximative) recensés
en 1801, on en comptait 4.072 seulement en 1886. Ce
mouvement a été très uniforme dans les diverses parties
du département, comme on peut s'en rendre compte en
comparant les recensements de 1801, 1851 et 1896, arron-
dissement par arrondissement :

ARRONDISSEMENTS
Population

en 1801
Population

en 1851
Population

en 1896

Annecy 	 80.875 85.724 82.313
Bonneville	 61.717 67.500 68.869
Saint-Julien	 51.720 52.108 52.482
Thonon 	 58.153 62.500 62.208

Totaux	 255.465 267.832 265.872

DENSITÉ DE LA POPULATION PAR KILOMÉTRE CARRÉ

Superficie Augmentation)
ARRONDISSEMENTS d'après

le cadastre
1801 1851 1896 de

1801 0.1896

hect.
Annecy.......... 130.424 62 62,6 63,1 - 1,1
Bonneville....... 172.124 37 39,2 40 - 3
Saint-Julien...... 65.238 79,3 79,9 80,4 - 1,1
Thonon 	 92.015 63,2 67,9 67,6 - 4,4

Départ. entier 	 459.801 60,3 62,4 62,7 +21

Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

ARRONDISSEMENTS 1872 1881 1891 4896 .

Annecy.......... 86.882 85.013 82.761 82.313
Bonneville 	 69.833 70.039 68.561 68.869
Saint-Julien 	 53.701 54.866 54.189 52.482
Thonon 	 62.608 64.169 62.756 62.208

Nana du départ 	 273.027 274.087 268.267 265.872

Au point de vue de la population totale, le dép. de la
Haute-Savoie venait, en 1896, au 74e rang des dépar-
tements français. Au point de vue de la population spéci-
fique, il était le 47e, avec une densité (57 hab. par kil. q.)
inférieure à la moyenne française (72 hab. par kil. q.).

La population des chefs-lieux d'arrondissement se ré-
partissait, en 1896, de la manière suivante

Population Comptée

VILLES
mu-

agglomérée
Eparse â 

part
Totale

Annecy. 	 9.436 573 2.885 12.894
Bonneville 	 1.411 618 144 2.173
Saint-Julien 	 862 465 96 1.423
Thonon 	 3.638 1.715 313 5.666

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



- 613 -	 SAVOIE (HAUTE-)

La population éparse est (en 189 .1) de 648 liab. pour
1.000, proportion presque double de la moyenne fran-
caise (366 010°) et qui montre la prédominance de l'élé-
ment rural.

La population se répartit comme suit entre les groupes
urbains et ruraux :

POPULATION
au 30 mai 1886

POPULATION
au 29 mars 1896

Urbaine...... 24.394 Urbaine...... 23.381
Rurale 	 	 .. 250.621 Rurale 	  .. 242.491

Total..... 275.018 Total..... 968.872

Le nombre des communes urbaines (plus de 2.000 hab.
agglomérés) était, en 1896, de 6, occupant une surface
totale (moins la com. d'Annemasse, non cadastrée) de
6.895 hect., contre 424.820 hect. occupés par les 308
communes rurales (superf. totale du dép., 431.715 hect.).

Voici quelle était l'importance relative des populations
urbaine et rurale aux recensements de 1856, 1872, 1886
et 1896, pour 100 hab. :

1896
8,87

91.13
La population rurale forme la presque totalité de la

population du département, dont elle compose plus des
9/108, alors que dans l'ensemble de la France elle forme
seulement 60°i° du total de la population.

Le mouvement de la population, en 1893, se traduit
par les chiffres suivants : naissances légitimes, 5.659, dont
2 922 du sexe masculin et 2.737 du sexe féminin; nais-
sances naturelles, 288, dont 467 du sexe masculin et 121
du sexe féminin : soit un total de 5.947 naissances. Il y
eut 350 mort-nés. Le nombre des décès fut de 5.705,
dont 2.912 du sexe masculin et 2.793 du sexe féminin.
Il s'ensuit que la natalité est supérieure à la mortalité,
ce qui constitue une condition démographique normale.
Le nombre des mariages a été de 4.724, celui des divorces
de 18. En résumé, la proportion des mariages est, en
1891, de 5,88 pour 1.000, celle, des naissances de 21,9 °/°°,
celle des décès de 22,4 0;... Sur l'ensemble de la France,
on constate par 1.000 hab. 8 mariages, près de 23 nais-
sances et un peu plus de 20 décès.

La répartition des communes d'après l'importance de la
population a donné, en 1896, pour les 314 communes du
département : pas de commune de moins de 100 hab.;
10 com. de 101 à 200 hab. ; 24 com. de 201 à 300 hab. ;
32 com. de 301 à 400 hab.; 38 corn. de 401 à 500 hab.
131 corn. de 501 à 1.000 hab.; 43 com. de 1.001 à
4.500 hab. ; 18 coin. de 1.501 à 2.000 hab. ; 10 com. de
2.001 à 2.500 hab.; 4 corn. de 2.501 à 3.000 hab.;
4 com. de 3.001 à 3.500 hab. ; aucune com. de 3.501 à
4.000 hab.; 4 com. de 4.001 à 5.000 hab.; 4 com. de
5.001 à 10.000 hab.; 1 com. de plus de '10.000 hab.
(Annecy).

Voici par arrondissement et canton la liste des com-
munes dont la population agglomérée, en 1896, dépassait
4.000 hab. Les chiffres de superficie ne sont pas rigou-
reusement exacts, parce que nous attribuons toute la su-
perficie des villes divisées entre plusieurs cantons au pre-
mier de ces cantons dans la liste. En outre, un grand
nombre de communes ne sont pas encore cadastrées. Les
surfaces cantonales sont indiquées d'après la Situation
financière des communes (année 1899) :

ARRONDISSEMENT D'ANNECY (7 cant., 99 com., 130.424
heet., 82.313 hab.) - Cant. d'Alby (12com., 9.839 hect.,
7.706 hab.). - Gant. d'Annecy (N.) (24 com., 23.235
hect., 20.270 hab.) : Annecy, 12.894 hab. (12.324 aggl.).
- Cant. d'Annecy (S.) (18 com.,14.868 hect., 13.730
hab.). - Cant. de Faverges (10 com. [non cadas-
trées], 7.373 hab.) : Faverges, 2.681 hab. (4.294
aggl.). - Cant. de Rumilly (20 com., 17.091 hect.,
16.032 hab.) : Rumilly, 4.389 hab. (3.348 aggl.).

- Cant. de Tlu'ônes (10 corn. [non cadastrées], 10.327
hab.) : Thûnes, 2.914 hab. (1.437 aggl.). - Cant. de
Thorens (6 com. [non cadastrées], 6.875 hab.).

ARRONDISSEMENT DE BONNEVILLE (9 cant., 68 Com.,

472.124 hect., 68.869 hab.). - Cant. de Bonneville
(15 com., 20.397 hect., 13.584 hab.) : Bonneville,
2.173 hab. (1.555 aggl.). - Cant. de Chamonix (4 com.
[non cadastrées], 4.581 hab.). - Cant. de Cluses (40
corn. [non cadastrées], 10.358 hab.) : Cluses, 2.403 hab.
(1.910 aggl.); Scionzier, 1.617 hab. (1.482 aggl.).
- Cant. de La Roche (11 com., 9.380 hect., 9.052
hab.) : La Roche, 3.3'18 hab. (2.043 aggl.). - Cant.
de Saint-Gervais-les-Bains (4 com. [non cadastrées],
5.407 hab.). - Cant. de Saint-Jeoire (6 com. [non
cadastrées], 6.290 hab). - Cant. de Sallanches (9
com. [non cadastrées], 8.588 hab.) : Sallanches, 2.443
hab. (4.639 aggl.). - Cant. de Samoëns (4 com.
[non cadastrées], 4.636 hab.). - Cant. de Taninges
(5 corn. [non cadastrées], 6.373 hab.).

ARRONDISSEMENT DE SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (6 cant.,
76 com., 65.238 hect., 52.482 hab.). - Cant. d'An-
nemasse (14 com. [non cadastrées], 11.223 hab.) : An-
nemasse, 2.460 hab. (2.031 aggl.). - Cant. de Cru-
seilles (11 corn., 10.744 hect., 6.852 hab.). - Cant.
de Frangy (13 corn. [non cadastrées], 6.835 hab.). -
Cant. de Reignier (9 com., 10.497 Sect., 9.080 hab.).
- Cant. de Saint-Julien-en-Genevois (18 corn., 45.141
hect., '11.458 hab.). - Cant. de Seyssel (11 com. [non
cadastrées], 7.034 hab.).

ARRONDISSEMENT DE THONON-LES-BAINS (6 cant., 71 Com.,

92.015 hect., 62.208 hab.). - Cant. d'Abondance (7
corn. [non cadastrées], 5.627 hab.). - Cant. du Biot
(9 corn., 17.626 hect., 6.731 hab.). - Cant. de Boege
(8 corn. [non cadastrées], 5.749 hab.). - Cant. de Dou-
vaine (16 com., 12.835 hect., 10.133 hab.). - Cant.
d'Evian-les-Bains (14 com., 11.622 hect., 14.335
hab.) : Evian-les-Bains, 2.831 hab. (2.119 aggl.). -
Cant. de Thonon-les-Bains (47 com., 23.213 beet.,
49.633 hab.) : Thonon-les-Bains, 5.666 hab. (3.951
aggl.).

HABITATIONS. - Le nombre des centres de population
(hameaux, villages ou sections de communes) était, en
1896, de 3.749 dans le dép. de la Haute-Savoie. Le
nombre des maisons d'habitation était ne 53.837, dont
50.677 occupées en tout ou en patrie et 3.11)0 vacantes.
Sur ce nombre, on en comptait 28.368 n'ayant qu'un rez-
de-chaussée, 22.066 un seul étage, 2.624 deux étages,
675 trois étages, 104 quatre étages ou davantage. Elles
comportaient 67.514 logements ou appartements distincts,
dont 63.110 occupés et 4.401 vacants; en outre, 6.534
locaux servant d'ateliers, de magasins ou de boutiques.
La proportion des locaux industriels ou commerciaux était
de 81 °/°° (en 1891), proportion inférieure à la moyenne
française (105 °/°°).

Etat des personnes. - D'APRÊS LA RESIDENCE. -

On a recensé, en 1896, 8.031 individus isolés et 55.264
familles, plus 95 établissements comptés à part, soit un
total de 63.390 ménages. ll y a 8.031 ménages compo-
sés d'une seule personne; 10.027, de deux personnes;
41.046, de trois personnes ; 40.073, de quatre personnes ;
8.504, de cinq personnes; 6.399, de six personnes;
9.215, de sept personnes et davantage. La proportion
d'isolés est (en 1891), très inférieure à celle de l'ensemble
de la France (426 sur 1.000 ménages, au lieu de 452).

La population résidante comptait 265.872 personnes,
dont 253.738 résidants présents, 5.415 résidants absents
et 6.719 personnes comptées à part. La population pré-
sente comportait 260.457 résidants présents et 1.682
personnes de passage, soit un total de 262.39. La popu-
lation présente est donc inférieure à la population rési-
dante, comme c'est généralement le cas en France. La
proportion des résidants absents atteint (en 1891) à peu
près 20,4 0/00 (moyenne française, 17,4).

1856 1872 1886
Population urbaine. » 7,69 8,88

-	 rurale.. » 92,21 91,12

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SAVOIE (HAUTE-)

D'APRÈS LE LIEu DE NAISSANCE. - Classée d'après le
lien de naissance, la population de la Haute-Savoie se di-
visait, en 1896, en :

Français nés dans la commune oit ils habitent. 184.647
--	 dans une autre com. du département.. 52.588

dans un autre département 	 - 43.279
enAlgérieou dans une colonie française. 73

---	 nés à l'étranger 	 -	 ... 4.877

Soit un total de 252.464 Français de naissance.
. II faut y ajouter, en premier lieu, 374 naturalisés ; en
second lieu, 9.301 étrangers,

Classée par nationalité, la 'population da dép. de la
Haute-Savoie comprend : 252.8o8 Français, 4.939 Ita-
liens, 3.880 Suisses, 315 Allemands et Autrichiens, 62
Belges, etc. L'immigration provient principalement de l'Ita-
lie et de la Suisse. La proportion d'étrangers est (en 1886)
de 29 1/2 100 (moyenne française, 30 °/00),

Si nous nous en tenons à l'élément français, nous cons-
tatons qu'en 1896 le dép. de la Hante-Savoie possédait
237.235 nationaux nés sur son territoire et que - l'on a re-
censé dans la France entière 51.495 originaires de la
Haute-Savoie. Ce département avait conservé (en 4891)
813 100 de ses enfants et il était, en 1896, au nombre
des 22 départements ayant conservé leurs originaires en
plus grand nombre (plus de 90 °/°). Des habitants qui
ont émigré à l'extérieur, 15.822 ont passé dans la Seine,
9.666 dans le Rhône, 888 dans les Bouches-du-Rhéne,
4.160 dans la Savoie, 4.987 dans l'Ain, 2.486 dans
l'Isère, etc. L'émigration se fait par échange avec les ré-
gions limitrophes et avec les différentes parties de la
France où les Savoyards vont exercer leurs industries.

En revanche, le dép, de la Haute-Savoie renferme 13,279
Français originaires d'un antre département : 3.679 de
la Savoie, 944 de l'Ain, 1.429 de l'Isère, 1.216 du
Rhône, etc. La proportion d'émigration est (en 4896) de
177 °/00 (moyenne française, 174 °/00

D'APRÈS L')TAT CIVIL. - Classée par-sexe, la population
de la Hante-Savoie se répartit (en 1896) en 135.914
hommes et 126.225 femmes ; c'est une proportion (en
1894) de 966 femmes pour 1.000 hommes(moyennefran-
çaise,1.014). Le sexe masculin comptait (en 4891) 29.830
célibataires majeurs, soit 222 0/00 ; le sexe féminin, 24.044
soit 184 °%°, proportions notablement supérieures aux
moyennes françaises (474 et 137 0/00). La proportion des
personnes mariées sur le total des habitants est de 318
pour 4.000 (moyenne générale de la France, 400). On a
recensé 18:702 veufs ou veuves, soit 71 °/00 (moyenne
française, 81). Le nombre des mineurs des deux sexes
était de 108.374, soit 410 100 (moyenne française, 365).
Le nombre moyen des enfants vivants était de 276 pour
1.000 familles (moyenne française, 210). L'âge moyen des
hommes est de 30 ans 5 mois, celui des femmes de 30 ans
8 mois.

D'Aras LA PROFESSION. - La population du dép. de la
Hante-Savoie se décompose par professions de la manière
suivante (en 4891). On classe sous chaque rubrique non
seulement ceux qui exercent la profession, mais aussi la
totalité des personnes qui en tirent leur subsistance :

Agriculture 	 178.484 soit 670 0/00
Industries manufacturières 	 40.507 - 152 -
Transports 	 3.708 -	 44 -
Commerce 	  44.159 -	 53 -
Force publique 	 3.435 -	 43
Administration publique 	 5.929 -	 22 -
Professions libérales 	 8.225 -	 34 -
Personnes vivant exclusivement

de leurs revenus ....... , 	 6.814 -	 26 -

En outre; 7.306 gens sans profession et individus non
classés (enfants en nourrice, étudiants ou élèves de pen-
sionnats vivant Ioin de leurs parents, personnel interne

644 -

des asiles, hospices, etc.), ou de profession inconnue. Au
point de vue social, la population comprend (en 1891)
59.898 patrons, 1.721 employés, 20.712 ouvriers. Les
personnes inactives de leurs familles sont au nombre de
178.630, plus 8.397 domestiques.

Etat économique. - PROPRIÉTÉ. - La statistique
décennale de 1892 accusait une surface cultivée totale de
335.660 beet., dont 258.621 appartenant à des particu-
liers, 536 à rEtat, 69.556 aux communes, etc. Des
258.621heet. appartenant aux particuliers ,118.742étaient
dés terres labourables, 71.068 des prés naturels, her-
bages et vergers, 7.495 des vignes, 2.270 des jardins de
plaisance et parcs, 59.076 des bois et forêts. Le nombre
des cotes foncières était,en 1891, de 188.533 dont 420.013
non bâties et 68.540 bâties.

L'enquête faite par l'administration des contributions
directes en 1884, a relevé dans le dép. de la Hante-Sa-
voie 57.791 propriétés non bâties imposables, savoir :
53.279 appartenant à la petite propriété, 4.432 à la
moyenne propriété, 380 à la grande propriété.

Nous donnons ci-dessous un tableau indiquant le nombre
et la contenance des cotes foncières non bâties (en 1892).

DÉSIGNATION
NOMBR

des cotes
SUPERFICIE 

(en hectares)

Petite propriété:

Biens de moins de 1 hest 	 23.217 -13.870
-	 de 1 à 5 hectares 	 21.462

Moyenne propriété: 132.552

Biens de 5 4.10 hect 	 8.570
-	 ile 10 à 20 - 	 2.967
-	 de 20 5.30 -	 	 789	 80.519
-	 de 30 à 40 - 	 376
-	 de 40 4,50 - 	 137

Grande propriété :

Biens de 50 à 100 hest.., 	 106	 154,109
-	 de 100 à 200 - 	 66
-	 de 200 4.300 - 17	 -

Au-dessus de 300 - 	 51

Totaux 	 57.791	
J	

381.050

On voit par ce tableau que la petite propriété occupe
146.422 heet., la moyenne, 80.549 heet. et la grande
451.109 heet. La contenance moyenne d'une cote fon-
cière est de 6he",59, alors que la moyenne française est
de 8h00t, 65. La petite et la moyenne propriétés do-
minent.

La valeur de la propriété bâtie était évaluée (d'après
l'enquête de 1887-89) de la manière suivante :

Maisons Usines
Nombre (en 4897),.... 67.959 4.497

Francs Francs
Valeur locative réelle..:. 7.183.559 548.331
-	 vénale (en 1887). 136.230.032 10.049.268

H faut y ajouter 801 bâtiments publics (asiles, pres-
bytères, préfectures, etc.), d'une valeur locative réelle
(en 1887) de 171.965 fr. - La part da département
dans la valeur de la propriété bâtie sur le sol français
représente 4/389° de la valeur totale.

AGRICULTURE. - L'agriculture fait vivre (en 1891)
670'hab. sur 1.000, alors que dans l'ensemble de la
France cette proportion atteint 460. Le dép. de la Haute-
Savoie est donc un département agricole.

On trouvera au § Géologie agricole des indications sur
les qualités des terrains des diverses parties du départe-
ment, Nous rappelons que les divisions fondamentales du
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CULTURES PRODUCTIONSUPERFICIE

Sedans
31.014Froment 	

2.418
2.012
1.310

14.068
855

Méteil 	
Seigle 	
Orge	
Avoine 	
Sarrasin 	
Millet 	
Maïs 	

5
291

-Hectolitres
503.801
Qoietaux
386.667

Hectolitres
38.106
29.027
25.535

329.327
9.465

90
3.551

Quintaux
988.808
253.161
321.390
141.217
887.842

1,473.826
5.317
1.981

Filasse 3.661
Graine 1.065
Filasse	 145
Graine	 137

119.540
7.596
3.447
2.517

Hectolitres
171.397

12.670
1.329
6.947
2.455

20.498
59.393

331
142

Pommes de terre 	
Betteraves fourragères 	
Trèfle	
Luzerne 	
Sainfoin 	

	

Prés naturels et herbages 	
Tabac 	
Colza 	

Chanvre 	 357

Lin 	

Pommes à cidre 	
Châtaignes 	
Noix 	
Prunes 	

27
s
e'

»

Vignes. 	 - 6.323
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département sont trois zones d'altitude dirigées du S.-E.
au N.-0., en partant du massif du Mont-Blanc et en pas-
sant par les vallées de Bonneville et d'Annecy.

D'après l'assiette de la contribution foncière, la valeur
du sol non bâti du dép. de la Haute-Savoie représente
environ le 1/1620 de la valeur totale du soI français.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant la super-
ficie et le rendement des principales cultures en 1898 :

Ce tableau montre que la production des cultures du dép.
de la Haute-Savoie est variée, mais peu abondante, à cause
de la superficie peu considérable des terrains agricoles.
Dans la période décennale 1889-98, la production moyenne
annuelle du froment fut de 503.367 hectol. ; celle de
l'avoine, 302.870 hectol., etc. Les rendements sont un
peu au-dessous de la moyenne : 46hI,24 à l'heet. en 4898
pour le froment (moyenne française, 48 h1 ,40); 23h1,40
pour l'avoine (moy. fr., 23h1,22), etc.

Quant à la nature des terrains du dép. de la Haute-
Savoie, on y distingue, d'après le cadastre : 432.216 heet.
de terres labourables, 79.239 lied. de prés et herbages,
8.582 hect. de vignes, 110.084 heet. de bois, 45.603
hect. de landes, rochers et terrains incultes, etc., mais
ces chiffres (1882) ne correspondentplus tout à fait exac-
tement à l'état actuel.

Les prairies et les pâturages occupent la portion la plus
considérable de la superficie en culture. D'après l'enquête
décennale de 1892, il y avait 2.704 lied. de prairies ir-
riguées naturellement par les crues des rivières, 2.557
heet. de prairies irriguées à l'aide de travaux spéciaux,
32.691 heet. non irrigués, 2.416 heet. d'herbages pâtu-
rés dits de plaines, 7.319 hect. d'herbages pâturés de co-
teaux, 38.255 hect. d'herbages pâturés alpestres. Les
fourrages verts annuels étaient cultivés sur L432 heet.,
dont 393 de trèfle incarnat, 15 de vesces ou dravières, 42
de choux-fourragers, 2 de seigle en vert, 680 de maïs
fourrage. Il y avait 3.266 heet. de prés temporaires.

La culture des arbres fruitiers n'est faite que dans les
vallées bien abritées et sur les bords du lac Léman. La
statistique décennale de 1892 accusait les résultats sui-
vants pour les cultures arbustives : pommes et poires,
429.333 hectol. ; pêches et abricots, 801 hectol. ; prunes,
4.244 hectol.; cerises, 6.740 hectol.; noix, 11.445 hec-
tol.; châtaignes, 26.024 IlectoI. - La vigne était culti-
vée, en 1898, sur 6.323 heet, et la récolte fut de 171,397

hectol. Les meilleurs crus sont ceux de Frangy, Musièges,
Crépi, Bonneville et Talloires.

Les cultures maraîchères sont médiocrement dévelop-
pées. En 1892, il y avait 790 hect. cultivés en légumes
secs (haricots, pois, fèves, féverolles, lentilles, etc.), 782
beet. cultivés en carottes, navets, choux, etc. - La cul-
ture du tabac a une certaine importance dans les arr.
d'Annecy et de Saint-Julien. La valeur de la récolte était,
en 1898, de 485.263 fr.

Les forêts occupent (en 1892) une superficie considé-
rable, quoique le département ait eu à souffrir du déboi-
sement. La surface boisée est estimée à 11,0.463 lied.,
dont 518 appartiennent à l'Etat, 50.869 aux communes,
59.076 à des particuliers. 59.381 heet. sont en futaie,
le reste est en taillis. Les principales essences sont le
chêne, le sapin, le hêtre, le châtaignier, l'orme, le frêne,
le noisetier, etc. Les forêts les plus importantes sont celles
de Sapennais, Combe-Noire, Tronc, Samoëns, etc. La pro-
duction du bois mis en coupe est évaluée à 486,494 m. e.
par an.

L'élevage est assez prospère. Le nombre des animaux
de ferme existant au 31 déc. 4898 était :

Espèce chevaline 	 10.239
-	 mulassière 	 4.629
-	 asine 	 346
-	 bovine 	 139.426
-	 ovine 	 37.069
-	 porcine 	 27.251
-	 caprine 	 24.633

L'élevage des bêtes bovines a seule une grande impor-
tance. La production da lait fut, en 1898, de 1.440.445
hectoI., d'une valeur de 16.694.853 fr. La fabrication du
beurre donne (en 4892) 1.935.147 kilogr. - L'industrie
des fromages est très développée et place le dép. de la
Haute-Savoie au 36 rang des départements français, après
les dép. de Seine-et-Marne et du Jura et ex-cequo avec
les dép. du Doubs, du Calvados et du Cantal. En 1898,
la production des fromages fut de 6.106.400 kilogr.,
d'une valeur totale de 5.579.553 fr. Les principales va-
riétés de fromages sont : reblochon, vacherin, persillé,
tomme, grattairon, beudanne, chevrotin, etc. Il y a des
écoles de fromagerie à Dingy, Lullin,Pringy et La Roche-
sur-Foron. - L'apiculture est très développée. H y avait
(en 1898) 22.322 ruches d'abeilles en activité, ayant
produit 81.315 kilogr. de miel et 18.148 kilogr. de cire
d'une valeur globale de 168.879 fr.

Les exploitations agricoles sont de petite étendue, gé-
néralement 4 à 5 beet.: 44.709 ont moins de 5 hect.,
8.570 de 5 à 10 heet., 4.132 de 10 à 40 heet., 380 plus
de 40 heet. Le nombre des propriétaires cultivant eux-
mêmes leurs terres est de 47.477, exploitant des domaines
d'une étendue moyenne de 3 heet,78, celui des fermiers est
de 4.712, celui des métayers est de 394 seulement.

INDUSTRIE. - L'industrie fait vivre 40.507 personnes,
en 1894, soit 152 hab. sur1.000 (moyenne française, 250).

Mines et carrières. Le dép. de la Hante-Savoie pos-
sède de nombreux gisements métallifères, mais la plupart
sont encore inexploités. Le total des concessions minières
était, au 48r janv. 1899, de 34, pour une superficie totale
de 8.174 heet. de terrains exploités. H y avait 42 mines
de combustibles minéraux, 3 mines de minerais de fer et
9 mines d'autres minerais métallifères.

La production du dép. de la Haute-Savoie en combus-
tibles minéraux (houille et anthracite) était, en 1898, de
215 tonnes seulement, valant sur le carreau de la mine
2.150 fr. (bassins du Chablais et du Faucigny). - Pour la
consommation, le dép. de la Haute-Savoie emploie 26.900
tonnes, valant en moyenne 35 fr. 981a tonne sur les lieux
de consommation, soit 967.900 fr. en tout. De cette quan-
tité, 200 t. viennent du département même, qui vend le
surplus de sa production au dehors et achète 16.800 t.
a la Loire (Saint-Etienne), 6.900 au Gard (Alais), etc.
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Les carrières ont fourni les résultats suivants, en 1898:
POIDS

en tonnes
VALEUR

en francs
Pierre de taille dure 	 12.000 36.000
Moellon. 	 347.500 347.500
Plâtre 	 10.000 150.000
Phosphate de chaux 	 5.000 135 000
Ardoises 	   4.062 81.240
Marbres 	 225 2.700

On exploitait 48 carrières: souterraines (ardoise, phos-
phate de chaux, gypse) et 49 à ciel ouvert, où travail-
laient 701 ouvriers. - Il y a d'abondants gisements de
calcaires asphaltiques, produisant annuellement environ
12.000 tonnes de bitumes et asphaltes.

Sources minérales. Les sources minérales sont presque
aussi abondantes dans le dép. dela Haute-Savoie que dans
le dép. de la Savoie. En 1898, les sources exploitées
étaient au nombre de 18, dont 3 sulfureuses, 14 alcalines,
1 ferrugineuse et 3 salines. Le nombre des établissements
sis auprès des sources était de 7. Le débit cumulé des
sources par minute était de 1.404 litres, 136.100 bou-
teilles d'eau minérale furent consommées sur place et
2.074.100 bouteilles furent expédiées au dehors. Les prin-
cipales stations thermales sont celles d'Evian, Amphion,
Saint-Gervais, Menthon, Saint-André-de-Rumilly, Bro-
mines, La Caille, etc.

Industries manu facturières. II existait, en 4898, dans
le dép. de la Haute-Savoie, 269 établissements faisant
usage de machines à vapeur. Ces appareils,au nombre de
233, d'une puissance égale à 1.88 chevaux-vapeur (non
compris les machines des chemins de fer et des bateaux)
se décomposaient en

21 machines fixes d'une force de. 841 chev.-vapeur
31	 - mi-fixes	 - 153	 -

172	 - locomobiles	 - 823	 -
4	 - locomotives	 - 63	 -

La force des machines en chevaux-vapeur se répartis-
sait de la manière suivante entre les principaux groupes
industriels
Mines et carrières 	  124 chev.-vapeur
Usines métallurgiques 	 	 53	 -
Agriculture 	  711	 -

La force hydraulique des cours d'eau, qui est considé-
rable dans ce pays de grandes montagnes, était, en 1895,
pour une longueur approximative de 3.642 kil. de cours
d'eau non navigables ni flottables, égale à 13.151 che-
vaux-vapeur, répartis entre 1.456 usines hydrauliques.

L'industrie textile a de l'importance à Annecy, qui pos-
sède 20.000 broches et 700 métiers et fabrique 2 millions
500.000 m. de tissus par an.

L'industrie métallurgique compte seulement 1 usine à
fer (Cran). La fonte moulée en deuxième fusion occupait
3 usines, ayant produit 375 tonnes, d'une valeur totale
de 90.000 fr.

L'horlogerie est une spécialité du dép. de la Haute-
Savoie. Elle occupe environ 4.000 ouvriers (Cluses, Sal-
lanches, Thénes, etc.). Il y a des écoles d'apprentissage
(V. le § Divisions administratives actuelles).

Il existait, en 1898, dans le dép. de la Haute-Savoie,
un total de 16 syndicats professionnels, dont 6 syndicats
patronaux (220 membres), 7 syndicats ouvriers (879 mem-
bres), 1 syndicat mixte (26 membres) et 2 syndicats agri-
coles (2.108 membres).-Laconsommation moyenne avouée
d'alcool était, en 1898, de 4 iit,44 par tète (moyenne fran-

çaise, Il a été fabriqué, de 1888 à 1897, une
quantité moyenne de 1 hectol. d'alcool seulement par an
par les distillateurs de profession, sans compter 901 hec-
tol. distillés annuellement par les bouilleurs de cru. La
consommation du vin était, en 1899, de 1 11%09 par tète
(moy. fr., PRO 2), celle du cidre de Out,05. - Il a été
vendu (en 1897) 394.325 kilogr. de tabac àfumer ou à
mâcher et 8.502 kilogr. de tabac à priser, soit une con-
sommation moyenne de '1.515 gr. par tête (moyenne fran-
çaise, 970 gr.).

COMMERCE ET CIRCULATION. - Le commerce fait vivre
14.159 personnes (en 1891), soit 53 °/°° (moyenne fran-
çaise, 103). ll y faut ajouter 3.708, soit 14 0/„,„ qui vi-
vent de l'industrie des transports (moyenne française, 30).
Ces chiffres montrent que les échanges sont très peu ac-
tifs entre les diverses parties du département.

Le montant des opérations de la succursale de la Banque
deFrance à Annecy était, en 1898, seulement de 27 mil-
lions 441.900 fr., sur un total général de 16 milliards
569 millionspour la France entière, c.-à-d. 1/375° de ce
totalpour le dép. de la Haute-Savoie. - H avait (en 1894)
29 hauts commerçants et banquiers, 6.693 commerçants
ordinaires, 1.608 industriels, 287 exerçant des profes-
sions libérales.

Le dép. de la Haute-Savoie exporte ses fromages, son
bétail, des pièces d'horlogerie, des eaux minérales, de
l'asphalte, etc. Il importe de la houille, des denrées d'épi-
cerie, des alcools, des articles de modes, d'ameublement
et de librairie, etc.

Voies de communication. Le dép. de la Haute-Savoie
avait, au 4 er janv.1899, une longueur totale de 312 kil.
de routes nationales, dont 3 kil. pavés, 334 kil. de routes
départementales, 547 kil. de chemins de grande commu-
nication, 382 kil. de chemins d'intérêt commun et 4.308
kil. de chemins vicinaux ordinaires.

Le dép. de la Haute-Savoie est traversé ea 4900ar
6 lignes de chemin de fer, d'une longueur totale de 307
kil., dont 105 en construction. Les 5 premières, représen-
tant une longueur de 290 kil., dont 97 en construction,
sont des lignes d'intérêt général exploitées par la compa-
gnie Paris-Lyon-Méditerranée. La dernière est une ligne
d'intérêt local, d'une longueur totale de 17 kil., dont 8
en construction. En voici la liste :

1° La ligne d'Aix-les-Bains (Savoie) à Annemasse, qui
parcourt 78 kil. dans le dép. de laHaute-Savoie, en passant
par la vallée du Fier, Rumilly, Annecy, La Roche-sur-
Foron, Reignier. - 2° La ligne de Bellegarde (Mn) à
Saint-Gingolph (89 kil.) par Saint-Julien, Annemasse,
Thonon, Evian. - 3° La ligne de La Roche-sur-Foron
à Cluses (251.-11.) par Bonneville. - 4° La ligne de Clu-
ses à Fayet (23 kil.). - 5° La ligne d'Annemasse à Ge-
nève (env. 2 kil. en France). - 6° La ligne d'Annecy à
Thdnes (22 kil.).

Plusieurs lignes de chemins de fer sont en construction :
d'Annecy à Albertville (Savoie), par les bords da lac d'An-
necy (31 kil.), du Fayet à Montanvert par Chamonix (37
kil.), etc.

Le département possède plusieurs lignes importantes de
tramways : d'Annemasse à Sixt par Saint-Jeoire, Tanin-
ges et Samoëns (44 kil.), avec embranchements sur Bon-
neville, par la vallée de l'Arve (14 kil.), et sur Marignier
(7 kil.) ; de Veyrier à Collonges-sous-Salève (5 kil.) ;
d'Etrembières au mont Salève (7 kil.) ; partie de ceux de
Saint-Julien à Genève et de Douvaine à Genève, etc. La
longueur totale des lignes de tramways départementaux
est de 104 kil., dont 21 en construction.

Les grands lacs du dép. dela Haute-Savoie (lac Léman
et lac d'Annecy) sontnavigables. La traversée du lac d'Au-
necy (18 kil.) fut faite en 1898 par environ 120 bateaux
d'un chargement moyen de 21 t. Sur les rives françaises
du lac Léman, entre Saint-Gingolph et Hermance (54 kil.),
il yeut 3.709 bateaux etlemouvement fut de 266.710 t.

Le service postal et télégraphique était assuré (en1894)

Industries alimentaires 	 	 71
-	 chimiques et tanneries 	  40

Tissus et vêtements 	  462
Papeterie, objets mobiliers et d'habi-

tation 	 	 58
Bâtiments et travaux 	  361
Services publics de PEtat 	 	 »
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par 3 bureaux de poste, 8 bureaux télégraphiques et 57
bureaux mixtes, ayant produit une recette postale de
486.809 fr. et une recette télégraphique de 85.416 fr.,
pour 73.992 dépêches intérieures et 11.374 dépêches in-
ternationales.

FINANCES. - Le dép. de la Haute-Savoie a fourni, en
1896, un total de 6.933.549 fr. 23 au budget général de
la France. Les droits de timbre figuraient (en 1897) pour
391.202 fr. 92 dans ce total. Les rôles de 4898 compre-
naient : 199 billards, 26 cercles, 4.513 vélocipèdes et
45.030 chiens imposés.

Les revenus départementaux ont été, en 1896, de
1.366.407 fr. 65, se décomposant comme suit :

Francs
Produits des centimes départementaux... 792.314 74
Revenu du patrimoine départemental.... 7.819 »
Subventions de l'Etat, des communes, des

particuliers et produits éventuels..... 565.644 91
Revenus extraordinaires, produits d'em-

prunts, aliénation de propriétés...... 329 »
Les dépenses départementales se sont élevées à 1 mil-

lion 385.476 fr. 58, se décomposant comme suit :
Personnel des préfectures et sous-préfet- Francs

tures 	 7.700 »
Propriétés départementales, locations et

mobilier 	 83.556 19
Cadastre 	 13.815 29
Routes départementales 	 190.098 26
Chemins vicinaux 285.077 62
Chemins de fer d'intérêt local 	 162.489 20
Instruction publique 	 15.461 53
Cultes 	 00.000 00
Assistance publique. 	  	 242.904 93
Encouragements intellectuels 	 4.484 »

à l'agriculture 	 41.256 10
Service des emprunts 	 307.960 06
Subventions pour des entreprises d'intérêt

général 	 28.000 »
Dépenses diverses 	 33.273 40

Le budget départemental se trouvait en déficit de près
de 20.000 fr. (en 1896).

A la clôture de l'exercice 4897, la dette départemen-
tale était en capital de 4.125.677 fr. 60.

Le nombre total des centimes départementaux était de
86e ,50 dont 59 portant sur les quatre contributions di-
rectes, et 2°,50 portant sur la contribution foncière et
sur les bois de l'Etat. Le produit du centime départemen-
tal portant sur les quatre contributions était de 10.197
fr. 15, celui du centime portant seulement sur les con-
tributions foncières et personnelle mobilière atteignait
7.346 fr. 14 et celui du centime portant sur la contri-
bution foncière et sur les bois de l'Etat était de 5.553
fr. 94.

Les 314 communes du département avaient, en 1898,
un revenu global de 2.035.779 fr., correspondant à
2.000.717 fr. de dépenses. Le nombre total des centimes
pour dépenses tant ordinaires qu'extraordinaires était de
51.108, dont 25.224 extraordinaires, soit une moyenne
de 463 cent. par commune.

Il y avait 3 communes imposées de moins de 15 cent.,
10 de 15 à 30 cent., 12 de 31 à 50 cent., 50 de 51 à
100 cent., et 239 au-dessus de 400 cent. - La dette
communale, au 31 mars 1897, se montait à 11.427.442
fr. - Le nombre des communes à octroi était (en 1897)
de 9, le produit net des octrois se montait à 428.534 fr.

Etat intellectuel. - Au point de vue de l'instruc-
tion, le dép. de la Haute-Savoie est presque au premier
rang des départements français. Il n'est dépassé que par
l'Hérault, l'Ain, le territoire de Belfort et le Jura.

En 4896, sur 2.785 conscrits examinés, 17 ne savaient
pas lire. Cette proportion de 6 illettrés sur 1.000 (moyenne
française, 52 °/°°), place le dép. de la Haute-Savoie au

5e rang (sur 90 départements) parmi les départements
français. Pour l'instruction des femmes, il est au 17° rang
(sur 87 dép.), avec 979 femmes pour 1.000 ayant signé
leur acte de mariage. La proportion pour les hommes est
de 983 °/°°.

Durant l'année scolaire 1896-97, voici quelle était la
situation scolaire- :

1° Ecoles primaires élémentaires et supérieures
Scoies talques	 Soles congréganistes

publiques pr~ B s publiques privées
Totaux

Nombre des écoles. 764	 41 111 917
Instituteurs. 	 471 82 553
Institutrices 	 517 279 796

Eléves garçons 	 18.870 9 35 2.954 21.953
filles 	 13.138	 » 3.503 5 106 21.747

2° Ecoles maternelles
Eccles Talques Fioles congréganistes

Totaux
publiques	 privées publiques privées

Nombre d'écoles 	 - 5	 » 6 6 17
Institutrices 	 13	 » 10 9 32
Garçons 	 408	 » 314 291 1.016
Filles 	 390	 -	 » 310 312 1.012

L'enseignement primaire supérieur public est repré-
senté, pour les garçons, par 8 écoles, qui avaient, en 4897,
317 élèves, et par 40 cours complémentaires, comptant
160 élèves; pour les filles, par 6 écoles, ayant 258 élèves,
et par des cours secondaires, comptant 425 élèves. L'en-
seignement privé était représenté pour les filles par des
cours ayant 33 élèves. Le total général des élèves de
l'enseigement primaire supérieur s'élevait à 893 élèves.

Le total des ressources de l'enseignement primaire
public était, en 1894, de 1401.760 fr. 80. - ll existait
263 caisses des écoles, avec 51.320 fr. de recettes et
46.231 fr. de dépenses.

L'enseignement secondaire se donnait aux garçons dans
1 lycée (Annecy) comprenant (en 4898) 208 élèves, dont
85 internes, et 2 collèges communaux (Bonneville et Tho-
non). Pour renseignement secondaire des filles, il y avait
1 lycée de filles à Annecy comptant (en 1898) 412 élèves,
dont 8 internes.

Assistance publique.	 L'assistance publique est
bien organisée. Les bureaux de bienfaisance étaient,
en 1892, au nombre de 174, desservant une population
de 191.488 hab.; ils assistèrent 10.538 personnes, dont
112 étrangers. En 1897, le nombre des secourus s'élevait
à 8.984 personnes, dont 66 étrangers, le total des
recettes à 263.220 fr., celui des dépenses à 236.013 fr.
- Le nombre des hôpitaux et hospices est (en 4897) de
14 desservis par 18 médecins. Le budget se montait à
436.141 fr. pour les recettes et 413.973 fr. pour les
dépenses de l'année. Il fut soigné 1.304 malades dont
128 décédèrent; 148 infirmes et vieillards dont 42 décé-
dèrent; 231 enfants assistés dont 7 décédèrent. En
outre, 222 enfants étaient secourus à domicile. L'assis-
tance privée était représentée (en 1892) par 75 établis-
sements et sociétés diverses. E.-D. GRAND.

BIBL.: V. SAVOIE (ProU-), SAVOIE (Dép.). MONT-BLANC,
GENEVOIS, etc. - Annuaire du dép. de la Haute-Savoie.
- Statistique de la France, in-1 et in-8, et Annuaire sta-
tistique de .la France, in-8, en particulier ceux de 1886,
1894 et 1899 (mieux établis que les autres). - Dénombre-
ments, particulièrement ceux de 1886, 1891 et 1896, avec
les résultats développés. - Statistique agricole, De l'in-
dustrie minérale, Etats de -situation de l'enseignement
primaire, Statistique de l'enseignement primaire, Situa-
tion financière des communes, des départements, Comptes
définitifs de chaque exercice, etc. - Ad. JOANNE, Géo-
graphie du dép. de la Haute-Savoie; Paris, 1897, in-16,
7° éd.-P. MARTEL et W. WIND HAM, Relation d'un voyage
aux glacières du Faucigny en 1742, dans l'Echo des Alpes,
ann. 1879 (publ. par T.DUFOUR), et éd. anglaise : An-
accountof the « glacières » or ice-alps in Savoy ; Londres,
1742, in-4. - M.T. SOUREST, Description des glacières,
glaciers et amas de glace du duché de Savoye; Genève,
1773, in-12. - J.-P. BERTHOUT VAN BERCHEhf, Excursions
dans les mines du Haut-Faucigny ; Lausanne, 1787, in-8.
- Du même, Itinéraire de la vallée de Chamonix ; Lau
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saune, 1700, in-12. J. LA VALLAE, Voilage dans le dép. du
Mont-Blanc; Paris, 1793, in-12. — J. LALANDE, Voyage
au Mont-Blanc, dans le Magasin encyclopédique, t

 1796, in-à. — DE SAUZAY, Statistique du dép. du
Mont-Blanc; Paris, an IX (1801),in-8. —Du VERNEILH, Sta-
tistique du dép. du Mont-Blanc; Paris, 1807, in-4. —
J.-L. GRILLET, Dictionnaire historique, littéraire et sta-
tistique des dép. du Mont-Blanc et duLéman; Chambéry,
1807, 3 vol. in-8. — O. VALGORGE, Promenade dans une
partie de la Savoie et sur les bords du lac Liman; Paris,
1847, in-8. — C. nE PICAMILH, Statistique générale de la
Haute-Savoie; Annecy, 1861, in-16. —F. VJEY, ta Haute-
Savoie, récits d'histoire et de voyage; Paris, 1865, in-12,
et 1866, in-fol. — J. PHILIPPE, Annecy et ses environs;
Annecy, 1867, in-32, 3 . éd. — F. DESCOSTES, A travers la
Haute-Savoie : Lovagny, gorges du Fier et lac d'Annecy;
s. I., 1870, in-18. — RAVERAT, Haute-Savoie, promenades
historiques, pittoresques et artistiques en Genevois, Su-
mine, Faucigny et Chablais; Lyon, 1872, in-8. — A. DEs-
s rx, Légendes et traditions populaires de la Haute-
Sa voie; Annecy, 1875, in-32. — A. Mon0NI, Il Faucigny,
Aconit al ini; Bologne,. 1878, in-8. — C. DUVAL, Ternier
et Saint-Julien, essai historique sur les anciens bailliages
de Ternier et Gaillard et Ie district révolutionnaire de Ca-
rouge, avec documents inédits; Saint-Julien, 1879, in-8.
— Du même, l'Administration municipale de la commune
et du canton de Viry (dép. du Mont-Blanc), de l'an I
à l'an VII de la République francaise (1793.99); Saint-
Julien, 1883, in-8. — A. BARON, la Neutralité de la Savoie
du Nord et les traités de 2815; Genève, 1883, in-8. — Ano-
nyme, Ephémérides aunecéennes et savoyardes; Annecy,
1885, in-8. — C. BUST, la Côte de Savoie (bords du lac
Léman); Genéve, 1887, in-12. — A. PERRIN, Histoire de la
vallée et du prieuré de Chamonix; Chambéry, 1887 in-8.
— Abbé J.-F. GoNTHIER, Histoire de l'instruction publique
avant 1759 dans le dép. de la Haute-Savoie et dans L'an-
cien diocèse de Genéve; Annecy, 1887, in-8 (extr. des Mum.
et doc, de l'Acad. Salésienne). — Ducts, Etudes histo-
riques sur le Genevois, le Chablais et le Faucigny;
1890, in-8. — L. Kurz, Guide de la chaîne du Mont-Blanc
d l'usage des ascensionnistes; Neufchâtel, 1892, in-12 (avec
une bibliogr. détaillée relative   la Savoie). — V. PAVOT,
Catalogue des fougères, prèles et lr;copodiacées des envi-
rons du Mont-Blanc; Genéve, 1860, in-8. — Du même,
Florule de ta vallée de la mer de glace, 1868 ; Florule du
Mont-Blanc, 1882, etc. — Abbé VAULLET, Etudes climato-
logiques sur le dép. de la Haute-Savoie; Paris, 1870, in-8.
— Catalogue de l'histoire de France (public. de la Biblioth.
nation.), t. VIII, pp. 163, 170, et supplém. de 1880, pp. 110,
117, etc. -• CHEVALIER,. Topo-Biblioraphie, aux mots
Genève, Chambéry, Savoie, etc. — Bibliographie des so-
ciétés savantes de la France, publ. par DE LASTEYRIE,
au chap. consacré au dép. de la Haute-Savoie.

GÉoLoote. — Consulter les travaux de MAILLARn, Mi-
chel LÉVY, HOLLANDE, JACCARD, HAUL, BITTER, Marcel
BERTRAND, LUGEON, RÉVIL, PAQUIER, DEPÉRET, DOUSAMI,
dans le Bulletin des services de la carte géologique de la
France, oh l'on trouvera une série de mémoires impor-
tants et une bibliographie complète.

SAVOIE-NEUOUns (Maison de) (V. NEMOURS [Duc de]).
SAVO IE-CARICNAN (Maison de) (V. CARIGNAN).

SAVOIE (René de), baron de Cipierre (V. ce nom).
SAVOIE-CARIGNAN (Louise de), princesse de Lamballe

(V. ce nom).
SAVO I E - CARIGNAN- SOISSONS (François- Eugène de),

connu sous le nom de prince Eugène (V. ce nom).
SAVOI LLAN. Com. du dép. de Vaucluse, arr. d'Orange,

cant. de Malaucène ; 399 hab.
SAVOISY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Chà-

tillon-sur-Seine, cant. de Laignes ; 422 bab. Fabr. de
charrues et de peignes à tisser. Ruines d'un château du
xve siècle.

SAVOLDO (Giovanni-Girolamo), peintre italien, né à
Brescia vers 1485, mort à Venise. après 1548, Elève de
G. Bellini et du Titien, vécut à Florence puis à Venise,.
et se distingua par ses effets de lumière. Le musée de
Brera (Milan) a de lui une Madone apparaissant aux
saints Pierre, Paul, Dominique et Jérôme, celui des
Offices (Florence) a une Transfiguration; National Gal-
lery de Londres, une Madeleine, etc.

SAVOL LES. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Dijon, cant. de Mirebeau; 58 hab..

SAVON. I. Chimie industrielle. — La fabrication
industrielle des savons repose sur un certain nombre de
propriétés des matières grasses qu'il convient d'abord
d'exposer :

1° Les matières grasses sont constituées par des nié-

Ianges, à proportions variables, d'éthers formés par la gly-
cérine et certains acides gras, tels que les acides stéarique,
palmitique, oléique;

2° Ces éthers, traités par l'eau sous pression ou par
les alcalis on bien les oxydes métalliques à plus basse tem-
pérature, se décomposent en leurs générateurs, glycérine
et acides; cette décomposition s'appelle saponification. La
stéarine, par exemple, éther tristéarique de la glycérine,
fixe trois molécules d'eau pour donner une molécule de
glycérine pour trois molécules d'acide stéarique. Quand la
saponification est produite parla potasse on la soude on les
oxydes métalliques, l'acide stéarique s'unit avec ces bases
pour donner soit un stéarate alcalin, soit un stéarate mé-
tallique ;

38 Les sels des acides constitutifs des matières grasses
constituent les savons. Les savons à base de potasse ou
de soude sont solubles dans l'eau, les savons métalliques
sont insolubles. Les savons de potasse sont plus mous que
les savons de soude : les premiersconstituent les savons
mous, les seconds les savons durs. Cependant l'huile de
ricin donne avec la potasse un savon dur et cassant;

4° Le sel marin possède la propriété remarquable de
précipiter intégralement les savons de leurs solutions
aqueuses;

5 Les solutions alcalines des sels, des acides orga-
niques à poids moléculaires élevés (acides constitutifs des
savons), éprouvent en liqueur très etendue une décompo-
sition partielle; il se produit d'une part des alcalis libres,
d'autre part un sel acide peu soluble qui se sépare et
forme avec l'eau une forte émulsion. C'est sur cette pro-
priété que repose `l'usage du savon ; les alcalis libres
agissent sur les objets souillés de matières grasses en les
décomposant partiellement et les entraînant dans l'émuI-
sion formée.

Hrszonigin:. La fabrication du savon sous sa forme
la plus rudimentaire, action des lessives de cendres de
bois sur les matières grasses, est connue depuis long-
temps, les Romains, les Gaulois employaient le savon.
Savone an xve siècle, plus tard Gènes et surtout Marseille
furent renommées dans le monde entier pour la supério-
rité de leurs savons. Marseille, au xvn° siècle, emprun-
tait toute la soude végétale nécessaire à sa fabrication au
territoire d'Arles, niais l'usage du linge, se répandant de
plus en plus, augmenta la production au point que Mar-
seille absorbait une partie considérabledes soudes d'Es-
pagne et d'Italie. La fabrication du savon, purement em-
pirique, a fait surtout des progrès depuis les recherches
de Chevreul sur les matières grasses, recherches qui ont
permis de comprendre le mécanisme de la formation du
savon. En outre, la fabrication de la soude artificielle,
d'abord par le procédé Leblanc, puis ensuite par le pro-
cédé à l'ammoniaque, a simplifié et facilité la fabrication en
mettant entre les mains du savonnier des produits purs
toujours identiques a eux-mômes. L'industrie du savon,
dans ces dernières années, a cherché, comme toutes les
autres industries, à réaliser des améliorations dans la
simplification de la main-d'œuvre, dans l'utilisation des
sous-produits, et la plus intéressante à signaler dans cet
ordre d'idées est l'extraction de la glycérine des lessives.
On examinera successivement la fabrication des savons
durs à base de soude et des savons mons à base de po-
tasse.

SAVONS DURS. — Ces savons se divisent en deux catégo-
ries :1° les savons liquides sur Iessives, dits à la grande
chaudière; ces savons sont de meilleure qualité que Ies
suivants, ce sont Tes savons de Marseille et les savons de
la parfumerie; 2° les savons d'empàtage, dits à la petite
chaudière. Dans la première méthode, on précipite les
sels de leurs solutions aqueuses en ajoutant du .sel, les
impuretés, la glycérine restent dans les eaux-mères. An
contraire, dans le second procédé, la saponification est
opérée dans une seule opération et toutes les impuretés
et la glycérine restent empâtées dans la masse du savon, -
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Chaudière à savon. — A, chaudière co-
nique; e, c, plancher où se tiennent
les ouvriers.
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Procédé ia la grande chaudière. II consiste à mettre
progressivement en contact le corps gras avec assez de
lessive de soude pour en déterminer le dédoublement et
la saturation. La première opération, appelée empilage,
a pour but d'émulsionner le corps gras par une lessive
de soude à 40° Baumé avec ébullition prolongée. Quand
l'émulsion est complète et la pâte bien homogène, on
arrête le feu et on introduit une lessive alcaline de 45
à 48° Baumé. Le sel sépare le savon qui, plus léger que
la partie liquide, surnage celle-ci, tandis que la lessive
peut être éliminée à la partie inférieure. Cette deuxième

opération prend
le nom de re-
largage. On
achève mainte-
nant la saponi-
fication de la
pâte par des les-
sives alcalines
salées, plus con-
centrées et mar-
quant à l'aréo-
mètre de 25° à
27°; on opère
alorslacoction.
Il faut séparer
maintenant les
sels de soude
constituant le
savon de l'excès

d'alcali dans une dernière opération qui a reçu le nom
de levée de cuite, quand il s'agit de savon marbré, on
de liquidation, quand on veut faire du savon unicolore.

An moment de la levée de cuite, on introduit du sulfate
de fer qui réagit sur les sulfures contenus dans la soude,
engendre dn sulfure de fer chargé de produire la mar-
brure bleue; on enlève ensuite l'excès d'alcali par des ad-
ditions de lessive de plus en plus faibles, jusqu'au moment
oit le savon a absorbé une quantité d'eau suffisante.

Dans la liquidation du savon incolore, on abaisse assez
le degré de lessive pour faciliter la précipitation des impu-
retés qui tombent au fond de la cuve, tandis que le savon
surnage; la marbrure devient alors impossible, car les im-
puretés additionnelles qui la constituent se sépareraient-
de la masse. Les matières étrangères et colorantes entrai-
nées constituent ce qu'on appelle le gras.

Les savons ainsi obtenus contiennent normalement 330/0
d'alcali et le reste en acides gras combinés avec l'alcali.

Voici le détail de ces diverses opérations qui se réali-
sent dans de grandes chaudières en maçonnerie, en fonte
ou en fer battu, présentant une capacité variant de 100 à
300 hectol. C'est seulement à Marseille que les chaudières
sont construites en maçonnerie. Le chauffage s'opère à feu
nu ou mieux par la vapeur, amenée à la partie inférieure
dans des serpentins en fer.

Empilage. L'empâtage est une opération importante
de la fabrication; on le réalise souvent avec 10.000 Id-
logr. de matières grasses pour 44 à 45.000 litres de les-
sive faible à 10° Baumé. Lamatière grasse est additionnée
peu à peu et le tout est brassé énergiquement à la main
ou mieux à l'aide d'appareils mécaniques, en même temps
on élève progressivement la température à l'ébullition, qui
est maintenue pendant quatre à cinq heures. L'opération
est terminée quand les graisses et la lessive forment une
masse bien homogène. Comme matière grasse, on emploie
des mélanges d'huiles d'olive, d'ceillette, de sésame, d'ara-
chide, de palme, de coco, de coton, etc. Jusqu'au com-
mencement de ce siècle, la savonnerie marseillaise em-
ployait uniquement de l'huile d'olive, mais le prix élevé
de cette huile et la nécessité d'abaisser le prix de revient
du savon obligea les savonniers à chercher d'autres ma-
tières premières. Les lessives de soude, résultant autre-
fois du Iessivage des cendres sodiques d'Espagne ou de

France, sont remplacées aujourd'hui par des lessives caus-
tiques obtenues en traitant le carbonate de soude du com-
merce (procédé Leblanc ou procédé à l'ammoniaque) par
la chaux. Un certain nombre de fabricants ne caustifient
pas leur soude eux-mêmes et achètent directement la soude
caustifiée aux usines à soude.

Relargage. Il faut éliminer maintenant la lessive faible
et usée avant de terminer la saponification par des les-
sives plus concentrées. On projette pour cela, par petites
portions, dans la pâte maintenue à l'ébullition, des lessives
de recuit, claires et limpides, marquant de 25 à 30° B.
Par une agitation continue, le précipité se transforme en
grumeaux qui se rassemblent et se séparent en vertu de
leur moindre densité à la partie supérieure de la lessive.
On fait écouler cette dernière en ouvrant un robinet de
vidange situé à la partie inférieure de la chaudière.

Les lessives de cuite sont obtenues par la dissolution
simultanée de la soude et du sel marin dans les propor-
tions de 100 parties de soude pour 30 à 40 parties de sel.

Coction. La coction ou cuite achève la saponification à
l'aide de lessives plus concentrées. Des lessives de cuites
alcaline-salées employées dans cette opération marquent
de 20 à 25° B. Les grains de savon deviennent alors de
plus en plus fermes et de plus en plus petits. La cuite
exige le remplacement de la lessive après une ébullition
de quelques heures; on fait souvent quatre services con-
sécutifs, c.-à-d. que la lessive est soutirée et remplacée
par une lessive neuve jusqu'à quatre fois. Ces lessives sou-
tirées ne sont pas perdues; après avoir été filtrées et de
nouveau canstitiées par l'addition d'un peu de chaux, elles
pénètrent dans le cycle des opérations sous le nom de les-
sives de recuit. La cuite est terminée quand les grains de
savon pressés chauds entre les doigts forment des écailles
sèches, minces, dures et friables et que la lessive où flot-
tent ces grains atteint une densité de 30 à 32°.

Levée de cuite ou madrage. Autrefois la marbrure
était produite par les impuretés apportées par la soude
elle-même ; avec les soudes pures employées aujourd'hui,
il est nécessaire de produire les composés colorés nécessaires
à cette opération. Pour la marbrure bleue, par exemple,
on additionne la lessive de sulfate de fer au moment de
l'empàtage, il se forme alors du savon de fer et un pen de
sulfure de fer quand les soudes sont sulfurées. Après la
coction, on obtient une couleur homogène gris bleu, peu
agréable, qu'on modifie de la façon suivante : on emploie
des lessives usées à faible degré, et on chauffe légèrement,
le savon de fer plus lourd se dépose, tandis que le savon de
soude surnage. Si maintenant pendant le refroidissement,
on brasse au moment convenable les deux savons, les par-
ticules de savon coloré s'incorporent à la masse non colorée
et forment les veines bleuâtres. On pourra varier la teinte
en formant des savons métalliques de colorations variées.

Liquidation. Dans la liquidation, on épure le savon
blanc. On agite fortement le savon dans des lessives di-
luées sans sel marquant 8 à 10° et chauffées progressive-
ment. Quand le savon est h:moitié fondu, on laisse reposer
toutes les impuretés, matières colorantes, excès d'alcalis
qui tombent au fond et se séparent ainsi du savon de-
venu blanc homogène; la préparation est terminée. II ne
reste plus qu'à couler et refroidir le savon dans des vases
convenables appelés mises.

Le savon pur qui surnage la lessive est abandonné à
lui-même pendant trente à quarante heures ; on enlève
l'écume qui le recouvre, puis on l'extrait a raide de
larges cuillers en fer pour être coulé dans les mises,
c.-à-d. dans des compartiments formés par des madriers
en bois de l'épaisseur des pains de savon à obtenir et
établis sur un sol dur et nivelé. Avant la fin de la soli-
fication, on le pilonne pour niveler les pains et chasser
les bulles d'air interposées. Les mises en maçonnerie em-
ployées à Marseille pour le savon marbré ont jusqu'à 30 m.
de superficie avec une hauteur de près de 1 ni. Les blocs
de savon, après élimination de la lessive qui s'est écoulée
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pendant la sodification, sont découpés à l'aide d'un long
fil de fer, puis divisés en pains et séchés à l'air.

Cent kilogr. de matières grasses donnent une moyenne
de 135 à 145 kilogr. de savon liquéfié et de460 5.163 kilogr.
de savon marbré.

L'introduction, dans la fabrication, des huiles exotiques
de coco, coprah, palmiste, etc., a permis d'augmenter

cérine elle-mê-
me et, d'une fa-
çon générale,
par tous lespro-
duits contenus
dans la chan-
dière qui res-
tent mélangés
entre eux et sont
vendus comme
savon. Ilest pos-
sible, dans ces
conditions, de
produire des sa-
vons d'un poids
inférieur, puis-
que 100 kilogr.
de matières
grasses peuvent
donner jusqu'à
300lâlogr. d'un
savon dur et
ayant bonne ap-
parence. Ces sa-
vons, dits aussi
d'empâtage ou
savons brassés,
sont fabriqués
surtout à partir
de l'huile de co-
co dont les pro-
duits de saponi-

fication facilitent l'empâtage de la masse totale. Les savon-
neries allemandes fonctionnent surtout d'après ce procédé.

La saponification se fait en une seule opération, aussi
emploie-t-on de suite une lessive forte et en quantité
théoriquement calculée, de manière à ne pas avoir d'al-
cali en excès jusqu'à la fin de l'opération, tout le produit
s'empâte au point de ne pouvoir être séparé de la les-

sive. Ce savon blanc, léger, transparent, moussant bien
possède l'inconvénient de posséder une odeur désagréable
qu'on n'a pu faire disparaître jusqu'ici.

Habituellement, l'huile de coco est mélangée avec du
suif, de l'huile de palme, etc., et, dans ces conditions, il
n'est point nécessaire d'opérer avec les lessives concentrées
la saponification à l'ébullition, il suffit de porter la massg
à 80° en même temps que celle-ci est fortement malaxée
(savon it froid).

Comme ce savon contient une quantité d'eau exagérée,
il perd peu à peu celle-ci, diminue de poids et de volume
à la longue en même temps qu'il se recouvre souvent
d'abondantes efflorescences.

SAvoxs RÉsmsux. — Les fabricants anglais et améri-
cains remplacent une partie de la matière grasse par de
la résine. Ce produit d'oxydation des carbures d'hydro-
gène qui s'écoulent des pins renferme des acides qui
s'unissent avec les alcalis en formant des savons de ré-
sine, mais ici sans élimination de glycérine. La résine est
mêlée habituellement avec le suif et l'huile de palme dans
les proportions suivantes :

Suif	 	 . .. 490 kilogr.
Huile de palme 	  100 —
Résine en poudre 	  200 —
Lessive caustique à 25 °/° 	  700 —

La fabrication des savons résineux se fait aujourd'hui
en autoclave sous une pression de 2 kilogr. La réaction
se fait alors en
une seule opé-
rationet aubout
d'une heure.

Le rendement
va jusqu'à 250
p. 400 de ma-
tières grasses en
ne tenant pas
compte de la ré-
sine.

Savons d'a-
cide oléique .
L'acide oléique,
produit secon-
daire de la fa-
brication de la
stéarine, est
neutralisé par
les alcalis et
transformé en
savon. Cette in-
dustrie a été in-
troduite par de
Milly à sa fabri-
que de bougies
de l'L'toile com-
me complément
indispensable de
la fabrication des
bougies.

On emploie
l'acide oléique
soit seul, soit ad-
ditionné de suif
ou d'huile de
palme. Le mode
opératoire suivi
estsensiblement
le procédé mar-
seillais, il donne
un rendement
d'environ 160
p. 400. On fait
aussi des savons d'acide oléique et de résine par une neu-
tralisation simultanée de l'acide oléique et des acides de

Mise à savon. — d, d, soutiens de la mise; f, vis;
e, tête de vis.

le rendement et d'obtenir jusqu'à 200 kilogr. de savon pour
400 kilogr. de matières grasses ; ces savons, qui moussent
abondamment, renferment plus d'eau que les anciens pro-
duits marseillais.

SAVONS À LA PETITE CHAUDIÈRE. — Les savons à la
petite chaudière, bien inférieurs aux précédents, sont cons-
titués, non plus seulement par les sels alcalins des acides

gras retenant
une certaine

L ^ quantité d'eau,
mais par la gly-

Â III \^^^-=^ %'.

mir	 A11111 1 1111r—	 9

Appareil pourla saponification sulfurique.
—B,chaudière de tôle doublée de plomb;
C C double fond oh circule la vapeur;
II LA, agitateur mettant la graisse et
l'acide en contact intime; GFG, chambre
recueillant l'acide sulfureux et les va-
peurs odorantes, et les dirigeant en G,
vers un foyer. Appareil pour surchauffer la vapeur

d eau. — F, arrivée de la vapeur d'eau;
D, caisse où la vapeur se dépouille de
l'eau liquide qu'elle entrain; CBAABC,
tube recourb é, placé en AAAau-dessus
d'un foyer, par oh pass elavapeur d'eau;
G, sortie de la vapeur surchauffée.
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la résine. On augmente alors notablement le rendement
avec un même poids d'acide oléique.

FABRICATION DES SAVONS AVEC EXTRACTION DE LA GLYCÉ -

RINE. — Dans la méthode marseillaise, la glycérine reste
dans les lessives de dépôt et se trouve perdue; dans la

— 62'1 —	 SAVON

Expression à froid des acides gras.

méthode d'emptitage, elle reste dans le savon et se trouve
vendue comme sel. Jusqu'en 1880, on a laissé perdre la
glycérine provenant de la saponification des savons; on
avait bien tenté
cependant de
fractionner la fa-
brication du sa-
von en deux
opérations suc-
cessives : 1° sa-
ponification des
corps gras par
l'eau pure, l'oxy-
de de zinc ou les
sels de magné-
sie, comme dans
la préparation
de l'acide stéa-
rique; 2° neu-
tralisation des
acides gras, sé-
parés facilement
de la glycérine
pour les trans-
former en sa-
vons; mais les
résultats avaient
été mauvais, en ---
raison de-la co- Expression à chaud des acides gras. — H
loration foncée vapeur dans des boites métalliques plate
communiquée
aux acides gras formés et par suite de la teinte terreuse
qu'affectaient les savons. En outre, la présence de la gly-
cérine parait indispensable à la formation d'un bon savon.
Il devient par suite nécessaire d'aller chercher la glycérine
dans les résidus de la fabrication, c: à-d. dans les lessives

épuisées où elle vient s'accumuler. Or, dans les grandes
savonneries, l'alcali le plus employé est la soude brute
sulfureuse, telle qu'elle sort da four à réverbère dans
le procédé Leblanc, de sorte que les impuretés de cette
soude rendent plus difficile l'isolement de la glycérine.

Les vieilles lessives présentent la composition moyenne
suivante :

Soude caustique. 	 	 1 à 2
Carbonate de soude........ 	 2 à 3
Sulfure de sodium 	 	 4 à 2
Chlorure de sodium 	 	 8 à 10
Sulfate de soude 	 	 3 à 4
Hyposulfite de soude 	 	 2 à 4
Matières organiques 	 	 6 à 8
Glycérine anhydre 	  4 à 5
Eau 	  13 à 62

Total 	 	 100
La méthode Droux et Depouilly permet d'isoler la gly-

cérine de ce mélange complexe d'une façon fort élégante.
Elle .repose sur la méthode de synthèses des corps gras
réalisée par Berthelot. On combine la glycérine avec un
acide susceptible de former des glycérides insolubles dans
l'eau en régénérant ainsi un corps gras neutre ; par des
lavages à l'eau bouillante, on entraîne dans celle-ci toutes
les impuretés et on obtient ainsi le glycéride pur; il suffit
maintenant de le saponifier pour obtenir la glycérine pure
et régénérer l'acide qui rentre en fabrication. L'acide
employé est l'acide oléique.

L'extraction de la glycérine est toujours précédée d'une
neutralisation et d'une concentration des lessives ; la con-
centration est effectuée dans des appareils à évaporation
en couches minces, ce qui permet d'amener les liqueurs à
30° B. Le sel de soude correspondant à l'acide de neutra-
lisation se dépose en partie par le refroidissement. Après
désulfuration et concentration de nouveau. à 36° B., on
peut en extraire de la glycérine, soit par une distillation
ordinaire qui a l'inconvénient d'en décomposer une bonne
partie, soit par distillation dans le vide, soit encore mieux
par le procédé Droux et Depouilly. La liqueur amenée à

36° B. contient
jusqu'à 80 °/0
de glycérine
anhydre. La sa-
ponification en
vase clos sous
pression, qui
commence à
être très répan-
due, surtout à
l'étranger, fa-
cilite la sépara-
tion de la glycé-
rine, tout en di-
minuant les frais
de main-d'oeu-
vre et la con-

` sommation du
combustible.

A l'usine de
Marseille de la
Compagniegé-
nérale des gly-
cérines, on ap-
plique le pro-

, H tubes flexibles amenant par V de la c édé Droux. Ce-

s séparant les pains de savon a exprimer, lui-ci consiste à
effectuer la sa-

ponification avec des lessives neuves, pures et dosées, it
séparer la lessive du savon formé pour en extraire la gly-
cérine, puis à opérer la cuite et la liquidation du savon
comme dans l'ancien procédé. 400 parties de matières
grasses pour 160 à '180 parties de lessive à 22° B. sont
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Le liquide filtré contient l'alcali com-
biné et la glycérine. L'excès de
l'acide sulfurique Est traité par la
soude normale.

1

Le reste de l'acide sulfurique em-
ployé correspond à. la quantité
d'alcali qui se trouvait en combinai-
son, et on calcule à l'état de Na20.

Après le titrage, on évapore à sec au
bain-marie, on traite par l'alcool ab-
solu, on évapore la solution alcoolique
dans une capsule tarée, on dessèche
et on pèse la glycérine ainsi obtenue.

NaCI est titré avec la solution d'argent puis pesé
a I'état de chlorure.

SO°Na2 dosé à. l'état de SO4Ba.

SAVON 622 —

agitées et maintenues pendant une heure dans un appa-
reil clos sous une pression de 21,s,5 ; dans ces condi-
tions, on obtient à la fois l'empàtage et une saponi-
fication presque complète. On refoule alors dans l'appa-
reil une solution saturée de sulfate de soude dans la
proportion de 35 à 40 parties de solution pour 100 de
matières grasses saponifiées. Le sulfate remplace le sel
marin et joue le même rôle d'agent précipitant. Si on
laisse écouler maintenant le liquide à la partie inférieure
de l'autoclave, on recueillera successivement la lessive
pIus dense et la pâte de savon, qui se trouveront ainsi
séparées. La solution de glycérine et de sulfate de soude
est concentrée à 36° B., en même temps que la plus grande
partie du sel cristallise; elle renferme alors 60 à 65 °„
de glycérine anhydre. Dans les grandes savonneries an-
glaises, on opère depuis longtemps la saponification à l'au-
toclave au moyen d'une lessive de soude et l'on extrait
la glycérine. Certaines de ces usines produisent plus de
2.000 kilogr. de glycérine par mois.

SAPONS MOUS A. BASE BE POTASSE. — LOS savons de po-
tasse comme les savons brassés renferment à la fois la
glycérine et la lessive employée dans Ieur préparation. La
lessive de saponification se fait en caustifiant par la chaux
une solution de carbonate de potasse; elle doit marquer
18° B. Les matières grasses employées sont les huiles de
lin, de chanvre, de colza, d'oeillette, etc., et l'acide oléique
des stéarineries. Le traitement se fait habituellement dans
des chaudières en fer chauffées à feu nu et munies à leur
partie inférieure d'un robinet de vidange ; l'opération se
fait en une seule cuite. On reconnaît que celle-ci est
terminée en prélevant de temps en temps des échantillons
en forme de pastille sur une lame de verre et appuyant
doucement le doigt sur le savon, celui-ci doit rester sous
forme d'un petit cône net sans donner le filet quand on
écarte le doigt doucement.

Les savons ainsi obtenus sont verts ou jaune noir, sui-
vant le mélange de matières grasses traité ; ils contien-
nent en moyenne à l'état pur 40 à 45 °/ 0 de matières

5 grammes de savon sont desséchés à 110 ,, la perte correspond à la teneur en eau. On les traite ensuite
par l'éther de pétrole.

1

La solution contient de la matière
grasse non combinée qui, après L'éva-
poration du dissolvant, est desséchée
a 110' et pesée.

Le résidu se compose de savon et de substances minérales. On traite par
l'alcool.

La solution contient du savon (acides gras, résine, alcalis combinés), de la
glycérine et de l'alcali libre. On ajoute deux ou trois gouttes de solution
de phénolphtaléine et l'on titre, si c'est nécessaire, avec du SO 4H2 normal.
La quantité employée de ce dernier correspond à l'alcali libre et est cal-
culée à l'état de NaOH. On ajoute de l'eau en grand excès, on expulse
l'alcool par l'ébullition, on décompose par l'acide sulfurique normal en
excès, on fait bouillir, on filtre et on lave,

Le résidu se compose d'acides gras et de résine. On le dessèche à 110° et on
le pèse, On en dissout une partie dans 20 centim. d'alcool concentré, on
ajoute de la phénolphtaléine et on saponifie avec de la soude en léger
excès. On fait bouillir, on laisse refroidir on remplit avec de l'éther à
400 centim., on décompose en ajoutant del'argent en poudre fine, on agite
pendant 10 minutes et on laisse reposer. 	 -

Le précipité est formé de stéarate, de palmitate et d'oléate d'argent,	
1 

La solution contient du résinate d'argent. On en filtre 50 centim., on dé
compose avec 20 centim. d'acide chlorhydrique, on laisse déposer le
chlorure d'argent et on évapore dans une capsule tarée avec une partie

-adéquate de la solution étherée, on dessèche à 110' et l'on pèse. Le résidu
se compose d'acide résinique qui, par 10 centim. de solution évaporée,
renferme encore e.00235 d'acide oléique, En retranchant la résine de la
quantité totale de ce dernier et les autres acides gras, on obtient le poids
de ceux-ci.

Résidu : amidon et résine insoluble. On dessèche et
on pèse. On intervertit l'amidon, on dose le sucre
formé, on en déduit l'amidon et par différence les
substances minérales.

Liquide filtré, CO 3Na-, NaCI, SO4Na 2 et verre soluble. On
divise en 4 parties.

CO 3Na2, On titre avec l'acide sulfurique nor- I
mal et on calcule à l'état de CO3Na2

Verre soluble. On décompose par HCI, on sépare Si0 2 et on
dose la soude et l'acide silicique.

grasses, 9 à 10 d'alcali pur et 43 à 55 d'eau de compo-
sition et sels neutres, On augmente souvent le rendement
en Ies additionnant pendant la cuisson de résine et même
de substances de tonte nature, de sulfate de soude,
d'alun, de sel marin ou verre soluble, de gélatine et
surtout de fécule. Les fabricants appellent toutes ces
substances sans utilité des ajoutes.

SAVONS DE TOILETTE. — Ces savons sont à base de soude
pour rasage des mains et à base de potasse quand ils sont

destinés à la barbe. Ils doivent être neutres, sans excès
d'alcali qui produirait sur les mains un effet fielleux, sans
excès de matières grasses qui laisseraient les mains pois-
seuses. On les prépare de trois façons différentes : 4° par
la refonte des savons bruts de bonne qualité ; 2° par l'ad-
dition de parfums au savon broyé; et 3° en les préparant
directement.

Les fabricants de savon de toilette rachètent la plu-
part du temps aux savonniers et se contentent de le traiter
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par Ia première ou la seconde méthode. Dans le premier
cas, on refond le savon en le brassant constamment dans
une chaudière chauffée, on incorpore alors les substances
odorantes, puis on mélange le tout avant d'effectuer la
coulée dans les moules. La transformation à froid consiste
à couper le savon à l'aide de machines spéciales en co-
peaux qui sont triturés ensuite avec les parfums addition-
nels et enfin transformés en plaques, puis en morceaux.
La maison Beyer, de Paris, fabrique des appareils très per-
fectionnés, qui effectuent en une seule fois l'ensemble
des opérations précédentes.

Dans la préparation directe des savons de toilette à
partir des matières grasses, on incorpore l'arôme et les
matières colorantes quand le savon est encore en pâte.
Comme matières tinctoriales, on emploie le cinabre, la
fuschine pour les rouges, l'outremer pour les teintes bleues,
le caramel pour le brun, le violet de Paris, etc. Les sa-
vons de toilette communs sont parfumés avec l'essence de
mirbane ou nitrobenzine.

SAVONS DE SILICE. — On économise les matières grasses
dans la fabrication du savon en additionnant celui-ci de
silicate de soude dont la présence est avantageuse à cer-
tains points de vue. Le silicate est dissociable par l'eau
en mettant de l'alcali en liberté et par conséquent exerce
pour son propre compte une action dissolvante sur Ies
graisses et Ies impuretés ; en outre, avec Ies sels cal-
caires, il forme de la silice et un silicate de chaux qui
n'adhère pas au linge comme le savon de chaux, lequel-
forme une masse visqueuse adhérente aux fibres et diffi-
cile à séparer mécaniquement sans altérer ces dernières.
On ajoute toujours du silicate de soude dans les bains
de lavages de la laine, de la soie, des tissus teints, à
cause des trois effets qu'il produit en petite quantité. Tou-
tefois, on ne peut l'introduire dans les savons de toilette,
il rend la peau rude et remplit les pores d'une poudre
blanche qui ne pent être éliminée que par plusieurs la-
vages à l'eau pure.

ESSAI DES SAVONS. — Les ajoutes multiples fort variées,
faites aujourd'hui dans les savons à bon marché, exigent
des commerçants en gros un examen chimique indispen-
sable qui les renseigne sur la valeur du produit. Cette opé-
ration peut se faire assez rapidement en suivant les indi-
cations résumées dans le tableau ci-contre.

La production totale du savon en France, qui était en
4873 de 486 millions de kilogr., a dépassé dans ces der-
nières années le chiffre de 250 millions, en môme temps
que sa valeur approximative variait, par suite de l'abais-
sement notable des prix, de 475 millions de fr. à 425 mil-
lions. La savonnerie marseillaise à elle seule intervient
dans cette production pour une valeur de 400.500.000
kilogr. se divisant ainsi :
Savon marbré. 	 	 46.500.000 kilogr.
Savon d'industrie à base d'huile

d'olive	 	 5.500.000 —
Savon unicolore à base d'huiles

concrètes. 	 48.500.000 

Total ...... 400.500.000 kilogr.
représentant une valeur d'environ 46 millions.

L'exportation marseillaise s'élève de 9 à 40 millions de
kilogr. répandus dans le monde entier. C. MATIGNON.

II. Thérapeutique.— Les savons sont fréquemment
employés en thérapeutique dermatologique. Les uns ont
pour but de déterger la surface cutanée, d'enlever les crasses
et les enduits graisseux, et, par l'enlèvement de ceux-ci,
d'antiseptiser à peu près complètement les régions sur
lesquelles on les emploie, grâce à la présence d'une petite
quantité d'alcali libre en excès. D'autres, additionnés de
glycérine en proportion notable, adoucissent la peau des
personnes sujettes aux gerçures et aux crevasees. D'autres
enfin agissent par le médicament qu'on incorpore à Ieur
masse (naphtol, résorcine, borax, sublimé, soufre, ich-
tyol, etc.). Il est bon, pour ces savons médicamenteux,

d'associer 4 partie de potasse à 2 parties de soude pour
constituer la pâte. L'activité est ainsi plus grande et la
consistance du savon suffisante pour l'emploi courant. La
plupart des savons employés en dermatologie sont des
savons durs. Le savon mou (potasse) rend aussi des ser-
vices. On l'emploie, soit seul, soit combiné à l'alcool (tein-
ture de savon) dans le traitement de la séborrhée, au
soufre (acné), à l'huile de cade (psoriasis). Mais il faut
toujours éviter de dépasser un certain degré d'irritation
et surveiller l'action de ces topiques. Pour les dermatoses
oit savon ordinaire est interdit et aussi chez les enfants
et les femmes à peau fine et délicate, on peut employer,
selon les indications d'Unna, une formule spéciale dite
savon fondamental avec excès de graisse qui donne au
tégument beaucoup de souplesse sans l'irriter. 	 -

Le savon est peu prescrit pour l'usage interne. On
donne encore quelquefois contre la constipation et cer-
taines entérites le savon dit médicinal ou amygdalin en
pilules, savon à base d'huile d'amandes douces et de
lessive de soude. On ne doit l'employer que plusieurs mois
après sa préparation quand il n'a plus de saveur caustique.
Le savon est encore employé en forme de cônes à titre de
suppositoires économiques. 	 Dr Henri FOURNIER.

III. Pharmacie. — Deux savons sont employés en
pharmacie, et peuvent servir de base à la préparation de sa-
vons médicamenteux. Le savon, animal est réservé plutôt
pour l'usage externe. On le prépare en chauffant de la
graisse de veau avec de la lessive de soude diluée, et en
agitant jusqu'à saponification complète. Le savon est ensuite
précipité par addition de chlorure de sodium, recueilli,
égoutté et fondu. C'est ce savon qui entre dans la com-
position du baume opodeldoch. Le savon médicinal ou
ainyydalin s'obtient avec l'huile d'amandes douces; on
la mélange. avec de la lessive de soude, et on maintient
plusieurs jours â la température de 48 à 20°, en agitant
de temps en temps jusqu'à consistance de pâte molle. On
coule dans des moules et on laisse solidifier; on abandonne
le savon à l'air et on ne l'emploie qu'au bout de un ou
deux mois, lorsque l'excès de soude qu'il contient est
carbonaté. On l'emploie, soit à l'intérieur comme alcalin,
soit à l'extérieur. Il sert d'excipient dans la préparation
des pilules de substances résineuses, aloès, gomme.gutte,
podophyllin; il entre dans la composition de liniments
(baume opodeldoch liquide, teinture de savon), d'emplâtres
(emplâtre de savon, emplâtre résolutif). On donnait au-
trefois le nom de savonules, et improprement celui de
savons, à des préparations résultant de l'action des alcalis
sur les essences, tel le savon de Starkey (essence detéré-
benthine et carbonate de potasse). Enfin dans les savons,.
au sens général, rentrent les emplâtres, â base de savons
de plomb, et le liniment oléo-calcaire, ou savon calcaire,
mélange à parties égales d'huile d'amandes douces et d'eau
de chaux.	 V. H.

SAVONAROLE (Jérôme), prédicateur italien, né le
24 sept. 4452, mort à Florence le 23 mai 4498. A Page
de vingt-deux ans il sentit s'éveiller sa vocation reli-
gieuse, entra dans l'ordre de Saint-Dominique, et fit
en 1484 ou 4482 ses premières prédications à Florence
avec un succès médiocre; bientôt il' crut avoir reçu de
Dieu l'inspiration prophétique et, prêchant à Sienne
en 4485 et 1486, ilyprédit pour la première fois la pro-
chaine punition des vices de l'Eglise romaine, suivie d'un
prompt renouvellement. En 1490, il revint à Florence,
obtint par ses sermons un succès foudroyant; désormais,
pendant huit ans, la ville subit l'influence de ce moine
petit, au visage pâle, au front ridé, au nez d'aigle, au
regard perçant, aux cheveux noirs, à la barbe épaisse.
Nommé prieur de Saint-Marc, il prêchait à la cathédrale,
combattait l'amour de la beauté, le goût de l'art; Lau-
rent le Magnifique essaya en vain de le gagner, mais ne
sévit pas contre lui. Savonarole prédisait l'arrivée d'un
nouveau Cyrus qui traverserait toute l'Italie sans résis-
tance. L'arrivée de Charles VIII lui donna raison; Savo-
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narole, ennemi des Médicis, eut plusieurs entrevues avec
le roi, contribua au calme qui accueillit l'arrivée, puis le
départ des Français. La réalisation de ses prophéties avait
augmenté son pouvoir; le gouvernement de Florence le
consultait sur toutes choses, réformait d'après ses idées
la Constitution dans un sens démocratique, réorganisait
la justice, créaitun mont-de-piété pour réprimer l'usure,
proclamait la royauté du Christ. Les sermons de Savona-
role sur la réforme des moeurs eurent aussi un grand succès
depuis 1495 ; les femmes renoncèrent à leurs bijoux, les
débauches diminuèrent, des marchands restituèrent le
bien mal acquis, les églises se remplirent. De plus en plus
rigoriste, il réclama la torture pour les joueurs, le sup-
plice de la langue percée pour les blasphémateurs, em-
ploya de nombreux enfants à espionner et à dénoncer tout
ce qui se passait dans les maisons. Sans condamner en-
tièrement les lettres et les arts, il voulait en exclure le
paganisme; des artistes comme Botticelli et Lorenzo di
Credi adoptèrent ses idées. Après avoir réformé les moeurs
de Florence, le moine voulut réformer celles de Rome et
attaqua sans relâche la corruption de l'Eglise. Alexandre VI
demeura longtemps indifférent à cela, mais vit avec- mécon-
tentement Savonarole demeurer le partisan de la France,
mettre son espoir dans une nouvelle expédition de
Charles VHI; il l'appela à Rome par un bref du 25 juil.
1495 pour rendre compte de ses prophéties, puis, le
8 sept. et le 15 oct., lui interdit de prêcher ; Savonarole,
sans se déclarer formellement rebelle, reprit la parole,
surtout quand la Seigneurie florentine le lui eut ordonné;
pendant le carême de 1496, il déploya une violence Moule
contre les vices de Rome, et bien plus encore l'année sui.
vante. Alexandre VI, après avoir tergiversé longtemps,
l'excommunia le 12 mai 1497. Savonarole répondit par
une épître « contre l'excommunication subrepticement
obtenue », célébra la messe à Noël, reparut en chaire
en févr. 1498, attaquant toujours l'Eglise romaine, affir-
mant sa mission divine, parlant de la convocation d'un
concile qui déposerait le pape. Cependant les menaces
d'Alexandre VI effrayaient la Seigneurie; les partisans
des Médicis, les adversaires du rigorisme moral, les fran-
ciscains jaloux du moine dominicain, tous les ennemis de
Savonarole se coalisèrent. Finalement un franciscain pro-
posa de subir, en même temps qu'un dominicain, l'épreuve
du feu; elle fut fixée au 7 avr., mais au dernier moment
le dominicain refusa, ce qui tuait le prestige de Savona-
role. Bientôt on l'arrêta, on le mit à la torture, on pré-
tendit qu'il avait avoué la fausseté de ses inspirations
prophétiques. Le 22 mai il fut condamné à mort avec
deux autres moines; le lendemain, il marcha courageu-
sement au supplice; après l'avoir pendu, on brida son
corps. Quelques écrivains l'ont considéré à tort comme un
précurseur du protestantisme. 	 G. W.

BIBL.: PERRENS, Histoire de Florence, 1888-90. — VIL-
LARI, Savonarola, 2° éd., 1887-88. —PASTOR, Contribution
a l'histoire de Savonarole ( traduction, 1898. — Du même,
Historisch-politische Bliitter für das atholische Deutsch-
land, 1900. — Du même, Geschichte der Papste, t. III. —
G. GRUYER, les Illustrations des écrits de Jérôme Savo-
narole et lés Paroles de Savonarole sur l'art; Paris, 1879.

SAVON E. Ville d'Italie, ch.-L de cant. de la prov. de
Gênes, à l'embouchure de Setimbro ; 30.000 hab. Une
voie ferrée vers Turin s'y détache du chem. de fer de
Marseille à Gênes. Evéché. Cathédrale de 1598 en style
Renaissance. Bains de mer. Commerce d'huile, de fruits,
de poisson. Grande aciérie (1.700 ouvriers), fabrication
de machines, de poteries, verreries, fruits confits, pètes
alimentaires, etc. — Le port a un mouvement de 900.000
tonnes; l'importation, décuple de l'exportation, porte sur
la houille, le fer, le pétrole, etc. — Ancienne ville de
Saro dont Gênes ruina le port en 1525 ; Charles-
Emmanuel, roide Sardaigne, l'annexa en 1746. Ce fut le
ch.-1. du dép. français de Montenotte ; le pape Pie VII y
fut interné. Au N.-E. est Albissola avec le palais de la
famille Rovere. Sixte IV et Jules II y sont nés.

624 

SAVONLINNA. Forteresse finlandaise (V. NvsLoxr).
SAVONNAGE (Econ. domest.) (V. BLANCHISSAGE).
SAVONNE (Pierre de), mathématicien français du

xiIe siècle, né à Avignon, et auteur d'une Arithmétique
dont il existe cinq éditions; la première est de Lyon
(1571).

SAVONNERIE. La Savonnerie, aujourd'hui atelier de
la manufacture des Gobelins, était autrefois un établisse-
ment particulier. On n'y fabriquait que des tapis velou-
tés. C'est à un Parisien, Pierre Dupont, que revient
l'honneur d'avoir, sinon inventé, du moins introduit en
France la confection de ces sortes d'ouvrages. On lui
doit, en outre, certaines améliorations : d'une part, il sut
« combiner les outils et vraie méthode pour faire tra-
vailler les enfants avec facilité » ; de l'autre, il substi-
tua aux dessins à plat des Orientaux la représentation
des reliefs, remplaçant les ornements géométriques par
des arrangements de guirlandes, de bouquets, de masca-
rons et de figures. En 1604, Dupont, alors très jeune,
présenta un de ses modèles à Henri IV qui s'en montra
fort satisfait et donna l'ordre d'installer un atelier pour
cet artiste, -au rez-de-chaussée, dans la grande galerie
du Louvre. Mais le monarque étant mort, ce ne fut qu'en
1627 que Dupont put établir à Chaillot un atelier assez
important, qui fut placé dans une ancienne savonnerie
— d'où le nom que conserva dans la suite cette manu-
facture. — A la mort de Henri IV, l'usine fut convertie
en asile d'orphelins, et il fut stipulé que Dupont, de con-
cert avec son disciple Simon Lourdet, devait enseigner le
métier à ces enfants. Mais ce dernier finit par évincer son
maître; et, bien que sa pension ait été maintenue et même
prolongée de vingt ans, Pierre Dupont ne put rentrer
dans la manufacture.

Plus tard, un peintre de l'Académie royale fut adjoint
à Lourdet pour enseigner le dessin. Dès lors les travaux
de la Savonnerie étaient fort remarqués. Il faut mention-
ner, en 1661, le tapis que Philippe Lourdet, fils et succes-
seur du précédent, fit exécuter pour la grande galerie du
Louvre et dont Baudrin Yvart et Francart avaient donné
les modèles peints, Oeuvre immense comprenant 92 pièces
de dessin varié comptant chacune « 9 aunes 1 /2 de longueur
sur 4 à 5 de largeur » et qui fut payé 280.591 livres,
Philippe Lourdet étant mort en 1671, sa femme Jeanne
Haffrey prit sa succession. Mais en 1678, Louis Dupont,
qui avait hérité des privilèges de son père, fut associé à
cette dernière, avec le titre de « tapissier du roi et direc-
teur de la Savonnerie ». A la fin du xvii, siècle, la crise
traversée par la royauté française fat désastreuse pour
notre établissement. Toutefois, le duc d'Antin lui donna
un regain d'activité en commandant, en 1771, six tapis
qui occupèrent les métiers pendant dix ans. En 1713, à
la mort de la veuve Lourdet, Louis Dupont dirigea seul
tous les services. Jacques de Noinville lui succéda en 1721,
puis Duvivier, en 1743, prit enfin la direction de la ma-
nufacture. Elle comptait alors 20 ouvriers et 9 apprentis.
En 1724, elle avait exécuté un tapis pour la chambre du
roi ; en 1726, un tapis. pour la salle du Trône k Ver-
sailles; en 1731, un tapis pour l'Académie de France à
Rome; eu 1733, quatre tapis pour le château de Fontai-
nebleau. Trianon et Choisy avaient reçu également des
tapis de la Savonnerie, qui vers la même époque avait
fabriqué un meuble pour Mme de Pompadour. Néanmoins,
Ies prix de revient, trop élevés, rendaient la situation pré-
caire. Soufflot voulut apporter une réforme pour rendre
la production moins  cafteuse. Sa réforme arrivait trop
tard : la Révolution éclata. Ce ne fut que sons le Consulat
et l'Empire que la Savonnerie reprit un peu d'activité.
En 1812, le nombre des artistes était remonté à 40 et le
budget à 65.000 fr. Sous la Restauration, il atteignit
118.600 fr. Enfin, en 1826, l'établissement était réuni a
celui des Gobelins pour n'en plus être séparé. Ses métiers
continuèrent de produire. En 1833, ils fabriquèrent le
grand tapis du choeur de Notre-Dame, mesurant près de
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200 m. ; en 1840, le tapis de la salle du Trône, aux Tui-
leries; en 1842, le tapis de la salle de concert pour ce même
palais ; en 1843, le tapis de la salle du Conseil à Saint-
Cloud. Sous le second Empire et la troisième République,
le caractère des modèles se transforma tout à fait. Mais,
dans ces derniers temps, le prix de la main-d'oeuvre tou-
jours trop coûteux pour ces tapis, fit qu'on employa les
métiers à la confection de tentures décoratives dont Ch.
Lameire, Lavraste, Luc-Olivier Merson fournirent les com-
positions, et qui allèrent orner, non le plancher, mais les
murs du Panthéon, de la Bibliothèque nationale et de
l'Elysée. N. LEGRAND.

BIBL.: GUIFFREY, Histoire générale de la Tapisserie;
Paris, 1878-85. — HAVARD et VACHON, Manufactures natio-
nales, les Gobelins, la Savonnerie, Sèvres, Beauvais ; Paris,
1889. — LACORDAIRE, Notice historique sur les Manufac-
tures impériales de tapisseries des Gobelins et de tapisse-
ries de la Savonnerie; Paris 1859. — DARCEL et GUIFFREY,
la Stromatourgie de Pierre Dupont; Paris, 1882.—MaNTZ,
la Tapisserie.

SAVONNIER (SapindusPlum.). I. BOTANIQUE. — Genre
de Sapindacées, formé d'arbres ou d'arbustes des régions
chaudes du globe, à feuilles alternes, imparipennées, à in-
florescences en grappes. Fleurs régulières, tétramères ou
pentamères; étamines en nombre double de celui des pé-
tales; ovaire supère à 3 loges uniovulées ; fruit à péricarpe
charnu ou coriace, en général réduit à une loge. L'espèce
type, S. saponaria L., ou Savonnier mousseux, arbre à
savonnettes, a des fruits pendants de la grosseur d'une ce-
rise, qu'on appelle Cerises gommeuses ou Pommes de sa-
von, servant aux Antilles aux mêmes usages que le savon
(V. SAPONINE.); on a préconisé lepéricarpecontre la chlorose,
sous forme de teinture. La semence fournit une huile
bonne à brûler. La racine, très astringente, est utilisée
comme tonique amer. On se sert aussi des fruits à odeur
acétique du S. divaricatus Mart. (Brésil), et de ceux des
S. arhorescens Aubi. et R. frutescens Aubl. (Guyane),
S. senegalensis Poir. et S. rigida Poir. (Bourbon et
Maurice) comme de savon. Les feuilles du S. emargina-
tus Vahl. sont employées comme expectorant dans les
Indes Orientales. Les fruits du S. fruticosus Roxb. (Ma-
labar) et du S. esculenta Camb. (Brésil) sont comestibles.

H. HORTICULTURE. — Les nombreuses fleurs jaunes
du Savonnier en font pendant quelques jours un joli arbre
d'ornement, et son feuillage est lui-même assez décoratif.
Le Savonnier est, en outre, recherché à cause de sa grande
rusticité : une fois mis en place, il ne demande aucun
soin, mais il se prête à la taille qui peut modifier heureu-
sement la forme de sa cime et la rendre plus touffue. Il
réussit dans tous les terrains, et, ce n'est pas son moindre
mérite, dans ceux qui se dessèchent profondément en été.
Le Savonnier s'est répandu dans les diverses régions tem-
pérées de l'Europe. Ses graines servent à le multiplier :
on les sème en automne ou dès le début du printemps,
en terre légère. On l'obtient aussi de boutures et de mar-
cottes.	 G. BOYER.

SAVONNIÈRES. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.,
cant. (S.) et à 11 kil. 0.-5.-0. de Tours, en amphithéàtrc
sur la rive g. du Cher ; 4.24 6 hab. Stat. du chem. de fer
de Tours à Nantes. L'église, qui dépendait de la collégiale
de Tous-les-Saints à Angers, date duxn e siècle; elle pos-
sède de beaux chapiteaux, et surtout un très intéressant
portail latéral, de forme ogivale, mais dont les sculptures
ont le caractère roman. A peu de distance en aval, les
« caves gouttières » sont des grottes à stalactites assez cu-
rieuses.

SAVONNIÈRES- DEVANT – BAR. Corn. du dép. de la
Meuse, arr. et cant. de Bar-le-Duc; 296 hab.

SAVONNIÈRES - EN –PERTHOIS. Com. du dép. de la
Meuse, arr. de Bar-le-Duc, cant. d'Ancerville; 756 hab.

SAVONNIÈRES - EN – W0EVRE. Com. du dép. de la
Meuse, arr. de Commercy, cant. de Vigneulles-lès-Hat-
tonchàtel; 101 hab.

SAVORGNAN DEBRAllA, explorateur et administrateur
français (V. BRAllA).

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

SAVOUGES. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Di-
jon, cant. de Gevrey-Chambertin; 97 hab.

SAVOURNON. Com. da dép. des Hautes-Alpes, arr. de
Gap, cant. de Serres; 503 hab.

SAVOYAT (Le). Pic du dép. de l'Isère (V. ce mot, t.
XX, p. 988).

SAVOYEUX. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de
Gray, cant. de Dampierre-sur-Salon; 483 hab. Stat. da
chem. de fer de l'Est. Papeterie.

SAVR E (Pèche). Cet engin, qui sert surtout à prendre les
lançons, se compose d'une grande poche en filet à mailles
de 25 à 30 millim. à l'ouverture, de 8 à 10 millim. an
fond, monté sur traverse d'environ 2 m. de long qui sert
à maintenir un demi-cercle de bois; l'engin est soutenu
par un long manche qui dépasse la traverse. La pèche se
fait de juin à fin octobre, de préférence par temps sombre;
le pêcheur pousse l'engin devant lui en marchant dans le
même sens que la marée montante.

SAVY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Saint-Quentin,
cant. de Vermand; 650 hab.

SAVY-BEeLETTE. Corn. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
de Saint-Pol, cant. d'Aubigny; 633 hab. Stat. du chem.
de fer du Nord. Sucrerie. Eglise des xv e-xvrne siècles.

SAX (Antoine-Joseph, dit Adolphe), célèbre facteur
d'instruments de musique, né à Dinant (Belgique) le 6 nov.
1814, mort à Paris en 4894. Adolphe Sax était le fils
d'un marchand d'instruments. Il eut donc fort jeune
toutes les facilités nécessaires pour se familiariser avec
les côtés techniques de son art. Entre temps, il fré-
quentait le Conservatoire de Bruxelles oh il étudiait la
flûte. Plusieurs autres instruments à vent lui devinrent
familiers vers la même époque, etc'est enserendant compte
de leurs imperfections qu'il put concevoir l'idée des per-
fectionnements principaux qu'il devait y apporter. Dès
1835, il réalisait sa première invention : une clarinette
basse perfectionnée, très supérieure à celles que l'on cou-
naissait avant lui. Bien d'autres plans germaient dans
son cerveau. Il avait déjà ridée des diverses familles
d'instruments auxquels il devait donner son nom, lors-
qu'il partait pour Paris oit il arrivait en 1842, à peu près
sans argent. Il eut le talent d'intéresser à ses travaux
quelques hommes éminents, Berlioz, Halévy. Bientôt il put
établir un modeste atelier oh il commença à fabriquer ses
instruments. En même temps, il s'occupait de recherches
théoriques sur l'acoustique, qui le conduisirent à divers
résultats intéressants, notamment à la constatation de ce
principe inconnu avant lui : « que, seules, les proportions
données à la colonne d'air qui vibre dans un tube sonore
ont de l'importance pour la caractéristique du timbre, sans
que la matière des parois du tuyau y importe en rien,
étant donné qu'elle offre une résistance suffisante ». C'est
cette loi qui lui a permis d'établir sur des bases certaines
la facture instrumentale, délivrée désormais des tàtonne-
ments de l'empirisme.

On trouvera les principales inventions de Sax à chacun
des articles qui leur sont consacrés spécialement (V. SAXO-
PHONE, SAXHORN, Tnti4r.E, etc.). Il serait impossible d'en
donner la liste complète. Sax, doué d'un caractère pro-
cessif et peu soucieux d'ailleurs de ce qui avait été fait
avant lui, a souvent fait breveter d'insignifiantes modifi-
cations d'objets déjà connus. Telle de ses inventions les
plus utiles, celle des saxhorns, par exemple, ne constitue
qu'un simple perfectionnement d'instruments connus sous
un autre nom. Aussi les concurrents du facteur, que ses
prétentions excessives gênaient souvent, jaloux aussi de
ses succès, lui firent-ils une guerre acharnée, surtout à
partir du moment oit les instruments de Sax eurent été
exclusivent adoptés pour les musiques militaires. Ces dé-
mêlés empoisonnèrent l'existence de l'artiste et nuisirent à
la prospérité de sa maison, prospérité qui eût dû être
considérable.	 H. Q.

BIE..: O. COMETTANT, Histoire d'un inventeur au
ux' siècle. — PONTÉCOU.ANT, Organographie; Paris,1861.
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SAXE

SAXE (Porcelaine de) (V. Poncsr..um).
SAXE. Généralités. La Saxe est une région de

l'Allemagne du Nord comprise approximativement entre
la mer du Nord et l'Elbe, le cours inférieur du Rhin et
l'Eider. Le nom de Saxe s'est rarement appliqué à l'en-
semble de ce vaste territoire, mais toutes ses parties y
ont été tour à tour comprises, avec même den districts
étendus de la rive droite de l'Elbe. Actuellement, le nom
de Saxe n'est plus conservé que parce qu'on appelait au-

626-

trefois la Haute–Saxe, le nom de Hanovre ayant prévalu
pour la Basse–Saxe, dont s'était détachée an S. la West-
phalie. On peut aussi considérer le Holstein et même le
Brandebourg comme des provinces démembrées de la
Saxe historique. La Basse–Saxe (Hanovre et Westphalie
actuels) aurait plus légitimement conservé le nom qu'elle
portait seule au xre siècle que la Haute-Saxe formée des.
provinces non saxonnes de Thuringe, Misnie et Lusace, et
de la Vieille Marche de Brandebourg. — Au N.–O., la

La Saxe du moyen âge et la Saxe contemporaine.

Saxe était bornée par la Frise, au S. par le pays franc
(Franconie, Hesse, etc.) et la Thuringe, à i'E. par les.
pays slaves sur lesquels furent taillées les principautés de
Misnie, Lusace, Brandebourg, Mecklembourg, au N. par
les pays danois.

Histoire générale de la Saxe. —Les Saxons étaient
un people germanique, et Widukind donne pour étymo-
Iogie à leur nom le Salis, couteau de pierre, qui aurait
été leur arme nationale. Inconnus de Tacite et de Pline,
ils sont pour la première fois mentionnés par Ptolémée
qui les situe au N. de l'Elbe, entre ce fleuve et la Trave;
il leur attribue aussi les trois îles des Saxons qui ne sont
pas identifiées ; au N., vivaient les Angles; à l'E., Ies
Snardons; au S., les Chances. A la fin du ure siècle,
l'importance des Saxons a grandi; ils ont absorbé les
anciens Chauces, Morses, Chérusques et Angrivariens ; les
voici pour des siècles prépondérants sur la mer du Nord.
C'est avec leur aide que Caransius s'empare dela Grande-
Bretagne (287). Ils en reprendront souvent le chemin et
en 450 s'y établissent à demeure, assistés des Angles
(V. ANGLETERRE). Leurs pirates ravagent les côtes de la
Gaule, tandis que par terre ils progressent vers le S.
Mais Ieurs anciens associés, les Francs, établis en Gaule,
arrêtent leurs progrès, et du vie au rue siècle se poursuit
une latte sur la frontière. Les Saxons s'étendaient alors
de l'Eider à la Sieg; ils avaient remplacé Ies Lombards
sur les rives de la Saale. Ils furent d'abord les alliés des

Francs contre le royaume de Thuringe, et les rois Théo-
doric et Clotaire leur donnèrent, à titre de tributaires,
le N. de la Thuringe, les pays- entre le Harz et l'Eiehsfeld
(à dr. de la Wevra). Au vine siècle, on répartit les Saxons
en quatre groupes : les Angriens sur le Weser, les West-
phaliens sur l'Ems et la Lippe, les Ostphaliens à l'E. du
Weser, les Nordalbingiens au N. de l'Elbe. Les Saxons
ne formaient pas une unité politique; ils étaient morcelés
en libres communautés, fédérées par cantons, se réunis-
sant pour certaines cérémonies religieuses et élisant, à
l'occasion, nn chef commun. Pour la guerre, ils prenaient
un général en chef ou duc. Ils avaient conservé les mœurs
des Germains de l'époque romaine, étaient essentiellement
agricoles ,et répartis en trois classes sociales, les nobles
(edelinge), hommes libres (frilinge) et tributaires on lites.
Les nobles tenaient leur puissance des tributs que leur
devaient les lites cultivateurs, personnellement libres,
mais fixés sur un sol qui ne leur appartenait pas.

La conquête de la Saxe fut une des oeuvres capitales
des Francs Carolingiens, et l'on peut dire qu'elle fut l'ori-
gine de la nationalité allemande.

Entreprise par Charles–Martel, poursuivie par Pépin,
elle fut achevée par Charlemagne. En même temps que
leur souveraineté politique, ils imposaient la conversion au
christianisme. En raison même du fédéralisme saxon qui
émiettait la résistance, la soumission n'était jamais com-
plète ; aussitôt le conquérant éloigné, les cantons voisins
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se soulevaient à nouveau, et il fallait les convaincre par le
fer et le feu. Sous Charlemagne, les principaux succès fu-
rent la prise d'Eresburg sur la Diemel (772) et la des-
truction de l'idole Irmensul; puis la grande diète de Pa-
derborn (777) ou la plupart des nobles vinrent présenter
leur hommage à Charlemagne et recevoir le baptême.
Mais l'échec retentissant éprouvé par le roi dans son ex-
pédition d'Espagne encouragea un soulèvement général,
à la tête duquel se plaça le noble Westphalien Widukind;
les rives du Rhin furent dévastées jusqu'à Cologne : Char-
lemagne usa de sanglantes représailles, puis divisa le pays
saxon en comtés administrés par des comtes francs, im-
posa la dîme et le service militaire. Quand il voulut l'ap-
pliquer, Ies Saxons s'armèrent contre lui et exterminèrent
un corps d'armée franc sur le Süntel (782). Charlemagne,
vainqueur à Verden, fitdécapiterles prisonniers; les grandes
victoires de Detmold et de la Hase (783) parurent déci-
sives; par le Bardengau il s'avança jusqu'à l'Elbe. A la
diète de Paderborn, il prescrivit la conversion et le paie-
ment de la dime sous peine de mort (785). Widukind et
Abbio se soumirent et vinrent à Attigny se faire baptiser
avec leurs fidèles. II n'y eut plus dès lors que des soulè-
vements partiels, aisément domptés par les Francs avec
l'assistance des Slaves Obotrites. La dernière campagne
fut celle de 804. La Nordalbingie était alors annexée;
des milliers de Saxons avaient été transportés et rempla-
cés par des colons francs. Des évêchés avaient été fondés
à Osnabruck, Verden, Brême, Paderborn, Minden, Hal-
berstadt, Hildesheim, Munster, Hambourg. Avec le zèle cou-
tumier aux néophytes, les Saxons entreprirent bientôt la
conversion armée de leurs voisins païens, les Slaves Wendes.
La Saxe, incorporée à l'empire carolingien, conserva son
droit, la lex saxon= codifiée à la diète d'Aix-la-Cha-
pelle en 802 (cf. Monum. Germ., au t. V des Leges, éd.
Richthofen). Plus tard, le droit saxon formulé au moyen
âge, entre 1198 et 1235, dans le Sachsenspiegel (V. ce
mot) et le code de Magdebourg s'étendit à toute l'Alle-
magne du Nord. Les pays de droit saxon furent la Saxe,
la Westphalie, la Frise, la Hesse, le Brandebourg, la Po-
méranie, la Lusace, la Silésie, la Bohème, la Moravie. On
voit quelle part considérable revient en Allemagne à la
Saxe francisée en face des pays de droit franc et de l'Al-
lemagne danubienne.

Les souverains carolingiens furent impuissants à main-
tenir l'unité de leur empire ; dès que leur intérêt ne fut
plus identique à celui de la noblesse austrasienne et bour-
guignonne qui avait sous leur direction assujetti les pays
voisins d'Aquitaine, de Lombardie, de Bavière et de Saxe,
leur faiblesse apparut ; l'Eglise leur fournit les cadres
d'une administration, mais les cadres seulement. Ils se
trouvèrent même impuissants à préserver les peuples sou-
mis par eux, et dont ils avaient brisé la force, des atta-
ques de l'étranger. Les Saxons, assaillis par leurs voisins
Normands et Slaves, durent se défendre eux-mêmes, et
cette nécessité les reconstitua en un duché, bientôt auto-
nome. Lothaire avait même fait appel contre ses frères à
la réaction païenne, puissante encore parmi les hommes
libres et les lites unis dans la société de la Stellinga (841) ;
mais l'aristocratie francisée et chrétienne l'emporta. Le
traité de Verdun attribua la Saxe au roi des Francs
orientaux (843) ; celui-ci s'appuyait surtout sur la Ba-
vière. La Saxe négligée retrouva des chefs nationaux
(V. ALLEMAGNE, NORMANDS, LOUIS I.E GERMANIQUE, etc.).
Le premier duc reconnu par les rois carolingiens fut
Otton (880-912), fils du riche Bruno, tombé à Hambourg
en combattant les Normands. Il fit reconnaître son auto-
rité jusqu'en Thuringe, et son fils Henri, dit l'Oiseleur
(912-936), fut élu roi des Francs orientaux en 919.
Avec lui une dynastie saxonne succéda à la monarchie
carolingienne. Son fils Otton Ier le Grand prit la cou-
ronne impériale. Malgré la prompte extinction de cette
dynastie saxonne (dès 1024), la Saxe y gagna beaucoup : la
civilisation s'y développa et les forces de l'Allemagne en-

fière coopérèrent à son extension, aux dépens des Slaves
de la rive droite de l'Elbe. Les rois, ne pouvant s'oc-
cuper directement des intérêts de leur duché de Saxe,
s'y donnèrent des suppléants. Otton le Grand confia une
autorité ducale limitée au vaillant Hermann Billung (960-
973) ; Bernard ier (973-988), fils de celui-ci, reperdit
les conquêtes faites sur les Slaves ; Bernard 11 (988-
1011), Bernard 171 (1011-59), Ordulf (4059-71), for-
tifièrent en Saxe leur autorité ducale ; prince héréditaire,
le dernier fut vis-à-vis de la dynastie salique ou franco-
n'enfle le chef de l'opposition particulariste. Les empereurs
Henri III et Henri IV tentèrent de regagner la Saxe en
s'établissant le plus souvent possible dans leurs châteaux
du Harz ou à Goslar.

Henri IV tenta de retirer la dignité ducale héréditaire
au fils d'Ordulf, Magnus, en même temps qu'il privait du
duché de Bavière le Saxon Otton de Nordheim. Un soulè-
vement général éclata (1073) que l'empereur dompta mo-
mentanément par sa victoire de Hohenburg (1075), mais
qui le tint en échec quand son conflit avec le pape eut
ébranlé son autorité. La mort de Magnus (4071-1106), der-
nier représentant de la maison de Billung, n'affaiblit nul-
lement le duché de Saxe. Henri V le conféra à Lothaire
de Supplinburg, lequel acquit par mariage l'héritage des
maisons de Nordheim et de Brunswick (1113) et se posa
en chef du parti pontifical, rival de l'empereur, auquel il
succéda en 1125. Mais pour résister aux princes souabes,
Ies Hohenstaufen, il fut obligé de s'appuyer sur Ies héri-
tiers des Billung, les Welf; le chef de ceux-ci était Henri
le Superbe, duc de Bavière, auquel sa mère, Wutfhild, fille
du duc, avait transmis les biens des Billung. Lothaire
lui fit épouser sa fille Gertrude, et, à son lit de mort, lui
transmit le duché de Saxe (1137). L'empereur Conrad IH
le lui refusa et y nomma le redoutable margrave de Bran-
debourg, Albert l'Ours. Mais celui-ci ne put l'enlever, ni
à Henri le Superbe (-(-1139), ni à son fils Henri le Lion
et dut se contenter d'agrandir sa marche de Brandebourg
et de l'affranchir de la suzeraineté ducale (traité de Franc-
fort, 1142). Henri le Lion fut un véritable monarque dans
l'Allemagne du Nord, conquérant le Holstein, le Meck-
embourg, la Poméranie occidentale, fondateur de villes

et d'évêchés, champion du germanisme et du christianisme.
Son règne marque l'apogée du duché de Saxe, mais il en
vit la ruine. Sa rupture avec son cousin Frédéric Barbe-
rousse (1176) l'engagea dans un conflit oit il succomba;
e pouvoir ducal fut brisé; Henri, restreint à ses alleux de

Lunebourg et Brunswick, Ies évêques, les princes et quel-
ques villes soustraits à son autorité et placés sous celle
mmédiate de l'empereur, le titre ducal donné pour la

Westphalie à l'archevêque de Cologne, pour les rives de
'Elbe à Bernard l'Ascanien (1180-1212), fils d'Albert
'Ours. A partir de 1180, c'est sur les rives de l'Elbe, à
'E. de l'ancienne Saxe, que se confine le titre de duché

de Saxe.	 •
Ce nouveau duché de Saxe n'eut dans l'histoire d'Al-

emagne qu'un rôle bien inférieur à celui de l'ancien. A la
mort d'Albert Ier (1212-60), ses fils divisèrent le terri-
oire ducal : Jean reçut les pays de l'Elbe inférieure, Saxe.

Lauenbourq, Albert II (1260-98), ceux da cours moyen
u fleuve, Saxe-Wittenberg. Chacune des deux lignées,
rrévocablement divisées, revendiqua les titres de due de
axe, Angrie et Westphalie, maréchal d'empire et élec-
eur; la Bulle d'Or attribua l'électorat aux ducs de Saxe=

Wittenberg, avec le vicariat impérial sur le pays de langue
axonne. C'est à eux que l'usage finit par restreindre le
om de Saxe, tandis que pour les pays du Weser et de la
asse-Elbe, celui de Hanovre prévalut plus tard. Toute-

ois, pendant longtemps la distinction se fit seulement par
es qualificatifs de Haute-Saxe et Basse-Saxe. La famille
scanienne de Haute-Saxe ou Saxe-Wittenberg, préser-
ée par la qualité électorale du morcellement fatal à tant
e maisons allemande, fut représentée par Rodolphe Ier
1298-1356), ses fils Rodolphe 71 (1356-70) et IYences-
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las (4370.88); elle s'éteignit avec les fils de ce dernier, 	 Thuringe. Toutefois, quand Maurice fut mort, son frère
Rodolphe III (1388-1449) et Albert III (4419-22). Mal- Auguste (4553-86), afin de se réconcilier avec ses cousins
gré les réclamations des ducs de Saxe-Lauenbourg, rem-
pereur Sigismond conféra la duché et électorat de Saxe
au margrave de Misnie, Frédéric le Belliqueux (6. janv.
4423). Ce fut le premier duc de la maison de Wettm dans
laquelle s'est perpétuée jusqu'à ce jour la possession de
la Saxe électorale. Le nom de Saxe fut ainsi transporté
aux domaines des princes de Wettin, Misnie et Thuringe.
Depuis 4180 déjà, les landgraves de Thuringe et, depuis
4347, les margraves de Misnie étaient en possession du
titre de comtes palatins de Saxe, ce palatinat comprenant
Mersebourg, Magdebourg (qui lui échappa), etc.; mais
Frédéric le Belliqueux abandonna ce titre pour n'en con-
server que l'aigle impériale insérée dans ses armes.

Le second duché de Saxe, fixé dans la maison de Wet-
tin, ne tarda pas à se diviser. Frédéric le Belliqueux, bien
qu'adversaire malheureux des Hussites, y avait ajouté le
burgraviat de Meissen. A sa mort, il laissa ses Etats indi-
vis entre ses quatre fils : Frédéric (1428-64), Guil-
laume III, Henri, Sigismond. Les deux derniers disparu-
rent vite, et les autres ayant recueilli l'héritage de la
Thuringe (4440), un partage intervint à Altenburg (1445);
Frédéric, qui était électeur, eut la Misnie, Guillaume la
Thuringe, les mines restèrent indivises. Les fils de Frédé-
ric, l'électeur Ernest (4464-86) et le duc Albert, gouver-
nèrent en commun et réunirent à Ieur part celle de leur
oncle Guillaume III (1482); ce furent de puissants sei-
gneurs, alliés des Habsbourg; Albert devint administrateur
de Frise, son fils Frédéric, grand maitre de l'Ordre Teuto-
nique (1498) ; deux des fils d'Ernest, archevêques, l'un de
Mayence, rautre de Magdebourg; Ia prospérité croissante
des mines d'argent, le développement du commerce, spé-
cialement aux grandes foires de Leipzig, l'établissement
d'un régime représentatif régulier, corrélatif d'impôts ré-
gulier, semblaient promettre à la Saxe wettinienne un grand
avenir. Malheureusement, une brouille entre l'électeur Er-
nest et son frère Albert entraîna un partage qui fut défi-
nitif et divisa pour toujours le second duché de Saxe. Ce
partage de Leipzig fut consommé le 26 août 1485: lainé
fit les parts et le cadet choisit la sienne. Ernest eut, aveu
le duché électoral de Wittenberg, la Thuringe et ses an-
nexes de Franconie et du Vogtland, une moitié des dis-
tricts de la Pleisse et d'Osterland; l'autre échut à Albert
avec la Misnie ; l'empereur ratifia le partage le 24 fév.
1486, et la convention de Naumburg le sanctionna le
25 juin suivant. Depuis ce moment, la maison de Wettin
et ses principautés saxonnes sont divisées entre la branche
Ernestine et la branche Albertine.

L'histoire de la branche aînée ou Ernestine est celle
d'une décadence rapide. Le fils aîné d'Ernest, l'électeur
Frédéric IH le Sage (1486-1525), jouit d'une grande in-
fluence, participa activement aux vaines tentatives pour
réorganiser l'Empire, fonda l'Université de Wittenberg
(1502). Son frère et successeur, Jian (1525-32) fut un
ardent champion de la Réforme, chef de -la ligne de
Smalkalde; de même son fils, Jean-Frédéric le Magna-
nime (1532-47) ; il y perdit l'électorat et presque tous
ses Etats. Le fils et successeur du duc Albert, Georges
le Barbu (1500-39), qui avait vendu la Frise à Charles
d'Autriche (1515), prit au contraire parti contre Luther;
toutefois, son frère et successeur Henri (1539-41) s'y
rallia, puis le fils de celui-ci, Maurice (1541-53). Ce der-
nier entra en conflit avec son cousin, l'électeur Jean-Fré-
déric, au sujet des évêchés saxons que chacun voulait
s'annexer, si bien que lorsque éclata la guerre entre l'em-
pereur et les protestants, il se rangea du côté de Charles-
Quint (4546), lequel Iui promit l'électorat. Jean-Frédéric,
vaincu et pris à Mühlberg le 24 avr. 1547, dut en effet
abandonner par la capitulation de Wittenberg (19 mai
1547) la dignité électorale et la plus grande partie de
ses biens. La branche Albertine prit ainsi la prépondé-
rance sur son aînée; les Ernestiniens ne gardaient que la

de la branche Ernestine, leur restitua (traité de Naum-
burg, 24 févr. 4554) Altenburg, Eisenberg, Sachsenburg,
Herbesleben ; il les avait laissés hériter de Cobourg, Hild-
burghausen, etc. (1553), mais leur disputa la succession
des comtes de Henneberg (4583) dont les Ernestiniens
conservèrent Meiningen, Themar, Henneberg, Hmenau,etc.
Le règlement définitif n'eut lieu qu'en 4660.

Pour. en finir avec la branche Ernestine, nous dirons
brièvement comment elle continua de subdiviser les pos-
sessions qui lui restaient. A la mort de Jean-Frédéric
(1554), dont le testament interdisait tout partage, ses
tris demeurèrent d'abord dans l'indivision ; mais en 4560,
les deux survivants y mirent fin : Jean-Frédéric Hl eut
Weimar et Gotha; Jean-Guillaume eut Cobourg; toute-
fois, le premier ayant été mis au ban de l'empire pour
l'affaire de Grumbach, Jean-Guillaume réunit les pays
ernestiniens, mais dès 4572 il céda Cobourg aux fils de
son frère; de ceux-ci, Jean-Casimir (1572-1633) reçut
Cobourg, et Jean-Ernest (1572-1638) Eisenach: ils mou-
rurent tous deux sans enfants. Des fils de Jean-Frédéric
étaient issues les lignées d'Altenburg, éteinte en 4672,
et de Weimar; c'est le second de ces fils, le duc Jean de
Saxe-Weimar (4573-1605), qui est l'ancêtre commun des
princes actuels de la branche Ernestine. Il Iaissa huit fils,
dont le plus illustre fut le sixième, Bernard di Saxe-
Weimar; on sait son rôle dans la guerre de Trente ans.
Mais ceux qui nous intéressent ici sont ses deux frères
aines, Guillaume (1605-62), duc de Saxe-Weimar, et
Ernest le Pieux (1605-75), duc de Saxe-Gotha. Un second
partage, intervenu le 21 sept. 1641, répartit entre eux
l'héritage de leurs cousins d'Eisenach et de Cobourg. —
La lignée de Weimar-Eisenach se subdivisa entre les
quatre fils de Guillaume ; mais de ces quatre subdivisions,
'Weimar, Eisenach, Marksuhl, Iéna, la seconde s'éteignit
dès 1670, le titre passa à la suivante qui s'éteignit à son
tour en 1741 ; Iéna avait fini en 1690, de sorte que le
duché de Saxe-IVeimar-Eisenach se trouva reconstitué
au complet; le duc Ernest-Auguste ayant institué en 4719
la primogéniture, il n'y eut plus de partage, et le duché,
agrandi de 1.700 kil. q. (Weida et Neustadt) en 4815,
s'est conservé jusqu'à nos jours.

Le duc Ernest de Saxe-Cobourg s'agrandit en 1872
d'Altenburg, Gotha Saalfeld, Hildburghausen, Rcemhild et
Meiningen; mais, en 1680, son héritage fut divisé entre ses
sept fils, fondateurs de sept familles : Gotha, Cobourg
(éteinte en 4699), Deiningen, Rœmhild (éteinteen1748),
Eisenberg (éteinte en 1707), Eisfeld ou Hildburghau-
sen et Saalfeld (plus tard Cobourg–Saalfeld). Dans les
quatre subsistantes fut instituée la primogéniture qui ar-
rètale morcellement. En 1825, la famille de Gotha s'étei-
gnit et un remaniement eut Iieu : le duc de Hidburghau-
sen reçut Altenburg et se qualifia duc de Saxe-Altenburg;
il céda Hildburghausen au duc de Meiningen, lequel reçut
aussi Saalfeld du duc de Cobourg, ce dernier acquit Gotha
et devint duc de Saxe-Cobourg-Gotha; le troisième s'ap-
pela duc de Saxe-Meiningen-Hildburghausen. L'Uni-
versité d'Iéna, la cour d'appel d'Iéna, l'ordre Ernestin,
demeurent communs aux trois ducs de la branche Ernes-
tine.

La branche Albertine, devenue électorale en 1547,
conserva désormais indivisibles ses possessions qui com-
prenaient tous les domaines de la maison de Wettin, à
l'exception de la Thuringe. Mais les craintes que lui ins-
pirait la branche rivale qu'elle avait dépouillée la confi-
nèrent dans l'alliance autrichienne et mirent un obstacle
infranchissable à sa grandeur future. La Saxe électorale
ne tira aucun profit sérieux des guerres de religion, et ce
fut le Brandebourg qui reprit le premier rang dans l'Al-
lemagne du Nord. La place des anciens ducs de Saxe,
chefs de l'Allemagne du Nord, en face des empereurs fran-
coniens ou souabes, avait été transférée au xiv e siècle au
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Brandebourg, l'extinction des Ascaniens donna ce râle à la
Saxe wettimenne, mais la division de celle-ci et la pusil-
lanimité des Albertiniens laissa le champ libre aux Hohen-
zollern, lesquels, à la fin du xvii siècle, auront tout à fait
pris le dessus.

L'électeur Auguste (1553-86), frère de Maurice, avait
travaillé de son mieux à arrondir ses Etats, recouvrant le
Vogtland (4570), une partie de la succession de Henneberg,
s'assurant les fiefs de Manstein Halberstadt (1573), l'ad-
ministration de l'évêché de Meissen (4581). Il divise ce
domaine compact en cercles de Saxe électorale, Misnie,
Erzgebirge, Osterland, Vogtland, Neustadt, Thuringe; il
régularise l'administration et les finances. Son point faible
fut la politique religieuse ; il s'en tient à la stricte ortho-
doxie luthérienne, en impose à son Université de Witten-
berg les formules professées par Iéna (1580), concentre
son hostilité contre les Calvinistes du Palatinat et laisse le
champ libre à la réaction catholique, favorisée par ses
alliés d'Autriche. Le fils d'Auguste, Christian Je1 (1580-
91), aperçoit le péril, et sous l'influence de son chancelier
Creil essaie de créer une ligue protestante ; sa mort laisse
le champ libre aux luthériens orthodoxes et à la noblesse
particulariste qui renversent Creil, persécutent quiconque
dévie de l'orthodoxie luthérienne, rompent avec les autres
princes réformés. Christian II (4591-1611), même à sa
majorité, se trouve ainsi privé de toute action en Alle-
magne et hors d'état de faire utilement valoir ses droits
sur la succession de Clèves et de Juliers. Son frère et suc-
cesseur Jean-Georges (4611-56) persiste dans cette pi-
toyable attitude et consomme la décadence de la Saxe.
Elle n'eut de la guerre de Trente ans que les souffrances
sans compensation suffisante. L'électeur décline la cou-
ronne de Bohème en 1619, aide l'empereur à subjuguer
la Silésie et la Lusace, demeure neutre jusqu'à ce que
Tilly envahisse ses Etats (4631); il s'allie alors par force
à Gustave-Adolphe, mais, dès 4635, revient par le traité
d e Prague à l'alliance autrichienne (30 mai 1635) on lui
assure la possession héréditaire de la Lusace. Mais ses
Etats deviennent le théâtre de la guerre et sont effroya-
blement ravagés par les Suédois jusqu'à la trêve de Kcetzs-
chenbroda (27 aont 4645); ceux-ci ne partirent qu'en4650
après que l'électeur leur eut payé 267.107 thalers pour
sa part dans la contribution de guerre; le pays était ruiné;
de 3 millions d'habitants, la population était tombée à
1 million et demi.

Pour compléter son oeuvre, le néfaste Jean-Georges Ier

démembra la Saxe en constituant des apanages à ses fils
cadets. Ainsi surgirent les lignées de Weissenfels, Merse-
bourg et Zeitz. Le premier duc de Saxe-Weissenfels fels fut
Auguste, administrateur de Magdebourg, qui . résidait à
Halle, dont la dynastie reçoit quelquefois le nom; à sa
mort (1680), l'archevêché revint au Brandebourg, ses fils
gardèrent, l'un, le cercle de Thuringe, l'autre, Barby; la
descendance du premier s'arrête en 1739, celle du second
en 4746 avec Jean-Adolphe II (1736-46), à la mort du-
quel les domaines de Saxe-Weissenfels firent retour à
l'électeur. -- Le duc Christian Ier (1657-91) de Saxe-
Mersebourg eut avec le diocèse de Mersebourg la Basse-
Lusace, Delitzsch, etc. ; salignée s'éteignit en 1738 et ses
biens revinrent à l'électeur, de même que ceux de la troi-
sième lignée Saxe-Zeitz -(cercles de Vogtland et de Neu-
stadt, fiefs de Leitz, Naumbourg), lorsque ses descendants
se firent catholiques en 4745.

Le Saxe électorale, momentanément amoindrie par ces
démembrements, fut complètement négligée par ses ducs.
Jean-Georges II (1656-80) se préoccupa surtout d'imi-
ter la cour de Louis XIV ; entouré d'étrangers, il déploya
un luxe ruineux et fit de Dresde un centre artistique où
l'influence française devait créer des chefs-d'eeuvre; sa no-
blesse s'habitua à_ cette vie de cour. Jean-Georges III
(4680-91) voulut lui rendre des habitudes militaires; il
créa une armée permanente et guerroya pour l'Autriche
contreles Turcs et la France. — Ses fils, Jean-Georges IV

(9691-94), et hrédéric-Auguste l er (4694-4733), revin-
rent aux habitudes fastueuses et dépensières de leur aïeul.
Auguste Ier vendit pour 1.400.000 ducats, au Brunswick,
ses droits sur la succession de Saxe-Lauenbourg (4697).
Il rêvait mieux; une couronne royale, celle de Pologne;
pour en ouvrir l'accès, il se convertit au catholicisme
(1697), oblige plus tard son fils à en faire autant (1717).
Sa propagande catholique trouva cependant peu d'écho en
Saxe, oit les Etats firent maintenir l'Eglise évangélique
sous le gouvernement d'un « Conseil secret ». Mais cette
défection consomma la décadence de la Saxe ; la maison
de Wettin perdit pour toujours sa position à la tête du
parti protestant, et le Brandebourg y prit sa place. En
même temps, l'union avec la Pologne, réalisée par l'élec-
tion d'Auguste au trône polonais (sous le nom d'Au-
guste II), impliqua la Saxe dans des luttes ou elle s'épuisa
à soutenir une cause désespérée. Désagrégée par l'anar-
chie de ses magnats et par l'intolérable oppression reli-
gieuse du fanatisme catholique sur les dissidents des villes
et du pays russe, la Pologne était condamnée à mort. Au-
guste fut d'abord engagé dans la grande guerre du Nord,
contre le roi de Suède Charles XII, lequel le pourchassa
jusque dans ses Etats de Saxe (4706). Pour faire face aux
frais de la guerre, non seulement il pressure ses sujets
allemands, mais il vend des portions de ses domaines aux
princes voisins. Une partie de cet argent fut cependant
affectée aux embellissements de Dresde qui devint défini-
tivement, par ses palais, ses jardins, ses musées, une des
capitales artistiques de l'Europe et, à ce point de vue, l'élec-
teur-roi Auguste a laissé un durable et glorieux souvenir
et marqué son règne d'une empreinte ineffaçable.

Son fils, Frédéric-Auguste II (1733-63), roi de-Po-
logne sous le nom d'Auguste III, continua de favoriser
les arts. Son ministre tout puissant, le comte Briihl, dila-
pidales finances et l' engagea maladroitement dans les guerres
contre la Prusse. Après une vaine tentative pour arracher
à Marie-Thérèse une province (du chef de sa mère, fille de
Joseph Ier), l'électeur revint à la néfaste alliance autri-
chienne. Frédéric II défit les Saxons à Striegau (4 oct.
4745) et Kesselsdorf(45 déc.), leur extorqua par la paix
de Dresde (25 déc. 1745) une indemnité d'un million de
thalers. Dès le début de la guerre de Sept ans, le roi de
Prusse envahit la Saxe, fit capituler son armée (15 oct.
4756), puis l'exploita en pays conquis; elle sortit de la
guerre ruinée et endettée. Elle se trouva à la mort de Fré-
déric-Auguste; débarrassée de la Pologne. Son fils, Fré-
déric-Christian, ne régna que deux mois, du 5 oct. au
14 déc. 4763.

Le fils de celui-ci, Frédéric-Auguste III (1763-4827),
assista à l'éclipse définitive de la Saxe abaissée au rang
d'Etat de troisième ordre. Avec l'aide de son ministre
Gutschmid, il avait restauré les finances, élevé son revenu
annuel à 2.351.000 thalers, développé l'agriculture et les
mines. Allié à la Prusse dans la guerre de succession de
Bavière (1778), il se fit allouer par la paix de Teschen
6 millions de florins. II coopéra à la guerre contre la
France de 4792 à 1796, tenta de constituer avec la Prusse
et la liesse une confédération de l'Allemagne du Nord,
fournit à son allié un contingent de 22.000 hommes qui
figurèrent à la défaite d'Iéna (1806). ll s'inclina devant le
vainqueur; le traité de Posen (11 déc. 1806) lui valut le
titre de roi, avec lequel il entra dans la confédération du
Rhin. Napoléon le mit à la tête du duché de Varsovie
(agrandi en 1809) et du cercle prussien de Cottbus (1.807).
Les Saxons prêtèrent un concours actif et meurtrier aux
armées impériales, contre l'Autriche en 4809, puis contre
la Russie d'où, sur 25.000, il n'en revint pas un quart.
En 1813, le roi déclina les offres des alliés et manifesta
d'abord l'intention de s'associer ah. médiation autrichienne,
fermant aux Français sa place de Torgau ; mais les pre-
miers succès de Napoléon le décidèrent à se rallier à lui
et à rentrer à Dresde. Les Saxons furent d'un piètre secours
à l'empereur; ils eurent la responsabilité des défaites de
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Grossbeeren et Dennewitz. Sur le champ de bataille de
Leipzig, ils firent défection le 48 oct. et achevèrent la
défaite des Français. Néanmoins, le roi demeuré à Leip-
zig y fut traité comme prisonnier de guerre et ses Etats
remis à l'administration d'un gouverneur russe, le prince
Repnin. Le plan de la Russie et de la Prusse était d'an-
nexer la Saxe entière k la Prusse, à laquelle le gouverne-
ment en avait été transféré le 8 nov. 4844; le roi eût
été dédommagé du côté du Rhin (V. RHIN [prov. du] et
VIENNE [Traités de]), et la Russie aurait gardé toute la
Pologne prussienne. L'habileté impolitique et l'activité
brouillonne de Talleyrand firent échouer ce projet, qu'il
combattit au nom du principe de légitimité. On se con-
tenta de démembrer le royaume de Saxe; il fut réduit à
45.000 kil. q. et à 4.482.744 âmes, tandis que 20.000
kil. q. et 864.404 âmes étaient attribués à la Prusse, qui
s'annexa IaBasse-Lusace, une partie de la Haute-Lusace
(réparties entre ses prov. de Silésie et de Brandebourg),
la Saxe électorale (Wittenberg), les cercles de Thuringe
et de Neustadt, Mersebourg, Naumbourg. Le roi céda à la
force, délia ses sujets du serment de fidélité (22 mai) et
put enfin rentrer à Dresde (7 juin 4815). La population,
consternée, s'inclina quand les Prussiens eurent fusillé
quelques patriotes récalcitrants.

L'histoire de la Saxe est désormais d'un intérêt secon-
daire. A l'intérieur, Frédéric-Auguste Ier (comme roi)
et son frère Antoine (4827-30) réparent de leur mieux
Ies maux de la guerre et s'en tiennent k la politique con-
servatrice; le contre-coup de la révolution de 1830 décide
l'octroi d'une constitution (4 sept. 4834) ; une Diète cons-
titutionnelle est convoquée et on adhère au Zollverein prus-
sien. Frédéric-Auguste 11 (1836-54) suit une politique
de plus en plus réactionnaire jusqu'en 4848 où il est forcé
de faire des concessions; mais Pennée suivante, les radi-
caux ayant pris le dessus, un conflit éclate entre le roi et
les Chambres qui lui refusent l'impôt; il les dissout, ce
qui provoque à Dresde une sanglante insurrection, péni-
blement réprimée (3-9 mai 4849).Beust, ministre depuis
fév. 4849, avait déployé en cette occasion une énergie qui
le mit en vedette; il détache la Saxe de la combinaison
prussienne de l'alliance des trois rois, et forme avec la
Bavière, le Wurttemberg et le Hanovre celle dite des quatre
rois (27 févr. 4850), afin de rétablir la constitution fé-
dérale de l'Allemagne. A l'intérieur, la réaction l'emporte
tout à fait. Le roi Frédéric-Auguste II meurt accidentel-
lement à Brennbiihl (Tirol), laissant le trône à son frère
Jean (4854-73). Beust, devenu en4858 premier ministre,
préconise une politique libérale et une entente des Etats
secondaires de l'Allemagne pour tenir la balance entre la
Prusse et l'Autriche. Il fait accepter ses idées en Saxe;
quand survient la crise, à l'occasion des duchés de Sles-
vig-Holstein, il détermine l'intervention fédérale en faveur
dn duc d'Augustenbourg. Elle dut s'effacer devant l'en-
tente austro prussienne; mais Beust réussit à brouiller
l'Autriche avec la Prusse et à lui faire soumettre le litige
à la Diète fédérale.

La Saxe réunit son armée (32.000 hommes), rejette
l'ultimatum prussien du 15 juin 4866, est envahie le len-
demain ; l'armée et le roi se retirent en Bohème; à la ba-
taille de Sadowa, les Saxons formant l'aile gauche combat-
tent avec leur malechanee traditionnelle. La France et
l'Autriche refusèrent de laisser la Prusse annexer la Saxe,
et le petit royaume survécut ; il paya 10 millions de tha-
lers à titre de contribution de guerre et ne fut évacué par
les Prussiens qu'à la fin de 1867. La Saxe entra dans la
Confédération de l'Allemagne du Nord et se comporta dès
lors en satellite de la Prusse. Le corps d'armée saxon figura
honorablement dans la guerre franco-allemande (V. cet
art.), à Saint-Privat et à Sedan, et le ministre de la guerre
de Saxe commanda en chef le corps d'occupation allemand.

Sous le roi Albert, monté sur le trône le 29 oct. 4873,
il faut noter le rachat des chemins de fer (d'abord fort
onéreux, puis très lucratif), et le jubilé du 8OO e anniver-
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saire de la domination de la maison de Wettin en Misnie
('1889). Au Parlement saxon la majorité fut d'abord libé-
rale, puis conservatrice à partir de 4880.

Géographie. —La région à laquelle s'applique actuel-
lement le nom de Saxe est divisée politiquement en trois
parties : le royaume de Saxe (44.993 kil. q., 3.783.014
hab.) ; les principautés de. Saxe de la maison Ernestine
(9.345 kil. q., 970.138 hab.) et la province prussienne
de Saxe (25.243 kif. q., 2.698.742 hab.).

Royaume de Saxe. — Le royaume de Saxe, qui est
pour l'étendue le 5e, pour la population le 3° des Etats
de l'Empire allemand, s'étend du 50° 40' au 54° 29' lat.
N., et du 9° 33' au 42° 44' long. E. Il est compris entre
le Bohème au S., les prov. prussiennes de Silésie à l'E.
de Saxe an N., et Tes principautés de Saxe-Altenbourg,
Saxe-Weimar et Reuss à l'O., la Bavière au S.-0. Son
périmètre est de 4.226 kil. ; il mesure 240 kil. d'E. en
O. et 450 du N. an S.

GÉOGRAPHIE PHYSIQUE. — La Saxe forme le glacis sep-
tentrional de la Bohème; adossée à l'Erzgebirge (monts
Métalliques) et aux monts de Lusace, elle s'abaisse vers la
plaine de Basse-Allemagne k laquelle appartiennent seu-
lement les districts les plus septentrionaux ; 18 °1 0 de sa
superficie sont à plus de 550 m. d'alt., et 59 °/ 0 à plus de
250 m. Elle est divisée par l'Elbe en deux parties inégales :
à l'E. Ies contreforts des monts Sudètes, les massifs de
grès qui dominent Zittau (Lausche, 746 m. ; Hochwalde,
729 m.), le plateau ondulé granitique et syénitigne de
Haute-Lusace (320 m.), percé de roches éruptives ter-
tiaires qui forment des coteaux abrupts, Kottmar (583 m.),
Lcebauer Berg (446 m.), et vers le N.-O., Sibyllenstein
(428 m.), lfeulenberg (409 m.), Porsberg (362 m.) qui
surplombe l'Elbe près de Pillnitz; il forme ensuite une
sorte de falaise bordant le fleuve jusqu'au N. de Meissen.
En amont de Pillnitz, l'Elbe traverse les grès de la Suisse
saxon, massif boisé découpé par de profonds vallons au-
dessus desquels s'élèvent des tables nettement isolées :
Silienstein (409 in.) à droite du fleuve, Ifcenigstein (369
m.), Papsttein (438 m.), Pfaffenstein (423 m.) et Zschirn-
stein (564 m.) à gauche. — L'Erzgebirge, à noyau-de
gneiss, qui longe la Saxe durant 150 kil., a l'aspect d'une
muraille uniforme de 700 à 850 m. de haut, de plusieurs
lieues de large ; des bois on marais occupent ce sommet,
que ne creuse aucun col. Les points culminants sont sur le
versant bohème; en Saxe nous trouvons d'E. en O. le
Geising (823 m.) et le lfahlenberg (904 m.) aux sources
de la Müglitz ; puis dans le pays minier, au S. d'Annaberg,
le plus haut sommet saxon, le Fichtelberg (4.204 m.); le
long de la Mulde de Zwickau, l'Auersberg (4.013 m.), le
Rammelsberg (965 m.), le Hirschkopf (4.006 in.). A l'0.
de ces sommets s'étend le Vogtland, formé de roches cam-
briennes et de schistes avec des flots granitiques. Au N.
du massif del'Erzgebirge est un massif de granulite (entre
Glauchau et Dmbeln) ; ils sont séparés par un bassin
houiller exploité à Zwickau, Lugau, etc. Le N. de la Saxe,
à l'0. de la Mulde, est revêtu de schistes oligocènes à
lignite et d'alluvions anciennes.

La - Saxe royale, abondamment arrosée, appartient
presque toute au, bassin de l'Elbe; celle-ci, qui arrose
Schandau, Wehlen, Pirna, Pillnitz, Dresde, Meissen,
Biesa, y recueille de nombreux affluents :I{irnitzsch (dr.),
Sebnitz (dr.), Biela (g.), Wesenitz (dr.), Müglitz (g.),
Weisseritz, Triebisch (g.). Mais ses principaux affluents
saxons finissent- en dehors du royaume : 1° la Mulde (g.),
formée par l'union des branchesdeFreiberg et de Zwickau,
la première grossie à gauche de la Zschopau; 2° l'Elster
blanche (g.), née en Saxe, en sort après Plauen, y rentre
momentanément pour recevoir à Leipzig la Pleisse
3° l'Elster noire (dr.) et ses affluents, la Pulsnitz et le
Roder, passent de la Saxe royale à la Saxe prussienne.
— Au bassin de l'Oder se rattache le canton le plus
oriental parcouru par la Neisse, qui passe à Zittau, et par
la Sprée, qui passe à Bautzen.
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Le climat, doux dans les vallées, est assez âpre sur
('Erzgebirge; la température moyenne annuelle varie de
+ 8°,5 à Leipzig et Dresde à + 4°,6 à Oberwiesenthal
(alt., 927 m.); la chute d'eau varie en sens inverse de
1.390 millim. (Rehfeld) à 490 millim. (Gohrisch).

GÉOGRAPHIE POLITIQUE. - La population était évaluée
en 4893 à 3.783.014 hab. répartis en quatre cercles :

Superficie Population	 Hab. par kit. q.

Dresde 	 4.337 1.065.201 240
Leipzig 	 3.567 943.599 264
Bautzen 	 2.470 384.904 456
Zwickau 	 4.619 1.389.310 301

Total 	 14 993 3.783.014 252
En dehors des villes, la région la plus peuplée est celle

de Glauchau, très industrielle, les moins peuplées celles des
grès de l'Elbe et des sommets. L'excédent annuel des nais-
sances sur les décès est de 59.000, soit 4 par kil. q. (En
France, une proportion analogue donnerait un excédent
annuel de 2.146.000 naissances). L'émigration est mi-
nime. Aussi la population croit-elle rapidement. De 1 mil-
lion 178.802 âmes en 1815, elle a passé à 1.402.066 en
1830; 1.702.276 en 1840; 2.344.094 en 1864; 2 mil-
lions 972.805 en 1880 ; 3.502.684 en 4890. On comp-
tait (en 1895) 1.836.445 hommes et 1.946.569 femmes.
La population urbaine était (en 4890) de 1.694.048 âmes,
soit 445 °/°°, la population rurale de 4.818.636, soit
555 °/°°. Il y a douze villes de plus de 20.000 hab., cinq
de plus de 50.000: Leipzig, 399.963; Dresde, 336.440;
Chemnitz, 161.017 ; Plauen, 55.191; Zwickau, 50.391.
A la fin de 4900, la population de Leipzig atteignait
435.120 hab ; celle de Dresde, 395.349 ; celle de Chem-
nitz, 206.584. Les luthériens étaient en 1890 au nombre
de 3.337.850, soit 95 °/°; les catholiques, de 428.509, soit
31/2 0/0 . Au point de vue ethnique, les Saxons descendent
de Slaves germanisés et de colons franconiens etthuringiens.

La Saxe est une monarchie constitutionnelle régie par
la constitution du 4 sept. 4831, amendée en dernier lieu
le 3 déc. 1868 et le 12 oct. 1874. Elle est héréditaire
dans la maison de Wettin, branche Albertine, par ordre
de primogéniture et selon l'ordre des agnats. En cas d'ex-
tinction de la branche Albertine, l'héritage passerait à la
branche Ernestine et à défaut de mâles aux princesses. Le
roi, tenu à la résidence dans ses Etats, majeur à dix-huit
ans, a une liste civile de 3.865.000 fr., plus un revenu de
726.780 fr. tiré de ses apanages. La famille royale est
catholique et régie par une loi du 30 déc. 4837. Le par-
lement saxon est formé de deux Chambres : la première
formée des princes du sang, de divers représentants féo-
daux, de 12 députés élus à vie par les grands propriétaires,
de 10 chevaliers nommés à vie par le roi, de 6 délégués
des villes et de 5 autres personnes désignées à vie par le
roi. La seconde Chambre comprend 82 députés dont 37
pourles villles; l'élection alieuà deux degrés, pour six ans,
par tiers; le collège électoral est élu par les électeurs du
premier degré, répartis en trois classes selon leur quotité
d'impôts fonciers et sur le revenu; chaque classe en choi-
sit un tiers. Il subsiste des Etats provinciaux dans les
cercles de Meissen, Leipzig, Erzgebirge, Vogtland et Haute-
Lusace. - La plus haute autorité ecclésiastique est le con-
sistoire évangélique de Dresde, organisé par la loi du
15 avr. 1873 ; l'Eglise luthérienne est représentée par un
synode de 33 clercs et 40 laïques; l'Eglise catholique, par
le vicariat apostolique de Dresde, et pour la Haute-Lu-
sace le chapitre de Saint-Pierre de Bautzen. Les con-
grégations religieuses sont interdites; toutefois, on a laissé
subsister deux couvents de femmes en Lusace.

Le budget de la Saxe atteignait en 4896-97 le total
de 95.453.227 fr. pour le budget ordinaire; les princi-
pales dépenses étaient celles de la dette 37.471.594 fr.;
de l'instruction et des cultes, 45.976.138 fr. ; de l'inté-
rieur, 44.054.230 fr.; des finances, 8.332.510 fr.; de
pensions, 5.840.920 fr. -, Les ressources provenaient

pour 54.321.313 fr. du domaine et des établissements
publics; pour 36.675.802 fr. des impôts directs, et pour
4.4.56.413 fr. seulement des impôts indirects et de con-
sommation, ce qui dénote un excellent système budgétaire.
La dette publique se montait le ter janv. 4896 à 885 mil-
lions 81.616 fr. ; mais elle a pour contre-partie les che
coins de fer qui ont coûté 931 millions.

L'armée saxonne forme le XIIe corps de l'armée alle-
mande et compte sur le pied de paix (en 1896) 4.503 of-
ficiers et 39.423 soldats; les couleurs nationales sont de-
puis 4845 vert et blanc. Le roi réside à Dresde ou dans
ses châteaux de Pillnitz, Montzburg; Sedlitz. La Saxe a
quatre représentants au Conseil fédéral de l'Empire alle-
mand et élit 23 députés au Reichstag.

GÉOGrAPHIE ÉCONOMIQUE (Cf. l'art. ALLEMAGNE). -

L'agriculture est florissante; sur les 1.492.491 hect. de
la Saxe, elle en utilise 1.033.457. On a recensé, en 1893,
une étendue de 847.352 hect. de terres labourées,175.727
hect. de prairies, 823 beet. de vignobles, 387.728 hect.
de forêts. Cependant la population agricole ne formait, en
1895, que 15 °/,, du total contre 58 °/° vivant de l'in-
dustrie et 14 0/0 du commerce. La petite propriété (moins
de 10 hect.) possède le quart du sol agricole, elle domine
vers Zwickau, la moyenne (10 à 100 hect.), près des trois
cinquièmes et domine dans le cercle de Dresde; un seul pro-
priétaire cultive plus de 4.000 hect. Les céréales dominent
entre Leipzig et l'Elbe et en Lusace, les prairies dans
l'Erzgebirge et le long de la Pleisse. Les arbres fruitiers
abondent de Dresde à Leipzig ; la culture maralchère pros-
père autour de ces deux villes et de Zittau. La récolte de
4895 accuse :

Hectares Quintaux
Blé 	 49.726 4.026.64.0
Seigle 	 212.223 2.989.620
Orge 	 33.314 593.030
Avoine 	 492.021 3.318.830
Pommes de terre 	 123.187 15.893.970
Betteraves 	 26.482 586.968
Prairies artificielles 	 88.120 303.280
-	 naturelles 	 173.714 6.174.580

On compte 664.800 bêtes de race bovine, 148.500 de
race chevaline, 433,800 de race porcine, 405.200 de race
ovine, 428.560 de race caprine; le bétail est done très
abondant et sa valeur représente 200 fr. par hect. La
laine est très renommée, quoique de moins en moins abon-
dante. On élève quantité d'oies en Lusace et autour de
Leipzig. La population saxonne est si dense que pour les cé-
réales et la viande elle doit faire appel à l'importation, la
consommation moyenne de viande de bœuf atteint annuel-
lement '13 kilogr. 4/2 par tête, plus 21 kilogr. de viande de
porc. - L'aménagement des forêts est remarquable; l'Etat
en possède 175.677 hect., dont il retire 887.500 stères
de bois ; le gibier est assez abondant ainsi que le poisson.
Les pêcheries de perles de l'Elster blanche sont délaissées.

Les mines sont, depuis le xIIe siècle, une richesse de la
Saxe, mais leur rendement baisse; il n'est plus guère que
de 4.500.000 fr. par an pour les - minerais de plomb
argentifère (Freiberg), de zinc (Altenberg), de fer
(Schwarzenberg) et de cobalt. Mais le charbon y supplée;
onextrait des bassins de Zwickau et de Plauen 3.500.000
tonnes de houille; du bas pays (Grimma, Oschatz) et de
la Lusace 1 million de tonnes de lignite. L'industrie mi-
nière, dans son ensemble, occupe 30.000 ouvriers et pro-
duit 55 à 60 millions de fr. Ajoutez les carrières de grès,
de granite, de pierre calcaire, les tourbières de l'Erzge-
birge, la terre à porcelaine de Meissen et Sornzig, etc.
- Les usines de Freiberg sont alimentées surtout par des
minerais importés du dehors ; celles de 'Plannenstiel et
Oberschlema traitent le cobalt et le nickel d'Annaberg et
Schneeberg. Les usines à fer emploient près de 10.000 ou-
vriers et leur production vaut environ 40 millions de fr.
- L'industrie textile occupe plus de 250.000 personne ;
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son centre est Chemnitz, spécialement pour le tissage et
la bonneterie; la Lusace fait surtout des toiles, Scheenau,
des damassés, le Vogtland, des mousselines de coton, etc.
La teinture et l'impression se font à Chemnitz et dans les
environs.

Les industries du vêtement sont aussi très développées,
occupent 420.000 personnes, dans les trois grandes villes
surtout; notons les fleurs artificielles, la chapellerie, etc.
Beaucoup de papeteries (Knebstein, Bautzen, Penig, etc.),
de l'horlogerie (Vogtland), des fabriques de pianos (Dresde
et Leipzig), des jouets et menus objets en bois; une con-
sidérable fabrication de machines à Chemnitz, de produits
chimiques autour de Leipzig, de produits pharmaceutiques
à Dresde, du verre (Dresde, Radeberg, Bischofswerda,
Zwickau), de la poterie (Chemnitz, Zwickau, Meissen,
Bautzen), les porcelaines réputées de Meissen ; beaucoup
de brasseries naturellement et de distilleries.

Le commerce est actif en particulier, grâce à la naviga-
tion de l'Elbe; cependant le marché principal est Leipzig,
centre de la librairie allemande. La Saxe participe au com-
merce mondial par l'exportation de ses produits industriels.
Le revenu annuel était évalué en 1894 à plus de 2 mil-
liards. Les dépôts dans les caisses d'épargne atteignaient
au 1°" janv. 1896 près de 850 millions de fr. La fortune
publique croit rapidement, le revenu moyen a augmenté
en quinze ans (1880-95) de 36 °%; les deux tiers de la
population ont un revenu de moins de 1.000 fr. par tête,
mais 31 0/0 en ont un de 1.000 à 4.000 fr., près de 3 °/°
un revenu de 4.000 à 12.000 fr. et 8 0/00 un revenu su-
périeur à 12.000 fr. par tête. C'est la classe à revenu
moyen (plus de 4.000 fr. par tête) qui augmentent d'un
recensement à l'autre, tandis que celle à faible revenu
diminue.

L'enseignement est bien développé sous des formes
variées : Université de Leipzig, écoles nationales de Meis-
sen et Grimma, 47 gymnases, 10 réalgymnases et 211
« écoles réelles », école supérieure technique de Dresde,
école d'industrie de Chemnitz, 4 écoles d'architecture,-
1 de dessin industriel, académie minière de Freiberg et
2 écoles des mines, I école forestière, école des cadets,
école de sous-officiers, 4 écoles des arts, 10 de musique
et art dramatique, 1 de gymnastique, 1 d'art vétérinaire,
28 de dentellerie, 438 écoles professionnelles pour les
deux sexes, 9 d'agriculture, 40 de commerce. - Les
écoles primaires, inspectées par l'Etat et comprenant trois
degrés, sont confessionnelles, 2.200 protestantes, 40 ca-
tholiques, 4 juives; 20 écoles normales (séminaires) for-
ment les instituteurs. Ajoutez plusieurs écoles d'aveugles,
de sourds-muets, d'éducation correctionnelle, etc.

Principautés de Saxe (Branche Ernestine). -
Les principautés saxonnes de la branche aimée ou Ernes-
tine sont situées en Thuringe, et, ainsi qu'il a été dit ci-
dessus, au nombre de quatre : la lignée de Weimar est
représentée par le grand-duc de Saxe-Weimar-Eisenach;
la ligne de Gotha est représentée par les ducs de Saxe-
Altenbourg, Saxe-Cobourg-Gotha, Saxe-lleinïngen-
Hildburghausen. Nous décrirons ces principautés dans
l'ordre alphabétique.

SAXE-ALTENBOURG. Duché allemand de 1.324 kil. q.
et 480.313 hab.. formé de deux cercles situés à l'E. de
la Thuringe et séparés par la principauté de Reuss; le
cercle oriental ou d'Altenbourg (657 kil. q., 127.255 hab.)
confine à la Saxe, c'est un pays de collines; le cercle oc-
cidental (667 kil. q., 53.058 hab.) est montagneux et
boisé ; it comprend le N. de l'Osterland, avec les villes
d Eisenberg, Roda, Kahla etOrlami}nde, sur la Saale su-
périeure. La population est proteste et comprend dans
le cercle oriental 20.000 Wendés germanisés qui ont gardé
leurs coutumes spéciales.Les champs occupent 77.371 hect.,
les prairies 13.400, les bois 36.400 hect. La céramique,
les lainages, les toiles, la manufacture du tabac font vivre
une partie notable de la population. - Le régime est
celui de la monarchie constitutionnelle réglée par les lois

da 29 avr. 1831 et du 31 mai 1870, avec Chambre élue
pour trois ans au suffrage universel direct par les trois
collèges des villes, des ruraux et des plus imposés. Le
budget de 1896-98 se chiffrait par 4.974.34.2 fr.

SAXE-Cm anc-GOTHA.-Etat allemand formé de l'union
des duchés de Cobourg et de Gotha séparés par une en-
clave prussienne et par le duché de Saxe-Meiningen ; il y
faut ajouter quelques parcelles enclavées dans d'autres
territoires. L'en semble a 4.938 kil. q. et 236.603 hab.
(en 1893). Le duché de Cobourg est situé au S. de la
Thuringe, entre la Bavière et Saxe-Meiningen ; c'est un
pays ondulé, bien arrosé, gracieux, de 562 kil. q. et 62.498
hab. ll comprend : 37.32 hect. de champs, 45.902 de
forêts. La population est protestante. Le duché de Gotha,
au N. de la Thuringe, entre la Saxe prussienne, l'enclave
prussienne de Smalkalde et la Saxe-Eisenach, comprend
1.396 kil, q. et 154.405 hab. On y distingue la région
de la « forêt », zone montagneuse du Thuringerwald (Gros-
ser Beerberg, 983 m. Schneekopf, 978 m.), et celle de
la « plaine », située au N.-E. de la première. 86.945 hect.
sont occupés par les champs, 42.836 par les bois. Le ré-
gime est la monarchie constitutionnelle (loi du 3 mai
4852); la chambre de Cobourg (11 membres) et celle de
Gotha (49 membres) délibérèrent soit séparément, soit en
commun; les députés sont élus au suffrage à deux degrés
pour quatre ans, par les hommes de vingt-cinq ans, payant
l'impôt direct. Le budget était, dans la période 1893-97,
de 999.624 fr. pour Cobourg et de 2410.706 fr. pour
Gotha.

SAXE-MEININGEN. - Duché allemand qui s'allonge en
croissant au S,-O. du Thuringerwald, entre la Bavière,
I'enclave prussienne de Smalkalde-Suhl et la Saxe-Eise-
nach. Il forme un domaine continu, réunissant les an-
ciennes principautés de Saalfeld à l'E., Hildburghausen,
Reemhild et Themar au centre, Meiningen à l'O.; treize
petites parcelles sont enclavées dans les Etats voisins;
les principales sont celles de Kamburg, au N. du duché de
Weimar, et de Kranichfeld, au S. de ce duché. La Saxe-
Meiningen, vaste de 2.468 kil. q. et peuplée de 234.005
hab. (le 2 déc. 4895), est un pays montagneux, dont le
N.-O. et l'E., les deux extrémités da croissant, appar-
tiennent au Thuringerwald, le Geba, près de Meimugen,
s'élève à 751 m., le Blessberg, près d'Eisfeld, à 864 m. ;
c'est là que naît la Werra qui parcourt ensuite les deux
tiers du duché, arrosant Eisfeld, Hildburghausen, Meinin-
gen, Wasungen, Salzungen. Le duché se partage en quatre
cercles (Meiningen, Hildburghausen, Sonneberg, Saalfeld).
De son sol les forêts prennent 42 0/0 , les champs 41 °/0f
les prairies 13 0/0. L'agriculture est celle d'un pays pauvre
intelligemment exploité ; beaucoup de volailles et de porcs.
Extraction d'ardoises pour 3 millions de fr., de 44.700
tonnes de minerai de fer, de matières tinctoriales, terre à
porcelaine, sel (18.000 tonnes), etc. Les principales in-
dustries sont celles des flanelles, des jouets (poupées de
papier,màché), des tables d'ardoise, de la porcelaine, etc.

Le régime est la monarchie constitutionnelle, réglée par
les lois du 23 août 1829, du 20 juil. 1874 et du 24 avr.
1873. La Chambre est élue au suffrage universel, mais
8 des 24 sièges sont pourvus par les plus imposés. Le budget
comprend deux comptes, celui du domaine, partagé entre le
duc et l'Etat, et celui de l'Etat; les dépenses publiques
furent, dans la période 1894-96, de 5.830.077 fr. par an.

SAXE-WEISAR-EisExncu. - Grand-duché allemand de
3.595 kil. q. et 339.247 hab. (en 1895), formé de trois
cercles séparés les uns des autres : Eisenach (1.214 kil. q.,
95.226 hab.), à l'O. de la Thuringe, entre la province
prussienne de Hesse-Nassau et les duchés de Saxe-Mei-
ningen et de Saxe-Gotha; Weimar (1.753 kil. q.,
191.975 hab.) au milieu ,entre la Saxe prussienne, le
duché de Saxe-Altenbourg et la principauté de Schwarz-
bourg-Rudolstadt; Neustadt (629 kil. q., 52.016 hab.),
pays de l'Osterland méridional, entre les principautés de
Reuss et le cercle occidental dela Saxe-Altenbourg. Ajoutez
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plusieurs parcelles enclavées dans les Etats limitrophes dont
les principales sont : Allstedt, dans la Saxe prussienne, et
Ilmenau, au milieu du Thuringerwald, :entre les districts
prussiens d'Erfurt et de Suhl. Le grand-duché occupe un
sol accidenté, surtout dans lelcercle d'Eisenach qui s'étend
au S. sur le massif de la Rhum (Ellnbogen, 814 m.;
Sachsenberg, 707 m.; Ochsenberg, 627 m.) et au N. sur
celui du Thuringerwald (Hohe Vogelheid, 719 m., Gloeck-
ner, 688 m.; Ottowad, 640 m.; Wachstein, 566 m.) con-
tourné par la Werra. Toutefois, le point culminant du
duché est dans l'enclave d'Hmenau le Kickelheim (861 m.).
Le cercle de Weimar, où sont les villes les plus impor-
tantes (Weimar, Iéna, Apolda) et la population la plus
dense, est moins élevé; cependant le plateau de l'Hm,
profondément entaillé par cette rivière, renferme des
sommets de 553 m. (Grosse Kaim) et 484 m. (Tænnich),
autour de Remda ; au N. de Weimar, le chainon isolé de
l'Ettersberg atteint 484 m.; la partie la plus chaude est
à l'E. la vallée de la Saale (Iéna). Le cercle de Neu-
stadt, arrosé par la Weida et l'Elster, sera Hache aux col-
lines de l'Osterland et du Vogtland.

La population, qui auginentede près de 1 0/0 par an, est
protestante, de la famille thuringienne; l'instruction y est
développée grâce à l'Université d'Iéna (commence aux du-
chés ernestins), à 3 gymnases, 5 réalgymnases on écoles
secondaires, 462 écoles primaires, 447 écoles complémen-
taires pour garçons et 357 pour filles (travaux manuels),
2 écoles de dessin, 2 écoles d'architecture, etc. Le pays est
agricole et industriel, 38 0/o des habitants vivent de laterre,
39 0/0 de l'industrie, 10 0/° du commerce. Les champs
occupent 55 °/° de la superficie, les bois 26 0/0 , les prés
9 0,`0 . L'agriculture est particulièrement prospère dans les
cercles de Weimar et Neustadt; elle produit plus de
1.400.000 quintaux de céréales sur 112.000 hect.,
1.930.000 quintaux de foin sur 67.000 hect., 2.360.000
quintaux de pommes de terre sur 22.500 hect., etc. Les
jardins et les vergers sont un appoint considérable, en
particulier dans les alentours d'Iéna et le val de Gleisse;
on exporte beaucoup de prunes. — Les industries les plus
prospères sont la porcelainerie, la verrerie, la fabrication
d'instruments d'optique, d'instruments de musique, l'or-
fèvrerie, la fabrication des machines, des produits chi-
miques, des lainages (Neustadt), des fils (Eisenach), la
bonneterie (Apolda et Remda), la corderie, la papeterie,
l'imprimerie et la lithographie (Weimar, Iéna). Le com-
merce est très actif, on exporte les céréales, les fruits,
le bois, les tissus, la céramique, les instruments, etc.

Le régime est la monarchie constitutionnelle; le grand-
duché est le premier Etat allemand qui ait eu une consti-
tution parlementaire (5 mai 1816, revisée le 15 mars 1850).
Sur les 33 députés, 10 sont élus par les grands proprié-
taires et les plus imposés, 23 au suffrage universel à
deux degrés. Le budget est, pour la période 1896-98, de
41.877.148 fr.

Province de Saxe (Priasse). —La prov. prussiemie
de Saxe est comprise entre le Brandebourg à l'E. , le
royaume de Saxe et les principautés saxonnes an S. la
prov. de Nesse-Nassau, le Brunswick et le Hanovre à l'0.
Elle couvre 25.243 kil. peuplés, eu 1895, de 2.698.712 hab.
Presque coupée en deux par la principauté d'Anhalt, elle
possède les cercles de Schleusingen et Ziegenruk, enclavés
dans les principautés saxonnes et renferme elle-même des
enclaves du Brunswick, de l'Anhalt, de Schwarzburg, de
Saxe-Weimar, etc. Cette province a été constituée d'élé-
ments très divers : anciennes terres saxonnes de la Saxe
électorale (Wittenberg), de Naumbourg, Zeitz,Weissenfels,
Mersebourg, Halle, Wettin (berceaude la dynastie saxonne),
Querfurt; puis Erfurt, l'Eichsfeld, les villes de Nordhau-
sen, Muhlhausen, le duché de Magdebourg, une partie du
comté de Mansfeld, la principauté de Halberstadt, une
partie du comté de Hohenstein, Quedlinburg, Wernige-
rode, au pied du Harz, enfin au N. la Vieille-Marche, noyau
primitif du Brandebourg.

Le N. de la province appartient   la plaine de l'Alle-
magne septentrionale oh l'on qualifie de Suisse de Vieille-
Marche la colline du Heiberg, haute de 160 m.; mais au
centre est le massif du Harz dont la Saxe prussienne pos-
sède la cime, le fameux Brocken (1.142 m.). An S.-0.
elle n'atteint les monts de Thuringe que dans son annexe
de Suhl-Schleusingen (Finsterberg, 942 m.), mais, entre
ces monts et le Harz, elle occupe les hantenrs de rEichs-
feld (Ohm, 523 m.; Goburg, 566 m.), à l'E. desquelles
se creuse la belle vallée dite Goldene Aue. Les princi-
paux cours d'eau sont-l'Elbe (qui passe par Torgau, Wit-
tenberg, Schoenebeck, Magdebourg, Tangermunde), et son
affluent la Saale qui passe à Naumbourg, Weissenfels, Mer-
sebourg, Halle, Wettin. Le climat est doux dans ces val-
lées (température moyenne + 9° à -t- 8°) où il tombe à
peine 400 à 500 millim. de pluie par an; rude et plu-
vieux (1.200 à 1.670 millim.) dans le Harz.

La province se divise en trois districts :1Hagdebaurg (sub-
divisé en 16 cercles), Mersebourg (17 cercles), Erfurt
('12 cercles). Son chef-lieu est Magdebourg qui est aussi
le centre et la principale forteresse du IV° corps d'armée
prussien ; toutefois, les autorités provinciales siègent à
Mersebourg. La population est en grande majorité pro-
testante, mais comprend 200.000 catholiques. Les trois
grandes villes sont Magdebourg (214.424 hab.), Halle
(116.304 hab. en 1895; 456.631 en 1900) et Erfurt
(78.174 hab.).

An point de vue agricole, la Saxe est la province la
plus fertile de Prusse, comprenant 61 0/0 de champs,
11 0/0 de prés, 21 °/0 de bois. Les pays du Nord (Vieille
Marche) et de l'Est (rive droite de l'Elbe et rive de la Mulle)
sont sablonneuses et de médiocre valeur; mais le pays, de
Magdebourg à Erfurt, le bassin de la Saale sont très riches ;
c'est la région sucrière de l'Allemagne, le pays du blé et
de la betterave ; la récolte de 1896 accuse 2.956.000 quin-
taux de blé, 4.473.700 de seigle, 3.128.000 d'orge,
3.532.000 d'avoine, 22 millions de quintaux de pommes
de terre, 34.600.000 quintaux de betteraves sucrières,
6.228.000 de foin. Cela permet de nourrir un nombreux
bétail: 200.000 chevaux à l'amélioration desquels tra-
vaille le célèbre haras de Graditz (près de Torgau), 700.000
boeufs, 1.060.000 moutons, 900.000 porcs, 290.000
chèvres. Erfurt et Quedlinburg exportent des légumes et
des fleurs, la Vieille Marche, du houblon, Magdebourg, de
la chicorée ; on fait un pen de vin à Naumburg. Les pro-
duits miniers sont le lignite (17.500.000 tonnes valant
55 millions de fr.), extrait du grand bassin de la r. g. de
la Saale, lequel s'étend de Weissenfels à Oschersleben (à
l'O. de Magdebourg) ; le sel gemme (240.000 tonnes va-
ant 1.200.000 fr.), la kainite (660.000 t. valant 12 mil-

lions de fr.) et les autres sels de potasse du bassin de
Stassfurt (850.000 t. valant 14 millions de fr.); ajoutez
100.000 t. de sel évaporé (salines de Halle, Schcene-
beck, etc.) d'une valeur de 3.500.000 fr. ; puis les mi-
nerais du Harz et de Mansfeld (570.000 t. de cuivre ar-
gentifère, valant 17.200.000 fr.). — En dehors des
industries agricoles (sucrerie, distillerie) et minières, de
celles des produits chimiques qu'elles alimentent (à Stass-
fart, Nordhausen, etc.), il faut citer les toiles de Burg,
Aschersleben, Langensalza, les lainages et cotonnades de
Nordhausen et Miihlhausen, les armes d'Erfurt et Som-
merda. Le commerce se fait par les voies fluviales Elbe,
Saale, Unstrut, Werra, et les voies ferrées dont les
2.500 kil. rayonnent autour de Halle et de Magdebourg.

A.-M. BERTHELOT.
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der ælteren Bau und Kunstdenhramler des Kcenigreichs
Sachsen, 1883 et suiv. — LERFELD, Bau und Kunetdenh-
mnler Thuringen; Iéna , 1888 et suiv. —FxoiIMELL, Sach-
senaltenburgische Landeshunde; Leipzig, 1838-41, 2 vol.

E. LaInÉ, Altenburgica,1878. — BECK, Gesch. des Go-
thaischen Landes; Gotha, 1868-76, 3 vol. — SCHULTES,
Koburgische Landes Geschichte im Mittelalter; Hildburg-
hausen, 1814. — Du meme, Sachsen-Koburg-Saalfeldische
Landesgeschichte von 1425 bis auf die neueste Zeit.; Co-
bourg, 1818-21, 2 vol. — Loxz, Koburgische Landesges-
chichte,1802. — BRÜCKNER, Landeshunde des Herzogtums
hfeiningen; Meiningen, 1853, 2 vol. — GUTH, Poligraphia
Meiningensis 1861. — KRONFELD, Landeshunde des Gros-
sherzogtums ' Weimar ; Weimar, 1878-79 2 vol.

BEICHE, Die Provint Sachsen und ihr1oden; Delitzsch,
1874. — Gemeindelexilton der Provins Sachsen, publié par
le bureau statistique de Berlin, 1888. — STECKEL, Die Pro-
vins Sachsen... Landeshunde; Bernburg, 1887. — Ges-
chichtsquellen der Provint Sachsen; Halle, 1870 et suiv.
— Archzv fur Landes und Volkeskunde der Provint Sach-
sen, édité depuis 1881 a Halle. — Beschreibende Darstel-
Iung der miteras Bau und Kunstdenkmnler der Provins
Sachsen publié par une commission historique, 1879 et
suiv. — JAKOB, Geschichte der in der preusszschen Pro-
vins Sachsenvereinigten Gebiete; Gotha, 1884.

SAXE (Hermann-Maurice, comte de), maréchal de
France, né à Gotzlar le 28 oct. 1696, mort au château
de Chambord le 30 nov. 1750. II était fils naturel de
Auguste Il, duc électeur de Saxe et roi de Pologne, et
d'Aurore, comtesse de Kcenigsmark. Soldat d'instinct et
doué d'une vigueur précoce, il échappa, dès l'âge de douze
ans, à la surveillance de sa mère, pour aller rejoindre en
Flandre le corps saxon qui luttait alors, avec l'ensemble
des impériaux, contre Louis XIV. Au siège de Tournay,
iI eut son chapeau percé d'une balle (1708). En 4710, il
combat contre les Suédois sons les ordres de Pierre le
Grand (prise de Riga), l'année suivante sous les ordres
de son père (prise de Treptov), qui lui permit de lever
un régiment. Sa mère tenta vainement de le fixer par un
mariage, qu'il contracta en 1714 avec Jeanne-Victoire de
Lceben. Il fit la guerre en Pologne (1726) contre les confé-
dérés adversaires d'Auguste H; de retour à Dresde, la
jalousie, d'ailleurs justifiée, de sa femme lui rendit la vie
insupportable. Il partit pour Paris, et le régent lui donna
le grade de maréchal de camp. H fit annuler son mariage
et multiplia, en attendant mieux, les prouesses amou-
reuses. Il ne laissait pas d'étudier à fond les ouvrages de
stratégie, de tactique, de fortifications. En 1726, la Cour-
lande, menacée par les Polonais dans son indépendance,
l'appelle à son secours : il est élu duc de ce pays, grâce
à la (passion qu'il avait inspirée à la veuve de l'avant-
dernier duc, Anne Iwanowna (V. ce nom). Il y soutint
contre Catherine Ire et contre les Polonais une guerre « à
la Charles XII », héroïque et désespérée (siège de Tainan).
II rentra en France pour revenir auprès d'Anne en 4728
son infidélité amoureuse le fit disgracier, et c'est ainsi
qu'il perdit l'occasion de partager avee Anne le trône de
Russie (1730). Après la mort de son père (1733), il se
fixe enfin en France où il est nommé lieutenant général
(1734) et maréchal de France dix ans après. II rendit à
sa patrie adoptive des services de premier ordre dans la
guerre de la succession d'Autriche, et cela quand sa
vigueur herculéenne commençait à succomber à cette vie
de fatigues et d'aventures. Si le gain de la victoire de
Fontenoy (V. ce mot) est loin de lui revenir entièrement,

l'habileté de ses dispositions, la sdreté de son coup d'oeil
furent prépondérantes aux journées de Raucoux (11 oct.
4746) et deLaufeld (2 juil. 1747), où les partis volants,
Ies charges en fourrageurs eurent raison de la tactique
moins hasardeuse du duc de Cumberland : la prise de
Maëstricht amena peu après la paix d'Aix-la-Chapelle.
Accueilli triomphalement par la population, par le roi,
couronné de lauriers à l'Opéra, Maurice de Saxe reçut,
dès janv. 1747, le titre de maréchal général qu'avait eu
Turenne en dernier lieu. Louis XV lui donna le château
et le domaine de Chambord: c'est là qu'il mourut d'une
fièvre putride. Rien ne parait justifier le bruit d'un duel
malheureux avec le prince de Conti, ni celui d'un empoi-
sonnement, qui coururent alors. Protestant, Maurice de
Saxe ne put être inhumé à Saint-Denis. Son tombeau est
à Strasbourg; dans le temple de Saint-Thomas : c'est le
chef-d'oeuvre de Pigalle. — En 1757, l'abbé Piron publia,
avec un abrégé historique de la vie du maréchal, le seul
ouvrage qu'il ait Iaissé : fifes Rêveries ou Mémoires sur
l'art de la guerre (2 vol. in-4). Le général Grimoard a
donné : Lettres et Mémoires choisis parmi les papiers
originaux du maréchal de Saxe (Paris, an H, 5 vol.
in-8). Ces documents se rapportent aux années 1733 à
1750, et notamment à la campagne de Flandre. Enfin,
la Société des bibliophiles français a fait tirer, à30 exem-
plaires seulement : Lettres du maréchal de Saxe it la
princesse de Holstein, sa soeur, déposees is la Biblio-
thèque publique de Strasbourg (Paris, 1833, in-8 de
28 pages) : l'original a été détruit par l'incendie de 1870,
pendant le siège. — Deux noms de femmes sont restés
inséparables de la mémoire du maréchal de Saxe : le nom
de la touchante Adrienne Lecouvreur, la plus dévouée et
la plus légendaire de ses maîtresses, et celui de George
Sand, son arrière-petite-fille par une fille naturelle qu'il
eut en 4748 (V. ces noms).	 H. Moses.

BIBL.: Karl vos WEBER,. Moritz von Sachsen; Dresde,
1863, in-8. — SAINT—RENÉ TAILLANDIER, Maurice de Saxe;
Paris, 1865, in-8. — C.-F. WITZTHDAI D 'ECKSTIEDT, Mau-
rice, comte de Saxe, et Marie-Josèphe de Saxe, dauphine -
de France; Lettres et documents inédits des archives de
Dresde; Leipzig,1867, in-8.— C. VÉRIOT, le Vainqueur de
Fontenoy; Rouen, 1878, gr. in-8.

SAXE-Canaan (Frédéric-Josias, duc de), feld-maréchal
autrichien, né en 4737, mort en 4815. Il prit part à la
guerre de Sept ans, et commanda un corps d'armée contre
les Turcs en 4789 oit il se distingua. En 4792, il reçut
le commandement en chef de l'armée autrichienne desti-
née à envahir la France révolutionnaire. Il défit Dumou-
riez à la bataille de Nerwinde, occupa les',villes frontières,
Le Quesnoy, Landrecies, Valenciennes, et publia un ma-
nifeste plein de morgue. Convaincu qu'il allait triompher
sans peine, il refusa l'aide des émigrés (3 avr. 1793) ;
mais vaincu à Tourcoing (48 mai 1794) par Moreau, à
Fleuras et à Aldenhoven par Jourdan, il dut abandonner
son commandement. C'est lui que les républicains asso-
ciaient au premier ministre anglais, quand ils vouaient
au mépris public Ies « agents de Pitt et Cobourg », accu-
sation vague et terrible qui servit à Robespierre à perdre
ses adversaires, et qui est passée à l'état proverbial.

SAXEL. Com. da dép. de la Haute-Savoie, arr. do
Thonon, cant. de Boëge; 250 hab.

SAXHORN. Les saxhorns constituent une famille com-
plète d'instruments de musique en cuivre, -à embouchure
à bocal, créée, comme le nom l'indique, par le facteur Ad,
Sax. Le corps de l'instrument est formé d'un tuyau conique
de laiton, d'assez large diamètre, terminé par un pavillon
évasé. Trois pistons, quatre quelquefois ou môme davan-
tage, permettent, en modifiant diversement la longueur de
la colonne vibrante, de produire toutes les notes de la
gamme.Quantàlaforme générale del'instrument,
à la façon dont le tube sonore est enroulé sur Iui-môme,
elle varie suivant la grosseur ou suivant l 'usage auquel
on le destine. Le timbre da saxhorn est rond, plein et
ferme, assez volumineux et éclatant, sans atteindre jamais
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aux stridences de la trompette ni aux éclats furieux des
trombones. Suivant le système inauguré par leur inven-
teur, les facteurs en construisent une famille complète
allant du grave à l'aigu, assurant au compositeur une
sonorité égale et pleine du haut en bas de l'échelle. Les
variétés couramment usitées sont les suivantes, en com-
mençant par l'aigu :1°Le saxhorn soprano en mi bémol.
Cet instrument, le plus petit de tous, est très brillant,
mais aussi très dur à jouer pour l'exécutant, et son usage
est assez exceptionnel. On l'appelle aussi petit bugle.
2° Le saxhorn contralto ou bugle en si bémol. Cet ins-
trument n'est, en effet, pas autre chose que l'ancien bugle
à clefs muni d'un système de pistons pour plus de com-
modité. Il a conservé la forme et l'étendue de son prédé-
cesseur. 3° Le saxhorn ténor en mi bémol, appelé im-
proprement alto. 4° Le saxhorn baryton en si bémol.
5° Le saxhorn basse, au même diapason que le précé-
dent, mais en différant pour être construit sur un modèle
plus large, ce qui lui donne plus de rondeur dans le
grave. Les saxhorns basse ont généralement quatre pis-
tons au lieu de trois, d'où ils tirent la facilité de des-
cendre plus bas que les autres. 6° Le saxhorn contre-
basse en mi bémol. 7° Le saxhorn contrebasse en si
bémol.

L'étendue de tous ces instruments est la même (les
basses à quatre pistons mises à part) ; leur doigté est
identique, et le même musicien peut jouer de l'un ou de
l'autre, après quelques jours d'étude pour se familiariser
avec la différence d'embouchures plus ou moins larges.

Voici l'échelle de ces instruments qu'il faut reporter au
diapason de chacun d'entre eux. Toutefois, les notes graves
manquent de timbre, et les plus aiguës sont d'une émission
difficile et chanceuse :

On obtient donc, pour la famille complète, I'étendue
suivante, du grave à l'aigu :

Les saxhorns, introduits dans l'armée française depuis
1845 (au moins en théorie), forment aujourd'hui le fon-
dement des musiques militaires, harmonies ou fanfares,
en France et dans plusieurs autres pays. Là même
où, comme en Allemagne, les anciens instruments,
bassons et cors, ont subsisté, leur rôle se trouve fort
réduit, et les saxhorns (ou d'autres instruments qui n'en
diffèrent pas, en réalité) ont pris place à côté d'eux.
A l'orchestre symphonique, les saxhorns graves seuls
ont pu s'implanter, en expulsant l'ancien ophicléide
qui est loin de présenter les mêmes facilités, mais dont
le timbre avait plus de variété dans certains cas. En outre,
R. Wagner a employé dans la tétralogie de l'Anneau du
Nibelung, sous le nom de ténor-tuba et basse-tuba, un
quatuor d'instruments de cuivre qui ne différent pas beau-
coup des saxhorns français.

Ad. Sax avait créé deux autres familles d'instruments
similaires, différant seulement par les proportions de la
colonne vibrante : 4° les saxotrombas, dont le timbre
était moins rond et plus voisin de celui des trompettes ;
2° les saxtubas, de sonorité très vigoureuse et très écla-
tante. Ces deux familles, dont l'utilité était moins grande,
n'ont pas survécu. L'instrument qui figure dans nos or-
chestres de symphonie sous le nom de basse-tuba, plus

simplement tuba, n'est autre qu'un saxhorn basse ou
contrebasse en ut ou en fa (au lieu de si et mi bémol),
souvent muni de cinq cylindres pour augmenter son éten-
due au grave.	 Henri QUITTARB.

SARI-BOURDON. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de
Nevers, cant. de Saint-Saulge; 1.015 hab.

SAXI Co LA (Ornith.) (V. TRAQUET et ACCENTEUR).
SAXIFRAGACÉES (Saxifragacce) (Bot.). La famille des

Saxifragacées renferme des plantes herbacées, des arbris-
seaux et des arbres à feuilles simples ou composées, mu-
nies ou non de stipules. Les fleurs, hermaphrodites,
rarement unisexuées, sont groupées en épis, en grappes,
en capitules, en cymes, en corymbes, etc. Le calice est
formé de 5, rarementde 4-12 sépales. La corolle comprend
4-5 pétales, elle peut quelquefois manquer. Les étamines,
en même nombre que les pétales ou plus nombreuses,
sont fréquemment accompagnées de staminodes. Le pis-
til est composé de 2-12 carpelles concrescents en un
ovaire 1-loculaire ou pluriloculaire ou indépendants les
uns des autres ; l'ovaire peut être Ibre, semi-infère ou
infère. Les ovules, nombreux, sont anatropes. Le fruit est
une capsuleon une baie. Les graines possèdent un al-
bumen. La famille des Saxifragacées a été divisée en
40 tribus : Saxifragées, Francœes, Cunionees, Hy-
drangées, Brexiées, .Escalloniées, Ilibesiées, Hama-
mélidées, Bruniées et Cephalotées. Beaucoup de Saxi-
fragacées sont cultivées pour la beauté de la fleur ;
d'autres, comme les Ribes, sont recherchées pour leurs
fruits (V. GROSEILLIER).

SAXIFRAGE (Saxifraga L.). I. BOTANIQUE. — Genre
de la famille des Saxifragacées, tribu des Saxifragées,
composé de plantes herbacées annuelles ou vivaces de
port très varié. Les fleurs, hermaphrodites et en général
régulières, sont disposées en cymes ou en corymbes ter-
minaux. Le calice comprend 4-5 sépales en préfloraison
quinconciale. La corolle est formée de 4-5 pétales libres,
imbriqués dans le bouton. L'androcée se compose de 5
étamines alternipétales ou de 10 étamines en 2 verti-
cilles. Le pistil est libre ou légèrement adhérent au ca-
lice, les carpelles qui le constitituent sont au nombre de
2; ils peuvent être indépendants on unis dans leur por-
tion inférieure. Le fruit, surmonté de styles persistants,
est une capsule renfermant de nombreuses graines. Le
genre Saxifrage contient environ 180 espèces qui habitent
dans les régions froides et tempérées de l'hémisphère bo-
réal ainsi que sur la chalne des Andes. 	 W. R.

II. HORTICULTURE. — Plusieurs espèces de Saxifrages,
comme S. Aizoon Jacq., S. umbrosa L., que l'on trouve
dans les régions montagneuses, sont de charmantes
plantes de rocailles qu'elles parent de leurs touffes cou-
vertes de fleurs et oit elles se multiplient d'elles-mêmes.
Une certaine fraicheur de l'air leur est nécessaire ; aussi,
dans le Midi, il convient de les placer à une exposition
ombragée. Certaines de ces plantés acquièrent assez d'am-
pleur pour figurer en potées ou en bordures sur les plates-
bandes des jardins. Le S. crassifolia L., notamment, est
employé à cet effet; au printemps et même dès la fin de
I'hiver ses jolies grappes de fleurs roses s'élèvent au-
dessus des rosettes de ses larges feuilles luisantes. La
multiplication de cette espèce et des espèces voisines se
fait par la division des souches, dont on met les éclats en
place, à l'automne ou au printemps. Ces plantes deman-
dent une terre riche et souple. Les Saxifrages se cultivent
aussi en pots bien drainés et remplis d'une terre légère,
fraiche, enrichie de terreau de feuilles bien décomposé.

SAXIFRAGE. Explosif (V. LITnoFRACTEUR).
SAXO GnAUSIArlcus, historien danois, né vers 1140,

mort à Roskilde en 1206. Issu de bonne famille, il exerça
les fonctions de secrétaire (clericus) d'Absalon, arche-
vêque de Lund, et était, à sa mort, prévôt ou chanoine à
Roskilde. C'est à l'instigation d'Absalon qu 'il composa, en
un latin remarquable, fleuri et imagé, sa Gésta Danorum
ou Historia Banka, la source de beaucoup la plus imper
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tante pour l'histoire primitive du Danemark. Son ouvrage
se compose de seize livres, dont les neuf premiers sont
consacres à l'histoire légendaire du Danemark, de l'époque
du guerrier Dan, qui vivait plus de mille ans ay. J.-C., à
celle de Gorm-le-Vieux (-}- 936 ap. J.-C).; les livres X
à XIV vont jusqu'à l'élévation d'Absalon &l'archiépiscopat
(1478), et les deux derniers livres traitent de la fin du
règne du roi Waldemar et des premières années du règne
de Canut VI, jusqu'à la soumission de la Poméranie en
4487 environ. Les sources de Saxo pour la première par-
tie de son histoire (1.I-IV) sont les antiques légendés et
les vieux chants danois a insi que les sagas islandaises :
les aventures fabuleuses et héroïques se succèdent, entre-
mêlées de poésies nationales dont les originaux sont sou-.
vent perdus, poésies traduites en latin avec une exactitude
médiocre, mais suffisante pour qu'apparaisse leur analogie
avec les poésies islandaises de la même époque. Saxo est
trop crédule et trop indifférent à toute chronologie pour
qu'on le puisse considérer comme un véritable historien :
chez lui, le même personnage par exemple reparait à des
époques très diverses et parfois finit même par se dédou-
bler, ou c'est le contraire qui arrive, et deux personnages
n'en forment bientôt plus qu'un. Sa théorie mythologique
est l'évhémérisme : les dieux ne sont que des hommes ha-
biles, espèce de sorciers qui ont réussi à tromper leurs
semblables et à les séduire par leurs supercheries. L'His-
toria Danica est d'ailleurs absolument remarquable comme
peinture des mœurs et de l'esprit du temps, et elle est
grandement précieuse par les documents qu'elle nous a
conservés de l'ancienne poésie scandinave. La seconde par-
tie (1. X XVI) a historiquement plus de valeur que la pre-
mière. L'auteur s'appuie sur des récits qu'il tient de la
bouche d'Absalon et sur ses propres souvenirs : Absalon
joue ici un rôle considérable, et le XIV e livre qui lui est
particulièrement consacré occupe à lui seul plus d'un quart
de tout l'ouvrage. C'est peut-étre même par écrire ce
livre-là que Saxo a cemmencé, après quoi il conduisit son
histoire jusqu'à son époque dans les livres XV et XVI,
puis composa les livres X à XIII comme introduction au
livre XIV, et enfin les neuf premiers livres comme intro-
duction générale à toute son histoire. Les manuscrits du
moyen âge de l'Historia Danica sont perdus, sauf quel-
ques fragments découverts en partie à Angers. La première
édition fut publiée à Paris en 1514 par les soins de Chris-
tiern Pedersen. D'autres éditions suivirent en 1534, en
4576, puis, en1644, celle, très supérieure, de Stephanius,
illustrée de notes critiques abondantes, d'une érudition très
sûre ; en 1771, celle de Klotz, qui s'appuie sur la pprécé-
dente; dans notre siècle, enfin, l'édition excellente deMiil-
1er et Velschow (3 vol., Copenhague, 1837-58) et celle
de Holder (Strasbourg, 1885), très commode, où l'on
trouvera la liste complète des éditions antérieures, des
traductions en danois (par Vedel, 1875, par Grundtvig,
1818, 4e éd., 1886) et de très nombreuses études pu-
bliées sur Saxo et son ouvrage. 	 Th. CART.

SAXON-LEs-BAixs. Village de Suisse, cant. du Valais;
1.389 hab. Située sur la rive gauche du Rhône, non
loin de Martigny, à 539 m. d'alt., cette localité était
précédemment très connue à cause de son grand casino
avec salles de jeu; les jeux ayant été supprimés en 1877
par une disposition constitutionnelle fédérale, l'établisse-
ment dut fermer. On cultive à Saxon et dans Ies environs
beaucoup de fruits et de primeurs dont il se fait un
grand commerce. Sur une colline, église et ruines d'un
vieux château.

EAUX MINÉRALES. — Les eaux de Saxon sont froides
(-i- 24°), bicarbonatées calciques, sulfatées magnésiennes,
bromo-iodurées, avec acide carbonique libre, et s'emploient
en boisson, bains, bains de vapeur, dans le lymphatisme et la
scrofule, les affections des muqueuses, les ophtalmies, le
rhumatisme, la goutte, le goitre, les kystes de l'ovaire, etc.

SAXON-Sum. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.
de Nancy, cant. de Vézelise; 311 hab.. Chapelle-Notre-

Dame de Sion, avec statue de la Vierge, but d'un _ pèleri-
nage remontant au xe siècle.

BIBL.: GRANDRURY, Notice historique sur le pèlerinage
de Notre-Dame-de-Sion-Vaudemont, 1850, in-12.

SAXO NIEN (Géol.). Nom donné, dans la nomenclature
de Munier-Chalmas et de Lapparent, au type continental
du permien moyen (V. PERMO-CARBONIFÉRE). -

SAXONS (Hist.) (V. SAXE, § Histoire).
SAXOPHONE. Instrument de musique à anche, inventé

par Ad. Sax. Le corps du saxophone est constitué par un
tube conique de métal percé de trous, oh la colonne
d'air est mise en vibration par une anche de roseau,
absolument semblable à celle de la clarinette. Mais,
tandis que le tube de ce dernier instrument est régu-
lièrement cylindrique, ce qui le classe tout à fait à part
parmi les instruments à anche (on sait que les tuyaux
à anche de cette forme se comportent comme les tuyaux
fermés et ne peuvent donner, outre le son fondamen-
tal, que les harmoniques impairs), la perce conique du
saxophone le rapproche, pour le doigté, de la flûte ou
du hautbois. En outre, son timbre, grace à son genre
spécial d'embouchure, se distingue profondément de
celui de ces instruments et ne diffère pas moins de
celui de la clarinette. Il ne faut donc pas le prendre
pour une simple modification des clarinettes. C'est un
instrument absolument original, qu'aucun autre essai
antérieur ne laissait pressentir, et, sans contredit; c'est la
plus belle et la plus neuve de toutes les inventions du
célèbre facteur belge.

Cette nouvelle voix donnée à l'orchestre possède des
qualités rares et précieuses : une grande beauté de timbre,
beaucoup d'agilité et de douceur, une grande facilité pour
passer du pianissimo au fortissimo par progrès succes-
sifs. En un mot, l'instrument, du premier coup, est arrivé
à sa perfection. Le timbre du saxophone est sui generis :
il rappelle un peu celui de la clarinette-alto et du cor
anglais, avec quelque chose du violoncelle: mais cet amal-
game a une couleur qui lui est propre et qui attirel'atten-
tion au plus haut degré. L'étendue de l'instrument est
assez considérable, bien que moindre de celle de la clari-
nette. La voici telle qu'elle est écrite : il faut la rapporter
au diapason de chacune des diverses variétés en observant
que les instruments graves ne peuvent pas facilement
atteindre les dernières notes aiguës :

tendùé
du

Saxophone

Comme tous les autres instruments de Sax, les saxo-
phones comprennent, de l'aigu an grave, une famille
complète. Six variétés différentes avaient été créées&l'ori-
gine : 1° le petit saxophone sopranino en mi bémol;
2° le saxophone soprano en si bémol; 3° le saxophone
alto en mz bémol; 4° le saxophone ténor en si bémol;
5° le saxophone baryton en mi bémol; 6° le saxophone
basse en si bémol. Tous ont le même doigter et se jouent
de la même façon. Leur réunion donne pour la famille
l'étendue suivante, de la basse au sopranino :

Mais il faut remarquer que certains d'entre ces instru-
ments ne sont pas usités et ne se rencontrent nullepart.
Le sopranino est dans ce cas. Le soprano lui-même
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tend à disparaitre. Le timbre de ces deux variétés aiguës n'a
pas le charme des autres, et leur utilité est assez contestable.
Du moins les musiques militaires, où les saxophones sont le
plus en usage, n'ont retenu que l'alto, le ténor et le baryton.
Deux instruments de chacune de ces espèces y figurent avec
le plus grand avantage. Quant au saxophone basse, ses
grandes dimensions et son poids un peu considérable en
rendent l'usage peu commode aux musiciens de régiment.
Aussi est-il complètement abandonné, ce qui est dommage,
car ses sons graves seraient d'une grande utilité aux mu-
siques d'harmonie qui n'ont que des instruments de cuivre
pour remplir ce degré de l'échelle. Toutefois, le saxophone
baryton rend déjà d'éminents services sous ce rapport.

A l'orchestre symphonique, le saxophone n'a guère été
employé que comme instrument solo, et c'est I'alto qui a
généralement été choisi en ce cas. Cependant, il est quel-
ques exemples du saxophone employé différemment dans
des combinaisons variées, dans quelques œuvres de mu-
siciens français. H est regrettable que les compositeurs
n'en fassent pas un usage plus fréquent. On peut es-
pérer qu'ils comprendront un jour les ressources qu'il
serait possible d'en tirer et que le saxophone, au théâtre
comme au concert, prendra dans la symphonie la place
qui lui appartient légitimement. 	 H. Q.

SAY. Cette famille protestante d'économistes français,
originaire de Nimes. quitta la France après la révo-
cation de l'édit de Nantes. Une branche passa en Grande-
Bretagne, une autre alla aux Etats-Unis et compta
parmi ses membres le quaker Thomas Say et son petit-
fils Thomas Say (1787-4833), naturaliste de valeur.
La branche principale s'était retirée à Genève, où elle fit
le commerce de draps; un Say venu è Lyon s'y maria et
fut le père de Jean-Baptiste Sav. Celui-ci, né à Lyon le
5 janv. 1767, mort le 5 nov. 4832, fit à dix-neuf ans
un voyage en Angleterre qui éveilla ses idées sur l'impor-
tance des questions économiques; devenu secrétaire de
Clavière, le futur ministre, il vit entre ses mains la Ri-
chesse des nations d'Adam Smith, lut cet ouvrage et
désormais le considéra comme son bréviaire. Occupé aussi
de politique, il débuta par une brochure anonyme sur la
Liberté de la Presse (4789) et fut employé par Mira-e
beau à la rédaction du Courrier de Provence; soldat
en 4792, il fonda en 1794 la Décade philosophique,
organe des idéologues, dont il fut rédacteur en chef pen-
dant six ans; membre du Tribunat en 4799, it fut un des
vingt tribuns que Bonaparte fit éliminer bientôt. La fila-
ture de coton fondée par lui à Anehy (Pas-de-Calais) mar-
cha mal et fut ruinée en 1814-15. Après avoir publié
une utopie, Olbie (1800), il fit paraitre le Traité d'éco-
nomie politique (1803) : c'est un exposé très clair des
idées de Smith complétées par quelques théories nou-
velles, surtoutcelle des débouchés. Ces idées reparaissent
dans De l'Angleterre et des Anglais (1815) et dans le
Catéchisme d'économie politique (4815) ; il se révéla
aussi moraliste dans le Petit volumecontenant quelques
aperçus des hommes et de la société (1817). Chargé
sous la Restauration de faire des leçons au Conservatoire
des arts et métiers, il les réunit dans le Cours complet
d'économie politique (1828-30). Après la révolution de
Juillet, il devint professeur d'économie politique au Col-
lège de France. Son gendre, le juriste Charles Comte,
publia de lui quelques écrits posthumes. Les frères de
Jean-Baptiste furent Horace Say, officier du génie, mort
pendant l'expédition de Bonaparte en Syrie, et Louis Say,
fondateur d'une importante raffinerie, auteur des Consi-
dérations générales sur l'industrie (1827). — Horace
Say, fils de. Jean-Baptiste, créa une maison de commerce,
fut un des fondateurs de la Société d'économie politique
en 1842 et devint président de la Chambre de commerce
de Paris. — Son fils Léon Say, né à Paris en 1826, mort
à Paris le 22 avr. 1896, après avoir étudié la banque,
entra dans les bureaux de la Compagnie de Paris-Lyon-
Méditerranée. puis dans le comité de direction du chemin

de fer du Nord; son mariage avec une demoiselle Bertin
lui ouvrit le Journal des Débats, oit il eut plus tard la
présidence du conseil d 'administration. De bonne heure,
il fit de l'opposition à l'Empire sur les questions finan-
cières, surtout en attaquant, dans les Débats, les opérations
du préfet Haussmann. En même temps, il s'appliquait à
fonder le crédit populaire et les sociétés coopératives,
créant la Caisse d'escompte des associations populaires
(486i), publiant pendant deux ans le Travail, organe du
mouvement coopératif (1866-68), faisant des conférences
aux ouvriers. En 1871, la Seine et Seine-et-Oise le nommè-
rent député à l'Assemblée nationale; Thiers le fit préfet de
la Seine lé 5 juin 1871, puis l'appela au ministère des
finances le 7 déc. 4872 ; il eut à finir la liquidation de
l'indemnité de guerre. Renversé au 24 mai, devenu pré-
sident da centre gauche, Léon Say refusa de se prêter
aux négociations pour le rétablissement de la monarchie
et contribua au vote de la Constitution de 1875. Il fut
ministre des finances dans les cabinets Buffet (mars 1875),
Dufaure (mars 1876), Jules Simon (4876), puis, après la
période du 16 Mai, dans les cabinets Dufaure (déc. 1877)
et Waddington (févr. 1879). C'est en 4878 qu'il prépara,
d'accord avec Gambetta et de Freycinet, un plan général
de travaux publics, pour la réalisation duquel furent
émises des rentes 3 0 '0 amortissables. Ambassadeur à
Londres en 1880, président du Sénat de mai 4880 à
janv. 4882, il revint au ministère des finances dans le
cabinet Freycinet (30 janv.) et présenta un complet exposé
de sa politique financière dans les séances des 26 et
27 juil. Depuis 1883, il fit une opposition constante aux
accroissements de dépenses provoquées par plusieurs cabi-
nets. En même temps, il commençait la campagne pour
le maintien du libre-échange, mais sans pouvoir empêcher
le triomphe du protectionnisme en 1892 ; il avait dans ce
but quitté le Sénat pour la Chambre, oit l'envoyèrent les
électeurs de Pau (1889 et 4893). Ses derniers efforts
furent dirigés contre le socialisme. Ses discours et articles
politiques ont été réunis et publiés sous ce titre : les
Finances de la France sous la troisième République
(1899 .1900). IL a composé d'autres ouvrages économiques,
par exemple Turgot (1887), le rapport sur l'économie
sociale à l'Exposition universelle de 4889, Contre le
socialisme (1896); il a dirigé le Nouveau Dictionnaire
d'économie politique (1889-92).	 G. W.

BOUL. HAAG, la France protestante; Notice sur Jean-
Baptiste Say, en tête de la réimpression de ses ouvres,
dans la Collection des principaux économistes, t. XII,
1818. — Georges MICHEL, Léon Say, 1899.

SAYAGO. Pays d'Espagne, dans la prou. de Zamora,
entre les gorges profondes de Duero quile sépare du Por-
tugal, et de son affluent de g., le Tormes, qui le divise de
la prou. de Salamanque. Ce pays a gardé un caractère tout
à fait particulier, grâce à son isolement et à I'absence de
voies de communication. II est pauvre, mais la propriété
est très divisée, aussi n'y a-t-il pas de misérables. Les ha-
bitants ou Sayaguenses, qui passent en Espagne pour le
type de l'ignorance, de la rudesse et de la grossièreté, ont
gardé leur langue, leur costume et leurs anciennes cou-
tumes; chaque ménage file, tisse et teint la laine de son
troupeau; à Peifansende, on fabrique des « mantilles saya-
gaises » ou manteaux de voyage recherchés; les mines et
fonderies de cuivre et d'étain, autrefois exploitées, sont
maintenant abandonnées.

SÂYANA. Nom d'un célèbre commentateur du Rig-
Veda. Il était frère de Màdhaviltchàrya, qui était le pre-
mier ministre du roi de Yijayanagar, Vira Bukka Raya,
grand protecteur de la littérature hindoue, et vivait au
xive siècle. Son Commentaire fait autorité dans l'Inde
auprès des lettrés, mais a provoqué de vives critiques de
la part des védisants européens : il a été publié dans
l'édition du Rig-Veda de Max Müller.

SAYANSK (Monts) (V. ASIE, t. IV, p. 99).
SAYAT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. et cant.

(E.) de Clermont-Ferrand ; 1.106 bah.
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SAYCE (Archltlald-Henry), orientaliste anglais, né Ie
25 sept. 1846. Il étudia à Oxford, oh il devint fellow au
Queens College (1869), succéda à Max Muller dans la
chaire de linguistique comparative qu'iI abandonna plus
tard, pour aller vivre une partie de l'année en Egypte. Il
a beaucoup contribué à l'étude des textes cunéiformes et
à la connaissance des populations comprises entre la
Méditerranée et l'Iran. Ses principaux ouvrages sont :
Principles of comparative philology (1874) Intro-
duction to the Science of language (1880, 2 vol. ;
3e éd.,1890); une grammaire accadienne insérée dans le.
Journal of philology(1870); Assyriangrammar(4872);
Babylonian litterature (4877); Fresh light from the
Monuments (1844; 7e éd., 1892); Ancient empires of
the East (1844); Assyria, its princes, priests and people
(4855); Introduction to the books of Ezra Nehemiah
and Esther (1885) ; The Religion, of ancient Babylo-
nians (Ilibbert Lectures, 1887); The Hittites, history of
a forgotten people (1888) ; Records of the Past (1889-
92, 6 vol.); The life and time of Isaiah (1889); The
Races of the old Testament (4891) ; Social life among
Me Assyrians and Babylonians (1891) ; Egypt of the
Hebrews and lierodotus (1895); de nombreux mémoires
dans sa revue d'assyriologie, etc. Doué d'un grand talent
de vulgarisation, Sayce s'est acquis dans le grand, public
une réputation égale à celle qu'il a prés des savants; il a
su insister sur les questions religieuses qui tiennent au
coeur de ses compatriotes, a collaboré à une revision des
traductions de la Bible. Il a pris une part active aux ef-
forts faits pour la réforme des universités.

SAYE. Rivière de France (V. CUARENTE—INFÉRIEURE,

t. X, p. 630,"et GIRONDE, t. XVIII, p. 983).
SAYE et SELE (Lords) (V. Faims).
SAYN. Village dela Prusse rhénane, district de Coblentz,

sur la rivière Sayn. affluent droit du Rhin ; 3.000 hab.
Hauts fourneaux. Château moderne près des ruines de ce
lui qui fut le berceau des comtes de Sayn. — Le comté de
Sayn et Wittgenstein formait avant la Révolution une
principauté immédiate, vaste de 1.376 kil. q. et divisée
en deux parties, Altenkirchen et Hachenburg. La pre-
mière famille des comtes de Sayn, citée en 1145, s'étei-
gnit en 1246, passa par Adélaïde, soeur du dernier duc,
dans la maison des comtes de Sponheim. De son mariage
sortit la seconde famille comtale de Sayn, fondée par son
fils Godfried; l'arrière-petit-fils de celui-ci, Valentin,.
épousa la comtesse de Wittgenstein dont il joignit le titre
au sien (4361). Sayn et Wittgenstein passèrent en 1606
à une branche cadette (issue du 2e fils de Godfried, sei-
gneur de Hombourg), laquelle, dès l'année suivante, se di-
visa en trois lignées (d'ailleurs toutes subdivisées ultérieu-
rement, qui , au nom commun de Sayn-Wittgenstein ,
joignirent ceux de Berleburg, de Sayn et de Hohenstein.
Dans la première, il faut citer le prince August, né le
6 mars 1788, mort le 6 janv. 4874., ministre dirigeant
du duché de Nassau (1852), dont il amena la ruine par
ses exagérations réactionnaires et sa haine pour la Prusse
(1866). — Son fils Emile, né le 21 avr. 1824, mort le
16 sept. 1878, général russe et aide de camp du tsar, a
laissé d'intéressants Souvenirs et Correspondances (Pa-
ris, 1889, 2 vol.). 	 A.-M. B.

Bibi . • DAHLIIOFF, Gesch. der Grasschafi Sayn; Dillen-
burg, 1874.

SAYNÈTE. Petite pièce bouffonne du théâtre espagnol,
dont le nom a été donné quelquefois par extension à quel-
ques comédies en un acte do théâtre français : le pro-
verbe dramatique et la comédie de paravent se rappro-
chent beaucoup de la saynète. Cette dernière est, en géné-
ral, en vers; elle met en scène quelques personnages en
un nombre réduit de scènes et se joue pendant les en-
tr'actes des grandes pièces. Lope de Rueda, un des plus
anciens poètes dramatiques espagnol, a composé diverses
saynètes, dont une en prose qui passe pour un chef-d'oeuvre
les Olives (4567). Lope de Vega et Calderon ont écrit plus

de cent saynètes en vers, dont bien peu sont parvenues
jusqu'à nous. Au xvlie siècle, Luis Quinone de Benavente
a écrit des saynètes très goiltées. Mais le plus célèbre au-
teur de saynètes est Ramon de La Cruz, auteur espagnol
da xviue siècle, qui en a laissé plus de trois cents, dont le
réalisme et la fantaisie ne manquent pas d'originalité.

SAYON. Vêtement (V COSTUME, t. XII, p. 1163).
SAYOUS (Pierre-André), écrivain français; né à Ge-

nèvele 9 nov. 4808, mort à Paris le 22 févr. 1870. II
était d'une famille d'origine béarnaise qui avait émigré en
Suisse vers 1750. Sayous fit ses études à Genève où il de-
vint principal du collège, puis succéda à Toepfer comme
professeur de littérature à l'Académie. Privé de sa chaire
en 1848, il vint à Paris, où, grâce l'influence du général
Dufour, il entra au ministère de la justice et des cultes et
devint, en 4859, sous-directeur pour les cultes non ca-
tholiques. On lui doit : Etudes littéraires sur, les écri-
vains français de la Réformation (1841 et 1854, en
2 vol.); une Histoire de la littérature française à
l'étranger (1853), couronnée par l'Académie française;
le XVllie Siècle à l'étranger (1861) et Conseils ?tune
mère sur l'éducation littéraire de ses enfants (1863).
Il a également mis en ordre et publié les Mémoires et
Correspondance de Mallet du Pan (1851).	 J. K.

Bmc.: Edmond SCHERER, dans le Temps, 18 avr. 1870.
SAYOUS (Edouard), historien français, né à'Genèvele

10 janv. 1842, mort à Nice le 19 janv. 1898, fils du
précédent. Elève de l'Ecole normale supérieure (4860).
Agrégé d'histoire (1863), il professa aux lycées de Ver-
sailles et Charlemagne. En 4877, il quitta l'enseignement,
devint pasteur et fut attaché, en cette qualité, comme au-
mônier à la maison centrale de Poissy. Chargé d'un cours
d'histoire religieuse à la Faculté des lettres de Montau-
ban, il passade là à la Faculté des lettres de Toulouse et
fut nommé, en 1886, professeur d'histoire du moyen âge
à l'Université de Besançon, où il resta jusqu'à sa mort.

Sayous est, surtout, l'historien du peuple hongrois; il
est le premier Français qui ait appris le magyar; il peut
être considéré comme l'initiateur de ces études en France.
Aprèsavoir passéses thèses (De Epistolis sive sanctiBoni-
t(tcli sine ad sanctum Boni facium et la France de saint
Louis d'après la poésie nationale, 4866), il s'adonna
avec beaucoup d'ardeur à l'étude de cet idiome peu connu,
fit plusieurs voyages kBudapestetpublia, en 1872, l'His-
toire des Hongrois et de leur littérature politique de
17HO it 1815; en 1874, les Origines et l'Epoque
païenne de l'histoire des Hongrois. Son chef-d'oeuvre,
Histoire générale dés Hongrois (1877), fut traduit en
magyar par Antoine MoInér. Une seconde édition, revue
et illustrée, a paru à Budapest et à Paris (Athenæum,
4900). Sayous s'occupa ensuite d'histoire religieuse (le
Christianisme de Bacon, les Déistes anglais et le Chris-
tianisme, 4882; Jésus-Christ d'après Mahomet, Etudes
sur la religion, romaine et le moyen dge oriental ,
1889), et de l'histoire de l'Angleterre aux xvlie et xviiie siè-
cles (les Deux Révolutions d'Angleterre et la Nation
anglaise auxvne siècle et l'Angleterre (de 1784, à 4870)
dans l'Histoire générale de Lavisse et Rambaud), mais
toutes les fois que l'occasion se présentait, il revenait à
ses études magyares. H publia notamment des études sur
Petofi, Arany et Madâch, donna cent dix-huit notices à la
Grande Encyclopédie (de A-L ) , son article remar-
quable Hongrie, oh le premier il présenta un tableau
succinct de la littérature hongroise, et six chapitres d'his-
toire magyare (de la réforme jusqu'à 4847) à l'Histoire
générale.	 J. II;oNT.

Bisa.: Léonce PIEGAUD, Notice sur E. Sayous (avec la
bibliographie complète de ses œuvres); Besançon, 1898.

SAYREMON7. Rivière dn dép. de la Drôme (V. ce
mot, t. XIV, p. 1121).

SAZA (Ornith.) (V. HDAziN). C
SAZE. Com. da dép. du Gard, arr. d'Uzès, cant. de

VilIeneuve-Iès-Avignon ; 479 hab.
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SAMU LA. Ville du Mexique, Etat de Jalisco, à 1.340 m.
d'alt. ; 12.000 hab. Poteries, commerce de bétail.

SAZÉE (La). Rivière du dép. de Maine-et-Loire (V. ce
mot, t. XXII, p. 995).

SAZERAY. Com. du dép. de l'Indre, arr. de La Châtre,
cant. de Sainte-Sévère-sur-Indre; 819 hab.

SAZERET. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Montluçon,
cant. de Montmarault; 450 hab.

SAZILLY. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Chinon, cant. de l'Ile-Bouchard ; 356 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Etat.

SAZOS. Corn. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. d'Ar-
gelès-Gazost, cant. de Luz; 502 hab.

SBARBARO (Pietro), publiciste, philosophe et homme
politique, né à Savone en 4838, mort à Rome le 1°r déc.
1893. Docteur en droit en 4863, il se fit de bonne heure
promoteur des sociétés ouvrières de secours mutuels.
Professeur d'économie politique et de philosophie du droit
en.1864 à Modène, il commença à s'agiter, poussé par le
désir de la popularité. S'attaquant à tout et à tous, il se
fit bientôt un nombre infini d'ennemis. Professeur à lIa-
cerata, puis improvisant à Bologne une leçon très applau-
die sur Voltaire (1878), i1 fut ensuite appelé à la chaire
de droit administratif à Naples, d'oie il passa Parme.
Condamné à la prison pour injures et diffamations, il a
fini dans la misère, tandis que ses oeuvres et son talent
méritaient meilleure fortune. Citons de lui : Le ragioni
della pubblica econontia; Della libertet; La nozione
giur iclica dello State; Sut diritto di coalizione e
sugli scioperi; Channing e la questione religiosa nel
secolo XIX; Sulla filosofia del diritto; Sul Partito
conservatore, etc.	 E. CASANOVA.

BIBL.: L. M. BILLIA, Pietro Sbarbaro e il suo tempo,
dans Nuovo Risorgimento, 1893-91.

SBEITLA. Ruines de Tunisie (V. SuFEruLA).

SCABELLUM (Antiq.). Petit tabouret carré, dont on
a fait, avec presque le même sens, le mot français esca-
beau, et que des bas-reliefs et des peintures antiques
montrent placé sur le sol, à la tête d'une couchette ou au-
devant d'un siège pour supporter Ies pieds. Le scabellum
semble, de plus, avoir été, sous l'empire romain et sous le
Bas-Empire, un apanage des grands et comme un signe
d'honneur, et l'on voit, dans les peintures byzantines chré-
tiennes, des scabella placés au-devant des trônes des em-
pereurs ou des sièges sur lesquels sont représentés assis :
Dieu le Père, le Pantocrator, ou Jésus-Christ, le Rédemp-
teur. C'est ainsi que dans la coupole de l'église Saint-
Vincent de Paul à Paris, le peintre Picot a représenté un
Christ bénissant, un pied posé sur un scabelIum. On donne
encore le nom de scabellum à de petits socles de forme
et de hauteur variées servant à supporter des bustes , des
candélabres, etc. 	 Ch. LucAs.

SCABIEUSE (Scabiosa L.) (Bot.). Genre de la famille
des Dipsacées composé d'herbes bisannuelles ou vivaces à
feuilles opposées dépourvues de stipules. Les fleurs, her-
maphrodites, plus ou moins irrégulières, forment par Ieur
réunion un capitule entouré d'un involucre à folioles her-
bacées; chaque fleur naît à l'aisselle d'une petite bractée
écailleuse. Le calice, gamosépale, doublé d'un calicule ses-
sile à 8 côtes saillantes, est surmonté de 5 arêtes. La corolle
gamopétale est subbilabiée et possède 4-5 lobes. L'androcée
comprend 4 étamines insérées sur le tube de la corolle.
Le pistil se compose de 2 carpelles fermés et concrescents
en un ovaire infère, uniloculaire, uniovulé surmonté d'un
style unique terminé par deux stigmates. Le fruit est un
akène entouré par le calicule et le calice persistants. Le
genre Scabieuse renferme environ 60 espèces qui sont
surtout répandues dans la région méditerranéenne.

On cultive dans Ies jardins la Scabieuse des jardins
(Scabiosa atropurpurea Des£), la Scabieuse du Cau-
case (Scabious caucasica Bib.), la Scabieuse à feuille
de Graminée (Scabious grarninifolia L.) et Ia Scabieuse
de Metaxas (Scabiosa Metavasii Vil.). W. RUSSELL.

SCABINS (V. EcuEvINs).
SCAER. CII.-I. de cant. du dép. du Finistère, arr. de

Quimperlé; 5.939 hab. Papeterie de Cascadec. Fontaine
dite miraculeuse, tombelles et monuments mégalithiques,
deux chapelles du moyen âge, croix sculptées à person-
nages du xve siècle.

SCIEVOLA (Mucius). La Mucia gens était une famille
plébéienne romaine, dont l'illustration date d'un haut fait
de Gants Mucius : lorsqu'en 5071e roi des Etrusques Por-
senna assiégeait Rome, la légende raconte que Mucius ré-
solut de délivrer sa patrie en tuant le roi ; il se rendit
done, avec l'agrément da Sénat, dans le camp de Porsen-
na, mais tua par erreur un secrétaire du roi ; amené aus-
sitôt devant Porsenna, et menacé de la torture et de la
mort, il montra qu'il ne craignait ni l'une ni l'autre en
plaçant sa main étendue sur un brasier allumé et la lais-
sant se consumer sans exprimer aucune plainte; le roi,
en témoignage de son admirationpour cet acte d'héroïsme,
lui rendit la liberté et, effrayé de la déclaration de Mu-
cius, que 300 jeunes Romains avaient juré sa mort, con-
clut la paix avec Rome. Mucius reçut du Sénat en récom-
pense de son courage un champ situé sur la rive du Tibre
et qui prit le nom de « Mucia prata » ; il reçut en outre
le surnom de Scaevola (c.-à-d. main gauche), à cause de
la perte de sa main droite. — Historiquement, la Mucia
gens n'apparaft qu'à la fin du me siècle ay. J.-C., et doit
son illustration àla réputation de jurisconsulte acquise par
plusieurs de ses membres. Les principaux sont : 1° Pu-
blias M. Sccvola, consul en 133, partisan de Tiberius
Gracchus, dont il abandonna la cause après son massacre ;
il fut plus tard pontifex maximus, et établit la réputation
de jurisconsulte de la famille. — 2° Q. Iii. Survola, cou-
sin du précédent, surnommé l'Augure, à cause des fonc-
tions qu'il exerçait, consul en 147, professeur de droit de
Cicéron. — 3° Q. M. Survola, fils de Publius Mucius
Scavola, qui fut pontifex maximus, consul en 95, et au-
paravant préteur de la province d'Asie, qu'il administra
avec une si grande honnêteté qu'on créa pour lui une fête
appelée « Mucia » ; il se signala par une probité inatta-
quable, et fut mis à mort en 82 dans la guerre civile
entre Sylla et Marius sur l'ordre du jeune Marius. Ora-
teur réputé, il doit surtout sa célébrité au fait qu'il fut le
premier à condenser en système le droit civil. II a laissé
un ouvrage en 18 volumes, qui a été la base des travaux
suivants pour la codification du droit civil.

BIBL.: KRUEGER, Histoire des sources du droit romain
(trad. Brissaud); Paris, 1894, pp. 78-80, in-8. — Pour la coI-
lection de ce qui reste de l'oeuvre de Scaevola, V. O. LE-
NEL, Patingenesia ; Leipzig, 1889, t. I, 758-753, 2 vol. in-4.
— BREMER, Jurisprudent. antehadrian. qun supers.;
Leipzig, 1896, Pars prior, pp. 48-101, in-12.

SCAFERLATI (V. TABAC).
SCAGLI A. Les géologues italiens désignent, sous ce nom,

des calcaires pIus ou moins marneux à cassure conchoï-
dale, appartenant au sénonien (V. ce mot) .

SCALA (Théâtre dela). Le théâtre de la Scala de Milan
est une des scènes d'opéra les plus belles et probablement
aussi la plus ancienne de l'Europe. Il a remplacé dans
cette ville l'ancien Théâtre Ducal, détruit par un incendie
en 1776. L'impératrice Marie-Thérèse d'Autriche autorisa,
immédiatement après la catastrophe, la construction d'une
autre scène d'opéra sur l'emplacement de l'ancienne église
de Santa Maria della Scala, d'on le nom da nouvel édifice.
Le célèbre architecte Piermarini de Foligno en dressa les
plans, et il fut inauguré le 3 aoet '1778. Le prix total de
la construction excéda 1 million de livres, somme énorme
pour le temps. Mais cette scène est une des plus grandes
que l'on connaisse et aussi l'une des plus richement et des
plus artistiquement décorées. La forme de la salle est d'un
fer à cheval, avec cinq rangs de loges et une galerie en
tout 186 loges, toutes pourvues d'un salon et pouvant con-
tenir 1.900 spectateurs. La salle tout entière peut en rece-
voir 3.600 et 7.000 personnes quand le théâtre est trans-
formé en salle de bal. Suivant l'usage italien, la plupart
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des loges sont la propriété des descendants des familles qui
ont contribué àl'érection de l'édifice. A part cette servitude,
la Scala est la propriété de la ville de Milan depuis 4872. La
municipalité en assure l'exploitation par une subvention de
250.000 fr., et les propriétaires des loges doivent verser,
pour le même objet, une redevance de 75.000 fr. environ.
Une commission nommée par ces derniers, conjointement
avec la municipalité, est chargée de surveiller l'exploitation.

Une école de danse, célèbre en Italie, est aussi annexée au
théâtre. La plupart des danseuses des théâtres italiens en
furent les élèves, et beaucoup ont contribué à porter à
l'étranger, en France et en Angleterre surtout, la tradition
de ces grands ballets, où défilent avec une précision quasi
militaire une véritable armée de figurants et de danseuses.
Une école de chant spécialement affectée à l'instruction
des choristes dépend encore de l'administration.

La Scala est un des théâtres d'Italie où a été mis au
jour le plus grand nombre d'opéras inédits des maitres les
plus célèbres. Cimarosa, Zingarelli, Rossini, Bellini, Do-
nizetti y ont donné plusieurs de leurs oeuvres les plus
connues. A l'époque contemporaine, Verdi et Ponchielh,
pour ne citer que ceux-là, ont suivi la même tradition.

BIBL.: Luigi ROMANI, Teatro alla Scala 1778-1862; Mi-
lan, 1862.— CAMBIASI, Reali teatri di Milano; Milan, 1881.

SCALA (Della) ou SCALIGER: Seigneurs de Vérone,
(V. ce mot).

SCALAIRE. I. MALACOLOGIE. — Les Scalaires sont
caractérisées par une coquille épaisse, solide, à spire tur-
riculée, à tours nombreux, très souvent désunis; ornés de
côtes longitudinales plus ou moins saillantes ; munies
d'une ouverture circulaire a péristome continu; un oper-
cule carré, formé d'un tour ou d'un tour et demi, à nu-
cleus central, ferme cette ouverture. Ces coquilles vivent
dans toutes les mers, parfois à une très grande profon-
deur. Ex.: Sc. pretiosa Lamk.

II. PALÉONTOLOGIE. — Le genre Scalaria date du trias
(Sc. spinulosa), mais ne devient abondantqu'à partir du
crétacé inférieur. On rattache à la famille des Scalaridce
les genre fossiles Exelissa (jurassique), Cochlearia (trias
supérieur), Scoliostoma (dévonien), et quelques autres.

SCALANOVA (en turc Kouch Adassi). Ville maritime
de l'Anatolie (Turquie d'Asie), prov. d'Aldin, distr. de
Smyrne, au S.-0. d'Ephèse, située au fond d'une baie de
la côte E. da golfe de Scalanova; 9.000 hab. La ville
s'élève en amphithéâtre sur le versant N. d'une colline
qui regarde obliquement la mer ; le port est profond mais
mal protégé par les flots des Oiseaux contre les tempêtes
du N.-0. La construction du chemin de fer qui transporte
à Smyrne les produits de la vallée du Méandre a fait perdre
son trafic à Scalanova, qui ne retrouverait un peu depros-
périté que si un embranchement la reliait à Ephèse. Aux
environs, à Sochia, mines de houille exploitées par une
compagnie anglaise. — Le golfe de Scalanova est un des
plus larges creusés par la mer Egée, sur la côte d'Anato-
lie, au S. du golfe de Smyrne.

SCALAR, SCALAIRE (Math.). Ce mot semble avoir été
introduit pour la première fois par W.-R. Hamilton, dans
la théorie des quaternions (V. ce mot), pour représenter
la partie réelle d'un quaternion : Q — SQ + VQ ; S et V
désignent le scalar et le vecteur du. quaternion respective-
ment. On dit quelquefois aussi la partie scalaire et lapar-
tie vectorielle. Le mot scalar d'apparence bizarre, presque
intraduisible en français par une circonlocution onun équi-
valent, a finipar prendre droit de cité. Il est au fond très
justifié, car il répond à l'idée d'une grandeur pouvant se
mesurer Aune échelle, soit positivement, soit négativement,
c.-à--d. d'une grandeur algébrique réelle, oli la notion de
direction n'intervient pas. 	 C.-A. L.

SCALDE ou SKALDE. Ce mot signifie dans les langues
scandinaves simplement poète. Il a pris dans les autres
langues européennes le sens spécial de poète scandinave
du moyen âge. Presque tous les scaldes — et on en con-
naît quatre cents environ —sont Islandais on, mais bien
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moins nombreux, Norvégiens. Les scaldes sont des poètes
guerriers, grands coureurs d'aventures, passant d'Islande
en Norvège, en Suède, en Danemark, en Angleterre ou en
Irlande, où ils ont peut-être reçu leurs premières leçons
poétiques. Ils s'attachent volontiers aux rois et aux princes,
qui les recherchent de leur côté comme ornements de leur
cour et chantres de leurs hauts faits. Fait prisonnier à la
guerre ou condamné à mort, le scalde paie d'un poème à
la gloire de son vainqueur la rançon de sa liberté ou de
sa vie, et souvent encore on le comble de riches présents.
Cependant la fin de ceux dont nous avons la biographie
est presque toujours tragique. La poésie des scaldes est
toute de circonstance. Sous une forme extraordinairement
compliquée, en des strophes et des mètres très divers et
nombreux, avec, à des places rigoureusement déterminées,
des allitérations, des rimes et des assonances à la fin ou à
l'intérieur du vers, elle dit, bien plutôt qu'elle ne chante,
les exploits des princes, les regrets causés par leur mort,
les joies du triomphe ou les amertumes de la défaite et
l'espoir de la vengeance. Elle excelle surtout dans les jeux
d'esprit et jeux de cour : énigmes, poésies improvisées
sur un thème et d'après un mètre donnes, dialogues entre
poètes, etc. Ce qui semble faire surtout le mérite du poète,
et ce dont il se fait gloire, c'est la difficulté vaincue, et
celle-ci est extrême bien que, pour satisfaire aux exigences
de la versification, le scalde ait le droit, au grand déses-
poir des commentateurs modernes et peut-être aussi de
ses contemporains, non seulement de placer les mots comme
bon lui semble ou à peu près, mais encore d'user libre-
ment de tous les synonymes qui lui viennent à l'esprit,
et par synonymes it faut entendre les centaines de mots
qui, par un rapport quelconque, qualité commune ou
simple consonance, peuvent rappeler le mot propre. Et,
s'il est vrai que c'est surtout chez les derniers scaldes
que ces défauts deviennent insupportables, il n'en reste
pas moins qu'une pareille poésie, malgré le charme que
peuvent trouver les initiés aux images qu'elle évoque, est

_peu apte à exprimer la vivacité des sentiments, et que les
poèmes d'amour ardent, de douleur profonde ou d'admi-
ration enthousiaste y sont nécessairement très rares, en-
core qu'on en trouve de vraiment beaux, tel que la poésie
d'Egill Skallagrimsson sur la Perte de ses fils. Parmi les
scaldes lesplus célèbres, nous nommerons Bragi l'ancien,
qui doit avoir vécu en Norvège vers l'an 900 et que l'on
considère généralement comme le plus ancien des scaldes
dont on ait conservé des strophes, le roi norvégien Haraldr
Hèrfagri (Xe siècle), qui rassemblait autour de lui les meil-
leurs poètes de son temps et même des poétesses, telles
que : Hildr Hrélfsdéttir, la mère, selon la tradition, de ce
Ilydlfr qui envahit la Normandie; Thiidûlfr de Hvin, l'au-
teur-probable de l'Ynglingatal, généalogie versifiée des
descendants d'Yngvi, qui rappelle la manière des poètes
de cour irlandais (cf. L. Duvau, les Poètes de cour ir-
landais et scandinaves, dans Revue celtique, t. YVIH) ;
Thorbjürn Hornklofi, hôte, comme le précédent, du roi
Haraldr, dont il chante la gloire ; Egill Skallagrimsson
(Xe siècle), le plus grand des scaldes islandais, personnage
principal d'une belle saga et auteur de poésies remarqua-
bles, dont nous avons cité déjà celle sur la mort de ses
fils; lformakr Ogmundarson (xe siècle) , dont une saga
islandaise cite les poésies et raconte l'amour pour la belle
Stengerdr; Hallfredr Ottarson (Xe et xle siècles), qui d'Is-
lande passa en Norvège à la cour du roi Olafr Tryggva-
son, dont il fut le poète aimé; Sighvatr Thérdarson,
(Xle siècle), l'ami du roi Olafr Haraldsson, auquel il
donne de hardis conseils à l'occasion et dont il conte
les expéditions guerrières ; Thurmédr Kolbrimarskâld
(xle siècle), qui célébra dans ses vers une vierge aux
sourcils et aux cheveux noirs sous le nom de I£olbrim (d'où
son surnom), passa trois ans en Groenland pour tirer ven-
geance de la mort d'un ami tué par un Groenlandais et
mourut héroïquement aux côtés du roi Olafr à la bataille
de Stiklestad (1030); Arnérr Thérdarson Jarlaskéld
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xle siècle), illustré par ses poèmes en l'honneur des rois
norvégiens Magnus et Haraldr; RügnvaldrKali (xnesiècle),
dont un poème, composé vers 1142, reproduit tous les
mètres employés par les scaldes ; Einarr Skulason (xii e siècle)
l'auteur des premiers poèmes chrétiens et d'un chant en
l'honneur de Olafr le Saint, oh il décrit, en des vers relati-
vement faciles, les services rendus par ce roi au christia-
nisme et les miracles qui suivirent sa mort; Snorri Stur-
Iuson (1178-1241), connu surtout par son Edda en prose,
mais dont les poèmes, et principalement celui sur le roi
Hàkon de Norvège, méritent de retenir l'attention; Sturla
Thérdarson (mi e siècle), qui, dans de nombreux chants,
célèbre les vertus de plusieurs rois et héros danois, sué-
dois et norvégiens ; Eysteinn Asgrimsson (t 1361), prêtre
islandais, dont le poème, qui porte le nom de Lilja, en
l'honneur du Christ et de la Vierge, est d'une forme très
belle et d'un profond sentiment religieux; au xv e siècle,
enfin, Einarr Féstri, qui compose des œuvres satiriques,
où l'esprit ne manque point ni même une certaine élé-
gance, et au suie siècle Jén Arason, dernier évêque ca-
tholique de Héler, décapité à SkailhoIt le 7 nov. 1550, pour
avoir résisté à l'introduction du protestantisme en Islande,
auteur de quelques beaux chants chrétiens. 	 Th. CART.

BIbL.: CorpnS poeticum bureale; Oxford, 1883, 2 vol.
— BUGGE, Bidpay tif den a'ldste Skalde digtnings Historie;
Christiania, 1894. — N.-M. PETERSEN, Den Oldnordishe lit-
teraturs historie; Copenhague, 1566. — Ii. IiEYSER, Nord-
moendenes Yidenskabeliglted og Literatur, etc.; Chris-
tiania, 1866. — P. SCHWEIZE.n, Geschichte der scandina-
vischen Litteratur; Leipzig, 1885. — Carmina Norræna,
éd. WISEN ; Lund, 1886. — G. TIIORLAESSON, Udsigt over
de norsk-islandshe Skjalde fra 9 Ut 1 i arh; Copenhague,
1882. — H. PAUL, Grundriss der gerrnanischen Philologie,
t. II, pp. 93-114, oit l'on trouvera toutes les indications
bibliographiques complémentaires.

S CA L D ISI EN. Nom donné par les géologues belges aux
dépits pliocènes marins qui affleurent autour de l'embou-
chure de l'Escaut.

SCALÈNE (Géom.). On désigne sous le nom de triangle
scalène un triangle dontles trois côtés sont inégaux deux
à deux. Par extension, on donne parfois cette même dési-
gnation à des figures qui ne présentent pas d'égalité entre
leurs éléments correspondants. On dit ainsi un trapèze
scalène par opposition à un trapèze isocèle, ce dernier
étant celui dont Ies deux côtés non parallèles sont égaux.

S CA L ETTA. Col des Alpes grisonnes en Suisse, 2.619m.
d'alt. Il conduit de la haute Engadine à Davos.

SCALIGER (Famille) (V. VÉRONE).

SCALIGER (Giulio-Cesare), en italien Scaligero, phi-
losophe et médecin italien, né en 1484, probablement à
Padoue, mort à Agen le 21 oct. 4558. On le croit fils de
Benedetto Bordoni, bien qu'il ait prétendu appartenir à la
noble famille véronaise des Scaliger et être fils de Bene-
detto della Scala, capitaine à la solde de Mathieu Corvins.
Son fils Joseph-Juste (dans l'épitre citée à la bibliogra-
phie) recueillit complaisamment cette légende et d'autres
encore, dont l'invraisemblance a été démontrée. II étudia
à Padoue et à Bologne la théologie, la philosophie et la
médecine. En 4525, Antonio della Rovere, alors évêque
d'Agen, l'emmena comme médecin dans cette ville. En
1528, devenu Français, il épousa Andiette de Roques Lo-
bejac. Il s'adonna jusqu'à sa mort à des travaux litté-
raires et scientifiques. H eut de violentes controverses avec
Erastne et avec Cardan, comme le montrent ses Orationes
due adversits Desideriurn Erasmum eloquentice ro-
mance vindices (4531-36) et son Exotericarurn exer-
citationunr liber quintus decimus de subtilitate ad
Hyeroninum Cardanurn (Paris, 4537). Il traduisit en
latin et commenta le De Plantis et l'Historia anirnalium
d'Aristote (Paris, 1556, in-4) ; le De causis plantarurn
et l'Historia plantarurn de Théophraste (Geneve, 4556),
et le Liber de insomniis d'Hippocrate. Il publia des tra-
vaux de critique littéraire et de grammaire : De comicis
dimensionibus (Lyon, 4539, in-8); De causis lingue
latine libri XIII (Lyon, 1540) ; une Poétique en sept

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

livres (Lyon, 4561, in-fol.); et de médiocres poésies la-
tines, recueillies sous le titre de Poemata, dans l'édition
de Genève (1574). Nous avons encore de lui un intéres-
sant recueil de Epistole et Orationes (Leyde, 1600),
seize nouvelles lettres relatives à la polémique érasmienne
et qui ont été publiées par Schelhorn, dans les t. VI et
VII des Amienitates litterarice (Francfort et Leipzig,
1724, 1731).	 U. MENGIN.

BIBL.: G.-G. SCALIGER, De vetustale et splendore gentis
Scaliger;e et vita J.-C. Scaligeri; Leyde, 1594, in-4. — Ch.
NISARD, les Gladiateurs de la république des lettres aux
xv°, xvt°, xviI' siècles ; Paris, 1860.— E. LINTILHAC. J.-C. Sca-
liger, fondateur du classicisme, dans Nouvelle Revue,
15 niai et 1 juin 1890.

SCALIGER (Joseph-Juste), philologue français, né à
Agen le 4 août 1540, mort à Leyde le 21 janv. 4609.
Fils du précédent, il fit ses études à Bordeaux, puis à Pa-
ris, où il suivit les leçons de Turnèbe; il apprit, outre le
grec et le latin, l'hébreu, l'arabe, le syriaque, le persan
et les principales langues modernes. En 1563, Louis de
La Roche-Pozay, ambassadeur de France auprès du Saint-
Siège, le choisit, bien qu'il eut, l'année précédente, em-
brassé la religion réformée, comme précepteur de ses en-
fants, et il visita, avec ceux-ci, les principales universités
de France et d'Allemagne. H voyagea aussi en Italie, d'où
il rapporta des inscriptions et de nombreux fragments
d'antiquités. En 1591, on lui offrit à l'Académie de Leyde
la chaire laissée vacante par Juste Lipse. henri IV lui-
même insista pour qu'il acceptait : il s'y résolut en 4593
et vécut à Leyde jusqu'à sa mort. Il fut lié avec Juste
Lipse, Casaubon, Grotius, Heinsius, Saumaise, Vossius et
les fit tous profiter de ses recherches. Il fit des éditions et
des commentaires du De lingua latina de Varron (Paris,
4565), de l'Alexandra de Lycophron (Bàle, 1566), des
Gatalecta Virgiliana (Lyon, 1572), des Ausoniance
lectiones (Lyon, 1574), du De verborum significatione
de Festus (Paris, 4576), des Carmina Catulli, Tibulli
et Propertii (Paris, 4577), de 1'Astronomicon de Ma-
nilius (Paris, 4579), des Sententice de Publius S,y'rus et
des Disticha de Caton (Leyde, 4598), des œuvres d Apu-
lée (Leyde, '1660). H publia aussi un important recueil de
proverbes grecs, Stromateus proverbiorun grcecorum
(Paris, 4593-94). — Parmi ses œuvres, il faut particu-
lièrement mentionner : les Cycloinetrica elernenta (Leyde,
4594), sur la quadrature du cercle, qu'il se vantait d'avoir
découverte; l'Epistola de vetustate et splendore gentis
Scaligeri: et vita J.-G. Scaligeri, etc. (Leyde, 1594),
réfutée par Scioppius, dans son Scaliger hypobolymeus,
hoc est etenchus epistole J. Burdonis pseudo-Scati-
geri, etc. (Mayence, 1607); et, la réponse qu'il fit sous un
pseudonyme à ce pamphlet et qu'il intitula Confutatio
stultzssimcv Burdonis fabule (Leyde, 4608); les deux
célèbres travaux de chronologie qui donnèrent la première
impulsion aux recherches chronologiques, l'Opus de emen-
datione tempore (Paris, 1583 et Genève, 1609), et le
Thesaurus temporurn, complectens Eusebi Pamphili
Chronicon, etc. (Genève, 4609); deux traités de nunus-
matique : l'Expositio numismatis argentei Costantini
magni (Leyde, 1604) et le De re nurn-maria liber pos-
tumus editus a Snellio (Leyde, 1616) ; ses poésies (le
recueil le plus complet, Poemata omnia, fut publié à
Leyde en 1615), et enfin les Opuscula varia antehac
edita nunc vero muftis partibus ancra, publiés à Paris
en 1610 par Casaubon. Il aida Griller à la compilation
du Thesaurus inscriptionum latinarurn, et il en rédi-
gea la longue table alphabétique. Ses Iettres, publiées par
Heinsius (Leyde, 1627), et les Epîtres françaises de
personnages illustres il Scatiger, publiées par Jacques
de Reyes (Harderwyck, 1624), sont intéressantes pour
l'histoire littéraire. Deuxrecueils d'anecdotes etbons mots
relatifs à Scaliger (Scaligeriana` avaient été faits, l'un
en latin par François Vertunien, son ami (Saumur, 1669),
l'autre, où le français et le latin sont mêlés, par les de
Vassan, ses élèves de Leyde (La Haye, 1666). Ces deux
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recueils ont été réunis et publiés ensemble à Amsterdam
en 1740.	 U. MENGIN.

BIRL.: NICERON, M moit'es, t. XXIII. — BERNAYS, J.-J.
Scaüger; Berlin, 1855. — Ch. NISARD, le Triumvirat litté-
raire au xvi' siècle : J. Lipse, J. Scaliger, J. Casaubon;
Paris, 1852. —EGOER, l'Hellénisme en. France; Paris, 1869.

SCALOPS (Zool.) (V. TAUPE).
SCALPA (I1e) (V. HÉBRIDES).
SCALPEL. Les scalpels sont des espèces de bistouri à

lame courte et ordinairement fixe, quelquefois mobile,
qui servent plutôt à l'anatomiste qu'au chirurgien. Il y
en a de diverses formes suivant l'emploi auquel ils sont
destinés. La faible dimension de leur lame assure à leur
action une précision minutieuse de mise dans Ies travaux
spéciaux de l'anatomie.	 Dr S. MoRER.

SCAMAN DRE ou XANTHE. Rivière de l'ancienne Asie
Mineure (V. TROIE).

SCAM MA (Antiq.). Mot grec signifiant fossé en tranchée
et appliqué, par extension et par la suite, dans les gym-
nases grecs et dans les cirques romains, à l'enceinte li-
mitée par une petite tranchée tracée dans le sable et à
l'intérieur de laquelle combattaient les lutteurs après s'être
frottés de sable. C'est ce qui explique que, dans presque
tousles bas-reliefs romains représentant les jeux du cirque,
on voit une houe et un panier de sable, la houe servant

tracer l'enceinte ou scamma que les concurrents ne pou-
vaient franchir sous peine d'être mis hors de combat et le
sable employé à saupoudrer le corps des athlètes.

SCAMMONEE. I. BOTANIQUE. — C'est le Conroll'ulus
Scammonia L. (V. LIsEnou).La Scammonée d'Allemagne
ou d'Europe est le Calystegia sepium R. Br.; la Scam-
monée d'Amérique, le Jalap (V. ce mot); la Scammonée.
de Montpellier, le Cynanchum acutum illonspeliacum
L. Var. ; la Scammonée de Smyrne, le Secamone cegyp-
tiaca R. Br.

H. THÉRAPEUTIQUE. — On emploie en médecine la
gomme-résine, extraite de la racine du Convolvulus
Seammonia dans les pays même d'origine de la plante
(Asie Mineure, Grèce, Crimée). Les racines, mises à nu,
sont incisées, et le suc recueilli dans des coquilles ou on
le fait sécher. Pur, ce suc est amorphe, transparent,
cassant, à brisure luisante, de couleur brun jaunâtre en
petits fragments, brun marron en masse ; sa poudre est
couleur chamois. Frotté avec le doigt humide, il forme
une émulsion blanche. La scammonée d'Alep et de Smyrne
est la meilleure, mais elle est souvent falsifiée. On pré-
fère, pour les usages thérapeutiques, lui substituer la
résine, analogue à la jalapine, qu'on peut en extraire
très pure et Manche, au moyen de l'alcool à 90°. Cette
résine est un purgatif drastique énergique, analogue au
jalap, et qu'on utilise dans les constipations opiniâtres,
l'anasarque, etc. Doses de la poudre de scammonée
Orr,30 à 1 gr.; de la teinture, 2 h 8 gr. en potion ; dose
de la résine, O=r,30 à 0=r,60, La scammonée entre dans
la teinture de jalap composée ou eau-de-vie allemande,
dans la poudre cornachine, l'électuaire diaphénix, etc..

III. PHARMACIE. — Les formes pharmaceutiques de
la scammonée sont la poudre, obtenue par trituration
dans un mortier de fer et tamisage au tamis de soie n° 80,
la teinture alcoolique et la résine de scammonée. On en
fait des biscuits purgatifs. Elle entre dans la composition
de l'eau-de-vie allemande (teinture de jalap composée),
dans les pilules de Belloste, et les pilules de coloquinte
composées.

SCAMONNINE (Chim.) (V. JALAPINE).
SCAM OZZI (Ottavio BeavorrI-) (V. BERTOTTI-SCAMOZZI).
SCAMOZZI (Vincenzo), architecte italien, né à Vicence

en 1552, mort à Venise en 1616. Après avoir eu pour
premier maitre son père Dominique Scamozzi, habile cons-
tructeur vicentin, le jeune Vincenzo étudia surtout les édi-
fices élevés par Jacques Tatti, surnommé Sansovino, ainsi
que le Traité d'architecture de Vitruve, etsefit connaître,
dès 1574, parla publication d'un ouvrage sur la perspec-
tive. Appelé peu après à Venise par les chanoines de San

Salvatore pour des travaux à la coupole de leur église,
V. Scamozzi fut chargé dans cette ville de continuer les
Nouvelles Procuraties, commencées par Sansovino et aux-
quelles il ajouta un troisième étage; puis d'achever, vers
4584, la librairie de Saint-Marc, et enfin de construire de
nombreux palais, tant à Venise qu'à Vicence et dans le N.
de l'Italie. Vers la même époque, Vespasien Gonzague de
Mantoue lui fit bâtir un théâtre dans le genre antique à
Sabbioneta, et Scamozzi alla achever un fort à Palmanova,
dans le Frioul, avant de faire en France, en• Allemagne
et en Hongrie, un long voyage dont la relation illustrée est
conservée au musée civique de Vicence. Mais l'oeuvre la
plus importante de cet architecte fut sa publication inti-
tulée Idea della Architettura Universale, qu'il com-
mença peu avant sa mort, et dont le sixième volume,
consacré aux Ordres (V. ce mot), fut traduit d'abord
par d'Aviler, puis par le Hollandais Samuel du Ry, vanté
par Fr. Blondel, et ne cesse, depuis plus de trois siècles,
de tenir une place importante dans les études d'archi-
tecture. Scamozzi avait aussi — préoccupation assez rare
à son époque — tenté de restituer, à l'aide du dessin,
le Laurentin, villa décrite par Pline le Jeune. Au siècle
dernier, un monument, comprenant un buste de Sca-
mozzi, fut élevé à cet architecte dans l'église Saint-
Laurent à Venise, par les soins de Bonaventure Gregori,
descendant de François Gregori que Scamozzi s'était pri-
mitivement donné pour fils adoptif et légataire universel.

Cli. LUCAS.
SCANAFAGHIACCIA. Com. du dép. de la Corse, -arr.

d'Ajaccio, cant. de Salice; 511 hab.
SCANDELLI (Antonio), musicien italien, né à Naples

vers 1520, mort à Dresde le 18 janv. 1550. On sait peu
de choses sur la vie de cet artiste, sinon qu'il a passé la
plus grande partie de sa vie au service de l'électeur de
Saxe. Scandelli se rendit à Dresde en 1556 et y demeura
comme maitre de chapelle de l'électeur jusqu'à sa mort.
Un certain nombre de ses oeuvres ont été imprimées par
différents éditeurs allemands et sont parvenues jusqu'à
nous.

SCANDER-BEG ou GEORGES CASTRIOTA, prince de
l'Epire ou de l'Albanie, né en 1414, mort en janv. 1467.
Il était fils de Jean Castriota, prince d'Emathia, et de sa
femme Voissava, princesse serbe. Tout jeune encore, il
fut donné par son père, en 1423, comme otage au sultan
Mourad II, qui avait envahi l'Epire. II fut circoncis, élevé
dans la religion musulmane, et occupa dans la suite de
hautes situations dans la hiérarchie turque. Après la mort
de son père, il devait recueillir son héritage, mais le sul-
tan préféra le garder dans son armée ou il avait conquis
une grande réputation. En effet, son courage, son esprit et
ses connaissances stratégiques lui avaient valu le surnom
d'Iscanderbeg (prince Alexandre), par allusion à Alexandre
le Grand. Profondément indigné de l'injustice du sultan,
Scander-beg profita en 1443 de la défaite des Turcs à
Nisch(que leur avaientinfligée les croisés sous le comman-
dement de Ilunyade) pour s'évader. Avant de partir, il
surprit le secrétaire du sultan et, le cimeterre sur la gorge,
il le força à signer l'ordre au gouverneur de Croie. de re-
mettre cette place « entre les mains de Scander-beg ».
L'insurrection se propagea dans les environs de Croïa; et
peu après Scander-beg était, non seulement en possession
de son héritage, mais chef de tous les dynastes d'Epire.
Il réunit une armée. Ali Pacha ayant investi Croïa (1413)
fut massacré avec 40.000 hommes. En 4449, le sultan
Mourad, à la tête d'une armée de plus de 400.000 hommes,
se présenta devant Sfetigrad, ville située dans la Haute-
Dibra. Cette campagne coûta cher an sultan, mais la ville
tomba en son pouvoir. En 1450, il parut devant Croïa.
Mais après avoir perdu le gros de ses troupes, il se retira
vers Andrinople. C'est seulement en 1461 que Scander-
beg accepta la paix que lui offrit Mahomet. Cette paix ne
fut pas du reste, de longue durée, et, en 1465, il battit
encore, sous Croïa, les conquérants de Constantinople.
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Scander-beg mourut peu après, et l'Albanie tomba dans
l'anarchie. M. G.

BiBL..: Georges T. PETROVITCH, Scander-beg (Georges
Castriota). Essai de bibliographie raisonnée. Ouvrages sur
Scander-beg écrits en langues française, anglaise, alle-
mande, latine, italienne, etc. ; Paris, 1881, in-8. — J. von
HAMMER, Geschichte des osmanischen Reich es; Pest, 1827-
35, vol. I et II. — Le P. DUPONCET, Exploits heroiques
de Scander-beg; Liège, 1854, in-8. — M.-C. PAGANEL, Hus-
foire de Scander-beg; Paris, 1855, in-8.— Nicolas VOULLTCH,
Scander-beg ; Belgrade, 1892, in-8 (en serbe).

S CAN D I C U S (Mus.) (V. PLAIN-CHANT, t. XXV I, p. 1018).
SCANDINAVIE. GEOGRAPHIE PHYSIQUE.— Situa-

tion, Limites, Superficie.—La Scandinavie ou Pénin-
sule scandinave est une région d'Europe située au N.-0.
du continent, vaste péninsule que l'océan Glacial baigne
au N., l'océan Atlantique à l'O., les détroits danois (Skager
Rak, Cattégat et Sund) au S. et au S.-E., la mer Bal-
tique à l'E. Elle a une superficie de 770.166 kil. q. et
une population de 7.472.918 hab. (4898). Elle s'étend
entre 2° 30' et 28° 20' long. E., 71° 71' 42" et 55° 20' 48"
lat. N., les points extrêmes étant au N. le promontoire
de Knivskjælodden sur l'ïle de Magerce, et au S. le Smyge-
Heck. Reliée à la Russie du Nord par l'isthme très bas
qui s'étend du fond du golfe de Botnie au Varangerfjord,
cette vaste péninsule se trouve, de plus, intimement rat-
tachée aux autres pays voisins par un plateau sous-marin
qui supporte les dépressions sans profondeur des détroits
danois et de la Baltique en rétablissant sous une tranche
d'eau de moins de 200 m. sa continuité avec le continent.
Dans ces conditions, on ne peut méconnaître qu'un simple
gauchissement du terrain, combiné avec des effets subsé-
quents d'érosion marine, a suffi pour déterminer son iso-
lement.

Le versant oriental de la péninsule scandinave est oc-
cupé par la Suède (St'erige) ; le royaume de Norvège
(Norge) occupe le versant occidental.

La Suède forme une figure à peu près régulière avec
une longueur (4.600 kil.), quadruple de la largeur maxima
(400 kil.), et est entourée de mers à l'E., au S. et en
partie à l'O. (golfe de Bothnie, Baltique, Sund, Cattégat
et Skager Rak) ; la Suède possède des frontières terres-
tres du côté de la Finlande au N.-E. oit la frontière est
formée depuis 1809 par les fleuves de Muonio et Tornea,
et du côté de la Norvège à l'O. où elle consiste dans la
ligne de partage des eaux qui sépare au N. les affluents
de la Baltique et de l'Atlantique, et au S. les tributaires
du Cattégat et du Skager Rak. La Suède s'étend entre
69° 3' 2" et 55° 20' 18" de lat. N. et entre 8° 46' et
21° 49' de long. E. Le périmètre est évalué à 9.817 kil.
(7.624 kil. de côtes, 536 kil. de frontière finlandaise,
1.657 kil. de frontière norvégienne). La superficie de la
Suède est de 447.862 kil. q.

La Norvège est comprise entre 71° 7' — 57° 58' (cap
Lindesns) de lat. N. et entre 2° 30' — 28° 20' de long.
E. La Norvège, qui s'allonge en bordure de l'Atlantique,
est, en somme, une terre étroite, très escarpée, plongeant
dans le N. vers l'océan Glacial, échancrée dans le S. par
le Skager Rak, baignée dans l'O. par les eaux de l'Atlan-
tique septentrional. La superficie du royaume est évaluée
à 322.304 kil. q. (dont 42.830 kil. de lacs). La population
s'élève à 2.110.000 hab. (1897), c.-à-d. 6,5 hab. par
kil. q. Les frontières continentales du royaume (2.540 kil.)
à l'E. sont limitrophes de la Suède (sur 1.540 kil.), de
la Finlande (sur 750 kil.) et de la Russie (sur 470 kil.).

Partant du fond de l'Iddelfjord sur le revers E. du Skager
Rak pour se diriger d'abord vers le S., la frontière se re-
courbe ensuite très brusquement en sens inverse pour venir
gagner rapidement la zone des hauts plateaux en recou-
pant obliquement tout le réseau de rivières dalécarliennes
qui viennent se jeter dans les grands lacs de la Suède mé-
ridionale. A partir des monts Dofrines, après avoir laissé
sur sa droite les hauts massifs du Syltoppen (1.790 m.)
et de l'Areskutan (1.472 m.), elle ne quitte plus les som-
mets en ne s'écartant guère de l'axe général de la pénin-

suie, mais sans coïncider avec la Iigne de partage des
eaux. Son tracé ensuite, entre les pays voisins finlan-
dais, puis russes, devient des plus capricieux. L'apophyse
singulière lancée par la Finlande dans l'intérieur même du
massif montagneux la refoule si bien vers 1'O. qu'elle ne
laisse plus entre elle et la cote, en face de cette zone intru-
sive, qu'une bande étroite, large à peine de 40 kil. Elle la
contourne ensuite pour descendre au S.-E. sur le versant
oriental jusqu'au 25° de long. E., puis remonter vers le N.
ou elle atteint bientôt, près de sa source, la Tana, pour
la suivre ensuite jusqu'à Rajala; à partir de ce point, en
effet, juste au moment oit cette grande rivière arctique se
replie au N. en filant droit vers l'océan Glacial, la fron-
tière finno-norvégienne, lui tournant le dos, descend tor-
tueuse, indécise, à travers les terres basses de l'isthme de
jonction, jusqu'au Pasviq où se fait son raccord avec les
plaines glacées du N. de la Russie (toundras). Cette ri-
vière I'entraîne alors à sa suite sur Ies bords du Varanger-
fjord, jusqu'à son embouchure, mais, loin de s'y terminer,
elle revient pour ainsi dire sur ses pas pour venir rejoindre,
après avoir décrit une grande boucle, une seconde rivière
laponne, le Gacôbs Ely, oit cette fois elle prend fin; et cela
en comprenant comme terme extrême une petite église soli-
taire qui, dressée sur les rives basses du débouché à la
mer de cette rivière laponne, fait pour ainsi dire office de
borne-frontière à son extrémité.

Cette frontière, purement conventionnelle comme d'ha-
bitude, n'est déterminée dans la topographie par aucune
influence qu'on puisse qualifier de directrice ; elle est sou-
mise aux variations que peuvent lui faire subir la fortune
des armes ou les conventions politiques; par exemple sa
pénétration actuelle, assez lointaine sur le territoire russe,
au delà du Pasviq, correspond à une convention ne remon-
tant guère au delà du commencement de ce siècle (44 oct.
1826), mais, dans la majeure partie de son tracé, notam-
ment quand elle prend sur ces hauteurs, entre Suède et
Norvège avec un rejet si marqué vers l'O., une allure sen-
siblement rectiligne, elle suit fidèlement le trajet d'une zone
désertique simplement fréquentée par quelques troupes
errantes de Lapons nomades, ou, plus fixes, de Finlandais
sylvicoles, mais qui ne parviennent guère à lui fournir plus
d'un habitant par kil. q.; si bien que cette zone, avec son
caractère isolant, s'introduit sur l'axe même du dôme de
faite scandinave comme une ligne naturelle de délimitation
entre deux pays qui, par suite d'un accord commun (« Rig
sakt, 1815, »), sont sans doute unis sous un même roi,
mais dont les affinités aussi bien que les relations au de-
hors sont absolument inverses et conformes d'ailleurs à la
pente générale du terrain qui entraîne l'un, suédois, dans
l'Est vers les régions baltiques, l'autre norvégien, dans
l'Ouest et surtout dans le Sud oit viennent se concentrer les
213 de sa population, en face du Jutland danois et de ces
pays de la mer du Nord avec qui se font la majeure partie
(415) de ses échanges internationaux. 	 Ph. B.

Généralités et Géologie. — Parmi les grandes ré-
gions naturelles de l'Europe, la Scandinavie, avec sa forme
péninsulaire d'un type peu ordinaire, constitue sans doute
un terme spécial, bien différencié, mais son individualité
comme unité géographique distincte ne lui est acquise
qu'après séparation, dans le sud, d'un élément qui, cons-
truit d'une tout autre façon, forme vraiment une région a
part. Cet élément c'est la Scanie.

La péninsule scandinave, en effet, n'est pas seulement
la terre des fjords et des glaciers par excellence dans sa
partie norvégienne, celle aussi des longues déclivités et
des plaines du côté suédois, c'est encore, dans son en-
semble, la vraie terre des gneiss et des granites. Or rien
de semblable ne s'observe dans cette Scanie ; avec sa
nature surtout crayeuse, son relief insignifiant, ses côtes
rectilignes, elle représente une sorte d'éperon ajouté après
coup au pays suédois et n'ayant avec lui aucune ana-
logie. Ses plaines basses, d'une fertilité qui lui a valu le
nom de « grenier d'aboniance de la Suède », la localisa-
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tion, dans ses assises plus profondes, des seuls charbon-
nages qua possède la péninsule, lui permettent sans doute
de jouer un grand rôle dans la vie économique de la Scan-
dinavie, mais toutes les affinités de ce pays plat sont pour
les îles danoises qui, de même nature, formaient avec lui,
avant l'ouverture tardive (postglaciaire) des détroits, un
isthme reliant la Suède avec le Danemark et la Poméranie.
Il n'est donc que justice de rattacher ensemble ces diverses
parties d'un même tout.

Ainsi débarrassée de son appendice crayeux, la pénin-
sule scandinave reste d'ailleurs encore assez grande pour
comprendre deux Etats et surtout deux populations qui,
quoique soumises au même régime politique depuis 1815,
sont, entre elles, fort différentes; différences qui n'ont
d'égales que celles présentées aussi bien dans sa nature que
dans son aspect par le sol qui les supporte. Dressée tout d'un
jet en face de l'Atlantique, et présentant tout l'effort de son
relief franchement reporté de ce côté, la Scandinavie de-
vient, en effet, par excellence, le pays des contrastes, celui
aussi des exceptions ; et tout cela placé sous la dépendance
immédiate de la composition du terrain, ainsi que des cir-
constances qui l'ont engendrée, s'en déduit naturellement.

Sur un fond archéen, très uniforme, de gneiss et de
granites, une large zone de terrains primaires très an-
ciens (précambriens et siluriens), constitue sans doute, en
s'allongeant d'un bout à l'autre de la péninsule suivant
son axe, la masse principale du pays; mais le plein déve-
loppement de ces assises se fait de préférence sur le ver-
sant norvégien où, de plus, elles affectent, avec une prédo-
minance marquée de grès grossiers et de conglomérats
(F. smaragditigques), le caractère de dépôts de rivages
faits aux dépens d'une ancienne chaine(Clt. huronienne),
rabotée maintenant jusqu'à son socle par l'érosion. Quand
ensuite des mouvements postérieurs ont relevé des bandes
successives du dilurien en rides montagneuses (Ch. calé-
donienne) sur les bords de l'ancien continent boréal pré-
cambrien, c'est aussi en Norvège que ces sédiments ont le
plus souffert des effets produits par cette énergique pous-
sée. Avec une extrême complication dans les dislocations
subies, se traduisant par de fortes inversions de couches,
et la résolution en failles de grands plis couchés sur de
vastes étendues, ce qu'on y observe, c'est la présence inat-
tendue dans des couches devenues gneissiques (Bergen,
haut plateau de Hardanger, etc. ), de ces trilobites siluriens
qui, partout ailleurs en Suède, se rencontrent bien con-
servés dans d'anciennes vases, restées à l'état de simples
schistes tendres ampéliteux, tant l'horizontalité primitive
de ces dépôts est, dans cette direction, à peine troublée.
Ils y sont, de plus, dispersés par lambeaux, assez impor-
tants sans doute pour fournir, au débat, des saillies assez
prononcées (montagne du Kinnekalle) , mais bientôt
l'érosion, ayant accompli son œuvre de dénudation, c'est
le sous-sol archéen qui constitue à lui seul la contrée plate
et basse où s'enfonce le golfe de Botnie.

Rien que ces seuls faits expliquent les différences si
grandes qui s'établissent en Scandinavie entre les deux
pays qui se partagent la péninsule : l'un dans l'Ouest (Nor-
vège), étroit et montueux, au point que toute son activité
se trouve condensée sur la côte, en particulier dans sa
partie plus éloignée du Sud oh deviennent étroites les re-
lations de sa population avec celle de même race installée
autour de la mer du Nord; l'autre, dans l'Est (Suède),
beaucoup plus étendu, mais bien moins accidenté, à ce
point que la majeure partie de sa surface, en venant se
partager entre deux zones, l'une forestière, l'autre, de
grandes plaines cultivées, -peut largement contribuer au
développement sur place d'une population plus sédentaire
et qui, par sa situation, même se relie cette fois au pays fin-
nois. Car au delà de cette succession de cuvettes sans pro-
fondeur qui constituent le golfe de Botnie, la plate Fin-
lande au sol essentiellement granitique et gneissique n'est
antre, en somme, que la continuation de la plate-forme
archéenne de la Scandinavie.

Dans son ensemble, cette région, avec son bord ouest
vigoureusement redressé sous la forme de la Norvège,
vient ainsi constituer, dans le N.-0. du continent euro-
péen, une grande unité géographique qu'on peut qualifier
de massif finno-scandinave, massif bien homogène, que
la Baltique échancre à peine sur l 'axe érodé d'un dôme
(Bouclier baltique) correspondant à ce gonflement da
fond archéen de la Suède et de la Finlande, qui, depuis
les derniers temps glaciaires, loin d'être resté stable, n'a
cessé d'être soumis à de multiples mouvements d'oscil-
lation.

Quant aux contrastes qu'offre la Scandinavie sous sa
forme actuelle, les plus marqués sont ceux qui s'intro-
duisent entre ses deux versants : l'un abrupt, norvégien,

Fig. 1. — Le massif Finno-Scandinave.

plongeant brusquement vers l'Atlantique; l'autre, suédois,
doucement incliné à l'E. vers les dépressions marines
sans profondeur du golfe de Botnie et de la Baltique. Re-
lief, climat, végétation, mœurs et coutumes des populations
qui les habitent, tout est changé.

Dans la topographie, les modifications sont si grandes
que la Suède, sur cette pente adoucie, a pu être considérée
comme un vrai pays de plaines, tandis que la Norvège de-
venait une contrée montagneuse, flanquée, h l'O., du cap
Lindesna's an cap Nord, d'un bourrelet saillant souvent
qualifié d'Alpes scandinaves, étant donné que, vu de la
mer, ce versant extérieur, avec sa brusque saillie, prend
l'aspect d'une ride montagneuse escarpée. Mais ce n'est
là enfle fausse apparence; la ligne d'escarpements qu'on
a sous les yeux marque tout simplement le bord vigou-
reusement redressé d'un plateau très tourmenté, profon-
dément découpé, tout le long de la côte, par les fjords. Et
ce sont précisément sur les bandes séparatives de ces dé-
coupures que certaines crêtes, se profilant sur l'horizon
après leur isolement par l'érosion, communiquent cet as-
pect-chaîne à la bande du littoral atlantique.

Mais c'est surtout l'inspection d'une carte de la Scan-
dinavie qui permet bien d'apprécier le caractère de son
relief. Sur celles hypsométriques notamment, les courbes
qui délimitent les zones de grande altitude dépassant
1.000 m., au lieu de prendre le caractère d'ellipses al-
longées, régulièrement emboîtées comme elles le sont dans
la représentation des vraies chaînes de montagnes, s'éva-
sent en dessinant de grands espaces plats, aux bords très
découpés. Or cette forme devient dans le relief des hauteurs
de Scandinavie l'élément dominant. Ce qui le termine,
en effet, c'est une zone de hauts plateaux à surface
bombée dessinant, dans l'O. de la péninsule, sur une
largeur d'environ -130 kil. , une large croupe à ver-
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sants très inégaux, l'un, plongeant brusquement vers
l'Atlantique, l'autre, doucement incliné en sens inverse,
puis bientôt dénivellé à ce point que la descente vers la
Baltique se fait par une série de longues terrasses éta-
gées. C'est alors la plate-forme archéenne baltique qui,
en se relevant lentement vers l'0., jusqu'à 500 m., remplit
cette condition, tandis que dans le plateau culminant, vi-
goureusement redressé de suite à plus de 4.000 m., vien-
nent s'empiler les plis très disloqués des assises primaires.

La limite entre ces deux éléments principaux de la tec-
tonique de la péninsule, déjà très marquée en son milieu
parla forme si bien surplombante qu'y prend la crête mar-
ginale du plateau supérieur au-dessus de la terrasse boi-
sée du Norrland suédois, rest encore mieux dans le Sud,
où cette zone forestière vient butter contre une muraille
rocheuse, hérissée d'une longue rangée de sommets, parmi
lesquels figurent, dépassant 4.500 m. le Lifjeld (4.550 m.)
le Gausta (4.883 m.), le Norefjeld (4.509 m.) et le Sce-
Ion (1.753 m.). Pareilsfaits d'ailleurs sont à signaler dans
le Nord quand, au delà du cercle polaire, les hautes cimes
dénudées du Sarjektjakko (2.140m.) et du Kebnekaise
(2.435 m.) jalonnent, en Laponie suédoise, le bord orien-
tal très escarpé des hauts plateaux; elles y occupent la
même position excentrique par rapport à l'axe du massif
montagneux. Néanmoins, quelle que soit la valeur de ces
accidents, la péninsule, avec ses pentes si inégales que ne
séparent aucune ligne de faite appréciable, mais bien un
dôme très plat, ou doucement ondulé, prend, dans son pro-
fil en travers, une allure de voûte à grande courbure net-
tement dissymétrique, c.-à-d. une forme bien préparée
pour servir de support, en raison de son altitude et sa
position septentrionale, aux immenses champs de névés
qui servent également si bien à caractériser le pays.

C'est d'ailleurs ce dont on peut bien se rendre compte,
quand, après avoir gravi le versant raide norvégien, on en
atteint le sommet. Parvenu à cette hauteur, ce qu'on peut
constater, c'est l'absence aussi complète que possible de
cimes isolées. Le sol, parfaitement nivelé, s'étale en vastes
plateaux où la vue, partout oit il ne disparaît pas sous les
neiges, n'est arrêtée que par deux sortes d'accidents : les
uns en relief. représentant toujours, sous la forme de
bosses rocheuses très émoussées, la mise en saillie par
l'érosion des parties les plus dures du plateau, Ies autres
en creux et devenant alors la simple amorce des profondes
vallées qui prolongent au loin, dans l'intérieur du massif,
le sillon des fjords et qu'on vient de suivre pour en faire
l'ascension.

Cette montée est longue et rude ; elle met sans doute
en présence d'une contrée montagneuse, car ses sommets
peuvent dépasser 2.000 m., mais qui n'a rien de l'allure
habituelle des chaînes plissées. De plus, dans toute la
traversée du dôme de faite, pas trace de seuil de partage;
à ce point qu'on ne s'y reconnait passé, sur l'autre ver-
sant, qu'en voyant Ies eaux, après avoir longtemps sta-
tionné dans les creux de cette plate-forme terminale sous
une forme marécageuse ou lacustre, filer vers l'E. sans
qu'on sache pourquoi, tant est affaiblie la ligne suivant
laquelle s'effectue la rupture des pentes.

Autre remarque, c'est que la continuité de cette plate-
forme dans le sens de son allongement est, en certains
points, rompue par des sillons qui, traversant tout le pays,
s'approfondissent au point, non seulement de mettre en
communication facile les deux versants, mais de permettre
à la population de se concentrer sur leur trajet. Tel est
le rôle pris dans le centre par la très intéressante dé-
pression nidrosienne. Partant du fjord de Trondhjem,
elle vient aboutir à Soderhamn, sur ln côte baltique.
Après avoir subi- dans le Jemtland suédois une forte in-
flexion vers le S.-E., la zone désertique des hauts pla-
teaux se présente brusquement interrompue par une large
bande si bien affaissée au-dessous de la limite de la végé-
tation forestière, entre le Sylen dans le Sud (4.766 m.) et
le Snota (1,690 m.) dans le Nord, qu'elle peut se pré-

senter au pied de ces massifs neigeux, verdoyante et bien
habitée, notamment dans le fond de certains cols où peut
se faire, à moins de 300 m., la jonction facile des forêts
norvégiennes et suédoises. Cette dépression, élargissant
ensuite son influence dans l'Ouest, à mesure qu'elle des-
cend vers la côte, finit par s'y traduire, sur près de 300 kil.,
par cet effacement si complet dans le relief qui caracté-
rise, non seulement l'encaissement du fjord de Trondhjem,
mais la presqu'île de Fossen qui lui fait face, et tout le lit-
toral avec sa chaîne d'îles très basses, associées depuis
Smoelen jusqu'à Viqton. Ainsi s'explique aussi que l'an-
tiqueville, essentiellement maritime de Trondhjem, marque
précisément, sur son vieux sol schisteux, lardé de roches
volcaniques, le centre d'un des districts les plus peuplés
de la Norvège. Enfin dans l'Est, ce sillon se trouvant, sur
le versant plus adouci de la Suède, jalonné par une série
de grands lacs allongés, devient la voie qui, de tout temps,
a le mieux facilité les relations entre la Norvège et sa voi-
sine; actuellement, la ligne ferrée de Trondhjem à Stoc-
kolm par OEstersund en profite pour relier la région bal-
tique avec les grands ports de la côte norvégienne.

Dans ces conditions, de pareils sillons transversaux de-
viennent sûrement l'oeuvre de dislocations capables de par-
tager la péninsule en compartiments distincts. Cela est si
vrai pour cette dépression nidrosienne, qu'en présence de
la déviation si remarquable qu'elle introduit dans la di-
rection de la zone montagneuse, certains géographes
avaient cru pouvoir y distinguer trois chaînes : les Lan-
fleden, affectant dans le Sud une orientation N.-N.-0. ;
le Dovrefeld (monts Dofrines), fortement infléchi vers
l'Est à la rencontre du sillon de Trondhjem; au delà, le
système du Kjoelen, reprenant dans le Nord une direction
N.-S. En réalité, ce que cette dépression introduit dans la
structure de la péninsule, c'est sa division en deux par-
ties : l'une, méridionale, où, dans sa bosse norvégienne, le
dôme de faite, très élargi et devenu central, supporte les
plus hautes saillies du pays (Ymesfjield, 2.566 m.; Sun-
chatten, 2.294 m.); l'autre, septentrionale, où, plus
abaissé, il se rapproche du littoral au point de le surplomber
de toute sa hauteur en face des Lofoten, puis se présenter
sérieusement entamé par les fjords à Tromsoè, où nulle
part la dissymétrie du profil transversal de la péninsule
n'est plus prononcée.

Non moins remarquable est ensuite dans le Sud l'en-
taille qui recoupe la Norvège, du fjord de Molde à celui
de Christiania, en donnant naissance, dans l'intervalle, à
deux des plus belles vallées de la région, Rauma et Gud-
bransdal. Son point culminant atteint à peine 590 m.
et, malgré cet affaissement du seuil, la ligne de partage
y reste encore indécise ; sur son emplacement vient s'éta-
ler le fameux lac de Lesjes Kog, dont les eaux s'écoulent
aussi bien vers le N.-0. par la Rauma dans l'Atlantique
qu'au S.-E. dans le Skager Rak par le Glommen; mais
avec cette différence que, dans la première de ces deux
directions, elles vont bon train, car la pente de la vallée
de la Rauma, comme celle de toutes les vallées du ver-
sant atlantique, est très raide, tandis que, dans la seconde,
elles ont à subir dans res deux grands lacs, Vormex et
Mjosen, qui s'allongent dans celle du Gudbransdal, un
arrêt sérieux.

Enfin, si, dans cette traversée de la péninsule, on cherche
à se rendre compte de sa composition — circonstance facile
à réaliser, car la roche apparaît partout bien découverte
sur de vastes étendues—on verra qu'en dehors de l'énorme
place tenue par les gneiss et les granites, elle apparatt au
faite de terrains primaires, dont les diverses couches dans
sa zone montagneuse affectent, sur le flanc des vallées,
cette allure troublée, disloquée, qui devient le trait carac-
téristique de la structure des grandes chains plissées,
tandis que sur le plateau, c'est seulement sur la tranche
qu'elles affleurent, brusquement coupées à ras du sol,
comme si la tête de ces plis avait été rabotée par un puis-
sant outil de nivellement.
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Or, c'est précisément ce qui est arrivé pour les monts
scandinaves. Appartenant à la grande bande des plisse-
ments anciens du N. de l'Europe, en particulier de ce
puissant système de chaînes calédoniennes qui, vers la fin
de l'époque silurienne, dressaient leurs hautes cimes sur le
bord du vieux continent boréal, ils font partie d'une des
plus anciennes zones de l'Europe. Depuis leur émersion
qui remonte à une date si reculée, les érosions ont donc eu
à Ieur disposition le temps nécessaire pour les niveler et
les réduire à la condition simple de pénéplaine, c.-à-d.
d'une surface à peu près plane et amenée, par ce travail,
à un niveau bien voisin de celui de la mer. Divers indices
mémo montrent que cette dénudation a été si complète
qu'elle n'a laissé subsister de ces anciennes montagnes,
après leur avoir enlevé la majeure partie de leur couver-
ture de sédiments plissés, que leur soubassement. C'est le
cas de la mise à jour, sur de si vastes étendues, des gra-
nites dont les longues bandes représentent actuellement
les racines profondes des plis principaux.

Mais alors une question se pose. C'est de savoir com-
ment cette région, après avoir subi un tel effacement, peut
se représenter maintenant avec relief si accentué. La ré-
ponse est facile quand on tient compte que le redressement
vigoureux de la pénéplaine scandinave vers l'O., qui a si
bien ravivé son relief, devient l'oeuvre de mouvements ré-
cents se rattachant sans peine aux dislocations qui, vers
la fin des temps tertiaires, ont engendré à ses pieds l'Atlan-
tique Nord. C'est un vieux relief rajeuni par une action
récente. Tandis que certaines bandes de l'ancienne terre
atlantique s'écroulaient sous les eaux marines, la Scandi-
navie en s'exhaussant a subi dans sa topographie cette ac-
centuation qui fait de la Norvège un vrai pays de mon-
tagnes. Le morcellement si complet de sa côte par les
fjords se rattachant à la même cause, et de plus comme
conséquence finale de cet accident se présentant l'état
glaciaire dont le massif à souffert au point d'en porter
partout l'empreinte en caractères saisissants, on verra que
tout ce qui particularise le relief actuel de la Scandinavie
vient se placer sous la dépendance immédiate d'un événe-
ment figurant parmi les plus importants dont notre conti-
nent ait jamais été le théâtre, aussi comme un des plus ré-
cents. C'est ce dont nous allons pouvoir nous rendre
compte en passant maintenant successivement en revue
les diverses parties de cette séduisante contrée.

ARCHIPEL CÔTIER. - En premier lieu figure, comme
trait caractéristique du flanc norvégien, cet état si complet
de morcellement de la côte qui n'est seulement accusé
par les fjords mais par le nombre et le caractère dis-
loqué des îles disposées en bordure; ces dernières se
trouvant le plus souvent réduites à l'état de ruines d'une
bande de hautes terres autrefois reliées sans conteste au
massif scandinave.

Telles sont, dès le début, dans le nord, les îles si
étrangement découpées de Sôrd, de Rolfsô, puis de Ma-
gerd, oit se fait, au cap bien connu, la brusque terminaison,
en plein océan Glacial, de notre continent. Sans doute, dans
leurs formes étranges et leur isolement, une grande part
doit être attribuée à l'érosion marine, très active dans ces
parages, mais cette action a été singulièrement facilitée
par l'état crevassé des puissantes assises de grès rouges
qui les composent; absolument du reste comme il en est sur
les côtes d'Ecosse pour les Orcades qui, de même compo-
sition et de même aspect, doivent à de pareilles influences
d'être maintenant détachées des Highlands.

En face des côtes escarpées du Norrland, les Lo-
foten et autres îles rocheuses du grand archipel côtier
(Skjtergaard) offrent ensuite avec les Hébrides une com-
plète analogie, l'isolement de ces chaînes insulaires, en
regard des hautes terres d'Ecosse aussi bien que de Scan-
dinavie, se rattachant cette fois aux dislocations atlan-
tiques. A ce point que chacune représente tout sim-
plement le bord vigoureusement relevé vers I'0. d'une
bande dont la partie effondrée, en face de la cote
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voisine, s'y traduit maintenant par un vrai sillon de
fracture que la mer s'est contentée d'élargir en forme
de détroit. Tel est notamment, entre les Lofoten et
la côte scandinave, ce grand chenal du Vest qu'on qua-
lifie si improprement de fjord, car loin de s'encaisser
dans l'intérieur de la montagne comme les vraies échan-
crures de cet ordre, c'est parallèlement à sa direction
qu'il s'allonge, en s'évasant progressivement de l'amont
vers l'aval, sans jamais présenter dans la distribution de
ses profondeurs l'irrégularité qui caractérise ces der-
niers.

Crevassées de gorges profondes, accidentées au point
de présenter des cimes neigeuses culminant à près de
4.000 m., voire même de grandes traînées de glace des-
cendant jusqu'à la mer, ces grandes îles plus hautes à
l'O. qu'à l'E. comme toutes les terres norvégiennes, et
si rapprochées les unes des autres qu'elles donnent de
loin l'impression d'une chaîne dentelée, laissent voir dans
leurs alignements une direction N.-0. dominante qui sou-
vent les réduit à-d'étroites arêtes rectilignes. On sent,
rien qu'à leurs formes, qu'elles n'ont avec celles précé-
dentes du Finmarck aucune analogie. Si, en effet, les plus
septentrionales de ce groupe, les Vesteraalen, qui conser-
vent encore quelques traces de grès rouges, peuvent pré-
senter de nouveau, grâce au débitage de ces assises en
aiguilles, l'aspect ruiniforme des îles du Nord, le reste, es-
sentiellement constitué de roches massives cristallines,
représente l'axe granitique raboté d'une chaîne extérieure
en majeure partie submergée. Quoi qu'il en soit, cet en-
semble, déchiré par les fjords, percé de passes escarpées
à fond de roches, réalise, avec son relief accentué, ses
immenses champs de névé, la chute fréquente des glaces
à la mer, un type scandinave achevé ; un type on de
grandes falaises verticales dressées tout d'un jet à des
hauteurs de plus de mille pieds, joint à l'énorme ex-
tension prise par des surfaces moutonnées, polies et striées
à tous Ies niveaux, mettent partout en pleine évidence
deux influences : les dislocations qui ont morcelé cette
chaîne insulaire, l'action glaciaire qui lui a imprimé son
modèle actuel.

En deçà de ces Lofoten dont les formes étranges fan-
tastiques, à coup sûr les plus grandioses de la Norvège,
s'élèvent toujours vigoureuses en brusque saillie sur le
fond sombre des eaux marines, rien de semblable sur la
côte ne peut s'observer. Tontes les îles qui se développent
ensuite, d'abord très espacées, et pour ainsi dire collées
à la côte dans le centre du pays (Flelgeland), puis de
plus en plus nombreuses à mesure qu'on descend vers le
sud, sont d'importance beaucoup moindre et d'un carac-
tère bien différent. Notamment dans le sud, oit devenues
rocheuses, nues, peu élevées, elles rachètent par leur
nombre immense leurs faibles dimensions.

Alors se présente, depuis Christiansund jusqu'à Ste-
vanger, cette myriade d'îles, d'îlots et d'écueils lavés par
le flot qui, pressés les uns contre les autres entre la côte
et le Iarge, deviennent pour le littoral un excellent brise-
lames, en même temps qu'un élément des plus profitables
pour le cabotage, tant devient calme l'eau marine dans
les petits canaux intercalés. Donc point de mal de mer à
craindre dans leur traversée qui prend, au point de vue
de la tranquillité, tous les caractères d'une navigation flu-
viale. Aussi quand on profite, pour longer cette côte si
peuplée, d'un de ces bateaux-poste qui, chaque jour, ser-
pentent au travers de ce dédale d'îles extérieures pour
faire escale à toutes les stations, que d'observations peut-on
faire, sans que rien ne vienne en interrompre la conti-
nuité! C'est d'abord dans ce voyage en zig-zag, où sur la
route, balisée à l'excès, la multiplicite'des bouées flot-
tantes éveille déjà l'idée d'un fond inégal parsemé d'écueils,
cette première remarque qu'au point de vue de la distri-
bution générale des populations, ici encore, malgré la ré-
duction si complète sur de pareils rochers dénudés de
l'espace habitable, la densité, absolument comme dans les
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grandes lies nordlandaises, reste toujours plus forte que
dans la montagne.

C'est par centaines qu'on compte celles qui servent
d'abri à des familles de pêcheurs, voire même à de petites
flaques de verdure immédiatement peuplées de bestiaux ;
tandis qu'accrochées aux pentes raides des rochers sté-
riles apparaissent des moutons se contentant d'une maigre
pâture de lichens ou de frêles bouleaux noueux, tordus
dans Ies moindres creux. Qu'un repli se produise plus ac-
centué que les autres dans ces roches tourmentées, qu'un
cirque s'y établisse sur fond sableux, bien abrité, de suite
des tas de gaards rouges ou jaunes avec leur enveloppe
habituelle de prairies vertes, annoncent, sous une forme
qui dans un paysage aussi désolé ne manque pas d'agré-
ments, que tous les espaces disponibles y sont bien occu-
pés. C'est alors la pêche, très active dans ces parages,
qui peut y déterminer, avec un grand mouvement de barques
sur les canaux, une telle agglomération. Sans cela la to-
pographie répulsive aussi bien que la nature particuliè-
rement ingrate du sol de ces îles les auraient certainement
condamnées à demeurer désertes.

Essentiellement granitiques ou faites de schistes dur-
cis par de tines et multiples injections de pareilles roches,
toutes ont de plus été si bien rabotées par les glaces qu'il
n'est pas une saillie qui ne soit émoussée. Partout la
roche vive largement découverte s'y présente à nu, com-
plètement décapée, arrondie, striée, avec des surfaces à
ce point polies que les eaux, aussi bien pluviales que ma-
rines, glissent sur elles sans y exercer la moindre action.
Assurément, dans l'essaimage d'une telle quantité d'îlots,
simulant sur des kilomètres de large tout autant de blocs
détachés de l'édifice continental, on serait tenté de voir
l'oeuvre propre des vagues et des courants, mais au tra-
vers d'un archipel côtier aussi divisé, tous ces mouve-
ments sont réduits comme puissance mécanique au mini-
mum; et la cause dominante de ce mode particulier de
structure reste toujours en état de dislocation très accen-
tué. De plus, ici encore, comme dans les archipels plus
septentrionaux, on peut reconnaître que les éléments du
sk_jæreaard, loin d'être en désordre, dessinent au débouché
des fjords, dans le prolongement immédiat des promon-
toires intercalés, de vraies chaînes d'îles séparées, juste en
face de l'échancrure, par de profonds détroits « Sund » qui
deviennent en mer la suite naturelle de ces vallées inon-
dées. De part et d'autre de ces dépressions, les Iles, en
jalonnant sans aucun doute le thalweg de vallées sous-
marines qui poursuivent souvent fort loin au large le
sillon des fjords, marquent donc les principaux sommets

Fig. 2.—La plaine cùtiere et les kjeergaard, près de Bergen.

de lignes de hauteurs en grande partie submergées, à ce
point même que c'est précisément sur l'emplacement des
moins élevés de leurs cols que se sont établis les chenaux
transversaux qui introduisent dans cette zone littorale des
conditions de navigation très profitables. Or, étant donnés
la multiplicité de ces canaux et aussi ce fait que leur
raccord avec les précédents détroits dessine dans le

slcjœrgaard un réseau quadrangulaire, on ne peut échap-
per à cette conclusion que cet archipel représente, au
pied de la côte norvégienne, une bande littorale plus mor-
celée que le reste et dont la majeure partie submergée
dessine, sous une tranche d'eau d'une centaine de mè-
tres, un véritable plateau sons-marin, sans doute sérieu-
sement entamé en face de la dépression nidrosienne pour
les raisons déjà indiquées, mais partout ailleurs très
continu.

Reste maintenant la question de savoir pourquoi elle
est si bien submergée. Pour la résoudre, il suffit, après
avoir constaté combien cette structure, aux environs de
Bergen, est particulièrement nette en face des fjords les
mieux caractérisés (Sligne fjord, Itardanger fjord...),
d'atterrir en ce point qui met de suite en présence d'une
des particularités les plus intéressantes de ce versant nor-
végien: c'est que la montagne, loin d'aboutir brusque-
ment à la mer, laisse entre elle et l'Océan une bande de
terrain plat, fertile, très habitée, qui prend tous les carac-
tères d'une plaine côtière doucement relevée vers l'in-
térieur où elle atteint, sans jamais les dépasser, une cen-
taine de mètres. C'est le Kystfolk des Norvégiens. Le
contraste est alors saisissant entre_ l'animation qui règne
dans toute cette zone où se sont établies les grandes villes
du littoral, Stavanger, Bergen, Tromsa, et l'aridité qui
règne dans l'archipel ; mais quand on abandonne un ins-
tant l'attrait du paysage qu'on a sous les yeux pour
porter son attention sur la nature du sol qui le supporte,
on voit qu'en somme il n'y a d'autre changement, avec
ce qui se passe sur les îlots qu'on vient de quitter, qu'une
continuité plus grande dans les formations. Chaque fois
qu'une dénivellation se présente, c'est le produit d'une
victoire remportée par une roche dure sur l'attaque du.
glacier, mais non sans souffrance, car ici encore les
stries et le polissage caractéristique ne manquent pas.

En somme, cet ensemble morcelé en Iles dans la direc-
tion du large, relevé en une zone plus continue vers l'in-
térieur, représente sur ce versant norvégien une bande
littorale jouant dans l'économie du pays un rôle considé-
rable et qui vraisemblablement, tant est brusque la façon
dont elle vient lutter contre la montagne, doit être attri-
buée à la chute par faille, au pied des escarpements
qu'entament si vigoureusement les fjords, d'un fragment
de l'ancien plateau scandinave. Ainsi s'explique que cette
zone ainsi affaissée ait plus souffert que les autres d'une
submersion qui a permis ensuite à la mer de pénétrer si
loin dans les échancrures de la côte.

FJORDS, EID ET TERRASSES DU VERSANT NORVÉGIEN. —

Cette zone une fois franchie, les fjords, en s'encaissant
dans la montagne qui s'enlève brusquement en saillie,
s'individualisent de suite avec leurs caractères tranchés.
Alors apparaît un paysage extraordinaire, croissant tou-
jours en grandeur à mesure qu'on s'enfonce dans ces
profondes échancrures, mais aussi bien facile à expliquer.
Qui dit fjord, en effet, dit vallée très encaissée, autrefois
creusée à l'air libre, maintenant en partie submergée,
après être passé par un état glaciaire intermédiaire suf-
fisamment prolongé pour avoir pu jouer dans la conser-
vation de ses formes, après le dressage de ses parois et
le déblayage des matériaux qui l'encombraient, un rôle
des plus importants. Or de ces phases successives que ces
échancrures ont de traverser avant d'acquérir leurs formes
actuelles, les fjords norvégiens, mieux que tous autres, en
portent l'empreinte des plus marquée.

C'est d'abord, pour l'encaissement, cette raideur dans
les parois qui, toujours extrême aussi bien dans les par-
ties aériennes que submergées, implique nécessairement
l'idée de cassures franches dans un massif résistant. Des
falaises verticales dressées tout d'un jet à plus de 4:000 m.
et se poursuivant sous les eaux bleues du fjord, sans rien
perdre de leur raideur jusqu'à 450 m. et même plus, comme
celles qui, pendant des dizaines de kilomètres, encaissent
l'énorme fissure du Lyse fjord, ne peuvent recevoir d'autre
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explication, d'autant mieux que cet état de choses se mo-
quant pour ainsi dire de la nature du terrain, cette al-
lure rectiligne, parfois même surplombante, se retrouve
partout, quelle que soit la nature des roches traversées.
A noter de plus que ces grandes profondeurs coïncident
toujours avec un étranglement des gorges; dans ce Lyse
fjord, par exemple, quand la dénivellation atteint 4.500 m.,
sa largeur se trouve réduite à moins de 500 m. Enfin
cette structure, déjà si bien accusée dans Ies branches
mattresses, loin de s'atténuer dans les branches latérales,
s'accentue, à ce point même que c'est dans leurs ultimes
ramifications qu'on peut rencontrer, avec une constante
exagération du paysage, non seulement les plus pro-
fondes de ces gorges, mais celle dont l'allure rectiligne se
maintient, dans les deux sens, avec la plus grande conti-
nuité.

De tous ces faits, le classique Sogne fjord, qui pousse
droit sa tranchée à 180 kil. dans l'intérieur, offre le
meilleur type. C'est aussi le plus bel exemple à citer de
l'analogie si complète qui s'établit entre la forme ramifiée
du cours supérieur de ces profonds sillons avec celle du
réseau hydrographique de cette zone fracturée; par suite,.
l'évidente preuve que leur creusement opéré, dans le prin-
cipe, à l'air libre par les eaux courantes, s'est trouvé
singulièrement facilité par l'état crevassé du sol sur lequel
s'est exercé leur action.

D'ailleurs, en amont, cette forme ancienne subsiste
dans les profondes vallées qui poursuivent au loin dans
la montagne, avec leur longue série de lacs étagés, le
fossé des fjords ; à ce point que ces derniers, joints à
leurs vallées sous-marines d'aval, représentent simple-
ment la partie submergée d'une longue coupure qui, par-
tant de la ligne de faite, parvient à faire sentir son in-
fluence jusqu'à l'extrémité de l'archipel côtier; submersion
même si bien marquée qu'ici encore, comme dans la région
insulaire, elle se traduit, entre ces grandes lignes de cas-
sures, par la présence de détroits mettant en communi-
cation facile deux fjords dont les embouchures sont sou-
vent fort éloignées. Cette circonstance, particulièrement
propice pour la navigation intérieure, est alors due à l'in-
vasion par les eaux marines des plus basses de ces dé-
pressions transversales qui s'introduisent volontiers sur
les longues péninsules entrelacées en donnant naissance
aux eid, c.-à-d. à des seuils déprimés à ce point que les
pêcheurs peuvent toujours en profiter, quand ils ne sont
pas envahis par la mer, pour faire passer, en les por-
tant, leurs barques d'un fjord à l'autre.

Parsemés de lacs, couverts de bois en raison de leur
faible altitude et représentant aussi sur ces hautes terres
les seuls points qui soient franchement habités, ces « por-
tages », que surplombent souvent des escarpements d'un
millier de mètres de haut, font partie de ce système de
cassures croisées pour ainsi dire à angle droit, qui divisent
le versant norvégien en compartiments à peu près régu-
liers. Leur fond, maintenant tapissé de dépôts glaciaires,
doit à ce seul fait la fertilité qui le rend habitable; con-
dition surtout réalisée à leur, débouché dans les fjords ou
se présente, dans le paysage( un élément dont la régula-
rité, les formes géométriques, l'aspect toujours verdoyant,
attirent de suite l'attention. Ce sont ces fameuses terrasses
dont la genèse a soulevé tant de discussions. Toujours
plaquées avec la même allure horizontale au flanc raide
des versants, leur développement, surtout marqué à l'en-
trée des petites vallées qui interrompent souvent la con-
tinuité de falaises fjordiennes, marche de pair avec celui
des points habités.

Chacune d'elles, faite de sable et de graviers, prend
pour ^jaase une couche d'argile bleue glaciaire et se pour-
suit''avec la même régularité, aussi bien sur des cen-
taines que des milliers de mètres de long, avec cette seule
particularité qu'elles occupent dans l'intérieur des fjords
des niveaux de plus en plus élevés. Toutes marquent l'em-
placement d'anciens lacs qui, pendant un certain temps,
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à l'époque où les glaciers norvégiens commençaient à se
retirer, se sont trouvés maintenus, dans les vallées laté-
rales où elles se tiennent par des barrages de glace.
A cette date, en effet, toutes les fois que les parties hautes
de ces vallées, dirigées transversalement au sens dmmou-
vement de recul des glaciers, sont devenues libres, les
eaux n'ont pas manqué d'y stationner sous la forme
lacustre en arrière de la glace qui barrait encore en aval
leur cours inférieur, encore moins de recevoir des apports
torrentiels résultant du remaniement des moraines délais-
sées et destinées à constituer sur les bords de ces lacs tem-
poraires, dont le niveau s'élevait jusqu'à ce que l'eau
trouve à se déverser par un col, les remblais fluvio-gla-
ciaires en question. La recul des glaces continuant, ces
lacs les ont nécessairement suivies dans leur mouvement
de retraite, chacun d'eux se vidant, dès que son barrage
s'abaissait pour venir se reconstituer un peu plus bas.
Ainsi s'explique, avec l'échelonnement de ces terrasses,
l'abaissement progressif de leur niveau à mesure qu'on
descend dans les fjords. Quoi qu'il en soit, remplissant
partout le même office, elles représentent dans ces mul-
tiples actions subies par la Norvège, une œuvre qu'on
peut qualifier de bienfaisante pour le pays. Sans ces ter-
rasses herbeuses, en effet, qui introduisent, avec leurs
prairies fraîches d'une verdure éclatante, leurs maisons
bariolées de couleurs vertes ou jaunes, beaucoup de gaieté
dans le paysage sévère des fjords, leurs flancs rocheux
risqueraient fort de conserver l'aspect désertique des
hautes terres qu'ils échancrent, et surtout de ne plus
renfermer, dans leurs étonnantes gorges du Norrland,
les plus septentrionales cultures de seigle qu'on connaisse.

Formes glaciaires. Ces faits généraux une fois expo-
sés, il nous reste maintenant à définir la part qui revient
aux grandes glaces quaternaires dans le façonnement de
ce versant escarpé qu'accidentent si curieusement les
fjords. Elle est bien grande, très expressive et facile, par
suite, à définir. Sans parler de leur rôle protecteur qui a
eu pour principal effet, par suite de la Iongue durée du
phénomène, de préserver contre une destruction qu'elles
auraient certainement inconnue à l'air libre, les formes
recouvertes, Ies traces laissées de leur passage — coups
de gouge, cannelures, surfaces moutonnées et polies, à
toutes les hauteurs — se sont traduites avec une intensité
rare par le complet dressage des parois des gorges en-
caissantes. Au profil transversal 'en forme de V des vallées
d'érosion qu'elles présentaient sfrement avant d'être en-
vahies par les glaces, s'est substitué celui en forme d'El
ou mieux d'auge à fond courbe si caractéristique des vallées

Fig. 3. - Chute en cascade d'un ancien affluent sur la
paroi de l'énorme crevasse du Sôr fjord (vallée latérale
suspendue).

glaciaires, avec même une sérieuse aggravation duphéno
mène. Aussi sont devenues multiples les conséquences de
cet élargissement des vallées, notamment la retombée en
cascade sur les parois raides du fjord de petits affluents

•
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qui autrefois se-rendaient plus tranquilles, en suivant la
pente générale du terrain, au cours d'eau principal dans le
fond du thalweg (fig. 3).

Dans ce pays plein d'eau, les cascades, sur les parois des
fjords, sont d'ailleurs d'une fréquence et d'une variété de
formes infinie. Trouvant dans les champs de névé hauts
perchés sur les sommets une source d'alimentation des plus
actives, elles en suivent pour ainsi dire le développement,
si bien que les grandes calottes glacées, comme celles du
Gostedal, ont pour trait saillant de présenter leur soubas-
sement frangé de cascades étincelantes. Malgré cela ,
celles qui dérivent de la brusque rupture du cours infé-
rieur d'un affluent n'en restent pas moins, dans ce concert
bruyant, un élément des plus actifs. De plus, étant
donné leur origine, elles sont toujours chargées de sables
et de graviers; aussi le pied de la falaise oh se fait leur
chute, au lieu de plonger directement sous l'eau , se
trouve toujours bordé d'une petite terrasse triangulaire,
les matériaux charriés s'y rassemblant en un talus de
déjections ; on peut de la sorte constater que ce qui tient
la place du petit cours d'eau d'autrefois, c'est un torrent
vertical. Encore un signe de jeunesse venant s'ajouter à
tant d'autres dans le régime hydrographique actuel du pays.

Dans les formes du profil' longitudinal des fjords, les
modifications introduites par l'action glaciaire ne sont pas
moins considérables. A cette continuité dans la pente avec
plongement régulier vers la mer, qu'avait acquise la ri-
vière au début, fait place une irrégularité des plus grandes,
représentée surtout par une succession de dépressions et
de ressauts, souvent très brusques, annonçant que le lit
très inégal du fjord est constitué par une série de cuvettes
distinctes, séparés par des seuils, dont quelques-uns
émergés, quand ils sont rocheux, donnent naissance à des
n'es de fjords. D'autres, sous-marins cette fois, et de plus
en plus développés à mesure qu'on se rapproche de l'em-
bouchure, à ce point même qu'on peut finalement les ren-
contrer faisant office de barrages transversaux à l'entrée,
ne sont que des accumulations de nature morainique.
Enfin, tandis qu'il est des fjords oh la sonde accuse dès
cette entrée des profondeurs d'un millier de mètres
(1.244 m. par le Sogne fjord), d'autres sont plus pro-
fonds au milieu qu'au commencement.

En somme, rien n'est moins homogène que le lit d'un
fjord, et si l'eau marine qui le recouvre disparaissait, ce
qu'on aurait sous les yeux, ce serait un vrai fond de glacier,
avec cette différence cependant que, par places, certaines
zones, qui prennent subitement le caractère de fosses très
profondes, ne peuvent s'expliquer que par de petits effon-
drements locaux, consécutifs des oscillations que la région
a si souvent subies.

Lacs et ra'l-'es de fjords nort'd,iens. — C'est sans
solution de continuité, sans rien perdre de leur raideur
de forme, ni d'élévation dans leurs versants que les vallées
dans la Norvège succèdent aux fjords. Aussi quand, circons-
tance fréquemment réalisée, les eaux stationnent sur leur
parcours sous une forme lacustre, rien dans le paysage
n'indiquerait qu'on a quitté le fjord, si on y était trans-
porté les yeux bandés.

Entaillés dans la roche vive, ces grands lacs allongés,
très profonds, aux bords toujours escarpés, ne se diffé-
rencient en effet de ces derniers que parce qu'ils sont rem-
plis d'eau douce. Multiples y sont souvent Ies îles rocheuses
ou morainiques attestant, pour leur fond, les mêmes iné-
galités qu'en bas; très fréquentes aussi s'y trouvent. des
fosses d'effondrement capables d'amener ce lit à un nive au
très inférieur à celui de la mer, tandis que celui de la
surface des eaux du lac est porté à 800 ou 900 m. En re-
gard de ces points particuliers sur le bord de la cavité, la
falaise venant comme précédemment plonger sous des eaux
bleues d'une transparence absolue sans rien perdre de sa
verticalité, rien en somme n'est changé dans la structure
de la vallée. Ainsi s'explique qu'en Norvége ces lacs con-
servent encore souvent le nom de fjord.

Tous montant à mesure qu'on s'élève, d'échelon en
échelon, barrés en avant par des seuils rocheux jusqu'au
voisinage de la ligne de faite ou ces nappes lacustres, dé-
pourvues cette fois de rives sensibles, gagnent en surface
ce qu'elles perdent en profondeur, impriment à ces val-
lées cette physionomie spéciale qui a pu faire dire qu'elles
n'étaient autres que des chapelets de lacs étagés. Cela est
si vrai que, quand ce retard des eaux en arrière des seuils
sous cette forme lacustre fait défaut, c'est qu'elles ont
fini par acquérir derrière ce barrage la force nécessaire
pour rompre l'obstacle.

Sur le trajet d'une des plus curieuses de ces vallées nor-
végiennes, celle du Lærdal, en deçà de la gorge près de
laquelle se dresse la si curieuse église de Bergund, la ver-
doyante plaine allongée sur laquelle la route jusqu'alors
en lacet, glisse si longtemps en palier, en offre un exemple
frappant; cet espace, oh l'eau courante s'attarde mainte-
nant en serpentant au travers d'une prairie tourbeuse et
qu'on s'étonne de rencontrer subitement si plate dans une
région très tourmentée, n'est autre qu'un fond de lac,
dont les eaux se sont vidées après rupture de l'énorme
barrage du Vindhelle. Ce n'est pas d'un se..l coup que cet
éclusage s'est produit; la route qui maintenant, depuis
4872, profite de la tranchée ainsi ouverte pour éviter un
long détour, permet, tandis qu'au fond de la gorge l'eau
tourbillonnant dans ses marmites de géant continue en-
core son travail d'érosion, de suivre sur les parois, sin-
gulièrement usées, la marche du phénomène et d'en noter,
d'après la disposition des cannelures et les déplacements
successifs du chemin, la progression.

Non moins expressifs sont aussi les points oh toutprès de
là, dans la gorge des Calder, on peut remarquer combien
les rivières dans leurs couloirs torrentiels, loin d'y rester
stables, ont été sujettes à de fréquents déplacements, et
par suite constater qu'on se trouve en présence d'un ré-
gime hydrographique à peine ébauché. Or il en est tou-
j ours ainsi : sur toute l'étendue de ce revers escarpé du
massif montagneux dont le fond est si vieux, on assiste à
ce contraste singulier d'y voir apparaître sous la forme
de lacs multiples, aussi bien que dans l'allure torrentielle
des rivières à cascades, tous les signes de jeunesse très
accentués.

L'explication toujours la même, aussi bien facile à sai-
sir, car elle est inscrite en caractères saisissants dans les
moindres détails du paysage, c'est que ces cours d'eau,
faute de temps, puisqu'ils n'ont pu s'installer qu'après le
départ des glaces qui recouvraient encore le tout il y a
quelques milliers d'années, n'ont pu encore triomphai' des
inégalités d'un relief que le vigoureux redressement du
versant qu'ils drainent avait singulièrement ravivé.

Pour la même raison, depuis la ligne de faite jusqu'à la
mer, toutes ces déchirures qui, avec les fjords, ne forment
qu'une seule et même lézarde, dessinent, sur ce versant,
le réseau si régulier de fentes qui détermine sa division en
compartiments rectangulaires et par suite cet aspect bien
connu de damier que prend, sur les cartes, sa représen-
tation (fig. 4).

En réalité, c'est la zone des fjords qui seule peutfournir
une figure aussi géométrique, mais dans celle contiguë des
lacs étagés et des rivières à cascades, l'orientation, aussi
bien que le parallélisme des vallées, n'est pas moins frap-
pante, et c'est également à angle droit que s'y fait lerac-
cord des affluents. Du N. au S., la Norvège se trouve ainsi
craquelée par quatre systèmes de cassures (traits d'in-
cision de Kleruff) que les érosions postérieures se sont
ensuite appliquées à façonner suivant le degré de résis-
tance plus ou moins grande des roches, tandis que les frac-
tures, en les recoupant sans tenir aucun compte de leur
dureté, ont déterminé la grande régularité des grands
traits du pays.

Autre fait très important, et tout entier du cette fois à
l'action glaciaire, c'est qu'en plus des phénomènes habi-
tuels de rabotage puis d'accumulation, sous la forme de
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longues digues morainiques et de blocs erratiques, celui
des terrasses fluvio-glaciaires dont nous avons déjà re-
connu l'existence sur le flanc des fjords se poursuit encore
fort loin dans les vallées. Dessinant, dans les conditions
précédemment indiquées, à la base de leurs parois escar-
pées, des talus à couronnement plat dont les formes droites,
bien arrêtées, l'aspect toujours verdoyant, contrastent tou-
jours singulièrement avec celles mamelonnées des rochers
nus qui les surplombent,
ces terrasses permettent en
même temps d'apprécier ce
que les hauteurs encais-
santes ont perdu par éro-
sion; les matériaux, sables,
graviers et cailloux striés
qui les constituent n'étant
autres, en somme, que le
produit de leur démolition.
Nombreuses, très étendues,
à deux échelons dans les
parties basses, plus espa-
cées et réduites à une seule
traînée dans le cours su-
périeur, elles jouent tou-
jours le même rôle dans la
distribution des centres ha-
bités. La seule différence
c'est que les grandes ter-
rasses du bas, suffisam-
ment épaisses pour donner
au niveau d'eau qui s'éta-
blit d'habitude à leur pied,
sur la couche argileuse du
dessous, une grande acti-
vité, s'y présentent flan-
quées de beaux bouquets de
petits bois, puis couvertes
au sommet deprairies vertes
et de champs cultivés pi-
quetés de gaards rouges	 parties arrondies; dans les
ou jaunes, tandis que sur Fig. 4. — Fragment de topographie norvé gienne montrant creux des tourbières Puna-
les pins élevées, les prés	 sur la côte son réseau quadrangulaire de fractures. 	 tres enveloppées par de
sont transportés sur le toit maigres plaques de ver-

dure piquetées des touffes blanches de la linaigrette
(; riophorum) ; tapissant quelques rochers rugueux,
les flaques blanches d'aspect neigeux des mousses de
renne; par place, dans les points un peu plus dépri-
més., fournissant une note gaie, au milieu de ce paysage
sinistre, les eaux bleues d'un petit lac à bords sinueux,
et tout cela enchevêtré dans le plus complet désordre : tel
est l'aspect pris à cette hauteur par le l jol scandinave,
quand cet ensemble ne disparaît pas sous d'épaisses couches
de névés. A cette hauteur, le massif est si bien nivelé, toutes
ces saillies sont si bien ramenées au même plan que l'ho-
rizon s'y traduit par une ligne obstinément droite, dont la
rectitude n'a d'égale que celle offerte par une surface ma-
rine. C'est bien la pénéplaine primaire qu'on a sous les
yeux, ou mieux les fragments de la vieille terre scandi-
nave, aujourd'hui soulevés et morcelés par les dislocations
atlantiques ; fragments qui constituent, chacun, à cette alti-
tude, ces grandes surfaces si peu accidentées qu'on désigne
sous le nom de field en Norvège ou de fjatl en Suède.

Mais il ne s'ensuit pas qu'une forme aussi simple ne soit
soumise dans le détail à quelques variations. La compo-
sition du terrain intervient pour y introduire des parti-
cularités intéressantes. Quand, par exemple, au travers
des bandes de gneiss et de granites où se développent de
préférence, en raison de l'inégale cohésion de ces roches,
les surfaces onduleuses, moutonnées et polies, s'élèvent
les pitons éruptifs plus résistants des diabases, des dio-
rites et des gabbros, leur mise en saillie par l'érosion reste
assez vigoureuse pour fournir les plus hautes cimes de la
région (par exemple les gabbros du Jotunheimen, de

tenir Ies eaux sous une forme lacustre. Or ces caractères,
raideur des parois, alternance maintes fois répétée de lacs
étagés de rapides on de chutes, sont accentués au plus
haut degré dans les vallées norvégiennes ; mais aussi quel
inconvénient pratique : car cette forme dans un-pays qu'on
sait déjà être le moins peuplé de tous les Etats européens,
non seulement les rend peu habitables, mais leurs ri-
vières, en ne se présentant navigables que sur Ies parties

planes des échelons, sont,
comme voie de pénétration
dans l'intérieur, d'un bien
maigre profit. Par contre;
disposant partout d'une
grande hauteur de chute,
et très poissonneuses, elles
ont largement -contribué au
développement des deux
grandes industries du pays,
la pèche et le travail du
bois. -

DôME DE FAITE SCANDI-

NAVE; FJELD ET KJiL. —
Quand après avoir franchi
dans ces hautes vallées nor-
végiennes la zoneforestière,
on atteint le Vidden (im-
mensité), c.-à-d. la bande
terminale de plateaux large-
ment découverts, qûî cons-
tituent le dôme de faite
proprement dit, le fait qui
frappe de suite l'attention,
c'est l'aplanissement com-
plet du pays. De vastes sur-
faces où la roche raclée par
le frottement de la glace
apparaît lisse comme une
dalle de trottoir, ou polie
comme un marbre dans ses

de petites maisons dressées sur pilotis, et pressées en tas,
tant l'espace disponible y devient restreint.

Ce qui se représente aussi, dans ces profondes entailles
du versant ouest, c'est sur leurs flancs toujours raides le
débouché, à une grande hauteur, d'une rivière latérale
avec sa chute brusque, en cascades (Rjukan, 105 m. ;
Viceringfos, 145 m. ; Vottisfos, 260 m. ; Varlufos,
350 m.), n'étant guère dépassées en puissance que par
celles qui, en amont, résultent d'une retombée de la ri-
vière principale sur les parois très escarpées de cirques
marquant le plus souvent, sous cette forme de culs -de-
sac, la terminaison des vallées au pied du grand plateau,
circonstance qui n'en facilite guère l'ascension et fait qu'en
somme le dôme de faite ne peut être franchi, en dehors
de la dépression nidrosienne, que par une dizaine de
routes exigeant plusieurs jours de voyage, souvent diffi-
cile, pour passer d'un versant à l'autre.

Tous ces phénomènes, inconnus dans les pays où le creu-
sement des vallées suivant une pente régulière devient
l'oeuvre propre des eaux courantes, sont bien caractéris-
tiques de ceux qui ont été soumis aune glaciation prolon-
gée. En effet, les glaciers, en se contentant de dresser les
parois des gorges qui les encaissent, les protègent contre
une destruction plus complète qu'ils auraient certainement
encourue à l'air libre, et leur érosion sur le fond, en exca-
vant les roches tendres, aussi bien que le pied des contre-
pentes sur les parties plus dures qu'elle remonte sans
pouvoir en triompher, introduit dans leur profil en Iong
une discontinuité qui se traduit par une série de saillies
et d'excavations destinées, après le recul des glaces, à re-

U
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Lyngen et. les norites d'Egersund). Inversement, les
lambeaux de schistes primaires, plus faciles à déblayer,
fournissent des creux destinés à devenir bien vite ma-
récageux. Ce qui rend aussi le plateau plus acci-
denté, c'est quand des calcaires on des grès prennent part
à sa constitution, circonstance surtout réalisée dans le nord
ou ces formations se substituent aux granites et autres ro-
ches archéennes de massif. Lapéninsule offre, en effet, dans
sa composition géologique cette particularité d'être traver-
sée dans le sens de son allongement par unelarge bande de
terrains primaires alignés du N. au S., depuis Christiania
jusqu'au cap terminal (Nordkyn), et disposée de telle
sorte qu'elle passe en face de Tcondhjem, sur le versant
norvégien, pour atteindre la côte en face de Lofoten et la
suivre jusqu'à la fin. La ligne de faite, c.-à-d. celle oie se
fait la rupture des pentes du plateau, coïncidant avec la
limite qui la sépare à l'E. de la zone archéenne, en suit
le trajet. Aussi depuis l'Often fjord, sous les Lofoten, jus-
qu'à Tromsoë, les points culminants, avec les vastes champs
de névés des Svartis, surplombent le bord de l'Océan.
C'est alors qu'on peut assister au spectacle saisissant de
la descente des glaciers à la mer, ainsi que saisir les raisons
qui ont permis à Forsell, en assimilant le profil transver-
sal de la Scandinavie à celui d'une vague qui, s'élevant de
la Baltique, se serait figée au-dessus de l'Atlantique avant
de déferler, d'en offrir une comparaison imagée si souvent
reproduite depuis.

Nulle part, en effet, la dissymétrie habituelle du profil
transversal de la péninsule n'est si marquée. Là aussi,
dès que la bande primaire commence à prendre une posi-
tion si bien excentrique, on peut observer de préférence
une des particularités les plus intéressantes du dôme de
faite. C'est son interruption par de vrais cols glaciaires
dans le fond desquels s'étalent les eaux peu profondes de
grands lacs qui, placés de la sorte, c.-à-d. à cheval sur
une ligne de partage insignifiante, peuvent s'écouler in-
différemment, à droite ou à gauche, dans les vallées qui
découpent l'un et l'autre versant. A cette hauteur, c'est
la calotte glaciaire qui, pesant de tont son poids sur les
crêtes, a pu, par places, les raboter au point d'avoir
laissé, comme trace de son passage, ces cols très élargis
en forme d'auge et dont la profondeur, pouvant attein-
dre de 3 à 400 m., leur permet de jouer un grand rôle
comme voie de communication entre les deux versants,
en particulier dans le Norrland où ces passes viennent
précisément se placer en connexion étroite avec la série
de lacs allongés qui s'encaissent en contre-bas vers l'est,
dans la première terrasse du versant suédois.

Le morcellement du dôme, dans les conditions précé-
demment indiquées, peut aussi amener sa division en fjeld
distincts, quand ces cassures, devenues très accentuées, par-
viennent à traverser tout le pays des hauts plateaux sui-
vant une direction N.-O.-S.-E. Très remarquables sont alors
ces dépressions transversales qui souvent parviennent à
introduire dans l'ensemble des divisions à caractères tran-
chés. Tel est le rôle pris au pied même du Borge Fjeld
qui trace, dans ces hauteurs, les limites de la Laponie sué-
doise (Lappmark), c.-à-d. d'une région où les conditions
habituelles du relief scandinave sont pour ainsi dire renver-
sées. Les plus hautes cimes du N. de la péninsule (Ifebne-
kaisse, 2.435 m.; Sarjektjakko, 2A40 m.) s'y trouvent en
effet reportées loin de l'Océan dans l'intérieur des terres,
sur le versant baltique, sous une forme alpine, c.-à-d. héris-
sées de pics et d'aiguilles, tandis que sur le versant nor-
végien où sont transportés, dans les conditions indiquées
plus haut, les schistes et grès primaires, la topographie est
plus effacée. La ligne de partage des eaux vient alors se
placer tout près de la mer sur un dôme très surbaissé, le
plus souvent glacé.

Ces formes alpestres, d'ailleurs, reparaissent bientôt
sur le revers ouest du Finmark (Laponie norvégienne),
dans ces districts septentrionaux très accidentés qui ont
rendu célèbre le voyage au Cap Nord. Rien n'égale alors

la hardiesse de formes prises, dans le district sauvage de
Lyngen, par des rangées de montagnes dressant leurs
cônes à plus de 1.500 m. et plongeant à pic, avec des
glaciers de cirques accrochés à leurs flancs, dans les eaux
d'un large fjord, ouvert au N. vers l'océan Glacial. Ce
sont les masses très résistantes des gabbros qui remplis-
sent la condition, mais ces formes alguès, toujours escor-
tées d'une masse énorme d'éboulis provenant de leur dé-
chiquetage, sous l'influence des intempéries et complète-
ment privées de toute trace d'érosion glaciaire, laissent
voir qu'elles ont subi d'une façon tout à fait différente
l'action des agents extérieurs. Ce sont des saillies qui,
ayant rempli autrefois, au-dessus des champs de glace
scandinaves, l'office des pics isolés (nunataks) qui se dres-
sent aujourd'hui sur les bords de l'Inlandsis groenlandais,
ont pu échapper à leur influence.

Très différent d'aspect se présente ensuite le Finmark
dans sa partie orientale. Aux formes si tourmentées du
Lyngen succède presque immédiatement vers l'E. une
zone très plate de plateaux pierreux dressés au-dessus de
la mer en escarpements sauvages (le Cap Nord en est un
type) et découpés par des fjords très élargis s'ouvrant
très larges, droit vers le N., dans l'océan Glacial. Cette
zone, triste et désolée, fait alors partie d'une bande fran-
chement désertique qui, en s'allongeant depuis le bord du
Varangerfjord, sur la côte arctique, jusqu'à l'amorce de
la dépression nidrosienne, dans le S.-0., s'enfonce pour
ainsi dire en coin entre la Suède et la Norvège. Seuls des
Lapons nomades ont longtemps erré dans ces solitudes,
si bien que ce vaste territoire est resté, jusqu'à la fin du
xvine siècle, indivis. Actuellement, dans quelques parties
suffisamment déprimées pour que la zone forestière sub-
arctique des arbres résineux puisse y pénétrer, des Fin-
nois sylvicoles l'ont en quelque sorte colonisée, mais partout
ailleurs sa population ne s'élève guère encore actuellement
au-dessus d'un habitant par 9.0 kil. q. Pour s'en rendre
compte, il suffit de connaître les conditions physiques très
étroites qui le régissent : soumis, en raison même de sa
position, à un climat très rigoureux se traduisant avec
une température moyenne de 0° à — 2° centigr. par la
persistance des neiges pendant plus des deux tiers de l'an-
née, livré en tous temps sans défense à l'action dessé-
chante des vents froids du N., placé de plus à une altitude
de beaucoup supérieure à celle que peut atteindre, dans
ces hautes régions, la végétation forestière, c'est la zone
des plaines glacées de la Sibérie (toundras), qui se pour-
suit sur ces hauteurs avec toutes les conséquences néfastes
qui en dérivent. Et cela dans des conditions telles qu'elle
introduit, entre les deux pays voisins, une division natu-
relle d'un caractère isolant, tout autre que celui tracé par
la frontière politique si artificiellement.

VALLÉES NORVÉGIENNES DU VERSANT MÉRIDIONAL. - Dans
leur zone très élargie du S., les hauts plateaux portés,
sur le bord même de la dépression centrale, à une alt.
moyenne de 1.500 m., se présentent encore hérissés
d'anciens nunataks dressant leurs pics isolés à plus de
4.500 m., près de la côte, dans la riante mais aussi très
accidentée contrée de Romsdal (Homet, 4.544 m. ; Trold-
tinder, 1.541 m.), dans les plus sauvages monts Dofrines
ensuite (Xnustshd, 4.696 m. ; Snelicetta, 2.321 m.) et
surtout, au voisinage de la ligne de faite, dans le puissant
massif de gabbros da Jotunheim (Glitretind, 2.554 m., et
son voisin Gœldho ppigen, 2.560 m.). C'est là aussi qu'à
côté d'immenses champs de névés, le travail des glaciers
de cirques est encore le plus actif; mais plus au S., tous
ces accidents, avec leurs formes alpestres si vigoureuse-
ment dressées en saillie, disparaissent pour faire place à
de vastes surfaces, bien découvertes et régulièrement ar-
rondies. Pais, finalement, la Norvège se termine dans le
S. par une dernière zone de plateaux, sans doute encore
fort élevés, à surface encore rocailleuse, voire môme en
partie désertique, mais moins déshérités surtout dans les
creux tapissés de vertes prairies, autour de flaques d'eau
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qui n'ont plus rien de marécageux. Ainsi s'explique qu'o
 y rencontrer fréquemment des hordes de rennes,

les Lapons profitant de ces circonstances favorables du sol
pour venir y établir leurs campements. Autre trait carac-
téristique de ces hauts plateaux spécialisés sous le nom de
vidden : c'est de présenter leurs surfaces dominées par de
hautes cimes, Haasteig (1.090 m,), Reksjtirôrd(1.520 m.),
Vasdalseg (4.657 m.), dont l'isolement et la forme habi-
tuellement conique trahissent toujours l'origine éruptive.

Partout aussi s'ouvrent, sur leurs flancs, des vallées pro-
fondes (oplendes) où s'échelonnent, toujours nombreux, des
lacs reliés par des rivièrts à rapides ; mais, dans leur des-
cente en ligne droite vers la cote de la mer du Nord et du
Skager Rab, elles affectent une disposition rayonnante et,
quand elles y aboutissent à une échancrure, cette dernière
n'a plus de fjord que le nom. Insignifiantes sont en effet
ces dentelures dont les rives aplaties, bien boisées, très
habitées, n'ont plus rien de la raideur de celles des fjords
proprement dits.

Dans de pareilles conditions, se présente, à l'angle
S.-E. du Skager Rak, la longue et très pittoresque baie
ramifiée au fond de laquelle s'est établie la capitale du
pays, baie qui maintenant, avec ses îlotsverdoyants, ses
multiples villes et villages étagés sur des bords fleuris oh
de coquettes maisons dressées au-dessus du feuillage sont
les seules saillies qu'on puisse observer, a depuis long-
temps perdu sa forme escarpée antérieure.

Sans doute, sur cette côte privée le plus souvent d'îles
en bordure, et que rien ne défend plus contre l'attaque
du flot, l'action marine a der entrer en jeu pour produire
un tel résultat. Mais cet effacement du relief, dont toutes
les formes de ce versant portent si bien la marque que
nulle part on ne peut y rencontrer les grandioses aspects
du versant occidental, tient surtout à ce fait que, soumis
à des conditions climatériques plus favorables, il s'est
trouvé plus tôt débarrassé de sa couverture glacée et par
suite, livrée de bonne heure aux érosions.

Quoi qu'il en sol, son relief, dans le fond des vallées,
reste encore assez accidenté pour que sur leur trajet sub-
siste cette discontinuité dans la pente qui permet aux lacs
de s'y maintenir échelonnés dans un cadre toujours ver-
doyant, ainsi qu'aux rivières d'y conserver une allure fran-
chement torrentielle. Retombant droites, verticales, sur
des hauteurs considérables (245 m. pour celle de Rjukan-
fos qui représente dans le Telemarken la chute brutale
des eaux d'un lac dans le fond d'une gorge), ou s'allon-
geant en rapides sur des kilomètres en déterminant sur
leurs parcours la position de centres industriels des plus
prospères, comme ceux qui s'étendent au N. de Christiania
le long des chutes célèbres d'Hônnefos, toutes ces cas-
cades se distribuent si bien sur toute l'étendue de leur
trajet que bien souvent c'est tous cette forme de chute
bruyante que s'y fait le débouché des eaux courantes à la
mer.

VERSANT suknoIS. — Tout autre est l'allure du ré-
seau hydrographique sur le versant suédois. Sans
doute, les rivières à cascades, les lacs encaissés d'ori-
gine tectonique n'y manquent pas ; mais tous ces acci-
dents, an lieu de se produire comme précédemment jus-
qu'à l'extrémité des vallées, sont franchement localisés
dans leur partie supérieure.

Quand, après avoir franchi les épais contreforts de la
grande masse du Kjül, du haut d'un de ces fjeld qui sur
ce versant doivent aussi leur isolement au morcellement du
dôme culminant, la vue peut s'étendre au loin sur cette
région des grands lacs suédois, le spectacle est admirable;
partout miroitent leurs eaux au milieu de la sombre ver-
dure des forets. Il n'est guère de repli de terrain qui n'en
contienne, et dans les hautes vallées penchées vers le golfe
de Botnie leur succession est ininterrompue. Mais il est
juste d'ajouter que si on était placé dans le S. de façon
à pouvoir jouir d'une pareille vue d'ensemble dans la di-
rection de la Baltique, il en serait bien autrement. C'est

n tout à fait dans le bas qu'on y verrait transporté le phé-
nomène lacustre au milieu de vastes plaines, sous la forme
très différente de lacs immenses largement étalés ou sub-
divisés à ce point que la surface en apparaît criblée, et
l'on se rendrait compte ainsi que le sol scandinave, en s'a-
baissant vers l'est, s'y comporte très différemment suivant
qu'on l'observe dans le sud ou dans le nord.

Dans le nord à partir du 62°, c'est par une succession
de terrasses étagées simulant les marches d'un gigan-
tesque escalier que se fait sa descente vers la dépression
Baltique, et le sol s'y affaisse au point de donner finalement
naissance à une zone littorale très plate qui plonge dou-
cement, sans rives sensibles, sous les eaux sans profon-
deur du golfe de Botnie. L'ensemble constitue les Lap-
pmark suédois - (lllarches des Lapons), et sa structure a
pour effet d'obliger les eaux courantes, qui n'ont pu triom-
pher d'une pareille discontinuité dans la pente, à franchir
les seuils en cascades ou à rester en arrière sous une forme
lacustre; aussi, dès qu'on afranchi la zone montueuse des
fjelds, voit-on de suite apparaître à ses pieds un vrai dis-
trict de lacs dans une première série de plateaux acciden-
tés de vallées à flancs raides (Sji land) où s'allongent
multiples cavités de cette nature avec leurs cascades an-
nexées.

Mais dès que les rivières entament, dans la grande zone
des forêts de pins qui suit, une seconde et-beaucoup plus
large série de terrasses (Sko-gsland), tous ces accidents
disparaissent pour faire place à un régime franchement
torrentiel; puisse profil des cours d'eau se régularise, et
c'est ensuite dans de belles vallées très larges, bien peu-
plées, qu'on peut les voir, dans la dernière partie de leur
course, serpenter paresseux et tranquilles, à ce -point qu'il
semble qu'ils aient de la peine à franchir les terres basses
du littoral (Kustland). Très complaisantes alors, ces der-
nières s'échancrent bien souvent pour leur faciliter ce pas-
sage en abrégeant leur chemin.

Au pied de la zone des forêts ois se fait cet arrêt presque
subit de l'allure torrentielle- des rivières au fond de val-
lées nombreuses, toutes parallèles entre elles et simple-
ment séparées par d'humbles collines boisées, cet efface-
ment si marqué du relief devient l'oeuvre d'une érosion
singulièrement activée par la proximité du golfe de Bot-
nie, qui rend bien facile leur écoulement vers la mer
mais sur les plaines basses du littoral, une autre cause in-
tervient pour motiver leur stationnement. En plus des
traces d'usure habituelle, l'action glaciaire s'y traduit par
des accumulations de sables, de graviers et de limons mo-
rainiques suffisamment étendus pour imposer aux rivières
dépourvues de pente sensible cette forme simple qui rend
leur fond plat marécageux, mais aussi pour introduire, en
avant des lagunes littorales, une zone d'une grande fer-
tilité.

Ces dépôts augmentent progressivement vers le sud. Déjà
dans l'Helsingie apparaissent, multiples sur cette plaine
côtière très élargie, ces petites flaques d'eau sans écoule-
ment qui deviennent, au milieu d'un enchevêtrement con-
fus d'amas de boues et de pierres erratiques, l'expression
la mieux marquée du modelé glaciaire si spécial, qui s'in-
troduit dans toutes les régions o'a se sont faites en avant
des glaciers, pendant leur phase d'avancement, les plus
fortes accumulations de matériaux transportés. C'est le
début d'un phénomène qui, se généralisant dans le sud,
finit par imprimer à tout le reste du pays sa physionomie
propre. Au delà du Balefi qui devient, au pied du Norr-
land, le dernier des cours d'eau qu'on puisse qualifier
d'important, la Suède en effet, avec son épaisse couver-
ture de pareils dépôts, n'est plus guère jusqu'à son extré-
mité gotlandienne, qu'un vaste plateau couvert de lacs.
Sans doute sa surface n'est pas complètement régulari-
sée ; à côté de parties dont l'alt. moyenne se main-
tient à 240 in., des zones déprimées à moins de 90 m.
renferment précisément les grandes plaines de l'Uppland,
c.-à-d. les plus riches contrées du pays.

SCANDINAVIE 652 —
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En pleine Gothie, au milieu de la belle région forestière
de Tiveden, qui s'allonge entre deux des plus grandes
nappes lacustres, celles du Venern à droite, du Vettern à
gauche, apparaissent ensuite, dressées à plus de 300 m.,
de gracieuses collines qui, n'ayant pas à souffrir du voi-
sinage d'accidents topographiques aussi importants, ont
mérité, en raison de leur isolement dans ce pays plat, la
qualification de montagne ; telle est sur la rive gauche du
Venern celle célèbre du Kinnekulle qui, spécialement faite,
comme les autres, d'assises siluriennes surtout schisteuses,
doit à d'épaisses coulées de roches volcaniques trapéennes
intercalées, de pouvoir se maintenir avec une saillie aussi
prononcée.

Mais le trait dominant du paysage reste toujours fourni
par de longues levées de sables et de graviers dessinant
sous le nom d'as (prononcez ose) de grandes digues lon-
gitudinales entre lesquelles on est toujours sûr de ren-
contrer quelque bout de rivière paisible ou surtout le mi-
roir plus tranquille d'un lac. Sensiblement orientés N.-S.,
et se poursuivant sur des longueurs d'une centaine de
kilomètres, barrant des vallées au point d'obliger les eaux
à stationner en arrière sous une forme lacustre, traver-
sant ailleurs de part en part de grands lacs en faisant
pour ainsi dire office de pont d'une rive k l'autre, ou
mieux encore devenant, quand ils s'élargissent sur un pareil
trajet, capables de supporter de grandes villes comme l'est
Stockholm sur le barrage qui empêche les eaux douces du
lac Malar de se mélanger avec celles salées du Saltsjô, ces
fis déterminent partout, dans ce pays plein d'eau, l'em-
placement de grandes voies de communications. Les routes,
alors bordées de grands arbres, empruntent leur ligne de
faite ou s'allongent sur leur talus afin d'éviter les terres dé-
trempées qui en garnissent les sommets, circonstance qui
se réalise chaque fois que, ces derniers devenus plats se
présentent criblés de creux, en forme d'entonnoir à fond
d'argile tantôt à sec, tantôt garnis d'un petit lae pendant
la saison des pluies et tout à fait semblables aux kettles
américains.

Tous, avec leurs cailloux striés, polis, disséminés au
milieu de graviers bien stratifiés deviennent le produit
d'anciens torrents sous-glaciaires et représentent ainsi les
points où les extrémités libres des grandes lobes de glace
sont restées le plus longtemps soumises à leurs oscillations
habituelles; d'où, pour l'accumulation des moraines ter-
minales, une cause de trouble incessante. Jetés le plus
souvent en travers les uns des autres lors des diverses
phases d'avancement, ces cônes de déjection n'ont pas man-
qué d'interférer entre eux; si bien que finalement l'en-
semble est venu former une série de mamelons sans ordre
et dessinant, avec leurs talus enchevêtrés, de nombreuses
cavités bien closes qui ne pouvaient manquer, après la re-
traite finale des glaciers, de devenir lacustres. De là ré-
sulte, avec la multiplicité des phénomènes de cet ordre,
la complète irrégularité de forme aussi que de position,
de tous ces lacs ainsi que de leur succession à des ni-
veaux souvent divers, à peine reliés par un réseau de
cours d'eau des plus indécis; en somme, une topographie
des plus confuses comme il en est pour toute région dont
le modelé est à peine ébauché.

Mais il est juste d'ajouter que cet aspect, si conforme
à celui des espaces oh s'effectue encore de nos jours les
oscillations de l'extrémité libre des glaciers, disparaît dans
le Sud pour faire place à un état de choses très différent.
Dans la Suède tout à fait méridionale aussi bien qu'en
Scanie, on chercherait en vain cette indécision dans le re-
lief qui caractérise sa partie moyenne. Sans doute les lacs
n'y manquent pas, mais au lieu d'être indépendants, ils
'orientent et se succèdent en chapelet, tandis que les ri-

vières s'allongent avec un parcours défini, ce qui devient
le signe d'un état de régularisation plus avancé. Ce sont
pourtant encore des formations glaciaires qui recouvrent
le sol; mais cette nappe erratique est ici plus ancienne,
les matériaux qui la composent trahissent, dans leur dis-

tribution aussi bien que leur mode d'altération, une action
prolongée de l'atmosphère ; la surface n'en est plus indé-
cise, et les eaux y trouvant partout des points d'écoule-
ment facile, le drainage du sol est assuré par un grand
nombre de rivières qui peuvent sans peine atteindre la
mer dans des vallées dont la régularité tranche singulière-
ment avec l'allure si capricieuse du réseau hydrographique
de la Suède moyenne.

En somme, la Scandinavie porte sans doute l'empreinte
manifeste de l'action glaciaire, mais à des degrés divers
en fonction de l'étendue et surtout de la durée plus ou
moins grande da phénomène. Actuellement, sur toutes
les parties plates des hauteurs norvégiennes, d'immenses
champs de névés parvenant au Gostedal à couvrir des
espaces de 900 kil. q. ; dans le Nord, sur les hauts
plateaux du Svartis, des calottes glaciaires dont la sur-
face totale atteint 4.400 kil. q. ; enfin sur le versant
opposé, des groupes de glaciers suédois encore très im-
portants (300 kil. q.) attestent un large développement
de ce phénomène, mais ce n'est là qu'une faible image de
ce qui se passait autrefois quand tout cet ensemble, aussi
bien que la Baltique, disparaissait sous une immense ca-
lotte de glace.

Or c'est à deux reprises différentes que cette Scandi-
navie s'est trouvée soumise à un pareil état glaciaire, mais
avec cette particularité que lors de la dernière phase d'ex-
tension, de beaucoup la moins considérable, non seule-
ment les grandes glaces scandinaves n'ont plus eu comme
précédemment la force de franchir la mer du Nord pour
venir atteindre les plaines septentrionales d'Europe en bu-
rinant partout le sol des stries dirigées N.-S., mais ce sont
cette fois des glaciers finlandais, qui seuls ont pu atteindre
ces passages après avoir raboté le fond de la Baltique. A
cette date le grand effort des glaces en Scandinavie se
faisait encore dans l'est, mais cette fois son extrémité mé-
ridionale échappait à l'invasion. Ainsi s'explique que la
topographie glaciaire, sous l'effet des pluies et des eaux
courantes, ait perdu en ce point ses caractères, alors qu'elle
a pu si bien se maintenir ailleurs sur toute la zone qui n'a
pu étre soumise à de pareilles actions qu'après le départ
final des glaces.

MOUVEiIENTS DU 50L APRÈS LE DÉPART DES GLACES. —

Mais les grands glaciers ne sont pas seuls entrés en jeu
pour imprimer à la topographie superficielle de la Scan-
dinavie ses caractères actuels. Des mouvements du sol
concomitants de leurs oscillations et les déplacements con-
sécutifs du niveau de la mer sont venus souvent y intro-
duire des modifications d'une importance considérable.
Déjà bien attestées sur les parois de certains fjords par
de longues cannelures horizontales fixant les points où les
vagues venaient autrefois les attaquer, ces déplacements
le sont encore plus par des lignes caillouteuses d'anciens
rivages (Stranditinier) qui s'observent à des hauteurs
diverses sur les îles ainsi que sur les côtes norvégiennes,
et surtout par de grandes banquettes de gravier collées
au flanc de cette côte avec la mime rectitude que les ter-
rasses d'origine glaciaire, mais de nature cette fois tout
autre. Très étendues sur le littoral, ces dernières, après
s'être montrées bien amorcées dans le Sud, sur la côte
suédoise d'Uddevalla, ainsi qu'autour du fjord de Chris-
tiania, remontent ensuite très haut dans le Nord jusqu'à
Wadsii, en remplissant partout le même office : celui de
servir de supports à des maisons de pêcheurs, voire même
à des quartiers de pêche tout entiers, comme il en est à
Trondhjem aussi bien qu'à Tromso où se fait leur prin-
cipal développement.	 -

Quand on examine la composition de ces terrasses lit-
torales, il est bien facile d'y reconnaître, en les voyant
faites de sables de plages et de petits galets mélangés de
coquilles marines, d'anciennes plages soulevées, apportant,
sur toute l'étendue des côtes occidentales à fjords, le té-
moignage expressif qu'au moment où la mer, dans ces
canaux naturels, pouvait se substituer aux glaciers en
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pleine voie de retraite, le rivage scandinave était beaucoup
plus haut qu'aujourd'hui. Depuis lors, il n'a cessé do
s'abaisser, mais pas assez pour ramener it leur niveau pri-
mitif les embouchures de ces anciennes vallées ; si bien
qu'elles restent encore cachées sous les eaux marines, sur
une bonne partie de leur trajet. De plus, la disposition
étagée de ces plages délaissées à des niveaux divers pou-
vant atteindre 180 m. autour du fjord de Christiania,—
tandis que de part et d'autre de ce maximum, aussi bien
dans le nord que dans le sud, on les voit progressivement
se rapprocher du niveau actuel de la mer qu'elles finissent
même par atteindre sur le littoral poméranien si stable de
la Baltique, — fournit cet autre enseignement non moins
précieux que le mouvement post-glaciaire d'émersion de
la Scandinavie, loin d'avoir été le même partout, s'est
effectué par ondes concentriques régulièrement décrois-
santes autour d'une zone axiale elliptique qui, partant de
Christiania, vient aboutir au fond du golfe de Botnie, à
Hapanga. Or cette zone d'amplitude maximum au point
de vue de l'émersion correspondant exactement au princi-
pal centre d'accumulation des glaces norvégiennes, tandis
que les points où, sur les côtes finnoises, aussi bien que
poméraniennes le déplacement des rivages devient à peine
sensible, coïncidant avec la limite même de leur dernière
extension, il est clair qu'il s'établit entre ces deux ordres
de phénomènes une relation de cause à effet. 	 -

Quant à la nature de ce rapport, pour l'interpréter, les
hypothèses les plus diverses ont été invoquées. L'explica-
tion pourtant en devient fort simple, quand, à la suite d'un
géodosien de grand mérite tel que de Drygalski, on vient
chercher dans la dilatation que le territoire scandinave
n'a pas manqué de subir après le départ des glaces, le
principe essentiel d'un exhaussement qu'enregistrent avec
tant de netteté les terrasses marines. Très différentes,
en effet, sont les conditions physiques d'une région sui-
vant que sa surface reste emprisonnée sous les glaces ou
bien largement exposée à l'air libre. Dans le premier' cas,
non seulement sa température ne peut s'élever au-dessus
de zéro, mais le froid occasionné par la glace, pénétrant
assez loin en profondeur, détermine dans ce sol gelé une
contraction toujours proportionnelle à l'importance de la
couverture glacée. Dans le second cas, le rayonnement
reprenant tous ses droits, cette tranche gelée, une fois
exposée à l'air, s'y réchauffe nécessairement de tout ce
que le contact de la glace lui avait fait perdre et subit de
ce chef une dilatation de valeur correspondante.

C'est ce qui s'est passé sur le territoire scandinave,
dont l'histoire dans ses dernières phases comprend les di-
vers épisodes suivants . invasion glaciaire capable de
maintenirpendant des milliers de siècles à la température
de zéro un massif rayonnant auparavant, quand les eaux
courantes s'appliquaient à y creuser les vallées des fjords,
dans une atmosphère de 42° à 43° • d'où pour l'ensemble
une contraction qui s'est traduite parle plongement en masse
de toute la côte occidentale sous les eaux de l'Atlantique,
sur une hauteur de plusieurs centaines de mètres. Inver-
sement, après le&part des glaces, une température moyenne
de 5°, voire même da double pour les régions méridio-
nales de la Scandinavie, succédant immédiatement dans
l'atmosphère qui baigne ces terres, à ce froid de zéro qui
avait si longtemps régné sous la glace, le sol amené à
rayonner dans un pareil milieu s'est dilaté et par suite
relevé en proportion du relèvement survenu (6° à 11°).
Mais le climat actuel n'étant pas aussi doux qu'à l'ori-
gine, ce relèvement n'a pas été complet. D'où pour les
profondes vallées du versant norvégien cette submersion
partielle qui ne transforme en fjord que leur partie infé-
rieure.

Sur le versant opposé, dans la direction de la Baltique,
les modifications introduites par de pareils mouvements du
sol ne sont pas moins grandes. C'est bien tardivement que
cette dépression a pu acquérir ses conditions actuelles de
mer peu profonde presque fermée, après avoir subi dans

son niveau des multiples variations qui d'ailleurs ne sont
pas encore arrêtées.

Avec la retraite des glaces de la dernière extension a
coïncidé l'arrivée progressive dans cette dépression d'eaux
marines venant da Nord, par un large détroit qui, cou-
vrant une bonne partie de la Finlande, débouchait direc-
tement dans l'océan Glacial après avoir traversé la zone
des lacs, Ladoga et Onega, de la bordure du massif
finno-scandinave. En même temps sa communication di-
recte avec la mer du Nord était assurée par un large bras
de mer qui traversait la Suède moyenne de Stockholm an
Cattégat; si bien que ses eaux, devenues suffisamment
salées, pouvaient nourrir des huîtres, tandis que son in-
vasion par une mer glaciaire lui introduisait une faune
froide caractérisée par des mollusques franchement arc-
tiques, tels que Cyprina islandica, Mya truncata, et
surtout Yoldia arctica.

De cet état de choses subsistent en Suède comme té-
moins les grands lacs Vettern, Venera et Miilar ; aussi
pendant longtemps - des phoques, avec quelques poissons
et des crustacés d'eau salée s'y sont maintenus; et sur-
tout, tapissant le fond de cet ancien bras de mer, des
couches d'argiles remplies de coquilles d'yoldia, qui de-
viennent très profitables pour la région, car c'est préci-
sément sur leurs affleurements que peuvent s'établir, aussi
bien dans l'Upland que dans la Vestrogothie, de grandes
zones de plaines cultivées, dont la fertilité contraste sin-
gulièrement avec l'aspect dénudé des contrées avoisinantes
où règnent sans partage les formations glaciaires.

Après cette phase de submersion, essentiellement mas-
sive, la Baltique était destinée à subir un sort différent.
Un mouvement d'oscillation en sens inverse parvenant à
fermer ses communications avec le dehors, il fut un mo-
ment où cette dépression, complètement isolée et réduite
à son minimum d'extension, offrait l'image d'un lac d'eau
douce, alimenté par de nombreuses rivières qui peuplaient
ses bords d'ancyles (Ancytus fluviatilis) et de limnées
(L. ovata). Son déversement se faisait alors dans la mer da
Nord au moyen du Sund et des Belts devenus des fleuves
sur l'emplacement des Îles danoises soudées alors à la
Scanie aussi bien qu'au Gôtaland. Plus tard, quand sa
jonction avec la mer du Nord s'est rétablie, c'est sur cet
emplacement que le fait s'est produit sous l'influence d'un
affaissement assez prononcé, non seulement pour rendre
à la Baltique, avec le degré de salure suffisant, une faune
franchement marine, mais pour gagner encore beaucoup
de terrain sur les bords du golfe de Botnie, notamment
sur la côte ouest, en Angermanland, où les vases grises de
cette époque s'étendent fort loin, renfermant cette asso-
ciation du Cardium edule et de la Tellina Baltica, avec
des littorines (L. Littorea), qui caractérisait la faune
d'alors et relevés maintenant à une altitude d'une centaine
de mètres.

Depuis le fin des temps glaciaires, la terre n'a donc
guère cessé d'être en mouvement dans ce bassin, d'où pour
le niveau de la Baltique des vicissitudes qui n'ont pas
manqué d'exercer sur son réseau fluvial et, par suite, sur la
topographie des régions encaissantes des modifications très
importantes. Et ce n'est pas tout. Les détroits danois à
leur tour, loin de rester stables, ayant relevé leur fond,
de nouveau l'accès de l'eau salée dans cette Baltique est
devenu bien difficile, à ce point que, dans un milieu très
réduit comme dimension, aux littorines ont succédé des
limnées. Mais seulement sur les bords, car dans les fosses
isolées et profondes du bassin, le degré de salure restait
encore suffisant pour qu'y subsiste la faune marine précé-
demment indiquée. Enfin ces fleuves intervenant à leur
tour pour lui amener un excès d'eau douce, ses conditions
actuelles de mer à peine salée lui ont bientôt été acquises.
Mais ce qui lui manque encore, c'est la stabilité. Des mou-
vements séculaires d'émersion atteignant surtout la Suède
qui se relève actuellement d'un demi-mètre environ par
siècle 4 Stockholm (O m,47) et gagnant d'amplitude vers

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 655 — SCANDINAVIE

le N. après avoir sérieusement atteint la Finlande, sem-
blent en effet indiquer qu'un nouveau danger — la ferme-
ture de ses golfes aussi bien botniques que finlandais —
la menace.

Quant à la cause de pareils changements, ceux
survenus depuis la fin des temps glaciaires sont trop com-
plexes et surtout trop localisés dans la partie orientale
du massif scandinave pour qu'on puisse les attribuer,
comme l'a été le relèvement plus général des anciennes
plages à coquilles marines, à un effet thermique consécutif
du départ des glaces. Elle est plus profonde et tout en-
tière due à des mouvements propres du sol qui tour à
tour l'ont abaissé et exhaussé. En particulier, le baron de
Geer, en traçant une carte d'égal soulèvement des lignes
de rivages de la mer à Yoldia (isanabases), a pu mon-
trer que cet exhaussement résultait d'un gonflement du
sol scandinave et finlandais sous la forme d'un dôme à
base sensiblement elliptique et orientée dans le même sens
que la péninsule. Et depuis lors, c'est précisément ce
dôme qui n'a cessé d'être soumis à des oscillations ver-
ticales, se traduisant en dernier lieu par l'émersion lente
et progressive de la bordure 5.-E. du massif finno-scan-
dinave.	 Ch. VLLArN.

Relief du sol et régime des eaux. — Dans la pénin-
sule scandinave la Suède est le pays des longues déclivités
et des plaines, et la Norvège le pays des plateaux et des
montagnes. La frontière politique entre les deux pays, jus-
qu'au 62° parallèle, est marquée par la lisière orientale du
grand massif des monts scandinaves, mais laisse à la Suède
la propriété des hauts sommets du KjO1 (dans la Scandi-
navie septentrion ale) .

Tout le N.-0. de l'Europe (péninsule scandinave, Fin-
lande et N.-0. de la Russie) est un massif continu de
roches primitives qui présentent la même apparence géo-
logique et des formations de terrain semblables. La par-
tie de ce massif qui appartient à la Suède se compose de
deux grandes régions : la Suède du Nord et la Suède
du Sud ; la première est plus grande et plus élevée, et
ses eaux se jettent dans le golfe de Botnie; la seconde
est plus basse et envoie ses eaux à la Baltique et au Cat-
tégat. La Suède du Nord a une assez grande altitude
moyenne, mais ne présente pas de hauteur exceptionnelle:
la moitié de la Suède ne dépasse pas 200 m., et un cin-
quième atteint 400 m.; les plus hautes montagnes dépas-
sent à peine 2.000 m. ; d'une manière générale, la Suède
est donc un bas pays. Cependant elle ne présente que de
faibles étendues de plaines, et le pays se compose surtout
de vallées (ou la population est réunie), séparées par des
collines intermédiaires couvertes de forêts; le fond des
vallées est toujours occupé par un cours d'eau qui devient
un lac dès qu'il est arrêté par un obstacle. Dans ces con-
ditions, la Suède se trouve étre, après la Finlande, le pays
le plusriche en eaux del'Europe : les lacs occupent 36.6ü7
kil. q. (c.-à-d. plus de 8 °(° de la superficie); ces innom-
brables nappes d'eau donce sont un des traits caractéris-
tiques et attrayants du paysage suédois.

La Suède du Nord (qui comprend non seulement tout
le Norrland, mais la Dalécarlie) forme dans sa partie oc-
cidentale une magnifique région alpestre, trop pea connue
encore des touristes, et dont les sommets les plus élevés
sont sur le territoire suédois ; un grand nombre de pro-
fondes vallées traversent cette région et s'élargissent vers
l'E. en grands lacs, qui donnent naissance à des fleuves
puissants qui descendent au S.-E. vers le golfe de
Botnie.

Dans la région alpestre, une dizaine de sommets dé-
passent 2.000 m., et beaucoup d'autres atteignent presque
cette altitude; puis ces montagnes s'abaissent vers I'E. et
séparent les vallées des lacs en formant des chines de
hauteurs boisées qui pen à peu descendent vers la plaine
et se confondent avec elle en une zone forestière immense,
sorte de mer de forêts qui s'étend sur une partie consi-
dérable de la Suède du Nord, et en fait le premier pays

exportateur de bois du monde entier ; les parties plus
basses de cette région sont occupées par des marais et des
prairies inondées que la culture utilisera peu à peu, Cette
formation en terrasses de la Suède du Nord produit les
innombrables rapides et chutes, qui Citent presque toute
valeur comme moyens de communication aux cours d'eau
de la Suède septentrionale; ils servent cependant an flot-.
toge des bois jusqu'aux scieries établies sur les côtes,
L'abondance des minerais de fer dans les montagnes de
la région alpestre est une source considérable de richesses.

La Suède du Nord comprend huit bassins principaux :
4° la vallée de la Tornea parcourue par le fleuve de Tor-
nea et ses affluents, et par le Kalix qui forme avec
le premier le rare phénomène de la bifurcation :• cette
vallée n'appartient à la Suède que par sa partie occiden-
tale, car le pays à l'E. du Muonio est finlandais; la par-
tie suédoise (4.5.000 kil. q.) est très fertile et particuliè-
rement riche en minerais exploités depuis peu (mines de
Gellivare, Kirunavara, Luossavara) ; elle possède le ma-
gnifique lac alpestre de Tornea (360 kil, q.), qui sera
longé bientét par la voie ferrée la plus septentrionale du
monde ; c'est dans cette vallée que l'on peut le mieux con-
templer le « soleil de minuit ». Près des sources du Ka-
lix s'élève le plus haut sommet de la Suède, le Kebne-
kaise (2.435 m.). — 2°La vallée de Lulea (25.000 kil. q.),
autour des deux fleuves et des lacs de Lulea situés au
centre de cette région, l'une des plus sauvages de l'Eu-
rope, qui contient les deux énormes chutes d'eau de Stora
Sjofallet et de Harspranget et les beaux rapides de Porsi-
forsen; les pics qui dominent la vallée sont le Sarjektja-
cko (2.425 m.) et le Sulitelma (4.880 m.) ; elle est riche
en minerais de fer. — 3° La vallée de Pitea (24.000 kil. q.),
avec les fleuves de Pitea et de Skelleftea: ce dernier dé-
verse le Iac Hornafvan qui, avec l'Uddjaur et le Storafvan,
forme une immense mer intérieure de 800 kil. q., au
centre des montagnes. — 4° La vallée d'Umea (27.000
kil. q.) qui enserre les fleuves d'Umea et de Vindelelfven
qui se réunissent. — 5° La vallée de l'Angermanelfven
(31.000 kil. q.), avec le bassin du fleuve Angermanelfven
et de ses affluents. L'Angermanland est célèbre pour ses
beautés naturelles ; son grand fleuve, seul de tous les cours
d'eau du Norrland, est navigable (pendant 400 kil). On y
remarque cependant les redoutables rapides de Vangforsen.
Les montagnes accompagnent le fleuve jusqu'à la mer dans
cette vallée où l'on remarque une singulière formation na-
turelle appelée « nipor » (parois de 30 m. de haut avec
la couleur du sable ou recouvertes d'herbe). — 6° La
vallée du Storsjün (37.000 kil. q.), qui englobe les fleuves
de l'Indalselfven et de la Ljungan, et comprend presque
en totalité les provinces de Jemtland et du Medelpad ;
dans la vallée supérieure s'étend le lac Storsjün (540
kil. q.), dans une plaine d'une fertilité et d'une densité de
population remarquables : l'air fortifiant des montagnes
a provoqué la création d'innombrables sanatoriums dans
cette région; au point de vue de l'exploitation des forêts
et de l'industrie des bois, la vallée du Storsjün est la pre-
mière de Suède, et sa capitale Sundsvall est le plus im-
portant port d'exportation de bois du monde. Les princi-
pales sommités alpestres sont l'Areskutan (1.472 m.) et
le Syltoppen (4.790 m.), près de la frontière norvégienne.
— 7° La vallée de la Ljusnan (20.000 kil. q.), autour de
la rivière Ljusnan, et qui comprend au N.-0. la province
de Herjedalen (l'une des plus désertes de la Suède), et au
S.-E. la province de Helsingland bien cultivée, toutes deux
extrêmement riches en forêts. C'est dans les trois dernières
vallées que nous venons de citer (Angermanelfven, Stars-
jan et Ljusnan), que s'est concentrée principalement la
grande industrie suédoise. — 8° La vallée da Dalelfven
(28.000 kil. q.) qui entoure le fleuve Dalelfven et ses
deux branches; c'est la vallée la plus méridionale du
N. de la Suède. On y rencontre encore deux sommets
importants. le Svuckustoten (4.758 m.) et le Stadjan
(4.476 m.), bien que les grandes montagnes aient dis-.
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para. La curieuse province de Dalécarlie occupe la plus
grande partie de cette vallée son extrême beauté, sa ri-
chesse minérale, les souvenirs historiques qu'elle rappelle,
l'originalité romantique de sa population l'ont rendue cé-
lèbre ; ses caractères les plus typiques sont comme rassem-
blés autour du lac Siljan (340 O. q.) ; le cours inférieur
du Dalelfven traverse la petite province de Gestrikland et
forme avant de se jeter dans le golfe de Botnie la magni-
fique cataracte d'Elfkarlehy.

La Suède du Sud, qui n'a qu'une superficie de
460.000 kil. q., nourrit 4 millions d'hommes (tandis que
la Suède du Nord comprend une superficie de 290.000kil.q.
habités seulement par 1 million d'hab.). C'est dans la
Suède du Sud que se trouve le centre géométrique du pays;
elle peut se diviser du N. au S. en trois parties distinc-
tes : la basse région de la Suède centrale, comprise
entre la Dalécarlie et le haut plateau de Smaland; ce
plateau, et, au sud, la province de la Scanie. 1° La ré-
gion basse de la Suède centrale s'étend de la Baltique
au Cattégat et était autrefois recouverte par la mer; ses
parties les moins élevées sont occupées par les grands
lacs de Malar (4.463 kil. q.), Hjelmar (480 kil. q.), Vet-
tern (4.899 kil. q.), Venern (5.568 kil. q.) où se réunis-
sent les eaux de la Suède centrale ; c'est autour de ces
lacs que la civilisation primitive, aussi bien que plus tard la
concentration politique de la Suède, s'est formée d'abord.
La capitale de la Suède s'élève -au point où le Malar
unit ses eaux aux eaux salées de la Baltique ; et la-se-
conde ville du royaume, Goteborg, est située au point
où le GOta apporte â l'Atlantique les eaux du lac Venern.
Des rives orientales du Venern aux rives septentrionales
de Vettern et jusqu'aux rivages de la Baltique s'étendent
les zones forestières de Tiveden et de Kolmarden, peu
cultivées et peu peuplées. Ces régions forestières et mon-
tagneuses, qui séparent le centre de la Suède du Nord,
présentent les grands gisements de fer des provinces de
Vermland, de Vestmanland et d'Uppland, les meilleurs du
monde pour la qualité, bien qu'ils ne puissent se comparer
pour la dimension avec les gigantesques champs ferrugineux
de la Suède septentrionale. Les principales sources de ri-
chesse de la Suède centrale sont d'ailleurs l'agriculture et
relevage des bestiaux. Les montagnes et les cours d'eau de
la Suède centrale sont insignifiants, sauf les éminences de
Kinnekule, Halleberg, Hunneberg entre le Venern et le
Vettern, et l'Omberg à l'E. du Vettern, qui sont intéres-
santes au point de vue géologique. Le pays est d'ailleurs très
pittoresquement coupé, et la beauté de la nature est particu-
lièrement remarquable dans les provinces de Sudermanie
(au S. du Mar) et de Vermland (au N. de Venern). Les
étincelantes nappes d'eau de la région centrale contribuent
beaucoup à la beauté de ces paysages : le Malar avec
ses 4.200 fies, l'immense surface du Venern qui a l'air
d'une mer. Le plus grand cours d'eau de la Suède centrale
est le Klarelfven qui se jette dans le Venern et mène les
eaux de ce lac à l'Atlantique sous le nom de Giôta, en
formant les célèbres chutes de Trollhattan ; un autre cours
d'eau important est le Motala qui déverse dans la Bal-
tique les eaux du Vettern. — 2° Le haut plateau de
Smaland qui s'étend au S. du Vettern et s'élève à 300 m.
au-dessus de la mer ; de ce plateau le pays descend à
I'E., au S. et à l'O. vers les côtes; ce n'est que dans la
petite province côtière de Blekinge, si pittoresque, que les
hauteurs vont jusqu'à la mer. Le haut plateau est boisé,
et la population clairsemée sur un sol stérile; les cours
d'eau qui divergent dans toutes les directions forment de
nombreux rapides et chutes qui commencent à être uti-
lisés pour l'industrie. La petite province de Bohus oc-
cupe la partie septentrionale des côtes occidentales de la
Suède an N. de Giiteborg; elle se compose d'étroites
vallées et de hauteurs escarpées très différentes de la
Suède centrale ; elle est, d'ailleurs, fertile, peuplée, et la
population se livre à une pêche importante; cependant les
régions N., le long de la frontière norvégienne, sont extré-

mement pauvres. A la hauteur du Smaland s'étendent
dans la Baltique les grandes îles d'Oland (4.345 kil, q.) et
de Gotland (2.959 kil. q.) dont les côtes sont escarpées,
mais l'intérieur très fertile, avec la douceur du climat in-
sulaire. Gotland a formé pendant le moyen âge un Etat à
part et dominé le commerce de la Baltique; elle a de nom-
breux et beaux monuments et souvenirs historiques. —
3° La Scanie, presqu'île suédoise qui s'avance au S.
(44.000 kil. q.), portant une plaine basse et fertile appe-
lée le grenier de la Suède : quelques districts du S.-0.
ont jusqu'à 90 0/° des terres cultivées; en outre, c'est le
seul point du royaume qui possède des charbonnages. Ces
différentes raisons donnent à la Scanie une importance
considérable, hors de proportion avec ses dimensions.

Les côtes de la Suède présentent une particularité
(qu'elles partagent avec celles de la Norvège et de la Fin-
lande) : une ceinture d'îles dressée sur un plateau
sous-marin de 400 m., émergeant par endroits à la
surface, entoure presque toute la Scandinavie du cap Nord
à Haparanda; seules les côtes du Halland méridional et de
la Scanie manquent de cette barrière de récifs, rochers,
11es, flots dont le chiffre atteint des millions, et qui por-
tent le nom de Skargard (enceinte) ; cette barrière brise
la force des vagues, et l'on peut naviguer à l'intérieur sur
des eaux presques calmes. La navigation des côtes de la
Péninsule scandinave est une des plus dangereuses du
monde.

L'orographie de la Norvège est beaucoup plus marquée
que celle de la Suède. La Norvège est une haute terre qui
s'élève an-dessus de l'Océan par des escarpements ro-
cheux ; les deux tiers de la surface ont une alt. de plus
de 300 m. : le pays ressemble à une sorte de digue contre
laquelle se brisent les vagues de l'Atlantique. Vers le
S. le sol s'abaisse dans la direction de l'E., de même que
dans le Finmark. Les montagnes ne forment pas des
chaînes, mais dessinent une sorte de table qui couvre tout
le pays: sur certains points, des pics se dressent au-des-
sus du plateau, et sur quelques autres points, des vallées
se creusent dans cette mer de pierres ; les régions situées
à une faible altitude ne sont pas nombreuses: on signale
dans ce cas le Jâder (à l'O. du Lindesnoes) etl'Oreland,
à l'embouchure du fjord de Trondhjem. La Norvège se com-
pose donc de plateaux posés sur un socle commun de 600 m.
de haut et profondément entaillés de distance en distance;
ces plateaux se divisent en deux régions montagneuses,
le Kjôl au N., le Dovre et le Jotunheim au S.; entre ces
deux régions, une large dépression s'ouvre à l'E. deTrondh-
jem et permet de communiquer de Norvège en Suède; au
S. de cette sorte de faite, on trouve dans la Norvège mé-
ridionale les plus hauts sommets du pays, par exemple
le Sneehâtta (2.300 m.).

4° Norvège méridionale. L'immense plateau du Do-
vre, accidenté de pics isolés, est flanqué d'une série
d'autres plateaux dont les pics atteignent jusqu'à 2.300
m. et qui occupent le Nordmore et le Sôndmôre : le
Romsdalshorn (1.550 m.), une des montagnes les plus
populaires de la Norvège, qui résume aux yeux des
habitants les beautés des monts scandinaves ; en face
s'élève le Troldtinder (4.790 m.), déchiqueté en dents
de scie ; des hauteurs qui dominent Molde, en face de ces
grandes montagnes, on jouit d'un paysage d'une splen-
deur et d'une tristesse incomparables. La profonde dé-
pression du Romsdal et du Gudbrandsdal traverse ces pla-
teaux d'une élévation moyenne de 2.100 m. Au S. du
Dovre, on trouve le massif des Rundane avec le Rundes-
lott (2.460 m.). Au S. de cette confuse région alpine
coupée de fjords et de vallées, s'élève le Jotunheim, le
relief le plus considérable et le plus sauvage de la Scan-
dinavie : deux de ses pics dépassent 2.000 m. (le Galdhôp-
pigg, 2.560 m. et le Glittertind, 2.555 m.); ce massif se
dresse au fond du Sognefjord, le fjord le plus profond de
la Norvège, il se développe sur 60 kil. du N. au S. jus-
qu'aux lacs Bygdin et Tyen.
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Plus de 60 glaciers tapissent les pics du Jiitunheim ;
à l'0. s'étend le glacier de Jostedal, le champ de névé
le plus considérable de l'Europe continentale (900 kil. q.
de superficie et 90 kil. de long) : le point le plus élevé
de cette arête est le Lodalskanpo (2.055 m.) ; la vallée
de Jostedal le limite à l'E. Autour du Jiitunheim rayon-
nent les Heimdalsfjelde (avec le Jukulegg, 1.920 m.), le
Filefjeld (avec le Sulutmd, 4.770 m.), au S. du lac
Tyen, traversé par la route la plus septentrionale qui
fasse communiquer l'E. et l'O. de la Norvège entre le
Valders et le Loerdal, le massif du Hallingdal avec le
Hallingskarv, qui dépasse 2.000 m. et présente le grand
col de Folaskard dominé par le Folaskardskarv (1.960 m.),
puis le Pr estholtskarv (1.930 m.). Au S. du Hallings-
karv s'étend le glacier de HallingjUkul (1.900 m.) et à
l'0. le Vasfjaer (1.930 m.) et le Vosseskavl (2.050 m.) :
ces différents massifs, du Jôtunheim au Hallingsdal, por-
tent le nom général de Langfjelde. Au S. du Hallingskarv,
les Hardangerfjelde s'étendent avec le pic du Haartejg
(1.690 m.) et les grands glaciers de Tresfonn, Solfonn,
Krosfonn. A l'O. de ces massifs, de l'autre côté de l'Od-
defjord (branche du Hardanger), s'élève le grand plateau
de glaciers du Folgefonn (280 kil. q., 1.650 m. d'alt.).
Entre les fjords de Hardanger et de Stavanger, les Etnefjelde
et lesByklefjelde hérissent le sol; puis, àl'ortgine du S eters-
dal (frontière des districts de Sôndre-Bergenhuus, Stavan-
ger, Neden:is,Bratsb erg) , se dresse le Vasdalsegg (1.660 m.).
A l'E. de cette grande région montagneuse qui occupe le
littoral norvégien, une zone de plateaux, dunom de Oplande,
occupe le N. du Hedemark, da Gudbrandsdal et du Valders:
le HummelfjeId (1.550 m., près de Tolgen), le Tronfjeld
(4.740 m., près de Tousoet), le Stygjeld (1.880 m.), le Jet-
tafjeld(4.660 m. ,près deVaage), séparent ce plateau de ceux
du Dovre et de Trondhjem; le plateau des Oplande a 150 kil.
de long et 200 kil. de large : il porte des pics, tels que le
Hogrund (2.040 m.) et le Rundvashogda 0.110 m.). Au
S: 0. s'étend le plateau de Hardangervidda (400 kil. de
long, 1.250 m. d'ait.), parsemé de lacs séparés par des
croupes rocheuses de 300 m. de haut ; la dépression du
Haukelidfjeld contient la route qui conduit du Hardanger
dans le Telemark; au S. du Hardangervidda les montagnes
du Soetersdal viennent mourir sur la côte S. du Skager
Rak longues de 190 kil., leur alt. ne dépasse pas 900 m. ;
au S.-E. le Hardangervidda se relie aux cimes du haut
Telemark, région de lacs, de vallées et de plateaux, dont
le Gausta (1.890 m.), qui ressemble à un cratère, est la
cime la plus haute. Les régions montagneuses que nous
venons de distinguer forment en réalité une masse presque
indivisible qui sépare de l'Océan les parties basses et fer-
tiles de la Norvège ; dans leur ensemble, ces montagnes
occupent près du quart de la superficie du royaume. A l'E.
s'étend la partie plate de la Norvège, accidentée d'ail-
leurs par de nombreux plateaux ; Ies croupes boisées du
Vinger (300 m.), dans le Solôr, se dressent à l'E. de la
vallée du Glommen ; au S., les forêts de Smaalenene s'éta-
gent sur des collines peu élevées. Au S.-E. de Christia-
nia, les cimes boisées des Folloberge dominent le verdoyant
paysage, tandis qu'à l'p. et an N. de la capitale s'éten-
dent les montagnes de Krogskog, Normark et Hurdalsaas
(750 m.). A mesure que l'on avance vers l'O., l'altitude
augmente.

2° Norvège septentrionale. Le système orographique
est moins compliqué qu'au S. du pays ; les différents mas-
sifs sont séparés par des dépressions et ont plus l'aspect
de montagnes que de plateaux. Entre le Dovre et le Kjôl
s'étend la région qui sert de transition entre le S. et le
N. ,désignée sous le nom de dépression de Trondhjem (de 600
à 1.000 m.), qui couvre en partie les contours du Nordre-
Osterdal, du Guldal, de l'Orkedal, de Strinden, de Selbu
et du Vuirdal. Le sommet le plus élevé da plateau (tra-
versé par le chem. de fer de Christiania à Trondhjem) est
le Forelhogna (1.500 m.), à la frontière de l'Orkedal et
de l'Osterdal. Au N.-E. du plateau de Trondhjem, les mon-
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tapes se relèvent jusqu'à 1.600 m. ; on traverse la route
de Roraas (Herjedal) en Suède, et l'on se heurte au Sylf-
jeld (1.790 m.). Des degrés 63 à 64 de lat. N., on trouve
des plateaux de 1.000 m. et un certain nombre de seuils
qui permettent de passer en Suède (seuils de Meraker, de
Skurdalsport, de Levanger à Ostersund, du Varda). Au-
dessus du passage de Meraker (qui traverse le chem. de
fer de Trondhjem à Sundsvall), les montagnes reparais-
sent jusqu'à la frontière russe: cette superficie de 420.000
kil. q. est peu connue ; seul le district de Tromso (25.137
kil. q.) a été relevé par l'état-major. Une longue dépres-
sion, occupée par les vallées de Namdal, Vefsendal, Sôran,
Dunderlandsdal, Saltdal, s'étend du S. au N. depuis le
Namsenfjord jusqu'au Lyngenfjord. Cette longue dépres-
sion divise la Norvège septentrionale en deux chaînes, l'une
littorale, l'autre intérieure (sans parler de la chaîne d'îles
montagneuses qui s'étend sur la côte) ; d'autre part, des
fjords et des vallées s'ouvrent perpendiculairement et di-
visent le pays comme un damier. De ces trois chaînes,
c'est la continentale qui contient les plus fortes altitudes,
les Oxtinder et le Sulitjelma, qui dépassent 1.900 m. et
s'élèvent à l'extrémité des fjords profonds qui entaillent
la chaîne littorale ; cette dernière ne présente comme hau-
teurs que quelques sommets (4.500 m.) de la chaîne des
Svartis qui s'élèvent en face des parties les moins élevées
de la chaîne continentale, par une sorte de balancement
des altitudes. Ces régions montagneuses, oit l'hiver est
presque éternel, sont d'une tristesse et d'une solitude ex-
traordinaires : pas plus que dans le S. de la Norvège, ces
lourdes masses rocheuses n'ont d'élégance ; quelques pi-
tons isolés se dressent çà et là comme des tours ruinées.
De la dépression de Meraker au massif des Oxtinder, la
chaîne continentale présente le grand massif triangulaire
da Store-Borgetjeld, puis le Lokskarstind (1.817 m.), d'où
l'on aperçoit sur la chaîne intérieure le puissant massif
des Oxtinder, 'mal exploré et perpétuellement couvert de
brouillards, situé dans le voisinage de la plaine suédoise,
au fond da Ranenfjord. Sur la chaîne littorale, en remon-
tant vers le N., on remarque le massif de glaciers le plus
considérable de la Norvège septentrionale, le Svartis (qui
comprend quatre massifs parallèles, celui du Skarviglind
et de l'Helgelands-Bukke, le massif central qui s'étend du
Hoitind au Langvand, celui compris entre le Blakadal et
le Stormdal et le massif de l'Crtfjeld). Au bout du réseau
de lacs qui débouche au fond du Skjerstadfjord s'élève le
massif de Sulitielma, traversé par la frontière suédoise et
dont les principaux sommets sont en Suède. Plus au N.
on tonnait mal l'orographie du pays ; des massifs de
4.000 m. en moyenne s'élèvent au S. de l'0fotenfjord :
le Trotes parait être un des pics les plus élevés. Quand
on a passé l'Ofotentfjord, on pénètre dans le district de
Tromso qui est bien connu : les presqu'îles circonscrites
par les fjords sont hérissées de montagnes qui s'abaissent
pour former des plateaux dans l'intérieur du pays ; entre
le Lyngenfjord et le Ulfsfjord se dresse le Jieggevarre
(1.940 m.), le point le plus élevé de la Norvège du Nord.
Mais à l'E. de cette puissante chaîne, l'immense plateau de
Finmark s'incline des bords de l'océan Glacial vers la plaine
suédoise ; l'aspect de ce vaste plateau est sinistre : tout
est silencieux et mort ; la roche est nue, et de grands lacs
aux eaux jaunâtres s'étendent sans qu'une plante verdisse
à côté d'eux; pendant huit mois, un linceul de neige et de
glace couvre la terre et les eaux.

L'hydrographie de la Norvège dépend de la pente très
forte de ce pays. Les eaux n'ont pu se creuser de larges bas-
sins dans une région plate et disposée en terrasses comme
la Suède, et l'on n'y rencontre pas de fleuves comparables à
ceux de l'Europe centrale; les rivières norvégiennes n'ont pas
creusé leur canal d'écoulement, et les vallées offrent une série
de gradins occupéspar des lacs. Grâce aux pluies abondantes
qui tombent sur le versant occidental de la péninsule
scandinave soumis au climat océanique, grâce aussi à
l'imperméabilité du sol et à l'étroitesse des vallées, le
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débit des rivières reste abondant. Au printemps, la fonte coulant dans une gorge étroite bordée par des rochers de
des neiges détermine une crue tres importante pour le 1.000 m. de haut, elle est dominée par la cime grandiose
flottage des bois (la plus forte crue du siècle a eu lien au du Romsdalsborn et les aiguilles bizarres des Troldtinder.
mois de juin 1860); l'absence de crue est considérée —11° La Driva (140 kil.) se jette dans Fun des fjords
comme un véritable désastre, Quand les neiges ont dis- du Nordmore. — 12 0 Le fjord de Trondhjem reçoit les
paru, le débit des rivières redevient très maigre ; l'hiver,	 importants cours d'eau: l'Orka (125 kil.), la Gula (qui ne
elles sont gelées et servent de routes. Il y a peu. de tor- traverse aucun lac et dont le cours violent de 125 kil.
rents en Norvège, mais l'exploitation abusive des forêts cause de grands ravages), la Nid (alimentée par les lacs
fait craindre la dénudation du sol dans l'avenir. Très peu du plateau de Reraas; elle parcourt le Tydal, forme de
de rivières sont navigables, Bien qu'il ny ait pas en Nor- belles cascades dont la plus célèbre est celle de Ler-fos, à
vège, comme dans lesAlpes, un massif ou naissent les pria- 3 kif. do Trondhjem, et dépose à son embouchure une
.cipales rivières du pays, e'est du plateau de Rtiraas (vert- vaste plage d'alluvions sur laquelle est bâtie Trondhjem,
table chateau d'eau de la Norvège) que descendent les après un cours de 401 kil.). — 13 0 Le Namsenel y, la
cours d'eau les plus importants (les lacs qui abondent sur plus grande rivière du district de Nordre-Trondhjem, qui
ce stérile plateau forment la Gula et la Nid, qui se jettent sort du lac Namswande, traverse la longue vallée de
dans le fjord de Tronjdhem, le Niera qui traverse le lac Namsdal, forme la cascade de Fisl;um-fos et se jette,
Fæmund, et, après un cours de 130 kif., entre en Suède, après un cours de 138 kil., à Namsos, dans le Namsen-
et le Glommen, larivière la plus importante du pays). On fjord, —14° Le Vefsenelv, qui se jette dans ie Vefsenf-
peut classer les rivières de la Norvège à laide des princi- jord après avoir traversé une région forestière dont elle
pans fjords : 1° Le bassin del'iddelfjord renferme l'Elling- apporte les produits à Vefsen (110 kif.). —15° Le Rit-
dalselv et le Tista (124 kil.), — 2 0 Le bassin du fjord de Bely (émissaire du Rosvand, le lac le plus considérable du
Christiania renferme les deux plus grands cours d'eau de N, de la Norvège) recueille les eaux des glaciers des
la Norvège, le Glommen et le Drams. Le Glommen sort Oxtinder et se jette dans le Ranevfjord, ainsi que le Dun-
du Vigelmptfjeld, traverse le lac Oresund, coule au S. à 	 derlandsely, l'autre rivière importante du Nordland, qui
travers l'Osterdal (la plus importante vallée forestière du apporte les eaux du massif des Svartis. — 16° Le Maal•-
royaume), traverse 1 Oyeren au S.-E. de Christiania, sels, navigable jusquà 25 kit. de son embouchure, se
forme la grande chute d'eau du Mork-fos, atteint Sarps- jette dans le Malangenfjord, après un cours de 120 kil.
borg où il se divise en deux branches : celle de l'0, se — 170 Le Lyngenfjord reçoit plusieurs rivières dont Ies
rend directement à la mer ; celle de l'E., beaucoup plus plus importates sont l'Omasicly et le Skibottenely, nées
importante, forme la célèbre cataracte de Sarps los (21 m. sur les montagnes de la frontière : les immigrants finnois
de haut), et le Glommen se jette, après un cours total de suivent la vallée du Skibotten, qui permet d'atteindre faci-
567 kil., dans le Skager Rak: navigable jusqu'à sa ca- lament le Munie, en Suède. — 18° Le Finnmark est
taracte (12 kif.), il est pourtant flottable et amène de traverse par de nombreuses rivières dont les principales
prodigieuses quantités de bois à Frederistad, situé non sont l'Alten (160 kif., qui se jette dans l'.Altenford);
loin de l'embouchure ; ses principaux affluents sont la la Tana formée de I'Anarjokk et du Karasjokk (ce dernier
Tanna, le Vormen, émissaire du lac Mjosen, le plus grand passe au village lapon de Karasjokk) : la Tana a un cours
de la Norvège (qui est alimenté par le Gudbrandsdal) ; torrentueux et traverse mie contrée presque déserte ; sur
le réseau fluvial de cet affluent du. Glommen a 322 kil. de un cours de 275 kil., elle sert de frontière entre la Nor-
long. Le Prams est formé par la réunion de trois cours vège et la Finlande pendant 230 kil.; c'est la troisième
d'eau dont le principal est la Bogna, qui se jette dans le rivière de Norvège au point de vue de la longueur. Le
Tyrifjord ; l'émissaire de ce lac est le Prams, dont la Neiden et le Pasvig se jettent dans le fjord de Varanger;
longueur dépasse 200 kil. (en y comprenant la Rogna). les Finnois suivent tous les ans par milliers la vallée du
— 3° Le Laagen se jette dans le Skager Rak après un Neiden pour prendre part aux pécheries de la ebto de
cours de 300 kil. — 40 Le Skienselv se jette dans le l'océan Glacial ; le Pasvig est l'émissaire du grand lac
Frierfjord (bras du fjord de Langesund). Le Skienselv sort Fnare situé en Finlande il forme une série de cascades
dn lac Nor et, grace à un système d'écluses, peut étre dont la plus célébre est le Râmagnoski, traverse une ré-
remonté par de gros navires jusqu'au Ise Hitterdal (à gion boisée, mais déserte, et sert de frontière entre la
73 kil. dansles terres). Le lac Nor reçoit les trois rivières Norvège et la Russie; sa longueur est de 120 kil.—
importantes du Telemark, la Kvenna(qui forme le Bjukan- 19° La dernière rivière qui marque la limite de la Nor-
los, la cascade la plus célèbre de Norvège, en se précipi- vège est le Jacobselv (28 kil.),
tant d'une paroi rocheuse de 245 m. de haut), le Sel- 	 Bien que la Norvège renferme beaucoup moins de lacs
jordselv et la Songa (qui naît au Hardangervidda et sert que la Suède, elle en compte encore un nombre considé-
d'émissaire à plusieurs grands lacs). — 5° La Nisserelv, raide ; ils couvrent une superficie de 7.600 kil. q,, etc'est
qui se jette dans le Skager Rak. — 6° Le bassin du fjord la partie méridionale du pays qui contient le plus grand
de Christiansand avec les deux rivières de Topdalselv nombre de nappes d'eau; la moitié de la superficie des
(136 kil.) et de Orrenelv (226 kil., qui parcourt la ce- lacs est contenue dans les districts de Smaalenene,
labre vallée de Sætersdal, dont les habitants gardent pré- d'Agershuus, Ifedemark, Christians, Buskerud; Jarlsberg,
cieusement les costumes et les usages du temps passé). 	 Laurvig, Bratsberg. Les lacs de Norvège sont, soit des

On quittte ensuite le versant méridional de la Norvège lacs de plateaux, qui s'étendent h de hautes altitudes, soit
et, après avoir contourné le Lindesnns, on arrive au ver- des lacs de vallées, en général, très étroits et ne figurant
saut occidental de la Scandinavie dont les rivières sont souvent que des élargissements du cours d'eau qui les
très courtes. Les principales rivières qui traversent les traverse, Parmi Ies lacs des plateaux, il y en a de très
bassins des fjords sont, les suivantes : 7° le Suledal élevés; celui de Djuvand, sur les flancs du Galdhuppig, est
(qui se jette dans le fjord de Stavanger). -r 8° Dans le situé à 2.050 m. ; c'est le lac le plus élevé d'Europe; on
fjord de Hardanger, larivière de Ojfjordelv (formée de la peut citer aussi le Lejrvaud (1.490 m. d'alt.), dans le
réunion du Veigelv et du Bjoreia, lequel forme la cascade massif du Jotunheim. Les lacs des vallées sont souvent
réputée de Vüring-fos qui tombe de 444 m, de haut). très- profonds: le Horningdalsvand, lac du district de
90 Le Sognefjord, le plus considérable de la Norvège, re- Romsdal, a 57 kil. q. et une profondeur de 486 m. ; il
çoit les eaux des principaux massifs de la Norvège, le n'est situé qu'a 46 m.. d'alt., et son fond est situe à
Jostedalbrae et le Jotunheim ; la seule rivière un peu se- 429 m. au-dessous du niveau de la mer, dont il n'est éloi-
rieuse est le Lœrdalsev (30 kil.). — 10° La ileums gué que d'une dizaine de kilomètres. Les principaux lacs
(62 kil.) se jette dans (Ie Moldefjord, après avoir traversé de Norvège se trouvent dans la région du S.-E.
le Romsdal, la plus extraordinaire vallée de la Norvège ; 	 Ce sont : le Mjosen (393 kil. q,), à 120 m. d'ale.,
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resserré entre des montagnes ; à son point le plus large,
il n'a que 15 kil., tandis que sa longueur, de Lillehammer
au N. à Minne au S., est de 99 kil. Sa profondeur maxi-
mum est de 450 m. ; c'est un ancien golfe de l'Océan. —
Le Fmmund (202 kil, q.), situé à 670 in. d'ait. dans le
Tolgen, an N. de 1'Osterdal.— Le Randsfjord, district de
Christians, superficie 138 kil. q., alt. 430 m. ; ses rives
S. et E. sont cultivées et habitées, la rive O. est bordée
de montagnes désertes, —Le Tyrifjord, dans le Buskerud
(131 kil. q., 64 m. de haut), forme une belle nappe
d'eau arrondie ; il a le Dramselv pour émissaire. —
L'Oyeren, dans le district d'Akershus (94 kil. q. de su-
perficie, 78 m. d'alt. ; longueur, 30 kil.). — Le Vansja,
près de Moss, dans le district de Smaalenene. On trouve un
grand nombre de lacs dans la Norvège septentrionale, sur
les plateaux, mais ils n'ont pas grande étendue, à part le
Rasvand (auquel on attribue une superficie de 287 kit. q.;
(situé à une hauteur de 420 m., il est de forme carrée et
dominé par de hautes montagnes) et l'Altevand, dans le
district de Tromso, à 470 in, d'alt. (superficie, 49 kil. q.;
longueur, 40 kil.) ; le Divielv est son émissaire.

La Norvège a un développement côtier de 2.800 kil.,
et, si l'on tient compte da développement des fjords, de
20.000 kil, La côte ouest do la péninsule scandinave est
une des plus découpées du monde; les fjords, longues et
étroites baies, s'enfoncent dans les terres, et des îles sans
nombre sont répandues sur les côtes comme des par-'
celles détachées du continent. La beauté et le pittoresque
grandiose des fjords, dominés par des falaises rocheuses
verticales qui ont jusqu'à 800 m. de haut, les ont rendus
célèbres ; des cataractes s'élancent d'un seul bond dans
la mer, s'évaporant parfois dans l'air ou flottant comme
une écharpe blanche ; l'étroitesse de ces haies en rend
le spectacle encore plus saisissant; on attribue en général
les fjords à l'action érosive des glaciers; on a voulu aussi
y voir d'anciennes vallées terrestres immergées. De l'ex-
trémité N. jusqu'aux îles Lofoten, la Norvège repose (à
400 m. de profondeur) sur une plate-forme qui porte
aussi le Spitzberg et l'île des Ours; n'est une sorte de
terrasse qui sert de piédestal à la Norvège; les bancs
placés sur la lisière de cette terrasse (de 40 à 200 kil.
des côtes) empêchent les eaux froides profondes de l'océan
Glacial de baigner directement les côtes et ne laissent
passer que les eaux superficielles échauffées par le Gulf
Stream; au delà des bancs, le fond tombe immédiatement
à 3.000 in. Le flux vient de l'Océan, sur la côte norvé-
gienne, par la Manche en contournant l'Irlande et l'Ecosse
aussi la marée est-elle à peine sensible dans les parties
méridionales (dans le fjord de Christiania, les oscillations
ne dépassent pas 30 centim.), tandis que vers le N. elle
augmente (à Stavanger elle atteint 1 in., à Bergen 4m,39,
à Trondhjem 2' ,50, à Varda 3 m.). Il se forme dans les
fjords des courants redoutables, lorsque la mer descend
(le Malstrom et le Moskestram sont particulièrement
violents); les fjords ne sont pas uniformément pro-
fonds; ils ont souvent des seuils et des hauts-fonds
(dans le Sognefjord, on constate des profondeurs de
1.250 m. et des seuils rocheux de 180 et même de 50 m.
seulement); il y a certains fjords qui gèlent l'hiver : il yen
a de si complètement protégés contre les tempêtes que
l'eau douce des torrents reste à la surface et ne se mêle
pas à l'eau salée; or cette couche d'eau douce gèle pen-
dant l'hiver (tel est le cas du Vefsenfjord, du Ranenfjord,
du Bogfjord, dans la Norvège septentrionale); la plupart
des fjords se ramifient perpendiculairement à leur axe,
et ces ramifications sont reliées par des Iangues de terre
basses ou « eids » aux fjords voisins ; les pêcheurs font
aisément passer leurs embarcations d'un fjord à l'autre,
grâce à ces isthmes (les principaux eids sont le Spanger-
eid qui unit le Lindesnæs au continent, le Listeid qui unit
à la côte le Lister, le Sandeid entre deux bras des fjords
de Stavanger et de Hardanger, le Namsdaleid, long de
23 kil., entre le fjord de Trondhjem et le Namsenfjord,

l''Hopseid, Iarge de 360 m., entre le Laxefjord et le Ta-
nafjord). Les rivières réduisent par leurs apports la super-
ficie des fjords.

Les principaux promontoires de la côte norvégienne'
sont: le Lindesnæs, qui termine la Norvège au S.-O., redou-
table presqu'île rocheuse de 41 kil.; le Tungeniis et le
Skudesnas qui marquent l'entrée de la baie de Stavanger;
le Vardetang, point le plus occidental de la Norvège; le
Stavenâs, à l'entrée du Songfjord; le cap Stad, au bout de
la presqu'île rocheuse qui sépare le Nordfjord du Sand-
mare (c'est à ce point que l'on place la limite méridionale
de l'océan Glacial); le Stembest, entre le Modelfjord et
le Nordmare; I'Agdenas à l'entrée S. du fjord de
Trondhjem; le Kunna, qui se dresse à pic au-dessus de la
mer, entre les districts de Salten et de Helgeland ; le
Ifnivskjmrodde et le cap Nord, situés sur la côte N. de
Magero en Finmark, le Svicerholtkluh; le Nordkyn, point
le plus septentrional du continent européen; enfin le
Tanaharn, à l'E, du Tanafjord.

Les principaux fjords sont ; en partant de la côte sué-
doise, sur la côte du Skager Rak, l'Iddefjord, au fond
duquel est la ville de Frederikshald; le fjord de Chris-
tiania, le plus important de la côte méridionale et l'un
des plus pittoresques de Norvège (90 kil, du S. au N.,
avec une ramification de 27 kil. au N. de Dramsfjord) ;
le. Langesundfjord, puis le golfe de Ghristiansand : les
ports du Skager Rak sont les ports d'armement de la
flotte commerciale de la Norvège. — Sur la mer de Nor-
vège se présentent, d'abord lepetit llafrsfjord (célèbre dans
l'histoire, car Harald llârfagré y remporta en 8771a vic-
toire qui lui assura la dominatidn de la Norvège), le large
fjord de Stavanger (large de 20 kil., divisé en diverses
branches qui pénètrent à plus de 85 kih dans l'intérieur :
l'llogsfjord, continué parle Lysefjord que dominent de formi-
dables falaises, est, la principale branche), le Diimmelfjord,
qui se continue dans l'intérieur par le fameux fjord de
Hardanger (célébré par les écrivains et Ies touristes pour
ses aspects grandioses et variés, et subdivisé en ramifica-
tions, telles que l'Aakrefjord, l'Eidfjord dominé par les gla-
ciers de Folgefona), le Selbafjord qui conduit vers Ber-
gen. Au N. de Bergen s'ouvre le Sognefjord, le plus long
de la Norvège (sur une largeur de 3 à 5 kil., il s'enfonce
à 150 kil. dans les terres :un de ses bras, le Nærofjord,
est d'un pittoresque extraordinaire ; un autre, le L er-
dalsfjord, est dominëpar des falaises si élevées que pendant
vingt-sept semaines les 'habitants deLcerdalsaren ne voient
pas le soleil), le Nordfjord, long de 90 kil., qui commu-
nique par trois embouchures avec la mer de Norvège. —
Au delà da cap Stadt dans l'océan Glacial, on rencontre
le Storfjord, ramifié en trois branches et célèbre par le
grandiose de ses paysages; le fjord de Molde ou du
Romsdal, dominé par des falaises découpées en fines
aiguilles; ensuite la côte s'abaisse, et les montagnes sont
remplacées par des collines qui séparent de longues val-
lées : on arrive au fjord de Trondhjem, un des plus pro-
fonds de la Norvège, dont la branche extrême, le Beitstad-
fjord, s'enfonce à 135 kil. dans l'intérieur; le fjord de
Trondhjem est une large nappe d'eau bordée de rivages
verdoyants. Au N., la côte forme le golfe de Froha, semé
d'écueils, puis le Foldenfjord (que prolongent le Namsen-
fjord et te Sudre-Foldenfjord : le premier est aussi riant
que la pièce d'eau d'un parc anglais,-avec la jolie ville
reluisante de Namsos dans le fond, tandis que le second
est une lugubre cluse, sombre crevasse taillée dans le ro-
cher ; la plupart des fjords du Norrland présentent suc-
cessivement ces contrastes, et en deux aspects). Ensuite
viennent le Bindalsfjord, le Beirenfjord, étroits goulets de
montagnes, puis le Saltenfjord et le Skjerstadfjord, réunis
par une passe que divisent les îles de Goda et de Stroma,
entre lesquelles le flux et le reflux créent des courants
d'une violence dangereuse : le bassin da Skjerstadfjord a
une superficie de 100 kil. q., et la marée monte de près
de 3 ni., ce qui donne une idée de l'énorme masse d'eau
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qui se rue dans les passes d'accès larges de 150 et de
60 in. Au N. de Bob' s'ouvre le Foldentjord, bifurqué en
Norfold et S6rfold, puis rOfotenfjord, un des plus consi-
dérables de la Norvège, prolongement du Vestfjord dans
les terres (le Vestfjord est une baie triangulaire entré les
Lofoten et le continent; ce bras de mer, que rien ne pro-
tège contre les tempêtes du S.-0., est le centre des grandes
pêches de morue de janvier à avril, qui nourrissent les
habitants du Norrland). Le Malangenfjord vient ensuite
avec ses larges passes qui lui donnent la forme d'une
croix; puis, à l'E. de Tromsô, l'Ulfsfjord et le Lyngen-
fjord qui enferment la chaîne la plus haute du N. de la
Norvège' avec le Jaeggevarre, qui d'un jet s'élance à
1.940 m. au-dessus des fjords grandioses qui reflètent le
scintillement d'innombrables glaciers. Le Kvenanm ord
n'est pas moins grandiose. La longue côte monotone et
ruinée du Finmark dresse ensuite ses falaises qui attei-
gnent 300 m. de haut et dont les anfractuosités sont habi-
tées par des millions de mouettes; cinq grands fjords
découpent la côte : ceux d'Alten, de Porsanger, de Laxe,
de Tana et de Varanger. Le fjord d'Alten se prolonge par
un golfe arrondi, célèbre par la douceur de son climat ;
les fjords de Porsanger, de Laxe et de Tana sont, au con-
traire, absolument stériles, en proie aux tempêtes de
l'océan Glacial; quant au fjord de Varanger, il s'ouvre
de l'E. à 1'O. et isole du continent la presqu'île déserte
de Varjag Njarg; plusieurs bras s'ouvrent dans le fjord
de Varanger; le principal est Klosterfjord, sur lequel
s'ouvre le Javfjord, le fjord le plus oriental de la Nor-
vège : à quelques kilomètres àl'E., débouche le Jacobselv,
dont la vallée établit la limite entre la Norvège et la
Russie.

Un des caractères les plus saillants de la côte norvé-
gienne est la multiplicité des lies (plus de 150.000). Da
fjord de Stavanger au cap Nord, la côte est bordée par
un archipel, une ceinture d'îles appelée Skjiirgaard, qui ne
laissent entre elles et le continent que des passes étroites;
la superficie totale des îles atteint 21.900 kil. q. ; le
nombre de leurs habitants s'élève à 220.800 âmes : ces
récifs, ces lles, ces passes étroites, ces falaises formi-
dables auxbizarres figures, ces neiges éternelles, ces fjords
profonds, donnent aux paysages des côtes de Norvège un
aspect fantastique et unique. Les principales îles de la Nor-
vège sont, sur la côte méridionale, Gela (près de Moss),
les Hvalô, à l'entrée E. du fjord de Christiania, Notera
et Gom6 à l'entrée 0., Trom6 près d'Arendal, Hille6
près de Mandai. Le Skjargaard présente des solutions de
continuité autour du Lindesnns et jusqu'à l'entrée du fjord
de Stavanger : on n'y trouve que l'ile de Éger6; mais
à mesure que l'on monte vers le N., l'archipel d'îles de-
vient plus serré. Le bassin du fjord de Stavanger est
rempli d'îles (Fjeld6, Moster6, Rennes6, Finnô, Rands,
Karma). A l'entrée du fjord de Hardanger, on trouve aussi
de nombreuses fies ; Bommel6, avec une mine d'or et le
mont Siggen, Stord6, Tysnâs6. Entre les fjords de Har-
danger et de Sogne, on peut citer : Sartor6, Toft6, Blom6,
Aloi", Miamen, Hisen, puis Alden6, Kinni", Bremanger-
land. Après le cap Stad, les iles principales sont Gursko,
Subis, Oxo, autour d'Aalesund; Otteri", dans le Molde-
fjord; Averti, Tustna, Smiilen, dans leNordmore; Hitteren
et Freyen, à l'entrée da fjord de Trondhjem; dans le Fol-
denfjord, les grandes îles de J66, Elven, Otero, puis au N.
les îles de Vigten, Lekô, l'ile célèbre de Torghat avec la
montagne de Torghat (240 m.), percée de part en part
par un tunnel naturel (long de 165 m., large de 12 à 28,
haut de 20 à 75 in.). En remontant vers le N., on ren-
contre rile de Vilgen, puis Alsten6 avec la montagne des
Sept Sœurs qui a plus de 4.000 m. Dans cette région, le
Skjîirgaard forme sur plus de 50 kil. un archipel d'îles
inextricable que borne à l'O. le groupe des Tram, qui
figurent les ruines d'un château fort. Sur la côte du Norr-
land, les îles principales sont celles de Dynnaso, Hanniisii,
L6kta, Nâso, R6do, Landegodü; à l'entrée du Sagfjord,

celles d'Engehi et Lundô, et en face de ces terres la
chaîne des îles Lofoten et Vesteraal. Les principales Lo-
foten sont R6st, MOskenass6, Flakstad6, Gims6, Ostvaago;
les Vesteraal comptent Hindi", la plus grande ile de la
Norvège (2.238 kil. q. de superficie), Ulf6, Lange; And6,
Gryt6 ; ces îles sont séparées par d'étroites passes où le
courant est terrible le célèbre Malstrom bat la côte de
Moshen. Sur les côtes du district de Troms6, on ne trouve
plus des chaires de récifs, mais de grandes îles, telles que
Senjen (1.666 kil. q., la seconde de la Norvège), Rold6
et Andorj6, Dyro, Fugl6 envahie par les macareux. L'en-
trée du Lyngenfjord est aussi parsemée de grandes îles
(Arad, 1116, Kaagô). Sur la côte du Finmark, on trouve
File de Loppen, Seiland couverte de glaciers, Kva16 sur
laquelle Hammerfest est bâtie, Hinge, Hav6, Maas6 avec
le bureau de poste le plus septentrional du monde, Ma-
seru, dont les - promontoires le Knivskj erodde et le cap
Nord sont les points les plus septentrionaux d'Europe. Le
cordon des îles s'arrête là, et la côte de Finmark n'est
plus protégée. On ne rencontre plus -que Eker6, dans le
fjord de Varanger, et l'ile qui forme la berge du port de
Yads6, enfin Kjelmes6, station de l'âge da fer, à l'entrée
du B6gford, bras méridional du fjord de Varanger.

Climat. — La Scandinavie jouit d'un climat très favo-
rable, grâce aux mers tièdes qui baignent les côtes de la
Norvège et que chauffe aussi le Gulf-Stream; ce der-
nier amène une répartition spéciale de la pression atmos-
phérique - avec prédominance des vents du S.-0., et il en
résulte une élévation anormale de la- température hiver-
nale sur les côtes de Norvège, avec un réel adoucissement
de l'hiver jusque dans les parties intérieure et orientale
de la péninsule.

La vaste extension de la Suède du N. au S. produit
des différences climatologiques considérables; en outre,
la partie septentrionale de la Suède est séparée par
les Alpes Scandinaves de l'influence des vents tièdes
du S.-0. La température annuelle moyenne descend au-
dessous de zéro auN., tandis que sur les côtes S. et S.-0.
elle s'élève à 7° au-dessus de zéro; c'est le mois de fé-
vrier qui est le plus froid de l'année. L'été n'est pas, mal-
gré sa courte durée, très inférieur à celui de la France
par rapport à la chaleur : aussi peut-on cultiver la terre
en Suède, même au N. du cercle polaire où la température
moyenne se tient au-dessous de zéro. La courte durée de
l'été suédois est contre-balancéepar la longueur des jours
d'été et leur abondance de lumière solaire: à Karesuando
(68° 26' de lat. N.), le soleil reste cinquante-trois jours con-
sécutifs au-dessus de l'horizon, du 26 mai na 18 juil. ; à
Stockholm, il reste, pendant ce temps, dix-huit heures et
demie : la réfraction atmosphérique augmente la durée
moyenne da jour de 30' au N. et de 15' au S. de la Suède;
le crépuscule ajoute aussi dans la partie septentrionale du
pays plusieurs heures à la durée da jour pendant l'été.
A Herniisand (62° 38"), on jouit d'un jour ininterrompu du
16 au 27 juin. L'été suédois jouit doned'unjourpresquecon-
tinu qui donne à la nature une singulière poésie. A Stock-
holm l'hiver commence le 24 nov., le printemps le 29 mars,
l'été le 25 mai et l'automne le 24 sept. ; dans le N. du
pays, l'hiver dure sept mois et demi, d'octobre à mai. D'une
manière générale, le climat de la Suède tient le milieu entre
le type continental et le type maritime : la différence de
la température de l'été et celle de l'hiver est bien plus
considérable que pour l'Europe occidentale; la tempéra-
ture maxima de l'été s'élève à 30° et la température mi-
nima de l'hiver descend à— 45° au S. et — 40° dans la
partie septentrionale de la Suède; dans les « centres de
froid » on descend même à 50° ; mais ces hivers rigou-
reux ne sont pas malsains, et l'hiver boréal a son charme.
La neige couvre toute la Suède pendant l'hiver; en Scanie,
elle ne reste que 47 jours en moyenne; dans le reste da G 6-
taland, de 50 à 93 jours;_ dans le Svealand, 86 à440 jours;
au S. du Norrland, de 140 à 170 jours; au N. du Norr-
land-, de 170 à 190 jours. Pendant le grand hiver de 1880-
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81, la neige recouvrit la campagne de Stockholm pendant
466 jours, tandis qu'en 4884-82 elle ne resta que 33 jours.
La couverture de neige offre une grande facilité pour le
transport des bois et protège le sol contre un trop grand
refroidissement; aussi son absence est-elle considérée dans
certaines provinces comme un désastre. Les lacs sont ge-
lés pendant 450 jours dans la Suède centrale et 200 jours
au N. ; la débâcle a lieu respectivement en avril et en juin.
Le régime des glaces dans les mers qui baignent la Suède
varie : le long des tûtes de l'O. et du S., la mer n'est cou-
verte de glace que pendant les hivers rigoureux ; ne s'é-
tendant pas au large, la glace n'entrave pas la grande navi-
gation; le Sund a été couvert de glace praticable dans quel-
ques années exceptionnelles; les parties N. et centrales de
la Baltique ne sont prises que pendant les hivers rigou-
reux, la banquise formant une bande de 10 kil. pendant
un temps assez court; en général, ce ne sont que des amas
de glaçons flottants. La navigation entre Stockholm et
Visby cesse depuis la fin de décembre et reprend vers le
10 avr. Si l'hiver est très froid, la mer d'Aland (détroit
entre la Baltique et le golfe de Botnie) est couverte de
glace praticable pour les véhicules; la mer de Botnie
(partie méridionale du golfe de Botnie) n'est prise que le
long des côtes : la navigation cependant y est arrêtée par
les glaces flottantes de fin novembre au début de mai; le
détroit de Qvarken (entre le S. et le N. du golfe de Bot-
nie) est couvert de glace praticable tous les quatre ans
environ; plus au N., le golfe est gelé tons les ans, du mi-
lieu de novembre à la fin de mai où s'effectue la débâcle.
L'eau tombée est un des éléments climatologiques impor-
tants : la moyenne pour la Suède est de 501 millim. pour
la côte E., elle est inférieure à celle pour la côte 0. Le
climat de la Suède est caractérisé par des pluies d'été et
d'automne et par une sécheresse relative de la fin de l'hi-
ver, au début de l'été. La direction prédominante du vent
est celle du S.-0.; les tempêtes ne sont pas rares, car les
bourrasques venues de l'Atlantique septentrional traversent
régulièrement le pays : il y a, en moyenne, 20 tempêtes
sur les côtes de 1'O.,11 sur les côtes du S., 23 dans l'ile
de Gotland, 8 au S. du golfe de Botnie et 2 au N. de ce
golfe.

Le climat de la Norvège présente des particularités ca-
ractéristiques. Longue et étroite, la Norvège s'étend sur
43° de lat. et s'enfonce de 500 kil. vers le N. dans la zone
polaire arctique; 400.000 kil. q., le tiers du pays, sont
le domaine du soleil de minuit et de la saison obscure de
l'hiver arctique. Dans le S. même du pays, le soleil d'été
descend peu sous l'horizon; à Mandai, les nuits claires
durent de fin avril au 15 août; à Christiania et Bergen, du
20 avr. au 22 août environ; à Trondhjem, du 14 avr. au
31 août, et il fait plein jour à minuit du 23 mai au 20 juil. ;
le soleil de minuit n'apparait qu'au cercle polaire : à
Tromsce, il dure du 19 mai au 22 juil.; à Gjesvler, près
du cap Nord, du 42 mai au 29 juil. Les journées d'hiver
sont courtes et obscures : à Gjesvnr,le soleil n'apparaît
pas du 48 nov. au 23 janv.; à Tromso, du 26 nov. au
46 janv.; à Bodo, du 45 déc. au 27 déc.; l'obscurité n'est
d'ailleurs pas complète, et il y a deux heures de clarté cré-
pusculaire dans la journée; à Trondhjem, le soleil dure
de dix heures à deux heures et demie, même les jours les
plus courts, et à Bergen et Christiania il reste levé six
heures. La côte 0. est balayée du S.-0. au N.-E. par les
eaux chaudes du Gulf-Stream. Après la côte, le pays s'élève
rapidement : la limite inférieure des neiges est à 900 m,
en Finmark, à 1.200 m. sous le cercle polaire, et à
4.500 m. dans le S. de la Norvège.

Les conditions climatériques de la Norvège varient dans
la Norvège da S.-E., dans la Norvège occidentale, et dans
la Norvège septentrionale. — 1° La Norvège du Sud-Est
(bornée au N. par le Dovrfjeld et à l'O. par les montagnes du
Romsdalsfjord au cap Lindesnns). La température moyenne
varie entre 7° sur la côte méridionale et — 1/2° à l'O. et
au N. extrêmes. En juillet, on a une moyenne de 16° an

bord du fjord de Christiania et 9 :110° dans les montagnes.
On a noté en été un maximum de 33° à Christiania; en
novembre, la température moyenne descend au-dessous de
zéro. Les mois les plus froids sont décembre, janvier et
février; l'hiver est rude dans le cœur du pays, spéciale-
ment dans l'OEsterdalen (— 8° en moyenne); à mesure
que l'on approche de la côte, l'hiver est plus doux (— 4°
àChristiama).Latempérature minima descend jusqu'à-30°
dans l'intérieur : à Reeros, on a constaté 44° ; l'hiver
y est très long (200 jours au-dessous de zéro à Jerkin).
La vitesse du vent est de 4 m. par seconde dans l'intérieur
et de 5 m. par seconde sur la côte où l'on a quinze jours
de tempête par an en moyenne : les tempêtes soufflent du
S. ou du S.-0. La quantité annuelle de plaie est de
1.200 millim. à Grimstad, de 300 millim. sur Ies monts
Dovre, et de 600 millim. à Christiania. La neige est rare
sur la côte S. et fréquente sur les sommets (la moitié de
l'année); il y a 51 jours de brouillards à Cristiania. —
2° La Norvège occidentale (comprend les côtes du cap Lin-
desnæs à l'embouchure du fjord de Trondhjem); la tem-
pérature n'est pas très variable ; le maximum de 7° en
moyenne est atteint sur la côte et baisse jusqu'à 3° dans
l'intérieur. En juillet; on atteint une moyenne de 12 :116°,
un maximum de 34°. Pendant l'automne, la température
reste haute; elle ne tombe au-dessus de zéro qu'à la fin
de janvier sur la côte; février est le mois le plus froid ;
les moyennes d'hiver sont — 7° à 700 m. d'alt. et de 2°
sut la côte (phare d'Ona) ; le maximum constaté à Vos-
sevangen a été de — 360 ; il est vrai que c'est un cas ex-
ceptionnel. Les jours de gelée se comptent par 60 dans les
stations occidentales et atteignent 90 à Bergen, 165 à
Rceldal. La vitesse du vent dans l'O. est de 8 m. par se-
conde; il y a 70 jours de tempête. La quantité annuelle
de pluie est considérable (2.100 millim.); les jours de'
pluie *s'élèvent à 121 dans le Sognefjord et 200 sur la
côte; le brouillard est fréquent en été, rare en hiver; les
orages ne sont pas fréquents. — 3° La Norvège septen-
trionale (située an N. des monts Dovre) ; elle présente les
mêmes caractères que la Norvège occidentale, car ses côtes
sont aussi réchauffées par le Gulf-Stream), et que la Nor-
vège du S.-E. au N. et au S., où il existe un hinterland
développé (massif de Finmark et fond du fjord de Trondh-
jem). Sur la côte méridionale, la température moyenne est
de 5°; vers le N. elle s'abaisse jusqu'à 1 / 2° (Vardœ), et
— 3° à Karasjok. L'été n'est ni chaud ni long. C'est août
le mois le plus chaud sur la côte, et juillet dans l'intérieur
(12° en Finmark). Le maximum s'élève à 31° à Karas-
jok et . dans le Varanger-Sud ; aux îles Lofoten, il ne dé-
passe pas 20°. A l'intérieur du Finmark, on a en hiver
un pôle de froid avec une moyenne de— 14° en décembre,
janvier et février ; dans le voisinage de la côte, on n'a que
— 6° à Vardce, et aux îles Lofoten — 1°. A Karasjok, on
a observé le minimum absolu de toute la Norvège — 51°;
sur la côte, on n'a pas eu moins de — 30°, et aux 11es Lo-
foten — 15°. Le nombre annuel des jours de gelée varie
de 243 à 100. Le vent atteint 10 m. par seconde en
moyenne sur la côte et dans le Finmark; de novembre
à mars, il y a 45 à 60 jours de tempête. L'eau tombée va-
rie del.300 à 500 millim. On compte à Trondhjem 200j.
de pluie et 100 jours dans les fjords du Finmark. Les
orages sont rares.

D'une manière générale, on trouve en Norvège des cli-
mats continentaux et des climats de mer : l'influence du
Gulf-Stream est ressentie dans tout le pays; son énorme
pouvoir calorifique échauffe l'air et les eaux; c'est lui qui
permet d'habiter la Norvège jusqu'aux confins extrêmes
de l'océan Glacial arctique.

Flore. — D'une manière générale la flore de la
Scandinavie ne diffère pas essentiellement de celle de
l'Europe. La Suède se divise, au point de vue de la vé-
gétation, en cinq régions : la région alpine, celle du Bou-
leau, celle des Conifères, celle du Chêne, et celle du Hêtre.
La région alpine est caractérisée par l'absence de la végé-
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tation arborescente ; elle est confinée dans les parties éle-
vées de la Suède du N.-0. et occupe une vaste étendue
allant du N. de la Suède jusqu'au milieu du Herjedalen,
ainsi que les cimes isolées de cette région (Saules nains,
Renoncules et Saxifrages des neiges, Lichens, Mousses,
Bruyères, Azalées, Arbousiers, Airelles, etc.). Larégion du
Bouleau commence dans le N. de la Suède à 550 m. d'alt.
et remonte dans la partie méridionale jusqu'à 950 m.; elle
est caractérisée par des forêts de Bouleaux odorants avec
des Trembles et des Sorbiers épars ; elle forme au-dessous
de la région alpine une zone irrégulière de 30 kil. de lar-
geur au N., où le Bouleau est surtout abondant, et qui va
se rétrécissant au S. jusqu'à une centaine de métres de
largeur. La région des Conifères commence au-dessous de
celle du Bouleau an N. ; sa limite méridionale correspond
à la limite N. du Chêne et s'étend le long de la côte de-
puis Sôderhamn jusqu'au Dalelfven, puis vers le S.-0.
jusqu'au lac Skagern, ensuite vers le N. jusqu'au lac Fry-
ken, et de là vers le S. où elle pénètre en Norvège ; les
forêts se composent de Pins, Sapins à côté de marais tour-
lieux et de groupes de rochers. L'intérieur du pays pré-
sente des forêts de Pins on de Sapins pures, tandis que la
région côtière est caractérisée par des forêts dé ces essen-
ces mêlées. La région da Chêne s'étend au-dessous de celle
des Conifères sur une ligne qui va du Bohuslan central à
Vernales (Smaland); cette région, modifiée parla culture,
présente une grande quantité de types, tels que le Frêne,
l'Erable, l'Orme, le Tilleul, l'Alisier, le Coudrier, le Pru-
nellier, le Camérisier, te Nerprun. La région du Hêtre
occupe lapartie méridionale du pays, avec les îles d'Oland
et de Gotland ; elle se divise en deux parties distinctes :.
les Hêtres avec Sapins et les Hêtres sans Sapins. La végé-
tation de la Suède se distingue par quelques grandes lignes :
la région alpine est caractérisée par une lande très ,pauvre
en espèces et bien différente des pâturages àflore exubérante
des Alpes suisses, par exemple ; l'existence d'une région de
Bouleau est à remarquer, puisque dans les autres pays les
Conifères forment en général la limite des forêts; en Suède,
le Pin et le Sapin commun seuls forment les forêts de Co-
nifères, tandis qu'en général dans les autres pays on y
trouve aussi des Mélèzes, des Sapins argentés, des Cem-
bros • enfin un des caractères les plus spéciaux de la vé-
gétation suédoise est représenté tsar l'alternance régulière
des forêts de Conifères, des marais tourbeux et des groupes
de rochers, fait aussi caractéristique de la Suède que
l'abondance des masses d'eau douce. Les montagnes sont
formées de roches pauvres en calcaire, et, au-dessous de
la chaîne alpine, le pays présente une région très acci-
dentée de roches primitives; la flore y a immigré après
l'époque glaciaire, et quelques espèces, telles que le Sapin,
n'ont pas atteint leur limite climatologique.

La végétation de la Norvège n'est pas très riche ; ce-
pendant si l'on tient compte de sa situation septentrionale
elle est remarquable: il y a 1.500 espèces de Phanéro-
games vivant à l'état sauvage. Il y a de la place pour les
espèces les plus différentes dans les 13° de lat. du pays.
La végétation arctique se trouve dans le Nord et partout
où les montagnes dominent ; la flore continentale est éta-
blie dans le S.-E. 'du pays sur la côte 0. on remarque
les plantes particulières au climat insulaire et qui appar-
tiennent à l'Europe occidentale. Le règne végétal dans le
Sud-Ouest est caractérisé par les Conifères dont les fo-
rêts épaisses s'étendent depuis le niveau de la mer jus-
qu'à_800 ou 4.000 m. d'ait.: le Pin sylvestre et le Sapin
rouge sont en immense majorité, et, d'ailleurs, des deux, le
Pin domine ; entre les arbres résineux, quelques Bouleaux,
des Trembles et des Sorbiers apparaissent de place en
place. En outre, depuis la mer jusqu'à 500 m. de haut,
on rencontre, disséminés dans les forêts, un certain nombre
d'arbres de l'Europe centrale Chênes, Frênes, Platanes,
Tilleuls, Ormes. Une fois que l'on franchit la limite des
arbres résineux, on arrive à une région oh le Bouleau est
le seul arbre forestier, entre 4.000 et 4,400 d'alt. ; sa
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frondaison exubérante a un caractère moins sombre que
celui des Conifères. Quand on a dépassé le Bouleau, on a
atteint deux zones nouvelles : celle des Saules et celle des
Lichens; parmi cette dernière, les Mousses qui servent à
l'alimentation du renne sont en grande majorité. Quand
on arriveau N. du cercle polaire, les forêts d'arbres rési-
neux disparaissent ; le Bouleau est le seul arbre. forestier.
La flore est très pauvre en espèces et d'une singulièremo-
notonie dans le Nordland et dans le Finmark, sur les côtes
oh l'on trouve de vastes tourbières marécageuses qui sont
couvertes de moufte (Rubis chemeemar eus), mûre naine,
sorte de baie sauvage rouge, d'un goût agréable légè-
rement acidulé. Ces baies sont l'objet d'une exportation
considérable du Nordland dans le S. du pays.

C'est dans le Sud-Ouest, autour du fjord de Christiania et
des grands lacs, queserencontro lavégetation la plus riche;
le climat y est continental avec des etés longs et chauds ;
le Merisier à grappes fleurit à Christiania le 47, mai et les
arbres fruitiers le 20. Comme plantes alpestres typiques,
il y a les Saxifrages et spécialement la belle « Dame des
montagnes », dont les luxuriants corymbes blancs ornent
les rochers les plus abrupts; les « Saxifrages azoïdes et
oppositifolia » atteignent aux plus hautes altitudes dela
montagne, â la limite des neiges éternelles (2.000 m.)..
La plus belle des plantes côtières est la superbe et vé-
néneuse Digitale pourprée qui pousse en masse le long
de la côte, sauf à l'extrémité finale des fjords. Parmi
les terres cultivables, les prairies se ressentent peu de
l'influence de la culture ; elles sont naturelles et con-
sistent en herbes indigènes fines et tendres, bigarrées
de fleurs diverses; dans le S. du pays, on a créé des
prairies artificielles avec plantes fourragères persistantes
(Fléole et Trèfle). Le long des côtes on trouve une opu-
lente variété d'Algues jusqu'à 20 et 30 m. de profondeur;
sur les plages, des Algues vésiculeuses ou Floridées fine-
ment ramifiées ; au-dessous du niveau des eaux basses, de
grandes Laminaires brunes, solides et coriaces, qui forment
des forêts sous-marines : on les recueille pour les brûler
et en extraire l'iode; d'autres Algues servent comme four-
rage (Alaria esculenta).

Faune. — A l'époque glaciaire, relativement récente,
la Scandinavie était, comme actuellement encore le Groen-
land, recouverte d'une couche de glace qui empêchait toute
vie organique; une période plus chaude ayant suivi la pé-
riode froide, la Scandinavie fut dépouillée de son manteau
de glace et vit se développer une flore et une faune peu
différentes de celles des autres pays d'Europe; l'étendue
des forêts a permis à un certain nombre de faunes de s'y
maintenir plus longtemps. Par suite du climat, il y a un
très grand nombre d'oiseaux migrateurs ; un autre trait
propre à la faune suédoise est la blanche robe d'hiver de
certains Oiseaux et Mammifères (le Lagopède, le Lièvre,
le Renard arctique, l'Hermine) ; la faune, comme dans les
autres pays du Nord, est pauvre en Reptiles et Amphi-
bies (3 Serpents ! dont un seulvenimeux, la Vipère, 3 Lé-
zards, une dizaine d'Amphibies dans le S. du pays) ;
la faune mollusque est nombreuse, et le monde des In-
sectes est représenté richement, même au N. de la Suède.
L'extension de la Suède du N. au S. fait varier sensible-
ment la faune, mais sans que l'on puisse établir des dis-
tricts déterminés pour la vie animale comme pour la vie
végétale. Parmi les Vertébrés habitant tout le pays, on
compte parmi les Mammifères : le Lièvre commun de Suède,
le Campagnol agreste, les Mustélidés, l'Hermine et la Be-
lette ; parmi les Oiseaux : la Sarcelle d'hiver, le Harle
huppé, la Bécassine double et la Bécassine ordinaire, le
Vanneau pluvier, le Bécasseau brunet, le Chevalier des
bois, la Guignette, la Lavandière, le Motteux, le Pouillot.
Au-dessous de la région alpine, on rencontre dans tout le
pays l'Ecureuil, les Musaraignes communes, pygmée et
d'eau, le Renard, la Chauve-Souris de Nilsson ; et parmi
les Oiseaux : le Canard sauvage, le Coucou, le Grand Mar-
tinet, la Corneille, la Pie commune, le Pinson, les Biron-
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dalles de rivage,  de fenêtre et de cheminée, le Gobe-
Mouche gris, la Fauvette, le Rossignol de muraille, la
Litorne et le Moineau domestique. Les Reptiles, Sauriens
et Batraciens, les plus répandus, sont: la Vipère commune,
la Couleuvre à collier, le Lézard vivipare, l Orvet, la Gre-
nouille rousse et le Crapaud commun. Dans la région al-
pestre, au-dessus de la limite des forêts, on rencontre di-
verses espèces de Campagnols, le Renard bleu, le Glou-
ton, le Renne sauvage (rare sur le penchant suédois)
l'Ours et le Loup (qui sont plutôt des habitants de la ré-
gion forestière) ; parmi les Oiseaux : le Cygne sauvage,
l'Oie naine, le Plongeon, des Canards, des Pluviers, l'Aigle
royal, le Gerfaut, l'Emérillon, la Buse, la Chouette,
l'Alouette, l'Ortolan des neiges, le Merle à plastron. Dans
la région des Conifères, on trouve plus spécialement : le
Lynx, la Martre des forêts, rElan (en très grand nombre),
le Coq de bruyère, la Gélinotte, le Geai, la Grue com-
munemune et la Bécasse; des oiseaux de proie nombreux, tels
que l'Autour, l'Epervier, le Grand-Duc, la Buse. La ré-
gion des grandes plaines cultivées (une portion du Svea-
land et la majeure partie da Gütaland) est le domaine du
Renard commun, du Blaireau, du Hérisson, du Chevreuil
(dans les parties méridionales), du Pigeon sauvage, du Ra-
mier, du Rôle de genêt, du Canard sauvage. Dans les dis-
tricts les plus méridionaux, en lcanie, on trouve le Cerf
royal, le Daim, la Cigogne, le Héron, le Cygne domes-
tique et la plupart des Amphibies. Dans le vaste archi-
pel qui entoure la Suède, on rencontre surtout la Loutre,
commune, la Mouette, le Goéland, le Pingouin (dans l'ar-
chipel de la Baltique) et le Phoque (id). Les eaux douces
de la Suède sont riches en espèces ichtyologiques comes-
tibles, Poissons etEcrevisses, dont il sera question au pa-
ragraphe consacré à la pêche.

La faune de la Norvège est celle de la région dite palée-
arctique, commune au N. de l'Europe et la même en gé-
néral que celle de l'Europe centrale et occidentale; mais
elle est plus riche en éléments arctiques, résidus de la pé-
riode glaciaire; sur les plateaux et dans le Nord on trouve
ainsi le Renne, le Renard bleu, le Lagopède des mon-
tagnes, etc. Ce caractère arctique se retrouve spéciale-
ment parmi les Poissons et les Invertébrés ramenés parla
drague du fond des fjords (cela tient à ce qu'il y a une
barrière longeant toute Ia côte à 200 m. de profondeur,
tandis que la sonde accuse Jusqu'à 4.200 in. de profon-
deur dans les fjords); dans ces bassins fermés on cons-
tate l'existence d'une faune relativement pauvre en espèces,
mais d'autant plus riche en individus. La barrière qui
ferme les fj ords a une grande importance économique, car
c'est sur elle que sont un certain nombre des plus grandes
pêcheries ; les Morues séjournent par millions sur ses décli-
vités et gagnent la mer vers un an et demi, niais, deve-
nues adultes, retournent à la côte pour y frayer. Sur une
côte aussi étendue que celle de la Norvège, la faune ichtyo-
logique est très riche; le nombre des espèces qui atteint
200 dépasse celui des autres pays riverains de la mer du
Nord. Les Mollusques terrestres ou d'eau douce représen-
tent 424 espèces : le fjord de Christiania est celui qui réu-
nit les conditions les plus favorables à leur existence; dans
le Nord, il n'y a que 52 espèces; dans certaines rivières,
on pêche en abondance la Moule perlière. Parmi les pois-
sons, arctiques, on remarque le Lodde qui, au printemps, se
jette en masses énormes sur la côte du Finmark pour y
frayer; il est poursuivi par des hordes de Morues, de
Charbonnières, de Lingues, de Baleines et d'oiseaux de
mer, dont l'apparition donne le signal de la pêche très im-
portante du Lodde. Le Requin est aussi un poisson arc-
tique; on le capture pour en extraire le foie; le Pèlerin,
le plus grand des poissons (il atteint jusqu'à 45 m.), est
péché sur les côtes de l'Ouest et du Nord. Parmi les Poissons
d'eau douce, le Saumon est le plus précieux; on le pêche
sur les côtes et dans les rivières qu'il remonte pour y
frayer; la Truite ordinaire et la Truite alpestre sont très
communes. Parmi les Amphibies et les Reptiles, on ne trouve

dans tout le pays que le Lézard des bois et la Grenouille,
les autres disparaissent dès le fjord de Trondhjem.

En fait d'oiseaux, la faune norvégienne compte 280 es-
pèces dont 490 se reproduisent dans le pays; le long des
côtes de l'Ouest et duNord, on remarque des colonies innom
brables de Palmipèdes, Mouettes, Sternes, Plongeons, Ma-
careux, Grèbes, Mouettes tridactyles, Cormorans, Eiders.
La plupart sont des oiseaux de passage, mais un certain
nombre hivernent. A mesure que l 'on se rapproche du pôle
on Voit ces colonies se multiplier; au Nord, elles se posent
par millions sur les rochers auxquels elles reviennent
chaque année, formant des centres oit l'on récolte en quan-
tités considérables des oeufs et da duvet. Les roches à oi-
seaux de mer les plus célèbres sont celles de Lovunden
(Helgeland) et de Sværholtklubben. La faune ornithologique
des plaines ne diffère pas sensiblement de celle du reste
de l'Europe; c'est dans les vallées de l'Est qu'elle est sur-
tout riche et abondante. Celle des hauts plateaux est plus
caractéristique, et l'on y trouve des espèces qui ne se re-
produisent pas couramment dans le Sud; le Bruant des
neiges et le Bruant lapon, par exemple. Quand on redes-
cend dans les régions basses de la Norvège on y trouve
le principal gibier : le Lagopède blanc, la Bécasse, la
Bécassine. Le Lagopède est le plus abondant des Gallinacés
norvégiens; le Coq de bruyère est le plus répandu.

On compte en Norvège 67 espèces de Mammifères dont
S Cheiroptères ; parmiles Insectivores, le Hérisson fréquente
surtout les environs du fjord de Christiania; le seul félin
est le Lynx qui habite les forets montagneuses. Les enne-
mis les plus dangereux du Renne sont le Glouton, qui
habite, comme lui, les montagnes et le N. du pays, et le
Loup qui a été très abondant jusqu'en 4850 mais a dis-
paru en grande partie dans la Norvège méridionale à la
suite d'une épidémie; les principales hardes se trouvent
aux environs de Rceros; dans le Nord et en Finmark il
n'a jamais disparu. Les Carnassiers les plus abondants sont
le Renard commun et le Renard bleu qui habitent les hauts
plateaux. L'Ours, autrefois très abondant, va en diminuant.
on le trouve surtout le long des frontières de Trondhjem
à Tromsü et dans les fjords intérieurs de l'Ouest. Le
Phoque commun est répandu, ainsi que le Phoque gris qui
a un vaste centre aux îles de Fro; le Phoque à croissant
groenlandais envahit depuis quelques années le golfe de
Varanger, en avril et mai, pendant la pèche du Lodde; on
le craint, car il ruine la pêche. Un des plus curieux ani-
maux est le Lemming, quI nait dans les déserts des mon-
tagnes et, certaines années oit il pullule, descend dans le
bas pays oh il est la proie de nombreux ennemis qui le
détruisent. Le Castor a presque disparu; il en reste une
centaine sur la rivière de Nisser. Le Lièvre indigène est
le Lièvre polaire qui devient blanc pendant l'hiver. Les
Ruminants sont représentés par trois espèces : Cerf, Elan
et Renne. Le Cerf habite le littoral de la côte O., du Ry-
fylke au Namdalen; il y en a 4.200, dont 600 sur l'ile de
Hitteren; il est petit, et ses bois sont peu développés.
L'Elan, le plus grand des Mammifères terrestres de l'Eu-
rope, habite les grandes forêts résineuses de l'Est et du Nord
jusquà Vefsen; il y en a 4.000. Dans le Namdalen on en
a chassé ayant 28 cors. Le Renne sauvage se rencontre
dans deux régions: les hauts plateaux du Sud et la La-
punie occidentale; il diminue, car il est poursuivi avec
acharnement; le Renne domestique est répandu dans les
préfectures du Finmark et de Tromsoe; on se livre
dans le Sud, de plus en plus, à son élevage. On prend sur
les côtes des Cétacés, des Dauphins, des Marsouins. En La-
ponie il y a de grands établissements de baleinerie pour la
capture des Baleines, lesquelles visitent tous les hivers les
côtes de l'O. et du S., lors de la grande pêche des harengs.
La plus petite Baleine, le Rorqual nain, est chassée à l'ar-
balète, depuis le xe siècle, sur les côtes de Bergen.

SUÈDE.— Géographie politique et économique.
— POPULATION.. --La nation qui a occupé depuis au moins

2.000 ans le territoire de la Suède sans interruption appait-
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tient à la branche germanique de la famille arienneetàlasub-
division, appelée peuples scandinaves, qui comprend environ
43 millions d'hab. (2 millions habitant les Etats-Unis,
350.000 en Finlande, jadis possession suédoise, 200.000
dans le Slesvig septentrional, qui faisait partie autrefois du
Danemark, et9 millions 1/2 habitant les trois royaumes scan-
dinavesdu N. de l'Europe, la Suède, la Norvègeet lellane-
mark, répartis respectivement, 5 millions en Suède et 2 mil-
lions dans chacun des autres royaumes; enfin 400.000 dans
les lies Fcercer et l'Islande qui appartiennent au Danemark).
En comptant 1 million de Suédois dans l'Amérique du
Nord, la nationalité suédoise s'élève k 6 millions 1/2 d'hab.;

le dernier recensement en a compté 5.062.918 ; il y a
sur ce chiffre 350.000 Suédois en Islande, 40.000 en Nor-
vège, 40.000 en Danemark et 20.000 dans le reste de
l'Europe. La Suède possède, en outre, 20.000 hab. de race
finnoise, établis dans le gouvernement de Norbotten, val-
lée de Tornea principalement, 7.000 Lapons et 20.000
hab. de nationalité diverses; elle peut donc se vanter d'un
rare degré d'homogénéité ethnographique.

Au point de vue administratif, la Suède est divisée en
25 gouvernements correspondant aux départements fran-
çais : le tableau suivant donnera nn aperçu général de la
superficie et de la population de ces gouvernements :

SUPERFICIE ET POPULATION DES GOUVERNEMENTS

GOUVERNEMENTS
SUPERFICIE POPULATION A LA FIN

DE L'ANNÉE
EN Vo DE LA POPULATION

TOTALE
HABITANTS

par
en -.. `	 -- kilom. q.

(Lans)
ldlom. q. 1751. 1865 1898 1751 1865 1898 1898

Stockholm (ville) 	 - 33 61.040 133.361 295.789 3,39 3,21 5,84 D
Stockholm (campagne) 	 7.812 91.399 128.458 163.946 5,07 3,12 3,24 21
Upsal 	 5.313 63.895 96.766 124.149 3,54 . 2,35 2,45 23
SOdermanland	 6.816 79.817 133.900 165.860 4,43 3,25 3,28 24
Ostergotland 	 11.017 128.911 253.148 276.743 7,15 6,15 5,47 25
JOnkôoing	  .. 11.521 106.317 183.851 200.707 5,90 4,47 3,96 --	 17
Iïronoberg 	 9.910 67.283 162.553 159.493 3,73 3,95 3,15 16
Calmar 	 11.543 96.053 233.165 228.686 5,33 5,67 4,52 20
Gotland 	 3.158 24.562 53.165 52.326 1,36 1,29 1,03 17
Blekinge 	 3.015 47.000 125.436 145.326 2,61 3,05 2,87 48
I{ristianstad 	 6.445 90.335 222.235 219.671 5,01 5,40 4,34 34
Malmiihus 	 4.829 105.163 305.261 399.641 5,83 7,42 7,89 83
flalland 	 4.921 58.234 126.060 141.779 3,23 3,06 2,80 29
Goteborg och Bohus 	 5.017 76.537 232.181 326.965 4,25 5,64 6,46 65
Elfsborg	 12.725 115.853 2.79.153 278.749 6,43 6,79 5,51 22
Skaraborg	  .. 8.480 97.918 236.775 243.371 5,43 5,76 4,81 29
Vermland 	 19.323 100.917 259.612 254.731 5,60 6,31 5,03 13
Orebro 	 9.095 73.000 162.717 193.131 4,05 3,96 3.81 21
Vestmanland 	 6.768 71.952 108.859 145.891 3,99 2,65 2,88 22
hopparberg 	 29.849 97.428 174.758 213.135 5,41 4,25 4,21 7
Gelleborg. 	 19.724 56.000 143.793 230.674 3,11 3,50 4,56 12
Vesternorrland 	 25.532 36.890 127.524 227.049 2,05 3,10 4,48 9
Jemtland 	 50.972 19.000 68.071 109.424 1,05 1,65 2,16 2
Vesterbotten 	 58.993 18.369 88.763 140.195 1,02 2,16 2,77 2
Norrbotten 	 105.882 18.500 74.576 125.487 1,03 1,81 2,48 1
Les grands lacs 	 9.109 » D D D » » a

Totaux 	 447.862 1.802.373 4.114.141 5.062.918 100,00 100,00 100,00 11

La population de la Suède a cr0 rapidement depuis le
xiie siècle; on considère qu'au moyen âge, vers 4350,
avant la peste noire, elle dépassait 4 million d'hab. ; en
1570, on estime que la Suède avait une population de
900.000 âmes; en 1650, la population s'élevait   1 mil-
lion 225.000 hab., et à la fin du xvlie siècle, malgré des
guerres continuelles, 1.485.000 hab. Pendant les vingt
premières années du xvIIIe siècle, la grande guerre du
Nord occasionna de grosses souffrances qui se traduisirent
par une diminution de la population (1.350.000 hab. en
4720). La période pacifique qui suivit permit à la popula-
tion de faire de grands progrès : en 1755, on comptait
4.878.000 âmes; en 1768, les 2,000.000 d'hab. étaient
atteints. Les années suivantes sont marquées de nouveau
par des pertes et des souffrances considérables; en 1809,

la Finlande fut enlevée à a Suède, et en 4814 l'union
avec la Norvège survint. En 4815, le chiffre de la popu-
lation s'élevait à 2.465.000 hab. La période de paix inin-
terrompue qui suivit pendant plus d'un demi-siècle (de
4815 à 1865) produisit une augmentation très rapide de
la population qui, en 1865, atteignit 4.099.000 hab.
Pendant la seconde moitié du siècle, la Suède a été en-
traînée dans la concurrence universelle, et les difficultés
économiques qui se sont présentées ont amené une très
forte émigration qui a pesé sur l'accroissement (le la po-
pulation. En 1900, on a calculé que celle-ci a dépassé
5.150.000 âmes. D'ailleurs, depuis 1894, l'émigration a
été réduite à des proportions insignifiantes. Le tableau
suivant indique le mouvement de la population de 1701
à 1900, avec le chiffre relatif des naissances et des décès.

MOUVEMENT DE LA POPULATION EN 1701-1900

SUR UN MILLION DE LA POPULATION MOYENNE

MOYENNES DES ANNÉES

1701-1750 1.537.000 34.250 30.400 3.850 3.850
1751-1775 1.925.473 8.684 34.440 . 28.920 5.520 290 5.230
1776-1800 2.183.696 8.369 33.120 26.587 6.533 290 6.243
1801-1825 2.482.582 8.595 32.944 26.477 6.467 210 6.257
1826-1850 3.094.886 7.310 31.629 22.268 9.361 90 9.271
1851-1875 3.943.423 7.041 31.753 20,317_ 11.436 2.256 9.180
1876-1900. 4.742.000 6.190 28.760 17.040 11.720 5.250 6.470

Nés
Mariages

vivants
Décès

POPULATION

moyenne
Excédent

des
naissances

Emigration
Accroisse-

ment
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La densité de la population est de 11 personnes par
kil. q., chiffre très bas par rapport à la moyenne de l'Eu-
rope (40 hab. par kil. q.) et à celle de l'Europe occiden-
tale (60 hab. par kil. q.). Seules la Norvège et la Finlande
sont encore moins favorisées. Cela tient à la situation
septentrionale des pays; la Laponie et les régions avoisi-
nantes jusqu'à la Haute-Dalécarlie n'ont que 53.000 hab.
pour 127.000 kit. q., soit moins de 1 hab. par kil. q.; la

présence des grands gisements ferrugineux de la Suède
du Nord dans ces régions y amènera un accroissement
certain de population. An contraire, dans le gouvernement
de Malmohus et dans la Scanie méridionale, la population
des campagnes dépasse 50 hab. par kil. q. (et 80 hab. par
kil. q. si l'on tient compte des villes). La densité de la
population par communes se répartit de la manière sui-
vante (4895) :

DENSITÉ DE LA POPULATION, PAR COMMUNES, EN 1895

COMMUNES, CLASSÉES D 'APRÉS LA DENSITÉ

DE LA POPULATION

SUPERFICIE
en

Idiom.q.

POPULATION
en

1895

HABITANTS
par

kilom. q.

EN °/o DU
--'----n.---'

Superficie

ROYAUME
-"

Population

Moins de I hab. par kilomètre carré 	 126.772 53.445 0,4 30,83 1,09
De 1 à 5 hab.	 - 93.833 235.438 3 22,82 4,79
De 5 à 20	 -	 - 125.891 1.565.422 12 30,62 31,82
De 20 à 50	 -	 - 57.624 1.618.845 28 14,01 32,91
Plus de 50	 -	 - 5.847 466.674 80 1,42 9,48

Campagnes 	 409.967 3.939.824 10 99,70 80,09
Villes 	 1.228 979.436 798 0,30 19,91

Totaux 	 411.195 4.919.260 12 100,00 100,00

Il résulte de cetableau que la moitié de la Suède pos-
sède moins de 5 hab. par kil. q. et n'est habitée que
par 300.000 âmes, tandis que l'autre moitié compte
4.800.000 hab.

La loi suédoise établit des différences entre les com-
munes rurales et les communes urbaines au point de vue
de l'administration : 92 localités sont en possession des
privilèges urbains, et leur population totale s'élève à
1.060.000 hab., tandis que la campagne possède 4 mil-
lions d'hab. Les villes ne comprennent que 21 °/° du
chiffre de la population, tandis que dans les autres con-
trées de l'Europe 33 °t ° de la population appartiennent aux
villes. Cela tient à ce qu'en Suède l'industrie principale a
été et est encore l'agriculture. Dans le cours du xixe siècle,
la population des villes s'est élevée de 40 °/° à 21 010 de

la population totale ; cette marche progressive n'a com-
mencé que depuis 1840-4850, après l'abolition des an-
ciennes maltrises et corps de métiers (1846); depuis cette
époque, la population des villes a crû avec une rapidité
extraordinaire ; elle a passé de 232.057 en 4805 à
303.683 en 4840, puis à 690.431 en 4880 et à 4.058.397
en 4898. En outre, à côté des villes légalement reconnues,
chaque jour de nouvelles agglomérations urbaines se for-
ment aux gares de chemins de fer, près des grandes
fabriques et sur des points favorables au commerce.
A la fin de 4898, la Suède avait deux villes dépassant
100.000 hab., une dépassant 50.000, six de 20.000 à
50.000 et treize de 40.000 à 20.000, comme le préci-
sera le tableau suivant qui donne le chiffre de la popula-
tion au début, au milieu et à la fin du xix° siècle.

POPULATION DES VILLES DE PLUS DE 10.000 HABITANTS

VILLES 1805 1850 1898 VILLES 1805 1850 1898

Stockholm 	 72.652 93.070 295.789 Halmstad 	 1.324 2.761 14.697
Gothembourg 	 12.490 26.084 123.105 Sundsvall 	 1.471 2.837 14.428
Malmö 	 4.932 13.087 57.836 Landskrona 	 3.776 4.139 13.850
Norrköping 	 9.428 16.916 39.654 Boras 	 1.792 2.733 13.772
Gefle 	 5.930 9.261 27.363 Linköping	 2.915 5.240 13.722
Helsingborg 	 1.955 4.140 23.611 Eskilstuna 	 1.530 3.961 13.170
Carlskrona	 10.553 14.097 23.507 Calmar 	 3.656 6.634 12.582
Upsal 	 4.897 6.952 22.737 Karlstad 	 2.205 3.807 11.015
Jinkoping	 2.964 6.008 22.271 Süderhamn 	 1.435 1.757 10.914
Orebro 	 3.242 5.177 19.938 Vesteras 	 2.953 3.780 10.391
Lund 	 3.224 6.709 16.098 Kristianstad 	 3.106 5.440 10.014

Stockholm est, en même temps que la capitale, la prin-
cipale ville de fabriques et d'importation; sa situation au
point où le lac Malar se déverse dans la Baltique était
plus avantageuse lorsque la Baltique était en partie un
lac suédois; aujourd'hui, où le commerce du monde s'est
dirigé vers l'Ouest, cette position est moins favorable;
cependant elle s'est développée considérablement comme
ville de fabriques et est une des plus belles villes da
monde an point de vue pittoresque. La seconde ville de
Suède est Goteborg, à l'embouchure du Gotaelf, dans
l'Atlantique, le principal port d'exportation de la Suède.
Ville riche et bien bâtie, elle est connue par son esprit
communal très développé ; au point de vue du commerce,
elle a la meilleure situation du Nord scandinave; elle a

pris dans les derniers temps un grand développement in-
dustriel. La troisième ville est la capitale de la Scanie,
Malmo, sur les bords du Sund. Les principales villes de
fabriques sont ensuite Norrkoping, Boras (connues pour
leur industrie textile), Jonkoping (par ses allumettes),
Eskilstuna (manufactures de fer et d'acier). Sundsvall est
le principal marché du monde pour le commerce des bois,
ainsi que Gefle et Soderhamn. Upsal et Lund sont les
sièges des deux Universités d'Etat de la Suède. Carlskrona
est la principale station de la marine militaire suédoise. Le
chef-lieu des régions intérieures de la Suède centrale est
Orebro, sur le lac Hjelmar. Helsingborg, située dans la
partie la plus étroite da Sund, se développe aussi très
rapidement au point de vue du commerce et de l'industrie.
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Parmi les villes plus petites, il faut signaler encore Falun
(près de la mine de cuivre célèbre), Visby (capitale de
File de Gotland, pleine de souvenirs historiques), Luka
port de chargement des minerais de fer de Gelhvare),
Motels (avec des ateliers très réputés de constructions
mécaniques). Au point de Vue du tourisme, les petites
villes de Siidertelje, Strengnas, Etigelliolni, Marstrand,
Grenna, Sater sont célèbres. La majeure partie des villes
de Suède qui vivaient dn commerce avant le développe-
ment de l'industrie moderne sont situées au bord de la
mer ou sur les grands lacs.

La Suède possède 2.466.638 hab. du sexe masculin
contre 2.596.280 du sexe féminin; cette proportion donne
1.053 femmes contre 4.000 hommes, tandis qu'en Europe
la proportion n'est que de 1.024.Ily a un siècle et demi,
cette disproportion était bien plus considérable et s'éle-
vait en Suède à 1.129 femmes pour 1.000 hommes. Les
chiffres s'étaient rapprochés de la normale au cours du
xixe siècle, mais l'émigration de 1851 à 1895 a provoqué
une perte de 462.000 hommes contre 329.000 femmes.
La partie la plus désavantageuse de la démographie sué-
doise est celle concernant la fréquence des mariages ; le
nombre de personnes mariées âgées de moins de cinquante
ans est, en 4895, de 201.812 pour 1 million d'âmes;
dans l'Europe occidentale, la moyenne est de 251.900 bah.
La diminution du nombre des mariages que l'on constate
depuis un siècle tient aux circonstances peu favorables
dans lesquelles la Suède a été entraînée dans la concur-
rence universelle. La mortalité ne s'élève en moyenne qu'à
16 pour 1.000 de la population, le chiffre le phis bas
constaté jusqu'à présent chez un peuple d'Europe : en
France, elle atteint 22 pour 4.000, en Angleterre 18
pour 4.000. Entre quinze et soixante-quinze ans, la mor-
talité est en Suède d'environ 23 V. plus basse que dans
l'Europe occidentale. Dans ce siècle, la moyenne d&Ia vie
a augmenté de trente=cinq h cinquante anS. L'émigration
a fait perdre à la Suède une part importante de Sa popu-
lation ; les deux périodes principales tombent de 1868 à
1873 et de 1879 à 1893; l'émigration a beaucoup di-
minué dans les derniers temps; de 1851 à 1895, il a
émigré 916.000 personnes, dont 120.000 environ sont
revenues en Suède : la perte nette atteint done 800.000
âmes, chiffre très sensible pour une population de 5 mil-
lions. Il n'est pas probable que l'émigration cesse totale-.
ment, car le million de Suédois établis en Amérique exerce
une grande attirance sur leurs compatriotes. Les émi-
grants suédois sont en majeure partie des ouvriers (agri-
coles, industriels, simples manoeuvres) et des gens de
service ; parmi les femmes célibataires, l'émigration a
atteint des proportions considérables.

Les conditions sociales et morales sont les suivantes ;
les Suédois sont de haute taille (1m,70 de moyenne à
trente ans), ils ont les cheveux blonds, les yeux bleus
ou gris. L'instruction populaire est très répandue; le pay-
san sait lire depuis plusieurs générations; mais les occa-
sions de développement intellectuel sont plus rares que
dans les pays plus riches et peuplés. L'esprit d'humanité,
la faculté d'organisation, les qualités guerrières sont dé-
veloppées chez les Suédois; un des traits les plus saillants
de leur caractère est l'amour do la nature. L'histoire so-
ciale de la Suède est très intéressante à cause de son déve-
loppement sur une base purement germanique indépen-
dante de la culture romaine et des principes du droit ro-
main qui ont formé l'Europe continentale. L'état actuel
de la Suède est particulier : le pouvoir politique depuis
1886 appartient aux paysans propriétaires qui l'exercent
eux-mêmes : plus de 100 paysans siègent au liiksdag de
Suède; une opposition chaque jour plus forte des classes
qui n'ont pas part à la possession de la terre s'élève contre
la suprématie des yaysans : les ouvriers industriels qui
n'ont pas le droit de suffrage politique sont les principaux
opposants; la noblesse, nombreuse, occupe un nombre dis-
proportionné des plus hautes charges de l'État. Mais le

passage d'une classe inférieure à UN classe supérieure est
extrêmement facilitée par la gratuité presque complète de
l'enseignement supérieur accessible à tous. Le quart seule-
ment de la terre appartient à la grande propriété, 85 °/o
dès terres suédoises sont exploitées par les propriétaires
eux-mémos. Au cours du xixe siècle, le bien-être général
s'est accru-dans de fortes proportions, comme cela est in-
diqué d'autre part par l'augmentation de la fortune natio-
nale. Au point de vue moral, la fréquence des naissances
illégitimes est une des ombres de la vie sociale en Suède
la période la plus fâcheuse a été celle de 1776 à 3823
qui a va le plus fort abus des spiritueux; la diminution du
nombre des mariages est une des raisons essentielles de
ce fait. Le nombre des suicides a beaucoup augmenté de-
puis les vingt dernières années. Les peintures très sombres
faites de l'état de la moralité à Stockholm ne correspon-
dent plus aujourd'hui à la réalité : la diminution du nombre
des prostituées, celle des naissances illégitimes, ainsi que
la teindre consommation de l'eau-de-vie, sont très sen-
sibles. La criminalité a aussi subi une baisse appréciable.
Les moeurs et le genre de vie des Suédois présentent quel-
ques particularités : les anciens costumes populaires ne sont
plus en usage que dans certains districts de la Dalécarlie
et de la Laponie (costumes aux brillantes couleurs de Ratt-
vik en Dalécarlie, du Vingaker en Sudermanie, de certains
districts du Helsingland, du Blekinye, de la Scanie). La
nourriture s'est améliorée : le pain de froment a remplacé
peu à peu le pain de seigle; on doit mentionner aussi le
knackebréd (galette de seigle dure qui se conserve indéfi-
niment) et la smergasbrod (table à tartines, coutume qui
consiste à inaugurer le repas par du pain, du beurre et de
l'eau-de-vie servis avec des hors-d'oeuvre sur mie table
spéciale). La consommation du café a beaucoup augmenté
ainsi que celle du sucre; la consommation actuelle de la
viande est évaluée à 28 kilogr, par hab. (chiffre égal à la
moyenne européenne), celle du lait, évaluée il y a dix ans
au chiffre énorme de183 litres par ha b., a diminué depuis
que ce produit est employé à la fabrication du beurre pour
l'exportation. L'usage des boissons alcooliques, qui, dans la
période la plus défavorable (1830), était de 40 litres an-
nuellement par hab., a passé de 11 litres par hab. on 1870
h 6 litres et demi en 1895; la consommation de la bière
a monté à 27 litres par hab. annuellement. La Suède pos-
sède une boisson nationale, le punsch. La consommation du
tabac comprend une part disproportionnée de tabac à pri-
ser. Les principales fêtes sont la Noël (l'Ilion) longuement
préparée et célébrée avec de très grands préparatifs, la
fête de Sainte-Valpurgis (pendant la nuit du 30 avr. au
4." mai) et la fête de la Saint-Jean ou de la mi-été (23
et 24 juin, avec l'arbre de mai). Les habitations suédoises
sont en bois dans le Nord et le Centre, en pierre dans le
Sud et dans les villes; Ies maisons en bois sont peintes en
rouge, tandis que les encadrements sont peints en blanc;
la demeure du paysan, dans sa forme traditionnelle, com-
prend, outre le porche, une grande pièce, le « poêle » (qui
forme la cuisine, la chambre et le dortoir) et le cabinet
où couchent les membres de la famille qui n'ont pas leurs
lits dans le poète. Les grandes maisons seigneuriales ne se
voient que par exception dans le Nord; les plus anciennes
sont les chateaux seaniens du xvie siècle (château de Trol-
lehoha) dans le style danois; le xvlie siècle, temps de la
grandeur de la Suède, a laissé un grand nombre de cha-
teaux dans le gent français qui se trouvent principale-
ment en Sudermanie et dans les provinces du Mater (par
exemple les manoirs d'Eriksberg en Sudermanie, de SSkok-
lester en Üppland, avec des collections artistiques, de Tidù
enVestmanland, da à Axel Oxenstierna, qui ont conservé
leur forme originaire). Au avine siècle, d'autres manoirs
moins nombreux furent construits aussi. Dans les villes,
on trouve quelques restes du temps passé : le tiers des
villes date du moyen âge, les autres du xvi e siècle, du xvne
et du mir siècle surtout, et quelques-unes du xixe siècle.
La cité de ruines de Visby a conservé le caractère du
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moyen âge; le quartier de la Cité, à Stockholm, date de la
même époque ; l'ensemble de la ville porte plutôt l'em-
preinte du xvii° siècle en même temps que la marque mo-
derne. L'usage des villas en bois établies prés des villes
pour y passer l'été est très répandu, spécialement dans le
Skagard ou archipel de Stockholm oit elles sont groupées
dank.les deux agglomérations de Djursholm et de Saltsjii-
baden ; ces demeures d'été, fabriquées en masse dans les
ateliers de menuiserie, Sont expédiées jusqu'à l'étranger.

CONSTITUTION SUÉDOISE (V. CONSTITUTION, t. XII, pp. 675
et Set.).

FINANCES: - Le système financier de la Suède a ceci
de particulier que la gestion de la dette publique est con-
fiée à un bureau de la dette publique (Riksgcildskontoret)
qui relève exclusivement du Riksdag. L'administration des
recettes et des dépenses de l'Etat est dévolue à la Tréso-
rerie (Statskontoret). Le montant total des dépenses de
l'Etat suédois pour l'année 4898 s'est élevé à 168.810.666
fr. (c.-à-d. 59.632.000 fr. pour la dépense nationale,
12.364.000 fr. pour la dette publique, et 96.794.666 fr. re-
présentant les autres dépenses). On distingue dans le budget
les crédits ordinaires et les crédits extraordinaires. Lama-
jeure partie des crédits de l'Etat sont répartis en neuf titres
principaux, dont le premier comprend la liste civile et le
neuvième, le service des pensions; les sept autres cor-
respondent aux sept ministères. Le tableau suivant en
donne le détail précis :

DÉPENSES EN 1898

Titres principaux : francs
I.	 Liste civile 	 1.893.233
II.	 Département de la Justice, 	 5.211.877
III.	 Département des Affaires Etran–

gères 	 -	 	 749.978
IV.	 Département de la Guerre. 	 41.312.448
V.	 Département de la Marine 	 18.339.556
VI.	 Département de l'Intérieur 	 11.083.801
VII. Département des Finances 	 33.516,560
VIII. Département des Cultes et de l'lns-

V	 truction, 	 23.169.105
I1,	 Pensions 	 7.514.129

Autres dépenses :
Constructions de chemin de fer 	 9.586.666
Dette publique 	 12.264.870
Autres:. 	   4.038.489

Totaux 	 168.810.512

Les recettes se répartissent en recettes ordinaires et
recettes extraordinaires : les premières sont censées (comme
les crédits ordinaires) ne pouvoir étre modifiées sans le
consentement du gouvernement. Les recettes ordinaires,
autrefois les plus importantes, ne représentent plus que
le cinquième du budget. Les recettes ordinaires les plus
fortes sont celles des revenus des domaines et propriétés
de l'Etat ; les terres sont affermées, les forêts sont admi-
nistrées par l'Etat, de mime que les chemins de fer, les
télégraphes, les téléphones. Parmi les impôts directs, la
capitation est un impôt qui consiste à payer, "à partir de
dix-huit ans, 56 cent. par homme et 28 sent. par femme;
à cette exception près, Ies charges personnelles sont abo-
lies. Les recettes extraordinaires constituent la source la
plus importante des revenus de l'Etat. Le Riksdag alloue
ordinairement, en outre, une partie ou la totalité des bé-
néfices nets de la banque du Royaume.

A la fin de 4898, la dette de l'Etat s'élevait à
378.324.000 francs : elle a son origine exclusivement
dans les constructions de voies ferries pour les lignes de
l'Etat, pour les lignes privées (qui doivent 58 millions
de francs sur l'Etat) et pour les prêts de cultures aux
agriculteurs particuliers. En 1898, l'actif de l'Etat suédois
(y compris les chemins de fer) était calculé à 732 mil-
lions de francs (sans compter les propriétés immobilières,
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domaines agricoles, forêts). La situation financière est
donc excellente.

DÉFENSE NATIONALE. - Armée. L'organisation de l'ar-
mée suédoise offre cette particularité qu'une partie (les
troupes cadrées) se compose de soldats de métier, et l'autre
partie est complétée par l'obligation générale du service
militaire.

4° Les troupes cadrées se recrutent par l'engage-
ment volontaire et comprennent les troupes cantonnées,
les troupes enrôlées et les volontaires. L'organisation des
troupes cantonnées date du xvliesiècle. Les propriétaires
du sol devaient fournir et entretenir les régiments d'in-
fanterie cantonnés dans les provinces; eux-mêmes, leurs
fils et leurs domestiques, étaient, en revanche, exonérés
de la conscription; le soldat devait recevoir une habi-
tation avec un peu de terre ; la cavalerie fut organi-
sée de même ; les officiers et sous-officiers furent dotés
d'une habitation dans un domaine de l'Etat : c'est le sys-
tème dit de « l'indelta ». Actuellement, les tenanciers d'in-
fanterie et de cavalerie reçoivent une subvention de l'Etat.
Le recrutement se fait aujourd'hui (1900) de la manière
suivante : Troupes cantonnées : Le tenancier d'infante-
rie en temps de paix remplit une vacation de trois mois,
et celui de cavalerie de six semaines. L'engagement des
recrues a lieu devant le gouverneur et le chef du régiment;
k l'inspection suivante, le chef de la division d'armée
confirme ou refuse l'engagement; l'engagé doit avoir de
dix-sept à vingt ans, une taille d'au moins I m,63, la limite
du service comprend plusieurs dizaines d'année ; une fois
l'instruction achevée, les soldats ne sont réunis que pour
des exercices annuels. Troupes enrôlées : Le recrutement
est confié aux régiments mêmes ; la durée de l'engage-
ment est fixée de suite : 2 ans, 3 ans, au plus 8 ans : le
rengagement est permis ; ces troupes sont casernées. Vo-
lontaires_: Ceux-ci sont des aspirants officiers ou sous-
officiers ait des volontaires en permanence qui forment
les cadres des troupes non casernées. Le contingent annuel
des recrues dans les troupes cadrées s'élève à 1.437 pour
les troupes indelta, 2.240 pour les troupes enrôlées, 635
pour les volontaires en permanence. L'instruction dans
ces trois catégories pour l'infanterie consiste dans l'école
de recrues (100 jours la première année, 50 jours la se-
conde, plus les appels annuels), et dans les appels annuels
du régiment (22 jours). Pour la cavalerie (175 jours cha-
cune des deux premières années, plus 23 jours â chaque
appel annuel).

2° Les conscrits. Le service militaire est obligatoire
pour tout Suédois de 21 ans à 40 ans (8 ans dans le
premier ban, 4 ans dans le second ban, 8 ans dans l'ar-
mée territoriale); le royaume est divisé est 33 circons-
criptions de recrutement, dont chacune correspond à un
régiment d'infanterie ; l'Ile de Gotland constitue une cir-
conscription. Toute circonscription de recrutement est
divisée en 4 ou 2 circonscriptions de bataillon subdivi-
sées chacune en 2 ou 4 circonscriptions de compagnies,
formées elles-mémés de 1 ou 2 circonscriptions de sec-
tion, soit un total de 55 circonscriptions de bataillon,
197 de compagnie et 332 de section. En 1898, le nombre
des conscrits a porter sur les listes de contrôle s'élevait à
61.726 hommes, dont 6.074 à défalquer, 42.403 absents,
11.383 inaptes au service, 1.079 ajournés, 30.783 à
incorporer. Le conscrit incorporé dans l'armée sert en
temps de paix pendant 90 jours. Dans la marine et dans
la cavalerie ce service s'accomplit eu un an; dans les
autres armes, il est réparti en deux ans, 68 jours la
première année et 22 jours la seconde. Les sous-officiers
proviennent des écoles spéciales ; dans l'infanterie non
casernée, leur éducation exige 28 mois. L'élève-officier
doit être bachelier ; il reçoit une éducation de recrues
pendant 3 mois d'été, suit une école de sous-officiers
pendant 10 mois, prend part aux exercices de son ré-
giment, puis entre à l'automne à l'école militaire, dont
les cours durent de 13 à 16 mois ; son éducation to-
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tale dure 29 mois. Tous les ans, 100 officiers environ re-
çoivent leur brevet de sous-lieutenant. L'avancement se fait
à l'ancienneté et dans le régiment jusqu'au grade de capi-
taine. A partir du grade de commandant, l'avancement a
lieu exclusivement au choix et par arme. An point de vue mi-
litaire, le.pays est divisé en six régions, correspondant cha-

cure à une division d'armée, plus celle de l'ile de Gotland
(les chefs-lieux des régions militaires sont : 4er Hel-
singborg ; 2e Linkoping; 3e Skofde; 4° et 5 e Stockholm;
6e ilernosand, et pour Gotland la ville de Visby). Le per-
sonnel total de l'armée-cadre, sur le pied de paix s'élève
à 39.114, qui se divisent de la manière suivante :

- OFFICIERS

SODS-

OFFICIERS

MUSICIENS

Sous- Autres

TROUP -CADRE

Hommes

TOTAL

des

troupes

SERVICES

Officiers

AMUIS-

Autres d'officiers

CHEVAUX

---...—^—..—

de
officierso

Caporaux
de troupe cadre une

Infanterie	 1.220 1.133 292 995 2.996 20.796 24.787 146 55 241 a
Cavalerie	  232 210 37	 • 115 366 4.249 4.730 52 8 482 4.836
Artillerie ..................	 	 303 255 46 125 534 2.773 3.432 34 109 52 970
Autres 	  192 184 8 37 356 987 1.380 163 106 122 188

Effectif total 	 1.947 1.782 383 1.272 4.252 28.805 34.329 395 278 897 5.994

Sur le pied de guerre, on peut évaluer le nombre total
des sujets suédois astreints an service et instruits à 498.000
(39.000 dans les cadres, 181.000 dans le ter ban du bevâ-
ring, 75.000 dans le 2° ban, 203.000 dans le landstorm
ou armée territoriale). Le fusil à répétition système Mau-
ser (calibre 6 m111,5) constitue l'armement de -l'infanterie.
La cavalerie a le sabre et la carabine Mauser. Les batte-
ries d'artillerie montée ont des canons de 8° Q1,7, et les bat-
teries à cheval des canons de 7°m,5. Les places fortes
sont Stockholm (Vaxholm, Oscar-Fredriksborg), Karls-
borg et Carlskrona; l'ile de Gotland a des travaux de dé-
fense.

Marine. Les Suédois ont été de tout temps un peuple
de navigateurs; à l'époque des Vikings ils furent très re-
doutables; mais, à la fin da moyen âge, la Suède n'avait
plus de marine. Gustave Vasa a créé (1523-60)1a marine
moderne suédoise, qui devint, sons Eric XIV, la plus puis-
sante de l'Europe du Nord. Au début du xvin° siècle, la
flotte comprenait 45 vaisseaux de haut rang, mais la mau-
vaise situation financière ne permit pas sous Charles XII
de conserver une pareille force. Au xIx° siècle, les révo-
lutions dans le matériel de la marine remirent la Suède
en état d'infériorité; ce n'est qu'à partir de 1882 que sa
marine a commencé à se relever lentement d'abord, puis
plus rapidement depuis 1895, et surtout depuis une déci-
sion du Riksdag de 1899. A l'heure présente, elle com-
prend : le navire amiral le Drott (630 tonnes), des bâti-
ments de combat (40 navires cuirassés de t re classe, de
3.400 à 3.650 t., 4 cuirassés de 2e cl. de 1.500 t., 7 cui-
rassés de 3 cl. de 460 t., 5 croiseurs torpilleurs de 800 t.,
9 canonnières de 17e cl. de 500 à 640 t., 1 canonnière
de 2e cl. de 280 t., 15 torpilleurs de I Le classe de 67 à
92 t., et 11 torpilleurs de 2 cl. de 40 à 58 t.), des bâ-
timents-écoles (4 corvettes de 1.500 à 2.000 t., 4 canon-
nières de 2e cl. de 490 t., 2 bâtiments-écoles de torpil-
leurs de 175 t., 4 bâtiments-écoles pour mousses de 138
à 312 t., 6 navires-logements et 3 petits vapeurs). Le ton-
nage total de la marine de combat s'élève à 56.000 ton-
neaux; le nombre des canons monte à 290 (36 de gros ca-
libre, 87 de calibre moyen, dont 73 à tir rapide, et 167
pièces légères) ; il y a 97 mitrailleuses et 70 tubes à tor-
pilles. La force des navires de combat en chevaux-vapeur
représente 98.000. Le personnel et le matériel de la ma-
rine sont répartis entre les deux stations de Karlskrona
et Stockholm. Le cadre actif des officiers comprend 175 of-
ficiers (3 amiraux, 6 commandants, 24 commandants-ca-
pitaines, 62 capitaines, 54 lieutenants et 26 sous-lieute-
nants). Les officiers de marine sont recrutés parmi les
aspirants de marine qui ont un cours d'études de six ans
à l'Ecole navale, l'hiver à Stockholm, et 4 mois d'été sur
une corvette, une canonnière on un torpilleur; l'âge d'ad-

mission est de treize à seize ans. Les officiers suivent un
cours de deux ans à l'Ecole supérieure de la marine. Le
cadre des sons-officiers comprend : 36 sous-officiers de
I re classe, 243 de 2e cl., 6 mécaniciens hors rang et 17
sous-officiers payés au mois, soit 302 en tout; ils font un
stage de dix-huit mois comme caporal-sons-officier. Les
troupes comprennent les matelots, les mousses et les cons-
crits. L'organisation actuelle date de 4898 : Ies matelots
sont au nombre de 2.400, répartis en 16 compagnies, ad-
mis pour six ans parmi les mousses; le corps des mousses
est fixé à 320 hommes; les conscrits de la marine sont
recrutés comme ceux de l'armée ; ils sont au nombre de
17.000 hommes.

JUSTICE. — La base du droit est encore le code de 1734;
le système du jury n'a jamais pu s'établir en Suède: Pour
les tribunaux de première instance, les villes forment des
districts judiciaires distincts des campagnes, distinction
qui rappelle qu'il existait autrefois le droit des villes ,et
le droit des campagnes. Les campagnes sont divisées en
117 juridictions, chacune ayant son juge : ces juridictions
comprennent parfois plusieurs districts, de telle sorte que
les districts judiciaires des campagnes sont au nombre de
269. Chaque district a son tribunal cantonal qui forme le
tribunal de t re instance et qui se compose du juge comme
président et de 12 assesseurs élus par les habitants et
non rétribués; en revanche, le juge est bien payé ; à moins
que tous les assesseurs présents (7 au moins) soient una-
nimes, le vote du juge décide; les tribunaux cantonaux
ont le grave inconvénient de ne pas tenir de sessions assez
fréquentes. Dans les villes, le tribunal de première instance
est le tribunal de l'hôtel de ville, dont le personnelforme en
partie l'autorité administrative de la ville (un bourgmestre
et deux échevins au moins) : les membres da tribunal ont
un vote individuel et égal; le tribunal se réunit une fois
par semaine au moins. En seconde instance, les trois cours
royales de Svea (fondée en 1614 par Gustave II Adolphe),
de Geta et de Scanie-Blekinge fonctionnent seules ;. elles sont
composées d'un président et de membres légistes, répartis
en 2 à 7 sections de 5 membres qui travaillent séparément.
La dernière instance est celle du roi, dont la justice est
administrée par nne cour suprême de 18 membres légistes,
les conseillers de justice : toute cause peut être portée en
appel des cours royales àla cour suprême. Une adminis-
tration spéciale, le conseil des référendaires à la cour su-
prême, prépare les causes.Il est de règle aussi bien pour
les causes civiles que pour les criminelles que le procès-
verbal des débats oraux serve de base au jugement dans
les tribunaux inférieurs, et que l'exposition ait lieu par
écrit pour les cours royales et la cour suprême. On n'a
pas besoin de plaider par avocat, et il n'y a pas d'orga-
nisation officielle du barreau. Les audiences sont publiques.
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Il n'y a pas de tribunaux consulaires. Parmi les tribu-
naux spéciaux, on compte la haute cour, pour les délits des
ministres ou des conseillers de justice; la cour des comptes
pour la comptabilité de l'Etat; des tribunaux ecclésias-
tiques ; des tribunaux militaires (conseils de guerre, et en
deuxième instance la cour royale militaire), et ,pour des causes
relatives à la délimitation des terres, des tribunaux de par-
tage. Le nombre des procès civils portés devant les tribu-
naux de première instance a été de 80.440 annuellement,
de 4831 à 1840, pour une population de 3 millions d'hab.
et n'est plus que de 40.361, de 1891 à 1895, pour 4 mil

,
-

lions 831.814 hab. Environ 40 °/° des affaires civiles se
terminent par un arrangement à l'amiable. 110 procès sur
1.000, en moyenne, sont portés en appel devant les cours
royales, et 21 seulement sont poursuivis jusqu'à la cour
suprême.

RÉGIME PÉNITENTIAIRE. — Le système pénitentiaire com-

porte un maximum de trois ans à passer en cellule (loi du
29 juin 1892) ; il existe 3 maisons centrales pour les con-
damnés à plus de deux ans (Làngholmen, près Stockholm,
Malmö et Nya Varfvet, près Goteborg); plus une maison
centrale pour les femmes à Gôteborg) : le total des cellules
s'élève à 1.318. Les travaux forcés de moins de deux ans
s'accomplissent dans 24 prisons départementales et 20 mai-
sons d'arrêt, qui représentent 2.439 cellules. En 1897, il y
avait 2.401 détenus, dont 1.505 condamnés aux travaux
forcés. Il existe, en outre, 4 maisons centrales de travail
correctionnel pour vagabondage, mendicité, etc.: en 1897,
il y avait 758 condamnés aux travaux correctionnels. De-
puis quarante ans le nombre des détenus a passé de 5.392
(1861) à 3.159 (1897). Les exécutions sont très pen
nombreuses : il n'y a en qu'un criminel exécuté de 1893
à 1900.

SERVICES MÉDICAUx. —Les services médicaux sont assurés
par une Direction générale des services médicaux (1 pré-
sident, 3 conseillers civils et 1 médecin en chef de l'armée :
ces cinq fonctionnaires sont médecins et nommés par le roi) :
la licence en médecine confère la qualité de médecin; les
études durent 14 ans dans les deux Universités d'Upsal etde
Lund et à l'Institut médico-chirurgical Carolin à Stockholm.
Il existait, en 4897 : 4.050 médecins, 2.704 sages-femmes,
141 hôpitaux avec 8.285 lits, 308 pharmacies, 11 hos-
pices d'aliénés, 281 dentistes et une centaine de chirur-
giens-barbiers (qui, après une année d'études, peuvent exer-
cer la petite chirurgie : ils disparaitront par extinction).
On a établi trois sanatoriums pour lutter contre la tubercu-
lose (en Néricie, en Angermanland, en Smsland). -

ADMINISTRATION COMMUNALE. -- L'administration com-
munale autonome est exercée par les gouvernements et
par les communes : dans les deux cas, on doit distinguer
entre la campagne et la ville. L'assemblée représentative
de chaque gouvernement est le Landsting (conseil général
de 22, à 91 membres); en 4897, les recettes de ces con-
seils s'élevaient à 6.069.333 francs et les dépenses à
5.629.333 francs. Chaque ville et chaque paroisse forme
une commune; en 1897, on comptait 2.490 communes
(92 urbaines et 2.398 rurales) qui avaient 101.874.666 fr.
comme recettes contre 10 7.868.000 francs comme dé-
penses en 1897

CULTES. — La Suède est un des pays les plus homogènes
d'Europe au point de vue religieux: on ne compte pas plus
d'un habitant sur 4.000 qui ne soit pas protestant ; 99 °,'„
de la population appartiennent à la même communauté,
l'Eglise luthérienne suédoise. Malgré cette unité apparente,
il existe différents courants religieux animés d'une passion
très vive. Le christianisme fut prêché pour la première
fois en Suède par saint Ansgaire (830), et ce n'est
qu'en 4248 que le concile de Skeninge fit entrer l'Eglise
suédoise dans le sein de l'Eglise catholique; le plus ancien
couvent est celui d'Alvastra (1444); sainte Brigitte est la
personnalité religieuse la plus remarquable de la Scandinavie
au moyen age, de même que la littérature qui s'y rattache ;

-le couvent de Valdstena, fondé par elle, a produit 70 mai-

sons jusqu'en Espagne et en Italie. La Réforme fut intro-
duite en Suède dès 1549 par un disciple de Luther, Olaus
Petri; mais ce n'est que sous Gustave Vasa et Charles IX
qu'elle triompha. Le synode d'Upsal (1593) vit le clergé
et le peuple suédois adhérer à la confession d'Augsbourg
avec un enthousiasme qui s'est longtemps maintenu. La
constitution ecclésiastique de 4686 a donné à l'Eglise
suédoise l'organisation qu'elle a conservée dans ses grandes
lignes. Le chef de l'Eglise est le roi ; pour ce qui touche
à la constitution, il faut l'accord du roi, du Riksdag et
du synode (le synode a été organisé en 1863 et se com-
pose de 30 membres ecclésiastiques et 30 délégués laïques :
il se réunit tous les cinq ans; la dernière réunion a eu lieu
en 1898). La Suède est partagée en 42 diocèses divisés en
186 prévôtés; le nombre des cures est de 1.390 et celui
des paroisses de 2.554. A la tête de chaque diocèse est
un évêque entouré d'un chapitre et choisi par le roi parmi
trois candidats présentés par le consistoire et les prêtres
du diocèse. Il y a un archevêque à la tète du diocèse
d'Upsal. Cinq années d'études aux Universités d'Upsal
et de Lund préparent les pasteurs. La commune ecclé-
siastique forme la base de la commune politique; les ques-
tions relatives à l'Eglise sont réglées dans les assemblées
paroissiales sous la présidence du pasteur; l'assemblée
délègue pour quatre ans un conseil de fabrique et un conseil
scolaire, présidés tous deux par le pasteur : cette union
étroite entre l'Eglise et l'école est remarquable; l'instruc-
tion religieuse à domicile est une institution originale qui
explique en partie l'instruction populaire très avancée de
la Suède. Le nombre des dissidents est peu élevé : il y a
environ 100 calvinistes, 200 anglicans, 300 catholiques
apostoliques, 1.500 catholiques romains, 3.400 juifs.
Les sectes protestantes baptistes et méthodistes comptent
l'une 40.000, l'autre 20.000 adhérents. Il y a environ
75.000 Suédois qui, au sortir de l'Eglise, suivent le mouve-
ment organisé par P.-P. Waldenstriim sous le titre de Ligue
suédoise des missions. La nouvelle Eglise, fondée par Ema-
nuel Svedenborg (1688-1772), ne compte pas beaucoup
d'adhérents (200 membres en Suède, 7.348 en Angleterre,
7.376 aux Etats-Unis, etc.).

INSTRUCTION PUBLIQUE.— L'enseignement a atteint un
degré élevé en Suède : l'éducation du peuple y est plus
ancienne que dans la plupart des pays; quant à la cul-
ture supérieure, elle a pris depuis deux siècles un déve-
loppement original, après avoir longtemps suivi Ies traces
des nations européennes. Un des traits caractéristiques,
c'est la liaison étroite entre l'enseignement et l'Eglise,
qui a été une des causes principales du développement de
l'instruction populaire et qui ne présente pas même de
nos jours d'inconvénients sérieux. L'Eglise et l'école dé-
pendent du département des cultes et de l'instruction, et
le gouvernement a pris l'habitude de ne décider aucune
modification importante sans l'assentiment du Riksdag.
Les dépenses de l'instruction publique ont été évaluées
en 1895, à :
Enseignement primaire 	  .. 21.433.333 fr.
Lycées et collèges de garçons et de filles. 6.882.667 —
Universités et écoles supérieures.... 1.989.333 —
Enseignement technique 	 4.228.000 —

Total 	 31.533.333 fr.
Le total doit atteindre en 1900 environ 36 millions,

soit de 6 à 8 francs par habitant (sans tenir compte des
enseignements professionnels, militaires, agriculture, in-
dustrie, etc.).

L'enseignement primaire a été établi régulièrement par
la loi ecclésiastique de 1686; au xvii° siècle, le mouve-
ment piétiste, qui attachait une importance capitale à la
lecture de la Bible, encouragea beaucoup l'instruction popu-
laire. L'enseignement n'a cependant été organisé que depuis
la première loi sur l'enseignement primaire (1842);
l'organisation actuelle date de 1875-78 et est due à
F.-F. Carlson. Les écoles primaires sont une institution
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communale, mais reçoivent de ?'Etat une subvention con-
sidérable et sont placées sous la surveillance des autorités
ecclésiastiques et gouvernementales ; chaque paroisse cons-
titue un district scolaire (l'assemblée paroissiale est l'an-
tolite délibérative; le conseil scolaire, l'autorité exécu-
tive) : il y a des écoles primaires inférieures dans les parties
éloignées du district, des écoles primaires et des écoles
primaires supérieures en nombre restreint, En 4898, on
comptait 15 écoles supérieures, 4.879 écoles primaires,.
1.611 écoles primaires inférieures, 5.205 petites écoles,.
soit un total général de 11.713 écoles (dont 2.774 am-
bulantes). Les instituteurs étaient au nombre de 45.907
(5.644 hommes et 10.266 femmes); le nombre des élèves
s'élevait à 740,007. Les dépenses pour l'enseignement
primaire se sont élevées, en 1898, à 24.638.450 francs.
Oir a fait ensuite une grande part à l'éducation physique
et constitué un système pédagogique basé sur le travail
manuel (depuis 4870) : on compte 3,157 écoles subven-
tionnées où cet enseignement est donné; la plupart des
maitres de travail manuel sont formés au séminaire de
Naas, où viennent s'instruire de nombreux professeurs
étrangers (sur 3.072 qui ont profité de cet enseignement
de 1875 à 1899, on compte 704 étrangers). On a orga-
nisé aussi en Suède des écoles populaires supérieures
(depuis 4862; il en existe aujourd'hui 29)-et des instituts
d'ouvriers.
• L'enseignement secondaire se donne dans les écoles de
l'Etat et dans les écoles privées. Les lycées actuels, orga-
nisésen 4878, sont au nombre de 79 (36 donnant un ensei-
gnement de 9 années, 22 celui de Sans, 17 celui de 3 ans,
3 celui de 2 ans, 1 celui d'un an) : les études se terminent
par le baccalauréat. On comptait en 1898 un nombre
de 16.520 élèves. L'enseignement moderne tend à se dé-
velopper de pins en plus au détriment de la section latine et
surtout de la section qui comprend l'étude du grec. Les
elèves ne payent que 13 francs lors de l'admission =lycée,
à titre de droit d'inscription; les élèves payent pour toute
l'année 40 francs, à moins qu'ils ne soient exempts de
toute rétribution pour indigence; l'Etat paye une subven-
tion de 4.578.596 francs, soit 286 francs par élève. Par
suite des frais presque insignifiants pour suivre les cours
des lycées de ?'Etat, les collèges libres sont très peu nom-
breux. Les établissements d'enseignement secondaire pour
Ies jeunes filles sont peu nombreux et modernes les deux
plus anciens (l'école Wallin à Stockholm et l'école Kjelï-
berg à Goteborg) datent de 1830 à 1840. En 1861, on
a fondé l'Ecole normale supérieure pour les jeunes filles
(qui forme des professeurs-femmes .et des institutrices) et
le lycée des jeunes filles, tons deux à Stockholm. En
dehors de ces établissements, tous ceux d'enseignement
secondaire des jeunes filles sont libres : on en compte 120
avec 43.000 élèves; !'Etat les subventionne (266.666 fr.).

L'enseignement supérieur est représenté en Suède par
deux universités entretenues aux frais de ?'Etat : celle
d'Upsal (fondée en 1477, la plis ancienne des pays scan-
dinaves) et celle de Lund (fondée en 1668). L'initiative
privée a créé à Stockholm, qui est dépourvue d'université,
un établissement libre d'enseignement supérieur (1878) et
a fait de même pour Goteborg (1891). Il existe aussi
depuis 4815, à Stockholm, une faculté de médecine appelée
institut médico-chirurgical Carolin, fondée par l'Etat. Les
professeurs sont répartis dans la faculté en quatre sec-
tions (théologie, droit, médecine, philosophie, cette der-
nière subdivisée en deux sections, celle des lettres et
celle des sciences) ; la durée des études varie de six à
neuf ans, ce qui est exagéré. En 1898, il y avait un
total de 2.566 étudiants dans les différents établisse-
ments d'enseignement supérieur (1.506 à Upsal, 628 à
Lund, 320 à l'Institut Carolin, M à l'Ecole supérieure
de Stockholm et 58 à celle de Goteborg). L'enseignement
technique, si important pour un pays de forêts, .de chutes
d'eaux, de régions métallifères, est très élevé en Suède :
il est donné à l'Ecole polytechnique de Stockholm, et à
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la division supérieure de I'Ecole polytechnique Chalmers
à Goteborg pour l'enseignement supérieur scientifique.
Ensuite viennent 4 écoles techniques inférieures (Malmü,
Norrkoping, Orebro, Boras), la division inférieure de
l'Ecole polytechnique Chalmers, l'Ecole technique d'Es-,
kilstuna et l'Ecole technique de Stockholm; enfin il existe
une trentaine d'écoles techniques professionnelles infé-
rieures. Le nombre total des élèves des écoles spéciales
en 4898 s'est élevé à 1.872; celui des Ecoles techniques
professionnelles à 3.766 dont 851 femmes. En Suède, le
principal musée d'art est le Musée national, à Stockholm
(4.545 tableaux, 900 statues, 90,000 gravures, etc.),
ensuite vient le musée de Gditelorg. Les musées histo-
riques sont le Musée des antiquités nationales, la collet-
tion royale des armures et costumes, le Musée d'artillerie.
Les principaux musées ethnographiques sont le célèbre
Musée du Nord et le Skansen, musée en plein air. La
bibliothèque royale de Stockholm est la plus importante
do Suède; il existe aussi de nombreuses bibliothèques
provinciales, telles que la bibliothèque populaire de Gd-
teborg. Le journal le plus ancien de la Suède (fondé
en 1643) est le Post MIL lnrikes Titningar (les Nou-
velles des postes et de l'intérieur), journal officiel. Le
nombre des journaux et périodiques a doublé depuis vingt
ans (en 1884, il yen avait 347; il yen a. aujourd'hui 634,
dont 254 à Stockholm).

Géographie économique. Gi.si:RAUxés. _— La
grande extension de la Suède du N. au S. établit des .con-
trastes considérables entre ses différentes parties : les
plaines fertiles de la Scanie diffèrent entièrement des ro-
chers de la Laponie. Si l'on défalque des 44.786.227 hect.
de superficie du pays les 3,666.739 hect. de lacs, il reste en
terre 41.119.488 hect. qui se répartissent en terres cul-
tivées et prairies naturelles, en forêts et terres diverses,
de la manière suivante:

B PART FION DU SOL SUÉDOIS,, EN 1897

RLGICNS

SUPERFICIE

totaIi Terre
s'attirés

HECTARES EN	 -

Antres

es hectares et prairies Forêts
naturelles terres

Scanie 	 1.095.000 651.000 265.000 179.000
Smaland; 	 3.048,000 720.000 4.062.000 1.266.000
Le reste du Vo-

taland	 4.555.000 1.401.000 1.879.000 1.275.000
Svealand orien

tat......,, 	 3,302.000 027.000. 1.536.000 599,000
Svealand occi-

dental 	 4.570.000 450.000 3.488.000 632.000
Norrland méri-

dional 	 8.995.000 414,000 J5,098.000 2.583.000
Norrland sep-

tentrional 	 15.494,000 412.000 5.063.000 10.019,000

Totaux 	 41.119.000 4.975.000 19.591.000 16.553.000

D'une manière générale, les habitants se répartissent
en quelques grands groupes d'après les branches d'indus-
trie d'où ils tirent leur subsistance.En 1898,2.858.000
hab. se livrent à l'agriculture Et à la pêche; 1.327.000 à
l'industrie; 514.000 au commerce et au transport ;
364,000 aux professions libérales. Ce que nous venons
de dire indique la vie économique du peuple suédois.
L'agriculture est encore l'industrie mère, bien :qu'il n'y
ait encore que 42 e/, de la terre transformée en champs
et prairies; mais depuis trente ans l'agriculture perd
de son importance, l'industrie et le commerce se dé-
veloppent rapidement; le .chiffre des ouvriers agricoles
décroît manfestement, les machines remplaçant la con-
taise main-d'oeuvre : le résultat de cette transformation
se fait sentir dans le développement considérable de lrélé-
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vage du bétail et de la laiterie, ainsi que de la culture de
la betterave en Scanie. La forêt occupe prés de la moitié
de la terre suédoise, et l'industrie forestière est une des
principales de la Suède et une des grandes sources de
profit du pays : la moitié de la valeur de l'exportation est
due aux produits forestiers ; la Suède est le plus grand
vendeur de bois du monde. L'exploitation des mines est
une des grandes branches de l'industrie suédoise; d'im-
menses couches de minerais de fer s'étendent comme une
ceinture sur la partie centrale du pays; c'est dans les
régions rocheuses de la Laponie que se trouve la plus
grande masse de ces couches qui contiennent les minerais
les plus purs du monde. Le manque de charbon fossile a
empêché jusqu'ici le développement d'une grande indus-
trie minière en Suède; le manque de houille parait devoir
être compensé dans l'avenir par la puissance des chutes
d'eau, et la Suède deviendra sans doute un des centres du
travail industriel. Le commerce et l'exploitation des voies
de communication sont encore une des plus importantes
ressources du pays : le grand réseau des voies ferrées,
l'accessibilité des cotes, les nombreux ports, les voies d'eau
intérieures qu'offrent les lacs et les canaux, ont développé
la navigation intérieure et le mouvement commercial dans
le pays même. La navigation extérieure est moins floris-
sante, et on cherche à la tirer de son engourdissement. La
pêche est peu considérable, malgré la richesse poisson-
neuse des lacs et des rivières qua sont gelés une partie de
l'année. La chasse n'est plus guère qu'un sport. En ré-
sumé, la vie économique de la Suède se trouve dans une
période de transition on elle cherche à transformer la pro-
duction de matières premières en industrie manufactu-
rière ; la fortune nationale s'augmente rapidement; on a
calculé qu'elle a monté, de 4883 à 4898, du chiffre de
8.722 millions à celui de 11.830 millions de fr. Cepen-
dant, la Suède sera obligée, pendant quelque temps
encore, de recourir à l'emprunt pour utiliser ies ressources
que lui offre la nature.

AGRICULTURE ET ELEVAGE. - Aujourd'hui encore, 5611e
de la population suédoise vivent de l'agriculture et del'éle-

RÉIiARTITION DU SOL SUÉDOIS
PAR GOUVERNEMENTS

GOUVERNEMENTS

SUPER-
FIOLE

t otale

en
kilos. q.

DONT,

Terre
cultivée

prairies
nain-

raflas

--'---..-----
KILOMÈTRES

Ferits

CARRtS:

Autres

terres

Stockholm 	 .. 7.475 1.617 368 4.096 1.394
Upsal 	 5.121 1.449 398 2.802 472
SUdermanland 	 6.271 1.670 138 2.901 1.562
Ostergütland 	 9.969 2.401 649 6.201 715
J5nkûpin- 10.616 1.207 1.550 2.658 5.201
I{ronoberg 	 	 8.907 866 1.132 2.473 4.436
Calmar 	  10.962 1.651 791 5.491 3.029
Gotland	 3.117 610 332 1.379 796
BIekinge	 2.896 643 184 1.140 929
Christianstad 	 6.222 2.261 535 2.017 1.379
Malmühus 	 4.729 3.483 231 602 413
Halland 	 4.771 1.359 278 756 2.378
Güteborg o.I3ohus 	 4.895 1.011 115 1.166 2.603
Elfsborg 	 11.828 2.052 702 5.184 3.890
Skarabôr4	 8.075 3.260 408 2.965 1.442
Vermland. 	 17.550 2.048 451 13.632 1.419
Orebro 	 8.290 1.517 345 5.143 1.285
Vestmanland 	 6.462 1.530 240 3.421 1.271
Kopparberg 	 28.150 1.000 1.009 21.248 4,873
Gelleborg	 18.314 999 . 767 15.008 1.540
Vesternorrland 	 24.128 672. 805 16.240 6.411
7emtland 	 47.512 510 382 28.735 17.885
Vesterbotten 	 55.769 719 1.330 23.050 30.670
Norrhotten 	 99.166 355 1.716 25.573 69.522

TOTAUN 	 411.195 31.893 14.856 195.911 165.535

vage du bétail. De 4840 à 1870, la production du blé a
été la chose principale; depuis 1870, on s'est aperçu que

l'élevage du bétail réuni à l'exploitation de la laiterie était
plus avantageux que la culture des céréales; depuis lors,
l'exportation du beurre et da bétail a augmenté considé-
rablement ; mais, tandis que celle du beurre ne cessait pas
de croître, l'exportation du bétail s'est arrêtée par suite
des mesures de protection prises en Angleterre et en Alle-
magne. Le prix de la terre a baissé avec celui des céréales.
L'agriculture est surtout prospère en Scanie et dans le S.
du Halland. Tandis qu'en 1871 l'exportation des produits
agricoles en général s'élevait à 67.278.666 fr. et l'im-
portation à 61.793.333 fr. , en 1895 l'exportation a
atteint 89.297.333 fr. et l'importation à 70.732.000 fr.
(dans ces chiffres, l'agriculture seule représente en 1895
plus de 20 millions à l'exportation et de 46 millions à
l'importation). La répartition du sol suédois par gou-
vernements est donnée dans le tableau précédent.

Le nombre des exploitations agricoles est en 4897 de
333.994, ce qui donne environ 10 hect. de terre cultivée
par exploitation en moyenne (23 0/0 ont moins de 2 hect.,
66 °/0 ont de 2 à 20 hect., 40 °/0 de 20 à 100 hect.).
Environ 15 °I. des exploitations sont cultivées par des
fermiers.

La répartition de la terre cultivée en 4897 est de:
1.696.907 lied. en céréales, 1.126.852 hect. en plantes
fourragères, 201.637 en racines, 422.339 en jachères,
5.618 en plantes diverses. En outre, la terre des jardins
peut être évaluée à 35.954 hect. La production totale des
céréales s'est accrue énormément pendant le xix° siècle.
De 1801 à 4820, il n'y avait que 552.150 hect. de terres
ensemencées en céréales en moyenne (dont 15.150 en fro-
ment, 180.000 en seigle, 161.000 en orge, 113.500 en
avoine, 57.500 en méteil, 25.000 en légumin.); tandis
qu'en 1897 le chiffre total s'est élevé à 1.696.907 hect.
(78.750 en froment, 402.977 en seigle, 219.408 en orge,
819.231 en avoine, 426.764 en méteil, 49.777 en légu-
min.). La consommation amonté de237 5.440 kilogr. par
hab. pendant ce siècle. La surface totale ensemencée en
céréales s'élevait au début du siècle à 500.000 hect.; vers
1850, elle atteint 900.000 hect., et, en 1900, 4.700.000
hect.

L'élevage du bétail et les produits de basse-cour sont,
après l'apiculture, les parties les plus importantes de l'in-
dustrie rurale suédoise. Les différents animaux domesti-
ques à diverses époques représentaient en Suède:

ESPECES

en 1571

NOMBRE TOTAL

en 1805

DES SEXES

en 1850 en 1897

Chevaux 	 168.000 392.000 380.000 517.000
Vaches 	 420.000 803.000 1.030.000 1.725.000
Autres bates a

cornes 	 378.000 649.000 786.000 823.000,
Moutons 	
Chevres 	

560.000
155.000

1.216.000
140.000

1.550.000
178.000

1.297.000j
77.000

Porcs 	 270.000 400.000 555.000 803.000'

Totaux 	 1.951.000 3.600.000 4.479.000 5.242.000Î

L'importation et l'exportation, qui représentaient res-
pectivement (1871) 33.136.000 fr. et 49.414.666 fr.
représentent , en 1895 , la première 22.869.333 fr.
seulement, et la seconde 68.982.666 francs. On voit le
progrès énorme qu'a fait en trente ans l'élevage du bé-
tail en Suède. Si l'on passe au détail, on constate que la
Suède possédait, en 1571, 200 chevaux par 1.000 hab.,
chiffre qui est tombé 5.404 chev. par 4.000 hab. en489 7,
mais qui est encore fort élevé. Les haras de l'Etat de
Stromsholm (Westmanland) et de Flyinge (Scanie) ont
été transformés en dépôts d'étalons en 1872 et 4887 res-
pectivement. L'Ecole militaire d'équitation de l'Etat est
placée à Strümsholm ; le dépôt des remontes de l'armée est
établi à Ottenby (ile d'Oland). Les principaux haras privés
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sont : Tjoloholm (Halland) et Trystorp (Néricie),Brodda,
Vidstkafle, Nasbyholm (Scanie), Blomberg (Vestrogothie).
L'importation et l'exportation du bétail par têtes repré-
sentait en 1866 : chevaux (imp., 665; exp. 1.336) ; bêtes
à cornes (imp., 233 ; exp., 45.415) ; moutons et chèvres
(imp., 193 ; exp., 7.919) ; porcs (imp. , 580; exp., 8.659) ;
en 1897 chevaux (imp., 1.751 ; exp., 1.942) ; bêtes à
cornes (imp., 4.813; exp., 16.472) ; moutons et chèvres
(imp.,165 ; exp., 9.060); porcs (imp .,1.118; exp., 6.492).

L'industrie laitière est très ancienne en Suède ; jusqu'à
la fin du xvie siècle, elle est restée très lucrative; puis il
y a eu de longues périodes de stagnation, et ce n'est que
depuis quarante ans qu'elle s'est développée de nouveau.

En 1895, on comptait 1.800 laiteries qui ont utilisé 746
millions de kilogr. de lait et de crème, soit un tiers de la
totalité de la production du pays. L'industrie laitière est
florissante, surtout dans la Suède centrale et méridionale
(prov. de Scanie, de Sudermanie, d'Ostrogothie, de Hal-
land, deWestmanland etgouvernementde Skaraborg, Ore-
bro, Stockholm) ; la production principale est le beurre.
L'exportation du beurre ne s'élevait en 1860 qu'à 25.000
kilogr. par an, tandis quel'importation montait à 1 million
de kilogr. En 1864, l'exportation des beurres a atteint
263.000 kilogr. ; en 1870, l'exportation a dépassé l'impor-
tation et n'a plus cessé de crotte depuis, comme le montre
le tableau suivant:

IMPORTATION ET EXPORTATION (E N QUINTAUX)

MOYENNES
BEURRE FROMAGE GRAISSE  ISUIF

des années Importation Exportation Importation Exportation Importation Exportation Importation Exportation

1861-1865 10.681 1.661 5.191 311 273 5 17.042 24
1866-1870 13.514 11.560 3.205 , 887 495 11 17.407 7
1871-1875 15.179 31.546 5.497 1.761 4.169 213 15.280 189
1876-1880 24.028 41.952 6.811 1.181 10.874 48 13.490 1.716
1881-1885 27.193 80.203 5.465 1.314 12.272 299 14.802 2.682
1886-1890 23.234 140.955 2.437 1.852 11.209 1.479 15.910. 3.932
1891-1895 8.501 200.248 2.155 1.600 4.660 539 21.608 1.834
En 1897 7.704 236.621 3.653 607 3.627 489 30.018 1.354

L'exportation des beurres naturels en 1898 représen-
tait 230.571 quintaux (dont 144.285 pour l'Angleterre,
85.734 pour le Danemark et 552 pour les autres pays).
La majeure partie des beurres est exportée; les princi-
pales villes d'exportation sont Goteborg, Malmi, Helsing-
borg et Landskrona. Pour le fromage, l'exportation et
l'importation sont peu considérables. Il existe deux écoles
de laiteries de l'Etat : l'Institut de laiterie d'Alnarp et
l'école de laiterie d'Âtsidaberg. La Banque royale hypo-
thécaire de Suède, fondée par la loi du 26 avr. 1861, a
organisé les anciennes associations hypothécaires provin-
ciales.

FORÈTS ET LsDUSTRIEFORESTIÈIiE.- Les forêts représentent
48 0/0 de la superficie de la Suède, c.-à-d. environ 20 mil-
lions d'hectares ; c'est le chiffre relatif le plus élevé après
la Finlande. Les bois et forêts de l'Etat représentent une
surface de 6.551.617 hect., dont plus de 4 millions re-
présentent les forêts domaniales (délimitées) qui se répar-
tissent: 2.018.704hect. dans le gouvernement de Norrbot-
ten, 1.136.324 hect. dans celui de Vesterbottenet 916.781
hect. dans les autres gouvernements. La superficie des
forêts cantonales représente 101.881 hect. Les forêts des
communes représentent. 257.053 heet.; celles du clergé,
315.864 hect. ; celles dépendant des établissements pu-
blics, 43.025 hect. La plus grande partie des forêts de la
Suède appartient à des particuliers : aussi a-t-on été
obligé de limiter le droit des propriétaires de disposer de
leurs bois. Mais, malgré les lois, les forêts privées subis-
sent des coupes excessives: on a estimé le rendement des
forêts (ou crue utilisable) à 27 millions de m. c. par an ;
or la consommation a représenté pour 1897 le chiffre de
30.049.000 m. c. Les deux tiers des forêts du royaume
sont situés au N. du Dalelfven; les contrées les plus riches
en forêts sont celles du gouvernement de Vermland, de
Kopparberg, de Gefleborg, de Vesternorrland (où les bois
représentent de 67 è 80 °/° du territoire).

L'industrie forestière est très ancienne : la Hollande,
puis l'Angleterre ont été les principaux acheteurs des bois
suédois. En 1809, la Suède exportait 220.000 douzaines
de planches et madriers, et l'exportation représentait
7.317.333 fr. Les scieries suédoises ont pris de plus en
plus d'importance, car la demande se rapporte surtout
au bois scié : l'établissement de scieries à vapeur au
bord de la mer a amené un immense progrès. En 1821,

il existait en Suède 3.633 scieries, produisant 267.000
douzaines de madriers et planches, dont on exportait les
trois quarts. En 1864, il y avait 59 scieries à vapeur et
4.933 scieries à eau ou à vent, et l'exportation seule mon-
tait à 1.478.000 douzaines. En 1876, ces chiffres étaient
triplés, et la totalité de l'exportation de lois non ouvrés
montait à 438 millions de fr. (c.-à-d. 46 °/° de la va-
leur totale de l'exportation de la Suède). La Suède est le
premier pays exportateur de bois du monde, ce qui tient
à l'abondance de ses bois, à Ieur qualité, à la facilité des
moyens de transport et à l'excellente situation relative-
ment à la navigation. Les moyennes des peuples exporta-
teurs de bois non ouvrés sont les suivantes (de 1891 à
1895) Suède, 209 millions de fr. ; Autriche-Hongrie,
172 millions; Canada, 156 millions; Russie, 450 millions;
Etats-Unis, 441 millions; Finlande, 684 millions; Norvège,
52 millions.

En 1897, la valeur dela production des scieries repré-
sentait 494.959.982 fr. ; le rapport de l'industrie du
bois était évalué à 18 millions de fr. Le nombre des
ouvriers employés était de 40.225. - La fabrication des
principales espèces de bois repésentait en mètres cubes :
madriers et bastins, 3.460.149 ; planches, 4.937.964;
planches rabotées, 743.475 ; bouts de planches, 400.320 ;
autres espèces, 1.021.924 : soit un total de 7.566.832 m.
cubes. Le gouvernement de Vesternorrland occupe le pre-
mier rang (30 °fo de la production de la Suède), et celui
de Gefleborg le second. It existe aujourd'hui 981 scieries.
Les sociétés coopératives ont eu une grande influence sur
le développement de l'industrie du bois : sur les 981 scie-
ries, 317 appartiennent à des sociétés anonymes et 216
à d'autres associations.

CHASSE ET PÊCHE. - La chasse resta libre jusqu'en 1664
ok une loi du 29 août retira presque entièrement le droit
de chasse aux propriétaires du sol, au profit de quelques
privilégiés; en 1789, le droit fut rétabli pour les proprié-
taires. Le règlement de chasse en vigueur a été promulgué
le 21 oct. 1864 ; le gibier utile est protégé par la loi.
La chasse de l'élan est prohibée, sauf du ier au 45 sept. ;
celle du cerf, sauf du ier déc. au 16 août; celle da daim et
du chevreuil, sauf du ier janv. au 4 e sept„ etc. Le loup, le
lynx, le glouton sont poursuivis avec ardeur, cardeur mort
est payée d'une prime (on a tué en 4897, 10 ours, 80
loups, 73 lynx, 130 gloutons; 48.372 renards, 178 martres,
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22 loutres, 256 phoques, 319 aigles, 398 grands-ducs,
41.317 vautours, 146.397 corneilles, pour lesquels il a
été payé des primes s'élevant à 65.333 fr.). Les ours,
loups , carnassiers diminuent rapidement , grâce à ces
mesures. On tue en moyenne 1.600 élans par an; le
renne a presque disparu ; le;daim vit surtout dans les
parcs clos des châteaux royaux. La chasse la plus typique
et la plus nationale est celle du lièvre, à l'aide de chiens
courants. Parmi les oiseaux, on chasse le coq de bruyère,
la perdrix, le canard sauvage, etc.

La pêche a encore une grande valeur comme source
d'industrie; le rendement annuel est évalué à 42 millions
de fr. (7 millions 4, 2 de fr. pour la pêche côtière, 2 mil-
lions pour la pèche maritime et 2 millions 1/2 pour la
pêche d'eau douce). La pêche du hareng commun rapporte
3.666.666 fr. ; celle du strumming (ou hareng baltique),
1.333.333 de fr.; celle du homard et de l'huître,
223.333 fr.; celle de l'anguille, 800.000. Environ 50.000
hab. vivent de la pèche exclusivement. L'importation et
l'exportation de poisson ont représenté pour 1898, en
quintaux : poisson frais (imp.: 19.492 ; exp. : 396.693);
hareng salé (imp.: 451.457 ; exp.: 467.408); anchois
(imp. : 25.729 ; exp. : 417) ; poisson divers (imp.
54.028; exp. : 6.226).

MINES. - Les gisements de minerai de fer sont les plus
importants de Suède, parla qualité comme par le nombre,
ensuite viennent les gisements de cuivre et de zinc, puis
les minerais de plomb, d'argent et de manganèse, enfin
les pyrites de fer, les minerais de cobalt et les minerais
aurifères. Une région restreinte du pays possède des ter-
rains métallifères : dans la partie centrale, les principauxdis-
tricts miniers sont concentrés dans une aire de 15.000 kil.q. ,
qui s'étend de la partie méridionale du golfe de Botnie, à
l'E., à la région située au N. du lac Venern, à l'O. (it l'E. le
gisement de Dannemora, célèbre pour sa pureté; au centre,
les mines de Norberg, Bisberg, Grangesberg, etc. ; à l'O.,
les gisements de Persberg, Nordmarken, Taberg, Lâng-
ban). En dehors de cette région, les minerais principaux
sont situés dans la partie septentrionale du Norrland (les
immenses gisements de Gellivare, Kirunavara, Luossavara,
Svappavara et Ruotivare). Le manque de communications
n'a fait exploiter jusqu'ici que Gellivare. La principale mine
de zinc est celle d'Ammeberg; la plus grande mine de cuivre
est celle de Falun, célèbre depuis des temps immémoriaux;
la plus riche mine de plomb et d'argent est celle de Sala,
exploitée depuis le xve siècle. La Suède ne possède de
houille, et encore en faible quantité, que dans la province
de Scanie. L'aire de mineraitotale s'élève à1.5 7 2.000 m. q.
La production des minerais de fer, qui, en 4871, s'élevait
à 795.263 tonnes, atteint, en 4898, 2.302.911 tonnes.
L'exploitation suédoise a atteint, en 1899, le chiffre de
1.628.000 tonnes : elle doublera après l'ouverture du che-
min de fer vers l'Atlantique et se rapprochera ainsi des
5 à 6 millions de tonnes de Bilbao.

INDUSTRIE. - Au point de vue industriel, on peut divi-
ser la Suède en trois régions : la partie méridionale, qui
va jusqu'aux rives N. des grands lacs, est caractérisée
par son agriculture, à côté de laquelle s'élève une industrie
considérable qui s'y rattache en partie ; la partie centrale
où l'industrie minière a la plus grande part à côté de
l'agriculture; la partie septentrionale où l'agriculture est
dépassée par la grande industrie du bois et l'industrie mi-
nière naissante dans l'extrême Nord. Le tableau détaillé
que nous donnons ci-après montre un aperçu complet de
l'industrie manufacturière suédoise.

Les différents groupes de ce tableau se subdivisent de la
manière suivante : 4° Les denrées alimentaires et excitants,
qui représentent 30 °J° de la valeur totale de la production
industrielle de la Suède, comprennent les laiteries ('1.793
fabriques, 5.739 ouvriers, 63.533.333 fr.) ; céréales
(4.830 fabriques, 6.130 ouvr., 419.760.000 fr.); les
produits alimentaires animaux (408 fabr., 4.724 ouvr.,
17.778.666 fr.); les sucre, chocolat, tabac, etc. (212
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fabr., 12.928 ouvr., 435.866.666 fr.); boissons, etc.
(975 fabr., 7.961 ouvr., 129.519.333 fr.). 2° L'indus-
trie textile et des vêtements, un des groupes les plus im-
portants de l'industrie manufacturière, est divisée en fils et
cordages (232 fabr.,10.130 ouvr., 51.976.000 fr.) ; tissus
(469 fabr. , 15.211 ouvr. , 70.562.666 fr.) ; articles
apprêtés (250 fabr., 2.340 ouvr., 7.901.00 articles de
vêtements (173 fabr., 8.077 ouvr., 25.213.333 fr.).

INDUSTRIE

NOMBRE
des

ateliers

NOMBRE
des

ouvriers

vALEUR.
de

la production

francs
Alimentation 	 4.918 34.482 463.168.000
Industrie textile et des vê-

tements 	 824 35.758 154.850.000
Articles en peaux, cuirs et

poils 	 685 7.461 32.361.333
Huiles, gomme et articles

semblables 	 209 2.477 22.996.000
Bois (ouvrés ou non) 	 1.531 62.995 260.200.000
Papier et ouvrages en pa-

pier 	 131 6.968 30.213.333
Industrie de bouchons,van-

neries, etc 	 32 615 2.493.333
Industrie de la pierre, de

l'argile, du charbon, etc 	 1.187 41.370 75.969.333
Industrie chimique	 271 2.314 16.889.333
Minerais 	 460 13.527 21.397.333
Hauts fourneaux, usines 2

fer, etc 	 266 15.797 181.261.000
Industries en métaux, ou-

tils, etc 	 1.363 49.921 168.612.266
Autres industries 	 371 7.068 19.413.333

Totaux 	 12.518 20.783 1.449.863.997

3° Fabriques d'articles en peau et cuir qui comprend :
tanneries (580 fabr., 2.4.47 ouvr., 42.934.666 fr.); fa-
briques de fourrures (15 fabr., 606 ouvr., 2.860.000 fr.);
fabriques de chamois (4 fabr., 45 ouvr., 278.666 fr.);
fabriques de chaussures (38 fabr., 3.202 ouvr., 42millions
886.666 fr.); fabriques de gants (16 fabr., 634 ouvr.,
1.512.000 fr.) ; fabriques diverses (29 fabr., 537 ouvr.,
4.889.333 fr.). 4° Fabriques d'huiles, de gommes et d'ar-
ticles semblables (209 fabr., 2.477 7 ouvr., 22.996.000 fr.).
5° L'industrie du bois qui se divise en bois non ouvrés
(industrie forestière avec 1.030 établissements, 40.701
ouvr., et représente 490.666.666 fr.) et en bois ouvrés
(501 fabr. , 22.291 ouvr., 70 millions de fr., avec les
pâtes de bois, allumettes, etc.). 6° Industrie du papier
(59 fabr. s'occupent de la fabrication du papier et du car-
ton, 72 de la fabrication d'articles en papier; le nombre
d'ouvriers était de 5.209 et de 1.7 59 respectivement, etla va-
leur de la production de 23.632.000 fr. et 6.580.000 fr.).
7° Industrie de bouchons, vanneries, etc. (30 fabr.,
615 ouvr., 2.493.333 fr.). La fabrique de bouclions
Wicander à Stockholm a une importance européenne :
en 4898, il y avait 20 fabr. de bouchons, 408 ouvr.,
produisant 2.408.000 fr., 5 vanneries occupant 432
ouvr. et produisant 298.566 fr. Malmô est le centre de
cette industrie. 8° Industrie de la pierre, de l'argile, du
charbon se subdivisant en industrie de la pierre et de l'ar-
gile (916 fabr., 27.406 ouvr., 47.398.666 fr.) ; ver-
reries (60 fabr., 4.764 ouvr., 9.281.333 fr.); indus-
trie du charbon, de la tourbe (514 fabr., 9.500 ouvr.,
21.956.000 fr.). 9° Industrie chimique qui se subdi-
vise en acides, bases et sels inorganiques (32 fabr., 290
ouvr. , 2.997.333 fr.) ; engrais artificiels (81 fabr.,
4.060 ouvr., 7.021.000 fr.); explosifs (21 fabr., 616
ouvr., 3,773.333 fr.) ; couleurs et autres articles (137
fabr., 418 ouvr., 3.094.666 fr.). 40° Industries en
métaux et outils. Ce groupe est le plus important de l'in.
dustrie manufacturière suédoise au point du vue technique.
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On le divise en : ouvrages de fer et d'acier (540 ateliers,
17.035 ouvr. , 61.104.000 fr.); ouvrages en autres
métaux271 ateliers, 3.374 ouvr., 43.070.666 fr.) ;
bateaux (71 atel., 5.441 ouvr., 12.946.666 fr.); wa-
gons (50 atel., 885 ouvr., 8.100.000 fr.); machines
et outils (369 ateI., 22.295 ouvr., 70.725.333 fr.);
instruments (55 atel., 779 ouvr., 2.377.333 fr.); hor-
loges et montres (7 atel., 112 ouvr., 318.666 fr.).

CoMMERcE. - Grâce à la paix constante dont la Suède
a joui depuis 1814, son commerce a fait de grands pro-
grès. Sous le règne de Charles XIV, de 1818 à 1844, il
s'était développé, grâce à la réorganisation des finances et
à l'extension de la liberté commerciale et industrielle. Les
lois commerciales et les réformes d'Oscar I er (1844-59),
de nouveaux traités de commerce et l'abolition des droits
de douane pour la navigation du Sund favorisèrent le
commerce extérieur. Par les traités de commerce et de
navigation conclus en 4825 avec la France, la Suède adopta
le système du libre échange. La valeur du commerce de
la Suède avec les pays étrangers s'est élevée pendant la
période 1836-40 au chiffre annuel de 76 millions de fr. ;
en 1898, elle a atteint le chiffre colossal de 1.066 millions
de fr. C'est de 1.866 à 1875 que l'augmentation a été
la plus considérable (passant de 345 millions à 601 mil-
lions). En1898, l'importation s'élevaith 608.332.000 fr.,
et l'exportation à 459.878.666 fr, L'accroissement de
l'importation s'explique par l'augmentation de la consom-
mation et les besoins croissants de matières brutes et de
machines pour l'industrie. Dans le chiffre total, les diffé-
rents ports du royaume sont représentés de la manière
suivante en 1898 :

IMPORTATION

Francs

ExPORTATION

Francs

TOTAUX

Francs
Stockholm.. , 181.749.333 43.468.000 225.217.333
Gtiteborg.... 158.214.666 111.378.666 269.593.333
l'dalmii .	 . 67.392.000 33.440.000 400.832.000
Autres places. 199.642:666 271.592.000 471.234.666

Les trois grandes villes commerciales de la Suède re-
çoivent donc 67 0/0 de l'importation totale, et n'ont que
41 0/, de l'exportation (ce qui s'explique, puisque le prin-
cipal article, les bois bruts, sont chargés dans les ports
du Norrland, Sundsvall, llerniisaud, Gefle et Stiderhamn).

L'importation et l'exportation par groupes d'articles a
représenté en 1898 (par milliers de fr.) : Animaux
vivants (imp., 1.364; exp., 1.386), produits alimen-
taires d'animaux (imp., 27.658 ; exp., 67.074), céréales
et produits de céréales (imp., 53.365 ; exp. 6.686), den-
rées coloniales (imp., 49.444; exp., 212), fruits et lé-
gumes (imp., 42.981.; exp., 2.402), spiritueux et autres
boissons (imp., 10.522 ; exp., 289), matières textiles (imp.,
31.124; exp .,462), fils et cordages (imp ., 24.376 ; exp.,
821) , draps , toileries (imp. , 60.421 ; exp., 2.334) ,
poils, plumes, cuirs et peaux (imp., 36.526 ; exp., 5.412),
produits de poils, cuirs, os(imp., 3.678; exp., 361), suif,
huiles, goudron, gommes (imp., 31.809; exp ., 1.338), pro-
duits de suifs, huiles (imp., 3.936 ; exp., 997), bois non
ouvrés, sciés ou coupés (imp., 5.333 ; exp., 495.202), bois
ouvrés (imp., 2.034; exp., 41.230), teintures et cou-
leurs (imp., 7.826; exp., 357), matières végétales di-
verses (imp., 45.470; exp., 684); papiers et cartonnages
(imp., 5.825; exp., 42.574), autres produits de matières
végétales (imp., 2.877, exp., 414), minérauxbruts (imp.,
82.780; exp., 25.530), minéraux ouvrés (imp., 7.618;
exp., 17.546), métaux non travaillés ou travaillés en par-
tie (imp. , 27.488; exp. , 48.156) , ouvrages en métaux
(imp., 36.125; exp., 9.701), navires, voitures, machines,
instruments, horloges (imp. , 56.917 ; exp., 15.105),
monnaies (imp. , 958) , autres articles (imp., 8.537 ;
exp., 4.194).

C'est en Grande-Bretagne et en Irlande que la Suède
exporte depuis quarante ans une grande partie de ses mar-

INPORTATIOIOS EXPORTATIONS

Grande-Bretagne et Irlande 	 185.525 864.498
Allemagne 	 210.745 66.090
Danemark 	 78.152 57.928
Norvège 	 28.113 7.398
France........	 .. 10.690 37.574
Pays-Bas 	 	 .., 43.588 33.800
Belgique 	 21.510 17.950
Rassie 	 25.296 7.582
Finlande 	   40.821 15.234
Autres pays 	 22.556 18.120

Le commerce intérieur de la Suède est très prospère ; en
1845,. on ne comptait que 7.000 marchands, et en 1898
le nombre s'élève à 27.407. Les grandes foires de jadis
ont perdu leur importance et sont remplacées par des
marchés réguliers.

NAVIGATION. - Les côtes étendues de la Suède, avec leurs
ports innombrables, le grand nombre des rivières et des
lacs ont donné de tout temps une grande importance à sa
navigation, bien que celle-ci ait subi des éclipses momen-
tanées. Depuis 1814 la marine marchande a pris un déve-
loppement considérable; dans les derniers temps, le nombre
des navires a plutôt diminué, tandis que le tonnage (seule-
ment en ce qui concerne les bâtiments à vapeur) s'est ac-
cru. Pour les navires à voile, il se manifeste comme par-
tout un recul pour le nombre comme pour le tonnage :

Narine marchande de 1850 51898

Nombre des
navires

Tonnage
- total

Navires a
voiles

-	 -
Tonnage

Navires A
vapeur
-

Tonnage

1850 2.744 205,800 201.800 4.000
1860 3.200 283.600 271.600 12.000
4870. 3.376 350.200 349.300 30.900
1880 4.333 552.400 461.600 90.800
1890 3.874 510.947 369.680 141.267
1893 2.763 483.003 301.727 181.276
1898 2.821 557.386 291.392 265.994

La Suède possède 81 bâtiments de plus de 1.000 ton-
neaux, d'un tonnage total de 106.936 tonnes. La force
totale des machines des vapeurs s'élevait en 1898 à
55.553 chevaux. Le personnel d'équipage suries voiliers et
les vapeurs s'élevait à 20.000 hommes. La navigation to-
tale intérieure et extérieure dans les ports suédois com-
prenait 266.946 bâtiments entrés et sortis, pour un ton-

674 -

chandises (jusqu'à la moitié pendant certaines périodes).
L'exportation en Danemark est en grande partie destinée,
par intermédiaires, à l'Angleterre. Le débit suédois dans
les pays consiste en bois non ouvrés, papier, menuiserie,
verres, allumettes, beurre, avoine, fer laminé, aciers,
hareng frais. L'importation o enant de la Grande-Bretagne
se compose de houille, coton, Iaine, jute, laine artificielle
et laine filée, coton filé, fil à coudre, fer et acier, cuivre,
fil de cuivre, machines, cuir.

La Suède exporte en Allemagne des bois non ouvrés,
de la menuiserie, des allumettes, des pierres, du minerai
de fer, du fer laminé, etc. ; elle importe de ce pays du
café, du tabac, du houblon, du froment, du seigle, de la
laine, couleurs, coton, article de laine et de soie, vête-
ments, peaux, engrais, machines, etc. En Danemark, la
Suède exporte du beurre, des porcs, des poteries, du fer,
du bois, etc. ; elle en importe du café, du froment, du
seigle, du riz, du pétrole, des tissus de laine, coton, des
cuirs, peaux, etc. Le commerce avec le Danemark est d'ail-
leurs des deux côtés en grande partie un commerce de-
transit. La France achète en grandes quantités le bois, le
fer et l'acier; elle fournit du cognac, des vins, des con-
serves, etc. Evalué en chiffres, le commerce de la Suède
avec les pays étrangers représente en 1898 (par milliers
defr.):

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



- 675 - SCANDINAVIE

nage total de 37.844.369 tonneaux ; dans ces chiffres, les
vapeurs entrent pour un nombre de 175.170 et pour un
tonnage de 31.511.481 (soit le s 5 /6 du total). La navi-
gation entière a augmenté, de 1889 à1898, de 48 °/°. La
navigation est bloquée par les glaces, pendant une grande
partie de l'année, dans les contrées septentrionales, tandis
qu'elle est ouverte toute l'année dans la Suède méridio-
nale; les trois plus grandes villes sont pourvues de brise-
glaces spéciaux.

La navigation extérieure de la Suède a augmenté con-
sidérablement depuis 4875 : le tonnage total, à l'entrée et
à la sortie, représentait alors 6 millions de tonneaux
par an; en 1898, on est arrivé à 15 millions de tonneaux.
Les chiffres se décomposent de la manière suivante :

IIIIMMI 

NAVIRES ENTRES NAVIRES SORTIS TOTAL

Nombre Tonnage Nombre Tonnage Nombre Tonnage

1876 21.919 3.196.448 21.472 3.231.885 43.391 6.428.333
1881 27.611 4.226.782 26.182 4.204.253 53.793 8.431.035
1886 28.640 4.934.938 27.012 4.933.878 55.652 9.868.816
1891 30.241 5.931.836 29.485 5.970.121 59.726 11.901.957
1896 32.741 7.051.421 32.845 7.068.380 65.586 14.119.804
1897 32.785 7.428.641 32.837 7.449.168 65.622 14.877.813
1898 34.702 7.700.352 34.621 7.672.739 69.323 15.373.091

Les chiffres si élevés de cette navigation s'expliquent
par ce fait que les marchandises débitées par la Suède (bois,
minerais, métaux) sont en partie très encombrantes, de
même que les articles importés (dont le principal est la
houille). Au point de vue du pavillon, la navigation exté-
rieure (1898) se divise en 35.523 navires suédois avec
un tonnage de 5.719.400 kilogr., contre 33.798 navires
étrangers représentant un tonnage de 9.653.691. Quant
aux importations, au point de vue du pavillon, les navires
suédois représentent 54,80 °/ O de la valeur, les norvégiens
4,54 °/O et les autres navires 38,54 0/0 ; pour les expor-
tations, les suédois représentent 50 °/°, les norvégiens
40 0/0 , Ies autres navires 40 °/°. Parmi les communica-
tions maritimes directes de la Suède aux pays étrangers,
il faut mentionner « la route du continent » qui fonctionne
par paquebots-poste toute l'année, entre Trelleborg (Sca-
nie) et Sassnitz (fie de Riigen), traversée qui dure quatre
heures (on met vingt-quatre heures pour aller de Stock-
holm à Berlin. Depuis 1891, i1 y a des services réguliers
pour la traversée du Sund entre Helsingborg (Suède) et
Elseneur (Danemark), et depuis 1895 entre Malmo et Co-
penhague. Les affrètements de vaisseaux suédois à l'étran-
ger représentent (1898) 36.373 navires d'un tonnage de
10.275.024 avec 60.552.000 fr. de frets bruts.

La navigation intérieure est organisée d'une manière
modèle; les vapeurs côtiers suédois présentent un type
particulier, de mémo que les voiliers suédois (les types
principaux sont les bateaux de Koster, caboteurs de Ros-
lagen, bateaux plats deBlekinge). Les navires suédois en-
trés et sortis dans le mouvement des ports suédois en
1898 étaient au nombre de 213.813, avec un tonnage d'en-
semble de 21.847.437 (parmi lesquels les vapeurs figu-
rent pour 144.123, avec un tonnage de 18.205.661,
c.-à-d. 66 °/° du nombre et 83 01„ du tonnage).	 -

Il y a en Suède 22 canaux d'une longueur totale de
1.130 kil. (dont 185 seulement creusés, le reste étant
des lacs unis par des canaux). Les frais de construction
se sont élevés à 4.3.375.826 fr. Les écluses sont au
nombre de 181, et les droits de passage ont rapporté, en
1898, 1.592.569 fr. Les principaux canaux sont ceux :
de Trollhàttan (qui unit le Iac Venern à la mer du Nord),
de Gôta (qui unit la Baltique au Iac Venern), de Sôdertelge
(qui unit le lac Malar à la Baltique), de lijelmar (unis-
sant les lacs Malar et Hjelmar). Il y a un nombre
immense de passes naturelles, 2.430-passes balisées, de

pilotage, et 35 passes artificielles unissant les lacs et les
Bords (les plus importantes sont celles de Védde, qui éta-
blit un passage de Stockholm à Oregrund, d'Upsal et de
Norrkoping).

Les ports naturels sont innombrables ; les ports artifi-
ciels sont peu nombreux : parmi ces derniers, les prin-
cipaux sont ceux de Halmstad, de Helsingborg, de Malmo,
d'Ystad, de Calmar et de Visby. Des bassins se trouvent
à Goteborg, Malmii, Oskarshamn, Norrkôping; il y en a
deux à Stockholm; de plus, pour la marine de guerre, il
y en a un à Stockholm et six à Carlskrona.

VOIES DE comIUNICATIoro. - La construction des che-
mins de fer a été tardive, mais a été ensuite poussée
activement. En 1899, les lignes de l'Etat représentent
3.767 kil., les lignes privées 7.157 kil. (soit un total de
10.924 kil.). La Suède méridionale entre dans ce chiffre
pour 8.223 kil., tandis que la Suède septentrionale n'a
qu'un réseau de 2.701 kil. H y a 8.304 kil. de voies nor-
males et 2.620 de voies étroites. 2.000 kil. de lignes sont
en construction. Les lignes de l'Etat les plus importantes
sont celles de Stockholm-Malme (618 kil.), de Stockholm-
Christiania (575 kil.), Stockholm-Gôteborg (458 kil.),
Stockholm-Upsal-Bracke, Boden, Gellivare (1.312 kil.),
Sundsvall-Ange-Trondhjem (465 kil., 106 kil. dé Nor-
vège), Trelleborg-Malmo-Goteborg-Christiania (689 kil.).
Le matériel roulant comprend : 2.500 wagons de voya-
geurs et 30.000 wagons de marchandises avec une capa-
cité de 300.000 tonnes. Le personnel se compose de
27.000 employés. On a transporté, en 1899, 28.669.000
voyageurs et perçu sur eux 38.376.000 fr. Les marchan-
dises transportées se sont élevées à 19.800.000 tonnes,
et les recettes à71.114.666 fr. H n'a pas été créé jusqu'ici
de lignes stratégiques. A la fin de 1899,1e capital engagé
dans les chemins de fer était évalué à 933 millions de fr.
Les recettes se sont élevées à 111.436.000 fr., et les
dépenses à 52.434.666 fr.

La Suède possède (1893) 59.550 kil. de routes. Sur
37.954 kil., il est établi,un service régulier de poste, où
le voyageur trouve un cheval et une voiture à taxe fixe
(environ 22 centimes par kif.) ; le nombre des relais s'élève
à 4.518. Depuis l'établissement des chemins de fer, le
service public de poste a été de moins en moins utilisé. Le
nombre des chevaux commandés qui était, de 1856 à 1860,
de 948.000 environ, n'a atteint, en 1891-93, qu'une
moyenne de 232.280.

Les postes ont été organisées dans la première moitié
du xviI° siècle, et ont pris un énorme développement
à partir de 1875. En 1898, le parcours a représenté
33.898.000 kil., les recettes 13.747.297 fr., les dé-
penses 12.521.201 fr. La longueur des lignes postales
s'élève à 28.018 kil. Le nombre des établissements pos-
taux fixes s'est élevé à 2.485 (dont 187 bureaux com-
plets et 2.298 stations de poste) ; le nombre des boites aux
lettres atteint 4.712.

En 1898,iiy a euplus de 230.280.000 envois postaux
ordinaires et 9.330.000 d'envois chargés (soit239.610.000
au total). On a distingué 1,141.907.221 envois aux dé-
clarations de valeur, 5.470.103 remboursements, 41 mil-
lions 831.700 mandats-poste (soit 1.189.209.024 en-
vois postaux au total). Le nombre des numéros de jour-
naux envoyés, qui, en 1868, était de 5.752.020, a atteint
le chiffre énorme de 133.061.248 en 4898.

Le réseau télégraphique suédois se répartit en 8.762
kil. de câbles et fils télégraphiques et 23.896 kil. de fils
télégraphiques. Le réseau télégraphique des chemins de
fer se décompose.: lignes télégraphiques, 5.326 kil.; fils
télégraphiques, 17.829 kil. En 1898, la longueur totale
du réseau télégraphique comporte donc : lignes et câbles,
14.088 kil.; fils télégraphiques, 43.725 kil. Le mouvement
des dépêches taxées est de 2.294.809 (dont 1.122.123 in-
térieures, 841.430 internationales et 331.256 en transit);
les dépêches non taxées s'élèvent à 156.899. Les recettes
représentent 2.969.752 fr., et les dépenses 1.930.316 fr.
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Il y a 178 stations télégraphiques (plus 328 stations de
chemins de fer de l'Etat ouvertes à la correspondance
télégraphique, et 848 stations de chemins de fer pri-
vés) : le total général est donc de 4.356 stations télé-
graphiques.

Les téléphones sont très développés : il ya 75.000 ap-
pareils téléphoniques; la longueur totale des lignes peut
être évaluée à 140.000 kil. Stockholm seul possède 27.000
appareils pour une population de 300.000 hab., ce qui
est le chiffre relatif le plus élevé du monde (Londres, pour
4.400.000 hab., n'a que 20.500 appareils, et New York;
pour 1.800.000 hab., que 27.000 appareils).

Le montant total des épargnes confiées aux diverses ban-
ques et caisses suédoises s'élève aux chiffres suivants
(1897):

Caisses d'épargne privées 	 541.443.514 fr.
-	 -	 postales 	 77.476.644 -
-	 -	 solidaires 	 14.780.305 -

Banques privées et banques anonymes 45.835.664 -

Les banques avaient en dépôt 486.176.282 fr. et en
comptes courants 156.174.433 fr.

IVOIRVLGF. - Géographie politique. - POPU-

LATION. - Au milieu du xive siècle, on estimait la po-
pulation de la Norvège à 300.000 hab. Mais la peste
qui fut apportée en 1349 par un navire anglais fit périr

un tiers de la population, qui ne remonta à son niveau
qu'au xvie siècle. Au milieu dix xvii° siècle, on estimait la
population à 450.000. Le premier dénombrement date de
1769; à partir de 4845, les dénombrements ont en lieu
tous les dix ans (le prochain aura lieu en 1901). Voici les
chiffres donnés par ces statistiques :

15 aoüt 1769...... 727.600 hab.
4er févr. 1801 	 883.038 -
30 avr. 1815 	 885.431 -
27 nov. 4825 	 1.051.318	 -
29 nov. 1835 	 1.194.827	 -
34 déc. 3845 	 1.328.471	 -
-	 4855 	 1.490.047	 -
-	 1865 	 1.701.756	 -
-	 1875 	 1.813.424	 -

ter janv. 1891 	 2.000.917	 -

Si l'on ajoute à ces chiffres ceux des Norvégiens rési-
dant à l'étranger, et si l'on défalque les étrangers résidant
en Norvège au jour du recensement, on a le chiffre de
2.004.402. On a compris dans ce chiffre 14.945 marins
avec quelques femmes et enfants qui, par suite de leur
profession se trouvaient en dehors des limites du terri-
toire. Cette population est répartie de la manière sui-
vante (V. le tableau ci-dessous) dans les provinces et
districts de Norvège :

PROVINCES DISTRICTS
SUPERFICIE

en
kilom. carrés

POPULATION

en 1891
CHEFS-LIEUX

Smaalenene 	 4.143 120.864 Frederikshald.
Akershus 	 5.321 100.427 Eidsvold.

Christiania ..........	 Ville de Christiania 	 17 148.213 -
Buskerud	 14.997 105.203 Drammen.
Jarlsbera Larvik 	 2.321 97.745 Larvick.

Hamar. 	  Hedemark 	
Christians 	

27.508
25.362

120.386
108.579

Kongsvinger.
Hamar.

Bratsberg 	 15.189 91.410 Skien.
Christiansand.. ...	 Nedenns 	

Lister-et-Mandai 	
9.348
7.261

77.352
76.213

Arendal.
Christiansand.

Stavanger 	 9.147 114.223 Stavanger.
Sandre-Bergenhuus 	 15.607 127.678 Bergen.

Bergen 	 	 Ville de Bergen.....: 	 14 52.803 -
NOrdre-Bergenhuus 	 18.472 87.839 -

( Romsdal 	 14.990 127.663 Christiansund.
Trondhjem 	 i Sündre-Trondhjem 	 18.606 123.750 Trondhjem..

l( NOrdre-Trondhjem 	 22.768 81.529 Levanger.
ÇNordland 	 37.599 132.447 BodO.

TromsO	 1 Tromsû 	 26.246	 - 65.009 Tromso.
Finmark 	 47.385 29.341 Hammerfest.

Totaux 	 322.308 1.988.074

La Norvège est le moins peuplé des Etats européens;
sa superficie est de 322.304 kil. (dont 12.830 kil. oc-
cupés par des lacs), et la population représente (1891)
6,2 hab. par kil. q. (la Finlande a 6,4, la Suède 40,7,
le Danemark 57, la Belgique 206 hab. par kil. q.). Abs-
traction faite des préfectures urbaines de Christiania et
Bergen, c'est la préfecture de Jarlsberg-Larvik qui est la
plis peuplée (45 hab. par kil. q.), puis Smaalenene
(31 hab.), Akershus (20) ; ces trois préfectures bordent
le fjord de Christiania qui représente ainsi la région la plus
peuplée de Norvège, La population la plus clairsemée est
celle de la préfecture de Finmark (Laponie) où elle n'est
que de 0,6 par kil. q., inférieure à l'Islande (0,7). Dans
l'Ouest, la préfecture de Stavanger compte 13,5 hab. par
kil. q., et les deux grandes préfectures de l'Est, Hede-
mark et Christians, n'ont qu'une densité de 4,5 hab. par

q. Une des particularités de la Norvège, c'est que Ies
régions habitables sont très peu étendues et disséminées
sur toutes les parties de la superficie du pays ; les 3/4
de la superficie sont incultes et non susceptibles de cul-

turc, et sur le quart restant les 4/5 sont occupés par des
forêts. En résumé, les terres cultivées représentent 4 0/0
de la surface totale (en Danemark, elles occupent 76 °/,,
du chiffre total; en France, 70 °/,; dans les autres pays
de l'Europe, une moyenne de40 °I °). Dans la Norvège da
Nord (préfectures de Nordland, Tromso et Finmark), la
densité représente le quart de ce qu'elle est dans la Nor-
vège du Sud qui comprend les cinq autres préfectures
(Trondhjem, Bergen, Christiansand, Christiania et Hamar);
au N., la population se masse sur les côtes mêmes et sur les
fies ; celles des Lofoten, qui servent de théàtre à la grande
pêche, sont très habitées, ainsi que certains cantons cô-
tiers du Helgeland. A 1'O., le pays s'élargit, mais il est
encombré de massifs rocheux qui plongent à pic dans la
mer et laissent peu de place à la colonisation dans les
îles et sur les côtes; au S. et au S.-0., la masse rocheuse
est coupée de vallées étroites et longues qui laissent de la
place à une mince bande de colonisation. Enfin, tout à
fait au S.-E., autour da fjord de Christiania, le pays est
plus plat, les rivières venant du N. et du N.-0. s'élar-
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gissent en lacs, dont les bords sont cultivés par une popu-
lation assez dense. De la population totale, les 2/3 habi-
tent le long des fjords et de la côte, 1/4 dans le bas
pays et 10 0/0 dans la montagne où la colonisation monte
jusqu'à 1.000 m. La population des villes était de
474.429 âmes en 1891, et la population rurale représen-
tait le reste, c.-à-d. 76 0/0 . Le nombre des villes est de
61 (déterminées par la loi) ; en 4801, il n'et ait que de 42.
En 1891, 42 villes avaient moins de 5.000 âmes, 9 de
5 à 10.000, 5 de 40 à 20.000, 3 de 20 à 50.000 et 2
plus de 50.000. Les trois plus grandes villes sont Chris-
tiania (221.255 hab. en janv. 4899), Bergen (68.000
hab. en 1899) et Trondhjem (33.033 en janv. 1897) ; la
population de Christiania et de Bergen forme donc la moi-
tié de la population urbaine du pays, qui, en 1897, re-
présentait 550.000 âmes. Les villes de Norvège sont situées
presque toutes sur la côte; dans l'intérieur, les villes
principales sont Kongsberg, la cité minière (5.500 hab.)
et Hamar (5.000 hab.); en dehors des villes, la popula-
tion est clairsemée et habite dans des fermes isolées (et
non dans des villages); cependant, sur la côte, les pê-
cheurs forment des agglomérations semblables à des pe-
tites villes et, dans l'intérieur, il y a des groupements
analogues dans les centres industriels, tels que Reeros et
Lillestreem. Le tableau suivant indique le chiffre d'ha-
bitants des villes principales, leurs dépenses communales
et leur commerce :

VILLES DÉPENSES MONTANT

de plus com- des
de 4.000 hab. HABITANTS munales transactions

(du Sud en avec

au Nord) 1895
l'étranger
)

Milliers de fr. Milliers de fr.
Fredrikshald 	 11.217 (1891) 425 15.322
Fredrikstad 	 13.908(1897) 588 22.518
Sarpsborg 	 5.104 (1898) 230 9.674
Moss 	 8.180(1898) 298 7.840
Christiania 	 221.255 (1899) 11.085 232.297
Hamar	 5.015 (1897) 197 Ville de l'intérieur
Kongsberg	 5.2381891) 166 Ville de l'intérieur
Drammen 	 20.687 (1891) 806 26.662
Iforten 	 8.477(1898) 186 632
Tonsber« 7.215 (1891) 438 9.801
Sande fjord 	 4.328 (1891) 164 2.626
Larvik 	 11.261 (1891) 373 8.792
Skien 	 10.365 (1898) 510 13.498
Kragero 	 5.753(1891) 260 3.430
Arendal ..... 	 4.578(1891) 238 6.604
Christiansand 	 13.868 (1896) 849 12.778
Stavanger 	 27:813(189S) 853 17.416
Hangesund 	 7.030 (1896) 205 7.637
Bergen 	 68.393 (1899) 2.845 89.077
Aalesund 	 10.192(1898) 252 9.596
Cristiansund 	 11.680 (1898) 340 14.144
Trondhjem 	 35.113 (1898) 1.398 38.806
Bode 	 4.582 (1898) 136 2.901
Tromso 	 - 6.214 (1897) 213 3.986

La prédominance du sexe féminin est plus grande que
dans la plupart des pays d'Europe et a été toujours en
s'accentuant dans les derniers temps : en 1891, il y avait
1.035.006 personnes du sexe féminin contre 965.911 du
sexe masculin (soit un excédent de 69.095 femmes), c.-5-d.
4.072 femmes pour 1.000 hommes. En Europe, lamoyenne
est de 4.024 femmes pour 1.000 hommes, et dans le reste
du monde le nombre des hommes l'emporte. Dans les
villes de Norvège (à cause des servantes), la proportion
est très considérable (4.206 femmes pour 1.000 hommes) ;
cette différence s'explique en Norvège par un excédent de
mortalité chez Ies hommes (car c'est un pays de marins) ;
l'émigration aussi porte plus sur les hommes que sur les
femmes. Le nombre des vieillards est considérable ; il
n'est dépassé que par la Suède et la France. Le nombre
des personnes qui travaillent représente en Norvège 590/0.

En 4891,1e nombre des personnes employées au service
des différentes industries était le suivant:

Agriculture, élevage, exploita-
tion des forêts 	  . 975 .047 soit 48,65

Pêche 	 174 .885 -	 8,58
Industrie et mines. 	 464 .756 - 23,04
Commerce, transportpar terre 	 -189. 392 -	 9,45
Navigation 	 118 . 729 -	 5,92
Travail immatériel 	 87. 293 -	 4,36

Ainsi près de la moitié de la population norvégienne
vivait par l'agriculture et un quart par l'industrie et les
mines ; depuis une vingtaine d'années, il y a sensiblement
moins de personnes employées à l'agriculture; la naviga-
tion est restée presque fixe, et tous les autres groupes ont
augmenté. La population extra-urbaine des préfectures
de Nordre-Bergenhuus, Christians et Romsdal tire ses
moyens d'existence de l'agriculture dans la proportion de
69 °)o; au contraire, dans le Finmark les 2,3 de la
population et plus de la moitié dans la préfecture de
Tromsü vivent de la pèche; dans le Nordland, 44 010,
ainsi que dans les préfectures de la côte Ouest. L'exploi-
tation des forêts est importante, surtout dans les préfet•
tures de Hedemark et Bratsberg. L'industrie manufac-
turière emploie le plus grand nombre de personnes dans
les préfectures de Smaalenene, Akerskus, Buskerud, Brats-
berg. L'industrie manuelle joue un rôle plus important dans
l'Est que dans le Nord et l'Ouest. Les préfectures de Jarls-
berg-Larvik, Nedenas et Lister-Mandai présentent la plus
grande proportion de marins. La répartition par métiers
est à peu près la même partout dans les villes (bien que
les villes des 3 préfectures septentrionales soient surtout
adonnées à la pêche, tandis que l'industrie manufacturière
occupe principalement les habitants des villes des préfec-
tures de Smaalenene et Buskerud et ceux de la capitale).
Le nombre des femmes qui travaillent s'élève à 627.238,
soit 27,9 e/° de la population totale. Au point de vue de
la religion, la population presque entière appartient à la
foi protestante; en 1876, il n'y avait que 7.180 dissi-
dents ; ce chiffre a monté, en 1890, à 30.685 ; sur ce
chiffre, il n'y a que 1.004 catholiques et quelques cen-
taines de juifs; les personnes sans confession atteignent
5.095.

L'accroissement de la population est considérable au
xixe siècle, puisqu'elle a plus que doublé, passant de
880.000 à plus de 2 millions d'hab., et cela malgré le
nombre très élevé des Norvégiens qui ont été se fixer à
l'étranger depuis cinquante ans : il y a 350.000 Norvégiens
dans ce cas. L'accroissement des villes a été prodigieux au
cours de ce siècle ; Christiania, qui comptait en 1801
42.423 hab., en a, en 1898: 221.255 ; Bergen, qui, en
1801, comptait 48.127 hab., en compte plus de 68.000 ;
Trondhjem, la ville principale de la Norvège du Nord, a
monté pendant ce temps moins rapidement, mais très ré-
gulièrement.

Au point de vue des mariages, le nombre annuel est de
14.000 environ, chiffre peu élevé ; la fréquence du ma-
riage est plus grande chez l'homme que chez la femme;
en outre, les mariages ont lieu assez tard, car le déve-
loppement physique des hommes du Nord est relativement
lent ; l'âge moyen du mariage est de trente ans pour les
hommes et de vingt-sept ans pour les femmes. Il y a un
nombre assez élevé de mariages consanguins (6,7 o/o). II
naît chaque année 60.000 enfants ; la plupart des pays
d'Europe ont un taux de natalité supérieur à celui de la
Norvège qui représente environ 3 e/0 de la population
(en Russie, le chiffre est très élevé, 24,80 e/° , et en France
très bas, 2,39 0/0). Aussi n'est-ce pas au nombre des
naissances que la Norvège doit son accroissement depuis
cinquante ans, mais au chiffre très faible de la morta-
lité (32.000 décès en moyenne depuis 4893, c.-à-d.
4,70 0/0 hab.) ; le nombre des décès tend encore à dimi-
nuer (en 1896, il n'a accusé que 4,52 °/° hab.), chiffre
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le plus bas d'Europe, après la Suède; la moyenne en Eu-
rope est de 2,77 0/0 et en Russie de 3,45 0/0 . On re-
marque d'ailleurs que la mortalité en Norvège est relative-
ment très faible pendant le premier age et à partir de
trente ans et au-dessus, mais elle est sensiblement plus forte
pendant l'adolescence. Dans aucun pays (sauf en Suède),
on ne trouve de vie moyenne aussi longue qu'en Norvège
(49,94 ans). La proportion des aveugles est relativement
élevée (2.565, soit 1,20 °/°u hab.). L'immigration en Nor-
vège est insignifiante en dehors de celle des Suédois (4.347
par an). L'émigration des Norvégiens accuse un chiffre de
6.287 domiciliés en Suède, 3.385 en Danemark, 8.000
dans d'autres pays d'Europe, 322.665 aux Etats-Unis
(principalement dans les Etats du Nord-Ouest; on trouve
des colonies ininterrompues de Norvégiens dans le Minne-
sota, le Wisconsin, l'Illinois et l'Iowa), 4.000 en Aus-
tralie. De 1866 à 1870, l'émigration a atteint 15.000 per-
sonnes par an; elle rétrograda ensuite, et en 1873 n'était
plus que de 3.200 ; après 1880, elle reprit; en 4882,
elle fut de 28.800 personnes; depuis 4896, elle a baissé
à 7.000 personnes par an.

La condition sociale des habitants est excellente; il
n'y a ni noblesse à privilèges, ni grands capitalistes; les
terres sont partagées entre un grand nombre de petits
paysans propriétaires qui forment le noyau de la société
et la classe la plus nombreuse. Le bien-être général est
uniformément réparti et assuré par le nombre des dépo-
sants aux caisses d'épargne instituées dans chaque com-
mune • (1 caisse d'épargne par 5.600 hab. et 1 déposant
par 2,8 ; la quotité moyenne des dépôts est de 458 fr. par
hab.). L'école primaire est obligatoire, l'instruction popu-
laire assurée pour tous. La question sociale n'est pas brû-
lante. Au point de vue de l'usage des boissons alcooliques,
la Norvège a une des meilleures moyennes d'Europe (2,2
litres par an et par hab.), tandis que la France ale chiffre
le plus élevé 46 litres) ; il n'en a pas toujours été ainsi ;_
de 4830 à 4840, il y avait une consommation de 8 litres
par hab. : la législation est intervenue énergiquement, et
la distillation nefut plus permise que dans des fabriques
organisées (actuellement, i,. y en a 22 qui produisent par
an 3 millions de litres d'alcool à 400° ; en outre, on
importe 1 million de litres de 'spiritueux de luxe) ; en
outre, le débit des spiritueux est l'objet d'un certain
nombre de restrictions ; le nombre des débits qui, en 1847,
était de 4.101, est tombé à 130 ; les administrations com-
munales, qui avaient le privilège de vente, le cédèrent de
plus en plus à des sociétés philanthropiques (Samlag),
qui restreignirent la vente, employant le bénéfice net à
des fondations d'intérêt public (c'est le système dit de
Goteborg, en vigueur en Finlande et en Suède; mais
dans ce dernier pays Ies bénéfices sont versés à la caisse
de la commune) ; enfin, par une loi du 27 jni1.1894, le
débit des spiritueux a été monopolisé entre les mains des
« Samlag », qui ont consacré plus de 26 millions de
francs à des fondations d'intérêt public. La Société
d'abstinence totale, fondée en 4859, a 1.020 groupes et
129.259 adhérents ; il y a encore un certain nombre de
volontaires de la tempérance et de Sociétés de tempé-
rance. Au point de vue de la moralité, on constate un
grand nombre de naissances illégitimes : 7 °/° du nombre
des naissances; il y a une procédure pour la recherche
de la paternité, et la part contributive du père dans les
frais de l'éducation jusqu'à quinze ans est fixée parla loi.
La criminalité est pen élevée; il y a 3.000 personnes con-
damnées par an pour infraction au code pénal. Voici le
détail des crimes graves commis en Norvège pendant trois
périodes quinquennales :

caIMES	 1871-75 1881-85 1891-95

Assassinat et meurtre. 66 58 38
Infanticide .......... 4 47 147 130
Viol , 	 22 34 22
Inceste. 	 47 68 54

CRIMES	 1871-75 1881-85 1891-95

Vol à main armée.... 22 41 10
Incendie prémédité de

maisons habitées... 25 25 7

La peine de mort subsiste encore, mais n'a pas été ap-
pliquée depuis 1876. Tandis que les crimes contre le droit
commun diminuent régulièrement, les délits contre les or-
donnances de police sont en croissance régulière et consi-
dérable (de 1870 à 4874, il ly avait une moyenne de
16.546 délits; de 4891 à 1893, la moyenne s'est élevée
à 31.003).

CONSTITUTION (V. ce mot, t. XII, p. 681).
FINANCES. — Après sa séparation d'avec le Danemark

(1814), la Norvège commença son existence indépendante
dans des conditions financières très difficiles ; le pays
était très appauvri; l'industrie paralysée, les finances
dans le plus grand désordre, obérées par la part de la
dette dano-norvégienne prise à la charge du pays
(9.080.000 fr., plus une somme ferme de 14.666.666 fr.
à payer au Danemark en dix ans). L'Etat norvégien com-
mence son existence avec une dette de 34.200.000 fr. qui,
dès 4847, se trouvait réduite à 9.666.666 fr. Les re-
cettes étaient d'abord très minces; en 1816, elles étaient
évaluées à 7.664.000 fr., mais, dès 1840, elles s'élevaient,
en moyenne, à 14.666.666 fr. (les impôts représentaient
les 4/5 des recettes, principalement les droits de douane
et d'octroi : 10.600.000 fr., et l'impôt direct sur le capital
et les revenus; celui-ci fondé en 1846 fat aboli en 1836).
Les dépenses de l'Etat s'élevaient de 1810 à 4850, en
moyenne, à 44.133.333 fr. (5.433.333 pour la défense
nationale, 5.100.000 pour la maison royale, l'adminis-
tration, le Storthing, etc. Il ne restait que 1.733.333 fr.
pour l'instruction, les industries, les moyens de com-
munication). Depuis 4870, Ies finances ont progressé
très rapidement:

;ANNÉES BUDGÉTAIRES RECETTES

Fr.
DÉPENSES

Fr.
4850 -	  16.579.200 19.277.920
1860 	  20.913.173 23.293.706
1870 	 24.100.053 22.936.266
4879-1880 	 36.998.006 38.463.606
4889-1890 	 45.813.437 39.913.589
1897-1898 	 67.996.581 58.033,550

Ainsi les recettes et les dépenses ont quadruplé en cin-
quante ans. Si, au lieu des recettes et dépenses ordi-
naires de l'Etat évaluées en chiffres nets comme dans le
tableau ci-dessus, on comprend, outre les recettes et les
dépenses ordinaires, les extraordinaires, on obtient pour
1897.1898 le chiffre de 106.753.738 fr. pour les recettes
et 104.708.568 fr. pour les dépenses.

Les recettes ordinaires de l'Etat peuvent se classer
pour 1897-1898 sous les rubriques suivantes :

Impôts 	 	 . 62.548.870 fr.
Revenus des propriétés de l'Etat.... , 1.677.298 
Intérêts des actifs du Trésor , . , . , ... 4.430.433 
Recettes dés différents fonds spéciaux. .

et contributions diverses ......... . 3.1 6.616 
Recettes des moyens de communica-
tion ....	 .

Recettes des autres branches d'admi-
nistration de l'Etat. 	

Recettes diverses et imprévues ..... ,

Total 	   100.135,414 fr.

Les impôts forment encore la partrincipale des re-
cettes : par hab. ils représentent 29 fr. 29 (7.047.917 fr.,
impôts directs, et 55.500,933 fr., impôts indirects); parmi
les impôts directs, celui sur lesrevenus, introduit en 1892,

22.681,924 

4,768.308 —
912.265 —
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3.560.602 fr.
3.233.701 —
1.268,825 —

4.761.562 —
1.378,405 —

8.453.962 —
3.055,409 —
3.697.822 —

18.647.246 —
28.737.848 —
4.096.949 

890.342 —

9.592.862 —
1.679.628 —
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rapporte 5.868,482 fr. Les dépenses ordinaires du bud-
get se répartissent pour 1897-1898 de la manière sui-
vante :

Maison royale, Storthing, gouverne-
ment, administration civile 	

Perception des impôts 	
Propriétés de l'Etat 	
Justice, police, institutions péniten-

tiaires 	
Affaires ecclésiastiques 	
Instruction publique, sciences, beaux-

arts 	
Industries diverses 	
Service de santé 	
Travaux publics 	
Défense nationale 	
Affaires étrangères 	
Pensions 	
Service des intérêts et de l'amortisse-

ment de la dette publique 	
Dépenses diverses et imprévues, . ..

Total 	 	 .. 89.757.163 fr.

A la fin de 4898, la dette publique s'élevait à
240.228.346 fr.

A côté de l'Etat, Ies communes contribuent pour une
forte part aux dépenses publiques du pays (spécialement
pour l'instruction publique, l'assistance publique, les tra-
vaux publics). Leurs recettes se sont élevées en 1892 à
37.395.153 fr. (dont 19.503.757 pour Ies villes et
17.891.396 pour les communes rurales). Leurs dépenses re-
présentaienten 4 89 2 un total de 42.772.225 fr. (22.8 68.645
pour les villes et 19.903.580 pour les communes rurales).
A la fin de 1898, la Banque de Norvège (fondée en 1816)
avait un actif de 123.891.997 fr. (dont 59.099.232 d'en-
caisse métallique); elle a12 succursales .La Banque hypothé-
caire du royaume de Norvège a un fonds de 20 millions
de fr.; le total des prêts était, en 1898, de 163.765.733 fr.
La première caisse d'épargne a été fondée en Norvège en
1822 ; il y en a 394, en 1897, avec 586.606 livrets re-
présentant 335.486.666 fr.

DÉFENSE NATIONALE. —1° Armée. La constitution du
17 mai 1814 décida que l'obligation du service militaire
serait générale et personnelle. Mais, après l'union avec la
Suède, l'armée fut très réduite, et la plupart des forteresses
déclassées. La clause du service obligatoire égal pour tous
ne fut mise en pratique que plus tard; c'est la loi de 1885
sur le recrutement qui a organisé l'armée norvégienne
telle qu'elle existe actuellement, c.-k-d. un système de
milices avec cadres fixes. Sauf les ecclésiastiques et les
pilotes, tout Norvégien valide est astreint au service, les
marins sont soumis à l'inscription maritime. Le recrute-
ment a lieu à partir de 22 ans, et l'on reste 16 ans porté
sur les registres matricules. L'armée est divisée en trois
bans : la ligne ou le service est de 6 ans, le landevern
(6 ans) et le landstorm (4 ans) : les classes non organisées
forment l'arrière-ban ou réserve du landstorm. La ligne
peut seule servir en dehors des limites du pays. Les trois
bans sont numériquement égaux, et chacun a sa réserve
de guerre dans ses classes d'age ; les trois bans n'auront
toutes leurs classes qu'en 4902. L'instruction se fait, non
pas par un service de plusieurs années, mais par des exer-
cices d'été dans des camps ou sous la tente : la I re année,
on commence par une école (48 jours pour l'infanterie,
60 à 90 pour les armes spéciales), on continue par les
écoles de bataillon (24 jours) ; la 26 et la 36 année ont
lieu de nouveau les exercices de bataillon (24 jours), puis,
la 7 e année, exercices qui durent 24 jours (4 Se année de
la landevern) • la durée totale de l'instruction pour l'in-
fanterie est de 5 mois répartis sur 4 années, et pour la
cavalerie et l'artillerie de 7 mois répartis sur 5 années.
En fait de troupes engagées, il n'existe que celles pré-

posées à la garde des forteresses et les deux compagnies
de la garde royale à Christiania. Les cadres inférieurs re-
çoivent l'instruction militaire à titre de volontaires dans
les écoles de sous-officiers pendant trois ou quatre ans :
cet enseignement, si long et si sérieux dans un pays oh le
service militaire est si abrégé, s'explique par le désir d'en
faire une forme préparatoire aux carrières pratiques et
comme une partie de l'enseignement populaire national;
les écoles de sous-officiers sont fréquentées principalement
par les fils de propriétaires rivaux, et les compagnies sco-
laires, qui sont de cette manière l'armée permanente de la
Norvège, comprennent 1.700 soldats. Les officiers doivent
passer par l'Ecole spéciale militaire (divisée en 5 sections,
selon les armes, 2 années d'études) : parmi les officiers
(de même que pour les sous-officiers), les uns le sont à
poste fixe, les autres seulement pendant les périodes d'exer-
cice en tant que soumis à l'obligation du service mili-
taire. Pour entrer à l'état-major, il faut encore passer
par l'Ecole supérieure de guerre (deux ans). La plupart
des aspirants (150 par an) passent par la division infé-
rieure de l'Ecole spéciale militaire, entrent dans les
cadres et prennent part aux exercices annuels de leur
classe. Le roi est commandant en chef des forces de terre
et de mer. Chacun des trois bans est divisé de la manière
suivante :

Infanterie : 5 brigades à 4 bataillons de 4 compagnies.
Tromsd n'a de service obligatoire que depuis 1897.

Cavalerie: 3 corps et 4 escadron d'ordonnance, 9 es-
cadrons.

Artillerie de campagne : 3 bataillons d'artillerie de
campagne à 3 batteries, 1 compagnie de parc ; 2 batteries
de montagne.

Génie : 4. bataillon à 5 compagnies.
Santé : 1 corps à 3 compagnies.
Train: 1 corps à 3 compagnies.
Artillerie de côte : 5 bataillons de forteresse, 5 sections

de signaux, 5 sections de mines; le personnel est recruté
dans le voisinage des forteresses pour la rapidité de la
mobilisation.

Intendance : organisée militairement, commandée par
un général de brigade, de même que le corps vétérinaire.

Justice militaire : placée sous les ordres d'un fonction-
naire civil et militaire. Le code de justice militaire est de
1866.

Les forteresses mises en état de défense sont, au Drœ-
baksund (point le plus étroit du fjord de Christiania) : l'école
de sous-officiers d'Oscarborg, ainsi que les passages don-
nant accès au fjord de Trondhjem à Agdenes, à Bergen ;
les défenses de Christiansand ; la petite forteresse de Var-
dcehus, dans le Nord; les vieilles citadelles de Trondhjem,
Bergen, Akershus, Christiania, Frederiksten, Kongsvinger
ont été conservées. Enfin on a. fortifié les passes du Glom-
men. Le fusil de l'infanterie est de modèle norvégien
(lirag-Joergensen). L'effectif du recrutement annuel est
d'environ 14.000 hommes. En cas de mobilisation, l'armée
norvégienne peut mettre sur pied : une armée de ligne de
26.000 hommes, uue armée de landevern de 25.000 hom-
mes, la landstorm de 25.000 hommes (attribués à la
défense locale), enfin l'artillerie de côte qui représente
4.500 hommes. Soit un total de 80.000 hommes pour
la défense du pays. Les officiers à poste fixe sont 800,
les autres 700. Les sous-officiers àposte fixe sont 2.200,
les autres 1.600, mais le nombre de ces derniers s'ac-
croîtra beaucoup. A côté de l'armée, il y a des sociétés
volontaires de tir qui comptent 30.000 membres. Le bud-
get ordinaire de l'armée s'élève à 15.466.666 fr.

2° Marine. En 1807, la grande flotte commune au
Danemark et à la Norvège fut confisquée par les Anglais
lors de la descente qu'ils firent à l'improviste dans l'lle
de Seeland, et il ne resta plus que quelques petits bricks
et canonnières. La navigation à vapeur fut introduite de
bonne heure et, en 1860, la Norvège avait une petite flotte
de frégates à hélice et petits vapeurs. Plus tard, quand les
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cuirassés énormes et coûteux remplacèrent les monitors, la
Norvège ne se trouva plus assez riche pour suivre le mou-
vement, et se borna à assurer la défense côtière avec de
petites canonnières h vapeur bien armées et avec des tor-
pilleurs (dès 1873). En 1895 seulement, on a commencé
h se préoccuper de la construction des navires cuirassés
de haute mer : la nature de l'enceinte côtière du pays im-
pose certaines dimensions et l'on a choisi le type du cui-
rassé de troisième rang (de 3.600 h 4.000 tonneaux,
filant 17 noeuds) : 2 de ces navires sont construits, et 2
autres commandés ùElswick, près de Newcastle. La Norvège
possède en outre 4 monitors, 2 canonnières de 1.400 h
4.400 tonneaux, et 8 canonnières plus petites ; tous ces
navires sont destinés à la défense locale. Les bateaux tor-
pilleurs, si utiles dans les eaux compliquées de la Norvège,
sont au nombre de 28. Les navires norvégiens atteignent
donc un total de 46, représentant 29.000 t., armés de 174
canons, montés par 3.000 hommes d'équipage. La princi-
pale station de la marine est située à harljohansvern, près
de Horten (oh sont construits la plupart des navires de
guerre norvégiens) : it y a des dépôts à Tcensberg, Chris-
tiansand et Bergen. L'inscription maritime fournit 1.500 h.
annuellement. Les sous-of ficiers de la flotte sont instruits
à Horten. Il y a 80 officiers à poste fixe et 60 autres. Le
budget de la marine s'élève à 553 millions de fr. La dé-
fense norvégienne est surtout une défense des côtes.

JUSTICE. - Les codes norvégiens sont : celui de 4274
du roi Magnus Lagaboeter, puis le code du roi Christian V
(1687), qui reste en grande partie en vigueur, qui con-
tient de nombreuses dispositions empruntées au droit da-
nois et au droit romain. Malgré les dispositions de la loi,
le code civil nouveau n'a pas encore paru; quant au code
pénal, il a été établi en 1842, et le code de procédure cri-
minelle, basé sur le système du jury, date du lerjuil.1887.
Dans les villes comme dans les campagnes, les affaires civiles
sont portées d'abord devant la commission de conciliation
(2 ou 3 membres élus parmi les habitants ayant droit de
suffrage dans la juridiction) qui juge si elle arrive à concilier
les parties jusqu'à 600 fr. et 1.200 fr. pour les affaires
d'immeubles. Sinon, l'affaire est renvoyée devant les tribu-
naux de première instance (1 juge assisté-de 4 assesseurs
choisis parmi les contribuables : le juge se transporte dans
les divers arrondissements de son ressort) ; les audiences
ont lieu 4 fois par mois h la campagne, 4 ou 2 fois par se-
maine à la ville. A Christiania et Bergen, il y a un tribu-
nal spécial, la cour urbaine, dont 3 membres réunis en
conseil jugent les affaires civiles de première instance au-
dessus de 42 fr. Les arrêts des tribunaux de première
instance peuvent être portés en appel au-dessus de 40 fr.
devant les cours d'appel (ot'erret), qui ne sont compétentes
qu'en matière civile (4 président et 2 conseillers); les
sièges de ces cours d'appel sont : Christiania, Bergen et
Trondhjem : la procédure a lieu par écrit devant les dif-
férents tribunaux civils précédents. La cour suprême
(hoiesteret) statue en appel et dernière instance sur toute
affaire civile (1 président et 6 membres pour chaque af-
faire : la procédure est orale généralement). Pour l'ins-
truction criminelle (en dehors de la haute cour et des con-
seils de guerre), les juridictions compétentes sont: 1° la
cour suprême (tribunal de cassation); 2° la commission
de renvoi de la cour suprême; 3° la cour d'assises (1 pré-
sident, 2 juges et 40 jurés; il y a 5 présidents de cour
d'assises pour le royaume) ; 4° le tribunal correctionnel
(le juge de première instance ordinaire et 2 échevins choi-
sis parmi les - contribuables) 5° le tribunal d'instruction
(présidé par un jage de première instance qui peut juger
seul le cas des inculpés qui avouent le fait reproché). De-
vant toutes les cours jugeant au criminel, la procédure est
orale. Le ministère public n 'existe que dans les affaires
criminelles. Le procureur général du royaume est chef
des membres du parquet.	 -

CULTES. - La confession Iuthérienne évangélique est,
depuis 1537, la religion officielle do l'Etat; l'enseigne-
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ment religieux est donné dans les écoles de l'Ftat et dans
celles des communes aux frais de l'Etat : le roi, les mem-
bres de son conseil, les fonctionnaires de l'Eglise et de
l'Université ainsi que ceux des écoles primaires et supé-
rieures doivent appartenir h l'Eglise officielle; les habi-
tants qui y appartienent sont tenus d'y faire élever leurs
enfants; les jésuites sont exclus du royaume. En dehors
de l'Eglise officielle, il n' y a que 1.000 catholiques ro-
mains, 4.200 baptistes, 8.200 méthodistes; 8.200 mem-
bres de l'Eglise luthérienne évangélique libre, 560 adven-
tistes. Il y a en tout 30.685 dissidents. L'armée du salut
compte 3.448 membres (qui, d'ailleurs, appartiennent en
grande partie à l'Eglise officielle). Au point de vue ecclé-
siastique, le royaume est divisé en 6 diocèses ou évêchés,
divisés en doyennés (83 en tout), et ces derniers en charges
de pasteur (478); le nombre total des paroisses est de
956. Le roi nomme les évêques et les fonctionnaires ec-
clésiastiques tout ce qui est relatif aux rapports légaux
nécessite l'ingérence du Storthing. Le ministère de l'ins-
truction publique et des cultes administre les capitaux
(42 millions de fr.) réalisés par la vente des propriétés im-
mobilières qui appartenaient autrefois au clergé et aux
couvents (la plus grande partie constitue le fonds d'ins-
truction, 23.733.333 fr., appliqué dans l'intérêt du clergé
et pour le progrès de l'instruction).

INSTRUCTION PUBLIQUE. - 1°L'enseignementprimaire est
organisé par des lois de 1827 (pour les campagnes), de 1848
(pour les villes) et de 1860. A partir de 1874 , l'Etat accorda
des subventions de plus en plus élevées. Les lois actuel-
lement en vigueur datent de 1889 pour les écoles rurales
et les écoles urbaines, qui sont devenues des écoles na-
tionales : l'école primaire reçoit les enfants de sept à qua-
torze ans gratuitement; l'instruction est obligatoire. Dans
chaque commune, l'école est soumise h une direction sco-
laire composée : d'un pasteur, du président du conseil mu-
nicipal, d'un instituteur ou institutrice et de membres élus
par le conseil. Dans chaque préfecture, il y a une direc-
tion scolaire préfectorale composée de trois membres élus
par le conseil général de préfecture. Chaque commune est
divisée dans les campagnes en circonscriptions scolaires :
en 4895, il y en avait 5.923. La durée de l'enseignement
est d'au moins 42 semaines (jusqu'à 40 semaines dans les
villes), de 30 heures chacune. L'écoIe primaire est divisée
en 2 sections dans les campagnes et 3 sections dans les
villes ; il peut y avoir un enseignement facultatif. Le
nombre des élèves de récole primaire a été, en 1895, de
253.946 dans les campagnes et 77.217 dans les villes
(soit un total de 331.433 élèves). On donne un repas par
jour gratuit aux élèves indigents à Christiania. II y a eu,
en 1895 : 3.801 instituteurs et 4.037 institutrices pour
les campagnes, et 601 instituteurs, 1.079 institutrices pour
les villes (soit un total général de 6.518). ll y a 10 sé-
minaires (dont 6 appartenant à l'Ftat) pour la préparation
des instituteurs primaires. Les dépenses de l'enseignement
primaire sont supportées par l'Ftat, par les communes
préfectorales et par les communes. En 1895, le total des
dépenses s'est élevé à 10.807.012 fr. (6.524.405 pour les
campagnes et 4.162.606 pour les villes). Ces dépenses
ont été couvertes, par l'Etat (2.832.848), paries communes
rurales (4.547.282), ar les communes urbaines (3 mil-
lions 427.382). Outre-récole primaire, il y a des écoles de
continuation facultatives pour les enfants de quatorze à
dix-huit ans : il y en a 172 en Norvège, suivies par 2.868
élèves (1897); les 389 écoles du soir sont suivies par
5.519 élèves. — 2° L'enseignement secondaire réorga-
nisé, en 4869, a été établi définitivement par la loi du
27 juil. 4896: il comprend des écoles moyennes (de onze
à quinze ans, dure 4 ans et correspond aux classes
de grammaire des Iycées français) et des gymnases (avec
cours d'études de 3 ans, de quinze à dix-huit, divisés
en gymnases latins et grecs et gymnases réais, où l'anglais,.
les mathématiques, les sciences naturelles jouent le prin-

' cipal rôle). Depuis 1896, l'étude du latin et du grec a
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été transportée it l'Université. L'enseignement de l'école
moyenne se termine par un examen, ainsi que celui du
gymnase qui a pour fin l'examen artium ou baccalauréat.
Le nombre des écoles de l'Ftat est de 44 (1900); en outre,
il y a 42 écoles communales et 28 écoles privées faisant
passer des examens équivalents. Les écoles de l'Etat com-
prennent toutes une école mo yenne et un gymnase; elles
reçoivent les garçons et les filles. En 1896-97, les écoles
publiques secondaires avaient 45.729 élèves, partagés en
847 classes avec 613 maîtres et 409 maîtresses. En 4899,
347 élèves, dont 47 filles, passèrent l'examen artiurn, et
2.003, dont 775 filles, l'examen de l'école moyenne. Il y
a, en dehors de ces écoles publiques secondaires, des écoles
communales et privées qui n'ont pas le droit d'examen,
mais donnent un enseignement plus étendu que celui de
l'école primaire (en 1896, il y en avait 65 avec 3.707
élèves, dont 2.754 filles, élevés par 224 mattresses et 407
maîtres). - 3° L'Université royale de Frederick, à Chris-
tiania, est la seule de la Norvège. Fondée en 4811, elle a
(4900) : 63 professeurs, 8 agrégés (docenter), 40 agré-
gés auxiliaires et 1.360 étudiants. Les professeurs sont
répartis en i facultés : théologie (5 professeurs), droit
(7), médecine (44), lettres (21), sciences mathématiques
et naturelles (16); chaque faculté nomme son doyen pour
deux ans. Les cours de l'Université sont gratuits (il y a
de faibles droits d'inscription pour les examens, qui sont
précédés d'une épreuve préparatoire, dite examen philoso-
phique). La durée des études est de 9 semestres pour la
théologie, 8 pour le droit, 44 pour la médecine, 40 pour les
philologues, 40 pour les réalistes. Les étudiants se répar-
tissent ainsi : 70 suivent la théologie, 270 0 le droit, 330
la médecine, 45 les lettres, 40 les sciences, 3 les mines,
600 la philosophie. Le budget de l'Université s'élève à
950.700 fr. Parmi les institutions scientifiques en Nor-
vège, signalons la Société royale norvégienne des sciences
à Trondhjem, fondée en 1760, et la Société des sciences à
Christiania, fondée en 1857. Le musée de Bergen, fondé en
4825, possède de riches collections. Pour la conservation
des antiquités nationales, on a fondé, en 1894, à Christia-
nia, le Musée populaire norvégien. Il y a 3 écoles techni-
ques : à Christiania, Bergen, Trondhjem. Celle de Trondh-
jem forme des ingénieurs civils, des architectes, des
mécaniciens, des chimistes ; celle de Christiania, les trois
dernières spécialités ; celle de Bergen, seulement les deux
dernières : les élèves sont respectivement au nombre de
496, 83 et 453, et les professeurs 56 en tout. A Chris-
tiania, il existe, depuis 1818, une Ecole royale des arts et
métiers (284 élèves suivent les cours de jour, et 871 les
cours du soir). H y a encore 14 écoles publiques de des-
sin et 9 écoles d'industrie et de travaux manuels.

Géographie économique. - AGRICULTURE ET ELE-
vncE. - La Norvège étant un pays de rochers élevés et
de nature sauvage, on conçoit que l'agriculture n'y a pas
une importance relative à la superficie du pays; les terres
cultivées sont de simples lisières dans des vallées pro-
fondes et étroites qui font la patte d'oie vers l'intérieur,
ou bien autour des fjords et des lacs ; il n'existe pas
de surfaceétendue consacrée à la grande culture. Les
322.605 kil. de superficie de la Norvège se répartissent
de la manière suivante :
Territoires urbains 	 249 kil.
Cultures 	 2.314 -
Prairies artificielles. 	 3.756 -
Prairies naturelles. 	 3.438 -
Bois 	  68.179 -
Territoires incultes, pacages et estivages 24.450 -
Marécages 	 42.000 -
Roches stériles 	 491.067 -
Lacs 	   42.407 -
Neige et glace 	 5.045 -

On voit qu'il n'y a que 3 0/o en champs et prairies et
0,7 °/O , c.-à-d. 4/140 de la surface totale_(en champs

cultivés. Malgré la faible surface consacrée à l'agriculture,
celle-ci représente la principale source de revenus du pays,
car elle emploie un personnel plus nombreux que toute
autre branche d'industrie, et son produit égale en valeur
la somme de trois antres principales sources de recettes:
la navigation, la pêche et le commerce des bois.
635.000 hab. vivent de l'agriculture directement (et si
l'on y rattache ceux qui en dépendent indirectement, on
atteint 838.000 hab.). Le système féodal n'a jamais existé
en Norvège, et les paysans ont eu de tout temps liberté
entière d'acquérir le sol; il y a peu de grandes propriétés,
et sur les 120.000 paysans de Norvège, 44.000 seulement
sont métayers ou fermiers; les 149.000 autres possèdent
la terre en propriété : la législation a accordé aux descen-
dants et parents un droit de rachat sur la propriété.

En fait de céréales, on cultive en Norvège l'avoine,
l'orge, le seigle et le froment. L'avoine est cultivée sur
400.000 hect. et produit annuellement 3.500.000 hectol.;
l'orge représente 50.000 hect. et une récolte de 1 million
500.000 hectol.; le blandkorn (mélange d'orge et d'avoine)
représente 14.000 hect. et une récolte de 500.000 hectol.;
le seigle, 44.000 hect. et 330.000 hectol.; le froment,
4.000 hect., 400.000 hectol. ; les pois, 3.600 hect. et
80.000 hectol. En fait de racines, on cultive surtout la
pomme de terre (40.000 hect. et 8.500.000 hectol.). La
culture des prairies fait de grands progrès; en général,
voici la manière de procéder, qui dure sept ans : on cul-
tive la terre la première année en avoine, la deuxième
année en racines, la troisième année en orge ou seigle, et
les quatre années suivantes en prairies (fléole et trèfle).
L'horticulture existe, mais ne joue pas un rôle considé-
rable à cause de l'incertitude des récoltes: c'est dans le
voisinage des fjords de Christiania et Hardanger qu'elle est
le plus répandue.

L'élevage du bétail est un des grands facteurs de l'éco-
nomie rurale en Norvège. En 4890, on comptait dans le
pays : 150.898 chevaux, 1.006.499 têtes de gros bétail,
1.417.524 moutons, 272.458 chèvres, 121.057 porcs,
796.563 poules, 5.446 canards, 4.840 oies, 4.516 din-
dons et 17.219 ruches. Les chevaux appartiennent à deux
types : celui de l'Ouest ou des fjords et celui de l'Est ou
du Gudbrandsdalen. Parmi les races de bétail da pays, la
plus célèbre est celle de Telemarken; les Lapons ont ap-
privoisé le renne et s'en servent comme bête de trait ; ils
utilisent son lait, sa viande, son cuir; il faut un troupeau
de 200 à 300 rennes pour qu'une famille puisse en vivre;
les familles laponnes en ont souvent un millier ; an total,
on compte 170.000 rennes, mais leur nombre va en aug-
mentant. On évalue à 486 millions de fr. la valeur du
produit de l'exploitation du bétail qui s'ajoutent aux
93 millions tirés de l'agriculture. L'agriculture figure au
budget pour 1.066.666 fr. ; il y a, depuis 1839, une
Ecole supérieure d'agriculture hAas, près Christiania. La
Société centrale d'agriculture s'appelle Société royale
pour la prospérité de la Norvège.

FORÊTS ET L'DUSTRIE FORESTIÈRE. - Les forêts occupent
68.179 kil. de la superficie de la Norvège : les véritables
arbres forestiers sont le pin, le sapin et le bouleau. Au
point de vue forestier, le pays se divise en trois régions
au N. du cercle polaire, les côtes de l'Ouest, l'intérieur
au S. du cercle polaire. Dans la première région, le bou-
leau domine et forme la masse de la forêt ; au S. du
cercle, les arbres résineux sont fortement représentés;
quant à la ceinture extérieure des côtes, elle ne possède,
pour ainsi dire, pas de forêts dans toute son étendue. La
Norvège de l'Est et du Sud a 40,568 kil. de forêts sur
407.053 kil. de superficie totale; les essences de l'Ouest
sont le pin et le bouleau. Les abatis annuels sont évalués
à 9.740.460 m. par an ; 1/5 est exporté, et le reste con-
sommé dans le pays; en moyenne, l'exploitation dépasse
la reproduction annuelle. Les 3/4 de la superficie sont en
bois résineux et 1/4 en essences foliacées. Pour 1897, la
valeur des exportations des produits forestiers de la Nor
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vège et des produits des industries da bois est évaluée à
82 millions de fr. Le travail dans les forêts est dur et dan-
gereux: il occupe 49.451 personnes; rabotage a lieu
pendant l'automne et l'hiver. La Norvège a possédé autre-
fois beaucoup plus de forêts que maintenant; au xiv e siècle,
les IIanséates; aux xvl° et xvne, les Ecossais et les An-
glais s'emparèrent du commerce des bois : les magnifiques
forêts de chênes des côtes de l'Ouest et du Sud furent
rasées à cette époque. Dans le cours du xixe siècle, on a
pris diverses mesures pour empêcher l'abus de l'exploita-
tion, mais il était déjà tard; l'Etat possède 11.513 kil.
de forêts et continue à en acheter. Dans les parties du
pays où le bois est insuffisant, la population emploie la
tourbe comme combustible. On évalue les tourbières à
42,000 kil. q.

CHASSE ET réas. — La chasse n'a pas une grande
importance en Norvège au point de vue de l'alimentation.
On chasse comme gros gibier l'élan, le renne et le cerf ;
les autres animaux qui servent à l'alimentation sont le
lagopède, le coq de bruyère, la gélinotte, le coq des bois,
le lièvre, la grive, le pingouin. On cherche à détruire
l'ours, le loup, le lynx, le glouton, le renard, l'aigle,
l'épervier, et l'on alloue des primes par tête de ces ani-
mauxde même pour la martre etle hibou dans certaines
régions). Le long des côtes, on chasse le phoque et la
baleine. L'élan se trouve dans le Sud-Est et dans les dis-
tricts de Trondhjem; le renne se chasse dans les préfec-
tures de Christians et de Hedemarken ; dans la Norvège du
Nord, le renne sauvage disparalt; le cerf se trouve sur-
tout sur l'ile de Hiteren. On a tué, en 1898, 902 élans,
951 rennes, 480 cerfs. La chasse la plus importante est
celle du lagopède (1.100.000 par an) : Hadsel, dans les
Iles Vesteraalen, est réputée pour l'abondance des lago-
pèdes. Dans la Norvège septentrionale, on récolte les œufs
et le duvet des oiseaux de mer qui couvrent par milliers
les roches (500.000 œufs et 1,500 kilogr. d'édredon). Le
nombre des animaux carnassiers tués en 1897 se répartit :
ours, 44 ; loups, 112; lynx, 53 gloutons, 48; renards,
13.642 ; aigles, 678 ; éperviers, 3.295. L'ours tend à
diminuer et devient rare. Les étrangers payent un droit
de chasse de 133 fr.

La pêche est un des plus anciens moyens d'existence
des Norvégiens. La valeur du produit des grandes pêches
a été, en moyenne, depuis 1870, de 29.733.333 fr. an-
nuellement. Si l'on tient compte des industries et exporta-
tions se rattachant à la pèche, on arrive à un chiffre de
80 millions de fr., c.-à-d. 40 0/0 du revenu total de la
nation. Les pêches maritimes sont les plus importantes,
ce qui tient au grand développement des côtes et k la pro-
fondeur de l'eau presque à pic de la terre et dans les
fjords. Tandis que les plages sablonneuses offrent le meil-
leur asile aux poissons plats (soles, turbots, barbues) et
aux animaux de bas-fonds (anguilles, crevettes), les pois-
sons des grands fonds sont des poissons ronds (morue,
morue charbonnière, églefin, etc.). La côte norvégienne
convient aussi à la capture des espèces nomades (hareng,
maquereau); la mer est beaucoup plus poissonneuse dans
le Nord que dans le Sud : 80 V„ des grandes pêches a
lieu au N. de Stad; ces pêches sont pei'iodiques et très
anciennes (par exemple celle de Lofoten, qui date de mille
années); elles ont pour objet les espèces qui se livrent à
des migrations annuelles et régulières vers la côte (morue,
hareng, maquereau, saumon). En 1897, on a péché

61,5 millions de morues, valant 	 16.666.666 fr.
1.900.000 hectol. de harengs, valant. 10.000.000 —
1.500.000 maquereaux, valant 	 333.333 ---
1 million de kilogr. de saumon et truite

de mer, valant 	  1.333.333 —

La pèche prépondérante est celle de la morue de mer
(skrei) : celle-ci se livre à des migrations de reproduction
de janvier à avril. La pêche a Iieu en première ligne
dans l'archipel de Lofoten, préfecture de Nordland, où
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40.000 pêcheurs sont réunis de janvier à avril, 1/3 pêche
aux filets, et les 2/3 aux lignes de fond ; il y a pour points
d'attache 36 stations de pêche à Lofoten. On compte une
moyenne de 1.000 morues par tête de pêcheur pendant
la durée des pèches. La morue se compte au cent (38°,13) ;
elle se prépare en klipfisk (morue salée et séchée) et tor-
fisk (morue séchée). De 4894 à1896, on a péché à Lo-
foten: en 4894, 28,5 millions de morues, dont 24,5 mil-
lions en klipfisk et 4 millions en torfisk, valant au total
9 millions de fr.; en 4895, 38,6 millions de morues,
dont 31,4 millions en klipfisk et 7,2 millions en torfisk,
valant au total 9.200.000 fr. ; en 1896, 18 millions
de morues, dont 15,3 millions en klipfisk et 2,7 millions
en torfisk, valant au total 6.866.666 fr.

La fabrication du klipfisk, introduite au xvIi° siècle par
des marchands anglais, a détrôné presque complètement
les anciennes méthodes qui produisaient le torfisk.
En 1897, les exportations ont eu lieu de la manière sui-
vante :

TOnFISa

Suède 	  2.360.000 kilogr.
Italie et Autriche 	 	 4.980.000 —
Hollande 	  3..570.000
Allemagne. 	  3.335.000
Grande-Bretagne et Irlande 	  2.772.000
Russie et Finlande 	 	 869.000
Belgique 	 	 471.000

KLIPFISl

Espagne... 	  28.875.080 kilogr.
Allemagne. 	  8.858.730 —
Grande-Bretagne et Irlande 	 5.708.510 —
Italie 	 	 1.964.420 
Portugal et Madère 	 	 2.491.950 —

Parmi les produits secondaires, l'huile (de foie) est le
plus important; la majeure partie est de l'huile médici-
nale ; la rogue est salée et envoyée en France pour appâ-
ter la sardine; les têtes et les entrailles servent d'engrais
et produisent plus de 1 million de fr.

li y a d'autres pêches de morue : celle 4 an capelan »,
qui a lieu en avril et mai sur les côtes du Finmark et
qui occupe (4897) 18.173 pêcheurs et 4.777 barques :
la morue poursuit le capelan qui arrive en masse pour
frayer. La pêche au capelan est incertaine : en 1895,
on a pris 9.159.400 morues et, en 1896, on en a pris
46.982.200.

La pêche du hareng occupe la seconde place ; on le
prend tout le long de la côte ; depuis que le Hollandais
Benekel eut inventé en 1416 la salaison du hareng, on
l'exporte. En 4897, on en a exporté 1.347.000 hectol.
représentant une valeur de 24 millions de fr. Cette pêche a
un caractère très variable : pendant certaines années favo-
rables, de 1840 à 1870, on a vu au printemps jusqu'à
30.000 hommes s'y livrer et produire 900.000 hectol.;
d'autres années, ces chiffres ont été réduits presque à zéro.
Depuis quelques années, le hareng revient. Le hareng se
jette à la côte deux fois par an, au printemps (février-
avril) et de l'été à l'automne (août-octobre) : la nier
s'emplit de harengs tout d'un coup, puis se vide com-
plètement an bout d'un laps de temps. Il y a deux séries
de pêcheries : celle du printemps (le long de la côte Ouest,
dans les préfectures de Stavanger et Bergen, spéciale-
ment autour des villes de Stavanger et Haugesund) et la
pèche du gros hareng (dans les préfectures de Tromsil,
Nordland et Romsdalen) en novembre et décembre. La ma-
jeure partie du hareng norvégien est exportée en Russie,
Allemagne, Suède, par les ports de Bergen, Trondhjem,
Haugesund, Stavanger.

La pêche des maquereaux a produit, en 1896,1 million
117.000 poissons contre 5.381.000 en 4891 : elle a lieu
dans le S, du pays, dans le Skager Rak et ses fjords et dans
la mer du Nord (par 426 navires et 2.920 hommes
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en 1894).- La pêche du saumon, qui avait lieu seulement
dans les rivières, est, depuis l'invention des filets en coin,
beaucoup plus productive sur la côte (en 1896, la rivière
a donné 299.577 fr. de saumon, et la mer 1.127.054 fr.) :
on le pêche dans les préfectures de Trondhjem et Ber-
genhuus. - Les pêches et chasses de l'océan GIacial ont
pour objet la capture du phoque groenlandais et du phoque
à capuchon; en 4897, la Norvège méridionale a armé 13 va-
peurs avec 619 hommes qui ont rapporté des mers de l'Ouest
60.000 peaux de phoque, 15.000 hectol. de lard, 203 ba-
leines, 11 ours blancs, le tout représentant 866.666 fr.;
la Norvège du Nord a armé 61 navires qui ont capturé
40.000 phoques, 400 morses, 500 ours et rennes. La
pêche de la baleine, mise en train en 1868 par Svend Foyn,
a produit, en 1897, une capture de 1.080 baleines d'une
valeur de 1.731.333 fr. (25 steamers montés par
500 hommes y étaient employés). -La principale pêche
d'eau douce est celle du saumon, puis la truite ordinaire
et la truite alpestre, le brochet, l'anguille.

MINES. - L'exploitation des mines en Norvège est peu
considérable et ne fait que peu de progrès depuis 1870.
Les gîtes métallifères sont peu riches. Il n'y a pas de
houille '(sauf dans l'ile d'Andea). Les principales mines
sont : les mines d'argent de I'Etat, â Kongsberg (de 1624
à 1815, elles ont produit 561.480 kilogr. valant
118.266.666 fr., et, de 1816 à 1848, 350.760 kilogr.
valant 70.400.000 fr.) ; les mines de cuivre de Rceros
(ouvertes en 4646; depuis cette époque, elles ont donné
73.500 tonnes de cuivre, et depuis 1880, 260.000 tonnes
de pyrites d'exportation, valant au total 177 millions
de fr.) ; les mines de cuivre de Snlitjelma (Nordland) ;
celles d'Aamdal (Telemarken). On trouve de nombreux
minerais de fer qui ne sont exploités qu'à Nes, près
d'Arandal.

INDUSTRIE. - L'industrie est la plus importante source
de revenus pour la Norvège, après l'agriculture et l'éle-
vage du bétail ; 462.000 personnes y étaient attachées en
4891. La population industrielle du pays s'est beaucoup
accrue depuis trente ans. La progression est d'ailleurs bien
plus frappante encore, eu égard à la production ; l'exporta-
tion des produits industriels a passé de 3 millions de fr.
(4866) à 60 millions; l'exportation des bois a monté de
45 à 60 millions. Le nombre total des établissements in-
dustriels de la Norvège s'élève (4895) à 1.910 avec un
personnel de 59.800. Les différentes branches d'industrie
se répartissent de la manière suivante :

1tabtissements ouvriers
Travail du bois 	 383 12.073
Construction de machines 	 191 9.318
Industrie textile 	 467 8.805
Pâte	 de bois, papier, cuir et

caoutchouc 	 196 7.720
Préparation des matières alimen-

taires, des excitants 	 496 7 , 306
Mise en oeuvre de la terre et tra-

vail de la pierre 	 443 5.244
Industrie des métaux 	 78 3.308
Industries chimiques 	 62 2.307

Le travail du bois a deux spécialités principales : le
sciage et le rabotage qui occupent 309 établissements ; il
est surtout important dans les préfectures de Smaalenene
et de Akershus; à Frederikstad, il domine tout. L'industrie
des machines a ses principaux ateliers à Christiania (celui
de Nyland qui occupe 822 ouvriers estle premier du pays).
L'industrie textile appartient plus aux campagnes qu'aux
villes la plus grande manufacture du pays, celle de fila-
ture et tissage de Nydalen, près Christiania, occupe1.0O0
personnes : les 64 filatures et tissages sont au premier
rang, puis viennent 46 manufactures d'objets en tricots
et 37 corderies (principalement situées à Bergen). Dans le
groupe du papier, la fabrication des pâtes de bois occupe
le premier rang: la cellulose se fabrique surtout dans le

Smaalenene (où se trouve la celluloserie de Borregaard) ;
on compte aussi 87 tanneries éparses dans le pays. Dans
le groupe desmatièresalimentaires, signalons les 252 mou-

tlins (peu importants), les 44 brasseries, les 40 fabriques
de tabac (surtout à Christiania) ; l'industrie des conserves
'atteint son maximum d'importance à Stavanger. Dans le
groupe suivant, il faut compter 91 briqueteries, 6 verre-
ries, 41 fabriques de poteries et. faïences (à Ekersund et
à Porsgrund). L'industrie chimique est peu développée en
dehors de la fabrication des allumettes (8 fabriques):

Le chiffre des personnes occupées dans les principales
branches de l'industrie manuelle est détaillé par le ta-
bleau suivant:

Sur le total des personnes occupées dans l'industrie ma-
nuelle (74.893), la moitié environ (35.038) appartient aux
villes. La petite industrie et l'industrie domestique
occupent 28.097 femmes (couture, 42.794 ; tissage, 7.455;
tricotage, 1.952; blanchissage, 3.758) ; et 2.688 hommes.
Il y a, en outre, 9.747 femmes occupées en sous-ordre et
4.438 hommes.

COMMERCE ET NAVIGATION. -- Les transactions commer-
ciales de la Norvège avec l'étranger ont été en 1898 de
585 millions de fr. (importations 373 millions, exporta-
tions 212 millions), chiffres considérables eu égard à la
population. Sa marine marchande a un tonnage qui ne le
cède qu'à celui de la Grande-Bretagne, de 1 Allemagne et
des Etats-Unis : en 1899, la Norvège possédait 1.068 va-
peurs avec un tonnage net de 437.570 tonneaux de re-
gistre, et 5.981 voiliers tonnant.1.120.8O8 t. (tonnage
total effectif calculé: 2.696.000 tonneaux). Depuis cin-
quante ans le tonnage a décuplé ; le commerce avec
l'étranger a plus que quadruplé : une des raisons qui ont
contribué à ce resultat, c'est l'abrogation de l'acte de
navigation britannique en 1850, qui a donné libre accès
aux armateurs norvégiens dans les ports britanniques,
et la politique douanière libérale de l'Angleterre qui est
le premier client de la Norvège au point de vue de
l'exportation.

Les importations en Norvège se divisent en importations
aux fins de consommation et importations aux fins de
production. Les premières ont consisté en matières ali-
mentaires (430.000.000 de fr.), dontles principales sont les
céréales (60.666.666 fr.), les denrées coloniales (32 mil-
lions 666.666 fr., dont le café et le sucre surtout repré-
sentent les 3(4), les articles de consommation divers (ali-
ments d'origine animale, 46.800.000 fr. ; vins et spiri-
tueux, 10.400.000 fr., etc.). Les articles de vêtement et
toilette représentent 37 millions (lainages, cotonnades et
filés).

Les importations aux fins de production se composent de
matières premières (97 millions), machines et outils
(29 millions),navires et articles de navires (28,833-333 fr.).
Parmi Ies matières premières, la houille représente 17 mil-
lions à elle seule et sert de baromètre à l'industrie par la
progression rapide de ses chiffres. Les machines à va-
peur représentent 12 millions. Parmi les exportations, Ies
bois et le poisson sont les principaux articles, mais les
produits industriels exportés augmentent chaque année
(55.466.666 en 1898), En 4898, sur les 242 millions de
fr., on a exporté 78 millions de bois et 6O •millions de

CHEFS ET PATRONS OUVRIERS

Cordonniers 	 8.582 Charpentiers .... 5.998
Menuisiers 	 5.441 Cordonniers..... 5.998'
Tailleurs 	 4.577 Menuisiers...... 4.276
Forgerons 	 2.620 Maçons 	 	 ... 4.106
Peintres 	 1.561 Tailleurs 	 3.828
Charpentiers,cons- Forgerons 	 2.399

tructours..... 1.533 Peintres 	 2.074
Boulangers.... , . 1.194 Typographes.... 1.425
Maçons 	 912 Tonneliers...... 1.029
Tonneliers 	 798
Bouchers..., 	 735
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poisson (41.800.000 kilogr. de morue salée on klipfisk,
47.300.000 kilogr.de morue sèche ou stockfisk et1,056.000
hect. de hareng salé); ensuite viennent les pâtes de bois
(23.066.666 fr.). Les deux pays les plus importantspour
le commerce norvégien sont la Grande-Bretagne et l'Aile -
magne, puis la Suède et la Russie. Un tableau donnera la
proportion des échanges de la Norvège avec les différents
pays (1798) :

PAYS IMPORTATIONS	 EXPORTATIONS
(en millions de fr.) (enmillions de fr.) TOTAL

Grande-Bretagne 	 108	 88,4 196,4
Allemagne 	 109,6 30,8 440,4
Suède 	 31,4 20,5 52,0
Russie ....... 30,5 6,1 36,6
Pays-Bas 	 16 12,4 28,4
Danemark 	 19,2 9,2 28,4
Belgique 	 46,6 8,9 25,6
Etats-Unis 	 48,9 1,7 20,6
France. 	 6,8 9,2 16,0
Espagne 	 3,2 41,3 14,5
Autres pays 	 43,2 13,7 26,9

La moitié des céréales vient de Russie,{/4 d'Allemagne;
les tissus- viennent d'Allemagne (lainages) et de Grande-
Bretagne (cotonnades et lainages); les denrées coloniales
viennent pour les 2/3 d'Allemagne, la houille d'Angle-
terre. Pour l'exportation, la moitié des bois (57 °/°) vont
en Grande-Bretagne, ainsi que les 2/3 des pâtes de bois ;
le poisson va, 23 °/°, enAllemagne, 49 °/° (surtout le ha-
reng) en Suède, 16 °/0 en Espagne. L'Angleterre prend
70 0/0 du papier et presque tout le beurre naturel et lait
condensé. Les trois villes de Christiania, Bergen et Trondh-
jem représentaient respectivement (4898) 40 °/0 , 15 °/o

et 6 1/2 °/0 (c.-à-d. à elles trois 61 1/2 °%) du total
du commerce général norvégien : la moitié des importa-
tions va à Christiania. Trois autres villes d'exportation sont
Frederikstad, Drammen et Christiansund (klipfisk), aussi
importantes que Trondhjem; pour les importations, Sta-
vanger vient aussitôt après. L'exportation des bois se fait
par le Sud-Est, celle des poissons par l'Ouest et le Nord.
Bergen est resté, depuis des temps très reculés jusqu'en
4835, le siège principal du commerce norvégien. Chris-
tiania a pris ensuite l'avantage. Au point de vue du tonnage
effectif de la marine marchande, Bergen est encore la pre-
mière ville (553.700 tonnes avec 235 vapeurs et408 voiliers) ;
Christiania vient ensuite- avec 393.300 t. (168 vapeurs,
176 voiliers), puis Tonsberg (223.700 t., 69 vapeurs,
76 voiliers), Stavanger (462.000 t., 69 vapeurs, 366 voi-
liers), Arendal (147,400 t., 23 vapeurs, 480 voiliers).
Le nombre des personnes faisant le commerce en Norvége
est de 45.100 dont 3.700 femmes (avec 43.100 employés,
9.800 ouvriers) ; au total le commerce occupait 38.000
personnes (ce qui, avec les familles et les domestiques, re-
présente 405.000 âmes).- Il y avait 200 sociétés de con-
sommation avec 20.000 participants. 11 y a 49 foires. Les
équipages de la marine marchande comptent 54.643
hommes. En 1891, il y avait 28.000 marins, 12.500 offi-
ciers et machinistes, 750 armateurs dont 200 femmes,
1.000 caboteurs, soit un total de 42.000 personnes (en
y ajoutant les familles et domestiques, on trouve
149.000 personnes).

Voiss nE commoNlcA.Trox. - Le réseau des routes coin-
prend 9.647 kil. de routes principales et 17.353 kil. de
chemins communaux. Les frais d'établissements annuels
s'élèvent à 2.800.000 fr. et l'entretien k 4.078.842 fr.;
en ajoutant à ces chiffres la valeur des prestations, on
arrive à 6.000.000 de fr. des dépenses annuelles pour les
chemins publics; le pont le plus long du pays est celui
d'Akersviken, puis Hamar, qui a 735 in., et celui qui a
la plus grande portée est le pont sur le Glommen, près de
Rena, qui a 105 m. Depuis 1854 on a consacré 80 mil-
lions de fr. aux routes (et 195 millions aux -chemins de
fer). Le système de transport des voyageurs s'opère au
moyen de stations de:poste auxquelles sont annexées des

auberges éloignées de 15 à 25 kil. les unes des autres
il y en a 950 actuellement. Les véhicules employés sont
la carriole àdeux roues et un cheval; en hiver, on se sert
de traîneaux. Ily a quelques lignes de diligences subven-
tionnées par l'Etat.

La nature de la Norvège n'est pas favorable au déve-
loppement des chemins de fer, malgré leur exceptionnelle
utilité dans ce pays. Ce n'est qu'en 1854 que fut ouverte
la première ligne de Christiania à Eidsvold. Les lignes sui-
vantes ont été construites par l'Etat avec participation des
communes et des particuliers ; aussi existe-t-il 13 com-
pagnies de chemins de fer de l'Etat. Pour éviter les in-
convénients de ce morcellement, on a adopté depuis 1890
le principe de la construction exclusive par l'Etat, et le
rachat a commencé. Il existe actuellement 1.980 kil. de
chemins de fer dans l'ensemble de la Norvège, chiffre qui
s'élèvera bientôt à 3.000 kil. avec les lignes commencées ;
en outre, les lignes appartenant aux particuliers prennent
un grand essor. Mais le réseau ne sera pas encore com-
plet ; il manquera environ un tiers. On a commencé par
des lignes d'intérêt local, réunissant àla côte les districts
Ies plus importants. Pais on créa des lignes assurant les
communications avec le réseau des pays voisins (ligne de
I(ongsvinger vers l'Est, de Smaalenene, côtière avec em-
branchement vers l'intérieur, allant de Christiania vers le
Sud, et de Meraker allant de Trondhjem vers l'Est). Le
chemin de fer d'Ofoten est en construction (il part du
Vestfjorden pour rejoindre le réseau suédois desservant
les mines de fer du Norrboten. La ligne de l'Ouest entre
Christiania et Drammen, avec prolongation jusqu'à-Skien
(363 kil.), constitue un ensemble, mais ce n'est que depuis
vingt ans que l'on a décidé d'achever les grandes lignes :
1° celle reliant par Reeros les lignes locales de Christiania
et Trondhjem (1877), ligne de 562 kil. ; 2° la ligne de-
vant relier Bergen à la Norvège orientale par le prolon-
gement de la ligne de Voss, qui a été votée en 1894 et sera
achevée en 1907: la distance de Christiania à Bergen se
trouvera ainsi réduite à 500 kil. ; 3° en 1894, on décida
aussi de prolonger la ligne du Jeederen jusqu'à Fleckkaf-
jord, ce qui consacre l'établissement de la troisième ligne
principale, allant de Stavanger à la ligne de l'Ouest, et
par suite à Christiania en passant par la côte S. et par
Christiansand: c'est une ligne de 600 kil. ; 4° on a inau-
guré une autre ligne principale en votant une ligne de
Hell (sur la ligne de Meraker) à Sunde (près du lac Snaa-
sen) ; c'est le chemin de fer du Nordland qui aboutira à
Bodô, au N. du cercle polaire arctique (longueur 600 kil.).
Pour compléter le réseau, il restera à continuer la ligne
du Nord, de Gjcevik à Trondhjem, par la ligne dite da
Gudbrandsdalen, avec embranchement sur Romsdalen (soit
400 kil.): ainsi les parties principales du pays seront re-
liées et toutes les lignes existantes, sauf celle d'Ofoten, ne
formeront plus qu'un seul réseau. Mais le tiers du travail
et des dépenses reste à faire. Le nombre des voyageurs
transportés en 4898-99 est de 9.355.000, et les tonnes
de marchandises de 2.236.000 par kil. Les recettes ont
été de 19.333.333 fr., moitié pour les voyageurs, moitié
pour les marchandises. Au point de vue financier, les che-
mins de fer norvégiens ne sont pas brillants : moins de
1 °% de dividende.

Les canaux ne sont pas très nombreux. Les principaux
sont celui de Frederikshald (1877), très pittoresque etre-
cherché par les touristes, qui ouvre les communications
sur 76 kil.,du lac Femsjœ (prés de Frederikshald) jusqu'au
côté Nadu Iac de Skullerud (paroisse de Haeland); le ca-
nal Skien-Nordsjee (4861), qui établit la communication
entre le lac Nordsjee (en Telemark) et le lac de Miter-
dal relié par une rivière navigable au fjord de Skien; le
canal Bandak Nordsjee, reliant les lacs qui portent ces
noms, et créant une ligne de -105 kil., qui va de la mer
(Skien) jusqu'à Dalen, en pénétrant profondément dans
les montagnes, à l'extrémité du lac Bandak; il a été cons-
truit de 1887 à.1892. Le grand développement des côtes
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donne lieu à des transports très importants par mer; on
estime qu'il y a 40.300.000 tonnes transportées par mer
sur la côte. La majeure partie des transports côtiers se
fait par des vapeurs en service régulier (200 représentant
37.000 t.) qui appartiennent tous à des sociétés par ac-
tions.

La longueur des lignes postales est de 69.000 kil.
(44.137 par eau, 22.750 par terre et 2.095 par voie fer-
rée) ; il y a 2.241 bureaux et 3.439 fonctionnaires ; les
recettes du service des postes sont (1898) de 5.997.157 fr.
et les dépenses de 5.577.629. Il a été expédié 33.563.600
lettres pour l'intérieur et 5.265.500 lettres pour l'étran-
ger; il a été expédié 46.445.400 exemplaires de journaux
et périodiques et 315.000 colis; 259.474 mandats de
46.720.994 fr. ont été payés. Le premier télégraphe a
été inauguré en 4855 (de Christiania à Drammen). Le total
des lignes télégraphiques et téléphoniques en 1898 est de
12.046 kil. , la longueur des fils télégraphiques de
18.131 kil., et des lignes téléphoniques de 40.253 kil. ; le
nombre des câbles s'élève à 363. 300 stations sont en ac-
tivité, et le personnel s'élève à 513. On a expédié
2.074.236 télégrammes. Les recettes totales (télégraphes
et téléphones) ont été de 2.594.313 fr. et les dépenses de
2.606.548 fr.	 Ph. BERTHELOT.

ANTHROPOLOGIE ET ETHNOGRAPHIE. — L'homme
n'a pu habiter la Scandinavie qu'après la disparition des
champs de glace dont ce pays a été couvert bien plus long-
temps que le reste de l'Europe. Tandis que celle-ci fut
complètement débarrassée de sa « deuxième période gla-
cière », une énorme couche de glace, semblable à celle du
Groenland d'aujourd'hui, couvrait encore la presqu'île
scandinave, sauf sa partie méridionale (la Gothie ou Got-
land) ; elle s'étendait, de plus, sur le fond émergé de la
Baltique, sur presque toute la Finlande et envahissait, en
contournant la Gothie, la cite E. du Danemark et le lit-
toral de l'Allemagne, à l'E. du Jutland. C'était le « grand
glacier Baltique » des géologues. Après son retrait et une
série de mouvements de sol (d'abord l'affaissement qui fit
communiquer la Baltique avec la nier du Nord par le dé-
troit de Svealand, puis le soulèvement qui coupa cette
communication et fit de la Baltique le lac des Ancylus
des géologues), le climat devint plus doux dans ces parages.
Les arbres de l'Europe centrale, les pins d'abord, puis les
chênes et enfin les hêtres et les bouleaux émigrèrent au
Danemark et en Gothie, tandis que dans le N. de la Suède
il y eut encore deux nouveaux mouvements de glaciers;
mais ces derniers fondaient de plus en plus.

L'homme a suivi les arbres, et les restes les plus anciens
de son industrie, que l'on trouve dans les amas coquilliers
ou débris de cuisine (kjükkenmüddings) du Danemark, se
rapportent à l'époque néolithique. Ce sont des outils en
pierre taillée d'un type spécial, accompagnés de quelques
rares tranchets à moitié polis. En Suède on n'a pas trouvé
de kjükkenmoddings, mais seulement des outils analogues
à ceux des amas coquilliers du Danemark. Ces trouvailles
ont été faites exclusivement en Scanie. Par contre, les
dolmens de la Suède méridionale et centrale, comme ceux
du Danemark, que l'on rapporte à la deuxième époque néoli-
thique, abondent en objets de pierre polie, remarquables
par leur beauté. En Norvège, les dolmens même font dé-
faut et les objets lithiques sont encore plus rares : ils sont
cantonnés dans certaines parties du pays seulement (au-
tour des fjords de Christiania, de Jaederen et de Tron-
dhjem). Les objets lithiques trouvés dans le N. de la
Scandinavie sont d'un type tout à fait différent de ceux
du S. et devaient appartenir à une autre population
(probablement les Lapons primitifs); d'ailleurs, ils ne
sont plus en silex ou en roches éruptives, mais en schiste
ardoisier.

Au xvme ou xvne siècle ay. J.-C., le cuivre, puis le
bronze font leur apparition au Danemark et en Suède;
l'on a de ces pays des superbes spécimens d'armes et d'or-
nements, des coupes, des instruments de musique, etc.

Le nouveau métal pénétra un peu plus tard (vers le xv e ou
même le xe siècle) en Norvège. L'âge du fer succéda à
celui du bronze vers le vi e siècle ay. J.-C. en Suède, vers
le ve ou ive en Norvège; il dura, comme l'on sait, jusqu'au
xe ou xle siècle ap. J.-C., c.-à-d. jusqu'à l'introduction
du christianisme dans les différents pays scandinaves. Les
savants scandinaves le divisent en premier âge da fer (jus-
qu'au txe ou vine siècle) et le deuxième âge ou époque- des
Vikings.

A la fin de l'âge de la pierre, et jusqu'au v e siècle ap.
J.-C., date des plus anciennes inscriptions runiques
primitives, les habitants du Nord ignoraient complè-
tement l'écriture. Par suite, il ne nous reste de la
langue qu'ils parlaient aucun vestige qui puisse nous éclai-
rer sur leur nationalité. Quant à leur type physique, voici
ce qu'on peut déduire de quelques rares trouvailles de
crânes, ossements et chevelures. Les Scandinaves « néo-
lithiques » étaient en majorité dolichocéphales, mais à face
large et à crâne bas, en quoi ils se distinguent des Scan-
dinaves modernes. Toutefois on rencontre parmi eux, de ci,
de là, un petit nombre de têtes brachycéphales, ce qui indi-
querait la présence dans le pays, dès cette époque, d'une
autre population (Lapons primitifs ?). A l'âge du bronze,
les habitants du Danemark et de la Suède sont des doli-
chocéphales ou desmésocéphales, grands et blonds (autant
que l'on peut juger par les restes des chevelures trouvés
dans les tombes). Avec le premier âge du fer apparaît un
type Iranien dolichocéphale hypsicéphale, à face allongée.
Au second âge du fer, ce type se modifie un peu par suite
de l'allongement de l'occiput et de l'aplatissement vertical,
comme dans les crânes des Reihengraber en Allemagne.
Quant au type cranien prédominant actuellement en Scan-
dinavie, il ne diffère pas sensiblement de ceux de l'âge du
fer.Par ce type, comme d'ailleurs par les autres caractères
somatiques, les Scandinaves sont les meilleurs représen-
tants de la race nordique (Deniker) ou race Teutone ou
Kymrique (homo europeus de certains auteurs).

La race nordique, caractérisée par la taille élevée, par
la dolichocéphalie, le teint clair des yeux et des cheveux,
par la peau d'un blanc rosé, par la face allongée avec le
nez droit ou convexe, prédomine en Danemark, comme
dans la plus grande partie de la Suède et de la Norvège.
Par contre, le Nord et la côte 0. et S.-0., de ce dernier
pays et peut-être une partie de la côte E. de la Suède
sont habités, sauf quelques points, par une population
qui contient des éléments brachycéphales, d'une taille
modérée. Sont-ce des éléments de race laponne ou d'une
autre race ? La question est ouverte.

L'indice céphalique (V. CRAxnoLoclE) des Danois est
de 77,8 sur le vivant, d'après des séries insuffisantes de
mensuration. Celui des habitants de la Suède centrale en
générale (d'après les mesures de Hultkrantz et autres en
Svealand, en Vesternorrland et en Jemtland) est de 78,
avec variations suivant les régions : les habitants des
côtes ont ta tète plus arrondie (i. c., 79) que ceux de l'in-
térieur du pays (i. c., 77). L'indice céphalique moyen des
Norvégiens est probablement de 78,5 environ chez le vi-
vant (d'après les travaux d'Arbo), mais il varie encore
plus qu'en Suède suivant les régions : tandis que les ha-
bitants du bas OEsterdalen, de Solür et du haut Guld-
brandsdalen ont un indice de 77,6, ceux du Tr

y
sil et du

haut OEsterdalen en ont un de 79,7. Sur la côte sud-
ouest, on arrive h une moyenne presque sous-brachycéphale
(sur le vivant) de 81,9.

La taille des Scandinaves est grande en général.
Les Danois ont une taille moyenne de 4.685 millim.

(d'après les mesures de 3.000 conscrits) ; les Suédois
4.705 millim. (d'après les mesures de Hultkrantz sur
232.367 soldats), les Norvégiens, 1.720 millim. (d'a-
près les mesures d'Arbo sur 106.446 soldats). Notons à
ce propos que la taille moyenne des conscrits a augmenté
de 1 contins. depuis 1878, en Norvège, et de 3 centim.
depuis 1841 en Suède. Quant à la répartition géogra-
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phique des diverses tailles, voici les faits. Au Danemark,
la taille s'abaisse d'une façon générale de l'Ouest à . l'Est;
en Suède, l'abaissement va du Nord au Sud (excepté les
deux provinces de l'extrême Nord: Norrbotten et Vesterbot-
ten, ou la taille est petite, à cause probablement de mélange
avec l'élément lapon) ; enfin, enNorvège, les tailles élevées
se groupent sur l'arête montagneuse du pays ; elles dé-
croissent sur les deux versants, mais plus sensiblement
en allant vers la côte Ouest que vers la frontière sué-
doise. Quant à la pigmentation, la couleur claire des
yeux et des cheveux des Scandinaves est connue. D'après
les statistiques américaines de Bavter et Gould, le nombre
des bruns parmi eux est de 20 contre 400 blonds, tandis
que chez les Irlandais ce nombre est de 40, chez les
Français de 400, chez les Européens méridionaux de 270.
D'une façon générale, en Norvège, les cheveux sont plus
clairs dans le S. et l'0. du pays que dans le N. et le
S.-0. En Suède, ils sont plus clairs dans le S.-0., surtout
dans les districts de Gotland et de Scanie; en Dalé-
carlie, ils sont assez bruns.

Parmi les caractéristiques physiologiques les plus sail-
lants, it faut noter la longévité des Scandinaves ou plutôt
la faible mortalité parmi eux. En effet, actuellement (1886-
95), le taux de la mortalité est de 16,5 0/00 en Suède,
de 46,9 °Je. en Norvège, de 48,7 0/00 au Danemark (les
chiffres correspondants sont : pour l'Europe en général,
27,2; pour la France, 22,2; pour la Russie, 34,4).
Pour la période entre quinze et soixante-quinze ans, cette
mortalité, en Suède, représente seulement les trois quarts
de la mortalité de l'Europe occidentale. Comme presque
partout enEurope, le taux de la mortalité a diminué en
Scandinavie depuis le commencement da siècle;. par contre,
le taux de la natalité a aussi légèrement diminué; il est
actuellement de 28,8 v/°° en Suède (1876-1900), et de
30,5 °%° en Norvège (4881-95). Ce taux est cepen-
dant encore un peu au-dessus de celui de l'Europe
occidentale (27), mais bien au-dessous de celui de
l'Europe en général (38,1). L'augmentation de la popu-
lation en Scandinavie serait donc assez rapide si l'émi-
gration n'enlevait chaque année un nombre considérable
de jeunes gens. De tout temps, le Scandinave, et surtout,
le Norvégien, a émigré : il a peuplé rEcosse et les îles au
N. de ce pays, les lies Fnroè, l'Islande, le GraenIand,
certaines parties des côtes de l'Angleterre, de la Norman-
die, de la Finlande où il s'est fondu en partie ou en tota-
lité avec la population indigène. Inutile de rappeler que
les Vikings, ou Nordmans, ou Varègres ont été vus depuis
Gibraltar jusqu'à la Caspienne. Actuellement, l'émigration
se dirige surtout aux Etats-Unis, mais on trouve des émi-
grés scandinaves en Océanie, au Canada, en Austra-
lie, etc. Sur 12 millions de Scandinaves habitant la
terre, 9 millions et un tiers environ sont dans les limites
politiques de la Suède (5 millions en 1897), de la Nor-
vège (2.400.000 en 4897) et du Danemark (2.200.000
avec l'Islande en 1897, etc.) ; le reste, 2 millions et
deux tiers, vivent au dehors de ces limites (2 millions aux
Etats-Unis, 350.000 en Finlande, 200.000 an Sleswig
et 100.000 dans d'autres pays).

Par contre, les éléments étrangers sur le sol scandinave
sont peu nombreux. Nous avons déjà vu combien la race
est homogène et combien longtemps elle occupe le pays.
Le seul reste de larace supposée antérieure auxScandinaves
dans la presqu'ile sont les quelques milliers de Lapons
(V. LAPONIE, § Ethnographie). En Suède, ils se maintien-
nent dans l'ancienne Laponie (prou. de Norrbotten et de
Vesterbotten) où ils ne forment pas le sixième de la popu-
lation totale (environ 44.000) ; une seule paroisse, celle
d'Enontelds, la pIus septentrionale de toute-la Suède, compte
plus de Lapons que de Suédois. Au S. de la Laponie, dansle
Jemtland, la statistique ne découvre que 800 Lapons sur
400.000 Suédois. En Norvège, on comptait 21.000 La-
pons en 1891. Sur ce nombre, 2.000 à peine sont no-
mades, le reste se scandinavise très vite. La plupart des

686 —

Lapons norvégiens sont cantonnés dans les districts in-
térieurs du Finmark (centre de Karasjok et de Ilanto-
keino) où ils forment les 95 010 de la population. Ils
constituent encore 32 0/0 de la population de toute la
prov. de Finmark et 44 0/0 de celle de Troms6. Voilà
pour les prétendus aborigènes du pays. Quant aux immi-
grants, à part quelques familles de Permiaks venus de
la Russie au xIii' siècle et établis à Malangen (prov. de
TromS6), où ils se sont fondus avec les Norvégiens, à
part aussi une petite colonie de Wallons engagée au
xvii° siècle dans les usines de fer aux environs de
Dannemora (au N. d'Upsal) et absorbée par les Suédois, on
ne peut mentionner que les Finnois.Ds vinrent auxvi°siècle
en Suède, au xvii° en Norvège, par le Nord, pénétrant
jusqu'aux districts miniers de la Suède centrale et jus-
qu'au voisinage de Christiania en Norvège; mais ils s'y
sont fondus dans la population locale. Cependant, dans la
paroisse de Solor (au N. de Kongsvinger, Norvège), on
comptait encore, en 1891, 855 Finnois qui ont bien con-
servé -leur type physique, mais dont une centaine seule-
ment savaient parler leur langue. La plupart des émi-
grants finnois sont restés dans le N. de la Suède (prou.
de Norrbotten) ; ils y forment une masse compacte de
20.000 individus, groupés surtout dans la vallée de Tor-
neâ. D'antres Finnois, appelés [(cènes, d'après le nom du
peuple qui demeurait autour de Bottenviken, immigrèrent
en Norvège en 1700-20 et surtout en 1847-75 (plus de
10.000 individus). Actuellement, presque le quart de la
population (exactement 23 °/°) du Finmark est formée
de Finnois. Dans la prou, de Tromsâ, ils forment 6 °/°de
la population totale.	 J. DENIKEr.

HISTOIRE. — Sur l'histoire primitive de la péninsule
scandinave, on n'a d'autres renseignements que quelques
textes obscurs des géographes de l'antiquité classique et
les résultats des fouilles archéologiques. Pline l'Ancien
parle des « Iles » de Scandia et de Nerigos (Norvège ?),
d'où l'on s'embarquait pour Thulé (Islande ?). Tacite
nomme les Suiones (Suédois) et Ptolémée les Goths
(Gutaï). Les principaux résultats des fouilles archéolo-
giques sont mentionnés ci-dessus (§ Anthropologie et
ethnographie). Il n'est pas douteux que la civilisation
des pays scandinaves ait été pendant des siècles très ana-
logue à celle que César et Tacite ont décrite, en parlant
des Germains de Germanie qui se trouvèrent en contact
avec les armées de Rome.

L'ÉeoQuu DEs VIKINGS. — Les Germains de la péninsule
scandinave ne prirent pas part aux premières attaques de
leurs frères contre l'Empire romain; mais, à partir du
vie siècle, lorsque le flot principal des populations ger-
maniques et slaves se fût définitivement écoulé au Sud et à
l'Ouest, ils s'ébranlèrent à leur tour. Ils ont ainsi, seuls,
prolongé pendant quatre cents ans (da vie au Xe siècle)
la période historique des invasions barbares.

Depuis des temps immémoriaux, l'habitant du Nord
s'était livré à des courses maritimes Tacite dit déjà que
les Suiones ont de nombreux vaisseaux. C'est par la voie
de mer que s'effectua l'exode des populations scandi-
naves, déterminé, sans doute, tant par le surpeuplement
de territoires médiocrement fertiles que par les querelles -
intestines (qui forçaient les vaincus à s'expatrier). Le goût
des -aventures fut aussi, à l'origine, un mobile décisif,
ainsi que, plus tard, l'influence de l'exemple. Il n'y eut
jamais, du reste, d'émigration en masse. Les invasions

normandes » ont été faites par des bandes, non par des
peuples. Ces bandes étaient-même, pour la plupart, com-
posées d'hommes qui appartenaient à différentes familles
de la race scandinave : il y avait souvent, dans Ies mêmes
bandes, des Suédois, des Norvégiens, des Danois. Il ne
faudrait pas croire, comme cela parait probable à priori,
que Ies Suédois se soient répandus exclusivement à l'Est,
les Danois et Ies Norvégiens à l'Ouest; toutes les tenta-
tives faites, de nos jours, pour attribuer à l'une des trois
grandes familles scandinaves en particulier l'honneur des
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invasions en Grande-Bretagne, en Neustrie, en Russie, etc.,
ont échoué.

L'aire géographique des invasions scandinaves du vie
au xe siècle est immense. On a vu, dès le vil e siècle, les
« Normands » en friande ; du rxe datent les royaumes
« norois » de Dublin, de Waterford et de Limerick. Les
Shetland, les Orcades, les Féroé, l'Islande — pays dé-
serts ou habités seulement par des ermites celtiques —
furent colonisés au Ixe siècle; un peu plus tard, le Groen-
land, les côtes du Labrador (Hklleland) et de la Non-
velle-Ecosse (Vinland). Les Scandinaves ont visité toutes
les côtes de l'Europe jusqu'au détroit de Gibraltar, guer-
royé contre l'Empire de Charlemagne et l'Empire mau-
resque d'Espagne, fondé des établissements en Grande-
Bretagne (royaumes « danois » de l'Angleterre du Nord),
en France (Normandie), etc. A l'Est, les Varègres (Vi-
ringar, soldats) scandinaves pénétrèrent par la Finlande
et les plaines russes jusqu'à la mer Blanche (Biarnaie) et
à la Caspienne : ils fondèrent un grand Etat à Novgorod,
et fournirent des mercenaires aux empereurs de Constan-
tinople et aux rois de Géorgie.

Pendant ces quatre cents ans de prodigieuse expansion,
la civilisation des Scandinaves se modifia. Ils cessèrent
d'être en relations avec les autres Germains et furent mis
en contact (sauf dans leurs colonies océaniennes, où les
vieux usages se conservèrent) avec des populations très
diverses : Lapons, Finnois, dans leur péninsule même;
Celtes, Gallo-Romains, Byzantins, Sarrasins. On a re-
trouvé, dans les tombes scandinaves du vie au xe siècle,
des quantités énormes d'objets et de monnaies de prove-
nance lointaine, apportés soit par le commerce, soit
comme butin de guerre. La christianisationdu pays fut
aussi un effet indirect des invasions. Le premier apôtre
de la Suède fut un moine de Corvey, Anskar (saint Ans-
gaire) au temps de l'empereur carolingien Louis le Pieux.
Mais l'oeuvre entreprise par Anskar ne fut menée à bonne
tin que près de trois siècles après sa mort.

FORMATION DES DEUX ROYAUMES DU NORD. - Les pre-
miers centres politiques paraissent s'être formés dans la
région des lacs suédois (Mar, Venern, Vettern), et
aux environs des fjords de Trondhjem et de Christiania.

A l'époque où Anskar visita la Suède, le roi de la ré-
gion des lacs (ou Suède proprement dite, dont le grand
sanctuaire odinique d'Upsal était le centre religieux) était
aussi le maître de la Gothie, qui, jadis, avait formé un
Etat indépendant. Vers la fin du xe siècle, Eric le Victo-
rieux, de la dynastie des Ynglingadtten, fit de ce royaume
suédois, déjà ancien, un grand Etat. Son fils fat Olaf
Skotkônung, le premier roi chrétien (baptisé en 1008),
le premier qui ait fait frapper des monnaies à son effigie.
H y eut ensuite des guerres atroces, politiques et reli-
gieuses, pendant deux siècles et demi : d'abord, entre les
Stenkilskaütten de Vestrogothie, champions du chris-
tianisme, et les gens de l'Ostrogothie, attachés au paga-
nisme ; puis entre les Sverkerskadtten de l'Ostrogothie
convertie et la « famille d'Eric » (Erikskaritten), qui
s'appuyait sur le Svealand, tandis que la Vestrogothie
restait fidèle aux descendants de Stenkil. Au milieu du
XII' siècle, la conversion du pays était complète, et les
diverses dynasties princières rivalisaient de zèle catho-
lique. Sverker et ses descendants s'appuyaient sur la pro-
tection de Rome ; ils ont multiplié en faveur du clergé
les exemptions et les immunités. Par contre, la dynastie
d'Eric « parait avoir voulu donner à l'Eglise une base
nationale : Eric lui-même fut canonisé par le peuple, mais
jamais par les papes » ; c'est cet Eric qui entreprit (avant
1160) la conversion de la Finlande païenne. Finalement,
les Sverkerskaütten l'emportèrent ; mais ils s'éteignirent
bientôt en la personne d'un roi fainéant, Erik Eriksson
(4222-50). L'événement le plus célèbre de ces temps,
dans la tradition populaire suédoise, est la bataille de
Lena en Vestrogothie (1208), oit une armée de cheva-
liers danois, appelée par un prétendant, fat détruite. —

En 4250, le royaume des Sverkerskaktten ne compre-
nait pas toutes les provinces qui font maintenant partie
de la Suède : la Scanie, le Halland et le Blekinge se rat-
tachaient au Danemark, le Bohushin, le Jemtland et le
llerjedalen à la Norvège.

Les tribus des Troender avaient formé de très bonne
heure une confédération sur les bords du fjord de Trondh-
jem. Plusieurs districts voisins du fjord de:Christiania furent
réunis dans la première moitié du ixe siècle sous le sceptre
de la dynastie des Ynglinger, originaires du Vestfold, qui
faisait remonter son origine aux anciens rois d'Upsal en
Suède. Un membre de cette famille, Harald Haarfagr, sou-
mit le pays de Trondhjem, puis les régions indépendantes
de l'Ouest norvégien (bataille navale du Hafrsfjord, 872).
Ainsi fut constitué le premier grand Etat norvégien. Beau-
coup d'hommes des districts annexés par Harald s'exilèrent:
c'est de ces évènements que datent les grandes colonisa-
tions norvégiennes dans les fies de l'Océan; mais Harald
poursuivit ses ennemis jusqu'aux Orcades oit il installa des
comtes (jarler) en 875. Après la mort du fondateur (vers
933), son héritage fut disputé entre ses descendants et les
descendants de ses descendants, soutenus soit par le Da-
nemark, soit par la Suède, pendant un siècle. Haakon,
fils d'Harald, qui avait été élevé à la cour des rois anglo-
saxons d'Angleterre, détrôna son frère Erik Blodoeks (à la
hache sanglante) avec l'appui des gens de Trondhjem.
C'est aussi chez les Troender que puisèrent successive-
ment la force de dominer tout le pays le jar) Haakon,
vainqueur des vikings de Jom, et Olav Trigvessoen, arrière
petit-fils de Haarfagr. Olav avait visité, dit-on, dans sa
jeunesse, les principaux établissements norois d'outre-mer,
l'Angleterre et Novgorod. Il était chrétien. Il entreprit de
convertir les Norvégiens de Norvège et ceux d'Islande, des
Feroë et du Groenland par la force. H périt (9 sept.
4000) dans une bataille navale, près de Riigen, au retour
d'une expédition contre les Vendes, sous les coups d'Eric,
fils du jar) Haakon, aidé par les Suédois et les Danois.
Erik, qui se reconnut vassal du Danemark et de la Suède,
participa à la conquête de l'Angleterre par le roi danois
I{nud (Canut). Mais, en 4015, Olav Haraldssoen, parent
d'Olav Trigvessoen, parvint à renverser le gouvernement
des jarls et la domination étrangère; il se fit couronner
roi de Norvège à Trondhjem, « où la force du pays était
concentrée ». Son oeuvre consista à mâter les petits chefs,
notamment ceux des Oplandene (au N. de Christiania), et
à consommer la christianisation; on l'a surnommé Olav le
Saint. Cette politique lui coùta cher, comme à Trigvessoen
les partisans des anciens usages appelèrent, encore une
fois, les Danois; Olav s'enfuit en Russie; il ne revint que
pour être battu et tué par les jarls à Stiklestad en Trondh-
jem (29 juil. 1030). Cependant, son fils en bénéficia. Les
Danois ayant été expulsés par un soulèvement populaire,
Magnus, fils d'Olav, inaugura le siècle qui a été appelé
« le grand siècle de la Norvège ». —Les rois de Norvège,
successeurs de Magnus, ont fait de grandes expéditions à
la manière des Vikings : Harald Haardraade périt à York
(4066) en essayant de conquérir l'Angleterre; Magnus
Barfod (1103) dans une descende en Irlande; Sigurd Jor-
salfar fit une expédition de trois ans en Galice, en Portugal
(oh il prit Lisbonne), en Terre Sainte (où il prit Sidon,
4410) et revint dans son pays par CP. et l'Allemagne.
Alors furent fondées les nouvelles villes d'Hamar, d'Oslo,
de Bergen. — La mort de Sigurd fut suivie d'une guerre de
Cent ans entre les descendants des fils de Magnus Barfod,
pendant laquelle l'aristocratie etsurtout le clergé travaillè-
rent à ravir sa prépondérance à l'autorité royale. Le roi
Sverre (+42021 lutta très énergiquement contre les préten-
dants soutenus parle célèbre archevêque de Nidaros, Evs-
tein Erlandssœn, et par Rome. Il fut le chef de l'opposition
nationale au gouvernement théocratique. H mourut au
plus fort du conflit, excommunié. Son petit-fils, Haakon
Haakonssa'n ne vint à bout du clergé et des candidats sus-
cités par le clergé que près de quarante plus tard. Avee
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le triomphe définitif de la dynastie anticléricale commence
une seconde période de prospérité qui dura quatre-vingts
ans. Haakon, qui fut en relations avec Louis IX de France,
soumit l'Islande et le Groenland; il mourut aux Orcades
(1263). Son fils, Magnus le Réformateur (Lagabceter),
s'occupa surtout de législation. La mort de ce prince (1280)
permit à l'Eglise norvégienne, pendant une minorité et
une régence, de reprendre l'offensive. La lignée mascu-
line de Harald Haarfagr s'éteignit avec Haakon V, en 1319 ;
et la décadence de l'Etat norvégien, désormais placé, au
hasard des alliances de famille, dans la dépendance de ses
voisins, commença.Trondhjem, capitale de la Norvège flo-
rissante du xnle siècle, qui s'étendait de la Biarmie jus-
qu'à la Scanie danoise, fut, pendant cette période, la
plus grande ville du Nord.

LES FoLicuicGAR. — Les Folkungar étaient une famille
puissante et turbulente de l'Ostrogothie, dont les chefs
avaient joué le rôle de maires du palais et de faiseurs de
rois sous les derniers princes fainéants de la dynastie sué-
doise de Sveker. Le comte Birger Brosa (Birger jarl), des
Folkungar, avait régné en Suède sous le nom d'Erik
Eriksson. Après 1250, il gouverna comme tuteur de son
propre fils Valdemar. Puis les querelles de succession entre
frères de sana royal, qui avaient déjà paralysé la Suède
pendant les siècles précédents, recommencèrent entre ses
descendants. Les principales figures de la dynastie des
Folkungar sont, avec Birger Jarl, Magnus Ladulas (Ser-
rure-de-Grenier, à cause de la sécurité qu'il procura aux
campagnes) et le régent Torgils Knutsson, qui achevèrent
la conversion au christianisme et la conquête de la Fin-
lande, et soutinrent contre les Karéliens et les Russes de
Novgorod des guerres médiocrement heureuses. En -1328,
Magnus, fils d'Erik, déjà héritier, par sa mère, de
la couronne de Norvège, fut appelé au trône de Suède.
Roi de Suède et de Norvège, Magnus Smek (le Dé-
bonnaire) enleva, par surcroît, aux Danois affaiblis les
provinces qu'ils possédaient dans la péninsule scandinave..
Mais l'union ne dura qu'un moment. Magnus le Débon-
naire vécut assez longtemps pour en voir la dissolution.
Après de longues guerres civiles, un de ses fils, Haakon,
resta en. possession de la Norvège, tandis que les seigneurs
(stormannen, hommes puissants) suédois allaient cher-
cher en Allemagne un Allemand, fils d'une princesse sué-
doise, Albert de Mecklembourg (4363-89), dans l'espoir,
qui ne fut pas trompé, d'être les maîtres sous son auto-
rité nominale. « Le règne d'Albert est l'époque de la fai-
blesse la plus profonde du pouvoir royal en Suède, et de
la puissance la plus grande de l'aristocratie. »

L'époque des Folkungar fut marquée, en Norvège, par
un affaiblissement sensible : au xiv e siècle, les Allemands
de la Ligue hanséatique ont été les maitres absolus du
commerce dans ce pays et n'ont pas laissé d'y avoir, en
outre, une influence politique; la population diminua d'un
tiers pendant la Grande Peste; la -plupart des familles
nobles s'éteignirent. En Suède, au contraire, quoique
l'exploitation commerciale et industrielle (mines) du pays
fat aussi monopolisée par les Allemands de la Hanse, et
quoiquela « grande mort » ait fait aussi des ravages épou-
vantables, le siècle des Folkungar est celui où s'organi-
sèrent les ordres de la nation (stand) : l'Eglise, qui for-
mait un Etat dans l'Etat; la noblesse, avec ses diètes (her-
redagar) qui ont accaparé l'ancien droit de vote popu-
laire, toute-puissante à la cour des rois (rikets rail), et
dont la position fut encore consolidée, sous Magnus La-
debts, par l'introduction de certaines institutions féodales,
grossièrement imitées de celles du continent. A la fin du
xiiie siècle, les Suédois affluaient à l'Université de Paris;
des artistes et des artisans français ont été appelés alors
en Suède; sainte Brigitte (V. ce nom) eut une célébrité
européenne.

L'UNION DE CALMAR. — En 4363, Marguerite de Dane-
mark épousa le roi de Norvège Haakon. Après la mort de
Haakon (1387), Marguerite, reine en Norvège, régente en

Danemark, fut appelée par Ies Suédois hostiles à Albert
de Mecklembourg; Albert fut battu à Falküping le 24 fév.
1389, et, quelques années après, Marguerite parut mai-
tresse de la Suède. L'Union (dite de Calmar) fut enfin
établie en 4397, lorsque le petit-neveu de Marguerite,
Erik de Poméranie, roi héréditaire de Norvège, fut élu roi
de Danemark et de Suède, suivant les formes usitées dans
ces pays. Elle devait être « perpétuelle »; mais les con-
ditions en étaient mal définies, et Ies circonstances en
rendaient presque impossible la réalisation ; il y avait, en
effet, des haines inexpiables entre les trois branches de
la famille scandinave; des jalousies étaient inévitables ;
de plus, en Danemark -comme en Suède, la royauté était
très faible, tandis que l'aristocratie, très forte, était ani-
mée de l'esprit le plus particulariste ; seul, en Suède
comme en Danemark, le clergé fut ordinairement pour
l'Union.

Elle était si peu solide, cette Union, que le premier roi
des trois royaumes unis, Erik de Poméranie, fut successi-
vement déposé dans tous les trois. Son second successeur,
Christian d'Oldenbourg, ne put jamais s'imposer à-la
Suède. La petite noblesse et les paysans de Suède formè-
rent au xve siècle un parti national contre la domination
des rois de l'Union, considérés comme Danois (ils étaient,
en réalité, Allemands), et abhorrés à ce titre. Ce parti eut,
naturellement, ses héros, qui sont restés légendaires ; le
magnanime Engelbrecht, leader des paysans de-Dalécar-
lie en 1434, assassiné par un traitre en 1436 ; Sten Sture
l'aîné, le vainqueur de Brnnkeberg en 1471; le malheu-
reux Sten Sture le Jeune, vaincu par Christian II de Da-
nemark, et sa femme Christina Gyllenstierna. En général,
la Suède n'opposa pas de « roi suédois » aux rois de
l'Union ; mais tandis que l'Eglise suédoise et une partie
de la haute noblesse travaillaient à faire accepterceux-cisans
réserve, le parti national ne les toléra nominalement qu'à
la condition que le gouvernement de la Suède fût remis
en réalité à des gens du pays, « administrateurs du
royaume » (Riksforestandare). Des Sture (V. ce nom)
ont été, le plus souvent, choisis comme « administrateurs
du royaume » parle parti national, au cours du xve siècle.
Les Sture ont été, en quelque sorte, au xv e siècle, les
« rois non couronnés » des paysans et des hobereaux de
Suède. Ils commencèrent à émanciper la- contrée de la
lourde suprématie commerciale de la Hanse.

LA RENAISSANCE DE LA SUÈDE. — L'atrocité des exécu-
entions qui suivirent la victoire de Christian II de Dane-
mark sur Sten Sture le Jeune, après la bataille du lac -
Asunda (20 janv. 1320), fut la cause de la rupture de
l'Union, qui avait toujours été si précaire, de Calmar. Le
15 avr. 1523, Christian II, effrayé par la révolte des mi-
neurs de la Dalécarlie, conduits par Gustave Eriksson
Vasa, s'enfuit de Suède pour toujours. 

-Gustave Vasa (V. GUSTAVE Ter, t. XIX, p. 616), le pre-
mier roi national de la Suède, « arracha son pays à la sujé-
tion politique du Danemark, à la dépendance économique
de l'Allemagne et au joug ecclésiastique des papes ». La
Suède se reposa, sous son règne, d'un état de guerre qui
avait été presque permanent pendant des siècles. Le clergé,
qui passait pour posséder les deux tiers du sol du royaume,
fut dépouillé ; ses chefs, l'archevêque d'Upsal et l'évêque
du Vesteras, furent punis, par la mort, de leur fidélité aux
souvenirs de l'Union. La victoire définitive de la réforme
sur le catholicisme en Suède date du synode d'Upsal en
1593. Gustave Vasa avait eu le tort de régler le droit de
succession à la couronne de manière qu'il ne pouvait man-
quer de se produire, entre ses héritiers, des conflits du
genre de ceux qui avaient désolé toute la Scandinavie du
moyen àge. C'est Charles IX (-j- 1611), le second fonda-
teur de la dynastie des Vasa, qui guérit les nouvelles
plaies, résultat de cette imprévoyance. C'est sous Gus-
tave-Adolphe, fils de Charles IX, que l'indivisibilité de
I'Etat fut proclamée et que le royaume cessa d'être par-
tagé entre les princes du sang. -
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La Suède, reconstituée, fut amenée, au xvie siècle, à
orienter sa politique du côté de la Baltique, contre ses
ennemis naturels et traditionnels : la Russie en forma-
tion, la Pologne des jésuites, le Danemark, l'Allemagne;
et à leur disputer, pour assurer la sécurité de sa Fin-
lande, les territoires pour ainsi dire vacants de la Livonie
et de l'Ehstonie. C'est là un fait de très grande consé-
quence. En effet, il explique que la Suède du xvn e siècle
ait manqué ses destinées. Ce pays éprouva, après la rup-
ture de l'Union, des besoins impérieux d'action et d'ex-
pansion, comme pendant l'âge des Vikings. Or, pourquoi
les Suédois n'ont-ils pas tourné alors leur activité vers
les expéditions maritimes, la découverte et l'exploitation
des mondes nouveaux d'outre-mer? Poar réussir dans
des entreprises de ce genre, qui firent la fortune et la
gloire de l'Angleterre et de la Hollande, il ne leur man-
quait rien. Ni le fer, ni le bois, ni le goudron, ni le
chanvre, aucun des éléments d'une marine, puisqu'ils
fournissaient les autres pays de ces denrées; ni même
une marine, car c'est au xv e siecle qu'ont vécu les deux
grands hommes de mer de la Suède, Jacob Bagge et If;las
Horn; ni l'esprit d'aventures, dont leurs ancêtres avaient
fourni les plus éclatants exemples. Il leur a manqué de con-
cevoir que « leur avenir était sur l'eau » et qu'à se mê-
ler des affaires du continent (au moment même oh l'An-
gleterre s'en dégageait enfin), ils ne pouvaient qu'épuiser,
sans résultats durables, leurs réserves d'énergie. L'éner-
gie suédoise s'est inutilement dépensée et perdue, à deux
reprises, dans les plaines illimitées de l'Allemagne et de
la Russie, sous Gustave-Adolphe et Charles XII. Et ja-
mais le pays ne s'est entièrement remis de la terrible sai-
gnée qu'entraînèrent ces deux grands efforts dispropor-
tionnés, inutiles. « La lutte pour l'hégémonie sur la
Baltique conduisit la Suède au point culminant de sa gran-
deur et au bord de sa ruine. »

LA GRANDEUR DE LA SUÈDE. — Nous n'avons pas à ra-
conter ici le règne de Gustave-Adolphe (V. ce nom,
t. XIX, p. 616), la régence d'Axel Oxenstierna (V. ce
nom, t. XXV, p. 737), les aventures de la reine Chris-
tine (V. ce nom, t. XI, p. 279), l'histoire de la Suède
sous Charles X Gustave et sous Charles XI (V. ces
noms, t. X, pp. 749 et 750), ni l'épopée de Charles XII (V.
ce nom, t. X, p. 751). A partir de 1631, date de la vic-
toire de Gustave Adolphe à Breitenfeld, la Suède fit en
Europe figure de grande puissance. A la fin de la guerre
de Trente ans (1648) et surtout après la paix d'Oliva
(1660), les rêves de Gustave-Adolphe étaient à peu
près réalisés : faire de la Poméranie la contrescarpe
de la forteresse suédoise, dont la Baltique serait le fossé,
et de la Baltique un lac suédois. Dans le même temps,
les traités de Bromsebrü (1615) et de Rceskilde (1658)
consommèrent l'annexion à la couronne des Vasa des
provinces suédoises (Scanie, Halland, Blekinge, Gotland,
Boliuslàn, Herjedalen, Jemtland), formant un tiers envi-
ron de la superficie du royaume, qui avaient appartenu
jusque-là au Danemark ou à la Norvège. Ces der-
nières acquisitions furent définitives. En 1660, la Suède
ainsi arrondie, qui possédait en outre la Finlande, l'Ehs-
tonie, la Livonie, l'Ingrie (en partie), la Poméranie occi-
dentale, Wismar, Brème et Verden, avait une super-
ficie totale de 900.000 kil, q., peuplée de 3.000.000
d'hommes. — Les traités qui terminèrent l'épopée dé-
sastreuse de Charles XII (1710-21) enlevèrent, il est
vrai, à la Suède tout ce qu'elle avait à l'E. et au S. de
la Baltique, à l'exception d'une partie de la Poméranie,
avec Wismar. Mais la Suède avait possédé l'Ehstonie
pendant un siècle et demi, la Livonie pendant près d'un
siècle. Les traces de la civilisation suédoise dans ces ré-
gions ne se sont effacées que lentement. « La noblesse de
Livonie a certainement dû sa situation éminente en Russie
et son influence sur l'histoire de cet Empire pendant le
xviue siècle à son éducation politique, acquise à l'époque
de la domination suédoise. »

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

La constitution suédoise fut fortement modifiée au
xvne siècle. Il y avait théoriquement trois pouvoirs, dont
les attributions n'étaient pas séparées d'une manière très
nette : le roi ; le Sénat, composé des plus hauts fonc-
tionnaires de la couronne et des chefs de la plus haute
noblesse du royaume ; la Diète, composée des représen-
tants des quatre ordres de l'Etat : noblesse, clergé, bour-
geois, paysans. En fait, les grandes guerres victorieuses
de Gustave-Adolphe mirent hors de pair, pour un temps,
l'autorité royale, dont le Sénat ne fut qu'un instrument,
et procurèrent à la noblesse d'immenses richesses :
comme pendant l'âge des Vikings, les dépouilles du
continent s'accumulèrent dans les châteaux suédois.
Après Gustave-Adolphe, la noblesse enrichie reprit de
l'ascendant, d'autant plus que les rois, obérés, avaient
de trafiquer des terres de la couronne, qui étaient pas-
sées, pour la plupart, entre les mains des aristocrates.
La réduction ou retrait, par la couronne, des terres alié-
nées par elle, fut, à partir de 1650 environ, à l'ordre du
jour — énergiquement réclamée par les trois ordres rotu-
riers, énergiquement combattue par le Sénat. Une pre-
mière tentative de réduction, votée en 1655, fut suspendue,
grâce à l'influence du Sénat, aussitôt après la mort de
Charles X Gustave. Mais, enfin, cette mesure s'imposa
pour empêcher la ruine du pays et pour subvenir aux
frais énormes de l'entretien de sa force militaire.
Charles XI opéra la réduction, et cette grande révolution
économique, qui se fit par des voies légales, sans effusion
de sang, brisa la puissance de la noblesse, laquelle se trans-
forma en noblesse de cour et d'administration. En même
temps s'établit de toutes pièces la monarchie absolue, sur
le modèle des monarchies continentales : la Diète de 1680
autorisa le roi à se passer du Sénat s'il le jugeait bon; le
Sénat redevenait ce qu'il avait été sous Gustave-Adolphe,
un instrument de règne ; en 1682, la Diète, déchirée par
des divisions intérieures, fut annulée à son tour : elle
ne fut pas abolie, mais Charles XII ne la convoqua
jamais.

La participation des Suédois à la guerre de Trente ans
transforma leurs moeurs, qui étaient restées rudes et
simples. Ils apprirent à connaître le luxe, l'art et la
science; et la France, leur alliée, fut, à cet égard, leur
initiatrice. L'hospitalité suédoise fut offerte au xvn e siècle
à Grotius, à Pufendorf, à Descartes, à Comenius. La Suède
eut déjà de grands érudits : Rudbeck, Stiernh(ôk. Mais
c'est dans l'art militaire surtout que la nation fit preuve,
à cette époque, d'une puissante originalité. Gustave-
Adolphe, Banér, Torstenson ont été au nombre des pre-
miers tacticiens de leur temps, et Dahlberg peut être com-
paré à Vauban comme constructeur de forteresses.

LA SUÈDE AU MFIIie SIÈCLE. — Une des principales
caractéristiques de l'histoire intérieure de la Suède, c'est
une sorte d'oscillation rythmée qui fit passer plusieurs fois
la prépondérance de l'aristocratie à la couronne, de la cou-
ronne à l'aristocratie ou à la petite noblesse. Les désas-
tres du règne de Charles XII ayant montré clairement les
mauvais côtés de l'absolutisme, la mort de ce prince
(30 nov. 1718) fut le signal d'une transformation poli-
tique complète. La couronne fut donnée au mari d'une
soeur de Charles XII, Frédéric de Hesse-Cassel, qui ac-
cepta une constitution vraiment républicaine (constitution
de 1719, complétée par la capitulation de 1720 et par le
règlement de 1723). Alors commence la période dite « de
la Liberté » (Frihctstiden). Le pouvoir dominant fut
désormais la Diète, dirigée par la petite noblesse ; le
Sénat, dont les membres furent choisis par elle, devint
responsable devant elle; d'autre part, le roi ne put rien
faire sans l'approbation du Sénat. H s'établit done un
régime parlementaire. Puisque tout dépendait de la ma-
jorité de la Diète, la grande affaire fut, pour tous ceux,
Suédois ou étrangers, qui voulaient exercer une action
sur la politique du pays, de gagner des voix à la Diète, par
tous les moyens. « Le vice le plus néfaste du régime fut
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la corruption généralement répandue, analogue à celle de
l'Angleterre des Walpole. » Sous Frédéric Ier se formèrent
les deux grands partis des Bonnets (de nuit), amis du
président de la chancellerie Arvid Horn, pacifiques et puri-
tains, et des Chapeaux, francophiles, russophobes. Ces
deux partis se succédèrent au pouvoir durant le Frihets-
tiden (V. HORN et GYLLENBORG). En 4743, la Russie im-
posa, comme successeur de Frédéric Ier, Adolphe-Frédéric
de Holstein, époux de Louise-Ulrique de Prusse. A l'ins-
tigation de sa femme, sœur de Frédéric le Grand, dont
l'esprit impérieux s'accommodait mal des restrictions du
régime parlementaire, Adolphe-Frédéric tenta, contre le
Sénat, des coups d'Etat qui échouèrent (1756,1779). Mais
les inconvénients de la « Liberté » se faisaient sentir k
leur tour l'abaissement de la Suède « anarchique »
était si profond que les puissances voisines en vinrent
à projeter de la supprimer, en lui faisant subir le sort de
la Pologne. Cette situation permit k Gustave III de con-
sommer, après la Diète de 4771, où la confusion avait été
inexprimable, une révolution (19 août 1772). Ce jour-là,
le roi harangua le peuple et les troupes, fit fermer les
portes du Sénat et arrêter les sénateurs. H n'y eut pas
de sang versé. Le Sénat, reprenant son ancien caractère
de Conseil de souverain, cessa de dépendre de la Diète ; la
Diète perdit la plupart de ses prérogatives. Toutefois,
l'ancien absolutisme ne fut pas rétabli tout de suite. On
le vit bien lorsque, à la Diète de 1786, une opposition
très décidée condamna ouvertement la politique financière
et les actes du roi. Un second coup d'État„ accompli à la
faveur d'une guerre contre la Russie, eut raison de ces
dernières résistances de l'ordre équestre, en avr. 1789,
et restaura intégralement le régime de Charles XII, ou
pea s'en faut.

La Suède du xvine siècle, qui avait cessé d'être comp-
tée au nombre des grandes puissances militaires, entra, en
revanche, de plus en plus dans le courant de la civilisation
occidentale. Elle commença de contribuer aux progrès de
cette civilisation, avec Linné et ses disciples, Scheele,
Celsius, Svedenborg. Gustave III, le « despote éclairé »,
le « roi philosophe », eut une cour très brillante, à la
française : il copia de son mieux le Théâtre-Français,
l'Académie française, Versailles, etc.

LA NORVÈGE DEPUIS L 'UNION DE CALMAR JUSQU'A LA FIN

DU xvine SIÈCLE. = Pendant que la Suède passait par ces
alternatives éclatantes de grandeur et de décadence, la
Norvège demeurait dans la plus profonde obscurité. La Nor-
vège resta unie au Danemark Iorsque la Suède se fut dé-
gagée de l'Union (V. DANEMARK). A la fin du xvlIe siècle,
le roi dano-norvégien, roi absolu, gouvernait la Norvège,
comme le Danemark, par des fonctionnaires indigènes.
Après '1720, une longue période de paix permit le déve-
loppement économique du royaume ; une marine de com-
merce se créa.

LA SUÈDE ET LA NORVÈGE DE 4789 A 4815. — Lorsque
éclata la Révolution française, Gustave III se hâta de con-
clure la paix avec les Russes et de se mettre en relations
avec les émigrés pour la délivrance de Louis XVI; mais
il fut assassiné, le 15 mars 1792, par un partisan exas-
péré desprivilèges de la noblesse. Après une régence «libé-
rale » (du duc de Sudermanie, conseillé par Reuterholm),
les « Gustaviens » reprirent la direction des affaires sous
Gustave IV Adolphe. Ce roi, remarquable par son insuffi-
sance intellectuelle, sa haine mystique de la Révolution et
de Bonaparte considéré comme la personnification de l'An-
téchrist, engagea la Suède à fond dans les grandes que-
relles continentales. Toujours battu, il se fit prendre la
Poméranie par les Français et la Finlande par les Russes,
tandis que les Dano-Norvégiens, alliés de Napoléon depuis
le bombardement de Copenhague (7 sept. 4807), mena-
çaient les frontières de l'Ouest. La situation de la Suède
paraissait désespérée en 4809. Le colonel suédois qui com-
mandait l'armée du Nord contre Ies Norvégiens, Adles-
parre, conclut avec ceux-ci un armistice, de son autorité
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privée, et marcha sur Stockholm, au printemps de 1809.
Gustave IV fat détrôné; son oncle, le duc de Sudermanie,
fut proclamé roi sous le nom de Charles XIII ; et le prince
Christian-Auguste d'Augastenborg, commandant de l'ar-
mée dano-norvégienne, fut élu prince héritier. C'est de
cette élection que date l'idée d'une union possible entre la
Norvège et la Suède, qui serait pour celle-ci une compen-
sation à la perte de Ia Finlande. — Le nouveau gouver-
nement, parlementaire et constitutionnel, fit la paix avec
tout le monde : la Russie (sept. 1809), qui reçut la Fin-
lande; le Danemark (déc. 4809), la France (janv. 1810).
Une des conditions de la paix avec la France fut l'adhé-
sion au blocus continental contre l'Angleterre.

L'héritier présomptif, Christian-Auguste, étant mort su-
bitement le 28 mai 1810, il fallut lui choisir un succes-
seur. — Le choix qui fut fait du maréchal de France Ber-
nadotte (V. ce nom, t. VI, p. 651), si bizarre au premier
abord, s'explique par l'habitude qu'avaient eue Ies Suédois,
au siècle précédent, d'adopter des princes étrangers (Hols-
tein, Hesse-Cassel), par la popularité de la France (et,
jusqu'à un certain point, de la Révolution française) en
Suède (et particulièrement dans l'armée), par le désir de
complaire à Napoléon, enfin par l'impopularité des autres
candidats, Frédéric VI de Danemark et Frédéric-Christian,.
frère cadet de Christian-Auguste. Charles XIII adopta
Bernadotte, qui entra à Stockholm en nov. 1840, et prit
le nom de Charles-Jean.

Il y avait alors en Suède deux partis: l'un qui aspirait
à recouvrer la Finlande sur la Russie, l'autre qui tendait
à l'union avec la Norvège. Lorsque la guerre éclata entre
la Russie et Napoléon, Charles-Jean, qui détestait l'em-
pereur et que l'empereur détestait, se rangea du côté de
ceux qui visaient la Norvège; ce qui devait entraîner la
guerre contre le Danemark, allié de Napoléon, contre Na-
poléon lui-même, et la conclusion d'une alliance entre la
Suède et la Russie. Telle fut la politique de Charles-Jean,
dite « de 1812 ». Comme elle a réussi, on a dit que pour
l'avoir conçue, l'ex-maréchal de l'Empire fut « un véri-
table homme d'Etat ».

En 1812-13, la Russie, l'Angleterre et la Prusse pro-
mirent, par des conventions secrètes, la Norvège à la
Suède. Après la défaite de Napoléon à Leipzig (oct. 1813),
le roi de Danemark fut obligé de conclure avec Charles-
Jean le traité de Kid (14 janv. 1814), par lequel il aban-
donnait tous ses droits sur la Norvège en échange de la
Poméranie suédoise; — mais non pas, ce qui a été de-
puis reproché amèrement par les Norvégiens aux Suédois,
les dépendances historiques de l'ancien royaume de Nor-
vège : Islande, Groenland, Feroë. C'est en vain que le
statholder danois de Norvège, Christian-Frédéric; essaya
de maintenir, après le traité de Kid, l'indépendance du
pays ; le 20 oct. 4814, le Storthing norvégien décida que
la Norvège serait unie à la Suède, ea qualité de royaume
indépendant, et que le roi de Suède, élu roi de Norvège,
jurerait fidélité à la constitution norvégienne de 1814. Les
principaux organes de cette constitution étaient un Parle-
ment (Storthing) nommé par le peuple à deux degrés, et
divisé en deux Chambres, entièrement indépendant du roi
(car il ne pouvait être dissous et pouvait promulguer des
lois, même si le roi refusait sa sanction, pourvu que trois
assemblées successives les eussent votées, de trois ans en
trois ans) ; — et un conseil d'Etat chargé du pouvoir
exécutif, dont une section serait déléguée auprès da roi à
Stockholm, et dont l'autre formerait le ministère à Chris-
tiania. H n'y eut donc pas de « cession » de la Norvège à
la Suède, comme il en avait été question dans les avant-
projets, préliminaires du traité de Kiel, maisune « union »
personnelle entre deux royaumes distincts.

LA SUÈDE Er LA NORVÈGE AU xIxe SIÈCLE. LA RENAIS-
SANCE DE LA NORVÈGE. — La Suède et la Norvège ont vécu
en paix au xIxe siècle sous le régime de leurs constitu-
tions respectives de 1809 et de 4814, plus ou moins mo-
difiées. Depuis 4815, les deuxpeuples, dont personne n'a
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menacé l'indépendance, ont renoncé à se mêler inutile-
ment des affaires de l'Europe. V. les articles consacrés
dans cet ouvrage à CHARLES XIII, à CHARLES XIV JEAN, h
OSCAR Ier, à CHARLES XV et à OSCAR II.

En Suède, les principaux événements politiques du
xixe siècle ont été : la réforme de 4840, qui donna au con-
seil d'Etat la forme d'un ministère divisé en sept départe-
ments; l'abrogation des ordonnances qui limitaient la liberté
de conscience (1858) ; l'émancipation complète des juifs
(1873); la transformation de la vieille Diète à quatre Or-
dres ou Etats en Parlement moderne, à deux Chambres
(Constitution de 1866). La lutte des partis a porté d'abord
sur la réforme de l'armée, entre la droite, respectueuse
des traditions militaires du. pays, et la gauche, toute ru-
rale, préoccupée d'économies et qui voulait une milice na-
tionale, comme en Suisse ; puis sur la question du libre-
échange et de la protection. Le parti socialiste s'est organisé
en 1889 sur le modèle allemand; il réclame naturellement
le suffrage universel. Le grand problème de l'entente avec
la Norvège a, en ces derniers temps, rejeté toutes les autres
quéstions au second plan.

En 4813, la situation matérielle de la Norvège était
déplorable. Le pays avait été ruiné par le blocus conti-
nental ; il y avait eu récemment une grande banqueroute
nationale (1813) et des disettes. Mais la Constitution était
la plus démocratique de l'Europe. Les Norvégiens étaient
un peuple de pécheurs, de paysans propriétaires et de
pasteurs luthériens, habitués à la bureaucratie de la mo-
narchie danoise. Cette bureaucratie, à tendances nationa-
listes et antisuédoises, fut d'abord la meilleure défense
de la constitution. C'est le personnel bureaucratique qui
peupla les premiers Storthings. Or trois Storthings suc-
cessifs, à partir de 1813, votèrent l'abolition de ce qui
restait de la noblesse en Norvège, malgré l'opposition de
la couronne. Tous les Storthings, de 1821 à 1839, re-
poussèrent à l'unanimité et sans discussion tous les amen-
dements proposés par Charles-Jean à la Constitution. Pais,
le 17 mai, anniversaire de la Constitution, fut célébré en
Norvège comme fête nationale, malgré le roi; il y eut à
ce sujet une émeute au marché de Christiania en 4829 ;
Charles-Jean fut obligé de céder. Ces conflits surexci-
tèrent au plus haut degré l'orgueil patriotique des Nor-
végiens.Vers 1830, l'ancienne bureaucratie fut dépassée et
remplacée par un parti nouveau, recruté parmi les pay-
sans : on s'efforça d'effacer les traces, qui persistaient dans
la langue et dans la littérature, de l'influence danoise ;
l'opposition des « Storthings de paysans » (dont le pre-
mier date de 1833) fut plus rude encore que celle des as-
semblées antérieures. La Norvège obtint successivement
que les navires de commerce norvégiens battissent pavil-
lon national dans tons les parages (4838), que le nom de
la Norvège fut mis le premier dans tous Ies documents
relatifs à ce pays, que la Norvège eut comme la Suède son
pavillon national pour la marine militaire avec un em-
blème d'union à la hampe (1844), ete. En même temps,
la liberté religieuse était établie (184.3-78) ; la popula-
tion s'accrut beaucoup ; la dette fut complètement rem-
boursée; la marine de commerce norvégienne devint
une des premières de l'Europe ; le nombre des pro-
priétaires fonciers doubla. Ce peuple jeune et fort,
réveillé d'un sommeil séculaire, si différent de la vieille
Suède aristocratique, animé d'une vie politique intense,
n'a pas cessé depuis le milieu du siècle de tendre à
l'autonomie complète. C'est surtout sous le règne d'Os-
car II que l'hostilité contre l'Union prit un caractère
aigu. D'abord, au sujet d'un amendement à la Cons-
titution, réclamé par le Storthing : le Storthing vou-
lut obliger le roi à choisir ses ministres dans la majorité
du Storthing (4872); il vota cet amendement par trois
fois (1872-77-80) ; Oscar II n'en tint pas compte. Roi
et Storthing, à partir de 1880, se refusèrent mutuelle-
ment toutes leurs demandes ; on s'arma des deux côtés;
le roi céda seulement en 4884 (ministère Sverdrup-Richter)

Avec le ministère Sverdrup l'ancienne gauche des paysans,
au fond conservatrice, luthérienne, orthodoxe, était ar-
rivée au pouvoir; elle vota la loi sur le recrutement(4885),
la loi pour l'introduction du jury (1887), des lois électo-
rales et d'enseignement, conformément à son programme.
Mais Sverdrup fut mis en minorité au Storthing sur la
politique ecclésiastique, lorsqu'il proposa de conférer aux
conseils de paroisse le droit de rayer des listes électorales
quiconque aurait rompu avec l'Eglise ou mené une con-
duite immorale. Il y eut, désormais, trois partis : la droite
(Stang), la gauche piétiste (Sverdrup) et la gauche radi-
cale (Bjérnstern Bjôrnson). Sverdrup se maintint jusqu'en
jui1.1889. Aux élections de 1889,1a coalition de la droite
(54 membres) et de la gauche piétiste (22) garda la ma-
jorité contre la Ouche radicale (38) ; mais c'est le chef
des conservateurs purs, Stang, qui fut choisi par le roi
comme président d'un ministère de combat. Alors com-
mença un autre assaut, le plus violent de tous, contre le
roi et la Suède, car le parti radical crut devoir employer,
pour sa propagande, le moyen sûr d'une nouvelle agita-
tion nationaliste. Le programme du parti (Trondhjem,
juil. 4887) comportait, en effet, avec le suffrage uni-
versel, avec l'impôt direct et la démission obligatoire
des ministères en minorité au Storthing, la création
de consuls spéciaux pour la Norvège et d'un ministère
norvégien des affaires étrangères. Les élections de 1891
ayant donné le pouvoir au parti (65 sièges contre 35
aux conservateurs et 14 aux amis de Sverdrup), un mi-
nistère Steen fut nommé, qui commença l'application de
ce programme. Mais le roi, approuvé par la Diète de Suède,
se montra irréductible sur la question des consuls norvé-
giens, et Steen se retira (22 avr. 4893). Le nouveau mi-
nistère, présidé par Stang, déclara, en entrant en fonc-
tions, qu'il se chargeait du pouvoir « pour éviter le danger
qu'il y avait à laisser Ie roi sans conseillers et le pays
sans gouvernement ». Il y eut alors rupture entre le roi
et le ministère norvégien d'une part, le Storthing de
l'antre. Le Storthing fit, de son chef, les premières dé-
marches pour la création d'un service consulaire indépen-
dant, et refusa Ies crédits affectés au budget commun.
Après les élections de 1894, d'où sortit un Storthing di-
visé en deux fractions presque égales, on forma péni-
blement un ministère de concentration (Hagerup-Gram),
composé de représentants des trois partis. Un second mi-
nistère Steen est en fonctions depuis le 49 févr. 4898. —
Le nationalisme norvégien a produit, par contre-coup,
un nationalisme suédois ; et les deux peuples se sont armés,
pour une querelle éventuelle, surtout depuis 4895. — En
ces derniers temps, le peuple norvégien s'est, du reste,
imposé de plusieurs manières, à l'attention du monde
civilisé; des écrivains comme Ibsen, des savants comme
Nansen, des artistes comme Thaulow et Grieg, jouissent
d'une réputation internationale. La Norvège d'aujourd'hui
(dont les législations scolaire, antialcoolique, etc., sont
notablement en avance sur celles des grands pays) est au
comble de sa prospérité matérielle et intellectuelle; elle
traverse une phase analogue, mutatis mutandis, à celle
qu'ont traversée au xvie siècle le Portugal, au XvIIIe la
Suède et la Hollande; le peuple norvégien est aujour-
d'hui, en Europe, celui qui ressemble le plus aux peu-
ples des nouveaux mondes, de l'Amérique du Nord, de
l'Australie et de l'Afrique du Sud.	 CH.-V. LANGLOIS.

LANGUE ET LITTÉRATURE. — Les langues scan-
dinaves (ou nordiques, ou norroises, ou norraines) forment
un des groupes les plus importants de la famille des lan-
gues germaniques : le germanique septentrional. On sub-
divise ce groupe en norrois occidental, qui comprend le vieil
islandais et le vieux norvégien, et norrois oriental, qui
comprend le vieux danois et le vieux suédois. Antérieure-
ment au ix° siècle (de 300 environ ap. J.-C. à 900) certains
monuments runiques (pierres runiques, bractéates, etc.)
portent des inscriptions composées en une langue, le pré-
norrois, où les caractères distinctifs des idiomes indiqués
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ci-dessus ne sont pas encore nettement marqués; mais du
xe au xIve siècle la séparation est telle que l'on peut éta-
blir pour chacun d'eux une grammaire spéciale. Au
XVe siècle, le Danemark impose à la Norvège sa domina-
tion politique ; peu à peu, tout au moins comme langue
littéraire, le norvégien est évincé par le danois et on peut
dire, d'une façon presque absolue, que jusqu'en 1814, la
langue écrite norvégienne n'est que du danois: A partir
de l'union avec la Suède, on constate en Norvège chez cer-
tains écrivains une tendance à créer une langue de plus
en plus distincte de la danoise, sinon par la grammaire,
du moins par le vocabulaire. Comme langue parlée, le nor-
végien offre une certaine analogie avec le suédois, grâce à
un accent musical commun et propre -aux langues de
la péninsule scandinave. En fait, cependant, si l'on ne
tient pas compte de différences dialectales, qui iront sans
doute en augmentant, et des variétés dans la prononcia-
tion, il n'existe aujourd'hui que trois langues scandinaves
littéraires : l'islandais, parlé et écrit en Islande, le dano-
norvégien, parlé et écrit en Danemark et en Norvège, et le
suédois parlé et écrit en Suède et, par les classes supé-
rieures, en Finlande.

De même qu'il y a plusieurs langues scandinaves,il y a
non pas une, mais plusieurs littératures scandinaves : la lit-
térature islandaise, surtout brillante du Xe auxine siècle,
la littérature norvégienne, qui se confond avec l'islan-
daise jusqu'à la fin du moyen âge, avec la danoise jus-
qu'au début du xixe siècle et devient ensuite indépendante
et originale, la littérature danoise (V. DANEnARK), et
enfin la lit érature suédoise, à laquelle se rattachent les
écrivains finlandais qui, comme Runeberg, ont écrit en
suédois (V. FINLANDE).

Littérature islandaise. — PREMIÈRE PÉRIODE (Mo-
yen âge). Les plus anciens monuments de la littérature
islandaise ne remontent sans doute pas au delà du Xe siècle.
Du xe au xiie et même au xive siècle cette littérature est,
en revanche, très remarquable et d'une extrême richesse.
C'est l'époque glorieuse des Eddas, des Sagas et des
Scaldes (V. ces mots). Au début du xiv e siècle apparaît
la Rima, qui prend bientôt un développement extraordi-
naire et finit par faire oublier pendant plusieurs siècles les
oeuvres des scaldes et les sagas originales. La rima n'est
pas autre chose que la mise en vers des récits plus ou
moins romanesques, tirés des anciennes sagas ou des lit-
tératures étrangères. Le souci de la forme est moins grand
chez l'auteur de rimur que chez les scaldes, mais il per-
siste : l'auditeur tient à être bercé par un rythme régu-
lier auquel son oreille est habituée ; si, à cela, on ajoute
quelque aventure bien surprenante, il se déclare satisfait
et récompense volontiers le « diseur de rimes ». Parmi les
œuvres de ce genre, antérieures à l'introduction de la
réformation en Islande, on peut citer : la Skida-rama, dont
le héros Skidi, une sorte de vagabond hâbleur, a des aven-
tures plus plaisantes et grotesques que tragiques, la Helga-
rima, qui décrit la vie du poète et « lagman » Helgi, la
Fritiofs-rama, composée d'après la Fritiofsaga, et quan-
tité d'autres où .l'on rencontre les héros de l'antiquité, le
roi Artus ou Charlemagne : Sikkju-rinxur, Virgilius-
rimur, etc. On ne saurait, dans une revue même som-
maire de la littérature islandaise au moyen âge, omettre
de mentionner une traduction des Livres saints, datant
du xme siècle, le recueil des lois et coutumes, qui porte
le titre de Grdgds d'Islande et deux oeuvres historiques
d'une réelle valeur : le Livre des Islandais d'Ani Frédi
(c.-à-d. le Sage f -1-1148]), qui raconte l'histoire d'Islande
de la colonisation à 1120, et le Landndmabdk (V. ce
mot) de Haukr Erlendsson (1294-1334).

DELJXIÈDE PÉRIODE (De la Réformation jusqu'en 1720).
— De l'époque où la Réformation pénétra en Islande jus-
qu'au .début du xvine siècle, la littérature islandaise a un
caractère profondément religieux. Gudbrandur Thorléksson
(1542-1627), évêque de Hblar, fonde, en 1571, une im-
primerie d'oie ne sortent guère que des traductions des

Saintes Ecritures (celle, entre autres, qu'il fit lui-même de
la Bible et qui n'a pas été surpassée), des collections de_

sermons, des méditations sacrées, des ouvrages d'édi-
fication, dont plusieurs sont traduits de l'allemand ou du
danois, ou encore des paraphrases en vers de certains épi-
sodes de l'Ancien et du Nouveau Testament, sous la forme
populaire de la rima. Les premiers traducteurs, antérieurs
même à G. Thorlâksson, sont: Oddr Gottsk:ilksson (-1-1556),
qui traduit, d'une manière assez maladroite encore, les
évangiles, le catéchisme de Luther, etc., et Marteinn
Einarsson, qui met en islandais quelques psaumes des ré-
formateurs (1555). Les sermons les plus remarquables
sont ceux de J6n Thorlâksson Vidalin (1666-1720), pu-
bliés pour la première fois en 1718; ils ont été réimpri-
més plus de douze fois dès lors. Les poètes, auteurs de
psaumes ou de cantiques, se comptent par centaines et
tous ne sont pas connus; il suffira de nommer ici : J6n
Thorsteinsson (;- 4627), surnommé le martyr parce qu'il
fut assassiné en Islande par des pirates turcs, et Hall-
grimur Pjetursson (1614-74), dont les Cantiques de la
passion de Notre-Seigneur-Tésus-Christ (1666), le livre
préféré des Islandais, comptent une quarantaine d'éditions.
Ceux qui composent des « rimes » sur des matières, soit
religieuses, soit profanes, ne sont guère moins nombreux
que les psalmistes, et leurs œuvres se comptent par mil-
liers; les meilleutis sont Gudmudur Bergthôrsson (-1-1705)
et Thorl:ikur Gudbrandsson (-1-1707). Ce dernier est éga-
lement un poète lyrique d'une certaine valeur; ses poèmes
d'amour, ses poésies légères et ses satires ne sont surpas-
sées que par celles de son aîné de quelques années : Stefan
Olafsson (1620-88), le premier poète islandais du xvnesiècle
et l'un de ceux dont la réputation ne s'est jamais affai-
blie en son pays. Les érudits ne manquent pas en Is-
lande pendant cette même période. Quelques-uns, tels que
ArngrimurJ6nssonVidalin (1568-1648) et l'évêque Bryn-
j6lfur Sveinsson (1605-75), joignent à une connaissance
approfondie de l'antiquité islandaise une connaissance non
moins sérieuse de l'antiquité classique. La plupart cepen-
dant s'occupent presque uniquement des choses d'Islande.
Arngrimur J6nsson Vidalin publie, entre autres, en latin,
les ouvrages suivants : Brevis Commentarius de Islan-
dia (1593); Crymogtea, sive rerum Islandicarum
libri III (1610) ; Specimen Islandace historicum et ma-
gna ex parte chorographicum (1643), et c'est lui qui
fournit à 01e Worm le manuscrit de la Snorra-Edda, connu
sous le nom de Codex Vormianus. Brynjélfur Sveinsson,
de son côté, découvre le manuscrit de l'Edda de Snmund,
dit Codex regius, et en assure la conservation. Auprès
d'eux, il faut nommer: Thérdur Thorlâksson (1637-97),
qui publie les anciennes sagas : le Landndmabôk, le
Livre des Islandais, la Kristnisaga, etc., le juriscon-
sulte Pâll J6nsson Vidalin (1667-1 727) ; le paysan histo-
rien Bjern Jénsson (1574-1655), dont les Annales ra-
content l'histoire de l'Islande de 4400 à 1645; Thormo-
dur Torfason ou Torfnus (1636-1719), auteur fécond et
d'une science sûre; le grammairien Runolfur J6nsson
(1-1634), auteur d'une Grammaticce Islandicce rudi-
menta et surtout Ami Magnusson (1663-1730) , collec-
tionneur infatigable de tous les documents relatifs à l'his-
toire littéraire de l'Islande, dont la riche bibliothèque de
manuscrits islandais, bien que détruite en partie par l'in-
cendie de Copenhague en 1728, constitue encore un des
fonds les plus précieux de la bibliothèque universitaire de
cette ville (fonds Arnamagnéen).

TROISIÈ3IEPÉRIODE (Dix-huitièmesiècleet dix-neuvième
jusqu'en 11814)_ — Le xvine siècle est dans l'histoire
de la littérature islandaise une époque peu brillante. Les
hommes de foi ont disparu, ou ils ne sont ni poètes, ni
orateurs- La plupart des écrivains se servent alors, de pré-
férence, du danois ou du latin. C'est ainsi que le juris-
consulte Magnus Ifetilsson (t 1803) publie en danois la
première Revue périodique de l'Islande et sa Collection
des lois en vigueur de 1096 41720; c'est en latin que
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l'évêque Finnur dansson (4704-89) composa son excel-
lente Historia ecclesiastica Islandiœ (1772-78, 4 vol.),
et Hlâfdén Einarsson (-j- 4785), sa Sciagraphia historia:
litterari e Islandiœ (4777), œuvre très précieuse, bien
qu'elle ne soit guère que le catalogue des auteurs et des
ouvrages composés en Islande des temps les plus reculés
jusqu'à la fin du siècle. Parmi les éditeurs et commenta-
teurs de documents littéraires islandais du moyen fige, on
relève les noms de Jan Eiriksson (1728-87), de Jan Olafsson
de Svefney (1729-1811), d'0lafur0lavius (-1-4788), qui im-
prime la célèbre saga de Njdl, deSkuliThorlacius (-1-1855),
de Grimur Thorkelin (g- 1829), l'éditeur du Diplomata-
rium arnamagnœanum (4786, vol. I et H), de l'évêque
Jan Arason (-f- 1743), auteur de plusieurs glossaires la-
tins-islandais, et du pasteur Bjôrn Halldarsson (-1-1794),
dont le Lexicon Islandico-Latino-Danicum a été publié
par Rask en 4814. Les auteurs de rinaur sont moins
nombreux qu'au siècle précédent et de moins de valeur
encore; en revanche, certains poètes, comme le prêtre
Gunnar Pâlsson (i 1791), font des pastiches très réussis
des chants de l'Edda, et des savants s'y laissent prendre.
On rencontre cependant en Islande, pendant cette période
très érudite, raisonnable et prosaïque, deux poètes dis-
tingués, Eggert 0lafsson (4726-68), qui, à côté de ses
savantes études agronomiques et économiques sur l'Islande,
compose, à la manière de Pope, dans une langue trèspure
et aisée, des poèmes descriptifs : la Vie h la campagne
en Islande (1764), par exemple, et de spirituelles sa-
tires, et Jan Tliorlàksson (1744-1819), talent original
dans ses poésies lyriques ou ses satires, mais surtout
excellent comme traducteur du Paradis perdu de Mil-
ton et de la illessiade de Klopstock. La seconde moi-
tié du xvIIie siècle voit apparaître les premières - oeuvres
dramatiques islandaises. Holberg et Heiberg servent de
modèles à Sigurdur Pjetursson (1759-1827), qui les suit
de très loin : il composait ses comédies, dont la matière
est la vie en Islande, à l'occasion de la reprise annuelle
des cours au gymnase de Reykjavik ; ses acteurs étaient
les élèves des classes supérieures. La mode a persisté,
mais on ne joue guère actuellement les comédies de Pje-
tursson, spirituelles et négligées de forme ; on les rem-
plaça par d'autres œuvres originales ou par des traduc-
tions du théâtre étranger. Un homme universel, Magnus
Stephensen (1762-1833), magistrat supérieur, un peu
médecin, pédagogue, naturaliste , agronome, médiocre
poète à l'occasion, conteur amusant, et, comme Hebei
en Allemagne, toujours donneur de bons conseils dans les
journaux et revues qu'il édite, clôt cette période de la
littérature islandaise.

Q JATRIFME PÉRIODE (Dix-neuvième siècle depuis 1814).
— Malgré son éloignement et ses mœurs littéraires
toutes spéciales, l'Islande ne resta pas tout à fait en
dehors du mouvement romantique, qui se manifesta chez
elle par une recrudescence de zèle dans l'étude des mo-
numents poétiques et historiques que lui avait légués le
moyen àge et par une imitation intelligente et nullement
servile des modèles que lui fournissaient l'Edda et les
premiers scaldes. Les sociétés littéraires qui s'occupent
des choses d'Islande se multiplient, soit dans l'île, soit à
Copenhague, et redoublent d'activité. Les événements po-
litiques contribuent de leur côté à exciter l'application des
érudits et le talent des poètes. La Norvège avait été déli-
vrée du joug du Danemark, qui semblait peser d'autant
plus lourdement sur les Islandais ; ceux-ci s'efforcent
par les moyens intellectuels, Ies seuls dont ils disposent,
de maintenir dans tous les domaines une relative auto-
nomie. Pjetur Pjetursson conduit jusqu'en 1840 l'His-
toria ecclesiasticaIslandicp de Finnur Jansson, tand s
que Helgi Hàlfdunarson publie pour la première fois
en islandais une Histoire générale de l'Eglise d'Is-
lande et que Jan Espalin (176..-4836) raconte en
42 volumes l'histoire de l'ile de 1263 à 4832. Finnur
Magnusson (j- 4847) édite l'Edda et la traduit en latin ;

Sveinbjôrn Egilsson (1791-1852) donne, outre ses com-
mentaires des poèmes des scaldes, un remarquable Lexi-
con poeticum lingure septentrionalis et traduit, avec un
grand souci de la forme, les OEicvres_ d'Homère en islan-
dais et, en latin, l'Edda de Snorri. Konràd Gislason (né en
1808) et Jan Thorkelsson (né en 4822) sont ses colla-
borateurs ou ses continuateurs. Gudbrandur Vigfusson (né
en 4827) est en continuelles relations avec les précédents,
mais il vit et enseigne à.Oxford. On lui doit de nom-
breuses éditions de sagas, un dictionnaire islandais-anglais
et l'important ouvrage intitulé Corpus poeticum boreale
(1883, 2 vol.). A côté de ces savants, il convient de
nommer leurs confrères Eirikur Jansson (né en 4822),
Benedikt Sveinbjôrnsson Grondai (né en 182e), Gisli
Brynjulfsson (né en 1827), les jurisconsultes Oddgeir Ste-
phensen (1812-1885) et VilhjAalmur Finssen (né en 4823),
les historiens de la littérature : Gudmundur Thorléksson
et Jan Borgfindingur, les géographes : Bjorn Gunnlaugsson
(1788-1876) et Thorvaldur Tharoddsen (né en 4855) et
enfin, les dominant tous, sinon par son érudition, du moins
par l'étendue de son activité et par son importance poli-
tique, un descendant de Snorri Sturluson, Jan Sigurdsson
(1811-79), président, secrétaire ou archiviste des diverses
sociétés islandaises de Copenhague, éditeur du Diploma-
tarium islandicum (actes de 874 à 4262) et de près de
20 volumes de lois islandaises, directeur d'une revue,
dont l'influence fut considérable non seulement chez les
Islandais, qu'elle réveillait au patriotisme local, mais chez
les Danois aussi, auprès de qui elle défendait les intérêts
de l'ile sœur et sujette.

Les chefs de l'école poétique moderne en Islande sont
Bjarni Thararensen (•1786-1841) et Janas Hallgrimsson
(1807-45); le premier, plus profond, plus puissant, très
amoureux de belles et grandioses images ; le second, plus
gracieux peut-être et plus délicat, tous deux de vrais
poètes lyriques par l'éclat de l'imagination, la noblesse
de la pensée et le charme du style. Janas Hallgrimson a
composé aussi un recueil de nouvelles très attrayantes.
Autour d'eux se groupe toute une plriade de poètes de
leur âge ou plus jeunes : Sigurdur Breidfjôrdr (1798-
1846 t, populaire entre tous par quelques-uns de ses
« lieds » et par ses « rimes » ; Jan Thardarson Tharodd-
sen (1819-68), l'auteur d'un roman inachevé et d'une
nouvelle : Jeune homme et jeune fille, qui met en scène
avec exactitude et esprit les paysans islandais (traduite en
allemand par Poëstion; Leipzig, Reclam) ; Benedikt Grands].
(né en 1826), aussi remarquable par ses œuvres épiques
et dramatiques que par ses poésies lyriques; Steingrimur
Thorsteinsson (né en 1830), qui aime à employer, à côté
des formes de la poétique nationale, les formes de la poésie
européenne et qui a traduit avec élégance le poème de Sa-
kountala et plusieurs drames de Shakespeare; Matthias
Jochumsson (né en 1835,, dont les chansons populaires
sont très goetées de ses compatriotes, et qui excelle aussi
dans la traduction de Tegnér et de Shakespeare; comme
auteur de drames islandais, il trouve un rival en Indridi
Einarsson (néen 4851). Dans un domaine un peu diffé-
rent, Jan Aruason (né en 1819), bibliothécaire à Reykjavik,
s'est acquis des droits à la reconnaissance de tous ceux qui
s'intéressent à l'Islande par sa collection des anciennes lé-
gendes et des contes populaires, qu'il reproduit scrupuleu-
sement, tels qu'il les recueille de la bouche des paysans
islandais. A cette liste déjà longue on pourrait ajouter bien
des noms en preuve de l'extraordinaire vitalité littéraire de
ce petit peuple, qui n'a jamais compté plus de 400.000
âmes et qui, après Cire descendu à 40.000, en compte
aujourd'hui 70.000 environ. Cette vitalité est d'autant
plus frappante que si l'nstruction est sans doute plus
répandue en Islande qu'ailleurs, elle reste néanmoins
élémentaire et s'Adresse presque uniquement — les cita-
dins ne formant guère qu'un vingtième la population
totale — à des paysans et à des pêcheurs très absorbés par
les soucis d'une vie matérielle particulièrement difficile.
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A la littérature islandaise se rattache celle des fies
Fera", littérature tonte populaire, consistant en danses et
chansons si nombreuses que le Corpus carminum Fce-
roënsiurn, ou Sven Grundtvig les a réunies, compte en
manuscrit 15 vol_ in-4. Avant Grundtvig, le FeroiénJens
Kistjan Svabo (1746-1824) avait consacré déjà à la re-
cherche des lieds de sa petite patrie une intelligente acti-
vité. Ses travaux furent continués par Vengel Illrik Ham-
mershaimb (né en 1819), qui a publié aussi la première
grammaire fero'ienne (4854). Les poètes les plus aimés
sont Paul Nolsii (1766-1809) et son contemporain Itris-
tian Djurhuus, patriotes ardents, qui luttèrent avec succès
- le premier surtout, figure extraordinairement éner-
gique et intéressante - pour obtenir du Danemark en
faveur des Iles Féroé Ies libertés commerciales et poli-
tiques indispensables à leur développement.

Littérature norvégienne. -L'histoire de la litté-
rature norvégienne ne commence en réalité qu'en 1814,
lorsque la Norvège se sépare du Danemark. Jusque-Ià, les
auteurs norvégiens prennent rang soit, d'abord, parmi les
auteurs islandais, soit, plus tard, parmi les Danois. Ce
rang est fort honorable. Entre Ies scaldes d'Islande, les
Norvégiens Thi6d61fr de Hvin et Eyvindr Finsson (xe s.),
ne sont pas des moins illustres, et, dans le groupe des
historiens scandinaves du moyen âge, on cite avec honneur
le moine Thi6drekr (xue s.) qui composai en latin il est
vrai, une Historia de antiquitate regum norvagensium,
allant de Haraldr Hârfagri à l'an 1130. La littérature da-
noise, de son côté, ne saurait revendiquer uniquement
comme siens des historiens et des poètes qui, bien qu'ayant
presque tous passé par Copenhague, et les uns y ayant vécu
presque touteleur vie, sont cependant nés en Norvège, ont
étudié ou chanté la Norvège avec une prédilection mar-
quée et ont, en maintes occasions, affirme très énergique-
ment leurs sentiments ardemment norvégiens. Tels sont
l'historien Absalon Pedersen (-1-4574), auteur enthou-
siaste d'une Description de la Norvège; le pasteur Petter
Dass (4647-1708), poète lyrique d'une profonde inspira-
tion religieuseetpeintre éloquent dela nature septentrionale
dans le poème intitulé la Trompette du lvordland; Doro-
thea Engelbrektsdatter (1635-1746) ,surnommée la dixième
Muse par ses contemporains, poétesse dont les poésies de
circonstances sont charmantes et les chants religieux d'une
piété délicate; Ludvig Holberg (1684-1754), le plus grand
nom des lettres danoises, non seulement poète comique
et satirique de premier ordre, mais aussi historien cons-
ciencieux et fin moraliste; Gerhard Schoning (1722-80),
historien particulièrement érudit de la Norvège, dont
l'oeuvre resta malheureusement inachevée; Christian Tul-
lin (1728-65), auteur descriptif distingué. Après ceux-ci,
tout le groupe des jeunes poètes qui, vers 1772, fonda la
« Société norvégienne » où s'y rencontra: Joh an Wessel
(1742-85), dont la tragédie burlesque, l' Amour sans bas,
obtint un éclatant succès, et qui écrivit des contes en vers
d'une mordante ironie; Nordal Brun (1745-1816), poète
tragiquemédiocre, mais auteur de chants patriotiques en-
core populaires dans son pays ; Claus Fasting (4746-91),
satiriste spirituel et journaliste de talent ; les frères Claus
Friman (1746-4829), et Peter Harbo Friman ( •1752-
'1839), l'un, pasteur, qui jusqu'à sa fin cultiva avec grand
succès la poésie nationale et populaire ; l'autre, homme
d'Etat et diplomate, dont la veine poétique sembla tarie
après un brillant début dans la poésie descriptive ; Jonas
Rein (1760-1821), poète élégiaque d'une douloureuse mé-
lancolie ; Jens Zetlitz (1761-1821), qui, tout théologien
qu'il fût, excellait dans la chanson anacréontique; Kris-
ten Pram (1756-182'1), économiste savant et poète fé-
cond dans tous les genres: drame, épopée, poème didac-
tique, etc. ; à côté d'eux, mais quoique très Norvégien ne
faisant point partie de la Société norvégienne, Edvard
Storm (1746-94), dont le grand charme réside en la naï-
veté de ses « lieds », écrits dans le dialecte de sa pro-
vince.

Quatrenoms dominent l'histoire moderne de la littéra-
ture norvégienne, ce sont ceux de Wergeland et de Wel-
haven pendant la première moitié du siècle et ceux d'Ibsen
et de Bjonstjerne Bjcernson à notre époque. Autour d'eux
se groupent de nombreux poètes et romanciers dont cer-
tains sont de grand mérite. Ce qui les anime tous, comme
leurs prédécesseurs, et inspire presque uniquement ceux
d'avant 1850, c'est un ardent patriotisme norvégien,
qu'excitent encore les événements politiques de 1814: la
séparation d'avec le Danemark, dont le joug avait fini par
peser lourdement, et l'union avec la Suède sous un même
roi, union plutôt acceptée que désirée. Les uns sont ex-
clusivement norvégiens; leur particularisme ne cherche pas
de modèles à l'étranger ni même dans les autres pays scan-
dinaves, il trouve une source poétique abondante et suffi-
sante dans le glorieux passé du pays, dans ses légendes,
dans la vie populaire : moeurs de la campagne on moeurs
des petites villes maritimes. Leur aboutissant, si l'on peut
dire, ou leur maitre est Henrik Wergeland ('1808-45),
poète exubérant et plein de fougue, au lyrisme splendide
et touffu, vrai et grand poète par l'enthousiasme et la ri-
chesse d'une pensée et d'une langue trop souvent obscures
malheureusement, surtout dans les œuvres de jeunesse. Les
autres, n'aimant pas moins leur, pays, ne répudient point
la civilisation danoise et européenne, et, pour être plus
raisonnables, pour être le « parti de l'intelligence » par
opposition au « norvégianisme » intransigeant, ne sont
pas moins poètes. Ils se réclament de Johan Sebastian
Cammermeyer Welhaven (4807-73), le rival de Werge-
land et son sévère critique, professeur de philosophie à
l'Université de Christiania, poète distingué et plein de
charme, à la langue très pure, aussi bien dans ses nom-
breuses poésies que dans ses oeuvres en prose : récits,
esquisses, études oudiscours. La lutte entre les deux écoles
fut ardente; elle est oubliée aujourd'hui, et les Norvégiens
unissent dans une commune admiration reconnaissante les
deux antagonistes : Wergeland et Welhaven. La voie avait
été frayée an premier par des patriotes et des poètes tels
que Lyder Sagen (1777-1850), dont les chants guerriers
furent bientôt populaires dans toute la Norvège; l'évêque
Johan-Storm Munch (1778-1832), qui chante avec amour
lamontagne; Conrad-Nicolai Schwach (1793-1860), l'au-
teur d'un célèbre Chant du drapeau ; Simon-Olaus
Wolf (1796-1859) ; Maurits-Christoffer Hansen (4794-
4842), dont plusieurs idylles sont charmantes et dont les
nouvelles décrivent avec une fine ironie la vie des petites
villes; Henrik-Anker Bjerregaard (1792-1842), poète dra-
matique assez faible, malgré le succès de son drame mu-
sical, Aventure sur les monts, mais populaire encore par
ses Chants de Liberté.- Les disciples et amis de Werge-
land sonttout d'abord sa sceur Camilla Collett (4813-4893),
dont les romans pessimistes, les Filles de 1'Amtman entre
autres, jouirent d'une vogue méritée; Sylvester Siverston
(1809-47) et Christian Monsen (1815-52), poètes lyri-
ques, morts sans avoir donné toute leur mesure, mais que
plusieurs oeuvres sauvent de l'oubli; Peter-Christian As-
bjdrnsen (1712-1885) et son collaborateur Jürgen Moe
(1813-82), chercheurs inlassables et pieux de contes na-
tionaux et de vieilles légendes ; Magnus-Bostrop Landstad
(4802-1880), qui s'estplu surtout à recueillir les chansons
populaires; Jvar Aasen (1813-96), auteur d'impor-
tantes études sur les dialectes norvégiens et leur litté-
rature; Aasmund Olafson Vinje 1818-70), Nicolai Ost-
gaard (1812-73), Bernhard lierre (1812-47), qui, tous trois,
composent de préférence leurs poésies ou leurs nouvelles
en dialecte et racontent presque uniquement l'existence des
paysans ou des pêcheurs. L'écoIe de Welhaven est digne-
ment représentée par Andreas Munch (1811-84), fils de
Johan Storm Munch, nommé plus haut, excellent poète ly.
rique, amoureux de l'Italie quand il est en Norvège et lui
consacrant des chants exquis, mais qui, sur les rives du
golfe de Naples, chante douloureusement le mal du pays et
n'aspire qu'à revoir les sauvages montagnes de sa patrie,

r
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auteur dramatique de médiocre valeur, conteur toujours
gracieux, surtout dans ses Tableaux du Nord et du Sud;
Peter-Andreas Jensen (1812-67), peu heureux dans ses
drames, mais remarquable dans la poésie lyrique patrio-
tique ou religieuse; Theodor Kjerulf (1825-88), profes-
seur de minéralogie à l'Université de Christiania, auteur de
deux recueils de poésies très délicates et d'un volume de
descriptions de la Norvège, pays et habitants, très favo-
rablement accueilli par le public scandinave.

C'est entre 1850 et 1860 que débutèrent deux écrivains
tout à fait supérieurs, qui exercèrent sur le développement
de la pensée et des lettres scandinaves une influence consi-
dérable et donnèrent à la littérature norvégienne une par-
ticulière importance dans l'histoire littéraire générale de
la seconde moitié du xix e siècle. Henrik Ibsen (né en 1828)
eut une enfance et une jeunesse difficiles. Son talent ou
son génie, pour dire plus exactement, ne fut pas d'abord
reconnu dans sa patrie. H vécut dans un exil volontaire
ses années de maturité (1864-91), mais son retour en
Norvège fut un triomphe, et ce n'est pas seulement en
Norvège qu'il triomphait : son nom était devenu célèbre
dans toute l'Europe ; s'il avait encore des adversaires, il avait
partout de fervents admirateurs. Son œuvre considérable
et qui, à côté d'un mince volume de poésies lyriques, ne
comprend que des drames, a été étudiée précédemment (V.
IESEN), mais elle s'est accrue depuis de plusieurs pièces dont
le retentissement a été universel le Petit Eyolf (4894);
John-Gabriel Borkman (1896); Quand nous nous ré-
veillerons d'entre les morts (1899). Sa poésie est toujours
puissante parce que, avec l'âge, la pensée n'a point faibli;
elle est restée amère et triste, pessimiste pour Ies pessi-
mistes, optimiste pour ceux qui, malgré ses amertumes et
ses tristesses, y découvrent le rayon d'espérance d'un loin-
tain avenir meilleur. Son émule, son camarade et, pendant
bien des années son ami, Bjternstjerne Bjeernson (né en
4832), ne jouit qu'en Norvège d'une réputation égale à la
sienne, réputation à laquelle n'a pas nui sans doute la part
active qu'il a prise et prend encore, orateur et journaliste
de premier ordre, au mouvement démocratique et sépara-
tiste norvégien, en dehors duquel Ibsen s'est toujours tenu.
Dès ses premières nouvelles (V. BJOEINSON), dès ses pre-
mières poésies, Bjeernson obtint le succès, qui lui est resté
fidèle dans ses nouveaux récits : la Ville et le Port sont
pavoisés (1884), les Voies de Dieu (1889), les Mains
de la Mère (1892), les Cheveux d' Absalon (4994). Ses
oeuvres dramatiques se sont moins bien maintenues, les der-
nières cependant Géographie et Amour (4885) ; Au delà
des forces humaines, 20 partie (4593), ainsi que quel-
ques unes de celles qui précédèrent, ont été jouées hors
des pays scandinaves et ont paru d'un réel intérêt. La plus
récente, Paul Lange et Tora Parsberg (1898), nonencore
jouée, est d'une belle poésie. A coté de ces deux maitres,
d'autres aussi se sont faits nu nom à l'étranger, oit
quelques-unes de leurs oeuvres ont été traduités. Mag-
dalena Thoresen (1849-84), dont Ibsen épousait la fille
en 4837, a laissé des poésies et des nouvelles étranges
et douloureuses, qui témoignent d'une grande imagi-
nation. Jonas Lie (né en 4833), romancier réaliste d'une
observation aiguë, bienveillant pourtant, se montre poète
gracieux ou tragique dans ses descriptions de la na-
ture norvégienne, de la mer surtout, qu'il peint amoureuse-
ment. Comme Mme Thoresen, il a subi fortement l'influence
de Bjcernson. Alexandre Kjelland ou Kielland (né en4849),
est l'auteur très spirituel et mordant, à l'art finement rail-
leur, de nouvelles, de romans et de drames, écrits en une
langue excellente. Arne Garborg (né en 4851) dans ses
romans d'un réalisme cru et sombre s'est servi du dialecte
populaire; il est d'une lecture pénible son talent est très
grand. — Ce ne ne sont là que les noms des auteurs les
plus connus au dehors. Combien de contemporains dont les
œuvres n'ont point ou guère passé les frontières scandi-
naves sont de valeur égale sinon supérieure, et sont di-
gnes tout au moins d'être cités. Parmi les poètes : Lorentz

Dietrichson, auteur aussi de bonnes études d'art et de
littérature, Theodor Caspari, Christofer Randers, N. Collet
Vogt, Th. Madsen, G. Finne, V. Krag; parmi les auteurs
dramatiques : Gunnar Heiberg, Hans Aanrud; parmi les
romanciers et nouvellistes : John Paulsen, Elise Aubert,
Mule Colban (-1-1881), Mlle Marie (Meyn), Johan Vibe,
Christian Elster (1841-81), M7e A. Skram, Christian
Flood, Christian Glôersen, Per Sivle, Knut Hamsun, Th,
Krag, S. Obstfelder, T. Andersen; parmi les critiques,
les historiens et les géographes : Peter-A. Munch 0.1863),
l'auteur d'une considérable, Histoire du peuple norvé-
gien; Christian Lange (+4861), éditeur du Diploma-
tarium norvegicum; R. Keyser, 4861), II. Lassen,
(+ 1897), A. Faye (± 4869), Botten Hansen (j- 4869),
G. Storm (né en 1845). Fridtjof Nansen (né en 1861),
Sophus Bugge (né en 4833), dont les études sur l'antiquité
scandinave : langue, mythologie, runes, sagas, légendes,
etc., font autorité, Henrik Jaeger, et bien d'autres invo-
lontairement omis.

Littérature suédoise. — La Iittérature suédoise se
divise assez naturellement en cinq périodes principales, qui
correspondent sans trop d'écart à chaque siècle, à partir
du ivre.

I. PÉRIODE PAÏENNE ET CATHOLIQUE (Moyen âge jus-
qu'en 4521). — Les historiens de la littérature suédoise
débutent volontiers par une étude sur les Eddas et sur les
Sagas. Leur raison est que ces œuvres, de forme islan-
daise, appartiennent parla matière, en partie au moins, au
fonds commun scandinave. Les premiers monuments pro-
prement suédois sont, à côté d'inscriptions runiques de
valeur linguistique plutôt que littéraire ou historique. des
recueils de lois fort importants, transmis oralement pen-
dant des siècles et transcrits au cours des xive et xive siè-
cles: Westgütalagen, 0stglitalagen, Upplandslagen, etc.
Un autre document remarquable de la même époque est
le Gouvernement des rois, composé d'après un mo-
dèle étranger et donnant sur les idées politiques ayant
cours alors de précieux renseignements. Le premier écri-
vain de valeur dont le nom nous soit parvenu est Petrus
de Dacia (1240 ?-89), qui écrivit en latin une Vie de
sainte Christine de Stumbelen et fit des traductions en
suédois. Après lui, le magister Mattias (j- 1350) traduisit
les livres de Moïse. Sainte Birgitte (ou Brigitte, 1303?-73)
est son élève : elle rédigea des Révélations d'un mysti-
cisme exalté qui, aussitôt traduites en latin, se répan-
dirent dans toute l'Europe chrétienne. Du cloître qu'elle
avait fondé à Vadstena sont sorties de nombreuses tra-
ductions d'ouvrages sacrés et toute une littérature reli-
gieuse : sermons, homélies, légendes pieuses, psaumes, etc.
La littérature profane est moins riche. Elle nous offre, outre
la Cronica regni Gothorurn d'Ericus Olai (1-1486), écrite
en latin, des chroniques suédoises rimres : Chronique
d'Erik (4319), Chronique de Charles (4389-4452), etc.
Ies Chants de la reine Eutémie (début du xiv° siècle),
qui relatent les aventures d'Iwein Coeur de Lion, du duc
Frédéric de Normandie et de Flore et Blancheflor, une
excellente traduction rimée de la L'fgende du roi Alex-
andre, quelques autres oeuvres de même nature, de nom-
breuses et souvent exquises chansons populaires, et trois
poésies tout à fait supérieures attribuées à l'évêque de
Strengnaes, Thomas Simonsson 4443) : le Chant d'En-
gelbrekt, la Liberté, la Fidélité.

II. PÉRIODE DE LA RÉFORMATION (xVI e siècle jusqu'en
1611). — Grâce au zèle infatigable des deux réfor-
mateurs, Olaus Petri (1493-4552) et Laurentius Petri
(4499-1573), traducteurs émérites de la Bible, prédica-
teurs éloquents, poètes et, le premier surtout, polémistes
pleins de verve, le protestantisme — soutenu d'autre part
fortement par Gustave Vasa (1490-1563), qui était lui-
même un orateur d'une sobriété singulièrement vigou-
reuse — fit en Suède de rapides progrès et ne rencontra
bientôt plus aucune opposition sérieuse dans le royaume.
L'aîné des deux frères Petri n'était pas seulement un écri-
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vain religieux fécond, il se révèle encore historien de
premier ordre dans sa Chronique suédoise, qui va jus-
qu'au règne de Gustave Vasa et est très supérieure à
l'histoire latine traitant la même période de l'archevêque
Johannes Magnus (-1-4544). Olaus Petri domine toute
sou époque, mais il serait injuste de ne pas nommer au-
près de lui un de ses principaux collaborateurs, Lauren-
tnis Andrem (-1-1552), qui fut un certain temps chance-
lier du roi, et l'historien même da roi : l'évêque Peder
Svart (j-4562). Après eux, faisant transition avec la pé-
riode suivante, nous rencontrons Johannes Messenius
(1579-4636), auteur réputé de la Scondia illustrata
et de tragédies patriotiques suédoises, qu'il opposait aux
drames latins de son rival, le célèbre professeur d'Upsal
et évêque de Vesteras, Johannes Rudbeckius (j-1646).
Un autre poète dramatique écrivant vers le même temps
est Magnus Olaus Asterophorus (-1-1647), dont la pièce,
Une joyeuse comédie du nom de Tisbe, est la plus spiri-
tuelle, malgré ses lourdeurs, de celles qui nous restent de
l'ancienne littérature suédoise. Du xive siècle datent aussi
quelques-unes des chansons populaires les plus répan-
dues : Axel et Valborg, la Petite Kaain, etc. , et la
traduction de poèmes étrangers : Reineke Vos et autres.

III. PÉRIODE DE LA GRANDEUR SUÉDOISE (xVIi e siècle jus-
qu'en 1745). — Le xvne siècle est l'époque la plus glo-
rieuse de la Suède politique. Elle prend une part très
active: à la guerre de Trente ans, et l'on recherche son
alliance. Pour en avoir fait une puissance militaire de
premier ordre, Gustave-Adolphe, qui était lui-même un
historien et un orateur remarquable, ne néglige ni les
sciences, ni les lettres. Sous son règne, ainsi que sous
celui de ses successeurs, Christine entre autres, les uni-
versités et écoles supérieures sont réorganisées, et l'on
institue de nombreuses écoles secondaires et primaires.
Certes, l'esprit qui anime ces établissements n'est pas celui
de la liberté : il était dangereux de s'écarter alors de
l'orthodoxie luthérienne la plus rigoureuse. Néanmoins
les sciences font de grands progrès. Descartes et d'autres
savants étrangers sont attirés en Suède et le fait d'être
cartésien n'empêche pas Anders Rydelius (4671-1738)
d'être nommé évêque. Dans la poésie, on s'inspire volon-
tiers des modèles allemands, italiens ou hollandais; le
silésien Opitz fait autorité. Vers la fin du siècle, l'influencà
française, celle de Boileau surtout, semble l'emporter sur
toute autre. Le plus grand écrivain de l'époque, et celui qui
chez beaucoup d'historiens donne son nom cette période,
est Georges Stiernhielm (1598-1672), polygraphe éton-
namment fécond naturaliste, mathématicien, juriscon-
sulte, philologue, archéologue, et avec cela poète d'assez
haut rang pour qu'on ait pu le qualifier de « père de la
poésie suédoise», non tant, il est vrai, à cause de sonima-
gination poétique, qu'à cause des réformes qu'il introduisit
dans la versification. Ses disciples, ses contemporains, ses
adversaires parfois, mais jamais ses rivaux tant il semble
au-dessus d'eux, sont Lars Wivallius (1605-69), poète
original et irrégulier, qui compose alternativement et
avec une égale conviction des psaumes et des chansons
d'amour; GustafRosenhane (1619-84), sonnettiste spiri-
tuel de l'école de Ronsard ; Lucidor le Malheureux (pseu-
donyme de Lasse-Johansson, 4640?-74), qui doit son
surnom aux tristesses que lui attire l'irrégularité de sa
conduite, plein de talent d'ailleurs dans ses chansons
bachiques ou ses chants pieux ; Samuel Columbus
(1642-79)) poète religieux, le plus intime ami de Stiern-
hielm;. Peter Lagerlof (4648-99), psalmiste, orateur et
humaniste très distingué; Urban Hjârne (1641-1724),
médecin célèbre par ses découvertes en histoire naturelle,
poète tragique dans sa jeunesse et polémiste vigoureux,
qu'il s'en prenne aux procès faits aux sorcières ou aux
réformateurs de la langue et de l'orthographe, tels que
Jesper Svedberg (1653-1735), grammairien et auteur de
chants sacrés; 1-Man Spegel (4645-4744), archevêque à
Upsal, grand orateur et poète religieux ; Johan Runius
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(1679-4743), qu'on avait surnommé le prince des poètes,
mort trop jeune pour avoir rempli toutes les promesses
d'un talent aimable et très fin; Sofia-Elisabet Bremer
('1659-1730), excellente dans la poésie didactique et écri-
vant une langue particulièrement pure Gunno Dahlstierna
(1658-1709), grand admirateur de Ronsard et des Ita-
liens, dont il copie les formes poétiques, poète au style
souvent ampoulé, et ardent patriote ; Samuel Trievald
(1688_1743),, disciple de Boileau dans ses satires, et Jakob
Frese (4790-1729), qu'inspire une profonde foi chré-
tienne. — Olof Rudbeck l'Ancien (1630-4702), fils de
Johannes Rudbeckius, le rival de Messénius, beaucoup
plus âgé que les écrivains cités en dernier lieu, est un
auteur tout à fait à part et dont les travaux rappellent
ceux des encyclopédistes du siècle précédent ; malgré
les erreurs de son Atland, c'est un homme plein de sa-
voir, dont l'activité fait grand honneur à la Suède du
xViie siècle.

IV. PÉRIODE DE « LIBERTÉ » ET PÉRIODE GUSTAVIEsIcu

(xvnle siècle jusqu'en 1809). — A l'époque de grandeur
militaire et politique de la Suède, qui va de Gustave-
Adolphe à Charles XII, succède une époque moins bril-
lante pour les armes et l'influence suédoises, moins auto-
ritaire aussi dans le gouvernement intérieur — d'où son
surnom de « liberté » — et d'autant plus brillante pour
les lettres, les arts et surtout les sciences naturelles. Les
écoles fondées au siècle précédent portent leurs fruits, et
les savants sont assez nombreux et assez distingués pour
constituer des sociétés scientifiques et des académies litté-
raires ou artistiques : Académie„de peinture et de sculp-
ture (1735), Académie des sciences (1739), Académie
des belles-lettres (1753), Académie de musique (1772),
Académie suédoise (4773), théâtre suédois (1773), etc.
C'est le gout français qui prédomine.en ilittérature d'un
bout du siècle à l'autre : l'esprit des classes cultivées
étant tout imprégné du classicisme des Corneille, Racine
et Molière jusqu'au règne de Gustave HI, tout impré-
gné ensuite, pendant la période dite gustavienne, des
idées philosophiques, libérales et humanitaires des Vol-
taire et Rousseau. Ceux qui — sans exclure la France
- recherchent chez les Anglais, les Allemands ou les
Danois, modèles ou inspiration, forment une minorité,
mais ne sont pas les-moins considérables. L'un de ceux-ci
est Olof Dalin (4708-63), le « fondateur de la prose
suédoise », éditeur de la revue hebdomadaire, l'Argus
suédois, où Addison lui sert de guide, auteur dramatique
plus heureux dans la comédie que dans la tragédie, assez
bon poète lyrique toujours, mais plus intéressant dans ses
chansons populaires ou plaisantes que dans la « grande »
poésie, historien digne d'éloges, moins par la conscience
de ses recherches que par l'art de la composition et la per-
fection du style. Hedvig-Charlotta Nordentlycht (1718-63),
Gustaf-Filip Creutz (1734-63), Gustaf-Fredrik Gyllen-
borg (1731-1808) ont en littérature des sympathies
françaises plus prononcées peut-être que Dalin, mais, pour
ne pas appartenir à son cercle, ne diffèrent cependant
guère de lui dans leur manière poétique, qu'ils composent
des poésies lyriques sentimentales ou spirituelles, des
pastorales en vers alexandrins, des poèmes héroïques, des
idylles, des satires ou des fables. A côté d'eux, on peut
citer Anders Odel (4718-75) et Olof Carelius (1702-58),
très populaires en leur temps et dont les poésies patrio-
tiques sont encore dans bien des mémoires. Reinhold-
Gustaf Modée (1689-1752) est l'auteur de comédies imi-
tées de Molière et d'Holberg, que l'on considère comme
les meilleures de l'époque. Son rival, Karl Gyllenborg
(4679-1746), ridiculise dans sa comédie « suédoise
ceux qui suivent servilement les modes de France. Les
principaux romanciers sont alors Jakob-Henrik Mark
(4714-63) et Jakob Wallenberg (1746-78); le premier
prend l'exemple de l'auteur du Télémaque, le second
préfère Swift et Holberg et raconte avec humour et esprit
un voyage dans les Indes orientales vers 4770. Karl-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



- 697 - SCANDINAVIE

Gustaf Tessin (4695-4770), Anders-Johan von Hüpken
(1742-89), Olof Bergklint (1733-1805) se distinguent
comme orateurs académiques : Tessin et llüpken sont
aussi des hommes politiques éminents, Bergklint est aussi
poète et critique. En histoire, Sven Lagerbring (4707-87)
est le rival heureux de Dalin par son érudition, mais ne
l'égale pas par les qualités littéraires. Un autre érudit de
premier ordre est Johan lhre (1707-80), archéologue,
historien, économiste et par-dessus tout philologue et
lexicographe. Le botaniste Karl Linné (1707-78), qui doit
sa célébrité à ses travaux d'histoire naturelle, appartient
aussi à la littérature par ses récits de voyage et ses des-
criptions, composés en une prose que l'on place au rang
des plus pures de la langue suédoise. Comme Linné, Ema-
nuel Svedenborg (1688-1772) était un grand naturaliste,
mais son nom a été rendu illustre bien plus par ses
recherches philosophiques et religieuses que par ses études _

scientifiques.
Aucun écrivain ne forme une transition plus naturelle

entre la période de Dalin et celle de Gustave III, que le
poète et chansonnier Karl-Mikael Bellman (4740-95), le
plus original des poètes suédois et le seul, sans doute,
dont la persistante popularité puisse être comparée, mal-
gré la différence des genres, à celle de Tegnér ou de
Runeberg. Dès avant Gustave Ill, il avait composé plu-
sieurs de ses chansons les plus réussies, mais c'est sous
ce prince, dont il chante les temps joyeux avec une
pointe de mélancolie, que son talent, fait de"naturel, de
verve et de bonhomie narquoise, s'épanouit pleinement.

Autour de Gustave HI 0716-92), auteur d'opéras, de
drames historiques et de comédies dans le goût français,
se groupent les écrivains « académiques »: Johan-Henrik
Kellgren (1751-95), journaliste, critique, poète satirique,
didactique, lyrique et dramatique, grand admirateur de
Voltaire, dont il s'efforce de suivre les traces; Karl-Gus-
taf Leopold (1756-1829), d'un talent moindre, mais de
même nature que le précédent, qu'il égale en influence,
grâce à sa plus longue activité; Johan-Gabriel Oxen-
stjerna (1750-4818), poète satirique et idyllique; Gud-
mund-Gôran Adlerbeth (1751-1818), plus intéressant
aujourd'hui par ses notes historiques sur Gustave HI et la
cour que par ses Oeuvres dramatiques ou ses traductions
des classiques latins. On peut encore ranger parmi les
auteurs académiques Anna-Maria Lenngren (1755-4817),
un des poètes les mieux doués de la Suède, aussi spiri-
tuelle que ses confrères, avec plus de douceur avenante,
et brillant comme eux dans les genres les plus divers. En
dehors du groupe académique, sans lui être hostile,
quelques poètes de second ordre réussissent, à côté de
Bellman, dans la poésie légère et comique : Olof Rudbeck
(1750-77), le petit-fils de l'auteur de l'Atland, publie
avec succès un poème héroï-comique; Karl-Israel Hallman
(1732-1800) compose le premier vaudeville suédois et
Olof Kexel (1748-96) , une comédie, le Capitaine Pull,
qui se joue encore. Dans l'opposition, procédant de Rous-
seau et de Klopstock plutôt que de Voltaire ou de Wieland,
Bengt Lidner (4757-93), un vrai poète lyrique, senti-
mental, d'une grande richesse d'imagination, passionné,
s'élevant au sublime, mais inégal dans toutes ses Oeuvres,
dent pas une ne parait achevée; Tomas Thorild (4759-
1808), assez médiocre comme poète, mais critique de
grand mérite, penseur souvent profond et polémiste vi-
goureux dans sa lutte contre Kellgren, Leopold et les
théories classiques; Karl-August Ehrensvàrd (1745-
1800), qui se tient plus à l'écart des questions littéraires
et se spécialise dans la critique d'art, oh son maitre est
Winckelmann. L'histoire politique est représentée sous
les Gustave par Anders Schonberg (1737-1811), Karl-
Kristoffer Gjorwell (1731-1811), Jonas Hallenberg (4748-
1834), Fredrik-Axel von Fersen (4719-94), auteur de
mémoires, ainsi que Gustaf-Johan Ehrensvàrd (1746-
83), etc. • l'histoire littérairepar Georg Adlersparre (1760-
1835), Gustaf-Abraham Silverstolpe (1772-4824), etc. ;

la philosophie par Benjamin Hüjer (1767-1812) , très
courageux disciple de Kant, à une époque oh la doctrine
de celui-ci n'était pas admise encore dans les universités
suédoises.

V. PÉRIODE ROMANTIQUE : PROSPHORISTES, GOTHS. PÉ-

RIODE CONTEMPORAINE (xIxe siècle). - Au début du xixe siè-
cle,les tendances littéraires sont très diverses et les écoles
nombreuses; elles se combattent avec vivacité toujours,
parfois avec violence. Néanmoins il est souvent difficile de
les distinguer les unes des autres, et tel auteur, même
parmi les grands, qui, par ses couvres, appartient à un
groupe se rattache à un autre par des raisons d'amitié ou
de convenances personnelles ou sociales. Entre les écoles
opposées, certains ne prennent pas nettement position ;
dans la lutte, ils restent « neutres ». Tels sont ceux qui,
tout en maintenant la tradition classique, acceptent vo-
lontiers une part des idées nouvelles. Aux Dalin et Kel-
gren succèdent Frans - Mikael Franzén (1772 -•1847),
poète gracieux et d'un sentiment délicat et tendre; Johan-
David Valerius (1776-1852), dont on ne lit plus guère
les couvres didactiques ou lyriques , mais très aimé de
ses contemporains ; l'archevêque Johan - Olof Wallin
(1779-1839), prédicateur et psalmiste, poète profane de
valeur dans son hymne à la liberté par exemple, composé
en l'honneur de Georges Washington, ou dans son Ange
de la illort; Vitalis (pseudonyme d'Erik Sjoberg 4794-
1828), écrivain triste et doux, comique à l'occasion; Bern-
hard de Beskow (4796-1868), secrétaire de l'Académie
suédoise pendant de longues années et auteur dramatique
de second ordre ; Hans Jiirta (1774-1847), un des pre-
miers publicistes de la Suède, etc. C'est entre les annees
1810 et 1820 que la querelle fut particulièrement chaude
entre les classiques d'un côté et les « Phosphoristes »,
faiblement soutenus par les « Goths » de l'autre. Léopold,
déjà vieux, conduisait les classiques àla bataille; il était
soutenu par Per-Adam Wallmark (1777-4858), polémiste
plein de verve, qui avait mis à la disposition des acadé-
miciens son journal littéraire et théàtral. Les Phospho-
ristes, réunis sous la bannière de la société de « l'Aurore »,
défendaient leurs idées dans le Polyifem (1809-12), dans
le Phosphoros (4810-13), d'oh leur nom, et dans la Ga-
zette suédoise de littérature (4813-24); le Calendrier
poétique (1812-22) publiait leurs Oeuvres. La « Société
gothique » avait comme organe la revue Iduna (1811-24).
Moins intransigeants que les Phosphoristes vis-à-vis de la
« raison » classique, les Goths ne différaient cependant
guère d'eux par leur programme poétique ; comme eux,
ils faisaient appel avant tout à l'imagination et à la sen-
sibilité, et comme eux, ils recommandaient l'étude de
la vieille littérature nationale ou celle des poètes étran-
gers: Shakespeare, Dante, Klopstock, Schiller, Goethe, etc.
Mais ils étaient plus uniquement poètes, et dans leur
culte pour un glorieux passé, poètes plus exclusivement
scandinaves ; les questions théoriques, qui passionnaient
les Phosphoristes au point de faire dégénérer les discus-
sions avec leurs adversaires en attaques personnelles, res-
restaient chez eux au second plan. Les principaux repré-
sentants de l'école phosphoriste sont: Lorenzo Hammarskold
(1785-1827), fondateur en 1803 d'une société de belles-
lettres, satiriste mordant et poète médiocre; Per-Daniel-
Amadeus Atterbom ('1790-1855), biographe intéressant
des poètes suédois et très remarquable dans ses œuvres
allégoriques et symboliques, inspirées par la philosophie
de Schelling; Wilhelm-Fredrik Palmblad (1788-1852),
critique et romancier, auteur de nouvelles romantiques
d'une grande fraîcheur de style ; Karl-Fredrik Dahlgren
(1791-1844), écrivain humoriste et satirique, très connu
grâce à quelques-unes de ses chansons à la manière de
Bellman; Klas Livijn(1781_1841),S.-J. lledborn(4783-
4849), Julia Nyberg ou Euphrosyne (1785-1851), A.-A.
Grafstrom (1790-1870) etc.; Erik-Johan Stagnelius (1793-
1823)etKarl-AugustNicander (1799-1839), sans faire
partie ni l'un ni l'autre du cercle des Phosphoristes,
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se rattachent cependant assez bien - avec un plus
grand souci de la forme - k ce groupe littéraire. Tous
deux emploient une langue poétique d'une extrême pureté;
le premier a laissé des poésies lyriques d'une mélancolie
poignante, une épopée et de beaux drames philosophiques;
le second un drame, le Glaive runique; accueilli avec en-
thousiasme, des poésies épiques et lyriques et des nou-
velles.

C'est à l'école gothique, dont il est un des chefs mal-
gré certaines sympathies classiques, qu'appartient l'évêque
Esaias Tegnér (4782-4846), le plus illustre des poètes
suédois. A une connaissance approfondie des antiquités
classique et scandinave et des littératures étrangères, il
joint les dons naturels d'une imagination puissante et d'un
goût très sûr. Son œuvre, si l'on en écarte Ies Discours
et la Correspondance, n'est pas considérable, mais a
néanmoins exercé la plus grande influence sur tous les
poètes qui ont suivi, parce que Tegnér a su être à la fois,
sans aucun sacrifice, classique et romantique, et qu'il a
donné à sa poésie un caractère vraiment national, vrai-
ment scandinave. Son Fritiof et son Axel synthétisent,
si l'on peut dire, toutes Ies aspirations des écrivains du
temps. A côté de lui, l'âme de la Société Gothique :
Erik-Gustav Geijer (1783-1847), historien, poète, phi-
losophe, musicien même, occupe un rang très élevé. Un
amour ardent, mais non aveugle, pour la patrie suédoise,
l'inspire en ses œuvres les plus diverses et donne à toutes
une rare élévation de forme et de pensée ; Per-Henrik Ling
(1776-1839) est lui aussi - avec A.-A. Afzelius (-1785-
1870), le traducteur de l'Edda, G.-V. Gumàlius (1789-
4877) , l'auteur du premier roman historique et national
suédois, et quelques antres - un des Goths les plus
enthousiastes; il partage son temps entre la gymnastique,
dont il est le rénovateur, et la poésie; et pour s'être
efforcé d'augmenter la vigueur physique chez ses compa-
triotes, il n'en est pas moins un poète fort honorable dans
ses chants en l'honneur des vieux héros de la Scandina-
vie et dans ses idylles.

Le second tiers du xixe siècle, de 4830 environ à 4870,
est marqué en Suède, comme dans presque toute l'Europe,
par le rapide développement des idées scientifiques et libé-
rales. Entre les écoles littéraires la paix est faite ou à peu
près. Sous l'impulsion d'un journaliste libéral de grand
talent, Lars Hierta, le fondateur du Journal du soir (Afton-
bladet), qu'il dirige de 1830 à 4851, la presse politique
suédoise prend une extension et une importance inconnues
jusqu'alors. Les établissements d'instruction publique de
toutes natures se multiplient partout, et il n'est si petite
bourgade qui n'ait son école primaire. Les philosophes,
dont Kristofer-Jakob Bostrôm (4797-1866) est le chef
incontesté, exposent librement leurs doctrines. Les histo-
riens et les philologues comme Bror-Emil Hildebrand
(1806-84), Johan-Erik Rydgvist (1800-78), etc., pour-
suivent leurs savantes recherches avec un souci toujours
plus grand de l'exactitude. Les sciences physiques et na-
turelles ont d'illustres représentants et la géographie cite
avec fierté Adolf Nordenskiôld(né en 4832) entre autres.
Parmi les romanciers et les poètes, nombreux sont ceux
dont on lit encore aujourd'hui les oeuvres avec plaisir, et
parfois avec enthousiasme. Tels : Karl-Jonas-Love Alm-
gvist (1793-4866), qui, dans ses œuvres lyriques, épiques,
dramatiques, romanesques, philosophiques ou historiques,
défend avec une ardeur souvent géniale, mais peu réglée,
les idées de tolérance, d'égalité et de liberté ; Johan-Lud-
vig Runeberg (1804-77), finlandais et, avec Tegnér, le
plus grand des poètes dont se glorifie la langue suédoise;
Karl-Vilhelm Bôttiger (1807-78), poète lyrique et cri-
tique littéraire d'une grande finesse dans ses études sur
Tegnér, Stagnelius, Kellgren. etc. • Bernhard-Elis MaIm-
strôm (1816-65), historien de la littérature lui aussi, et
auteur de ballades et d'élégies d'une intense émotion ; Jo-
han Nybom (4815-89), un des plus distingués disciples
de Tegnér; K.-V.-August Strandberg (ou Talis Qualis,.
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1818-77), poète patriote dont l'ardeur se calma un peu
avec l'âge et traducteur émérite - ainsi que le shakes-
pearien Karl-August Hagborg (1810-64) - des poètes
étrangers, de Byron entre autres ; Karl-Anton Wetter-
bergh (ou Onkel Adam (1804-89), auteur de nouvelles
et de romans d'une langue très simple et familière, mais
non sans saveur ; August Blanche (1844-68), écrivain dra-
matique et feuilletoniste, qui réussit particulièrement dans
la comédie et dans ses contes d'une juste observation et
d'un amusant réalisme ; Frederika Bremer (4801-65) et
Emilie Flygare-Carlén (1807-92), romancières toutes
deux, et qui, toutes deux, ont eu en Europe leur temps de
célébrité; Oskar-Patrik Sturzen-Becker (4811-79), ro-
mancier plein d'humour et poète de mérite; Viktor Ryd-
berg (1828-95), le plus artiste peut-être des poètes suédois
de premier rang, dont il est, romancier avec cela, histo-
rien et critique de la plus haute valeur. Tous ceux-là sont
morts. Parmi les vivants, quelques-uns encore appartien-
nent à cette génération, dont les œuvres principales pa-
rurent avant 4870: Gunnar Wennerberg (né en 1817),
chantre humoristique de l'étudiant d'Upsal et poète pa-
triote; Zacharias Topelius (né en 1818), finlandais, suc-
cesseur de Runeberg, dont il approche parfois sans jamais
l'égaler ; Frans Hedberg (né en 1828), dont les pièces
déjà anciennes plaisent toujours au public suédois ; Oscar II
(né en 1829), roi libéral, poète distingué et grand ora-
teur ; Carl-Rypert Nyblom (né en 4832), professeur de
littérature et d'esthétique à Upsal, poète plein de fraicheur
et de sentiment.

Trois noms dominent les autres dans la littérature con-
temporaine et en marquent trois moments divers et suc-
cessifs. Ce sont ceux de Snoilsky, de Strindberg et de
Heidenstamm. Le comte Carl-Johan-Gustaf Snoilsky (né
en 1844), poète d'un réalisme pittoresque et d'un robuste
sensualisme, chanteur enthousiaste de l'Italie, qu'il décrit
superbement, débuta en 4862 par un recueil de vers dont
le succès fut extrême. Les œuvres qui suivirent répondi-
rent à l'attente générale, et encore aujourd'hui - qu'avec
la variété des sujets sa manière toujours brillante s'est
élargie - il est sans conteste le prince des poètes sué-
dois. Jusque vers 4880, aucun écrivain n'attire autant
que lui l'attention du public lettré. C'est alors qu'August
Strindberg (né en 1849) publie son premier roman la
Chambre rouge, qui est comme le manifeste de l'école
réaliste et naturaliste en Suède. Autour de lui se grou-
pent les jeunes littérateurs. Son génie âpre, brutal, intransi-
geant, qui continuellement déconcerte, semble indiscutable.
Son influence sur ses contemporains est prépondérante
pendant dix ans environ, jusqu'au jour ou parurent les
Années de pèlerinages (1888) et Endymion (1889) de
Verner von Heidenstam (né en 1859), œuvres d'un tour
tout personnel et qui révélaien Sun écrivain à la palette
d'une extraordinaire richesse, épris de haute poésie, idéa-
liste et rêveuse, mystique et symbolique. Ses derniers ou-
vrages: Hans Alienus (48C2), les Carolins (4897-98),
Pensées et Dessins (4899)1 t'ont fait qu'accroitre son au-
torité sur la génération prése rte. Cesont lkles chefs, mais
d'autres sont très près d 'eux et sont parfois leurs heu-
reux rivaux. A côté de Snoi lsky, il convient de nommer
Carl-David af Wirsén (né en 4842), poète d'un spiritua
lisme délicat, et critique d'une intransigeance hautaine
dans sa lutte contre les jeunes écoles; à côté de Strind-
berg, moins violents que lui et d'une psychologie plus
raffinée : Anne-Charlotte Edgren-Leffler (1849-92), Ernst
Ahlgren (pseudonyme de Victoria Benedictsson,1850-88),
Gustaf af Geijerstam (né en 1858) et Tor Hedberg (né en
1861), romanciers et dramaturges, Ies derniers surtout,
d'une réelle valeur; à côté de Heidenstam, Oscar Lever-
tin (né en 4864), son ami et à l'occasion son collabora-
teur, poète d'un mysticisme exquis, harmonieux et délicat
entre tous, et critique aussi perspicace et sûr que bril-
lant. La « Jeune Suède »,-que la « Jeune Norvège » a fait
trop négliger, compte encore bien des écrivains charmants
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et richement doués qu'on ne fera que citer ici, mais qui,
s'il ne fallait finir, mériteraient autre chose qu'une simple
mention Helene Nyblom (née en 1843), Alfhild Agrell
(née en 4849), Karl-Alfred Melin (né en 4849), Albert-
Ulrik Bàâth (né en 1853), Sigurd (pseudonyme de A. He-
denstjerna, né en 1852), Harald Molander (né en 1858),
01e Hansson, Selma Lagerléf(née en 1859), Ellen Key,
Anna Wahlenberg, Mathilda Roos, Mark Stern, puis de
jeunes poètes jouissant aujourd'hui d'une grande faveur:
Gustaf Frdding (né en 1860), Per Ifallstram (né en 1866),
Karl Forsslund, Magnus Nprdlindh, etc.

On ne saurait terminer ce tableau de l'activité littéraire
de la Suède sans nommer encore les excellents historiens,
archéologues et critiques que sont : Claes-Teodor Odhner
(né en 1836), Hans Hildebrand (né en 4842), Oscar Mon-
telius (né en 1843), Harald Wieselgren (né en 4835), Karl
Warburg (né en 4852), Henrik Schück (né en 1855), et
tant d'autres, que l'on passe à regret.	 Th. CART.

BEAUX-ARTS. — L'art scandinave n'est pas plus un
que la littérature scandinave. Certes, et surtout à l'ori-
gine et dans la décoration, il y a entre les productions di-
verses de l'art scandinave certains traits communs assez

évidents, particuliers aux populations septentrionales
(sculptures sur pierres runiques ou sur rochers, orne-
mentation (les navires, bijoux, etc.); mais bientôt Is-
landais, Norvégiens ou Suédois suivent leurs propres voies
ou, pour être plus
exacts, se mettent à
l'école des maitres
d'Italie, de France ou
d'Allemagne.

ISLANDE. — A part
de rares ruines de
temples païens, telles
que celles de Ljarsko-
gum ou celles moins
connues des bords du
Ljosvatn, l'architec-
ture islandaise n'offre
guére de monuments
de quelque intérêt. Le
musée de Reykjavik,
fondé en 1863 par
Sigurdur Gudmunds-
son 4874) et que di-
rige actuellement Jon
Jakobsson, contient en
revanche une pré-
cieuse collection de
sculptures sur bois,
de costumes anciens, de parures et d'objets d'église. Ni
la sculpture, — bien que l'Islande se glorifie de compter
Thorvaldsen parmi ses enfants et ait orné de sa statue

une place de Reykjavik — ni la peinture n'ont trouvé
dans l'ile reculée et pauvre les conditions nécessaires à
leur développement.

Nonvi:GE. — Architecture. Les plus anciens édifices
de la Norvège sont des églises. Le style est celui des églises
de l'Angleterre ou du N. de la France : telles les églises de
Trondhjem (fig. 5), érigées vers le xle siècle, par les rois Ha-

Fig. 6. — Eglise de Saint-Svithun, à Stavanger.

raid Haardraade et Olav Kyrre, ou la cathédrale de Saint-Svi-
thun (fig. 6), à Stavanger, antérieure à 1150.Ces églises, ainsi
que la cathédrale ruinée de Hamar, fondée en 4452, et
l'église Sainte-Marie à Bergen, subissent au cours des xne et
xiie siècles de nombreuses modifications, ou l'on reconnaît
l'influence du style gothique, et sont reconstruites en partie.
Dans la seconde moitié du xive siècle et an début du
xive siècle, le gothique triomphe en Norvège : on construit
alors la chapelle épiscopale et le chœur de la cathédrale
de Stavanger, ainsi que le couvent de Saint-Laurent à Ut-
stein. A partir du xvi e siècle, l'architecture religieuse dé-
cline. A côté des églises en pierre appartenant aux villes,
on trouve dans les campagnes une architecture religieuse
en bois, fondée sur le type roman (Stavekirker). Il existe

encore plusieurs
églises en bois datant
du xne au xve siècle.
Quelques-unes sontre-
marquables, cellespar
exemple de Borgund
(4: 7), de Limas, de
Ilitterdal, deRingebo,
de HedaI, etc. L'ar-
chitecture non reli-
gieuse offre quelques
ruines intéressantes,
principalement de ré-
sidences royales : halle
du roi Haakon (mite
s.), récemment res-
taurée, tour de Ro-
senkrantz, achevée
seulement au xvte siè-
cle, à Bergen, chàteau
en briques de Magnus
Lagabüter, à Tons-
berg, etc. L'architec-
ture moderne est, en

Norvège, de nature cosmopolite; on voit à Christiania
quelques riches édifices en pierre. Le bois reste en fa-
veur pour la construction de villas d'un style vraiment
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national, nombreuses et charmantes aux environs des
villes les plus importantes.

Sculpture. La sculpture sur bois, comme le tissage,
la broderie et l'orfèvrerie, remonte en Norvège aux
premiers temps du moyen âge et y atteint déjà un dé-
veloppement remarquable. Ce n'est que vers le milieu
du xvne siècle, cependant, que l'on commence à repré-
senter la figure humaine sur bois ou sur ivoire; les pre-
miers artistes renommés sont les sculpteurs sur bois ou
sur ivoire : Halvor Fanden (vers 1650) et Magnus Elisen
Berg (1666-'1739), dont les vases avec reliefs en ivoire
appartiennent aux plus beaux ouvrages de tous les temps.
La tradition a été bien conservée par Jakob Klukstad
(t 1773), Eystein Guttmorsen Kjôrren (vers 1800) et
par les artistes du xixe siècle : Ole Meene, Lars Kinservik,
Linsâ, Hylland, Olaf Olafsen Glosimodt, etc. La sculpture
proprement dite est représentée en Norvège à notre époque
par Hans Michelsen (1789-1859), l'auteur des Douze
Apôtres qui ornent la cathédrale de Trondhjem, Christo-
pher Borch (1817-96), Julius Olavus Middelthun (1820-•
86), le plus connu, sans doute, des sculpteursnorvégiens
(buste de Wergeland, statue de Schrveigaard, etc. ); Brynh-
julf Bergslien (-1830-98), très original, puissant et con-
sciencieux (statue équestre de Charles-Jean, statue de
Wergeland, le Rêve de l'enfant, etc.); Stephan Sinding
(né en 1846), dont le Captif obtint un grand succès à
l'Exposition universelle de 1878 (Hère barbare, Deux
Hommes, statues de Bjarnson, d'Ibsen, etc.) ; Mathias
Skeibrok (1851-96) : Ragnar Lodbrok dans la fosse aux
vipères, exposé à Paris en 4 878 ; Fatiguée, Hors la loi,
Pallas Athéné donnant une âme à l'homme, etc. ;
Sceren Lexow-Hansen (Vals), Christian Dam Magelssen,
Gustav Vigeland, Visdal, Utne, Svor, Ambrosia Tônnesen,
Ender etGunnar Utsond, qui a exposé avec succès à l'Expo-
sition universelle de 1900 une Chevauchée infernale,
la Mort rendit les morts qu'elle avait engloutis, un
buste de Jonas Lie, etc. ; d'autres encore assez nom-
breux et heureusement doués.

Peinture. L'école de peinture norvégienne est toute
moderne. Les tableaux antérieurs au xixe siècle, de nature
religieuse, se rattachent tous à des écoles étrangères et
on ne saurait v reconnaltre une tradition artistique propre
à la Norvège. Le premier nom digne d'être cité est celui
de Johan Christian Dahl (1788-1857), qui vécut à Dresde
il est vrai depuis 1818, mais peignit avec prédilection la
nature norvégienne et s'intéressa toujours et d'une façon
active au développement de la culture artistique dans son
pays natal. Ses meilleurs élèves sont Thomas Fearnley
(1802-42), dont le Labrofos est unr paysagede grand
style, et Frich (1810-58), qui a décoré certaines parties
de la villa royale d'Oscarshal, près de Christiania. Adolf
Tidemand (1814-76) et son ami Hans Gude (né en 1825)
se rattachent tous deux à l'école de Dusseldorf; leur
oeuvre est cependant très personnelle et originale. Les ta-
bleaux de Tidemand: Une Noce dans le Hardanger, les
Disciples de Bauge, la Vie du paysan norvégien, les
Fanatiques, etc., et les Paysages de Gude, ont exercé
une influence considérable sur l'évolution artistique de la
Norvège. H.-A. Cappelen (1827-52) est un disciple de
Gude; à côté de ses paysages romantiques (la Forêt,
Vierge mourante), il a laissé une belle collection d'études
de grand air prises en Norvège. Près de lui, il convient
de nommer le paysagiste réaliste J.-F.-E. Kersberg(1822-
70), qui fonda en 1859 à Christiania une école de pein-
ture, qu'il dirigea jusqu'à sa mort et oit se formèrent de
nombreux élèves. A la même génération appartiennent
encore les paysagistes : M. Mueller (né en 1828), Erik
Bodom (1829-79), etc.; les peintres d'histoire K. Bergs-
lien (né en •1827), P.-M. Arbo (1831-92), V.-S. Lerche
(1827-92), etc. Si dans les artistes qu'on vient de citer
l'influence de l'école de Dusseldorf se fait encore plus ou
moins sentir, on ne la retrouve plus chez Carl Sundt-
Hansen (né en 1811), le plus remarquable successeur de

Tidemand, ni chez Ludvig Munthe (1841-96), un paysa-
giste à la manière de la grande école française. D'autres
feront encore leurs études à Carlsruhe, à Munich ou à
Berlin, mais le plein air et le réalisme ou I'impressionisme
français les séduira de plus en plus, tels sont : F. Collet
(né en 1839). A. Normann (né en 1848;, Oscar Werge-
land (né en 4844), Grimelund (né en 1842), etc., tous
très Norvégiens d'ailleurs par le sujet de leurs tableaux;
tels encore, malgré la diversité de leurs talents et sou-
vent, chez un même peintre, la pluralité des manières :
Otto Sinding (né en 1842), Eilif Peterssen (né en 1852) :
Temps d'orage, Vers la mer, Exposition de 1900 ; Hans
Heyerdahl (né en 1857) : Vieux Pêcheur, portrait
d'Ibsen, du prince Eugène, etc., Exposition de 4900;
Erik Werenskiold (né en 1855) : Enfants pauvres, por-
traits de Kitty Kielland, d'Ibsen, Exposition de 1900;
Christian Krogh (né en 4852) : Coup de détresse, Bri-
sées devant, etc., Exposition de 1900; Fritz Thaulow
(né en 1847), dont les œuvres sont trop connues en France
pour qu'il soit nécessaire d'en citer aucune; Christian
Slredsvig (né en 1834) : Villa Baciocchi, au Luxem-
bourg; d'autres enfin, dont les -oeuvres citées ici ont figuré
avec honneur à l'Exposition universelle de 1900 ; Gustav
Wentzel (né en 1859) : Enterrement d'un marin ic la
campagne, Intérieur, etc.; Egolf Soot (né en 1859) :
la Bienvenue; Halfdan Strom (né en 1863) : Jeune
Mère, Avril en Norvège, Soir en Norvège, etc.; August
Eiebakke (la Table est servie) ; G. Strêmdal, Kitty Kiel-
land, Hariet Bakker, Nils Gude (portrait d'Ibsen), Th.
Holmhoe, etc. On ne saurait, dans cette liste, forcément
incomplète mais qui suffit à donner une idée du dévelop-
pement pris par la peinture en Norvège, omettre ni Edvard
Munch (né en 1863), peintre très personnel, plus poète
parfois que peintre (l'Enfant malade, Nuit d'été, An-
goisse, etc.), ni Gerhard Munthe (né en 1849), qui a pro-
duit, en s'inspirant des anciens procédés nationaux, une
véritable révolution dans l'art de la tapisserie (Sigurd,
le Roi et la Paysanne, Illustration des sagas, etc.), ni
enfin l'excellent aquafortiste Johan Nordhagen (Arne
Garborg, les Vieillards solitaires, portrait de Nan-
sen, etc., Exposition de 1900).

SuÈnE. — Architecture. Les premiers monuments de
l'architecture suédoise remontent au xne siècle : ce sont
l'église de Varnhem (Vestrogothie)et la cathédrale de Lund
(fig. 9), consacrée en 1145 par saint EUkil, toutes deux en
pur style roman. L'ile de Gotland est particulièrement
riche en monuments datant du moyen âge, la plupart
malheureusement sont en ruines, mais quelques-unes de
ses ruines sont encore fort belles : l'église de Sainte-
Marie, construite vers 1200, et celle de Sainte-Catherine
(1230) sont gothiques, l'église du Saint-Esprit (1250)
était une église double de style roman, l'église- Saint-
Nicolas, la plus curieuse peut-être de ces églises de Visby,
est mi-romane, mi-gothique ; elle date du mi e siècle, ainsi
que les remparts qui entourent la ville et en sont peut-
être la principale curiosité architecturale. D'autres églises
gothiques, dans leur ensemble du moins car les parties
primitives en sont souvent romanes, sont celles de Lin-
kilping (xne-xve s.), de Skara (xne s.), de Vadstena
(xive s.). et d'Upsal (1260-1435i, la plus importante de
toutes, dont le plan, dressé par Etienne de Bonneuil, et le
style rappellent les cathédrales du N. de la France.
Comme exemple de l'architecture civile du moyen âge, on
peut citer la maison en bois d'Ornâs (Dalécarlie), datant
du xve siècle. La Renaissance ne produit guère que des
châteaux en Suède. Les plus remarquables, mais de valeur
artistique différentes, sont ceux de Kalmar, dont les détails
sont fort beaux, d'Upsal (xvn e s.), de Vadstena (xvne s.),
de Gripsholm (4537). Le xv lie siècle, surtout vers la fin,
prend presque uniquement modèle sur l'architecture fran-
çaise : de ce temps sont le palais de la noblesse à Stockholm
et le château de Borgholm à °land, en ruines aujourd'hui.
Les deux Nikodemus Tessin, le père (1615-81) et le fils
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(1654-1728), construisent, avec quelques réminiscences
italiennes, le chateau de Drottningholm et le palais royal
de Stockholm, un des plus vastes et des plus beaux du
monde. Le siècle suivant est d'une fécondité médiocre en
architecture et, seul peut-être, l'ancien Opéra de Stockholm,
de l'époque de Gustave HI, mérite d'attirer l'attenton.
Le premier grand architecte suédois du. xixe siècle est
Fr.-W. Scholander
(•1816-81) dont la
plus célèbre cons-
truction est l'Ecole
polytechnique de
Stockholm. Après
lui, H. Zetterval (né
en 1831) s'est dis-
tingué surtout par
ses restaurations de
nombreuses églises,
où il a fait preuve
d'une profonde scien-
ce. C'est lui aussi qui
a fait les plans de la
nouvelle Université
de Lund.L' école d'ar-
chitecture suédoise
est de nos jours plus
florissante que ja-
mais : les tendances
y sont très diverses
avec, cependant, un
intérêt commun très
marqué pour l'ancien
art national. Nous citerons au hasard parmi les architectes
modernes : A:-T. Hohngren (né en1842), D.-G. Clason

Fig. 9. - Bibliothèque populaire de la ville de Goteberg.

(né en 1856), C.-0. Muller (né en 4857), F. Lilljekvist
(né en 4863), Agi Lindegren (né en 1858), G. Lindgren
(né en 1863), A. Anderberg (né en 4860) : le Nouvel
Opéra de Stockholm, A. Johansson (né en 1860), E. Lal-
lerstedt (né (en 4864), F. Sundbârg (né en 1860), E. Thor-
burn (né en '1860), P. Hallman (né en 1869), F. Boberg
(né en 1860), l'auteur du pavillon suédois à l'Exposition
universelle de •1900, etc.

Sculpture. Les anciennes églises de Suède contiennent
un grand nombre de sculptures du moyen fige et de la Re-
naissance dont plusieurs sont fort. intéressantes : autels
avec figures sculptées, monument en bois de Saint-George
(xve s.), sarcophage des Vasa, etc. Au xviiie siècle, on
appelle en Suède des artistes français ; Bouchardon, Lar-
chevêque et le Suisse Hedlinger; sous leur influence, la
sculpture prend une nouvelle vie. J.-T. Sergel (1740-
1814), le plus grand statuaire suédois, illustre l'époque
de Gustave III et mérite d'être placé à cété du Danois
Thowaldsen. Ses successeurs sont J.-N. Bystrém (1783-
1848), dont on a tant de gracieuses figures féminines;
B.-E. Fogelberg (1786-1854), sculpteur national et ro-

mantique, qui prend volontiers ses sujets dans la mytho-
logie scandinave ; Ii.-G. Qvarnstrem (4810-67), un roman-
tique Iui aussi; J.-P. Molin (1814-73) , l'auteur d'une
belle fontaine de Stockholm et d'un groupe célèbre : le
Duel au couteau; Fr. Kjellberg (1836 -85) : Monument
de Linné, etc. Parmi les sculpteurs contemporains, nous
nommerons J. Bbrjeson (né en 1835) Statues de Hol-

berg, de Charles-
Gustave, etc. ; O.
Berg (né en 1839),
E. Brambeck (né en
1843), P. HasseI-
berg (1850-94) :
Perce-neige, Grand-
Père et Petit-Fils,
etc. ; G. Lindberg
(né en 1852), T.
Lundberg (né en
1852), Chr. Erics-
son (né en 1858) : la
Bretonne, Exposi-
tion de 1900 ; Mme
Agnès Kjellberg-
Frumerie (née en
4869), Harald So-
rensen-Ringi (né en
1872) : la Vague,
Exposition de 1900 ;
Fields Mal ton (Dans
les Vaques, Exposi-
tion de 1900), C.-J.
Eldh (Innocence ,

Eve, Exposition de •1900), etc., et les graveurs en mé-
daille, MIDe Léa Ahlborn (4826-97), J.-E. Ericson
(1836-71) et A. Lindberg (né en 1839).

Peinture. La peinture religieuse du moyen âge suédois
n'est pas sans intérêt historique, mais la valeur artistique
en est médiocre. Les peintres les plus anciens de quelque
mérite dont les noms nous sont parvenus sont les portrai-
tistes Cornelius Arendtsen et Jakob Ebfas, qui vivaient
sous Gustave-Adolphe. David Kliker Ehrenstral (1629-
98) leur est postérieur de quelques années : son œuvre
est considérable; il peint, dans le style de Rubens, quantité
de plafonds et exerce une grande influence sur la peinture
suédoise ; le portraitiste D. von Kraff est son meilleur
élève. Nombreux sont les artistes suédois au xvin e siècle
- en 1735, K.-G.Tessin avait fondé l'Académie des beaux-
arts - mais, sauf Ies deux Lorens Hasch, le père (•1702-
66) et le fils (1733-1805), K.-P.-G. Pilo (171 .4-93), P. Hil-
lestrom (4732-1816), le peintre religieux Per Hûrberg
(1746-1816) et quelques autres qui restent en Suède, la
plupart vivent à l'étranger et s'y font un nom, ainsi : le
miniaturiste A. Hall (1739-93), le pastelliste G. Lendberg
(1695-1786), le fameux Lavreince (1737-1807), dont le
vrai nom est Lafrensen, A. Wertmuller (1751-1812),
A. Roslin (1718 .83), etc. Le portraitiste K.-F. von Breda
(1759-1818) fait la transition entre cette époque et le
xixe siècle. C'est de lui que relèvent les peintres d'histoire,
A. Lauréus (1783-1823) et J.-G. Sandberg (1782-1854).
Olof Sêdermark (1790-1848) et G.-U. Troili (4815-75),
son disciple, ont laissé tous deux, et surtout le premier,
des portraits d'une rare délicatesse, tandis que leurs con-
temporains K.-F. Kidrboe (1799-1876), en France et,
Egron Lundgren (1815-75), en Angleterre, se révélaient
l'un habile animalier et bon portraitiste, l'autre aquarelliste
très vivant et spirituel, et que K.-J. Fahlcrantz (1774 •

-1861), leur aine, et N.-J. Blommér (1816-53), excel-
laient dans la représentation des scènes et de la nature du
Nord. Vers le milieu du siècle l'influence des écoles alle-
mandes est très sensible chez les peintres suédois. C'est à
Munich ou à Dusseldorf qu'étudient J. Boklund (1817-80),
le peintre de genre F. Fagerlin (né en 1825), et les pay-
sagistes Markus Larsson (1825-64) et E. Bergh (1828-
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la terreur de leur nom dans toute l'Europe, sont sensibles
à la beauté des hymnes barbares, que chantent pour célé-
brer leurs exploits, les guerriers ou les scaldes qu'ils
entretiennent à leur suite. Eux-mêmes ne dédaignent pas
de composer de tels chants, et la légende garde encore le
souvenir de celui par lequel Regnar Lodbrog, qui gouver-
nait le Danemark vers le rxe siècle, charmait les douleurs
de sa captivité, dans la lointaine Angleterre, on les hasards
de la guerre l'avaient livré aux -mains de ses ennemis.
J.-J. Rousseau dans son Dictionnaire de musique rap-
porte encore, après bien d'autres, l'anecdote si souvent
répétée de cet Eric, roi de Danemark, sur qui certains
chants guerriers faisaient une impression si forte, qu'animé
d'une fureur belliqueuse qu'il ne pouvait contenir, il
se ruait, l'épée à la main, sur ceux qui l'entou-

raient. R est inutile de
dire qu'il n'a rien subsisté

80). On peut considérer comme se rattachant plus ou moins
àla même école : Amélie Lindegren J.-V. Wal-
lander (1821-88) et aussi des peintres beaucoup plus
jeunes tels que : E. Perséus ( .1841-90), G. von Rosen
(né en 4843), J. Ilronberg (né en 1850) et K. Helleqvist
(1851-90). Vers 1865 cependant, l'influence française
commença à se faire sentir; elle, est devenue prépondé--

`rante de nos jours Paris a attiré d'abord J.-F. Hôckert
(1826-66), qui ouvre la voie et est suivi de A. Wahlberg
(né en 1834) : Vue de la côte de Suède, au Luxembourg,
Haute mer, Clair de tune, Bords de l'Oise, Exposition
de 1900; G. Cederstrôm (né en 1845) : Funérailles de
Charles XII; Nils Forsberg (né en 1841) : la Fin, d'un
héros, Gustave-Adolphe exhortant son armée à Lut-
zen. Exposition de 1900; H. Salmson (1843-94), Aug.
Hagborg (né en 1852) :
En Dalécarlie, Inté-
rieur, etc., Exposition de
1900; le prince Eugène,
fils du roi Oscar (né en
1865) : Nuit d'eté, le
Vieux chateau, Exposi-
tion de 1900; G. Arse-
nius (né en 1855) : En
forêt, etc., Exposition
de 1900, etc. H est plus
difficile de rattacher à une
école, malgré certaines
influences assez apparen-
tes, des peintres aussi
scandinaves ou personnels
que 11 T. E. Winge (1825-
96), et Aug. Malmstrôm
(né en 1829), parmi ceux
de la génération précé-
dente et, parmi les jeunes,
CarlLarsson (né en 1853) :
Jour de fête, Devant la glace; etc., Exposition de 1900;
A.-L. Zorn (né en 1860) : 1llère, Nuit du 24 juin, Por-
trait dit roi Oscar II, Exposition de 1900; ou encore
l'animalier Bruno Liljefors (né en 1860) : Grues, Grand-
Duc, Cygnes, etc., Exposition de 1900, et le portraitiste
Oscar Bjôrk (né en 4860) : Portrait du prince Eugène,
du comte Wrangel, etc., Exposition de 1900. Pour finir,
encore quelques noms de peintres ayant presque tous figuré
avec distinction à l'Exposition universelle de 4900, cités
ici un peu au hasard : Per Ekstram (né en 1844): Soleil
du matin, etc.; Robert Thegerstrôm (né en 4857) :
Crépuscule ; G. AIbert (Nuit sur la celte), R. Bergh
(Portrait d'Eia Bonnier, etc.), G. Fjiastad, A. Gefle,
O. Hesselbom, E. Janssen, Nuls Iireuger, G. et Hanna Pauli,
A. Sjuberg, C.Wilhemson, etc. Comme aquafortiste, Hâgg
(ou Haig, né en 1.835) s'est acquis une grande réputation.
Dans l'illustration, G. Larsson, déjà nommé, et V. Andrén
(né en 18556) sont remarquables. 	 Th. C.

MUSIQUE. — Tout ce qui a trait à l'histoire musicale
des races qui ont peuplé l'extrême Nord de l'Europe nous
est fort mal connu, du moins si l'on s'éloigne quelque peu
des temps voisins du nôtre pour remonter un peu haut dans
les premiers siècles du moyen âge. Ce n'est pas que les
traditions poétiques et légendaires fassent ici défaut; mais
l'historien ne rencontre presque aucun témoignage solide
sur lequel il se puisse appuyer. Les premiers habitants de
la Suède, de la Norvège et dn Danemark, pas plus que
leurs cousins de race et de langue germanique, ne semblent
avoir ignoré, dans les temps barbares, le charme de la
poésie ni de la musique. Le riche trésor des poèmes pri-
mitifs de la Scandinavie en fait foi; examinés comme
témoignage de la civilisation des peuples pour qui ils furent
écrits, ces poèmes abondent en allusions assez claires pour
que nous puissions nous faire une idée de la place que la
musique, le chant tout particulièrement, tenait dans cette
société primitive. Ces rudes rois de la mer, qui répandirent

de cet art primitif. Si
l'Edda et les Sagas, qui
célèbrent les dieux et les
héros scandinaves, sont
venus jusqu'à nous, les
mélopées énergiques et
barbares sur lesquels se
chantaient ces poèmes
n'ont pas eu la même for-
tune. Il semble bien, d'au-
tre part, queles pays scan-
dinaves soient restés un
peu. à l'écart du mouve-
ment général de la civili-
sation da moyen àge. Pour
le sujet qui nous occupe en
particulier, on nepourrait
citer aucun Scandinave, à
côté de ces théoriciens et
de ces déchanteurs fla-

mands, italiens, allemands ou français qui ont péniblement
édifié les assises de la musique, telle que nous la conce-
vons. llucbald, Odon de Cluny, Hermann Contract, Guy
d'Arezzo ni Francon de Cologne n'ont en de rivaux, qui nous
soient connus, à la cour des rois du Nord. La musique sacrée,
le plain-chant devait être, là comme partout ailleurs, plus ou
moins cultivé dans les cloîtres et les églises, mais ces chan-
tres obscurs n'ont contribué en rien au progrès de l'art
et se sont bornés, sans doute, à suivre sans gloire les
traces de leurs maitres. Quant à la musique profane, à
partir de l'établissement du christianisme qui mit en sus-
picion- les vieux chants païens et guerriers d'autrefois, elle
parait avoir été tenue en mince estime.

Le Danemark, plus rapproché de l'Europe centrale,
s'ouvrit le premier aux artistes. A partir de la fin. du
xve siècle jusqu'à l'époque moderne, nous verrons les
princes appeler auprès d'eux des musiciens étrangers,
puis envoyer à leur- tour de jeunes compositeurs se
former auprès des maîtres les plus illustres d'Allemagne
ou d'Italie. Un des plus célèbres maîtres-chanteurs d'Al-
lemagne, Frauenlob, est admiré de la cour d'Erik VIII,
dans les premières années du xvie siècle. Un peu plus
tard, deux musiciens danois, que nous connaissons surtout
par leurs noms italianisés, Fonteio et Petreio, se fixent
pour un temps assez long en Italie; un autre, Borchgre-
vinck, plus tard, directeur de la musique da roi Chris-
tian IV, à qui Orazio Veechi dédiait en 4.604 ses Veilles
de Sienne, achevait de se perfectionner dans son art au-
près de G. Gabrieli. Quelques années plus tard, un Alle-
mand illustre, disciple lui aussi de ce grand homme, Hein-
rich Schütz (V. ce nom), chassé d'Allemagne par la guerre
de Trente ans, s'en allait à Copenhague diriger pendant
plusieurs années la musique royale. A partir de ce
moment les pays scand inaves, le Danemark tout par-
ticulièrement, ont regagné, an point de vue musical,
l'avance que les autres contrées d'Europe avaient prise

Fig. 10. — Départ d'André vers le Pôle Nord le 11 juillet 1897.
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sur eux. Ils n'ont pas encore une musique propre-
ment nationale, c: à-d. s'inspirant des traditions mêmes
du peuple et sachant mettre à profit le précieux trésor des
mélodies populaires -il faudra attendre l'époque contem-
poraine pour que les compositeurs s'avisent d'utiliser les
richesses qu'ils ont là sous la main, -mais ils auront des
artistes estimables, supérieurs même quelquefois, qui
tiendraient une place honorable dans les écoles étrangères
dont ils suivent les traditions. Il suffira de citer l'admira-
ble organiste Buxtehude (1635-4707), qui ne fut pas seule-
ment un exécutant remarquable, mais dont les compositions
ont contribué pour une large part à créer la personnalité
du grand Bach; Niels Hansen, qui fut surtout un théori-
cien; Heinrik Rung, compositeur d'opéras; Kuhlau
(1786-1832) le premier qui, bien qu'Allemand de nais-
sance, ait songé, dans ses drames, à s'inspirer des thè-
mes populaires.	 H. QUITTARD.

En Islande, dès le xvi e siècle, l'évêque Erasme Willadson
compose, ou introduit tout au moins dans l'Ile, des chan-
sons à deux voix, dont l'harmonie s'est conservée jusqu'ànos
jours. Ce n'est cependant que dans la seconde moitié du xixe
siècle qu'y a été inauguré le chant à quatre parties par
un charpentier, doué d'un réel talent musical, Helgi Hel-
gasson. A côté de lui, le pasteur Bjarni Thorsteinson a
rendu de sérieux services au développement du chant dans
sa patrie par la publication d'un recueil de mélodies islan-
daises. Les chansons populaires sont nombreuses et, pour
bizarres qu'elIes puissent paraître parfois à nos oreilles
modernes, non dénuées de charme. On exécute actuelle-
ment dans la perfection à Reykjavik des choeurs de Grieg,
de Kjerulk, etc., et les derniers vestiges de l'art musical
du moyen âge disparaîtront peu à peu (R. Pilet).

En Norvège, les chants populaires sont nombreux aussi
et plusieurs sont d'une grande originalité : on les
chante à la danse ou à la veillée aux sons du violon de
Hardanger ou du langeleik, sorte d'instrument à corde
avec caisse de résonnance. L.-iI. Lindeman (4842-87) a
le mérite d'avoir, le premier, songé à les recueillir : il a
ainsi sauvé de l'oubli des centaines de chants nationaux.
A côté de la musique populaire, la musique savante a pris
en Norvège, au xixe siècle, un rang très élevé : le goût du
chant - en ce pays oit les voix sont fort belles - et de
la musique d'orchestre s'est développé dans les diverses
classes de la population, et les chœurs d'étudiants norvé-
giens sont dignes de leur réputation. Pour ne pas être
nombreux, les compositeurs n'occupent pas moins une
place importante parmi les musiciens contemporains.
Avant Edvard Grieg (né en 4843) , l'illustre au-
teur de la musique de Per Gynt et de tant de lieder d'une
exquise originalité et le plus national des compositeurs
-norvégiens, Hafdan Kjerulf (4815-68) : Lieder; Cortège
nuptial de Hardanger, Winter Hjelm (né en 1837) : la
Lumière, cantate, Richard Nordraak (4842-66) : Maria
Stuart, de Bjêrnson, Chant national norvégien, avaient
produit des œuvres d'une réelle valeur. Les contempo-
rains de Grieg : Johan Svendsen (né en 1840), chef d'or-
chestre à l'Opéra de Copenhague et Johan Selmer (né
en 4844) : l'Année terrible 1870, ont écrit des ouvrages
symphoniques, des rhapsodies et des chœurs d'un style
très riche et brillamment instrumentés. Comme sympho-
nistes, musiciens dramatiques et auteurs de lieds, se
sont distingués de notre temps : Olaus A. Griindhal (né
en 1847), Iver Holter (né en 1850) : Getz de Berli-
chingen, Johan Haarklou (né en 4847) : le Bon vieux
temps, opéra, Ole Hansen (né en 4850), Christian Sin-
ding (né en 1856), Gerhard Schjerderup (né en 1859) :
la Vigile, suite pour orchestre, Catharines Elling (né
en 4858) : les Cosaques, opéra, Johan Halvorsen (né
en 1864) : Vasantasena, Sigurd Lie (né en 1874), etc.
Le plus célèbre des virtuoses norvégiens est le violoniste
Ole Bull (4810-80), le roi du violon; après lui, les pia-
nistes Thellefsen (1823-74), Edmund Neupert ('1832-88)
et Mme Agathe Grôndahl (née en 4847), qui est aussi

compositeur, occupent une place fort honorable. Parmi
les cantatrices, on cite Mmes Oselio-Bjürnson (née en 1859)
et Ellen Gulbranson (née en 1873).

Ce sont les poètes E.-G. Geijer (, 4847) - excellent
musicien aussi - etAfzelius (1-870), qui, en Suède, eu-
rent les premiers l'idée de réunir les vieilles ehansons po-
pulaires et de leur rendre, pour le plus grand honneur de
la musique suédoise, la place à laquelle elles avaient droit
par le charme de la mélodie et la délicatesse du sentiment.
C'est grâce à leurs efforts que la musique suédoise qui,
avec les 0. Ahlstriim (1756-1855) et J.-E. Nordblom
(4788-1848), avait suivi docilement les leçons de l'Alle-
magne, put acquérir une originalité véritable, sinon dans
la symphonie ou l'opéra, du moins dans la romance et
dans les chœurs. Il serait téméraire, sans doute, de nier
toute influence allemande chez eux, mais ils sont surtout
Suédois les remarquables compositeurs de chants qui se
nomment : A. Sôderman (1832-76). A. et O. Lindblad
(1801-78 et 1809-64), J.-A. Josephson (1818-80), Wen-
nerberg(né en 4817) : Gluntarne, le prince Gustave, frère
du roi (1827-52), F. Arlberg (4830-96), V. Svedbom (né
en 1843), E. Sjügren (né en 1853), et, enfin, Ivar He-
denblad (né en 1851), le directeur distingué du chœur
d'étudiants, les Orphei Dréngar (Serviteurs d'Orphée),
qui, à Paris et ailleurs, a remporté de grands et répétés
succès. Les opéras suédois sont rares; on peut citer, entre
quelques autres : les Frondeurs, de A. Lindblad; Estrella
de Soria, de F. Bervald (1796-1868) ; la Jeune Fille
enlevée par le gnome, de J. Hallstêm (né en 1826), un
disciple de Meyerbeer et de Gounod; Harald Viking, le
Trésor de Valdemar, de A. Hallén (né en 1816); Sueagal-
drar, de Peterson-Berger (né en 1867), et Tir/ing, de W.
Stenhammar (né en 4871). Ces derniers, assez nettement wa-
gnériens. Les principaux auteurs de musique symphonique
sont L. Norman (1831-84), Hallén, déjà cité comme au-
teur d'opéra, R. Henneberg (né en 4853), T. Aulin (né
en 1866), H. Alfvén (né en 1872), etc. De la Suède
sont sorties quelques-unes des cantatrices Ies plus célèbres
du ixe siècle : Jenny Lind (1820-87), Mme Michaeli (1830-
75), Christine Nilsson (née en 1843), d'autres encore,
dont la réputation grandit chaque jour, ou connues surtout
dans leur patrie : Sigrid Arnoldson (née en 1861), Mme El-
len Gubranson (née en 1863), Mme Carolina ustberg (née
en 4853), etc,	 Th. C.
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Maitres scandinaves; Stockholm

'
 1897. - S BOTTIGER,

Konstsamlingarne é. de svenska Kungliga slottea; Stock-
holm, 1899. - Du même, la Collection des tapisseries
de la couronne de Suède; Stockholm, 1896. - GANDOL-
PHE. l'Art et Ies Artistes de la Suède, dans la Vie et l'Art
des Scandinaves; Paris,1899, pp. 209.308. - PONSONAILHE,
les Artistes scandinaves a. Pares ; Paris, 1899.

SCANDIUM. Se = 44. Le scandium est un métal très
rare, découvert simultanément par Nilson et Clève en 4879
dans l'euxenite, la gadolinite, la keilhanite. Il se sépare
des autres métaux rares qui l'accompagnent par son faible
poids atomique, sa faible basicité et son spectre brillant.
Le métal n'a pas été isolé. Le scandium forme un oxalate
très peu soluble et un sulfate double de potassium égale-
ment peu soluble. Ces propriétés sont communes à tous
les métaux rares du groupe.

L'oxyde de scandium, Se203 on scardine, estunepoudre
blanche infusible, soluble dans les acides. Le sulfate très
soluble forme des aiguilles radiées. Les formiate et acé-
tate sont solubles dans l'eau.

Les sels de scandium sont, en général, incolores, à sa-
veur fortement astringente et sans spectre d'absorption;
le spectre d'étincelle du chlorure est très caractéristique,
il contient pins de cent lignes claires. 	 C. M.

BIBL.: CLÉVE,' Comptes rendus, t. LXXXIX, p. 419. 
-NILSON, Comptes rendus, t. XCI, p. 118.

SCANDIX (Scandix T.) (Bot.). Genre d'Ombellifères-
Carées, composé de huit ou neuf herbes annuelles de l'hé-
misphère boréal de l'ancien monde, k ombelles générale-
ment composées. Fleurs hermaphrodites ou polygames,
semblables aux fleurs de Cerfeuil (V. ce mot). L'espèce
type, S. pecten Veneris L. ou Peigne de Vénus, Cerfeuil à
aiguillettes, Aiguille de Berger, Grand-Dent, etc., est très
commune dans les moissons ; on l'employait jadis dans les
affections de la vessie et dans l'aménorrhée. D r L. HN.

SCANIE (en suédois Mine, all. Schonen). Province la
plus méridionale de la Suède, bornée au N. par le Halland
et le Smàland, à l'E. par le Blekinge et la mer Baltique, au
S. parla Baltique, à t'O. par le Sund et le Cattégat, et com-
prenant les deux Inde Christianstad (partie N.-E.) et de
Malmeehus (partie S.-0.). Elle correspond à une région
naturelle nettement caractérisée (V. SCANDINAVIE). Superfi-
cie : 14.274 kil. q., dont 323 occupés par les eaux. Popu-
lation en 1898: 619.312 hab., soit 55 par kil. q., densité
cinq fois supérieure à la moyenne du pays; le leen de Mal-
mcehus, avec ses 400.000 hab. (83 par kil. q., 50 pour les
campagnes), est, à cet égard, le premier de Suède. A part le

montueuxpar endroits (Kullaberg, 488 m. ;- collines
limitrophes du Halland), et les hauteurs qui, du N.-0. au S.-
E., continuent le plateau du Smâland (Linderce.ds-âsen,
Seeder-ésen), la Scanie forme une plaine unie, fertile, cou-
verte de champs de céréales, le « grenier de la Suède »;
les dépôts quaternaires (gravier de moraine, argile et marne
de l'époque glaciaire), qui recouvrent presque toute la sur-
face du pays, en constituent l'excellente terre arable. Terres
cultivées et prairies naturelles: 651.000 heet. (59 1 /2 o/o
du sol cultivé en Suède); forets (surtout de hêtres) :
265.000 hect. (24 0/ du sol forestier). Valeur moyenne
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des récoltes : 94.433.400 fr. (dont 59.088.000 fr. pour
les céréales), soit 17'0/° de la valeur totale des récoltes
suédoises. Culture de la betterave à sucre; industrie lai-
tière; beurre destiné surtout à l'exportation (4/3 de toute
la production suédoise). Gisements carbonifères dans trois
districts du N.-0. (700 kil. q.), exploités à lleeganns,
Bjuf, etc. : les seuls charbonnages de la Suède. Gâtes
basses, pêcheries. Nombreux ports : Malmœ, le ch.-1.,
troisième ville du royaume (57.836 hab. en 1898), Hel-
singborg, Landskrona, etc. Abondant réseau de voies fer-
rées (16 kil. de chem. de fer pour 10.000 hect., dans le

Malmcehus). Deuxième université de Suède à Lund. Troi-
sième cour royale (cour d'appel), dite de Scanie-Blekinge.
à Christianstad. Evéché à Lund. Riches propriétés de la
noblesse suédoise ; châteaux du xvi° siècle. — Longtemps
province du Danemark, la Scanie fut définitivement réunie
à la Suède parle traité de Roskilde en 1658. Sur son his-
toire, V. SCANDINAVIE. et DANEMARK). G. LÉVY-ULLRANN.

SCAPE (Entour.) (V. FOURMI, t. XVII, p. 911).
SCAPHA (V. VOLUTE).

SCAPHANDRE. Les plongeurs les plus robustes et les
mieux entrains ne peuvent guère, sauf de rares excep-

Fig. 1. — Casque et pèlerine assemblés.

tions, rester sous l'eau plus de 2 minutes. Pour de plus
longs séjours, il faut recourir, par conséquent, à des ap-
pareils spéciaux. L'un des plus anciennement connus est
la cloche à plongeur (V. CLOCHE, t. XI, p. 696), qui aurait
été employée par les Grecs et par les Romains.. Aristote
ne parle, pourtant, que d'un casque de plongeur, sorte de
chaudron renversé qui emprisonnait la tête, et la première
description d'une cloche véritable se trouve dans la Tech-
nica curiosa (1664) du mathématicien K. Schott. Cinq
ans plus tard, Sinclair faisait connaître en détails, dans
son Ars noua et magna gravitais et levitatis, celle qui
servit en 1588, en 1665 et en 4687 pour la recherche
des épaves de l'Armada, et au siècle suivant; Halley et
Smeaton la dotaient d'importants perfectionnements, no-
tamment d'un tuyau et d'une pompe pour le renouvelle-
ment de l'air. De nos jours, la cloche à plongeur a reçu
une extension considérable dans le caisson â air, pour
les fondations à l'air comprimé (V. AIR, t. I, p. 1044).
Nais cloche et caisson présentent un inconvénient com-
mun : ils maintiennent le plongeur sur un point déterminé,
sans lui permettre d'explorer à droite et à gauche. On y
a remédié par le scaphandre. Ce mot, qui s'appliquait
anciennement à une sorte de corset garni de liège, à l'aide
duquel les nageurs pouvaient se soutenir plus facilement
sur l'eau, désigne actuellement, dans le monde entier, un
appareil qui a été imaginé vers le milieu du xixe siècle
par deux Français, Rouquayrol, ingénieur des mines, et
A. Denayrouse, lieutenant de vaisseau, et qui permet au
plongeur d'aller et venir en toute liberté au fond de l'eau.
Ses trois parties essentielles sont : 4° un casque et une pè-
lerine métalliques, recouvrant la tète et les épaules ; 2° un
vêtement imperméable, rattaché à la pèlerine et consti-
tuant avec celle-ci et le casque une enveloppe hermétique-
ment close; 3° une pompe à air, qui, de l'extérieur, en-

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. -- XXIX.

voie dans l'enveloppe l'air nécessaire à la respiration et à

Fig. 2. — Plongeur vêtu du scaphandre.

l'équilibre de pression. Le casque (fig. 4) est, d'ordinaire,
45
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en cuivre et de forme sphéroïde. A la partie antérieure
se trouvent quatre glaces, très épaisses, AAAA, qui. per-
mettent au plongeur de voir devant lui, k droite, à gauche
et au dessus. Deux soupapes, B et C, sont disposées k la
partie postérieure. Sur la première est vissé le conduit en
caoutchouc qui amène dans l'appareil l'air envoyé par la
pompe. La seconde laisse échapper automatiquement l'air
déjà respiré" ou en. excès.: Comme, d'ailleurs, elle s'ouvre
de dedans en dehors, appuyée qu'elle est sur son siège
par un ressort k boudin, le plongeur peut, dans certaines
circonstances et dans certaines limites, la tenir fermée,.
afin d'augmenter la pression k l'intérieur du. casque et du
vêtement. A la partie supérieure estuntroisième orifice, E,
sur lequel on pent visser un tuyau acoustique. Enfin, à
la partie inférieure sont deux anneaux,. DD, dans lesquels
on fait passer, d'une part, le conduit d'amenée de-l'air,
d'autre part, la corde de sûreté. La pèlerine, F, de mème
métal que le casque, y est réunie, soit comme dans la
figure, au moyen de boulons, GGG, soit à l'aide d'une
charnière et d'un levier. Une rondelle en caoutchouc rend
l'obturation hermétique. En 1111 sont deux pitons ou deux
crochets pour la suspension des masses de plomb néces-
saires à la descente et au maintien au fond de l'eau. Le
vêtement (fig. 2), en caoutchouc ou en toile imperméable
doublée de caoutchouc, est d'une seule pièce. Les mains
et la tête seules en sortent. Le haut est fixé à la pèle-
rine métallique par des moyens très divers, niais -de façon
toujours bien hermétique. En outre, par-dessus les poi-
gnets sont passés des bracelets en caoutchouc, afin d'as-
surer mieux encore l'étanchéité. Sous ce vêtement le plon-
geur porte un caleçon, un tricot, des bas et un bonnet,
tous de laine, afin d'absorber la transpiration, qui est très
abondante. Aux pieds, il est chaussé de forts brodequins,
à semelles de plomb et à bouts de bronze. Autour de sa
taille est enroulée la corde de sûreté, qui maintient les
communications avec la surface, et, k sa ceinture, est
suspendu dans une gaine un couteau-poignard, qui lui
permet de couper ce qui -lui fait obstacle. Quant k la
pompe qui envoie ]'air, elle est, suivant la profondeur à
laquelle on doit opérer, deux ou k trois corps, à balan-
ciers ou à volants.

L'endossement du scaphandre et la descente sous l'eau
exigent certaines précautions. Le plongeur doit avoir
mangé depuis plusieurs heures et ne pas être en trans-
piration. Il passe d'abord le vêtement et la pèlerine. Le
casque, sans sa glace du milieu, qui est mobile, est ensuite
fixé à la pèlerine par les boulons, les masses de plomb
sont suspendues au cou, le conduit d'amenée de l'air est
vissé sur le casque, la corde de sûreté est attachée à la
ceinture, la glace du milieu est replacée, et la descente
commence. Elle doit être très lente, sous peine de bour-
donnements douloureux dans les oreilles : 2 mètres au
plus par minute. Elle s'effectue au moyen d'une échelle
ou d'une corde k noeuds. Les communications se font
avec les hommes restés à terre et préposés à la ma-
noeuvre de la pompe, soit au moyen du tuyau, acoustique
fixé k la partie supérieure du casque, soit par des signaux
faits avec la corde de sûreté. Tant qu'on ne travaille qu'à
10 ou à 15 m. de profondeur, les difficultés ne sont pas
grandes. Le surcroît de pression n'est, en effet, que d'une
atmosphère -â une atmosphère et demie, et la pression
totale, par conséquent, de 2 atmosphères à 2 atmo-
sphères et demie. Par les fonds de 25 à 30 m., an con-'
traire, cette dernière s'élève à 3 et d atmosphères, et, pour
que le plongeur ne- se trouve pas asphyxié du fait du
casque qui s'ecraseraït et du vêtement qui viendrait se
coller an corps, •il faut maintenir à l'intérieur de l'ap-
pareil, par le jeu de la pompe, de l'air à une pression
k pen près égale., i1ais il se .produit alors des troubles.
physiologiques qui peuvent devenir graves: violents maux
de tête, douleurs à 1' oreille et au périnée, etc. Aussi en
aucun cas et même pour des "plongées très courtes, la
profondeur de 50 m. ne peut-elle être dépassée. Encore

faut-il des plongeurs offrant des prédispositions parti-
culières et ayant subi un Iong entratnement. Pour des-
cendre davantage, on a imaginé et expérimenté un sca-
phandre muni intérieurement d'une sorte d'armature
métallique en spirale, qui maintient rigides le casque
et le vêtement. Il est possible alors d'opérer "avec une
pression intérieure sensiblement moindre - qua" celle
subie extérieurement, le plongeur vivant sur la pression
d'air emmagasinée dans l'appareil, et si la "résistance à
l'écrasement est, par exemple, de 3 atmosphères, la pro-
fondeur atteinte pourra être théoriquement d'une tren-
taine de mètres de plus. En fait, on n'a pas dépassé dans
les expériences 60 mètres. Il faut tenir compte, en effet, de
cette circonstance que plus on opère profondément, plus
la descente doit être lente. Comme, d'autre part, les mémés
précautions doivent être prises pour le retour k la surface,
on finit par employer à ces deux opérations la presque
totalité du temps que Poil peut passer sous l'eau cinq
heures pour les moyennes profondeurs, deux àtrois heures
pour les grandes profondeurs.	 -

Nous n'entrerons pas dans le détail des nombreux usages
du scaphandre : visite et réparation sans sortir de l'eau des
coques des bâtiments faisant eau, élingage des ancres per-
dues, exploration et renflouage des bâtiments coulés, re-
cherche des noyés et des épaves, reconnaissance des fonds
sur lesquels doivent prendre leur base les travaux hy-
drauliques, pèche du corail et des éponges, etc. Dans
beaucoup de cas, le plongeur doit etremuni d'une lampe,
soit à pétrole, soit électrique, qui reçoit 1' air, dans le pre-
mier cas, do la pompe, et qui est reliée, dans le second
cas, à la source d'électricité par un câble à deux •conduc-
teurs. Le prix moyen d'un scaphandre st, tous accessoires
et pompe compris, de 2.000 fr. environ pour les profon-
deurs moyennes de 10 à 1.5 m., de 3.000" fr. pour les
profondeurs plus grandes et les travaux sous-marins. On
en loue, en outre, à raison de 50 à 60 fr. par jour
(80 à 100 fr. avec un plongeur et un employé expéri-
mentés).

SCAPHEPHORE (Antiq. gr.). Nom donné, à Athènes,
aux étrangers domiciliés ou 'métèques, parce que, dans la
grande procession des Panathénées, ils portaient des vases
en forme de navire (axcipr i). La seaphéphorïe était pour
eux obligatoire (Elien, Var. "liston, VI, "1;: I]'"arpocra
tion, s'. v.), comme l'hydriaphorie (transport des hydries)°

pour leurs femmes, etla skiadéphorie (transport des pa-
rasols> pour leurs filles. 	 -

SCAP H I D 111M (Fabr.). (Entant.). Genre de Coléoptères
pentamères, division des Clavicornes, tribu des Scapin-
dites, composé d'insectes à corps
de forme naviculaire, épais, lisse,
avec le corselet un peu rebordé,
l'abdomen conique dépassant les
élytres, les antennes en massue,
les cinq derniers articles étant
presque globuleux, leS palpés
maxillaires peu saillants et se ter-
minant graduellement en pointe,
les pattes assez grandes, iner-
mes, et les jambes postérieures
arquées. Les Seaphidiien vi-
vent, soit dans les champignons,
soit dans les vieux bois- très hu-
mides et en pourriture. Leur larve
est longue, cylindrique, fort va-

- lue, blanche, avec les yeux légè-
rement brunâtres. Type
guadriumoulatunz Fabr.

SCAPHIUM (Bot.) (V. SIEaceui).
SCAPHOPODES (Paléont.) (V. DENTALE).

SCAPIN-. Personnage de comédie, l'un des bouffons
(zanni) du théâtre italien : if parle les idiomes berge- .

r masque et lombard et joue le rôle dui fourbe, en opposi-
tion avec l'Arlequin maladroit. Son caractère rappelle cela
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des esclaves de Plaute et Térence; intrigant et fripon, il
sert les passions des jeunes libertins. Le Scapino italien
se rattachait aussi an personnage de Brighella : vêtu
d'habits très amples, coiffé d'un chapeau à plume, il por-
tait le masque et la barbe. Les troupes de comédiens ita-
liens qui vinrent en France en 1645 et 1653 n'impor-
tèrent pas le personnage de Scapin, ancien cependant dans
le théâtre italien. Il ne figurait pas non plus dans le
théâtre de la Foire, bien que Molière en ait fait le héros
de sa pièce, les Fourberies de Scapin. Ce n'est qu'en
1716 que la nouvelle troupe italienne le mit en scène en
France; en 1739, le Napolitain Ciavarelli y débuta et y
acquit une grande réputation.

Dans la comédie française, Scapin est un des types prin-
cipaux du valet bouffon et tient un emploi intermédiaire
entre ce personnage de nos farces du xviI° siècle et celui
de la comédie italienne improvisée. Quand Molière lui eut
donné droit de cité, il encourut Ies injustes reproches de
Bouleau :	 -

Dans ce sac ridicule où Scapin Feuvetoppe,
Je ne reconnais plus t'auteur du Misanthrope.

Scapin abandonna le masque en passant sur la scène
française et porta le pantalon, la veste et le manteau blanc
galonnés de vert ; Masearille, Gros-René, Sganarelle s'eu
sont affublés depuis. En devenant Français, le valet bouf-
fon devient dévoué à son maître : il le gronde pour son bien.
Banville a mis à son tour Scapin en scène dans les Four-
beries de Nérine (1861), mais c'est pour le montrer à
son tour dupe d'une soubrette.

SCAPOLITE (Minés.). Minéral faisant partie du groupe
des wernerites (V. ce mot).

SCAPTEROMYS (V. -HAMSTER).
SCAPTOCHIRUS (V. TAura).
SCAPULAIRE. I. ANATOMIE. — Artère scapulaire.

Il y a trois artères scapulaires ou de l'épaule; deux vien-
nent de la sous-clavière, les scapulaire supérieure et
scapulaire postérieure; une de l'axillaire, Ia scapulaire in-
férieure. — La scapulaire supérieure (ou sus-scapulaire)
longe le bord postérieur de la clavicule, gagne le bord su-
périeur de l'omoplate, contourne lelcrochet de l'acromion
et descend dans la fosse sous-épineuse ou elle s'anasto-
mose avec les scapulaires postérieure et inférieure. Elle
donne le rameau du sous-clavier, le rameau du trapèze et
du sus-épineux, des rameaux à la peau, à la clavicule, à
l'articulation acromio-clavicnlaire. — La scapulaire pos-
térieure, ou cervicale transverse, traverse le triangle sus-
claviculaire, s'engage sous le trapèze, gagne l'angle supé-
rieur de l'omoplate et se recourbe en bas pour longer ensuite
lebord spinal de l'omoplate à la partie inférieure duquel elle
s'anastomose avec Ies deux autres scapulaires. Au niveau
de l'angle supérieur de l'omoplate, elle donne une branche
ascendante on cervicale. — La scapulaire inférieure
ou sous-scapulaire Hait de l'axillaire ; elle donne une
branche thoracique et une branche scapulaire et au niveau
de l'angle inférieur de l'omoplate s'anastomose avec les
deux autres scapulaires. Le scapulum est ainsi entouré
d'un cercle artériel. 	 Ch. DEBIERRE.

IL HISTOIRE RELIGIEUSE (V. CARMES, t. IX, p. 453.
Scapulaire de l'Immaculée-Conception (V. GAÉTAN

PE THIENE).
SCAPULALGIE (Pathol.) (V. EPAULE, t. XVI, p. 15).
Muscle scapula- uméral (V. ROND [Grand)].
SCAPULUM (Anat.) (V. EPAULE).
SCARABÉE (Scarabceus L.). I. ENTOnoLocxa. — Genre

de Coléoptères pentamères, de la famille des Lamellicornes,
tribu des Scarabéides, caractérisé, selon Latreille, par un
corps épais fortement cuirassé, à labre indistinct, à man-
dibules puissantes crénées ou dentées, à dernier article
des palpes presque ovale; la tête et le prothorax ordinai-
rement pourvus chez les males de prolongement en forme
de corne, dont l'usage est peu connu; les mâchoires, le
plus souvent à cinq dents ; l'appareil buccal propre à la
trituration des feuillages durs et même du bois. Les larves

des Scarabées vivent dans les vieux troncs d'arbres. T ype :
Sc. punctatus Vill. Corps noir et couvert de points ser-
rés, mandibules tridentées, sommet de la tête avec un ou
deux tubercules cornés. Assez répandu dans l'Europe mé-
ridionale.

Le genre Scarabée, autrefois composé des espèces qui
offrent les plus grandes dimensions, a été démembré dans
la suite, et d'assez nombreux genres ont été créés a ses
dépens. C'est ainsi que le' Sc. Hercules L., des Antilles,
est devenu le type du genre Dynastes Kirby; le Sc. Atlas
L., del'Asieorientale, celui du genre Chalcosoma Hope, etc.
Le Scarabée des Egyptiens, Sc. iEgyptiorum Latr., les
Sc. sacer L., laticollis L. de l'Europe méridionale, ont
été rangés dans le genre Ateuchus Weber. Les Scarabées
de nos contrées sont Ies Oryetes Illiger, qui se distinguent
des vrais Scarabées par le manque de dents aux mâchoires.
V. les mots ATEUCnUS, DYNASTES, ORYCTES. P. OMET.

IL ARCHÉOLOGIE (V. ATEUCHUS).
III. GEomirraia. — Courbe plane, qu'on trouve étudiée

dans plusieurs traités classiques de géométrie analytique.
Si un segment de droite AB, de longueur constante, "s'appuie
sur les côtés d'un angle droit AOB, le lieu des projec-
tions, sur ce segment, d'un point C appartenant à £a bis-
sectrice de l'angle AOB, est un scarabée. Ce nom vient de
la forme particulière que présente la courbe, se compo-
sant de quatre boucles, une grande, une petite, et deux
moyennes égales entre elles. Son équation simplifiée est
en coordonnées cartésiennes (z2 + yv -}-- cx}2 (z2 -I- y2)
— a2(x2 — y2)2 = 0; elle est par conséquent du 6° de-
gré. En coordonnées polaires, le scarabée a pour équa-
tion p — a cos 2w — c cos w.	 C.-A. L.

SCARAMOUCHE, comédien italien (V. FIoniar [Ti-
berio]).	 -

SCARBOROUGFI. Ville maritime d'Angleterre, comté
d'York (North Riding), sur la côte de la mer du Nord ;

Château de Scarborough.

33.776 hab. (en 1891). Station balnéaire extrêmement
fréquentée. La ville est bâtie sur un promontoire rocheux,
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rongé par la mer, qu'il surmonte de 100 m. ; au N. et
au S. de ce promontoire sont les baies de North Sands,
et South Sands, avec, au bord, la ville ancienne et la
ville neuve. C'est le ravin de Ramsdale, profond de plus
de 20 m. (en partie route) et franchi par un pont dé
420 ni. qui sépare l'ancienne ville North Cliff de la ville
d'été South Clf,  surmontée parla mont Oliver (183 m.).
La ville ancienne renferme : un château bâti par William
de Newbury en 1490, dominant au N. le port ; l'église
Sainte-Marie du xIVe siècle; le vieil hôtel de ville, etc.
L'industrie et le commerce n'ont plus grande importance ;
Scarborough vit de ses baigneurs, attirés par la douceur
exceptionnelle du climat et la beauté de la plage.

SCARE. Genre de Poissons osseux (Téléostéens), de
l'ordre des Acanthopterygii Pharyncognati et de la
famille des Labridce, voisin des Labres (V. ce mot), mais
dont les mâchoires sont courtes et le museau bombé.
Les dents sont soudées entre elles et forment une lame
tranchante, les lèvres sont épaisses, les joues garnies d'une
ou plusieurs rangées de grandes écailles.

Les Scares ou Perroquets de mer comprennent des
formes nombreuses. La plus commune est le Scarus Cre-
tensis, dont le corps est d'un beau pourpre tirant sur le
rose sous le ventre et au brun violacé sur le dos. Chaque
écaille est bordée de violet; la pectorale est orangée, la
ventrale traversée par des lignes violettes, la dorsale
d'un gris violacé est ornée de bandes nuageuses d'un
jaune aurore, la caudale est violacée. Ce beau Poisson
habite la partie orientale de la Méditerranée, vers l'ile de
Crète, et les côtes de l'Asie Mineure; on le trouve aussi
sur les côtes de Sicile. Les anciens se sont beaucoup
occupés du Scare et ont émis beaucoup de fables sur son
compte. Il passait, du temps de Pline, pour le premier des
Poissons et entrait dans la composition du fameux plat,
si recherché par Vitellius et connu sous le nom de Bou-
chée de Minerve, composé de cervelles de paons et de
faisans, de langues de flamands, de laitances de murènes,
de foie et d'intestins de Scare.

Très recherché encore aujourd'hui par les Grecs comme
aliment, le Scare parait être cependant dangereux dans
certaines circonstances, sa chair serait vénéneuse, et on
cite des accidents mortels survenus à la suite de son em-
ploi culinaire.	 Rocuua.

BIBL.: CUVIER et VALENCIENNES, Hist. des Poissons. —
SAUVAGE, dans BREHM, éd. fr.

SCARIFICATEUR (Agric.). Forte herse dont les dents
très puissantes, légèrement recourbées en avant et mon-
tées sur un cadre so-
lide, travaillent en
fendant ou en déchi-
rant le sol; son usage
est tout indiqué pour
l'exécution des déchau-
mages, surtout en sol
très sec, attaquable dif-
ficilement par Ies po-
lysocs, pour le travail
des terres caillouteuses
ou des terres récem-
ment défrichées et en-
core remplies de ra-
cines, pour la ,prépa-
ration des terres au
printemps, pour l'en-
fouissement des en-
grais pulvérulents,etc.;
un simple changement
des outils travailleurs
permet de transformer le scarificateur en extirpateur
(découpage horizontal du sol) ; souvent la forme de ces
mêmes outils est combinée de façon (fer élargi et forte-
ment recourbé àl'avant) à permettre de travailler le sol
h la fois en profondeur et en surface (scarificateur-extir-

pateur, herse Bataille, etc.) ; quelquefois, enfin, on leur
substitue de forts couteaux h lame droite un peu inclinée
en avant (régénérateurs de prairies). Les modèles sont
très nombreux; ils sont à cadre en bois ou en fer, à dents
simples ou doubles, montées par écrou ou étrier, au nombre
de 5 à 17, dans des plans verticaux parallèles et équi-
distants; le cadre est supporté par un avant-train à une
ou deux roues de faible diamètre et par deux roues por-
teuses à l'arrière ; le déterrage est opéré par le bascule-
ment des dents autour des barres transversales du cadre
ou par le relèvement de ce dernier; des dispositifs avec
vis sans fin, avec cric ou leviers h bascule, sont construits
à cet effet. Les poids varient dans de grandes limites,
entre 150 et 500 kilogr. pour une largeur de O 1'1 ,80 à
2 m. ; la traction exige de 2 à 4 chevaux pour des largeurs
de O '.80 à 1 m,50 (poids, 450 à 350 kilogr., 5 à 12 dents) ;
au-dessus, il faut 5 ou 6 chevaux. 	 J. T.

SCARIFICATION. Les scarifications sont des incisions
superficielles plus ou moins longues, ordinairement rap-
prochées les unes des autres que l'on pratique sur la peau
ou sur les muqueuses accessibles (paupières, cavité buc-
cale, larynx, utérus). Dans certains cas, les scarifications
ontpour but de provoquer une émission sanguine plus ou
moins abondante, qui agit tantôt par elle-môme (scarifi-
cation des paupières, de l'utérus, en cas de congestion
de ces organes), tantôt grace aux multiples actions
(perte de sang, réaction nerveuse) de la méthode ré-
vulsive (ventouses scarifiées dans les congestions in-
ternes du foie, du poumon, etc.); d'autres fois, elles pro-
voquent l'élimination des tissus malades et modifient la
vitalité des parties saines par`' la section des vaisseaux et
leur occlusion plus ou moins complète (cicatrices vicieuses,
lupus). Le premier mode d'action est facile à comprendre,
on provoque une perte sanguine plus ou moins abondante
dans une partie plus ou moins congestionnée et en même
temps une diminution plus ou moins considérable, plus ou
moins temporaire de la circulation, soit par la section des
vaisseaux, soit par l'action réflexe vaso-constrictive pro-
voquée par le traumatisme. Les scarifications sont utilisées
dans ce sens dans les cas de conjonctivite avec ectropion
de la muqueuse, dans les violentes amygdalites inflamma-
toires, dans les hyperémies laryngées, utérines, dans les
ncevi, etc. Sans nier absolument l'utilité de ces inter-
ventions, nous devons mettre en garde contre une pratique
qui souvent, dans des milieux difficiles à aseptiser, comme
la gorge par exemp t e, peut donner lieu à des accidents
d'inoculation qui, dans le larynx, en raison d'une inter-

v ention insuffisante
comme dans l'oedème
sous-muqueux, la la-
ryngite nodulaire de
Storck, fait perdre un
temps précieux et ex-
pose h des hémorra-
gies -pouvant devenir
une source nouvelle de
préoccupations. On uti-
lise le second mode
d'action (action révul-
sive) surtout dans les
affections internes et
plus particulièrement -

dans celles de_poitrine,.
dans les maladies in-
flammatoires des mem-
branes ,profondes de
l'oeil, dans les névral-
gie s temporo-faciales

et surtout dans celles du nerf sciatique, etc. Bien que la
perte de sang puisse, dans certains cas, être assez considé-
rable, il n'en est pas moins vrai qu'on ne peut attribuer
à elle seule les bénéfices que procure cette médication, et
que c'est sans doute h une action vaso-constrictive pro-
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fonde provoquée par l'irritation des nerfs cutanés que
cette médication doit son action puissante sur les conges-
tions des organes profonds. Le troisième mode d'action
est utilisé dans le traitement des diverses formes de
lupus et le perfectionnement des cicatrices vicieuses.
Exempt de danger et d'un merveilleux effet pour faire
disparaître les saillies, les dépressions, les brides des
cicatrices exubérantes et irrégulières, les scarifications
présentent dans la cure du lupus, malgré leur grande va-
leur, quelques inconvénients et même quelques dangers.
D'abord le nombre des séances est illimité; on doit, pour
pratiquer les scarifications, prendre toutes les précautions
antiseptiques ; en second lieu, elles peuvent être l'occa-
sion de généralisations tuberculeuses rapidement fatales,
surtout dans le lupus vulgaire à tubercules volumineux et
végétants. On commence donc le traitement du lupus par
d'autres procédés, dont le plus important est la cautéri-
sation ignée, mais on se servira des scarifications linéaires
pour venir en aide à des cautérisations insuffisantes ou
pour parfaire et régulariser une cicatrice plus ou moins
défectueuse, tant par sa coloration que par son irrégu-
larité.

Les instruments qui servent aux scarifications sont dif-
férents suivant les organes auxquels ils s'appliquent. Les
scarifications de la conjonctive se font avec un petit cou-
teau légèrement convexe et à lame courte qui permet de
faire des incisions superficielles; celles de la peau, pour
obtenir une perte de sang plus considérable, s'aident de
l'emploi de ventouses qui attirent le sang dans la par-
tie à scarifier et qui, replacées après les scarifications,
assurent, par l'aspiration qu'elles exercent, un écou-
lement de sang suffisant. EIles se font au bistouri,
plus souvent au rasoir ou avec un instrument à plu-
sieurs lames qu'un déclic met en mouvement et qu'on
nomme le scarificateur. Les scarifications de la gorge,
du pharynx, se font avec des bistouris convexes à
long manche, et celles du larynx avec une lame
cachée, courte, pointue,, guidée en bonne place, grâce
à l'emploi simultané du laryngoscope, et qu'un méca-
nisme fait saillir au moment voulu (scarificateur de
Mandl). Pour l'utérus, on peut se servir d'un long bis-
touri conduit jusqu'au col en s'aidant du spéculum, ou
employer le scarificateur à plusieurs lames de Mayer, le
scarificateur à lame cachée d'Ortille ou celui à lame
courte, convexe, longuement emmanchée de Scanzoni. Les
scarifications dans les cas de lupus peuvent être faites
avec le scarificateur à seize lames parallèles de Balmanno
Squire, inventeur de la méthode, ou mieux et plus asep-
tiquement avec l'aiguille à deux tranchants et à pointe
triangulaire de Vidal. Bien entendu, dans tous les cas, on

prendra les plus minutieuses
précautions antiseptiques ;
les scarifications seront, en
général, superficielles, peu
éloignées les unes des autres
et bien nettes. Quelquefois,
surtout dans le lupus, on fait
les scarifications en deux sens
perpendiculaires de manière
à déterminer un quadrillage
plus ou moins régulier. Les
scarifications cutanées seront
toujours recouvertes d'un
pansement protecteur qui
mettra la région à l'abri de
toute complication septique;
des topiques fixes plusieurs
fois portés sur les muqueuses
y assureront une suffisante
aseptisation.

S CA RITE (Scarites Fab. )
(Entour.). Genre de Coléoptères pentamères, de la famille
des Carabiques, tribu des Scaritides, composé d'insectes

assez grands et robustes. Leurs élytres sont subcylin-
driques, parfois un peu aplatis, leur corselet en forme de
croissant; leur tête énorme est aussi large que le corse-
let, muni de longs palpes et de robustes mandibules; leur
couleur est généralement d'un noir luisant. Ils fréquen-
tent les bords de la mer, restent tout le jour cachés
dans le sable, en sortent la nuit, font la chasse aux au-
tres insectes et s'en nourrissent. Type : S. gigas Fab.

SCARLATINE (Pathol.). La scarlatine est une fièvre
éruptive, contagieuse. Elle existe à l'état endémique dans
nos contrées et surtout en Angleterre où elle est très fré-
quente, mais -elle est sujette à des recrudescences épidé-
miques. La scarlatine se propage par contagion directe on
indirecte, le plus souvent par contact avec un malade ou
avec. un objet contaminé par lui, souvent aussi par l'in-
termédiaire de l'air. La transmission par le lait de vaches
atteintes d'une maladie analogue à la scarlatine, dont on
avait fait grand bruit autrefois, n'est rien moins -que
prouvée. La porte d'entrée semble être le plus souvent la
gorge, les amygdales, le pharynx et les voies respira-
toires ; il existe quelques cas oh la contagion par l'in-
termédiaire d'une plaie peut être invoquée (scarlatine des
blessés, scarlatine puerpérale) ; mais ce sont là des ex-
ceptions dont l'interprétation n'est pas à l'abri de toute cri-
tique. L'agent de la scarlatine, malgré de nombreuses re-
cherches, reste encore inconnu, comme celui du rhumatisme
et celui des autres fièvres éruptives. Par contre, toutes les
fois que la scarlatine est compliquée, il semble bien que
cette complication soit due à la pullulation d'un agent se-
condaire qui est le plus souvent un streptocoque, mais
qui peut être aussi un diplocoque, un staphylocoque, le
pneumocoque, etc.

La scarlatine est beaucoup plus fréquente au-dessous
de dix ans et dans le jeune fige, mais elle se rencontre

- aussi chez les vieillards ; les conditions d'immunité sont
mal connues, mais la scarlatine récidive très rarement.
La période d'incubation semble très variable, depuis quel-
ques heures jusqu'à quelques jours, suivant certains au-
teurs, mais en réalité la durée en est habituellement brève.
La maladie entrée dans sa période d'évolution, on peut
en diviser la marche en trois stades : stade d'invasion,
stade d'éruption, stade de desquamation. La maladie
débute par un malaise et une céphalée très accentués,
accompagnés de frissons et souvent de vomissements. Il
existe en même temps une douleur assez vive de la gorge
et une sensation particulière de sécheresse de la bouche.
La face est congestionnée, le pouls très rapide (quelque-
foi, '180 pulsations à la minute), la température très éle-
vée (40° dans l'aisselle). L'agitation est vive, il y a sou-
vent délire. Si l'on examine la gorge, l'on constate que
les amygdales et les piliers sont d'une rougeur foncée,
la langue est blanche sur sa surface, rouge sur ses bords.
Tous ces phénomènes sont au complet en quelques heures,
de douze à vingt-quatre en moyenne, rarement plus de
trente-six.

Cette rapidité de l'invasion est une des caractéristiques
de la maladie. A cette première période d'une durée si
courte succède le stade d'éruption. L'éruption peut ap-
paraître en des régions diverses, mais jamais par la face.
Souvent elle débute au niveau des éminences thénar,
dans la paume de la main, oh l'on constate une rougeur
framboisée; souvent elle débute sur le cou, puis sur le
tronc; elle est facile à constater et doit être recherchée
d'emblée au niveau des plis de l'aine. Le visage n'est pris
que tardivement, et la rougeur ne l'envahit pas en totalité,
mais en formant des traînées longitudinales séparées par
des traînées blanches. L'exanthème scarlatineux présente
les caractères suivants ; la peau est gonflée, rouge sur
toute la surface, d'une rougeur foncée, quelquefois lie
de vin, mais la rougeur n'est pas uniforme, elle est rele-
vée de place en place par un piqueté 'plus foncé, et plus
saillant qui donne un aspect granité. Il existe en même
temps un gonflement, des ganglions sous-maxillaires,
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coexistant avec une angine tantôt rouge, tantôt et plus
souvent peut-être blanche, pultacée, quelquefois pseudo-
membraneuse. La langue est rouge et complètement dé-
pouillée. Les urines sont plus ou moins albumineuses à
cette période.

La durée de l'éruption est très variable, tantôt l'exan-
thème disparaît en quelques heures et peut même passer
inaperçu, tantôt il dure plusieurs jours, c'est là la règle,.
et ne disparaît qu'après un minimum de cinq jours, après
avoir recouvert d'ensemble tout le corps, sauf les réserves
faites pour la face. Pendant sa durée,, la fièvre persiste,
ne s'atténuant qu'avec l'éruption elle-même, et la tempé-
rature reste, durant les premiers jours, à 40° et au-des-
sus. Le troisième stade ou de desquamation est généra-
lement séparé du précédent par quelques jours, durant
lesquels la température revient complètement à la .nor-
male, et les phénomènes généraux disparaissent. Elle com-
mence au niveau des plis articulaires et du cou, et se fait
par grandes plaques, souvent très étendues, la peau des
doigts s'enlevant parfois d'un bloc. Alaface, elle se pré-
sente sous la forme de squames. La durée de la desqua-
mation est très variable; l'on doit compter sur un mini-
mum de quatre à cinq semaines. Pendant ce temps, la
convalescence se complète, et l'état de santé semble rede-
venir normal, mais l'on ne doit pas oublier que le malade
peut être sous le coup d'une complication, particulièrement
d'une néphrite, tant que la desquamation n 'est pas ter-
minée.

Le pronostic de la scarlatine serait bénin s'il n'existait,
d'une part, des formes anomales à pronostic grave,
d'autre part, s'il n'était assombri par la fréquence d'un
certain nombre de complications. La scarlatine, sous l'in-
fluence d'un génie épidermique particulier, peut revêtir la
forme foudroyante, la forme typhique, ou la forme hé-
morragique, que leur nom même caractérise d'une façon`
générale. La première est compliquée par des accidents
nerveux d'aspect immédiatement grava et par une hyper-
thermie très marquée; ces phénomènes apparaissent avant
même l'éruption, et le malade succombe en quelques
heures. La forme typhoïde n'est caractérisée qu'au.moment
de l'éruption; la température est assez peu élevée, mais
il existe une adynamie accentuée et des accidents intesti-
naux. Le malade peut tomber dans le collapsus et mou-
rir. La forme hémorragique est caractérisée par des hé-
morragies multiples (hématuries, épistaxis, purpura).
Parmi les formes anomales, il faut encore retenir la scar-
latine à évolution très rapide, dont l'exanthème passe
inaperçu et peut ainsi exposer le malade à des complica-
tions graves, la néphrite, en particulier, par le défaut de
soins. Les complications apparaissent à des périodes va-
riables; les plus habituelles et les plus graves sont l'an-
gine et l'otite moyenne, les adénopathies et les suppura-
tions, la néphrite, et enfin le rhumatisme scarlatineux.
Ces diverses complications sont dues à des infections se-
condaires, se développant à la suite et pour ainsi dire.:à
l'abri de l'agent scarlatineux. L'angine peut, comme nous
l'avons dit, prendre l'aspect pseudo-membraneux, seit
qu'il s'agisse d'une angine à streptocoques, soit d'une an-
gine k bacille diphtéritique. Le pronostic en est généra-
lement grave. L'otite moyenne est fréquente sons une
forme bénigne; dans la forme grave, elle amène la sup-
puration de la caisse et à sa suite la perforation du tym-
pan et des lésions du rocher. La suppuration qui attaque
1 oreille moyenne et interne se rencontre encore dans
d 'autres organes. C'est ainsi qu'on rencontre, mais beau-
coup plus rarement, la pleurésie purulente, les suppura-
tions articulaires, l'endocardite infectieuse. Les suppura-
tions articulaires ne surviennent généralement qu'à la
suite da rhumatisme scarlatin. Cette dernière complica-
tion, bien plus souvent bénigne, revêt habituellement la
forme d'une simple arthropathie passagère et localisée.
La néphrite scarlatineuse, et l'albuminurie souvent défi-
nitive, qu'elle laisse à sa suite, est la complication la

plus fréquente de la scarlatine. I1 ne faut retenir comme
complication que l'albuminurie tardive, qui apparaît du-
rant la desquamation. Il y a diminution de la quantité
d'urine, quelquefois apparition d'anasarque, ou d'accidents
urémiques d'emblée. Par l'examen de l'urine, l'on constate
la présence de l'albumine, en moyenne de 1 à 3 gr. par
litre. La néphrite, dont l'albuminurie n'est que le symp-
tôme, peut avoir une évolution très différente. Elle évolue
souvent vers la guérison après quelques semaines, ou
tend à devenir chronique. Elle peut être aussi l'occasion
d'accidents urémiques plus ou moins tardifs, plus ou
moins graves. Le refroidissement, durant la période de
convalescence, s'il n'en est pas la cause unique comme on
le croyait autrefois, favorise certainement l'apparition de
la néphrite.

Le diagnostic de la scarlatine est habituellement très
facile, sauf dans les cas oit l'exanthème passe inaperçu
par suite de sa courte durée. La soudaineté de l'invasion
et les caractères de l'éruption distinguent la scarlatine de
la rougeole et de la variole. Dans cette dernière affection,
il existe biensouvent un rash scarlatiniforme, précurseur
de l'éruption boutonneuse, mais les phénomènes concomi-
tants, marche de la fièvre, douleursrachialgiques, etc., ne
permettront pas la confusion. Par contre, il existe un éry-
thème scarlatiniforme, apparaissant, soit spontanément, soit
sous l'influence de troubles digestifs. Mais les phénomènes
généraux sont moins marqués, et la desquamation com-
mence de suite. Enfin, l'on ne confondra pas non plus avec
la scarlatine les érythèmes septicémiques et toxiques, qui
se distinguent par tous Ies phénomènes concomitants. La
rubéole présente des caractères intermédiaires entre la rou-
geole et la scarlatine ; mais son éruption se fait sous forme
de plaques séparées par de la peau saine, et son évolution
est plus rapide.

Les lésions anatomiques de la scarlatine consistent sur-
tout en altérations de la peau au niveau de la couche de
Malphigi. Dans les scarlatines graves, le sang prend le ca-
ractère du sang dissous; la rate, le foie et les centres
nerveux sont congestionnés.

La médication de la scarlatine dans ses formes normales
se réduit à l'application des règles de l'hygiène. Le malade
doit être tenu à la chambre chaude et au lit. Durant la
période fébrile, son alimentation purement lactée sera ré-
duite au minimum. Il est généralement inutile de prescrire
Ies médicaments antithermiques, mais il est bon de favo-
riser la diurèse et la sudation par des boissons acides ou
de l'eau vineuse. La propreté de la peau et des cavités
naturelles sera assurée par des lavages répétés, et au
besoin par des bains tièdes, qui sont parfaitement tolérés
et n'offrent aucun danger. Les gargarismes répétés et les
atteuehentents de la gorge à l'aide de solutions antisep-
tiques doivent être également employés. fiant qu'il persiste
de la fièvre, le régime lacté doit être maintenu. Pendant
la convalescence, il constituera encore la meilleure part
de l'alimentation. Il sera continué, a pluS Perte raison,
dans les cas oit il existe de l'albuminurie, Les scarlatines
à température élevée seront traitées par les bains froids,
ou tout au moins par les lotions froides,

La prophylaxie de la scarlatine est tres importante. La
maladie est contagieuse à toutes ses périodes, mais sur-
tout pendant la desquamation, c.-à-d. durant six semaines
environ. Durant cette période, (n'évitera la dissémination
des germes en enduisant le corps du malade de vaseline.
Avant de quitter la chambre, il prendra un bain savon-
neux. La chambre et son contenu doivent être désinfec-
tés. L'entourage da malade sera revêtu de blouses.

Dr M. POTEL.

SCARLATTI (Alessandro), célèbre compositeur italien,
né à Trapani, en Sicile, en 1659 , mort à Naples le
24 oct. 4725. Scarlatti aurait, parait-il, commencé à
travailler la musique à Parme, sans qu'on puisse savoir
comment sa famille se trouvait en cette ville. Vers 1669
on environ, quand ses parents retournèrent k Naples,
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il ne semble pas que l'enfant ait pu encore avoir poussé
bien loin l'étude de la musique. C'est donc évidem-
ment en cette ville qu'il s'est formé : Francesco Pro-
venzale, compositeur célèbre et maitre du Conservatoire
de la « Pietà dei Turchini », semble avoir été son maitre.
I1 se peut cependant que Scarlatti ait étudié ailleurs,
quelque invraisemblable que soit une tradition sans fon-
dement qui veut le ranger parmi les élèves de Carissimi,
à Rome. Quoi qu'il en soit, Scarlatti commença de bonne
heure à se faire connaître. Il avait à peine trente et un
ans, en 4680, lorsqu'il fut chargé de la composition d'un
opéra, l'Onestü nell' Amore, qui devait être représenté à
Naples, en la résidence de Christine de Suède ; or, il est
assez probable qu'on n'eftt point choisi un compositeur
inconnu pour lui confier cette tache.

Peu de temps après, nous voyons le jeune musicien porter
le titre de maitre de chapelle de la reine de Suède. Jus-
qu'à la fin du siècle, les détails de sa vie ne nous sont point
connus; mais, étant donnée l'incroyable fécondité de Scar-
latti qui écrivit plus de cent opéras, on peut penser qu'il
ne resta pas inactif. Vers 1690, nous le trouvons encore à
Naples ou il fait représenter l'opéra d'Odoacre, autre-
fois mis en musique par Legrenzi et dont il avait refait
quelques airs. Pirro e Dernetrio (1697), Il prigionero
fortunato (1698), Laodicea e Berenice (1701), donnés
dans la même ville, ne diminuèrent point sa réputation, déjà
égale à celle des maîtres les plus illustres. A la même
époque, Scarlatti revient sans doute se fixer à Rome où, en
4703, il supplée, puis remplace Antonio Foggia à Sainte-
Marie-Majeure. Après la conquête de Naples sur les
Espagnols, Scarlatti regagne encore une fois cette cité,
pour laquelle il semble avoir eu une particulière affec-
tion. Il ne devait plus la quitter, sinon pour de courtes
absences, jusqu'à sa mort. Outre la composition de ces
œuvres de théâtre et d'église dont le nombre effraie l'ima-
gination, il était chargé de l'enseignement dans plusieurs
des conservatoires qui abondaient alors à Naples. Son
enseignement fut brillant : il a formé des élèves de pre-
mier ordre, dont quelques-uns, Logroscino, Durante,
Hasse, pour ne citer que les plus illustres, ont compté
parmi les gloires de l'opéra italien.

L'influence de Scarlatti, tant par son exemple que par
ses leçons, a donc été considérable. Peut-être ne faut-il
pas trop s'en féliciter. Malgré sa valeur de premier ordre,
Scarlatti annonce déjà la décadence et, par la perfection
même de sa forme et sa maîtrise prodigieuse qui lui per-
met de suppléer quelquefois à la véritable émotion, il a
ouvert à l'art des voies funestes. Malgré les excès de ses
successeurs, lui, du moins, demeure un maitre. Ce n'est
pas qu'il faille admirer outre mesure sa fécondité, faculté
que bien des compositeurs très secondaires ont possédée à
un degré égal et qui est moins étonnante d'ailleurs que
ce qu'eIle semble au premier abord, quand on songe à ce
qu'était un opéra italien de ce temps. Mais on trouve
dans beaucoup de ses œuvres les marques évidentes d'un
heureux génie : la richesse et l'abondance des idées, la
beauté pénétrante des mélodies, l'expression touchante et
dramatique. En outre, chose rare en Italie à ce moment,
ce maitre a apporté souvent un soin extrême à la partie
instrumentale de ses opéras. Dans sa Teodora de 1693,
il inaugure ce qu'on a appelé le récitatif obligé, c.-à-d.
coupé de ritournelles et de réponses d'orchestre. Dans
Tigrane (1715), il groupe ses intruments d'une façon
déjà toute semblable à celle dont Haydn usera plus tard.
Un peu partout dans ses œuvres, on trouve des airs ac-
compagnés d'un instrument concertant, violon ou violette,
qui dialogue avec la voix d'une façon très intéressante.

H. QUITTADD.

SCARLATTI (Domenico), claveciniste et compositeur
italien, né à Naples en 4683, mort à Madrid en 1757.
Fils et élève du précédent, il passait pour être -le
premier virtuose de l'Italie sur le clavecin. Il a écrit pour
les théâtres d'Italie un assez grand nombre d'opéras, sans

approcher cependant de la fécondité de son -père. Dome-
nico Scarlatti a également beaucoup composé pour l'église.
Sa réputation, dans ce genre sévère, était assez grande
pour qu'on lui ait confié, de 1715 à 1719, la charge de
maitre de musique de Saint-Pierre. Au contraire de son
père, il a beaucoup voyagé, d'abord en Angleterre où il fit
représenter Narciso, composé en 1715, etAmleto, écrit
à Londres. De là, il passa à la cour de Portugal, puis à
celle de Madrid, où il fit un long séjour, ayant été chargé
de l'éducation musicale de la princesse des Asturies (1729)
et nommé maitre de chapelle de la reine.

C'est dans ses Sonates qu'il convient de chercher son
titre le plus solide. Domenico Scarlatti doit être en effet
rangé, à côté d'Emmanuel Bach, parmi les musiciens qui
ont contribué, des premiers, à donner à la sonate ins-
trumentale sa perfection définitive (V. SONATE). H. Q.

SCAROLE ou SCARIOLE (Bot.) (V. CulcosfE).
SCARPA (11e) (V. HÉBRIDES).
SCARPA (Antonio), anatomiste et chirurgien italien,

né à La Motta (Frioul) le 13 juin 1747, mort à Bonasco le
30 oct. 1832. Elève de Morgagni, il obtint en 4771 la
chaire d'anatomie de Modène et fut nommé peu après
chirurgien de l'hôpital militaire. puis après un voyage de
trois ans en France, ou il se lia étroitement avec Vicq
d'Azyr, et en Angleterre, où il fut l'élève de Pott, des
deux Hunter, etc., it- revint à Modène et obtint immé-
diatement après, en 1782, la chaire d'anatomie et de cli-
nique chirurgicale à Pavie. En 1784, il visita les prin-
cipales universités d'Allemagne, grace aux libéralités de
l'empereur Joseph II. II prit sa retraite en 1804, mais
Napoléon, en 1805, insista pour lui faire reprendre son
enseignement. Scarpa fit de nombreuses découvertes en
anatomie et traita de main de maitre les questions du
pied bot, des hernies, de la taille, etc. Ses publications
sont très nombreuses. Citons seulement : Tabulce necro-
logicce... (Pavie, 1794, gr. in-fol,); Saggi di osserva-
zioni... suite princip. malattie degli occhi (Pavie,
1801, in-4; trad. fr., an X, 2 vol. in-8; 1821, 2 vol.
in-8, etc.); Sur l'anéveysrne, trad. fr. (Paris, 4813,
in-8) ; plusieurs ouvrages Sur les hernies (trad. fr.,
4812, in-8, et atl. in-fol. ; 1823, in-8, atl. in-fol.), etc.

SCARPE (La). Rivière des dép. du Nord et du Pas-
de-Calais (V. ces mots, t. XXV, p. 5 et t. XXVI,
p. 35).

SCA RPONAIS (Le). Pays de la Lorraine (V. CuAn-

PAIGNE [La]).

SCARRON (Paul), écrivain français, né (baptisé) le
4 juil. 1610 à Paris, sur la paroisse Saint-Sulpice, mort
(inhumé) à Paris le 7 oct. 4660. Issu d'une famille pié-
montaise de Moncalieri remontant au xiiie siècle, déjà
établie à Lyon avant 4595, puis fixée à Paris où elle
occupa des fonctions de judicature, et fournit un évêque
de Grenoble (1621-70), i1 était fils de Paul Scarron, con-
seiller d'abord à la Chambre des comptes, puis au Parle-
ment (1640), et de Gabrielle Goguet, nièce de l'histo-
rien La Popelinière. Son père, bizarre type du magistrat
parlementaire exalté, remarie peu après la mort de sa
femme en 1613, avec Françoise de Plaix, négligea fort
son éducation. Après un an passé dans les Ardennes, à
Charleville, chez un parent, il fut décidé, par l'influence
de sa belle-mère, qu'il serait d'Eglise ; et en effet, en 1629,
à dix-neuf ans, il fut « ensoutané », comme il dit, mais
sans recevoir les ordres et en portant seulement le petit
collet. Très mondain, spirituel, railleur sans fin, il fré-
quenta Marion Delorme et sa société, Gondi, Tristan l'Her-
mite, Georges de Scudéry, pour lequel il composa ses pre-
miers vers placés entête du Lygdamon de celui-ci (1631).
Habile ,joueur de luth, dessinant agréablement, dansant à
ravir, il était très apprécié dans cette société lorsqu'il dut
la quitter pour suivre, dans son diocèse, Charles II de
Lavardin-Beaumanoir, évêque du Mans, auquel  il venait
d'être attaché (4633). Pendant les sept années qu'il passa
au Mans, s'il ne reçut en 1636 qu'un assez mince cano-
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nicat dans l'église de Saint-Julien (cédé par lui plus tard
moyennant 1.000 écus), il se lia du moins avec beaucoup
de grands seigneurs ou de lettrés, la nombreuse famille
des Lavardin, le comte de Tessé, le comte de Modène (l'ex-
amantdeMadeleine Béjard), labonneet belle Marie d'Haute-
fort, qui devint et resta toujours sa protectrice, le spiri-
tuel comte de Belin, qu'il peindra plus tard sous le nom
d'Orcé dans son Roman comique, le marquis de Tresmes
trop lié plus tard avec sa sœur Françoise Scarron, Rotrou,
Costar, et de plus il fit avec son évêque, en 1635, un agréable
voyage à Rome, ob il connut le poète Maynard, et le Pous-
sin qui, en 4650, lui donna sonmagnifiquetableau, leRavns-
sernent de saint Paul, aujourd'hui au Louvre. L'année fut
malheureuse pour lui, il eut sa première attaque du terrible
rhumatisme qui devait le martyriser et le déformer. La
cause en a été attribuée à un bain forcé que, dans une
folie de carnaval, il avait da prendre dans la Mayenne au
cours de l'hiver, mais ce n'est pas très prouvé. I1 eut
cependant un premier répit de deux ans : ce ne fut
qu'en 1640 qu'il fut « cloué sur sa chaise ». ll était alors
revenu se fixer à Paris, rue de la Tixeranderie. Deux
cures aux eaux de Bourbon-l'Archambault, en 4641 et
4642, n'adoucirent pas son mal, non plus qu'à son retour
un traitement à la Charité par un empirique, pour lequel
il avait quitté le Marais pour la rue des Saints-Pères.
Des pilules qu'il prit, vers cette époque, de La Mesnar-
dière, le médecin de Mme de Sablé, au lieu de le guérir,
rendirent son état tout à fait incurable.

A ces infirmités était aussi venue s'ajouter la disgrâce
de son père, qui avait vu sa charge supprimée par Riche-
lieu, en punition de son vote contre un édit bursal, et
exilé à Loches (31 janv. 4640). Ce fut pour Scarron l'oc-
casion de ses premiers vers burlesques, adressé§ à Riche-
lieu lui même : celui-ci en rit, fut désarmé, et il allait
pardonner au père et pensionner le fils, lorsqu'il mourut
(déc. 4642). Cependant Louis XIII rendit au vieux con-
seiller sa charge (28 avr. 1643), mais quand l'édit fut
signé, celui-ci était mort (aux Forgerets près d'Amboise).
La finance de cette charge revenait aux héritiers, en plus
du patrimoine du défunt, 20.000 à 25.000 livres de rentes.
Mais le sort poursuivait Scarron, il avait eu la faiblesse
de signer une donation à sa belle-mère, de sa part et de
celle de ses deux sœurs, et il hérita surtout d'un procès,
qui ne finit qu'en 4652. Cependant présenté au Louvre,
où il s'était fait porter en chaise, par Mile de Hautefort,
il fut bien accueilli par Anne d'Autriche, qui lui octroya
le titre de malade de la reine en titre d'office, qu'il lui
avait plaisamment demandé, et, peu après, une gratification
de 500 écus , changée l'année suivante en une pension
de la même somme , grâce à l'intervention du bailli de
Souvré , dont la sollicitude avait, pour Iui, succédé à
celle de Mue de Hautefort, tombée en disgrâce et même
exilée. Ce fut aussi en déc. 1643 qu'il publia son pre-
mier recueil poétique sous ce titre : Recueil de quelques
vers burlesques (Paris, in-8). Le succès fut grand : il avait
presque créé en France le genre burlesque, qui devint aus-
sitôt très à la mode, et mène populaire. Il ne devait guère
sortir de cette voie, oit se succédèrent rapidement : le Ty-
phon ou la Gigantomachie (Paris, 1644i, dont la dé-
dicace louangeuse à Mazarin fut changée par lui en des
vers satiriques, après que ce ministre eut refusé la gra-
tification qu'il en espérait; Suite de la ire partie des
OEuvres burlesques (Paris, 1646); Suite des OEuvres
burlesques, 2° partie (1647), et enfin, en 1648, les pre-
miers chants de son Virgile travesti, qu'il poursuivit
jusqu'au Ville chant (1652), mais qu'il n'acheva pas, s'en
étant dégoûté plus vite que le public. Dans l'intervalle,
s'essayant dans la comédie en vers , mais comédie pica-
resque, et en quelque sorte burlesque, il donna dans
cette même veine : Jodelet, ou le lllaitre valet, joué
avec grand succès au théâtre du Marais (1645) et par
reconnaissance dédié à M. de Souvré, les Boutades du
capitaine Matamore (4646) ; les Trois Dorothées ou

Jodelet duelliste (1647) , à l'Hôtel de Bourgogne ;
l'Héritier ridicule (1649) ; Don Japhet d'Arménie
(1653), son chef-d'œuvre. Toutes ces pièces étaient,
comme ses poésies, imprimées chez T. Quinet, qu'il ap-
pelait son « marquisat de Quinet » : seule source pour
lui de revenus depuis qu'en 1649 sa pension avait cessé
de lui être payée.

Quoiqu'il fatjusqu'à ce tte époque resté fidèle à la reine dans
les troubles de Paris, on l'accusait d'être frondeur. Encore
moins avait-il reçu le bénéfice, si petit qu'il fût, sollicité
toujours par lui ; et il en était resté sous ce rapport à son
canonicat de Saint-Julien, qui, en 4646, occasionna le
voyage qu'il fit au Mans, et où il assista au mariage de
Mu° de Hautefort avec le duc de Schomberg. De frondeur
imaginaire, devenu frondeur en réalité, la Maxarinade,
un des plus violents pamphlets du temps (1651), lui fut
et lui est encore attribuée. Il habitait alors un bel appar-
tement à l'hôtel de Troyes, rue d'Enfer, où demeurait éga-
lement la comtesse de Maure, et il y avait donné asile à
une ancienne amie ruinée, Mlle Céleste de Harville-Palai-
seau, personne dévouée et qui tenait fort bien sa maison.
C'est là que, recevant excellente compagnie, il faisait des
lectures des chapitres de son Roman comique qui parut
cette année même (Paris, 2 vol. in-8, et fut dédié à
Gaston, due d'Orléails), amusant récit des aventures d'une
troupe de comédiens, qu'il avait vue au Mans et qu'on croit
aujourd'hui avoir été la troupe de Molière ; qu'il donnait
aussi la troisième partie des OEuvres burlesques (1654).
Ce fut l'époque la plus brillante de sa vie. Mais la Fronde
perdait du terrain, et quand, en 1653, elle fut tout à fait
vaincue, Scarron se vit presque abandonné. C'est alors
qu'il songea, tout cul-de-jatte qu'il était, à aller chercher
fortune en Amérique ; il n'y alla pas, mais il épousa
Françoise d'Aubigné (V. M. nimsON), qui, venue de Niort,
avec sa tante, Mme de Neuillant, habitait aussi l'hôtel de
Troyes, et que lui avait présentée un ami commun, le che-
valier de ftléré (V. ce nom). La fiancée n'avait pas de dot,
« sauf deux beaux yeux », et l'époux des ressources bien
précaires. Le mariage eut lieu probablement dans l'appar-
tentent même de Scarron, qui y entendait ordinairement la
messe, en mai 1652. Il est vrai que ce mariage eut aussi pour
résultat de révoquer la donation faite à sa belle-mère, qui
venait de lui faire perdre son procès (9 juin), il rentra ainsi
en possession de la ferme des Forgerets, qu'il alla visiter
avec sa femme, et qu'il vendit presque aussitôt pour le
prix de 15.000 livres. Nais ce fut surtout « son marqui-
sat de Quinet » qui pourvut aux besoins de son ménage
pendant les huit années qu'il vécut encore. En 1655, une
Gazette burlesque sembla promettre beaucoup, mais
elle ne fournit que quinze numéros ou Epitres (14 janv.-
22 juin). Mais cette même année, acclimatant en France
la nouvelle héroïque des Espagnols, il publia successive-
ment, sous le titre de Nouvelles tragi-comiques: en
1655, la Précaution inutile, dont Sedaine a tiré sa Ga-
geure imprévue, et les Hypocrites, tableau plein de vi-
gueur dont s'est souvenu Molière dans son Tartufe; en
1656, l'Adultère innocent et le Châtiment de l'Ava-
rice ; en 1657, Plus d'effets que de paroles. Au théâtre,
il donnait : Don Japhet d'Arménie (1653) , dédié
au roi (Th. da Marais) ; l'Ecolier de Salamanque, ou
les Ennemis généreux , tragi- comédie (1634) , où il
eut presque la dignité tragique, et oit il créa le type co-
mique de Crispin; le Gardien de soi-même (4655),
où il se rencontra avec Th. Corneille, et la même année
le Marquis ridicule ou la Comtesse faite it la hate,
pièces dont la première tomba, et la seconde n'eut qu'un
médiocre succès. Deux tragi-comédies, la Fausse Appa-
rence, imitée de Calderon, et le Prince corsaire, ne pa-
rurent qu'après sa mort, l'une et l'autre en 4662. La
gène était grande chez lui, son courage l'abandonnait
quelquefois ; et cela explique les vains espoirs auxquels
il se rattacha, tels que la découverte de l'or potable, et
l'affaire, des Déchargeurs ou des camionneurs, pour la-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 713 — SCARRON — SCEAU

quelle il réclamait un monopole. La générosité de Fouquet
adoucit ses derniers jours qui s'écoulèrent, l'été, à Fontenay-
aux-Roses, dans une maison appartenant à sa sœur Fran-
çoise, l'amie de M. de Tresmes (passée depuis à Mme Ledru-
Rollin). C'est là qu'il poursuivit son Roman comique,
que cependant il ne finit pas. En fait d'oraison funèbre,
le pauvre poète n'eut que deux écrits à moitié burlesques :
la Pompe funèbre de Scarron (Paris, 4660), par Sau-
maize, et une autre Pompe funèbre (Paris, 1660), par
Boucher. Mais il avait écrit lui-môme son épitaphe, et
personne ne la lira sans étre ému. La meilleure édition de
ses OEuvres complètes est celle donnée par La Marti-
nière (Amsterdam, 1737, 10 vol. in-12). Eug. ASSE.

BIRL.: BRuzl:N DE LA MARTINILRE, Notice, dans son édi-
tion, 1737, t. I. — COUSIN D 'AVALLON, Scarroniana. — GDI-
zo-r, Corneille et son temps. — Th. GAUTIER, les Gro-
tesques. — GERUZEZ, Essais d'hist. littéraires. — P. Mo-
RILLOT, Scarron lthnse); Paris,1888, in-8.— DE BOISLISLE,
Revue des questions historiques, 1895; Jeunesse de M .. de
Maintenon. — V. FoURNEL, Littdratur'e indépendante ;
Paris, I8a2, in-12.

SCARSELLA (Ippolito), dit Sarsellino, né  Ferrare
en 4551, mort à Ferrare le 23 oct. 1620, élève de son
père Sigismondo Scarsella, dit illondino (1540-1614) et
de Véronèse. Ses principales œuvres sont à Ferrare (Vierge
et l'Enfant Jésus, à la galerie Costabili, Noces de Cana,
au musée, 4ssomption, à San Benedetto, etc.). On vante
surtout la grâce de ses femmes et de ses enfants.

SCARTAllINI (Jean-André), érudit suisse, né Bondo
(Grisons) le 30 déc. 1837. Professeur de langue et lit-
térature nationale à l'Ecole cantonale de Coire depuis
4874, il a consacré la meilleure part de son activité à
l'histoire et à la critique des œuvres de Dante ; il a publié
à l'usage des publics allemand et italien deux manuels
fort estimables : Studien über Dante (4877) ; Dantolo-
gia, dans la collection des iIanuali ffarpli (1894), et
donné deux éditions de la Comédie (Leipzig, 1874-82,
3 vol. ; Milan, 1893). On lui doit, en outre, un des plus
importants ouvrages d'exégèse dantesque qui aient paru :
Enciclopedia dantesca, Dizionario critico e ragio-
nato di quanto concerne la vita e le ôpere di Dante
(Milan, 1896-99). H a, en outre, publié deux éditions du
Tasse et de Pétrarque (Leipzig, 1871 et 1883). A. J.

	

SCATOL. Form• t Equiv 	  C'SH°Az.

	

Atom 	  G9119 Az.
Le seatol est un dérivé méthylé de l'indol (V. ce mot),

C15 H7Az, qui accompagne celui-ci dans les matières fé-
cales humaines. Il prend naissance toutes les fois que
des matières albuminoides tombent en pourriture, ou
bien sont soumises à la fermentation pancréatique. Ces
mômes matières albuminoïdes traitées par la potasse
fondante engendrent encore du scatol, Ci6117(C2H1)Az.
E. Fischer a pu réaliser la synthèse du scatol à partir
de l'aldéhyde propylique, C6 11602 . On condense la phé-
nylhydrazine avec cet aldéhyde pour obtenir l'hydrazone
correspondant:

C6H602 + Ci2115Az2 = C18H12Az2 -I- 11202.

L'hydrazone obtenue, chauffée avec le chlorure de zinc et
l'acide chlorhydrique, perd de l'ammoniaque et forme du
scatol :

Ci81112Az2 = AzH3 + CisH9Az.

Le scatol bien. cristallisé fond à 95° et bout à 265° ; il
présente, avec une très grande intensité, l'odeur carac-
téristique des matières fécales. 	 C. M.

SCATOPHAGA (Entom.). Genre de Diptères bracho-
cères, de la famille des Athéricères, tribu des Muscides
scatomyides, créé par Meigen et caractérisé par un corps
assez allongé, presque toujours velu, la tète un peu co-
nique en avant, arrondie en arrière, les antennes courtes,
la trompe de moyenne grandeur, les palpes grands, velus,
les yeux grands, saillants, écartés, le corselet garni de
longs poils, l'écusson large, l'abdomen allongé et presque

conique, les ailes oblongues, les pattes longues et grêles.
Comme leur nom l'indique, ces mouches recherchent l'or-
dure, sur laquelle les femelles pondent des œufs munis à
l'une de leurs extrémités de deux sortes d'ailerons qui sont
destinés à maintenir la partie antérieure de l'oeuf à la
surface et à la mettre ainsi en contact avec l'air. L'éclo-
sion des larves tarde peu, et leur développement est ra-
pide. Les générations se succèdent depuis le printemps
jusque bien avant dans l'automne, et un mois suffit à cha-
cune d'elles. A leurs goats orduriers, les Scatophaga
ajoutent des instincts de ravisseurs. On les voit se jeter
fréquemment sur d'autres insectes et parvenir à sucer
leurs victimes, bien que, par son organisation, leur trompe
ne semble pas apte à percer la peau. On divise les
Scatophaga en deux sections, selon que le style des
antennes est velu ou nu. Types : Sc. scybalaria Rob.-
Desv., Sc. parisiensis Rob.-Desv.

S CAZO N (Vers) (Méte. atm.). Ces vers , ainsi nommés
du grec arecov « boiteux », et appelés quelquefois hip-
ponactéens, sont des vers trochaïques ou ïambiques, dont
l'avant-dernière syllabe est longue, au lieu de brève : le
trimètre iambique scazon est dit choliambe (xw7,lali..o0.

SCEAU (Bot.`. S. DR NOTRE-DAME, S. nE LA VIERGE.

Le Tarnus cotnmunis L. (V. Tans). — S. DE SALOMON.

Les Polyganaturn Nagare Desf. et P. multiflorum
Desf. (V. MubuET). — S. D 'OR. L'Hydrastis canadensis
L. (V. HYDRASTIS).	 Dr L. HN.

SCEAU. I. Archéologie et histoire (V. SIGILLO-
GRAPHIE).

II. Législation et administration. — Les affaires
dites du sceau, parce que le décret qui intervient et qui a
remplacé les anciennes lettres patentes est revêtu du sceau •
de l'Etat, comprennent les naturalisations, les admissions
d'étrangers à domicile, les réintégrations dans la qualité
de Français, les autorisations de servir ou de se faire na-
turaliser à l'étranger, les dispenses d'âge, de parenté et
d'alliance pour mariages, les changements et additions de
noms, les concessions, renouvellements et transmissions
de titres nobiliaires, majorats et dotations. Elles ressor-
tissent au ministre de la justice ou garde des sceaux
et sont instruites par un bureau de la Direction des affaires
civiles et du sceau, le bureau du sceau (V. JUSTICE [Mi-
nistère de la], t. XXI, p. 352). Elles sont examinées par
le conseil d'administration établi auprès du même mi-
nistre, lequel conseil exerce à cet égard les attributions
de l'ancien conseil du sceau des titres, supprimé une
première fois par l'ordonnance du 31 oct. 1830, rétabli par
le décret du 8 janv. 1859 et définitivement supprimé par
le décret du 10 janv. 1872. Enfin des officiers ministériels
spéciaux, les référendaires au sceau de France, au
nombre de 12, nommés par décrets, sont chargés exclu-
sivement de poursuivre la délivrance des décrets et arrêtés
concernant les transmissions de titres, de former les de-
mandes en investiture, échange, réduction et annulation
de majorats ou dotations, de percevoir et de verser au
Trésor Ies droits de sceau y relatifs. Au contraire, leur
ministère n'est que facultatif pour la présentation des de-
mandes en changement ou addition de noms, naturalisa-
tion, admission à domicile, autorisation de servir à
l'étranger, réintégration dans la qualité de Français, dis-
penses de parenté, d'alliance et d'âge, toutes affaires dont
les parties peuvent saisir directement le ministre de la
justice, et comme il n'est plus aujourd'hui constitué de
majorats, ni concédé de titre: nobiliaires, leur rôle est
devenu à peu près nul. Aussi le décret du 11 juin 1892
a décidé leur suppression par voie d'extinction.

Les droits de sceau se trouvent actuellement ainsi fixés :
naturalisations, admissions à domicile, réintégrations dans
la qualité de Français, 175 fr. 25 ; — autorisations de
servir ou de se faire naturaliser à l'étranger, 675 fr. 25 ;
— dispenses d'âge pour mariage, • 75 fr. 25 ; — dis-
penses de parenté ou d'alliance, 300 fr. 25 ; — change-
ments ou additions de noms, 650 fr. Dans ces chiffres est
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comprise une somme de 50 fr., représentant les hono-
raires dus uniformément et dans tous les cas aux réfé-
rendaires entre les mains desquels les droits sont versés.
Remise totale ou partielle de ces droits peut d'ailleurs
être accordée par le chef de l'Etat, sur le rapport du mi-
nistre de la justice.

Le sceau de l'Etat et ceux des diverses autorités pu-
bliques portent comme emblème, depuis 1870, une figure
de la liberté, avec le titre de l'administration ou de l'au-
torité qui les emploie. Les types en sont gravés par les
soins de l'administration des monnaies et conservés au
ministère de la justice (service de la bibliothèque et des
archives). L'art. 139 du Code pénal punit des travaux
forcés à perpétuité ceux qui contrefont le sceau de l'Etat
ou font usage du sceau contrefait. Pour les sceaux des
autres autorités (ministres, magistrats, etc.), la peine
n'est que de deux à cinq ans de prison. Elle est de six
mois à trois ans pour l'application, sans qualité, des vrais
sceaux.

Pour les scellés judiciaires, V. l'art. SCELLÉ.
SCEAU-SmNTANGEL. Corn. du dép. de la Dordogne,

arr. de Nontron, cant. de Champagnac-du-Bel-Air;
400 hab.

SCEAUTRES, Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Privas, cant. de Rochemapre; 435 hab. .

SCEAUX (Baron de) (V. COLBERT, t. XI, p. 886).
SCEAUX. Coma du dép. du Loiret, arr. de Montargis,

cant. de Ferrière ; 4.024 hab.
SCEAUX. Com, du dép. de Maine-et-Loire, arr. de Se-

gré, cant. de Ghàteauneuf--sur-Sarthe; 678 hab.
SCEAUX. Ch.-1. d'arr. du dép. de la Seine, à 6 kil.

S. de l'enceinte de Paris, dans un site charmant sur la
rive gauchedela Bièvre, dont elle est séparée par la com.
de Bourg-la-Reine; 3.926 hab. Chem. de fer de Paris
(stat. du Luxembourg) à Sceaux, se détachant à Bourg-
la-Reine de la ligne Paris-Limours, avec stat. à Sceaux
(10 kil.) et à Sceaux-Robinson (12 kil. terminus). Nom-
breuses villas et maisons de campagne, habitées par des
Parisiens. Eglise du xvne siècle, sans intérêt.. Vaste parc;
qui est un reste de l'ancien château, et dont une partie
est un jardin public, où sont données, chaque année, par
Ies félibres de Paris, des fêtes en l'honneur de Florian, en-
terré dans le cimetière de Sceaux. Une autre partie est
occupée par le lycée Lakanal, et la troisième, la plus
considérable, par un beau château moderne. Sceaux parait
remonter au xIle siècle, et s'être appelé alors Ceaux (en
lat. Celle). Au xvme siècle, sa dénomination officielle
était Sceaux-du-Maine, ou encore Sceaux-Penthièvre, du
nom des propriétaires de son château. Bâti par Perrault,
pour Colbert, sur l'emplacement d'un premier château
acquis en 1670 des héritiers du duc de Tresmes, et dé-
moli, celui-ci constituait l'une des plus somptueuses de-
meures de l'époque, avec ses jardins dessinés par Le
Nôtre, et décorés de statues de Puget et de Girardon,
avec ses salles peintes par Le Brun. Le célèbre ministre
de Louis XIV en avait fait sa résidence de prédilection, et
il y donna des fêtes splendides, rivalisant avec celles de
Fouquet, à Vaux. Sous la Régence, le duc du Maine, qui
en était devenu possesseur en 1700, s'y retira avec sa
femme, et ils y tinrent une sorte de petite cour, qui fut
longtemps le rendez-vous des savants et des gens d'es-
prit. Puis il passa au comte d'Eu, leur fils, et, en 1775,
au duc de Penthièvre, qui y attira, à son tour, les hommes
d'esprit de son temps, et qui eut pour gentilhomme de
chambre le poète Florian. En 1793, il fut vendu comme
bien national, et son acquéreur, un nommé Lecomte, le fit
abattre pour en payer le prix, conservant, comme béné-
fice, les 280 hect. de terrain provenant de son parc. Seul
le jardin de la ménagerie demeura intact. C'est lui qui a
été transformé en promenade publique.

BIBL.: Srr ET, Précis de l'histoire de Sceaux; Paris.1843.
— V. ADVIELLE, Histoire de la ville da Sceaux; Paris,
1883.

SCEAUX. Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Avallon,
cant. de Guillon; 246 hab.

SCEAUX-sua-11 mm. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de
Mamers, cant. de Tuffé ; 603 hab. Stat. du chem. de fer de
I'Ouest. EgIise du xiie siècle. Château de Roche (mues.).

SCELIDOTHERIUM (Paléont.). Genre voisin du My-
loden et du Megatherium (V. ce mot).

SCELLÉ. On entend par scellé une bande de toile ou
de papier placée sur l'ouverture d'un meuble ou la porte
d'un appartement et fixée au moyen de cachets de cire re-
vêtus-dn sceau d'un magistrat. L'apposition des scellés a
pour but d'empêcher que ies objets placés dans ce
meuble ou dans l'appartement ne soient détournés, au
détriment de ceux à qui ils doivent revenir, avant qu'on
ait pu en faire l'inventaire. Nous aurons à examiner dans
cet article ce qui a trait : 1° à l'apposition des scellés;
2° à la Ievée des scellés; 3° au bris de scellés.

I. Apposition des scellés. — A. Dans quels cas et
la requête de qui les scellés doivent-ils être apposés?

Les scellés doivent être apposés, tantôt dans un intérêt
purement privé, tantôt dans un intérêt d'ordre public.
L'apposition des scellés a lieu pour sauvegarder des in-
térêts purement privés dans les hypothèses suivantes

4° Lorsqu'une succession vient à s'ouvrir, tous ceux qui
prétendent avoir un droit quelconque sur le patrimoine du
défunt ou sur une portion de ce patrimoine peuvent de-
mander que les scellés soient placés au domicile du dé-
funt et même dans les endroits autres que ce domicile, si
l'on a la conviction qu'il s'y trouve des objets on valeurs
dépendant de la succession (C. de procéd. civ. art. 909,
§ 4 ; C. civ., art. 819). Il en sera ainsi des héritiers lé-
gitimes, du conjoint survivant, des successeurs irréguliers
des légataires, on donataires de biens à venir, de leurs
créanciers et des créanciers héréditaires. Les créanciers
levront toutefois être munis d'un titre exécutoire on avoir
obtenu l'autorisation, soit du président du tribunal, soit du
juge de paix du canton où l'apposition doit avoir lieu (C. civ.,
art. 820; C. de procéd., art. 909, § 2). En cas d'absence
des héritiers, ou de l'un d'eux ou du conjoint survivant,
l'apposition des scellés pourra être requise par les per-
sonnes qui demeuraient avec le défunt et par ses domes-
tiques (C. de procéd. civ., art. 209, § 3). Les scellés pour-
ront aussi, dans ce cas, être apposés, soit d'office, soit sur
la déclaration du maire ou de l'adjoint de la commune
(C. de procéd. civ., art. 911, § 2). Il en sera de même
lorsque parmi les ayants droit â la succession se trouvera
un mineur, non encore pourvu de tuteur (C. de procéd.
civ., art. 011, § 1), ou encore lorsque le défunt sera un
notaire ou un dépositaire publie (art. 914, § 3; loi du
25 ventôse an XI, art. 64.). Seulement, dans ce cas, rap-
position des scellés, en tant qu'elle a lieu d'office ou sur
la déclaration du maire ou de l'adjoint, ne s'appliquera
qu'aux minutes du notaire et, d'une manière plus générale,
aux choses faisant l'objet du dépôt. Enfin, les scellés seront
apposés d'office au décès d'un curé, d'un évêque ou d'un
archevêque pour sauvegarder les biens mobiliers ou va-
leurs appartenant, soit à la fabrique paroissiale, soit à la
mense curiale ou à la mense épiscopale (Décr. du 6 juil.
4813, art. 46 et 29).

2° Lorsqu'une communauté de biens entre époux a été
dissoute par la séparation de biens ou la séparation de
corps ou le divorce, chacun des époux ou des créanciers
peut requérir l'apposition des scellés sur les meubles et effets
mobiliers dépendant de la communauté (arg. art. 4482,
G. civ.). La simple demande en séparation de biens, en
séparation de corps ou en divorce, peut même donner lieu
à une apposition des scellés sur l'actif commun, et il y est
procédé à la requête de l'un ou l'autre des époux (C. de
procéd., art. 869; C. civ., art. 242 et 307).

3° Lorsqu'une personne a été mise en faillite ou en
liquidation judiciaire, les syndics ou les liquidateurs ont
le devoir de faire apposer les scellés (C. de com., art. 468;
loi du 4 mars 1889, art...24).
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4° En cas de dissolution d'une société, les associés,
Ieurs créanciers et les créanciers sociaux peuvent requérir
l'apposition des scellés.

5° Le tuteur d'un interdit a le droit de faire apposer
les scellés au domicile de celui-ci. Le même droit appar-
tient, avant que l'interdiction n'ait été prononcée, à l'ad-
ministrateur nommé par application de l'art. 497 du
C. civ.

6° On admet aussi que, lorsqu'une personne se trouvera
en état de présomption d'absence, le ministère public
pourra, par application de l'art. 244 du C. civ., faire pla-
cer les scellés à son domicile. Il en serait différemment
s'il s'agissait d'une personne simplement noir présente
(V. ABSENCE).

7° L'huissier qui, au cours d'une saisie-exécution faite
hors la présence du saisi, trouvera des papiers, devra les
faire placer sous scellés (C. civ., art. 594).

8° Aux termes d'un arrêté du 46 germinal an VIII, les
scellés doivent être apposés à bord des navires capturés
dans une guerre maritime pour assurer la conservation
des objets qui s'y trouvent.

9° En matière criminelle, l'administration des domaines a
le droit de faire apposer les scellés au domicile de l'indi-
vidu mis en accusation, afin de garantir le recouvrement
des frais avancés par l'Etat (Cire. minist. du 24 floréal
an VIII).

10° On admet enfin qu'une personne ne pouvant s'occuper
de ses affaires, pour cause de maladie par exemple, peut,
pour sauvegarder son patrimoine, faire apposer les scellés
à son domicile.

Les scellés sont apposés dans un intérêt public : 4° Après
le décès d'un officier supérieur ou général, ou de toute
personne ayant rempli dans PEtat des fonctions élevées.
Les scellés ont, en pareil cas, pour but de permettre au
gouvernement de rentrer en possession des papiers pou-
vant intéresser l'Etat et que ces personnes détenaient à
raison de leurs fonctions. 2° Sur les papiers ou effets
trouvés au domicile d'un inculpé, lorsque le magistrat
estime qu'il peut s'y trouver des pièces à conviction ou à
décharge (C. d'instr. crim., art. 37 et 38). 3° Pour assu-
rer la fermeture d'un établissement lorsque cette ferme-
ture a été prononcée par l'autorité supérieure (Décr. du
22 déc. 4812, art. 8).

B. Du magistrat compétent pour apposer les scel-
lés. En principe, c'est le juge de paix du canton dans le-
quel l'apposition doit avoir lieu. En cas d'empêchement, il
est remplacé par ses suppléants, sans que ceux-ci aient be-
soin d'une délégation spéciale. Si les suppléants sont éga-
lement empêchés, le tribunal de l'arrondissement désignera
le juge de paix d'un canton voisin. Jamais il ne pourra
déléguer un de ses membres. Exceptionnellement, les scellés
sont apposés par des fonctionnaires de l'ordre adminis-
tratif. t en est ainsi dans le cas prévu par l'art. 594 du
C. de procéd. C'est le commissaire de police, le maire ou
l'adjoint qui place sous scellés les papiers trouvés par
l'huissier (art. 591 et 587 du C. de procéd. combinés). C'est
également un commissaire de police qui placera les scellés
sur les parties d'une chapelle ou d'un établissement dont
la fermeture a été ordonnée. Les scellés sont apposés à
bord d'un navire capturé par l'officier d'administration
du port ou ce navire est amené. En matière criminelle ou
correctionnelle, les scellés sont apposés sur les effets du
prévenu par tout officier de police judiciaire. Ajoutons enfin
que lorsqu'un Français vient àdécéder àl'étranger, les scellés
sont apposés à son domicile par le consul de France.

C. Des formes de l'apposition des scellés. Le juge
de paix doit dans une apposition des scellés être assisté de
son greffier, et il dresse de son opération un procès-ver-
bal. Cet acte doit mentionner : 1° la date de l'apposition
(jour, mois, an). 20 Les motifs qui la justifient. 3° Les
nom, prénoms, profession et domicile de celui qui la re-
quiert et son élection de domicile dans la commune où les
scellés sont apposés, s'il n'y demeure. S'il n'y a pas de re-

quérant, le juge de paix déclarera qu'il a agi d'office on
sur la demande des personnes indiquées dans l'art. 924 du
C. de procéd. civ. (V. aussi ci-dessus). 4° L'ordonnance qui
autorise l'apposition (rappelons qu'une ordonnance est né-
cessaire lorsque l'apposition est requise par un créancier,
ou bien lorsque c'est par un époux au début d'une de-
mande en divorce ou en séparation de corps ou en sépa-
ration de biens). 5° La comparution et les dires des parties.
6° La désignation des lieux, bureaux, coffres, armoires, etc.,
ou le scellé est apposé. 7° Une description des effets qui
ne sont pas mis sous scellés. Il faut remarquer it cet égard,
que bien des choses ne peuvent être placées sous scellés,
il en est ainsi notamment des animaux et des instruments
employés à la culture. 8° Le serment prêté lors de la clô-
ture de l'apposition par tous ceux qui habitaient dans le
lieu, qu'ils n'ont rien détourné, ni directement ou indirec-
tement. 9° La constitution d'un gardien des scellés. Ce
gardien devra réunir les conditions de capacité exigées
d'un dépositaire judiciaire (V. SÉQUESTRE).

D. Des incidents pouvant s'élever lors de l'apposi-
tion des scellés. Lorsque le juge de paix se présentera
pour apposer Ies scellés, des difficultés pourront s'élever.
On' contestera par exemple la qualité de celui qui aura
requis l'apposition des scellés, on soutiendra qu'on ne se
trouve pas dans un des cas oit la loi autorise cette appo-
sition, ou que certains objets doivent être exclus des scel-
Iés. Dans tous les cas, le juge de paix ne statuera pas, il
renverra les parties devant le président du tribunal civil
de l'arrondissement jugeant en référé (V. ce mot) et dé-
signera le jour de la comparution de façon à permettre
à tous les intéressés d'y assister. Le président du tribu-
nal statuera sur le différend. Son ordonnance sera sus-
ceptible d'appel, elle sera portée sur le procès-verbal d'ap-
position et le président la signera (C. procéd., art. 922).

II. Levée des scellés.— Les scellés ne pouvaient res-
ter indéfiniment apposés sans qu'il en résultât un préju-
dice pour les héritiers, légataires, créanciers ou pour les
personnes prétendant à un droit quelconque sur l'un ou
l'autre des objets mobiliers placés sous scellés. Mais il ne
fallait pas non plus permettre de les lever trpp tôt à peine
de manquer le but de leur apposition, et il était indispen-
sable de Iaisser aux personnes intéressées à leur maintien
ou ayant qualité pour assister à leur levée, le temps de se
faire connaître et de s'opposer à ce que cette levée ait lieu
hors Ieur présence. La loi s'est inspirée de cette double
idée en décidant que le scellé ne pourrait être levé que
trois jours francs après Pinhumation, s'ils avaient été ap-
posés avant l'inhumation, et trois jours francs après l'ap-
position, si celle-ci a été faite après l'inhumation (C. de
procéd. civ., art. 928). Des raisons graves pourraient
seules permettre d'abréger ces délais, et c'est au président
du tribunal civil qu'il appartiendrait d'autoriser cette abré-
viation (même article). Il est essentiel, en tons cas, que
si parmi les intéressés il se trouve des incapables, ceux-ci
soient pourvus de leurs représentants légaux avant la levée
du scellé (C. de procéd., art. 929).

La levée des scellés peut être requise par tous ceux qui
sont en droit de les faire apposer, sauf cependant les per-
sonnes habitant avec le défunt, ses serviteurs et domes-
tiques qui ont, aux termes de l'art. 909, n° 3, du C. de
procéd., le droit de les faire apposer. Ces personnes qui
pouvaient avoir un intérêt à cette apposition pour dégager
leur responsabilité, n'ont aucun intérêt a ce que les scel-
lés soient levés (C. de procéd., art. 930). Les personnes
qui prétendraient avoir des droits sur certains objets pla-
cés sous scellés auraient également qualité pour requérir
que les scellés soient levés. Celui qui demandera la levée
des scellés formulera sa réquisition sur le procès-verbal
d'apposition. Si le juge fait droit à la requête, il fixera les
jour et heure de la levée des scellés; dans le cas contraire,
il n'est pas tenu de renvoyer les parties devant le prési-
dent du tribunal jugeant en référé. Mais les parties inté-
ressés auront le droit de saisir ce magistrat ou le tribu-
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nal lui-même conformément au droit commun. IL est un
cas dans lequel le juge de paix sera tenu de s'abstenir et
de renvoyer les parties devant le président du tribunal :
lorsqu'une opposition à la levée des scellés, une opposi-
tion aux scellés, comme dit la loi, aura été formulée.
Une semblable opposition a pour but d'empêcher que la
levée des scellés n'ait lieu hors la présence de l'opposant
et avant que l'on ait pris les précautions de nature à sau-
vegarder les droits des intéressés. Pour former une op-
position aux scellés, il suffira d'alléguer un intérêt quel-
conque. L'abus qui pourrait être fait du droit d'opposi-
tion sera suffisamment réprimé par l'action en dommages-
intérêts qui pourra être intentée contre celui qui aura formé
une opposition téméraire; cet abus sera d'ailleurs très rare,
car on a peine à concevoir qu'une personne s'oppose à la
levée des scellés quand elle n'y a aucun intérêt. L'oppo-
sition sera faite par une déclaration sur le procès-verbal
d'apposition des scellés, ou bien par un exploit signifié au
greffier de la justice de paix. Elle devra satisfaire aux
conditions communes à tous les exploits si elle est faite
de cette manière; elle devra contenir en outre : 4° élec-
tion de domicile dans la commune ou du moins dans le can-
ton si l'opposant n'y habite pas; 2° l'énonciation précise
de la cause de l'opposition (C. de procéd., art. 926 et 927) .
L'opposition aura pour effet d'empêcher que la levée ait
lieu hors la présence des opposants, à moins que ceux-ci
n'y aient été appelés par voie de sommation. La loi pres-
crit d'appeler certaines personnes à la levée des scellés,
indépendamment de toute opposition de leur part. Ces
personnes sont : le conjoint survivant, les héritiers pré-
somptifs, l'exécuteur testamentaire, les légataires univer-
sels ou à titre universel. Leur intérêt apparait si claire-
ment qu'une opposition était bien inutile (C. de procéd.
civ., art. 934, n° 3).

En matière criminelle, les scellés apposés sur des effets
appartenant à l'inculpé ne pourront être levés qu'en pré-
sence de celui-ci.

La levée des scellés sera constatée par un procès-
verbal qui contiendra : 1° sa date ; 2° les nom, prénoms,
demeure, élection de domicile du requérant; 3° l'énon-
ciation de l'ordonnance autorisant la levée; 4° l'énon-
ciation des sommations faites aux opposants ou aux
autres personnes indiquées au n° 3 de l'art. 934 du
C. de procéd. ; 5° les noms des notaires, commissaires-
priseurs et experts qui devront opérer; 6° les comparu-
tions et dires des parties; 7° la reconnaissance des scellés
s'ils sont sains et entiers; s'ils ne le sont pas, l'état des
altérations; 8° les réquisitions à fin de perquisition, le ré-
sultat des dites perquisitions et toutes autres demandes
sur lesquelles il y aura lieu de statuer, par exemple celle
qui aurait pour objet de soustraire des scellés un objet
pouvant être vendu avantageusement. L'inventaire suit im-
médiatement la levée des scellés (V. INVENTAIRE), et s'il ne
peut être terminé en une seule séance, les scellés devront
être réapposés à la fin de chacune.

III. Du bris de scellés.— Les scellés unefois apposés,
il était do tonte nécessité d'édicter des pénalités contre ceux
qui les enlèveraient ou les briseraient: aussi la loi a-t-elle
fait du bris de scellés un délitprévu et puni par les art. 249-
252 du C. pén. Pour que le délit existe et que la péna-
lité soit encourue, trois conditions sont nécessaires. Il faut :
1° qu'il y ait eu violation des scellés, c.-à-d. que ceux-ci
aient été brisés, déchirés, rompus de quelque manière et
par quelque procédé que ce soit; 2° qu'il s'agisse de scel-
lés apposés par l'autorité compétente (V. à ce sujet ce qui
a été dit sous le § 4 er du présent article). La loi distingue
au point de vue de la répression : 1° le cas où il s'agit
du bris des scellés apposés par ordre du gouvernement ou
en vertu d'une décision judiciaire; 2° le cas ou il s'agit de
scellés apposés sur les papiers ou effets d'un individu pré-
venu ou accusé d'un crime emportant peine de mort, peine
de travaux forcés à perpétuité ou déportation; 3° le cas
où il s'agit de tous autres scellés.

PREMIER CAS. — Bris tie scellés apposés en vertu
d'un ordre du gouvernement ou d'une décision judi-
ciaire. La simple négligence du gardien est punie par
la loi d'un emprisonnement de six jours à six mois: L'au-
teur du bris sera puni, si c'est le gardien, d'un emprison-
nement de deux à cinq ans, si c'est toute autre personne,
d'un emprisonnement de six mois à deux ans (C. pén.,
art. 249 et 252 combinés).

DEUXIÈME CAS. — Bris des scellés apposés sur les pa-
piers ou effets d'un individu prévenu ou accusé d'un
crime emportant peine de mort ou une peine perpé-
tuelle, ou ayant été condamné à une de ces peines.
La simple négligence du gardien est punie d'un empri-
sonnement de six mois à deux ans. L'auteur du bris en-
court, si c'est le gardien, un emprisonnement de deux à
cinq ans et une amende de 50 à 2.000 fr. Le tribunal
pourra, en outre, le priver pendant cinq ans au moins et
dix ans au plus de certains droits civils, civiques et de fa-
mille mentionnés en l'art. 42 du C. pén. et prononcer
contre lui la peine de l'interdiction de séjour (C. pén.,
art. 254 cbn, loi du 27 mai 1885, art. 19). Toute autre
personne qui aura brisé les scellés dont s'agit est frappée
d'un emprisonnement d'un an à trois ans et de l'amende
de 50 fr. à 2.000 fr. Les peines accessoires de l'interdic-
tion de certains droits, ou de l'interdiction de séjour pour-
ront également être prononcées. Enfin, la tentative sera
punissable (C. pén., art. 251).

TROISIÈME CAS. — Bris de tous autres scellés. Le gar-
dien qui a brisé les scellés est puni d'un emprisonnement
de deux à cinq ans, le tiers étranger à la garde des scel-
lés et qui les aura brisés encourt une peine de six mois à
deux ans (C. pén., art. 252). Mentionnons enfin l'art. 253
du même code qui considère comme des vols avec effraction
ceux qui auront été commis à l'aide d'un bris de scellés.

Paul NACHBAUR.
BIBL.: GARSONNET, Traité théorique et pratique de pro-

cédure ciuile, t. VI, n, ' 1235 a 1250 — CARRE et CEAU-
vRAu, Lois de la. procédure civile et commerciale. t. VI,
2° partie, pp. 850 et suiv., quest. 3059 et suiv. ; et Supplé-
ment. v o Scellés. — BOITARD, COLMET, D 'AAGE et GLAS
SON, Leçons de procédure civile, t. Il, no' 1527 et suiv. 

—DALLO%, Répertoire, v' Scellés et inventaire. supplément
au répertoire, eod, verb — GARRAUD, Traité théorique et
pratique de droit pénal français, t. IV, no. 34-37.

SCELLEMENT. I. Architecture. — Liaison d'une
pièce de bois ou de métal obtenue dans la pierre on dans
la maçonnerie à l'aide d'une substance plus ou moins li-
quide, mais qui a la propriété de durcir et de se solidi-
tier. Le plâtre et les ciments gâchés, le plomb et le soufre
en fusion et les mastics de fonte sont les substances les
plus habituellement employées dans les scellements. La
pièce à sceller doit porter à la partie qui entre dans le
trou de scellement un renflement ou des entailles et des
barbelures qui facilitent la cohésion de cette pièce avec
la matière employée dans le scellement. En maçonne-
rie, on appelle aussi scellements les augets en plâtre qui
maintiennent les lambourdes d'un plancher, et, en ser-
rurerie, on donne ce nom à la partie d'une pièce de
métal disposée en queue de carpe ou dentelée pour être
scellée.

II. Alchimie. — SCELLEMENT HERMÉTIQUE OU SCEAU

o'HERMès. — Cette expression est usitée encore de notre
temps dans les laboratoires pour désigner la clôture d'un
vase de verre fermé par fusion de son col. Elle remonte
aux alchimistes grecs. Dès le temps de l'Empire romain
cet usage existait, comme en témoigne la trouvaille dans
les tombeaux de vases ainsi scellés. Telle est notamment
une fiole contenant du vin, trouvée aux Aliscans, à Arles,
et conservée dans le musée Barely, à Marseille. M. B.

SCÈNE (V. THÉÂTRE).
SCÉPEAUX (Marie-Paul-Alexandre, vicomte, puis mar-

quis de), chef vendéen et général français, né à Angers
le 19 sept. 4768, mort à Angers le 28 oct. 4821. Descen-
dant du maréchal de Scépeaux de la Vieille-Ville, comman-
dant pour le roi à Fontenay-le-Comte en1570, il servit dans

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 717 — SCÉPEAUX — SCEPTICISME

la cavalerie et était colonel en 1792. Après le 40 Août, il
se retira dans sa terre d'Anjou, et prit part avec Bon-
champs (V. ce nom), son beau-frère, à l'insurrection ven-
déenne de mars 1793. Après la défaite du Mans, il ne
repassa pas la Loire, et développa la Chouannerie. Il ac-
cepta la première pacification comme Charette, assista
mème, à Nantes, à la fête de la paix (28 févr. 1795),
mais ne tarda pas   soutenir Stofflet qui n'avait pas cessé
de tenir la campagne. Quand Charette eut repris les
armes, il affecta de tenir, quant à lui, sa parole, vint it
Paris oh il fut honorablement accueilli, obtint diverses
concessions pour les prétendus « pacifiés », et du même
coup prit les ordres de l'agence royale de Paris, au nom
de laquelle il expédia aux Chouans une formule de ser-
ment royaliste. Après Quiberon et la journée de vende,-
miaire (V. ces mots), il reprit les armes, et le comte d'Ar-
tois lui envoya de l'ile d'Yeu le brevet de lieutenant gé-
néral : de Bourmont (V. ce nom) était son major; le chà-
teau de Héron. son principal centre d'action. Hoche battit
cette bande à trois reprises, et il fit sa soumission le
42 avr. 4796. Il avait mis en mouvement une vingtaine
de mille hommes. Il obtint néanmoins d'être rayé de la
liste des émigrés et de rentrer dans ses biens: aussi fut-
il soupçonné de trahison par les Vendéens et obligé de se
réfugier à Angers. En 4809, it prit du service dans l'ar-
mée impériale, en Espagne, et participa en 1814 à la dé-
fense de Lyon. Louis XVIII lui donna le commandement
d'un régiment de chasseurs de la garde ci-devant impé-
riale, en garnison à Metz, qui se déclara pour Napoléon le
20 mars 4815; lui-même se retira. It mourut général de
brigade.	 H. MONIN.

Bou..: Ch.-L. CHASSIS, Etudes documentaires sur la
Vendée. V. la table générale (t. XI de l'ouvrage), p. 556. —
V. Va.mic (Guerres de).

SCEPTICISME. Parmi les philosophes grecs, les uns
disent qu'ils ont trouvé la vérité : ce sont les dogmati-
ques. D'autres nient qu'on puisse la saisir : ce sont les aca-
taleptiques. D'autres enfin, sans affirmer que la vérité ait
été trouvée , sans nier qu'elle puisse l'être , continuent à
la chercher : ce sont les sceptiques. Qu'il y ait eu parfois
alliance entre les représentants de l'acatalepsie et c, ux du
scepticisme, qu'il soit même, en certains cas, difficile de les
distinguer les uns des autres par les doctrines, c'est ce
qu'on ne peut contester. Mais il est tout aussi incontestable
qu'il faut, en théorie et en droit, maintenir la distinction
établie par Sextus Empiricus pour ne pas réunir en un
système, trop facile ensuite à détruire, des doctrines sé-
parées en fait et logiquement inconciliables. Pyrrhon (V.
ce nom) fut en Grèce le fondateur du scepticisme : it sépara
le domaine de l'apparence, de la science positive, du do-
maine de la réalité à laquelle entend s'attaquer la philo-
sophie première ou la métaphysique ; il prit les phénomènes
comme guides de la vie pratique et morale, mais s'en tint,
pour les choses, à l'époque ou suspension du jugement, d'ou
il faisait découler l'aphasie, puis l'ataraxie ou absence de
trouble. Cependant on a souvent cherché et trouvé des
prédécesseurs à Pyrrhon; on a appelé sceptiques Homère
et les Sept Sages, des physiciens et des sophistes, les aca-
démiciens et les médecins empiriques.

Il y a, chez Homère et les poètes, chez les premiers
penseurs, surtout occupés de morale et de politique, des
allusions à la mobilité de la' pensée humaine et des for-
mules dont useront les pyrrhoniens, mais ce ne sont ni
des philosophes, ni à plus forte raison des sceptiques. Le
fondateur de la philosophie, Thalès, est nettement dog-
matique. Xénophane voit quelques-unes des difficultés que
présente la recherche de la vérité et combat énergique-
ment les affirmations polythéistes de ses contemporains,
mais il affirme, le premier, l'unité des choses et nous appa-
rait ainsi comme un dogmatique, soucieux de substituer des
doctrines philosophiques et vraies aux opinions des poètes
et du peuple. De même, Parménide nie de l'être un cer-
tain nombre d'attributs, naissance et mort, mouvement,

multiplicité et devenir, qui s'opposent à ses propres affir-
mations. Pour lui, la raison seule donne la vérité, les sens
ne produisent que l'erreur. Zénon ruine le dogmatisme
qui reposait sur le témoignage des sens et fournit l'ins-
trument avec lequel on pourra combattre tous les autres,
même celui de son école. Ainsi les Eléates, par leurs né-
gations et par leur méthode, préparent des armes à ceux
qui soutiendront l'absolue incompréhensibilité des choses
ou la nécessité d'une recherche constante; ce ne sont ni
des acataleptiques, ni des sceptiques. Empédocle et Anaxa-
gore servent aussi indirectement la cause de l'acatalepsie
et du scepticisme, par la critique pénétrante et parfois
profonde qu'ils font des systèmes ou des théories de leurs
prédécesseurs; mais ils contribuent directement à l'éla-
boration du scepticisme : le premier, par ses affirmations
sur les plantes, les animaux, l'homme et l'intelligence, qui
serviront de prémisses aux objections célèbres du premier,
du second et du quatrième mode de l'époque (V. PYR-

anus); le second, par les théories sur le mélange des subs-
tances, sur l'analogie de l'intelligence animale et de l'in-
telligence humaine, utilisées dans le sixième, le premier
et le second des tropes pyrrhoniens. Héraclite attaque
les dogmatismes du vulgaire, des poètes et des érudits ,
comme le témoignage des sens ; il indique les obstacles que
rencontre la connaissance rationnelle ; il soutient que les
choses sont dans un flux perpétuel et que les contraires
sont identiques. Ainsi considérée, sa philosophie est, comme
disait Enésidème, une introduction an scepticisme; mais
prise dans son ensemble, avec ses affirmations sur l'har-
monie da monde, sur l'existence de la loi divine qui régit
toutes choses, elle est essentiellement dogmatique. Le sub-
til défenseur de la théorie des atomes et du matérialisme,
l'adversaire des sophistes, le partisan convaincu de la con-
naissance rationnelle, Démocrite, travaille, en une certaine
mesure, à la constitution des systèmes acataleptiques ou
sceptiques : il trace des limites au savoir humain, il at-
taque les érudits et ne ménage pas la connaissance sen-
sible, il a des théories sur les noms, sur l'origine de la
croyance aux dieux, sur la présence de la raison chez les
animaux, les végétaux et même dans l'air, sur la félicité
qui consiste — en partie tout au moins — dans l'ataraxie,
dont ses disciples, Métrodore et Anaxarque, le maitre de
Pyrrhon, accentueront encore les parties négatives et scep-
tiques.

Les sophistes (V. ce mot) semblent renoncer aux spé-
culations sur la nature. Pour Protagoras, et aussi pour
Gorgias, il n'y a pas de science, mais des opinions variables
selon les individus et même, dans les individus, selon Ies
circonstances. Fondateurs ou rénovateurs de l'éristique,
ils professent qu'à toute affirmation on peut opposer une
affirmation contraire, que sur chaque sujet il est possible
de soutenir le pour et le contre. Pour Protagoras, on ne
saurait dire des dieux ni qu'ils sont, ni qu'ils ne sont pas ;
pour Critias , les croyances religieuses sont l'oeuvre des
législateurs; pour Prodicus, elles s'expliquent par la di-
vinisation des choses utiles à l'homme. Tous les sophistes
font à la rhétorique une grande place et excellent à rendre
plus forte la cause la plus faible. Si donc l'on ne peut, aver
Eduard Zeller, en faire des sceptiques en spéculation et en
pratique, puisqu'ils mêlent à la supension du jugement —
dont ils n'usent pas d'ailleurs en toute chose — des néga-
tions et des affirmations, il est bien évident qu'ils ont, au-
tant et même plus que tous les autres philosophes, fourni
des matériaux et des cadres pour les théories de Pyrrhon
et d'Arcésilas, des sceptiques et des acataleptiques. De
même, ceux-ci trouveront chez Socrate, qui accouche les
esprits de la science dont ils sont tous sans le savoir pos-
sesseurs, des éléments importants et nombreux à utiliser.
Ainsi Socrate nie que les philosophes antérieurs aient
trouvé la vérité; lui-même, dit-il, ne sait qu'une chose,
c'est qu'il ne sait rien; raisonneur aussi subtil que les so-
phistes dans les deux sens, il se refuse à disserter sur l'en-
semble des choses, à en chercher l'origine, à étudier les
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lois des phénomènes célestes, parce que les secrets de la
divinité sont impénétrables; il limite la science aux besoins
pratiques et parle, en plus d'un cas, comme Arcésilas, qui
se réclamera de lui, comme Pyrrhon, dont Cicéron fera un
de ses disciples.

Les matériaux avec lesquels se construira l'édifice acata-
leptique ou sceptique s'augmentent encore avec les socra-
tiques. Les cyniques condamnent ou méprisent la logique,
la physique, la géométrie et les sciences pour s'attacher à
la morale; ils nient les dieux de l'Etat et semblent, en
prétendant que la définition n'atteint pas Ies choses et ne
consiste qu'en des noms, détruire toute science et tout
jugement. Les mégariques rejettent la connaissance sen-
sible, nient le devenir, la puissance et le mouvement, con-
testent la possibilité de la définition et transmettent une
dialectique déliée, souple, dangereuse pour tous les dog-
matismes, k leurs disciples Pyrrhon et Timon, à Arcésilas
et à Carnéade. Les cyrénaïques réduisent la philosophie li
la morale r ils distinguent l'affection, aiOoç, qui est, de ce
qui la produit en nous et qu'elle ne nous permet pas de
Juger; ils accordent qu'il peut y avoir des causes, mais
nient qu'on puisse les connaître; ils accentuent sur les
dieux la doctrine de l'incompréhensibilité, et Théodore,
Bien, Evhémère seront traités d'athées. Platon fut sou-
vent pris pour un sceptique ou pour un acataleptique. A
coup sûr, il serait inexact de ne considérer qu'à un point
de vue aussi étroit une philosophie d'une telle envergure,
positive, idéaliste et mystique, mais en tant que Platon
continue les éléates et les mégariques Héraclite et So-
crate, qu'il expose, aven la même ampleur, des théories
qui paraissent difficiles à concilier, si elles ne sont pas
contradictoires, il n'est nullement exagéré de voir en lui
un précurseur de Pyrrhon et surtout d'Arcésilas on de
Carnéade. La partie dogmatique de sa philosophie est
abandonnée par ses disciples, Speusippe et XCénocrate, à
cause de son obscurité, mais aussi a cause des critiques
d'Aristote qui s'attagne à la dialectique et à tout le sys-
tème. Aristote détruit non seulement le dogmatisme issu
de l'école de Socrate, mais encore les dogmatismes anté-
rieurs, déjà si maltraités par les sophistes, par Socrate et
PI aton. Puis il montre la nécessité du doute provisoire et
les difficultés que soulève la découverte de la vérité; il
rassemble et met en pleine lumière tous les arguments de
ses prédécesseurs. Après Platon , il développe la théorie
du vraisemblable et contribue ainsi, sans le vouloir, à
l'éclosion des doctrines nouvelles. Enfin, par lui comme
par Platon, Hippocrate et d'autres, les progrès des sciences
sont si considérables qu'elles peuvent déjà remplir la vie
d'un homme, et l'éloigner par cela même des spéculations
métaphysiques. Ainsi se prépare la distinction du subjec-
tif et de l'objectif qui caractérisera le pyrrhonisme. L'ori-
ginalité de Pyrrhon consistera   réunir ces éléments dis-
persés, en les séparant de ceux auxquels ils étaient joints,
pour en faire une synthèse dont les idées directrices et
mattresses lui appartiendront en propre.

II y eut des philosophes qui subirent l'influence ile
Pyrrhon. Tels furent Nausiphane de Téies le démoeritéen,
pyrrhonien en morale, et son disciple, le dogmatique
Epicure, chez qui les préoccupations morales,la recherche
de l'ataraxie, la piété envers les dieux sont d'un pyrrho-
nien véritable; Polémon et Crantor, qui recommandent
l'apathie, l'ataraxie et la métriopathie; les stoïciens, en
particulier Ariston, que Cicéron confondra avec Pyrrhon..
Tous s'approprient l'essence de la doctrine pyrrhonienne,
travaillent à bannir le trouble de la vie humaine, mettent
le souverain bien dans la paix de l'âme, mais demandent
à la spéculation, sans s'arrêter ni aboutir à l'époque, de
les y conduire. Diogène nous dit que Pyrrhon eut, en
outre, beaucoup de disciples, sceptiques, chercheurs,
éphectiques, aporrhétiques, pyrrhoniens. On connaît Eury-
loque, Philon d'Athènes (V. ce nom), l'historien ilécatée
et Ascanius d'Abdère, Numénius et Mnaséas, Philomèle
et Cassius, surtout Timon de Phliase (V. ce nom), qui

répandit à Athènesla philosophie de Pyrrhon, l'interpréta,
l'orna, la défendit même contre ceux qui se l'étaient plus
ou moins appropriée. Il eut des disciples, mais il n'eut
pas de successeur. Ce fut l'Académie qui, sans changer le
nom qu'elle tenait de son fondateur, s'empara des doc-
trines de Pyrrhon. Arcésilas combattit surtout les stoï-
ciens et le critérium par lequel ils prétendaient distinguer
les représentations vraies des représentations fausses.
Invoquant le sommeil, l'ivresse et la folie, les ressem-
blances entre les ceiifs et les gémeaux, la rame brisée
dans l'eau et droite dans l'air, la tour carrée de près et
ronde de loin, le navire en mouvement pour les specta-
teurs et en repos pour les matelots, il soutenait qu'aucune
représentation sensible n'est telle qu'on ne puisse lui en
opposer une autre qui n'en diffère en rien et qui ne soit
pas perceptible. Il n'admettait pas plus la connaissance
rationnelle etrecommandait de suspendre son jugement en
toute chose. Contre les stoïciens et aussi contre les épi-
curiens, il maintient qu'on peut agir sans donner son
assentiment, que la représentation, sans l'adhésion, met
la volonté en mouvement, qu'elle produit la persuasion et
nous permet de rendre compte de nos actes, quo iique notre
choix puisse être différent de celui d'un être qui aurait
une connaissance parfaite des choses. Au pyrrhonisme,
Arcésilas prend la suspension du jugement fondée sur
l'opposition des données des sens et de la raison, la force
égale des raisons opposées et les contradictions des repré-
sentations sensibles; il ne Iui emprunte ni la distinction
du subjectif et de l'objectif, ni l'affirmation des représen-
tations en tant que représentations, ni la métriopathie et
la direction de la vie par les apparences, les coutumes,
les lois et les impulsions naturelles, ni les objections
contre les métaphysiques fondées sur l'intuition intellec-
tuelle. Ce qu'il retient de Pyrrhon suf fit à grouper autour
de lui les sceptiques, ce qu'il laisse de enté prépare de
nouvelles mutilations, mais aussi des objections qui n'au-
raientpu être adressées au scepticisme pyrrhonien. Chry-
Sippe s'approprie les éléments sceptiques auxquels Arcé-
silas avait dn son succès et relève le dogmatisme stoïcien,
en se posant et en résolvant les objections de ses adver-
saires. Carnéade reprend la lutte contre le stoïcisme
triomphant et contre tous les dogmatismes. Son analyse,
pénétrante et subtile, montre qu'aucune représentation,
sensible on non, n'est adéquate k la vérité ; puis que,
parmi les modes indirects do connaissance, la dialectique
est impuissante, la démonstration est incapable de donner
l'évidence que ne fournit pas l'intuition. Dans les divers
systèmes, il choisit la théologie et la téléologie qu'il exa-
mine et critique, comme le feront plus tard. Voltaire,
Kant et Hamilton ; il oppose les unes aux autres les théo-
ries des dogmatiques-sur la physique et la morale, dont
aucune ne satisfait pleinement l'esprit. A ceux qui l'accu-
sent de supprimer, par son acatalepsie universelle, toute
règle de conduite, il répond, comme les pyrrhoniens, qu'il
cherche, dans la représentation considérée au point de vue
subjectif, un guide; pour les diverses circonstances de la.
vie; la concordance des représentations avec celles qui
les accompagnent d'ordinaire, l'examen des éléments qui
les constituent, lui permettent de distinguer celles qui,
vraies an point de vue subjectif, approchent le plus de la
vérité objective, qu'il ne nous est pas donné d'atteindre.
Carnéade apporte ainsi au scepticisme une théorie acata
Ieptique de la connaissance, une critique complète du
stoïcisme de Chrysippe et des doctrines positives sur les
dieux de tous les philosophes ; il reprend et développe
l'opposition Signalée par les sophistes entre la justice et
l'intérêt; mais en ne peut l'appeler un sceptique. C'est
un aeataleptique, dont la théorie de la probabilité éloi-
gnera l'Académie du pyrrhonisme pour la ramener au
dogmatisme. Si Clitomaque suit fidèlement Carnéade, pen-
dant que les dogmatiques se réconcilient, en unissant
comme Paxétius, Posidonius (V. ces noms) et tant
d'autres, le stoïcisme ait platonisme et au péripatétisme
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Philon de Larisse (V. ce nom) abandonne la suspension
du jugement et l'acatalepsie pour ne conserver que la cri-
tique de la représentation compréhensive, Antiochus fait
entrer, comme dit Sextus, le Portique dans l'Académie
ou plutôt la conciliation s'est faite entre des éclectiques
qui combinent, en des proportions diverses, les doctrines
de l'Académie, du Lycée et du Portique. Cicéron fait con-
naître à Rome les doctrines acataleptiques et semble se
rattacher à Carnéade.

La médecine empirique, née sous l'influence des scep-
tiques, amena la renaissance du scepticisme. Enésidème,
le plus marquant des rénovateurs du pyrrhonisme, com-
posa son principal ouvrage de 80 à 7'2 a y. d.-C., entre
la mort de Philon et celle d' Antiochus. Nous sommes obligé
d'omettre, en raison de leur complexité, les motifs qui
justifient cette attribution chronologique, — acceptée par
l'abricius, Brucker, de Gérando, Ravaisson, combattue
par Bitter, Saisset, Ileberweg, Ed. Zeller, qui placent Ené-
sidème au début de l'ère chrétienne, — comme la critique
des sources, Sextus, Diogène, Aristocles, Photius, aux-
quelles nous puisons pour retracer dans ses grandes lignes
la doctrine d'Enésidème. Pour lui, le scepticisme est un
souvenir par lequel, confrontant ensemble et soumettant
à la critique les représentations sensibles et intelligibles
de toute espèce, nous ne trouvons partout que désordre
et stérilité. Puisque nous ne pouvons saisir les choses ni
par Ies sens, ni par l'intelligence, il faut nous en tenir à
l'époque, que suit l'ataraxie. Mais il faut aussi donner
son assentiment aux phénomènes, reconnaître que le miel
produit en nous une saveur douce, sans affirmer ou nier
qu'il soit doux en soi. L'apparence ou le phénomène,
voilà le critérium du sceptique, qui règle sa vie d'après
les phénomènes, comme le faisait Pyrrhon, comme le font
les pyrrhoniens chez qui l'époque ne supprime nullement
l'activité et la moralité. Pour justifier la suspension da
jugement, Enésidème reprenait les dix modes inventés
par Pyrrhon, mais alors oubliés, puisque Cicéron ne parle
de Pyrrhon que comme d'un moraliste. Il y introduisait
les exemples invoqués ou imaginés par les académiciens,
les classait d'une façon plus systématique, y ajoutait sans
doute les passages où dans Sextus il est établi qu'il n'y a
pas de démonstration pour garantir Ies affirmations des
dogmatiques, que les genres suprêmes et les espèces
ultimes dont parlent les stoïciens tombent sous l'objection
tirée de la relativité, que les signes par lesquels ces mêmes
stoïciens — et peut-être aussi les épicuriens — entendent
connaitre les choses obscures, sont eux aussi relatifs, ou
enfin sont exposées les doctrines stoïciennes, inconnues
à Pyrrhon. Il expliquait ensuite Tes expressions dont se
servent les sceptiques pour formuler leur système, o3
p.âkkov, o3fil y galov, ouêçv (44 (.0„ ravi( kdyw kdyoç
avsix4ai, etc., et les comparait tontes, pour en justifier
le sens suspensif, à un purgatif qui sort du corps en même
temps que les matières dont il provoque l'expulsion. Ainsi
il distinguait l'école sceptique de l'Académie : PIaton est
dogmatique lorsqu'il parle des idées, de la Providence, de
la préférence à accorder à une vie vertueuse sur une vie
vicieuse, de certaines choses plus dignes de foi que cer-
taines autres. Dogmatiques aussi sont les philosophes de
la nouvelle Académie qui posent comme indubitables cer-
taines choses et en nient d'autres sans réserve, tandis que
les pyrrhoniens, sceptiques et entièrement dégagés de
tonte prétention dogmatique, n'admettent ni vrai, ni faux,
ni probable, ni être, ni non-être, mais tiennent que la
même chose n'est pas plus vraie que fausse, probable`
qu'improbable, être que non-être, pas plis tantôt ceci
que tantôt cela, pas plus telle pour celui-ci que telle pour
celui-là. Il précisait d'ailleurs les doctrines sceptiques, en
les opposant à celles des académiciens et des stoïciens
la vérité ne saurait être ni la probabilité sensible, ni la
probabilité intelligible, ni une probabilité intelligible et
sensible. Elle n'est non plus ni une chose sensible, ni une
chose intelligible, ni une chose intelligible et sensible.

Pour les stoïciens, l'existence de la vérité se lie étroite-
ment à la question des signes. Les choses évidentes,
ap dôrlka, sont des phénomènes, il fait jour, voilà un
homme; les choses obscures, âSnka, comprennent trois
classes, celles qui, tout à fait obscures, sont incompréhen-
sibles, par exemple le nombre des étoiles est-il pair on
impair? celles qui sont obscures pour un temps: Athènes
ouje n'ai pas été m'est obscurément connue jusqu'à pré-
sent; enfin, celles qui sont obscures naturellement : par
exemple, les pores des corps échappent à notre vue, mais
nous sont révélés par la sueur. Il n'y a de signes que
pour les deux dernières classes : celles qui sont obscures
pour un temps sont connues par les signes commémora-
tifs, analogues à nos associations accidentelles régies par
la loi de contiguïté et la loi de ressemblance. Celles qui
sont obscures naturellement sont connues par les signes
indicateurs : ainsi les mouvements du corps nous révèlent
l'âme, l'ordre de l'univers nous révèle la Providence ;
d'une façon générale, l'antécédent phénoménal nous révèle
le conséquent causal; la définition, le défini; la division
et l'induction, les genres, etc. Nous connaissons ainsi la
cause et la substance, nous constituons l'ontologie avec
des phénomènes convenablement choisis et nous savons ce
qu'est l'âme, le monde et Dieu. De cette théorie, Enési-
dème faisait une critique qui est demeurée classique. Il
laissait subsister, ce semble, les signes commémoratifs,
utiles dans la pratique de la vie, mais il combattait vive-
ment les signes indicatifs. Dans un passage célèbre, con-
servé par Sextus et dont l'importance n'a pas toujours été
comprise (Adv. Logic., VIII, 216), il soutient que le phé-
nomène avec lequel on identifie le signe doit être tel qu'il
paraisse à peu près semblable k tous ceux qui sont dans
une même disposition. Or, les gens qui sont disposés d'une
manière analogue ne s'accordent point sur ce qu'ils sou-
tiennent être les signes des choses obscures. Il faut donc
se borner à affirmer les phénomènes en tant que phéno-
mènes et ne pas les considérer comme des signes révéla-
teurs qui nous conduiraient à la connaissance des choses
en soi et nous serviraient à constituer une métaphysique
dont le point de départ serait la seule connaissance des
phénomènes.

De cette critique, Enésidème tirait des conséquences
relatives au monde, à la nature, aux dieux, valables contre
la démonstration, l'induction, la définition. Ainsi, en lo-
gique, on ne saurait trouver de critérium par lequel on
distingue le vrai du faux; on ne saurait saisir directement
l'être dans le phénomène ou indirectement par les signes
révélateurs sur lesquels les stoïciens font reposer la dé-
monstration, l'induction, la définition, la division, avec
lesquels ils prétendent atteindre l'âme, le monde, Dieu,
et constituer la métaphysique. En physique, Enésidème
s'attaque surtout à la causalité. Les phénomènes dits ré-
vélateurs, avait-il établi déjà, ne nous font pas connaître
les causes. Si l'on examine le concept de la causa-
lité, on arrive à la même conclusion, la suspension da
jugement. Et l'argumentation d'Enésidème porte contre
toutes les doctrines contemporaines ou antérieures. Le
corporel ne peut être cause du corporel; l'incorporel
ne peut être cause de l'incorporel, pas plus que l'incor-
porel du corporel. Mêmes critiques au point de vue du
mouvement et du temps : ce qui est en repos ne peut être
cause de ce qui est en repos, ce qui est en mouvement de
ce qui est en mouvement, ce qui est en mouvement de ce
qui est en repos et réciproquement; ce qui est en même
temps ne peut être cause de ce qui est en même temps,
l'antérieur ne pent être cause du postérieur on inverse-
ment. En outre, la cause ne peut produire son effet par
elle-même et avec sa puissance propre seule; elle ne peut
le produire par son union avec une matière passive qui
concourrait à son œuvre; elle ne peut avoir ni une puis-
sance efficiente unique, ni une puissance efficiente mul-
tiple. Dit-on que les effets d'une même cause doivent varier
selon les objets auxquels s'applique l'action et suivant les
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distances? C'est reconnaître que l'agent, ne diffère pas du
patient. Puis la cause ne peut être séparée de la matière
sur laquelle elle agit : si l'agent coexiste avec le patient,
il ne fait qu'agir sans pâtir, ou bien il agira et pâtira tout
à la fois; dans le second cas, l'agent ne sera pas plus
agent que patient, ni le patient plutôt patient qu'agent,
ce qui est absurde. Si l'on dit que l'agent agit sans pâtir,
ou il agira par simple contact, c.-à-d. en touchant la sur-
face, et il ne pourrarien produire, puisque la surface est
incorporelle, ou il agira par pénétration, ce qui suppose-
rait ou qu'il passe à travers les corps solides, ou qu'il
passe par les pores, en exerçant son action sur les sur-
faces extérieures de ces pores, ce qui est également im-
possible. A ces objections spéciales, Enésidème en joignait
de générales. Huit tropes ou modes lui paraissaient dé-
montrer la vanité de toute recherche dogmatique sur les
causes : 4° Rechercher les causes, c'est s'attacher à un de
ces objets obscurs, invisibles, dont la connaissance nepeut
avoir pour garantie l'évidence des choses apparentes;
2° on s'arrête à l'une plutôt qu'aux autres raisons valables
qu'on peut également assigner à un phénomène ; 3° on
avance, pour expliquer des choses qui se font avec un
certain ordre, des raisons qui ne montrent nullement
l'ordre dans lequel elles s'accomplissent ; 4° on croit com-
prendre la génération des choses obscures en voyant s'ac-
complir celle des choses apparentes ; 5° les philosophes
expliquent les causes par leurs hypothèses particulières
sur les éléments et non en suivant les voies communes et
les idées reçues ; 6° on s'empare des données qui s'accor-
dent avec l'hypothèse choisie, on rejette les données con-
traires qui méritent autant de confiance; 7° les causes
invoquées par les philosophes sont souvent en contradic-
tion, non seulement avec les phénomènes, mais encore
avec les hypothèses qu'ils ont eux-mêmes proposées; 8° les
choses qu'on aperçoit étant aussi incertaines que celles
qu'on recherche, on emploie l'incertain pour dogmatiser
sur l'incertain. Et les philosophes, dans la recherche des
causes, peuvent donner lieu à des objections mixtes ou
formées par la combinaison de.celles qui précèdent.

En somme, avec Enésidème, le scepticisme est mis en
honneur, enrichi de tout ce qui avait servi aux académi-
ciens pour combattre les dogmatiques, mais nettement
distingué des doctrines acataleptiques. De nouvelles rai-
sons sont données pour conclure k la suspension du juge-
ment; par la critique de la théorie des signes et de la
causalité, de nouveaux points d'appui lui sont fournis, des
armes sont préparées dont useront les adversaires mo-
dernes les plus redoutables de la métaphysique, Hume et
Kant. Le scepticisme, fondé par Pyrrhon, devient ainsi,
avec Enésidème, un système complet dans l'ensemble et
dans les parties, examinant toutes les questions que résol-
vent les écoles rivales et s'imposant, par cela même, à
l'attention des philosophes qui les soulèveront ensuite.

L'influence du scepticisme serait à signaler chez Sé-
nèque, chez Philon le juif, auquel on pourrait peut-être
faire remonter l'origine de la théologie négative, si floris-

. sante au moyen âge, chez Epictète, qui le réfute d'une fa-
çon fort superficielle, chez Plutarque de Chéronée, chez
Phavorinus d'Arles, l'auteur de dix livres sur les tropes
pyrrhoniens, qui se déclarait académicien, mais rappro-
chait l'acatalepsie du scepticisme, en choisissant, au point
de vue pratique, les doctrines des dogmatiques qui lui pa-
raissaient le plus vraisemblables, chez Lucien, dont les
critiques sont aussi superficielles et inexactes que spiri-
tuelles, chez Galien, qui est un adversaire beaucoup plus
sérieux, chez Aristoclès de Messine, le maitre d'Alexandre
d'Aphrodise, dont les attaques violentes visent surtout
Enésidème. Quant aux philosophes donnés par Diogène
comme les successeurs d'Enésidème, il semble que ce fu-
rent surtout des médecins empiriques. On ne sait rien de
Zeuxippe. Zeuxis est peut-être identique au Zeuxis de Ta-
rente, que cite Galien. Antiochus de Laodicée n'est connu
que par Diogène. Ménodote de Nicomédie, médecin empi-

rique, contemporain peut-être de Phavorinus, essaya de
rétablir le scepticisme dans toute sa pureté. Théodas de
Laodicée est aussi un médecin empirique ; Hérodote de
Tarse, entre 450 et 480, a pour successeur Sextus Empi-
ricus. A côté de ces sceptiques, présentés comme chefs de
l'école, s'en placent d'autres, antérieurs à Sextus: Théo-
dose qui aurait commenté Théodas, Denys d'Egée, Agrippa
à qui Diogène attribue les cinq modes rapportés par Sextus
aux nouveaux sceptiques. Le premier de ces tropes est tiré
de Ia contradiction qui existe entre les opinions proposées
sur chaque question. Le second est le progrès à l'infini,
où ce qu'on apporte pour appuyer une proposition a be-
soin d'être prouvé lui-même, cette preuve a besoin d'une
autre preuve, etc. Le troisième porte sur la relativité : un
objet parait tel par rapport à celui qu'on juge et aux
choses considérées en même temps; on ne peut juger quel
it est de sa nature. Le quatrième est le trope hypothé-
tique ; les dogmatiques, réduits au progrès à l'infini, sup-
posent un principe qu'ils ne prouvent point, mais qu'ils
veulent qu'on leur accorde sans démonstration. Enfin, dans
le diallèle ou cercle vicieux, on se sert, pour démontrer
une chose qui est en question, d'une preuve qui a besoin,
pour être évidente, d'être prouvée par la chose en ques-
tion elle-même. Sous l'une ou l'autre de ces objections
tombe tout ce qui est objet de recherche. Le premier, le
troisième etle quatrième de ces modes avaient été formulés,
les deux autres indiqués par les prédécesseurs d'Agrippa.
Mais Agrippa a systématisé, sous une forme plus concise, plus
maniable pour l'attaque, les résultats obtenus avant lui.
Deux autres tropes, de la même époque, sinon du même
auteur, précisent davantage encore, sous forme de di-
lemme, la doctrine sceptique. Une chose ne peut être com-
prise que par elle-même ou par quelque autre chose. Elle
ne saurait être comprise par elle-même, puisque les phi-
losophes ne s'accordent ni sur les données des sens, ni
sur les données de la raison et que nous ne pouvons nous
servir, pour trancher le différend, ni des sens, ni de la
raison dont la valeur est également contestée. Elle ne sau-
rait l'être par une autre chose, car nous tomberions dans
le diallèle ou dans le progrès à l'infini, puisque aucune chose
ne peut être saisie par elle-même.

De tous les nouveaux sceptiques, Sextus Empiricus
est celui chez lequel it est le plus aisé de constater la
fidélité aux anciennes doctrines comme de recueillir les
essais de simplification qui embarrassaient les adver-
saires, en mettant à la portée de tous les arguments
dirigés contre les dogmatiques. C'est par lui que nous con-
naissons, grâce aux flypotyposes pyrrhoniennes, aux
onze livres contre les Dlalhdinaticiens , le scepticisme
ancien d'une manière aussi précise et aussi complète
que possible. Il l'a organisé, résumé et développé en lui
donnant une forme à peu près définitive. Il eut pour
successeur Saturnins (V. ce nom). Diogène Laërce, en
divisant les philosophes en dogmatiques et en sceptiques,
souligne l'importance qu'avaient prise l'école et la doc-
trine, sur lesquelles il rapporte d'ailleurs plus d'une fois
des histoires ridicules. Mais alors commence, avec Ammo-
nius Saccas, l'école d'Alexandrie qui, sous Plotin, conci-
liant Platon, Aristote et les stoïciens sur les points essen-
tiels, répond à l'argument capital des sceptiques, tiré de
la contradiction des dogmatiques en toute matière. Aussi
Porphyre prétend-il que les sceptiques ont disparu, quoi-
qu'un document, récemment découvert et utilisé, nous ré-
vèle l'existence d'une communauté pyrrhonienne analogue
aux associations religieuses appelées thiases et éranes. En
fait, il n'y a plus guère alors que des dogmatiques, chré-
tiens ou néoplatoniciens, également soucieux de théologie,
également soucieux de fuir le doute et de se reposer dans
la certitude. Mais des chrétiens croient que le scepticisme,
en ruinant les philosophies dogmatiques, peut devenir un
auxiliaire puissant pour la religion ; que les esprits déses-
pérant de trouver la vérité par la raison, auront recours
à la foi. Minucius Félix insiste sur l'ignorance de l'homme,
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Lactance sur l'inutilité et la fausseté de la philosophie.
Les doctrines acataleptiques sur les dieux servent à rui-
ner la religion populaire ; le scepticisme, souvent sous
une forme incomplète, sert à combattre les dogmatismes
philosophiques. Cependant on s'aperçoit que l'auxiliaire est
parfois dangereux. Saint Grégoire de Nazianze se plaint, au
ive siècle, (lue les disciples de Pyrrhon et de Sextus aient
introduit dans l'Eglise le désir de la contradiction et l'amour
d'une érudition malsaine. Saint Augustin inclinait vers la
nouvelle Académie, quand la lecture des néo-platoniciens
le rapprocha du catholicisme et du dogmatisme philoso-
phique des alexandrins. Il réfuta les acataleptiques dans
le contra Academicos d'une façon assez superficielle,
mais de manière à contenter pendant des siècles ceux que
ces questions intéressaient encore. Dans le doute, il trou-
va le point de départ d'un nouveau dogmatisme : douter,
dit-il, c'est penser; être trompé, dit-il encore, c'est être.
L'historien Agathias, au ve siècle, mentionne un Thranius
sceptique, partisan de l'époque, de l'ataraxie et de l'in-
compréhensibilité. Il ne semble pas que le scepticisme sur-
vivait encore dans le monde païen, quand l'édit de Justi-
nien, en 529, mit fin à l'école d'Athènes.

Le moyen âge nous a laissé une traduction latine des
Ilypotyposes de Sextus Empiricus ; elle est du xive siècle
et fut probablement faite sur un manuscrit apporté de
Constantinople ; elle parait n'avoir guère été connue que
de son auteur, et Pyrrhon, Timon, Enésidème et Sextus
demeurèrent ignorés. Il y eut alors, chez les musulmans
comme chez les chrétiens, des hommes qui, par leurs ten-
dances générales, rappellent les sceptiques et les acatalep-
tiques, tout en s'en distinguant profondément pour le but
à atteindre et la direction à donner à la vie. Seule, la rai-
son, à l'encontre des sens, délaissés ou méprisés comme
tout ce qui tient au corps, pouvait être considérée comme
une source valable de connaissance, quand les questions
essentielles à résoudre étaient relatives à l'immortalité de
l'âme et à l'existence de Dieu. Or, personne alors n'était
disposé à s'appuyer exclusivement sur elle — pas même
Jean Scot Erigène — pour chercher la vérité et régler
la conduite des individus et des sociétés. Personne n'était
même préparé à chercher si elle pouvait suffire à cette
double tâche. Tantôt, l'incompréhensibilité est attri-
buée aux mystères, parfois à toutes les matières reli-
gieuses: les textes sacrés, l'autorité ecclésiastique qui est
chargée de les interpréter, l'inspiration, sous des formes
très diverses et multiples, indiquent les décisions à prendre
et ne laissent aucune place à la raison. Parfois la raison
est prise pour auxiliaire; on lui laisse certains problèmes
à examiner, celui des universaux, par exemple; on l'ap-
pelle à constituer une théologie oit les dogmes sont justi-
fiés et liés par des textes religieux ou des affirmations
rationnellement établies. Et, chose curieuse, dans cette
construction oh la raison tient une si grande place, la
doctrine de l'incompréhensibilité intervient encore par la
théologie négative, qui refuse à Dieu — comme chez les
alexandrins — tous les attributs dont on constate l'exis-
tence dans les créatures. En ce cas, la raison sert à ins-
truire les orthodoxes, à combattre les hérétiques, à rame-
ner les incrédules, à convertir les infidèles ; elle règne sur
un territoire commun à tous, et chacun en use pour attirer
le voisin sur son terrain propre. Mais, en opposition, des
mystiques invoquent la foi, recourent à la prière et, atten-
dant l'inspiration ou l'extase, proclament que la raison
est incapable de donner ou de trouver la vérité, que les
systèmes, philosophiques ou théologiques, qu'elle con-
tribue à édifier n'ont aucune valeur : Algazel et ses dis-
ciples, saint Bernard et certains victorins sont acatalepti-
ques ou sceptiques, pour croire et pratiquer plus fidèlement
les préceptes religieux. Par contre, les dogmes des diverses
religions ne seront pas plus épargnés que ceux des philo-
sophes : incrédules, hérétiques, infidèles useront de la rai-
son contre les croyances adverses. Mémo un moment vien-
dra où, pour certains hommes, la suspension du jugement

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

s'imposera en matière religieuse autant et même plus qu'en
matière philosophique.

En résumé, le scepticisme, après rantiquité et le moyen
âge, se présente comme un système original qui, distin-
guant le phénomène et le noumène, l'objectif et le subjec-
tif, oppose en métaphysique, et pour ce qui concerne les
choses en soi, les dogmatiques qui affirment que la vérité
est en leur possession, aux acataleptiques qui nient qu'on
la puisse trouver. Tout en se rapprochant beaucoup plus
de ces derniers avec lesquels il leur est souvent arrivé de
s'allier contre les dogmatiques, les sceptiques s'en distin-
guent profondément en ce qu'au lieu de nier, ils suspen-
dent leur jugement. De l'époque résulte l'ataraxie ou
absence de trouble. Quant aux phénomènes, ils y donnent
leur adhésion, en étudient la liaison comme le faisaient les
stoïciens et surtout Carnéade et en usent pour régler leur
conduite et leur vie. Le scepticisme est devenu un instru-
ment : on en a fait le fondement d'un nouveau dogmatisme;
on s'en est servi pour faire triompher le christianisme du
polythéisme gréco-latin, les religions chrétienne, musul-
mane ou juive des systèmes philosophiques, le mysticisme
des théologies qui font appel à la raison.

Tous les systèmes anciens ont da, en raison du progrès
des sciences physiques, naturelles et morales, disparaitre
ou se modifier profondément dans les temps modernes. Le
scepticisme a montré, par sa persistance et ses transfor-
mations depuis la Renaissance, qu'il n'était pas inférieur,
en ce sens, aux doctrines antiques dont le succès fut le
plus grand. Laissons de côté un scepticisme de fantaisie,
construit par des adversaires peu scrupuleux qui mêlent
Ies doctrines acataleptiques et sceptiques pour déclarer plus
aisément absurde le composé qui en résulte, qui en sup-
priment toute la partie positive et phénoménale pour pro-
noncer en toute assurance qu'il supprime toute activité et
toute moralité. Qu'on lise Berkeley et Kant, surtout le
Dictionnaire des sciences philosophiques de Franck, et
l'on verra combien imprécises, contradictoires et irréelles
sont devenues depuis deux siècles les notions de sceptique
et de scepticisme. Pour rester dans la réalité historique,
nous aurons à nous occuper successivement de ceux qui
ont fait connaître ou rénové le scepticisme, de ceux qui
ont repris en les modifiant ses conclusions métaphysiques
et positives.

Par saint Augustin et par Cicéron, on avait eu au moyen
âge — cela se voit surtout chez Jean de Salisbury — une
connaissance parfois assez étendue, sinon bien exacte, des
doctrines acataleptiques. La Renaissance alla plus avant dans
l'exploration de cette partie du domaine antique. Non seule-
ment on eut Cicéron presque en entier, mais dès 4533,
on éditait Diogène Laerce; en 1562, Henri Estienne donnait
la traduction latine des Ilypotyposes pyrrhoniennes de
Sextus; sept ans plus tard, Gentianus Hervetus publiait
celle des traités contre les mathématiciens. En 1580 pa-
raissaient les Essais de Montaigne, qui dénotent une con-
naissance exacte et approfondie des théories sceptiques et
acataleptiques ; en 1581, le traité de Sanchez... Quod ni-
hil scieur ; en 1588, les Essais en étaient à leur cin-
quième édition. Pierre Valence dédie, en 1596, au cham-
bellan de l'infant Philippe, ses Académiques, qui sont d'un
érudit versé dans les doctrines pyrrhoniennes comme dans
celles d'Arcésilas et de Carnéade. Au début du xvne siècle,
Charron donne son Traité de la Sagesse, oit il systéma-
tise les idées de Montaigne, l'année même, 1684, où était
publiée la seconde édition de la version des traités contre
les mathématiciens. Les Essais seront sans cesse réédités
pendant un siècle, que l'on présente d'ordinaire comme
essentiellement catholique et cartésien : les œuvres de Ni-
cole, d'Arnauld, de Descartes, de Gassendi, de Malebran-
che, de Sorbière et de bien d'autres encore témoignent que
le scepticisme, tel que l'avait présenté Montaigne, ne man-
qua pas de partisans. En 1621, le libraire Paccard pu-
bliait le texte grec de Sextus avec les traductions de Henri
Etienne et de Gentianus Hervetus. Glanville se présentait

46

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SCEPTICISME 721 ,E

comme un rénovateur du scepticisme, attaquait les sys-
tèmes d'Aristote, de Descartes, de Hobbes, dans des ou-
vrages postérieurs à la mort de Descartes. La Mothe Le
Vayer, dont les 15 vol. in-8 révèlent un pyrrhonien,
expose assez exactement le scepticisme ancien dans les
Cinq dialogues faits â l'imitation des anciens par Ora-
tins Tubéron. Huet, dans IaDémonstration évangélique
(1679), dans la Censure de la philosophie cartésienne
(4689), dans le Traité posthume de la Faiblesse de l'es-
prit humain (1722), se rattache à des théories de plus
en plus pyrrhoniennes. L'abbé Foucher, l'adversaire de
Descartes et de Malebranche, le correspondant de Leib-
niz, renouvelait la doctrine de la nouvelle Académie, sur-
tout dans l'Apologie et l'Histoire des Académiciens, réu-
nies en 1690. Bayle (V. ce nom) publiait (1695-97) le
Dictionnaire historique et critique, qui résumait le scep-
ticisme ancien, et exposait un système tout moderne dont
l'influence devait être considérable sur Voltaire et tous les
philosophes du xviiie siècle. Fabricius, en 1718, éditait,
en latin et en grec, Sextus Empiricus; le mathématicien
Huart faisait paraitre, en 4725, une traduction française
des Hypotyposes pyrrhoniennes. L'Examen du pyr-
rhonisme ancien et moderne de Crousaz, en 1733, em-
ployé surtout à combattre Bayle, est aussi inexact comme
exposition que superficiel comme critique.

Des auteurs qui se donnent comme des rénovateurs du
pyrrhonisme, de ceux qu'on qualifie de pyrrhoniens, on ne
saurait faire ni des sceptiques, ni des acataleptiques, au
sens antique du mot. Le christianisme, qui domine les es-
prits depuis des siècles, les sciences physiques et natu-
relles, dont le développement est alors si rapide et si pro-
digieux, modifient les problèmes et leurs solutions.

D'abord il y a ceux pour qui négation et surtout sus-
pension du jugement sur les choses métaphysiques sont
tout à fait de nature à fortifier les croyances religieuses.
Henri Etienne espère, grâce à l'époque pyrrhonienne,
guérir de l'impiété ceux qui l'ont contractée en s'atta-
chant aux philosophes dogmatiques. Les traités contre les
mathématiciens amènent ou ramènent, selon Gentianus
Ilervetus, les hommes au christianisme, leur enseignent à
le défendre contreles philosophes et contre les hérétiques.
Pour La Mothe Le Vayer, la sceptique est la secte philo-
sophique qui prépare le mieux à la religion, c'est une par-
faite introduction au christianisme, une heureuse prépa-
ration évangélique. Même point de vue chez Pascal ; le
christianisme a seul la vérité sur l'homme; au stoïcisme,
à Epictète qui voit bien sa grandeur, il faut joindre le
scepticisme et Montaigne, qui montrent si bien sa faiblesse;
en ce sens, le pyrrhonisme est le vrai, car sans savoir ce
qu'il enseigne, l'homme ne peut être chrétien. Ces idées
sont familières à Nicole, à Arnauld, à d'autres solitaires
de Port-Royal. De même Glanville invoque le dogme du
péché originel pour prouver la faiblesse irrémédiable de
nos facultés. Huet élève le pyrrhonisme au rang d'une mé-
thode destinée à faire naître ou à fortifier la foi. Selon
Foucher, la manière ,de philosopher qu'il préconise est la
plus utile pour éviter les hérésies, pour entretenir la paix
dans les Etats chrétiens, c'est la plus conforme aux senti-
ments des Pères de l'Eglise, en particulier de Lactance et
de saint Augustin. Et au xixe siècle, Lamennais et les
partisans du scepticisme théologique feront du scepticisme
ou plutôt de l'acatalepsie une arme pour combattre la
philosophie et défendre la religion.	 .

D'autres attaquent la foi et les dogmes comme les aca-
taleptiques attaquent la raison et les systèmes • tels les
esprits forts et les libertins dont parlent au xvne siècle
Mersenne, Bourdaloue, Bossuet, la Bruyère ; tels Voltaire
et les philosophes du xvine siècle, d'Argens, Diderot,
d'Alembert, d'Holbach, qui accumulent contre les croyants
au moins autant d'objections que les Académiciens et les
Pyrrhoniens en avaient fait aux systèmes philosophiques.

Il en est qui pratiquent la suspension du jugement en ma-
tière religieuse comme en matière philosophique. C'est ce

qu'on soupçonne chez Rabelais aveu son abbaye de The-
lème, chez Montaigne, avec sa a copie originale » du scepti-
cisme ancien. C'est ce qui apparalt pleinement chez Bayle
(V. ce nom). Presque tous les articles du Dictionnaire
historique et critique ont pour objet et pour résultat de
montrer aux fanatiques, aux persécuteurs de toute caté-
gorie qu'ils ne possèdentpoint seuls la vérité; il est diffi-
cile d'établir, pour les catholiques, en quoi consiste l'or-
thodoxie les sectes, les hérésies présentent des doctrines
opposées à peu près d'égale force. Bayle fortifie lui-même
celles dont les auteurs ne lui semblent pas avoir employé
des arguments suffisants ; — la raison est impuissante à
faire un choix et il n'estpas possible de choisir celles dont
les partisans se conduisent le mieux, car des hommes qui
se sont rattachés aux systèmes philosophiques ou aux
dogmes religieux les plus opposés ont été remarquables
par la dignité et même par la sainteté de leur vie. Dès
lors, il faut faire régner, sinon introduire dans le monde
une conception nouvelle, la tolérance pour toutes les
sectes chrétiennes, pour les mahométans, pour les Juifs,
pour les philosophes, même pour ceux qui n'ont admis
aucune des croyances qu'on retrouve dans les religions
positives. Ainsi les sceptiques, qui sont en accord avec
les bons physiciens, qui n'empêchent nullement de recueil-
lir des expériences, ne sont pas dangereux par rapport à
la vie civile, puisqu'ils se conforment à la coutume et pra-
tiquent les devoirs de la morale; ils font plus, puisqu'ils
tirent de la suspension du jugement une conséquence non
plus individuelle, comme l'ataraxie, mais sociale, l'indul-
gence pour les hommes, la tolérance pour les doctrines. -

A côté des sceptiques qui reprennent et même enri-
chissent les doctrines anciennes, se placent d'autres pen-
seurs ou chercheurs qui s'en servent pour revendiquer le
libre examen et poursuivre la vérité, pour détruire les sys-
tèmes qu'on leur oppose et ruiner l'autorité qu'on leur
impose. Tels sont presque tous les érudits de la Renais-
sance qui, au culte de la forme antique, joignent souvent
le mépris de la scolastique médiévale et le désir de penser
sans entraves, Agrippa qui unit le mysticisme, la magie et
le scepticisme, Erasme qui rappelle Lucien, Ramus, le re-
doutable adversaire du péripatétisme, Rabelais, éditeur
de Galien et d'Hippocrate, médecin et jurisconsulte, phi-
lologue et érudit, qui attaque le pape et Calvin, les ca-
tholiques et Ies protestants, la Sorbonne et la chevalerie,
les parlements et les moines, pour affranchir l'esprit hu-
main de toute autorité, pour laisser ouvertes à la raison
que formera une éducation nouvelle, les voies qui la con-
duiront à la vérité. Un peu plus tard, Giordano Bruno
attaque la scolastique et Aristote, l'Eglise et les dogmes
catholiques ; Campanella, que ne satisfont ni la scolastique
ni les systèmes antiques, allie le mysticisme à l'étude des
phénomènes par l'observation et l'induction; Vanini est
brillé à Toulouse pour des doctrines sur rame également
opposées à la philosophie et à la théologie scolastiques;
Bacon détruit la physique d'Aristote et rappelle les sciences
à l'observation; Hobbes retranche de la philosophie Dieu,
les esprits et les Aines; Gassendi; qu'on a appelé le père
de la philosophie expérimentale, est un adversaire de la
scolastique péripatéticienne, un astronome, un physicien
et un naturaliste; Locke est surtout préoccupé d'examiner
notre faculté de connaltre, de voir quels objets sont à notre
portée, quels sont ceux au-dessus de notre compréhension,
de déterminer pour nos connaissances Ies bornes de la
certitude; avec Iui la psychologie et la logique, la morale,
la science de l'éducation et la politique entrent de plus
en plus dans une voie pratique et positive. Avec moins de
largeur, avec autant d'énergie que Bayle, Locke défend
les idées de tolérance et, sous une forme restreinte, en
prépare le triomphe en Amérique. Voltaire et Montes-
quieu, Condillac et Rousseau le continueront au Virile siè-
cle comme ils continueront Rabelais, Montaigne, Gassendi,
Bayle et Descartes. Descartes commence par le doute,
comme Ies sceptiques, et néglige même d'y soustraire, à
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leur exemple, les phénomènes; il justifie ce point de dé-
part par des raisons empruntées aux acataleptiques; il
prend aux sceptiques, spécialement à Montaigne, la plu-
part des règles de sa morale provisoire. Sans doute il
construit, dès qu'il a trouvé, comme autrefois saint Au-
gustin, un fondement solide dans la conscience de sa pen-
sée, un dogmatisme aussi hardi qu'aucun des systèmes
antérieurs, mais il conserve la morale des sceptiques,
adaptée au catholicisme, et il fait valoir leurs arguments
et ceux des acataleptiques avec une telle force, qu'il a
paru parfois n'y fournir qu'une réponse insuffisante. Fé-
nelon et d'autres Cartésiens partent du douta provisoire
ou méthodique, pour construire un système où la religion
et la philosophie sont étroitement unies,

La suspension du jugement en matière philosophique et
religieuse conduit les sceptiques modernes à la tolérance;
I'adhésion aux phénomènes, l'étude de plus en plus atten-
tive qui en est faite amènent des résultats non moins
importants. D'abord des instruments qui augmentent la
portée et la précision des sens, télescope, microscope, hor-
loge à pendule, baromètre, thermomètre sont inventés, en
attendant ceux qui supprimeront l'observateur et enregis-
treront eux-mêmes les phénomènes. Puis Galilée fait un
usage si judicieux de l'observation et de l'expérimenta-
tion qu'on est persuadé après lui que ce sont les maitres
auxquels il faut demander la solution de questions aux-
quelles on répondait jusque-là par la raison et l'autorité,
auxquels il faut s'adresser encore pour choisir entre les
hypothèses qui satisfont également l'esprit. Dans cette
voie, les découvertes se multiplient. Harvey, Képler, Des-
cartes, Huyghens, Newton, Swammerdam, Roemer prou-
vent, par leur exemple, que l'induction, mêlée heureuse-
ment à la déduction et au calcul, permet d'arriver à la
connaissance actuelle des phénomènes naturels et de Ieur
liaison, à la prévision des phénomènes futurs, parfois
même à la préparation de liaisons plus favorables aux in-
dividus et aux sociétés. De là deux conceptions nouvelles:
l'homme peut, comme disent Descartes et Bacon, se rendre
maitre et possesseur de la nature ; il peut, comme il dé-
couvre avec des télescopes et des microscopes plus puis-
sants des astres inconnus et des êtres ignorés, ajouter
chaque jour des connaissances à celles qu'il possède déjà;
il est amené ainsi à croire au progrès scientifique, à sou-
haiter tout au moins le progrès esthétique, moral et so-
cial. Ces deux résultats, marquants dans l'histoire de la
civilisation, ne sont certes pas l'eeuvre des seuls sceptiques,
mais ils ont été obtenus en suivant l'une des voies qu'ils
avaient recommandées. Dès lors il y a trois' grandes di-
rections entre lesquelles se partagent les chercheurs. Les
uns sont de purs savants qui se limitent à l'exploration
d'un domaine aussi peu étendu que possible et dont ils
poursuivent la connaissance intégrale ; ainsi Lyonnet étu-
diera vingt ans la chenille du saule. D'autres généralisent
comme Newton et font la philosophie de la science comme
la science elle-même. Enfin, les métaphysiciens tiennent
compte du travail des uns et des autres, pour résoudre
les anciennes questions, pour les transformer et 'môme
pour les poser dé façon nouvelle. Dans ces conditions, des
relations différentes s'établissent entre les deux parties
de l'ancien scepticisme, l'une suspensive et portant sur les
choses en soi, l'autre positive et portant sur les phéno-
mènes. C'est ce qu'on voit chez Hume, chez Kant, chez
Auguste Comte et les positivistes.

Hume a été très diversement jugé : pour les uns, le
scepticisme de la nouvelle Académie revit en lui ; pour
d'autres, il a dégradé les doctrines des sceptiques d'autre-
fois, revêtu le pyrrhonisme d'une forme usuelle et vul-
gaire, tandis que pour Joseph de Maistre, c'est le plus
dangereux et le plus coupable des écrivains,_ celui qui a
employé le plus de talent avec le plus de sang-froid pour
faire le plus de mal. En fait, il y a exagération et inexac-
titude dans ces jugements. Hume veut expliquer les facul-
tés de l'homme et fixer les limites de notre connaissance.

Les matériaux viennent de l'expérience : ce sont les im-
pressions, perceptions externes ou internes, sensations
et sentiments, et les idées ou pensées, qui sont toutes,
même celle de Dieu, des copies de perceptions et que la
volonté et l'entendement combinent par des liaisons rela-
tives à la ressemblance, à l'espace et au temps, à la cause
et à l'effet. Les objets de la pensée humaine forment deux
classes, les rapports des idées et les faits. Les premiers
sont les propositions de la géométrie, de l'algèbre, de
l'arithmétique ou celles dont l'évidence repose sur l'intuition
et la démonstration; elles relèvent de la faculté pure de
penser et sont indépendantes de toute existence. Les pro-
positions qui portent sur les faits n'ont ni le même degré,
ni la même espèce d'évidence; leur vérité ne repose pas
sur de purs concepts. Voici comment Hume résout la ques-
tion sceptique, dont il mêle partout la partie suspensive
ou métaphysique à la partie positive ou phénoménale. Il
faut donner sonadhésien aux phénomènes; il faut en re-
chercher la liaison,- que l'expérience apprend à connaître
comme elle apprend à connaitre l'espèce d'effet qui suit
ce que nous appelons sa cause ; il faut rassembler les
causes des phénomènes naturels trouvées par l'expérience;
il faut subordonner la multiplicité des effets particuliers
à un petit nombre de causes générales, élasticité, pesan-
teur, cohésion des parties, communication du mouvement
par le choc, etc. On obtient ainsi une certitude inductive,
une probabilité; on explique l'attente des mêmes effets
après les mêmes causes, l'appel au passé comme règle de
l'avenir, par la croyance que détermine l'habitude dans
l'entendement. Ainsi on voit mieux chez Hume que chez
les anciens sceptiques, comment il est possible de consti-
tuer une science positive, en classant d'une manière sys-
tématique les apparences subjectives.

Mais Hume estime qu'il est inutile et vain de travailler
à remonter plus haut que ces causes générales auxquelles
on a ramené les phénomènes naturels. A plus forte rai-
son, n'admet-il pas le passage du subjectif à l'objectif.
Son argumentation, plus acataleptique que sceptique, rap-
pelle Enésidème, mais aussi ses prédécesseurs modernes.
Descartes avait ramené à deux les innombrables subs-
tances de certains scolastiques, la matière et l'esprit,
l'étendue et la pensée. Berkeley, soutenant qu'il n'y avait
rien de fondé dans la distinction des qualités secondes,
son, couleur, saveur, etc., et d'une qualité première,
étendue ou solidité, supprimait la substance matérielle.
Hume agit de même avec la substance spirituelle : l'âme
n'est qu'un assemblage de perceptions (a bundle of percep-
tions), et il n'y a dans le monde que des phénomènes. De
même la catégorie de cause prenait dans la philosophie car-
tésienne une importance considérable; dans le double dua-
lisme du macrocosme avec son Dieu spirituel et son monde
matériel, et du microcosme, âme et corps, il était facile d'ex-
pliquer la distinction, difficile d'expliquer l'union et l'action
réciproques. Descartes, Malebranche, Leibniz n'avaient pas
ménagé les hypothèses; Hume soutient que l'effet, différent
de la cause, ne peut être trouvé en elle, que la raison ne
peut faire connaître à priori la liaison nécessaire, immuable.
de la cause et de l'effet. Nous voyons la succession, la
conjonction, mais non la connexité des opérations corpo-
relles ; nous observons en nous le mouvement après la vo-
lition, mais nous ne pouvons ni observer ni comprendre le
lien qui les unit, ou l'énergie que l'âme déploie dans la
production de l'effet. Ni en dehors de nous, ni en nous
nous ne saisissons ce pouvoir producteur qui nous autori-
serait à affirmer l'existence des causes, à passer; du do-
maine phénoménal au domaine nouménal. Enfin, comme
nous ne saisissons nulle part cette nécessité et cette uni-
versalité, gui• caractérisent la connaissance mathématique
et devraient appartenir, selon Descartes, Spinoza, Leib-
niz, à la science de l'être véritable, pour qu'elle reposât
sur « un roc inébranlable », il en résulte que les nou-
veaux dogmatismes, construits par la raison avec le secours
de l'expérience scientifique, ne sauraient inspirer plus de
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confiance, selon Hume, que ceux Mita raison s'était aidée
de la foi et de l'observation vulgaire ou philosophique.

Hume « réveilla Kant da sommeil dogmatique », l'amena
à chercher à son tour quelle est la portée de l'esprit
humain et la valeur des conceptions métaphysiques. Kant
accepte la définition du scepticisme, telle que la donnaient
les adversaires de Hume et parfois Hume lui-même. Il
oppose aux dogmatiques les sceptiques, par lesquels il n'en-
tend guère que les acataleptiques. Il condamne le dogma-
tisme, parce qu'il est une confiance aveugle en la faculté
qu'aurait la raison de s'étendre à priori sans critique, par
pures notions et uniquement pour obtenir un succès appa-
rent. Il condamne le scepticisme, parce qu'il renonce à
toute connaissance affirmative et paralyse tous nos efforts
pour acquérir la connaissance du certain. Au scepticisme,
il prétend substituer la méthode critique, en distinguant
les phénomènes des choses en soi, en montrant les para-
logismes de la raison pure, les antinomies des idées cos-
mologiques, en établissant que la raison spéculative est
impuissante à démontrer l'existence d'un être suprême.
Mais suspendre son jugement sur filme, le monde et Dieu,
affirmer les phénomènes sans croire qu'on puisse par eux
atteindre les noumènes, c'est reproduire, sans s'en douter
peut-être, les doctrines de Pyrrhon, d'Enésidème et de
Sextus, c'est être sceptique au sens antique du mot. Tou-
tefois, Kant se distingue des sceptiques. D'abord, il est
déjà, dans la Critique de la raison pure, soucieux de pré-
parer une métaphysique fondée surfa morale. Sans doute,
Kant y présente les arguments acataleptiques dans toute
leur ampleur, mais il a grand soin de donner une force
égale à ceux des dogmatiques, et il apparaît surtout préoc-
cupé d'établir l'impuissance de la raison dans la négation
métaphysique, « certain d'avance que tous ceux dont on
dit qu'ils renversent par leurs arguments la liberté, l'im-
mortalité et l'existence de Dieu n'ont rien détruit de tout
cela ». C'est que Kant, donnant comme les sceptiques une
grande importance à la pratique, et soucieux, comme Des-
cartes, surtout comme Voltaire et Rousseau, de conser-
ver les affirmations essentielles du christianisme, distingue
la science et la croyance c l'enchaînement des phénomènes,
dont rendent compte les formes à priori de la sensibilité
et les catégories de l'entendement, se trouve nettement
expliqué par l'étude du sujet, comme il est trouvé et jus-
tifié par l'observation et l'induction appliquées à la nature.
Da même coup, il est impossible de confondre la science
positive et la métaphysique, d'admettre que la certitude à
laquelle arrive la première puisse être atteinte par la se-
conde. Mais si la métaphysique doit renoncer au langage
de la science, elle peut employer celui « d'une foi solide,
qu'autorise la raison la plus sévère »; elle peut, sinon
parler de tous les noumènes ou choses en soi, au moins
croire, en partant de la loi morale, dont la raison pra-
tique établit l'existence et le contenu, à la liberté de la vo-
lonté humaine, à une vie future, à un Dieu.

Il y a de nombreuses analogies entre le positivisme d'Au-
guste Comte, te scepticisme ancien, les doctrines de Hume
et de Kant. Comte étudieles phénomènes pour en déterminer
les liaisons naturelles, pour résumer en lois plus géné-
rales celles auxquelles arrivent les sciences particulières;
il tire de ces lois toutes les conséquences qui peuvent ser-
vir à la vie pratique et morale. Sur la partie suspensive
ou métaphysique, les positivistes ont varié d'opinion. Ainsi
A. Comte a construit lui-même une métaphysique et une
religion, Littré a dit de ce qui est au delà du savoir posi-
tif, qu'il est inaccessible à l'esprit humain, ce quine signifie
ni nul ni non existant: « C'est un océan qui vient battre
notre rive et pour lequel nous n'avons ni barque ni voile,
mais dont la claire vision est aussi salutaire que formi-
dable ». D'autres prétendent supprimer les questions que
la science ne peut résoudre et, fidèles à ce que le maitre
appelait la loi des trois états, considèrent comme également
vaines, dans une période positive, les spéculations théolo-
giques ou métaphysiques. Il en est enfin qui ont essa yé de

résoudre les problèmes métaphysiques et qui se sont rat-
tachés à des systèmes matérialistes ou panthéistes.

En somme, nulle doctrine n'a, plus que le scepticisme,
contribué à amener et à faire accepter la distinction du
subjectif et de l'objectif, de la science et de la métaphy-
sique; nulle n'a insisté plus fortement sur la nécessité de.
donner son adhésion aux phénomènes, de les étudier en
eux-mêmes et dans leur enchaînement, pour régler d'une
façon plus pratique et plus sure la vie individuelle et so-
ciale. En ce sens, les savants, physiciens et naturalistes,
psychologues et historiens, sont les continuateurs et les
héritiers des sceptiques, qu'ils ont heureusement et défi-
nitivement remplacés. A cette partie positive, qui est de-
venue le patrimoine commun des philosophes aussi bien que
des savants, se sont jointes ,d'une façon essentielle, l'époque
et l'aphasie, l'ataraxie et la métriopathie, qui n'ont plus
de place que dans l'histoire de la philosophie. La partie
suspensive ou métaphysique du scepticisme s'est complé-
tée par une exposition fort exacte et par une critique in-
cisive et pénétrante des systèmes ; elle a du s'appuyer sur
une connaissance aussi précise que possible des philoso-
phies dogmatiques et acataleptiques. La lecture et l'étude
des sceptiques anciens et modernes, en particulier de Sex-
tus Empiricus et de Bayle, demeurent indispensables pour
l'historien des idées. Le scepticisme a été l'auxiliaire, l'ad-
versaire des dogmes religieux; il a abouti, en y introdui-
sant la suspension du jugement, à la tolérance, dont la
notion, comme celle da progrès scientifique, rendant pos-
sibles le progrès matériel par la domination de l'homme
sur la nature, le progrès moral et social, par la diminu-
tion de la misère et de l'ignorance, restent des plus im-
portantes pour le monde moderne. Enfin le scepticisme
fut uni avec des métaphysiques, totales ou partielles, fon-
dées sur la probabilité et la croyance. De ces tentatives
comme de la constitution des sciences positives, il reste
des indications précieuses pour celui qui pense à explorer
le domaine du savoir, en joignant la philosophie des sciences
et la métaphysique à l'étude des mathématiques, des sciences
physiques, naturelles et morales, en rassemblant et en clas-
sant, pour toutes Ies parties de ce domaine, les certitudes,
les vraisemblances et les probabilités, les hypothèses et
les conjectures. François PICavET.
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DINGTON, Pyrrhon et le Pyrrhonisme, séances et travaux
de l'Académie des sciences m. et polit., 1876, pp. 35, 406,
616 et suiv. — ZIMMERMANN, Darstellung der Pyrrh. Ph.;
Erlangen, 1811. — Ueber Unsprung und Bedcutung der
Pyrrh. Ph.; Erlangen, 1813. — Commentatio qua Timons
Phliasii sitlorumreliquin a Sexto Empirico traditm expia-
nantur; G. Pr.; ibid., 1865. — GERLACH, Commentatio ex-
hibens academicorum juniorum, imprimis Arcesilm atque
Carneadis de probebilitate disputationes; Goettingue, 1815.
— Rich. BRODERSEN, De Arcesilao philosopho"academico;
Altona, 1821. — A. GEFFERS, De Arcesila; Goettingue,
1841. — De Arcesilm successoribus ; Goettin gue, 1845. —
ROULEZ, De Carneade (Annal. Gandav, 182425). —
GRYSAR, Die Ahademiher Philo und Antiochus; Cologne,
1849.—Pierre VALENCE, tes Académiques, éd. de Castillon;
Paris,1796. — L'abbé FoucukR, Dissertations sur la Fe-
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cherche de la vérité contenant l'histoire et les principes
de la philosophie des académiciens ; Paris, 1693. —
Cinq dialogues faits h l'imitation des anciens par ORATIUs
TUBERON ( seud. de La Mothe Le Vayer); Mons, 1671. —
CROUZAZ, Examen du pyrrhonisme ancien et moderne ;
La Haye, 1737. — MARTRA, Etudes morales sur l'antiquité;
Paris, 1883. — CREDARO, Lo scelticismo degti academici,
2 vol. — Rév. J. OwEN, Evenings with the scep tics or free
discussion on free thinkers; Londres, 1881, 2 vol. in-8. —

F. PICAVET, Carnéade, dans Rev. ph.. 1887 ; un docu-
ment important pour l'histoire du pyrrhonisme (Ac. des
sc. m. et polit., 1888), les Idéologues, 1891. — CRAPPUIS,
De Vita et doctrina Antiochi Asc.; Paris, 1854. — CRAU-
VET, la Philosophie grecque, ses rapports a la médecine ;
Caen, 1882. — La Médecine grecque dans ses rapports avec
la philosophie, dans Rev. philos., XVI, 233. — SPREEGEL,
Versuch etnerpragm. Ges ch. der Artzneikunde,4' éd.revue
par Rosenbaum. Il. Histoire de la médecine dans l'antiquité;
Leipzig, 1816. — BoucuUT, Histoire de la médecine et des
doctrines médicales; Paris, 1861. — RENOUVIER, Critiq.
ph., 7. année, I, p. 273. — ROBERT. De la certitude et des
formes récentes du scepticisme; Paris, 1880.— BROCHARD,
les Sceptiques grecs.

SCEPTRE (Archéol.). Bâton, terminé à une de ses extré-
mités par divers ornements, qui est le symbole de l'autorité
suprême dans les pays monarchiques. Le sceptre a existé dès
la plus haute antiquité chez les nations de l'Orient. En Chine,
il est fait de bois précieux, d'ivoire et très souvent de
jade ; il présente généralement une légère courbure, et son
extrémité supérieure s'épanouit en formant une volute re-
pliée sur le manche. Il y a une très belle collection de
sceptres chinois, de différentes époques, au musée Guimet
à Paris. En Egypte, les rois et les divinités tenaient dans
les mains divers symboles d'autorité, parmi lesquels se
trouve le sceptre, généralement très long et terminé par
des ornements droits ou recourbés, de forme variée. —
Le sceptre grec (axirspov) était long comme une lance et
avait, en moyenne, la hauteur de la taille humaine. Son
extrémité supérieure portait un ornement terminal en
forme de trèfle, de croix, etc. A l'époque de la décadence
et chez les Byzantins , il prit les noms de (iaxrrp(a et
Stxavlxlov. Les ornements terminaux des sceptres byzan-
tins devinrent très compliqués et leurs motifs constituants
(croix, boules, losanges, fleurons, feuilles, etc.) furent sou-
vent répétés et superposés les uns aux autres, en ligne
droite, en cercle ou en figures ajourées, dans la confec-
tion desquelles l'orfèvrerie trouva une occasion de se dé-
velopper. — Les Romains firent usage du sceptre long
(hasta) et du sceptre court (virga, scipio, sceptrum,
baculus). Le sceptre court fut réduit à une longueur à
peu près équivalente au tiers de la taille de l'homme ou
à la longueur du bras, de sorte qu'il pouvait être tenu
avec l'extrémité du sceptre à la hauteur de l'épaule. Le
sceptre consulaire était généralement en ivoire et terminé
par une boule. Le sceptre triomphal, qui devint le sceptre
impérial, était surmonté d'un aigle; il était généralement
en métal précieux. -- L'Eglise adopta de bonne heure le
sceptre (V. BATON PASTORAL). — En France, le sceptre

Fig. 2.	 Fig. 3.

royal dérive du type romain, sous les Mérovingiens, puis
du type byzantin, sous les Carolingiens. Au me siècle, le
sceptre de Lothaire est une longue hasta surmontée d'un
globe, celui de Charles le Chauve se termine par une boule
sur laquelle est une fleur de lis ou arum, d'après les mi-
niatures des Evangéliaires _ de ces souverains. Le sceptre

devint l'un des principaux symboles de l'investiture (V. ce
mot, t. XX, p. 922). La forme de l'ornement terminal du
sceptre fut d'abord très variableet consiste en croix, boules,
feuilles, aigle, colombe, symbolisant le Saint-Esprit, etc.
Il était quelquefois entouré d'un certain nombre d'an-
neaux mobiles, d'après un usage qui remonte à la Chine
et au Japon et qui se voyait encore en France aux xue
et xIlle siècles, suivant un passage de la chanson du
geste de Gui de Bourgogne (v. 4842 et suiv.). La forme
du sceptre ne commença à se fixer que sous les Capétiens.
Le pommeau terminal fut d'abord un fleuron entouré d'un
losange ajouré, jusqu'au règne de Louis VIII (fig. 1),
puis une fleur de lis, de forme plus ou moins symbolique,
depuis le milieu du MIlle siècle (fig. 2) et enfin une
touffe de feuilles en corolle surmontée d'un bourgeon, de-
puis le commencement du xive siècle (fig. 3). Les rois
de France choisirent la fleur de lis parce qu'elle avait été
déclarée par le Christ (Luc, xiI, 27) la plus excellente de
toutes les fleurs (V. Lis). La longueur du sceptre royal
était d'environ 0 171 ,60. Le sceptre de Charles II d'Anjou
n'avait que 0°1 ,38. A la fin de l'ancienne monarchie, sous
le règne de Louis XIV, on
remit en usage le sceptre
long. Le sceptre, de même
que les autres ornements
royaux, donna matière,
dans le symbolisme du
moyen âge, à un grand
nombre d'explications al-
légoriques. D'après le
Pontifical romain, le
sceptre, entre les mains
du roi , doit être « la
verge de force et de jus-
tice, qui caresse les hom-
mes pieux, épouvante les
méchants, indique le che-
min aux égarés, s'étend
vers ceux qui tombent,
abat les orgueilleux et
relève les humbles ». —
Il y avait plusieurs sortes
de sceptres simultané-
ment en usage. Chaque
souverain avait générale-
ment un sceptre réservé
pour les grandes cérémo-
nies et qui était orné avec
beaucoup de luxe. Le plus
beau spécimen de ce genre
qui existe est le sceptre
de Charles V, conservé au
musée du Louvre et qui
faisait autrefois partie du
trésor de l' abb aye de Saint-
Denis, où il passait pour
le sceptre de Charlema-
gne. Il est décrit dans
l'inventaire du mobilier royal fait sous Charles V : ce
sceptre pèse 9 marcs, il se termine par une sphère
ornée de rubis ballaix, de saphirs, de trois troches (bou-
quets) de perles fines, et recouverte de trois groupes de
dessins en repoussé, représentant des épisodes de la vie
légendaire de Charlemagne ; la sphère est surmontée d'une
grosse fleur de lis d'or, servant elle-même de support à
une « haulte taille d'istore de Charlemaigne, » c.-à-d.
une statuette de Charlemagne assis sur son trône et te-
nant un sceptre et un globe ; sur le socle du trône se trouve
l'inscription suivante ; San[c]tus Ifarolus Magnus. Ita-
lia, Poma, Germania (fig. 4). Ce chef-d'œuvre ar-
tistique est probablement dé à l'orfèvre Rennequin du
Vivier, et il se peut que ce soit une reproduction perfec-
tionnée d'un sceptre antérieur et qui remontait réelle-

Fig. 1.
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ment au temps de Charlemagne. Le pommeau terminal du
sceptre de Charles V, dont on vient de voir la descrip-
tion, était fixé, au moyen d'une fermeture en pas de vis,
sur un manche court ciselé de rayures et de fleurs de lis.
Le sceptre était conservé dans un étui de velours bleu
fleurdelisé. Ce sceptre servit au sacre des rois de France
depuis Charles V jusqu'à Louis XVI. On a plusieurs por-
traits de Louis XIV et de Louis XV avec ce sceptre entre
les mains. Napoléon Ier_ ayant voulu avoir pour son sacre
le sceptre dit de Charlemagne, on imagina de le monter,
à cette époque, sur la hampe très longue d'un bâton de
chantre qui se trouvait également dans les débris du tré-
sor de Saint-Denis qui subsistèrent _ après la Révolution
française. — Les empereurs d'Allemagne faisaient usage
de plusieurs sceptres : sceptre terminé en touffe de feuilles,
sceptre surmonté de l'aigle impérial; sceptre de Hongrie,
formé d'un globe de cristal de roche entouré de petites
boules d'or suspendues à des fils, etc. — Le sceptre ne
doit pas étre confondu avec le simple bâton de comman-
dement, qui servait aux officiers inférieurs de justice, 'dès
l'antiquité. Il est très usité en Chine. Le baton de com-
mandement était blanc, principalement au xive et au
xve siècles. Il fut ensuite peint en bleu avec des fleurs de
lis d'or. La masse d'armes servait aussi de baton.de com-
mandement militaire en Hongrie, en Pologne, etc. — Une
forme particulière du sceptre est celle qui a reçu le nom
de main de justice et qu'on appelait au moyen âge bas-
ton à seigner (bâton à bénir). C'était un sceptre court
terminé par une main bénissante. Cette main était géné-
ralement en ivoire et bénissait suivant le rite romain, en
étendant le ponce, l'index et le médius et en repliant le
petit doigt-et l'annulaire sur la paume de la main. La main
de justice ne remonte pas an delà du commencement du
xive siècle. Lb roi la tenait de la main gauche. La main
de justice apparaît quelquefois dès l'époque carolingienne,
dans les représentations figurées des rois etdes empereurs,
sous forme d'une main divine placée au-dessus de la tête
du souverain. Avant le- xiv e siècle, le roi tient souvent
une simple fleur de lis, généralement accompagnée de deux
étamines, dans la main gauche. Cet usage remonte aux
Egyptiens et aux nations orientales, chez qui les rois et
les divinités sont souvent représentés tenant à la main une
fleur consacrée, généralement le lotus. 	 E.-D. GRAND.

Brun.: E. Monrxisu, le Sceptre de Charles V, roi de
France, dans Gazette archéologique, ann. 1889, t. XIV,
pp. 81-90. —BARBIER DE MONTAUL-r, l'Eglise royale et col-
legiate de Saint-Nicolas h Bari (Deux-Siciles), dans Re-
vue de l'art chrétien, ann. 1883, pp. 459-62, in-4 (le Sceptre
de Charles II d'Anjou). — VIOLLET–LE-DUC, Dictionnaire
du mobilier français, t. IV,p. 320-27. —Du CANGE, Glos-
sarium, au mot Baculus, t. Ip(éd. de 1840), p. 530, et pl. du
t. VII (sceptres byzantins). — B. nE MONTFAUCON,/es Mo-
numens de la monarchie française, t. I, 1729, pp. XXXIV-
XXXVI et pl. 3, 26 etc., in fol. — DE LABORDE, Notice des
émaux, bijoux et objets divers exposés dans les galeries du
musée duLouvre; Paris, 1853,2 vol. in-8, t. Il (glossaire},'aux
mots Baston h seigner, Sceptre, etc. — F. Bocrt, Die Klei-
nodien des Heil-Rdmischen Reiches deutscher Nation
nebst den Kroninsignien Bdhmens , Ungarns und derr
Lombardei, mit hunsthistorischen Erlâuterungen; Vienne,
1864, in-foI., pp. 15-17, 71-73, App. p. 15 et pl. 2, 9 et 15.-
A. PRZEZDZIEEI et E. RASTAwvIECieI, Monuments du moyen
âge et de la Renaissance dans l'ancienne Pologne (bâtons
de commandement des généraux polonais).

SCERA (Astron.) (V. Suons).
SGtVE ou SÈVE (Maurice), poète français, né à Lyon

dans les premières années du xvi e siècle, mort à:Lyon aux
environs de 4560 ou 4562. On a de lui : la Déplorable
Fin deF(amète, élégante imitation de Jehan de Flores,
Espaignol, traduite en langue française (Lyon, 4535) ;
Arion, églogue sur le trépas du dauphin, fils de François Ier
(Lyon, 4b36); les Blasons du front, du sourcil, de la
larme, du soupir, de la gorge, dans la collection des
Blasons, qui fait généralement suite aux OEuvres de
Marot, l'inventeur on le maître de ce genre de petits
poèmes; Délie, objet de plus haute vertu (Lyon, 4544);
Saulsaye, églogue de la vie solitaire (Lyon, 1547) et le
Microcosme (Lyon, 4562).	 -

Tous ces écrits sont obscurs, contournés, prétentieux,
pédantesques, pleins d'ailleurs de beautés singulières, et
tout à fait caractéristiques de ce mouvement poétique lyon-
nais sans l'intermédiaire duquel on ne voit pas comment
eût pu s'opérer la transition de l'école de Marot à l'école
de Ronsard et de la PIéiade. Maurice Scève a été l'initia-
teur de ce mouvement dont les principaux représentants
furent, avec lui, ses deux sœurs ou cousines , Sibylle' et
CIaudine Scève, Pernette du Guillet, Louise Labé, la

Belle Cordière », Clémence de Bourges et le bon Pontus
de Tyard, seigneur de Bissy, pour ne rien dire de quelques
autres. Sa Délie en est le chef-d'oeuvre à peu près inintel-
ligible, fécond toutefois en imitations, si l'on peut dire qu'il
estle premier de ces recueils devers consacres enfrançais à
la louange d'une maîtresse, tantôt feinte et tantôt réelle,
comme l'Olive de du Bellay, par exemple, ou la Cassandre
de Ronsard; si, de ce mélange de fiction et de réalité se
dégage une conception de l'amour où le platonisme et la
sensualité trouvent également leur part ; et si enfin le
souci de la forme ou de l'art y apparaît pour la première
fois dans notre poésie, Musicien autant que poète, Mau-
rice Scève est l'un des premiers en France qui se soit
soucié de l'harmonie du vers et de la sonorité des mots :
on trouvera de curieux témoignages de cette préoccu-
pation dans les Dialogues de son ami Pontus de Tyard.
Aussi Pontus Iui-méme , et du Bellay , et Ronsard , et
généralement tous les poètes de la génération qui l'a immé-
datement suivi ont-ils à l'envi célébré l'influence et le
talent de Maurice Scève. Ils sont également d'accord pour
reconnaître sa priorité dans la « réformation » de notre
poésie. Longtemps et-injustement oublié, c'est donc à bon
droit qu'il a été remis en lumière par E. Bourciez,
dans l'un des meilleurs livres qu'il y ait sur la littérature
du xvie siècle : la Littérature polie et les mœurs de
cour sous Henri IC (Paris, 1886); par F. Brunetière,
et par Emile Faguet dans sa récente Histoire de la litté-
rature française (Paris, 4899). Il représente en effet l'un
de ces « types de transition » dont on peut dire avec.
vérité qu'ils n'ont pas moins d'importance en histoire lit-
téraire qu'en histoire naturelle; et cette importance con-
siste principalement en ceci que, grâce à eux, là oh l'on
n'apercevait que succession sans cause, on voit mainte-
nant apparaître le lien généalogique on génétique des
œuvras.	 F. BRUNETIÈRE.

SCEY, Rivière du dép. de la Haute-Saône (V. SAÔNE
[HAUTE-], t. XXIX, p 474). -

SCEY-rsi-VARAis. Com. du dép. du Doubs, arr. de
Besançon, cant. d'Ornans, sur la Loue ; 235 hab. Source
de Cléron. Ruines d'un beau château féodal, dit de Saint-
Denis, bâti sur des fondations romaines, à l'extrémité
d'un promontoire de la falaise rocheuse.

BIBL. 3 J. FAVROT. Hist. de Scey-en-Varais et du châ-
teau de Saint-Denis ; Besançon, 1890, in-12.

SCEY-suR-SAÔNE. Ch.-l. de cant. du dép. de la Haute-
Saône, arr. de Vesoul, sur la Saône; 1.562 hab. Sources
salées. Carrières de pierre. Moulins, huileries, tannerie.
Découverte d'antiquités gallo-romaines (tète de Mercure,
inscription, monnaies, poteries): Ce village fut ravagé par
les Lorrains en 4595 et par les Français en 1641. La
baronnie de Scey-sur-Saéne a de temps immémorial ap-
partenu aux de Bauffremont qui sont aujourd'hui encore
propriétaires du château. Il y a une grande et belle croix
de pierre, datée de 4607, près de l'ancien chemin de
Saisit-Albin à Scey-sur-Saône. 	 LEx.

SCHABATS (serbe Sabac). Ville de Serbie, cercle de
Podrinje, sur la rive droite de la Save; 42.000 hab. Grand
marché de céréales et de bétail.

SCHACK (Adolf-Friedrich, comte de), littérateur alle-
mand, né à Brnsewitz, près Schwerin (Mecklembourg), le
2 août 1845, mort à Rome le 44 avr. 4894. EIevé à Franc-
fort, fils d'un député à la Diète, il fit ses études aux Univer-
sités de Bonn, Heidelberg, Berlin, voyagea en Italie, Egypte,
Syrie, Turquie, Grèce, Espagne, puis revint à Schwerin et

.
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entra au service du grand-duc de Mecklembourg qu'il accom-
pagna, comme conseiller de légation en Italie et en Turquie.
Chargé de fonctions diplomatiques près de la Diète, il re-
partit en 1849 pour la Palestine, et acquit une connais-
sance approfondie des langues orientales. Chargé d'affaires
à Berlin, il se retira du service en 1852 après la mort de
son père. Il se rendit alors en Espagne pour y étudier
l'histoire des Maures ; en 4855, il s'établit à Munich où
il réunit une belle galerie de tableaux. En 4876, l'empe-
reur d'Allemagne lui donna le titre de comte. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : Geschichte der dramatischen Lit
teratur und Kunst in Spanien (1845-46), et . Poesie
und Kunst der Araber in Spanien und Sizilien (Berlin,
1865). On lui doit aussi des traductions appréciées : S a-
nisehes Theater (1845) ; Helden Sagen des Firdusi
(1851); Stimrnen vom Canges (1857), et Romancero
der Spanier und Portugiesen (1860). Il commença très
tard à composer lui-même des vers : Gedichten (1867) ;
Episoden (1869) ; Durchalle Wetter, roman en vers
(1870) ; Lothar, poème en 10 chants (1872) ; des co-
médies politiques comme Der Kaiserbote (1873) ; des tra-
gédies telles que : Die Pisanet, Deliodor, Timandra,
Atlantis (1880) ; Gaston Walpurga; des poèmes tels
que : Memnon, Tag und Nachtstucke (1884) des contes,
Ans zwei Welten (4887). Poète plein de goût et d'ima-
gination, Schack est très apprécie en Allemagne. Il a pu-
blié ses mémoires sous le titre : Erinnerungen und Auf-
zeichnungen, ein halbes Jahrhundert (4887). Ses
OEuvres complètes ont paru en 8 vol. (1884-92).

SCHAH (Johann-Kaspar), théologien allemand, né à
Kuhndorf "en 1666, mort à Berlin le 25 juil. 1698. Il
étudia la théologie à Leipzig, où il fut en rapport avec
Anton et Franeke, et devint un des fondateurs des Colle-
gia philobiblica (V. Piûvisrm). Appelé en 1690 comme
pasteur à l'église Saint-Nicolas de Berlin, il se mit en
conflit avec ses supérieurs et s'attira, par son zèle incon-
sidéré, la colère populaire, que ne désarma même pas sa
mort prématurée.

SCHADOW (Johann-Gottfried), sculpteur allemand, né
à Berlin le 20 mai 1764, mort à Berlin le 27 janv.1850.
Il était fils d'un pauvre tailleur. Ayant néanmoins reçu
une bonne éducation artistique, élève du sculpteur Tas-
saert, il se rendit à Rome en 1785 pour y étudier l'anti-
que et rapporta un groupe de Persée et Andromède qui
lui valut un prix et la charge de sculpteur de la cour;
c'est pour remplir ses fonctions qu'il exécuta la statue du
Comte de la Marche, filsnaturel de Frédéric-Guillaume II,
dans la Dorotheenkirche de Berlin. En 1795, il exécuta
le grand Quadrige de la porte de Brandebourg. La statue
du Général de Zieten (sur le Wilhelmsplatz, à Berlin)
était un des premiers modèles d'un artstrictement réaliste.
Il fit encore dans le même style les statues: de Frédéric
le Grand à Stettin ; du Prince Léopold de Dessau à
Berlin ; de Bliicher à Rostock, et de Luther à Witten-
berg. On a encore de lui quelques bustes : Lessing, Sé-
bastien Bach, etc., et, dans le Walhalla, ceux de Char-
lemagne, Henri le Lion, Rodolphe de Habsbourg, Fré-
déric le Grand, Kant, Klopstock, etc. Schadow a laissé
également de belles planches gravées, dont six, qui sont
des caricatures contre Napoléon Ier, sont d'une extrême
rareté. L'Académie de Berlin, dont il avait été nommé
directeur en 1816, possède plus de mille dessins de sa
main : il en a été publié un Choix en 1886. Il avait écrit
quelques ouvrages d'esthétique et de critique : Polyclète,
traité sur les proportions du corps humain d'après
l'dge et le sexe (Berlin, 1834) ; Physionomies natio-
nales (1885); OEuvres d'art et théories artistiques
(4849); Lettres et mélanges (publiés par Friedlænder;
Dusseldorf, 1864). — Son fils Rudolf (1786-1822) fut
d'abord élève de son père, puis de Canova et deThorwald-
sen : ses oeuvres les plus remarquables sont : un Dieu de
l'amour et un Discobole.	 J. BAINVILLE.

BIBL.: DOBBERT, Gottfried Schadow; Berlin, 1887.

SC HADOW (Friedrich-WilhelmS.-Godenhaus), peintre
allemand, second fils du précédent, né à Berlin le 6 sept.
1789, mort à Dusseldorf le 49 mars 1862. It eut son
père pour premier maitre. S'étant rendu à Rome, il fit
partie du groupe des « Nazaréens .0 et se convertit au
catholicisme en 1814. Il participa à la décoration de la
villa Bartholdi ; mais ses fresques, qui représentent l'His-
toire de Joseph, sont médiocres. Mieux doué pour la pein-
ture de chevalet, it n'exécuta presque exclusivement que
des sujets sacrés. Nommé professeur à Berlin en1819, il
peignit des Madones, une Adoration des mages, un Saint
Luc. En 1826, il remplaça Cornélius à la direction de
l'Académie de Dusseldorf, à qui, avec ses élèves Sohn et
Hildebrandt, il allait donner une impulsion vigoureuse.
Mais en 1859, son enseignement, exclusif de toute ori-
ginalité, son inaltérable préférence pour un genre défini :
la peinture religieuse, et pour un style sévere et un co-
loris sobre, soulevèrent parmi les élèves de l'Académie une
telle opposition qu'il dut se résigner à se démettre de sa
place de directeur. Durant cette période, il avait peint
une Chantas (1830), le Christ et les Disciples d'Em-
mails (galerie de Berlin), les Vierges sages et les Vier-
ges folles (1837, à l'Institut Stoedel de Francfort). Rares
sont les sujets profanes qu'il a traités : on peut cepen-
dant citer une Mignon d'après Goethe. Excellent profes-
seur, doué d'un esprit critique très fin et qu'il exerçait
sur lui-même avec rigueur, Sehadow a laissé un remar-
quable traité Sur l'influence du christianisme dans les
arts plastiques (Dusseldorf, 1843). II a aussi publié une
nouvelle : le Vasari moderne; souvenirs de la vie d'ar-
tistes  (Berlin, 1854).—Félix, son frère cadet, fut égale-
ment peintre et eut son heure de succès avec Jérémie
pleurant la destruction de Jérusalem (4836). Theo-
dor-Gottlieb,etAlbrecht-Dietrich,architectes qui vivaient
dans la première partie du xix e siècle, appartenaient aussi
à la famille Schadow.	 J. BAINVILLE.

BIBL.: HÜBNER, Schadow und seine Schule; Bonn, 1869.

SCHAECHEN. Vallée suisse, dans le cant. d'Uri, ar-
rosée par le ruisseau du même nom ; elle est très élevée
et sauvage et bordée de hautes montagnes.

S CHÆFFL E (Albrecht-Eberhard•Friedrich), né àNiirtin-
gen (Wurttemberg) le 24 févr. 1831. Professeur d'écono-
mie politique à Tubingue en 1860 et à l'Université de
Vienne en 1868, ministre de commerce d'Autriche en 1874,
et retiré de la politique et de l'enseignement depuis cette
même année 4871. Schflfïle a présenté un système socio-
logique important dans un grand ouvrage intitulé Bau
und Leben des sozialen Kürpers (Tubingue, 4875-78,
4 parties; une seconde édition, comportant des modifica-
tions notables, en a été donnée en 4896). Il a fourni en
outre de nombreux travaux, livres ou articles, en écono-
mie politique et en science financière, notamment : Die
Nationalôkonomie oder allgemeine Wirstchaftslehre
(Leipzig, 1861); Die Quintessenz des Sozialismus (Go-
tha, 1875), brochure célèbre, souvent traduite; Die
Grundsdtze der Steuerpolitik und die schwebenden
Finanzfragen Deutschlands und OEsterreichs (Tubin-
gue, 1880) ; Die Steuern (Leipzig,1897). Sehatile dirige
la Zeitschrift fiir die gesamte Staatswissenschaft.

SCHAENNIS. Village de Suisse, dans le cant. de Saint-
Gall ; '1.868 hab. Bien située au bord de la Linth, au mi-
lieu de riches prairies plantées d'arbres fruitiers, cette
localité, jadis le centre du pays de Gaster qui se gouver-
nait lui-même, possède un hôtel de ville qui date de cette
époque. Il y avait jadis une abbaye princière d'augus-
tines, fondée au Ixe siècle. Il fallait prouver seize quar-
tiers de noblesse pour y être admis. Cette maison, qui
était très riche, a été supprimée en 1811. Dans l'église,
un monument colossal portant des inscriptions relatives
aux comtes de Lenzbourg et de Kibourg, qui furent Ies
seigneurs féodaux du pays.

SCHAERBEEK. Com. de Belgique, prov. de Brabant,
arr. de Bruxelles, à 3 kil. N.-N.-O. de cette ville;
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58.000 hab. Etablissements horticoles, fabriques de caout-
chouc, de tabacs, de chocolat, de savons, de ciment, mar-
breries, brasseries, distilleries. Schaerbeek possède deux
écoles moyennes de l'Etat, un institut épiscopal et plis de
trente écoles primaires. L'église de Sainte-Marie, de style
byzantin, construite de 1846 à 1853, d'après les plans de
Louis Van Overstraeten, est de proportions grandioses et
termine en magnifique fond de décor la grande rue Royale.
L'église de Saint-Servais, en style ogival du mue siècle, a
été élevée de 1871 à 1876. Elle possède de beaux tableaux
de De Grayer, de Thyssens, élève de Van Dyck, et de
Langejan, élève de Rubens. L'hbtel de ville, œuvre de Van
Ysendyck, conçu dans le genre de la Renaissance fla-
mande, est remarquablement décoré. Les tapisseries de
Braquenié, d'après les cartons de W. Geets sont une mer-
veille d'exécution; les salons sont ornés de nombreux ta-
bleaux de valeur, dus à Markelbach, Verhas, Verwée, Ver-
boeckhoven, etc.

SCHIEU FE LIN ou SCHÆUFFELEIN. Famille d'artistes
allemands, parmi lesquels, il faut citer : Hans-Leonhard,
né, à ce qu'on croit, à Nuremberg vers 4480, mort à Nerdlin-
gen en 1540.I1 fut un des premiers élèves de l'atelier de
Durer. Parmi ses oeuvres, plus habiles et plus gracieuses que
fortes, les Sept Douleurs de Marie (galerie de Dresde)
datent de sa jeunesse ; il y reste encore fidèle à la tradi-
tion de Wolgemuth, qu'il a tont à- fait abandonnée dans
une Cène de la galerie de Berlin. En 1515, il peignit
dans l'hetelde ville de Nordling-en l'Histoire de Judith,
vaste décoration murale, et qui comprend, outre des pay-
sages, un grand nombre de personnages vêtus à la mode
des contemporains de l'artiste. La composition connue
sous le nom de Retable ie Ziegler, dont une partie se
trouve à l'église Saint-Georges de Nordlingen, l'autre au
musée de cette ville, et qui représente une Crucifixion,
les Saintes Barbe et Elisabeth, Saint Nicolas etSaint
Paul, etc., appartient à la meilleure manière de Schmufe-
lein. Au cabinet des gravures de Berlin on voit le livre de
prières du comte d'OEttingen qu'il a orné, avec beaucoup
de fantaisie et d'imagination, de scènes inspirées aussi bien
par l'histoire et la vie religieuses que par la mythologie,
la chasse, la guerre et les choses de la vie mondaine.
Graveur, Sch.rufelein exécuta de nombreux bois pour les
éditeurs d'Augsbourg et de Bêle : il illustra le poème du
T heuerdank (1517) et les Evangiles et la Bible (1537,
à Augsbourg), aussi bien qu'Apulée (l'Ane d'or, 4538), et
même l'Arétin et Boccace. I1 avait encore illustré avec
Burgkmair un Cicifron allemand (1531).

Son fils flans fut également graveur etpeintre. En 1513,
il quitta Nordlingen et vint se fixer à Fribourg (Suisse).
La galerie de Schleissheim possède trois portraits de
femmes signés par cet artiste.	 J. BAINVILLE.

Bau.. THIEb1E, Schnufeteins materische Theetigkeit,
dans les Beitra:ge Zur Kunstgeschichte, 1892.

SCHAFF (Philippe), théologien américain, né à Coire
(Suisse) en 1819, mort en 1893. Schaff étudia en Alle-
magne, professa de 1842 à 1844 à Berlin, puis fut ap-
pelé aux Etats-Unis, oit il enseigna d'abord à Merceersburg
(Pennsylvanie), puis à New York. Théologien de l'école de
Néaeder et de Tholuck, Schaff a été un des fondateurs de
l'alliance évangélique en Amérique et a présidé le comité
américain de revision de la Bible. — Parmi ses nombreuses
publications, il convient de citer : Histoire de l'Eglise
apostolique (4853.54); Histoire de l'Eglise chrétienne
pendant les six premiers siècles (1867, 1882); His-
toire et recueil des symboles de la chrétiente (History
and collection of the creeds of christendom) (1877,
4882). Schaff a édité la traduction et adaptation anglaise
du grand commentaire biblique de Lange (Critical-, theo-
logical and homiletical Commentaries on the Bible
(1864-80, 25 vol,). La plupart de ses livres ont été tra-
duits, notamment en allemand.	 C. S.

SCHAFFHOUSE (alla Schi/lhausen). I. VILLE. —
Ville de Suisse, chef-lieu du canton du même nom;;

12.402 hab. Avec ses vieilles portes et ses tours, ses
maisons à saillies et le fort Munot, qui date du moyen
âge, une des villes les plus pittoresques de la Suisse.
On y remarque une belle cathédrale, l'ancienne abbaye
de Tous-les-Saints, et une église gothique. La ville
possède plusieurs établissements industriels importants.
Le charme de son site est la chute du Rhin qu'elle do-
mine ; des grands et beaux hôtels construits à proximité
du fleuve, on assiste à ce grandiose phénomène. La ville
est reliée avec la rive droite par un pont qui aboutit au
village zurichois de Feuerthaln. ll existait précédemmen t
un vieux pont d'une seule arche qui fut détruit en 1799
par le général français Oudinot dans une campagne contre
les Autrichiens. Schaffhouse est la ville natale de Jean de
Muller, le célèbre historien.

H. CANTON. — Situé sur la rive dr. du Rhin, à l'ex-
trémité septentrionale de la Suisse, ce canton forme une
enclave à bords irréguliers dans le grand duché de Baden
et le Wurttemberg; au S., il touche par le Rhin aux cant.
de Zurich et de Thurgovie. Il a 294 kit. q. et 37.237 hab.
(en 1898). Le pays est un mélange de collines qui se
rattachent au Randen, extrémité orientale de la chalne
du Jura (V. ce mot), et de vallées, les unes et les autres.
offrant un très agréable coup d'œil. La vallée principale
est le Klettgau. 11 n'y a qu'un cours d'eau à citer, le
Rhin qui forme dans ce canton la chute bien connue. Le
climat est doux, le sol fertile. On trouve dans les collines
du fer, du gypse et une grande quantité de pétrifications.
Le canton se divise en 6 districts : Oberklettgau,
Unterklettgau, Reyath, Schaffhouse, Schleitheim, Stein.
Les principales localités sont Schaffhouse, le ch.-1., Un-
terhallau, Neuhausen, Neuenkirch, Schleitheim, Thayngen.

La population, qui parle allemand, dont un neuvième
environ est catholique, s'adonne à l'agriculture, à laviti-
culture, à l'élève du bétail et à l'industrie. Le pays est
très bien cultivé; i1 fournit du blé au delà des besoins de
la population et un vin clairet fort apprécié. On exploite
des carrières de gypse, d'argile et de pierres pour la
lithographie. Il y a à Neuhausen de grandes usines métal-
lurgiques, de wagons, d'armes, d'aluminium ; ailleurs se
trouvent des filatures. La population tend à diminuer un
peu.

Schaffhouse est le douzième canton en rang d'admission
de la Confédération suisse. Sa constitution date de l'année
4876. Le pouvoirlégislatif est exercé par le grand conseil,
sous réserve du référendum, et le pouvoir exécutif par un
conseil composé de cinq membres élus par le peuple ; il
y a un tribunal supérieur d'appel et de cassation. La for-
tune nette de l'Etat s'élève à 13 millions de fr. Le bud-
get présente 1.647.481 fr. en recettes contre 1.564.118
en dépenses. Le canton de Schaffhouse est un des plus
avancés au point de vue de l'instruction publique.

Ce canton s'est formé autour de la ville de Schaffhouse,
qui était primitivement une place de débarquement des
marchandises descendant le Rhin, que l'on était obligé
de transborder à cause de la chute. Après avoir été sou-
mise aux comtes de Nellenburg, puis à l'abbaye de Tous-
les-Saints, fondée en 1050, Schaffhouse devint ville im-
périale au xltie siècle, mais fut engagée en 1330 par
l'empereur aux Habsbourg, dont elle s'émancipa en 1415.
Elle conserva dès lors sa liberté, grâce à l 'alliance qu'elle
contracta avec les principaux cantons suisses en 1454 et
renouvela en 1479. Elle entra dans leur confédération
en 1501. Son territoire se forma au moyen de l'achat que
fit la ville des petites seigneuries environnantes.

BiaL. : RUGER, Chronik der Stadt und Landschaft
Schafftausen; 1880-92, 2 vol.

SCHAFFN ER (Martin), peintre et sculpteur allemand
de la fin du xve et du commencement du xvie siècle, né
en Souabe (la date de sa naissance est inconnue), mort
vers 15''4. Cet artiste, un des chefs de l'école d'Ulm, semble
avoir eu pour premiers maitres ou inspirateurs ses compa-
triotes Barthélemy Zeitblom, Holbein le Vieux, peut-être
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aussi Burgmair et un certain Jorg Stocker. Un séjour en
Italie l'aura familiarisé avec les principes de la Renais-
sance.

Les débuts de Schaffner remontent aux dernières an-
nées du xve siècle. On a longtemps considéré comme son
plus ancien ouvrage à date certaine la Sainte Famille
du musée impérial de Vienne, mais la date (4490) comme
la signature de ce tableau sont fausses. Quant au Porte-
ment de croix, du musée de Sigmaringen (1496), il passe
aujourd'hui pour l'oeuvre de Jürg Stocker; tout au plus
Schaffner y a-t-il peint l'une ou l'autre figure. En 1508,
Schaffner peignit le portrait de Wolfgang de Hingen, à la
Pinacothèque de Munich, et le portrait d'homme du musée
de Nuremberg. En 4510. prit naissance le retable de
l'église des déchaussés d'Ulm ; un peu plus tard, le grand
retable da musée de Sigmaringen ; en 1515, la Sainte
Cène et les épisodes de la Passion du musée d'Augsbourg.
Les scènes de la Vie de Jésus, conservées à la galerie de
Schleissheim, datent également de 1515; Sainte Barbe,
Sainte Catherine, Saint Pierre et Saint Paul, du mu-
sée d'Ulm, de 1518 ; de la même année sont les figures à
mi-corps de Saint Pierre et de Saint Paul, à la galerie
de Carlsruhe; le retable de la cathédrale d'Ulm, le chef-
d'oeuvre du maître, a été peint en 1521; enfin l'Annon-
ciation, la Présentation au temple, la Descente du
Saint-Esprit et la Mort de la Vierge de la Pinacothèque
de Munich, appartenaient aux années 1523-1524. La der-
nière période de la vie de Schaffner ne compte plus que de
rares productions, parmi lesquelles il convient de citer la
table peinte du musée de Cassel (1533), représentant une
sorte d'allégorie astrologico-philosophique.

La caractéristique de Schaffner, c'est le réalisme s'alliant
aux réminiscences classiques. Celles-ci éclatent surtout dans
les accessoires, notamment dans les fonds d'architecture;
quant au réalisme, il se manifeste par des portraits,
d'une sincérité absolue, substitués aux types plus ou moins
impersonnels du moyen Ige. C'est en effet comme portrai-
tiste que Schaffner se montre hors de pair : son effigie
d'Eitel Besserer, à la cathédrale d'Ulm (1516), n'a rien a
envier ni pour la précision de la physionomie, ni pour la
souplesse de la facture, aux chefs-d'œuvre de Dürer et
de Holbein. Schaffner se distingue en outre par sa gamme
claire et transparente, riche en associations de tons des
plus heureuses, en véritables trouvailles de coloriste. La
préoccupation de l'expression et surtout du pathéthique
est reléguée chez lui au second plan : ses compositions re-
ligieuses sont, avant tout, des tableaux de genre, pleines
de traits pittoresques ou familiers. Telles la Descendance
de sainte Anne et de Salomé, la Descendance de sainte
Anne et de Cléophas, à la cathédrale d'Ulm, avec leurs
costumes et leurs types empruntés aux contemporains du
peintre. Vers la fin de sa vie, l'influence de l'Italie devint
prépondérante : la Sainte Cène de la cathédrale d'Ulm
rappelle, à ne s'y point méprendre, celle de Léonard de
Vinci. Les épisodes de la Vie du Christ, à la Pinacothèque
de Munich, serrent de plus près encore les modèles italiens.

Martin Schaffner est un exemple mémorable de l'habi-
etéavec laquelle les maîtres de l'école souabe maniaient
epincean et approfondissaient toutes les ressources de la

technique. Il associe à ces qualités professionnelles une
rare fraicHeur d'impressions. C'en est plus qu'il ne faut
pour sauver son nom de l'oubli et lui assurer une place
distinguée entre ses compatriotes Zeitblom et Holbein le
Vieux.	 Eugène MaNTZ.

BIBL.: JANITSCHEK, Geschichte der Deutschen Malerei.
— Gazette des Beaux-Arts, janv. 1900, pp. 60-66. — PvcK-
LER-LIDIPURG, Martin Schaffner; Strasbourg, 1899.

SCHAH. Dignité persane (V. CHAH).
SCHAKO on SHAKO. Sorte de coiffure militaire, ori-

ginaire de Hongrie et introduite pour la première fois
dans notre infanterie en 1792. Elle y fut généralisée en
4806. Les dimensions en étaient alors considérables, avec
la partie supérieure plus Iarge que la base, creusée en
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forme de coupe. Peu à peu, la hauteur fut diminuée et le
sommet rétréci. Même dans ces conditions, le shako pré-
sentait encore de grands inconvénients. On finit par le
supprimer, d'abord pour la tenue de campagne, puis en
ces derniers temps pour la grande tenue, où il est rem-
placé par le képi rigide, avec cocarde et pompon. Seules,
la garde républicaine, la cavalerie légère et l'artillerie
ont conservé, dans la grande tenue, un schako étroit du
haut et relativement léger.

SCHALCKEN (Godfried), peintre et graveur hollandais,
né à Made en 1643, mort La Haye en 1706. H traita
l'histoire, le portrait et surtout le genre. Elève de S. van
Hoogstraten et de Gérard Dou, il imita assez habilement
les effets de lumière artificielle de ce dernier. Appelé en
Angleterre en 1692, il peignit pour Guillaume III. En
1698, on le retrouve à La Haye, oh il était inscrit à la
gilde depuis sept ans. Vers 1703, il peignait à la cour de
l'électeur palatin de Dusseldorf avec son succès ordinaire,
fort exagéré. Ses nombreux ouvrages se trouvent à La
Haye, Dresde, etc., etc.

SCHALKE (Mont) (V. HAxz).
SCHALL DE BELL (Johann-Adam), astronome allemand

(V. BELL [SCDALL DE]).
SCHAMPHELEER (Edmond de), peintre belge, né à

Bruxelles en 1824, vivait encore en 1880. Ses ouvrages
des musées de Bruxelles, Hambourg, etc., montrent un
assez habile paysagiste.

SCHAMS. Vallée de Suisse, dans le cant. des Grisons.
C'est un vallon élevé traversé par le Rhin postérieur ; il
communique avec la vallée qui en fait la suite par l'étroit
défilé de la Viamala. La population de la contrée parle
le romanche.

SCHAMYL. Iman des Tcherkesses (V. CHAMYL).

SC HAN DO RP H (Sophus), romancier danois (V. SKAÜP-
DnUP).

SCHAN F166. Vallée de Suisse, dans le cant. des Gri-
sons, plutôt gorge sauvage, dans laquelle coule la Ples-
sur (V. ce mot) qui se Tette dans le Rhin près de Coire.

SCHANZ (Martin), philologue allemand, né à Uch-
telhausen le 12 juin 1842, professeur à l'Université de
Wurtzbourg, auteur d'une grande édition critique de
Platon publiée à partir de 4875 (Leipzig, 12 vol.).

SCHAPPE (Eilat.) (V. FANTAISIE).

SCHAPSKA. Coiffure militaire (V. CzAPKA).

SCHARBERG (Joseph von), historien allemand (V. BE-

DEUS).
SCHARFF (Anton), sculpteur et médailleur autrichien,

né à Vienne en 1845. Il est, depuis 1881, directeur de
l'Académie de graveurs de la Monnaie impériale. Ses mé-
dailles, dont le nombre s'élève à environ quatre-vingts, sont
d'un style très pur, inspiré par les plus beaux modèles
de la Renaissance. Parmi ses pièces les plus connues,;,.
faut citer la médaille du Jubilé de Virchow et celle de
l'inauguration da monument de Marie-Thérèse.

BIBL.: DoNIANIG, Anton Scharff; Vienne, 1895.
SCHARN HORST (Gerhard-Johann-David de), géné-

ral prussien, né à Bordenau (Hanovre) le 12 nov. 1756,
mort à Prague le 28 juin 4813. Fils d'un paysan, il reçut
une instruction peu développée, fut élevé à l'Ecole militaire,
fondéepar le comte de Schaumbourg-Lippe, et entra comme
porte-enseigne dans l'armée hanovrienne en 1776. En
1780, il devint lieutenant d'artillerie, et en 1786 fut
nommé professeur à l'Ecole d'artillerie de Hanovre où il
professa dix ans, et écrivit son célèbre manuel : Hand-
buch for Offiziere ziere in den angervandten Theilen des
Kriegswissenschaften (1787-90). Capitaine en 4792, il
alla rejoindre en Hollande les Anglais avec un corps auxi-
liaire hanovrien ; il se distingua à Hondschoote contre les
Français, et conçut des idées nouvelles sur la tactique mi-
Iitaire. Lieutenant-colonel en 1796, ii ne put obtenir le
commandement d'un régiment, sous prétexte qu'il n'était
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mand, la 23e de l'empire par l'étendue, la 26e par la popu-
lation, comprenant 310 kiI. q. et 42.224 hab. (en 1895),
Elle;est située dansle coude du Weser, entre les provinces
prussiennes de Hanovre et de Westphalie et l'ancien comté
de Schaumbourg, rattaché à la prou. de Hesse-Nassau.
C'est un pays faiblement accidenté, riche en bois et en
charbon de terre, comprenant 16.130 heet. de champs,
6.300 de prés, 7.100 de bois. II forme une monarchie
héréditaire régie par la constitution du 17 nov.1868, qui
lui accorde une Chambre de 15 députés dont 10 élus par
les électeurs ordinaires et 5 par divers privilégiés. Le
budget était en 1896-97 de 1.145.476 fr. — Les princes
appartiennent à la lignée de Blickeburg ou Schaumbourg
de la maison de Lippe (V. ce mot) et remontent à Phi-
lippe, fils cadet de Simon VI de Lippe, héritier du chef
de sa soeur Elisabeth du comté de Schaumbourg (1640),
dont il ne conserva que Stadthagen, Bùckeburg, Arens-
burg, Hagenburg et encore à titre de fiefs de la Hesse-
CasseI. Cette lignée s'éteignit en 1777 avec le comte Guil-
laume de Schaumbourg-Lippe (1724-77), général estimé
qui servit l'Autriche, le Portugal (1762) dont il organisa
l'artillerie, bâtit la petite forteresse de Whihelmstein et
créa dans ses Etats une école de guerre très renommée.
Son héritage fut recueilli par la lignée de Lippe-Alver-
dissen. La principauté de Schaumbourg- Lippe survécut
aux guerres et remaniements de l'époque napoléonienne,
modifiant sa constitution en 1816, 1848 et 1868.

SCHAYES (Antoine-Guillaume), historien belge, né à
Louvain en 1808, mort à Bruxelles en 4859. Il devint
conservateur du musée d'antiquités et d'armures àBruxelles
et publia un grand nombre de travaux sur l'histoire et
l'archéologie de la Belgique. L'auteur est un autodidacte,
qui supplée au manque de préparation scientifique par un
labeur acharné, et ses travaux ont une valeur réelle, si
l'on considère l'époque à laquelle ils furent publiés: Les
principaux ouvrages de Schayes sont : Essai historique
sur les usages, les croyances, les traditions, les céré-
monies et pratiques religieuses et civiles des Belges
anciens et modernes (Louvain, 4834, in-18); la Bel-
gique et les Pays-Bas avant et durant la domination
romaine (Bruxelles, 1837-38, 3 vol. in-8 ; 2e éd., ibid.,
1858-59; 3e éd., 1877, 4 vol. in-8); Essai sur l'ar-
chitecture ogivale en Belgique (Bruxelles, 1840, in-4);
Histoire de l'architecture en Belgique (Bruxelles, 1849,
4 vol. in-12).	 E. HUBERT.

SCHE (Métrol. chaldéenne et assyrienne (V. Polos ET
MESURES, t. XXVI, p. 1186).

SCH EAT (Astron.) (V. CARRE, t. IX, p. 5311).
SCHEBA (V. SAUR).
SCHEDO-FEnROTI, publiciste russe (V. Fiacas [Théo-

dore, baron de]).
S C HEDONE (Bartolommeo), peintre italien, né à Mo-

dène en 1580, mort à Parme en 1615. Elève du Car-
rache, il so rapproche plutôt de la manière du Corrège,
avec plus de réalisme. Il vécut d'abord à Modène; puis
devint peintre du prince de Parme Ranuccio. En 1604, il
peignit à fresque le palais public de Modène (Coriolan et
sept figures de femmes représentant l'Harmonie). Parmi
ses tableaux à l'huile, on peut citer : le Banquet dés
pharisiens (à Modène), un Christ au tombeau (Parme),
un Emmails (Vienne), un Saint Sébastien (Naples),
Repos dans la fuite (Dresde), etc.

SCH EEFER (Josepha), cantatrice allemande (V. BECa

SCHARNHORST — SCIIEELE

pas noble, et entra dans l'armée prussienne comme lieute-
nant-colonel instructeur à l'Académie royale de Berlin ;
il y créa une Société militaire et initia les officiers prus-
siens aux principes de la nouvelle tactique. Le roi de
Prusse le remarqua, l'anoblit et lui confia l'éducation mi-
litaire du prince royal. En 1806, lors de la guerre contre
la France, Scharnhorst, dans l'état-major du duc de
Brunswick, fut blessé à Auerstredt et dirigea cependant
la retraite du corps de Blücher sur Lubeck où il fut fait
prisonnier. Bientôt échangé, il prit part à la bataille d'Ey-
lau. Après la paix de Tilsitt, il devint général-major, pré:
sident de la commission de réorganisation militaire et di-
recteur du département de la guerre : il renvoya sans
pitié les officiers incapables et chercha à fortifier l'armée
en réveillant l'esprit national et le patriotisme. En 1810,
Napoléon fit enlever à Scharnhorst ses fonctions, mais ne
put empêcher qu'il ne restât en secret à la tête du minis-
tère de la guerre, n'organisât l'armée et ne fondât l'Aca-
démie de guerre. Chef d'état-major de Blücher, il fut blessé
à la bataille de Lutzen le 2 mai 1813, et, à la suite d'un
voyage à Vienne pour décider l'Autriche à entrer dans la
coalition, mourut de cette blessure à Prague. Son cer-
cueil a été déposé aux Invalides à Berlin où on lui a élevé
un monument dé à Tieck; plus tard, une colonne eeuvre, de
Rauch, a été dressée en son honneur à Berlin (1822).Outre
son manuel des officiers, on cite de Scharnhorst: Illili-
tcerische Denicwilydigkeiten (1797-1805).

BIBL.: SCHWEDER, Scharnho sts Leben, 1865. — KLIr-
PEL, Das Leben des Generals non Scharnhorst; Leipzig,
1869-71.— LEHaIANN, Scharnhorst,1886.

SCHARWENKA (Xaver), pianiste et compositeur alle-
mand, né à Samter dans la Prusse orientale le 6 janv.1850.
Cet artiste, qui a fait ses études à la nouvelle Académie de
Berlin, est connu et apprécié en Allemagne, comme vir-
tuose et compositeur. II s'est produit plusieurs fois avec
succès à l'Académie de chant de Berlin et aux concerts
du Gewandhaus de Leipzig. Il a déjà publié un grand
nombre de compositions, écrites avec une élégante facilité,
un peu clans tous les genres, mais plutôt dans le goet de
la musique de fantaisie et de salon. Aussi son nom est-il
devenu, grâce à elles, populaire en Allemagne.

SCHAUENBURG (V. SCRAUMBOURG).
SCHAUFELIN ou SCHÆUFFELEIN.Famille d'artistes

allemands (V. SCir xusrELEIN).
SCHAUMANN (Heinrich), peintre allemand, né à Tu-

bingue en 4811, mort à Stuttgart en 1893. II se consa-
cra surtout à la peinture de genre et se distingua comme
animalier. Ses scènes villageoises et populaires, comme la
Distribution de prix agricoles (galerie de Saint-Gall),
une Fête à Kannstatt (musée de Stuttgart), sont carac-
téristiques de sa manière. II a aussi illustré quelques ou-
vrages.

SCHAUMBOURG ou SCHAUENBURG. Ancien comté
de Westphalie, sur le Weser, limitrophe des comtés de
Lippe et de Ravensberg, des principautés de Kalenberg et
de Minden. Le centre était. au N. du fleuve, le château de
Schauenburg, entre Oldendorf et Rinteln, château bâti
en 4033 par Adolphe Ier de Schauenburg sur un contre-
fort du Paschenberg. Son petit-fils, Adolphe III, reçut
en 1410 le comté de Holstein (V. ce mot). Ses descen-
dants acquirent Sternberg et Gehmen. En 4619, l'empe-
reur Ferdinand II créa prince le comte Ernest III. En 1610,
la maison s'éteignit avec Otton, petit-fils par sa mère da
comte Simon VI de Lippe. Son oncle Philippe, comte de
Lippe (fils de Simon VI), hérita de la principauté de Schaum-
bourg, mais dut en abandonner certaines parties au duc
de Brunswick-Lunebourg et au Iandgrave de Hesse-Cassel.
La fraction hessoise a conservé le nom de comté de
Schaumbourg, attribué en 1531 à une épouse morgana-
tique de l'électeur Frédéric-Guillaume de Hesse et à ses
descendants. La principauté de Schaumbourg a pris depuis
le mue siècle le nom de SciiAUMEOUnu-LIPPE.

Schaumbourg-Lippe. — Principauté de l'empire alle

Mme

[ SCH EELE (Karl-Wilhelm), chimistesuédois, né à Stral-
sund le 9 déc. 1742, mort à Doping le 21 mai 1786.
Fils d'un marchand peu fortuné, il fut mis à quatorze
ans en apprentissage chez un apothicaire de Gothembourg,
Bauch, qui l'initia à la chimie, puis fut successivement
employé dans l'officine de Kelstrom, à Malmob (1765), de
Schorenberg, à Stockholm (1767 ), de Lock, à Upsal
(1773), où il se lia étroitement avec Bergman. En 1777,
il s'établit pour son propre compte à Keping. Il était
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membre de l'Académie des sciences de Stockholm (4775)
et correspondant de nombreuses académies étrangères.
Malgré sa mort prématurée et l'étroitesse da cadre où il
opéra, ilalaissé une ceuvredes plus considérables, et, bien
qu'il fat demeuré, jusqu'à la fin, partisan de la théorie
phlogistique, il doit être considéré comme l'un des fon-
dateurs de la chimie moderne. Ses premiers travaux
dignes de ce nom datent de son séjour chez Schorenberg,
à Stockholm, où il découvrit la véritable nature du tar-
tre, celle du spath fluor, la composition des os des ani-
maux, etc. A Upsal, où il obtint l'autorisation de travail-
ler dans le laboratoire de l'Université, il multiplia ses
expériences, en même temps que sa notoriété commençait
à grandir, et il semble bien qu'il ait, dès 1774, en même
temps que Priestley, obtenu l' « air déphlogistiqué » ou
oxygène. H ne devait s'en ouvrir, toutefois, qu'en 4777.
A la même année 4774 remonte son remarquable mé-
moire sur le manganèse, qu'il signala dans la magnésie
noire et d'où il dégagea presque aussitôt le chlore et la ba-
ryte. Ses découvertes se succèdent, dans les années qui
suivent, sans interruption, et nous ne pouvons que les énu-
mérer. Ce sont, tont d'abord, outre les quatre précitées,
celles de l'acide citrique, de l'acide benzoïque, de l'acide
oxalique, de l'acide tannique, de l'acide lactique, de l'acide
urique, de l'acide prussique, de la glycérine, de l'acide
arsénique, etc., toutes substances que, le premier, il re-
connut ou obtint à l'état de pureté. Il révéla, d'autre part,
plus ou moins complètement, les propriétés d'un grand
nombre d'autres corps encore mal connus et, dans son
mémorable ouvrage sur l'Air et le Feu, il fut bien près
de proclamer la véritable composition du premier de ces
éléments. Malheureusement, il n'avait, — tout en l'ayant au
plus haut degré, — que le génie de l'observation, et, expé-
rimentateur des plus habiles, il ne sut pas, pour passer
des faits à leurs conséquences, se débarrasser des idées
reçues. Il n'en est pas moins le chimiste de son siècle qui
a le plus découvert et il l'a fait avec l'outillage le plus
rudimentaire et dans les conditions les plus défavorables,
sans disciples pour le seconder, car il ne voulut jamais ac-
cepter aucune chaire, et, en quelque sorte, à l'écart, au.
fond de son officine, du mouvement scientifique. Il n'a
publié à part que ses Chemische ,lbhandlungen von
der Lu ftund dem Feuer (Upsal et Leipzig, 4777, 2 vol.),
traduits dans la plupart des langues et notamment en
français, par le baron Ph.-F. de Dietrich, sous le titre :
Traité chimique de l'air et du feu (Paris, 4781). Mais
il a fait paraître dans le recueil de l'Académie de Stock-
holm de nombreux mémoires en suédois, où sont consignés
les résultats de ses travaux et qui ont été après sa mort
réunis et traduits, d'abord en français par Mme de Guyton-
Morveau : Mémoires de chimie (Paris, 1785, 2 vol.),
puis en latin par Habenstreit : Opuscula chemica et phy-
sica (Leipzig, 1788, 2 vol.), enfin en allemand. Nordens-
kiold a, en outre, en 4892, édité sa correspondance. L. S.

Vert de Scheele (V. ARSÉNITE).
BIBL.: Vicq D 'AZYR, Eloge de Scheele, dans les Mdm.

de la Soc. roy. de med., 1785.

SCHEELITE (Minér.). Tungstate de chaux naturel
(CaO, W03) cristallisant dans le système quadratique et
montrant l'hémiédrie pyramidale. Se présente souvent en
cristaux octaédriques, plus ou moins riches en faces, et
en masse. Clivages suivant les faces de l'octaèdre qua-
dratique. Eclat vitreux, inclinant sur l'adamantin. Cou-
leur blanche, jaunâtre, verdâtre, rougeâtre. Poussière
blanche. Transparent ou translucide. Optiquement positif.
Indices de réfraction très élevés (w-1,918, a 1,934).
Densité, 6. Dureté, 4,5 à 5. Soluble dans les acides et
fusible au chalumeau. La scheelite est habituellement as-
sociée, dans les roches cristallines, à la eassitérite, à la
topaze, à la fluorine, à l'apatite, quelquefois à l'or, etc.
On la trouve à Meymac (Corrèze), où elle contient du tan-
tale, à Framont, en Bohème, en Saxe, dans le Tirol, à
Traversella (Piémont), etc,	 P. GAUBERT.

SCHEERERITE (Minér.). Substance, appelée aussi
suif de montagne, de couleur blanche, grise ou jaune,
translucide ou transparente, fondant à 44° et bouillant à
100° environ. Soluble dans l'alcool, l'éther, les acides sul-
furique et nitrique, mais insoluble dans les alcalis. Elle
brûle avec une flamme luisante, fuligineuse. C'est un car-
bure d'hydrogène polymère du gaz des marais. Trouvée
dans un lit de charbon tertiaire à Uznach, près Saint-
Gall (Suisse). 	 P. GAUBERT.

SCH EFER (Leopold), poète et romancier allemand, né
à Muskau le 30 juil. 4784, mort à Muskau le 43 févr.
4862. Elevé au gymnase de Bautzen, il s'adonna ensuite
à l'étude des mathématiques, de la philosophie et de la
littérature. Ses premiers essais poétiques et musicaux,
Gedichte mit Kompositionen (1814), furent publiés
anonymement par le comte Puckler auquel on les attribua
Iongtemps. Après la guerre de 4813, il voyagea en An-
gleterre, Italie, Grèce, Turquie et revint en 1820 dans sa
ville natale où il vécut auprès de son protecteur, le comte
Puckler. Il fit paraître d'abord des recueils de nouvelles
et des romans : Novellen (1825-29) ; Lavabécher
(1833); Kleine Romane (1836); Die Groefin Ulfeld
(1834); Graf Proninitz (1842); Die Gcettliche Ka-
mddie in Rom (1843) ; Achtzehn Ttichter (1847) et la
spirituelle et satirique Sibylle von Mantua (1852). Ces
différentes œuvres sont un mélange de fiction et de réalité ;
l'auteur conduit le lecteur en Chine, en Turquie, en Amé-
rique, à Rome, en Grèce, à Venise, mêlant la fantaisie
lyrique et épique aux plus exactes études de moeurs et de
lieux; le défaut du romancier est son caractère obscur et
parfois visionnaire. Schefer est plus original comme poète
et fut l'un des précurseurs de l'école poétique panthéiste
allemande avec : Vigilien (1842) ; Gedichte (1846) ;
Laienbrevier, une de ses oeuvres maîtresses (1831);
Weltpriester (1846) ; Hausreden (4851). Les Allemands
apprécient beaucoup Hafis in Relias (1853), dans lequel
la poésie anacréontique se mêle aux brillantes imagina-
tions de l'Orient, et Koran, der Liebe nebst Kleiner
Sunna (1855), épigrammes, légendes érotiques, para-
boles poétiques où se révèle le goût de Schefer pour le
mahométisme, ainsi que dans Mahomets turkischen Him-
melsbriefen (4840). Ses dernières oeuvres sont Schneek i-
nigs Kinder (1857) et Homers Apotheose (4858). On lui
doit aussi la musique d'un opéra, Sakontala, et d'autres
compositions musicales. Après sa mort, on a publie : Fur
Raits und Herz (4867) et Das Buch des Lebens und
der Liebe (1877). Ses OEuvres choisies ont paru en
12 vol. à Berlin en 1857.

BIBL.: BRENNING, Leopold Scheler; Brome, 1881.

SCHEFER (Charles-Henri-Auguste), diplomate et orien-
taliste français, né à Paris le 46 nov.1820, mort le 3 mars
1808. Fils d'un fonctionnaire de Napoléon 1°", originaire
du duché de Nassau, il fut élève de l'Ecole des langues
orientales vivantes, entra dans le service extérieur du mi-
nistère des affaires étrangères, fut successivement drogman
à Beyrout (1843), à Jérusalem (4844), à Smyrne (1845),
à Alexandrie (1847) , à l'ambassade de Constantinople
dont il devint premier drogman en 1853. Après avoir été
mêlé de très près aux négociations qui durèrent pendant la
guerre de Crimée et la suivirent, Schéfer fut nommé pre-
mier secrétaire-interprète à Paris et succéda presque en
même temps à Etienne Quatremère dans la chaire de per-
san de l'Ecole des langues orientales (1857), fut chargé
d'une mission en Syrie à l'époque des massacres de Damas
(4860), d'une autre sur la côte des Somalis qui fut mar-
quée par l'acquisition d'Obock (1862), devint président
de l'Ecole (1867), obtint son transfert de la Bibliothèque
impériale au Collège de France (4868), puis à l'ancien
hôtel du génie maritime (4873), sa reconstruction sur le
même emplacement, le développement de sa riche biblio-
thèque et l'organisation définitive de son enseignement.
Elu à l'Académie des inscriptions et belles-lettres (1878),
retraité avec le grade de ministre plénipotentiaire (1882),

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SCREFER — SCHEFFER 732 —

Schéfer publia des textes persans avec leurs traductions
(Histoire de l'Asie centrale de Mir Abd-oul Kérim Bou-
khari, 1876; Relation de l'ambassade au Iiharezm
de Riza-Kouli Khan, 1876-79; Itinéraires extraits du
Tarikhi Ahmed de Mohammed Abd-oul Kérim Monk
chi ; Sefer-Nameh, relation du voyage de Nassiri-I(hosrau
1881 ; Chrestomathie persane, 1883-85 ; Siasset-
Nameh, traité du gouvernement par le vizir Nizam–oul
Moulk, 1891-93 -97 ; Descripption topographique et his-
torique de Boukhara, par Mohammed-Nerchakhi, 1892),
des textes français relatifs à l'Orient (Iter Persicurn on
Description du voyage en Perse, entrepris en 1602 par
Et. Kakasch de Zalonkemeny,1877 ; Mémoires sur l'am-
bassade de France en Turquie, par le comte de Saint-
Priest, 1877 ; Journal d'Ant. Galland, 1881; le Voyage
de la Saincte Cyté de Hierusalem, 1882; les Voyages
d'Outremer, de Jean Thenaud, 1881; de M. d'Aramon,
de J. Chesneau, 1887 ; de Ludovico di Varthema, 1888 ;
l'Estat de la Perse en 1660, du P. Raphaël du Mans,
1890, etc.); divers mémoires archéologiques et historiques
parus dans les publications de l'Ecole des langues orien-
tales, la Gazette des beaux-arts, là Revue de l'Orient
latin, etc. Doué d'une mémoire considérable et d'une éru-
dition très étendue, Schéfer s'est surtout intéressé à l'Asie
centrale, et les textes orientaux qu'il a fait connaître ont
ajouté de nouvelles clartés à l'histoire de cette vaste région
ainsi qu'à celle de la Perse. Sa collection de manuscrits
arabes, persans et turcs, formée dans le Levant, et com-
posée de plus de 1.000 ouvrages, répartis en 700 vol., a
été récemment acquise par la Bibliothèoue nationale.

Cl. HUART.
BIBL. : H. CORDIER, Ch. Scheffer, dans la préface de

Vasque de Gamme, 1898 dans la Chronique des arts,
12 mars 1898. —BOUCHÉ-LECLERCO, Notice sur la vie et
les travaux de Ch. Schéfer; Paris, 1899 (publ. de l'Institut)

SCHEFFEL (Joseph-Victor de), « le poète favori du
peuple allemand », né à Carlsruhe le 46 févr. 1826,
mort à Carlsruhe le 9 avr. 1886. Son père, Philippe-
Jacob, capitaine à la suite, était ingénieur et membre
de la commission de la régularisation du cours du Rhin,
de Bâle à Mannheim. Sa mère, née Krederer (4803-65)
était Souabe. Scheffel fit ses études au gymnase de Caris-
ruhe d'abord, puis aux universités de Munich, Heidel-
berg, Berlin (1843-47) où il étudia le droit et les lettres.
Docteur en droit, en 1848, et secrétaire du commissaire
impérial Welcker, il suivit celui-ci à Lauenbourg. En1850-
51, il occupa plusieurs emplois judiciaires à Sokingen o i
il fut avocat, à Bruchsal où il fat secrétaire du tribunal
royal. Nommé référendaire en 1854, il quitta la magis-
trature pour suivre ses goûts artistiques et littéraires. Il
se tourna d'abord vers la peinture, mais reconnut bientôt
son impuissance; il se livra alors à la poésie et écrivit à
Capri son oeuvre la plus populaire, Der Trompeter von
Sückingen, ein Sang von Oberrhein (Stuttgart, 1853,
plus de 240 édit.), qui fut illustrée par Werner et mise
en musique par Rudolf Bunga, puis par l'Alsacien Vic-
tor Nessler ; un peu plus tard, dans une métairie des en-
virons de Heidelberg, il composa son roman historique
Ekkehard eine Geschichte aus den X. Jahrhundert
(Francfort-sur-le-Main, 4857 ; 164e éd. à Stuttgart,
1898). Ces deux ouvrages firent de lui le « poète favori »
de l'Allemagne, ainsi que son livre de lieder, intitulé
Gaudeamus (Stuttgart, 1857, 60 éd.). De 1856 à 1857,
il vécut à Munich, y commença un roman, interrompu
par la mort de sa soeur. II fut alors appelé à Donaues-
chingen, où il devint bibliothécaire archiviste du prince
Egon de Furstenberg. Après plusieurs voyages en Italie
et dans la vallée du Rhône, il revint à Carlsruhe en 1864
et épousa Caroline de Malzen, fille de l'ambassadeur de
Bavière. Son cinquantenaire, en 1876, fut célébré dans
toute l'Allemagne et lui valut l'anoblissement conféré par
le grand-duc de Bade. Ses oeuvres récentes, comme celles qui
suivirent cette date, n'obtinrent pas le succès du Trompette
et d'Ekkehard; ce sont : Frau Aventiure (1863) ; Juni-

perus (1868), Bergpsalmen (1870); Waldeinsamkeit,
poésies pour douze paysages de Julius Marck (1880); Der
Ileini von Steier (1883); Reisebilder (publié- par Prôlss
en 1887; Gedichte (1888) ; Episteln (1892) ; Briefe
an Schweizer Freunde (Zurich, '1898), etc. Partageant
son temps entre Radolfzell, sur le lac de Constance, où il
possédait une propriété, et Carlsruhe où il mourut, Schef-
fel termina sa vie dans la tristesse et dans la solitude. —
En 1890, la ville de Heidelberg lui a élevé une statue en
bronze et, en 1892, la ville de Carlsruhe un buste par
Bolz. J.-G. Pnon'nomrE.

BIBL.: Revue des Deux Mondes (15 août 1893), art. de
J. BOURDEAU. — Allgemeine Zeilung, 1886, suppl. no ' 126
et 127. —Nord und Sud,1878, n. 16. — Neue freie Presse,1886
et 1888. — Deutsche Rundschau, XII, n° 11. Gegenwart,
30' vol. — Deutsche Revue, 1888.— Deutsche Biographien,
art. par J. BRAUN, son éditeur. — RUIIEAIANN, Victor von
Scheffei,1886. - PRŒLSS, Scheffels Leben undDichtungen,
mit vzelen originales Briefen des Dichters und Abbil-
dungen; Berlin, 1887. — Nicht rosten und nicht rosten.
Jahrbuch des Scheffel-Bundes, 1898.

SCH EFFER (Jean, dit Angelus Silesius), théologien
et poète allemand (V. ANGELUS SILESIUS , t. II, p. 1098).

SCH EFFE R (Jean-Baptiste), peintre hollandais, quoique
né à Mannheim, mort à Amsterdam en 1809. Etabli à
Dordrecht, il fut peintre de Louis-Napoléon. Portraits et
intérieurs. Sa femme, née Cornélie Lamme (1769-1839),
exerça les professions de miniaturiste et de graveur.

SCHEFFER(Ary), peintre français, né à Dordrecht (Hol-
lande) le 12 févr. 1795, mort à Argenteuil le47 juil. 4858.
Fils du précédent et élève de Tischbein, Ary Scheffer vint à
Paris ù rage de dix-huit ans : il avait montré une grande
précocité et exposé à Amsterdam, dès l'âge de douze ans,.
une toile qui avait attiré l'attention du roi Louis Bona-
parte. Scheffer entra à Paris dans l'atelier de Guérin et
peignit d'abord des tableaux religieux, historiques et de
genre de la vie populaire (la fleuve du soldat, les
Orphelins, le Retour du Conscrit, l'Incendie de la
ferme, la Soeur de charité, la Mère convalescente,
la Famille du marin) : ces tableaux d'une grande sim-
plicité et vérité de conception furent vite popularisés
par la gravure et la lithographie. Mais dans l'atelier de
Guérin, le peintre fit la connaissance des romantiques Gé-
ricault, Delacroix, 'Delaroche et subit leur influence; il
entreprit alors toute une série de tableaux romantiques,
d'un pathétique et d'une élévation de sentiment remar-
quables; les plus célèbres de cette nouvelle manière sont :
Gaston de Foix trouvé parmi les morts sur le champ
de bataille de Ravenne (musée de Versailles), les Der-
niers soldats de Missolonghi, les Femmes Souliotes
prêtes à se jeter du haut d'un rocher pour échapper
à l'esclavage (1827), d'une impression saisissante. En
4829, Ary Scheffer fit un voyage en Hollande, et ses oeuvres
suivantes laissent paraître l'influence qu'exerça alors sur
lui l'étude de Rembrandt : le Christ et les Enfants, Le-
nore (d'après laballade deBurger), Faust danssachambre
d'étude, Marguerite au rouet, Marguerite montrant à
Marthe ses bijoux, Marguerite à l'église (1832). A cet
ordre de toiles se rattachent des oeuvres oh l'on voit
de plus en plus la fougue et la chaleur d'exécution du
peintre faire place à une manière plus mystique et rê-
veuse; un grand nombre de ses sujets sont empruntés à
la poésie et à la littérature : le Giaour (d'après Byron)
(1833); Medora (1834), d'après le Corsaire de Byron;
le Comte Eberhard, d'après Schiller (au Louvre) ; Dante
et Virgile aux Enfers apercevant les ombres doulou-
reuses de Francesca da Rimini et de Paolo Malatesta
traversant l'espace étroitement enlacées et mêlant leurs
larmes (1834),. qui passe pour son chef-d'oeuvre et a été
légué au Louvre. Les toiles suivantes se ressentent, tantôt
de l'influence de Rembrandt, tantôt de celle des anciens
maitres italiens : Christ consolateur (4837) Christus
remunerator (4847). Schéffer a peint pour le musée his-
torique de Versailles deux grands tableaux : la Bataille
de Zulpich, et la Défaite de Witikind et des Saxons
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par Charlemagne it Paderborn. Mais il est plus inté-
ressant d'étudier, au point de vue de son talent, ceux com-
posés d'après les sujets qu'il a lui-même choisis selon
la poésie qui l'attirait. Goethe parait avoir été l'écrivain
qui a frappé le plus vivement l'imagination d'Ary Schef-
fer qui a composé d'après lui : le Roi de Thulé (1837) ;
Mignon regrettant sa patrie, Mignon priant le ciel
(1839); Mignon et son père, et plus tard Marguerite
sortant de l'église (1839); Marguerite et Faust dans
le jardin (1846); Faust sur le Blochsbery apercevant
l'ombre de Marguerite. Dante inspira aussi le peintre
dans ses toiles, Dante et Béatrice au paradis, Saint
Augustin et sa mère Monique. La dernière période du

Saint Augustin et sa mère Monique (Musée du Louvre)..

talent de Scheffer fut consacrée à des tableaux bibliques,
d'une inspiration de plus en plus spiritualiste : Jacob et
Rachel, les Bergers conduits par l'ange, les trois rois
mages déposant leurs trésors, Christ tenté par le
Diable, Christ pleurant -sur Jérusalem, le Retour de
l'Enfant prodigue, le Christ dans le jardin de Geth-
semane, Mater dolorosa, Christ portant sa Croix, les
Trois Maries au tombeau de Jésus. A ce même ordre
d'idées appartiennent trois tableaux allégoriques : le Vice
et la Vertu ou Amour terrestre et Amour cfleste, la
Guerre civile (appelé aussi le Deux Décembre), les
Plaintes de la terre se changeant en Espérances et en
Bénédictions. Ary Scheffer a peint aussi un certain
nombre de portraits, par exemple ceux de La Fayette, de
Béranger, de Lamartine et de la Reine-Marie-Amélie.

La manière sentimentale, rêveuse et mystique à 'la-
quelle Ary Scheffer tendit de plus en plus eut un très
grand succès auprès de ses contemporains, tout enivrés
encore du triomphe des romantiques. IL affectionnait les
types de la légende, de la poésie et de l'histoire, préfé-
rant les figures imaginaires qui n'existent que dans les
rêves des littérateurs. La postérité n'a pas conservé pour
ce peintre le même enthousiasme que ses contemporains.

BIBL.: GROTE, A Memoir of the life of Ary Scheffer;
Louches, 1860. — L. VITET, Ary Scheffer Album; Berlin,
1861. I OFSTADE DE GxooT, Ary Scheffer, tin Charak-
terbild; Berlin, 1879.	 -

SCHEFFER (Henry), peintre français, né à La Haye
27 sept. 1798, mort le 15 mars 4862, frère du pré-

cédent. IL vint en même temps qu'Ary à Paris et étudia
comme lui dans l'atelier de Guérin. Il débuta avec succès
au Salon de 1824 et imita ensuite la manière de son frère.
11 donna quelques tableaux d'histoire et traita ensuite prin-
cipalement des sujets anecdotiques. On peut citer de lui :
Charlotte Corday devant le cercueil de Marat, Jeanne
d'Arc sur la place du Marché le Rouen, Révocation de
l'édit de Nantes (1838), Hermann et Dorothée, Ma-
dame Roland. On lui doit encore de bons portraits : de
Carrel, Arago, A. Thierry (1840). La réputation d'Ary
Scheffer a fait du tort à celle de son frère. fine des filles
de Henry Scheffer a épousé Ernest Renan.

SCHEFFER (J.-G. nE Hoop), historien hollandais, né
à La Haye en 1819. IL devint professeur dans des éta-
blissements de la secte des mennonites successivement à
Hoorn, à Groningue, et enfin à Amsterdam, oh il occupa
une chaire au séminaire mennonite pendant près de qua-
rante ans. Il est l'auteur d'un livre de premier ordre sur
l'Histoire de la Réforme dans les Pays-Bas (en holl.;
Amsterdam, 1873, 2 vol in-8), qui s'arrête malheureu-
sement à l'année 1531.

SCH'EFFÉRITE (Minér.) (V. PxnoxàsE, t. XXVII,
p. 1074).

SCHEIDAGE, SCHEIDEUR (Expl. minière) (V. ATE-

LIER, t. IV, p. 405).
SCHElDEGG. Passages des Alpes suisses, dans le cant.

de Berne. Il y a la grande Scheidegg, qui fait - commu
niquer Meyringen avec Grindelwald (V. ces mots), et
la petite Scheidegg, par laquelle Grindelwald est relié avec
la vallée de Lauterbrunnen (V. ce mot). La petite Schei-
degg est le point culminant du chemin de fer de montagne
Lauterbrunnen-Grindelwald et la station de départ du
chem. de fer de la Jungfrau, actuellement en construc-
tion.

SCHEEL (Jean-Vincent), orientaliste français, né à
Koenigsmacker (ancien dép. de la Moselle) le 10- juin
9858. Il fit ses humanités au collège de Sierck,,entra
chez les dominicains en 1882 et prit les grades de doc-
teur en philosophie et théologie; il s'adonna, à partir de
1888, aux études sémitiques et particulièrement à l'assy-
riologie, sous Oppert et Amiaud ; à partir de 1899 il fut
attaché comme membre à l'Institut français d'archéologie
orientale du Caire. A ce titre, Scheil travailla pendant deux
ans k la nécropole de Thèbes, organisa les sections assy-
rienne et égyptienne du Musée impérial de Constantinople
et dirigea en 1894 les fouilles ottomanes de Sippar-Abou
Habba, en Mésopotamie ; ayant succédé, fin 4895, à
Amiaud comme professeur d'assyrien à l'Ecole pratique des
hautes études, iL resta attaché comme épigraphiste à la
délégation scientifique des fouilles de Suse sous de Morgan.
Les travaux du R. P. Scheil se distinguent par une saga-
cité heureuse et une méthode sobre et sûre.

Ouvrages principaux : Inscription assyrienne de
Samli Rammdn ; Inscriptions de Salmanasar (en
collaboration avec Amiaud); deux Traités de Philon,
d'après un papyrus du vi e siècle (Mémoires de la mis-
sion du Caire); Tablettes d'El Amarna, de Rostovicz
bey (ibid.); Tombeaux thébains (ibid.); Recueil de
signes babyloniens archaïques; Catalogue du Musée
égyptien de Constantinople; Textes élamiles sémi-
tiques (Mémoires de. la Délégation de Perse) ; Une
Saison de fouilles à Sippar (Mémoires de la mission
du Caire) ; Textes élamiles anzanites (Mémoires de
la délégation dePerse); Grammaire assyrienne (en
collaboration avec Fossey) ; Mélanges assylnologiques
(Notes publiées dans le Recueil des travaux, 1t890-
1900).	 -	 J. OPPERT.

SCHEINER (Christoph), astronome allemand, né à
Wald, près de Mindelheim (Souabe), le 25 juil. 1573,
mort à Neisse (Silésie) le 48 juil. 1650. [L entra en 1595
dans la Société -de Jésus, professa Ies mathématiques et
l'hébreu dans différents collèges de son ordre, à Fribourg,
Ingolstadt, Innsbruck, puis résida à Rome (1624-33), à
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Vienne (1633-39), et, finalement, se retira à Neisse, oüil
fut recteur ducollège, confesseur de l'archiduc Charles, etc..
Le 21 mars 1611, à Ingolstadt, il aperçut des taches à
la surface du soleil, et son provincial, le P.Busceus, qui
était un fervent admirateur d'Aristote, ne lui ayant pas
permis, parait-il, de divulguer sa découverte, il se borna
à en faire part, au mois de novembre suivant, à Marc Wel-
ser, d'Augsbourg, dans trois lettres qu'il fitimprimer sous
le pseudonyme u Apelles latens posttabulam » et qui, com-
muniquées à Galilée, l'engagèrent avec celui-ci dans une
violente dispute au sujet de la priorité de leurs constata-
tions respectives (V. Geints, t. XVIlI, p. 384). Il est
resté, quoi qu'il en soit, de ses recherches personnelles
plus de deux mille observations, toutes fort précises, qui
devaient, par la suite, grandement contribuer à la théorie
des mouvements des taches en question. On doit, d'autre
part, au P. Scheiner l'invention de nombreux instruments :
un hélioscope pour l'observation du soleil, une lunette,
une machine palallactique, lep antographe, etc. Il a publié:
Tres epistolce de maculis solaribus (Rome, 1612 et
1613) ;; Disquisitiones mathematica (Ingolstadt, 1614);
Exegesis . fondamentorum gnomonicorum (Ingolstadt,
1615); Oculus sine fondamentumopticu i (Deux-Ponts,
1619), excellent traité d'optique; Rosa ursina sine sot
(Bracciano, 1626-30), etc. 	 L. S.

BIBL.: MONTUCLA, Hist. des inathém.,- t. II, p 312. -
BRAUNhIIIHL, Christoph. Scheiner; Bamberg, 1891.

SCH'ELDE (Liévin van der), peintre flamand du xvie
siècle, né et probablement mort à Gand. Décorateur et
miniaturiste. La ville de Gand a racheté ses belles mi-
niatures qu'il dédia en 4.586 an duc d'Alençon, et qui
reproduisaient les décorations faites par lui lors de la
g joyeuse entrée » d'Alexandre Farnèse à Gand, en 1584.

SCH ELER (Jean-Auguste-Ulric), philologue belge, né
Ebnat en 1819, mort à Ixelles en 1890.' Fils d'un pas-

teur allemand attaché 6: la personne du roi Léopold Ier,

il fit ses études à Erlangen, à Bonn et à Munich, et re-
vint à Bruxelles comme bibliothécaire du roi et professeur
à l'Université libre; en même temps il était chargé d'une
partie de l'éducation des princes. IL se voua surtout à
l'étude de la philologie romane, et ne tarda pas à y ac-
quérir une supériorité universellement reconnue et à la-
quelle Littré notamment a rendu un éclatant hommage.
Ses travaux, très nombreux, témoignent d'une rare érudi-
tion et d'un sens critique raffiné. Les plus importants sont:
lllemoire sur la conjugaison française c"onsulérée sous
le rapport étymologique "(Bruxelles, 4847, in-4); Dic-
tionnaire d'étymologie française d'après les résultats
de la science moderne (ibid., 1862, in-8; 30 éd., 1888) ;
Etude sur la transformation française des mots latins
(Gand, 1869, in-8). Il dirigea la 4e éd. de l.'Etymologis
cites Wôrterbuch der romanischen Sprachen de Diez
(Bonn, 1878, in-8), et termina le Dictionnaire étymo-
logique de la langue wallonne de Grandgagnage (Lou-
vain, 1880, in-8. Il avait aussi publié dans les recueils
de l'Académie royale de Belgique des éditions savantes de
textes du moyen âge : les Dits et Contes de Bauclôuin
de Condé et de son fils Jean de Condé (Bruxelles, 1866-
67, 3 vol., in-8) ; Dits de Watriquet de Couvin (ibid.,
1868, in-8); les Poésies de Froissart, avec glossaire
(ibid., 1870-72, 3 vol. in-8); Adenès-li-Rois (ibid.,
4874, 3 vol., in-8); les Trouvères belges du xn° au
xIve siècle (ibid., in-8); Li Bastars de Bullion
1877, in-8); Jeltan de La Note. Li Regret Guillaume,
comte cl,; Hainaut (ibid.,1882, in-8) ; la Geste de Liège
par Jean des Preis, dit d'Outremeuse. Glossaire phi-
lologique (1882, in-4).. Dans le domaine historique, in-
dépendamment de sa dissertation doctorale : De Juliani
Apostatce ea vitre parte que prcecessit imperium (Augs-
bourg, 1839, in-8), Scheler avait écrit une dissertation-
Sur le séjour de l'apôtre saint Pierre ü Rome (Bruxelles,.
1845, in-12), qui obtint beaucoup de succès dans le
monde savant et fut traduite en allemand et en anglais, et

une Histoire de la maison de Saxe-Cobourg-Gotha (ibid.,
1846, in-8). II fut, de 1855 à 1861,1e directeur du Bul-
letin du bibliophile belge, et il collabora d'une manière
très active au Conversations Lexicon de Brockhaus.

E. HOBERT.
BIBL. : J. STECIEU, Biographie de J.-A: U. Scheler, clans

l'Annuaire de l'Académie royale de Belgique, 1893.
SCHELFHOUT (André), peintre hollandais, né à La

Haye en 1787, mort en 1870. Ses paysages ` de dunes,
plus souvent effets d'hiver, canaux gelés avec patineurs,
sont très nombreux : on les trouve dans les musées de
Harlem, Rotterdam, Gand, Hambourg, Munich, Saint-Pé-
tersbourg, etc., etc.

SCHELLENDORFF (BRONSAuT DE), général prussien
contemporain (V. BROrrsART).

SCHELLING (Karoline), première épouse du philosophe
de ce nom. Une des femmes les plus remarquables de son
temps, née à Gcettingen le 2 sept. '1763, morte à Maul-
bronn le 7 sept.1809. Fille du professeur Michaelis, elle
épousa d'abord Bcehmer, puis vint, après sa mort (1788), à
Mayence où elle se lia avec G. Forster; emprisonnée dans
la forteresse de Kronberg pour ses opinions républicaines
après la prise de la ville par les Prussiens, elle épousa
en 1796 A.-W. Schlegel et fut le grand charme du cercle
romantique d'Iéna pendant plusieurs années; en 1803, elle
se sépara à l'amiable de Schlegel etépou`saFr. W.-J. Schel-
ling qu'elle suivit à`Wurzbourg; elle mourut au cours
d'un voyage en Souabe. On lui doit un certain nombre de
traductions et adaptations qui ont para sous le nom de
Schlegel (Roméo et Juliette, en particulier); Waitz a
publié sa correspondance très intéressante, en 1.871,'L
Leipzig, sous le titre de Haroline. Schelling disait d'elle
qu'elle était un zc chef-d'œuvre de l'intelligence ».

S CH ELL I N G (Friedrich-Wilhelm-Joseph), philosophe
allemand, né èLeonberg, dans le Wurttemberg, le 27 janv.
4775, mort à Ragatz (Suisse) le 20 août 1854.

I. BIOGRAPHIE.._-- Fils d'un pasteur n-nrttembergeois,
Schelling entra, à l'âge de seize ans, au séminaire théolo-
gique de Dengue où il eut pour condisciple Hegel, de
cinq années plus âgé que lui. Il y étudia, outre la théo-
logie, la philologie et la philosophie. En 4796; il vint a.
Leipzig Mi il étudia les sciences naturelles et les mathé-
matiques. Deux ans plus tard, Gcethe l'appela à l'Univer-
sité de Iéna où il enseigna quelque temps à côté de Fichte.
C'est là qu'il connut et épousa la femme divorcée de
W. Schlegel. En 1803, il fut inv'eSti de la chaire de phi-
losophie de Wurtzbourg. De 1807 à 1820, il vécut à
Munich avec les fonctions de secrétaire perpétuel de l'Aca-
démie des sciences de cette ville. De 1820 à'1826, il en-
seignais philosophie à l'Université d'Erlangen et, en 1827,
fut investi de la chaire de philosophie à, l'Université-
nouvellement créée de Munich. En 18e, le roi Frédéric-
Guillaume IV l'appela à` Berlin comme membre de l'Aca-
démie des sciences. Schelling ouvrit un cours àl'Université
où son rival Hegel avait brillé dix ans plus têt. Ces der-
nières leçons obtinrent encore un vif succès. Mais d'im-
portants fragments de ce cours ayant été publiés sans son
assentiment, Schelling engagea contre les éditeurs un
procès qu'il perdit et qui assombrit son caraétère. ll ne
tarda pas à rentrer dans la vie privée et menait, âgé de
près de quatre-vingts ans, à Ragatz (en Suisse), où ses
restes sont encore ensevelis.

Une incroyable richesse d'imagination et une extrême
mobilité de pensée, tels sont les traits caractéristiques de
l'esprit philosophique de Schelling. ' Son système, s'il n'a
pas la rigueur logique de ceux de Fichte et de Hegel, s'il -'
s'appuie moins sur la raison que sur de rapides intuitions,
séduit par la vie exubérante qui y circule, par la richesse
des aperçus et la fécondité des conclusions. Il est d'ail-
leurs impropre de parler d'un système de Schelling. "On
ne peut distinguer moins de trois ou même quatre périodes
successives dans. le développement de cette pensée. Tou-
tefois, en 1841, en prenant possession de sa chaire de
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Berlin, le professeur sexagénaire déclarait ne rien désa-
vouer des conceptions de sa jeunesse. A ses yeux, la Phi-
losophie de la nature et de l'esprit, qui est celle de la
première période (1797-1800), est complétée durant la
seconde et la troisième période par la Philosophie de
l'identité (1801-8) et par la Philosophie de la liberté
(4809-15) et s'achève dans la Philosophie positive des
dernières années. Cette évolution s'explique en partie par
les influences successives qu'a subies l'esprit du philosophe.
Parti de Leibniz, de Kant et de Fichte, il se familiarise
bientôt avec Herder, Spinoza et Giardano Bruno ; plus
tard, il incline vers le néoplatonisme et vers le mysticisme
de Bohme; enfin il se rallie à Aristote et au gnosticisme.
Ses contemporains, Steffens, Baader, Kielmeyer, n'ont pas
été non plus sans exercer quelque action sur le travail inté-
rieur de son esprit.

II. PHILOSOPHIE DE SCHELLING. — A. Première pé-
riode : Philosophie de la nature et de l'esprit. A cette
période appartiennent les ouvrages suivants : Antiquis-
simi de prima malorum origine philosophematis ex-
plicandi tentamen criticum (1792), thèse de doctorat ;
Geber Mythen, histor. Sagen u: Philosopheme der
dltest. Welt, dans les Memorabilien de Paulus (1793,
t. V) ; Ueber die Müglichkeit einer Form der Philos.
iiberhàupt (Tubingue, 4795) ; Vont Ich als Princip der
Philos., oder ilb. das Unbedingte irn menschl. Wissen
(ibid., 1795). Ces deux derniers ouvrages se ressentent
fortement de l'influence de Fichte. Philos. Brie/ iib.
Dogmatismus u. Kriticismus, dans le Philos. Journal
de Niethammer (1796) ; Abhandhungen zur Erlduter.
des Idealismus der Wissenschaftslehre. Dans ces disser-
tations, Schelling cherche encore sa voie ; c'est à dater de
4797 que son système original s'affirme dans : Idem zu
einer Philos. der Natur (Leipzig, 1797; 2e éd:, Landshut,
4803) ; Von der Weltseele (Hambourg, 4798 ; 3e éd.,
Hambourg, 1809) ; Erster Entwurf eines Systems der
Naturphilos. (Iéna et Leipzig, 4799) ; System des
transcendental. Idealismus (Tubingue, 1800).

Schelling considère avec Fichte la philosophie comme
la science transcendantale des conditions de la conscience;
avec lui encore, il recherche ces conditions de toute con-
science dans l'action nécessaire d'un principe fondamental,
qui n'est pas encore le moi conscient, mais le deviendra
et donnera, du même coup, naissance au monde matériel.
La nature a pour fin l'éclosion de l'intelligence. Mais
Fichte a eu tort de ne voir dans la nature qu'un instru
ment passif, un non-moi simplement posé par le moi ori-
ginel en face de lui–même pour servir de point d'appui
et de matière à la réflexion. C'est de la nature même que
jaillit l'esprit; elle est l'esprit inconscient, endormi,
mais elle lui est homogène; elle est donc vraiment créa-
trice, natura naturans. La nature ne procède pas du
moi, mais le moi de la nature, le. représentant du repré-
senté ; elle est le prélude et non le contraire de l'esprit;
l'histoire est la continuation d'un devenir physique. Dès
l'origine, Schelling cherche donc à combler l'intervalle
creusé par Kant entre la nature et l'esprit et se rallie aux
idées de Herder.

« La nature est à priori », c.–à–d. antérieure à toute
expérience particulière. L'idée du tout précède celle des
parties; le -philosophe peut, en conséquence, du concept
de la nature, en déduire les formes particulières. Au lieu
de considérer, comme le physicien, la nature comme proe.
duit, il la considère comme pure productivité, Cette pro-
ductivité se manifeste par deux activités opposées : ex-
pansion ou répulsion et attraction. De là la loi de la
polarité qui domine tout devenir : tout produit naturel
résulte de la combinaison d'une double action : négative et
positive, accélérante et ralentissante, généralisante et in-
dividualisante. De là la conservation des espèces et la
mort des individus. Une troisième force est nécessaire
pour maintenir l'accord entre les deux antres. L'aimant
est ainsi le type de tout devenir naturel. Par exemple,

toute vie suppose le conflit de forces négatives (phénomènes
physico–chimiques), qui tendent à l'équilibre et au repos,
et d'une force positive, la tendance à la vie, qui rompt
sans cesse l'équilibre et entretient le mouvement, tandis
qu'une troisième force, vraiment organisante, établit
l'harmonie dans ce conflit de la vie contre la matière
brute. De là la distinction d'une triple nature, inorgani-
que, organique et organisante.

Ce processus se retrouve dans toute la nature. Prise
dans sa totalité, la nature est soumise à l'action de trois
forces : la pesanteur (non pas la pesanteur sensible,
connu par le sens musculaire, mais la force moléculaire
en général), ou principe des corps; la lumière (non pas
celle des sens qui n'est que l'effet de celle–ci), ou prin-
cipe de l'âme, et la synthèse de la pesanteur et de la
lumière, du corps et de l'âme, qui est la vie même. Nous
rencontrons, de même, dans la nature inorganique, le
magnétisme, qui s'exerce suivant une ligne, l'électricité,
qui s'étend en surface, et, au-dessus, l'énergie chimique
qui agit dans tous les sens de l'espace à trois dimensions.
Cette dernière ne peut s'exercer que sous l'action d'un
principe supérieur, d'une force de la nature en général;
ce principe de toute synthèse chimique n'est autre que la
lumière, et par là s'établit le lien organique qui unit les
phénomènes physico–chimiques à la vie cosmique. Même
dépendance entre le monde organique et l'inorganique;
les catégories de l'organique ne sont que le résultat de
l'élévation des précédentes à une plus haute puissance.
C'est ainsi que la faculté de production, la plus inférieure
du monde organique, n'est que l'énergie chimique à sa
plus haute puissance ; de même l'action électrique s'élève
jusqu'à l'irritabilité, et le magnétisme jusqu'à la sensibi-
lité, par laquelle l'esprit fait son apparition dans la na-
ture. Mais cette productivité, toujours plus riche et plus
parfaite, reste, en définitive, l'oeuvre de la force organi-
sante qui est le principe de toute synthèse, et qu'on peut
appeler, à ce titre, l'âme du monde. Grâce à cette âme,
la nature n'est pas un pur mécanisme, mais un tout
organique : la physique est, au fond, une dynamique.

A cette Philosophie de la nature se superpose, dans
le System des transcendentalen Idealismus, une Phi-
losophie de l'esprit. Ici encore, il n'est pas question de
décrire, d'analyser les données de l'expérience, mais de
construire à priori la psychologie à la façon de Fichte.
La philosophie de la nature allait de la nature à l'esprit,
de l'objet au sujet; il s'agit maintenant de suivre la
marche inverse et de déterminer à priori comment une
intelligence rencontre nécessairement un objet qui s'ac-
corde avec elle. C'est l'oeuvre de la Philosophie transcen-
dantale, ou Philosophie de l'esprit.

Toute réflexion repose sur un certain nombre de prin-
cipes premiers, irréductibles, connus par intuition. Ces
principes sont les suivants. D'abord, il existe hors de nous
et indépendamment de nous un monde réel semblable à la
représentation que nous en avons ; l'explication de cet
accord est l'objet de la philosophie théorique. En second
lieu, il existe en nous des idées librement conçues qui
peuvent se réaliser dans le monde extérieur. Le problème
de savoir comment la pensée peut modifier le monde ex-
térieur appartient à la philosophie pratique. Or ces deux
principes semblent se contredire. L'un affirme l'absolue
détermination de la pensée par l'objet, l'autre celle de
l'objet par la pensée. Pour expliquer la possibilité simul-
tanée de ces deux affirmations, il faut admettre qu'il existe
une harmonie préétablie entre le monde réel et le monde
idéal, et par suite que l'activité primitive, de laquelle émane
le monde extérieur, est identique à celle qui se manifeste
par la volonté libre, mais qu'elle produit avec inconscience
dans le monde extérieur et avec conscience dans le monde
moral. Or nous trouvons en nous le type de cette double
activité à la fois consciente et inconsciente, libre et déter-
minée. L'oeuvre d'art, en effet, est à la fois le produit de
la nature qu'elle représente, et du libre génie qui interprète
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cette nature. Aussi l'art est-il par excellence le document
du philosophe, le révélateur du m ystère cosmique.

Comment, maintenant, l'esprit construit-il la représen-
tation du monde réel? Les deux activités opposées du
moi, rune subjective, l'autre objective, produisent, en se
limitant réciproquement, quelque chose de fini, par quoi
e moi lui-même se sent limité. Cette première limitation

du moi est l'impression. Dans un second moment, l'in-
tuition, le moi pense ce premier produit, ce non-moi
comme chose en soi, et la chose en soi, en réagissant sur
l'esprit, produit le phénomène. Enfin, dans un troisième
moment, la réflexion, l'esprit conçoit les concepts d'es-
prit et de temps, de cause, de substance et de fin. Il
s'élève alors au jugement, par la synthèse de l'intuition
et du concept. On peut dire, dès lors, que la nature est
« l'esprit éteint », immobilisé en dehors de lui-même,
comme l'esprit est la matière en formation.

A ce haut degré de son développement, l'esprit est
productif avec conscience, il est liberté. La volonté n'est
que la production consciente de l'intuition. Cet éveil gra-
duel de la conscience et de la liberté donne la formule de
la philosophie de l'histoire. L'humanité s'est crue d'abord
dominée par le destin aveugle, puis par la nature néces-
saire, enfin par la Providence. L'histoire de l'humanité est
ainsi celle même de Dieu qui ne se réalise que dans la
conscience humaine.

B. Philosophie de l'identité. Ouvrages de cette pé-
riode : Allgem. Deduction des dynam. Processes oder
der Kategorien der Physik, dans la Zeitschr. /iirspe-
cul. Physik (Iéna et Leipzig, 4800) ; Darstellung meines
Srlstems (ibid., 1801) ; Bruno od. üb. das natilrl. u.
gitttl. Princip. der Dinge (Berlin, 4802 ; 2e éd., 4812) ;
Ueb. das Verhéltniss der Naturphil. zur Philos. liber-
haupt., dans le Krest Journal der Philos., que Schel
ling dirigea quelque temps avec Hegel (4802-3) ; I orles.
lié. die Jlethode des akadem. Studiums (Stuttgart et
Tubingue, 1803 ; 3e éd., 1830) ; Philos. u. Religion
(Tubingue, 4804) ; Ueber das Verhéltniss der Bealen
u. Idealen in der Natur (Hambourg, 1806) ; Dar-
legung des wahr. l'erhliltnissesrler Naturphil.zur ve r̀

-besserten fichteschen Lehre (Tubingue, 1806) ; lieder
des Verhdltniss der bildend. Künste zu der Natur
(Landshut, 4809).

L'identité foncière de la nature et de l'esprit s'accentue
notablement dans l'Exposé de mon système que Schel-
ling écrivit en 1801. L'identité du réel et de l'idéal appa-
raît maintenant à Schelling comme l'absolu même. Dans
l'absolu, se confondent toutes les oppositions apparentes
du subjectif et de l'objectif. Cette identité ne disparaît
pas totalement au sein des existences individuelles dans
lesquelles l'absolu est comme dispersé; il n'y a que des
différences de degré, des proportions diverses d'idéal et
de réel entre les monades. Rien, pris en soi, n'est abso-
lument fini. Quant au mode de connaissance, la proposi-
tion A = A exprime la connaissance que l'absolu peut
avoir de lui-même comme objet identique au sujet. — La
matière est une, homogène en soi. Chaque fragment de
matière contient en puissance tout autre fragment. La
matière est comme un aimant infini, dont toutes parties
s'attirent et ne diffèrent que par leur place. Le fer, étant
l'aimant naturel, est le corps élémentaire dont tous les
autres ne sont que des métamorphoses. La pesanteur est
la matière à la première puissance (A1), la seconde puis-
sance (A2) est la lumière, la troisième (A 3) l'organisme,
qui n'est que la synthèse de la pesanteur et de la lumière.
La lumière elle-même se développe en pensée. — Les
trois formes de la vie spirituelle combinent de façons dif-
férentes les trois attributs essentiels de Dieu : infini, fini,
éternité. L'intuition subordonne l'infini et l'éternel au
fini, la pensée subordonne l'infini et l'éternel à l'infini; la
raison subordonne le fini et l'infini k l'éternel. — Les trois
facultés universitaires, sciences naturelles, droit (et his-
toire) et théologie correspondent de même respectivement
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au fini, à l'idéal ou infini et à l'éternel. L'humanité n'a
point commencé par la barbarie absolue, une révélation
primitive lui a donné quelques soupçons de l'idéal. Mais,
sous le joug du paganisme, elle a fondé la religion sur
des mythes, au lieu de fonder les mythes sur la religion,
c.-a-d. le fini sur l'infini, comme l'a fait le christianisme
avec lequel commence l'âge de la Providence.

C. Philosophie de la liberté. A cette période se rat-
tachent les ouvrages suivants : Philos. Untersuchungen
flb. daslVesen der menschl. Freiheit (Landshut, 4809) ;
Denkmat der Schrift Jacobis von d. gottl. Dingen
(Tubingue, 1812), Ueber die Gottheiten von Saino-
thrahe (Stuttgart et Tubingue,1815). Le problème capital
que Schelling s'efforce de résoudre, dans cette nouvelle
période de sa pensée, est celui de l'origine du mal. Si
toute réalité procède de l'absolu, ne faut-il pas faire
remonter à l'absolu la responsabilité du mal? Les écrits
récents de Baader et la lecture de J. Bühme amènent
Schelling à rechercher une solution mystique du problème..
IL distingue en Dieu lui-même la nature, c.-à-d. Dieu
en tant qu'être achevé, actuel, existant, auquel appar-
tiennent intelligence, sagesse, bonté, et le principe ori-
ginel, d'où procède la nature divin e, simple puissance
indéterminée, tendance obscure qui cherche à se repré-
senter, en un mot volonté inconsciente en quête de la
conscience. A cette volonté primitive seule conviennent
les attributs éternité et liberté. C'est en engendrant l'in-
telligence, le Verbe, que Dieu se révèle à lui-même et se
réalise, qu'il devient esprit et amour. L'action en retour
de l'entendement lumineux sur l'obscur vouloir primor-
dial provoque une division des forces qui engendre le
monde sensible avec ses contrastes : l'ordre, la perfection,
la finalité procèdent de l'esprit; la maladie, la mort, la
discorde du vouloir inconscient. En l'homme, notamment,
l'entendement et la volonté, mies en Dieu, peuvent se dé-
sunir, et cette révolte volontaire de la liberté contre la
rai=on est le péché, choix responsable par Iequel la créa-
ture prédétermine à l'avance tout le bien ou le mal de sa
vie sensible. L'histoire même porte la trace de ce dua-
lisme. Après une période d'ignorance et d'innocence,
l'humanité s'est asservie aux forces obscures de la nature
(paganisme), jusqu'au jour où le christianisme a institué
le combat de l'esprit contre la nature.

D. Philosophie positive. Après un silence de près de
vingt années, Schelling publia encore : Vorrede zn Hub.
Becker Uebersetzung einer Schrift Victor Cousins
(Fragments philosophiques, 4834), Berliner Antritts-
vorlesung (Stuttgart, 4841). Dans ses leçons de Munich
et de Berlin, dont une partie a été publiée, it faisait subir
à son système une dernière modification qui ne contribua
pas à éclaircir une pensée par elle-même très inconsis-
tante et obscure. La Philosophie de l'identité ne lui
apparaissait plus que comme une démarche préalable et
négative que devait couronner une Philosophie positive,
ou Philosophie de l'existence: Dans cette nouvelle phase,
l'absolu est affirmé comme indivisiblement présent dans
ses trois attributs : possibilité infinie (volonté au repos,
ou sujet), être pur (être en acte, objet) et esprit (sujet-
objet, dégagé de toutes les limitations du sujet de l'objet).
Unies à l'origine, ces trois formes du divin se divisent et
cherchent à exister séparément; de ce conflit, naît la créa-
tion, et la faute originelle est un effet des luttes inté-
rieures de l'absolu. C'est dans l'âme de l'homme que
s'opérera, au terme dernier de la création, la réconcilia-
tion définitive des trois éléments. L'histoire humaine et
notamment l'histoire religieuse reproduisent ces divisions et
ce retour de l'absolu à l'unité de la vie spirituelle. Partie du
monothéisme, l'humanité, en se dispersant, s'égare dans les
erreurs du polythéisme et reviendra quelque jour à l'unité
absolue du christianisme. Le polythéisme avait successi-
vement donné la primauté à l'une des puissances divines,
raison, verbe, esprit. Les mystères grecs avaient tenté
déjà de rétablir l'unité; mais le Christ seul la réalisera
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en renonçant, par la mort volontaire, à la personnalité,
pour rentrer dans le sein du père. Dans l'Eglise même
se sont dessinées trois phases caractérisées par l'influence
de l'une des personnes divines : l'Eglise de Saint-Pierre,
tournée vers le passé, est attachée à la volonté aveugle;
le protestantisme, à la lumière de Saint-Paul, développe
la croyance rationnelle et scientifique ; mais l'Eglise de
l'avenir s'inspirera de saint Jean, et sera vraiment
l'Eglise de l'Esprit.

Ill. DISCIPLES DE SCHELLING. — Durant chacune des pé-
riodes que traversa sa pensée, Schelling eut la bonne for-
tune d'exercer sur ses contemporains, tant par ses écrits
que par sa parole, une profonde séduction. On ne lui tint
pas rigueur, de son vivant, des multiples contradictions
de son système. La Philosophie de la nature trouva des
disciples dans le Norvégien Steffens, le grand naturaliste
Olten, les psychologues Schubert et Camus. De la Philo-
sophie de l'identité se réclament Solger, Joh.-Jae. Wa-
gner, Ahrens, et surtout Krause. Enfin, la philosophie
religieuse de Schelling a inspiré de nombreux philosophes
ou théologiens, désireux de retrouver au fond des sym-
boles un sens métaphysique et historique. Tels furent,
entre autres, Baader, Franz Hoffmann et le penseur qui
Ies domine tous, Schleiermacher.	 Th. RUYSSEN.

BIBL.: A. ŒUVRES DE SCHELLING, Schellings Werhe, éd.
complète publiée par le fils de Schelling ; Stuttgart et
Augsbourg, 1856 et suiv., 14 vol. — Schellings Leben in
Briefen; Leipzig, 1869-70, 3 vol.-

B. OUVRAGES CONSACRES A SCHELLING. — Outre les
ouvrages généraux de MrcRELET, d'ERDMANN, d ' UEBER-
\VEG, de FALCKENBERG,etC.. consulter: RoSENIiRANZ,Sehel-
ling ; Danzig, 1843. — L. NOACK, Schelling u. die Philos.
der Romantih ; Berlin, 1859. — MIGNPT, Notice histor. sur
la vie et les travaux de M. de Schelling; Paris, 1858. —
E.-A. WEBER, Examen cric. de la philos. relig. de Schel-
linp; Strasbourg, 1860. — Hub. BECKER, passim, dans les
Abhandh. der bayer. Ahad. der Wissensch., 1863, t. IX;
1868, t. XI. — Ed. von HARTMMANN, Schellingsposit.Philos.
ais. einheit von Hegel u. Schopenhauer ; Berlin, 1869. —
Kuno FISCHER, Schelling, dans le t. VI de sa Gesch. der
neuern. Philos. ; Heidelberg, 1874. -- Const. FRANTZ, Schet-
lings posit. Philos. ; C6then, 1879-80. —.1. WATSON, Schel-
tings transcend. Idealism ; Chicago, 1882. — K. GROGS,
Die reine Vernunftwissensch., systemat. Darstellung von
Schellings rational. od. negat. Philos.; Heidelberg, 1889.
— Fr. SCRAPER, Schellings Philos. der Mythot. u. der
Offenbar. ; Nauen, 1893-91. 2 vol. — Arth. DREWS, Die
deutscheSpehul. seit. Kant. ; Berlin, 1893, t. I. — E. von
HARTMANN, Gesch. der Metaph. ; Leipzig, 1900.

SCHELOMO FICHAmm (R.), exégète et talmudiste juif
(V. RASCIII, t. XXVIII, p.158).

SCHÉMA (Phil.). Ce mot parait avoir été introduit par
Kant dans la langue philosophique ainsi que son dérivé
schématisme. Il désigne, dans la Critique de la Raison
pure (Analytique transcendantale), un genre de repré-
sentation intermédiaire entre l'intuition et le concept.
Voici d'ailleurs comment Kant expose cette théorie : « Dans
toute subsomption d'un objet sous un concept, la repré-
sentation de l'objet doit être d'une nature analogue à cellr,
du concept, c.-à-d. que le concept doit contenir ce qui
est représenté dans l'objet à subsumer, car c'est précisé-
ment ce que signifie la proposition qu'un objet est contenu
dans un concept. Ainsi le concept empirique d'uu plat a
de l'analogie avecle concept géométrique pur d'un cercle,
puisque la rondeur qui est conçue dans le second peut
être perçue dans le premier. Mais les concepts purs de
l'entendement, en comparaison avec des intuitions em-
piriques (avec des intuitions sensibles en général), en sont
tout à fait différentes et nepeuvent jamais se trouver dans
une intuition. D'oh vient donc la subsomption des intui-
tions sous les concepts, par conséquent l'application des
catégories aux phénomènes, quand cependant personne
ne peut dire que ces catégories, par exemple la causalité,
puissent aussi être perçues par le sens, être comprises
dans le phénomène ? Il est clair qu'il doit y avoir un
moyen terme qui ressemble en partie à la catégorie, en
partie au phénomène et qui rende possible l'application de
la première au dernier. Cette représentation intermédiaire
doit être pure (n'avoir rien d'empirique) et cependant
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d'une part être intellectuelle, et de l'autre sensible. Tel
estle schéma transcendental. » (Loc. citat., trad. Tissot,
t. I, p. 180). Ainsi à chaque catégorie correspond un
schéma qui est en quelque sorte cette catégorie elle-
même incorporée à un élément sensible, transformée par
conséquent en une sorte d'image ou d'intuition; et c'est
seulement sous cette forme que la catégorie peut entrer
en contact avec les phénomènes et qu'elle existe en fait
dans notre esprit. 	 E. BOInAC.

SCHEMNITZ (Hongrie) (V. SELMECZBANYA).
SCHENCHINE (V. Pni:TE).
S CH EN DEL (Pierre van), peintre hollandais, né à Ter

Heyden, près de Bréda, en 1806, mort à Bruxelles en
1870. Il peignit l'histoire et le portrait par exception ;
plus habituellement des scènes de genre, surtout des mar-
chés aux légumes. Il étudia à Anvers chez Van Brée, puis
s'établit à Amsterdam, à Rotterdam, à La Haye et enfin,
en 1845, à Bruxelles. Sa manière assez mesquine n'exclut
pas quelque finesse d'observation. Ses Marchés se trou-
vent dans les musées d'Amsterdam, Rotterdam, Munich,
Hambourg, Berlin, etc.	 E. D.-Ga.

SCHEN K (Pieter), graveur allemand, né à Elberfeld
en 4645, mort à Amsterdam en 1715, coopéra avec
G. Valk à Amsterdam et commerça dans la maison
J. Jansen. I1 a gravé en noir et en couleur; on connaît
de lui 600 planches dont peu sont intéressantes. — Son
fils Peter, également graveur, est de valeur encore
moindre.

SCH EN K (Charles-Emmanuel), homme politique suisse,
né à Signau (Berne) le ier déc. 1823, mort à Berne le
18 juil. 4895.11 fut d'abord pasteur à Laupen et à Schtipfen,
ce qui ne l'empêcha pas d'entrer au Grand Conseil de Berne,
puis au gouvernement de ce canton. Il était président du
Conseil d'Etat bernois et député aux Etats lorsque en 1863
il succéda à Staempfli au Conseil fédéral, gouvernement
central de la Suisse. Il y resta sans interruption jusqu'à
sa mort, soit trente-deux ans. Il a dirigé spécialement le
département de l'intérieur. Schenk a été, à six reprises, pré-
sident de la Confédération.

SC H EN KEL (Daniel), théologien suisse, né à Doegerlen
(Zurich) en 1813, mort le 49 mai 4885. Il étudia à Bêle
et Goettingue. Professeur de théologie à Bêle et Heidelberg,
il fut dès 1855 un des chefs du libéralisme protestant. Ses
ouvrages sont fort nombreux : la Nature du protestan-
tisme (5 vol.), Dictionnaire de la Bible (5 vol.), le
Portrait du caractère de Jésus, etc.

SCHEN KEN DOR (Max-Gottlob-Ferdinand de), poète
allemand. né à Tilsitt le 14 déc. 11783, mort à Coblentz
le '11 déc. 1817. Elevé dans un milieu très pieux, il subit
dans sa jeunesse l'influence des poètes romantiques, par-
ticulièrement de Novalis et de Jung-Stilling. Il étudia la
finance et l'économie égricole et fut nomme conseiller
référendaire de la régence de Koenigsberg. En -1812, il se
maria à Carlsruhe et prit part à la guerre contre la France
de 1813 à 4815 ; nommé ensuite conseiller de régence à
Coblentz, it mourut peu après d'une maladie de poitrine.
Il avait composé pendant la guerre des poésies chrétiennes
célèbres bien avant leur publication. Après sa mort, on
lui éleva des monuments à Coblentz et dans sa ville na-
tale. On a publié de lui : Gedichten (1837) et Poetis-
chen Nachlass (1832). L'élévation de l'inspiration et la
pureté de la forme, l'enthousiasme pour l'avenir d'un em-
pire d'Allemagne dont il rêvait le rétablissement firent le
succès de ces livres; mais le romantisme de ce poète de
l'indépendance, et sa passion pour le moyen âge, son mys-
ticisme religieux et sentimental, l'ont rendu bientôt étran-
ger aux générations suivantes.

SCHENTI (Cost.) (V. COSTUME, t. XII, p. 1454).
SCHEPPER (Corneille de) ou SCEPPERUS, diplomate

belge, né àNieuport en 1500, mort à Anvers en 1555. Dès
sa jeunesse, il parla couramment les principales langues de
l'Europe. Il devint secrétaire, puis vice-chancelierdu roi de
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Danemark, Christiernll, réfugié dans les Pays-Bas la suite
de la révolution fomentée par l'aristocratie danoise. Après
la mort de ce prince, Deschepper fut appelé par Charles-
Quint aux fonctions de secrétaire d'Etat et envoyé ensuite
comme ambassadeur en Ecosse, en Pologne et à Constan-
tinople. Il nous a laissé le mémorial des négociations, hé-
rissées de difficultés, qui aboutirent à une paix durable
entre l'empire et le sultan. Mais les fatigues causées par
ses voyages avaient compromis sa santé et il mourut, à
peine àgé de cinquante-cinq ans. ' 	 E. H.

BIBL.: ALTMEYER, Isabelle d'Autriche et Christiern II,
dans le Trésor national, I, 26-286. — J. DE SAINT-GENOIS,
Recherches sur Corneille de Schepper dit Seepperus,
dans le Messager des sciences historiques de Gand, 1856.
— P. LANZ, Correspondenz des Kaisers Karl V ; Leipzig,
1846. — DESMET, Notice sur C. De Schepper, dans la Bio-
graphie nationale belge.

SCHÉREERITE (Paléont.) (V. Résine, t. XXVIII,
p. 466).

SCHÉRER (Barthélemy-Louis-Joseph), général et mi-
nistre français, né à Delle (Haut-Rhin) le 18 déc. 4747,
mort à Chauny (Aisne) le 49 août 1804. Issu d'une hon-
nête famille bourgeoise, après de bonnes études, il em-
brassa la carrière des armes et se mit au service de l'Au-
triche. Devenu aide-major au bout de onze années, il rentra
en France, comptant sur un grade équivalent en vertu de
la convention passée en 1756 entre les cours de Vienne et
de Versailles, fut nommé en 1780 capitaine au régiment
d'artillerie provincial de Strasbourg, et passa cinq ans
après (1785), avec le grade de major dans la légion que
M. de Maillebois levait pour le compte de la Hollande. Aide
maréchal des logis de l'armée en 1791, Iors de sa rentrée
en France, il fut placé comme capitaine au 82° de ligne,
le 12 janv. 1792. Aide de camp du général Despretz-Cras-
sier, près duquel ilprit part àla fameuse journée de Valmy,
Schérer se distingua ensuite à l'armée du Rhin, dans les
mêmes fonctions auprès de Beauharnais. Devenu général
de division le 28 janv. 1791, il fut envoyé à l'armée de
Sambre-et-Meuse où Pichegru lui donna le commandement
d'un corps de troupes, avec lesquelles• il prit tour à tour
Landrecies (16 juil.), Le Quesnoy, Condé et Valenciennes
(12-29 août). Joignant alors ses troupes à celles de Jour-
dan, il contribua, les 18 sept. et 20 oct., aux succès de
la Chartreuse et de l'Aldenhoven. Nommé en brumaire
an III (1794) général en chef de l'armée des Alpes, il
préparait sa campagne quand il reçut l'ordre d'aller
prendre le commandement de l'armée des Pyrénées orien-
tales (1795). Avec 26.000 hommes décimés par les ma-
ladies et le manque de vivres contre 60.000 Espagnols, il
soutint vaillamment une Iutte trop inégale jusquà la paix,
conclue le I er août 1795.11 fut appelé, en septembre, au
commandement suprême de l'armée d'Italie. Adoptant les
plans de Kellermann son prédécesseur, et tenant un compte
judicieux des avis de ses collègues les plus expérimentés,
particulièrement de Masséna, il prit l'offensive afin de ré-
tablir les communications avec Gènes et de ravitailler ses
troupes à bout de munitions et de vivres. Vainqueur à
Loano, le 24 nov. 4795, avec 30.000 hommes contre
55.000, il tua 4.000 hommes à l'ennemi et fit sur lui
5.000 prisonniers. Ce succès ouvrait le Milanais aux ar-
mées françaises. Cependant Schérer, par suite de l'altéra-
tion de sa santé et de l'opposition sourde qui lui était
faite, démissionna près du Directoire et fut remplacé en
1796 par Bonaparte. II reçut en échange l'inspection des
armées de l'intérieur, puis de celle du Rhin, et fut nommé,
le 23 juil. 1797, ministre de la guerre. Là, son intégrité
active lui valut à la fois la confiance du gouvernement et
l'hostilité des intérêts particuliers. En févr. 4799, pen-
dant la campagne de Bonaparte en Egypte, il accepta de
nouveau le commandement de l'armée d'Italie, qu'avaient
refusé successivement Bernadotte et Joubert, à cause de
l'infériorité numérique des troupes françaises.D'abord vain-
queur à Pastrengo, puis repoussé à Magnan, ses adver-
saires politiques-le firent rappeler et remplacer par Mo-

reau. Persécuté làchement pour sa conduite comme mi- -
nistre et comme général en chef, il se défendit en publiant,
d'une part, le compte rendu de sa gestion ministérielle
(1799), de l'autre, le Précis des opérations militaires
de l'armée d'Italie, depuis le 21 ventôse jusqu'au
7 floréal de l'an VIII (Paris, 1799, in-8). A.-T. R.

SCHERER (Joseph), peintre verrier, né à Aretsried,
près d'Augsbourg, en 1814. ll fut élève de Vicertel, et
étudia la chimie en même temps que la peinture. On lui
doit de nombreux vitraux pour un grand membre d'églises
d'Allemagne : à Heidelberg une Ascension; à Notre-Dame
de Munich, à Rothenburg, à l'hôpital de Bonn, à Passau,
Salzbourg, Worms, Stuttgart, etc.

SCHERE R (Edmond), homme politique et littérateur
français, né à Paris le 8 avr. 1815, mort à Versailles le
16 mars 1889. D'une famille suisse dont une des bran-
ches s'établit à Lyon au commencement du xvin° siècle,
fils d'un banquier, il fit ses études'à Paris, et, après un
assez long séjour en Angleterre, s'inscrivit à la Faculté de
droit. Attiré de bonne heure par la littérature et les spé-
culations philosophiques, il avait aussi un penchant très
vif pour la théologie et, en 1836, il suivit les cours de la
célèbre école de Strasbourg. Bachelier en théologie (1839),
licencié (1841), docteur (1843), il avait reçu la consécra-
tion en 1840. II se destinait à la prédication lorsque
l'école née-calviniste de Genève, plus connue sous le nom
de « l'Oratoire », lui offrit une chaire qu'il accepta. En
même temps, il se lançait dans le journalisme, fondait en
partie 1'Anti-Jésuite qui devint la Réformation au
xix° siècle et où il plaida énergiquement la thèse de la
séparation de l'Eglise et de lEtat. Ses convictions reli-
gieuses ayant changé, il quitta l'Oratoire en 1849 et fonda
un cours libre où il disserta sur l'autorité en matière de
foi (1850). Peu à peu la hardiesse de ses idées effraya
jusqu'à ses coreligionnaires, et il finit par rompre avec le
protestantisme pour se jeter dans l'hégélianisme (1860).
Il revint Paris, débuta Lia Revue des Deux Mondes où il
donna des articles de critique littéraire, surtout sur les
grands écrivains étrangers (Shakespeare, Goethe, Kant,
Hegel, Dante, Milton, Carlyle, Beaconsfield, etc.), articles
extrêmement soignés, lumineux, profonds qui etablirent
sa réputation. Puis il aborda la littérature contemporaine
avec les mêmes qualités de finesse, avec la même psycho-
logie déliée dans l'étude des caractères. Conseiller muni-
cipal de Versailles (1870), où il s'était installé à son retour
de Genève, il collabora avec Bersot à l'Union de Seine-
et-Oise que l'autorité allemande supprima. Le dép. de Seine-
et-Oise le députa à l'Assemblée nationale le 8 jui1.1871;
membre, puis vice-président du centre gauche, il soutint
la politique du Thiers, devint sénateur inamovible le
5 déc. 1875. Au Sénat il siégea au centre gauche,
combattit le gouvernement da 46 Mai et vota l'article 7.
Jusqu'à la fin de sa vie il donna à la presse quotidienne
des articles fort étudiés, notamment au Temps et au
National. Citons parmi ses ouvrages : Dogmatique de
l'Eglise réformée (Paris, 1843, in-8) ; De l'Ftat ac-
tuel de l'Eglise réformée en France (1844, in-8) ; Es-
quisse d'une théorie de l'Eglise chrétienne (1845, in-8) ;
la Critique et la Foi (1850, in-8); Alexandre Vinet
(1853, in-8) ; Lettres iL mon curé (1853, in-12) ; Etu-
des critiques sur la littérature contemporaine (4863-
89, 9 vol. in-12) ; Mélanges de critique religieuse
(4860, in-12) ; Mélanges d'histoire religieuse (1864,
in-8) ; Etudes critiques de littérature (1876, in-12) ;
Diderot (1880, in-12) ; la Démocratie et la France
(1883, in-8) ; Melchior Grimm (4887, in-8) ; Etudes
sur hr littérature au xvin° siècle (1891, in-12). R. S.

BInL.: GRÊARD, Edmond Scherer; Paris, 1890, in-12. 
—BOUTMY,. E. Scherer, dans Revue internationale de l'En-

seignement, 1890, t. XX. — E. DOWDEN, E. Scherer, dans
Fortnighly Review, 1889, XLV. — MARTIN, les Politi-
ciens français dans la presse anglaise, dans Correspon-
dant, 1880, IV. — SPULLER, Figurera disparues ; Paris,
1891, t. II. — Asri , M. Scherer, ses disciples et ses adver-
saires ; Paris, 1854, in-8.
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SCHERER (Wilhelm), germaniste autrichien, né à
Schoenborn (Basse-Autriche) le 26 avr. 1841, mort à
Berlin le 6 août 4886, professa à l'Université de Vienne
(1868), puis à celles de Strasbourg (1872) et de Berlin
(1877). Son action fut considérable ; avec une biographie
remarquée de Jakob Grimm (Berlin, 1865; 2e éd., 4885),
il publia, avec d'intéressantes explications, Denkmceler
deutscher Poesie und Prosa aus dent 8t-" bis 12t°yt
Jahrh. (Berlin, 4864; 3° éd. 4892) ; puis un remar-
quable traité linguistique, révélant des connaissances
phonétiques profondes : Zur Gesch. der deutschen
Sprache (1868 ; 3° éd. 4890). Suivirent des ouvrages
d'actualité, réclames nationalistes assez adroites : Gesch.
des Elsasses (1874) ; Geistliche Poeten der deutschen
Kaiserzeit (Strasbourg, 4874-75) ; Gesch. der deutschen
Dichtung in 11k' und 12" Jahrh. (1875). — Les
Deutsche Studien (Vienne, 1870-74; 2 e éd., 1891)
furent consacrées aux origines des lllinnesunger. Puis
Scherer mit en lumière les essais dramatiques allemands
et latins du xvie siècle, appliqua sa critique au Faust
(Ans Gcethes Friihzeit, 1879; Auf scetze fiber Goethe,
4886), collabora à l'édition de Goethe préparée à Weimar.
H prépara une Poetiic, fondée uniquement sur les don-
nées empiriques et publiée après sa mort par IL-M. Meyer
(Berlin, 1888). C'est aussi après sa mort qu'on a publié
sa grande Gesch. der deutschen Literatur (Berlin, 1888)
souvent rééditée.

BIBL. BASCU, W. Scherer et la Philologie allemande ;
Paris, 1889.

SCHERIRA BEN HAN1NA, mort en l'an 4000, docteur
juif, pendant trente ans gaôn (recteur) de l'Académie
de Pumbadita (V. BABYLONIE JUIVE), où son fils Haï
lui fut adjoint, puis lui succéda. Esprit étroit et rigo-
riste, il professait que « les décisions des gueonlm n'ont
pas besoin d'être démontrées ». Son ouvrage Meguillath
Setarint (Rouleau secret) s'est perdu. Ce qui vaut à. Sche-
rira une place à part, c'est son message à la communauté
de Kairouan, ois il retrace l'histoire du Talmud et des
docteurs jusqu'à son temps. Grâce à cette chronique, nous
pouvons suivre anneau par anneau la chaîne de la tradi-
tion rabbinique.	 L.-G. Ltvv.

BIBL.: Ga.srz, Geschichte der Tuden, V, 387. — IiAn-
PELES, Geschichte der jüdischen Literatur; Berlin, 1886,
I, p. 440.

SCH E R N I E R (Les). Famille de peintres belges (V. Co-
NmrxLeo).

SGHERRES (Karl), peintre allemand, né à Koenigsberg
en 1833. Il se révéla comme un paysagiste de talent par
les études qu'il rapporta de Suisse et de l'Italie du Nord,
et fut un des premiers parmi ses contemporains à vouloir
exprimer la mélancolie des paysages de Brandebourg et
de Poméranie : il débuta en 1856 par un Orage. Son Inon-
dation, qui date de 4875, est à la Galerie nationale de
Berlin. Depuis, il a surtout étudié les environs de Berlin
et de Potsdam, les lacs de Havel, etc.	 J. B.

SCHERZER (Karl de), voyageur et statisticien
autrichien, né à Vienne le ier mai 1821. Ii étudia
les langues étrangères dans lellessein de se consacrer à
la librairie et fut attaché à plusieurs maisons d'Allemagne
et de France. Il compléta son instruction en Angleterre,
mais se vit refuser à Vienne le brevet de libraire et d'im-
primeur. En 1848, il se mêla au mouvement politique
réformateur; il voyagea ensuite en Italie et y projeta avec
un Français, Wagner, un voyage d'exploration scienti-
fique dans l'Amérique du Nord : de 1852 à 4855 ils par-
coururent méthodiquement les Etats-Unis dans tous les
sens. En 4857, il fit partie de l'expédition scientifique
organisée par l'archiduc Ferdinand-Maximilien (qui fut
empereur du Mexique), et, à bord de lallovara, visita le
Brésil, les Indes, Java, la Chine, l'Australie, Taïti, le Chili;
en 4859, il rentra en Europe. Nommé conseiller aux mi-
nistères des affaires étrangères et du commerce, il fut atta-
ché aux services de la statistique et des consulats. Ano-
bli en 4866 par l'empereur d'Autriche, Scherzer repartit

en 1869 pour visiter Singapour, le Siam, la Chine et le
Japon. En 4872, il fut nommé consul à Smyrne, puis en
1875 à Londres ; en 1878, il fut chargé d'affaires en Saxe
et, en 1884, consul général à Gênes. Ses principaux ou-
vrages, relations de voyage et travaux de statistique sont :
Reisen in Nordamerika (1854); Wandemugen durcit
die mittelamerikanische Fretstaaten (1837); Reise
der a?sterr. Fregatte Novara um die Ercle (1862) ;
Fachmaennische Berichte ueber die cesterr. ungar.
Expedition nach Siam (1872); Smyrne (1873); Wel-
industrieen (1880); Das Wirtschaftlische Leben der
Vaslker (4885); Wirthschaftlische Verkehr der Gegen-
wart (1891), etc. H a aussi publié un manuscrit espa-
gnol du dominicain F. Ximenez : Las historias de
l'origen de los Indios de esta prouincia de Guate-
mala (1857).

SCH ERZO. Ce mot désigne ordinairement le troisième
morceau d'une sonate ou d'une symphonie, du moins de-
puis Beethoven, qui a ordinairement remplacé de la sorte
le menuet qui figure à cette place dans les oeuvres de ses
prédécesseurs immédiats. Le scherzo beethovénien, comme
son nom l'indique (ital. scherzare, badiner), est un mor-
ceau léger et spirituel, toujours d'un mouvement vif, très
rapide même quelquefois; en tous cas, toujours beaucoup
plus animé que le menuet. Il n'a pas de mesure fixe, et on
en trouve indifféremment à deux ou trois temps. D'ailleurs,
la rapidité -de son mouvement est souvent telle que chaque
mesure ne peut être considérée que comme un temps d'une
mesure plus large et qu'il ne peut être battu autrement.
Le rythme en est ordinairement très accusé et persistant
pendant la majeure partie du morceau dans la même forme.

Le plan du scherzo ne diffère guère de celui du menuet.
Deux reprises forment le corps de la pièce. La première,
qui est la plus courte, peut finir dans un ton relatif et se
répète. La seconde, plus développée, conclut dans le ton
principal. Vient ensuite ce que l'on appelle le trio, cons-
truit de façon analogue, mais d'expression et de caractère
contrastant : plus mélodique généralement et aussi plus
retenu. Après le trio on reprend, sans reprise, la pre-
mière partie. On trouve quelquefois deax trios séparés par
une reprise du menuet ; quelquefois une coda sert de con-
clusion à tout le morceau.

Des pièces symphoniques isolées, de caractère et de
coupe identiques, portent aussi le même nom. La fan-
taisie des compositeurs, aujourd'hui surtout où les pièces
à forme fixe sont volontiers abandonnées, y trouve ma-
tière à s'y exercer avec la plus grande liberté. 	 H. Q.

SCH E U CHZER (Johann-Jacob), naturaliste suisse, né
à Zurich le 2 août 4672, mort à Zurich le 28 juin 1733.
H fut médecin de sa ville natale et professeur de mathé-
matique depuis 1702 et refusa des offres que lui fit l'em-
pereur Pierre le Grand. Il éveilla en Suisse les études
d'histoire naturelle et contribua à faire abolir à Zurich les
condamnations à mort pour sorcellerie. Ses travaux sur la
flore, la faune et la minéralogie des Alpes de la Suisse lui
ont acquis une réputation universelle. Ils ont été publiés
la plupart à Zurich de 4 700 à 1726. Citons encore : Biblia
ex phyticis illustrata, quibus res naturales in Scrip-
tura sacra occurrentes exhibentur (Vienne, 4731-35,
5 vol. in-fol., avec 650 pl. ; trad. allem., hell. et fran-
çaise). Son Homo diluvii testis (Zurich, 4726, in-4) a
été reconnu par Cuvier pour être une gigantesque sala-
mandre fossile.	 Dr L. Hx.

SCHEUFFALEIN. Famille d'artistes allemands (V.
SCn/EUFELEIN).

SC H EU R E R-KEsimsa (Auguste), industriel et homme
politique français, né à Mulhouse le 44 févr. 1833, mort
à Bagnères-de-Luchon le 49 sept. •1899. Fils d'un fabri-
cant d'impressions sur étoffes à Thann, il fit ses études
au gymnase de Strasbourg et les acheva à Paris où il sui-
vit passionnément les cours de chimie de Wurtz. Scheurer,
le père, avait toujours été mêlé aux mouvements poli-
tiques du temps; il avait compté parmi les disciples de
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Fourier et il était l'ami de Victor Considérant. Poursui-
vant ces traditions libérales, le fils se jeta aven ardeur
dans l'opposition à l'Empire, avec ses beaux-frères : Vic-
tor Chauffeur, Charras et Ch. Floquet. Aussi, à la suite
de l'arrestation de Vermorel (4862), fut-il impliqué dans
les poursuites, arrêté lui-même, interné à Mazas, puis
condamné à 300 fr. d'amende et à trois mois de prison
qu'il fit à Sainte-Pélagie. De retour à Thann, il s'occupa,
outre les recherches scientifiques qui ont toujours absorbé
la majeure partie de son existence, d'oeuvres d'assistance
et de prévoyance, essaya l'application de la participation
des ouvriers aux bénéfices, etc. Dès les débuts de la guerre
franco-allemande, il essaya d'organiser la défense en Al-
sace. Mais bientôt débordé, il se mit à la disposition de
Gambetta qui lui confia la direction de l'établissement py-
rotechnique de Cette. Ela le 8 févr. 1871 représentant
du Haut-Rhin à l'Assemblée nationale, il démissionna avec
tous ses collègues d'Alsace-Lorraine lors de la signature
de la paix. Réélu parle dép. de la Seine le 2 juil. 1871,
il contribua à la fondation del' « Union républicaine » et
à l'organisation du parti qu'on qualifia plus tard d' « op-
portuniste ». Elu sénateur inamovible le 15 déc. 1875,
il combattit vivement le gouvernement du 16 Mai et plus
tard le boulangisme. Sa coopération aux travaux parle-
mentaires les plus importants (notamment régime écono-
mique de l'Algérie, enseignement supérieur, douanes,
aménagement des eaux, finances), a été continue et des
plus marquées. Vice-président du Sénat, il joua dans
l'affaire Dreyfus un rôle prépondérant, en réclamant le
premier la revision du procès avec toute l'autorité qui
s'attachait à sa vie d'homme sans tache. Il fat vivement
attaqué. Ses collègues ne le réélurent pas à la vice-
présidence en 1898. Il ne devait pas se relever du coup
que lui porta cet abandon et des désillusions successives
que lui apportèrent les phases de l'affaire Dreyfus.

Scheurer-Kestner, qui avait dirigé la Républiqué fran-
çaise de 4879 à 4884, a publié de nombreux travaux
scientifiques dans les Comptes rendus de l'Académie des
sciences, dans les Annales de chimie et de physique,
dans les recueils de diverses sociétés savantes. Les plus
importants sont relatifs à la fabrication de l'acide sulfu-
rique, à la préparation de la soude, à la constitution de
divers sels de fer, à la houille et au pouvoir calorifique
des divers charbons de terre. 	 R. S.

Btsr.: Scheurer-Kestner; Paris, 1900, in-8.

SCHEVENINGEN ou SCHEVENI NGUE. Ville desPays-
Bas, dépendance de La Haye à laquelle elle est reliée par
plusieurs lignes de chemin de fer à voie étroite, à trac-
tion électrique et à traction animale, sur la mer du Nord ;
20.000 hab. Port de pèche et cité balnéaire très fré-
quentée. Scheveningen a été dévasté par les inondations
en 1470, 1530, 1538, 4546, 1551, 1570, 1775, 1825
et 1815. Le gouvernement néerlandais y a érigé un phare
et un monument commémoratif da débarquement opéré
par le prince d'Orange en 1813.

SCHEWTSCHENKO, poète russe (V. SZEWCZEN&o).

SCHIA FFI NO (Placido-Maria), cardinal italien, né à
Gênes le 5 sept. 4829, mort à Rome en 1889. Bénédictin
profondément versé dans la théologie et le droit cano-
nique, il se fit remarquer par son savoir et les services
qu'il rendit au Saint-Siège dans les Sacrées Congréga-
tions. Vicaire général de son ordre, de 1870 à 1885,
évêque de Nissa en Cappadoce (1878), il fut nommé car-
dinal dans le consistoire secret du 17 juil. 1883. E. C.

SCHIAPARELLI (Giovanni-Virginio) , astronome ita-
lien, né à SavigIiano (Piémont) le 14 mars 1835. Nommé
en 1859 second astronome de l'Observatoire de Milan, il
est depuis 1862 directeur de cet - établissement et depuis
1889 sénateur du royaume. Il fait partie de la plupart des
sociétés savantes d'Italie et de l'étranger et il est notam-
ment correspondant de l'Académie des sciences de Paris.
Il a découvert en 1861 une petite planète, Hespéria. Mais
il est connu surtout par ses beaux travaux sur les étoiles

filantes. Le premier, il a identifié ces météores avec des
courants de matière cométaire éparpillée au voisinage du
Soleil et rencontrée par notre atmosphère. .Il'a trouvé
ainsi que les essaims da 10 août 1862 et da 43 nov. 1866
avaient les mêmes éléments respectifs que deux comètes
aperçues au commencement de ces années (V. COMÈTE,

t. XII, p. 17, etEron.E, t. XVI, p. 672). C'est à lui égale-
ment qu'on doit les meilleures études faites jusqu'ici sur
la structuré de Mars et la carte la plus parfaite qui ait
encore été donnée de cette planète (V. MARS, t. XXIII,
pp. 295, 298 et 299). A citer encore ses excellentes me-
sures d'étoiles doubles. Enfin il a été conduit, dans ces
derniers temps, par de longues et minutieuses observa-
tions, à constater que Mercure et, peut-être aussi, Vénus
se comportent vis-à-vis du Soleil comme la Lune vis-à-vis
de la Terre, c.-à-d. qu'effectuant leur rotation sur elles-
mêmes dans le même temps que leur révolution, elles pré-
sentent toujours à cet astre la même face (V. MERCURE,

t. XXIII, p. 700). Outre de nombreux mémoires et notes
épars dans les recueils spéciaux, il a publié : Note i re-
flessioni sulla teoria delle stelle cadenti (Florence , 1867 ;
trad. allem., Stettin, 1871); 1 precursori di Copernico
nell' antichita (Milan, 4873; trad. allem. Leipzig,
1876) ; Le sfere omocentriche di Eudosso, di Calippo e
di Aristotele (Milan, 1875 ; trad. allem., Leipzig, 1877);
Osseruazioni astronomiche e fisiche sull asse di rota-
zione e sella topografia del planeta Marte (Rome,
1878-96, 4 vol.); Rubra canicula (Navarre, 1896), etc.

SCHIAVONE (Spada schiavona, épée esclavonne)
(Archéol.). Sorte d'épée en usage au xvie siècle et dont
l'origine est considérée généra-
lement comme vénitienne. On a
dit que la schiavone était l'arme
portée par la garde esclavonne
des doges, on a dit aussi que le
nombre des branches de la garde
était plus considérable suivant
que le grade du propriétaire était
plus élevé; cette assertion est
gratuite. La schiavone se carac-
térise, non point par sa lame qui
est tantôt celle d'une épée, tantôt
celle d'un estramaçon, mais par
sa garde en corbeille haute, très
étroite, dont les branches rele-
vées remontent jusqu'à la tète
de l'arc de pointure. Il n'existe
en général qu'un court guillon,
les pas d'âme, très réduits, ne peu-
vent guère servir au passage des
doigts, et tout indique que la fu-
sée s'empoignait à pleine main.
Certaines schiavones présentent
un anneau de pouce comme dans
les estramaçons allemands. La
réduction du pommeau, ordinai-
rement disposé en carré barlong,
est également typique. La schia-
vone est signalée dans les textes italiens dès 1543. Il
faut voir en cette arme un ancêtre de tous ces estramaçons
à garde en corbeille qui furent en usage en Allemagne,
puis en Angleterre jusqu'au milieu du xvii e siècle, sinon
plus tard, et que les marchands de curiosités débitent sous
le nom faux de claymore.

Dans la schiavone primitive, les branches et les anneaux
de côté plus ou moins nombreux et serrés, reliés par des
trabécules ténus, descendent obliquement, en directions
souvent contrariées, de la tète de l'arc de pointure jus-
qu'à l'anneau de côté le plus inférieur qui reste à peu près
horizontal, et enveloppent le talon de la lame qui n'est
ordinairement pas renforcé. Au début, on peut dire que
le type usuel comporte deux quillons chevauchés et deux
pas d'âne, mais ces derniers disparurent progressivement,
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les quillons diminuèrent de longueur jusqu'à ne plus sor-
tir de la corbeille, et le guillon de garde finit par être
supprimé. Cette sorte d'épée, dont on voit des analogues
dans les livres d'escrime italiens, notamment dans celui
de Viggiani (éd. 4575), était en usage comme arme de
ville en 1560, mais elle parait s'être vite spécialisée
comme arme de guerre pour rentrer dans la catégorie des
estramaçons à large lame portés par les cavaliers escla-
vons. Angelico Angelucci donne à la schiavone une ori-
gine dalmate ou esclavonne, cette opinion est soutenable.
Je crois cette arme germanique, car les gardes serrées et
compliquées ont apparu tout d'abord en Allemagne, sur-
tout dans les modèles de guerre, et cela dès 4540, au bas
mot.	 Maurice MAINDRON.

SCHIAVONE, c.-à-d. l'Esclavon, surnom de plusieurs
artistes italiens, originaires d'Illyrie. Les plus connus
sont : Andrea Medolla, dit Schiavone, né à Sebemio
en 4522, mort à Venise en 4582, imitateur de Giorgione
et du Titien, qui dessinait mal, mais avait un coloris
harmonieux, de l'invention et de la composition ; beaucoup
de ses oeuvres sont à Venise à l'Académie. Citons encore :
Esther devant Assuérus (Lille) , Mort d'Abel (palais
Pitti), les Bergers et la Vierge(Belvédère à Vienne), etc.
Il a aussi gravé les Douze Césars, Judith, etc.

Gregorio Schiavone, élève de Squarcione, peignait
à l'eau entre 4470 et 4512, dans une manière dure et
sans goût.

Niccolo dell'Arca, dit Schiavone, élève de Jacobo della
Quercia, travaillait vers 1450.

SCHICHAU (Ferdinand), ingénieur allemand, né à El-
bing (Prusse occid.) le 30 janv. 1814, mort à Elling
le 23 janv. 4896. Il fut élève de l'Institut profes-
sionnel de Berlin et, en 4837, fonda à Elbing des ateliers
métallurgiques, qui prirent sous sa direction un rapide déve-
loppement et d'où sortent encore actuellement, chaque an-
née, un nombre considérable de machines à vapeur, de loco-
motives, de coques de navires, etc. Plus récemment, en 1892,
il a établi à Dantzig un grand chantier de constructions
navales et à Pillau un dock avec des ateliers de répara-
tion. Mécanicien d'une très haute valeur, il a été, pendant
tout un demi-siècle, en Allemagne, à la tète du progrès
industriel et c'est lui, plus spécialement, qui a construit :
en 4841, la première drague à vapeur, en 4855, le pre-
mier bâtiment prussien à hélice, puis la première machine
compound de la marine allemande, la première locomotive
compound allemande, enfin le premier torpilleur capable
de tenir la mer. Plus de 200 torpilleurs et avisos-torpil-
leurs Schichau ont été mis successivement en service dans
les différentes marines du monde et, parmi 600 bâtiments
à vapeur de tous types sortis des mêmes chantiers, il con-
vient de citer, en outre, le croiseur Gefion pour la marine
allemande, le Miramar et le Pelikan pour la marine au-
trichienne et deux des plus grands navires du Nord-
deutschen Lloyd.

SCHICKARD (Wilhelm), orientaliste et mathématicien
allemand, né à Herrenberg (Wurttemberg) le 22 avr.
4592, mort de la peste à Tubingue le 23 oct. 1635. Atta-
ché, dès l'année 1619, comme professeur de langues bi-
bliques à l'Université de Tubingue, il y remplaça, en 4634,
Mastlin comme professeur de mathématiques. Les années
qui précédèrent sa mort prématurée furent attristées par
les horreurs de la guerre de Trente ans; il songea un
instant à émigrer en Suisse ou en France, oit Peiresc vou-
lait l'attirer. Ses écrits scientifiques ont trait à l'optique,
à la météorologie, à l'astronomie : Anemographia seu
discursus philosophicus de ventis (Tubingue, 4621) ;
Tractatus de Mercurio sub sole, etc., (ibid., 1634) ;
Astroscopium pro facillima stellarum cognitione exco-
gitatum (ibid., 4623). Mathématicien, il fut un des pre-
miers à reconnaître l'importance de la théorie des loga-
rithmes. Par sa e brève notice sur la manière de cons-
truire exactement les cartes géographiques et de corriger
les erreurs commises jusqu'à présent » (All. publiée,

après sa mort, en 1669), il contribua efficacement aux
progrès de la cartographie. Enfin, l'orientaliste publia
Horologium hebraïcum (Tubingue, 1614) et laissa en
manuscrit des notes sur la Géographie d'Aboulféda.

BIBL.: Epistotn W. Schichardii et M. Bernegggeri mu-
tual; Strasbourg, 1673. —Bôci:, Geschichte der Univerzitiit
Tubingen; Tubingue, 1774, p. 114.— I tiSTNER, Geschichte
des Mathematilt; Goettingue, 1800, t. IV, p. 103. — GeN-
Txsa, Allgemeine Deutsche Biographie, t. XXXI.

SCH I CKL ER (Fernand, baron de), historien protestant
français, né à Paris en 4835. « Il s'est consacré à la re-
constitution de l'histoire du protestantisme français dans
le passé, et à la défense de ses intérêts dans le présent. »
Dès 1865, il était président de la Société de l'histoire da
Protestantisme français, dont il a été le généreux mécène.
Il s'est attaché plus spécialement à l'histoire des protes-
tants français réfugiés en Angleterre et au dépouillement
des archives anglaises. En 4878, il publia dans le Jour-
nal des Savants une série d'articles où it analysait les six
premiers rapports de l'Historical manuscripts commis-
sion et il les fit tirer à part, la même année, sous le titre :
l'Histoire de France dans les archives privées de la
Grande-Bretagne, relevé des documents concernant
la France dans les a Reports of the royal commission
on historical manuscripts » (Paris, 1878, in-8, 88 p.).
— Son oeuvre capitale est son Histoire des églises du re-
fuge en. Angleterre avant la révocation de l'édit de
Nantes (Paris, 4892, 3 vol. gr. in-8). En outre, il a
collaboré au Bulletin de la Société de l'histoire du Pro-
testantisme français (art. sur Hotman de Villiers et
son temps, sur Jean Virait, et rapports historiques an-
nuels), à l'Encyclopédie des sciences religieuses de
Lichtenberger (art. sur la Géographie historique du Pro-
testantisme français, Hotman, Marche, et sur les Eglises
du refuge; ce dernier article est terminé par la biblio-
graphie la plus complète da refuge). 	 Ch. SCHMIDT.

S C H I DO N E(Bartolomeo), peintre italien (V. ScuEDOns).

SCHIEDAM. Ville des Pays-Bas, prov. de la Hollande
méridionale, sur la Schie, rivière canalisée, affl. de la
Meuse; 27.000 hab., dont 10.000 catholiques. Stat. des
chemin de fer de Rotterdam à Amsterdam par La Haye et
de Hoek van tiolland; Gymnase et Hoogere Burgerschool.
La principale industrie de la localité est la distillerie (on
en compte plus de 200 ec leur nombre s'est élevé autre-
fois jusqu'à 400) et l'engraissage des porcs au moyen des
résidus de la fabrication du genièvre (V. ce mot) ; fon-
deries de fer, fabriques de bouchons, chantiers de cons-
tructions navales.

SCHIEFNER (François-Antoine), orientaliste russe, né
à Revel (Ehstonie) en 1817, mort à Saint-Pétersbourg
en 1879. I1 suivit les cours de droit de l'Université de
Saint-Pétersbourg de 4836 à 1840 et se rendit ensuite
à Berlin dans l'intention de se livrer à l'étude des langues
orientales et de la philologie ; il prolongea son séjour
dans cette capitale jusqu'en 1846, époque à laquelle il
revint à Saint-Pétersbourg où il enseigna les langues an-
ciennes classiques dans un collège. L'Académie des sciences
de Saint-Pétersbourg l'appela dans son sein en 1852 et
il en devint bibliothécaire en 1863 ; en 1865, il fut
nommé, par l'empereur Alexandre II, conseiller d'Etat ac-
tuel. Schiefner est l'un des premiers savants qui, s'en-
gageant dans la voie qui leur avait été tracée par Schmidt,
étudièrent spécialement les langues et la littérature des
peuples tartares soumis aujourd'hui en grande partie à la
Russie, ou tout au moins voisins de ses frontières d'Asie.
Il s'occupa spécialement de la littérature tibétaine encore
très mal connue, et dont la connaissance est indispensable
pour l'étude raisonnée du bouddhisme da Nord. En plus
de nombreux articles publiés dans les Comptes rendus
de l'Académie impériale, on peut citer parmi les ou-
vrages de Schiefner : Additions et corrections à l'édition
du Dsang-Loun, donnée par Schmidt (Saint-Péters-
bourg, 1852); des études philologiques sur les langues
tush (1856), oudique (4863) , tschetschenze (4864), kasi-
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koumouche (4866). Il a publié et annoté, de 1853 à 1862,
sur les ordres et aux frais de l'Académie, les voyages de
Castren; il a traduit en allemand la célèbre épopée fin-
noise, le I(alévata (1852), et Ies Légendes héroïques
des Tartares minussinques (Saint-Pétersbourg, 1859).

E. BLOCHET.

SCHIERMONIKOOG. Be de la mer du Nord, dépen-
dant de la province hollandaise de Frise; 900 hab. Bains
de mer; pêche.

SCHIFF (Moritz), physiologiste allemand, né à Franc-
fort-sur-le-Main le 28 janv. 4823, mort à Genève le
6 oct. 1896. Reçu docteur à Goettingue en 4844, il
vint étudier à Paris sous Magendie et Longet et au Jar-
din des plantes. De retour à Francfort, il y obtint la
direction de la section ornithologique du Muséum, puis
en 1848 servit comme médecin dans l'armée des insurgés
badois. De 1854 à 4863, ii fut professeur d'anatomie
comparée à Berne, puis il passa comme professeur de
physiologie à l'Institut des sciences supérieures de Flo-
rence et y resta jusqu'en 1877, pour aller occuper la
même chaire à Genève. Ses travaux sur les fonctions du.
système nerveux, sur les appareils glandulaires, etc., sont
très importants et très nombreux. Citons seulement :
Untersuchungen sur Phy siologie des Nervensystems
(Francfort, 1855, in-8) ; Lehrbueh der Physiologie des
Menschen (Lahr, 1858-59, in-8) ; Leçons sur la phy-
siologie de la digestion (Florence et Turin, 1867, in-8) ;
Lezioni di fisiologia sperimentale sul sistema ner-
voso encefalico (Florence, 1873, in-12, 2e éd.), etc.

SGH ILL (Ferdinand-Baptista de), patriote prussien,
né à Wilmodorf, près Dresde, le 6 janv. 1776, mort à
Stralsund en mai 1809. II entra dans l'armée prussienne en
1788 et fut blessé en 1806 à Auerstoedt où il figurait
comme lieutenant de dragons : il échappa cependant aux
Français' et se réfugia à Colberg en Poméranie, où il se
rétablit; il forma alors un corps franc de 4.000 hommes
avec l'autorisation du roi de Prusse et harcela les Fran-
çais; établi dans l'ile de Rugen, à l'embouchure de l'Oder,
il dut se réfugier dans un petit bois fortifié, le Maikiihle,
sous les murs de Colberg, qu'il parvint à garantir contre
le corps français qui en faisait le siège. Après Tilsitt, Schill
fut promu major et commandant du 2 e régiment de hus-
sards de Mecklembourg et fit une entrée triomphale à Ber-
lin en 4808. Lors de la déclaration de guerre de l'Au-
triche à la France, en 1809, Schill crut le moment venu
d'entraîner la Prusse et de soulever l'Allemagne contre
Napoléon : le 28 avr. 1809, il sortit de Berlin avec ses
hussards sous prétexte de manoeuvres et se dirigea sur
l'Elbe. Mais les rapides victoires de Napoléon l'obligèrent
à se replier, maigre quelques succès partiels, jusque sur
Stralsund où il fut attaqué le 31 mai par un corps danois
et hollandais qui enleva la ville : en se défendant avec
acharnement, Schill fut blessé mortellement; ceux de ses
officiers qui purentregagner Berlin furent dégradés, et onze
autres, pris à Stralsund. passés par les armes à Wesel le
46 sept. 4809. La tète de Schill fut mise dans de l'esprit-de-
vin et envoyée à Brugman, à Leyde, d'où elle passa an
musée anatomique de Berlin qui en fit don à la ville de
Brunswick en 1837: elle a été placée alors dans le mo-
nument élevé à Schill et à ses officiers.

BIBL. : HA C&EN, Ferdinand von Schill; Leipzig, 1824. —
BAERSCA, Schills Zug und Tod, 1860.

SCHILLER (Johann-Christoph-Friedrich de), poète alle-
mand, né à Marbach, en Wurttemberg, le 10 nov. 1759,
mort à Weimar le 40 mai 4805.

I. LA JEUNEssE (4759-87).—Schiller est loin d'avoir été,
comme son brillant rival Goethe, un favorisé du sort. Ses
débuts dans la vie sont difficiles parfois, même pénibles.
Sa famille était de condition obscure et sans fortune : sa
mère était fille d'un aubergiste de Marbach; son père,
après avoir été chirurgien dans un régiment de hussards
bavarois, était devenu officier dans l'armée wurttember-
geoise. Schiller est donc obligé de chercher à se créer le

plus vite possible une situation. Au sortir de l'enfance
(1773), il entre à l'Académie fondée par le duc Charles-
Eugène à la Solitude, près de Stuttgart. Comme fils d'offi-
cier, il reçoit dans cet établissement l'instruction gra-
tuite; mais il est cloîtré, soumis à un régime militaire des
plus stricts; il est obligé de renoncer à étudier lathéolo-
gie qui l'attirait pour faire du droit, puis de la médecine;
il lui faut enfin s'engager à passer sa vie au service du
duc deWurttemberg. A la sort ie de l'Académie (déc. 1780),
il est nommé chirurgien au régiment de grenadiers du
général Augé, aux appointements de 48 florins par mois,
toujours soumis à la discipline militaire, obligé de se plier
sans murmures aux injonctions d'un souverain despoti-
que et tracassier qui s'immisçait volontiers dans la vie
privée de ses sujets et surveillait de fort près leur con-
duite. Au bout de deux ans de ce régime, Schiller n'y tient
plus. Brouillé avec le duc qui prétend lui interdire toute
publication littéraire et lui inflige quinze jours d'arrêts
pour étre allé sans congé assister à une représentation.
des Brigands à Mannheim, il s'enfuit en secret de Stutt-
gart, comme un déserteur (17 sept. 1782) et recouvre
ainsi son indépendance. Mais a quel prix! Il lui faut se
cacher de peur d'être ramené en Wurttemberg et livré au
duc. Il s'est endetté pour payer l'impression de son pre-
mier drame, les Brigands. Pendant deux ans (1782-84),
il mène une existence des plus précaires: sans ressources,
sans position stable, il est obligé de compter pour vivre
sur l'assistance de ses amis. Nous le-trouvons, tantôt à
Mannheim où il cherche à faire représenter ses drames,
tantôt en voyage, en séjour à Oggersheim, dans une misé-
rable auberge de village, ou à la campagne de Bauerbach
où Mme de Wolzogen, la mère d'un de ses camarades de
l'Académie, lui offre un asile. Toujours il est talonné par
la nécessité de se créer une situation, incertain du lende-
main, privé de calme et de repos.

Peu favorisé par les circonstances extérieures, Schiller
ne l'est guère davantage au point de vue des dons phy-
siques. Il est maladif, faible de la poitrine et de bonne
heure tourmenté par des accès de fièvre catarrhale.
Son physique n'est rien moins que séduisant. La grâce
lui fait entièrement défaut : dans l'uniforme raide et
étriqué de chirurgien de grenadiers, il marchait, nous
dit-on, « comme une cigogne ». Il manquait de goût et
prêtait à rire par l'emphase de son langage. A l'Acadé-
mie, ses camarades se divertissent à ses dépens un jour
qu'il joue le rôle de Clavigo ; quelques années plustard,
il déclame sa Conjuration de Fiesque d'une façon si
ridicule en présence des comédiens du théâtre de Mann-
heim, qu'il met en déroute tout son auditoire et manque
de faire refuser sa pièce. Sa sensibilité physique parait
avoir été quelque peu rudimentaire. Il était peu soigné
de sa personne, pour ne pas dire malpropre ; sa chambre
de Stuttgart était un taudis empesté par l'odeur du ta-
bac, oit l'on trouvait, pèle-mêle, des exemplaires des
Brigands, des pommes de terre, des assiettes vides, des
bouteilles et d'autres objets. Plus tard encore Goethe,
dans les premiers temps de son intimité avec Schiller,
s'était, à plusieurs reprises, presque trouvé mal dans le
cabinet de travail de son ami; il finit par.découvrir que
celui-ci conservait des pommes pourries dans le tiroir de
sa table!

Schiller débute ainsi dans la vie sous des auspices peu
favorables. D'une part, son âme ardente et passionnée est
enfermée dans un corps fragile et communique avec le
monde extérieur par des sens assez imparfaits. Son évo-
lution intérieure, d'autre part, est entravée par des cir-
constances extérieures défavorables : par une éducation
brutale d'abord qui cherche à briser en lui toute velléité
d'indépendance, par la misère ensuite qui le contraint à
une lutte déprimante pour le pain de tous les jours. Cette
double fatalité qui pèse sur sa jeunesse a exercé sur son
développement une action profonde. Elle explique, en
partie an moins, deux des traits les plus caractéristiques

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— '743 —	 SCHILLER

de son génie : la tournure philosophique et abstraite de
sa pensée d'une part, son idéalisme révolutionnaire de
l'autre. Pauvre, maladif, peu séduisant d'extérieur, il
n'était ni fait pour briller et plaire dans le monde comme
Goethe , ni fait non plus pour s'y trouver à l'aise et
pour beaucoup jouir de la vie de société. Aussi le voyons-
nous de bonne heure se désintéresser en quelque sorte
da monde extérieur, pour se réfugier dans le monde de
la pensée, des idées abstraites. Il n'a pas comme Goethe
l'amour profond et inné de la nature ; il n'estpas, comme
lui, un observateur patient, impartial, objectif de l'uni-
vers et des hommes ; il n'éprouve pas le besoin de trans-
former en poésies les événements de sa propre existence
extérieure, de confesser les sentiments qu'il a réelle-
ment et personnellement éprouvés en des circonstances
définies. Ce qui l'intéresse, c'est avant tout sa vie inté-
rieure, c'est le monde d'idées, de sentiments, d'émotions
qu'il sent bouillonner et fermenter en lui. Ce qu'il cherche
à exprimer, soit dans ses vers, soit dans la rhétorique pa-
thétique de sa prose, ce ne sont pas des visions précises
d'un coin de réalité, des états d'âme particuliers et indi-
viduels, mais ses convictions générales de philosophe et de
moraliste, Ies enthousiasmes enflammés mais un peu va-
gues de son âme de jeune homme. — Et parmi ces en-
thousiasmes il n'en est pas de plus ardent que celui qu'il
ressent pour la liberté. On a dit que la carrière dramati-
que avait été pour lui comme une compensation pour une
vocation manquée de tribun populaire : ne pouvant par-
ler au peuple depuis la tribune des assemblées politiques,
il l'aurait du moins harangué. du haut des planches du
théâtre. C'est là assurément un paradoxe en ce sens que
Schiller n'a aucune des qualités qui font l'agitateur poli-
tique et l'homme d'action ; son enthousiasme pour la liber-
té est toujours resté purement spéculatif et sentimental,
et il n'a jamais cherché à appliquer dans le domaine des
faits la fière devise in tirannos qui ornait la première édi-
tion des Brigands. Pourtant ce n'est pas tout à fait sans
raison que la Convention lui décernait le 6 août 1792 le
diplôme de citoyen français. Son amour de la liberté, un
peu vague et impratique peut-être, est du moins d'une
sincérité absolue. Il n'a pas sa source uniquement dans
l'imitation littéraire de Rousseau qui pourtant exerça une
influence décisive sur le jeune Schiller, mais aussi dans un
sentiment très vif de la dignité de l'homme et de ses droits
imprescriptibles, dans une haine vigoureuse contre toutes
les entraves que la société ancienne mettait au développe-
ment spontané de la personnalité. Et ces dispositions nous
apparaissent chez lui comme une réaction naturelle contre
l'intolérable compression à laquelle il avait été soumis
depuis son entrée à l'Académie, comme une protestation
passionnée contre ce despotisme des petits princes alle-
mands dont il avait souffert pendant de longues années et
auquel il s'était du moins soustrait par la fuite, encore
qu'il ne se crût pas appelé à le combattre directement sur
le terrain politique ou social.

Les Poésies lyriques. Les premiers essais poétiques
de Schiller qu'il publie joints à quelques pièces de vers
de ses amis sous le titre étrange d'Anthologie auf das
Iahr 1782, gedruckt in der Buchdruckerei zu To-
bolsko, sont encore fort imparfaits et témoignent d'une
grande inexpérience. La poésie amoureuse y domine, mais
une poésie d'un caractère bien particulier. Schiller s'était
épris à Stuttgart de la veuve d'un capitaine, Mme Vischer,
une blonde de trente ans, aux yeux bleus, maigre —
« une vraie momie », d'après le témoignage d'un cama-
rade facétieux de Schiller — et qui ne brillait guère plus
par l'intelligence que par la beauté. C'est pour elle que
Schiller compose ses Lieder an Laura, poèmes étranges,
où brillent çà et Ià des expressions heureuses et hardies,
mais où se déploie en général un lyrisme exaspéré plein
d'emphase et de mauvais goût. Les tendances de Schiller
à l'abstraction philosophique s'y montrent clairement. Il
ne cherche nulle part à caractériser cette Laure à qui sont

dédiés ses chants ou à analyser les sentiments qu'elle lui
inspire, mais se livre le plus souvent à des développe-
ments tout à fait généraux sur l'amour. Dans la poésie
intitulée Fantaisie, par exemple, Schiller célèbre l'amour
comme principe éternel de l'univers. II régne dans le
monde inorganique : c'est la loi de l'attraction des corps,
sans laquelle les mondes s'écrouleraient avec fracas dans
le chaos. Il règne aussi dans le monde organique, dans le
monde de la pensée, c'est la loi de sympathie qui unit les
âmes, qui accouple même les sentiments, les idées ; la
Ruine s'attache à l'Orgueil, l'Envie se cramponne au
Bonheur, l'Avenir se précipite dans les bras du Passé, le
Temps cherche à s'unir d'un éternel hymen avec l'r,ter-
nité... Le poète plane très haut au-dessus de la vulgaire
réalité terrestre : au lieu d'un chant d'amour, c'est un
hymne sur les grandes lois de l'univers qu'il nous fait en-
tendre et il finit par s'égarer au plus profond des brouil-
lards de l'abstraction.

Les premiers drames (Die Dauber, 1781 ; Fiesco,
1783 ; Kabale und Liebe, 1784). Les premiers drames
de Schiller ont une valeur infiniment supérieure à celle
de ses essais lyriques. Ils nous apparaissent tous trois
comme inspirés par cet enthousiasme pour la liberté qui
est, comme nous l'avons vu, la passion dominante du jeune
poète. — Die fiduber sont une éloquente proclamation
de la liberté individuelle, des droits de l'homme. Schiller
y montre la lutte de l'individu contre une société corrom-
pue et perverse. Son héros, Karl Moor, est un révolté.
Plein de mépris pour « le siècle écrivassier » on il est né,
pour les coutumes traditionnelles qui enchaînent le vul-
gaire, il proclame que « la loi n'a jamais encore fait un
grand homme », mais que « la liberté enfante des co-
losses et des prodiges ». Fils aîné d'un comte d'Empire,
héritier de ses biens et de son titre, Karl Moor a mené
dès sa jeunesse une vie de désordre et de dissipations
avec une bande de « libertins », tous plus ou moins tarés
et recherchés par la police. Quand, à la suite des machi-
nations abominables de son frère, il se voit repoussé et
maudit irrévocablement par son père, il s'insurge contre
une société qui le rejette de son sein et consent à deve-
nir chef de brigands. Mais ce brigand « ne tue pas en
vue du butin ». S'il tolère que ses hommes se livrent au
pillage, s'il met le feu aux quatre coins d'une ville pour
sauver de la potence un de ses compagnons, il ne s'en
érige pas moins en redresseur de torts : il porte au doigt
quatre bagues dont chacune rappelle un coupable immolé
au nom de la justice. Ici, il a frappé de son poignard un
comte qui a gagné un gros procès grâce aux manoeuvres
déloyales de son avocat ; là, il a assassiné un ministre qui
s'est élevé par de coupables intrigues au rang de favori ;
ailleurs, il a puni « un conseiller des finances qui vendait
au plus offrant les dignités et les emplois ». C'est un ré-
volutionnaire qui rêve de « faire do l'Allemagne une ré-
publique auprès de laquelle Rome et Sparte ne seront que
des couvents de nonnes ». Son orgueil tombe il est vrai,
au dénouement, après qu'il a infligé à son frère la juste
punition de ses forfaits : il prend conscience de son igno-
minie; il avoue qu'il a commis une folie en voulant « cor-
riger le monde par des crimes et maintenir les lois par
l'anarchie ». Mais il a l'âme assez grande pour se condam-
ner lui-même et rétablir l'ordre qu'il a violé : il se livre
à la justice. C'est un coupable, mais c'est aussi un héros qui
a toutes les sympathies de l'auteur et qu'il s'efforce de
rendre sympathique au public. -, Dans Fiesco aussi,
l'un des motifs principaux du drame est une apologie de
l'idée républicaine qui s'incarne dans le fanatique Ver-
rina et, partiellement aussi, dans Fiesque lui-même. —
Kabale und Liebe enfin est « une protestation contre
la corruption dont les cours princières donnaient l'exemple
et contre l'asservissement de la bourgeoisie ». Schiller
nous y montre un souverain brillamment doué, mais in-
soucieux de ses devoirs, uniquement adonné à la galan-
terie et laissant son premier ministre trafiquer, pour lui
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procurer l'argent nécessaire à ses prodigalités, du sang
même de ses sujets qu'il vend aux recruteurs pour les
expédier en Amérique. Le premier ministre de ce prince
coupablement léger est un ambitieux scélérat qui est
arrivé à sa haute situation en assassinant son prédéces-
seur, qui gouverne par l'intrigue et a perdu le sens mo-
ral au point de ne pas reculer devant l'idée d'assurer sa
puissance en faisant épouser à son fils la maîtresse de son
souverain. La cour est peuplée de gredins comme le se-
crétaire Wurm, ou de fantoches grotesques comme le
maréchal Kalb ; le premier est lame damnée du ministre
qui le tient à sa merci parce qu'il peut le convaincre
d'avoir jadis commis des faux et se sert de lui comme
exécuteur de ses basses oeuvres; l'autre est la caricature
amusante du courtisan nul et vain occupé exclusivement
de toilette, d'étiquette et de fêtes, complaisant pour le
prince jusqu'au dernier degré d'un avilissement incons-
cient. Et cette société corrompue jusqu'aux moelles montre
à quel point elle est malfaisante en causant la mort de
deux jeunes gens, Ferdinand, le fils du ministre, et Louise
la fille d'un pauvre musicien, qui se sont aimés en dépit
des préjugés sociaux qui les séparent :-l'intrigue triomphe
de l'amour; les deux amoureux succombent victimes des
embûches abominables que leur tendent le ministre et son
odieux acolyte. Plus révolutionnaire encore que dans les
Brigands, Schiller tirait vengeance des humiliations de
sa jeunesse en flétrissant de la manière la plus infamante
ce régime despotique sous lequel gémissait une grande
partie de l'Allemagne et dont il avait souffert lui-
même.

Les premiers drames de Schiller sont encore très éloi-
gnés de la perfection dramatique. Leur auteur voyait lui-
même que par bien des côtés ils prêtaient à la critique.
On y sent à tout instant l'inexpérience du débutant qui
n'est pas encore maitre des ressources de son art et
qui, surtout, connait insuffisamment la vie réelle. Les
caractères sont assez souvent tracés d'une main encore
mal assurée. Parfois Schiller manque, comme il le dit lui-
même, « la ligne moyenne entre l'ange et le diable », et
peint, dans Franz Moor par exemple, un monstre d'une
invraisemblable noirceur. Ailleurs il n'arrive pas à don-
ner à ses personnages la vie poétique : le vieux comte
Moor est crédule et faible au delà de toute vraisemblance ;
le conspirateur Fiesque, dont le cœur est partagé entre
l'ambition égoïste et le patriotisme libertaire le plus dé-
sintéressé, reste, malgré les efforts du poète, un person-
nage assez factice et composite ; les femmes surtout,
Amalia dans les Brigands, Julia, Léonore et Bertha dans
Piesque, ne sont que d'incolores silhouettes, des figures
conventionnelles dépourvues de toute vérité dramatique ;
et si Louise Millerin, dans Intrigue et Amour, est plus
vivante et mieux réussie, la critique a pu néanmoins blâ-
mer l'étrange faiblesse de caractère dont elle fait preuve
vers la fin de la pièce.—La peinture des milieux histori-
ques, qui sera plus tard un des triomphes de Schiller lui
réussit, pour l'instant,beaucoup moins encoreque celle des
caractères. Les Brigands sont censés se passer au mo-
ment de la guerre de Sept ans ; en réalité, rien dans cette
pièce ne sent l'époque du grand Frédéric ; elle se joue en
un temps et en des lieux parfaitement indéterminés e
fantastiques. Dans Fiesque de même — et c'est là l'un

' des plus graves défauts de la pièce — Schiller n'a su dé
crire d'une façon claire ni la tyrannie qui pèse (ou va pe-
ser) sur les Génois, ni surtout le rôle que la France, d'une
part, l'empereur Charles V, de l'autre, jouent dans les évé-
nements. Ce n'est que dans Intrigue et Amour oit il
décrivait la réalité contemporaine que Schiller estpar-
venu à donner une peinture de milieu exacte et vi-
vante. — La langue enfin est d'une emphase qu'on peut à
la rigueur admettre dans les Brigands oit les acteurs da
drame sont, en général, placés dans des situations extrême-
ment violentes et secoués par des passions furieuses, mais
qui choque davantage dans Fiesque où les personnages

disent parfois des choses fort simples avec un luxe d'hy-
perboles absolument déplacé. 	 -

Et pourtant, malgré ces défauts, les premiers drames
de Schiller ont produit sur les contemporains et produi-
sent aujourd'hui encore une très forte impression. Cet
attrait exercépar des œuvres esthétiquement assezimpar-
faites s'explique tout d'abord par l'évidente sincérité du
poète. Schiller s'identifie de tout coeur avec ses person-
nages; par la bouche d'un Karl Moor, d'un Fiesque, ou
d'un Ferdinand, ce sont ses propres enthousiasmes, ses
propres haines, ses propres aspirations, ses propres joies
et ses propres désespoirs qu'il crie au public. Et cette
confession il la fait avec une éloquence fougueuse et
passionnée qui a conquis jadis tous les coeurs et qui au-
jourd'hui encore convainc et entraîne l'auditeur. — A
cette raison d'ordre sentimental vient s'en joindre une
autre, d'ordre artistique. Schiller dès ses débuts est un .
homme de théâtre singulièrement habile à construire une
action, à combiner une intrigue dramatique. Dans les
Brigands déjà il se montre, à ce point de vue, infini-
ment supérieur aux dramaturges de la période d'assaut
et de tempête qui, sous prétexte de rejeter des conven-
tions vieillies, s'étaient affranchis de toutes Ies « règles »
de l'art dramatique et s'abandonnaient à tous les caprices
de leur fantaisie. Sans le chercher, en obéissant aux
seules impulsions de sa nature, Schiller avait composé une
pièce qui satisfaisait aux lois essentielles de l'art du théâ-
tre et produisait de puissants effets dramatiques. Infé-
rieur aux Brigands à presque tous les points de vue,
Fiesque reste néanmoins remarquable par l'art déjà plus
conscient avec lequel Schiller fait mouvoir un grand nom-
bre de personnages et noue une intrigue savante, si com-
pliquée même que le spectateur a parfois quelque -peine
à la suivre. Dans Intrigue et Amour, enfin, Schiller ob-
tient, avec un nombre très restreint de personnages et
des moyens bien plus simples, par le développement logi-
que de l'action, une succession habilement graduée d'ef-
fets scéniques, de situations tragiques ou touchantes qui
tiennent le spectateur en haleine. — Si Goethe fait preuve
dans ses premiers drames d'un esprit plus mûr et plus
profond, d'un goût plus sûr et plus raffiné, Schiller nous
apparaît de suite comme un dramaturge-né qui compense
son infériorité comme penseur et comme poète par un
instinct remarquable de l'effet dramatique.

Don Carlos (1783-87). Le 7 juin 1784, Schiller re-
cevait à Mannheim un paquet de Leipzig : quatre amis
inconnus, Gottfried Koerner (plus tard conseiller à Dresde
et père du poète Théodore Koerner), Ferdinand Buber, et
leurs fiancées Dora et Minna Stock, adressaient au poète
des Brigands des lettres et des petits ouvrages en témoi-
gnage de leurs sympathies et de leur chaleureuse admi-
ration. L'année suivante, Schiller, fatigué de la vie agitée
et vide qu'il menait à Mannheim, se rend, sur l'invita-
tions de ses nouveaux amis, en Saxe. Là, il trouve une
cordiale hospitalité, il se sent entouré d'estime et d'affec-
tion, encouragé dans ses espérances de poète. Une vie
nouvelle, plus régulière et plus heureuse commence pour
lui. Dans le célèbre An dze Freu.tde composé pendant
l'été de 4785 à Gohlis, petit village des environs de Leip-
zig, il a chanté en strophes pleines de flamme le bonheur,
nouveau pour lui, d'être entouré d'amis sûrs et dévoués.
C'est dans ce milieu sympathique qu'a été en grande par-
tie composé et achevé à loisir le drame de Don Carlos
dont il avait esquissé le plan déjà au printemps de 1783,
pendant son séjour à Bauerbach.

Par son inspiration générale Don Carlos se rattache
étroitement aux premiers drames de _ Schiller. C'est de
nouveau un drame révolutionnaire dirigé, cette fois, sur-
tout contre la tyrannie exercée sur les consciences par
l'Eglise. Les adversaires en présence sont, d'un côté, Phi-
lippe II, le grand maitre de l'inquisition, et leurs instru-
ments dociles, le duc d'Albe et Domingo, de l'autre, le
marquis de Posa et don Carlos ; l'enjeu immédiat est
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l'affranchissement des Pays-Bas qu'il s'agit de soustraire
à la tyrannie que font peser sur eux l'Espagne et l'Inqui-
sition ; mais ce n'est pas seulement pour les Pays-Bas,
c'est pour l'univers entier que les deux amis rêvent une
ère de liberté et de bonheur. L'Espagne, l'Europe ne
peuvent plus se contenter de « cette paix de cimetière »
que Philippe II fait régner dans ses Etats. Il faut que le
roi « rende à l'humanité sa noblesse perdue », qu'il lui
« accorde la liberté de pensée ». L'oeuvre de la tyrannie est
stérile et caduque : « Des siècles plus cléments succéde-
ront au siècle de Philippe, apportant avec eux une sa-
gesse plus douce; le bonheur du citoyen marchera de
pair, réconcilié, avec la grandeur du prince... et la Né-
cessité même se fera humaine ». Ce beau rêve de félicité
universelle se réalisera quelque jour. Posa et don Carlos
le savent, ils en ont la conviction profonde, et ils consa-
crent leur vie à hâter l'avènement de cet ordre de choses
nouveau. — Mais ils sont vaincus : le soupçonneux des-
pote Philippe, un instant presque gagné par l'éloquence
de Posa, se retourne finalement contre lui : il croit voir
en lui et en don Carlos des ennemis et des traitres ; effrayé,
il se rejette dans les bras de l'Eglise, il « s'incline en
toute humilité » devant la majesté de l'Inquisition ; il lui
sacrifie son fils même, l'héritier de sa puissance. « Pour
qui ai-je travaillé? » demande le roi : « Pour la pourri-
ture et le néant plutôt que pour la liberté ! » répond le
grand inquisiteur. — Don Carlos est donc, comme les
premiers drames de Schiller, une sorte de profession de
foi libérale. Le poète ne traite pas son sujet objectivement.
Comme peinture historique, son drame laisse encore à dé-
sirer: il ne nous décrit clairement ni la tyrannie que
Philippe Il fait peser sur ses Etats, ni surtout l'antago-
nisme de l'Espagne et des Pays-Bas; de même l'Inquisi-
tion est représentée avec une trop visible partialité comme
une sorte de puissance occulte, formidable et fabuleuse.
Schiller prend parti avec passion pour don Carlos et Posa,
et ce sont ses propres convictions qu'il exprime par leur
bouche avec un enthousiasme d'apôtre et une éloquence
entralnante.

Il faut remarquer d'ailleurs que Don, Carlos n'est pas
exclusivement un drame politique. Il a été, dans la con-
ception primitive de Schiller, un drame de famille dont le
motif central était l'amour coupable de don Carlos pour
la femme de son père, la reine Elisabeth de Valois. C'est
peu à peu seulement, au cours de la composition, que le
drame politique a pris une importance toujours plus grande
aux yeux de Schiller, et que le marquis de Posa, le repré-
sentant des idées libérales de l'auteur, est devenu un per-
sonnage de premier plan, dont le rôle a fini par devenir
aussi capital pour la pièce que celui de don Carlos lui-
même. Et ceci nous amène à constater que Don Carlos
est le drame de beaucoup le plus long, le plus complexe
et le plus touffu qu'ait écrit Schiller. Il aboutit à une qua-
druple catastrophe dont les victimes sont don Carlos et
Posa, le roi et la reine ; don Carlos meurt à cause de son
amour pour la reine et de ses rêves politiques, Posa suc-
combe pour son idéal de liberté, la reine voit sa vie Atout
jamais brisée par la catastrophe qui conte la vie à don
Carlos, Philippe II enfin se voit contraint d'abdiquer en
quelque sorte sa royauté et de s'abandonner sans réserve
à l'impérieuse domination da grand inquisiteur. II est per-
mis de douter que, malgré ses dons merveilleux de drama-
turge, Schiller ait réussi à dominer complètement cette
énorme matière, à donner une unité organique parfaite à
un sujet aussi complexe. Il y a dans la contexture de son
drame, en particulier dans le rôle de Posa, des obscurités
que tous les efforts des commentateurs n'ont pas absolu-
ment dissipées.

En dépit de ses imperfections, Don Carlos marque une
étape importante dans la carrière de Schiller, non pas
seulement parce qu'on y trouve à un degré éminent les
qualités qui avaient fait le succès des premiers drames,
mais encore parce que Schiller y emploie pour la pre-

mière fois le vers. Imitant l'exemple donné par Lessing
dans Nathan der Weise, il écrit sa pièce en vers Iambiques
de cinq pieds; il manie d'ailleurs ce mètre avecbien plus
d'aisance et de virtuosité que son prédécesseur, évite de
briser le vers comme le fait Lessing qui lui avait donné
le caractère de prose rythmée, et contribue ainsi à faire
de l'ïambe à cinq pieds le mètre classique de la haute
tragédie allemande.

IL PÉRIODE DE RECUEILLEMENT. SCIHILLER HISTORIEN ET

PHILOSOPHE. - En 1787, Schiller se rend à Weimar dans
l'espoir de se rapprocher des trois grands écrivains, Wie-
land, Herder et Goethe que le duc Charles-Auguste avait
su attirer et retenir à sa cour, et avec la volonté bien
arrêtée de tendre, comme ces grands hommes, vers le dé-
veloppement complet de toutes ses facultés en toute indé-
pendance et sans souci du succès extérieur. Il ne réussit
pas du premier coup à se faire sa place dans ce petit cer-
cle privilégié : on le tient d'abord à distance. Mais, malgré
cet insuccès, il reste à Weimar. Et au bout de quelques
années d'attente énervante et pénible, il finit par obtenir
une situation stable : grâce à l'appui de Goethe, il est
nommé, en 1789, professeur à l'université d'Iéna. L'année
suivante, il épouse Charlotte de Lengefeld (22 févr. 1790),
en qui il trouve une compagne qui sait le comprendre,
l'aimer et aussi le soigner avec dévouement quand viennent
les années de maladie. Entouré d'affection par sa femme,
soutenu par l'adm`.ration et le respect de ses amis et de
ses élèves, il a plus de loisir et aussi plus de tranquillité
d'esprit que par le passé pour travailler. Et peu à peu un
changement considérable s'accomplit en lui : l'apaise-
ment se fait dans son âme si troublée et si tourmentée
au temps de sa jeunesse ; en même temps il voit aussi
plus clairement le but qu'il veut atteindre et vers lequel
il tend désormais avec une admirable énergie.

Il se rend compte à présent de ce qui lui manque en-
core pour produire des oeuvres définitives. Pour composer
ses premières oeuvres, il n'avait écouté que sa passion et
son imagination; il travaillait dans un état de fièvre quel-
que peu morbide : « Ce que je suis, disait-il, je ne le
suis vraiment que par une exaltation de mes forces qui,
souvent, n'est pas naturelle. » De là le caractère violem-
ment subjectif de ses productions de jeunesse. Il voyait à
présent qu'il ne pouvait pas, à la longue, tirer en quelque
sorte ses oeuvres de sa propre substance, mais qu'il lui
fallait une base solide de connaissances, de faits, d'idées
dont il ferait la matière de ses compositions. Or, il n'avait
guère d'expérience de la vie et des hommes; son existence
extérieure avait été mesquine et insignifiante, et il ne voyait
pas de possibilité pour lui de la rendre beaucoup plus
riche et instructive : d'ailleurs il n'avait pas au même de-
gré que Goethe l'amour de l'observation directe de la réa-
lité, le gout de l'analyse de soi-même. Pour suppléer et
servir de complément à l'expérience, à l'observation du
monde extérieur, force lui était done d'avoir recours aux
livres. Il comprit qu'il pourrait trouver dans une étude
approfondie de l'histoire cette somme de connaissances
positives, cette base de faits réels dont il avait besoin pour
ses oeuvres poétiques. Il sentit, ainsi qu'il l'écrivait à
Koerner, qu'il avait besoin « d'apprendre encore infiniment
de choses, de semer avant de moissonner ». Aussi, Don
Carlos une fois terminé, se décida-t-il à laisser pendant
quelque temps la poésie de côté pour se consacrer à peu
près exclusivement aux études historiques.

De 1788 à 1792, Schiller publie coup sur coup une
série de travaux dont quelques-uns fort considérables. C'est
d'abord en 4788 un fragment de Geschichte des Ab [ails
der iViederlande (complété en 1789 et 1794 par deux
études sur Egmont et sur le siège d'Anvers). Puis, des
cours qu'il professe à Iéna, de 1789 à 91, il tire une série
de publications de moindre importance: Was heisst und
zu welchem Ende studirt man Uniuersalgeschichte
(1789) ; Die Sendung Moses (1790) ; Die Gesetzgebund
des Lykurgues und Solon (1790). En même temps, il
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dirige une vaste publication de Mémoires historiques pour
laquelle il compose divers essais : Ueber die Kreuzzilge
(1789), Kaiser Friedrich I (1790), Die Religionslcriege

• in Frankreich (1790). De 1790 à 1792, enfin, il écrit
l'une de ses oeuvres Ies plus connues, Geschichte des
dreissigjiihrigen Kriegs. La valeur de ces travaux est
fort inégale. Quelques-uns, comme l'essai sur Lycurgue
et Solon, en particulier, n'ont aucune valeur originale.
Pour les meilleurs même, Schiller n'a fait ni travaux
d'archives ni critique diplomatique ou philologique rigou-
reuse. Mais ses grandes oeuvres, comme la Guerre de
Trente ans et surtout le Soulèvement des Pays-Bas,
restent aujourd'hui encore des modèles de narration his-
torique : elles ne sont pas seulement un exposé sèchement
pragmatique, mais une vivante interprétation psycholo-
gique des faits révélés par l'étude des sources.

En même temps que Schiller se plongeait dans l'étude
de l'histoire, il était amené aussi à réfléchir plus sérieuse-
ment qu'il ne l'avait fait jusqu'alors sur le problème de
la destinée humaine, à modifier et à élargir sa concep-
tion de l'existence. Ses drames de jeunesse étaient révo-
lutionnaires et pessimistes. Schiller nous montrait la
lutte héroïque et malheureuse d'hommes énergiques et
pleins de nobles aspirations contre une société foncière-
ment mauvaise, corrompue ou vulgaire. Ces enthousias-
tes, épris d'un idéal de liberté et de justice, essayent de
le réaliser en ce monde, de bouleverser une société qui
tient à ses habitudes, à ses préjugés, à ses vices ; ils
échouent tragiquement dans leur entreprise et périssent
sans avoir atteint cet idéal auquel ils aspiraient. IIsemble
donc qu'il y ait, pour Schiller, une opposition absolue
entre l'idéal et la réalité, un antagonisme radical entre
l'aspiration vers l'idéal et la poursuite du bonheur. — Or,
sous l'influence apaisante des études historiques, Schiller
parvient peu à peu à des idées moins radicales. Trois
poésies lyriques importantes, Resignation (1788), Die
Gütter Griechenlands (4788), Die Künstler (1789),
marquent les étapes principales de cette transformation in-
térieure. Dans la première il nous montre que l'idéaliste,
s'il doit abjurer tout espoir de jouissance présente ou fu-
ture, trouve du moins sa récompense dans sa foi même en
l'idéal et attendra, confiant, le jugement sans appel de
l'histoire du monde, sûr que tôt ou tard triomphera la
grande cause pour laquelle il a combattu. Il n'est donc
plus un reuolté, mais un résigné. Il constate mélancoli-
quement que Page d'or oh l'homme faisait le bien sans
effort et pouvait s'abandonner sans crainte à ses instincts,
est passé sans retour, que, dans le monde d'à présent, il
y a opposition entre notre bonheur et notre dignité, entre
la réalité toujours vulgaire et la poésie, que « ce qui
doit vivre immortel dans le chant des poètes est con-
damné à périr dans la vie réelle » (Dieux de la Grèce).
Mais Schiller ne s'en tient pas à cette conception désen-
chantée de la vie. L'artiste ne doit pas se détourner avec
dédain ou colère dn monde réel, de la vérité historique :
il a la plus noble de toutes les missions ; il doit, tont en
charmant les hommes, les initier au Vrai et au Bien : « La
dignité de l'homme, crie le poète aux artistes, est remise
entre vos mains, gardez-la ! Elle tombe avec vous, avec
vous elle s'élèvera! La sainte magie de la poésie a son
rôle bienfaisant dans un sage plan da monde : que dou-
cement elle nous guide vers l'océan de la grande harmo-
nie.» (Artistes). Ainsi l'idéaliste et en particulier l'artiste
ne se borne pas à une révolte impuissante et stérile contre
la réalité mauvaise et laide; il a une tache positive et
utile à accomplir. Cette mission de l'artiste moderne,
Schiller va s'efforcer de la définir avec une entière clarté
en se créant, au prix d'un long et opiniâtre travail, une
conception philosophique précise de la vie et de l'art.

Deuxinfluences sont d'une importance toute particulière
pour la constitution de la philosophie de Schiller : celle
des Grecs et celle de Kant.

Dès son arrivée hWeimar, Schiller s'était mis à l'étude

de l'antiquité classique. Poussé dans cette voie par Wie-
land, il n'avait pas tardé à reconnaître que la littérature
grecque, avec ses chefs-d'oeuvre de mesure et d'harmonie
empreints d'une beauté si pure et si objective, lui ensei-
gnait les qualités qui Iui faisaient le plus défaut : la pu-
reté da style, la simplicité, le goût, la clarté. Dès 1788,
il se plongeait dans l'étude dHomère et mandait à Koer-
ner que pendant deux ans il ne voulait plus lire aucun
écrivain moderne. D'Homère il passe à Euripide, arrange
Iphigénie à Aulis et des scènes des Phéniciennes (1789)
et songe à faire une adaptation de l'Agameninon d'Es-
chyle (4791). En même temps, il commence une traduc-
tion de l'Enéide de Virgile (1790-91). Plus tard, encou-
ragé dans son enthousiasme pour les Grecs par son ami
Guillaume de Humboldt, dont les auteurs de prédilection
étaient Pindare, Thucydide et Eschyle, il voulut même
apprendre le grec . ; Humboldt, par bonheur, comprit que
Schiller avait mieux à faire que de perdre son, temps sur
la grammaire grecque et le détourna de son projet. —
Schiller admire d'ailleurs les Grecs, non pas seulement
comme artistes, mais comme hommes. Il voit en eux les
représentants par excellence de l'humanité naïve: vivant
dans une harmonie parfaite avec la nature, ils ne con-
naissent pas cet antagonisme entre la sensibilité et la rai-
son, entre l'instinct et la volonté morale, dont souffre
l'homme moderne; placés au sein d'une nature admirable,
ils ont réalisé spontanément et sans effort un idéal de per-
fection auquel l'homme moderne ne peut atteindre aujour-
d'hui que par un effort de raison et de volonté. L'hellénisme
n'est donc pas seulement, aux yeux de Schiller, un prin-
cipe artistique, mais encore une conception générale de
l'existence, un idéal moral.

Kant, d'autre part, lui apparaît comme le plus grand
représentant de la pensée moderne ; il est attire vers lui,
tout à la fois par sa haute et stoique morale de l'impéra-
tif catégorique et aussi par ses idées sur le beau et sur
l'art. Rendu attentif à la philosophie kantienne dès 4787
par Reinhold, il se plonge en 1791 dans la Critique du
jugement qui venait de paraltre l'année précédente ; et
au début de 4792 il écrit à Koerner qu'il est « irrévoca-
blement décidé à ne pas quitter la philosophie de Kant
sans la posséder à fond, dût-il lui en coûter trois ans de
travail ». — C'est sous l'influence de ce grand penseur
dont il accepte le plus souvent les théories, mais dont sou-
vent aussi, en disciple original, il combat et complète les
idées, gn'ont.été composés les traités philosophiques écrits
par Schiller de 1792 à 1795, pendant les années qui
suivent l'achèvement de la Guerre de Trente ans, soit
en 1792, Ueber den Grund des Vergniigens an tra-
gischen Gegensténde et Ueber die tragische Kunst;
en 1793, Ueber Anmuth und Wiirde, Ueber das Pa-
thetische et Ueber das Erhabene (remanié et complété
en 1801) ; en 1795, Briefe über die asthetische Erzie-
hung des llienschen; en 1795 et 1796, enfin, Ueber
naine und sentimentalische Dichtung,

La philosophie de Schiller telle qu'elle est exposée dans
ces traités apparaît essentiellement comme un essai de
concilier l'hellénisme et le kantisme, l'esprit antique et
l'esprit moderne. L'homme moderne ne peut, selon Schil-
ler, revenir ni en art ni en morale à la « naïveté » des
Grecs. Il est devenu en effet « sentimental » : l'harmonie
entre le sensibilité et la raison, entre les instincts natu-
rels et la volonté morale est détruite chez lui. H ne pour-
rait, sans déchoir, laisser chez lui la raison et la volonté
morale abdiquer leur domination sur les sens, ni se borner
à écouter docilement, comme les Grecs, les impulsions de sa
nature sensible. De même le poète moderne ne doit pas se
faire artificiellement une âme grecque et revenir purement
et simplement à la nature : au lieu de « se faire vaincre par
les Grecs dans une sphère étrangère, où sa langue, sa
culture, son monde lui feront éternellement obstacle »,
il devra se fixer dans le domaine qui lui est propre et y
tendre à la perfection, il devra, en un mot, « prendre pour

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 747 —	 SCHILLER

objet l'idéal plutét que la réalité. » — Mais, d'autre part
aussi, la raison et la volonté morale ne doivent pas non
plus faire violence à l'instinct naturel comme l'exige le
rigorisme kantien. L'homme n'est libre, aux yeux de
Schiller, que quand les deux moitiés de son être, sa na-
ture spirituelle et sa nature sensible, se font équilibre par-
fait, quand ses instincts naturels (Stofl'trieb), d'une part,
sa raison et sa volonté morale (Formtrieb), de l'autre,
sont pleinement et harmonieusement développés. L'ins-
tinct ne doit pas étre brutalement combattu et tyrannisé :
il doit étre anobli par l'éducation esthétique et ainsi
amené graduellement à tendre dans le mémo sens que la
volonté morale. L'humanité doit s'élever de l'ordre phy-
sique fondé sur le jeu des instincts naturels (physischer
Staat), par l'intermédiaire de « l'ordre esthétique » fondé
sur le goût dn beau (œsthetischer Staat), jusqu'à « l'or-
dre moral » fondé sur le règne de la loi du devoir (mora-
lischer Staat). L'artiste est done l'éducateur du genre
humain : il affine .et purifie sa sensibilité ; en développant
chez l'homme l'amour du beau, il lui facilite l'accomplis-
sement du devoir et le conduit ainsi peu à peu jusqu'à cet
état de perfection où il n'aura plus cju'à s'abandonner à
ses penchants naturels pour accomplir spontanément ce
que lui commande la loi morale, pour réaliser librement
le bien.

III. LA MAroni. — En 1794 se produit un événe-
nement qui donne à la vie de Schiller une orientation nou-
velle : il entre en relations intimes avec Goethe. En 4788,
déjà, il lui avait été présenté à Rudolstadt par les dames
de Lengefeld qui désiraient rapprocher les deux poètes.
Mais cette première entrevue n'avait pas eu de résultats.
Goethe revenait d'Italie épris de la sereine tranquillité et
du grand style des oeuvres de l'antiquité classique, amou-
reux de beauté, de mesure. Comment eût-il apprécié l'au-
teur des Brigands et de Don. Carlos, dontl'idéalisme ré-
volutionnaire lui paraissait l'antipode de son propre génie
si foncièrement réaliste et objectif, et en qui il voyait le
représentant d'une jeune génération dont il ne partageait
pas les tendances. Il tint donc Schiller à l'écart et celui-
ci fut si blessé de cette réserve qu'il se sentit pendant
quelque temps partagé, à l'égard de Goethe, entre l'amour
et la haine : il alla même jusqu'à écrire ù Koerner que
Goethe lui semblait un égoïste de grande marque, doué du
redoutable pouvoir de s'attacher les autres sans jamais se
donner lui-même. Pendant cinq ans, les deux poètes vé-
curent tout proches voisins, l'un àWeimar, l'autre à Iéna
sans se connaître, sans soupçonner que, par des voies dif-
férentes et avec des natures foncièrement opposées ils étaient
arrivés à peu près à la même conception de l'art. Vers le
milieu de 1794, le rapprochement se fit par une circons-
tance fortuite. Schiller demanda à Goethe sa collaboration
à une Revue, Die Horen, pour laquelle il sollicitait le
concours des plus grands écrivains de l'Allemagne. Goethe
accepta. Quelques semaines après, les deux poètes se ren-
contrèrent au sortir d'une séance de la Société d'histoire
naturelle d'Iéna ; cette fois ils se comprirent. Tardive-
ment nouée, leur amitié n'en fut que plus solide, car le
hasard les avait réunis au moment ou ils pouvaient utile-
ment se rencontrer. « Désormais, écrivait Schiller à Goethe,
je puis espérer que nous ferons de compagnie le reste du
chemin, quelque long qu'il soit encore, et cela avec d'au-
tant plus de profit que, dans un long voyage, ce sont tou-
jours les derniers compagnons qui ont le plus à se dire. »
Leur amitié fut sans nuages. Entretenue par de fréquentes
visites et par une volumineuse correspondance sur les su-
jets les plus variés, elle subsista jusqu'à la mort de Schil-
ler sans qu'aucun dissentiment pût jamais se glisser entre
eux. Cette intimité fut, pour Schiller surtout, un bienfait
inestimable. Aussi clairvoyant que modeste, il avait fort
bien conscience des défauts inhérents à la nature même
de son génie : il savait qu'il avait une connaissance trop
restreinte du monde extérieur, une expérience insuffisante
des hommes et des choses ; il sentait parfaitement que, à

moitié philosophe et à moitié poète, il courait à tout ins-
tant le risque, soit de se laisser entralner par son imagina-
tion dans ses spéculations philosophiques, soit surtout de
rester trop philosophe et trop abstrait dans ses oeuvres
poétiques. Or en Goethe il trouvait tout juste, à un degré
éminent, les dons qui lui faisaient défaut : la faculté
d'intuition qui fait le vrai poète, le don d'observation
objective et scientifique, l'intelligence profonde de la vie
si riche et si complexe de l'univers. lI trouva aussi en lui
un ami complaisant toujours prêt à discuter avec lui ses
oeuvres nouvelles, à le fournir d'idées, à lui donner des
renseignements, un -sage conseiller qui lui donnait des no-
tions d'hygiène, lui apprenait à mieux organiser ses jour-
nées, à répartir plus régulièrement son temps entre la
veille et le sommeil, un directeur de théâtre toujours em-
pressé à jouer ses pièces, à les monter avec un soin mi-
nutieux, un critique d'une merveilleuse sûreté pour gui-
der son goût et pour apprendre au public ce qu'il devait
penser de ses oeuvres nouvelles.

Stimulé parles conseils et l'exemple de Goethe, Schiller
revient maintenant à la poésie qu'il avait quittée jadis pour
se livrer à l'étude de l'histoire et de la philosophie. Las
des théories et des abstractions, il se décide à fermer pour
un temps au moins l'échoppe philosophique et à reprendre,
mûri par six années de labeur opiniâtre, son ancien mé-
tier de poète. Il se met au travail avec une énergie admi-
rable. Miné par une maladie qui ne pardonne pas et qui,
au début de 4791 déjà, avait failli l'enlever, Schiller se
sait perdu. Mais il veut du moins « sauver de la catas-
trophe ce qui mérite d'être sauvé » : avec une activité
fébrile, il cherche à tirer le meilleur parti possible des
quelques années de répit que lui laisse la mort ; et il réus-
sit effectivement à fournir, pendant les dix années de son
intimité avec Goethe, une somme de travail prodigieuse.
Dans ce court laps de temps, il produit cinq grands drames
dont la trilogie de Wallenstein, il compose une série
d'adaptations ou de traductions de pièces étrangères, il
écrit une quantité de poésies lyriques dont quelques-unes,
comme Die Glocke, fort étendues. En même temps, il s'oc-
cupe activement du théâtre de Weimar, il dirige d'impor-
tantes publications comme Die Horen (4794-98) et le
lllusenalmanach (4796-4800). Enfin il entretient une
volumineuse correspondance avec ses amis, avec Goethe,
Koerner et Guillaume de Humboldt en particulier. C'était
un besoin pour lui de mener de front de nombreux tra-
vaux ; il mettait une oeuvre nouvelle en train avant d'avoir
terminé celle dont il s'occupait. Travailleur infatigable,
il se soutenait dans les derniers temps de sa vie par des
moyens violents quand son corps épuisé refusait le ser-
vice. Ce régime de surmenage hâta l'oeuvre de la maladie.
Le 10 mai 4805, un accès de fièvre catarrhale l'emportait
à quarante-cinq ans, en pleine maturité, tandis qu'il pré-
parait un nouveau drame, Demetrius.

Poésies lyriques. Quand Schiller quitte en 4794-95
la spéculation abstraite pour la poésie, il commence par
faire voile, comme il dit, tout près du rivage de la philo-
sophie, avant de naviguer plus avant dans la libre mer
de l'invention. Il débute donc par des poèmes philosophi-
ques dans lesquels il exprime sous une forme poétique les
idées auxquelles il était arrivé pendant les années qu'il
avait consacrées à la spéculation théorique et abstraite.
Parmi ces poésies, il en est, comme Christophe Colomb
ou les Guides de la Vie, qui ne sont que des fragments
versifiés de ses propres oeuvres philosophiques en prose.
D'autres fois, Schiller reprend sous une autre forme des
idées discutées dans ses ouvrages antérieurs, il développe
ou complète des indications sommaires qu'il avait données
dans ses écrits philosophiques ; nous citerons comme exem-
ple le poème éloquent et ingénieux, quoique parfois un
peu obscur, qui est connu aujourd'hui sous le titre de
l'Idéal et la Vie, où Schiller expose avec un éclat et une
grandeur admirables les idées mattresses de ses Lettres
sur l'éducation esthétique de l'Homme. Dans un der-
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nier groupe de poèmes enfin, comme la Jeune Etrangère,
le Partage de la Terre, la Cloche, le Désr, le Pèlerin,
l'enveloppe dont Schiller revêt ses conceptions philoso-
phiques est plus plastique, plus vivante. — Je serais assez
tenté d'admettre que c'est dans les poèmes philosophiques
plus encore que dans les ballades qu'il nous faut voir les
inspirations les plus hautes dela muse lyrique de Schiller.
En lisant les Paroles de ta Foi, Koerner plein d'admiration
pour les qualités « oratoires » de la poésie de Schiller lui
écrivait : « Tout ce que peuvent la langue, l'harmonie des
vers, le rythme et la dignité du style pour mettre bril-
Iamment en lumière une pensée, et cela sans y ajouter
aucun élément sensible, — tout cela, me semble-t-il, ta
l'as mis dans cette oeuvre. » S'il esterai que l'originalité
du génie de Schiller consiste précisément dans l'alliance
d'une forte pensée philosophique avec un talent éminent de
poète et de « rhéteur », des poèmes comme l'Idéal et
la Vie, ou, à un moindre degré, la Cloche, méritent plei-
nement le bel éloge décerné par Koerner à son ami, et
doivent étre comptés au nombre des chefs-d'oeuvre de
Schiller.

Au groupe des poésies didactiques se rattache celui des
poésies satiriques représentées par les Xénies oh Goethe
et Schiller prirent à partie leurs ennemis communs, toute
la troupe des médiocrités envieuses, des ambitieux mala-
droits, des critiques plats et vulgaires. Très importante au
point de vue historique, comme déclaration de guerre du
génie classique allemand contre le pédantisme bourgeois
et utilitaire de l'Aufklœrung, d'une part, contre les exagé-
rations du romantisme, de l'autre, les Xénies n'ont qu'une
assez mince valeur poétique. Celles de Schiller, bien que
plus acérées et plus incisives que celles de Goethe, sont
néanmoins trop souvent insignifiantes ou prosaïques, ma-
ladroites ou d'une allure gauchement empruntée.

Les Ballades de Schiller, composées pour la plupart
pendant l'été de 1797, sont Ies plus populaires de ses
oeuvres lyriques. I1 est douteux que ce soient les plus in-
téressantes. En s'essayant dans le genre épique, en trai-
tant des « sujets palpables », Schiller s'est assurément
affranchi des liens de la métaphysique. Il a donné des
tableaux poétiques d'une belle ordonnance, d'un coloris
franc, d'un dessin irréprochable et nettement arrêté, en
un mot d'une facture parfaite. Mais on ne peut s'empê-
cher, surtout lorsqu'on les compare aux ballades de Goethe
comme le Roi des Aulnes ou la Fiancee de Corinthe,
de leur trouver une sécheresse quelque peu prosaïque.
Claires et précises, elles n'ouvrent pas de perspectives à
l'imagination, à la rêverie, elles ne sont pas « sugges-
tives ». Surtout la tendance moralisatrice y est trop vi-
sible. Chacune d'elles a sa moralité souvent directement
exprimée par le poète, toujours mise en relief par le dé-
nouement. Le Plongeur avertit l'homme de ne pas ten-
ter les dieux et de ne pas chercher à découvrir les secrets
que, dans leur clémence, ils enveloppent de ténèbres et
d'horreur. Les Grues d'Ibyeus montrent comment le crime
le plus caché finit toujours par se révéler et comment tot
ou tard le moment de l'expiation vient pour ceux qui ont
violé les lois sacrées de lanature. L'Anneau de Polycrate
nous prévient de toujours craindre la puissance redoutable
et capricieuse de la Fortune. La Caution nous représente
Denys le Tyran converti à la vertu par le spectacle de
l'amitié fidèle qui unit Damon et Pythias. Jusque dans ses
récits poétiques, Schiller ne peut se défendre de rester
moraliste et de nous présenter les scènes qu'il décrit comme
des applications des lois générales qui régissent l'univers.
Il reste toujours le poète de l'idéal qui, comme le disait
Goethe à Eckermann, « obtenait souvent par l'effet de la
méditation ce que le poète doit produire librement et d'une
manière inconsciente ». - -

Drames. Ce n'est pas la poésie lyrique, toutefois,
mais bien le drame qui absorbe la meilleure partie de
l'activité poétique de Schiller pendant ses dernières an-
nées. Il compose et fait jouer la trilogie de Wallenstein

(première idée, 1794; composition, 1796-99) qui comprend
Wallenstein Lager (l re représ. à Weimar le 12 oct.
1798), Die 1 iccolomini (Ire représ. à Weimar,
30 janv. 1799) et Wallensteins Tod (I re représ. àWei-
mar le 20 mars 1799); puis Maria Stuart (composition
1799 à 1800;1re représ. à Weimar 14 juin 1800) ; Die
Iungfrau von Orleans (composition, 4800-4; tre représ.,
à Leipzig, 18 sept. 1801); Die Brautvon Messina (com-
position, 1801-2; 1re représ., à Weimar, 19 mars'1802) ;
enfin Guillaume Tell (composition, 1801-4; t re représ.,
à Weimar, 17 mars 1804). — A côté de ces grandes oeuvres
originales qui ont fondé la réputation de Schiller comme
dramaturge il faut citer une série de traductions d'oeuvres
étrangères ou d'adaptations à la scène d'oeuvres alle-
mandes. C'est ainsi qu'il arrange Macbeth de Shakespeare
(1800), Turandot de Gozzi (1801-2), Phèdre de Ra-
chie (1804-5), Médiocre et Rampant (4803) et Encore
des Ménechmes (1803) de Picard, et qu'il adapte pour le
théâtre de Weimar Egmont (1796) et Iphigenie (•1802)
de Goethe et Nathan der Weise de Lessing (1801). Il écrit
de plus fleildigung der Kunste, pièce de circonstance réci-
tée le 12 nov. 4804 au théâtre de Weimar comme sou-
hait de bienvenue à la grande-duchesse de Russie Maria-
Paulowna qui venait d'épouser le prince héritier de Wei-
mar. Enfin Schiller a laissé un assez grand nombre de
projets de drames qui sont restés l'état d'esquisses plus
ou moins développées et dont les principaux sont Die
Maltheser, Warbeck, Die Kinder des au ges et surtout
Demetrius, une oeuvre de tout premier ordre que la
mort l'a empêché d'achever et dont il a composé, outre
le plan, quelques scènes admirables.

Les drames de la période de maturité diffèrent de ceux
de la jeunesse de Schiller par quelques traits essentiels.

Dans ses drames de jeunesse, Schiller, nous l'avons vu,
est essentiellement subjectif : il se soucie moins de pein-
dre des caractères d'une parfaite vérité humaine, de re-
constituer avec une entière exactitude un milieu histori-
que donné que d'exprimer par la bouche de tel ou tel de
ses personnages ses propres sentiments et ses aspirations
personnelles. Or l'étude approfondie et scientifique de
l'histoire, la fréquentation journalière du grand réaliste
Goethe, et aussi le commerce plus assidu avec les écrivains
de l'antiquité classique changent ces dispositions. Et le
premier drame dans lequel il met en oeuvre ses travaux
historiques, Wallenstein, nousmontre Schiller animé d'un
esprit de parfaite objectivité. Il s'efforce très consciemment
de toujours dominer son sujet, de ne jamaiss'identifier avec
ses personnages. « Je serais presque tenté de dire, écrit-il
à Goethe (28 nov. 1796), que mon sujet ne m'intéresse
pas. » La figure de son héros principal, Wallenstein, il la
traite sans sympathie sentimentale d'aucune sorte, « avec
le pur amour de l'artiste pour son oeuvre ». Wallenstein
n'est pas un idéal moral comme le marquis de Posa ; il
n'a « rien de noble » ; bien plus « il n'apparait grand
dans aucun de ses actes particuliers »; il manque de di-
gnité morale et, de plus, il a le succès contre lui, il échoue
dans sa tentative de trahison: Pourtant Schiller espère
faire de lui « un caractère dramatiquement grand et doué
d'un principe interne de vie authentique ». «Jadis, écrit-
il, j'ai cherché, dans Posa et don Carlos par exemple, à

suppléer par le bel idéalisme des caractères à la vérité
qui leur faisait défaut; ici, dans Wallenstein, je veux
essayer de trouver dans la simple vérité un dédommage-.
ment pour l'absence de beauté idéale. » Cet effort vers le
réalisme a été des plus heureux et a fait de Schiller l'un
des maItres du drame historique. Il possède désormais il
un degré éminent le don de faire surgir devant le specta-
teur la vision précise d'un coin du passé, de lui donner
la sensation nette des forces historiques dont il montre le
conflit. Dans Wallenstein, c'est l'époque de la guerre de
Trente ans qu'il évoque avec une extraordinaire puissance;
le Camp de Wallenstein tout entier n'est qu'une admi-
rable peinture de milieu d'un relief admirable et nous fait
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connaître, non point des caractères individuels, mais l'âme
même de cette armée qui suit la fortune du duc de Fried-
land, de cette foule anonyme avec ses passions et ses en-
thousiasmes, ses misères, sa grandeur et sa force. —
Marie Stuart et la Pucelle d'Orléans sont des oeuvres
de bien moindre envergure; dans la peinture des carac-
tères, l'auteur ne s'est plus imposé le même eflbrt d'im-
partialité que dans Wallenstein et a franchement pris parti
pour ses héroïnes, Marie Stuart et Jeanne d'Arc, contre leurs
adversaires Elisabeth et Talbot. Ces deux drames n'en ont
pas moins l'un et l'autre une vaste toile de fond historique :
l'une nous montre, derrière le conflit des deux reines, la
lutte du protestantisme et du catholicisme; l'autre nous
ouvre de grandioses perspectives sur la lutte séculaire de
la France et de l'Angleterre et nous fait voir la France
divisée et déjà à demi vaincue, ramassant toute son éner-
gie pour un suprême effort que vient couronner la vic-
toire. — Dans Guillaume Tell, enfin, Schiller, bien qu'il
n'ait jamais vu la Suisse, n'en a pas moins su, en s'aidant
soit d'ouvrages historiques et géographiques, soit des ré-
cits de Goethe, peindre avec une merveilleuse vérité la
nature alpestre et le vaillant petit peuple qui l'habite.
Rien de plus vivant et de plus exact que les descriptions
de la haute montagne, les petits tableaux de la vie suisse
qu'il a partout semés dans son drame. Et ce qu'il faut
plus admirer encore que ces peintures extérieures, c'est
l'art avec lequel Schiller a su nous faire connaître l'âme
même de la nation suisse, si simple et si modeste, si res-
pectueuse de l'autorité et attachée au passé, mais si éner-
gique aussi à maintenir ses droits, si intrépide dans la dé-
fense de son indépendance. Comme Don Carlos, Guil-
laume Tell est une apologie de la liberté, mais quelle dif-
férence entre les conceptions chiméricjuesetles déclarations
vagues d'an Posa, et les revendications claires, précises
et pratiques d'un Tell ou d'un Stauffacher 1 Si l'étude des
réalités historiques n'a pas affaibli l'idéalisme de Schiller,
elle lui a enlevé ce qu'il avait d'abstrait et de confus, elle
a appris au poète de l'idéal à comprendre et à aimer la
vie.

Un autre trait caractéristique des drames de la matu-
rité de Schiller, c'est le rôle considérable qui y est attri-
bué à la Destinée. Comme dans le drame grec oh la toute-
puissante Moira gouverne les événements terrestres et
apparaît comme plus forte que Zeus lui-même, comme
dans le Macbeth de Shakespeare oie une sombre fatalité,
qui s'incarne en quelque sorte dans les trois sorcières et
s'exprime par leur bouche, pousse le héros toujours plus
avant dans le crime et le précipite à sa perte, on voit sou-
vent, dans les drames de Schiller, s'appesantir sur l'huma-
nité la main puissante du destin « qui anoblit l'homme,
tandis qu'il écrase l'homme ». Wallenstein croit aux pré-
dictions de l'astrologue Seni, il croit au mystérieux oracle
des étoiles. « Les actions des hommes, dit-il, sont des
semences qu'ils jettent dans la terre obscure de l'avenir et
confient, pleins d'espoir, à la puissance du Destin. Il faut
donc s'enquérir du. temps des semailles, choisir avec soin
l'heure favorable indiquée par les étoiles ». Cette foi dans
sa destinée supérieure fait en même temps sa force et sa
faiblesse : elle l'élève à cent coudées au-dessus des am-
bitieux terre à terre qui l'entourent, mais elle le leurre
aussi par de trop vastes espoirs, par des mirages déce-
vants; elle le frappe d'aveuglement comme les héros an-
tiques, elle l'empêche de voir juste, de se décider promp-
tement, elle l'induit à hésiter, à temporiser jusqu'au jour
où sa ruine est consommée. Wallenstein nous apparaît
ainsi à moitié comme un coupable , à moitié comme le
jouet de forces supérieures à l'humanité. Très consciem-
ment, Schiller s'est servi de ce moyen pour grandir son
héros, pour atténuer sa faute en le présentant non plus
comme un aventurier sans scrupules qui ne recule pas
devant une trahison pour satisfaire ses ambitions, mais
comme une victime de la fatalité qui se laisse acculer au
crime pour avoir trop cru aux promesses fallacieuses des

étoiles. Le rôle du Destin est plus considérable encore
dans la Fiancée de Messine qu'on a souvent comparée à
l'OEdipe roide Sophocle. Schiller y peint la tragique des-
tinée de la famille princière de Messine, sur qui pèse une
malédiction analogue à celle qui s'appesantit sur les Labda-
cides. L'ancêtre de la race a jadis maudit son fils parce
qu'il a épousé la femme qu'il aurait convoitée pour lui-même.
Les fruits de cette union seront maudits, et la malédiction
ne s'éteindra que quand toute la race aura péri. C'est en
vain que les parents, avertis par des rêves des calamités
qui menacent leurs enfants, essaient de conjurer le péril
qui les guette ; comme dans le drame antique, les précau-
tions mêmes qu'ils prennent se retournent contre eux et
ne servent qu'à assurer l'accomplissement des oracles.
Une implacable fatalité met en oeuvre les fautes commises
par les divers acteurs du drame — dissimulation d'Isa-
belle, dissensions des deux frères ennemis, allures mysté-
rieuses de don Manuel, violence irréfléchie de don César,
imprudence de Béatrice — pour les précipiter dans un
effroyable abîme de calamités. Ils périssent ainsi non pas
innocents — OEdipe lui aussi n'est pas entièrement inno-
cent dans le draine de Sophocle — mais chargés de crimes
qu'ils n'ont pas voulus, victimes par conséquent de cette
sombre et mystérieuse puissance qui a prise sur quicon-
que s'est écarté de la voie droite du devoir, et qui, d'un
acte blâmable, d'une « mauvaise semence », peut faire
naître les conséquences les plus effroyables, les catastro -
phes les plus inouïes.

Il nous reste enfin à signaler, comme trait caractéristique
des drames de la maturité de Schiller, le soin avec lequel le
poète, tout en cherchant à donner autant de réalisme que
possible à ses oeuvres, fuit en même temps le natura-
lisme. Dans ses premiers drames, le souci de la belle
forme est encore à peu près absent, et dans Intrigue et
Amour oie il décrit avec une frappante vérité des scènes
de vie contemporaine, il arrive assez près du pur natu-
ralisme. Mais dans Don Carlos déjà, il s'éloigne, par l'em-
ploi du vers, de l'imitation pure et simple de la réalité.
Et l'étude approfondie des Grecs le confirme dans cette
tendance idéaliste. De même que Goethe avait rapporté
d'Italie le culte de la belle forme et prescrivait à l'artiste
de s'élever de la simple imitation de la nature jusqu'au
« style », ainsi Schillerr proclame lui aussi que « repro-
duire exactement la réalité n'est pas décrire la nature »,
que « la nature n'est qu'une idée de l'esprit qui ne tombe
jamais sous les sens », et que par suite, « l'art ne devient
vrai qu'en abandonnant entièrement la réalité pour deve-
nir purement idéal ». Rien n'est donc plus funeste, au
point de vue artistique, que d'exiger du poète dramatique
qu'il donne un calque exact de la nature, qu'il procure
l'illusion de la réalité : quand même il y parviendrait, ce
ne serait là « qu'un misérable tour de passe-passe ». Ce à
quoi il doit viser, c'est à donner à ses oeuvres du style,
une vérité idéale. A ce point de vue, le drame grec avec ses
choeurs lyriques, avec la haute généralité de ses carac-
tères, avec la beauté en quelque sorte plastique de son
action simplifiée et condensée, est un modèle incomparable
pour le poète moderne. La tragédie française classique
elle-même, si décriée jadis par Lessing, peut de même exer-
cer un effet salutaire sur le goût du publie. Schiller con-
damne toujours, il est vrai, « les gestes pompeux de sa
fausse dignité » et la tient, lui aussi, pour « une fausse
muse que l'on a cessé d'honorer » ; mais du moins il re-
connaît qu'elle est une école d'idéalisme : « Pour le Fran-
çais, la scène est une enceinte sacrée; les accents négli-
gés et rudes de la nature sont bannis de son domaine so-
lennel; là, chez lui, la parole même s'élève jusqu'au chant:
c'est l'empire de l'harmonie et de la beauté ». A cet égard,
la tragédie française mérite le respect de ceux qui ont le
souci de l'art véritable et savent que, sur les planches de
la scène, surgit un monde idéal où « l'apparence ne doit
jamais atteindre la réalité », ou « l'émotion n'est pas fondée
sur une excitation des sens ». — Conformément à cette
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poétique, Schiller s'efforce toujours de « faire beau». Wal-
lenstein, qui avait été commencé en prose, est ensuite mis
en vers iambiques « afin qu'il remplisse jusqu'à la dernière
toutes les conditions qu'on peut exiger d'une tragédie par-
faite ». Dans Marie Stuart et dans la Pucelle d'Orléans
qui sont, comme Wallenstein écrites en vers iambiques,
l'élément lyrique devient de plus en plus important; la
Pucelle surtout est, selon l'expression de 1". Vischer si
surchargée de motifs ornementaux de toute sorte — for-
mes lyriques variées, trimètres, scènes d'opéra — qu'il
est à coup sûr permis de s'écrier à propos de ce drame:
« trop beau! » Dans la Fiancée de Messine, Schiller
va plus loin encore : déclarant ouvertement la guerre au
naturalisme il introduit dans son drame le choeur de la
tragédie antique ; il le considère « comme une muraille
vivante dont s'entoure la tragédie pour s'isoler rigoureu-
sement du monde réel et s'assurer le terrain idéal, la liber-
té poétique dont elle a besoin ». Et il s'efforce de donner
à la Fiancée toute la beauté de forme de la tragédie grec-
que. Par le choix des métaphores et alliances de mots, par
l'usage fréquent de mots composés parfois nouvellement
créés, il imite les procédés de style de la tragédie grec-
que de plus, il interrompt l'action par des intermèdes
d'une admirable envolée lyrique qu'il confie au choeur et
qu'il écrit dans les mètres les plus variés ; dans les par-
ties plus proprement dramatiques, il donne souvent à son
vers une couleur Iyrique par l'usage assez fréquent de la
rime, et souvent aussi il fait usage de l'artifice fréquem-
ment employé par les tragiques grecs de la stichomythie
ou du parallélisme des répliques. — Par cette recherche
de la beauté formelle et par l'importance accordée à l'élé-
ment lyrique dans le drame, il semble que Schiller tende
àrapprocher le drame littéraire de l'opéra. A-t-il eul'idée
que le drame devait peu à peu devenir l'oeuvre d'art « in-
tégrale », synthèse des arts particuliers, de la poésie, de
la musique et de la danse, telle que l'ont réalisée dans
l'antiquité les tragiques grecs et dans les temps modernes
Richard Wagner? Il serait téméraire de l'affirmer. Il est
certain que la Fiancée de Messine avec ses choeurs dé-
veloppés et son lyrisme poétique appelle d'une façon mar-.
quée l'intervention de la musique. Mais après la Fiancée,
Schiller est revenu avec Guillaume Tell à une forme
assez voisine de celle de Wallenstein. De sorte qu'il sem-
ble en définitive avoir considéré sa tragédie dans le style
antique plutôt comme une simple expérience littéraire que
comme une tentative décisive pour orienter le drame dans
une voie nouvelle.

Schiller est, après Goethe, le plus grand nom de la lit-
térature allemande, et peut-être même est-il plus authen-
tiquement populaire que lui. Sans doute il a eu, à toutes
les époques, contre lui l'antipathie de certains écrivains
d'avant-garde au goût raffiné, peut-être un peu blasé : il
a été, de son vivant et immédiatement après sa mort,
combattu ou plutôt systématiquement ignoré par le petit
groupe romantique ; et de même de nos jours encore il a
été traité avec le plus souverain mépris par Nietzsche,
par exemple, qui a trouvé poule caractériser des formules
amusantes mais cruelles. Même si l'on se refuse à sacrifier
de parti pris Schiller k Goethe, il reste d'ailleurs incon-
testable que Schiller n'est pas un génie de la même en-
vergure que Goethe, qu'il n'a ni sa grandiose universa-
lité comme penseur, ni son admirable spontanéité comme
poète. Il n'en est pas moins l'un des écrivains les plus
« représentatifs » de son pays. Goethe, par le caractère
« aristocratique » de sa pensée et de son art, charmera
toujours les délicats à quelque nation qu'ils appartiennent,
mais risque en revanche de rester presque un étranger
pour une notable fraction de ses compatriotes. Schiller,
au contraire, est peut-être moins goûté que lui à l'étran-
ger, mais doit être regardé .à plus juste titre comme un
poète « national » de l'Allemagne. S'il faut en croire une
statistique de librairie, Guillaume Tell serait, bien avant
Faust, l'oeuvre la plus lue de toute la littérature allemande.

Et de fait, par son bel idéalisme, par cette ardeur enthou-
siaste avec laquelle, unissant en lui le culte du devoir et .
celui de l'art, il s'est épris avec la même ferveur de la re-
ligion kantienne de l'impératif catégorique et de la beauté
de la Grèce antique, par l'éloquence grave et émouvante
qu'il a mise au service de ses convictions morales et esthé-
tiques, Schiller est bien, comme le disait Richard Wagner,
le type supérieur de « l'adolescent allemand » dans ce
qu'il a de plus généreux et de plus sympathique. De là la
popularité de ses grandes oeuvres, de ses drames surtout.
Salués avec enthousiasme dès leur apparition, ils ont

'exercé une immense influence sur presque toute la pro-
duction dramatique allemande du siècle; ils conservent au-
jourd'hui encore, malgré les tendances réalistes ou roman-
tiques qui se sont fait jour, -tonte leur action sur le public
et ont pris rang définitivement, dans le patrimoine littéraire
des Allemands, parmi Ies oeuvres qui leur sont les plus
chères. Henri LICHTENBERGER.

BIBL. :1" ŒUVRES COMPL$TES.—Édition primitive publiée
par KORNER en 12 vol. chez Cotta, Stuttgart et Tübingue,
1812-15. — Editions modernes : il faut citer en première
ligne la belle édition critique de GO:DEI E 15 parties en
17 vol., Stuttgart, 1867-70) puis celles de BOERERGER et
MALTZAIIN (Berlin, 1868-74, 16 vol.); de BOxBERGER et
BIRLINGER (collect. Kürschner, Stuttgart, 1882-91); de
BELLERMANN (14 vol. Bibliogr. Institut, Leipzig et Vienne,
1895), etc.

2. LETTRES. — Principaux recueils : Correspondance
avec GO:THE (Cotta, 1828 at suiv., 6 vol. etc.), avec Hu9I-
BoLDT (Cotte,1830, etc.), avecKmRNER (Berlin,1847,4vol.,
etc.), avec LOTTE (Cotte, 1856, etc.), avec COTTA (Cotta,
1876), avec le duc d'AUGUSTENBURG (Berlin, 1876) etc. —
Excellente édition critique des Lettres complètes Ide Schil-
ler en 71vol. par F. JONAS^7--, Stuttgart, 1892 et suiv.

3° BIOGRAPHIES, par KCERNER (dans son édition des 
oeuvres COmpl.); CAROLINE DE WOLZOGEN (Stuttgart, 1830,
2 vol.) ; K. HOFFMEISTER (Stuttgart 1838-42, 5 voI.); PAL-
LESEE _r(Berlin, 1858, et suiv. 2 vol.) ; SOHERR (e ipzig,
1859) ; VIEROFF (Stuttgart, 1875 3 vol.) ; DÜNTZER (Leip-
zig 1881) ; HEPP (Leipzig, 1885) ; WWYCHGRAM- (Leipzig,
1895)-; HARNACE; (Berlin, 1898). Trois grandes biographies
véritablement scientifiques sont en cours de publication,
l'une de WELTRICH (Stuttgart, 1885-1900), l'autre de BEAHM
(Berlin, 1888-92), la dernière de MixoR (Berlin, 1890-91) ;
aucune n'est achevée à l'heure qu'il est.

4° PoÉsiEs LYRIQUES.— Commentaires de DUNTZER(Er-
lâuterungen, t. XXVI-XLV; Leipzig,Wartig) et de VIEEOFF
(Stuttgart, 1839-41, etc.) ; cf. E. BOAS, Schiller und Goethe im
Xenienhampf; Stuttgart, 1851.— G. HAMPE, Schillerstu-
dieu; Stuttgart, 1880.— H. LANGE, Schillers philosophische
Gedichte; `Berlin, 1886. — E. PHILIPPI, Schillers lyrische
Gedanhenclichtung; Augsbourg,1888.— F.JoNAS; Erleute-
rungen der Jugendgedichte Schillers; Berlin, 1900, etc.

5° DRAMES.— Commentaires deDUNTZER (Erlâuterun,gQen,
t. V-VIII, XV-XVI, XLVI-LVII ; Leipzig Wartig). —FIE-
LITz, Studien zu Schillers Dramen; Leipzig , 1876. —
L. BELLERnrANr, Schillers Dramen; Berlin,1.888-92, 2 vol.
2" éd., 1898 — A. KOsTER, Schiller ais Dramaturg;
Berlin, 1891. — A. KONTZ, les Drames de la Jeunesse de
Schiller; Paris, 1899. — Parmi les innombrables ouvrages
de détail sur les drames de Schiller, mentionnons K. WER-
DER, Vorlesungen liber Schillers Wallenstein; Berlin,
1889, et l'édition du Camp de Wallenstein, par A. CHu-
QUET; Paris, 1888,

6° HISTOIRE ET PHILOSOPHIE. — K. FISCHER, Die
Selbstbehenntnisse Schillers et Schiller ais Philosoph;
Francfort 1858 (Schiller-Schriften, t. III,. IV; Heidelberg,
1892). — 'K. ToiviASCHEE, Schiller in seznem Verhâltniss
zur Wissenschaft; Vienne, 1862.—F. UEBERwEG, F.Schil-
ler ais .Ilistoriher und Philosoph; Lepzig. — O. HARNACII,
Die hlassische .1Esthetih der Deutscher; Leipzig, 1892,
t. I. — K. GNEISSE, Schillers Lehre von der œsthetzschen
Wahrnehmung; Berlin, 1893. — K. BERGER, Die Entwi-
chelung von Schillers JEsthetih; Weimar, 1894. — V.
BASCH, la Poétique de Schiller, dans Revue des Langues
vivantes, janv. 1898 et suiv.

SCHILLING (Johann), sculpteur allemand, né à Mitt-
weida (Saxe) le 23 juin 4828, élève de Rietschel et de
Hoehnel. Après un court séjour à Rome, il se fixa à Dresde
oit son atelier fut fréquenté par de nombreux disciples.
Le groupe des Quatre parties du . jour, dans le jardin de
Brühl, à Dresde, caractérise sa manière froide et soignée.
Il a exécuté un grand nombre d'oeuvres monumentales :
un Schiller, à Vienne; l'Empereur Maximilien, à
Trieste, le groupe colossal de Dionysos et d'Ariane,
en bronze, pour le théâtre de Dresde. Il est l'auteur de
la grande Germania du Niederwald, entourée par les
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figures de la Guerre et de la Paix, du Rhin et de la Mo-
selle, monument national inauguré en 1883.

SCHILTIGHEIM. Ch.-1. de cant. de la Basse-AIsace,
cercle de Strasbourg, sur I'Ill, au débouché du canal de
la Marne au Rhin ; 8.596 hab. (en 1895). Grand com-
merce d'oies, de vins mousseux, de conserves, de
bois, etc.

SCH IM MEL (Henri-Jean), poète hollandais, né à S'Gro-
veland le 30 juin 1825. Il occupa plusieurs fonctions im-
portantes dans des sociétés financières et consacra ses loi-
sirs aux lettres. H est l'auteur d'un grand nombre de dra-
mes en vers qui ont obtenu un succès très vif sur le théatre
néerlandais. Ses œuvres principales sont : les Deux Tu-
dors (Amsterdam, 4847); Orange et Néerlande (ibid.,
1849); Napoléon Bonaparte (ibid., 1851); Struensee
(ibid., 1868). I1 a publié aussi des romans historiques
(Mary Hollis, 1860, Mylady Carlisle, 1861, etc.), et
des études historiques et littéraires où l'érudition s'allie
à la finesse : Etudes sur Bonaparte et son temps (en
holl. ; Utrecht,1853, in-8; 2e éd., 1859) ; Henri Cons-
cience (ibid., Gand, 1858, in-8), et quantité de poésies
légères disséminées dans les revues hollandaises depuis
4850 jusqu'aujourd'hui (Poésies dramatiques, 1885,
3 vol.; Poésies diverses, 4874), etc.

BIBL. • TEN BRINS, la Littérature néerlandaise au
xix' siècle; La Haye, 1882,

SCHIMMELPENNINCK (Roger-Jean, comte), homme
d'Etat hollandais, né à Deventer le 31 oct. 1761, mort
à Amsterdam en 4825. Il pratiqua d'abord le barreau à
Amsterdam avec beaucoup de succès et entra dans la vie
politique, après la fuite du Stathouder en Angleterre, en
1795, comme chef de la municipalité d'Amsterdam. Il par-
vint, à force de tact et de prudence, à faire prévaloir les
idées de modération, fut élu membre de la Convention
nationale, et lutta énergiquement dans cette assemblée
contre le parti des exaltés. Lorsque celui-ci eut été
battu, Schimmelpenninck fut envoyé à Paris pour justifier
Ies vainqueurs auprès du gouvernement républicain. Nommé
ambassadeur de la République en France, il prit part aux
négociations de la paix d'Amiens, et représenta la Hollande
à Londres. Quand la guerre eut éclaté de nouveau entre
l'Angleterre et la France, Schimmelpenninck, n'ayant pu
obtenir pour son pays le droit de rester neutre, se retira
à la campagne, décidé à vivre Ioin des agitations de la
politique. Mais bientôt appelé à Bruxelles par le Premier
consul, il dut accepter de redevenir ambassadeur à Paris.
Peu de temps après son avènement à l'Empire, Napoléon
signifia à la République batave qu'elle avait à choisir entre
l'annexion à la France et l'élection d'un chef unique et
inamovible. Pour éviter l'incorporation à l'Empire, les
Hollandais se rallièrent au projet formulé par Napoléon
qui supprimait l'ancienne organisation fédérative, etfaisait
de Schimmelpenninek le Grand Pensionnaire de lEtat. Il
dirigea les affaires politiques avec beaucoup de sagesse,
ce qui n'empêcha pas l'empereur d'ériger l'année suivante
la Hollande en royaume pour son frère Louis. Le Grand
Pensionnaire vécut alors dans la retraite, déclinant l'offre
des fonctions de président des Etats généraux, et repous-
sant les avances du nouveau roi. Il accepta cependant Ies
titres de comte et de sénateur de l'Empire après l'an-
nexion de 1810. En 1815, il obtint un siège à la première
chambre des Etats généraux, et le roi Guillaume le fit
grand'croix du Lion néerlandais; mais la perte de la vue
le condamna à une retraite définitive. Il mourut à Ams-
terdam, et fut enterré à l'Eglise neuve où un mausolée
lui a été érigé. Il a laissé le souvenir d'un diplomate à . la
fois habile et intègre; porté par les circonstances à un
poste périlleux qu'il n'avait pas ambitionné, il y preuve
d'un grand talent et d'une incontestable digni 

fit
té.	 E. H.

B1BL.: .1. CHAS, Coup d'oeil rapide sur M. Schimmelpen-
ainch, Grand Pensionnaire de la République batave; Pa-
ris, 1805, in-8. - C. VAN HALL, Esquisse biographique sur
R.J. Schimmelpenninck (en holl.); Amsterdam, 1847, in-8.

SCH I M PER (Guillaume-Philippe), naturaliste alsa-

tien, né à Dosenheim le 8 janv. 4808, mort à Stras-
bourg le 20 mars 1880. Il étudia d'abord la théologie,
puis fut nommé aide-naturaliste au musée d'histoire natu-
relle de Strasbourg dont il devint le directeur en 1839 ;
peu après, il fut nommé professeur de géologie et de mi-
néralogie à la Faculté des sciences. En 1871, il refusa la
chaire de paléontologie du Muséum de Paris, pour rester
auprès des collections du musée de Strasbourg et devint
professeur à l'Université allemande. Ouvrages principaux :
Bryologia Europlea, seu genera muscorum... (Stutt-
gard, 1836-55, 6 vol. in-4, en collaboration avec Brueh
et Gümbel) ; Corollariunt bryologie Europece... (Stutt-
gart, 1856, in-4) ; Synopsis muscorum europa'orum
(Stuttgart, 1860, in-8 ; 20 éd., 1876, pl.) ; Traité de
paléontologie végétale (Paris, 4869-74, 3 vol. in-4
avec 110 pl.). -Schimper étaitun parent de Kart-Fried-
rich. Schimper (15 fév. 4803-21 déc. 1867), botaniste
allemand, très connu par ses travaux sur la morphologie
végétale et les périodes glaciaires, et de Wilhelrn Schim-
per (49 août 4804-oct. 1878), voyageur et naturaliste
allemand, qui fut chargé par l'administration du Jardin
des plantes de Paris d'une mission permanente en Abys-
sinie. C'est lui qui a fait connaître les principaux téni-
fuges de cette région.	 Dr L. HE.

SCHINDELLEGI. Passage de Suisse, dans le cant. de
Schwytz. C'est une gorge sauvage formée par la Sihl
(V. ce mot) qui s'ouvre sur la rive gauche du lac de Zu-
rich. Il y eut là des combats, en 4445, entre les Schwyt-
zois et les Zuricois, en 1798, entre les Schwytzois et les
Français.

SCHINDERHANNES (Jean BUCKLER, dit), chef de
brigands (V. BRIGANDAGE, t. VIII, p. 21).

SC H IN 
(Ili. 

L (Karl-Friedrich), architecte allemand, né à
Neu-Ruppin (Brandebourg) le 13 mars 4781, mort à Ber-
lin le 9 oct. 1841. Elève de D. Gilly et ayant voyagé en Ita-
lie et en Sicile, Schinkel fut, en 1846, nommé architecte
du roi de Prusse Guillaume III, et, pendant un quart de
siècle, fit exécuter, surtout à Berlin et à Potsdam, de nom-
breux édifices, parmi lesquels : le nouveau corps de garde
royal, I'église gothique du marché Werder, l'Académie
d'architecture, ois une galerie portant son nom sert de salle
d'exposition à ses oeuvres, l'observatoire, l'hôpital de la
Charité, la porte de Potsdam, le monument militaire du
Kreutzberg et de nombreux palais. Schinkel fut aussi ap-
pelé à pratiquer son art à Koenigsberg, à Dresde, à Ham-
bourg, à Aix-la-Chapelle et dans d'autres villes de l'Al-
lemagne da Nord. Cet artiste considérable, qui a attaché
son nom à la Renaissance do-hellénique de l'Allemagne,
laissa un recueil de ses œuvres projetées et exécutées
sous ce titre : Sammlung architectonischer Eniwürfe
(Berlin, 1827-40; réédité en 1841-45 et 4857-58, in-
fol., 174 pl.). De Vologen a publié à Berlin, de 1862
à 1864, un recueil des écrits du maitre : Aus Sehinkels
Nachlass.	 Ch. LUCAS.

SCH I N N E R (Mathieu), né à Mühlibach en Valais vers
1470, mort à Rome le 2 oct. 1522. Fils de pauvres pay-
sans, il réussit à aller étudier à Zurich et à Côme. Curé
de village, il se fit connaître par son éloquence et sa cha-
rité, devint chanoine de Sion et, en 4500, évêque (l'évêque
de Sion était seigneur suzerain du Valais). Fidèle défen-
seur de l'Eglise, il alla trouver Jules II en 4509, puis
entraîna les cantons suisses contre la France, et conduisit
lui-même 8.000 confédérés contre le duc de Ferrare.
Forcé de se réfugier à Rome, il fut nommé cardinal en
4511. De retour en Suisse, il. recruta 10.000 hommes
qu'il conduisit en Italie, où ils furent battus par Gaston
de Foix ; les Français l'appelaient soldat tondu, En 1542,
il négocia une troisième alliance entre le pape, Venise et
les cantons et chassa les Français ; le pape le nomma son
légat et lieutenant général à Milan. En 4515, il essaya
d'arrêter au passage François IeT ; il faillit être pris, cou-
rut à Monza et à Milan, où il trouva les Suisses divisés.
Par son éloquence, il les réunit et les entraîna à Marignan,
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où il fat un instant prisonnier. Irréconciliable ennemi de
la France, il alla demander des secours à l'empereur à
Innsbruck, passa en Angleterre pour exciter Henri VIII,
fit tous ses efforts pour empêcher les Suisses de signer
l'alliance avec François IeC . Avec de l'argent -anglais, il
leva 6.000 Valaisans et alla rejoindre l'armée impériale
en Lombardie, où il fut battu. Pendant ce temps, un de
ses rivaux, Georges de Fliih, ou Supersax, s'emparait de
Sion et brillait le château de Martigny (1516) ; un tiers
parti, pour rétablir la paix dans le Valais, bannit les
deux adversaires. Schinner se retira à Rome, obtint de
l'empereur la mise de Supersax au han de l'Empire, du
pape la mise en interdit du Valais. Prélat lettré, il fut
l'un des protecteurs d'Erasme. François Ier disait du car-
dinal de Sion : « Sa parole m'a fait plus de mal que toutes
les lances de ses montagnards ».	 H. HAUSED.

BIBL. I SEGESSER, Amtliche Sammlung der eîdggences-
sischen Abschiede, t. III. — Fucus, Die mailcendischen
Feldzüge der Schweizer; Saint-Gall, 1112, 2 vol. in-8. —
Gisr, Der Antheil der Eidgenossen an der europ. Politik
1512-16; Schaffouse, 1866, in-8.

SC H I NUS (Schinus L.) (Bot.). Genre de Térébinthacées-
Anacardiées, dont les représentants, originaires des ré-
gions chaudes ou tempérées de l'Amérique, sont des arbres
ou des arbustes, à feuilles alternes, à fleurs axillaires ou
terminales réunies en épis ou en grappes. Fleurs régu-
lières, polygames ou dioïques, 4-5 mères; 40 étamines
sur 2 verticilles; ovaire libre avec une loge fertile uni-
ovulée; fruit drupacé. L'espèce type, S. Molle L., est
propre au Mexique et au Pérou etconnue sous les noms
de illolle, Poivrier d'Amérique ou du Pérou ou des
Antilles, etc. ; elle a été naturalisée dans la région mé-
diterranéenne. Toutes les parties sont gorgées d'une huile
essentielle odorante qui s'épaissit à l'air et forme alors
la gomme-résine appelée résine de Molle ou mastic
d'Amérique. La décoction vineuse des feuilles et des ra-
meaux fins fournit le vulnéraire appelé baume des Mis-
sions. Les propriétés de la gomme-résine sontstimulantes,
toniques et sudorifiques. — La gomme-résine du S. de-
pendens DC. (Amyris polygama Cav.), du Chili, est
réputée contre la goutte et la syphilis ; avec ses fruits, on
prépare le vin de Chiba, qui passe pour antihystérique et
diurétique.	 Dr L. Ifs.

SCHINZNACH. Bains de Suisse, dans le cant. d'Ar-
govie, au pied du Wulpelsberg, sur lequel s'élèvent les
ruines du chateau de Habsbourg; sources thermales sul-
fatées sodiques et calciques et sulfureuses (34°), très
renommées et employées sous les formes Ies plus variées
dans la scrofule, les dermatoses. le rhumatisme, la débi-
lité, etc., découvertes en 1658; des inondations de l'Aar
les ont fait passer de la rive gauche sur la rive droite
(1670-92). Les bains sont installés dans de confortables
bâtiments entourés de jardins et de parcs.

BIBL. : Tyuzovsav, Der Schwerethurort Bad Schinz-
nach; Brugg, 1893.

SCHIO. Ville d'Italie, prou. de Vicence; 10.000 hab.
Grandes filatures et tissage de laine, carrières de marbre
et d'argile à poterie.

SCHIPDONCK (Canal de). Canal de Belgique; il part
de la Lys près de Deynze (Flandre orientale), et se ter-
mine à la mer au S. de Heyst, après un parcours d'envi-
ron 54 kil.

SCHIPKA. Col de Bulgarie (V. CUIP%A).
S C H I R-ALE, émir d'Afghanistan (V. Cula-Au).
SCHI RM EC K. Ch.-1. de cant. de la Basse-Alsace, cercle

de Molsheim, sur la Breusch; 1.598 hab. (en 4895).
Situé au pied du mont Donon, c'était, avant 4871, un
ch.-1. de cant. du dép. français des Vosges. Commerce
de bois, lainages, etc..a,

 (Wilhelm), peintre allemand, né à Berlin
le 6 mai 1802, mort à Nyon (Suisse) le 8 juin 1866. Il
traita de préférence les paysages méridionaux, ceux de
l'Italie da Sud notamment, et peignit de grandes vues pa-

noramiques pour les salles égyptiennes et grecques de la
Galerie nationale de Berlin.

SCHI RM ER (Johann-Wilhelm), peintre allemand, né
à Juliers le 5 sept. 4807, mort à Carlsruhe le 41 sept.
4863. Il fut un des principaux fondateurs de l'école de
paysagistes de Dusseldorf. Un voyage d'étude en Nor-
mandie le rendit plus coloriste que dessinateur. Mais en
1840, après un séjour en Italie, il revint à un style plus
sévère: c'est de cette période que datent ses quatre scènes
du Bon Samaritain (Carlsruhe), les douze paysages qui
encadrent l'Histoire d'Abraham (Berlin) et vingt-six
paysages au fusain, avec motifs bibliques, dans la Kuns-
thalle de Dusseldorf. 	 J. B.

SCHISME. Les théologiens et les canonistes distinguent
le schisme- de l'hérésie en ce que l'hérétique soutient
des doctrines ou des rites condamnés par l'Eglise, ou re-
jette des doctrines et des rites recommandés par elle, tandis
que le schismatique se sépare des pasteurs légitimes ou
du corps de l'Eglise, tout en prétendant rester fidèle à sa
foi et à son culte : Eodem cultu, eodemque ritu credit
ut cceteri ; solo congregationis delectatur dissidio
(Isidore de Séville, De Etym, VIII, 3). Cette distinction
est conforme à l'étymologie : Schisma a scissura ani-
morum nomen accepit. Elle est réalisée lorsque la
séparation n'est motivée que par des considérations rela-
tives à la personne des pasteurs, soit à raison de l'illégi-
timité de leur institution, soit à raison de l'indignité de
leur conduite ou des erreurs de leur doctrine, soit à rai-
son des abus de leur autorité. Mais en fait, beaucoup de
schismes furent connexes à des hérésies, c -à-d. à des
divergences doctrinales justifiant la séparation. Aujour-
d'hui, aux termes de la constitution Pastor œternus,
édictée en 1870, au concile du Vatican, tout établisse-
ment ecclésiastique qui ne se soumet pas à l'autorité su-
prême du pape implique une hérésie, en même temps
qu'il constitue un schisme.

Nous avons mentionné ailleurs, avec les développements
nécessaires, tous les schismes notables. En voici le rappel
suivant l'ordre chronologique : Montanisme (V. MONTA-
NUS, t. XXIV) ; Novatianisme (V. NOVATIEN, t. XXV,
p. 113) ; Méléciens d'Egypte (V. MÉLÉCE ouMÉLICE,
t. XXIII) ; Donatisme (V. ce mot, t. XIV) ; Schisme
d'Antioche (V. FLAVIEN, t. XVII, p. 581 ; MÉLÉCE, évê-
que d'Antioche, t. )0III) ; Lucifériens (V. Lucirna, évê-
que de Calaris, t. XII) ; Schisme d'Aquilée on des Trois
Chapitres (V. AQUILÉE, t. HI CONSTANTINOPLE, t. XII,
p. 627). - — Dans l'Eglise d'Occident, toute élection
d'antipape correspond à un schisme plus ou moins long.
Aux mots ANTIPAPE (t. HI), PAPE (t. XXV, p. 979),
nous avons présenté des indications, que nous nous sommes
efforcé de rendre complètes, sur les schismes de ce genre.
Le plus long a reçu le nom de GRAND SCHISME D'OCCIDENT.
Les historiens lui assignent des durées fort différentes
suivant les uns, trente-neuf années, commençant le
21 sept. 4378 par l'élection de Robert de Genève, qui
prit le nom de Clément VII, et finissant en nov. 1417,
par l'élection de Martin V, au concile de Constance; sui-
vant d'autres, soixante et onze années, se terminant
en 1419 par l'abdication de Félix V et la ratification par
le concile de Baie de l'élection de Nicolas V, qui était déjà
pape depuis deux ans. L'histoire de ce schisme est relatée
en divers articles de notre Encyclopédie, qu'il importe
de lire dans l'ordre suivant : ROBERT DE GENÈVE, BONI-
FACE IX, BENOIT XIII, INNOCENT VII, GRÉGOIRE XII, ALE-
XANDRE V, PISE (Concile de), JEAN XXIII, CONSTANCE (Con-
cile de), MARTIN V, CLÉMENT VIII, EUGÈNE W, BILE (Concile
de), FÉLIx V, NICOLAS V; et, pour récapitulation, EcLISE,
t. XV, pp. 622-23. — Autres scissions, produites dans
les temps modernes : 4531-34, schisme de Henri VIII
(V. ce nom) ;-1723-25, schisme d'Utrecht (V. ce nom);
1790-1801, établissement en France d'une Eglise cons-
titutionnelle (V. ORGANIQUE, t. XXV, pp. 5355-38) ; —
48-1.4, fondation del'Eglise allemande catholique-aposto-
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ligue (V. CATHOLIQUES ALLEMANDS, CZERSKI, RONGE); 

1870-73, protestation et organisation du vieux-catholi-
cisme (V. CATHOLIQUES [Vieux-]).

Le premier schisme qui rompit la communion entre le
siège de Rome et les patriarcats d'Orient commença
en 484, sous le pontificat de Félix III; il dura trente-
cinq années. It avait été déterminé, en partie par les
dissensions théologiques excitées par la question des deux
natures, en partie et peut-être surtout par les préten -
tions de Félix à une juridiction souveraine sur toutes les
Eglises; il fut entretenu par la manière hautaine dont
Gélase Ier reprit et soutint ces prétentions ; il finit en
519 par la capitulation des Orientaux, qui acceptèrent une
formule de soumission imposée par le pape Hormisdas.
Dans les notices sur les trois papes que nous venons de
nommer, on trouvera d'amples renseignements sur les faits
superficiellement indiqués ici. — Les particularités qui
différencient les deux Eglises à l'égard du culte, de la
discipline et des conceptions hiérarchiques, se dévelop-
paient d'année en année. Elles apparurent manifestement
dans la convocation et dans l'oeuvre du concile Quinisexte
(V. CONSTANTINOPLE, t. XII, p. 628, 2e col.), que les
Grecs considèrent comme oecuménique. Il se tint en 691
ou 692, convoqué sans entente préalable avec le pape;
on y fit 102 canons. Quand ils furent envoyés au pape pour
la souscription, Sergius répondit qu'il aimerait mieux
mourir que de donner son adhésion aux erreurs et aux
nouveautés qu'ils contenaient. Jean VII (705-7) ren-
voya sans les examiner les actes que l'empereur lai avait
adressés, en demandant l'approbation totale ou partielle,
selon qu'il le jugerait convenable. Ces canons, d'impor-
tance médiocre ou nulle pour l'histoire des dogmes, sont
très intéressants pour l'histoire du droit ecclésiastique,
de la discipline et du développement des institutions. Le
concile les avait déclarés obligatoires pour toute l'Eglise
catholique. Mais il était impossible aux papes de les ac-
cepter tous, parce que plusieurs fixaient et précisaient des
usages et des règlements propres à l'Eglise grecque et fort
différents de ceux de l'Eglise latine. Les principales de ces
différences sont contenues dans les canons II, III, XIII,
LV, LVI. Nous les avons mentionnées aux mots CANON

(Droit), t. IX, p. 61, col. 2 ; CANON DES APôTRES, p. 69,
col. 4 ; CARÊME ; CÉLIBAT, t IX, p. 1041, col. 1 ; SA-
MEDI, t. XXIX.

Sous la nécessité de résister aux prétentions des papes,
ces différences et ces divergences devinrent les arguments
et finalement les causes d'une rupture irréductible. Ni-
colas Ier avait entrepris de profiter des conflits provoqués
par la déposition d'Ignace, patriarche de Constantinople,
et par l'élection de Photius (V. ce nom), pour étendre
du côté de l'Orient la suprématie de juridiction qu'il réus-
sissait à imposer à l'Occident, à l'aide des Fausses dé-
crétales. En 863, un concile assemblé à Rome excom-
munia Photius. Pour se défendre, ce patriarche convoqua
des conciles à Constantinople (866-67). Le dernier de ces
conciles excommunia et déposa Nicolas. Ilfut suivi d'une
lettre adressée aux évêques d'Orient, dans laquelle Pho-
tius accusait les Latins d'outrager la foi et la discipline de
l'Eglise, parce qu'ils avaient ajouté Filioque au sym-
bole, faisant ainsi procéder le Saint-Esprit du Fils, comme
du Père ; parce qu'ils favorisaient le despotisme des pa-
pes ; parce qu'ils pratiquaient le jeûne du samedi et per-
mettaient l'usage du lait et du fromage en carême, et parce
qu'ils imposaient le célibat aux prêtres. On dit que les
actes du concile auquel cette lettre se référait furent sous
crits par vingt et un évêques, et qu'ils reçurent en outre
plus de mille signatures. Les deux empereurs Michel et
Basile le Macédonien, des légats des trois grands sièges
d'Orient, les membres du Sénat et d'autres laïques de
haute condition avaiênt assisté aux assemblées et adhéré
aux décisions.

En la même année, une de ces catastrophes, qui étaient
alors si fréquentes dans l'empire d'Orient, produisit la

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

première disgrâce de Photius. En notre notice sur ce pa-
triarche, nous avons relaté amplement les faits qui sui-
virent. II suffit à l'objet dont nous nous occupons ici de
mentionner : 4° le concile ouvert à Constantinople le
5 oct. 869 (VII18 concile général des Latins) qui léga-
lisa les prétentions des papes; 2° le concile tenu après
le rétablissement de Photius (nov. 879-mars 880). Les
Orientaux le comptent comme le M e et dernier con-
cile oecuménique, et ils en vénèrent les canons comme for-
mant la grande charte de leur église. Ce fut l'assemblée
ecclésiastique la plus nombreuse, après le concile de
Chalcédoine : 383 évêques y assistèrent. Voici très sommai-
rement ses principales décisions : reconnaissance for-
melle du patriarcat de Photius; — réprobation et ana-
thème du prétendu concile oecuménique de 869-70, qui
l'avait condamné ; — proclamation d'égalité entre les pa-
triarches de Rome et de Constantinople; — défense d'ac-
corder de nouvelles prérogatives au siège de Rome; —
défense de rien ajouter, c.-à-d. d'ajouter le mot Filioque
au symbole.

En 888, Photius fut contraint d'abandonner son siège,
qui fut donné à Etienne, frère de l'empereur Léon VI dit
le Philosophe. Il fut relégué dans un monastère d'Armé-
nie, où il mourut. Mais le mouvement auquel ii avait
donné l'impulsion se prolongea après lui, fortifié par
l'aversion toujours croissante, des Orientaux, contre cer-
taines doctrines, certaines observances et certaines
négligences des Latins. Les signaler et les réprouver hau-
tement devint un exercice passionnant pour les théolo-
giens, et un moyen facile et sûr d'acquérir la popularité.
Il est vraisemblable que les mesures violentes et outra-
geantes prises dès le pontificat de Léon IX pour traiter
comme fornication le mariage des prêtres, et vendre
comme esclaves les femmes quI s'étaient unies à eux, irri-
tèrent les répulsions du clergé et du peuple, en une Eglise
oii tous les prêtres chargés de paroisse étaient mariés.
En 1053, Michel Cerularius, patriarche de Constantino-
ple, d'accord avec Léon, évêque d'Acride, métropolitain
de Bulgarie, adressa à Jean, évêque de Trani, dans la
Pouille, une lettredans laquelle il accusait les Latins d'in-
novations détestables, et invitait les évêques à quitter
leur église. En même temps, il faisait fermer, dans le ter-
ritoire soumis à sa juridiction, les églises latines, et chas-
ser les moines de leurs couvents. It reprochait spéciale-
ment aux Latins de jeûner le samedi, de manger la chair
des animaux étouffés ou étranglés, c.-à-d. du sang, de ne
point chanter Alleluia en carême, et de se servir de pain
azyme pour la communion. Le cardinal Humbert tradui-
sit cette lettre et la remit à Léon IX, qui se trouvait
alors à Bénévent, prisonnier des Normands. Ce pape la
condamna dans les termes qu'on devait attendre d'un dis-
ciple d'Hildebrand. Pour apaiser le conflit, l'empereur
Constantin Monomaque demanda l'envoi de légats à Cons-
tantinople. Léon en députa trois, quelque temps avant sa
mort : parmi eux, Frédéric de Lorraine, qui devint pape
quelques années après sous le nom d'Etienne IX, et Hum-
bert. Ce cardinal publia un écrit dans lequel il répondait
aux adversaires de l'Eglise Iatine, de manière à les exas-
pérer. Malgré les instances de l'empereur, Michel CeruIa-
rius, qui se sentait soutenu par le clergé et parle peuple,
refusa de recevoir les légats. Le samedi matin 16 juil.
1051, ils se rendirent à Sainte-Sophie, et, après avoir
déposé sur l'autel un acte d'excommunication, ils sor-
tirent en secouant la poussière de leurs pieds et en criant :
Que Dieu le voie et qu'il juge. L'acte d'excommunica-
tion contenait l'énumération des hérésies que les légats
imputaient aux Grecs et finissait par ces mots : « Mi-
chel, patriarche abusif, néophyte revêtu de l'habit monas-
tique par la seule crainte des hommes et diffamé pour plu-
sieurs causes; — et avec lui Léon, dit évêque d'Acride,
et Constantin, sacellaire de Michel, qui a foulé de ses
pieds profanes le sacrifice des Latins. — Eux et tons -
leurs sectateurs soient anathèmes, avec les simoniaques,
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les hérétiques 'qui ont été nommés et tous les autres; et
avec le diable et ses anges, s'ils ne se convertissent.
Amen, amen, amen ». Michel Cerularius répondit par
une excommunication pareille, à laquelle s'unirent les
autres patriarches d'Orient; et le nom de Léon fut effacé
dans les diptyques. L'empereur voulut recommencer les
négociations, mais il ne réussit qu'à provoquer une
grande émeute du peuple, qui acclama l'oeuvre du patri-
arche.

Ainsi fut formulé et consommé le GRAND SCHISME D'ORIENT
qui devait rompre définitivement la communion entre
l'Eglise latine et l'Eglise grecque, soustraire cette dernière
à toutes les ingérences des papes, et préserver sa doctrine
et son culte de la plupart des innovations, c.-à-d. des
innovations si nombreuses, qui se sont introduites dans le
culte et la doctrine de l'Eglise latine, depuis le xe siècle.
Pour l'intelligence des faits, il convient de noter que cette
rupture eut lieu précisément dans le temps où les papes
de l'école d'Hildebrand commençaient leurs entreprises,
et que les Grecs durent souvent se trouver fort encoura-
gés à persévérer dans leur résolution, en assistant aux
procédés dont la cour de Rome usait envers les princes
et les Eglises nationales. Les croisades, qui auraient pu
unir les Occidentaux et les Orientaux contre leur ennemi
commun, ne furent guère pour eux que des occasions de
défiances et de reproches réciproques. L'établissement de
l'empire latin justifia toutes les craintes des Grecs ; il leur
fit douloureusement sentir que l'indépendance de leur Eglise
était inséparable de l'indépendance de leur nation; et
ce qu'ils avaient souffert leur inspira contre l'Eglise latine
la haine que les peuples éprouvent naturellement contre
leurs oppresseurs. Cette haine fut même plus puissante
que la crainte inspirée par les Turcs menaçant les mu-
railles de Constantinople. Aux mots CONCILES DE FLORENCE.
(t. XVII, pp. 647 et suiv.), nous avons présenté une re-
lation détaillée des négociations fort habiles, inutilement
poursuivies en 1439, pour supprimer le schisme d'Orient,
au moyen de transactions avec l'Eglise latine et de sou-
mission au pape. Cette soumission n'aurait pas sauvé
Constantinople. La fidélité intransigeante des Grecs à leur
Eglise sauva Ieur nationalité. Après la prise de Constan-
tinople, elle permit à Mahomet II de faire du patriarche
de cette ville l'ethnarque suprême de tous ses sujets ap-
partenant à l'Eglise orthodoxe, exerçant sur eux le pou-
voir religieux et le pouvoir judiciaire, avec l'assistance
d'un synode, et servant d'intermédiaire pour lés relations
de la Porte avec les autres patriarches. — De ce refuge
sont sorties, à mesure que sonnait pour elles l'heure de
la délivrance, toutes les nations et toutes les Eglises que
contient l'Orient orthodoxe. En y joignant l'Eglise russe,
on y trouverait aujourd'hui près de 100 millions d'âmes.
Lorsquele concile du Vatican a fait de l'infaillibilité et de
la souveraine autorité du pape un dogme, il a aboli toute
possibilité de supprimer le schisme, en enlevant à l'Eglise
latine toute espérance sérieuse de voir jamais ces âmes se
réunir à elle.	 E.-Ii. VoLLET.

SCHISTE. I. Géologie et Pétrographie. —Le nom
de schiste s'applique plus spécialement à des roches ar-
gileuses, dures, fissiles, se débitant en plaquettes, et dont
le type le plus remarquable est l'ardoise. Mais ce mot a
une acception beaucoup plus générale. On s'en sert pour dé-
signer toute roche présentant la texture feuilletée de l'ar-
doise, et cela quelle que soit sa composition minéralogique.
C'est plutôt un qualificatif qu'un nom. La dénomination
de phylaade peut être appliquée à tous les schistes argi-
leux. Elle est cependant quelquefois réservée aux schistes
dans lesquels domine bien le silicate d'alumine, base de
l'argile, mais qui renferment, en outre, du quartz, des
minéraux micacés, depuis le mica proprement dit jusqu'à
la séricite, la chlorite, etc., de la staurotide. Quand on
examine de près un schiste argileux on y constate le plus
souvent, d'une part, un plan de stratification, d'autre
part, un plan de schistosité. Ces deux directions sont gé-

néralement bien distinctes, elles peuvent être cependant
très voisines l'une de l'autre, comme dans le cas des ar-
doises d'Angers. Le plan de stratification est marqué par
l'alignement des éléments détritiques qui se sont déposés
en même temps que l'argile qui constitue la masse princi-
pale du schiste; il peut également se reconnaître à l'ali-
gnement des débris organisés, des fossiles. On remarque,
en outre, fréquemment, que les fossiles, les minéraux en-
clavés, sont déformés, tordus, brisés, et les exemples sont
bien connus dans les Alpes (Muveran, Mont-Joli, Chaîne
des Aiguilles d'Arves, etc.) de bélemnites tronçonnées dont
les segments se sont plus ou moins écartés; de cristaux,
de pyrite de fer primitivement cubiques déformés et écra-
sés, dans les ardoises d'Angers, etc. -

A côté des ardoises, on peut citer parmi les schistes ar-
gileux : les quartzophyllades ou schistes argileux dans les-
quels domine l'élément quartzeux; les grauwackes,qui sont
des schistes originellement siliceux et calcarifères, ulté-
rieurement décalcifiés et peroxydés (d'où leur teinte brune);
la décalcification y a produit des cavités par disparition
du carbonate de calcium et des fossiles calcaires (grau-
wacke de Przibram, en Bohême, du culm dans le Hartz,
le Roannais, etc.) les schistes ampéliteux, caractérisés
par la présence de matières charbonneuses (silurien de la
Normandie, de l'Anjou, des Ardennes, etc.) ; les schistes
b ottrélite ou phyllades ottrélitifères qui renferment un
minéral micacé, l'ottrèlite (cambrien des Ardennes); les
phyllades aimantifères, riches en magnétite; les schistes
bitumineux (V. BITUMINEUX [Schistes]); les schistes cui-
vreux qui, dans le Zechstein de la Saxe, renferment du
cuivre natif avec chalcopyrite, chalcosine, accompagnés
d'argent natif, de nickel arsenical; la nouaculite ou schiste
siliceux, très fin, très dur, rempli de petits grenats; la
Gydite ou schiste siliceux noir, très compact et très
dur. 

Sduisrosiri. — Le nom de schiste est encore appliqué k
toute roche qui présente la texture feuilletée caractéris-
tique des ardoises, la schistosité. Cette texture schis-
teuse peut affecter des roches très différentes par leur
composition minéralogique et leur structure originelle.
Elle se rencontre, non seulement dans des roches sédimen-
taires comme Ies schistes argileux, mais dans beaucoup
de roches éruptives, de roches métamorphiques, en somme
dans toutes les roches possibles.

La schistosité ou fissilité est donc une propriété très
fréquente des roches. Elle est quelquefois désignée sous
le nom de clivage, qui rappelle la propriété caractéristique
des corps cristallisés. La fissilité peut être due à deux
causes bien distinctes : ou bien à son mode même de for-
mation, ou bien à des actions dynamiques. Certaines roches
sédimentaires ont pu se former par dépôts successifs de
très minces lits de composition suffisamment variée pour
marquer des différences de cohésion assez tranchées suivant
les plans de stratification. Parmi les roches d'origine ignée,
certaines présentent une schistosité due à l'alignement de
minéraux aplatis qui se sont déposés suivant des plans par
suite de la fluidalité(V. ROCHE ÉRUPTIVE, t.XXVIII,p.764).
Ces minéraux sont surtout les micas, les feldspaths apla-
tis. Du nombre de ces roches éruptives, on peut citer des
diabases, gabbros, serpentines, trachytes, phonolites,cer-
taines andésites et basaltes, etc. Le phonolite montre par-
fois cette propriété assez marquée, au point de permettre
son utilisation comme pierre tuilière (Auvergne), de donner
à la roche en plaque une sonorité qui lui a valu son nom.
La schistosité du phonolite est due à l'alignement des cris-
taux de feldspaths, aplatis sur une face cristalline. Mais,
le plus souvent, on peut même dire presque toujours, la
schistosité d'une roche résulte de phénomènes dynamiques.
La présence de fossiles écrasés, de bélemnites tronçon-
nées, de minéraux déformés, dans lis schistes argileux,
implique nettement une modification de la roche originelle
due à des pressions puissantes. On a, de plus, bien vite re
marqué- que la schistosité des argiles atteint son maximum
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dans les terrains les plus anciens, Ies terrains primaires ;
les argiles secondaires sont moins modifiées et les argiles
tertiaires le sont généralement peu ou pas du tout. De
plus, les terrains sont plus schisteux dans les massifs
plissés que dans les régions tranquilles. L'observation géo-
logique confirme done l'observation pétrographique à ce
point de vue. La fissilité s'est développée normalement
it la pression : elle ne pourra se confondre avec le plan
de stratification que dans le cas exceptionnel oh elle ré-
sultera d'une pression exactement normale au plan des
couches.

On peut donc s'attendre à trouver des schistes argileux
à des niveaux géologiques très variés ; parmi les terrains
primaires dans le silurien (Angers), le dévonien (Ardennes),
le carbonifère (Alpes) ; parmi les terrains secondaires, dans
le trias (Alpes), dans le jurassique (ardoises de 1'Oisans,
de Cerins [Savoie], etc.), dans le crétacé (schistes ardoisiers
des Pyrénées, du Caucase, Venezuela, etc.) ; enfin, des
ardoises sont exploitées dans le nummulitique (tertiaire)
en Suisse, en Dauphiné (Vallouise), en Maurienne, etc.

La schistosité des roches éruptives, due à des actions
dynamiques, est également fréquente. On constate souvent
dans les roches éruptives anciennes des massifs plissés une
fissilité résultant de compressions, de laminages puis-
sants. Cette fissilité est même quelquefois accentuée au
point de masquer complètement les caractères originels
de la roche éruptive ainsi modifiée. Les éléments minéra-
logiques de la roche sont alignés comme dans un dépôt
finement stratifié. L'examen microscopique montre les mi-
néraux brisés, quelquefois étirés, allongés; leurs contours
géométriques ont disparu, et autour de ces cristaux se
montrent des débris microscopiques formant une pète qui
rappelle celle des porphyres quartzifères (V. RocnE) ou la
texture d'un grès. Cette texture d'une roche éruptive
écrasée porte quelquefois le nom de structure en mor-
tier. Les actions dynamiques ont été souvent accompa-
gnées d'influences chimiques qui ont quelquefois profon-
dément modifié la composition minéralogique de la roche
éruptive, et il est peut-être difficile de reconnaître sa
composition et sa structure primordiales.

On désigne sous le nom de d2ynamométarnorphisme
l'ensemble de ces actions dynamiques et chimiques.

Les roches éruptives schisteuses sont fréquentes dans
la chaîne des Alpes. La protogine du Mont-Blanc est très
connue. On y connaît encore des diorites, des gabbros, etc.

En Suède et en Norvège, les granites, syénites, syénites
néphéliniques et grand nombre d'autres roches éruptives
se montrent souvent schisteuses.

Enfin, les roches d'origine métamorphique offrent les plus
beaux exemples de schistosité. Déjà les schistes micacés,
les schistes micacés glanduleux (Knotenglimmerschiefer),
les schistes tachetés ou glanduleux, qui résultent d'une
action métamorphique évidente du granite, montrent une
structure feuilletée très marquée, mais cette structure est
encore plus nette si l'on passe à la série puissante des
gneiss (V. GNErss), et des micaschistes. La texture schis-
teuse de ces roches est tellement accentuée qu'on les dé-
signe souvent sous le nom de roches cristallophylliennes.
Ce sont des roches primitivement détritiques et devenues
cristallines par suite d'une modification profonde au con-
tact des magmas éruptifs (V. PRIMITI [Terrain]).

Le micaschiste (Glimnierschiefer) est essentiellement
formé de quartz et de mica (biotite) disposés en fines
zones alternantes qui marquent la schistosité de la roche.
Les lamelles de mica disposées à plat accentuent encore
cette texture.

D'autres minéraux, très abondants, existent dans ces
schistes et leur font donner, parfois, le nom de schistes
à minéraux. Ce sont le grenat, le feldspath, la tourma-
line, l'amphibole, la staurotide, le disthène, la chlorite,
la séricite, etc. La chlorite est quelquefois le minéral do-
minant (chloritoschiste on schiste chloriteux), ou bien
c'est la séricite (schistes sériciteux, talcschistes, stéa-

schistes) ou bien encore la paragonite (schiste â parago•
nite du Saint-Gothard).

Le mica du micaschiste peut encore être remplacé par du
graphite (schiste graphiteux) ou par de Pongiste écailleux
(micachiste oligistifère ou itabirite). Enfin le schiste ant-
phibolique est au micaschiste ce que le gneiss à amphibole
est an gneiss ordinaire (V. GNeiss). Toutes ces roches
métamorphiques de la série primitive offrent une schis-
tosité caractéristique qu'on explique, généralement, par
le dynamométamorphisme. Cependant, une théorie plus
récente (piézocristallisation) admet que, dans certains cas,
an moins (gneiss granitique), la roche a une origine
éruptive et que sa consolidation s'est effectuée sous une
grande pression. Il se serait ainsi développé, dans le
magma éruptif, des minéraux jouissant de la propriété du
plus petit volume moléculaire possible; de ce nombre
seraient l'épidote, la chlorite, etc., qui étaient considérés
comme des minéraux secondaires produits par altéra-
tions.

Expériences relatives à la schistosité. Sorby est le pre-
mier qui ait eu l'idée de reproduire expérimentalement la
schistosité des roches. Il soumit, à cet effet, à de fortes pres-
sions, un mélange d'argile blanche et de paillettes d'oligiste
et obtint une masse nettement feuilletée. Peu après, John
Tyndall reproduisit une structure semblable à celle de l'ar-
doise en comprimant fortement ou en laminant des subs-
tances plastiques comme la terre de pipe et la cire d'abeille.
Mais c'est Daubrée qui, en variant l'expérience avec in-
géniosité, a démontré de la façon la plus nette le rôle
général de la pression dans la schistosité des roches. Ce
savant a montré, de plus, qu'indépendamment de la pres-
sion, il faut que la substance puisse éprouver des glisse-
ments ou s'étendre par un commencement de laminage;
que la masse comprimée soit douée d'un degré particulier de
plasticité, trop sèche elle se brise, trop molle elle se lamine.
Daubrée a opéré sur un mélange d'argile et de sable
quartzeux, sur un mélange d'argile et de paillettes de
mica, sur un verre riche en plomb et maintenu à l'état de
fusion pâteuse. Ses résultats sont des plus concluants : il
a ainsi reproduit tous les caractères de structure des
roches schisteuses. Il a enfin complété sa démonstration
en essayant de montrer la déformation des fossiles, des
minéraux des schistes; en expérimentant sur des bâtons
de craie arrondis, effilés à un bout, il a reproduit fidè-
lement le mécanisme du tronçonnement des bélemnites des
schistes des Alpes.	 L. GENTIL.

II. Industrie. — Les schistes ont trouvé dans l'in-
dustrie de nombreuses applications. L'ardoise sert à la
couverture des édifices ; de même la novaculite, le phyl-
lade, la lydite sont employés comme pierre ie rasoir,
pierre ic polir, pierre de touche. Les schistes bitumi-
neux (V. BITUMINEUX [Schistes], t. VI, p. 965) fournis-
sent par leur distillation une huile minérale, l'huile de
schiste (V. HUILE, t. XX, p. 370), ainsi qu'un gaz d'éclai-
rage,très riche, le gaz de boghead, utilisé surtout comme
gaz portatif (V. GAZ, t. XVIII, p. 665). On les emploie
aussi quelquefois pour l'amendement des terres. Avec
l'ampélite graphique ou schiste ampéliteux, on fait des
crayons à dessin. Enfin, les schistes cristallins, notam-
ment les amphibolites, donnent quelques pierres pré-
cieuses.

BIBL. : A. DAUnRLE, Etudes srnlhétiques de géologie
expérimentale; Paris, 1879. — SORnY, The Edinburgh
new Philosophical Journal, 1853, t. LV, p. 437. — John
TYNDALL, Edinb. and Dubi. Plut. Magaz., 1856, t. XII,
p. 35. — A. DE LAPPARENT, Traité de géologie ; Paris, 1900.
— E. WEINSCHENK, Dynamométamorphisme et pieza-
cristallisation; VIII' Congrès géologique international;
Paris, 1900.

SCHISTOPLEUElUM (Paléont.) (V. GLYPTODONTE).
SCHISTOSOME (Tératol.) (V. MONSTRE, t. XXIV,
473

p SCHIZASTER (SchizasterAg.).I. ZOOLOGIE. — Genre
d'Echinodermes de la famille des Spatangides, au corps
allongé plus ou moins piriforme; ambulacre antérieur -
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a
Schizaster. — a, bouche; b, anus;
e, pores des pieds ambulacraires.
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largement enfoncé en arrière; pétales antérieurs de la
rosette plus longs que les postérieurs, également en-

foncés ; il existe une
fasciole péripétale et
2 à 3 pores géni-
taux. —Espèces fos-
siles  (tertiaires) et
vivantes :S. fragilis
Dub. sur les côtes de
Norvège, et surtout
des îles Lofoten; S.
canaliferus Lam.,
de la Méditerranée
et de l'Adriatique.

II. PALÉONTOLOGIE
(V. SPATANGIIE [Pa-
léont.]).

SCHIZOMYCÈ-
TES (Bot.). Le nom
de Schizomycètes,
qui correspond à ce-

lui de Spaltpilze des Allemands, a été accepté par toutes
les personnes qui considèrent comme des Champignons les
microorganismes ordinairement désignés en France sous
le nom de Bactéries. Ceux qui sont d'avis, et avec raison,
de les placer parmi les Algues, les nomment Schizophytes
(V. BACTÉRIES).	 Dr L. HN.

S C H IZO N EM A (SchizonemaRab.) (Bot.). Genre de Dia-
tomacées-Naviculées contenues dans un filament gélatineux-
hyalin, tubuleux; après déduplication, les frustules se
placent, en général, bout 'about, en série simple. Ce genre
correspond aux Colletonema Bréb., tous d'eau douce, et

-aux Schizonema proprement dits, tous marins.
SCH IZO N EU RA (Schizoneura Schimp. et Moug.) (Pa-

léont.). Genre d'Equisétinées du permotrias de l'Inde et du
trias de l'Europe, à tiges équisétoides peu élevées et à lon-
gues feuilles linéaires, d'abord soudées en gaines, puis se sé-
parant, en tout ou en partie, les -unes des antres, affectant
parfois la forme de deux feuilles opposées. Fructification
inconnue. Type : S. gondwanensis Feistm., de l'Inde.
C'est à tort qu'on a donné à ces végétaux fossiles le nom
de Convallarites, car ils n'ont aucun rapport °avec les
Convallaria.	 Dr L. RN.

SCHIZOPHYTES (Becter.) (V. ScuIZOUVCÉTES).
SCH IZO PODES (Zool.). Sous-ordre de Crustacés-Tho-

racostracés-Podophtalmes, caractérisés par une grande cara-
pace généralement membraneuse et huit paires de pattes
semblables et bifides, donnant généralement insertion à des
branchies libres saillantes. Les genres principaux sont ;àlysis
Latr., Euphausia Pana, Lophogaster Sers et Chalaraspsis
W. Suhm, qui sont les types d'autant de familles. D rL. HN.

SCHIZORHIS (V. Touu&co).
SCH LAGINTWEIT. Famille munichoise de cinq frères

qui s'illustrèrent par leurs voyages et leurs recherches
scientifiques. Le père, Joseph Schlagintweit, était oculiste :
né en 1792 à Regen, il mourut à Munich en 1854. Ses
trois fils aines, Hermann (né à Munich le 13 mai 4826,
mort àMunich. le 11 janv. 1882), Adolf (né à Munich le
9 janv. 4841, décapité à Kashgar le 26 août 1857), et
Robert (né le D/ oct. 1833, mort à Giessen le 6 juin1885),
furent élevés à la noblesse par le roi de Bavière. Hermann
et Adolf commencèrent par faire des études physiques et
géologiques sur les Alpes, publiées sous le titre de Unter-
suehungen ueber die physikalische Geographic des Al-
pen (1850). En 1851, Hermann prit ses grades de météo-
rologie et de physique à Berlin, et Adolf, en,1853, ceux de
géologie. Grâce à Alex. de Humboldt, les trois frères ob-
tinrent en 1853 du roi de Prusse et de la Compagnie bri-
tannique des Indes la mission de faire des relevés scien-
tifiques au sujet de la météorologie, de la géologie, de la
géodésie et des mesures d'altitudes de l'Inde et de l'Hi-
malaya; ils s'embarquèrent en Egypte le 20 sept, 1854
et débarquèrent à Bombay; pendant les trois années -sui-

vantes, les trois frères, soit ensemble, soit séparément, exé-
cutèrent leur mission, s'élevèrent dans l'Himalaya central
à 6.788 m., la plushaute altitudeencore atteinte, et péné-
trèrent dans le Tibet chinois ; ils gravirent les monts
Karakoroun et Kouen-Lun, ceux-ci pour la première fois.
En 1857, Robert regagna l'Europe ; Hermann le suivit
bientôt, tandis que Adolf restait dans le Tibet et le Tur-
kestan encore une année; mais, saisi et conduit à Kashgar,
il y fut décapité. Ses deux frères rentrèrent en Allemagne
et installèrent leurs magnifiques collections scientifiques et
ethnographiques dans leur château de Jacgersburg, près
Forchheim. Les services rendus par les trois frères aux
sciences furent récompensés largement. On a. publié sur
leur voyage : Results o f a scientific mission to India
and High Asia(Leipzig, 4860-66). Hermann, surnommé
Sakunlunski pour son ascension du Kouen-Lun, publia:
Reisen in Indien une Hochasien (Iéna, 1869-80, 4 vol.).
Robert devint professeur à Giessen (1863) et voyagea en
1869 et 1880 aux Etats-Unis et en Californie; il a pu-
blié : Die Pacifie Eisenbahnen in Nordamerika (1886).
— Un quatrième frère, Eduard (né le 23 mars 1831, tué au
combat de Kissingen le 10 juil. 1866), prit part en 4860
à l'expédition de l'Espagne contre le Maroc et la raconta:
Der spanisch-marokkanische Krieg 1859-60 (Leipzig,
1863). — Un cinquième frère, Emil (né le 7 juil. 1835),
devint membre de l'Académie bavaroise des sciences et étu-
dia les langues de .l'Inde, principalement le tibétain. Il
a écrit: Buddhism in Tibet (Londres, 1863); Indien
in Wort und Bel (Leipzig, 1881), etc.

SCH LAGU E. Châtiment militaire, qui se confond avec
les baguettes et la bastonnade (V. ces mots) et dont le
nom, emprunté aux Allemands, a été introduit dans l'armée
française au cours de la guerre de 1756. '

SCHLAMM (Méteil.) (V. MINERAI).
SCH LECHTA-WssERRn (Ottokar-Maria, baron de),

diplomate et orientaliste autrichien, né à Vienne le 20 juil.
1825, mort à Vienne le 18 déc. 1894. Il suivit la
carrière diplomatique. Les principaux ouvrages qu'il a
publiés sont : Djami, Fruhlingsgarten (Béharistan)
texte et traduction (Vienne, 1846) ; Ifitdbi Hukouki
Milet (traité du droit des gens), enture (Vienne, 1847-48,
2 vol.); des rapports sur les livres orientaux imprimés
à Constantinople , dans les comptes rendus de l'Aca-
démie de Vienne (1851-54); Sadi, Der Fruchtgarten,
extraits du Boûstan, traduits (Vienne, 1892) ; Ibn-
Jemin, Bruchstiicke, traduits (Vienne, 1852) ; Die
osmanischen Geschichtschreiber der neueren Zeit
(Vienne, 4856) ; la Prise d'Alger racontée par un Turc
(Hadji Ahmed-Effendi), dans le Journal asiatique (Paris,
1862); Walochei, Moldau, Bessarabien, etc. (Vienne,
1862); Subhi-bey, Compte rendu d'une découverte
importante en fait de numismatique musulmane
(Leipzig, 1862); Silahchor-camé (le livre du maitre
d'armes), publié (Vienne, sans date) ; Fuad-pascha's
Pater und dessen Tristia (Leipzig,1863) ; Die Ilâmp fe
zwischen Persien und Russland in Transkaukasien,
1804-13 (Vienne, 1864) ; Feth-Ali-Schad und seine
Thronrivalen (Vienne, 1864); Osmanische Sprich-
wiirter (Vienne,1865) ; Manuel terminologique : fran-
çais-ottoman, termes techniques de la diplomatie, de
l'administration et des pièces judiciaires (Vienne, 1870);
NeueBruchstiicke orientalischen Poesie(Vienne, 4884);
Die Revolutionen Constantinopel in der Jahren1807-08
(Vienne, 1882) ; Firdousi, Jussu f und Suleicha, traduit
(Vienne, 4889) ; Moral Philosophie des Morgenlandes,
d'après les poètes persans (Leipzig, 1892). Cl. HUART.

SCH LECHTEN DAL (Dietrich-Franz- Leonhard de),
botaniste allemand, né à Xanten le 27 nov. 1794, mort
à Halle le 12 oct. 1866. It fit ses études à Berlin, y devint
en 1819 conservateur de l'herbier royal, en 1828 pro-
fesseur de botanique et en 1833 directeur du jardin bota-
nique de Halle. On a de lui, entre autres :. Flora von
Deutschland, avec Langethal et Schenk (Iéna, 1841-64,
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avec 2.400 pl. ; 5e éd. par Hallier, Gera, 1880-87); il
a rédigé les Ela%gnées pour le Prodrome de De Candolle
et a publié la Linnœa depuis 1826 et, avec H. von Mohl,
la Botanische Zeitung depuis 1843.	 De L. Hre.

SC H L E G E L (Johann-Elias), poète allemand, né à Meis-
sen le 17 janv.1749, mort à Sorti le 13 août 1749. Il fit
ses études à l'école de Pforta, puis à Leipzig où il suivit
les cours de Gottsched avec lequel il se lia. En 1743, se-
crétaire privé de l'ambassadeur de Saxe, il accompagna
celui-ci à Copenhague; cinq ans plus tard, il fut nommé
professeur à l'Académie de Sorti nouvellement fondée, et
mourut dans cette ville danoise. Un des premiers parti-
sans de Shakespeare en Allemagne, Johann-Elias publia,
en 1841, son poème Hermann, et un grand nombre de
comédies : Der Triumph der F'rauen, eine Stunlme
Schfnheit, etc., qui lui valurent les éloges de Mendels-
sohn et de Lessing. Ses OEuvres ont été réunies en cinq
volumes (Leipzig, 1761-70).

Son frère, Johann-adolf, poète et prédicateur, né à
Meissen le 17 sept. 1721, mort à Hanovre, fut su-
perintendant doyen du consistoire le 16 sept. 1793, et
collabora aux Bremersche Renie; il publia quelques
poèmes religieux (Geistliche Gesünge, 1766-72, 3 vol.)
ainsi qu'une traduction des Beaux-Arts réduits à un seul
principe, de Batteux.

Johann-Heinrich, frère des précédents, né en 4724,
mort à Copenhague le 48 oct. 1780, écrivit une
histoire des rois de Danemark, Geschichte der ifiinige
vonDiinemark aus dent OEdenburgischen Starnm. (Co-
penhague et Leipzig, 1777, 2 vol.) ; il fut l'éditeur des
OEuvres de son frère Elias.

August-Wilhelm, quatrième fils de Johann-Adolf, né
à Hanovre le 8 sept. 1767, mort à Bonn le 12 mai 1845,
étudia d'abord à Hanovre, puis à Goettingue (1796),
publia, en 1798, des Dissertations sur la géographie
homérique, et, la même année, un index pour le Vir-
gile de Heyne ; il donnait au Giittinger Iliusenalmanach
plusieurs poésies et commençait à s'occuper à traduire
Dante et Shakespeare. Gouverneur de 4791 à 4795 chez
le banquier Muilman, il suivait son maitre à Amsterdam,
puis, après quelque temps passé auprès de sa mère à
Hanovre, il allait à Iéna oit il se maria avec Caroline Mi-
chælis, fille de son professeur et veuve d'un certain 136h-
mer. Il collabora aux OEuvres de Schiller et au Jlusen-
almanach comme poète, et comme critique à l'Allgemeine
Litteratur-Zeitung de Goettingue. Il traduisit alors. Sha-
kespeare (1797-1810) , Calderon (Spanisches Theaters
4803-1809), Dante (1804), Guarini, Cervantes, Camoens,
etc., et contribua pour une forte part au mouvement ro-
mantique (V. ALLEMAGNE, t. II, p. 331, col. 4); à Iéna,
il connut Goethe et Schiller; il yfut nommé professeur ex-
traordinaire (1798), publia avec son frère Frédéric l'Athle-
neum; au bout de trois ans, en 1801, il alla à Berlin oit
il tit des lectures sur la littérature et l'art. En mai 1803,
il quittait sa femme (V. SCHELLING), et, à partir de l'année
suivante, vivait avec Mme de Staël; il la suivit de Coppet
en Italie, en France, en Suède et en Angleterre, en 1806
à Auxerre et à Rouen, en 1807 à Aubergenville (Seine-
et-Oise) au château d'Acosta. Pendant ce temps, il publiait
ses Considérations sur la civilisation en général et
sur l'origine de la décadence des religions (1805) et
sa Comparaison de la Phèdre de Racine et de celle
d'Euripide. En 1807, toujours avec Mme de Staël, il re-
trouve sa femme Caroline avec Schelling à Munich ; fait des
lectures dans toutes les villes où il passe, à Dresde, à Wei-
mar, à Vienne, ou il obtient le plus grand succès (1808).
Expulsé, en 1811, de Suisse et de tout l'empire français,
sur la dénonciation du préfet de Genève, Capelle, il s'installe
avec Mme de Slaet (V. ce nom), dans le voisinage de Berne'
mais tous deux repartent bientôt pour la Russie et la Suède'
A Stockholm, Schlegel connaît Bernadotte, devient son se_
crétaire pendant les campagnes de 4813-14. Il écrit alors :
Sur le système continental et sur ses rapports avec la

Suède, et son Tableau de l'Empire français en 4813.
En avril 1814, il est anobli par l'empereur Ferdinand III.
après les adieux de Fontainebleau, il rentre en France par
l'Angleterre; mais après le retour de l'ile d'Elbe, il re-
vient à Coppet; il accompagne en Italie (oct. 1815) Mme de
Staël et son nouveau mari, Jean de Rocca, écrit à Florence
sa Lettre sur les chevaux de bronze de la basilique de
Saint-Marc à Venise (1816, tiré à 100 exemplaires) et
revient à Coppet dans l'été de 1816. II passe l'hiver sui-
vant à Paris. Le 44 jui1.1817 meurt Mme de Staël. Schle-
gel se remarie avec Sophie Paulus, et vit dès lors à Bonn
(1818) oit il s'occupe d'orientalisme ; ces études le con-
duisent en France et en Angleterre (1823) ; il fonde l'In-
dische Bibliothek de Bonn (1820-30), publie le Bhaga-
vat-Gifu (1823); le Rarnayana (1829); les R_jflexions
sur l'étude des langues asiatiques... (1832) et plusieurs
autres écrits en français. Dans ses dernières années, Schle-
gel renia plus ou moins les théories de sa jeunesse et finit
par combattre ses amis de jadis, Schiller, Goethe et son
propre frère même. Appelé à Berlin après l'avènement de
Guillaume IV (1811), il resta quelque temps dans la capi-
tale prussienne, puis revint à Bonn oit il mourut. Ses oeuvres
(Siimmtliche Werke) ont été publiées par Beeking en
12 vol. (Leipzig, 4846-47). Ses OEuvres écrites en f'ran-
çais forment 3 vol. (Leipzig, 48116) ainsi que ses Opus-
cula latina, 1 vol. (ibid., 1848). J.-G. Pnon'iloMME.

Bust.: Jacob MiNOR a publié des Vorlesungen (lectures)
d'Aug. Schlegel (Heilbronn, 1881). - Les lettres de Schil-
ler et de Goethe adressées a Aug. Schlegel ont paru en 1816
s1 Leipzig ; celles de son feére ont été publiées parle D r Os-
car-Fr. \VALZEL (Berlin,1890). -V. Revue des Deux Mondes
(Anonyme) du 1 .r oct. 1846 et l'art. de GALUSrr du 1^= févr.
de la même année - Dans Revue germanique (1863), un
art. de GALLERY. - Lady BLENNERnASSELT, Frau von
Staël, ihre Freunde und ihre Bedeutung in Politilt und
Litteratur; Berlin, 1887-1889, 3 vol. - Dans Revue des
Deux Mondes : les Premiers Romantiques allemands,
1e" sept. 1890, art. de LEvr-Battrri,.

SCH LEI CH (Eduard), peintre bavarois, né à Harbach,
près de Landshut, le 42 oct. 1812, mort à Munich le
8 janv. 4874. N'ayant pu entrer à l'Académie des beaux-
arts de cette ville parce qu'on ne lui trouvait pas de dispo-
sitions artistiques, il se mit à peindre seul et sans conseil
des sites bavarois. Il étudia surtout les multiples transfor-
mations que font subir au paysage les différents états de
l'atmosphère. Mais son habileté à jouer avec les tons et la
lumière le fit tomber dans une déplorable facilité : il n'était
pas rare qu'il achevât une toile en une demi-journée. It
avait été nommé professeur aux Académies de Munich, de
Vienne et de Stockholm. Sa manière n'a pas été sans in-
fluer beaucoup sur les paysagistes bavarois. Parmi ses
principales oeuvres, dont plusieurs se trouvent à la Pina-
cothèque de Munich, citons : Nuit de lune en Norman-
die (1858) ; Prairies de l'Isar (1860) ; Herren
Chiemsee (1871).

SCHLEICHER (August), philologue allemand, né à
Meiningen le 19 févr.1821, mort à Iéna le 6 déc. 186&,
professa à Prague (1850-57). C'est un des maîtres de la
philologie slave et lithuanienne. Il a publié (outre bon
nombre d'importants mémoires) : Sprachvergleichende
Untersuchungen (Bonn, 1848-50, 2 vol.); Handbuch
der litanischen Sprache (Prague, 1856-57, 2 livr.) ;
Die deutsche Sprabhe (55 éd.,1888) ; Die Darwinsche
Theorie und clic Sprachwissenscha ft (3e éd.,'18 i 3), etc.

SCH LEI DEN (Mathias-Jakob), botaniste allemand, né
à Hambourg le 5 avr. 4801, mort à Francfort-sur-le-
Main le 22 juin 1881. D'abord avocat dans sa ville natale,
il alla à vingt-neuf ans étudier la médecine à Goettingue
et se livra de préférence à la botanique. Il continua
ses études à Berlin, puis devint en 4839 professeur de
botanique à Iéna et en 1863 professeur de botanique
et d'anthropologie à Dorpat. Il prit sa retraite en 4866.
Son principal ouvrage est Gr'undzüge der wissenschaft-
lichen Botanik (Leipzig, 1842-43, 2 vol. in-8 ; 4 e éd.,
1861), qui consacre des méthodes et des théories nou-
velles. Il a publié un grand nombre d'autres ouvrages,

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SCHLEIDEN — SCHLEIERMACHER	 — 458 

parmi lesquels Handbuch der medicinisch pharmaceu- de la religion. Avec Kant, il refuse aux dogmes théolo-
tischen Botanik (Leipzig, 1832-57, 2 vol. m-8), et avec gigues unevaleur scientifique, mais ilreconnaitenl'homme,
Negeli le Zeitschrift far wissensch. Botanik (Zurich,	 à côté du savoir et de l'action, qui cherchent à réaliser à
4844-46). Enfin, il a fait paraître des poésies sons le 	 leur manière l'unité du moi et de l'infini, une tendance
pseudonyme d'Ernst.	 Dr L. Hx.	 purement sentimentale à réaliser cette unité. L'homme

S C H LEI E RM AC H E R (Friedrich-Ernst-Daniel), philo- religieux a le sentiment, le goût de l'infini ; il a ln cons-
sophe et théologien allemand, né à Breslau le 21 nov. 1768, 	 cience immédiate que tout le fini trouve sa raison d'âtre
mort à Berlin le 12 févr. 1834. Il fut élevé aux collèges 	 dans l'infini, et sympathise ainsi avec l'esprit universel,
de Niesky et de Barby par la congrégation des Frères 	 avec l'unité divine. Entre Dieu et lui, il trouve une pre-
moraves, dont il ressentit toute sa vie l'influence morale. 	 mière manifestation progressive de l'esprit infini dans
Après avoir étudié la théologie à l'Université de Halle, 	 l'humanité considérée tout entière, dans l'ensemble de
il fut trois ans précepteur dans la famille du comte Doh- 	 son développement historique. Si, d'ailleurs, elle ne s'iden-
na-Schlobitten (1790-93). Il vint achever durant un an ses	 tiffe pas avec la science et l'action, Ia religion leur est
études de théologie an séminairede Berlin, exerça dix ans 	 étroitement associée. La science développe notre connais-
la prédication (1794-1804), d'abord à Landsberg, puis 	 sauce de l'infini, et l'action artistique ou morale n'a de
dans un hôpital de Berlin, enfin à Stolpe. De 1804 à 1806, 	 sens que par rapport à l'activité universelle dans laquelle
il enseigna la théologie et la philosophie à l'Université de	 elle s'insère. La véritable immortalité consiste à se sentir
Halle. Mais les événements militaires l'obligèrent à se re- 	 un avec l'infini et l'éternel.
tirer à Berlin ou it travailla, avec Fichte, au relèvement 	 L'Eglise est la communauté de tous les esprits qui ont
du patriotisme allemand. En 1810, à la fondation de	 conscience de leur unité dans l'infini. On comprend dès
l'Université de Berlin, il fut investi de la chaire de théo- 	 Iors que les diverses religions positives sont des formes
logie, qu'il occupa jusqu'à sa mort. Il faisait en môme 	 individuelles de la religion universelle, formes nécessaires,
temps des cours libres sur l'histoire de la philosophie. 	 car la religion dite naturelle et rationnelle n'est qu'une
En 1814, l'Académie des sciences de Berlin lui ouvrit 	 abstraction vide. Toutes sont, à des degrés divers, des
ses portes. En 1817, il présida le synode réuni à Berlin 	 manifestations de l'esprit. Le judaïsme, le premier, en
en vue de réconcilier les églises réformées et luthériennes ; reconnaissant le gouvernement d'un Dieu unique, a aperçu
Schleiermacher rêvait d'établir entre les confessions pro- 	 les rapports d'action directe qui unissent la totalité de
testantes une union très large, qui reconnaîtrait aux pré- 	 l'infini à chaque être particulier. Le christianisme a com-
dicateurs et aux paroisses la plus grande liberté de croyance 	 piété cette vue en montrant, dans le dogme de la chute,
et de culte. H ne réussit pas à faire triompher ce point de	 la résistance du fini contre l'infini, et, dans celui dola ré-
vue, et la résistance qu'il ne craignit pas d'opposer à ce 	 demption, la réconciliation du fini et de l'infini.
sujet au ministre Altenstein, aussi bien que ses opinions 	 Dans les Monologues, qui rappellent la Destination de
libérales, lui valurent durant de longues années l'opposi- 	 l'homme de Fichte, Schleiermacher développe cette idée
tion des pouvoirs publics. Il n'en exerçapas moins comme que la fin de chaque individu est de représenter l'huma-
prédicateur, professeur et écrivain, la plus- bienfaisante	 roté, c.-à-d., en somme, l'esprit sous la forme originale
influence sur le mouvement des idées de son temps. Ed. 	 qui convient à son caractère propre. L'esprit libre est sou-
Zeller voit en lui, non seulement le plus grand théologien verain en présence de la nécessité physique et doit s'affir
protestant depuis la Réforme, mais encore l'un des exci- 	 mer dans les existences individuelles. Mais cette indivi-
tateurs les plus puissants du libéralisme allemand. 	 dualité n'exclut pas la solidarité entre les personnes ; elle

Les œuvres complètes de Schleiermacher ont été pu- la suppose au contraire, et l'amour est la condition indis-
bliées à Berlin (1835-64) sous trois rubriques s Théolo- 	 pensable de l'achèvement de la personnalité.
gie, Sermons; Philosophie et écrits divers. Les princi- 	 La dialectique détermine les conditions da savoir. Ce-
paux sont : Reden liber die Religion (Berlin, 1799,	 lui-ci consiste dans l'accord simultané de l'esprit avec
souventréédité; notamment parPünjer, Brunschwig, 1789; 	 l'objet et des esprits entre eux. La pensée résulte du con-
trai, en anglais par G. Omen, Londres, 1.894) ; Mono-	 cours de la sensibilité et de l'activité intellectuelle, inca-
logen (Berlin, 4800, souvent réédité); Grundlinien einer	 pables, l'une et l'autre, de constituer à elles seules une
Kritik der bisher. Sittenlehre (Berlin, 1803) ; Der	 connaissance. La forme la plus parfaite de la pensée est
christl. Glaube nach den Grundsètzen der evang. Kir- l'intuition, qui se réalise quand l'esprit aperçoit un•objet
che (Berlin, 1821-22, souvent rééd.). Parmi les oeuvres 	 dans son rapport avec le tout. Comme Schelling et Hegel,
posthumes, fort nombreuses, éditées dans les œuvres corn- 	 Schleiermacher admet l'unité absolue de l'être et l'iden-
piètes du philosophe, citons Gesch. der Philos.; Ent-	 tité foncière de la pensée et du réel. L'idée de Dieu est
wurf einer System der Sittenlehre (édité par Schweizer, 	 celle de l'unité absolue du réel et de l'idéal à l'exclusion
4835) ; Dialektik (édité par Jonas, 1839) ; Grundr.	 de toute contradiction l'idée du monde est celle de l'uni-
der philos. Ethik (édité par Twesten, 1841): Sa cor- té relative du réel et de l'idéal sous forme de contradic-
respondance, fort nombreuse et intéressante, a été éditée tion. On ne peut donc dire ni que Dieu soit identique au
par W. Dilthey (Berlin, 1838-63, 4 vol.). On doit aussi monde, ni qu'il en soit séparé; le monde est simplement
à Schleiermacher une excellente traduction d'une partie dépendant de Dieu, en tant qu'il est déterminé par une
des œuvres de Platon (Berlin, 1804-28, 3 vol. souvent 1oi naturelle nécessaire. En reconnaissant ce rapport de
réédités), et un grand nombre de travaux critiques de simple dépendance, Schleiermacher espère échapper au
haute valeur sur la philosophie ancienne, publiés dans panthéisme. D'ailleurs le concept de Dieu dépasse . toute
les Mémoires de l'Académie de Berlin, entre autres des pensée comme toute expression humaine. La religion re-
dissertations sur Héraclite, Anaximandre, Diogène d'Apol- pose précisément sur ce sentiment de dépendance, imma-
Ionie, etc.	 nent au fond de toute idée et de tonte affection. Elle est

Schleiermacher attribue lui-même à Platon l'influence la plus- haute fonction subjective de l'esprit, comme la
prépondérante qui a déterminé l'orientation de sa pensée. 	 philosophie en est la plus haute fonction objective.
Mais on reconnaît aisément dans sa philosophie l'action La loi morale doit réaliser l'accord de la raison et de
de ses maîtres moraves, de son professeur de Halle, le la nature. Il est vrai qu'on ne conçoit guère laliberté dans
piétiste Semler, de Spinoza, etpins tard de Leibniz, en- un système aussirigoureusement déterministe. Aussin'est-
fin de ses grands contemporains, IEant, Jacobi, Fitche et elle, pour Schleiermacher, que le développement interne de
Schelling, entre lesquels il :conserve rependant une phy- la force tirant de son unité une multiplicité de phenomè
sionomie très originale. 	 ries. Cependant, il affirme vigoureusement les droits de

Le premier ouvrage de Schleiermacher, Discours sur la l'individu. Chacun doit chercher à s'assimiler à la commit-
religion', est aussi le plus important. Il y définit l'essence nauté humaine, tout en restant ou en devenant soi-mème
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au plus haut point. Aux quatre domaines de l'activité mo-
rale, commerce, propriété, pensée, sentiment, corres-
pondent quatre sortes de rapports moraux, droit; vie so-
ciale, croyance, révélation, et quatre organismes moraux,
Etat, société, école, EgIise. Ces quatre organismes trou-
vent dans la famille leur fondement commun. L'influence de
Schleiermacher s'est fait sentir en Allemagne sur un grand
nombre de philosophes, notamment sur Braniss, Romang,
George, sur te théologien Rothe, etc. Th. RuvSSER.

BIBL.: I. BIOGRAPHIE.— V. la Correspondance (V. ci-des-
sus) et W. DILTHEY, Leben Schleiermachers ; Berlin, 1870.

IL DOCTRINE : J. BRANISS, reb.Schleiermachers Glau-
bensiehre ; Berlin, 1821. — G. WEISSENBORN, Varies. üb.
Schleiermachers Dialektik u. Dogmatik ; Leipzig, 1847-49.
— F.VORLÂNDER, Schleiermachers Sittenlehre; Marburg,
1851. — G. LICKEL, Essai sur la christol. de Schleierma-
cher; Strasbourg, 1865. —A. BAuR, Schleiemachers christl.
Lebensansch.; Leipzig, 1868.— D. SCHENREL, J'. Schleier-
macher, eM Charakterbild ; Elberfeld, 1868. — Alh.
RITSCHL, Schleiermachers, Redue ûb. d. Relig. u. ihre
Nachwirk. aut d. evang. Kirche Deutschlands; Bonn,1875.
— A.-H. KAMP, Schleiermachers Gotteslehre, krit. dar-
gest.; Magdebourg, 1876. — G. I]uNZE, Schleiermachers
Glaubensl. in ihr. Abadng. von semer Philos. ; Berlin,
1877 — A. FROHSE, Die Begr. der Eigentümlichk. od. In-
dividnalitdit bei Schleiermacher; flatte, 1885. — O.
RITSCHL, Schleiermachers Stelle zum Christent.; Gotha,
1881. — O. ULHORN, Schleiermachers Entwurf ein Krit.
der bisher. Sittenl. ; Leipzig, 1894. — O. GEYER, Schleier-
machers Psychologie; Leipzig, 1895.

SCH LEINITZ (Alexander, comte), homme politique
prussien, né à Blankenburg le 29 déc. 1807, mort le
19 févr. 4885. Il occupa le ministèredes affaires étrangères
de Prusse en juil. 1848, de juil. 1849 à sept. 1850 et de
nov. 4858 à oct. 4861, sans aucun éclat, et fut ensuite
transféré au poste de ministre de la maison du roi qu'il
conserva depuis 1861 jusqu'à sa mort.

SCHLEIZ. Ville d'Allemagne, seconde capitale de la
principauté de Reuss (branche cadette) ; 5.094 hab. (en
1895). Charte urbaine de 1539, sous l'ancien nom de
Slowitz. Davout y battit le 9 oct. 1806 le corps prussien
de Tauenzien.

SCHLESWIG (V. SLESVIG).
SCH LETTSTADT. Ch.-1. de cercle de la Haute-Alsace,

sur l'lll; 9.304 hab. Célèbres toiles métalliques, marché
de céréales, de fruits et de vin. Ruines dans les environs

Tour de l'Horloge.

dn château de Iloh-Kœnigsburg. Ancien beffroi dénommé
aujourd'hui Tour de l'Horloge, et datant du xnl e ou du
XIVe siècle. Villa royale mérovingienne, puis carolin-

Bienne, donnée au xe -siècle -au couvent bénédictin de
Saint-Foy, qui passa au xive 'a l'évêque de Strasbourg.
Dotée d'une charte urbaine par Frédéric II, Schlettstadt
devint ville libre impériale sous Rodolphe de Habsbourg
et garda Ies archives de la ligue des dix villes d'Alsace.
Agricola y fonda une école célèbre. Les Suédois la prirent
en 1632 et la cédèrent à la France en 4634. Louis XIV
la fit fortifier par Vauban en 1676. Elle résista aux alliés
en 1814 et 1815, mais se rendit aux Allemands le 24 oct.
1870 et fut démantelée.

BIBL.: DORLAN, Notices hist. sur l'Alsace et principa-
lement sur la ville de Schlettstadt; Colmar, 1813.

SCHLEY (Winfield Scott), amiral américain, né près
de Frederick (Maryland) le 9 oct. 1839. Elève de l'Aca-
démie navale, il entra au service de la marine militaire en
1860, prit part aux opérations qui aboutirent à la prise
de Port Hudson (Louisiane) en 4862, réprima, en 1864,
une révolte des coolies chinois, participa à l'attaque des
forts de Corée en 4874. En 4872, il fut nommé directeur
des études de langues étrangères à l'Académie navale ; il
reprit la mer en 1876, commanda l'expédition envoyée
au secours du lieutenant Greely dans les mers arctiques,
en 1884, et fut chargé en 1889 de surveiller les troubles
du Chili. Promu commodore en 4898, il fut chargé cette
même année de commander une escadre au début de la
guerre hispano-américaine. C'est lui qui détruisit la flotte
espagnole sur la côte de Cuba, le 3 juil. 1898 ; il gagna
à ce combat le grade de contre-amiral et reçut les re-
merciements solennels du congrès.

SCHLIEMANN (Heinrich), archéologue allemand, né à
Neu-Buckow (Mecklembourg-Schwerin) le 6 janv. 4822,
mort à Naples le 22 -déc. 1890. Son père qui était pas-
teur Iui fit commencer ses études classiques; mais obligé,
dès l'âge de quinze ans, de gagner son pain quotidien, le
jeune Henri Schliemann entra comme apprenti chez un
épicier. Un accident matériel, qui mit sa vie en danger,
l'obligea à se faire soigner à l'hôpital de Hambourg et il
perdit son emploi. A sa sortie de l'hôpital, il s'embarqua
sur un navire qui le transporta à Amsterdam ; là, ses
modestes occupations commerciales et les leçons qu'il don-
nait Iui laissant quelques loisirs, il eut l'énergie et la force
de volonté nécessaire pour apprendre la plupart des langues
de l'Europe, notamment le russe, ce quiluivalut, en 1856,
d'être envoyé par son patron à Saint-Pétersbourg; il y
fonda pour son compte une maison de commerce pour
les denrées coloniales et trouva encore moyen d'apprendre
le grec moderne et le grec ancien. Dans les années sui-
vantes, il voyagea pour ses affaires en Suède, en Dane-
mark, en Allemagne, en Italie, en Egypte, en Syrie, en
Grèce, où il commença à s'éprendre des souvenirs archéo-
logiques et des ruines de ce pays. Rentré à Saint-Péters-
bourg, et ses affaires commerciales prospérant dans des
proportions inespérées, il revint en 4863 visiter de nou-
veau la Grèce et l'Asie Mineure ; puis il alla dans l'Inde,
en Chine et au Japon ; à son retour, il réalisa sa fortune
devenue considérable et se fixa pour quelque temps à
Paris dans le but d'étudier l'archéologie grecque. Il re-
tourna une troisième fois en Grèce, s'y maria avec une
femme éprise comme lui des souvenirs homériques et il
obtint enfin, en 1874, du gouvernement turc, la réalisa-
tion de ses rêves si longtemps caressés : c'était l'autori-
sation de pratiquer des fouilles à Hissarlik, sur l'emplace-
ment présumé de l'ancienne Troie. Les trouvailles qu'il
fit dans cette Iocalité commencèrent à répandre son nom
dans le monde scientifique. Ses découvertes ou plutôt
l'interprétation qu'il leur donnait soulevèrent d'ardentes
polémiques et rencontrèrent des incrédules qui eurent
beau jeu lorsque Schliemann se mit, sans preuve, à donner
des noms homériques à tout ce qu'il exhumait : c'était le
trésor et le palais de Priam et la résurrection historique,
suivant lui, de tous les détails de l'épopée. Mais quoi
qu'on dut penser des interprétations de l'intrépide fouil-
leur, il fallut bien se rendre à l'évidence, surtout lorsqu'il
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eut, pendant de longues années, poussé l'exploration du
site troyen jusqu'au sol vierge et qu'on put constater
comme des stratifications archéologiques permettant de
reconnaître quatre villes superposées, qui représentaient les
différentes phases de l'histoire de Troie depuis l'époque pré-
historique jusqu'à la colonie romaine. Schliemann, admi-
rablement secondé par sa femme, entreprit des fouilles
analogues sur trois autres points principaux de la Grèce
de l'épopée, Mycènes, Tirynthe, Ithaque. Là, son explo-
ration fut non moins heureuse, quoi qu'on pense des
noms d'Agamemnon, de Clytemnestre, d'Ulysse et
autres, pompeusement attribués aux tombeaux, aux pa-
lais et aux merveilleux trésors mis au jour. L'ensemble
de ces découvertes, qui rendirent . à jamais célèbre le
nom d'Henri Schliemann, est maintenant installé par-
tie au musée d'Athènes, partie au musée de Tchilni-
Kiosk à Constantinople. Elles furent le point de départ
des recherches qui se poursuivent maintenant dans la Grèce
propre, les îles de la mer Egée et en Crête, et nous ré-
vèlent une grande civilisation préhomérique, à laquelle on
donne le nom de mycénienne, égéenne ou crétoise. Grâce
à Schliemann, un domaine immense et insoupçonné jus-
qu'à lui est ouvert à l'archéologie, et nos connaissances
sur les origines helléniques sont en voie de complet re-
nouvellement.

Schliemann a consigné lui-même les résultats de ses
recherches personnelles dans les ouvrages suivants : An-
tiquités troyennes, Rapport adressé à la Société ar-
chéologique d'Athènes sur les fouilles de Troie de
1871 it 1873 (réimprimées en allemand; Leipzig, 1874) ;
Atlas d'antiquités troyennes, reproductions photogra-
phiques pour le Rapport sur les fouilles de Troie (Leip-
zig, 1874, in-8 et allas de 218 pl., traduit en français
par Rangabé) ; Ithaque, le Péloponnèse, Troie (1869,
in-8) ; Mycènes, avec une préface de Gladstone (Londres
et Leipzig, 1878, in-8, traduit en français par Girardin,
4879, in-8) ; Ilios, ville et pays des Troyens, aven une
autobiographie fort curieuse de l'auteur (1885, gr. in-8,
traduit de l'anglais en français par M1IIe Egger) ; Tirynthe,
le palais préhistorique des rois (4885, gr. in-8). Schlie-
mann a publié à la suite de son voyage en extrême Orient:
la Chine et le Japon au temps présent (1867, in-8).

E. BABELON.
SCH LI E R (Géol.). Facies vaseux particulier aux dépôts

néogènes, très développé surtout dans l'helvétien de la
Basse-Autriche et des Karpates.

SCHLITTE (Sylvie.). Dans certaines régions monta-
gneuses et notamment dans les Vosges, on se sert de traî-
neaux pour descendre dans les vallons les bois abattus et
les autres produits forestiers façonnés par les bûcherons.
Ces traîneaux sont désignés par le mot allemand schlitte,
et les ouvriers qui s'en servent sont les schlitteurs. Les
schlitteurs font eux-mêmes leurs schlittes avec des bois
très résistants, comme le frêne et l'érable, afin de réduire
le plus possible le poids de ces appareils, tout en leur
assurant une grande solidité. Une schlitte se compose de
deux pièces principales, unies l'une à l'autre par des tra-
verses, et qui sont les patins du traîneau. Ces patins sup-
portent des montants et un plancher à claire-voie qui
permettent d'empiler sur le traîneau les objets à trans-
porter. En avant, les patins offrent deux brancards ar-
qués et redressés, entre lesquels se place le schlitteur
pour retenir ou tirer la schlitte sur les pentes du terrain.
Les schlitteurs déplacent leurs schlittes sur des chemins
spéciaux qu'on nomme chemins de schlittes. Le tracé en
est fort important : une pente douce dispensant de tirer les
traîneaux et n'accélérant pas trop leur mouvement. Aussi,.
pour présenter l'inclinaison favorable, les chemins de
schlittes font mille détours en descendant des sommets
vers les vallées. Les schlitteurs les établissent comme une
gigantesque échelle posée sur le sol, formée de troncs
d'arbres placées les unes au bout des autres sur deux
rangs parallèles et réunies par d'épaisses traverses qui y

sont encastrées comme des barreaux d'échelle. Au pas-
sage d'une dépression, d'un ravin, le chemin est jeté en
travers sur des piles de bois ou sur un pont à un ou deux
étages d'arcades s'il est nécessaire. Les schlitteurs chargent
pesamment leurs traîneaux, de sorte que les patins exercent
un frottement considérable sur les chemins de schlittes
qui doivent être solidement établis. Le transport du bois
de chauffage, des fagots, des écorces et même des pierres
des carrières, sefaità l'aide de schlittes conduites indépen-
damment les unes des autres. Pour le transport des
longues pièces de bois, on se sert de deux schlittes accou-
plées, dirigées par deux hommes. Parvenu au bas de la
pente, à 2 ou 3 kil. parfois de son point de départ, le
schlitteur met sa schlitte sur ses épaules et retourne vers
les hauteurs préparer un nouveau chargement. C'est en
automne surtout que se fait le transport par schlittes ou
schlittage.	 G. BOYER.

SCH LC=S I N G(Jean-Jacques-Théophile) , chimiste et
agronome français, né à Marseille le 9 juil. 4824. Sorti
de l'Ecole polytechnique en 1843 comme ingénieur des
manufactures de l'Etat, il a fait toute sa carrière dans
cette administration et il a été pendant quarante ans, de:
1861 à 1900, directeur de l'Ecole d'application annexée
à la manufacture des tabacs de Paris. Il y professait, en
outre, la chimie agricole, en même temps qu'au Conser-
vatoire des arts et métiers et à l'Institut agronomique.
En 1882, il a été élu membre de l'Académie des sciences
de Paris (sect. d'écon. rur.) en remplacement de Decaisne.
On lui doit d'importants travaux de chimie agricole et
industrielle, entre autres toute une série de recherches
et d'expériences sur la composition de la terre végétale
et sur celle de l'atmosphère, sur la fixation de l'azote par
les végétaux, sur le traitement et l'utilisation des déjec-
tions des grandes villes, sur l'emploi des diverses sortes
d'engrais. Les résultats s'en trouvent consignés dans
un nombre considérable de mémoires et de notes publiés
par les Annales de chimie et de physique, par les
Comptes rendus del'Aradérnie dessciences de Paris,etc.
Il a seulement donné à part : le Tabac, étude théorique
et pratique (Paris, 4868) ; Contribution ie l'étude de
la chimie agricole (Paris, 1885).

Son fils, Théophile, comme lui ingénieur des tabacs,
a collaboré de bonne heure à ses travaux de chimie agri-
cole et a fait de nombreuses communications à l'Académie
des sciences de Paris. Il lui a succédé en 4 900 comme di-
recteur et professeur de chimie de l'Ecole d'application
des manufactures de l'Etat.

SCH LOSS B ER G (Mont) (V. PRUSSE, t. XXVII, p. 873).
SCH LOSS ER (Johann-Georg), écrivain allemand, né

à Francfort-sur-le-Main en 1739, mort à Francfort le
17 oct. 1799. IL épousa en 1773 Cornélia, soeur de Goethe,
et, après sa mort (1777), se remaria, en 17 78, avecJohanna
Fahlmer, amie du poète. Lui-même fut fonctionnaire badois
de 1787 à 4794, traduisit Platon, Aristote, publia quan-
tité d'écrits littéraires, philosophiques ou politiques, réunis
en partie dans ses Kleine Schriften (Bâle, 1779-94,
6 vol.), polémiqua contre Kant.— Son beau-fils Nicolovius
a publié sa biographie (J.-G. Schlossers Leben; Bonn,
1844).

SCH LOSSER (Friedrich-Christoph), historien alle-
mand, né à Jever le 17 nov. 1776, mort à Heidelberg le
23 sept. 1861. IL se consacra d'abord à la théologie,
mais, arrivé à Goettingue (1794 à1797), s'adonna àl'étude
des sciences les plus diverses pour satisfaire sa curiosité
d'esprit encyclopédique. Précepteur des enfants du comte
Beatnik, puis vice-recteur au collège de Jever, il se tourna
définitivement vers l'histoire. En 1812, il fut nommé pro-
fesseur à Francfort et, en 4814, bibliothécaire dans la
même ville. En 1817, il devint professeur d'histoire à
l'Université d'Heidelberg et illustra cette chaire par son
enseignement. Schlosser est un historien moderne dans
toute la force dn terme : il a exercé une grande influence
sur son temps par le libéralisme et la largeur d'idées de
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son œuvre ; il ne se noie pas dans l'érudition, tout en se
signalant par son amour de la vérité et de I'exactitude;
il ne sacrifie nulle part le fond à la forme et élargit l'en-
seignement de l'histoire en ne se bornant pas aux récits
des batailles et de la vie des princes, mais en étudiant la
vie des peuples et leur civilisation. Ses livres ont eu un
grand retentissement en Allemagne. II débuta par des
biographies de caractère théologique : Abailard und »d-
an (4807) et Leben des Theodor von Beza und des
Peter Martyr Vermili (1809). C'est à Francfort qu'il a
composé : Geschichte der bilders tiirrnenden Kaiser der
ostroemischen Reichs (1812). Ses principales œuvres
sont : Weltoeschichte in zusammenhringen der Er-
zdhlung (1817-2/, 9 vol.) ; Geschichtedes 18 Jahrhun-
derts und des 19 bis sum Sturz des franziisischen
Kaiser Reichs (1836-48, 6 vol.) ; Universal historische
Uebersicht der Geschichte des Alten Welt und ihrer
Kultur (1826-34, 9 vol.); Zur Beurteilung Napoleons
(1835); Dante (1855) ; Weltgeschichte fur das deutsche
Volk (184-56, 48 vol.; rééd. en 4888); Archiv fur
Geschichte und Literatur (avec Bercht). Un monu-
ment a été élevé à Schlosser à lever en 4876.

BIBI.. • GERVINUS, Fr.-Chr. Schlosser, 1861. — WEBER,
Fr: Chr.Schlosser; Leipzig, 1876.

SCHLUCHT (La). Col des Vosges que traverse, à
4.150 m. d'ait., la route de Gérardmer (Vosges) à Münster
(Alsace). Il est juste au N. du Hohen-Eck (le Haut Angle)
ou Haut des Chaumes (1.366 m.).

SC H LU M BERGER (Gustave-Léon), numismate et his-
torien français, né à Guebwiller (Haut-Rhin) le 17 oct.
1844. Après avoir terminé ses études classiques au Iycée
de Pau, il vint à Paris comme étudiant en médecine, fut
interne des hôpitaux et, en 1872, se fit recevoir docteur
avec une thèse remarquée sur l'Erysipèle du pharynx.
Pendant la guerre franco-allemande 4870-71, il s'était
engagé et servit comme chirurgien dans les ambulances.
Mais bientôt, entrainé par le goût qui n'avait été jusque-
là pour lui qu'une distraction et un passe-temps, il se
livra exclusivement à l'étude de la numismatique et de
l'archéologie, et abandonna complètement la médecine.
Dans un but archéologique, il se mit à visiter l'Allemagne,
l'Italie et séjourna, à plusieurs reprises, dans le Levant,
en Grèce et en Turquie, recueillant principalement les
monnaies du moyen âge, les sceaux, les bulles et les restes
de l'art byzantin. Dès 1874, il publia son premier ouvrage
numismatique : Des Bractéates d'Allemagne (1874, gr.
in-8) qui fut couronné par l'Académie des inscriptions et
belles-lettres ; vint ensuite l'ouvrage intitulé les Prin-
cipautés franques du Levant d'après les plus récentes
découvertes de la numismatique (1877, in-8), pré-
parait le magistral recueil : Numismatique de l'Orient
latin (1878, gr. in-4) qui ouvrit à son auteur les portes
de l'Institut (Académie des inscriptions et belles-lettres) ;
un Supplément parut en 1882 (in-4, avec index com-
plets). G. Schlumberger avait organisé, en 1878, avec
A. de Longpérier la belle exposition rétrospective du Tro-
cadéro. H publia par la suite : le Trésor de Sana'a, Mon-
naies himyaritiques (1880, in-4) ; leslles des Princes,
le Palais et l'Eglise des Blachernes, la Grande Mu-
raille de Byzance (4884, in-12) ; Sigillographie de
l'empire byzantin (1884, in-4), recueil général et fon-
damental des sceaux et bulles des empereurs de Constan-
tinople et des fonctionnaires de tous ordres de l'empire.
Schlumberger s'est mis à la tete du mouvement des études
byzantines en France, mouvement qui, sous son impul-
sion, s'accentue chaque jour davantage. On lui doit trois
beaux volumes d'histoire byzantine : Un empereur by-
zantin au xe siècle Nicéphore Phocas (1890, in-4) ;
l'Epopée byzantine ù la fin du xe siècle. Guerres
contre les Russes, les Arabes, les Allemands, les Bul-
gares ; Luttes civiles contre les deux Bardas (1896,
in-4) ; Basile II, le tueur des Bulgares (1900, in-4). Il
a groupé, sous le titre de Mélanges d'archéologie byzan-

Une (1895, in-8), un certain nombre de dissertations
publiées d'abord dans divers recueils périodiques. Schlum-
berger a, en outre, réuni et édité les OEuvres principales
de A. de Longpérier (1883-84, 7 vol. in-8), etilestl'un
des directeurs de la Revue numismatique depuis 1883.

SCHLUSSELBOURG. Ville de Russie, ch.-1. de dis-
trict, gouvernement et à 62 kil. E. de Saint-Pétersbourg ;
5.250 hab. (augmentés en été d'environ 3.000). Situé
à la tête de la Neva, à sa sortie du Ladoga, Schlussel-
bourg, le Noteberg des Suédois, fut toujours considéré
comme un point stratégique très important et a été fort
disputé par les riverains. Chez les Novogorodiens, la ville
portait le nom de Orechek (Noisetier). La ville fut prise
d'assaut par Pierre IeC, en oct. '1702. Les clés de la for-
teresse furent accrochées au sommet de la tour et la ville
dénommée Schlusselbourg (en allemand, ville des clés).
Durant la saison ouverte à la navigation, un mouvement
considérable de navires se produit par deux canaux, cons-
truits l'un par Pierre Ier , l'autre sous le règne d'Alexan-
dre If, et destinés à relier la Neva au Ladoga, en évitant
les nombreux écueils à la naissance du fleuve. La plus
grande partie des céréales amenées à Pétersbourg em-
pruntent cette voie, environ 480.000 tonnes par année
de récolte moyenne. Une citadelle, située sur un flot en
face de la ville, a été transformée en prison d'Etat. Des
jetées on jouit d'une belle vue sur la citadelle et le La-
doga. Importante fabrique d'indiennes, appartenant à une
compagnie anglaise. La ville est, en outre, reliée à la capi-
tale par une belle route carrossable et une ligne de che-
min de fer. Un service régulier de bateaux la relie à
diverses villes de Finlande.	 P. Lau.

SCH LUTER (Andreas), célèbre architecte et sculpteur
allemand, né à Hambourg le 20 mai 1661, mort à Saint-
Pétersbourg en1714. Il pratiqua d'abord son art àVarsovie,
puis vint à Berlin, ois il dessina, en 4696, les plans du châ-
teau royal et contribua à la décoration artistique de Ber-
lin, si pauvre alors en monuments. La plupart de ses
plans pour le château et la chapelle de Charlottenbourg,
le palais de l'Académie des sciences, une cathédrale, etc.,
ont été réunis dans les Vues des maisons de plaisance
de S. M. le roi de Prusse, par Broches (Berlin, 1733).
Il perdit la protection de Frédéric IeP à la suite de l'ex-
haussement du Milnzturm voulu à tout prix par le sou-
verain, malgré les représentations de l'architecte, et que
l'on dut démolir, Pins utîisance des fondations faisant craindre
un effondrement. En 1613, Schlitter se rendit à Saint-
Pétersbourg où l'appelait Pierre le Grand, mais il mourut
sans avoir rien pu faire. Sculpteur, Schlüter a participé
à la décoration du château de Berlin et surtout de l'ar-
senal où les vingt et un masques de Guerriers mourants
que l'on voit dans la cour intérieure sont de lui. Il a en-
core fait les statues de Frédéric ier à Berlin, celle du
Prince électoral Frédéric III à Koenigsberg et les
tombeaux de Frédéric I er et de la reine Sophie-Charlotte
pour la crypte de Berlin, une chaire de marbre pour la
Marienkirche, et de nombreux travaux décoratifs pour
les châteaux de Charlottenbourg et de Sans-Souci. Il tra-
vaillait aussi pour les tapissiers, les orfèvres, les ébénistes
et donna une vive impulsion aux industries de luxe de
Berlin.	 J. BAINV'ILLE.

BIBL.: VON I1LŒDEN, A. Schlitter; Berlin, 1855. — ADLER,
Schlüters Leben und Werke; ibid., 1862. — DORME, Das
klenigliche Schloss in Berlin; ibid., 1876. — GURLITT,
A. Schlüter; ibid., 1891.

S C H M /EH LI N G (Gertrude - Elisa beth , dame 'MAnA)
(V. MARA).

SCHMALKALDEN (français Smalkalde). Ville prus-
sienne, enclavée dans les principautés de Thuringe et
dépendant de la prov. de Hesse-Nassau, district de Cassel ;
7.888 hab. en 4893. Située sur le versant S.-0. des
monts de Thuringe, dans une étroite vallée où confluent
la Smalkalde et la Stille, tributaire de la Werra, elle
possède une cathédrale gothique (4413-1509), un hôtel
de ville gothique ois fut conclue, en 1531, la ligue de Smal-
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kalde et oh furent signés en1537 les articles de Smal-
kalde. La principale industrie est celle des outils d'acier
ou de fer (articles de Smalkalde). Signalons aussi une
saline. — Connue depuis l'an 874, Schmalkalden fut le
centre d'une seigneurie, annexée à la Hesse en 4360, à la
Prusse en 1866.

Ligue de Smalkalde. — Ligne formée entre l'élec-
teur de Saxe Jean, son fils Jean-Frédéric- IeL, le land-
grave Philippe de Hesse et divers princes et villes protes-
tantes à la suite de conférences tenues à Smalkalde du 22
au 31 déc. 1530, confirmée après une seconde réunion
tenue du 29 mars au 4 avr. 4531 toujours à Smalkalde
qui fixa la durée du pacte à six années. Les contractants
s'engageaient à se prêter assistance contre toute attaque
visant leur foi; c'étaient, outre l'électeur de Saxe et le
landgrave de Hesse, le prince Wolfgang d'Anhalt, les
ducs de Brunswick et Lunebourg, les comtes de Mans-
feld, les villes de Magdebourg, Brème, Lubeck, Stras-
bourg, Lindau, Constance, Memmingen, Biberach, Isny,
Reutlingen et Ulm, auxquelles se joignirent Esslingen,
Brunswick, Goettingue, Einsbeck, Goslar. Les chefs de la
ligue furent l'électeur Jean-Frédérie et le landgrave Phi-
lippe de Hesse; une assemblée tenue àFrancfort-sur-Main,
en déc. 1531, compléta l'accord. Les confédérés négo-
cièrent avec la France et l'Angleterre, refusèrent leur
appui à l'empereur contre les Turcs, s'associèrent à la
protestation des ducs de Bavière contre l'élection de Fer-
dinand Ier comme roi des Romains (V. CHARLES-QUINT et
FERDINAND Ier). L'empereur fit des concessions au protes-
tantisme par la paix de Nuremberg (23 juil. 1531). Le
landgrave de Hesse restaura dans ses Etats le duc Ulrich
de Wurttemberg. Une nouvelle conférence de Smalkalde
(24 déc. 4535) prorogea pour dix années la ligne, à la-
quelle accédèrent le Wurttemberg, deux princes d'Anhalt,
la Poméranie, les villes d'Augsbourg, Hambourg, Franc-
fort-sur-Main, Kempten, Hanovre, Minden. Elle s'allia au
roi Christian III de Danemark.

Une assemblée fédérale réunie à Smalkalde en févr. 4537
eut à examiner les déclarations rédigées par Luther à Wit-
tenberg en déc. 1536 pour les soutenir au concile convo-
qué à Mantoue par le pape Paul III. Lés confédérés pro-
testants décidèrent de refuser leur adhésion à ce concile
et les théologiens protestants présents souscrivirent aux
propositions de Luther, qui prirent le nom d'articles de
Smalkalde. Toutefois, on ne leur reconnut de valeur offi-
cielle qu'après la mort de Luther, dont les partisans rigo-
ristes firent prévaloir ces décisions contre celles plus libé-
rales de Melanchthon. En 1580, les articles de Smalkalde
furent inscrits dans la formule de concorde (V. Part. CoN-
FESSION DE FOI DES ÉGLISES PROTESTANTES, t. XII, p. 382).
Le manuscrit original est conservé à la bibliothèque d'Hei-
delberg.

A cette confédération protestante, Tes Etats catholiques
d'Allemagne opposèrent la ligue de Nuremberg (10 juin
4538). La médiation des électeurs de Brandebourg et de
Palatinat fit conclure l'entente provisoire de Francfort
(19 avr. 4539). Les protestants l'emportèrent ensuite en
Saxe Albertine et en Brandebourg, mais ils ne purent con-
solider leur alliance avec Henri VIII d'Angleterre et lais-
sèrent écraser.le duc protestant de Clèves. Quand Charles-
Quint eut fait la paix avec la France et une trêve avec
les Turcs, il se tourna contre les protestants qui refu-
saient .leur adhésion au concile de Trente. Le conflit
éclata à propos de l'archevêque protestant de Cologne,
Hermann de Wied, que le pape et l'empereur voulaient
expulser. Les confédérés de Smalkalde, affaiblis par les
rivalités entre les princes et les villes, entre la Saxe et la
Hesse; perdirent du temps. A la diète de Nuremberg,
Charles-Quint mit au ban de l'empire l'électeur et le land-
grave et commença la guerre de Smalkalde (août 1546) .
Les confédérés protestants se concentrèrent à Donauwerth,
mais ils n'osèrent attaquer l'empereur qui reçut des ren-
forts d'Italie et des Pays-Bas. En octobre, ils se retran-
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chèrent'à Giengen (Souabe), puis battirent en retraite;
la trahison de Maurice de Saxe, qui envahissait les pos-
sessions de son cousin l'électeur de Saxe, ramena au N.
celui-ci et désagrégea l'armée. Les protestants du Sud se
soumirent à l'empereur (déc. 4546, janv. 1547); l'élec-
teur de Cologne fut contraint d'abdiquer (25 févr. 4547).
Tandis que l'électeur Jean-Frédéric de Saxe, vainqueur
de Maurice, négociait avec la France et l'Angleterre,
Charles-Quint envahissait la Thuringe : l'électeur de Saxe
fut défait et pris à Mühlberg (24 avr. 1547) ; le land-
grave Philippe de Hesse se rendit les confédérés de l'Alle-
magne du Nord se soumirent et la ligue de Smalkalde
fut dissoute (V. CHARLES-QUINT, MAURICE, SAXE, etc.). 

BIBL.: HuFNER, Die sectes Kantone der ehemaligenHerr-
schaft Schmalkalden; Meiningen, 1818-21, 4 vol. — NVI-
LlscIi, Schmalha	 I:lden,1884.— W1NCEL:MMANN, Der Schmal-
kaldischer Bund, 1530-32; Strasbourg, 1892.— MEURER, Der
Tag zu Schmalkalden und die Schmalkaldische Artikel;
Leipzig, 1837. — VIGLIUS- vox ZwICHE&I, Tagebuch des
Schmalkaldischen Donauhriegs, éd. parDrutTel; Munich,
1877. — G. VoIGT, Die Geschichtschreibung 'aber den
Schmalkaldischen Krieg ; Leipzig, 1874.

SCH MARSOW (August), historien d'art, né à Schildfeld
le 26 mai 1853. Il étudia à Zurich, à Strasbourg et à
Bonn, voyagea en Allemagne, en Italie, en Angleterre et
en France; professeur extraordinaire à Gottingue (1882)
et à Berlin (1885), il résida à Florence en 1892 et, au
mois d'octobre de l'année suivante, fut nommé professeur
ordinaire à l'Université de Leipzig, où il est actuellement
(4901) directeur de l'Institut d'histoire de l'art.

Ses principales œuvres sont : Rafael und Pinturic-
chio in Siena (Stuttgart, 1880)} ; Pinturicchio in Rom
(ibid., 1882; Melozzo da Forli (ibid., 4886); Dona-
tello (Leipzig, 1886); Giou. Santi, der rater des
Ra f faels (Berlin, 1887); S. Martin von Lucca und die
Anfdnge der toskanischen Skulptur im Mittelalter
(Breslau, 1890) ; Masaccio-Studien (1895 -1898') ;
llleisterwerke-deutseher Bildnerei des Mittelalter (Mag-
debourg, 1892); Ital. Forschungenzur Ifunstgeschichte
(Breslau, 1890-92) ; Studien und Forschungen sur
Kunstgeschichte (Leipzig, 1893 et suiv.).Il a, en outre,
réédite l'Opusculumde mzrabilibus nova: urbis Romce
(Heilbronn, 1.886).	 J.-G. PROD'HODUE.

SCHMELLER (Joseph-Andreas), philologue allemand,
né à Tirschenreuth (Haute-Franconie) le 6 août 1785,
mort le 27 jnil. 4852. Il commença ses études au lycée
de Munich, puis dut les abandonner par manque de res-
sources ; i1 s'engagea en Suisse dans un régiment à la
solde de l'Espagne (1804), obtint en 1806 à Madrid une
place de professeur dans une Ecole militaire établie d'après
la méthode de Pestalozzi et fonda lui-même à Bêle en 1808
une institution qu'il dirigea jusqu'en 1813, époque à la-
quelle il s'engagea dans un régiment bavarois et fit la
campagne de 1815 contre la France. Il se consacra en-
suite à l'étude des dialectes bavarois et publia Die Mun-
darten Bayerns, grammatisch dargestellt (4821) et
Bayrisches Wbrterbuch mit unkundlichen Belegen
(1827-36). La rigoureuse méthode de ces excellents ou-
vrages a été l'origine des études consacrées dans la suite
aux différents dialectes allemands. En 1827, Sehmeller
devint professeur à l'Ecole des cadets de Munich, puis
professeur adjoint de littérature allemande à l'Université
(1828) et titulaire en 4846. En dehors de ses ouvrages
célèbres sur les dialectes bavarois, on lui doit : Héliand
(4830), harmonie des évangiles, en ancien saxon; Evan-
gelienharmonie (1841), iltus illi (1832), Lateinische
Gediehte des 10 und 11 Jahrhunderts (4836), Carmin
burana (1847), etc.

BIBL. : NICI:LAS, Schmellers Leben und Wirhen; Mu-
nich, 1885.

SCH MERL! NG (Anton, chevalier de), homme d'Etat
autrichien, né à Vienne le 23 août 1805, mort à Vannes
le 23 mai 1893. Après avoir fait ses études de droit, il
entra dans la magistrature ; conseiller à la cour d'appel,
il fat élu en 4846 député des Etats autrichiens ; son oppo-
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sition à Metternich le rendit populaire en 1848 ; il repré- portraits de Mignard et. de Fénelon d'après Rigaud lui
senta l'Autriche à l'assemblée de Francfort et prit part valurent d'entrer en 1742 à l'Académie de peinture et
aux travaux du Comité des dix-sept. A l'Assemblée natio-
nale, il se déclara partisan de la fédération allemande sous
la suprématie de l'Autriche. Le 45 juil. 4848, l'archiduc
Jean, vicaire de l'Empire, le nomma ministre des affaires
étrangères et de l'intérieur ; il accepta le portefeuille de
l'intérieur, mais se retira après le refus de ratification de
l'armistice de Malmoe par la Chambre ; revenu au pou-
voir en septembre, il réprima l'émeute du 48 sept. contre
l'Assemblée nationale; en décembre, il quitta le ministère
et l'Assemblée devant les attaques de la gauche et la pré-
pondérance du parti prussien. Il rentra aux Etats autri-
chiens, d'où il exerça une influence constante sur la po-
litique autrichienne ; le gouvernement le nomma son
ministre plénipotentiaire à Francfort; mais, en 1849, le
triomphe de l'influence prussienne le ramena à Vienne où
il fut ministre de la justice jusqu'en 1851 où il fut nommé
président de la cour de cassation. En 1860, il prit la
direction des affaires comme ministre d'Etat, et son retour
fut considéré comme une garantie des concessions libé-
rales faites par l'empereur ; il se retira avec son minis-
tère en 1865 et redevintprésident de la cour de cassation.
En 4867, il entra comme membre à vie dans la Chambre
haute dont il devint président en févr. 1871 Ecarté du
pouvoir par les nécessités politiques résultant des désastres
de 4866, de Schmerling resta le représentant de la réac-
tion centraliste en présence de l'organisation fédérale ; il
fit une opposition très vive à la politique du comte Taaffe et
prit sa retraite de président de la cour de cassation en 1891

SCHMETTAII (Samuel, comte), général prussien, né à
Berlin le 26 mars 4684, mort à Berlin le 18 août 4751.
Il se distingua dans un régiment d'Ansbach aux batailles
d'Hochstndt et de Malplaquet, devint colonel d'artillerie
dans l'armée saxonne (1714), puis autrichienne (4717),
combattit les Turcs, dirigea le siège de Messine (4720),
devint feld-maréchal (1741). Il avait pris part à 28 ba-
tailles et 32 sièges. Rappelé par Frédéric II à titre de
sujet prussien, il obtint de ne pas combattre l'Autriche,
fut envoyé aux cours de France, puis d'Autriche, et nommé
président de l'Académie des sciences. — Son frère Karl-
Christoph (1696-1775) servit dans l'armée autrichienne,
puis dans la prussienne, et fut disgracié pour avoir capi-
tulé à Dresde le 5 sept. 1759.

SCHMID (Hermann de), écrivain allemand, né à Wei-
zenkirchen (Haute-Autriche) le 30 mars 1815, mort à
Munich le 49 oct. 4880. I1 fut l'auteur de romans villa-
geois, très goûtés du public allemand, et de plusieurs pièces
de théâtre ; ses - œuvres réunies comportent 50 volumes
(Leipzig, 2 8 éd., 4889-92); la plus connue est Mütze
und Krone (4869, 5 vol.).

SCH MID (Ferdinand de), dit Drannzor•, poète suisse,
né à Muri (Berne) le 22-juil. 1823, mort à Berne le
19 mars 4888. Entré dans le commerce, il fonda une mai-
sion à Rio de Janeiro et y devint consul d'Autriche. I1 a
passé mie grande partie de sa vie an Brésil. Ses poésies
lyriques, réunies en 1873 (Berlin), témoignent d'une haute
intelligence : Poetische Fragmente, 1860; KaiserMaxi-
milian, 4868; Reginenz, 1870.

SCH MI D (Mathias), peintre bavarois, né à See (Tirol) le
40 nov. 1835. Coloriste de l'école de Piloty, son réalisme
est fort modéré. Parmi ses meilleures toiles, il faut citer :
les Fiançailles, le Départ pour la procession, la Mar-
chande de jouets, etc. Ayant ea à ses débuts à se plaindre
des catholiques qui lui avaient fait- retirer sa pension à
cause de ses opinions, i1 introduisit dans quelques-uns de
ses tableaux des intentions polémiques: ainsi les Moines
mendiants, le Sculpteur de bons dieux, etc.

SC H M I D (Basilius), théologien et pédagogue luthérien
(V. FABER).

SCHMIDT (Georg-Friedrich) , graveur allemand, né
à Berlin le 24 janv. 4742, mort à Berlin le 25 janv. 1775.
Il vint. Paris en 1736, et fut élève- de Larmessin. Ses

de sculpture. Il retourna à Berlin peu après, puis passa
cinq ans à Saint-Pétersbourg, où il exécuta notamment
un portrait de l'Impératrice Elisabeth. Il a laissé aussi
des eaux-fortes dans la manière de Rembrandt.

BIBL.: L.-D. JACOBY, Schmidt's Werhe; Berlin, 1815.
— WESSELY, G.-F. Schmidt, Verzeichniss seiner Stiche
und Radierungen; Hambourg, 1887.

SCHMIDT (Michaël-Ignaz), historien allemand, né à
Arnstein le 30 janv. 1736, mort à Vienne le 1 0C nov. 1794.
Professeur à l'Université de Wurtzbourg (4771), il fut
l'auteur d'une .Eltere Geschichte der Deutschen (Ulm,
4778-85, 5 vol., continuée jusqu'au 47 8 vol. par Milbiller,
1785-1818), qui devint classique et lui valut le titre de
directeur des Archives de Vienne (4778).

SCHMIDT (Isaak-Jakob), philologue allemand, né à
Rostock en 1779, mort à Saint-Pétersbourg le 8 sept.
1847. Conseiller d'Etat russe, il fut l'auteur de Fors-
chunyen im Gebiet... der iVœlker Mittelasiens (1824)
et (4826) d'une édition et traduction de l'histoire des
Mongols orientaux rédigée en 1662 par les Mongols;
d'une grammaire (1831) et d'un dictionnaire mongols
(1835), d'une grammaire (1839) et d'un dictionnaire tibé-
tains (1841), etc. 	 -	 -	 -

SCHMIDT (Kaspar), philosophe allemand. connu sous
le pseudonyme Max Stirner, né à Baireuth le 25 oct.
4806, mortà Berlin le 26 juin 1856. Professeur de gym-
nase puis d'une école de filles à Berlin, il mourut dans la
misère. Il a soutenu la thèse de l'égotisme ou individua-
lisme le plus radical, en particulier dans Des Einzige und
sein Eigentum (Leipzig, 4845; 2 8 éd, (4882). Citons
aussi sa Geschichte der Reaktion (Berlin, 4852, 2 vol.).

SCHMIDT (Charles-Guillaume-Adolphe), historien et
théologien alsacien, né à Strasbourg le 20 juin 4812,
mort à Strasbourg le 11 mars 4895. H fit ses études à
la Faculté de théologie de sa ville natale où il devint licencié
en 1835, docteur en 4836, professeur de théologie pra-
tique en 1839 et d'histoire de l'Eglise en 1864. C'est à
vingt-deux ans qu'il publia son premier ouvrage : Etude
sur Farel (1834). Les autres se succédèrent à. intervalles
très rapprochés, écrits, tantôt en français, tantôt en alle-
mand. En voici les principaux : Vie de Pierre Martyr Ver-
naigli (4835) ; Essai sur les mystiques du xive siècle
(1836), couronné par l'Académie des sciences morales ;
Essai sur Jean Gerson (1839) ; Meister Eckart (1839) ;
Veber• dei Sekten vu Strassburg ins Miltelalter (1840) ;
Joh. Tailler von Strassburg (1840) ; Claudius von Tu-
rin (1843) ; Der M;ystiker Heinrich Suso (1843) ; Gé-
rard Roussel (1845) ; Du Mysticisme au xiv e siècle
(1845) ; Histoire de la sectedes Cathares ou Albigeois
(4849, 2 voI.), couronné par l'Académie des inscriptions ;
Essai historique sur la société civile dans le monde
romain et sur sa transformation par le christianisme
(1833), couronné par l'Académie française; la Vie et les
travaux de J. Sturm (1855) ; Das Leben Jlelanch-
thons (1861) ; Leben und Schriften des Nicolaus von.
Basel (1866) ; Traités mystiques écrits del 547 ïc 1549
(1876) ; Histoire littéraire de l'Alsace ù la An du
xve siècle et au commencement du xvie siècle (1877) ;
Poésies huguenotes du xvie siècle (4882) ; Précis de
l'histoire de l'Eglise d'Occident pendant le moyen âge
(4883). IL a, de plus, fourni des articles nombreux à la
Real Encyclopcedie fur prot. Theologie de Herzog et à
l'Encyclopédie des sciences religieuses de Lichtenberger.
Ch. Schmidt n'a peut-être pas été apprécié dans son pays
autant qu'il le méritait. Il resta professeur à la Faculté
de théologie devenue allemande ; mais se sentant dépaysé
au milieu des étrangers, il prit sa retraite en 1877. Après
sa mort, on publia son Woerterbuch der Strassburger
Mundart (4896).	 Ch. PrEEnER.

SCHMIDT (ileinrich-Julian), écrivain allemand, né à
Marienwerder le 7 mars 1818, mort à Berlin le27 mars
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1886. Il publia à Leipzig avec Freytag, à partir de juil.
4848, la revue Grenzboten qui exerça une grande in-
fluence pour la défense d'un réalisme et d'un libéralisme
modérés. Ses principaux ouvrages sont : Gesch. der Ro-
mantik (1847) ; Gesch. der deutschen Literatur seit
Lessing Tod (4853-55, 3vol.), souvent rééditée; Gesch.
der franzcesischen Literatur seit der Reuolution(2eéd.
1873-74, 2 vol.); Gesch. des geistigen Lebens in
Deutschland von Leibniz bis auf Lessings Tod, 1681-
1781 (1861-63, 2 voI.) ; Bilder aus dem geistigen Le-
ben unserer Zeit (1870-74, 4 vol.), etc.

SCHMIDT (Eduard-Oskar), zoologiste allemand, né à
Torgau le 21 fév. 4823, mort à Strasbourg le 17 janv.
4886. Professeur extraordinaire à Iéna en 1849, il passa
en 1855 à Cracovie, en 1857 à Gratz, puis fut nommé
en 1872 professeur de zoologie et d'anatomie comparée à
Strasbourg. Il s'est beaucoup occupé des Spongiaires et
des Turbellariés, et a publié, entre autres : Descendance
et Darwinisme (Biblioth. scientif. internat.); Handbuch
der vergleiehenden Anatomie (Iéna, 1849, in-8; 9 8 éd.,
1882) ; Handbuch der vergl. Anatomie (Iéna, 1854,
2e éd.); Die naturwissenschaftlichen Grundlagen der
Philosophie des Unbewussten (Leipzig, 1876, In-8)
Die Siiugethiere in ihrem Verhiiltniss zur Vorwelt
(Leipzig, 1884, in-8), etc..	 W L. II.ti.

SCHMIDT (Friedrich, baron de), architecte allemand,
né à Frickenhofen (Wurttemberg) le 22 oct. 4825. mort
à Vienne le 23 janv. 1891, élève de Mauch; professeur à
Milan (1857), puis à l'Académie des beaux-arts de Vienne
(1859), où il bàtit l'église des Lazaristes, l'hôtel de ville,
le gymnase académique, acheva le clocher de Saint-
Etienne • citons encore son église gothique de Gratz. Ce
fut un des principaux représentants de l'architecture néo-
gothique.

BIBL. : REICHENSPERGER, Zur Charakterislik des Bau-
meisters F. von Schmidt; Dusseldorf, 1891.

SCHMIDT (Johannes), philologue allemand, né àPrenz-
Ian le 29 juil. 4843. Professeur aux Universités de Bonn
(1873), Gratz (1873), Berlin (1876), il estl'auteur de Zur
Geschichte der indogermanischen Vokalissmus (Wei-
mar, 1871-75, 2 vol.) ; DieVerwandscha ft Verhceltnisse
der indogermanischenS rachen (1872); Die Urheimat
der Indogermanen undpdas europceische Zahlungsys-
tenz (1890), etc.

SCH M O LLE R (Gustav), socialiste allemand de la chaire,
né à Heilbronn le 28 juin 1838. Il étudia de 1857 à1861, à
Tubingue, l'économie politique, la philosophie et l'histoire,
fut quelque temps employé au bureau de statistique du
royaume de Wurttemberg. Nommé professeur extraordi-
naire de science politique à Halle en 1864. puis, l'année
suivante, professeur ordinaire, il passe en 1872 à Stras-
bourg et finalement à Berlin (1882); en 1884; il est
nommé membre du Staatsrath de Prusse et, en 1887, his-
toriographe de Brandebourg, directeur de la publication
intitulée Staats-und sozialwissenschaftliche For-
chungen (Leipzig, 1878 et suiv.). G. Schmoller a écrit
un grand nombre d'ouvrages : Geschichte der deutschen
Kleingewerbe (1870); Zur Literatur-Geschichte der
Staats-und Sozialwissenchaft(4888); Zur Sozial-und
Gewerbe-Politik der Gegenwart (4890); Das politische
Testament Friedrich-Wilhem I, vers 1722 (4896);
Acta Borussica (1-3), Die preussische Seidenindustrie
ins 18 Jahrhundert (1892), etc.	 J.-G-. Pnon'HomIE.

SCHNABEL (Johann-Gottfried), littérateur allemand
du xvine siècle, dont la vie demeure obscure. It a publié,
sous le titre de Gisander (Stolberg, 1737), une histoire
romanesque du prince Eugène et une imitation de Ro-
binson, Die Inset Felsenburg (Nordhausen, 4731-42,
4 livr.).

BIBL : Ad. STERN, Der Dichter der Inset Felsenburg,
dans Hist. Taschenbuch. de Riehl.

SCHNÆBELÉ était un Alsacien, né à Eckbolsheim,
près de Strasbourg, en 1831, mort à Nancy le 5 déc. 1900,
employé comme commissaire de police à Pagny, sur la

frontière allemande, et accusé par les Allemands d'espion-
nage. Ils firent décerner secrètement contre lui un mandat
d'amener par la cour suprême de Leipzig en 4887; puis
son collègue, le commissaire allemand, Gautsch, de Metz,
l'attira dans un guet-apens en l'invitant à une conférence
le 30 avr. 1887, sur lafrontière, à Novéant. Dès son arri-
vée, Sehnæbelé y fut appréhendé par des policiers alle-
mands, sans qu'on ait pu préciser si l'arrestation fut con-
sommée en territoire allemand ou français. L'émotion
provoquée par cette agression fut immense, mais le pre-
mier ministre français Goblet et le président Grévy por-
tèrent le débat sur le terrain juridique ; la lettre d'invita-
tion de Gautsch futretrouvée, etle 30 avr. le gouvernement
allemand, avouant qu'elle équivalait à un sauf-conduit,
relaxa Schn2beIé. Celui-ci, qui avait eu, durant sa capti-
vité, une attitude très faible, fut déplacé.

SCHNEEBERG (Montagne neigeuse). Nom de plusieurs
cimes on sommités d'Allemagne ou d'Autriche :1° Schnee-
berg de Franconie (Bavière), granitique, point culminant
(4.054 ni.) du Fichtelgebirge; s'escalade avec une échelle.
-2° Schneeberg des Sudètes ou de Glatz (1.424 m.), à la
frontière de la Silésie prussienne de la Bohème et de
la Moravie. - 3° Schneeberg de l'Erzgbirge (montagne
de grés en Bohème, près de la Suisse saxonne (731 m.)
- 4° Schneeberg du Semmering, au S.-0. de Vienne
(2.075 m.), avec la curieuse et profonde crevasse-abîme,
dite Halleluya Hôhle; - 5° Schneeberg (1.917 m.) entre
Lend et Bischofshofen (Pongau-Salzburg), contrefort S.
de l'Uebergossene Alp (2.938 m.), appelé aussi Ewiger
Schnee; - 6° Schneeberg de Carniole (1.796 in.), point
culminant du Karst septentrional, entre Fiume et le lac de
Zirknitz.

SCHNEEBERG. Ville de Saxe, cercle de Zwickau;
8.284 hab. (en 1895). Mines d'argent, de cobalt et de
bismuth; fabrication de couleurs, de dentelles, etc. Eglise
de 1516-40.

BIBL. : LEHMANN, Chronik von Schneeberg, 1837-10.
3 vol.

SCHNEEGANS (Charles-Auguste), publiciste alsacien,
né à Strasbourg le 9 mars 1835. Rédacteur du Temps,
adjoint au. maire de Strasbourg en 1870, député de cette
ville à l'Assemblée nationale (1871), rédacteur du Jour-
nal de Lyon (1871-73), directeur de l'Elsœsser Journal,
il fut élu député de Saverne au.Reichstag (4877), se mit
à la tête du parti autonomiste, et dès qu'il eut obtenu une
organisation administrative distincte pour l'Alsace-Lor-
raine, il s'y fit donner une place (1879), bientôt échangée
pour le consulat de Messine (1880) ; il fut ensuite consul
général à Gênes (1886). Il a publié : la Guerre en Al-
sace (1874); Romeos Tochter (1889), etc.

Son homonyme, le poète strasbourgeois Louis Schnee-
gans, né le 46 déc. 1842, s'était fixé en Allemagne
dès 4846 et y a publié de médiocres drames histo-
riques.	 -

SCHNÉEKOPPE on RIESENKOPPE. Point culmi-
nant (1.603 m.) des Riesengebirge (monts des Géants) et
de toute l'Allemagne du Nord. Au sommet, une chapelle
ronde de Saint-Laurent, construite de 1668 à 468'1.

S CH N El DER (Johann-Gottlob), philologue allemand,
né à Kollmen le 48 janv. '1750, mort à Breslau le
42 janv. 4822. Professeur à Francfort-sur-l'Oder (1776)
et à Breslau (181 .1), il fut auteur d'un célèbre dictionnaire
grec-allemand (1797-98, 2 vol. ; 3° éd.,1819), d'éditions
d'auteurs grecs et latins, etc.

SCHNEIDER (Jean-George) (Euloge), chef des jaco-
bins strasbourgeois pendant la Révolution française, né à
Wipfeld en Bavière le 20 oct. 1756, exécuté à Paris le
ter avr. 4794. Elevé par les jésuites de Wurzbourg, il se
fit moine franciscain à Bamberg, devint, en 1786, prédi-
cateur à la cour du duc Charles de Wurttemberg, et en1789
professeur à l'Université de Bonn, où il occupa pendant
près de deux ans une chaire de philosophie et de littéra-
ture grecque. Attiré par les idéés de la Révolution, il
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arriva, en 1790, &Strasbourg. Dès l'année suivante, il fut
nommé professeur au séminaire et vicaire de Brendel,
évêque constitutionnel. Comme orateur dans le club des Ja-
cobins et comme rédacteur de l'Argus, journal révolution-
naire, il acquit bientôt une grande popularité. Après avoir
renoncé publiquement à ses charges ecclésiastiques, il fut
d'abord nommé maire de la ville de Haguenau , puis com-
missaire civil et, enfin, le 19 févr. 1793, accusateur public
près le tribunal révolutionnaire du Bas-Rhin. Comme tel il
terrorisa l'Alsace. H parcourut le pays avec une escorte de
gendarmes et se faisant suivre de la guillotine. Pour les
motifs les plus futiles, presque sans procès, il signait, entre
deux repas, des arrêts de mort; et, dans l'espace de quel-
ques mois, il fit exécuter trente et une personnes. Il s'était
attiré par son outrecuidance l'inimitié de Saint-Just et de
Le Bas, représentants du peuple, qui venaient d'arriver en
Alsace pour activer la marche révolutionnaire. Après une
entrée triomphale à Strasbourg qu'il fit à l'occasion de son
mariage, il fut mis en état d'arrestation, le 15 déc. 1793,
le lendemain de ses noces, par Dièche, commandant de la
place. Il fut transféré à Paris, traduit devant le tribunal
révolutionnaire et condamné à mort par Fouquier-Tinville.
Il fut décapité sur la place de la Concorde (place de la
Révolution), « comme convaincu, selon les termes du juge-
ment, d'avoir par des concussions et vexations immorales
et cruelles, par l'abus le plus révoltant et le plus sangui-
naire du nom et des pouvoirs d'une commission révolu-
tionnaire, opprimé, volé, assassiné, ravi l'honneur, la for-
tune et la tranquillité à des familles paisibles ». On a de
Schneider, outre quelques écrits théologiques de peu de va-
leur, une traduction d'Anacréon et un volume de poésies
allemandes publié à Francfort en 1790. L. Wua..

BIEL.: Ahtenmassige Sammlung der blutdürstigen Ur-
theileder berüchtigten Revolutions-(Commission Schnei-
ders und Consorten; Strasbourg, 1794.-Christophe-Frédé-
rie COTTA, Eulogius Schneiders Schihsale in Franhreich;
Strasbourg, 1797. - HEiTz, Notes sur la vie et les écrits
d'E. Schneider; Strasbourg, 1862. - L. SPACx, E. Schnei-
der comme poète et écrivain; Strasbourg, 1867.- TRErT-
SCHuE, Preuss. Jahrbücher, 1871, XXViI?. - Revue d'A l-
sace, 1882, pp. 132 et suiv. et pp. 274 et suiv. - Eugène
EHRHARD, Eulogius Schneider sein Leben und seine
Schriften; Strasbourg. 1894. - I.. MUHLENBECit, Euloge
Schneider, 1793; Strasbourg, 1896.

SCHNEIDER (Antoine-Virgile), général français, né à
Saar-Union (Bas-Rhin) le 22 mars 1780, mort à Paris le
11 juil. 1847. Sorti de l'Ecole polytechnique comme offi-
cier du génie en 1799, capitaine en 4807, chef de batail-
lon en 4810, il servit, pendant les Cent-Jours, comme co-
lonel et chef d'état-major du général Rapp, fut néanmoins
rappelé à l'activité en 1819, puis, en 1825, promu ma-
réchal de camp et, en 4828, envoyé en Morée, où il suc-
céda, l'année suivante au général Maison, promu comman-
dant du corps d'occupation. Rappelé en 1831, puis élevé
aussitôt au grade de lieutenant général, il fut nommé en
4832 directeur du personnel au ministère de la guerre,
se fit élire en 1834 député de l'arr. de Sarreguemines et
fut ministre de la guerre du 12 mai 1839 au ier mars
1840. Il eut ensuite une grande part, comme commandant
supérieur des troupes de la division hors Paris, à l'édi-
fication des fortifications de la capitale. Il a laissé plusieurs
ouvrages et des mémoires sur différentes branches des
sciences militaires.

S C H N EIDER (Joseph-Eugène), industriel et homme
politique français, né à Bidestroff (Lorraine annexée) le
29 mars 4805, mort à Paris le 27 nov. 1875. H était
parent du général Schneider (V. ci-dessus). Très jeune,
il perdit son père, qui le laissa sans fortune, et il entra
comme employé dans la maison de banque du baron Seil-
lière, où travaillait déjà son frère aine, Adolphe. Sa vive
intelligence et son infatigable activité le mirent vite en
valeur. En 1830, à vingt-cinq ans, il fut appelé à la di-
rection des forges de Bazeilles, près de Sedan, et, en 1836,
il acheta, avec Adolphe, les usines métallurgiques du Creu-
sot, qui étaient alors en pleine déconfiture et qu'ils cons-
tituèrent, sous la raison « Schneider frères et C ie », en

une société en commandite par actions, dont ils furent les
gérants. Tout de suite la prospérité renaquit. Le 3 août
1845, Adolphe étant mort, Eugène Schneider resta seul
à la tête de l'entreprise, qui prit, pour ne plus la quitter,
la raison nouvelle : « Schneider et C1e », et, en peu d'an-
nées, il sut en faire, par une extension et des adjonctions
ininterrompues, l'un des établissements industriels les
plus vastes du monde entier (V. CREUSOT, t. XIII, pp. 352
et suiv.). En même temps il se lança dans la politique. Le
13 sept. 4845, les électeurs de la 5 e circonscription de
Saône-et-Loire l'avaient nommé député. Réélu le i er août
1846, il échoua en 1848 et 1849, fut ministre intérimaire
de l'agriculture et du commerce du 20 janv. au '10 avr..
1851, donna sa complète adhésion an coup d'Etat et, en
1852, fut à nouveau élu député. En 4857, en 1863 et
en 1869, il continua d'être envoyé par le dép. de Saône-
et-Loire au Corps législatif, dont il avait été choisi, dès
l'origine, pour l'un des vice-présidents. Du 40 mars au
ter sept. 1865, dans l'intervalle entre la mort du duo de
Morny et la nomination du comte Walewski, il occupa
même le fauteuil de la présidence et il en devint, après la
mort de ce dernier, titulaire. Maintenu par ses collègues,
le 28 déc. 1869, lorsque l'Empire libéral, dont il s'était
montré l'un des premiers partisans, eût conféré à l'as-
semblée l'élection de son président, jusqu'alors nommé
par décret impérial, il présidait, le 4 sept. 4870, la
séance, lorsque le peuple envahit la salle et proclama la
République. Il rentra ensuite dans la vie privée, reprenant
la direction active des établissements du Creusot, sur les-
quels il n'avait, d'ailleurs, jamais cessé de conserver la
haute main, secondé tant par son gendre Deseilligny
(V. ce nom) que par son fils, Henri. (1 était, en outre ré-
gent dela Banque de France, président du conseil d'ad-
ministration de la Société générale, administrateur de la
Compagnie P.-L.-M., etc. Il avait été promu en 1868
grand-croix de la Légion d'honneur. Au mois d'août 1874,
il tomba frappé d'une attaque d'apoplexie et demeura dès
lors à peu près paralysé. Une statue lui a été élevée au
Creusot en 4879, au moyen d'une souscription des ou-
vriers et des habitants.

Son fils, Paul-Henri (1840-98), qu'il s'était associé
dès 1867, devint, à sa mort, seul gérant des établisse-
ments Schneider, qu'il accrut, en 4897, des ateliers d'ar-
tillerie du Havre, achetés à la Société des forges et chan-
tiers de la Méditerranée. Il fut élu, en 1889, député de
la 2e circonscription d'Autun et réélu en 1893.

Le fils de Henri, Charles-Prosper-Eugène, né en 4868
et associé à son père en 1896, est devenu, à son tour et
comme lui, seul gérant en 4898. H lui a également suc-
cédé comme député.

SCHNEIDER, acteur et écrivain allemand, né à Berlin
le 29 avr. 1805, mort à Potsdam le 16 déc. 1878. Régis-
seur de l'Opéra de Berlin (1845), il fut successivement
lecteur des rois Frédéric-Guillaume IV et Guillaume Ier, et
suivit ce dernier dans les campagnes de 1866 et 1870-
71. Parmi ses ouvrages, on peut retenir Ans meinena Le-
ben (1879-80, 3 vol.), et Ans dem Leben Kaiser Wil-
helms (4888, 3 vol.).

SCHNEIDER (Catherine-Hortense) , actrice et chan-
teuse française, née à Bordeaux en 1838. Cette artiste se
forma très jeune dans la pratique de son art et débuta, à
peine âgée de seize ans, sur une scène secondaire de sa
ville natale. Après avoir fait quelque temps partie de di-
verses troupes provinciales, elle fut engagée à Paris, lors
de l'ouverture tin théâtre des Bouffes-Parisiens. Chanteuse
agréable et actrice spirituelle, elle obtint un succès assez
vif à ses débuts, en 1855. Elle passa bientôt après aux
Variétés (1856), puis au Palais-Royal (1858), où elle joua
plusieurs revues et de nombreux vaudevilles, Mais ce ne fut
qu'après son retour aux Variétés, en 1864, qu'elle conquit
la grande notoriété et devint étoile du boulevard. C'était
l'époque où triomphait l'opérette d'Offenbach, et Mue Schnei-
der,: dans ce genre, allait se montrer sans rivale. Elle in-
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terpréta successivement les principaux succès du musicien:
la Belle Hélène (4864); Barbe Bleue, la Pie parisienne
(1865); la Grande Duchesse (4867), etc. Il faut conve-
nir que, dans ce genre secondaire, elle fit preuve d'un ta-
lent de premier ordre et qu'elle a sauvé, souvent, par la
grâce et la finesse de son jeu et de son chant, ce que cer-
taines excessives bouffonneries pouvaient avoir de trop ris-
qué. Quand vint l'époque de la guerre et la fin de l'Em-
pire, le genre, démodé, plut moins; aussi l'actrice perdit
quelque peu de sa réputation. En 1871, elle rentrait
an Palais-Royal; en 4873, les Variétés lui ouvraient
encore leurs portes. Mais Offenbach lui-même ne retrou-
vait plus alors son inspiration d'autrefois, et M ua Schneider
ne tarda pas à songer à la retraite. Après quelques voyages
à l'étranger oh elle rencontra souvent l'équivalent de
ses triomphes parisiens, elle a renoncé complètement au
théâtre.

SCH N El DEWI N (Friedrich-Wilhelm), philologue alle-
mand, né à Helmstedt le 6 juin 1810, mort à Goettingue
le 10 janv. 1856.Professeur à l'Université de Goettingue
(1837), il édita : Martial (1842, 2 vol.); Pindare (1850);
Sophocle (4849-54, 7 vol.) ; Babrius (4853), etc.

SCHNETZ (Jean-Victor), peintre français, né à Ver-
sailles le 45 mai 1787, mort à Paris le 15 mars 1870.
Elève de David, puis de Gros et Gérard, il ne se
dégagea pas entièrement de l'influence de ses maîtres,
tout en gardant une certaine personnalité. Son principal
mérite fut d'avoir marqué une transition entre les néo-
classiques du début du xixe siècle et les romantiques. Bon
dessinateur, il a senti la couleur, sans s'élever à La maî-
trise d'un côté ni de l'autre. I1 débuta au Salon de 1819
par un Bon Samaritain qui eut du succès, exposa en
1820 une Bohémienne prédisant l'avenir de Sixte-
Quint, qui passe pour son meilleur tableau, et exposa
ensuite régulièrement au Salon. En 1840, il devint direc-
teur de l'Ecole de Rome; depuis 1837, il était membre
de l'Institut.

SCH N I E R LAC H. Localité d'AIsace (V. PouxaoiE [La]).
SCHNITZER (Eduard, dit Mohammed Eum Pacha),

explorateur allemand, né à Oppeln (Silésie) le 28 mars
1840, massacré à Kanena (Afrique) le 23 oct. 1892. Ses
parents qui étaient juifs se rendirent en 1842 à Neisse;
en 1846, sa mère se remaria avec un chrétien et se con-
vertit avec son fils, qui fut instruit dans la religion évan-
gélique et baptisé. Elevé au gymnase catholique de Neisse,
il fit, de 4858 à 1864, des études de médecine et de sciences
naturelles aux Universités de Breslau, Berlin, Koenigs-
berg et se rendit ensuite en Turquie où il exerça la méde-
cine à Antivari, en Albanie. En 1870, i1 suivit comme
médecin militaire des expéditions en Syrie et en Arabie.
En 1871, il entra au service du pacha Ismaël liakki qu'il
accompagna à Trébizonde, Erzeroum, Constantinople et
Janina ou celui-ci mourut en 1873 ; le D r Schnitzer
épousa alors la veuve du pacha, se convertit à l'islamisme
et prit le nom d'Emin. L'année suivante (4874), il revint
à Constantinople et retourna peu après en Allemagne, et
il chercha à s'établir à Neisse; mais il s'ennuya bientôt
et repartit pour l'Orient. Il se rendit à Khartoum auprès
de Gordon, gouverneur du Soudan (1875) et entra au
service de l'Egypte en 1876 sous le titre d'Emin-effendi,
comme médecin en chef de l'armée du Soudan égyptien,
avec résidence à Lado, sur le Nil Blanc. Il accompagna
Gordon Pacha au Iae Victoria-Nyanza et explora le Nil-
Somerset ; en 1877, il continua ses explorations et re-
monta le Nil de Lado à Magungo, au N.-O. du lac Albert-
Nyanza; il traversa le pays des Magungos jusqu'à Mruli
et gagna, de là, vers le Sud Rubaga, la capitale de Mtesa,
roi de l'Ouganda. Au retour de cette expédition, Emin
reçut le titre de bey et fut nommé gouverneur des pro-
vinces équatoriales (mars 4878), qui devinrent bientôt les
meilleurs districts du Soudan. Son administration fut
extrêmement heureuse : il agrandit la province, s'opposa
à la traite des noirs, repeupla le pays, y fit revenir la

prospérité en reformant des troupeaux, faisant des plan-
tations, établissant des voies de communication, etc. ; le
budget du Soudan, qui était en déficit de plus de 1 million
avant lui, rapporta plus de 300.000 fr. (en 1883); en
même temps, Emin recueillait des collections d'histoire
natureIIe importantes qu'il envoya en Europe. De retour
de son premier voyage, Emin repartit dès avr. 1878 et
se rendit de Rubaga au lac Victoria-Nyanza et à Magungo ;
un chef indigène lui apprit que le golfe nommé Béatrice
par Stanley faisait partie d'un lac au S. de l'Albert Nyanza
et non de celui-ci. En déc. 4878 et janv. 4879, il alla de
Doufilé, sur le Nil Blanc, à Fatiko, puis explora la rive O. de
l'Albert-Nyanza. Dans l'été de 4880, Emin se rendit à
Makaraka, puis à Fatiko et Fauvera; de mars à mai 1881,
il fonda des stations nouvelles à Wadelal et dans la ré-
gion voisine, et réétudia en les complétant les itinéraires
de Junker, Schweinfurth, Wilson et Felkin.

En févr. et mars 1882, il séjourna à Khartoum, puis
visita en octobre et décembre les pays situés au S.-E. de
Lado restés inexplorés jusque-là; mais il ne put cette
fois revenir de son exploration, car le retour lui fut coupé
à la suite de la révolte du Soudan sous l'influence du
Mandi (avr. 1883). Le 14 avr. (883, le dernier bateau à
vapeur remonta le Nil de Lado à lhartoum; coupé de
l'Egypte et de l'Europe, Emin tenta vainement de passer
par le Sud, à l'O. du Nil-Somerset, mais l'hostilité des
indigènes l'obligea à renoncer à son projet. Deux explo-
rateurs le rejoignirent successivement : Junker en 4884
et Casati en 1885. Emin explorait pendant ce temps le
lac Albert-Nyanza et le parcourait; mais, d'année en an-
née, la situation d'Emin devenait de plus en plus dange-
reuse. Les mandistes cherchaient à s'emparer de tout le
Soudan égyptien ; les troupes d'Emin, en présence des
défaites de Hicks Pacha (mai 1884) et de la conquête de
la province de Bahr-el-Gazal, étaient prêtes à se révol-
ter. Emin dut remonter avec la population à Wadelal
(10 juil. 1885).

La situation dramatique d'Emin, retenu dans le centre
de l'Afrique, avait profondément frappé l'opinion eu-
ropéenne. Depuis 4884, on envoya deux expéditions à
son secours, mais sans résultat; le roi de l'Ouganda,
Mwanga, avait empêché Fischer d'aller délivrer Emin en
1886. L'explorateur Felkin décida alors la Société de
géographie écossaise à organiser une grande expédition
pour partir à la recherche d'Emin : les fonds furent
fournis par des capitalistes anglais et le gouvernement
égyptien et Stanley mis à la tète de l'entreprise. Le 24 fév.
4887, il s'embarqua à Zanzibar avec 9 Européens et
694 Zanzibarites; ayant contourné l'Afrique, il arriva le
48 mars à Banana, à l'embouchure du Congo ; l'Etat du
Congo lui prêta sa flottille pour remonter le fleuve jus-
qu'au confluent de l'Arouhouimi. Après une marche de
dix mois dans des pays inconnus, Stanley (V. ce nom)
parvint au lac Albert-Nyanza le 13 déc. 1887, mais n'y
rencontra que le 29 avr. 1888, à Cavalli, Emin, dans un
état de prospérité et de puissance contrastant avec le dé-
nuement de ceux qui venaient le délivrer. En effet, Emin,
qui avait pensé en 1886-à revenir par la côte orientale, y
avait renoncé à cause de la guerre entre l'Unioro et l'Ou-
ganda et aussi parce que les troupes égyptiennes refusaient
d'obéir à ses ordres et ne voulaient pas abandonner les pro-
vinces équatoriales; il avait donc passé le temps en explo-
rations scientifiques sans être inquiété par les mandistes, et
le pays paraissait pacifié. Les deux explorateurs-eurent
d'abord des relations excellentes; mais Emin refusa de
quitter la province équatoriale pour suivre Stanley à Zan-
zibar, disant qu'il ne pouvait abandonner son poste;
ne voulait pas, sans le consentement de ses troupes, quit-
ter le Soudan ok il vivait en vice-roi avec une armée de
10.000 réguliers. Le khédive laissait à Emin le choix de
revenir avec Stanley ou de rester au service, soit du roi
des Belges, soit des Anglais; Stanley laissa .à Emin le
temps de s'entendre avec ses troupes à Doufilé et reparti

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



767 —	 SCHNITZER — SCHOELCHER

pour chercher son arrière-garde : il dut traverser encore
la forêt équatoriale et ne revint que le 18 janv. 1889 sur
les bords de l'Albert-Nyanza, à Cavalli, après de ter-
ribles difficultés. Dans l'intervalle, Ies troupes d'Emin
s'étaient mutinées et, quoiqu'il eût pu les ramener à
l'obéissance pour battre Ies mandistes à Doufilé le 25 nov.
4888, il finit par se résigner à suivre Stanley. Le
40 avr. 1889, les explorateurs se mirent en route.
Le voyage jusqu'à la côte dura sept mois et vingt
jours à travers des régions inexplorées où l'expé-
dition lutta contre des dangers de toutes sortes. Le 4 déc,
4889, elle atteignit enfin Bagamoyo; mais, le jour même
dn retour, Emin, qui était presque aveugle et très souffrant,
tomba du haut d'un balcon et resta pendant plusieurs
semaines en danger de mort; on a voulu voir dans cette
chute une tentative de suicide. Quoi qu'il en soit, il guérit,
revint au Caire et, dès qu'il fut rétabli, repartit pour
l'Afrique centrale. Dès 4887, le khédive l'avait élevé à la
dignité de pacha en récompense des services rendus à
l'Egypte dans le gouvernement des provinces équatoriales.

Le 7 avr. 1890, Emin entra au service de l'Allemagne
et entreprit avec le Dr Stuhlmann et le lieutenant Lan-
gheld une expédition dans la région des lacs;. après des
combats acharnés, il atteignit Ougogo et Ouniamouési. En
mars 1890, il fonda la station de Boukoba sur la rive O.
du lac Victoria. Le 13 févr. 4891, il repartit avec le
Dr Stuhlmann pour aller chercher les Egyptiens demeurés
dans les provinces équatoriales et les ramener sur le ter-
ritoire allemand ; il atteignit le 2° 43' de lat. N. le long
des lacs Albert-Edouarû et Albert; mais le 30 sept. 4891
il fut obligé de revenir. A Oundoussouma, il se sépara du
Dr Stuhlmann qu'il renvoya en Europe; quant à lui, bien
que malade et presque aveugle, il se dirigea le 8 mars 1892
vers le S.-0. du côté du Congo. Il n'était plus qu'à
450 kil. de Kiroundon et du Congo lorsqu'il fut mis à mort
à Kanena, sur l'ordre de Kibonge et Saïd bin Abid, le
23 oct. 1892. Les deux Arabes qui l'avaient massacré
tombèrent plus tard entre les mains des Belges et furent
condamnés et mis à mort en 4893: Les journaux de
voyage d'Emin Pacha furent retrouvés et remis au gou-
vernement allemand après la prise de Niangoué et de Kas-
songo.	 Ph. B.

BIBL.: Les résultats des recherches d'Emin Pacha ont
été publiés en anglais sous le titre : Emin pacha in Cen-
tral Africa, being a Collection of his letters and Journals;
Londres, 1888. — II a lui-même publié de nombreux articles
de revue, principalement dans Petermans Mitteilungen. —
SCHWEINFURTH et RATZEL, Emin Pacha; Leipzig, 1888.
— 13/IMITA., Der Sudan unter ugypt. Herrschaft; Leipzig,
1888. — STANLEY. Dans les ténèbres de l'Afrique, 1890. 

—JEPHSON, Emin Pacha et la Rébellion de l'Equateur, 1891.
— SCHYNSE, Mit Stanley und Emin Pacha ; Cologne,
1890. — CASATI, Dix Années dans la province équatoriale
et Retour avec Emin Pacha, 1891. — Vita HASSAN. la
Vérité sur Emin Pacha, 1893. — STUHLMIANN, Mit Emin
Pacha ins Herz von Afriha; Berlin, 1894.— SCHWEITZER,
Emin Pacha; Berlin, 1898.

SCHNORR vox KAROLSFELI (Julius), peintre allemand,
né à Leipzig le 26 mars 4794, mort à Dresde le 2
mai 1872. Il fut d'abord élève de son père, Johann-
Veit Schnorr (1764-1841), et étudia à l'Académie de
Vienne. En 1817, il se rendit à Rome où il fit partie
du groupe de Cornelius et d'Overbeck ; mais il fut le seul
de ces artistes néo-catholiques à rester fidèle à la religion
réformée. De cette période datent Ies Noces de Cana,
vaste composition avec plus de 60 figures; Jacob et Ra-
chel, Ruth, etc. De 1819 à 4827, il fit une série de pay-
sages d'après nature (publiés par Jordan, à Berlin, en4878)
et décora la villa Massimi de vingt-trois fresques d'après
le Roland furieux. Nommé professeur à l'Académie de
Munich, il fut chargé par Louis Ier de décorer la rési-
dence royale. Schnorr peignit à fresque l'histoire des Ni-
belungen, et, à l'encaustique, des scènes de la vie de
Charlemagne et de Barberousse. En 4846, il fut nommé
directeur de la galerie de peinture de Dresde et peignit
quelques grandes toiles : une Sainte Famille, le Christ

rencontrant saint Pierre aux portes de Rome. Il donna
aussi pour la grande Bible en images de Wigand des
dessins qui montrent chez Schnorr un esprit protestant
bien éloigné de l'idéal de Cornelius et d'Overbeck. Il n'a
rien de leur mysticisme, mais montre une vigueur et une
passion romantiques qui conviennent surtout aux scènes
de carnage et de combat du moyen âge qu'il a traitées
de préférence dans son œuvre peint et gravé. On a pu-
blié en 1886 ses Briefe ans Italien, 1847-27.

BIBL. : Catalogue de l'exposition de ses ouvres;
Francfort-sur-le-Main, 1894.

SCHOEFF (Johannes-Pietersz), peintre hollandais, né
en 4609, mort après 4660. Il vécut à La Haye. Ses pay-
sages sont inspirés de van Goyen, et on leur a souvent
ajouté la signature de ce maitre. Un paysage du musée
d'Amsterdam lui est attribué.

SCHOFFER ou SCHOIFFER (Peter), imprimeur alle-
mand, né à Gernsheim, près de Darmstadt, vers 1423,
mort en 4502. Il vint à Paris en 1431, y fut quelque
temps calligraphe, puis alla se fixer à Mayence et entra
en 4454, comme aide, dans l'imprimerie de Gutemberg
et de Jean Fust. Devenu, après leur séparation, l'associé,
puis le gendre du dernier, il imprima avec lui, dès 4457,
le Psalterium Illoguntinum, et, dans les années qui
suivirent, une série d'autres ouvrages, dont on trouvera
les titres à l'art. IMIPRIMERIE, t. XX, p. 625, en même
temps que l'exposé des perfectionnements qui paraissent
lui appartenir en propre. Vers 1463, il accompagna à
Paris Jean Fust, pour y établir un dépôt de bibles, prit
l'année suivante, après sa mort, la direction de la maison
de Mayence, d'où continuèrent à sortir de nombreux ou-
vrages, notamment, en 1492, la Chronique de Saxe, et,
à peu près à la même date, fut nommé juge séculier. Il
avait d'autre part, été reçu, en 1479, bourgeois de Franc-
fort. Une statue lui a été élevée à Gernsheim en 1836.

Son fils aîné, Johann, lui succéda, en 1502, à la tête
de son imprimerie, et à celui-ci, en 4531, un neveu, Ito,
qui mourut en 1556.

Son second fils, Peter, fut également, après sa mort,
imprimeur à Mayence, mais il fit de mauvaises affaires, et
on le retrouve de 4513 à 1520 à Worms, où il imprima
cinq ouvrages, en 4521 à Strasbourg, où il en imprima
onze, en 4541 à Venise.

BIBL. :RoTH, Die Mainzei'BuchdrucherfarnilieSchd ffer;
Leipzig, 1892

SCHŒLCHER (Victor), homme politique français, né à
Paris le 22 ,jui1. 1804, mort à Houilles (Seine-et-Oise) le
26 déc. 4893. Fils d'un riche fabricant de porcelaines, il
se jeta dans le journalisme et, après un voyage ea Amé-
rique, il devint antiesclavagiste forcené. Il fit une cam-
pagne de presse très vive contre le gouvernement de Juil-
let et, dès la révolution de 1848, devint sous-secrétaire
d'Etat à la marine (3 mars). C'est en cette qualité qu'il
prépara le décret fameux qui mit fin à l'esclavage dans les
colonies françaises. La Martinique l'élut représentant à
l'Assemblée nationale (9 août 1848), la Guadeloupe sui-
vit cet exemple (22 août). Schoelcher opta pour la Marti-
nique et siégea sur la Montagne. Il se prononça pour les
mesures les plus libérales, ne laissa jamais passer l'op-
portunité de plaider la cause des noirs, auxquels il prê-
tait généreusement toutes sortes de qualités; vota contre
l'expédition de Rome, etc. Réélu membre de la Législa-
tive par la Guadeloupe (24 juin 1849), il fut invalidé et
réélu le 43 janv. 4850. Il combattit un moment la poli-
tique de Louis-Napoléon, accompagna Baudin sur les bar-
ricades le 2 déc. 1831 et, expulsé, s'établit en Angleterre,
oit il resta jusqu'en 4870. Il fut alors nommé colonel
d'état-major de la garde nationale et eut le commande-
ment de la légion d'artillerie. Elu membre de l'Assemblée
nationale de 4871, à la fois par la Seine, la Martinique
et la Guyane, il opta pour la Martinique. Il essaya pen-
dant la Commune de pacifier les esprits et fut arrêté quel-
ques jours, par ordre des autorités communalistes, ce qui
le guérit de ses velléités philanthropiques. Le 16 déc. 4875,
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il fut élu sénateur inamovible. Il s'occupa toujours avec
un vif intérêt de questions coloniales et de l'abolition de
la peine de mort, combattit le 16 Mai et le boulan-
gisme et ne manqua jamais une occasion de professer
l'athéisme le plus transcendantal. Legouvé a tracé de Scheel-
cher une esquisse frappante dont nous donnons quelques
traits : K Depuis cinquante-quatre ans que je le connais,
il n'a pas plus changé d'opinion que de costume. Depuis
cinquante-quatre ans, il a la même redingote noire bou-
tonnée jusqu'en haut, le même collet rabattu sur le même
col en satin noir, les mêmes manchettes, le même chapeau
à larges bords, la même canne surmontée d'une pomme
niellée et le même parapluie surmonté d'une tête antique
en bronze, comme il a les mêmes idées politiques, les
mêmes idées de morale, les mêmes goûts d'art; son ap-
partement est son portrait. Tout ce qui sert à son usage
est inventé par lui; ses pelles, ses pincettes, ses boutons
de porte, ses garnitures de cheminée, ses meubles sont
faits sur modèles fournis par lui et exécutés pour lui. »
Outre de nombreux écrits polémiques, Schoelcher a laissé :
Abolition de l'esclavage (Paris, 4840, in-12) ; Des Co-
lonies françaises. Abolition immédiate de l'esclavage
(1842, in-8) ; Colonies étrangères et Haïti, résultats
de l'émancipation anglaise (4843, 2 vol. in-8); l'Égypte
en 1845 (1846, in-8); Histoire de l'esclavage pen-
dant les deux dernières années (18117, 2 vol. in-8);
Histoire des crimes du Deux Décembre (Londres,1852,
in-8); le Gouvernement du Deux Décembre (Londres,
1853, in-8); Polémique coloniale, 1871-81 (•1882,
in-8); Second volume de polémique coloniale, 1882-
1885 (1886, in-8).	 R. S.

BIBL. : LEGOUVd, Soixante ans de souvenirs; Paris, 1887,
2 vol. in-8. -- H. CASTETS, V. Schœlcher, dans Revue en-
cyclopedique, aven plusieurs portraits; 1893.

SCHtELL (Maximilien-Samson-Frédéric), historien et
diplomate allemand, né à Harskirchen le 8 mai 1766,
mort à Paris le 6 août 1833. Précepteur dans la famille
de MD1e de Krook, Livonienne, il parcourut aveu elle l'Ita-
lie et le Midi de la France. Il adopta bientôt avec enthou-
siasme les principes de la Révolution, et revint se fixer à
Strasbourg où il fut avocat. Substitut du procureur de la
Commune (nov. 1792), il démissionna après l'exécution
de Louis XVI. Poursuivi comme fédéraliste, il se retira à
Bêle, puis à Weimar, oit il entra en relations avec Her-
der, Wieland, Bcettiger, etc. Chargé à Poznan de la di-
rection de la Südpreussische Zeitung, il y fit paraître
une série de remarquables articles sur la Révolution fran-
çaise. Revenu ensuite à Bâle, il y dirigea pendant sept ans
la librairie et l'imprimerie de Decker. Entre temps, il avait
été rayé de la liste des émigrés. It vint donc à Paris en
4803, et s'associa avec Levrault pour la fondation d'une
maison de librairie. Il publia successivement : le Réper-
toire de littérature ancienne (Paris, 1808,2 vol. in-8,
catalogue raisonne des classiques latins et grecs imprimés
depuis 4750 ; l'Histoire de la littérature grecque jus-
qu'à la prise de Constantinople (Paris, 1813, 2 vol. in-8,
et 1832, in-8) ; et l'Histoire de la littérature romaine
(Paris, 4815, 4 vol. in-8). Sur la recommandation de Hum-
boldt, il entra dans la diplomatie prussienne, fut attaché à
l'ambassade de Paris (1815-19), suivit Hardenberg aux
congrès de Vienne, de Teeplitz, de Troppau, de Lay-
bach, et plus tard en Italie (1822). Ses dernières années
furent notamment remplies par la rédaction du célèbre
Cours d'histoire des Etats européens jusqu'en -1789
(Paris, 4830-31, 46 vol. in-8), dont la publication le re-
tint presque constamment à Paris depuis 4830. On lui
doit encore : le Voyage pittoresque en Allemagne (Stras-
bourg, 1790, in-4), en collaboration avec l'abbé Gran-
didier ; le Journal de la seconde Assemblée nationale
(Strasbourg, 1792, 4 vol. in-8) ; Sur Frédéric Dietrich,
ex-maire de Strasbourg, et sur ses accusateurs (Stras-
bourg, 1793, in-8), plaidoyer courageux qui faillit lui
conter la vie; Recueil de pièces officielles destinées it;

détromper les Français sur les événements qua se sont
passés depuis quelques années (Paris, 1814-16, 9 vol.
in-8). Ce livre, qui révélait en effet au peuple français
quantité de faits notoires pour tout le reste de l'Europe,
mais que la police impériale avait jusque-là tenus secrets,
eut un retentissement considérable ; Recueil des pièces
officielles cielles du congrès de Vienne (Paris, 4816-18, 5 vol., '
in-8) ; Histoire abrégée des traités de paix entre les
puissances de l'Europe depuis la paix de Westphalie
(Paris, 1817-18, 15 vol. in-8); Archives historiques et
politiques, recueil de morceaux concernant l'histoire con-
temporaine (Paris, 1818-19, 3 vol. in-8); Histoire de la
littérature grecque profane depuis son origine jusqu'à
la prise de Constantinople (Paris, 1823-25, 8 vol. in-8),
publiée à Venise en traduction italienne, etc. A. T.-R.

SCHOELLENEN. Gorge de Suisse (V. REUss).
SCHOEMANN (Georg-Friedrich), philologue allemand,

né à Stralsund le 28 juin 1793, mort le 25 mars 1879.
De 1809 à 4812, il étudia à Greifswald et à Iéna où il
suivit les cours de Luden. Correcteur des gymnases d'Ank-
lam et de Greifswald (1813 et 1814), il devint en 1823
professeur extraordinaire et, en 1827, professeur ordi-
naire de littérature ancienneet d'éloquence à l'Université
de Greifswald. En 1811, il fut nommé bibliothécaire et,
en 1853, conseiller intime du duché. Il s'est occupé sur-
tout de l'étude de la législation et des orateurs grecs et a
publié: De Comitiis Atheniensium (1819); Der Attische
Prozess (1821, avec Meier ; 2e éd., 1883-87, 2 vol.) ;
Antiquitates juris publiai Grcecorum (1838) ; Grie-
chische Alterthümer (1855-59). Scheemann a édité
les Discours d'Isée et Agis et Cléomène de Plutarque.
Ses études sur la religion des Grecs ont été publiées
avec les éditions et traductions du Prométhée en-
chainé d'Eschyle, des Euménides et du traité de Cicéron
De natura deorum, ainsi que de la Théogonie d'Hésiode.
On peut encore citer ses dissertations grammaticales : Die
Lehre von den Redeteilen nach den Alten (4862).

S C H tE N (Martin), peintre graveur alsacien du xv e siècle
(V. SCHONGAUER). -

SCHOEN (Heinrich-Theodor de), homme d'Etat prus-
sien, né à Lcebegallen (Lithuanie) le 20 janv. 1773, 3, mort
dans son domaine d'Aman, près Koenigsberg, le 23 juif.
1856. Il fit ses études de droit à Koenigsberg et reçut
des leçons de philosophie de Kant. En 1793, il entra au
service administratif de la Prusse comme conseiller réfé-
rendaire, voyagea en Angleterre (1798) et fut nommé en
1802 conseiller intime des finances à Berlin. Après le dé-
sastre d'Iéna, il suivit la cour à Koenigsberg et fut nommé
en 1809 conseiller d'Etat et président du district de
Gumbinnen ; il sut gagner la confiance des ministres Stein
et Hardenberg par son patriotisme éclairé, et eut une grande
influence sur la réorganisation législative de la Prusse ; il
élabora les lois dégrevant la propriété, et les ordonnances
urbaines de 18081 c'est à lui que l'on attribue la profes-
sion de foi publiée par Stein, quand il quitta le service de
la Prusse et qui est connue sous le nom de Testament po-
litique. Quand en 1813 les Russes menacèrent de s'em-
parer des provinces orientales de la Prusse, Schoen com-
battit cette tentative si énergiquement, que Stein (qui était
au service du tsar) . recula et fit revenir le général russe
Paulucci. Il joua un rôle important dans les événements
de 1813. En 1816, Schoen fut nommé président supérieur
de la Prusse occidentale, et, en 1824, des deux provinces
de Prusse: son administration se signala par les améliora-
tions les plus fécondes. C'est grâce à son influence qu'en
1840, à l'avènement d'un nouveau souverain, les Etats
renoncèrent à leurs privilèges et demandèrent une consti-
tution représentative pour la Prusse entière ; il, publia
alors sa fameuse brochure : Woher und wohin? Main-
tenu dans ses fonctions de président et nommé ministre
d'Etat, il fut, à différentes reprises, appelé à Berlin et con-
sulté ; mais ses idées trop personnelles, ses points de vue
philosophiques et sévères ne cadraient plus avec la poli-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 769 —	 SCHOEN — SCHOENING

tique courante et les idées du roi Frédéric-Guillaume IV;
il se retira donc de la politique en 1842, et le roi de
Prusse le nomma burgrave de Marienbourg, dont il avait
commencé à restaurer le château. Les habitants de la
Prusse orientale lui firent don d'une magnifique propriété
foncière. Son fils a publié ses mémoires et sa correspon-
dance sous le titre de Aus den Papieren des Ministers
und Burggrafen von Marienburg H.—TIc.—V. Schoen
(Berlin, 1875-81, 5 vol.) ; cette publication donna nais-
sance à de vives discussions au sujet de la part que
Schoen s'attribuait dans les réformes de Stein.

BIBL.: LEruIANN, Knesebeck und Schoen; Leipzig,1875.
— LEHMAN, Stein, Scharnhorst und Schcen; Leipzig, 1877.
— Zu Schutz und Trutz am Grabe Schcens, von eenem Ost-
preussen; Berlin, 1876.

SCHO?NANTHE (Bot.). On désigne sous ce nom plu-
sieurs Graminées du genre Andropogon (V. ce mot), dont
les feuilles aromatiques, à saveur âcre et résineuse, sont
douées de propriétés stomachiques et stimulantes. Celles
de 1'Andropogon lanigerum Desf. ou Schoenanthe
officinal, originaire de l'Arabie et du N. de l'Afrique,
entraient dans la préparation de la thériaque et du mi-
thridate. Le Schcenanthe de l'Inde ou de Bourbon est
l'A. Schcenanthus Roxb., aussi appelé Esquire ou Jonc
odorant. Aux Moluques, on en extrait l'huile dite de
géranium.	 Dr L. HN.

SC H O? N B ERG. Ville d'Autriche, Moravie, dans la vallée
de la Tess;10.493 hab. (en 4899) . Toiles, soieries, savons.

SCHOENBERG (Gustav-Friedrich de), économiste et
professeur d'économie politique, né à Stettin le 21 juil.
1839. Il est l'auteur de plusieurs ouvrages importants et
de très nombreux articles de revue (économie politique,
agrarisme, féminisme, etc.). Mais son principal titre est
la direction de la publication de l'admirable Manuel
d'économie politique qui porte son nom et auquel ont
collaboré des hommes comme J. Conrad, le baron von
der Goltz, W. Lexis, E. Loning, le baron - de Reit-
zenstein, A. Wagner, etc. Une partie importante de la
rédaction revient d'ailleurs à Schonberg, qui a traité
toute la partie industrielle. Le Handbuch des politischen
C-konomie est paru à Tubingue (4882, 2 vol.; 2e éd.,
4883-86, 3 vol.; 3e éd., 1890-91, 3 vol.; 4e éd. 4896-
98, 3 vol.). [5 t. gr. in-8].

SCHCEN BRUN N. Château de plaisance impérial de la
Basse-Autriche, situé à 6 kil. S.-0. de Vienne, sur la
rive droite du Wienfluss, et relié à Vienne par des tram-
ways à chevaux et à vapeur. Sous l'empereur Matthias, il
existait déjà sur cet emplacement un château de chasse.
En 1774, Marie-Thérèse construisit l'édifice actuel et, de-
puis cette époque, il sert de résidence pour la cour une
partie de l'été. Le développement du corps principal du
palais est de 456 m. de front, sans compter les bâtiments
accessoires, bien plus développés ; les parties intéressantes
it visiter sont : la chapelle, la grande salle, la chambre
avec les tableaux de Hamilton, et la salle des cérémonies.
An S. du château s'étend un parc dans le goût français
du xviiIe siècle, ouvert au public. Tout auprès du châ-
teau il y a d'autres jardins réservés et une orangerie. De-
vant le palais un superbe parterre embelli de trente-deux
statues de marbre et d'un bassin avec un beau groupe de
Neptune. Du côté O., vers Hietzing, se trouve un jardin
zoologique et un jardin botanique réputé avec un palma-
rium; du côté E., vers Meidling, on admire le beau puits
qui donne son nom au château, une ruine romaine et un
obélisque. Sur le haut de la colline qui termine le par-
terre s'élève un élégant petit bâtiment à colonnes appelé
la Gloriette, d'ou l'on a une vue magnifique. L'archiduc
Charles établit son quartier général à Schoenbrunn en 4801
pour résister à Moreau; en 1802, Marie-Caroline de Naples
l'habita; en 1805 et 1809, Napoléon Ier s?y installa, et
les deux traités de Presbourg (26 déc. 1805) et de Vienne
(44 oct. 1809) y furent signés. Le duc de Reichstadt eut
Scheenbrunn pour résidence et y mourut.

BIBL. : FREUDENREICH, Das Lustschloss Schcenbrunn;
GRANDE ENCYCLOPÉDIE.

Vienne, 1873. — LEITNER, Monographie des haiserlichen
Lustschlosses Schcenbrunn; Vienne, 1875.

SCHŒNBURG. Famille allemande de Saxe, dont les
possessions couvrent, le long de la Mulde de Zwickau,
582 kil. q. Connue depuis 4166, ses chefs reçurent, en
1700, le titre de comte d'empire, en 1790 celui de prince.

SCHO=NEBECK. Ville de Prusse, district de Magde-
bourg, sur l'Elbe ; 44.811 hab. (en 1893). La plus grande
saline d'Allemagne, produisant, en 1895, plus de 6.500 t.
de sel.

Brun.: MAGNUS, Gesch. der Stadt Schcenebech; Berlin,
1880.

SCHENEFELD. Ville de Saxe, faubourg N.-E, de
Leipzig, sur la Parthe; 7.068 hab.. (en 1895). Grande fa-
brique de couleurs ; produits chimiques, horticulture, etc.

SCHOENEMANN (Anna-Elisabeth), née à Francfort-
sur-le-Main le 23 juin 1758, morte à Strasbourg le 6 mai
1817. Fille d'un riche banquier, elle fut fiancée au printemps
dg 1775 avec Goethe qui l'a célébrée sous le nom de Lili,
rompit avec lui à l'automne, et épousa en août 1778 le
baron de Turckheim, maire de Strasbourg. Durant la Ré-
volution, elle fit preuve d'une grande fermeté.

BrBL.: D vacnHEIM, Lillis Bild geschichtiich entworfen;
Munich, 1894, 2' éd.

SCHO?NERER (Georg, chevalier de), homme politique
autrichien, né à Vienne le 17 juil. 1842. Possesseur du
domaine de Rosenau, près de Zwette, dans la Basse-Au-
triche, il fut nommé député en 1873 et se posa en cham-
pion de l'Allemagne dès 1878 : il déclara que les Allemands
d'Autriche souhaitaient chaque jour davantage d'être unis
à l'Empire allemand; il faisait en même temps de -l'agita-
tion antisémite. A la suite d'une violente manifestation
au domicile da Wiener Tageblatt, qui avait lancé la
fausse nouvelle de la mort de Guillaume Ier, Schcenerer
fut condamné à quatre mois de prison et à la perte de
ses titres de noblesse et de son siège de député (5 mai
4888). Il a publié Zwœlf Beden (1886). En 1897, il a
été renommé député. Il est un des principaux champions
des idées nationales allemandes en Autriche, dans la re-
vue bimensuelle qu'il a fondée : Unver faelschte Deutsche
Worte.

SCHO:NEWERK (Alexandre), sculpteur français, né à
Paris le 48 févr. 1820, mort le 22 juil. 1885. Il fut
élève de David, de Jollivet et de Triqueti, et débuta au
Salon de 1841 avec un groupe en plâtre plein de pro-
messes; son art est gracieux et distingué, son talent souple
et fin, et il nelui amanqué qu'unpeu de vigueur et d'ima-
gination pour que nous puissions le classer au rang des
maitres; nous citerons parmi ses meilleures oeuvres: Sainte
Elisabeth de Hongrie, Bacchante faisant danser oies
enfants, l'Amour vaincu, Au matin, qui fut placé au
musée du Luxembourg ; Pandore, bas-relief ; Jeune Ta-
rentine, Jeune fille ic la fontaine, Mime dompteur,
une Galatée, qui orne un fronton de la galerie du Louvre.
Il se suicida dans un accès de fièvre en se précipitant du
troisième étage de sa maison. 	 Jules MAZE.

SCH O?N IN G (Hans-Adam de), feld-maréchal brand-
bourgeois, né à Tamsel, près Kustrin, le ier oct. 1641,
mort à Dresde le 28 août 1696. Après avoir voyagé dans
l'0. et le S. de l'Europe pendant cinq ans, il fut nommé
conseiller de légation (4663), puis officier au service de
l'électeur de Brandebourg ; il se signala contre les Suédois
dans la guerre de 4675 à 1679, à la prise de Stettin, Ru-
gen, Stralsund, et en expulsant les Suédois hors de Prusse
et les poursuivant jusqu'à Riga. En 1677, il était major
général ; en 1684, lieutenant général, gouverneur de Ber-
lin et commandant de la garde. Il fut mis à la tête des
8.000 hommes que le grand Electeur envoya à l'empereur
contre les Turcs ; en 1688, il commandait les troupes du
Brandebourg contre les Français sur le bas Rhin; mais en
sept. 4689, à la suite d'une querelle avec le général de
Barfus devant Bonn, il fut relevé de son commandement
et entra au service de l'électeur de Saxe (1691) ; peu après,
il fut arrêté à Teplitz par ordre de l'empereur comme cou-
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pable de négociations et de iraitrise au profit des Français
il resta en prison de 1692 L1694.

BIBL. : K.-W. SCHIENING, Des Generalfetdmarsehalis
11. A. von SchceningLebenund Kriegsthaten; Berlin,1837.

SCHŒNI NGEN. Village du Brunswick, cercle deHelms-
tsdt; 8.415 hab. (en 1895). Saline, produits chimiques,
couleurs, machines. Charte urbaine de 1370.

SCH OEN ITE (Minér.). Sulfate de potasse et de magnésie
hydraté, monoclinique, formant des incrustations cristal-
lines blanches sur la kainite de Stassfurt et de Aschersle-
ben. Le même minéral existant sur les sels produits par
l'éruption du Vésuve de 1855 est désigné sous le nom de
picromérite.

SCHCENLEBER (Gustav), peintre allemand, né à
 le 3 déc. 1851. Il se consacre spécialement au

paysage. Ses principales oeuvres sont: le Port d'Ostende,
Village hollandais, Soir à Dordrecht, Printemps en
Souabe. Il est depuis 1880 professeur à Carisruhe.

SCHŒNLEIN (Johann-Lucas), médecin allemand, nées
Bamberg le 30 nov. 1793, mort à Bamberg le 23 janv.
4864. Professeur à Wurtzbourg (1820), après diverses vi-
cissitudes provoquées par l'indépendance de ses idées, il
professa à Zurich (1833-40), fut nommé professeur de cli-
nique médicale à Berlin en 4840 et devint en 1841 le
médecin du roi. Schoenlein a cherché à créer une classifi-
cation naturelle des maladies et fut le chef de récole dite
naturaliste. Toute une littérature s'est créée autour de
son nom et de ses idées. Principaux' ouvrages : Allg. u:
specielle PathologieundTherap. Vorles... (Wurtzbourg,
1831, 4 vol. in-8; 4e éd., Saint-Gall, 1839); Krank-
heitsfamilie der Typhen (Zurich, 1840, in-8); Klin.
Vortrüge in dem Chariteekrankenhaus su Berlin
(Berlin, 4842, in-8; 3e éd., 4843-44).	 Dr L. Ib.

SCHOENN (Aloys), peintre autrichien, né à Vienne le
41 mars 4820. Il prit part à la Révolution de 1848
dans le Tirol, puis à la guerre de Hongrie qui lui inspira
des scènes militaires. Doses voyages en Italie et en Orient,
il a rapporté des tableaux de genre vivants et colorés :
Vendanges turques, Fête it Capri, Conteurs arabes,
un Marché d'esclaves à Siout, -Marché à Tunis, etc.

SCHO=NOCAULE (Bot.) (V. CCVAmT.i.R).
SCHŒNTHAL.VillagedeWurttemb erg, cercle deJagst,

sur la Jagst; 500 hab. Abbaye cistercienne immédiate,
sécularisée en 1802, dont l'église renferme le tombeau de
Goetz de Berlichingen.

BIBL.: BOSSERT, Beschreibung und Geschichte des I£tos-
ters Schoenthal, 1884.

SCH O: N T H A N (Franz de), auteur comique autrichien, né
à Vienne le 20 juin 1849, dont les comédies touchant à
la farce ont obtenu de réels succès. — Son frère Paul,
né le 19 mars 1853, est journaliste et romancier.

SCH O EWARDTS (Mathieu), peintre et aquafortiste fla-
mand, né à Bruxelles vers 1665. Inscrit à la gilde des
peintres comme élève d'Adrien Boudewyns en 4682, et
comme maitre en 1690, il fat un des trois doyens de la
gilde en 1692-93 et en 1693-94. Il a voyagé en France,
témoin sa Vue de Saint-Cloud, de la galerie de Schleis-
sheim. Il a fait les figures dans certains tableaux de Jac-
ques d'Arthois et de Boudewyns. On ne connaît que quatre
eaux-fortes de lui. Il peignait, avec un réel talent, ces
paysages avec groupes nombreux de petites figures qu'on
voit dans les musées de Bruxelles, Paris, etc.

SCHOFIELD (John 111'Allister), général américain, né
dans l'Etat de New York le 29 sept.1831. Elève de l'Aca-
démie de West-Point, il servit dans l'artillerie, puis de-
vint professeur adjoint de philosophie à West-Point (1855-
60) et professeur de ph ysique à la Washington University
de Saint-Louis (1860-61). Au début de la guerre civile,
il commanda les volontaires du Missouri et du Kansas; il
fut chargé, en 1864, du commandement de l'armée de
l'Ohio et, sous Sherman, prit une part active aux opéra-
tions. Schofield fut placé, en 4867, à la tête da comman-
dement militaire de la Virginie, fut nommé, en 1868, se-

crétaire d'Etat à la guerre, puis commanda les districts
de Missouri (1869) et du Pacifique (1870), enfin il fut
mis   la tête de l'Ecole militaire de West-Point (1876) et
remplit ces fonctions jusqu'en 1881. En 4888, i1 succéda
à Sheridan dans le commandement général de l'armée, et
il fut atteint par la limite d'âge en 1895. On a de lui :
Forty six years in the army (1897).	 R. S.

SCHOLARI (Paolino) (V. CT.eunrr III, pape).
S CH O LA R I US (Giorgio), philosophe italien (V. GEs—

NADIUS).
SCHOLES (Arméebyz.). Un des corps de la garde im-

périale, également désigné sous le nom de Scholaires et
qquuIi était commandé par un officier appelé domestique des
Scholes. Le mot est pris aussi dans une acception plus gé-
nérale : le grand domestique des Scholes d'Orient ou
d'Occident est le commandant en chef de l'armée d'Asie
ou d'Europe.	 Ch.: DIEHL.

SCH 0 LI E (Litt.). Il arrive souvent que les expressions
et le style d'un écrivain perdent de leur intelligibilité pour
les générations: postérieures. Le sens de certains motsvieillis,
la pensée exprimée par certaines tournures devenues moins
usitées, des allusions à certains événements cessent d'être
exactement compris d'un grand nombre de lecteurs, et il.
est nécessaire que ces allusions, ces tournures et ces mots
leur soient expliqués. C'est indispensable surtout pour les
oeuvres classiques, qui, soitpour leur valeur littéraire, soit
à cause de l'élévation de la pensée, servent à l'éducation
et à l'instruction de la jeunesse, Il en fut ainsi de tout
temps, et dans toutes les littératures on eut besoin, pour
la lecture des auteurs, principalement des poètes, dont la
langue s'écarte davantage de l'usage courant, d'explica-
tions et d'exégèses destinées àles faire mieux comprendre.
II en est résulté toute une série d'écrits, annotations, in-
terprétations, commentaires, qui sont précieux pour l'in-
telligence des textes. On a donné le nom de scholies
(c çi) iov, note explicative) aux notes de grammaire et de
critique rédigées par les anciens sur les textes latins et
grecs, et celui de scholiastes aux auteurs de ces notes.
Les scholies sont de plusieurs sortes : ou bien elles for-
ment un ouvrage suivi, dans lequel les expressions de l'au-
teur sont expliquées suivant l'ordre da texte ; le scholiaste
transcrit alors les mots qui sont l'objet de sa note: c'est
ce qu'on appelle le lemme de la scholie; puis il donne
l'explication. Ou bien ce sont des observations mises en
marge ou en interligne, écrites sur le manuscrit lui-même.
Ou enfin ce sont des compilations de sources diverses, dans
lesquellesunmémepassage se trouve alors souvent pourvu
de plusieurs explications. Les scholies que nous possédons
sur Ies auteurs anciens sont fréquemment banales et pué-
riles ; mais beaucoup sont dues à des esprits éclairés et
intelligents, connaissantbien l'auteur qu'ils annotent, ver-
sés aussi bien dans l'histoire et la mythologie que dans la
grammaire et la littérature; quelles qu'elles soient d'ail-
leurs, leur utilité pour la antique des textes est indiscu-
table: bien des passages, sans elles, seraient restés pour
nous incompréhensibles ; elles ont aidé souvent à corri-
ger une leçon corrompue, et elles fournissent de nom-
breux renseignements qu'on ne trouve pas ailleurs. La
plupart des poètes anciens ont été l'objet de commentaires
de ce genre, et une quantité considérable de scholies nous
sont parvenues. Elles sont généralement anonymes ; nous
savons qu'Aristophane de Byzance, Aristarque, Didyme,
et d'autres Alexandrins, avaient commenté Homère, Pin-
dare, et beaucoup d'autres auteurs ; Apion avait annoté
Homère ; mais les explications de ces savants sont, ou to-
talement perdues, ou disséminées dans des compilations
où les noms des commentateurs sont souvent omis. Les
plus connus des scholiastes dont nous possédons les inter-
prétations en tout ou en partie sont, chez les Grecs, Eus-
tathe (Homère), Tzetzès (Hésiode, Lycophron), 14toscho-
poulos (Homère, Hésiode); chezles Latins, Servius (Vir-
gile), Acron et Porphyrion (Horace), Donat (Térence). Les
plus célèbres scholies anonymes- sont des scholies sur
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l'Iliade, découvertes par Villoison en 1781 (publiées en
1788), dans un manuscrit du x6 siècle, à la bibliothèque
de Saint-Marc à Venise.	 Mondry BEAUnoxs.

SCHOLL (Aurélien), publiciste et littérateur français,
né à Bordeaux le 13 juil. 1833. Il débuta très jeune dans
le journalisme, collabora au Corsaire, au Paris, au Mous-
quetaire, à l'Illustration, fonda le Satan (1855) et plu-
sieurs de ces petits journaux spirituels et lestement écrits
qui ont jeté un vif éclat à la fin de l'Empire : le Nain
jaune, le Lorgnon, le Jockey, etc. En 4872, Scholl
entra à l'Evénement oit il donna de très nombreux arti-
cles; il fut un moment rédacteur en chef du Voltaire,
puis de l'Echo de Paris. Sa causticité lui fit de nombreux
ennemis, lui attira de nombreux duels : il fut longtemps
une des figures les plus en vue du « Tout-Paris ». On a
joué de lui : à l'Odéon, Jaloux du passé, comédie en un
acte (1861); à Déjazet, Singuliers effets de la foudre,
comédie (1863) ; au Gymnase, la Question d'amour
(1864) ; aux Variétés, les Chaînes de fleurs (1866), etc.
Parmi ses plus récentes pièces de théàtre, signalons : le
Nid des autres (4878) ; l'Amour de sa femme (1890) ;
la Danseuse de corde (4892). II a publié un nombre
considérable de petits ouvrages, où les moeurs parisiennes
sont finement observées. Citons : Lettres it mon domes-
tique (Paris, 4854, in-12); Denise, histoire bourgeoise,
en vers (1857, in-32) ; les Amours de thédlre (1863,
in-12) ; Scènes et mensonges parisiens (1863, in-12) ;
les Gens tarés (4864, in-12); les Nouveaux Mystères
de Paris (1867, 3 vol. in-8) ; les Amours de cinq mi-
nutes (1875, in-8) ; les Scandales du jour (1878,
in-12) ; Fleurs d'adultère (1880, in-12) ; l'Orgie pari-
sienne (1882, in-12); Mémoires du trottoir (4882,
in-42) ; Fruits défendus (4885, in-12); l'Esprit du
boulevard (1886, 3 vol. in-12) ; les Fables de La Fon-
taine, filtrées par A. Scholl (1886, in-8) ; Paris en
caleçon (4887, in-12); Paris aux cent coups (4888,
in-12) ; l'Amour appris sans maitre (1891, in-42);
les Ingénues de Paris (1893, in-12) ; Tableaux vivants
(189G, in-12) ; l'Amour d'une marte (1897, in-12).

Binn.: F. DES GRANGES, Silhouettes humoristiques.
A. Scholl ; Paris, 1872, in-18. - H. FGUQUIER, les Ma-
réchaux de la chronique ; Paris, 1888, in-12.

SCHOLTEN (Jean-Henri), le chef de l'école de théologie
critique en Hollande, né en 1817, mort en 1885. Il a en-
seigné à l'Athénée de Franeker (Frise), puis à l'Univer-
sité de Leyde (1843-81). Comme philosophe, Scholten est
déterministe; pour lui, Jésus « est l'idéal historiquement
vivant qui nous a le mieux révélé la nature divine, et sui-
vant lequel nous devons conformer nos moeurs. Le chris-
tianisme est la religion de Jésus et non pas sur Jésus ».
Comme critique, il s'est consacré spécialement à l'étude
du Nouveau Testament, et il a occupé, en Hollande, une
place analogue à celle de Baur en Allemagne. - Outre de
nombreux articles de revues, Scholten a publié : Prin-
cipes de la religion réformée d'après les sources (f848-
50 et 1861, 2 vol.; traduit en français par C.-B. fluet,
dans la Revue de théologie de Strasbourg, t. HI, p. 456 ;
t. IV, p. 65); Dogmatices christianœ initia (1853-54);
Histoire des religions et de la philosophie (1853), tra-
duit en français par A. Réville en 4864; Introduction
historico-critique aux écrits du Nouveau Testament
(1856); le Libre arbitre, étude critique (1859), tra-
duit en français dans la Revue de théologie et philo-
sophie de Lausanne (1875); Des Causes du matérialisme
contemporain (1859), traduit en français par A. Ré-
ville, dans la Revue de théologie de Strasbourg (1860) ;
Etude critique sur l'évangile selon Jean (1864); le
Plus ancien Témoignage sur les écrits du Nouveau
Testament (1866); le Supra-naturalisme en rapport
avec la Bible, le Christianisme et le Protestantisme
(1867); le Plus ancien Evangile (4868); la Formule
du Baptéme (-1869); l'Evangile paulinien, élude cri-
tique de Luc, dans ses rapports avec Marc, Mathieu et

les Actes (1870); l'ApôtrdJean en Asie Mineure (1871);
le Troisième évangéliste est-il l'auteur du livre des
Actes? (1873), etc. Ces ouvrages ont été pour la plupart
traduits en allemand. 	 Ch. Sur.

SC HO M BERG. Deux familles allemandes de ce nom
donnèrent à la France des généraux de valeur. L'une
d'elles, originaire de Misnie, compta parmi ses membres
Nicolas de Sehomberg (1472-1537), archevêque de Capoue
et cardinal, qui fut envoyé en France par le pape Clé-
ment VI[ et participa au traité de Cambrai (1529). Un
autre membre de cette famille, Gaspard de Schomberg,
comte de Nanteuil, mort le 17 mars 4599, était protes-
tant et fut envoyé en Allemagne par le prince de Condé
pour chercher du secours; la cour obtint sa conversion
au catholicisme, le fit naturaliser en 1570, le , nomma
gouverneur de la Marche. On vantait son habileté mili-
taire et diplomatique, son talent de parole, son affabilité.
- Son fils Henri, comte de Nanteuil et de Duretal,
marquis d'Espinai, naquit en juil. 1575, mourut à Bor-
deaux le 17 nov. 4632. Il succéda à son père comme
gouverneur de la Marche et comme général des troupes
allemandes au service de la France; il fut lieutenant du
roi en Limousin (1608), alla comme ambassadeur extraor-
dinaire en Angleterre (1ti15), commanda sous les ordres
de Lesdiguières l'armée du Piémont (1617); plus tard, il
devint surintendant des finances, grand maitre de l'artil-
lerie par commission, enfin maréchal de France (4625);
quand il eut vaincu la révolte de Montmorency (1632),
on le nomma gouverneur du Languedoc. - Son fils
Charles, qui devint par son mariage due et pair d'Halluin,
jouit d'une grande faveur auprès de Louis XIII, se dis-
tingua comme son père dans la campagne des Alpes (1629),
lui succéda comme gouverneur du Languedoc et devint
maréchal de France après avoir vaincu les 'Espagnols à
Leucate, en Roussillon; plus tard, gouverneur de Metz,
colonel général des Suisses, vice-roi de Catalogne, il mou-
rut à Paris en juin 4656. H avait épousé en secondes
noces la célèbre Mme de Hautefort, qui fut un instant
aimée de Louis XIII; sa famille s'éteignit avec lui. -
L'autre famille était originaire du Palatinat et prétendait
se rattacher aux ducs de Clèves; elle compta deux élec-
teurs de Mayence, un grand commandeur de l'ordre Teu-
tonique et divers membres qui servirent l'Empire. - Un
autre, Théodoric, venu en France avec les reîtres de Jean-
Casimir, servit Henri IV et fut tué à la bataille d'Ivry. 

-Meirahard de Schomberg, grand maréchal du Palatinat,
fut le père du plus illustre des généraux de ce none, Fré-
déric-Armand, comte, puis duc de Schomberg. Celui-ci,
né en 4615, mort en 1690, servit la Suède et la Hollande;
venu dans l'armée française une première fois avec
Rantzau, il y rentra en 1650, se distingua sous Turenne
dans toutes les campagnes contre Condé (1653-58) et
devint lieutenant général. Après le traité des Pyrénées,
Louis XIV l'envoya combattre pour le Portugal et même
le dépouilla ostensiblement de ses charges pour rester en
apparence fidèle au traité. Schomberg, pendant huit ans,
combattit les Espagnols avec succès et fut comblé d'hon-
neurs par le Portugal. Revenu en France (4668), rétabli
dans ses charges et naturalisé, il refusa d'abjurer le pro-
testantisme pour devenir maréchal; ses services en Cata-
logne et aux Pays-Bas lui valurent quand même le bâton
en 1675. Lors de la révocation de l'édit de Nantes,
Louis XIV lui offrit de garder tous ses titres avec le droit
de pratiquer secrètement sa religion chez lui ; Schomberg
refusa, partit pour le Portugal d'oit l'Inquistiion le chassa
bientôt, se rendit à Berlin où le grand électeur le nomma
généralissime. Il entra enfin au service de Guillaume
d'Orange, forma un régiment de réfugiés français au mo-
ment de la révolution de 4688, et fut envoyé en Irlande
pour combattre Jacques II; il le tint en échec jusqu'à
l'arrivée de Guillaume, et périt à la bataille de la Boyüe
ou de Drogheda. Plusieurs de ses fils se distinguèrent à
l'armée; ils devinrent Anglais après 4688. 	 G. W.
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rel et la vivacité des attitudes. Par sa gamine, comme
par son modelé, l'oeuvre est digne des plus grands maitres
italiens. Et dire que le maitre a peut-être créé de nom-
breuses pages de la même valeur, aujourd'hui perdues
irrévocablement ! Si la draperie rouge de la Vierge est
lourde et disgracieuse, celles des anges ont beaucoup de
style. Malgré tant de qualités, on constate comme
une réticence dans ce tableau : le maitre n'y a pas mis
assez d'élan.

Le Saint Antoine du musée de Colmar est un portrait
d'une ampleur et d'une vérité splendides. Le maitre s'y
élève au grand style. On admirera entre autres le modelé
des mains. Le donateur agenouillé n'est pas moins digne
d'admiration : il se distingue par une aisance d'attitude
toute moderne, par son ampleur, son accent de vérité;
la figure est aussi pleine que ferme. Signalons les con-
tours noirs ou bruns, comme dans la Passion du même
musée. Quant à la couleur, elle est excessivement digérée
et fondue, aussi ferme que possible, mais sans dureté
aucune.

Pour ce qui est des dessins de Schongauer, c'est, d'une
part, grâce à leur plus ou moins grande ressemblance avec
les gravures, de l'autre, par leur comparaison avec les des-
sins du musée de Bâle, la collection la plus riche en des-
sins authentiques du maître colmarien, que leur attribution
peut s'établir. Il est inutile d'ajouter que les monogrammes
qui figurent sur les dessins, aussi bien que sur les pein-
tures, ne sauraient être que l'oeuvre de faussaires.

C'est surtout comme graveur qu'il faut envisager Mar-
tin Schoen: son oeuvre, qui comprend plus decent pièces,
d'ordinaire signées du monogramme M -(- S., offre une
importance capitale.

Ce qui en fait le mérite, n'est, d'une part, la suavité du
sentiment religieux, la tendresse de la Vierge, de l'autre,
l'abondance des détails réalistes, des détails d'ailleurs
choisis avec discernement, avec goût, et qui viennent mê-
ler à tout instant une note vive, fraîche, personnelle. à
l'élévation du sentiment religieux : ici, c'est un lis magni-
figue, qui s'épanouit aux pieds de la Vierge ; là, c'est un
oiseau qui chante à côté d'elle ; puis viennent des animaux
observés dans la perfection, le boeuf et l'âne de la crèche,
l'épagneul qui , accompagne les rois mages, l'âne qui s'ap- _
prête, tout en portant son divin fardeau, à attaquer le
chardon qui se trouve sur son passage, de même le lézard
qui rampe sur le sol, pour ne point parler du superbe
palmier que les anges inclinent devant les voyageurs,
afin de leur permettre d'atteindre ses fruits sans se dé-
ranger de leur chemin; puis le perroquet qui s'est perché
sur le doigt de l'Enfant Jésus, et les chevaux si fringants
de la Bataille entre Saint Jacques le Majeur et les in fi-
ddles, qui est peut-être la page capitale du maitre. Par-
tout éclate, mêlé à la sérénité du sentiment religieux,
ce réalisme qui frappe et charme d'autant plus qu'il se
détache sur un fond plus abstrait, c.-à-d. sur un fond
de mysticisme.

Schongauer n'a d'ailleurs pas échappé aux dangers du
réalisme: dans ses Scènes de la Passion, il s'est livré à
une vraie débauche de types grossiers, d'attitudes bru-
tales. A cet égard, il n'a rien &envier ïi Wolgemut..

L'artiste de Colmar a eu le courage d'aller jusqu'au
bout dans cette voie et de faire de la peinture (ou
plutôt de la gravure) de genre proprement dite. C'est un
des ancêtres de nos peintres de genre et de nos animaliers
modernes. Une de ses planches (Duplessis, n 89) nous
montre un paysan revenant du moulin, portant sur le dos
un sac de farine et menant par le licou un âne, sur lequel
a pris place sa peu sympathique moitié; celle-ci tient une
gaule et surveille les volailles attachées sur le cou- du
quadrupède, tandis que son enfant assis derrière elle se
cramponne à ses vêtements. Une autre planche (Duples-
sis, n° 90) montre un paysan chassant devant lui une
ânesse chargée d'un sac, tandis que -'ânon qui l'accom-
pagne règle son pas sur celui de sa mère. Puis ce sont

SCH 0 M BERG (Marie de IIAUTEFORT, duchesse de)
(V. HAUTEFORT).

SCHOMMER (François), peintre français, né à Paris
le 20 nov. 4850, élève de Pils et Lehmann. Grand prix
de Rome (en 4878), il débuta par un portrait au Salon de
4870 ; il a exposé sans interruption, depuis cette époque;
nous citerons: un, Passage difficile, Dryade, Alexandre
domptant Bucéphale, Edith retrouvant le corps du roi
Harold, la Défense de Pantin, et quelques bons por-
traits.	 Jules Mazt.

SCHON. Famille d'artistes (V. SCHONGAUER).
SCH ON BERG (Franz-Balthasar), administrateur alle-

mand (V. BRENEENuOFF).:
SCHONGAUER ou SCHIEN (Martin), surnommé aussi

Hipsch (le Beau), célèbre peintre, graveur et orfèvre
alsacien du xv° siècle; fondateur de l'Ecole de Colmar,
mort entre 4489 et 1491 (selon toute vraisemblance en
1491 à Brisach). Ce maitre appartenait à une famille ori-
ginaire de la Souabe. D'après les uns, it naquit à Ulm,
d'après d'autres à Augsbourg. Son père, qui était orfèvre,
s'établit à Colmar et y acquit, en 1445, le droit de bour-
geoisie. L'adolescent étudia l'orfèvrerie en même temps
que la peinture, tout comme ses contemporains italiens,
tout comme son disciple Albert Durer. II en tira une rare
science du dessin et l'habitude de donnera ses produc-
tions le fini qu'exigent les bijoux. Travailla-t-il dans
l'atelier de Rogier van der Weyden ? Le fait est douteux,
ce mettre étant mort dès 1464. Mais il est certain qu'iI
s'inspira constamment de ses types autant que de ses
principes de coloris.

Trois dates servent à jalonner cette carrière très féconde,
mais probablement très courte : La Vierge au buisson de
roses porte au revers la date de 4473. La copie de la
Mort de la. Pierge, exécutée par Wenceslas d'Olmiitz
(Bartsch, n° 22), est datée de 4481; l'estampe originale
de Schongauer est donc antérieure. Une épreuve retouchée
de l'Adoration des Mages, à la Bibliothèque impériale de
Vienne, est datée de l'année suivante 1482.

L'oeuvre de Martin Schoen est triple : l'artiste travailla
à la fois comme orfèvre, comme graveur et comme peintre.

De ses ouvrages d'orfèvrerie aucun n'est parvenu jus-
qu'à nous, sauf peut-être les nielles conserves au musée
de Bâle.

Quant à ses peintures, elles sont d'une rareté extrême.
Les seules authentiques sont celles de Colmar; la Vierge
au buisson de roses, à la cathédrale, et les deux volets
du musée : l'un, qui représente la Vierge adorant l'En-
fant, avec saint Antoine à côté d'elle ; l'autre, qui repré-
sente l'Annonciation. Ces peintures sont à la fois d'une
rare puissance comme caractéristique et d'un coloris vi-
goureux, qui confine parfois à la dureté.

Schongauer a partagé avec une série de peintres célèbres
—Lucas de Leyde, Callot et autres — cette destinée, d'être
à peine connu de nos jours par trois ou quatre ta-
bleaux et de se voir, par contre, attribuer une infinité de
peintures apocryphes. Il n'est guère de galerie, de ce
côté-ci comme de l'autre des monts, qui ne prétende pos-
séder une page sortie de cette main célèbre. Il y a quel-
ques années, un écrivain d'art s'est efforcé d'en étendre
encore la liste en attribuant à l'artiste alsacien une série
de tableaux conservés à Cologne. Mais il serait superflu
de discuter ici ces attributions, après la réfutation qui en
a été faite.

Dans la discussion des peintures de Schongauer, il faut
prendre pour point de départ l'authenticité absolue de la
Vierge au buisson de roses et des deux volets ci–dessus
mentionnés du musée de Colmar.

La Vierge au buisson, de roses est d'un coloris su-
perbe, légèrement ambré; la tète, hardiment modelée,
offre une beauté dont il est difficile de se faire une idée
par les photographies. L'enfant — un portrait probable-
ment — estplus âgé qu'on ne le représente d'ordinaire. Les
oiseaux qui folâtrent dans le buisson brillent par le natu-
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deux mauvais sujets, deux lansquenets (?), qui se pro-
mènent (n° 91), deux enfants qui se battent (n° 92),
un éléphant chargé d'une tour (souvenir de quelque
bas-relief antique [n° 93]), un daim, une biche, une fa-
mille de sangliers, etc.

L'influence de Martin Schongauer, que la douceur de ses
types a fait surnommer le Pérugin allemand, a été des
plus considérables, grâce surtout à la propagande exercée
par ses gravures. D'innombrables artistes ont copié ses
compositions et jusqu'à ses croquis. Mirer alla solliciter
ses leçons à Colmar; Michel-Ange copia à l'huile sa Ten-
tation de saint Antoine; Fra Bartolommeo, Raphaël et
bien d'autres Italiens mirent à contribution l'une on l'autre
de ses estampes.

Une statue, exécutée par Auguste Bartholdi et
placée sous le perron du musée de Colmar, rappelle le
souvenir du maitre illustre qui a jeté tant d'éclat sur
l'Ecole alsacienne du xv° siècle.	 Eugène MjJNTZ.

BIBL. ' ZANI, Enciclopedia, t. XVII, p. 395 (avec la liste
de tous les noms et surnoms sous lesquels Schongauer
est connu). — Emile G.LICHON, Ecole allemande. Martin
Schongauer; Paris, 1859. — HIS—HEUSLER, Das Todesjahr
Martin Schongauers; Leipzig, 1867. — Augsburger allg.
Zeitung, 25 av. 1872. — Charles BLANC, Histoire des
peintres. — E. MüNTz, Chronique des arts, 20 oct. 1874. —
GOUTZWILLER, le Musée de Colmar. Martin Schongauer et
son école; Colmar, 1866, 2e éd., 1875. — BUTZBACH, Martin
Schongauer; Vienne, 1880. — LUBRE et W. Scm rnT,
Augsburger allgemeine Zeitung, 4 juin 1880.— SCHEIBLER,
Re ertorium ur Kunstwissenscha ft, 1881, pp. 31 et suiv. ;
1884 p. 167. Cr. le marne recueil, 1889, pp. 443-449 • 1895,
pp. 253-259;1896, pp. 429-432. — Georges DUPLESSIS, Œuvre
de Martin Schongauer; Paris, 1881. — SCHEIBLER, Schon-
gauer und der Meister des Bartholomüus ; Stuttgart, 1884,
mar. du Repertorium. — SEIDLITZ, Martin Schongauer
ais Kupferstecher; ibid. — G. DUPLESSIS, De quelques
estampes en bois de l'Ecole de Martin Schongauer; Paris,
1885. — L'Art, 1885, t. XL, pp. 72 et suiv., pp. 3 et suiv. —
Sidney Cor.vw, Zwei datierte Zeichnungen Martin Schon-
gauers ; Berlin, 1885. — Daniel BURCRHARDT Die Schule
Martin Schongauers am Oberrhein ; Bêle, 1888.

SCHONGAUER (Ludwig), peintre, graveur et orfèvre
allemand, frère et collaborateur du précédent, vivait à
Ulm, à Augsbourg et à Colmar à la fin du xv° siècle. Cet
artiste, qui se servait du monogramme L -{- S, s'est fait
connaître par quelques gravures. Aucune peinture ne peut
être inscrite à son actif. L'on a essayé dans les derniers
temps de dégager la personnalité de Louis Schongauer,
mais sans arriver à la moindre certitude. C'est ainsi
qu'on lui attribue tout ensemble le dessin d'une vache
couchée, d'un mouvement si excellent, et celui d'un cava-
lier au galop qui est une véritable caricature. 	 E. M.

BIBL.: GÉRARD, tes Artistes de l'Alsace au moyen âge.
— BURCKHARDT, Die Schule Martin Schongauers am
Oberrhein; Bêle, 1888.

SCHON LIN DE. Ville de Bohème, district de Rumburg;
5.200 hab. (en 1890). Tissage, blanchissage.

SCHOOLCRAFT (Henry-Rowe), voyageur américain,
né dans ,I'Etat de New York le 28 mars 4793, mort à
Washington le 10 déc. 4864. Après divers voyages dans
l'Ouest du continent américain, où il fit des découvertes
géologiques et zoologiques intéressantes, il s'établit en 4823
au Saut Sainte-Marie dans le Michigan, épousa une In-
dienne, fut nommé en 4839 agent principal du dép. du
Nord. On lui doit divers ouvrages d'ethnographie et de
voyages, entre autres : Information respecting the his-
tory, condition androspect of the Indian tribes of
the United States of^America (Philadelphie, 1851-55,
5 vol.); Personal Memoirs of a residence of thirty
years with the Indian tribes (1853) ; Narrative of an
exploratory expedition to the sources of the Missis-
sipi River (1854).	 R. S.

SCHOONER ou SCHONER (Mar.). Nom donné dans
les pays du Nord à un type de bâtiment à voile, généra-
Iement long et étroit, pouvant jauger jusqu'à 500 tonneaux
et ne portant le plus souvent que deux mâts, rarement
trois, gréés comme nos goélettes (V. ce mot), dont il ne
diffère, du reste, que par des détails de construction et
par ses dimensions, d'ordinaire moindres. La classe des

schooners fournit d'excellents voiliers, se comportant très
bien, notamment, dans l'allure au plus près, et fort re-
cherchés pour la navigation côtière.

SCHOORT (Jan), peintre hollandais (V, SCOREL).

SCHOPENHAUER (Johanna), romancière allemande,
née à Dantzig en juil. 17 70, morte à Iéna le 18 avr. 1838.
Fille du sénateur Trosina, elle épousa de bonne heure le
banquier Schopenhauer et fit, en sa société, des voyages
prolongés en Europe. Après la mort de son mari, elle s'éta-
blit à Weimar et ne tarda pas à réunir autour d'elle un
cercle :de gens intelligents et d'artistes, parmi lesquels
Goethe, Wieland étaient assidus. De 4832 à 4837, elle vé-
cut à Bonn, puis vint à Iéna. Elle avait d'abord peint avec
goût; ses amis lui donnèrent l'idée d'écrire, et elle a publié
des récits de voyages, des romans qui se distinguent par la
finesse de l'observation et l'intérêt de l'exposition : on con-
sidère Gabriele (1819) comme son meilleur livre. Ses
oeuvres complètes ont été publiées à Leipzig (1834) en
24 petits volumes, et les oeuvres littéraires qu'elle laissait
ont paru sous le titre : Jugend Leben und Wanderbilder
(Brunswick, 4839). — Sa fille Adel, née à Hambourg en
1796, morte à Bonn le 25 août 1849, montraun réel ta-
lent de conteur dans Ilaus Wald und Feldmaerchen
(4884) et dans les romans Anna (1845), Elne drenisehe
Geschichte (1848).

BIBL.: DUNTZÉR, Goethe erste Beziehungen zu Joli
Schopenhauer; Leipzig, 1885.

SCHOPENHAUER (Arthur), philosophe allemand, né
à Dantzig le 22 févr. 1788, mort à Francfort-sur-le-
Main le 21 sept. 1860.

I. BIOGRAPHIE. — Son père était banquier et sa mère,
Johanna Schopenhauer (V. ci-dessus), est bien connue en
Allemagne pour ses relations de voyage et ses romans. Il
voyagea, pendant sa jeunesse, en France et en Angleterre,
et entra dans une maison de commerce de Hambourg pour
obéir à la volonté de son père. Mais, à la mort de ce dernier,
en 1809, il abandonna les affaires pour les études, vint
étudier à Goettingue, où il entendit les leçons du sceptique
Ernst Schulze et lut assidument PIaton et Kant. En 1811, il
vint entendre Fichte à Berlin et prit, en 1813, sa « pro-
motion » avec une thèse sur la Quadruple Racine du
principe de raison suffisante. L'hiver suivant, à Wei-
mar, il entra en relations avec Goethe dont il adopta la
théorie des couleurs et étudia la littérature et la philo-
sophie de l'Inde antique. Durant un séjour de quatre an-
nées à Dresde (1844-18), il élabore son grand ouvrage,
Die Welt ais Witte und Vorstellung (Leipzig, 1819).
Après un voyage à Rome et à Naples, il se fit admettre
comme privat docent à l'Université de Berlin, où il ensei-
gna irrégulièrement jusqu'en 1831. Le succès médiocre de
cet enseignement le remplit d'amertume; il ne put obte-
nir une chaire, et, quand il quitta l'Université, en 1831,
pour fuir une épidémie de choléra, il emporta contre ses
collègues plus heureux, Hegel, Schleiermacher etSchelling;
un inépuisable fonds de rancune qu'une se lassa de traduire
par les attaques les plus virulentes contre les « philosophes
d'université ». Il vécut depuis dans la retraite à Francfort.
La plupart de ses ouvrages cessèrent dès lors d'avoir un ca-
ractère exclusivement philosophique. Il ydéveloppasurtout,
avec uneverve caustique et dans unelangue pleine demou-
vement d'une admirable clarté, son pessimisme d'écrivain
méconnu et de célibataire maussade, attaquant tour atour les
philosophes en renom, les femmes, la religion, l'amour,
les moeurs. Cependant la soudaine défaveur de la métaphy-
sique fut favorable à Schopenhauer qui avait prévu et, en
partie, provoqué cette réaction contre la spéculation pure.
En même temps que ses écrits populaires couraient dans
toutes les mains, 11 se formait une véritable école schopen-
hauerienne. L'immense orgueil du maitre, non content de
cette réhabilitation tardive, se complaisait à attendre de
la postérité un culte vraiment religieux de sa personne et
de ses idées. A tout prendre, rien de moins sympathique
que la physionomie de ce penseur, mais rien de plus original
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« Le monde est une représentation », telle est précisé-
ment la première proposition de l'ouvrage capital de
Schopenhauer, le Monde comme volonté et comme re-
présentation. Tout ce qui existe pour la connaissance
n'est tel, en effet, qu'autant qu'il est objet par rapport à
un sujet qui le perçoit, qui se le représente. C'est là, pour
Schopenhauer, un fait concret. ll ne part ni de l'objet,
commeles Eléates, Spinoza ou les matérialistes, ni du su-
jet comme Fichte et Schelling, mais de la représentation
qui les contient l'un et l'autre, Le sujet, qui connaît tout
et n'est connu de rien, est ainsile tc support du monde »,
et rien n'existe en dehors de sa représentation. On ne
peut penser une lumière qui existerait sans un oeil, un
monde sans un cerveau qui le perçoit: le monde est un
« phénomène cérébral -». Quant à savoir s'il existe des
choses en soi, mi absolu au delà de cette représentation,
c'est une question qui dépasse notre intelligence, et peut-
être toute intelligence; - il n'est pas impossible que le prin-
cipe transcendant des choses soit inintelligible à la fois et
inintelligent,

Cependant, si le monde est un phénomène, ne faut-il pas
lui chercher un support consistant, un absolu qui 'échappe -
aux lois subjectives du temps, de respace, de la causa-
lité, en un mot, à toute raison suffisante? Mais il serait
contradictoire de rechercher cet absolu par les procédés
ordinaires de la pensée, assujettie à ce môme principe de
raison suffisante. Et, en effet, les métaphysiciens n'ont pu:
découvrir cet absolu parce qu'ils employaient des méthodes
« extérieures », la déduction abstraite da mathématicien
ou l'étiologie du physicien qui n'a de sens que dans la
nature. C'est par une méthode toute intérieure, et c'est
au fond de nous-même, dans le sentiment de notre vie,
que nous découvrons immédiatement le fond immuable de
l'être, - qui n'est plus la pensée, comme on l'a cru depuis
Anaxagore, mais la volonté. Et par ce terme, il faut en-
tendre non la volonté réfléchie, guidée par un motif, mais
la volonté sentie, celle qui est au fond de tout mouve-
ment corporel. Schopenhauer ne l'appelle pas la force,
parce que toute force au contraire lui parait une volonté.
Notre corps est un ensemble de mouvements, c.-à-d. de
phénomènes de volonté ; il est l'acte de la volonté qui s'ob-
jective, c.-à-d. qui devient objet de représentation pour
le sujet. On peut donc dire.que la représentation est, en
définitive, un produit de la volonté ; c'est la volonté per-
çue à travers les formes subjectives de l'espace et du
temps. La conscience, la pensée ne sont donc plus des
réalités primitives, comme l'admettait la métaphysique
traditionnelle; ce sont des phénomènes dérivés du seul ab-
solu véritable, la volonté, la tendance à l'être primordial
et irréductible. L'intelligence est à la fois le produit et
l'instrument de la volonté.

A ce premier examen, la volonté apparaît à la cons-
cience comme individuelle. Mais la cause de cette apparente.
individuation ne doit être cherchée que, dans les lois
subjectives de l'espace et du temps qui nous présentent les
choses comme limitées dans l'étendue et dans la durée.
Tout ce qui reste en dehors de ces formes de la sensibi-
lité est universel. La volonté que nous sentons en nous .
n'est donc pas une volonté individuelle; elle est univer-
selle, partout identique &elle-même, adéquate à tout être.
D'ailleurs, à moins de se refuser aux plus probantes ana-
logies et de se confiner dans un sophisme absurde, nous
découvrons partout, en dehors de nous, les traces de la
primauté de la volonté et de la subordination de l'intel-
ligence. Partout le «.vouloir vivre » se manifeste, là même
oit l'intelligence fait défaut, dans les tendances obscures
du minéral, dans l'irritabilité de la plante, dans la moti-
lité de l'animal. L'homme enfin ne se sert de son intelli-
gence que pour mieux satisfaire les fins de sa volonté -et
défendre contre la destruction son existence précaire.

Une, universelle dans son essence, la volonté est in-
destructible. blême lorsqu'elle semble inerte, comme dans
le pendule immobile, Ia force persiste à titre de tendance,

que son système, l'un des plis importants de ceux qui
sont issus du kantisme.

Voici les titres des principales œuvres de Schopenhauer.
Nous citerons en français celles qui sont traduites : la
Quadruple Racine du principe de raison suffisante (Ru-
dolstadt, 4843 ; 2 e éd., Francfort, 1847; trad. franç. de
Cantacuzène, Paris, 4882) ; le Monde comme volonté et
comme représentation (Leipzig, 4819, 2° éd., augmen-
tée d'un second vol., 1844; trad. franç. de Burdeau, Pa-

• ris, 1888-90, 3 vol.) ; Ueber den Willen in der Natur
(Francfort, 1836; 2° éd. 1854); les Deux Problèmes
fondamentaux de la morale: Essai sur le libre arbitre
et te Fondement de lamorale (Francfort, 4844; 3° éd.,
Leipzig, 1860; traduits, le premier par S. Reinach, Paris,
4886, le second par Burdeau, Paris, 4888); Parerga
und Paralipomena (Berlin, 4851, 2 vol.) ; Aphorismes
sur la sagesse dans la vie; Pensées et fragments, pu-
bliés après la mort de l'auteur dans ses œuvres complètes,
les premiers traduits par Cantacuzène (Paris, 6 8 éd.,1898),
les seconds par Burdeau (Paris, 13° éd., 4898). Un grand
nombre de fragments et de lettres ont paru après la mort
de l'auteur. Une première édition complète des oeuvres de
Schopenhauer a été publiée par G. Frauenstàdt (Leipzig,
4873-74, 6 vol. ; 3° éd., 48994) ; une autre, plus complète
et plus soignée, est due à Grisebach (Collection Reclam,
Leipzig, 4891, 16 vol.) • une autre enfin a paru dans la
collection Cotta (Stuttgart, 4894 et suiv., 12 vol.).

II. DournisE. — Schopenhauer est un disciple de Kant;
il l'a hautement proclamé lui-môme, tandis qu'il ne voit
dans l'idéalisme de Fichte, Schelling et Hegel qu'une dé-
formation de la philosophie critique. Seulement, tandis que
Kant, après avoir ruiné l'ancienne métaphysique, s'est
épuisé en vains efforts pour la restaurer, Schopenhauer
s'efforce d'édifier la seule métaphysique possible dans les
conditions déterminées par la critique. A cet effet, il ne
se demande ni d'où vient le monde, ni où ii va, ni pour-
quoi il est, mais simplement ce qu'il est. Son système a
pour unique critérium l'expérience externe ou interne, et
pour objet la totalité de l'expérience. C'est une cosmo-
logie qui exclut toute théologie.

-Ce système, contenu en germe dans ies deux premiers
ouvrages de Schopenhauer, s'est déroulée aven une régu-
larité parfaite ; il suffit, pour le résumer, de suivre l'ordre
même des principaux ouvrages de l'auteur.

La dissertation sur la Quadruple Racine du principe
de raison suffisante cherche à établir que le monde n'est
qu'un phénomène intellectuel. En effet, tous les principes,
ceux du devenir, du connaître, de l'être et de "action, se
ramènent an seul axiome de raison suffisante, qui affirme
que rien n'existe sans une raison qui le détermine à être ce
qu'il est. Dans l'ordre dn devenir, d'abord, ou des phé-
nomènes, la liaison des faits, étant nécessairement perçue
sous la condition de respace et da temps; ne peut nous
apparaître que sous forme de causalité; chaque fait trouve
dans sa cause sa raison suffisante. En second lieu, dans
l'ordre de la connaissance, tout jugement doit être fondé
en raison, avoir sa raison -suffisante dans -la liaison des
actes intellectuels. Au troisième point de vue, celui de
l'être, nous ne pouvons penser une réalité qu'autant qu'elle
occupe une étendue finie, born éepar toutes les autres par-
ties de respace, et qu'elle forme une succession limitée
par les autres moments de la durée ; l'espace et le temps
sont ainsi la raison suffisante de tout être. Enfin le sens
interne se manifeste sous forme d'action volontaire ; mais
le vouloir ne peut être connu que dans sa relation avec
un motif, et nous rencontrons ici un nouveau type de cau-
salité qui diffère du premier en ce qu'il est saisi du de-
dans, dans union intime du motif et de l'acte. Le motif
est ainsi la raison suffisante de l'action. Or, sous toutes
ces formes, le principe de raison suffisanten'est qu'une
loi interne de l'entendement. Le monde est donc notre
œuvre en tant que sa représentation dérive à priori de la
constitution même de notre esprit.
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toujours prête à se manifester par de nouveaux phéno-
mènes. Toute destruction, toute mort n'est qu'une illusion.
Sans doute, dans le monde des phénomènes, tout semble
naltre et mourir. Mais c'est Ià une apparence nécessaire
due aux formes subjectives de la sensibilité. En dehors de
l'espace et du temps, il n'y a plus ni individualité ni des-
truction absolue; l'individu meurt, mais l'espèce subsiste.
Et Schopenhauer, reprenant la conception platonicienne,
admet entre les idées une hiérarchie. Au plus bas degré,,
la volonté, en s'objectivant, produit les qualités les plus
générales qui sont le fond de la nature brute, pesanteur,
impénétrabilité, élasticité, etc. A un degré plus élevé, elle
produit des formes où l'individualité va croissant, plantes
et animaux, et chacune de ces formes ne subsiste qu'aux
dépens des formes intérieures. Dans cette lutte pour la vie,
la victoire est à l'être qui individualise le mieux son idée,
le type de son espèce et domine le plus souverainement
les types inférieurs.

La doctrine des idées sert de fondement à l'esthétique.
En tant qu'individus, nous n'avons d'autre connaissance
que celle qui est soumise au principe de raison suffisante,
celle d'objets particuliers et finis. Mais l'intelligence n'a
jusqu'à présent, on l'a vu, qu'une fonction secondaire, un
rôle pratique approprié à la conservation de la vie indivi-
duelle. Or, si elle s'affranchit de cet emploi mercenaire,
si elle cesse de s'interroger sur le lieu, le moment, la cause
ou la fin des choses, en un mot quand elle se soustrait à
l'empire du principe de raison suffisante, alors elle con-
temple l'idée dans sa généralité; au delà de l'objet parti-
culier, elle a l'intuition de la forme, de l'essence pure ;
elle-même s'élève dans une certaine mesure an-dessus de
l'individualité et devient, hors du temps, sans douleur et
sans volonté, le sujet pur de la connaissance. C'est le pri-
vilège da génie de contempler les idées pures et de les tra-
duire aux autres. L'architecture rend intuitive les idées
du plus bas degré, pesanteur, cohésion, dureté; c'est au
contraire dans la peinture historique et dans la sculpture
que l'idée s'exprime sous sa forme la plus individuelle.
Quant à la musique, au lieu d'objectiver la volonté par
l'intermédiaire des idées, elle objective la volonté elle-
même ; c'est pour cela qu'elle n'évoque aucune image pré-
cise et cependant nous bouleverse plus qu'aucune autre
forme d'art; les sentiments qu'elle exprime sont vrai-
ment universels, et elle donne ainsi a l'esprit la plus
haute impression de quiétude et d'affranchissement.

Affranchissement, tel sera aussi le dernier mot de la
morale de Schopenhauer. A vrai dire, toute morale semble
exclue d'un système rigoureusement déterministe, puisque
tout phénomène obéit à la loi de raison suffisante. Et ce-
pendant chaque homme a bien le sentiment d'être l'auteur
responsable de ses actes. Cette antinomie apparente se ré-
sout par la distinction kantienne du caractère sensible et
du caractère intelligible que Schopenhauer tient pour l'une
des plus capitales découvertes de toute la philosophie
(V. KANT). Tandis quele caractère empirique, aperçu dans
le temps et dans l'espace, est soumis àla loi de la causa-
lité, le caractère intelligible, e: à-d. la volonté en soi, est
liberté absolue. Nous ne devons pas chercher dans nos
actes, tous déterminés par des motifs, la trace de notre
Iberté, nous la trouvons dans le fond transcendantal de
notre être, en dehors des déterminations requises par l'en-
tendement pour l'intelligence des phénomènes. En un sens
donc, on peut dire que la volonté libre est inintelligible,
absurde.

En quoi consistera l'effort moral de la volonté libre ?La
volonté, après s'être développée successivement dans la
matière brute, dans la plante et dans l'animal, arrive,
dans le cerveau humain, à la conscience claire d'elle-
même. Elle se rend compte alors que le monde n'est qu'une
illusion, et une illusion douloureuse. Car la vie est détes-
table, et, pour le prouver, Schopenhauer a accumulé dans
tous ses ouvrages toutes les ressources d'une dialectique
impitoyable et d'une psychologie pénétrante. La vie est

mauvaise dans son fond méme, car elle procède de la vo-
lonté absolue, qui est absurde et ne recherche l'être qu'à
travers la souffrance (V. PESSIMISME). La vie n'est-elle pas
faite de tendances, et toute tendance, à peine satisfaite, ne
suscite-t-elle pas, par un rythme incessant, de nouveaux
désirs et des besoins plus impérieux ?Nous oscillons per-
pétuellement entre la privation, c.-à-d. la souffrance, et
la plénitude, c.-à-d. l'ennui. Tout plaisir est négatif ; il
n'est que la cessation d'une douleur; toute douleur est
positive. D'autre part, la vie n'est possible qu'au moyen
de la concurrence des individus. Brins d'herbe, arbres,
animaux, hommes enfin se disputent le sol, l'air, la lu-
mière, l'aliment; les espèces vivent aux dépens des es-
pèces inférieures, et l'homme va jusqu'à vivre aux dépens
de l'homme. Ainsi la vie est absurde, car elle se contredit
elle-même. Elle est même d'autant plus mauvaise que, par
une aberration funeste, les vivants la tiennent pour bonne
et s'y attachent de toutes leurs forces. Ils cherchent à tout
prix à la perpétuer. Le « génie de l'espèce » les dupe
et, par l'amour, où le vivant croit chercher la plus in-
tense des jouissances individuelles, il assure la continuité
de la vie et du mal.

Le mal réel, c'est donc l'attachement à la vie indivi-
duelle, c'est le « vouloir vivre », c'estl'égolsme, et l'impé-
ratif de la moralité se ramènera à cette formule :anéantir
en soi le vouloir vivre. II ne s'agit pas d'ailleurs, de dé-
truire la vie par le suicide ; car le corps n'est qu'une ap-
parence qui peut disparaltre et laisser intacte la volonté
universelle de vivre; il faut détruire le vouloir vivre lui-
même, par l'abdication du désir, le renoncement aux mo-
tifs illusoires dont se paie l'intelligence pour donner de la
vie une raison suffisante, la mortification, l'ascétisme, la
chasteté absolue ; en un mot, toutes les vertus du renonce-
ment qui sont le fond commun des doctrines bouddhique et
chrétienne.

Un sentiment puissant sert de ressort à cette éthique,
c'est la pitié, la sympathie ausens étymologique du terme
(Plitleid). Grâce à ce sentiment, l'homme reconnaît le
néant de son individualité, l'absurdité de l'égoïsme, l'iden-
tité de lui-même et d'autrui en tant que manifestations
d'une même volonté universelle. Celui qui a reconnu cette
identité jouit des jouissances d'autrui et souffre de la dou-
leur universelle, au contraire de l'égoïste qui nie prati-
quement la réalité d'autrui. La pitié seule est ainsi la base
réelle de la charité, de la justice même, car la justice n'est
qu'un premier pas vers la résignation, un renoncement de
l'individu à la satisfaction exclusive de son égoïsme.

En résumé, la volonté une et identique est l'inconnue,
l'x qui explique l'univers. Inconsciente et libre en elle-
même, elle devient consciente en s'objectivant sous forme
d'individualité intelligente soumise aux lois de la raison
suffisante ; elle reconnait alors que toute existence est ten-
dance, par suite douleur; et, affranchie par la science,
elle retourne au repos par la négation du vouloir vivre
individuel.

Il est impossible de définir avec précision l'influence
exercée dans le domaine de la littérature et de l'art par
le pessimisme de Schopenhauer. R. Wagner entre autres,
a subi cette influence. En philosophie, Schopenhauer a
trouvé en Frauenstadt un disciple peu original, mais un
zélateur fidèle et passionné de sa doctrine. A son influence
se rattachent plus ou moins directement B. Hellenbach,
J. Bahnsen, A. Bilharz, Ph. Mailander et surtout Ed. von
Hartmann (V. ce nom).	 Th. ROYSSEN.

Bina.: I. BIOGRAPHIE. — W. GWINNER, Schopenhauer
ans persil nlichent Umgang; ,Leipzig, 1862. — Du méme,
Schopenhauers Leben, 2° ed. revue ; Leipzig, 1878.
A. FOUCHER nE CAREIL, Hegel et Schopenhauer ; Paris,
1882, trad. alleu'. de J. SINGER; Vienne, 1888. —CHAI.I.EStcL-
LACOUR, Un Bouddhiste contemporain, dans Rec. des Deux
Mondes, 15 mars 1870.

II. DOCTRINE. —J.- F. HERBART, Recension von Schopen-
hauers Hauptwerrh: die Wetl ais Witte, etc., dans l'Her-
mes de 1820, réimp. dans les Œuvres d'Herbart, t. XII. —
Ed. I;RDIdANN, Gesch. der neuern Philos. ; Leipzig, 1878,
3° 61, t. III. — 1, RAUENsx.IDT, Briefe 21b. die Schopenhauer-
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Philos.; Leipzig,1854.— Du même, Schopenhauers Lexi-
con; Leipzig, 1874, 2 vol. — R. SEYDEL, Schopenhauers,
System darpestellt u. beurtheilt ; Leipzig, 1857. — Th. RI-
BOT, la Philos. de Schopenhauer; Paris. 1854, 6° éd.
1899.— O. Buse, A. Schopenhauer Beitr. zu einer Dog-
matih der Religionslosen ; Heidelberg, 1877, 2° éd, 1878. —
A. SIEBENLIST, Schopenhauers - Philos. der  Tragüdie;
Presbourg, 1880. — F. LABÀN, Die Schopenhauersche Litte-
ratur;Leipzig,1880: L. Ducxos, les Or x de la chose en soi
ou les transfo-m. de la chose en soi de Kant a Schopen-
hauer; Paris,1881.—R. K(BER, DiePhil.Sehopenhauers;
Heidelberg, 1888. — G.-V. 'GIZYCNI, Kant u. Schopenhauer ;
Leipzig, 1888. — W.-C. HERTSLET, Schopenhauer-Regis-
ter; Leipzig, 1891 A. Due vs, Die deutsche Spehut. soit
Kant ; Berlin, 1892, 2 vol, — RENOUVIER, Schopenhauer et
la MBtaph. du pessim., dans Troisième année philos.;
Paris, 1895. — M. SEYDEL, Schopenhauer Metaph. der Mu-
sih;Leipzig„1895. —Kun° FISCHER, Schopenhauer, t. VII,
de Gesch. der neuern Philos.; Heidelberg:,1896. — Ed. VON
HARTMANN Gesch. der Metaph.; Leipzig, 1900, t. II. —
VOLEELT, Schopenhauer'; Stuttgart, 1900.

SCHOPIN (Henri-Frédéric CHOPIN, dit), peintre fran-
çais (V. Cuorix).

SCHOPPE (Kaspar) (en latin Casparus Seioppius),
théologien et érudit allemand, né à Neumarçk, dans le
Haut-Palatinat, le 27 mai 1576, mort à Padoue le 49 nov.
4649. Après avoir étudié à fond les langues anciennes, il
entreprit un voyage en Italie, obtint la faveur du pape
Clément VIII, et abjura le protestantisme à Rome. Type
achevé des polémistes intempérants de la Renaissance, il
écrivit contre ses anciens coreligionnaires un nombre con-
sidérable de traités d'une grande violence, n'épargnant ni
Henri IV, ni Jacques Ier d'Angleterre. Il voyagea beau-
coup; nous le trouvons en 4608 en Allemagne, en 4613
en Espagne, en 4617 en Italie, en 1630 à Ratisbonne, où
il vint solliciter de la Diète une pension pour les services
qu'il avait rendus à la cause catholique. Cette demande
ayant été repoussée, Schoppe se retourna avec violence
contre Ies jésuites qu'il soupçonnait de lui être hostiles.
II laissa un nom détesté aussi bien des catholiques
que des protestants. Schoppe n'était pas seulement
théologien. La Minerva de Sanchez, qu'il lut à Madrid
en 1613, ranima son goût pour la philosophie. Il pu-
blia des éditions de Varron, d'Apulée, de Symmaque,
un grand nombre de notes et de commentaires sur des
écrivains latins. On trouvera dans les Mémoires de Ni-
céron (t. XXXI) la liste complète des cent quatre ouvrages
qu'il avait publiés sons son nom ou sous des noms d'em-
prunt. Nous citerons seulement : Verisimilium libri IV,
in quibus multa veteruns scriptorum loca emendan-
tur, augentur et illustrantur (Nuremberg, 1595; Ams-
terdam, 1662) ; De arte critica, et precipue de altera
ejus parte ernendatrice (Nuremberg, 4597 ; Amsterdam,
1662); Elementa philosophie: stoïce mordis Mayence,
4606, in-8); Scaliger hypobolymeus, violente satire
dirigée contre Scaliger (Mayence, 4707, in-4) ; Gramma-
tica philosophica (Milan, 1628, in-8) ; Arcana socie-
tatis Jesu, publico bono vulgata (1638, in-8, trad.
franç. de Jean Le Clerc, dans le supplément aux Mémoires
de Trévoux) ; Mercurius quadrilinguis, id est lin-
guarum ac nominatim latine, germanicce, grœcce
et hebrccce nova et compendiaria discendi ratio (Bâle,
4637, in-8). On voit par ce dernier titre que Schoppe
avait en l'idée de la grammaire comparée. Th. RovssEN.

BIBL.: C. BARTH, Cave canera scilicet de vita, moribus,
rebus gestis' G. .Sciopii apostate:, 1612. — NICERON, Loc.
cit. — BAYLE, Dictionn. hzstor. — NISARD, les Gladiateurs
de la Républ. des Lettres; Paris, 1860. — H. KOWALLEIc,
Ueb. G. Sciopius, dans les Forschungen zur deutschen
Geschichte.

SCHOPPINITZ. Village de Silésie, district d'Oppeln;
6.839 hab. (en 1895). Grande mine de zinc.

SCHORL (Minér.). Sous ce nom, les minéralogistes du
siècle dernier désignaient plusieurs minéraux silicates :
schorl blanc, leucite; sch. bleu, disthène ; -sch. cruci-
forme, staurotide; sch. électrique, tourmaline; sch.
noir, pyroxène augite; self. rouge, rutile; sch. vert,
épidote et amphibole; sclt. violet, axinite. P. GAUBERT.

SCHORLFELS (Pétrogr.) (V. GRANULITE). -

SCH O R N DO R F. Ville de Wurttemberg, cercle de Jagst,
sur la Rems ; 5.068 hab. (en 1895). Vieux château. For-
tifiée en 1514, elle fut défendue victorieusement par les
femmes contre les Français de Mélac en 4688.

SCHOTANUS (Christian), historien hollandais, né à
Scheng en 1603, mort à Franeker en 4671. Il fat d'abord
pasteur calviniste, puis professeur de littérature grecque
et d'histoire ecclésiastique à l'Université de Franeker. B
publia un grand nombre de travaux historiques qui témoi-
gnent d'un vaste savoir, mais où règne un certain dé-
sordre. Les plus importants, que l'on consulte encore utile-
ment aujourd'hui, sont : Description de la Frise (en holl. ;
Leeuwarden, 1656-54, 2 vol. m-4); Histoire ecclésias-
tique et civile de la Frise jusqu'en 1558 (ibid., Franc-
ker, 1658, in-fol.).

BIBL.: L. ADAILE, Oratio funebels in memoriam C. Scho-
teni; Franeker, 1671. — VRIE110ST, Athenw Frisiæ; ibid.,
1792.

SCHOTEL (Jean-Christian), peintre hollandais, né à
Dordrecht le 11 nov. 4787, mort à Dordrecht le 22 déc.
1838. Elève de Meulemans et de Schouman, il fit avec
succès des marines et des tempêtes, que l'on peut voir
dans les musées d'Amsterdam, Rotterdam, Hambourg,
Berlin, etc. Il eut pour fils et imitateur Pierre-Jean, né
à Dordrecht en 1808, mort à Dresde en 4865. E. D.-G.

SCHOTT (Andreas), érudit belge, né à Anvers le
12 sept. 1552, mort à Anvers le 23 janv. 1629. En 4580,
il était professeur d'éloquence à Tolède, en 1584 à Sara-
gosse. En 1586, il entra dans l'ordre des jésuites, alla à
Rome et ne revint à Anvers qu'en 1597 où il enseigna le
grec au collège de la ville. Schott a recherché, traduit et
édité de nombreux ouvrages et manuscrits, éditions d'Au-
rélius Victor (1577, avec Origo gentis romana: décou-
verte récemment), et de Sénèque le Rhéteur (16071. On
lui doit encore : Tabulce rei nummarie Romanorum.
t i•ecorumque (1605), Commentarius in Aemitium
Probum (4609), Photii bibliotheca grceco-latine
(1611), Adagia Grecorum (1612), Adagia sacra Novi
Testamenti (1612), Hispania illustrata (1604).

SCHOTTISCH (V. DANSE, t. XIII, p. 878).
SCHOUISKY ou CHOUISuI (V. RUSSIE, § Histoire,

t. XXVIII, p. 1204).
SCH O U M LA (Bulgarie) (V. Cuoumr.A).
SCHOUVALOV. Famille russe dont les personnages les

plus connus furent Ivan, favori de Pierre le Grand qui
le fit général et gouverneur de Viborg. — Ses fils Alexan-
dre (t 1769) et Pierre (j 45 janv.1762), que la tsarine
Elisabeth fit comtes, et Pierre IlImaréchaux ; Pierre, in-
venteur d'un obusier à boucle ovale allongée qui reçut le
nom de Schonvalov et fut quelque temps utilisé dans l'armée
russe, était ministre de la guerre quand il mourut. — Son
cousin Ivan Ivanovitch, né le 12 nov. 1727, mort à Saint-
Pétersbourg le 25 nov. 1797, fut comme lui favori d'Eli-
beth dont il devint haut chambellan; il fonda, en 1755,
l'Université de Moscou avec deux gymnases annexes,, en
4758 l'Académie des arts de Saint-Pétersbourg, fut le
correspondant et l'ami de Voltaire auquel il fournit des
matériaux pour l'histoire de Pierre le Grand. — Le comte
Paul Andreevitch, né le 31 mai 1776, mort le 4er déc.
1825, parent des précédents, servit sous Souvorov à la
prise de Praga et en Italie ; major général àvingt-cinq
ans, il se distingua dans les campagnes de 4807 et de
1809 où il envahit la Suède parle N. et s'empara de Ske-
lefteà; il prit part aux campagnes de 1812-15 dans l'état-
major impérial, négocia avec Caulaincourt la trêve du
4 juin 4813, fut chargé d'escorter Marie-Louise jusqu'à
Vienne, puis Napoléon jusqu'à Fréjus. — Pierre Andree-
viteh, né à Saint-Pétersbourg le 15 juil. 4827, mort le
22 mars 4889, fils du comte André, grand maréchal de
la cour, fit une brillante carrière militaire (aide de camp
de l'empereur, 1860 ; lieutenant général, 4865 ; général
de cavalerie, 4871), sans d'ailleurs exercer aucun comman-
dement ; il fut attaché militaire à Paris, directeur au mi-
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nistère de l'intérieur 51862), gouverneur général des pro-
vinces baltiques (186a), chef de la 3e section de la chan-
cellerie (c.-à-d. de la police de sûreté générale), après
l'attentat du 15 avr. 4866; en 4873, on lui confia une
mission extraordinaire à Londres, afin d'apaiser les craintes
de l'Angleterre au sujet de l'expédition de Khiva ; il né-
gocia le mariage du due d'Edimbourg avec la grande-du-
chesse Marie et fut nommé ambassadeur à Londres (oct.
1874) ; il fut le second plénipotentiaire russe au congrès
de Berlin, et en 1879 cessa ses fonctions. - Son frère
Paul Andreevitch, né en 1830, élevé au corps des pages,
fat aide de camp du grand-due Nicolas en 4854, et com-
battit à. Sébastopol; aide de camp de l'empereur, il suivit
l'armée française à titre d'envoyé militaire durant la cam-
pagne d'Italie (1859), devint directeur an ministère de
l'intérieur et participa à l'émancipation des serfs, fut
promu lieutenant général (1873), commanda la fie divi-
sion de l'infanterie de la garde dans la guerre des Bal-
kans, s'empara d'Arab-Konak et de Tachkisen (1877),
coopéra à la victoire de Philippopoli (45-17 janv. 4878),
se vit confier le commandement des grenadiers à Moscou,
puis de la garde impériale (4882), l'ambassade de Ber-
lin (4885), le gouvernement général de Varsovie (4895),
auquel il renonça deux ans après.

SCHOUWEN. Ile des Pays-Bas, prey. de Zélande, dans
la mer du Nord et les bouches de la Mense; 24.000 hab.
Riches pâturages. Villes principales : Zierikzee (7.000 hab.)
et Brouwershaven (2.000 hab.). L'Ile a été dévastée fré-
quemment par les inondations. Les plus mémorables sont
celles de 4288, 4530, 4570, 4682, 4720, 1725, 4808.
De puissantes digues ont été construites pour éviter le
retour de pareilles catastrophes.

SCHRADER (Julius), peintre allemand, né à Berlin le
46 juin 1815. Elève de Schadow, il se fit connaître par une
grande toile, la Reddition de Calais (1847, m. de Ber-
lin), exécutée durant son séjour à Rome. L'influence des
coloristes belges, les Gallait et les de Bièfve, avait beau-
coup marqué sur lui. H a exécuté de nombreuses pein-
tures historiques • 'Wallenstein et Seni (48.0), la
Mort de Léonard de Vinci (4851), Lady Macbeth
somnambule (1860), Hommage des villes de Berlin et
Cologne (4874, m. de Berlin), etc., et quelques por-
traits (Humboldt, Ranke, etc.).

SCH RAD ER (Eberhard), érudit allemand, né h Bruns-
wick le 5 janv. 1836, professa la théologie à Zurich
(1863), Giessen (1870), Iéna (1873), les langues orien-
tales à Berlin (1875). Après des travaux d'exégèse bi-
blique, il aborda l'assyriologie dont il propagea le goût en
Allemagne. Il publia notamment : Die assyrich-babylo-
nischen Keilinschriften (1872); Die Bœllenfahrt der
Istar (texte, trad. et commentaire, 4874) ; Ifeilinschri f-
ten und Geschichtsforschung (1878), et quantité de
mémoires. Il dirige la publication de textes cunéiformes
(avec traduction) intitulée Heilinschriftliche Bibliothek
(Berlin, 4889 et suiv.).

SCHRAMBERG. Ville de Wurttemberg, cercle de la
Forêt-Noire, dans le pittoresque val de la Schiltach ;
7.120 hab. (en 1895). Grande fabrication d'horlogerie.

SCH RAPNELL ou SHRAPNELL (Artill.) (V. Onus).
S CH RECKH O RN. Sommet des Alpes Bernoises (V. ALPES,

t. II, p. 459).
SCHRENCK (Karl-Ignaz-Ferdinand-Aloys, baron de),

homme d'Etat bavarois, né à Wetterfeld le 17 août 4806,
mort à Wetterfeld le 40 sept. 4884 (fils du ministre de la
justice bavarois, Sébastian de Schrenck). Il fit ses études
de droit; en 4838, il entra au ministère de l'intérieur et
devint, en 4846, ministre de la justice et des cultes. En
4847, ii s'associa à la protestation du ministère contre
Lola Montés et fut nommé président du gouvernement du
Haut-Palatinat, mais peu après il dut se retirer. En 4848,
il fit partie de l'Assemblée nationale de Francfort ; en
4819, il devint président du gouvernement de Basse-
Bavière; en 1850, ministre auprès de l'Assemblée de
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Francfort et en 1859 président du Conseil et ministre de
l'intérieur ; il cherchait à unir les Etats du centre de
l'Allemagne dans une politique commune, mais la rivalité
entre l'Autriche et l'Allemagne prenant une allure de plus
en plus âpre, Schrenck se déclara nettement pour l'Au-
triche. En sept. 4864, sous la pression de la Prusse, il dut
se retirer et représenta de nouveau son pays à Francfort,
puis à Augsbourg, où il présida l'Assemblée après le dé-
part de l'envoyé autrichien. En 1868, il devint membre
du parlement douanier; en 4870, envoyé à Vienne et, à .
partir de 1872, président du Reichsrat.
SCHREY (Ferdinand), sténographe allemand, né à El-

berfeld le 19 juil. 1858, disciple de Gabelsberg. Il inventa
en 4887 un système éclectique de sténographie dont la
vogue fut considérable ; 430 sociétés le propagent; sa re-
vue Die Wacht tire à plus de 7.000 exemplaires. Il l'a
exposé dans Kurzer Lehrgang (42e éd., 1896), Der
kürzeste Weg zur stenographischen Praxis , etc.
(V. STÉNOGRAPHIE).

SCHREYER (Adolf), peintre allemand, né à Franc-
fort-sur-le-Main le 9 mai 4828. Après avoir reçu les leçons
des peintres animaliers et paysagistes de Dusseldorf et de
Munich, il exposa à plusieurs Salons parisiens. A partir de
1870, il vécut presque constamment à Paris. Il a peint
principalement des chevaux et des cavaliers avec beau-
coup de couleur, d'énergie et de mouvement : telles sont
les Batailles de Komorn, de Temesuar, un Avant-
poste arabe, des Cosaques dans une tourmente de
neige, etc.

SC H R 1 EC K (MAnciu uS VAN), peintre hollandais (V. MAR-
CELLIS).

SCHRO:DER (Paul), philologue allemand, né à Els-
terwerda en Lusace en 1844. Il étudia à Halle et Berlin
les langues orientales. Docteur en philosophie en 4867
avec sa thèse de Lingues pluenicice proprietatibus, qui
annonçait son ouvrage capital: Die Phcenizische Sprache,
Entwurf einer Grammatik nebest Sprach-und Schrift-
proben (Halle, 1869). A la même époque, il fut attaché à
l'ambassade d'Allemagneà Constantinople (1869-82) comme
drogman, nommé en 4882 consul à Beirouth, premier
drogman à Constantinople en 4885 et, depuis 4888,
consul général d'Allemagne en Syrie. Il n'a cessé de s'oc-
cuper d'épigraphie sémitique dans des articles publiés par
les revues scientifiques allemandes.	 R. DuSSAUD.

SCHR EDER VAN DER KOLK (Jacob-Ludwig-Conrad),
anatomiste hollandais, né à Leeuwarden le 44 mars 1797,
mort à Utrecht le 4er mai 4862. II fut reçu docteur à
Groningue en 1820, et en 4824 fut attaché au grand
hôpital d'Amsterdam, où il fit de nombreuses recherches
anatomiques et anatomo-pathologiques. Il obtint en 4827
la chaire d'anatomie à Utrecht et y professa avec éclat
pendant trente-cinq ans. Il s'occupa beaucoup d'aliéna-
tion mentale, fut nommé en 4842 inspecteur des asiles
et put réaliser dans cette situation d'importantes réformes.
Il dirigea d'ailleurs lui-même l'asile d'Utrecht depuis 1827.
- Son œuvre scientifique est considérable; l'anatomie
normale et pathologique, l'anatomie comparée, la physio-
logie, l'embryologie, l'histologie, la pathologie mentale lui
sont redevables de progrès réels ; signalons spécialement
ses belles recherches sur l'origine des nerfs et sur la struc-
ture et les fonctions de la moelle et du bulbe. Dr I.. HN,

SCH RtEDTER (Adolf) peintre allemand, né à Schwedt
le 28 juin 1805, mort à Carlsruhe le 9 déc. 4875. Doué
d'une prodigieuse activité, d'un don d'inépuisable inven-
tion, d'une humeur spirituelle et enjouée, d'une fantaisie
toujours renouvelée, il fut à la fois peintre, lithographe,
graveur sur cuivre et sur bois, écrivain politique, esthé-
ticien, botaniste, etc. Schadow, un de ses maîtres, vou-
lait en faire un peintre d'histoire : il ne retint de ses en-
seignements qu'une science approfondie du métier; mais
son goût l'attirait ailleurs : encore élève, il faisait des
lithographies coloriées dont les sujets étaient empruntés
à la vie populaire de Berlin et qui obtinrent un vif succès.
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Son premier tableau fut la Mort de l'abbé (1831). C'est
la seule fois qu'il sacrifia à la sentimentalité de l'école de
Dusseldorf : il devait bientôt la railler, dans la Tristesse
des Tanneurs, puis par une oeuvre oh il célébrait la vie
joyeuse des bords du Rhin : la Rheinweinprobe, de la
Galerie nationale de Berlin. C'était la première d'une série
de compositions en l'honneur du vin; le Rêve de la bou-
teille est devenu célèbre en Allemagne par son comique
un peu gros. Les tendances littéraires des peintres de
Dusseldorf avaient influé aussi sur Schroedter, mais de la
façon la plus heureuse : Don Quichotte, Falstaff, Till Eu-
lenspiegel devinrent ses héros favoris ;; par le pinceau et
par le burin, il les a fixés en traits inoubliables. H illus-
tra avec une égale originalité a Pierre Schlemilrl », Rüc-
kert, Uhland, Heine, etc. Il donna aussi les dessins de
l'oeuvre satirique de Detmold : les Faits et gestes du dé-
puté Piepmeier (Francfort, 1848). Sehreedter avait écrit
en outre deux ouvrages : le Dessin comme moyen (l'édu-
cation esthétique (Francfort, 1833), et une Ecole de
l'aquarelle (Brème, 1874). 	 J. BAINVILLE.

SCH RtETTER (Leopold), chevalier de GIIISTELLI, méde-
cin autrichien contemporain, né à Gratz le 5 fév. 1837.
Professeur à Vienne, il a fait beaucoup progresser la laryn-
gologie, et la plupart des ouvrages qu'il a publiés depuis
1861 s'y rapportent. 	 D" L. IIN.

SCHRYVER (Corneille) ou GRAPH(EUS, poète belge,
né à Alost en 1482, mort à Anvers en 1558. H devint
secrétaire de la ville d'Anvers et adopta les doctrines lu-
thériennes, mais les désavoua bientôt après. II vécut alors
dans la retraite et se voua tout entier aux lettres latines.
Ses poésies obtinrent beaucoup de succès auprès des éru-
dits; le vers est facile, et l'inspiration ne manque pas
de noblesse. Ses oeuvres principales sont Ifonstrurn ana-
baptisticum (Anvers, 4535, in -12); Sacra bucolica
(ibid., 1536); .Cnchiridion principes ac magistratus
christiani (Cologne, 1541, in-4) Il publia aussi une des-
cription de l'entrée solennelle de Philippe II à Anvers en
1549: Spectaculorum in susceptione Philippi appa-
ratus (Anvers, 4550, in-fol.), qui fut traduite en fran-
çais et en flamand.	 -

BIBL.: VALISRE-ANDRÉ, Bibliotheca belgica.; Louvain,
1621, in-1.

$CHRYVER (Pierre) ou SCRIVERIUS, historien hol-
landais, né à Haarlem en 1576, mort à Leyde en 1660.
Après avoir pratiqué durant quelques années la carrière
du barreau, il se voua exclusivement aux études litté-
raires et historiques, même pendant la dernière période de
sa vie, alors qu'il avait été frappé de cécité. Il était l'ami
d'Oldenbarneveld et de Grotius, et partagea dans une cer-
taine mesure les persécutions qu'ils eurent à subir; Schry-
ver réussit aussi bien dans le domaine de la poésie que
dans celui de la philologie et de l'histoire. Ses vers latins
ne sont pas indignes des meilleurs poètes de laRenaissance,
et ses travaux historiques sont encore utilement consultés
aujourd'hui. Ses poésies ont été réunies par Westerhuis
sous le titre de : Opera anecdota, philologica et poetica
(Utrecht, 1738, in-8). Ses principales publicationsphilolo-
giques sont des éditions avec commentaires deMartial, d'Au-
sone, d'Apulée, de Sénèque le Tragique, et de la correspon-
d-nced'Erasme (Leyde,1649, in-8).Ses oeuvres historiques
les plus importantes sont : Description de lairollande et
de ses antiquités (en holl_,; Arnhem, 4612, in-8; rééd.
ibid., 1614; Amsterdam, 1636 et 4646) ; Principes et
cornites Ilollandice, Zelandice et Frisice ab anno Chr.
863usquead ultinaum Philiipurn IHispaniarum reg e n
(Haarlem, 1650, in-fol.); Lommentariolus de statu
confederatarum Belgii provinciarum (Lallaye, 1650,
in-12 ; rééd., 1657) ; Ghronicon Hollandiœ, Zelandice,
Frisa; et Ultrajecti (en holl.; Amsterdam, 4663, in-4).

BIbL.: VALI;RE-ANDRÉ, Bibliotheca belgica; Louvain,
1624, in-4. — Moacar, Biographie de P. Scriverius (en
bon.); Leyde, 1738, in-8.

SCHTC H ÉD BINE on CHTC H ED R I N E, littérateur russe
(V. SALTYhov).

SCHUBERT (Christian-Friedrich-Daniel), poète et mu-
sicien allemand, né à Sontheim (Wurttemberg) le 13 avr.
4739, mort à Stuttgart le 10 oct.1791. Sans appartenir
à l'école du Sturm und Drang, il en incarne tout l'es-
prit. L'humeur révolutionnaire, l'exaltation fiévreuse et
le laisser aller sentimental qui règnent dans ses oeuvres
(Poésies populaires, Poésies politiques, Chants de sol-
dats, une Autobiographie, etc.) et que ne rachètent pas
quelques accents vrais, trouvailles heureuses de son génie
avorté, auraient voué son nom à l'oubli, s'il n'était asso-
cié dans l'histoire littéraire à celui du jeune Schiller' dont
l'auteur de la Filrstengruft fut quelque temps l'ami et
l'inspirateur, et si une dure captivité au Hohenasperg, oh
Schubert fut retenu dix ans (1777-87), sans même un
simulacre de jugement, par le bon plaisir du due Charles
de Wurttemberg, n'avait inscrit ce nom dans le martyro-
loge des victimes de la tyrannie. Ses OEuvres ont été pu-
bliées à Stuttgart (1839-40, 8 vol.). H. LAUDENBACII.

BIBL.: STRAUSS, Schubarts Laban in seinen Briefen;
Berlin, 1819.

SCHUBERT (Franz-Peter), célèbre compositeur alIe-
mand, né à Vienne le 31 janv. 1797, mort à Vienne le
19 nov. 1728. Cet artiste dut le jour à un pauvre maitre
d'école passionné pour la musique, assez bon musicien
lui-même. Sous sa direction, Schubert et son frère, son
aîné de trois ans et qui fut Iui-méme un compositeur de
talent, commencèrent leurs premières études musicales,
qu'ils continuèrent plus tard avec Michel Holzer. Franz
Schubert avait une fort jolie voix de soprano ; il fut bientôt
admis dans la maîtrise de la chapelle impériale. Tout en
remplissant ses fonctions, il étudiait le piano et le violon
et acquerrait un beau talent sur ces deux instruments.
Aussi, quand la mue de sa voix l'obligea à quitter la -
chapelle, il put se créer quelques ressources, que la pau-
vreté de sa famille lui rendait fort nécessaires, en tenant
la partie de premier violon dans plusieurs orchestres. Il
se perfectionnait en même temps dans l'harmonie et le
contrepoint, sous la direction de l'organiste de la cour,
tandis que Salieri, fort admiré alors à Vienne, lui donnait
des conseils pour l'art du chant et la composition drama-
tique. A cette époque de sa jeunesse, il était surtout attiré
par la musique instrumentale; il composa alors un grand
nombre de pièces, pour la chambre ou l'orchestre, dont
beaucoup n'ont pas été conservées. Il donnait en même
temps, pour vivre, des leçons de piano et de chant. Peu
après, il eut l'idée de mettre en musique des ballades et
des chansons, et c'est cette part deson oeuvre qui lui
permit d'affirmer le mieux son génie et de devenir assez
promptement populaire. Ces petites compositions, destinées
tout d'abord à l'intimité, se répandirent très vite dans le
monde musical. Leur extrême originalité, la couleur et
l'expression de la mélodie, l'ingéniosité et la recherche
pittoresque de l'accompagnement en faisaient en effet des
oeuvres tout à fait à part, bien différentes des airs et des

-romances que l'on écrivait alors pour la voix soutenne
d'un simple accompagnement de piano. Beaucoup d'autres
compositeurs imitèrent dès lors les mélodies de Schubert,
sans qu'aucun ait réussi à le surpasser ni même, jusqu'à
l'époque presque contemporaine, à l'égaler. Toutefois, la
vogue da ces petits chefs-d'oeuvre ne réussit pas à tirer
leur auteur de son obscurité, non plus qu'à lui assurer la
fortune. Schubert semble avoir été assez peu soucieux de
sa réputation, encore moins de ses intérêts. Jusqu'à sa -
mort, il a vécu. dans un état voisin de la gène, et apprécié
seulement d'un petit cercle d'intimes. Sa fécondité n'était
cependant pas moins remarquable que son génie. Car,
outre près de trois cents lieder à voix seule, il écrivit
toute sa vie beaucoup de musique de chambre et d'or-
chestre pour le concert, plusieurs messes et différentes
grandes oeuvres pour l'église, des pièces de piano dans
tous les genres, des choeurs, etc. Il s'est essayé également
au théâtre, mais avec moins de succès. On lui doit cepen-
dant plusieurs opéras et ballets, dont quelques-uns ren-
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ferment de grandes beautés, sans qu'aucun néanmoins ait
vraiment réussi à s'imposer au répertoire des grandes scènes
allemandes. Cette œuvre prodigieuse représente le travail
de quelques années seulement. Car la santé de Schubert
avait toujours été des plus précaires, et cet artiste admi-
rable, sans avoir donné certainement sa mesure tout
entière, s'est éteint des suites d'une maladie de langueur,
à trente ans à peine, l'âge où tant d'autres ont tout au
plus commencé à produire leurs œuvres importantes. Il
laissait en manuscrits plusieurs compositions de longue
haleine, six messes notamment et sept symphonies, dont
une inachevée. Toutes ces œuvres n'ont été connues
qu'après sa mort.

Schubert est un musicien qui n'a jamais été complète-
ment connu ni estimé à sa juste valeur en France. Il
est bien vrai qu'une collection de quarante de ses mé-
lodies a été publiée chez nous, l'année même de sa mort
(Paris, 1828) et que la vogue de ce recueil fut immé-
diatement considérable. Ce mince volume a suffi à le
classer dans notre estime à côté des plus grands maîtres :
les plus populaires de ces mélodies l'Adieu, la Séré-
nade, les Plaintes de la jeune fille, le Roi des Aulnes,
le Voyageur, l'Attente, Marguerite, etc., chantent
encore dans toutes les mémoires. D'autres recueils, plus
complets, ont été publiés depuis avec le même succès. Sa
musique de chambre, ainsi que quelques-unes de ses pièces
d'orchestre ont été aussi exécutés dans nos concerts.Mal-
gré ces auditions, assez rares d'ailleurs, Schubert reste,
pour presque tous les Français, un admirable compositeur
de mélodies, mais de mélodies seulement, encore que l'ad-
miration des artistes pour celles de Schumann, plus affi-
nées, plus recherchées, plus pénétrantes que les siennes
sans avoir leur simplicité ni leur franchise, n'ait pas été
sans lui faire quelque tort. Sa musique d'orchestre, de
chambre ou de piano mériterait cependant d'être mieux
connue. Les quatuors en ré mineur, en la majeur, le quin-
tette en ut majeur, la symphonie en si mineur sont des
œuvres du tout premier ordre. Les fantaisies en ut et en
sol pour le piano, les impromptus, les sonates semblent
avoir préparé l'évolution de la musique de piano depuis
Beethoven. La liberté de forme est remarquable dans ces
compositions. Peut-être y pourrait-on trouver à reprendre
un développement souvent un peu lâché, quelques pas-
sages vides ou languissants; mais ces défauts sont ample-
ment rachetés par la noblesse des idées, l'heureuse au-
dace de la conception et de la mise en œuvre. En d'autres
pays, en Angleterre notamment, Schubert est plus popu-
laire et mieux estimé des artistes. Liszt et Rubinstein ont
d'ailleurs beaucoup fait pour qu'il lui soit accordé le rang
auquel il a droit. Ce dernier notamment l'a, dans un de
ses ouvrages, classé à côté de Bach et de Beethoven, au
nombre des génies de premier ordre dont s'honore la mu-
sique.	 H. QQITT:MD.

BIBL.: Ferdinand SCHUBERT, Aus Franz Schuberts Le-
ban, dans Neue Zeitschrift fur Musik, 1839, n' 33-36. 
D . Heinrich vox KREISSLE, Franz Schubert, eine biogra-
phische Skizze; Vienne, 1865, 2' éd., traduit en anglais
par A.-D. Coleridge; Londres, 1869. — H. BARBEDETTE,
Franz Schubert, sa vie, son oeuvre; Paris, 1866. — RE1SS-
MANN, Franz Schubert, sein Leben und Seine Werhe; Ber-
Iin, 1873. — A. NIGGLI. Life and "{Volts of Schubert, dans
Breithopf und Haertet's Musikalische ortroege, 1880. 

—Cl'. encore l'article très complet de GROVE, dans A dictio-
nary of Music and Musicians; Londres, 1883.

SGHUCK (Henrik), littérateur suédois, nô à Stockholm
en 4855. Il fat d'abord chargé d'un cours à l'Université
d'Upsal (1882), professeur à celle de Lund (1890), puis à
Upsal (4898). Professeur éminent et conférencier disert,
travailleur infatigable et productif, écrivain châtié, il a
édité et commenté dans les revues et collections savantes,
surtout dans Ies textes publiés par la Société de littéra-
ture suédoise, nombre d'écrits suédois, particulièrement
de I'époque de la Réforme (recueils de chansons populaires
des xvie et xvne siècles, 4884-85, 1889, 1894; deux
sermons d'Obtus Petri, 4889, etc.) et aussi du xvni e siècle

(lettres de Kellgren à Nils von Rosenstein, 1886-87 ; à
Clewberg, 4894); a publié une belle étude sur Shakes-
peare (William Shakspere, 1883-84); d'intéressants
essais sur l'histoire de la civilisation réunis sous le titre :
Papiers d'autrefois (Ur garnie napper, 4892-4900, 4 sé-
ries); une remarquable Histoire illustrée de la littérature
suédoise (1895-96, avec Karl Warburg), etc. Il a entre-
pris en 1898 une Histoire de la littérature universelle,
actuellement en cours de publication. G. Lévv-ULIaIANN.

S G H HEIN G (Levin), romancier allemand, né à Cle-
menswerth, aux environs de Munster, le 6 sept. 1814,
mort à Pyrmont le 31 août 1883. Après avoir étudié le
droit, il se consacra à la littérature (4837). En 1842, il
fut chargé de l'éducation des jeunes princes de Wrede,
et fit la connaissance de Luise de Gall qu'il épousa
en 1843 ; invité à entrer dans la rédaction de l'All-
gemeine Zeilung, il se rendit à Augsbourg, puis revint à
Cologne en 1845, et y rédigea jusqu'en:1852 le feuilleton
de la Gazette de Cologne. Il voyagea ensuite en Angle-
terre et en Italie, puis se retira dans sa propriété de Sas-
senberg, près de Warendorf, et à Munster où il écrivit
presque constamment. Ses romans, qui ont presque tous
un fond historique bien choisi, ne manquent pas d'in-
térêt ni de psychologie, mais sans profondeur. Les prin-
cipaux sont : Ein Schlos ana Meer (1843); Die Sphinx
(1856); Paul Bronkhorst (1859); Die Geschworenen
und ihr Richter (1861) ; Verschlungene Wegea (1867) ;
Feuer und Flamme (1874) ; Des Recht des Leben-
den (1880); Grosse Menschen (1884), etc. II a réuni
en 12 vol. ses OEuvres choisies (Leipzig, 4864), et
dans une seconde série (4874-76, 12 vol.). Ses Nou-
velles ont aussi paru à part en 6 vol. (Hanovre, 1859-
66). — Sa femme Luise de Gall, née à Darmstadt le
19 sept. 1815, morte le 46 mars 1855, a écrit aussi de
jolies nouvelles et des romans (Gegen den Strom, 4831)
et une comédie : Ein schechtes Gewissen (1842). Elle
a écrit avec son mari Familien Bilder (1854), et Fanai-
lien Geschichten.

SCHULEK (Frédéric), architecte hongrois, né en 1841.
Directeur de I'Ecole de dessin de Budapest, il a formé la
plupart des artistes magyars. Parmi les monuments qu'il
a construits, il faut surtout mentionner l'église de Notre-
Dame de Bade.

SCHULENBURG (Von der). Famille de Saxe et de
Brandebourg, qui prétend remonter à Werner de Schu-
lenburg, croisé tué à Saint-Jean-d'Acre en 1419 ; barons
d'empire depuis 1563, les Schulenburg se divisent en bran-
ches aînée ou blanche, et cadette ou noire, qui ont rang
de comtes la première depuis 1728, la seconde depuis 1790 ;
la cadette ne comprend qu'une famille, rainée est subdivi-
sée en une douzaine de familles. Les Schulenburg ont fourni
4 maréchaux, 25 généraux, 6 ministres, 4 évêques, etc.
Les plus illustres furent :

Johann-Mathias, de la lignée blanche cadette, famille
d'Emden, né à Emden (près Magdebourg) le 8 août 4661,
mort hVérone le 44 mars 1747, qui fit sept campagnes contre
les Turcs, entra en 1698 au service de la Savoie, en
1702 à celui d'Auguste II de Pologne, reçut en 1704 le
commandement de l'armée polonaise qu'il ramena en Si-
lésie par une belle retraite; en 1706 il reprit l'offensive
sur la Pologne, mais fut défait par le maréchal suédois
Renschild, à Fraustadt (43 févr. 1706). En 1708, it vint
renforcer l'armée de Marlboroug en Flandre, prit part aux
batailles d'Oudenarde et de Malplaquet (11 sept. 1709)
où il commandait 40 bataillons allemands, aux sièges de
Lille, Tournai, Mons, Douai, s'empara de Béthune (28 août
4740). Le 15 oct. 1745, il entra au service de Venise et
fut créé comte par l'empereur. C'est alors que se place sa
magnifique défense de Corfou contre les Turcs (28 juil.-
20 août 1716), suivie de la conquête de Batrinto, de
Sainte-Maure, de l'invasion de l'Albanie. La paix l'arrêta,.
et il acheva sa vie au service de Venise.

Achaz (1669-1731) servit le Brandebourg, notamment
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dans la guerre de succession d'Espagne, et présida le con-
seil de guerre qui condamna Katie.

Levin Rudolf (1797-88), compagnon de Frédéric Ii
dans la guerre de Sept ans, mort lieutenant général. 

-Friedrich-Wilhelm (1742-1845), gnifut en Prusse pré-
sident da collège de guerre (1790), ministre (4791), con-
trôleur général des finances (1798), maitre des postes
(4800) ; gouverneur de Berlin en 1806, il lança après
Iéna la fameuse proclamation « Le premier devoir civique
est le calme ». - Friedrich-Albrecht (1772-4853), mi-
nistre de Saxe en France (1804-10), au congrès de Vienne
(1815), puis à Vienne de 1815 à 1830.	 A.-M. B.

BIBL. : DANNEIL, Das Geschlecht der von der Schulen-
burg; Salzwedel, 1847, 2 vol.

SCH ULMEISTER (Karl-Ludwig), agent secret de Na-
poléon IeP, né à Neu-Freisttat (Alsace) le 5 août 1770,
mort à Strasbourg le 8 mai 1853. Employé par le Direc-
toire comme espion politique et militaire, il « prit des
deux mains », servant républicains et royalistes, Fran-
çais et coalisés. Sa position se régularisa sous l'Em-
pire. On lui attribue, mais sans preuve, d'avoir décidé
Mack à s'enfermer dans -Ulm (ce qui entraina sa capi-
tulation). Savary (V. ce nom), chef du service des
renseignements à la grande armée, l'employa sous le titre
de commissaire général de police de la ville de Vienne,
avant et après Austerlitz, du 45 nov. 1805 au 14 janv.
1806. Cette capitale évacuée par les Français, il y resta
soit par ordre, soit par zèle, mais après interrogatoire
par-devant les autorités autrichiennes (31 mars) fut dé-
tenu jusqu'au 31 juil. Il recouvra, on ne sait comment,
la liberté. Dans la campagne de Prusse, il rendit des ser-
vices plus honorables : il entra dans Wismar par surprise.
Il fut blessé à Friedland (14 juin 1807). Il fut nommépréfet
de police de Keenigsbergsousle pseudonyme officiel de M. de
Charles. A Erfurth (4808), il remplit encore de hantes
fonctions de police. Dans la guerre de 4809, il est à la
tète du service actif des renseignements, toujours sous
les ordres de Savary, avec le titre de commissaire général
de guerre. L'empereur le rémunérait très largement, mais
refusa constamment de le décorer.I1 ne figura plus d'ail-
leurs sur les champs de bataille, ni en Espagne, ni en
Russie. Il augmenta sa fortune par des spéculations. Après
la seconde capitulation de Paris, il fut emmené prisonnier
à Wesel et délivré fin nov. 1815. Il s'était installé en
Alsace, dans un superbe château, près Ill inch, où il
recevait magnifiquement, protégeait les arts, faisait du
bien. Mais les honneurs ne lui vinrent jamais, et il mou-
rut dans la médiocrité. 	 H. Moxiri.

BIBL. : L.-F. DIEFFENBACH, Karl-Ludwig Schulmeister,
der Hauptspion... Napoleon's I; Leipzig, 1879, in-8. •

SCH U LTE (Johann-Friedrich de), né à Winterberg
le 23 avr. 1827. D'abord auditeur et référendaire aux
cours d'appel d'Arnsberg et de Bonn, puis professeur de
droit à l'Université de Prague (1854), il combattit éner-
giquement le dogme de l'infaillibilité papale en 4870 et
les années suivantes. En 1872, il fut appelé à l'Univer-
sité de Bonn. Il a pris avec Dollinger et Reinkens une part
active au mouvement vieux-catholique et a présidé à tous
les congrès vieux-catholiques. ,De 1874 à 1877, il fut
député du Reichstag pour Duisbourg, et membre du parti
national-libéral. Parmi ses ouvrages les plus importants,
on peut citer : Handbuch des katholischen Eherechtes
(4855) ; Die Macht der rimischen Papste (1871), tra-
duction française (1879) ; Das Verhdltnis des Staates su
den Sdtzen der papstlichen. (Constitution vom 18. Juli
1 870 (1871) ; Die Stellung der Konzilien, Püpsteund
Bischbfe (4871) ; Die neueren katholischen Orden
und Kongregationen (1872); DerColibatszwang (1876);
Lehrbuch des katholischen und evangelischen.Kirchen-
rechtes (1886) ; Die Geschichte der Quellen und Lit-
teratur des kanonischen Rechtes (1875-80, 3 vol.) ;
Der Altkatholizismus (1887).	 E. MICHAHD.

BIBL.: Althathol. Volhsblatt, 23 avr. 1897 ; Deutscher
Merkur, 24 avr. et 8 mai 1897, etc.

SCHULTENS (Albert), orientaliste hollandais, né à
Groningue en 1686, mort à Leyde le 26 juil. 1750.
Destiné au ministère évangélique, il étudia d'abord la théo-
logie, le grec et l'hébreu; puis il passa au chaldaïque et
au syriaque, et enfin entreprit d'apprendre l'arabe. Il vi-
sita Leyde et Utrecht oh il reçut les conseils de Reland ;
nommé pasteur à Wassenaar (1711), il quitta cette posi-
tion, au bout de deux ans, pour la chaire des langues orien-
tales de l'Université de Franeker. Il composa, au cours
de sa polémique avec Gousset, ses. Origines hebrcece,
(Franeker, 1724-38, 2 vol. in-4), destinées à montrer que
l'hébreu, au lieu d'être d'institution divine comme on l'en-
seignait alors, était proche parent des langues sémitiques
voisines. Directeur du séminaire hollandais (1729), il fut
également chargé de la conservation des manuscrits légués
à la bibliothèque de Leyde par Warnier, ancien ambas-
sadeur des Etats-Généraux à Constantinople, et, trois ans
après, attaché définitivement à l'Université de Leyde par
la création d'une nouvelle chaire (1732). Ses principaux
ouvrages sont : deux éditions de la Grammaire arabe
de Thomas Erpénius (1733-48), à laquelle il avait ajouté
un choix de proverbes et des extraits du Hamasa (3 autres
éd. posthumes, 4766-67-70) ; une version latine . des
trois premières séances de Hariri (Franeker, 1731) ; des
trois suivantes (Leyde, 1740) ; Vita Saladini de Béha-
eddin; 1733, in-fol.); Institutiones ad fundamenta
linguœ hebraicte (Leyde, 4737, in-4) ; Conamentarius
in librum Job (1737, 2 vol. in-4) ; Monumenta vetus-
tiora Arabise (1740, in-4, fragments de poésie arabe
ante-islamique) ; Proverbia Salomonis (1748, in-4) ;
Opera minora (1769, in-4), recueil d'opuscules déjà
imprimés séparément, recueillis par son fils. On a éga-
lement de lui des Institutiones aramœce publiées après
sa mort, sans titre ni préface.

Son fils, Jean-Jacques, né à Franeker en 1716, mort
à Leyde le 27 nov. 1778, professeur à la chaire de
théologie et de langues orientales de l'Université de
Herborn (1742), k Leyde (1749), a laissé également des
travaux d'érudition.

SGHU LTE NS (Henri-Albert), orientaliste hollandais,
fils de Jean-Jacques et petit-fils d'Albert, né à Herborn
le 15 févr. 4719, mort à Leyde le 12 août 1793.B fit un
voyage en Angleterre pour voir les manuscrits de la bi-
bliothèque Bodléienne, publia le Specimen proverbiorum
Meidanii, préparé par Pocock (Londres, 1773, in-4), fut,
à son retour, nommé professeur de langues orientales à
l'Université d'Amsterdam (4774), puis à Leyde, chaire
illustrée par son père et son grand-père (l er mars 1778),
et recteur de l'Université (1787). Il mourut d'une fièvre
lente, contractée en travaillant avec ardeur à la version
complète des proverbes de Méldani. Ses manuscrits ont
été acquis en 1808 par l'Université de Leyde. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : Anthologia sententiarum arabi-
carum (285 sentences de Zamakhchari, d'après un ma-
nuscrit de la bibliothèque de Leyde) (1772, in-4) ; Pars
versions arabicce libri Colailah wa Dimnah, texte arabe
des fables de Kalila et Dimna (1786, in-4) ; Meidanii
proverbiorum arabicorum pars, traduction latine pos-
thume publiée par M. G. Schrûder (Leyde, 1795, in-4).

CI. HUART.
SCH U LTES (Johann), chirurgien allemand (V. SCULTET).

SCH U LTZ (Aiwin), critique d'art allemand, né à Mus-
kau le 6 août 1838. Professeur à l'Université de Breslau
(1872), puis-de Prague (1882), ila publié de nombreux
ouvrages, parmi lesquels : Schlesiens Kunstleben im
13 und 14Jahrh. (Berlin, 1870-72); Die Legende vont
Leben der Jugfrau Maria und ihre Darstellung in
der bildenden Kunst des llïttelalters (Leipzig, 1878);
Das hi;fge L eben sur Zeit der Mllinnesinger (ibid.,
1879-80; 2e éd., 1889-90); Untersuchen sur Ges-
chichte der schles. Mater (Breslau, 1882); Kunst und
Kunstgeschichte (Leipzig et Prague, 4884); Deutsches
Leben im 14 unci 15 Jahrh. (Leipzig, 4882); Allge-
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2neine Geschichte der bildenden ILÜnste (Berlin, 4894,
3 vol.).

SCH U LTZE (Hans,) , érudit allemand (V. PRIExoains,
t. XXVII, p. 536).

SCHULTZE (Max-Johann-Sigismund), anatomiste alle-
mand, né à Fribourg-en-Brisgau le 25 mars 1823, mort
à Bonn le 16 janv. 1874. Nommé en 4854 professeur
extraordinaire d'anatomie à Halle, en 1859 professeur à
Bonn, il y fonda un important institut anatomique. Il est
célèbre pour ses travaux sur les Turbellariés, les Poly-
thalames, l'embryologie des Petromyzon, les organes
électriques de certains Poissons, les Eponges, et sur-
tout sur la cellule et le protoplasma ; il contribua beau-
coup à renverser la théorie cellulaire de Schwann. En
1865, il fonda l'Archiv fiir mikroskopisehe Anatomie,
qui occupe l'un des premiers rangs parmi les publications.
de ce genre.	 Dr L. Hx,

SCHULZ- (Johann-Abraham-Peter), compositeur alle-
mand, né à Lunebourg le 30 mars 1747, mort à Schwedt
le 10 juin 4800. C'était le fils d'un boulanger qui le des-
tinait à-l'état ecclésiastique, mais son goût pour la mu-
sique devait bientôt l'emporter. Après de bonnes études
au collège Saint-Michel de Lunebourg, Schulz, à l'àge de
quinze ans, partit pour Berlin oh il désirait recevoir des
leçons de Kirnberger. Il ne tarda pas à devenir un des
élèves préférés de ce maitre, an point de pouvoir le sup-
pléer plus tard. En 1768, le jeune artiste eut l'occasion
de visiter l'Allemagne, la France et l'Italie. Son voyage
dura cinq ans et, revenu à Berlin, il s'occupa de rédiger
divers ouvrages théoriques, notamment le Traité de com-
position de son' professeur Kirnberger. Il dirigeait en
même temps l'orchestre da Théàtre-Français de Berlin
(1776), puis la chapelle du prince Henri de Prusse (4780),
tout en publiantplusieurs de ses meilleures compositions.
En 1787, Schulz acceptait la place de maître de chapelle
de la cour de Copenhague. Son séjour en Danemark, qui
fut assez long, contribua grandement au développement de
l'art musical en ce pays. Le soin de sa santé lui fit entre-
prendre un voyage en Portugal'(1793), mais rejeté par
la tempête sur Ies côtes d'Allemagne, il changea de des-
sein et se décida à ne plus quitter son pays jusqu'à sa
mort. On a de cet artiste très estimable un grand nombre
d'ouvrages qui, pour être oubliés aujourd'hui, ne sont pas
sans valeur : plusieurs opéras et opéras-comiques sur des
textes français, allemands ou danois ; des oratorios et de
la musique d'église, des chansons, odes et cantiques spi-
tuels, enfin divers ouvrages théoriques, etc. 	 II. Q.

SCH U LZE (Gottlob-Ernst), surnommé fEnesidemus,
philosophe allemand, né à Heldrungen, en Thuringe, le
23 août 1761, mort à Goettingue le 44 janv. 4833. Il
enseigna la philosophie à Wittenberg, à Helmstædt et à
Goettingue, et se consacra d'abord à l'histoire de la phi-
losophie antique dans une série de monographies : De
ideis platonicis (Wittenberg, 1786, in-4) ; De summo
secundum Platonem philosophie fine ( Helmstædt ,
1789). Mais vers cette époque, il fit connaissance avec la
philosophie kantienne, que Reinhold venait de populari-
ser, et dirigea contre elle une vigoureuse critique qui fit
grand bruit : rEnesidemus oder liber die Fundamente
der von Reinhold gelieferten Elementarphilosophie,
nebst eine Vertheid. des Skeptic. gegen die Anmaass.
der Vernunftkritik (1792). L'ouvrage, paru sous l'ano-
nymat, valut à son auteur le surnom d'IEnesidème et de
violentes polémiques, notamment de la part de Fichte.
Schulze cherchait à établir, après Jacobi, que l'action du
noumène sur la sensibilité était impossible, en vertu même
du système kantien, et reprochait à Kant de faire des
concessions au dogmatisme. Dans sa Kritik der theore-
tischen Philos. (Hambourg, 4801, 2 vol.), il niait, en
réponse à Fichte, la possibilité de toute science objective
de l'absolu. Mais son scepticisme ne contestait pas la va-
leur da la science positive. Vers la fin de sa vie, il se
rapprocha de plus en plus de la doctrine de Jacobi, dans

ses ouvrages : Eneyclop. der philos. Wissenschaft
(Goettingue, 4824), et Ueber d. menschl. Erkenntniss
(Goettingue, 4832).	 Th. RuvssEs.

BIBL.: A. DELACROIX, Qum Schulzius in suo IEnesi-
demo contra Kantiurn arguent (Thèse de doctorat); ; Paris,
1900.

SCHULZE-DriarzsCH (Hermann), célèbre économiste
allemand,- né à Delitzsch le 29 août 4808, mort à Postdam
le 29 avril 1883, juge prussien, siégea au centre gauche
du Parlement prussien de 4848, abandonna ses fonctions.
Retiré à Delitzsch, il consacra tous ses efforts à l'orga-
nisation de sociétés de crédit populaire, dont il fut le
promoteur en Allemagne. Il fut, en 1839, chargé de
diriger le bureau central de ces sociétés, rentra à le
Chambre prussienne, puis au Reichstag allemand. Ses
principaux ouvrages sont : Die arbeitenden Klassen
und das Associationsmesen in Deutschland (2° éd.,
Leipzig, 4863) ; Vorschuss und Kreditvereine ais
Volsksbanken (3e éd., 1876); Wanderbuch (2° éd..
1859); Die Entwickelung des Genossenschaftwesen
(Berlin, 4870). A partir de 1859 il fit paraître :
Jahresbericht der Vorschuss und Greditvereine.

BIBL.: BERNSTEIN, Schulze Delitzches Leben und Wir-
ken; Berlin, 1879.

SCHUMANN (Robert), célèbre compositeur allemand,
né à Zwickau, en Saxe, le 8 juin 1810, mort à Endenich,
près de Bonn, le 29 juil. 4856. Robert Schumann était
le cinquième enfant d'un libraire de Zwickau, homme dis-
tingué lui-même, doué d'un goût très vif et d'un certain
talent pour la littérature, mais qui ne semble avoir pro-
fessé aucun amour particulier pour l'art musical. C'est
dire que le jeune Robert ne trouva dans sa famille aucune
facilité spéciale pour l'étude de son art. Il ne fut pas un
jeune prodige : élevé comme les autres enfants de la bour-
geoisie allemande, il ne se distinguait ni par une intelli- -
gence extraordinaire, ni, tout d'abord, par une aptitude
très remarquable pour fart où il devait briller plus tard
et dont il apprit à l'école, suivant l'usage de son pays, les
premiers éléments. Son goût pour la musique était assez
vif cependant et, avant d'avoir rien appris des règles élé-
mentaires de la composition, il s'essayait déjà à improvi-
ser et à écrire de petites pièces. On remarquait aussi chez
lui un penchant inné pour la lecture, penchant que la pro-
fession paternelle lui donnait des facilités de satisfaire ;
il employait volontiers ses récréations à composer de
petites scènes dramatiques, qu'il exécutait lui-même avec
ses camarades.

Tout cela n'annonçait pas le génie et, sans une cir-
constance fortuite, les rares aptitudes du jeune Schumann
ne se fussent peut-être pas définitivement orientées vers
un but déterminé. En 4819, son père dut se rendre, pour
sa santé, aux eaux de Carlsbad et emmena avec lui Ro-
bert alors âgé de neuf ans. L'enfant, qui n'avait jamais
jusqu'alors, dans la petite ville où il vivait confiné, en-
tendu d'artistes de talent, eut l'occasion d'assister à un
des concerts donnés par le célèbre pianiste Moschelés. Cette
soirée laissa dans sa vie une trace ineffaçable et l'éclaira,
si jeune qu'il fut, sur sa vocation véritable. De retour à
Zwickau, Robert se livra alors avec ardeur à l'étude de
la musique, sous la direction d'un artiste obscur, mais non
sans mérite, nommé Kuntsch. Insuffisante sans doute à
beaucoup d'égards, cette éducation musicale fut assez sé-
rieuse cependant. Du moins, son professeur, qui avait co-
pié de sa main une collection très ample de musique de
toute sorte, surtout de musique ancienne, avec tous les
renseignements sur les auteurs qu'il avait pu se procurer,
mit-il ces trésors, parmi lesquels se trouvaient d'assez
nombreuses oeuvres de Bach, à la disposition de son élève,
qui entra ainsi de bonne heure en commerce familier avec
le maître des maîtres. En même temps, l'enfant prenait
plaisir à organiser chez lui de petites auditions musicales
et, déjà assez bon pianiste, il se faisait entendre à ses con-
citoyens dans un concert public, En même temps, il se
prenait d'un goût passionné pour la littérature et la poé-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SCHUMANN

sie : Byron, Goethe et Jean-Paul_ Richter devenaient pour
toujours ses auteurs favoris.

Son père, frappé de ses dispositions et sentant la né-
cessité de le confier à un maitre de premier ordre, s'était
adressé à Weber, alors à Dresde, qui avait accepté de
prendre le jeune homme parmi ses élèves. Ce projet, on
ne sait pourquoi, n'aboutit pas. A la mort de son père,
survenue presque dans le même temps (1826), Schumann
rencontra chez sa mère et son tuteur la plus vive opposi-
tion à sa vocation artistique. Il dut renoncer à poursuivre
la carrière musicale et se faire inscrire en qualité de stu-
diosus suris à l'Université de Leipzig, oh il se rendait à
Pâques (1828). I1 devait faire un assez mauvais étudiant :
pendant Ies trois années qu'il fut censé occupé à tra-
vailler le droit, nous le voyons tantôt à Leipzig, tantôt à
Heidelberg, plus soucieux de musique que de tout autre
chose. R avait fait la connaissance de Wieck, le plus habile
pianiste de Leipzig, dont la fille, Clara, alors âgée de neuf
ans (1828), devait plus tard étre la compagne de sa vie
et, sous la direction de cet habile artiste, il avait repris
par la base ses études musicales qui, cependant, devaient
toujours se ressentir de l'époque tardive où elles furent
sérieusement entreprises. Vers 1830, sa mère, éclairée
par une lettre de Wieck lui-même, avait d'ailleurs con-
senti k ce qu'il abandonnât les études juridiques et, à par-
tir de cette date, Schumann, pensionnaire chez son maître,
se donna tout entier aux études de son choix. Son but
était alors surtout d'arriver à une virtuosité-transcendante
sur le piano. Un système trop ingénieux qu'il avait in-
vente, à l'effet d'acquérir une complète indépendance des
doigts de sa main droite, système brutal qui consistait à
immobiliser le troisième doigt en le tenant fixé par une
corde, lui causa une paralysie partielle de Ia main, dont
il ne se remit jamais entièrement et qui l'obligea à renon-
cer à son dessein pour se consacrer entièrement à la com-
position. Dorn, alors chef d'orchestre da théâtre, Iui
donna desleçons de contrepoint et de composition, et sa
première œuvre, une suite de variations pour piano, pu-
bliée sous le pseudonyme d'Abegg, paraissait en nov. 1831.
L'année suivante, il écrivait une symphonie qui ne le sa-
tisfit point : il revint alors à son instrument préféré et, de
1833 à 1837, abandonnant la musique d'orchestre, n'écri-
vit plus que pour le clavier. -

En même temps, Schumann s'essayait aussi dans la cri-
tique musicale, et son premier travail en ce genre était une
analyse pénétrante et passionnée des premières -œuvres de
Chopin. L'Allemagne semblait alors se désintéresser du
culte de ses plus pures gloires artistiques. Beethoven,
Schubert, Weber, effacés dans l'estime du public et de
beaucoup d'artistes par les improvisations brillantes de
Rossini et de son école, semblaient rejetés au second plan.
On ne faisait aucun effort pour pénétrer dans l'intimité de
ces grands génies, de Beethoven particulièrement, dont les
dernières œuvres, pour ce qu'elles avaient dépassé de beau-
coup le temps où elles furent écrites, étaient tenues pour
incompréhensibles. Schumann, avec quelques-uns des jeunes
gens dont il faisait sa société ordinaire, voulut réagir, eu
rappelant les artistes au respect des traditions salutaires,
tout en conviant les jeunes compositeurs à se frayer har-
diment des voies nouvelles dans la direction marquée par
les grands précurseurs. Une association fraternelle, les
Davidsbiindler, naquit de cette communauté de senti-
ments et, groupés autour du jeune Schumann, les compa-
gnons de David s'en allèrent menant le bon combat contre
la horde des Philistins de toute espèce. Le 3 avr. 1834
paraissait le premier numéro de la Nouvelle Gazette
musicale (Neue Zeitschrift iuriIlusik), l'organe vaillant
de ce petit groupe qui a tant fait pour l'art et ce, malgré
Ies haines coalisées des tenants du passé que ses ten-
dances novatrices effrayaient et des partisans de la mu-
sique à la mode, menacés dans leur vogue par le retour
au grand art et à la saine tradition germanique, avec
J.-S. Bach pour modèle.	 -	 -
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Pendant dix ans, jusqu'en 48-44 oh il céda la direction -
à Brendel, la publication de cette revue prit à Schumann
mie grande part de son temps et une forte proportion da
modeste patrimoine dont il avait hérité à la mort de sa
mère, en 4836. La sujétion de cette tâche qui I'enlevait à
la composition lui était k charge, bien qu'il se rendit compte
qu'elle lui donnait une influence et une réputation que ses
oeuvres, assez froidement accueillies des éditeurs et du pu-
blic, n'auraient encore pu lui procurer. Sa musique de
piano, la seule qu'il eût déjà écrite en assez grande abon-
dance, était peu aimée des virtuoses, de ceux-là même qui,
comme Liszt, étaient de ses amis, parce qu'ils n'y trou-
vaient pas le moyen de plaire au grand public, et Schu-
mann, malgré son talent d'exécutant, n'était pas assez sûr
de son mécanisme, depuis la fâcheuse expérience de ses
années d'études, pour se produire Iui-même au concert.

Le jeune maître passa à Vienne l'hiver de 1838-39,
puis revint à Leipzig s'occuper de son mariage avec Clara
Wieck qu'il avait connue lorsqu'il était pensionnaire chez
son père. Malgré la passion commune des deux jeunes
gens, cette union avait été longtemps différée : Wieck,
soucieux de l'avenir matériel de sa fille, s'y était toujours
opposé, et ce fut sans son consentement qu'elle fut célébrée
le 12 sept. 1840. Schumann, dans une lettre à un ami,
a exprimé cette idée que Ies difficultés qu'il éprouva à
arriver à ce but tant souhaité ont influé sur sa musique
« II y a certainement dans mes oeuvres quelque trace,
dit-il, des luttes que Clara m'a coûtées. Le Concerto op.14,-
les Danses des Davidsbünrller, la Sonate en sol mi-
neur, les lireisleriana, les Novelettes ont tous pris leur
source en elle ».

Ce fut après son mariage que Schumann aborda des
compositions d'un genre différent de celles qu'il avait
jusque-là tentées. Ses grandes oeuvres avec orchestre et
chœurs, ses symphonies, ses lieder aussi, datent de tette
période. Pour ce qui regarde ces petites pièces piano et
chant, dont le succès est aujourd'hui si vif et qui sont, en
effet des œuvres si pénétrantes et si exquises, il en com-
posa près d'une soixantaine dans la seule année 1840. Elles
furent d'ailleurs assez mal accueillies, et ce n'est que beau-
coup plus tard qu'on les a appréciées à leur juste valeur.

Malheureusement, la santé du compositeur, épuisée par
un travail excessif, ne tarda pas à se déranger. Schu-
mann, esprit génial mais mal équilibré, souffrait depuis
longtemps de crises nerveuses, et cet état maladif, chro-
nique chez lui, s'était sans doute aggravé par une vie
agitée et peu conforme, bien souvent, aux règles d'une
saine hygiène. A partir de l'année 1843, le malheureux
compositeur ne devait plus connaître le repos ; son tra-
vail, à chaque instant entravé par des douleurs et des ap-
préhensions continuelles, lui devenait une souffrance de
toutes les heures. Quelques voyages à l'étranger lui furent
une distraction salutaire, encore que momentanée. Dès
1844, avec sa femme, il avait parcouru la Russie où il
avait donné des concerts qui eurent beaucoup de succès.
A Vienne et à Berlin, en 1846 et 1847, tous deux n'avaient
pas été moins favorablement accueillis, et ce triomphe lui fut
un précieux encouragement. En 1848, il donnait au théâtre
de Leipzig son unique opéra, Genevieve, dont la réussite
resta douteuse. Schumann avait essayé dans cette œuvre -
un style dramatique particulier, intermédiaire entre l'an-
cien récitatif et l'air proprement dit, qui fut assez peu
compris, Aujourd'hui même encore, où d'autres tentatives
plus heureuses nous ont familiarisés avec des modes d'écri-
ture analogues, nous n'entendrions pas sans fatigue ce
discours musical un peu monotone auquel manquent la
pensée directrice et l'unité symphonique du style wagné-
rien.

Deux ans après cet essai infructueux, Schumann quit-
tait Leipzig pour aller prendre la direction de dorchestre
de Dusseldorf que son ami F. Hiller, appelé à Colone„
lui abandonnait. Malgré l'heureuse impression ressentie à
la vue des paysages riants ou sublimes des pays rhénans,
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son mal allait en empirant toujours, à ce point qu'en 1853,
il devait résigner ses fonctions. Uu voyage en Hollande
fut inutilement tenté pour tâcher de faire diversion aux
troubles cérébraux dont il ressentait Ies atteintes. A son
retour, l'infortuné musicien, frappé d'hallucinations, sujet
à de véritables absences, était dans un état qui ne permet-
tait plus guère d'espoir de guérison. Cet admirable génie
allait sombrer dans la folie. Le 7 févr. 185'4, Schumann,
dans un jour d'accalmie, causait tranquillement chez lui
avec deux amis, quand tout à coup, il quittait la pièce, si
naturellement que l'attention de ses interlocuteurs n'en
fut point excitée : encore vêtu de sa robe dé chambre
et tête nue, il sortait de la maison et s'allait jeter dans le
Rhin. Il put en être retiré presque sur-le-champ, mais sa
folie était désormais complète et il fallut l'interner dans
une maison de santé, à Endenich, près de Bonn, où il s'étei-
gnait deux ans plus tard.

Bien que le génie de ce profond compositeur, assez mé-
connu de son vivant, surtout en France, oit sa réputation
ne s'est établie que d'hier, soit généralement universelle-
ment reconnu aujourd'hui, une certaine réserve s'impose
encore si l'on tente de lui assigner le rang qui lui revient
à tété des grands maîtres. Schumann ne semble être
inférieur à aucun, mais venu après eux, travaillant sur
un terrain déjà retourné en tous sens, il a dû chercher
du nouveau et se développer dans un sens différent. Ne
nous étonnons donc pas si l'on a pu reprocher à ses
œuvres de chambre ou à ses symphonies certaines défec-
tuosités de forme, une marche quelquefois indécise et
vague, un certain manque de proportions. Ne cherchons
pas surtout à expliquer ces faiblesses, plus apparentes que
réelles, par les défectuosités et Ies lacunes de son éduca-
tion première. Quoiqu'elles se rattachent à la pure école
classique, les œuvres de Schumann ne sont pas animées
du même esprit. Sa mélodie, comme forme et comme pro-
cessus, diffère trop profondément de celle des classiques
pour que la même manière ait pu convenir à toutes deux.
Comme tous les compositeurs modernes qui ont traité le
grand style symphonique autrement qu'en pastichant
adroitement les formules des maîtres, Schumann s'est
épuisé h la recherche du mode de 1 éveloppementque com-
portaitla nature des thèmes qu'il employait, thèmes beau-
coup plus longs, plus expressifs, plus mélodiques aussi
dans le vrai sens du mot que ceux dont Beethoven, pour
ne citer que celui-là, a fait communément usage. C'est
cette investigation laborieuse qui nous rend raison du manque
apparent d'équilibre ou du soupçon d'incohérence qui se
remarque quelquefois chez lui. Tant que la formule nou-
velle n'aura pas été trouvée, de pareils défauts seront
signalés chez tous les compositeurs, inconsciemment ou
non tourmentés de ce problème. Encore la solution que
Schumann en a donnée est elle une des plus satisfaisantes.
Ses symphonies, son quatuor et son quintette avec piano,
en Iaissant de côté leur inspiration si originale, si haute
et si profonde, sont bien 'près, aif point, de vue strict de
la forme, d'être des œuvres achevées.

Quant à ses petites pièces de piano, à ses mélodies
pour la voix, la discussion est close aujourd'hui sur leurs
mérites. Inventeur audacieux, aussi original dans l'idée
que dans la forme, dans les Scènes d'enfants, les Nove-
lettes, les Arabesques, les Kreisleriana, le Carnaval,
partout enfin, Schumann a prodigué l'invention harmonique
la plus neuve'et la plus ingénieuse, la subtilité gracieuse des
rythmes, le charme mélodique le plus pénétrant. Ses mélo-
pées vocales d'une poésie intime et intense, faites de quelques
notes jetées au hasard en apparence, égalent les plus belles
inspirations de Schubert, qu'elles ne rappellent point
d'ailleurs etqu'elles ont fait souvent négliger de nos jours.

Les grandes œuvres pour orchestre et chœur, le Paradis
et la Péri, la Vie d'une rose, Manf red, Faust surtout,
sont également d'admirables chefs-d'œuvre qui nous ini-
tient à un degré sublime et nouveau de la poésie et de la
pensée allemande.-Tour à tour poignant et tragique, fin

et souriant, tendre ou mystique, il a traité les scènes les
plus diverses avec un égal bonheur. Une étude appro-
fondie de l'esthétique, aussi bien que de la facture do
ces œuvres transcendantes, étude impossible à tenter en
quelques lignes, s'imposant à tous ceux qui sont `soucieux
de l'histoire da l'art musical an xixe siècle.

Bien que le style de Schumann n'ait pas sensiblement
évolué au cours de sa carrière assez courte, il est inté-
ressant de connaître plus ou moins la classification de ses
œuvres, telles qu'elles ont été publiées. Voici les princi-
pales : pour le piano, outre celles que nous avons citées, il
convient de retenir les sonates en fa dièse mineur (op. 11),
en fa mineur (op. 14), en sol mineur (op. 22), les pièces
en forme de fugue (op. 126) et celles pour piano-pédalier
(op. 56 et 58). Pour la musique de chambre : les sonates
piano et violon (op. 105 et 121), les trios (op. 63, 80,
110), le quintette (op. 44), le quatuor (op. 47), les trois
quatuors à cordes (op. 41). Dans la musique d'orchestre,
lesquatre symphonies en si bémol (op. 38), en ut (op. 61),
en mi bémol (op. 97), en ré mineur (op. 420); les ou-
vertures de la Fiancée de Messine (op. 100), de Jules
Ccesar (op. 128), d'Herrnann, et Dorothée (op. 136).
Parmi les lieder, mélodies à voix seule, etc., il faut citer
à part les recueils dits Frauen Liebe und Leben (op. 42),
DzchterLzebe (op. 48), Spanische Lieder (op. 74 et 138).
Nous avons cité ses principaux ouvrages pour chœur et or-
chestre : le Paradis et la Péri (op. 50) ; le Citant de
l'Avent (op. 71); Requiem de Mignon (op. 38) ; la Vie
d'uncrose (op. 442); l'Anathème du chanteur (op.139);
une Messe (op. 147) et un Requiem (op. 148) ; les Scènes
de Faust, œuvre de toute sa vie, à laquelle il est souvent
revenu et qui ne portent point de numéro d'ordre; Gene-
viève, opéra en quatre actes (op. 81) , le mélodrame pour
le Manfred de Byron (op. 115), etc.

Avant de clore cette rapide esquisse, il convient de
dire quelques mots de celle à qui Schumann avait associé
sa vie. Clara Wieck, qui fut Mme Schumann, était née à
Leipzig le 13 sept. 1819. Elève de son père, elle acquit
de bonne heure un grand talent de pianiste. En 4828, elle
paraissait pour la première fois en public et trois ans plus
tard elle entreprenait avec son père une première tournée
de concerts en Allemagne. Plus tard, elle remporta de grands
succès, à Berlin en 1837, à Paris, à la salle Erard, en
1839. Après son mariage en 1840, elle se produisit avec
son mari en Russie (1844) et à Vienne (1846). Après la
mort de Schumann, elle dut se livrer plus activement encore
à la carrière de virtuose pour subvenir à l'entretien des
huit enfants nés:de son mariage, et aussi pour défendre la
gloire et propager les oeuvres de celui dont elle portait le
nom. Elle parcourut successivement l'Allemagne, la Hol-
lande, la Belgique et la Russie, et son culte pour une mu-
sique alors peu goûtée du public n'alla pas sans nuire à
la réputation qu'aurait dû lui valoir son admirable talent.
Mme Clara Schumann, qui est morte à Francfort-sur-le-
Main le 26 mai 1896, a laissé quelques œuvres de concert
pour le piano. H. QUITTARD.

BIBL. : WASILIEW$IiI, Robert Schumann, eine Biogra-
phie; Dresde, 1858, traduit en anglais par A.-L. Algers. —
Aug. REISSarANN, Robert Schumann sein Leben und seine
Werhe; Berlin, 1865. — Le baron ERNOUF, Robert Schu-
mann, sa vie et ses oeuvres (dans la Revue contemporaine
de 1864). —1 Léonce MESNARn, Un successeur de Beetho-
wen, étude sur Robert Schumann, 1876. — Jean HUBERT,
Autour d'une sonate, étude sur Robert Schumann, 1898.
— SAINT-SAËNS, Harmonie et Mélodie, 1885. — Louis MI-
RAMON, Robert Schumann, d'après sa correspondance avec
Clara Wieck (dans la Revue Bleue de 1992)). — Vox Mars-
CHNER, Notices biographiques de Frédéric Wiech et de ses
deux filles, avec des lettres inédites; Leipzig, 1875, avec
portraits, — Les écrits de Schumann sur la musique, re-
cueil de ses articles dans la Nette Zeitschrift für Musil.,
ont été réunis par l'auteur lui-même en 1854. Ils ont été tra-
duits en anglais sous ce titre ; Music and Musicians, es-
salis and criticism par Fanny-Raymond Ritter; Londres,
1858; en Français : Fcrits sur la musique et les musiciens,
par Henri nE CURZON, 1894 et 1898, 2 vol.

SCH LI RÉ (Edouard), littérateur français, né à Stras-
bourg le 21 janv. 1841. Il fit des études de droit, mais
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il se contenta de son titre d'avocat et, abandonnant la
jurisprudence, consacra sa vie à la critique et à l'histoire
musicale. Il fut en France l'apôtre le plus convaincu et
le plus convaincant du wagnérisme. Citons parmi ses
écrits : Histoire du, lied (Paris, 4868, in-12); le Drame
musical (4875, 2 vol. in-8) ; les Chants de la mon-
tagne, etc. (1877, in-12); Vercingétorix (1887, in-8),
drame en cinq actes et en vers ; les Grands Initiés
(1889, in-8), essai sur Ies théories occultes des fondateurs
de religions ; l'Âme de la Patrie (1892, in-12) ; la Vie
mystique (1894, in-42), poésies; Sanctuaires d'Orient,
Egypte, Grèce, Palestine (1898, in-8); le Double
(1899, in-12), roman.

SCHURZ (Carl), homme politique américain, né à Li-
blar près Cologne (Allemagne) le 2 mars 4829. Après
avoir terminé ses études à l'Université de Bonn, il se
lança dans le mouvement révolutionnaire de 1848. Traqué
par la police, il put passer en Suisse, revint en 4850 et
favorisa l'évasion de son ami Kinkel emprisonné à Span-
dau. Schurz vécut tantôt à Paris, tantôt à Londres, et
s'établit en 4852 aux Etats-Unis oit il s'intéressa fort à
la vie politique. Très populaire dans le Wisconsin, il fut
nommé, en 1864, ministre des Etats-Unis à Madrid. Au
début de la guerre civile, il entra dans l'armée comme
brigadier général de volontaires et figura brillamment
aux batailles de Bull Run, de Chancellersville, de Gettys-
burg. En 1865, il s'établit à Detroit où il fonda un jour-
nal) ; en 1869, il fut élu sénateur par le Missouri. Il com-
battit violemment la politique de Grant, fit la plus active
propagande pour Hayes qui, en 1877, le nomma secré-
taire d'Etat à l'intérieur. De 4881 à 1883, il fut rédacteur
en chef : de l'Evening Post de New York. Il continua à
jouer dans la coulisse un rôle politique important. En 1888,
il fit un voyage dans sa patrie d'origine où il fut reçu
fort aimablement par Bismarck. Ila publié divers ouvrages,
entre autres : Life of Henry Clay (1887, 2 voI.) et Bio-
graphical Sketch of Abraham Lincoln (1891).

SCH UT (Cornelis) le Vieux, peintre et graveur flamand,
né à Anvers en 1597, mort à Anvers en 4655. Il traita
l'histoire en bon élève de Rubens, et mit souvent des figures
dans les guirlandes de D. Seghers. Son chef-d'œuvre estNi-
colas apparaissant à l'empereur Constantin, à l'église
de Willebroek en Brabant. OEuvres : à Anvers, Bruxelles,
Gand, Rotterdam, Lille, Dresde, Munich, Vienne, Stoc-
kholm, Saint-Pétersbourg.

SCHUTT (en hongrois Csallaiir). Ile du Danube, dans
les comitats Pozsony, Gyôr (Raab) etK^omérom. Longueur,
90 kil.; largeur, entre 15 et 30 kil. L'ile est très fertile;
séjour d'été et rendez-vous de chasse sous les anciens rois
hongrois. Béla HI en céda une grande partie à l'arche-
vêque-primat de Strigonie. Le chef-lieu était ancienne-
ment Vajka, et l'ile fut dénommée Jardin d'or (Arany-
kart), séjour dont parlent encore les légendes populaires.

SCHUTZ (Heinrich), célèbre compositeur. de musique
allemand, né à Kcestritz, sur r'Elster, dans le VogtIand,
le 8 oct. 4585, mort à Dresde le 6 nov. 4672. Fils d'un
aubergiste, bourgeois d'un certain rang, il fut remarqué
pour sa voix par le landgrave Moritz de Hesse-Cassel, qui
le fit élever avec beaucoup de soin, non seulement dans
la musique mais dans tous les arts libéraux. Il suivit à
Venise, aux frais de se prince (1609-12), les Ieçons
du célèbre Giovanni Gabrieli, auquel il a voué toute sa
vie un véritable culte. A son retour, il exerça quelque
temps les fonctions d'organiste à la résidence de son
protecteur, puis, en 1515, il passa au service de l'élec-
teur de Saxe. Un certain nombre de ses oeuvres impor-
tantes ont été élaborées au cours de ce premier séjour à
Dresde. Il convient de remarquer, notamment, la com-
position du premier opéra allemand, la Dafne, que le poète
Martin Opitz avait écrite à l'imitation de celle de Rinuc-
cini, représentée avec la musique de Schütz, à Torgau, à
l'occasion des fêtes du mariage de la princesse de Saxe
avec le landgrave de Hesse-Darmstadt, en 1627.

L'année suivante, Schütz fit un nouveau séjour à Venise
et, à son retour, allait commencer pour lui une pé-
riode des plus agitées. Les malheurs de la guerre de
Trente ans vont fondre sur l'Allemagne. Le musicien doit
quitter Dresde en 1632. Après un court séjour k Ham-
bourg, il s'arrête trois ans à la cour de Danemark, re-
tourne quelque temps à Dresde et repart pour Copenhague
en 4637. Nous le retrouvons dans la même ville, npn sans
d'assez longues interruptions de séjour, en 4642; il sé-
journe encore à Wolfenbüttel, à Brunswick, et rentre enfin
à Dresde en 1645. Il allait désormais, jusqu'à sa mort,
continuer " à vivre à la cour de l'électeur et à produire
ses œuvres les plus belles, encore que, même à l'époque
où il errait de ville en ville, le malheur des temps ne l'ait
nullement empêché d'écrire des chefs-d'oeuvre, dont beau-
coup se sont malheureusement perdus.

Il est impossible de songer à donner ici une liste com-
plète des innombrables productions qui ont été conservées.
En dehors de la Dafne de 1627, d'un ballet d'Orphée
et d'Eurydice (4638) (œuvres perdues d'ailleurs) et de
plusieurs livres de madrigaux dont le premier fut imprimé à
Venise en 461. 1, tous les autres ouvrages connus de Schütz
ont été écrits pour l'église ou tout au moins sur des textes
religieux. Il faut citer ses Psaumes avec instruments
(4619) ;.les CantionesSacra: (1625); les Petits Con-
certs spirituels (1636); les Choeurs spirituels à cinq,
six et sept voix (1648) ; des Motets en manuscrit, quatre
Passions (1665-66) : la Nativité du Christ (1677); la
Résurrection (1623), et surtout les trois suites de ses
Symphonies Sacrœ (1629, 1647, 1650). Dans toutes
ces œuvres que l'on eut, de nos jours, étudier aisément,
grâce à la magnifique édition publiée par Ph. Spitta et
F. Chrysander (Leipzig, 1885-93,13 vol.), on peut voir
s'affirmer la puissante personnalité du maitre et com-
prendre quelle est la part qui lui revient dans le déve-
loppement magnifique de l'art allemand au siècle suivant.
On y trouvera les traces de l'admiration passionnée qu'il a
vouée tout d'abord à la grande traditionpolyphonique de son
maitre, G. Gabrieli, quelque chose aussi qu'il emprunta
aux glorieuses recherches de Monteverde. Mais il a pareille-
ment approfondi, en suivant son propre génie, certaines
tendances expressives et dramatiques, qui n'étaient encore
qu'esquissées timidement dans l'art madrigalesque des
Vénitiens. Tandis que ceux des artistes qui suivaient
exclusivement, au mépris des traditions anciennes, les
traces des réformateurs de l'école de Florence, allaient,
en dépit de quelques éclatantes exceptions, conduirel'art aux
pires décadences, Schütz, sans rien sacrifier des richesses
de la technique musicale, a sa donner à ces beautés for-
melles la vie intense et humainement pathétique qui leur
manquait quelquefois. On peut-dire qu'il a préparé la
voie, encore qu'indirectement, aux plus grands maitres
de l'école allemande, et tels de ses ouvrages ne le cèdent
en rien à ceux du grand Bach, tant pour la perfection de
la forme que pour l'ampleur et la profondeur de la pensée..
En même temps, il recueillait les traditions de . Venise
pour ce qui regarde l'emploi des instruments, traditions
que ses maitres eux-mêmes allaient si rapidement oublier.
Tout l'orchestre de Bach et de ses contemporains se
trouve en germe dans les instrumentations rudimentaires
du maitre de Dresde et le dialogue harmonieux des instru-
ments et des voix est déjà pleinement réalisé chez lui, avec
la pleine intelligence des ressources dont ce mode d'écri-
ture est susceptible. Pour la musique de théâtre, son
influence, contrariée par l'imitation des pires œuvres ita-
liennes qui s'introduisirent de son temps même en Alle-
magne, est beaucoup moins évidente. Mais, en dépit de
cette lacune, il convient de lui conserver ce glorieux nom
de 4 Père de la musique allemande », que lui avaient
décerné ses contemporains. 	 H. QUITTARD.

SCHUTZEN BERGER (Charles), médecin français, né à
Strasbourg le ier févr. 1809, mort à l'île Jars, près de
Strasbourg, le 25 sept. 1881. Reçu docteur dans sa ville
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natale en 4832, professeur agrégé en 4834, chef de cli-
nique l'année suivante, professeur de clinique médicale en
1845, il se livra à l'enseignement pendant trente-cinq
ans, avec un zèle et un courage qui ne se sont jamais de-
mentis, malgré les souffrances causées par une cruelle in-
firmité. Schutzenberger était un clinicien hors ligne et un
réformateur. Sa clinique, l'une des premières en France,
a réalisé l'association journalière des études cliniques et
des recherches d'anatomie et d'histologie pathologiques.
C'est sous sa responsabilité que fut faite, à Strasbourg,
la première ovariotomie. — Ouvrages principaux : Frag-
ments d'études pathologiques et cliniques (Paris, 1879,
gr. in-8, 15 pl.) ; Fragments de philosophie médicale.
Leçons d'introduction aux études cliniques... (Paris,
4879, gr. in-8).	 Dr L. HN.

SCHUTZENBERGER (Louis-Frédéric), peintre fran-
çais, né à Strasbourg (Alsace) le 8 sept. 1825. Il fut élève
de Gleyre et débuta au Salon de 4850. Doué d'une ima-
gination très vive, d'un goût très sûr, d'une verve de bon
aloi, il fut classé rapidement parmi nos meilleurs peintres
d'anecdotes ; il excelle à mettre en valeur le côté intéres-
sant ou amusant d'une scène; ses personnages évoluent
avec aisance dans leur milieu naturel; il sait voir, il sait
comprendre et il sait rendre; malheureusementil manque
de vigueur, et son coloris est parfois terne. Il a touché un
peu à tous les genres, mais il a réussi surtout dans l'anec-
dote et dans la peinture des paysanneries alsaciennes oit
son talent parait plus à l'aise que dans les autres genres
et oii sa verve heureuse s'exerce sans contrainte. Nous
citerons parmi ses meilleures toiles : Terpsichore, qui re-
çut l'hospitalité au musée du Luxembourg ; Idylle alle-
mande, Europe enlevée par Jupiter, Ariane abandon-
née, Batelière du Rhin, Pécheur sur le Rhin, Nymphe
endormie, Baigneuse.	 Jules MAzt.

SCHUTZENBERGER (Paul), chimiste français, né à
Strasbourg le 23 déc 1829, mort à Mézy (Seine-et-Oise) le
26 juin 1897. Fils de Frédéric, professeur à la Faculté
de droit de Strasbourg et neveu de Charles(V. ci-dessus),
il fut reçu docteur en médecine (4855) et agrégé de chi-
mie (18ti0) à Strasbourg, docteur ès sciences à Paris
(4863), puis devint professeur de chimie minérale au Col-
lège de France (1876), directeur de l'Ecole de physique
et de chimie industrielles (1882), membre de l'Académie
de médecine (4884), 3e l'Académie des sciences (1887).
Son oeuvre scientifique, qui est considérable, a porté sur
les branches les plus diverses de la chimie. La chimie
organique et la chimie industrielle ont été, toutefois, plus
particulièrement l'objet de ses études, et ses belles re-
cherches sur les matières colorantes, sur les alcaloïdes
végétaux et leurs dérivés, sur les matières albuminoïdes
sont demeurées classiques. Il a découvert, entre autres
substances, l'indeline. Les résultats de ses travaux se
trouvent consignés, pour la plupart, dans de nombreux
mémoires qui ont été publiés par la Revue de physique
et de chimie, le Bulletin de la Société industrielle
de Mulhouse, les Annales de chimie et de physique,
le Bulletin de la Société chimique, les Comptes rendus
de l'Académie des sciences, etc., et dont les prin-
c:paux ont trait à la substitution des éléments et des
radicaux électronégatifs dans les sels, au platine, aux
dérivés acétiques des principes hydrocarbonés, au sili-
cium, à un nouvel acide du soufre, à l'anhydride sulfu-
rique, aux états allotropiques de différents métaux, aux
acétonitrates de chrome, aux combinaisons moléculaires
du brome, au chlorure de carbone, à l'effluve et aux
condensations qu'elle produit sur les gaz carburés, k
l'action de l'iode sur les carbures aromatiques, à l'action
des métaux alcalins sur la benzine, à la préparation de
l'éthane, aux carbures d'hydrogène des pétroles du Cau-
case, à l'acide carminique, à la cochenille, à la lutéoline,
aux matières colorantes de la garance et des graines de
Perse, aux produits de réduction de l'isatine et de l'indi-
gotine, à la respiration des végétaux aquatiques, à la

GRANDE ENCYCLOPÉDIE.	 XXIX.

levure. Il a, en outre, fait paraitre à part : Traité de
chimie appliquée ic la physiologie animale et au dia–
gnostic médical (Paris, 4863); Traité des matières
colorantes (Paris, 1867, 2 vol.); Leçons professées à la
Société chimique (Paris, 4868-70) ; les Fermentations
(Paris, 4875) ; Traité de chimie générale (Paris,
4879-90, 6 vol.), ouvrage qui résume de façon parfaite
l'étude de la science. Il a traduit de l'allemand : Des cou-
leurs au point de vue physique, physiologique, artis-
tique et industriel, par Brücke (Paris, 1866). L. S.

BIBL.: P. SCHÜTZENBERGER, Exposé de ses titres et de
os travaux scientifiques ; Paris, 1884.

SC  U 11 KI LL (ou Manayunk). Fleuve de Pennsylvanie
(Etats-Unis), ne dans le comté de Schuylkill, au milieu de
gisements de charbon. Il se dirige vers le S.-E., traverse
les Blue Mountains à Port Clinton, passe à Reading et
Norristown, forme des chutes réputées un peu avant d'ar-
river à Philadelphie et se jette, à hauteur de cetteville, dans
le Delaware, sur la rive droite. Son cours dépasse 00 kil.
Le cours du Schuylkill est accompagné jusqu'à Pottsville
par un canal de 176 kil. de long et reuni au Sus-
quehanna par l'Union Canal (426 kil.), qui se détache à
Reading.

SCHVARCZ (Jules), historien et homme politique hon-
grois, né à Albe-Royale le 7 déc. 4839, mort a Budapest en
1900. Il fit ses études à Albe-Royale, à Budapest, Munich
et à Berlin et s'occupa d'abord de l'histoire des sciences.
IL publia, en anglais, une étude sur la Géologie chez les
Grecs, et s'adonna ensuite à l'histoire grecque. Son ouvrage
Die Demokratie in Athen (4882) fut remarqué à cause
des opinions hardies qui firent de lui un véritable icono-
claste. Ce volume fut suivi, en 1893, par Die rihnische
illassenherrschaft. Luttant avec Nerrlich contre le « dogme
de l'antiquité classique », il lui adressa les Briefe über
die Literatur der Griechen qui étonnèrent le monde sa-
vant par leurs jugements sévères sur Hérodote et Thucy-
dide. En 1894, Schvarcz quitta la politique où il joua un
Sie éminent dans la commission de l'enseignement, et fut
nommé professeur d'histoire ancienne,à l'Université de
Budapest. Le cours qu'il y professait parut peu avant sa
mort sous le titre : Giirâg teirténdlem (Histoire grecque;
Budapest, 1900) où il a condensé ses études antérieures.
Schvarcz a publié, en outre, plusieurs brochures sur Mon-
tesquieu, sur Hérodote, et une foule de rapports sur l'ins-
truction publique en Hongrie, dont il était un des réfor-
mateurs les plus ardents. J. Kowr.

BIBL.: Outre les nécrologies parues dans les journaux
hongrois (févr. 1900), Ungarische Revue (1868,1=° série),
V. SCHRATTENTIIAL, H. l'aine und Julius Schvarcz, 1885.

SCHWABACH. Ville de Bavière, gouv. de Franconie
moyenne, située sur la Schwabach (affluent de la Regnitz) ;
8.404 hab. en 1896. Belle église protestante initie de 1469
à 1495 (sacristie de Adam Krafft, bois sculptés de Veit
Stoss, tableaux de Wohlgemuth et Martin Schoeen). Deux
fabriques importantes d'aiguilles à coudre, de fil d'or et
d'argent, de savon, de bougie, de faïences et de majo-
liques, imprimerie, fabrique de bas, 28 brasseries. — La
ville appartint aux ducs de Souabe ; en 1364 elle fut
achetée par le burgrave Frédéric V de Nuremberg ; il y
fut' tenu le Convent oh furent formulés les articles fon-
damentaux de la Confession d'Augsbourg.

BIBL.: t'ETZOLDT, Chronik der Stadt Schwabach, 1854.
SC H WÆB I SCH-HALL. Ville de Wurttemberg (V. HALL).

SCHWALBACH (V. L. NGENSIAWALBACH).

SCHWAN N (Theodor), physiologiste allemand, né à
Neuss le 7 déc. 1810, mort à Cologne le 14 janv. 1882.
Elève de Johann Müller, il fut reçu docteur en 1834 et
devint aide-naturaliste au Muséum d'anatomie de Berlin
en 1839. A cette époque, il fut appelé en Belgique pour
y occuper la chaire d'anatomie de Louvain, passa en 4848
à Liège où il enseigna avec éclat, d'abord l'anatomie, et, à
partir de 4858 la physiologie. Schwann fut l'un des vul-
garisateurs les plus habiles de la méthode expérimentale
en physiologie; il fat l'un des précurseurs de Pasteur et
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de Lister- Nombreuses sont ses découvertes en physiolo-
gie et en anatomie ; c'est à lui qu'est dit en grande par-
tie l'établissement de la théorie cellulaire; pour lui, l'unité
vivante, c'était la cellule. Ouvrages principaux: Micros-
cop. Untersuchungen über die Uebereinstimmung in
der Structur und dom Wachsthume der Thiere und
Pflanzen (Berlin, 1838-39, in-8) ; Traité d'anatomie
du corps humain, 2 vol. do l'Encyclopédie populaire
de Bruxelles. trad. aI1em. (Leipzig, 18b1, in-8, fig.):

SCHWANTHALER. Les Schwanthaler sont une vieille
famille de sculpteurs tîroliens qui remonte à trois
siècles. Un Thomas Schwanthaler apparait en 4680 au,
bourg tirolien de Ried ; son fils, Bonaventure, prend
part à la guerre d'indépendance (1703-4) contre l'Au-
triche. Des trois petits-fils de celui-ci, Pram; (4760-
1820), Peter et Anton, les deux premiers au moins,
furent des sculpteurs et enseignèrent leur fils et neveux,
Xauer (4799-1879) et Ludwig, né et mort à Munich
(26 août 4802-15 nov. 1848), Elève de. son père, Ludwig
quitta le Gymnase dès 1818, vécut à Rame de 1826 à 4827,
puis revint à Munich oh il sculpta les bas-reliefs de la Glyp-
tothèque, le Shakespeare du Hoftheater, la Bacchus-fries
(65 m. de long) du palais du duc Max. De nouveau. à Rome
(4832-31), il fit plusieurs maquettes pour le Walhalla;
à son retour (1835), il devint professeur à l'Académie,
donna ses bas-reliefs d'après les Hymnes de Pindare
et le mythe d'Aphrodite (au Kiinigsbau), les . statues
des douze Wittelsbach; les vingt-quatre statues de
peintres de l'attique de la Pinacothèque. Dans le Barba-
rossasaal dela Résidence, on montre une frise de 60 m. de
long de sa composition. On lui doit également des bas-re-
liefs aux Propylées. Mais son oeuvre la plus populaire est
la colossale Bavaria (19 m. de hauteur), élevée de 4844
à 4855.

Ses autres oeuvres principales sont : le monument da
canal Main-Danube; la statue de l'Empereur Rodolphe
pour le dôme de Spire, les statues de Jean-Paul (Bai-
renth,1841) et de Kreitmayer (Munich, 1845), celle de
Tilly et de Wrede (au Feldherrnhall de la mente ville),
du Duc Albrecht V et de Louis ier (à la Bibliothèque),
celles de Mozart, à Salzbourg (1842), durai Jean. XIV à
Norkôping (Suède). Il modela, en outre, la maquette du
monument de Louis Ier de Hesse, à Darmstadt, un groupe
de Cérès et Proserpine pour Berlin, les fontaines de la
Freiung à Vienne, et du liofgarten, àMunich, ainsi que
le monument de Goethe (projet) pour Francfort-Sue-le-
Main. Un musée Schwanthaler, dans la rue qui porte son
nom à Munich, renferme des modèles en plâtre de presque
toutes les œuvres du célèbre sculpteur. J.-G. Pnoo 'uou ue.

BIBL. : REGNET, hfiinchener Kiinstlerbilder, 1871. II. 
—EGGEa' , Kunstblatt,1857. — TRAIJTAIANN, Sehwanthater's

Reliquien; Munich, 1858.
SCHWARTZENDO[IF (ohann-Paul-Egide), composi-

teur allemand (V. MARTINI --

SCHWARZ (Berthold), moine allemand, qui vécut vers
la fin da xive siècle et parait s'être occupé d'artillerie.
Une légende apocryphe lui attribue l'invention dela poudre
à canon et prétend qu'il aurait été victime de sa décou-
verte.	 M. B.

SCHWARZ (Wilhelm), mythologue allemand, né k Ber-
lin le 4 sept. 1821, professa dans divers gymnases; il
appliqua à l'Allemagne et en particulier aux croyances et
traditions de la Marche de Brandebourg Ies méthodes de
la mythologie comparée : Aflerkische Sagen und Dlter-
chen (4843); Norddeutsche Sagen (1849); lier heutige
Volksglaube und des alte Heidentum (1849; 28 éd.,
1862) ; Die poetischen Naturanschauungen der Urie-
then, Ramer und Deutschen in ihrer Beziehung zur
Mythologie (1864-79, 2 vol.), etc.

SCHWARZ (Ilermann-Amandus), mathématicien alle-
mand, né à Hermsdarf (Silésie) le 25 janv. 1843. Nommé,
dès 1867, à la suite de la publication d'un remarquable
mémoire intitulé Bestimmung einer speziellen. Mini-

malfldche, professeur de mathématiques à l'Université de
Halle, il est passe avec le même titre, en 1869, au Polytech-
nicum de Zurich, en 1875 à l'Université de Goettingue,
en 1892 à celle de Berlin. On lui doit de nombreux et
importants travaux. La théorie des fonctions et les ques-
tions de surfaces minima l'ont tout particulièrement re-
tenu, et il_ est aujourd'hui l'un des plus remarquables re-
présentantsdes doctrines de Weierstrass, qu'iladéveloppées
dans ses Formel. Lehrsdtze zum Gebrauch der eltip-
tischen Funktionen (Goettingue, 1883-85; 20 ed., Ber-
lin, 4893 ; trad. franç.). On a aussi de lui : Gesammelten
mathematischen.Abhandlungen (Berlin, 1890, 2 vol.).

S CHWARZ (Blanche), cantatrice allemande (V. BIANCHI
[Bianca]).

SCHWARZBU FIG. Nom de deux principautés allemandes
enclavées dans la Thuringe et la Saxe prussienne. Elles
se divisent les possessions de la maison de Schwarzburg.
Celle-ci croit remonter à un comte thuringien, Gunther de
I aifernburg, converti par saint Boniface. Gunther II
G-1109) prit le nom de son château de Schwarzburg (re-
bâti au xve siècle), sur un promontoire rocheux contourné
par la Schwarza (all, g. de la Saale). Parmi ses descen-
dants, il faut retenir le nain de Gunther XXI, élu roi des
Romains (empereur d'Allemagne) le 30 janv. 4349, mais
mort dès le 18 juin suivant. Après divers partages, à par-
tir de 1196, les possessions des comtes de Schwarzburg,
vassaux des ducs de Saxe, furent momentanément réunies
entre les mains de Gunther XL (-I- 4552) et de son fils
Gunther XLI (j- 1583). Les deux frères survivants de ce
dernier se partagèrent son héritage et furent les ancétres
des lignées de Schwarzburg-Sondershausen (d'abord Arn-
stadt) et Schwarzburg-Rudolstadt. Les uns et les autres
devinrent princes d'Empire en dédommageant pécuniaire-
ment l'électeur de Saxe pour l'abandon de sa suzeraineté
(1697-1710). En 1866, ils prirent parti pour la Prusse.

—Schwarzburg-Rudolstadt. Principauté de 941
kil. q. et 88.685 hab. (au 2 déc. 1895), formée de deux
territoires, celui de Rudolstadt (733 kil. q.) avec Blan-
kenburg, au centre de la Thuringe, entre la Saxe-Wei-
mar et Saxe-Meiningen, celui de Frankenhausen dans la
Saxe prussienne. On y trouve 39.400 hect. de champs,
8.200 de prés, 41.600 de bois. On fait de la porcelaine,
du verre, etc. La constitution du 21 mars 1854, remaniée
le 16 nov. 4870, est parlementaire. Le budget se montait
pour 4894-96 à 3.392.000 fr.

Schwarzburg-Sondershausen. — Principauté de
862 kil. q. et 78.074 hab. (en 1895), formée de deux
territoires respectivement contigus à ro. aux deux pré-
cédents ; celui de Gehren (343 kil. q.) en Thuringe, celui
de Sondershausen (519 kil, q.) dans Ta Saxe prussienne.
On y trouve 49.800 hect. de champs, 5.500 de prés,
26.400 de bois. On fait de la porcelaine et du verre, des
gants, des toiles, etc. La constitution du 8 jail. 1857 est
parlementaire. Le budget pour 1896=99 est de 3 millions
647.000 fr.	 A.-M.B.

BIBL. : SIGI$MUND, Landeskunde des Furstentums
Schwarzburg-Rudolstadt; Rudolstadt, 1862-63. — ArFELS-
TE4â, Gesch. des Schwarzburgischen Hauses; Sonders-
hausen,1856.

SCHWARZENBERG.Familleallemande princière, d'ori-
gine franconienne. D'abord nommée Seinsheinn, elle prit
l'appeIlation de Schwarzenberg lorsque Erkinger, crééba-
ron d'empire en 1429, acquit la seigneurie de Schwarzen-
berg en Franconie (sur le territoire de Scheinfeld). La fa-
mille se divisa en branche de Stephansberg, dite aussi
néerlandaise puis rhénane, laquelle survécut seule (éteinte
en 4588), et branche de Hohenlandsberg, subdivisée en
1528 en lignées franconienne et bavaroise (éteinte en
1646).

Le baron Jean, né le 25 déc. 1463, mort à Nuremberg
le 20 oct. 4528, ministre de l'évéque de Bamberg (1501)
et des margraves de Brandebourg pour leurs domaines
franconiens (1524), Iieutenant de Maximilien en l'absence
duquel il gouverna l'empire, fut un homme de haute in-
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Le prince Félix-Gcuis_ -Jean-Frédéric, né•à Krumau
le 20 oct. 4800,, mort à Vienne le 5 avr. 4852, second
fils du prince Joseph (1-.1883), embrassa la carrière di-
plomatique (4824), souleva à Londres un scandaleux di-
vorce avec lady Ellenborough, (1826) ; ambassadeur à
Naples, il vit son hôtel assailli et insulté par le peuple
(26 mars 1848), passa dans l'armée au rang de major
général, combattit à Curtatone et Goito, fut promu lieute-
liant maréchal. Après la répression de l'insurrection d'oc-
tobre, il fut nommé premier ministre (22 nov. 1848) ; il
poursuivit un idéal de monarchie centralisée et militaire,
facilitant l'unité autrichienne par des réformes modérées;
l'alliance russe lui permit d'écraser les Hongrois et de
faire échouer les projets de la Prusse en Allemagne ; il
rallia les Etats moyens sous l'hégémonie autrichienne,
rétablit la diète fédérale, humilia la. Prusse à Olmutz ;
il eut encore voulu faire entrer dans la confédération ger-y
manique et dans le Zollverein tous les Etats des Habs-,
bourg. Une attaque d'apoplexie l'emporta, tandis qu'il
négociait un rapprochement avec la France et 1 Angleterre.

Le cardinal Frédéric-Jean-Jacob-Célestin, né le
6 avr. 1809, mort à Vienne le 27 mars 4885, fut le chef
du parti féodal en Bohème, prince évêque de Prague à
partir de 1849.	 A.-M. B.

BIBL.: MO:RATH, dans Zeitschrift des Ber ischen Ges-
chichtvereins; Bonn, 1877 et 1881, t. XII etXVI.—B tanna,
Bas Farstenhaus Schwarzenberg, dans (ester. Revue,
1866. — J. WAGNER, Johann von Schwarzenberg ; Berlin,
1893. — MEINARDUS, art. Adam von Schwarzenberg, dans
Al/gent deutsche Biographie. — ZEISSBERC, art. Felix-
Ludwig von Schwarzenberg; ibid. — PROIIESCR-OsTEN;
Denhwürdigheiten aus dent. Leben des Feldmarschalls
Fürsten von Schwarzenberg; Vienne, 1822; nonv.' éd. 1881,

SCHWARZWALD (français Forêt Noire). Massif mon-
tagneux du S.-0: de l'Allemagne, sur la r. dr. du. Rhin,
dans le Wurttemberg et Bade. Long de 158 kil., large
de 60 au S., 22 au N„ il couvre près de 5.000 kil. q.,
dont deux tiers sont badois; au S. et à l'O., il s'abaisse
en pentes escarpées sur la vallée du Rhin, oh débouchent
ses vallons ; au N., la dépression du Kraichgau l'isole de
l'Odenwald ; à l'E. , il descend doucement vers la vallée
du Neckar et se confond au S.-E. avec le Jura allemand
de structure géologique toute différente. Le noyau du
Schwarzwald est en effet constitué par le gneiss schistoïde
et le granite injecté de porphyre;. mais au N. et à l'E.,
ces terrains sont recouverts de schistes carbonifères et de
grès bigarré. A la lisière se voient les terrains triasiques
plus récents, et à mesure qu'on avance vers la plaine, le
jurassique, le tertiaire, l'alluvial. Tout le Sud et le Sud-Est
est formé 'de gneiss ; le granite enveloppe ce noyau et
arrive au S. jusqu'au Rhin, au N. jusqu'à la Murg ; à l'E.,
il reparait au fond des vallées creusées dans le grès bigarré,
très puissant de ce côté ; ce dernier terrain forme aussi
une bande depuis Walashut sur le Rhin jusqu'à Pforzbeiin
sur l'Enz, Peu de minerais (argent, cuivre, cobalt),
quelques sources minérales (Bade, Kniebis, Badenweiler,
Wildbad, etc.). — Dans la partie méridionale de la Forêt
Noire, l'ait. moyenne est 'de 1.000 m. ; le point cul-
minant est le Feldberg (4.494 m.) d'où rayonnent plu-
sieurs arêtes ; citons ensuite, au S., le Herzogenhorn
(4.417 m.) et le II ochkopf (1.265 m.); au S.-0., le Belchen
(1.415 m.) et le Blaue Berg (1467 m.); au N.-O., l'Ers-
kasten (1.286 in.) ; an N., le Tote Mann, le Kandel
(1.243 m.). Sur le versant oriental sont de petits lacs
(Feldsee, Titisee, Schluchtsee, etc.). Le massif est profon-
dément entaillé par les vallées des affluents du Rhin :
Wutach, Alb, Wehra, Wiese, Neumayer et Dreisam; au
N.-E. sont les sources du Danube enclavées entre les bassins
des affluents directs du Rhin et de ceux du Neckar. La dé-
pression creusée entre la Brigach (Danube) et la Kinzie
(afil. du Rhin) sépare les deux parties de la Forêt Noirg.
Au N. de cette coupure, elle ne forme plus qu'une sorte
de haut plateau, d'alt. moyenne de 600 m., dominé par
la Hornisgrinde (1.166 m.) et le Kniebis (965 in.); plus
au N., les monts de Bade atteignent encore 1.002 in.,

telligenee, promoteur de l'humanisme et réformateur du
droit pénal germanique, son ordonnance de 1507 pour
Bamberg servit de base aux Caroltna.

Le baron Adolphe (lignée rhénane), qui servit l'Au-
triche contre les Turcs, devint comte d'empire en 1599 et
fut tué en 1600. — Son fils le comte Adam, né le 26 août
1584, mort à Spandau le 14 mars 1641, fut ministre de
Clèves (1610), puis de Brandebourg (1619) ; il détermina
l'électeur, tout à fait asservi à sa direction, à rester neutre
durant la guerre de Trente ans, et acquit une grosse fortune
qui lui valut de violentes calomnies. — Son fils, le comte
Jean-Adolphe, mort en 1663, président de la cour aulique,
reçut de l'empereur Léopold Ier la dignité princière (1670).
— Son petit-fils Adam-François, mort en 1732, hérita
de sa mère, comtesse de Sulz, la principauté deKleggau,
en Souabe, et acquit en 1719 le duché de Karman, en
Bohème (4749) • il était connétable et grand maréchal de
l'empereur Charles VI, qui le tua par accident à la chasse.
A partir de lui les domaines de la maison de Schwarzen-
berg ont été répartis en deux majorats (1703) ; le pre-
mier comprend Schwarzenberg et Hohenlandsberg, sous
la suzeraineté bavaroise, plus, sous celle de l'Autriche, le
duché de Krumau et divers domaines en Bohème et en
Styrie ; le second comprend Worlik et Klingenberg en
Bohème, plus divers biens en Bohème et en Hongrie. Les
possessions des Schwarzenberg embrassent le trentième
de la Bohème (20 domaines) et dans leur ensemble
204.388 hect.

Le prince Charles-Philippe, duc de I(ruman, né à
Vienne le 15 avr. 1771, mort à Leipzig le 45 oct.1820,
entré comme lieutenant dansl'armée autrichienne (1788),
se distingua contre Ies Turcs (1789), 1. Jemmapes (1792)
et Cateau-Cambrésis (1791), à Wurtzbourg et Limburg
(1796), ce qui le fit nommer major général. Après Ho-
henlinden, où il était lieutenant maréchal, il couvrit la re-
traite derrière l'Enns (1800). En 1805, il était avec Mack
à Ulm, mais força le passage avec la cavalerie et la ra-
mena à Eger. En 1808, il fut envoyé comme ambassadeur
à Saint-Pétersbourg; en 1809, il couvrit encore la retraite
après Wagram, commandant l'arrière-garde. Nommé gé-
néral de cavalerie et ambassadeur à Paris, il négocia le
mariage de Napoléon et de Marie-Louise, et donna pour
le célébrer une grande fête terminée par une catastrophe
l'incendie de son ambassade où périrent nombre des invités.
Acquis comme Metternich (V. ce nom) au parti français,
il dut à la confiance de Napoléon le commandement du
corps autrichien dans la guerre de Russie, franchit le Boug
en juil. 1812 et occupa Pinsk; il recula ensuite dans le
grand duché de Varsovie oh il demeura inactif à Pultusk,
conformément aux instructions secrètes de la cour de
Vienne, En avr. 1813, il négocia à Paris une paix entre
la France et la Russie, mais ne put y décider Napoléon et
fut alors placé à la tète de l'armée de Bohême. Lorsque
l'Autriche, devant l'intransigeance de Napoléon, se crut
obligée de lui déclarer la guerre, Schwarzenberg reçut le
commandement en chef des armées de la coalition. Quoi-
que gêné par les rivalités des trois monarques, il mena
les opérations avec prudence et résolution, évita à Dresde
une défaite complète et remporta la victoire décisive de
Leipzig. La jalousie des généraux prussiens a dirigé contre
lui des reproches de mollesse et de médiocrité qui sem-
blent peu fondés. En 4814, il évita de même de s'engager
à fond tant qu'il n'eut pas de supériorité irrésistible ;
après les échecs partiels, il se repliait sur sa base d'opé-
rations du plateau de Langres ; la victoire d'Arcis-sur-
Aube (24 mars) le décida à marcher sur Paris dont la
chute termina la guerre. En 1815, il commandait l'armée
du Haut-Rhin qui n'eut pas à combattre. Il fut nommé
président du conseil de guerre. En 1817, il fut paralysé
du côté gauche.

Son fils, le prince Frédéric-Charles (1800-70), géné-
ral autrichien, a publié Ans dem Wanderbuch eines ce-
rabschiedeten Landsknechts (Vienne, 1841-48, 5 vol.).
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on trouve toujours des lacs sur le versant oriental (Mum-
melsee, Wilde See). Au N. de la Marg, les hauteurs dé-
clinent et. de cette rivière au Neckar, ne dépassent plus
guère 500 m.

Le climat, rude sur les hauteurs, est doux -dans les
vallées, revêtues de riches prairies, de vergers et de bois;
au-dessus de 750 ni. sont les sapins. La population vit
de la distillation des cerises, de l'élevage du bétail, du
travail du bois pie l'on flotte jusqu'en Hollande, de l'hor-
logerie, etc. - Les communications à travers la -Forêt
Noire sont assez difficiles, surtout en temps de guerre.
De là, le Mie historique des villes forestières au S., le
long du Rhin (Waldshut, Lauffenburg, Saeckingen, Rhein-
felden) et celui de Fribourg, au débouché en plaine de la
vallée du Dreisam, laquelle par le val d'Enfer (au N. da
Feldberg) permet de traverses le- massif' méridional pour
déboucher, soit surfa vallée de la Wutach, soit sur celle
du haut Danube vers Sehaffheus&tnrvers Deaauesehingen.
Moreau la suivit en 1796. Plus au N., la vallée de la
Kinzig, qui débouche enlace de Strasbourg, fait-pénétrer
le chemin de fer jusqu'au coeur de la Forêt Noire; là il
se bifurque par Sommerais vers le Danube au S.•; par
Schramberg vers le Neckar au N., vers Rottweil. An N.
de cette route, une autre, par le val de la - Hench - et le
pied du Iiniebis, atteint Nagold et Stuttgart. Nous laissons
de côté les routes et petites voies ferrées qui de toutes
parts se multiplient pour ouvrir auxtouristes les sites de
la Forêt Noire devenue une des villégiatures préférées de
l'Allemagne.	 A.-M. B.

Bina. S nINAR, Neuester Schwazwaldführer; Heidel-
berg-.-- Gorncn:, Wirtschaftsgeschichte des Schwarz-
waldes; Strasbourg, 1892.

SCHWATKA (Frederick), explorateur polaire améri-
cain, -né à Galena (Illinois) le 29 sept. 1849, mort subi-
tement à New York le 4° r nov. 1892. Originaire d'une
famille polonaise émigrée de Dantzig, Schwatka entra à
l'Académie militaire de West Point en 1867 et reçut ses
galons en 1871. En 1877, le capitaine baleinier Th. Barry,
de retour d'une campagne de chasse, montra une cuiller en
argent marquée du cimier de sir J. Franklin (V. ce
nom). Cette trouvaille -fit naitre l'espoir de retrouver
les restes du célèbre explorateur. Schwatka fut mis à
la tète d'une petite expédition, composée seulement de
quatre blancs (colonel G ilder, historiographe de l'ex-
pédition; H. I lutschak, Fr. E. Mets, baleinier), et d'un
Esquimau civilisé, J. Ebierbing, mieux connu sous le
nom de Esquimau Joé. Le schooner Eothen, commandé
par le même Barry, appareilla de New York le 18 juin
4878. Le débarquement eut lieu à un point de la baie
d'Hudson, vers 63°5 lat. N. et 92° 44' 51" long. O. De
là, les voyageurs entreprirent' fine exploration sur les
glaces, interrogeant les Esquimaux, et furent assez heureux
pour pouvoir reconstituer l'itinéraire suivi parles deux na-
vires de l'expédition Franklin, l'Erebus et laTetror. Dans
cette mémorable campagne, qui dura jusqu'en sept. 4880,
Schwatka put donner sépulture aux restes de plusieurs
compagnons de Franklin, recueillit un grand nombre d'ob-
jets servant à l'identification de quelques-uns d'entre eux
et ramena le corps de l'un des officiers qui fut enterré avec
grande pompe à Edimbourg (Ecosse). Schwatka accomplit,
depuis, avec succès également, deux expéditions scienti-
fiques dans l'Alaska, notamment dans les régions du Yukon
et du nient Saint-Elie. Une quatrième campagne scientifique
fut confiée à Schwatka en 1889, pour l'étude des tribus
guerrières des Apaches, dans le N. du Mexique. Parmi les
principales publications géographiques laissées par le lieu-
tenant P. Schwatka, il y a lieu de citer - en dehors du
récit fait par Gilder de la campagne à la recherche des
restes de Franklin -: Along Alaskas great River (New
York, 1885) ; Nimrod in the North (1885) ; The Chil-
dren of the Cold (1886).	 -

SCH WAZ. Ville du Tirol, sur la r.- dr. de l'Inn; 4..000
hab. Eglise gothique de 1502, couverte de cuivre, cou-

vent franciscain dé 15 .15. Mines de fer et de cuivre. Ves,
tiges des mines d'argent où travaillèrent au moyen âge
jusqu'à 30.000 mineurs.

SCHWECHAT. Village de Basse-Autriche, au S.-E. de
Vienne, sur la rivière Schwechat (56 kil.), afil. du Danube;
6.000 hab. Grand noeud de voies ferrées. Importante bras-
serie de la maison Dreher (800.000 hectol. par an.). Le
30 oct. 4848, Jellachich y défit les Hongrois.

SCHWECHTEN (Franz), architecte allemand, né à Co-
logne le 12 août 1841, élève de Stiller et de Gropius, di-
rigea la construction de la gare d'Anhalt à Berlin (1871
82), dont les proportions monumentales firent grand effet,
celles des gares de Dessanet de Wittenberg, de l'Académie
de Berlin, du monnaientde l'empereur Guillaume, etc.

SCHWEDT. Ville de Prusse, district de Potsdam, sur
l'Oder; 10114 hab. en 1895. - Manufacture de tabac;
fonte, machines, vinaigre, etc. Château et parc de Mon-
plaisir. Citée en 4 .138, ville en 1265, Schwedt fut le
chef-lieu d'une seigneurie qui revint en 1609 au Brande-
bourg; les veuves des électeurs y résidèrent souvent; de
1689 à 1788, ce fut larésidence des margraves de Bran-
debourg-Schwedt, issus de Philippe-Guillaume, troisième
fils du grand électeur.

Brun.: Tnoms, Gesch. der Stadt und Hei-rscha ftSchwedt;
Berlin, 1873.

SC H  EG L ER (Albrecht), érudit allemand, né à Michel-
bach (Wurttemberg) le 10 févr. 4819, mort à Tubingue
le 5 juin 1857, élève de Baur, professeur à l'Université
de -Tubingue (1848), publia notamment: Der illontanis-
mus (1841) ; Des nachapostolische Zeitalter (1846) ;
un résumé hégélien de l'histoire de la philosophic, Omit.
der Philosophie (1818 ; 15° éd., 1891), des éditions.
d'Eusèbe (1852, 2 vol.), de la Métaphysique d'Aristote
(1847-48, 4 vol.), une histoire romaine (Rœmische Ces-
chichte, 1853-58, 3 vol. ; 2° édit., 1867-71, plus les
t. IV et V par Clason, 1873 et 1876), etc.

SCHWEI DN ITZ. Ville de Prusse (Silésie), district de
Breslau, située sur la Weistritz; 26.130 hab. en 4893.
Eglise de 1330, bâtie par le duc Bolko II, avec une tour
de 103 m., ancien palais de justice avec des caves célèbres.
Importantes fabriques très actives de machines, meubles,
gants, etc., pain d'épice renommé. La brasserie:de Schweid-
mlz est célèbre depuis des temps reculés (Schweidnitzer
Sciages). Grand marché de céréales et de sucre. Les for-
tifications ont disparu depuis 1864 pour faire place à un
jardin public. - La ville fut prise en 1642 par Tors-
tensson et les Suédois, en 1741 par les Prussiens, en 1757
par les Autrichiens ; reprise en 1758 par les Prussiens ;
ea 1761, par les Autrichiens qui la perdirent de nouveau
en 1762 après -une belle défense ; en 1807, les Français
s'en emparèrent et détruisirent les fortifications.

BIBL.. SCHMIDT, Geschichte derStadt Schweidnitz,.1816-
48, 2 vol.

SCHWEIGAARD (Antoine-Martin), juriste norvégien,
né à Kragerce le 11 avr. 1808, mort à Christiania le
2 févr.-1870, professeur â Christiania (1833), qu'il re-
présentai partir de 1841 au Storthing, publia Comnten-
tar over den norske Criminalloo (1844-46 ; 3° éd.,
4882-83) ; Den norske Proces (1849-58, avol. ; 5e éd.,
1889-90). - Son fils Christian, né en 1838, fut quelque
temps premier ministre (mars-juin 1884).

SCHWEIGHÆUSER (Jean), érudit français, né à Stras-
bourg le 26 juin 1742, mort à Strasbourg le 49 janv.
1830. Il y professa à partir de 1770, fut banni lors de
la Révolution, rentra en 1794, devint bibliothécaire du
séminaire (1806-15), professeur et doyen de la Faculté
des lettres (1809-23). Outre ses éditions d'Appien (Leip-
zig, 1785, 3 vol.), Polybe (1789-95, 9 vol.), Epicte-
tete philosophice monutnenta (1799-1800, 5 vol.),
Athénée (Deux-Ponts, 1801-07,14 vol.), Hérodote avec
lexique (1816-24, 8 vol.), iL a publié divers mémoires
réunis dans Opuscuta acadë,nica (1806, 2vol.).

Son fils, Godefroi, né à Strasbourg le 2 janv. 1776, •
mort à Strasbourg le 14 mars 1844, précepteur chez Voyer
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d'Argenson (1802), succéda à son père comme biblio-
thécaire ; il a publié : Antiquités de l'Alsace (Paris,
1828).

BIBL.: Sraca, les Deux Schweighrsuser; Paris, 1871. 
—RABANY, les Deux Schweighieuser ; Paris, 1881..

SCHWEIN FU RT. Ville de Bavière, prov. de Franconie
inférieure, sur la r. dr. du Main ; 43.515 hab. (en1895).
Elle conserve une partie des remparts bâtis par Gustave-
Adolphe, une église gothique, un bel hôtel dé ville go-
thique. Elle renferme de grandes fabriques de cordonne-
rie, de billes d'acier, de couleurs (vert de Schweinfurt,
blanc de céruse, outremer). lls'y tienttant6tune, tantôt deux
fois par mois de grandes foires à bestiaux. Non loin sont
les châteaux de Mainberg et Peterstirn. — Le château
de Suinfurt, possédé dès le x°siècle par les margraves de
ce nom, fut rasé en 1003 ; la ville passa après 1057 aux
comtes de Henneherg, reçut une charte au xm e siècle et
réclama l'immédiateté; les évêques de Wurtzbourg, à qui
elle était échue en gage, finirent par la lui vendre (4431).
Elle fut brûlée par les gens de Nuremberg en 1554, an-
nexée   la Bavière en 4803.

BIBL.: BECK, Chronik der Stadt Schweinfurt, 1836-41,
2 vol. — ENDERLEIN, Die Reichsstadt Schweinfurt (au
XVIII° siècle), 1863, 2 VOI. — STEIN, Gesch. der Sladt
Schweinfurt, 1873. — Du même, Monumenta Suinfurten-
sia historia, 1875.

SCHWEINFURTH (Georg-August), explorateur alle-
mand, né à Riga le 29 déc. 1839. Il fréquenta les
Universités de Heidelberg, Munich et Berlin (1856,62)
et s'adonna particulièrement aux études de la botanique
et de la paléontologie. Chargé de coordonner les collections
rapportées du Soudan par von Barnim et R. Hartmann,
Schweinfurth conçut le désir de visiter cette région. Son
premier voyage date de l'année 1864-65, durant laquelle il
parcourut les côtes de la mer Rouge. L'année suivante
(1866), ii se rendit à Khartoum. Ses publications comme
ses recherches consciencieuses le classèrent bientôt parmi
les voyageurs les plus méritants. Une grande mission scien-
tifique pour l'intérieur de l'Afrique orientale lui fut confiée
en 1868, sur les fonds de la Humboldts Stiftung (ins-
titution pour l'encouragement des voyages d'exploration)
de Berlin. Elle fut exécutée, avec beaucoup de bonheur,
de 1868 à 1871. La relation de ce grand voyage a été
consignée dans 1m Herzen von Afrlka (éd. française : Au
coeur de l'Afrique; Paris, 1875).En 4873-74, Schwein-
furth accompagna G. Rohlfs (V. ce nom) dans le désert
de Libye. Il s'établit ensuite au Caire oh il fonda, sur la
recommandation du khédive, une société de géographie, et
s'adonna, depuis, aux études d'histoire et d'ethnographie
africaines (Artes africance; Londres, 4875). P. LEM.

SCHWEINICHEN (Hans), chevalier silésien, né au châ-
teau de Grcedizberg le 25 juin 1552, mort à Liegnitz le
23 août 1616. Maréchal des ducs de Liegnitz, a laissé un
journal qui est un document capital pour la connaissance
des moeurs de son époque; Osterley et Wolzogen l'ont
édité en 1878 et 1885. Citons aussi l'ouvrage de Wutke,
Das Merkbuck von Hans von Schweinichen (Berlin,
4895).

SCHWEINITZ (Hans-Lotharde), militaire et diplomate
prussien, né à Kleinkirchen (Silésie) le 30 déc. 1822. En-
tré dans la garde royale en 4840, aide de camp du roi,
il fut envoyé à Saint-Pétersbourg en 1840, nommé repré-
sentant de la Confédération de l'Allemagne du Nord à
Vienne en 4869, ambassadeur à Vienne (1871), à Saint-
Pétersbourg (1876-92); il avait été promu général d'in-
fanterie en 4884.

SCHW El N ITZ (Rudolf), sculpteur allemand, né à Char-
lottenbourg le 45 janv. 1839, se suicida à Berlin le
8 janv. 4896. Il a travaillé à l'ornementation de la Galerie
nationale de Berlin et fait plusieurs bas-reliefs repré-
sentant des scènes de son histoire pour son hôtel de ville.
Il a encore exécuté des monuments à Cologne, Thorn,
Gera, et de nombreux bustes, entre autres, ceux de Guil-
laume ier et de son fils.

SCIIWEITZER (Jean-Baptista de), poète dramatique et
homme politique allemand, né à Francfort-sur-le-Main le
42 juil. 1833, mort dans la villa Giessbach, sur le lac de
Brienz,le 28 juil. 4875. Issu d'unevieillefamille patricienne,
il fit des études de droit à Berlin et Heidelberg et devint
avocat à Francfort, mais il s'occupa dès l'abord plus de
politique et de littérature que de jurisprudence. Après la
mort de Lassalle (1864), il devint président de l'Associa-
tion allemande des travailleurs et publia le Sozialdemo-
krat qui eut de grandes difficultés avec le gouvernement
prussien. Il fut nommé, en 4867, membre du Reichstag de
l'Allemagne da Nord, en 1874, il quitta la présidence de
l'Association des travailleurs et se retira de la vie poli-
tique. Il a laissé un assez grand nombre de drames et de
comédies dont les principaux sont : Alcibiades (1858) ;
Frédéric Barberousse (1858) ; Canossa (4874) ; Die
Darwiniand (4875) ; Die Eidechse et Epidemisch
(4876). Il a publié aussi des brochures de propagande :
Zur deutschen Frege (4862) et un roman socialiste, Lu-
cinde, oder-Kapital und Arbeit (Francfort, 1864, 2 vol.).

SCHWELM. Ville de Prusse, district d'Arnsberg (West-
phalie), à l'0. de Barmen; 14.716 hab. en 1895. Fonte,
tréfilerie, émaillage et nickelage, etc.

: TOBIEN, Bilder aus des Gesch. von Schweim,1890.
SCHWENCKFELDT (Gaspard de), théologien mystique

né de famille noble, au château d'Ossing (Silésie) en 4490,
mort en 1561. Après avoir été (dès 1522) un auxiliaire
zélé de Luther, il lui reprocha de laisser inachevée l'oeuvre
de la réformation, en attribuant une part insuffisante à
la vie intérieure et à l'illumination par le Saint-Esprit :
Schwenckfeldt les considérait comme les moyens uniques
du salut. Banni de la Silésie, sur les instances de Luther,
il se retira en Souabe (4528) ; puis séjourna successive-
ment à Strasbourg, à Augsbourg, à Spire et à Ulm. Après
sa rupture avec Luther, il avait prêté pendant quelque
temps son appui aux anabaptistes ; mais il se sépara d'eux,
pour former une secte vouée à sa -doctrine personnelle.
Il enseignait que Dieu se communique directement à
chaque homme ; le Christ devient homme en nous par' la
vertu de son Esprit ; la régénération s'opère par la parole
intérieure, non par des procédés extérieurs; le Christ a
apporté du ciel son corps; après sa résurrection, il a fait
participer son corps à sa divinité. Les discussions ne pro-
duisent aucun avancement dans la vérité. La lumière
vient de Dieu seul ; les hommes doivent l'attendre dans
la paix et dans le silence. — L'austérité des moeurs de
Schwenckfeldt, sa piété et la conviction qui l'animait, lui
valurent beaucoup de disciples en Silésie et en Souabe.
Ils se donnaient-le nom de Confesseurs de la gloire de
Dieu. Ils furent longtemps persécutés : ils n'obtinrent la
tolérance légale qu'en 1742. Un certain nombre avaient
émigré en Amérique et fondé une colonie à Philadelphie.
— OEuvres principales : De statu, officio et cognitione
Christi (4546) ; Epistola plena pietatis de dissensione
et dijudicatione opinionum Lutherance et Zwinglia-
nce in articulo de cana Domini, deque aliis multis
doctrine capitibus (1554) ; Quœstiones aliquot de
Ecclesia christiana (1561).	 E.-H. V.

SCHWENDEN ER (Simon), botaniste suisse, né à Buchs
(Saint-Gall) le 10 févr. 1829. Il fut nommé, en 1867, pro-
fesseur de botanique à Bâle, et directeur du Jardin bota-
nique de cette ville, passa en 1877 à Tubingue, et, l'année
suivante, devint professeur de botanique physiologique à
Berlin. Il est surtout connu par sa théorie lichénologique,
d'après laquelle les Lichens ne seraient autre chose qu'un
commensalisme entre des Algues et des Champignons qui
vivraient en parasites sur elles. Un grand nombre de ses
ouvrages se rapportent à ce sujet depuis 1860, d'autres
à la physiologie végétale.	 Dr L. Hs.

SCHWENINGER (Ernst), médecin allemand contem-
porain, né à Freistadt (Bavière) le 45 juin 4850. Assis-
tant de Buhl à Munich en 1870, il devint privat-docent
en 4875. Il a joui de la faveur spéciale de Bismarck, et
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a été nommé, grâce à lui, professeur à l'Université de
Berlin en 1884, puis membre extraordinaire du Bureau
de santé, et directeur de la clinique dermatologique à
l'hépital de la Charité. En 4886, il a créé à Heidelberg
un sanatorium spécial peur la cure de l'obésité .d'après sa
méthode, On a de Iui : Gommette Arbeiten (Rerlin,
4886, in-8),	 Dr L. RN.

SCHWERIN. Ville d'Allemagne, capitale,, dugrand•duché
de Mecklembourg.-Scbweriu, au S.-0.. du lac de Scheme-
rin (64 l il. q., à 37 m. d'alt-) ; 36.388 hab. en 4895.On
a bâti dans une lie le palais ducal (1845-57), Moderne
comme les édifices de la ville; le pare, de style français,
fut établi en 4708 ; le musée renferme 1,200 tableaux
parmi lesquels de beaux hollandais. L'industrie est assez
active, ébénisterie, scierie, briqueterie, etc. — Charte urr
haine de 1466. L'ancien evèché de Schwerin, sécularisé en
4648, avait pour siège Bntzgw,

BiBL.: FaomM, Ghrpnià der Stadt Schwerin, 1863-92,
SCHWEliIN, Famille de Poméranie originaire du

Mecklembourg où elle s'éteignit au début du xvt8 siècle;
la branche poméranienne a essaimé en Prusse, Pologne,
Suède, Courlande, Bavière et se continue au xxa siècle par
douze lignées. Les plus connus de ses membres furent
Otto (1616-79), confident du grand électeur ; -- Kurt-
Christoph, né à Lmwitzle 26 oct. 4684, tué à Prague le
6 mai 1757, qui servit dans l'armée hollandaise (47 oct.
4706), mecklembonrgeoise (1706-20), et fut envoyé par
le duc à Bender où il demeura un an près de Charles XIi
(1741-12) ; il défit en 4749 les Hanovriens. Passé en 1720
au service du roi de Prusse, Frédéric IIlefit maréchal et
comte (1740) et se mit à son école; ce lut lui qui re-
gagna la bataille de Mallwitz très compromise (10 avr.
4741). En 1744, il mareliade Glatz sur Prague, qù, rejoint
par le roi, il dicta la capitulation (46 sept.); il dirigea
aussi, la retraite très habilement. Au débutde la guerre de
Sept ans, il observa, puis envahit la Bohème; il fut tué à
la bataille de Prague.

$LüL.: GoLLMEivr, W. et L. von ScEnvenitr, Gesch. des
Geschlechts von Schwerin; 

Sellette; 
3 VOL—YAR.NA-

GEN VON ENSE, Ausgemœhlte Sefte; Leipzig, 1873, t. VI.
SCHWETZ. Ville de Prusse, district de Marienwerder,

sur la Vistule; 7.000 hab. (en 1895). Sucre, chaussures,
vannerie.

SCHWETZINGEN. Ville d'Allemagne, grand-duché de
Bade, sur le Leimbach; 5.538 hab. château ducal da
xvi18 siècle, avec parc imité de Versailles.

BIBL.: STOECNL.E, Grundriss einer Geseh. der Stadt
chwetzingen,1890.
SCHWI EB US, Ville d'Allemagne, district de Francfort

(Brandebourg); 8.433 hab. Grande fabrication de tuiles;
fonte, machines; mines de lignite, etc. Schwiebus était
le chef-lien d'un pays dépendant de la principauté de Glq-
gau depuis 1335, Un pacte de succession conclu en 1587
assurait ces pays au Brandebourg; mais à l'extinction des
ducs de la famille des Piast (1675), l'empereur les va-
vendiqua (V, Suf;sie), et le grand électeur transigea le
7 mat 1886, moyennant la cession de Sohwiebus que son
fils s'engageait d'ailleurs, par traité secret, i} restituer; il
le fit en 1695, et ce n'est qu'en 1742 que la Prusse le
reprit.

SCHWILGUE (Jean-Baptiste), mécanicien et horloger
français, né à Strasbourg le 18 Oc, 1776, mort à Stras,
bourg le 15 dé_o, 4858. 11 étudia, sans maîtres, les ma-
thématiques et l'astronomie, se fit horloger et, en 4808,
fut nommé professeur de mathématiques et vérificateur
des poids et mesures à Schlettstadt. En 4827 , il vint
s'établir à Strasbourg, oit il s'associa avec un autre me,
canicien, Relié, pour la fabrication des bascules et des
ponts à bascule, qu'il dota d'importants perfectionnements,
En 4838, il entreprit la reconstruction de la célèbre hor=
loge de la cathédrale de Strasbourg (V. ce mut), La nou-
veau mécanisme, l'un des plus merveilleux qui existât,
fut tout entier imaginé et èxécuté par lui, et termina
en quatre années ce magnifique travail. Précédemment,

en 4824, il avait construit une autre horloge monumen-
tale pour une église de Schlettstadt. Il a publié : Descrip-
tion abrégée de l'horloge de Strasbourg (Strasbourg,
4843).

BIBL.: Ch. SP>>nwii.ou ,1Yoticesûrmonpère,J..B.Schwil-
gue, sa vie et ses travaux; Strasbourg, 1$57.

SCHWIND (Moritz-Ludwig de), peintre et dessinateur
autrichien, né à Vienne le 24 janv. 4804, mort à Munich .
le 8 févr. 4871. De famille noble, il fit ses études ar-
tistiques sous la direction de Ludwig Schnorr à Vienne
et vint, en 4828, àMunich, auprès de Cornelius, Il y tra-
vailla à la bibliothèque de le reine (série de tableaux
d'après Tieck); puis, à hohenschwangau, il peignit une Vie
de Charlemagne. En 4832, il alla à Rome; à son retour
d'Italie, il peignit des fresques au K enigsbau de Munich;
fit la décoration murale du château de Rodigsdorf à Leip-
zig (l'Amour et Psyché) et le Brautfahrt des Ritters
Jû;rts, d'après Goethe (à la Iïnnsthalle de Carlsruhe). Dans
cette dernière ville, où il fut appelé en 4839, il composa
Der Bitt Kunos von Palkenstein (à Leipzig);uis le
Süngerkrieg auf der Wartburg (à Francfort ; Der
Hochzeitsmorgen der Rose (Berlin, 4847); Die Sin-
fonie (Pinacothèque de Munich, 1849). Nommé pro-
fesseur à l'Académie de Munich en 1847, il décora la Wart-
bourg en 1853 (Vie de sainte Elisabeth), puis, en 1857,
peignit le Kaiser Rudolfs Todesritt nach Speyer (à
Kiel). Ses oeuvres les plus populaires sont: Aschettbrôde
(Cendrillon); Die sieleri Raben; Die se/One Mélusine
(à Vienne); ses cartons pour la cathédrale de Glascow,
Ilote lautel de la Frauenkirche de Munich (1860), auxquels
succèdent ses fresques pour l'église de Reichenhall, en Ti-
rot (18b3). En 1866, ii fit les décors de la Flûte en-
ahantée (Opéra de Vienne). Comme dessinateur, Schwind
collabora à plusieurs journaux illustrés, dont le principal
est les Fliegeude Bldtter.	 J.-G. Pnon'aorrue,

BIBL.: H. HoLLANp, Moritz von Schwind; Stuttgard,
1873.

SCHWOB (Mayer-André-Marcel), littérateur français,
né à Chaville (Seine•et-Oise) le 23 août 4867. R fit ses
études au lycée de Nantes, puis à Paris (1883), et passa
sa licence ès lettres (1888). Dès l'année suivante, il com-
mença sa collaboration à divers journaux et revues (Echo
de Paris, Evénement, Journal, Revue des Deux Mondes,
New Review). Il a publié, de 1891 à 4900, un certain
nombre de contes, nouvelles, dont quelques-uns ont pris
la forme et le développement du roman: Cœur double, le
Roi au masque d'or, le Livre de Monetle, Mimes, la
Croisade des Enfants, Spicilège, la Porte des Rêves,
Vies imaginaires. 11 atraduit le roman de Daniel de Foe:

.Mol, Randers, et fait jouer sa traduction dé .hamlet (en
collaboration avec Eugène Morand) au théétre Sarah-
Bernhardt (1898). Enfin, il a retrouvé et fait paraître di-
verses pièces curieuses se rapportant à la vie du poète
François Villon (documents sur les Coquillards, bande de
voleurs à laquelle le poète fat affilié vers 1455, sur le
procès relatif à la pierre du Pet-au•Diable, affaire qui fut
le sujet de la première oeuvre perdue de Villon, etc.),
Marcel Schwob professe qu'il n'y a rien en art que le
particulier : sa langue sobre at choisie, une belle culture
littéraire, le tour étrange de son imagination donnent à
ses contes un grand charme ; observateur à la fois mine-
tieux et fantaisiste, il mêle avec beaucoup d'art la réalité
et la rêverie : le Liure de Mortelle reste une de sus oeuvres
les plus délicates, On a reproché quelquefois à l'auteur
une certaine paresse d'imagination etle gout du mystère,
Marcel Schwob a épousé (sept. 1900) lllu e Marguerite
Moreno, de la Comédie-Française. 	 Ph. B.

$4HWYTZ.1. Viaan. — Bourg de Suisse, ch.-1. du
canton da mémo nom ; 6,663 hab. Très belle situation
au fond d'un élargissement de la vallée de la àiuotta,
dans un site fertile, bien emplanté d'arbres fruitiers,
dominé par les pyramides imposantes des deux Mythen et
par le Rigi., Cette localité possède le collège catholique do
Mariahiif.
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- 791	 SCHWYTZ — SCIATIQUE

II. CANTON. — Canton de Suisse, limité au N. par celui de
Zurich, à l'E. par Glaris, au S. par Uri, à l'O. par Zoug
et Lucerne, 908 kil. q.; 50.378 hab. (au I" er déc. 1888).
Il se divise en six districts : Einsiedeln, Gersau, Hoefe,
Küssnacht, Marh Schwytz. Ce pays appartient aux con-
treforts des Alpes, ses vallées aux bassins de la Reuss
et de la Linth. La montagne la plus élevée a 2.284 m.
d'alt. ; les plus remarquables, sont les Mythens deux
magnifiques pyramides dont les pieds se touchent. Les
vallées principales sont celles de Schwytz et de la
Muotta, qui descendent en pente douce du pied des mon-
tagnes jusqu'au lac des Quatre-Cantons, la March dans
la direction du lac de Zurich, le Waeggithal. Il y a plu-
sieurs plateaux montagneux, dont l'un est occupé par l'im-
portante abbaye d'Einsiedeln (V. ce mot), Les lacs de
Zurich, Zoug et des Quatre-Cantons appartiennent, pour
une partie, à celui de Lawerz (V. ce mot), .pour la totalité,
au cant. de Schwytz. Les cours d'eau principaux sont la
Muotta qui se jette dans le lac des Quatre-Cantons et l'Aa
qui s'écoule dans celui de Zurich. Le cant. de Schwytz
possède, outre le chef-lieu, quelques localités importantes :
Brummen, Gersau, Einsiedeln, Lachen, Wollerau, Kuss-
nacht.

La population est principalement agricole. La culture des
arbres fruitiers a pris dans quelques régions une grande
importance, notamment celle du cerisier. Il y a aussi de
l'industrie : la distillation et la filature du coton et de la soie.
En outre, le canton contient un grand nombre de stations
de touristes très connues : Brunnen, Gersau, le Rigi, dont
quelques-uns des hctels se trouvent sur territoire schwyt-
zois. L'abbaye d'Einsiedeln, pèlerinage renommé au loin,
attire un grand nombre d'étrangers. Il existe à Ingenhohl
un convent qui forme des soeurs hospitalières et des soeurs
enseignantes, La population, très catholique, ne rentre
pas dans la catégorie des cantons avancés. Elle a diminué
d'un millier d'âmes entre Ies recensements de 1880 et
1888, mais parait stationnaire depuis lors. La mortalité
annuelle est de 1.100, la natalité de 1.500 tètes. Les
champs et prairies occupent 53.490 heet., les bois
12.240, les lacs 5.430, les rochers 17.510. En 1896
on comptait environ 1.400 chevaux, 32.000 bœufs
(d'une race renommée), 10:600 porcs, 6.000 moutons,
10.000 chèvres, 5.300 ruches. L'industrie nourrit les
2/5 de la population.

Le cant. de Schwytz, qui se trouvait précédemment
placé sous le régime de la démocratie directe, a échangé
ce système en 1848 contre la démocratie représentative. La
constitution actuellement en vigueur institue le referen-
dum pour toutes les lois et les traités, ainsi que pour les
dépenses excédant un certain chiffre. Le droit d'initiative
populaire est également consacré ; de même la révocation
des autorités le slatives et exécutives. Le pouvoir légis-
latif est exercé par le conseil cantonal, l'exécutif par le
conseil d'Etat de,' sept membres, nommé pour quatre
années par le conseil cantonal. En 4895 la dette était
de 2.484.000 fr., le domaine valant 4.165.000 fr. Le
budget accusait 485,790 fr. en recettes et 457.524 fr.
en dépenses.

Le pays de Schwytz était une communauté de paysans
libres, en querelles fréquentes avec l'abbaye d'Einsiedeln,
notamment en 1114, 1144 et 1217. Frédéric II reconnut
en 1240 les gens de Schwytz comme sujets directs de l'Em-
pire. Toutefois la maison de Habsbourg réussit à soumettre
les gens de Schwytz vainement insurges (1245-50). C'est
alors qu'ils s'entendirent avec leurs voisins d'Uri et d'Unter-
wald; ces trois petits pays formèrent, en 1291, une al-
liance qui maintint leur indépendance contre la maison de
Habsbourg (Autriche) par la force des armes. Cette al-
fiance, renouvelée en 1315, s'étendit par le fait. Uri,
Schwytz et Unterwald reçurent encore d'autres alliés ou
entrèrent eux-mêmes dans d'autres alliances. Ainsi se
forma la fédération des Suisses. C'est le canton de Schwitz
qui, probablement en raison du rôle dirigeant qu'il as-

suma dans la guerre de Zurich (1436-50), a donné son
nom à la Suisse. Conquis par les Français, il fut privé
par eux, en 1798, des pays qu'il avait assujettis, mais
reçut la petite république de Gersau (1803). Malgré ses
tentatives réitérées, le district de Schwytz n'a pu main-
tenir ses privilèges à l'encontre des autres, et depuis
1848 les droits sont égaux.	 Dr Cfoii r.

SCHYN. Passage de Suisse, dans le cant. des Gri-
sons, entre Furstenau et l'Albula ; il domine les gorges
profondes au fond desquelles coule la rivière de l'Albula.

SCIACCA. Ville de l'Italie méridionale, ch.-l. d'arr.
de la prou. de Girgenti, située sur la côte S.-E. de la
Sicile, à 6 kil. au N.-0. du cap San Marco, et placée sur
un haut rocher qui domine la mer de 80 m. Elle comptait,
en 1898, 25.395 hab. Elle possède un gymnase, une école
technique et une bibliothèque de 10.000 volumes. Elle
est ornée d'une cathédrale du xi e siècle, d'innombrables
convents et les châteaux des familles Luna et Perollo. Le
port est petit, doit son activité à la pêche à la sardine, et
avait été fréquenté en 1894 par 411 vaisseaux (68.338
tonnes). A 2 kil. à l'0. se trouvent des bains de soufre
renommés.

SCIAGE (Techn.) (V SCIERIE).

SCIALOJA (Antonio), économiste et homme politique
italien, né à San Giovannia Teduccio, près de Naples, le
31 juil. 1815, mort à Rome le 14 oct. 1877. Ses Prin-
cipi dell'economia sociale (1840) le firent nommer,
en 1845, professeur k l'Université de Turin. Il laissa l'en-
seignement en 1848 pour accourir à Naples où le roi
venait d'octroyer une constitution, et fit partie du minis-
tère de Carlo 'fraya. Après le coup d'Etat du 15 mai, il
fut arrêté et condamné, en 1852, à neuf ans de fers qui,
par intercession du nouvel empereur des Français, furent
commués en exil. I1 revint alors à sa chaire , qu'il
n'abandonna plus qu'au moment de la conquête du Napo-
litain par Garibaldi. Déjà député de Moncalvo dés 1859,
il fut ministre des finances dans le cabinet italien de La
Marmora, Passé an Sénat, il fat vice-président en 1874.
En 1872, ministre de l'instruction dans le cabinet Lanza-
Sella, puis dans celui de Minghetti, il tomba sur la ques-
tion de l'enseignement gratuit et obligatoire, qu'il avait
posée.	 E. CASANOVA.

BIBL. :-Carlo DE CESARE, Leone, ê tempi e le opere di
Antonio Scialoia; Rome,1879.

SCIAM ERONI (Francisco Fulton), peintre italien (V.
Fulton).

SCIARPA (Gherardo Cuacl, dit), chef de bande roya-
liste napolitain, qui n'eut qu'un moment de célébrité, grâce
à l'organisation qu'en 1791, au moment de la conquête de
Naples par le general Championnet, il sut donner à l'in-
surrection royaliste dans la province de Salerne, puis dans
toutes les provinces de terre ferme. Cette organisation
permit au cardinal Ruffo de débarquer sur le continent,
et à l'aide de ce ramassis de bandits qui prit le nom d'ar-
mée de la Sainte Foi ou Sgnfedistg, de reconduire à
Naples le fugitif Ferdinand IV. Celui-ci, pour récompenser
Sciarpa, le nomma baron et colonel et l'envoya à la tête
de quelques soldats contre Rome. Mais ceux-ci, au pre-
mier coup de canon, s'enfuirent : jeur chef disparut de la
scène politique.	 E. CASANOVA.

SCIATHO S. Ile de Grèce (V. SxIATnos).

SCIATIQUE (Path.). Le nom de sciatique ou de né-
vralgie sciatique est réservé à la névralgie et à la névrite
du plexus sacré, du nerf sciatique et de ses principales
divisions. Le symptôme principal de la sciatique, comme
de toutes les névralgies, est la douleur, qui dans le cas
présent a pour siège le membre inférieur. Cette douleur
est à la fois continue et paroxystique. Ses caractères et
ses localisations permettent de distinguer la sciatique vé-
ritable des affections de la hanche et du membre infé-
rieur avec lesquelles la confondaient les anciens auteurs,
en établissant dans le groupe sciatique, ainsi élargi, un
certain nombre de subdivisions. La sciatique siège habi-
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SCIATIQUE

tnellement d'un seul côté, bien gall puisse exister des
sciatiques doubles. Ces sciatiques doubles ne méritent
plus dans la plupart des cas, le nom de névralgiques;
elles sont provoquées par une compression de voisinage
(tumeurs da petit bassin, etc.), ou consécutives à une
affection médullaire on au diabète.

Lé début de la sciatique peut être lent ou brusque, mais
l'affection se caractérise d'emblée par des phénomènes
douloureux. Lorsque le début est lent, les premières dou-
leurs sont peu marquées et consistent en de simples four-
millements, en crampes, en inquiétudes. Pais les douleurs
véritables font leur apparition et sons deux formes, con-
tinue et paroxystique. En d'autres termes, le malade atteint
de sciatique souffre d'une façon constante, mais habituelle-
ment supportable, puis, par moments, il est torturé par de
violents élancements douloureux, véritables crises, assez
violentes parfois pour arracher des cris au patient. La
douleur sous l'une et l'antre forme se localise suivant le
trajet da sciatique, en s'irradiant suivant ses branches.

Mais outre l'endolorissement de tout le tronc nerveux,
que l'on peut constater par la pression, il existe un cer-
tain nombre de points d'élection où cette même pression
provoque une douleur ,plus violente et qui servent pour
ainsi dire de foyers à l'irradiation douloureuse. Ce sont
pour la plupart les points de branchement des rameaux
secondaires. Volleix en a décrit nn grand nombre. Nous
nous contenterons de signaler les principaux:points lom-
baire, sacro-iliaque ; points fessiers, rétro-trochantériens,
fémoraux, poplité, péronier et malléolaire, dont lé nom
indique suffisamment la place.- La douleur des paroxysmes
peut éclater à la moindre occasion, elle est descendante,
et tantôt profonde, tantôt superficielle. Souvent la marelle
réveille cette douleur ainsi que les mouvements imprimés
au membre inférieur. C'est ainsi par exemple que si l'off
fléchit sur le bassin tout le membre inférieur en exten-
sion l'on réveille la douleur, tandis -que si l'on a soin an
préalable de fléchir la jambe, le mouvement de flexion de
la cuisse sur le bassin est indolore. C'est là ce que l'on
nomme le signe de Lasègue, qui permet de différencier
très facilement les affections de la hanche de la sciatique
simple. En dehors du phénomène douleur, l'on constate
de l'impotence fonctionnelle, fonction à la fois de la dou-
leur, de l'atrophie musculaire (trouble trophique) et d'un
léger degré de parésie. L'impotence fonctionnelle est plus
ou moins marquée, mais se caractérise ; toujours par un
degré plus ou moins accentué de boiterie. Lorsque l'affec-
tion persiste un peu de temps, il n'est pas rare de voir
apparattre une déviation vertébrale, avec inclinaison du
tronc da côté opposé à celui où siège la sciatique. Cette
déviation est du reste en rapport exact avec la maladie
et disparaît avec elle. L'atrophie musculaire peut être
précoce et tardive; précoce elle caractérise plus spéciale-
ment la forme névritique de la sciatique. Cette atrophie
frappe les muscles du membre inférieur on en. totalité, on
partiellement, ce qui est moins fréquent. Survenant à la
suite de la névralgie, elle disparaît rapidement et ne s'ac-
compagne pas de troubles de la dégénérescence. Il en
est autrement àla suite de la névrite sciatique où l'atro-
phie musculaire est tenace. 11 existe assez souvent des
troubles de l'innervation cutanée, consistant en hyper-
esthésie on bien, phénomène plus intéressant, en anes-
thésie. La durée de la sciatique, en tant qu'accès, est
très variable (de deux à huit semaines d'après Erb), mais
d'une part les récidives sont fréquentes et, d'autre part,
certaines formes de sciatique se prolongent pendant très
longtemps. La sciatique a été divis_ ée en plusieurs catégo-
ries que l'on peut résumer ainsi :sciatique névralgie, à
début brusque, à douleurs vives, sans troubles trophiques
marqués, de peu de durée ; sciatique névrite, à début
lent, moins douloureuse, accompagnée de troubles tro-
phiques précoces, de durée longue ; sciatique symptoma-
tique (tumeurs, diabète) dont le pronostic et la durée
dépendent absolument de l'affection causale.

792 —

La'sciatique est plus fréquente chez l'homme et n'ap-
paraît guère avant l'âge de vingt ans. Comme toutes les
névralgies, elle n'apparaît que sur un terrain prédis-
posé par une tare névropathique. Les causes directes
qui la provoquent sont fort nombreuses, il faut mettre en
première ligne le refroidissement et la compression; mais
un certain nombre de maladies générales, le rhumatisme,
la goutte, le diabète, la blennorrhagie, la syphilis, les
affections cachectisantes doivent être aussi invoquées.
Enfin, il est des cas où la présence de veines variqueuses
et enflammées k l'intérieur du tronc sciatique est la seule
cause de l'affection.

La sciatique est une affection facile à diagnostiquer;
elle doit être distinguée du rhumatisme musculaire de la
cuisse, dont la douleur est mal localisée, sans points
précis, de l'arthrite sèche de l'articulation de la hanche
et de la coxalgie. Le signe de Lasègue permet de faire ce
diagnostic, si l'on a soin d'y joindre la modalité des
symptômes, dont il a été traité dans les chapitres con-
cernant ces affections. Il faut encore reconnaître la cause
et la nature de la sciatique. Cette cause devra, lorsqu'elle
existe, étre traitée avant tout. Quant à la sciatique elle-
même, elle peut et doit être traitée par des moyens locaux
et par les analgésiques généraux. L'antipyrine, l'exalgine,
l'opium amènent un assez prompt soulagement et peuvent
être donnés par la voie buccale ou mieux encore en lave-
ment. Les injections hypodermiques de morphine doivent
être réservées aux cas oit la douleur est insupportable
les injections locales d'antipyrine sont assez efficaces, mais
elles provoquent de vives douleurs et sont souvent irri-
tantes. Les calmants peuvent être employés en applica-
tions externes (liniments et pommades). La révulsion sous
ses diverses formes ne doit pas être négligée. La révul-
sion de choix est celle mie l'on pratique à l'aide da siphon
de chlorure de méthyle mi d'éthyle. Les pointes de feu et
la vésication ont leur indication spéciale dans les scia-
tiques tenaces. L'électricité sous forme de courants con-
tinus peut rendre des services dans les névrites par l'éli-
mfnation da nerf.

Le massage et l'hydrothérapie sont à recommander-
lorsque les douleurs sont apaisées, pour remédier à l'atro-
phie mtsculaire et favoriser le retour des mouvements
normaux. Dans les sciatiques rebelles, les douches de
vapeur, et particulièrement de vapeurs sulfureuses sont
très utiles. Le traitement hydro-minéral dans des sta-
tions appropriées, et particulièrement à Aix-les-Bains, et
celui par les boues (fango) de Battaglia ne doit pas non
plus étre négligé. Enfin, lorsque l'on constate la présence
de varices, il est bon de faire-porter un basélastique. Quant
au traitement chirurgical par l'élongation du nerf sciatique,
il ne donne que des résultats incertains et est à pen près
abandonné; Jaboulayrecommande la destruction des filets
sympathiques du nerf sciatique.	 Dr M. POTEL.

SCIATIQUE (Anat.). lrtèresciatique (V.IscmnzieuE)..
Nert sciatique (Grand). Branche terminale da plexus

sacré. Il sort du bassin par l'échancrure sciatique sur
le bord postérieur de l'os iliaque, et descend le long
'de la face postérieure de ' la cuisse en donnant des
rameaux aux muscles biceps, demi-tendineux, - demi-
membraneux et grand adducteur. Au niveau _da creux
du jarret, il se bifurque en sciatique poplité interne
et sciatique poplité. externe. Le premier accompagne
les vaisseauxpoplités, fournit le saphène -externe, des
rameaux à l'articulation et aux muscles jumeaux, po-
plité, soléaire et- plantaire grêle ; puis il passe dans
l'anneau ' du soléaire, et, prenant ensuite le nom de
tibial postérieur, il descend le long de la jambe en com-
pagne des vaisseaux tibio-postérieurs, et fournit des filets
au fléchisseur commun, au fléchisseur propre des orteils
et au jambier postérieur. Arrivé dans la concavité du
calcanéum, il se divise en plantaire interne qui se distri-
bue aux muscles de la région interne da pied, aux deux
premiers lombricaux etfournit les collatéraux de 3 orteils
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Fig. 2. — Voie d'une scie.
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4/2 (comme le médian à la main), et en plantaire ex-
terne qui innerve tous les autres muscles et donne les col-
latéraux de 4 orteil 4/2 (comme le cubital à la main). —
Le sciatique poplité externe longe le tendon du biceps,
fournit l'accessoire du saphène externe (saphène péronier),
contourne la tète du péroné et se bifurque en tibial anté-
rieur et musculo-cutané. Le tibial antérieur suit les
vaisseaux tibiaux et innerve les muscles de la région
antérieure de la jambe, le muscle pédieux, et donne les
collatéraux profonds du premier espace interosseux. Le
musculo-cutané se distribue aux deux muscles péroniers
latéraux, traverse l'aponévrose jambière, et se termine en
formant les collatéraux dorsaux de 3 orteils 1/2 (les plus
internes).

Petit nerf sciatique (V. FESSIÈRE).
SCICCLI. Ville de Sicile, prov. de Syracuse, au S. de

Modica ; 42.000 hab., 6 églises ; à 9 kil. est le port de
Sampieri.

SCIE. I. Archéologie préhistorique. — L'homme
s'est aperçu de très bonne heure qu'à défaut de lame au
tranchantvif,mince et résistant au choc, il nepouvaitcouper
le bois et l'os que par le frottement contre eux d'instruments
rugueux qui les usaient. Aussi trouve-t-on parmi les plus
anciens outils de pierre à tout usage, même parmi les pointes
massives appelées haches ou coups de poing, des pièces dont
les bords aux retouches plus ou moins petites ont été
employées à la manière de scies. Cependant l'homme qua-
ternaire travaillait peu ou point le bois, mais il sciait
parfois l'os et la corne avec des tronçons rectangulaires
de lames retouchés. Le nom de scie, désignant un
instrument spécial, ne peut s'appliquer qu'à des silex
de l'époque néolithique. Ce sont des lames à dentelures
très fines, dont une partie restée lisse tenait lieu de
poignée, ou qui étaient retouchées tout entières et
fixées à raide de bitume dans une rainure pratiquée dans
un morceau de bois court qu'on tenait par sa partie supé-
rieure ou dans des tiges dont les deux tiers étaient ar-
rondis pour servir de manche. Des scies de ce genre ont
été recueillies un peu partout, dans les dolmens, les pala-
fittes. Elles ont été d'un usage universel. Le Danemark
en a fourni de très grandes et en forme de croissant. Dans
la suite et une fois en possession da métal, l'homme n'a
fait qu'imiter ses primitifs outils. 	 ZAaoROwsxI.

II. Technologie. — La scie (fig. 4) est un outil
ordinairement formé d'une lame d'acier longue et étroite,
pourvue le plus souvent de dents d'un côté, montée dans
une armature en bois et servant au débitage des bois, des
pierres et des métaux. Les différentes parties de la scie

Fig. 1. — Scie de charpentier. — L, lame; MM, montants ;
c, clef; c'c', corde.

portent des dénominations spéciales, c'est ainsi que la pro-
jection du contour d'une dent sur le plan de la lame se nomme
le profil de cette dent; il est limité latéralement par les
faces de la dent, longitudinalement par les côtés de cette
dent qui ne sont autre chose que les prolongements des
faces de la Iame. On appelle arêtes latérales les inter-
sections des côtés et des faces de la dent qui forment
ainsi un dièdre aigu, d'ouverture variable suivant l'incli-
naison des faces. L'arête du dièdre constitue le tranchant
de la dent et l'arête formée par l'intersection des deux

faces constitue l'arête du sommet. Les dents ne sont pas
toujours situées dans le plan de la lame; elles sont dé-
voyées alternativement à droite et à gauche de ce plan,
et l'on appelle voie l'épaisseur de la scie (fig 2) comptée,
dans le plan transversal, de dehors en dehors des dents.
La voie est toujours
plus grande que l'é-
paisseur de la lame,
afin d'éviter les frot-
tements latéraux qui
produiraientl'échauf-
fement de l'outil et
une augmentation
d'effort, mais elle ne
doitas dépasser le
double de l'épaisseur
des dents pour qu'il ne se produise pas, pendant le
sciage, un vide entre les dents ; la matière ne serait pas
sciée par l'outil et donnerait lieu à un frottement nuisible
et, de plus, la matière perdue par l'épaisseur du trait de
scie serait augmentée sans utilité. Le jeu entre la lame et
le trait doit être strictement limité à celui nécessaire pour
le dégagement de la sciure logée soit dans l'intervalle des
dents, soit latéralement, et pour éviter le frottement laté-
ral nuisible. La voie doit être d'autant plus grande que la
matière à scier fournit une sciure foisonnant davantage.
IL est utile que toutes les dents d'une scie travaillent éga-
lement, aussi donne-t-on à toutes les dents d'une même
scie même forme et même voie.

On  peut déterminer expérimentalement la forme à
donner aux dents d'une scie destinée à débiter une ma-
tière quelconque ; mais les plus habituellement employées
étant les scies à bois, à métaux ou à pierres, nous nous
bornerons à donner quelques indications générales à leur
sujet :

4° SCIES A vols. - On distingue les scies à main des
scies mécaniques. Les scies à main se divisent elles-mêmes

Fig. 3. — Scie pour bois tendres.

en scies en long et scies à tronçonner, suivant qu'elles
sont destinées an débitage des bois suivant la direction
des fibres ou suivant la direction perpendiculaire.

Les scies en long débitant le bois suivant la direction
des fibres, le travail latéral de la lame y est peu considé-

Fig. 4. — Scie pour bois durs.

rable. L'arête du sommet tranche les fibres, et la scie ne
travaille que dans un sens. L'angle* des dents doit être
assez aigu: on dispose une des faces presque normale au
trait de scie, et l'autre inclinée sur ce trait. La fig. 3
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Fig. lI. — Egoine,

nettes, une à chaque extrémité, qui en permettent la
manoeuvre par deux hommes. L'égoïne (fig. 11),ÿde di=

794 —

rieur; elles ne travaillent que pendant la descente. Pour
remonter la scie, on l'écarte légèrement du fond du trait,
On donne environ trente coups de scie par minute. La
course de l'outil est d'environ O m,80. On peut scier 1 m. c.
de bois dur à l'heure,

Les scies a tronçonner débitant le bois suivant la dl =
rection perpendiculaire aux fibres, les arêtes latérales tra-
vaillent Sur toute leur longueur. Les dents ont générale-
ment un profil
symétrique en
forme de trian-
gle isocèle et
présentent deux
faces inclinées
en sens con–
tr aire, pour
permettre à la
scie de travail–	 Fig. 7.	 Scie à tronçonner,
lerdansle=ideux
sens (fig. 7). La voie est disposée de façon que le tranchant
soit toujours à l'extérieur. Dans les scies pour bois tendres,
qui fournissent beaucoup de sciure, on est obligé d'augmen-
ter l'intervalle des dents pour ménager le logement de la

SCIE	

donne le profil des dents de scie en long pour bois tendres.
La fig. 4 indique le profil en bec de perroquet utilisé pour
les bois durs : on y a augmenté l'angle an sommet pour

accroitre la for-
ce des dents et,
pourpouvoirlo-
ger la sciure,
on a courbé ces
dents. Les scies
enlongsontem-
ployées pour le
débitage des
grosses pièces
de bois ; elles se
présentent sous
deux aspects dif-
férents : la scie
à cadre et le
cran. La scie is
cadre (fig. 5)
est ainsi nom–
méeparcequ'el-
le est montée
dans un cadre
rigide en bois;
elle est surtout
employée quand
on doit suivre
un trait un peu
courbe; l'épais
seur de la lame
y est uniforme
et la voie varie

;1	 	 de 1mm,5 à 2
Fig. 5. — Scie à cadre. — L, lame de millim.Lecran

scie; CC, montants du cadre.	 (fig. 6) est cons-
titué par une

lame plus épaisse et, par suite, plus rigide que la pré-
cédente, d'une largeur plus grande en haut qu'en bas;
cette lame, L, est assemblée à ses deux extrémités avec des

Fig. 6. — Cran.

manettes P, P, qui servent à la manoeuvrer. Le trait obtenu
avec le cran est plus large et plus régulier que celui
obtenu avec la scie à cadre. Ces scies sont manoeuvrées
par deux hommes dont l'un est placé à un niveau supé-

Fig. 8. — Scie à tronçonner (denture pour bois tendres),

sciure. On adopte, à cet effet, une disposition analogue à
celle de la fig. 8 ou à celle de la fig. 9. Les dispositions
les plus répandues des scies à tronçonner, en dehors de

Fig. 9.— Scie à tronçonner (denture pour bois tendres).

la scie ordinaire, sont le passe-partout et l'égoïne. Le
passe-partout (fig. 10) se compose d'une lame plus

Fig. 10. --- Passe-partout.

épaisse au centre que vers les extrémités à cause de l'usure
plas rapide des dents vers le milieu, munie de deux ma
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mension plus réduite, n'est munie que d'une seule ma-
nette ; elle est manoeuvrée par un seul ouvrier et ne sert
que pour le débitage des bois de faibles dimensions.

Les scies mécaniques présentent des dentures établies
d'après les considérations qui précèdent; elles sont montées
sur un dispositif mécanique qui leur communique, soit un
mouvement rectiligne alternatif (scies alternatives), soit
un mouvement rectiligne continu (scies à ruban), soit un
mouvement circulaire continu (scie circulaire) (Pour tous
détails sur ces scies, V. SCIAGE et ARTICULÉ [Système]).

20 SCIES A PIERRES. — On distingue également les scies
à main des scies mécaniques. Les scies à main sont de
deux sortes : 1° la scie à dents, offrant les dispositions
générales du passe-partout pour bois, est employée pour
les pierres tendres; elle est manoeuvrée par deux hommes
agissant par traction, et le poids de l'outil n'intervient pas.
On règle l'écartement des dents, leur voie, au moyen d'un
tourne à gauche, suivant la dureté de la pierre à tra-
vailler. 2° La scie à simple lame (fig. 12), constituée

Fig. 12.	 Scie pour pierres.

par une lame de fer de 0°1,10 à 0m ,15 de large montée
sur un chàssis, est employée pour les pierres dures ; le
bandage de la lame est réglé par un gras fil de fer muni
d'un tendeur en son milieu, qui forme le côté horizontal
du châssis opposé à la lame. Cet outil agit par frottement,
c.-à.-d. par son propre poids, et il y a avantage à aug-
menter ce poids autant que possible. Le mouvement de
va-et-vient est imprimé à cet out il par deux ouvriers agis-
sant chacun à une extrémité ; ils introduisent de temps
en temps dans la fente produite dans la pierre de l'eau et
du sable. L'eau ainsi introduite a pour but d'empêcher
l'échauffement de la lame et de faciliter la désagrégation
de la pierre sous l'action combinée du frottement du fer
et du sable. Pour les pierres demi-dures, le sable gros-
sier suffit ; pour les pierres dures, il faut un sable fin et
siliceux, bien lavé et purgé de matières étrangères. Quand
les pierres sont destinées à être polies, il y a lieu d'em-
ployer un sable fin, le travail da polissage en sera d'au-
tant facilité. Souvent, cette scie est mise en action par un
seul ouvrier qui, dans ce cas, la soulage en la reliant par
des cordes à deux perches flexibles (fig. 42), système qui
a l'avantage de guider la scie dans son mouvement. Pour
procéder au sciage, on met la pierre en chantier, de façon
que le plant de la section soit vertical ; on trace avec le
fil à plomb et on marque exactement sur la pierre les
lignes de la fente à produire, de façon que l'ouvrier soit
parfaitement guidé dans son travail.

De même que pour les bois, les scies mécaniques à
pierres sont disposées de façon à ce que la lame tra-
vailleuse reçoive, soit un mouvement rectiligne alternatif

(scies oscillantes), soit un mouvement rectiligne continu
(scies sans fin), soit un mouvement circulaire continu
(scie circulaire) (V. SCIERIE).

30 SCIES A MÉTAUX. •— L'application de la scie au débi-
tage des métaux n'est pas étendue; on ne l'emploie guère
que pour le découpage de menues pièces dans des plaques
métalliques de faible épaisseur, lorsque le dessin de la
découpure est compliqué on lorsque la longueur à scier
est faible. Les scies pour découpage sont généralement
constituées par des lames très fines d'acier très dur, mu-
nies d'une denture très petite sur un côté et fixées à un
dispositif qui permet de lui imprimer, à la main ou méca-
niquement, un mouvement rectiligne alternatif. Les ou-
tils pour le sciage en travers des pièces de section trans-
versale assez grande, pour le sciage des fers profilés ou
des rails, par exemple, sont des scies circulaires à den-
ture très fine. En dehors des cas peu nombreux où l'usage
de la scie à métaux est avantageux par le fini du travail,
on emploie les cisailles, les limes, les fraises, les ma-
chines à raboter (V. ces mots), qui sont d'un emploi
plus facile ou d'une rapidité de travail plus grande.

E. LAYE.
SCIE ARTICULÉE (V. ARTICULÉ [Système], t. IV, p. 43).
SCIE A CHANTOURNER (V. CHANTOURNAGE).
SCIE A RUBAN (V. CHANTOURNAGE).
III. Chirurgie. — Les scies sont des instruments qui

servent à diviser les os. Il y en a de diverses sortes appro-
priées aux divers usages auxquels elles sont destinées. Nous
citerons d'abord la scie ordinaire qui n'est autre chose
qu'une lame de scie montée sur un arbre métallique rectan-
gulaire, la lame formant l'un des côtés du rectangle; la scie
à chantourner de Farabeuf, si utile pour donner aux sec-
tions osseuses une forme arrondie, est une scie ordinaire
dont la lame peut subir des inclinaisons variées. D'autres
scies présentent le manche dans l'axe de la lame coupante :
telles la scie large à dos mobile, la scie droite de Larrey
et celle à lame plus courte d'011ier. La scie à chaine for-
mée de chalnons dentés, articulés, formant un ruban que
l'on peut conduire par un petit espace autour de l'os à
sectionner, a rendu de grands services dans les opérations
de résection ; elle est malheureusement de stérilisation
assez difficile, et, en tout cas, d'un maniement plus com-
mode que la scie de Heyne, qui a paru un perfectionne-
ment aujourd'hui rejeté. Cette scie de Heyne, modifiée par
Thompson et Charrière par le remplacement de la scie à
chaîne par une mollette de dimensions variables, a été
remplacée par la scie rotative d'011ier beaucoup plus
simple. Le trépan n'est qu'une scie circulaire, dite cou-
ronne de trépan, mue par un vilbrequin dont la direction
du trait de scie est assurée au début de la section par
l'implantation dans l'os d'une tige pointue : l'arbre du
trépan. Doyen a inventé une scie circulaire mue par un
moteur, elle est munie d'un protecteur cannelé qui pré-
serve les parties situées au delà de l'os ; c'est de cette scie
qu'il se sert pour tailler, entre les perforations craniennes
faites à la fraise, la partie osseuse du vaste volet ostéo-
musculo-cutané qui lui permet une large vue sur les
parties profondes dans les opérations sur l'encéphale. Les
scies de Bosworth et celles de Mint sont des scies droites
appropriées par leur inclinaison particulière aux sections
intra-nasales auxquelles elles sont destinées. Dr S. MoEER.

IV. Art militaire (V. OUTIL, t. XXV, p. 709).
V. Ichtyologie. — Genre de Poissons Plagiostomes,

du groupe des Rajides, caractérisés par le corps presque
fusiforme, comme chez les Squales, terminé par une queue
épaisse et charnue; le museau est allongé en lamelle gar-
nie de dents latéralement, ce qui lui donne l'aspect d'une
scie et en fait une arme redoutable. Nageoires pectorales
bien sérarées de la tête, dont la taille peut atteindre 2 m.
Espèces principales : P. antiquoruna Lath., répandue dans
la Méditerranée et dans l'Océan tempéré; P. peetinatus
Lath., propre aux mers chaudes da globe, qu'elle habite 'avec
plusieurs congénères généralement de très grande taille.
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Signalons les genres voisins : Rhinobatus Bloch, à long
museau pointu i Rhina Bl. Schn., Trygonorhina Hull.,
Heule, etc.	 Dr L. Hu.

VI. Art héraldique. — FEUILLE DE SCIE (V. FEUILLE,

t. XVII, p. 380).
SCIE (Le). Rivière du dép. de la Drôme (V. ce mot,

t. XIV, p. 1121).
SCIE (La) Mont (V. ISÈRE, t. XX, p. 988).
SCI ECQ. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. et cant.

(Pl de Niort; 255 hab.
SCIENCE. I. LA SCIENCE. —Le mot science ne désigne

étymologiquement qu'un savoir quelconque. C'est que la
science naît de la connaissance commune et ne fait, à vrai
dire, que la prolonger ; de l'aveu de Spencer, « nullepart
on ne peut dire : Ici commence la science ». Mais si, par
ses débuts, elle se distingue mal de l'exercice instinctif
de l'esprit, elle ne tarde pas à s'en séparer, au point de
s'opposer à lui, simplement parce que ses procédés de-
viennent conscients et fixes, et par là même exclusifs
dans leur but et leurs conditions de légitimité. La science-
est une connaissance organisée et méthodique.

De là ses caractères essentiels 4° La connaissance
commune reste pratique et utilitaire; suscitée par les
nécessités de l'action, elle ne considère dans les objets que
ce qui nous est indispensable pour agir directement sur
eux, lesprovoquer, les détourner ou les modifier. La science,
si elle naît toujours d'un art pratique, ne devient elle-
même que lorsqu'elle commence à être un exercice désin-
téresse de la pensée, sans autre fin immédiate que de sa-
tisfaire notre curiosité on notre besoin de comprendre. Par
là même elle peut devenir systématique : la science uni-
fiée d'un certain ordre de données implique toujours la
connaissance de tonte une chaîne de phénomènes natu-
rellement oa logiquement inséparables, dont quelques-uns
seulement intéressent la vie. Aussi, tout en servant
par ses applications à la pratique, elle se sépare de phis
en plus des arts et des techniques avec lesquels elle se
confondait d'abord ; ceux-ci rapprochent les choses d'après
leur fin on leur utilité commune, la science, selon leurs
connexions intimes et leur intelligibilité ; la découverte
scientifique est tout autre chose que -l'invention indus-
trielle. Le positivisme a eu le mérite d'insister sur ce ca-
ractère tout théorique de la vraie science : « Le matelot,
qu'une exacte observation de la longitude préserve du nau-
frage, doit la vie à une théorie conçue 2000 ans aupara-
vant, par des hommes de génie qui avaient en vue de
simples spéculations géométriques » (Aug. Comte citant
Condorcet).

2° Parce qu'elle reste utilitaire, la connaissance com-
mune reste aussi enfermée dans le concret ; si elle use
d'abstraction et de généralisation, les notions empiriques
ainsi formées ne lui servent guère qu'à désigner ou à re-
connaître des objets ou des faits particuliers. La science
a pour objet propre la notion abstraite et générale elle-
méme; elle ne connaît Ies individus que pour dégager et
définir ce qU'ils ont de constant et de commun: r il n'y a
pas de science de ce qui s'écoule»; « il n'y a de science que
du général ». Arriverait-elle, par impossible, à épuiser
tous les caractères d'un individu, elle ne le connaîtrait
toujours pas en tant qu'individu : décomposant et ana-
lysant ses caractères, elle les constitue en entités abs-
traites, indépendantes des conditions de temps et de lieu,
et qui restent les mêmes, que l'individu soit unique ou
répété à mille exemplaires, et immuables, qu'il ait une
existence instantanée ou éternelle. Aussi est-il contradic-
toire de parler de « sciences concrètes »: tout ce qu'on
veut dire par là se ramène à la distinction très nette d'un
logicien contemporain (Durand de Gros) entre les
sciences de caractères abstraits (les mathématiques, par
ex.) et les sciences d'objets abstraits (l'histoire naturelle,
par ex.). De là vient qu'on a pu opposer le mouve-
ment de la nature, qui produit sans cesse du concret et
de l'individuel, et le mouvement de la science qui substi-

tue à cette multiplicité un nombre de plus en plus res-
treint de lois ou de types généraux ; — et encore l'oeuvre
des beaux-arts et l'ouvre de la science, les premiers dé-
crivant ou imitant la nature, c.-à-d. s'essayant comme
elle à créer des individus concrets et vivants, objets d'in-
tuition ; la seconde décomposant et, pour les expliquer,
détruisant les réalités naturelles, réduites à l'état d'objets
de conception.

3° De là la nature et les limites de l'explication scien-
tifique. Les explications de la connaissance commune se
réduisent, soit à attribuer aux phénomènes une cause
transcendante plus ou moins analogue à la volonté hu-
maine, soit à les rattacher tant bien que mal à un phé-
nomène habituel qui n'excite plus la surprise. La science,
lorsqu'elle a pris sa forme positive, prétend déterminer
les conditions nécessaires des phénomènes, c.-à-d. celles
qui sont partout présentes lorsque le phénomène se pro-
duit et sans lesquelles il ne se produit jamais: en d'autres
termes, elle veut en déterminer la loi. Par là, la science,
au moins actuelle, s'oppose à toute métaphysique et à
toute théologie, elle se désintéresse de la fin, de la cause,
de l'essence intime des choses ; elle s'arrête aux conco-
mitances ou aux successions constantes, au « détermi-
nisme » des phénomènes. Elle repose ainsi sur l'affirma-
tion que ce « déterminisme » existe, qu'il y a des « lois
de la nature ».

Mais la science, sans cesser d'être positive, tend à une
explication plus complète. Non seulement en mathéma-
tique, mais dans les parties les plus avancées des sciences
de la nature, elle va plus loin que la loi: entre les divers
phénomènes elle retrouve une continuité réelle, la persis-
tance d'une certaine forme, ou d'une certaine force, on
d'un certain mouvement diversement modifiés par des
circonstances différentes ; si bien que le conséquent n'est
que l'antécédent même, géométriquement ou mécanique-
ment combiné avec des forces étrangères, elles-mêmes
représentables et mesurables. Cette déduction véritable.
détermine le mode de formation des phénomènes, nous les
fait en quelque sorte recréer par l'esprit ; réalisée dans
quelques sciences, là où l'on a pu dégager des rapports de
quantité, elle semble l'idéal oit tendent toutes les autres.
— Dans cet état seulement, la science arriveà constituer
vraiment un système, où non seulement les faits particu-
liers sont ramenés à des lois générales, mais ces lois dé-
duites de principes plus généraux encore, et indéfiniment
ainsi, jusqu'au rêve d'une loi unique et suprême d'où tout
le reste découlerait. 	 •

4° Par là, tandis que la connaissance commune ne dé-
passe pas le vraisemblable, la science peut atteindre,
sinon la certitude métaphysique, au moins tout ce qu'on
peut pratiquement entendre par ce mot. La connaissance
scientifique est prouvée. La preuve, comme y a insisté
Aug. Comte, peut être décisive de deux façons : tantôt
elle permet de prévoir et de prédire le phénomène, ainsi
en astronomie ;; tantôt elle permet de le modifier, de le
susciter on de le détruire, ainsi en physique. — Mais la
science a une garantie plus générale au lieu d'être ins-
tinctive et irréfléchie, elle s'accompagne d'une pleine
conscience de ses procédés; le savant sait comment chaque
résultat a été obtenu, avec quelles approximations et
quelles précautions; il peut toujours le critiquer, le véri-
fier. La science n'est plus dès lors une oeuvre individuelle,
mais l'oeuvre impersonnelle de la raison même ; chaque -
effort particulier, si ingénieux ou puissant qu'il soit, chacun
pouvant le comprendre, le répéter et par là se l'appro-
prier, va se perdre dans l'effort collectif et anonyme de
l'humanité tont entière. Ainsi la méthode est plus qu'an
instrument de progrès pour la science, elle en constitue
un des caractères essentiels; elle sert moins encore à dé-
couvrir des vérités qu'à les définir comme scientifiques.

Enfin, lorsqu'elle est devenue déductive et démonstra-
tive, la science y trouve une garantie plus entière en-
core. Alors, chaque fait nouveau conforme au système
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antérieur de lois établies en augmente indéfiniment la
probabilité, tandis qu'inversement tout l'ensemble des
vérités acquises confirme sa propre exactitude. Et nul
doute que l'idéal de la science ne soit tel : constituer, en
un seul corps de vérités indissolublement solidaires, toutes
nos idées sur l'univers ; trouver une théorie des choses
qui, en les déduisant l'une de l'autre, les explique toutes,
sans en oublier ni en contredire aucune. Une telle théorie
trouverait sa preuve suprême dans sa cohérence, et, si on
peut dire, sa réussite même. Alors la science existerait,
au sens plein et absolu. — Mais nul doute aussi que cet
idéal ne soit très lointain, et de moins en moins on se
croit autorisé à le dire réalisable. Il existe des sciences,
la science n'est qu'une abstraction. Elles ont beau présen
ter toutes les mêmes caractères logiques: cette forme com-
mune ne peut faire oublier la diversité réelle de nos con-
naissances, des objets qu'elles étudient et des méthodes
qu'elles emploient.

II. LES SCIENCES. LES CLASSIFICATIONS DES SCIENCES. —

Si les sciences particulières aspirent à s'organiser en un
seul corps de doctrines, elles semblent de même avoir
constitué à l'origine une masse unique et confuse, que
l'antiquité grecque appela philosophie. De ce tronc com-
mun les diverses sciences divergèrent peu à peu, à mesure
qu'une catégorie d'objets, mieux connue, fut conçue comme
se suffisant à elle-même et s'expliquant par ses lois pro-
pres : le succès de chaque science fut ainsi le critère de
sa légitimité. Cette différenciation s'accomplit depuis lors
avec une rapidité toujours accrue : « la division du tra-
vail scientifique » est un des phénomènes les plus frappants
du monde moderne depuis la Renaissance, gage et con-
dition de progrès ininterrompus, mais poussée si loin pour-
tant qu'elle a paru à quelques-uns, à Aug. Comte, par
exemple, offrir des dangers presque égaux à ses avan-
tages. — Le contrepoids naturel et nécessaire de la diffé-
renciation à outrance, c'est la philosophie, qui, si elle est
autre chose et plus que cette « spécialité des généralités »
à quoi Aug. Comte voulait la réduire, est bien pourtant
avant tout une philosophie des sciences, c'est-à-dire une
réflexion sur les conditions, les méthodes, la portée et les
relations des diverses branches du savoir humain. Fixer à
chacune sa place, voir dans quelle mesure elles semblent
s'organiser, ou non, en une science unique, tel est le rôle -
et la signification d'une classification des sciences.

Les difficultés en sont grandes : il faut d'abord et
avant tout, établir un ordre logique entre les diverses
sciences, mais il faut en même temps tenir compte des
divisions existant en fait -entre elles, et qui sont, dans une
large mesure, empiriques et irrationnelles. Pourtantpresque
tous les grands philosophes ont tenté cette sorte d'inven-
taire des richesses de la pensée, qui semble le complément
nécessaire de toute théorie de la nature et de l'esprit. Ils
l'ont fondé tour à tour sur deux principes différents, tan-
tôt la nature du sujet qui connaft, tantôt la nature des
objets connus : mais peut-être qu'en réalité toute classi-
fication doit tenir compte à la fois, bien que dans une
mesure variable, de l'un et de l'autre facteur.

Il serait vain de chercher une classification des sciences
dans la première époque de la pensée grecque. La période
de réflexion critique représentée par les sophistes et par
Socrate la rendront possible, en même temps que la cons-
titution des mathématiques en une doctrine nettement in-
dépendante. On pourrait peut-être trouver dans la psycho-
logie de Platon l'esquisse d'une classification des sciences,
fondée sur la distinction des trois âmes, et des arts ou
des sciences qui correspondent à chacune; mais ladialec-
tique platonicienne apparalt plutôt, d'autre part, comme
s'employant tout entière à établir l'unité de la science,
et, en déterminant les rapports des idées entre elles et
leur ordre de participation mutuelle, à retrouver la filia-
tion et la continuité des diverses sciences en même temps
que de leurs objets. En tout cas, un tel système se préoc-
cupe peu de répondre à la distribution réelle des efforts

scientifiques. — Aristote, au contraire, s'attache moins à
montrer l'unité métaphysique du savoir que ses espèces
réelles, dans leur diversité et leur indépendance : le pre-
mier, il consacre aux sujets différents des traités spéciaux,
dont le titre méme est comme une revendication d'auto-
nomie ; et, en un sens, son apport le plus significatif à la
classification des sciences est constitué par le catalogue
même de ses oeuvre. Pour sa classification proprement dite,
en sciences poétiques, pratiques et théorétiques, elle tend
seulement à fixer la place de la connaissance spéculative
dans l'ensemble de la vie et des œuvres humaines. — On
en pourrait dire autant de la triple division de la philo-
sophie pour les épicuriens et les stoïciens, en canonique
(logique), physique et éthique.

Le moyen âge à son tour s'est peu occupé de la ques-
tion, et la distinction des sept arts libéraux, du trivium
et du quadrivium, n'est qu'un plan d'études, et des moins
rationnels.

Bacon semble avoir voulu faire de son ouvre entière
comme une vaste classification des sciences possibles et
futures autant que des sciences constituées : mais les prin-
cipes en sont encore empruntés à la tradition, soit an-
tique, soit médiévale. Aux trois facultés de l'âme, mémoire,
imagination, raison, répondent l'histoire, la poésie, la phi-
losophie, et il est devenu banal d'objecter à cette division
la solidarité nécessaire de toutes les facultés de l'esprit.
Néanmoins, la constitution en un groupe distinct de l'his-
toire avec toutes ses subdivisions — histoire naturelle
(des corps célestes, des météores, de la terre, des espèces
végétales et animales, des monstres); histoire des arts;
histoire civile (ecclésiastique, littéraire, civile proprement
dite) — annonce une des idées essentielles -de la philo-
sophie des sciences, la distinction des sciences qui décrivent
et racontent, et de celles qui expliquent; ou encore de l'éru-
dition et de la science véritable. — Quant aux diverses
sciences qui rentrent pour Bacon dans la philosophie, elles
se rapportent, selon une division classique et qui se fonde
sur la nature des objets d'étude, et non plus sur celle du
sujet, soit à Dieu (théologie inspirée ou naturelle), soit à
la nature (philosophie première, métaphysique, physique,
philosophie pratique, c.-à-d. mécanique et magie, ma-
thématiques), soit à l'homme, à la fois physique (méde-
cine, etc.) et moral (logique, morale, politique).

Descartes se préoccupe de donner à la science le sen-
timent de son objet et de l'unité de sa méthode plutôt
que de lui imposer des divisions. Tout ce qu'on peut
appeler sa classification se réduit à la phrase souvent
citée : «Toute la philosophie est comme un arbre dont les
racines sont la métaphysique; le tronc est la physique, et
les branches qui sortent de ce tronc sont toutes les autres
sciences, qui se réduisent à trois principales, la médecine,
la mécanique et la morale ». — De même, tous les grands
cartésiens sont soucieux de préciser la notion de science,
ou de lui fournir de précieux instruments de progrès,
plus que d'en fragmenter l'unité logique et idéale.

Un siècle plus tard, lorsque les nécessités de leur en-
treprise amènent les Encyclopédistes à dresser un tableau
général des connaissances humaines, ils s'y montrent en-
core dominés par des idées traditionnelles, par l'exemple
de Bacon, et assez timides pour y faire figurer des con-
naissances, comme la théologie, naturelle ou révélée, ou
même l'ontologie, que leur ouvre était en partie destinée à
ruiner. Mais, s'ils sont fidèles à Bacon dans la plupart de
leurs divisions, leur distribution des sciences de la na-
ture en trois groupes : mathématiques pures, mathéma-
tiques mixtes (mécanique, astronomie géométrique, opti-
que, acoustique, pneumatique, calcul des probabilités), et
physiques particulières (zoologie, astronomie physique,
géologie, botanique, minéralogie, chimie), annonce des
principes plus rationnels.

Ces principes, Aug. Comte et Ampère les ont mis en
lumière et imposés. Leurs deux classifications se produi-
sent à quatre années de distance et présentent de frap-
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pantes analogies. Ampère se propose de faire pour les
sciences « ce que de Jussieu a tait à l'égard des végé
taux, en en commençant l'ordre naturel par ceux dont
l'organisation est la plus simple, et en l'élevant graduel-.
Iement à ceux dont l'organisation devient de plus en plus
compliquée... Il faut commencer par les sciences qui re-
posent sur un plus petit nombre d'idées et de principes ».
C'est là l'idée même d'Aug. Comte : mais, chez Ampère,
elle ne se présente pas comme le fondement unique de
toute sa classification, et, moins systématique, moins cri-
tiquable par là même, elle a aussi moins de portée. Am-
père prétend fondre, en effet, c< le critérium subjectif »
et «l'objectif»; pour lui, chaque groupe d'objets naturels
doit donner lieu à quatre espèces de sciences, selon le
point de vue d'oh on l'étudie : 1° le point de vue aulop-
tique : ce que l'on y voit du premier coup d'œil ; 2° le
point de vue cryptoristique : ce qu'on découvre en se
fondant sur les connaissances obtenues au premier point
de vue; 3° le point de vue troponomique: rechercher les
lois des changements de l'objet; 4° le point de vue cryp-
tologique: rechercher ces mêmes lois dans ce qu'elles ont
de plus caché, en s'aidant des connaissances acquises au
point de vue troponomique. Ainsi, Ies mathématiques se
subdivisent, selon les quatre points de vue, en arithmo-
logie, géométrie, mécanique et uranologie. Or, ni ces
quatre points de vue ne correspondent à une distinction
psychologique bien nette, ni leur application à tous les
ordres de sciences ne va sans beaucoup d'artifices et d'ap-
proximations. De là le grand défaut de cette tentative :
elle est trop complète et chimériquement symétrique ;
elle fait état de 224 sciences du 3° ordre, constituant,
deux à deux, 64 sciences du 2° ordre, celles-ci, deux à
deux, 32 sciences du 4 er ordre, et celles-ci rentrant à leur
tour dans des sous-embranchements, des embranchements,
des sous-règnes, et finalement dans Ies deux grands règnes
des sciences cosmologiques et des sciences noologiques.
Par exemple, les sciences cosmologiques se divisent en cos-
mologiques proprement dites et en physiologiques ; les
premières en mathématiques et en physiques ; les mathé-
matiques en mathématiques pures et en physico-mathéma-
tiques, et enveloppent les quatre grandes sciences de premier
ordre, arithmologie, géométrie, mécanique, uranologie. —
Cette exacte correspondance se retrouve encore, au moins
pour le règne cosmologique, dans Tes relations des deux
sciences rapprochées dans chaque dernier groupe : la pre-
mière est toute théorique; la seconde est le plus souvent
l'application de la première à une catégorie d'êtres ou
d'objets concrets, souvent même n'est quel art ou la tech-
nique correspondante; ex. : nosologie et médecine prati-
que, zoologie et zootechnie, botanique et agriculture, etc.,
ce qui nous amène, par analogie, à considérer non seule-
ment l'uranologïe comme une application de la mécani-
que, mais la géométrie comme une application de l'arith
métique et de l'algèbre : autant d'idées chères à Aug.
Comte. -•- ; •tant à la grande distinction des sciences
cosmologiques et des sciences noologiques et l'importance
égale accordée à celles-ci et à celles-là, on a souventre-
marqué de quelle largeur de vues elle témoignait chez un
.pur savant comme Ampère. Mais ilfaut reconnaitre qu'elle
mêle en une énumération incohérente des sciences exis-
tantes et d'autres possibles, Ies sciences et les beaux-
arts, et enfin des études de nature et de méthodes oppo-
sées : celles qui prétendent traiter les faits humains à la
manière d'objets extérieurs, et la métaphysique ou l'éthi-
que par exemple.

La classification d'Aug. Comte, plus simple, plus sys-
tématique sans doute et plus ambitieuse, est par là même
d'une netteté plus lumineuse et d'une portée plus large..
Ce qu'il y a d'étroit et d'exclusif dans la doctrine positive
n'y nuit même pas peut-être, en lui faisant rejeter hors
de son cadre la métaphysique et les autres branches de
la philosophie qui soulèvent tant de difficultés, et auxquelles
le titre meme de sciences ne s'applique pas sans équivo-

que. - Sa classification se prétend absolument objective,
et cela doublement : d'abord, parce qu'elle exprimerait
les rapports naturels des sciences, ensuite parce qu'elle
en reproduirait l'ordre de succession dans le temps. —
Les sciences se rangent naturellement .dans un ordre
d'abstraction décroissante et de, complexité croissante,
les premières se suffisant à elles-mêmes, les autres im-
pliquant continuellement celles qui les précèdent; et à
mesure qu'elles deviennent plus complexes, les sciences
réclament des procédés d'investigation de plus en plus
compliqués et indirects, de moins en moins précis. Aussi
dès qu'une science est constituée, elle peut fournir des
procédés ou de recherche ou de raisonnement à celles qui
la suivent: « Toute doctrine peut être convertie en une
méthode à l'égard des sciences qui la suivent dans la hié-
rarchie scientifique, sans pouvoir l'être jamais envers celles
qui la précèdent (Cours de Phil. pos., xi° lec.). C'est
ainsi que l'analyse pure ou l'algèbre peut étre considérée,
tantôt comme une science distincte, tantôt comme la mé-
thode commune à toutes les sciences : non pas que toutes
puissent s'y réduire intégralement, mais parce qu'à toutes
elle semble devoir s'appliquer tôt ou tard. — En même
temps, au point de vue historique, les sciences les plus
simples se sont constituées les premières, et les autres plus
ou moins tard,, à proportion de leur complexité. II est vrai
que l'esprit humain a dil aborder à la fois toutes les études,
il a même commencé souvent par les plus complexes; mais
la classification marque seulement l'ordre suivant lequel les
diverses sciences se sont débarrassées de la métaphysique
et constituées à l'état positif; et par là, se rattachant à
la loi des trois états et au principe même du positivisme,
elle en devient une des pièces essentielles. — On arrive
ainsi à la distinction de six grands groupes de sciences ;
les mathématiques (calcul, géométrie, mécanique ration-
nelle), puis l'astronomie, la physique, la chimie, étudiant
toutes trois les corps bruts ; la biologie (comportant comme
dernière subdivision la « physiologie intellectuelle et affee-
tive »), et la physique sociale ou sociologie, science nou-
velle que Comte croit inaugurer. Enfin, en dehors de ces
grandes sciences théoriques, restent des études concrètes
ou descriptives ou narratives, qui amassent des connais-
sances et ne les expliquent pas; à.chaque science théori-
que correspond un savoir concret de ce genre. Quant à la
philosophie positive, elle n'est que l'étude des généralités
scientifiques et de leurs rapports.

La classification d'Aug. Comte a eu une influence con-
sidérable, et peut être considérée comme la dernière ten-
tative originale dans cette voie. On n'a plus fait, depuis,
que la critiquer, la corriger dans le détail, et s'en inspirer.
On a tout d'abord opposé les objections les plus fortes à la
prétention de faire coïncider le développement historique
des sciences aveu leur hiérarchie logique : et sur ce point
le système de Comte peut être considéré comme ruiné. —
On a contesté aussi le nombre et la place de ses six gran-
des sciences fondamentales, mais presque toujours en con-
servant son principe général. Ainsi Spencer, bien qu'il ait
consacré tout un livre à faire ressortir l'originalité de sa
propre classification, n'a proposé en somme qu'une va-
riante de celle d'Aug. Comte : il y introduit la psycholo-
gie, qui, à la considérer même comme science positive,
a droit à une place à part,.et transporte l'astronomie au
rang des sciences concrètes. Sur le premier point, on
peut lui donner cause gagnée; mais, en ce qui regarde
l'astronomie, on peut se demander si c'est là encore sa
vraie place, et si, en en détachant la partie de pure
déduction mécanique, elle ne se réduit pas à une « géo-
graphie du ciel », à un savoir plutôt qu'une science.
Pour le reste, Spencer n'innove que par les noms dont
il désigne ses trois groupes de sciences : les sciences
abstraites (logique et mathématique), qui étudient les
formes des phénomènes ; les abstraites-concrètes, qui en
étudient les éléments (mécanique, physique, chimie), et
les sciences concrètes, qui étudieraient les phénomènes
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dans leur unité, tels qu'ils sont donnés (astronomie, géo-
logie, biologie, psychologie, sociologie) : et nul doute que
cette dernière appellation ne constitue un étrange para-
doxe philosophique, et que parler de sciences concrètes
ne soit, à la rigueur, un non-sens.

De même, le principe de Comte coïncide avec celui de
Renouvier, dont la classification, originale pourtant dans
le détail, repose sur la distinction de tout un groupe de
sciences logiques qu'il oppose aux sciences physiques et
qui correspondent aux catégories de la connaissance telles
qu'il les déduit dans son système : critique générale ; lo-
gique; mathématiques pures; géométrie; mécanique ra-
tionnelle ; mathématiques appliquées (Essais de crit. gé-
nérale, II, Psychologie, ch. xvin).

D'autres ont pu contester de nos jours l'indépendance
de la chimie alléguant qu'on peut espérer la réduire,
d'une part à I'étude de certaines propriétés physiques,
à une physique moléculaire, et d'autre part à une des-
cription et une classification des corps les plus simples,
analogue à la minéralogie. Les grands groupements scien-
tifiques se distingueraient dès lors par 1 apparition de
quelque propriété originale et irréductible, et l'on au-
rait les sciences de la quantité pure; puis, par l'intro-
duction de l'idée d'espace, la géométrie; puis la mécani-
que avec la notion de mouvement; la cosmologie :(physi-
que et chimie) avec la notion de masse; la biologie et la
psychologie avec la notion de vie; la sociologie avec
l'idée d'échanges et de services. Et à chaque science théo-
rique se rattacheraient trois séries de sciences appliquées,
l'une qui classifie les formes et les espèces, une autre
qui en relate la distribution géographique, une troisième,
les phases historiques (Goblot, Essai sur la classifie.
des sciences). Ici encore, l'influence de Comte est évi-
dente.

Enfin la constitution des sciences sociales a donné Iieu,
depuis Comte, à de passionnés débats, qui ne semblent pas
près d'aboutir. Pourtant, si toutes ces sciences ne pré-
tendent plus à l'unité qu'il Ieur avait attribuée et se di-
visent et se définissent diversement, elles s'accordent pour
revendiquer les caractères « d'objectivité » et de « posi-
tivité » qu'il voulait assurer â sa physique sociale. Mais
c'est à la condition de renoncer à toute action politique,
à toute velléité de réforme, au moins immédiate. — Et
par là l'étude de l'âme et de la société humaine a paru
de plus en plus présenter un double aspect : d'une part,
on peut en considérer les oeuvres comme des faits donnés
et tâcher d'y démêler des lois, statiques ou dynamiques :
d'on les sciences sociales positives. Mais, d'autre part, il y
a, dans l'âme humaine, non seulement du donné, niais du
possible, une faculté de désirer, d'imaginer, de construire
l'avenir : de là, en partant des fins idéales de l'activité
humaine, des tentatives pour en concevoir à l'avance la
forme accomplie de réalisation ou d'exercice : tentatives
tout à priori, purement rationnelles et déductives, impos-
sibles à confondre, soit avec la simple pratique d'un art,
soit avec la connaissance explicative du réel, et qu'il vau-
drait mieux peut-être rattacher à la spéculation philoso-
phique : ce que Wundt appelle les sciences normatives.
Mais cette distinction découle encore de la définition posi-
tiviste de la science.

Quoi qu'il en soit, l'idée que les sciences ne peuvent
s'ordonner logiquement que des plus aux moins abstraites;
le rejet de la métaphysique et de la philosophie propre-
ment dite, quelque idée qu'on s'en forme, en dehors et
peut-être au-dessus des cadres de la science positive; la
distinction très nette de la science et des beaux-arts, et
aussi de la science et des techniques ; la distinction en-
core des sciences pures ou théoriques et de celles qui dé-
crivent, énumèrent et classent les objets réels ; la réduc-
tion enfin de la classification à quelques grands groupes,
logiquement ou physiquement irréductibles, sans préten-
dre en arrêter Ies ramifications dans le détail, et en lais-
sant ainsi le champ ouvert à des différenciations ulté-

rieures, voilà ce qui semble rester de l'essai d'Aug. Comte
et les idées qui dominent encore la question. — On peut
se demander maintenant si sa classification, si aucune clas-
sification, peut être exclusivement objective ; ce que nous
appelons objet n'est souvent qu'un point de vue, qu'une
coupure opérée par l'esprit dans la continuité mouvante
du réel. Les principes de Comte expriment donc peut-être
des nécessités subjectives autant qu'objectives, ils reflètent
la nature de la pensée, et l'ordre dans lequel les objets
lui deviennent intelligibles, et les procédés par lesquels
elle les tonnait ou les construit. Ainsi de plus en plus le
problème de la classification des sciences semble devenir
inséparable du problème des méthodes et s'y confondre.

III. LES MÉTHODES SCIENTIFIQUEs. —Le Discours de la
méthode pour bien conduire sa raison et chercher la vé-
rité dans les sciences marque la date, dans l'histoire de
l'esprit humain, où l'idée de science s 'est nettement dé-
finie avec l'idée même de méthode. Et depuis lors, si la
différence des objets s'est traduite dansia différence même
des procédés effectivement appliqués à leur étude, Ies
ordres de connaissance les plus divers sont restés asso
ciés par une commune attitude et un commun esprit,
l'attitude et l'esprit scientifiques ; les quatre règles car-
tésiennes en ont donné la définition la plus précise. Et
d'abord, et avant tout, l'homme de science ne se rendra
qu'à l'évidence ; comme son but et son devoir primordial'
est d'échapper, à l'erreur, il n'aura pas besoin de raisons
pour douter, la possibilité de I'erreur en général lui en
étant une suffisante et toujours présente, mais pour ces-
ser de douter; et par là même, nI l'intérêt, ni les aspi-
rations du coeur, ni la tradition, ni l'autorité ne devront
avoir prise sur lui. Le Tibre examen, la libre pensée et
le doute critique sont les premiers instruments de la mé-
thode.

Dès lors le savant ne pourra se faire une croyance
qu'en s'appuyant à la fois sur l'expérience et sur le rai-
sonnement, et c'est ce dont Ies trois autres règles car-
tésiennes établissent les conditions: diviser les difficultés,
ou analyser ; conduire par ordre ses pensées, ou raison-
ner proprement ; enfin faire des dénombrements exacts,
c.-à-d. confronter les théories avec Ies faits, de peur que,
négligeant quelque élément des choses, elles ne s'y adaptent
qu'incomplètement. Mais ces règles n'ont pas toutes la
même importance : l'analyse est l'instrument essentiel de
la science. C'est elle qui montre comment et de quoi les.
choses sont faites et qui en découvre les lois ; la synthèse
n'y joue en somme que lé rôle de contre-épreuve, en
montrant, par la reconstitution du composé, que les élé-
ments dégagés par l'analyse y étaient bien et y étaient
seuls contenus; la ln du savant n'est jamais d'obtenir
le composé dans sa réalité concrète et vraiment synthé-
tique, mais bien fa loi de sa composition.

Cette attitude de critique prudente et de froide ana-
lyse ne dispense pas d'ailleurs le savant d'avoir des idées;
son imagination propose des hypothèses, aussi bien en.
géométrie qu'en physique ou en physiologie, au contrôle
soit du pur raisonnement, soit de l'expérience. Il y a, en
science comme en art, des initiateurs et des esprits « àla
suite », des hommes de génie et des manoeuvres.

Si l'on cherche maintenant selon quelles lois plus spé-
ciales cet esprit scientifique peut faire œuvre féconde dans
les divers ordres de sciences, il semblera naturel d'admettre
autant de méthodes différentes qu'il y a de grandes caté-
gories d'objets à connaltre. Il est évident, en effet, quo
les succès dépendent souvent ici de l'ingéniosité d'un pro-
cédé opératoire, d'une rencontre heureuse, d'un symbo-
lisme commode, mieux appropriés à la nature spéciale
de la recherche. De tous temps, on semble avoir ainsi dis-
tribué les sciences en deux grands groupes : Ies sciences
exactes, ou de pur raisonnement, ou de déduction, et les
sciences de la nature, expérimentales et inductives. Par-
sir d'axiomes et de définitions d'une simplicité telle qu'ils
toient évidents pour I'esprit, et Ies combiner en des cons
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tructions nécessaires et tout à priori, ou y réduire, de
proche en proche, des propriétés plus complexes, tel est
le processus mathématique général; observer des faits, les
comparer, y distinguer par l'hypothèse, et y vérifier par
l'expérimentation des consécutions constantes et générales;
ou bien observer et comparer les objets ou les êtres, les
classifier en espèces naturelles et les définir parleurs ca-
ractères essentiels, tels sont les procédés du physicien ou
du naturaliste.

L'opposition de ces deux méthodes est-elle d'ailleurs irré-
ductible? Nul doute d'abord qu'en mathématique l'appareil
purement syllogistique, par lequel on démontre aux autres
les résultats obtenus, n'est pas la méthode même par laquelle
on les obtient ; rien de plus discutable que d'appeler dé-
duction pure les réductions ou les constructions des ma-
thématiciens, et l'un des plus illustres d'entre eux, Poin-
caré, a fait récemment la théorie de ce qu'il appelle l'in-
duction mathématique. Inversement, les dévots mèmes de
la méthode expérimentale admettent qu'il faut parfois dé-
duire dans les sciences de la nature, soit lorsqu'une hy-
pothèse étant conçue, on en déduit et les conséquences et
l'expérience propre à les vérifier, soit lorsqu'un certain
nombre de lois étant établies par induction, surtout lors-
qu'on a pu les exprimer sous forme quantitative, on
déduit les effets qui résulteraient, soit de leur concours,
soit de leur opposition. Toutes les sciences, selon Stuart
Mill, fondées sur l'observation seule et inductives à leurs
débuts, doivent atteindre une phase déductive, oh l'ob-
servation, changeant de rôle, ne sert plus à suggérer les
lois, mais ales contrôler.

On semble ainsi s'apercevoir qu'induction et déduction
ne constituent pas deux modes de raisonnement indépen-
dants, mais deux moments inséparables de tout raisonne-
ment. C'est toujours à la suite et à propos d'observations
que l'esprit peut être incité à la réflexion et à l'analyse,
et que, comparant- ou décomposant les phénomènes, il
détermine ce qui leur est commun à tous, ou bien les ca-
ractères essentiels qui peuvent les définir pour l'esprit et
à l'aide desquels il pourrait idéalement les reconstruire.
Et c'est toujours en partant d'idées de ce genre qu'il peut,
ou en vérifier la constance comme en physique, ou en
tenter la reconstruction abstraite, comme en mathéma-
tique. Induire, c'est aller du fait à l'idée; déduire, c'est
aller de l'idée à des faits nouveaux ou à d'autres idées
qui découlent de la prémiére et la vérifient. « le pense,
dit Claude Bernard, qu'il n'y a pour l'esprit qu'une seule
manière de raisonner, comme il n'y a pour le corps qu'une
seule manière de marcher. » La diversité des méthodes cache
donc ainsi une unité fondamentale, et correspond seulement
à des phases différentes du progrès scientifique. Les lois
scientifiques, suggérées par les faits, n'ont d'abord d'autre
garant que ceux-ci mèmes, jusqu'à ce qu'on ait pu les
déduire, c.-à-d. les ramener, de proche en proche, à des
lois plus générales, comme en physique ou en astronomie,
ou encore les construire, comme en mathématiques, par
le concours de leurs éléments abstraits; la perfection
de cette méthode, ramenant toutes les lois particulières à
une seule loi universelle dont elles seraient les corollaires,
remplirait pleinement l'idéal de la science, tel qu'il est
contenu dans sa notion même.	 -

Restent les sciences naturelles proprement dites, celles
qui ne peuvent, dit-on, que décrire et classifier les êtres
par leurs caractères stables et communs. Mais, ici en-
core, la question a été renouvelée de nos jours, grâce à la
théorie évolutioniste. Si les caractères des êtres ou des
objets n'ont qu'une fixité relative; la seule définition scien-
tifique sera celle qui nous en montrera la subordination
réciproque, les représentant comme jouant à regard les
uns des autres le rôle de cause et d'effets; et la seule
classification naturelle, celle qui expliquera la genèse et la
formation des êtres. Dès lors les sciences de pure classifica-
tion, comme la zoologie, la botanique, la minéralogie, ne
seront plus que des sciences provisoires, en quelque sorte,

$oo -

destinées à s'effacer devant la physiologie et l'embryolo-
gie végétale on animale et devant la chimie, à n'être plus
que l'application et la vérification de celles-ci. De plus en
plus, l'unique problème de la biologie est la recherche
des causes des formes vivantes, un naturaliste autorisé
l'affirmait récemment avec énergie : « La zoologie du
xxe siècle se ralliera tout entière à la méthode qu'em-
ploient les physiciens et les chimistes, et les formes vi-
vantes se déduiront les unes des autres exactement comme
Ies théorèmes de la géométrie » (Edm. Perrier). ll

n'en va pas autrement des questions morales, oit l'on re-
connaît de plus en plus que l'histoire sous toutes ses formes
et la géographie ne marquent qu'une phase préparatoire
à la science, qui doit déterminer, elle, des lois de suc-
cession et d'évolution, et, à la limite, les déduire. 	 -

Ainsi l'unité de la méthode semble partout transparaitre,
parce qu'elle tient à l'unité même de l'esprit humain.
Toutes les questions que celui-ci se pose à propos de tout
objet se ramènent à une seule : comment peut se réduire
son caractère de fait singulier, unique, isolé dans tel mo-
ment du temps ou tel point de l'espace ? A la résoudre
complètement, l'homme n'arrive guère : d'on la diversité
des méthodes, de plus en plus approximatives et inadé-
quates à mesure que les objets étudiés apparaissent à l'es-
prit plus distincts, plus éloignés, plus étrangers entre eux
et à lui-même. Ne pouvant les expliquer à fond, il se con-
tente alors de les classer, de les unir à d'autres plus ou
moins analogues, de diminuer les énigmes qui se posent
à lui; et ainsi la communauté de classe annonce une loi
commune de développement, la généralité est comme le
substitut de l'unité complète, la loi induite comme le signe,
le pressentiment de la loi enfin déduite.

IV. ROLE ET VALEUR DE LA. SCIENCE. - Notre siècle a eu
le culte de la science, et, au déclin des religions positives,
elle a pu apparaitre comme la religion même de l'avenir.
On ne s'est pas lassé de vanter la grandeur de son œuvre,
puisque par elle l'homme parcourt en esprit - tous les temps
et tous les lieux et s'empare idéalement de la nature en-
tière en la comprenant; la continuite de ses progrès, puis-
que ses acquisitions semblent devoir s'accumuler indéfini-
ment; la fécondité de ses applications, de plus en plus
étendues et variées, de plus en plus propres à transfor-
mer les conditions de l'existence - humaine. Les « mer-
veilles de la science » constituent un thème inépuisable,
et de la navigation aérienne à l'alimentation artificielle,
les découvertes nouvelles qu'on nous en promet semblent
justifier toutes les espérances. La science est, à n'en pas
douter, le grand instrument de l'action de l'homme sur
la nature, de son amélioration matérielle et morale. Aussi
a-t-on pu croire qu'elle devait désormais suffire à l'âme
humaine, lui fournir encore une morale, organiser ration-
nellement sa vie, publique et privée, et lui enseigner l'art
du bonheur.

Nous assistons de nos jours, tout à la fois à un redou-
blement d'activité dans les laboratoires ou les amphithéâ-
tres, et, au sein même parfois du monde scientifique, hune
étrange réaction contre ces espérances indéfinies ; et l'on
proclame « la banqueroute de la science ». — La réponse
va de soi : la vérité ne peut pas faire banqueroute. La
science n'a manqué qu'aux engagements qu'elle n'avait
jamais pris ni pu prendre; et il suffit d'en analyser la na-
ture pour en comprendre l'admirable grandeur, l'inépui- _

sable puissance, et aussi les nécessaires limites.
Et d'abord, le positivisme a mis hors de doute, et non

certes pour les déprécier, le caractère tout relatif des
explications scientifiques : elles ne révèlent pas le fond des
choses, mais seulement leurs apparences phénoménales.
Dès lors, nul ne peut dire si la science nous donne du réel
une idée plus ou moins exacte. Sous sa forme la plusmoderne
et la plus inattendue, le scepticisme est devenu un scepti-
cisme de savants ; des mathématiciens déclarent volontiers
qu'une science ne peut prétendre qu'à être cohérente avec
elle-même, qu'à constituer un système ingénieux et exempt
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de contradiction interne : mais elle ne représente le réel
que parce que le savant le veut ainsi, et un autre sys-
tème d'idées le représenterait aussi bien. Par exemple,
toutes nos mesures supposent que l'unité de mesure reste
constante avec elle-même aussi longtemps que nous nous
en servons ; mais cela, comment rétablir ? — Ce doute
radical peut ressembler parfois à un jeu : car, si la nature
s'adapte à nos théories et ne les dément pas formelle-
ment, il faut bien, semble-t-il, que quelque chose en elle y
réponde. Mais on peut pourtant conclure de l'excès même
de ces scrupules au caractère Iimité et symbolique de la
science: reposant avant tout sir l'analyse et l'abstraction,
elle ne nous peut donner de la réalité concrète qu'une image
schématique et appauvrie. L'étude du rapport de l'objet
individuel à sa loi générale, l'aspiration à saisir l'intimité
des choses par un autre biais, la métaphysique, ou au
moins Ies problèmes métaphysiques, restent donc inévi-
tables et légitimes.

Ce n'est pas tout : la valeur même, les limites et la
signification de la connaissance scientifique, ses conditions
de certitude, la nature de l'esprit qui connaît et sa rela-
tion, dans l'acte même de connaissance, avec l'objet connu,
et encore les postulats directeurs de la science, le détermi-
nisme universel, par exemple, voilà autant de problèmes
dont la solution est nécessaire au savant, et ces problèmes
sont hors de la science proprement dite. Ce qui lui four-
nit son principe ne peut être en même temps son objet
et ne saurait être étudié ni de son point de vue ni avec ses
méthodes. La réflexion philosophique, ici encore, vient né-
cessairement continuer et compléter l'oeuvre de science.

Enfin, la science ne peut pas suffire peut-être à don-
ner à l'homme des principes d'action et des motifs d'agir.
Elle peut, sans doute, étudier la sensiblité et l'activité
humaine, mais comme un ensemble de faits onde données
immobiles et abstraites ; elle est riche d'enseignements et
d'applications sans doute, mais en tant que science elle ne
prescrit ni n'applique, parce qu'il n'y a de prescription ou
d'application que concrètes et particulières, que relatives
aussi à une fin vivante, qui nous séduise et nous attire
vers l'avenir. La science ne fournit pas de fin. Jamais
elle ne pourra dire quelle fin il faut se proposer, ou, à
elle seule, faire que nous nous en proposions une. Si les
sciences normatives sont possibles, s'il est possible de dé-
terminer à priori un idéal oh la raison et l'âme humaine
soient satisfaites pleinement, elles ne peuventse rattacher
qu'à la philosophie pure, non à la science positive. Bien
plus, la science même, pour se réaliser et se poursuivre, a
besoin de la curiosité du savant et de son effort vivant
pour connaître : la science même est ainsi suspendue à
quelque chose d'autre qu'elle, à cette réalité vivante, dont
elle ne peut connaître, dans ses représentations symboli-
ques, que les traces ou les signes inertes.

C'est qu'il ne faut pas identifier la science et la rai-
son, dont elle n'est qu'une des oeuvres. Le principe intime
de toute réalité est peut-être une activité à la fois libre
et rationnelle, dont chaque acte tend à rendre les choses
et à se rendre elle-même plus harmonieuses et plus intel-
ligibles. La science alors n'en saurait épuiser la virtualité
productrice, ni la saisir dans son instinct créateur, par lequel
elle continue le passé et le présent dans l'avenir. Mais
elle n'est pas pour cela une fantaisie pure, un vain jeu
étranger aux choses : elle en est la transcription dans
une antre langue, la langue des concepts, précise et im-
muable; elle en est proprement le symbole. Et peut-être,
n'est-ce qu'en se rendant toujours présents tous ses efforts
passés, dans l'image que la science lui en garde, que l'uni-
verselle raison peut se réaliser de mieux en mieux sans
cesse, s'exprimer par plus d'ordre et plus de justice. La
science n'est que l'oeuvre de l'esprit, et le suppose avec
toute sa richesse qui la dépasse : mais l'esprit à son tour
se réalise avant tout dans et par son oeuvre même, dans
et par la science.

.Enseignement des sciences. -- L'histoire de l'en-
GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXIX.

seignement des sciences se confond pour l'antiquité, et
presque jusqu'à notre siècle, avec l'histoire même des
sciences. Ni les anciens ni les hommes du moyen âge ne
se sont préoccupés d'en répandre la connaissance au delà
d'un petit cercle d'initiés; confondues d'ailleurs sous le nom
commun de philosophie, il faut arriver jusqu'au xvne siècle
pour les voir se séparer nettement de la métaphysique ou
de la théologie, et le pen qui en passait jusque-là dans l'en-
seignement n'y était admis qu'à la faveur de cette connexité
traditionnelle. Aussi, les grandes écoles antiques, philo-
sophiques ou scientifiques, le pythagorisme, l'Académie,
le péripatétisme, le néo-platonisme, furent bien, au sens
propre, des écoles, c.-à-d. que, dans l'enseignement du
maitre, étaient révélés aux disciples, à la fois ses doctrines
propres et l'état des connaissances à son époque. C'est à
ceux-là seulement qui sont destinés à devenir eux-mêmes
philosophes, on à diriger les destinées de l'Etat, qu'est
réservée la culture scientifique ; aux antres, dans les uto-
pies des penseurs comme dans la réalité de la vie grecque
ou romaine, suffisent les principes de quelques arts im-
médiatement utiles, et surtout le développement général
de l'esprit et du corps, la musique et la gymnastique. —
La scolastique reste, en somme, fidèle à cet esprit; dans
les écrits de Cassiodore on de Martianus Capella elle
trouve un plan d'études tout empirique, mais qu'elle juge
approprié à ses besoins originels; elle enseigne donc les
sept arts libéraux en deux cours d'études, l'un de trois
et l'autre de quatre ans, et ne les destine qu'à former des
clercs : la m usique, par exemple, se réduit pour elle an
plain-chant, et à l'arithmétique et à l'astronomie elle ne
demande que de permettre le calcul des fêtes mobiles, de la
date de Pâques en particulier. — A partir du xne siècle, la
dialectique, ranimée par l'influence triomphante d'Aristote,
domine et remplit peu à pen tout renseignement, et par là
se trouve restreinte encore la part des sciences pures; lors-
que se constitue en corps l'Université de Paris (et il en sera
de même des universités provinciales), les sciences n'y ob-
tiennent pas une place distincte et ne figurent qu'à titre
d'annexe de la dialectique à la faculté des Arts, ou de la
médecine à la faculté de ce nom ; l'enseignement s'y ré-
duit d'ailleurs à des résumés ou des commentaires de textes
anciens. C'est hors de l'Université que se produisent toutes
les tentatives d'enseignement original, en particulier au
Collège de France, où fut créée de bonne heure une chaire
de mathématique pour Oronce Finé. Ramus, un peu plus
tard, fit une innovation hardie en comprenant dans ses
cours les Eléments d'Euclide, qu'il fut le premier à tra-
duire en français. — L'influence de la Renaissance fut
d'ailleurs favorable aux sciences; de grands seigneurs com-
mencent alors à s'en occuper, et de Thou rapporte la fonda-
tion d'une chaire de mathématique au collège de Bordeaux
par François de Foix. Mais ce n'est qu'après Viète et après
Descartes, vers la fin du une siècle et au xvine, lorsque
le cartésianisme triomphe à l'Université ou dans ses col-
lèges, que les sciences sont cultivées et enseignées officieI-
lement, sans conquérir pourtant des chaires autonomes.
En 1626, est fondé le Jardin des Plantes, l'Académie des
sciences, en 1666; de 1668 à 1671., on bâtit l'Observa-
toire ; et c'est dans ces établissements spéciaux que se pro-
duiront, pour longtemps encore, les efforts les plus origi-
naux. A la veille de la Révolution, il n'y a toujours pas de
professeurs spéciaux pour les sciences, qui rentrent entiè-
rement dans l'enseignement du maître de philosophie:
seuls le collège Mazarin et le collège Louis-le-Grand ont
un maitre spécial, l'un pour les mathématiques, l'autre
pour la physique. Et de même dans les universités de
province: celle de Caen, presque seule, a une chaire réservée
aux sciences. — Et l'histoire de l'enseignement en France
peut donner une idée de ce qu'il a été partout en Europe
jusqu'à cette époque: mutilé, effacé, réduit aux commen-
taires traditionnels et aux discussions verbales, il ne con-
tribue en rien aux progrès scientifiques, pas pinson Italie,
malgré Bologne ou Padoue, qu'en France ou en Allemagne,
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Les trois assemblées révolutionnaires rivalisèrent d'ac-
tivité pour réorganiser l'enseignement et pour développer
la culture scientifique. Lorsque, en 4795, le Directoire
institua les Ecoles centrales, les mathématiques, la phy-
sique et la chimie exp érimentales, rhistoirenaturelle, furent
inscrites aux programmes, mais surtout concentrées dans
la seconde section, celle qui devait recevoir les enfants de
quatorze à seize ans ; la section supérieure restait réservée
aux lettres. En même temps, l'Institut est réorganisé et
l'Académie des sciences y prend une importance considé-
rable; des établissements spéciaux sont fondés, comme le
Muséum d'histoire naturelle, le Conservatoire des arts et
métiers, l'Ecole polytechnique, l'Ecole normale supérieure,
qui ne vont pas tarder à jouer un rôle scientifique. —Le
premier Empire consacre ces créations et en môme temps
constitue l'Université hiérarchisée et une, sans variétés m
initiatives Iocales; pour la première fois se régularise
l'enseignement primaire, en même temps que se précise la
distinction, si vague jusque-là, del' enseignement supérieur
donné dans les Facultés, et de l'enseignement secondaire
donné dans les lycées : à chaque chef-lien d'académie il
dut y avoir une faculté des lettres et une faculté des
sciences. Depuis lors, les cadres napoléoniens subsistent,
le nombre seul des académies on des facultés a changé.
Le second Empire se montra, en somme, hostile à l'ensei-
gnement public, plus favorable à l'enseignement libre, au-
quel il assurait une liberté pleine d'avantages. Etjusqu'àla
troisième République, les programmes se sont succédé, plus
ou moins différents, sans que les caractères de l'enseigne-
ment soient sérieusement modifiés. C'est toujours dans les
écoles spéciales, Polytechnique, Normale, que se concen-
trait l'activité scientifique ; dans les facultés, les professeurs
n'avaient pas d'élèves, puisqu'ils n'avaient pas, comme
leurs collègues des lettres, la ressource d'attirer un audi-
toire mondain par leur éloquence; le maniais état des
locaux, la maigreur des subsides, la manque d'instruments
entravaient toute recherche personnelle. On a fait maintes
fois le tableau navrant des obstacles que rencontraient
alors des savants qui, pourtant, s'appelaient Gay-Lussac,
Geoffroy-Saint-Hilaire, Blainville, Biot, Thénard, Ampère,
Flourens, Milne Edwards, Magendie, un peu plus tard
J.-B. Dumas, Claude Bernard, Berthelot. « Les labora-
toires sont les tombeaux des savants », disait l'un d'entre
eux; et l'on vantait par contraste la liberté féconde, Fac-
tivité et la richesse des universités allemandes, ou. les
installations luxueuses d'Oxford et de Cambridge. — Dans
l'enseignement secondaire, les sciences avaient sans doute
obtenu droit de cité, surtout les mathématiques; mais elles
restent cependant an second plan; elles ne sont enseignées
que par surcroît, aux heures sacrifiées, devant des élèves
indifférents ou hostiles et que ne retiennent pas les sanc-
tions des examens; le fond des études, c'est encore, comme
an moyen âge, la grammaire et la rhétorique, les ques-
tions de texte et de forme. Pourtant, deux modifications
importantes s'y font jour vers la fin du second Empire :
d'une part, un ministre libéral, Victor Duruy, institue,
sous le nom d'enseignement spécial, un enseignement plus
pratique où l'étude des langues mortes est sacrifiée à
l'étude des sciences et où Ies sciences physiques et natu-
relles prennent une importance presque égale à celle des
mathématiques. D'autre part, les nécessités de la prépa-
ration aux grandes écoles amènent la création d'une classe
spéciale (mathém. spéciales), oit les mathématiques sont
l'enseignement capital et presque unique.

L'oeuvre principale peut-être de la troisième Répu-
blique a été son oeuvre scolaire, et dans toutes ses ré-
formes les sciences trouvent une place de plus en plus
large.. Sans en. tenter l'historique, on pent les résumer en
deux grandes créations : à la hase, l'instruction primaire
universalisée et fondée sur des notions de calcul et. de
science usuelle autant que sur la grammaire ou la litté-
rature; au sommet, les universités, ranimées, dotées de
laboratoires plus spacieux, de ressources moins restreintes,

et surtout d'étudiants sérieux, et encore élevées à une au-
tonomie qui ne peut que devenir toujours plus complète.
Et l'on peut dire qu'aujourd'hui, en France comme à peu
près partout en Europe, presque tout le travail scientifique
est concentré dans les universités on dans les établisse-
ments spéciaux d'enseignement, et que, pour la France,
qu'ils s'occupent ou non de conférer des grades, les Facultés
des sciences de Paris et de province, le Collège de France,
l'Ecole normale, l'Ecole des hautes études, le Muséum,
l'Observatoire, ont pour premier souci de faire avancer
la science.

Moins précises et moins complètes ont été les réformes
dans l'enseignement secondaire; les changements très
fréquents de programme n'en ont pas transformé l'esprit;
renseignement littéraire, au moins jusqu'au seuil de la
dernière classe, en est toujours la base unique ; les études
scientifiques y sont restées longtemps, ou reléguées an
second plan, ou ramassées dans les classes préparatoires
aux Ecoles spéciales. La dernière réforme tentée a con-
sisté pourtant, en supprimant l'enseignement spécial, à
rendre les études communes jusqu'à la dernière année et à
retarder jusque-là la bifurcation entre « littéraires » et
« scientifiques v : il a bien fallu pour cela fortifier, dans
la partie commune, l'étude des sciences, des mathéma-
tiques surtout, les sciences physiques et naturelles ayant
été réservées à la dernière année. En même temps, dans
les classes spéciales, la difficulté croissante des concours
d'entrée des Ecoles amène une surcharge progressive des
programmes.

Ces efforts, de l'aveu de tous, en appellent d'autres; les
questions pédagogiques restent parmi les plus urgentes
aujourd'hui, et il ne parait pas que renseignement des
sciences soit encore ce qu'il devrait être. Les critiques sont
moins vives en ce qui touche renseignement supérieur;
on peut pourtant signaler trois points sur lesquels l'accord
est près de se faire : 4° nécessité de rapprocher davan-
tage l'enseignement philosophique et l'enseignement scien-
tifique pur; 2° nécessité de réorganiser certaines écoles
spéciales, Polytechnique par exemple, où l'enseignement,
trop chargé, trop complexe, fait un appel presque exclusif
à la mémoire, sans exercer l'esprit aux méthodes ou aux
recherches scientifiques originales; 3° nécessité d'instituer
ou de développer dans les universités régionales les cours
de sciences appliquées, en les adaptant anx besoins locaux,
et en donnant ainsi à la pratique même et à l'industrie,
comme on le fait en Allemagne, une base théorique étendue
et solide. —Mais, c'est pour l'enseignement secondaire que
la question est surtout débattue et complexe. Deux grandes
conceptions y sont en présence, l'une utilitaire, qui ne
tend qu'à fournir aux élèves des connaissances pratiques
et qui voudrait faire une large place aux sciences, sur-
tout appliquées; l'autre désintéressée, se proposant pour
fin « la culture générale »-. Si ce second principe reste
dans l'avenir, comme il l'a été dans le passé, le principe
directeur de l'enseignement public, on peut reconnaître
que les sciences y devront encore tenir une place plus
large, proportionnée à leur importance croissante dans
la vie intellectuelle et matérielle- du monde moderne..
Mais ce devrait étre pour initier le plus d'esprits pos-
sible et h leurs méthodes et à leurs résultats, et non
pour fournir des connaissances, précises peut-être, mais
isolées et dont le but ou la valeur éducative n'est pas tou-
jours facile à apercevoir. On se demande souvent si le pré-
éminence trop exclusive accordée jusqu'ici aux mathémati-
ques se justifie entièrement : rompus trop tôt au jeu des
abstractions, trop habitués -à raisonner sur des signes plus
que sur des réalités, quelques esprits en arrivent « à ac-
cepter une hypothèse sans y regarder, ou à la choisir arbi-
trairement parml des données incomplètes, surabondantes,-
contradictoires, raisonnant juste sur cette hypothèse et ne
s'étonnant jamais des conclusions » : c est un mathémati-
cien (J. Tannery) qui formule ces critiques. —Quant aux
sciences de la nature, la manière dont on les enseigne est
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1° Bois. — L'emploi de machines pour scier et débiter
le bois s'étend de plus en plus; Ies perfectionnements con
tinuels apportés dans leur construction ont permis de les
appliquer avec succès k la fabrication des ouvrages les
plus difficiles : les moulures, les parquets, les roues de
voitures, les tonneaux, les poulies, etc., s'exécutent main-
tenant, au moyen de machines, avec une précision et un
fini remarquables. Nous ne décrirons ici que Ies scieries
proprement dites, indépendamment du moteur qui les
met en mouvement, et sans entrer dans les détails rela-
tifs à leur application à des ouvrages particuliers. Si l'on
considère le mouvement relatif de la scie circulaire et
de la pièce de bois, que celle-ci soit fixe ou mobile
pendant le travail de l'outil, il est facile de voir que la
course de la scie doit être oblique sur la direction du
trait. En effet, une dent isolée se déplaçant parallèlement
au fond du trait, découpe, à l'avancement, un prisme
d'épaisseur uniforme; les dents qui se trouvent derrière,
s'il y en a, ne travaillent pas du tout. Il est donc néces-
saire, pour que le travail soit possible, que le fond du
trait soit incliné sur la trajectoire de la lame. Cette incli-
naison est toujours très petite : l'angle des deux directions
précitées, dit angle d'attaque, ne dépasse pas t". Lorsque
la scie travaille, la ligne de denture coincide avec le fond
du trait. Si le mouvement relatif est une translation uni-
forme, chaque dent découpera dans le bois un petit prisme
d'épaisseur constante égale au produit du pas de la den-
ture par la tangente de l'angle d'attaque. Toutes les dents
d'une scie ne travaillent pas également; les dents situées
aux extrémités de la lame travaillent peu ou ne travaillent
pas, tandis que celles du milieu sont toujours en contact
avec la pièce. Quand l'épaisseur de la pièce est plus petite
que la course, toutes les dents sortent da bois, et la sciure
peut se dégager facilement ; on conçoit que la réalisation
de cette condition n'est pas toujours possible, l'épaisseur
des pièces étant parfois considérable; elle est réalisée
dans le sciage continu à lames sans fin et dans les scies
circulaires. Les conditions techniques qui précèdent sont
rarement réalisées dans le sciage à la main, de là résulte
la supériorité des scieries mécaniques. Suivant que le
mouvement communiqué à la lame de scie dans la partie
qui travaille est rectiligne alternatif, rectiligne continu ou
circulaire contins, les machines sont dites à scie alterna-
tive, à scie à ruban on à scie circulaire.

Scies alternatives. Le mécanisme de manoeuvre des
scies alternatives leur communique un mouvement pendu-
laire produitpar une bielle et une manivelle. Le bois a une
avance constante, uniforme ou intermittente. Dans tous
les cas, le mouvement pendulaire produit, pendant la
montée, un recul qui a pour effet de dégager le fond du
trait de scie; les dents ne frottent plus contre le bois et
la sciure pent se dégager. La pente dela lame ne doit être
ni trop grande ni trop petite ; si elle est trop grande, le
recul est trop considérable, et ce n'est qu'à l'extrémité de
la course que la scie commence à travailler; si elle est
trop faible, le recul est insuffisant, les dents travaillent
dès le début de la course descendante, en agissant dans
une direction presque normale à la pièce, ce qui entraîne
des chocs très violents. Pour le dégagement complet de la
sciure, la longueur de la lame doit au moins égaler la
course augmentée de l'épaisseur de la pièce.

L'avance du bois varie avec l'espèce; on la détermine
expérimentalement, suivant les dimensions des pièces et le
degré d'humidité dit bois. A titre d'indication, on peut
donner les chiffres moyens suivants :
Orme , tortillard, frêne, cormier et

bois très durs 	  0,0015 k 0,0025
Orme, noyer, hêtre 	 	 0,0030
Chêne .... 	 	 0,0035
Bois blanc 	 	 0,0050
Sapin 	 	 0,0055

Les scies alternatives sont d'un emploi avantageux lors-

plus propre à rebuter qu'a les faire aimer il semble
qu'encore dominé, quoi qu'on en ait, par la tradition sco-
lastique, on se contente trop d'enseigner des faits, des
résultats ou des propriétés, plutôt que d'apprendre à obser-
ver ou à faire des expériences; on décrit des appareils,
on n'apprend guère à s'en servir; l'essentiel serait ici
d'initier les élèves à la pratique réelle des sciences, de
leur faire mesurer la certitude ou les approximations dont
elles sont susceptibles, ou comprendre la nature des con-
naissances qu'elles procurent. On peut môme se demander
si, au lien de se borner à enseigner les éléments des
sciences et leurs parties les moins contestées, il n'y aurait
pas un profit éducatif aussi sérieux à laisser entrevoir
d'une manière moins timide les grandes hypothèses qu'elles
appellent et la conception générale de telle ou telle caté-
gorie de phénomènes, voire de l'univers entier, qu'elles
suggèrent.

En tout cas, pourvu qu'il soit donné d'un point de vue
plus philosophique, l'enseignement des sciences semble
devoir de plus en plus porter tous ses fruits naturels : il
habituera à la rigueur du raisonnement, au respect des
faits, au doute là où manquent les raisons d'affirmer; il
permettra de mesurer les degrés de la connaissance, de
l'hypothèse à la certitude ; il débarrassera peut-être les
esprits du vain respect des mots ou des opinions toutes
faites, et, en donnant le goût de la vérité pour elle-môme,
il apprendra à penser librement. 	 D. PARDI.

Science infuse (V. INFUSE [Science]).
Ecole libre des sciences politiques (V. ECOLE,

t. XV, p. 384),
BIBL.: BACON, Œuvres. — DESCARTES, Dis. de la mé-

thode, et passim. —AMPÈRE, Essai sur la philosophie des
sciences. — Aug. COMTE, Cours de philosophie positive,
et passim._ Claude BERNARD, Introduction d la méde-
cine expérimentale. — SPENCER, Classification des scien-
ces. -.DURAND DE GROS, Aperçus de taxinomie générale.
- GOBLOT, Essaisur la classification des sciences. — RE-
NAN, l'Avenir de la science. — LIARD, la France positive et
la Métaphysique. — Foulr.LSE, l'Avenir de la métaphy-
si(̂f

ENSEIGNEMENT
 etc.

ENSEIGNEMENT DES SCIENCES. "- RENAN, l'Instruction
supérieure en France, dans Questions contemporaines. —
Alb. DuMoNT, Notes et Discours, — LAVISSE, Questions
d'Enseignement national. — BERTRELOT, l'Enseignement
supérieur et son outillage, dans Science et Philosophie;
Science et morale; discours au Sénat. — BUISSON, Dic-
tionnaire pédagogique, passim. — LIARD, l'Enseignement
supérieur ertFrance.—J. TANNERY, lesMathém. dans l'En-
seignement secondaire, dans Revue de Paris, 1.= set 1900.

SCIÈNE. Genre de Poissons osseux (Téléostéens) de
l'ordre des Acanthoptérygiens Sciteni formes et de la fa-
mille des Scicenidce. Les Sciènes on Maigres ont le corps
oblong, la tête grosse, écailleuse, les dents de la rangée
externe plus fortes que les autres, sans canines. II n'existe
pas de barbillons, la deuxième dorsale est beaucoup plus
longue que la première. Le type da genre, le Sciæna
Aquila, peut atteindre 2 m. de long ; le dos est d'un gris
plombé teinté de brun, les côtés et le ventre sont d'un
gris argenté. Il vit saur toutes nos côtes, et, au dire des
pécheurs, accuse sa présence par une sorte de mugisse-
ment perceptible jusqu'à 20 brasses de profondeur. A La
Rochelle, on appelle ce bruit scitler. La chair du Sciène
était estimée des anciens à cause de sa délicatesse. Aujour-
d'hui on fait peu de cas de ce poisson. 	 ROCHER.

BIBL. ' : CUVIER et VALENCIENNES, Hist. Pois. — SAU-
VAGE, dans BREWS, éd. fr.

SCIENTRIER. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr.
de Saint-Julien-en-Genevois, cant. de Reignier; 445 hab.

SCIERIE. On désigne sous le nom de scierie toute
installation industrielle ayant pour but le débitage méca-
nique des bois ou des pierres à l'aide de scies (V. ce
mot). A l'art. SCIE, nous avons indiqué les considérations
qui guident dans la fabrication des différentes dentures
des lames de scie et donné les formes principales des
outils emtloyés pour le sciage à la main; nous allons in-
diquer ici les conditions techniques qui président au
sciage mécanique. Il y a lieu de distinguer le sciage des
bois de celui des pierres,
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SCIERIE	 — 304

qu'on débite les bois, d'une façon uniforme, en un grand
nombre de plateaux égaux; elles donnent toujours de
belles surfaces sciées; mais elles exigent des fondations
inébranlables et des supports robustes; elles produisent
moins que les scieries lu lames sans fin. Par l'adjonction
de chariots spéciaux pour le guidage des pièces, on a
étendu remploi de ces scies an débitage en pièces courbes.
Cette disposition est connue sous le nom de scie Normand.

La commande de ces machines est réalisée à l'aide d'un
arbre inférieur sur lequel sont calées deux bielles et deux
manivelles, qui donnent le mouvement verticalde montée
et de descente au châssis porte-lames. Ce châssis doit être
très léger pour éviter autant que possible les effets de
l'inertie des pièces en mouvement; suivant Navier, le
poids des pièces oscillantes ne doit pas s'écarter beaucoup
de la moitié de la résistance moyenne au sciage présentée

par le bois. En vue de diminuer les vibrations, on cons-
truit ces châssis en fer creux rempli de bois ou entièrement
en bois. La tension des lames y est obtenue à l'aide de
cales on de vis ; les cales présentent l'inconvénient, Iors
du réglage, de faire naître des vibrations dans les lames,
mais ont l'avantage d'empêcher les ouvriers de leur don-
ner une trop forte tension comme cela se produit sou-
vent avec les vis. En vue de remédier à l'inégalité des
efforts qui se produisent dans les lames, on munit toujours
ces machines de volant à contrepoids.

L'avance du bois se réalise de différentes façons: tantôt
l'arbre moteur communique son mouvement à une bielle,
qui actionne une roue•à rochet dont le mouvement est ré-
glable par un système de leviers; cette roue à rochet est ca-
lée sur un arbre qui porte une roue d'engrenage en rela-
tion avec une crémaillère ou une chaîne de galle reliée au
chariot porte-pièce. D'autres fois, le mouvement d'avance
est donné par des rouleaux à cannelures cylindriques.
on coniques sur lesquels repose la pièce de bois, et qui
sont montés sur un arbre secondaire pouvant rece-
voir différentes vitesses de l'arbre principal par l'inter-
médiaire de cônes à courroies. Le guidage se fait à l'aide
de chariots glissant sur des rails, la pièce de bois étant
fixée sur ces chariots par des vis de pression montées sur
des leviers articulés. L'entraînement est produit .par des
galets appuyant sur la pièce et maintenus par des contre-
poids fixés à des leviers de position réglable par des vo-
lants. Le guidage des pièces déjà équarries se fait géné-
ralement par des cylindres verticaux montés' sur des
arbres parallèles, disposés de façon à avoir une tendance
à se rapprocher l'un de l'autre pour enserrer la pièce.

La scie alternative à lames droites pour. bois équarris,

représentée sur la fig. 4, présente une denture symé-
trique, de sorte que le sciage se fait dans les deux courses
ascendante et descendante. L'avance des bois y est, par
suite, continue. Le trait produit est parfaitement recti-
ligne, et Ton peut faire au minimum 2 in. de sciage par
minute. L'affûtage des dents est très facile. Le travail
moteur exigé par les scies alternatives est extrêmement
variable; les frot-
tements des trans-
missions, les se-
cousses, les vibra-
tions des pièces et
l'inertie des masses
oscillantes entraî-
nent une perte qui
peut atteindre jus-
qu'à 55 0/0 de ce travail moteur. Les-scies alternatives sont
appliquées dans les scieries à découper et dans les scieries
à placage. Les scies à découper sont de deux espèces:4° les
scies ii arcs, constituées par des arcs métalliques fixes,
aux extrémités desquels s'attachent des cordes fixées àun
manche, qui maintient la lame de scie ; l'inconvénient de
cette disposition est que la lame n'est pas également ten-
due ; 2° les scies d sangles, dans lesquelles la tension de
la lame, obtenue par une poulie mobile, est toujours uni-
forme. Les scies It feuillets et is placage, employées pour
exécuter des sciages de précision dans des bois de prix :
acajou, noyer, palissandre, etc., ne font qu'un trait à la
fois.La lame, très fine, pour diminuer le déchet, est très -
tendue et guidée dans toute sa longueur utile; son épais--
seur est d'environ0mu,66, la forme et les dimensions des .
dents sont celles de la fig. 2, la voie est très faible. Elles
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Fig. 3. — Scie à ruban.
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p ermettent d'enlever 1 demi-millim. de bois. Le bois est
d'abord collé sur un châssis, puis greffé sur un chariot
qni se ment verticalement de bas en haut. L'avancement
se fait automatiquement, à des vitesses variables à vo-
lonté, par un encliquetage à friction évitantles secousses.

Scies le ruban. Les pertes de temps et de travail occa-
sionnées par le mouvement alternatif des scies précédentes
ont suggéré l'idée de réaliser des scies continues formées
d'un ruban d'acier sans
fin, muni de dents d'un
côté et tournant sur
deux poulies. La fig. 3
représente une telle scie
à ruban utilisée pour
le chantournage et le
sciage rectiligne. Le
bâti est en fonte à table
inclinable. Deux arcs
sont munis de poulies,
entourées d'une lame
de caoutchouc, sur les-
quelles s'enroulent les
lames d'acier. L'arbre
inférieur est fixe et
communique le mou-
vement du moteur;
l'arbre supérieur peut
se déplacer verticale-
ment pour tendre ou
détendre la lame à
l'aide d'un volant ma-
nivelle terminant un
axe vertical fileté. Pour
éviter lesvibrations, on
installe des guides for-
més d'une pièce de bois
dans laquelle a été pra-
tiqué un trait de scie
et qui peuvent être pla-
cés à des niveaux dif-
férents, suivant l'épais-
seur de la pièce àscier.
Pendant le travail, la
table reste ordinaire-
menthorizontale; lors-
qu'il est nécessaire de
l'incliner, on fixe le bois sur la table à l'aide d'un étrier
portant une vis, ou mieux à l'aide d'un guide qui se dé-
place dans une couronne circulaire. La scie à ruban,
excellente pour le chantournage (V. ce mot) et autres
menus travaux et pour le sciage des bois en grume à débit

Fig. 4. — Denture à gencives.

variable, exige des ouvriers soigneux, en raison des précau-
tions multiples nécessaires au réglage de la lame, dont la
grande tension occasionne des frottements importants des

Fig. 5. — Denture à crochets.

arbres sur leurs coussinets. Il faut toujours détendre la lame
quand on cesse le travail pour ne pas fatiguer le métal.
Les lames de scie à ruban doivent être très bien faites

en raison de leur Iongueur, de leur faible épaisseur et de
la tension qu'on leur donne. L'épaisseur varie, avec le
diamètre des poulies sur lesquelles la lame s'enroule, de
6 à 43 dixièmes de millimètre pour des poulies de 0m,60
à 2 m. de diamètre. La largeur varie avec le travail que
la lame doit exécuter: pour le débitage des bois en grume,
elle égale environ le 4/18 du diamètre des poulies; pour
le chantournage, elle varie avec les courbes à découper.

La denture varie éga-
lement : pour le débi-
tage desbois engrume,
on emploie la denture
àgenczves (fig. 4) pour
les bois durs, et celle
à crochets (fig. 5) pour
les bois tendres. L'é-
cartement des dents va-
rie de 45 à 25 millim.
suivant la nature et
l'épaisseur des bois à
travailler.

Scies circulaires.
La scie circulaire pro-
prement dite est un
simple disque de tôle
d'acier, dont le diamè-
tre varie depuis quel-
ques centimètres Jus-
qu'à plus de 1 m. et
dont la circonférence
est garnie de dents sem-
blables à celles des
lames de scies ordi-
naires. Ce disque est
percé d'un trou central
au moyen duquel on le
monte sur un arbre en
fer auquel on commu-
nique un rapide mou-
vement de rotation. Les
scies circulaires - sont
très employées pour le
débitage des bois in-
férieurs à 0°1,40 de
diamètre qu'elles per-
mettent de travailler

dans toutes les directions.. Elles offrent l'avantage d'une
installation économique, d'une usure régulière à la circonfé-
rence, d'un grand travail produit; par contre, elles pré-
sentent l'inconvénient d'être d'un maniement dangereux,
d'exiger une grande dépense de force et de prendre beaucoup
de bois, en raison de leur épaisseur et de leur voie plus
grande, nécessitées parle frottement produit sur une grande
partie de la surface de la lame. La voie peut ainsi atteindre
1,9 de l'épaisseur de la lame. Celle-ci peut être réduite par
raugmentation de la vitesse de rotation qui entraîne une
diminution de l'effort tangentiel et des vibrations. Cette
vitesse est de 45 millim. par seconde pour les bois durs,.
20 millim. pour le chêne ordinaire, 25 à 30 millim. pour
les bois tendres. Le diamètre de la lame doit égaler 2,25
à 2,50 de l'épaisseur de la pièce à scier. Le prix de revient
du sciage mécanique des bois est de beaucoup inférieur à
celui da sciage à bras d'homme. Ce dernier revient, en
effet, en moyenne, de 0 fr. 40 à 0 fr. 50 par mètre
carré pour les bois durs, et de 0 fr. 30 à 0 fr. 40 pour
les bois tendres, tandis que le sciage mécanique coûte
de 0 fr. 45 à 0 fr. 20 par mètre carré pour Ies bois
durs, et de 0 fr. 10 à 0 fr. 45 pour les bois tendres.

2° PIERRES. — La taille des pierres à l'aide des outils-
manoeuvrés à bras (V. ScrE) est longue et coûteuse, aussi
y a-t-il intérêt à y substituer les machines. C'est ainsi
que le sciage des pierres peut s'effectuer à l'aide de scies
mécaniques avec économie, rapidité et fini du travail.
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Suivant le mouvement communiqué à la lame, on peut,
comme pour les bois, classer les scies mécaniques à pierres
en scies alternatives, scies sans fin et scies circulaires.

Scies alternatives. Le mouvement alternatif dela scie
à lame se produit aisément à raide d'un moteur quel-
conque. Une scierie mécanique se compose essentiellement
d'un châssis en fer ou en bois, d'une largeur et d'une
longueur supérieures k celles des blocs à scier, portant un
nombre plus ou moins grand de lames et animé d'un mou-
vement de va-et-vient à l'aide d'une bielle et d'une mani-
velle. Une partie du poids de ce châssis est soutenue par
des chines passant sur des poulies à contrepoids, le reste
se reporte sur les lames qui pénètrent, dès lors, dans la
pierre, par l'action de cette surcharge et de leur poids
propre. Un réservoir fournit l'eau et le sable qu'exige
l'opération du sciage. Ces appareils, très simples, fonc-
tionnent d'une manière satisfaisante. Il est facile d'établir
des scieries locomobiles de ce principe se transportant sur
les chantiers, suivant les besoins.

Scies sans fin. Le. principe du ruban sans fin, déjà
appliqué pour le sciage des bois, l'est également pour le
débitage de la pierre. On a remplacé le ruban par une
cordelette sans lin, montée sur deux poulies et formée de
trois fils d'acier tordus ensemble, suivant un pas d'hélice
allongé. Cette cordelette est animée à la fois d'un mou-
vement de translation et d'un mouvement giratoire sur
elle-môme, ayant pour effet de faciliter le dégagement
continuel du fond de l'entaille de la poussière produite
par le sciage. Un réservoir placé au-dessus de la masse à
découper fournit l'eau et le sable exigés par l'opération.
- Scies circulaires. Les scies circulaires à pierres sont
des disques en fer forgé ou en acier, dont la périphérie
-est munie de dents amovibles indépendantes, ce qui faci-
lite le remplacement rapide. Ces scies sont donc d'une
épaisseur beaucoup plus considérable que les précédentes ;

elles creusent
des rainures
beaucoup plus
larges et con-
somment une
plus grande
quantité de tra-
vail, mais elles
ont l'avantage
d'uneplusgran-
de rapidité. Le
point délicat de

leur construction consiste dans la forme à donner aux
dents, suivant la nature de la pierre ; elle se détermine
par l'expérience. La fig. 6 représente une dent amovible
donnant quelques succès. Elle a la forme d'un boulon,
dont la tète a est tournée en forme de coupe et trempée;
deux mâchoires -implantées dans le disque de la scie la
fixent solidement. 	 E. LITE.

SCIEURAC-ar-FLoumàs. Com. du dép. du Gers, arr.
de Mirande, cant. de Marciac; 410 hab.

SCIEZ. Coma du dép, de la Haute-Savoie; arr. et cant.
de Thonon-les-Bains; 4.722 hab.

SOI LLA (l'antique Scyllceum).Ville d'Italie, de la prov.
de Reggio (Calabre), sur un promontoire de l'Aspromonte
qui domine l'accès N. du détroit de Messine ; 6.000 hab.
Château, port de pèche. — Scyll um s'est formée au-
tour d'un fort bâti parle tyran Anaxilas de Rhegium pour
commander le passage maritime. Quant ait rocher qui se
projette dans la mer, relié seulement an continent par un
isthme étroit, c'est celui auquel se rapporte la légende da
monstre Scylla, décrit dans l'Odyssée (V. SCYLLA).

SCILLE (Scala L.). I. BOTANIQUE et TR$RAPEUTIQUE.
- Genre de Liliacées-Scillées, composé d'une centaine

d'espèces bulbeuses de l'ancien monde, surtout carac-
térisées par, le périanthe étalé ou campannlé, 6 éta-
mines à anthères dorsifixes, le fruit capsulaire trigone
à. 3 -loges multispermes. Les fleurs sont bleues, roses

on blanches. On y comprend, à titre de sections, les Endy
micn et les Urginea. L'espèce -la plus importante est
le S. maritima L. (Urginea scille Steink.), qu'on ren-
contre dans les sables maritimes dn littoral méditerra-
néen. On emploie en médecine le bulbe de forme ovoïde,
dont la partie convexe est constituée par des squames re-
présentant les bases d'anciennes feuilles. Il y a deux
variétés de squames, la rouge et la blanche, la première
employée en France, la seconde en Angleterre. La récolte
des bulbes a lieu en automne, et l'on se sert de préférence
des squames de la région moyenne. On coupe transversa-
lement les squames qu'on trouve dans le commerce sous
forme de lanières de quelques centimètres de long, plus
ou moins contournées, de couleur rose on jaune pâle selon
la variété. Merck a
extrait de la scille
trois principes : la
scillipicrine, la
scillitoxine et la
scillitine, Jamer-
stedt, en outre une
glycoside, la sail-
laïne, qui est pro-
bablement identi-
que avec la sailli-
toxine. En réalité,
on ne sait pas en-
core quel est le
véritable principe
actif. Quoi qu'il en
soit, la scille pos-
sède des propriétés
narcotico-acres at-
tribuées à la scilli-
toxine, et des pro-
priétés diurétiques
rapportées à celle-
ci et à la scillipi-
crine ; la saille est,	 Epi florifère
en outre, un excel- 	 et bulbe de la Scille maritime.
lent expectorant
dans le catarrhe des bronches, l'asthme humide, etc:
principalement chez le vieillard. On l'emploie en outre dans
les hydropisies, les maladies du cour et des reins, etc.
Les .formes médicamenteuses sont la. poudre (2 à 4 gr.),
l'extrait (2 à 45 centigr.), la teinture (2 à4 gr.), l'ovine'
(5 à 20 gr.), Ies vinaigres, les vins (de Trousseau, de la
Charité), etc. 	 Dr L. Ha.

H. HORTICULTURE. Quelques espèces de Seilles peuvent
être cultivées ou propagées dans les jardins et les parcs
on elles se font remarquer par leurs gracieuses fleurs qui
s'épanouissent d'ordinaire au début du printemps. Le S.
amcena L. ou Scille élégante, à fleurs peu nombreuses
mais d'un beau bleu, le S. italica L. on Jacinthe des jar-
diniers et le S. peruviana L., tons deux à fleurs bleuâtres,
disposées, chez cette dernière espèce en une remarquable
grappe conique, sont les espèces ordinairement cultivées,
mais le S. nutans Sm. ou Seille penchée, nomme aussi
Jacinthe des bois, est digne d'être propagé dans les en-
droits ombragés, dans les clairières des pares, autour des
bosquets. LeS. autumnalis L.; trop petit, est habituel-
lement négligé, bien qu'on puisse tirer parti, pour
émailler les pelouses sèches, de ses fleurs lilas, à l'automne.
Les Scilles redoutent l'humidité persistante autour de leurs
bulbes; les terres perméables et profondes, s'échauffant
aisément au printemps et amendées de terreau de feuilles
bien décomposé, leur conviennent surtout. Dans ces con-
ditions, les bulbes passent la mauvaise saison en terre en
se conservant bien sains. Ces plantes peuvent aussi être
cultivées en pots dont la terre doit être bien drainée.

III. PHARMACIE. Les squames du bulbe del'Urgineu
&cilla se présentent dans la drognerie sous forme de la-
nières étroites, taillées dans les squames fraîches, et se-
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chées au soleil. On les emploie sous forme de poudre,
obtenue par contusion dans un mortier de fer et tamisage
au tamis de soie n° 420. On en fait une teinture alcoolique,
au 4/3, un extrait alcoolique, un vinaigre, au 4/40, obte-
nu par macération, et un vin correspondant à 60 gr. de
scille par litre. La scille entre également dans les vins
diurétiques de Trousseau et de la Charité; il existe aussi
un oxymel seillitique, préparé avec le vinaigre de scille.

SCILLE. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de Niort,
cant. de Coulonges-sur-l:Autize; 700 hab.

SCILLONTE (ExtUoü,). Ville de l'antique Triphylie
(Elide), au S. d'Olympie. Elle fut rasée par les Eléens,
en 572 ay. J.-C., relevée en 392 par les Spartiates qui
la donnèrent à Xénophon, exilé d'Athènes. Il y résida
vingt ans, en fat chassé par les Eléens après Leuctres
(374). Il y avait bâti un temple àl'Artémis d'Ephèse, qui
subsistait encore au temps de Pausanias.

SCI LLY (lies) (V. Sommas).
SCI M M IA (Lo) (V. FIORENTINO [Stefano])
SC! N OH! A. Principauté de l'Inde centrale (V. GWALion).

SCINQUE (Zool.). Genre de Lacertiens, de la famille des
Scincoïdre, établi pour l'unique forme qu'il renferme, le
Scincus officinalis. icinalis. Ce lézard a le corps gros, fusiforme,
les membres courts et épais. La queue très massive
s'effile à son extrémité, la tête est amincie en forme de
coin vers le museau, la mâchoire supérieure dépasse fai-
Moment l'inférieure, le dos et la queue sont d'un jaune
mêlé de brun ou noirâtre, formant de petites taches dis-
posées transversalement, les régions inférieures sont
d'un blanc argenté. Propre à l'Afrique, le Scinque habite
de préférence les régions occidentale et septentrionale de
ce continent. Il se tient sur les monticules de sable où il
court avec rapidité à la poursuite des insectes et où il

s'enfonce avec une étonnante vitesse à la moindre alerte.
Pendant longtemps il a été employé en médecine, et on

en faisait venir d'Egypte de grandes quantités. Toutes ces
parties étaient recherchées et données comme médica-
ments, soit seules, soit associées à d'autres drogues, dans
diverses affections. — Le Scinque est tombé dans l'oubli,
et rejeté avec raison de la thérapeutique actuelle.

BtnL.: Dumban. et Binnox, Herp. gén.	 Stuvi,ai,
dans Basra, éd. fr.

S C I NTI LLATI O N (Astron.). Les étoiles, même les moins
brillantes, nous apparaissent agitées d'incessantes et ra-
pides variations d'éclat et de coloration : elles scintillent.
Ce phénomène, qui est visible à l'oeil nu et que tout le
monde a observe, n'a reçu qu'au cours dn siècle dernier
une explication plausible. Aristote et Cardan l'attribuaient
aux vacillations de l'oeil, Tycho Brahe, Kepler, Galilée à
des variations d'éclat de l'astre lui-même, Huygens, New-
ton, Saussure au déplacement des rayons sous l'action de
l'air agité. Arago, le premier, l'a rattaché à la présence
de l'atmosphère terrestre, Il y a là, selon lui, un cas d'in-
terférence (V. ce mot), deux rayons émis à un même
moment par une même étoile, ajoutant ou détruisant mu-
tuellement leurs effets, selon que la différence produite
dans leur marche par les différences d'état des parties dif-
férentes de l'atmosphère qu'ils traversent, est d'un nom-
bre pair ou d'un nombre impair de demi-longueurs d'onde.
Respighi, Dufour, Messotti, Donati, Montigny, Exner, ont,
après Arago, étudié de façon toute particulière le phéno-
mène de la scintillation. Ils en ont donné des explications
qui s'écartent un peu de la précédente, substituant aux
faits d'interférence, les unes des faits de réflexion totale,
les autres des faits de dispersion et de réfraction, mais
qui, toutes, sont basées, - comme elle, sur l'interposition
de l'atmosphère terrestre. La plus satisfaisante est la sui-
vante. Si l'on considère l'ensemble des rayons élémen-
taires, de couleurs et de réfrangibilités différentes, qui
émanent d'une étoile et viennent déterminer dans l 'oeil de
l'observateur, par leur superposition, l'image de cette
étoile, on voit que chacun d'eux a dû suivre à travers
l'atmosphère une trajectoire particulière, déterminée par

sa réfrangibilité propre, et comme, d'autre part, les di-
verses régions de cette atmosphère subissent des varia-
tions continuelles de densité, de température et d 'humi-
dité, qui en modifient, d'un peint à un autre, le pouvoir
réfringent, l'intensité relative des divers rayons se trouve,
à chaque instant, atténuée pour les uns, renforcée pour
les autres, ce qui produit, d'un moment à l'autre, les va-
riations constatées dans l'éclat et dans la coloration, L'oh-
servation est d'accord, au surplus, avec la théorie quant
à l'influence prépondérante qu'exerce l'atmosphère sur la
scintillation. Ainsi, sur les hauts sommets, là ou la couche
d'air est peu épaisse, les étoiles scintillent beaucoup moins.
Il en est de même, pour un même lieu, lorsqu'elles sont
au zénith. Au contraire, la scintillation est sensiblement
plus forte l'hiver, on li l'approche de la pluie, alors que
l'atmosphère est plus chargée de vapeurs et plus agitée.
La constitution physique de l'étoile joue, de son côté, un
certain rôle dans la production du. phénomène. Il résulte,
à cet égard, des nombreuses observations faites par Mon-
tigny que les étoiles dont le Spectre présente un double
système de bandes obscures et de raies noires et aux-
quelles correspondent, entre leurs rayons, du fait de la dis-
persion de ceux•ci dans l'atmosphère, les lacunes les plus
nombreuses et les plus marquées, scintillent moins que les
étoiles à raies spectrales fines et beaucoup moins que celles
dont le spectre présente uniquement quatre raies noires
et pour lesquelles les lacunes sont très peu nombreuses,

A la différence des étoiles, les planètes ne scintillent
pas. La raison en est que leur disque a un diamètre ap-
parent sensible et envoie à la Terre de chaque point de
sa surface une lumière qui, si elle était isolée, comme
celle de l'étoile, simple point dans le ciel, présenterait le
caractère de la scintillation, mais qui, n'étant pas isolée,
est perçue par l'observateur en même temps que les rayons
partis des autres points de la surface. L'effet produit par
la juxtaposition de toutes ces images élémentaires, dont
les unes ont un éclat plus fort, les autres un éclat moindre
que l'éclat moyen, est le môme que si chacune desdites
images possédait un éclat invariable, Aussi arrive-t-il
qu'une planète scintille si elle vient à être vue dans des
conditions où les dimensions de son disque deviennent très
petites : c'est le cas de Vénus lorsqu'elle ne montre plus
qu'un croissant étroit.

BIBL, • Exsnn, Ueber dos Funhetn der Sterne und die
Scintitiation ueberhaupt; Vienne, 1882.

SCINTILLOM TRE (Phys.). Cet instrument estales-
tiné à étudier la scintillation des étoiles, c,--à-d, les va-
riations fréquentes d'éclat, de couleur et de diamètre
apparent de ces astres. Pour cela, on peut se contenter
d'une lunette ordinaire dont on enfonce l'oculaire de façon
que l'image de l'étoile, . au lieu de sembler un point, se
trouve épanouie il faut compter les espèces de pulsa-
tions que présente cette image floue. On y arrive plus
facilement en limitant la surface de l'objectif par un dia-
phragme et en enfonçant l'oculaire jusqu'à ce qu'une tache
noire paraisse au milieu de l'image étalce de l 'étoile. Par
l'effet de la scintillation, cette tache apparat et disparait
continuellement; il n'y a qu'à noter le nombre de ces dis-
paritions qui donnera une mesure assez grossière de l'ac-
tivité de la scintillation. Pour étudier les différences de
couleurs, on donne de petites secousses à la lunette, de
sorte que l'image de l'étoile au lieu d'être un point, décrit
une courbe sinueuse dont les diverses régions possèdent
des couleurs différentes. Pour avoir des résultats plus re.
guliers, on emploie le scintillemetre de Montigny qui con-
siste en un petit disque en glace placé un peu avant le
plan local de l'objectif. Ce disque est incliné sur l'axe
optique de l'appareil et .il peut tourner autour d 'un axe
parallèle, au contraire, ù celui de la lunette, Il en résulte
que l'image fournie par l'objectif est déviée d'une quan-
tité variable qui dépend de l'épaisseur de la lame et des
divers angles qu'elle forme avec les rayons lumineux pen-
dant sa rotation. Ces angles variant, l'image de l'étoile
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SCINTILLOMÈTRE — SCIPION 808 —

se déplace sous forme d'un ruban circulaire dont on peut
facilement apprécier les diverses nuances. Une petite pou-
lie et une cordelette permettent de faire tourner le disque
sans avoir à s'en occuper. 	 A. JoANNis.

SCIO (Ile de) (V Caro).
SCION (Arboric.). On désigne par ce mot, dans la ra-

mification des arbres fruitiers, les pousses annuelles, dis-
tinguées ainsi, à leur fige, des rameaux et des branches.
Les productions que les jardiniers nomment bourgeons
anticipés, faux bourgeons, sont des scions développés pré-
maturément; les rejets et drageons de l'année sont des
scions développés autour des plaies de talle et sur les ra-
cines ; les gourmands sont des scions vigoureux dont le
développement est provoqué par diverses causes et no-
tamment par une taille trop sévère. 	 G. BOYER.

SCI ON E. Ville grecque antique située en Chalcidique,
sur l'isthme de Pallene. Colonie achéenne, elle se révolta
contre les Athéniens en 421 ay. J.-C., deux jours après
la trêve signée ; cette violation des serments, après un
long siège, encouragée par le chef spartiate Brandas, en-
traîna la destruction de Scione; les hommes furent égorgés,
les femmes et les enfants vendus.

SCIONZIER. Com. da dép. de la haute-Savoie, arr.
de Bonneville, cant. de Cluses ; 1.647 hab. Fabr. de
pièces d'horlogerie.

SCIPION (Maison de) (Assist. publ.) (V. BOULANGERIE
CENTRALE DES HÔPITAUX, t. VII, p. 674).

SCIPION (lat. Scipio). Célèbre famille romaine patri-
cienne, de la gens Cornelia. Elle parait au ive siècle
ay. J.-C. et disparaît au ier siècle de l'Empire. Son tom-
beau de famille a été retrouvé en 1780 k l'intérieur de la
Rome actuelle, à 400 pas de la porte Saint-Sébastien, à
gauche de la voieAppienne, et a fourni de précieuses ins-
criptions (Cf. Visconti, 111onumenti degli Scipion;
Rome, 1785).

Le premier des Scipions qui nous soit connu est Pu-
blius Cornelius Scipio, maitre de la cavalerie sous le
dictateur Camille, en 396 ay. 1.-C., tribun consulaire en
395 et 392. Citons ensuite : Lucius, consul en 350 ; Pu-
blius Cornelius Scipio Barbatus, consul en 328 et grand
pontife; Lucius Corn. Sc. Barbatus, consul en 298,
vainqueur des Etrusques à Volaterrn, rendit de grands
services dans les campagnes des années suivantes, comme
légat et propréteur.— Son fils Cneius Corn. Sc. Asina,
consul en 260, battu et capturé avec sa flotte par les Car-
thaginois aux îles Lipari; de nouveau consul en 254, il
prit Panorme et obtint le triomphe. — Son frère, Lucius,
consul en 259, obtint le triomphe pour avoir conquis Ale-
sia et le reste de la Corse; il fut censeur en 258.
Publius Corn. Sc. Asina, fils de Cneius, fat consul en
221, conquit l'Istrie et triompha. — Pubtius, fils de Lu-
cius, consul en 218, reçut pour province l'Espagne; il
s'embarqua à Pise pour Marseille, y apprit la marche
d'Annibal vers le Rhône, mais se laissa gagner de vitesse
et revint l'attendre en Italie ; expédiant son armée en Es-
pagne sous les' ordres de son frère et légat Cneius (qui
avait été consul en 222), il se rembarqua pour Pise et prit
le commandement de l'armée de Cisalpine, franchit le Po
à Plaisance, puis le Tesin et se heurta à Annibal; les
deuxgénéraux commandaient chacunleur avant-garde; An-
nibal défit complètement Scipion qui fat blessé et se retira
à Plaisance et refusa la bataille offerte par le chef pu-
nique; quand son collègue Sempronius fut arrivé de Sicile,
ils l'acceptèrent sur les rives de la Trébie et essuyèrent
un désastre. En217, Scipion, nommé proconsul, passa en
Espagne avec 8.000 hommes; il y guerroya sept années
avec son frère Cneins. Le récit de leurs campagnes est
confus et mal connu. Cneius avait débarqué à Emporium,
rallié les Espagnols de la zone côtière, battu et pris le gé-
néral ennemi Hannon et soumis le pays-des Pyrénées à
rEbre, hiverné à Tarragone. Vainqueur de la flotte car-
thaginoise à l'embouchure de l'Ebre, il resta maître de la
mer; alors arriva Publius. Les deux Scipions se firent, par

trahison, livrer Sagonte et les otages des chefs espagnols
qu'y avait placés Annibal; ils les leur renvoyèrent et s 'as-
surèrent de nombreux alliés. En 246, les Scipions empê-
chèrent Asdrubal de franchirl'Ebre pour aller rejoindre
son frère en Italie au cas où il en aurait eu L'intention.
Les annalistes romains leur attribuent ensuite d'autres vic-
toires dont on ne discerne pas les effets. Asdrubal étant
retourné en Afriquepour combattre Syphax, roi de Numi-
die, ils embauchent 20.000 Celtibères et passent l'Ebre pour
tenter ;la conquête de l'Espagne. Ce fut leur fin. Publius.
fut vaincu et tué par Magon et Asdrubal, fils de Giscon;
vingt-neufjours après, Asdrubal, fils de Barca, renforcé par
l'armée de Magon, prenait d'assaut le camp de Cneius et
détruisait son armée.

Publius Cornelius Scipio Africanus major, le pre-
mier Africain, né en 234 ay. J.-C., mort en 183, était
fils de Publias; ce fut un des plus grand hommes de l'an-
tiquité. Dès son adolescence, il excitait l'enthousiasme de
la foule par ses allures d'inspiré et sa supériorité hautement
affichée. Il n'entreprit jamais rien sans monter le matin
au Capitole et y demeurer un moment seul pour se péné-
trer de l'esprit du Dieu de Rome; il est probable cpie ce
n'était pas là une manoeuvre politique, mais conviction
mystique, fortifiée par les extraordinaires succès du jeune
héros. A la bataille du Tesin, il sauve son père blessé;
à Cannes, où il était tribun militaire, il survit presque
seul des officiers romains et prend avec Appius Claudius
la direction des débris de l'armée réfugiés à Canusium ;
il fait honte aux jeunes nobles, qui songeaient à quitter
l'Italie, de ce lâche désespoir. En 242, il est élu édile, avant
l'âge légal, àl'unanimité. En 210, on veut renforcer l'ar-
mée d'Espagne et la placer sons les ordres d'un procon-
sul; Scipion qui n'a que vingt-quatre ans se présente aux
suffrages et d'enthousiasme il est élu. Arrivé en Espagne,
il trouve les trois généraux carthaginois brouillés et opé-
rant séparément. Ilfrappe l'opinion par un grand coup et,
en plein pays ennemi, va s'emparer, par surprise, de Car-
thagène, la place d'armes de ses adversaires, saisit leurs
otages, leurs magasins. Il réussit à regagner Tarragone et
négocie avec les tribus espagnoles dont beaucoup se ral-
lient à lui; en 209, i1 gagne les chefs principaux, Man-
donius et Indibilis, inflige un échec à Asdrubal, mais sans
pouvoir l'empêcher de se faire route vers le Nord avec ses
trésors et ses éléphants pour aller rejoindre son frère en
Italie. Scipion qui a transporté la lutte dans l'Espagne mé-
ridionale, où il y a pins à gagner pour ses alliés monta-
gnards, tient en échec Magon et Asdrubal, fils de Giscon;
en 207, il remporte sur eux la victoire décisive de Silpia
et les bloque dans Gadès. L'Espagne est conquise. Sci-
pion songe alors à porter la guerre en Afrique; il s'en va
rendre visite an roi Syphax, chez qui il retrouve ses ad-
versaires Magon et le second Asdrubal; il ne peut gagner
le roi de Numidie, rentre en Espagne, comprime une in-
surrection indigène en détruisant llliturgi, apaise une
émeute de ses soldats et, lorsque Magon s'embarque pour
la Ligurie, afin d'apporter da renfort k son frère Annibal,
Scipion, maitre enfin de Gadès, transmet le commande-
ment à ses successeurs, les proconsuls L. Lentulas et
L. Manlius Acidinus, et rentre à Rome (206).

Une élection unanime le porte au consulat, bien qu'il
n'ait pas trente ans et n'ait pas été préteur; son collègue.
est le grand pontife P. Licinius Crassus, lequel n'a pas le
droit de sortir d'Italie. Scipion, qui veut porter la guerre
en Afrique, se heurte à la résistance des vieux conserva-
teurs du Sénat et de Q. Fabius Maximus; on lui accorde
en province la Sicile avec autorisation de passer en Afrique,
mais sans lui donner d'armée. Il la demande aux alliés ita-
liens, lesquels comprennent que cette diversion est le moyen
d'obliger Annibal à évacuer l'Italie pour défendre sa pa-
trie. Des milliers de volontaires viennent s'inscrire sous
les ordres da jeune héros, dont les grandes allures, le
faste, l'admiration affichée pour l'art hellénique gagnent
l'opinion des cités de la Grande Grèce. On le ltd reproche,
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et prenant texte du pillage de Locres par son lieutenant
PIeminius, les conservateurs lui envoient une commission
d'enquête. Elle est frappée d'admiration par les préparatifs
de Scipion, son armée et sa flotte, et l'invite à donner suite
à son projet. Il part donc en 204 de Lilybée, en qualité de
proconsul, etdébarque près d'Utique avec 35.000 hommes;
il est joint par Massinissa (V. NUMIDIE), auprès duquel il
avait expédié en avant son ami Lælius. Cependant, ils ne
peuvent prendre pied et sont forcés de se retrancher pour
l'hivernage sur une colline. A la fin de l'hiver, Asdrubal,
fils de Giscon, et Syphax, s'avancent contre eux; mais Sci-
pion et Massinissa réussissent une surprise de nuit, brêlent
les deux camps et dispersent les armées ennemies. D'au-
tres se rassemblent, mais sont battues, et Syphax, traqué
en Numidie, est fait prisonnier (203). Les Carthaginois rap-
pellent Annibal; celui-ci conseille de traiter; c'était aussi
le désir de Scipion qui voulait terminer la guerre. Mais
les conditions des Romains semblèrent inacceptables et,
après une entrevue de Scipion et d'Annibal, les hostilités
reprirent. La bataille décisive eut lieu le 19 oct. 202, à
Naragra, sur le Bagradas (Medjerda), non loin de Zama
(V. AeUBAL). La victoire de Scipion fut complète, et, sur
l'avis même d'Annibal, Carthage accepta les conditions du
vainqueur. Toutefois, ce ne fut pas Scipion qui signa lé
traité, les négociations s'étant prolongées jusqu'à l'année
suivante. Il rentra à Rome en triomphe, au milieu d'un
enthousiasme incomparable. On lui décerna le surnom
d'Africain; il fut question de le nommer consul à vie, dic-
tateur à vie, d'ériger sa statue dans les comices, aux ros-
tres, dans la curie, au Capitole.

Scipion n'ambitionnait pas la tyrannie et déclina ces
honneurs; il tenta d'apaiser Ies jalousies sénatoriales en
n'intervenant que modérément dans les affaires publiques.
Censeur en 199, de nouveau consul en 194, prince du Sé-
nat, il est l'un des trois commissaires chargés de la média-
tion entre Massinissa et Carthage; on raconte aussi qu'il
aurait été en ambassade près du roi de Syrie et aurait re-
trouvé à Ephèse son adversaire Annibal ; on leur fait
échanger des compliments raffinés. II parait certain que
Scipion s'opposa aux persécutions dirigées par le Sénat
contre l'illustre ennemi. En 490, son frère Lucius et
C. Lolius sont consuls ; il fait donner à son frère la pro-
vince de Grèce, c.-à-d. la conduite de la guerre contre
Antiochus, en déclarant qu'il servira sous lui à titre de lé-
gat. Nouvel échange de politesses avec le roi de Syrie ;
il relâche le fils du grand Scipion fait prisonnier, et le
héros, après sa défaite du mont Sipyle, lui fait accorder
une paix si favorable que le Sénat en aggrave les clauses.
Rentré à Rome avec son frère, l'Africain est pris à partie
par ses ennemis ; ils lancent contre lui le rude Caton ;
deux tribuns réclament à Lucius l'Asiatique les comptes
des sommes reçues d'Antiochus ; il les apporte, mais le
grand Scipion les déchire devant le Sénat; fâcheuse im-
pression; l'Asiatique est condamné peu après à une rui-
neuse amende ; le tribun C. Minucius Augurinns ordonne
de l'empoisonner; mais l'Africain l'arrache des mains des
gardes, et un autre tribun, Tib. Gracchus, le relaxe léga-
lement. On confisque cependant ses biens; une souscrip-
tion de ses clients et amis paie ramende et lui rend sa for-
tune. L'Africain est à son tour mis en accusation par le
tribun M. Nmvius ; ce fut une belle scène ; sans condes-
cendre à se justifier, le héros parla jusqu'au soir, rappe-
lant les services par lui rendus à l'Etat ; le lendemain
matin, quand les tribuns prenant place sur les rostres, lui
adressèrent leur sommation, il se tourna vers le peuple,
rappelant que c'était l'anniversaire de la journée de Zama
et l'invita à monter avec lui au Capitole remercier les
dieux : les tribuns restèrent seuls. Puis Scipion se retira
à Liternum et jamais plus ne revint à Rome. Il acheva
sa vie dans son domaine et, à sa mort, stipula qu'il vou-
lait y être enterré et que son ingrate patrie n'eut pas ses
os. Toutefois, d'autres disent qu'il mourut à Rome et
fut enseveli dans son tombeau de famille, le long duquel

sa statue fut érigée, près de celle de son frère Lucius et de
leur client, le poète Ennius. On a conservé des bustes de
lui. II avait épousé Æmilia, fille de Paul-Emile, tué à la
bataille de Cannes, et en eut deux fils et deux filles, dont
Palliée épousa Scipion Nasica Corculum et la cadette, Ti-
berius Gracchus et fut la mère des Gracques (V. Con-
N$LIE).

Lucius Corn. Sc. Asiaticus on Asiagenus, frère du
précédent, servit sous lui en Espagne, fut préteur en Si-
cile (193) ; consul en 190, il défit Antiochus au mont
Sipyle et obtint avec le triomphe le surnom d'Asiatique;
malgré sa condamnation, relatée ci-dessus, il put, grâce
aux présents d'Eumène, célébrer splendidement les jeux
voués par lui an cours de la guerre d'Asie. Il est le seul
des Scipions dont on ait des médailles.

Publius Corn. Sc. Africanus, fils aîné de l'Africain,
fut augure et flamine dial et adopta le fils de L.-Paul-
Emile ; son cadet, Lucius ou Cneius, fut préteur en 474
et chassé du Sénat par les censeurs pour immoralité.

Publius Cornelius Scipio Æmilianus Africanus
minor, le second Africain, était le fils cadet de Paul-
Emile, conquérant de la Macédoine, qui le laissa adopter
par son neveu, le fils du grand Africain; né vers 185,
il est mort en 129 ay. J.-C.; il se lia en Grèce avec Po-
lybe qu'il recueillit chez lui lorsqu'il fut interné à Rome
et dont il demeura l'intime ami, étudiant sous sa direction
la littérature et la philosophie helléniques ; il eut aussi
pour amis le philosophe Panætius, les poètes Lucilius et
Térence, et, par-dessus tous, Lælius. En 151, nul n'osant
s'enrôler pour la guerre d'Espape, il donna l'exemple,
fut nommé tribun militaire, se distingua par sa bravoure
et ses vertus, obtint de Massinissa un renfort d'éléphants
(150). Au début de la troisième guerre punique, il fut
envoyé en Afrique avec rang de tribun, répara quelques-
unes des fautes du consul Manilius. Rentré à Rome, hau-
tement prôné par le vieux Caton qu'il avait su flatter, il
fut élu consul sans avoir été même édile, et le Sénat lui
assigna pour province l'Afrique (147). Il répondit à l'es-
poir mis en son talent et conduisit si habilement le siège
de Carthage qu'au printemps de 146, il s'en empara et la
détruisit ; à la vue des flammes, il répéta les vers de
l'Iliade : « Le jour viendra où périra Ilios, et Priam et son
peuple ». Après avoir organisé la province d'Afrique, il
vint célébrer le triomphe à Rome. Censeur en 142, il dé-
ploya une grande sévérité; il fut mis en accusation par
le tribun Asellus et acquitté après un discours qui demeura
célèbre. Il fut ensuite ambassadeur en Egypte et en Asie.
La guerre contre la cité espagnole de Numance ayant mal
tourné, ilfut réélu consul pour 134 et envoyé en Espagne;
il restaura la discipline et pritNumance par la famine (133).
A son retour, il trouva Rome encore bouleversée par les
réformes et l'assassinat de son beau-frère et cousin Tibe-
rius Gracchus ; il déclara brutalement qu'il avait été jus-
tement frappé, et le peuple murmurant s'écria : Taceant
quibus Italia noverca est. Cette façon de traiter les
Romains contre un ramassis d'esclaves d'origine étrangère
lui aliéna le peuple. Devenu le chef de l'oligarchie, Sci-
pion voulut s'appuyer sur les Italiens des campagnes et
proposa au Sénat d'enlever à la commission spéciale la
décision sur les litiges soulevés par l'application de la loi
agraire de Tib. Gracchus; les trois commissaires, Fulvius
Flaccus, Caius Gracchus etPapirius Carbo, résistèrent avec
la plus grande énergie, et le dernier prit si vivement à
partie Scipion dans l'assemblée du peuple qu'elle se sépara
aux cris de : « A bas le tyran! » Il rentra chez lui sous
l'escorte des sénateurs et de leurs séides ; le lendemain on
le trouva mort dans sa chambre, soit qu'il se soit sui-
cidé, soit qu'il ait été assassiné ; on en accusa Carbo et
même sa femme Sempronia, fille de Cornélie, et sœur des
Gracques.

Publius Corn. Sc. Nasica, fils de Cneius, tué en Es-
pagne, très prisé pour sa vertu dans sa jeunesse, édile
en 196, préteur en 194, consul en 191, défit les Bolens
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obtint le triomphe ; c'était le juriste le plus réputé de son
époque. — Son fils, Publius Corn. Sc. Nasica Corcu-
luna, hérita de sa renommée de juriste; marié à la fille
aînée du premier Africain, il fut consul en 162, mais
abdiquapour une faute dans les auspices, censeur en 159,
consul en 455, où il conquit la Dalmatie, grand pontife
en 450. Cicéron vante son éloquence ; il s'affirma conser-
vateur des moeurs austères de l'ancienne Rome. — Son
fils, Publius Corn. Sc. Nasica Serapio, chef de l'aris-
tocratie intransigeante, fut consul en 438, prit malgré les
consuls l'initiative de l'appel aux armes contre Tiberius
Gracchus qui fut assassiné à son instigation; il ne put rester
à Rome et, retiré en Asie, y mourut à Pergame. — Son
fils, Publius Corn. Sc. Nasica, mourut durant son con,
sulat en 411; de .ses deux fils, l'un fut adopté par son
grand-père maternel L. Crassus ; pour l'autre, Q. Cneilius
Metellus Pius, V. METELLUS SCIPIO.

Cneius Corn. Sc. Hispallus, neveu des deux Scipions,
tués en Espagne, mourut en 441, durant son consulat. Son
fils, Cneius Corn. Sc. Hispallus, préteur en 139, publia
un édit expulsant d'Italie les Chaldéens.

Lucius Corn. Sc. Asiaticus, arrière-petit-fils du
vainqueur d'Antiochus, fut élu consul en :83, avec Nor-
banns, par le parti de Marius; néanmoins, Sulla épargna
sa vie qu'il acheva à Marseille.

Publius Corn. Scipio, premier mari de Scribonia,
qu'épousa ensuite Auguste, en eut deux fils dont l'aîné,
Publius, fut consul en 46 ay. J.-C.; un autre Publius,
probablement petit-fils de ce dernier, fut consul sous
Néron, en 56 ap. J.-C.; il se distingua par sa bassesse.

A.-M. B.
BIBL.: V. ROME, § Bibi.

SCI RES. Peuple germanique que Pline place en Enin-
gie, au delà de la Vistule; l'inscription d'Olbia le signale
auprès de cette ville; Jornande, petit-fils d'un roi des
Alains, nous apprend que les Scires se rattachaient aux
Alains; plus tard, on les voit se joindre aux Hérules
d'Odoacre. On a prétendu que leur nom se retrouverait
dans celui de la .Styrie.

SCIRITIS, SCIRUS (V. LACONIE).
SCI RON, personnage légendaire de la Mégaride, sur

lequel nous possédons une double tradition, la tradition
mégarienne et la tradition attique. D'après la tradition mé-
garienne, Sciron, petit-fils de Lelex et beau-frère du roi
NLsus, commanda l'armée de Mégare, déclara la guerre
à tous les criminels et ne cessa de protéger les hommes
justes. Il fut le beau-père d'Eaque et l'aïeul de Pélée.
Au contraire, les légendes attiques le représentaient
comme un bandit, dont le séjour habituel était l'étroit
passage, par lequel de la Mégaride on peut gagner Co-
rinthe en suivant le rivage du golfe Saronique. Posté là,
Sciron détroussait les voyageurs; il leur imposait les
besognes les plus humiliantes, puis il les précipitait dans
les flots. Thésée lui fit subir le supplice qu'il infligeait à
ses victimes. Il n'y a point lieu de s'étonner de la con-
tradiction qui existe entre la légende mégarienne et la
légende attique. Les Mégariens et les Athéniens ayant
été longtemps ennemis, le même personnage mythique
était naturellement pour les uns un héros national, pour
les autres un brigand redoutable. Le nom de Sciron, dé-
rivé peut-être de azipoç, pierre, se retrouve dans le nom
des Roches Scironiennes ou Scironides, massif escarpé qui
s'élève entre Corinthe et Mégare, et dans celui de Sciron
donné par les Athéniens au terrible vent d'ouest qui sem-
blait se précipiter des Roches Scironiennes sur Salamine et
le Pirée.	 J. TOUTAIN.

SC I R P E (ScirpusL.).I. BOTANIQUE.— Genre de Cypéra-
cées, essentiellement caractérisé par les deux écailles flo-
rales inférieures stériles et égales aux autres, le style fili-
forme ni articulé, ni renflé à la base. Le S. lacustris L.,
Jonc d'eau ou Jonc des chaisiers, est répandu dans les
marais de l'Europe, de la Sibérie et de l'Amérique du
Nord; il sert à la fabrication de nattes, de .paillassons,

et à rempailler les chaises. — Le S. Ellychniarius
Mol., du Chili, s'emploie pour faire des mèches de chan-
delles. — Le S. maritimus L. et d'autres espèces ont
sur leurs souches des tubercules féculents, comestibles.

DL' L.Hr.
II. PALÉONTOLOGIE VÉGÉTALE (V. CYPÉRACÉES)
M. AGRICULTURE. —Une vingtaine d'espèces de scirpes

(scirpes des marais, des étangs, des tonneliers ou des
chaisiers, jonquine, scirpe galonnant, scirpe couché,
scirpe maritime, scirpe des bois, etc.) sont répandues
en France; on les rencontre surtout dans les terrains tour-
beux, humides et mal assainis qu'elles envahissent rapi-
dement; elles ont une faible valeur alimentaire et doivent
être considérées comme nuisibles pour les prairies : on ne
peut les extirper de ces dernières que par l'assainisse-
ment (drainage) et par l'apport d'amendements calcaires
et d'engrais phosphatés (scories de déphosphoration).

SCISSIROSTRE (Ornith.). Genre de Passereaux coni-
rostres voisin des Pique-bœufs (Buphaga) (V. ce mot)
et caractérisé par un bec régulièrement conique, un peu
bombé, peu comprimé, à narines longitudinales, ouvertes
dans une fente en forme de sillon, des ailes suraiguës, une
queue médiocre, étagée, des tarses courts, robustes. k
ongles forts et arqués, surtout celui dn pouce. L'unique
espèce (Scissirostrum dubium ou Pagei) habite Célè-
bes. C'est un oiseau de la taille d'une Alouette, à plu-
mage gris cendré ardoisé relevé de mèches rouges sur le
croupion, avec le bee et Ies tarses jaunes. Il vit à la ma-
nière des Pique-boeufs, en troupes plus ou moins nom-
breuses qui fréquentent les pàturages au voisinage des bes-
tiaux. On voit souvent des bandes de plus de deux cents
individus posés sur le même arbre et dont le gazouillement
s'entend de fort loin.	 E. TROUESSART.

SCITAM I N ÉES (Scitamineee R. Brown). Les Scitami-
nées sont des plantes herbacées vivaces ou annuelles. La
tige peut atteindre 4-5 m. de hauteur ; elle ne se ramifie
pas et porte de grandes feuilles engainantes sessiles ou
pétiolées dont le limbe très large offre une nervation pen-
née. La tige. est quelquefois très courte et, dans ce cas,
elle est prolongée en apparence par les gaines foliaires
emboitées (Musa, Strelitzia). Les espèces vivaces pos-
sèdent un rhizome parfois renflé en tubercule (Cur-
cuma, etc.). Les fleurs sont disposées en grappes ou en
épis terminaux ; chacune porte sur son pédicelle une brac-
tée adossée ou latérale. Le calice est régulier, souvent
pétaloide, adhérent par sa base à l'ovaire; il est formé
de 3 sépales libres ou concrescents en un tube. La corolle
régulière ou irrégulière est composée de 3 pétales libres ou
concrescents • dans le genre Musa, les pétales sont unis
aux sépales, de sorte que la fleur ne possède qu'une en-
veloppe. L'androcée comprend 6 étamines, rarement toutes
fertiles; souvent une seule d'entre elles possède des sacs
polliniques, les autres avortent ou bien deviennent des
staminodes pétaloïdes. L'ovaire, infère, est à 3 -loges
contenant chacune deux rangées d'ovules anatropes ou bien
un seul ovule qui peut être anatrope on campylotrope.
Le style simple, parfois pétaloïde (Canna), se terminer
par un stigmate ordinairement à trois lobes. Le fruit est
une capsule on une baie. Les graines, souvent munies
d'un arille, possèdent un albumen ou, à son défaut, un
périsperme, quelquefois l'un et l'autre. La famille des
Scitaminées renferme environ 450 espèces réparties dans
36 genres, groupés en 3 tribus :

1° Musées : 5 étamines fertiles ; albumen amylacé.
Genres Musa, Heliconia, Strelitzia, Ravenala. 2° Zin-
gibérées : 1 étamine fertile ; albumen amylacé et péri-
sperme charnu. Genres : Zingiber, Amomum, Cur-
cuma, etc. 3° Marantées : 1/2 étamine fertile ; pas
d'albumen, périsperme corné. Genres : Maranta, Canna,
Thalia, Clinogyne, Colathea, Phrynum, etc. 	 -

Les Scitaminées vivent dans les régions chaudes du
globe.	 -	 -

Les Bananiers (Musa) ont une aire très étendue ; on
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Ies trouve dans presque toute l'Afrique, dans le S. de l'Asie,
aux îles Philippines et en Océanie.

Les Gingembres (Zingiber) habitent l'Inde, la Chine,
le Japon, la Malaisie et la plupart des îles de l'océan
Pacifique. Les autres Zingibérées ont leur maximum d'ex-
tension dans l'Inde et la Malaisie ; les genres Amomum
et Curcuma sont africains, et le genre Renealmia est
américain.

Les Marantées appartiennent pour la plupart à la flore
tropicale de l'Amérique ; quelques genres américains (Ca-
lathea, Tafia, etc.) ont des représentants en Afrique; le
genre Phrynium est asiatique.

Usage. Les fruits duBananier ou bananes (V. BANANIER)
sont comestibles, ceux des Anzomes (V. ce mot) servent
de condiment. Le rhizome des Maranta arundinacea
fournit l'arrow root (V. ce mot), celui du Zingiber of71-
cinalit {V. GINGEMBRE) contient un principe aromatique
qui le fait employer comme condiment. Un certain nombre
de Scitaminées sont recherchées pour la beauté de leurs
fleurs, tels sont par exemple Ies Canna (V. BALISIER).

SCIURE. On appelle sciure les déchets de bois sous
forme de poussière, qui se produisent dans le travail des
bois à la scie. Ils sont utilisés dans l'industrie, soit an
même usage que le sable pour saupoudrer le sol des ma-
gasins oh il peut être accidentellement renversé des
liquides, soit à la fabrication d'allume-feux, dits écossais;
on les mélange dans ce but à des huiles lourdes schis-
teuses et on les agglomère ensuite sous forme de briquettes
que l'on livre au commerce.	 E. L.

SCIURIDÉS (Zool.) (V. ECURECIL).
SCIUROMORPHE (Zool.)(V. RONGEURS).
SCIUROPTÈRE (Zool.) (V. EcunEUIL).
SCIU RUS (Zool.) (V. EcUREUn.).
SCLARÉE (Bot.) (V. SAUGE).
SCLATER (Philipp-Lutley), zoologue anglais, né le

4 nov. 1829. Il a étudié d'abord le droit, puis les sciences
naturelles, est devenu, en 4859, secrétaire de la Zoological
Society et a été de 4877 à 4882 secrétaire général de la
British Association for the Advancement of science. Il
s'est adonné tout particulièrement à l'ornithologie. Parmi
ses nombreux écrits, citons : Zoological Sketches (Lon-
dres, 4864-62, 2 vol.); Catalogue of American Birds
(Londres, 4862) ; Jacamars und pu f f birds (Londres,
4880). Il a, d'autre part, fondé et longtemps:dirigé deux
revues spéciales : l'Ibis et la Natural History Review.

S CL ER EM E (Dermat.). Affection des nouveau-nés carac-
térisée par un épaississement dur de la peau, entralnant
la perte de sa mobilité sur les plans situés au-dessous
d'elle, et en même temps par des signes d'athrepsie (éry-
thème, ralentissement da pouls, diminution de la tempe-
rature, amaigrissement, muguet, etc.). La peau prend une
couleur blanc jaunâtre; quelquefois elle est livide. Le
début a lien par les membres inférieurs, puis les fesses,
le dos et le reste du corps. A un moment donné, l'enfant
ne peut pas mouvoir ses membres, ni même téter. Il meurt
alors de faim, s'il n'est pas emporté par quelque compli-
cation de préférence du côté de l'arbre aérien. Les causes
de cette maladie sont inconnues. Une coupe de la peau
démontre un amincissement de la couche de Malpighi et
du chorion avec fonte des lobules graisseux du derme.
Mais la cause de cette atrophie demeure inexpliquée. La
syphilis héréditaire ne semble jouer aucun rôle dans ce
processus. Le sclérème n'a rien de commun non plus avec
l'mdème des nouveau-nés que Parrot en a très nettement
séparé. Mais le traitement qu'on peut tenter d'appliquer
est le même, et il consistera dans le réchauffement en
couveuse, l'enveloppement ouaté, les frictions douces,
quelquefois l'administration d'un vin généreux en petite
quantité.	 Dr Henri FOURNIER.
• SCLÉRENCHYME (Bot.). Ce terme désigne un tissa
végétal formé de cellules à parois épaissies. Elles sont
ordinairement très allongées, terminées en pointes aux
deux extrémités et prennent alors le nom de fibres (V. ce

mot). Les fibres sont tantôt isolées par petits groupes,
comme dans le liber du nérion ou laurier-rose, de la
fraxinelle, du cannelier de Ceylan, ou bien, ce qui est
plus ordinaire, elles sont associées pour former des fais-
ceaux fibreux. Au point de vue chimique, elles se rap-
portent à deux types principaux. Les unes offrent une
paroi cellulosique, elles sont souples et résistantes, ce qui
en fait d'excellents textiles. Le second type comprend les
fibres à paroi lignifiée et, par suite, plus ou moins rigides.
Le sclérenchyme peut aussi se présenter sous forme de
cellules courtes, de diamètres à peu près égaux, qui ne
diffèrent da parenchyme ordinaire que par leur membrane
épaisse, leurs ponctuations canaliculées et par l'absence de
contenu vivant. La cavité de ces cellules est presque en-
tièrement comblée par l'épaississement de la paroi. Elles
se rencontrent, soit isolées dans les parenchymes ordi-
naires, soit associées en nodules, comme dans les poires
pierreuses, soit en couches continues, comme dans le noyau
des fruits.	 •	 Dr L. LALOY.

SCLÉRITE, SCLÉRITIS, EPISCLÉRITE. On donne ce
nom à l'inflammation de la sclérotique; l'affection ressemble
beaucoup à la scléro-choroïdite antérieure, elle se voit
surtout chez les gens d'un certain âge, goutteux ou rhu-
matisants : on voit sur la sclérotique un bouton superficiel
rouge jaune, de la grosseur d'un pois, la conjonctive se
vascularise au voisinage, l'affection a une longue durée et
s'attaque successivement à différents points de la circonfé-
rence du limbe; elle peut se compliquer d'iritis et de cho-
roïdite et aboutir à la sclérose de la cornée. II ne faut pas
la confondre avec les gommes épisclérales. Le traitement
consiste en compresses chaudes et en médicaments anti-
goutteux, salicylate et colchicine. Dr PINEL MAISONNEUVE.

S CLÉRO-C H 0 ROI DITE ANTÉRIEURE. C'est l'inflamma-
tion de la région ciliaire et de la partie correspondante
de la sclérotique, l'iris y .participe souvent. On aperçoit
sur la sclérotique, au voisinage du limbe scléro-cornéen,
une ou deux plaques surélevées rouge sombre; l'affection
est longue, peut faire le tour du limbe et aboutir à la
sclérose de la cornée. Parfois les douleurs ciliaires et la
photophobie sont vives, parfois presque insignifiantes. Au
début, la vue reste nette, mais les complications peuvent
l'altérer; cette affection à des causes obscures, on l'ob-
serve surtout entre dix et vingt-cinq ans, surtout chez
les femmes, puis, plustard, chez les goutteux. Elle peut de-
venir chronique et donner lieu à des staphylomes scléro-
ticaux.

Scléro-choroïdite postérieure. C'est une complication
de la myopie, surtout progressive et maligne, on ne la
reconnaît qu'à l'ophtalmoscope; il y a congestion dans la
région papillaire (V. MYOPIE).	 Dr PINEL MAISONNEUVE.

SCLÉRODACTYLIE (V. SCLÉRODERMIE).
SCLÉRODERMA (Bot.). Champignon Gastéromycète,

de la tribu des Sclerodermées, à péridium tubéreux ou
ligneux, sans colonne centrale, sessile, sans péridioles, à
cloisons ne persistant que dans Ieur partie médiane, à
spores grandes, sphériques, verruqueuses, brunes, portées
sur des stérigmates très courts. Espèces principales
S. aurantium (S. orangé). Champignon sphérique, à
verrues, brun ou jaune citron, de 2 à 40 centim. de dia-
mètre, à chair blanche, puis d'un bleu ardoisé. Eté, au-
tomne. Pâturages. S. verrucosum, S. geaster, S. vene-
nosum, S. bovista.	 Dr Henri FOURNIER.

SC LÉRO D E RM I E (Dermat .). Affection caractérisée par
une induration du derme qui se sclérose et s'atrophie
après avoir subi une période particulière d'épaississement.
C'est une maladie essentielle qu'il ne faut pas confondre
avec Ies états sclérodermiques auxquels aboutissent cer-
tains oedèmes chroniques ou pachydermies. Elle est dite
symétrique diffuse ou en placards isolés.

La sclérodermie diffuse débute par des prodromes
caractérisés par des perturbations nerveuses diverses (four-
millements, engourdissements, troubles trophiques, etc.),
puis, en certains points, la peau devient tendue, oedéma-
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teuse, perd sa souplesse au point de ne pouvoir plus étre
saisie entre les doigts. Elle semble faire corps avec les
parties situées au-dessous d'elle et elle les bride jusqu'à
les atrophier. Sa marche est lente. Elle procède par mois
et par années. Le début a lieu ordinairement par la partie
supérieure du corps. Quand la face est prise, elle prend
un aspect tout spécial d'immobilité et d'amaigrissement.
Le nez s'effile, les narines se rétrécissent, les oreilles sont
dures et comme faisant corps avec le temporal; les joues,
les lèvres sont collées sur les plans osseux de la face, gê-
nant toutes les fonctions. La respiration peut, d'autre
part, être entravée par la cuirasse rigide qui enserre le
tronc. Les membres supérieurs sont effilés, ressemblant à
des membres de momies, les mains sont déformées, impo-
tentes. Parfois même, des doigts sont éliminés comme cela
se voit dans la lèpre. Malgré tout, la sensibilité est con-
servée, et les malades souffrent seulement d'une sensation
de constriction et de réfrigération assez intense. La colo-
ration de la peau varie beaucoup. Elle peut demeurer
presque normale ou bien prendre une teinte jaunâtre ou
se couvrir de taches télangiectasiques. La maladie évolue
lentement, mais conduit presque toujours le malade à la
mort par le fait d'une complication. On a relevé des cas
de guérison, mais fort rarement, plus souvent des temps
d'arrêt ou de rétrocession. La maladie peut même rester
limitée à certaines régions, aux doigts, à la face, Son
étiologie est tont à fait inconnue. Le sexe féminin fournit
le plus grand nombre d'observations. On aurait quelque-
fois noté l'atrophie da corps thyroïde et le traitement
thyroïdien parait avoir en une heureuse influence. Les
grands bains chauds et l'électricité galvanique joints au
massage ont semblé aussi procurer des temps d'arrêt.
Mais le plus souvent, la thérapeutique est de nul effet.

La sclérodermie en plaques comprend une variété
bien connue sous le nom de morphée (kéloïde d'Addison)
à côté de laquelle existent d'autres formes (scl. en
bandes, etc.) encore mal classées. La morphée débute par
une petite tache violette ou rose pale qui devient rouge
en s'étendant, fonçant en quelque sorte en teinte lilas
(lilac ring) sa zone d'extension, tandis que son centre
blanchit. Au centre de la tache, on constate quelques
arborisations vasculaires avec une teinte jaune brun. A
son niveau, la peau est infiltrée et dure, quelquefois for-
mant un peu saillie sur le reste des téguments. L'anneau
violet excentrique peut disparaître au bout de quelque
temps. Au niveau des plaques, la sensibilité est très
émoussée, les poils tombent et les sécrétions glandulaires
cessent complètement. Ces plaques sont en nombre va-
riable. Elles siègent de préférence au front, aux joues, à
la poitrine, aux seins, aux cuisses, aux bras. Au bout
d'un temps plus ou moins variable, les plaques de mor-
phée peuvent entrer en régression et disparaître en lais-
sant une petite zone de tissu cicatriciel, sèche et déprimée,
complètement glabre, de couleur fauve ou violette. La
séparation peut, d'autre part, être à peu près intégrale.
Le pronostic est, par conséquent, beaucoup plus favorable
que dans la sclérodermie diffuse symétrique dont elle ne
saurait avoir le degré de gravité à aucun moment, puis-
qu'elle est essentiellement limitée. Quand la morphée fait
saillie à la surface de la peau (M. tuberosa), elle peut
être confondue à un examen superficiel avec la chéloïde.
Mais celle-ci a une surface plus inégale et des prolonge-
ments de forme spéciale. De plus, elle n'a jamais le liséré

'lilas caractéristique. Le vitiligo, qui peut coexister chez la
même personne avec la morphée, ne présente au toucher
aucune induration. La lèpre, à laquelle on avait donné
anciennement le nom de morphée, s'en distingue par la
forme de ses placards moins bien précisés, entourés d'une
zone rouge brunâtre et non d'un cercle lilas, par leur état
anesthésique constant et par la concomitance d'autres
symptômes. On a tenté pour la guérison de la morphée
beaucoup de procédés. L'électrolyse seule a donné d'assez
bons résultats.	 Dr Henri FOURNIER.

812 —

SCIERORHYNCHUS (Paléont.) (V, PLAGIOSTOSE,

t. XXVI, p. 4013).
SCLt RO S E (Pathol. générale). La sclérose désigne d'une

façon générale l'induration des tissus. Nous n'avons pas
à nous occuper ici de la sclérose normale qui, survient
notamment dans beaucoup d'organes végétaux (V. ScLE-
aaxcuvuE). Quant à la sclérose pathologique des tissus
des animaux supérieurs, elle peut siéger dans toutes les
parties molles, et surtout dans les parenchymes (foie,
reins, poumons, mamelles, testicules, axe cérébro-spi-
nal, etc. Elle a pour cause l'hyperplasie du tissu conjonctif
des organes, occasionnée elle-même le plus souvent par
l'inflammation. ll y a fréquemment, à la suite de la sclé-
rose, une atrophie des cellules parenchymateuses de l'or-
gane, par exemple dans la cirrhose du foie. Souvent à la
sclérose s'associe l'infiltration calcaire, notamment dans
l'artériosclérose. La propriété physiologique la plus sail-
lante du tissu de sclérose est de se rétracter, de se rac-
courcir au fur et à mesure qu'il vieillit ; la cause de
cette aptitude est encore mal connue. C'est par ce•retrait
continu que le tissu scléreux modifie le calibre des ar-
tères et des conduits d'excrétion, détermine l'atrophie des
parenchymes et provoque par suite dans les divers or-
ganes les troubles les plus graves qui seront étudiés au
nom de chacun de ces organes ou tissus.

Sclérose en plaques. — On désigne sous ce
nom une myélite chronique diffuse et interstitielle. Elle
est diffuse parce qu'elle envahit sous forme d'îlots la
substance blanche de la moelle et des autres centres ner-
veux sans tenir compte des sillons qui séparent les divers
cordons; elle est interstitielle, parce que le processus
irritatif parait débuter par l'élément vasculaire et par la
névroglie. La substance grise est beaucoup moins atteinte
que la substance blanche. Les plaques de sclérose sont
superficielles ou profondes, de consistance ferme et bien
circonscrites. Les fibres nerveuses ont perdu leur. gaine
de myéline, les vaisseaux sont le siège d'endartérite, leur
lumière se rétrécit. On peut même se demander si ces
lésions des vaisseaux ne sont pas l'origine des plaques de
sclérose. Celles-ci peuvent se rencontrer sur toute l'éten-
due des centres nerveux ; mais on les trouve le plus ha-
bituellement sur la moelle épinière et le cerveau.

SYMPTOMATOLOGIE, - L'irrégularité de la distribution
des plaques rend cette maladie essentiellement polymorphe.
En général, le début est lent et progressif. ll y a des
troubles dela parole, da tremblement des mains, une dif-
ficulté croissante de la marche. Cette parésie est du reste
sujette à des rémissions qui peuvent durer plusieurs mois.
Plus tard il y a de la raideur, des contractures des mem-
bres inférieurs, d'abord passagères, ensuite permanentes.
Les jambes se placent dans l'extension et dans l'abduc-
tion, la démarche devient spasmodique. La pointe du pied
frotte à chaque pas sur le sol. Le malade marche souvent
comme un homme ivre, titubant, les jambes écartées. Les
réflexes tendineux sont exagérés et il y a souvent un trem-
blement généralisé, qui se déclare dès que le malade veut
se lever et marcher.

Aux bras, la contracture est moins forte qu'aux jambes,
il y a surtout un tremblement très prononcé qui ne se
produit qu'à l'occasion des mouvements volontaires. Les
troubles oculaires sont fréquents et accentués ; le nys-
tagmus consiste en oscillations rapides des yeux; il . y a
da myosis et souvent de l'amblyopie. L'embarras de la
parole est à peu près constant : les mots sont plus scan-
dés, plus spasmodiques, plus monotones, moins tremblés
que dans la paralysie générale. Tous ces symptômes se
combinent, se succèdent, s'amendent ou s'aggravent pen-
dant plusieurs années. Enfin survient une période de ca-
chexie et de marasme qui se termine par la mort. La
durée de la maladie varie entre deux et vingt ans. D'ail-
leurs elle peut guérir. L'hémiplégie, des attaques apoplec-
tiformes, des crises gastriques peuvent venir la compli-
quer,
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Le diagnostic se fera surtout avec l'ataxie locomotrice,
la paralysie agitante, la paralysie générale et l'hystérie.
Il n'est pas toujours très facile. Quant au traitement, il
sera purement symptomatique. 	 Dr L. LALOY.

Sclérose tympanique (V. OTITE, t. XXV, p. 665).
SCLÉROSTOME (Sclerostoma Duj.). Genre de Vers

Nématoïdes, famille des Strongylidés, caractérisé comme
il suit : corps blanc ou brunâtre, cylindrique, épais; tête
globuleuse tronquée à bouche dirigée en avant et en des-
sous ; oesophage épais, intestin large, tégument strié en
travers ; mâle muni d'une bourse caudale à 2 lobes laté-
raux; 2 longs spicules ; femelle à extrémité caudale amin-
cie, avec vulve à 1/3 de l'extrémité; oeufs elliptiques. Pa-
rasites de quelques mammifères et de quelques reptiles
exotiques. — Le S. arenatum Dies. (46 à 50 millim.)
existe chez le cheval : à l'état de larve, dans l'intestin, le
pancréas, les artères mésentériques ; à l'état sexué, dans
l'intestin et surtout le cæcum et le côlon. H a une phase
de liberté dans laquelle il ressemble à une anguillule
(Rhabditis) ; le cheval, l'âne, etc., l'avalent avec l'eau.
— Le S. tetrachantum Dies., plus petit, existe aussi
chez le cheval; le S. hypostomum Verr., chez les rumi-
nants; le S. dentatum itud., chez le porc et le sanglier ;
le S. Syngamus Dies (mâle et femelle accouplés d'une
façon permanente) se trouve dans la trachée et les bron-
ches des oiseaux domestiques, et fait des ravages énormes,
surtout en Angleterre.	 Dr L. HN.

SCLÉROTE (Bot.) (V. CHAMPIGNON, t. X, p. 449).
SCLËROTIQUE. C'est l'enveloppe fibreuse de rceilqui

lui sert de soutien et contribue à la fermeté élastique du
globe oculaire (V. OEn.). Elle s'étend depuis l'entrée du
nerf optique en arrière jusqu'à la cornée avec laquelle ses
fibres s'unissent intimement (sillon scléro-cornéen) : Epaisse
d'environ 1 millim. en arrière, elle va en s'amincissant en
avant. Sa face externe convexe est entourée d'une couche
de tissu cellulaire lâche, sa face interne concave est en
contact avec la choroïde. Elle est formée d'un feutrage de
tissa fibreux avec quelques fibres élastiques. On y trouve
comme dans la cornée des cellules fixes et plates pourvues
de noyaux, les tendons des muscles de l'oeil s'enfoncent
dans son tissu en éventail pour s'y insérer au niveau de
la pénétration du nerf optique; la sclérotique est perforée
d'une multitude de trous pour le passage des fibres ner-
veuses, d'oit le nom de lame criblée. Les filets nerveux
(Valdeyen) se trouvent près de la cornée.

Pathologie. Comme toutes les membranes fibreuses, la
sclérotique a peu de tendance à s'enflammer; par contre,
en raison de son manque d'extensibilité, les violences ex-
térieures peuvent la faire rompre. On peut y observer des
gommes syphilitiques, des boutons lépreux, la tuberculose.

SCLÉROTOM I E. Opération oculaire consistant dans la
section de la sclérotique sans iridectomie ; elle se pratique
surtout dans les glaucomes chroniques (de Wecker). On la
pratique avec un fin couteau de Groefe, en faisant lente-
ment une ponction et une autre ponction dans la scléro-
tique en laissant un pont au sommet du lambeau.

SCLÉRURE (Sclerurus) (Ornith.). Genre de Passe-
reaux voisin des Fourniers et des Synallaxes (V. ces
mots) et se rattachant à la famille des Dendrocolaptidés
(V. ce mot). Les SCLÉRURES se distinguent par un bec de
la longueur de la tête, droit, à pointe peu recourbée, à
narines basales, ouvertes; des ailes un peu allongées, une
queue médiocre, étagée, à pennes larges dont les tuyaux
raides sont dénués de barbules à l'extrémité; des tarses
médiocres, à doigts longs, l'interne soudé par sa base au
médian et plus court, l'externe soudé jusqu'à la seconde
articulation, le pouce allongé avec un ongle très fort, mé-
diocrement recourbé. Toutes les espèces sont de l'Amé-
rique centrale et méridionale. Le SCLÉRURE A QUEUE AICHE

(Sclerurus caudacutus) est un Oiseau plus grand que le
Moineau, à formes ramassées, à plumage d'un brun rous-
sâtre varié de blanc, de roux et de noir. Il habite la Guyane
et le Brésil; il est buissonnier, sautille à terre et grimpe

au tronc des arbres en s'aidant de sa queue pour y chercher
les grosses fourmis et les termites dont il se nourrit. Son
cri ressemble à celui du Moineau. Il fait son nid dans un
trou de termitière : les oeufs sont roussâtres, tachetés de
bruns, et le jeune est assez précoce, car il nait déjà cou-
vert de duvet, avec les pennes de l'aile et de la queue
longues de 4 cent. et demi, et quitte le nid au bout de
trois jours.	 E. TROUESSART.

S CLO P I S nI SALERANO (Le comte Federigo), homme poli-
tique, jurisconsulte et érudit italien, né à Turin le 10 janv.
1798, mort le 8 mars 1878. Docteur en droit, il entra dans
la magistrature. En 1846, il était avocat général au Sénat
(cour d'appel) de Turin, et par sa charge, très souvent
au contact du roi, il fut appelé par Charles-Albert à l'ai-
der de ses conseils éclairés dans la rédaction des nou-
veaux codes. Surtout il participa à la compilation du Sta-
tuto constitutionnel. C'est lui encore qui écrivit la pro-
clamation aux peuples de la Lombardie-Vénétie par
laquelle Charles-Albert leur annonçait qu'il passait le
Tessin. Ministre garde des sceaux dans le premier ministère
constitutionnel du comte Balbo, sénateur, ministre d'Etat,
président du Sénat, il fut, en 1871, nommé par Victor-
Emmanuel II son représentant au tribunal arbitral qui
devait se prononcer dans la fameuse question anglo-amé-
ricaine, dite de l'Alabama, et ses collègues, à peine arri-
vés à Genève, l'élurent Ieur président. Toutes ces graves
préoccupations ne lui empêchèrent pourtant pas de prendre
une part très active à l'administration de la ville et de
la province de Turin, de plusieurs oeuvres de bienfaisance,
de l'Académie des sciences dont il fat président, ainsi que
de la Deputazione distoria patrie. On lui doit la Storia
dell'antica legislazione del Piemonte (1838); la Storia
della legislazione italiana dalle origini al 1847, qui
est son chef-d'oeuvre; la Lettera al Gazzera intorno
alla duchessa Bona di Savoia; les Ricerche sui Lon-
gobardi; les Memorie storiche su Gabriella Luisa de
Savoia, regina di Spagna (4862) ; le Cardinal Morone
(1869); les Considerazioni storiche intorno aile an-
tiche assemblee rappresentative del Piemonte; etc.

BIBL.: Matteo Ricci, Federigo Sclopis, dans 1'Archivio
storico italiano, 4' série, t. II, pp. 331 et suiv. avec une
bibliographie de S clapis

SCOLASTIQUE. La scolastique est la théologie ou la
philosophie qui s'enseigne, parfois s'invente ou se déve-
loppe, parfois aussi meurt dans les écoles : il y a une
scolastique platonicienne, péripatéticienne, surtout néo-
platonicienne, une scolastique protestante et catholique,
une scolastique hégélienne, cousinienne ou schopenhaué-
rienne, etc. Mais c'est au sens le plus usité, la philosophie
médiévale, qu'on trouve chez les Byzantins, les Arabes et
les Juifs, chez Ies chrétiens d'Occident. Les Byzantins sont
les continuateurs directs de l'hellénisme : en dehors des
néo-platoniciens restés fidèles à la religion antique, ils
nous offrent les noms de Synésius (V. ce nom), au
Ne siècle; de Némésius d'Emèse, d'Enée de Gaza, de Za-
charie le Scolastique, au v e ; du pseudo-Denys et de Jean
Philoponus (V. ce nom), au vue, suivis de Jean Damas-
cène vers 700; de Photius au lie siècle; de Michel
Psellus au xi°, d'Eustrate, de Johannes Italus, de Michel
d'Ephèse, de Nicéphore•Blemmidès, de Georgius Pachy-
mère et de Théodore Métochita, etc. La scolastique arabe
va du nie siècle au xrne. Elle a pour représentants, en
Orient, Alkendi (1- 870), les Frères de la Pureté, Alfa-
rabi (± 950), Avicenne (980-1065), Algazel, né en 1059,
qui en fut le destructeur; en Occident, Avempace 0-1138);
Abubacer (1- 4185), Averroès 0-1198), après lequel il
n'y a plus que des mystiques et des motecallemin, rai-
sonnant sur les matières religieuses, mais condamnant,
les uns et les autres, la philosophie. Chez les juifs, Philon
eut des successeurs, les auteurs des écrits cabalistiques
(V. CABALE), les karaïtes, Saadia (j 942), surtout Avi-
cebron ou Ibn-Gabirol (-- 1069), l'auteur du célèbre
Fons vitre et Maimonide (-( 1204), à qui I'on doit le Guide
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des .igarés; puis Joseph ibn Falaquera (t 1280), Levi
ben Gerson (-I-1344), bien d'autres qui firent triompher
la philosophie, même l'averroïsme dans les écoles juives,
où on le retrouve au début des temps modernes. Mais
c'est dans l'Occident chrétien, France et îles Britanniques,
Belgique et Pays-Bas, Allemagne, Suisse, Italie et Espagne,
que l'on peut étudier le développement le plus complet et
le plus continu de la scolastique médiévale. Elle y com-
prend deux grandes périodes, dont l'une se termine et dont
l'autre commence au nue siècle.

Dans la première, on construit partiellement, on
prépare l'oeuvre qui, constituée au xive siècle, formera,
à.proprement parler, la scolastique médiévale. Des ori-
gines à Charlemagne, sous qui a lieu une première
renaissance, et à Alcuin, avec qui commence la scolas-
tique en France et en Allemagne, on conserve, avec
un soin inégal, les manuscrits des Grecs et des La-
tins, chrétiens ou non chrétiens, on constitue et on déve-
loppe les dogmes fondamentaux, on combat les philosophes
ou l'on emploie leurs arguments et leurs méthodes : après
les apologistes, Tertullien, hlinucius Félix, saint Cyprien,
Arnobe et Lactanee, Firmicus Maternas, viennent les
Pères, saint Hilaire qui argumente par syllogismes par-
tant de prémisses religieuses, saint Ambroise qui unit la
loi romaine et l'Evangile, Cicéron et saint Paul, saint
Jérôme qui traduit tous les livres saints et s'attache sur-
tout aux prophètes, saint Augustin qui constitue une véri-
table Somme de métaphysique chrétienne, dont il n'est pas
toujours facile de concilier les parties diverses. Pais la
décadence s'accentue, avec la conquête barbare, et l'on n'a
plus guère à citer que Claudianus Mamertus, Martianus
Capella, dont les Noces de Mercure et de la Philologie
deviendront un Manuel pour les écoles, Boèce (t 525),
dont les traductions, les commentaires et la Consolation
auront plus d'influence encore, Cassiodore (t 375?) qui
sera, lui aussi, classique, Isidore de Séville (t 636), Bède
le Vénérable (t 735) qui péniblement conservent, pour
leurs successeurs, quelques lueurs des connaissances sacrées
ou profanes, dont les écoles d'Irlande, comme celles de
l'empire byzantin, ont gardé la possession beaucoup moins
complète.

Avec Charlemagne et Alcuin disparaît en Occident
l'ignorance presque générale au vil e et au vine siècle.
Les écoles, antérieures aux universités qui couvriront
l'Europe à partir du xme siècle, transmettent et augmentent
le savoir conservé, retrouvé on acquis des Byzantins et
des Arabes, Les principales sont celles du Palais avec
Alcuin et Jean Scot, de Tours oit enseignera Bérenger
deux siècles après Alcuin, de Fulda, d'Auxerre, de Reims,
illustrée par Gerbert, de Chartres, oh professent Fulbert,
Yves, Thierry et Bernard, Gilbert de Poitiers; du Bec,
avec Lanfranc et saint Anselme, de Laon, de Lille, de
Tournai, de Compiègne, l'école de Paris oh les chaires de
Saint-Germain, de Notre-Dame, de Sainte-Geneviève, puis
de Saint-Victor, occupées par des maitres célèbres ras-
semblent, surtout au xiie siècle, des écoliers venus de
toute l'Europe; l'école de Bologne où étudient Lanfranc
et Pierre Lombard, celle de Salerne, les écoles chrétiennes
d'Espagne où Gerbert va s'instruire au sortir d'Aurillac,
et oh l'on traduira, au temps de l'archevêque Raymond
(V. ce nom) vers 1150, les oeuvres capitales de la philo-
sophie d'Aristote. Dans ces écoles, on enseigne les sept
arts libéraux, le trivium, grammaire, rhétorique, dia-
lectique, le quadrivium (V. ce mot), arithmétique, géo-
métrie, astronomie, musique ; on lit et on commente les
livres saints ; on étudie les ouvrages des commentateurs ;
on professe le droit canon et- parfois le droit romain; la
médecine, d'après Hippocrate et Galien, et plus tard,
d'après les Arabes; enhn, l'on fait des recherches sur l'al-
chimie. De ces disciplines diverses, les penseurs tendent
à dégager une synthèse qui explique le monde actuel dans
ses rapports avec le monde spirituel et ceux qui le gou-
vernent ou l'habitent. En dehors des livres saints, des
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apologistes, des Pères par lesquels ils sont initiés à, cer-
taines doctrines antiques, ils ont des auteurs grecs ou
latins qu'ils consultent dans le texte original ou dans des
traductions. Mais Aristote n'est pas leur seul maitre.
D'abord ils n'ont, avant le xive siècle, ni la Physique,
ni la Métaphysique, ni le Traité de lame; ils n'ont
même pas, avant l'époque de Jean de Salisbury, les Ana-
lytiques qui, dans l'Organum, leur feraient connaître la
conception aristotélicienne de la science. Abélard, après
Gerbert, n'a que les Catégories et l'Interprétation,
l'Isagoge de Porphyre, les commentaires de Boèce sur
les traductions de l'Isagoge faites par lui-même et par
Victorinus, sur les Catégories et l'Interprétation, sur
les Topiques de Cicéron, les traités du même Boèce sur le
syllogisme catégorique et hypothétique, la division, la
définition des différences topiques. Mais, par contre, ils
ont d'autres maitres, les poètes, peut-être Lucrèce ; Ovide
et Virgile; Stace, Térence, Juvénal, Perse, Lucain
et Horace ils ont Aulu-Gelle, certaines parties des
oeuvres de Cicéron, de Sénèque, qui leur fournissent des
doctrines épicuriennes, stoïciennes, éclectiques. Surtout
ils ont le Tintée, traduit et commenta par Chalcidius,
saint Augustin et Martianus Capella, le De Dogmate
Platonis d'Apulée, les Saturnales et le Commentaire
sur le Songe de Scipion de Macrobe, Cassiodore et k
Consolation de Boèce, le pseudo-Denys l'Aréopagite,
que traduit Jean Scot Erigène, et ils leur demandent la
solution néo-platonicienne des questions métaphysiques
qui confinent à la théologie. Pas plus que les scolastiques
de la première période ne sont de purs aristotéliciens,
ils ne sont limités à la question des universaux. De 4093
à 1160 environ, les écoles la soulèvent, la discutent avec
passion et lui donnent des solutions multiples et diverses;
mais alors même, plus encore dans les époques qui pré-
cèdent et qui suivent, les maitres en agitent beaucoup
d'antres dans lesquelles la philosophie intervient; elle les
pose, les complique, les examine on aide à les résoudre,
Telles sont celles que rappellent les hérésies des adop-
tianistes et des iconoclastes, les discussions sur la double
prédestination, sur le pouvoir temporel, sur la Trinité et
l'Incarnation, sur la présence réelle, sur le troisième
Evangile ou l'Evangile éternel, sur les moyens les meil-
leurs et les plus prompts de nous unir à Dieu, les re-
cherches sur l'existence et l'essence de Dieu, sur la cons-
titution et l'objet de l'enseignement scolastique, sur le
droit canon qui est à peu près constitué par le Décret de
Gratien, sur la morale qu'il faut adapter aux conditions
d'existence des sociétés, sur la logique ancienne et nou-
velle, les tentatives pour former une cosmogonie, une psy-
chologie, etc.

Les maitres Ies plus éminents sont Alcuin, le père
de la scolastique en France et en Allemagne ; Jean Scot,
érudit prodigieux, latiniste remarquable, successeur mar-
quant des néo-platoniciens, inspirateur direct on indirect
de Bérenger, des amauriciens, des partisans de-l'Evangile
éternel, des interprètes rationalistes des dogmes comme
des mystiques, précurseur de Descartes et de Spinoza,
de Schelling et de Hegel, de saint Martin et de Jean Ray-
nand. Heineet Remi d'Auxerre rappellent souvent Alcuin
et Scot Erigène. Gerbert doit être rapproché, pour l'am-
pleur synthétique, sinon pour la direction de ses recher-
ches, de Jean Scot. Il joint la poésie et la rhétorique,
l'arithmétique et la géométrie à la dialectique; il unit la
philosophie ainsi entendue à la théologie; il tente d'allier
le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel, de donner à la
chrétienté une direction nouvelle. A Gerbert se rattachent
Fulbert et Bérenger de Tours. Saint Anselme construit un
système theologico-métaphysique fondé sur la preuve dite
plus tard ontologique, dont Descartes, Spinoza et Leib-
niz, Kant, Hegel et nos contemporains discuteront la
valeur, mais non l'originalité. Roscelin, Guillaume de
Champeaux, Abélard, Gilbert de La Porrée, Robert PuI-
leyn, Gauthier de Montagne, bien d'autres encore abordent
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et résolvent la question des universaux de manière à en
faire sortir parfois la solution des problèmes philoso-
phiques ou théologiques. Hardi, téméraire, voire hérétique,
se rattachant à Jean Scot, à Arnauld de Brescia et à Joa-
chim de Flore, Abélard est surtout original pour avoir
voulu donner une somme de philosophie et une somme de
théologie, où sur chaque question se trouverait indiqué ce
qu'en disent les Ecritures et les Pères, les philosophes et
les poètes; pour avoir été, avant Alexandre de Halés, le
véritable fondateur de la méthode scolastique qui demande
à l'autorité les prémisses de ses syllogismes. Adhélard de
Bath va achever en Orient son éducation philosophique;
Bernard et Thierry de Chartres, Guillaume de Conches
développent une cosmologie, puisée dans le Timée et
dans les commentateurs néo-platoniciens, tandis que saint
Bernard, surtout Hugues et Richard de Saint-Victor en-
seignent un mysticisme qui rappelle les Alexandrins et
entrera, pour une bonne part, dans la construction sco-
lastique du xine siècle, Pierre Lombard (V. ce nom) donne
les Sentences dont les innombrables commentateurs,
depuis le xuie jusqu'au xvlie siècle, présenteront dans un
cadre qui apparaît identique, des doctrines absolument
diverses sur les questions essentielles de la théologie et
de la philosophie chrétiennes. Jean de Salisbury se rap-
proche, par sa latinité élégante et son érudition, de Jean
Scot, de Gerbert et des humanistes de la Renaissance, il
nous renseigne sur les docteurs, sur les maitres et Ieurs
disciples, et unit un christianisme austère au scepticisme
(V. ce mot) ou plutôt à racatalepsie métaphysique. Enfin
Main de Lille, qui meurt en 1203, après Averroès, avant
Maimonide, connaît déjà le Livre des Causes et annonce
ainsi l'invasion des doctrines grecques, arabes et juives.

La seconde période va du xiiie au xvne siècle. C'est au
xiiie siècle et dans le première moitié du xiv e que la sco-
lastique atteint son plus haut développement, comme le
moyen âge son complet épanouissement. Alors vivent
saint Louis, Frédéric II, Philippe le Bel et Alphonse X,
Innocent HI, Grégoire IX et Boniface VIII, saint François
d'Assise et saint Dominique, alors se construisent les
cathédrales et se fondent les Universités. Les matériaux
sont considérablement accrus : les scolastiques de la pre-
mière époque ont enrichi les bibliothèques de leurs travaux
et d'ouvrages inconnus au temps d'Alcuin. De nouvelles
oeuvres arrivent au xii e siècle. La source la plus riche,
sinon la plus pure, est l'Espagne où les traducteurs de
Raymond (V. ce nom) auxquels il faut joindre Tes Juifs
provençaux et languedociens, donnent en latin la Physique,
la Métaphysique, le Traité der cime, les oeuvresM'Aristote
inconnues jusque-là en Occident, mais aussi des oeuvres
qui lui sont attribuées et sont toutes néo-platoniciennes,
des traductions du Fons Vitte d'Avicebron, d'Avicenne,
d'Algazel, d'Averroès et de Maimonide où sont résolues,
en un sens néo-platonicien et généralement peu ortho-
doxe, les questions capitales pour les théologiens chrétiens
et musulmans sur le monde, rame et Dieu. Avec ces ou-
vrages philosophiques, il y a des oeuvres scientifiques, oit
la métaphysique et la théologie se mêlent aux données
positives et aux hypothèses de l'alchimie, de Ia médecine,
de l'astronomie, de l'arithmétique et de l'algèbre. De
Byzance, conquise en 1204, viennent en Italie et en France
de nombreux manuscrits. Des traducteurs, dont run des
plus célèbres est Guillaume de Moerbeke, mettent en Iatin
Aristote, des néo-platoniciens, des alchimistes, même le
Phédon de Platon et les Hypotyposes pyrrhoniennes de
Sextus Empiricus. La langue s'enrichit comme la connais-
sance. Suivant la voie ouverte par Cicéron, Lucrèce et les
Pères comme saint Jérôme, les traducteurs forgent des
mots latins pour rendre tous les termes grecs, métaphy-
siques, scientifiques ou simplement abstraits. Une nou-
velle langue, d'où sortira surtout le français moderne, se
forme, également redevable au. latin classique et au grec,
qui sera capable d'exprimer toutes les idées. On multiplie
Ies livres par la copie, on les fait connaître dans les

chaires où rivalisent séculiers et réguliers, qui veulent
dépouiller Aristote et les Grecs, les Arabes et les Juifs.
Les légistes font revivre le droit romain et ramenant au
jour des idées stoïciennes, philosophiques et laïques, op-
posent le monde antique au monde chrétien. D'autres
laïques, dont Dante est le plus illustre, font entrer dans
les langues vulgaires les doctrines réservées auparavant
aux clercs et les exposent sous une forme hardie et par-
fois peu orthodoxe. Tous ensemble préparent la Renais-
sance et les temps modernes. Nombreuses et importantes
sont les questions soulevées. Les orthodoxes, et tous on
presque tous, dogmatiques et mystiques, veulent l'être,
tachent d'ajouter à ce qui est iproprement chrétien tout
ou presque tout ce qui leur est transmis. L'entreprise est
difficile, car Aristote, pris en lui-même ou dans ses com-
mentateurs, pent être considéré comme l'adversaire de la
création, de la Providence, de l'immortalité, partant du
paradis et de l'enfer, comme l'allié des panthéistes et des
matérialistes (V. PÉRIPATÉTISME). Les Juifs et les Arabes
qui ont essayé, sans grand succès, selon leurs coreligion-
naires orthodoxes, de concilier la foi et la raison, ont
introduit dans leurs systèmes des idées théologiques qui,
provenant de religions rivales, ne sauraient être acceptées
par des catholiques. H faut donc enlever tout ce qui n'est
pas strictement chrétien, transformer tout ce qui est en
opposition avec le dogme, de manière à en faire une
acquisition acceptable pour l'orthodoxie. C'est ce que
tentent les plus grands des scolastiques. Alexandre de
Halés parfait la méthode et introduit, dans sa Somme de
théologie, comme Guillaume d'Auvergne dans ses oeuvres,
les idées nouvelles. Albert le Grand et saint Thomas se
complètent, unissent la foi et la raison, la philosophie et
la théologie. Par eux, elles s'approprient des savants et
des philosophes chrétiens, arabes, grecs et juifs, tout ce
qui peut de gré ou même de force, entrer dans le chris-
tianisme. La synthèse est si complète que l'étude de Plo-
tin, de Platon. et des philosophes grecs ne forcera pas les
orthodoxes à la modifier. De même la philosophie et la
théologie mystiques acquièrent, avec saint Bonaventure,
un très haut degré de développement. Roger Bacon uti-
lise les langues et les sciences pour comprendre les livres
sacrés et profanes, connaître la nature et la faire servir
â nos besoins. A ce dernier but tendent aussi les alchi-
mistes dont les recherches présagent l'apparition de la
chimie scientifique. Vincent de Beauvais, dans le Specu-
tum majus, resume l'ensemble des connaissances hu-
maines d'après tons les documents alors connus. Henri
de Gand, Guillaume de Saint-Amour, Siger de Brabant.
Pierre d'Auvergne, illustrent la maison de Sorbonne.
Raymond Lulle, par son Grand Art, veut résoudre toutes
les questions et convertir les Infidèles. Duns Scot, Durand
de Saint-Pourçain, Guillaume d'Occam, Jean Buridan,
sont aussi célèbres, sinon toujours aussi orthodoxes
qu'Albert et saint Thomas. Les mystiques Eckhart, Jean
Tauler, Suso, continuent Jean Scot, préparent la Réforme
et la philosophie allemande. Les questions les plus har-
dies sont soulevées : amauriciens, albigeois, averroïstes,
partisans de I'Evangile éternel paraissent vouloir modifier
radicalement ou ruiner le christianisme et même les reli-
gions dont on attribue l'invention aux trois imposteurs,
Moïse, Jésus-Christ, Mahomet. On distingue la foi et la
raison, on admet comme croyant ce qu'on déclare absurde
comme philosophe, on force ainsi les orthodoxes à recourir
aux armes rationnelles et philosophiques. Partant des
doctrines aristotéliciennes sur la matière, la forme, l'in-
tellect, on cherche ce que valent pour le monde supra-
sensible Ies catégories et les distinctions d'Aristote ; on
affirme ou on laisse entendre que Dieu, c'est la matière
ou la forme universelle; que partout, même chez les
anses, il y a matière et forme ; que l'intellect est un et
qu'il n'y a ni personnalité humaine, ni immortalité, ni
paradis, ni enfer ; que le principe d'individuation, c'est
la matière, ce qui rend difficile l 'existence des purs esprits.
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On aboutit ainsi parfois à des solutions mystiques et pan-
théistiques, idéalistes et matérialistes, déterministes et
athéistes, identiques par les tendances et les directions,
sinon par la forme, à celles qu'ont produites les temps
modernes. D'un autre côté, comme les chrétiens, les mu-
sulmans et les juifs ne peuvent s'attaquer ou se défendre,
dans leurs rapports devenus plus intimes, que par des
arguments rationnels, comme la théologie s'est considé-
rablement accrue par l'emploi de la raison et des auto-
rités philosophiques à tel point, que, même pour les mys-
tères, on soutient que la raison, à elle seule, les a pu
deviner et qu'elle ne leur est pas contraire, il n'y a plus
guère de question qui appartienne en propre à la théolo-
gie et qui ne soit traitée philosophiquement ou par des
philosophes. Puis les nouveaux ordres religieux, fran-
ciscains et dominicains, luttent pour obtenir le droit d'en-
seigner et de prêcher, avec l'Université de Paris. Les
papes, soutenus par les ordres mendiants, dont l'un di-
rigea bientôt l'Inquisition, sont vainqueurs de Frédéric,
mais vaincus par Philippe le Bel. Celui-ci a des légistes
qui, opposant le droit romain au droit canonique, sécula-
risent la justice et l'administration. La Politique d'Aris-
tote, les commentaires qui la suivent, donnent naissance
à de nouvelles théories, à de nouvelles argumentations
sur l'origine du pouvoir civil, sur les gouvernements et
leurs formes diverses, sur la république et la monarchie,
sur les gouvernements populaire, théocratique ou aristo-
cratique, sur le tyrannicide ou le droit pour un peuple de
déposer un souverain qui l'opprime, sur le droit de pro-
priété, mis en question par les discussions que soulèvent
les ordres mendiants et leurs adversaires.

Dès la première et surtout dans la seconde moitié du
xive siècle, la guerre de Cent ans, les luttes entre les
papes et les souverains temporels, le grand schisme, peut-
être l'épuisement qui suit tout effort considérable; amènent
fa décadence, malgré quelques hommes dont il faut rap-
peler les noms, Jean Tauler et Ruysbroek, Gérard Groot
et Nicolas d'Oresme, Pierre d'Ailly et-Raymond de Sé-
bonde, Gabriel Biel, Gerson et Denys le Chartreux. La
Renaissance scientifique, littéraire et artistique s'accom-
pagne d'une renaissance des systèmes antiques qu'on
oppose à la scolastique. Yalta, Agricolas, Vivès, Nizolius,
Ramus combattent leurs contemporains en croyant par-
fois combattre les scolastiques du xme siècle ou même
Aristote. Pléthon, Marsile Ficin, Pic de la Mirandole,
Thomas Morus restaurent le platonisme ou plutôt le néo-
platonisme. Il y a des péripatéticiens alexandristes et
matérialistes, comme Pomponace; il en est d'averroïstes,
comme Achillinus, Niphus, Zimara; d'autres étudient
Aristote et se rapprochent tantôt des uns et tantôt des
antres. Juste-Lipse s'attache an stoïcisme, Montaigne,
Charron, Sanchez, au scepticisme ou à l'aeatalepsie,
Gassendi et d'autres relèvent l'épicurisme ; Télé-
sius, Campanella, Paracelse, Cardan, Patritius, Giordano
Bruno développent des doctrines naturalistes; Reuchlin,
Agrippa, une philosophie cabalistique; mais tous com-
battent Aristote et la scolastique qui se couvre de son
autorité. Il y a des commentateurs de saint Thomas, dont
le principal est Cajétan, des néo-thomistes qui, à Sala-
manque et dans d'autres universités, substituent la
Somme de théologie de saint Thomas aux Sentences de
Pierre Lombard; il y en a parmi Ies jésuites, notamment
Suarez, parmi les dominicains, les carmes, les cisterciens
et les bénédictins. Les albertistes s'opposent aux tho-
mistes, Ies scotistes sont surtout franciscains, des capu-
cins et des conventuels suivent saint Bonaventure, les
occamistes s'appellent modernes et combattent les tho-
mistes qui suivent l'ancienne voie (via antiqua). Luther
reproche à la scolastique d'avoir, par ses sophismes,
profané le domaine théologique ; Zwingle utilise le stoï-
cisme et le néo-platonisme. Si Mélanchthon se sert d'Aris-
tote, Taurellus veut substituer une philosophie rationnelle
et conforme à l'Evangile â la scolastique péripatéticienne,

Ies Sociniens ne conservent du christianisme que ce qui
est en accord avec la raison. Jacob Bôhme, mystique et
protestant, annonce la philosophie de l'Allemagne au
xixe siècle. Le thomisme a repris vie après la Réforme,
mais la scolastique a perdu toute originalité. Avec Bacon,
surtout avec Descartes et Galilée, l'édifice est ruiné par
la base, et les progrès des sciences exactes et positives ne
peuvent qu'achever de le détruire. Il reste, au xvne et
au xvine siècle, des scolastiques sans action ni influence
qui parfois même s'inspirent du cartésianisme. De nos
jours, les catholiques, surtout depuis l'encyclique £terni
Patris (1879) ,ont relevé le thomisme et tenté d'y faire
entrer les résultats positifs obtenus par les savants des
deux derniers siècles. L'avenir seul nous apprendra jus-
qu'où s'étendra, dans le temps et dans l'espace, le succès
de cette tentative.

Pour caractériser exactement la scolastique, on ne
peut dire ni qu'elle eut Aristote pour maitre, ni qu'elle
fut surtout occupée du problème des universaux, ni qu'elle
fait appel à l'autorité, ni qu'elle est une doctrine en
accord avec la théologie et les dogmes chrétiens, à l'ex-
clusion des systèmes diversement orientés, qui constitue-
raient l'antiscolastique. En fait, le moyen âge est une
époque théologique. La scolastique chrétienne, arabe, juive,
est, chez les hérétiques comme chez les orthodoxes, une
conception systématique du monde et de la vie oh entrent,
en proportions diverses, la religion, la théologie, la phi-
losophie grecque et latine, surtout le néo-platonisme, des
données scientifiques qui viennent de l'antiquité ou qui
sont le résultat de recherches contemporaines. La mé-
thode est essentiellement syllogistique. Les prémisses vien-
nent des livres sacrés ou des livres profanes, des poètes,
des philosophes, des jurisconsultes, etc., du bon sens ou
de la raison, mais, par l'usage de l'allégorie, les textes
prennent une signification parfois complètement opposée
au sens littéral et historique. Les questions sont divisées,
les arguments positifs sont placés d'un côté, Ies argu-
ments négatifs de l'autre; tous sont accompagnées des
raisons propres justifier leurs prémisses, k résoudre les
difficultés, ceux qui sont contraires à la conclusion sont
examinés et réfutés.

Quelle est la valeur dogmatique et historique de la
scolastique? Personne n'admet aujourd'hui la plupart
des affirmations positives sur lesquelles reposent ses sys-
tèmes. Les catholiques, la réduisant au thomisme, enri-
chi des acquisitions positives des sciences, soutiennent
qu'elle a jour -eux une valeur identique à celle qu'elle
eut pour res orthodoxes du xive siècle. Les rationalistes
devraient, pour se prononcer, examiner les grands sys-
tèmes, sans en accepter aucun dans son ensemble, voir
ce qui peut être conservé des éléments qui les consti-
tuent, puis faire le même travail, en ce qui concerne la
méthode, parfois très judicieusement appliquée, parfois
sophistique et vaine. Ainsi seulement, ils arriveraient à
une généralisation vraiment féconde et justifiée et non
plus à des jugements partiels et d'une exactitude contes-
table. Les partisans d'une philosophie scientifique n'ont
pas à se poser la question, puisqu'ils ne peuvent . partir
que de la valeur des données positives pour examiner la
valeur des systèmes. Quant à l'historien des doctrines et
des idées, la scolastique chrétienne, arabe et juive lui
offre des types et une humanité différente, par bien des
côtés, des sociétés que régissent Ies conceptions philoso-
phiques et scientifiques; elle est une des créations les
plus originales d'une période théologique, à peu près
unique dans la vie de l'humanité. François PICAVET.

BiaL.: On consultera les histoires générales de la phi-
losophie, puis HAURÉAU, Histoire de la philosophie sco-
lastique; Paris, 1880, 3 vol., 2' éd. — PRANTL, Gesch. derLogik im Abendlande;. Leipzig, Bd. II et III. — UEBER-
WEG, Grundriss der Gesch. der. Philosophie der patrio-
tischen und scholastischen Zeit (la dernière édition est
de 1898). Chacun de ces trois ouvrages contient de nom-
breuses indications bibliographiques. — On trouvera aussi
dans Ies articles ici parus sous chacun des noms signalés
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d'autres indications qu'il est inutile de reproduire. Nous
signalerons, à côté de ces ouvrages fondamentaux : Rous-
sELOT, Etudes sur la philosophie dans le moyen âge;
Paris, 1840-12, 3 vil. — A. JOORDAIN, Recherches critiques
sur l'âge et l'origine des traductions latines d'Aristote;
Paris, 1843, 2° éd. — STÔCIeL, Gesch. der Philosophie des
Mittelallers; Mayence, 1861-66, t.  . — Victor CousiN,
Philosophie du moyen âge, dans Fragments philoso-
phiques pour servira, l'histoire de la philosophie; Paris,
1885, 5° éd. — MuNii, Mélanges de philosophie juive et
arabe ; Paris, 1859. — RENAN Averroès et l'Averroïsme,

 publications de BAimii aE,.eitrâge zur Geschichte der
Philosophie des Mittelallers, qui contiennent des textes
intéressants et savamment annotés. — M. DE WULF,
Ristoire de la philosophie médiévale, précédéed'un aperçu
sur la philosophie ancienne; Louvain, 1900 (d'un point
de vue catholique et thomiste), comme la Revue néo-
scolastique dont il est le secrétaire et qui parait
depuis 1804. A. un point de vue a peu près analogue se
placent le Philosophisches Jahrbuch, publié à Fulda
depuis 1888, la Revue thomiste, publiée à Paris depuis 1891
par des Peres dominicains. — Les conclusions que nous
avons résumées dans cet article ont été justifiées dans
nos publications 'antérieures : l'Origine de la Scolastique
en France et en Allemagne; Gerbert, un pape philosophe,
d'après l'histoire et d'après la légende ; Abélard et
Alexandre de Halés, fondateurs de la méthode scolas
tiqque(Bibliothèque des hautes études, section des sciences
relieuses, vol. I, VIII IV); Néo-thomisme et Scolas-
tique (Rev. ph., mars 1892, mars 1893, janvier 1896) ; l'His-
toire des rapports de la théologie et de la philosophie.
La Scolastique (Rev. int. de l'enseignement,15 déc. 1888,
15 avr. 1893); les Discussions sur la liberté au temps de
Gottschalk, de Raban-Maur, d'Hincmar, de Jean Scot
(Compte rendu de l'Ac. des se. in. et pol., 1897) ; Roscelin,
philosophe et théologien, d'après la légende et d'après
l'histoire (1896); la Renaissance des études scolastiques
(Rev. bleue, 10 oct. 1896)'; la Science expérimentale au
xtu° siècle (Moyen Age, nov. 1891); Galilée, destructeur
de la scolastique, fondateur de la science et de la philo-
sophie modernes (Revue rose, 5 janv. 1895) ; le Moyen
Age, limites chronologiques caractéristique théologique
et phtlosophico-scientifique (Entre Camarades; Paris.
1900) ; la Valeur de la scolastique (Congrès international
de philosophie, 1900).

SCOLCA. Com. du dép. de la Corse, arr. de Bastia,
cant. de Campitello; 422: hab.

SCOLEC() PHAGE (Scolecophagus Sws.) (Ornith.). Pe-
tit groupe d'Oiseaux qui, avec les lllegaquiscalus Cass. et les
llypopyrrhus Br., constitue le grand genre Quiscalus
Vieill. ou Chalcophanes Wagi., dans la famille des Ic-
téridés (V. ce mot). Le bec des Quiscalus est légèrement
recourbé it son extrémité, la queue est arrondie ou sca-
lariforme, la robe des mêles est noire à reflets bleus
ou violets, celle des femelles brun livide. L'espèce la
plus intéressante est le Chalcophanes quiscalus L., des
Etats-Unis d'Amérique.

SCO LES ITE (Minér.) (V. ZÉOLITHE).
SCO LEX (Vera). Les anciens helminthologistes décri-

vaient sous ce nom des vers microscopiques asexués para-
sites. Aujourd'hui, il désigne une phase larvaire des Ces-
todes ou encore la tête munie de crochets ou de ventouses
des Cestodes (V. CESTODES, TÉNIA, BOTHRIOCÉPHALE), Van
Beneden décrit enfin sous le nom de scolex la phase agame
des Trématodes, des Cœlentérés, des Tuniciers, etc.

SCOLIE (Philol.) (V. SCHOLIE).

SCOLI IDES (Entour.). Famille d'Hyménoptères, de la
tribu des Sphégiens, caractérisée par le prothorax en forme
d'are prolongé jusqu'aux ailes ou en forme de noeud ou
d'article, les pattes courtes, les yeux souvent échancrés,
les antennes assez grosses, formées d'articles serrés. Cette
famille est subdivisée en plusieurs sections : les Sc tes
proprement dits, genres principaux : Campsolneris Le
Pell., Scolia Latr., Colpa Le Pell.; les Sapygites, genres
principaux : Sapyga Latr., Thymnus Fab., et les Matit-
lites, genres principaux : 1llethoca Van der Lind., Ple-
sia Jur., Illyrmecodes Le Pell, et illutilla Fabr.

Les Scolia sont des insectes de forte taille, à ailes co-
lorées, à abdomen noir, le plus souvent orné de bandes ou
de taches ordinairement jaunes; leurs pattes sont très
épineuses ou fortement ciliées. Les deux sexes sont pour-
vus d'ailes. Quoique répandus sous tous les climats, ces
Hyménoptères se montrent rarement dans les régions sep-

G&1NDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

tentrionales, mais beaucoup plus abondants, communs
même, dans le Midi. Ils fréquentent les amas de terreau ou
de tannée dans les jardins et les endroits riches en humus
ou couverts de feuilles mortes en décomposition dans les
taillis.

Leurs moeurs ont été étudiées par de consciencieux et
patients observateurs, et l'on sait aujourd'hui que les larves
des Scolia vivent aux dépens des larves des Lamellicornes,
tels que les Oryctes, les Cetonia, que la Scolia 9 re-
cherche en fouissant le sol qui les renferme, et p ique de
son aiguillon an centre nerveux le plus important. Anes-
thésiées et rendues inactives par cette piqûre, les victimes
reçoivent un oeuf qui leur est attaché sur la région ven-
trale. De cet oeuf sort quelques jours après une jeune larve
qui attaque sa proie et la dévore en huit ou dix jours, n'en
laissant que la peau, puis se file un cocon pour y su-
bir ses transformations. Type : Sc. hortorum Van der
Lind.

Les Nubiles se reconnaissent à leurs antennes simples,
vibratiles, insérées près du milieu de la face ; leur tête est
forte, leur corselet presque cubique, sans noeud ni appa-
rence de division en dessous; leur abdomen conique. Les
mêles unt des ailes ordinairement colorées; les femelles
sont aptères. On rencontre fréquemment ces dernières
visitant les nids de différentes espèces d'Hyménoptères, tels
que Polistes, Ammophila, Odynerus, etc.

Les espèces de Mu tilla sont assez nombreuses et répan-
dues partout. Type : Dl. europma Fabr. P. Cundviex.

SCOLIOSE (Pathol.) (V. RACHIS, t. XXVIII, pp. 48
et 49).

SC  LO PAC ID ES (Ornith.). Famille del'ordre des Échas-
siers ayant pour type la BÉCASSE (Scolopax) et caracté-
risée par un bec plus long que la tète, droit, plus rare-
ment recourbé vers le haut ou vers le bas, cylindrique,
renflé à son extrémité qui est plus ou moins molle, revê-
tue d'une membrane à nerfs olfactifs et tactiles très abon-
dants, avec une rainure de chaque côté de la mandibule
supérieure. Les genres Barge, Chevalier, Avocette, Bd-
casseau et Bécasse (V. ces mots) sont les types d'autant
de sous-familles qui renferment un assez grand nombre de
genres. Tous ces Oiseaux se nourrissent de vers, d'in-
sectes et de mollusques qu'ils déterrentdans la vase ou la
terre humide à l'aide de leur bec muni à l'extrémité de
papilles tactiles très développées. Ils sont migrateurs et
répandus dans toutes les régions da globe. 	 E. TnT.

SCOLOPENDRE (Scolopendra L.). I. ZOOLOGIE. —
Genre de Myriapodes, de l'ordre des Chilopodes, caractérisé
par le corps formé de 24 anneaux plats
inégaux, la tête munie d'antennes
longues à 48-20 articles ; 4 yeux;
glande à venin en rapport avec les
pattes-mâchoires ; pattes terminées
par des tarses biarticulés. Les Sco-
lopendres vivent dans les régions
tempérées et surtout chaudes, oh elles
acquièrent une grande taille ; elles
se tiennent dans les troncs et sous
l'écorce des bois morts ou pourris,
sous les pierres, sous la mousse et
les amas de feuilles tombées, etc. Le
S. ntorsitans Gerv. est propre au
midi de l'Europe; le S. giganteaL.,
del'Inde, souvent long de 20 centim.,
et les autres espèces exotiques, sont
dangereux par leur morsure. — A
côté des Scolopendres viennent se pla-
cer les Géophiles (V. ce mot), les
Lithobies (Lithobius L.), très com sitans Gerv.
mufles sous les pierres et la mousse,
et les Scutigères (Scutigera Lam.), remarquables par la
grande longueur de leurs pattes, et surtout propres aux
pays chauds. 	 D. L. HN.

II. PALÉONTOLOGIE (V. CIIILOPODES).

52

Scolopendra mor-
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S COLOPENDRE. I. BOTANIQUE. Genre de Fougères
dela famille des Polypodiacées, tribu des Aspléniées, _à sores
distribués en groupes linéaires, obliques par rapport à la

nervure média-
ne, d'un brun
noirâtre àlama-
turité, à frondes
entières, oblon-
gues lancéolées, L

ayant de 30 à
60 centim. de
longueur, d'un
vert luisant, avec
partie centrale
blanchâtre. Ces
Fougères, très
communes, con-
nu es vulgaire-
ment sous le nom
de langue de
beauf, de cerf,
de chien, sont -
très ornementa-

Scolopendre officinale	 les et font un
bel effet déco-

ratif. La Scolopendre officinale vermifuge, employée aussi
contre les brultres, croit dans les fentes de rochers, sur
les vieux murs, les ruines, les sols calcaires de préférence
et non sur les sols granitiques. La culture (Ie semis sur-
tout) fait varier à l'infini son polymorphisme et dans les
conditions les plus heureuses. 	 Dr Henri Fouinerai.

II. HORTICULTURE. Cette plante croit sur les
rochers ombragés et humides, entre les pierres des vieux
puits ; le milieu de culture qui lui convient est, par suite,
indiqué par ces stations. On la dispose sur rocailles, à
l'abri de l'action directe du soleil, ou en pleine terre sous
l'ombrage des arbres. Elle demande une bonne terre
franche, bien drainée et fraiche. La Scolopendre est une
plante curieuse et dont la fraiche verdure n'est pas sans
agrément. Sa souche, divisée et mise en place à la fin de
l'hiver, sert à la multiplier; on l'obtient aussi de ses
spores semées an printemps, sur terre de bruyère humide,
en pots ou en terrines.	 G. BOYER.

SCOLYM E (Bot.) (V. ARTICHAUT).
SC  LYTE (Scolgtus Geof.).I. END:miaocle. —Genre de

Coléoptères tétramères de la famille des Xylophages, tribu
des Scolyites, caracté-
risé par un corps très
épais, convexe en des-
sous et déprimé en des-
sus, latête en forme de
museau -très court, les
antennes à funicule de
cinq articles, termi-
nées par une masse
ovalaire, le corselet
oblong, très grand, les
élytres tronqués, assez
courts,l'andomenbrus-
quement coupé en ar-
rière et garni de tu-
b ercules chez les mâles,
les jambes comprimées
et terminées par un
crochet. Ces insectes,
ainsi que leurs larves, causent un dégât très préjudiciable
à quelques arbres des familles des Amentacées et Rosacées
dont ils perforent l'écorce tout à I'entour, Il convient de
signaler : S. Destructor 01. sur les bouleaux, S.`Pyg
nzceus F. sur les ormes, S. muitistriatus Marsh. sur le
chêne.	 P. CHRuiTIEN.

R. PALÉONTOLOGIE.	 Des Scolytides des genres Pla-
typus, Scolgtus , Hglurgus,- Hylesinus, et des larves

de ce dernier genre, sont connus dans le tertiaire, notam-
ment a Aix (Provence) et dans l'ambre de Prusse: E. TRT.

SCOMBER {Ichtyol.) (V. MAQuenrnu).
SCOMBRIBES (IchtyoI.) (V. MteuentAU).
SCONERLOCH. Ancien nom de la Poutroie (V, ce

mot).
SCO PAS, sculpteur grec du Ive siècle ay. J.-C. Voit

sait peu de chose sur sa vie. Le grand nombre= de sea
œuvres et la diversité des lieux où elles sé rencontraient
nous prouvent seulement qu'il eut une earriere très active,
que sa renommée fut aussi grande de son vivant qu'après
sa mort, et qu'il mena, comme beaucoup d'artistes grecs,
une existence assez nomade. Né à Paros, il était fils d Aris-
tandros, artiste lui-même, à la fois descendant et an-
cetre,d'une lignée d'artistes. Pline place sa pleine activité
vers 420. C'est plutôt sa naissance qu'il faut fixer à dette
date, car en 352, il travaillait au mausolée d'Halicarnasse.
Né en 420, il aurait eu alors soixante-huit ans, ce qui est
vraisemblable. Il est probable qu 'il émigra très jeune dans
le Péloponese avec son père et travailla d'abord sous la
direction de celui-ci. On le voit successivement a Tegec,
en Attique, en Asie Mineure. Sa carrière parait donc
pouvoir se partager en trois périodes. A la première se
rattachent les oeuvres suivantes : à Elis, une Aphrodite
Panddtnos, en bronze, montée sur un boue et que l'on
croit reconnaître sur des monnaies d'Elis. Ce type s'op-
posait à l'Aphrodite Oui anus, ou céleste, de Phidias,
planée dans le même temple. A Argos, une Hécate. A.
Gortys d'Arcadie, un Asklépios, une ,Hygie. Puis il est
appelé par les Tégeates qui lui confient de grands travaux.
I[ construit et décore le temple d'Athéna Alea, destiné à
remplacer l'ancien temple détruit par un incendie en 395..
Il lit concurremment usage des trois ordres dorique, ionique;
corinthien. Le temple 4 Athéna Mea était, au dire de
Pausanias, le plus beau etle plus orné de tout le Pélo
ponèse. Il y avait placé une Hygie et un Asklépios et tout
au moins composé les groupes des deux frontons : à l'E.,
une Chasse du sanglier de Cali/don, avec un grand nombre
de personnages; à l'0., le Combat d'Achille et de Teluphe.
Le musée d'Athènes possède des fragments de ces fr̀ on=
tons : la tete du sanglier, très énergique, et deus têtes
de jeunes gens, pleines de vie et de pathétique, trai-
tées en outre avec une solidité qui rappelle la manière de
Polyclète.	 -

La seconde période parait être remplie par un long sé
jour en Attique. Les œuvres qu'il exécuta alors sont mal

connues et seulement
par les textes. Pour
le temple des Furies
(Sec.vai), prés de
l'Acropole, il avait exé-
cuté deux Grinnyes.
De l'Attique, on avait
apporté k Rome plu-
sieurs statues de Sco-
pas. Dans le jardin de -
Serviliusétaitune -Hes-
tia assise Asinius
Pollion avait acquis et
apporté - à Rome des -
Canéphores o n -
voyait dans la même
ville un Hermès et
une très célèbre Bac-
chante déchirant un

chetn-eau, pIèine ide mouvement et de passion, k en juger
par les éloges que lui décernent les poètes de I'Antholo_
gie, Auguste avait enlevé âRhammonte et placé dans son. -
teuiple d'Apollon,- sur le Palatin, un Apollon cythardde,.
que l'on retrouve très probablement sur une monnaie de
Néron. Rome possédait encore quelques figures dont nous
ignorons l'origine : un Arès colossal, place dans le temple
consacré à Mars par L. Junius Brutifs Gaffions (138= t36-
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ay. J.-C.) et dont le célèbre Mars Ludovisi est sans doute
un souvenir, en supprimant le petit Amour d'inspiration
alexandrine, qui joue à ses pieds. Dans le même lieu, le
même donateur avait mis une très belle Aphrodite nue.
C'était ta première fois, à notre connaissance, que l'on
voyait la déesse entièrement dépouillée de ses voiles. Au
temple de Neptune du cirque Flaminien était un très im-
portant groupe de Poseidon, Thétis et Achille, avec le
chœur des Néréides, montées sur des dauphins ou des
chevaux marins, des Tritons, Phorkys, et de nombreuses
Divinités marines. En outre, Scopas avait exécuté pour
Thèbes une ArtémisEukleia et une Athéna Pronaia; pour
Mégare, un Eros groupé avec Pothos (la passion) et Iii-
meros (le désir), sujet tout à fait dans le goût du ive siè-
cle ; pour Cnide, un Dionysos en marbre ; pour Ephèse,
une Latone et une Ortygie tenant dans ses bras Apollon
et Artémis enfants; pour la même ville, il avait sculpté
une colonne de l'Artémision; pour Samothrace, une
Aphrodite et Pothos; pour Chryse en Troade, un Apol-
lon Sminthien avec le rat, attribut du dieu, statue d'un
mouvement très libre, comme permettent d'en juger des
monnaies d'Alexandrie Tros, frappées sous Commode et
Caracalla. Enfin dans la dernière période de sa vie, Sco-
pas travaille au Mausolée. Malheureusement, c'est là une
œuvre collective, et l'on ne sait quelle part Iui en attri-
buer.

It est, en somme, assez difficile de se faire une idée pré-
cise de l'originalité de ce grand sculpteur. On ne peut
tirer aucune donnée des Niobides dont l'origine est trop
incertaine et qui semblent d'une époque postérieure. Ce
sont les figures de Tégée, conservées â Athènes, qui don-
nent au jugement le plus de sécurité. On en peut rapprocher
quelques figures éparses dads les musées et dont la plus
fameuse est le Méléagre du Vatican, complété par une
tete très vivante de Ia villa Médicis. Vie, pathétique, éner-
gie dans I'exécution, telles sont Ies qualités qui parais-
sent dominer dans le génie de Scopes. Ces qualités ont été
développées par ses successeurs, mais il les a introduites
le premier dans des sujets d'ailleurs tout classiques. La
variété do ses aptitudes est prouvée par ses grands tra-
vaux d'architecte à Tégée, par son habileté égale dans le
travail du bronze et celui du marbre, par la création de
figures isolées et de grandes compositions. Enfin, il im-
porte de noter qu'il ne relève d'aucune école ni d'aucune
inspiration locale. Son œuvré est hellénique et résume le
génie du ive siècle. Les auteurs anciens n'hésitent jamais
à rapprocher Scopas de Praxitèle et même de Phidias.

André BAUDRILLART.
Hist. ' Textes anciens dans: OVERBEOX, Schriftquellen,

no. 1149-1189 et passim. — Ludwig EIRLICES, Scopas Leben
und Werke ; Greifswatd, 1863. — BRUNN, Grzeschicha
Künstler, I, 318-335. — FUR.TWAENGLER, Meisterwerke der
Griech. Plastik, pp. 513-529. — COLLIGNON, Hist. de la
sculpture grecque. t. II, pp. 232-252.

SCO P E LI D/€ (Ichtyol.). Famille de Poissons osseux (Té-
léostéens), de l'ordre des Physostomes, comprenant des
animaux à corps nu ou écaillé ; le bord de la mâchoire su-
périeure, formé seulement par rintermaxillaire, l'appareil
operculaire parfois incomplètement développé; pas debar-
billons, pas de vessie natatoire, une nageoire adipeuse.
Cette famille comprend des Poissons exclusivement marins;
la plupart sont pélagiques on des grandes profondeurs.

BIBL. . GUNTHER, Study of Fishes.

SCOPOLI (Giovanni-Antonio), naturaliste autrichien,
né à Cavales (Tirol) le 43 juin 1723, mort à Pavie le
8 mai 1788. Il fut quelque temps médecin à Idra, et
amassa des matériaux pour une flore de la Garniole
qu'il publia en 4760, et une faune entomologique de la
même région parue en 1763. II s'occupa en outre beau-
coup de minéralogie, de chimie et de paléontologie. En
4777, il obtint la chaire d'histoire naturelle à Pavie. Son
principal ouvrage est Introductio ad historiam nain-
raiera (Prague, 1777, in-8). 	 Dr L. Hx.

SCO PO LIA (Scopolia Jacq.) (Bot.). Genre de Solanacées-

Hyoscyamées, dont les représentants sont deux ou trois
herbes vivaces d'Europe et d'Asie. Calice et corolle campa-
nules, pyxide; feuilles membraneuses, fleurs solitaires à pé-
doncules courbes. L'espèce type est S. atropoides Sch.
(Hyoscyamus Scopolia L.), répandue en Autriche et en
Bavière. C'est un bon succédané de la belladone.

SCOPS (Ornith.). Genre de Rapaces nocturnes créé par
Savigny (4809) pour le Petit-Duc et les espèces qui s'en
rapprochent. Ce genre appartient à la sous-famille des -
Buboninœ ou Strigidés munis d'aigrettes aux oreilles. Il
est caratérisé par son bec court, presque caché par les
plumes du disque facial, sans feston mandibulaire, les na-
rines entièrement cachées par les plumes; ses ailes allon-
gées avec la queue courte et carrée; ses tarses courts,
recouvertes de plumes serrées jusqu'aux doigts qui sont
réticulés, sauf quelques écailles près des ongles. Les es-
pèces, assez nombreuses, sont répandues sur tout le globe
et pour la plupart de petite taille, ne dépassant pas les
dimensions d'une Alouette ou d'un Merle. Le SCOPS PETIT-
DUC (Scops zorca) est d'un gris fauve avec le milieu de
chaque plume tacheté de noir. Il ne dépasse pas 20 à
22 centim. de Iongueur totale. Il habite les forêts et les
ruines, nichant dans les arbres creux ou dans un trou de
mur ou de rocher. La femelle pond quatre œufs blancs,
arrondis, ayant un peu moins de 3 centim. de diamètre.
Sur Ies branches, il se perche souvent dans le sens de la
longueur, comme l'Engoulevent, et, de là, il guette les
Mulots, les Campagnols et surtout les Coléoptères dont il
fait sa nourriture. Il ne passe pas l'hiver dans le centre et
le N. de la France, arrivant en mars pour repartir en
octobre. L'espèce est répandue sur tout le S. de l'Europe
et IeN. de l'Afrique. Des espèces voisines la remplacent
dans le S. de t'Afrique, l'Inde, la Malaisie, le Japon, Ma-
dagascar et la Nouvelle- Zélande. Les genres ou sous-
genres Lempijius, Megascops, Gymnasia, Lophos-
tri:u, etc. , ne sont que des démembrements du genre
Scops. Les Lophostrix et les iMégascaps sont propres au
continent américain. 	 E. TROUESSART.

S CO RA I L L E DE RoussiLax (Marie-Angélique de) (V. Fox-
TANGE [Duchesse de^).

SCORAILLES. Com. du dép. da Cantal (V. Esco-
RAILLES).

SCORBÉ-CLAmvAUX. Com. du dép. de la Vienne, arr.
de Châtellerault, cant. de LencIoitre ; 1.567 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Etat. Eglise des xIIe—xve siècles.
Château de Clairvaux (xv e et xvie s.), dominé par les ruines
du Haut-Clairvaux.

SCORBUT (Path.). Maladie dyscrasique, caractérisée
par des altérations de la masse sanguine et des phéno-
mènes généraux de débilitation, quelquefois sporadique,
mais revêtant le plus souvent un caractère d'épidémicité
en raison des circonstances ou on l'observe d'ordinaire.
Elle frappe, en effet, des agglomérations soumises à la
même misère physiologique, aux mêmes privations, équi-
pages de navires, soldats assiégés, populations ravagées
par la famine, prisonniers mal nourris. Le manque de
vivres, et, en particulier, le manque de fruits et de légumes
frais, parait être une des causes efficientes du développe-
ment du scorbut dont l'éclosion est, d'autre part, très
favorisée par la dépression nerveuse qu'engendrent la
nostalgie ou le découragement. On a cru jadis à la conta-
gion possible du scorbut en raison de certains de ses
symptômes qui ont pu parfois le faire ressembler au
typhus pétéchial. Mais il n'en est rien, et l'apparence de la
nature épidémique du mal tient tout simplement au fait qu'il
frappe en même temps des individus soumis aux mêmes
causes de débilitation morale et physique. L'histoire des
guerres qui ont, à certaines époques, désolé l'humanité,
fourmille de descriptions de cette maladie, depuis les croi-
sades jusqu'à la guerre de Crimée, oit nos soldats Iui
payèrent un lourd tribut. De nos jours, on ne le rencontre
plus guère que très exceptionnellement sur des navires
insuffisamment munis de vivres convenables ou chez des
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individus isolés qui ont, pa'r une alimentation vicieuse
continue, créé à leur endroit toutes les conditions suscep-
tibles de favoriser l'éclosion d'un état scorbutique atténué.
Quoi qu'il en soit, le scorbut n'éclate pas d'une façon
bruyante. Il s'installe sourdement, se manifestant d'abord
par de l'abattement, des douleurs dans les membres, un
état mélancolique, un facies pôle et terreux, et la produc-
tion sur le tégument de petites élevures colorées en rouge

•bleuâtre, une diminution des urines, de la constipation.
Quand la maladie est établie, les symptômes précédents
s'aggravent. La muqueuse de la bouche se tuméfie, les
gencives deviennent friables et saignantes, se boursouftlent
au point de recouvrir les dents sur leurs deux faces, tandis
que la mastication devient impossible et que l'haleine
prend une odeur de fétidité repoussante. Sur la peau, il
se produit des pétéchies et des plaques ecchymotiques
pouvant atteindre des dimensions énormes et jusqu'à
l'étendue de la paume de la main. On rencontre surtout
ces manifestations purpuriques aux membres inférieurs
plus exposés aux contusions. Ces dernières, même les plus
minimes, déterminent chez les scorbutiques des extrava-
sations sanguines avec la plus grande facilité, en raison
de l'état de friabilité extrême des vaisseaux, qui explique,
d'autre part, les hémorragies des muqueuses, celles de
l'estomac et de l'intestin en particulier, et aussi les épan-
chements plus profonds à l'intérieur même des muscles
on du tissu cellulaire qui rendent les régions qui en sont
le siège extrêmement douloureuses et figent les malades
déjà inertes par leur état d'affaiblissement dans une véri-
table immobilité.

Quand la maladie passe à une troisième période, tous
ces phénomènes s'accentuent encore, les dents tombent et
des hémorragies, parfois incoercibles, résultent de leur
chute. Chez les sujets jeunes, on peut voir Ies épiphyses
des os longs se séparer de la diaphyse, et les côtes de
leurs cartilages. La peau prend un aspect cireux, visqueux,
le pouls devient filiforme, la dyspnée extrême, et les pa-
tients succombent à la cachexie toujours croissante quand
ils ne sont pas emportés par une syncope, une pneumonie,
une pleurésie ou une péricardite hémorragiques.

Au cours de cette période, les altérations du sang ont
atteint leur maximum. Il présente une diminution consi-
dérable du chiffre des globules, tandis que le taux de la
fibrine est considérablement augmenté. On a voulu expli-
quer par cette dernière constatation la fragilité plus grande
des petits vaisseaux, dans le calibre desquels la circulation
devenait plus difficile, et l'appauvrissement globulaire par
la diminution dans l'alimentation des sels de potasse que
les végétaux fournissent d'une façon suffisante et qui
concourent en particulier à la réfection des hématies. De
là l'indication de faire entrer d'urgence les légumes et
fruits frais dans l'alimentation des malades dès qu'on a
pu établir chez eux le diagnostic du scorbut. Si celui-ci
est reconnu avant l'installation de la période cachectique,
il est ainsi victorieusement combattu. Certains végétaux
ont été longtemps réputés pour jouir de propriétés anti-
scorbutiques. De ce nombre, on peut citer le raifort, le
cochléaria, le cresson. Mais ces plantes n'ont aucune action
particulière, et les autres légumes frais peuvent leur étre,
à tous égards, utilement substitués. Les oranges, les
citrons, faciles à transporter et à embarquer, peuvent jouer
à bord des navires un rôle alimentaire précieux et rem-
placer utilement le fameux lime fuite, mélange d'alcool
et de jus de citron, que les règlements de la marine an-
glaise prescrivaient de distribuer périodiquement aux équi-
pages qui tenaient la mer depuis plus de deux semaines.
Chez nous, le scorbut est devenu absolument rare, et on
ne le connaît plus â bord de nos navires de guerre. Les
progrès de l'hygiène navale nous permettent d'espérer
que, même en cas de conflit extérieur, on ne le reverrait
plus.

En dehors du traitement alimentaire, on doit encore
observer à l'égard des scorbutiques certaines précautions

thérapeutiques spéciales : veiller à la restauration de leur
muqueuse buccale par des soins locaux, tels que lavages
avec des solutions astringentes, cautérisation des . points
ulcérés à l'aide de badigeonnages iodés ou argentiques. Les
préparations reconstituantes à base de fer, de quinquina,
de kola, d'arsenic, les grands bains tièdes, les frictions
douces du tégument, lemassage des membres douloureux
donnent les meilleurs résultats. 	 Dr Henri Founxisn.

SCORDATURA (Mus.). Ce mot italien, qui n'a jamais
eu d'équivalent français, désigne une manière d'accorder
les instruments à cordes différente de l'accord ordinaire,
employée, soit pour obtenir certains effets, soit pour fa-
ciliter l'exécution. Le Iuth, le théorbe, la mandore, tous
les anciens instruments à cordes pincées, s'accordaient
très fréquemment de plusieurs manières, suivant le ton
de la pièce que l'artiste voulait jouer. La scordatura por-
tait surtout sur les dernières cordes basses que l'on pinçait
toujours à vide, ou bien sur la chanterelle que l'on baissait
quelquefois d'un ton. C'était, en ce cas, ce que l'on appelait
jouer à corde avalée. Dans la musique moderne, on a
tirer quelquefois de ce procédé des effets pittoresques. Pa-
ganini montait souvent d'un ton la quatrième corde de son
violon : quelquefois même les quatre cordes d'un demi-
ton, à l'effet d'obtenir une sonorité brillante tranchant sur
celle de l'orchestre qui l'accompagnait et aussi pour exé-
cuter plus facilement des traits qui, sans cet artifice,
eussent été injouables dans le ton réel. D'autres violonistes
ont baissé, au contraire, cette même quatrième corde pour
obtenir une sonorité douce et grave. Schumann, dans son
quatuor avec piano, fait baisser au si bémol la quatrième
corde du violoncelle. Hérold, au dernier acte du Pré aux
clercs, avait employé le même procédé pour les altos et les
violoncelles de l'orchestre, dans la phrase qui accompagne
la barque passant sur le fleuve, chargée des cadavres des
duellistes. Il a ainsi obtenu un effet d'orchestre fort ori-
ginal, la corde moins tendue ayant une sonorité sourde et
lugubre parfaitement en situation.	 H. Q.

S CORDIUM (V. Rumina).
SCOREL, SCHOORL, SCOREEL, SCHOOREL (Jan

van), peintre hollandais, né à Schoorl, près d'Alkmaar, en
1495, mort à Utrecht en 1. 562. Tous ses noms se pronon-
cent à peu près : scorl. Resté orphelin très jeune, des
amis l'envoyèrent à l'école latine d'Alkmaar; mais sa vo-
cation évidente les força (1509) à le mettre en appren-
tissage pour trois ans chez un peintre de Haarlem, Corne-
lis Willemsz. En 1542, il entra chez Jacob Cornelisz (van
Oostsanen) d'Amsterdam, qui le traita comme un fils. H
étudia ensuite à Utrecht chez Mabuse; partit pour Co-
logne, puis pour Spire, où il étudia la perspective etl'archi-
tecture; passa par Strasbourg et Bâle; étudia àNuremberg,
chez Albert Durer; fuyant les querelles religieuses, il s'ar-
rêta en Carinthie, chez un seigneur, pour qui il fit la cé-
lèbre Famille de la Vierge conservée à l'église d'Ober-
vellach et signée : Joannes Scorel Holland (ius) pictorie
amator pingebat (1520).

Parti pour Venise, où il vit des peintres flamands d'An-
vers, il se décida (1520) à faire un voyage en terre sainte.
Ses dessins à la plume des environs . de Jérusalem et des
bords du Jourdain lui servirent plus tard pour ses tableaux.
A son retour par Venise, il parcourut l'Italie, copiant les
ruines, les statues, les ouvres de Raphaël, Michel-Ange, etc.
Le pape Adrien VI, originaire d'Utrecht, élu le 9 janv.
1522, le nomma directeur des musées du Belvédère. Sco-
rel fit de lui un portrait (1523) qui se trouve depuis lors
au collège de Louvain. Il resta à Rome après la mort
d'Adrien VI (1523); il y était encore en mai 4524. A son
retour à Utrecht, il trouva mariée la fille de son second
maitre, qu'il aimait; il s'établit chez un amateur d'art pour
qui il peignit le Dimanche des rameaux avec Jérusalem
dans le fond. Chassé par des troubles, il se réfugia en
4525 à Haarlem, où il fit son propre portrait avec ceux
de dix autres pèlerins; il fit aussi un Baptdme du Christ,
dont plusieurs figures sont presque copiées d'après Raphaël;
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un Adam et Eve (ces trois tableaux sont au musée de Haar-
lem) ; une Marie-Madeleine (musée d'Amsterdam) ; un
Jésus-Christ entre les larrons (sans doute celui qui est
au musée archiépiscopal d'Utrecht); une Sainte Cécile
(à l'hôtel de ville d'Utrecht). D'une grande Crucifixion,
aujourd'hui disparue, il reste les trois répliques avec va-
riantes des musées de Bonn et d'Anvers et du musée ar-
chiépiscopal de Haarlem.

R épousa, vers 1528, Agathe de Schoonhoven, dont il
a fait deux portraits (musée de Berlin, galerie Doria à
Rome). En 4519, pour l'entrée du roi Philippe d'Espagne
à Utrecht, il fut chargé de décorer la ville. En 1550, en
échange d'un tableau d'autel pour l'église de Delft, il sti-
pula une rente payable à ses enfants. La même année, il
fut chargé, avecLancelotBlondeel, dunettoyage del 'Agneau
mystique des frères Van Eyck à Saint-Bavon de Gand.
Bode et Scheibler ont restitué, avec vraisemblance, à Sco-
rel les portraits et tableaux religieux qui se trouvent dans
les musées, églises et galeries particulières d'Alkmaar,
Amsterdam, Bergame, Berlin, Bonn, Brunswick, Bruges,
Dresde, Haarlem, Hanovre, Cologne, Longfort Castle, Lou-
vain, Obervellach, Palerme, Rome (galerie Doria), Rotter-
dam, Turin, Utrecht, Vienne (gal. Ambras), Warmenhui-
zen, près d'Alkmaar, Warwick Castle, Weerlitz (maison
gothique).

Scorel était musicien, poète, habile archer, très versé
dans les langues vivantes; très bon ingénieur aussi, car
les plans d'endiguement proposés par lui, en 1550, furent
réalisés un siècle plus tard. Sa gloire de peintre fut ex-
traordinaire : il avait refusé l'honneur d'aller travailler
à la cour de François Ier, mais il fut en relation avec Gus-
tave Wasa et Philippe d'Espagne. Il eut pour élève le plus
grand portraitiste hollandais du xvie siècle, Antonio Moro,
qui fit son portrait (1560, musée de Brunswick).

II eut le dangereux honneur d'introduire dans l'art hol-
landais les formes châtiées de l'art italien. Ses contem-
porains l'appelèrent « l'éclaireur et le pionnier de la pein-
ture dans les Pays-Bas » ; la postérité s'est montrée plutôt
sévère, elle a fait de lui le bouc émissaire de l'italianisme
hollandais. Le fait est que dans son voyage d'Italie il per-
dit en sincérité ce qu'il gagna en noblesse, et la perte dé-
passait peut-être le gain. Il fit quelques oeuvres maîtresses
dans le portrait, genre ok ses forces n'étaient pas dis-
persées. Mais, si certains italianisants ne surent pas me-
surer leurs ambitions à leurs forces, si, dans leurs aber-
rations, ils oublièrent la nature, prenant pour l'essentiel
de l'art ces qualités de noblesse idéale qui n'en sont que
le couronnement et qui valent peu de chose à elles seules,
tout ne fut pas perdu, loin de là, dans les influences, di-
rectes ou indirectes, que les Pays-Bas reçurent de l'Italie.
N'oublions pas qu'en Hollande, au début du xvi° siècle,
l'art avait tari sa sève. L'effort de Scorel était peut-étre
nécessaire. En tout cas, les progrès successifs et réguliers
que l'on constate dans l'agencement de plus en plus habile,
dans la lumière de plus en plus juste des tableaux de cor-
poration, jusques et y compris Rembrandt, sont réelle-
ment dus pour une bonne part à l'influence, tantôt direc-
tement recherchée, tantôt presque inconsciemment subie,
des chefs-d'oeuvre de l'art italien. E. DURAND—GRÉVILLE.

BIBL. : C. Van MANDER, le Livre des Peintres, éd.
Hymans.

SCORESBY (William), navigateur anglais, né à Crop-
ton, près Whitby, le 5 oct. 4789, mort à Torquay le
21 mars 1837. Fils de William Scoresby (1760-1829),
marin habile, qui lui fit donner une instruction solide et
très étendue, il accompagna son père, dès son enfance,
dans plusieurs de ses campagnes, notamment au Green-
land. En 4807, il s'engagea dans la marine de guerre et
prit part au siège de Copenhague. Il fit ensuite la con-
naissance de Banks, qui lui donna le goût des études rela-
tives aux régions polaires. Scoresby, en 1810, entra dans
la marine marchande, inventa divers appareils pour faci-
lité la navigation dans les mers arctiques et, durant ses

campagnes de pêche au Groenland, recueillit de précieuses
observations géographiques, magnétiques et météorologi-
ques qu'il pablia dans les recueils de la Wesnerian So-
ciety et des Sociétés ro yales d'Edimbourg et de Londres.
Des chagrins de famille le jetèrent dans les pratiques de
la dévotion la plus austère : il fit des études de théologie
et se fit recevoir pasteur (1825), mais en 1827 il fut re-
pris par la passion des voyages, parcourut les Etats-Unis,
le Canada, l'Australie, recueillant toujours des documents
sur les phénomènes magnétiques. Il fut élu membre cor-
respondant de l'Institut de France en 1807. Citons de lui :
Account of the Arctic regions and northern whale
Fishery (4820, 2 vol. in-8); Journal of a voyage to the
Northern whale Fishery and discoveries on the east
coast of Greenland (4823, in-8); Memorials of the sea
(1833, in-12) ; Magnetical investigations (1839-52,
2 vol. in-8) ; The Franklin expedition (1850, in-8) ;
My Father, being records of the adventurous life of the
late W. Scoresby (1851, in-8); Zoistic magnelism (1850,
in-8); Journal of a voyage to Australia for magneti-
cal researche (1859, in-8).	 R. S.

BIBL.: R.-E. SCORESBY-JACKSON, Life of. w. Scoresby.

SCORFF (Le). Fleuve (V. MORBIHAN, t. XXIV, p. 311).
SCORIE. I. MÉTALLURGIE. — Les scories sont des sili-

cates à bases métalliques, qui se forment dans la métal-
lurgie de divers métaux, en entraînant une partie des
impuretés contenues dans le minerai primitif. Les scories,
plus légères que le métal par suite de la proportion de
silice qu'elles contiennent, flottent au-dessus du bain
métallique, lorsqu'elles sont bien fusibles, et s'en séparent
assez aisément par liquation. Mais elles entraînent une
certaine proportion de métal que l'on s'attache à dimi-
nuer le plus possible. Quelquefois on est amené à faire
subir un nouveau traitement aux scories pour en extraire
la quantité de métal qu'elles peuvent contenir. L. DE L.

II. ALCHIiim. — Ce mot désigne dans Pline le produit
du grillage du cuivre. Il s'appliquait d'une façon plus gé-
nérale, chez les alchimistes, aux produits d'oxydation des
métaux et de leurs sulfures et autres minéraux. Il est
souvent synonyme de cendres. La formation de ces sco-
ries précédait les opérations destinées à la prétend ie
transmutation.	 M. B.

SCORODITE. Arséniate de fer hydraté, Fe203 , As201,
1112O, cristallisant dans le système orthorhombique. Ha-
bituellement les cristaux sont terminés par une pyramide.
Couleur verdâtre. Eclat vitreux. Translucide ou transpa-
rent. Densité, 3,1 à 3,3. Optiquement positif; plan des
axes parallèle à h'. 2E —130° environ. Sur le charbon
donne la réaction de l'arsenic. Provient de la décomposi-
tion des minéraux ferrugineux. Vaulry (Haute-Vienne),
Antonio Pereira (Brésil), etc. 	 P. GAUBERT.

SCORODONIA (Bot.) (V. TEuculvii).
SCORPÆNA (Ichtyol.). Genre de Poissons osseux (Té-

léostéens), de l'ordre des Acanthoptérygiens-Perciformes
et de la famille des Scorponidœ, caractérisé par une tête
grosse, épineuse, à peau molle et spongieuse, comprimée
latéralement, armée d'épines robustes, des dents en velours,
sept rayons à la membrane des ouïes, des lambeaux charnus
adhérents à la tète et au corps. On connaît environ 40 formes
de ce genre. Le Scorpa'na Poreux, vulgairement Ras-
casse, peut être pris comme type. Son corps est généra-
lement gris, largement marbré de noir, le ventre et les
nageoires sont teintés de rose. Il est commun dans la
Méditerranée et les parties voisines de l'océan Atlantique,
il n'est pas rare sur les côtes de la Gascogne. Sa chair est
estimée et entre à Marseille pour une portion importante
dans le plat national, la bouillabaisse. 	 RocHBR.

BIBL. : VALENCIENNJ S et CUVIER, Hist. des Poissons. —
SAUVAGE, dans BREIIM, el. fr.

SCORPION (Scorpio L.).I. ZOOLOGIE. —L'ancien genre
Scorpio de Linné correspond à tous les Arachnides qui
constituent la famille des Scorpionides. Eu voici la carac-
téristique d'après Laboulb'rne: céphalothorax d'une seule
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pièce en dessus et offrant en arrière les traces de la suture
de deux segments thoraciques. Deux yeux médians, rap-
prochés, placés sur un mamelon bien séparé du bord anté-
rieur; des yeux latéraux en nombre variable, 2 à 5, égaux
ou à peu prés égaux, disposés de chaque côté sur une ligne
transverse. Abdomen sessile, segmenté, formé de 2 por-
tions : la première de même largeur que le céphalothorax,
composée de 7 segments ; la seconde ou post-abdomen,
allongée caudiforme, de 6 segments: les cinqpremiers allen-

Scorpion.

gés, le sixième situé au delà de l'anus et vésiculiforme, pro-
longé en haut par un aiguillon arqué. Quatre paires de stig-
mates, placées sur les 2°, 3°, 4° et 5° segments ventraux
de l'abdomen. Premier segment ventral offrant en avant
l'orifice génital, recouvert d'un opercule, et en arrière une
pièce transversale supportant deux appendices denticulés
appelés peignes. Une seule pièce sternale, petite, située
entre les hanches de la 3e et de la 4° paires de pattes.
Chélicères de 3 articles. Pattes-mâchoires très grandes, de
6 articles, leur extrémité disposée en forme de main ou
de pince. Pattes de 7 articles, tarses articulés, 2 griffes
simples, courbes, divergentes, en dessous un éperon ou
griffe impaire. Pas de filières. Surface du corps ponctuée
ou granuleuse. — Les peignes sont probablement des
organes du tact. Le venin des Scorpions est produit dans
une double glande, signalée plus haut, et sort par une
paire d'orifices punctiformes, allongés, placés bilatérale-
ment près de la pointe de l'aiguillon. Le tube digestif
s'étend directement de la bouche à l'anus placé en dessous
entre le dernier anneau et la vésicule de l'aiguillon. A
l'origine de la bouche s'ouvrent des glandes salivaires, et
à la naissance de la queue sont situés des tubes de Mal-
pighi (rein). Quatre paires de branchies pulmoniformes
s'ouvrent au dehors par des stigmates. Le vaisseau dor-
sal est très musculeux et présente unesérie de dilatations ;
des vaisseaux vont du coeur au poumon et aux autres par-
ties du corps. Le système nerveux comprend des lobes cé-
rébraux, une chaîne ganglionnaire principale et des gan-
glions stomato-gastriques. Les Scorpions sont vivipares, et
les jeunes naissent avec tous les caractères des adultes.
Ils sont propres aux régions chaudes et, en France, ne
dépassent pas le 45e degré de latitude. Les dangers de
la piqûre par le Scorpion ont été très exagérés, bien qu'ils
soient réels, même pour l'homme ; en général, il en ré-
sulte des plaies s'intlammant plus ou moins vite, avec rou-
geur et oedème. On les traite par les lotions ammoniacales,.
vinaigrées, l'eau blanche, les antiseptiques, etc. Les petites
espèces du midi de la France et de l'Italie, Butkus eur o-
panes L. (Scorpio occitanus P. Gorv.), Euscorpius fla-
vieaudis De Géer (S. europa us Latr.) et Euscorpius
italiens Herbst (S. provincialis C. Koch), n'ont jamais
donné lieu à des accidents sérieux; il en est de même
de l'Euscorpius carpathieus L. (S. eurapa:ns Bisse), des
Alpes méridionales, de Corse, d'Italie et d'Espagne, et de
l'Enscorpius Fanzagoi E. Situ., des Pyrénées orientales
et de l'Espagne. Certains Butkus exotiques et les Hete-
rorretrus sont à craindre davantage. 	 Dr L. RN_

II. PALÉONTOLOGIE (V. ARACHNIDES, § Paléontologie).
III. ASTItONOUIE. — Constellation de l'hémisphère aus-

tral, comprise entre 235° et 268° d'ascension droite et
entre 8° et 46° de déclinaison australe. Elle se compose,
d'après Gould, de 184 étoiles de la i r° à la 7° grandeur,
parmi lesquelles, outre des étoiles doubles, des amas
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d'étoiles et des nébuleuses, la belle Antarès (V. ce mot)
ou Cœur du Scorpion, la quinzième de la voûte céleste
comme éclat. La tradition veut que le Scorpion ait pris
place parmi les étoiles après que, sur l'ordre de la Terre,
il eût fait mourir le chasseur Orion en le piquant au ta-
lon. C'est, du reste, le huitième signe du Zodiaque (V. ce
mot), et le Soleil y entre dans les derniers jours d'octobre.

IV. ARCIIEoLOi;IE MILITAIRE. — Les anciens appelaient
de ce nom une machine de guerre de petite dimension,
qui était placée sur un char à boeufs et que chaque con
horte emmenait avec soi en campagne. Elle servait prin-
cipalement à la défense des camps. Quant à son dispositif
même, il est mal connu, et les uns en font une baliste,
les autres une catapulte (V. ces mots).

SCORSON ERIs (ScorzoneraL.). I.BOTAmQUÈ.—Genre
de Composées-Liguliflores Chicoracées, formé d'herbes â
suc laiteux, à tiges simples ou rameuses et à feuilles en-
tières, à capitules oblongs aveu involucre de bractées im-
briquées, a réceptacle nu; demi-fleurons hermaphrodites,'
akènes sessiles, à aigrette 'plumeuse. — Le S. hispa-
nica L. ou Salsifis noir, Scorsonère d'Espagne, est ré-
pandu dans le Midi de la France, l'Espagne et l'Italie ; il
est cultivé dans les potagers, et on emploie sa racine pivo-
tante comme alimentaire. Il passe pour sudorifique, diuré-
tique et pectoral, ainsi que le S. humilis L., le S. ner-
rosa Link (S. plantaginea Schl.) et le S. austriaca.
Willd. ou Salsifis de Bohème. La racine en forme de navet
des S. tuberosa Pall. et S. pusilla Pall. est alimen-
taire chez les Kalmouks. 	 Dr L. Tiri.

IL AGRICULTURE. — Cette plante est cultivée sur-
tout pour sa racine et, accessoirement, pour ses feuilles
d'une saveur douce et que l'on consomme crues ou cuites
quand elles sont étiolées. Le scorzonèro s'obtient de semis
exécutés en lignes, au commencement du printemps ou en
été; il ne réclame pas d'autres soins pendant sa végé-
tation que d'être éclairci, quelque temps après la levée
des graines, s'il est nécessaire, et des binages pour main-
tenir le sol propre et meuble. Des arrosages en temps
opportun favorisent son développement, de même qu'un sol
profond, riche et de consistance moyenne, permet d'obte-
nir des racines épaisses, charnues et de belle forme. Des
engrais bien décomposés ou une fumure ancienne lui
valent mieux que le fumier frais. Lorsque les scorsonères
montent à fleurs, ce qui arrive fréquemment pendant hi
belle saison, leurs racines restent propres à la consomma-
tion, quoique moins tendres qu'auparavant. C'est là un
avantage que ne présentent pas, dans le même cas, celles
da salsifis; d'ailleurs, en coupant les tiges qui s'élèvent,'
on augmente le volume des racines, et, comme le scorzo-
nère est vivace, on en obtient d'abondants produits, en
l'obligeant à rester deux ans en terre. Cette plante sup-
porte bien le froid et peut être récoltée en place pendant
tout l'hiver ; la récolte commence en automme et se pro-
longe jusqu'au printemps. On peut aussi arracher les
scorzonères tous ensemble et les mettre en jauge avant
les gelées qui durcissent le sol, rendent l'arrachage plus'
Iong, moins facile. C'est alors qu'on choisit parmi Ies plus
belles plantes, et qu'on met k part dans la jaugé, celles
dont Ies tiges n'ont pas monté ; elles serviront de porte
graines, on les repique en place à la sortie de l'hiver..

SCOT (Michel), savant écossais du moyen Lé
18 janv. 1224, le pape Honorius HI écrivit à Etienne
Langton, archevêque de Canterbury, pour le prier d'ac-
corder un bénéfice à maitre Michel - Scot, homme d'un
savoir extraordinaire et de grande renommée. Le 28 avr.
1227, Grégoire IX, remerciant l'archevêque, le pressa
de compléter son bienfait en laissant jouir des revenus du
bénéfice qui lui- avait été accordé « Michel Scot, cet
homme désintéressé, qui s'est appliqué, dès son enfance,
à savoir, outre le Iatin, l'arabe et l'hébreu, et qui n'a
d'autre souci que de les enseigner »; Grégoire ajoute
que c'est lui-mémequi avait demandé à son prédécesseur,
Ionorius, d'écrire la requête précitée de janv. 4221. On
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n'a guère d'autres documents certains pour la biographie
de Scot, mais elle s'est, de bonne heure, surchargée de lé-
gendes, et des modernes l'ont encore obscurcie par des iden-
tifications erronées. — Il est certain que Michel Scot, déjà
célèbre en 4224, ne saurait être identifié, comme on l'a
fait, avec sir Michael Scot de Balwearie qui, en 1290, fut
chargé d'amener en Ecosse l'héritière de Norvège (the
Nad of Norway). On dit qu'il avait étudié successive-
ment à Oxford , à Paris, à Tolède. Il parait certain qu'il
fut attaché à la cour de Frédéric II, en Sicile, dont il
aurait été l' « astrologue ». Comme il est parlé de lui
comma d'un défunt dans un poème que l'on date de 4235, il
serait mort avant 4235 ; c'est donc par erreur qu'il a été ré-
cemment identifié avec un certain « Michel de Cornouailles,
dit Scot», qui, au milieu du xiII° siècle, résida dans la ville
de Chartres. — Pourquoi a-t-il été considéré pendant des
siècles, depuis Dante jusqu'à Walter Scott, et jusque dans
la tradition populaire de son pays (Auld Michael), comme
un magicien puissant et impie, un prototype de Faust? On
l'ignore. Quantité de manuscrits du xiii° siècle contiennent
des ouvrages attribués à Michel Scot, dont quelques-uns
ont été imprimés : des traductions d'Aristote, d'opuscules
pseudo-aristotéliciens et de commentaires arabes des écrits
du Philosophe; des traités d'astronomie, d'alchimie et des
recettes médicales. II y aurait lien de critiquer ces attri-
butions, qui ne paraissent pas toutes exactes. — Parmi
les écrivains du xIII° siècle qui ont parlé de Michel Scot,
il faut citer Roger Bacon, qui a médit de ses traductions,
et Albert le Grand, d'après lequel, le protégé de Grégoire IX
aurait composé, sous le pseudonyme de Pl (calma Peripa-
teticus, un livre plein d' « abominables propos » (fada
dicta), dont B. Hauréau regrettait, en 1890, de n'avoir
encore recueilli que des « phrases décousues ».

Ch.-V. L.
BIBL.: 7. Woon BROwx, Life and legend of Michael

Scot; Londres, 1897, in-8. — journal des Savants, 1890,
p. 192_ . — A. CLERVAL, les Eco les de Chartres au moyen
âge ; Paris, 1895, p. 350.

SCOT (Duns) (V. Dus SCOTT).
SCOT (CLÉMENT dit le), moine irlandais (Y. CLÉMENT).

SCOTIE (Archit.). Moulure concave, terminée par deux
filets et recevant beaucoup d'ombre. La scotie, que l'on
appelle quelquefois nacelle, a toujours été fort employée
dans les hases des colonnes des ordres ionique, corinthien
et composite, où on la place le plus souvent entre deux
tores, comme dans la base dite attique, ou bien encore l'on
place deux scoties—celle supérieure de moindre importance
que celle inférieure, et ces deux scoties toujours séparées
par un petit tore ou boudin — entre les deux tores entrant
habituellement dans la composition de ces bases. Les fig.
4, 5, 6 et 10, données t. XXV, pp. 510-511, à l'art.
ORDRE, montrent l'emploi de scoties dans la base de co-
lonnes des différents ordres ionique, corinthien et compo-
site, décorant des édifices de l'antiquité romaine ou de la
Renaissance italienne.	 Ch. Lucns.

SCOTOME. Ce mot s'emploie pour désigner des lacunes
qui surviennent dans la continuité du champ visuel, sous
forme de taches plus ou moins étendues, immobiles, ar-
rondies, gris foncé et noir, taches généralement uniques,
occupant le voisinage de l'axe visuel ou son centre, et
suivant Ies mouvements de l'oeil dans la lecture, par
exemple, d'où leur nom de mouches fixes. Une portion de
l'objet fixé, ou la moitié d'un mot, cesse souvent d'être
pereue (vision partielle, latérale, etc.). Quand la macula
est atteinte, le malade, pour lire, est obligé de regarder
obliquement. Le scotome, qui est dei à l'existence de
parties insensibles dans la rétine (engorgement, varice-
sites des vaisseaux rétiniens, lésions nerveuses, etc.), est
souvent le symptéme précurseur d'une maladie du fond
de l'oeil, mais n'a pas toujours cette gravité (scotome ba-
nal). Quoi qu'il en soit, la choriorétinite circonscrite ou
centrale s'accompagne toujours de scotome ; positif dans
le début de la maladie, où il est perceptible de la per-
sonne même qui en est atteinte, il devient plus tard négatif,

lorsque la fixation centrale ne peut plus avoir lieu. On a
quelquefois observé la cécité complète par suite de l'en-
vahissement, par la tache, de tout le champ de la vision
(V. AmminosE). Un scotome n'est grave que lorsqu'il est
persistant; on devra alors, comme d'ailleurs, dans les
autres cas, faire l'examen du fond de l'oeil. On ne con-
fondra pas le scotome fixe avec le scotome scintillant, qui
est sans gravité, apparait souvent à la suite d'une fatigue
de l'oeil (travail prolongé à la lumière) et se montre sous
forme de zigzags lumineux, de forme plus ou moins ar-
rondie, n'occupant qu'une partie du champ visuel, et qui
est généralement le présage d'une forte migraine (migraine
ophtalmique) . — Pour le scotome fixe, comme pour le
scotome scintillant, le traitement est celui de l'affection à
laquelle il se rattache.	 Dr L. Hx.

SCOTOPHILE (V. VESPERTILION),
SCOTT (Jean) dit Erigène, philosophe et théologien du

ix° siècle. Il nous parait impossible d'offrir sur son ori-
gine, sa jeunesse et la fin de sa vie, autre chose que des
indications approximatives, fort hypothétiques. Il est pro-
bable qu'il était Irlandais, et qu'il naquit entre les années
800 et 815. Un passage d'un de ses écrits a fait supposer
qu'il avait visité la Grèce et l'Orient. Entre 840 et 847, il
vint en France, appelé par Charles le Chauve, et il passa
presque tout le reste de sa vie àla cour de ce prince, qui
l'établit recteur de l'Ecole palatine, encore brillante alors.
Vers 865 ou 867, il fut dénoncé comme hérétique par le
pape Nicolas l°r . On suppose qu'il se retira dans un cou-
vent, mais qu'il demeura en France, et qu'il y mourut
vers 876. — Principaux ouvrages : néol. Once; p.salop.oû,
De divisione naturee. La première édition de cet ouvrage
a été préparée par Gaie (Oxford, 1681, in-fol.) ; elle a
été reproduite par Schlüter (Munster, 4838). La meilleure
est celle de Floss, dans la Patrologie de Migne, t. CXXII.
De dit'ina prcedestinatione, imprimé dans le recueil de
Mangin : Veterum auclorum qui, sa culo IX, de rrce-
destinatione scripserunt opera et fragmenta (Paris,
1650, 2 vol. in-4). De visione Dei, fragment trouvé en
manuscrit à Saint-Omer. Expositions diverses : Super
Ifierarchiam ccelestem Dyonisii; Super Ecclesiasti-
cam; In mysticarn theologiana Dyonisii. Iiolnilia in
prologium Johannis.

Penseur original, sachant le grec, quelques-uns disent
aussi l'hébreu, nourri de la lecture des écrits d'Origène,
traducteur de ceux qui étaient alors attribués à Denis
l'Aréopagyte (V. ce nom), Scot Erigène fut plutbt un
philosophe qu'un théologien. Il est le seul des savants du
Ix° siècle, qui soit indépendant de la tradition orthodoxe;
il se rattache à la tradition alexandrine et figure, au
ix° siècle, le personnage singulier d'un métaphysicien
panthéiste, égaré au milieu d'une époque incapable de le
comprendre. — Son ouvrage capital, intitulé De divisio-
ne naturee, se compose de cinq livres de dialogues entre
un disciple et un maitre. L'unité de la philosophie et de
la religion y est affirmée : l'une et l'autre ont le même
objet, qui est Dieu, cause première de toutes choses; la
philosophie le cherche par la réflexion, la religion l'adore
avec humilité; la première suit la raison, la seconde est
guidée par l'autorité de l'Eglise. La raison et l'autorité
ne peuvent se contredire, car elles dérivent pareillement
de Dieu. Lors même que l'une semble contraire à l'autre,
le conflit n'existe qu'en apparence. — Le système exposé
dans ces dialogues nous semble pouvoir être ainsi ré-
sumé : la nature, c.-à-d. l'ensemble de l'univers, pré-
sente, à première vue, deux grandes catégories : les choses
qui sont et celles qui ne sont pas, l'être et le non-être,
Dieu et les phénomènes. On y distingue ensuite une nou-
velle division, opposant l'immobilité et le mouvement, l'im-
muabilité et le changement. En combinant ces diverses ca-
tégories, on trouve quatre formes générales, que Scot
Erigène appelle natures: 1° la nature qui crée, sans
être créée elle-même : Dieu; 2° la nature qui crée et qui
est créée : les causes primordiales, les prototypes idéaux ;
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3° la nature qui est créée et qui ne crée pas: l'univers
visible; 40 la nature qui n'est pas créée et qui ne crée pas
non plus : Dieu comme fin de tout, comme celui vers qui
tout retourne. I1 y a ainsi un cercle d'évolutions partant
de Dieu et revenant h lui, Dieu formant de cette manière
le commencement, le milieu et la fin de tout l'uni-
vers.

Dieu est supérieur à tous les attributs, parce que tous
les attributs sont limités, et qu'on peut opposer à chacun
de leurs termes un terme contraire. Il est au-dessus de
l'être, « exalté superessentiellement au delà de tout ce
qui est ». Inaccessible et incompréhensible en soi, il se
manifeste dans les créatures, qui deviennent ainsi des théo-
phanies. La plus haute de ces théophanies, c'est l'intel-
ligence humaine; plus elle se reconnaît, plus elle con-
naît Dieu. Les deux connaissances se fondent en une seule
l'intelligence vertitur in Deum. Elle est capable de cette
transformation, parce qu'elle porte en elle une empreinte
de la Trinité. - La manière dont Scot conçoit la Trinité
est fort éloignée de la doctrine orthodoxe : le Père est la
première cause créatrice ; le Fils ou le Verbe est l'or-
gane de cette création, laquelle existe en lui à l'état d'idée ;
le Saint-Esprit en est l'ordonnateur: c'est lui qui diversifie
les effets et les phénomènes. Mais les trois personnes ne
sont pas des réalités ; elles ne sont que des noms donnés
à des relations divines : « Dieu est plus que unité et plus
que trinité. » — L'essence universelle est l'être unique.
Cet être a évolué de manière à produire la création. La
création existait dans le Verbe, à l'état d'idée; elle a été
réalisée par les causes primordiales contenues dans le
Verbe et qui sortent de lui comme théophanies. Rien n'a
une existence réelle au dehors de Dieu, et rien n'est en
dedans de Dieu, qui ne soit Dieu lui-même ; Dieu est done
tout en tout. La religion enseigne que le 'inonde a été tiré
du néant, ex nihilo factum est. Ce nihil, c'est Dieu ; en
créant, Dieu sort du néant de son absoluité; il apparaît,
et le monde fini manifeste la forme de l'infini. C'est pour-
quoi Dieu et la création sont une seule et même nature:
Dieu est tout, et tout est Dieu.

Comme l'intelligence humaine porte en elle l'image de
la Trinité, elle devient le sujet d'une évolution analogue.
Elle crée les choses, en les concevant. En les rapportant à
Dieu; elle rentre elle-même en Dieu. Dieu est Dieu par
l'excellence de sa nature ; l'homme devient Dieu par un
clièt de la grâce. La grâce est nécessaire à cause de la
chute. L'homme déchu n'a point cessé d'être un résumé de
la création ; seulement il n'en a plus conscience, il ne
peut plus remplir sa fonction de tout rapporter à Dieu.
Pour le ramener au bien, le Verbe est apparu sous une
forme humaine ; il est l'homme idéal et éternel, l'homme-
Dieu. En lui on contemple l'unité da fini et de l'infini.
Cette contemplation nous délivre du mal, elle nous apprend
à supprimer les différences : nous devenons un avec Dieu,
« par l'efficacité de la contemplation ». Le terme final de
l'univers sera une absorption de tout en Dieu; le mal se
consumera dans le bien éternel, la misère dans la béati-
tude, la mort dans la vie.	 E.-H. VOLLET.

BIRr..: HYORT, ScotusErigena oder von Ursprung einer
christlichen Philosophie; Copenhague, 1823, in-8. — STU-
DENMAIER, Scotus Erigena und cite. Wissenschaft seiner
Zeit; Francfort, 1834. in-8. — SAINT-RENÉ-TAILLANDIER,
Scot Erigene et la Philosophie scolastique; Strasbourg,
1843, in-8. — HUBER, Scotus Erigena ; Munich, 1861, in-8.
—HAURi:AU, Histoire de la philosophie scolastique; Pa-
ris, 1872.— HOFPMANN, Gottes und Schopfungsbegriff des
Sc. Er.; Iéna, 1876. — Ch. SCHMIDT. Histoire de l'Eglise
d'Occident pendant le moyen lige ; Paris, 1885, in-8.

SCOTT (John), comte d'Eldon, lord chancelier d'An-
gleterre, né à Newcastle le 4 juin 17M, mort à Londres
le 43 janv. 4838. Fils d'un riche industriel, il fit de très
fortes études à Oxford, et à peine sorti de l'Université
épousa, après un enlèvement romanesque, la fille d'un
banquier (1772). Scott s'inscrivit au barreau de Londres
(1776) et, travaillant à force, plaidant surtout des causes
politiques, ne tarda pas à gagner une grande réputation.

En 1782 il entrait à la Chambre des communes. Après
des débuts malheureux, il prit une grande autorité sur
l'assemblée et, en 1788, il était nommé solicitor-gene-
ra , en 1793 attorney-general. Son inflexible rigueur dans
l'accomplissement de ses devoirs judiciaires fit de lui, pour
un temps, l'homme le plus haï d'Angleterre. En 1799, il
devenait lord chief-justice des plaids communs et était
créé baron d'Eldon; en 4800, il était nommé lord chan-
celier. Jurisconsulte éminent, il s'associa I. toutes les me-
sures de Pitt et démisionna après sa mort (4806). Il re-
prit le grand sceau dans le cabinet Portland (1807) et le
garda plus de vingt ans. Il eut une part prépondérante
dans la politique du gouvernement et mit toute sa science
juridique au service de son idée dominante : l'abaissement,
puis la ruine de Napoléon. Très versé dans toute les finesses
du droit international, très diplomate, sachant tirer parti
des caractères les plus difficiles, d'une séduction de ma-
nières irrésistibles, il parvint à son but, et toute l'histoire
d'Angleterre à cette époque porte sa marque. A partir de
1824, date à laquelle il fut créé comte par George W, son
influence commença à diminuer. Canning, qu'il avait tou-
jours combattu avec succès, reprenait l'avantage et l'obli-
gea à se retirer le 12 avr. 1827. Pendant les dix dernières
années de sa vie, Eldon lutta avec obstination contre les
mesures les plus libérales, entre autres l'émancipation des
catholiques et la réforme parlementaire. 	 R. S.

BIBL. : Twiss, Life of lord chancellor Eldon; Londres,
1814. — TO\sEND, Lives of twelve eminent Judges, 1816.
— SURTER, Sketch of the lires of lords Stowell and El-
don, 1816. — Lord CAMPBELL, Lives of the chancellors,
1847. — GREVILLE, Memoirs.

SCOTT (Sir Walter), écrivain anglais, né à Edimbourg
le 15 août 1771, mort à Abbotsford le 21 sept. 1832.
D'une très vieille famille écossaise, dont un des membres,
le capitaine Walter Scott de Satchells (1614-94) a écrit
la généalogie, il témoigna dès son enfance une intelligence
remarquable, unie à un caractère turbulent. Il lisait beau-
coup et compléta lui-même une instruction assez désor-
donnée. A seize ans, son père le prit comme employé dans
ses bureaux writer to the signet. Après avoir copié,
assez mal, force pièces légales, Walter, dégoûté de cette
profession, voulut devenir avocat et se fit inscrire au bar-
reau d'Edimbourg en 1792. Il plaida peu et s'amusa beau-
coup. Gai compagnon, beau convive, conteur spirituel, il
était le bienvenu dans toutes les sociétés. Il faisait aussi
de longues excursions dans toutes les parties de l'Ecosse,
recueillant le plus qu'il pouvait de légendes romantiques
et apprenant, avec facilité, tous les dialectes locaux. Puis
il apprit l'allemand. La Révolution française le jeta dans
une crise de patriotique enthousiasme. Pour en combattre
la répercussion sur l'Angleterre, il organisa un corps de
cavalerie (1797) qui, du reste, n'entra jamais en cam-
pagne. Le 24 déc. 1797, il épousait, à Carlisle, CharIotte-
Mary Carpenter, fille d'un réfugié français, Jean Charpen-
tier, qu'il avait rencontrée au cours d'une promenade aux
poétiques lacs anglais. Bien qu'il obtint, malgré tout, des
succès au barreau, il se sentait irrésistiblement attiré vers
la littérature, et il s'y consacra presque exclusivement à
partir de 1799. Du reste, il avait déjà débuté par des tra-
ductions ou des imitations de ballades germaniques et de
curieux essais sur le système féodal et sur les coutumes
des peuples du Nord. Il commença par publier, avec l'aide
de Ballantyne, un recueil de transpositions de vieilles bal-
lades écossaises, Border Minstrelsy ('1802-3, 3 vol.) qui
attira l'attention et The Lay of the fast minstrel
(4805), qai le mit tout à fait en lumière. Ses succès lit-
téraires ne le grisaient point, et, par prudence, il t'était
réservé un revenu assuré en se faisant nommer d'abord
vice-shérif (1799), puis clerc de session (1806). Comme
le fut notre Balzac, Walter Scott était travaillé de toutes
sortes d'idées de spéculations grandioses. Un moment il
se Iança dans la politique et se montra tory renforcé. Il
s'associait avec des imprimeurs et des éditeurs, gagnait de
l'argent avec ses oeuvres, et en perdait en faisant éditer
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par ses associés celles de ses amis. En 1808 , il quitta
l'Edinlurgh Review pour faire le succès de la Quarterly
Review que Murray venait de fonder ; il publia les œuvres
complètes de Dryden en 18 volumes, entreprit l'Edinburgh
Annual Register; il voulut ensuite créer une grande mai-
son d'édition pour concurrencer celle de Constable, prit
une part dans la direction du théâtre d'Edimbourg, etc.

La publication de son poème The lady of the Lake (1810)
lui valut un surcroît de réputation, mais ses affaires de
librairie traversèrent une crise si grave qu'il se trouva
fort heureux de se réconcilier avec Constable qui les ar-
rangea tant bien que mal. Au milieu de toutes ces diffi-
cultés pécuniaires, il achetait une propriété, Abbotsford,
plantait, bâtissait, arrondissait ses terres et formait une
collection d'anciennes armures ! Comme il cherchait le
moyen de se tirer des embarras qu'il avait accumulés comme
à plaisir, il mit un jour la main sur un manuscrit qu'il
avait depuis longtemps perdu de vue, le retapa et le pu-
blia. C'était Waverley (1814)1 Walter Scott avait trouvé
sa véritable voie. Pendant dix ans, il donne successive-
ment tous ces romans historiques, vivement écrits, pleins
de fraîches descriptions d'un pays pittoresque ou revivent
toutes les anciennes coutumes, tous les aspects héroïques,
toutes les traditions poétiques, toutes les légendes naïves
de la vieille Ecosse : Guy Mannering (4845) ; The Anti-
quary (4815); Rob Roy (1847); The Bride of Lant-
mermoor ('1819), etc. Puis vint : Ivanhoe (1819), qui
marque une nouvelle manière; l'auteur quittantlavie réelle,
l'observation personnelle, le portrait, se lance à corps
perdu dans la fantaisie, et si, au point de vue historique,
le récit se charge d'anachronismes et d'hérésies véritables,
au point de vue dramatique il gagne une vigueur magni-
fique et une intensité de couleur jusqu'alors inconnue. Chose
singulière, Walter Scott exigea que ses chefs-d'œuvre, les
llaverley Novels, fussent publiés sous le voile de l'ano-
nyme. Il aimait mieux qu'on le considérât comme un gen-
tilhomme, comme le seigneur d'Abbotsford, que comme un
auteur! mais les critiques percèrent bientôt ce secret. Ab-
botsford devint un lieu de pèlerinage pour les admirateurs
da romancier, qui appartenaient à tous les rangs de la société
et à toutes les nationalités. On y vit défiler de longues théo-
ries de touristes et presque toutes les illustrations du temps.
Walter Scott fut créé baronnet (4820).11 continua à dépen-
ser sans compter pour l'embellissement de sa propriété,
qu'il fit reconstruire et décorer en 4824.11 voyagea en Ir-
lande avec un train de grand seigneur. Comme Balzac
toujours, il se surmenait pour combler le déficit, toujours
croissant, et qu'il ne put jamais combler, malgré le suc-
cès colossal de ses romans. Kenilworth et The Pirate pa-
rurent en1821; Peveril o f the Peak etQuentinDurward
en '1823 ; The Tales of the Crusaders en 1825, sans comp-
ter d'autres productions moins connues, sans compter des
travaux de librairie comme une édition de Shakespeare
(1822), qui, du reste, fut vendue aux vieux papiers. Ses
éditeurs se ruinèrent : il leur demandait de continuelles
avances, et ses combinaisons financières avec eux finirent
par le lier complètement. II écrit : « Je veux étre leur
vassal, ma vie durant, et creuser dans la mine de mon ima-
gination pour découvrir des diamants afin de faire hon-
neur à mes engagements et non pour m'enrichir ». Ses
amis vinrent à son secours, et l'on paya les créanciers les
plus exigeants. Là-dessus Walter Scott perdit sa femme
(1826), fut accablé de maladies et, pendant un moment,
fut presque incapable d'écrire. Il ne pouvait s'arrèter et,
après une Vie de Napoléon (1827, 9 vol.), il entreprit
une histoire d'Ecosse à l'usage des enfants qui parut sous
le titre de Tales of a Grand-father (1827-29., 3 vol.),
puis une réédition de ses œuvres, avec préfaces autobiogra-
phiques; puis, d'autres romans, dont un seul, The Fair
maid of Perth (1828), rappelle son ancienne vigueur.
En 4830, il fut frappé d'apoplexie; une nouvelle attaque,
en 183.1, l'affaiblit beaucoup. Un voyage en Italie (1832)
ne le remit pas. Une troisième attaque à Nimègue, pendant

son retour, ne le terrassa pas encore il put gagner Ab-
botsford où il mourut doucement. Il laissait plus d'un mil-
lion de dettes. Coeur excellent, Walter Scott fut aimé par
tous ceux qui l'approchèrent, idolâtré par ses enfants, ses
parents, ses serviteurs. Ce charme personnel s'est exercé
à travers ses œuvres, sur ses innombrables lecteurs. On a
de nombreux portraits de lui, dont les meilleurs sont ceux
de Raeburn ('1808), de J.-W. Gordon (1820), de Thomas
Lawrence (1822). Un monument à sa mémoire a été érigé
à Edimbaurg en 1846.

Citons encore parmi ses écrits : 111armion (1808); The
LadyoftheLake(4840); VisionofdonRoderick 4814);
The Lord of the Isles (4815) ; The Field of Waterloo
(4815); Paul's letters to his kinsfolk (1815); Tales of
my Landlord (1817-19, 8 vol. in-12); Harold the
dauntless (4817); The search after happiness (4817);
The Visionary (4849); The Monastery (4820, 3 vol.
in-8); The Abbot (1820, 3 vol. in-8); Halidon Hill
(1822); The Fortunes of Nigel (1822, 3 vol. in-8); Saint-
Ronan Well (4824, 3 vol. in-8); Redgauntlet (1824,
3 vol. in-8); Woodstock (1826, 3 vol. in-8) ; Chronicles
of the Canongote (1827 et suiv.); My Aunt Margaret
Mirror (1828) ; Anne of Geierstein (1829, 3 vol. in-8) ;
Letters on demonology (1830); Count Robert of Paris
(1832). Ses poésies ont été réunies (1820, 12 vol. in-12
et 1831,12 vol. in-8). Ses romans, qui ont été traduits
dans toutes les langues et dont l'influence sur le dévelop-
pement de l'école romantique, en France, est bien connue
(V. ROMANTISME), ont eu en Angleterre de très nombreuses
éditions collectives dont les plus intéressantes sont : celle
que Cadell publia, avec les notes de l'auteur, de 1829 à
1833 (48 vol.); celle de Black (1852-54, 23 vol. in-8);
celle de Dryburgh (4892-91, 25 vol. in-8); enfin, celle
qu'a donnée Andrew Lang, l'érudit littérateur (1892-94,
4.8 vol:in-4). David Douglas a publié le dernier Journal
de Walter Scott, en 1890, et ses Lettres familières en
1894.	 René SAMUEL.

BIBL.: G. ALLAN, Life of sir W. Scott, 1834. —Loc-
RH9RT, Life of sir W. Scott, 1837, 7 vol. — J. NOGG, Do-
mestic life and Manners of sir W. Scott, 1834. — GILLIES,
Recollections of sir W. Scott, 1837. — J. GIBSON, Remi-
niscences of Scott, 1871. — LOCKHART, Centenary memo-
ria l of sir W. Scott, 1871.— Mary-Monica MAXWELL SCOTT,
Abbotsford, the personal relics and antiquarian treatises
of sir W. Scott, 1893.

SCOTT (Winfield), général américain, né en Virginie le
13 juin 1786, mort à West Point le 29 mai 1866. Entré
dans l'armée en 1808, il fut fait prisonnier en 4812 au
combat de Queenstown et, à peine mis en liberté, s'empara
du Fort George (27 janv. 4813), battit le général Riall
près de Chippewa (5 juin 1814), et, grièvement blessé,
voyagea pour rétablir sa santé. Il s'occupa ensuite de po-
litique. Au début de la guerre du Mexique, il fut mis à
la tète des opérations, s'empara de la Vera-Cruz (1847),
battit Santa Anna, emporta Mexico et signa le traité de
Guadalupe-Hidalgo (2 févr. 4848). En 1852, iI essaya
vainement de se faire élire président des Etats-Unis. Il
pensait, au commencement de la guerre de sécession, jouer
un rôle prépondérant, mais bien qu'il ent formé la plu-
part des officiers qui allaient se distinguer, il fut tenu à
l'écart et démissionna en oct. 1861. Il séjourna eu Eu-
rope, occupant ses loisirs à la rédaction de ses Mémoires
(New York, 1864, 2 vol.).	 R. S.

BIBL.: MANSFIELD, Life and public services of Winfield
Scott; New York, 1852, in-12. — Anonyme, Li /'e and pu

-blic services of W. Scott ; Philadelphie, 1852, in-8. — Ge-
lierai Scott and his Staff, par divers officiers ;iPhiladel-
phie, 1842, in-12. — MANSFIELD, Pictorial life of general
W. Scott; New York, 1852, in-18.

SCOTT (Margarett), femme de lettres anglaise (V. GATTY

CMme]) •
SCOTT (George-Gilbert), architecte anglais, né à Gaw-

cott, près de Buckingham, en 4811, mort à Londres le
27 mars 1878. Il se fit remarquer par son monument des
Martyrs à Oxford (4812) et bâtit ou restaura en Angle-
terre quantité d'églises et édifices gothiques ; on lui en
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demanda aussi pour les colonies et même â Hambourg. Il
a publié : Conversation, of ancient architectural mo-
numents (1801); Lectures on the rise and develop-
ment of mediteval architecture (1878, 2vol.), etc.

SCRANTON. Ville de Pennsylvanie (Etats-Unis), sur le
Lakavauna (affluent du Susquehanna); 45.850 hab. Mines
de fer et de charbon; constructions de machines, fonde-
ries de fer.

SCRIBE (Paléog.). Chez les Egyptians, les scribes
jouaient un rôle important : il n'est pas rare de retrou-
ver des tombeaux oh sont déposés la palette avec les deux
godets, pour l'encre noire et l'encre rouge, et plusieurs
calames ; on a quelques représentations figurées de scribes
égyptiens, notamment une statuette célèbre (Maspéro,
t. I, p. 408). La Grèce eut le xsXXiypcçno ; ou (3tâ^to
ypecyo; (copiste), le ypap uâteeç (greffier) et l 'ûroyp« soc
(expéditionnaire). Chez les Romains, le copiste s'appe-
lait librarius, le scribe administratif était nommé seriba
et l'expéditionnaire amanuensis. Alexandrie, Rome et
Constantinople furent les principaux centres de la calli-
graphie antique. La profession de scribe était générale-
ment exercée par des esclaves spéciaux (servi laierai).

Pendant les premiers siècles de l'Eglise chrétienne, le
métier de scribe continua à être exercé par des calligra-
phes de profession, mais, à partir du vie siècle, il com-
mença à passer aux mains des religieux. Le plus ancien
exemple d'un manuscrit transcrit par un prêtre est de
547 (le Sulpice Sévère de Vérone). Au vie siècle, Cassio-
dore composa un traité De Orthographia à l'usage des
scribes monastiques. Dans les monastères bénédictins, le
travail se partagea entre la culture des champs et la co-
pie des manuscrits. Les termes relatifs aux métiers des
copistes se modifièrent : antiquarius, qui fut le plus ré-
pandu au moyen âge, archaeographus, bibliator, scrip-
tor, graphiarius (d'oie greffier), etc. L'art du copiste
s'appelait antiquaria ars. Copier Ies manuscrits s'expri-
mait, en grec, par ypapecv, ainsi que Xapacrecv et ûsrr,
et en latin, par antiquare, parare, chararare au crarare
(mot imité du grec et usité en Irlande et en Angleterre), etc.
Le niveau de la culture intellectuelle des scribes monas-
tiques se releva à l'époque de Charlemagne. Du ixe au
xve siècle, l'écriture atteignit son apogée (V. PALroGRA-
pinE) et l'art de la miniature se constitua (V. MINIAT0RE).

C'est de cette époque que datent les magnifiques manus-
crits dont presque toutes Ies bibliothèques importantes
possèdent des spécimens. Chaque ordre religieux donna
un caractère spécial à ses productions_ Les manuscrits des
bénédictins sont reconnaissables à leur belle exécution et
au luxe de leur ornementation. Les manuscrits des cis-
tercienssont d'un style sobre et sévère, niais ils sont d'une
confection très soignée et très correcte. Les manuscrits
des franciscains sont en écriture très serrée et remplie
d'abréviations. Au xiv° siècle, la calligraphie monastique
commença à entrer en décadence. Richard de Bury, dans
son Philobiblon, se plaint que les moines sont plus oc-
cupés à vider des coupes qu'à copier des manuscrits. Pé-
trarque dit qu'ils examinent la compétence des cuisiniers
plutôt que celle des scribes. Après la diffusion de l'impri-
merie, les copistes subsistèrent encore dans les établisse-
ments les plus riches. En 1534,1 église cathédrale de Pa-
ris avait encore un écrivain et un enlumineur. Au milieu
du xviiie siècle, il y avait un scribe de la chapelle Sixtine
à Rome. Les grands livres choraux furent les seuls qui
continuèrent à être faits à la main. Le dernier évangéliaire
de la chapelle du palais de Versailles était un manuscrit
écrit au xvIIIe siècle.

L'atelier des copistes s'appelait scriplorium, quelque-
fois antiquariorunr domus. L'organisation du scripto-
rium monastique remonte It l'époque carolingienne. Le
plus ancien parait être celui de Saint-Gall, d'après le plan
de ce monastère qui nous est parvenu. C'est it l'ordre des
bénédictins que l'on doit cette institution. Chez les domi-
nicains, chaque moine travaillait dans sa propre cellule

(scriptoriolum). Chez les chartreux, les religieux étaient
confinés chacun dans sa maisonnettedistincte, accompagnée
d'un petit jardin. Chaque évêché avait plusieurs scribes
attachés aux travaux de copie spéciaux à. l'élise. Dans
le scriptorium des bénédictins, les moines étaient placés
sous l'autorité da bibliothécaire (armadas), qui dirigeait
tous les travaux de calligraphie et s'occupait da matériel
et des fournitures pour écrire. Beaucoup de monastères
fabriquaient eux-mêmes leur parchemin et leur encre. On
se procurait généralement par voie d'échange on de prêt
les manuscrits que l'on voulait faire copier et que l'on far-
sait quelquefois venir de très loin. Le prix du prêt ou du
louage deslivees s'appelait libre conductio ou tocagium.
Dans les grands monastères, le nombre des copistes était
élevé. Les monastères de moindre importance avaient au
moins douze copistes ordinaires dans leur scriptorim,
en l'honneur du nombre des apôtres. Pour suppléer h Pin-
suffisance du nombre des copistes, on avait souvent recours
à des scribes supplémentaires, qui n'appartenaient pas
nécessairement au clergé et qui devinrent nombreux â
partir du xine siècle. Le scriptarium était généralemen`
situe à côte de l'église abbatiale et près de la bibliothèque
du monastère. Sur le plan de Saint-Gall, il est à côté de
l'église et au-dessous de la bibliothèque. Le cloître était
souvent affecté en partie au scriptorium:on fermait une
ou plusieurs galeries avec des cloisons et des planchers en
bois et avec de grands vitrages et chaque copiste était
installé dans une sorte de cellule, ouverte seulement du
côté de la galerie. On a conservé des traces de cette ins-
tallation dans l'ancienne abbaye de Gloucester (Angle-.
terre), où Ies cloisons et les montants des vitrages ont été
construits en pierre à la fin du xiv e siècle. Les cellules
des scribes dans la galerie du cloître y avaient reçu le
nom de carrels. Une inscription pieuse, contenant des
recommandations de silence et d'assiduité aux copistes,
était peinte sur les murs. Le monastère- de Fulda en avait
une, en distiques latins, qui était attribuée é Alcuin. Enfin,
une prière spéciale et très ancienne était récitée par les
copistes au moment oh ils se mettaient an travail (Sacra-
mentariuin Gregorian., liv. H). La durée quotidienne
du travail dans le scriptoriumt était en moyenne de six
heures, au Ixe siècle. Ce travail était interrompu par les
offices des heures canoniales, et les copistes monastiques
écrivaient rarement plus de deux heures de suite.

Des manuscrits autographes de plusieurs écrivains mo-
nastiques, célèbres au moyen âge, nous sont parvenus
(Heigaud, Ordéric Vital, Guillaume de Jumièges, Matthieu
Paris, Guillaume de Nangis, etc.).

Pour l'exécution des copies, plusieurs procédés étaient
en usage. Dans la copie directe, le scribe plaçait l=oxiginal
à sa gauche, généralement sur un pupitre spécial (fig. 2).
La dictée permettait d'obtenir des résultats beaucoup plus
rapides. Pour les ouvrages usuels, on prenait soin d'éta-
blir un exemplaire revu et corrigé, qu'on appelait arche-
typas et auquel on pouvait se référer en cas de besoin.
On voit souvent les monastères se demander mutuelle-
ment des exemplaires de ce genre pour leurs travaux de
revision.

En dehors des monastères, les scribes n'eurent presque
aucune importance pendant la première partie du moyen
âge. Les souverains et les grands seigneurs féodaux avaient
des scribes attachés à leur cour, suivant un usage byzan-
tin. Saint Louis avait on certain nombre de copistes, no-
tamment Gui Le Coq, d'Orléans, qui travaillèrent pour la
reine Blanche et pour l'encyclopédiste Vincent de Beaa-
vais. Saint Louis disait qu'iI préférait faire copier les ma-
nuscrits que de les acheter, pour en multiplier le nombre.
Charles V fut le premier qui donna une véritable exten-
sion aux copistes royaux (Delisle, Gab. des manusçr•. de
la Biblioth. nation., t. I, pp. 35 et suiv.). A l'époque de
la Renaissance, Cosme de Médicis avait un atelier de 45 co-
pistes, que dirigeait le calligraphe Vespasiano et qui produi-
sait 200 volumes en 22 mois. — Les scribes laïques ne com-
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menèrent à prendre une grande importance qu'à l'époque
de la création des universités, au xIIe siècle (V. LIVRE,
t. XXII, p. 361). Les manuscrits qui sont d'origine uni-
versitaire se distinguent par l'absence complète d'orne-
mentation, la multiplicité excessive des abréviations et le
caractère négligé de l'écriture. Les textes eux-mêmes sont
généralement assez corrects, car ils étaient revus par les
membres de l'Université, qui indiquaient, par des apos-
tilles, la valeur de la copie et en signalaient les lacunes.
Au xive siècle, le nombre des copistes laïques augmenta
dans des proportions inconnues jusqu'alors : tout le monde
sans discernement se fait copiste, disait Plutarque (sine
delectu ad scribendurn ruunt ornes).

L'écrivain public, en Italie, était généralement laïque
et exerçait sa profession dans de petites échoppes. A Ham-
bourg, il y avait un pont des scribes. On a conservé des
circulaires d'écrivains publics allemands, en même temps
professeurs d'écriture, du xv e siècle. Les écrivains publics
se sont perpétués, jusqu'au milieu du xixe siècle, et il
s'en rencontre encore. — Les scribes se réunirent en
corps de métier et formèrent, avec les libraires, les par-
cheminiers, les enlumineurs, etc., une corporation (V. COR-
PORATION, LIVRE, PAPETIER, PARGHERIRIERS, etc.), placée
sous le patronage de saint Luc et de saint Jean l'Evangé-
liste. Depuis le xvie siècle, la profession de scribe pro-
prement dit ne fut plus représentée que par les maitres
de calligraphie (V. ci-dessous) et quelques copistes de
luxe, qui exécutaient pour les particuliers des livres de
prières et des ouvrages de circonstance. Le plus célèbre
fut Jarry (V. ce nom).

Dans l'antiquité, le scribe était payé, en moyenne, de
10 à 20 deniers par 100 lignes, d'après l'édit de Dioclé-
tien sur les prix (301). Au moyen ége, les scribes de
Charles V recevaient environ 2 sols parisis (env. 5 fr.)
par jour et 100 sots d'étrennes par an. Le prix des co-
pies se comptait par feuillet, contenant deux pages, à rai-
son de 1 denier (env. 50 cent.), chez Ies ducs de Bour-
gogne. Pour la copie d'un manuscrit de 758 feuillets, un
scribe recevait comme salaire, en 4375, la somme de
31 livres 5 sols, équivalant à environ 400 fr. en monnaie
actuelle (Delisle, Cab. des mares. de la Bibliot. vat.,
t. Il, p. 130). Dans Ies universités, la base des évalua-
tions était la pecia, qui comprenait à Bologne 46 colonnes
de 62 lignes de 32 lettres. A home, les copistes pontifi-
caux étaient payés à la ligne, comme dans l'antiquité. Dans
les temps modernes, le professeur d'écriture de Louis XIV,
Jean Lebé, était aux gages de 300 livres par an.

Les scribes terminaient très souvent leurs manuscrits
par une apostille personnelle, qui a reçu le nom de sous-
cription du copiste. Dans l'antiquité, on se bornait â
indiquer par un mot, rappelant le volumen primitif, la
fin de l'ouvrage : Explicitus liber est, plus tard simple-
ment Explicit. Les apostilles étaient très courtes et se
rapportaient à la revision de l'ouvrage (ernendavi sine
exeneplario, etc.), comme dans le Ÿ'irgile corrigé par
Asterius (V. PALÉOGRAPHIE, t. XXV, p. 844), ou à la date
de l'achèvement de la copie : Scriptuna per me Ilrsiei-
nurn, tectorern ecclesice Veronensis, Agepito consule
(manas. de Sulpice Sévère de 517 en semi-onciale). Avec
l'extension des ordres monastiques, ,les souscriptions
des copistes prennent beaucoup plus de développement.
Les scribes mentionnent les personnes pour lesquelles le
manuscrit a été copié, demandent des prières pour eux-
mêmes et pour leurs patrons, émettent des menaces pré-
ventives contre les voleurs, etc. Dans les manuscrits de
luxe, on mentionne l'enlumineur, le correcteur, quelque-
fois le relieur et même l'orfèvre qui faisait les ornements
d'or et d'argent de la reliure. On a souvent pris des
noms de copistes pour des noms d'auteurs : c'est ainsi
que Thomas a Kempis a longtemps passé pour l'auteur
de l'Imitation. Les souscriptions des copistes du moyen
ége peuvent se ramener à plusieurs types. Le scribe ex-
prime sa joie d'un moment de récréation, principalement

sous forme de promenade ou de libation : Qui scribit,
scribat, et bona vina bibat; vivum scriptori debetur
de meliort; explicit, expticiat, ludere (ou psallere, etc.)
scriptor eat. Fréquemment aussi le scribe se plaint de la
fatigue. Plus rarement il se livre à des récriminations. Les
copistes laïques expriment assez souvent des craintes au
sujet du paiement de leurs honoraires : Finis adest operis,
mercedeni posco laboris. Un étudiant allemand du xve siècle
se permet une protestation en style macaronique : Est
michi preciurn « krang», ubi nichil sequitur nisi« ha-
bedang » (c'est pour moi un « mauvais » prix, que celui
qui ne consiste qu'en un « merci »). Les souscriptions
des copistes se trouvent également dans les ouvrages en
langue vulgaire, à partir du xnte siècle.

Le matériel des scribes pour la copie des manuscrits
était compliqué. La règle monastique des chartreux donne
une des listes les plus complètes des objets qui consti-
tuaient l'outillage des copistes (II, 16). — Le pupitre à
écrire s'appelait scriptionale (fig. 1). Il se composait

Fig. 1. —Pupitre « scriptionale » (xII° siecle).

de deux tablettes de bois réunies par trois planchettes ver-
ticales, formant une sorte de tiroir oh l'on pouvait ran-
ger le parchemin, les plumes, le canif, le grattoir etc. La
tablette supérieure était en général légèrement inclinée
pour permettre d'écrire plus commodément. L'inclinaison
de cette tablette pouvait souvent se régler au moyen d'une
crémaillère. On plaçait ce pupitre sur une table ou sim-
plement sur les genoux. On pouvait le porter sous le bras
comme la serviette-portefeuille moderne. — Le scribe de
profession écrivait dans un fauteuil (cathedra) muni de
deux bras très proéminents, sur lesquels était fixé le
scriptionale, généralement réduit à une seule tablette.
Aussi appelait-on souvent les scribes scriptures cathe-
draies. — La table à écrire était souvent en usage, mais
elle n'avait généralement qu'un seul pied, de façon que le
scribe pat la rapprocher de lui en plaçant commodément
ses genoux de chaque côté. — Les feuillets de parchemin
étaient généralement assujettis sur la' table par divers pro-
cédés. On se servait de gros poids placés à l'extrémité de
cordelettes ou de rubans qui étaient fixés au sommet du
pupitre (fig. 2). On employait aussi une sorte de cadre
en bois (platens, caris) muni, à l'extrémité supérieure
et inférieure, de deux rebords percés de trous, par les-
quels on faisait passer un lacet de parchemin ou de vélin
(cedula, en une. franç. agniz), qui passait lui-même
par des trous percés au bord des marges de tête et de
pied du parchemin, dont on retrouve quelquefois les tra-
ces, quand les marges n'ont pas été trop rognées à la re-
liure. — Le letrin ou lectrin était une véritable biblio-
thèque tournante. Comme meuble d'église, il est devenu
le lutrin (V. ce mot). Le letrin de bibliothèque avait des
formes variées (fig. 2). Il était souvent rond et co-
nique et s'appelait alors une roue. Il pivotait souvent sur
un arbre à vis qui permettait d'abaisser ou d'élever le ni-
veau de la tablette, surmontée elle-même d'une tige pour
placer un cierge d'éclairage. — Le calante, puis la plume
(V. ces mots) étaient généralement placés dans des trous
ou des fentes du pupitre. — L'encrier (cornu, en anc.
franç. cornet) était d'abord une corne de chèvre ou d'autre
animal. Le scribe en avait généralement deux, pour l'encre
noire et pour l'encre rouge. Il se plaçait dans un trou du
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scriptionale (fig. let fig. 2). Il se fermait avec un bouchon
et se portait en bandoulière. Plus tard, ily eut des encriers
en forme debouteilles (V. ENCRIER). — Le canif (cultel-
lus, artauus, en anc. franç. canivet) servait principa-
lement à la taille de la plume d'oie. La fente de l'extré-
mité de la plume devait être placée un peu plus k droite
qu'à gauche et l'extrémité du bec devait être taillée obli-
quement, de façon que le côté gauche fat un peu plus large"

Fig. 2. - Pupitre e letrin » (xv' siècle).

et un pen plus long que le côté droit. La taille de la plume
d'oie, qui était une opéi ittion très délicate, amena l'inven-
tion, au xvie et au xvlIe siècles, de taille-plumes méca-
niques, quirestèrent enusage jusqu'aumilieu duxlxesiècle.
— L'écritoire (graphiarium, calamarium, en anc.
franç. calemart) était à l'usage des notaires et autres
scribes ambulants. Elle consistait en un étui ou une botte.
On a conservé celle da roi d'Angleterre Henri VI. L'en-
crier y était quelquefois suspendu au moyen de lanières
(écritoire en cuir gaufré du xvi e siècle, conservée au mu-
sée de Cluny, à Paris). — Le grattoir (scalpellum) avait
une forme légèrement recourbée et bombée (fig. 2). En
écrivant, le scribe le tenait toujours de la main gauche, la
pointe appuyée sur le parchemin, comme pour corriger les
fautes au fur et à mesure qu'il les ferait. — Le poinçon
(subula) servait à la réglure du parchemin. C'était une
sorte d'alêne pour piquer de petits trous. — Le compas
(circinus) servait à mesurer les colonnes, la distance des
lignes, etc. —L'équerre (ruzpxypepoç, prceductale, pos-
tis ad regulandum) avait diverses formes se rapprochant
plus ou moins des formes actuelles. Elle servait, dans la
réglure, pour l'alignement des colonnes, les entre-colon-
nements, les marges, etc. — La règle (regula, iinula, -
linearium, canon) servait à tirer les lignes.• — Le
crayon (plunzbum) était un bâtonnet métallique de plomb
ou d'un alliage de deux parties de plomb et une d'étain.
Dans l'antiquité, il était parfois en argent. Il était sou-
vent emmanché dans une plume d'oie. Il avait aussi la
forme d'un disque ou d'une roulette (zuz).op.ti).tfiaov). —
Le racloir (rasorium, cultrum, not'acula, plana, pla-

muta, en anc. franç. plaine), souvent confondu avec le
grattoir, était un instrument de parcheminerie. Il consis-
tait en un fer à planer, muni d'une grosse poignée en
bois, et servait à égaliser la surface du parchemin. — Le
brunissoir était fait, dans l'antiquité, en porphyre ou
autre pierre dure. Au moyen tige, on se servait d'une
dent de chien, de sanglier, d'ours ou de castor. Il servait
surtout dans l'ornementation, pour polir l'or. — La craie
(creta), remplacée ensuite parla sandaraque, servait pour
le parchemin. Elle était réduite en poudre et frottée sur
la surface des feuillets, pour que l'encre y prit mieux.
Quand il y avait des corrections, les endroits grattés étaient
saupoudrés de craie pulvérisée. — D'autres objets ser-
virent encore à l 'art des scribes ; la pierre ponce (ztmrp iç,
pumex), usitée dans l'antiquité, pour égaliser la surface
du parchemin etpour affûter les calames l'éponge (spon-
gia deletilis), pour effacer l'encre quand elle n'était pas
trop sèche ; la pierre à aiguiser, la brosse, etc. On se
servait du sablier pour mesurer le temps (fig 2). Les
scribes avaient toujours auprès d'eux des tablettes à écrire
(V. CIRE [Tablettes de]), sur lesquelles ils écrivaient avec
le style (V. ce mot). Enfin, on voit qu'ils avaient quelque-
fois, au xIve et au xve siècle, principalement en Alle-
magne, des lunettes, grossissantes ou non, ou des loupes
(spectaculum, cavilla, ocularia, berilla, etc.). - Les
scribes figurent très fréquemment dans les miniatures du
moyen âge, parce que c'était la forme classique sous la-
quelle on représentait les quatre évangélistes, dans Ies
évangéliaires, et saint Jérôme, dans la préface placée en
tète de la Bible (V. Louandre, les Arts somptuaires,
pl. 29, 35, 47, etc., et la fig. de l'art. BIRLIOCRAPHIE,
t. VI, p. 629).

Des manuels plus ou moins détaillés furent composés au
moyen tige à l'usage des scribes. Les plus importants sont
ceux de Théophile, qui s'adressait également à plusieurs
autres métiers pratiqués par les moines, de Conrad de
Mure, composé en Allemagne en 1275, de Nicolas Fla-
mel, etc. Au xvie siècle, Geoffroi Tory et Albert Dürer
composèrent des traités spéciaux sur les proportions des
lettres et la manière de les tracer géométriquement. Au
xvnie siècle, un Hollandais, Jan Pas, publia un livre sur
l'application des mathématiques àl'art de l'écriture (Ams-
terdam, 1737, in-fol.). II y avait également des modèles
d'écriture, dont il ne subsiste presque plus aucune trace.
On en a quelques-uns du xv e siècle (Biblioth. de Montpel-
lier, etc.). Un moine d'Augsbourg, nommé Léonhard Wa-
gner ou Würstlin, composa, en 1507, un recueil de spéci-
mens d'écritures du xi° au xv e siècle, intitulé Proba C
scripturarum diversarum manu exaratarum, qui était
autrefois conservé à la bibliothèque de Munich, oit les bé-
nédictins en eurent connaissance an avin e siècle, mais qui
est aujourd'hui perdu. Avec les progrès de l'imprimerie
et de la gravure, les manuels de calligraphie donnèrent
souvent lieu à de très belles publications au xvi e et au
xvne siècles. Une collection très précieuse d'une grande
partie de ces anciens modèles d'écriture fut faite au
xvne siècle par l'abbé de Marolles, en trois volumes in-
folio, aujourd'hui conservés au Cabinet des Estampes de
la Bibliothèque nationale (K. b. 32). Les principaux de
ces recueils sont ceux de Vicentino (Rome, 1523), Ta-
gliente (Venise, 1524, 1531, etc.), Palatino (Rome, 4545
et -1548), Geoffroi Tory (Champfleury; Paris, 1529 et
1549, in-8), Juan de Yciar ou Iziar (Acte por la quai
se ensena aescrevir perfectamente; Saragosse, 1547,
1550, etc., in-4), Caspar Nef (Ein atliche Schatzka-
mer der Schreibkunst; Cologne, 1549, in-4), Wyss
(Zurich, 1549), Vespasiano Amphiareo (Venise, 1554),
Ramon (Paris, v. 1560), Jean Le Moyne (l'Instruction
de bien et parfaictement escrire, tailler la plume et
autres secrets pour se gouverner en l'art d'escriture;
Paris, y. 4560, in-46), Cornelius de Hooghe (Exercita-
tio alphabetica Anvers, 1569), Fr. Lucas (Ante de es-
revir; Madrid, 1570, 1577, etc.), Le Gangneur (Tech
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nographie; Paris, 4599, et Rhizographie [écriture
italique] ; Paris, 4599 également), Jean de Beangrand
Panchrestographie; Paris, v. 1600, in-4, et Plecilo-
graphie ou diverses écritures • ropres pour l'usage or-
dinaire; Paris, 1601, in-4), Neuddrffer (Schreibkunst;
Nuremberg, 1601, 4631, etc., in-4), Sacchi (Rome,
v. 1605, in-4), Diaz Morante (Madrid, 4615), etc. Ces
ouvrages sont composés de planches gravées sur cuivre,
quelquefois sur bois, et d'un format oblong comme celui
des albums. Les manuels de calligraphie devinrent très
nombreux à partir du commencement du xvne siècle.

E.-D. GRAND.

Binh.: V. les art. MANUSCRIT, LIVRE, BIBLIOTHEQUE,
PALÉOGRAPHIE, MINIATURE, PARCHEMIN, PAPIER, etc.
W. WATTENBACH, Das Schriftwesen im Mittelalter; Leip-
zig, 1896, in-8, 3 • éd., pp. 203-299, 317-344, 416-545. - A. Mo-
LINIER, les Maûuuscrits et les Miniatures; Paris,1892, in-18,
pp. 116-132, 140-I51, 173-180, 187-197, etc. - REUSENS, Elé
ments de paléographie; Louvain, 1899, in-8, pp. 365-467. -
C. PAOLI, Programma-scolastico di paleografia latina e di
diplomatica; Florence, 1888-98, 3 vol. in-8, t. Il, pp. 128-37
et t. III, pp. 74-85. - L. DELISLE, le Cabinet des manus-
crits de la Bibliothèque nationale; Paris, 1868-81, passim,
4 vol. in-4.

ANTIQUITÉ : MARQUARDT-MOMMSEN, Manuel des anti-
quités romaines (trad.); Paris, 1893, t. XV, pp. 467-506. -
Th. BrRT, Das antike Buchwesen; Berlin, 1882, in-8. -
H. GERAUD, Essai sur les livres dans l'antiquité, particu-
lièrement chez les Romains; Paris, 1810, in-8, pp. 165-210.
- 1. CARINI, la Pubblicazione dei libri nell' antichitd : le
recite e il commercio librario; Rome, 1889, in-8, 2 • éd. -
Chr.- G. SCHWARZ et LEUSCINER, De ornamentis librorum
et varia rei librarite veterum supellectile dissertationum
antiquariarum hexas; Leipzig,1756, in-4.-J: F. ECEHARD,
Exercitatio critics de editions librorum apud veteres ;
Iéna, 1777, in-4. - TOUSTAIN et TASSIN, Nouveau traité de
diplomatique, 1759, t. IV, pp. 449-468 (correcteurs et revi-
seurs), etc.

MOYEN AGE : G.-H. PUTNAI,I, Books and their makers
during the middle ages ; New York et Londres, 1896-97,
2 vol. in-8, t. I, pp. 16-133 et 178-224.- C. CAHIER et A. MAR-
TIN, Bibliothèques (au moyen âge), notamment pp. 65-96,
115-143, 239-244, 324-332 ; dans Nouveaux mélanges d'ar-
chéologie, d'histoire et de littérature,1877, t. IV, pp. 1-351,
in-4. - L. LALANNE, Curiosités bibliographiques; Paris,
1845, pp. 28-49 et 138-146, in-12. -A. LECOYDE Li MARCHE,
l'Art d écrire et les Calligraphes, dans Rev. des quest. his-
tor., 1884, pp. 167-210. - M.-P. LoUrsY, le Livre et les
Arts qui s'y rattachent; Paris, 1886, in-8. - A. KIRCHHOFF,
Die Handschriftenhéndler des Mittelalters; Leipzig, 1853,
in-8. - A. POELCHAU, Das Buchwesen im Mzttelalter;
Berlin, 1881, in-8. - P. DELALAIN, Etude sur le libraire pa-
risien du XIII• au xv siècle, d'après les documents publiés
dans le cartulaire de l'Université de Paris; Paris,1891, in-8.-
H. OMoNT, le Typicon de Saint-Nicolas di Casole près
d'Otrante, dans Rev. des études grecques, 1890, t. III,
pp. 389-391 (fragment de règle monastique en grec du
xII. siècle). - R. de LESPINASSE, les Métiers et Corpora-
tions de la ville de Paris; Paris, 1897, t. III, pp. 665-70
(écrivains et enlumineurs). - A. FRANKLIN, la Vie privée
d'autrefois ; Ecoles et collèges; Paris, 1892, pp. 92-131 et
251-91, in-12 (la Corporation des écrivains). - C. LOUAN-
DRE, les Arts somptuaires; Paris, 1857-58, in-4, t. I et pl.

ANCIENS TRAITES SUR LA 'RT DES SCRIBES AU MOYEN AGE :
THEOPHILI, Presbyteri et monachi, libri tres seu Diversa-
rum artium schedule, publ. par C. de L'EscALOPIER ; Paris,
1843, in-4, et par A. ILG, dans Quellenschriften far Kunst-
geschichte; Vienne, 1874, t. VII (traité encyclopédique des
arts industriels du xII . siècle). - CONRAD DE MURE (1275),
publ. par VON RoclINGER, dans les Wm.de l'Acad. de
Munich, 3• cl., t. XII.-Anonyme, Quedam regule de modo
titulandi seu apificandi, publ. par J.-S. SMITH; Caen,
1840, in-8 (édition fac-simile d'un manuscrit contenant un
traité d'abréviations du xiv' siècle de 8 pages). - Jean
GERSON, De lauds scriptorum, dans éd. de 1706, t. II (traité
composé en 1423). -Johann VON TRITTENHEIM (TRITHEME),
De laude scriptorum (traité composé en 1492 et dédié
a l'abbé Gerlach de Deutz). - Alb. DURER, Underweys-
suny der Messung mit dem Zirckel rain Richtscheyt, in
Linzen, ebnen unnd gantzen Corporen ; Nuremberg, 1525,
in-fol. (traité de la proportion des lettres). - Geoffroy
TORY, Champ fleury, 1529, in-8, et l'Art et Science de la
vraie proportion des lettres attiques ou antiques, autre-
ment dictes romaines, selon le corps et visage humain;
Paris, 1549, in-8. - Ugo DA CARPI, Thesauro di scrittori;
Rome, 1535, in-8. -P.-M. CANEPARIUS, De atramentis cu-
juscumque generis ; Venise, 1619, in-8, et Londres, 1660,
in-4 de 584 pp. (traité sur l'encre, Ies couleurs, etc.). -
E. COCKER. Magnum in parvo or the pen's perfection;
Londres, 1672, in-4 (traité sur la taille de la plume d'oie).
-Domino de SERVIDORI, Reflexiones sobre el arts de
escribir ; Madrid, 1789, 2 vol. in-fol.

OUTILLAGE DES SCRIBES : VIOLLET-LE-DUC, Dictionnaire

raisonné du mobilier français de l'époque carlovingienn e
a la Renaissance; Paris, 1868-75, 6 vol. in-8 2• éd., t. I
pp. 175-90 (lutrin) et 238-43 (scriptionale) et t. II, pp. 155-58
(

ta
blettes). - J.-H. MIDDLETON, Illuminated manuscripts

zn classical and mediaeval times, their art and their tech-
nique; Cambridge, 1892, pp. 206-256 (procédés des scribes
et des enlumineurs). - E.-F. STRANGE, Alphabets, a ma-
nual of lettering for the use of students, with historical
and practical descriptions • Londres, 1898, in-8, 3 • éd.,
pp. 224-252. - P. DuRAND, Pupitre de sainte Radegonde
conservé dans le couvent de Sainte-Croix, à Poitiers, dans
C. CAHIER. et A. MARTIN, Mélanges d'archéologie, d'his-
toire et de littérature, 1853, t. III, pp. 157-162, in-4. - BAR-
BIER DE MONTAULT, Ampoule de plomb aux armes d'Isa-
beau de Bavière, dans Revue de l'art chrétien,1886, t. XXIX,
pp. 225-226 (encrier portatif). - Anonyme, Taille plumes
des xvi' et xvii' siècles, dans Magasin pittoresque, 1878,
t. XLVI, pp. 85-86. - H. KIRrKE, History of writing mate-
rials, dans la revue Potter's American monthly review,
1878, t. X, pp. 136 et suiv.

RÉPERTOIRES ONOMASTIQUES : J.-W. BRADLEY, A Dic-
tionary of miniaturists, illuminator's, calligraphers and
copyists, with references to their works and notices of
their patrons, from the establishment of Christianity to
the eighteenth century ; Londres, 1887-89, 3 vol. in-8.
M. PRou, Paléographie et diplomatique de 1888 a 1897,
dans Congrès bibliographique international ; Paris, 1900,
in-8 (13-16 avr. 1898), t. I, pp. 541-560 (scribes et miniaturistes),
publicat. de la Société bibliographique.

SCRIBE (Augustin-Eugène), auteurdramatiquefrançais,
né à Paris le 24 déc. 1791, mort à Paris le 20 févr. 1861.
Fils d'un marchand drapier (rue Saint-Denis, à l'enseigne
du Chat noir), il perdit son père de bonne heure et fit
son droit : malgré les conseils de son tuteur l'avocat Bon-
net, il ne se fit pas avocat et se laissa entralner par son
goût du vaudeville et du théâtre. Sa première pièce (vau-
deville en un acte), jouée aux Variétés le 13 janv. 1810 :
le Prétendu sans le savoir, n'eut aucun succès, fut sif-
flée et parut sous le pseudonyme d'Antoine. Une douzaine
de pièces qui suivirent, jusqu'en 1815, ne reçurent pas
un beaucoup meilleur accueil, sans que Scribe se décou-
rageât (les Denis, avec G. Delavigne; les Brigands sans
le savoir, la Chambre à coucher, opéra comique ; Kou-
likan, mélodrame en trois actes, avec Dupin; Thibault,
comte de Champagne, Thomas le Chanceux, le Ba-
chelier de Salamanque avec Dupin et G-. Delavigne,
ses collaborateurs habituels à cette époque; la Redingote
et la Perruque, le Gascon ou la Pompe funèbre, etc.).
Une Nuit de la garde nationale, avec Delestre-Poirson,
jouée au Vaudeville le 4 nov. 1815, fut le premier succès
remporté par le jeune auteur. La .fertilité d'idées, l'art
de remplir la scène, de tenir l'att'ntion en éveil, qualités
que Scribe eut à un degré éminent sont déjà très sen-
sibles dans ces pièces : ses collaborateurs, dont il met ha-
bilement en œuvre les idées sont très nombreux ; ce sont
Dupin, Germain Delavigne, Delestre-Poirson, Varner,
Imbert, Mélesville, Désaugiers. Scribe possédait une petite
fortune qui l'aida à supporter sans perdre confiance ses
échecs du début.

A partir de 1816, il ne connut plus guère que le succès,
et il n'est pas aisé de citer les pièces innombrables qu'il
fit triompher jusqu'en 1830. Avant 1820 parurent Flore
et Zéphyre, le Comte Ory (vaudeville qui plus tard de-
vint un opéra), le Nouveau Pourceaugnac, le Sollici-
teur (que le critique Schlegel préférait au Misanthrope
de Molière), la Fete du Mari, les Deux Précepteurs, Une
Visite it Bedlam, etc ; le succès de tous ces vaudevilles
amena le directeur de Gymnase, Delestre-Poirson à signer
un traité avec Scribe (1821), aussi avantageux pour l'au-
teur que pour le théâtre : Scribe lui donna plus de 450
pièces jusqu'en 1830 ; une pareille fécondité ne peut s'ex-
pliquer que par ce fait qu'il avait alors un véritable atelier
de pieces de theatre, une fabrique de drames, chez Scribe :
le principe de la division du travail y était soigneusement
établi; l'un trouvait le sujet, l'autre bâtissait le plan,
un troisième composait le dialogue, un autre versifiait les
couplets, un cinquième faisait les mots ; puis Scribe re-
mettait chaque chose au point. Ses collaborateurs prin-
cipaux furent, outre ceux déjà cités: Brazier, Carmouche,
Bayard, Saintine, Legouvé, Dumanoir, Masson, Vanden-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



sCRI13E — SCRI$0NIA — 830 —

liurch, Roger. Jusqu'en 1825, Scribe donna surtout ces
petites pièces Iégères et pleines de mouvement qui fon-
dèrent sa réputation (l'Ours et le Pacha, le Secrétaire
et le Cuisinier, Mon oncle César, le Ménage de garçon,
la Petite sœur Valérie) ; on y admire cet art de donner
du charme et de l'intérêt à des riens, de transporter l'actua-
lité sur la scène en intéressant le public par des allusions et
demi-mots ; les types de Scribe les plus populaires, veuves
intéressantes, colonels fringants, allaient à la mesure de
cette bourgeoisie dont il flattait en toute occasion le libé-
ralisme superficiel; on trouvait déjà dans les personnages
de son théâtre cette indifférence à l'idéal, cette glorifi-
cation des intérêts matériels que l'on a tant reprochée
à l'auteur.

En même temps qu'il était le fournisseur attitré du
Gymnase, Scribe abordait tous les genres, opéra comique,
ballet, opéra, comédie, et fournissait tous les théâtres de
Paris. Dans ses livrets d'opéra, il a montré une habileté
incomparable : la Dame Blanche (1825) qui fut, son
début, est restée un des modèles du genre. Et sa maitrise
est incontestable dans tous les livrets d'opéra écrits pour
les oeuvres de Boieldieu, Auber, Meyerbeer, Halévy, Adam,
Verdi (la Muette de Portici,1828 ; Fra Diaùolo, 1830 ;
le Philtre, 1830 ; Robert le Diable, 1831; la Juive,
1835; les Huguenots, 1836 ; l'Ambassadrice, 1836 ;
le Domino Noir, 1837; la Favorite, 1840 ; les Dia-
ni ants de la Couronne, 4841; Haydée, 1847 ; le Pro-
phète, 1849; t'Etoile du Nord, 1854; l'Africaine, 4865,
et plus de 50 antres opéras). La souplesse de Scribe qui
se pliait an caractère de tous les musiciens, la facilité de
son vers et son extrême complaisance le rendaient pré-
cieux pour les compositeurs.

Le premier essai de Scribe dans la comédie sérieuse
fat Valérie (jouée en 1812 au Théâtre-Français) ; mais
ce n'était qu'un vaudeville transformé. Le Mariage de
raison (1826) et le Mariage d'argent (1827) ont montré
ce que le dramaturge pouvait faire dans la comédie de
mœurs. Sans la concevoir d'une manière aussi générale
et aussi élevée qu'au xvne siècle, il a présenté des tableaux
fidèles des mœurs de son époque. Son Observation fine,
mais peu profonde, garde aux caractères une allure de
vérité conventionnelle qui manque tropp de généralité et
de force : niais une merveilleuse entente de la scène, l'art
de prolonger une situation et surtout de la dénouer assu-
rent encore une véritable originalité à son talent; on doit
dire cependant que les amateurs de Scribe préfèrent son
répertoire da Gymnase, ses pièces légères, véritables
bluettes dont la donnée représente une pointe d'aiguille
(Michel et Christine, la Demoiselle à marier, le Di-
plomate, l'Héritière, les Premières Amours, la Veuve
dit Malabar, le Baiser au porteur, Prontin, la Loge du
portier) , à ses comédies du Théâtre-Français. Les tenta-
tives qu'il fit dans Fa comédie en vers (le Solliciteur) et
dans le mélodrame (Dix ans de la vie d'une femme) ne
le contentèrent pas Iuï-même, et il eut la sagesse de n'y
pas revenir. En revanche, il inaugura avec le plus bril-
Iant succès une manière nouvelle : la comédie pol itiqué et
historique ; les pièces en cinq actes qu'il fit jouer au
Théâtre-Français dans ce nouveau genre en sont restées
le modèle (Bertrand et Raton, 1833 ; l'Ambitieux,
1834; la Camaraderie, 1836; les Indépendants, 1837;
la Calomnie, 1840; le Verre d'eau, 4840). On a reproché
vivement à l'auteur de ces comédies sa théorie familière
des petites causes et des grands effets : la politique n'est
pour lui qu'une suite de petites intrigues et de moyens
misérables mis en oeuvre par des hommes d'une médio-
crité foncière, et il ne veut voir dans Ies graves événe-
ments de l'histoire que des faits dérivés des causes les
plus infimes ; le Verre d'eau et la Calomnie sont Tes

typ
es Ies plus achevés de ses théories. Malgré ce souci

de rapetisser la vie, on ne peut nier que ces différentes
comédies sont pleines d'esprit et d'ingéniosité, une fois
la donnée admise; si les caractères avaient un peu plus

de profondeur, si le style était plus châtié, les comédies
politiques de Scribe seraient des oeuvres fortes.

De 1840 à 1861, la fortune de Scribe ne se démentit
pas. R fit jouer avec un succès constant un nombre in-
croyable de pièces (Une Chetne, 1841 ; le Pull' 1848;.
Adrienne Lecouvreur, écrite pour Rachel, 1849 ; les
Contes de la reins; dé Navarre, 1850 ; Bataille de
Darnes, 4854; la Czarine, 1855, etc., jouées au Théâtre-
Franeaîs). C'était aussi l'époque des triomphes remportés
par Scribe à l'Opéra et à l'Opéra-Comique. Depuis 4836,
il était membre de l'Académie française, oit il avait été
reçu par Villemain qui sut faire la part de Scribe et de
ses collaborateurs dans les innombrables pièces qu'il avait
fait jouer (350 pièces, dont quelques-unes portent des
noms bizarres dans le catalogue alphabétique de ses oeuvres,
l'auteur ayant voulu qu'il eo figurât à chacune des lettres
de l'alphabet). Le nombre de pièces que Scribe a signées
seul n'est pas très nombreux : mais ce sont en général
les meilleures (Bertrand et Raton ou l'Art de conspirer,
le Camaraderie ou la Courte Echelle, Une Chaine, le
Verre d'eau, les Contes de la reine de Navarre, Mon
Etoile, ete.), ainsi que celles en collaboration avec Le-
gouvé (Adrienne Lecouvreur, Batailles de Darnes, les
Droits de fée, etc.). Scribe s'est essayé aussi dansle roman,
mais sans grand succès. Il a écrit d'abord des nouvelles:
Carlo Bioschi, Maurice, Judith, te Roi de carreau, la
Maîtresse anonyme (1810), réunies en 1856, et plus
tard des romans tels que Piquillo Alliage (1847,11 vol.);
les Yeux de' ma tante, etc., qui n'ont rien ajouté à sa
renommée.

Il acquit une grosse fortune qu'il sut administrer habi-
lement et dont il était fier ; avec le produit de ses pièces,
il acquit une propriété à Périconrt et fit graver sur la
porte ce distique:

Le ihéàtre a payo cet asile champpêtre.
Vous qui passez, merci ! je vous le dois peut-Cire.

Il était en plein travail, remaniant l'Africaine avec
Meyerbeer, surveillant les premières representations de
la Circassienne, quand it fut trouvé mort frappé d'une
attaque d'apoplexie dans sa voiture qui le conduisait à
un rendez-vous d'affaires.

On ne peut contester la_ supériorité de Scribe comme
auteur dramatique : son invention est inépuisable, beau-
coup des données de ses pièces sont originales ou au
moins ingénieuses; personne n'a possédé à nui plus haut
degré l'art du dénouement : encore aujourd'hui la cons-
truction de ses pièces sert de modèle au théâtre dans le
monde entier. Malheureusement, tout son théâtre porte la
marque de la fabrication hâtive ; la psychologie des carac-
tères est superficielle, le style est peu littéraire ; en gé-
néral, c'est le ton de la conversation, parfois même il est
tout à fait fautif comme dans Ies vers des Huguenots :

Ses jours sont menacés l Ah i je dois l'y soustraire !

Tout chez Fui est subordonné à l'action théâtrale. Quant
à la philosophie de son oeuvre, c'est la partie la plus
faible : la glorification de l'argent en est le principe essen-
tiel ; en cela il comprit bien leoût de son temps.

Scribe a publié lui-même diverses éditions de ses
OEuvres (1827, en 10 vol:; 1833-37, en 20 vol. ; 1840-
42, en 5 vol. ; 1853, en 16 vol. illustrés par Johannet,
Gavarni). On a publié en outre en 1856-59' son l'haire
en 10 vol. et en 1845 OEuvres choisies, en 6 vol. Enfin
l'édition des OEuvres complètes a paru de 1874 à 1885
en 76 volumes. 	 Ph. B.

Bina.: Lsooirvi:, l?ugè rue Scribe Paris, 1874.

SCRIBONIA (Gens). Famille plébéienne de la Rome
antique comprenant les branches Curio et Libo, D'ans la
première, on cite Ceins Scribonius Curio, préteur en 121
ay. J.-C., orateur renommé; son fils Ceins, lieutenant
de Sulla en Grèce, préteur en 82, consul en 76, procon-
sul en Macédoine oit il soumit Ies Dardaniens et les Mésiens,
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et pénétra premier des Romains jusqu'au Danube, ce qui
lui valut le triomphe en 74. Ami intime de Cicéron, avec
lequel il fut	 Clo-dots,urteat en désaccord dams t'affaire de Clo-

s, il devint en 57 grand pontife ; c'était un orateur
également renommé pour la pureté de son style et l'in-
suffisance de ses moyens oratoires, adversaire acharné de
César. — Son fIls Caius, égaiement ami de Cicéron et
bon orateur, de caractère dissipé, premier époux de Ful-
vie (qui plus tard épousa Antoine), fut élu tribun de la
plèbe pour l'an 50 par les Pompéiens ; mais corrompu par
César, il demanda que Pompée déposât ses pouvoirs en
même temps que le vainqueur des Gaules, et le fit décider
par le Sénat. Ce fut alors que les consuls, violant la léga-
lité, appelèrent Pompée au commandement général des
troupes stationnées en Italie; Curion menacé quitta Rome
et se rendit à Ravenne auprès de César, il rapporta au
Sénat les propositions de César et fut accueilli de telle
manière, ainsi que les tribuns Marc-Antoine et Q. Cassius,
que la nuit suivante ils s'enfuirent au camp de leur pro-
tecteur; Curion ramassa des troupes en Etrurie et en Om-
brie, fut nommé par César propréteur de la Sicile dont
il chassa Caton; mais il passa ensuite en Afrique où il
fat défait devant Utique par le roi Juba et périt dans la
mêlée.

La famille Libo apparalt avec Lucius, tribun de la
plèbe en 246 ay. J.-C.; son arrière-petit-fils Lucius
restaura, au voisinage du tribunal prétorien, sur le Fo-
rum, l'enclos sacré dit depuis lors puteal Scribonianum
ou Libonis, souvent cité parles anciens et qui figure sur les
médailles de la gens Scribonia. — Lucius, beau-père de
Sextus Pompée, tribun de la plèbe en 56, fut un Pom-
péien résolu; il suivit son chef en Grèce, fut lieutenant
de Bibulus dans le commandement de la flotte, chassa Dota-
belle de Dalmatie et fit Caius Antonins prisonnier; mais
ayant succédé à Bibulus à la tète de la flotte, il ne pat
empêcher Marc-Antoine de passer d'Italie en Grèce. En 44,
on le retrouve en Espagne avec son gendre. Pour gagner
son appui, Octave épousa sa soeur Scribonia, plus agée
que lui, et Libo négocia la paix de l'an 39 entre Pompée
et les triumvirs. En 35, il se rallia définitivement à ces
derniers et fut consul l'an 34.

Scribonia, sœur da précédent, fut trois fois mariée ;
de Publias Cornelius Scipio, elle eut un fils, consul en 46
av. J.-C., et une fille, Cornelia, mariée à Paul-Emile Le-
pide, tenseur en 22 ay. J.-C. En 40, elle épousa Octave,
bien plis jeune qu'elle et qui ne l'aimait pas; l'année
suivante, il divorça pour épouser Livie; mais de Ieur ma-
riage était née la fameuse Julie; l'an 2 ap. J.-C., Seri-
bonis vivait encore et accompagna cette fille exilée dans
l'ile de Pandateria.	 A.-M. B.

SCIIIBONIUS LARGOS, médecin romain du ier siècle
ap. J.-C. Il accompagna t'empereur Claude dans sa cam-
pagne en Angleterre. Il était grand partisan du système
d'Asclépiade et a laissé un traité : De compositione me-
dicamentorum, peut-être composé originairement en grec,
et qui a été publié pour la première fois à Paris (4529,
in-fol.); il y a eu d'autres éditions.	 Dr L. Hx.

SCRIGNAC. Com. du dép. du Finistère, arr. de Chà-
teaulin, cant. de Huelgoat ; 3.256 bah. Stat. du chem. de
fer de l'Ouest.

SCRI Nit/ M (Antiq:  Boite cylindrique àcouvercle,
qui servait à contenir des volumes en rouleaux (Pline,
Hist. nat., XVI, 43, 84), quelquefois des papiers ou des
lettres (Salluste, Catit., 47 ; Horace, Epist., II, 4, 442),
même des fioles de parfums (Pline, VII, 30). Le scrinium
était ordinairement en bois de hêtre, parfois en ivoire ou
en métal. Il est souvent représenté sur les fresques de
Pompéi, et à côté des statues d'orateurs ou d'hommes de
Iettres. On ne peut dire en quoi il différait de la capsa,
qui avait fa même forme et les mêmes usages; peut-être,
le scrinium était-il simplement plus grand. On appelait
capsarii ou custodes scriniorum tes esclaves qui avaient
la garde de ces boites, et, plus spécialement, ceux qui

accompagnaient leurs jeunes maitres à l'école en portant
leurs livres. — Depuis le ine siècle de notre ère, on dé-
signa aussi, sous le nom de scr-inia, Ies bureaux ou ar-
chives de la chancellerie impériale. 	 P. M.

SCRI PTU RA (Dr. publ. rom.) (V. CONTRIBUTIONS, t. XII,
p. 834).

SCRIPTURAIRE. Les théologiens appliquent cette qua-
lification aux doctrines qui empruntent ou prétendent em-
prunter tous leurs éléments aux textes de la Bible. Cette
expression est plis généralement usitée chez les protes-
tants que chez les catholiques, ces derniers plaçant la
conformité à la tradition de l'Eglise au-dessus de la con-
formité à l'Ecriture sainte.

SCRIVERIUS (Pierre), historien hollandais (V. Scnnr-
ER).
SC RI VIA (Lat. Olubria). Rivière d'Italie, longue de

400 kil., af dr. du Pd qui sort de l'Apennin ligure, près
de Torriglio (prov. de Gênes), descend vers l'O. puis vers
le N. à travers la province d'Alexandrie.

SCROBICULARtA (Scrobicularia Schum.) (Zool.).
Genre de Mollusques-Pélécypodes, de la famille des
Scrobicularides. Ceux-ci sont des Tellines (V. ce mot)
dont le cartilage ligamentaire est logé dans un cuilleron
interne. Le manteau est à bords papilleux, laissant passer
un grand pied aigu, dépourvu de byssus, mais muni d'un
petit orifice de l'appareil hyssogène; palpes grands, bran-
chie appendicnlée, siphons très larges séparés; coquille
orbiculaire ou ovale, équivalue, aplatie; charnière va-
riable suivant Ies genres; dents cardinales faibles ou ab-
sentes; dents Iatérales non constantes, sinus paléal pro-
fond, arrondi, bord des valves simple (Fischer). Le genre
type Scrobicularia est répandu dans les mers de l'Eu-
rope. Le S. piperata Gm., propres aux vases des estuaires,
est comestible. Les autres genres sont: Syndesmya Rée.
(S. alba Wood, des mers européennes ; S. longrcallus
Scacchi, abyssal dans l'Atlantique; 49 espèces de l'éocène
parisien); Theora Adams, des Philippines; Cumingia
Sorv., des AntillIes et du tertiaire de la Caroline du Nord;
Semele Schum., des Antilles, de l'Amérique du Sud, de
l'Inde, fossile dans l'éocène, etc.	 Dr L. lia.

SCROFA ou SCROFFA (Camillo), poète italien, né à
Vicence vers 1526, mort à Vicence en 4565. Etant en-
core sur tes bancs de l'Université de Padoue, il s'avisa,
pour ridiculiser un de ses maitres, Pietro Fidenzio, de
faire circuler sous le nom de celui-ci des vers tout farcis
de latinismes grotesques, où il chantait sa prétendue pas-
sion pour un de ses élèves. Ces vers eurent un grand suc-
cès et devinrent le point de départ de la Poesia pedan-
tesca ou Fidenziana, qui ne fut pas salis influence sur
le développement de fa poésie satirique en Italie, et sur
certains types dramatiques, comme te Pédant et le Doc-
teur bolonais. Les oeuvres de Serein, dont la première
édition parait être de 4560, ont été souvent réimprimée
depuis (Vienne, 4743, etc.). 	 A. J.

BIBL. ' T. PAOLO, Discours en tête de l'édition citée. —
GRAF, If Pedante net 1500, dans Attraverso it Cinque-
cento : Rome, 1888, p. 193. — G. CRO VATO, C. Scrofa ;
Parme. 1891. — S. FERRARI, C. Scrofa e la poesia pedan-
tesea, dans Giornalc Storico, XIX, 304.

SCROFULAIRE (Scrofularia Tourn.) (Bot.). Genre de
la famille des Scrofulariacées composé de plantes herbacées
généralement vivaces pourvues de feuilles opposées. Les
fleurs, irrégulières et hermaphrodites, sont disposées en
cymes. Le calice, gamosépale, persistant, présente 4-5 di-
visions plus ou moins profondes. La corolle, gamopétale,
est bilabiée, la lèvre supérieure est bilobée, l'inférieure
trilobée. L'androcée comprend 4 étamines didyn.a-
mes et souvent un staminode; les anthères, uniloculaires
par confluence des loges, s'ouvrent transversalement. Le
pistil se compose d'un ovaire libre, biloculaire à Ioges
multiovulées, et d'un style simple terminé par un stigmate
émarginé. Le fruit est une capsule s'ouvrant par deux
valves. Le genre Scrofglaire renferme environ 444 espèces
qui appartiennent pour la plupart à l'hémisphère N.;
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beaucoup d'entre elles sont propres le la région médi-
terranéenne. Le S. frigida Boiss. de l'Orient fournit une
sorte de manne. Les S. nodosa L. et S. aquatica L.,
plantes de la flore parisienne, sont quelquefois employées
comme sudorifiques.	 W. R.

SCROFULARIACÉES (Scrofulariacece) (Bot.). La fa-
mille des Scrofulariacées comprend des plantes herbacées et
un petit nombre de plantes ligneuses. La tige de quelques
arbrisseaux est grimpante à l'aide des feuilles. Les feuilles,
parfois dépourvues de chlorophylle et réduites it l'état
d'écailles (Lathrcea), peuvent être alternes, opposées ou
verticillées, leur limbe est entier ou diversement découpé ;
les stipules font toujours défaut. Les Euphrasia, les
Bartsia, les Rhinanthes, les illelanipyrune se fixent
sous terre, par des sortes desuçoirs, aux racines des plantes
voisines, particulièrement des Graminées. Les racines
pourvues de suçoirs s'aplatissent sur la racine de la plante
attaquée en formant une sorte de ventouse. Le suçoir au
début se présente sous forme d'un tubercule dont les cel-
lules superficielles s'enfoncent dans les tissus de la racine
et s'organisent en cellules vasculaires qui se mettent en
communication aven les vaisseaux de la plante attaquée.
Plus tard, des cellules vasculaires se différencient égale-
ment dans la masse parenchymateuse du suçoir et serac-
cordent, d'une part, avec le système vasculaire du parasite
et, de l'autre, avec les cellules vasculaires incluses dans la
racine — l'union des deux plantes est alors absolument
complète. Les Euphrasia et les Bartsia empruntent la
majorité de leur nourriture it l'hôte auquel elles sont
fixées, car, d'après les recherches de Bonnier, l'assimi-
lation chlorophylienne est, chez elles, presque nulle. Les
illelampyrum, au contraire, assimilent beaucoup pour leur
propre compte et ne prennent it leur hôte qu'une faible
quantité du carbone nécessaire it leur nutrition.

Les fleurs des Scrofulariacées sont hermaphrodites et
plus ou moins irrégulières : parfois elles ne s'épanouissent
pas (fleurs cleistogames) ; elles peuvent être solitaires ou
bien groupées en inflorescences variées : grappes, épis,
cymes, etc. Le calice, gamosépale persistant, est régulier
ou irrégulier ; il est formé de 4-5 sépales. La corolle,
gamopétale, est souvent à deux lèvres ; la lèvre inférieure
a 3 divisions, la lèvre supérieure n'en présente que 2 et
parfois même qu'une seule (Veronica), par suite de la
concrescence complète des„ pétales qui la constituent. L'an-
drocée peut être réduit à étamines, mais le plus géné-
ralement il renferme 4 étamines fertiles et une cinquième
réduite à un staminode. Le pistil est formé de 2 carpelles
unis en un ovaire supère, biloculaire, multiovulé. Le
fruit est une capsule, rarement une baie. Les graines
possèdent un albumen charnu.

La famille des Scrofulariacées comprend 157 genres
avec environ 4.000 espèces. Les Scrofulariacées ont été
divisées en 3 tribus : 1° Verbascées. Genres : Verbas-
cum, Leucophyllum. 2° Antirrhinées. Genres : An-
tirrhinum, Calceolaria, Linaria, Scrofularia, Pentas-
temon, Minzutus, Gratiola, etc. ; 3° Rhinanthées.
Genres : Rhinanthus, Digitalis, Bartsia, Euphrasia,
Veronica, Pedicularis, Melampyrum, Lathrwa, etc.

Lés Scrofulariacées sont répandues sur toute la terre,
mais vivent de préférence dans les climats tempérés. Un
grand nombre d'entre elles sont des plantes de mon-
tagnes : les Euphrasia et les Veronica ont leurs centres
de végétation sur les montagnes du S. de l'Europe et sur
celles de la Nouvelle-Zélande. Les Pedicularis sont sur-
tout abondantes sur les hautes montagnes de l'Asie. Les
lllimulus et les Pentastemon sont caractéristiques des
montagnes de ro. de l'Amérique du Nord. Les Limo-
sella, les Verbascum et les Veronica aquatiques sont
abondantes partout. L'Europe est très riche en espèces
de Scrofulariacées ; on en compte, en effet, 430 dans les
régions tempérées et chaudes, et encore 380 dans le N.
de la Scandinavie. L'Amérique du Nord ne possède que
47 espèces, tandis que l'Amérique du Sud en contient 465.

Usages. Les Digitales (Digitalis purpurea, lutes, etc.),
renferment un glucoside amer et vénéneux (V. DIGITALINE)

utilisé en médecine. Bon nombre d'autres Scrofulariacées
sont vénéneuses, telles sont les Linaires (Linaria), les
Pédiculaires (Pedicularia), les Rhinanthées (Rhinan-
thus) et les Mélampyres (Melampyrum). Les Antirrhi-
nunt, les Linaria, les Digitalis, les Veronica, les Cal-
ceolaria, les Miinulus, les Pentastemon et les Pau-
lownia sont fréquemment cultivés dans les parcs et les
jardins.	 -	 W. RUSSELL.

BIBL.: CORNEVIN, les Plantes vénéneuses. — PRILLEUX,
Maladies des plantes cultivées. — G. BONNIER. Notes sur
quelques plantes n chlorophylle qui ne dégagent pas d'o-
xygène a la lumière, dans Comptes rendus de la Société
de Biologie, 9' série, t. I, p. 651.

SCROFULE (Pathol.). IL est très difficile, à l'heure
actuelle, de définir ce qu'il faut entendre exactement sous
le nom de scrofule, et plus difficile encore d'en présenter
un tableau. La scrofule, prise dans son terme étroit, serait
caractérisée simplement par l'hypertrophie des ganglions
du cou, puis secondairement des autres ganglions,
hypertrophie, ou plutôt inflammation aboutissant souvent
à une suppuration d'allure chronique, les humeurs froides
et les écrouelles. La cicatrisation de cette suppuration
lente, tardive et irrégulière Iaisse sur le cou des stigmates

_ indélébiles. L'inflammation ganglionnaire se produisant
habituellement sur des sujets d'aspect dit lymphatique et
de santé chétive, on en est venu it admettre _ qu'elle se
produit sur un terrain spécial, et l'on a ainsi créé une
diathèse scrofuleuse.

Par extension, l'on a nommé scrofulides et affections
scrofuleuses des maladies très diverses, atteignant la peau,
les muqueuses et les viscères. Comme lien commun entre
la plupart de ces affections d'ordre très divers, l'on a
admis l'existence d'un élément anatomo-pathologique, le
scrofulome, capable de se caréifier et de suppurer. Suivant
l'ordre d'apparition des divers accidents, l'on avait divisé
la maladie en périodes, primitive, secondaire et tertiaire.
Pour fixer les idées, nous énumérerons la plupart des
affections que l'on faisait rentrer ainsi dans le cadre de
la scrofule, en mettant à part l'adénite cervicale sur la
nature de laquelle nous aurons à nous expliquer.

Si nous suivons le plan adopté par Gallois, dans un livre
tout récent, nous voyons que les scrofulides peuvent être
classées en scrofulides cutanées bénignes et malignes.
Les principales scrofulides bénignes sont : érythémateuses
(engelure, érysipèle, etc.) ; exsudatives (impétigo, favus,
eczéma, etc.) ; boutonneuses (prurigo, lichen, acnés,
séborrhées, etc.). Retenons, parmi les scrofulides cuta-
nées malignes, les tuberculoses de la peau et les lupus,
les gommes tuberculeuses, etc. Les scrofulides des mu-
queuses sont les végétations adénoïdes, l'hypertrophie
des amygdales, la rhinite chronique, l'ozène, la dango-
cystite, les conjonctivites, etc., etc. Il est facile de cons-
tater d'emblée combien est hétérogène ce groupe des scro-
fulides. La plupart des affections que l'on y fait rentrer
sont de nature nettement tuberculeuse; d'autres, telles -

que l'érysipèle, l'impétigo, la conjonctivite, ont une étio-
logie actuellement bien connue et nettement infectieuse.
Une affection, telle que l'impétigo ou l'érysipèle, peut être
inoculée artificiellement sur n'importe quel sol. Nous
renvoyons d'ailleurs, pour tous ces points, à la critique
très serrée que fait Gallois, dans le livre cité plus haut,
de chacune de ces affections en particulier. L'on peut faire
le même reproche à la conception de la scrofule viscé-
rale, oh l'on trouve rangées, côte à côte, l'ostéomyélite,
les tuberculoses osseuses, les méningites, etc. Rien n'au-
torise actuellement ces rapprochements, ni la commu-
nauté de graine, l'agent étiologique nous étant connu, ni
la nature du terrain. Il faudrait alors désigner sous le
nom de scrofuleux tout individu affaibli et apte à four-

= nir un milieu favorable it l'infection. A première vue,

une telle conception de la scrofule est beaucoup trop exten-
sive. Il est absolument légitime de dire que la plupart des
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affections considérées comme scrofuleuses sont nettement
tuberculeuses; d'autres ont un agent étiologique connu,
et qui n'est pas le même pour elles toutes; l'on ne voit
donc pas bien pourquoi on rangerait ces affections dans
une classe commune. La scrofule se trouve donc ainsi
réduite de nouveau à l'inflammation chronique des gan-
glions lymphatiques, particulièrement de ceux du cou. Là
encore il convient d'établir une distinction; beaucoup des
adénites suppurantes du cou sont des adénites tubercu-
leuses, et il est beaucoup plus logique d'admettre et plus
conforme aux faits que le bacille tuberculeux est l'agent
primitif de la suppuration. Restent un certain nombre
d'adénites, où la présence du bacille tuberculeux n'est pas
démontrée, et où l'on a rencontré les agents ordinaires de
la suppuration. Convient-il de ranger ces deux variétés
d'adénite dans une même catégorie ? C'est là une question
de pure forme. Le seul lien d'union qu'elles aient serait
leur développement sur un fond lymphatique. Gallois
pense qu'elles en ont un autre, un lien étiologique, consis-
tant en une porte d'entrée commune, au niveau du nase-
pharynx, ou l'on constate, dans la plupart des cas, la pré-
sence de végétations adénoïdes. C'est à travers le tissu
de ces végétations que se ferait l'infection, grâce à la pré-
sence des microbes que l'on rencontre presque normale-
ment dans le cavum et dans la cavité des fosses nasales.
La scrofule ne serait ainsi, dans la majorité des cas, autre
chose qu'une infection adénoïdienne.Itrapproche de cette
infection les inflammations du nez et de l'oeil chez les
lymphatiques. Le terrain lymphatique serait favorable par
le peu de résistance qu'il présente aux diverses infections.
L'on peut cependant faire à cette théorie de la scrofule,
fondée sur la clinique, et digne d'intérêt par les consé-
quences pratiques qui en découlent, le reproche grave,
mais seulement théorique, de reculer simplement la diffi-
culté d'interprétation. Nous ignorons, en effet, complète-
ment quelle est la cause qui amène l'hypertrophie du tissu
lymphatique du cavum, et si la scrofule est consécutive à
l'infection adénoidienne, la présence des végétations adé-
noediennes n'en reste pas moins inexpliquée.

En somme, la scrofule, dont le domaine semble se res-
treindre de plus en plus, pourrait être considérée comme
une prédisposition, presque toujours héréditaire, aux in-
flammations banales.

Nous renvoyons à l'art. ADÉNITE pour tout ce qui con-
cerne la symptomatologie et le traitement local des adé-
nites. — Le traitement genéral doit occuper une large part.
Il est en fait le même, qu'il s'agisse du lymphatisme dé-
veloppé ou de la scrofule. Il convient, avant tout, lorsque
cela est possible, de modifier les conditions hygiéniques.
L'habitation dans les maisons humides, le manque d'air,
la nourriture insuffisante favorisent au plus haut degré le
développement de la scrofule. Il y a donc lieu d'envoyer
les prédisposés par leur hérédité à la campagne ou, mieux
encore, au bord de le mer, et de leur faire donner une
alimentation phosphatée et azotée. Les nombreux sana-
toria qui s'échelonnent actuellement 'sur nos côtes per-
mettent de réaliser ce desideratum, même pour les enfants
pauvres. Il faut espérer les voir se multiplier encore. Les
bains de mer chauds et froids, la vie au grand air peuvent
transformer, en quelques années, les petits scrofuleux. La
médication proprement dite ne joue qu'un rôle plus effacé.
Cependant, l'huile de foie de morue, en première ligne, les
préparations arsenicales, le phosphate de chaux, l'iodure de
fer sont des adjuvants très utiles. La coexistence habituelle
des végétations adénoïdes et de la scrofule étant bien éta-
blie, il y a lieu d'examiner systématiquement le nez et
l'arrière-gorge des enfants scrofuleux, et de leur appliquer
le traitement approprié (V. ADÉNOÏDES). D r M. POTES.

SCROFULIDE (Pathol.) (V. SCROFULE).
SCROPE (Georges-Poulet TnoalsoN), géologue anglais

(V. TnOMSON).
SCROTUM. Sorte de poche brunâtre, rugueuse, cou-

verte de poils, se continuant avec la peau des régions am-
GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

biantes et servant d'enveloppe cutanée commune aux deux
testicules (enveloppes des testicules, bourses). Le scro-
tum est partagé en deux parties latérales par une ligne
saillante, le raphé, qui s'étend de l'anus à la racine de
la verge. Sa structure est la même que celle de la peau,
avec cette différence que cette partie de la peau est mince
et délicate. Elle laisse voir par transparence les vaisseaux
qui rampent au-dessous d'elle. On désigne parfois le scro-
tum comme synonyme des enveloppes des testicules con-
nues vulgairement sous le nom de bourses. En procédant
de dehors en dedans, ces enveloppes sontle scrotum, le dar-
tes, la tunique celluleuse, la tunique érythroïde ou mus-
culaire ou crémaster, la tunique fibreuse commune et la
tunique vaginale (V. BOURSE et TESTICULE). Le crémaster,
formé de fibres striées pâles et constitué par un faisceau
interne et un faisceau externe et de plus par des anses
musculaires, a la forme d'un sac allongé, sorte de sus-
pensoir naturel des testicules.	 Ch. DEBIERRE.

SCRU PT. Com. du dép. de la Marne, arr. de Vitry-le-
François, cant. de Thiéblemont-Farémont ; 213 hab.

SCYE. Corn. du dép. de la Haute-Saône, arr. de Ve-
soul, cant. de Port-sur-Saône; 124 hab. Eglise des xiIe

-xve siècles, avec une fresque curieuse.
SC RU PA RIA (Paléont.) (V. BRYozOAIRES).
SCRUPULE (Math.). Ce mot, dans le vieux langage

mathématique, a été très emplo yé dans différentes accep-
tions, bien qu'il soit aujourd'hui tout à fait hors d'usage.
Le scrupule chaldaïque était le 4/1080 d'une heure. Les
scrupules de défaillance, de demi-durée, d'émersion, d'in-
cidence servaient à désigner divers éléments importants
dans la théorie des éclipses de lune. Le mot de scrupules
proportionnels était également usité en astronomie, à
l'époque de l'hypothèse des épicycles, à propos du -mouve-
ment de la lune.

SCRUTIN. Le scrutin est la manière de recueillir les
votes des citoyens dans les élections. Le scrutin de liste
s'entend de la façon dont on additionne tous les suffrages
émis dans une même circonscription électorale jusqu'à
concurrence du nombre total des représentants à choisir ;
le scrutin uninominal ou individuel s'entend du sys-
tème qui consiste à compter les suffrages séparément. Par
exemple, on a employé en France le scrutin individuel
lors de l'élection des députés aux Etats généraux de 1789,
à la Législative, à.Ia Convention; le scrutin de liste Iors
de l'élection des députés au conseil des Cinq-Cents et au
Conseil des anciens. Le scrutin de liste fonctionna encore
de 4817 à 1820, de 1848 à 1852, de 1871 à 1875 et
de 1886 à 1889. Dans les assemblées, les votations don-
nent lieu à des scrutins suivant des formes que nous avons
exposées ailleurs (V. ELECTION, t. XV, p. 740 et PARLE-
MENTARISME, t. XXV, p.131). En Allemagne, le scrutin
uninominal prévaut; en Belgique, le scrutin de liste avec
représentation proportionnelle ; aux Etats-Unis le scrutin
uninominal pour les députés, de liste pour les délégués
présidentiels, etc.

SCU DÉRY (Georges de), écrivain français, né au Havre
le 22 aoùt4601, mort à Paris le 14 mai 1667. Issu d'une
famille fort ancienne originaire d'Apt, il était fils d'un
lieutenant du Havre, dont l'amiral de Villars, qui fut son
parrain, était gouverneur. Resté orphelin en 1613, it fut
élevé par un oncle riche, suivit d'abord, comme son père,
la carrière des armes, oh, si on l'en croit, il fut remarqué,
fit en 4628-29la campagne d'Italie, après quoi, en 1630,
il quitta le service pour se fixer à Paris et se consacrer aux
lettres. On peut dire qu'il y entra d'assaut, car, dès l'an-
née suivante, il aborda le théâtre par Lygdamon et L,y-
dias, tragi-comédie (Paris, 4631, 2 vol, in-12), dont la
préface est un chef-d'œuvre do rodomontade et de fatuité.
ll portait sur la scène le ton soldatesque qu'il avait con-
tracté dans les camps et un air avantageux, qui gâtait
ses meilleures qualités. La même année, il donna un re-
cueil de ses œuvres (Paris, 4631, in-12) et des Poésies
(Paris,163.1, 2 vol. in-12). Au théâtre, il fit représenter
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successivement Annibal, tragédie (4631); le Trompeur
puni ou l'Histoire septentrionale, comédie (4633), tirée
de 1'Astrée; l'Amour caché par l'amour, tragi-comédie
précédée de la Comédie des Comédiens (nov. 1634) ;
le Prince déguisé, tragi-comédie (4635) ; Orante, tragi-
comédie (1635) ; le Vassal généreux, tragi-comédie
(1632) ; le Fils supposé, comédie (4635) ; la Mort de
César, tragédie (1636) ; Didon, tragédie (1636) ; l'Amant
libéral, comédie (1636), d'après Cervantes ; l'Amour ty-
rannique, tragi-comédie (1638) ; Eudoxe, tragi-comédie
(1639) ; Andromire," tragi-comédie (1641) ; Arminius
ou les Frères ennemis, tragédie (1642) ; l'Illustre
Bassa ou Ibrahim, tragédie (1642); Axiane, tragi-co-
médie (1643), tirée de l'Illustre Bassa, roman. On lui at-
tribue encore : la Mort de Mithridate (1640) et Lucidan
ou le Héraut d'armes (1639). Blessé dans son intérêt
et dans sa vanité par le grand succès du Cid (déc.1636),
il attaqua cette pièce de Corneille — qui cependant avait
écrit pour Lygdamon des vers louangeurs dans sa con-
duite et dans son style, lui reprochant, dans ses Obser-
vations sur le Cid (Paris, 4637, in-8), « de parler français
en allemand», puis, dans la Lettre de Scudéry ù l'illustre
Académie, sollicita de cette compagnie qui venait d'être
fondée de rendre un jugement dans ce qui était devenu la
Grande Querelle sur le Cid. Ce jugement, qui fut rendu à
la fin de 1637, donnait en partie raison à Corneille. Pres-
que au même moment, Scudéry faisait jouer son Amour
tyrannique que Richelieu patrona en haine du Cid, et
que son auteur estimaittrès supérieur à Corneille. Mais il
eut la faveur du cardinal, qui, en 1643, le nomma gouver-
neur du fort de Notre-Dame de La Garde, ce qui le con-
duisit à passer trois ans à Marseille (4644-47). Il se pi-
quait aussi d'être ce qu'on appelait un curieux, et publia
même le Cabinet de M. Scudéry (Paris, 1646, in-4), puis
les Discours politiques des rois (4648, in-4). Reçu à
l'Académie française en 1650 à la place de Vaugelas,
partisan de Condé pendant la Fronde, il fut en 1654 exilé
en Normandie, mais y épousa une riche héritière, Mlle de
Martin-Vast, parente du duc de Saint-Aignan, qui fit sa
fortune. Cette année même, il donna son poème épique
Ataxie ou Rome vaincue (Paris, 1654, in-fol. et 1656,
in-12). Rentré à Paris en 1660, et présenté à Louis
XIV, il cessa dès lors à peu près d'écrire. On a encore de
lui des Poésies diverses-(4649, in-4). Quant aux romans,
qui portent son nom, ils sont de sa soeur, si ce n'est
peut-être pour ce qui est de l'invention du sujet et de
leurs nombreux incidents.	 Eug. AssE.

BIBL.: TALLEMANT DES RsAUx, Historiettes. — LORET,
Muse historique, passim. — NlcàRON, Mémoires, t. V. —
SAINTE-BEUVE, Lundis, IV. — V. CousiN,. la Société franç.
au xvII° siècle, II, 113. — Victor FOURNEL, ta Littérature
indépendante; Paris, 1862, in-18. Th. GAUTIER, les 'Gr,•o-
tesques, —Les frères PARFAIT, Hist. du Theatre-Français.

SCUDÉRY (Madeleine de), écrivain français, née au
Havre le 15 nov. 1607, morte à Paris le 2 juin 4701,
soeur du précédent. Restée orpheline à six ans, elle reçut
chez son oncle une excellente éducation, apprit en perfec-
tion les lettres, le sde_ sin, la danse, non sans Iire aussi
beaucoup de romans. S'il n'est pas certain qu'elle ait en
4620 accompagné son frère dans un voyage à Apt, ber-
ceau de la famille, elle vint du moins en 1630 le rejoindre
à Paris, et mena avec lui unevie commune jusqu'en 1655,
l'aidant non seulement dans la tenue de leur modeste de-
meure, mais bientôt de sa plume dans la composition de
ses romans (l'Illustre Bassa). Elle était déjà très ap-
préciée à l'hôtel de Rambouillet, lorsque, après un court
séjour à Rouen en 1641, elle accompagna son frère à
Marseille (nov.). Rentrée à Paris en 4647, elle faillit être
donnée pour gouvernante aux nièces de Mazarin. Les hô-
tels de Nevers et de Créqui remplacèrent alors pour elle
celui de Rambouillet dont la société s'était dispersée. Pas-
sionnée de conversations, ne manquant aucune de ces réu-
nions, elle trouvait encore le temps de composer les dix
énormes volumes d'Artamène eu le Grand Cyrus (Paris,

in-8), qui, avec un énorme succès, parurent de 1649 à4653,
sous le nom de son frère, et où le prince de Condé et la
société du temps étaient peints sous des noms supposés:
Restée fidèle à Condé pendant la Fronde; c'est presque à
cette époque que, dans son modeste logis, d'abord Vieille-
Rue-du-Temple, puis rue de Beauce (1675), elle institua,
de 2 h. à 5 h. ces Samedis devenus si célébres. A cette
date aussi remonte l'étroite amitié qui se forma entre elle
et Pellisson, qu'elle avait d'abord rencontré chez Conrart,'
et-dont Georges de Scudéry se montra assez jaloux. Cette
amitié ne cessa que par la mort de Pellisson (4693). Le
mariage de son frère (4654) ne changea rien à ses ha-
bitudes de réception et d'activité littéraire. Celle-ci semble
même s'être accrue. C'est ainsi qu'elle publia, de 1654 à
1661, Clélie (Paris, 10 vol. in-8), où, sous des noms
romains, sont peints bien des contemporains (ainsi : Pel-
lisson, Herminius; ll1M° Scarron et son mari, Lyrione
et Scaurus; Mme* de Maure et de Sablé, etc.) ; Almahide
ou l'Esclave reine (Paris, 46114-63, 8 vol. in-8), que
Chapelain cependant considérait comme l'oeuvre du frère,
dont ce roman porte le nom ; Mathilde d'Aquilar (Paris,
1667, in-8) ; Célanire ou ta Promenade de Versailles
(Paris. 1669, in-8). Mue de Scudéry était poète au-
tant que romancière, ce sont d'elle les beaux vers si connus
sur la captivité de Condé. En 1671, l'Académie française
lui décerna le prix d'éloquence pour sen Discours sur la
Gloire. Ses dernières oeuvres sont surtout des oeuvres
morales : Conversations sur divers sujets (Amsterdam,
4680, 2 vol. in-12), auxquelles s'ajoutèrent: Conversa-
tions nouvelles (Paris, 4684, 2 vol. in-12); Conversa-
tions morales (Paris, 1686, 2 vol in-12) ; Nouvelles
Conversations morales (Paris, 4688, 2 vol. in-12) ; En-
tretiens de morale (4692, 2 vol. in-l2). « Ces 10 vo-
lumes sont comme une- suite, a dit Cousin, de sermons
laïques, une véritable école de morale, tirée de l'ex-
périence de la meilleure compagnie ». Le lour de
sa mort, atteinte d'un gros rhume, elle se fit encore
lever et habiller. Etant- debout, elle se sentit défaillir
et dit : il faut mourir ; et elle expira en embrassant le
crucifix qu'on lui avait donné. Elle fut inhumée à Saint-
Nicolas des Champs, sa paroisse. — Ses lettres ont été
publiées par Rathery et Boutron, dans Mu°de Scudéry, sa
vie et sa correspondance (Paris, 1873, in-8). Le portrait
au pastel qu'en avait fait Nanteuil est perdu. On a celui
gravé par Will, d'après Mue Chéron.	 Eug. Assis.

BIBL.: CONRART, Mémoires. —TALLEMANT DES RÉAUX,
Historiettes, V, 271. — VERTRON, Nouvelle Pandore, I,
419. — Mo. de SCUnhRY, le Grand Cyrus , t. X, p 554-
85L. — Nrchnou, Mémoires littér., XV, 135. — PELLIS-
soN, Œuvres diverses. I,21, 118. — ISARN; le Louis d'or
Paris, 1601, in-12. — Menagiana ; Paris, 1715. II, 3 31. 
MU ° LIIÈRITIER, l'Apothéose de Mn. de Scudéry, 1702; et
Œuvres météos, 1695, in-12. — MONTMERQUE, Biographie
universelle. — L'abbé de PORE, la Précieuse, 1°^ partie,
p. 382. — V. COUSIN, la Société française au xvII° siècle, -
t. II. —BosQUILLON, Éloge, dans le Journal des Savants,
j'ill. 1701. — SAINTE-BEUVE, Caus. du Lundi, t. IV. —
V. FOURNEL, Littér. indépendante; Paris,1862, in-12. -.

SC  LPTU'R E. Le nom de sculpteur, comme celui d'ar-
chitecte, est un mot savant dont l'usage ne s'introduit dans
la langue française qu'à l'époque de la Renaissance.

Les anciens ne faisaient pas de différence entre le pra-
ticien et l'artiste, entre le marbrier et le sculpteur. L'un
et l'autre étaient rangés au nombre des ouvriers, rixvovs_.
L'apprenti et le maitre sont également désignés comme tra-
vailleurs de marbre ou de pierre : ). 10oupyol, XtOoyhûnrat,
lapidarii, marmorarii. Le nom de « faiseurs de sta-
tues », âs ptavrdrotoç, qui est donné par Aristote à
Polyclète, était peut-étre réservé aux bronziers. La
dénomination la plus usitée est prise de l'outil ordinaire
de la profession : le- sculpteur, - :mm-4, scalptor, est
celui qui « creuse s le marbre ou la pierre 6,1,uvsty,
scalpereousculpere)avecleciseau(y)épxvov, scalprum).
Le nom grec n'a été conservé dans les langues modernes
que pour désigner l'art de creuser ou de tailler des figu-
rines danà les pierres dures, la glyptique
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	Pendant le moyen âge, le sculpteur est toujours nommé,	 vient d'être indiqué. Les dimensions de la selle et du cadre,

	

du moins en France, d'après son oeuvre, et non d'après 	 et la distance des deux points entre eux sont calculésd'après
son outil. Il est tailleur d'images, imagier, imaginier,
imagineur. L'« image » pouvait être peinture ou sculp-
ture : aussi désignait-on d'ordinaire, comme le fait le
Livre des métiers d'Etienne Boileau, I'imagier peintre et
l'imagier tailleur. D'ailleurs les deux catégories d'imagiers
pouvaient de même « ouvrer de toutes manières de fust
[bois], de pierre, de os, de cor, do yvoire ». Les règle-
ments de la corporation spécifiaient que l'ouvrier devait
toujours sculpter sa statuette dans un seul bloc, et ne
pouvait y joindre un morceau après coup, « fors mise la
couronne », « et hors mis le crucifia qui est de trois
pièces, c'est à savoir: le cors d'une pièce et les bras
entez ».

Le vieux nom du sculpteur de statuettes se maintint
jusqu'à la fin du xviB siècle, à côté du nom emprunté
à l'antiquité romaine. En 4467 allaient à Paris sous la
même bannière : « peintres, ymagers, chasubliers, voir-
riers et brodeurs », tous attachés au service de « sainte
Eglise ». Ln 4582, un rôle du conseil d'Etat cite parmi
les « métiers médiocres », le « peintre-tailleur d'images,
sculpteur », à côté du « potier d'étaing ». Amyot, dans la
vie d'Alexandre le Grand, parle encore de «l'ymager Lisip-
pus ». En 4608, Franqueville et d'autres artistes lo-
gés au Louvre par Henri IV sont uniquement désignés sous
le nom de « sculpteur ». Le nom latin qui restera désor-
mais le seul usité, même pour désigner des artisans comme
les ornemanistes, parait pour la première fois en France
dans un compte de Charles VIII (4498), où est cité le
Florentin « Juste de dust, sculpteur en marbre du roy »
(V. CORPORATION).

Technique du sculpteur.—Avant d'exposer les ren-
seignements qui nous sont parvenus sur Ies procédés tech-
niques employés par les sculpteurs del'antiquité et du moyen
âge, il ne sera pas inutile d'indiquer les phases succes-
sives par lesquelles passe aujourd'hui l'exécution d'une
statue. L'artiste commence par réaliser un modèle de dimen-
sions très réduites de la statue qu'il projette : il établit sur
une des selles de bois dont il dispose une armature de
gros fil de fer qui indique les lignes essentielles du mo-
dèle. Puis, sur ce squelette, il applique des pains de terre
humide; le travail commencé à pleine main est terminé
avec de légers ébauchoirs de bois. Le modèle achevé a la
pâte onctueuse et la finesse d'épiderme d'une cire ; en
dépit de son armature, il est fragile. Le sculpteur doit
avoir grand soin d'arroser sa terre de temps à autre et,
dès qu'il abandonne le travail, d'envelopper le modèle de
linges mouillés, sous peine de voir l'argile se fendre et se
crevasser. Aussi s'empresse-t-on de faire mouler la sta-
tuette de terre ; celle-ci est détruite par cette opération,
à moins que l'on ne prenne soin d'exécuter un moule à
bon creux, en un grand nombre de morceaux. Le moule
obtenu, on en tire une épreuve qui constitue un nouveau
modèle en plâtre, et, à son tour, le moule est d'ordinaire
brisé.

Le modèle en plâtre est posé sur une selle, dont le pla-
teau porte sur sa tranche deux points marqués par des
clous. Au-dessus de la statuette, on dispose horizontale-
ment un cadre de bois dont la largeur est supérieure à
celle de la statuette et dont trois côtés portent des divisions
en centimètres. Une ficelle, munie d'un plomb, est atta-
chée sur ce cadre en un point fixe de manière à pouvoir
être promenée sur-les divisions. Les deux points du plateau
et le fil à plomb serviront à la détermination des mesures,
d'après lesquelles on exécutera la statue à l'échelle défi-
nitive. La statue doit commencer par être, comme l'a été le
modèle réduit, une armature immuable recouverte de terre
plastique. On prépare pour recevoir cette masse pesante
une selle de dimensions voulues, sur laquelle on marque
deux points correspondants aux premiers, et au-dessus de
laquelle on dispose, à une hauteur supérieure à celle de la
statue qu'on veut exécuter, un cadre analogue à celui qui

l'échelle respective du modèle et de la statue. Ces prépa-
ratifs accomplis, on prend les mesures sur le modèle, et on
les reporte tout d'abord dans l'espace vide compris entre
la selle et le cadre de la grande statue, pour construire
l'armature. Il faut déterminer, en effet, la place que doivent
occuper, dans le prisme rectangulaire formé par le cadre
et par les perpendiculaires que l'on peut tirer vers le sol
au moyen du fil à plomb, les points qui doivent marquer
l'intersection des lignes essentielles. Pour cela, on prend,
au moyen d'un compas à branches droites ou courbes, Ies
distances du point en question, noté sur le modèle en plâtre,
aux deux points marqués sur la selle, et l'on mesure avec
une réglette la distance de ce point au fil à plomb, amené
sur le cadre à la division voulue. On multiplie ensuite les
longueurs connues par le coefficient qui exprime les pro-
portions respectives du modèle et de la statue. Après
avoir amené le fil à plomb du grand cadre à une division
correspondante à celle du petit cadre, on porte, entre la
selle et le cadre, les longueurs déjà multipliées et qui
prennent comme points de départ les deux points de la
base et un point pris sur le fil à plomb. L'intersection des
trois lignes se fait rigoureusement à un point correspon-
dant à celui qui a été déterminé sur le modèle. On arrive
ainsi peu à peu à fixer assez de points de repère pour cons-
truire dans l'espace, par tâtonnements successifs, une ar-
mature qui reproduit en grand celle du premier modèle
en terre. Autour de barres de fer pliées et tordues, on
dispose tout un treillis de fils de fer et de Iattes qui for-
meront le réseau de nerfs et de tendons d'un squelette
sommaire, et qui retiendront l'argile qui doit en étre la
chair. Après quoi, comme l'artiste a fait pour sa première
esquisse, il charge l'armature de terre humide; lorsqu'il
arrive à la surface du corps et qu'il a manié I'ébauchoir,
il doit reprendre de nombreuses mesures, toujours en par-
tant des points de la base et du fil à plomb du taire.
Enfin il obtient une statue d'argile, reproduction agrandie
du premier modèle, et qui, à son tour, est moulée en plâtre
et le plus souvent détruite. Le creux obtenu et le mou-
lage exécuté, on a une statue en plâtre, à grandeur
d'exécution.

Rien ne manque à l'achèvement de l'oeuvre, sinon la
noblesse et la durée de la matière. Ce travail du sculpteur,
qui a déjà mis en pièces deux statues d'argile et deux moules
pour donner la vie à sa création, ne pourra résister au
temps que s'il transforme le plâtre friable et cassant en
pierre on en métal.

La fonte en bronze d'une statue est une opération dé-
licate, mais tonte mécanique, dont on trouvera les détails
à I'article BRONZE (t. VIII, p. 444). Le. sculpteur n'inter-
vient, et pour un travail minime, que dans la fonte à la
cire perdue. Les mouleurs Iui livrent une statue de ma-
tière réfractaire (sable, chaux pilée, etc.), maintenue in-
térieurement par une armature, et complètement enduite
d'une couche de cire, épaisse de quelques millimètres, dont
la surface, modelée par le moule, est exactement celle de
la statue en plâtre. Pour effacer les coutures du moule et
pour reprendre quelques nuances, l'artiste retouche d'or-
dinaire cette cire, comme il achèverait la terre. Puis le
noyau réfractaire et la cire modelée disparaissent sous une
« chape » de matière analogue à celle du noyau, déposée
sur la statue par couches légères et avec de minutieuses
précautions. La cire, emprisonnée entre les deux blocs in-
sensibles au feu, est fondue à l'étuve et s'écoule par Ies
évents ménagés à cet effet. Enfin le bronze en fusion est
coulé dans l'espace qui reste vide et, une fois refroidi, il
conserve, en métal dur, les finesses les plus imprévues que
la main de l'artiste a pu indiquer en se jouant sur la ma-
tière ductile.

Pour l'exécution d'un marbre, il est d'usage aujourd'hui
que l'auteur de la statue se borne à quelques caresses de
ciseau sur la surface d'une oeuvre à pea près achevée.
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Nais le travail du manoeuvre ou de l'élève qui dégrossissent
le marbre et le « mettent au point » est un par travail
de sculpteur, dont il faut donner l'idée. Nous laisserons
de côté l' « épannelage », qui se fait d'ordinaire auprès de
la carrière et qui consiste, après avoir déterminé la place
qu'occuperaient sur le bloc les points les plus saillants de
la statue, à abattre le marbre d'un point à l'autre par
larges éclats, de manière à transformer la masse amorphe
en un polyèdre compliqué, ou la forme à venir est empri-
sonnée comme entre les facettes d'un énorme cristal. La
mise au point correspond en peinture à la mise du
carreau des cartons. Mais, comme la sculpture réalise
des solides à trois dimensions, au lieu de s'exercer sur
des surfaces planes, la mise au point d'une statue est,
au lieu d'une opération géométrique élémentaire, un
véritable exercice de triangulation pratique. Elle se fait,
sans l'aide du cadre au fil à plomb et sans aucun cal-
cul, avec deux instruments que les praticiens appellent
« machines ». L'un est un T renversé et muni de trois
points mobiles; l'autre, qui peut se fixer sur la tige du
premier, est une sorte de règle terminée à l'une de ses
extrémités par une branche articulée qui porte une longue
pointe mobile, que l'on peut caler par la pression. Trois
points formant triangle sont marqués sur le plâtre au
moyen de trois clous saillants; l'un, d'ordinaire, est pris au
sommet de la tète de la statue. On pose la pointe supé-
rieure du T sur le point le plus élevé, et l'on règle les deux
autres pointes pour qu'elles coïncident avec les tètes des
deux clous inférieurs; on transporte le T sur le marbre et
l'on y marque à la surface trois autres points ; puis, ajus-
tant la réglette sur le T, on la reporte sur leplâtre, et on
manie la pointe mobile jusqu'à ce qu'elle vienne toucher
une des saillies de la statue : là on marque un point au
crayon, et l'on fixe la pointe avec la vis. La « machine »
toute montée est alors transportée sur les trois points du
bloc de marbre. On constate que la pointe mobile se trouve
trop longue, et on enlève du marbre, avec la gredine ou
le ciseau poussés au maillet, jusqu'à ce que la pointe soit
près de reposer à la surface du bloc, la machine tout en-
tière étant placée sur les trois points. Alors, avec une
pointe manoeuvrée à la main, on creuse un petit trou juste
assez profond pour que la pointe s'y loge exactement.
Le point pris sur le plâtre se trouve alors reporté sur
le marbre avec une rigoureuse précision. On fait de même
pour un grand nombre d'autres points, et l'on arrive à
obtenir une statue rugueuse encore et toute piquetée de
petits trous sur laquelle restent en saillie trois protubérances
qui ont la hauteur des trois clous fichés dans le plâtre. Des
soutiens ont été réservés dans la masse pour maintenir
les membres ou les pans des draperies nettement détachés
du bloc, et qu'on ne doit, sous peine de rupture, achever
d'isoler qu'avec de grandes précautions. Le travail tout
mécanique du metteur au point est achevé.

. Celui du praticien consiste à abattre les saillies inu-
tiles et à égaliser prudemment le marbre réservé entre
les points; c'est un ouvrage qui demande une véritable
science du modelé. S'il était fait avec toute la souplesse
désirable, le sculpteur n'aurait plus qu'à prendre livraison
de son marbre. D'ordinaire l'artiste se réserve le soin de
rendre àune oeuvre encore un peu fruste la mollesse de
la chair et la finesse de l' « épiderme ».

Pour le bas-relief, l'exécution du modèle, du bronze ou
du marbre, est soumise aux règles pratiques qui viennent
d'être résumées. La seule différence est que les armatures
et l'argile du modèle ont pour soutien une planche ou une
série de planches, qui forment le fond du tableau; si l'on
veut marquer sur ce fond des différences de plans, on em-
pâte avec de la Urie.

Histoire de la te chnique .—Les procédés qui viennent
d'être décrits sont, dans leur ensemble, ceux qui ont été
pratiqués par les anciens et par les maîtres de la Renais-
sance. Les sculpteurs sont représentés d'ordinaire, soit sur
les bas-reliefs, soit sur les pierres gravées de l'antiquité,

avec un maillet et un ciseau pareils aux outils qui sont
encore en usage. Le trépan, qui est employé pour percer
des trous profonds et piquer des points noirs, dont une
série donnera une ligne d'ombre dure, a laissé sa marque
sur les sculptures d'Egine et d'Olympie; d'après Pausa-
nias, un sculpteur du ve siècle, Callimaque, aurait géné-
ralisé l'usage de cet instrument. Les marbriers de sar-
cophages romains finiront dans les deux derniers siècles
de l'Empire par sculpter avec le trépan plus qu'avec le
ciseau. Les sculpteurs pisans et lombards du xiie et du
xine siècle reprendront cet artifice expéditif et brutal.
On sait l'usage qu'en ont fait, soit à l'exemple de leurs
devanciers, soit à l'imitation des oeuvres romaines, Nie-
colo Pisano et son fils Giovanni. Pour le bronze, le pro-
cédé usité jusqu'au xvile siècle a été à peu près uniquement
la fonte à la cire perdue (V. FONTE, t. XVII, p. 752).
On remarquera seulement, en examinant, par exemple,
une pièce aussi parfaite que I Aurige debout sur son char,
consacré à Delphes par un roi grec de Sicile, que les
anciens ne mettaient pas de point d'honneur à fondre
leur statue d'un seul jet; ils coulaient à part les pièces
qui pouvaient s'ajuster sans raccord visible, tels que la
tète et les bras d'une statue vêtue. Dans quelques statues
excellentes, certains détails, comme des boucles de che-
veux, sont ajoutés après coup et soudés.

Pour les modèles en terre et leurs moulages en plâtre,
il est possible que la série d'opèrations que l'on suit main-
tenant ait été autrefois simplifiée. On commit la tradition
d'après laquelle Michel-Ange se serait plu parfois à atta-
quer directement le marbre et à en dégager la forme qu'il
avait conçue sans l'avoir d'avance ébauchée dans l'argile.
Les mêmes audaces ont été prêtées à Pu get. Pour le maître
marseillais, il est possible qu'on ait pris trop au sérieux
la lettre à Louvois et ses rodomontades fameuses : « Le
marbre tremble devant moi, pour grosse que soit la
pièce... >z De même, au sujet de Michel-Ange, les tenta-
tives téméraires, dont on parle d'après des passages fort
vagues de Condivi et de Vasari, ont pu être des fantaisies
passagères, dont le puissant créateur aura eu sans doute
à se repentir.

A Rome, Pline semble citer comme une exception la
pratique de Pasitélès, sculpteur grec établi en Italie,
qui, au témoignage de Varron, proclamait que . l'art du
modeleur était la source vive de l'art du sculpteur, et qui
ne manqua jamais de faire un modèle d'argile avant de
le reproduire en marbre : laudat (Varro) et Pasitelen,
qui plasticen matrem ccelaturce et statuarice scalp-
turceque dixit, et, cum esset in his omnibus summus,
nihil unquain fecit antequam finxit. Il paraitra ré-
sulter de ce texte que le procédé de Pasitélès semblait
extraordinaire en son temps, exactement comme plus tard
le procédé inverse de Michel-Ange. Mais, si l'on se reporte
au livre de Pline, qui est en grande partie consacré à
l'énumération des célèbres ouvrages de terre cuite (sanc-
tior•a auro, • certe innocentiora), on pourra admettre
que l'originalité de Pasitélès ait consisté uniquement à
ne pas détruire les modèles dont il se servait, -mais à les
conserver comme des marbres, après les avoir passés au
four.

Quelle que soit la valeur exacte de se texte isolé, il est
certain qu'il existait dans les collections antiques de grands
modèles de terre cuite, des n.poi)Acia1.ara. D'autre part,
des indices très nets, qui se sont conservés dans les parties
les moins achevées de quelques statues célèbres, prouvent
que les Grecs pratiquaient la mise au point. Il est pro-
bable seulement qu'ils négligeaient d'exécuter les mou-
lages que l'on fait subir aujourd'hui au grand et au petit
modèle d'une statue. Si, d'ailleurs, Ies Grecs prenaient
moins de soin pour la préparation du modèle que ne font
aujourd'hui les sculpteurs, c'est que les sculpteurs de
marbre, comme les bronziers, n'attachaient point un prix
particulier aux ouvres coulées d'un seul jet ou prises
dans un seul bloc. La Vénus de Milo, par exemple, est
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en trois morceaux. Du moment ou l'on ne craignait pas
de composer une œuvre de plusieurs pièces ajustées en-
semble, il était inutile de prendre les mesures rigoureuses
et les précautions minutieuses qui sont d'usage aujourd'hui.

Pour les bas-reliefs antiques, on a remarqué que les
saillies extrêmes des figures se trouvaient à peu près dans
le même plan, tandis que le champ sur lequel se détachent
les groupes était creusé à des profondeurs irrégulières.
C'est le contraire de ce qu'on remarque sur les bas-reliefs
modernes, préparés et mis au point comme des œuvres
de ronde bosse, et oh le champ est d'ordinaire plan, comme
la planche qui a servi d'appui au modèle en terre, tandis
que les saillies sont fort irrégulières. On peut conclure de
cette observation que les bas-reliefs antiques étaient exé-
cutés, non pas d'après un modèle en matières plastiques,
mais d'après un dessin. Le contour des figures était des-
siné ou incise sur le marbre, et l'artiste creusait ensuite
le bloc jusqu'à ce qu'il edt donné à la figure un relief
suffisant.

On admet que les imagiers du moyen âge n'ont pas connu
le procédé de la mise au point. Il y a peu d'années, de
Lasteyrie, étudiant une tête d'apôtre qui provenait des
chantiers de la Sainte-Chapelle et qui est une imitation
due à quelque praticien de Lassus, s'appuyait, pour sou-
tenir que le travail ne remontait pas au xiiie siècle, sur
la présence de quelques points que le ciseau n'avait pas
entièrement effacés.

La technique de la statuaire antique diffère des pro-
cédés modernes beaucoup moins par les travaux qui pré-
paraient l'exécution de la statue que par ceux qui en sui-
vaient l'achèvement. L'artiste ne se contentait point de
l'accent que le ciseau laisse au modelé Il polissait toujours
le marbre avec soin, au moyen de poudre de pierre ponce,
qui venait de Naxos. On arriva, vers la fin de l'Empire
romain, à obtenir des marbres, comme le buste de l'em-
pereur Commode (palais des Conservateurs, à Rome), qui
ont l'éclat vitreux de la porcelaine. Les nus des sculptures
étaient passés à l'encaustique: l'opération se répétait pé-
riodiquement. On sait enfin, par Ies monuments retrouvés
en Grèce et notamment sur l'Acropole d'Athènes, que les
statues grecques étaient peintes en grande partie, soit à
la détrempe, soit à la cire. Personne auiourd'hui ne songe
à s'étonner de trouver dans Ies inscriptions le nom d'un
métier comme celui de peintre-encaustiqueur et doreur
de statues,âyaauâtmv 1zxuu:aixat7puaotalxalpapas;
ou d'apprendre que Praxitèle estimait, entre toutes ses
œuvres, celles qui avaient été rehaussées de couleurs par
le peintre Nicias.

Les Grecs donnèrent l'exemple d'unir dans une même
œuvre plastique des matières diverses. Les vieilles statues
de bois, les « acrolithes » conservés dans les sanctuaires
vénérés, avaient parfois une tête et des mains de marbre.
Sur les métopes d'un temple de Sélinonte, qui a été dé-
coré presque en même temps que les frontons d'Olympie,
les draperies et même les corps sont en calcaire, tandis
que [es têtes, Ies mains et les pieds sont en marbre. C'est
par ces traditions archaïques et par l'habitude dela poly-
chromie qu'on peut expliquer l'usage exceptionnel de
l'ivoire et de l'or dans la statuaire colossale. La sculp-
ture chryséléphantine, qui participe de la toreutique
(V. ce mot) autant que de la statuaire, n'est plus connue
que par des descriptions ou par des répliques décolorées.
La restitution de l'Athéna de Phidias, exécutée par le
sculpteur Simart pour le duc de Luynes, et conservée au
château de Dampierre, peut donner quelque idée de l'effet
produit par la richesse des matières employées; niais elle
ne reproduit pas plus le style de l'oeuvre perdue que ses
dimensions. L'or employé pour la grande « Parthénos »
représentait environ 43 talents, c.-à-d. une valeur mé-
tallique de près de 2 millions et demi, et un poids de plus
de 1.000 kilogr. ; on peut à peine imaginer le nombre des
défenses d'éléphant qui durent être débitées pour fournir
l'ivoire. Cette statue colossale était une véritable mo-

saigne de petites pièces d'ivoire et de plaquettes d'or re-
poussé qui étaient ajustées sur une armature puissante.
« Au dehors, dit Lucien en parlant de ces monuments de
ciselure, c'est Zeus, tout brillant d'or et d'ivoire... Mais
regarde en dedans : des leviers, des coins, des barres de
fer, des clous qui traversent la machine de part en part,
des.chevilles, de la poix, de la poussière... » Pour per-
mettre de nettoyer l'ivoire, dont les joints devaient s'en-
crasser, et de peser l'or, qui était compris dans l'inventaire
du trésor de la déesse, les pièces étaient démontables.
Chaque année, le colosse de Zeus ou d'Athéna était mis
en morceaux par les gardiens du temple, puis soigneu-
sement remonté. On conçoit que la fragilité de combinaisons
aussi compliquées dàvait condamner à des restaurations
perpétuelles les œuvres qui émerveillèrent les contempo-
rains de Périclès. Pourtant le Zeus d'Olympie existait en-
core au temps de Caligula, qui tenta vainement de le faire
transporter à Rome, et, si l'on en croit une tradition con-
fuse, l'Athéna de Parthénon aurait fait partie des innom-
brables statues antiques qui furent transportées à Byzance
par Constantin et ses successeurs.

La statuaire chryséléphantine fut abandonnée après le
gouvernement de Périclès. Sous l'Empire romain, le goût
des matières rares et co0teuses remit en vogue des statues
dont les nus étaient en marbre blanc et les draperies en
marbres africains des nuances les plus riches. On exécuta
également des statues drapées de bronze doré, des figures
de nègres en marbre noir et bien d'autres fantaisies sou-
vent bizarres. Vers l'époque d'Hadrien, l'imitation des
œuvres égyptiennes amena les sculpteurs gréco-italiens à.
s'exercer sur des matières très dures, comme les porphyres,
sur lesquels les ciseaux les mieux trempés ne mordaient
pas, et qu'il fallait user et polir à l'émeri.

Pendant le moyen âge, les matières employées par les
sculpteurs occidentaux ont été le plus souvent la pierre,
le bois et l'ivoire. Le marbre, pris aux monuments anti-
ques on tiré des carrières de Carrare, n'était d'un usage
courant qu'en Italie. Au commencement du xive siècle, on
commença à employer en Flandre et en France, pour les
tombes monumentales, les marbres blanc et noir de la
Meuse. La sculpture du moyen âge, comme la sculpture
antique, fut polychrome. Des traces de peinture sont en-
core visibles dans les coins abrités des portails de cathé-
drale, et les collections possèdent un grand nombre de sta-
tuettes en bois ou en pierre, et de retables en bois ou en
albâtre, qui sont entièrement enluminés et dorés. A l'exem-
ple des statues antiques, qui avaient perdu toute trace de
leur coloration primitive, les sculpteurs italiens de la Re-
naissance taillèrent, dans le marbre, des statues, dont ils
relevèrent à peine la blancheur de quelques dorures dis-
crètes : les terres cuites vernissées des della Robbia rap-
pelèrent seules, au xv e siècle, la statuaire coloriée du moyen
âge. Depuis lors, les artistes se contentèrent de marbre
blanc- et de bronze nu ou doré. quelquefois on imita, pour
la décoration des demeures princières, les statues de
marbres divers et naturellement colorés, dont l'antiquité
romaine avait laissé des exemples. Les découvertes archéo-
logiques qui, de nos jours, ont remis en pleine lumière la
polychromie antique ont suscité des tentatives artistiques
intéressantes. En drapant d'un jaspe magnifiquement veiné
le corps légèrement teinté de sa statue de la Nature,
Barrias met à profit une technique romaine qui était
connue au xvne et au :varie siècle. La Tanagra de
Gérôme a été le premier exemple, dans les temps mo-
dernes, d'une statue « encaustiquée »d'après les formules
grecques. Un statuaire chryséléphantin en miniature re-
vit dans des œuvres délicates, oh le travail de l'ivoire et
les techniques les plus raffinés de la ciselure, du damasqui-
nage et de la joaillerie concourent à produire des joyaux
aussi précieux que la Gallia du musée du Luxembourg.
En même temps, les bronzes, fondus, soit à la cire per-
due, soit au « carton », avec une habileté qui permet de
livrer des pièces sans retouche, sont revêtus, par de nou-
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veaux procédés chimiques, de patines multicolores et de
dorures mates, dont les nuances imprévues rivalisent de
finesse avec les travaux les plus hardis des céramistes et
des verriers contemporains.

Histoire de.l' Art.— LES ORIGINES DE LA SCULPTURE.

— Les objets d'art les plus anciens qui aient été retrouvés
sont Ies deux Vénus stéatopyges de Brassempouy-en-
Chalosse et les autres statuettes d'ivoire découvertes dans
la môme caverne. La plastique de ronde bosse a été, semble-
t-il, connue avant les dessins d'animaux gravés sur l'os
ou sur l'ardoise, et avant le décor géométrique. Le « réa-
lisme » a précédé le « schématisme ». Les ouvrages des
chasseurs contemporains en France du renne et du mam-
mouth sont de véritables poupées d'ivoire qui reproduisent
les êtres vivants sir qui se concentrait l'attention . de
l'homme mâle : le corps de la femme et les bêtes sau-
vages. quelques manches de poignards représentent des
rennes avec un mouvement curieusement observé sur le
vif. Cette statuaire brutale et vivante des tribus de chas-
seurs disparaît entièrement dans la période dite néolithi-
que, parmi les tribus d'agriculteurs et de pécheurs. L'ar-
gile, que les hommes ont appris à pétrir et à cuire, est
généralement employée pour façonner des figurines, au
lieu des os et des bois d'animaux. On a retrouvé en grand
nombre, dans l'Europe méridionale et surtout en Grèce et
dans les îles de la mer Egée, ces statu ttes d'hommes,
de femmes on d'animaux guimpe sont plus des imitations
de la nature vivante faite par simple jeu, mais sans doute
des fétiches et des « totems ». A la fois symboliques et
schématiques, elles sont réduites à une sorte de silhouette
anguleuse, décorée de points et de lignes. Même les figu-
rines d'argile qui n'ont pu. servir à aucun usage domesti-
que ont des formes depoterie ; en revanche, certains vases
ont des bras et des yeux d'idoles: telles sont les curieuses
poteries que Schliemann a retrouvées dans la « Troie »
prehomérique. La pratique de cette petite a statuaire géo-
métrique » s'est perpétuée en Europe pendant tout Page
de bronze ; et le bronze lui-même a été employé pour
fondre des figurines, auxquelles l'argile ne servait plus
que de moule.

L'EGYPTE.— Tandis que la plastique « européenne » se

troavait réduite à une sorte de transposition en relief du
décor linéaire, une sculpture directement imitée de la vie
se développait à nouveau dans les deux grands empires de
la vallée du Nil et de la Mésopotamie. On sait que les sta-
tues et Ies bas-reliefs contemporains des premières dynas
ties pharaoniques sont lesceuvres les plus vivantes qu'aient
exécutées les artistes égyptiens. Le scribe accroupi (V.
ART, fig. 41 du Louvre semble fixer le visiteur de ses yeux
brillants, dont l'émail est un morceau de quartz et la pupille
un grain de métal enchâssé sous un iris de cristal de roche.
Le secrétaire est représenté dans l'attitude quotidienne,
le calame aux doigts, attentif aux paroles de son maitre.
D'autres, comme la statuette en bois du musée de Boulaq,
sont en marche, le bâton à la main. Parfois deux époux,
assis l'un à côté de l'autre, forment un haut relief adossé
à une plaque de calcaire. On a remarqué depuis long-
temps comment les croyances très nettement formulées
que les Egyptiens professaient sur la mort et la vie fu-
ture avaient favorisé les progrès de la statuaire de portrait.
Pour que l'âme séparée du cadavre, le double du mort,
ne mourût point avec le corps et revint habiter et rani-
mer la momie, il fallait que l'ombre frêle trouvât dans la
tombe un soutien matériel plus solide que les restes en-
duits de bitume et enveloppes de bandelettes et qui n'eût
pas même l'aspect de la mort. Aussi demanda-t-on au
sculpteur d'imiter l'homme dans son attitude familière,
au point de tromper pour ainsi dire l'âme errante. Sans
docte ces portraits, dont les riches faisaient exécuter plu-
sieurs, pour être plus sûrs qu'il en survivrait toujours un,
étaient-ils copiés d'après nature, du vivant du person-
nage. .

A côté de ces portraits, peu d'idoles. Les fétiches à

tètes d'animaux qui ont servi à Peupler le panthéon égyp-
tien ne sont pas les véritables dieux de cette monarchie..
Le dieu de I Egypte est le roi, qui est le représentant des
puissances mystérieuses et. le médiateur suprême entre ses
sujets et les dieux] Aussi est-il le seul être, qui, en dehors
des tombeaux, ait des statues par centaines. Beaucoup
de ces images sont colossales : tantôt le roi couronné du
pschent divin, est debout, dans l'attitude de la prière per-
pétuelle qu'il adresse au nom de tous ; tantôt, partici-
pant des animaux où s'incarnaient Ies. dieux, sa tête
coiffée du klaft repose sur les épaules d'un lion. Les
sphinx, on le sait, sont des effigies royales. Mais toujours
l'image du roi, à la fois humaine et surhumaine, a une
physionomie personnelle. Le gigantesque sphinx de Chéops,
vieux comme les plus vieilles pyramides, a été, aussi bien
que les statuettes des « mastabas » séculaires, le portrait
d'un vivant.

Ces considérations peuvent aider à comprendre le carac-
tère de la sculpture égyptienne. Elles n'en éclairent point
les origines, qui restent impénétrables. La sculpture égyp-
tienne se présente à nous, quarante siècles avant l 'ère chré-
tienne, comme un art achevé qui a formé, on ne sait par
guettent travail, la technique et les conventions qu'il con-
servera pendant plus de trois mille ans. Déjà, antérieure-
ment àla vingtième dynastie, les fondeurs de Thèbes sa-
vaient obtenir, par un procédé semblable à celui de la
cire perdue, des statuettes creuses et légères, comme les
deux figures viriles de la collection Posno, aujourd'hui
conservées au Louvre. En même temps que les faiseurs de
statuettes à bon marché travaillaient le calcaire friable et
le bois, dont la sécheresse de l'atmosphère assurait la con-
servation presque indéfinie, des praticiens plus savants atta-
quaient avec le silex et polissaient avec l'émeri d'énormes
blots de pierre et de marbres durs, dont l'indestructible
solidité pouvait satisfaire à la fois le désir, commun àtous
les Egyptians, d'assurer à l'image funéraire une très longue
durée, et l'orgueil du pharaon qui voulait donner k son
effigie l'éternité des rochers et des pyramides. 	 -

Les premiers bas-reliefs égyptiens sont taillés dans le
calcaire des « mastabas » ou dans des panneaux de
bois. Ils représentent, pour la plupart, des personnages en
marche, dont r attitude et les traits offrent des particula-
rités remarquables : tandis que les jambes et les bras
sont vus de côté, le torse est vu de face, et, sur le visage
tourné de profil, l'oeil regarde le spectateur. Malgré Fin-
vraisemblance des conventions qu'ils adoptent, les sculp-
teurs de bas-reliefs égyptiens, comme les statuaires, don-
nent l'impression de la vie directement observée. C'est
que les uns ou les autres, en dépit des formules dont ils
so contentent, traduisent la réalité avec des yeux accou-
tumés à observer les traits individuels et à voir le corps
nn. Les hommes représentés par Ies artistes— scribes
ou pharaons — ne portent qu'une sorte de pagne au-
tour des reins, et les fourreaux de lin où les femmes sont
modelées trahissent les formes si ouvertement que le sculp-
teur, en représentant une silhouette ou une figurïnefémi-
nine, dessine le corps, comme si la draperie n'existait
pas.	 -

Le premier art égyptien, directement fondé sur le por-
trait et l'étude du nu, perdit sa robuste franchise avant le
temps où l'Empire égyptien atteignit son plus grand éclat.
Dans les monuments de Rhamsès II, on peut apercevoir les
transformations déjà. accomplies. Les proportions des corps,
trapues à l'origine, se sont allongées. Les statues royales
sont des colosses assez frustes, dont quelques-uns restent
à demi engagés dans le roc où on les aminés, comme -les
fameux colosses d'Ibsamboul (45 m. de haut). Les temples -
se couvrent de bas-reliefs entièrement peints qui racontent en
détail les exploits et les conquêtes durai, on bien qui expo-
sent la série des travaux champêtres et des metiers popu-
laires. On y voit des armées entières, composées de figures
identiques les unes aux autres et qui semblent multipliées à
l'aide d'un poncif.-Cette sculpture « historique » est d'une
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exécution assez sommaire. On remarque souvent que le bas-
relief, au lieu de faire saillie sur le mur y vient seule-
ment affleurer : la figure, en effet, est prise dans l'épais-
seur de la paroi et cernée d'un contour profond. Un tel
procédé, qui ne sert qu'à détacher nettement une sil-
houette peinte, appartient à peine à la sculpture. Mais,
si monotones que puissent être ces revues et ces triomphes,
où chaque personnage est représenté suivant les conven-
tions singulières dont le bas-relief égyptien ne s'affran-
chira pas, les silhouettes sont simplifiées avec esprit; les
figures humaines et plus encore les figures d'animaux sont
indiquées d'un trait énergique et fin, comme un croquis
gravé. Cet art de dégager les traits typiques d'un être
vivant a été certainement développé par la pratique des
hiéroglyphes. L'écriture des Egyptiens a exercé une in-
fluence sur leurs bas-reliefs, comme la calligraphie des
Japonais sur les arabesques de leurs paysages et de leurs

draperies. De même,
les sculpteurs des bas-
reliefs historiques, qui
avaient à représenter
dans Ies processions de
captifs ou de tribu-
taires Ies habitants des
provinces les plus éloi-
gnées de l'imemnse em-
pire, ont su caracté-
riser Ies diverses races
avec une telle préci-
sion, qu'on a pu iden-
tifier par exemple Ies
nègres figurés sur un
bas-relief avec telle
peuplade de l'Afrique
du Sud. Au milieu de
cet art qui schématisait
I'attitude et le type, la

pratique du portrait ne se perdit pas : les têtes colossales
de la reine Taia ou du pharaon Menephtah (Boulas)) ont
une expression aussi personnelle que le visage délicat de
la reine Karomama sur la statuette en bronze damasquiné
du Louvre.

C'est seulement sous la dynastie saïte, et à partir du
vii siècle, que la sculpture ég yptienne perd son fini et son
accent. La conruête perse, en 527, porte à cet art amolli
un coup dont il ne se relèvera pas. Après la fondation
d'Alexandrie, les formes grecques pénètrent en Egypte et
se mêlent aux types traditionnels pour produire une sculp-
ture composite, qui est égyptienne par les attitudes et les
costumes, mais hellénique par les types et le modelé. Les
matériaux les plus durs et les plus précieux sont encore
employés par les artistes qui produisent ces œuvres lia-
tardes. A Rome, la curiosité des amateurs érudits pro-
voquera, an temps d'Adrien, une importation et une véri-
table renaissance de la sculpture gréco-égyptienne.

CHALDÉE., ASSYRIE et Pansa. — Il est impossible d'établir
dessynchronismes exacts entre les histoires primitives des
grandes civilisations qui se sont développ'es dans le bassin
du Nil et dans la Mésopotamie. Les sculptures qui sont
les plus anciens documents de cette histoire n'offrent, dans
les inscriptions royales qui les accompagnent, aucun terme
de comparaison avec les listes chronologiques d'un Ma-
néthon ou d'un Bérose. Cependant les premiers monu-
ments de l'empire chaldéen qui nous soient parvenus
sont certainement postérieurs aux chefs-d'oeuvre d'art
laissés par les premières dynasties égyptiennes. Les sta-
tues trouvées par de Sarzec à Telle. non loin du golfe
Persique, et qui portent le nom du roi chaldéen Goudéa,
sont peut-être vieilles de quatre mille ans. Au Louvre, où
elles ont été transportées avec des fragments de petits
bas-reliefs plus anciens encore, on peut constater que ces
statues chaldéennes ont une ressemblance lointaine avec
les statues exécutées à Memphis. Les personnages sont
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assis ou debout, les mains serrées sur la poitrine; les
têtes rasées ou couvertes d'une perruque sont des por-
traits; les matériaux, très durs, ont été aussi difficiles à tra-
vailler que ceux qui avaient été employés par les premiers
pharaons. Il est probable que l'art ég yptien fut connu dans
les plaines de l'Euphrate avant la conquête égyptienne
qui, au xvle siècle ay. J.-C., amena la dislocation de l'an-
cien empire chaldéen.

Après la ruine do cette première civilisation mésopota-
mienne, il faut attendre le xe siècle et la puissance du
second empire assyrien, qui renouvelle en sens inverse les
conquêtes de Ramsès et des Ramessides, pour retrouver
dans ces grandes plaines un art florissant. Aujourd'hui, il
est facile d'étudier au Louvre et surtout au Bristish Mu-
seum les exemplaires les plus remarquables des innom-
brables sculptures exécutées pendant trois siècles pour As-
sur-Nasir-Abal (à Nimroud), Sargoun (à Khorsabad), As-
surbanipal (à Koujonndjik) (V. fig., art. ASSURBANIPAL et
ASSYRIE, t. IV, p. 342 et 33.3).

La sculpture assyrienne reçut de l'héritage chaldéen des
types de dieux et de génies, et en particulier ces cheroubini
à quatre ailes, et ces taureaux (V. ART, fig. 2) à tête de roi
qui montent la garde aux propylées des palais. Mais les
matériaux et les procédés ont changé. Les sculpteurs em-
ploient, au lieu des basaltes et des diorites de la basse vallée
de l'Euphrate, le calcaire friable qu'ils trouvent en abon-
dance dans la région de Ninive. Dans cette matière facile
à travailler. ils exécutent hàtivement de longues séries de
bas-reliefs. La sculpture en ronde bosse disparaît presque
entièrement. Même les lions ou les taureaux ailés à tête
humaine dont le corps occupe toute l'épaisseur d'une pa-
roi, et qui sont destinés à être vus de trois cités, à peu
près comme s'ils étaient en ronde bosse, sont traités avec
des conventions de bas-relief, ainsi que le prouve un dé-
tail singulier ces monstres sont représentés avec cinq
pattes, la patte de devant étant doublée, de manière que
l'animal vu de face semble reposer sur ses deux pattes de
devant. Vu de profil, il marche; vu de face, il semble au
repos. Chacun de ces taureaux est ainsi formé d'une vé-
ritable combinaison de trois bas-reliefs distincts, dont l'un
figure l'animal dans une autre action que les deux autres,

Les bas-reliefs qui couvraient les parois des palais
assyriens étaient, comme les bas-reliefs des temples égyp-
tiens, consacrés à de longues narrations officielles des
cérémonies, religieuses ou militaires, des festins, des
revues, des guerres et des chasses. L'arrangement des
scènes, la disposition des fonds où sont représentés en
schémas conventionnels les arbres des grands parcs, les
villes et les forteresses, l'uniformité des figures qui se
suivent en files monotones, les yeux figurés de face sur les
tètes vues de profil, rappellent l'art du second empire thé-
bain, qui a sans doute été connu par les artistes de Ninive.
Mais on ne trouve pas en Assyrie, comme en Egypte ou
dans la vieille Chaldée, de véritables portraits. Le type de
race, avec le nez « sémitique», est fortement accusé, mais
toujours de même. D'autre part, les Assyriens n'ont jamais
eu à représenter les corps nus : leurs personnages sont
strictement vêtus de longues tuniques et de lourds chàles
à franges. Seuls Ies bras de quelques personnages et les
jambes de guerriers sont découverts ; en traitant ces mor-
ceaux, les sculpteurs, qui avaient devant les yeux une
race plus massive que les populations de l'Egypte, ont
cherché à rendre l'énergie et la tension des muscles épais
aussi exclusivement que les sculpteurs d'Egypte avaient
cherché à exprimer la fine 'se des membres nerveux et la
souplesse des corps minces. Bras et jambes semblent faits
d'un métal dur ; l'accentuation du modelé, creusé sur le
nu en traits profonds qui font saillir les tendons comme
des cordes, contraste avec la surface unie des étoffes feu-
trées qui tombent sans former un pli. Tous ces caractères
donnent à la sculpture assyrienne une force virile, à la-
quelle aucune image féminine ne vient opposer sa gràce.
Il n'y a sur Ies bas-reliefs des palais assyriens que des
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hommes aux barbes tressées (V. ART, fig. 2), des eu-
nuques glabres et des animaux de chasse ou de guerte
l'art assyrien ne représente la femme que sous la forme
de petites idoles nues, en terre cuite ou en ivoire, images
de la déesse que les Chaldéens appelaient Istar, et qui est
un type primitif antérieur sans doute aux religions histo-
riques.	 -

La sculpture assyrienne est l'expression d'une civili-
sation belliqueuse et brutale : on y retrouve les guerres
des grands conquérants bibliques et les chasses des « Nem-
rods » épiques. Mieux que les guerriers, ces artistes ont
représenté les chevaux, ancêtres des étalons syriens, aux
têtes fines, aux jambes tendues comme des arcs. Eux qui
ne savaient point varier les attitudes cérémonieuses des
rois ou les allures disciplinées des soldats, ils ont saisi
sur le vif les bonds différents des antilopes et des grands
fauves, la noblesse du lion couché, la force domptée de la
lionne percée de flèches. Leurs chasses sont des drames.
C'est au temps d'Assurbanipal surtout que les « anima-
liers » de Ninive, en regardant et en copiant les bêtes de
parcs royaux produisent des chefs-d'oeuvre (British Mu-
seum) aussi parfaits pour la science des mouvements arrê-
tés en plein élan que les chevaux du Parthénon.

Les appliques de bronze travaillées ou repoussées qui
complétaient la décoration des palais formaient des bas-
reliefs en miniature, qui, pour les sujets et pour le style,
étaient une réduction des scènes monumentales : telles
sont les bandes de bronze provenant d'un palais de Sal-
manazar II, qui ont été retrouvées à Balawat et qui sont
exposées au British Museum.

Les conquérants égyptiens et assyriens ont laissé, le
long des routes suivies par leurs armées, des bas-reliefs
taillés dans le roc. On peut voir dans une vallée abrupte,
près de Beyrouth, des sculptures voisines, qui portent, les
unes, le cartouche de Ramsès, Ies autres, le nom d'Assar-
haddon. Ces sculptures ont été imitées, au milieu de la
Cappadoce, par le peuple puissant et mystérieux des Hét-
téens ou Hittites. Les bas-reliefs qui se déroulent sur les
rochers de Boghaz-Keui et qui représentent des proces-
sions religieuses, ne different des modèles assyriens que
par certaines particularités de costumes et par une fac-
ture simplifiée et amollie.

La chute de Ninive, au Vile siècle, arrêta le développe-
ment de l'art assyrien. Ni les Scythes,"ni les Mèdes, dont
le flot avait battu les murailles des grandes cités de la
Mésopotamie, n'ont laissé de monuments.

Quand la victoire de Cyrus eut établi, sur les ruines de
l'empire assyrien, un empire perse qui s'étendit jusqu'à
l'archipel hellénique et finit par englober l'Egypte elle-
même, les nouveaux conquérants introduisirent dans leurs
palais des plateauxiraniens des motifs et des formes artis-
tiques empruntés à plusieurs des civilisations avec les-
quelles l'immensité de leur empire les avait mis en con-
tact. Les thèmes principaux de la sculpture officielle, au
temps des Achéménides, étaient un héritage de l'Assyrie.
On retrouve à Persépolis et à Suse les grands cortèges des
Sargonides. IL manque seulement, à côté de ces processions
monotones, la vie ardente des guerriers et des chasseurs.
Souvent les sculpteurs emploient le calcaire ; mais leurs
oeuvres les plus importantes et les plus célèbres, comme
les frises des arches et des lions, provenant du palais de
Darius I°r et qui ont été transportées au-Louvre, sont en
briques d'argile moulées, cuites et vernissées. Cette scul-
pture en mosaïque de terre émaillée, d'une polychromie
éclatante et durable, représente probablement une appli-
cation neuve et féconde d'une technique empruntée à la
vieille Chaldée.

Il ya dansles bas-reliefs achéménides quelques détails,
comme les figurines royales portées sur des ailes de vau-
tour, qui s'expliquent par la conquête de l'Egypte, ache-
vée en 523. Enfin, les vêtements des personnages dont
les tètes, dessinées d'après les types assyriens, sont coiffées
du bonnet persan, sont drapées en séries de plis parai-

Ièles avec un art qui avait été entièrement ignoré des
sculpteurs de Ninive. On saisit dans ce détailremarquable
l'influence de ces colonies grecques que Cyrus avaient sub-
juguées avant même de prendre Babylone, et peut-être
l'action personnelle de quelques Grecs comme le sculp-
teur Théléphanès de Phocée, qui alla s'établir à la cour de
Darius et de Xerxès.

LA « LOI » DE LANGE.— La sculpture, dans tous les grands
empires de l'Orient, sans excepter la Perse, est soumise
aux mêmes conventions. Dans le bas-relief, l'artiste est
incapable de représenter de profil tous les traits et tous
les membres du personnage. Récemment, le savant danois
Lange a remarqué que la sculpture en ronde bosse,
comme le bas-relief, était soumise; dans ses manifesta-
tions les plus anciennes, à une véritable loi restrictive,
Cette loi, il l'a formulée de la manière suivante :

Quelle que soit la position que prenne la figure, qu'elle
soit en marche ou au repos, debout, assise ou couchée,
le plan médian qui passe par le sommet de la tête, l'épine .
dorsale et le nombril, et qui partage le corps en deux
moitiés symétriques, reste invariable. Une figure peut donc
se courber en avant et en arrière, les jambes et les bras
peuvent s'agiter d'avant en arrière, mais il ne se produit
jamais ni flexion ni torsion latérales, soit dans le cou,
soit dans l'abdomen. La figure humaine, si parfaitement
modelée, si expressive et si vivante qu'elle se montre, en
Egypte, par exemple, ne prend pas d'autres attitudes que
celles qu'on peut donner à une poupée, dont les jambes et
les bras seuls sont articulés. Cette règle se vérifie dans
une certaine mesure sur les bas-reliefs. On n'y trouve
point de -visages tournés de face, quand le corps est de
profil; le « trois quarts» est inconnu. Pour indiquer qu'un
personnage regarde de côté, on le fait regarder derrière
son dos ; la tète alors tourne de 480 degrés sur l'axe
idéal et immobile qui lui sert de pivot.

Ces restrictions ne s'appliquent pas, chose curieuse,
aux figures d'animaux. Les lions égyptiens sont représen-
tés dans la posture couchée, avec les deux pattes de der-
rière rejetées du même côté du corps, et la tète tournée
à 90° par rapport à l'épine dorsale. Mais, pour la figure
humaine, l'observation de Lange se vérifie en Egypte, en
Chaldée, en Assyrie et en Perse, et de même, autant
qu'on peut en juger aujourd'hui, dans la plastique des
peuples sauvages de toutes les parties du monde, dans
celle des Américains, avant l'immigration européenne, et
dans celle des peuples de l'extrême Orient, avant les pre-
mières influences grecques dans l'Inde. On peut donc la
considérer comme mie véritable loi de la sculpture primi-
tive. Le peuple, qui a su s'affranchir de cette servitude, a
provoqué, dans le domaine des arts plastiques, la plus
grande révolution que l'on puisse concevoir. Cette révo-
lution a été l'oeuvre des Grecs. 	 -	 -

LA GRÈCE. — La civilisation préhomérique de la Grèce,
qui déploya un luxe extraordinaire, fut la tributaire et
l'élève des vieilles civilisations orientales. C'est par un
scarabée égyptien, retrouvé dans une tombe de Mycènes,
et qui porte un cartouche royal du xv e siècle, qu'on a pu
dater d'une manière approximative les monuments achéens
du Péloponèse. On a découvert à Vaphio, en Laconie, dans
une tombe à coupole, un gobelet d'or repoussé, sur lequel
sont représentés des chasses aux boeufs sauvages (V.fig., -
art. ORFÈVRERIE, t. XXV, p. 527). Le mouvement et la
musculature des animaux sont rendus avec une énergie
et une science qui supposent, dans une école d'artistes,
une expérience séculaire. Il est donc très probable que ce
précieux gobelet a été importé d'Egypte en Grèce avec
les épées damasquinées que l'on a retrouvées à Mycènes.
Mais des ateliers locaux ont dû se former, pour fabriquer -
des pièces comme les masques d'or (V. GRÈCE, fig. 6),
faits d'une feuille légère dont on couvrait le visage des
cadavres, comme en Egypte, et dont pourtant les traits
n'ont rien qui rappelle le type égyptien. Enfin les fameux
lions affrontés- (V. fig., art. MYCÈNES), sculptés en haut
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relief à l'entrée d'un des tombeaux de Mycènes, ont été
taillés sur place dans le calcaire du pays; les têtes, fixées
par un tenon, étaient probablement en bronze. Tout ce
travail a été fait sans doute par les ouvriers des chefs
achéens : mais le motif qu'ils représentaient est purement
oriental et se retrouvera au vile et au Villa siècle dans

-les arts phrygien et lycien placés dans le rayon d'influence
de la sculpture assyrienne.

L'art « mycénien », qu'il faut concevoir comme un
prolongement (par importation ou par imitation) de l'art
oriental en Europe, sombra devant l'invasion dorienne.
La victoire des « Hellènes » dans le pays auquel ils devaient
donner leur nom fut un retour vers la barbarie, et marqua,
ainsi qu'on l'a dit, le commencement d'un « moyen âge ».
La plastique fut réduite à des figurines de terre cuite aussi
grossièrement schématisées que les personnages représen-
tés sur les vases à décor géométrique du Dypilon.

Pour que la sculpture de bas-relief ou de ronde bosse
reparût en Grèce, il fallut une nouvelle importation d'art
oriental, qui fut l'oeuvre des Tyriens et des _P h Pniciens de
Chypre. Le luxe de l'âge homérique, moins éclatant que
celui de l'âge mycénien, est emprunté tout entier aux
ateliers phéniciens. La cuirasse d'Agamemnon vient de
Chypre et, pour avoir une idée précise du bouclier d'Achille
avec la décoration d'animaux, de cortèges et de batailles,
que décrit l'aède, il faut se souvenir des boucliers votifs
en bronze, qui ont été ciselés en Crète du ixe au vue siècle.
Dans la période on Chypre subit le contre-coup des chan-
gements politiques qui faisaient successivement des Phé-
niciens les vassaux de l'Egypte et de l'Assyrie, la grande
île produisit une statuaire où se combinent les types et
les costumes égyptiens et assyriens.

C'est probablement par l'intermédiaire d'oeuvres ana-
logues que la Grèce continentale connut la sculpture égyp-
tienne de l'époque saite. Les plus anciennes statues di-
vines exécutées par des Hellènes étaient des planches ou
des poutres de bois grossièrement équarries (;lava). Les
copies en marbre d'images de ce genre qui nous sont par-
venues (statue de Délos au musée d'Athènes, statue d'Héra
au Louvre) montrent une combinaison du fétiche réduit à
un schéma géométrique avec Ies formes et même les modes
de coiffure de l'art égyptien. Les statues viriles nues qui
se sont multipliées dès le vin e siècle dans les fies de la
mer Egée, puis sur le continent hellénique, reproduisent
grossièrement des statues égyptiennes, avec leurs bras
collés au corps et leur jambe gauche invariablement por-
tée en avant. En imitant Ies monstres orientaux, les Grecs
arrivent déjà à constituer quelques types nouveaux de
femmes ailées, d'hommes-chevaux (centaures) (V. fig.,
ait. CENTAURE, t. IX, p. 2229, et ART, fig. 3), que leur
imagination abondante entoure de légendes compliquées.

Peu à peu, deux écoles arrivent à se distinguer. L'école
ionienne, qui occupe le littoral occidental de l=lsie Mi-
neure, semble se souvenir de l'Assyrie, avant d'exercer
à son tour une action sur la Perse : elle ne produit que
des statues étriotement vêtues. Mais, au contraire des As-
syriens, elle recherche les types féminins, et elle détaille
avec finesse les plis nombreux des fines étoffes dont l'Io-
nie faisait commerce.

En pays dorien, au contraire, les sculpteurs s'attaquent
surtout à des figures viriles et nues. On a trouvé dans
différentes régions du continent hellénique des statues
d'Apollon (V. fig. art. APOLLON, t. III, p. 358), encore
conformes aux conventions égyptiennes, mais dont la
série permet de suivre un progrès régulier dans la
finesse des traits et la souplesse du modelé. Dans la Grèce
ionienne, les statues, et plus encore les bas-reliefs com-
posés d'une procession de figures vêtues, prennent l'accent
de la vie, en s'affranchissant de tout souvenir des monu-
ments orientaux; cette école se répand dans les îles et
dans la Grèce duNord (Macédoine et Thessalie). La sculp-
ture « dorienne », plus fruste et plus mâle, se transporte
en Sicile avec les colonies du Péloponèse. Enfin Athènes,

la cité ionienne, offre un point de rencontre aux efforts
simultanés des deux écoles.

La période pendant laquelle la sculpture grecque achève
de s'affranchir des modèles et des conventions qu'elle
avait autrefois revus de l'Orient, est représentée pour
nous par l'importante série des statues qui furent ense-
velies en 480 sous les ruines de l'Acropole, et qui sont
revenues au jour. Les plus remarquables de toutes sont
de nombreuses statues de jeunes filles, en marbre peint;
ces zopat au visage rond et pur, aux cheveux ondulés,
aux tuniques plissées, ont encore la silhouette des vieux
ldava gainés dans un himation de bois, et la démarche
des statues égyptiennes. Elles conservent un détail nou-
veau que l'art impassible des Orientaux n'avait pas connu
et par lequel les sculpteurs ioniens ou doriens essayaient
depuis plus d'un siècle d'animer leurs figures : un sou-
rire, toujours le même, qui relève les coins de la bouche
vers les pommettes saillantes. Mais en même temps les
vierges athéniennes ont une grâce de jeunesse et une plé-
nitude de vie qui annoncent pour l'art grec l'aurore de la
complète liberté.

Les sculpteurs groupés à Athènes sous la tyrannie de
Pisistrate et de ses fils n'avaient point dépassé, en s'af-
franchissant des modèles orientaux, la science des formes
et le sens de la vie que les sculpteurs des pharaons avaient
possédé quelque mille années auparavant. L'habileté à
fondre le bronze qu'ils avaient héritée, disait-on, de maî-
tres crétois, c.-à-d. des Phéniciens, n'était point chose
nouvelle dans le monde. Sans doute, il est important de
constater qu'avant le ve siècle, on trouve déjà des statues
viriles nues qui sont des athlètes et non plus des Apol-
lons, et des statues féminines qui sont des images de
prêtresses ou de dévotes, et non de déesses. Mais les
Egyptians n'avaient-ils pas fait trois mille ans avant l'ère
chrétienne les portraits de leurs contemporains ? Les jeunes
filles de l'Acropole ne diffèrent des effigies de recluses ou
de prêtresses égyptiennes que par le costume et le type,
et parce que leurs visages simplifiés n'ont pas de traits
individuels. Le progrès de la statuaire grecque jusqu'à la
fin du ve siècle n'est, en somme, qu'un retour de la Grèce,
dernière venue, au point que la statuaire égyptienne avait
autrefois atteint avant de décliner.

C'est une tentative plus nouvelle que d'avoir disposé
(peut-être dès le commencement du vie siècle) dans les
métopes des temples des figures de haut-relief, et contre
la paroi triangulaire d'un fronton des statues de ronde
bosse. Les rudes métopes du temple C de Sélinonte et les
fragments d'une gigantomachie bariolée qu'on a exhumés
de l'Acropole nous transportent très loin des bas-reliefs
rangés en files sur les murs des temples bâtis par les Ra-
messides ou des palais ninivites. Ici, pour la première fois,
l'artiste cherche à unir la sculpture arrivée à un déve-
loppement original et l'architecture toute nationale des
temples en un corps organique et harmonieux. La frise
du trésor des Cuidiens à Delphes, avec son assemblée
de dieux, est, h la fin du vie siècle, comme une pre-
mière ébauche de la frise du Parthénon.

Mais la sculpture grecque tient encore au passé le plus
lointain et se trouve arrêtée dans ses aspirations les plus
originales par l'antique servitude de cette loi que nous
avons énoncée, et dont l'Orient n'a jamais su s'affranchir
par ses propres forces. Il n'y a pas, avant la chute des
Pisistratides, une seule statue grecque qui ait incliné la
tête sur l'épaule ou dont la hanche se soit pliée.

L'affranchissement, insensiblement et inconsciemment
préparé, se fait tout à coup, vers le commencement du
ye siècle. On peut dire que le célèbre groupe des Tyran-
nicides ouvre l'ère de la liberté, à la fois pour hi répu-
blique athénienne et pour l'art grec. Il est probable que
la réplique en marbre de ce bronze qui se trouve à Naples
est une copie non pas du premier groupe d'Anténor (540)
ou du second groupe de Critios et Nésiotès (477). Quoi
qu'il en soit de la question de date, l'importance du mo-
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nument apparaîtra clairement, si on le compare aux
¢ Apollons archaïques ». L'inclinaison du torse de ces
deux athlètes nus et armés est entraînée par le geste du
bras qui frappe, et l'un des deux héros porte en avant,
non plus la jambe gauche, comme les statues égyptiennes,
mais la droite. Des innovations bien plus hardies encore
se trouvent réalisées dans Ies statues des frontons d'Egine,
contemporaines de la seconde guerre médique. Aux côtés
d'Athéna et d'Apollon, que Ieur divinité immobilise en-
core, les guerriers nus prennent des attitudes de combat
dont rien ne gêne plus l'élan, et les torses des blessés ac-
coudés sur la corniche se sont arqués, brisant pour jamais
l'entrave séculaire.

La révolution est accomplie; on peut se rendre compte
des conditions qui l'ont rendue possible. La plus impor-
tante était fournie par les modèles mêmes que les artistes
avaient devant les yeux : non plus des '¢ fellahs » po-
sant pour leur portrait funéraire, aussi raides qu'une
momie ;; non plus des personnages officiels figurés dans
une attitude composée, mais des athlètes saisis dans les
mouvements complexes de leur gymnastique et dans leur
nudité qui offrait aux regards une leçon sans cesse renou-
velée d'anatomie en action. Il faut ajouter que les jeux
faisaient, pour les artistes, une véritable sélection. Les
Athéniens n'allaient point demi-nus dans l'Agora, comme
les Egyptiens dans les rues de Memphis. Ceux-là seuls
jetaient leur himation et exposaient à la foule tout leur
corps frotté d'huile qui avaient développé leur force et
cultivé leur beauté (V. fig., art. ATnr:ETE). On ne saurait
exagérer le rôle qu'a joué dans les destinées de la sculp-
ture l'institution des grands jeux helléniques. Les sculp-
teurs d'Egine, comme ceux de Sicyone, avaient acquis
une véritable spécialité dans les portraits d'athlètes, qui
étaient des portraits de corps et non de visages : pour
représenter les héros homériques, ils n'ont eu qu'à tans-
poser en marbre leurs athlètes de bronze.

Les premiers grands maîtres du ve siècle ont, comme
leurs prédécesseurs immédiats, représenté des vainqueurs
aux jeux. Le Doryphore de Polyclète a couru la course
armée ; le Diadumène serre sur son front le bandeau,
insigne du vainqueur. On connaît le Discobole de Myron
(V. GRÊLE, fig. 42). Les deux sculpteurs, le Péloponé-
sien et le Béotien, ont employé le bronze. Dès lors, la sta-
tuaire grecque, affranchie de toute convention et mise en
contactimmédiat avec la nature vivante, est en possession
de tous ses moyens. Le bas-relief, à son tour, fait son profit
de la conquête réalisée au début duv esiècle.Tant que durait
la servitude primitive et qu'on ne savait dessiner sur les
murs que des personnages marchant parallèlement, dans
un sens ou dans l'autre, on ne pouvait représenter que
des défilés ou des chocs d'armées, mais non pas un com-
bat singulier, et moins encore un groupe véritable de
deux ou trois figures unies par une pensée commune. Les
statues des frontons d'Egine, qui tiennent la place de
hauts-reliefs, sont simplement juxtaposées.- De même
celles du fronton oriental d'Olympie. C'est seulement au
fronton occidental de ce dernier temple que l'artiste a
vraiment cherché une composition et un r ythme. Vers le
milieu du ve siècle, l'art grec est capable d'exprimer des
mouvements combinés dans un groupe de bas-relief, comme
le mouvement dans une statue isolée : il n'a plus de pro-
grès à accomplir.

Phidias apparaît alors, après les techniciens hardis,
comme-un génie facile, une sorte de Raphaël, qui profite
magnifiquement du travail des générations. -Son role, si
l'on en juge d'après le Parthénon, a été surtout d'achever
la science des groupements et l'union de la sculpture avec
l'architecture. -Travaillant au moment oit Athènes était
devenue, après la déroute des Perses, maîtresse d'un pe-
tit empire, il eut à composer des colosses d'ivoire et d'or,
où l'art grec rivalisa avec les statues de Babylone, qu'Hé-
rodote avait entendu vanter. On prête souvent à ce maitre
on à ses contemporains une révolution esthétique et un

idéal nouveau, sans se rappeler peut-être ce mot d'Al-
bert Dumont qu'il faut citer : « Ce qu'on appelle l'idéal
chez les Grecs, c'était pour eux la beauté telle qu'ils la
voyaient ». Qu'est-ce que la frise du Parthénon, sinon
l'une des plus belles journées de la vie athénienne? Les
dieux mêmes qui assistent à la procession n'ont pas un
attribut qui permette de les nommer, et c'est par leur .
taille seule qu'ils se distinguent des citoyens dont ils por-
tent le vêtement. L'art de Phidias ne parait élevé au-
dessus d'un spectacle ou d'un modèle donné que parce
qu'il néglige le portrait : il n'idéalise point, il simplifie.
Mais pour sentir combien cet art tenait de près à la vie
quotidienne, il suffit de descendre de l'Acropole au Céra-
mique. On retrouvera là, sur Ies stèles où des Athé-
niennes sont assises dans leur attitude familière, les spec-
tatrices divines des Panathénées (V. GRGCE, fig. 43).
Hommes et femmes sont représentés sur les bas-reliefs
ou Ies statues comme ils se montraient dans la vie pu-
blique de la cité, c.-à-d. que seuls les hommes sont
nus comme des athlètes, tandis que les femmes sont
vêtues de laine, à la mode dorienne qui a prévalu pen-
dant le ve siècle sur_la mode ionienne du temps de
Pisistrate. La proportion même des figures viriles -- ou.
féminines est significative : la plus grande place est
donnée aux hommes, représentés dans les vives allures
du combat, opposant leur forcedisciplinée par la gym-
nastique et l'escrime à la force animale des centaures.
Les femmes que l'on voit au milieu de ces scènes .vio-
lentes sont des proies faciles que les hommes-chevaux
enlèvent, ou bien elles sont des vierges guerrières, les
Amazones, qui ont l'équipement et le geste des hommes
contre lesquels elles combattent, et qui, comme eux,
sont souvent demi-nues (V. fig., art. AMAZONE).

C'est seulement vers la fin du ye siècle, après les dé-
sastres qu'a subis Athènes et au moment ou la ville des
philosophes va devenir une ville de plaisir, que la sculp-
ture attique se féminise, peut-on dire, en s'amollissant.
L'Aphrodite d'Alcamène est la première Vénus qui ait
dévêtu devant les spectateurs le haut de son buste. Les
Victoires du temple d'Athéna Nikè sont entièràmentvé-
tues, mais de draperies transparentes et comme mouil-
lées. Sans doute l'idée de laisser deviner toutes les formes
du corps féminin à travers un voile léger aura été ins-
pirée aux sculpteurs par les peintres de vases qui, à la ma-
nière des peintres égyptiens, dessinaient parfois le corps
des femmes comme si le vêtement n'eût pas existé. L'art
attique perd dans l'oeuvre de Praxitèle son énergie male
et chaste. Le sculpteur qui mena, dit-on, la vie facile et
frivole des élégants d'Athènes, -n'a plus fait de statues
d'athlètes ou de guerriers; il n'a plus représenté ni la
force ni l'action ; il n'a plus le respect des citoyens et des
dieux. L'Apollon Sauroctone (V. APOLLON, fig. 2) est
un éphèbe qui joue avec un lézard ,• la Diane de Gabier
est une jeune femme qui agrafe son péplos. Le premier,
Praxitèle a représenté Vénus comme une baigneuse toute
nue (Vénus de Cnide). La statue originale de ce maitre
qui a été retrouvée à Olympie, l'Hermès amusant Dio-
nysos avec une grappe de raisin, est une oeuvre d'une
grâce voluptueuse et souveraine. Les proportions, com-
parées à celles des statues de Polyclète et de Phidias,
sont allongées et la tête rapetissée; le modelé est fondu
par un travail caressant; le regard noyé dans la pé-
nombre de l'arcade sourcilière prend une expression dou-
cement mélancolique, par un artifice inverse de celui
qu'avaient employé les sculpteurs archaïques pour faire
sourire leurs statues : le coin extérieur de l'oeil est abaissé.
On remarquera dans l'attitude de cette statue une inno-
vation par laquelle Praxitèle renchérit. peut-on dire, sur
l'innovation de Polyclète l'Hermès (V. fig., art. Habits)
comme lApoIlon Sauroctone hanchent si fortement qu'ils
ne pourraient tenir debout s'ils ne s'appuymient d'un bras
sur un tronc d'arbre. Le maximum de souplesse compa-
tible,avec l'attitude debout est atteint et dépassé.
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Les oeuvres de Scopas sont plus mal connues que celles
de Praxitèle. Ce Parien, au dire des anciens, a moins
cherché la grâce, comme son rival athénien, que l'ex-
pression et le « pathétique ». Les têtes retrouvées à Té-
gée et l'Arès Ludovisi ont des regards pensifs et illuminés
que n'avaient point les fermes soldats du v e siècle. Scopas,
qui a voyagé dans une grande partie du monde hellénique,
semble avoir propagé en Asie Mineure ce st yle théâtral
qui fait penser à Euripide. Lui-même a travaillé au « mau-
solée » d'Halicarnasse. En même temps la tradition attique
du temps de Périclès se maintenait dans les stèles et dans
les bas-reliefs de combats, et retardait comme un contre-
poids l'élan des novateurs. L'influence de Scopas et le
souvenir des sculptures funéraires et religieuses d'Athènes
se retrouve dès le milieu du ive siècle dans l'école asia-
tique à Iaquelle on doit les sarcophages de Sidon (musée
impérial de Constantinople). Ces sarcophages sont le plus
ancien exemple connu de tombeaux de forme égyptienne
ou phénicienne sur lesquels soit appliqué un décor em-
prunté à l'architecture et à la sculpture des temples grecs.
La gravité des oeuvres du v e siècle se retrouve encore,
tempérée par les recherches nouvelles de grâce et d 'ex-

La Victoire de Samothrace.

pression dans d'autres oeuvres exécutées en Asie Mineure,
dans les premières années du lue siècle, et particulière-
ment dans les deux statues célèbres du Louvre, étroite-
ment apparentées l'une à l'autre, la Vénus de Milo (V.
Gnâcu, fig. 44) et la Victoire de Samothrace.

Lysippe, le sculpteur d'Alexandre, était élève de la
vieille école péloponésienne : il a fait encore, comme les
anciens maîtres de Sicyone, des statues d'athlètes en bronze.
Mais, tout en gardant l'empreinte de cette sévère disci-
pline, il a cherché le pathétique comme Scopas, et dans
la statue colossale dont l'Hercule Farnèse est une répli-
que, il n'a point reculé.devant l'emphase et la boursou-
flure. Le premier. il a modifié, pour accentuer le « carac-
tère » des têtes, le type régulier et calme qui avait été
conservé pour les images de dieux ou de héros depuis.

Phidias. En même temps, comme portraitiste officiel da
conquérant, il a pratiqué un art qui, en Grèce, parait
s'être constitué dans l'école athénienne. Le plus ancien
portrait, dans le sens moderne du mot, est sans doute
celui que Crésilas fit de Praxitèle. Au Iv e siècle, des Athé-
niens anonymes ont exécuté des statues iconiques d'une
individualité saisissante, comme le Ménandre da Vatican
et le Démosthène du Louvre.

Ainsi lorsque Athènes acheva do perdre son importance
politique et fut réduite   la condition de chef-lieu d'une
province macédonienne, la sculpture y avait usé de sa
liberté pour tenter, en moins de deux siècles, toutes les
voies. L'art grec ne peut plus être en Grèce jusqu'à son
déclin qu'une suite, une adaptation ou une exagération
des efforts nouveaux accomplis par les Praxitèle, les Sco-
pas ou les Lysippe. Et en effet, la sculpture attique n'est
désormais que l'ombre d'elle-même. Mais alors, par les con-
quêtes d'Alexandre, un événement se produit, le plus consi-
dérable pour l'histoire de la civilisation depuis Ies guerres
médiques : l'hellénisme conquiert Ies pays barbares.

Tout d'abord la fondation du royaume de Pergame
offre, au commencement du me siècle, un champ d'action
aux écoles d'Asie Mineure qui déjà avaient produit des
ouvres comme la Victoire de Samothrace. Dans cette ca-
pitale orientale, bâtie à neuf, sur des plans gigantesques,
tout souvenir de la tradition de Phidias est oublié ; les
artistes se trouvent placés entre les leçons des sculpteurs

pathétiques » du Iv e siècle, et le goût du colossal qui
anime les princes. Aussi produisent-ils des oeuvres d'une
fougue et d'une audace encore inconnues, en même temps
que d'une virtuosité technique accomplie. On en peut
juger par la formidable gigantomachie (V. fig., art.
GÉANT) qui décorait le grand autel de l'Acropole de
Pergame (musée de Berlin). Pour décorer les esplanades
et les parcs, les sculpteurs asiatiques composent des
groupes avec des séries de statues, réunies sur une base
qui- parfois imite un rocher. Tels étaient l'ex-voto des
victoires d'Attale, dont fait partie le Galate mourant
du Capitole. Le Taureau Farnèse (V. fig., art. AMPHION),

le groupe des
Niobides, le
Laocoon, oeu-
vres de l'école
rhodienne,se
rattachent à la
même série. La
sculpture de
ronde bosse est
devenue aussi
dramatique que
les anciens bas-
reliefs de ba-
tailles.

En même
temps que les
écoles d'Asie Mi-
neurepoussentà
outrance l'em-
phase et le pa- r 	— 	
thétique, les fi-	 Le Laocoon.
Bures galantes
et voluptueuses, les scènes de la vie quotidienne et le
portrait prennent un développement analogue dans une
autre capitale, à Alexandrie. Là pullulent les amours en-
fantins ; là se multiplient les figurines de jolies prome-
neuses qu'on répète en terre cuite dans tout le monde
grec; là, les sculpteurs finissent par rivaliser avec les
postes bucoliques et les peintres de genre; ils font des
bas-reliefs pittoresques et sculptent des paysages.

L 'EXPANSION DE L'ART GREC. — L'art asiatique et l'art
alexandrin sont encore purement helléniques. Mais à Ale-
xandrie même, l'influence de la sculpture grecque s'est
communiquée, comme on l'a vu, à rantique sculpture
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égyptienne, et a donné naissance à un art composite qui
n'a plus d'égyptien que le costume. Déjà, vers le vi° siècle,
f'a'rt grec avait supplanté de même l'art phénicien de
Chypre, non sans lut prendre quelques détails. De même,
partout oh une colonie grecque a été fondée en pays bar-
bare, partout où un sculpteur vagabond, parti d'Athènes
ou d'Asie Mineure, a ôté offrir ses services, c.-à-d. dans
l'étendue presque entière du monde connu des anciens,
l'art grec a imposé ses procédés et ses formes, tout en
s'acclimatant aux modes et aux croyances du pays. C'est
ainsi que sur des continents différents on voit un art
d'origine hellénique, plus ou moins abâtardi, se superposer
à un fétichisme enfantin, et apporter avec lui l'affranchis-
sement de la « loi » qui raidissait les plastiqués primi-
tives. C'est ainsi que l'art grec triomphe, non seulement
à Chypre et sur la cote d'Egypte, mais en Espagne (buste
d'Elche en costume phénicien, au Louvre), en Crimée
(orfèvreries repoussées du musée de Saint-Pétersbourg),
en Babylonie (statuettes au Louvre, salle Dieutafoy), enfin
dans l'Inde du Nord (musée de Lahore). Ce sont des Grecs
ou des disciples des Grecs qui, vers la fin du teC siècle
de notre ère, ont sculpté les premières images de Bouddha.
Cet art gréco-bouddhique s'est formé assez longtemps
après l'expédition d'Alexandre et la fondation du royaume
grec de Bactriane. Il parait s'être combiné avec une sculp-
ture sur bois très compliquée et très refouillée, assez
analogue à la sculpture péruvienne. Très probablement
les Hindous ont pris à la Grèce le hanchement de leurs
figures et le relief puissant de leurs personnages ou de
leurs monstres. D'ailleurs le développement fantastique
de cet art, après l'impulsion venue d'Occident, a été spon-
tané. Dès le v° ou le vie siècle de notre ère, l'Hindoustan
est devenu à son tour pour l'Extrême Orient une métro-
pole artistique, dont le rôle n'a pas été moins considé-
rable que celui de la Grèce pour le bassin de la Médi-
terranée. La sculpture hindoue a voyagé avec les épopées
védiques et le bouddhisme.. Les monuments laotiens,
cambodgiens et javanais, ne sont que des colonies de l'art
hindou. D'un autre côté, la religion du Bouddha, en tra-
versant la Chine et la Corée, avec ses images saintes, a
fondé dans des îles encore sauvages la première école de
sculpture japonaise. Celle-ci acquit rapidement une très
grande habileté dans la fonte du bronze, mais, tout en se
développant du vue au xe siècle dans le sens du réalisme,
elle continua de représenter la personne du Bouddha sous
les formes qu'elle avait reçues de l'Inde. Et c'est pourquoi
l'on est étonné aujourd'hui de trouver aux plus vieux
bronzes conservés dans les pagodes japonaises une loin-
taine ressemblance de type et de draperie avec les sta-
tues grecques.

L'importation de la sculpture grecque dans la pénin-
sule italienne, en dehors des pays qui avaient été ou-
verts à la colonisation dorienne ou ionienne, n'est qu'un
épisode de la marche victorieuse que l'art grec a poussée
jusqu'aux frontières de l'Extrême-Orient. Mais nulle part
l'assimilation n'a été aussi profonde et les résultats de
cette assimilation aussi prolongés. Les modèles et les ar-
tistes grecs ont pénétré en Italie par la Grande-Grèce et
par les ports étrusques. Dès le vie siècle, les temples et
les places publiques de l'Etrurie avaient une décoration
sculpturale qui ne différait de celle des cités grecques que
par l'emploi de la terre cuite au lieu de marbre. De benne
heure, les Etrusques surent copier les modèles grecs et
acquirent une grande renommée comme fondeurs de
bronze. Cette sculpture gréco-étrusque est celle qui fut
adoptée par Ies Romains aux temps des rois et dans les
premiers siècles de la République. Puis les pillages des
villes de la Sicile et de la Grande-Grèce amenèrent à Rome
une quantité de statues signées des noms les plus illustres.
La moisson fut achevée en Grèce. Enfin les artistes eux-
mêmes affluèrent de toutes les parties du monde grec vers
le nouveau marché qui s'ouvrait à leur talent. Les uns.
copièrent, pour Ies amateurs, les chefs-d'oeuvre anciens

et les vulgarisèrent. D'autres s'inspirèrent librement des
modèles du ive et du rue siècle, et continuèrent en Italie
l'oeuvre des sculpteurs asiatiques et alexandrins.

C'est à Rome, ou pour Rome tout au moins, que Cléo-
mène d'Athènes exécuta la Vénus de :Médicis, Apollo-
nius d'Athènes l'Hercule assis (Torse du Belvédère),
Agasias d'Ephèse le Héros combattant du Louvre, dit
Gladiateur Borghèse. La vue des chefs-d'œuvre anciens
et nouveaux réunis à profusion forme parmi les patriciens
romains un public de connaisseurs érudits. Sous leur in-
fluence, il se produisit en Italie, au v° siècle avant J.-C.,
une véritable renaissance de l'art grec antérieur à
Phidias, une sorte de « préraphaélitisme ». Les maîtres
de cette école, qui pastichait les contemporains de Poly-
clète et les « Eginètes », furent Pasitélès, et ses élèves
Stéphanos et Ménélaos. Plus tard, sous l'Empire, le goôt
remonta jusqu'à l'archaïsme du vi e siècle, et l'on se mit
à reproduire des statues toutes pareilles aux zopai de
l'Acropole (Diane d'Herculanum). Enfin, sous Adrien, la
mode fat à l'art gréco-égyptien.

Il y eut ainsi, en Italie comme à Alexandrie, un prolon-
gement fort curieux de l'histoire de l'art grec. Mais les
Grecs réunis à Rome et les élèves qu'ils formèrent ne se
contentèrent point de reproduire des originaux célèbres,
ni même de sculpter pour les temples des divinités la-
tines des statues de dieux helléniques. Ils appliquèrent
encore leur science et leurs traditions à des types et à
des sujets nouveaux. Dès le temps de la République, on
fit des statues de magistrats en toge, comme l'Orateur de
bronze conservé au musée archéologique de Florence, et
une quantité de bustes en marbre, destinés à prendre
place dans l'atrium des maisons patriciennes. Cet art du
portrait, qui venait directement d'Asie Mineure et d'Ale-
xandrie, prit, à l'époque impériale, un développement qu'il
n'avait jamais eu en Grèce ni en Orient. En même temps,
sous le règne d'Auguste, se constitua une sculpture d'his-
toire, qui fut destinée à décorer, non les temples, mais
les monuments commémoratifs et triomphaux élevés par -
les empereurs. Les types de ces monuments furent em-
pruntés sans doute aux grandes cités hellénistiques. De
même les bas-reliefs qui les ornèrent furent imités des
sculpteurs de Pergame et d'Alexandrie : mais l'obligation
de reproduire des cérémonies et des costumes nouveaux
donna à cette sculpture une véritable originalité. Son dé-
faut capital est la monotonie des sujets et l'uniformité
des draperies. Enfin, sous l'Empire, la sculpture de sar-
cophages, suivant la voie dont nous avons vu rentrée à
Sidon, fournit aux marbriers le prétexte d'un décor très
varié, oh se mêlent parfois aux portraits en toge et au
cortège des amours et des génies alexandrins, des échos
lointains de l'art des stèles attiques.

Cet art déclina dès le second siècle de l'Empire ;
au ive, il est mort. Mais, dans cet intervalle, Rome a
répandu les traditions de la sculpture grecque faite à son
usage dans toutes les partit•s de l'Empire oh la sculpture
grecque n'avait point directement pénétré, en Gaule, par
exemple, et dans l'Afrique du Nord. Elle servit encore
d'intermédiaire entre les formes plastiques du paganisme
hellénique et les idées nouvelles qu'apportait le christia-
nisme. De Même que la peinture des catacombes sortait
du décor alexandrin et « pompéien », les sarcophages
romains fournirent des modèles aux sarcophages chrétiens.
Les premiers sujets représentés par les marbriers pour
les nouveaux fidèles furent des motifs païens auxquels on
prêta un sens symbolique; puis, à la paix de l'Eglise,
les petites scènes bibliques et évangéliques peintes sur les
arcosolia passèrent aux reliefs des sarcophages ; enfin,
quand les allégories triomphales eurent été représentées en
mosaïque dans les absides, on les imita dans le marbre
des tombeaux. La sculpture fut encore employée, après
le temps de Constantin, pour représenter quelques effigies
de saints, copiés d'après des statues de philosophes an-
tiques. Mais en dehors de ces morceaux très rares et de
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date incertaine, les sarcophages représentent en Italie
toute la sculpture chrétienne. Celle-ci n'a aucune part
dans la décoration des basiliques. Il en est de même
en Orient. Certes, Constantinople aurait pu fournir à des
écoles de statuaires des modèles à profusion. On sait que
Constantin, pour enrichir la ville fondée par lui, avait
dépouillé, non seulement Rome, mais toutes les villes de
Grèce et d'Asie Mineure: Byzance resta jusqu'an sac de
4204, où tous les marbres furent brisés et tous les
bronzes fondus, un incomparable musée d'art grec. Ce-
pendant, part quelques statues d'empereurs, comme celle
qui a été transportée à Barletta, en Pouille, il n'y eut
point de sculpture byzantine en marbre ou en bronze.
Les sarcophages et les clôtures de choeur, à Byzance, à
Ravenne, dans tout l'Occident soumis à l'influence by-
zantine jusqu'au xe siècle, ne sont ornés que d'arabes-
ques, de végétaux décoratifs ou d'animaux stylisés. La
renaissance qui s'accomplit dans l'art chrétien d'Orient
au IX° siècle après la querelle des iconoclastes, et qui se
fondait sur les antiques conservées à B yzance, a produit
des chefs-d'oeuvre dans la miniature et la mosaïque. En
sculpture, elle n'a produit. que d'admirables ivoires et
quelques icones de marbre. La sculpture monumentale,
celle des temples et des places publiques, est restée en
dehors de l'héritage antique que Byzance avait recueilli
et conservé pour l'Occident. En Italie et en Gaule, elle
n'a laissé, après le V° siècle, que desruines et des modèles
oubliés. On peut dire que pendant plus de cinq cents ans
la sculpture n'a survécu dans le monde chrétien qu'à
l'état d'objet mobilier et de miniature, dans Ies ivoires
et les orfèvreries, dans les portes de bronze et Ies ta-
bleaux d'iconostase. L'apparition de figures de pierre ou
de marbre aux portes des églises, vers le commencement
du xIIe siècle, a été une véritable résurrection et un
événement aussi important que la révolution opérée par
les Grecs plus de quinze siècles auparavant.

LE MOYEN AGE. RENAISSANCE DE LA SCULPTURE EN
FRANcE Er EN ITALIE. — La plastique carolingienne, en Alle-
magne et en France, fut limitée à la décoration des re-
liures de manuscrits, des devants d'autel, des portes d'é-
glises ou des objets de culte. On en peut juger par les
textes, et en particulier par le Liber pontifcalis qui donne
l'inventaire des richesses des églises de Rome au ix° et au x°
siècle. L'art de l'ivoire et du bronze continue d'être pra-
tiqué jusqu'au xi° siècle dans les royaumes formés du
démembrement de l'empire de Charlemagne et surtout
dans l'Allemagne occidentale. La ville d'Hildesheim pos-
sède encore des portes de bronze et une colonne (V. fig.,
art. BERNWARD, t. VI, p. 402 et 403), réduction de la
colonne Trajane, toutes couvertes de figurines en bas-
reliefs, représentant des scène bibliques et évangéli-
ques, et qui ont été fondues au temps de l'évêque Bern-
ward, dans les premières années du xi° siècle. Mais
aucune des sculptures exécutées dans ce temps ne
faisait corps avec l'édifice et ne formait une grande suite
dogmatique, comme les peintures qui couvraient les pa-
rois et les voûtes des églises. Sur les murs ou dans
l'encadrement des portails, le sculpteur n'était appelé à
représenter que des feuillages, des entrelacs ou des mons-
tres, fantaisies purement décoratives, qui n'avaient au-
cun sens symbolique et aucune portée morale.

Ainsi, à la fin du xle siècle, la tradition de la statuaire
de figures humaines en pierre ou en marbre se trouvait
rompue depuis longtemps. Pour la remettre en hon-
neur, les artistes ne pouvaient s'adresser qu'à trois
ordres de modèles : 4 0 les bas-reliefs et les statues an-
tiques ; 2° la petite statuaire d'ivoire ou de métal; 3° la
peinture murale on la miniature. C'est en France que la
sculpture monumentale ressuscita vers l'an 4400. Les
sujets chrétiens, qui demeuraient depuis près de cinq
siècles le patrimoine exclusif de la peinture et de l'orfè-
vrerie, interviennent dans la décoration des parties essen-
tielles de l'édifice dans quelques églises de l'Ile-de-France

et de l'Auvergne : les fresques semblent descendre des pa-
rois de la nef sur les chapiteaux et s'y transformer en
bas-reliefs qui tournent autour de la corbeille. Dans le
midi de la France, les bas-reliefs s'installent de même
sur les chapiteaux accouplés et les pilastres des grands
cloltres. Enfin, les portails s'élargissent, et la surface
nue de leur tympan semble appeler la sculpture.

On a soutenu récemment que l'art de la statuaire aurait
réapparu tout d'abord en Provence, ou la tradition ro-
maine se serait conservée obscurément autour des sarco-
phages des Aliscamps. Mais il est certain que les portails
de Saint-Trophime à Arles (V. ARLES, fig. 2) et de
Saint Gilles ne sont pas antérieurs aux dernières années
du xii° siècle et qu'ils n'ont pu servir de modèle aux
oeuvres considérables qui ont été exécutées en France
dans le cours de ce siècle. Des trois séries d'oeuvres d'art
qui pouvaient offrir des modèles aux sculpteurs de pierre,
c'est sans doute les ruines et les fragments antiques qui
ont joué en France le rôle le moins actif.

En réalité, les plus anciennes sculptures monumentales
du moyen âge, celles qui décorent Ies montants et le
tympan du grand portail de Moissac (vers 4400), n'ont
rien de commun avec les modèles romains conservés dans
le Languedoc.Certains détails du grand Jugement dernier,
qui ont passé inaperçus (comme les bordures des vête-
ments ornées de filigranes et de cabochons en relief, le
travail « découpé » des ailes des anges et des pennes de
l'aigle apocalyptique, la pose contournée des quatre ani-
maux évangéliques qui gardent, aux côtés da Christ,
l'arrangement qu'ils avaient dans les coins des reliures
de missel), attestent . de la manière la plus évidente
que le tailleur de pierre a eu sous les yeux des ouvrages
de métal. Les sculpteurs de Moissac ont pour prototypes
les pièces d'orfèvrerie que l'on a fabriquées en abondance
dans la région toulousaine, au x° et au xi° siècle, et dont
on pent se faire une idée d'après la statue en or de sainte
Foy, conservée à Conques (Aveyron).

Dans une autre région, c'est la peinture, et non pas
l'orfèvrerie, qui a fourni des modèles aux sculpteurs. Le
tympan du portail de Saint-Lazare d'Autun est occupé
par un Jugement dernier, qui, pour le relief et les propor-
tions des personnages, diffère entièrement du . tympan de
Moissac. Les draperies volantes, les plis indiqués par des
stries parallèles qui dessinent sur des surfaces entière-
ment plates de véritables hachures, sont des souvenirs
manifestes de la technique des moines enlumineurs.

Ces premiers essais, où les sculpteurs de pierre imitè-
rent les procédés même des ouvriers de métal et des
peintres de manuscrits ou de murailles, constituent la
sculpture romane proprement dite. Puis la sculpture,
comme l'architecture, traverse la période de « transition »,
où elle achève de prendre conscience du rôle qu'elle a
repris et de l'avenir qu'elle prépare. L'iconographie chré-
tienne ne s'était pas encore développée ni transformée, en
passant de la peinture à la sculpture, de l'intérieur de
l'église à l'extérieur. Un pas décisif est fait aux portails
de Saint-Denis (vers 4440) et de Chartres. Ici nous trou-
vons trois portails couverts de sculptures, qui concourent
à former un même ensemble. Une fusion s'opère entre
les écoles qui, dans des régions éloignées de la France,
avaient chacune de leur côté, retrouvé un art oublié.
Nous savons que Suger avait mandé de toutes parts des
artistes pour la construction et la décoration de son église
abbatiale. Les dessins que Monfaucon a donnés des portails
mutilés en 4793 montrent clairement que des artistes de
la région toulousaine ont travaillé aux statues de Saint-
Denis. Mais aujourd'hui c'est aux portails vieux de Char-
tres, proches parents de ceux de Saint-Denis, qu'il faut
recourir pour juger du progrès accompli. Ces portails
offrent aux fidèles un exposé de la doctrine chrétienne,
dont on n'aurait pu jusque-là trouver l'analogue dans aucune
série. de fresques. Tout l'essentiel y est réuni, depuis les
rois deJuda, ancêtres de la Vierge, qui représentent l'An-
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den Testament, jusqu'à l'Ascension du Christ, àla glorifi-
cation de la Vierge et au triomphe du dernier jour.

A coté de la théologie, l'expérience populaire et la
science profane ont leur place : on voit sur les archivoltes
les signes du Zodiaque et les sciences scolastiques. A ce
développement des sujets confiés au sculpteur correspond
un développement nouveau des formes. A Moissac ou à
Vézelay la sculpture est plaquée sur l'architecture, sans
faire corps avec elle. Il en sera de même, pendant long-
temps, dans les églises du Poitou et de la Saintonge,
comme dans les églises Iombardes et espagnoles. A Char- -
tres, au contraire, les motifs plastiques s'identifient avec
des éléments architectoniques : les grandes statues rigides
et minces sont des colonnes; à chaque claveau des archi-
voltes correspond une figurine ou un groupe de bas-re-
liefs. La sculpture est doublement utile, par le role
qu'elle joue comme collaboratrice de la théologie et de
l'architecture, dans la démonstration dogmatique et dans
la construction. -En même temps, tout souvenir du métal
et de la peinture s'est évanoui; le sculpteur s'attaque à
la ronde bosse et imite directement la vie. Déjà dans
l'iconographie des scènes traditionnelles (tout l'Évangile
est raconté en miniatures de pierre sur les chapiteaux), on
sent une liberté nouvelle, et Ies têtes des rois et des
reines, dont les corps sont emprisonnés encore dans des
gaines de pierre comme les hermès antiques, sont presque
des portraits. De même que le sculpteur grec du vie siècle
avant J.-C., le sculpteur français du xn e fait effort pour
animer les visages de ses statues, et, à son tour, il a re-
cours à l'antique artifice des yeux bridés et des lèvres
plissées, qui esquissent un sourire.

L'influence des triples portails et des statues-colonnes
de Saint-Denis et de Chartres fut immense dans . la région

Statues du portail bud de la cathédrale de Chartres.

qui s'étend entre Loire et Somme. Elle se fit sentir jus-
qu'en Provence. Le portail de Saint-Trophime, replacé à
sa véritable date, apparalt comme une transposition de
l'iconographie du portail vieux de Chartres, appliquée.
aux formes de l'architecture et de la sculpture antiques.
Dans le Nord, les types se perfectionnèrent par un progrès

spontané le matte qui a sculpté (vers {{80?)-les sta-
tues royales du portail de Corbeil (aujourd'hui à Saint-
Denis), abandonne le sourire « archaïque » pour donner
aux visages une expression de douce gravité. L'art est
devenu capable d'exprimer la vie dans le repos : la pé-
riode de « transition » est achevée. Pendant un demi-
siècle (jusque vers 1240) régnera le style qu'on peut
appeler, comme dans l'art grec de Polyclète et des frontons
d'Olympie, le « style sévère ».

La disposition générale des triples portails a été fixée
pour longtemps par Suger. Entre le portail vieux de
Chartres et les porches du transept de la même cathé-
drale il n'y a qu une différence : c'est que les porches
sont un nouveau développement des portails. Les archi-
voltes se continuent sous la voûte qui forme un auvent

-

Un tympan de la façade de la cathédrale de Chartres.

au-dessus de l'entrée; des statues se détachent pour s'a-
dosser aux piliers qui reçoivent les retombées des arcs
extérieurs. En 4160 et en 4250, les sujets traités à
Chartres sont les mêmes: seulement au lien de réunir
devant une seule façade les deux Testaments, on a réservé
l'Ancien pour le porche septentrional et le Nouveau pour
le porche méridional. Les scènes minuscules des chapi-
teaux sont remplacées par de larges feuillages.

Les sculpteurs, depuis Saint-Denis et Chartres, ne de-
mandent plus à la peinture et aux ivoires ou aux orfèvre-
ries que le schéma traditionnel des scènes religieuses :
ils ne connaissent désormais, à part de rares exceptions,
d'outres modèles que la vie. La draperie de leurs person-
nages est, pour les hommes et pour les femmes, la tuni-
que et le manteau da temps de -Philippe-Auguste et de
saint Louis, aussi favorables aux attitudes solennelles que
l'himatiott athénien ou la toge romaine. Cependant il y
a dans cet art autre chose que la copie de la vie quoti-
dienne. On a dit de lui, comme de l'art de Phidias, qu'il
est « idéal ». Le mot serait ici à sa place, car il est in-
contestable que les sculpteurs du xii e siècle ont été
chargés de traduire tout un système d'idées. Cependant
ce serait mal comprendre cet art que de n'y voir qu'une
série de signes élégants, destinés à traduire le Livre de
la foi et de la morale à l'usage des illettrés. La sculpture
française du mie siècle se sépare de la vie quotidienne
qu'elle imite, non point parce qu'elle est abstraite, mais
parce qu'elle est monumentale et expressive. L'harmonie des
formes et des masses de la sculpture avec les lignes de l'ar-
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chitecture est plus saisissante encore au tympan de la porte
de la Vierge à Notre-Dame qu'aux frontons du Parthénon.
D'autre part, les personnages, loin de garder l'impassibilité
des cavaliers de Phidias, expriment chacun un sentiment ;
mais l'expression n'est point dans l'extase d'un regard
convulsé ni dans l'élan d'un geste déclamatoire ; elle tient,
non seulement dans le visage sobrement modelé, mais
dans l'attitude, dans la draperie même (le Saint-Firmin
et le « Beau Dieu » d'Amiens). Et les sentiments qui
rayonnent d'une statue à l'autre sont si larges et si vagues
qu'aucun mot ne les exprimerait, et que seule une mu-
sique d'église pourrait traduire le simple et grave concert
des portails. L'harmonie est complète entre la pensée
chrétienne et la sculpture, unies depuis le temps de Suger.
Mais le compromis, auquel on doit les chefs-d'oeuvre de
Laon et d'Amiens (V. AMIENS, fig.4 et 5, et GALERIE,
t. XXIII. p. 373), ne peut durer. Sous le règne de saint
Louis commence une transformation nouvelle qui rapide-
ment aboutit à la dissociaticn des éléments combinés. Les
draperies, au lieu de tomber en lignes parallèles et ser-
rées, se disposent en courbes très amples et en replis
profonds. A la Sainte Chapelle de Paris (vers 4250), les
apôtres portent le poids du corps sur une jambe et tien-
nent un genou ployé. Leur manteau de laine épaisse on-
dule jusqu'à perdre toute « ligne » architecturale. Leur
barbe et leurs cheveux sont frisés au fer, et sur leur vi-
sage apparaît un sourire, bien différent de la grimace figée
des reines de Chartres, et ou semblent se mêler la coquet-
terie et la moquerie. En même temps, un bas-relief comme
celui qui décore le tympan de la porte Saint-Etienne, de
Paris (1257), n'est déjà plus qu'une suite de scènes rem-
plies de détails familiers, et qui ont perdu à la fois la so-
lennité religieuse et l'ampleur monumentale des groupes
de la porte de la Vierge.

A la cathédrale de Rems, les sculpteurs, comme d'un
bond, arrivent, vers 1270, à des audaces toutes nou-
velles. Ils ne se contentent plus de faire œuvre utile et de
donner à chacune des figures humaines qu'ils taillent
un rôle dans les histoires ou les allégories sacrées. Ils
font sortir de la paroi des têtes, des bustes, des person-
nages entiers, grimaçants ou tordus, comme les monstres
des gargouilles, et qui, sans même avoir le rôle des
caryatides ou des consoles, sont de purs jeux d'artiste.
D'autres, dédaignant la tradition des ateliers où ils
se sont formés, se mettent, comme les sculpteurs
d'Arles, à copier les statues romaines conservées à Reims
(V. le groupe célèbre de la Visitation). On peut se croire
à l'aurore de la Renaissance, c.-à-d. d'un art qui, comme
l'art grec, fera de la beauté plastique et de la pensée
théologique ou philosophique deux domaines distincts.
Mais les artistes de la cathédrale de Reims n'ont pas fait
école. A côté d'eux et après eux, l'art continue à s'éloigner
de la sévérité chrétienne, mais seulement pour rechercher
la grâce, les sourires coquets, les visages enfantins, les
gestes familiers. Après l'attitude des apôtres de la Sainte
Chapelle, qui rappelle une innovation de Polyclète, l'atti-
tilde des Vierges hanchées, si nombreuses dans les pre-
mières années da xive siècle, fait penser à Praxitèle.
La sculpture s'affranchit de son alliance étroite avecl'ar-
chitecture. Le Jugement dernier, au portail de Saint-Ur-
bain de Troyes, est composé de figurines en has-relief,
séparées par des meneaux de vitrail. Bientôt, au milieu
de la dentelle de pierre qui montera tout autour du corps
des églises comme une grille flamboyante, on verra des
statues suspendues comme des figures de verrières au
milieu de fenêtres béantes sur le ciel. Même aux portails
les statues se rapetissent ; les montants se couvrent de
ces quatre-feuilles remplis de figurines qui s'alignaient
à Amiens sur la base des portails. En même temps que
la sculpture de pierre s'amoindrit, les statuettes d'ivoire
et de métaux précieux se multiplient.

A côté de cet art gracieux qui tombe rapidement dans
la mièvrerie, se développe un art énergique, dont les ori-

Bines ne remontent pas au delà de saint Louis. C'est
celui des tombiers, des sculpteurs de statues funéraires.
Au commencement du xiv e siècle, quand aux ouvriers de
Saint-Denis sont venus se joindre des marbriers flamands,
habiles à travailler les marbres de la Meuse, la sculpture
de portraits (faits pour la plupart d'après des moulages
pris sur le cadavre) prépare la voie à un art nouveau,
absolument distinct de l'art monumental du xIie siècle.

Ainsi, en deux siècles et demi, la sculpture française
da moyen âge a accompli une évolution fort analogue à
celle de l'art attique, par sa durée et par la succession de
ses périodes. Comme la sculpture grecque, elle fit l'éducation
de l'Europe entière. La sculpture allemande subit tout
d'abord l'influence de la sculpture bourguignonne (Autun,
Vézelay), qui se mêla aux traditions de l'orfèvrerie rhé-
nane (autel de Bâle [V. fig., art. AUTEL, p. 7451, au mu-
sée de Cluny), pour former un art robuste. L'art roman
des pays germaniques ne donna point naissance a un art
nouveau. Quand une statuaire monumentale digne d'être
citée à côté des séries d'Amiens et de Chartres se montre
à Bamberg, vers 1260, elle y vient de France toute for-
mée, et l'on peut désigner une à une les statues de Reims
qui ont été copiées pour prendre place devant l'église ba-
varoise. De même la plupart des modèles de la plus an-
cienne statuaire de Strasbourg sont à Chartres. L'influence
française arrive plus lointaine et plus diffuse dans la Saxe ;
mais elle est encore sensible dans les sculptures de la
« Porte d'Or » de Freiberg. D'ailleurs, dès la fin da
xiiie siècle, la sculpture, comme l'architecture, a pris en
Allemagne un style national, qui s'accuse, avec un ré-
alisme presque brutal, dans certains portraits de dona-
teurs et dans quelques statues tombales.

En Espagne, les clunisiens ont porté leur sculpture
avec leur architecture. On retrouve à Avila le portail de
Saint-Lazare d'Avallon, et dans le magnifique portail de
Compostelle les souvenirs les plus précis de la sculpture
toulousaine du xii e siècle. Puis, de même qu'en Alle-
magne, une seconde importation de la sculpture francaise
a lieu au xive siècle. Le porche de la cathédrale de Léon
est une réplique du porche méridional de Chartres. Les
portails de Burgos et de Tolède sont français comme les
cathédrales auxquelles ils donnent accès. Mais la sta-
tuaire gothique reste, en Espagne, comme dans le Midi de
la France, plus pesante que dans le Nord.

En Italie, les origines de la sculpture du moyen âge
sont encore obscures. Vers la fin du xII e siècle, l'in-
fluence de la sculpture française apparaît dans les
provinces Ies plus éloignées de la péninsule, où elle
se combine avec des souvenirs de l'art byzantin et avec
l'imitation des sarcophages romains. En Lombardie, c'est
l'art de Chartres qui parait avoir été indirectement connu;
en Sicile, c'est l'art des cloîtres du Midi de la France
(cloître de Monreale, près Palerme). L'imitation des mo-
tifs mêmes adoptés par la sculpture française est évidente
à Parme (Jugement dernier et Vierge en gloire des
portails du Baptistère, par Benedetto Antelami, vers
1180). Une école très savante, et qui essaie de riva-
liser ouvertement avec la statuaire antique, se déve-
loppe en Pouille et en Campanie depuis Ies dernières
années du xne siècle jusqu'à la mort de Frédéric II.
Les statues et les bustes de marbre destinées à décorer
le pont élevé par cet empereur à Capoue sont les pre-
mières sculptures de ronde bosse qui aient été exécutées
en Italie depuis le vie siècle. Aux environs de 1250 la
Toscane, oà les modèles antiques n'avaient jamais cessé
d'inspirer la sculpture décorative , devient un lieu de
rendez-vous pour des maîtres venus du sud et du nord
de la Péninsule. Guido de Côme qui a sculpté plusieurs
ambons couverts de scènes en bas-relief (notamment ce-
lui de Pistoia 4230) se rencontre à Pise avec le sculpteur
Nicola, fils d'un maître apulien. L'origine du maître, que
l'on a appelé longtemps Nicola de Pise, est aujourd'hui éta-
blie d'une manière définitive. Mais on ne comprendrait pas
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peut dire avec plus de vérité encore que ces sculpteurs
ont ouvert à toute la plastique du Nord, en Flandre, en
France, en Allemagne, la voie qu'elle suivra pendant plus
d'un siècle. L'art des
sculpteurs de bois ou
de pierre tendre,
comme Veit Stoss et
Adam Kraft,. des fon-
deurs de bronze com-
me Peter Vischer,
conservera encore,à,
la fin du xve siècle,
à Cracovie, à Nurem-
berg, à Innsbruck,
les caractères de la
sculpture flamande de
la fin du xive. Ce se-
ront toujours des bas-
reliefs ou des statues
sans aucune liaison

avec l'architecture, Le Christ (viI' station du che m indes figures robustes	 de croix), 'Adam Kraft, a Nu-
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le progrès réalisé et la révolution accomplie par ce maltre
dans sa fameuse Chaire du Baptistère de Pise (1260)
(V. fig., art. CHAIRE et art. ITALIE, p. 4103), si on le
considérait comme un simple élève de l'école d'Apulie.
Nicola di Pietro a été un artiste merveilleusement doué
qu'une bonne fortune a placé au point de rencontre des
influences diverses qui rendaient la vie à la sculpteur,
dans trois régions de l'Italie. Il a combiné, dans une syn-
thèse originale et unique, ce qu'il avait connu de l'art fran-
çais et de l'art antique, de l'art apulien et de l'art lombard.
Tout ce qu'il avait appris, il l'anima d'une vie nouvelle par
ce sens dramatique qui est le don propre de son génie.

D'ailleurs Nicola di Pietro fut moins un chef d'école
qu'un initiateur. Ses élèves directs n'ont créé qu'un petit
nombre d'oeuvres, et son propre fils, Giovanni Pisano, a
subi de nouvelles influences. Cette fois le vent souf-
flait encore de France. Giovanni Pisano a connu des
modèles anatomies à ceux qu'ont copiés les sculpteurs
de Bamberg et de Léon. Les ivoires français ont certai-
nement contribué à faire connaître en Italie la sculpture
des dernières grandes cathédrales : on sait que le fils de
Nicola lui-même a signé des Madones d'ivoire, aussi for-
tement hanchées que les Vierges parisiennes. D'autres
intermédiaires, et peut-être des artistes errants, ont ap-
porté de France en Toscane le dessin des bas-reliefs en-
cadrés dans des quatre-feuilles : les compartiments de la
porte de bronze fondue en 1330 par Andrea de Pisepour
le Baptistère de Florence rappellent encore Amiens.

Des souvenirs attardés de la plastique française du xme
siècle persistèrent en Toscane jusqu'à la fin du xIv e, dans
les attitudes et les draperies. II n'en est pas moins vrai
qu'à partir de Giovanni Pisano la sculpture toscane est
un art indépendant, où le bas-relief surtout met en scène
l'histoire évangélique et les légendes des saints avec toute
la force dramatique de la peinture contemporaine. Giotto,
qui lui-même a fait oeuvre de sculpteur, a subi tout d'a-
bord l'ascendant da tempérament dramatique de Giovanni
Pisano ; mais, à son tour, l'oeuvre du grand peintre
a dominé et dirigé le développement de la sculpture
florentine. Le tabernacle d'Or san Michele, signé par le
peintre orfèvre et sculpteur Andrea Orcagna, est vrai-
ment une oeuvre « giottesque ». La sculpture toscane,
comme la peinture de Giotto et des Siennois, se répandit
dès le milieu du xive siècle d'un bout àl'autre de l'Italie.
Elle régna à Naples, au temps de Robert le Magnifique
(mausolées de Santa Chiara). En Lombardie et surtout à
Venise, elle rencontra un courant germanique qui la mo-
difia rapidement.

A la fin du xive siècle, une transformation nouvelle fait
disparaître dans toutes les écoles 'les derniers souvenirs
de la sculpture monumentale du mine. Le centre oit s'ac-
complit cette transformation n'est pas l'Italie, mais la
Flandre. Ce n'est point d'ailleurs dans les Pays-Bas qu'il
faut chercher les oeuvres des maîtres qui ont dirigé le
mouvement. André Beauneveu de Valenciennes travaille à
Paris, Claux Sluter le Hollandais à Dijon (V. Fnaxca,
fig. représentant la Yierge et divers personnages, de
Claux Sluter). La cour de Bourgogne offrit à ces artistes
de magnifiques occasions d'exercer leur talent. Les Fla-
mands exécutèrent les tombeaux des ducs Philippe le Hardi
et Jean sans Peur (V. fig., art. BOURGOGNE, p. 787), le
portail de la Chartreuse de Champmol, et le Calvaire co-
lossal, dont le piédestal, flanqué de statues de prophètes,
s'est conservé seul et est connu sous le nom de Puits
de Moïse (V. fig., art. BOURGOGNE, p. 787). Prophètes,
« gisants » ou « pleurants » sont tous des portraits
d'une énergie populaire ; les draperies sont très amples,
cassés en grands plis anguleux; une incroyable intensité
de vie anime les rudes visages. L'art flamand de Dijon
s'est répandu en moins de cinquante ans dans la Pro-
vence et le Languedoc et dans toute la région rhénane.
On a remarqué justement que des sculpteurs comme Claux
Sluter avaient été les véritables maîtres des Van Eyck ; on

et prises dans le peu-	 remberg.
pie, des draperies
épaisses et larges, des costumes chargés de détails bizarres,
et des visages animés d'expressions violentes.

On s'est demandé si l'art de Claux Sluter n'aurait pas
exercé son influence au delà des Alpes comme au delà du
Rhin, et s'il n'aurait pas pro-
voqué la transformation qui
s'accomplit dans la sculpture
toscane au commencement du
xve siècle. Il reste douteux
que Ghiberti ouDonatello aient
imité des Oeuvres du Nord
les draperies « gothiques »
que l'on a remarquées dans
les bas-reliefs de Ghiberti (V.
BAS—RELIEF, t. V, p. 558,
fig. d'un panneau décoratif
des portes du Baptistère de
Florence, de Ghiberti) ou de
Luca della Robbia sont dans
la tradition italienne du xive
siècle. Le grand créateur qui
commence pour la sculpture
une ère nouvelle, Donatello,
s'écarte autant du réalisme
familier des sculpteurs fla-
mands que de la gravité religieuse d'un Giotto et d'un An-
drea Pisano. Le premier, il rompit ouvertement avec les sou-
venirs du moyen age et avec la pensée chrétienne. Saisi dès
son voyage à Rome par l'admiration des oeuvres antiques, il
revint au paganisme (V. ITALIE, p.1111, l'Amour, de Do-
natello). Dans ses bas-reliefs, il noie les personnages sacrés
sous un flot de figures « inutiles » et profanes, qui n'ont
d'autre raison d'être que d'exalter la puissance de la cie
et la noblesse da nu ; il traite les sujets sacrés comme des
drames antiques ; il représente les héros de la Bible ou
de l'Eglise triomphante comme des dieux d'autrefois ; il
refait ce qu'on n'avait jamais tenté depuis l'antiquité, une
grande statue équestre (Gattamelata). Le bronze, qu'il a
employé de préférence au marbre, accentue encore l'éner-
gie enflammée avec Iaquelle il ressuscite un monde oublié
et crée une humanité nouvelle.

Après lui, les Florentins se séparent en deux écoles,
dont l'une tient encore au passé. Elle est formée par les
marbriers, sculpteurs de tombeaux ou de madones, aux-
quels se rattachent les della Robbia, qui substituent au
marbre la terre-cuite émaillée. Ces maîtres, dont le plus
charmant est sans doute Mino da Fiesole, semblent igno-
rer Donatello et continuer l'art pieux et grave du xiv e siècle,
en y ajoutant (comme avaient fait déjà les successeurs de
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Giovanni Pisano, en s'inspirant de Giotto) ce sens exquis
du détail familier et de la vie intime que possédaient les
peintres florentins. A côté des sculpteurs de marbre, une
robuste lignée de sculpteurs de bronze, les Verrocchio
(V. ITALIE, p. 1.11.1, le David de Verrocchio), les Pol-
Iajuolo, les fondeurs de Padoue, continuent l'oeuvre de
Donatello. Ils ne connaissent d'autres modèles que la na-
ture et l'antiquité ; leur effort est tendu à copier les corps
dans leur nudité et à exprimer la vie dans sa plénitude.
Ce sont eux qui préparent le triomphe de la statuaire an-
tique, qui est accompli à Venise et à Padoue avant la fin
du ive siècle, et qui achèvera à Florence de faire oublier
tout le passé chrétien, dès qu'apparaîtront l'Adonis et le
Bacchus de Michel-Ange.

Nous n'étudierons point ici l'histoire de la sculpture
dans les différents pays d'Europe, après la renaissance de
l'antiquité. On la trouvera aux articles consacrés à chacun
des grands pays européens oit se sont formées des écoles
de sculpture : ITALIE, FRANCE, ESPAGNE, p. 346 et suiv.,
ALLEMAGNE, ANGLETERRE, etc. Ajoutons que, dès le com-
mencement du xvIe siècle, l'oeuvre individuelle des maîtres
est trop personnelle et trop circonscrite dans son déve-
loppement et dans son influence pour qu'on puisse en
donner une idée dans une revue rapide. On consultera
donc, pour la période très riche qui s'étend du xvI e siècle
à la fin du xix° siècle, les biographies des principaux
sculpteurs, et en particulier les articles : COLOMBE (Michel),
MICHEL ANGE, GOUJON (Jean), PILON (Germain), BERNINI,
PUGET, COYSEVOX, SLUTER, HOUDON, FALCONET, CANOVA,
THORWALDSEN, RUDE, CARPEAUX, FALGUIÈRE, DALOU, RODIN.

E. BERTAUX.
Sculpture en cire (V. CÉROPLASTIQUE).

BIBL.: Comte de CLARAC, Musée de sculpture, t.
texte et planches ; Paris, 1841, in-4. — H. BLUMINER, Tech-
nologie und Terminologie der Gewerbe und Kiinste bei
Griechen und Ramera; Leipzig, 1879, in-8. — VASARI, Proe-
mi (Le Vite, éd. Milanesi; Florence, 1878. — M. AoERNES,
Urgeschichte der Bildenden Kunst in Europa; Vienne,
1898, in-4. — PERROT et CHIPIEZ, Histoire de l'art dans
l'antiquité. — W. LUBRE. Geschichte der Plastili, 3. di;
Leipzig, 1880, 2 vo1. in-S. — J. LANGE, Darstellttng des Men-
ehen in der dlterengriechischen Kunst (traduit du danois) ;
Strasbourg, 1899. —BODE, Die itatienische Plastik.

SCULTET (Jean), de son vrai nom Johann Schultes,
chirurgien allemand, né à Ulm en 1595, mort à Stuttgart
le ier déc. 1645. Il étudia à Padoue, y fut le prosecteur
d'Adrien Spieghel, et, reçu docteur en 1624, exerça son
art dans cette ville et à Venise, puis revint dans sa ville
natale oil il jouit d'une réputation légitime. Son nom est
resté attaché à un bandage particulier toujours encore
employé. Son ouvrage, Armamentarium chirurgicum,
publié pour la première fois à Ulm, en 1643, et qui eut
de nombreuses éditions et des suppléments rédigés par ses
élèves, a joui d'une grande célébrité. 	 Dr L. AN.

SCUTARI (Lac de). Lac de laTurquie d'Europe, qui a sa
portion occidentale en Montenegro, sa portion orientale
en Albanie. Comme la ville dont il a pris le nom, il s'ap-
pelle réellement, en albanais, Skadar. Coupé par le 17° de
longit. E., un peu au N. du 42° de lat. N., il s'allonge
Sur 43 kil., du N.-0. au S.-E., presque parallèlement à
la rive de l'Adriatique, distante seulement d'une quin-
zaine de kilomètres, mais dont les monts d'Antivari la
séparent, hauts de 800 à 4.000 m., avec pic de 1.595.
Il a 12.500 m. d'extrême largeur, 26 kil. si l'on met en
compte un golfe annexe qui s'indente profondément dans
les terres, vers le milieu du rivage septentrional, presque
en face du pic de 1.595 m. Surface variable suivant la
poussée des eaux sur les plaines palustres qui s'étendent
à son N., dans la direction de Podgoritza : en moyenne
373 kil. q. (dont les trois quarts en Montenegro) : tout
près des deux tiers de l'aire du Léman. Jadis bien plus
vaste et maintenant diminuée grandement au N. et à l'E.
par le plan d'alluvions que déposent de courts tributaires,
c'est une eau bleue, peu profonde, rayée de poissons,
avec points de vue superbes sur la montagne du littoral
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et sur les Alpes d'Albanie et de Montenegro. Son princi-
pal affluent est la Moratcha, qui vient du Podgoritza; son
déversoir, rivière lente en terre marécageuse, empestée,
très malsaine, la Bojana, a donné son nom à une fièvre
intermittente redoutée, la fièvre de la Bojana; ce cours
d'eau s'unit, devant Scutari, à une branche du fleuve
Drin, à la Drinassa, et va se perdre dans l'Adriatique sous
le double nom de Bojana et Drin, à 47 kil. E.-S.-E.
de Dulcigno, après un cours recroquevillé de près de
40 kil.	 O. RECLUS.

SCUTARI D 'ALBANIE. Ville de la Turquie d'Europe, en
Albanie, la Skadar des Albanais, la Skodra des Serbes,
l'Iskendrié des Turcs, ch.-1. d'une province de l'Albanie,
à 735 kil. 0.-0.-N. de Constantinople, à 300 N.-0. de
Salonique, à 61 S.-E. de la capitale du Montenegro,
Cettigné, dans une plaine fiévreuse, sur la Bojana, qui
sort tout près de là du lac de Scutari et s'unit à la
Drinassa, rivière qui s'est détachée plus haut du fleuve
Drin; à 18 m. d'alt. ; 36.000 hab. environ, en très
.grande majorité Albanais et musulmans, dans 4.500
maisons. On trouve des ressemblances entre son site et
celui de Genève, à cause de son lac, de la rivière qui s'en
échappe et du panorama des montagnes ; mais le pays
est marécageux, et la ville, exposée aux inondations, est
d'ailleurs insignifiante et sans monuments. Vue admirable
du haut de la vieille forteresse serbe de Rosapha, accro-
chée à 450 m. environ d'alt. Antique Scodra conquise
par les Romains en l'an 168 ay. J.-C.; puis successive-
ment grecque, gothe, serbe, vénitienne, hongroise, véni-
tienne de nouveau, enfin turque à partir de 1477 ; et
toujours albanaise. — La province de Scutari, estimée •s
10.700kil.q., renferme, plus ou moins 322.000 hab., dont
(un peu hypothétiquement) 14.000 Albanais catholiques,
80.000 Albanais mahométans, 40.000 Serbes musul-
mans, 30.000 Serbes chrétiens, 12.000 Turcs, 10.000
Kontzo-Valaques, 5.00) Bohémiens, 5.000 juifs (d'après
Bianchoni).	 O. RECLUS.

SCUTARI n'Asie, l'Ouskoudar des Turcs. Ville de la
Turquie d'Asie, qui fait en réalité partie de Constanti-
nople, dont c'est le faubourg asiatique : aussi dépend-
elle de la prov. de Constantinople ; en amphithéàtre sur
le Boulgourlou (240 m.), à la rive gauche du Bosphore
qui commence à s'y amortir dans la mer de Marmara.
en face de la Corne d'Or. Environ 50.000 hab. presque
tous Turcs et musulmans; 2.500 Grecs, 2.000 Armé-
niens. Situation merveilleuse, panorama enchanteur ;
mais la ville, bien que rebàtie depuis le terrible incendie
de 1872, n'est ni belle, ni bien percée, ni propre, et elle
n'a pas de monuments dignes de ce nom, quoique huit
de ses mosquées soient qualifiées d'impériales. Ce qui en
fait la célébrité, la singularité, ce qui lui donne en quel-
que sorte droit au nom de « métropole de l'islamisme »,
c'est, sur le plateau, « l'existence du Bouyouk Mézaris-
tan, ou grand cimetière turc, oit tiennent à se faire en-
terrer tous ceux qui font parade d'orthodoxie musul-
mane ». — Antique Chrysopolis ou Ville d'Or, son nom
actuel d'Ouskoudar, qui s ignifie en persan « le Relais »,
ou « le Courrier », lui vient de ce qu'elle était, par sa
position même, la première station pour tous ceux qui
allaient de Constantinople en Asie, ou la dernière pour
tous ceux qui arrivaient de toutes les portions orientales
de l'empire vers la capitale. Ses destins ont naturellement
suivi toujours (ou presque) ceux de Byzance, puis de Cons-
tantinople.	 O. RECLUS.

SCUTELLA (Scutella Lam.). I. ZOOLOGIE. — Genre
d'Oursins irréguliers, de la famille des Clypéastrides, sec-
tion des Scutellines, caractérisé par le test discoïde dé-
primé, fréquemment lobé ou perforé, offrant à la face
inférieure des sillons ramifiés, et portant des tuber-
cules garnis de piquants de forme différente sur les deux
faces. Les Scutellines se divisent elles-mêmes -en groupes
différant suivant la position de l'anus et l'existence ou
l'absence d'incisures ou de perforations dans les
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rayons. Citons les Dendraster Ag., Echinarachnius
Leske (Scutella), Arachnoides Klein, et le Scutella
Lam., proprement dit, fossile, tous avec l'anus près du bord
et dépourvus d'incisures et de perforations ; puis les
genres Lobophora Ag., Astroclypeus Verr., Mellita Ill.,
Encope Ag., Leodia Gr. et Rotula KI., appartenant aux
autres groupes.

II. PALÉONTOLOGIE. — Les Oursins aplatis du genre
Scutella datent de l'oligocène et du miocène (Sc. subro-
tundata du miocène de Bordeaux). Le genre voisin Mor-
tonia est de l'éocène de l'Alabama; Arachnoïdes, ter-
tiaire, vit encore sur les côtes de l'Australie. Les genres
Monophora, Amphiope, Runa, Rotuloidea sont éteints,
tandis que Mellita est encore représenté dans les mers
actuelles.

SCUTELLAI RE (Scutellaria L.) (Bot.). Genre de La-
biées, dont les représentants sont des herbes des régions
tempérées de l'ancien et du nouveau monde, essentiellement
caractérisées par le calice à deux lèvres, dont la supé-
rieure, après la chute de la corolle, s'applique sur l'infé-
rieure emprisonnant le fruit dans une sorte de capsule
(scutella), et par la corolle bilabiée à lèvre supérieure
trifide, en forme de casque ; étamines tétradynames à an-
thères opposées bout à bout; 4 carpelles muriqués. Le
S. galeraculata L. ou Toque, assez commun dans les
terrains marécageux de l'Europe et des Etats-Unis , a
été réputé comme un amer fébrifuge et vermifuge sto-
machique , sous le nom de Centaurée bleue; c'est
l'Herba Tertianarice s. Trientalis des anciennes phar-
macopées..— Le S. laterif'olia L. , de l'Amérique du
Nord, a été vanté comme un spécifique contre la rage,
d'où son nom de Mad-dog-Skullcap.	 Dr L. Hx.

SCUTELLUM (Entom.) (V. INSECTES, t. XX, p. 823).
SCUTI BRAN CH ES. I. MALACOLOGIE (V. PROSOBRANCHES,

t. XXVII, p. 807).
H. PALÉONTOLOGIE (V. ASPIDOSRANCHES, PLEUROTOàIARIA,

HALIOTis).
SCUTI GÈRE (hlyriap.) (V. SCOLOPENDRE).
SCUTOPTERUS (Entom.). Genre de Coléoptères pen-

tanières, -de la famille des Hydrocanthares, tribu des
Dytiscites. Dejean y rapporte les trois espèces sui-
vantes : Sc. coriaceus Hoffm., Sc. pustulatus Ros.
et Sc. lanio Fab. Pour Erichson et Aube. , elles forment la
première division du genre Colynibetes Clairville, tandis
que Laporte et Brûlé ont fait de la troisième espèce le
type du genre Meladema.

SCUTUM (Archéol.) (V. BOUCLIER).

SCYLACION. Ancienne ville d'Italie (V. SQuILLACE).
SCYLAX, voyageur et géographe grec (V. SKYLAx).
SCYLITZcS (Jean) (V. SmYLITZés).
SCYLLA. Ville d'Italie (V. Scti.i.A).
SCYLLA. Monstre marin qui personnifiait dans la my-

thologie grecque les tourbillons écumants des flots, les
récifs et les écueils. De très bonne heure, la tradition lui
assigna comme séjour l'un des deux rochers qui se dresse
au N. du détroit de Messine, entre la pointe N.-E. de
la Sicile et l'extrémité méridionale de l'Italie. Là se trou-
vait, en face de Charybde, la caverne profonde d'où Scylla
guettait les navires et les marins. L'imagination peureuse
des Grecs se figurait Scylla sons la forme d'un monstre,
ayant un buste de femme, surmonté de six cous d'une
longueur extraordinaire, dont chacun portait une tète de
chien armée de trois rangées de dents pointues; elle lui
attribuait douze pieds, et comme voix un aboiement for-
midable. C'est bien ainsi que Scylla est représentée sur
plusieurs monuments antiques, en particulier sur une
mosaique exposée au Vatican, dont l'auteur s'est inspiré
d'un épisode fameux de l'Odyssée (XII, 244 et suiv.).
D'autres artistes lui donnaient une forme moins mons-
trueuse, un corps de femme terminé par une double queue
de dauphin aux nombreuxreplis. La légende voyait dans
Scylla une victime de la jalousie divine. C'était une très
;Delle jeune fille, qui s'ébattait souvent au milieu des flots
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avec les nymphes marines. Glaucus, le dieu des mers, en
devint amoureux; il s'adressa à la magicienne Circé et
lui demanda d'obtenir, par ses sortilèges, que Scylla ré-
pondit à son amour. Circé, jalouse, transforma la jeune
fille en un monstre affreux. Suivant une autre version,
ce fut Poseidon qui aima Scylla, et Amphitrite qui la pour-
suivit de sa haine.

La mythologie grecque connaissait une autre Scylla,
fille de Nisus, roi de Mégare. Minos, le roi de Crète,
assiégeait alors cette ville la vie et la victoire de Nisus
tenaient à un cheveu d'or ou de pourpre que le roi pos-
sédait au milieu de ses autres cheveux. Scylla, par amour
pour Minos, coupa le cheveu d'or de son père. Mégare
succomba. Scylla voulut suivre Minos; mais celui-ci,
saisi d'horreur pour elle, la fit attacher à la poupe de son
navire et noyer dans les eaux du golfe Saronique. IL y
avait une autre forme de la légende, d'après laquelle
Scylla, métamorphosée en un petit oiseau nommé Ciris,
était sans cesse poursuivie par son père Nisus, que les
dieux avaient changé en aigle marin. 	 J. TauTAIN.

BIBL. : PRELLER, Griechische Mythologie, 4' éd., 1894.
— BAUAIEISTER, Denhmaeler des hl. Atterthums, 1884.

SCYL LEU M. Ville d'Italie (V. SGILLA).
SCYLLARE (Scyllarus Fabr.). Genre de Crustacés-

Décapodes, voisin des Langoustes (V. ce mot), dont il
se distingue par la carapace courte, déprimée en dessus
et tuberculeuse, et la conformation des antennes externes
dont le pédoncule est formé de 4 articles aplatis, le der-
nier en créte horizontale très large, dentelée-ciliée; les
deux pattes antérieures sont armées de pinces chez les
femelles. Les Scyllares sont maritimes et vivent dans des
trous creusés dans le sable. On en tonnait cinq à six es-
pèces. — Les S. ardus Fabr. (Arctus cursus Dana), à
19 branchies, et S. latus Latr., à 21 branchies, abon-
dent sur le littoral méditerranéen, où on les appelle
Cigales de mer et où on les mange à l'instar des ho-
mards et des langoustes. 	 Dr L.HN.

SCYLLIUM (Ichtyol.). Genre de Poissons Chon-
droptérygiens-Selachaïdes, de la famille- des Scy-
liida, à corps effilé, à museau court,. bouche arquée;
la première nageoire du- dos est comprise . dans l'es-
pace étendu entre les, ventrales et l'anale; la deuxième
entre celle-ci et la caudale; les évents sont situés
derrière les yeux ; les dents ont trois pointes, la
médiane étant la plus longue. Le Scyllium cani-
cula, vulg. Grande Roussette, type du genre, a
toutes les, parties supérieures d'un gris roussâtre, mar-
quées de petites taches grises, brunes et noires, le ventre
est d'un gris sale, avec des taches plus foncées et mal
définies. Il habite toutes les mers d'Europe et est com-
mun dans la Manche. Les Veufs sont en forme de rec-
tangle allongé, légèrement ovulaire à 1'extrémite posté-
rieure, de couleur et de consistance cornée, terminés aux
deux bouts par des appendices très développés, contournés
en vrilles servant à retenir les oeufs aux varechs sur les-
quels ils sont déposes. Les Roussettes atteignent au plus
1 m. de long, elles vivent en bandes, non loin des côtes
et vers le fond de la mer. Elles se nourrissent de crus-
tacés, de mollusques, de poissons. Elles suivent les bancs
de harengs et en détruisent beaucoup.

La chair de cet animal est assez estimée sur nos côtes
normandes. Suivant Lacépède, le foie serait toxique.
C'est une expérience gal serait intéressant de tenter.

ROCnrR.
BIOL.: VALENCIENNES et CUVIER, Hist. des Poissons.

— SAUYAGR, dans BREIIiI, éd. fr.
SCYOTTE. Rivière da dép. de la lTaute-Saône (V.

SAONE [Haute-1, t. XXIX, p. 470). 	 -	 - 
SCYPHLA (Paléont.). Les Eponges fossiles rangés par

Ies anciens auteurs dans le genre' Scyphia ont été ré-
parties par les modernes entre plusieurs genres tels que
Sphenaulax,. Sporadopyle, Yerruccelia, etc. (V. EPONGE

[Paléont.]).	 .
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SCYPHISTOMA (Zool.). C'est l'une des phases du dé-
veloppement de certaines Méduses (V. ce mot et Disco 
PnORES).

SCYROS. Ile de Grèce (V. Ssruos).

SCYTALE (Antiq. gr.). Bâton d'une grosseur déter-
minée d'avance, dont se servaient les Spartiates pour
transmettre les dépêches d'Etat en dépistant les curiosités
indiscrètes. Autour de ce bâton (ezu:«ari), les éphores
enroulaient des lanières de cuir ou de parchemin, sur les-
quelles ils écrivaient leurs instructions. Une fois déroulée,
la dépêche devenait illisible pour le porteur, et ne pré-
sentait que des mots sans suite ; elle ne pouvait être lue,
qu'enroulée de nouveau autour d'un bâton exactement
semblable, remis d'avance aux rois ou aux généraux en
campagne (Plutarque, Lysand.,19 ; Sehol. ad Thucydid.,
I, 431 ; Suidas, s. a. ; Aulu-Gelle, XVII, 9, 3). Cet usage
devait être fort ancien ; cependant, il n'est pas mentionné
avant le temps des guerres médiques (Cornelius Nepos,
Pausan., 3). Plus tard, les Spartiates se servirent par-
fois de la scytale pour transmettre leurs instructions aux
magistrats des villes sujettes ou alliées (Xénophon, Hel-
len., V, 2, 37); mais l'objet propre de la scytale parait
avoir été d'établir une correspondance secrète entre le
gouvernement de Sparte et les chefs d'armée.

SCYTALOPUS (Ornith.). Genre voisin de Rhyno-
crypte (V. ce mot).

SCYTHES. Les auteurs de l'antiquité classique confon-
daient sous ce nom plusieurs peuples, dont l'habitat s'éten-
dait depuis la Roumanie actuelle (peut-être même depuis
la Bosnie et les Alpes) jusqu'au Pamir (entre les Celtes
et l'Inde, dit Ephore), à travers la Russie méridionale et
les steppes aralo-caspiens. Toutefois, les auteurs qui
ont le mieux décrit ces peuples, notamment Hérodote et
Hippocrate, distinguent les Scythes proprement dits
ou Ies Scaldes, comme ils se nommaient eux-mêmes,
voisins immédiats du monde grec, d'avec les Sarmates
ou Sauromates, vivant à l'E. de ceux-ci, et d'avec les
Saées ou Saks habitant plus à l'E. encore, dans le Tur-
kestan actuel.

Les Scythes proprement dits occupaient du temps de
Hérodote (vo siècle) le pays situé entre le Tiarantos ou
Atlas (Aluta actuelle, affluent gauche du Danube) à l'O.,
et le Tanais (Don ou peut-être le fleuve actuel Molotchnaïa),
tributaire de la mer d'Azov à l'E. Au S., Ieur limite était
indiquée par le cours inférieur du Danube, depuis l'em-
bouchure de l'Aluta, et parla mer Noire ; au N. ils s'éten-
daient jusqu'aux pays des Agathyrces (Transylvanie?), des
Neuri (bassin supérieur du Dniestr et du Boug), des
Androphages et des Melanchlènes (rive droite du Dniestr
jusqu'à la hauteur de Nikopol environ). En somme, ils
occupaient la partie E. de la Valachie, presque toute la
Moldavie, la Bessarabie, la Nouvelle-Russie (prov. de
Kherson et S. de la Podolie) et la Crimée, sauf le sud
montagneux de cette presqu'Isle où se tenaient les Tauri
sauvages. Dans ces limites, Hérodote reconnalt: 1 0 « des
Scythes agriculteurs » dans les vallées du Dniestr et du
Boug, tout près des pays des Nenni, ainsi que dans la
basse vallée du Borysthène (Dniepr) et dans celle du
fleuve Panticapée (Ingouletz actuel, d'après Brun); 2° des
« Scythes nomades » dans PO. de la Crimée et au S. de
l'embouchure du Dniepr; 3° des « Scythes royaux » dans
l'E. de la Crimée et entre le Dniepr et le Tanaïs (Don ou
Molotchnaïa); 4° des Alazones, des Kallipydes, des Ti-
rites, entre le Boug et l'embouchure da Danube. Les
Sarmates ou Sauromates, apparentés avec les Scythes
par la langue et les moeurs, vivaient entre le Dniepr et le
Don, et probablement plus loin encore, jusqu'au bas Volga
et le fleuve Oural.

Les Scythes sont mentionnés pour la première fois dans
la littérature hésiodique (ix-vu° siècles ay. J.-C.) ; mais
l'on a cru, dès l'antiquité, devoir les reconnaître dans le
passage de l'Iliade ou Jupiter, perdant de vue les Grecs
et les Troyens, tourne ses regards vers la terre des Thraces
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et voit près d'eux d'abord les Mysiens (c.-à-d. les habi-
tants de la Mésie au S. du Danube), ensuite Ies « peuples
qui traient les juments pour se nourrir de leur lait ». Pre-
nant pour base cette donnée, d'Arbois de Jubainville fait
remonter au xe et même au xve siècle ay. J.-C. l'arrivée
des Scythes en Europe. D'après Hérodote, ils y seraient
venus à la suite d'une guerre avec Ies Massagètes, qui a
eu pour théâtre le pays arrosé par l'Oxus.

Le trait saillant de la vie nomade (alimentation avec le
lait de jument) est rapporté dans toutes les descriptions
des Scythes, qui, en majorité, étaient en effet nomades et
bons cavaliers. « Ils (Scythes) sont appelés nomades, dit
Hippocrate (Ve siècle ay. J.-C.), parce qu'ils n'ont pas d'ha-
bitation fixe, et qu'ils demeurent dans des chariots. Les
plus petits de ces chariots ont quatre roues, les autres en
ont six; ils sont fermés avec du feutre et construits comme
des maisons; les uns n'ont qu'une chambre, les autres en
ont trois ; ils sont impénétrables à la pluie, à la neige et
au vent ; ils sont traînés les uns par deux, les autres par
trois paires de bœufs sans cornes; c'est le froid qui en
prive ces animaux. Les femmes demeurent dans ces cha-
riots; les hommes les accompagnent à cheval, suivis de
leurs moutons, de leurs vaches et de leurs chevaux. Ils
demeurent dans le même lieu tant que le fourrage y suf-
fit à la nourriture de leurs bestiaux; quand tout est con-
sommé, ils se transportent ailleurs. Ils mangent des vian-
des cuites et boivent du lait de jument; ils font aussi avec.
ce lait du fromage. » Hippocrate ajoute que Ies Scythes
portent des pantalons, et il trouve à ce vêtement, au point
de vue de l'hygiène, des inconvénients aussi graves qu'étran-
ges.

Excellents cavaliers,les Scythes chassaient et guerroyaient
à cheval; ils étaient renommés comme tireurs d'arc, mais
ils ne maniaient pas moins bien l'épée. Leur arc était pro-
bablement un arc composé, dans le genre de ceux desMon-
gols, en forme de l'arc de Cupidon ; leurs épées étaient en
fer et finement travaillées. Les ennemis tués à la bataille
étaient scalpés, et l'on buvait leur sang, employant comme
tasses les crânes des ennemis tués précédemment.

La religion des Scythes était une sorte de polythéisme
sans culte extérieur. Pas de temples, ni d'images des di-
vinités, qu'on adorait seulement en faisant des prières et
des offrandes sous forme d'animaux étranglés, principale-
ment des chevaux. Seul le dieu de la guerre (auquel Hé-
rodote donne le nom grec d'Arès) avait des lieux spé-
ciaux d'adoration, soit un tertre, soit une sorte d'autel
formé de bûches de bois et de fagots, au sommet desquels
était plantée une antique épée de fer. C'est là qu'on immo-
lait non seulement des animaux, mais encore des hommes;
chaque centaine de prisonniers devait fournir un homme
auquel on tranchait les bras pour arroser avec le sang de
la blessure l'épée sacrée. L'adoration da feu était géné-
rale. Les devins, augures et sorciers, étaient nombreux;
les plus connus, appelés Enariens ou Anariens, étaient cen-
sés impotents et comme tels devaient porter des vête-
ments féminins et parler d'une voix de femme. De là, chez
certains auteurs, les généralisations sur le type efféminé
des Scythes ou sur la fréquence des hommes impotents
parmi eux (Maladie des Scythes). Les femmes jouissaient
d'une certaine considération. La légende veut même que
les Sarmates descendent des femmes-cavalières ou Ama-
zones, auxquelles on pratiquait l'ablation du sein droit
pour ne pas gêner le tir à l'arc. A la mort d'un Scythe,
son cadavre était promené pendant quarante jours à travers
les campements de tous les voisins, ce qui était un pré-
texte pour des fêtes. Les corps des rois défunts étaient
embaumés et promenés par toutes les tribus soumises : au
passage de ce cortège funèbre, les habitants coupaient
leurs cheveux ou une partie de l'oreille, et se faisaient
des blessures au nez, aux épaules, aux mains, etc. Après
la tournée mortuaire, le cadavre royal était amené dans
le pays de Gerros (probablement au S. de l'estuaire de
Dniepr) oit il était enterré dans une tombe quadrangu-,
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laire, ensemble avec l'une des épouses da roi et un grand
nombre de domestiques et de chevaux qu'on immolait sur
la tombe. Un an après cette cérémonie, une nouvelle héca-
tombe de cinquante servants avait lieu, et leurs cadavres
placés sur des carcasses de chevaux tués, soutenus par
des perches, étaient censés monter la garde autour de la
sépulture royale.

Le genre de vie nomade des Scythes a fait dire à quel-
ques auteurs qu'ils étaient Mongols; cette opinion est
complètement abandonnée aujourd'hui, attendu que lepeu
de ce que l'on sait de la langue des Sarmates, très voi-
sine de celle des Scythes, ainsi que les données plus on
moins nombreuses sur les moeurs et surtout sur la religion
des Scythes, obligent de les classer parmi les peuples
Iraniens. Quant au type physique, tout ce guenons savons
d'après les écrits et les monuments historiques, c'est que
les Scythes étaient trapus, corpulents, mais flasques ;
leur système pileux était bien développé.

Disons, en terminant, que vers le Ile siècle av. J.-C.,
les Scythes ont été conquis ou absorbés par les Sarmates
et disparaissent de l'histoire. 	 J. DENIKER.

SCYTH ROPS (Ornith.). Genre de Grimpeurs aberrant
qui parait se rattacher à la famille des Cuculidés (V. ce
mot). L'unique espèce (Scythrops Novw-Hollandice) est
un oiseau de la taille d'une Corneille, à bec grand, plus
long que la tète, élevé et comprimé avec un profond sillon
àla mandibule supérieure, courbé et crochu à la pointe
avec les bords finement dentelés; les narines basales sont
cachées et à moitié fermées par une membrane nue. Les
ailes sont longues, subobtuses, la queue très longue, arron-
die, les tarses courts, forts, couverts de larges =telles,
et le doigt externe antérieur est soudé par sa base àl'in-
terne. Le tour des yeux est nu. Le plumage est gris avec
les plumes terminées de noir, deux bandes, l'une noire et
l'autre blanche, à l'extrémité de la queue, le bec gris et
les pieds bleu foncé; la peau des narines et le tour des
yeux sont rouges. Ce grand Oiseau est migrateur, allant
de l'Australie à Célèbes, et le nom de Présageux lui
vient de ce que son arrivée (en octobre) à Port-Jackson
est un indice de pluie, de vent ou d'orage. Il se reproduit
dans le N. de l'Australie, l'0. de la Nouvelle-Guinée et à
Célèbes oh les habitants ont également remarqué que ces
oiseaux crient et s'agitent avec inquiétude lorsque le temps
va changer. Le reste du temps ils se tiennent cachés. Ils
se nourrissent de gros insectes et de mollusques à coquille:
Leur cri est fort aigu, même effrayant, et a été comparé
à celui du coq. 	 E. TROUESSART,

SCYTONÉMÉES (Bot.) (V. NoSTocActEs).
SEABRA (Antonio-Luis de), jurisconsulte et homme

d'Etat portugais, né le 25 déc. 1799, mort vers 1880.
Elève de la faculté de droit de l'Université de Coïmbre,
Seabra est l'auteur du projet de Code civil portugais
qui fut converti en loi par les Chambres en 1867. Emigré
politique à l'époque de la réaction migueliste, de 1828 à
1833, il fut, depuis 4834, élu plusieurs fois député. II
devint ministre de la justice dans le cabinet Saldanha en
1851. Seabra a été juge au tribunal royal d'Oporto, puis
conseiller au tribunat suprême de justice, enfin recteur de
l'Université de Coïmbre. En récompense de ses travaux, il
avait été créé pair du royaume et vicomte.

BIna.: Notice bibliographique par A.-A. TEIXEIRA nE
r̀ASCONCELLOS, dans la Reazsta contemporanea, t. IV,

pp. 381-392.
S EA FO R D. Ville d'Angleterre, comté de Sussex, à l'E.

de Brighton; 2.145 hab. (en 1891). C'est une ville dé-
chue depuis qu'une tempête, en 4570, a détruit son port
formé par la Stour et rejeté ce fleuve vers Newhaven, à
5 kil. O. de Seaford. La réforme électorale de 1832 a
privé la ville des deux députés qu'elle envoyait au Parle-
ment depuis 4298.

S EAFO RD (Lord) (V. ELLIs).
S E  FO RTH (Francis Humberston Mackenzie, lord), gé-

néral anglais, né en 1754, mort près d'Edimbourg le

852 —

14 janv. 1815. Membre de la Chambre des communes, à
partir de 4784, il leva un régiment pour le service de
l'Inde, régiment qui porte encore son nom, et, bien qu'il en
eût été nommé lieutenant-colonel-commandant, il n'en
prit jamais la direction effective. Créé lord Seaforth en
1797, il fut nommé gouverneur des Barbades en 1800 ;
il y déploya beaucoup de fermeté dans la répression de
l'esclavage. De retour en 1806, il fut promu lieutenant
général en 1808 et ne s'occupa plus guère que d'art et
de questions scientifiques : il fut un des principaux pro-
tecteurs de Thomas Lawrence.	 R. S.

SEAHA M—HARBOUR ou DAWDON. Ville d'Angleterre,
comté de Durham, à 8 kil. S. de Sunderland; 9.044 hab.
(en 1891). Bon port d'où on expédie du charbon; fonte,
verre, produits chimiques.

SÉAILLES. Com. du dép. du Gers, arr. de Condom,
cant. d'Eauze ; 183 hab.

S ÉA I LL ES (Gabriel), philosophe français contemporain,
né à Paris le 27 juin 1852. Il fit ses études au lycée
Saint-Louis, entra à l'école normale supérieure en 1872,
et en sortit premier agrégé de philosophie en 1875. II
enseigna d'abord la philosophie aux lycées de Laval, de
Brest et de Douai, fut chargé d'une mission en Allemagne
durant l'année. scolaire 1881-82, et fut, à son retour,
nommé professeur de philosophie à Paris. En 1884 ii
fut reçu docteur avec une thèse française sur le Génie
dans l'Art (Paris,1884, in-8 ; 2° édit., 1898). Nommé
maitre de conférences de philosophie à la Sorbonne,
en 1886, il occupa cette fonction jusqu'au moment où
il remplaça Paul Janet dans la chaire de philosophie
(1898). Outre sa thèse, il a écrit un grand nombre d'ar-
ticles dans la Revue philosophique, la Revue de mé-
taphysique et de morale, le Bulletin de l'Union pour
l'action morale, etc. Il a pris une part active à l'orga-
nisation des universités populaires. Dans son ouvrage
sur le Génie dans l'Art, il insiste principalement sur cette
idée que le génie, bien loin d'être en opposition avec
la nature et la raison, réconcilie la nature et la pensée,
en exprimant la vie dans sa réalité la plus intime et la
plus essentielle, qui est, au fond, liberté. 11. a fait paraltre
aussi Ernest Renan, ouvrage de polémique philoso-
phique.	 Th. R.

SEALSFIELD (Charles), pseudonyme de l'écrivain
Karl-Anton. PosTL, né à Poppitz, près Znaim (Moravie),
le 3 mars 1793, mort à Soleure le 26 mars 1861•. Il sé-
journa de !822 à1826 auxEtats-Ünis où il adopta le nom
de Charles Sealsfield, publia ensuite en Angleterre Aus-
tria as it is (Londres, 4828), retourna aux Etats-Unis oh
il écrivit son roman Tokeah or the white rose (Phila-
delphie, 1828, 2 vol.), devint journaliste et, en 1832, se
fixa en Suisse d'où il fit encore trois voyages en Amé-
rique; son testament révéla sa véritable identité, com-
plètement oubliée. Il a publié en langue allemande de
bons ouvrages sur l'Amérique Transatlantische Reises-
kizzen (Zurich, 4834, 2 vol.) ; Lebensbilder aus den
beiden Hemisphw'ren (1835-37, 6 vol.) ; et de curieux
romans historiques, où il s'efforce de tracer un tableau
rigoureusement exact de la vie politique et sociale du
Mexique et des Etats-Unis ( Virey und die Aristokraten,
1834,. 2 vol. ; Morton, 1846 ; Itajüttenbuch, 4841; Der
Legitime und die Republikaner, 4833, 3 vol.; Süden
und Norden, 4842-43, 3 vol.). Ses oeuvres complètes
ont été réunies à Stuttgart en 45 vol. (1845-46).

Brin.: Biographie par FAus r; Weimar, 1896.
S EATON (Baron), administrateur et pair anglais (V.

COLBORNE [Sir Johnj).
SEATTLE. Ville des Etats-Unis (Washington), entre le

bras de mer de Puget et les lacs Union et Washington ;
60.000 hab. en 1896. Fondée en 4852, elle n'avait encore
que 3.533 hab. en 1880 ; après l'incendie de 4889, elle
a été rebâtie et c'est une ville très pittoresque, étagée au-
dessus de la mer. Bon et vaste port qui exporte du charbon,
du bois, des grains, du houblon, du poisson, etc. Indus-
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Seaux de porteur d'eau,
d'après Brebiette.
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trie assez développée; scieries, abattoirs, fonderies, fa-
briques de machines, constructions navales, etc. Université.

SEAU. Vase de forme cylindrique muni d'une anse.
Les petits seaux de bois ou d'ivoire cerclés de mé-
tal orné ont été fréquents à l'époque romaine. Dans l'an-
tiquité chrétienne, il a existé des seaux enrichis d'orne-
ments religieux, qui servaient à puiser dans les puits
dépendants des églises et qui fournissaient l'eau pour le
lavage des linges sacrés, la façon des hosties et l'eau bé-
ilite. Il existe un de ces seaux en bronze à Saint-Marc de
Rome. C'est un travail byzantin du ixe siècle, orné des
figures du Christ et des apôtres. D'autres seaux sont des
bénitiers portatifs, en ivoire, comme ceux de la cathédrale
de Milan, du musée de l'Ermitage à Saint-Pétersbourg et

de l'église d'Aix-la-Cha-
pelle. Ce sont des œuvres
germaniques du xe au mi"
siècle. Un beaucoup plus
grand nombre sont en mé-
tal. Les petits bénitiers de
cuivre en forme de seaux ont
été extrêmement nombreux
et il nous en reste encore
un grand nombre des xv° et
xvi° siècles, mais on en pos-
sède du xne siècle en Alle-
magne (cathédrales de Spire
et de Mayence, Saint-Etienne
de Mayence, Saint-Etienne
de Wurzbourg, Berchtesga-
den près Salzbourg; musée
national de Munich).A partir
du XV e et surtout du xvie siè- -
rie, le seau est aussi em-
ployé à rafralehirles liquides,
et il devient bientôt un us-
tensile de table très répandu.
Il s'en fait de cuivre ciselé,
d'argent, même d'or, puis au
xvie° siècle, on substitue aux
métaux précieux la faïence
et la porcelaine richement dé-

corés. Mentionnons enfin le modeste seau du porteur d'eau
qu'un dessin de Brebiette (V. la fig.) nous montre à
peu près tel, au xvie siècle, que nous l'avons naguère
connu.	 C. E.

S EB ou KEB. Dieu égyptien de la Terre, que les Grecs
identifièrent à Kronos; son épouse Nout fut identifiée à
Rhea. De leur union sont issus Osiris et Isis.

SÉBACÉES (Glandes) (Anat. et physiol.) (V. PEAU,

t. XXVI, p. 192 et 493).

SEBALDUS (Saint), patron légendaire de Nuremberg ;
il aurait épousé une fille de Dagobert III qu'il abandonna
le jour des noces pour évangéliser la Davière et se fixer
comme ermite à Nuremberg. On l'ensevelit dans la cha-
pelle Saint-Pierre dont on fit plus tard la grande église
Saint-Sebald et on P. Vischer sculpta le beau tombeau du
saint. Canonisé en 1425, sa fête est placée au 19 août.

SEBAOU. Fleuve d'Algérie (V. ALGER [Dép.] d').
SÉBASTE (V. SAUAmn).
SÉBASTÉE (V. Sivns).
SEBASTIANI (Horace-François-Bastien, comte), maré-

chal de France et homme politique français, né à La Porta
(Corse) le 45 nov. 1772, mort à Paris le 20 juil. 1854.
Fils d'un tailleur, chassé de son pays par les troubles ci-
vils, il s'engagea en France, et devint sous-lieutenant en
août 1789. Il participa comme lieutenant, en 4793, à la
répression des partisans de Paoli et des Anglais, passa en-
suite à l'armée des Alpes, fut promu chef d'escadron après
Arcole (sept. 1797), et chef de brigade en 1799. Attaché
à Bonaparte, il s'associa au coup d'Etat du 18 brumaire.
Après Marengo, on il se battit, il reçut une mission diplo-
matique en Turquie et en Égypte (1802). Général de bri-
gade en 1803, général de division après Austerlitz, on it
fut blessé (21 déc. 4803), il reçut l'ambassade de Cons-
tantinople, dirigea la défense de cette ville contre la flotte
anglaise qui dut se retirer, et fut rappelé après la dé-
position de Sélim III (V. ce nom), en 1807. H fut
créé comte d'Empire. Il brilla peu dans la guerre d'Es-
pagne, mais se distingua à Smolensk, à la Moskowa,
dans la campagne de Saxe. Rallié à la première Res-
tauration, il revint à l'empereur pendant les Cent-
Jours, se retira en Angleterre après Waterloo, rentra
en 1816, et fut mis en demi-solde. La Corse l'élut à
la Chambre des députés (4819 à 4824), puis, de 4826 à
1830, le collège de Vervins. Il siégea à gauche, fit échec
même au ministère Martignac, et favorisa de tout son pou-
voir l'avènement au trône du duc d'Orléans, dont il était
le confident. Il continua à représenter le collège de Ver-
vins jusqu'en 1835, puis le premier collège de la Corse,
jusqu'à la fin du régime. Il fut ministre de la marine, puis
des affaires étrangères : harcelé par la gauche à propos
des affaires de Pologne (46 sept. 1831), it laissa échapper
une phrase malheureuse, trop favorable à l'autocrate
russe, et dont l'opposition fit le mot historique : « L'ordre
règne à Varsovie ». Démissionnaire tell oct. 1832, il fut
ministre d'État sans département du 22 mars 4833 au
4ee avr.1834, puis ambassadeur à Naples (3 avr.) et enfin
à Londres (7 janv. 4835 au 7 févr. 1810), ou Guizot lui
succéda. Frappé à plusieurs reprises par l'apoplexie, il
survécut encore quatre ans à l'assassinat de sa fille par
son ,gendre le duc de Praslin. 	 H. Moats.

SEBAST I AN I (Jean-André-Tiburce, vicomte), général et
homme politique français, né à La Porta le 21 mars 1786,
mort à Bastia le 16 sept. 4874, frère du précédent. Elève
de l'École militaire de Fontainebleau, sous-lieutenant de
dragons en 4806, il fit (sous les ordres de son frère en
général) les campagnes de la péninsule ibérique (4809-11),
de Russie, de Saxe, de France et de Waterloo, et par-
vint au grade de colonel. En 1818, Louis XVIII lui donna
le commandement de la légion corse, et il passa maréchal
de camp à l'ancienneté. Mais il fut mis en non-activité
comme suspect de libéralisme (1823). Député de la Corse
en 1828, il siégea peu : il obtint de reprendre du service
sous les ordres du général Maison, contre les Turcs, et s'em-
para de Coron (Morée). Il contiuua à représenter la Corse
sous le régime de Juillet, jusqu'en 4837, année on il fut.
nommé pair de France. Lieutenant général en 4834, il
reçut en 48121e commandement de la division militaire de
Paris, et, malgré des plans mûrement élaborés, fut pris au
dépourvu par l'insurrection de février et, trop tard pour
Louis-Philippe, céda la place à Bugeaud. Il vécut retire en
Corse pendant le second Empire, auquel il ne se rallia
point.	 H. Moatx.

SÉBACI QUE (Acide). Form. Egniv... C20H1808.
Atour... S OH18^4.

L'acide sébacique est un acide bibasique, homologue su-
périeur de l'acide oxalique, qui a été découvert par Thé-
nard dans les produits de la distillation de l'acide oléique.
On l'obtient plus commodément en effectuant la décompo-
sition pyrogénée du savon de soude qui se forme dans la
saponification de l'huile de ricin avec une lessive de soude.
La masse qui reste dans la cornue est sursaturée par l'acide
sulfurique étendu qui sépare l'acide sébacique brut. On
le purifie par des cristallisations dans l'eau bouillante.
L'acide sébacique forme des aiguilles ou lamelles blan-
ches, grasses, feutrées, qui fondent à 427-128°, bouillent
à 294° sous 100 millim. de pression et se dissolvent à 47°
dans 1.000 parties, à 400° dans 50 parties d'eau. On a pré-
paré son anhydride qui fond à 78°.

L'acide stéarique, le blanc de baleine, l'acide ricino-
leique, oxydés par l'acide azotique, engendrent de l'acide
sébacique. Les sels alcalins et alcalino-terreux sont solu-
bles dans l'eau. 	 C. M.

: THGNARD, Annales de chimie et de physique,
t. XXXII', p.193.
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SÉBASTIEN — SÉBASTOPOL

SÉBASTIEN (Saint), martyr, patron des archers, né
vers 250, mort en 288. Fête, le 20 janv. Il était né à
Narbonne, mais il fut élevé à Milan, d'où sa famille était
originaire. Vers 283, il se rendit à Rome et entra dans
les troupes de l'empereur Carin, afin d'être plus à portée
d'assister les chrétiens. Carin, ayant été tué peu de temps
après, eut pour successeur Dioclétien, Comme militaire,
Sébastien gagna si bien la confiance de cet empereur qu'il
fut nommé commandant de la première cohorte préto-
rienne; comme chrétien, il eut tant de succès parmi les
fidèles, qu'il soutenait, et auprès de certains païens, con-
vertis par lui, que Caïus, éveque de Rome, lui donna le
titre de défenseur de l'Eglise. Mais enfin son zèle le dé-
nonça. Après lui avoir reproché l'abus qu'il avait fait de
sa confiance, Dioclétien ordonna à des archers maures de
le percer de leurs flèches, et son corps fut pendu  à un
arbre. Une pieuse veuve, Irène, étant venue pour l'ense-
lir, le trouva encore vivant, et par ses soins lui rendit le
santé en peu de temps. Au lieu de se cacher, il résolut
d'aller faire des représentations à l'empereur. Comme il
l'attendait sur les marches d'un temple, il fut saisi et con-
damné à être assommé à coups de baton, dans l'hippo-
drome. Son corps fut jeté dans un cloaque. Un songe ré-
véla à une matrone, nommée Lucine, l'endroit où il était.
I1 en fut retiré et déposé aux catacombes juxta vsstigia
Apostolorum. Saint Sébastien est spécialement révéré
comme protecteur contre la peste. On dit qu'il est le saint
préféré des femmes italiennes. 	 E.-II. V.

SÉBASTIEN, roi de Portugal (V. PoRTucAL, § His-
toire, t. XXVII, p. 392).

SEBASTIANO DEL Plouc°, peintre italien dn xvie
cle (V. Poigne):

SÉBASTOP01. Ville et port militaire et de commerce
de la Russie d'Europe, gouvernement de Tauride, à l'ex-
trémité S.-0. de la Crimée (mer Noire), à 2.400 kil.
S. de Saint-Pétersbourg, 1.450 kil. E. de Moscou;
54.000 hab.. dont un tiers de militaires. Sébastopol est
une station balnéaire très fréquentée, gràce à la douceur
de son climat (tempér. moy. -h- 42°, 2).

La ville de Sébastopol (Sévastopol des Russes) est située
près de l'ancienne Cherson (V. ce mot). Après l'an-
nexion à l'Empire romain du royaume du Bosphore, elle
reçut en l'honneur d'Auguste son nom grecque Sebastos.
Toutefois les Russes lui conservèrent d'abord son ancien
nom sous la forme de Iforsounj • elle fut occupée par le
premier souverain chrétien de Russie, Vladimir (V. ce
nom), en 988. Ayant épousé la princesse grecque Anna,
Vladimir rendit bientôt la ville aux empereurs de By-
sauce; Cherson fut entièrement détruite par le Lithua-
nien Olgherd, en 4383. Dans le courant du xvre siècle,
les Tatares fondèrent sur le bord méridional de la Gri-
mée une petite bourgade, Akhtiaria. Lors de l'annexion
de la Crimée à l'Etat russe (1783), Akthiara fut choisi
par Potemkin comme port militaire et débaptisé (4784)
en Sébastopol. quelques années après (1804), Sébas-
topol devint port militaire pour la flotte russe de la mer
Noire et fut entouré de divers travaux de défense. La
ville, presque entièrement détruite par le siège (V. ci-
dessous), ne tarda pourtant pas à reprendre son ancienne
physionomie. Vers 1860, elle comptait déjà près de 5.000
hab. Des constructions nouvelles furent rapidement éle-
vées, une douane de première classe fut installée quelques
années après (1863). Peu à peu, et malgré les stipulations
du traité de Paris, interdisant d'ériger des fortifications
autour de la ville, Sébastopol fut entouré de travaux de
défense considérables. Elle est maintenant l'une des plus
belles villes et des mieux fortifiées de la Russie avec de
larges voies bordées d'arbres. Administrativement, Sébas-
topol avec ses environs forme une gradonatchalstuo,
sorte de sous-préfecture autonome, d'une étendue d•'en-
viron 30.000 hect. Depuis que la meilleure portion de la
baie .a été définitivement classée comme port militaire, le
mouvement des navires marchands a considérablement
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diminué et se dirige de préférence à Féodosia (ou Théo-
dosie), située sur l'autre côté de la péninsule,

On compte dans la région 35 usines et fabriques occu-
pant environ 1.300 ouvriers et produisant pour 2,400,000
roubles par an. La principale industrie est la construction
de barques.

La villeet ses environs sont surtout remarquables par
Ies nombreux vestiges historiques, dont quelques-uns, pré-
cieusement conservés, rappellent Ies divers épisodes de la
guerre de Crimée et du siège. Tout près de la ville, les
hauteurs de Malakof et de Kourgan ; les cimetières ren-
fermant les défenseurs comme les assaillants morts du-
rant les batailles. A 3 kil. de la ville on voit encore quel-
ques ruines de l'ancienne Cherson; an S., à 42 kil., le
couvent Saint-Georges, près da cap Fiolenté, ancien pro-
montoire du Parthenium, sanctuaire de Diane. Balaklava,
site pittoresque sur le bord de la mer et qu'on identifie
avec la baie des Lestrygons d'Homère (Odyssée), était le
principal point d'appui des Anglais en 1854. — Sébastopol
possède depuis 4895 un musée spécial de la défense de la
ville et qui renferme : des canons, des projectiles, des mo-
dèles de vaisseaux de guerre coulés ; des plans et des sou-
venirs de toute sorte de la mémorable campagne. P. LEU.

Siège de Sébastopol (26 sept. 1854-9 sept. 4855).
— Cette opération militaire, l'une des plus considérables
du xixe siècle, fut le fait capital de la guerre d'Orient ou
de Crimée (V. ToneuIE). Lorsque l'attitude menaçante de
l'Autriche et le débarquement des armées française et
anglaise eurent obligé . les Russes à évacuer les princi-
pautés danubiennes, on se demanda quel objectif assigner
aux forces franco-anglaises concentrées à Varna, afin d'im-
poser au tsar l'acceptation des conditions de paix arrêtées
au protocole de Vienne le 9 avr. 1854. Les Autrichiens,
désireux d'occuper la Valachie et la Moldavie, proposaient
une campagne sur le Prut contre la Bessarabie. Les Turcs,
commandés par Ferhat-pacha, beau-frère de Chamyl, con-
seillaient une campagne dans le Caucase afin d'en chasser
les Russes. Les Anglais eussent agréé ce plan, mais ils
souhaitaient aussi une descente en Crimée et l'anéantis-
sement de la puissance navale de la Russie dans la mer
Noire. En ce cas, l'objectif était l'arsenal maritime de Sé-
bastopol. Le chef français Saint-Arnaud, désireux de
frapper un grand coup, appuya ce projet de concert avec
le chef anglais lord Raglan il fut adopté au conseil de
guerre de Varna et, après de longs préparatifs, l'expédi-
tion appareilla le 7 sept. 1854. Les Russes, ignorant cette
décision et craignant pour Odessa, avaient concentré
180.000 hommes en Bessarabie, 32.000 entre Odessa et
Nicolaiev, seulement 51.000 en Crimée sous le prince
Mentchikov. Les Anglais amenaient 21.500 hommes (5 divi-
sions d'infanterie, 1 division de cavalerie, 9 batteries de
campagne, un pare de siège) ; les Français, 30:000 hommes
(4 divisions, 12 batteries de campagne et 65 pièces de
siège) ; les Turcs, une division de 6.000 hommes ; on
apportait 45 jours de vivres; la flotte comprenait 89 na-
vires de guerre et 267 transports, sous les vice-amiraux
Hamelin, Bruat, Dundas et Lyons.

Du côté de la mer, Sébastopol était formidablement dé-
fendu par 7 forts, 2 batteries, ouvrages casemates k
plusieurs étages, armés de près de 600 canons; mais, du
côté de la terre, une faible enceinte inachevée, disposant
seulement de 145 canons sur 7 kil. de périmètre. Ment-
chikov, pour gagner du temps, 'se porta à la rencontre
des alliés débarqués le 14 sept. à Eupatoria et qui s'étaient
mis en route le 19; établi avec 40.000 hommes derrière
le ravin de l'Alma, il en fut débusqué le 20 sept. en lais-
sant 4.000 hommes sur le terrain. Il prit aussitôt des
mesures très clairvoyantes continuant de tenir la cam-
pagne, pour maintenir les communications, il organisa la
défense de Sébastopol. Sur son ordre, l'amiral Kornilof
barra l'entrée de la grande rade en y coulant 5 vaisseaux
de lignes et 2 frégates; le reste de la flotte fut ramené
dans le port intérieur qui s'embranche sur la rade; on
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Sébastopol le 7 juin 1855.
Ouvrages russes

1. Fort Constantin.
2. - Michel.
3. - Catherine.
4. - de la Quarantaine.
5. - Alexandre.
6. - Nicolas.
7. - Paul.
8. Batterie Paris.
9. -	 de la Pointe.

10. -	 Gervais.
11. -	 de l'artillerie.
12. - Schemiakine.
13. -	 des Casernes.
I4. - du 2 Mai.
15.Redoute Selenghinsk.
16. - Volhynie.
17.Ouvrages des carrières.

SÉBASTOPOL

Russes dans le ravin de la Tchernaia; 41.800 Russes,

Pour reprendre l'offensive, il fallut attendre des renforts
2.000 Anglais, 1.700 Français étaient hors de combat.

et avec l'appui de la division Bosquet culbutèrent les

et hiverner en Crimée.
L'hiver fut terrible et
infligea aux troupes des
souffrances effroyables.
Les Anglais avaient
fondu: de 53.000 hom-
mes venus d'Angleter-
re, il en restait à peine
12.000 à côté des
50.000 Français. Lord
Raglan sevitobligé, le
13 janv. 1855, de prier
Canrobert de se char-
ger de l'attaque de
Karabelnaia en occu-
pant le plateau d'In-
kermann. Ainsi le camp
anglais, en : face du
Grand Redan, se trou-
va encadre entre deux
camps français. Les
Turcs, sous Omer Pa-
cha, occupaient Eupa-
toria on ils repoussè-
rent les Russes le
17 févr. Chacune des
trois armées était au-(Echelle au 1/120.000).
tonome, etles états-ma-18.Lunette Kamtchatka. 	
jors communiquaient19.Bastion n° 7.

20. - de la Quarantaine.	 sur le mode diploma-21. - Central.	 tique. Cette division les22. - du Mât.	
paralysait. Le traité du23.Lunette Bielkine.

24.Redoute.Schwartz. 	 26 janv. 1855 leur pro -25. Grand Redan.	 cura l'appoint de2G. Petit Redan.	
15.000 Piémontais

Travaux français	 commandés parLaMar-(en traits Courts)	
mora. Napoléon avaitA. Batterie Lancastre. 	
envoyé en janvier leB. Redoute Victoria.
general Niel examinerC. Batterie de l'Abattoir.
laposition,et songeait àTravaux anglais	
venirlui-mémeachever

(en pointillé) la victoire. Au prin-
temps, les alliés disposaient de 140.000 combattants. Niel
avait signalé comme point faible Karabelnaia, mais Totleben,
gagnant de vitesse les assiégeants, le couvrit du formidable
ensemble d'ouvrages entourant la tour Malakof. Malgré la
mort du tsar Nicolas (2 mars), l'inertie de Raglan et la mol-
lesse de Canrobert éternisaient la lutte. Canrobert fut rem-
placéle16 mai par Pélissier qui agitrésolument.11 fit détruire
les ports russes de Kertch, Ienikalé, Anapa, Taganrog,
Tariopol, par où se ravitaillait l'armée ennemie. Le 7 juin,
il enleva le Mamelon Vert, défense extérieure de la place;
le 18 juin, anniversaire de Waterloo, fut risqué un assaut
général : il échoua complètement, les Anglais furent repous-
sés au Grand Redan, les Français à Malakof. Le 28 juin,
lord Raglan mourait et était remplacé par Simpson; le
11 juil., succombait l'amiral Nakhimov.

On reprit les travaux d'approche avec méthode ; le
16 août, Gortchakov, commandant l'armée russe de Gri-
mée, attaqua les Franco-Piémontais au pont de Traktir sur
la Tchernaïa ; il fut repoussé avec perte de 8.000 hommes.
L'assaut final fut préparé par un effroyable bombardement
qui écrasa les ouvrages de Sébastopol, tuant près de
.800 hommes par jour, du 17 août au 5 sept. ; puis, 800.
canons redoublèrent leurs coups les 5, 6 et 7 sept., faisant
périr 7.500 Russes ; les parallèles étaient 25 m. de
Malakof. La lutte finale eut lieu le 8 sept..: d'un côté,
50.000 Russes ; de l'autre, 20.000 Franco-Piémontais'
attaquant la ville, 11.000 Anglais le Grand Redan,
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mit à terre 18.000 matelots, 3.000 canons, 7 mois de
vivres. D'autre part, Sébastopol était une véritable colonie
militaire ne comptant que 7.000 civils sur 42.000 hab.
Les forces russes étaient donc suffisantes pour tenir en
échec les assaillants.
La résistance fut pro-
longée au delà de toute
attente par le génie
du lieutenant-colonel
Totleben. Il improvisa
avec des fascines et
des sacs de terre tout
un système de forti-
fications, dont la puis-
sance imprévue fut une
révélation. Il ne cessa
d'opposer des contre-
attaques à l'attaque
des alliés, étendant
sans cesse ses retran-
chements, refaisant la
nuit ceux qui avaient
été bouleversés par l'ar-
tillerie ennemie. Ainsi
que le définit Pélissier,
le siège de Sébastopol
fut la lutte persistante
de deux armées mar-
chant l'une contre l'au-
tre en remuant de la
terre, combat continu
de onze mois, où chaque
parti ouvrit 80 kil. de
tranchées ; dès que l'un
s'arrêtait l'autre avan-
çait contrelui. Lorsque
le 26 sept. les alliés,
ayant contourné larade
et franchi la Tchernaia,
débouchèrentsurlepla-
tean de Chersonèse,
dont Sébastopol occupe
le versant septentrio-
nal, la place était trop
défendue pour qu'ils
pussent l'emporter d'as-
saut. Ils durent se contenter d'investir le côté S., sans
pouvoir bloquer le côté N. au delà de la rade, par Iequel
les communications demeurèrent constamment ouvertes
entre les assiégés et l'extérieur.

Les Anglais s'installèrent à FE., en face du faubourg de
Karabelnaia, défendu par les redoutes de Malakof et du
Grand Redan; les Français, à l'O., en face de la ville dé-
fendue par le bastion du Mât et le bastion Central. Saint-
Arnaud, mort du choléra le 29 sept., fut remplacé par le
général Canrobert, brave, ménager du sang de ses sol-
dats, manquant de fermeté et de décision. Lord Raglan
étant comme lui un temporisateur, ils perdirent un temps
précieux, durant lequel ils eussent encore pu enlever la
place, de l'avis de Totleben. Une attaque, essayée le 17 oct.,.
échoua ; les Anglais, qui avaient démoli le Grand Redan,
s'y arrêtèrent, puis ne purent s'y maintenir. Les alliés
furent alors réduits à la défensive. Retranchés à la pointe
S.-0. de la Crimée sur le plateau de Chersonèse, derrière le
cours de la Tchernaia etla baie deBalaklava, ils furent assail-
lis par Mentchikov à qui des renforts venus de Bessarabie
permirent de mettre en ligne400.000 hommes contre les
65.000 Franco-Anglais. Il attaqua d'abord le port de Ba-
laklava, défendu par les Anglais; ceux-ci le repoussèrent,
mais perdirent une partie de la cavalerie sacrifiée dans
une charge théâtrale (25 oct.), puis il se porta au N. par le
plateau d'Inkermann, en même temps que les assiégés
attaquaient les Anglais par Karabelnaia. Ils tinrent bon,
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SÉBASTOPOL — SÉBORRHÉE	 — 856 —

23.000 Français Malakof et Karabelnala. L'assaut, donné
à midi iMalakof par les généraux Bosquet etMac-Mahon,
réussit. Après cinq heures de lutte corps à corps dans un
inextricable réseau de chemins couverts, les Français ra-
tèrent maitres de Malakof; ils avaient coupé les fils juste
à temps pour empêcher les Russes de faire sauter tout le
bastion; une batterie seulement sauta. Sur tous les autres
points, les Russes avaient l'avantage; les Anglais avaient
pris le Grand Redan, mais n'avaient pu s'y maintenir.
Mais la prise de Malakof rendait intenable la place de
Sébastopol et surtout menaçait de couper la retraite vers
le N. Gortchakov donna l'ordre d'évacuer; la retraite se
fit de nuit par un pont jeté sur la rade; les magasins, les
vaisseaux furent incendiés, on fit sauter les fortifications.
Le matin du 9 sept., les alliés entrèrent dans la ville; la
dernière journée coûtait 7.300 hommes aux Français,
2.400 aux Anglais, 13.000 aux Russes. La ruine de Sé-
bastopol fut achevée par les Anglais qui détruisirent sys-
tématiquement les ports, les docks, les bassins, les ca-
sernes.	 A.-M. B.

1iinL.: C. ROUSSET, Hist. de la guerre de Crimée, 21101.
— NIEL, Siège de Sébastopol, journal des opérations du
génie 1858. — TOTLEBEN, Die Verteidigung von Sebasto-
pot: Saint-Pétersbourg et Berlin, 1884-72, 4 vol. 	 -

SEBDOU. Com. mixte d'Algérie, dép. d'Oran, arr. et--
cant. de Tlemcen, sur l'oued Sebdon, affl. g. de la Tafna ;
668 hab. (14.673 pour la com.). Fondée en 4844, dans
une région forestière.

SÉBÉCOURT. Com. du dép. de l'Eure, arr. d'Evreux,
cant. de Couches ; 350 hab.

S É B EJ E. L VILLE. — Ville de Russie, chef-lien de dis-
trict, gouvernement et à 200 kil. N.-0. de Vitebsk, sur le
bord septentrional du lac de même nom; 4.500 hab. L'his-
toire de la ville ne remonte pas au delà du xvie siècle. Vers
cette époque, elle fut fréquemment l'objet de dispute entre
les Russes et les Lithuaniens. L'histoire a enregistré no-
tamment un échec subi en 4536 par une armée de 20.000
Polonais et Lithuaniens qui, sous les ordres da gouverneur
de Kiev, Nemirov, tentait de prendre d'assaut cette bour-
gade et dont une grande partie périt dans le lac par suite
de la rupture de la glace. En 4562, Sébèje fut brûlé par
les Lithuaniens. La ville ne fut définitivement incorporée
à l'empire rasse qu'en 1772, à la suite du premier par-
tage de la Pologne. En 4812, les hauteurs qui entourent
Sébèje furent fortifiées afin d'arrêter la marche de Napo-
léon. Sa position sur le lac lui assure une certaine facilité de
communication avec quelques villes da bassin de la Dvina.

II. LAC. — Lac de Russie, dans le gouvernement de Vi-
tebsk; 15 kil. q. Le lac est entouré par une série de
monticules qui forment au N. le partage des eaux de la
Dvina occidentale et la Velikaya (Grande Rivière) qui se
dirige vers le lac Pskov. Le Sébèje est relié à la Dvina
par plusieurs petites rivières qui traversent également les
lacs voisins : 0rno, -Bieloé, Netcheritzo, Lisno.

S EB EN I CO (croate Sibenih). Ville de Dalmatie, sur
un lagon formé par la Kerka près de son embouchure;
7.000 hab. (en 1890). Evéché. La ville est bâtie sur les
pentes d'un rocher couronné par trois châteaux en ruines,
une enceinte l'enveloppe vers la terre. Belle église gothi-
que (1443-1555), ancien hôtel de ville. Le port reçoit
environ 2.000 navires jaugeant 300.000 tonnes.

SÉBERT (Hippolyte), général et savant français, né le
30 janv. 1839. Entré dans l'artillerie de marine comme
sons-lieutenant en 1860, chef d'escadron en 4874, colo-
nel en 4882, il a été longtemps directeur da laboratoire
central et inspecteur des fabrications d'artillerie et a été
promu général de brigade le 24 mars 1890. 11 a pris sa
retraite le 11 sept. suivant. Il est l'auteur de remarqua-
bles travauxdebalistique, qui l'ont fait élire en 1897 membre
de l'Académie des sciences de Paris. Il a notamment ima-
giné un nouvel appareil enregistreur pour la constatation
da mouvement du projectile dans les bouches à feu et du
recul de la pièce (V. BALTSTIQUE, t. V, p. 435). Outre de
nombreux mémoires et notes, il a publié: Aide-mémoire

de balistique expérimentale (Paris, 4873); Du calcul
des trajectoires (Paris, 1874) ; De la résistance de l'air
sur les proiectiles (Paris, 1874) ; De la mesure des
pressions développées par les gaz de la poudre (Paris,
4877) ; Recherches historiques et technologiques sur les
organes mécaniques des affûts (Paris, 4879) ; Essais
d'enregistrement de la loi du mouvement . des pro-
jectiles (Paris, 1884) ; Etude des effets de la poudre
(Paris, 4882), etc.

SEBESTIER (Bot.) (V. Connu).
SEBEVILLE. Com. du dép. de la Manche, arr. de Va

lognes, cant. de Sainte-Mère-Eglise ; 81 hab.
SÉBI LLOT (Paul), peintre et littérateur français con-

temporain, né à Matignon (Côtes-du-Nord) en 1846. Il ex-
posa des paysages et des marines aux divers Salons an-
nuels depuis 1870 jusqu'à 4883; à partir de cette date,
il parait s'être adonné plus spécialement à la littérature,
et publia notamment d'anciens contes recueillis par lui
oralement, surtout en Bretagne: Contes populaires de la
Haute Bretagne (1880-83, 3 vol. in 12) ; Questionnaire
pour servir à recueillir les traditions, les coutumes et
les légendes populaires (1880, in-8) Littérature orale
de la Haute Bretagne (1881, in-12) ; Traditions et su-
perstitions de la Haute Bretagne (1882, 2 vol. in-12);
Gargantua dans les traditions populaires (1883, in–
48) ; Contes de terre et de nier (4883, in-18) ; Contes
des provinces de France (1884, in-12) ; Légendes chré-
tiennes de la Haute Bretagne (1885, in-8); Légendes,
croyances et superstitions de la mer (1886-87, 2 vol.
in-12).	 E. B.

SEBLINE (Charles-Nicolas), homme politique français,
né le 4 juin 1846, préfet des Pyrénées-Orientales (4876-
77), de Vaucluse (1878), de l'Aisne (1878-86), élu séna-
teur de l'Aisne en 4886, invalidé comme n'ayant pas
l'âge légal et deux fois relu. D appartient à la fraction
la plus modérée da parti républicain.

SEBONCOURT. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Saint-
Quentin, cant. de Bohain; 2.210 hab. Fabr. de tissus-
nouveautés.

SEBONDE (RAYMOND DE SABUNDE ou DE), philosophe et
théologien espagnol (V. RAYMOND [Sebonde]).	 -

SÉBORRHÉE (Méd.). Affection caractérisée par l'exa-
gération de la sécrétion graisseuse de la peau, donnant
aux régions sur lesquelles elle se rencontre de préférence
(tète, face, poitrine, dos) ou bien un aspect huileux bril-
lant que la pression exagère en faisant sourdre la matière
grasse par les orifices glandulaires (séborrhée huileuse), on -
bien un aspect squameux dû- à l'asséchement en couche
des mêmes produits de sécrétion (séborrhée sèche). Dans
ce dernier cas, il peut se faire une desquamation abon-
dante de petites lamelles fines, de couleur nacrée, ayant
l'aspectpityriasique (Pityriasis simplex, pellicules). Cette
forme peut s'accompagner de démangeaisons assez vives
avec complication de phénomènes inflammatoires. Elle
amène progressivement, si elle n'est soignée à temps,
l'atrophie des cheveux et leur chute, comme la forme hui-
leuse qui agit à pea près par le même mécanisme. Cette
dernière est remarquable par sa ténacité. Elle atteint sur-
tout les sujets arthritiques, à nutrition ralentie, les con-
gestifs à extrémités froides, ennemis du mouvement et de
l'exercice. Elle est souvent liée à un état défectueux de
l'estomac ou à une mauvaise élimination urinaire. C'est
une affaire de tempérament et non de parasite. Les micro-
organismes qui ont été décrits comme propres à la sébor-
rhée se rencontrent partout, ce sont les hôtes habituels
des glandes sébacées, et leur banalité est indiscutable. C'est
donc sur le traitement général qu'il faut tout d'abord appe-
ler l'attention des malades. On leur prescrira le mouvement,
la vie au grand air, les grands bains très chauds pour ac-
tiver la perspiration cutanée générale et répartir en quelque
sorte les excrétions d'une manière plus uniforme à la sur-
face da tégument. Localement on se trouvera bien des
lotions alcooliques ou savonneuses, -des applications de
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soufre et surtout d'ichtyol ; les mêmes médicaments seront
aussi administrés avec succès à l'intérieur. Suivant Ies cas,
on pourra leur associer la lithine et l'arsenic. 	 H. F.

SEBOU. Fleuve du Maroc septentrional, part d'une ré-
gion de l'Atlas qui est bien loin d'être suffisamment dé-
brouillée. Il descend du djebel Saïan, massif neigeux de
3.500 m. peut-être, qui est un remarquable château
d'eau d'oh partent trois autres fleuves marocains : la
Malouïa, tributaire de la Méditerranée, le Bon Regreg et
l'Oum er Rbia qui se versent dans l'Atlantique ; ce djebel
Salan se dresse aux deux côtés du 33° de lat. N., sous le
7° et le 8° de long. 0. Autant qu'on le connaît, c.-à-d.
très peu, le Sebou supérieur devient rapidement une ri-
vière importante, à cause de la neige des montagnes na-
tales ; il coule au N., croise le 32° de lat., laisse à
gauche, sur un tributaire, la grande ville de Fez, et
s'accroit à droite de l'Innaouen ou Yénouin, presque
aussi long que lui, mais bien moins abondant parce
qu'il se fournit à un Atlas beaucoup moins élevé que le
chaînon du Satan. A partir de ce confluent, il incline au
N.-0. et serpente en de larges plaines oh l'on trouve
quelques débris ' de l'ère romaine ; plaines très fertiles
naturellement, mais sèches, et qui ne prendront toute leur
valeur que quand on y conduira des eaux du Sebou et de
ses affluents. Arrivé à une trentaine de kilomètres de la
mer, il tourne à angle droit vers le S.-0., reçoit l'émis-
saire de la vaste lagunedite Merdja (marais) Ras ed Dura,
longue de 45 kir. et parallèle au littoral, enfin il s'abîme
dans l'Atlantique à 25 ou 30 kil. N.-N.-E. de la double
ville Rabat-Salé, à côté des ruines deMandia, qui fut por-
tugaise, puis espagnole. Cours dont on pense qu'il dé-
passe 500 kil., en un bassin d'environ 30.000 kil. q. ;
largeur variant entre 400 et 300 m. ; 40 m. c. (?) en
basses eaux, 400 en crue ordinaire, 2.000 en crue ex-
traordinaire.	 0. RECLUS.

SEBOURG. Com. du dép. du Nord, arr. et cant. (E.)
de Valenciennes ; L645 hab.

SEBOUVI LLE. Corn. du dép. du Loiret, arr. et cant.
de Pithiviers ; 272 hab.

SEB RAZAC. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. d'Espa-
palion, cant. d'Estaing; 4.069 hab.

SEB RO N (Hippolyte), peintre français, né à Caudebec
(Seine-Inférieure) le 24 août 4804, mort à Paris le
ter sept. 4879. Il fut un des élèves préférés de Daguerre
et l'aida dans la confection de ses tableaux pour le Dio-
rama. Paysagiste habile et voyageur intrépide, il parcou-
rut le monde, ses pinceaux à la main, chercha des sujets
sous toutes les latitudes, et fit chanter dans ses toiles le
chaud soleil de l'Italie et de l'Espagne, la brume de l'An-
gleterre et la lumière imprécise des claires nuits d'Orient;
malheureusement, son talent n'était pas assez souple pour
s'accommoder d 'une semblable gymnastique, et les pay-
sages d'Italie, d'Orient ou d'Angleterre ont entre eux,
dans les toiles de cet artiste, des airs de famille trop pro-
noncés, dont l'agrément du coloris ne saurait racheter la
monotonie; ce serait le cas de rappeler le proverbe : « qui
trop embrasse mal étreint »; le peintre a passé devant des
coins de nature superbes, il en a admiré les beautés, mais
il n'a pas su se pénétrer de leur poésie. Dans son énorme
bagage, nous choisirons, pour les citer, quelques toiles
oh s'affirment surtout ses qualités de coloriste et de met-
teur en scène : le Palais de l'Alhambra, la Grande
mosquée de Cordoue, Cataracte du Niagara, Intérieur
de Saint-Marc it Venise, la Caravane du Caire, New
York.	 Jules MLzE.

SEBY. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. d'Or-
thez, cant. d'Arzacq; 22 18 hab.

SEC (Blas.). Se dit de l'arbre qui n'a pas de feuilles.
SECAMONE (Secamone R. Br.) (Bot.). Genre d'Asclé-

piadacées, formé d'arbrisseaux de l'Afrique australe, de
l'Australie et de l'Inde, volubiles, à feuilles opposées, àinflo-
rescence en cymes. Fleurs pentamères. Etamines à filets
cohérents, avec anthères à 4 loges. Follicules remplis de

semences plumeuses. Les racines du S. emelica R. Br.
(Periploca emetica Retz.) sont un succédané de l'ipéca-
cuanha.	 Dr L. RN.

SÉCANT, SÉCANTE. I. Mathématiques. — Cette ex-
pression a plusieurs sens, qui cependant, malgré leurs dif-
férences apparentes, dérivent tous de la mémo idée. Comme
l'indique l'étymologie, une figure sécante veut dire qui coupe,
qui rencontre. Par exemple, par rapport à une surface, un
plan sécant est un plan qui rencontre cette surface. Une
droite est sécante ou extérieure à un cercle tracé dans un
plan qui contient cette droite, suivant qu'elle le coupe ou
non; si elle le touche en un seul point, elle est tangente ;
de même, des droites parallèles, dans un même plan, ou
des plans parallèles dans l'espace, sont coupés par une sé-
cante, si cette dernière droite n'est pas elle-même paral-
lèle aux droites ou aux plans donnés. Toutes ces figures
se prêtent à de nombreuses propositions classiques de géo-
métrie sur lesquelles il n'y a pas lieu d'insister ici.

En trigonométrie, dans la définition élémentaire des
fonctions circulaires, on appelle sécante d'un arc AM le
segment de droite OT qui part du centre du cercle trigo-
nométrique etqui aboutit au point de roncontre du rayon OM
prolongé avec la tangente AT à l'origine de l'arc AM.

Une meilleure définition de la sécante consiste à mener
la tangente en M au cercle trigonométrique, laquelle coupe
en S le rayon OA prolongé ; le segment OS est alors la sé-
cante de l'arc AM, en grandeur et en signe. On reconnaît
que, pour un arc a quelconque, la sécante est simplement

l'inverse du cosinus, ou séc a— t . On appelle cosé-
cos a

tante la sécante de l'arc complémentaire, et l'on a :
4

cos& a = — .
sin a	

C.-.1 . LAISANT.

SÉCATEUR (Techn.). Le sécateur est un utile instru-
ment, tendant de plus en plus à remplacer la serpe,
pour la taille des arbres. Les deux pièces qui le com-
posent sont terminées, l'une par un crochet sur Iequel
s'appuie la branche à couper, l'autre par une lame à
tranchant convexe. Ces pièces jouent l'une sur l'autre de
telle sorte que l'objet est entamé obliquement, sans qu'il
se produise d'écrasement, de meurtrissures, la coupe est
nette. Entre les deux pièces se trouve un ressort qui, les
écartant automatiquement après chaque coupe, permet de
manier l'instrument d'une seule main. Ces pièces reçoivent
en outre une courbure convenable, afin que le sécateur soit
bien en main. Pour couper de grosses branches, on se sert
de sécateurs à pièces ou leviers droits, longs de50 centim.
environ, sans ressort entre eux et que l'on manie à deux
mains. Enfin, pour la taille des branches élevées, on em-
ploie des sécateurs emmanchés dont la forme se rapproche
plus ou moins de celle des sécateurs ordinaires. L'aile
des pièces, fixée solidement à l'extrémité d'un long
manche, se termine en crochet pour retenir la branche à
couper, l'autre pièce est mobile, tranchante, et actionnée
d'en bas avec une corde. Mais, ces outils sont souvent
mieux conditionnés et se composent de deux barres de bois
glissant l'une contre l'autre dans des étriers. L'une des
barres se termine par deux lames parallèles, en croissant,
entre lesquelles on pousse le couteau faisant la section
et qui termine l'autre barre. 	 G. BOYER.

S ECCH I (Niccolô), auteur comique italien du xvt e siècle.
Ses principales comédies sont : Il 13efib, la Cameriera,
l'Interesse e gli Inganni (imitation des Ménechmes de
Plaute).

SECCHI (Giovanni-Pietro), archéologue italien, né à
Brescia en 4806, mort à Rome le 40 mai 4856. Il était jé-
suite, et le pape Grégoire XVI le nomma professeur de lit-
térature grecque et romaine au collège de la Sapience à
Rome; il fut ensuite bibliothécaire du Collège romain. On
lui doit diverses publications de littérature et d'archéolo-
gie, parmi lesquelles nous citerons : Il Musarico Anto-
ninaano, representante la Scuola degli atleti (4843,
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in-8); Gampione d'antica bilitra romana in piombo,
con graeca ascrixione inedita (1832; 2° éd., 4843);
Monumenti inediti d'un antico sepolcra di famiglia
grecs scoperto in Roma (1843, in-fol.). Le P. Secchi a,
en outre, activement collaboré au recueil intitulé Pisser-
tazione della pontificia accademia romana di archeo-
logia et aux Annales des sciences religieuses (t. VI
à IX).

SECCH I (Le P. Anggelo), astronome italien, né à Reg-
gio nell' Emilia le 29 juin 1818, mort â Rouie le 26 févr.
4878. Entré de bonne heure dans l'ordre des jésuites, il
compléta sou instruction scientifique, puis enseigna dans
différents collèges de son ordre, notamment au George-
town College, k Washington et, en 1849, fut nommé pro-
fesseur de physique et d'astronomie au Collegio Romano,
en même temps que directeur de l'observatoire qui était
annexé à cet établissement et qu'il fit reconstruire en-
1852. En 4870, après la prise de Rome par les troupes
italiennes, son ordre fut dispersé, mais le nouveau gouver-
nement le maintint dans ces dernières fonctions. Les ser-
vices qu'il a rendus à l'astronomie sont nombreux et detout
premier ordre. Il s'est attaché tout particulièrement à étu-
dier la constitution physique et la structure topographique
du Soleil, de la Lune et des principales planètes. La spec-
troscopie stellaire, les étoiles doubles, la météorologie et
le magnétisme terrestre ont été également l'objet, de sa
part, de nombreuses observations et de savantes recher-
ches. Outre des mémoires et des notes insérés tant dans tous
les recueils des nombreuses académies dont il était membre
ou correspondant que dans les Astronomische Nachrich-
ten, les Annali de Tortolini et le Journal de Gould, il
a publié : Quadro fisico del sistema solare secondo le
piu recercla osserva,ioni (Rome, 4859); Catalogo delle
stalle di cul si e determinato lo spettro luminoso
(Rome, 1867); l'Anita delle forte fisiche (Milan, 1869;
2° éd., 1874; trad. allem., Leipzig, 4884-82, 2 val.);
le Soleil (Paris, 4870; 2° éd., 4875-77, 2 vol.; trad.
allem.); le Stalle (Milan, 1877; trad. allem„ Leipzig,
4878), etc.	 L. S.

BIBL.: PouLE, Angelo Secchi; Cologne, 1883..

SECCHIA (Iat. Secia). Rivière de l'Italie septentrio-
nale, ail dr. du Pô ; 157 kil. (dont 57 navigables). Issue
de l'Apennin étrusque, elle serpente dans les provinces de
Reggio, Modène et Mantoue, passe à Sassuolo et près de
Modène.

SECENANS. Corn. du dép, de lallaute-Satine, arr. de
Lure, cant. de Villersexel; 170 hab.

SÉCESSION (Guerre de) (V. ETATS—UNis, t. XVI,
pp. 648 et suiv.).

SÉCHAGE, SÉCHOIR. I. Technologie. — Le sé-
chage à l'air libre n'est pas toujours possible; en outre,
il est souvent trop lent. On a donc dù recourir, dans nu.
dustrie, au séchage artificiel, qui s'opère, soit dans des
séchoirs, soit dans des étuves.

Les séchoirs se répartissent en trois classes. La pre-
mière classe comprend les séchoirs à courant d'air, dans
lesquels l'évaporation est provoquée et l'humidité entraî-
née au dehors par une ventilation rapide, sans l'interven-
tion de chaleur artificielle, et qui consistent le plus sou-
vent en locaux ouverts sur les quatre faces latérales et
seulement protégés contre la pluie par des persiennes. La
seconde classe est celle des séchoirs à air chaud, qui sont
basés sur la propriété que possède l'air d'absorber une
quantité d'humidité d'autant plus grande que sa tempé-
rature est plus haute, et parmi lesquels il faut ranger les
étuves. De nombreuses industries emploient les uns et les
autres, notamment celle du blanchissage, et on trouvera
la description de quelques-uns des t ypes les plus courants
aux mots BLANCHISSAGE, t. VI, p. 4041, et ETUVE, t. XVI,
p. 709. La troisième classe est celle des séchoirs au feu
ou séchoirs à cylindres, où la matière à sécher est mise
directement en contact avec des surfaces portées à une
température voisine de l'ébullition de l'eau. L'industrie des

tissus et celle des papiers se servent plus particulièrement
de ce genre de séchoirs (V.APPrFTS, t III, pp. 440 à 442).

II. Economie rurale. — Le séchage des fruits,
industrie véritablement agricole, devant être exercée sur.
le lieu même de production, a pris, depuis une trentaine
d'années, aux Etats-Unis, et, depuis une vingtaine d 'an-
nées, en Europe, surtout en Allemagne, en Suisse, en
Autriche, en Bosnie, en Serbie et en Italie, une importance
considérable; dès 1890, la Californie préparait plus de
12 millions de kilogr. de raisins secs et environ 5 millions
de kilogr. d'autres fruits (pêches, abricots, prunes, etc.);
l'Etat de New York de son côté vendait près de 20 millions
de kilogr. de pommes sèches représentant une valeur de
près de 49 millions de fr. ; aujourd'hui la Californie à
elle seule produit et exporte en moyenne :

PRODUCTION

niogr.

EXPORTATION

ogr.
Pommes séchées. 2.500.000
Poires séchées... 3.000 000
Abricots secs....
Pèches sèches...

15.000.000
14.000.000 90.000.000

Prunes sèches... 1.500.000
Figues sèches.... 4.600.000
Pruneaux...... 486.60.000.000 50.000.000

Raisins) secs 	 	 »	 40à47 000.000
en conserves.	 1.600.000	 »

En France, le mouvement est beaucoup moins rapide,
et bien que nous ayons beaucoup planté depuis une dizaine
d'années, on ne saurait comparer, même de très loin, les
résultats acquis chez nous à ceux qui ont été réalisés par
l'étranger ; les causes de cette situation sont nombreuses :
habitudes de culture, morcellement de la propriété, man-
que de capitaux chez l'agriculteur, défaut d'organisation
pour la préparation et pour le commerce, et surtout, ainsi
que l'a écrit Nanot, ce fait que les pays les plus prospères
à la culture fruitière en France sont, d'ordinaire, ceux où
réussit la vigne.

Trois méthodes générales sont suivies : 1° la dessic-
cation d l'air libre, seulement pratique dans les pays à
été et à automne très chauds et très secs (Europe méri-
dionale, Provence, Californie, etc.); 2° la dessiccation
au four, qui est encore courante dans l'Agenais, mais qui
n'est applicable que pour de petites quantités; 3° la dessi-
cation a l'évaporateur, qui est particulièrement ré-
pandue aux Etats-Unis et qui s'opère dans un courant
d'air chaud réglable à volonté, mais très régulier en vi-
tesse et température, et entrainant avec lui, au fur et à
mesure de sa production, la vapeur qui se dégage des fruits
(procédés Zimmermann, Alden, Reynolds, Kyder, etc.).

On trouvera aux art. POIRE, POMMER, PRUNEAU, des détails
sur la dessiccation des principaux fruits. Pour le séchage des
légumes, V. CONSERVE, t. XII, p. 54.5.	 J. TROCHE.

SÉCHAULT. Com. du dép. des Ardennes, arr. de You
-ziers, cant. de Monthois ; 226 hab.

SEC H E (Malec.) (V. SÉPIA).
SECHEKE. Ville de l'Afrique australe, sur la rive N. du

Zambèze, ancienne capitale du pays des Baroutsés, avant
que le roi Lobossi ait transféré sa résidence à Lialoui. Elle
est restée la principale ville commerciale du pays. Sa po-
pulation, qui n'était que d'un millier d'habitants en 4881,
ne cesse de s'accroître depuis que les relations commerciales
entre les deux rives du Zambèze ont pris de l'extension et
surtout depuis que les Anglais ont étendu en 4890 lear
protectorat:à cette région et en ont entrepris l'exploitation.

SÉCH ELLES (V. HÉRAULT DE SÉCHELLES).
SÉCHERAS. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. et cant.

de Tournon; 466 hab.
SÉCHER' E (Techn. et Econ, rur.) (V. SÉCHAGE).
SECHEVAL. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Mé-

zières, tant. de Renwez; 402 hab.
S ÉC H I LI EN NE. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Gre-

noble, cant. de Vizille; 978hab. Fabr. de carbure de calcium.
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S ÉC H I N. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baume-les-
Dames, cant. de Roulons; 39 hab.

S ÉCHLU M (Bot.) (V. GLUTTIER).
SECKENDORF (Principauté). Vieux bourg de Franco-

nie, à 15 kil. environ à l'0. de Nuremberg, actuellement
petit village d'où tire son nom une vieille famille allemande.

S ECKENDORF (Famille). Un Ludwig von Seckendorf
apparaît en 1262 dans la charte (acte de fondation) de
Bamberg. A. la fin du x111° siècle, la famille des Seckendorf
formait onze branches, disséminées dans les cantons de
Steigerwald, Rhôn-Werra, Altmulhl, Gebüng et Oden-
wald. Les trois petits-fils de ce Ludwig fondèrent les
trois branches principales de la famille : 1° Abendar,
qui se subdivisa en cinq rameaux; elle fut élevée à la ba-
ronnie le 5 sept. 1706 par Joseph Ier, en la personne de
Peter-Christoph-Sigmund, puis à celle de comte par le
roi Friedrich Ier de Wurttemberg (6 nov.1810) en la per-
sonne de Johann-Karl-Christoph. Le chef actuel de la fa-
mille est le comte Karl, né le 17 mars 1847, officier
wurttemb erge ois.— 2° Gaudentins (Gudenter ouen ortho
graphe plus moderne, Gutender-finie, qui se subdivisa
en neuf rameaux. Elle compte parmi ses membres Voit-
Ludwig, savant et homme d'Etat, né à Herzogenaurach
le 20 déc. 1626, mort chancelier de l'Université de Halle
le 18 déc. 1692. Le neveu de celui-ci, Friedrich-Rein-
rich, soldat et diplomate, naquit à Kônigsberg en Franco-
nie le 5 juil. 1673; élevé par Veit-Ludwig, il fit Ies cam-
pagnes de 1693 et 1695 contre la France, celle de 1698
contre les Turcs, avec le prince Eugène; avec son régi-
ment il prit à Hochstedt seize drapeaux (13 août 4704);
il était, en 1706, à Ramillies; major-général au service
d'Auguste Il de Pologne, il prenait part it la bataille d'Ou-
denarde (11 juil. 1708), était blessé au siège de Lille
(même année), et se battait à Malplaquet (1709) ; ambas-
sadeur à La Haye en 1712, il prit part à la paix d'Utrecht
en 4743, pour le compte de la Pologne. Nommé lieutenant
général, il fut à Stralsund du 19 oct. au 23 déc. 1715,
jour de la capitulation de cette place; lieutenant-maréchal
l'année suivante, il se battit contre les Turcs à baissa
(16 août 1747), prit part à la prise de Belgrade (18 août).
Après la paix de Passarowitz (21 juil.) entre la Porte et
l'empereur, celui-ci I'envoya à Naples où il se battit contre
les Espagnols; la paix de Palerme le laissa dans le pays
à la tète de 20.000 hommes (20 août 1720).11 était comte
de l'Empire depuis l'année précédente. Les années sui-
vantes jusqu'en 1731 le trouvent ambassadeur à Copen-
hague, à Dresde, à Berlin. H prend alors part à la guerre
de la succession de Pologne comme général de cavalerie
et se bat contre les Français à Klausen (20 oct. 1735). En
1737. Seckendorf prend part à la guerre contre les Turcs.
Charles VII lui donne le commandement général de l'ar-
mée bavaroise. Il représente son maître au traité de Fus-
sen entre l'Autriche et la Bavière (22 août 4744), puis se
retire à Meuselwitz où il meurt le 22 avr. 1763, àgé de
quatre-vingt-dix ans. —3° La dernière branche des Se-
ckendorf est celle des Rinhoper, qui se subdivise en deux
rameaux; elle est représentée aujourd'hui par Rudolf von
Seckendorf, né le 22 nov.1844. L'un de ses membres, Au-
guste-Heinrieh, fut un juriste distingué (43 févr. 1 807-
30 déc. 1885). Dans la même branche on compte aussi un
botaniste, Arthur von Seckendorf, né près de Baie le
Ier juil. 1845, mort à Vienne, oit il était professeur
depuis 1875, le 29 nov. 1886, auteur de Beitreige sur
Kenntniss der Schwarzfohre (Vienne, 4889) et de Ver-
bauung der Witdbdcite, etc. (Vienne, 1884). Biihmerle
a écrit sa biographie (Vienne, 1887).

BIBL. : BELLAMII\TE, Mémoire du seigneur Fridrich-
Henri, comte de Seckendorfpie); Amsterdam, 1739. 

—Theresius von SECKENDORF a écrit une vie du même; Leip-
zig, 1892-94, 4 vol. —SEELÂNDER, Graf von S. und die Pu-
blizistih zum Frieden von Füssen; Gotha, 1883. — Wunz-
BACH, (Esterreichische Biographien, vol. XXXIII.

SECLIN. Ch.-L de cant. du dép. du Nord, arr. de
Lille; 6.245 hab. Stat. du chem. de fer du Nord. Ateliers

de chaudronnerie; distilleries; filet. de lin et d'étoupes;
fabr. de ouate; sucreries. Eglise du xIn° siècle, renfer-
mant une crypte ou jaillit mie source dédiée à saint Piat,
martyr du me siècle. L'hôpital date du xui° siècle et fut
fondé par Marguerite de Constantinople, comtesse de
Flandre.

SECOND (Mœurs et coutumes) (V. DUEL).
SECOND (Louis), acteur français (V, FÉRÉOL).
SECON D (Albéric), littérateur français, né à Angou-

lême le 47 juin 1817, mort à Paris le 2 juin 1887. Fils
d'un magistrat, il ne se sentit aucun goût pour la juris-
prudence et de bonne heure débuta dans la littérature.
Outre un assez grand nombre de pièces de théâtre, il a
donné des nouvelles d'un ton léger et d'un style facile.
Le genre d'esprit d'A. Second est bien dans la note des
dernières années de l'Empire : aussi obtint-il une noto-
riété que la postérité ne ratifiera pas. Sous-préfet de Cas-
tellane de 1848 à 4850, il fut par la suite commissaire
impérial près le théâtre de l'Odéon. Il a collaboré à de
nombreux journaux, entre autres à l' Evéneinent, dirigé
l'Entr'acte, le Grand Journal. Citons parmi ses œuvres :
la Coniklie à Feeney (Comédie-Française, 1857), en
collaboration avec Louis Lurine, Un baiser anonyme (Co-
médie-Française, 1868), petites comédies en un acte;
Lettres cochinchinoises sur les hommes et les choses
du jour (Paris, 1844, in-12) ; les illémoires d'un pois-
son rouge (4842, in-12); les Petits mystères de l'Opéra
(1844, in-12) ; Contes sans prétention (1857, in-12) ;
Misères d'un prix de Rome (1868, in-12) ; les Demoi-
selles du Roncq (1874, in-12) ; le Roman de deux
bourgeois (1879, in-12); la Vie facile (1881, in-12);
le Tiroir aux souvenirs (1885, in-12).	 R. S.

S ECOND ( Louis-Henri-Félix) , médecin français
(V. FÉRÉOL).

SECONDAIRE (Îre, Série). En géologie, on désigne
sous le nom de série secondaire ou mésozoïque l'ensemble
des terrains sédimentaires postérieurs au systèmepermo-
carbonifère, par lequel se termine la série primaire, et
antérieurs &l'éocène, par lequel débute la série tertiaire.
La période de temps correspondante est appelée ère se-
condaire. On divise la série secondaire en trois systèmes
1° le trias; 2° le jurassique; 3° le crétacé ou créta-
cique (V. ces mots).

Les caractères paléontologiques de la série secondaire
sont les suivants : dans la flore, on constate la dispari-
tion d'un grand nombre de types qui avaient atteint leur
maximum de développement vers la fin de l'ère primaire.
On rencontre encore une Sigillaire au trias, mais seules
Ies Fougères, Ies Equisétinées, les Conifères et les Cyca-
dées persistent sans décroissance très sensible, et les
Cycadées atteignent même leur maximum an jurassique.
Les Monocotylédones restent encore à l'arrière-plan. Les
Dicotylédones n'apparaissent qu'au crétacé.

Plusieurs groupes d'Invertébrés paléozoïques ont dis-
paru : les Tétracoralliaires (sauf quelques rares genres
triasiques), les Cystoïdés, les Blastoidés, les Productidés,
les Pentaméridés, les Trilobites, les Gigantostracés.
D'autres font pour la première fois leur apparition, mais
ont persisté jusqu'à l'époque actuelle, comme les Hexaco-
ralliaires, les Echinides exoevcles, les Thécidéidés et beau-
coup de familles de Lamellibranches et de Gastéropodes.
D'autres atteignent leur maximum au secondaire, comme
les' Térébratulidés, les Trigonies, les Pleurotomaires, et
aussi les Ammonoïdés, qui disparaissent à la fin de la pé-
riode crétacée. Les Bélemnitidés et les Nérinées se ren-
contrent exclusivement dans les terrains secondaires, et on
en connaît des restes du bas au haut de la série, tandis
que les Rudistes sont propres au crétacé.

Parmi les Poissons, les Placodermes ont disparu, les
Ganoïdes et les Dipneustes sont en décroissance. Les Té-
léostéens font leur apparition. Les Stégocéphales dispa-
raissent avec le trias, il en est de même des Théromorphes.
Les Crocodiliens, les Chéloniens, les Lacertiens appa-
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raissent pour la première fois. Mais ce sont surtout les
Dinosauriens, les Ichtyosauriens, les Sauroptérygiens, les
Ptérosauriens qui impriment à l'ère secondaire son cachet
particulier, et qui lui ont valu le nom d'ère des Reptiles.
Ces quatre groupes sont d'ailleurs exclusivement localisés
dans l'ère secondaire.

C'est dans les terrains jurassiques que Pen a rencontré
les plus anciens restes d'Oiseaux (Archa:optet yx). D'autres
Oiseaux à dents ont été trouvés dans le crétacé du Kansas.
Les premiers Mammifères aplacentaires apparaissent dans
le trias, et c'est dans le crétacé supérieur que l'on a signalé
dans l'Amérique du Sud les premiers restes de Placentaires.
Les plus grands changements dans la faune, pendant le
cours de Père secondaire, coïncident avec la limite du trias
et du jurassique, du jurassique et du crétacé; ils corres-
pondent à d'importants changements dans la répartition
des terres et des mers, et justifient les limites des trois
systèmes généralement admises. La grande transgression
du milieu de la période crétacée a introduit dans les mers
de l'Europe un grand nombre de familles de Gastéropodes,
qui apparaissent pour la première fois. 	 Emile BAUR.

S ECO N DAT (Charles de, baron de MoNTEsQuIEU), magis-
trat et écrivain français (V. MoamEsôuiEU).

SECONDE.I. hIETROLOCIE. Dans la mesure des an-
gles ou des arcs, aussi bien que dans la mesure du temps,
la seconde est la soixantième partie de la minute (V. ce
mot). Les secondes d'angle ou d'arc se figurent par deux
accents ; ainsi un angle de 27 minutes 45 secondes s'écrit
27'15". Les secondes de temps se figurent, au contraire,
par la petite lettre °; ainsi une durée de 27 minutes 15 se-
condes s'écrit 27 m 15°. Quant aux fractions de secondes,
elles s'expriment dans les deux cas, en décimales :15",648
ou 43°,648. Une seconde de temps vaut d'ailleurs 15 fois
une seconde d'arc astronomique, c.-à-d. qu'en une se-
conde la voûte céleste se déplace dans son mouvement
apparent de 15 secondes ois un quart de minute. A Paris,
le pendule qui bat le seconde a une longueur de 0m,9939.

II. MUSIQUE. — C'est l'intervalle d'un degré conjoint,
c.-à-d. celuiqui existe entre chacune des notes de l'échelle de
la gamme. Comme ces intervalles ne sont pas égaux, on peut
distinguer plusieurs sortes de secondes : 1° La seconde
diminuée entre une note diésée et la suivante abaissée
par un bémol, par exemple ut dièse et ré bémol. C'est
un intervalle enharmonique pratiquement irréalisable
dans notre musique. On désigne aussi par ce nom l'in-
tervalle de demi-ton mineur, entre une note et la même
diésée, par exemple ut et ut dièse. C'est plutôt là, à
vrai dire, une altération de l'unisson, bien qu'il soit admis
dans la théorie musicale que l'unisson ne peut être altéré.
2° La seconde mineure, identique au demi-ton ma-
jeur, par exemple de si à ut ou de mi à fa. 3° La se-
conde majeure ou intervalle d'un ton majeur ou mineur
indifféremment. Par exemple ut à ré, ré àmi, etc. 4° La
seconde augmentée composée d'un ton et d'un demi-ton
mineur : fa à sol dièse par exemple. Si le demi-ton
était majeur, on aurait l'intervalle de tierce mineure :
fa-la bémol et la différence, pour être simplement d'écri-
ture, serait considérable au point de vue de la bonne or-
thographe et de la théorie musicale.

Quelques accords où cet intervalle est caractéristique
portent le nom d'accords de seconde (V. Accon).

III. ESCRIME (V. ESCRIME).
S ECO N DIGNE. Com, du dép. des Deux-Sèvres, arr.

de Melle, cant. de Brioux-sur-Boutonne; 850 hab.
S ECO N D I G NY. Ch.-I. de cant. du dép. des Deux-

Sèvres, arr. de Parthenay; 2.455 hab.
SECONDIGNY (Artus de CossÉ, comte de), homme de

guerre et diplomate français (V. CossÉ).
SECONDINE (Bot.) (V. OVULE).
SECOURISTE (Histoire des Convulsionnaires) (V. PA-

RIs [François de]).
SECOURS. I. Administration. — La législation de

tous les Etats civilisés consacre le droit des indigents à

être secourus, seulement les uns (Belgique, Italie, Hol-
lande, par exemple) considèrent l'assistance comme un
service absolument facultatif; les autres (Allemagne,
Angleterre, Autriche, Etats-Unis, etc.) lui donnent un
caractère obligatoire.

En France, les secours sont dispensés aux pauvres par
les bureaux de bienfaisance et Ies hospices (V. BIENFAI-
SANCE, ASSISTANCE, ETABLISSEMENT), à l'action desquels
s'ajoute celle des Sociétés de charité maternelle, des crèches,
garderies, salles d'asiles, écoles maternelles, des colonies
agricoles et sociétés de patronage pour les enfants pauvres
et malades et pour les orphelins pauvres, des ateliers de
charité, des maisons de refuge, des ouvroirs, etc. (V. aussi
ENFANT et Qu'art). A côté des oeuvres dirigées on
patronnées par l'Etat et la ville, fonctionnent des œuvres
libres de toutes sortes. Les sociétés de serours mutuels
peuvent rentrer dans cette dernière catégorie. Quant
aux questions qui se posent relativement aux secours à
domicile, au droit des pauvres sur les spectacles, au do-
micile de secours, et au domicile d'assistance, elles ont été
traitées aux rubriques convenables. Depuis, la loi du 2 juin
4891 a prévu, en faveur des oeuvres locales de bienfai-
sance, un prélèvement sur le produit du pari mutuel. Ce
prélèvement est de 2 °/0 , les fonds sont centralisés à la
Caisse des dépôts et consignations et répartis par les soins
d'une commission spéciale dont le ministre de l'agricul-
ture et le ministre de l'intérieur sont présidents. Enfin, la
loi du 45 juil. 4893 a organisé l'assistance médicale gra-
tuite qui est due, non seulement aux indigents, mais à tous
ceux qui, en cas de maladie, se trouvent hors d'état de se
faire soigner à leurs frais. Les femmes en couches rentrent
dans cette catégorie de malades.

En cas de calamités , de sinistres provenant soit
d'orages ou d'inondations, de sécheresse excessive ou de
froids excessifs, d'incendie, etc., les ministères disposent
de certains crédits à l'aide desquels ils viennent en aide
aux départements, aux communes, voire à des groupes de
cultivateurs. De plus, si les dits sinistres ont pris des pro-
portions exceptionnelles, le gouvernement et, à son défaut,
les députés ou sénateurs peuvent prendre l'initiative de
lois ouvrant les crédits nécessaires pour y parer (V. CAISSE,
VIII, 809 ; FONDS DE SECOURS). 	 R. S.

II. Economie politique (V. MUTUALITÉ et PRÉ-
VoYANCE).

Brui..: Drs CILLEUI.s, Des secours à domicile dans la
ville de Paris. Historique etl réformes; Paris, 1592, in-8.—
CAMPAGNOLS, l'Assistance médicale gratuite ; Paris, I893,
in-8. — Necroux, De la Liste communale d'assistance;
Paris, 1898, in-12. — MUTEAU, Relevé des voeux émis par
les Congrès d'assistance; Paris, 1898, gd in-S.

SECQU EVI LLE-EN-BESSIN. Com. du dép. du Calvados,
arr. de Caen, cant. de Creully; 305 hab.

SECRET. I. Législation. — SECRET PROFESSIONNEL..
Toute personne est moralement tenue de conserver secrètes
les confidences qui lui ont été faites; mais, d'une part,
le fait par le confident ordinaire d'un secret de révéler ce
secret ne tombe pas sous l'application de la loi pénale,
et, d'autre part, le confident ordinaire d'un secret ne
peut, interrogé par la justice, se dispenser de le faire
connaltre (V. ENQUÉTE). A ce double point de vue, il en
est tout autrement des confidents nécessaires, c.-à-d. des
personnes qui, par leur état ou leur profession, sont
appelées à être dépositaires de secrets.

L'art. 378 du C. pén. frappe d'un emprisonnement d'un
mois à six mois et d'une amende de 100 fr. à 500 fr.
« les médecins, chirurgiens et autres officiers de santé,
ainsi que les pharmaciens, Ies sages-femmes et toutes
autres personnes dépositaires, par état ou profession, des
secrets qu'on leur confie, qui auront révélé ces secrets ».
A part les personnes nominativement désignées par ce
texte, quelles sont celles obligées au secret?— La juris-
prudence décide que, sous la formule générale employée
par l'art. 378: « ... et toutes autres personnes déposi-
taires, par état ou profession, des secrets qu'on leur
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confie », il faut comprendre les magistrats, les avocats,
les avoués, les notaires, les agréés prés les tribunaux de
commerce, les membres des bureaux d'assistance judi-
ciaire, les agents de change, Ies ministres des cultes re-
connus par l'Etat, les commissaires de police, les employés
des postes et télégraphes. C'est dans un intérêt d'ordre
général, et pour rassurer le public qui ne peut se passer
de certains ministères, que la loi pénale intervient ici.

On s'accorde à reconnaitre que toute personne qui se
trouve dans les conditions déterminées par l'art. 378 ne
doit même pas déposer en justice sur les faits dont elle
n'a eu connaissance qu'à raison de son état ou de sa pro-
fession (V. ENQUATE). Cependant, pour qu'une personne
puisse ainsi, en se retranchant derrière le secret profes-
sionnel, refuser de déposer en justice, suffit-il qu'il s'agisse
d'un fait dont elle n'a eu connaissance qu'à raison de sa
qualité? ou bien faut-il, de plus, qu'il s'agisse d'une con-
fidence, d'une chose pour laquelle le secret a été réclamé ?-
Pour la solution de la question, la jurisprudence a établi
la distinction que voici : 1° les personnes investies de cer-
taines fonctions, telles que les médecins, les avocats, les
avoués et les ministres des cultes, sont toujours présumées
avoir reçu à titre confidentiel les déclarations qui leur ont
été faites ; 2° d'autres, au contraire, comme les notaires,
les commissaires de police, etc., peuvent être dispensées
de déposer, mais dans le seul cas où il est allégué que les
faits sur lesquels on les interroge leur ont été révélés
sous le sceau du secret.

La révélation du secret professionnel est punissable dès
qu'elle a été volontaire et bien effective, alors même qu'il
n'y a pas eu intention de nuire. Une exception à l'obli-
gation du secret professionnel résulte de la loi du 30 nov.
1892, relative à l'exercice de la médecine, qui, par son
art. 15, dispose que « tout docteur, officier de santé ou
sage-femme est tenu de faire à l'autorité publique, son
diagnostic établi, la déclaration des cas de maladies épidé-
miques tombées sous son observation ». Louis ANDRÉ.

SECRET DE FABRIQUE (V. PROPRIÉTÉ, t. XXVII, p. 798).
II. Alchimie. — LIVRES DE SECRETS. — ll existait au

moyen âge toute une littérature de recettes de chimie, d'in-
dustrie, de médecine, de magie, de prestidigitation, etc.,
réputées secrètes et relatées dans des cahiers et des ou-
vrages désignés sous ce nom de Livres de secrets. Un
grand nombre nous ont été conservés. Ces ouvrages re-
montent à l'antiquité et plusieurs d'entre eux ont été pu-
bliés depuis la découverte de l'imprimerie. Tels sont no-
tamment les livres d'Alessio, de Mizaldi, de Porta, de We-
cker, aux xvie et xvii° siècles, pour ne citer que les plus
célèbres. De notre temps même, on réimprime encore les
Livres des secrets de maître Albert (Albert le Grand)
et quelques autres. Ce genre de littérature est très intéres-
sant pour l'histoire de la science et de l'industrie. Les
recettes mêmes sont tantôt réelles , tantôt chimériques.

M. BERTHELOT.
BIBL. : LÉGISLATION. — G. BOURGAREL, Etude thdor.

sur la révélation des secrets, dans Journ. des Parq.
1888, p. 86  BROUARDEL, le Secret médical ; Paris,
1887. — BRUNO-LACOAIBE, le Secret professionnel et le
Secret médical en particulier; Bordeaux, 1885. — GAR-
RAUD, Traite theor. et prat. du dr. pen. franç., t, V, pp.
52 et suiv. — HsMIAR, le Secret médical considéré au
point de vue de la révélation des crimes et délits, dans
Rev. crit., 1869, p. 365. — HALLAYS, le Secret profes-
sionnel; Paris, 1890. — Ch. MUTEAU, du Secret profes-
sionnel ; Paris, 1870. — Paul VERWAEST, Etude mddzco-
ldgale: le secret professionnel; Paris, 1892.

SECRÉTAGE (Chim. industr.) (V. FEUTRE, t. XVII,
384

p. S EC
384). 

ETA I R E. I. Ameublement. — Meuble qui sert
tout â la fois de table à écrire, de commode et de caisse
et qui consiste en une sorte d'armoire mesurant géné-
ralement 1 111 ,60 de haut, 4 ni. de large, OD1,40 de pro-
fondeur, et se divisant en trois parties : une partie su-
périeure, formée par un large tiroir et recouverte d'une
tablette de marbre; une partie intermédiaire formée par un
battant, qui, abattu, sert de table à écrire, et garnie in-

térieurement de petits tiroirs ; une partie inférieure, occu-
pée par trois larges tiroirs disposés comme ceux d'un
chiffonnier. Les premiers secrétaires, ou du moins les
meubles auxquels, dès la fin du xvII° siècle, on donnait ce
nom, étaient moins complexes : comme les anciennes scri-
bannes, ils consistaient en de simples tables-bureaux, en
forme de pupitre et avec plusieurs tiroirs fermant à clef.
Au xvine siècle, l'ingéniosité et le talent des ébénistes
s'exercent à confec-
tionner des secré-
taires aux formes
aussi diverses que
leurs noms et d'une
grande richesse
d' ornementation :
secr étaires-bu-
reaux, dont on trou-
vè dans l'Inven-
taire général des
meubles de la Cou-
ronne de 4760 de
merveilleux spéci-
mens; secrétaires
à cylindre, d'ordi-
naire en acajou
massif ; bonheurs
du jour; secrétai-
res de voyage, se
démontant et se
renfermant dans un
porte-manteau; se-
crétaires prati-
qués dans la mu-
raille, secrétaires
il transforma-
tions, secrétaires
roulants, secré-
taires-toilettes, se-
crétaires-armoi-
res, etc. Ce fut, du
reste, presque aus-
sitôt son apparition,
un des meubles les plus répandus, et il eut bientôt sa place
marquée dans tous les cabinets et les boudoirs. Sous le
premier Empire, la forme armoire subsiste seule (V. la fig.).
Puis le secrétaire cesse d'être un meuble élégantpour n'être
plus qu'un meuble d'affaires et c'est alors qu'il prend le
caractère complexe signalé au début de cet article. Dep"is
près d'un demi-siècle, on n'en fabrique plus.

II. Droit administratif. — SECRÉTAIRE
(V. MINISTÈRE et MINISTRE).

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE PRÉFECTURE (V. PRÉFET).
SECRÉTAIRE DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS (V. PARLEMEN-

TARISiIE).
SECRÉTAIRE DE MAIRIE. — I. Organisation. —L'insti-

tution des secrétaires de mairie remonte au décret du
14 déc. 1789, qui organisait les municipalités. Ce décret
établissait auprès de chaque municipalité un secrétaire-
greffier, véritable fonctionnaire, ayant, notamment, qualité
pour délivrer des extraits authentiques. Sous l'empire de
la loi du 28 pluviôse an VIII, qui concentra sur la tête du
maire tous les pouvoirs en matière administrative, les se-
crétaires de mairie deviennent de simples employés sans ini-
tiative ni responsabilité. Les lois de 1837 et 1884 leur ont
conservé ce caractère. C'est le maire qui les nomme et les
révoque (art. 88, loi du 5 avr. 1884). Dans presque toutes
les communes, leur traitement est prévu au budget muni-
cipal par un article spécial. Leurs fonctions sont incom-
patibles avec celles de maire, d'adjoint, de conseiller
municipal, de receveur ou membre d'une commission ad-
ministrative d'hospice, de notaire, de receveur ou préposé
des postes. Ils peuvent cependant être greffiers de pais;
ils peuvent même étre instituteurs, dans la commune, à la

D'ETAT
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condition d'obtenir une autorisation spéciale du conseil dé-
partemental (art. 25, loi du 30 oct. 1886). Dans les-com-
mnnes importantes, le secrétaire de mairie a sous ses ordres
plusieurs commis chargés des divers services municipaux:
il prend alors le titre de secrétaire général de mairie.

Il. Caractère juridique et attributions. Le secré-
taire de mairie n'est pas un fonctionnaire public; il est
seulement un auxiliaire du maire au nom et sous la res-
ponsabilité duquel il agit. Il a la direction des bureaux de
la mairie et la garde des archives; il prépare et, souvent,
il rédige, seul, les actes de l'autorité municipale. Il ne doit
pourtant pas être considéré comme un secrétaire particulier
du maire, car il est agent d'une administration publique
(l'administration municipale), et, h ce titre, passible de
l'art. 177 du C. pén. Mais il n'est pas agent ou déposi-
taire de l'autorité pubLique; il n'est pas davantage chargé
d'un service on d'un mandat public. La vente de sa charge
serait done parfaitement licite. Toutefois, la cour de cas-
sation le considère comme un agent de l'autorité muni-
cipale et lui interdit, en cette qualité, de distribuer
des bulletins de vote, professions de foi et circulaires de
candidats (art. 3, loi du 3 nov. 1875, et 14, loi du 5 avr.
1884, c. h. n.).	 J. BEZARD-FALGAS.

III. Diplomatie. — SECRÉtAIRE D 'AMBASSADE. — Les
secrétaires d'ambassade sont des agents diplomatiques, au
sens large de ce mot, qui sont attachés par leur gouverne-
ment à une ambassade ou une légation afin de seconder le
chef de mission et, notamment, de rédiger, sons sa haute
direction, les dépêches officielles. En France et dans la plu-
part des autres pays ou le corps diplomatique estrégulière-
ment organisé, il y a trois classes de secrétaires; souvent,
le premier secrétaire d'une mission ale droit de prendre le
titre de conseiller d'ambassade, lorsque ces conseillers ne
forment pas une classe à part entre les ministres et les
secrétaires proprement dits. A moins d'ordres formels con-
traires, le conseiller, ou le premier secrétaire, ou, en gé-
néral, le secrétaire le plus élevé en grade attaché à la
mission, supplée le chef de mission empêché ou absent,
après avoir été présenté au ministère des affaires étran-
gères du pays comme « chargé d'affaires par intérim ».
Les attributions des secrétaires varient suivant les règle-
ments intérieurs de chaque nation; d'ordinaire, ils sont
employés par le chef de mission pour les rapports ver-
baux à faire aux ministres des relations extérieures étran-
gers; ils veillent aux archives de la mission; chiffrent et
déchiffrent les dépêches ; minutent les lettres que le mi-
nistre est dans le cas d'écrire a ses collègues ou aux au-
torités locales; enfin, en l'absence d'une chancellerie spé-
ciale, ils dressent des protocoles ou procès-verbaux,
délivrent les certificats de vie ou les passeports, reçoivent
et légalisent les actes de l'état civil, etc. ; en un mot, ils
sont appelés à aider le chef de mission dans tout ce qui
concerne les affaires de la mission. Ils jouissent des mêmes
exemptions, privilèges et immunités que les ministres, en
tant que ces droits ne sont pas attachés exclusivement au
grade ou à la qualité de chef de mission; mais ils n'ont
droit â aucun cérémonial. Il ne faut pas confondre avec
les secrétaires d'ambassade officiellement nommés par leur
gouvernement, et dont la nomination est notifiée au mi-
nistre des affaires étrangères du pays oh ils doivent ré-
sider, les secrétaires particuliers du ministre, lesquels
n'ont aucun droit aux immunités diplomatiques et sont seu-
lement parfois exempts de la juridiction civile « par un
reflet, dit Calvo, de l'indépendance dont est revêtu le
ministre ».	 Ernest LÉna.

IV. Organisation militaire. — SECRÉTAIRES D 'ÉTAT-
MAJOR ET Au RECRUTEMENT. — ils se recrutent au moyen de
prélèvements effectués parmi les hommes de troupe des
corps de toutes armes et forment 21 sections, à raison
d'une par corps d'armée et une pour le gouvernement
militaire de Paris. Chaque section est commandée et ad-
ministrée par le commandant du bureau. de recrutement
du. chef-lieu du corps d'armée, assisté d'un des officiers

placés sous ses ordres. Elle se divise en deux catégories,
d'effectifs variables avec les besoins du corps commis aux
écritures des bureaux de l'état-major et commis aux écri-
tures des bureaux du recrutement. Les premiers, répartis
entre les différents états-majors (état-major du corps d'ar-
mée et états-majors particuliers), y font, sous la direc-
tion des archivistes, les écritures et tous les travaux d'im-
portance secondaire. Les seconds remplissent des fonctions
analogues dans les bureaux de recrutement. Pour chacune
des deux catégories, l'avancement aux grades de ca-
poral et de sons-officier est distinct. — Effectif total :.
4880 hommes, dont 918 sous-officiers.	 Uniforme
comme celui de l'infanterie de ligne, mais avec les liserés
du képi blancs, les boutons en métal, les épaulettes toutes
blanches et, sur l'écusson da collet, des foudres.

V. Ornithologie (V. SERPENTAIRE).
BIRL.: DROIT ADMINISTRATIF. —Aucoc, ConfCrence sur

l'administration et le droit administratif. — MUET et
LAFERRIùRE, Rep. de dr. adm., v° Commune. — BLOGE,
Dict. de l'adm. fr. — DUCROCQ, Cours de dr. adm. 

—FuzlsR-HER rAN, Repart. general alph. de dr. fn, v° Com-
mune.

DIPLOMATIE. — Ernest Lsaxt, Manuel théorique et pra-
tique des agents diplomatiques et consulaires; Paris, 1888,
n' 436 et suiv. — CALVO, te Droit international théorique et
pratique; Paris 1896, §423. — Ch. DE MARTENS Guide di-.
plomatique; Leipzig, 1832, § 47. — G.-F. DE MARTENS et
Ch. Vaaoê, Precis du droit des gens; Paris, 1861, § 236.

SECRETAN (Philippe-Abraham-Louis), homme poli-
tique vaudois, né à Lausanne le 5 sept. 1756, mort à
Lausanne le 5 mai 1825. Il se trouvait en Brabant lorsqu'il
fut emprisonné deux ans à la suite des troubles qui sui-
virent la Révolution française. Resté à Lausanne, il entra
dans la magistrature, fut président de la Constituante
vaudoise, puis du tribunal cantonal, enfin membre du
Directoire helvétique jusqu'au coup d'État de janv. 1800.
Plus tard, il fut président du tribunal d'appel.

SECRETAN (Gabriel-Abraham-Samuel-Jean-Louis),
magistrat vaudois, né à Lausanne le 5 sept. 1758, mort
à Lausanne le 24 mai 1839. Docteur en droit à Tubingue
en 1780, il fut avocat â Lausanne. II fut, dès nov. 1798,
président du grand Conseil helvétique, député à la Diète,
puis à la Consulte suisse à Paris, et landamman du cant.
de Vaud, de 1826 à 1830. Outre de nombreuses brochures
politiques, on lui doit une iliycagraphie suisse (Genève,
1833, 3 vol.).

SECRETAN (Jean-Charles-Isaac), théologien vaudois,
né à Lausanne le 17 sept. 1797, mort à Lausanne le
15 déc. 1875. Il fut nommé, en 1819, pasteur à l'Eglise
française de Stockholm, et, dès 1829, à l'Eglise wallonne de
La Haye. Il exerga jusqu'en 1861 une grande influence
religieuse en Hollande. A cette époque, il rentra en Suisse.

SECRETAN (Charles), célèbre métaphysicien et mora-
liste suisse, né à Lausanne le 19 janv. 1815, mort à
Lausanne le 21 janv. 1893. Suppléant de 'Vinet à Bêle
(1835), élève de Schelling (1837), il fonda en 1837 la
Revue suisse, professa de 1838 à 1846 la philosophie
à l'Université de Lausanne, fut révoqué lors de la révo-
lution vaudoise, professa au collège de Neuchâtel (4850),
reprit en 1866 sa chaire de Lausanne. Tout l'essentiel de
ses doctrines fut condensé dans le plus important de ses
livres : la Philosophie de la liberté.

Le système de Charles Secrétan est celui, disions-nous,
d'an philosophe et d'un théologien, mais d'un théologien
rationaliste, attaché aux idées libérales qu'avait défendues
ce fort et généreux penseur, Vinet, son prédécesseur en
cette même chaire de l'Université de Lausanne. L'oeuvre
spéculative de Charles Secrétan constitue l'une des tenta-
tives les plus originales que la raison humaine ait osées
pour concilier les dogmes fondamentaux de la foi chré-
tienne avec les principes de la philosophie première. Cette
conciliation, il la réalisa grâce a la déduction du concept
de la liberté. Et la considération du concept de liberté
élève notre philosophe jusqu'aux plus hauts sommets de
la théologie rationnelle. Déjà Descartes, dont il n'est pas
douteux que Secrétan relève en toute cette métaphysique,
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avait professé que Dieu est liberté pure, en sorte que nos
soi-disant vérités nécessaires relèvent de son arbitre sou-
verain, etl'on sait que, chez l'homme même, l'auteur des
Méditations apercevait une infinie volonté. Secrétan se
souvient de Descartes, mais en poussant plus loin encore
que lui. Dieu n'est pas seulement, selon Secrétan, souve-
rainement libre. Il est la liberté elle-même. De plus cette
liberté, qui nous révèle le secret de sa nature, nous per-
met aussi de comprendre, par la limitation et la finitude
que volontairement l'auteur de toutes choses s'estimposée,
le processus de la création. « La liberté de Dieu repose sur
sa nature même ; elle est essentielle, éternelle. C'est la
seule chose dont il soit permis de dire : elle ne peut pas
ne pas être » (la Philosophie de Leibniz, Vle leçon).
Enivré de cette idée, Secrétan se comptait aux spécula-
tions renouvelées de certaines écoles mystiques surl'aséité
divine: Dieu, cause de soi se donnant librement sa na-
ture, ce sont là toutes conceptions auxquelles il n'aper-
çoit nulle obscurité et qui découlent, à ses yeux, de la notion
même d'absolue liberté ». L'être, déclare-t-il, qui existe
par soi, ne tient évidemment sa liberté que de « lui-même,
c.-à-d., au sens positif, qu'il se la confère. Substance,
il se donne l'existence ; vivant, il se donne la substance ;
esprit, il se donne la vie ; absolu, il se donne la liberté »
(la Philosophie de la liberté, XVe leçon). Nous sommes
en présence d'un libertisme radical.

La notion de liberté, après avoir fondé théologie et mé-
taphysique, jette le pont entre cette dernière et la morale.
Ce n'est pas qu'à proprement parier la liberté par elle-
même pose le principe de l'éthique. Non : ce qui révèle
ce principe, ce n'est pas la liberté, c'est l'impératif dont
cette même liberté prend conscience, comme d'un conco-
mitant inséparable. Ce concomitant m'instruit d'une double
vérité: qu'il existe une loi et que cette loi émane d'un
suprême législateur. En un mot, être Iibre, j'ai conscience
du devoir et ce devoir me prouve Dieu ou plutôt et à
proprement parler, je n'ai pas conscience du devoir ; mais
je crois au devoir, je dois croire en lui. Et la croyance au
devoir constitue le premier des devoirs. « L'obligation
étant parfaitement certaine, c'est cette certitude de l'obli-
gation qui me prouve la possibilité essentielle de m'y con-
former. Qui clora ce débat ? Personne. Non, je ne suis
pas logiquement obligé de croire au devoir ; mais j'y suis
tenu moralement. Je l'affirme et je passe » (le Principe
de la morale). Comme la liberté se faisait elle-même,
ainsi se crée lui-même le devoir.

L'historien de Secrétan, Pillon, montre fort bien com-
ment, avec les années, certain pessimisme initial du phi-
losophe théologien s'est insensiblement effacé ; comment
séduit en quelque mesure par la grande hypothèse évolu-
tionniste, il a de plus en plus relégué à l'arrière-plan de
ses spéculations le dogme chrétien de la chute, et de plus
en plus a embrassé la conception d'un progrès indéfini.
Principales œuvres de Secrétan : la Philosophie de Leib-
niz (1840) ; la Philosophie de la liberté (1848-49, 2vo1.) ;
Recherches de laméthode (1857) ; la Raison et le Chris-
tianisme (1863) ; Précis de philosophie (9868) ; Dis-
cours laïques (1877) ; Principe de la morale (1884) ; la
Civilisation et la Croyance (1887) ; Mon utopie (1892).

BIBL.: PILLON, la Philosophie de Charles Secrétan (1S96).
SECRÉTAN (Eugène), publiciste suisse, né à ChailIy,

près Lausanne, le 24 janv. 1839. Il étudia à Bêle, Lau-
sanne, Paris et Bonn. De retour à Lausanne, il y enseigna
la rhétorique et les langues modernes an collège Gailliard,
au Gymnase, puis à l'Université.  (Faculté des lettres).
Il s'est occupé très activement des fouilles d'Avenehes et
est le principal promoteur de l'Association pro Mentie),
qui a mis déjà au jour beaucoup de restes intéressants de
la domination romaine en Helvétie. Auteur principal de
la Galerie suisse, série de biographies nationales, 3 vol.
grand format, parus de 4873 à 1880. Citons encore la
Langue allemande comparée à la langue française
(1824) ; Sempach et Ttinkerlied (1886).
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SECRÉTAN (Edouard-Henri), publiciste et homme poli-
tique suisse, né le 4 sept. 4848 à La Haye où son géra
était pasteur de l'Eglise wallonne. Sa famille revint s'éta-
blir à Lausanne où il fit ses études juridiques. En 1470,
le jeune avocat est nommé traducteur au Conseil des Etats;
en 1871, secrétaire au département politique fédéral. En
4875, il devient rédacteur en chef de la Gazette de Lau-
sanne qu'il dirige encore et dont il a fait un des pre-
miers journaux suisses. Secrétan a été député à la Consti-
tuante vaudoise, il est député au Grand Conseil, et, depuis
1899, conseiller national. Toute sa vie, Secrétan s'est
occupé des choses militaires, et il est arrivé au grade de.
colonel divisionnaire. On lui doit, entre autres, une belle
histoire de l'Année de l'Est (Neuchâtel, 1894). E. IC.

SECRETE (Liturg.). Oraison qui termine l'Offertoire.
On a donné sur son nom trois explications différentes.
Suivant Amalaire et la plupart des liturgistes, cette orai-
son serait ainsi nommée, parce que le prêtre la dit tout
bas : Secreta, quia secreto dicitur. D'autres auteurs,
parmi lesquels Bossuet, prétendent que ce nom lui fut pri-
mitivement donné, parce qu'elle se récitait après la sépa-
tion des offrandes et le choix de celles qui étaient réser-
vées pour le sacrifice eucharistique : °ratio secretionis
donoruni,; d'autres enfin entendent par secretio le ren-
voi des catéchumènes, l'oraison dont il s'agit étant dite
aussitôt après ce renvoi, et tout au commencement de la
messe des fidèles. — En principe, lorsqu'il y a plusieurs
secrètes, elles doivent toutes se dire sub una conclusions,
parce que la terminaison de la Secrète est le commence-
ment de la Préface. Néanmoins, dans les rubriques de
plusieurs diocèses, on suit un usage différent. E.-H. V.

SECRETION.I. Physiologie.— Dans toute sécrétion,
il y a élaboration, par des cellules spéciales, de principes
préexistant dans le sang ou créés par activité propre de
ces cellules, lesdits principes étant extraits du sang et
de la lymphe, ou fabriqués aux dépens de corps qui se
trouvent dans ces liquides. On remarquera que ce travail,
auquel se livrent les cellules glandulaires, a pour but, non
le bien de celles-ci en particulier, mais le bien de l'orga-
nisme dans son ensemble. La sécrétion suppose donc deux
facteurs : des cellules douces d'activité et la présence de
sang capable de fournir les matériaux sur lesquels s'exerce
cette activité. On sait, en ef fet, et cela ressort assez de ce
qui a été dit à propos des glandes salivaires, gastriques,
rénales, etc., que l'activité glandulaire s'accompagne d'une
hyperhémie locale qu'on a à tort considérée, au début,
comme la cause de l'activité glandulaire : cette hyperhé-
mie est une condition de celle-ci, mais ce n'en est pas la
cause.

THÉORIE DE LA SÉCRÉTION. — C 'est un acte de nutrition,
c.-à-d. d'élaboration, d'assimilation et de désassimilation
des cellules glandulaires. En effet, une glande qui fonc-
tionne dégage de la chaleur (Ludwig a vu le sang de la
glande salivaire plus chaud de l e 5 C. à sa sortie qu'à son
entrée) ; elle dégage de l'électricité ; elle est le siège d'une
activité chimique plus considérable ; mais la nature in-
time du processus nous échappe; nous ne savons pas au
juste comment la cellule, aux espèces d'éléments communs,
fabrique des éléments différents (dans les cas où elle en
fabrique, car il est des cas où elle se borne à monopoliser
certains éléments, simplement). Nous savons mieux com-
ment se fait le passage des produits de l'activité glandu-
laire, hors des glandes, dans les parties où elles doivent
se rendre (canaux, conduits, etc.). Après Robin, Heiden-
bain, et bien d'autres, on peut distinguer deux cas. Dans
les cellules dites holocrines, par Ranvier, à fonte cellu-
laire totale, il y a destruction ; les cellules, après s'être
chargées de produits, gonflent, crèvent et se dissocient,
leurs fragments s'écoulent, et leur vie est achevée. Exemple:
les glandes sébacées qui se chargent peu à pendes goutte-
lettes graisseuses, et éclatent à la surface, mêlant leurs
débris à leur contenu. Dans les grandes nrérocrines, il en
va autrement ; la cellule ne meurt pas en abandonnant son
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contenu : celui-ci sort de la cellule, en traverse les pa-
rois, mais ne détruit pas celles-ci; la cellule garde son
individualité et sa vie; elle s'est débarrassée d'une partie
de son contenu; elle est prête à recommencer après un
certain temps de repos; la grande majorité des glandes
fonctionnent ainsi.

A la vérité, il semble exister encore un type de cellules
sécrétantes intermédiaires (Nicolas, 4892) ; elles ne sont
ni holocrines, ni mérocrines, mais elles sont l'une et l'autre
à la fois ; elles se détruisent en partie, et ce qui reste
suffit à reconstituer une cellule qui vit un certain temps.
il est souvent difficile de dire exactement quel est le mode
d'opération d'une cellule glandulaire donnée : au premier
abord, les cellules des glandes sous-maxillaires semblent
holocrines, et en réalité elles sont mérocrines.

Le terme de sécrétion ne doit pas être donné à l'acte
par lequel une cellule glandulaire se débarrasse des pro-
duits qu'elle contient. C'est là un acte d'excrétion.

La sécrétion a lieu, en fait, quand la cellule élabore
dans sou protoplasma, so us l'influence de son activité propre,
là où les substances qu'elle éliminera ensuite dans l'acte
de l'excrétion cellulaire. Et nous employons ce terme
avec Gley, pour l'opposer à l'excrétion glandulaire, phé-
nomène mécanique secondaire, ayant pour objet l'émis-
sion en dehors de l'organisme, à la surface du tégument
externe ou du revêtement interne, des produits formés par
les cellules sécrétantes, préalablement accumulées ou non
dans un réservoir. Ce qui distingue précisément les glandes
dites à sécrétions internes, c'est que chez elles, l'acte de
l'excrétion glandulaire fait défaut, le sang entrainant les
produits de l'excrétion cellulaire aussitôt qu'ils sont sor-
tis de la cellule.

INFLUENCE nn SYSTEME NERVEUX. — Nous l'avons Vu, le
système nerveux agit de deux façons : sur les vaisseaux
des glandes, en les dilatant ou les resserrant, en aug-
mentant ou diminuant l'afflux sanguin, l'afflux des ma-
tériaux dont la cellule glandulaire s'approvisionne pour
travailler. Sur les cellules même, par un mécanisme en-
core inconnu en les excitant au travail; donc, selon toute
probabilité, le système nerveux agit en stimulant l'activité
de la cellule, et en augmentant la quantité de matériaux
dont elle dispose.	 P. LANGLoIS.

II. Pétrographie . — Nom donné en géologie (pé-
trographie) au produit de remplissage, par voie hydrochi-
migu.e, des cavités drusiques des roches. Les minéraux
ainsi déposés le sont de la périphérie vers le centre. Ces
minéraux différent de ceux de la roche encaissante, mais
en dérivent souvent par décomposition.	 L. G.

SECTEUR. I. GÉOMÉTRIE.— Un secteur circulaire est la
figure limitée par un arc de cercle et les deux rayons qui
aboutissent à ses extrémités. II a pour aire le produit de la
longueur de l'arc par la moitié du rayon, ou, si a repré-

sente l'angle évalué d'après l'unité trigonométrique 
ar2

;

lorsque l'angle devient égal à quatre droits, sa mesure est
27c, et l'aire du secteur est alors celle du cercle lui-même,
rr2. Un secteur sphérique est la figure limitée dans une
sphère par un cône de révolution ayant son sommet au
centre. Le volume d'un secteur sphérique est obtenu en
multipliant par le tiers du rayon l'aire de la calotte sphé-
rique qui limite le secteur, et qu'on appelle souvent sa
base • il s'ensuit qu'en appelant h la hauteur de cette
calotte, le volume da secteur est exprimé par la for-

mule  ar21c.

Par extension, on donne parfois le nom de secteur, dans
le plan ou dans l'espace, à des figures présentant une ana-
logie de forme avec les secteurs circulaires ou sphériques
dont nous venons de parler. C'est ainsi que le triangle
mixtiligne formé par deux segments OA, OB, et un cer-
tain arc de courbe réunissant les points A et B s'appel-
lera un secteur. On rencontre de la sorte, assez fréquem-
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ment, Ies dénominations de secteur elliptique, secteur
hyperbolique, etc.	 C.-A. LAINANT.

II. ASTRONOMIE. — Instrument qui sert à prendre soit
la distance zénithale d'un astre, soit les différences d'as-
cension droite et de déclinaison de deux astres, et qui
consiste essentiellement en un arc de 20° à 30°, muni
d'une lunette. L'arc est divisé en deux parties égales par
le zéro, et la lunette est suspendue à un axe horizontal
posé sur deux fourchettes. C'est avec un grand secteur
construit par G. Graham que Bradley fit ses plus mémo-
rables découvertes. De nos jours, on emploie surtout aux
mêmes fins, soit le cercle méridien, soit le théodolite
(V. ces mots).

Ill. FORTIFICATION (V., SIEGE).

SECTIO BONORUM (Dr. rom.) (V. VENTE).
SECTION.I. Géométrie.— C'est un des mots les plus

fréquemment employés dans l'ancienne géométrie. Chaque
fois qu'il s'agit de déterminer un point sur une droite, il
coupe cette droite, ou plutôt un segment qui y serait placé,
d'après certaines conditions résultant de l'énoncé du pro-
blème. Il est résulté de cette considération générale que
beaucoup de questions ont été qualifiées de problèmes de
section;-par exemple, on a les problèmes de la section
déterminée, de la section de raison, de la section anrea,
de la section en moyenne et extrême raison, pour n'en
citer qu'un petit nombre. La plupart de ces appellations
ont été abandonnées aujourd'hui, et ne présentent plus
guère qu'un intérêt historique.

Le mot section est aujourd'hui plus exclusivement ré-
servé pour désigner les figures qu'on obtient en coupant
une surface par une autre. Lorsque la surface sécante est
un plan, on a une section plane. Les trois courbes du
2° ordre peuvent être obtenues en coupant par des plans
un cône de révolution, et c'est cette propriété, l'une des
plus belles découvertes des géomètres de l'antiquité, qui a
vals à ces courbes le nom de sections coniques, ou, plus
brièvement, de coniques.

Dans l'étude des surfaces du 2° ordre, l'étude des sec-
tions planes joue aussi un rôle important; ces sections sont
également des coniques. Les cas particuliers ou l'on ob-
tient des cercles, ou des systèmes de deux droites, sont
spécialement intéressants. Ces études se trouvent dans
tous les traités classiques de géométrie analytique; pour
les surfaces d'ordres supérieurs, la théorie des sections
planes est encore d'un haut intérêt. 	 C.-A. L.

II. Organisation militaire. — La compagnie
(V. ce mot) est divisée, pour la discipline aussi bien que
pour Ies manoeuvres et le combat, en quatre sections. Sur
le pied de guerre, la première section est commandée par
le plus ancien lieutenant, la deuxième par l'officier de ré-
serve, l'adjudant de réserve ou le sergent-major, la troi-
sième par l'adjudant, la quatrième par le second lieute-
nant ou le sous-lieutenant. Ce sont les chefs de section.
Chaque section est divisée, à son tour, en deux demi-sec-
tions, celle de droite ayant pour chef le plus ancien sergent
de la section, celle de gauche le moins ancien. Chaque
demi-section comprend deux escouades (V. ce mot), com-
mandées chacune par un caporal. Sur le pied de paix, il
y a également quatre sections, mais chacune n'a plus que
deux escouades et pas de demi-sections, et elles sont réu-
nies deux par deux en pelotons (V. ce mot). Le plus an-
cien lieutenant commande alors le premier, le moins an-
cien ou le sous-lieutenant le second, et ils prennent la
dénomination de chefs de peloton, celle de chefs de sec-
tion passant aux sergents.	 -

Plus spécialement, on appelle section hors rang l'unité
constituée, en dehors des bataillons et compagnies d'un
régiment, par tout ce qui n'a pas une place marquée dans
le rang (V. HoRs-RANG, t. XX, p. 283). Dans les troupes
a cheval, où l'escadron est divisé, non en sections, mais
en pelotons (V. EscADRos), cette unité prend le nom de
section hors-rang.

Enfin, on donne, dans l'artillerie, le nom de section à
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un groupe de deux pièces, commandé par un lieutenant
ou un sous-lieutenant (V. BATTERIE), celui de sections
de munitions à un groupe de caissons de munitions affec-
tés au réapprovisionnement de l'artillerie ou de l'infante-
rie (V. ARTILLERIE, t. IV, pp. 22 et 23, ot MUNITION,
t. XXIV, p. 560), celui de section de parc à une unité
particulière dematérielde parc (V. PARC, t. XXV, p. 1037).

Le mot section a encore dans l'armée une autre accep-
tion; il sert à désigner certains corps de troupe des armes
non combattantes. Ce sont: les sections de secrétaires
d'état-major et du recrutement (V. Sf.cRITAIRE) et les
sections de commis et ouvriers militaires d'adminis-
tration (V. OUVRIER, t. XXV, p. 743), qui composent les
troupes d'administration ; les sections d'infirmiers
(V. INFIRMIER, t. XX, p. 782) ; les sections d'ouvriers de
chemins de fer, qui sont constituées, en cas de mobili-
sation, avec le personnel des compagnies de chemins de
fer (V. OUVRIER, t. XXV, p. 716).

III. Droit administratif. - SECTION DE COMMUNE.
- Les sections de commune sont, en général, des agré-
gations d'habitants qui se sont établies près du territoire
des communes et en ont été distinguées, par suite de
changements dans la délimitation de ce territoire : un cer-
tain nombre proviennent d'attributions de terres faites par
la Révolution à des villageois en dehors de terres vagues
et vaines d'anciennes seigneuries; quelques-unes pro-
viennent de répartitions de pâturages entre villages et
hameaux faites à des temps très reculés. Quoi qu'il en
soit, ces sections, si elles font partie de la commune au
point de vue administratif, s'en distinguent nettement en
ce qui concerne les droits de propriété foncière attachés à
leur propre territoire. Il y a à remarquer encore que le
plus grand nombre des sections de communes (23.000 en-
viron sur 30.000) sont situées dans les montagnes du
centre de la France.

Les biens des sections de communes sont ou commu-
naux ou patrimoniaux. Les biens communs appartiennent
à la section considérée comme un être moral et non à
l'ensemble de ses habitants. Les revenus de ces biens, dont
les habitants n'ont pas la jouissance commune, entrent en
recette dans la caisse de la commune à laquelle appartient
la section, mais à la condition que cette commune les dé-
pense dans l'intérêt exclusif de la section. Les habitants
d'une section peuvent être imposés de taxes afférentes à la
jouissance en nature des biens sectionnaires. Ils peuvent
emprunter sur ces biens. Quant aux charges, elles con-
sistent en contribution foncière sur les biens, en frais
d'administration desdits, en dépenses nécessitées par les
besoins spéciaux des sections, en une part proportion-
nelle dans les dépenses de la commune dont elles font
partie.

Mais c'est le conseil municipal de la commune qui gère
les biens de la section et prend toutes les mesures rela-
tives à ces biens. La section n'est représentée effective-
ment que dans des cas nettement définis, ou ses intérêts
particuliers sont confiés à une commission syndicale. Les
syndics, dont le nombre est fixé par un arrêté préfectoral
et qui sont élus par Ies électeurs domiciliés dans la sec-
tion, délibèrent par exemple sur le transfert du chef-lieu
on la distraction d'une section de commune. S'il s'agit de
procès entre une section et la commune dont elle fait partie,
la section sera représentée par une commission nommée
parmi les éligibles de la commune : d'une part, par les
électeurs habitant la section; d'autre part, par les per-
sonnes qui y sont propriétaires fonciers. Lorsque des dons
et legs sont faits à une section, c'est une commission spé-
ciale élue par les habitants qui délibère sur leur accepta-
tation, à moins que ladite section ait déjà la personnalité
civile, auquel cas c'est le conseil municipal de la commune
qui délibère sur l'acceptation, mais s'il émet un avis défa-
vorable, la section a le droit de nommer une commission
qui donnera un avis définitif. Lorsqu'il s'agit d'employer
le produit de la vente d'un bien de la section an profit
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de la commune tout entière, c'est encore une commission
syndicale qui en décide; de même s'il s'agit de mettre en
valeur des marais ou terres incultes appartenant à la sec-
tion.	 R. S.

IV. Histoire. - SECTIONS DE PARIS. - Divisions
du territoire de la commune de Paris, pendant la Révo-
lution, depuis le décret de la Constituante du 21 mai 1790,
accepté par le roi le 27 juin, jusqu'au décret de la
Convention du 17 vendémiaire an IV 19 oct. 1795).
Les soixante districts établis par le règlement royal
du 43 avr. 1789 en vue des élections aux Etats géné-
raux ne s'étaient contentés ni de leur rôle électoral, ni
du rôle moral et subordonné que leur attribuait (pro-
visoirement d'ailleurs) l'arrêté municipal du 30 août.
En plus d'une circonstance ils intervinrent, surtout celui
des Cordeliers, celui des Capucins de la Chaussée d'Antin,
et celui de Saint-Jean-en-Grève, dans la politique géné-
rale, laissant voir nettement « leur volonté de gouverner
et d'administrer par eux-mêmes » (E. Mellié), « de se
passer des corps représentatifs, de pratiquer le gouver-
nement direct » (Sig. Lacroix). Leur action, fort efficace
contre les complots révolutionnaires, n'en inquiéta pas
moins, comme irrégulière et extra-légale, l'Assemblée
constituante, qui, par le décret da 21 mai 4790, les rem-
plaça par 48 sections, formant « autant d'assembléespri-
maires » aussi égales que possible relativement au nom-
bre des citoyens actifs » (V. CONSTITUTION, t. XII, p. 640)
« lorsqu'il s'agira de choisir les électeurs qui devront
concourir à la nomination des membres de l'administra-
tion du dép. de Paris ou à la nomination des députés que
ce département doit envoyer à l'Assemblée nationale » (titre I,
art. 6 et 8). Cinq commissaires de la Constituante, 4 dé-
légués de la municipalité, et 60 commissaires des dis-
tricts, furent chargés d'effectuer la division, dont voi-
ci le tableau sommaire : 4. Tuileries : 4.700 citoyens
actifs 'en 1791) ; siège de l'assemblée générale à l'église
des Feuillants. - 2. Champs-Elysées : 900 citoyens ac-
tifs ; siège à l'église Saint-Philippe-du-Roule. - 3. Le
Roule : 1.300 citoyens actifs; siège à l'église des Capu-
ci Is-Saint-Honoré. 4. Palais-Royal : 2.400 citoyens
actifs ; siège à l'église Saint-Roch. - 5. Place-Vendéme :
4.200 citoyens actifs ; siège à l'église des Capucins. -
6. La Bibliothèque: 4.500 citoyens actifs; siège à l'église
des Filles-Saint-Thomas. - 7. La Grange-Batelière :
900 citoyens actifs; siège aux Capucins de la Chaussée-
d'Antin. - 8. Le Louvre : 2.000 citoyens actifs; siège
à Saint-Germain-l'Auxerrois. - 9. L'Oratoire : 4.900
citoyens actifs ; siège à l'église de rOratoire. - 10. La
Halte-au-Blé : 4.900 citoyens actifs; siège à l'église
Saint-Honoré. - 11. Les Postes : 4.800 citoyens actifs;
siège à Saint-Eustache. - 12. La Place-Louis XIV :
4.400 citoyens actifs; siège à l'église des Petits-Pères. -
43. La Fontaine-Montmorency : 4.400 citoyens actifs ;
siège à l'église Saint-Magloire. - 44. Bonne-Nouvelle :
1 600 citoyens actifs ; siège à l'église de Notre-Dame-
de-Bonne-Nouvelle. -45. Le Ponceau : 2.300 citoyens
actifs; siège à Sainte-Elisabeth. -16. Mauconseil : 1.700
citoyens actifs ; siège à Saint-Jacques-de-l'Hôpital. -
17. Marché-des-Innocents : 1.100 citoyens actifs ; siège
à Sainte-Opportune. - 48. Lombards : 2.500 citoyens
actifs ; siège à Saint-Jacques-la-Boucherie. - 19. Les
Arcis: 1.800 citoyens actifs; siège à Saint-Jean-en-Grève.
- 20. Faubourg-Montmartre : 700 citoyens actifs; siège
à Saint-Joseph. - 21. Poissonnière (rie et faubourg):
800 citoyens actifs; siège àSaint-Lazare. -22. Bondy :
1.400 citoyens actifs ; siège à l'église des Récollets. -
23. Le Temple: '1.700 citoyens actifs ; siège à l'église
des Pères-de-Nazareth. - 24. Popincourt : 1.300 ci-
toyens actifs ; siège à l'église du Trainel. - 25. La rue
de Montreuil : 1.500 citoyens actifs ; siège à Sainte-Mar-
guerite. - 26. Les Quinze-Vingts : 2.000 citoyens ac-
tifs ; siège à l'église des Enfants-Trouvés. - 27. Les Gra-
villiers : 3.300 citoyens actifs, siège à Saint-Martin-des-
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Champs. — 28. Faubourg-Saint-Denis : 1.300 citoyens
actifs ; siège à l'église Saint-Laurent. — 29. Beaubourg;
2.300 citoyens actifs ; siège à Saint-Merry. — 30. Les
Enfants-Rouges : 1.800 citoyens actifs; siège à l'église
des Enfants-Rouges. — 31. Le Roi-de-Sicile : 4.800 ci-
toyens actifs; siège à l'église du Petit-Saint-Antoine. -
32. L'H6tel de-Ville : 1.700 citoyens actifs ; siège à Saint-
Gervais. — 33. La Place-Royale : 1.900 citoyens actifs;
siège à l'église des Minimes.	 34. L'Arsenal : 1.400
citoyens actifs ; siège à Saint-Louis-Ia-Culture. 35.
L'lle-Saint-Louis : 1.100 citoyens actifs ; siège à l'église
Saint-Louis-en-l'Ile. — 36. Notre-Dame-de-l'He : 1.700
citoyens actifs ; siège à Notre-Dame. — 37. Henri-IV
900 citoyens actifs; siège à l'église des Barnabites. —
38. Les Invalides : 4.100 citoyens actifs; siège à l'église
des Invalides. — 39. La Fontaine-Grenelle : 200 citoyens
actifs; siège à l'église des Jacobins-Saint-Dominique. —
40. Les Quatre-Nations : 3.900 citoyens actifs siège à
Saint-Germain-des-Prés. — 41. Le Théâtre-Français :
2.600 citoyens actifs ; siège à Saint-André-des-Arts. —
42. La Croix-Rouge :1.600 citoyens actifs; siège à l'église
des Prémontrés. — 43. Le Luxembourg : 2.100 citoyens
actifs; siège à l'église des Carmes-Déchaussés. —44. Les
Thermes-de-Julien : 2.000 citoyens actifs; siège à l'église
des Mathurins. — 45. Sainte-Geneviève : 2.800 citoyens
actifs; siège à l'église du Collège de Navarre. — 46. L'Ob-
servatoire : 4.700 citoyens actifs ; siège au Val-de-
Grâce. — 47. Le Jardin-des-Plantes 2.200 citoyens ;
siège à Saint-Nicolas-du-Chardonnet. - 48. Les Gobe-
lins ; 4.200 citoyens actifs; siège à l'église Saint-Marcel.

Un grand nombre de sections ont changé de nom, et
même plusieurs fois, soit après le 40 août 1792, soit en
4793 ; la plupart ont repris leur désignation antérieure
ou primitive pendant la réaction thermidorienne. Voici
l'énumération de ces changements, suivis du numéro d'or-
dre de la section : La République (3) ; LaButte-des-Mou-
lins puis La Montagne (4) ; Les Piques (5) ; Section de
1792, puis Le Peletier (6) ; Mirabeau, puis Mont-Blanc
(7) Muséum (8) ; Les Gardes-Françaises (9) ; Le Contrat-
Social ( •11); Le Mail ou les Petits-Pères, puis Guillaume-
Tell (12) ; Molière et La Fontaine, puis Brutus (13);
Les Amis-de-la-Patrie (15) ; Bon-Conseil (16) ; Les Halles,
ou les Marchés (17) ; Faubourg-du-Nord (28) ; Réunion
(29) ; Marais, puis l'Homme-Armé (30) ; Les Droits-de-
l'Homme (31); Maison-Commune, puis, après Thermidor,
la Fidélité (32); Fédérés, puis Indivisibilité jusqu'en 1795
(33) ; La Fraternité (35) ; Cité, Raison, et de nouveau
Cité, d'avril 1793 à 1795 (36); Pont-Neuf, Révolution-
naire, et de nouveau Pont-Neuf après thermidor (37);
Unité (40) ; Marseille, Marat et Marseille (4l) ; Bonnet-
Rouge, ou Liberté, puis section de l'Ouest (42) ; Mutins-
Scoevola (43) ; .Beaurepaire,  Régénérée, Chalier (44) ;
Panthéon-Français, définitivement (45) ; Sans-Culottes
(47) ; Finistère (48).

L'histoire des sections considérées comme assemblées
primaires se confond avec celles des élections parisiennes,
soit législatives, soit municipales (Assemblée législative,
Convention, Conseils des Anciens et des Cinq-Cents,
maires de Paris, procureurs de la Commune et substituts
du procureur, conseil général de la Commune, corps mu-
nicipal). Ces opérations électorales, surtout- la deuxième
catégorie, étaient compliquées comme à plaisir par le dé-
cret organique, qui combinait l'élection individuelle et le
scrutin de liste, l'élection directe et l'élection à deus de-
grés. On yabusait à tel point des scrutins qu'il fallut
vingt et une réunions pour l'établissement de la munici-
palité (27 juil. au 4 oct. 4790), huit convocations du-
rant deux mois entiers pour la nomination du maire Cham-
bon (4 oct. an 30 nov. 4792). Il y avait de quoi fatiguer
les citoyens les plus zélés, et, de fait, le nombre des suf-
frages exprimés est souvent dérisoire : les chefs de la Ré-
volution tirèrent de là des facilités que la Constituante
était loin d'avoir prévues. D'antre part, les assemblées
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sortirent de leurs attributions électorales, soit pour for-
muler des voeux politiques, soit pour passer outre aux
règlements que la loi leur imposait. Dès le 22 oct. 1789,
Robespierres'etaitprononce contre la distinction fiscale entre
les citoyens actifs (électeurs primaires) et les citoyens
passifs plusieurs sections pétitionnèrent dans le même
sens (Sainte-Geneviève, 8 juin 1791 ; le Louvre, 25 juil.
1792; leThéâtre-Français, 27 juil.). Elles exigèrent aussi
et mirent en pratique, annota de la souveraineté du peu-
ple, et contrairement à la Iettre de la loi, le vote à haute
voix au lieu du suffrage écrit : ce qui, dans les moments
de crise, de danger national, devait donner un avantage
décisif aux militants sur les hésitants, à l'avant-garde sur
le gros de l'armée et sur le troupeau.

C'est après une longue discussion, à laquelle prirent
part le rapporteur Demeunier, les deux Mirabeau, Robes-
pierre, que la Constituante avait refusé aux sections la
permanence dont avaient librement usé les districts. Tou-
tefois « les citoyens actifs » conservaient « le droit de se
réunir paisiblement et sans armes en assemblées particu-
lières, pour rédiger des adresses et pétitions, soit au corps
municipal, soit à l'administration du département de
Paris, soit an Corps Iégislatif, soit au roi, sous la condi-
tion de donner aux officiers municipaux connaissance da
temps et du lien de ces assemblées et de ne pouvoir dé-
puter que vingt-cinq citoyens actifs pour apporter et pré-
senter Ies adresses et pétitions (décr. du 21 mai 1790,
t. I, art. 20) ; et d'autre part, en dehors des élections,-
si les citoyens actifs ne pouvaient ni rester assemblés, ni
s'assembler de nouveau en corps de commune sans une
convocation ordonnée par le corps municipal (ibid., art. 1 9),
le président (élu) d'une section était tenu de la convo-
quer sur la demande de 50 de ses membres, et le corps
municipal ne pouvait refuser une convocation générale des
sections, si 8 d'entre elles, comportant 100 membres
présents au minimum, l'avaient demandée (titre IV, art 4).
En fait, les sections suivirent la tradition établie pat les
districts et qui tendait au gouvernement direct. Dès le
26 oct. 1790, la section Mauconseil et sept autres, à son
exemple, demandent le renvoi des ministres : une convo-
cation générale a lieu (5 nov.), le voeu est ratifié, et le
10 nov. Danton vient le défendre à la barre de la Consti-
tuante. La municipalité, par l'organe de Peuchet (Réim-
pression du Moniteur, t. VII, p. 85, p. 401), s'élève
contre ces « congrès oligarchiques », cette usurpation de
pouvoir ; et la Constituante essaie de s'y opposer par le
décret des 48-22 mai 1791, qui réduisait les sections àun
râle purement municipal. Le conseil général de la com-
mune veilla rigoureusement à l'application de ce décret
et n'eut pas trop de peine à obtenir l'obéissance, à une
époque où la question du pain, de rapprovisionnement,
de la surveillance des denrées alimentaires, dominait les
préoccupations politiques et absorbait l'activité des ci-
toyens. Mais après les élections à la Législative et à la
mairie (V. Pcnov), la déclaration de guerre à l'Autriche
(20 avr. 4792), les agissements perfides de la cour, les
tergiversations et la faiblesse de l'Assemblée nationale,
la suspicion qui s'étend à tous les corps constitués et en
particulier à la municipalité, déterminent une nouvelle
crise révolutionnaire, "d'un caractère nettement républi-
cain, et qui redonna aux sections le premier réle.

Cependant le 20 Juin (V. ce mot) ne fut l'oeuvre que
d'une minorité des sections (Quinze-Vingts, Popincourt, les
Gobelins entre autres), et la plupart désapprouvèrent cette
journée... après qu'elle eut, en définitive, échoué. Mais
lorsque la loi des 11-12 jnil. eut déclaré la patrie en dan-
ger, la section des Postes rédigea un arrêté (illégal) de-
mandant la permanence des sections, laquelle fut decrétéé
le lendemain même (25 juil.) et aussitât appliquée. Per--
manence ne signifie pas, comme Taine l'imagine, perpé-
tuité des réunions du matin au soir : sauf les cas excep-
tionnels, c'est de 6 heures à 14 heures du soir qu'elles
duraient. Elles devinrent publiques, elles eurentleurs tri-
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hunes, comme l'Assemblée et comme les clubs. De plus,
elles obtinrent un bureau central de correspondance, per-
manent, dans les bâtiments du Saint-Esprit près L'Hôtel
de Ville (arrêté du corps municipal, signé Pétion., 27 juil.
et non 17). A côté de cette agence de renseignements, et
bientôt plus on moins confondue avec elle, eut lieu dès
le 23 juil., sans opposition de la Commune, une réunion
des commissions des sections à l'Hôtel de Ville, beaucoup
plus qualifiée que le Conseil général pour parler et agir
au nom de Paris. Son premier acte fut une adresse àla
Législative, au nom des sections, demandant la déchéance
du roi (3 avr.). Cette adresse n'ayant pas été discutée,
la majorité des sections (une trentaine, Mauconseil en
tête) prépara et exécuta la journée du Dix-Août (V. ce
mot), qui eut pour résultat, non seulement la chute de
la royauté, mais l'établissement du . suffrage universel
de tons les citoyens majeurs, sans distinction d'actifs et
de passifs. Quant aux journées de Septembre (V. ce mot),
la part connue de responsabilité des sections se réduit à
celle du faubourg Poissonnière, du Luxembourg, peut-
être de la Fontaine-Montmorency (Mortimer-Ternaux) et
vraisemblablement de l'Abbaye (Michelet). Après la trahi-
son de Dumouriez, les sections pétitionnèrent contre les
Girondins (V. ce mot); la Convention improuva cette
adresse, à la suite d'une motion de Buzot (45 avr.
1793) et surtout d'un discours de Vergniaud (48 avr.).
La Convention eut alors recours aux sections pour opé-
rer, et même pour solder les recrutements volontaires
destinés à la répression de l'insurrection vendéenne. Mais
les patriotes, les « sans-culottes » ne se laissèrent pas
détourner de leur but politique, qui était « d'épurer » la
Convention. Ils éliminèrent les modérés, refusèrent à la
commission des douze de communiquer les registres de
leurs délibérations, et, après l'arrestation illégale de Dob-
sent, président de la Cité, et d'Hébert (24 mai), obtinrent
que la .commission Mt cassée, et organisèrent, à l'Bvèche
(66 commissaires de 33 sections), les journées du 31 mai
et du 2 juin, qui donnèrent la victoire â la Montagne et
amenèrent l'arrestation de 27 girondins. Le décret du
24 mai, qui fixait à 10 heures du soir la clôture des
assemblées de sections, ne fat point rapporté : elles l'élu-
dèrent en se constituant, à •10 heures sonnant, en sociétés
patriotiques. Elles admirent sans contrôle des membres
étrangers, sous prétexte de fraterniser : c'était parfois
des manifestants armés, qui se portaient d'un siège à un
autre. Mais les modérés se ressaisirent, et « ils l'empor-
taient toutes les fois qu'ils voulaient s'en donner la peine ».

C'est pour maintenir la prépondérance de l'élément po-
pulaire que sur la proposition de Billaud-Varenne il fut
décrété qu'il n'y aurait désormais que deux séances par
semaine, le jeudi et le dimanche, de 5 heures à 10 heures,
et que les citoyens qui ne vivaient que de leur travail ma-
nuel pourraient y réclamer, à condition d'assiduité, une
indemnité de 40 sous par séance. Il est donc faux que le cré-
dit voté pour cet objet (120.000 livres) ait été irrégu-
lièrement distribué. La section des Droits-de-l'Homme,
celle des Quinze-Vingts, etc., protestèrent : « Nous avons
fait la Révolution gratis, et nous continueronsde même ».
Mais, en fait, on accepta, pour ne pas céder la place« aux
riches et aux intrigants ». Elles furent d'ailleurs dépos-
sédées par le gouvernement révolutionnaire (comité de
Salut publie, etc.) dela plupart des droits qu'elles s'étaient
arrogés, et même du titre d'assemblées primaires (9 mai
1794). Elles suivirent docilement les comités révolution-
naires, constitués et dirigés eux-mêmes par le pouvoir
central, et assistèrent presque passivement à l'arrestation
des hébertistes, des dantonistes. Elles furent appauvries,
et par les levées militaires, et par d'incessantes épura-
tions. La Terreur anéantit à Paris la vie publique, et le
9 Thermidor (V. ce mot) ne tira pas les sections de leur
apathie. Aussitôt après, la réaction s'en empara. Après
le vote de la Constitution de l'an III, la Convention ayant
décrété (5 et 13 fructidor) que les deux tiers au moins
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de ses membres, soit 500, seraient nommés aux Conseils
des Cinq-Cents et des Anciens, la section Le Peletier,
presque exclusivement composée de royalistes, rédigea
un « acte de garantie » qui tendait, au nom de la sou-
veraineté du peuple et de la liberté des suffrages, à coa-
liser toute la capitale contre le gouvernement (21 fructi-
dor an III) : la Convention y répondit immédiatement en
décrétant que « les citoyens qui se réuniraient en comité
central, composé de commissaires nommés par plusieurs;
assemblées primaires, seraient déclarés coupables d 'atten-
tat contre la souveraineté du peuple etla sûreté intérieure-
de la République et poursuivis comme tels ». Cette ten-
tative de fédération royaliste fut renouvelée dans l'adresse
du 30 fructidor, que la même section Le Peletier pré-
senta aux 47 autres ; parle décret du 5 vendémiaire an IV,
la Convention rendit les présidents et secrétaires respon-
sables des infractions à la loi. Enfin, la réunion illégale
de quelques électeurs au Théâtre-Français, leur dispersion
par la force armée, l'émeute et la répression qui suivi-
rent, constituent les journées des 43 et 14 vendémiaire
an IV : la Convention l'emporta, et, trois jours après,
décréta que les assemblées de section n'auraient plus lien
à l'avenir, et que ceux qui les convoqueraient, présideraient
ou y rempliraient les fonctions de secrétaires seraient
poursuivis et punis (9 oct.:1795).

L'histoire des sections n'est pas seulement politique et
électorale : elle est encore administrative. On pourrait, à
ce point de vue, « les comparer, toute différence gardée,
aux arrondissements actuels de Paris, avec une indépen-
dance et une autonomie beaucoup plus grandes » (E. Mel-
lié). A la tête de chacune d'elle est un comité civil per-
manent, élu, servant d'intermédiaire légal avec la muni-
cipalité. II est composé de 46 membres. Il surveille et
seconde an besoin le commissaire de police, qui a voix
consultative à ses assemblées. Il informe les administra-
teurs de la Commune. Il nomme un président qui le con-
voque toutes Ies semaines, et plus souvent au besoin. Cha-.
cun des •16 était de service, chez lui, pendant 24 heures,
à la disposition des citoyens qui voulaient avoir recours à
lui. On les voit exercer des fonctions de police dans les
théâtres, distribuer les assignats de 100 sols pour en
empêcher l'accaparement (juin 4791), délivrer des certi-
ficats de résidence (décr. du 14 juin 4791), recenser les
habitants (20 juil.), secourir les pauvres de concert et
même en rivalité avec les commissions paroissiales, jus-
qu'à l'établisssement, dans chaque section, de comités spé-
ciaux de bienfaisance (décr. du 28 mars 4793). Après le
40 août, la Législative décréta que la police de sûreté gé-
nérale serait remise aux départements, districts et muni-
cipalités, chargés de faire le recensement des citoyens
suspects, de les arrêter, disperser ou désarmer si c'était
nécessaire. C'est en vertu de ce décret que fut établi, à
Paris, le comité de surveillance, et, dans chaque section,
des comités particuliers subordonnés d'abord à celui de
l'Hôtel de Ville, mais dont les pouvoirs s'étendirent de
plus en plus. Spontanément, plusieurs se transformèrent
en comités révolutioniiaires'(exemple : arrêté de l'Assem-
blée de la Croix-Rouge, 13 mars 4793), et la Conven-
tion ne fit guère que généraliser et régulariser un état de
choses déjà établi, en rendant le décret du 21 mars 1793,
appliqué à Paris le 28 : il y eut en conséquence 48 co-
mités révolutionnaires élus, composés chacun de 12 titu-
laires et de 4 ou 6 adjoints. Ils surveillent Ies étrangers,
épient les suspects, procèdent à des visites domiciliaires,
ont leurs maisons d'arrêt, délivrent enfin des certificats
de civisme. Ces comités, que le pouvoir central finit par
tenir en main, amoindrirent ou annulèrent, en 1793-94,
et les comités civils, et les sections elles-mêmes. — Les
sections eurent aussi un comité militaire pour faire par-
venir la solde aux volontaires et surveiller l'exécution du
service, une commission des poudres et salpêtres, d'équi-
pement, d'objets nécessaires aux hôpitaux, et jusqu'à un
comité d'agricu.ture qui utilise les terres non cultivées;
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elles s'occupent aussi incidemment-de fêtes décadaires, etc.
e A l'origine et pendant trois ans, tout pouvoir dans la
section émanait de l'Assemblée générale souveraine : mais
une lente évolution s'accomplit qui lui retira peu à peu
une partie de son autorité. Des sociétés sectionnaires,
petits clubs locaux, « empiètent sur ses attributions, ten-
tent de la remplacer ; les comités de Salut publie et de
Sûreté générale lui enlèvent la nomination de ses com-
missaires qui, salariés et révoqués par le gouvernement,
deviennent de vrais fonctionnaires » (E. Mellié). Les pa-
triotes qui ne sont pas arrivés aux fonctions sont aux
prises avec la famine, désertent les assemblées, malgré les
indemnités de présence, et laissent la place libre aux
riches, aux royalistes, qui entraînèrent dans leur défaite
l'institution même des sections.	 H. MONIN.

BIBL. : DROIT ADMINISTRATIF. — Aucoc, Traité des sec-
tions de commune; Paris,1861, in-12, 2' éd. — H. COUTU-
RIER, Des sections de commune, leur personnalité juri-
dique Paris, 1896, gr. in-8.

HIsToIRE. — Ernest MEtLIÉ, ies Sections de Paris pen-
dant la Révolution française; Paris, 1898, in-8. (Cet ou-
vrage comprend une bibliographie complète de la ques-
tion, aven indication des sources manuscrites, pp. 307
A. 316). — Plan de la ville de Paris, période révolution-
naire (1790-04), exécute conformément   la décision du
Conseil municipal de Paris du 30 déc. 1887. (C'est une
réduction, au 1/L0.000 du plan de Verniquet de 1789, avec
indication des limites des sections et de leurs sièges
d'après l'Almanach des rues de Paris, de l'an III).

SÉCULAIRES (Jeux) (V. JEU, t. XXI, p. 154).
SÉCULARISATION. StCULIER (Dr.-can.). Le mot

SÉCULIER a reçu dans l'usage deux acceptions : 1° II sert
à distinguer du clergé les laiques, dont l'état est de vivre
dans le siècle. On dit en ce sens : juge séculier, cours
séculières, par opposition à juge d'Eglise et à cours ec-
clésiastiques. 2° Il sert aussi à distinguer l'une de l'autre
les deux classes du Clergé (V. ce mot, t. XI, p. 652,
l2e col.). Ainsi, on désigne sous le nom de séculiers les
ministres de l'Eglise qui, ne faisant profession d'aucune
règle monastique, vivent dans le monde, par opposition
aux religieux, que l'on dit étre éloignés du siècle, et qu'on
appelle réguliers, à cause de la règle qu'ils professent.
Ces dénominations furent- étendues des personnes aux
choses ; on distingua soigneusement les bénéfices séculiers
des bénéfices réguliers; d'autant plus soigneusement que
la maxime : Regularia regularibus, secularia seculari-
bus, reprise dans le Concordat, défendait de conférer aux
réguliers les bénéfices séculiers, et aux séculiers les béné-
fices réguliers. — En principe, tout bénéfice ecclésiastique
était présumé séculier ; de sorte que les religieux qui
contestaient la sécularité d'un bénéfice, devaient en prouver
la régularité : Onus probations eis incombit, disait-on.
Dans le doute, on décidait généralement en faveur des
séculiers, à moins qu'il ne s'agit de prieurés conventuels,
la fondation de ces prieurés devant, suivant toute vrai-
semblance, être rapportée au régime monastique.

Les cas de SÉCULARISATION correspondent aux trois si-
tuations ci-dessus indiquées : 1° II peut s'agir de faire
rentrer dans le siècle, c.-à-d. de ramener complètement à
la condition des laïques, une personne attachée, par ses
vaux, à l'état ecclésiastique ou à l'état monastique. Cette
sécularisation ne peut être produite que par la dispense
des vœux. Quelques canonistes soutiennent que les vœux
solennels des religieux sont indispensabl es de droit naturel
et divin, et que l'Eglise ne peut jamais permettre que les
religieux se marient. L'opinion contraire, enseignée par
Thomas d'Aquin, a prévalu; une décrétale de Boniface VIII
déclare que la solennité des voeux a été établie par l'Eglise,
et que par conséquent l'Eglise peut en dispenser. En fait,
elle en a plus d'une fois dispensé. Néanmoins, quoiqu'il
soit généralement admis aujourd'hui que le pape peut dis-
penser de toute espèce de voeux, quelques canonistes en-
seignent encore, à l'égard des voeux des religieux, que
cette faculté résulte, non de la plénitude de puissance du
pape, mais de la nature des raisons qui motivent la dis-
pense. — Si le pape dispense des vœux solennels des re-

ligieux, il peut à plus forte raison dispenser de l'engage-
ment à la chasteté qui est attaché aux ordres sacrés. En
ellet, d'après le concile de Trente (Ses. XXIV, eh. ix),
cet engagement implicite à la continence n'est fondé que
sur une loi ecclésiastique. Après le Concordat, Pie VII a
dispensé de leurs vœux plusieurs prêtres et religieux qui
avaient contracté des mariages civils pendant la Révolu-
tion. Un indult du cardinal Caprara détermina les condi-
tions et les formes de la validation de ces mariages. —
2° Un religieux est mis au rang des clercs. — 3° Un bé-
néfice régulier devient séculier.	 -	 -

On distingue donc deux sortes de sécularisations : les
personnelles et les réelles. On peut y ajouter une troi-
sieme espèce; qui est mixte : la sécularisation d'un mo-
nastère avec les religieux qui y ont fait profession. La
plupart des chapitres des églises cathédrales ou collé-
giales, primitivement réguliers, devinrent séculiers. Les
sécularisations de monastères furent beaucoup plus rares.
Elles ne devaient être admises que pour certaines causes
de nécessité ou de haute utilité, par exemple : lorsque la
règle primitive n'était plus observée depuis longtemps ;
lorsque, cessant de pratiquer la pauvreté, les moines pos-
sédaient en propre ; et qu'il n'y avait point lieu d'espérer
que, accoutumés à cette propriété, tolérée chez leurs pré-
décesseurs, ils consentissent à tout mettre en commun et
à s'astreindre en toutes choses à la sévérité des règles et
des institutions tombées en désuétude, et qu'ainsi on pou-
vait raisonnablement attendre que le changement de l'état
régulier en l'état séculier, souhaité par eux, leur serait
salutaire. — Dans les années voisines de la Révolution,
on vit deux sécularisations d'abbayes, dont le principal
motif était, pour rune la nécessité d'augmenter les res-
sources d'un évêché (Saint-Claude), et pour l'autre la multi-
plication des bénéfices séculiers au profit des nobles dans le
besoin (Saint-Victor de Marseille).	 E.-H. VOLLEY.

SECUNDUS (Pomponius), poète romain du Ier siècle
de l'ère chrétienne. Ami de Séjan, il fut emprisonné à sa
disgràce (31), relaxé par Caligula (37) qui le fit consul
en 41. Claude lui accorda le triomphe pour avoir battu
les Chattes en Germanie. Son ami Pline l'Ancien a écrit
sa biographie. Tacite vante son intelligence, et tous les
contemporains célèbrent le mérite de ses tragédies,
malheureusement perdues.

SECUN DUS, "évêque de Tigisis (V. DONATISME).
SECUN DUS nE ProLÉMAÏS (V. ARIANISME).
SEDA. Rivière de Portugal (V. ce mot, t. XXVII,
379). 
SEDADA. Oasis de Tunisie (V. CEnEnA).
SEDAINE (Michel-Jean), auteur dramatique français, né

à Paris le 4 juil.1719, mort le 17 mai1797. Fils d'un archi-
tecte qui, tombé dans la gêne, avait accepté un petit emploi.
dans le Berry, oh it le suivit (1732); il dut, après sa mort, se
faire maçon pour gagner son pain et celui de sa mère et de
ses trois frères, consacrant ses rares loisirs à achever lui-
même son instruction, ce qui contribua à donner à son
talent un caractère toutpersonnel, original et sincère. Dis-
tingué par un architecte, -et reçu par lui parmi ses élèves,
il gagna bientôt assez pour pouvoir payer la pension de sa
mère dans un couvent de Montbard où elle se retira. -Plus
tard, il paya sa dette à cet architecte bienfaisant en sou-
tenant et facilitant les débuts de son petit-fils-qui fut le
peintre David. Cependant son goût pour lapoésie s'était
éveillé, et une Epitre à mon habit (1745) eut du
succès. A trente-deux ans, il rassembla, sous le titre
de Recueil de pièces fugitives (Paris, 1750, in-12, et
Paris, 4760, 2 vol. in-12), ces premières productions, où
il y avait des fables, des cantates, des pastorales, des
chansons, et même un petit vaudeville la Tentation de
suint Antoine. Quatre ans plus tard, il publiait un poème
didactique en quatre chants, le Vaudeville (Paris, 1756,
in-8). Mais sa véritable vocation était pour le théàtre et
surtout pour l'opéra-comique, et il devait être un mettre
du genre. En 1756, il donna : le Diable itquatre, mu-
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sique de Philidor; et successivement Blaise le savetier,
encore avec Philidor, l'Huître et les Plaideurs (1759);
les Troqueurs dupés (1761); le Jardinier et son Sei-
gneur et Or ne s'avise jamais de tout, avec Monsigny,
ainsi que le Roi et le Fumier (4762); Rose et Calas
(1763); les Sabots (1768); le Déserteur (1769), avec
Monsigny; Félix ou l'Enfant de la foret (1777), avec
Monsigny; Aucassin et Nicolette 14 780) ; Richard Coeur
de Lion (1184), l'un et l'autre avec Grétry; le Fau-
con (1792), avec Monsigny. Dans l'intervalle, il avait
donné au Théâtre-Français deux comédies : le Philoso-
phe sans le savoir (2 déc. 1765), qui eut le plus grand
succès et réalisait le type du drame bourgeois tel que
le comprenait Diderot, qui l'embrassa tout en larmes,
après en avoir entendu. la lecture, et est le chef-d'oeuvre
de ce genre bâtard, et la Gageure imprévue (1768).
Dans la première, comme dans plusieurs de ses opé-
ras-comiques, Sedaine mit au service des idées des en-
cyclopédistes la popularité du théâtre et de la chanson. Le
grand succès de Richard Coeur de Lion lui avait ouvert
les portes de l'Académie, malgré l'incorrection de son style
(1786). Il est encore l'auteur des opéras : Aline, reine de
Golconde (1766), avec Monsigny; Amphitryon (4788),
avec Grétry, et Guillaume Tell (1791). Villemain a dit
de lui : « Dans quelques scènes, il a du génie drama-
tique. Il est au avine siècle le seul écrivain français par-
venu à la culture littéraire. Malheureusement, cette édu-
cation, qu'il n'avait pas reçue de l'étude, il la reçut de
son temps et il devint parfois prétentieux, affecté, décla-
mateur, comme s'il eût été lettré ». Il laissa un fils et deux
filles. Il n'existe pas de lui des OEuvres completes; mais
des OEuvres choisies, avec une notice d'Auger (Paris,
4813, 3 vol. in-8). Il avait composé deux drames histo-
riques : Raymond V, comte de Toulouse, et Maillard
ou Paris Sauvé, imprimés, mais non représentés. « Dans
son Philosophe, il a presque tout ce qui manque à Di-
derot, dit Brunetière, et ainsi son honneur est d'avoir
donné le véritable et premier modèle du drame tel que le
traitèrent plus tard les Scribe, les Augier, les Dumas.

Eug. AssE.
BIBL. : GRIMM, Corresp. titter.. éd. Tourneux, t. XVI et

passim. — Mmo DE SALT, Eloge; Pau,1797, in-8. — Ducis.
Vie de Sedaine, dans ses tElwres; Paris, 1826, III, 455. —
LA HARPE, Cours de litt. ; Paris, 1817, t. XII, I. — VILLE-
MAIN, Littérature du xviii° siècle; Paris, 1873, III, 169. —
LENIENT, le Thédtre au xvlIe^ siècle. — Alf. DE VIGNY., De
Mire Sedaine et de la propriété littéraire, 1844. — F. BRu-
NETIÈRE, Manuel de l'hist. de la littér. franç.; Paris, 1895,
p. 343.

SEDAN. Ch.-1. d'arr. du dép. des Ardennes, au fond
d'un bassin encadré de hauteurs boisées, dans la vallée de
la Meuse, sur la rive droite, relié par plusieurs ponts au fau-
bourg industriel de Torcy, sur la rive gauche; 20.163 hab.
(16.472 aggl.). Des voies ferrées venant de Mézières, de
Verdun, de Longwy convergent à Sedan ; la ville est
également desservie par la Meuse navigable. Depuis le
xvne siècle, Sedan est un centre important de l'industrie
des draps; il s'est fait une spécialité dans la fabrication
des draps noirs fins, tissus pour vêtements et robes de
femmes, étoffes en fils peignés et en laine cheviotte (mon-
tagnac), feutres pour bérets, etc. En 1898, on estimait à
25 millions la valeur des articles fabriqués à Sedan; un
grand nombre de villages des environs sont sous la dé-
pendance économique de Sedan, filent et tissent la laine
pour les grandes usines. Ancienne place forte, aujourd'hui
déclassée, et ville militaire, Sedan est le quartier général
de la 48 division de cavalerie et de la 24e brigade d'in-
fanterie (6 0 corps d'armée). Sedans, mentionné seulement
an xiie siècle, n'était alors qu'une avouerie dépendant des
abbés de Monzon, dont les puissants évêques de Reims et
de Liège se disputèrent longtemps la possession. Le roi
Charles V, par suite d'un échange, réunit au domaine royal
Sedan et l'abbaye de Monzon. Charles VI céda Sedan à
Guillaume de Braquement, et le fils de ce dernier s'en
dessaisit en 1424 au profit d'Evrard III de La Mark. Les

La Mark, princes de Sedan et ducs de Bouillon, se signa-
lèrent dans les guerres du xve et da xvle siècle ; leur fa-
mille s'étant éteinte sous henri IV, la principauté de Se-
dan passa par mariage à Henri de la Tour d'Auvergne,
vicomte de Turenne, duc de Bouillon. Sedan fut alors un
foyer du calvinisme en France ; il eut une Académie cal-
viniste qui compta parmi ses membres Bayle et Jurieu
(V. ACADÉMIES PROTESTANTES, t. I, p. 230). En 1641, Fré-
déric-Maurice, duc de Bouillon, prince de Sedan, conspira
contre Louis XIII avec le comte de Soissons • il fut vaincu
à la bataille de la Mariée, et Sedan fut confisqué; le maré-
chal Fabert prit possession de la ville au nom du roi de
France; Sedan eut un gouverneur particulier indépendant
de celui de la Champagne; il était le siège d'un bailliage,
d'une élection faisant partie de l'Intendance des Trois-
Evêchés, d'un présidial ressortissant au parlement de Metz,
d'une maîtrise des eaux et forêts. Ses armoiries étaient :
D'argent, au sanglier passant de sable, adossé à un
chêne de sinople, et posé sur une terrasse de même;
devise : undique robur.

Malgré ses cheminées d'usines et son activité indus-
trielle, Sedan est devenu une cité élégante. Sur l'empla-
cement des remparts démolis s'étendent de grands bou-
levards, des avenues, des rues larges et régulières bordées
de maisons monumentales. La gare, située en dehors de
la ville, sur la rive gauche de la Meuse, est reliée à la
place de Nassau par une avenue longue de 1.500 m. La
place d'Alsace-Lorraine est entourée d'edifices : caisse
d'épargne, temple protestant, collège, etc. • sur l'une des
portes du Collège un bas-relief montre Turenne enfant
endormi sur l'affût d'un canon ; le temple protestant ren-
ferme le tombeau de Henri de la Tour d'Auvergne, duc
de Bouillon, et de plusieurs princes et princesses de sa fa-
mille ; au centre de la place se dresse un monument,
oeuvre du sculpteur ardennais Croisy, rappelant la ba-
taille du ter sept. 1570. Sur la place de Turenne, on
voit une statue en bronze de l'illustre maréchal. Sedan
possède une société savante : la Société d'études arden-
naises ; c'est à Sedan que parait la Revue d'Ardenne et
d'Argonne.	 E. CHANTRIOT.

Bataille de Sedan (V. FRANCO-ALLEMANDE [Guerre]).
BIBL.: PEYRAN Histoire de l'ancienne principauté de

Sedan ; Paris, 1826. 2 vol. in-8. — LAUxors, Mémoire sur
les antiquités de Sedan; Mézières, 1867. in-8. — PaILrP-
POTEAUX, Documents historiques sur Sedan; Sedan, 1888,
in-4. — P. COLLINET, Sedan il y a cent ans (1770-94); Se-
dan, 1893-99, 2 vol. in-8. — J. POIRIER, Siège et blocus de
Sedan en 1815 ; Sedan, 1888, in-8. — Du même, les Années
allemandes à Sedan (1870-71) par un Sedanais; Sedan,
1887, in-8. L. HuPrN, A travers le Sedan d'hier; notes
humoristiques; Sedan, 1895, 2 vol in-8.

SEDAN (Princes de) (V. BOUILLON [Ducs de]).
SEDANG. Peuplade du Laos français, àl'O. de la prov.

de Binh-Dinh ; c'est une tribu de forgerons répartis en
70 villages. L'aventurier Marie de Mayrena prit le titre
de roi des Sedangs pour faciliter ses escroqueries.

SÉDATIF (Therap.) (V. CALMANT).

SEDATIVE (Eau) (Pharm.). Ce médicament, préparé
pour la première fois par Raspail, est appliqué en com-
presses sur le front, contre la migraine. On le prépare en
dissolvant 60 gr. de sel marin dans 1 litre d'eau; à la
solution filtrée on ajoute 10 gr. d'alcool camphré, puis
60 gr. d'ammoniaque. On agite chaque fois au moment
du besoin.

SÉDÉCIAS ou MATHANIAS, le dernier roi de Juda,
l'un des fils de Josias, est substitué, en 598 avant notre
ère, à son neveu Jéchonias par la volonté du roi de Baby-
lone, qui pensait pouvoir compter sur sa docilité. S'étant
malheureusement cru en mesure de secouer le joug étranger
avec l'appui de l'Egypte, il fut bientet serré de près et
renfermé dans Jérusalem, dont les Chaldéens s'emparèrent
après un long siège. Cet événement marqua la fin du règne
de Juda (588 ay. J.-C.), Sédécias, qui avait pris la fuite
dans la direction de Jéricho, fut faitprisonnier, condamné
à avoir les yeux crevés et conduit à Babylone, où il mon-
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rut. A consulter sur ce personnage le second livre des
Rois, chap. xxiv-xxv, la section correspondante des Chro-
niques et les chap. xxxvin et xxxix de .Térémie. Il est
mal noté au point de vue religieux, ce qui, aux yeux des
écrivains bibliques, justifie son triste sort. M. VERNES.

BIBL. • - Ernest RENAN, Histoire du peupled'Israel; Paris,
1891, t. III. — Maurice VERNES, Précis d'histoire juive;
Paris, 1889.

SEDEILHAC. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.
de Saint-Gaudens, cant. de Montréjeau ; 263 hab.

SEDELLE. Rivière du dép. de la Creuse (V. ce mot,
t. XIII, p. 345).

SEDERON. Ch.-l. de cant. du dép. de la Drôme, arr.
de Nyons ; 602 hab.

SEDGWICK (Adam), géologue anglais, né à Dent
(Yorkshire) en janv. 1780, mort à Cambridge le 27 janv.
4872. II fut prêtre et chanoine de la cathédrale de Norwich.
A partir de 4818, il remplit les fonctions de professeur
de géologie à l'Université de Cambridge et contribua beau-
coup aux progrès de cette science par ses ouvrages. Le
plus important est : Remarks on the structure of large
mineral masses and esp. on the chemical changes
produced in the aggreg. of stratified rocks... (Londres,
1835). Citons encore ses travaux publiés en 4855 et en
1873 sur les roches paléozoïques de la Grande-Bretagne.

SEDGWICK (Catherine), femme auteur américaine, née
à Stockbridge (hlassachussets) en 1789, morte le 31 juil.
1867. Elle débuta par des romans pour la jeunesse qui ob-
tinrent un très grand succès; donna quelques œuvres
d'imagination assez agréablement écrites et triompha sur-
tout dans les récits de voyages. Extrêmement bonne, elle
consacra presque toute son existence aux œuvres d'assis-
tance pour les déshérités. Citons d'elle : A new England
tale (New- York, 4822) ; Redwood (4824) ; Hope Leslie
(4827, 2 vol.) ; Clarence (4830); te Bossu (1832) ; The
Linwoods (1835); Married or single (1857) : Means
and ends (4838), etc.	 IL S.

BIBL.: DEWEY, Life and letters of CatherineSedgwick;
New York,1871.

SEDHIOU. Ville de l'Afrique occidentale française,
dans la colonie du Sénégal, sur la rive droite de la Casa-
mance. On y compte environ 5.000 hab. Sedhiou est le
siège principal des maisons de commerce établies en Ca-
samance-et le centre des opérations commerciales, c.-à-d.
le rendez-vous des colporteurs européens et indigènes
qui, en raison des relations fréquentes de cette ville avec
le haut pays, la Gambie, le Saloum, le Ripp, viennent y
faire des transactions et des échanges.

SEI)ILLOT (Charles-Emmanuel), chirurgien français,
né à Paris le 14 sept. 1801, mort à Sainte-Menehould
(Marne) le 29 janv. 4 883. II appartenait à une ancienne
famille de médecins. De bonne heure, il entra au service
de santé militaire ; reçu docteur en 4829, iL prit part en
4831 à la guerre de Pologne en qualité de médecin de
l'armée nationale, fut reçu en 4835 agrégé de la Faculté
de Paris, en 1836 professeur de médecine opératoire à
l'Ecole militaire du Val-de-Grâce. L'année suivante, il
assista à la campagne de Constantine et en 1841 fut
nommé au concours professeur de chirurgie et de clinique
chirurgicale à Strasbourg, devint en 4850 médecin
principal de Ore classe et dix ans après médecin inspec-
teur des armées et directeur de l'Ecole de médecine mi-
litaire de Strasbourg. Après la guerre de 1870-74, il
rentra dans la vie privée. Son ouvrage capital -est: Traité
de médecine opératoire, bandages et appareils (Pa-
ris, 1839-46, 2 vol.-in-8 ; 4e éd. avec. Legouest, 4870).
Sédillot a perfectionné une foule de procédés chirurgicaux
et était un habile opérateur. 	 Dr L. HN.

PILULES DE S$DILLoT.— COS pilules, dites mercurielles
savonneuses, se préparent avec : pommade mercurielle à
parties égales, poudre de savon médicinal, poudre de ré-
glisse. Chaque pilule, pesant 20 centigr., contient 5 cen-
tigr. ,de mercure métallique. 	 -

SEDILLOT (Louis-Pierre-Eugène-Amélie), mathéma-

ticien et orientaliste français, né à Paris le 23 juin 4808,
mort en 1875, et frère cadet de Charles-Emmanuel, tenait
de son père le goût des mathématiques et des lettres orien-
tales. D'abord professeur d'histoire aux collèges Bourbon,
Henri IV et Saint-Louis, il succéda à son père comme secré-
taire du Collège de France et de l'Ecole des langues orien-
tales vivantes (4832) et s'occupa de publier sestravaux
restés inédits ; puis il fit paraître une foule de mémoires
dont les principaux : sont le Mémoire sur les instruments
astronomiques des Arabes (4841-44) ; Sur les sys-
tèmes géographiques des Grecs et des Arabes (1842) ;
Matériaux pour servir it l'histoire comparée des scien-
ces mathématiques (4845-50) ; Prolégomènes des
tables astronomiques d'Oloug-beg (1846-53) ; Histoire
des Arabes (4854), qui contient un tableau intéressant du
mouvement scientifique et littéraire en Orient, mais n'est
plus au courant de la science ; un nombre considérable
de notices parues dans différents recueils, et dont quel-
ques-unes sont consacrées à la polémique qui divisa Sé-
dillot, Libri etJ.-B. Biot et qui empêcha le premier d'ob-
tenir Ies satisfactions qu'iI était en droit d'attendre de
ses recherches ardues. Sédillot a montré que la -troi-
sième inégalité lunaire, appelée variation par Tycho-
Brahé, avait été reconnue par l'astronome arabe Aboul'-
1Véfa ; il a établi que l'astronomie indienne et chinoise
provenait des Grecs dont les Arabes ont été les héritiers
au moyen âge ; il a montré, - en étudiant les travaux de
ceux-ci, qu'Hipparque avait eu une idée plus exacte de
la précession des équinoxes qu'on ne le supposait géné-
ralement ; il a émis, dans son Mémoire sur l'origine de
nos chiffres (1865), l'idée juste que les chiffres appelés
indiens par les Arabes ne sont que les chiffres romains du
système de l'abacus, abrégés. 11 écrivit aussi, en 4828,
sous le pseudonyme de Lamst, un Manuel de la bourse
(quelques exemplaires de la 5 e ed. portent le véritable
nom).	 Cl. Ii.

BIBL.: G. DUCAT, Histoire des orientalistes de l'Europe,
t. I, p. 121. — Le prince B. BONcoaiPAGBI, Catalogo dei
favori di L. Am. Sédillot; Rome, 1877 (114 ouvrages cités);.
Des Travaux de M. L.-Am. Sédillot; Paris, sans date.

S ÉD I M E NT (Géol.). On désigne en géologie sous le nom
de sédiments ou de roches sédimentaires tous lès dépôts,
toutes les roches dont la formation est due à l'action des
agents dynamiques externes. On leur donne souvent le
nom de roches exogènes, par opposition aux roches en-
dogènes, ou roches d'origine interne (V. RocuE). L'un
des caractères principaux des roches sédimentaires est la
stratification, mais il n'a rien d'absolu et il existe des
roches sédimentaires massives et cristallines. Il y a lieu
de distinguer le sédiment primitif et la roche sédimentaire
modifiée, qui a subi, ultérieurement à son dépôt, une série
de transformations physiques et chimiques sous l'influence
de la pression ou sous l'action des agents atmosphériques.
Ces transformations, dont les plus connues sont le déve-
loppement de la schistosité, la cimentation des éléments,
les pseudomorphoses, la décalcification, ont reçu le nom
de phénomènes de diagénèse.

La sédimentation on formation des sédiments peut s'ef-
fectuer dans divers milieux. Dans le milieu continental
on peut distinguer des dépôts formés sur la terre ferme,
soit sous l'action du vent (formations éoliennes), soit
sous l'action du ruissellement, ou encore dans les sources
calcaires (incrustations, tufs) ; puis, des dépôts formés
par les cours d'eau ou par les lacs (alluvions, boues la-
custres). Les dépôts d'estuaire ou de deltas prennent
naissance à l'embouchure des cours d 'eau ; les dépôts la-
gunaires s'effectuent également à la limite du milieu
continental et du milieu marin. La plus grande masse des
sédiments est déposée dans le milieu marin, on l'on a
distingué des sédiments littoraux et des sédiments de
mer profonde, que Murray divise en sédiments terri-
gènes et sédiments pélagiques. On peut également baser
la classification des sédiments marins sur les diverses ré-
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gions biologiques dans lesquelles ils se deposent, et l'on a
distingué ainsi des formations intercotidales, formées dans
les limites du balancement des marées, des formations né-
ritiques (K shallow-water deposits » des Anglais), ba-
thyales (de 80 à 900 m.), abyssales (au delà de 900 m.
de profondeur).

Les matériaux qui contribuent à la formation des sédi-
ments peuvent provenir des sources suivantes : 21° préci-
pitation chimique des éléments renfermés en dissolution
dans Ies eaux ; 2° accumulation des parties squelettiques
sécrétées par les organismes ; 3° action des vagues sur
les côtes; 4° apports par les fleuves et par les glaciers ;
50 transport par les glaces flottantes, on par les végétaux
flottants, ou dans l'estomac des grands animaux marins ;
6° projections volcaniques, apport par les vents, chutes
d'origine cosmique.

Nous grouperons les roches sédimentaires d'après leur
mode de formation en sédiments d'origine primaire ou
protogènes et sédiments d'origine secondaire ou deuto-
genes, aussi appelés détritiques ou clastiques, résultant
du remaniement de ceux de la première catégorie, ou da
remaniement de roches éruptives ou métamorphiques, ou
encore du remaniement de roches elles-mêmes déjà dé-
tritiques. Les roches protogènes sont ou bien d'origine
chimique, ou bien d'origine organique. Les roches den-
togènes sont ouminérogènes, ou organogenes, ou encore
d'origine mixte, c.-à-d. à la fois organogènes et miné-
merles.

Les roches protogènes d'origine chimique sont le résul-
tat de la précipitation des éléments contenus en dissolu-
tion dans les eaux : carbonates, sulfates, chlorures des
métaux alcalins et alcalino-terreux, etc. Sur les conti-
nents, les eaux douces sont plus ou moins riches en bicar-
bonate de calcium, qu'elles peuvent abandonner, avec
dégagement d'anhydride carbonique, sous la forme de cal-
caire concrétionné. Dans les cavernes, Ies suintements
d'eaux calcaires donnent naissance à des stalactites et à
des stalagmites (V. ces mots) . Dans les sources calcaires
et dans les ruisseaux qui en découlent se déposent, au-
tour de corps étrangers, des concrétions en forme d'ellip-
soïdes ou de sphères à couches concentriques, que l'on
désigne, suivant leurs dimensions, sous les noms de dra-
pées, de pisolithes, d'oolithes. Dans les lacs, le calcaire
se précipite à l'état oolithique ou à l'état pulvérulent,
constituant alors la craie lacustre ou blanc des lacs.
Dans le milieu marin, la précipitation du calcaire n'a guère
lieu que dans des eaux peu profondes et très agitées, oit
se déposent des oolithes.

La précipitation du sulfate de calcium s'effectue dans
des lagunes, ou l'évaporation est très intense. Dans les
conditions ordinaires, il se dépose du gypse (V. ce mot).
Lorsque la pression du fond est au moins de 40 atmo-
sphères, condition réalisée à une profondeur de 407 m.,
c'est, par contre, de l'aragonite (V. ce mot), qui se pré-
cipite. Une évaporation encore plus intense, atteignant
93 °A, ° de la masse primitive, permet au sel gemme de se
déposer. Pais c'est le tour des sels déliquescents, tels
que la carnallite et la kieserite, et, finalement, se dépo-
sent les borates, qui, quoique moins solubles que les sels
déliquescents, se déposent après eux, puisqu'ils sont so-
lubles dans leurs eaux-mères (Dieulafait).

Les roches protogènes d'origine organique résultent de
l'accumulation des squelettes formés par les organismes,
qui fixent des substances minérales empruntées par eux
à l'eau de mer ou aux eaux douces. Les substances mi-
nérales, ainsi fixées par des animaux ou par des végétaux,
sont, en première ligne, le calcaire et la silice, puis le
phosphate de chaux. La cellulose sécrétée par beaucoup
d'organismes ne forme qu'accessoirement des sédiments,
si l'on fait abstraction de celle qui est produite par les
végétaux terrestres et qui constitue la houille et les autres
roches charbonneuses.

L'eau de mer ne renferme en dissolution qu'une quan-

tité tout à fait minime de carbonate de calcium, aussi les
animaux et les végétaux à squelette calcaire sont-ils obligés
de transformer le sulfate en carbonate, et cette transfor-
mation parait pouvoir se faire dans leur organisme même.
Mais elle est facilitée par la présence, dans les eaux, du
carbonate d'ammonium, qui résulte de la décomposition
de la matière organique et détermine, dans une solution
de sulfate de calcium, la précipitation du carbonate d'am-
monium. Comme les eaux chaudes renferment en disso-
lution une bien plus grande quantité de sels ammoniacaux
que les eaux froides, on conçoit aisément que, sous les la-
titudes tropicales, les organismes sécrètent de bien plus
grandes quantités de calcaire. Murray a constaté que les
coquilles et les squelettes calcaires sont beaucoup plus
épais dans les eaux chaudes que dans les eaux froides.
Dans les latitudes élevées et dans les grandes profondeurs,
les squelettes sont beaucoup plus minces et font souvent
entièrement défaut. C'est le cas en particulier pour les
Ptéropodes. On peut conclure du fait que certains dépôts
paléozoïques des régions boréales sont très riches en sque-
lettes calcaires que le refroidissement des pôles ne s'était
pas encore fait sentir aux temps primaires.

Les organismes à squelette siliceux (Spongiaires, Ra-
diolaires, Diatomées) sont, par contre, beaucoup plus abon-
dants dans les eaux froides que dans les eaux chaudes.
Cela tient à ce que dans les eaux froides la salure est
moins élevée et que, par suite, les particules argileuses
charriées par les fleuves, auxquelles certains organismes
peuvent emprunter de la silice pour sécréter leur sque-
lette, restent plus longtemps en suspension (Murray).
Dans les eaux à salure normale ou sur; alées,.par contre,
cette argile est rapidement précipitée, et ce n'est donc que
sur le fond que les animaux trouvent l'argile qui leur est
nécessaire. Comme, d'autre part, l'argile est très défa-
vorable an développement des organismes qui sécrètent
du calcaire, on peut admettre que les êtres à squelettes
calcaires et ceux à squelettes siliceux sont favorisés par
des conditions d'existence qui sont antagonistes les unes
des autres (Murray).

Ce sont, en ce qui concerne leur genre de vie, deux
catégories d'êtres à squelette calcaire ou siliceux qui con-
tribuent à la formation des sédiments organogènes. Les
uns vivent dans la haute mer et sont entièrement indé-
pendants du fond, ils sont de petite taille, généralement
translucides et errent au gré des courants. On les désigne
sous le nom d'organismes pélagiques, ils constituent ce
que l'on a appelé le plankton. Les autres, par contre, ha-
bitent le fond des mers, sur lequel ils vivent fixés ou ram-
pants, toujours doués de moyens de locomotion peu puis-
sants ; ils constituent ce que l'on a appelé le benthos.
De là une division des sédiments organogènes en plank-
togênes et benthogènes.

Parmi les sédiments benthogènes, il faut citer en pre-
mière ligne les récifs, constitues par des colonies de Zoan-
thaires, d'hydrozoaires, de Brvozoaires, de Lithntham-
nium. Ces récifs jouent un rôle considérable à toutes les
périodes géologiques. D'autres organismes benthoniques,
forment de véritables prairies, tels sont les Crinoïdes, les
AIgues siphonées du groupe des Verticillées, et l'accumu-
lation de leurs débris forme k elle seule des sédiments
importants, comme les calcaires d entroques, les cal-
caires it Gyroporelles du trias. Certains sédiments ben-
thogènes sont constitués par des entassements de coquilles
de Lamellibranches, généralement brisées ; on les désigne
alors sous le nom de lumachelles. Les calcaires à Fusa-
lines, à Alvéolines, à Nummulites, et autres calcaires is
Foraminifires, sont presque exclusivement formés par
l'accumulation de squelettes de Foraminifères benthoniques,
de même que certaines craies. Enfin, il existe des sédi-
ments qui sont presque entièrement formés de spicules de
Spongiaires siliceux, ce sont les spongolitfies de Cayeux.

Les sédiments planktogènes jouent à l'époque actuelle
un rôle bien plus important que dans les formations géo-
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logiques. Il existe, en effet, fort peu de roches qui sont
constituées exclusivement par des squelettes d'organismes
pélagiques, tandis que dans les océans actuels les sédi-
ments formés essentiellement de débris calcaires ou sili-
ceux provenant du plankton couvrent une surface que l'on
a évaluée à près de la moitié (44 Vo) de la surface totale
occupée par les mers. Les êtres du plankton tombent,
après leur mort, comme une pluie très lente, au fond de
la mer. Leurs parties molles se décomposent, les squelettes
siliceux atteignent le fond et y constituent un sédiment
siliceux; les squelettes calcaires, par contre, sont dissous,
lorsqu'ils traversent une colonne d'eau d'une très grande
épaisseur, on ne les retrouve sur le fond qu'à des profon-
deurs qui ne dépassent guère 5.000 m. ; ils constituent
la vase ü.Glo big érines . Dans les fondsinférieurs à 2.700m.
environ, on rencontre, à côté des squelettes de Foramini-
fères planktoniques, des coquilles de Ptéropodes, qui ca-
ractérisent la vase à Ptéropodes. Ces sédiments renfer-
ment jusqu'à 98 0/0 de calcaire. On ne les rencontre que
dans les régions tropicales. La vase à Radiolaires occupe
des fonds qui varient de 4.000 à 8.000 m., elle n'est
qu'un facies de la vase rouge abyssale, beaucoup plus
riche en argile ferrugineuse, qui provient de l'altération
de poussières volcaniques et cosmiques. La vase à Dia-
tomées est presque exclusivement localisée dans les ré-
gions froides et en particulier dans les mers australes.
L'assimilation de la craie blanche à la boue à Globigérines,
des tripolis à la vase à Diatomées, des phtanites à la vase
à Radiolaires a été reconnue erronée (J. Walther).

Les roches dentogènes ou détritiques ont été divisées,
d'après la grosseur des éléments, en roches pséphitiques,
à gros éléments (conglomérats, brèches), roches psam-
mitiques, à éléments moyens (sables, grès), et roches
pétitiques, à éléments très fins, susceptibles de rester un
certain temps en suspension dans les eaux (argiles, boues
calcaires, marnes). Un certain nombre d'entre elles est
essentiellement minérogène, tels sont les conglomérats
littoraux, les conglomérats d'incursion marine, les sables
siliceux, les grès siliceux, les argiles de la zone des boues
terrigènes, transformées ultérieurement en schistes argi-
leux, les vases rouges abyssales. D'autres sont exclusive-
ment organngènes, comme les brèches coralliennes, les
boues coralliennes, qui en se consolidant donnent nais-
sance à des calcaires compacts ou lithographiques. La
craie blanche est quelquefois formée exclusivement d'une
accumulation de squelettes triturés d'organismes bentho-
niques, tels que Lamellibranches (prismes d'Inocérames),
Bryozoaires, Echinides, etc. (Cayeux). D'autres roches
deutogènes ont une origine mixte, c.-à-d. qu'elles se
composent à la fois d'éléments minéraux et d'éléments
d'origine organique. Les sables coquiliers, les craies mar-
neuses, les grès calcariféres, les gaizes, les schistes à Ra-
diolaires rentrent dans cette catégorie, ainsi que les marnes,
constituées par un mélange d'argile, d'origine minérale,
et de calcaire, qui provient de la trituration de squelettes
d'animaux on de végétaux. On peut encore mentionner ici
les argiles bleues, riches en matière organique et en acide
sulfhydrique ou en sulfure de fer, comme celle qui cons-
titue, d'après Androussov, le fond de la mer Noire, à
partir de 200 m. de profondeur. Beaucoup d'argiles ou
de marnes pyriteuses possèdent, parmi les sédiments an-
ciens, une origine analogue.	 Emile Hue.

BIBL.: Report on the scientific results of the voyage of
H. M. S. Challenger : J. MURRAY et RENARD, Deep-sea
deposits; Londres, 1891 gr. in-4, 525 p., 24 pl.. 43 cartes,
22 diagrammes. — Joh. WALTHER, Einleitung in die Geo-
logie ais historische Wissenschaft, III. Lithogenesis der
Gegenwart; Iéna, 1894, in-8, 1.055 p. — L. CAYEUX, Contri-
bution a l'étude micrographique des terrains sédimen-
taires, dans Mém., Soc. Géol. du Nord ; Paris, 1898, t. IV,
n' 2, 589 p., 10 pl.

SÉDIMENTAIRE (Roche) (V. SÉDIMENT).

SÉDIMENTATION (V. SÉDIMENT).
SEDLITZ. Village de Bohème, district de Brux ; sur

le chem. de fer de Dun à Pilsen; 439 hab, Il a donné son
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none à des eaux minérales sulfatées magnésiennes, dont il
possède des sources importantes.

SEDRATA. Tribu berbère arabisée d'Algérie, répartie
en diverses fractions : la principale occupe la commune
mixte de Sedrata, dans le bassin supérieur de la Sey-
bouse. Une autre, dite occidentale, habite les bords du
Hodna.

SÉDUCTION. En droit pénal, la séduction intervient
comme élément du cas spécial de détournement de mi-
neurs qui fait l'objet de l'art. 356 du C. pén., dit rapt
de séduction. D'autre part, en droit civil, la séduction
est intéressante à examiner quant à son influence sur la
validité du consentement au mariage.

4 e Point de vue pénal. Dans notre ancien droit, le
rapt de séduction, que l'on distinguait du rapt de vio-
lence, s'analysait dans le fait d'enlever sans violence, mais
contre le gré de ses parents, un fils ou une fille mineurs.
Le rapt de séduction était puni de mort par les ordon-
nances. La distinction entre les deux sortes de rapt subsiste
dans le Code pénal de 4840, qui, dans ses art. 354 et 355,
s'occupe des détournements exécutés avec fraude on vio-
lence, et, dans son art. 336, réprime Ies détournements
obtenus par séduction. Mais l'art. 356 ne punit le détour-
nement accompli par séduction qu'autant que la victime
est une fille âgée de moins de seize ans; en outre, il y a
crime (puni des travaux forcés à temps) ou seulement
délit (puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans) sui-
vant que le ravisseur a ou n'a pas vingt et un ans.

o Point de vue civil. Dans notre ancien droit, la
séduction constituait un empêchement dirimant au ma-
riage. Sous le Code civil, la séduction ne peutplus être une
cause de nullité de mariage, ear on ne peut pas creer de
nullité par analogie, et le Code ne parle, dans son art. 480,
que de la violence. Au surplus, le dol, dont la séduction
n'est qu'une forme, n'est pas une cause de nullité de ma-
riage; il doit donc en être de même de la séduction.

SEDULIUS, écrivain ecclésiastique qui vécut dans le
courant dur siècle. Havait étudiésoigneusement les lettres
profanes, et il semble qu'il les enseignait. ll a composé : un
Hymne au Christ, en dimètres Iambiques, ou les vers
de chaque strophe commencent tous par la même lettre,
en suivant l'ordre alphabétique; —uneElégie, ou il ins-
titue un parallèle entre les faits des deux Testaments ; —
un Opus Paschale, paraphrase en prose traînante et con-
tournée de son Paschale carmen; — enfin, et surtout, un
Paschale carmen en cinq chants, où il met la Bible en
vers, comme Juvencus, pour gagner au christianisme, dit-
il, «ceux que l'enseignement des lettres profanes a séduits,
grâce surtout aux délices de la poésie.et à l'agrément des
vers ; » mais, au contraire de Juvencus, il ne s'astreint
pas à suivre pas à pas les évangélistes : il insiste surtout
sur les miracles, dont le plus admirable est celui de la
Pâque, qui a donné son nom au livre. Il y a des vers qui
sont d'un poète, et l'ouvrage, dans l'ensemble, est intéres-
sant par l'effort de Sédulius pour unir la langue contem-
poraine et la langue classique, dont il avait puisé la con-
naissance dans Térence, Tibulle, Ovide, Lucain et surtout
Virgile. plais il est gâté par des pointes, des jeux de mots
et par le ton déplacé d'un prédicateur en chaire; cepen-
dant il fut en grande vogue pendant tout le moyen âge et
jusqu'à la fin du xviiie siècle.

BIBL.: Patrologie, XIX. - HUEMER, 1885 (Corpus de
Vienne, X). — BOISSIER, Journal des Savants, 1881.

SÉDUM (Sedum T.). I. BOTANIQUE. — Genre de Cras-
sulacées, composé d'une centaine d'herbes charnues à
feuilles alternes ou opposées, à fleurs généralement grou-
pées en cymes unilatérales, propres aux régions tempé-
rées et froides des deux mondes. Fleurs hermaphrodites
régulières ; 5 sépales libres ou unis inférieurement ; 5 pé-
tales alternes; 40 étamines en 2 verticilles; anthères ba-
sifixes, biloculaires ; 5 carpelles épipétales presque libres;
ovaire uniloculaire, multiovulé; fruit composé de 5 folli-
cules. Quelques espèces sont tétramères. — Les espèces
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principales sont : S. telephium L. ou Orpin, Grassette,
Joubarbe de vigne, herbe aux cors, Herbe aux coupures;
feuilles émollientes, rafraîchissantes et vulnéraires (plaies,

brûlures, hémor-
roides}, ont été
prescrites aussi
contre l'hémop-
tysie, et entrent
dans l'onguent
populeum; 2° S.
album L. ou Tri-
que :Madame,Pe-
titeJoubarbe;
sert à préparer
des cataplasmes
émollients et ré-
solutifs ; 3° S.
acre L. ou Ver-
miculaire, Jou-
barbe Acre, Poi-
vre de muraille,
Pain d'oiseau ;
possède une sa-
veur piquante,
Acre et brûlante,
sert topiquement
dans les affec-
tions cancéreu-
ses, les ulcères,
les verrues et les

cors, à l'intérieur comme vomitif, purgatif et résolutif ;
4° S. anacampseros L. ; ses feuilles fraiches ou macérées
dans l'huile servent comme astringentes et détergentes des
plaies.	 Dr L. Hit.

II. HORTICULTURE. —A cause de leur petite taille et de
leurs exigences culturales, les Sédums ou Orpins sont
surtout des plantes de rocailles; elles sont parfaites en
plein soleil, sur les rochers qu'elles émaillent de leurs
nombreuses petites fleurs. L'une des plus grandes espèces,
le S. Telephium L., herbe à la coupure, disposé en po-
tées sur les plates-bandes du jardin, y figure avantageu-
sement avec ses grandes feuilles charnues et ses inflores-
cences compactes et pourprées. D'autres, comme le S. du
Japon, à feuillage glauque, puis rosé, le S. reflex= L.,
assez grand, vivace, à fleurs d'un bean jaune vif, se cul-
tivent en pots, dans Ies appartements, ou en bordure.
Certains trouvent un emploi dans les mosaïques. Les Sé-
dums viennent pour ainsi dire sans soins, sous les climats
chauds et secs, en sol léger, perméable, ne retenant pas
autour d'eux une humidité persistante qu'ils redoutent
par-dessus tout ; de rares arrosages leur suffisent pendant
la saison sèche. Leur multiplication, très facile, se fait
de boutures ou de fragments enracinés de leur rameaux
traînants. On les multiplie aussi par leurs graines qui
sont très fines et ne doivent pas être recouvertes; on se
borne à les bassiner après le semis. On sème en terrines
ou simplement en place, en automne ou au printemps.

SEDZE-MAUBEcO. Corn. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. de Pau, cant. de Montaner ; 373 hab.

SEDZERE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
de Pan, cant. de Morlaas ; 403 hab.

SEAH (Métrol. pers,) (V. Poins ET MESURES, t. XXVI,
p. 4487).

SÉE. Fleuve deFrance (V. MANCHE, t. XXII, p.1112).
SEE (Germain), médecin français, né à Ribeauvillé

(Haut-Rhin) le 46 mars 4818, mort à Paris le 42 mai
1896. Interne des hôpitaux en 4812, il soutint sa thèse
de docteur en 4846 et fut nommé médecin des hôpitaux
en 4852. Germain Sée a surtout étudié la thérapeutique
an point de vue physiologique, aussi ne se contentait-il
pas de la médecine d'observation ayant plutôt recours à
la pathologie d'expérimentation. Ses travaux et son en-
seignement lui avaient acquis une grande notoriété. Titu-
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raire de la chaire de thérapeutique en 1866, et la même
année nommé professeur de clinique, il fut élu. en 1869
membre de l'Académie de médecine. Parmi les travaux les
plus intéressants de ce médecin distingué, nous citerons :
De la Chorée et des Affections nerveuses en général
(1851) ; Du Diagnostic et du Traitement des maladies
du coeur (4878) ; Lettons de pathologie expérimentale
sur le sang et les anémies (1866). De plus, le Bulletin
de l'Académie de médecine contient toutes les commu-
nications de ce professeur sur plusieurs médicaments nou-
veaux qui lui doivent un véritable succès. Germain Sée
avait commencé la publication d'une Médecine clinique,
en collaboration avec le Dr Labadie-Lagrave.

SEE (Camille), avocat et homme politique français, né
à Colmar le 10 mars 1847. Neveu et gendre du Dr Ger-
main Sée, il a fait ses études de droit à Strasbourg et
s'est inscrit an barreau de Paris. Il fut le 40 sept. 1870
nommé secrétaire général du ministère de l'intérieur; il
montra une grande énergie dans la journée du 34 oct. et
quitta son poste le 18 févr. 1871. Sous-préfet de Saint-
Denis (15 juin 1872), il démissionna après la chute de
Thiers; en avr. 1876, il fut élu député de Saint-Denis,
s'inscrivit à la gauche républicaine. Réélu sans concur-
rent le 14 oct. 1877, il reprit sa place à la gauche. Il s'est
fait connaître par sa loi sur les lycées de jeunes filles dont
il déposa la proposition en 1878 et qui fut votée par la
Chambre (1879) et le Sénat (4880), après que Camille
Sée eut fait en France, en Europe et aux Etats-Unis une
active propagande en faveur de son projet. On lui doit
aussi la création de l'Ecole normale supérieure de Sèvres
pour former les professeurs des lycées secondaires de
jeunes filles. En mai 1880, il a déposé un projet de loi
sur la capacité civile de la femme. Aux élections de 1881,
il ne fut pas réélu. Le 8 oct. 4881 il a été nommé con-
seiller d'Etat. Il a publié : les Lycées et Collèges de
jeunes filles (1881) et fondé la revue de l'Enseignement
secondaire des jeunes filles dont il est directeur.

BIBL. - Bauzoi, la Loi Camille Sée, Documents, rap-
ports et discours, 1881.

SEEBECK (Thomas-Johann), physicien allemand, né à
Reval le 9 avr.1770, mort à Berlin le 40 déc. 1831. Fils
d'un riche négociant, il se fit recevoir docteur en méde-
cine (4802) puis s'adonna aux sciences physiques et, grâce
à sa fortune, put se consacrer tout entier à leur étude,
sans jamais briguer aucun emploi ni exercer aucune pro-
fession. Il s'est rendu célèbre par ses recherches sur l'op-
tique et l'électricité. L'un des premiers, il constata que
les rayons de différentes couleurs dont se compose la
lumière blanche ont une intensité lumineuse différente et
que, d'autre part, dans le spectre solaire, la position du
maximum de température dépend de la nature du prisme
employé. 11 fit aussi des expériences très intéressantes sur
le pouvoir que possèdent certaines substances de changer
le plan de polarisation de la lumière et il paraît avoir re-
marqué avant tout autre l'action dépolarisante du sucre.
Enfin, il fit voir, en 4821, que si, dans un circuit de fils
métalliques de natures diverses soudés les uns aux autres
on porte les soudures à des températures différentes, il
nait un courant électrique, et, par là même, il découvrit la
thermo-électricité (V. ELECTRICITÉ, t. XV, p. 756, et
THERMO-ÉLECTRICITÉ). H n'a publié à part aucun ouvrage;
mais il a fait paraître un grand nombre de mémoires et de
notes dans le Journal de Schweigger et dans les Abhand-
lungen de l'Académie des sciences de Berlin , dont il
était membre.

Son fils, Ludwig-Friedrich-Ylilhelm-August (1805-
49), professeur de physique à l'Université de Leipzig, est
également l'auteur d'intéressants travaux d'optique et de
nombreux mémoires, parus principalement dans les An-
nalen. de Poggendorff.

SEEL (Adolf), peintre allemand, né à Wiesbaden le
ter mars 1829. Elève de l'Académie de Dusseldorf (1844-
50), Seel étudia un an à Paris, puis en Italie. Des
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voyages en Espagne et en Orient lui révélèrent sa spécialité;:
il a peint depuis, presque uniquement, des monuments
arabes et mauresques dans des toiles lumineuses et vive-
ment colorées : Intérieur d'église byzantine (4862), la
Cour des Lions de l' Alhambra, un Harem égyptien
(4878), la Mosquée Goma Sultan. Kalum au Caire
(1893), Marché d'esclaves au Caire (1895), et aussi
plusieurs vues de Saint-Marc de Venise.

SEELAND (Sicetland [ile de]) (V. DANEMARK).

SEE LEY (Sir John-Robert), historien anglais, né à
Londres le 10 sept. 4834, mort à Cambridge le 43 janv.
1893. Fils de l'imprimeur-éditeur Robert Benton Seeley
(1798-1886), auteur lui-môme d'un certain nombre
d'ouvrages d'histoire politique et religieuse, dont le meil-
leur est The Greatest of the Plantagenets, Edward le"

(4869), John-Robert, d'une intelligence précoce, fit de
très brillantes études. En 1863, il devint professeur de
latin à l'University College de Londres, et publiait bientôt
une vie rationnelle de Jésus-Christ, E'cce homo (Londres,
1865), qui fit un très grand bruit et suscita une vive po-
lémique où se distinguèrent Stanley, Gladstone et le cardinal
Newman. En 4869, Seeley obtint la chaire d'histoire mo-
derne à l'Université de Cambridge et il l'occupa brillam-
ment jusqu'à sa mort. Gt and travailleur, il employa ses
loisirs à la rédaction d'ouvrages, consacrés surtout à l'étude
de la politique extérieure de l'Angleterre, éclairée par celle
de son développement colonial et` commercial. Ces livres,
clairement et élégamment écrits, scrupuleusement docu-
mentés, manquant un peu d'impartialité, lui ont valu une
réputation européenne. Les plus connus sont: The life
and times o, Stein, or Germany and Prussia in the
Napoleonic Age (4878), où il décrit de main de mitre
le mouvement européen de réaction contre les entreprises
de Napoléon et le rôle de la Prusse dans la reconstruction
de l'unité allemande ; A short life of NapoleonPr (1885),
l'un des meilleurs résumés de la vie du grand conquérant,
et qui serait excellent si l'auteur ne s'attachait à soutenir
la thèse assez étrange que l'empereur ne possédait aucune
qualité d'homme d'Etat; The Expansion of England
(4883), ou l'on trouve l'histoire du grand duel entre la
France et l'Angleterre qui commença en 1688 pour finir
à Waterloo ; The Growth of British Policy (4895, 2 vol.),
oit Elisabeth, Cromwell et Guillaume III sont présentés
comme les créateurs de l'empire britannique, grâce àleur
politique religieuse et commerciale. Citons encore : Lec-
tures and Essays (4870) ; The first book o f Livy (1871);
English lessons for english people (4871), en collabo
ration avec Abbott; Natural Religion (1882); Lectures
on political Science (1895).	 R. S.

SEELIGER (Hugo), astronome allemand, né à Biala,
près de Bielitz, le 23 sept. 41 :49. D'abord assistant aux
observatoires de Leipzig (1871) et de Bonn (4873), puis
directeur de l'observatoire de Gotha (1884, et, depuis 1882
de celui de Munich, il est, en outre depuis 1896, président
de la Société astronomique. L'un des astronomes alle-
mands les plus en vue, il s'est plus particulièrement atta-
ché à l'astronomie théorique, et il a fait faire, par toute
une série de remarquables travaux, d'importants progrès
a la mécanique et à la physique célestes. Parmi ses ou-
vrages, très nombreux, nous citerons: Zur Theorie der
Doppelsternbewegungen (Leipzig, 1872) ; Theorie des
Heliometers (Leipzig, 1877); Ueber den Einfluss diop-
trischer Fehler des Auges auf dus Besultat astronomis-
cher Messungen (Munich, 4886) ; Zur Theorie der Be-
leuchtung dergrossen Planeten (Munich, 4887); Ueber
allgmeine Probleme der Mechanik des Rimmels (Mu-
nich, 4892) ; Theorie der Beleuchtung staubformiger
Kosmischer Massen (Munich, 4893) ; Die seheirbare
Vergrosserung des Erdschattens bei llondfinsternis-
sen (Munich, 1896) ; )Ueber das Newtonsche Gravita-
tionsgesetz (Munich, 1896), etc. 	 _

SEELISBERG. Village de Suisse, dans le cant. d'Uri;
748 hab. Située sur une haute terrasse de rochers qui

forme une des rives du lac des Quatre-Cantons, cette, loca-
lité, à laquelle on accède par le petit port de Treib, est
devenue une importante station de touristes. Les grands
hôtels du Seelisberg, perchés au-dessus du lac, sont d'un
très bel effet.

SEELOS (Gottfried), peintre autrichien, né à Bozen
(Tirol) en 4832.11 fut élève du paysagiste Se leny. Parmi
ses paysages d'une délicate poésie, il faut citer : des Vues
de Monaco et de Menton, un Après-midi d'été (Galerie
impériale de Vienne), des sites tiroliens, etc. Avec son
frère Ignaz, né en '1827, il a peint au chateau de Run-
lelstein, près de Bozen, une suite de fresques empruntées
à la légende de Tristan et Yseult, qu'il a ensuite litho-
graphiées et éditées à Innsbruck en 1857.

SEES on SEEZ (Sagiutn, Sagii, Sajorum eivitas,
Seluniorum urbs, Vaguntum Sessuorum, en ancien
français- Séez et Sais). Ch.-l. de cant. du dép. de l'Orne,
arr. d'Alençon, sur l'Orne, près de sa source ; 744 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Ouest. Elevage de chevaux.

HisTOmE. — La ville de Sées faisait partie du comté
d'Alençon. En 4356, elle fut donnée par le roi de France
à Charles III, comte d'Alençon. Pendant la guerre de Cent
ans, elle fut souvent occupée par les armées anglaises,
notamment en 1418 et 1133. Pendant les guerres de reli-
gion, elle fut successivement prise par Coligny (1562) et
par Montgomery (4568). Elle reconnut Henri IV en 1590.

MONUMENTS. — Le principal monument de la ville de
Sées est sa cathédrale gothique, construite aux xive et
xIVe siècles- : la nef est la partie la plus ancienne; le

tt

Cathédrale de Sées.

choeur a été édifié du xiii° au xv e siècle ; les deux tours
(xiII° s.) sont hautes de 70 m.; les vitraux (xvE° s.) sont
remarquables, ainsi que les bas-reliefs du chœur, van-
taux des portes, etc.

Evdauns an SCEs. — L'évêché de Sées (Sagiensis)
avait pour métropole Rouen. De 910 à 980, on constate
une grande lacune dans la liste des noms d'évêques qui
nous sont parvenus.

S. Lain (Latuinus), ive ou y° siècle?; S. Sigebold,
v° s.?; S. Landri, ve s.?; Hillus (?); Hubert, v. 500?;
Litaredus, y. 514; Passifus, y. 533-28 oct. 549; Leu-
debaldns, 1,7 nov. 566-sept. 573; Hildebrand Pr, v. 575;
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Robert (Rodobertus), v. 596-620?; Marcellus (?),v. 630;
Amalchaire, v. 644-60; Milechaire (Jlileltarius`, v. 669;
Robert ter, Y. 672; S. Raverène (Ral'erianus), v. 680;
S. Annobert, v. 689 ; S. Lothaire, v. 720-j- 15 juin756;
S. Chrodegand (Godegrandus), j- v. 760; Hugues Ier,

765 Y; Benoit, v.765-70; Rainfroi (Raginfredus), v.
770- 1 9 sept. 809?; Renaud(Rainoldus), 809?-j-825?;
Ingelnon, y. 830-35?; Saxobodus, v. 840-49; Ililde-
brand Il, v. 850- v. 880; Adelelme (Adelhelmus),
v. 880-13 nov. 910 ; Azon (Ascio), v. 986-v. 4006 ;
Richard IeP (?), y. 4010 ; Sigefroi (Sigeredus), y.1017-
j- 4022 ; Radbod de Flers, y. 1022-32 ; Ives de Bel-
lesme, v. 1035 j- 1070 ; Robert II de Ryes, 4070-81;
Gérard IeP , 4082-1- 23 janv. 4091; Serlon d'Orgères,
22 juin 4091- i 27 oct. 1123; Jean Ier de Neuville,
1424--}- 4144; Gérard II, 4144-1- 29 mars 4157 ; Fro-
ger, 22 déc. 1457- j- 12 sept. 1484 Lisiard, 4488-
-^ 21 sept. 1201; Sylvestre, 25 juin 4202 '-j-  26 juin 4220;
Gervais Ier, 20 déc. 4220- i 28 déc. 1228 ; Hugues II,
•1228- j- 42 sept. 1210 ; Geoffroi de Manet, 4241-
1 30 janv. 4258 ; Thomas d'Aulnon, 20 déc. 4258-
j-15 juin 1278; Jean IIde Bernières, août1278- T 45 avr.
1294 ; Philippe Le Boulanger, 24 oct. 1295-1- 4 er avr.
4315; Richard II de Sentilly, juil. 4315-1- 20 oct. 4349;
Guillaume Ier Manger, 4320- j-22 janv. 4356 ; Gervais II
de Belleau (de Bellaaqua), 44 nov. 1356- févr. 4363;
Guillaume II de Rances, 5 mai 1363-t 1379 ; Grégoire
Langlois, 27 juil. 4379-1- 13 mai 4204; Pierre Ier Beau-
blé, 16 sept. 1 .405- j- 16 mai 1408; Jean III, 34 oct.
4408-t y. 1422; Robert III de Rouvres, 11 déc. 4422,
transféré à Montpellier, 4 mars 4433; Thibaut Lemoine,
élu 14 oct. 1433, transféré à Chartres, 24 mai 1434 ;
Jean IV Chevalier, 21 mai 1434- j- 6 août 1438; Jean V
de Pérusse des Cars, c. 1438-j- 4 juin 4454; Robert IV
Cornegrue, sept. 1454, transféré au siège in partibus de
Sidon, 4 mai 4478 ; Etienne Goupillon, 8 mai 4478-
j 49 déc. 4493; Gilles de Laval, 4493- i ap. le 3 déc.
4502; Claude IeP de Husson, l er févr. 1503, transféré à
Poitiers, 30 déc. 4510 ; Jacques I er de Silly, 26 févr.
4544-j- 24 avr. 4539; Nicolas de Dangu, 9 juin 1539,
transféré à Mende, 4545; Pierre II de Duval, 9 août
1545-± 13 oct. 1564; Louis Ier du Moulinet, 47 nov.
•1564--- 3 mars 4601; Claude II de Morenne, 29 juil.
4601-j- 2 mars 4606; Jean VI Bertaut, 26 janv. 1607-
j- 8 juin 4611; Jacques II Suarez de Sainte-Marie,
4 mars 4612-1- 30 mai 4614 ; Jacques Ill Camus de
Pontcarré, 34 août 1644-t 4 nov. 4650; François`
Rouxel de Médavy, 21 mai 4052, transféré à Rouen,
46 janv. 4672; Jean VII de Forcoal, 24 août 1672-
-1 27 févr. 46x82; Mathurin Savary, 1682 (consacré le
24 août 1692)- 46 août 4698 ; Louis II d'Aquin,
6 juin 1699- 47 ou 22 mai 4740; Dominique-Barnabé
Turgot de Saint-Clair, 41 déc. 1710-± 18 déc. 4727 ;
Jacques-Charles-Alexandre Lallemant de Lavignan,
23 janv. 4729- t 6 avr. •I740; Louis-François Néel de
Christot, 44 déc. 4740- 40 sept. 1775 ; Jean-Baptiste
du Plessis d'Argenté, 48 déc. 1775-90. — Evëque
constitutionnel de Sées : Jacques-André-Simon Le
Fessier, 3 avr. 4791-93. -- Hilarion-François de Che-
vigne de Boisehollet, 16 mai 1802-t 23 févr. 4812. —
Vacance du siège épiscopal, 4812-49. — Guillaume-
André-René Baston, élu en 4813, i 26 sept. 4825. —
Alexis Saussol, 3 oct. 4819,- 7 févr. 4836 ; Mellon
Jolly, 24 août 1836, transféré à Sens, 24 janv. 1844 ;
Charles-Frédéric Rousselet, 25 févr. 1844; François-
Marie Trégaro, 25 janv. 4882. 	 E.-D. GRAND.

Bien.: ESNAULT, Dissertations préliminaires sur l'his-
toire du diocèse de Séez ; Paris, 174G. in-12. — LEBAILLY,
Mémoires pour servir à l'histoire de l'église cathédrale
de Séez ; Alençon, 1773, in-8. — DE MAUREY D'ORVILLE,
Recherches historiques sur la ville, les évéques et le dio-
cèse de Séez; Caèn, 1827, in-8, et Séez, 1829, in-8. —
Abbé BLIN, les Martyrs de la Révolution dans le dio-
cèse de Séez ; Paris, 1876, 3 vol. in-8. — J. DESNOYERS,
Topographie ecclésiastique de la. France pendant le

moyen âge, dans Ann. historique (Soc. hist. de Fr.),
t. XVII, ann. 1853, pp. 106-Sa, in-12. — EnBEL, Hierarchia
catholica medii aevi; Münster, 1898, in-4, pp. 449-50 (rec-
tifications pour les noms des évêques du xiii° et du
xiv° siècle) et les listes chronologiques de MAS-LATRIE,
GAles, etc. — V. RUPRICH-ROBERT, ta Cathédrale de Séez
(Orne) ; Paris, 1885. in-S. — LIBERT, Description du céré-
monial qui avait lieu dans les xIv', XV'. xv1° et xvii. siècles
â la réception et â l'installation des évéques de Sée:, dans
Mémoires de la Société des Antiquaires de Normandie,
t. X (1836), pp. 334-9, in-1, et Annuaire de l'Association
normande, t. II (1836), pp. 331-55, in-S.

SEESK. Mont de la Prusse Orientale (V. PRUSSE,

t. XXVII, p. 873).
SEETZEN (Glrich-Kaspar), voyageur allemand, né a

Sophiengroden, près de Jever, le 30 janv. 1767, mort
entre Moka et Sana en oct. 1814. Après avoir étudié la
médecine, il partit pour Constantinople (1802), visita la
Syrie, l'Egypte, la Mecque et Médine (1809) , l'Yemen
(1810) et mourut empoisonné. Ses collections sont à
Gotha. Son journal a été édité par Kruse et Fleische
(Berlin, 1854-59, 4 vol.)..

SEEWEN. Village de Suisse, cant. de Schwytz, qui fait
aujourd'hui partie du bourg de Schwytz auquel il a été
incorporé. Dans la guerre de 1799 entre les Français et
la coalition austro-russe, il y eut près de Seewen un
combat dans lequel le général autrichien fut battu.

SEEZ. Com. du dép. de la Savoie, arr. de Moûtiers,
cant. de Bourg-Saint-Maurice; 4.314 hab.

SÉEZ=Mcsaia. Com, du dép. de l'Eure, arr. d'Evreux,
cant. de Conches ; 201 hab.

SÉFÎ (1-Kon. Chaîne d'Afghanistan (V. ce mot).
SEGAI. Peuple (V. Borxso, § Anthropologie).
SÉGALAS. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Tarbes, cant. de Rabastens; 172 hab. Stat. du chem. de
fer du Midi.

SÉGALAS (Pierre-Salomon), chirurgien français, né it
Saint-Palais (Basses-Pyrénées) le 4er août 1792, mort à
Paris le 49 oct. 1875. Il se spécialisa dans les maladies des
voies urinaires et publia sur ce sujet une série de mono-
graphies remarquables, de 4826 à 4856 ; la taille et la li-
thotritie lui doivent de nombreuxperfectionnements. Séga-
las était membre de l'Académie de médecine. Son salon a été
longtemps lerendez-vous des célébrités littéraires et scien-
tifiques; on y rencontrait habituellement Mue Anaïs Séga-
las, sa belle-sceur. 	 Dr L. Hr.

SÉGALAS (.Anaïs MGNARD, dame), née àParis le 24 sept.
1814, morte le 31 août 4895. Fille de Ch. Ménard,elle
publia à dix-sept ans un volume de vers, tes Algériennes,
et épousa l'avocat Ségalas. Elle a beaucoup écrit : les
Oiseaux de passage, poésies (4836) ; Nos bons Parisiens,
poésies (4 865) ; les Mystères de la maison, roman (4865);
la Vie de feu, roman (4875) ; le Trembleur, comédie
(Odéon, 1849) ; la Loge de l'Opéra, draine, trois actes
(Odéon, 1847), etc.

SÉGALASSIÉRE (La). Coin. du dép. du Cantal, arr.
d'Aurillac, cant. de Saint-Mamet-la-Salvetat; 231 hab.

SEGANTINI (Giovanni), peintre italien, né à Arco
(Tirol) le 15 janv. 1858, mort le 28 sept. 4900. Les
débuts de sa vie furent très aventureux et semblent tenir
de la légende. Abandonné par son père, sa mère étant
déjà morte, il fut laissé aux soins d'une saur ainée qui
gagnait, tout le jour, sa vie dans une fabrique. Il s'enfuit
un jour dans les champs on il vécut en gardant les brebis
et les pourceaux. Il s'amusait à dessiner sur les murs les
profils des animaux qu'il gardait; les paysans, émerveillés,
l'envoyèrent à l'Académie de Milan. Il avait alors seize
ans. Ses goûts d'indépendance lui firent reprendre bientôt
le chemin des champs, oh il continua dans la solitude son
métier de peintre. Il travailla d'abord en Lombardie, puis
il s'installa définitivement à la Maloja, dans rEngadine,
dominant toutes les cimes des Alpes, et c'est là. que la
mort vint brusquement le surprendre, en plein travail,
an milieu des neiges.

Après quelques hésitations dans des essais d'ordre assez
romantique, il trouva sa voie en peignant la vie des êtres
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et des choses qui l'entouraient et au milieu desquels il
avait toujours vécu. D'assez bonne heure, pour obtenir
l'illusion des lumières les plus intenses, il se préoccupe
de la division da ton, système qu'il exagérera de plus en
plus, et qu'il parait n'avoir pas emprunté aux impression-
nistes français. Toutefois, quoi qu'on en ait dit, ses pre-
miers tableaux de nature l'apparentent avec les natura-
listes français, notamment Troyon, et il est impossible
qu'il n'ait pas connu, du moins par des reproductions,

certaines œuvres de Millet. ll y a quelques-uns de ses des-
sins, de ses crayons rehaussés de pastel, qui, par le carac-
tère du dessin, l'esprit et jusqu'au procédé, relèvent
absolument de Millet. filais, peu à peu, il se développe, i1
s'exaspère et il arrive à produire ces tableaux extraordi-
naires de visions lumineuses, qu'accompagnent parfois,
vers la fin, des compositions d'un idéalisme, dont les sym-
boles plus ou moins clairs le font esclave de la tradition
de ses grands ancêtres du xv e siècle.

La Nature, la Vie et la Mort (triptyque).

Ses simples scènes d'obser-
vation, par contre, ont une rare
puissance ; elles réalisent avec
majesté ces grands spectacles
de la nature alpestre qui ont
tenté l'effort de tous les pein-
tres helvétiques. Elles sont d'une
éloquence forte, sobre, âpre et
aiguë oit semblent se rencon-
trer les larges et robustes syn-
thèses de Millet, sa vision par
masses et par silhouettes, et en
même temps toute l'acuité pé-
nétrante du ton qui marque les
ouvrages des premiers préra-
phaélites.

Ses peintures semblent pein-
tes à l'encaustique, par épaisseurs incroyables, comme
posées à la truelle et labourées avec une sorte de peigne
on de râteau. Cela donne l'apparence d'une mosaïque ar-
dente, qu'il apaise, â l'occasion, par des glacis Iégers et
transparents.

Segantini a exposé en France aux Expositions univer-
selles de 4889 et de 1900. Il a des tableaux dans les
principaux musées italiens ; à Berlin et à Bruxelles. Ses
principaux ouvrages sont : Ave Maria, les Mères, Au
bercail, A la barre (celui-ci à la Galerie moderne, à
Rome) ; le Labourage en Engadine, l'Hiver à Savo-
gnino, A la fontaine. Midi sur les Alpes, Retour au
berçail, la Tonte, Alla Stanga, Jeune fille au soleil,
les Alpes en mai, enfin le grand triptyque de la Nature,
la Vie et la Mort, resté inachevé, qui résumait le carac-
tère de sa contemplation des montagnes. Comme sujets
symboliques : la Douleur réconfortée par la Foi, les
Luxurieuses, les Mauvaises Bières, l'Amour à la source
de la vie, le Fruit de l'Amour, la Vanité, etc. L. B.

BIBL.: William RITTER, G. Segantini, dans Gazette des
Beaux-arts, déc. 1898. R. de LA SIZERANNE, In memo-
riam G. Segantini, dans Revue de l'art ancien et moderne,
nov. 1899. — Vittorio PICA, Giovanni Segantini, dans
Revue encyclopédique, 23 déc. 1899.

SEGARELLI (V. APOSTOLIQUES [Frères]).
S EG E R (fiermann), céramiste et technologue allemand,

né à Posen •Ie 26 déc. 1839, mort à Berlin le 30 oct. 4893.
Il étudia la chimie, puis fut directeur d'une fabrique d'alun
et de vitriol à Krenzkircken, et, à partir de 4869, se con-

sacra à l'industrie céramique.
De 4878 à 4890, il fut direc-
leur de l'Institut technico-chi-
mique annexé à la manufacture
impériale de porcelaines de Ber-
lin. On lui doit une pâte nou-
velle, connue sous le nom de
porcelaine de Seger, et l'émail
rouge chinois à l'oxyde de cui-
vre. Il a fondé ou dirigé plu-
sieurs revues technologiques :
la Notizblatt des deutschen
Vereins fiir Fabrikation von
Ziegeln, Thonwaren, Kalk
und Zement (1871) ; la Deut-
sche Top fer-und Zieglerzei-
tung (4871); la Thonindus-

triezettung (1878), et il a publié dans cette dernière
d'intéressantes études sur diverses questions de céramique.

S EG ESS ER (Antoine-Philippe de), né à Lucerne en 1817,
mort à Lucerne-Ville le 30 juin 1888. Il fit ses études à
Bonn et Berlin, devint secrétaire d'Etat à Lucerne, puis,
pendant de longues années, conseiller d'Etat de ce canton.
Au Conseil national dont il fit partie de 1848 jusqu'à sa
mort, Segesser a joué un grand role comme chef de la droite
catholique. Ses principaux ouvrages sont : Histoire juri-
dique de la ville et de la République de Lucerne (4vol.
parus de 4851 à 1858 et 4 vol. -des recès fédéraux).

SÉGESTE. Nom Iatin de la ville grecque d'Egeste en
Sicile, sur la côte N., entre Panorme et Drépane. On en
voit les ruines près de Calatafimi; ce sont un théâtre taillé
dans le roc et un temple qui demeura inachevé, de style
dorique hexastyle périptère, il est bien conservé. La ville
d'Egeste, qui appartenait aux Elyméens, était à 11 kil. de
son port (auj. Castellamare). On en attribuait la fonda-
tion aux Troyens ; elle fut en lutte constante avec les cités
grecques voisines, notamment Sélinonte. En 416, les Eges-
tains menacés appelèrent à l'aide les Athéniens, et provo-
quèrent ainsi la fameuse expédition de Sicile. Après son
désastre, ils s'allièrent aux Carthaginois, qui détruisirent
Sélinonte (409), puis furent conquis par Agathocle, lequel
rebaptisa leur ville Dikaiopolis ; dans la première guerre
punique, ils s'allièrent aux Romains, qui l'appelèrent Sé-
geste afin d'évoquer l'idée de moisson (seges), au lieu de
l'idée de misère (egestas).
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SEGESVAR (en all. Schiissburg). Ville de Hongrie,
ch.-1. du comitat Nagy-güküllo ; 9.618 hab. L'ancienne
ville (la forteresse) est balle sur un rocher; là se trouvent
le couvent, l'hôteI de ville en style Renaissance, le gym-
nase, l'église Saint-Michel en style gothique, construite
entre 14429 et 1525. Dans la nouvelle ville : l'Eglise ré-
formée, l'hôpital et
plusieurs écoles.
Industrie florissan-
te, fabriques de
bière, de drap fon-
derie de cloches.
Près de laville s'é-
tend la plaine Fe-
héregyhriz où eut
lieu, le 31 juil.
4849, la bataille de
Segesvar entre Hon-
grois et Russes et
où le poète de la
Révolution, Alexan-
dre Petôfi, fut tué.

J. K.
SEGHERS(Her-

cules), peintre hol-
landais, né à Ams-
terdam en 15 8 9
ou 1590, mort
probablement à
Amsterdam vers
4650. Il était à Amsterdam en 4607 dans l'atelier de
Gillis van Coninexloo, et la liste des peintres de la gilde
de Saint-Lue à Haarlem contient son nom en 1612. Sa
vie n'est connue que par quelques actes notariés. En 1631,
étant à Utrecht, il vend à un marchand 70 tableaux de
lui, tous déposés chez des particuliers à Amsterdam.
On ne commit plus aujourd'hui que trois de ses tableaux,
dont deux au musée de Berlin : grandes plaines traversées
par un chemin et par un cours d'eau; et un à Florence,
grande plaine avec hauts rochers à droite. II a dù voir
les Alpes, l'Italie, la Dalmatie et même le Montenegro, si
on en juge d'après le caractère du paysage de certaines
de ses soixante eaux-fortes, devenues très rares. Mirait
ses eaux-fortes en monochromes avec des encres de diffé-
rentes couleurs et sur des papiers ou toiles diversement
teintés, et les rehaussait parfois d'aquarelle, par exemple
dans le bleu du ciel. Hercules est très supérieur à ses
prédécesseurs immédiats. Rien de conventionnel n'existe
plus dans ses terrains et ses rochers, dessinés avec une
extrême fidélité et un sens très vif du pittoresque. Il est
certainement le précurseur de Rembrandt, qui a été in-
fluencé par Iui et qui possédait huit de ses eaux-fortes.

E. DCRAND-GRÉVILLE.
BIBL.: A, BREDIUS, Herc. Seghers (Oud-Rolland, 1598).

SEGHERS (Daniel), peintre flamand, né à Anvers en
1590, mort à Anvers en 1661. Il fut élève de Jean
Brueghel de Velours. Maitre de la gilde des peintres
d'Anvers en 1611, il entra en 1614 dans l'ordre des
jésuites. Après un court voyage à Rome, il se mit à
produire ces innombrables guirlandes de fleurs qui firent
sa réputation dans toutes les cours d'Europe, lui valu-
rent des cadeaux princiers et des éloges de poètes.
Rubens, Van Dyck, Adriaen Brouwer, etc., ont mis des
sujets dans ses guirlandes finement dessinées et peintes. 11
collabora à la décoration des églises des jésuites d'An-
vers. Ses ouvrages sont dans tous les musées. E. D.-G.

SEGH ERS ouZEGERS (Gerard), peintre flamand, né à
Anvers en 1591, mort à Anvers en 4651. Il peignit l'histoire
etle genre. Maître delagilde en1609, il s'établit à Rome, où
il étudiale Caravage, puis à Madrid, oùl'appelaitPhilippelll.
De retour à Anvers, en 1620, il devint l'amide Rubens et de
Van Dyck. Ses scènes, tirées de i'Evangile et de la vie
des Saints, se trouvent dans de très nombreux musées.

SÉGLA DE MONTÊGUT (Jeanne), femme auteur française
(V. MONTÉGUT, t. XXIV, p. 217).

SÉGLIEN. Com. du dép. du Morbihan, arr. de Pon-
tivy, cant. de Clégueree; 2.005 hab.

SEGMENT (Géom.). Sur une droite indéfinie, un seg-
ment est la portion de cette droite comprise entre deux

points A, B, dont
l'un est l'origine,
et l'autre l'extrémi-
té du segment. Un
segment a donc un
sens déterminé, et
il ne faut pas, par
exemple, confondre
indifféremment AB
et BA.

Le même mot est
employé pour re-
présenter la figure
limitée par un arc
de cercle et sa cor-
de ; c'est alors un
segment de cercle.
D'une façon ana-
logue, on désigne
sous le nom de seg-
ment sphérique la
portion d'une sphè-
re séparée par un
plan qui la coupe,

et quelquefois, par extension, la portion d'une sphère
comprise entre deux plans parallèles. L'aire d'un segment
de cercle est évidemment la différence entre celles du sec-
teur correspondant et d'un triangle isoscèle. De même, le
volume d'un segment sphérique est la différence entre
ceux d'un secteur et d'un cône de révolution. Une autre
expression, tout à fait classique de ce volume, dans le
cas d'un segment à deux bases, est donnée par la propo-
sition suivante : le volume est la somme de ceux : 1° d'un
cylindre avant pour hauteur la hauteur du segment, et
pour base la demi-somme de ses bases; 2° d'une sphère
ayant pour diamètre la hauteur du segment. Si R, r, h. sont
les rayons des deux bases, et la hauteur, cela correspond
à la formule :

V =2z (R2 -1-r=) -1- 6 rh3.

C.-A. LAISANT.

SEGMENTATION (V. EMBRYOLOGIE, CELLULE, FÉCoN-
DATION).

SEGNERI (Paolo), prédicateur italien, né à Nettuno
(Etats de l'Eglise) le 21 mars 1624, mort à Rome le
9 déc. 1694. Après avoir étudié au séminaire romain, il
entra, contre la volonté paternelle, dans la Compagnie de
Jésus (1637), y enseigna les belles-lettres et s'y prépara
soigneusement à la prédication. Il donna de nombreuses
missions, notamment à Florence et dans les principales
villes d'Italie ; en 4692, obéissant à contre-coeur à In-
nocent XII, il prêcha au Vatican et fut nommé théologien
de la Pénitencerie. De ses nombreux sermons iln'a publié
lui-même qu'une partie : Panegirici (Bologne, 1664) ;
Il Quaresimate (Florence, 1679) ; Prediche dette nel
palazzo apostolico (Rome, 1694). R laissa, en outre, di-
vers traités ascétiques ou apologétiques : Il cristiano
istruito, Il décote di Maria, Il parrnco istruito, la
Manna dell' anima, l'Incredulo senza scusa. Bien
qu'il ne soit pas tout à fait exempt des défauts de son
temps, le P. Segneri a néanmoins, comme prédicateur,
inauguré une réaction contre la froide rhétorique, les
pointes et tous les défauts du Seicentismo qui déshono-
raient alors la chaire chrétienne. Aussi est-il devenu un
classique du genre et trouve-t-il encore de nombreux lec-
teurs et imitateurs. Ses oeuvres ont été souvent publiées
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(Parme, 1701, 2 vol.; Venise, 1712-16, 4 vol. ; Milan,
1853-55, 4 vol.). Récemment S. Giannini a publié de
lui de curieuses lettres inédites (Florence, 1857). A. J.

BIBL. : RANALLI, Rila del P. Segneri. en tete des prin-
cipales éditions du Quaresirnate. - G. MASSEZ, Breve rag-
guaglio della Vita delP. Segneri, en tête des éditions des
oeuvres. - TOMMASEO - Dizionario estetico, I. 330. -
A. BELLONr, Il seicento; Milan, 1699.

SEGN I. Ancienne tribu de la Gaule Belgique, entre
les Eburons et les Trévires; la localité de Sinei, près de
Condroz, parait avoir conservé leur nom.

S EGN I. Ville d'Italie, l'antique Signia, située dans la
prov. de Rome, cercle de Velletri, à 567 m. d'ait.; elle
s'étage en terrasses sur un contrefort des monts Lepini,
dominant la vallée du Sacco, le long du chem. de fer de
Rome à Naples; 6.000 hab. Evèché. Elle occupe le bas
de la ville antique dont subsistent l'enceinte cyclopéenne

Porte de Signia.

avec ses portes, un temple romain (église San Pietro) et
une vaste citerne. Siguia occupait une position stratégique
importante sur la route du Latium à la Campanie. Tarquin
le Superbe la fonda, dit-on, en méme temps que Circeri;.
elle demeura colonie latine dépendant de Rome, assurant
les communications avec les Herniques ses alliés, contre
les Volsques. On vantait son vin pour ses qualités astrin-
gentes fort appréciées des médecins; ses poires et ses lé-
gumes qui approvisionnaient la Rome impériale, son ciment
employé dans l'Opus signinum pour les pavages en mo-
saïque et les réservoirs.

S EG N I. Com. du dép. de l'Ain, arr. et cant. de
Gex • 235 hab.

SEGN I (Bernardo), historien et traducteur italien, né
à Florence vers 1500, mort à Florence le 13 avr. 1558.
Après avoir commencé des études littéraires et juridiques
h Padoue, il dut rentrer dans sa famille pour se livrer an
commerce. En 1541, Cosme I0C le choisit comme ambas-
sadeur auprès de Ferdinand, roi des Romains. En 1542,
il fut « consul » de l'Académie de la Crusca et, en 4547,
commissaire k Cortone. Son oeuvre principale (Storia fio-
rentina) est une histoire de Florence en 45 Iivres, de
1527 à 4.554 (publiée seulement en 1723; réimpr. àLi-
vourne en 1830). Il écrivit, en outre, une Vie de son oncle
Niccol6 Capponi, et traduisit l'OEdipe Roi de Sophocle
et plusieurs ouvrages d'Aristote: Rhétorique, Poétique,
Politique (Florence, 1549) ; Ethique (1550) ; Traité
de l'âme (1583).	 A. J.

BIBL.: A. CAVALCANTI, Prefa_ ce à l'édition de 1830.
SÉGO (Pays de). Royaume du Soudan (V. BAMBARA).

SEGOBRIGA. Nom de deux cités antiques d'Espagne,
la capitale des Celtibères, que l'on croit située près de
Paégo ; et une ville des Edetans auj. Ségorbe (V. ce mot).

878 —

S EGON D (Paul-Ferdinand), chirurgien français con-
temporain, né à Paris le 8 mai 1851. Interne des hôpi-
taux de Paris en 4875, chirurgien des hôpitaux en 1883
et agrégé dela Faculté de Paris (1883), il est l'auteur de
mémoires appréciés, parmi lesquels nous citerons : sur les
Abcès chauds de la prostate et le Phlegmon péri-pros-
tatique (1880) ; Varicocèle., dans Nouveau dictionnaire
de médecine et de chirurgie; un grand nombre de
mémoires et de communications faites aux divers congrès
français de chirurgie, sur le Traitement chirurgical des
kystes du foie (1888) ; les Résultats éloignés de l'a-
blation des annexes de l'utérus (4891) ; les .Suppu-
rations pelviennes (1893), et un travail très important
sur l'Hystérectomie vaginale dans l'ablation de cer-
taines tumeurs et des annexes (1894). D r A. BUREAU.

SEGONZAC. Ch.-1. de cant. du dép. de la Charente,
arr. de Cognac ; 2.124 hab.

SEGONZAC. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de Brive,
cant. d'Ayen ; 848 hab. Stat. da chem. de fer d'Orléans.

SEGONZAC. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Ribérac, cant. de Montagrier; 482 hab.

SÉGO R (Palestine) (V. BRU).

S EGO R B E (lat. Segobriga). Ville d'Espagne. prov. et à
39 kil. 0.-S. 0. de Castellon de la Plana (Valence), chef-
lieu de district, sur deuxcollines dontla base estbaignée par
le Palencia; 8.093 hab. Evèché, moulins, huileries, fila-
tures de coton, fabriques d'eau-de-vie, de toiles à tamis,
d'amidon, depapier; scieries. Aux environs, beaux marbres
noirs exploités déjà par les Romains. Ségorbe est divisée en
deux parties : la vieille ville, sur les hauteurs, aux rues
tortueuses que la population abandonne peu k pen pour
descendre dans la ville moderne dont les rues larges etbor-
dées de maisons élégantes s'étendent dans la plaine. On
y remarque de nombreuses ruines demonuments romains :
trois colonnes doriques, des débris d'un aqueduc consi-
dérable ; en outre, un ancien chateau et des restes de
fortifications, une cathédrale avec de belles peintures.
Les environs sont charmants, admirablement arrosés par
des canaux tirés du Palencia et de l'abondante source
appelée Fuente de la Esperanza ; on voit, à 4 kit.,, les
sources minérales-du Belo, et Ies établissements indus-
triels de la Chartreuse du Val de Cristo. •

SEGOS. Com. du dép. du Gers, arr. de Mirande, cant.
de Riscle ; 428 hab.

SEGOU-Siioao. Ville du Soudan français, colonie du
Sénégal, capitale du sultanat de Ségou ou empire d'Ah-
madou, borde la rive droite du Niger, à près de 1.100 kil.
à vol d'oiseau E. de Saint-Louis, 550 S.-0. de Tombouctou,
h 250 m. d'alt. plus ou moins ; 10.000 hab. Segon e se com-
pose, en réalité, de plusieursvilles distinctes qui se suivent
au bord du fleuve sur une longueur de 45 kil. », et qui sont,
de l'amont à l'aval : Segon-TCnro ou la Vieux Segou, Segou
Bougon ou les Jardins de Segon, Segou Koura ou Nou-
veau Segon, Segou-Sikoro on l'Enfant du Vieux-Segou, et
le bourg des Somonos ou bateliers et pêcheurs. En res-
treignant cette suite de « Segou » au seul Segou-Sikoro,
l'ex-capitale du sultanat, cette ville Ionge le Niger pen-
dant un peu moins de 2 kil. ; le fleuve, assez rétréci, y a
750 m. de largeur et roule 1.500 m. c. par seconde en
juillet, 7.500 au moins en septembre. « Segou-Sikoro, -
pleinement soudanaise en ce qui concerne Ies origines, les
mœurs, Ies pratiques commerciales ou autres, est plutôt
saharienne, maurétanienne, désertique par le style de ses
maisons à terrasses qui s'appuient sur de larges piliers
décorés d'arabesques et portant sur tout leur pourtour
des consoles en argile.-» Vue en 1795 par Mufle-Park,
auquel on en interdit l'entrée, par Mage et Quintin en
1865, par Soleillet en 1878 ; visitée par les canonnières
françaises à partir de 1887 ; prise par Archinard, le
6 avr. 1890, sur les Toucouleurs, métis peuls musulmans
du sultan Ahmadou.. 	 -	 O. RECLUS. -

SEN U FIEL LE. Com. du dép. du Gers, arr. deLombez,
cant. de L'Isle-Jourdain; - 350 hab.	 -
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SÉGOVIE. 1. VILLE. — Ville d'Espagne, chef-lieu de.
province, à 67 kil. N.-N.-0. de Madrid (Vieille-Castille),
sur une colline aux pentes escarpées du versant N.-0. de
la sierra de Guadarrama, près de la rive gauche de l'E-
resma, tributaire du Duero par l'Adaja, au confluent du
Clameras, à une alt. de 1.000 m. ; 11.320 hab. Stat. du
chem. defer de Madrid h Medina del Campe. Evéché, audience
territoriale (cour d'appel), hôtel des monnaies qui ne frappe
plus que le billon, musée da peinture, fabrique de toiles, de
draps (très déchues); verreries, papeteries, bijouterie d'or
et d'argent.

Ségovie a été l'une des villes les plus importantes de l'Es-
pagne et a gardé quelques restes de splendeur. Elle possède
encore une enceinte de murailles qui entoure le rocher sur
lequel la ville se dresse fièrement ; elles ont 83 tours et
5 portes; en outre, un alcazar mauresque, détruit par un
incendie en 4862, et dont le beau donjon carré et crénelé de
tourelles subsiste. La cathédrale est un bel et curieux édi-
fice où Ies styles gréco-romain et ogival se marient assez
agréablement; elle fut bâtie en 1525 sur les ruines d'une
basilique dé-
truite par les
comuneros; elle
a une tour car-
rée terminée à
67 m. par une
coupole. Beau-
coup d'autres
églises sont in-
téressantes. Un
des monuments
les plus remar-
quables est le
superbe aque-
ducromain dont
la construction
est attribuée à
Trajan et qui,
détruit par les
Maures et ré-
paré en 1483,
porte encore à
la ville les eaux
du rio Frio, dis-
tant de 17 kil.
au S.-E. Il tra-
verse la vallée
large de 818 m.
par un double
rang d'arcades
d'une hauteur
de 28 m. Les
beaux jardins du
Parsa], dépendant d'un ancien couvent de hiéronymites,
servent de promenade.

Ségovie est très ancienne, on en attribuait la fonda-
tion à Hercule, et c'était une des principales cités celti-
rériennes. Conquise par les Romains, puis par les Arabes,
elle fut reprise par les chrétiens. Elle eut un moment de
grande prospérité, elle exportait ses laines dans le monde
entier et compta jusqu'à 30.000 ouvriers dans ses ma-
nufactures de draps. Elle a donné naissance à Alonso de
Ledesma, auteur d'un ouvrage célèbre, les Concertos
spirituales, et qui fut le chef de la secte des- coneeptistes
(t 1623), et au théologien Dominique Soto (-1:1540). A
11 kil. E.-S.-E., à San Ildefonso, est le palais royal de
la Granja aux ombrages admirables et aux eaux vives
jaillissantes.

II. PROVINCE. — Prov. d'Espagne, une des sept for-
mées de l'ancienne Vieille-Castille. Bornée par les prov.
de Guadalajara et Madrid au S.-E., d'Avila au S.-0., de
Valladolid au N.-0., de Burgos au N., de Soria au N.-E.,
elle a une superficie de 6.827 kil. q., ce qui en fait la

38e du royaume, une population totale de 154.443
(478 du royaume), et une population spécifique de 23 par
kil. q. (408). La province est tout entière sur le plateau,
qui ne descend pas au-dessous de 750 m. et s'étend en
immenses étendues presque horizontales, sauf au S.-E.,
où il se relève par la sierra de Guadarrama que fran-
chissent les cols de Navacerrada et Somosierra, et qui
culmine à 2.405 m., à la Perialara. Le climat est rude et
sujet à de brusques oppositions de température, malheu-
reusement l'absence d'observatoire ne permet pas d'avoir
des données précises. Les eaux, assez abondantes, vont
toutes au Duero par ses affluents, la Riaza, le Duraton, la
Cega, l'Eresma.

Les productions agricoles sont assez variées: les mon-
tagnes ont d'excellents pâturages, le plateau a des champs
de seigle, de blé, d'avoine, de lin, de chanvre et de ga-
rance; la vigne est peu cultivée par suite de la rigueur
du climat. Les statistiques espagnoles divisent le terrain
de la façon suivante : les terres arrosées constamment ou
de temps en temps (tierras de regadio) couvrent 4.800

hect. environ,
dont 3.100 en
prairies, 1.000
en céréales, le
reste en jardins
et chènevières;
les terres non
arrosées (tier-
ras de secano)
sont réparties
ainsi : céréales,
283.000 hect. ;

_^^--- pâturages et
taillis,130.000.
lieet. ; friches
et jachères,
55.000 hect. ;
vignes, 10.000
hect. 200.000
hect. sont re-
gardés comme
absolumentinu-
tilisables pen-
dant que 106
mille sont cou-
verts de forêts.
On élève 500
mille moutons,
40.000 bêtes à
cornes, 18.000
chèvres,14.000
ânes, 11.000
porcs, 9.000

mulets, 6.000 chevaux. L'industrie est très peu active et
porte surtout sur les bois (ameublement, menuiserie}; en
outre, on fabrique des porcelaines et faïences, des tuiles
et briques, du verre, du papier, des cuirs et des draps. Il
n'y a guère comme voies de communication que le chem.
de fer de Madrid à Medina del Campo par Ségovie ; d'autres
lignes sont projetées. La population, qui ressemble à
celle des autres parties de laVieille-Castille, a les qualités
du Castillan, l'honneur et la loyauté, mais est travailleuse
et passionnée pour l'agriculture. Une certaine émigration
a lieu vers les villes. La prov. comprend 275 comm. en
5 districts, ceux de Cuellar, Riaza, Santa-Maria de Nieva,
Ségovie. Sepulveda; elle dépend, au point de vue militaire,
de la capitainerie générale de la Vieille-Castille, forme
le ressort de la cour d'appel de Ségovie et le diocèse de la
même ville.	 J.-G. K.

SEGRAIS (Jean REGNAL'LD DE), poète français, né à
Caen le 22 août 4624, mort à Caen le 25 mars 1701. Aîné
des sept enfants de François Regnauld, sieur de Segrais,
et de Colombe de la Menardière, élevé chez les jésuites de
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Caen et destiné d'abord à l'état ecclésiastique, il préféra
les lettres, et ayant attiré l'attention du comte de Fiesque,
en 1644, il fut, en 1645, introduit par lui à Fhetel de Ram-
bouillet, puis, en 1647, présenté à Mlle de Montpensier,
qui en fit son gentilhomme ordinaire et le secrétaire de
ses commandements. Il ne cessa pendant vingt-quatre ans
de témoigner à cette princesse le plus grand dévouement,
soit pendant la Fronde, partageant son exil à Saint-Far-
geau en4655, soit, àpartir de 1657, pendant son existence
moins troublée, mais non moins romanesque (affaire de
Lauzun) , au palais du Luxembourg, et son nouveau mais
court exil de 4669. Ce fut lui qui, en 4650, avec Huet, réu-
nit les Portraits que Mlle de Montpensier avait composés
suries personnes de sa petite cour ; ce fut encore sous son
nom que parurent, en 1659, deux romans d'elle : Relation
de l'Ile imaginaire, et la Princesse de Paphlagonie.
Lauzun amena la rupture de cette longue amitié. Ayant
conseillé à Mile de Montpensier de cesser de revoir
celui-ci après le refus de Louis XIV de consentir à son
mariage avec ce seigneur, elle lui en voulut assez pour
rompre tout à fait avec lui et l'éloigner de son service
(1672). Accueilli avec empressement par Mme de La
Fayette, et sa société, i1 devint son conseil littéraire, si
tant est qu'elle en eut besoin, et, pour se conformer à
l'h abitude des femmes auteurs de ne pas signerleurs écrits,
lui rendit le service de faire paraître sous son nom les
romans de Zaide (1670) et de la Princesse de Clèves
(1678). Devenu un pen sourd, peut-être las du monde, en
1676, i1 se retira à Caen, s'y maria vers 1679 -avec une
de ses parentes fort riche, refusa, parait-il, la place de
précepteur de duc du Maine que lui offrait Mme de Mainte-
non, protégea et même installa chez lui l'Académie de
Caen à peu près dispersée depuis la mort de M. de Mati-
gnon, son protecteur (1675), et passa les vingt-cinq der-
nières années de sa vie dans une retraite studieuse et ai-
mable, avec la réputation d'un des plus agréables causeurs
de son temps. A vingt ans, il avait déjà composé une tra-
gédie, lailort d'Hippolyte, mais quine fut pas imprimée.
Un roman. Bérénice (Paris, 4648-6 f , 4 vol. in-8), ne fut
jamais fini. Mais comme poète buccolique, il se révéla vrai
poète par son poème pastoral, Athis (Paris, 4653, in-4),
auquel succédèrent : Nouvelles Françaises ou les Diver-
tissements de la princesse Aurélie (Paris, 4656, 2 vol.
in-8, et 4722, 2 vol. in-42), qu'il avait composées pour
distraire Mile de Montpensier pendant l'exil de Saint-Far-
geau; Poésies diverses (Paris, 1658, in-4), comprenant
ses sept Eglogues; le Toledan ou Histoire romanesque
de don, Juan d'Autriche (Paris, 1659, 5 vol. in-8) ; ses
traductions en vers de l'Fnéide (Paris, 1668 et 4681,
3 vol. in-4) ; des Géorgiques (Paris, 1712, in-8). Après sa
mort, on publia une Segraisiana(La Haye, 4721, 2 vol.
in-42), formée avec les récits de sa vie, qu'il faisait dans
le salon de l'intendant de Caen, Foucault, qui derrière une
tapisserie, avait placé quelqu'un pour les recueillir par
écrit. Segrais avait été élu en 1662 membre de l'Académie
française.	 Eug. ASSE.

BIBL.' NIQÉRON, Mémoires; Paris, 1727-15, XVI et XX.
— LA MONNOYE, Préface de la Segraisiana; Paris, 1721.
— BAILLET, Jugement des savants; Paris, 1722, in-4. -
Ba pIH, Segrais, sa vie et ses oeuvres; Paris, 1863, in-8.

SEGRE (Le ou La). Rivière d'Espagne, qui naît en
France, dans le coin français de la Cerdagne, entre le
Puigmal et le col de la Perche. C'est un des principaux
affluents (de gauche) de l'Ebre. Il entre en Espagne sous
les murs de Paycerda, arrose toute la Cerdagne, passe à
la Seu d'Urgel, puis entre les deux sierras de Boumort
et de Cadi, et traverse toute la province de Lérida, pour
tomber dans l'Ebre à Mequinenza. A gauche, ses affluents
sont peu importants, le Sègre alimente (de Pons à Lérida)
le canal d'irrigation des Llanos de Urgel. A droite, au
contraire, il recueille la Valise du val d'Andorre et les
trois grosses rivières de la 'Nognera PalIaresa, de la No-
guera Ribagorzana venant des glaciers de la Maladetta,
et de la Cinea grossie elle-même-de l'Alcanadre. La lon-

gour du Sègre est de 257 kil., la superficie de son bas-
sin de 23.00 q.

S E G R É. Ch.-l. d'arr. du dép. deMaine-et-Loire,surlar. g.
de l'Oudon ; 3.719 hab. (3.046 aggl.). Gare de chem. de
fer ou se croisent Ies lignes d'Angers à Châteaubriant et
de Nantes au Mans. Pont du xiv e siècle, ruines d'un châ-
teau. Eglise Notre-Dame en style roman de transition,
à nef sans latéraux, terminée en rectangle aux deux ex-
trémités. Tribunal de première instance. Minerai de fer;
marché agricole. La navigation sur l'Oudon a quelque im-
portance. Segré dépendit de la seigneurie de Craon; le
château fut détruit par les Anglais en 4422, rebâti par les
Ligueurs en 1594, démoli par Henri IV.

BIBL.: E. MILON, Notice sur la ville de Segré et son ar-
rondissement, 1889, in-8.

SÉGRÉGATION (Zool.). On désigne sous ce nom, en
zoologie, le fait par lequel une colonie, plus ou moins nom-
breuse d'une espèce donnée, se trouve séparée de son pays
d'origine par une cause accidentelle quelconque, et forcée
d'évoluer isolément comme une espèce primitivement dis-
tincte. Dans la nature, la ségrégation est due, le plus sou-
vent, à des causes géologiques : c'est ainsi que les îles de
la Malaisie ont dà se séparer à un moment donné du
continent asiatique ; la faune de ces îles se rattache, par
tous ses caractères à celle de l'Indo-Chine et même à celle
des monts Himalaya, car on y trouve des espèces identi-
ques, d'autres assez distinctes pour constituer des sous-
espèces ou variétés, d'autres enfin qui ont cessé d'exister
sur le continent, mais vivent encore dans les fies de la
Sonde ; cette région se prête donc mieux que toute autre
à l'étude de la ségrégation et de son action plus ou moins
marquée, suivant la nature et les habitudes des espèces.
Les chaînes de montagnes constituent sur les continents
de véritables lies, car les animaux non pourvus d'ailes
qui habitent leurs sommets ne traversent jamais les plaines
qui les séparent : ici, encore, on peut donc étudier les
effets de la ségrégation, en supposant, comme cela semble
probable, que les espèces d'un même genre qui habitent
ces montagnes, et sont aujourd'hui distinctes, ont une
origine commune.

D'antres causes sont dues k l'intervention de l'homme.
En transportant sur tous les points da globe nos animaux
domestiques et d'autres restés sauvages (Rats, Souris,
Lapins), nous avons produit, presque toujours involon-
tairement, de nombreux cas nouveaux de ségrégation, dont
quelques-uns ont été étudiés avec soin, notamment par
Darwin (Lepus Huxleyi de l'ile de Porto-Santo, descen-
dant du Lapin domestique; Cochon d'Inde européen pro-
venant d'une espèce américaine de Cavia, etc.) Ces faits
intéressent au plus haut point la Paléontologie et la Géo-
graphie zoologique (V. ces mots), ainsi que la théorie de
la Descendance et le Transformisme (V. ce mot).

Frappé de ces faits, Moritz Wagner a essayé de démon-
trer que « la ségrégation dans l'espace, par suite des mi-
grations actives ou passives, sert non seulement à expli-
quer la distribution géographique actuelle des espèces,
mais fournit, en outre, une explication bien plus simple et
plus judicieuse de leur -origine que la doctrine darwi-
nienne de la Sélection naturelle et de la Lutte pour la
vie ». Il formule ainsi la loi de la formation des es-
pèces : « Chaque forme nouvelle constante (espèce ou va-
riété) se constitue à l'origine par l'isolation d'unités émi-
grantes, détachées d'un habitat occupé par une espèce
souche, quise trouve encore dans la phase de la variabi-
lité. Les vrais facteurs de ce processus sont: 4° adapta-
tion des colons émigrés aux conditions extérieures de la
vie (nourriture, climat, propriétés du sol,, lutte pour la
possession du nouveau milieu); 2° empreinte et dévelop-
pement des caractères individuels des premiers colons dans
leur postérité par la reproduction consanguine ».

Ainsi opposée, comme une théorie nouvelle, à la théo-
rie darwinienne, la théorie de Wagner semble trop abso-
lue. Il est plus raisonnable de la considérer comme un
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des facteurs, et l'un des plus importants, de la théorie
transformiste; mais ce n'est pas évidemment le seul.

Les effets de la ségrégation sont essentiellement varia-
bles suivant la nature de l'espèce qui s'y trouve soumise
et la nature du milieu. Nous ne pouvons nous y arrêter
ici : on en trouvera de nombreux exemples dans les ou-
vrages consacrés à la Géographie zoologique, à l'Acclima-
tation, à la Domestication, à la Zootechnie (V. ces mots),
et notamment dans ceux que nous citons ci-après.

E. TROUESSART.

BIBL.: MORITZ `\rAGNER, De la Formation des Espèces
par la ségrégation, trad. de l'allemand; Paris, 1882.—A.-R.
WALLAOE, Island Life; Londres, 1880. — E. TROUESSART,
la Géographie zoologique; Paris, 1890

SÉGREVILLE. Com. du dép. de laHaute-Garonne, arr,
de Villefranche, cant. de Caraman ; 187 hab.

SÉGRIE. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de Mamers,
cant. de Beaumont-sur-Sarthe; 1.454 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Ouest.

SÉGRI E—FosTAtsE. Com. du dép. de l'Orne, arr. de
Domfront, cant. d'Athis ; 527 hab.

S EG RI S (Emile-Alexis), homme politique français, né
à Poitiers le 4 mars 1811, mort en Suisse le 4 sept. 4880.
Avocat d'Angers, il fut élu en 1859 député au Corps légis-
latif par la I Pe circonscription de Maine-et-Loire comme
candidat officiel ; réélu en 1863 et 1869, il se rapprocha
des libéraux, signa l'interpellation des 116, reçut dans le
ministère 011ivier (2 janv. 1874) le portefeuille de l'ins-
truction publique , puis remplaça Buffet aux finances
(14 avr.). Il acheva sa vie dans la retraite.

SEGROIS. Corn. da dép. de la Côte-d'Or, arr. de Di-
jon, cant. de Gevrey-Chambertin ; 61. hab.

S ÉG RY. Com. du dép. de l'Indre, arr. et cant. (S.) d'Is-
soudun; 881 hab. Eglise romane: Ruines de l'abbaye cis-
tercienne de la Prée (xiie s.).

SEGUEUR. Rivière du Sahara oranais (V. Onan [Dé-
part.], t. XXV, p. 456).

SEGUIDILLA. Air de danse (V. DARSE, t. XIII, p. 867).
SÉGL' 1ER (Famille des). Cette famille, originaire du

Bourbonnais (distincte d'une famille du Quercy qui four-
nit des magistrats à Cahors et à Toulouse), a compté parmi
ses membres, sous l'ancien régime, un chancelier, cinq
présidents à mortier, treize conseillers au Parlement, deux
avocats généraux, sept maitres des requêtes, sans oublier
un premier président depuis la Révolution. Pierre leC, sei-
gneur de Soret, Lestang-la-Ville et Autry, né en 4504,
mort en 4580, se distingua d'abord au barreau de Paris,
puis devint avocat général en •1550; on remarqua ses ré-
quisitoires d'inspiration gallicane dans le conflit entre
Henri II et le pape Jules III; nommé président à mortier
(1551.), ii fut plus tard un des députés qui allèrent à Lyon
négocier avec ceux du Piémont pour le tracé de la fron-
tière entre la Savoie et le Dauphiné. Il a composé un
traité, De cognitione Dei et sui, traduit en français en
1637 par Guillaume Colletet. Il eut seize enfants, presque
tous gens de robe, entre autres le président Antoine Sé-
guier, et Jean Séguier, seigneur d'Autry. Ce dernier,
sixième fils de Pierre Ier, serviteur fidèle de Henri III et
de Henri IV, conseiller au Parlement, puis maitre des re-
quêtes et lieutenant civil, fut le père du. chancelier.

SÉGUIER (Pierre), chancelier de France, né à Paris
le 28 mai 1588, mort à Saint-Germain le 28 janv. 1672.
Appelé d'abord M. d'Autry, spécialement protégé par son
oncle Antoine Séguier qui devint président au Parlement,
Pierre y débuta comme conseiller, devint maitre des re-
quêtes vers 1620, puis intendant en Guyenne (4621-24);
son oncle lui niant résigné sa charge, il fut président à
mortier (1621-83). Nommé garde des sceaux par Richelieu,
il montra aussitôt au Parlement beaucoup de hauteur et
de dureté, remplaça d'Aligre comme chancelier en déc.
1635. Le cardinal l'envoya au Val-de-Grâce pour saisir la
correspondance d'Anne d'Autriche avec l'Espagne (1637),
et lui confia en déc. 1639 des pouvoirs extraordinaires

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

pour aller réprimer en Normandie la révolte des Nu-Pieds;
Séguier se montra impitoyable. C'est lui aussi qui fit l'ins-
truction du procès de Cinq-Mars. Au lit de justice du
18 mai 4613, Séguier parla pour la cassation da testament
de Louis XIII, quelque chagrin qu'il en eût; sa soeur Jeanne,
supérieure des Carmélites de Paris, l'aida beaucoup à con-
server ses fonctions. Mais le Parlement, qui le détestait à
causes de ses continuelles prétentions en matière de pré-
séance, lui suscita de nombreuses difficultés; à la Journée
des Barricades, on faillit le tuer. Le l er mars 4650, Ma-
zarin lui enleva les sceaux pour plaire à la Fronde parle-
mentaire; on les lui rendit en avr. 1651 pour les lui re-
prendre en septembre et les rendre à Molé, le lendemain
du lit de justice où fut proclamée la majorité de Louis XIV.
En 1652, il consentit un instant à siéger dans le conseil
rebelle organisé par Gaston d'Orléans et Condé, mais au
bout de quelques jours il alla rejoindre Louis XIV à Pon-
toise et ne revint à Paris qu'avec lui. A la mort de Molé
(1656), on lui rendit les sceaux. Lors du procès de Fou-
quet, il vint présider la chambre de justice et fit preuve
d'une partialité ouverte contre l'accusé. Depuis 1664 : il
se contenta de prêter son nom à tous les actes adminis-
tratifs, accomplis en réalité- par Colbert, et ne travailla
que pour une faible part aux grandes ordonnances rédi-
gées alors. — Séguier avait épousé une femme très riche,
Madeleine Fabri; une de ses filles épousa le marquis de
Coislin, parent de Richelieu, et ensuite Guy de Laval;
l'autre fut duchesse de Sully. Séguier s'intéressait beau-
coup aux lettres; quand l'Académie française se constitua,
il exprima le désir de compter parmi ses membres; après
la mort du cardinal, elle le nomma son protecteur et de-
puis 1643 jusqu'à 4672 se réunit dans son hôtel. Après
la mort de Mazarin, il fut aussi protecteur de l'Académie
de peinture et de sculpture. Sa bibliothèque, une des plus
belles de France, augmentée sans cesse par lui, compre-
nait de nombreux manuscrits qui ont passé pour la plu-
part à la Bibliothèque Nationale. 	 Georges WEILL.

BIBL.: KERVILER, le Chancelier Pierre Séguier, 1874.
SÉGUIER (Louis-Antoine), magistrat français, né à Pa-

ris en 1726, mort à Tournai le 25 janv. 1792. Avocat du
roi au Châtelet à vingt-deux ans, il entra au conseil du
roi, puis devint avocat général auParlement de Paris (1755).
On vantait l'éloquence de ses réquisitoires, inspirés toujours
par les idées conservatrices et traditionnelles; capable de
courage, il opina pour l'acquittement de Lally-Tollendal.
Ennemi des philosophes, il avait dès 1759 dénoncé l'En-
cyclopédie; le 20 août 1770, il prononça un grand réqui-
sitoire contre sept de leurs ouvrages, entre autres le Sgs-
tènze de la nature de d'Holbacli, ce qui lui valut de vives
attaques, par exemple de la part de Thomas dans un dis-
cours à l'Académie française. Lorsque Maupeou frappa les
Parlements, Séguier tenta de jouer le rôle de conciliateur;
niais quand on installa la nouvelle cour judiciaire, il pro-
testa et donna sa démission. Il reprit ses fonctions lorsque
Louis XVI rétablit le Parlement et, fidèle à ses idées, com-
battit l'édit de Turgot sur les corporations (1776), dénonça
l'Histoire philosophique des deux Indes par Raynal
(1780), puis soutint une polémique très vive contre le pré-
sident Dupaty qui demandait une réforme complète des lois
pénales. Lors de la Révolution, il ne tarda pas à émigrer,
fit pour les frères de Louis XVI un mémoire sur le réta-
blissement des Parlements, et vint se fixer à Tournai.

BIBL.: SURMONT, Antoine Séguier, 1868.
SÉGUIER (Antoine-Jean-Mathieu), magistrat français,

né à Paris le 21 sept. 4768, mort h Paris le 5 août 4848,
fils du précédent. Nommé substitut du procureur général
peu avant la suppression du Parlement, il suivit son père
dans l'émigration et rentra en France après la Terreur.
La protection de Cambacérès, qui était allié à sa famille,
lui valut, sous le Consulat, une carrière d'une exceptionnelle
rapidité : dès 1802 il devint premier président de la cour
d'appel de Paris, puis fut créé baron (1808). Malgré ses
flatteries à l'empereur, il prit part à la déchéance en 4844

56
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et combla d'adulations Louis XVIII; aussi fut-il destitué
aux Cent-Jours, mais rétabli ensuite et créé pair de France
en 1815. Vers la fin de la Restauration, il gagna la faveur
des libéraux en montrant ses tendances gallicanes et son
antipathie contre les jésuites, surtout lors des procès in-
tentés au Constitutionnel et au . Courrier français. On
lui attribua le mot légendaire, qu'il démentit lui-même
« La cour rend des arrêts et non des services. » - Son
frère, Armand-Louis-Maurice, né à Paris le 3 mars 1770,
mort à Paris le 14 mai 1834, fut d'abord page du roi et
officier de dragons, et servit dans l'armée de Condé. Rentré
en France après le 18 brumaire, il fut consul dans l'Inde,
puis à Trieste, et ensuite consol général dans Ies provinces
Illyriennes, puis à Londres. Il fit aussi, tout seul on en
collaboration, plusieurs vaudevilles. 	 G. W.

SÉGU I ER (Armand-Louis-Maurice, baron), diplomate
et littérateur français, né à Paris en 1770, mort en 1831,
frère du précédent. Il émigra, servit dans l'armée de Condé,
rentra au Consulat, fut consul à Pondichéry (1802), Trieste
(1806), aux îles Ioniennes (1814), kLondres (1816), créé
baron (4821). Il a écrit un poème, la Naissance de la
Mode (1819, in-8), en vers de dix syllabes, et quelques
pièces de théâtre.

SÉGUIER(Pierre-Armand, baron), né à Montpellier le
3 juil.1803, mort à Paris le 14 févr. 1876, fils du premier
president.II entra jeune dans la magistrature, devint con-
seiller à la cour royale de Paris, et attendit la mort de son
père pour donner sa démission et se consacrer entièrement
à la science. Un gent irrésistible l'entraînait vers la mé-
canique : en 1832, i1 publia un mémoire sur Ies appareils
producteurs de Ia vapeur, et fut nommé, l'année suivante,
membre libre de l'Académie des sciences. Il ne cessa d'étu-
dier et de signaler tous les perfectionnements de l'horlo-
gerie, de la navigation à vapeur, des locomotives et de tons
les genres de machines.

SEGUIN (Armand), chimiste et industriel français, né
à Paris en 1768, mort àParis en 1835. Il St, avec Four-
croy et Berthollet, d'intéressantes expériences sur la chi-
mie appliquée aux arts, découvrit en 1794 un procedé
rapide de tannage des cuirs et, au mois de janv. 1795,
obtint de la Convention la fourniture générale pour toutes
les armées de la République. Deux grandes tanneries fu-
rent édifiées par ses soins, l'une dans l'ile de Sèvres ,
l'autre à Nemours, et, en peu de temps, il amassa une
fortune considérable. Devenu sous le Consulat avec Ou-
vrard (V. ce nom), l'un des principaux banquiers de Bona-
parte, il ne tarda pas à se lasser des exigences de ce der-
nier qui avait entrepris de Iui faire rendre gorge, et,
plutôt que de lui donner satisfaction, se laissa jeter en
prison et y demeura jusqu'à la chute de l'Empire. II alla
habiter ensuite son beau château de Jony et ne fit plus
guère parler de lui que par les fêtes qu'il y donna et par
ses excentricités. Il a écrit, outre une vingtaine de mé-
moires de chimie parus dans les Annales de chimie, de
nombreuses brochures financières, tontes, d'ailleurs, d'un
intérêt médiocre.

SÉGUIN (Marc), ingénieur français, né à Annonay
(Ardèche) le 20 avr. 1786, mort à Annonay le 24 févr.
1875. Neveu du célèbre aéronaute J. Montgolfier (V. ce
nom) etfils d'un fabricant de draps, il étudia, sans maîtres,
la mécanique, se livra, auxenvirons de 1822, à d'intéres-
santes expériences sur la résistance des câbles en métal
tréfilé (V. CABLE, t. VIII, p. 628) et, le premier, en
1824, les fit servir à la construction da pont suspendu de
Tournon, sur le Rhône. On sait l'extension qu'a pris de-
puis ce système, tant en Amérique qu'en Europe. Nais
c'est surtout par l'invention de la chaudière tubulaire
(1827) et par l'application qui en fut faite aux premières
locomotives (V. CHAnniâaE, t. X, p. 932, et LOCOMOTIVE,
t. XXII, p. 391) que Marc Seguin s'est. rendu célèbre.
On lui doit également la substitution des rails en fer aux
rails en fonte, une chaudière dite pulmonaire, qui rendait
àla vapeur la chaleur perdue à chaque coup de piston,
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puis toute une série de travaux sur la physique moleta
laire, sur la cohésion, sur l'origine et la propagation des
forces, etc. Il eut enfin une grande part à la construction
du premier chemin de fer, celui de Saint-Etienne à Lyon
(1824-33). II a publié, outre des mémoires dans les
Comptes rendus de l'Académie des sciences de Paris ,
dont il était correspondant: Des ponts en fil de fer (Pa-
ris, 1824; 2° éd., 1826) ; Mémoire sur le chemin de
fer de Saint Étienne ù Lyon (Paris,1826) ; Mémoire
sur la navigation à la vapeur (Paris, 1828) ; De l'In-
fluence des chemins de fer et de l'Art de les tracer et
de les construire (Paris, 1839); Mémoire sur un nou-
veau système de moteur (Paris, 1857 noue. éd. ,
1886), etc.

Son frère cadet, Camille, mort à Toulon en 1852 , a
coopéré à. beaucoup de ses travaux, notamment à l'inven-
tion des ponts suspendus en fils de fer et à la construc-
tion du chemin de fer de Saint-Etienne.

S EG U I N E (Bot.) (V. DIEFFENBACHIA).
SÉGUINIÈRE (La). Com. da dép. de Maine-et-Loire,

arr. et cant. de Cholet; 1.640 hab.
SÉGU R. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de Millau,

cant. de Vezins ; 1.632 hab.
SEGU R. Com. du dép. du Cantal, arr. de Murat, cant.

d'Allanche; 1.156 hab. Ruines du château et de la cha-
pelle de. Valentine. Eglise du aine siècle.

SÉGU R. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de Brive,
cant.. de Lubersac, sur l'Auvézère ; 1.004 hab. Cha-
pelle du aine siècle, ruines d'un château féodal, qui fut le
berceau de la première dynastie des vicomté de Limoges.
Ségar fut, à partir do 1454, le siège d'une cour d'appeaux
pour les comté de Périgord et vicomtés de Limoges unis
sous le même suzerain. Cette cour disparut en 1749 quand
fut instituée la sénéchaussée royale de Saint-Yrieix, dans
le ressort de laquelle Ségur fut compris. Sous la Révolu-
tion cette localité fut chef-lieu de canton. La paroisse ne
remonte qu'à 1749. Antérieurement à cette date, Ségur,
qui possédait cinq ou six chapelles plus ou moins anciennes,
relevait aa spirituel des trois paroisses voisines : Beysse-
nac, Saint-Julien et Saint-Eloi. L'église paroissiale actuelle
ne date que de 1865.	 Alf. L.

BIBL.: POULBRIÈBS. Diet..... des paroisses du dioc. de
Tulle, t. H. - R. PAGE, les Vicomtes de Ségur et les Vi-
comtes de Limoges, 184. - Du même, Une ancienne jus-
tice: la cour d'appeaux de Ségur, 1880.

SÉGUR (Le). Com. du dép. du Tarn, arr. -d'Albi,
cant. de Monestiès; 720 hab.

SÉGUR. Ancienne famille française, originaire du Li-
mousin, dont les membres les plus éminents sont :

Henri-François, comte, né le ter juin 1689, mort le
18 juin 1751. Page de la chambre du roi en 1689, il en-
tra dans les mousquetaires en 1705, commanda le régi-
ment de Ségur dont son père était titulaire, se distingua
en Flandre et en Espagne, puis en Italie. Créé maréchal
de camp (1734), promu lieutenant général (1738), il ser-
vit encore en Bohème et en Autriche, en Bavière et en
Flandre. Il battit en 1745 les impériaux à Litchenaw, fit
une belle retraite sur Donauwerth, ét combattit encore en
Sambre-et-Meuse en 1746, à Laufeld en 1747, el eut le
commandement de Metz jusqu'à sa mort. Il avait épousé,
en 4718,une fille naturelle du régent, Angélique de Croissy.

Philippe-Henri, marquis, fils du précédent, né le
20 janv. 1724, mort àParis le 3 oct. 1801. Entré au ser-
vice en 1739, il se distingua dans toutes les campagnes du
temps, notamment à Raucoux (1746), oh il fut blessé et
à Lawfeld (1747) oh il perdit un bras. Maréchal de camp
en 1749, il commanda en Corse (1756-57), fit la campagne
d'Allemagne sons d'Estrées, et promu lieutenant général
en 1760, se distingua à la bataille de Warburg et à Clos-
tercamps oit, grièvement .blessé, il fut fait prisonnier. Il
commanda la Franche-Comté en 1775, et fut nommé mi-
nistre de la guerre le 27 nov.178O, et maréchal de France
en 1783. Il avait quitté le ministère le 29 août 1787 et
il fut emprisonné quelques mois en 1792.
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Louis-Philippe, comte, fils da précédent, né à Paris le
40 déc. 1753, mort à Paris le 27 août 1830. Entré au
service en 1769, il commanda en 1781 le régiment de
Soissonnais-infanterie aux Etats-Unis où il fit campagne
sous Rochambeau. Ministre plénipotentiaire en Russie en
1784, il y conclut notamment le traité de commerce de
Saint-Pétersbourg da 41 janv. 1787. Il échoua dans la
négociation d'une alliance avec la Russie, l'Espagne et
l'Autriche dans le but de démembrer la Turquie. Ambas-
sadeur à Berlin en 4791, il y fut très mal reçu par le roi
de Prusse et forcé de revenir, après un duel retentissant
1792). Il se tint longtemps dans la retraite. En 1801, ii

fut élu député de l'Isère au Corps législatif par le Sénat
conservateur, il entra au conseil d'Etat en l'an XII, et
fat nommé grand officier du palais de Napoléon, puis
grand maitre des cérémonies de l'Empereur. Membre du
Sénat conservateur (1813), il adhéra à la déchéance de
l'empereur et entra à la Chambre des pairs (1814). Mais
pendant les Cent-Jours, il s'empressa de se rallier à Na-
poléon qui le nomma pair (4815). Aussi la royauté le
destitua-t-elle de ses charges et fonctions. Mais Ségur
trouva moyen de rentrer à la Chambre des pairs en
1819. I1 se montra un partisan résolu de la révolution de
4830. Dès sa jeunesse il avait eu des goats littéraires,
avait connu Laharpe, Voltaire et fréquenté assidûment. le
salon de Mme du Deffand. 11 publia de nombreux ouvrages
poétiques, historiques, politiques qui lui valurent son élec-
tion à l'Académie française en 1803. Citons de lui : His-
toire des principaux événements du règne de Frédé-
ric-Guillaume II (1800, in-8) ; Pensées politiques (Pa-
ris, 1795, in-8) ; Politique de tous les cabinets de l'Eu-
rope pendant les règnes de Louis XV et de Louis XVI
(4801, 3 vol. in-8) ; Histoire de France (1824-34,
41 vol. in-8) ; Histoire des juifs (1827, in-32).; Mé-
moires ou Souvenirs et Anecdotes (1824, 3 vol. in-8) ;
Tableau historique et politique de l'Europe de 1786
à 1796 (1801, 3 vol. in-8) ; des Contes (1809, in-8),
et un certain nombre de pièces de théâtre. II y a un re-
cueil de ses OEuvres complètes (1824 et suiv., 34 vol.
in-8). Il avait épousé Antoinette d'Aguesseau.

Alexandre-Joseph, vicomte, frère du précédent, né à
Paris le 14 avr. 4756, mort à Bagnères-de-Bigorre le
27 juil. 4805. Entré au service dans la gendarmerie, co-
lonel aux dragons de Noailles, il devint maréchal de camp
en 4788. II quitta l'armée en 1789, fut nommé député de
la noblesse de Paris aux états généraux. II ne joua qu'un
râle politique fort effacé, et s'occupa surtout de littéra-
ture. Ses ouvrages sont très nombreux. Nous citerons :
Essai sur l'opinion (1790, in-8); les Femmes, leurs
mœurs, leurs passions, leur influence et leur condi-
tion dans l'ordre moral (1803, 3 vol. in-12) ; Ré-
flexions sur l'armée (1789, in-8), beaucoup de pièces
de théâtre et quelques romans, comme la Femme jalouse
(1790, in-8). Comme mémoires, il a donné: 1!1a prison
depuis le 23 vendémiaire jusqu'au 10 thermidor (Pa-
ris, 1795, in-8). Il existe un recueil de ses OEuvres di-
verses (1819, in-8).

Octave-Gabriel-Henri, comte, fils de Louis-Philippe,
né à Paris en 1778, mort le 15 août 1818, a laisse :
Lettres élémentaires sur la chimie (Paris, 1803, 2 vol.
in-12), ouvrage curieux parce qu'il est la rédaction des
cours professés à l'Ecole polytechnique par Bertholet,
Guyton, Fourcroy et Chaptal.

Philippe-Paul, comte, frère du précédent, né à Paris
le ier nov. 4780, mort à Paris le 25 févr. 1873, frère
du précédent. Entré au service en 1759, il fit Ies càmpa-
gnes de Hohenlinden et des Grisons, puis toutes celles de
l'Empire. Fait prisonnier en Pologne, il fut mis en liberté
après Tilsitt, servit en Espagne, fit la campagne de Rus-
sie, couvrit la retraite de l'armée du Rhin en 1813, et
combattit à Montmirail, à Château-Thierry, à Meaux, à
Reims oh il culbuta les Russes. Il avait accompli avec
succès d'importantes missions diplomatiques en 4810 à

Vienne et à Saint-Pétersbourg, en 1811 à Smolensk. La
seconde Restauration le mit en disponibilité. Comme ses
parents, il s'occupa beaucoup de littérature et fut élu
membre de l'Académie française le 25 mars 4830. Louis-
Philippe le nomma lieutenant général et le fit entrer à la
Chambre des pairs (1831). II se signala à diverses reprises
par des discours libéraux, et rentra dans la vie privée en
1848. On a de lui : Histoire de Charles VIII (ParIs, 4834,
2 vol. in-8) ; Histoire de Napoléon et de la grande ar-
mée pendant l'année 1812 (4824, 2 vol. in-8), qui lui
attira un duel avec le général Gourgaud qui le blessa et
qui suscita de nombreuses polémiques; Histoire de Rus-
sie et de Pierre le Grand (1829, in-8) ; le Collier de
perles (4845, in-12), et d'importants souvenirs publiés
sous le titre de Histoire et Mémoires (Paris, 1873, 8 vol.
in-8) ; De 1800 à 1812. Un aide de camp de Napo-
léon (Paris, 4894, in-12) ; la Campagne de Russie
(1894, in-12) ; Du Rhin à Fontainebleau (4895,
in-12).

Sophie RosvorcHINE, comtesse de Ségur, née en 1799,
morte le 9 févr. 1874, fille du général russe, célèbre par
l'incendie de Moscou (1812), avait épousé le comte Eugène
de Ségur, fils d'octave-Gabriel-Henri (V. ci-dessus), et
de Mlle Félicité d'Aguesseau. Elle a écrit un grand nombre
de jolis romans pour Ies enfants, dont les plus connus
sont: Un bon petit Diable (1865, in-12); le Général
Dourakine (4864, in-12) ; Pauvre Blaise (1862, in-42) ;
le Mauvais Génie (1867, in-12), et des Lettres (1891,
in12).

Louis-Gaston-Adrien, né à Paris en 4820, mort à
Paris le 9 juin 1881, fils de la précédente, attaché d'am-
bassade à Rome en 1842, entra dans les ordres, devint pré-
lat de la maison du pape et chanoine-évêque du chapitre
de Saint-Denis. II a laissé un grand nombre d'ouvrages
de théologie et de polémique religieuse, des Lettres (Pa-
ris, 1882, 2 vol. in-12), un Journal d'un Voyage en
Italie (1882, in-12) etc. Ses OEuvres forment 10 vol.
(Paris, 1876-77, in-8).

Anatole-Henri-Philippe, né le 25 avr. 4823, frère
du précédent, entra dans l'administration, puis passa au
Conseil d'Etat en 4852 et prit sa retraite en 1879. Comme
ses parents, il a beaucoup écrit. Citons parmi ses oeuvres
les plus intéressantes : Un épisode de la Terreur, B. ile
La Roche (Paris, 4864, in-8); Témoignages et souve-
nirs (1857, in-42) ; Vie et mort d'un sergent de
zouaves (1863, in-12); Histoire de saint François de
Sales (1872 , in-12) ; Paul-Marie-Charles Bernard
(1875, in-12); Vie du comte de Rostopchine (4872,
in-8) ; Fables complètes (1879, in-12); Un hiver à
Rome, portraits et souvenirs (1876, in-12) ; Une vic-
time de la Constitution civile du clergé (1880, in-18) ;
Vie de Mme Molé (4880, in-12) ; la Bonté et les Affec-
tions naturelles chez les saints (4888-90,3 vol. in-12) ;
les Païens et les Chrétiens (1890, in-8); Soldats (4895,
in-8).

Louis-Philippe-Charles-Antoine, né à Paris le 22 déc.
1838, fils de Philippe-PauI (V. ci-dessus), fat député de
Seine-et-Marne à l'Assemblée nationale (1871-76). II a
épousé Mue Casimir-Périer. 	 R. S.

Bxsx..: Comte DE SÉnun, le Maréchal de Ségur, mi-
nistre de ta guerre sous Louis XVI; Paris, 1895, in-8. -
A. DE SsGuE, Biographie nouvelle de Mgr de Ségur sui-
vie de la biographie de la comtesse de Ségur, sa mère;
Paris, 1885, in-12. - Dix même,. Mgr de Ségur, Souvenirs
et récits d'un père; Paris, 1882, 2 vol. in-12. - Du même,
Sabine de Ségur; Paris, 1870, in-12. - Mm. DE &IMARD
DE PrraAY, Mon bon Gaston. Souvenirs intimes et fami-
liers [sur Mgr de Ségur].; Paris, 1887, in-12.-H. CHAT>
Mxo\T, Mgr de Ségur; Paris, 1881, 2 vol. in-I2.

SÉGUR n'AGUessEAU (Raymond-Joseph-Paul, comte
de), homme politique français, né à Paris le 11 fev. 1803,
mort dans les Hautes-Pyrénées le 13 févr. 1889. Audi-
teur au conseil d'Etat (1828), il entra dans la magistra-
ture et fut substitut du procureur général à Amiens
(1830). En 1832, il fut nommé préfet des hautes-Pyré-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SÉGUR.— SIGUSIAYES 	 — 884 —

nées. Ce département l'élut le 13 mai 1849 représentant phon, Lugdunum. la colline des corbeaux. Strabon (IV,
1, 11) reconnatt formellement que Lyon est une ville des
Ségusiaves. Puis, à une époque indéterminée, ils sont
devenus les clients des Eduens. C'est sur leur terri-
toire que César se porte pour combattre les Helvètes (De
bell. Gall., I, 10) ; après Gergovie, Vercingétorix lève
des contingents sur eux, ainsi qu'à l'époque du siège
d'Alésia (ibid., VII, 64 et 74). Mais ils paraissent avoir
été d'assez peu farouches adversaires des Romains, si l'on
en juge par la différence de traitement qui distingue, après
la conquête, leur sort de celui des Eduens. Tandis que
les Eduens sont des federati, c: à-d. réduits à un demi-
vasselage, les Ségusiaves sont liberi, c.-à-d. jouissent du
droit de cité complet (Pline, Hist. nat., IV, 32 [18]).
Avant la conquête romaine, ils vivaient sans être réunis
en bourgades, ayant seulement semé les rives escarpées
de la Loire, depuis les frontières du pays éduen, jus-
qu'au point où le fleuve cesse d'être navigable, d'oppida
et de mottes défensives. Deux ont été fouillés entièrement
ou partiellement : ceux du Crêt-Châtelard (com de Saint-
Marcel-de-Félines), en aval de Balbigny, et d'Essalois, en
aval de Saint-Victor-sur-Loire : tous deux ont révélé, en
même-temps qu'une masse d'objets antiques, la présence
de murailles en pierres maintenues par des poutres entre-
croisées et des crosses en fer.

Après la réduction de la Gaule en province et la fon-
dation de la colonie de Copia (Lyon), au confluent de la
Saône et du Rhône, par L. Munatins Plancus, en 43
avant notre ère, ils formèrent la civitas Segusiavorum ;
ils furent au nombre des 60 cités associées au culte de
l'autel de Rome et d'Auguste et eurent des duumvirs
(inscr. de Marclopt). On commence alors à leur con-
naître des villes : Mediolanum, diversement identifiée
(ordinairement Amions; Miolans, com. des Olmes, d'ap.
Vincent-Durand ; Saint-Symphorien-sur-Coise, - d'ap.
Steyert) ; Feurs (Forum Segusiavorum; dpoç Eayou-
aca5wv), qui se développe à partir du régne de Tibère,
avec un théâtre, d'abord de bois, puis de pierre (inscr.
de Tib. Cl. Capito), des corporations d'artisans (insu. de
Feurs), une déesse indigène, la dea Segeta (insu. de
Bussy-Albieux et le poids de Feurs au Louvre) et quatre
grandes voies, dont deux furent usitées durant tout le
moyen âge, la voie Sayette, allant vers Roanne, et la
voie Bolène, allant vers Usson (leidmagus) ; Roanne
(Roidomna, 'Poôûuva), citée par Ptolémée et la Table
de Peutinger; Moind, d'abord lllodonium, puis Ayuce
Segetce avec ses thermes et les ruines de son théâtre, et
enfin Ariolica, totalement disparue aujourd'hui et vrai-
semblablement située sur les bords d'un ruisseau, qui a
gardé son nom, l'Aruelhe, corn. de Crozet, cent: de La
Pacaudière. Le monnayage des Ségusiaves présente deus
types. Le type le plus fréquent, imité de la monnaie de
Marseille (au droit, tête barbare; à gauche, diadémée;
an revers, quadrupède informe à queue relevée en S), est
commun aux Eduens et aux Ségusiaves. Quelques nu-
mismates admettent que les types au diadème à quatre
bandes appartiennent aux Ségusiaves en propre. L'autre
type, qui daterait de l'époque comprise entre la réduction
en province et le décret partageant le monnayage de l'em-
pire entre Auguste et le Sénat, est représenté par un
exemplaire en argent, aujourd'hui égaré. C'est, an droit,
un buste casqué, imberbe; à droite, derrière, une lance :
légende SEGVSIAYS; au revers, Hercule, nu, debout,
s'appuyant sur la jambe droite, il porte sur son bras gauche
la peau -du lion de Némée et tient une massue de la main
droite ; l'autre main, touchant Télesphore debout sa gau-
che, sur une base : légende ARVS. Quant aux pièces à la
légende SEGISV, la rareté des noms de lieux et de peuples
sur les monnaies de la Celtique et du Belgium ne permet
pas de l'attribuer aux Ségusiaves. Maurice DuMouLIN.

Bcat.: Abbé Roux, Recherches sur le Forum. Segusia-
vorum et l'origine gallo-romaine de la ville de Feurs:
Lyon, 1851, in-8, pl. — Aug. BERNARD, Main, sur les orig.
du Lyonnais ; Paris, 1810. in-8, pl. — Du même, Descrip-

à l'Assemblée législative où il appu ya la politique de Louis-
Napoléon. Membre de la commission consultative, il en-
tra au Sénat le 26 janv. 4852. Il ne sortit plus de la vie
privée après 1870. - -

SEGURA. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Pamiers,
cant. de Varilhes ; 483 hab.

SEGURA.Fleuve d'Espagne, du versant de la Méditer-
ranée, coulant dans les prov. de Jaen (Andalousie), Al-
bacete et Murcie (Murcie) et d'Alicante (Valence). Ilprend
sa source dans la sierra de Segura, à 553 m. d'ait., au
pied d'une paroi de rochers appelée Sima del PinarNegro;
il descend d'abord par un cours extrêmement sinueux, al-
ternativement dirigé au N.-E. et an S.-E., an milieu de
gorges profondes (défilés de Panas Horadadas et de foyer),
puis entre dans la plaine de Murcie par un dernier défilé,
celui de las Almadenas, profond de 385 m. et large de
3°,50 seulement. I1 arrose alors les deux superbes huer-
tas de Murcie et d'Orihuela et tombe dans la Méditerranée,
à 28 kil. S.-O. d'Alicante, après un cours de 240 kil.,
drainant un bassin de 33.284 hect. Il reçoit plusieurs
affluents dont les principaux sont le rio Mundo, qui lui
apporte, à travers des gorges profondes, les eaux bleues
qu'il a prises dans un cirque de la sierra del Mundo,
souvent comparé à celui de Gavarnie, et le Sangonera.
Le Segura n'est pas navigable, mais rend de grands ser-
vices par l'irrigation ; presque toutes ses eaux (8 à 9
m. e. à l'étiage, 20 en moy.) lui sont ainsi enlevées et
irriguent environ 33.000 heat. dont la fertilité est alors
très grande. La huerta d'Orihuela produit une quantité
d'orangers et de citronniers, d'amandiers, de grenadiers,
de mûriers qui abritent les plantes plus basses, céréales,
vignes, etc. La huerta de Murcie et celle de Lorca sont
beaucoup moins belles, mais parla faute des habitants.
Ces eaux mettent aussi en mouvement des moulins et des
usines. Malheureusement, le Segura est sujet à de ter-
ribles crues dont certaines sont restées tristement célé-
bres : celle de 1651 détruisit une grande partie de la
ville de Murcie; celles de 1733, 1801, 1826, juin 1876,
14 oct. 4879,1884, ont causé aussi beaucoup de ravages.

SEGU RA (Lopez de), joueur d'échecs du xvie siècle
(V. LOPEZ DE SECURA).

SEGURANA (Catarina), héroïne niçoise du xvie siècle,
qui aurait, selon la légende, sauvé par son courage la
ville de Nice lors du siège et de l'escalade tentée par les
Turcs commandés par Ifhair-ad-din le 45 août 1543. Se
jetant, à la tête de Niçois, sur l'ennemi surpris, elle ren-
versa d'un coup de hache le porte-drapeau et épouvanta
tellement les assiégeants qu'ils se retirèrent. Dès 1544
les consuls de la ville lui élevèrent une statue de pierre.

SÉGURET. Corn. du dép. du Vaucluse, arr. d'Orange,
cant. de Vaison; 895 hab. Commerce de cocons de vers à
soie. Ruines d'un ancien château et d'une chapelle dite
d'Aubusson.

SEGUS. Corn. da dép. des Hautes-Pyrénées, arr. d'Ar-
gelès-Gazost, cant. de Lourdes; 383 hab. 	 -

SÉGUSIAVES (Segusiani, EEyoacavâw, Esyouataûciv,
Segusiavi). Peuplade gauloise occupant le bassin de la
Loire depuis sa sortie du Velay jusqu'à la plaine de Mar-
cigny et débordant, par delà les monts du Forez, jusqu'au
confluent de la Saône et du Rhône. L'étymologie du nom
de cette peuplade qu'Aug. Bernard a contribué à faire
orthographier exactement (Segusiavi et non Segusiani)
est fort discutée; la plus judicieuse, émise par d'Arbois
de Jubainville et adoptée par Steyert, fait dériver le nom
de Ségusiave de la racine indo-européenne sigo-sigu,
caractérisant les peuples habitant un lieu naturellement
fortifié. Les Ségusiaves paraissent avoir vécu primitive-
ment à l'état de peuplade libre. On admet, qu'à la suite
d'une révolution, opérée chez eux, les deux chefs Momor
et Atepomar auraient fondé, sur une colline dominant la
Saône, un oppidum, qu'à cause des présages qui signa-
lèrent sa fondation on appela, s'il faut en croire Clito-
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Inflorescence, épillet, fleur, fruit de Seigle.
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lion du pays des Ségusiares; Paris, Lyon, 1855, in-8.
pl. cart. — Bu même. Descript. du pays des Ségusiaves,
Supplément ; Lyon, 1859, in-8..— Du même, Hist. terri-
toriale du Lyonnais, dans Mém. de la Diana, t. I et II. 

—IIERON DE VILLEFOSSE. Notice sur quelques inscriptions
antiques du Forez. — A. la suite Cat. gén. des Inscrip-
tions antiques du Fore, dans le Forez ; Ly-on,1889, p. 406.
— STEYERT, Nouvelle Hist. de Lyon et du. Lyonnais,
Forez, Beaujolais'; Lyon,1895, t. I. —Joseph DÉCRELETTE,
l'avent. gén. des monnaies antiques recueillies au. mont
Beuvray ; Paris, 1899. — Bulletin de la Diana, passim.

SÉH-GOUSmÉDAN (Antiq.) (V. PERSÉPOLIS).

SEICH. Com. du dép. des Hantes-Pyrénées, arr. de
Bagnères-de-Bigorre, cant. de Saint-Laurent; 487 hab.

SEICHE (Malac.) (V. SÉPIA).
SEICHE. Rivière de France (V. MAYENNE, t. XXIII,

p. 453, et ILLE-ET-VILAINE, t. XX, p. 561).
SEICH EB RI ÈRES. Com, du dép. da Loiret, arr. d'Or-

léans, cant. de Châteauneuf-sur-Loire ; 446 hab.
SEICHEPHEY. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Toul, cant. de Thiaucourt ; 208 hab.
SEICHAMPS. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. et cant. (S.) de Nancy; 387 hab.
SEICHES. Ch.-l. de cant. du dép. de Maine-et-

Loire, arr. et à 20 kil. 0.-N.-0. de Rangé, sur la rive g.
du Loir; alt.
30 m.; 4.396
hab. Stat. du
chem, de fer
d'Angers à La
Flèche. Fabri-
ques d'huiles.
L'église, du xIIe

et du xve siècle,
a un beau vitrail
de 4509. A 3kil.
N., quelquesrui-
nes informes
rappellent seu-
les le château du
Verger, qui fut
un des premiers
construits en
France dans le
style nouveau de
la Renaissance.
Il fut bâti par
Nicolas on Colin
BiardpourPier-
re de Rohan (le
maréchal de
Gié), en 4482-
83. Il était su-
perbe, mais fut
démoli en 4783.

SÉY D BÉCHAR.

Nom donné par
Démétrius Canti-
mir (Histoirede
l'empire otto-
man, trad. de
Joncquières,
1743 , t. Ier,
p. 239) à un re-
ligieux musul-
man qui vivait sous le règne du sultan Mourad II et eut une
vision qui encouragea celui-ci à lutter contre le prétendant
Moustafa; ce nom est dû à une mauvaise lecture de celui
du cheikh Chems-Eddin Mohammed Bokhari, surnommé
Emir-Sultan, qui était le gendre de Bayézid I eC, eut en
effet une extase avant la bataille d'Ouloubad et rendit un
oracle annonçant la prise de Constantinople en 1422,
oracle qui fut démenti par l'événement. 	 Cl. HUART.

SEI D EL (Heinrich), poète allemand, né à Perlin (Meck-
lembourg) le 25 juin 4842, ingénieur de chemin de fer

jusqu'en 4880. Humoriste très goûté, ses poésies et ses
nouvelles optimistes ont une vogue considérable : Aus der
Heimat (4874) ; Vorstadtgeschichten (4880); Seberecht
Hiihnchen (3 séries, 1882, 4888 et 4890) ; Die Col-
dene Zeit (4888) ; Neues Glockenspiel (4893) ; Rinker-
litzschen (1895), etc.

SEl D L (Johann-Gabriel), poète autrichien, né à Vienne
le 2'1 juin 4804, mort à Vienne le 18 juil. 1875, conser-
vateur du cabinet impérial des médailles et antiques (4810),
puis trésorier de la cour (4856). Ses romances et ballades,
d'un sentiment profond, eurent un grand succès (Dick-
tungen, 4826-29, 3 vol. ; Bi`olien, 1836; Liedertajel,
4810 ; Lieder der Nacht, 4854 ; Natur und Herz,
1859, etc.). Au théâtre, il fit jouer des drames (Das erzte
Veilchen, Die Unzertiennlichen, etc.), puis des pié-
cettes très applaudies ('Sletzte Fensterin, Drei Jahre
Nach'm lestzten Fensterin), etc. OEuvres choisies en
6 vol. (Vienne, 1877-84).

SEIGLE (SecaleL.). I. Botanique. — Genre de Gra-
minées, caractérisées par un épi composé, dont les épillets
sont appliqués par une de leur face à l'axe et formés cha-
cun de deux fleurs fertiles hermaphrodites et d'une fleur
stérile ; les glumes qui enveloppent ces fleurs sont subu-

lées, brèves, la
glumelle infé-
rieure est aris-
tée; le fruit est
un caryopse.
L'espèce princi-
pale, S. cereale
L. ou Seigle
commun, at-
teint une hau-
teur de 1 1%50 à
4 m ,6O ; c'est le
eéXevov deThéo-
phraste. Il est
originaire des
pays situés en-
tre les Alpes et
la mer Noire.
Outre ses em-
plois alimentai-
res, il sert à pré-
parer destisanes
rafraîchissantes
et laxatives et
des cataplasmes
maturatifs.

Dr L.
ERGOT DE SEI-

GLE (V. ERGOT).

H. Agricul-
ture.— Le sei-
gle est, après le
blé, la céréale la
plus importante
en Europe; sa
culture parait
être d'origine
moins ancienne
que celle du fro-
ment. Pline est

le premier auteur latin qui en fasse mention; elle au-
rait débuté dans les Alpes centrales, puis se serait
étendue progressivement vers le N. et vers l'E. ; les
Saxons et les Gaulois l'auraient connue bien longtemps
avant l'invasion romaine ; les documents précis manquent,
en réalité, à son sujet ; Olivier de Serres et les autres écri-
vains qui se sont occupés d'elle n'ont fait que répéter l'opi-
nion de Pline, sans y joindre aucun élément nouveau et
certain. Actuellement, le seigle est exploité, sur une
grande échelle, dans toutes les parties montagneuses, sili-
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SEIGLE

cuises et arides de l'Europe centrale, septentrionale et oc-
cidentale, principalement pour l'alimentation de l'homme;
son grain donne une farine apte à tous les usages culi-
naires et fournissant un pain sain et savoureux, se con-
servant beaucoup plus longtemps frais que celui du fro-
ment, avantage très apprécié par les populations vivant
isolées:; cependant, en dehors du N. de l'Allemagne, de
la Russie et de la Belgique et de nos régions montagneuses,
le pain de méteil (mélange de seigle et de froment) le
remplace de plus en plus. La farine de seigle sert encore,
en mélange aveu le miel presque en proportions égales,
pour la confection des pains d'épice de bonne qualité
((Reims, Dijon, Paris, Chartres, etc.). Le grain de seigle
est aussi la matière première principale de l'industrie de
la distillerie de grain (eaux-de-vie, gin, wisky, etc.), très
importante dans les pays da N. et du centre de l'Europe;
les fabriques de levure pressée l'utilisent également ; il
constitue enfin un excellent aliment pour le bétail. La
paille est très recherchée comme litière, pour la con-
fection des liens et pour divers usages industriels (pail-
lassons, empaillage des chaises, ruches, chapeaux, em-
ballage, etc.), aucune n'est plus rés istante, ni plus solide;
enfin, le seigle est cultivé comme fourrage vert précoce,
soit seul, soit en mélange avec d'autres plantes (vesce).

Cette plante est très rustique et ne redoute guère que
les grandes sécheresses et l'excès d'humidité ; . elle végète
en Europe sous toutes les latitudes et croit à des alti-
tudes très élevées (Alpes, 2.200 m. ; France, moy. 4.350
à4.550 m.; Silésie, 585 m.; altitudes max.); elle est,
par excellence, la céréale des régions septentrionales; la
Russie consacre à sa culture environ trois fois plus de
surface qu'à celle du blé; l'Allemagne du Nord deux fois
plus, et l'Autriche-Hongrie autant ; l'Europe fournit, à
elle seule, au moins les quatre cinquièmes de la produc-
tion totale du seigledans le monde entier. En ce qui con-
cerne particulièrement la France, on constate, depuis4840,
une diminution de plus de 40 0/Q dans l'étendue des
surfaces ensemencées en seigle :.depuis une dizaine d'an-
nées, la moyenne a atteint 4.544.000 hect., elle tend à
s'abaisser encore, ce dont on ne saurait se plaindre,
puisque la surface consacrée au froment a augmenté en
même temps et dans des proportions sensiblement égales :
il y a là un indice sérieux de progrès agricole. La valeur
totale de notre production (grains et paille) annuelle est
évaluée entre 400 et 500 millions de fr. Aux Etats-Unis,
contrairement à ce qui s'est passé pour le blé (augmenta-
tion de 80 °/o), et pour l'avoine (augmentation de 125
à 430 %), la surface, après avoir progressé sensible-
ment, tend à diminuer progressivement depuis 4894;
en 4899, elle n'était plus que de 819.300 hect. (diminu-
tion 4$ °/o).

Les rendements varient dans de très grandes limites;
Ieur moyenne accuse, pour la France, dans les six der-
nières années, des écarts de 44",68 (4897) à 46h1,97
(t894), avec un chiffre général de 15 111,34, en augmenta-
tion sensible sur le chiffre correspondant de la période
décennale précédente; les différences par départements
sont peut-être encore plus variées que pour le blé; ainsi,
en 4899, on trouve, dans les moyennes, les chiffres de
6h1,78 (Lozère) à 25",40 (Pyrénées-Orientales) ; dans
l'ensemble, la région du Nord montre les moyennes les
plus élevées ; il n'est pas rare d'y voir atteints les ren-
dements de 35 à 40 hectol. par beet., avec des poids
moyens par hectol. variant entre 70 et 75 kilogr. (moy.
générale pour la France, 70 à 73 kilogr.). Nos princi-
paux départements producteurs de seigle appartiennent à
la région do Centre(Creuse, Haute-Loire, Puy-de-Déme,
Cantal, Corrèze, Haute-Vienne, Loire, etc.) ; à la Cham-
pagne (Marne, Aisne, etc.), et an Nord-Ouest (Morbihan,
Finistère, Côtes-du-Nord, etc.); 5 seulement fournissent
près de 4 million d'hectol. (Creuse, Haute-Loire, Puy--de-
Ddme, Maine et Morbihan) ; 9 fournissent de 500.000 à
4 million d'hectol.; 44, de 400 à 500.000 hectol.,'et 28
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moins de 400.000 hectol. ; le groupe du Centre entre pour
lés deux tiers environ dans notre production totale.

Le seigle est, en France, l'objet d'un commerce presque
exclusivement local; nos importations et nos exportations
sont réglées surtout par les besoins immédiats de la con-
sommation, mais elles n'atteignent jamais une grande-
importance les secondes sont faites principalementh des-
tination de l'Allemagne, de la Belgique et de la Suisse;
les premières sont presque en totalité de provenance
russe. La Russie, dont les cultures de seigle occupent
25 millions d'hect. et donnent une récolte de 215 à
300 millions d'hectoI., est encore le principal fournisseur
de l'Allemagne (production, 85 à 90 millions d'hectol.;
importations, 5 à 10 millions), de la Hollande (produc-
tion, 4 à 5 millions d'hectol.; importations, 4 millions
d'hectol.), de la Norvège (importations, 2millions d'hectol.)
et des autres Etats du N. et du centre de l'Europe dont
la production est bien inférieure aux besoins de l'industrie
et de l'alimentation. Les Etats-Unis exportent environ
la moitié de leur production, soit de 3 à 4 millions
d'hectol.

Le seigle, céréale très précoce, pent réussir dans
tons les terrains, surtout légers, pourvu qu'ils ne soient
pas humides; les sols de défrichement récent lui con-
viennent également; en sol convenable pour sa culture,
il peut se succéder à lui-même sans inconvénient
pendant plusieurs années; cependant on le sème, avec
raison, le plus ordinairement, après d'antres céréales
d'automne ou de printemps, après une plante sarclée, une
jachère bien ameublie, une prairie défrichée de très bonne
heure, etc. Le sol doit être ameubli, et, autant que pos-
sible, étre façonné de vieille date; on roule avant les se-
mailles. Le seigle est, à produit égal en grain, moins épui-
sant que le blé, mais surtout, àcause de la rapidité de sa
végétation, il veut que les principes fertilisants lui soient
donnés de bonne heure et sous une forme très assimilable.

Les variétés de seigle cultivées semblent avoir en pour
origine le S. montanum (vivace) ou le S. Serbicum, qui
existent à l'état spontané sur les contreforts orientaux des
Alpes et des Balkans, et en Autriche; elles sont, en réa-
lité, peu nombreuses et sans fixité (fécondation croisée);
on les divise en variétés d'hiver (seigle commun, sous-
variété de Brie, de Champagne, etc.; seigles de Schlans-
tedt, de Zélande, Grand de Russie, de Rome, des Alpes,
Multicaule, etc.) et de printemps (seigle de Mars ordi-
naire ou trémois, seigle d'été de Saxe. etc.). Le choix
des variétés et des semences s'opère comme pour le blé
(expériences comparatives, sélection, triages, etc.); les
semences sont parfaitement nettoyées et sulfatées. II faut
semer, autant que possible, de benne heure : dans l'Est de
la France et le Nord de l'Europe dès la fin d'août jusqu'au
45 sept. ; dans le Centre et les régions à climat tempéré, du
45 sept. au 44 oct.; dans le Midi, jusqu'à la Toussaint;
les seigles de printemps se sèment de février en avril. Les
doses diffèrent peu de celles adoptées pour les semailles
du blé (grain plus petit, mais faible tallage), soit, à la vo-
lée, 480 à 275 litres, et en lignes, 420 à 150 litres; le
grain est enterré peu profondément (pourriture à redou-
ter) et l'on opère par temps sec et en sol sec, en com-
mençant par les terres naturellement humides et par les
terres maigres. Un roulage (herser au préalable si les
mauvaises herbes sont abondantes), après la quatrième
feuille, et, après l'hiver, des binages et des sanlages (ar-
rêter à l'épiage), suffisent pour l'entretien de la culture.

Le seigle ne redoute guère que les gelées blanches de
mai qui le surprennent pendant sa floraisons il supporte
assez facilement les gels et les dégels successifs; peu d'in-
sectes (chloropes, phalène du seigle) l'attaquent; par contre,
il souffre beaucoup, dans certaines années, de la rouille,
du charbon et surtout de l'ergot (V. ces mots). La
récolte doit commencer de bonne heure (égrenage à
craindre), en juillet, sous notre climat; elle demande les
mêmes soins que celle du blé. 	 J. TnoUDE.
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III. Chimie agricole (V. CÉRÉALES, t. X, p. 25).
IV. Industrie. — FARINE DE SEIGLE (V. FARINE, t. XVI,
16).

p• PAIN DE SEIGLE (V. BOULANGERIE, t. VII, p. 665).
S El G N A LE N S. Com. da dép. de l'Aude, arr. de Limoux,

cant. d'Alaigne; 123 hab.
SEIGNANX (Pays de) (V. LANDES, t. XXI, p. 865).
SEIGNÉ. Com. du dép. de la Charente-Inférieure, arr.

de Saint-Jean-d'Angély, cant. d'Aulnay; 201 hab.
SEIGNELAY. Ch.-1. de cant. du dép. de l'Yonne, arr.

d'Auxerre ; 1.235 hab. Ruines d'un château des xv e et
xvlie siècles. Eglise de la Renaissance.

SEIGNELAY (Marquis de (V.C oLRERT [Jean-Baptiste]).
SEIGNEULLES. Com. n dép. de la Meuse, arr. de

Bar-le-Duc, cant. de Vavincourt ; 543 hab.
SEIGNEUR (V. Eton &LITÉ,t. XVII, notammentpp.217-

218, et les articles consacrés à chacun des principaux
droits seigneuriaux).

DROIT DU SEIGNEUR (Culage, jambage, cuissage, pré-
libation, *rage, marcheta, casalagium, jus prima:
noctis, jus coxie laxandce, en italien cazzagio, etc.).
— Ce droit féodal, longtemps célèbre et odieux parmi les
premiers historiens du moyen âge, se rattache au mariage
des serfs à cette époque. Son existence même, contestée
par certains historiens partiaux, est indéniable dans cer-
taines régions, mais son véritable caractère, et surtout
son origine, n'ont pas été bien expliqués. On le constate
dans la plupart des pays de l'Europe. Il se conserva très
tard dans certaines régions très éloignées des centres de
la civilisation moderne, comme la Gascogne, oh Montaigne
le constatait au xvie siècle (Essais, liv. I, ch. xxu). Il
faut remarquer, en outre, qu'il parait avoir existé le plus
anciennement dans Ies pays celtiques et notamment en
Ecosse. Il est probable qu'il se rattache à une des formes
da communisme primitif, la polyandrie (V. FAMILLE,
t. XVI, pp. 1146-48), peu à peu abolie et remplacée par
des taxes en argent ou des prestations en nature dues au
seigneur suzerain. C'est cette dernière forme qui est à peu
près exclusivement celle sous laquelle il a existé dans la
plus grande partie du moyen âge. Les Iois da roi d'Ecosse
Malcolm III (ne s.) contiennent un titre spécial De mar-
chais mulierum, qui montre que ce droit s'étendait à
toutes les classes de la société sans exception : 3 sols pour
la serve, 6 sols pour la fille de l'homme Iibre, 12 sols
pour la fille du thane, etc. Montaigne remarquait aussi
l'universalité sociale de ce droit an xvi e siècle. En Norman-
die, le calage était de 3 sols. En Touraine, Berri, etc.,
le paiement du congé de mariage se faisait avec 20 bois-
seaux d'avoine. D'autres redevances féodales étaient rat-
tachées à ce droit, les unes payées aux seigneurs laïques,
les antres aux seigneurs ecclésiastiques : régal de ma-
riage, rafraîchissements et sérénade offerts par le marié
à son seigneur ; bénédiction da lit nuptial par le curé;
autorisation de ne pas garder la continence pendant les
trois premiers jours du mariage, etc. 	 E.-D. GRAND.

BIBL.: L. VEUILLOT, le Droit du Seigneur au moyen
dge; Paris 1854, pp. 259-444 et pp. xix-xxvnl, in-18 (bi-
bliog.), —.l: J. RAEPSAET, les Droits du seigneur: Recher-
ches sur l'origine et la nature des droits connus ancien-
nement sous les noms de droits des a premières nuits »,
de a markette a, d' a afforage a, a marcheta », a marita-
ppfuma et a bumedes; Gand, 1817, in-8, et Rouen, 1877, in-12,
2. éd., 60 pp., et dans ses Œuvres complètes, 1838, t. I, pp.
199-229.

SEIGNEURIAGE. Droit en vertu. duquel les souverains
ou les seigneurs frappant monnaie retenaient une cer-
taine somme du métal monnayé dans leurs ateliers. Dans
les textes latins, ce droit est- appelé monetagium,
mot qui désigne aussi la redevance, on fouage, levée
sur les habitants d'une région en compensation de la re-
nonciation par le seigneur à son droit de changer le titre
et le poids de la monnaie. Le seigneuriage est souvent
confondu avec la retenue faite pour les frais de fabrica-
tion. Sous saint Louis, le roi prenait sur chaque marc la
seizième partie. Le seigneuriage variait à l'infini. Il attel-

gnit à un taux excessif au xve siècle, sous Charles VII.
Louis XIII prenait 6 livres-monnaie par marc d'or et
10 sols-obole par mare d'argent. Le seigneuriage, aboli
par déclaration da 28 mars 1679, fut rétabli par édit de
déc. 1689.	 M. P.

SEIGNEURIE (Dr. féod.) (V. Ramait, t. XVII, p. 204).
SEIGNEURS (Chambre des) (V. CONSTITUTION, t. VII,
703).p
SEIGNOBOS (Charles), historien et professeur fran-

çais, né à Lamastre (Ardèche) le 40 sept. 1854, d'une
famille protestante et républicaine. Son grand-Père fut
représentant démocrate à la Législative de 4849, et son
père député de 1871 à 1881. Elève de l'Ecole normale
(4874-77), agrégé d'histoire en 1877, il fut, après un
séjour en Allemagne, nommé maître de conférences à la
Faculté des lettres de Dijon (1879-82). D'abord professeur
libre àla Sorbonne (4883-90), il est, depuis4890, maître de
conférences à la Faculté des lettres de Paris. 11 a publié
des études sur les Universités allemandes (1879-80), une
thèse sur le Régime féodal en Bourgogne (1882), des
travaux de pédagogie historique : Histoire de la civili-
sation (Paris, 1882-84, 2 vol. in-12) ; Histoire des
peuples de l'Orient, Histoire grecque, Histoire ro-
maine, de 1880 ïl 1893; une Histoire politique de
l'Europe contemporaine (Paris, 1897, in-8), et, avec
Ch.-V. Langlois, l'Introduction aux études historiques
(1898). Il s'est occupé surtout de la méthode historique,
de l'enseignement secondaire de l'histoire et de l'histoire
politique contemporaine. Esprit lucide, vigoureux, libre
et hardi, il a exercé une grande influence personnelle sur
les étudiants. Presque tous ses ouvrages, ont été traduits en
russe, en anglais, en espagnol.

SEIGNOSOE. Com. du dép. des Landes, arr. de Dax,
cant. de Soustons; 639 hab.
. SEIGNY. Com. du dép. de la Cbte-d'Or, arr. de Se-
mur-en-Auxois, cant. de Montbard; 279 hab. 	 -

SEIGY. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Blois,
tant, de Saint-Aignan; 886 hab.

SEIHOUN, SIHOUN. Fleuve de la Turquie d'Asie, qui
a ses origines sur le plateau d'Anatolie, un pen plus près
en ligne droite de la mer Noire (220 à 225 kil.) que de
la Méditerranée où il s'abîme (250 à 260 kil.). Deux ri-
vières le composent, à peu près égales en longueur, mais
celle de l'Est est la plus abondante, et son nom Saran-
Sou rappelle l'antique Seras, ainsi que s'appela le
Seïhoun. Le Saran-Sou et la branche occidentale, le Za-
manti-Sou, embrassent, entre leurs vallées parallèles, di-
rigées vers le S.,les monts hachés, pittoresques, del'Anti-
Taurus; tous deux viennent du haut plateau du vilayet
de Sivas, et, d'abord peu inclinés, accélèrent peu à pen
leur course et finissent par se tordre au fond des abîmes,
à chaque instant accrus par des ruisseaux, des sources
de la montagne. Leur cours est dans le pays tourmenté
qui se nomma la Trachéotide, la Cilicie âpre, région de
roches, de forêts, parsemée de ruines dont la plupart
non encore identifiées. L'une et l'autre branche sortent
de la montagne par des « portes » grandioses, défilés à
l'issue desquels on entre dans la Cilicie basse ou Cilicie
des plaines. Le Seïhoun ainsi formé serpente en une
campagne éminemment fertile, qui le sera bien plus en-
core si l'on parvient l'irriguer convenablement; il baigne
Adana, capitale du vilayet homonyme, et se perd dans la
mer qui sépare l'ile de Chypre da continent. La barre est
incommode, et les gros bâtiments n'entrent pas dans le
fleuve. Cours, 450 kit.; bassin, 22.400 kil. q. ; volume
moyen, 250 m. c. — tous nombres hypothétiques. -
C'est un fleuve très travailleur qui augmente rapidement
sa plaine terminale. Les anciens disaient de lui et de son
voisin à l'E., le Djihoun (jadis Pyramos), qu'ils relieraient
un jour l'île de Chypre à l'Asie Mineure.

SEILAND. Ile de Norvège, au sud de Hammerfest,
593 kil. q. ; 1.080 m. d'alt., glacier le plus septentrional
de l'Europe:
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SEI LH. Corn. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de
Toulouse. cant. de Grenade; 282 hab.

SEILHAC. Ch.-L de cant. du dép. de la Corrèze,
arr. de Tulle ; 2.082 hab. Chef-lieu d'une vicairie au
xe siècle, cette localité fut donnée à l'abbaye de Tulle
vers 930. Elle devint bientôt le siège d'une prévôté ecclé-
siastique qui a duré jusque vers 16$5, date à laquelle elle
fut unie à la mense capitulaire de Tulle. Les seigneurs du
lieu rendaient hommage depuis 1318 à l'évêque de Tulle.
Eglise romanereconstruite presque totalement en 1882-91.
Chateau du xvie siècle dévasté pendant la Révolution et à
moitié restauré depuis lors.

BraL.: CErAMPEVAL, le Bas-Limousin....., t. I. — PouL-
nREiERE, Dict..... des paroisses du dioc. de Tulle, t. H. —
L'HERAUTTE, Invent. des arch. comm. de Seühac, dans
Bull. Soc. hist. de Brive, 1899.

SEI LLAC. Com.. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Blois.
cant. d'Herbault; 146 hab.

SEILLANS. Com. du dép. du Var, arr. de Draguignan,
cant. de Fayence ; 1.539 hab. Fabr. de matières pre-
mières pour la parfumerie; importante manufacture de
bouchons. Chapelle dite Notre-Dame de l'Ormeau, but de
pèlerinage.

SEILLE. Rivière de Lorraine, une petite partie en
est demeurée française: c'est un affluent droit de la Mo-
selle.. Née dans l'étang de Lindre (alt , 213 m.), elle tra-
verse le Saulnois (pays des mines de sel gemme), Dieuze,
Marsal, Vic, devient frontière à Pettoncourt, pénètre en
France pendant 25 kil. vers Nomény, puis rentre en Lor-
raine allemande et finit dans la Moselle, à Metz même, par
167 m. d'alt. Longueur, 128 kil. • bassin, 1.266 kil. q.,
dont 400 en France; débit, 6 à 25 in. c. par seconde.

SEILLE. Rivière du dép. du Jura (V. ce mot, t. XXI,
p. 314, et SAÔNE-ET–LOIRE, t. XXIX, p. 483).

SEILLONNAZ. Corn. du dép. de l'Ain, arr. de Belley,
cant. de Lhuis; 264 hab.

SEILLOMS. Com. du dép. du Var, arr. de Brignoles,
pant. de Barjots; 419 hab.

SEI M E (Vétér.). La seime est une solution de continuité
que présente parfois le sabot des Solipèdes, rarement des
Ruminants, dans le sens des fibres de la paroi ; de siège
variable, elle est superficielle ou profonde, complète ou
incomplète. Elle peut tenir à la mauvaise qualité de la
corne, à l'encastelure ou à la mauvaise ferrure. Elle dé-
bute en général à la couronne par une fente saignante
douloureuse qui gagne finalement le bas du sabot, et en-
traîne de la boiterie et une application défectueuse du sa-
bot sur le sol. L'inflammation, plus ou moins vive, dou-
loureuse, peut déterminer la suppuration, la gangrène et
parfois la carie ou la nécrose du pied. Comme mesure
prophylactique, il faut graisser le sabot et surveiller la
ferrure. I.e traitement consiste dans le repos, les cata-
plasmes et les bains ; on modifie la sécrétion de la corne
par cautérisation du bourrelet au moyen du cautère actuel
ou d'agents chimiques. Des opérations plus sérieuses
peuvent étre nécessaires : procédé Vachette (agrafes), pro-
cédé Castandet, par exemple. Dans les cas d'accidents
graves, opérer à fond.
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avait déterminé la position de Paris â peu près au milieu
d'un des plus réguliers cercles naturels que l'on connaisse,.
méritant au premier chef le nom de bassin ; et comment
cette heureuse disposition attirant vers Paris à la fois les
principaux affluents et les routes commerciales avait fait
du bassin de la Seine le véritable pôle d'attraction de
toute la France, tandis qu'au S., l'énorme gibbosité du
Plateau central, contre-partie du creux parisien, en cons-
tituait le pôle répulsif. Il importait de bien rappeler la
remarquable loi d'équilibre et de compensation naturelle-
ment constituée ainsi par la nature dans le territoire
français et si bien découverte et formulée par les deux
géologues ci-dessus cités ; c'est, en effet, cette caracté-
ristique du bassin de la Seine qu'il y a lieu de bien com-
prendre et retenir de préférence à tous autres détails.

La Seine naît dans la Côte-d'Or, par 473 m. d'alt.,
près Saint-Germain-la-Feuille ou Saint-Germain-Source-
Seine. Une statue représentant la nymphe de la Seine et
un petit parc, qui appartient à la ville de Paris, se trouvent
dans le vallon boisé d'où sourdent les premières sources.
La Seine traverse, dans la direction générale de l E: S.-E.
à l'O.-N.-O., successivement les départements et villes
principales de la Côte-d'Or (Chàtillon-sur-Seine), l'Aube
(Bar-sur-Seine, Troyes, Nogent-sur-Seine), la Seine-et-
Marne (Montereau, Melun), la Seine-et-Oise (Corbeil), la
Seine (Paris), de nouveau la Seine-et-Oise (Saint-Germain,
Poissy, Mantes), l'Eure (Vernon, Les Andelys, Pont-de-
l'Arche) et la Seine-Inférieure (Elbeuf, Rouen, Caudebec) ;
elle se jette dans la Manche entre Le Havre (Seine-Infé-
rieure) et Honfleur (Calvados) par un large estuaire trop
encombré de bancs de sables souvent mobiles.

Ses principaux affluents sont, à droite : l'Ource, l'Aube,
l'Yèvre, la Marne, l'Oise, l'Epte, l'Andelle, ete. ; à
gauche, la Laigne, l'Yonne, le Loing, l'Essonne, l'Orge,
la Bièvre, l'Eure, la Rille, etc.

Ses sinuosités et les accidents de ses bords lui donnent,
à partir de Melun, des aspects des plus pittoresques; de
Rouen à la mer surtout, le parcours en est fort beau. A
Caudebec se manifeste, aux grandes marées, le curieux
phénomène du mascaret ou barre de la Seine. En aval
de Rouen, la Seine a été l'objet de grands travaux de
toutes sortes pour la navigation (digues latérales, canal
de Tancarville, etc.) et l'agriculture (desséchement du
marais Vernier). La longueur du cours du fleuve est de
776 kil., et la surface de son bassin de 77.769 kil. q. En
moyenne, il porte à la mer 300 m. c. par seconde (2.500
m. c. en grandes crues). On n'a pas encore pu réaliser le
projet de Paris port de mer. On trouvera aux notices
consacrées à chaque département Ies détails relatifs au
cours de la Seine, comme à celui de ses affluents (V. COTE
D 'OR, AUBE, SEINE–ET–MARNE, SEINE–ET–OISE, SEINE,
HURE, SEINE–INFÉRIEURE).	 E.-A. MARTEL.

BIBL.: BELGRAND, la Seine; Paris, 1873. — O. RECLUS,
le Plus beau Royaume sous le ciel; Paris, 1899.

SEINE (Dép. de la). Nom, situation, limites, su-
perficie. Le dép. de la Seine se bornant en somme à
Paris et à sa banlieue — encore la grande banlieue en
dépasse-t-elle les limites, — presque tout ce qu'on en peut
dire n'est qu'une répétition de ce qu'on a dit à propos de
Paris. La brièveté sera donc facile.

Le dép. de la Seine doit son nom au fleuve qui y tra-
verse Paris. Situé dans la région septentrionale de la
France, il n'a d'autres bornes que le dép. de Seine-et-
Oise, qui l'enveloppe de tous côtés. Ses maisons interrom-
pues de campagnes vont de 48° 44' à 48° 58' 30" de lat.
N. et de 0°10' de long. O. à 0° 13' 40" de long. E., le
0° des méridiens français passant par l'observatoire de
Paris. La grand'ville se trouve à peu près sous le même
parallèle que Granville, Vire, Argentan, Dreux, Coulom-
miers, Bar-le-Duc, Nancy, Strasbourg, Stuttgart, sous le
même méridien que Dunkerque, Amiens, Bourges, Ussel,
Mauriac, Decazeville, Castres, Carcassonne, Prades, et si
l'on veut bien considérer la France comme se continuant

Dr L. RN.
SEIN (Anat.) (V. MAMELLE).
SEIN (He) (V. SEINS).
SEIN E. Engin de pêche (V. SENNE).
SEIN E. L'un des quatre grands fleuves de France.

Avant 1850, Dufrénoy et Elie de Beaumont (Explica-
tion de la carte géologique de France) ont magistrale-
ment démontré, par une ingénieuse conception demeurée
célèbre, comment la constitution géologique du bassin de
la Seine avait exercé une influence toute spéciale sur le
développement historique et économique de la France
presque tout entière; comment la disposition circulaire
(surtout vers le S. et I'E.) des diverses couches géolo-
giques du jurassique, du crétacé et du tertiaire, emboîtées,
pour ainsi dire, les unes dans Ies autres, comme autant de
cuvettes concentriques s'abaissant depuis la périphérie
(Argonne, plateau de Langres, Côte-d'Or) jusqu'au centre,
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au delà de la Méditerranée, à peu près sous la même lon-
gitude que Cherchell, qu'In-Salah, que Saï sur Niger et
Kotonou en Dahomey. Elle est, en ligne droite, à 150 kil.
de la Manche à Dieppe, 380 de l'Atlantique dans la baie
de Bourgneuf, 600 ou très peu plus de la Méditerranée à
la plage de Palavas-les-Flots (dans le pays de Montpellier).
La longueur extrême du département, d'E.-S.-E. en 0.-N.-
0., du pare de Cceuilly-en-Brie à la Seine près Nanterre,
est de 31 kil. , et dans le sens contraire, de la butte
Pincon au N. à la Vieille Poste du S., de 26 kil. ; son
pourtour est de 130 kil., très menus détours non pris
en compte, et sa surface de 48.376 hect., dont Paris
intra miros occupe environ le sixième (7.802 hect.)
seulement, cela ne va que du douzième an treizième du dé-
partement français moyen qui est de 616.000 hect., et
rien que le onze cent vingtième du territoire national.
Et cependant il contient plus du douzième de toute notre
population !

Relief du sol. — Pays de collines, de vallées, dans
la région géologique appelée justement le bassin de Paris
et qui est faite d'alluvions tertiaires reposant sur la
craie, assise elle-même sur le calcaire, le dép. de la
Seine comprend deux larges vallées comprises entre co-
teaux de 100 à plus de 150 m. (jusqu'à 173 m., tout près
du Petit-Bicètre, à 4 kil. 0. de Sceaux, tout à côté de
la limite du dép. de Seine-et-Oise). Ce culmen du terri-
toire s'élève sur le plateau de Châtillon, donc sur la rive
gauche de la Seine, ainsi que l'imposante colline du mont
Valérien (161 m,30), an-dessus de Suresnes, Puteaux,
Rueil et Nanterre. Sur la rive droite, rien d'aussi haut :
le plateau marneux de la Brie atteint 120 m. seulement
entre Montreuil-sous-Bois et Rosny-sous-Bois, 114 m.
dans Pilot du plateau d'Avron ; celui, plus isolé encore, de
la butte Montmartre arrive à 129 dans Paris; au N., la
butte Pinson atteint 401 m. Des parcs, des forêts, des
jardins, des villas sans nombre parent ces « montagnettes »,
mais aussi des forts de guerre couronnent les croupes,
les buttes stratégiques.

Géologie. — GÉNÉRALITÉS. — Malgré sa faible étendue
géographique, le dép. de la Seine comprend des forma-
tions géologiques très importantes, parmi lesquelles ont
été pris les types de plusieurs étages. Le terrain crétacé
concourt pour une très faible part à sa constitution. C'est
principalement le tertiaire, surtout l'éocène qui forme le
sous-sol en dehors des nappes alluviales quaternaires si
développées sur les deux rives du fleuve.

TECTONIQUE. — Deux plissements traversent le départe-
ment. An N. le synclinal de la Seine, dont la direction
est N.-N.-O.-S.-S.-E., il est jalonné par Saint-Denis, Au-
bervilliers et Villemomble. Tout le long de ce synclinal, les
couches tertiaires sont enfoncées à des altitudes assez fai-
bles. Les affleurements qui forment l'espace compris entre
Paris et Saint-Denis se rapportent tous à l'étage du gypse,
sauf aux environs de Saint-Ouen (calcaire de Saint-Ouen).
Au S., l'anticlinal de Versailles relève tontes les as-
sises tertiaires et fait réapparaitre le crétacé en quelques
points (Saint-Cloud, Meudon, Auteuil). L'axe de l'anticli-
nal, de direction E.-0. passe par Sèvres, Gentilly et
Ivey. En un mot, grâce à ces deux plis, les couches les plus
récentes se montrent au S. de Paris.

STRATIGRAPHIE. — Le crétacé sons forme de craie blanche,
pulvérulente, affleure à Auteuil et entre Saint-Cloud et
Meudon. Elle renferme de nombreux silex noirs et est ca-
ractérisée par Bel. mucronata, Ostrea vesicularis, Ma-
gas pumilus, Echinocorys vulgarise Au-dessus vient
un calcaire grenu, politique (calcaire pisolitique), ravinant
la craie blanche, et raviné lui-même par les premiers
dépôts éocènes qui se présentent sous forme de marnes
blanches dites strontianifères. L'étage de l'argile plastique
(argiles à la base, argiles lignitenses au sommet) avec
Ger. funatum, Cyrena cuneifornis, et des Vertébrés
(Coryphodon), recouvre les formations précédentes à
Meudon, Vaugirard et Auteuil.

Une grande partie du S. de Paris, Vanves, Gentilly,
Passy, s'étend sur la formation la plus typique du dé-
partement, le calcaire grossier, qui a servi à la cons-
truction d'une partie de la capitale. Cet étage est très fos
silifère. Citons : Cerithium giganteum, Nummulites
lo;vigata k la base et dans les caillasses (Catacombes),
qui le surmontent : Cerithium lapidum, JVatica pari-
siensis, ainsi que des restes de Mammifères (Lophiodon).
Les sables et grès de Beauchamp s'étendent sous le Pan-
théon, les Ternes, Bercy; ils sont très argileux, verts et
stériles. Ils sont recouverts entre Arcueil et Meudon, les
Batignolles et Saint-Ouen, par un calcaire blanc avec lits
de marnes blanches à Lymnea lonyiscata, Cyclostoina
mumia, représentant le niveau du travertin de Saint-
Ouen. Vient ensuite le niveau du gypse, exploité, qui forme
d'assez grands affleurements depuis Vincennes jusqu'à
Saint-Denis, Pantin, et anS. à Châtillon, Bourg-la-Reine.
La colline de Montmartre est, en grande partie, constituée
par cette formation qui comprend une série de niveaux
gypseux, sous forme de lentilles intercalées au milieu des
marnes. C'est dans le gypse que Cuvier découvrit les os-
sements de Palceotherium, d'Anoplotherium et de Xi-
phodon.

Oligocène. Un niveau marneux (marnes vertes) à Cy-
rena convexa, recouvre le gypse à Bagneux, Ménilmon-
tant, Montmartre ; il est surmonté aux Buttes-Chaumont
par un calcaire siliceux, dur, jaunâtre à Nystia Duchas-
teli (niveau des meulières de Brie), sur lequel s'étendent à
Belleville, Montmartre, Sceaux, Villejuif, Clamart, Fonte-
nay-aux-Roses, des sables, passant parfois à des grès,
aveeNatica crassatina, Cer. plicatum(niveau des sables
de Fontainebleau).

Les autres affleurements oligocènes sont limités entre
Sceaux et Meudon, et se présentent sous forme d'argiles à
meulière, à Potamides Lamarcki. Les plateaux de Cla
mart, de Chevilly et de Thiais sont recouverts par un li-
mon spécial qu'on appelle limon de débordement.

Les alluvions anciennes offrent un remarquable déve-
loppement aux environs de Paris, centre de Paris, bois
de Boulogne et de Vincennes, plaine Saint-Denis. On y
distingue deux niveaux, L'un à Elephas antiquus, Rhin.
Mercki, et coquilles fluviatiles, l'autre (niveau supérieur)
à Elephas primigenius, Rhinoceros tichorhinus, Cer-
vus tarandus. Le premier dénote un climat tempéré,
le second un climat froid. Ces alluvions sont activement
exploitées.	 Ph. GLANGEAUD.

Régime des eaux. — Toutes les eaux du dép. de la
Seine vont au fleuve homonyme, qui entre dans le terri-
toire un peu en amont de Choisy-le-Roi, par 30 m. d'alt.
environ, et qui y baigne : Choisy; Charenton, lieu du con-
fluent de la Marne ; Paris, lieu du confluent de la Bièvre ;
Boulogne, Suresnes, Puteaux, Neuilly, Courbevoie, As-
nières, Saint-Denis, Epinay, Colombes et Bois-Colombes; -
puis laisse à gauche Nanterre et quitte la Seine par 22 m.
à peu près : soit 40 m. de pente pour un cours de 60 kil.,
dont 42.300 m. dans Paris entre murs, 48 kil. par ses
deux rives, 12 kil. en bordure. Ayant en amont un
bassin d'un peu plus de 40.000 kil. q., c'est ici une ri-
vière pure et verte en amont de Paris, naturellement
contaminée en aval par son passage au milieu de 3 mil-
lions d'hommes ; mais quand tous les travaux commencés
seront achevés, que la formule : tout à l'égout, rien à la
Seine ! sera devenue une vérité et que les eaux vannes au
lien d'entrer en rivière à Asnières iront se verser sur les
champs d'épandage de Gennevilliers, d'Achères, de Méry-
sur-Oise, le fleuve d'en bas pourra n'être pas beaucoup
plus souillé que le fleuve d'en haut. En arrivant en terri-
toire de Seine, elle est plus faible d'à peu près un tiers
que lorsqu'elle a reçu la Marne en entrant à Paris. Dans
la ville, elle roule de 33 m. c. par seconde au minimum
(et ce minimum se produit rarement), à 150 au moins
pendant les semaines de belles et bonnes eaux, à 1.650
dans ses crues extrêmes. Elle est accessible aux bateaux
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de 4 m,80 de tirant en amont de Paris, de 3 m,20 en aval,
donc parfaitement navigable; mais comme aucun marinier
n'est assez peu ménager de sa peine pour aller se risquer
contre les piles des trente-six ponts de Paris, et de son
temps pour allonger de 20 kil. ses voyages sur la si-
nueuse Seine dans la traversée de Paris et banlieue, tous
les bateliers préfèrent naviguer sur le canal Saint-Mar-
tin, puis surie canal Saint-Denis,quise suivent et qui, longs
ensemble d'un peu plus de 11 kil. , mènent du pont d'Auster-
litz à la Briche, faubourg de Saint-Denis. Cette voie de na-
vigation, de Seine à Seine, amenée à 2 m,20 de profondeur,
avec 1 m,90 pour l'enfoncement des bateaux, comporte neuf
écluses de remonte sur le canal Saint-Martin, jusqu'au
bassin de la Villette, où s'abouchent trois canaux : Saint-
Martin, Saint-Denis, Ourcq et douze écluses de descente,
le long du canal Saint-Denis.

La Marne appartient au dép. par ses 24 derniers kil.;
arrivée par 38 m. d'alt., elle se perd par 25 dans la rive
droite de la Seine, à Charenton, après avoir arrosé une
délicieuse vallée, parcs et jardins, et décrit la fameuse
boucle de la Marne, anneau de -13 kil. avec isthme d'un
peu plus de 4.100 m. seulement, sur lequel s'est bâtie la
charmante cité de Joinville-le-Pont. Cette rivière, chérie
des canotiers da 4 tour de Marne », est plus longue de
425 kil. que la Seine, mais dans un bassin plus de deux
fois moindre et moins humide en moyenne : aussi n'aug-
mente-t elle la Seine que d'un tiers environ, avec eaux
très basses de 14 m. c. à la seconde, eaux ordinaires de
36, crue de 700 à 800 et module de peut-être 60. Les
deux autres affluents de la Seine dans le département, la
Bièvre (V. ce mot) et le Rouillon, ne sont que des ruis-
seaux horriblement sales, empoisonnés par l'industrie. Le
Rouillon, issu des coteaux de Montmorency, se môle, à
son entrée dans le dép. de la Seine, au Crould, ruisseau
de Gonesse; tous deux serpentent côte à côte jusqu'à
Saint-Denis, dans un fond marécageux où les rejoint la
Mollette, ruisseau du Bourget.

Climat. - Le climat du dép. de la Seine varie peu
suivant les lieux, parce que ces lieux eux-mémes varient
peu d'altitude et de nature géologique intime, et aussi
parce que l'étendue du territoire est fort restreinte ; tout ce
qu'on peut dire, c'est que Paris, plus doux en moyenne de
0°,8 que la campagne environnante, a pour résultante de
tontes ses températures, mesurées à Montsouris en dehors
des influences perturbantes de la grande ville, environ.
10°,7; l'oscillation thermométrique y est assez considé-
rable; on y a constaté 38°,8 au parc de Montsouris, dans
la journée la plus chaude da xrx° siècle (juil. 4900) et
- 23°,9 (déc.1879) : soit un écart de 62°,7. La moyenne
annuelle des pluies y est de 565 millim., en un nombre de
jours qui peut varier entre 167 et 251; le minimum a
été de 443 millim. en 4884, et le maximum de 689 en
4886 (vingt ans d'observations).

Pour tout le reste, histoire depuis 1789, état actuel,
grands hommes nés dans le département, il n'y a rien à
dire (sauf pour le peintre Eugène Delacroix, né à Saint-
Maurice), car en tout cela le dép. de la Seine est purement
et simplement PARIs.	 0. RECLUS.

Divisions administratives actuelles. - Annox-
nissNUENTS. - Le dép. de la Seine comprend trois arron-
dissements : Paris, Saint-Denis, Sceaux ; ils sont subdi-
visés en 20 4 arrondissements » (Paris), 21 cantons et
77 communes. On en trouvera plus loin le détail. L'arr.
de Paris a une organisation spéciale (V. PARIS, § Admi-
nistration générale actuelle, t. XXV, pp. 4064-67).
Paris est, en outre le siège du gouvernement central de
la France et des ministères (V. CoMMERcE, INSTRUCTION,
JUSTICE, FINANCES, etc.). Le nombre des cantons des arr.
de Saint-Denis et de Sceaux a été considérablement aug-
menté, de 4886 à 1896, et porté de 8 à 21. Depuis le
dénombrement de 1896,1a commune de Clamart a été déta-
chée du canton de Sceaux et rattachée au canton de Vanves.

JUSTICE, POLICE. - Le département ressortit à la cour
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d'appel de Paris. Paris est le siège des assises. L'organi-
sation judiciaire est distincte de celle des autres départe-
ments (V. PARIs, § Justice, t. XXV, p. 1088). Le nombre
d'agents chargés de constater les crimes et délits était,
en 1894, de 433 gendarmes (87 brigades), 128 commis-
saires de police, 7.700 agents de police, 415 gardes cham-
pêtres, 26 gardes particuliers assermentés, 1 garde fores-
tier, 448 douaniers. Il y eut 80.463 plaintes, dénonciations
et procès-verbaux.

FINANCES.- Le département possède 1 directeur et
5 inspecteurs des contributions directes à Paris, 21 per-
cepteurs et 14 receveurs municipaux dans les arr. de
Saint-Denis et de Sceaux. L'arr. de Paris a une organi-
sation financière distincte (V. PARIs, § Finances, t. XXV,
pp. 4079-80). Ryal directeur, 4 inspecteurs et 38 sous-
inspecteurs de l'enregistrement, à Paris ; 1 directeur,
2 inspecteurs et 9 sous-inspecteurs des domaines, à Paris.
Le recouvrement des contributions indirectes est assuré
par 4 directeur, 6 inspecteurs, 4 sous-directeur, 1 receveur
principal, 4 entreposeurs des tabacs. Il yai direction géné
rale des douanes à Paris. Il existe 3 manufactures nationales
des tabacs (Gros-Caillou, Reuilly, Pantin) et 1 manufacture
nationale d'allumettes (Pantin-Aubervilliers).

INSTRUCTION PUBLIQUE. - Le dép. de la Seine relève de
l'Académie de Paris, qui comprend 9 départements. II y a
9 inspecteurs d'Académie à Paris. Il y a 1 Université et
plusieurs Facultés libres à Paris (V. PARIs, § Instruction
publique, t. XXV, pp. 1083-84, et FACULTÉ, t. XVI,
pp. 1062-76). La plupart des grandes écoles spéciales de
la France ont leur siège à Paris : Ecole polytechnique
(V. ECOLE, t. XV, p. 399), Ecole des mines (t. XV, p. 442),
EcoIe centrale des arts et manufactures (t. XV, p. 449),
Ecole des ponts et chaussées (t. XV, p. 445), Ecole pra-
tique des hautes études (t. XV, p. 384), Ecole d'appli-
cation des manufactures de l'Etat (t. XV, p. 448), Ecole
normale supérieure (t. XV, p. 378), Ecole des chartes
(V. CHARTES [Ecole des], t. X), Muséum d'histoire
naturelle (V. ce mot), Collège de France V. cet
art., t. XI, pp. 953-59), Ecole des beaux-arts (t. XV,
p, 387), Ecole du Louvre (t. XV, p. 381), Ecole
supérieure de pharmacie (t. XV, p. 383), Ecole libre
des sciences politiques (t. XV, p. 384), Ecole coloniale
(t. XV, p. 386), Ecole des langues orientales vivantes
(t. XV, p. 385), etc. L'enseignement secondaire se donne
aux garçons dans 12 lycées et aux filles dans 5 lycées.
Il y a 2 collèges municipaux, 3 écoles municipales et
2 écoles primaires supérieures municipales, pour les gar-
çons, et 2 écoles primaires supérieures municipales, pour
les filles. Il y a 18 inspecteurs primaires. Il y a des écoles
normales primaires d'instituteurs et d'institutrices à Paris
et 1 école normale primaire d'institutrices à Fontenay-
aux-Roses (V. ECOLE, t. XV, p. 378). Il y a plusieurs
établissements libres d'enseignement supérieur, secondaire
et primaire. L'enseignement professionnel est représenté
par le Conservatoire national des arts et métiers (V. ce
mot), 6 écoles municipales (Boulle, Diderot, Estienne,
Bernard-Palissy, Germain-Pilon, Dorian) et 1 école mu-
nicipale de physique et de chimie industrielles (V. ECOLE,
t. XV, pp. 463 et 459). Paris est le siège d'un grand
nombre d'écoles professionnelles : Ecole spéciale d'archi-
tecture (V. EcoLL, t. XV, p, 397„ Ecole nationale des
arts décoratifs (t. XV, p. 397), Ecole nationale de dessin
pour Ies jeunes filles (t. XV, p. 398), Conservatoire de
musique (V. ce mot), Ecole d'horlogerie (t. XV, p. 463),
Ecole des postes et télégraphes (t. XV, p. 448), Ecole su-
périeure de commerce (t. XV, p. 465), Ecole des hautes
Etudes commerciales (t. XV, p. 466), etc. L'Ecole natio-
nale vétérinaire a son siège à Alfort (V. EcoLE, t. XV,
p. 470). Le département possède 7 stations agronomiques,
dont 5 à Paris et 2 à Joinville.

CULTES. - Le département forme pour le culte catho-
tique le diocèse de Paris. Paris est le siège d'un arche-
véché (V. PARIS, § Cultes, t. XXV, pp. 1088-90). Le
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département compte (au 4 81' nov. 1894) : 3 vicaires gé-
néraux, 15 chanoines, 38 curés, 104 desservants, 7 vi-
caires. - Le culte réformé compte 12 pasteurs calvinistes
et 40 pasteurs luthériens, pour environ 50.000 fidèles.
Le culte israélite compte 2 grands rabbins, 4 rabbins et
6 ministres officiants, pour environ 20.000 fidèles. Le
culte grec orthodoxe, le culte musulman et divers autres
cultes comptent environ 300 fidèles.

ARMÉE.- Le dép. de la Seine fait partie du gouvernement
militaire de Paris (V. PARIS, § Organisation militaire,
t. XXV, pp.1090-91). Paris estle siège de l'Ecole supérieure
de guerre (V. EcoLE, t. XV, p. 418), de l'Ecole d'application
de médecine et de pharmacie militaires du Val de-Grâce
(V. t. XV, p. 437), de l'Ecole d'application du génie mari-
time (V. t. XV, p. 430). Il y a l'Ecole d'administration mi-
litaire à Vincennes (V. t. XV, p. 422) et l'Ecole normale de
gymnastique et d'escrime à Joinville (V. t. XV, p. 423).

DIVERS. - Le département ressortit à la ire légion de
gendarmerie (Paris), à la division minéralogique du N.-0.
(arr. de Paris), à la Ore inspection des ponts et chaussées,
à la 2e région agricole (Nord), à la Ore conservation des
forêts (Paris). II y a 2 chambres consultatives d'agricul-
ture (Saint-Denis, Sceaux). Il y a un grand nombre de
commissions techniques à Paris (V. PARIs, § Hygiène et
prévoyance, t. XXV, pp. 1082-83).

Démographie. - MOUVEMENT DE LA POPULATION. -
Le recensement de 1896 a constaté, dans le dép. de la
Seine, une population totale do 3.340.514 hab. Voici,
depuis le commencement du siècle, les chiffres donnés
par les recensements précédents :

4801.... 631.585 1856.... 4.727.419
4806.... 671.937 1861.... 1.953.660
1821.... 822.171 4866.... 2.450.916
1826,... 1.021.820 4872.... 2.220.060
1831.... 935.108 1876.... 2.410.849
1836.... 4.106.891 1881.... 2.799.329
4841.... 1.494.603 1886.... 2.961.089
1846.... 4.364.933 1891.... 3.141.595
1851.... 1.422.065 1896.... 3.340.514
Les chiffres de la population deParis, aux mêmes époques,

sont donnés à l'art. PARIS, t. XXV, p. 1068.
H résulte de ces chiffres que l'accroissement de la popula-

tion du dép. de la Seine a été rapide et continu, malgré une
interruption à l'époque de la révolution de 1830 et un ralen-
tissement après la guerre franco-allemande de 1870. Pour
1.000 hab. recensés en 4804, on en comptait 4.695 en
1886. Paris et, par suite, le dép. de la Seine se trouvent
dans des conditions démographiques tout à fait exception-
nelles. Le mouvement d'augmentation de la population a
été uniforme dans toutes les parties du département :

Population Population Population
ARRONDISSEMENTS

en 1801 en 1851 en 1896

Paris 	 547.756 1.053.262 2.536.834
Saint-Denis 	 40.181 233.792 475.398
Sceaux 	 43.618 135.011 328.282

Totaux 	 631.585 1.422.065 3.340.514

DENSITÉ DE LA POPULATION PAR KILOMÈTRE CARRÉ

Superficie Augmentation

ARRONDISSEMENTS
d at

près 1801 1851 1896
4801

cadastrecadastre â 1896

hectares
Paris......... 7.815 7.009 13.486 32.461,1 -+25.452,1
Saint-Denis... 21.865 183,8 1.069 2.174,2 - 1.990,4

Sceaux 	 18.270 238,9 738 1.796,8 - 1.557,9

Département entier 	 47.950 1.317,1 4.919 6.966,6 ± 5.649,5

Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

ARRONDISSEMENTS 1872 1881 1891 1896

Paris 	 1.851.792 2.269.023 2.447.957 2.536.834
Saint-Denis 	 206.906 307.979 403.956 475.398
Sceaux 	 161.362 222.327 289.682 328.282

Totaux 	 2.220.060 2.799.329 3.141.595 3.340.514

Au point de vue de la population totale, le dép. de la
Seine venait, en 4896, au 'ter rang des départements
français. Au point de vue de la population spécifique, il
était le ter avec une densité (6.600 hab. par kil. q.) hors
de toute proportion avec celle des autres départements
français (moy. franç., 72 hab. par kil. q.).

La population des chefs-lieux d'arrondissement se ré-
partissait, en 1896, de la manière suivante :

Population Comptée

VILLES municipale
aggiom.

Éparse â

part

Totale

Paris 	 2.481.223 » 55.611 2.536.834
Saint-Denis 	 52.531 33 1.868 54.432
Sceaux 	 3.588 u 338 3.920

La population éparse est (en 1896) seulement de 39
hab. pour 1.000, c.-à-d. près de 40 fois moindre de la
moyenne française (366 °/°°). Le dép. de la Seine n'est,
presque, qu'une grande agglomération urbaine.

La population se répartit comme suit entre les groupes
urbains et ruraux:

POPULATION	 POPULATION
au 30 mai 1886	 au 29 mars 1896

	Urbaine..... 2.934.073	 Urbaine..... 3.322.426
Rurale......	 27.016	 Rurale......	 48.088

	

Total..... 2.961.089	 Total..... 3.340.514

Le nombre des communes urbaines (plus de 2.000 hab.
agglomérés) était en 1896 de 60, occupant une sur-
face totale de 39.976 hect., contre 8.400 hect. occu-
pés par les 17 communes rurales (superficie totale du dé-
partement, 48.376 hect.).

Voici quelle était l'importance relative des populations
urbaine etrurale aux recensements de 1856, 1872,1886
et 4896, pour 100 hab. :

1856 1872 1886 1896
Population urbaine... 97,19 98,41 99,08 99,46

-	 rurale...	 2,81	 1,59	 0,92 0,54

La population rurale ne se trouve qu'aux extrémités sep-
tentrionale et méridionale du département, et ne forme
qu'une proportion insignifiante de sa population.

Le mouvement de la population en 1898 se traduit par
Ies chiffres suivants : naissances légitimes, 58.489 dont
29.736 du sexe masculin et 28.453 du sexe féminin ; nais-
nances naturelles, 48.815 dont 9.455 du sexe masculin
et 9.360 du sexe féminin : soit un total de 77.004 nais-
sances. Il y eut 4.569 mort-nés. Le nombre des décès fut
de 71.558 dont 38.057 du sexe masculin et 33.501 du
sexe féminin. La natalité ne dépasse que de très peu la
mortalité (V. égalementl'art. PARIS, t. XXV, pp. 1068-69).
Le nombre des mariages a été de 31.421, celui des divor-
ces de 1.843. En résumé, la proportion des mariages est
(en 4891) de 9,4 0/00 , celle des naissances de 24,6, celle
des décès de 24,3. Sur l'ensemble de la France, on cons-
tate par 1.000 hab. 8 mariages, près de 23 naissances et
un peuplas de 20 décès.

La répartition des communes d'après l'importance de la
population a donné, en 1896, pour les 77 communes du
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département: aucune commune an-dessous de 200 hab. ;
1 com. de 201 k 300 hab.; pas de com. de 301 à 400
hab. ;1 corn. de 401 à 500 hab. ;8 com. de 501 k1.000
hab. ; 2 com. de 1.001 à 1.500 hab. ; 4 com. de 1.501
à 2.000 hab. ; 3 com. de 2.001 à 2.500 hab.; 5 com.
de 2.501 à 3.000 hab. ; 3 corn. de 3.001 k 3.500 hab. ;
2 com. de 3.501 à 4.000 hab. ; 3 com. de 4.001 à 5.000
hab. ; 19 com. de 5.001 à 10.000 hab. ; 26 com. de plus
de 40.000 hab.	 -

Voici par arrondissement et canton la liste des com-
munes dont la population agglomérée en 4896 dépassait
1.000 hab. Les surfaces cantonales sont indiquées d'après
la Situation financière des communes (année 1899).
Pour la plupart des communes, la population est tout
entière agglomérée; aussi ne faisons-nous la distinction
que là où une fraction ne l'est pas.

ARRONDISSEMENT DE PARIS (20 arrondissements, 7.815
heat., 2.536.834 hab.). Pour le détail, V. l'art. PARIS,

t. XXV, pp. 1066-67.
ARRONDISSEMENT DE SAINT-DENIS (12 cant., 34 COm.,

21.865hect., 475.398 hab.). - Cant. d' Asnieres (2 com.,
1.979 hest., 31.718 hab.) : Asnières, 24.317 hab.;
Gennevilliers, 7.401 hab. (2.427 aggl.). - Cant. d'Au-
bervilliers (6 com., 2.803 heat., 35.582 hab.): Aubervil-
liers, 27.332 hab.; La Courneuve, 1.789 hab.; Pierrefitte,
2.468 hab. (2.430 aggl.) ; Stains, 2.707 hab. (2.114
aggl.). - Cant. de Boulogne (1 com., 1.321 heat.,
37.418 hab.) : Boulogne, 37.418 hab. - Cant. de
Clichy (1 com., 285 heat., 33.895 hab.) : Clichy, 33.895
hab. - Cant. de Courbevoie (3 com., 1.506 hest.,
47.404 hab.) : Bois-Colombes, 10.501 hab.; Colombes,
16.798 hab.; Courbevoie, 20.105 hab. - Cant. de
Levallois-Perret (1 com. , 242 hest., 47.315 hab.) : Le-
vallois-Perret, 47.315 hab.:- Cant. de Neuilly-sur-
Seine (1 com., 572 heat., 32.730 hab.) : Neuilly,
32.730 hab. - Cant. de Noisy-le-Sec (8 com., 4.290
hest., 28.440 hab.) : Bobigny, 1.678 hab. (1.421 aggl.) ;
Bondy, 4.457 hab. (3.178 aggl.); Le Bourget, 2.550 hab.
(2.547 aggl.); Noisy-le-Sec, 8.105 hab.^(7.968 aggl.);
Romainville, 2.408 hab. (2.300 aggL); Rosny, 3.425 hab.
(3.105 aggl.); Villemomble, 4.901 hab. - Cant. -de
Pantin (44 com., 1.409 heat., 49:584 hab.) : Ba-
gnolet, 7.116 hab.; Les Lilas, 7.438 hab. (7.402 aggl.);
Pantin, 25.586 hab.; Le Pré-Saint-Gervais, 9.444 hab.
- Cant. de Puteaux (3 corn., 1.910 heat., 40.972
hab.) : Nanterre, 11.950 hab. (14.040 aggl.); Poteaux,
19.965 hab.; Suresnes, 9.057 hab. - Gant. de Saint-
Denis (1 corn., 2.273 heat., 54.432 hab.) : Saint-Denis,
54.432 hab. (51.399 aggl.). - Cant. de Saint-Ouen
(3 com., 1.027 heat., 35.908 hab.) : Epinay, 2.860 hab.
(1.858 aggl.) ; L'Ile-Saint-Denis, 2.333 hab. (2.068
aggl.) ; Saint-Ouen, 30.715 hab.

ARRONDISSEMENT DE SCEAUX (9 cant., 42 COm., 48.270
heat., 328.282 hab.). - Cant. de Charenton-le-Pont
(4 coin., 1.628 heat., 44.851 hab.): Alfortville, 41.634
hab. (11.430 aggl.); Charenton, 16.811 hab.; Maisons-
Alfort, 9.479 hab.; Saint-Maurice, 6.927 - Cant.
d'Ivry-sur-Seine (5 com., 3.622 heat., 46.491 hab.) :
Choisy-le-Roi, 9.909 hab. (9.903 aggl.); Ivry, 24.919
hab.; Thiais, 2.771 hab. (2.639 aggl.); Vitry, 8.010 hab.
(7.928 aggl.). - Cant. de Montreuil-sous-Bois (1 'oui.,
900 hest., 27.087 hab.) : Montreuil, 27.087 hab. -
Cant. de Nogent-sur-Marne (4 com., 2.164 hest.,
24.804 hab.) : Bry-sur-Marne, 1.699 hab.; Champigny,
5.302 hab.; Nogent-sur-Marne, 9.443 hab.; LePerreux,
8.390 hab. -Cant. de Saint-Maur-des-Fossés (4 com.,
3.143 hest., 30.349 hab.) : Créteil, 4.208 hab. (3.206
aggl.); Joinville-le-Pont, 5.016 hab. (4.928 aggl.);
Saint-Maur, 20.503 hab. - Cant. de Sceaux (9 com.,
3.457 hest., 37.829 hab.) : Antony, 2.533 hab.; Ba-
gneux, 4.742 hab. (1.332 aggl.); Bourg-la-Reine, 3.649
hab.; Chàtenay,1.561 hab. (1.271 aggl.); Clamart, 6.283
hab. (5.815 aggl.); Fontenay-aux-Roses, 3.343 hab. ;

Montrouge, 14.317 hab.; Sceaux, 3.926 hab. - Cant.
de Vanves (4 corn., 2.114 heat., 36.895 hab.) : Châ-
tilIon, 3.096 hab.; Issy-les-Moulineaux, 14.031 hab.;
Malakoff, 14.027 hab.; Vanves, 8.741 hab. - Cant. de
Villejuif (8 com., 2.871 hect., 31.935 hab.) : Arcueil-
Cachan, 7.061 hab. (6.988 aggl.); Gentilly, 6.153 hab.) ;
Kremlin-Bicêtre, 10.804 hab.; Villejuif, 5.234 hab. -
Gant. de Vincennes (3 com., 1.358 heat., 48.041 hab.) :
Fontenay-sous-Bois, 7.220 hab. (6.964 aggl.); Saint-
Mandé, 13.371 hab.; Vincennes, 27.450 hab.

HABITATIONS. - Le nombre des centres de population
(hameaux, villages ou sections de communes) était en
1896 de 77 (total des communes) dans le dép. de la Seine.
Le nombre des maisons d'habitation était de 157.994,
dont 151.265 occupées en tout ou en partie, et 6.729 va-
cantes. Sur ce nombre, on en comptait 20.908 n'ayant
qu'un rez-de-chaussée, 51.788 un seul étage, 29.387
deux étages, 41.005 trois étages, 41.906 quatre étages
ou davantage. Elles comportaient 4.314.637 logements ou
appartements distincts, dont1.194.330 occupés et 120.307
vacants; en outre, 89.916 locaux servant d'ateliers, de
magasins ou de boutiques. La proportion des locaux in-
dustriels ou commerciaux était de 103 °/00 (en 1891),
c.-à-d. égale à la moyenne française (105 0/0e). La sta-
tistique des habitations dans, la ville de Paris est donnée
à l'art. PARIS, t. XXV, p. 1068.

Etat des personnes. - D'APRÈS LA RÉSIDENCE. -
On a recensé, en1896, 343.864 individus isolés et 851.532
familles, plus 914 établissements comptés à part, soit un
total de 1.196.307 ménages.II y a 343.864 ménages com-
posés d'une seule personne; 321.030 de deux personnes;
226.5.12 de trois personnes; 142.635 de quatre per-
sonnes; 79.926 de cinq personnes; 41.193 de six per-
sonnes; 40.236 de sept personnes et davantage. La pro-
portion d'isolés est (en 1891) de près du double de celle
de l'ensemble de la France (288 sur 1.000 ménages, au
lieu de 152).I1 faut remarquer la prédominance des indi-
vidus isolés et des ménages composés de deux personnes
seulement. Pour la ville de Paris, V. l'art. PARIS, t. XXV,
p. 4068.

La population résidante comptait 3.340.514 personnes,
dont 3.166.307 résidants présents, 78.908 résidants ab-
sents et 95.299 personnes comptées à part. La population
présente comportait 3.264.606 résidants présents et 46.401
personnes de passage, soit un total de 3.308.007. La po-
pulation présente est donc inférieure à la population rési-
dante, comme c'est généralement le cas dans tout le reste
de la France. La proportion de résidants absents atteint
(en 1891) k peu près 22,4 0/00 (moyenne française,17,4).

D'APRÈS LE LIEu DE NAISSANCE. - Classée d'après le
lieu de naissance, la population de la Seine se divisait,
en 1896, en :

Français nés dans la commune où ils habitent. 1.053.621
- dans une autre commune du dép.. 	 278.502
- dans un autre département...... 1.627.622

en Algérie ou dans une colonie fran-
çaise 	 	 7.184

- nés à l'étranger ................ 	 76.605

Soit un total de 3.043.534 Français de naissance.
La population parisienne est donc formée pour les trois

cinquièmes d'originaires des autres départements.
Le nombre des étrangers est aussi très considérable,

comme dans toutes les grandes capitales dont la zone
d'attraction s'étend fort loin. Il faut, en effet, ajouter à
ces chiffres, en premier lieu, 72.786 naturalisés; en se-
cond lieu, 191.687 étrangers, dont 162.064 nés à l'étran-
ger. La répartition des étrangers dans Paris, oh ils sont
presque entièrement concentrés, est donnée à l'art. PA-
RIs, t. XXV, p. 1068. En 4896, le classement de la po-
pulation du dép. de la Seine par nationalité a donné les
résultats suivants : 43.724 Belges, 38.260 Allemands et
Autrichiens, 25.251 Suisses, 24.113 Italiens, 14.230 An-

•
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NOMBRE

des cotes
SUPERFICIE

(en hectares)
DÉSIGNATION

Petite propriété :.
Biens de moins de 1 hect.....

- de I à. 5 hect 	
Moyenne propriété:

	Biens de 5 à 10 hect	
- de 10 à 20 - ...... 	
- de 20 à 30 - 
- de 30 à 40 - .........
- de 40 à 50 - 	

Grande propriété :
Biens de 50 à 100 hect 	

- de 100 à 200 - 	
- de 200 à 300 - 	

Au-dessus de 300 -	 	
Totaux 	

11.031
2.109

2.750

9.816
377
152

52	 4.952
15
8 1

1I
9
2

9.682

1.3.766 27.200

52.264 soit'16
1.363.304 - 438 -

476.469 - 57 -
678.789 - 218 -
55.448 - 17 

-49.650 - 16 
-185.440 - 59 -

310.883 - 100 -
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glais, 9.865 Russes, 8.350 Américains du Nord et du
Sud, 4.488 Espagnols, etc.

Si nous nous en tenons à l'élément français, nous cons-
tatons qu'en 4896 le dép. de la Seine possédait 1.332.123
nationaux nés sur son territoire et que l'on a recensé dans
la France entière 364.048 originaires du dép. de la
Seine. Ce département n'avait conservé que 267 0/00 de
ses enfants. II est au 6 e rang des départements qui ont
perdu en plus grande quantité leurs originaires (après les
Bouches-du-Rhône Meurthe-et-Moselle, les Alpes-Mari-
times, Belfort, Seine-et-Oise). Des habitants de Paris et
du dép. de la Seine qui ont émigré à l'extérieur, 58.403
ont passé dans Seine-et-Oise, 17.721 dans Seine-et-Marne,
17.609 dans la Nièvre (enfants assistés), 12.716 dans
l'Yonne, 12.516 dans l'Oise, 12.367 dans le Pas-de-Ca-
lais, 10.290 dans la Sarthe, 9.504 dans la Seine-Infé
rieure, etc. Les autres départements en contiennent 2.000
à 5.000 en moyenne. Il n'y a que les départements les
plus éloignés de Paris(Basses-Alpes, Hautes Alpes, Ariège,
Aude, Corse, Gers, Landes, etc.) qui contiennent seulement
moins de 500 émigrés de la Seine. Dans chaque commune
du dép. de la Seine, on ne compte en moyenne que
32 hab. °/°° nés dans cette commune : à ce point de vue,
le dép. de la Seine est au 7e rang des départements fran-
çais dont les originaires ont le plus abandonné leur com-
mune d'origine.

En revanche, le dép. de la Seine renferme 1.627.622
Français originaires d'un autre département. Tous les dé-
partements contribuent à l'émigration vers Paris, en rai-
son directe de leur distance du dép. de la Seine. Le Nord,
Seine-et-Marne, Seine-et-Oise, etc., envoient vers Paris
pins de 50.000 de leurs enfants (Seine-et-Oise, 91.300;
Seine-et-Marne, 54.042; Nord, 50.265); l'Aisne, le Loiret,
la Nièvre, la Seine-Inférieure, l'Yonne, de40.000 à 50.000 ;
l'Aveyron, le Cantal, le Cher, la Cote-d'Or, etc., de 30.000
à 40.000. La comparaison des chiffres d'émigration et
d'immigration montre que le dép. de la Seine n'a perdu
par émigration qu'environ 1/5 e du nombre des habitants
qu'il a gagnés par l'immigration. La proportion d'émigra-
tion est (en 4896) de214°rr°° (moyenne française, 174 °/°°).

D 'APRÈS L ETAT civir.. - Classée par sexe, la popula-
tion de la Seine se répartit (en 1896) en 1.578.467
hommes et 1.729.540 femmes ; c'est une proportion (en
1891) de 1.068 femmes pour 1.000 hommes (moyenne
française, 1.014). Le sexe masculin comptait (en 1891)
347.415 célibataires majeurs, soit 231 °/°°; le sexe fé-
minin, 301.378, soit 187 0/0° , proportions notablement
supérieures aux moyennes françaises (174 et 437 °f°°).
La proportion des personnes mariées sur le total des habi-
tants est de 400 pour 1.000, par conséquent égale à la
moyenne générale de la France (400 °/°°). On a recensé
273.287 veufs ou veuves, soit 88 0/00 (moyenne française,
81). Le nombre des mineurs des deux sexes était de
9115.852 , soit 304 °/°e (moyenne française , 363). Le
nombre moyen des enfants vivants était de 145 par
1.000 familles (moyenne française, 210). L'âge moyen
des hommes est de 31 ans 9 mois, celui des femmes de
32 ans 10 mois 15 jours.

D'APRÈs LA PROFESSION. - La population de la Seine se
décompose par professions de la manière suivante (en
1891). On classe sous chaque rubrique non seulement
ceux qui exercent la profession, mais aussi la totalité des
personnes qui en tirent leur subsistance :

Agriculture 	
Industries manufacturières 	
Transports 	
Commerce 	
Force publique 	
Administration publique 	 .
Professions libérales 	
Personnes vivant exclusivement

de Ieurs revenus  -

L'industrie et le commerce occupent plus des 2/3 de la
population. La proportion des personnes vivant de leurs
revenus est double de la moyenne française (100 au lieu
de 58 °!°°). Pour les professions libérales, le dép. de la
Seine dépasse de près de six fois le département qui
vient immédiatement après (Rhône). Il y a, en outre,
269.348 gens sans profession etindividus non classés (en-
fants en nourrice, étudiants ou élèves de pensionnats
vivant loin de leurs parents, personnel interne des asiles,
hospices, etc.), ou de profession 'inconnue (V. les Ré-
sultats statistiques du recensement des industries et
professions ; Paris, 1899-1900, 2 vol. in-4). Au point de
vue social, la population comprend (en 1891) : 482.341
patrons, 294.473 employés, 925.627 ouvriers. Les per-
sonnes inactives de leurs familles sont au nombre de
1.169.806, plus 161.431 domestiques. Pour tous les
éléments constituant la statistique sociale (patrons, em-
ployés, etc.), le dép. de la Seine vient au premier rang des
départements français, avec des chiffres considérablement
plus forts que ceux des départements qui viennent après
le dép. de la Seine:

Etat économique. - Psorni TÉ. - La statistique
décennale de 1892 accusait une surface cultivée totale de
26.858 hect. seulement, dont 24.822 appartenant à des
particuliers, 381 à l'Etat, 1.238 aux communes, 3 au
dép. de la Seine, 362 aux établissementshospitaliers, etc.
Le nombre des cotes foncières était, en 1893, de 316.703
dont 153.163 non bâties et 463.540 bâties.

L'enquête faite par l'administration des contributions
directes en 1884 a relevé dans le dép. de la Seine 13.766
propriétés non bâties imposables savoir : 13.140 appar-
tenant à la petite propriété, 604 à la moyenne propriété,
22 à la grande propriété.

Nous donnons ci-dessous un tableau indiquant le nombre
et la contenance des cotes foncières non bâties (en 1892):

On voit par ce tableau que la petite propriété occupe
environ 2.750 hect., la moyenne, 14.768 hect. et la
grande, 9.682 hect. La contenance moyenne d'une cote
foncière est de 4 heet,97, alors que la moyenne française
est de 8 iieet,65. La moyenne propriété domine.

La valeur de la propriété bâtie était évaluée (d'après
l'enquête de '1887-89) de la manière suivante :

Maisons Usines
Nombre (en 4897).. 176.535 4.138

Francs Francs
Valeur locative réelle 906.374.702 34.424.709
Valeur	 vénale	 (en

1887) 	 12.252.392.659 408.038.249

Il faut y ajouter 952 bâtiments publics (bâtiments admi-
nistratifs, musées, etc.), d'une valeur locative réelle
(en 1887) de 4.891.701 fr. - La part du département
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dans la valeur de la propriété bâtie sur le sol français
représente 4/34 6 de la valeur totale. Pour la valeur loca-
tive de la propriété bâtie, Paris (dép. de la Seine) vient
au premier rang des départements français, en dépassant
de près des 3/4 les départements qui viennent ensuite
(Nord, Seine-et-Oise, etc.). II y a344 édifices ou bâtiments
distincts par kil. q. Pour le nombre total des maisons, le
dép. de la Seine ne vient cependant qu'au 5° rang des
départements français (après le Nord, la Gironde, le Pas-
de-Calais et la Seine-Inférieure). Il est au second rang
(après le Nord) pour le nombre des usines.

AGRICULTURE. - L'agriculture fait vivre (en 4891) seu-
lement 46 hab. sur 4.000. Les qualités des terrains des
diverses parties du département sont indiquées au § Géo-
logie agricole. La valeur des terrains agricoles a été
très améliorée par Ies engrais et l'irrigation, notamment
dans les grandes plaines riveraines de la Seine (Genne-
villiers, etc.). D'après l'assiette de la contribution fon-
cière, la valeur du sol non bâti du dép. de la Seine repré-
sente environ le 4/44 6 de la valeur totale du sol français.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant la super-
ficie et le rendement des principales cultures en 1898 :

CULTURES SUPERFICIE PRODUCTION

Hectares Hectolitres
130.000

Froment 	 3.750 Quintaux
101.400
Hectolitres

Seigle 	 719 16.707
Orge 	 12 328
Avoine. 	 2.583 135.890

Quintaux
Pommes de terre 	 3.110 477.776
Betteraves fourragères 	 480 250.042
Betteraves à sucre 	 5 700
Trèfle	 11 328
Luzerne 	 936 48.173
Sainfoin....- 	 17 482
Prés naturels et herbages 	 430 26.824
Pommes à cidre 	 u 210
Noix 	 a 14
Prunes	 a 1.294

Hectolitres
Vignes 	 410 15.500

Ce tableau montre que la production des cultures du
dép. de la Seine est presque insignifiante au point de vue
des quantités. En revanche, les rendements sont très
bons : près de 33 hectol. à l'hectare, en 4898, pour le
froment (moy. franç, 48 hî 40), 2311,23 pour le seigle
(moy. franç., 15h1,95), 27111,33 pour l'orge (moy. franç.,
2011,28), etc. Le dép. de la Seine est au premier rang
des départements français pour le revenu de l'hectare
moyen, qui atteint 362 fr.

Quant à la nature des terrains du dép. de la Seine, on
y distingue (en 4894) 27.298 hect. de territoire agri-
cole et 24.078 de territoire non agricole.

Il y a 2.432 hect. de bois, 294 hect. incultes,
14.901 hect. de terres labourables (dont 442 en frai-
siers, 464 en artichauts, 601 en asperges, 518 en oignons,
poireaux, 449 en salades, etc.), 469 beet. de prairies
naturelles, 2.144 hect. de prairies artificielles, 550 de
betteraves fourragères.

La culture des arbres fruitiers a beaucoup d'impor-
tance, elle occupait en 4894 une surface de 1.439 hect.
répartis comme suit : pommiers et poiriers, 284 ; pêchers
et abricotiers, 248 ; cerisiers et pruniers, 484 ; fram-
boisiers et groseilliers, 403; pépinières, 473; lilas, 420.
- La vigne, qui occupe 527 beet., était cultivée d'une
façon étendue au moyen âge et donnait plusieurs crus
renommés dans le N. de la France. La récolte de 4898
a été de 7.656 hectol. seulement, dont la valeur n'attei-

gnait •que 282.334 fr. La moyenne décennale est de
43.463 heetol. (4888-97).

Les cultures maraîchères sont très développées dans
toute la banlieue de Paris, elles occupent une superficie
de 930 hect., auxquels il faut ajouter 260 hect. de cul-
tures florales et 3.282 hect. de parcs et jardins d'agré-
ment. ll y avait 786 hect. cultivés en légumes secs (hari-
cots, pois, fèves, féverolles, lentilles, etc.), 4.063 hect.
cultivés en carottes, navets, choux, etc. Enfin, on exploite
dans les carrières abandonnées 291 champignonnières,
presque toutes dans les calcaires des communes du S. de
Paris (Montrouge, Châtillon, Malakoff, Bagneux, Arcueil,
Gentilly, Ivey, Maisons-Alfort). La qualité exceptionnelle
des fruits de la banlieue parisienne leur assure une grande
valeur; on vante surtout les pêches de Montreuil, les
fraises et les •roses de Fontenay ; la culture maraîchère
la plus féconde est celle de la plaine de Gennevilliers,
grâce aux épandages d'eau d'egout.

Les bois et forêts occupent (en 1892) une superficie de
2.158 hect. seulement, dont 354 appartiennent à l'Etat,
4.455 aux communes, 649 à des particuliers. 799 hect.
sont en futaie, le reste est en taillis. Les bois les plus
importants sont ceux de Boulogne (V. BOULOGNE [Bois
de]), Vincennes, Clamart et Bondy. II y a des pépinières
municipales dans le bois de Boulogne et à Bry-sur-
Marne. Pour les parcs et jardins compris dans la ville de
Paris, V. PARIs, t. XXV, p. 4077. La production du
bois mis en coupe est évaluée à 40.596 m. e. par an.

Le nombre des animaux de ferme existant au 31 déc..
4898 était

Espèce chevaline 	  47.000
- mulassière 	 	 48
- asine 	 	 493

bovine 	 • 	 42.747
- ovine 	 	 1.559
- porcine 	 	 2.658
- caprine. 	 	 347

Le nombre total des chevaux atteint 420.000; à celui
des vaches, taureaux et bœufs, il faut ajouter 7.000 pour
Paris. On compte environ 100.000 poules, 3.500 oies,
7.000 canards, 4.300 dindons, etc.

La production du lait fut, en 4898, de 205.084 hectol.,
valant 6.722.074 fr., soit 33 fr. l'hectol. - Il y avait
seulement 16 ruches d'abeilles en activité, ayant produit
323 kilogr. de miel et 73 kilogr. de cire d'une valeur glo-
bale de 864 fr.

Les exploitations agricoles sont très peu étendues,
généralement 2 à 3 beet.: 13.440 ont moins de 5 hect.,
377 de 5 à 40 lied., 249 de 40 5.40 beet., 30 seulement
plus de 40 lied. Le nombre des propriétaires cultivant
eux-mêmes leurs terres est de 44.653, exploitant des
domaines d'une étendue moyenne de 4heet,49, celui des
fermiers est de 4.227.

INDUSTRIE. - L'industrie fait vivre 4.363.304 per-
sonnes, soit 438 hab. sur 4.000 (moyenne française, 250).

Mines et carrières. Le dép. de la Seine ne possède
pas de mines.

Pour la consommation du combustible minéral, le dép.
de la Seine, qui vient au 36 rang des départements fran-
çais (après le Nord et Meurthe-et-Moselle), emploie
3.697.200 tonnes, valant en moyenne 27 fr. 88 la tonne
sur les lieux de consommation, soit 403.077.900 fr. en
tout. Le total de cette quantité vient du dehors. Le dép. de
la Seine achète 2.573.900 t. au Nord (Valenciennes),
49.600 t. à Saône-et-Loire (Le Creusot et Blanzy),
13.100 t. à l'Allier (Commentry), etc., et 4.083.700 t.
à l'étranger (Belgique, Angleterre et Allemagne).

Les carrières ont fourni les résultats suivants en 1898 :
POIDS

en tonnes
vALEUR

en francs
Pierre de taille tendre....... , 	 3.595 49.000
-	 - dure 	 10.238 220.219

meulière 	 20.349 65.147
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POIDS
en tonnes

VALEUR
en francs

Moellon 	  99.293 313.766
Sable et gravierpour mortier etbéton 290.238 568.867
Plâtre 	  331.256 3.193.308
Chaux hydraulique 	 48.218 540.164
Silex et sable pour industrie 	 52.729 65.384
Argile à faïence et poteries 	 7.126 49.098

pour briques et tuiles 	  337.650 877.890
Craie 	 	 2.000 60.000
Gypse pour amendement 	 . 8.700 52.200
Pavés 	 4.500 90.000

On exploitait 92 carrières souterraines (pierre à bâtir,
craie, gypse, marne, argile) et 302 à ciel ouvert oit tra-
vaillaient 1.593 ouvriers. Sur le nombre total des exploi-
tations, 46 étaient des exploitations temporaires, les autres
étaient continues. Le dép. de la Seine vient au 70 rang des
départements français pour la valeur de l'ensemble des
matériaux de construction (après le Pas-de-Calais, Seine-
et-Oise, Maine-et-Loire, Seine-et-Marne, la Somme et
l'Isère). Les principales carrières sont celles de plâtre
(Bagneux, Clamart, Montreuil, Romainville).

Sources minérales. Le dép. de la Seine possède plu-
sieurs sources minérales (V. PARIs, t. XXV, p. 1079). II
existe 1 établissement thermal (Auteuil), exploitant( source
ferrugineuse, d'un débit de 2 litres à la minute. Environ
440.000 bouteilles d'eau minérale sont exportées annuel-
lement.

Industries manufacturières. II existait en 1898 dans
le dép. de la Seine 5.163 établissements faisant usage de
machines à vapeur. Ces appareils, au nombre de 5.605,
d'une puissance égale à 146.679 chevaux-vapeur (non
compris Ies machines des chemins de fer et des bateaux)
se décomposaient en :
2.914 machines fixes d'une force de 117.999 chev.-vap.
2.244 - mi-fixes	 -	 24.293 -

354 - locomobiles	 2.876 -
93 - locomotives -	 1.511 -

Le dép. de la Seine venait au second rang des dépar-
tements français (après le Nord) pour le nombre et la
puissance des machines à vapeur employées dans l'indus-
trie.

La force des machines en chevaux-vapeur se répartis-
sait de la manière suivante entre les principaux groupes
industriels
Mines et carrières 	 	  4.394 chev.-vapeur
Usines métallurgiques 	  17.091	 -
Agriculture 	  1.429	 -

à plus da quadruple du chiffre atteint par le département
venant, à ce point de vue, immédiatement après la Seine
(Nord). - La consommation moyenne avouée d'alcool
était, en 4898, de 8' It,33 par tête (moyenne française,
51ii,Q8). Il a été fabriqué, de 4888 à 4897, une quantité
moyenne de 62.554 hectol. d'alcool par an, sans compter
69 hectol. distillés annuellement par les bouilleurs de
cru. La quantité d'alcool soumise à l'impôt en 1897 fut
de 235.525 hectol. - La consommation du vin était, en
1899, de 21ît,25 par tête (moy. fr., Ilit,42). - Il a été
vendu (en 1897) 3.793.811 kilogr. de tabac à fumer
ou à mâcher et 455.117 kilogr. de tabac à priser, soit
une consommation moyenne de 1.271 gr. par tête moyenne
française, 970 gr.).

COMMERCE ET CmcutxviON. - Le commerce fait vivre
678.789 personnes (en 1891), soit 218 °/°° (moyenne
française, 103). Il y faut ajouter 176.469, soit 57 °/°°,
qui vivent de l'industrie des transports (moyenne française,
30). Ces chiffres doublent la moyenne française et font
voir la grande activité commerciale de Paris. Paris est le
siège de la Banque de France (V, ce mot, t. V, pp. 274-
85). Le montant des opérations de la succursale de la Banque
de France à Saint-Denis était, en 1898, de 13.674.300 fr.

Le nombre des patentes est très élevé. II y avait
(en 1894) 4.014 hauts commerçants et banquiers, 154.448
commerçants ordinaires, 4.781 industriels, 7.070 exer-
çant des professions libérales.

Le dép. de la Seine exporte des objets manufacturés,
des articles de librairie, des articles de modes et d'ameu-
blement, des objets de bijouterie et d'orfèvrerie, etc. Il
importe des combustibles, des matières premières pour
diverses industries, des céréales, des légumes, du lait, du
beurre, des bestiaux, des volailles et des poissons, des vins
et des alcools, etc.

Le mouvement commercial dont Paris est le centre a
en grande partie pour objet l'approvisionnement de Paris
(V. HALLES, OCTROI, etc., et l'art. PARIS, t. XXV, p. 1079).
Le commerce international aproduit, en 1896, une recette
de droits de douanes s'élevant à 62.770.901 fr. 02.

Voies de communication. Le dép. de la Seine avait,
au 1°F janv. 1899, une longueur totale de 117 kil. de
routes nationales, dont 96 kil. pavés, 183 kil. de routes
départementales,-314 kil. de chemins de grande commu-
nication et 312 kil. de chemins vicinaux ordinaires. Pour
les voies de communication dans la ville de Paris, V. PARIS,
§ Voirie et Moyens de communication, t. XXV,
pp. 1076-78. La circulation sur les routes nationales
avait été, en 1888, de 64.666.344 tonnes métriques de
tonnage utile (le double en tonnage brut), soit un tonnage
utile quotidien de 176.684 tonnes par kil.

Le dép. de la Seine est traversé en 1900 par 19 lignes
de chemin de fer d'une longueur totale de 674 kil., dont
32 kil. en construction. Ces lignes, qui ont toutes leurs
points de départ dans l'intérieur de Paris, se répartissent
entre les différentes compagnies (V. PARIS, § Chemins de
fer, t. XXV, p. 1078). En voici la liste :

1 0 La ligne de Paris à Creil, qui parcourt 12 kil. dans
le dép. de la Seine. - 2° La ligne de Saint-Denis à Sois-
sons (14 kil.). - 3 0 Plusieurs lignes et raccordements de
très petites longueurs (13 kil.) [NORD]. - 4° La ligne
de Paris à Strasbourg (14 kil.). - 5° La ligne de Paris
à Mulhouse, qui se détache de la précédente à Noisy,le-
See (10 kil.). - 6° La ligne de Paris à La Varenne-Saint-
Maur, qui constitue la ligne de Vincennes (17 kil.). -
7° Plusieurs Iignes et raccordements de très petites lon-
gueurs (9 kil.) [Esr]. - 8° La ligne de Paris à Saint-
Germain (13 kil.). - 9° La ligne de Paris à Versailles
(Rive Droite), qui se détache de la précédente à Asnières
(8 kil.). - 10° La ligne de Paris à Argenteuil, qui se
détache de laligne n° 8 à Asnières (5 kil.). - 11° La ligne
de Paris (Invalides) à Puteaux (12 kil.). -120 La ligne de
Paris à Versailles (Rive Gauche) (7 kil.). - 13° Plusieurs
lignes et raccordements divers (11 kil.) [Oum]. -

Industries alimentaires 	  11.373
- chimiques et tanneries . 12.511

Tissus et vêtements. 	  6.242
Papeterie, objets mobiliers et d'habi-

tation 	  13.862
Bâtiments et travaux 	  75.659
Services publics de l'Ftat 	  4.118	 -

L'industrie métallurgique est active. La fonte moulée en
deuxième fusion occupait 21 usines, ayant 877 ouvriers,

"qui ont produit, en 1898, 11.697 tonnes, d'une valeur
totale de 3.423.436 fr., soit 293 fr. la tonne. La pro-
duction totale du fer était de 33.897 tonnes, d'une va-
Ieur de 5.268.335 fr., celle de l'acier de 2.285 t., d'une
valeur de 4.682.477 fr. La fabrication du. nickel produi-
sait environ 40 t., d'une valeur de 100.000 fr., soit
2.500 fr. la tonne. - Pour les autres industries pari-
siennes, V. l'art. PARIS, § Commerceet Industrie, t. XXV,
p. 1079.

II existait, en 1898, dans le dép. de la Seine, untotal
de 905 syndicats professionnels, dont 449 syndicats pa-
tronaux (71.605 membres), 41.4 syndicats ouvriers
(182.777 membres), 26 syndicats mixtes (6.077 mem-
bres) et 16 syndicats agricoles ('17.448 membres). Le to-
tal des membres des syndicats s'élevait à 277.907, c.-à-d.
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44° La ligne de Paris à Orléans (12 kil.). - 15° La
ligne de Paris à Sceaux et à Limeurs, qui constitue la ligne
de Sceaux (18 kil.) [ORLEANs]. - 46° La ligne de Paris
à Lyon (11 kil.) [PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE]. - 17° Le
chemin de fer de ceinture de Paris (28 kil.). - 18° Le
chemin de fer de Grande Ceinture (32 kil). - 19° La
ligne (en construction) de Paris à Anneau (13 kil.)
[ETAT]. - 20° Le chemin de fer métropolitain de Paris, à
traction électrique, dont 13 kil. sont exploités et 52 autres
kil. concédés.

Le dép. de la Seine possède 324 kil. de tramways, dont.
21 kil. en construction, qui relient le centre de Paris
(Louvre, Opéra, etc.) aux communes suburbaines (Saint-
Denis, Gennevilliers, Courbevoie, Boulogne, Vanves, Mont-
rouge, Vitry, Charenton, Vincennes, Les Lilas, etc.).

La Seine et la Marne sont navigables pendant tout leur
parcours dansle département(73kil.).En 1898, 32.569 ba-
teaux traversèrent Paris avec un chargement moyen de
225 t. La navigation à vapeur était représentée par un
tonnage annuel moyen de 12 .1.232 t. Un service de ba-
teaux à vapeur pour les voyageurs existe à Paris (V. PA-
RIs, § Bateaux-omnibus, t. XXV, pp. 1078-79). - Le
dép. de la Seine possède les canaux de l'Ourcq (V. Aisim),
de Saint-Denis, Saint-Martin et Saint-Maur. Surie canal
de Saint-Denis, il y eut, en 1898, 7.833 bateaux, d'un
chargement moyen de 235 t. (V. également l'art. PARIS,
t. XXV, p. 1079).

Le service postal et télégraphiqueétaitiassuré (en 1894)
par 2 bureaux de poste, 22 bureaux télégraphiques et
168 bureaux mixtes, ayant produit une recette postale
de 49.468.976 fr. et une recette télégraphique de
12.330.124fr., pour 12.681.157 dépêches intérieures et
1.412.181 dépêches internationales (V. également l'art.
PARIS, t. XXV, p. 1079).

FINANCES. - Le dép. de la Seine a fourni, en 4896,
un total de 931.348.086 fr. 51 au budget général de la
France.

Les rôles de 1898 comprenaient : 9.305 billards, 78
cercles, 70.882 vélocipèdes et 141.598 chiens imposés.
Le dép. de la Seine est au premier rang des départements
français pour le nombre des billards et des vélocipèdes,
mais il n'est qu'au second rang pour le nombre des chiens
(après le Nord) et au quinzième rang seulement pour le
nombre des cercles.

Les revenus départementaux ont été, en 1896, de
37.667.609 fr. 03, se décomposant comme suit :

Francs
26.100.930 86

797.945 40

prunts, aliénation de propriétés ...	 252.236 67
Les	 dépenses	 départementales se	 sont	 élevées à

38.306.226 fr. 36, se décomposant comme suit :
Personnel des préfectures et sous-préfet- Francs

tures 	 1.452.722 72
Propriétés départementales, locations et

mobilier 	 5.222.841 71
Routes départementales et chemins vi-

cinaux 	 5.979.097 85
Chemins de fer d'intérêt local........ 35.834 98
Instruction publique............... 1.023.735 95
Cultes 	 000.000 00
Assistance publique ....	 	 23.195.636 26
Encouragements intellectuels 	 94.318 58

-	 à l'agriculture 	 51.695 87
Service des emprunts 	 898 20
Dépenses diverses...... ......... . 	 1.249.414 24

L'assistance publique et l'instruction publique occupent
la part la plus considérable des dépenses départementales,
soit près des 9/3.

A la clôture de l'exercice 1897, la dette départementale
était, en capital de 35.002 fr. 06 seulement. Le montant
ri ,s emprunts autorisés s'élevait à 50.000.000 fr.

Le nombre total des centimes départementaux était de
49, dont 24 cent. portant sur les quatre contributions di-
rectes. Le produit du centime départemental portant sur
les quatre contributions était de 729.242 fr. 27, celui du
centime portant seulement sur les contributions foncière
et personnelle-mobilière atteignait 357.503 fr. 07.

Les 77 communes du département avaient, en 1898,
un revenu global de 316.607.281 fr., correspondant à
316.588.135 fr. de dépenses. Le nombre total des cen-
times pour dépenses, tant ordinaires qu'extraordinaires,
était de 5.820, dont 4.460 extraordinaires, soit une
moyenne de 76 cent. par commune. - Pour le budget spé-
cial de laville de Paris, V. l'art. PAars, t. XXV, pp. 1080-81.

Il y avait : aucune commune imposée de moins de
15 cent., 1 imposée de 15 à 30 cent., 46 de 31 à 50 cent.,.
40 de 51 à 100 cent. et 20 au-dessus de 100 cent. La
dette communale, au 31 mars 1897, se montait à 2 mil-
liards 215.083.361 fr. Pour Paris, V. l'art. PARIs, § Dette
municipale, t. XXV, p. 1081. - Le nombre des com-
munes à octroi était (en 1897) de 47, le produit net des
octrois se montait à 160.451.883 fr., dont 147.029.395 fr.
pour la ville de Paris, et la part contributive de chaque
consommateur parisien s'élevait à 61 fr. 79 (V. l'art.
OCTROI).

Etat intellectuel. - Au point de vue de l'instruc-
tion, le dép. de la Seine est très avancé.

En 1896, sur 21.763 conscrits examinés, 241 ne sa-
vaient pas lire. Cette proportion de 11 illettrés sur 1.000
(moyenne française, 52 °/°°) place le dép. de la Seine au
9e rang (sur 90 départements) parmi les départements
français. Pour l'instruction des femmes, il est au 18°rang
(sur 87 départements), avec 979 femmes pour 1.000 ayant
signé leur acte de mariage. La proportion pour les hommes
est de 989 010e.

Durant l'année scolaire 4896-97, voici quelle était la
situation scolaire

Ecoles primaires élémentaires et supérieures
Soles lalques

publiques privées
Nombre des écoles 637	 816
Instituteurs 	 	 2.773
Institutrices	 	 4.180
Elévesgarçons.-- 126.301 64

- Mlles 	  103.689 28.184

2 Ecoles maternelles

	

Soles lalques	 Ecoles congréganistes -
publiques privées publiquespri ies. Totaux

Nombre d'écoles.. 243 26 4 73 346
Institutrices...... 891 39 5 116 1.051
Garçons 	 41.753 892 234 5.150 48.029
Filles 	 34.700 811 274 8.469 44.344

L'enseignement primaire supérieur publie est représenté,
pour les garçons, par 8 écoles, qui avaient, en 1897,
4.837 élèves, et par des cours complémentaires, comp-
tant 4.458 élèves. Pour les filles, par 8 écoles, ayant
2.394 élèves, et par des cours secondaires, comptant
1.721 élèves. L'enseignement privé était représenté par
des cours ayant 933 élèves garçons et 4.350 élèves filles.
Le total général des élèves de l'enseignement primaire
supérieur s'élevait à 15.693 élèves (V. également les art.
ENSEIGNEMENT et INSTRUCTION).

Le total des ressources de l'enseignement primaire pu-
blic était, en 1891, de 31,416.191 fr. 40. -II existait
88 caisses des écoles, avec 1.789.043 fr. de recettes et
1.515.949 fr. de dépenses.

L'enseignement secondaire se donnait aux garçons dans
12 lycées nationaux (Louis-le-Grand, Henri IV, Saint-
Louis, Janson-de-Sailly, Condorcet [petit et grand], Char-

Produits des centimes départementaux
Revenu du patrimoine départemental.
Subventions de I'Etat, des communes,

des particuliers et produits éventuels 40.316.496 10
Revenus extraordinaires, produits d'em-
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lemagne, Buffon, Michelet, Voltaire, Lakanal, Montaigne,
Carnot) et 2 l ycées privés (Stanislas et Sainte-Barbe) com-
prenant (en 1899), 9.940 élèves, dont 3.274 internes.
Pour le nombre total des élèves, le lycée Janson-de-Sailly
venait au ter rang, avec 4.897 élèves. Pour l'enseigne-
ment secondaire des filles, il y avait 5 lycées de filles
(Fénelon, Molière, Racine, Lamartine, Victor Hugo) à
Paris, comptant (en 1899) 1.436 élèves, dont 295 in-
ternes (V. également l'art. PARIS, j Instruction publique,
t. XXV, pp. 4083-84).

L'enseignement supérieur se donne dans l'Université de
Paris, qui comprend 4 Facultés et 2 écoles (Fac. de théo-
logie protestante, Ecole de droit, Fac. de médecine, Ecole
supérieure de pharmacie , Fm des sciences , Fac. des
lettres). Il y avait, en 1898, 11.829 étudiants, dont 992
étrangers. Sur ce nombre, 4.072 étudiaient la médecine
et 3.499 le droit (V. FACULTÉ, t. XVI, p. 1062). Il y a
un grand nombre d'écoles spéciales se rattachant à l'Uni-
versité (V. le § Divisions administratives actuelles).
Les académies et sociétés savantes sont très nombreuses
(V. ACADÉMIE, INSTITUT, MUSÉE, etc.).

Assistance publique. — L'assistance publique est
bien organisée (V. ASSISTANCE PUItLIQUE, HÛPIrAL, BIENFAI-
SANCE, ORPHELINAT, OUVROIR, CAISSE D 'ÉPARGNE, COOPÉRA-
TION, etc., et PARIS, § Assistance). Les bureaux de bien-
faisance étaient, en 1892, au nombre de 74, desservant
une population de 693.638 hab. ; ils assistèrent 221.494
personnes, dont 360 étrangers. En 1898, le nombre des
secourus s'élevaità 26.641 personnes, dont 528 étrangers,
le total des recettes à 9.7 08.521 fr., dont 8.17 0.823 fi'. pour
la ville de Paris seule, celui des dépenses à 9.780.338 fr.,
dont 8.588.442 fr. pour Paris seulement. — Le nombre
des hôpitaux et hospices est (en 4898) de 59 dont 46 pour
Paris seulement; ils sont desservis par 203 médecins et
disposent d'un total de 30.122 lits. Le budget remontait
à 52.962.539 fr. pour les recettes et 54.232.635 fr. pour
les dépenses de l'année. Il fut soigné 19 .1.668 malades
dont 17.768 décédèrent; '13.300 infirmes et vieillards
dont 1.605 décédèrent, 34.535 enfants assistés dont 868
décédèrent. En outre, 14.069 enfants étaient secourus à
domicile. Le dép. de la Seine possède plusieurs asiles dé-
partementaux d'aliénés (Charenton [asile national], Sainte-
Anne, Villejuif, Bicétre, La Salpêtrière, etc). Au 31 déc.
4899, le département y entretenait 4.285 aliénés, dont
1.292 femmes. La dépense totale était de 8.335.229 fr.
dont 4.345.105 fr. fournis par le département. — L'as-
sistance privée était représentée (en 1892), par 1.816
établissements et sociétés diverses. 	 E.-D. GRAND.

BIBL.: V. ILE-DE-FRANCE, PARIS, etc., les art. consa-
crés aux communes : BICÉTRE, BOULOGNE, CHATILLON-
SOUS-BAGNEUX, CHOISY-LE-ROI, CLICH Y-LA-GARENNE, lss Y,
NEUILLY-SUR-SEINE, NOGENT-SUR-MARNE. VINCENN ES, ete.,
les art. consacrés aux anciennes communes annexées
1 Paris : AUTEUII, MONTMARTRE, PASSY, REUILLY. etc.,
les art. consacrés aux promenades, monuments, endroits
remarquables, etc.: BOULOGNE (Bois de), LONGCIHAMP,
MADRID (Château del, etc. — Les publications statistiques
spéciales de la ville de Paris sont indiquées 1 l'art. PAins,
t. XXV, p. 1068. — Almanach national, in-8. — Statistique
de la France, in-1 et in-8, et Annuaire statistique de le
France, in-8, et particulier ceux de 1886, 1894 et 1899
`mieux établis que Ies autres). — Dénombrements, parti-
culièrement ceux de 1886, 1891 et 1896, avec les résultats
développés. — Statistique agricole, De l'industrie miné-
rale, Etats de situation de l'enseignement primaire, Sta-
tistique de l'enseignement primaire, Situation financière
des communes, des départements, Comptes définitifs de
chaque exercice, — VINCEY, Album de statistique agri-
cole, 1897. —Mémoire concernant la généralité de Paris,
pari intendant PHÉLrPEAUx, 1700, ms. in-4 (Calai. des liv.
Pelat. a l'hist. de la ville de Paris de l'abbé Bossuai,
p. 340). — CHALIBERT-DANCASSE, la Généralité de Paris
divisée en ses 22 élections, ou Description exacte et géné-
rale de tout ce qui est contenu dans ladite généralité ; Paris,
1710, in-12.—C: A. JGMIBERT. les Délices de Paris et de ses en-
virons ; Paris, 1753.in-fol.-Ph. HERNANnEz,Description de
la généralité de Paris, contenant l'état ecclésiastique et civil
de cette généralité; Paris, 1759, in-8. — D.-Rob. de VAU-
GOND Y, les Promenades des environs de Paris, en quatre
cartes, avec un plan de Paris, précédées d'une description
abrégée et historique des lieu.t qu'ils contiennent ; Paris,

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

1761, in-8. — Anonyme (Duatouatrr), la Géographie ou Des-
cription générale du royaume ; Amsterdam, 1762, in-8, t. I
(généralité de Paris). — DESNOS et REGLEY Allas cho-
rographique, historique et portatif : Généralité de Paris
divisée en 22 élections ; Paris, 1753, in-4. — PIGANIOL DE
LA FORCE, Description de Paris, éd. de 1765, par PERAU,t. IX (env. de Paris).— DESNOS, A lmanach des environs de
Paris, contenant la topographie de l'archevêché et des dit:
férents endroits du diocèse; Paris, 1767 et 1773, in-12.— Du
même, Description historique de la généralité de Paris;
Paris, 1777, in-4. — J.-A. DULAURE, Nouvelle description
des environs de Paris; Paris, 1786, 2 vol. in-12, et 1787,
2 vol. in-12, 2' éd.— J.-A. DULAURE et GIRAULT DE SAINT-
FARGEAU, Histoire physique, civile et morale des environs
de Paris, depuis les premiers temps historiques jusqu'à
nos jours ; Paris, 1825-28, 7 vol. in-8. — G. ToucnARD-
LAFOSSE, Histoire des environs de Paris ; Paris, 1831-36
et 1837, 4 vol. in-8. — Anonyme, Indicateur des bals et
fétes champêtres les plus remarquables des environs de
Paris; Paris, 1835, in-32. — Anonyme, Chroniques pitlo-
resques des v illes, bourgs, villages et monuments remar-
quables des environs de Paris ; Paris, 1835, in-18. — Ano-
nyme, Promenades aux environs de Paris; Paris, 1818,
in-8. — J.-A. DGLAURE et J.-L. BELrN, Histoire physique,
civile et morale des environs de Paris; Paris, 1839-40, 6 vol
in-S. — Anonyme, Avenir de la nouvelle banlieue de Paris :
Paris . 181 I, in-L— E. DE LA BÉDOLLtÊRE. Histoire des env i-
rons du nouveau Paris, avec ara'. par Gust. Dont; Paris,
1860, in-1.— F. Lao\I3Irt, Histoire du dép. de la Seine; Pa-ris, 1890, in-8.— L. Lucn'rA, Galerie française: Seine et Pa-
ris ; Paris, 1893, in-8 (biographie départementale).— J. PIT-
TON, Histoire des plantes qui naissent aux environs de
Paris, avec leur usage dans la médecine: Paris,1658, in-12.-
FABREGON, Description des p lantes qui naissent et se renou-vellent aux environs de Paris; Paris, 1739, 6 vol. in-12.

GÉOLOGIE. — Réunion extraordinaire de la Société
géologique de France, clans Bull. Soc. géol. de France. —
Feuilles géologiques de Paris et Melun.

SEINE-ET-MARNE (Dép. de). Nom, situation,
limites, étendue. — Le dép. de Seine-et-Marne doit
son nom à deux de ses trois grands cours d'eau, au fleuve
de la Seine, à la rivière de la Marne; l'Yonne, plus
abondante que la Marne, n'a qu'un parcours très restreint
dans le territoire, et c'est sans doute la raison pour la-
quelle elle n'a pas contribué à son nom. Situé à l'E. de
Paris, et comme dans la banlieue de cette métropole, son
chef-lieu, Melun, n'est qu'à 41 kit, au S.-E. de la grande
ville par le chemin de fer, à 40 à vol d'oiseau), il est
compris entre 48° 7' et 49° 6' Iat. N., 0° 3' et 1° 13'
long. E. ; il a pour bornes : à l'O., le dép. de Seine-
et-Oise ; au S.-0. et au S., le dép. du Loiret ; au S.-E.,
celui de l'Yonne ; à l'E., ceux de l'Aube et de la Marne;
au N.-E., celui  l'Aisne; au N. , celui de l'Oise. Ses
limites sont de tous côtés beaucoup plus rarement natu-
relles que conventionnelles ; elles seraient entièrement
fictives si de çà, de là, et sur de courts trajets, quelque
rivière ou riviérette, quelque ruisseau, ne le divisait des
territoires voisins; pour tout le reste de son pourtour sa
frontière est purement administrative, tracée au hasard
d'un routin, d'un fossé, ou même absolument à travers
champs. Il est séparé de la Manche par deux départements,
de l'Atlantilue par six, de la Méditerranée par sept, de
la frontière de l'Alsace-Lorraine par trois ; son chef-
lieu se trouve à peu près sous la même longitude que
Dunkerque, Arras, Compiègne, Fontainebleau, Montargis,
Gien, Bourges, Saint-Amand-Montrond, Montluçon, le
Mont-Dore, Aurillac, Rodez, Mazamet, Carcassonne ; à
peu près sous la même latitude que Brest, Morlaix, Saint-
Brieuc, Saint-Malo, Avranches, Domûont, Aleneon, Char-
tres, Provins, Arcis-sur-Aube, Toul, Nanc y, Strasbourg.
Comme dimensions, le territoire a 120 kil. environ, dans
la plus grande longueur, du N.-N.-E. au S.-S.-0., du
bout de la com. de Crouy-sur-].'Ourcq à Beaumont du
Gâtinais ; la largeur d'O. en E. varie entre 35 ou 40
et 75 kil.; son pourtour, même avec abstraction d'une in-
finité de petits crochets, est de 500 kil. et sa surface est
de 5.888 kil. q., soit 278ki1, q. de moins que la super-
tieie du département français moyen, laquelle atteint a
peu près 616.000 beet. en dépit d'un certain nombre de
très petits territoires comme Seine, Haut-Rhin (territoire
de Belfort), Rhône, Vaucluse, etc. Il répond presque exac-
tement au 91 e de la France.

ni
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Relief du sol. — Le dép. de Seine-et-Marne n'a
rien de houleux, de puissamment tourmenté et il -se pré-
sente sous forme d'un plateau plus ou moins raviné, plu-
tôt que sous celle d'un pays de collines ; encore moins est-
il montagneux. Aucun coteau n'y monte au-dessus de
215 m., altitude de la butte Saint-Georges, altitude d'un
mamelon du N.-E. entre la Marne et son affluent de g.
le Petit-Morin, à la frontière même de l'Aisne, au N.-E.
du village d'Iiondevilliers. Quelques autres protubérances
dépassent 200 m., mais en petit nombre, et la plupart se
tiennent au-dessous de 150 m. De ce culmen de 215 m.
au lieu le plus bas de Seine-et-Marne (32 ni.), qui est
l'endroit où le fleuve de la Seine abandonne le territoire,
l'échelle des altitudes n'est donc que de 183 ni.

Ce n'est pas à dire que le pays soit absolument banal;
il s'en faut de beaucoup, car s'il s'étend en plateaux mo-
notones, il est creusé de profonds et pittoresques vallons,
ou sillonné de riches, d'opulentes vallées, ou ombragé de
forêts. Dans l'ensemble se détachent la Brie, le Gâtinais,
la région des grès de Fontainebleau.

La. Brie occupe tout le N. et tout le centre dn terri-
toire et, en somme, à peu près toute la contrée, sauf
l'arr. de Fontainebleau, dans le S. extrême. Cette Brie
est proverbiale par l'opulence de ses moissons, la bonne
tenue de ses fermes, les soins minutieux qu'on y apporte
à la culture du sol ; avec sa commère, la Beauce, elle
contribue pour une grande part à nourrir le dévorant
Paris. C'est une des régions essentielles du bassin de Pa-
ris (du bassin géologique, s'entend). Cet ancien Briegus
saltus, dont le nom viendrait, croit-on, du celtique bride,
autrement dit l'argile, ne s'étend pas seulement en Seine-
et-Marne, mais c'est ce département qui en détient la plus
grande part, beaucoup plus que Seine-et-Oise, Seine,
Aisne, Marne et Aube. On la divisait géographiquement
en Haute-Brie, Basse-Brie et Brie Pouilleuse ou Galvése,
relativement infertile, ce que le mot pouilleux signifiait
dans le vieux français; et administrativement en Brie
française et en Brie champenoise. La Brie de Seine-et-
Marne était Brie française, et, à l'autre point de vue, elle
formait la Haute-Brie et la majeure part de la Basse-Brie.

La Brie de Seine-et-Marne, plus plate que la Brie cham-
penoise, est une surface d'argiles empâtant des meulières
et reposant sur un calcaire de 6 m. d'épaisseur au plus,
dit calcaire de Brie ; sous ce calcaire s'étendent tantôt des
gypses perméables, tantôt des marnes imperméables : là
ou c'est le gypse, la Brie laisse couler ses eaux dans la
profondeur, à travers meulières de Brie, calcaire de Brie,
et le dit gypse; et alors les rus de surface tarissent,
les pluies s'infiltrent, et le tout va sortir par des fon-
taines dont l'une, celle de Chailly, dans le val du Grand
Morin, est l'une des plus puissantes du bassin de la Seine;
là où c'est la marne, les eaux ne « s'effondrent pas », le
sol reste humide : « ce qui explique la présence, sur
beaucoup de points, de longues lignes de peupliers et de
grandes mares entourées de roseaux, de saules et de
prèles ».

La Brie, lit-on dans une description assez concentrée,
«la Brie, reine des blés, s'étend presque jusqu'aux portes
de Paris, entre la Seine tortueuse et la Marne plus errante
encore : un village qui n'est qu'à 14 kil. de la place de la
Bastille, Sucy-en-Brie, lui doit son surnom. Si près de
Lutèce par son terme occidental, des millions d'hommes
connaissent cette plaine de 622.000 beet. (toute Brie
comprise), plus ou moins bosselée : de nom seulement,
ou pour l'avoir traversée en wagon, de Pâris à Melun,
de Paris à Brie-Comte-Robert, de Paris à Provins, de Pa-
ris à Coulommiers, etpour avoir fugitivement vu sa plaine
admirablement labourée par des attelages de forts che-
vaux, ses châteaux, ses grosses fermes, ses grands do-
maines, ses champs d'épis superbes, et sa nudité plus
souvent que ses forêts, dont cependant plusieurs sont res-
tées vastes et belles jusqu'à ce jour. Telle est la forêt de
Sénart : elle va de la Seine à la rivière centrale de la Brie,

à la ravissante Vêtes, petit méandre de Brunoy qu'on ad-
mire un instant du haut des viaducs du chemin de fer de
Paris à Lyon, lente en sa prairie, dans t'ombre de deux
rideaux d'arbres; ainsi encore la forêt de Crécy, au-des-
sus du Grand-Morin, autre jolie rivière vagabonde, et la
forêt d'Armainvilliers, voisine de gouffres ou ruisseaux et
ruisselets s'abiment ». Ces forêts ne sont pas des plus
petites : celle d'Armainvilliers a 4.325 heet., celle de
Crécy 4.970.

On a dit plus haut que la Brie est la reine des blés;
c'est aussi la reine des fromages et des beurres, grâce à
d'innombrables vaches plus nourries du fourrage des prai-
ries artificicielles que de celui des prés naturels : ce qui
est également le cas dans la rivale de la Brie, la Beauce.
Ces deux contrées se ressemblent fort, étant géologique-
ment de môme formation, faites de meulières au-dessus
d'un calcaire analogue, dit _ici calcaire de Brie, là cal-
caire de Beauce. Seulement la Brie est bien plus boisée,
plus amène et variée, moins aplanie; dans les deux ré-
gions, l'eau courante est très rare sur le plateau, et pour
arriver à la couche aquifère, il faut creuser des puits d'une
profondeur redoutable : parfois jusqu'à plus de 80 m.
sous terre dans les hauts lieux de la Brie.

La Brie étant considérée comme s'arrêtant à la rive
gauche de la Marne ou elle a sa ville de Meaux « en Brie »,
la rive droite de cette rivière est commandée par les col-
lines de rebord d'un plateau dit la Gallo ou Gale, autour
de Dammartin «en Galle». Cette Gale, aujourd'hui suffi-
samment nue, était une vaste forêt sous nos premiers rois,
comme l'indique assez son nom, s'il est bien exact qu'il
provienne du celtique Coat, la sylve. « C'est un pays de
calcaires éocènes, avec ilots oligocènes, reliant la plaine
de la Brie à celles du Valois et du Parisis, et richement
pourvue de marnes gypseuses ». Une chaine de coteaux
la traverse, qui porte la ville de Dammartin et s'élève à
200 m. d'ait. au-dessus du village de Montge (peut-
être Mons Jouis), soit à 100 in. de dominance sur le
plateau: d'où une certaine majesté de montagnette. La
Galle se continue au N.-E., au-dessus du profond vallon
de l'Ourcq, tributaire droit de la Marne, par un plateau
analogue, le dlultien, où revit le nom des lleldenses, la
peuplade celtique, puis gallo-romaine du pays : le nom
de Meaux a la même origine. 	 -

A la rive droite de la Seine s'achève la Brie, commen-
cée à la rive gauche de la Marne ; de l'autre côté du
fleuve, nouveau plateau, qui s'appelle Gâtinais, et spé-
cialement Gâtinais français (comme dépendant autre:bis
de l'Be-de-France), par opposition au Gâtinais orléanais.
Le Gâtinais, coupé en deux par la jolie rivière du Loing,
tributaire gauche de la Seine, est également un plateau,
qui se rattache, à l'0., à la fameuse Beauce. Si voisin de
ces deux plaines banales, il ne leur céderait guère en ba-
nalité s'il n'était sillonné d'admirables chalnes de collines
de la formation du grès de Fontainebleau, si merveilleu-
sement sauvages avec leurs empilements de rochers, leurs
déserts de sable, leurs forets de pins ; ces coteaux d'hum-
ble altitude sont réellement plus sauvages, plus grandioses
que telles montagnes dix fois plus élevées, et l'on ne sau-
rait trop vanter les recoins farouchement pittoresques de
la forêt de Fontainebleau (17.000 ben.), des environs de
Larchant, de Nemours « en Gâtinais », de Nanteau-sur-
Lunain, etc. En dehors de ces grès, le plateau est abso-
lument nu, sans hameaux, sans fermes, avec tous ses
habitants dans de gros villages où il n'y a généralement
qu'un puits creusé à 40, 50, 60, 70 m., sinon plus, et
qui parfois tarissent au bout de l'été; le bétail boit à de
grandes mares vertes, jamais à des ruisseaux — il n'y en a
pas sur la haute plaine; mais de belles fontaines jaillissent
en bas, au bout de vallées Sèches: de ces surgeons, le plus
puissant est celui de Chaintreauville-lès-Nemours, détourné
par la ville de Paris. Pays d'ailleurs très fertile en grains,
autant que Brie ou Beauce, et en somme beaucoup plus
riche que tant d'autres plus variés. Cette description s'ap-
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plique surtout au Gâtinais de la rive gauche du Loing,
qui tire sur la Beauce ; le Gâtinais de la rive droite, qui
tire sur la vallée de l'Yonne, est moins plateau, plus
coteau, plus agréable à l'oeil, et il possède les jolis val-
lons creux du Lunain, de l'Orvanne. 	 O. RECLUS.

Géologie. — GÉNeAL1T2S. — Le dép. de Seine-et-
Marne occupe une position qui est presque l'inverse de
celle du dép. de Seine-et-Oise au point de vue de la dis-
position géologique des assises qui constituent son sous-sol. -
Tandis, en effet, que dans le premier le crétacé affleure
à l'O. et au N., dans le second, cette formation ne se
montre qu'à l'E. et au S. Le prolongement général des
assises étant N.-O.-S.-E, dans la Seine-et-Oise; il est au
contraire S.-E.-N.--O. et N.-S. dans la Seine-et-Marne.
Mais les deux départements sont constitués par le crétacé
supérieur et le tertiaire. Toutefois, dans le dép. de Seine-
et-Marne, l'éocène est moins développé, il ne constitue
des affleurements importants qu'au N. de l'Oise et aux
alentours des confluents de la Seine, de l'Yonne et du
Loing. On l'observe aussi dans le fond des vallées du
Grand-Morin, du Petit .Morin et de l'Yerre. C'est l'oligo-
cène qui a la plus grande extension. On le trouve dans
tout le département, soit en buttes isolées, sur l'éocène
vers Damniartin et Meaux, soit formant de vastes nappes
dans toute la région comprise entre la Marne, la Seine et
le Loing. B est en partie recouvert par un manteau de
limon ou quaternaire. En résumé, les formations les plus
anciennes (crétacé, éocène inférieur) forment le S.-E., le
N. et le N.-0. du département; les formations les plus
récentes, l'Ouest, le Centre et le Sud-Ouest.

TECTONIQUE. - Cette régularité provient de la régula-
rité des assises formant le fond da bassin de Paris. Elle
est cependant rompue par une série de plissements, le long

•desquels les assises sont enfoncées (synclinaux) ou rame-
nées au jour (anticlinaux). Ces plissements sont la conti-
nuation de ceux qui traversent le dép. de la Seine-et-
Oise et, comme eux, ils ont une direction générale N.-
0.-S.-E. (V. SEINE-ET-OISE). Quelques-uns cependant
atteignent le dép. de Seine-et-Marne et n'intéressent
pas les couches de Seine-et-Oise. Ces plissements sont
du N. au S. 1° L'axe du Multien qui ne touche au dé-
partement quo dans sa pointe extrême N.-E. 2° Le syn-
clinal du Therein, jalonné par Montmirail, la vallée du
Petit-Morin, Champigny-sur-Marne et Saint-Aulde, Jou-
arre, enfonce l'éocène inférieur à une faible altitude et
conserve des lambeaux de sables de Fontainebleau et d'oli-
gocène inférieur (Dammartin, pongé). 3° Très près du
synclinal précédent et, le suivant parallèlement, se trouve
l'anticlinal remarquable qui fait suite k l'axe du pays de
Bray, il passe à 4 kif. eu S. de Meaux, Brétigny, Ville-
mareuil et à 2 kil. au N. de Reliais. 4° Vient ensuite le
synclinal de la Seine qui passe par Chelles, Lagny, Magny
et suit presque continuellement la vallée du Grand-Morin
à Coulommiers et La Ferté-Gaucher. Ce synclinal est très
remarquable en ce qu'il est jalonné par une rivière im-
portante et de grandes lignes de communications, qui sont
ouvertes en partie dans le calcaire de Brie. 5° L'anticlinal
de Beynes traverse la Seine à Ivey, la Marne à Cham-
pigny, Villeneuve-le-Comte, la forêt de Crécy, et se bi-
furque vers la Brie. On observe de petits anticlinaux et
synclinaux secondaires dans toute le Brie jusqu'au syn-
clinal (6°) de l'Eure qui traverse la forêt de Fontaine-
bleau, passe à Moret et à Veaulx. P, 8°, 9°, 10°. Une
série de petits plis accidente les couches crétacées et
tertiaires du S. du département; ils sont de peu d'im-
portance. L'étendue de ces synclinaux et anticlinaux est
très importante pour les forages artésiens et la disposi-
tion des niveaux aquifères.

Stratigraphie. Le crétacé ne constitue qu'une faible
partie de la région S.-E. du département, le long des val-
lées de la Seine, de l'Yonne et du Loing. Ce sont les étages
supérieurs qui affleurent (sénonien et danien). Le séno-
nien forme l'étage de la craie blanche. La craie, roche

blanche, pulvérulente, un peu marneuse avec lits de silex
noirs, est divisée ici en deux zones, une zone inférieure
à Bel. quadrata, Offaster pilula et une zone supérieure
à Bel. mucronata, Ostrea vesicularis se terminant par
un calcaire dur à Bagas pumilus. Le danien est repré-
senté par le calcaire de Montereau, dur, à grains grossiers,
jaunâtre, renfermant Janira quadricostata et Nautilus
Hebertinus. Il existe aussi quelques lambeaux du montien
de très faible étendue.

Tertiaire. L'éocène inférieur n'affleure que sur la rive
droite de la Seine, vers Provins, dans la vallée de la
Marne et la partie inférieure de celle du Grand-Morin.
Il débute seulement par le sparnacien sous forme d'ar-
gile plastique exploitée à Montereau, logée dans des poches
de la craie où elle est associée à un conglomérat de gros
silex roulés. Ce conglomérat cimenté par un ciment sili-
ceux donne le poudingue de Nemours. Dans la vallée de
l'Ourcq, les sables sparnaciens glauconiferes et argileux;
ont livré des exemplaires d' Ostrea submissa. Des lits d'ar-
gile ligniteuse s'y montrent intercalés. Un bombement
fait réapparaltre cette formation entre La Ferté-sous-
Jouarre et Saint-Aulde. On y a recueilli Cyrena gravesi
et Teredina personata. Le sparnacien est surtout étendu
entre les vallées de l'Yonne et du Loing.

L'horizon du calcaire grossier inférieur et moyen affleure
dans la vallée de la Marne jusqu'à La Ferté-sous-Jouarre
et dans celle de l'Ourcq jusqu'à Lizy. Le calcaire grossier
supérieur va jusqu'au delà de Crécy, à Pouilly, et les deux
horizons constituent un liséré sur la rive droite de la Seine.
Le premier horizon débute par des calcaires glauconieux,
devenant sableux, et renfermant Nui. lcevigata, Car-
dita plarticosta. Puis viennent un calcaire coquiller à Cam-
panile giganteum et des bancs à Orbitolites et hMiliolites
(Orbitolites contplanata, Cardiunt aviculare). L'épais-
seur de cet horizon varie de 4 m. à 45 m., suivant les
points. Il est surmonté par une couche argileuse verdâtre,
dite banc vert, puis par des assises à Potantides lapi-
dum, Potantides cristatus, Corbula angulata, que re-
couvrent des lits de marne blanche et de calcaire à Po-
tamides Hericarli. Le long des vallées de la Marne, de
l'Ourcq, du Petit-Morin, et la rive droite de la Seine
affleure l'étage bartonien, qui montre une très grande com-
plexité. D'une manière générale, cet étage comprend des
sables et des calcaires sableux k Potamides mixtes,
Cer•. 7nutabilis, surmontant des sables grossiers à galets
calcaires, caractérisés par Nunn. variolaria, Cer. tro-
chiforme. Cet ensemble est recouvert par des calcaires
marneux à Limnées, Planorbes et Hydrobies, couronnées
par des marnes et des calcaires à Limnea arertularia.
Très fréquemment les sables sont agglomérés sous forme
de grès siliceux. Dans les mènes régions et à la base des
escarpements de la vallée du Grand-Morin, s'étend la for-
mation de calcaire de Saint-Ouen qui comprend à la base
des sables à Potamides tricarinatus, dans la partie
moyenne, le calcaire, dit de Saint-Ouen (marnes blanches
à silex noirs, marnes magnésiennes, calcaires marneux et
siliceux) à Limnea longiscata, Cyclostoma rnunzia et
à la partie supérieure des couches sableuses et marneuses.
L'éocène se termine par une formation qui offre une ex-
tension considérable, car on l'observe dans toutes les val-
lées. C'est l'étage du grlpse, également très complexe.
Il débute par des marnes à Pltolodontya ludensis (Meaux,
Coulommiers) recouverts par un calcaire blanc à nodules
de silex, ou d'un calcaire siliceux très dur (travertin de
Champigny) qui supporte la finasse inférieure du gypse.
La partie moyenne est représentée par des marnes avec
intercalation de la deuxième masse de gypse (trois niveaux).
activement exploitée dans des carrières souterraines. Les
marnes renferment : Lueiria inornata, Cer• . Roissyi. Le
gypse a livré d'assez nombreux ossements de Mammifères,
Palteotheriurn Anoplother•iurn, etc. L'étage se termine
par les marnes supragypselises, laguno-lacustres, for-
mées d'alternance de lits de marne grumeleuse, panachée, à
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silex, et depetitsbancs calcaires (Meaux, Mortcerf, LaFerté-
Gaucher). On y trouve Lymnea strigosa, Nystia plicata.

L'oligocène, en dehors des collines de Dammartin,
Monthyon, etc., situés sur le synclinal de Meaux, ne s'étend
pas au nord, au delà de la vallée de l'Ourcq. Gn revanche,
il couvre toute la Brie à laquelle il donne un cachet très
spécial. Les horizons supérieurs de l'oligocène ne se mon-
trent qu'au S. de Melun, vers Fontainebleau, Château-
Landen. Ils se rattachent à la région voisine de la Beauce.
Ce sont des argiles imperméables, de couleur verte, qui
reposent sur des argiles supragypseuses et forment la base
de l'oligocène. Elles constituent un niveau aquifère très
important. On yrecueille Cyrena convexa, Nystia pli-
cata. Ces argiles supportent la formation qui constitue le
sous-sol de tous les plateaux de la Brie; elle se présente
sous l'aspect d'une argile grisâtre empâtant des blocs
irréguliers de meulières provenant d'un calcaire siliceux
primordial. Ce sont ces meulières qui sont exploitées de-
puis de longues années pour la fabrication des meules à
La Ferté-sous-Jouarre. On y trouve quelques fossiles :
Nystia Duchastelli, Planorbis depressus. En dehors
des buttes de Dammartin, Monthyon, Villeneuve-d'Or-
nains, il faut aller chercher l'oligocène moyen à l'E. et
au S. de Meaux, vers Fontainebleau, La Ferté-r'lais.
C'est l'horizon des grès et sables de _Fontainebleau
composé, à la base, de sables calcaires à Ostracées:
O. cyathula, O. longirostris, Ger. plicatum, puis de
sables à' Natica crassatina, Buccinum gossardi, sup-
portant une masse puissante (de 50 à 80 m.) de sables
lins, micacés, sans fossiles. Ce sont ces sables, qui devien-
nent gréseux par places et forment alors des escarpements
du plus curieux effet, ou ils affleurent. On les exploite
très activement pour le pavage (nombreuses carrières).
L'oligocène supérieur est localisé dans le S.-0. du dé-
partement entre Château-Landen et La Ferté-Alais. C'est
par cet étage que le département se rattache à la Beauce.
Il est connu d'ailleurs sous le nom de calcaires et meu-
lières de Beauce, car il est formé par un calcaire mar-
neux avec passage à des meulières. Les lits marneux
sont fossilifères. Ils renferment : Potamides Lamarcici,
Bythinia Dubuissoni. A La Ferté-Alais, ils présentent
des intercalations de couches à faune terrestres à Helix,
Pupa et à Anthracotherium. Les calcaires et les meu-
lières de Beauce sont l'objet d'une grande exploitation.
Sous les conches du limon des plateaux qui couronnent
presque tous les plateaux de la Brie et de la Beauce, on
trouve parfois une formation spéciale dite des sables
granitiques assimilée au miocène supérieur, mais c'est
surtout vers la vallée de la Seine qu'on les observe. Ils ne
renferment pas de fossiles et offrent, au contraire, de
nombreux minéraux de roches granitiques.

Pléistocène. Le limon des plateaux occupe de vastes
surfaces avec une épaisseur de 5 à 6 m. Il provient en
grande partie, dans le Sud, de la destruction des sables de
Fontainebleau. Mais il est fréquemment argileux et em-
ployé à la fabrication de briques. Les alluvions an-
ciennes (graviers anciens ou dilnvium) sont puissamment
développées dans la vallée de la Seine, du Loing, de
l'Yonne et de la Marne. Elles sont formées de sables
grossiers, alternant avec lits de cailloux roulés (silex
de la craie, blocs de calcaire grossier, etc.) s'élevant
jusqu'à 25 m. au-dessus du niveau actuel des cours
d'eau. On y a trouvé Elephas primigenius et Elephas
antiquus (basses et hautes terrasses), accompagnés de
Rhinoceros tichorinus, Cervus tarandus pour les pre-
mières et de Rhinoceros Merda, pour les secondes.
Une des localités classiques du pléistocène est Chelles,
oh l'en a recueilli avec Elephas antiquus et Equus ste-
nonis do nombreux silex taillés non roulés, et à la partie
supérieure, an-dessus de- la zone à Elephas primigenius,
des silex d'âge moustiérien accompagnés de restes de Bos,
Equus et Cervus. Les alluvions modernes ne dépassent
guère le lit naturel des cours d'eau;. 	 Pb. Gt.ANGEAUD.
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Régime des eaux. — Tous les cours d'eau du dé-
partement sans exception appartiennent au bassin de la
Seine. Ce fleuve, arrivant du dép. de l'Aube, entre défi-
nitivement en Seine-et-Marne par environ 60 m. au-des-
sus des mers, en amont de Villiers-sur-Seine, et y coule
vers l'O.-O.-S. jusqu'au confluent do l'Yonne, puis, et
pas longtemps, vers l'O., et enfin, à partir de la rencontre
du Loing, vers le N.-0_, mais avec de vastes sinuosités
qui lui font changer d'horizon. La Seine « seine-et-mar-
'mise » double, et au delà, d'importante, durant les 406
kil. où elle arrose le territoire, grâce à l'annexion de
l'Yonne et du Loing, et de modeste rivière de 50 à 60 m.
d'ampleur, avec volume minimum de 10 m. c. par se-
conde, de 60 en module, c.-à-d. avec compensation de
tous les débits de l'année, elle devient un beau courant
de 420 à 150 m. entre rives, dont le module ne doit pas
être inférieur à 450 m. c. à la seconde, et qui, régularisé
par des écluses, est parfaitement navigable, avec 2 m. de
profondeur minima, pour les bateaux qui demandent lm,80
d'enfoncement. Elle baigne Bray « sur Seine », se divise
et subdivise en coulées, dans de très larges prairies oit
son cours est extraordinairement sinueux, boit la Voul-
zie, passe sous un viaduc de la ligne de Montereau à Flam-
boin, se cogne à l'Yonne, plus considérable qu'elle et en
réalité branche mère, dans la ville de Montereau-Faut-
Yonne, » et, plus de deux fois plus forte dl fait de cette
rivière de 80 à 100 m. de largeur, plus abondante après
un cours plus long dans un bassin plus étendu, elle s'ac-
croit da Loing à Saint-Mammès près Moret, et frôle de
sa rive gauche les collines du massif de Fontainebleau,
ville qu'elle laisse à 3 kil. de distance ; après quoi, elle
coule dans la ville de Melun, coupe le chemin de fer de
Paris à Lyon sous un pont en fer de trois arches de 40 m.
haut de 22 m., et passe de Seine-et-Marne en Seine-et-.
Oise par 32 m. d'alt., soit 28 ni. de drnivellement de-
puis son entrée dans le territoire, soit encore, en moyenne,
une pente de 26 à 27 centim. par kil. C'est une eau verte
et pure en temps ordinaire, et d'autant plus transparente
que dure longtemps la sécheresse.

Son premier affluent en Seine-et-Marne, l'Orvin, est un
cours d'eau de la craie champenoise, qui,venu de l'Aube,
n'appartient au département que par le bas de son val-
lon; ce tributaire de gauche est un ru constant, d'une
portée normale de 711 lit. par seconde, avec 267 aux
eaux les plus basses. Très constante aussi la Voulzie, sur
la rive opposée. Cette rivirrette briéronne naît de sources
abondantes derrière lesquelles se ramifient les vallées
sèches (sèches en apparence, avec ruisseaux souterrains),
d'un réseau. de 40.000 hect. environ; partie des fon-
taines de Richebourg, c'est le cours d'eau de Provins, la
ville archaïque, ou lui arrive le très clair Durtain, fait aussi
de fonts vives; elle tombe dans la Seine à 2.500 m. en
aval de Bray, au bout d'un cours de 25 kil., en une con-
que de 31.000 à 32.000 hect. qui lui valent un étiage
de 600 lit., dont 160 pour le Durtain, et un volume nor-
mal de 1.000, dont le Durtain apporte 350. — Autre cou-
rant brieron, rAuxence, de Donnemarie-en-illontois, a son
terme à 7 kil. en amont de Montereau; elle est ruisseau
plutôt que riviérette.

L'Yonne arrive en seine à la rive gauche du fleuve,
par 46 m. d'alt., à l'entrée de Montereau, juste au-des-
sous du pont ou fut assassiné Jean sans Peur, duc de
Bourgogne, en1419. C'est un fort beau cours d'eau d'une
centaine de mètres de moyenne largeur auquel on attri-
bue 75 m. c. par seconde de portée ordinaire et 17 en
étiage, au terme d'un cours de 293 kil. en un bassin de
10.887 kil. q., le 49 e de la France; elle l'emporte donc sur
la Seine dont le module ne serait que de 60 m. c. et l'étiage
de 10, mais ses eaux, écoulement de terrains plus géné-
ralement imperméables, sont beaucoup moins transpa-
rentes que les eaux « séquaniennes ». Venue du dépar-
tement qui porte son nom, elle n'a que 16 kil, en Seine-
et-Marne et n'y reçoit aucun affluent notable; elle y  est
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navigable dans les mêmes conditions que la Seine : 2 m.
de mouillage minimum, 1 111 ,80 pour l'enfoncement des
embarcations.

Le Loing est un tributaire de gauche ; sa vallée,
empruntée par un canal de navigation, est la route la
plus facile entre la Seine et la Loire : c'est que le pays,
ou il coule aujourd'hui débonnairement, fut antan le dé-
troit de l'ère oligocène par lequel les lacs de la Limagne
s'unissaient à ceux de Gàtinais, Beauce et Brie. Son
voyage en Seine-et-Marne est d'une quarantaine de kil.,
par Souppes, Nemours, Montigny, Moret, dans une vallée
riante, ou il serpente à raison de 4 m. e. en étiage, de 15
en volume coutumier, navigable avec même profondeur
moyenne que Seine et Yonne, par lui-même ou par le ca-
nal du Loing qui tantôt use de son lit, à lui Loing, et
tantôt l'accompagne sur l'une ou l'autre rive. Il admet :
à droite le Bez, fort ruisseau d'un débit ordinaire de
321 lit., qui dépend presque entièrement de l'Yonne et
du Loiret, mais reçoit en Seine-et-Marne, près de Bransles,
la puissante fontaine de Frameny (246 lit.) ; à gauche, le
Fusain, qui, formé dans le Loiret, n'est que très peu
seine-et-marnais, au bas de la très pittoresque Château-
Landon, ville archaïque ; c'est une riviérette de 336 à
1.344 lit., suivant la saison, et crues à part. A gauche,
ce qui reste de la fontaine de Chaintreauville (248 lit.),
accaparée par Paris dans la banlieue d'amont de Nemours;
à droite, le Lunain (ce qui veut dire le petit Loing) ou ce
qui en reste, depuis que ce même Paris a confisqué les
principales fontaines de sa vallée; c'est le cours d'eau de
Lorrez-le-Bocage et de Nanteau, remarquable surtout en
ce qu'il perd ses eaux, puis qu'il les récupère par les sources
de Lorrez et autres fonts en aval, dont la plus abondante
avoisine Paley; à droite, l'Orvanne, venue de l'Yonne,
qui, forte de 377 à 830 lit., passe à 'Vaulx, puis, au
pied de la montagne de Tria, fière colline isolée, s'en-
dort dans l'étang de Moret et a sa fin vis-à-vis du bourg
de Moret.

L'Anqueuil, tributaire de droite, est un ruisseau brie-
ron ; il continue l'Ancoeur (même nom qu'Anqueuil), qui
filtre dans le sol, ainsi que la plupart de ses confrères de
Brie : il baigne le parc du château de Vaux-Praslin, lit-
térairement si célèbre depuis l'élégie aux nymphes de
Vaux, oeuvre du bon La Fontaine. Son embouchure est à
Melun même : 40 lit. en étiage, 150 en débit coutumier. —
L'Ecole, ruisseau des grès de Fontainebleau, tributaire
de gauche, a son commencement et sa fin en Seine-et-
Marne, mais le seul bourg qu'il rencontre, Milly, se trouve
en Seine-et-Oise ; il verse à la Seine, à 8 kil. en aval
de Melun, de 320 à 420 lit. par seconde. — L'Essonne,
affluent de gauche, n'appartient au département que par
sa rive droite, et pendant 12 ou 13 kil. seulement, dans
la vallée de Malesherbes, ville de Seine-et-Oise ; c'est
une riviérette des plus claires, sur fond de tourbe, au
sein de prairies humides ou elle s'anastomose en petits
bras, devant des collines prises d'assaut par des grès de
Fontainebleau; son embouchure est à Corbeil. —Tout au
contraire, l'Yères, affluent de droite et riviérette de Brie,
est de Seine-et-Marne, sauf tout au bas de son cours.
Bien que longue de 70 kil. et drainant 75.000 hect., elle
perd tant de rus, tant de sources de son bassin dans les
trous et fissures du plateau, au pays de Rozoy, de Tour-
nan, de. Mormant, de Brie-Comte-Robert, que ce ruis-
seau (plutôt que rivière) de Touquin (lieu de la source),
de Rozoy, de Chaulnes, de Combs-la-Ville, de Villeneuve-
Saint-Georges (lieu de l'embouchure en Seine-et-Oise)
est réduit à presque rien par la saison sèche ; il est sou-
vent inférieur aux 300 lit. de l'étiage officiel; on évalue
sa force normale à 2 m. c., en belles et bonnes eaux.

La Seine écoulant directement les deux arr. de Fon-
tainebleau, de Melun, et presque tout celui de Provins,
environ les trois cinquièmes du département, la Marne,
grand affluent de droite, draine ce qui reste du territoire,
ceux de Meaux et de Coulommiers, donc les deux autres

cinquièmes. C'est l'Aisne qui la transmet à Seine-et-Marne
oh elle serpente le long de 410 kil., pour 50 seulement
en ligne droite, car elle est incroyablement sinueuse, et
tel de ses détours en amont de Meaux a 25 kil, de dé-
veloppement pour 4 kil. d'isthme; tel autre, en aval, 18
pour un isthme de moins de 3.500 m. C'est un courant
de 70 à 80 m. entre rives, quelquefois 90 ou 100, égal
en étiage à la moitié de la Seine, et au quart en portée
ordinaire ; son moindre débit est de 11 m. c. à la seconde,
15 étant l'expression la plus habituelle de ses basses eaux
et 36 celui de son volume normal. C'est peu pour une
rivière qui s'unit au fleuve ù l'entrée de Paris après un
pèlerinage de 525 kil. en un bassin de 19.679 kil. q.;
mais il faut dire aussi que les pays Mi elle se déroule sont
des plus secs comme climat que nous ayons en France.
Des travaux considérables en ont fait une voie parfaite-
ment navigable Mi les bateaux trouvent un mouillage de
2m,90, et par conséquent 1 m,80 au moins d'enfonce-
ment. Elle entoure en Seine-et-Marne 64 îles, dont au-
cune de très grande, passe sous de nombreux ponts de
chemin de fer ou de route de terre, baigne la Ferté-sous-
Jouarre, Meaux, Lagny et confisque le Petit-Morin, l'Ourcq
la Thérouanne, le Grand-Morin, la Beuvronne.

Le Petit-Morin a 40 kil. en Seine-et-Marne sur 90 et
environ 100 kil, q. de bassin sur 620; le reste dans
la Marne et dans l'Aisne; suivi dans son val profond,
sinueux par le chemin de fer de Montmirail à La Ferté-
sous-Jouarre, c'est en cette dernière ville qu'il finit,
dans la rive gauche de la Marne, au pays de la pierre
meulière. — L'Ourcq, ainsi que le Petit-Morin, n'est de
Seine-et-Marne que pour la moindre part : 90 a 21 kil.,
sur 78, et 118 kil. q. sur 1.087 ; le reste dans l'Aisne et
dans l'Oise; il gagne la rive droite de la Marne après
avoir erré dans des prairies basses et rencontré le bourg
de Lizy « sur Ourcq » ; il lui apporte beaucoup moins
d'eau qu'antan, ayant été fort diminué par les emprunts
que lui fait le canal de l'Ourcq, à lui et à ses affluents ;
lequel canal, profond de 1 11%50, se dirige vers Paris,
qu'il devait fournir d'eau potable ; mais cette eau n'est
pas très bonne à boire, et le canal ne sert plus qu'à la
navigation du bassin de l'Ourcq : il reçoit journellement
90.000 à 160.000 m. c., et de la rivière de la Marne,
par les pompes élévatoires d'Isles-les-Meldenses et de
Trilbardou, 60.000 à 80.000. — La Thérouane, riviérette
du Multien, affluent de droite, contribue àremplir le canal
de l'aure q: 24 kil., 150 kil. q., un volume ordinairement
contenu entre 456 et 970 lit. (grâce à de belles sources),
ce sont ses « données » essentielles. — Le Grand-Morin,
tributaire de droite, relève de Seine-et-Marne pendant
64 kil. sur 112, et y draine 576 kil. q., sur 908 ; c'est
une eau fraîche de 20 in. de largeur moyenne, roulant
1.300 lit. par seconde au plus bas, 2.000 en étiage or-
dinaire, 4.000 en volume habituel, dans un val très serré,
très profond, extrêmement sinueux, que suit le chemin
de fer de Paris à Vitry-le-François par Coulommiers.
Sorti de la Marne, son pays natal, il serpente devant La
Ferté-Gaucher, anime de grandes papeteries, frêle Jouy,
hume à Saint-Rémy-de-la-Vanne la grande source de
Chailly, forte de plusieurs centaines de litres par seconde
(débit variant entre 450 et 600) et autres fontaines
abondantes, traverse Coulommiers et accueille à gauche
l'Aubetin, ru du plateau briéron qui a 62 kil. de dérou-
lement en un bassin de 318 kil. q. et que viennent de
grossir les jolies fontaines du parc de Mauperthuis, assez
copieuses pour qu'on ait projeté de les mettre à contribu-
tion pour la soif de Paris : l'Aubetin, faible pour sa lon-
gueur et son aire drainée, mais constant, ne varie guère
qu'entre 200 ou 300 lit. par seconde. Cet affluent reçu,
le Grand-Morin va baigner la ville de Crécy en Brie et
se perdre dans la Marne à Esbly, par deux bras. La Beu-
vronne, tributaire de droite, est un ruisseau de sources,
dans le pays de Goèle ; elle passe au bourg de Claye ;
embouchure à 12 kil. O.-S.-0. de Meaux ; 20 kil. ;
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199 kil. q.; débit variant entre 300 et 600 lit.., dont une
grande part confisquée par le canal de l'Ourcq.

Ensemble, ces cours d'eau font marcher 330 usines,
dont plus de 160 moulins et 45 papeteries. La plus tra-
vailleuse de ces rivières est le Grand-Morin, moins pour
sa masse d'eau que pour sa pente : il anime une cinquan-
taine d'usines, dont 11 à papier. Viennent ensuite : le
Petit-Morin, qui a une fabrique d'une espèce rare : une
papeterie pour billets de banque ; l'Auhetin, la Voulzie,
le Loing, qui ment de puissants moulins ; l'Orvanne, etc.
Les plus grandes. usines (non les plus nombreuses) sont
naturellement sur la Seine, l'Yonne, la Marne.

Climat. — Le climat qui règne en Seine-et-Marne, le
climat séquanien, dit aussi climat parisien, a pour carac-
téristique, ainsi qu'on ne l'ignore, une grande bénignité
comparative de température ; et cette bénignité provient,
non pas précisément d'une situation presque aussi;voisine
de l'équateur que du pale, mais bien et surtout de la proxi-
mité relative de la nier et de la prédominance des vents
marins, 8.-0., O., N.-0., sur les vents continentaux de
l'E., du S. ; les étés y sont moins chauds que plus à l'E.
sous la même latitude, mais aussi les hivers y sont sensi-
blement moins froids. En deux mots, le climat y est moins
excessif, moins brusque, moins continental. On peut con-
sidérer ce département comme très analogue, dans ses
conditions météorologiques, à ceux de Seine-et-Oise et de
Seine ; toutefois, l'intervalle entre le minimum et le maxi-
mum de température parait y être plus grand. La Marne
suit à peu près, la limite de la culture en grand de la
vigne; le raisin mûrit bien dans la vallée de l'Ourcq et
aux environs de Dammartin-en-Goële que dans la vallée
du Loing et dans les plaines du Ratinais. Par sa position
méridionale et par la nature moins sablonneuse de son
sol, l'arr. de Fontainebleau est le plus chaud du dépar-
tement. Les pluies et neiges sont assez rares malgré la
prédominance des vents du S.-0. et de l'O. en Seine-et-
Marne. La chute d'eau totale est évaluée seulement de
400 à 420 millimètres; aussi les puits y ont-ils, en gé-
néral, une grande profondeur. Toutefois nous ferons ob-
server qu'a mesure que les observations pluviométriques
s'accumulent, on arrive à peu près partout en France à
des hauteurs de pluie plus considérables que celles qu'on
admettait officiellement il y a peu d'années encore. La
moyenne annuelle de la France est évidemment supérieure
à 77 centim. et celle de Seine-et-Marne dépasse certaine-
ment 40 centim.; elle doit osciller entre 50 et 60.

Faune et flore naturelles (V. FnANCn, § Flore;
FRANCE ET EUROPE, § Faune).

Histoire depuis 1789. — L'histoire de Seine-et-
Marne s'est de tout temps presque confondue avec celle
de Paris, dont ce département n'est que la banlieue un
peu éloignée. Depuis que cette histoire n'est plus celle de
l'Ile-de-France, mais celle de Seine-et-Marne, autrement
dit depuis la révolution de 1789 et la nouvelle division
du sol national, quand on forma le départ. de pays em-
pruntés à la Champagne et surtout à File-de-France, les
événements les plus marquants y ont été : la réception du
pape Pie VII à Fontainebleau en 1801, par Napoléon,
qu'il venait de sacrer empereur ; l'emprisonnement de ce
même pontife par ce même césar, en 1819, en ce même
Fontainebleau; la signature du concordat de Fontaine-
bleau par Napoléon et Pie VII; l'abdication de Napoléon
toujours à Fontainebleau, en 1814, et la fameuse scène
des adieux dits de Fontainebleau, à la fin d'une guerre
qui avait été signalée en Seine-et-Marne parla victoire de
Montereau. En 1870, nouvelle invasion, non plus de
l'Europe entière, mais des seuls Allemands ; nombreux
petits faits de guerre ; et surtout entrevue de Jules Favre
avec le prince de Bismarck au château de Ferrières : les
vaincus n'y obtinrent rien du vainqueur qui, de sa na-
ture, n'était ni bon ni juste.

Parmi les personnagesplus ou moins illustres du xIxe siè-
cle, nés en Seine-et-Marne, il convient de citer : l'ar-
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chitecte Mangin (1721-1807), né àMitry, près Claye, —
l'académicien d'Aguesseau (1746-1826) , né à Fresnes ,
près Claye; — Christophe Opoix (1745-1840); né à Pro-
vins, qui fut un conventionnel; — le bibliographe Barbier
(1765-1825), né à Coulommiers ; — Jacquinot (1772-
1848), général de la République et de l'Empire, origi-
naire de Melun; le général Damesme (1807-45), né
à Fontainebleau ; — llégésippe Mo-reau (1810-38), le
poète de Provins; — le géomètre Puissant (1769-1843)—
le naturaliste Leborgue de Savigny (1777-4851), ori-
ginaire de Provins ; — l'archéologue et historien Félix
Bourquelot (1845-68), né à Provins; — le général
Raoult (1810-70), né à Meaux ; — le très savant érudit
et polygraphe Maury (4817-92), né à Meaux ; — le sculp-
teur Chapu (1833-91), né an Mée, près Melun ; — le
comte de Mun, homme politique et orateur, né en 1841
à Lumigny, près Rozoy ; — le professeur et littérateur
Lenient, né en 1826 à Provins.	 O. RECLUS,

Divisions administratives actuelles. — AnaON-
nISSEAIENTS. — Le dép. de Seine-et-Marne comprend 5 ar-
rondissements: Melun,Coulommiers, Fontainebleau, Meaux,
Provins; ils sont subdivisés en 29 cantons et 530 com-
munes. On en trouvera plus loin le détail.

JUSTICE. POLICE. — Le département ressortit à la cour
d'appel de Paris. Melun est le siège des assises. Il y a
5 tribunaux de première instance (1 par arr.); 4 tribu-
naux de commerce à Melun, Meaux, Montereau et Provins;
1 justice de paix par canton. Le nombre d'agents chargés
de constater les crimes et délits était, en 1894, de 257 gen-
darmes (51 brigades), 10 commissaires de police, 24 agents
de police, 547 gardes champêtres; 4.406 gardes particu-
liers assermentés, 81 gardes forestiers. Il y eut 5.478
plaintes, dénonciations et procès-verbaux.

FINANCES. — Le département possède : 1 directeur et
1 inspecteur des contributions directes à Melun, 1 tréso-
rier-payeur général à Melun, 4 receveurs particuliers à
Coulommiers, Fontainebleau, Meaux et Provins; 2 percep-
teurs à Melun et Fontainebleau; 1 directeur, 4 inspecteur,
5 sous-inspecteurs de l'enregistrement; 5 conservateurs
des hypothèques (4 par arr.). Le recouvrement des con-
tributions indirectes est assuré par 4 directeur et 3 ins-
pecteurs à Melun, 3 sous-directeurs à Fontainebleau,
Meaux et Provins, 4 receveurs principaux entreposeurs à
Melun, Fontainebleau, Meaux et Provins, 4 receveur en-
treposeur à Coulommiers.

INSTRUCTION PUBLIQUE. — Le dép. de Seine-et-Marne re-
lève de l'Académie de Paris. L'inspecteur d'Académie ré-
side à Melun. Il y a 5 inspecteurs primaires. L'enseigne-
ment secondaire se donne aux garçons dans 5 collèges
communaux (4 par chef-lien d'arrondissement). Il y a
2 écoles primaires supérieures de garçons à Brie-Comte-
Robert et Nemours, et 1 école primaire supérieure de filles
à Melun. Il existe 6 écoles libres congréganistes. II y a
des cours complémentaires pour les garçons à Meaux, Mon-
tereau, Tournon, Nangis, Lagny, Bray-sur-Seine, et pour
les filles à Fontainebleau, Meaux, Coulommiers. Melun pos-
sède des écoles normales primaires d'instituteurs et d'ins-
titutrices. L'enseignement professionnel est représenté par
1 chaire d'agriculture à Melun et 2 stations agronomiques
à Melun et Fontainebleau.

CULTES. — Le département forme pour le culte catho-
lique le diocèse de Meaux, suffragant de Paris. Le dé-
partement compte (au ier nov. 1894) : 2 vicaires géné-
raux, 8 chanoines, 39 curés, 402 desservants, 8 vi-
caires. — Le culte réformé compte 5 pasteurs pour environ
2.600 fidèles. Le culte israélite n'a aucun ministre offi-
ciant spécial au département et ne compte que 300 fidèles
environ.

ARMÉE. — Le dép. de Seine-et-Marne appartient à la
58 région militaire (Orléans). Au point de vue du recru-
tement et de la mobilisation, le département forme Ies 28
(Fontainebleau), 3e (Melun) et 4e (Coulommiers) subdivi-
sions da 5e corps d'armée. Le département possède l'Ecole
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d'application de l'artillerie et du génie de Fontainebleau
(V. ECOLE, t. XV, pp. 413-14).

DIVERS. - Le département ressortit à la 6 0 légion de
gendarmerie (Orléans), àla division minéralogique du N.-0.
(arr. de Paris), à la I re inspection des ponts et chaussées,
à la 30 région agricole (N.), a la Ore conservation des fo-
rêts (Paris). 11 y a 5 chambres consultatives d'agriculture
(4 par arr.) et 1 chambre consultative des arts et manu-
factures à Montereau.

Démographie. - MOUVEMENT DE LA POPULATION. -

Le recensement de 1896 a constaté, dans le dép. de Seine-
et-Marne, une population totale de 359.044 hab. Voici,
depuis le commencement da siècle, les chif fres donnés par
les recensements précédents :
1804 	 299.160 1856 	 341.382
1806 	 304.263 1861 	 332.312
1891 	 303.450 1866....... 354.400
4826 	 318 209 4872 	 341.490
1831 	 323.893 1876 	 347.323
1836 	 325.881 1881 	 348.991
1841 	 333.311 1886 	 355.136
4846 	 340.242 4891..	 ..... 356.709
1851 	 345.076 1890 	 359.041

I1 résulte de ces chiffres que la population du dép. de
Seine-et-Marne, contrairement à ce qui se passe dans ta
plupart des autres départements, augmente régulièrement
depuis le commencement du xixe siècle, malgré quelques ra-
Ientissements temporaires causés par les événements poli-
tiques ou les guerres (1815, 4835 et 4870). Pour 1.000
hab. recensés en 4801, on en comptait 4.488 en 4836.
Le mouvement d'accroissement n'a été continu que dans
trois arrondissements seulement (Melun, Fontainebleau,
Meaux). La population reste stationnaire dans les autres
arrondissements, comme on peut s'en rendre compte en
comparant les recensements de 1801, 1851 et 1896, ar-
rondissement par arrondissement :

ARRONDISSEMENTS en 1801en
Population

en 1851
Population

en 1896

Melun. 	 55.140 62.205 69.259
Coulommiers..:. 49.421 54.984 51.049
Fontainebleau ... 60.514 78.917

eaux 94.038 100 426
Provins. 	 45.900 54.932 51.390

Totaux	 299.160 345.076 359.044

Densité de la population par kilometre carré

Superficie
	 	 -

Augmentation
ARRONDISSEMENTS

daprès

cadastre
1861 1881 1896 da

1861 61896

beet.
Melun 	 109.405 50,4 56,8 63,3 +12,9
Coulommiers 	 95.192 51,9 57,8 53,6 - 1,7
Fontainebleau 	 139.655 43,3 56,5 62,2 -18,9
Meaux 	 126.155 69,9 74,5 79,6 - 9,7
Provins 	 . 122.700 37,4 44,7 41,8 - 4,4

Département entier.... 593.107 50,4 58 60,5 +10,1

Voici les chiffres absolus pour ta dernière periode :

ARRONDISSEMENTS 4872 1881 4891 4896

Melun 	 63.557 65.327 68 615 69.259
Coulommiers 	 51.658 51.772 51.279 51.049
Fontainebleau 	 79.868 83.120 86.291 86.920
Meaux 	 92.878 96.638 98.534 100.426
Provins 	 53.529 52.134 51.990 51390

Totaux du département 	 311.490 348.991 356.709 359.044

Au point de vue de la population totale, le dép. de
Seine-et-Marne venait, en 4896, au 40e rang des dé-
partements français. Au point de vue de la population
spécifique, il était le 40e également, avec une densité
(60 hab. par kil. q.) un peu inférieure à la moyenne
française (72 hab. par kil. q.).

La population des chefs-lieux d'arrondissement se ré-
partissait, en 4896, de la manière suivante :

A c ÿ
^w c.9 m

VILLES 0.0 c â 0.‘-s

 
p., Totale

Melun	 11.091 111 2.139 13.641
Coulommiers 	 4.797 965 561 6.323
Fontainebleau 	 10.788 132 3.158 14.078
Meaux 	 11.828 145 1.547 13.520
Provins 	 7.597 273 985 8.655

La population éparse est (en 1896) de 210 bab. pour
1.000, proportion près de moitié moindre de la moyenne

. française (366 °/00) et qui montre que la population reste
groupée dans le voisinage immédiat des villages.

La population se répartit comme suit entre les groupes
urbains et ruraux :

POPULATION
au 30 mai 1886

POPULATION
au 29 mars 1896

Urbaine...... 82.814 Urbaine...... 90.415
Rurale 	 272.322 Rurale 	 268.629

Total..... 355.136 Total ..... 359.044

Le nombre des communes urbaines (plus de 2.000 hab.
agglomérés) était en 4896 de 20, occupant une surface
totale de 47.296 hect., contre 544.239 hect. occupés
par les MO communes rurales (superf. totale du dépar-
tement, 591.535 hect.).

Voici quelle était l'importance relative des populations
urbaine et rurale aux recensements de 1856, 1872, 1886
et 1896, pour 100 hab. :

1856 1872	 1886	 1896
	Population urbaine.	 19.06 20,94	 23,39	 25,48

	

rurale..	 80,94 79;09	 76,61	 74,82
La population rurale forme les 314 de la population,

alors que dans l'ensemble de la France elle forme seule-
ment 60 °/0 du total de la population.

Le mouvement de la population en 4898 se traduit par
les chiffres suivants : naissances légitimes, 6.707 dont
6.489 du sexe masculin et 3.218 du sexe féminin ; nais-
sances naturelles, 467 dont 248 du sexe masculin et 249
du sexe féminin : soit un total de 7.174 naissances. Il y
eut 284 mort-nés. Le nombre des décès fut de 7.875
dont 4.148 du sexe masculin et 3.727 du sexe féminin.
Il faut remarquer le très petit nombre des naissances, qui
rend très considérable l'excédent de la mortalité sur la
natalité. Le nombre des mariages a été de 2.643, celui
des divorces de 88. En résumé, la proportion des ma-
riages est (en 1891) de 7,8 pour 1.000 hab., celle des
naissances de 21,3 0100 , celle des décès de 23,5 °/00. Sur
l'ensemble de la France, on constate par 1.000 hab.
8 mariages, près de 23 naissances et un peu plus de
20 décès. La situation démographique du dép. de Seine-
et-Marne est donc mauvaise.

La répartition des communes d'après l'importance de la
population a donné, en 1896, pour les 530 communes du
département : 40 com. de moins de 100 hab. ; 79 com.
de 101 à 200 hab. ; 84 corn. de 201 à 300 hab. ; 86 corn.
de 301 à 400 hab. ; 49 corn. de 401 à 500 hab. ; 156 com.
de 501 à 4.000 hab. ; 36 corn. de 4.001 à 1.500 hab. ;
10 com. de 4.501 à 2.000 hab.; 5 com. de 2.001 à
2.500 hab.; 3 corn. de 2.501 à 3.000 hab.; 3 corn. de
3.001 à 3.500 hab. ; pas de com. de 3.501 à 4.000 hab.;
2 com. de 4.001 à 5.000 hab. ;;4 com. de 5.001 à 40.000
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hab.; 3 corn. de plus de 10.000 hab. (Melun, Fontaine-
bleau, Meaux).

Voici par arrondissement et canton la liste des com-
munes dont la populatlu„ agglomérée en 1893 dépassait
1.000 hab. Les chiffres de superficie ne sont pas rigou-
reusement exacts, parce que nous attribuons toute la su-
perficie des villes divisées entre plusieurs cantons au pre-
mier de ces cantons dans la liste. Les surfaces cantonales
sont indiquées d'après, la Situation financière des com-
munes (année 1899) :

.ARRONDISSEMENT nE MELUN (6 cant., 97 com., 109.405
lied., 69.259 hab.). - Cant. de Brie-Comte-Robert
(16 corn., 19.229 hect., 11.023 hab.) : Brie-Comte-Ro-
bert, 2.688 hab. (2.555 aggL); Combs-la-Ville, '1.067
hab. (4.025 aggl.)- Cant. du Chat elet- en-Brie (13 com.,
19.035 beet., 8.033 gab.). - Cant. de Melun (N.)
(16 com., 12.732 hect., 20.567 hab.) : Melun, 13.641
hab. (13.530 aggl.). - Gant. de Melun (S.) (15 corn.,
13.782 hect., 8.090 hab.) : Dammarie-Ies-Lys, 1.683
hab. (1.465 aggl.). - Cant. de Mormant (24 com.,
24.476 hect., 10.233 hab.) : Guignes, 4.056 hab. (1.023
aggL); Mormant, 1.377 hab. (2.005 aggl.). - Cant.
de Tournait (14 com., 19.677 beet., 41.311 hab.) :
Chaumes, 2.003 hab. (1.461 aggl.) ; Tournan, 9.032
hab. (1.823 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE COULOMMIERS (4 cant., 77 COm.,

95.192 hest., 51.049 hab.). - Cant. de Coulommiers
(14 com., 18.020 hect., 16.149 hab.) : Coulommiers,
6.323 hab. (5.358 aggL). - Cant. de La. Ferlé-Gan-
cher (19 com., 24.645 hect., 11.326 hab.) : La Ferté-
Gaucher, 2.489 hab. (1.846 aggl.). - Cant. de Rebats
(18 corn., 20.044 beet., '10.155 hab.) : Rebais, 1.320
hab. (1.40 aggl.). - Cant. de Rozoy (26 corn., 32.125
hect.. 13.449 hab.) : Fontenay-Trésigny, 4.512 hab.
(1.247 aggl.); Rozoy. 1.390 hab. (1.300 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU (7 cant., 101 Com.,

139.655 hect., 86.920 hab.). - Gant. de La Chapelle-
la-Reine (18 com., 24.884 heat., 8.249 hab.). - Cant.
de Chateau-Landon (15 corn. 23.404 hect., 42.868
hab.) : Chateau-Landon, 2.7:,• 3 hab. (4.777 aggl.) ;
Souppes, 3.351 hab. (1.685 aggL). - Cant. de Ion-
tainebleau (6 com., 19.818 heat., 19.809 hab.) : Avon,
2.680 hab. (1.199 aggl.) ; Fontainebleau, 14.078 hab.
(43.946 aggl.). - Cant. de Lorrez-le-Bocage (17 com.,
91.118 hect., 9.277 hab.). - Cant. de Jlontereau-
Faut-Yonne (14 corn., 18.409 hest. , 14.247 hab.) :
Montereau-Faut-Yonne , 8.041 hab. (7.853 aggl. ). -
Cant. de Moret-sur-Loing (15 com., 13.137 heat. ,
10.943 hab.) : Moret, 2.108 hab. (9.108 aggl.); Saint-
Mammès, 1.102 hab. (1.092 ag g .). - Cant. de Ne-
mours ('16 com., 18.805 hect., 11.527 hab.) : Nemours,
4.602 hab. (4.575 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE MEAUX (7 cant., 154 com., '!26.155
hect., •100.426 hab.). - Cant. de Claye-Souilly (23 com.,
47.953 hect., 44.012 hab.) : Claye- auilly, 1.939 hab.
(1.602 aggl.); Mitry-Mory, 1.750 hab. (4.368 aggL).
- Cant. de Crdcy-en-Brie (22 corn., 44.381 hest.,
9.981 hab.).- Cant. de Dammartin-en-Goele (23 com.,
'19.210 hect., 9.881 hab.) : Dammartin, 1.682 hab.
(1.661 aggl.) ; Juilly, 4.076 hab. (4 058 aggl.). -
Cant. de La Ferté-sous-Jouarre (19 com., 20.872 hect .,
14.876 hab.) : La Ferté-sous- Jouarre, 4.777 hab.
(3.817 aggl.); Jouarre, 2.313 hab. (1.339 aggl.). -
Gant. de Lagny (29 com., 17.484 hect., 22.577 hab.) :
Champs, 4.558 hab. (1.553 aggl.); Chelles, 3.414 hab.
(3.260 aggl.); Lagn

y
, 5.341 hab. (5.248 aggl.) ; Noi-

siel, 1.943 hab. (1.229 aggl.); Thorigny, 4.404 hab.
(1.397 aggl.); Torcy, 1.405 hab. (4.346 aggl.). -
Gant. de Lizy - sur-Ourcq (23 rom., 24.164 hect..
10.731 hab)) : Lizy-sor-Ourcq, 1.831 hab. (1.543 aggl.).
- Cant. de Meaux ('15 corn., 14.967 hest., 21.368
hab). : Meaux, 13.520 hab. (13.375 aggl.); Villenoy,
1.040 hab. (1.019 aggl.).
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ARRONDISSEMENT DE PRoVINs (3 caut., 101 . corn., •122.700
hect., 51.390 hab.). - Cant. de Bray-sur-Seine (24
com., 24.592 hect., 40.113. hab.) : Bray-sur-Seine,
1.515 hab. (1.497 aggl.). - Gant. deDonnemarie-en-
Montois (21 com., 17.930 hect., 7,997 hab.). - Cant.
de Nangis (18 com., 25.414 beet., 9.921 hab.) : Nan-
gis, 3.027 hab. (2.852 aggl.l. - Cant. de Provins
(14 com., 18.035 hect., 14.133 hab.) : Provins, 8 855
hab. (8.582 aggl.). - Cant. de 6 illiers-Saint-Georges
(24 corn., 36.593 hect., 9.226 hab.).

Les agglomérations urbaines sont peu considérables.
Elles se rencontrent seulement dans les vallées de la Seine
et de la Marne (Melun, Montereau, Meaux. Lagny, La
Ferté-sous-Jouarre), et de leurs affluents (Nemours, Mo-
ret, etc.) et dans celles des petites rivières qui sillonnent
le plateau de la Brie (Coulommiers, Provins, etc.)

HABITATIONS. - Le nombre des centres de population
(hameaux, villages ou sections de communes) était en 4896
de 3.495 dans le dép. de Seine-et-Marne. Le nombre des
maisons d'habitation était de 92.136 dont 86.728 occu-
pées en tout ou en partie et 5.408 vacantes. Sur ce nombre,
on en comptait 44.389 n'ayant qu'un rez-de-chaussée,
38.883 un seul étage, 7.368 deux étages, 4.381 trois
étages, 115 quatre étages ou davantage. Elles compor-
taient 117.191 logements ou appartements distincts, dont
109.249 occupés et 7.949 vacants; en outre, 12.974 lo-
caux servant d'ateliers, de magasins ou de boutiques. La
proportion des locaux industriels ou commerciaux était de
110 ° foo (en 1891), à peu près égale à la moyenne fran-
çaise (105 °foo), de mème que celle de Seine-et-Oise.

Etat des personnes. - D 'APRÈS LA RÉSIDENCE. -

On a recensé, en 1896, 19.477 individus isolés et 90.990
familles, plus 248 établissements comptés à part, soit un
total de 110.715 ménages. Il y a 19.477 ménages com-
posés d'une seule personne, 29.872 de deux personnes;
93.371 de trois personnes; 16.382 de quatre personnes;
9.774 de cinq personnes ; 5.285 de six personnes; 6.306
de sept personnes et davantage. La proportion d'isolés est
(en 1891) un peu supérieure à celle de l'ensemble de la
France (177 sur 1.000 ménages, au lieu de 152).

La population résidante comptait 359.044 personnes,
dont 339.299 résidants présents, 7.360 résidants absents
et 42.385 personnes comptées à part. La population pré-
sente comportait 351.684 résidants présents et 7.523 per-
sonnes de passage, soit un total de 359.207. Lapopula-
tion résidante est donc un peu inférieure à la population
présente, contrairement à ce qui a lieu généralement en
France. La proportion de résidants absents atteint (en
1891) à peu près 18,5 °/°° (moyenne française, 17,4).

D'APRÈS LE LIEU DE NAISSANCE. - Classée d'après le
lieu de naissance, la population de Seine-et-Marne se di-
visait, en 4896, en :
Français nés dans la commune où ils habitent. 158.779

- dans une autre com. du département.. 	 93.143
- dans un autre département 	  95.928
- enAlgérieou dans une colonie française. 	 165
- nés à l'étranger 	 	 1.179
Soit un total de 349.194 Français de naissance.
Il faut y ajouter, en premier lieu, 1.865 naturalisés.

En second lien, 8.148 étrangers, dont 5.190 nés à l'étran-
ger.

Classée par nationalité, la population de Seine-et-
Marne comprend: 351.059 Français, 5.693 Belges, 1.091
Italiens, 1.077 Allemands et Autrichiens, 2.300 Suisses,
76 Russes, etc. La proportion d'étrangers est (en 4886)
de 26 4/2 °%o (moyenne française, 30 °/°o).

Si nous nous en tenons à l'élément français, nous cons-
tatons qu'en 1896 le dép. de Seine-et-Marne possédait
251.922 nationaux nés sur son territoire et que l'on a
recensé dans la France entière 401.538 originaires de
Seine-et-Marne. Ce département avait conservé (en 1891)
384 0/0. de ses enfants. C'est l'un des départements oh
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l'émigration des habitants se dirigeant sur les diverses
parties de la France est la plus forte, et, à ce point de
vue, il venait au 3 e rang des départements français (après
le territoire de Belfort. et Seine-et -Oise). Des habitants
qui ont émigré à l'extérieur, 54.042 ont passé dans la
Seine, 14.142 dans Seine-et-Oise, 4.085 dans l'Yonne,
3.632 dans le Loiret, 3.122 dans l'Oise, 2.929 dans
l'Aisne, 2.558 dans la Marne, 2.072 dans l'Aube, 1.900
dans Eure-et-Loir, etc.

En revanche , le dép. de Seine-et-Marne renferme
95.928 Français originaires d'un autre département :
17.721 de la Seine, 9.014 du Loiret, 7.448 de l'Yonne,
6.026 de Seine-et-Oise, 5.311 de l'Aisne, 4.205 de la
Nièvre, 3.285 de la Marne, 3.311 de l'Oise, 2.110 du
Cher, 1.991 de l'Aube, 1.581 de Meurthe-et-Moselle,
1.538 du Nord, 1.260 du Cantal, etc. Le mouvement
d'émigration s' fait par échange avec les régions limitro-
phes et principalement avec le dép. de la Seine.

La comparaison des chiffres d'émigration et d'immigra-
tion montre que le dép. de Seine-et-Marne a perdu par
l'émigration intérieure presque autant d'habitants qu'il a
gagnés par l'immigration. La proportion d'émigration est
(en 4896) de 285 0/00 (moyenne française, 174 0/eo).

D'ÂPRES L 'ÉTAT CIVIL. - Classée par sexe, la popula-
tion de Seine-et-Marne se répartit (en 189d) en 180.820
hommes et 178.387 femmes ; c'est une proportion (en
1891) de 972 femmes pour 1.000 hommes (moyenne
française, 1.014). Le sexe masculin comptait (en 1891)
27.568 célibataires majeurs, soit 452 0/00 ; le sexe fémi-
nin 14.015, soit 80 0/00, proportions notablement infé-
rieures aux moyennes françaises (174 et 137 (1 00). La
proportion des personnes mariées sur le total des habi-
tants est de 419 pour 4.000 (moyenne générale de la
France, 400). On a recensé 32.518 veufs ou veuves,
soit 91 0/00 (moyenne française, 81). Le nombre des mi-
neurs des deux sexes était de 121.441, soit 318 0/00
(moyenne française, 365). Le nombre moyen des enfants
vivants était de 204 par 1.000 familles (moyenne française,
2.40). L'âge moyen des hommes est de 32 ans 14 mois
10 jours, celui des femmes de 33 ans 9 mois 15 jours.

D'APRÉS LA PROFESSION. - La population de Seine-et-
Marne se décompose par profession de la manière suivante
(en 1891). On classe sous chaque rubrique non seulement
ceux qui exercent la profession, mais aussi la totalité des
personnes qui en tirent leur subsistance :

Agriculture 	 154.364 soit 431 0/00
Industries manufacturières 	 85.080 - 237 -
Transports 	 11.611 -	 32 -
Commerce 	 32.453 -	 90 -
Force publique 	 9.633 - - 27 -
Administration publique 	 7.480 -	 21 -
Professions libérales 	 10.3.18 -	 29 -
Personnes vivant exclusivement

de leurs revenus 	 37.177 - 403 -

En outre, 8.593 gens sans profession et individus
non classés (enfants en nourrize, étudiants ou élèves de
pensionnats vivant loin de leurs parents, personnel, in-
terne des asiles, hospices, etc.), ou de profession inconnue.
Au point de vue social, la population comprend (en 1891) :
'75.646 patrons, 8.700 employés, 75.418 ouvriers. Les
personnes inactives de leurs familles sont au nombre de
188.352, plus 11.804 domestiques.

Etat économique. - PROPRIÉTÉ. - La statistique
décennale de 1892 accusait une surface cultivée totale de
362.389 hect., dont 527.578 appartenant à des parti-
culiers, 23.360 à l'Etat, 3.254 aux communes, etc. Des
527.578 hect. appartenant aux particuliers, 402.980
étaient des terres labourables, 27.968 des prés naturels,
herbages et vergers, 4.662 des vignes, 11.146 des jar-
dins de plaisance et parcs, 80.822 des bois et forêts. Le
nombre des côtes foncières était, en 1893, de 346.401
dont 213.225 non bâties et 403.176 bâties.

L'enquête faite par l'administration des contributions
directes en 1881 a relevé dans le dép. de Seine-et-Marne
49.498 propriétés non bâties imposables, savoir: 35.839
appartenant à la petite propriété, 11.833 à la moyenne
propriété, 1.806 à la grande propriété.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant le nombre
et la contenance des cotes foncières non bâties (en 1892).

DÉSIGNATION NOMBRE
des cotes

SUPERFICIE
(en hectares)

Petite propriété :
Biens de moins de 1 hest... 10.730 11.531
-	 de 1 à 5 hest 	 16.100

Moyenne propriété : 96.691
Biens de	 5 à 10 hect 	 6.138

-	 de 20 à 30 - 	 1.320	 1	 100.156
-	 de 30 à 40 - 	 656	 1 e
-	 de 40 à 50 - 	 412

Grande propriété :
Biens de	 50 à 100 hect 	 780	 339.119
-	 de 100 5, 200 - 	 731
-	 de 200 à 300 - 	 233

Au-dessus de 300 - 	 62	 /

Totaux 	 10.408	 I 547.800

On voit par ce tableau que la petite propriété occupe
environ 108.223 hect., la moyenne 400.156 hect. et la
grande 339.419 hect. La contenance moyenne d'une cote
foncière est de 1lheet,0d, alors que la moyenne française
est de"8 tie '1 65. La grande propriété domine et occupe
près des 2/3 de la superficie totale du département.

La valeur de la propriété bâtie était évaluée (d'après
l'enquête de 1887-89) de la manière suivante :

Maisons	 Usines
Nombre (en 1897)....	 101.623	 '1.358

Francs	 Francs
Valeur locative réelle.. 	 30.099.448	 2.479.023
Valeur vénale (en 1887) 	 531.615.655 4.2.177.274

Il faut y ajouter 1.277 bâtiments publics (asiles, pres-
bytères, préfectures, etc.), d'une valeur locative réelle (en
1887) de 353.075 fr. - La part du département dans
la valeur de la propriété bâtie sur le sol français repré-
sente 4/91 0 de la valeur totale.

AGRICULTURE. - L'agriculture fait vivre (en 1891) 431
hab. sur 4.000, alors que dans l'ensemble de la France
cette proportion atteint 460.

On trouvera au § Géologie agricole des indications sur
les qualités des terrains des diverses parties du départe-
ment. Nous rappelons que les divisions fondamentales du
département sont le plateau de la Brie au centre et dans
la plus grande partie du N. du département, et la région
de la forêt de Fontainebleau au S.-0.

D'après l'assiette de la contribution foncière, la valeur
du sol non bâti du dép. de Seine-et-Marne représente en-
viron le 1/77 0 de la valeur totale du sol français.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant la super-
cie et le rendement des principales cultures en 1898.

Ce tableau montre que la production des cultures du
dép. de Seine-et-Marne est très supérieure à la moyenne
de la France. Dans la période décennale 1889-98,la pro-
duction moyenne annuelle du froment fut de 2.508.711
hectol. ; celle du méteil, 47.717 hectol. ; celle du seigle,
211.720 hectol.; celle de l'orge, 113.045 hectol. ; celle
de l'avoine, 3.682.205 hectol. La valeur des récoltes était
en 1898, de 58.683.640 fr. pour le froment, 37.562.038
fr. pour l'avoine, etc. Les rendements sont excellents et
dépassent tous de 1/5 ou même 1/4 la mo yenne française :
2661,16 à l'hectare, en 4898, pour le froment (moyenne
française, 48 6',•0), 21 01,08 pour le seigle (moy. franç.,
15h1,95), 2461 95 pour l'orge (moy. franç., 20 01 28),
361'1 ,50 pour l'avoine (moy. franç., 2561,22), 305nt,95
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pour les betteraves fourragères (moy. franç., 242gt,46),
2654t,72 pour les betteraves à sucre (moy. franç.,
251'1%42), etc. Le département venait au 3e rang des
départements français pour la production de l'avoine
(après le Pas-de-Calais et Eure-et-Loir). La minoterie
occupe près de 500 moulins, dont les principaux sont à
Coulommiers, Meaux, Château-Landon, Chelles, Moret, etc.

CULTURES SUPERFICIE  PRODUCTION

Hectares Hectolitres
2.978.865

Froment 	 113.845 Quintaux
2.338.410
Hectolitres

Méteil 	 2.010 44.815
Seigle 	 9.070	 - 191.200
Orge 	 3.820 95.335
Avoine 	 109.335 3.991.715
Sarrasin 	 3 48

Quintaux
Pommes de terre 	 9.270 763.895
Betteraves fourragères 	 18.115 5.540.495
Betteraves à sucre 	 16.740 4.381.270
Trèfle 	 9.270 442.390
Luzerne 	 .. 43.915 2.188.230
Sainfoin 	 13.050 470.270
Prés naturels etherbages 	 22.205 776.530
Colza 	 -	 11 250
tEillette 	 108 825
Lia 	 75 600
Pommes 4 cidre » -	 67.550
Noix	 » 1.065
Prunes 	 » 7.216

Hectolitres
Vignes	 3.230 31.310

Quant à la nature des terrains du dép. de Seine-et-
Marne, on y distingue, d'après le cadastre: 416.284 hect.
de terres labourables, 26.317 hect. de prés et herbages,
8.819 hect. de vignes, 405.105 hect. de bois, 5.456 beet.
de landes, rochers et terrains incultes, 5.975 hect. de
superficies diverses, mais ces chiffres (1882) ne corres-
pondent plus tout à fait exactement à l'état actuel.

Les prairies et les pâturages sont très peu considérables,
D'après l'enquête décennale de 4892, il .y avait 10.183 hect.
de prairies irriguées, 14.199 hect. non irrigués,1.631 hect,
d'herbages pâturés dits de plaines, 408 lien. d'herbages
pâturés de coteaux. Les fourrages verts annuels étaient
cultivés sur 42.708 hect., dont 5.462 de trèfle incarnat,
5A48 de vesces ou dravières, 47 de choux-fourragers,
363 de seigle en vert, 1.763 de maisfourrage, 225 d'autres
espèces. Il y avait 985 hect. de prés temporaires.

La culture des arbres fruitiers est importante, princi-
palement pour les pommes. La statistique décennale de
4892 accusait les résultats suivants pour les _cultures ar-
bustives : pommes et poires, 345.215 hectol. ; pêches et
abricots, 2.655 hectol.; prunes, 7.907 hectol. • cerises,
4.312 hectol. Les cultures maraîchères sont peu dévelop-
pées. Les jardins potagers et maraîchers occupent une su-
perficie de 5.786 hect. En 4892, il y avait 1.451 hect.
cultivés en légumes secs (haricots, pois, fèves, féveroles,
lentilles, etc.), 1.865 hect. cultivés en carottes, navets,
choux, etc.

La fabrication da cidre donne une moyenne annuelle
(1888-97) de 406.481 hectol. La récolté de 1898 était de
72.801 hectol. La culture de la vigne est peu impor-
tante et donne seulement des crus secondaires. En 1898,
la vigne n'était cultivée que sur 3.779 hect., et la récolte
était de 44.127 hectol., d'une valeur totalede 1.589.520
fr. La moyenne décennale annuelle de 4x88-97 était de
65.937 hectol. Le raisin comestible est cultivé principa-
lement aux environs de Fontainebleau (V. CHASSELAS).

Les forêts occupent (en 1892) une superficie assez éten-
due. La surface boisée est estimée à 106.562 hect., dont
23.325 appartiennent à l'Etat. 1.515 aux communes,
81.722 à des particuliers, 22.419 hect. sont en futaie,
le reste est en taillis. Les principales essences sont le

chêne, le bouleau, le peuplier, le hêtre, le charme, le châ-
taignier, le saule, le merisier, le tilleul, l'alizier, etc. Les
forêts les plus importantes sont celles de Fontainebleau
(env. 47.000 hect.), ArmainvIliiers, Crée y, Jouy, Sour-
dun, Malvoisine, etc. La production du bois mis en coupe

L'élevage est prospère. Le nombre des animaux de ferme
existant an 31 déc. 4898 était :

Espèce chevaline 	 43.420
-	 mulassière. 	 86
-	 asine 	 2.420
-	 bovine. 	 93.685

ovine 	 440.535
-	 porcine 	 • 14.345
-	 caprine 	 ... 2.765

La production du lait fat, en 1898, -de 1.481.33. 5 bec
toi., d'une valeur totale de 29.626.700 fr. (V. RACE,
§ Zootechnie). - L'industrie fromagère est très dé-
veloppée. Le fromage de Brie est célèbre. En 1892,
la production des fromages dans le dép. de Seine-et-
Marne était de 7.299.785 kilogr., d'une valeur totale
de 8.514.257 fr, A ce point de vue, le dép. de Seine-
et-Marne venait au premier rang des départements fran-
çais. - Le nombre des moutons est très élevé. En
1892, la production de la laine était de 45.100 quin-
taux, d'une valeur totale de 1.887.500 fr. -Les basses-
cours ont une grande extension. La statistique agricole
décennale de 1892 a constaté l'existence de 752.618 poules,
19.826 oies, 39.947 canards, 42.81.6 dindons, 408.912
pigeons, 304.342 lapins. - L'apiculture est développée.
It y avait (en 1898) 14.850 ruches d'abeilles en activité,
avant produit 100.790 kilogr. de miel et 18.730 kilogr..
de cire d'une valeur globale de 198.010 fr.

Les exploitations agricoles sont peu étendues, généra-
lement 4 à 6 hect.: 35.830 ont moins de 5 hect., 6.438
de 5 à 10 heel., 5.303 de 40 à 40 hect., 2.218 plus de
40 ben. Le nombre des propriétaires cultivant eux-mêmes
leurs terres est (en 1892) de 41.863, exploitant des do-
mainesd'une étendue moyenne de 4heet 72, celui des fer-
miers est de 42.733, celui des métayers est de 101..

LvnusTaiE. - L'industrie fait vivre 85.080 personnes

On exploitait 41 carrières souterraines (craie, gypse,
argile, pierre à bâtir, etc.) et 511 à ciel ouvert, oh tra-

est évaluée à 414.902 m. c. par an.

(en 1891), soit 237 hab. sur 4.000 (moyenne française,
250).

Mines et carrières. Le dép. de Seine-et-Marne ne pos-
sède pas de mines. On extrait d'une seule tourbière en-
viron 80 tonnes de tourbe, valant 800 fr., pour une con-
sommation toute locale destinée au chauffage domestique.

Pour la consommation da combustible minéral le dép.
de Seine-et-Marne emploie 332.700 tonnes, valant en
moyenne 22 fr. 91 la tonne sur les lieux de consomma-
tion, soit 7.622.200 fr. en tout. Le total de cette quan-
tité vient du dehors. Le dép. de Seine-et-Marne achète
232.400 t. au Nord (Valenciennes), et 82.10. 0 t. à
l'étranger (Belgique et Angleterre), etc.

Les carrières ont fourni les résultats suivants en 1898 :
POIDS

en tonnes
VALEUR
en francs

Pierre de taille dure 	 452.775 3.666.600
-	 -	 meulière 	 208.602 688.386

Moellon 	 70.488 232:610
Sable et gravier pour mortier

et béton 	 463.089 309.869
Plâtre 	 321.372 2.635.250
Silex et sable pour l'industrie 97.325 166.058
Argile à faïence et poteries 	 20.070 224.784

- pour briques et tuiles 	 48.320 60.400
Calcaires divers pour l'industrie 17.856 28.569
Craie 	 42.875 206.000
Pavés 	 41.508 491.608
Meules. 	 2.860 329.986
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vaillaient 2.715 ouvriers. Sur le nombre total des exploi-
-tations, 347 étaient des exploitations temporaires, les
autres étaient continues. Pour la valeur de l'ensemble des
matériaux extraits des carrières, le dép. de Seine-et-
Marne vient au 40 rang des départements français. Les
grés de Fontainebleau sont célèbres.

Les sources minérales ne sont représentées que par la
source de Provins (ferrugineuse).

Industries manufacturières. Il existait en 1898 dans
le dép. de Seine-et-Marne 1.406 établissements faisant
usage de machines à vapeur. Ces appareils, au nombre de
•1.303, d'une puissance égale à 45.636 chevaux-vapeur
(non compris les machines des chemins de fer et des ba-
teaux), se décomposaient en :
306 machines fixes d'une force de 7.955 chev.-vapeur.
264 —	 mi-fixes	 —	 2.896
712 —	 locomobiles --	 4.265
21 —	 locomotives —	 520
La force des machines en chevaux-vapeur se répartis-

sait de la manière suivante entre les principaux groupes
industriels :
Mines et carrières 	
Usines métallurgiques
Agriculture 	
Industries alimentaires 	 	 4.786

—	 chimiques et tanneries 	 665
Tissus et vêtements. 	 	 328
Papeterie, objets mobiliers et

d'habitation 	 	 934
Bâtiments et travaux....... . 	 2.152
Services publics de l'Etat..... 	 36	

L'outillage agricole compte, en 4892, 542 machines à
vapeur fixes ou locomobiles, 4.959 batteuses mécaniques,
3.330 semeuses mécaniques, 1.024 faucheuses mécani-
ques, 795 moissonneuses, 2.015 faneuses et râteaux à
cheval, etc., sur un total de 37.350 outils agricoles.

L'industrie métallurgique est très peu active. La fonte
moulée en deuxième fusion occupait seulement 3 usines,
ayant 16 ouvriers, qui ont produit, en 1898, 496 tonnes,
d'une valeur totale de 49.800 fr., soit 251 fr. la tonne.

Les industries alimentaires sont représentées par des
raffineries, produisant annuellement environ 30 millions
de kilogr. de sucre et de mélasse, des distilleries de bet-
teraves, produisant environ 50.000 hectoL, des chocolate-
ries, des brasseries, etc.

L'industrie céramique compte plusieurs fabriques de
porcelaines (Avon, Fontainebleau, Misy-sur-Yonne, Monte-
reau) et des faïenceries, poteries et briqueteries.

La papeterie est très importante aux environs de Cou-
lommiers et de La Ferté-Gaucher (papiers ordinaires, pa-
piers de luxe, papier pour billets de banque, etc.).

Il existait, en 4898, dans le dép. de Seine-et-Marne,
un total de 31 syndicats professionnels, dont 40 syndicats
patronaux (385 membres), 6 syndicats ouvriers (186 mem-
bres), pas de syndicats mixtes et 15 syndicats agricoles
(5.631 membres). — La consommation moyenne avouée
d'alcool était, en 1898, de Sut, 62 par tête (moyenne fran-
çaise, Slit,08). Il a été fabriqué, de 1888 à 1897, une
quantité moyenne de 62.037 hectol. d'alcool par an, sans
compter 891 hectol. distillés annuellement par les bouiI-
leurs de cru. La consommation du vin était, en 4899, de
4 111,64 par tète (moy. franç., 1 11t 42), celle du cidre, de
O'It ,36. — Il a été vendu, en 1897, 294.849 kilogr. de
tabac à fumer ou à mâcher et 60.375 kilogr. de tabac à
priser, soit une consommation moyenne de 989 gr. par
tète (moyenne française, 970 gr.).

COMMERCE ET CIRCULATION. - Le commerce fait vivre
32.453 personnes (en 4891), soit 90 °100 (moyenne fran-
çaise, 403). Il y faut ajouter 44.611, soit 32 0/00, qui
vivent de l'industrie des transports (moyenne française,
30). Le montant des opérations de la succursale de la
Banque de France àMeaux était, en 1898, de 25.721.700 fr.

sur un total général de 16 milliards 569 millions pour la
France entière, c.-à-d. environ 1/636 0 de ce total pour
le dép. de Seine-et-Marne. Le nombre des patentes est
peu élevé. Il y avait (en 1891) 117 hauts commerçants
et banquiers, 16.631 commerçants ordinaires, 2.271 in-
dustriels, 558 exerçant des professions libérales.

Le dép. de Seine-et-Marne exporte ses céréales, ses
fourrages, ses fromages, de la chaux, du plâtre, de la
pierre à bâtir, des bois de construction, des charbons de
bois, des papiers, des briques, etc. Il importe de la houille,
des articles de modes, d'ameublement et de librairie, des
matières premières pour diverses industries, etc.

Voies de communication. Le dép. de Seine-et-Marne
avait, au 40r janv. 1899, une longueur totale de 517 kil.
de routes nationales, dont 92 kil. pavés, 4.012 kil. de
routes départementales, 2.531 kil. de chemins de grande
communication et 2.944 kil. de chemins vicinaux ordi-
naires, plus 129 kil. en construction ou en lacune.

Le dép. de Seine-et-Marne est traversé, en 1900, par
17 lignes de chemin de fer d'une longueur totale de 700 kil.
dont 58 kil. en construction, exploitées par les compa-
gnies du Nord (ligne n° 4), de l'Est (lignes 2 à 9), de
Paris-Lyon-Méditerranée (lignes 40 à 44). Les autres
sont des lignes d'intérêt local, d'une longueur totale de
92 kil. En voici la liste :

4° La ligne de Paris à Soissons, qui traverse l'extré-
mité N.-0. du département, en passant par Dammartin
(48 kil. dans le département). — 2° La ligne de Paris à
Strasbourg, qui parcourt 60 kil. dans le département,
en passant par Lagny-Thorigny, Meaux, La Ferté-sous-
Jouarre. — 3° La ligne de Paris à Mulhouse (81 kil.),
par Marinant et Nangis. — 4° La ligne de Gretz-Armain-
villiers à Sézanne (63 kil.), qui se détache de la ligne
n° 3 et passe par Coulommiers et La Ferté-Gaucher. —
5° La ligne de Paris à Reims (48 kil.), qui se détache
de la ligne n° 2 à Trilport et passe par Lizy-sur-Ourcq. —
6° La ligne de Paris-Vincennes à Verneuil-l'Etang (22 kil.),
par Brie-Comte-Robert. — 7° La ligne de Verneuil-l'Etang
à Maries (44 kil.), qui fait suite à la précédente et re-
joint la ligne n° 4. — 8° L'embranchement de Longue-
ville à Provins (7 kil.), qui se détache de la ligne n° 3. —
9° La ligne de Flamboin-Gouaix à Montereau (28 kil.),
qui se détache de la ligne n° 3 et rejoint la ligne n° 10. -
10° La ligne de Paris à Lyon et à la Méditerranée (62
kil.), par Melun, Fontainebleau, Moret, Montereau. 

—14° La ligne de Paris à Lyon par le Bourbonnais (33 kil.)
qui se détache de la ligne précédente à Moret et passe
par Nemours. — 42° La ligne de Villeneuve-Saint-
Georges à Corbeil et à Montereau (52 kil.), qui traverse
la ligne n° 40 à Melun, remonte la rive droite de la
Seine et sert à doubler la grande artère de Paris à Lyon.
— 43° L'embranchement de Bourrbn à Malesherbes
(2 22 kil.), qui se détache de la ligne n° 11. — 14° La
ligne de Paris à Montargis (3 kil.), qui traverse l'ex-
trémité S.-0. du département. — 15° Le chemin de
fer d'intérêt local de La Ferté-sous-Jouarre à Montmi-
rail (36 kit.). — 16° Le chemin de fer d'intérêt local de
Montereau à Château-Landon (52 kil.). — 17° L'em-
branchement d'intérêt local de Lagny à Villeneuve-le-
Comte (14 kil.), qui se détache de la ligne n° 2. —Plu-
sieurs lignes de chemin de fer sont en construction, d'après
la Statistique des chemins de fer : Coulommiers à Esbly
(19 kil.), Provins à Esternay (19 kil.), Flamboin à Mouy-
sur-Seine (7 kil.).

Quatre rivières (Seine, Marne, Yonne et Loing) sont
navigables (223 kil.). Il y a 5 canaux (120 kil.) Le ca-
nal de l'Ourcq (V. l'art. AISNE, § Régime des eaux) a
un parcours de 68 kil. dans le département. En 1898,
le mouvement de la navigation du canal de l'Ourcq, entre
Port-aux-Perches et Paris-La-Vdlette (408 kil.) fut de
10.585 bateaux, d'un chargement moyen de 64 t. Le
tonnage annuel moyen ramené à la distance entière était
de 450.432 t. Le canal du Loing (57 kil.) va de la

738 chev.-vapeur
324	 —

5.673
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Loire à lâ Seine, qu'il rejoint k Saint-Mammès. Deux
petits canaux servent à abréger les parcours sur les boucles
de la Marne : le canal de Chalifert (15 kil.) établi en
1846, entre Esbly et Lesehes, avec une branche sur Saint-
Germain-lès-Couilly ; le canal de Cornillon (500 m.),
à Meaux.

Le service postal et télégraphique étâ t assuré (en 1894)
par 6 bureaux de poste, 31 bureaux-télégraphiques et
402 bureaux mixtes, avant produit une recette postale de
4.424.643 fr., et une recettetélégraphique de 481605 fr.
pour 235.453 dépêches intérieures et 2.599 dépêches in-
ternationales.

FINANCES. - Le dép. de Seine-et-Marne a fourni,
en 4896, un total de 31.229.723 fr. 02 au budget géné-
ral de la France. Les rôles de 1898 comprenaient 3.016
billards, 19 cercles, 10.222 vélocipèdes et 38.478 chiens
imposés. Ces chiffres indiquent une situation prospère.

Les revenus départementaux ont été, en 1896, de
4.272.064 fr. 13, se décomposant comme suit:

Francs
Produits des centimes départementaux. 2.895.779 58
Revenu du patrimoine départemental.. 	 98.955 81

- Subventions'de l'Etat, des communes, des
particuliers et produits éventuels... 1.225.366 57

Revenus extraordinaires, produits d'em-
prunts, aliénation de propriétés ....	 51.962 17
Les dépenses départementales se sont élevées k

4.169.145 fr. 88, se décomposant comme suit :
Personnel des préfectures et sous-pré- Francs

fectures 	 27.392 »
Propriétés départementales, locations et

mobilier 	  205.131 37
Routes départementales et chemins vici-

naux 	 2.618.259 89
Chemins de fer d'intérêt local....... 	 279.938 15
Instruction publique 	   80-.342 62
Cultes 	 .	 00.000 00
Assistance publique 	 626.702 06
Encouragements intellectuels 	 5.611 45

-	 à l'agriculture........ 	 69.594 16
Service des emprunts 	 483.256 74
Subventions pour des entreprises d'inté-

rêt général 	 5.000 »
Dépenses diverses..... 	 	 67.947 44

A la clôture de l'exercice 1897, la dette départemen-
tale était en capital de 2.543.733 fr. 80.

Le nombre total des centimes départementaux était de
60°ent,65, dont 35cent,65 portant sur les quatre contri-
butions directes. Le produit du centime départemental
portant sur les quatre contributions était de 52.874 fr. 79,
celui du centime portant seulement sur les contributions
foncière et personnelle-mobilière atteignait 41.1221r.17.

Les 530 communes du département avaient, en 4898,
un revenu global de 7.387.339 fr., correspondant à
7.072.327 fr. de dépenses. Le nombre total des centimes
pour dépenses, tant ordinaires qu'extraordinaires, était
de 55.826, dont 8.2 .13 extraordinaires, soit une moyenne
de 405 cent. par commune.

Il y avait 3 communes imposées de moins de 15 cent.,
3 imposées de 45 à 30 cent., 15 de 31 à 50 cent., 245
de 51 à 400 cent. et 264 au-dessus de 100 cent. - La
dette communale, au 31 mars 4897, se montait à
14.208.224 fr. - Le nombre des communes à octroi
était (en 4897) de 9, le produit net des octrois se mon-
tait à 4.096.857 fr.

Etat intellectuel. - Au point de vue de l'instruc-
tion, le dép. de Seine-et-Marne est très avancé.

En 1896, sur 3.013 conscrits examinés, 46 ne sa-
vaient pas lire. Cette proportion de 15 illettrés sur 4.000
(moyenne française, 52 °/ 0° ) place le dép. de Seine-et-
Marne au 17° rang (sur 90 départements) parmi les
départements français. Pour l'instruction des femmes, il

est au 12° rang (sur 87 départements), avec 984 femmes
pour 1.000 a yant signé leur acte de mariage. La propor-
tion pour les hommes est de 989 °/0p.

Durant l'année scolaire 1896-97, voici quelle était la
situation scolaire :

1° Ecoles primaires élenientaires et supérieures

Nombre des écoles
« ^r'publiques

Féales laïques

privées
761	 23

Scales cangréganistes

publiques 	 privées
28115

Totaux
927

Instituteurs 	 676 39 715
Institutrices 	 436 315 751
Eléves garçons 	 23.918 230 323 1.353 25.824
-	 filles 	 18.300 838 1.695 6.081 26.917

2° Ecoles maternelles
Sciées laïques	 Scoles congréganistes

publiques pris publiques	 ées Totaux

Nombre d'écoles.. 16 » 12 41 69
Institutrices ...... 33 n 16 43 92
Garçons 	 1.294 u 799 1.177 3.270
Filles 	 1.058 » 614 1.191 3.193

L'enseignement primaire supérieur publie est repré-
senté, pour les garçons, par 2 écoles, qui avaient, en
1897, 76 élèves, et par des cours complémentaires comp-
tant 140 élèves. Pour les tilles, par 4 école ayant 87 élè-
ves. L'enseignement privé était représenté par des cours
ayant 7 élèves garçons et 52 élèves filles.

Le total des ressources de l'enseignement primaire pu-
blic était, en 1894; de 2.047.652 fr. 74. - Il existait
442 caisses des écoles, avec 474.220 fr. de recettes et
135.305 fr. de dépenses.

L'enseignement secondaire se donnait aux garçons dans
5 collèges communaux (Melun, Coulommiers, Fontaine-
bleau, Meaux et Provins).

Assistance publique. - L'assistance publique est
bien organisée. Les bureaux de bienfaisance étaient, en
1892, au nombre de 248, desservant une population de
237.042 hab. ; ils assistèrent 43,777 personnes, dont
721 étrangers. En 1898, le nombre des secourus s'éle-
vait à 12.470 personnes, dont 326 étrangers, le total
des recettes à 449.681 fr:, celui des dépenses à 459.635 fr.
- Le nombre des hôpitaux et hospices est (en 1898) de
21 desservis par 45 médecins. Le budget se montait à
1.489.656 fr. pour les recettes et 1.082a27 fr. pour
les dépenses de l'année. Il fut soigné 5.756 malades dont
421 décédèrent ; 757 infirmes et vieillards dont 99 décé-
dèrent; 1.021 enfants assistés dont 12 décédèrent. En
outre, 375 enfants étaient secourus à domicile. - Le
dép. de Seine-et-Marne ne possède pas d'asile départe-
mental d'aliénés. Au 31 déc. 1898, le département en-
tretenait 327 aliénés dans des asiles des départements
voisins. La dépense totale était de 469.927 fr., dont
405.579 fr. fournis par le département. - L'assistance
privée était représentée (en 4892) par 485 établissements
et sociétés diverses.	 E.-D. GRAND.

BIBL.: V. BRIE, GÂTINAIS, CHAMPAGNE, MELUN, FON-
TAINEBLEAU, PROVINS, etc. Pour la bibliographie dés ou-
vrages relatifs aux environs de Paris, V. é galement l'art.
SEINE (Dép.). - Annuaire du dep. de la Seine-et-
Marne. - Statistique de ta France, in-4 et in-8, et An-
nuaire statistique de la France, en particulier ceux de
1886, 1894 et 1899, in-8 (mieux établis que les autres). -
Dénombrements, particulièrement ceux de 1886, 1891 et
1896, avec les résultats développés.- Statistique agricole,
De l'industrie minérale. Etats de situation de l'enseigne-
ment primaire, Statistique de l'enseignement primaire,
Situation fnanciiire des communes, des départements,
Comptes définitifs de chaque exercice, etc. - Th. LBUIL-
LIER, Seine-et-Marne ; essai de bibliographie départemen-
tale; Meaux, 1857. in-16. - Ad. JoANNE, Géographie du
dép. de Seine-et•Marne; Paris. 1898, in-16, 8' éd. - C. Ou
DIETTE, Dictionnaire topographique de Seine-et-Marne ;
Paris, 1821, in-8. - L. MICHELIN, Essais historiques, sta-
tistiques, chronologiques, littéraires, administratifs, etc.,
sur le dép. de Seine-et-Marne; Melun, 1834-41. 6 vol. in-8.
- Du meme, Tableau sténographique, faisant suite aux
essais historiques sur le dép. de Seine-et-Marne, 1813, in-8.
- M.-E. DUBARLE, Statistique du dép. de Seine-et-Marne,
dans la France, publ. par LoRIOL; Paris, 1836, in-S. -
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— 909 —	 SEINE-ET-MARNE — SEINE-ET-OISE .

F. PASCAL, Histoire topographique, politique, physique et
statistique du dép. de Seine-et-Marne; Corbeil,1838, 2 vol.
in-8. — A. AUFAUVRE et Ch. FICROT, les Monuments de
Seine-et-Marne; Paris, 1858, in-fol. — Th. Lautn.una, la
Formation du dép. de Seine-et-Marne en 1790 ; Meaux,
1875 in-8. — SENAULT, Notice descriptive et statistique
sur le dép. de Seine-et-Marne; Paris, 1879. in-12. — F. HUM-
BERT, l'Invasion de 1814 en Seine-et-Marne, 1880, in-8.

L.— BENOIST, Notice historique et statistique sur le mar-
quisat de Manoeuvre et sur Vincy-Manoeuvre; Meaux,
18s6, in-8; sur Crouy-sur-Ourc q , 1886; sur Congis, 1887;
sur Armentières et Isles-les-Meldeuses, 1888; sur Mar-
ciliy et Berg, 1588 ; sur pouy-la-Ramée et La Marre, 1888;
sur Etrépilly, 1883; sur le Marquisat de La Trousse et ses
possessions, Cocherel, Crépoil, Tancrou, etc., 1888; sur
Le Plessy-Placy, 1888 ; sur Coulombs, 1589 ; sur Vendrest
et Dhuisy, 1889; sur Lizy-sur-Ourcq, 1890; sur Trocy et
Puiseaux, 1890, etc. — L. LEnmur, Précis d'histoire de
Seine-et-Marne; Paris, 1888, in-8. — A. HUGUES, le Dép.
de Seine-et-Marne (1800-95), d'après les documents offi-
ciels; Melun, 1895, in-8. — Du même, les Routes de Seine-
et-Marne avant 1789; Paris, 1897, in-8.

GÉotonin. — Consulter les travaux de D 'ARCHIAC, BEL -
GRAND, HÉBERT, BRONGNIART, MUNIER-CHALMAS, DOLL-
Fus, etc., dans Bull. Soc. géol., où l'on trouvera une
bibliographie complète dans les Réunions extraordinaires
de la Société géologique de France a Paris.

SEINE-ET-OISE (Dép. de). Nom, situation, li-
mites, étendue. — Le dép. de Seine-et-Oise s'appelle
ainsi de deux de ses trois grands cours d'eau, le fleuve
de la Seine et son affluent de droite, l'Oise. Sa troisième
rivière maîtresse, la Marne, ne pourrait contribuer à le
désigner, puisque son nom sert, immédiatement en amont,
au nom du dép. de Seine-et-Marne. Situé dans la région
parisienne, autour de Paris même et du dép. de la
Seine, qu'il entoure de tous côtés, il a son chef-lieu,
Versailles, à 18 kil. seulement à l'0. de la capitale par
chemin de fer, et en réalité, Paris et Versailles, réunis
l'un à l'autre par des faubourgs, des villes, font partie
d'une même énorme agglomération humaine. Le dép. de
Seine-et-Oise est compris entre 48°11' 10" et 49° 14' 30"
lat. N., entre 0° 16' 40" longit. E. et 0° 53' 30° long. 0.
II a pour bornes: à l'E., le dép. de Seine-et-Marne ; au N.,
le dép. de l'Oise; auN: O., le dép. de l'Eure; à l'O. et au
8.-0., le dép. d'Eure-et-Loir ; au S., le dép. du Loiret.
Sauf exceptions, ses limites n'ont rien de « fatal » ; ni
crêtes de monts, ni grandes rivières, ni puissants obs-
tacles naturels, ne le séparent des circonscriptions qui
l'environnent; sauf, sur de courts trajets : la Seine, la
Marne, qui le divisent du département «intérieur », de la
Seine; l'Yères, qui le divise du dép. de Seine-et-Marne et
l'Epte qui s'interpose pendant une trentaine de kil. entre
son territoire et celui du dép. de l'Eure. La plus longue
ligne qu'on puisse tirer dans la circonscription, de l'entrée
de la rivière d'Essonne au premier contact avec la rivière
de )'Epte, donc da S.-S.-E. à l'O.-N.-O., est de 112 à
115 kil. ; sa plus grande largeur, d'E. en O., est d'envi-
ron 75; son pourtour est de 400 kil., plus ou moins,
sans tenir compte des petits rentrants, des petits crochets
en dehors. Sa surface, telle que l'ont définitivement éta-
blie les calculs du ministère de la guerre, 5.658 kil. q.,
est inférieure de 502, kil. g. à la moyenne du département
français, qui atteint à peu près 6.160 kil. q.: le territoire de
Seine-et-Oise répond an 950 de la France environ.

Relief du sol. — Le dép. de Seine-et-Oise, aux portes
de Paris, ignore les grands accidents de la nature ; il
manque de ce qu'il y a de plus sublime au monde, la
montagne et la mer ; c'est un pays de coteaux modérés,
et surtout de larges plateaux, que sillonnent de belles
rivières en de riantes vallées, et une foule de ruisseaux
dans d'agréables vallons. En somme, région presque par-
tout amène, agréable, en dehors des hautes plaines nues.
On y distingue diverses régions, Beauce, Gâtinais, Brie,
Parisis, Hurepoix, Vexin français, celui-ci étant le relief
le plus haut du territoire, bien qu'il dût être le plus bas,
puisqu'il occupe le N.-0. du département, et que, juste-
ment, la pente générale de la contrée est vers le N.-0.

LaBeauce de Seine-et-Oise est considérée comme limi-
tée à l'E. par la vallée de l'Essonne, de l'autre côté de

laquelle on est en Gâtinais, mais, à vrai dire, Gâtinais et
Beauce ont entre eux grande ressemblance; la rivière
d'Etampes, la Juine, la coupe en deux parties plus ou
moins égales. Le nom de cette plaine, si connue par sa
platitude, sa nudité, dispense presque de la décrire, et tous
les ans des centaines de milliers d'homme la voient ou la
revoient, des trains du chemin de fer de Paris à Orléans,
après la montée d'Etampes, et jusqu'au delà d'Angerville.
Le meilleur portrait qu'on en ait tracé, malheureusement
en mauvais vers latins et léonins, c'est celui qu'en a donné
le poète gallo-romain Fortunat Venance : Belsua, triste
solum, a-t-il dit, oui desunt bis tria soluna : Fontes,
pirata, neinus, lapides, arbusta, ramas — Beauce,
triste pays auquel ne manquent que six choses : fonts,
prés, bois, cailloux, arbres et raisins. Nous ajouterions:
des maisons ; non pas qu'elles fassent défaut, mais elles
ne parsèment pas la campagne ; en dehors de quelques
fermes, elles s'assemblent en gros villages agricoles, en
petites villes mornes autour d'un vieux clocher. Et nous
ajoatons : des eaux ; la Beauce n'a de riviérettes, de ruis-
seaux que dans de rares vallées, mais sur le plateau l'on
ne trouve même pas un fossé coulant. A l'orient de l'Es-
sonne, le Gâtinais, qui s'étend jusqu'à la rivière du Loing
(et même au delà, jusqu'à l'Yonne, sous un autre aspect),
est comme la Beauce une plaine à blé sans eaux vives,
avec de gros bourgs peuplés de paysans.

Le dép. de Seine-et-Oise a peu de part it la Brie, qui
dépend beaucoup plus de Seine-et-Marne et autres terri-
toires. C'est encore un plateau à grains, cette Brie qui va
de la Seine à la Marne, de Corbeil à la sinueuse Yères
par-dessus la forêt de Sénart, à l'0. de Brie- Comte-
Robert (Seine-et-Marne) ; puis de l'Yères à la rivière de
Neuilly, de Nogent, de Joinville, non moins errante que
l'Yères et par de plus amples replis ; des suffixes de vil-
lage, la Queue-« en-Brie », Sucy-« en-Brie » la désignent
encore; elle est ici, sur la bande étroite que Seine-et-
Oise en possède à l'E. du dép. de la Seine, ce qu'elle est
ailleurs, une terre argileuse, grasse, très riche en mois-
sons, avec châteaux, grands domaines, longs villages. La
Marne la sépare du plateau du Parisis.

Le plateau du Parisis, entre la Marne, la Seine, l'Oise,
va de la Brie au Vexin français, et s'ajuste à l'E., avec
le Valois ; Cormeille « en Parisis », dans le pays d'Argen-
teuil, au-dessus de la vallée du fleuve, et Ville — « Pa-
risis » (en Seine-et-Marne, tout près de Seine-et-Oise)
en conservent le nom. Région à deux aspects absolument
opposés : plaine à céréales, à jardinage, à prairies artifi-
cielles, très nue, très monotone, à l'E., entre Ecouen,
Gonesse et les frontières de Seine-et-Marne ; superbes
coteaux sylvestres dans le pays de Montmorency et le long
de la rive gauche de l'Oise, aux environs de Luzarches,
de l'Isle-Adam et jusque vis-à-vis de Pontoise.

A l'occident du Parisis, entre Oise, Epte, Seine, le pla-
teau du Vexin français, qui se prolonge au N. sur le ter-
ritoire de l'Oise, et que 1 Epte sépare, à l'O., du Vexin
normand, est également une plaine de grande culture,
riche, peuplée, avec charmants vallons aux beaux rus
clairs, tels que Sausseron, Viosne, Aubette et divers af-
fluenticules des trois rivières limitantes, sur lesquelles les
collines de rebord découvrent de magnifiques points de
vue, sur la Seine principalement. Au-dessus des lieux les
plus bas du département, le long du fleuve, qui quitte le
territoire par 12 m. seulement d'alt., c'est ce Vexin de
France qui lève les coteaux les plus hauts de Seine-et-Oise,
entre 200 et 209 ou 210 m.

Vis-à-vis du Vexin, de l'autre côté de la Seine, les
jolies collines du Mantois, découpées en tous sens par de
frais vallons, accidentent un plateau fertile où « d'étroites
trailles de sables de Fontainebleau », couronnées de bois,
surtout de châtaigniers, se dirigent du. N.-0. au S.-E., à
la rencontre des sables du Hurepoix.

Le Hurepoix, au nom singulier, d'origine énigmatique,
unit le Mentais à la Beauce, et, dans sa plus grande ex-
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tension, la forêt de Rambouillet à la forêt de Fontaine-
bleau par delà la Juine et l'Essonne, au N. de Beauce et
Gâtinais : contrée pittoresque en mille et mille endroits,
du fait de l'érosion qui a dressé des coteaux, des buttes
et mamelons, creusé de jolies vallées dans la masse du
plateau préexistant, dans « le plateau tertiaire de Haute-
Beauce ». On y admire de puissantes chaînes de sables de
Fontainebleau; « la végétation y est favorisée par l'abon-
dance des nappes d'eau et les gracieux paysages se suc-
cèdent d'une vallée k l'autre » dans ce beau pays de
Chevreuse, des Vaux-de-Cernay, de Limeurs, de Dour-
dan et autres lieux charmants, bien connus des Parisiens.
Avec le Hurepoix, que termine au N.-0. l'immense forêt
de Rambouillet, jadis des Yvelines, avec le Hurepoix
s'achève le grand tour du département : Beauce, Gâtinais,
Brie, Parisis, Mentais, Hurepoix qui font cercle autour
du noyau central du territoire, du massif de Versailles,
si beau par ses forêts, ses châteaux, ses parcs, ses étangs,
ses villas, ses échappées de vue sur Paris et la Seine aux
prodigieuses courbures. 	 O. RECLUS.

Geologie. — GÉNÊaALrrrs. — Le dép. de la Seine-et-
Oise est situé au centre du bassin de Paris, grande cu-
vette secondaire et tertiaire dont les assises viennent toutes
converger vers ce centre, de même que la plupart des ri-
vières_ Ce sont principalement les terrains tertiaires qui
constituent son sous-sol. Cependant vers le N.-O., le long
de la vallée de la Seine, entre Bonnières et Meulan, et dans
la vallée de l'Oise entre Beaumont etl'Isle-Adam, ainsi qu'aux
environs d'Angervilliers, le crétacé se montre dans le fond
des vallées. On le retrouve également aux environs de
Meudon. D'une façon générale, l'éocène affleure au N. de la
latitude de Versailles et l'oligocène au S. Les formations
quaternaires forment d'assez vastes surfaces autour du
dép. de la Seine, dans les vallées de l'Oise et de la Seine.

TECTONIQUE. — L'étude des ondulations du bassin de Paris
permet d'expliquer l'allure descouches tertiaires et crétacées
qui sont affectées par une série de plis de direction générale
N.N.-0: S.-S-E. L'étude de ces plis est des plus importantes
pour la recherche de certains niveaux exploitables et des
niveaux aquifères dans lesquels on a établi de nombreux
puits artésiens, dont le puits de Grenelle, à Paris, a été
le prototype_ Si l'on considère la série de ces plissements
du N. au S. du département, on trouve successivement :

4° L'anticlinal du pays de Bray qui fait sentir son ac-
tion dans toute la partie N. du département entre Beau-
mont-sur-Oise et Luzarches, ou il fait apparaître les couches
crétacées. Il est la continuation de l'accident remarquable
du Bray. 2° Le synclinal de la Seine, caractérisé par un fond
de bateau dans lequel sont enfouis les terrains tertiaires,
passe h Chauny, comprend les buttes de l'Authie et vient
déboucher dans la vallée de la Seine, à Meulan. H remonte
ensuite la vallée de la Seine, coupe la boucle de la forêt
de Saint-Germain à Achères, arrive h Herblay, et passe à
La Frette, Saint-Denis et Chelles. 3° L'anticlinal de Beynes
relève le crétacé aux environs de Vernon (grande faille
de Vernon), et au S. de Mantes, franchit la Mauldre entre
Beynes et Saint-Germain, la Grange (crétacé), pénètre en
voûte dans le grand vallon de Versailles, se suit à Ville-
paux, Versailles, Viroflay et se continue par Bellevue,
Meudon, Arcueil, Ivey et Champigny. 4° Au S. de cet
anticlinal s'étend un synclinal moins important qui passe
vers Nëauphle et Longjumeau. S° Vient ensuite l'anti-
clinal du Roumois, un des plus nets et des plus faciles à
suivre, par les affleurements crétacés de Houdan et de
Thionville, et par les affleurements de la même formation
qui se poursuivent au delà de la forêt de Rambouillet,
dans les vallées de l'Auge et de la Remarde, entre Saint-
Arnoult et Bruyères. ll passe ensuite à Boissy et à D'Huis-
son, à 3 kit. au S. de La FertéAlais. 6° Le synclinal de
la Risle dans lequel sont Iogés principalement les sables
de Fontainebleau, fossilifères, suit une bande d'Etrechy
à Etampes et k Malesherbes. 7° C'est à peine si le der-
nier pli (axe d'Aunay) empiète sur l'extrémité S.-O. du
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département. Tous ces plis forment une série de rides que
l'érosion a profondément sculptées et découpées en buttes,
enplateaux, qui constituent un faciesparticulier du paysage,
dans le bassin de Paris.

STRATIGRAPHIE. — Je ne reviendrai pas sur les affleu-
rements crétacés qui ne se rencontrent que dans les plis
anticlinaux où l'ellôrt du plissement les a ramenés au
jour. C'est la partie supérieure seule de la formation qui
constituera ces affleurements. Elle débute par une craie
blanche, tendre, dite craie de Meudon, renfermant de nom-
breux silex noirs et des fossiles bien conservés: Lchino-
corys ouata, Bel. mueronata, Ostrea vesicularis, etc.
En quelques points, cette craie qui est exploitée est re-
couverte par un calcaire oolithique qui la ravine. Ce sont
les seules couches crétacées de Seine-et-Oise.

Le tertiaire débute par une formation argileuse, dite
_formation de l'argile plastique, dont l'épaisseur est très
variable, de 4 m. à 60 m. Vers Meudon, elle débute par
un conglomérat ossifère à Gastornis Parisiensis, Croco-
diles, etc., surmonté de couches ligniteuses, argileuses et
sableuses avec Unio antiqua, Physa Beberti, etc., que
recouvrent des sables. En beaucoup de points, l'argile est
exploitée, elle renferme une faune très riche : Ostrea Bel-
lavacina, Cyrena antiqua. Elle passe à des sables arisa-
siques au S. de Paris (Le Breuillet). Dans le N. du départe-
ment (l'IsleAdam, Luzarches, vallée de la Vienne), l'argile
plastique est surmontée par une série de sables fins (sables
nummulitiques), àNurn. planulata, lûrritella edita, Gy-
rena gravesi. Ces fossiles sont admirablement conservés.

L'étage du calcaire grossier (lutétien) offre un remar-
quable développement aux environs de Paris, surtout vers
le N.-E. on il constitue le soubassement de nombreuses col-
Iines des environs de Pantoise et de l'Isle-Adam. Il comprend
un ensemble d'assises calcaires, sableuses et glauconieuses
à la base, tendres et pétries de coquilles dans la partie
moyenne, et des calcaires très réguliers k la partie supé-
rieure. Toutes ces assises sont activement exploitées pour la
construction et renferment une faune très riche : Nuns.
la:uigata, Cardita planzcosta à la base, Creithium gi-
ganteum et Milioles à la partie moyenne, et Cerithiuns
lapidurn, Cyelostoma muntia à la partie supérieure. On
y a recueilli plusieurs espèces de Vertébrés (Lophiodon,
de nombreux Squales). L'horizon supérieur a reçu le nom
de caillasses. Ce sont des marnes parfois magnésiennes,
alternant avec des calcaires compacts et siliceux à Ceri-
thium lapidum, Corbula anatina. C'est encore dans le
N. da département que l'on trouve seulement la formation
supérieure au calcaire grossier, appelée sables de Beau-
champ. Ils disparaissent rapidement au S. de la Seine
et renferment plusieurs niveaux calcaires intercalés. On
y trouve : Nurn. variolaria, Cytherea la:uigata, Ce-
rithzum mutabile, Cyrena deperdita, etc. Ils sont
exploités pour l'usage domestique et la construction.
Dans les mêmes régions, ces sables sont recouverts par
une série de marnes, de calcaires marneux et de calcaires
durs en plaquettes (niveau du calcaire de Saint-Ouen) ren-
fermant: Limnea langiscata, Gyclostania nsumia. Les
marnes sont exploitées pour l'agriculture.

L'éocène se termine par l'étage du gypse qui comprend
plusieurs niveaux gypseux sons forme de lentilles, Inter-
calées au milieu de marnes variées. Les niveaux gypseux
ne dépassent guère, au S., la latitude de Versailles. C'est
vers le N. du département que leur développement est
maximum. Chacundes niveaux est caractérisé par des fOrmes
spéciales. A la base, on recueille : Phot. ludensis, Cer.
tricarinatuns, dans la partie moyenne, de nombreux os-
sements de Vertébrés (Palceotherium, Anaptotherium,
Xiphodon). Vers Champigny, l'étage est constitué par un
travertin employé comme pierre à bâtir. Le gypse est ac-
tivement exploité aux environs de Paris pour la fabrication
du plâtre (Argenteuil). Il a son maximum d'épaisseur entre "
Argenteuil, Montmartre et Livry.

L'oligocène débute par l'horizon des marnes vertes,
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nappe imperméable de 6 à 12 m. d'épaisseur, de couleur
verte, très étendues dans tout le département, où elles ser-
vent d'excellent repère et de nappe hydrostatique impor-
tante. On y signale des coquilles tluvio marines : Cerithiurn
plicatunz, Cyrena couvexiz, Psarnmobia plana. La
partie supérieure est utilisée dans les briquetteries.

L'horizon du calcaire de Brie ne s'étend qu'à l'E. et
an S.-E. du département, surtout entre la Bièvre et la
Seine. Il est formé par des calcaires siliceux, des meu-
lières ou des calcaires marneux. Les fossiles sont rares.
Citons : Nystia Duchasteli, Planorbis Cornu, et des
graines de Chars. Au N. le calcaire est remplacé par des
marnes marines à Cer. plicatuni.

Une grande partie des vallées du S. du département :
l'Orge, la Remarde, la Jume, sont ouvertes dans les sables
dits de Fontainebleau, qu'on ne trouve qu'en de très
rares points dans le N. du département au sommet des
buttes éocènes. Ils comprennent à la base : des couches
calcaréo-sableuses à Ostrea cyathula, O. longirostris;
un peu plus haut, un niveau (sables de Jeurres et de
Morigny) à Natica crassatina, Cytherea incrassata,
Cer trochleare, puis une épaisseur considérable de
sables (50 rn.) ; enfin, comme couronnement, des sables
gréseux avec ciment siliceux donnant des grés exploités en
grand pour le pavage. La base du couronnement des pla-
teaux du S. du département supporte deux autres formations
oligocènes, d'abord, la formation des marnes calcaires et
meulières de Beauce, qui est représentée par deux facies,
l'un calcaire ou marneux, développé au S., l'autre siliceux,
argileux, formé de blocs meuliers non continus, épars dans
une masse argileuse plastique dans le S.-0. Les lits mar-
neux de la base renferment Potamides Lamarcki, Bi-
thynie Dubuissoni. On a trouvé des ossements d'An-
thracotherium à La Ferté-Alais avec Helix Ramondi,
accompagnés de Planorbis cornu, Limnea cornea. La
meulière de Beauce est très recherchée, soit pour la cons-
truction, soit pour la fabrication des meules. En un grand
nombre de points, surtout dans la région méridionale du
département, les sables de Fontainebleau supportent des
sables granitiques que l'on indique comme représentant
le niveau des sables de la Sologne (Etampes, Morigny,
Dourdan, Chevreuse). Le miocène n'existe pas.

On rapporte au pliocène divers graviers existant au voi-
sinage du cours de la Seine et offrant une situation cul-
minante. Ce sont des dépôts caillouteux rubéfiés (forêt de
Sénart). Ils renferment de nombreux silex crétacés, des
chailles jurassiques et des quartz du Morvan. On n'y ton-
nait pas de fossiles.

Le pléistocène offre un beau développement dans toute
la vallée de la Seine et dans celle de la Marne. Il est par-
fois très puissant. Il comprend une série d'alluvions cons-
tituant des terrasses successives caractérisées par une
faune spéciale. Ces terrasses s'élèvent jusqu'à 60 m. au-
dessus du niveau. du cours d'eau actuel. Le niveau supé-
rieur (hautes terrasses) est caractérisé par une faune in-
diquant un climat relativement chaud : Elephas antiquus,
Rhinoceros ,llercki (Montreuil), avec quelques rares co-
quilles fluviatiles : Corbicula /lunzinalis, Congeries. Le
niveau inférieur (basses terrasses) renferme des éléments
plus fins, et des restes d'animaux à climat froid ; Elephas
pri nigenius, Rhinoceros tichorhinus, Cervtrs tarandus.

De grandes exploitations de ces graviers sont ouvertes
aux environs de Paris.

Ou désigne sous le nom de Limon des plateaux, une
formation occupant une vaste surface sur le Brie et une
partie de la Beauce et constituée par de l'argile plus ou
moins sableuse. Les alluvions modernes et limoneuses,
tourbeuses ou lignitenses, occupent une surface assez res-
treinte le long du lit des cours d'eau actuels. On y re-
cueille un grand nombre de coquilles fluviatiles d'espèces en-
core vivantes (Paludina vivipara, Bithinza tentaculata,
Nertinalluviatzlis, Unio). Elles,sont principalement dé-
veloppées aux abords de la Seine. 	 Ph. Gr.AxGEAnn.

Régime des eaux. — Les ruisseaux de Seine-et-
Oise gagnent tous le fleuve de la Seine, soit directement,
soit par l'entremise de riviérettes et rivières, telles qu'Es-
sonne, Orge, Yères, Marne, Oise, Epte, Eure.

La Seine partage le département en deux portions iné-
gales, celle de la rive droite étant à peu près deux fois
moindre que l'autre. Elle entre en Seine-et-Oise, venant
de Seine-et-Marne, par 32 in. au-dessus des mers, à
8 kil. en amont de Corbeil, sous forme d'une rivière
claire de 400 à 430 m. entre rives, dont les pius indigents
debits sont d'au moins 20 m. c. par seconde, et les eaux
moyennes do 90 à 400. Son parcours, très recroquevillé
dans la circonscription, n'est pas moindre de 144 kil.,
dont 30 de l'arrivée en Seine-et-Oise à l'entrée en Seine,
et 114 de la sortie de Seine à l'entrée en Eure : le dép.
de la Seine étant inclus dans celui de Seine-et-Oise, le
fleuve s'y divise naturellement ici en une Seine d'amont et
une Seine d'aval. La Seine d'amont hume l'Essonne à
Corbeil, l'Orge à Athis-Mons, l'Yères à Villeneuve-Saint-
Georges ; la Seine de Paris s'empare de la Marne ; la
Seine d'aval coula au pied des jolis coteaux de Marly et
de la terrasse de Saint-Germain, elle contourne le pla-
teau qui porte la forêt de Saint-Germain par un méandre
de 25 kil. pour 7 kil. d'isthme (en amont, partie en
Seine, partie en Seine-et-Oise, le tour de la presqüil° de
Gennevilliers n'a pas moins de 33 kil., pour 8 kil. de
corde). Elle s'augmente notablement par l'annexion de
l'Oise, frôle Poissy, Meulan, boit la Mauldre, puis la Vau-
couleurs à Mantes-la-Jolie, qu'elle sépare de Limay, et
décrit la boucle de Bannières (20 kil. de circuit, 3 kil.
de racine), qui a le haut de sa courbure au bas des ruines
de La Roche-Guyon; enfin elle passe dans le département
de l'Eure au confluent de l'Epte, par 12 m. au-dessus
des mers. Accrue depuis l'amont de Corbeil par maintes
rivières, dont deux consid rables, la Marne et l'Oise, elle
abandonne le territoire de Seine-et-Oise comme fleuve de
250 in. c. de portée ordinaire, parfaitement navigable aux
bateaux (sur tout son parcours dans le département), grâce
à une profondeur minima de 2 m. en amont de Paris, de
3m,20 en aval. « Malheureusement, elle est bien trop
sinueuse, d'ou parfois de terribles allongements de voyage
pour Ies marchandises : mais, grâce à Paris, le nombre
des bateaux se chiffre par de nombreux milliers, et la
masse des transports par des millions de tonnes. »

Parmi les tributaires de la Seine en Seine-et-Oise qui
sont plus que des ruisseaux ou ruisselets, l'Essonne,
l'Orge, la Bièvre, la Mauldre, la Vaucouleurs débouchent
sur la rive gauche ; l'Yères, la Marne, la Crould, l'Oise,
l'Aubette de Meulen, l'Epte, sur la rive droite.

L'Essonne, courant remarquable par la transparence,
la constance de ses sauxi a 20 in. d'ampleur moyenne
quand elle se concentre en une seule rivière, mais elle se
dédouble souvent en bras qui se subdivisent eux-mêmes à
chaque instant dans une vallée aux prées humides, voire
parfois marécageuses, tourbeuses. Ce cours d'eau de La
Ferté-Alais et d'Essonne, avec embouchure à Corbeil, fait
dans le département un voyage d'une quarantaine de kil.,
sur 90 de chemin total, et il y draine 920 kil. q., sur
1.830 de bassin entier. Exemple parfait de ce qu'on ap-
pelle une rivière tranquille, elle tire de ces 483.000 hect.
de Loiret, Seine-et-Marne, Seine-et-Oise, un volume de 5 m. c.
par seconde en étiage, de 8 en eaux ordinaires, de 3u seule-
ment en crue extrême, soit rien que six fois le débit mini-
mum. Semblable à elle est son afluent majeur, on peut dire
son seul affluent, à gauche, la rivière de lléréville, d'Etampes
et de Chamarande, la Juine, venue de la Beauce de Loiret
(comme l'Essonne elle-même) et grossie, à Etampes même,
de deux ruisseaux beaucerons très vifs, la Louette et la
Chatouette ; elle anime la poudrerie du Bouchet et verse,
à l'issue de ses 630 kil. q., au terme de ses '30 kil., de
1.200 lit. au minimum, plus souvent 1.800, à 2.800 ou
3.100 en portée normale, à 6.500 ou 8.750 en grande
expansion : encore un exemple de modération remarquable.
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L'Orge, tout entière en Seine-et-Oise comme cours
(56 kil.) et comme bassin (1.080 kil. q.), est la rivière
essentielle du Hurepoix, mais a ses commencements en
Beauce. Pour diverses raisons, ce déversoir d'une région
de 108.000 hect. ne confie à la Seine que 1.500 lit. en
volume ordinaire, 686 en étiage. Elle baigne Dourdan,
Arpajon, coule au bas de Saint-Michel et se confond avec
la Seine à Juvisy, sous forme d'une riviérette de 10 m.
entre rives. — Parmi les rus de son ample ramure d'af-
fluents et sous-affluents : la Remarde part de la forêt de
Rambouillet, arrose le vallon de Saint-Arnould, parcourt
25 kil., draine 292 kiI. q. et, forte de 460 lit. (étiage
250), finit dans les prées d'Arpajon; — l'Yvette ou Ivette
hume le ru des célèbres Vaux, de Cernay, au « fastueux »
zhàteau de Dampierre ; elle coule devant Chevreuse, Or-
say, Palaiseau, Longjumeau, et, longue de 44 kil. en une
conque de 156 kil. q., amène à l'Orge 186 lit. en eau
basse, 375 en débit coutumier.

L'Yères, cours d'eau briéron de sa source à son em-
bouchure, dépend presque entièrement de Seine-et-Marne;
elle n'est de Seine-et-Oise que dans ses 18 derniers kil.
(sur 87 à 88) et pour 90 kil. q. (sur 830) ; riviérette
ayant moyennement 17 m. de largeur, elle s'y tord au
fond d'un val délicieux, à l'orée de la forêt de Sénart,
devant Brunoy, Yères, Montgeron, Villeneuve-Saint-
Georges où elle se perd en Seine avec 2 m. c. par seconde
en belles eaux, mais son étiage est fort maigre.

La Marne n'a de contact avec Seine-et-Oise que pen-
dant 6 ou 7 kil., devant Gournay, Noisy-le-Grand, Neuilly
« sur Marne », entre sa sortie de Seine-et-Marne et sa
pénétration en Seine ; c'est ici une rivière de 60, 80,
100 m. de largeur, d'une force ordinaire de 36 m. c.
par seconde, de 16, 45, même 11 seulement en eaux
très basses, et navigable avec profondeur minima de
2m,20.

Rien à dire de la Bièvre, affluent de gauche, sinon que
joli ruisseau clair dans son val originaire, au voisinage de
Versailles, elle se souille et s'empeste dans sa traversée
de la capitale, où elle a son embouchure près du pont d'Aus-
terlitz; pareille à la Sprée de Berlin, « elle entre comme
un cygne et sort comme une truie». Et pas grand'chose
à conter du Crould, fait d'humbles ruisseaux de la
plaine du Parisis dans le pays d'Ecouen, de Gonesse :
« rus qui, par suite de la sécheresse croissante du climat
ou de la tendance des eaux courantes à s'enfoncer de plus
en plus dans les sols perméables, ont aujourd'hui leurs
premières fontaines beaucoup plus bas que jadis, au bout
de longues vallées sèches » : ce Crould s'achève dans le
dép. de la Seine, à Saint-Denis, au bout de 18 kil. de
cours en un bassin de 326 kil. q. ; on lui attribue un dé-
bit ordinaire de 866 lit. (?), un étiage de 630 (?).

L'Oise est rivière de Seine-et-Oise pendant 40 kil. (sur
300) et pour 6.6 kil. q. (sur 16.677). C'est ici son dé-
partement terminal et elle y finit en Seine avec un volume
de 30 m. c. par seconde en étiage, de 55 en volume nor-
mal, avec module d'environ 400, dans un lit qui a plus
souvent 60 à 75 m. seulement de largeur que 100. « Très
navigable et très naviguée », avec mouillage minimum de
2 m., elle arrive du département auquel elle a donné son
nom ; elle rencontre Beaumont « sur Oise », l'Isle-Adam,
Méry « sur Oise », Pontoise, c.-à-d. Pont-de-l'Oise, dé-
crit un méandre de 8 à 9 kil. pour 4.500 m. de collet,
et s'abîme dans le fleuve, à Fin-d'Oise, par 45 m. d'alt.
Parmi ses tributaires, la Thève arrive à gauche, l'Esches,
le Sausseron, la Viosne à droite. — La Thève (25 kil.,
263 kil. q., 707 lit.), riviérette del'Oise au sein de vastes
forêts, ne relève de Seine-et-Oise que par son embou-
chure, marquant justement le passage de la rivière Oise
d'un département à l'autre ; mais son affluent gauche,
l'Izieux, serpente au bas de Luzarches.—L'Esches (20 kil.,
473 kil. q., 700 lit., à l'ordinaire, avec étiage très fort,
crues très faibles) est aussi propriété de l'Oise, avec ses
1.100 derniers mètres en Seine-et-Oise, à Persan, vis-à-vis

Beaumont. — Le Sausseron, presque entièrement de Seine-
et-Oise, avec quelque terrain dans l'Oise, s'abîme dans la
rivière à 3 kil. sous l'Isle-Adam ; c'est le ru de Nesle-
la-Vallée et de Valmondois, long de 27 kil., eu un bassin
de 420 kil. q. et fort de 420 lit. à l'ordinaire. — La
charmante Viosne, venue d'Oise, mais presque toute en
Seine-et-Oise, en pays de Vexin français, est une rivié-
rette vive qui s'achève à Pontoise : 27 kil., 981 kil. q.,
826 lit. d'ordinaire portée.

L'Aubette de Meulan, ru du Vexin français, s'appelle
ainsi de la ville où elle se perd en Seine après un petit
voyage (15 kil.) en un petit pays (f54 kil. q.) ; elle verse,
en bonnes eaux, 550 lit. — La Mauldre ou Maudre, ri-
viérette du Mantois, unit une foule de brefs ruisseaux
issus des collines du pays de Montfort-l'Amaury, reçoit
des eaux venues des alentours de Versailles et disparaît
dans le fleuve à 9 kil. en amont de Mantes : 35 kil.,
350 kil. q., 555 lit. en étiage, 9.131 en débit coutumier.
— La Vaucouleurs a quelques vallons et ravines dans le
dép. de l'Eure : 25 kil., une ramure assez développée de
petits rus, 225 ki l. q. de bassin, 250 lit. en étiage, 550
en belles eaux, embouchure à Mantes, voilà ses données
essentielles. — L'Epte, rivière du pays de Bray, puis du
Vexin français et du Vexin normand, se fournit à quatre
départements ; en ce qui concerne Seine-et-Oise, elle ap-
partient à ce territoire pendant 28 à 29 kil. (sur 100),
par la rive gauche seulement, la droite relevant de l'Eure,
et elle y draine 175 kil. q. (sur 872). Ni navigable, ni
flottable, c'est une riviérette normande, dans le sens pro-
fond du mot, une onde fraîche, très vive, venue de source
et non pas d'égout ; n'ayant que 13 m. en moyenne entre
rives, elle n'en roule pas moins de 6 à 9 ni. c. à la seconde,
avec étiage de 4. Elle serpente au milieu de prairies en
une vallée riante oh les villages sont nombreux et riches ;
elle baigne Saint-Clair « sur Epte », absorbe à gauche
l'Aubette de Magny (14.600 m., 95 kil. q., 580 lit.,
avec étiage de 150) et gagne la Seine en deux bras; à
l'annexion du bras inférieur le fleuve passe de Seine-et-
Oise en Eure.

Pour compléter l'énumération des cours d'eau de Seine-
et-Oise, il reste à dire : d 'abord qu'en amont de l'entrée
du fleuve dans le département, la Seine reçoit en Seine-
et-Marne un ruisseau qui a baigné une ville de Seine-et-
Oise, Milly : ce ruisseau, l'Ecole, sorti des grès de Fon-
tainebleau, roule 300 lit. en bonnes eaux ; et ensuite
qu'une rivière extérieure au territoire, l'Eure, a dans son
bassin de droite des rus qui ont leur naissance et une
partie de leur cours dans la circonscription qui a pour
chef-lieu Versailles : la Voise, née en Beauce, ne touche
pas au département, mais elle en reçoit la Remarde, qui
passe à Ablis; — la Drouette, qui s'appelle Droue dans
la région de ses origines, commence dans la banlieue de
Rambouillet, boit des émissaires d'étangs et deux rus, la
Gueville, qui a son origine à Rambouillet meme, et la
Guesle; — la Maltorne, plus bas Sainte-Geneviève, dé-
coule de la forêt de Rambouillet ; — la Vesgre ou Vègre,
riviérette de Condé, de Houdan, écoule 46.000 hect. de
Seine-et-Oise, en un cours de 23 kil. Ensemble, ces quatre
tributaires de droite de l'Eure entament d'une quaran-
taine de milliers d'hectares le domaine « versaillais P.

« Au total, le dép. de Seine-et-Oise possède un grand
fleuve, de belles rivières, de charmantes riviérettes, mais
relativement peu de ruisseaux. La plupart de ses plateaux,
Beauce, Hurepoix, Vexin, Brie, plaine de l'lle-de-France,
sont plus ou moins secs, beaucoup de rus s'y sont éteints
et n'ont laissé d'eux que des vallées sèches. Comme con-
traste, la plupart des vaux et vallées en contre-bas des
vallons anhydres brillent par un luxe de fontaines, d'eaux-
limpides, de verdure incessamment arrosée. Comme uti-
lité pour les transports, rien que trois cours d'eau navi
gâbles, Seine, Marne, Oise; comme travail industriel, on
y compte quelque chose comme 660 usines », dont environ
550 moulins etle reste consacré aux engins les plus divers :
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telles 42 papeteries, des forges, fonderies, tréfileries,
laminoirs, des dévidages, filatures, tissage de coton, de
laine, des fabriques de draps, etc., etc.

Climat. — Le dép. de Seine-et-Oise enveloppant
entièrement celui de la Seine qui, lui-même, contient Pa-
ris, et le territoire ne s'élevant qu'à des altitudes fort
modestes, jusqu'à 210 m. seulement, et à moins de 400
dans la plupart des lieux habités, le climat y est plus ou
moins celui de la capitale, avec légères, très légères di-
minutions de la moyenne annuelle pour les centres de po-
pulation dont la hauteur au-dessus des mers est supérieure
à celle de la métropole. Or, la moyenne annuelle de Paris
est de -}- 40°,8 : il s'ensuit que 10°,8 ou plus largement
10° à 11 exprime à peu près la température annuelle de
la plupart des villes de Seine-et-Oise, et l'on peut ad-
mettre que les circonstances climatiques du département
sont, à peu de choses près, les mêmes que celles de Lutèce
et de ses environs. Cette quasi-conformité nous dispense
des détails. Ajoutons seulement : que « la géographie bo-
tanique du territoire semble prouver que la température est,
du moins en été, plus basse dans le Nord que dans le Sud » ;
que le pays appartient à la zone relativement impluvieuse de
la France, celle de la Seine moyenne et de la Loire moyenne
où, d'Angers, Evreux, Chartres, Paris à Poitiers, la hau-
teur annuelle des pluies est inférieure à 60 centim., d'après
trente ans d'observations, et où l'on peut même, comme en
4893, ne pas en recueillir 500 ; que ces pluies y tombent
en 143 jours; qu'on y compte moyennement 80 beaux jours
soleilleux, 90 nuageux, 12 jours de neige, etc. ; que le vent
dominant y est celui du S.-E., chaud de sa nature, mais
m oins que le S., le N.-E. étant ici le vent le plus froid.

Flore et faune naturelles (V. FRANcE, § Flore;
FRANCE ET EUROPE, § Faune).

Histoire depuis 1789. —Histoire qui, naturellement
est presque, jusque dans le détail, la même que celle de
Paris, tant à l'époque où le pays fut part intégrante de
l'Ile-de-Franco que depuis qu'en 1790 on créa le dép. de
Seine-et-Oise avec divers pays, soit naturels, soit histo-
riques ou administratifs, qui appartenaient à Iadite pro-
vince, après avoir été divisés avant l'ère chrétienne entre
les Parisi, les Carnutes, les Véliocasses dont les noms
un peu détournés vivent encore dans Paris, Chartres,
Vexin. C'est par la convocation des Etats généraux au châ-
teau de Versailles que s'ouvre la Révolution, à Versailles
que ces Etats deviennent la Constituante, à Versailles que
se jure le serment du Jeu de paume; c'est à Saint-Cloud
qu'a lieu le coup d'Etat du 18 brumaire 1799 ; à Ver-
sailles que Napoléon célèbre son mariage avec une archi-
duchesse d'Autriche en 4810; que la capitulation est
signée par l'empereur en 1815 ; à Saint-Cloud que Charles X
signe les ordonnances qui vont lui conter la couronne ; à
Versailles, quartier général des armées allemandes depuis
le 20 sept. 1870, que le roide Prusse, Guillaume, devient
empereur d'Allemagne en 4871; à Versailles encore que
siège l'Assemblée nationale, de 1871 à 1878, année où les
Chambres rentrent à Paris. — Mais, au fond, Versailles
et Paris ne font qu'un, et ce-sont là des événements na-
tionaux et parisiens autant que versaillais.

Beaucoup d'hommes illustres sont nés en Seine-et-Oise
ou y ont vécu depuis que ce département s'est dégagé de
l'ancienne Ile-de-France. On doit citer : Philippe-Egalité,
le politicien, père de Louis-Philippe, né au château de
Saint-Cloud en 1747, décapité à Paris en 1793 ; — le
poète élégiaque et dramatique Duels (1733-18'16), né à
Versailles ; — le fameux sculpteur Houdon (17441-4828),
né à Versailles, ainsi que le bienfaiteur des sourds,
l'abbé de l'Epée (1712-89) ; — le mathématicien Callot
(1744-98), né â Versailles; — le maréchal Berthier
(1753-1815), né à Versailles; — Louis XVIII (1755-
•1824), roi de France, né à Versailles, comme son frère,
Charles X (1757-1836) ; — le général Lazare Hoche
(1768-97), né à Versailles ; — le général Leclerc (1772-
1802), né à Pontoise ; — le grand naturaliste Etienne

GRANDE ExcvcLOPfDIE. — XXIX-

Geoffroy Saint-Hilaire (1772-1844), né à Etampes ; —
le peintre Cicéri (1782-1868), né à Saint-Cloud; — Da-
guerre (1789-4851), l'un des pères de la photographie, né
à Cormeilles-en-Parisis; — le géologue et minéralogiste
Dufrénoy (1792-1857), né à Sevran, près Gonesse; — le
sculpteur Dantan (1798-1878), né à Saint-Cloud; — Fer-
dinand de Lesseps (1805-94), le perceur de l'isthme de
Suez, né à Versailles; — le peintre d'animaux Troyon
(1813-65), né à Sèvres; —le peintre de paysages Berchère
(1819-91), né à Sèvres; — le peintre Elias Robert (1819-
74), né à Etampes; — le littérateur HippoI. Rigaud (4821-
58), né à Saint-Germain; — le critique dramatique et po-
lygraphe Sarcey (1828-99), né à Dourdan. O. RECLUS.

Divisions administratives actuelles. — ARRON-
DISSEMENTS. — Le dép. de Seine-et-Oise comprend 6 ar-
rondissements : Versailles, Corbeil, Etampes, Mantes; Pon-
toise, Rambouillet; ils sont; subdivisés en 37 cantons et
690 communes. On en trouvera plus loin le détail. L'arr.
de Rambouillet a été créé en 1811 seulement.

JUSTICE. POLICE. — Le département ressortit à la cour
d'appel de Paris. Versailles est le siège des assises. Il y a
6 tribunaux de première instance (1 par arr.); 3 tribu-
naux de commerce à Versailles, Corbeil et Pontoise; 1 jus-
tice de paix par canton. Le nombre d'agents chargés de
constater les crimes et délits était, en 1894, de 460 gen-
darmes (89 brigades), 24 commissaires de police, 91
agents de police, 761 gardes champêtres, 4.353 gardes
particuliers assermentés, 468 gardes forestiers. Il y eut
10.413 plaintes, dénonciations et procès-verbaux.

FINANCES. —Le départementpossède : 1 directeur et 2 ins-
pecteurs des contributions directes à Versailles, 4 tréso-
rier-payeur général à Versailles, 5 receveurs particuliers
à Corbeil, Etampes, Mantes, Pontoise et Rambouillet,
4 percepteurs de ville à Versailles, Corbeil, Etampes et
Mantes; 4 directeur, 4 inspecteur, 7 sous-iuspecteurs de
l'enregistrement; 6 conservateurs des hypothèques ('1 par
arr.). Le recouvrement des contributions indirectes est
assuré par 1. directeur et 5 inspecteurs à Versailles, -1 re-
ceveur principal à Versailles, 3 sous-directeurs et 3 re-
ceveurs principaux entreposeurs à Corbeil, Pontoise et
Rambouillet; 2 receveurs entreposeurs à Etampes et à
Mantes, 1 entreposeur à Versailles.

INSTRUCTION PUBLIQUE. — Le dép. de Seine-et-Oise re-
lève de l'Académie de Paris. L'inspecteur d'Académie ré-
side à Versailles. 11 y a 7 inspecteurs primaires et 1 ins-
pectrice primaire. L'enseignement secondaire se donne aux
garçons dans 1 lycée (lycée Hoche), à Versailles, et aux
filles dans 1 lycée de filles, à Versailles. Il y a 3 collèges
communaux de garçons à Etampes, Pontoise et Saint-Ger-
main-en--Laye. H y a des écoles primaires supérieures de
garçons à Dourdan et Rambouillet. Il y a -13 institutions
libres congréganistes. II existe des cours complémentaires
de garçons à Saint-Germain-en-Laye, au Vésinet et à
Rueil, et des cours complémentaires de filles à Versailles
et à Saint-Germain-en-Laye. Versailles possède des écoles
normales primaires d'instituteurs et d'institutrices. Il y a
1 école normale supérieure d'enseignement primaire des
garçons à Saint-Cloud, et 4 école normale supérieure d'en-
seignement secondaire des jeunes filles à Sèvres (V.ECOLE,
t. XV, pp. 379-80). Il y a 1 cours normal libre d'institu-
trices protestantes à Boissy-Saint-Léger. L'enseignement
professionnel est représenté par l'Ecole nationale d'agri-
culture de Grignon (V. ECOLE, t. XV, pp. 468-69), l'Ecole
nationale d'horticulture de Versailles (V. t. XV, pp. 472-
73),1 chaire d'agriculture à Versailles et 3 stations agro-
nomiques à Versailles, Meudon et Juvisy.

Cur.TES. —Le département forme pour le culte catholique
le diocèse de Versailles, suffragant de Paris. Le département
compte (au 1°" nov. 4894) : 2 vicaires généraux, 13 cha-
noines, 64 curés, 520 desservants, 38 vicaires. — La culte
réformé compte 3 pasteurs pour environ 5.000 fidèles.—Le
culte israélite compte 1 rabbin pour environ 550 fidèles.

ARME. — Le dép. de Seine et-Oise forme, avec le dép.
58
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de la Seine, la circonscription da gouvernement militaire
de Paris, dont le territoire est réparti entre les 2e, 3e , 4e
et 5e corps d'armée. La 4e brigade de chasseurs a son
siège à Saint-Germain-en-Laye, la brigade du génie du
gouvernement militaire de Paris a son siège à Versailles.
Le département possède l'Ecole spéciale militaire de Saint-
Cyr (V. ECOLE, t. XV, pp. 410-413), l'Ecole militaire de
l'artillerie et du génie de Versailles (V. ECOLE, t. XV,
pp. 421-22), l'Ecole militaire préparatoire d'infanterie de
Rambouillet (V. t. XV, pp. 424-25), l'orphelinat Hériot,
à La Boissière, pour les fils d'anciens militaires de l'armée .
de terre avant d'entrer à l'Ecole militaire préparatoire
(V. HLRIOT, t. XIX, p. 1175) .

DIVERS. - Le département ressortit à la t re légion de
gendarmerie (Paris), à la division minéralogique du N.-0.
(arr. de Paris), à la iLe inspection des ponts et chaussées,
à la 3e région agricole (N.), à la 1 r° conservation des fo-
rêts (Paris). Le département possède 6 chambres consul-
tatives d'agriculture (Versailles, Corbeil, Etampes, Mantes,
Pontoise et Rambouillet).

Démographie. - MOUVEMENT DE LA POPULATION. -
Le recensement de 1896 a constaté dans le dép. de Seine-
et-Oise, une population totale de 669.098 hab. Voici,
depuis le commencement du siècle, Ies chiffres donnés par
les recensements précédents :
4801 	 421.535 1856 	 484.179
1806.. 431.072 1861 	 513.073
1821 	 424 490 4866 	 533.727
1826 	 440.871 4872 	 580.480
1831........ 448.180 1876 	 561.990
1836....	 ... 449.582 1881 	 577.798
4841 	 470.948 1886 	 618.089
1846.	 	 474.955 1891........ 628.590
4851 	 472.554 1896 	 669.098

H résulte de ces chiffres que la population du dép. de
Seine-et-Oise a constamment augmenté depuis le commen-
cement du xixe siècle, malgré quelques diminutions tem-
poraires causées par les guerres ou Ies évènements poli-
tiques (1815, 1848, 4875). Pour 1.000 hab. recensés en
1801, on en comptait 1.468 en 1886.A plusieurs reprises,
cette augmentation a atteint plus de 20.000 hab. en cinq
années (1836-41, 1856-61, 1861-66, 1881-86) et même
quelquefois plus de 40.000, de 1866 b.1872 (transfert da
siège da gouvernement à Versailles) et en 1881-86 et 1891-
96. Le mouvement d'accroissement a eu lieu dans toutes les
parties du département, mais surtout dans les arr. de Ver-
sailles, Corbeil et Pontoise, dont la population a doublé :

ARRONDISSEMENTS
Population

en 1801
Population

en 1851
Population

en 1896

Versailles...... 121.266 150.518 249.643
Corbeil 	 52.273 60.638 101.755
Etampes 	 39.245 41.329 42.414
Mantes 	 58.982 58.483 58.013
Pontoise 	 88.269 94.077 146.888
Rambouillet 	 61.500 67.509 70.385

Totaux	 421.535 472.554 669.098

Densité de la population par kilomètre carré.

ARRONDISSEMENTS

Superficie
d'après

la
cadastra

1801 1851 189E
Augmentation

4e
1801 à 1896

hect.
Versailles ......... 85.601 141,7 175,8 291,6 - 149,9
Corbeil 	  61.457 81,1 94 157, 6 - 76.5
Etampes 	 80.525 48,7 51,3 52,7 -	 4'
Mantes 	 89.041 66,2 65,8 65,1 -	 1,1
Pontoise 	 112.338 78,5 83,7 130,7 + 52, 2
Rambouillet 	 133.932 45,9 50,3 52,5 +	 6, 6

Totaux 	 565.894 74,5 86,8 118,2 + 43,7

Voici les chiffres absolus pour la dernière période

ARRONDISSEMENTS 1872 1881 1891 1896

Versailles 	 237.671 211.727 232.130 249.643
Corbeil 	 71.217 80.548 93.306 101.755
Etampes 	 39.761 39.543 41.551 42.414
Mantes 	 56.122 54.968 56.445 58.013
Pontoise 	 108.432 I23.619 135.409 146.888
Rambouillet 	 66.977 67.363 69.749 70.385

Totaux 	 580.180 577.798 628.590 669.095

Au point de vue de la population totale, le dép. de
Seine-et-Oise venait, en 1896, au 40e rang des dépar-
tements français. Au point de vue de la population spé-
cifique, il était le 9e, avec une densité (111 hab. par
kil. q.) de 1/3 plus grande que la moyenne française
(72 hab. par kil. q.).

La population des chefs-lieux d 'arrondissements se
répartissait, en 1896, de la manière suivante :

mm

fi n . m w4
VILLES

';c çc, 0 tO

a,ag
â

NW 

E p,
6,-cd

Totale

Versailles 	 42.812 326 11.736 54.874
Corbeil 	 9.089 n 93 9.182
Etampes 	 8.094 296 247 8.637
Mantes 	 7.740 » 275 8.015
Pontoise	 7.580 130 282 7.992
Rambouillet 	 4.186 522 1.382 6.090

La population éparse est (en 1896) de 258 hab. pour
1.000, proportion très inférieure à la moyenne française
(366 0/0„). Le dép. de Seine-et-Oise vient au 11 0 rang des
départements français dans lesquels la population éparse
est inférieure à la moyenne.

La population se répartit comme suit entre Ies groupes
urbains et ruraux :

POPULATION
au 30 mai 1886

Urbaine...... 247.607
Rurale....... 370.482

Total..... 618.089	 Total..... ,669.098
Le nombre des communes urbaines (plus de 2.000 hab.

agglomérés) était en 1596 de 59, occupant une surface
totale de 60.151 hect., contre 500.235 hect. occupés
par les 631 communes rurales (superf. totale du départe-
ment, 560.386 hect.).

Voici quelle était l'importance relative des populations
urbaine et rurale aux recensements de 1856, 1872, 1886
et 1896, pour 400 hab.:

1856 1872 1886 1896
Population urbaine... 26,91 35,64 40,00 46,04

-	 rurale.... 73,09 64,36 60,00 53,96

La population rurale diminue de plus en plus rapide-
ment et ne forme plus que la moitié de la population
totale du département (moyenne française, 60 01e

Le mouvement de la population en 1898 se traduit par
les chiffres suivants naissances légitimes, 13.086 dont
6.614 du sexe masculin et 6.472 du sexe féminin; nais-
sances naturelles, 1.425 dont 558 du sexe masculin et
567 du sexe féminin : soit un total de 14.211 naissances.
II y eut 645 mort-nés. Le nombre des décès fut de 15.128
dont 7,937 da sexe masculin et 7.191 du sexe féminin.
La natalité est notablement inférieure à la mortalité. Le
nombre des mariages a été de 5,181, celui des divorces
de 215. En résumé, la proportion des mariages était
(en 1891) de 7,9 pour 1.000 hab., celle des naissances

POPULATION
au 29 mars 189G

Urbaine..,... 308.059
Rurale........ 361.039
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de 22,2 0100, celle des décès de 26,3 0/oo• Sur l'ensemble
de la France, on constate par 1.000 hab. 8 mariages,
près de 23 naissances et un peu plus de 20 décès. L'ac-
croissement de la population du dép. de Seine-et-Oise
provient de l'immigration intérieure.

La répartition des communes d'après l'importance de la
population a donné, en 1896, pour les 690 communes du
département : 31 com. de moins de 100 hab.; 77 corn.
de 101 à 200 hab.; 103 com. de 201 à 300 hab.; 97 com.
de 301 à 400 hab.; 68 com. de 401 à 500 hab.;166 com.
de 501 à 1.000 hab.; 50 com. de 1.001 à 1.500 hab.;
33 com. de 1.501 à 2.000 hab.; 48 corn. de 2.001 à
2.500 hab.; 13 com. de 2.501 à 3.000 hab.; 8 com. de
3.001 à 3.500 hab.; 2 com. de 3.501 à 4.000 hab.;
7 corn. de 4.001 à 5.000 hab.; 14 com. de 5.001 à
10.000 hab.; 3 rom. de plus de 10.000 hab. (Versailles,
Saint-Germain-en-Laye, Argenteuil).

Voici par arrondissement et canton la liste des com-
munes dont la population agglomérée en 1896 dépassait
1.000 hab. Les chiffres de superficie ne sont pas rigou-
reusement exacts, parce que nous attribuons toute la super-
ficie des villes divisées entre plusieurs cantons au premier
de ces cantons dans la liste. Les surfaces cantonales sont
indiquées d'après la Situation financière des communes
(année 1899) :

ARRONDISSEMENT DE VERSAILLES ('10 cant., 115 com.,

85.601 hect., 249.643 hab.). - Cant. d'Argenteuil
(10 corn., 7.074 beet., 34.296 hab.) : Argenteuil,
15.116 hab. (14.036 aggl.); Bezons, 2.766 hab. (2.354
aggL.); Carrières-Saint-Denis, 4.469 hab. (1.397 aggl.);
Cormeilles-en-Parisis, 2.285 hab. (1.909 aggl.); Herblay,
2.033 hab. (1.750 aggl.); Houilles, 2.780 hab. (2.780
aggl.); Sannois, 4.401 hab. (4.116 aggL.); Sartrouville,
2.215 hab. (2.118 aggl.). - Cant. de Marly-le-Roi
(16 com., 12.375 hect., 23.182 hab.) : Bougival, 2.730
hab. (2.388 aggl.); Louveciennes,4.236 hab. (1 .134 aggl.) ;
Marly, 1.443 hab. (1.388 aggl.); Rueil, 9.680 hab.
(9.336 aggl.). - Cant. de Meulan (20 com., 12.616
beet., 14.013 hab.) : Manie, 4.324 hab. (1.274 aggl.);
Meulan ;2.728 hab. (2.336agg1.); Les Mureaux, 2.21 4̀ hab.
(2.435 aggl.); Vaux, 1.127 hab. (1.023 aggl.). - Cant.
de Palaiseau (17 com., 12.136 heet., 14.463 hab.) :
Igny, 1.555 hab. (1.538 aggl.); Orsay, 1.852 hab.
(1.758 aggl.); Palaiseau, 2.661 hab. (2.432 aggl.) ; Ver-
rières-le-Buisson, 1.462 hab. (1.227 aggl.); La Ville-du-
Bois, 1.080 hab. (1.037 aggl.). - Cant. de Poissy
(17 corn., 14.231 heet., 21.850 hab.) : Andrésy, 1.263
hab. (1.097 aggl.); Conllans-Sainte-Honorine, 2.701 hab.
(2.340 aggl.); Poissy, 6.981 hab. (6.610 aggl.); Triel,
2.632 hab. (1.945 aggl.). - Cant. de Saint-Germain-
en-Laye (13 com., 10.882 heet., 40.419 hab.) :Chatou,
4.171 hab. (3.521 aggl.); Croissy-sur-Seine, 4.990 hab.
(1.952 aggl.); Maisons-Laffitte, 5.622 hab. (5.622 aggl.);
Montesson, 1.903 hab. (1.785 aggl.); Le Pecq, 1.75a hab.
(1.430 aggl.); Saint-Germain-en-Lave, 16.489 hab.
(46.240 aggL.); Le Vésinet, 4.895 bah. (4.425 agi.).
- Cant. cie Sèvres (8 com., 3.763 lied., 30.881 hab.) :
Chaville, 3.028 hab. (3.028 aggl.); Garches, 2.602 hab.
(2.379 aggL); Meudon, 8.892 hab. (8.823 aggl.);
Saint-Cloud, 6.371 hab. (6.374 aggl.); Sèvres, 7.317
hab. (7.317 aggl.); Ville-d'Avray, 1.511 hab. (1.511
aggl.). - Cant. de Versailles (N.) (2 com., 2.726
heet., 29.423 hab.) : Versailles, 27.459 hab. (27459
aggl.); Viroflay, 1.964 hab. (1.929 aggl.). - Cant.
de Versailles (0.) (9 com., 5.998 hect., 13.686 hab.):
Le Chesnay, 3.139 hab. (3.139 aggl.); Saint-Gyr-l'Ecole,
4.205 hab. (4.176 aggL.); Trappes, 1.086 hab. (1.021
aggl.). - Cant. del, ersailles (S.) (5 corn., 2.970 heet.,
27.430 hab.) : Jouy-en-Josas, 1.485 hab. (1.306 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE CORBEIL (4 cant., 93 COm., 64.457
lied.. 101.755 hab.). - Cant. cl Arpajon (19 com.,
14.206 heet., 16.285 hab.) : Arpajon, 3.032 hab.
(2.905 aggl.); Brétigny, 1.134 hab. (1.039 'aggl.) ;

Linas, 1.204 hab. (1.137 aggL); Montlhéry, 2.320 hab.
(2.320 aggl.). - Cant. de Boissy-Saint-Léger (25 com.,
16.844 hect., 29,018 hab.) : Boissy-Saint-Léger, 1.088
hab. (933 aggl.); Brunoy, 2.381 hab. (2.336 aggL.);
Chennevières-sur-Marne, 1.122 hab. (1.003 aggl.); Dra-
veil, 2.329 hab. (2.185 eggl.); Limeil-Brévannes, 1.527
bah. ( •1.496 aggL.) ; Montgeron, 2.192 hab. (2.458 aggl.);
Sucy-en-Brie, 4.430 bal. (1.433 aggl.); Villeneuve-
Saint-Georges, 6.485 hab. (5.138 aggL.); Villiers-sur-
Marne, 2.055 hab. (1.625 aggl.); Yerres, 1.730 liab.
(1.635 aggl.). Cant. de Corbeil (25 com., 19.556
heet., 32.653 hab.) : Ballaneourt, 1.348 hab. (1.195
aggL.); Corbeil, 9.182 hab. (9.182 aggl.). - Essonnes,
9.072 hab. (6.961 aggl.); Evry-Petit-Bourg, 1.131 hab.
(1.107 aggL.); Mennecy, 1.641 hab. ('1.466 aggl.); Ris-
Orangis, 1.433 hab. (1.338 aggl.); Soisy-sous-Etiolles,
1.537 hab. (4.225 aggl.). - Cant. de Longjumeau
(24 corn., 13.406 beet., 23.799 hab.) : Athis-Mons,
2.027 hab. (1.921 aggl.); Juvisy-sur-Orge, 2.912 hab.
(2.912 aggl.); Longjumeau, 2.440 hab. (2.239 aggl.);
Savigny-sur-Orge, 1.667 hab. (1.193 aggl.); Viry-Chà-
tillon, 1.409 hab. (1.372 aggl.).

ARRONDISSEMENT D'ÉTAMPES (4 cant., 70 com., 80.525
lied., 42.414 hab.).- Cant. d'Etampes (44 com., 22.085
beet., 44.924 hab.) : Etampes, 8.637 hab. (8.341 aggl.) ;
Etréchy, 1.384 hab. (1.182 aggl.). - Cant. de La Ferté-
Alais (19 corn., 16.462 hect., 9.813 hab.). - Cant. de
Méréville (20 com., 20.227 heet., 9.392 hab.) : Anger-
ville, 1.587 hab. (4.295 aggl.); Pussay, 2.103 hab.
(2.403 aggl.). - Cant. cie Milly (17 com., 21.244 hect.,
8.288 hab.). : Milly, 2.276 hab. (2.186 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE MANTES (5 cant., 125 corn., 89.041
hoot., 58.013 hab.). - Cant. de Bannières (27 corn.,
47.988 heet., 9.327 hab.). : Bonnières, 1.169 hab.
(4.030 aggl.). - Cant. de Houdan (30 com., 22.616
hect., 11.749 hab.). : Houdan, 2.093 hab. (2.034 aggl.).
-Cant. de Limay (17 com., 12.794 heet., 8.030 hab.):
Limay, 1.597 hab. (1.538 aggl.). - Gant. de Mayne
en-Vexin (28 corn., 19.903 hect., 11.100 hab.) : Magny,
1.989 hab. (1.965 aggl.). - Cant. de Mantes (23 com.,
14.393 lied., 17.807 hab.) : Mantes-Ia-Ville,1.610 hab.
(1.416 aggl.) ; Mantes-sur-Seine, 8.015 hab. (8.015 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE PONTOISE (8 Gant.,166 com., 112.338
beet., 146.888 hab.). - Cant. d'Ecouen (22 com.,
12.334 heet., 12.748 hab.) : Domont, 4.357 hab. (4.154
aggl.); Ecouen, 1.444 hab. (1.406 aggl.) ; Saint-Brice,
4.233 hab. (1.099 aggl.); Sarcelles, 2.199 hab. (2.449
aggL); Villiers-le-Bel, 1.644 hab. (4.585 aggl.). -
Cant. de Gonesse (13 com., 12.623 heet., 10.338 hab.) :
Gonesse, 2.678 hab. (2.624 aggl.). - Cant. de l'Isle-
Adam (23 corn., 17.152 beet., 20.070 hab.) : Beaumont-
sur-Oise, 3.443 hab. (3.443 aggl.) ; l'Isle-Adam, 3.538
hab. (3.437 aggL.) ; Méry-sur-Oise, 1.839 hab. (1.260
aggL.) ; Parmain, 1.099 hab. (710 aggl.) ; Persan, 2.092
hab. (2.085 aggl.). - Cant. de Luzarches (22 corn.,
45.124 hect., 11.451 hab.) : Louvres, 1.086 hab. (4.045
aggl.) ; Luzarches, 4.456 hab. (1.262 aggL.) ; Viarmes,
1.446 hab. (1.388 aggl.). - Cant. de Marines (37 corn.,
26.476 heet., 43.007 hab.) : Marines,1.636 hab. (1.438
aggl.). - Cant. de Montmorency (21 com., 9.130
lied., 32.321 hab.) : Bessancourt, 1.124 hab. (4.120
aggL.) ; Deuil, 3.040 hab. (2.294 aggl.) ; Eaubonne,
1.394 hab. (1.'140 aggl.); Enghien-les-Bains, 3.330 hab.
(3.330 aggl.) ; Ermont, 2.304 hab. (2.211 aggl.) ; Fran-
conville, 1.640 hab. (4.460 aggl.); Groslay, 4.448 hab.
(1.444 aggl.) ; Montmagny, 4.208 hab. (1.083 aggl.);
Montmorency, 4.966 hab. (4.859 aggl.) ; Saint-Gratien,
1.632 hab. (4.620 aggL.); Saint-Leu-Taverny, 2.906
hab. (2.883 aggl.); Taverny, 2.415 hab. (2.112 aggl.).-
Gant. de Pontoise (17 com.,12.670 hot., 19.972 hab.) :
Auvers-sur-Oise, 2.255 hab. ('1.903 aggl.) ; Pierre-
laye, 1.178 hab. (1.104 aggl.) ; Pontoise, 7.•92 hab.
(7.862 aggL.); Saint-Ouen-l'Aumone, 2.535 hab. (1.983
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aggl.). - Cant. du Rainer/ (11 com., 5.820 hect.,
27.281 hab.), : Gagny, 3.670 hab. (3.506 aggl.) ; Livry,
4.056 hab. (2.983 aggl.); Montfermeil, 1.188 hab. (1.185
aggl.) ; Neuilly-Plaisance, 4.663 hab. (4.116 aggl.) ;
Neuilly-sur-Marne, 3.148 hab. (2.706 aggl.) ; Noisy-le-
Grand, 1.771 hab. (4.623 aggl.) ; Le Raincy , 5.826 hab.
(5.826 aggl.) ; Vaujours, 1.910 hab. (1.811 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE RAaIDODILLET (6 cant., 121 Com.,

133.932 hect., 70.385 hab.). - Cant. de Chevreuse
(20 com., 15.905 hect., 10.512 hab.) : Chevreuse, 1.813
hab. (1.578 aggl.) ; Jouars-Pontchartrain, 1.389 hab.
(745 aggl.). - Gant. de Dourdan (N.) (18 com., 21.884
hect., 11.304 hab.) : Dourdan, 3.211 hab. (3.026 aggl.) ;
Saint-Chéron, 1.854- hab. (4.132 aggl.). - Gant. de
Dourdan (S.) (24 corn., 31.534 beet., 42.059 hab.) :
Ablis, 1.008 hab. (743 aggl.) ; Saint-Arnoult, 1.167 hab.
(1.060 aggl.). - Cant. de Limours (44 com., 12.390
hect., 8.4.56 hab.). : Marcoussis,4.913 hab. (4.555 aggl.).
- Cant. de Montfort-1' Amaury (29 com., 19.132 hect.,
43.324 hab.) : Montfort-l'Amaury, 1.624 hab. (1.547
aggl.); Neauphle-le-Chateau, 1.253 hab. (1.092 aggl.).
- Cant. de Rambouillet (17 com., 31.715 hect., 14.730
hab.) : Rambouillet, 6.090 hab. (5.568 aggl.).

Les agglomérations urbaines se rencontrent principale-
ment dans les vallées de la Seine et de ses affluents. Ver-
sailles n'a da son développement qu'à sa corrélation aveu
Paris sous l'ancien régime, quand la royauté y transporta
le siège du gouvernement.

HADITATIoNs. Le nombre des centres de population
(hameaux, villages ou sections de communes) était, en
1896, de 3.373 dans le dép. de Seine-et-Oise. Le nombre
des maisons d'habitation était de 132.539, dont 121.647
occupées en tout ou en partie et 10.892 vacantes. Sur ce
nombre, on en comptait 41.844 n'ayant qu'un rez-de-
chaussée, 64.448 un seul étage, 20.896 deux étages, 4.196
trois étages, 1.155 quatre étages ou davantage. Elles com-
portaient 201.900 logements ou appartements distincts,
dont 183.583 occupés et 18.317 vacants; en outre,
21.451 locaux servant d'ateliers, de magasins ou de bou-
tiques. La proportion des locaux industriels ou commerciaux
était de 110 0/00 )en 1891), à peu près égale à la moyenne
française (105 °/00), comme celle de Seine-et-Marne.

Etat des personnes. - D'APRÈS LA RESIDENCE. -

On a recensé, en 1896, 35.554 individus isolés et
162.727 familles, plus 788 établissements comptés à part,
soit un total de 199.069 ménages. ll y a 35.554 ménages
composés d'une seule personne; 49.693 de deux per-
sonnes ; 41.805 de trois personnes; 30.525 de quatre
personnes ; 18.182 de cinq personnes ; 10.76 7 de six per-
sonnes ; 11.755 de sept personnes et davantage.La propor-
tion d'isolés est (en 1894) supérieure à celle de l'ensemble
de la France (177 sur 1.000 ménages au Iieu de 452).

La population résidante comptait 669.098 personnes,
dont 618.366 résidants présents, 13.217 résidants absents
et 37.515 personnes comptées à part. La population pré-
sente comportait 655.881 résidants présents et 11.661 per-
sonnes de passage, soit un total de 667.542. La popula-
tion présente est donc un peu inférieure à la population
résidante, comme c'est généralement le cas en France. La
proportion de résidants absents atteint (en 1891) à peu près
23,3 0/00 (moyenne française, 17,4).

D'APRÈS LE LIEU DE NAISSANCE. - Classée d'après le
lieu de naissance, la population de Seine-et-Oise se divi-
sait, en 1896, en :

Français nés dans la commune oit ils habitent. 24.1.586
- dans une antre corn. du dépar-

tement. 	  417.566
Français nés dans un autre département..... 281.432

- en Algérie ou dans une colonie
française 	

Français nés à l'étranger

Soit un total de 644.512 Français de naissance.

Il faut y ajouter, en premier lieu, 5.474 naturalisés;
en second lieu, 17.856 étrangers, dont 12.294 nés à
l'étranger.

Classée par nationalité, la population de Seine-et-Oise
comprend : 619.686 Français, 9.573 Belges, 4.038 Suisses,
3.35 /Italiens, 3.733 Allemands et Autrichiens, 1.808 An-
glais, Ecossais et Irlandais, 490 Américains, 465 Russes,
408 Espagnols, etc. La proportion d'étrangers est, en
1886, de 33 0/00 (moyenne française, 30 °/00).

Si nous nous en tenons à l'élément français, nous cons-
tatons qu'en18961e dép. de Seine-et-Oise possédait 359.152
nationaux nés sur son territoire et que l'on a recensé dans
la France entière 139.391 originaires de Seine-et-Oise.
Ce département n'avait conservé (en 1896) que 397 °/00
de ses enfants. Il venait (en 1891) au 30 rang_ des dépar-
tements comptant le plus de leurs originaires émigrés (après
la Seine et le Nord). Des habitants qui ont émigré à l'ex-
térieur, 91.300 ont passé dans le dép. de la Seine, 6.026
dans la Seine-et-Marne, 5.169 dans l'Oise, 3.609 dans
l'Eure, 2.048 dans le Loiret, 4.574 dans l'Aisne, 1.524
dans Meurthe-et-Moselle, 1.298 dans la Meuse, etc.

En revanche, le dép. de Seine-et-Oise renferme 281.132
Français originaires d'un autre département et provenant
non seulement des départements limitrophes , mais de
toutes les régions de la France, par l'intermédiaire du dép.
de la Seine principalement : 5.026 de l'Aisne, 2.981 du
Calvados, 2.097 du Cantal, 1.650 des Ardennes, 4.24.3
de l'Aube, 4.196 de l'Allier, 1.187 de la Charente-Infé-
rieure, 4.083 de l'Aveyron, etc.

La comparaison des chiffres d'émigration et d'immigra-
tien montre que le dép. de Seine-et-Oise a gagné par im-
migration le double da nombre des habitants qu'ils a per-
dus par l'émigration intérieure. La proportion d'émigra-
tion est (en 1896) de 350 °/00 (moyenne française, 474°/00).

D'APRÈs L'ÉTAT CIVIL. - Classée par sexe, la population
de Seine-et-Oiseserépartit (en 4896) en 331.137 hommes
et 333.405 femmes; c'est une proportion (en 1891) de-
980 femmes pour 1.000 hommes (moyenne française,
4.014). Le sexe masculin comptait (en 1891) 56.108 cé-
libataires majeurs, soit 477 °/00 ; le sexe féminin, 36.324
soit 117 0/00, proportions analogues, pour les hommes,
mais inférieures, pour Ies femmes, aux moyennes fran-
çaises (174 et 137 °/00). La proportion des personnes ma-
riées sur le total des habitants est de 424 pour 1.000
(moyenne générale de la France, 400). On a recensé 53.4.26
veufs ou veuves, soit 85 0/00 (moyenne française, 81). Le
nombre des mineurs des deux sexes était de 218.668, soit
349 °I°. (moyenne française, 365). Le nombre moyen des
enfants vivants était de '183 par 1.000 familles (moyenne
française, 210). L'âge moyen des hommes est de 39 ans
I mois 10 jours, celui des femmes de 32 ans 8 mois
10 jours.

En outre, 23.915 gens sans profession et individus non
classés (enfants en nourrice, étudiants ou élèves de pen-
sionnats vivant loin de leurs parents, personnel interne
des asiles, hospices, etc.), ou de profession inconnue. Au
point de vue social, la population comprend (en 1891) :
129.882 patrons, 23.506 employés, 429.926 ouvriers.
Les personnes inactives de leurs familles sont au nombre
de 321.331, plus 32.679 domestiques. ll faut remarquer
le nombre élevé des patrons.

Etat économique. -PnorniETE. -La statistique dé-
cennale de 1892 accusait une surface cultivée totale de
521.615 hect., dont 477.561 appartenant k des particu-
liers, 31.011 à l'Etat, 4.301 aux communes, etc. Des
477.561 beet. appartenant aux particuliers, 359.161'
étaient des terres labourables, 19.794 des prés naturels,
herbages et vergers, 6.261 des vignes, 17.925 des jar-
dins de plaisance et parcs, 74.417 des bois et forêts. Le
nombre des cotes foncières était, en 4893, de 4.10.127,
dont 268.561 non bàties et 141.566 bâties.

D'APRÈS LA PROFESSION. - La population de Seine-et-
Oise se décompose par professions de la manière suivante

870
3.358'
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(en 1891). On classe sous chaque rubrique non seule-
ment ceux qui exercent la profession, mais aussi la totalité
des personnes qui en tirent leur subsistance :
Agriculture 	 205.711 soit 326 0/00
Industries manufacturières 	 458.798 -	 252 -
Transports 	 27.073 -	 43 -
Commerce 	 72.665 -	 445 -
Force publique 	 49.461 -	 30 -
Administration publique 	 42.548 -	 20 -
Professions libérales ......... 23.425 -	 37 -
Personnes vivant exclusivement -

de leurs revenus 	 85.264 - 136 -
L'enquête faite par l'administration des contributions

directes, en 4884, a relevé dans le dép. de Seine-et-
Oise 50.805 propriétés non bâties imposables, savoir :
36.786 appartenant à la petite propriété, 42.431 à la
moyenne propriété, 4.888 à la grande propriété.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant le nombre
et la contenance des cotes foncières non bâties (en 1892):

DÉSIGNATION NOMBRE

des cotes
SUPERFICIE

(enhectares)

Petite propriété :
Biens de moins de 1 hect.... 19.360 12.244
-	 de 1 à 5 hect 	 17.426

Moyenne propriété: 98.186
Biens de	 5 à 10 Ileet 	 6.716
-	 de 10 à 20 - 	 3.272
-	 de 20 à 30 - 	 1.466	 1	 103.495
-	 de 30 à 40 - 	 677	 )
-	 de 40 à 50 - 	 426

Grande propriété :
Biens de 50 à 100 hect 	 646	 287.377
-	 de 100 à 200 - 	 617
-	 de 200 à 300 - 	 150

49Au-dessus de 300	 - ....: 	
Totaux 	 50.805	 J	 501.302	 _

On voit par ce tableau que la petite propriété occupe
environ 110.430 hect., la moyenne 103.493 hect. et la
grande 287.377 hect. La contenance moyenne d'une cote
foncière est de 911eet,86, alors que la moyenne française
est de 86eet,65. La grande propriété domine et occupe
plus de la moitié de la superficie du département.

La valeur de la propriété bâtie était évaluée (d'après
l'enquête de 4887-89) de la manière suivante :

Maisons	 Usines
Nombre (en 1897)......	 146.678 .	 4.854

Francs	 Francs
Valeur locative réelle., 	 84.568.171	 5.223.462
Valeur vénale (en 4887) 1.349.692.880	 69.242.431

Il faut y ajouter 4.868 bâtiments publics (asiles, pres-
bytères, préfectures, etc.), d'une valeur locative réelle
(en 1887) de 727.000 fr. - La part du département
dans la valeur de la propriété bâtie sur le sol français
représente 4/33 e de la valeur totale (en 4898).

AGRICULTURE. - L'agriculture fait vivre (en 1891)
seulement 326 hab. sur 1.000, alors que dans l'ensemble
de la France cette proportion atteint 460.

On trouvera au § Géologie agricole des indications sur
les qualités des terrains des diverses parties du départe-
ment. Nous rappelons que les divisions fondamentales du
département sont les deux zones concentriques entourant
la plaine occupée par Iedép. de la Seine et correspondant
approximativement aux grandes divisions administratives,
anciennes et modernes, de la région.

D'après l'assiette de la contribution foncière, la valeur
du sol non bâti du dép. de Seine-et-Oise représente envi-
ron le 1/60 6 de la valeur totale du sol français.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant la super-
ficie et le rendement des principales cultures en 4898 :

CULTURES SUPERFICIE PRODUCTION

Hectares Hectolitres
2.112.215

Froment 	 78.700 Quintaux
1.658.088
Hectolitres

Méteil 	 3.365 41.615
Seigle 	 12.225 215.225
Orge 	 6.775 115.217
Avoine. 	 98.780 2.150.217
Sarrasin 	 170 2.420

Quintaux
Pommes de terre 	 15.585 2.151.025
Betteraves fourragères 	 6.500 1.505.100
Betteraves à sucre 	 5.200 1.205.150
Trèfle 	 4.205 210.205
Luzerne 	 16.250 505.501
Sainfoin 	 12.300 385.656
Prés naturels et herbages 	 11.750 534.345
Pommes à cidre. 	 D 110.255
Châtaignes 	 » 525
Noix 	 N 450
Prunes 	 5.217

Hectolitres
Vignes 	 5.617 199.675

Ce tableau montre que la production des cultures du
dép. de Seine-et-Oise est importante. Dans la période
décennale 1889-98, la production moyenne annuelle du
froment fut de 1.818.243 hectol. ; celle du méteil, 54.034
hectol. ; celle du seigle, 287.674 hectol. ; celle de l'orge,
154.3.18 heetol. ; celle de l'avoine, 2.733.796 hectol. En
1898, la valeur de la récolte du froment était de
44.746.246 fr. Les rendements sont bons : 2610 ,83 à
l'hectare, en 1898, pour le froment (moyenne française,
4861,40); 47h1,60 pour le seigle (moy. franç., 4561,95);
17 hectol. pour l'orge (moy. franç., 20 h1 ,28) ; 2101,76
pour l'avoine (moy. franç., 25' 11,22) ; 13841,01 pour les
pommes de terre (moy. franç., 76g1,68) ; 23141,43 pour
les betteraves fourragères (moy. franç., 242 0t,46) ;
23341,40 pour Ies betteraves à sucre (moy. franç.,
25.141,42), etc.

Quant à la nature des terrains du dép. de Seine-et-
Oise, on y distingue, d'après le cadastre : 384.601 beet.
de terres labourables, 46.985 hect. de prés et herbages,
6.614 lied. de vignes, 405.978 hect. de bois, 9.561 hot.
de landes, rochers et terrains incultes, 8.721 lien. de
superficies diverses, mais ces chiffres (1882) ne corres-
pondent plus tout à fait exactement à l'état actuel. Le
dép. de Seine-et-Oise était au premier rang des départe-
ments français pour les parcs et jardins de plaisance
(6.359 hect.).

Les prairies et les pâturages occupent une superficie
insignifiante. D'apres l'enquête décennale de 1892, il y
avait 2.722 hect. de prairies irriguées naturellement par
les crues des rivières, 296 hect. de prairies irriguées à
l'aide de travaux spéciaux, 11.814 hect. non irrigués,
3.231 hect. d'herbages pâturés dits de plaines, 555 hect.
d'herbages pâturés de coteaux. Les fourrages verts an-
nuels étaient cultivés sur 8.266 hect., dont 3.984 de
trèfle incarnat, 2.507 de vesces ou drarières, 439 de
choux fourragers, 369 de seigle en vert, 1.003 de maïs
fourrage, 20 d'escourgeon en vert, 244 d'autres espèces.
Il y avait 1.573 hect. de prés temporaires.

La culture des arbres fruitiers est importante. La sta-
tistique décennale de 4892 accusait les résultats suivants
pour les cultures arbustives : pommes et poires, 494.016
hectol. ; pêches et abricots, 9.421 hecto]. ; prunes, 18.938
hectol. ; cerises, 36.598 hectol. ; noix, 1.486 hectol. ;
châtaignes, 4.374 hectol. La valeur de la récolte des ce-
rises était de 403.798 fr., celle de la récolte des prunes
de 202.652 fr., etc.

La récolte du cidre fut, en 1898, de 133.674 hectol.
- La vigne, cultivée seulement sur 5.395 hect., produisit
125.370 hectol. de vins ordinaires, d'une valeur totale
de 5.072.246 fr.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SEINE-ET-OISE 	- 918 -

Les cultures maraîchères sont très développées. Les
jardins potagers et maraîchers occupent une superficie de
8.943 beet. En 4892, il y avait 5.147 hect. cultivés en
légumessecs(haricots, pois, fèves, féverolles, lentilles, etc.),
1.435 hect. cultivés en carottes, navets, choux, etc.

Les forêts occupent (en 1892) une superficie considé-
rable (env. 1/5 du département). La surface boisée est
estimée à 106.099 hect., dont 29A60 appartiennent à
l'Etat, 862 aux communes, 76.077 à des particuliers.
7.423 hect. sont en futaie, le reste est en taillis. Les
principales essences sont le chêne, le bouleau, le charme,
le châtaignier, le peuplier, etc. Les forêts les plis im-
portantes sont celles de Rambouillet (env.13.000 hect.),
de Saint-Germain-en-Laye (5.000 hect.), de Sénart, près
de Corbeil (2.500 beet.), de Marly (2.000 hect.), de Mont-
morency (2.000 hect.), de Sèvres, Meudon, Dourdan,
Rosny, l'Isle Adam, etc. La production da bois mis en
coupe est évaluée à 397.176 m. c. par an.

L'élevage est prospère. Le nombre des animaux de
ferme existant au 31 déc. 1898 était :

Espèce chevaline 	 48.717
-	 mulassière 	 691
-	 asine 	 3.437

bovine 	 96.931
-	 ovine 	 308.285
- porcine 	 18.500
-	 caprine 	 2.917

Les chevaux appartiennent h larace séquanaise (V. RACE,
t. XXVIII, p. 42). - La production du lait fut, en 1898,
de 1.325.450 hectol., valant 22.532.650 fr. Il y a
une école des bergers à Rambouillet (V. EcoLE, t. XV,
pp. 473-74). - Les basses-cours ont une grande exten-
sion. La statistique décennale de 1892 a constaté l'exis-
tence de 670.252 poules, 18.539 oies, 40.558 canards,
45.749 dindons, 94.222 pigeons, 435.918 lapins. - Il
y avait 7.895 ruches d'abeilles en activité, ayant produit
69.31 .1 kilogr. de miel et 8.111 kilogr. de cire d'une
valeur globale de 424.243 fr.

Les exploitations agricoles sont peu étendues, généra-
lement 4 à 5 heet.: 36.786 ont moins de 5 hect., 6.716
de 5 k 10 hect., 5.415 de 10 à 40 hect., 1.888 plus de
40 beet. Le nombre des propriétaires cultivant eux-mêmes
leurs terres est de 43.608, exploitant des domaines d'une
étendue moyenne de 4beet,20, celui des fermiers est de
48.103 ; celui des métayers est de 449.

INDUSTRIE. - L'industrie fait vivre 158.798 personnes
(en 1891), soit 252 hab. sur 1.000 (moyenne française,
250). Elle est peu développée.

Mines et carrières. Le dép. de Seine-et-Oise ne pos-
sède pas de mines. On extrait des tourbières, au nombre
de 2 seulement, environ 260 tonnes de tourbe, valant
2.340 fr. on 9 fr. la tonne, pour une consommation toute
locale destinée au chauffage domestique.

Pour la consommation du combustible minéral, le dép.
de Seine-et-Oise, qui vient enfl e rang des départements
français, emploie 876.200 tonnes, valant en moyenne
22 fr. 62 la tonne sur les lieux de consommation, soit
49.819.600 fr. en tout. Le total de cette quantité vient
du dehors. Le dép. de Seine-et-Oise achète 577.000 t. au
Nord (Valenciennes), 9.000 t. à l'Allier (Commentry), etc.,
et 285.100 t. à l'étranger (Belgique, Angleterre et Alle-
magne).

Les carrières ont fourni les résultats suivants en 1898 :
POIDS	 VALEUR

en tonnes en francs
Pierre de taille tendre 	 73.870 1.610.366

dure 	 	 43.525	 870.500
meulière 	 	 354,300 1.062.900

Moellon 	  ..	 91.062	 227.655
Sable et gravier pour mortier et

béton 	 	  •1.129.310 2.823.275
Ciment 	  ,.....	 $3.990 2.939.650

POIDS
en tonnes

VALEUR
en francs

Plâtre 	 357.977 2.935.414
Chaux grasse........ 	 .. 	 61.416 614.160
Argile à faïence et poteries 	 22.401 22.401

- pour briques et tuiles 	 99.520 424.400
- réfractaire 	 13.600 14,960

Chaux pour amendement 	 77.000 847.000
Craie 	 13.720 219.520
Pavés 	 119.700 1.994.202
Meules.... ............ 6.526 752.970

On exploitait 101 carrières souterraines (pierre à bâtir,
chaux, marne, etc.) et 727 à ciel ouvert, oh travaillaient
6.144 ouvriers. Sur le nombre total des exploitations, 369
étaient des exploitations temporaires, les autres étaient
continues. La valeur de l'ensemble des matériaux extraits
des carrières était, en 1898, de 17.578.000 fr. et le dép.
de Seine-et-Oise venait, à ce point de vue, au 2e rang des
départements français (après le Pas-de-Calais).

Sources minérales. Le dép. de Seine-et-Oise possède
plusieurs sources minérales. Les plus importantes sont celles
d'Enghien-tes-Bains (V. ce mot). En 1898, les sources
exploitées étaient au nombre de 12, dont 10 sulfureuses
et 2 salines, d'un débit cumulé de 193 litres à la minute.
Il y avait 3 établissements thermaux, 50.000 bouteilles
d'eau minérale étaient consommées sur place et 150.000
exportées.

Industries manufacturières. Ilexistait, en 1898, dans
le dép. de Seine-et-Oise, 1.530 établissements faisant
usage de machines à vapeur. Ces appareils, au nombre de
1.751, d'une puissance égale à 22.924 chevaux-vapeur
(non compris les machines des chemins de fer et des ba-

14.608 chev.-vapeur
4.718 -
2.376 -
1,222	 -

La force des machines en chevaux-vapeur se répartis-
sait de la manière suivante entre les principaux groupes
industriels

Mines et carrières 	 2.294 chev.-vapeur
Usines métallurgiques 	 1.193	 -
Agriculture 	 3.528
Industries alimentaires ......... 2.717

-	 chimiques et tanneries 	 740
Tissus et vêtements 	 1.108
Papeterie, objets mobiliers et d'ha-

bitation 	  r. 4.894
Bâtiments et travaux 	 5.347
Services publics de l'Etat. ..... .. 1.103

L'outillage agricole compte, en 1892, 352 machines à
vapeur fixes ou locomobiles, 3.342 batteuses mécaniques,
2.308 semeuses mécaniques, 719 faucheuses mécaniques,
87'3 moissonneuses, 1.376 faneuses et râteaux à che-
val, etc., sur un total de 44.341 outils agricoles.

L'industrie métallurgique est pen développée. En 1897,
la production dn fer était de 3.660 tonnes de fers mar-
chands et fers spéciaux) d'une valeur totale de 768.600 fr.
- La fonte moulée en deuxième fusion occupait seule-
ment 8 usines, ayant 376 ouvriers, qui ont produit, en
1898, 18.580 t., d'une valeur totale de 3.071.750 fr.,
soit 165 fr. la tonne.

L'industrie céramique est représentée par la manufac-
ture nationale de porcelaine de Sèvres (V. ce mot). -
L'industrie textile compte plusieurs filatures de lin, de •
coton et de laine, occupant environ 25.000 broches. -
Les industries diverses sont nombreuses. La principale
est celle du papier, notamment à Essonnes, près Corbeil
(env. 36.000.000 de kilogr. de papier par an).

Il existait, en 1898, dans le dép. de Seine-et-Oise, un
total de 95 syndicats professionnels, dont 36 syndicats

teaux), se décomposaient en

643 machines fixes d'une force de
616 - mi-fixes	 -
441 -	 locomobiles -
51 -	 locomotives -
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patronaux (3.157 membres), 25 syndicats ouvriers (870
membres), pas de syndicats mixtes et 34 syndicats agri-
coles (4.803 membres). — La consommation moyenne
avouée d'alcool était, en 1898, de 8 1iE ,03 par tête (moyenne
française, 511t ,08). Il a été fabriqué, de 1888 à 1897, une
quantité moyenne de 1 .18.084 hectol. d'alcool par an,
sans compter 1.011 hectol. distillés annuellement par les
bouilleurs de cru. — La consommation du vin était, en
4899, de 1 11t,75 par tête (moy. fr., l lit,12), celle du
cidre, de OIit ,24. — Il a été vendu, en 1897, 537.092
kilogr. de tabac à fumer on à mécher et 98.231 kilogr. de
tabac à priser, soit une consommation moyenne de 949 gr.
par tête (moyenne française, 970 gr.).

COMMERCE ET CIRCULATION. — Le commerce fait vivre
72.665 personnes (en 1891), soit 115 0/00 (moyenne fran-
çaise, 103). Il yfaut ajouter 27.073, soit 43 °!o°, qui
vivent de l'industrie des transports (moyenne française, 30).
Ces chiffres montrent que le commerce est relativement
peu développé. En effet, le montant des opérations de la
succursale de la Banque de France à Versailles était, en
4898, de 9.960.300 fr., sur un total général de 46 mil-
liards 569 millions pour la France entière, c.-à-d. envi-
ron 4/1653 0 de ce total pour le dép. de Seine-et-Oise.

Le nombre des patentes est assez élevé. Il y avait, en
4894, 317 hauts commerçants et banquiers, 29.047 com-
merçants ordinaires, 3.277 industriels, 4.077 exerçant
des professions libérales.

Le dép. de Seine-et-Oise exporte ses matériaux de cons-
truction, son plâtre, du papier, des céréales, etc. Il im-
porte de la houille, des vins, des alcools, des articles de
mode, d'ameublement et de librairie, etc.

Voies de communication. Le dép. de Seine-et-Oise
avait, au 1°r janv. 1899, une longueur totale de 736 kil.
de routes nationales, dont 297 kil. pavés, 2.922 kil. de che-
mins de grande communication et 3.301 kil. de chemins
vicinaux ordinaires, plus 299 lîil. en construction ou en
lacune. La circulation sur les routes nationales avait été,
en 1888, de 66.964.458 tonnes métriques de tonnage
utile (le double en tonnage brut), soit un tonnage utile
quotidien de 182.963 t. par kilomètre.

Le dép. de Seine-et-Oise est traversé, en 1900, par
33 lignes de chemin de fer d'une longueur totale de
1.064 kil, dont 413 kiI. en construction, exploités par
les compagnies du Nord (lignes 1 à 8) , de l'Est (lignes
9 à 12), de l'Ouest (lignes 13 à 23), d'Orléans (lignes
24 à 27) et de Paris-Lyon-Méditerranée (lignes 28 à
30). Les autres sont des lignes d'intérêt local. En voici
la liste

1 La ligne de Paris à Amiens, qui parcourt 42 kil.
dans le département, en passant par Villiers-Gonesse. —
2° La ligne de Paris à Creil par Pontoise (42 kil.), qui
remonte la vallée de l'Oise depuis Pontoise, en passant
par L'Isle-Adam. — 3° La ligne de Paris à Soissons -
(10 kil.), qui se détache de la précédente dans le dép. de
la Seine. — 4° La ligne de Paris à Luzarches (26 kil.),
qui se détache de la ligne n° 2 à Epinay et passe par
Ecouen-Eranville. — 5° La ligne de Montsoult à Amiens
(13 kil.), qui se détache de la précédente à Montsoult et
passe par Persan-Beaumont, oh elle traverse l'Oise. —
6° La ligne d'Ermont à Vahnondois (15 kil.), qui se dé-
tache de la ligne n° 2 à Ermont et traverse l'Oise près de
Valmondois. — 7° La ligne d'Ermont à Argenteuil (6 kil.),
qui se détache de la ligne n° 2 et rejoint la ligne n° 14.
—8° Leraccordement de Saint-Ouen-l'Aumône à Pontoise
(4 kil.), quise détache de la ligne n° 2. — 9° La ligne de
Paris à Strasbourg (3 kil.), qui passe par Le Raincy. —
10° La ligne de Paris à Mulhouse (6 kil.), — 41° La ligne
de raccordement de Bondy à Aulnay-lès-Bondy (4 kil.),
qui se détache de la ligne n° 9 et rejoint la ligne n° 3.
— 12° La ligne Paris à Verneuil par Vincennes 144ki1.),
qui passe par Boissy-Saint-Léger. — 13° La ligne de Pa-
ris à Rouen (66 kil.), par Poissy, Mantes et Bonnières.
—14° La ligne d'Argenteuil à brantes (53 kil,), qui des-
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cend la rive droite de la Seine, en passant par Meulen.
— 15° La ligne de Paris à Cherbourg (17 kil.), qui se
détache à Mantes des lignes n°9 13 et 14. — 16° La ligne
de Pontoise à Dieppe (20 kil.), par Us-Marines. — 170 La
ligne de Conflans-Sainte-Honorine à Pontoise (45 kil.). —
18° La ligne de Paris à Versailles (rive droite) (-10 kil.).
—'19° La ligne de Saint-Cloud àL'Etang-la-Ville (46 kil.),
qui se détache de la ligne n° '18 et rejoint la ligne n° 31,
en passant par Marly. — 20° La ligne de Paris à Brest
(55 kil.), par Versailles et Rambouillet. — 21° La ligne
de Paris à Granville (42 kil.), quise détache de la précé-
dente à Saint-Cyr et passe par Montfort ]'Amaury et Hou-
dan. — 22° La ligne de Paris à Saint-Germain-en.Laye
(7 kil.). 23° Diverses lignes et embranchements n'ayant
que de très petits parcours (17 kil.). — 24° La ligne de
Paris à Orléans (64 kil.), par Etampes. — 25° La ligne
de Paris à Vendôme (41 kil.), qui se détache de la pré-
cédente à Brétigny, en passant par Dourdan. — 26° La
ligne d'Etampes à Anneau (19 kil.), qui se détache de la
ligne n° 24 à Etampes.'— 27° La ligne de Paris à Li-
mours (26 kil.), par Palaiseau.-28° La ligne de Paris
à Lyon (15 kil.). — 29° La ligne de Paris à Montargis
(59 kil.), qui se détache de la précédente à Villeneuve-
Saint-Georges, en passant par Corbeil et La Ferté-Alais.
— 30° La ligne de Corbeil à Melun (10 kil.), qui, se
détachant de la précédente, forme un tronçon de la se-
conde voie ferrée Paris-Lyon (doublée entre Villeneuve-
Saint-Georges et Montereau). La Igne dite des Moulineaux
(des Invalides à Puteaux) a 6 kil. en Seine-et-Oise; les
lignes d'Issy à Viroflay et de Plaisir à Epone (par la
vallée de la Mauldre), qui relient la ligne des Moulineaux
et la gare des Invalides aux grandes lignes de Bretagne
et de Normandie. — 31° Le chemin de fer de Grande-
Ceinture, dont le développement total est de 110 kil.,
qui parcourt 77 kil. dans le dép. de Seine-et-Oise, en
passant par Versailles, Mareil-Marly, Saint-Germain-
en-Laye, Poissy, Argenteuil, Villeneuve-Saint-Georges,
Javisy, Longjumeau, etc. — 32° La ligne de Suey-Bonneuil
à Massy-Palaiseau (23 kil.), qui forme un raccorde-
ment de la Grande-Ceinture. — 33° La ligne d'Enghien
à Montmorency (3 kil.), qui se détache de la ligne
n° 2. — Un grand nombre de lignes sont en construc-
tion, notamment la ligne da chem. de fer de l'Etat (Paris
à Anneau).

Le dép. de Seine-et-Oise possède 87 kil. de tramways,
reliant Paris avec presque toutes les localités importantes
des environs de cette ville : Paris à Versailles par Sèvres;
Paris à Arpajon par Longjumeau; Paris à Saint-Germain-
en-Laye et à Marly, Paris à Maisons-Laffitte, etc.

Le dép. de Seine-et-Oise possède 199 kil. de rivières
navigables et canaux. La Seine, l'Oise et la Marne sont
navigables pendant tout leur parcours dans le départe-
ment. Sur la Seine, entre La Briche et le confluent de
l'Oise (42 kil.), il y eut, en 1898, 16.658 bateaux et ra-
deaux, d'un chargementmoyen de 280 t. Le tonnage an-
nuel moyen ramené à distance entière était de 4.427.066 t.
La navigation à vapeur comptait 2.342 bateaux, d'un ton-
nage annuel moyen de 256.114 t. Sur l'Oise, de Janville
au confluent de la Seine (104 kil.), il y eut 13.810 ba-
teaux chargés et radeaux (tonnage annuel moyen, 3 mil-
lions 290.079 t.) et 581 bateaux à vapeur (tonnage
annuel moyen, 66.971 t.). — Le département est tra-
versé par deux canaux : la canal de l'Ourcq (V. SEINE

[Dép.]), sur unelongueur de 8 kil., et le canal de Chelles
sur une longueur de 4 kil. seulement.

Le service postal et télégraphique était assuré (en 1894)
par 19 bureaux de poste, 53 bureaux télégraphiques et
173 bureaux mixtes, ayant produit une recette postale de
2.959.648 fr. et une recette télégraphique de 437.424fr.,
pour 524.517 dépêches intérieures et 40.586 dépêches
internationales.

FINANCES. — Le dép. de Seine-et-Oise a fourni, en
1896, un total de 59.756,078 fr, 52 au budget général
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de la France. Les rôles de 1898 comprenaient : 7.459 bil-
lards, 27 cercles, 16.696 vélocipèdes et 73.633 chiens
imposés. Ces chiffres indiquent une situation prospère.

Les revenus départementaux ont été, en 1896, de
6.321.349 fr. 46, se décomposant comme suit:

Francs
Produits des centimes départementaux. 4.216.253 78
Revenu du patrimoine départemental.. 2.129 45
Subventions de I'Etat, des communes,

des particuliers et produits éventuels 1.374.521 93
Revenus extraordinaires, produits d'em-

prunts, aliénation de propriétés.... 728.451 30

Les dépenses départementales se sont élevées à
6.324:467 fr. 35, se décomposant comme suit

Personnel des préfectures et sous-pré- Francs
fectures 	 402.650 85

Propriétés départementales, locations et
mobilier 	 452.358 45

Chemins vicinaux 	 3.804.360 32
Chemins de fer d'intérêt local. 	 40.938 33
Instruction publique 	 115.937 48
Cultes 	 » »
Assistance publique 	   4:008.276 07
Encouragements intellectuels 	 17.235 85

à l'agriculture 	 45.692 25
Service des emprunts 	 511 .7511.773 09
Subventions pour des entreprises d'inté-

rêt général 	   114.702 44
Dépenses diverses 	 110.612 22

A la clôture de l'exercice 1897, la dette départemen-
tale était en capital de 7.300.079 fr. 54.

Le nombre total des centimes départementaux était de
52, dont 27 cent. portant sur les quatre contributions
directes. Le produit du centime départemental portant sur
les quatre contributions était de 94.749 fr. 83, celui du
centime portant seulement sur les contributions foncière
et personnelle-mobilière atteignait 68.799 fr. 80.

Les 690 communes du département avaient, en 1898,
un revenu global de 12.721.198 fr., correspondant .à
12.441.560 fr. de dépenses. Le nombre total des centimes
pour dépenses tant ordinaires qu'extraordinaires était de
71.247, dont 40.531 extraordinaires, soit une moyenne
de 103 cent, par commune.

11 y avait : aucune commune imposée de moins de
15 cent., 4 imposées de 15 à 30 cent., 24 de 31 à 50 cent.,
314 de 51 à 100 cent. et 348 au-dessus de 100 cent. -
La dette communale, au 31 mars 1897, se montait à
24.316.852 fr. - Le nombre des communes à octroi
était (en 1897) de 17, le produit net des octrois se mon-
tait à 2.777.399 fr.

Etat intellectuel. - Au point de vue de l'instruc-
tion, le dép. de Seine-et-Oise est avancé.

En 1896, sur 4.880 conscrits examinés, 88 ne savaient
pas lire. Cette proportion de 48 illettrés sur 1.000
(moyenne française, 52 0/0Q) place le dép. de Seine-et-
Oise au 2 l e rang (sur 90 départements) parmi les dépar-
tements français. Pour l'instruction des femmes, il est au
990 rang (sur 87 départements), avec 973 femmes pour
1.000 ayant signé leur acte de mariage. La proportion
pour les hommes est de 987 0/

[ 
00.

Durant l'année scolaire 1896-97, voici quelle était la
situation scolaire :

1° Écoles primaires élémentaires et supérieures

Nombre des écoles

Scoles laiques	 Écoles congréganistes
publiques	 privées publiques	 privées

989_ 132	 34	 264
Totaux

1.419
Instituteurs 	 1.035 129 1.164
Institutrices 	 755 689 1.444
EléV'es garçons 	 38.821	 2.036 _ 2035.573 46.633
-	 filles 	 27.217	 2.362 2.811	 16.355 48.745

2° Ecoles maternelles
Rosies maigres	 3 oies coagrégasistes

publiques é^^1privées	 publiques	 privées Totaux

Nombre d'écoles 	 57 6 19 88 170
Institutrices 	 91 6 24 100 221
Garçons 	 4.272 146 1,186 2.958 8.562
Filles 	 3.808 154 1.161 3.328 8.451

L'enseignement primaire supérieur public est repré-
senté, pour les garçons, par 4 école, qui avait, en 1897,
78 élèves, et par des cours complémentaires, comptant
131 élèves. Pour les filles, par des cours secondaires,
comptant 82 élèves. L'enseignement privé était repré-
senté par des cours ayant 219 élèves garçons et 132 élèves
filles.

Le total des ressources de l'enseignement primaire
public était en 1894, de 4.352.808 fr. 49. - Il existait
462 caisses des écoles, avec 473.588 fr. de recettes et
104.680 fr. de dépenses.

L'enseignement secondaire se donnait aux garçons dans
1 lycée (Versailles) comprenant (en 1899) 754 élèves,
dont 343 internes et 3 collèges communaux (Etampes,
Pontoise et Saint-Germain-en-Laye). Pour l'enseignement
secondaire des filles, il y avait I lycée de filles à Versailles,
comptant (en 1899) 203 élèves, dont 42 internes.

Assistance publique. - L'assistance publique est
très bien organisée. Les bureaux de bienfaisance étaient,
en 1892 au nombre de 431, desservant une population de
526.716 hab.; ils assistèrent 30.246 personnes, dont
651 étrangers. En 1898, le nombre des secourus s'éle-
vait à 17.395 personnes, dont 245 étrangers, le total
des recettes à 4.465.040'fr., celui des dépenses à
1.465.616 fr. - Le nombre des hôpitaux et hospices
est (en 1898) de 39 desservis par 64 médecins. Le
budget se montait à 2.924.257 fr. pour les recettes et
1.998.769 fr. pour les dépenses de l'année.Il fut soigné
9.260 malades dont 1.011 décédèrent, 1.759 infirmes et
vieillards dont 165 décédèrent; 2.756 enfants assistés
dont 57 décédèrent. En outre, 405 enfants étaient secou-
rus it domicile. - Deux asiles départementaux d'aliénés
existent à Neuilly-sur-Marne (« Ville-Evrard ») et Epinay-
sur-Orge (« Vaucluse »). Au 31 déc. 1898, le départe-
ment y entretenait 540 aliénés. La dépense totale était de
393.463 fr., dont 266.769 fr. fournis par le département.
= L'assistance privée était représentée (en 1892) par
310 établissements et sociétés diverses. 	 E.-D. GRAND.
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teaux, viltages, etc., aux environs de Paris; Paris, 1788,
2 vol. in-12. - Anonyme, Tableau des limites du dép. de
Versailles, dénommé par l'Assemblée nationale « dép. de
la Seine et de l'Oise n et de sa division en districts et can-
tons ; s.1. n. d. (1790), in-4. G. GARNIER, Description
géographique, physique et politique du dép. de Seine-et-
Oise ; Paris, 1802, in-b. - A.-A. BLANCHETON, Vues pit-
toresques des principaux chateaux et des maisons de plai-
sance des environs de Paris et des départements; Pa-
ris, 1808, in-4, et 1826, in-fol. - PEUCHET et GHANLAIRE,
Statistique de Seine-et-Oise; Paris. 1810, in-4.- OUDIETTE,
Dictionnaire topographique des environs de Paris ; Paris,
1817, in-8. - P.-A.-E. GIRAULT nE SAINT-FARGEAU, Dic-
tionnaire géographique du dép. de Seine-et-Oise; Paris,
1831, in-8 (collection Histoire nationale). - DANIEL DE
SAINT-ANTHOINE, Biographie des hommes remarquables
de Seine-et-Oise ; Paris, 1832, in-8, et 1837, in-8, 2. éd. -
A. CASSAN, Statistique de l'aie, de Mantes, 1833, in-8. -
EGRON, Essai sur le dép. de Seine•et-Oise; Paris, 1839,.
in-8 (extr. des Nouv. annales des voyages). - LABÉLONYE,
Del'emp6tmobilier dans te dép. de Seine-et-Oise; Paris,1869,
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in-8.— DRAAIARD, Episodes de la Révolution française dans
le dép. de Seine-et-Oise; Versailles,1872, in-8 (disette de 1789-
02).—G. DESJARDINS, Tableau de la guerre des Allemands
dans Seine-et-Oise, 1873, in-8.— A. DUTILLEUX, Topographie
ecclésiastique du dép. de Seine-et-Oise ; Versailles, 1874,
in-8. — H. CDCHERIS, Dictionnaire des anciens noms des
communes du dép. de Seine-et-Oise ; Paris, 1874, in-8. —
Anonyme, Etymologie géographique de Seine-et-Oise: ex-
plication des noms de tous les villages, bois, foras, ri-
vières, etc., par G. • Paris, 1876, in-8. — PGTIQUET, Bibliogra-
phie du cant. de Magny-en- Vexin; Magny-en-Vexin,1878-
81, in-S. — BERTRANDY-LACABANE, Essais et notices pour
servir h l'histoire du dép de Seine-et-Oise : Les Alluets-le-
Roi ; Versailles, 1880, in-8, et les Seigneurs et le Marquisat
de Blaru, 1880, in-S. - A. DUTILLEUX, Recherches sur les
routes anciennes dans le dép. de Seine-et-Oise; Versail-
les,1881, in-8. -- Bulletin et Mémoires de la Commission
des antiquités et des a»ts dit dép. de Seine-et-Oise, 1882 et
ann. suiv., in-8.

GçoLOGIE. — Nombreux travaux dans le Bull. de la
Soc. géol. de France. Bibliographie complète, dans les
Réunions extraordinaires de la Société géologique de
France h Paris. — Cartes géologiques diverses : Feuilles
du Service de la carte géologique au 1/80.000 . de Paris,
Melun, Chartres, Fontainebleau, Châteaudun, Evreux,
Beauvais et Rouen.

SEINE-INFÉRIEURE (Dép. de la). Nom, situation,
limites, étendue. — Le dép. de la Seine-Inférieure doit
son nom à sa situation sur le plus bas du cours de la
Seine, puis sur l'estuaire de ce fleuve, à la rive droite :
situation qu'il partage avec l'Eure et le Calvados, àlarive
gauche. Etant à l'embouchure d'un fleuve, c'est donc un
de nos départements maritimes. Dans la région septen-
trionale de la France, il a son chef-lieu, Rouen, à 436
kil. N.-0. de Paris par chemin de fer, à 440 ou 142
seulement à vol d'oiseau, à peu près sous le même pa-
rallèle que Coutances, le Havre, Beauvais, Compiègne,
Soissons, Vouziers, Longwy ; et sous le même méridien
que Dieppe, Evreux, Vendôme, Loches, Le Blanc, Li-
moges, Saint-Yrieix-la-Perche, Sarlat, Moissac, Castel-
sarrasin, 1Saint-Girons. Compris entre 49°15'20° et
50° 4 24 latit. N., et entre 0°52' 12 et 2 16' 12
long. 0., il donne au N. et à l'O. sur la Manche, vis-à-
vis de l'Angleterre, qui se trouve, suivant les lieux, hune
distance d'un peu plus de 400 à un peu moins de 150 kil.
Des autres côtés, il est borné : au S. par les dép. du
Calvados et de l'Eure, à l'E. par ceux de l'Oise et de la
Somme. Une bonne part de ses frontières est natu-
relle : d'abord, la Manche, sur une longueur d'environ
430 kil. ; puis la Seine, enflée par la marée, et l'estuaire
de la Seine, limite avec les dép. de rEure et du Calvados
pendant une quarantaine de kilomètres, et le petit fleuve
de la Bresle, limite avec le dép. de la Somme sur 50 kil.
au moins ; pour le reste de la délimitation (avec les ter-
ritoires de l'Oise et avec partie de celui de l'Eure), limites
presque partout purement conventionnelles. Comme di-
mensions, le plus long voyage qu'on puisse faire en Seine-
Inférieure, est de 125 kil. en ligne droite, de l'endroit
où s'ajustent, à l'E.-S.-E. d'Aumale, les trois dép. de
Seine-Inférieure, Oise et Somme jusqu'au cap de la Hève,
près du Havre, direction E.-E.-N.-0.-0.-S. Du N. au S.,
la largeur est très variable : 23 kil. sous le méridien
d'Etretat, 50 sous le méridien de Saint-Valéry-en-Caux,
et 75 environ sous celui de Dieppe ou sous celui du Tré-
port. Son contour, ligne essentiellement irrégulière en-
tourant un territoire vaguement semblable à un fer de
lance dont la pointe serait, entre la mer et l'estuaire, la
péninsule du cap de la Hève, son pourtour dépasse un
peu 400 kil., très menues circonflexions de la frontière
non prises en compte. Sa surface, ainsi que l'ont calculée
attentivement les officiers du ministère de la guerre, est
de 6.341 kil. q., donc un peu supérieure à celle du dé-
partement moyen, laquelle ressort à peu près à 616.000
hect. : la différence n'est que de 281 kil. q. à l'avantage
de la Seine-Inférieure qui répond à moins du 85 e, à plus
du 84° du territoire de la France.

Relief du sol. — Infiniment varié dans le détail, et
même l'un des plus divers, des plus beaux et agréables de
a France, le dép. de la Seine-Inférieure est assez uni-

forme dans l'ensemble comme relief, sauf que les vallées,
les vallons y sont creusés à une grande profondeur. Il se
présente sous l'aspect d'un plateau où nulle chaîne de co-
teaux ne monte seulement à 250 m. Comme l'a dit briè-
vement un géographe, « une falaise grandiose au-devant
de la tempétueuse Manche ; un fleuve coulant par cingles
immenses vers cette mer dont il aspire le flot de marée
par un large estuaire; des vallons profonds avec prairies
au bord des ruisseaux de cristal; de grands plateaux fé-
conds; des forêts splendides, comme celles d'Eu (9.390
lied., surtout de hêtres) ; de Brotonne (6.758 hect.),
faite pour 56 0/0 de hêtres superbement forts et pour
23 °/° de chênes ; d'Eawy (6.559 beet.), dont 98 °/° en
magnifiques hêtres; de Roumare (4.057 hect.), dont
54 °/O en pins sylvestres et 22 °/° en chênes ; de Rouvray
(3.239 hect.), presque tous en futaies résineuses, etc. ;
en tout 72.484 hect. » Telle est la Seine-Inférieure..

Des plateaux qui forment le département, le plateau de
Caux en compose à lui tout seul presque toute la surface ;
il couvre en tout ou en très grande part les arr. du Havre,
d'Yvetot, de Rouen, de Dieppe ; il laisse au Roumois les
hautes plaines de la rive gauche du fleuve, dans les arr.
de Rouen et d'Yvetot, et au pays de Bray la presque to-
talité de l'arr. de Neuchâtel « en Bray ».

Ce dernier pays, occupant l'E., le S.-E. du territoire,
offre les roches les plus anciennes de la Seine-Inférieure,
qui est une contrée tout à fait moderne géologiquement;
il nous montre à nu, après arasement et emport pour
une cause quelconque, les calcaires jurassiques supérieurs
que recouvrent, dans les autres régions de la circonscrip-
tion, soit la craie (supérieure ou inférieure), soit les allu-
vions quaternaires. Le Bray jouit en Normandie, et hors
de Normandie, d'une célébrité légitime pour la beauté de
ses arbres, l'exubérance de ses pâturages, le bel embon-
point de ses bestiaux, et par l'excellence de ses beurres et
de ses fromages. Cette « boutonnière » de 60 kil. de lon-
gueur, ouverte du N.-0. au S.-E., n'appartient pas seu-
lement à la Seine-Inférieure, dans les vallées de l'Epte et
de la Béthune, mais aussi à l'Oise, jusqu'au S. de Beau-
vais, dans la vallée de l'Avelon, sous-affluent droit de
l'Oise par le Thérain. Nous disons boutonnière, parce que
l'éminent géologue de Lapparent « a comparé ingénieuse-
ment cette brusque ouverture rectiligne à une boutonnière
dans l'étoffe des plateaux crétacés normands et picards :
cette image familière représente bien la disposition de ce
fragment jurassique isolé, dont la largeur atteint seule-
ment 40 kil. (au travers de Gournay)... En terre de Bray
des couches d'argiles imperméables s'opposent fréquem-
ment à l'infiltration des eaux pluviales ; aussi les parties
les plis basses sont-elles parfois marécageuses. Les cé-
réales, privées de l'élément calcaire qui leur est indis-
pensable, réussiraient difficilement dans un pareil ter-
rain ; en revanche, ces petits vallons, verdoyants de bois
et de pâturages, font du Bray une oasis riante à côté des
plaines monotones du pays de Caux et du Vexin. De
grandes haies y divisent les pâturages parsemés d'une
infinité de maisonnettes, de fermes, de hameaux... » La
nature argileuse, humide de la contrée semble donner
raison à ceux qui associent le nom de Bray à celui de
Brie comme venant tous d'eux d'un radical celtique si-
gnifiant argile.

II ne faudrait pas prendre à la lettre la monotonie ci-
dessus signalée du pays de Caux, dont on dérive le nom de
celui de ses anciens habitants celtes, les Caletes. Il n'est
monotone que de relief, mais à le parcourir on est en-
chanté de la beauté de ses fermes, de ses opulents vil-
lages et de leur luxe de grands arbres : car, villages,
fermes et toutes les agglomérations qui ne sont pas situées
dans les vallées sont protégées contre le vent par de
doubles ou triples ceintures de grands arbres, hêtres ou
ormes plantés en lignes régulières sur des _« fossés » qui
ne sont pas des fossés, mais des talus de 4 m,50 à 2 m. de
haut, des remparts artificiels de limon, qui entourent des
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« mesures », oasis d'herbages avec pommiers et cons-
tructions légères semées comme au hasard; le limon des
« fossés » favorise la croissance des arbres qui, sans
cette surélévation artificielle du sol, végéteraient quand
leurs racines auraient atteint l'argile... » Ces magnifiques
ombrages donnent de loin un aspect presque forestier au
plateau, car les villages sont grands, rapprochés, très
nombreux les hameaux et les fermes, si bien que ce pays
entièrement accaparé par les cultures et sans autres eaux
que celles des « mares », où, dit le Cauchois, on trouve
plus à manger qu'à boire, laisse à qui le traverse l'idée
d'une sorte d'Arcadie où il n'y aurait pas de rivières :
l'eau, filtrant sous les limons du plateau, ne se rassemble
pas en ruisseaux à la surface, mais elle va rejaillir dans
les vallons en sources miraculeuses, et ces vallons sont des
mieux arrosés qu'il y ait au monde, tant ceux qui s'ou-
vrent sur la rive droite de la Seine que ceux qui entrent
en Manche par des « valleuses », à des brèches de la falaise,
côte rectiligne, nettement coupéeenapies,à80, 400,126 m.
de hauteur. De ces falaises le plateau s'élève lentement,
vers le N. à partir du fleuve, vers le S.-E. à partir de la
Manche, jusqu'à des alt. de 150, 480, 200 m. Les lieux
culminants du territoire se trouvent dans le pays de Neuf-
châtel : non loin de la rive gauche de la Bresle naissante,
près de Conteville et de Ronchois, une cime de colline
atteint 243 m.

Le Roumois est pour ainsi dire un pays de Caux d'outre-
Seine, un plateau crayeux avec argiles à silex et limons
tertiaires, s'élevant d'un élan rapide au-dessus des plates
alluvions modernes de l'estuaire séquanien. C'est le dép.
de l'Eure qui possède le plus étendu de ce plateau d'entre
Seine et Risle dont le nom est le même, sauf corruption,
que celui de Rouen (Rothomagus) ; à la Seine-Inférieure
ne reviennent guère que trois grandes presqu'îles entre
trois énormes détours de la Seine : la presqu'île dont
Rouen tient la courbure et qui porte en son contour la
forêt du Rouvray, à son collet la forêt de la Londe ; la
presqu'île, en majeure partie remplie d'alluvions, qui a son
sommet vers Duclair ; la presqu'île qui a sa boucle à
Caudebec en Caux et que remplit la forêt de Bretonne.

0. RECLUS.

Géologie. — GÉNÉRALITÉS. — D'une manière très
générale, c'est le crétacé qui forme une grande partie du
sous-sol du dép. de la Seine-Inférieure. Cependant, il existe
des affleurements importants de terrains jurassiques dans
les pays de Bray entre Gournay, Neufchâtel et Saint-Mi-
chel. Des îlots de moindre importance existent aussi aux
environs de Rouen. Le tertiaire s'étend sur une partie des
plateaux sous une forme très spéciale de dépôts assimilés
au pliocène et an pléistocène. La formation éocène existe
en beaucoup de points. Elle apparaît sous le manteau de
limon pliocène dans les vallées et les vallons. Les dépôts
alluviaux tiennent aussi une place importante aux envi-
rons du cours de la Seine.

TECTONIQUE. — L'étude tectonique seule permet d'ex-
pliquer les affleurements du jurassique et du crétacé infé-
rieur dans le pays de Bray et aux alentours de Rouen.
L'accident le plus important et le plus remarquable est
d'anticlinal du Bray. « C'est une déchirure en forme de
boutonnière à travers laquelle le système jurassique appa-
raît au jour perçant une couverture de dépôts crétacés.
L'axe anticlinal, remarquablement rectiligne, est situé tout
près da bord septentrional de la déchirure qui prend le
plus souvent les allures d'une faille nu d'un pli très brusque.
Les calcaires kimméridgiens s'y trouvent relevés jusqu'à
plus de 240 m. d'alt., et si les agents d'érosion n'avaient
pas nivelé la contrée, ne laissant subsister aucune alti-
tude supérieure à 240 m., la craie blanche atteindraitsur
le dame da Bray une hauteur de 600 m. an-dessus du
niveau de la la mer. » (De Lapparent.)

L'accident du Bray est un dôme allongé dans une di-
rection N.-0.-S.-E., dont l'axe suit assez exactement la
vallée de_la Béthune à partir de Neufchâtel et vient se ter-

miner à Dieppe ; d'antre part, il passe vers le S.-0. à
Saint-Michel et se poursuit en dehors du département jus-.
qu'à la vallée de l'Oise (V. OIsa). La partie la plus large
se trouve entre Gournay et Saint-Michel. Le triangle mené
par les deux villes et Neufchâteau définit assez bien l'af-
fleurement du terrain jurassique, autour desquels se mon-
trent une série d'auréoles de crétacé, depuis le néocomien
jusqu'au crétacé supérieur. C'estla seule région du dépar-
tement oit le crétacé inférieur forme des affleurements.
La dislocation da Bray est la ligne culminante d'un sys-
tème de rides ou plis parallèles qui comprend la vallée de
la Seine. Le fleuve serpente, sans jamais s'en écarter beau-
coup, autour d'une direction moyenne orientée N.-0.-S.-E.
exactement comme le Bray, et jalonnée par une série d'ac-
cidents.

Ce sont du N. au S. : 4° L'anticlinal de Granvilliers,
jalonné par une ligne parallèle à l'Aulne dont elle est
distante d'environ 5 kil. Elle commencerait aux falaises'
de la Manche, à Nassonville, et se continuerait à Bailly-la-
Rivière, Smermesnil et Mois. 2° Au N. de l'anticlinal de
Bray et à 5 kil. seulement, on suit un synclinal paral-
lèle, dont l'axe passe par Formerie et Beauvais ; il abaisse
la craie supérieure à une altitude assez faible. 3° Au S.
et à une distance assez grande, s'esquisse un synclinal
qui passe par Fontaine-le-Dun et ne traverse pas tout le
département. 4° En revanche, l'anticlinal de Beynes en
est des plus remarquables. Il est jalonné par Vittefleur,
Cany, Yerville, Paville et Sotteville au S. de Rouen, fai-
sant réapparaltre sur son parcours tout le crétacé moyen.
11 a été brisé sur une grande partie de son étendue, et il
en est résulté une faille qui, au S. de Rouen, ramène au
jour le kiméridgien, butant contre le sénonien. 5° L'autre
dislocation de direction un pen différente est l'anticlinal
du Roumois, qui débute à Fécamp où il ramène au jour
le turonien et le cénomanien et se poursuit an S. par une
grande faille, passant à Mirville, Bolbec, Lillebonne, avec
des réapparitions de cénomanien au milieu du tertiaire.
A partir de Beauregard, la faille s'incurve vers l'E. et
se dirige vers Villequier où elle met en contact le virgu-
lien et le crétacé inférieur avec le cénomanien. En résumé,
le jurassique et le crétacé inférieur n'affleurent dans le
département que par suite des dislocations que nous ve-
nons de mentionner.

Stratigraphie. Le jurassique n'existe que dans le Bray
(V. plus haut), au cap de la Rêve, an S. de Rouen près
de Villequier, et ce ne sont que les terrains supérieurs de
la série (kimméridgien et portlandien) qui affleurent.

Le kinrméridgien est composé de marnes grises avec in-
tercalation de bancs calcaires à Ostrea virgula. On y
trouve aussi Am. Lallierianus, Gervilia kimeridgien-
sis et dans un banc de calcaire lithographique Am. mu-
tabilis.

Le portlandien, exclusif au Bray, offre plusieurs hori-
zons importants. L'étage débute par une marne à Ostrea
catalaunica, surmontée d'un grès à plaquettes à Anomia
lceuigata. Puis viennent des calcaires marneux et desmarnes
avec grès calcaire et poudingue à Hemicidaris Hof fmanni,
Echinobrissus Rrodet, Ostrea Bruntrutana. Cet en-
semble a une épaisseur variant de 35 m. (Neufchâtel) à
50 m. (Gournay). Au-dessus, apparaissent des argiles bleues
à Ostrea expansa et à Am. rotundus , couronnés de sables
et de grès à Trigonia gibbosa. Ces sables affectent d'ail-
leurs l'aspect du wealdien.

Les niveaux inférieurs da crétacé n'existent également
que dans le Bray, à Gournay, sous forme de sables et grès
ferrugineux, avec quelques débris végétaux. Ils représen-
tent le néocomien inférieur, qui se termine par des argiles
à Astarte numismalis, Gardium subhillanum, de sorte
que le hauterivien et le valanginien seraient représentés.

Le barémien et l'aptien sont à peine indiqués.
Avec le gault débute l'extension générale du crétacé

dans le département. Il n'est plus limité au Bray, mais se
trouve le long des anticlinaux dont il a. été question plus
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haut, ainsi qu'au cap de la Hève. Le gault est un niveau
d'eau très important à connaître, car il donne presque
partout des eaux artésiennes. Il se compose d'une alter-
nance d'argile grise et noire avec des sables glauconieux,
dans lesquels on a trouvé : Am. Deluci, Am. splendens,
Nucula pectinata (gaize du Bray).

Le crétacé supérieur se montre beaucoup plus étendu
que les étages précédents. On a pris plusieurs types d'ho-
rizons dans le dép. de la Seine-Inférieure. Le cénomanien
constitue à lui seul, sur 50 m. d'épaisseur, la partie su-
périeure des falaises de la Hève. On le divise en gaize à
la base, argile siliceuse et glauconieuse li Am. intlatus,
Ant. splendens, et craie glauconieuse au sommet. ARouen,
le cénomanien comprend un calcaire crayeux, blanchâtre,
glauconieux, avec Am, Rothomagensis, Turrulites cos-
tains, Scaphites cequalis. C'est I'étage dit de la craie
glauconieuse, très fossilifère et renfermant d'assez nom-
breux silex. Cet étage affleure, en outre, aux environs de
Fécamp et le long de la faille de Bolbec.

Le turonien ou étage de la craie marneuse est repré-
senté, dans les mêmes points, par une roche blanche ou
grise, tendre, avec quelques silex noirs, exploitée comme
pierre à chaux. Il renferme : Micraster breviporus, Ho-
laster planas, Ter. gracilis et Inoceramus labiatus.

C'est surtout le sénonien qui forme les plus vastes
affleurements du crétacé dans un grand nombre de vallées
débouchant dans la Seine, au N. et au S. du Bray. Il a,
d'ailleurs, une épaisseur considérable (près de 200 m.). On
y distingue des horizons importants : à la base, la craie à
Micraster cortestudinarium, jaunâtre, dure, avec silex
noirs et lits noduleux et magnésiens, surmontée d'une craie
tendre, à silex noirs avec Echinocorys vulgaris, Micras-
ter cor anguinum, nombreux débris de Bryozoaires, etc.
(nombreuses marnières dans la craie blanche et exploita-
tion pour la fabrication de la chaux grasse). La craie à
Belemnitelles qui la surmonte (Bel. quadrata et mu-
cronata) n'a été signalée qu'en de rares points.

Cet ensemble de dépôts crétacés est recouvert par les
formations tertiaires qui constituent tous les plateaux du
département. Dans la plupart des vallées, ces dépôts dé-
butent par une argile provenant de la décalcification des
terrains crétacés et renfermant de nombreux silex; c'est
l'argile it silex qui forme de nombreuses poches dans le
crétacé.

Ailleurs, le tertiaire commence par l'étage de l'argile
plastique qui constitue de nombreux lambeaux, restes de
couches continues, car la formation a dei recouvrir jadis
tout le pays de Caux. Cet étage est représenté par des
sables, des grès et des argiles. A Varangeville, près de
Dieppe, les argiles renferment : Ostrea bellovacina, Me-
lania inquinata, Gyrena cuneiforrnis. Aux environs de
Rouen, on trouve dans ces argiles des sables représentant
le niveau des sables de Bracheux à Lucina scalaris.

Les autres étages de l'éocène n'ont pas laissé de traces
dans le département. Ils ont été entièrement enlevés par
l'érosion. Il en est de même de l'oligocène.

On range dans le miocène les sables granitiques et ar-
gileux qui s'étendent sur les plateaux des bords de la
Seine, ils sont superposés plus an S. aux calcaires de
Beauce. L'argile à silex qui couvre de vastes affleurements
a été considérée également comme miocène; en réalité,
elle n'a pas d'âge bien précis quand elle n'est pas recou-
verte par d'autres formations. Les formations pléistocènes
forment trois séries : 1° Le limon, dit des plateaux, qui
recouvre d'une manière uniforme toutes les parties hautes
du pays de Cana et dont la puissance est parfois consi-
dérable (environs de Yerville), souvent au-dessus de l'ar-
gile à silex. 2° Les alluvions anciennes qui s'étendent.
aven une grande épaisseur, principalement dans la vallée
de la Seine, et aussi dans celles de la Bresle et de la
Béthune. On y distingue : les hautes terrasses formées de
cailloux de taille et de nature variées, souvent volumi-
neux, des sables gros et fins à Elephas antiquus, Rhin.

Merekc Corbicula fluminalis; et les basses terrasses,
dépôt plus récent à Elephas primigenius, Rhinoceros
tichorhinus, Ceraus Belgrandi, Bos, Equus accom-
pagnés de silex taillés. La première faune est une faune
chaude, la seconde est une faune froide. Ces alluvions sa-
bleuses ou (Illuvium sont exploitées tout le long de la
Seine et recouvertes en grande partie par des forêts. Les
alluvions modernes qui contiennent des coquilles ac-
tuelles sont faiblement développées au voisinage du fleuve.

Hydrologie. Géologie agricole. Il existe divers ni-
veaux aquifères importants : 1° celui des argiles virgu-
lionnes dans le Bray; 2° le niveau de la craie glauco-
nieuse (sources du pays de Caux) ; 3° les niveaux marneux
de la craie blanche et de la craie marneuse fournissent aussi
plusieurs niveaux d'eau réguliers (nombreux puits sur les
plateaux atteignant ces niveaux) ; 4° l'agile à silex forme
un niveau d'eau précieux sur les plateaux, car elle retient
les eaux d'un grand nombre de mares profondes, taris-
sant rarement. Dans le Bray, le sol argileux donne d'ex-
cellentes prairies très renommées et un bon terrain pour
les pommiers. Les différentes craies blanche et marneuse
sont stériles. En revanche, l'argile à silex fournit des
terres couvertes de bois. Mais c'est surtout sur le limon
des plateaux que la culture des céréales et de la betterave
prospère. Les alluvions supportent des prairies sur le fond
des vallées et des bois sur les coteaux. Ph. GLAncaALD.

Régime des eaux. — La Seine-Inférieure se fait re-
marquer à la fois par le petit nombre de ses ruisseaux et
rivières et par l'abondance, la constance, la beauté de ses
fontaines et, conséquemment, de ses courants d'eau. Sur
la majeure partie de son étendue, la plupart des rus ont
présentement leur origine beaucoup plus bas que jadis et
l'on remonte souvent pendant de nombreux kilomètres
de sinueuses vallées sèches entre leurs premiers jaillis-
sements actuels et l'origine la plus lointaine de leur cou-
fière; Ies eaux supérieures se sont taries sous l'influence
d'une dessiccation progressive de l'atmosphère, ou bien
elles se sont progressivement enfouies jusqu'à la couche
étanche du sous-sol à travers les graviers, les limons, les
sables du sol superficiel. Et c'est pour cela que ces eaux,
conservées sous terre à l'abri de l'évaporation, s'en vont
ressortir à de plus bas niveaux qu'autrefois par des fonts
dont beaucoup comptent parmi les plus belles de la belle
France : si bien qu'il arrive souvent que, dès son com-
mencement, le cours d'eau n'est pas un ruisselet, mais un
ruisseau ; et même pas un ruisseau, mais une fraiche et
gaie riviérette, composée des millions de gouttes absor-
bées par le filtre des terrains tertiaires ou des alluvions
quaternaires sous lesquels s'étendent les bancs de la craie
supérieure. Et ces fontaines initiales ont d'autant plus de
force, de pérennité, que la Seine-Inférieure, baignée par la
Manche, jouit d'un climat maritime essentiellementpluvieux,
avec des ondées pendant toutes les saisons de l'année.

De l'embouchure de la Bresle au Havre, la Manche ne
reçoit que de courts fleuves côtiers. Devant le Havre dé-
bouche la Seine. Aux fleuves côtiers qui se nomment
Bresle, Yères, Arques, Scie, Saône, Dun, rivière de Veules,
Durdent, rivière de Fécamp, accourent les sources de
plus de la moitié du territoire ; le reste revient à la
Seine. Sur le versant du Nord comme sur celui du Midi,
les caractéristiques des cours d'eau sont les mêmes :
grande abondance, grande limpidité, grande activité in-
dustrielle : tantôt des moulins qui laissent aux flots leur
pureté; tantôt des usines qui ternissent, corrompent ou
colorent le cristal des eaux.

Après ce préambule, exactement concis, pris au grand
Dictionnaire de la France, de Joanne, entrons dans le
détail qui est intéressant. Commençons par les fleuves
côtiers, à partir de l'ancienne frontière de Picardie et
Normandie, devenue la limite entre les dép. de la Somme
et de la Seine-Inférieure.

La Bresle, picarde à droite (dép. de la Somme), nor-
mande à gauche (dép. de Seine-Inférieure), court vers le
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N.-N.-O., dans un val merveilleusement « normand »,
c.-à-d. prodigue d'eaux vives, d'arbres superbes, d'her-
bages succulents, et en même temps à l'orée ou h l'inté-
rieur d'une foule interminable de bourgs et villages agri-
coles et industriels h la fois. En Seine-Inférieure, elle
reflète trois chefs-lieux de canton, Aumale, Blangy, Eu,
et s'accroit à chaque pas de rus vifs, de magnifiques fon-
taines : aussi lorsqu'elle s'abîme en mer au Tréport, ville
de bains, ne roule-t-elle pas moins de 8 m. c. par seconde
en volume coutumier, 5 à6 aux eaux basses, 20 seulement
en crue, après un pèlerinage qui ne dépasse pas 72 kilt,
en un bassin de 680 kil. q.: prodigieuse égalité de débit,
qui est la caractéristique de presque tontes les rivières de
ce pays de craie recouverte de limons et graviers.

L'Yères, à l'O. de la Bresle, et séparée d'elle par la
haute plaine qu'on nomme plateau du Petit-Caux (lequel
se prolonge le long de la côte jusqu'à Dieppe), baigne,
dans un cours de 42 kil., 45 bourgs ou villages, dont
aucun n'est chef-lieu de canton ; les plus gros sontFoucar-
mont et Criel; elle entre en Manche à 5 kil. au S.-0. du
Tréport, h l'issue de 320 kil. q. qui lui valent, dans un lit
de 40 m. de largeur en moyenne, un flot de 1.500 à
2.600 lit., au terme d'un charmant voyage.

L'Arque on Dieppette (de ce qu'elle finit à Dieppe)
concentre trois riviérettes transparentes : la Varenne, née
à peu près au centre du territoire, de fortes sources,
et qui baigne Saint-Saëns, Bellencombre,' puis rencontre
la Béthune et l'Eaulne dans les prées immortalisées par
une victoire du Béarnais, au pied des ruines du chàtean
d'Arques : 40 kil., 215 kil. q. de bassin, 4 m. c. de dé-
bit normal. La Béthune, bien plus longue (78 kil.), dans
une conque bien plus vaste (400 kil. q.), mais moins
abondante (3 m. c.), procède du pays de Bray; c'est le
cours d'eau de Neufchatel-en-Bray, dans un riche et po-
puleux vallon que commande à l'E. le plateau où Ies cinq
villages d'Aliermont s'alignent en une rue de 15 à 46 kil
de long. L'Eaulne ou Aulne (50 kil., 275 kil. q., 2.700
lit.) passe devant deux bourgs cantonaux, Londinières,
Envermeu. Faite donc de ces trois composantes, l'Arques
est une rivière translucide d'un peu plus de 20 m. de lar-
geur, ayant une portée ordinaire de 9 m. c., un étiage de
4 à 5 que des sécheresses séculaires ont pu, parait-il,
réduire h 2.068 lit. (?) ; les crues ne dépassent guère
20 m. c. L'Arques forme le port de Dieppe, à la sortie
duquel elle s'évanouit dans la Manche au bout d'une conque
de 885 kil. q.

La Scie tombe en mer h 3 kil. 0.-S.-0. de Dieppe,
« fleuve en tout semblable à ces trois branches de l'Arques,
et en général h tous les fleuves normands qui font brèche
dans la falaise, par son abondance de flots limpides, It
magnificence de ses prées, la « ribambelle » de ses vil-
lages ombragés, la série de ses moulins et usines ».
Sources puissantes à Saint-Maclou de Folleville ; passage
à Longueville et au bas d'Ofl'ranville; 33 kil., 247 kil. q.,
1.700 lit. de portée coutumière, 1.000 lit. d'étiage, crues
de4à5m.c.

La Saine, extraordinairement abondante pour ses 34 à
35 kil. de cours, ses 265 kil. q., verse d'habitude 3 m. c.
par seconde ; elle s'appelle populairement dans le pays la
rivière de Brachy, d'après un de ses bourgs riverains;
un de ses affluents, de droite, la Vienne, coule devant le
bourg cantonal de Bacqueville ; l'embouchure de la Saàne
est à 8 kil. It l'0. de celle de la Scie. —Le Dun s'achève
à 5 kil. 0.-S.-0. de la Scie : long de 7 kil. seulement en
un bassin de 102 kil. q., il n'a plus son origine au bourg
cantonal auquel sa source a valu le nom de Fontaine-le-
Dun, mais h quelque distance en aval, par suite de lades-
siccation générale dont il a été fait mention plus haut ;
il est peu copieux (175 lit.); tandis que la rivière de
Veules, entre l'embouchure du Dun et le port de Saint-
Valéry-en-Caux, est aussi abondante que brève : 600 lit.
par seconde quand elle s'abîme en mer à Veules, à
1.175 ni. de ses fontaines et cressonnières natales : parce

qu'elle draine souterrainement un bassin bien plus étendu
que ne l'est sa vallée, sa conque visible.

La Durdent, qui a sa fin à 8 kil. 0. de Saint-Valéry-
en-Caux, est absolument extraordinaire par la puissance
relative de son flot : 4.700 lit. à la seconde pour 24 kil.
de longueur et 376 kil. q. ! Mais aussi ses deux premières
fontaines du vallon d'Héricourt lui versent-elles à elles
seules 4.500 lit., dont 800 pour la source de Saint-Denis
et 700 pour celle de Saint-Riquier. Elle baigne un chef-
lieu de canton, Cany.

La rivière de Fécamp combine deux riviérettes : la ri-
vière deValmont. qui est bourg cantonal (elleboitles sources
de l'Epinay [200 lit.]), et la rivière de Ganzeville. Embou-
chure au port de Fécamp ; cours, 43 kil. ; aire drainée,
228 kil. q. ; volume ordinaire, 2.900 Iit.

La Seine pénètre en Seine-Inférieure au sortir de l'Eure,
déjà soumise aux influences alternatives de la marée.
C'est ici le plus sinueux de son cours et elle se promène
pendant 160 kil. dans ce dernier des départements qu'elle
nomme ou qu'elle contribue à nommer, alors qu'à vol
d'oiseau elle n'y parcourrait que 75 kil. environ. Navi-
gable avec mouillage de 3",20 jusqu'à Rouen, lieu de dé-
part de sa navigation maritime, « elle y décrit huit grandes
boucles enveloppant huit presqu'îles » : la boucle qui a
sa rondeur vers Elbeuf se courbe pendant 16 kil. pour un
isthme de 3 ; celle qui arrive au sommet de son contour-
nement à Rouen n'a pas même 5 Idl. de collet pour 35 de
développement : « sept fois plus : aucun contour de la
Seine n'est plus excessif » ; celle de la Bouille se résume
par un tour de 30 kil. pour un isthme de 11; celle de
Duclair par 22 kil. pour 3.500 m. ; celle de Jumièges
par 22 pour 4 ; celle de Caudebee par 32 pour 43 ; celle de
Quillebeuf, fort évasée, par 22 pour 13, et la dernière,
plus ouverte que toute autre, par 20 pour 15. « Il va
sans dire que ces courbes régulièrement alternées en
orientation, celles qui s'ouvrent au N. suivant et précédant
celles qui s'ouvrent au S., ne sont pas indépendantes les
unes des autres ; la branche inférieure dn contour d'amont
est toujours la branche supérieure du contour d'aval
tous ces méandres chevauchent naturellement l'un sur
l'autre. » Les villes que le fleuve rencontre au long de tous
ces anneaux sont Caudebec-lès-Elbeuf et Elbeuf, Oissel,
Rouen, Grand-Couronne, la Bouille, Duclair, Jumièges,
Caudebec-en-Caux, où le fleuve commence à élargir défi-
nitivement son lit, maintenant accessible à partir de Rouen
pour les vaisseaux de mer exigeant 5 et même 6 m. de
profondeur. A ce Caudebec, à Villequier, lieux où l'on vient
de loin pour admirer le tumulte de la barre qui, sem-
blable au mascaret de la Dordogne, est le haut, le dan-
gereux bourrelet qui se lève au contact du flot de mer
montant et du flot de rivière descendant, à Caudebec et
Villequier commençait l'estuaire des eaux séquaniennes,
qui n'est plus un golfe fluvial et marin, mais une immense
prairie obtenue par endiguements et drainages : la Seine
y monte ou y descend, suivant le flux ou le reflux, entre
des levées éloignées d'abord d'environ 300 m., puis de
400 m. ou plus devant Quillebeuf, puis de 500, 600, à
partir de la haute et superbe falaise de Tancarville où le
plateau de Caux tombe à pic sur l'antique estuaire; un
peu plus loin, à la pointe de la Roque, c'est le plateau
du Roumois qui s'abat sur l'ex-golfe, remplacé ici par
les 4.500 heet. d'alluvions, dits le marais Vernier, plaine
circulaire commandée de 120 m. par les escarpements du
Roumois. Peu après, au confluent de la Risle, s'ouvre
le golfe des eaux et des boues, qui finit par une lacune
de cOte de 9 à 10 kil. d'ampleur, embouchure de la Seine
dans la Manche, entre la rive du Havre au N. et la rive
de Honfleur au S. On estime qu'à cette fin de sa course
en Bourgogne, en Champagne, mille-de-France, en Nor-
mandie, le fleuve parisien roule en eaux normales quelque
300 m. c. d'eau, et peut-être 600 en module, après équi-
libration de tous les volumes de l'année.

C'est par l'Oise, ]'Epte, l:Andelle et quelques courts
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mais très copieux rus nés des infiltrations du plateau de
Caux que vont à la Seine les eaux méridionales du dépar-
tement. — L'Oise ne touche point au territoire de la
Seine-Inférieure, et elle ne reçoit de lui que le tribut de
1.864 heet. et les sources du Thérain ; celui-ci, parti des
fontaines de Grumesnil, passe presque aussitôt dans le dép.
de l'Oise, où il baigne Beauvais et devient une rivière
industrielle.

L'Epte part de la « boutonnière » du pays de Bray,
passe près de Forges-les-Eaux et à Gournay-en-Bray;
elle quitte le territoire de la Seine-Inférieure pour celui
de l'Eure par 80 m. d'ait., après 44 kil. de circuit (sur 100
de cours total, au sortir d'un bassin de 229 kil. q. sur 872), et
forte de 500 lit. en eaux basses, de 1.200 en eaux ordinaires.

L'Andelle, comme l'Epte, n'a dans le département que
son cours supérieur ; sortie, elle aussi, dupays de Bray et
coulant également près de Forges-les-Eaux, puis, laissant
à gauche le bourg cantonal d'Argueil, elle roule 2 m. c.
en étiage, 3 en débit normal, quand elle abandonne la
Seine-Inférieure pour I'Eure, ayant parcouru jusqu'alors
33 kil. et drainé 428 kil. q.

L'Aubette et le Robec, issus du pays de Caux, ont leur
embouchure à Rouen ; l'une et l'autre coulent de superbes
fontaines, et serpentent à partir de la ville industrielle de
Darnétal dans le même vallon, d'usine en usine : ensemble
ces deux riviérettes si courtes fournissent en saison sèche
4.429 lit., 2.600 en humide saison. — Le Cailly, qui
s'achève dans la banlieue d'aval de Rouen, n'est pas moins
riche en flots, puisque ses 31 kil. et ses 262 kil. q. se
résument par 1.700 lit. en étiage extrême, 2.800 à
3.405 en bonnes eaux. Ce courant cauchois, rivière de
Maromme, est d'une activité industrielle sans égale. —
Relativement, la Sainte-Austreberte ne le cède pas au
Cailly : 18 kil., 188 kil. q., 1.500 lit. au plus bas et
normalement 2.000, cette riviérette de Pavilly se termine
à Duclair. — Le Rançon ou Brebee finit à Caudebequet,
fort de 800 à 4.450 lit. suivant la saison ; il n'a que
3.400 m. en un bassin de 100 kil. q. — La rivière de
Caux ou Caudebec, qui afflue dans la ville homonyme,
n'a pas plus de 4 kif. et son bassin visible ne dépasse pas

kil. q.: n'empêche qu'elle verse de 1.000 à4.4001it.
— Le Bolbec ou Bec (18 kil., 253 kil. q.) fournit 4.700
lit. ; il anime les manufactures de Bolbec, traverse Lille-
bonne et meurt en Seine à travers les alluvions de rem-
blai de l'estuaire, vis-à-vis de Quillebeuf, sous le nom de
rivière du Commerce. — La Lézarde, bien digne de ces
extraordinaires riviérettes cauchoises, est redevable de
2.365 lit. (4.500 en é:iage) à une conque de 200 kil. q.,
à un cours de 16 kil. Elle arrose Montivilliers et ason
terme dans les alluvions d'Harfleur ; un de ses tributaires,
la rivière de Saint-Laurent de Brévedent, fournit 210 à
304 lit. par seconde d'eau potable à la ville du Havre.
« Au total, un grand fleuve navigable et vingt riviérettes
toutes plus jolies, plus abondantes, plus « fidèles » les
unes que les autres, extrêmement précieuses pour l'irri-
gation des prairies, non moins que pour les travaux de
l'industrie. On trouverait mal aisément une contrée où
les courants d'eau soient plus occupés à l'arrosage de leur
vallée et à la mise en branle des usines et des moulins ».
On compte en Seine-Inférieure plus de 950 usines, dont
600 moulins, 470 filatures de coton, 14 papeteries : là—

dessus 425 mises en mouvement par la Bresle ; 76, dont
55 filatures, par le Cailly ; 58, dont 28 filatures, pour la
Sainte Austreberte ; 57 par la Durdent, 48 par la Satine,
45 par l'Yères, 43 par le Robec; 42 par la Béthune, 40
par la Scie, 36 par l'Arques, etc.

Climat. — La Seine-Inférieure, département mari-
time, a le privilège d'un de ces climats dits maritimes,
par opposition aux climats continentaux qui sont, par
définition même, brusques, inégaux, plus froids en saison
froide, plus chauds en saison chaude que ceux où se fait
sentir l'influence modératrice de la mer. Ce climat est,
vu la proximité des eaux marines, l'un des plus égaux,

des plus doux de France, malgré la situation relativement
septentrionale du territoire ; on le nomme spécialement
climat séquanien, de ce qu'il règne le long du fleuve de
la Seine, ou climat parisien de ce que la ville de Paris
lui appartient. Comparée aux autres départements où ce
climat prévaut, la Seine-Inférieure, touchant à la Manche,
jouit tout naturellement d'une température moins rude
dans la moyenne et dans les détails que les circonscrip-
tions situées plus en avant dans les terres, en Ile-de-France,
en Champagne, en Bourgogne : d'autant plus que l'alti-
tude influe considérablement sur le climat des lieux en ce
sens que, règle générale, plus le pays est élevé, plus la
température y est froide. A mesure qu'on remonte le
cours de la Seine, de ses affluents et sous-affluents, la
température des lieux ne peut donc que diminuer dans sa
moyenne par une double raison : plus grand éloignement
de la mer, plus grande élévation du sol.

Pour ces raisons, Rouen se trouvant un peu plus auN.
que Paris (sous 49° 26' 19", au lieu de 48°50' 49" [au
Panthéon]), devrait être un peu plus froid, -et c'est le
contraire qui a lieu : la moyenne de l'année comme la
moyenne de l'hiver y sont un peu plus élevées. « D'après
vingt-cinq années d'observations, la température moyenne
du dép. de la Seine-Inférieure est comprise entre 90,09
et 44°,39 ; et pour bien marquer l'influence tempérante
et modératrice de la mer, c'est sur la côte presque la plus
septentrionale, à Dieppe, que se trouve le maximum, tandis
que le minimum se rencontre sons une latitude plus méridio-
nale, mais loin de la mer, dans l'intérieur du plateau, à
Buchy. A Rouen, la température moyenne est de 40°,94,
elle est de 40°,84 au Havre. Les observations montrent
aussi que le versant de la Manche est un peu plus chaud
que le versant de la Seine : il y a entre les deux régions
une différence moyenne de 0°,17. » Comme pluies, la
Seine-Inférieure est largement pourvue, ce qui se devine
d'avance au jet magnifique des fontaines à la « planturo-
sité » des herbages, à l'éclat de la végétation. Elle a même
l'avantage de posséder l'un des deux pôles d'humidité du
N.-0. de la France, qui sont celui des monts de Domfront
et celui du plateau de Caux ; le premier de ces deux pôles
reçoit annuellement de 1.200 à 4.400 centim. de pluie ;
celui du plateau de Caux sensiblement moins, mais tou-
jours de 800 à 4.000. « A Rouen, à l'Ile-Lacroix, où
l'on n'est qu'à 7 m. au-dessus de la mer, la hauteur
moyenne, depuis vingt ans, n'est que de 704 millim.
(663 seulement en 1894), et d'après trente-cinq ans d'ob-
servations, celle de Fatouville, près Honfleur, est de 811
(973 en 4891.) ; mais les « nuages poussés de l'O. qui ont
échappé à la barrière du Cotentin, qui ne se sont pas
vidés sur le massif de Domfront, et qui ont remonté
la Manche par la brèche ouverte entre Cherbourg et
l'Angleterre, viennent se heurter et s'effilocher sur le
plateau de Caux et y abandonnent au passage une quan-
tité de leur fardeau humide plus abondante même que
sur les rivages. » -

Faune et flore naturelles (V. FRANCE., § Flore;
FRANCE et EUROPE, § Faune).

Histoire depuis 4789. — Avant la grande Révolu-
tion le pays était Normandie, et c'est comme Normandie
qu'il prenait part à l'histoire de France. Depuis sa for-
mation en 1790, au moyen de pays normands, pays de
Caux (en totalité), pays de Bray, Vexin normand et Rou-
mois (en partie), son histoire spéciale contient peu de
faits remarquables; il n'y a guère à citer que l'invasion
de 1814 et 1815, et celle de 1870, avec l'occupation de
Rouen, de Dieppe, do Fécamp par les Allemands, et les
combats de nos recrues contre les troupes exercées, so-
lides des Prussiens : à Buchy, à la Bouille, à Orival, à
Bourg-Théroulde, à Château-Robert. Le Havre ne fut pas
conquis par l'ennemi.

De nombreux hommes illustres ont vu le jour en Seine-
Inférieure, mais avant 1789 il faut naturellement les
attribuer à la Normandie. Parmi ceux qui, nés sur le sol
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de la Seine-Inférieure, ont vécu jusqu'après la Révolu-
tion et ceux qui y sont venus au monde depuis, il y a lieu
de nommer : l'ingénieur hydrographe Dulague (1729-
1805), né à Dieppe; -Bernardin de Saint-Pierre1737-
4814), écrivain, naturaliste, né au Havre; - Cousin-
Despréaux (1743-1818), historien et naturaliste, né à
Dieppe; - le peintre Lemonnier (1743-1824), né à
Rouen; -Noël de La Morinière (4765-1822), voyageur,
naturaliste, antiquaire, historien, né à Dieppe ; - le
compositeur Boieldieu (1775-1834), né à Rouen ; - le
naturaliste Lesueur (1778-1846), né au Havre; -
le grand zoologiste Blainville (1777-1850), né à Arques ;
- le grand chimiste Dulong (1785-1838), né à Rouen ;
- le grand peintre Géricault (1791-1824), né à Rouen;

le poète Casimir Delavigne (1793-1843), né an Havre;
- le dramaturge Ancelot (4794-1854), né au Havre; -
le maréchal Pélissier (1794-1864), vainqueur de Sébas-
topol, né à Maromme, près Rouen; - le graveurBrévière
(1797-1869), né à Forges-les-Eaux - le peintre Court
(4798-1865), né à Rouen ; - le naturaliste Pouchet
(1800-73), né k Rouen ; - le grand acteur Frédérick
Lemaitre (1800-76), né au Havre ; - le journaliste Ar-
mand Carrel (1800-36), né à Rouen ; - le peintre de
marines Morel Fatio (1800-71), ne à Rouen ; - l'abbé
Cochet (1812-75), archéologue, né à Sanvic, près le
Havre ; - le manufacturier Victor Grandi» (4847-49),
né à Elbeuf; -Pouyer-Quertier (4820-81), grand indus-
triel, homme politique, né à Estouteville-en-Caux, près
Buchy; - Gustave Flaubert (1821-83), écrivain célèbre,
né à Rouen; - Louis Bouilhet (1822-69), poète, né à
Cany; - Victor Langlois (1822-69), voyageur et orien-
taliste, né à Dieppe; - Léon Heuzey, érudit, né à Rouen
en 1831; - Léon Gautier (1832-97), érudit, né au
Havre, etc.	 O. RECLUS.

Divisions administratives actuelles. - AnnoN-
DISSEMENTS. - Le dép. de la Seine-Inférieure comprend
5 arrondissements : Rouen, Dieppe, Le Havre, Neufchâ-
tel, Yvetot; ils sont subdivisés en 55 cantons et 760 com-
munes. On en trouvera plus loin le détail.

JusrrcE. POLICE. - Le département ressortit à la cour
d'appel de Rouen. Rouen est le siège des assises. Il y a
5 tribunaux de première instance (1 par chef-lieu d'ar-
rondissement); 40 tribunaux de commerce (Dieppe, El-
beuf, Eu-et-Tréport, Fécamp, Gournay, Le Havre, Neu-
châtel, Rouen, Saint-Valéry-en-Caux, Yvetot); 1 justice
de paix par canton. Le nombre d'agents chargés de consta-
ter les crimes et délits était, en 1894, de 329 gendarmes
(65 brigades), 33 commissaires de police, 363 agents de
police, 752 gardes champêtres, 1.423 gardes particuliers
assermentés, 96 gardes forestiers, 1.498 douaniers. H y
eut 14.062 plaintes, dénonciations et procès-verbaux.

FINANCES. - Le département possède : 1 directeur et
3 inspecteurs des contributions directes à Rouen,4 tréso-
rier-payeur général à Rouen, 4 receveurs particuliers à
Dieppe, Le Havre, Neufchâtel et Yvetot, 41 percepteurs
de ville, dont 5 à Rouen, 4 au Havre, 1 à Dieppe et à
Neufchâtel; 4 directeur, 2 inspecteurs, 9 sous-inspecteurs
de l'enregistrement; 5 conservateurs des hypothèques
(1 par arr.). Le recouvrement des contributions indirectes
est assuré par 1 directeur et 6 inspecteurs à Rouen, 2 re-
ceveurs principaux à Rouen et au Havre, 4 sous-directeurs
à Dieppe, Le Havre, Neufchâtel et Yvetot, 3 receveurs
principaux entreposeurs à Dieppe, Neufchâtel et Yvetot,
2 entreposeurs à Rouen et au Havre. H y a 2 directeurs des
douanes à Rouen et au Havre et 4 sous-directeur à Dieppe.

INsrnuerioN PUBLIQUE. - Le dép. de la Seine-Inférieure
relève de l'Académie de Caen. L'inspecteur d'Académie
réside à Rouen. Il y a 1 école préparatoire de médecine et
de pharmacie et 1 école préparatoire à l'enseignement su-
périeur des sciences et des lettres, à Rouen. Il y a 9 ins-
pecteurs primaires. L'enseignement secondaire se donne
aux garçons dans 2 lycées, à Rouen (lycée Corneille et
petit lycée annexe d'Elbeuf) et au Havre, et aux filles dans

4 lycée à Rouen (lycée Jeanne-d'Arc). Il y a 2 collèges
communaux de garçons à Dieppe et Eu. Il y a des écoles
primaires supérieures de garçons (Rouen, Le Havre, El-
beuf, Montivilliers) et de filles (Rouen, Le Havre). Il y a
14 institutions libres congréganistes. Les cours complé-
mentaires pour Ies garçons et pour les filles sont nombreux.
Rouen possède des écoles normales primaires d'institu-
teurs et d'institutrices. L'enseignement professionnel est
représenté par les écoles supérieures de commerce de Rouen
et du Havre (V. ECOLE, t. XV, p. 466), I'Ecole libre da
notariat à Rouen, l'Ecole d'hydrographie du Havre
(V. ECOLE, t. XV, p. 433), l'Ecole pratique d'agriculture
d'Aumale (V. Enna, t. XV, pp. 474-75), une chaire
d'agriculture à Rouen et une station agronomique à Rouen.

CULTES. - Le département forme pour le culte catho-
lique le diocèse de Rouen (archevêché). Le département
compte (au 1°r nov. 1894) : 3 vicaires généraux, 9 cha-
noines, 63 curés, 595 desservants, 61 vicaires. - Le
culte réformé compte 44 pasteurs, pour environ 42.000
fidèles. Le culte israélite compte 1 rabbin et 1 ministre
officiant, pour environ 700 fidèles.

ARMÉE. - Le dép. de la Seine-Inférieure appartient à
la 3° région militaire (Rouen). La 6° division d'infanterie
et la 11° brigade d'infanterie ont leur siège à Rouen. Au
point de vue du recrutement et de la mobilisation, le dé-
partement forme les 5° (Rouen N.), 6° (Rouen S.) et 8°
(Le Havre) subdivisions du 3° corps d'armée.

Divans. - Le département ressortit à la 3° légion de
gendarmerie (Rouen), à la division minéralogique du N.-0.
(arr. de Rouen), à la 2° inspection des ponts et chaussées,
à la Ore région agricole (N.-0.), à la 2° conservation des
forêts (Rouen). Dy a des chambres de commerce à Bolbec,
Dieppe, Elbeuf, Fécamp, Le Havre, Rouen, Le Tréport. Il
y a 5 chambres consultatives d'agriculture (1 par arr.) et
1 chambre consultative des arts et manufactures k Yvetot.

Démographie. - MOUVEMENT DE LA POPULATION. -
Le recensement de 1896 a constaté, dans le dép. de la
Seine-Inférieure, une population totale de 837.824 hab.
Voici, depuis le commencement du siècle, Ies chiffres don-
nés par les recensements précédents :

4801...... 609.843 1856...... 769.450
1806...... 643.093 1864...... 789.988
1824...... 655.804 1866...... 792.768
4826...... 688.295 1872.... 790.022
1831...... 693.683 1876...... 798.414
1836...... 720.525 4 881....... 844.068
1844...... 737.206 4886....... 833.386
1846...... 758.852 4891 ... -... 866.876
1851...... 762:039 1896...... 837.824

H résulte de ces chiffres que la population du dép. de [a
Seine-Inférieure a augmenté d'une façon continue, avec
un seul arrêt (1870), presque jusqu'à la fin du xIx° siècle,
époque à laquelle elle semble diminuer ou rester station-
naire. Pour 4.000 hab. recensés en 1801, on en comp-
tait 1.367 en 1886. Le mouvement d'accroissement est
uniquement dû à la présence des deux grandes villes
(Rouen et Le Havre) dans le département, car il y a eu
diminution dans les autres arrondissements, comme on
peut s'en convaincre en comparant les recensements de
4801,1851 et 1896, arrondissement par arrondissement :

ARRONDISSEMENTS Population
en 1801

Population
en 1851

Population
en 1896

Rouen 	 194.149 258.229 104.506
Dieppe 	 100.775 113.157 105.855
Le Havre.....- 	 112.826 166.261 252.322
Neufchâtel....... 78.625 84.201 71.976
Yvetot 	 123.268 139.988 109.165

Totaux 	 - 609.843 762.039 837.824
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Densité de la population par kilomètre carré

ARRONDISSEMENTS
Superficie
(tapes

le cadastra
1801 1851 1896

Variation
de

1801 à 1896

test.
Rouen 	 136.305 142,5 189,4 223,4 - 80,9
Dieppe 	 121.621 82,8 93,2 87 - 4,2
Le Havre 	 104.191 108,2 159,5 242,1 -133,9
Neufchâtel 	 156.096 48,3 53,9 48 -	 0,3
Yvetot 	 115.986 106,2 120,6 86,3 - 19,9

Départ. entier 	 634.199 96,1 123,3 132,1 -(- 36

Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

ARRONDISSEMENTS 1872 1881 4891 4896

Rouen 	 275.146 289.815 301.481 301.506
Dieppe 	 108.454 108.880 108.390 105.855
Le Havre 	 202.624 226.484 274.277 252.322
Neufchâtel 	 78.386 76.419 76.118 74.976
Yvetot 	 125.412 112.470 106.610 100.165

Tabac the départ 	 790.022 814.068 866.876 837.824

Au point de vue de la population totale, le dép. de la
Seine-Inférieure venait, en 1896, an 5e rang des dépar-
tements français. Au point de vue de la population spé-
cifique, il était le 4e, avec une densité (135 hab. par
kil. q.) presque double de la moyenne française (72 hab.
par kil. q.).

La population des chefs-lieux d'arrondissement se ré-
partissait, en 1896, de la manière suivante :

Population Comptée

VILLES mpuaiee
agglomérée

Eparse à
part

Totale

Rouen 	 106.825 225 6.169 113.219
Dieppe 	 20.955 244 1.240 22.439
Le Havre 	 117.009 » 2.461 119.47Œ
Neufchâtel 	 3.893 66 174 4.133
Yvetot 	 6.458 631 456 7.545

La population éparse est (en 1896) de 455 Iiab. pour
1.000, proportion plus de moitié moindre de la moyenne
française (366 efee) et qui montre la prédominance du
groupement urbain dans la population du département.

La population se répartit comme suit entre Ies groupes
urbains et ruraux

POPULATION	 POPULATION
au 30 mai 1886	 au 29 mars 1896

Urbaine 	 440.627
Rurale 	  392.759

Total ...... 833.386
Le nombre des communes urbaines (plus de 2.000 hab.

agglomérés) était en 1896 de 40, occupant une surface
totale de 38.685 beet., contre 576.026 lied. occupés par
les 720 communes rurales (superf. totale du département,
614.791 heet.).

Voici quelle était l'importance relative des populations
urbaine et rurale aux recensements de 1856,1872, 1886
et 1896, pour 100 hab. :

1856	 4872	 1886 1896
Population urbaine... 40,70 45,59 52,82 56,19

- rurale .... 59,30 54,41 47,18 43,81

La population urbaine augmente très rapidement
(Rouen et Le Havre). La population rurale ne forme plus
même la moitié dela population, alors que dans l'ensemble

de la France elle forme encore 60 0/0 da total de la
population.

Le mouvement de la population en 1898 se traduit par les
chiffres suivants : naissances légitimes, 20.432 dont 40.434
du sexe masculin et 9.998 du sexe féminin ; naissances
naturelles, 2.946 dont 1.520 du sexe masculin et 1.426
du sexe féminin; soit un total de 23.378 naissances. II
y eut 4.149 mort-nés. Le nombre des décès fut de 21.119
dont 1 .4.087 du sexe masculin et 10.032 du sexe féminin.
La natalité est donc un peu supérieure à la mortalité. Le
nombre des mariages était de 6.399, le dép. do la Seine-
Inférieure venant, à ce point de vue, au 4 0 rang des
départements français (après la Seine, le Nord et le Pas-
de-Calais). Le nombre des divorces était de 243. En
résumé, la proportion des mariages est (en 1891) de 7,6
pour i 4.000 hab., celle des naissances de 28, celle des
décès de 29. Sur l'ensemble de la France, on constate par
4.000 hab. 8 mariages, près de 23 naissances et un peu
plus de 20 décès.

La répartition des communes, d'après l'importance de
la population, a donné, en 1896, pour les 760 communes
du département : 3 com. de moins de 100 hab.; 81 com.
de 101 à 200 hab.; 143 com. de 201 à 300hab.; 434 corn.
de 301 à 400 hab.; 98 com. de 401 à 500 hab.;199 com.
de 501 à 1.000 hab.; 38 com. de 1.001 à 1.500 hab.;
16 corn. de 1.503 à 2.000 hab. ; 11 corn. de 2.001 à
2.500 hab.; 8 com. de 2.501 à 3.000 hab.; 3 cons. de
3.001 à 3.500 hab.; 4 com. de 3.501 à 4.000 hab.;
4 corn. de 4.001 à 5.000 hab.; 9 com, de 5.001 à
10.000 hab.; 9 corn. de plus de 10.000 hab. (Le Havre,
Rouen, Dieppe, Elbeuf, Sotteville-lès-Rouen, Fécamp,
Bolbec, Le Petit-Quévilly, Caudebec-lès-Elbeuf).

Voici par arrondissement et canton la liste des com-
munes dont la population agglomérée en 1896 dépassait
1.000 hab. Les chiffres de superficie ne sont pas rigou-
reusement exacts, parce que nous attribuons toute la
superficie des villes divisées entre plusieurs cantons au
premier de ces cantons dans la liste. Les surfaces canto-
nales sont indiquées d'après la Situation financière des
communes (année 1899)

ARRONDISSEMENT DE ROCEN (46 cant., 159 com., 436.303
beet., 304.506 hab.). - Cant. de Boos (17 com., 41.299
hect., 10.520 hab.) : Amfreville-la-Mi-Voie, 1.394 hab.
(1.376 aggl.); Blosseville-Bonsecours, 1.745 hab. (1.709
aggl.); Le Mesnil-Esnard, 4.482 hab. (1.393 aggl.). -
Cant. deBuchy (21 com„ 45.662 hect., 6.600 hab.).
- Cant. de Cidres (22 com., 19.252 hect., 11.802 hab.) :
Monville, 2.786 hab. (2.259 aggl.). - Cant. de Dar-
nétal (21 com., 15.782 beet., 20.860 hab.) : Bihorel,
2.564 hab. (2.564 aggl.); Bois-Guillaume, 3.453 hab.
(3.323 aggl.); Darnétal, 6.743 hab. (6.674 aggl.) ; Saint-
Léger-du-Bourg-Denis, 1.339 hab. (1.339 aggl.). -
Gant. deDuclair (20 com., 90.491 beet., 11.874 hab.) :
Duclair, 1.951 hab.(1.289 aggl.). - Cant. d'Elbeuf
(10 com., 9.745 hect., 41.959 hab.) : Caudebec-lès-
Elbeuf, 10.332 hab. (10.332 aggl.); Elbeuf, 20.542 hab.
(20.275 aggl.) ; La Londe, 1.282 hab. (1.014 aggl.);
Drivai, 4.290 hab. (1.068 aggl.); Saint-Aubin-Jouxte-
Boulleng, 3.343 hab. (2.931 aggl.); Saint-Pierre-lès-
Elbeuf, 3.417 hab. (3.225 aggl.). - Cant. de Grand-
Couronne (11 com., 9.551 hoot., 22.183 hab.) : Le
Grand-Quevilly, 2.132 hab. (1.886 aggl.); Oissel,
3.855 hab. (3.541 aggl.) ; Le Petit-Quévilly, 44.737 hab.
(11.737 aggl.). - Cant. de Maromme (13 com.,
11.454 hect., 27.358 hab.) : Canteleu, 3.595 hab. (3.595
aggl.); Déville-lès-Rouen, 5.653 hab. (5.653 aggl.); Le
Bouline, 2.215 hab. (2.204 aggl.); Malaunay, 2.169 hab.
(1.826 aggl.); Maromme, 3.576 hab. (3.223 aggl.);
Mont-Saint-Aignan, 3.729 hab. (3.072 aggl.); Notre-
Dame-de-Bondeville, 2.897 hab. (2.884 aggl.). - Cant.
de Pavilly (21 corn., 16.706 hect., 15.794 hab.) : Ba-
rentin, 5.082 hab. (4.443 aggl.) ; Pavilly, 2.943 hab.
(2.470 aggl.). - Cant. de Rouen (1.978 hect.) : Rouen

Urbaine ..... 470.326
Rurale ...... 367.498

Total ..... 837.824
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113.219 hab. (6 cantons). - Cant. de Sotteuille-lbs-
Rouen (2 com., 2.572 hect., 22.337 hab.) : Saint-
Etienne-du-Rouvray, 5.145 hab. (4.771 aggl.); Sotte-
ville-lès-Rouen, 17.192 hab. (16.900 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE DIEPPE (8 cant.,168 COm., 121.621
Rect., 105.855 hab.). - Cant. de Bacqueville (25 com.,
12.661 hest., 12.819 hab.) : Bacqueville, 2.045 hab.
(1.258 aggl.) ; Luneray, 1.552 hab. (1.523 aggl.). -
Cant. de Bellencombre (45 com., 14.386 hest., 7.003
hab.) : Les Grandes Ventes, 1.682 hab. (1.247 aggl.).
- Cant. de Dieppe (9 com., 5.313 hect., 27.404 hab.) :
Dieppe, 22.439 hab. (22.195 aggl.). - Cant. d'Enver-
meu (30 com., 24.984 hect, 19.813 hab.) • Saint-Nico-
las-d'Aliermont, 2.208 hab. (2.192 aggl.). Cant.
d'Eu (22 corn., 49.022 hect., 17.484 hab.) : Eu, 4.818
hab. (4.595 aggl.) ; Le Tréport, 4.748 hab. (4.441 aggl.).
- Cant. de Longueville (23 com., 12.336 beet., 7.024
hab.). - Cant. d'Offranvitle (18 com., 43.526 hect.,
18.807 hab.) : Arques-la-Bataille, 1.459 hab. (1.062
aggl.) ; Offranville, 1.790 hab. (1.106 aggl.) - Cant.
de Tôles (26 com.,48.175 hect., 10.501 hab.): Auffay,
1.415 hab. (1.082 aggl.).

ARRONDISSEMENT DU HAVRE (13 cant.,123 com., 104.191
hect., 252.322 hab.). - Cant. de Bolbec (14 corn.,
11.381 hect., 22.548 hab.) :Bolbec, 42 239hab. (11.482
aggl.); Gruchet-le-Valasse, 1.866 hab. (1.564 aggl.).

Gant. de Griquetot-l'Esneval (21 com., 43.594 hect.,
41.555 hab.) : Etretat, 1.950 hab. (1.845 aggl.). 

-Gant. de hécamp (19 com., 8.059 hect., 22.561 hab.):
Fécamp, 14.656 hab. (13.887 aggl.) ; Yport, 1.749 hab.
('1.712 aggl.). - Gant. de Goderville (23 com., 15.169
hect., 42.160 hab.) : Goderville, 4.420 hab.( 1 .130 aggl.).
- Cant. du Havre (3.878 hect.) : Le Havre, 128.814 hab.
(6 cantons); Graville-Sainte-Honorine, 9.344 hab. (5.809
aggl.) ; Bléville, 2.897 hab. (1.566 aggl.) ; Sainte-
Adresse, 2.651 hab. (2.651 aggl.) ; Sanvic, 7.589 hab.
(6.673 aggl.). - Cant. de Lillebonne (14 com., 14.034
hect , 13.331 hab.) : Lillebonne, 6.450 hab. (5.652 aggl.).
- Cant. de Montivilliers (45 corn., 12.100 hect.,
16.673 hab.) : Barfleur, 2.340 hab. (2.265 aggl.). ;
Montivilliers, 5.258 hab. (4.356 aggl.). - Cant. de
Saint-Romain-de-Colbosc (49 com., 13.355 beet.,
11.573 hab.) : Saint-Romain-de-Colbosc, 1.876 hab.
(1.249 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE NEUFCATEL (8 cant., 142 com.,
156.096 hect., T4.976 hab.). - Cant. d'Argueil (15
corn., 18.617 hect., 6.325 hab.). - Cant. d'Aumale
(13 com., 45.075 heel., 7.457 hab.) : Aumale, 2.328
hab. (2.070 aggl.). - Cant. de Blangy (23 com.,
23.431 hest., 12.012 hab.) : Blangy, 4.788 hab. (1.454
aggl.). - Cant. de Forges-les-Eaux (21 com., 22.950
beet., 11.405 hab.) : Forges-les-Eaux, 1.849 hab.
(1.755 aggl.). - Gant. de Gournay (16 coin., 18.153
beet., 10.636 hab.) : Gournay, 4.046 hab. (3.531 aggl.).
- Cant. de Londinieres (17 com., 20.598 hect., 7.326
hab.). - Cant. de Neufchatel (22 com., 21268 beet.,
12.062 hab.) : Neufchâtel, 4.433 hab. (4.067 aggl.).-
Cant. de Saint-Saëns (45 com., 15.334 beet., 7.793
hab.): Saint-Saëns, 2.420 hab. (1.786 aggl.).

ARRONDISSEMENT D 'YVETOT (10 cant., 168 Com., '1'15.986
hect.,400.165hab.;.- Cant. deGany-Bar ville (49com.,
12.048 hect., 10.1'73 hab.) : Cany-Barville, 1.760 hab.
(1.107 aggl.). - Cant. de Caudebec-en-Caux (15 com.,
2'1.098 beet., 9.838 hab.) : Caudebec-en-Caux, 2.460
hab. (9.460 aggl.). - Cant. de Doudeville (17 com.,
'10.078 beet., 9.794 hab.) : Doadeville, 2.788 hab.
(1.512 aggl.). - Cant. de Faucille (18 com., 10.960
heel., 9.170 hab.) : Famille, 1.322 hab. (1.181 aggl.).
- Cant. de Fontaine-le-Dun (16 com., 8.871 hest.,
6.954 hab.). - Cant. d'Ouruille (16 com., 9.296 hect.,
7.757 hab.). - Cant. de Saint-Valéry-en-Caux (14
coin., 8.218 hect., 10.331 hab.) Néville, 1.156 hab.
(1.105aggl.); Saint-Valéry-en-Caux, 3.942 hab. (3.729
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aggl.). - Cant. de Valmont (23 com., 13.315 hect.,.
13.799'hab.): Saint-Pierre-en-Port, 1.215 hab. (1.123
aggl.). - Gant. d'Yerville (19 com., 13.267 hect.,
8.849 hab.) : Yerville, 1.534 hab. (1.230 aggl.). -
Cant. d'Yvetot (11 com., 8.659 hect., '13.500 hab.) :
Yvetot, 7.545 hab. (6.914 aggl.).

Les grandes agglomérations urbaines ne se rencontrent
que dans la vallée de la Seine (Rouen, Elbeuf, Le Havre)
ou sur les côtes de la Manche (Dieppe, Fécamp, etc.).

HABITATIONS. - Le nombre des centres de population
(hameaux, villages on sections de communes) était en
1896 de 5.194 dans le dép. de la Seine-Inférieure. Le
nombre des maisons d'habitation était de 477.590 dont
'167.605 occupées en tout ou en partie et 9.985 vacantes.
Sur ce nombre, on en comptait79.520 n'ayant qu un ren-
de-chaussée, 58.584 un seul étage, 26.004 deux étages,
9.344 trois étages, 4:438 quatre étages ou davantage.
Elles comportaient 255.514 logements ou appartements
distincts, dont 239.599 occupés et 15.9'15 vacants; en
outre, 30.'193 locaux servant d'ateliers, de magasins ou
de boutiques. Le dép. de la Seine-Inférieure était au
4e rang des départements français pour le nombre des
maisons d'habitation (après le Nord, la Gironde et le Pas-
de-Calais) et immédiatement avant le dép. de la Seine.
La proportion des locaux industriels ou commerciaux était
de 124 °/°° (en 1891), par conséquent très supérieure à
la moyenne française (103 °/°°), à cause de la part des
villes du Havre et de Rouen dans le total des locaux com-
merciaux.

Etat des personnes. - D 'APRÈS LA RÉSIDENCE. -

On a recensé, en 1896, 40.590 individus isolés et 196.479
familles, plus 291 établissements comptés à part, soit un
total de 237.860 ménages. Il y a 40.590 ménages com-
posés d'une seule personne; 57.025 de deux personnes;
46.358 de trois personnes 34.166 de quatre personnes;
23.540 de cinq personnes ; 15.445 de six personnes ;
19.945 de sept personnes et davantage. La proportion
d'isolés est (en 1891) un peu supérieure à celle de l'en-
semble de la France (178 sur 1.000 ménages, au lieu
de 152).

La population résidant." comptait 837.894 personnes,
dont 803.630 résidants présents, '16.172 résidants ab-
sents et 18.022 personnes comptées à part. La population
présente comportait 821.652 résidants présents et 7.712
personnes de passage, soit un total de 829.364. La po-
pulation présente est donc inférieure à la population rési-
dante, comme c'est généralement le cas en France. La
porportion de résidants absents atteint (en 1891) à peu
près 47,6 0/00 (moyenne française, 17,4).

D'APRÈS LE LIEU DE NAISS-ANGE. - Classée d'après le lieu
de naissance, la population de la Seine-Inférieure se di-
visait, en 1896, en:

Français nés dans la commune où ils habitent 349.320
- nés dans une autre commune du

département 	  345.553
Français nés dans un autre département 	  422.809

nés en Algérie ou dans une colonie
française 	 	 341

Français nés à l'étranger 	 	 2.123

Soit un total de 820.148 Français de naissance.
H faut y ajouter, enpremier lieu, 2.010 naturalisés; en

second lieu, 7.206 étrangers, dont 5.260 nés à l'étranger.
Classée par nationalité, la population de la Seine-Infé-

rieure comprend: 822.158 Français, 2.564 Belges, 2.976
Anglais, 1.832 Suisses, 1.819 Allemands, 384 Suédois et
Norvégiens, 266 Russes, etc. La proportion d'étrangers
est (en 1886) de prés de 12 °/o° (moyenne française,
30 °/°°).	 -

Si nous nous en tenons à l'élément français, nous cons-
tatons qu'en 1896 le dép. de la Seine-Inférieure possédait
694.875 nationaux nés sur son territoire, et que l'on a
recensé dans la France entière '102.357 originaires de la
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Seine-Inférieure. Ce départementn'avaitconservé (en 1896)
que 140 0/00 de ses enfants. I1 vient au 40 rang des dé-
partements français dont les habitants ont le plus aban-
donné leur commune d'origine. Des habitants qui ont
émigré à l'extérieur, 44.244 ont passé dans le dép. de la
Seine, 48.415 dans l'Eure, 6.304 dans Seine-et-Oise,
5.069 dans la Somme, 4.058 dans l'Oise, 2.659 dans le
Calvados, 1.434 dans la Manche, etc. Le mouvement
d'émigration se fait par échange avec les régions limi-
trophes.

En revanche, le dép. de la Seine-Inférieure renferme
122.809 Français originaires d'un autre département :
26.933 de l'Eure, 12.323 du Calvados, 9.504 de la Seine,
9.127 de la Somme, 7.750 des Côtes-du-Nord, 7.414 de
la Manche, 4.255 de l'Oise, 3.924 du Finistère, 3.655 de
l'Orne, 2.726 du Nord, 2.637 d'Ille-et-Vilaine, 2.284 du
Pas-de-Calais, 2.155 de la Mayenne, etc. L'attraction de
deux grandes villes, Rouen et Le Havre, étend la zone
d'immigration.

La comparaison des chiffres d'émigration et d'immigra-
tion montre que le dép. de la Seine-Inférieure a gagné
par immigration 1/5 da nombre des habitants qu'il a per-
dus par l'émigration intérieure. La proportion d'émigra-
tion est (en 1896) de 427 0/0° (moyenne francaise,
174 0/.0)-

D'APRÈS L'ÉTAT CIVIL. - Classée par sexe, la popula-
tion de la Seine-Inférieureserépartit(en 1896) en 400.455
hommes et 428.909 femmes; c'est une proportion (en 4891)
de 1.060 femmes pour 4.000 hommes (moyenne fran-
çaise, 1.014). Le sexe masculin comptait (en 1891)
61.178 célibataires majeurs, soit 159 °/ °° i le sexe fémi-
nin, 58.655, soit 137 °/so , proportions analogues aux
moyennes françaises (174 et 137 °/ s,). La proportion des
personnes mariées sur le total des habitants est de 380
pour 1.000 (moyenne générale de la France, 400). On a
recensé 68.751 veufs ou veuves, soit 89 "/°„ (moyenne
française, 81). Le nombre des mineurs des deux sexes
était de 328.298, soit 394 0/00 (moyenne française, 365)..
Le nombre moyen des enfants vivants était de 244 par
1.000 familles (moyenne française, 210). L'âge moyen
des hommes est de 30 ans 6 mois 15 jours, celui des
femmes de 31 ans 4 mois.

D'APRÈS LA. PROFESSION. - La population de la Seine-
Inférieure se décompose par profession de la manière sui-
vante (en 1891). On classe sous chaque rubrique, non
seulement ceux qui exercent la profession, mais aussi la
totalité des personnes qui en tirent leur subsistance :

Agriculture.,. 	 205.123 soit 246 °/o°
Industries manufacturières.:.. 320.831 - 383 -
Transports 	 48.212 58 -
Commerce	 422.25 - 146 -
Force publique 	 9.411 -	 11 -
Administration publique 	 47.695 -	 20 -
Professions libérales 	   21.815 -	 29 -
Personnes vivant exclusivement

de leurs revenus 	 64.079 -	 77 -

En outre, 54.585 gens sans profession et individus
non classés (enfants en nourrice, étudiants ou élèves de
pensionnats vivant loin de leurs parents, personnel in-
terne des asiles, hospices, etc.), ou de profession incon-
nue. Au point de vue social, la population comprend
(en 4894) : 417.226 patrons, 29.409 employés, 232.450
ouvriers. Les personnes inactives de leurs familles sont
au nombre de 433.196, plus 37.436 domestiques.

Etat économique. - Puopri$rÉ. - La statistique
décennale de 4892 accusait une surface cultivée totale de
373.508 hect., dont 530.934 appartenant à des particu-
liers, 33.776 à l'Ftat, 5.294 aux communes, etc. Des
530.254 hect. appartenant aux particuliers, 339.477
étaient des terres labourables, 426.509 des prés natu-
rels, herbages et vergers, 6.796 des jardins de plaisance
et pares, 57.472 des bois et forêts. Le nombre des cotes

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXIX.

foncières était, en 1891, de 337.057 dont 155.779 non
bâties et 181.285 bâties.

L'enquête faite par l'administration des contributions
directes en 1884 a relevé dans le dép. de la Seine-Infé-
rieure 51.509 propriétés non bâties imposables, savoir :
34.370 appartenant à la petite propriété, 44.680 à la
moyenne propriété, 2.459 à la grande propriété.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant le nombre
et la contenance des cotes foncières non bâtes (en 1892) :

DÉSIGNATION
NOMBRE

des cotes
SUPERFICIE 

(en hectares)

Petite propriété :

Biens de moins de 1 hect.... 20.897 10.978
-	 de 1 à 5 hectares ..... 13.473

Moyenne propriété: 90.717

Biens de 5 510 hest 	 5.407
-	 de 10 à 20 - 	 5.269
-	 de 20 à 30 - 	 2.556	 ;	 181.932
-	 de 30 d 40 - 	 - 1.448	 1
-	 de 40 à 50 -	 	 917

Grande propriété:

Biens de 50 5 100 hest	 1.228 267.923
-	 de 100 à 200 - 	 238
-	 de 200 à 300 - 	 40

Au-dessus de 300 - 	 30

Totaux 	 51,509 551.550

On voit par ce tableau que la petite propriété occupe
101.695 hect., la moyenne 481.932 hect. et la grande
267.923 hect. La contenance moyenne d'une cote foncière
est de 40 11eC ', 70, alors que la moyenne française est de
81 eet,65. La grande et la moyenne propriétés dominent
et occupent plus des 2/3 de la superficie du département.

La valeur de la propriété bâtie était évaluée (d'après
l'enquête de 1887-89) de la manière suivante :

	

Maisons	 Usines
Nombre (en 1897) ......	 182.029	 2.426

Francs	 Francs
Valeur locative réelle..	 75.295.961	 7.699.901

- vénale (en 4887) 1.239.469.398 400.794.893
Il faut y ajouter 2.049 bâtiments publics (asiles, pres- -

bytères, préfectures, etc.); d'une valeur locative réelle
(en .1887) de 603.215 fr. - La part du département dans
la valeur de la propriété bâtie sur le sol français (en
1898) représente 4/36° de la valeur totale.

AGRICULTURE. - L'agriculture fait vivre (en 1891)
946 hab. sur 1.000, alors que dans l'ensemble de la
France cette proportion atteint 460.

On trouvera au § Géologie agricole des indications sur
les qualités des terrains des diverses parties du départe-
ment. Nous rappelons que la physionomie générale du
département est celle d'un haut plateau terminé abrupte-
ment du côté de la iller et creusé par les profondes val-
lées des cours d'eau tributaires de la Manche, dirigées du
S.-E. au 1\,T.-0. (Seine, Scie, Arques, pays de Bray, etc.).

D'après l'assiette de la contribution foncière, la valeur
du sol non bâti du dép. de la Seine-Inférieure représente
environ le 1/43° de la valeur totale du sol français.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant la super-
ficie et le rendement des principales cultures en 1898.

Ce tableau montre que la production des cultures du
dép. de la Seine-Inférieure est excellente. Dans la période
décennale 4889-98, la production moyenne annuelle du
froment fut de 1.929.893 hectol. ; celle du méteil, 7.937
hectol. ; celle du seigle, 187.141 hectol. • celle de l'orge,
441.573 hectol. ; celle de l'avoine, 2.040.321 hectol. Les
rendements sont très supérieurs à la moyenne française:
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20 111,72 à l'hectare, en 4898, pour le froment (moyenne
française, 18 111,40), 16111 ,50 pour le seigle (moy. franç.,
45h1,95), 47h1 ,68 pour l'orge (moy. franç., 20111,28),
29111 ,73 pour l'avoine (moy. franç., 25h122), 2670,89

pour Ies betteraves à sucre (moy. franç., 2514 1,42), etc.
La valeur de la récolte des pommes à cidre était de
9.483.458 fr.

CULTURES SUPERFICIE PRODUCTION

Froment 	
Hectares

112.700
Hectolitres
2.336.100

Quintaux
1.810.477
Hectolitres	 •

Méteil 	 -384 5.805
Seigle 	 10.629 175.382
Orge 	 5.857 103.552
Avoine 	 81.720 2.430.156
Sarrasin 	 104 1.975

Quintana
Pommes de terre 	 3.918 344.210
Betteraves fourragères 	 5.822 2.160.653
Betteraves a sucre 	 2.252 603.289
Trèfle	 51.231 1.752.100
Luzerne 	 3.022 137.708
Sainfoin 	 5.600 256.470
Prés naturels et herbages 	 103.495 3.914.697
Colza 	 10.837 198.850
OEillette 	 17 156
Chanvre 	 17 Filasse	 85

Graine	 34

Lin 	 1.702 Filasse 21.106
Graine	 8.408

Pommes A. cidre 	 n 891.522
Noix 	 A 397
Prunes 	 6.467

Quant à la nature des terrains du dép. de la Seine-
Inférieure, on y distingue, d'après le cadastre : 366.752
heet. de terres labourables, 73.837 hect. de prés et her-
bages, 92.470 hect. de bois, 14.023 hect. de landes,
rochers et terrains incultes, 44.210 hect. de superficies
diverses, mais ces chiffres (1882) ne correspondent plus
tout àfait exactement à l'état actuel.

Les prairies et les pâturages du dép. de la Seine-Infé-
rieure sont moins importants que dans le reste de la Nor-
mandie. D'après l'enquête décennale de 1892, il y avait
9.727 hect. de prairies irriguées naturellement par les
crues des rivières, 3.200 hect. de prairies irriguées à
l'aide de travaux spéciaux, 19.565 hect. non irrigués,
49.025 hect. d'herbages pâturés dits de plaines, 6.409
hect. d'herbages pâturés de côteaux, 192 hect. d'herbages
pâturés de montagnes ou alpestres. - Les fourrages verts
annuels ont beaucoup d'importance. Ils étaient cultivés
sur28.703 hect., dont 12.085 de trèfle incarnat, 14.361
de vesces ou dravières, 3 de choux-fourragers, 1.004 de
seigle en vert, 1.250 d'autres espèces. Il y avait 2.479
hect. de prés temporaires. La production était en 1892
de 511.874 quint. pour le trèfle incarnat,. 555.718 quint.
pour les vesces, etc. La valeur des récoltes était de
2.978.901 fr. pour le trèfle, etc.

La culture des arbres fruitiers est très importante,
principalement pour les pommiers. La statistique décen-
nale de 4892 accusait les résultats suivants pour Ies cul-
tures arbustives : pommes et poires, 4.098.939 hectol. ;
pèches et abricots, 714 hectoL. ; prunes, 13.191 hectol. ;
cerises, 8.338 hecto!. ; noix, 400 hecto!. La valeur de la
récolte totale des pommes était de 14.739.511 fr. La
production du cidre était (en 1898) de 571.950 hectol.
et la moyenne décennale de 4888-97 atteignait 851.873
h ectol. La vigne n'est pas cultivée dans la Seine-Inférieure.

Les cultures maraîchères sont développées. Les jardins
potagers et maraîchers occupent une superficie de 5.341
beet. En 4892, il y avait 3.714 hect. cultivés en légumes
secs (haricots, pois, fèves, fèveroUes, lentilles, etc.),
1.468 lied. cultivés en carottes, navets, choux, etc.

Les forêts occupent (en 1892) une superficie considérable.

La surface boisée est estimée à 92.062 hect., dont 33.086
appartiennent à l'Etat, 1.294 aux communes, 57.68

 particuliers. 40.451 hect. sont en futaie, le reste est
en taillis. Les principales essences sont le chêne, le hêtre,
le peuplier, etc. Les forêts les plus importantes sont celles
d'Eu (9.000 beet.), de Brotonne (7.000 beet.), d'Eawy
(7.000 lied.), de Roumare (4.000 beet.), de Rouvray
(3.000 hect.), de la Londe (2.000 heel.), etc. La pro-
duction du bois mis en coupe est évaluée à 401.565 m. c.
par an.

L'élevage est très prospère. Le nombre des animaux
de ferme existant au 31 déc. 4898 était :

Espèce chevaline 	  	 71.905
-	 mulassière 	  67
-	 asine 	 , 	

bovine 	
1.494

277.671
-	 ovine. 	 173.853
-	 porcine	 74.923
-	 caprine 	 3.650

Les chevaux appartiennent à la race cauchoise (V. RACE,
§ Zootechnie, t. XXVIII, p. 38). -- Les bêtes bovines
appartiennent à la variété cauchoise de la race normande
(V. le même art., t. XXVIII, pp. 32-33). Les vaches lai-
tières sont très renommées. En 4898, la production du
lait était de 2.559.570 hectol., d'une valeur totale de
33.964.935 fr. La fabrication du beurre donnait (en 1892)
5.567.065 kilogr., d'une valeur moyenne de 2 fr. 41 le
kilogr. La fabrication des fromages est très importante
elle était (en 1892) de 3.233.480 kilogr., d'une valeur
totale de 2.715.532 fr. Les fromages les pins renommés
sont ceux de Gournay, Neufchâtel (bondons), etc. -Les
basses-cours ont une très grande extension. La statistique
décennale de 1892 a constaté l'existence de 1.316.983
poules, 39.897 oies, 56.324 canards, 34.768 dindons,
64.315 pigeons, 143.947 lapins. - Il y avait (en 1898)
13.227 ruches d'abeilles en activité, ayant produit 61.226
kilogr. de miel et 11.968 kilogr. de cire d'une valeur glo-
bale de 438.538 fr.

Les exploitations agricoles sont de moyenne étendue,
généralement de G à 8 hect.: 34.370 ont moins de 5 heel.,
5.407 de 5 à 10 beet., 9.273 de 10 à 40 hect., 2.459
plus de 40 hect. Le nombre des propriétaires cultivant
eux-mêmes leurs terres est de 44.741, exploitant des do-

-maines d'une étendue moyenne de 7heet,89, celui des fer-
miers est de 30.952, celui des métayers est de 137.

INDUSTRIE. - L'industrie fait vivre 320.831 personnes
(en 1891), soit 385 hab. sur 1.000 (moyenne française,
250).	 -

Mines et carrières. Le dép. de la Seine-Inférieure ne
possède pas de mines. On extrait des tourbières, au nombre
de 6, environ 238 tonnes de tourbe, valant 3.390 fr, ou
14 fr. la tonne, pour une consommation toute locale des-
tinée au chauffage domestique.

Pour la consommation du combustible minéral, le dép.
de la Seine-Inférieure, qui vient au 6e rang des départe-
ments français, emploie 4.484.500 tonnes, valant en
moyenne 49 fr. 47 la tonne sur les lieux de consomma-
tion, soit 28.903.200 fr. en tout. Letotal de cette quan-
tité vient du dehors. Le dép. de la Seine-Inférieure achète
496.900 t. au Nord (Valenciennes) et 987.600 t. à l'An-
gleterre.

Les carrières ont fourni les résultats suivants en 1898 :
POIDS	 VALnUR

	en tonnes	 en francs
Moellon 	 	 31.600	 69.200
Sable et gravier pour mortier et 	 -

béton 	  323.000	 403.750
Argile pour briques et tuiles 	  104.000	 208.000
Marne 	  342.000	 427.500
Pavés 	 	 3.300	 89.100

On exploitait environ 700 carrières souterraines (pierre
de taille, moellon, argile, chaux, marne, etc.) et 745 a

J
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ciel ouvert, où travaillaient 2.412 ouvriers. Sur le nombre
total des exploitations, environ 4.100 étaient des exploita-
tions temporaires.

Sources minérales. Le dép. de la Seine-Inférieure
possède plusieurs sources minérales, à Forges-les-Eaux
(V. ce mot), Gournay, Aumale, Valmont, etc. Les sources
exploitées sont (en 1898) an nombre de 4 (ferrugineuses),
d'un débit cumulé de 53 litres à la minute. Il y avait un
établissement, exportant environ 20.000 bouteilles d'eau
minérale.

Industries manufacturières. H existait, en 1898, dans
le dép. de la Seine-Inférieure, 4.163 établissements fai-
sant usage de machines ù vapeur. Ces appareils, au nombre
de 1.968, d'une puissance égale à 76.619 chevaux-vapeur
(non compris les machines des chemins de fer et des ba-
teaux), se décomposaient en
4.210 machines fixes d'une force de 68.178 ehev.-vapeur

445 - mi-fixes	 - 5.212	 -

	

301 - locomobiles -	 2.995

	

12 - locomotives -	 234	 -
La force des machines en chevaux-vapeur se répartis-

sait de la manière suivante entre Ies principaux groupes
industriels :
Mines et carrières 	
Usines métallurgiques 	
Agriculture 	
Industries alimentaires 	

chimiques et tanne-
ries 	 	 2.099

Tissus et vêtements 	 	 34.729
Papeterie, objets mobiliers et

d'habitation 	 	 4.320
Bétiments et travaux 	 	 16.932
Services publics de l'Etat 	 	 2.806	 -

Ce tableau fait voir l'importance de l'application des
machines dans tontes les branches de l'industrie et prin-
cipalement dans l'industrie textile. - La force hydrau-
lique des cours d'eau était, en 1894, pour une longueur
approximative de 1.185 kil. de cours d'eau non naviga-
bles ni flottables, égale à 18.701 chevaux-vapeur, répar-
tis entre 982 usines hydrauliques.

L'industrie textile est une spécialité du dép. de la Seine-
Inférieure. La filature du coton a son centre à Rouen et
aux environs de cette ville (rouenneries) : elle occupe en-
viron 4.000.000 de broches, 9.000 métiers mécaniques
et 48.000 métiers à bras. Le tissage de la laine a son
centre à Elbeuf et occupe environ 72.000 broches. Il y a
dans le département environ 230 fabriques, employant
40.000 ouvriers.

L'industrie métallurgique est représentée par 2 usines
à fer (Forges Havraises et Société des forges et chantiers
de la Méditerranée, au Havre), ayant produit (en 1897)
87 t. de fers marchands et fers spéciaux, d'une valeur
totale de 43.500 fr. - La fonte moulée en deuxième fu-
sion occupait 14 usines, ayant 566 ouvriers, qui ont pro-
duit, en 4898, 5.805 tonnes, d'une valeur totale de 1 mil-
lion 690.770 fr., soit 291 fr. la tonne. - La fabrication
du nickel comptait 4 usine, occupant environ 300 ouvriers,
ayant produit environ 4.500 t., d'une valeur totale de
4.300.000 fr., soit 3.000 fr. la tonne.

Le dép. de la Seine-Inférieure-a diverses autres indus-
tries : verrerie (Le Havre), distillerie (Fécamp), ivoirerie
(Dieppe), construction des navires (Le Havre, Rouen, Fé-
camp, etc.): Il y a 2 manufactures de tabacs à Dieppe et
au Havre, produisant annuellement 3.000.000 de kilogr.

Il existait, en 1898, dans le dép. de la Seine-Inférieure,
un total de 121 syndicats professionnels, dont 64 syndi-
cats patronaux (3.028 membres), 47 syndicats ouvriers
(6.475 membres). 2 syndicats mixtes (2.097 membres)
et 8 syndicats agricoles (2.282 membres). - La consom-
mation moyenne avouée d'alcool était, en 4898, de 154t,88
par tête (moyenne française; 5 1",08). Il a été fabriqué, de

1888 à 1897, fine"quantité moyenne de 407.371 hectol.
d'alcool par an, sans compter 657 hectol. distillés annuel-
lement par les bouilleurs de cru. La quantité d'alcool sou-
mise à l'impôt, en 1897, était de 446.552 hectol. - La
consommation du vin était, en 4899, de 011t ,21 par tête
(moy. fr., 1 11 ,42), celle du cidre de 4 11',62 (moy. fr.,
Oiit,28). - Il a été vendu (en 4897) 644.955 kilogr. de
tabac à fumer ou à mécher et 490.657 kilogr. de tabac
à priser, soit une consommation moyenne de 997 gr. par
tête (moyenne française, 970 gr.).

PÊCHE. - La pêche est activement pratiquée par les
ports du dép. de la Seine-Inférieure et forme un revenu
considérable pour les habitants du littoral. Les ports de
Fécamp, Dieppe, Le Tréport, Saint-Valery -en-Caux,
Rouen et Le Havre pratiquent la pêche à pied et la pèche
côtière. Les ports de Fécamp, Dieppe, Saint-Valery-en-
Caux et Le Havre arment pour la grande pêche (hareng,
maquereau, morue) dans la mer du Nord, la mer d'Is-
lande et sur les bancs de Terre-Neuve.

Le département, dépendant de l'arrondissement mari-
time de Cherbourg, comprend les quartiers de pêche du
Tréport, de Dieppe, Saint-Valery-en-Caux, Fécamp, Le
Havre et Rouen. La pêche en bateau a donné les résultats
suivants (en 1883-81) :

Bateau Nombre de	 Valeur des
employés pécheurs	 produits péchas

Quartier du Tréport.... 	 82	 814	 825.887 fr.
-	 de Dieppe..... 131	 900	 1.559.204 -

de Saint-Valery-
en-Caux.....	 30	 399	 762.398 -

-	 de Fécamp.... 255	 2.445	 6.483.275 -
-	 du Havre ..... 186	 380	 234.6.15 -
-	 de Rouen..... 267	 493	 322.642 -
Les principales espèces péchées sont le hareng, le.ma-

quereau, la sole, la plie, la raie, le turbot, etc.
La pêche de la morue a diminué depuis quelques an-

nées. En 1898, elle était pratiquée par environ 72 na-
vires, jaugeant près de 43.000 tonneaux et montés par
environ 2.000 hommes d'équipage. La plupart des na-
vires appartenaient au port de Fécamp. Le produit annuel
de la grande pêche est évalué à environ 4.500.000 fr.

COMMERCE ET Crncur.tri ,r. - Le commerce fait vivre
122.125 personnes (en 1891), soit 146 °/°° (moyenne
française, 103). II y faut ajouter 48.212, soit 58 °/0°f
qui vivent de l'industrie des transports (moyenne fran-
çaise, 30). Ces chiffres montrent que l'activité commer-
ciale est très considérable. En effet, le montant des opé-
rations de la succursale de la Banque de France à Rouen
était, en 1898, de 206.400.600 fr., soit un total général
de 46 milliards. 569 millions pour la France entière,
c.-à-d. environ 1180e de ce total pour le dép: ile la Seine-
Inférieure. Rouen venait au 86 rang des succursales de la
Banque de France dans les départements.

Le nombre des patentes est très élevé. Il y avait
(en 1894) 1.034 hauts commerçants et banquiers, 34.937
commerçants ordinaires, 2.595 industriels, 4.024 exerçant
des professions libérales. 	 -

Le dép. de la Seine-Inférieure exporte son beurre, ses
fromages, son cidre, ses produits de pêche, ses toiles et
ses draps, des fontes, des fers, des machines, des cé-
réales, etc. Il importe de la houille, du coton, des peaux,
des denrées coloniales, des vins, des alcools, des articles
de modes et d'ameublement, etc.	 -

Le commerce maritime se fait par les ports du Havre,
de Rouen, Dieppe, Le Tréport,- Fécamp, etc., dont nous
donnons, dans le tableau ci-après, le mouvement en 4898,
d'après le Tableau du Commerce et de la Navigation.

Ces chiffrés montrent que le commerce français occupe
moins de la moitié da commerce international total. Dans
Ies grands ports (Le Havre et Rouen), le commerce étran-
ger est un peu moins considérable que dans les autres
ports du département, où il représente les 9/40 du total.
Des navires étrangers, plus de la moitié sont anglais; Ies

1.769 chev.-vapeur
11.620	 -
4.732
3.612
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Nav. frannai Navires étrangers TOTAUX

PORTS â
z	 F
fo

a
F
F

1' ENTRÉES (navires chargés)
Eu 	 	 » » 16 2.121 16 2.121
Le Tréport 	 7 633 240 62.818 247 63.451
Dieppe	 679 91.954 859 319.089 1.538 411.043
Saint-Valery-en-

Caux 	 2 148 7 973 9 1.121
Fécamp 	 16 2.198 77 29.810 93 32.008
Le Havre	 376 470.973 1.951 1.799.899 2.327 2.270.872
Caudebee ... , . 	 » » 3 651 3 654
Duelair 	 » n 33 9.189 33 9.189
Dieppedalle 	 » » 12 10.602 12 10.602
Rouen	 274 238.322 1.011 599.010 1.285 837.362

2 SORTIES (navires chargés)
Eu 	
Le Tréport 	
Dieppe 	

»1

883
107

103.177

e,

229
567

58.678
176.141

230
1.450

58.785
279.3I8

Saint Valery-en-
Caux 	 5 489 40 7.011 45 7.530

Fécamp 	 56 10.593 23 5.179 79 15.772
Le Havre 	 193 619.857 1.059 965.775 1.552 1.585.632
Caudebee 	 » »
Duclair 	 D 7 1.263 7 1.263
Dieppedalle 	 » a

Rouen 	 106 109.487 354 100.004 460 209.491
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-

navires norvégiens fréquentent principalement les petits
ports, quelques navires allemands viennent au Havre et
quelques navires espagnols à Rouen.

Le cabotage est très actif. En 1893, il représentait
599.389 tonnes aux entrées et 518.429 t. aux sorties.

Le commerce international se fait exclusivement par
mer. Les recettes des douanes du dép.- de la Seine-Infé-
rieure accusaient en 1892 une perception de116.882.196 fr.
gai plaçait le département au premier rang des départe-
ments français, avec un total de recettes double de celui
des départements venant ensuite (Seine, avec 56.000.000 ;
Nord, avec 55.000.000; Bouches-du- Rhone, avec
54.000.000). Parmi les 25 bureaux de douanes, il y en
a 4 pour la Seine-Inférieure (Le Havre, Rouen, Dieppe,
Fécamp) constatant en 1893 un mouvement de 2 milliards
26 millions, sur un ensemble de 9 milliards 278 millions
au commerce général, e.-à-d. près de 1/4 de ce total pour
le dép. de la Seine-Inférieure.

Voies(le communication. Ledép. de la Seine-Inférieure
avait, au ter janv. 4899, une longueur totale de 588 kil.
de routes nationales, dont 30 kil. pavés, 5.590 kil. de
chemins de grande communication et 4.998 kil. de che-
mins -vicinaux ordinaires, plus 550 kil. en construction
ou en lacune.

Le dép. de la Seine-Inférieure est traversé en 1900 par
17 lignes de chemin de fer d'une longueur totale de 850
kil., dont405kil. en construction. Les 16 premières,repré-
sentant une longueur totale de 752 kil., dont 93 en cons-
truction, sont des lignes d'intérêt général, exploitées par
les compagnies de l'Ouest (lignes 4 à 44) et du Nord
(lignes 15 et 16). La dernière est une ligne d'intérêt lo-
cal, d'une Iongueur totale de 15 kil., dont 12 en cons-
truction. En voici la liste :

1 0 La ligne de Paris au Havre, qui parcourt 109 kil.
dans le département, en passant par Rouen, Maromme,
Pavilly, Yvetot, Bolbec-Nointot et Le Havre. - 2° La
ligne de Paris à Dieppe (77 kil, qui se détache de la pré-
cédente à Malaunay, en passant par Clères, Longueville,
Offranville et Dieppe. - 3° La ligne de Motteville à
Saint-Valery-en-Caux (38 kil.), qui se détache de la
ligne n° 1, en passant par Doudeville. - 4° La ligne de
Beuzeville à Fécamp (19 kil.), qui se détache de laligue
n° 1. - 50 La ligne de Dieppe au Havre (80 kil.), par
Offranville, Fontaine-le-Dun, Cany-Barville, Valmont, Go-
derville, Montivilliers, rejoignant la ligne n° 1 à Graville-
Sainte-Honorine. - 6° La ligne de Dieppe à Eu (37 kil.)

parEnvermeu. - 7° L'embranchement de Barentin à Cau-
debec (29 kil.), qui se détache de la ligne n° 4, en pas-
sant par Duclair et Caudebec-en-Caux. - 8° La ligne
de Beuzeville à Pont-Audemer (44 kil.), qui se détache
de la ligne n° 1, en passant par Lillebonne. - 9° La
ligne de Rouen à Dreux (28 kil.) par Grand-Couronne et
Elbeuf. - 10° La ligne de Rouen à Serquigny (22 kil.),
qui se détache de la ligne n° 1 à Oissel et traverse la
ligne n° 9 à Orival. -11° La ligne de Motteville à Clères
(22 kil.), qui formeun raccordement entre les lignes n0s 1
et 2. 12° La ligne de Rouen à Amiens (6ff kil.) par
Darnétai, Buchy et Serqueux. - 13° La ligne de Clères à
Buchy (16kil.), qui forme un raccordement entre les lignes
n0° 2 et 12. - 14° Divers embranchements et raccorde-
ments n'ayant que de très petits parcours (9 kil.). 15°
La ligne de Paris au Tréport (57 kil.) par Aumale, Ga-
maches, Eu et Le Tréport. 46° Diverses lignes n'ayant
que de très petits parcours dans le département (7 kil.).
- 47° La ligne d'intérêt local des Ifs à Etretat (15 kil.)
qui se détache de la ligne n° 4. - Le département pos-
sède une ligne de tramways (63 kil.), de Gournay à Dieppe
par Neufchatel-en-Bray, et plusieurs tramways suburbains
(Rouen à Croisset, etc.).

La Seine est navigable pendant tout son parcours dans
le département (158 kil.). En 1898, il y eut, entre Rouen
et Le Havre (125- kil.), 2.475 bateaux, d'un chargement
moyen de 180 tonnes. Le tonnage annuel moyen (ramené
à distance entière) était de 335.827 t. Le départe-
ment possède le canal du Havre à Tancarville (25 kil.),
qui facilite la navigation de l'estuaire de la Seine et sur
lequel le mouvement de la navigation était, en 1898, de
2.541 bateaux d'un chargement moyen de 240 t., a vec
un tonnage moyen de 406.709 t. par an.

Le service postal et télégraphique était assuré , en
1894, par 9 bureaux de poste, 31 bureaux télégraphiques
et 105 bureaux mixtes, ayant produit unerecette postalede
4.232. •159 fr. et une recette télégraphique de 1.603.498 fr. ,
mur 865.206 dépêches intérieures et 295.300 dépêchespO 
internationales. La Seine-Inférieure venait au second rang
des départements français pour le nombre des dépêches
internationales.

FINANCES. - Le dép. de la Seine-Inférieure a fourni, en
1896, un total de 200.933.698 fr. 42 au budget général
de la France. Les rôles de 4898 comprenaient :1.912 bil-
lards, 27 cercles, 9.330 vélocipèdes et 73.201 chiens im-
posés. Ces chiffres indiquent une situation prospère.

Les revenus départementaux ont été, en 1896 , de
8.513.767 fr. 66, se décomposant comme suit :

Francs

Produits des centimes départementaux. 5.502.7.13 61
Revenu du patrimoine départemental.. 18.651 72
Subventions de l'Etat, des communes,

des particuliers et produits éventuels. 1.993.712 48
Revenus extraordinaires, produits

prao ts, aliénation de propriétés.... 4.028.689 85
Les dépenses départementales se sont élevées à 8 mil-

lions 669.776 fr. 52, se décomposant comme suit :
Personnel des préfectures etsous-préfet Francs

tures 	 114 .417 25
Propriétés départementales, locations et

.-	 mobilier 	 543.930 96
Chemins vicinaux 2.651.985 13
Chemins de fer d'intérêt local 	 14.707 62
Instruction publique. 	 . 251.424 43
Cultes.....	 ..... •10.325 »
Assistance publique. 	 2. 620.097 13
Encouragements intellectuels... 	 .... 91.358 67

-	 à l'agriculture 	 208.210 24
Service des emprunts.. ..... 	 583.084 70
Subventions pour des entreprises d'inté-

rêt général 	 4.3.13.420 »
Dépenses diverses......... 269.815 42
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Tales cis égV ste`

	

publiques	 privées
	116	 215

119
778

14^ lv 7.140
9.222 17.914

Totaux

1.479
1.384
1.581

61.642
65.261

Ecoles congréganistes
publiques p vies

	11 	 32

	

25	 43

	

1.309	 1.710

	

1.340	 1.901

Totaux

90
185

8.613
8.243
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Les dépenses d'assistance publique, encouragements et
subventions, offrent des chiffres particulièrement élevés.

A la clôture de l'exercice 1897, la dette départementale
était en capital de 12.659.9 18 fr. 66.

Le nombre total des centimes départementaux était de
31,1151, dont 26°,1151 portant sur les quatre contribu-
tions directes. Le produit du centime départemental por-
tant sur les quatre contributions était de 129.427 fr. 73,
celai da centime portant seulement sur les contributions
foncière et personnelle-mobilière atteignait 83.583 fr. 72.

Les 760 communes du département avaient, en 1898,
un revenu global de 16.850.853 fr., correspondant à
45.874.527 fr. de dépenses. Le nombre total des cen-
times pour dépenses tant ordinaires qu'extraordinaires était
de 26.476, dont 5.479 extraordinaires, soit une moyenne
de 35 cent. par commune.

Il y avait 55 communes imposées de moins de 15 cent.,
235 imposées de 15 à 30 cent., 376 de 31 à 50 cent., 94
de 51 à 100 cent. etaucune commune n'était imposée au-
dessus de 100 cent. - La dette communale, au 31 mars
1897, se montait à 91.419.040 fr. - Le nombre des
communes à octroi était (en 1897) de 26, le produit net
des octrois se montait à 7.885.494 fr.

Etat intellectuel. -Au point de vue de I'instruction,
le dép. de la Seine-Inférieure est très peu avancé.

En 4896, sur 7.169 conscrits examinés, 521 ne sa-
vaient pas lire. Cette proportion de 73 illettrés sur 4.000
(moyenne française, 59 0/0°) place le dép. de Seine-Infé-
rieure au 750 rang (sur 90 départements) parmi les dé-
partements français. Pour l'instruction des femmes, il est
au 480 rang (sur 87 dép.), avec 918 femmes pour 1.000
ayant signé leur acte de mariage. La proportion pour les
hommes est de 930 0/00.

Durant l'année scolaire 1896-97, voici quelle était la
situation scolaire :

4° Ecoles primaires élémentaires et supérieures
Ecoles talques

publiques privées
Nombre des écoles 1.091 	 57
Instituteurs 	 	 1.G65^
Institutrices 	 	 803
Eléves arçons	  53.348	 1.013

- Mlles 	  36.981	 1.144

2° Ecoles maternelles
Seules talques

publiques privées
Nombre d'écoles 	 46	 1
Institutrices 	 	 116	 1
Garçons 	  5.583	 11
Filles 	 	 4.997	 5

L'enseignement primaire supérieur public est repré-
senté, pour les garçons, par 4 écoles, qui avaient, en
4897, 631 élèves, et par des cours complémentaires, comp-
tant 209 élèves. Pour Ies filles, par 2 écoles ayant 365
élèves. L'enseignement privé était représenté par des
cours ayant 58 élèves garçons et 274 élèves filles. Le
total general des élèves de l'enseignement primaire supé-
rieur s'élevait à 1.534 élèves.

Le total des ressources de l'enseignement primaire pu-
blic était, en 1894, de 3.896.470 fr. 84. - II existait
M3 caisses des écoles, avec 492.883 fr. de recettes et
458.643 fr. de dépenses.

L'enseignement secondaire se donnait aux garçons dans
1 lycée (Rouen et petit lycée d'Elbeuf) comprenant (en
1899) 746 élèves, dont 320 internes et 2 collèges com-
munaux (Dieppe et Eu). Pour l'enseignement secondaire
des filles, il y avait 1 Iycée de filles à Rouen, comptant
(en 4899) 221 élèves, dont 18 internes.

Assistance publique. - L'assistance publique est
bien organisée. Les bureaux de bienfaisance étaient, en
1892, au nombre de 416, desservant une population de

690.710 hab. ; ils assistèrent 61.293 personnes, dont
76 étrangers. En 1898, le nombre des secourus s'élevait
à 49.529 personnes, dont 190 étrangers, le total des
recettes à 1.468.680 fr., celui des dépenses &1.381.181
fr. - Le nombre des hôpitaux et hospices est (en4898)
de 36 desservis par 71 médecins. Le budget se montait
à 4.632.656 fr. pour les recettes et 3.593.017 fr. pour
les dépenses de l'année. Il fut soigné 20.380 malades
dont 2.139 décédèrent ; 3.980 infirmes et vieillards dont
448 décédèrent; 3.120 enfants assistés dont 454 décé-
dèrent. En outre, 1.692 enfants étaient secourus à domi-
cile. - Deux asiles départementaux d'aliénés existent à
Saint-Yon et à Sotteville-lès-Rouen (« Quatre-Mares »).
Au 31 déc. 1898, le département y entretenait 4.732
aliénés. La dépense totale était de 827.623 fr., dont
491.719 fr. fournis par le département. - L'assistance
privée était représentée (en 4892) par 249 établissements
et sociétés diverses.	 E.-D. GRAND.

BIBI..; V. NORMANDIE, ROUEN, HAVRE (Le), BRAY (Paya
de), CAUX (Pays de), ROUMOIS, V EXILA, etc. -Annuaire du
dép. de la Seine-Inférieure. - Stat istique de la France,
in-4 et in-8, et Annuaire statistique de la France, in-8, en
particulier ceux de 1886,1894 et 1899 (mieux établis que les
autres). - Dénombrements, particulièrement ceux de 1886,
1891 et 1896, avec Ies résultats développés. - Statistique
agricole, De l'industrie minérale, Etats de situation de
l'enseignement primaire, Statistique de l'enseignement
primaire, Situation financière des communes, -des dépar-
tements, Comptes définitifs de chaque exercice. - Ad.
JoANNE, Géographie dudép. de la Seine-Inférieure; Paris,
I898, in-16,9° éd. - S.-B: J: NocI DE LA MORINIERE, Pre-
mier et second essai sur le dép. de la Seine-Inférieure ;
Rouen, an III (1795), 2 vol. in-8. - AUBER, Mémoires sus'
le gisement des côtes du dép. de la Seine-Inférieure, sur
l'état actuel de ses ports tant sur la. Manche que sur la
Seine, etc. ; Rouen, an III (1795), in-4. - P.-J.-E.-V. Gon.-
BERT, Voyage du premier consuldans les dép de ta Seine-
Inférieure et de l'Oise en l'an XI ; Rouen, 1803, 3 vol. in-8.
- Du méme, Mémoires biographiques et littéraires, par
ordre alphabétique, sur les hommes qui se sont fait re-
marquer dans le dép. de la Seine-Inférieure ; Rouen,1812,
2 vol. in-8. - PEUCHET et CHANLAIRE, Statistique de la
Seine-Inférieure ; Paris,1810, in -4. -E. GAILLARD, la Seine-
Inférieure avant et depuis la Restauration; Rouen, 1824,

géographique du dép. de la Seine-Inférieure; Paris, 1828,
in-8 (collection Histoire nationale). - M.-L.  VITET, Voyage
historique et archéologique dans la Haute-Normandie(dép.
de la Seine-Inférieure) ; Paris, 1833, in-8. - VIEL, Descrip-
tion géographique, statistique et topographique du dép. de
la Seine-Inférieure, dans la France, publ. par LORIOL ;
Paris, 1834, in-8. - A. GUILMETH, Dép. de la Seine-Infé-
rieure; Rouen, 1836-42, 2° éd., 7 vol. in-8 (Le Havre, Yve-
tot, Lillebonne Saint Valery-en-Caux, Dieppe, Neufchâtel,
Elbeuf). - C.-V. Moms, Dictionnaire historique, moral
et religieux et description géographique, biographique,
statistique et postale complète de toutes les villes, bourgs,
communes et hameaux du dép. de la Seine-Inférieure;
Yvetot, 1843, in-12. - COCHET, les Eglises de l'arr. de
Dieppe ; Dieppe, 1846-50,2 vol. in-8. - !lu même, Eglises
de l'arr. d'Y vetot; Dieppe, 1852, 2 vol. in-8. - Du même,
la Seine-Inférieure historique et archéologique; Dieppe.
1864, in-4. - J. BUNEL et A. TOUGARD, Géographie du dép.
de la Seine In férieure ; Rouen, 1875-77,4   vol. in-8 (arr. de
Dieppe, Le Havre, Neufchâtel et Yvetot). - G. GRAVIER,
Examen critique de la a Géographie de la Seine-Infé-
rieure » de Tougard; Rouen, 1884, in-4. - J.-E. DECORDE,
Histoire des cinq communes de L'Aliermont, Croixdalle,
Sainte-Agathe, Notre-Dame, Saint-Jacques et Saint-Nico-
las ; Paris, 1877, in-8. - L. DELAVAUD, Etude historique
sus' les transformations du littoral de la Seine-Inférieure,
dans Bullet. de la Soc. de géog. de Normandie, ann. 1880.
- J. LOTH, les Conventionnels de la Seine-Inférieure;
Rouen,1884, in-8. - Dumême, Notice historique sur l'Bcole
normale primaire de la Seine-Inférieure ; Rouen, 1880,
in-8. - Cussox et J. GAILLARD, Géographie classique du
dép. de la Seine-Inférieure; Rouen, 1889, in-8. - COCHET,
Epigraphie de la Seine-Inférieure, 1855, in-8. - Du même,
Répertoire archéologique du dép. de la Seine-Inférieure;
Paris, 1871, in-4. - LANTÉ, Costumes des femmes du pays
de Caux et de plusieurs autres parties de l'ancienne pro-
vince de Normandie ; Rouen, 1827, in-4. - A. CORNEILLE,
la Seine-Inférieure industrielle et commerciale; Rouen,
1873, in-8. - Anonyme, Annales agricoles de la Seine-In-
férieure ; Rouen, 1822, in-12. - CARTIER, Etat de l'agri-
culture de l'arr. de Neufchâtel; Rouen, 1822, in-8. - Du
même, Etat de l'agriculture, de l'industrie et du com-
merce dans l'arr. du Havre au 2° r janv. 1825; Rouen, 1825,
in-8. - J. MORIERE et FAUCHET, Essai sur l'état de l'agri-
culture dans le dép. de la Seine-Inférieure en 1860 ; Caen,
1863, in-8. - BOIS-HÉBERT DE RAFFETOT, Mémoire sur les

in . - P.-A.-E. GIRAULT DE SAINT-FARGEAU, Dictionnaire

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SEINE-INFÉRIEURE -- SÉISTAN

moyens propres a rétablir dans la dép. de la Seine-In-
férieure l'espèce des chevaux cauchois, 1810, in-8. —
BLANCHE et MALBRANCHE. Catalogue des plantes cellu-
laires et vasculaires de la Seine-Inférieure;: Paris, 1851,
in-8. — E. Moc useYS, Enumeration des insectes coléop-
tères observés jusqu'alors dans le dép. de la Seine Infé-
rieure; Caen, 1857, in-8. —E. B[MAILLE, Description
des échinides fossiles du dép. de la Seine-Inférieure;
Rouen, 1883, in-8. — .T.-A. nE LEIurE, De la Bienfaisance
publique et privée dans le dép. de la Seine-Inférieure ;
Rouen., 1852, in-S. — GIRAUI-r nE SAINT-FARDEAU, Biblio-
graphie de la France, pp. 338-347 et 413. — Catalogue de
l'histoire de France (publicat. de la. Biblioth. nation.),
t. VIII, pp. 171-72, et suppl. de 1880, pp. 118, etc. — CHE-
VALIER, Topo-bibliographie, aux mots Caux, Havre-de-
Grdce, Rouen, Seine Inférieure, etc. — Bibliographie des
Sociétés savantes de la France, publ. par DE LASTr'RIE,
au chap. consacra au dép. de la Seine-Intérieure.

GÉOLOGIE. — Consulter DE LAPPARENT, le Pays de Bray,
et les travaux de I1âBERT, LERNIER, BIOCHET, BUCAILLE,
POTIER, DOUVILLÛ, DOLLFUS, AIUNIER-CUALrVIAS, etc., Clans
Bull. de la Soc. geol, de France, Bull. des services de la
carte geol. de France, Bull. de la Soc. géol.de Normandie.
Cartes géologiques au 80.000 . de Abbeville, Saint-Valéry,
le Havre, Yvetot, Neufchâtel, Lisieux et Rouen.

SEINE-Pony. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr•
et cant. (N.) de Melun; 719 hab.

SEING MANUEL. (Paléogr.) (V. SurscIlrzloN).
SEINGALT (Giovanni-Jacopo de), aventurier italien

(V. CASANOVA).
S ÉI R, qui signifie « le poilu », « le hérissé ». Nom de

la région accidentée, plus connue sous l'appelation d'Edom,
Idumée, qui s'étendait de lamer Morte au golfe élamitique
de la mer Rouge..

SÉISMOGRAPHE (V. SisiionrETRE).
SÉISMOLOGIE (Geol.) (V. TREMBLEMENT DE TERRE).
SEISMOMÈTRE, SEISMOGRAPI-IE.Ondonne les noms

de seismomètres et de seismographes (ou sismaniètres,
sismographes) à des instruments à l'aide desquels on peut
déterminer la direction et l'intensité des secousses qui agi-
tent l'écorce terrestre (V. TREMBLEMENT nE TERRE). Les
premiers, les seismomètres, se bornent à constater la pro-
duction du phénomène et ses résultats ; ils exigent, par con-
séquent, l'intervention fréquente d'un observateur. Au con-
traire, les seconds, les seismographes, sont des appareils
enregistreurs. Dès 1784, il existait à Naples un seismo-
mètre, de. à Salsano. Celui de Cacciatore, perfectionné par
Lepsius, est également l'un des plus anciens : il consiste
en un vase rond, de verre ou de porcelaine, d'une ving-
taine de centimètres de diamètre, au centre duquel est un
assez large godet, rempli jusqu'au bord de mercure. Tout
autour sont disposés seize godets pluspetits et, hlamoindre
secousse du sol, une partie du mercure se déverse dans
le godet le plus rapproché de la direction de cette se-
cousse. Le poids du mercure écoulé mesure, en outre, son
intensité. Le seismomètre de Mallet est tout différent. Il
se compose de petits cylindres d'une trentaine de centi-
mètres de hauteur, et de diamètres ainsi que de matières
(bois, pierre, fer) très divers. Ils sont dressés verticale-
ment sur du sable bien see et à une distance suffisante les
uns des autres pour ne pas se toucher en tombant; sui-
vant que la secousse est plus ou moins intense, elle en-
traîne la chute des plus stables ou seulement des plus lé-
gers des cylindres, et la direction de cette chute est celle
de la secousse. Les seismomètres à pendule sont aussi con-
nus depuis assez longtemps. Les plus simples portent à
l'extrémité du pendule, susceptible d'osciller dans toutes
les directions, une pointe qui entre Iégèrement dans une
couche de sable fin, oit elle trace, sous l'influence de la
secousse et dans sa direction, un sillon d'amplitude va-
riable. Mais, de nos jours, on leur préfère les seismomè-
tres à charnière, qui sont constitués essentiellement par
un corps pesant se mouvant dans un châssis autour d'un
axe vertical, comme une porte sur ses gonds. Une secousse
survient-elle : l'axe penche, le châssis se déplace et une
aiguille, fixée au montant inférieur, reproduit le mouve-
ment sur un tableau, en l'amplifiant considérablement. On
dispose, du reste, l'un près de l'autre, deux de ces appa-
reils, orientés différemment : lorsqu'en effet la secousse se
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produit suivant le plan mémo du châssis, celui-ci demeure
immobile. Les seismomètres enregistreurs on seismogra-
phes sont aussi, d'ordinaire, à charnière. Leurs mouve-
ments sont communiqués, par l'intermédiaire d'un levier,
à une pointe de crayon, laquelle trace, sur une bande de
papier quadrillé entraînée d'un mouvement continu par un
mécanisme d'horlogerie, des courbes représentant l'allure
des secousses et indiquant l'heure précise où elles ont
commencé et fini. Enfin, certaines stations spécialement
organisées pour ce genre d'observations, comme celles du
Vésuve et de l'Institut seismologique du Japon, possèdent
des seismographes électriques d'une très grande sensibilité.
dans lesquels la moindre secousse détermine l'interruption
du courant et qui portent plus particulièrement les noms
de mieroseismographes ou de tromomètres. Leur incon-
vénient est justement d'être trop sensibles et .d'enregis-
trer des vibrations dues à des causes extérieures : à des
vents violents, par exemple, ou à la marée, ou même à
de simples variations du baromètre. Signalons aussi, dans
cette classe, le seismographe à pendule bifilaire, très dé-
licat, qui a été imaginé par H. Darwin et qui lui a permis
d'observer à Birmingham, le 27 avr. 1894, les secousses
de l'onde seismique, cause de tant de désastres en Grèce.

SEISSAN. Com. du dép. du Gers, arr. et cant. (S.)
d'Auch 876 hab.

SÉISTAN. Région de Perse, plus exactement Sistan,
dans les géographes arabes Sidjistan (Sacastene, pays
des Salsas) ; elle comprenait tout le territoire borné par
le Khoraçan au N., la région de l'Indus à l'E., le Kirman
à l'O., et le Mekran au S. Sa capitale était autrefois
Ram-Chahristan, qui fut remplacée par Zerendj
ces villes sont aujourd'hui ruinées. Le sol du Séistan,
d'après El. Istakhri, est stérile et sablonneux; la cha-
leur y est très grande, et le palmier y vient bien. Le
vent y souffle sans interruption et avec assez de force
pour faire tourner les moulins à vent qui paraissent y
avoir été inven-
tés; il transporte
des dunes de sa-
ble contre les-
quelles Ies habi-
tants se défendent
au moyen d'un
procédé ingé-
nieux : ils élèvent
autour des dunes
des palissades de
bois, de brous-
sailles ou d'au-
tres matériaux, et
pratiquent ensui-
te une porte au bas
de lapalissade; le
vent s'y introduit, soulève le sable et le reporte plus loin.
Ces habitants, qui coiffaient leur téta de quatre turbans
de couleur différente, appartenaient au rite hanéfite; on
y trouvait cependant parmi eux un grand nombre de
kharédjites, qui se distinguaient par leur honnêteté. A
l'époque de la conquête musulmane, ils stipulèrent qu'on
ne chasserait pas les hérissons, parce que ces animaux
les délivraient des vipèresqui pullulent dans leur pays;
aussi chaque maison avait son hérisson. Parmi Tes dé-
pendances de la province, on citait la ville et la région de
Rokhkhedj, qui a conservé le nom de l'antique Aracho-
sie et de Bost, oh l'on voyait les ruines de l'écurie du
héros Roustem.

Aujourd'hui, la plus grande partie du Séistan relève de
l'Afghanistan et du Béloutchistan ; il n'est resté sous la
domination du chah de Perse qu'un petit canton portant
le même nom, formant une subdivision de la prov. de
Kaïn, dont le chef-Iieu est Birdjend, et contribuant 5.
l'ensemble du revenu du Khoraçan pour une somme de
185,725 fr. en monnaie et de 6.957 tonnes de grains en
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nature. Le chef-lieu de ce canton est Nasratabad, qui a
une petite garnison d'un régiment territorial d'infanterie
(env. 800 hommes), avec quelques canons; mais sa ville
principale est Seh-Kouha (les trois collines), aggloméra-
tion d'environ 4.200 huttes de pisé, dont la moitié inha-
bitée. Les principales rivières du Séistan sont le Hilmend,
le Khach-Roud, le Farrell-Roud et le Harout-Roud, qui
descendent toutes, du N. au S., de la chaîne du Paropa-
mise; la première seule décrit une vaste courbe, court
du S. au N., et se jette, ainsi que les autres, dans l'en-
semble de lagunes et de marais qui, suivant la saison et
Mésie suivant les années, forment un seul lac, des ma-
récages isolés ou mi fond de cuvette salsugineux parfai-
tement sec, ensemble dont le nom générique, dans cette
région, est harnoun (pers., plaine).

Dans l'épopée nationale de la Perse, le Séistan joue un
grand rôle, parce qu'il est le fief héréditaire des ancêtres
de Roustem (V. PERSE). Alexandre le traversa probable-
ment dans sa route vers l'Inde, tandis que son retour eut
lieu par la côte (Gédrosie et Carmanie, Mekran et Kir-
man) ; cependant il envoya mie colonne légère, sous les
ordres de Cratère, à travers l'Arachosie etla Drangiane. Il
fit partie de l'empire des Sassanides et de celui des Khalifes;
sous ces derniers, il atteignit le sommet de la prospé-
rité; Ies ruines qui couvrent le pays en sont le meilleur
indice (mosquées et collèges, portes surmontées d'inscrip-
tions arabes à Poulki, Nàdàli et Pechàvéran). C'est là que
fut fondée la dynastie des Saffarides. Ruiné par les ex-
péditions de Djengis Khan, de Timour et des Afghans,
le Séistan ne retrouva de tranquillité que sous Ahmed-
Chah Abdali, fondateur de la dynastie Dourràni en Afgha-
nistan. Après la mort de son successeur Timour-Chah
(4793), cette province dépendit alternativement dellérat
et de Kandahar. En 4844, le voyageur anglais Forbes y
fut assassiné, à la chasse, par un chef local ivrogne,
Ibrahim-Khan. Après la mort de Var-Mohammed de
Hérat, la Perse, vers 4854, tenta de recouvrer son an-
cienne possession; un chef local, Ali-Khan, arbora le
pavillon persan et reçut en mariage une princesse de la
cour de Téhéran. Malgré les termes précis du traité de
Paris (1856), ce chef local et son successeur Tadj-Moham-
med reconnurent la suzeraineté de Nasr-ed-Din-Chah,
qui.fut rendue effective en 4866 par une occupation mili-
taire. En 1872, une mission anglaise, sous les ordres du
général sir F. Goldsmid, fut chargée d'examiner sur
place les réclamations respectives de l'Afghanistan et de
le Perse, et conclut à la division du Séistan en deux parts,
attribuées chacune aux deux pays limitrophes. La posi-
tion de cette contrée, à mi-chemin_ entre Mechehed et le
golfe Persique, en fait un point stratégique qui a attiré
l'attention des Russes et des Anglais ; ceux-ci ont pro-
posé la construction d'un chemin de fer descendant la
vallée de l'llelmend depuis Kandahar, ou passant par
Tchaman (Béloutchistan). 	 Cl. HUART.

BIBL.: BARBIER DE 1MME1NARD, Dictionnaire de la Perse,
p. 300. — CHRISTIE, appendice a	 gl'ouvrae de H. POTTIN-
GER, Travels in. Batouchistan and Sinc̀te, 1816, pp. 406-
411. — J.-P. FERRIER, Voyages et aventures en Perse; Pa-
ris, 1870, t. II, pp. 299 et suiv. — Dr. BELLE\, Record of
the Seistan Mission, 1872; Front the Indus to the Tigris,
Londres, 1574.

S EISU RE (Seisura) (Ornith.). Genre de la famille
des Muscicapidés (V. ce mot), caractérisé par un bec
droit de la longueur de la tête, un peu déprimé, à mandi-
bule supérieure recourbée seulement it la pointe et faible-
ment échancrée; les narines basales; les ailes allongées,
amples, surobtuses; la queue large, carrée; Ies tarses
médiocres scutellés; les doigts longs avec le pouce ro-
buste. Ces Gobe-Mouches, propres à l'Australie et à la
Nouvelle-Guinée, ont l'habitude de tournoyer en l'air en
déployant leur queue et faisant entendre un cri aigre, ana-
logue au bruit d'une assiette qui frotte contre la pierre
de l'évier oh on la lave, d'où le nom de Laveur d'as-
siettes donné en anglais à l'espèce type (Seisura inquieta)

qui habite l'Australie et perche souvent sur le toit des
maisons. Son plumage est noir dessus, avec des reflets
métalliques, blanc dessous. Le genre Piezorhynchus, qui
en est démembré, renferme les espèces propres à la Nou-
velle-Guinée et aux archipels voisins. Les MviACREs
(Myiagra) sont du même pays, de la Malaisie et de la
Polynésie : quelques espèces sont d'Afrique, et ce dernier
pays est la patrie du genre Platysteira. Tous ces petits
oiseaux font une guerre acharnée aux insectes (V. GOBE-
M000HE et RuieinunE). 	 E. TROUESSART.

SEITZ (Alexander-Maximilian), peintre bavarois, né à
Munich en 1841, mort à Rome en 4888. Elève de Corne-
lius, il débuta brillamment par un Joseph vendu par ses
frères. En 1835, il se rendit à Rome ou il resta dès lors,
peignant des tableaux religieux où l'on sent l'influence des

frères de San-Isidoro » : dater arnalilis, Sainte Ca-
therine d'Alexandrie, etc. — Son fils, Ludwig, né en
1844, a peint quelques fresques dans la manière des Quat-
trocentistes et est directeur des Galeries du Vatican.

SEITZ (Anton), peintre allemand, né à Roth, près de
Nuremberg, en 1829. Il s'est fait connaitre par ses ta-
bleaux de genre, dont le sujet est le plus souvent emprunté
à la vie des petits bourgeois et traité avec humour. Dans
les scènes d'intérieur, il emploie avec habileté le clair-obs-
cur. Parmi ses œuvres les plus connues, on cite : les
Joueurs de dés, le Braconnier, le Photographe it le
campagne, etc.

SEIX. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Saint-Girons,
cant. d'Oust; 3.003 hab.Filat. et cardage de laines. Mi-
nes de cuivre et de plomb. Eaux minérales. Eglise forti-
fiée du xvi° siècle. Ruines féodales de Mirabal et de la
Garde.

SEIZE (Les) (Hist.) (V. Lieue, t. XXII, p. 234).
SEJAN (Ælius-Sejanus), ministre de Tibère, né à Vul-

sinies, exécuté à Rome en 31 ap. J.-C. Fils du chevalier
Seius Strabo, commandant des troupes prétoriennes -à la
fin du règne d'Auguste, il sut gagner la confiance de Ti-
bère et devint le confident du soupçonneux César. Associé,
dès l'an 44, au commandement de son père, il l'y rem-
plaça lorsque ce dernier fut nommé gouverneur d'Egypte.
Il réunit en un seul camp les cohortes prétoriennes pré-
cédemment dispersées dans Rome et eu forma ainsi une
force qui disposa de l'empire durant un demi-siècle (23).
Tibère laissait placer les bustes de Séjan à côté des siens,
et sou préfet du prétoire ne tarda pas à viser sa succes-
sion. On l'accuse d'avoir fait empoisonner le fils de Tibère,
Drusus, par sa femme Livilla, soeur de Germanicus, qu'il
aurait débauchée (23). Il persuada à l'empereur de se re-
tirer dans l'ile de Capri et lui sauva la vie dans un acci-
dent; il obtint le bannissement d 'Agrippine, veuve de Ger-
manicus, et de ses fils. Mais lia fin, le soupçonneux empereur
s'inquiéta des projets de son favori; sa belle-soeur Anto-
nia les lui dénonça. Tibère commença par l'accabler d'hon-
neurs, le nomma consul avec lui pour l'an 31, puis pon-
tife; mais, en même temps, il désignait Caius Caligula pour
son successeur à l'empire. Il chargea le centurion Macro
de prendre le commandement des prétoriens et de lire au
Sénat une lettre où il exprimait son désir d'être débar-
rassé de Séjan. Le jour même, il fut emprisonné et mis à
mort, son corps jeté au Tibre; ses amis, parmi lesquels
Julius Blusus, son fils, sa fille furent aussi exécutés; comme
il était sans exemple qu'on eût anis à mort une vierge, le
bourreau la déflora avant de lui trancher la tête. Tacite a
laissé de ces événements un récit saisissant. A.-M_ B.

SEKANDERABAD. Ville de l'Inde, Etat du Nizan, à
10 kil. N. d'Haïderabad ; 75.000 hab. Cantonnements
des troupes anglaises. 	 -

SEKANDERABAD. Ville de l'Inde, prov. de Mirat;
20.600 hab. Mousselines renommées. Fondée en 1498
par Sekander Lohi.

SEKANDEDPOUR. Ville de l'Inde, prov. de Bénarès,
r. dr. du Gogra; 7.000 hab. Marché d'essence de roses.
Ville en décadence.
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SEK4NDRA ou SIKANDRA (V. Acta).
SEKAOUZI. Rivière du dép. d'Oran.(V.ce mot, t. XXV,

p. 456).
SEKAYATA. Etat de l'Inde. V. CHEKAVATIE.

SEKHET ou SECHMET, déesse égyptienne à tête de
lion, épouse de Ptah et mère d'Imhotep, en compagnie
desquels on la vénérait à Memphis. Elle a souvent été con-
fondue avec Pacht et avec Bot (V. ces noms), la déesse
à tête de chat de Bubastis. Les Grecs l'assimilèrent à
Artémis.

SEKI, mathématicien japonais du xvii° siècle, mort en
1708, chef d'une école qui se forma sous l'influence de la
science chinoise et parait avoir subsisté, sans emprunts
à l'Occident, jusque vers le milieu du xrx° siècle; les
membres de cette école constituaient d'ailleurs une so-
ciété jalousement fermée, dont l'histoire est très obscure.
Les découvertes de Seki sont consignées dans un ouvrage
manuscrit composé vers 4765 par Yamaji; celles que l'on
tonnait concernent des développements en Série du sinus
verse d'un arc en fonction de celui de l'arc multiple sui-
vant une puissance de 2; finalement Seki aurait obtenu
le développement :

	

1 4	 1 1.2	 4 1.2.3
—1+

2' + 33.5 + i 3.5.7+.....
BIBL.' D. KIKUCHI, Tohio Sugaicu . Butsurigaku ICwai

Kiji VII. -M. CANTOR, t'orlesungen ïcber Gesehichteder
Matl.emalik,
	

1898, III.
SEL. L Chimie. — On appelle sel, depuis Lavoisier,

le résultat de la combinaison d'un acide avec une base.
Par exemple, l'acide azotique et la potasse se combinent
pour former l'azotate de potasse en même temps qu'il y
a élimination d'eau :

AzO6H + KO211 = AzO6K + 11202.
Les sels peuvent encore être envisagés comme le résul-

tat de la substitution des métaux à l'hydrogène dans les
acides :

AzO6H + Na = AzO6Na + H.
HCI +Na = NaCI + H.
FIS + Na = NaS + 11.

On réserve le nom d'oxysels aux sels dérivés des acides
oxygénés, les autres sont désignés, suivant leur composi-
tion, sons les noms de sulfosels, de chlorosels.

Dans la nomenclature des sels, on fait intervenir les
deux générateurs acide et base ; à cet effet, on nomme à
la suite l'un de l'autre l'acide et la base, en les séparant
par la particule de et en modifiant de la manière suivante
la terminaison de l'acide. Si l'acide est terminé en ique,
on remplace cette terminaison par "ate: ainsi l'acide azo-
tique forme avec la potasse l'azotate de potasse. Quand
l'acide est terminé en eux, on change eux en ite. L'acide
azoteux donne .avec la potasse l'azotite de potasse.

Aussi le sulfate de protoxyde de fer désignera le sel ré-
sultant de la combinaison de l'acide sulfurique avec le
protoxyde de fer.

1.es règles précédentes s'appliquent aux oxysels; on ter-
mine par ure la dénomination des sels formés par l'union
de deux éléments. Le sel de potassium, de l'acide chlorhy-
drique, est le chlorure de potassium : -

HCI -I- K0211 =. KC1-{-11202.
On obtient habituellement les sels en faisant agir l'acide

sur la base en quantités équivalentes. On reconnait qu'un
acide est exactement combiné avec la base à l'aide de
réactifs colorés appropriés. L'acide sulfurique, coloré en
rouge par une goutte de tournesol, et additionné progres-
sivement d'une solution de soude, est saturé quand le tour-
nesol passe au bleu; on dit alors qu'on a formé le sel
neutre, le sulfate neutre. La solution acide obtenue
donne par évaporation des cristaux de formule S208Na2.
L'addition d'une quantité de soude moitié moindre donne
une solution acide au tournesol, et par évaporation un
deuxième sulfate S208NaH, dit sulfate acide. A l'acide
sulfurique correspondent donc deux séries de sels, les sels
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acides et les sels neutres. La coexistence de ces deux sé-
ries de sels tient à la présence de deux équivalents d'hy-
drogène, distincts dans la formule moléculaire de l'acide
sulfurique S208112. On conçoit alors que le sodium puisse
se substituer seulement à l'un ou aax deux hydrogènes de
la formule. Toutefois, la notion de neutralité vis-à-vis
les réactifs colorés est essentiellement relative, elle dépend
souvent du réactif mis en présence. Tel sel pourra être
acide ou basique on neutre, suivant le réactif coloré en
présence duquel il sera placé.

Ainsi l'acide phosphorique possède trois hydrogènes
distincts dans sa formule P05.3110 ou P0 8113 ; il pourra
donc donner naissance à trois séries de sels, suivant que
le métal se substituera à 4 ou 2 ou à 3 équivalents
d'hydrogène. Avec la soude, par exemple, on obtiendra les
trois sels suivants :

PO8Na112, phosphate monosodique.
POsNa2H	 —	 disodique.
PO8Na3	—	 trisodique.

Vis-à-vis le tournesol, le premier est acide, le second
et le troisième sont alcalins. D'autres réactifs colorés,
l'hélianthine on orangé n° 3 de Poirier, la phtaléine du
phénol, le bleu C4B donnent des résultats entièrement
différents. L'hélianthine jaune en solution étendue rougit
avec l'acide phosphorique, mais la teinte rouge passe au
jaune, quand on ajoute exactement une molécule de soude
à une molécule d'acide phosphorique ; le phosphate mo-
nosodique est donc neutre vis-à-vis l'hélianthine, les deux
autres sont alcalins en présence de ce même colorant. La
solution alcoolique de phtaléine de phénol incolore rou-
git en présence des alcalis, et redevient incolore quand on
a neutralisé - l'alcali. On constate qu'il faut ajouter une
demi-molécule d'acide phosphorique à une molécule de
soude pour faire disparattre la teinte- rouge de l'alcali, le
phosphate disodique qui existe alors dans la solution est
'donc neutre vis-à-vis la phtaléine de phénol; dans les
mêmes conditions, le monosodique et le disodique sont
l'un acide, l'antre alcalin. Enfin, les phosphates mono et
disodique, sont nettement caractérisés comme acides en
présence du bleu CO, tandis que le trisodique est à peu
près neutre. -

La neutralité est donc une propriété essentiellement re-
lative, aussi réserve-t-on le nom de phosphates neutres-aux
phosphates dans Iesquels les trois hydrogènes sont tous
remplacés parle métal, c.-à-d. aux phosphates trimétal--
lignes. On appellera de même sulfites neutres, carbonates
neutres, etc., les sels dans lesquels tous les hydrogènes des
acides sulfureux S206112, carbonique C206 112 sont com-
plètement remplacés. Les sels correspondant à une seule
substitution seront les sulfites acides ou bisulfites, les car-
bonates acides ou bicarbonates:

S206Na2	S206Na1I

	

Sulfite neutre. 	 Bisulfite.
C206Na2	C206NaH

	

Carbonate neutre.	 Bicarbonate.
Il arrive quelquefois qu'un seI contient plus de métal -

que n'en comporte la composition du sel neutre, on dit
alors qu'on a un sel basique. Le carbonate neutre de
cuivre a pour formule C 206Cu2 : on tonnait un autre car-
bonate C206Cn2.Cu202Aq, il est appelé carbonate basique.

Certains acides faibles, comme l'acide borique, ne
sont pas caractérisés comme acides par certains indi-
cateurs colorés: ainsi l'hélianthine jaune n'est pas rougie
par l'acide borique; il en résulte cette conséquence inté-
ressante, c'est que les solutions de borates alcalins se
comporteront vis-à-vis de l'hélianthine comme les alcalis
libres ; aussi peut-on, quand on utilise ce réactif, rempla-
cer, en alcalimétrie, les solutions alcalines par les solu-
tions de borax. Ces dernières ont l'avantage de ne pas
attaquer les parois siliceuses des vases qui les contien-
nent. -

La plupart des sels sont solubles à la température or-.
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dinaire; on peut généralement les obtenir cristallisés, quand
on fait usage d'un dissolvant convenable ou bien quand
on peut les amener à fusion sans les décomposer. La plu-
part des sels de la chimie minérale sont inodores, il n'en
est pas de même en chimie organique oh certains sels
conservent en partie l'odeur de la base génératrice. Les
sels ammoniacaux sont aussi dans ce cas, ce qui peut
s'expliquer par l'état de dissociation de ces sels en leurs
composés générateurs acide, et ammoniaque. 	 .

La saveur des sels est surtout fonction de la base ; elle
est, dans certains cas, tont à fait caractéristique du métal.
Les sels de sonde ont une saveur salée, ceux de magné-
sie ont une saveur amère, ceux d'alumine ont une saveur
astringente, ceux de fer, de cuivre, etc., ont une saveur
particulière dite saveur métallique, ceux de plomb ont une
saveur sucrée puis astringente. 	 -- .

La couleur des sels à acides incolores dépend de la na-
ture du métal et de la couleur de l'oxyde. Les métaux à
oxydes incolores donnent des sels incolores, les sels de
potasse, de soude, d'alumine, de magnésie, etc., sont
incolores. Les métaux à oxydes colorés forment des sels
dont les hydrates au moins sont colorés. Cette coloration
est quelquefois caractéristique du métal : Les sels hydra-
tés de protoxyde de fer sont verts, ceux de sesquioxyde
de fer sont jaune rougeâtre, ceux de manganèse sont d'un
rose clair, ceux de cuivre sont bleus, ceux de nickel sont
verts, ceux d'or sont jaune clair, ceux de cobalt sont roses.
Les acides colorés ont des sels qui sont toujours colo-
rés. Les chromates sont colorés en jaune plus ou moins
foncé, les manganates, les permanganates donnent égale-
ment tous des colorations intenses.

Les sels, au point de vue de leur action sur l'eau, se
partagent en deux groupes importants, les sels solubles et
les sels insolubles. Les sels insolubles jouent un rôle con-
sidérable en chimie analytique, on passe par leur inter-
médiaire toutes les fois qu'on veut isoler le métal corres-
pondant dissous dans une solution plus ou moins complexe.
L'insolubilité est, d'ailleurs, une propriété relative; il n'y
a pas de sel mathématiquement insoluble; le sulfate de ba-
ryte, l'un des corps les plus insolubles qui soient connus,
peut être dissous dans environ 400.000 fois son poids
d'eau. En général, les sels alcalins sont plus solubles que les
sels métalliques correspondants, ainsi les phosphates, sili-
cates, borates alcalins sont seuls solubles; la plupart des
sulfates, en dehors de ceux de baryte, de plomb, sont in-
solubles, les azotates sont Ies sels pour lesquels la pro-.
priété d'être solubles présente la plus grande généralité.
La solubilité d'un sel dans l'eau varie, en général, avec la
température dans la plupart des cas, elle augmente avec
la température, la chaleur de dissolution du sel est alors
négative, si cette dernière est positive, la solubilité dimi-
nue avec la température.

L'état d'équilibre qui correspond à la saturation est
fonction de l'état d'hydratation du sel mis en présence.
Ainsi le sulfate de soude cristallise au-dessous de 33° avec
10 molécules d'eau et, dans certaines conditions spéciales,
avec 7 molécules 0H20. La solubilité pour une même tem-
pérature est plus grande pour le second sel que pour le pre-
mier. La solubilité d'un sel dans l'eau se trouve diminuée
quand l'eau dissout déjà un sel de même acide on de même
base, de même quand la solution contient déjà l'acide da
sel; c'est ainsi qu'on peut précipiter la plupart des chlo-
rures de leurs solutions concentrées par un courant de
gaz chlorhydrique; les nitrates par l'acide nitrique, les
sulfates par l'acide sulfurique.

Les solutions salines saturées soumises à l'évaporation
on au refroidissement laissent déposer en cristaux le sel
dissous. Ce sel retient souvent une partie du dissolvant
avec lequel il s'est combiné, par exemple, le carbonate de
soude cristallise avec 10 molécules d'eau C206Na2101120'2.
le sulfate de fer aveu 7 molécules d'eau S208Fe2. 711202.
La quantité d'eau fixée au sel dépend souvent de la tem-
pérature à laquelle les cristaux se séparent de la solution ;

au-dessus de 33°, le sulfate de soude se dépose à l'état
anhydre S208Na2, au-dessous de 33" avec 40 ou 7 mo-
lécules d'eau, S 208Na24011202 et S205Na27H202. Le sul-
fate de magnésie cristallise avec 711202 à la température
ordinaire et avec 1211 2202 an-dessous de 0°. En dehors
de cette eau chimiquement fixée, les cristaux empri-
sonnent fréquemment entre leurs lamelles de petites
quantités de la dissolution qui les baigne, c'est ce que
l'on appelle de l'eau d'interposition. Cette eau d'in-
terposition contient naturellement toutes les impuretés de
la solution primitive et rend le sel impnr ; on diminue ces
impuretés en répétant les cristallisations. Pour éviter au-
tant que possible l'eau d'interposition quand on veut ob-
tenir un corps pur, on produit une cristallisation trou-
blée, en agitant la masse au moment de la séparation du
sel, on évite ainsi la formation de gros cristaux et, par
suite, on diminue l'ean d'interposition et conséquemment
la quantité des impuretés.

Les sels anhydres, comme le sel marin, qui renferment de
l'eau d'interposition, décrépitent quand on les chauffe, par
suite de la formation de vapeur qui, par sa pression, pro-
voque la rupture des cristaux. Certains hydrates salins
possèdent à la température ordinaire une pression de dis-
sociation supérieure à la pression ordinaire de l'eau dans
l'air atmosphérique, aussi perdent-ils leur eau ou une
partie de leur eau de cristallisation quand on les aban-
donne à l'air, on dit qu'ils s'effleurissent; d'autres sels,
au contraire, attirent l'humidité de l'air, puis se dissolvent
dans l'eau absorbée, ces derniers sont dits déliquescents.
Certains sels ont une pression de dissociation tellequ'ils
sont déliquescents quand l'état hygrométrique augmente;
il deviennent efflorescents, au contraire, quand l'humidité
contenue dans l'atmosphère va en diminuant. Les sels
hydratés fondent souvent à basse température dans leur
eau de cristallisation, on dit qu'ils subissent la fusion
aqueuse pour distinguer ce phénomène de la fusion
ignée, c.-à-d. de la fusion du sel anhydre.

Un grand nombre de corps peuvent jouer vis-à-vis des
sels le même rôle que l'eau; c'est ainsi que l'ammoniaque,
la pyridine, le chloroforme, l'alcool, etc., dissolvent un
grand nombre de sels et se combinent souvent avec eux
pour engendrer des cristaux renfermant de l'ammoniaque,
de la pyridine, de l'alcool, etc., de cristallisation. La
dissolution des sels dans l'eau abaisse la température de
congélation de ce dissolvant, l'abaissement est propor-
tionnel à la quantité de matière dissoute et dépend à la
fois du métal et de la basicité de l'acide qui interviennent
dans la constitution du sel. La tension maxima de l'eau
se trouve également diminuée par la dissolution des sels,
ou, ce qui revient an même, sa température d'ébullition se
trouve augmentée, c'est ainsi par exemple que le point
d'ébullition de solutions saturées des sels suivants dépasse
notablement 100°.

Carbonate de soude.. 	 104°,6
Azotate de potasse 	 115°,9

—	 de chaux 	 151°,0
Chlorure de calcium 	 179°,5

L'eau. décompose certains sels, les sels à base on acide
faible; la décomposition peut être complète ou simplement
partielle, limitée k un certain état d'équilibre, fonction de
la température et de la concentration. L'absorption de cha-
leur considérable qui se produit au moment de la disso-
lution de certains sels dans l'eau peut être utilisée pour
produire des mélanges réfrigérants (V. MÉLANGE).

La chaleur décompose la plupart des sels; cependant
les bases fixes et les acides fixes donnent de la stabilité
aux sels; c'est ainsi que les carbonates alcalins, les sul-
fates alcalins sont difficilement décomposables sous l'in-
fluence de la chaleur. An contraire, les bases et les acides
volatils rendent, en général, les sels plus facilement décom-
posables. Les azotates sont tous décomposés à une tem-
pérature plus ou moins élevée.
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Les sels constituent, en général, des électrolytes, c.-à-
d. qu'ils sont conducteurs de l'électricité, soit à l'état
fondu, soit à l'état/dissous, et se décomposent alors en
mettant le métal en liberté au pèle négatif, tandis que le
radical acide se rend au pôle positif. Par exemple, le chlo-
rure de sodium fondu se décompose par le courant -en
chlore et sodium. Une solution de sulfate de cuivre donne
un dépôt de cuivre, en môme temps que de l'oxygène se
rend au pôle positif. Ces réactions électrolytiques sont uti-
lisées dans la galvanoplastie, la dorure, l'argenture
(V. ces mots). Les solutions des sels alcalins ne donnent
pas le métal par l'électrolyse, car celui-ci décompose l'eau
en dégageant de l'hydrogène et formant un alcali. On pré-
pare aujourd'hui industriellement de la potasse et de la
soude caustique par électrolyse des solutions des chlorures
de sodium et de potassium. La même opération permet
aussi d'obtenir simplement des chlorates et des hypochlo-
rites quand on facilite le contact entre le chlore dégagé à
l'anode et les alcalis formés à la cathode.

Tout le sodium et le potassium consommés aujourd'hui
sont préparéspar électrolyse des chlorures correspon-
dants, portés k leur température de fusion. Le magnésium
se prépare également à partir de son chlorure. Enfin, un
certain nombre de minerais métalliques sont traités au-
jourd'hui par des réactifs convenables qui font passer le
métal en solution d'où on pourra ensuite le retirer par
une action électrolytique convenable. Les métaux peuvent
souvent être précipités de leurs solutions salines par
d'autres métaux qui prennent leur place avec dégagement
de chaleur. Ainsi une lame de cuivre plongée dans une dis-
solution d'un set d'argent décompose le sel .; le cuivre se
recouvre d'argent en même temps que la solution renferme
du nitrate de cuivre. Le cuivre sera de même déplacé par
le fer:

AzO°Ag + Cu = AzO 6Cu + Ag +18 cal.
S208Cu2 + tre = S2O8Fe2 -i- Cul + 37 cal.

Ces précipitations sont utilisées pour reconnaître la pré-
sence des métaux dans les solutions.

Les métaux précipités sont souvent cristallisés. Les sels
de plomb décomposés par le zinc donnent da plomb cris-
tallisé en lamelles, constituant ce qu'on appelle l'arbre de
Saturne. Le mercure placé dans une dissolution étendue
d'azotate d'argent forme l'arbre de Diane constitué par
de longues aiguilles brillantes d'un amalgame d'argent.
Certains sels sont décomposés par certains acides ou cer-
taines bases pour engendrer un nouveau. sel par substitu-
tion dn nouvel acide ou de la nouvelle base, à l'acide au
à la base génératrice. Le carbonate de cuivre est décom-
posé par l'acide sulfurique avec formation de sulfate de
cuivre et dégagement de gaz carbonique :

C2O6Cu2 + S208H2 =: 0201 + S20 8Cu2 + H202.
De même la potasse chasse le protoxyde de fer de son

sulfate :
S208Fe + 2110211= S208I12 -i- 2reO -(-11202.

De même, il arrive que certains sels font entre eux la
double décomposition; les acides et les bases effectuent
dans les deux sels une permutation :

S208Na2 -F 2BaC1 = S2O8Ba2 + 2NaCI.
Berthelot a [montré que toutes ces réactions étaient

régies par la considération des quantités de chaleur mises
en oeuvre dans ces réactions. Pour qu'une des décomposi-
tions précédentes soit possible, il est nécessaire que la cha-
leur dégagée, quand on en élimine toutes les parties qui se
rapportent aux phénomènes reversibles, dissolution, dis-
sociation, etc., forme une quantité positive. L'importance
de la considération des quantités de chaleur mises en jeu
dans l'union des acides et des bases pour engendrer les
sels sera montrée à l'art. THEIMOCHIMIE et à l'art. STA-
TIQUE CHIMIQUE.

Berthollet a énoncé sur les décompositions des sels par
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les acides, les bases ou d'autres sels, certaines Iois connues
sous le nom de lois de Berthollet. Ces lois ne sont pas ri-
goureuses et doivent être surtout regardées comme des
remarques intéressantes et non comme des lois ; en voici
l'énoncé :

4° La décomposition d'un sel par un acide est com-
plète quand le nouvel acide est plus fixe que celui du sel :

2AzO61C -1- S 208112 = AzO5H + S1O8112.

2° La décomposition d'un sel par un acide soluble est
complète quand l'acide de ce sel est, insoluble :

Si206Na2 + S208112 = S208Na2 + '&2 04.11202.

3° La décompositiond'un sel par un acide est complète
quand cet acide peut former avec le base du sel un com-
posé insoluble;

AzO3Ag -i- FIS = AgS + AzO3H.

4° Un sel dont la base est volatile est décomposé com-
plètement par une base fixe :

S208 (Az14)2 + 2CaO = S208Ca2 + 2Az13 +11202.
B. Un sel dont la base est insoluble est décomposé

complètement par une base soluble :
AzO6Cu + Ago = AzO5Ag + CuO.

6° La décomposition d'un sel par une base est complète
quand cette base peut former avec l 'acide du sel un com-
posé insoluble :

C2061i2 + 2CuOH0 = C206Ca + I{0211.
7° Deux sels se décomposent complètement lorsque de

l'échange de leurs acides et de leurs bases peut résulter
un sel plus volatil que ceux mis en présence :

C20°Ca + 2S 208(Az12)2 = C206(AZH4)2 + C208Ca.
8° Deux sels en dissolution se décomposent complète-

ment quand de l'échange des bases et des acides peut ré-
sulter un composé insoluble dans les circonstances où l'on
opère: .	 -

AgO6Az --i- NaCI = AgCI + AzOSNa.

Il est facile, comme l'a montré Berthelot, de trouver
des exceptions à ces prétendues lois de Berthollet. Par
exemple, l'acide oxalique devraitpréeipiter le chlorure de
mercure sous forme d'oxalate insoluble; n'est au contraire
l'acide chlorhydrique qui décompose loxalate de mercure
pour donner du chlorure soluble avec dégagement de cha-
leur. De même, l'oxyde de mercure insoluble met en li-
berté la potasse du cyanure de potassium, quoique cette
base soit soluble.	 C. MATIGNON.

II. Alchimie. — SEL Amioan 0:1 SEL-d'AMMON. - Ce
nom, qui se retrouve continuellement chez les alchimistes
grecs et chez ceux du moyen âge, existe aussi dans Pline et
dans Dioscoride. Ce nom, donné d'après l'origine de la ma-
tière, a désigné deux substances très différentes : un sel de
soude, carbonate, sulfate ou chlorure provenant de la Cy-
rénaïque et des lacs salins ou chotts d'Egypte et de Libye;
un sel volatil et sublimable, qui n'est autre que notre
chlorhydrate d'ammoniac ; mais ce dernier sens ne parait
pas antérieur au moyen âge. Dans l'antiquité, il dési-
gnait un sel fixe, ce que les archéologues ont générale-
ment méconnu.	 M. BERTHELOT.

III. Nomenclature.— SEL AMMONIAC (V. AMMONIAQUE).
SEL AMMONIACAL (V. AMMONIACAUX [Sels]).
SEL DE NITRE (V. SALPÊTRE).
SEL DE SATURNE/ {(̂V. ACÉTATES, t. I, p. 360).
SEL D'OSEILLE (V..OTALATES, OxALIQUE [Acide]).
SEL GEMME (V. CHLORURE DE SODIUM). 	 -
SEL MARIN (V. CHLORURÉ DE SODIUM).
SEL VOLATIL D'ANGLETERRE (V. AMMONIACAUX, t.

p. 772):
IV. Minéralogie. — MINES DE SEL (V. CHLORURE DE

SODIUM, t. XI, p. 180).	 -
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V. Droit fiscal (V. CONTRIBUTIONS, t. XII, p. 835, et
BOISANT, t. XIV, p. 991).

VI. Liturgie. — Nous avons précédemment indiqué
l'emploi du sel et la signification de cet emploi, dans le BAP-

TÊME (V. ce mot, t. V, p. 311, Ire col.) ; dans la confection
de l'EAU BÉNITE (V. ce mot, t. XV, p. 205, 2 e col.); dans
la dédicace des églises (V. EGLISE [Liturgie], t. XV, p. 615,
O re col.). — La REMISE DU SEL AUX CATÉCHUMÈNES est un
rite propre à l'Eglise romaine. Dès le Iv e siècle, on la
trouve établie à Rome et en Afrique. Le sel y était donné
à ceux qui aspiraient au baptême, lors de leur entrée dans
le catéchuménat. Il était préalablement exorcisé, en ces
termes : Exorcizo te, creatura salis, in nomine Dei
Patris omnipotentes, et in charitate domine nos tri
Jesu Christi et in virtute Spiritus Sancti... Proinde
rogamus te, domine Deus nester, ut haec creatura salis
in nomine Trinitatis e f frciatur salutare sacramentum
act effugandum ininticum. Ensuite, le prêtre mettait
un grain de sel dans la bouche du postulant, en disant :
Aceipe sal sapientia:, propitiatus ad vitam ceternarn.
Après cette cérémonie, te postulant était admis parmi les
catéchumènes (V. CATÉCHÈSE). Un concile d'Hippone (393)
suppose que les catéchumènes recevaient le sel tout le
long de l'année. — Les Orientaux ne pratiquaient rien de
pareil ; mais, dès les premiers siècles, ils attachèrent une
grande importance à la présence du sel dans le pain eucha-
ristique : « Le sel, disaient-ils, est la pensée de l'oblation,
de même que le levain en est l 'âme. L'azyme sans levain
et sans sel est un mort ». 	 E.-H. VoUET.

SEL (Le). Ch.-1. de cant. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.
de Redon ; 675 hab. Menhirs; tombelle.

SELACHE (Ichtvol.) (V. REQUIN).

SÉLACIENS. Les Sélaciens ou mieux Plagiostomes
constituent le premier sous-ordre de l'ordre des Chon-
droptérygiens et comprennent les deux divisions des
Selachoidei ou Requins et des Batoidei ou Raies. Ces
animaux ont été étudiés à chacun des articles qui les
concernent.	 RocunR.

SÉLAGINACÉES (Bot.). Les Sélaginacées (Selagi-
nacew Spring) sont des Cryptogames vasculaires appar-
tenant à la classe des Lycopodinées. La tige qui peut at-
teindre parfois 15 à 20 m. de longueur est, en général,
étalée sur le sol; elle se ramifie dans un seul plan par une
fausse dichotomie. Les feuilles, très petites, élargies encxur
à la base et pointues au sommet, portent sur leur face supé-
rieure une petite languette (ligule), au-dessous de laquelle
est inséré le sporange lorsque la feuille est fertile. Les
feuilles sporangifères, plus petites que les feuilles végéta-
tives, sont groupées au sommet des branches de manière à
former une sorte d'épi. Les sporanges sont de deux sortes :
les uns, voisins du sommet de l'épi, ont à maturité une colo-
ration rougeâtre et contiennent chacun un grand nombre de
petites spores groupées quatre par quatre; ce sont des mi-
crospores enfermées dans un microsporange. Les autres,
lorsqu'ils sont mûrs, ont une coloration jaunâtre; chacun
d'eux ne renferme que quatre spores de grande taille : ce
sont des macrospores enfermées dans un maerosporange.
La déhiscence des sporanges est transversale. La germ i-
nation de la microspore s'effectue avant l'ouverture du
sporange et sans qu'il y ait rupture de sa propre enve-
loppe ; une première cloison divise la spore en deux cel-
Iules, dont la plus petite, qui n'éprouve plus d'autres cloi-
sonnements, représente le prothalle mâle, et l'autre la
cellule mère de l'anthéridie. Cette dernière se cloisonne
un certain nombre de fois, de façon à se convertir en un
massif de petites cellules enveloppées d'une assise de cel-
lules plus grandes formant paroi. Les cellules centrales
produisent chacune un anthérozoïde à deux cils vibra-
tiles. La membrane de la spore ne se rompt que lorsque
les anthérozoïdes sont arrivés à maturité.

La macrospore germe, elle aussi, dans le sporange, mais
la rupture de son enveloppe s'opère plus rapidement. Elle
se partage par une cloison arquée en deux cellules : la

supérieure se cloisonne et forme un tissu parenchymateux
qui fait saillie vers l'extérieur en déchirant la membrane
de la spore ; ce tissu n'est autre que le prothalle femelle
sur le bord duquel apparaissent bientôt plusieurs arché-
gones. La cellule inférieure, après la dissémination des
spores, se cloisonne à son tour en un grand nombre de
cellules gorgées de substances nutritives destinées à l'ali-
mentation de l'embryon. L'oeuf formé sur le prothalle
femelle se divise transversalement en deux cellules. La
cellule supérieure, comme la cellule analogue des Phané-
rogames, s'allonge en un suspenseur, la cellule inférieure
produit l'embryon. La famille des Sélaginacées est réduite
au seul genre Sélaginelle (Selaginella), dont les espèces
assez nombreuses (environ 350) vivent, les unes dans les
forêts humides des régions tropicales, les autres sur les
montagnes de l'hémisphère boréal. Plusieurs Sélaginelles
sont cultivées dans les serres et les jardins d'hiver. WV. R.

BIOL, : HEGELLtAIEI, Zur Kenntniss einiger Lycopodi-
nen, clans -Bot. Zeitung, 1871. — l3ELZUNC, Anatomie çrt
Physiologie végétales, 1900.

SÉLAGINELLE. I. BOTANIQUE (V. SÉLAGINACÉES).

II. HORTICULTURE. — On recherche la Sélaginelle den-
ticulée, S. denticulata L. et quelques autres espèces
de même port, à tiges couchées sur le sol et s'enracinant
facilement, pour faire des bordures et des gazons qui sont
d'une fraicheur sans égale. D'autres Sélaginelles à port
dressé conviennent pour décorer les rocailles humides.
Toutes ces plantes demandent, pour prospérer, le milieu
qu'offrent les serres chaudes ou tempérées, dont la lumière
est affaiblie et l'atmosphère humide. Elles se plaisent en
terre de bruyère enrichie de terreau de feuilles et dont la
surface est maintenue fralclie par des bassinages fréquents.
On les multiplie à l'aide de leurs rameaux bouturés et
quelquefois de leurs spores.	 G. BOYER.

SELAINCOURT. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Toul, cant. de Colombey-les-Belles; 374 hab.

SELANG013. Principauté malaise de l'O. de le pres-
qu'île de Malacca, sous le protectorat britannique (depuis
1874), 7.740 kil. q. ; 81.592 hab. (en 1891), dont la
moitié sont Chinois. Mines de zinc, culture de tabac, café,
poivre, etc. Etat fondé par des Rougi venus de Célèbes au
xVIIIe siècle.

SELBI G (Elisa). Pseudonyme de M me. d'Ahlefelt(V. ce
nom).

SELBORNE (Roundell PALMER, comte de), homme
d'Etat anglais, né à Mixbury le 27 nov. 1812, mort it
Petersfield le 4 mai 1895. Elève extrêmement brillant de
l'Université d'Oxford, il se lança de très bonne heure
dans la politique, fonda le Rarnbler• Club en 4833, se
distingua par l'intérêt qu'il porta aux controverses ecclé-
siastiques et se fit inscrire au barreau en 4837. Grand
travailleur et excellent jurisconsulte, il fut bientôt connu
comme un des meilleurs avocats de Londres et il gagna
presque tous les procès qu'il plaida. Partisan de Pell, il
fut élu à la Chambre des communes par Plymouth, en
1847. Il appuya l'émancipation des juifs, s'occupa sur-
tout des questions universitaires et religieuses, devint at-
torney general en 1863 et refusa le grand sceau dans le
cabinet Gladstone de 1868. Il combattit assez vivement le
bill relatif à l'Eglise d'Irlande et servit d'avocat-conseil
dans la grande affaire de l'Alabama. En 4872, il devenait
lord chancelier et était créé baron. Il s'attacha à la ré-
forme judiciaire. ll avait conçu un vaste plan de centra-
lisation et d'unification des cours de justice qui lésait
trop d'intérêts particuliers pour qu'elle tilt adoptée en son
entier. Malgré tout, Selborne réussit à supprimer un grand
nombre de petites cours qui existaient depuis le moyen
âge. Il perdit ses hautes fonctions à l'avènement de Dis-
raeli (1874), les reprit dans le cabinet Gladstone de 1880,
mais ne rentra pas dans le ministère de 1886 parce qu'il
ne voulut pas accepter le home-rule. Il a publié divers
traités religieux et Hymns ; their history and deve-
lopment in the Greek and Latin churches, Germany

•
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and GreathBritain (Londres, 1892, in-8). Il a laissé des
mémoires intéressants. 	 R. S.

S ELBORNE (William-Waldegrave PALMER, comte de),
homme politique anglais, né le 47 oct. 1859, fils du pré-
cèdent. Il débuta jeune dans la politique. Secrétaire par-
ticulier de Childers, chancelier de l'Echiquier (1882), il
entra à la Chambre des communes en 4885 comme libéral
unioniste et succéda à son père à la Chambre des Iords
en 4895. Il entra la même année dans le ministère Sa-
lisbury comme sous-secrétaire d'Etat pour les colonies et
devint premier lord de l'Amirauté dans le remaniement de
nov. 1900.	 R. S.

SELBY. Ville d'Angleterre, comté d'York (West-Ri-
ding), sur l'Ouse; 6.022 hab. (en 1894). Abbaye (restau-
rée) du xii siècle.

SELDEN (John), célèbre jurisconsulte et homme poli-
tique anglais, né à Salvington (Sussex) le 46.déc. 1584,
mort à Londres le 30 nov. 4654. Pendant qu'il étudiait le
droit à Londres, il se lia avec Camden, avec Ben Jonson,
des littérateurs, des archéologues, et ces liaisons déter-
terminèrent sa vocation. Il débuta par un résumé de l'his-
toire d'Angleterre depuis les temps les plus reculés jus-
qu'à l'invasion normande : Analecton Anglo-Britannicon
(Francfort, 1615), ouvrage dont la publication retardée fut
précédée d'un essai sur les coutumes des Bretons, des
Saxons et des Normands : Jani Anglorum facies altera
(1610) ; d'un autre sur le duel judiciaire : The Duello or
single Combat (4610), et d'un troisième : The Titles of
honour (1614): La science moderne a relégué les deux
premiers traités au rang des -curiosités bibliographiques,
mais les autorités les plus récentes ont confirmé, par contre,
les conclusions de Selden sur l'origine du duel. Il continua,
attirant de plus en plus l'attention sur son nom, par une
incursion dans le domaine de l'orientalisme : De Dus Sy-
ris (4617), par son importante llistory of Tythes (1617),
par un curieux Treatise on the Jews in England (1617).
Jacques Ier prit plaisir à discuter avec un tel érudit, mais
ses théories sur le droit divin excitèrent la fureur du
clergé qui fit supprimer l'History of Tythes, et Selden fut
un moment emprisonné pour avoir donné à la Chambre
des communes des consultations relatives au droit consti-
tutionnel qui parurent subversives. Ces persécutions, loin:
de nuire à sa notoriété, le firent élire au Parlement de
1623 et à ceux de 4626 et 1627. Il fut un-des chefs les,
plus actifs de l'opposition à Charles Ier et fut jeté à la
Tour de Londres (1629), où on le priva de livres et de
papier. Relâché en 4631, Selden fut élu au Long Parle-
ment en 1640 par l'Université d'Oxford ; il fit partie des
comités les plus importants, notamment de celui qui fut
chargé d'examiner les infractions aux privilèges du Par-
lement commises par Charles IeC. Mais il était trop prudent
pour abandonner le terrain de la théorie constitutionnelle,
et lorsque les affaires se gâtèrent, il ne prit aucune part
aux grands événements politiques, pas plus au procès du
roi qu'à l'élévation de Cromwell. Il avait coutume de dire:
K La plus sage conduite à tenir pendant cette époque
troublée est de ne rien dire », et il conforma ses actes à
cette devise. Cependant il sortit de cette réserve pour pro-
téger de toute manière les intérêts de la science. Il s'était
remis à des travaux littéraires. En 1629, notamment, il
avait publié Marmorea Arundeliana, description de la
collection d'art antique formée par Thomas Howard ; en
1636, il avait donné son ouvrage le plus connu : Mare
clausum seu de Domino maris libri duo. Puis vinrent:
Privilege of the Baronage of England (1641) ; De
Jure naturali et gentium juxta disciplinam Ebrceo-
rum (1640) ; De Anno civili et calendario veteris ;;c-
clesice seu Reipublicce Judaicx (1644) ; Ilxor Ebraica,
sen de Nuptiis-et divortiis veterum Ebrceorum (1646) ;
De Synedriis veterum Ebrceorum (4650), sans compter
d'autres études moins importantes et de considérables tra-
vaux d'édition. Selden avait réuni une bibliothèque, très
riche en manuscrits qui passèrent en grande partie, après

sa mort, à la bibliothèque Bodléienne. I1 était riche, me-
nait un grand train et avait toujours compagnie de sa-
vants et de littérateurs, entre autres Ben Jonson, White-
locke et lord Clarendon, qui furent particulièrement liés
avec lui. Wilkins a réuni ses OEuvres (Londres, 4726,
3 vol. in-fol.). On a de lui de beaux portraits, dont un
par Van Dyck. 	 -	 R. S.

BIBL. : WILKINS, Vie de Selden, en tête de l'édition des
oeuvres. — Auzx, Life of J. Selden; Londres, 1812, in-8.
— G-.-W. JOHNSON, Memoirs of J. Selden; Londres, 1835,
in-8, ay. portrait. — R. MrLWAno, Seldeniana ; Londres,
1689, in-8. — A. FRancü, Publicistes du xvne siècle : Sel-
den, dans Revue contemporaine, 1860. 41.

SE LDJ O U KID ES. Nom de trois dynasties qui régnèrent
dans l'Asie antérieure et qui se rattachent à un ancêtre
commun, Seldjouk, dont les historiens persans et plusieurs
historiens turcs qui les ont suivis prétendent qu'il descen-
dait d'Afrasyab. La légende iranienne prétend que ce
souverain, qui fut l'un des ennemis les plus acharnés de
la Perse, était maitre des deux Turkestans, et que sa capi-
tale était Samarkande. D'autres généalogistes orientaux
affirment, au contraire, que la tribu seldjoukide descen-
dait de quelques soldats qui s'étaient rangés autour d'Ou-
ghouz à l'époque de la grande lutte des tribus turques; si
ce renseignement, à travers son travestissement mythique,
était_ exact, il s'ensuivrait que les Seldjoukides ont fait
partie de la confédération des dix tribus ouigoures; quoi
qu'il en soit; il est certain que la tribu à laquelle appar-
tenait Seldjouk était d'origine turque. Il était fils de Dekak,
officier de Peigou, sultan du Kharizm. On ne sait au juste
quelle était la religion de Seldjouk; Makrizi raconte dans
Kitab et Solouk.que les Seldjoukides commencèrent par
étre une bande degenstrès peu recommandables delaTran-
soxiane, qui pillaient le Khoraçan ; on a soutenu qu'ils
étaient chrétiens, et bien qu'il soit impossible de fournir
des preuves décisives de cette assertion,, elle est rendue
assez plausible par ce fait que plusieurs des tribus turques,
soeurs ou tout au moins parentes des Seldjoukides,
avaient embrassé le christianisme sous sa forme nesto-
rienne, et que Seldjouk donna à ses fils des noms de saints
qui ne peuvent être, à priori, que musulmans ou chrétiens,
Mikhaiii, Israil, Itlousa et Younès. Il convient de remar-
quer que les deux. premiers de ces noms n'ont jamais été
porté par un musulman et que le témoignage de Khon-
démir ne prouve pas d'une façon décisive .que Seldjoukfutmu-,
snhnan à cette époque. Les fils de Seldjouk vinrent du Tur-
kestan dans la Transoxiane vers l'an mille de l'hégire, pour
y chercher, suivant la coutume des nomades turcs et mon-
gols, des pâturages meilleurs que ceux qu'ils venaient
d'épuiser: Quand ils furent arrivés à Boukhara et à Sa-
markande, ils demandèrent au sultan ghaznévide, Mahmoud,
fils de Sebouktegin, la permission de passerl'AmouDaria
avec tout leur clan pour entrer dans le Khoraçan. Le gou-
verneur de Tous, Abou Djazeb, conseilla à son souverain
de la leur refuser ; mais Mahmoud, ne croyant pas qu'ils

. fussent des voisins bien redoutables, la leur donna. Les
deux fils deMikhaiil, Toghril beg et Djaghribeg, devinrent
les chefs de cette colonie qui fut bientôt rejointe par une
foule de tribus turques en quête de pâturages, et quiprofi-
tèrent de l'occasion qui leur était offerte d'entrer ainsi
dans le Khoraçan. . A la mort du sultan Mahmoud, les
Seldjoukides s'étaient assez multipliés pour devenir un
danger, et son fils Masoud chercha à les éloigner de ses
Etats, mais ils. n'entendirent pas de cette oreille et bat-
tirent ses généraux. Masoud, qui était alors occupé dans
l'Inde, revint en toute hâte dans le Khoraçan, niais il fut
k son tour battu et contraint à la retraite, pendant que
Toghril beg prenait le titre de sultan à Nichapour. C'était
l'époque où commençait la décadence irrémédiable de
l'empire des khalifes et où le vicaire d'Allah sur la terre
commençait à sentir son trône menacé par l'insolence de
ses vassaux. Quand le khalife abbaside et-Kaim bi amr
Allah sut que Toghril s'était emparé de tout le Khoraçan
et de Hérat (1037), il crut apercevoir le sauveur qui

940 —
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mettrait à la raison les contempteurs de sa puissance,
et il le reconnut comme son lieutenant (1039). Malgré
une déplorable administration antérieure, le Turcoman
battit les Byzantins et les Bouiides, s'empara d'Ispahan
(1051) et descendit sur Bagdad qu'il. délivra ainsi du
joug des ambitieux Déilémites; cette victoire ne chan-
geait pas grand'chose à la situation du Khalifat, car le
khalife nomma Toghril sultan de Bagdad, émir des émirs
(Emir el oumera), et lui confia la tutelle de son empire.
fine révolution, provoquée par les khalifes hétérodoxes du
Caire, faillit compromettre ces brillants débuts des Seld-
joukides, et Besassiri, général du khalife fatimite, s'empara
de Bagdad. Sa défaite et sa mort délivrèrent Toghril beg
du plus terrible danger qu'il ait jamais couru (1059),
et, pour le récompenser de sa victoire, le khalife lui donna
sa fille en mariage. Toghril mourut peu de temps après cet
événement, à rage de soixante-dix ans, dont il avait
passé la plus grande partie à guerroyer (1063). Sous
le règne de Toghril, l'empire des Seldjoukides compre-
nait la Perse, l'Irak, une partie du Turkestan et Bagdad.
Son neveu, Alp Arslan, qui lui succéda (--1072), soumit
la Transoxiane, la Géorgie et l'Arménie et remporta de
grandes victoires sur les Grecs d'Asie Mineure. Le sultan
Abou'l Fath Mélik chah, son fils, qui lui succéda, étendit
l'autorité des Seldjoukides depuis la ville de Kachghar jus-
qu'aux environs de Nicée ; en 4070, son général Atsiz
ibn Ibek envahit la Syrie et s'empare de Ramlah et de
Jérusalem; cinq ans plus tard, cet officier enlève Damas
aux Fatimites, et bientôt les troupes du sultan seldjoukide
vont se heurter aux Croisés.

La mort de Mélik chah amena le démembrement de cet
immense empire ; l'un de ses parents, Kilidj Arslan Daoud,
fils de Soleïman, fils de Kotloumich et petit-fils de Seld-
jouk, se déclara indépendant en Asie Mineure, pendant
que les fils de Mélik chah se disputaient le trône de leur
père. Le plus jeune, nommé Mahmoud, fut reconnu comme
sultan par le khalife abbaside, mais sa mort mit aux
prises Barkyarouk, fils de Mélik chah, son oncle Tu-
tuch et son frère Mohammed qui voulaient s'emparer de
la couronne. Obligé de Iutter dans la partie orientale de
ses Etats pour y rétablir son autorité, Barkyarouk fut
obligé de laisser presque sans défense ses provinces occi-
dentales, de telle sorte qu'Antioche et Jérusalem tombèrent
entre les mains des Croisés. Barkyarouk étant mort, son
frère Mohammed monta sur le trône (1103), mais il dut
faire la guerre à la fois à son fils, Mélik chah et aux Ismaï-
liens de Perse, de telle sorte qu'il lui fut à peu près im-
possible de s'occuper de la Syrie. Il mourut en 1118,
laissant le trône à sonfrère Sindjar, qui céda à son neveu
Mahmoud, l'Irak, le Fars, le Diar Bekr et l'Azerbeidjan,
gardant pour lui les provinces orientales de l'empire; il
fut occupé, durant tout son règne, hies défendre contre les
Ghaznévides,lesKara-Khitaï,lesKharezmiens etles Ghozzes.
Il ne put s'occuper des affaires de Syrie, et Mahmoud
pas plus que ses successeurs, toujours en guerre contre
les khalifes ou leurs officiers, ne purent prêter aux inva-
sions des Francs l'attention qu'elles méritaient. Ce dé-
sordre se termina par la chute des Seldjoukides et le tri-
omphe du sultan du Kharezm. Voici la liste de ces princes.

Rokn ed Din Mahmoud Toghril beg (1- 1065); Izz
ed Din Alp Arslan, fils de Djaghribeg (1072); Moizz ed
Din Mélik chah P r, fils du précédent (1092); Mahmoud,
fils duprécédent (194); Rokn ed DinBarkyaronk (1105) ;
Mélik chah Il, fils de Barkyarouk (1105); Mohammed Ghyas
ed Din, fils de Mélik chah Ier (1148); Sindjar, fils de Mélik
chah II, souverain de l'Orient en 1131, t en 4157 ;
Moughis ed Din Mahmoud II, fils de Mohammed (1131);
Daoud, fils de Mahmoud II, déposé en 1132; Ghyas ed
ed Din Masoud, fils de Mohammed, déposé par Sindjar
en 1132; Toghril II (i 1134) ; Ghyas ed Din Masoud,
rétabli (t 1152); Mélik chah III, fils de Mahmoud II,
déposé en 1153; Soleiman chah, fils de Mohammed, fils
de Mélik Shah, sultan de Bagdad, proclamé en 1457 ;

Mohammed II, fils de Mahmoùd dI (1 . 1159) • Soleiman
chah, fils de Mohammed, petit-fils de Mélik chah (t 1175);
Toghril III, fils d'Arslan chah, tué dans une bataille
contre les Kharezmiens (1194).

Les Seldjoukides du pays de Roum. On a vu qu'à
la mort du sultan Melik chah, Kilidj Arslan Daoud, fils
de Soleiman, fils de Kotlonmich,. surnommé Paighou,
s'était déclaré indépendant dans le pays de Roum dont il
était gouverneur au nom dece souverain. Kotloumich avait
été tué en combattant contre Tutuch, frère de Mélik chah
(1086), après avoir reçu de Mélik chah la permission de
reconquérir et de garder les provinces d'Asie Mineure et
de Nicée (1080). Kilidj Arslan opposa la plus vive résis-
tance aux Croisés qui voulaient traverser ses Etats et se
noya dans le Khabour en 1106, au cours d'une campagne
qu'il avait entreprise pour aller combattre Ies Seldjou-
kides de Perse. A partir de ce moment, les Seljoukides du
pays de Roum furent toujours les ennemis acharnés des
Croisés, et ils n'eurent d'autre but que de chercher à
s'emparer des principautés du N. de la Syrie, principa-
lement à l'époque des Ayyoubites; mais ces tentatives
échouèrent complètement, et ce furent, au contraire, les Sy-
riens et les Egyptiens qui, sous le règne de Mélik Daher
Bibars et Bondokdari, mirent fin à la dynastie de Roum
sur les débris de laquelle allait bientôt s'élever la puis-
sance osmanlie.

Kilidj Arslan eut pour successeur son fils Chahan chah
qui fut détrôné en 4116 par son frère Masond. Ce
prince mourut en 1154 et partagea son empire entre ses
fils. Izz ed Din Kilidj Arslan II choisit Konieh (Iconium)
comme capitale et fut déposé en 1190 par son fils Rotb
ed Din Malik chah qui mourut vers 4193, laissant le trône
à son frère Ghyas ed Din Kai Khosraw. Ce souverain fut
détrôné en -1200 par Rokn ed Din Soleiman II, également
fils de Kilidj Arslan II, qui mourut vers 1204. Sôn fils,
Kilidj Arslan III, fut déposé en 1205 après quelques mois
de régne, et Ghyas ed Din Kai Khosraw remonta sur le
trône; il fut tué en combat singulier par Théodore Las-
caris en 1210. Il eut pour successeurs :

El Mélik et Ghalib Izz ed Din Kaï Kaous, fils de Ghyas
ed Din Rai Khosraw (t 1219) ; Ala ed Din Kai Kobad,
fils de Rai Khosraw (t 1246) ; Ghyas ed Din Kai Kho-
sraw II, fils de Kai Kobad (t 1244); Izz ed Din Rai
Kaous Il, fils de Kai Khosraw II, qui fut obligé par les
Mongols de céder une partie de ses états à son frère
Kilidj Arslan en 1255; il abdiqua en 1263; Rokn ed
Din Kilidj Arslan IV, massacré par les Mongols en 1267 ;
Ghyas ed Din Rai Khosraw Ill, fils de Kilidj Arslan IV,
qui régna sous la tutelle des Mongols qui le tuèrent en
4283;.

Masoud lI, fils d'Izz ed Din Kai Kaons II, qui s'empoi-
sonna en 1308.

Les Seldjoukides du Iiirjnan. A la mort de Mélik
chah, son cousin Sultan chah, fils de Kaverd, gouvernait
le Birman; il se déclara indépendant comme l'avait fait
Kilidj Arslan dans le pays de Roum; les historiens orien-
taux font généralement de Kaverd le premier prince de
cette dynastie qui compta onze souverains qui régnèrent
environ durant '150 ans. Voici leur liste, d'après le
Tarikh-i illounedjimBashi :

Kaverd, fils de Djaghribeg, frère cadet de Toghril
(t 4 072) ; Sultan chah, son fils (t 1084) ; Touranchah,
frère de Sultan Chah (t 1095); Iranchah, fils de Tou-
ran chah (t 1100); Arslan chah Ier, fils de Kermanshah,
fils de Kaverd (t 1136); Moughis ed Din Mohammed,
fils d'Arslan chah II, également nommé Touranchah
(t 1156); Mohyi ed Din Toghril chah, fils d'Arslan
Shah II (t 1160); Arslan chah, fils du précédent
(t1168); Behram chah, "fils de Mohyi ed Din Toghril
Shah (t 1169); Touranchah, fils de Mohyi ed Din,
Mohammed chah, fils de Behram chah, qui se disputent
la couronne; Mélik Dinar, de la race d'Ali, qui s'empare
du Kir man en l'an 583 de l'hégire.
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Les Seldjoukides de Syrie. Cette branche se détacha
également de la dynastie des Seldjoukides de l'Iran à l'é-
poque de la mort du sultan Mélik chah. Voici la liste des
souverains qui la composèrent :

Ak-Sonkor Kasim ed Daulèh (t 4094); Tutuch, frère
de Mélik chah, assassine Ak-Sonkor Kasim e d. Daulah. et
est assassiné à son tour par le sultan Barkaryok en 1095;
Ridvan, fils de Tutuch (j- 1144); Alp Arslan el Akhras
(t 1115) ; Sultan chah, frère et successeur d'Alp Arslan,
se laisse enlever Alep par le prince de Mardin, llghazi
en 1118.	 E. BLOCHET.

BIBL. : RASHID ED Dax, Djami et tevarihlt. Hamd
Allah KAZwINI, Tzrihh-i Gouzid4h. — RAVENDI, Histoire
des Seldjoukides.— MOHAMMED IBN ALr, Medjmael ensab.
— MOHAMMED BIIrAMAD KEANI, Tarikll-i Mohammédi,
— MIaanonD. Rauzet-et-Séfa. — KHOND riIIR., Khilaset-
ei-althbaretHebib-el-Siyyor; Tarikh-i litchi-iNizamshah.
— BatxrAiiI, Masoudi.— Ata MÉLIR, Tarikh-i Dji-
hankushai. — IBN EL ADIM. Histoire d'Alep. — IBN EL
Arma, Kandi fit tevarihh et Histoire des Atabet de Mos-
soul.

SELE (lat. Shams). Fleuve d'Italie (V. ce mot, t. XX,
p. 1039), tributaire du golfe de Salerne, grossi à g. par
le Tanagro et le Cabre.

SELECTION. La sélection naturelle est, dans la
théorie de Darwin, un des trois grands facteurs du
Transformisme (V. ce mot), les deux autres étant
l'adaptation au milieu ambiant et l'hérédité (V, ces
mots). La sélection naturelle est la conséquence de la lutte
pour la vie (concurrence vitale), qui s'exerce sans cesse
entre tous les êtres vivants, et a pour effet la survivance
des plus aptes. — C'est un fait d'observation que, dans
une espèce donnée, les individus les plus robustes, les plus
agiles ou les plus adroits sont ceux qui résistent le mieux
aux intempéries du climat, à l'attaque des ennemis natu-
rels, et qui savent le mieux se procurer la nourriture
dont ils ont besoin. Les individus les plus faibles périssent
ou dégénèrent, à moins qu'ils n'échappent par la migra-
tion (V. ce mot) aux causes de destruction qui Ies me-
nacent. De mémo, de deux espèces placées en concurrence
vitale, c'est la mieux douée ou la mieux adaptée au mi-
lieu qui supplantera sa rivale, soit en la détruisant direc-
tement, comme lorsqu'il s'agit d'un animal carnivore en
face d'un herbivore, soit en lui enlevant ses moyens
d'existence comme lorsqu'il s'agit de deux espèces d'un
même groupa ayant le même genre de nourriture.

On voit déjà l'importance de la sélection naturelle au
point de vue de I'évolution des êtres vivants. Cette sélec-
tion fait disparaître les espèces insuffisamment armées
pour la bataille de la vie et dont on trouve les débris à
l'état fossile. EIle conduit en même temps à un perfection-
nement progressif, les êtres les plus faibles étant ceux qui
ont apparu les premiers à la surface du globe, etles êtres
les plus forts et les mieux doués,. c. à-d. Ies Vertébrés et
l'Homme lui-même, ne faisant leur apparition qu'après tous
les autres.

La sélection sexuelle, qui n'est qu'une des formes de
la sélection naturelle, met bien en évidence cet important
facteur de l'évolution, le plus important, sans aucun doute,
aux yeux de Darwin. « Dans les classes les plus distinctes
du règne animal, dit l'illustre naturaliste, Ies différences.
entre les deux sexes sont si marquées (indépendamment
des organes sexuels proprement dits) qu'on a dé leur
donner un nom particulier : c'est ce qu'on appelle les ca-
racteires sexuels secondaires... Armes offensives et dé-
fensives (cornes, ergots, défenses); riche coloration et
ornements spéciaux (plumage des oiseaux; crêtes, caron-
cules ; crinière des Mammifères, barbe de l'Homme) ;
chant spécial (Cigales, Oiseaux) ; taille plus grande ou
quelquefois plus petite; organes des sens et glandes odo-
rantes plus développées, etc., tout cela constitue un en-
semble de différences dont il faut chercher la raison dans
la sélection sexuelle. Les mâles recherchent Ies femelles
et sont pourvus de moyens spéciaux pour les disputer à
leurs rivaux ; ils sont genéralement plus grands que celles-

ci, ornés d'appendices et de couleurs voyantes propres à
charmer la vue des femelles, possèdent une voix reten-
tissante qui les attire; en outre, ils ont des armes redou-
tables pour combattre contre les autres mâles et défendre
les femelles contre leurs ennemis naturels. Ces avantages
ne se développent que pendant la saison des amours : les
jeunes mâles en sont privés jusqu'à l'âge où ils sont en
état de se reproduire ; la castration les fait disparaître
chez les mâles adultes... Dans les luttes qui ont lien pour
la possession des femelles, le mâle le mieux doué, c.-à-d.
le mieux armé pour le combat, celui qui aura la colora-
tion la plus brillante ou la voix la plus séductrice, capti-
vera ces femelles, et transmettant ces avantages par
l'hérédité, donnera naissance à une progéniture plus nom-
breuse et plus robuste. La sélection sexuelle servira ainsi
à la sélection naturelle, c.-à-d. au perfectionnement de
l'espèce.

« La sélection sexuelle dépend donc du succès qu'ont,
en ce qui est relatif à la propagation de l'espèce, certains
individus sur d'autres individus du même sexe, de même
que la sélection naturelle dépend du succès des deux
sexes, à tont âge, relativement aux conditions générales
de la vie.....

La sélection artificielle, c.-à-d. celle qui est due; à la
volonté de l'homme, fournit la démonstration de la réalité
des deux sélections précédentes, agissant sous l'influence
des seules forces de la nature. Elle diffère de celles-ci en
ce qu'étant raisonnée et voulue, elle agit beaucoup plus
rapidement et sûrement, l'homme pouvant d'ordinaire
écarter tous les autres facteurs de la variation, pour ne
laisser agir que ceux qui sont nécessaires ou indispen-
sables : la sélection sexuelle et l'hérédité. C'est ainsi que
se sont formées, dans un temps relativement court, si on
le compare aux époques géologiques antérieures, toutes
nos races d'animaux domestiques, car les plus anciennes
ne remontent pas au delà de la fin du quaternaire, tandis
que la plupart sont beaucoup plus modernes (V. RACE).
C'est en profitant des variations accidentelles, en perpé-
tuant et exagérant ces variations par des croisements
bien entendus (sélection, hérédité), en maintenant l'iso-
lement des variétés ainsi obtenues, que l'on a pu fixer
ces races. Que cette sélection cesse d'exister et la nature
reprenant ses droits substituera la sélection naturelle à
la sélection artificielle l'animal domestique retournant à
l'état sauvage reprendra, en peu d'années, les caractères
de l'espèce primitive, se croisera de nouveau avec des
variétés quelconques de cette espèce, ou évoluera dans
une autre direction sous l'influence des conditions nou-
velles do milieu et de la sélection naturelle. De ces faits,
nous ne citerons ici qu'un seul exemple : le cheval de
course anglais. descend, comme chacun sait, du cheval
arabe (race asiatique), mais sous l'influence dn milieu,
de la nourriture et de la sélection artificielle, il est de-
venu, en moins de deux siècles, un animal plus grand et
plus rapide, constituant à coup sûr une race bien dis-
tincte. Si rapide que soit le cheval arabe, il a dû renoncer,
depuis longtemps, à Iutter de vitesse avec ses descendants
da Nord, et l'on a da créer, pour les chevaux arabes, des
courses spéciales d'où sont exclus les chevaux de pur sang
anglais. Le cheval camargue descend, lui aussi, parait-il,
de la même race asiatique; mais abandonné à lui-même,
sans soins et sans sélection raisonnée, revenu presque à
l'état sauvage dans un milieu défavorable (les marais des
bords de la Méditerranée), il n'a donné qu'une race sans
élégance et dénuée de vitesse, mais possédant des qua-
lités de rusticité et d'endurance qui font défaut an cheval
anglais de pur sang.	 E. TRouESSArT.

Bian. t v. RANSFORMISME.	 -
SÉLËNÉ, déesse de la lune chez les Grecs. Séléné

n'était que la personnification mythologique de l'astre des
nuits ; on l'appelait quelquefois Phcebe. Dans la Théogo-
nie, le poète nous la présente comme la fille de Theia et
d'Hypérion, la saur d'lfelios (Ie soleil), et d'Eos (l'aurore).
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Ailleurs, elle est fille de Zeus on d'Helios, d'Euryphaessa
ou de Latone. La principale légende que les poètes grecs
racontaient à propos d'elle était celle de son amour
pour le berger Endymion, qu'elle plongea dans un som-
meil profond afin de pouvoir s'approcher plus facilement
de lui (V. ENDYMION). Séléné fut aimée de Zeus et de Pan.
Elle fut parfois confondue avec Artémis. La déesse ro-
maine Luna lui correspondait exactement. Elle a été sou-
vent représentée par les artistes, sous les traits d'une
jeune femme, dont la tête est surmontée du croissant, son
principal attribut. Tantôt elle est assise sur un cheval ou
un mulet: c'est ainsi que Phidias l'avait sculptée sur la
base de son Zeus olympien, et qu'elle figure sur l'autel
de Pergame. De nombreuses peintures do vases. nous la
montrent sous les mêmes traits. Tantôt elle est debout
dans un char traîné par deux coursiers ; elle fait alors
presque toujours pendant à Helios, également monté sur
un char attelé de deux chevaux ; elle semble descendre
vers les flots de l'Océan, tandis qu'Helios s'élève vers la
volite céleste. Il n'est pas rare qu'une torche, symbole de
la clarté lunaire, soit figurée près d'elle, ou encore qu'un
enfant, Hesperos, la précède en portant une torche. Sur
d'autres monuments, sa tête est ceinte d'un voile qui flotte,
et qui représente peut-être les nuages au milieu desquels
la lune parait quelquefois courir. Ses amours avec Endy-
mion ont souvent inspiré les artistes, sculpteurs de sar-
cophages ou peintres de fresques.	 J. TourAIN.

BIBL. : ROSCIIER, Ueber Selene und Verwandtes ; Leip-
zig, 1890. — PRELLUR, Griechische Mythologie; Berlin,
1887-94, 4e éd.

SELENGA. Fleuve de Sibérie, tributaire du lac Baikal,
dans la partie S. duquel il se jette après un parcours, de-
puis les monts Sayan, de plus del.200 kil. Fleuve large,
puissant, au courant rapide, libre. N'est toutefois utilisé
comme voie de navigation que pour le transport de thé de
Chine, une fois par an (thés venant de Kia hta).11 est, par
contre, très poissonneux, particulièrement riche en une
variété spéciale du saumon (omont) dont il est fait un
grand trafic.

S ÉLÉN IEUX (Acide) (Chim,) (V. SELENIuu).
SÉLÉNIQU E (Acide) (Chim.) (V. SÉLÉNIUM).

SÉLÉNITE. I. MINÉRALOGIE. — Synonyme de gypse
(V. ce mot).

II. ALCHIMIE. — Appelé aussi aphroselinen, pierre
lunaire ou spéculaire, glace de Marie. Ce nom désignait
notre sulfate de chaux et notre mica, et quelques autres
silicates, confondus en raison de Ieur aspect IamelIeux et
brillant. La sélénite était supposée formée sous l'influence
de la lune et douée de propriétés mystérieuses. 	 M. B.

S ÉLÉNIUM. I. CHIMIE.—  
Equiv..... Se —,6.
Poids atour. ^e = 79

39.

Le sélénium est un métalloïde qui vient prendre place
à côté du soufre dans la classification des éléments; ses
propriétés physiques et chimiques rappellent en effet celles
du soufre. Le sélénium se présente à l'état solide sous diffé-
rentes formes. Fondu et refroidi Ientement, il se prend en
une masse vitreuse de couleur noire, mais dont on peut re-
connaître la teinte rouge foncée par transparence de lames
minces; sa poudre est également rouge. Il est à peu près
insoluble dans le sulfure de carbone, sa densité est égale
à 4,28 et sa chaleur spécifique à 0,4036. On appelle ce
sélénium le sélénium vitreux.

Le sélénium vitreux se ramollit à 100° en mémo temps
qu'il devient plastique: à 126° il dégage de la chaleur et
se transforme en sélénium cristallisé, sa couleur est noire,
son aspect métallique, il est insoluble dans le sulfure de
carbone. Il est plus dense que le vitreux d = 4,8 et sa
chaleur spécifique égale à 0.07616 donne un nombre voi-
sin de 6,4 quand on la rapporte à la masse atomique. Le
sélénium métallique possède une conductibilité électrique
qui se modifie sous l'influence de la lumière, la lumière
diffuse augmente cette conductibilité dans le rapport de
4 à 2, la lumière solaire dans le rapport de I è 40. C'est

sur cette dernière propriété que repose le principe du pho-
tophone de Graham Bell. A la température ordinaire le
sélénium vitreux se transforme lentement en sélénium
métallique

• Se vitreux — Se métallique -}- 50°?,7.
Les séléniums alcalins en s'oxydant à l'air laissent &-

Oser du sélénium métallique. Enfin, une troisième variété
de sélénium, connue sous le nom de sélénium rouge soluble,
se dépose en flocons des dissolutions d'acide sélenhydrique
maintenues à l'air; il est un peu soluble dans le sulfure
de carbone 16(100.000 oh on peut l'obtenir cristallisé en
prismes clinorhombiques; sa densité est égaie à 4,6; ce
dernier sélénium parait correspondre au soufre prisma-
tique. Le sélénium métallique fond à 217° et bout à 666°
en donnant des vapeurs jaune foncé, dont la densité à 860°
est égale à 7,67; cette densité diminue avec la tempéra-
ture et atteint vers 1.400° une valeur constante et voisine
de3,7 correspondant h une molécule diatomique S3e2-458;
à la température ordinaire, la molécule parait être octo-
atomique comme celle da soufre.

Propriétés chimiques. Le sélénium braie dans l'oxy-
gène avec une flamme bleu rougeâtre en donnant des fu-
mées d'anhydrides sélénieux; en même temps, il se dégage
une odeur rappelant celle de choux pourris. Le chlore, le
brome agissent à froid comme sur le soufre. Les métaux
se combinent pour la plupart directement au sélénium en
engendrant des séléniures qui peuvent être obtenus cris-
tallisés, quand on conduit lentement Ies vapeurs de sélé-
nium sur le métal, de façon à éviter la fusion. L'acide
azotique, l'eau régale ne donnent pas d'acide sélénique,
mais de l'acide sélénieux. Le sélénium se combine direc-
tement à l'hydrogène à partir de 240°, la combinaison
n'est jamais complète, elle est limitée par la réaction
inverse à partir de 320°. La dissociation de l'acide sélén-
hydrique présente un minimum à une température voi-
sine de 600°, température pour laquelle la chaleur de
formation de cet acide change de signe :

H + Se = HSe.
Préparation. Le sélénium est un élément très répandu

mais toujours en très petite quantité ; on peut le classer
dans les éléments relativement rares. 11 existe combiné
aux métaux particulièrement au plomb, à l'argent, au thal-
lium sous forme de séléniure. Le soufre des îles volca-
niques Lipari contient un peu de sélénium libre ; un grand
nombre de pyrites renferment un -peu de sélénium à
l'état de séléniures, de sorte que ce sélénium entraîné, par
le courant gazeux au moment du grillage dans les cham-
bres à pyrite des appareils à acide sulfurique, va se dé-
poser surtout dans la première chambre de plomb on on le
trouve dans les boues. On lave ces boues et on 1es•traite
au bain-marie avec une solution de cyanure de potassium
concentrée, jusqu'à disparition de leur coloration rouge.
Par l'addition d'acide chlorhydrique, on précipite le sélé-
nium en flocons rouges. Pour purifier ce sélénium, on
l'oxyde avec de l'acide azotique, on sublime l'oxyde sélé-
nieux formé et on réduit ce dernier par l'anhydride sul-
fureux. On sépare le sélénium rouge floconneux par
filtration, puis on le chauffe pendant quelque temps à
100°; dans ces conditions, la température s'élève spon-
tanément en même temps que le sélénium se transforme
en sélénium métallique cristallisé.

Dans ses combinaisons comme dans ses propriétés, le
sélénium présente Ies plus grandes analogies avec le soufre.
On connaît l'anhydride sélénieux Se202, correspondant à
l'anhydride sulfureux, l'acide correspondant Se0 2110 ou
S20GH2 correspondant à l'acide sulfureux instable S20811
l'acide sélénique Se205112 dont les propriétés sont presque
identiques à celles de l'acide sulfurique 5 205112. Enfin l'acide
sélénhydrique HSe rappelle l'acide sulfhydrique par l'en-
sérable de ses propriétés. Le parallélisme étroit existant
entre les composés du soufre (V. ce mot) et ceux du sé-
lénium permet de traiter ceux-ci plus rapidement.
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Acide sélénieux. L'anhydride sélénieux se forme par
oxydation directe du sélénium ou par décomposition de
l'acide correspondant, sous l'influence de la chaleur. Il n'est
point gazeux comme l'anhydride sulfureux, mais il forme
des aiguilles blanches, soyeuses, facilement sublimables;
ses vapeurs sont colorées en vert jaunâtre. Il se dissout dans
l'eau abondamment, et sa solution abandonne l'acide sélé-
niens. On peut obtenir cet acide en gros cristaux sem-
blables aux cristaux de salpêtre, présentant une saveur for-
tement acide et abandonnant facilement leur eau pour
régénérer l'anhydride. L'acide sélénieux est beaucoup
plus difficile à oxyder que l'acide sulfureux, par consé-
quent beaucoup moins réducteur que ce dernier; tandis
que la solution sulfureuse s'oxyde à l'air, la solution sélé-
nieuse, au contraire, se trouble et abandonne da sélénium
rouge. Cette réduction est produite par les poussières
organiques de l'atmosphère et se trouve facilitée par la
lumière solaire.

Acide sélénique. Les agents fortement oxydants, comme
le chlore, transforment le sélénium ou l'acide sélénieux en
acide sélénique. On prépare celui-ci par électrolyse de son
sel de cuivre ou par décomposition de son sel d'argent
par le brome. L'acide sélénique est en tous points compa-
rable à l'acide sulfurique, il forme comme ce dernier un
liquide huileux de densité 2,7 possédant une grande affi-
nité par l'eau et se dissolvant dans celle-ci avec le même
dégagement de chaleur. Les séléniates sont semblables
aux sulfates, ils sont souvent isomorphes avec eux; le
séléniate de baryte est insoluble comme le sulfate. L'acide
sélénique peut remplacer l'acide sulfurique dans la for-
mation des sulfates doubles magnésiens à 6 molécules
d'eau ou dans la formation des aluns.

Acide sélénhydrique. On prépare ce gaz par l'action
des acides minéraux étendus sur les séléniures de fer, de
magnésium, d'aluminium. C'est un poison violent qui at-
taque les muqueuses du nez et de l'oeil en les insensibi-
lisant. Il bout à — 41° et fond à — 68°. Il est plus so-
luble dans l'eau que l'acide sulfhydrique, il rougit le
papier de tournesol et abandonne par oxydation à l'air le
sélénium rouge. Dans les solutions métalliques, il donne
comme l'acide sulfhydrique des précipités de séléniures.
On a préparé deux sulfures de sélénium, SeS z et SSe°.

Caractères. On reconnaît les composés du sélénium à
l'odeur particulière qu'ils dégagent quand on les chauffe
et à la facilité avec laquelle leurs solutions donnent, sous
l'influence de réducteur, un précipité abondant rouge flo-
conneux de sélénium amorphe. Cet abondant précipité di-
minue beaucoup de volume à l'ébullition ; sa densité aug-
mente en méme temps qu'il noircit. L'acide sulfurique
fumant dissout ce précipité en formant une solution verte,
précipitable par addition d'eau. 	 C. M.

II. MINÉRALOGIE ET INDUSTRIE. — Le sélénium est un
de ces éléments rares, dont la présence à l'état de traces
dans certains gisements peut avoir un grand intérêt pour
éclairer leur mode de formation, et présente également
une importance pratique, par suite de l'association qui
peut unir ce métalloïde à d'autres métaux utilisables. Le
point essentiel dans l'étude minéralogique du sélénium
est son rapprochement avec le soufre, qui, onde sait, offre
avec lui, comme avec le tellure et l'oxygène, une relation
numérique très simple, Ies équivalents de l'oxygène, du
soufre, du sélénium et du tellure étant dans les rapports
4, 2, 5, 8. Comme le soufre, le sélénium joue le rôle de mi-
néralisateur. Il entre en combinaisons plus ou moins com-
plexes (en général séléniosulfurées) avec le fer, le nickel,
le cuivre, le plomb, l'argent, le cadmium, le mercure, le
bismuth. Dans certains cas, on le trouve en même temps
que l'or, et c'est ainsi qu'à Fahlun, en Suède, où le sélé-
nium a été découvert par Berzélius en 1817, la présence
de traces d'or invisibles dans des pyrites est trahie à la
surface par un sulfoséléniure de plomb et de bismuth,
arrivant à contenir 44 °/0 de sélénium.

Le principal gisement de sélénium et la source indus-

trielle de sa fabrication sont les pyrites de fer de divers
pays (Norvège, Rammelsberg,S : de l'Espagne), uu certaines
pyrites magnétiques, parfois nickélifères. Le sélénium se
trouve, après grillage de ces pyrites pour la fabrication de
l'acide sulfurique, dans les résidus des chambres de plomb.
Sa proportion est toujours extrêmement faible. D'après
un article de Vogt sur la proportion relative des élé-
ments chimiques dans leurs gisements (Zeitschrift fur
praktische Geologie, 4898, p. 228), la teneur en sélé-
nium des pyrites n'atteint guère nulle part une moyenne
de 1/10.000. A Sulitelma, en Norvège, où cetteteneur est
relativement élevée, on l'estime à 1 contre 30.000 de
soufre (4kg,6 de sélénium par 100 tonnes de pyrite). Les
pyrites cuivreuses duMansfeldrenfermentégalement, d'une
façon constante, du sélénium, qu'on observe après leur
grillage. Divers filons complexes en présentent très acci-
dentellement. A Freiberg, on a trouvé une seule fois, en
1834, près deReinsberg, de la clausthalite, c.-à-d. un sé-
léniure de plomb, quiprésente extérieurement les caractères
de la galène, - mais s'en distingue par l'anneau rouge de
sélénium, obtenu quand on chauffe en tube ouvert ; cette
clausthalite était associée avec pyrites de fer et de cuivre et
dolomie. Actuellement, on observe parfois, dans les usines
de Freiberg, que le bismuth obtenu renferme de très faibles
traces de sélénium, ce qui pourrait indiquer une associa-
tion analogue à celle de Fahlun, signalée plus haut. A Claus-
thal, dans le Harz, on a eu deux composés remarquables
de sélénium et mercure, la tiemannite. et la clausthalite
mercurielle (cette dernière avec plomb), et de la zorgite,
analogue à la clausthalite, avec 4 à 15 0/0 de cuivre. Le
même minéral, la tiemannite, a formé un dépôt exploi-
table, pendant un moment, -en 1887, à Maupville, dans
l'Utah. Enfin, l'on observe assez fréquemment des traces
de sélénium dans les filons d'or où existent aussi des tel- _

lurures, comme ceux de Hongrie (Felsobanya, Iiapnik, Nag-
yag). Les minerais d'argent de Kongsberg renferment des
indices de sélénium et de tellure. A Slrikerum, en Scandi-
navie, un gisement, repris en 4898, contient des compo-

-sés de sélénium, cuivre etargent (enkairite, berzelianite),
parfois avec un peu de thallium (crookosite). L'association
soufre-sélénium sepoursuit, comme on pouvait s'y attendre,
dans les minerais de soufre proprement dits:: le soufre
de divers volcans (Lipari, Kilauea, solfatares des environs
de Naples, Etna), est sélénifère. En résumé, tous ces gi-
sements ne contiennent qu'extrêmement peu de sélénium;
et Vogt a calculé que la teneur en soufre de l'écorce
terrestre superficielle pouvant être évaluée environ à
0,006 010, celle en sélénium devait s'écrire avec au moins
8 zéros.

Les usages du sélénium sont, d'ailleurs, très insignifiants
et restreints an laboratoire. On vend ce corps par petits
cylindres d'environ7 à 8 centim. de large, et l'on a pro-
posé seulement d'utiliser en physique la propriété qu'il a
de varier, dans une proportion très forte, de résistance
électrique sous l'influence de la lumière. Si l'on en inter-
pose un fragment dans un circuit et si l'on met un
téléphone au bout, on peut dès lors, par un rayon tom-
bant sur le sélénium, transmettre àdistance au téléphone
une série de vibrations, constituant un alphabet conven-
tionnel.	 L. DE LAUNAY.

SELEN O (Astron.) (V. CELENO).
SÉLÉNODONTE (Zool.). Chez les Mammifères, on dé-

signe sous ce nom les molaires dont la couronne présente
des tubercules ou saillies formant des collines qui, par
leur usure, laissent à nu une lame d'émail en forme de
croissant (de séléné qui signifie lune, en grec), par oppo-
sition aux molaires simplement bunodontes (V. ce mot) ;
par extension, les Mammifères qui portent des dents ainsi
conformée, sont également dits Sélénodontes. Cette forme
de molaire s'observe chez les Herbivores et plus particu-
lièrement chez les Ruminants : le Bœuf et tous les -ani-
maux de la même famille (Mouton, Chèvre, Antilope), les
Cerfs, etc., représentent le type le plus parfait des Main-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 945 —	 SÉLÉNODONTE — SÉLEUCIDES

mifères sélénodontes : chacune de leurs arrière-molaires
montre une couronne à quatre croissants dont la conca-
vité est sur le bord externe de la dent. L'étude des On-
gulés (V. ce mot) montre d'ailleurs que la dent buno-
donte passe insensiblement à la dent sélénodonte, et qu'au
cours des époques géologiques antérieures la seconde est
dérivée de la première, qui est par conséquent la forme
primitive (V. MAmIIF}RE). 	 E. TROUESSART.

SÉLÉNOGRAPHIE. Comme l'étymologie du mot l'in-
dique, la sélénographie est à la Lune ce que la géographie est
à la Terre. Les principes sont les mêmes, mais les mesures,
toutes indirectes, sont des plus délicates, et la seule projec-
tion qui puisse étre employée pour les cartes est la projection
orthographique (V. LUNE, t. XXII, pp. 761 et suiv.).

SEL ENS. Coin. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon, cant.
de Coucy-le-Château ; 382 hab.

SÉLEUCIDE (Ornithol.) (V. PARADISIER, t. XXV,
p. 1009).

SÉLEUCI DES. Dynastie gréco-macédonienne qui régna
sur l'Asie occidentale de l'an 312 à l'an 65 ay. J.-C. Son
fondateur fut Séleucus Nicator, né en 358, mort en 280.
Fils d'un officier dard Philippe, nommé Antiochus, et de
Laodice, il servit dans les hétaires, cavaliers de la garde
d'Alexandre le Grand; sa force exceptionnelle et son cou-
rage le firent remarquer, surtout dans la campagne de
l'Inde, et le roi lui fit épouserApama, fille du satrape bac-
trien Spitamenes. Dans les querelles qui suivirent la mort
d'Alexandre, il prit parti pour Perdiccas qui le nomma
chiliarque des hétaires. Il le trahit lors de l'expédition
d'Egypte et assassina le régent. Il s'entendit avec Anti-
pater et, lors du second partage des satrapies à Tripara-
dasos, obtint celle de Babylone (324). II s'allia à Pithon,
l'ambitieux satrape de Médie, qui réclamait la régence, et
menacé par Eumène fit appel à Antigone. Mais ce der-
nier, une fois vainqueur, prétendit imposer son autorité
aux autres satrapes; Séleucus, qui l'avait reçu à Babylone,
s'enfuit en', Egypte (316). I1 négocia contre Antigone une
coalition avec Ptolémée, Cassandre et Lysimaque. II com-
manda la flotte de Ptolémée, puis, en 312, après la vic-
toire de Gaza, rentra en Babylonie. Le jour de sa rentrée
(4 er oct. 312) est le point de départ de l'ère des Séleu-
cides (V. Em). II s'empara ensuite de la Susiane, de la
Médie et reprit la Babylonie momentanément occupée par
Démétrius. Il se consolida les années suivantes et annexa les
satrapies orientales; une guerre avec Tchandragoupta (San-
dracottus) aboutit à un traité par lequel Séleucus céda
au prince indien le bassin de l'indus et en reçut 500 élé-
phants. En 306, il prit le titre de roi. En 302 il reprend
avec Ptolémée, Lysimaque et Cassandre la guerre contre
Antigone et Démétrius. Ses éléphants décidèrent de la vic-
toire d'Ipsus (301). Il eut la plus grande partie des dé-
pouilles d'Antigone : la Syrie, sauf la Phénicie et Coelé-
syrie attribuées à Ptolémée; la moitié de l'Asie Mineure,
le reste allant à Lysimaque. Il ne tarda pas à se quereller
avec ses alliés et se rapprocha de Démétrius, dont il épousa
la fille, la jeune Stratonice, ce qui ne l'empêcha pas de
dépouiller son beau-père de Tyr, de Sidon et de la Cili-
cie; puis il se réconcilia avec Ptolémée et Lysimaque contre
Démétrius devenu roi de Macédoine (288). Il finit par faire
ce dernier prisonnier et l'interna à Apamée (286), où il
mourut trois ans après. Maitre de presque toute la partie
asiatique de l'empire d'Alexandre, de la Bactriane à la
Phénicie et de la Phrygie au Paropamise, Séleucus divisa
son royaume en 72 satrapies, afin d'éviter de donner aux
satrapes, toujours autonomistes, une puissance trop grande..
Puis il transmit le gouvernement des pays à l'E. de l'Eu-
phrate à son fils Antiochus auquel il céda même sa jeune
femme Stratonice pour laquelle Antochius s'était épris de
violente passion. La fin de la vie de Séleucus fut marquée
par sa guerre contre Lysimaque; les deux vieillards se
rencontrèrent à Coroupedion, où le roi de Thrace et de
Macédoine fut tué (281). Séleucus voulut alors occuper
le trône de Macédoine et fut assassiné à Lysimaehia par

CRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

le fils de Lysimaque, Ptolémée Ceraunus. Egalement ha-
bile comme général et comme administrateur. Séleucos
poursuivit l'oeuvre d'Alexandre pour l'infusion de l'hellé-
nisme en Asie. II fonda quantité de colonies grecques ou
macédoniennes, 16 cités du nom d'Antioche (celui de son
père), 5 Laodicées (du nom de sa mère), 7 Séleucies,
3 Apamées (du nom de sa première femme), 1 Stratonice,
des Beroé, Pella, Edesse, etc. De ces villes, deux sont de-
venues les plus importantes de l'Asie occidentale : Séleucie,
sur le Tigre, qui remplaçaBabylone; Antioche, surl'Oronte,
qui devint la capitale de la Syrie.

On trouvera à l'art. SYRIE la suite de l'histoire générale
des Séleucides. Nous nous bornerons ici à retracer la suc-
cession dynastique. Séleucus eut pour successeur son fils
Antiochus ier Soter (280-261), lequel eut de Stratonice
un fils, Antiochus II Theos (261-246), et deux filles, Apa-
ma, mariée à Magas, roi de Cyrène, et Stratonice, mariée
à Démétrius II de Macédoine. — Antiochus II, marié à
Laodice, fille d'Achoeus, puis à Bérénice, fille de Ptolémée
Philadelphe, eut de sa première épouse deux filles du nom
de Stratonice (mariées à Mithridate IV, roi de Pont, et
Ariarathe III, roide Cappadoce), et deux fils, Séleucos II
Gallinicus (246-226) et Antiochus Hérax qui lui disputa
son royaume et périt avant lui (227). Séleucus II eut deux
fils, Séleucus lll Ceraunus (mort dès 225) et Antiochus Ill
le Grand (225-187). Celui-ci eut de Laodice, fille de Mi-
thridate IV de Pont, neuf enfants connus, parmi Iesquels
Antiochus, qui épousa sa soeur Laodice et mourut en 193,
Séleucus 1V (187-175), Antiochus IV Epiphane (175-
164) qui régnèrent successivement ; puis ce fut le tour
d' Antiochus V Eupator (1-162), fils mineur d'AntiochusIV,
et de Démétrios Ier Soter (-(- 150), fils de Séleucus IV,
otage romain renvoyé en Syrie, qui fit périr son cousin ;
mais la soeur de celui-ci, Laodice, épousa Alexandre Balas,
usurpateur, qui défit et tua Démétrios. Le fils de celui-ci,
Démétrius 1I Ntcator, restaura en 447 la dynastie des
Séleucides et fit périr Balas ; mais il fut chassé de Syrie
par les partisans du fils de Balas, Antiochus VI, au nom
duquel régna Tryphon, et qui fut capturé par les Parthes;
durant sa captivité, son frère Antiochus VII Sidetes
(-(- 128) détrôna l'usurpateur. A son retour, Démétrius,
qui avait épousé Rhodogune, fille du roi des Parthes, fut
assassiné par ordre de sa première femme, Cléopâtre, fille
de Ptolémée Philométor.

Celle-ci fit également tuer son fils aîné Séleucus V
(425), et régna sous le nom du cadet, Antiochus VIII Gry-
pus (125-96), lequel fit boire k sa mère le poison qu'elle
lui destinait (120). Mais il eut à combattre (412) son de-
mi-frère, Antiochus IX Gyzicenus (-1-95), né de l'union
d'Antiochus VII Sidetes et de Cléopàtre, tandis que Démé-
trius était prisonnier en Parthie. Un partage intervint en
111, et Antiochus IX reçut la Coelésyrie et la Phénicie. Il
périt en combattant l'alné den fils d'Antiochus VIII, Se-
leucus VI Epiphane (-I-94), lequel fut tué l'année sui-
vante par Antiochus X Eusèbe, fils d'Antiochus IX. Mais
il restait quatre autres filsd'AntiochusVIII, lesquels reven-
diquèrent la couronne : Philippe et Antiochus XI Epi-
phane parurent d'abord, mais le second fut tué en 93 ;
Philippe et son frère Démétrius 111 Eucaarus continuèrent
la lutte; Antiochus X succomba en combattantles Parthes,
mais Philippe et Démétrius III se brouillèrent, le premier
captura le second et l'envoya prisonnier chez les Parthes
où il mourut; lui-même disparut lorsque la Syrie fut con-
quise par Tigrane, roi d'Arménie (83). Alors surgit le
dernier fils d'Antiochus VIII, Antiochus XII Dionysos,
qui fut tué par les Arabes. Le champ resta libre devant le
fils d'Antiochus X Eusèbe, nommé Antiochus XIII, ré-
fugié à Rome. Lucullus lui restitua son royaume lorsqu'il
défit Tigrane (69); mais, en 64, Pompée le révoqua et ré-
duisit la Syrie en province romaine. On a supposé, sans
preuves solides, que le dernier des Séleucides serait le
môme qu'Antiochus Ier de Commagène. 	 A.-M. B.

Ere des Séleucides (V. ERE, t. XVI, p. 173).
60
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Perse, avait pris le parti de ce dernier et accueilli ses fils;
pour entraver l'influence de sa puissance; Sélim fit égor-
ger ou emprisonner pour la vie 40.000 chiites qui habi-
taient ses Etats ; puis il marcha contre la Perse à la tête
d'une armée de 440.000 hommes et 60.000 chameaux
qu'il passa en revue à Sivas, atteignit Ismail dans la
plaine de Tchaldyran (23 août 1514) et le défit complè-
tement grâce à son artillerie ; le camp tout entier, dans
lequel on trouva le trône orné de perles qui est conservé
comme trophée dans le Trésor impérial, tomba aux mains
des Ottomans ; ceux-ci entrèrent à Tebriz, mais n'y sé-
journèrent que huit jours et se retirèrent. L'année sui-
vante, il conquit I{oumakh, battit les princes de la dy-
nastie de Zou'l-Radrié, punit les janissaires indisciplinés
dans la personne de plusieurs de leurs chefs, réforma
leur hiérarchie, créa la charge d'aga et celle de fioul-
lima, fit établir un arsenal pour la marine sur le con-
seil de son vizir, Piri pacha, pendant que le général Biy-
Ida-Mohammed réunissait à l'empire -les provinces de
Diarbékir,. d'Orfa et de Mossoul. En 1516, il envahit la
Syrie, appartenant aux sultans mamlouks, défit Kansou
el-Ghauri à Merdj-Dâbik près d'Alep (24 août), passa l'hi-
ver à Damas, détruisit les mamlouks de Touman bey sous
les murs du Caire (22 janv. 4517), s'empara de cette
ville révoltée 'et en fit périr les habitants ; à la suite de
cette conquête, le chérif de la Mecque, Mohammed Aboi'''.
Bérékat, lui fit remettre les clefs des deux villes saintes
dont il devint le protecteur. Après avoir combattu en
Asie Mineure le novateur Djélali (4549), Sélim s'apprê-
tait à partir en guerre contre les chevaliers de Saint-Jean
de Jérusalem établis dans l'ile de Rhodes lorsqu'il mou-
rut d'un bubon à l'aine, sur la route de Constantinople à
Andrinople (22 sept. 1520), âgé de cinquante-quatre ans.
Homme de guerre sans pitié pour ses proches parents,
pour ses ministres, il aimait les exercices violents, pas-
sait les journées à chasser, donnait peu d'heures au som-
meil et lisait la nuit des ouvrages d'histoire ou des poésies
persanes ; il a même laissé un recueil d'odes composées
par lui dans cette dernière langue.	 Cl. HUART.

BIuL:: SAAD-IInnur, Tadj-ut-teaarikh et le Sdtim-nameh
oint à l'édition imprimée (en turc). — J. nE ITAminn,Iiis-
Mire de l'Empire ottoman, trad. liellert, t. IV. — JDUAN-
NIN et VAN GAVER, ta Turquie, p. 106.

S ÉLI M I I, sultan ottoman, surnommé llfest (l'Ivrogne),
fils du sultan Soliman, né en 1524. Il était chargé du gon-
vernement de Kutahia lorsque son père mourut, le jour
même de la prise de Szigeth (5 sept. 4566). Prévenu par .
un courrier, il se rendit en hâte à Constantinople oh per-
sonne rie l'attendait; il rejoignit l'armée de Hongrie à
Belgrade et la ramena dans la capitale où il fut contraint,
à la suite d'une sédition des janissaires, de leur donner
une gratification malgré la pénurie du trésor. Il garda
comme grand vizir Mohammed Sokolli que lui avait légué
Soliman. Il conclut avec Maximilien, empereur d'Alle-
magne, une trêve de huit ans (17 févr. 4568), envoya en
1569 Mahmoud bey demander à Charles IX, roi de France,
la main de sa soeur Marguerite pour le prince Sigismond
de Transylvanie, et un autre ambassadeur, Ibrahim, pour
porter le traité de commerce qui venait d'être conclu avec
Claude da Bourg. Sélim envoya des troupes au Yémen
pour ranger sous sa suzeraineté ce pays où régnait Mo-
tahhar, de la dynastie des Milites (1569), vit son ar-
mée, commandée par le sérasker Lala-Moustafaet l'amiral
Pialé, s'emparer de Chypre sur ies Vénitiens, malgré la
belle défense de Bragadino à Famagouste (1571), mais eut
sa flotte totalement détruite dans le golfe de Lépante
(7 oct. 1571) par Don Juan d'Autriche, qui commandait
les escadres combinées de d'Espagne, ie Venise et des
Etats du pape. Il signala paix avec Venise (7 mars 1573)
et reprit Tunis et la Goulette sur les Espagnols (4574).
Ayant été saisi par l'humidité des murs en visitant une
salle de bains qu'il faisait construire dans son palais, il
but un flacon de vin de Chypre et tomba; pris d'une
fièvre violente, il mourut à cinquante ans (42 déc. 4574).

SEtEUCUS — SPIN

SELEUCUS (V. SÉLEUa ms et Svnii;).
SÉLEUCUS, grammairien du ier siècle ap. J.C., sur-

nommé Homericus, naquit à Alexandrie et enseigna à
Rome. H écrivit des commentaires sur un grand nombre
de poètes, et s'occupa principalement de la signification
des mots ; on cite de lui un ouvrage intitulé IIept iv
auvuvup.ocs Scapopas. Son écrit Mit ixTrivtap.oû Et son
commentaire sur les lois de Solon étaient des ouvrages de
lexicographie. Ce qui nous reste de lui a rapport à l'éty-
mologie; ses oeuvres en cette matière furent souvent uti-
lisées par les grammairiens postérieurs, et des extraits
assez étendus en subsistent dans les étymologiques byzan-
tins ; on les trouvera dans l'ouvrage de Reitzenstein, Ces-
ehiehte der griechisehen Etymologika (Leipzig, 1897).
— Un autre Shceueus, d'Emèse, écrivit im poème intitulé
'Aara7cceuTutâ (Sur la Pêche) en sixlivres, des commen-
taires sur les lyriques, et deux livres sur l'histoire des
Parthes. Ces ouvrages sont perdus.

SELF-INDUCTION (Phys.). (V. EXTRA- COURANT,
t. XVI, p. 992).

SEL6AS Y CAnnnsco (dosé de), littérateur espagnol, né
à Lorca (Murcie) en 1824, mort à Madrid le 6 févr. 1882.
Très jeune encore, la publication de ses poésies le fit con-
naître des critiques Arnao, Cafiete et antres, quilui firent
une réputation rapide. Employé à Madrid dans le minis-
tère de l'intérieur par le comte de San Luis, il fut pendant
quelque temps le poète à la mode. Rallié au parti mo-
déré, Selgas combattit toujours contre le libéralisme dans
El Padre Cobos (fondé par lui), La Corda, La Espana,
et autres journaux satiriques ou sérieux. Martinez Campos
le nomma sous-secrétaire de la présidence. il fut aussi
député et membre de l'Académie espagnole. •Ses livres de
vers sont nombreux. Il a écrit aussi quelques romans et
des essais philosophiques et sociaux. 	 R. A.

SELI6HER. Lac de la Russie centrale (gouvernements
de Tver et de Novgorod), de forme triangulaire et d'une
superficie totale de près de 300 kil. q. Il renferme de
nombreuses fies et îlots (160 environ), dont quelques-unes
de grande étendue (comme l'ile Ilhotchine de près de
32 kil. q.). La profondeur du lac est peu considérable,
10 à 30 m. Dans certaines parties (cèté N., dans le gou-
vernement de Novgorod), la profondeur nedép esse pas quel-
quefois 1 m. La petite rivière Seligearovka fait commu-
niquer le lac avec la Volga. L'eau da lac est claire,
agréable et saine. Le Seligher nourrit une grande quan-
tité de poissons (sandat, silure, brème, brochet, etc.), et
la pêche constitue l'une des principales industries des ri-
verains, notamment des habitants d'Ostachkov, principal
centre habité sur le lac. Un service de bateaux à vapeur
a lieu, durant la saison d'été, entre Osiachkov et différents
autres points situés sur le lac : couvent du Nil, Okhvat-
Jeden, Sigh, Sterje, etc. 	 P. Lou.

SELIGNE. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
Melle, cant. de Brioux-sur-Boutonne; 270 hab.

SELIGN EY. Corn. du dép. du Jura, arr. de Dole, Gant.
de Chaussin ; 466 hab.

SELIM I er, sultan ottoman, surnommé Yauouz (le
Cruel), fils de Bayézid II, né à Amassia en 1467. Il fut, du
vivant de son père, chargé da gouvernement de la pro-
vince de Trébizonde, et profita de la désignation de sonfrère
Ahmed comme héritier présomptif pour se rendre à An-
drinople avec une suite nombreuse solliciter un gouver-
nement en Europe (1514). Son père, qui lui avait inter-
dit de venir le trouver, céda à ses menaces, et lui donna
la province de Semendria ; mais Sélim n'en avait pas en-
core pris possession qu'il marcha contre les troupes de
Bayézid et fut complètement défait près de Tchorlou ;11
se réfugia auprès du khan des Tartares de Crimée. La
faveur des janissaires ramena Sélim à Constantinople et
obligea son père à abdiquer (23 avr. 1512). Son règne
débuta par le massacre de cinq de ses neveux et par la
défaite de ses deux frères, ICorkoud et Ahmed (45.13).
Chah-Ismail, fondateur de la dynastie des Çafavides en
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StLIM Ill, sultan ottoman, fils de Moustafa III, né le
18 déc. 1761. II monta sur le trône le 7 avr, 1789 à la
mort de son oncle Abd-ul-IIamid IeL, continua la guerre
contre la Russie, eut ses troupes défaites à Fokhchani
(24 juil.) et à Martinesti par Souvarov et le prince de
Saxe-Cobourg ; la paix de Szistov le débarrassa de l'Au-
triche (4 août 1791) ; mais la place forte d'Ismal sur le
Danube avait été prise d'assaut par les Russes (22 déc.
1790), qui, vainqueurs à Matchin, poursuivaient leur
marche en avant lorsque l'intervention de l'Angleterre et
de la Prusse décida Catherine II à signer le traité de paix
de fassi (9 janv. 1792), qui cédait à la Russie la Crimée
et le pays entre le Boug et le Dniestr. Sélim entreprit de
réformer l'armée et la marine ; il fit venir de France et
de Suède des ingénieurs, et la fonderie de canons de Top-
Khané fut mise sous la direction d'officiers français. Il
ne put pas venir à bout de l'insurrection de Pasvan-ogh-
lou, pacha de Widdin, et fut contraint de le laisser en
possession du domaine qu'il s'était créé. L'expédition
d'Egypte (1798) le força de tourner ses regards vers ses
provinces envahies et le jeta dans les bras de l'Angleterre
et de la Russie ; mais la bataille du Mont-Thabor et celle
d'Aboukir détruisirent les armées qu'il avait rassemblées.
La Serbie se soulevait, Ali de Tepédilen se rendait indé-
pendant à Janina; dans ces conjonctures difficiles, Se-
lim, esprit novateur qui n'avait pas craint d'assister à
l'ascension d'un aérostat dans la plaine de Dolma-Bagh-
tché (7 oct. 4802), créa de nouvelles troupes appelées
nizanc-djédid et destinées à remplacer les janissaires,
toujours turbulents et qui venaient de prouver leur inca-
pacité militaire dans les guerres contre la Russie. Cepen-
dant l'Angleterre, pour décider la Turquie à se joindre à
la coalition, fit forcer les Dardanelles par une flotte com-
mandée par le vice-amiral Dukwortb; l'énergie de la po-
pulation de Constantinople, aidée des conseils et de l'appui
du général Sébastiani, ambassadeur de France, mit la
ville en état de défense et en imposa à l'amiral anglais.
Un soulèvement de janissaires, dirigé contre les réformes
militaires, amena la suppression du nizant-djéclicl;
mais cette mesure, imposée par l'émeute, ne sauva pas
Sélim qui abdiqua (mai 1807). L'année suivante, une
tentative de Moustafa Balrakdar pour le rétablir sur le
trône fut cause de sa mort; étranglé par l'ordre du sul-
tan Moustafa IV dans l'intérieur même du sérail, son ca-
davre seul fut remis au chef de l'émeute victorieuse
(28 juil. 1808) qui porta au pouvoir Mahmoud IL Cl. H.

SELINCOURT. Com. du dép. de la Somme, arr.
d'Amiens, cent. d'Horney; 290 hab.

SÉLINONTE (Ei)IVoo;). Ville antique de Sicile, sur la
côte S„ à 6 kil. 0. de l'Hypsas (Belici). Son existence fut
courte mais brillante. Fondée vers 628 av. J.-C. par des
Doriens de Megara Ilyblæa et de Mégare, elle était la
colonie grecque la plus occidentale de Sicile. Elle entra
de bonne heure en conflit avec la cité de Ségeste; elle eut
l'avantage au ve siècle et étendit son territoire depuis
l'lialycus (auj. Platani) à l'E. jusqu'au Mazarus à l'O.
En 510, elle fut momentanément gouvernée par le tyran
Peithagoras, En 480, elle prit parti pour Carthage contre
les autres Grecs de Sicile. En 416, le renouvellement de
ses querelles avec Ségeste détermina la grande expédition
de Sicile, déviée contre Syracuse, alliée de Sélinonte, Après
le désastre des Athéniens, les Sélinontains voulurent écraser
Ségeste; celle-ci invoqua l'aide de Carthage et, en 409,
une grande armée commandée par Hannon pritet détruisit
Sélinonte. Des 23.600 citoyens, 2.600 seulement échap-
pèrent. Hannon les autorisa à rentrer dans la ville dé-
mantelée et tributaire de Carthage, à laquelle le traité de
383 en confirma la possession. An cours de la première
guerre punique, renonçant àla défendre, ils la détruisi-
rent et transplantèrent les habitants à Lilybée. On voit
encore les ruines de Sélinonte sur deux collines ; elles
comprennent sept grands temples du style dorique pri-
mitif; les métopes de l'un de ces temples, conservées au

musée de Palerme et figurant Ies mythes d'Héraklès et de
Persée, ont également précieux pour l'histoire de la
sculpture.

BIBL, : IIITTORF et ZANTII, Architecture antique de la
Sicile; Paris, 1870. — BENNDORr, Die Metopenvon Seli-
nus; Berlin, 1873.

SELK (Vallée) (V. HAnz).

SELKIRK. Ville d'Ecosse, ch.-1. da comté de ce nom,
au S. de la Tweed.

Le comté a 674 kil. q. et 27.353 hab. (en 1891) ; c'est
un district montagneux du bassin supérieur de la Tweed,
parcouru par ses affluents l'Ettrick et le Yarrow; le point
culminant est l'Ettrick Pen (688 in.) (cf.'l'art. Ecossu).
Parmi une foule de petits lacs, il faut citer celui de Saint-
Mary. Autrefois revêtu de bois, ce comté était le lieu de
chàsse préféré des rois d'Ecosse; il est déboisé aujourd'hui
et occupé par des landes oh pâturent 460.000 moutons,
3.000 bœufs, quelques chevaux. On cultive à peine le
dixième de la superficie.

SELKI RK (Comtes de) {V. HAnuLrox [Famille).
SELLA (Archéol.) (V. SIÈGE et CuAISE, t. X, p. 220).
SELLA nE CAUArr.o (Mont) (V. HAITI, t. XIX, p. 734).
SELLA (Quintino), homme politique et savant italien,

né à Mosso supérieur (Bielle) le 7 juil. 1827, mort à
Bielle le 44 mars 1884.I1 fit ses études à Turin et y devint
ingénieur. S'étant appliqué de préférence à la minéralogie,
il fut envoyé en 1813, parle ministre Desambrois, à l'Ecole
des mines de Paris, où il se perfectionna et devint un des.
savants les plus remarquables de la péninsule. Au début de
la guerre de 1848, il accourt en Piémont pour y prendre
part ; mais Desambrois le renvoie à Paris, où il assiste au
départ de Louis-Philippe et, transporte par la foule, pé-
nètre dans les Tuileries et arrive jusqu'au cabinet du roi,
ou il trouva la carte de visite de Lamartine. De retour à
Turin en 1852, il commence à y publier le fruit de ses
études, et son Regolo calcolatore est aussitôt traduit en
anglais. Nommé' professeur de géométrie appliquée à
l'Institut technique de Turin, il passe en 1853 à la chaire
de mathématiques à l'Université, et, en 1860, il devient
professeur de minéralogie à l'Ecole d'application des in-
génieurs. En1860, il entre dans la vie politique comme
député de Cossato. S'étant fait tout aussitôt remarquer
par sa sagacité, par son esprit sérieux et sa compétence,
il fut, en 4860, secrétaire général à l'Instruction ;"en
4862, ministre des finances dans le ministère Rattazzi.
Sa sévérité souleva bien des murmures ; mais il réussit
dans son entreprise d'empêcher la faillite de l'Etat et
d'établir les finances italiennes sur des bases meilleures.
C'est à lui qu'on doit l'introduction du fameux impôt du
macinato (mouture), maintenant abrogé, Sella fut trois
fois ministre des finances ; en 1862 avec Rattazzi, en
1864 avec La Marmora, de 1869 à 1873 avec Lanza. C'est
pendant ce long passage au pouvoir qu'il s'opposa au dé-
sir du roi d'intervenir dans la guerre de 1870 pour aider
la France, et qu'en faisant observer la neutralité il pré-
para l'expédition de Rome. Ce fut alors qu'il conseilla le
voyage dé Victor-Emmanuel à Vienne et à Berlin. En 1873.
abandonnant le ministère, il alla à Bale traiter le rachat
des chemins de fer de la Haute-Italie, A la chute de son
parti, juste au moment où on pouvait annoncer l'équilibre
du budget, Sella devint le chef de la minorité ; mais,
comme tel, il fut inférieur à ce que l'on attendait de lui.
Chargé, après le 15 mai 1881, de la composition du ca-
binet, il ne put réussir dans ses tentatives. Il se retira alors
en quelque sorte de la politique active et présenta même ses
démissions à la Chambre qui ne les accepta pas. Alors il
ne s'occupa plus que de sa fabrique de draps et de ses étu-
des. Président de l'Académie nationale des Lincei de Rome,
il publia le fameux Codex astensis gui de Malabajla
communiter nuncupatur. Ses discours ont été publiés
par ordre de la Chambre des députés. E. CASANOVA.

BIBL, : CARANTI BIAGIO, Quintino Sella, dans Risor-
gimentoitaliano de Léon Carpi ; Milan, IS53, vol. IV. pp.
323 et suiv. — Disco-r'si parlementari di QUINTINO SELLA
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raccolti e pubblicati per deliberazione della Camera dei
deputati ; Rome, 1887-90, 5 vol. — Quintino Sella, dans
Annuario biografico universale de ATTILIO BRUNIALTI;
Turin, 1885, vol. I, pp.1 et suiv. — R. BosGar Quintino
Sella, dans Revue internationale, 1884. — C. - GANTE.,
Q. Sella, letterato e storico, dans Rassegna nazionale,
1884. — D. CARUTTI, t'Onorevole Quintino Sella, dans
Miscellanea storica italiana, 1884.—A. COSSA, Sulla vita
e i lavori scicntifici di Quintino Sella, dans les actes de
l'Accademia dei Limez, 1884-85. — DE ZERBI, Quintino
Sella,. dans Nuova Antologia, 1885. — G. GARDINI,
Quintino Sella e la scienza, dans Annuario de l'Univer-
sité de Ferrare, 1884-85.

SELLASIE. Ville grecque antique de Laconie (V. ce
mot), à 42 kil. N. de Sparte, célébre par la bataille de
l'an 224 où Antigone de Macédoine écrasa le roi de
Sparte Cléomdne III (V. ces noms et SPARTE).

SELLE. I. ARCHÉOLOGIE, 	 L'histoire de l'équipement
du cheval, pour toute l'antiquité classique, est encore à
écrire; etron en est réduit aux quelques monuments figu-
rés et aux rares mentions éparpillées dans les auteurs. C'est
à peine si quelques notions vagues apparaissent dans les
écrivains du xvle siècle, et jusqu'à Viollet-le-Duc, il n'existe
rien de précis. Encore même celui-ci n'a-t-il fourni, dans
son classique dictionnaire, gn'un aperçu très sommaire de
la question. Les origines de la selle, au sens moderne du
mot, sont certainement multiples, mais il faut les recher-
cher en Orient. C'est en étudiant les selles aujourd'hui en
usage dans Pinde occidentale que l'on comprendta la filia-
tion des formes. Les objets anciens, c.-à-d. antérieurs
an XV e siècle, ont tous été détruits, à peine les musées de
l'Europe centrale possèdent-ils quelques exemplaires du
XV e siècle. Les selles du xvie siècle sont déjà moins rares,
celles du xvne et du xvine siècles sont assez communes.
Au reste, elles diffèrent très peu de celles qui furent d'em-
ploi courant jusque vers la seconde moitié du xixE siècle,
époque à laquelle la selle rase, dite anglaise, prévalut
contre notre ancienne selle française.

Quelle que soit la date de fabrication d'une selle, cette
pièce du harnais se laisse toujours ramener à une forme
primitive dont les parties constituantes restent les mêmes.
Ces parties principales sont le siège et les arçons. Le siège
habille plus ou moins complètement le dos et les flancs du
cheval entre le garrot et les rognons, les arçons délimi-
tent ce siège en avant et en arrière, chacun d'eux est un
are, une pièce arquée perpendiculaire an grand axe du
siège. Il y a toujours deux arçons, celui de devant et
celui de derrière. La partie concave du premier s'appelle
garot, parce qu'elle embolte la région corespondante de la
bête. La partie supérieure est la palette Dole pommeau;
dans l'arçon d'arrière, elle s'appelle le troussequin, et si
elle se replie en plate-forme, elle prend le nom de cuiller
(corruption du mot culière). Le siège a ses retombées qui
garnissent les flancs de la monture et constituent les pan-
neaux. Telle est la structure de la selle sous sa forme la
plus simple, ce qu'on peut dénommer selle rase. Qu'on
se figure une couverture jetée en double sur le dos d'un
cheval et qu'on replierait sur le garrot et sur Ies rognons,
on a la selle antique dans tonte sa simplicité, l'ephip-
piuln des auteurs classiques, la couverte dont usent en-
core de nos jours les hommes d'écurie quand ils mènent
les chevaux à l'abreuvoir ou à la promenade. Pour que
cette couverture ne tournât pas, on la fixa sur l'animal au
moyen d'une courroie ou d'un lien quelconque, qui fut la
sangle primitive, puis pour l'empêcher de glisser en avant
on en arrière, on l'assujettitpar d'autres sangles dont l'une
circonscrivait la croupe, l'autre le poitrail, et une autre
passant sous la queuegarantissait la sûreté de l'assem-
blage. On retrouve donc là tous les éléments des selles
modernes avec leur croupière, leur sangle et leurs mon-
tants de poitrail.

Les renseignements à tirer des statues équestres an-
tiques pour la connaissance de la selle sont tout à fait
insuffisants; et, pour la plupart des cas, ils fourniraient
des données inexactes; et cela pour diverses raisons : la
principale est que les artistes obéissaient à des lois d'usage,
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si l'on peut dire, et qa'ils ne se souciaient pas plus de re-
produire exactement les objets et ustensiles d'emploi cou-
rant que les auteurs ne s'attachaient à les décrire. La plu-
part du temps, le cavalier, empereur ou roi, était repré-
senté assis sur son cheval dont le dos portait une sorte de
couverture, et cette mode fut reprise au xvlIe siècle,
comme le prouve la statue de LouisXlV que le duc de La
Feuillade fit élever à ses frais place des Victoires, pour
n'en citer qu'un exemple.

Il est probable que les invasions des barbares amenè-
nèrent, dès les premiers siècles de l'ère chrélienne, des
modèles de selles d'un tout autre type, selles de bois à
arçons, telles qu'on les fabrique encore dans l'Arabie, le
Sind et toute l'Inde occidentale. Les Huns d'Attila avaient
des selles pareilles, et elles étaient bien de bois puisqu'ils
les amoncelèrent un jour pour en faire un bûcher, au té-
moignage de demandés, etc.

C'est donc par ce modèle oriental qu'il convient, je
crois, de commencer l'étude de la selle, parce qu'il n'a point
varié, pour ainsi dire, dans l'espace et le temps, parce
qu'on le voit dans les musées archéologiques, et aussi en
usage dans toute l'Asie occidentale, depuis la mer Rouge
jusqu'au Japon, parce qu'encore il se rapporte aux des-
criptions des auteurs, aux statuts édictés par les corpo-
rations des selliers et des lormiers. Les selles qu'a expo-
sées la section hongroise à l'Exposition universelle de 4900
sont presque toutes identiques aux selles du Radjpoutana
et du Sind, et beaucoup même peuvent se comparer aux
modèles qu'on voit au Sénégal, dans l'Afrique arabe,
l'Egypte, la Turquie et l'Asie Mineure. Entre certaines selles
de bois incrustées d'ivoire qui datent du xvie siècle alle-
mand et certaines autres selles peintes provenant du Pen-
jab, la seule différence est dans le décor; l'architecture
est exactement la même. Partout il existe deux arçons
régulièrement arqués, à pommeau élevé, à troussequin
écrasé. Les arçons sont réunis par deux montants hori-
zontaux; entre eux sont tendus parallèlement deux por-
tants de cuir. L'ouvrage de bois est solidement uni par
des joints et recouvert par du parchemin cousu qui habille
le cadre seul, les vides entre les montants sont respectés.
Une couverture, une chabraque, suivant l'expression con-
sacrée, recouvre le tout et adoucit pour le cavalier le con-
tact avec cette charpente. Souvent, deux panneaux. deux
coussins rembourrés et échancrés à hauteur des traverses
s'accrochent sur les flancs du cheval. Ou bien le siège est
garni d'un coussinet de peau dont les retombées forment
les panneaux. On ne se servit guère d'autres selles jus-
qu'au xve siècle. Alors, on songea à garantir les genoux
du cavalier contre les coups au moyen de pièces acces-
soires descendant de l'arçon de devant. Ces pièces sont
les battes on les bâtes, suivant qu'on veut l'écrire. Ces
bâtes vont toujours en augmentant de dimensions jusqu'au
xve siècle, elles se réduisent alors de plus en plus, jusqu'à
devenir ces bourrelets qui, dans nos salles modernes, se
nomment les quartiers. Les bâtes étaient développées sur-
tout dans les selles de joute. Là, il existait des bâtes et
aux arçons de devant et aux arçons de derrière, le siège
était très resserré, et le cavalier courait, guindé sur ses
étriers, emboîté complètement dans l'étui qui formait ce
siège dont les arçons ramenaient autour de lui Ieurs pro-
longements échancrés à hauteur de la ceinture. L'homme
d'armes, qu'il cour ttdansles joutes on chargeât à la guerre,
était alors debout sur ses étriers, ou plutôt arcbouté contre
eux, le séant posé sur la cuiller de la selle; son corps, plié
en deux, à angle droit, comme le voulait la manoeuvre de
la lance. Il fallait que ces selles ainsi construites à arçons
très hauts eussent une solidité k toute épreuve, aussi étaient-
elles modifiées par des arcs-boutants d'acier travaillés eu
torsade qui soutenaient la cuiller et s'appuyaient sur un
are large et plat qui reposait sur les rognons du cheval.
Ces arcs-boutants, communs dans les selles d'armes du
xve siècle, n'existent guère dans les selles de tournoi et de
joute.tes selles de joute, remarquables entre toutes par
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leurs grandes bâtes qui ont jusqu'à 60 centim. de long,
tandis que les arçons en mesurent 40 et 50 de hauteur,
ne nécessitaient point de pareils contreforts d'acier parce
que l'arçon de derrière, en manière de dossier de fauteuil,
se dressait perpendiculairement au plan du siège. Une
selle de joute allemande, conservée à la Tour de Londres,
fournit un magnifique exemple de ces constructions singu-
lières où le siège devient un pur accessoire, toute la masse
étant dans l'arçon de devant et ses immenses bâtes en
gouttière. Elle montre ce qu'était au xve siècle l'art du
chapuiseur, c.-à-d. du charpentier qui dressait les bois
d'une selle de cette manière. Les chapniseurs de Paris
formaient une corporation dont les statuts furent relevés
au milieu du nu e siècle par Etienne Boileau; ils étaient
d'une excessive sévérité, notamment pour la qualité des
bois à employer. C'est qu'alors les grandes selles d'armes
commençaient à être en usage et qu'elles demandaient les
mêmes garanties de solidité qu'on exigea pendant les deux
siècles qui suivirent. Il faut remarquer que ces selles de
joute ou d'armes n'avaient pas leur siège sensiblement plus
hauts que dans les selles modernes, encore qu'il fût fa-
çonné davantage en dos d'âne. Et si les cavaliers parais-
sent, dans les manuscrits à miniatures, portés très haut
sur leurs montures, c'est qu'ils sont dressés sur leurs
étriers comme je l'ai expliqué plus haut. Des étriers je ne
parle que pour mémoire, renvoyant à l'article oit j'ai traité
le mot. Sans préjuger de leur date probable, je dirai qu'ils
sont certainement beaucoup plus anciens qu'on ne pense
et que l'on apprendra quelque jour que les Iraniens en por-
taient avant Jésus-Christ. On ne peut toutefois préjuger
de ces choses. Le mode d'attache des étrivières à la selle
est de deux sortes. Longtemps on fixa les étrivières à une
forte pièce de cuir appelée chapelet qui coiffait le pom-
meau de la selle, et cette disposition persista dans les selles
de manège jusqu'au xvm e siècle à cause de la commodité
qu'elle présentait pour enlever à volonté les étriers ou
pour les remettre. Le chapelet existe encore aujourd'hui
dans les selles d'armes et de voyage, il sert à boucler des
sacoches ou des fontes. Dans le second type, les étrivières
sont attachées un peu en arrière de l'arçon de devant, au
bâti même de la selle, et cela par un fort anneau empâté
dans la racine des montants. Souvent, dans le type in-
dien, les étrivières sont passées autour de chacun de ces
montants.

Les différences qui existèrent au moyen âge entre les
diverses sortes de selles tiennent aux services qu'on atten-
dait de chacune. Mais si Ies selles de guerre et de joute
nous sont bien connues, au moins à partir da xIv e siècle,
Ies selles d'usage courant pour le voyage et les chevauchées
d'agrément le sont beaucoup moins. Leurs arçons, comme
on le sait cependant, étaient plus bas, elles n'avaient point
de grandes bâtes, leur siège était sans doute mieux rem-
bourré, surtout pour les selles de femmes, car à ces époques
les femmes montaient à califourchon comme Ies hommes,
parfois aussi voyageaient-elles assises sur un bât avec les
pieds appuyés sur une planchette attachée par des étri-
vières du côté montoir. La différence essentielle qui devrait
séparer la selle du bât est que ce dernier est un siège
dont les arçons sont réunis d'un seul côté par une tra-
verse horizontale plus ou moins haute, formant dossier.

Les selles du xvie siècle ne s'éloignent pas sensiblement
de celles du xve comme architecture fondamentale. Les
selles d'armes ont leurs arçons extérieurement garnis
d'acier comme leurs bâtes, mais ces dernières vont tou-
jours en diminuant de longueur, celles de l'arçon d'ar-
rière tendent de plus en plus à disparaître. Dès l'époque
de Henri II, les modèles archaïques ont fait 'place à une
forme moyenne qui rappelle beaucoup la selle militaire
actuelle, encore que les arçons en soient plus hauts. Les
selles de joute n'existent plus comme catégorie spéciale,
et cela pour deux raisons. Déjà, dans la seconde moitié
du xv e siècle, on avait imaginé le hourd. C'était un col-
lier de paille longue piquée, revêtu de doubles de toile, et

qui, passé au cou du cheval, formait une véritable muraille
protégeant et le poitrail de la bête et les jambes du jou-
teur. Pais on renonça dans les joutes à se charger à car-
rière ouverte, mais on y substitua la coutume de galoper
la jambe gauche contre une barrière qui, séparant la lice
en deux longs couloirs, s'élevait à hauteur de la taille du
cavalier. Chacun, galopant d'un côté de cette barrière, diri-
geait sa lance au-dessus contre le buste ou la face de son
adversaire. Dans une pareille rencontre, tout ce qui était
au-dessous de la ceinture n'avait plus besoin d'être armé,
aussi les grandes bâtes et les cornes des arçons dispa-
raissent-elles; on protège seulement les jambes de l'homme
par des fourreaux d'acier emboutis, suspendus aux pan-
neaux de la selle, et qu'on appelle garde jambes. Leur
usage même ne dépasse guère l'époque de Henri II.

L'architecture orientale des selles commence dès lors à
disparaître devant le parti occidental qui prévaut d'ha-
biller complètement le siège avec une peau uniformément
tendue que recouvrira longtemps encore une garniture de
velours piqué. Je crois qu'on ne fit jamais de selles d'armes
ni de voyage plus parfaites que celles qui furent de mode
depuis Henri III jusqu'à la fin du règne de Louis XIV, et la
preuve de leur excellence, c'est qu'on s'en servit même cent
ans plus tard, sinon pendant deux siècles. Le siège large,
confortable, à panneaux carrés, se complète par des arçons
de'hauteur moyenne, soigneusement rembourrés en dedans,
coupés carrément à leur partie supérieure ou arqués sui-
vant des courbes très ouvertes. L'arçon de devant retombe
sur les côtés en bâtes moyennement saillantes oit vient
buter et s'assurer le genou. Telle fut la selle française
ancienne dont le modèle s'est conservé dans les académies
et les manèges sous le nom de selle ic piquer. On l'ap-
pelait ainsi parce que le cavalier y trouvait l'assiette
indispensable pour le difficile maniement de la lance, que
ce fût l'ancienne arme de guerre ou la bourdonnasse plus
courte et surtout plus légère dont on usait dans les car-
rousels. Au xvme siècle encore, les statuts de la corpora-
tion des selliers exigeaient de l'apprenti qui voulait passer
maitre un chef-d'œuvre qui n'était autre qu'une selle, dite
de gendarme, construite sur ce type qui résume toutes les
perfections apportées depuis l'époque byzantine à un même
objet. Viollet-le-Duc a donné un excellent dessin d'après
une selle empruntée au fameux jeu d'échecs dit de Char-
lemagne. Entre ce type qui peut dater du me siècle et la
selle à piquer, il n'existe pas de différences fondamentales,
sinon dans la saillie des quartiers beaucoup plus accen-
tuée dans le type moderne. On est en droit de se deman-
der pourquoi la selle anglaise actuelle a prévalu contre
ces modèles si solides et si pratiques. Sans doute, les
mêmes raisons sont-elles intervenues qui ont fait préférer
le fleuret à l'épée dans l'escrime (V. ce mot). — C'est
que l'équitation qui a, dans la période actuelle, poussé la
notion scientifique jusqu'à ses dernières conséquences,
tend de plus en plus à devenir une science théorique. C'est
que le cavalier tend à devenir de moins en moins un com-
battant pour se faire de plus en plus un éclaireur. La
selle était trop intimement liée à la lance et à l'épée pour
ne pas disparaître avec celles-ci. Du jour où le cavalier
préféra l'arme à feu à l'arme blanche, il n'eut plus besoin
d'une grande solidité à cheval. Obligé à une mobilité ex-
trême, il dut de plus en plus s'exercer à la voltige pour
faire office de fantassin monté. On remarquera que les
peuples qui ont gardé le goût de combattre à cheval n'ont
pas abandonné les anciens modèles. Une remarque s'im-
pose, toutefois : elle servira à montrer combien sont
singuliers les courants d'échange qui se font entre les
peuples. La selle dite arabe, si usitée en Algérie, notam-
ment, se rapproche beaucoup plus des types de moyen âge
que des modèles orientaux, principalement par la hauteur
singulière de son troussequin. Dans les selles vraiment
orientales, c'est l'arçon de devant qui est toujours le plus
élevé. Cette construction est la plus judicieuse parce qu'elle
protège le ventre du combattant contre les coups de pointe..
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Exagérant cette donnée, on a, à certaines époques, essayé
de faire des selles de guerre ou le combattant était enchâssé
entre deux véritables murailles qui devant et derrière le
protégeaient jusqu'au cou. ,Ce système aurait pu avoir
du bon si de pareilles défenses avaient pu être données
au cheval. Mais ç'a toujours été lk le point faible des
cavaleries bardées, jamais le cheval n'a pu être complè-
tement protégé contre le fer ou les projectiles. L'homme
d'armes le mieux habillé d'acier devient impuissant quand
sa monture tombe, et c'est pourquoi la question de la
selle de guerre ne doit plus être étudiée que d'une façon
spéculative et historique.

Quant aux selles de femme encore en usage aujourd'hui,
une corne issue de l'arçon de devant sert de support

à la cuisse droite, leur invention est italienne et date des
dernières années du xve siècle. Leur usage fut imposé en
France par Catherine de Médicis. Au reste, il était trop
commode pour ne pas devenir bientôt général. Mais long-
temps encore les dames et demoiselles continuèrent de
voyager assises de côté sur une planchette ou panneau
attachée à l'arçon d'arrière de la selle d'un écuyer ou du
cavalier quelconque qui les menait en croupe. Encore sous
Louis XIV, les provinciales ne dérogeaient guère à ôette
coutume.	 Maurice MAINnnoN.

IL TECHNOLOGIE (V. HARNACHEMENT, t. XIX, p: 867):
III. SCULPTURE. - Sorte de trépied élevé, en bois; qui

se termine, à sa partie supérieure, par une plate-forme
circulaire ou carrée, pivotant sur elle-même. C'est sur la
selle que les sculpteurs placent le bloc de pierre ou de
marbre et les modeleurs la masse de terre auxquels ils
travaillent.

IV. CHEMIN DE FER (V. CHEMIN DE TEE, t. X, p. 1034).
V. ART CULINAIRE. - On appelle selle toute la partie

des reins d'un animal destiné à la boucherie. Dans le mou-
ton, par exemple, on coupe la selle à la première côte,
puis le gigot au-dessous de la queue et en biais vers les
flancs que l'on roule sur eux-mêmes et que l'on maintient
avec des hatelets. On embroche la selle, on la met au feu
et, après une heure et demie de cuisson, on la sert sur
son jus. La selle de mouton se mange aussi braisée, ser-
vie avec le jus de la cuisson et accompagnée d'une purée
de navets. — La selle d'agneau est la partie la plus déli-
cate et la plus substantielle de l'animal. On la mange rô-
tie,=accompagnée d'une sauce préparée en faisant bouillir,
pendant cinq minutes, une pincee de sauge verte dans un
demi-litre de bouillon; on ajoute deux échalottes pillées,
trois cuillerées de vinaigre, un morceau de sucre, sel et
poivre, et on passe avant de servir._

SELLE (Mont de la) (V. HAÎTI, t. XIX, p. 731).
SELLE (Glacier de la) (V. I5ERE, t. XX, p: 988).
SELLE.Rivière dé France (V. NORD [dép. du], t. XXV,

p. 4, et OISE, t. XXV, p. 310).
SELLE (La). Coin. du dép. de Saône-et-Loire, arr.

d'Autun, cant.- de Lucenay-l'Evéque ; 771 hab.
SELLE-CRAONNAISE (La). Com. du dép. de la Mayenne,

arr.'de Château-Gontier, cant. de Craon;1.236 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Ouest.

SELLE-EN-CoGLEs (La). Com. 'du dép. d'lllle-et-Vi-
laine, arr. de Fougères, cant. de Saint-Brice-en-Coglès ;
7.71 hab.

SELLE-EN-Hxncois (La). Com. do dép. du Loiret, arr.
de Montargis, cant. de Châteaurenard ; 608 hab. 	 -

SELLE-Err-LuxmnE (La). Com. dn dép. d'Ille-et-Vilaine,
arr. et cant. (N:) de Fougères; 469 hab.

SELLE-GuEncUAisE (La). Com. du dép. d'Ille-et-Vi-
laine, arr. de Vitré, cant, de La Guerche-de-Bretagne;
263 hab.	 -

SELLE-u-Fonda (La). Com. du dép. de l'Orne,'arr.
de Domfront, cant. de Flers ; 951 hab.

SELLE-sua-LE-BIEn (La). Com. da dép.. du Loiret,
arr.•de Montargis, cant. de Courtenay; 945 hab.

SELLENICK, compositeur et chef de musique mili-
tâire, français, `ne - à Strasbourg en 1820-. Cet artiste; -
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dont le père était d'origine styrienne, fit son éduca-
tion musicale à Strasbourg et apprit de bonne heure
plusieurs instruments, le violon notamment et le cor. ll
ne tarda pas à embrasser la carrière de chef de musique
militaire et servit de la sorte en plusieurs régiments de la
garde impériale. Après la guerre de 1870, il fut appelé à
la direction de la musique du régiment de la garde répu-
blicaine, fonctions qu'il a conservées jusqu'à sa retraite. On
doit k cet artiste un certain nombre de compositions des-
tinées aux orchestres militaires.

SELLENY (Josef), peintre autrichien, né à Mcedling,
près de Vienne, le 2 fer. 1824, mort fou à Inzersdorf le
22 mai 4875. D'un voyage autour du monde, il rapporta
d'excellentes lithographies qui en illustrent la relation. Il
accompagna plus tard l'archiduc Maximilien, futur em-
pereur du Mexique, dans un voyage aux fies du Cap-Vert,
aux Canaries et au Brésil : c'est lk qu'il prit le motif de
la plupart de ses paysages exacts et colores.

SELLERIE. I. HISTOIRE (V. SELLE et SELLIER).
II. INDUSTRIE. - La sellerie comprend, de nos jours,

la fabrication et le commerce de tout ce qui se rattache
au harnachement et à l'attelage du cheval : selles, brides,
colliers, traits, etc. (V. HARNACHEMENT). Elle se divise en
plusieurs spécialités : le sellier-harnacheur, qui ne fait
que le harnais de luxe ; le sellier-bourrelier, qui tra-
vaille surtout dans le harnais commun ; le sellier-gar-
nisseur, qui est plutôt un carrossier. L'éperonnier, qui
fabrique les éperons, mors, étriers, etc., et 1 arçonner,
qui établit la carcasse en bois de la selle, sont souvent
rattachés aussi à la mêmE industrie. Les matériaux les
plus employés dans la sellerie sont t le cuir de Hongrie
ou peau de boeuf préparée en blanc ; le cuir d'Allemagne
en peau de vache de même préparation ; le cuir d'Angle-
terre, de couleur fauve; Ies peaux de mouton, de veau,
de porc, de castor, de blaireau ; enfin, pour les formes
des colliers et des selles, les bois de hêtre et de frêne. Le
sellier, qu'il soit harnacheur ou bourrelier, ne fait guère,
du reste, que tailler, coudre et garnir des marchandises
premières achetées à des tiers. Le métier est cependant
très difficile, principalement dans l'industrie de luxe ; il
exige an minimum trois quatre années d'apprentissage
ét les bons -ouvriers, surtout les coupeurs, gagnent aisé-
ment-une dizaine de francs par jour et même davantage.
Dans la bourrellerie, les salaires sont moindres: O fr. 70
à 0 fr. 80 en moyenne. Rien qu'à Paris, il y a quatre
chambres syndicales patronales de la sellerie et quatre
syndicats ouvriers. Il en existe aussi un grand nombre
en province, notamment à Marseille, Lyon, Nantes et
Bordeaux, où cette industrie est très développée.

SELLES. Corn. du dép. de l'Eure, arr. et cant. de
Pont-Audemner; 412 hab.

SELLES. Com. du dép. de la Marne, -arr. de Reims,
cant. de Heine; 243 hab.

SELLES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. deBou-
logne, cant. de Desvres ; 287 hab.

SELLES. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de
Lure, cant. de Vauvillers; 669 hab. Pierres meulières;
grand commerce de bois de construction ; fabrication
de bateaux.

S EL LES-SAINT-DErns. Com. da dép. de Loir-et-Cher, arr.
de Romorantin, cant. et A.11 kil. 0.-S.-0. de Sakis, en
Sologne, sur la Grande-Sauldre, affluent de dr. du Cher.
Commune divisée en deux parties : à g. de la Sauldre
est le Pont; à dr., Saint-Genoux; 1.209 hab. dont
une grande partie s'occupe de tissage à la main. Saint-
Genoux a une belle église du xve siècle, dont les fresques
intéressantes représentent la vie de saint Denis.

SELLES-sua-CHER. Ch.-1. de cant. da dép. de Loir-
et-Cher, arr. et k 17 O. S.-0. de Romorantin, sur la
rive g. da Cher, alt. 79 in.; 4.360 hab. Stat. da chem.
de fer de Vierzon à Tours. Commerce de vins et de bois
par le canal qui longe la rivière. L'église fait partie d'un
monastère fondé par saint Eusice au vi e- siècle. Elle est'

—9
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grande et fort intéressante, quoique détruite en grande
partie au xvie siècle. Dans la crypte est inhumé le saint,
et des scènes de sa vie sont représentées dans deux belles
frises romanes. Les bâtiments du monastère datent de
Louis XIV. H ne reste plus que deux pavillons d'un grand
château bâti par le frère de Sully, Philippe de Béthune.
Un vieux pont de dix arches traverse le Cher.

SELLES-sua-NAxoN. Com. du dép. de l'Indre, arr. de
Châteauroux, cant. d'EcueilIé; 205 hab.

SELLES (Comte de), diplomate français (V. BÉTHUNE

[Philippe de]).
SELLETTE (Techn.). Le nom de sellette est généra-

lement appliqué dans Ies arts dans le sens de diminutif de
siège ou de selle. C'est ainsi qu'il sert à désigner : le petit
siège de bois servant au sculpteur au même usage que le
chevalet pour le peintre, Iorsqu'iltravaille des ouvrages de
petite dimension; le petit siège de bois très bas sur lequel
on faisait autrefois asseoir à l'audience tout accusé passible
d'une peine infamante; la petite selle des chevaux de
trait ; la boite de décrotteur sur laquelle celui qni se fait
décrotter pose le pied; le petit échafaudage mobile des
peintres formé d'une planchette fixée par des courroies à
une corde à neeud; la partie d'une charrue sur laquelle
le timon est appuyé, etc. 	 E. L.

SELL ETT E (La). Mont (V. HinAULT, t. XIX, p. 4138).
SELLI (Niccolé), sculpteur et architecte italien (V.

NICCOLé D'AiIEZZO, t. XXIV, p. 1046).
SELLIER (Corpor.). Corporation d'arts et métiers dont

les statuts remontent, à Paris, au mois de sept. 1577, et
furent- confirmés en 1595 et 1678. En dernier lieu, l'ap-
prentissage durait six ans; le compagnonnage, quatre ans.
La maîtrise coûtait 1.500 livres. Les « selliers-lormiers-
carrossiers » avaient en même temps une confrérie dont
le patron était saint Eloi. L'édit d'août 1776 réunit Ies
selliers et les bourreliers (maîtrise, 800 livres).

SELLI ÈRES. Ch.-l. de cant. du dép. du Jura, arr. de
Lons-le-Saunier. ; 1.400 hab.

SELMECZBANYA (allemand Schemnitz). Ville mi-
nière de Hongrie, dans le comitat de Hont; 15.280 hab.
Lycée protestant, gymnase, école normale primaire, école
des mines fondée par Marie-Thérèse et école forestière.
Centre des mines d'or et d'argent. La ville est construite
sous la montagne Paradicsom. Outre l'exploitation des
mines, on trouve une manufacture de tabac, des fabriques.
de tuiles et de pipes. Ces dernières jouissent d'une grande
renommée.

SELM ER (Christian-August), homme politique norvé-
gien, né en 1816, mort à Christiania en 1889. Il se distin-
gua longtemps comme avocat (1850), puis surtout en qua-
lité de juge de première instance à Drammen (1862) et
de député au Storthing. Appelé au gouvernement en 1874,
il succéda en oct. 1880 à Stang comme premier ministre
et continua la politique de son prédécesseur, celle de ré-
sistance aux revendications de la gauche parlementaire,
alors conduite par Sverdrup (V. ce nom). Finalement, tra-
duit par le Storthing devant la Haute-Cour, -avec tons les
membres de son cabinet (1884), il fut condamné à se dé-
mettre de ses fonctions et à payer de fortes amendes pour
avoir conseillé au roi Oscar II de ne pas sanctionner la
décision du Storthing du 17 mars 1880 relative à l'accès
des ministres au Parlement, et de ne pas mettre à exé-
cution d'autres votes de l'assemblée. Il fut peu de temps
après nommé auditeur général. Gaston LÉVY-ULLIJANN.

SELOMMES. Ch.-1. de cant. du dép. de Loir-et-Cher,
arr. et à 11. kil. E.-S.-E. de Vendôme, près de la source
de la Hauzée, affl. de g. du Loir, alt. 121 m.; 834 hab.
Stat. du chem. de fer de Vendôme à Blois. Carrière de
pierre. L'église est en partie du ne siècle ; à quelque
distance, au N., sont les ruines intéressantes du château de
Poinfond et la source abondante de Saint-Bouchard.

SELON COU RT. Com. du dép. du Doubs, arr. de Mont-
béliard, cant. de Hérimoncourt; 2.968 hab. Fabr. d'hor-
logerie; ateliers de construction mécanique.

SELONGEY. Ch.-1. de cant. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. de Dijon; 1.303 hab. Stat. du chem. de fer de l'Est.
Filature et carderie de laine; fabr. de ferblanterie. Eglise
des xix-xvie siècles.

SELON N ET. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. de
Digne, cant. de Seyne ; 404 hab.

S E LS EY. Village d'Angleterre, comté de Sussex, sur
un promontoire, à 10 kil. S. de Chichester. Ancien évê-
ché, transféré à Chichester en 1075.

SELTERS. Village de Prusse, district de Wiesbaden,
sur l'Ems, célèbre par ses eaux minérales. Elles jaillissent
à Niederselten (1.386 hab.). Ce sont des eaux chloru-
rées sodiques, bicarbonatées mixtes, à -I- 45°. Elles
sont utilisées en boisson contre le catarrhe, comme ra-
fraîchissant, etc. Découverte au xvie siècle, bouchée
durant la guerre de Trente ans, la source ne reprit sa
vogue qu'au xixe siècle. Elle expédie 4 millions de bou-
teilles par an.

SELTZ (Eau de) (V. EAU, t. XV, p. 213).
SELUNE. Rivière de France (V. CÉLUNE).

SELVATICO (Pietro-Estense), critique d'art italien, né
à Padoue le 27 avr. 1803, mort le 26 févr. 1880. Sa
mère dirigea ses premières études, et quoiqu'il se fût
inscrit à la Faculté de jurisprudence, devinant son incli-
nation, lui fit apprendre le dessin et la peinture. H em-
brassa ces études avec enthousiasme et se consacra à
l'architecture sous la direction de Giuseppe Jappelli. Au
lieu de prendre une part active à la violente guerre théorique
qui s'agitait alors entre les classiques et les romantiques,
il s'appliqua plutôt à rechercher quel avait été le déve-
loppement de ces théories dans l'histoire, et se renferma
dans la critique artistique. De 1836 à 1840 parurent
ses premières études critiques parmi lesquelles on cite :
l'Architettura padovana net secolo decimoquarto, et
Intorno alla simbolica figura tira ornamentale nelle
chiese cristiane. Ces ouvrages appelèrent sur lui l'at-
tention des savants. Son caractère batailleur l'entraîna
bientôt dans de vives polémiques, notamment avec Gio-
vanni Rosini, à propos de la Storia della pittura lta-
liana que celui-ci avait écrite. On lui doit, en outre, d'im-
portantes illustrations artistiques de la Basilica di San
Marco, du Duomo di Murano, du Palazzo della Ra-
gione di Vicenza, de la Cappella degli Eremitani, de
la Cappella degli Scrovegni di Padova. I1 écrivit en-
core un traité Sull' educa.zione del pittore storico
italiano ; Pensieri suit' architettura civile e reli-
giosa, l'Arte nella vita degli artisti, etc. Mais sa re-
nommée vient surtout de deux œuvres capitales : la
Storia estetico-eritica delle arti del disegno (1852-56)
et Le Arti del disegno in Italia qu'il laissa inachevée.

BIBL.: Marco TABAR.RIEI, Vite e ricordi d'Italiani illus-
tri del secolo XIX ; Florence, 1884, pp. 378 et suiv.

SELVE (La). Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,
cant. de Sissonne; 1.443 hab.

SELVE (La). Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de Ro-
dez, cant. de Requista; 1.719 hab.

SELVE (Famille de). Venue, selon la tradition, du Mi-
lanais, elle était, en tout cas, établie dans le Limousin au
XIV e siècle. Elle existe encore; son chef porte le titre de
marquis. Armes : -D'azur à deux fasces ondées.

BIBL.: Correspondance diplomatique d'Odet DE SELVE,
ambassadeur d'Angleterre, publ. par Germain Lefevre-
Pontalis ; Paris, 1888, in-8 ; Introduction, p. xi.

SELVE (Jean de), seigneur de Crosmières, de Villiers,
de Cerny et de D'Huison, magistrat et diplomate français,
né vers le milieu du xv e siècle, mort en août 1529. Il fut
tour à tour conseiller au parlement de Toulouse, président
de chambre au parlement de Rouen (4499), premier pré-
sident de cette cour (1407), chargé, au commencement de
4574, avec le duc de Longueville et Thomas Bohier, des
négociations qui aboutirent, le 7 avr. suivant, à la signa-
ture du traité de Londres, entre notre Louis XII et Henri VI
d'Angleterre; premier président du parlement de. Bordeaux
au retour de cette ambassade, vice-chancelier du duché
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de Milan, après saconquéte par François I er (1515), puis,
lorsqu'il eut été perdu pour la France (1521), premier
président du parlement de Paris. — Il avait épousé (par
contrat da 10 janv. 1502) Cécile de Buxy, qui lui donna
six fils : Lazare, seigneur de Crosmières, de Villiers et de
Cerny; Odet, Georges, dont les articles suivent; Jean-
Francisque, seigneur de D'lluison, panetier ordinaire du
roi, charge à plusieurs reprises de menues missions dans les
cours étrangères ; Jean-Paul, ambassadeur à Rome de
1556 à 1598, évêque de Saint-Flour en 1560, mort en
1570 ; Claude, maitre d'hôtel de Catherine de Médicis,
abbé commendataire de Saint-Victor (diocèse de Bayeux);
et quatre filles : Marthe, mariée successivement à François
Roger, procureur général près le parlement de Rouen, et
à Pierre Rémon, président de la mémo cour; Marguerite,
mariée à François de Marsillac, prédécesseur de Rémon
dans sa charge ; Louise, mariée à Etienne de Montmirail;
conseiller au parlement de Paris; Isabelle, mariée à Jean
de Bermondet, conseiller à la même cour.	 L. M.

BIBL.: Même ouvrage, pp. xt-xur, xxr, xxnI, xxiv.
SELVE (Odet de), magistrat et diplomate français,

deuxième fils de Jean de Selve et de' Cécile de Buxy, né
vers 1504, mort le 15 (?) mai(?) 1563. A l'inverse de deux
de ses frères puinés, pourtant moins célèbres, il entra
assez tard dans les affaires. Ce n'est qu'en 1540, àtrente-
cinq ans environ, qu'on le voit occuper un siège de con-
seiller au parlement de Paris. Deux ans plus tard, il est
conseiller au Grand-Conseil. Le 22 juin 1546, il fut en-
voyé comme ambassadeur ordinaire à Londres, au lende-
main de la signature de la paix d'Ardres, dont il eut le
soin de surveiller l'exécution an mieux de l'honneur de la
France, atteint, au moins en apparence, par les stipula-
tions de ce traité, tout en en faisant respecter Ies côtés
avantageux : la liberté de prêter appui à l'Ecosse en guerre
avec l'Angleterre. L'interruption de tontes relations offi-
cielles entre les deux couronnes, en 1549, le ramena dans
sa patrie. Mais il reçut presque aussitôt (16 juil. 1550)
mission d'aller à Venise essayer d'engager la sérénissime
république dans l'alliance franco-turque et dans la con-
quête en commun da royaume de Naples. Quand ce double
projet eut été réduit à néant par une défaite navale des
flottes royale et ottomane combinées, il eut à défendre
dans l'Italie septentrionale l'influence française qui, déjà
compromise par les événements précédents, le fut plus
encore lorsque Sienne exit été étroitement investie par les
forces impériales. Un différend aigu entre l'ambassadeur
et Monluc, généralissime des forces françaises, amena le
déplacement du premier en mai 1554. Avant qu'il ne par-
tit pour Rome, son nouveau poste, cette campagne de
quatre années, rendue plus dure encore par des échecs
réitérés, dont il subissait le contre-coup sans en être en
rien responsable, lui valut d'être nommé maître des re-
quêtes de l'hôtel et conseiller au Conseil privé. La mort
du souverain pontife près de qui il avait été accrédité
suivit à bref intervalle son arrivée dans la ville éternelle
(21 avr. 1555). L'élection (23 mai) de Paul IV, qui assu-
rait un allié puissant à son maitre, fut le triomphe d'Odet
de Selve et contient son testament politique. Rappelé à la
suite de sa signature de la trêve de Vaucelles (févr. 1556),
il ne joua plus aucun rôle important durant Ies sept ans
qui lui restaient à vivre. — Il avait épousé, avant 1546,
Renée de Montmirail, qui lui survécut. Il eut d'elle quatre
fils et trois filles dont on sait peu de chose, même rien
qui mérite d'être signalé.	 L. M.

BIBL.: Même ouvrage, pp. xIII-xxr..
SELVE (Georges de), prélat et diplomate français, né

en 4508, mort le 12 avr.1542, troisième fils de Jean de
Selve et de Cécile de Boxy. Nommé évêque de Lavaur en
1526, il fut chargé en 1534 de représenter officiellement
son souverain près la république de Venise. Il obtint, en
dépit des obsessions de Charles-Quint, la neutralité de
cette puissance dans la lutte engagée entre Charles-Quint
et Khair-EddinBarberousse que soutenait la France. Dans
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les premiers mois de 1536, il passa à Rome et prit, de
concert avec IIémard de Denonville, évêque de Mâcon,
une part active aux pourparlers qui devaient aboutir en
4538 à la conférence de Nice entre le roi de France et
l'empereur. Rentré dans son diocèse, il ne s'occupa plus
que de l'accomplissement de ses devoirs pastoraux. On lui
doit une traduction (demeurée manuscrite) de Plutarque
« dont le style dénote un familier des lettres grecques ».

BrBL.: Même ouvrage, pp. xxt-xxni.
SELVE (Edgar La), auteur dramatique français de

la première moitié du xvae siècle, né à Montpellier. Il fit
imprimer en 1633, dans cette ville, une tragédie inti-
tulée les Amours infortunées de Léandre et d'Héro.
Cette pièce, aujourd'hui très rare, est d'ailleurs sans va-
leur.

SELVES (Justin-Germain-Casimir de), administrateur
français, né à Toulouse le 19 juil. 1848. Lors de la dé-
claration de guerre de 1870, il partit comme lieutenant
dans le ter bataillon des mobiles de Lot-et-Garonne. Il fut
nommé capitaine après le combat de Chartres. Appelé à
la direction des services administratifs dn ministère de la
guerre à Tours, il suivit le Gouvernement à Bordeaux.
Nommé adjoint à l'intendance, il fut chargé en cette qua-
lité de diriger l'une des sous-intendances de Toulouse,
Montauban et Aurillac. Après la-campagne de 1871, il fut
avocat àMontauban, où il devint bâtonnier, et fut élu con-
seiller municipal. En 1880, il fut nommé à la préfec-
ture de Tarn-et-Garonne. Successivement préfet de l'Oise
(1882), de Meurthe-et-Moselle et de la Gironde, appelé le
21 janv. 1890 à la direction générale des postes et télé-
graphes. Il eut un rôle considérable dans le développement
des services postaux et télégraphiques. Lorsqu'on décida
d'ériger en ministère la direction des postes ettélégraphes,
M. de Selves fut nommé préfet de la Seine (23 mai 1896).
Il se consacra en particulier au développement des moyens
de transport, fit aboutir le projet du Métropolitain de Pa-
ris et les tramways de pénétration.	 -

SELVIGNY. Com. du dép. du Nord, arr. de Cambrai,
cant. de Clari 730 hab.

SELZ (lat. Saletio). Ch.-l. de cant. de la Basse-Alsace,
cercle de Wissembourg, sur un bras du Rhin (pont de
bateaux), an confluent de la rivière Selz; 1.654 hab. (en
4895). Stat. de chem. de fer. Ancienne station romaine.
Abbaye bénédictine fondée en 987 par l'impératrice Adé-
laide qui y fut ensevelie. Charte urbaine de Rodolphe de
Habsbourg. Selz fut annexée par le Palatinat en 1409.

SELZAETE. Localité de Belgique, prou. de la Flandre
orientale, arr. administratif d'Eecloo, arr. judiciaire de
Gand, à 20 kil.N.- N.-E. de cette dernière ville; 5.500 hab.
Sur le canal à grande section de Gand à Terneuzen. Stat.
da chem. de fer de Gand à Terneuzen. Exploitations
agricoles. Fabriques de sucre, de poteries, de dentelles;
usines de créosotage.

CANAL DE SELZAETE A HEYST OU CANAL LÉOPOLD. —

Important ouvrage d'irrigation, qui commence à Selzaete
sur le canal de Gand à Terneuzen, se termine à la mer
du Nord, au S. de Heyst. Sa direction générale est de l'E.
à 1'O., et sa longueur de 50 kil.

SEM. Com. du dép. de l'Ariège, - arr. de Foix, cant.
de Vicdessos; 305 hab. Mines de fer exploitées depuis le
xiii° siècle.

S EM, sans doute au sens de « réputation, gloire».Nom de
celui des trois fils de Noé, qui devait servir de tige à la
race élue d'Israël. On sait que l'auteur juif du-chap. x de
la Genèse répartit les peuples, de lui connus, entre les trois
fils de Noé, dont la postérité aurait repeuplé la terre ra-
vagée parle déluge. En partant de cette donnée ingénieuse,
dont le principe ne nous apparaît pas toutefois avec une
parfaite clarté (d'ethnographie, au sens moderne du mot,
il ne saurait être question, ni de gronpementpolitique, ni
de groupement religieux), les théologiens ont prétendu
imposer ces divisions aux sciences modernes comme prin-
cipes d'un groupement méthodique des peuples et des
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langues. De là est née, en particulier, l'appellation de
peuples et de langues « sémitiques »; un usage plus
rationnel tend à I'empIoi de catégories fondées uni-
quement sur l'observation scientifique. Ce qu'on ap-
pelait autrefois populations et langues sémitiques est
désigné de préférence aujourd'hui par l'indication de
« syro-arabes », comprenant le groupe assyrien, le groupe
syrien, le groupe hébreeo-phénicien et le groupe arabe.
Dans la parole fameuse prêtée à Noé : « Que Dieu étende
les possessions de Japhet, qu'il habite dans les tentes de
Sem et que Chanaan soit leur esclave! » (Genèse, Ix, 27),
on pourrait voir un souhait de bienvenue à Japhet-
Javan (la Grèce), invité à se mêler fraternellement à Sem-
Israel, tandis que Chanaan reste l'objet de l'animadversion
divine.	 M. VERNES.

SEMAILLE (Agric.) (V. CÉRÉALES, t. X, p. 27;
AVOINE, t. IV, p. 9.41; BLÉ, t. VI, p. 4072).

SEMAINE. I. Chronologie. --Période chronologique
de sept jours. Jusqu'à une époque avancée du moyen âge,
on a également compté par nuits, comprenant l'espace de
vingt-quatre heures allant d'un coucher de soleil à un autre.
L'influence des heures canoniales en usage dans l'Eglise fit
placer le point de départ de chaque journée au milieu de
la nuit (V. ci-dessous, § Liturgie). L'influence de la littéra-
ture et des usages hébraïques vers l'époque du commen-
cement de l'ère chrétienne, à Alexandrie, puis à Rome,
fit adopter la semaine juive par les Romains (septimana).
La semaine se retrouve aussi chez les Hindous dès l'anti-
quité (V. CALENDRIER, § Calendrier hindou, t. VIII,
p. 898). — Les Hébreux avaient une semaine de sept
jours, correspondant à peu près à la durée d'une phase de
la lune (7 jours 3(8) et symbolisant les sept jours de la
création du monde. On les comptait dans leur ordre pro-
gressif de 1 à 7, le premier jour de la semaine corres-
pondait au dimanche moderne, le dernier (Sabbath) au
samedi. Les 49 jours compris entre Pâques et la Pente-
côte formaient une « semaine de semaines ». La septième
année d'une période de sept années s'appelait année sab-
bathique (V. CALENDRIER, § Calendrier juif, t. VIII,
p. 901). — La semaine des Grecs (€6Sotâ4, d'oh. en latin
hebdomada) avait également ses jours comptés dans l'ordre
numérique (V. CALENDRIER, t. VIII, p. 905). — Les jours
de la semaine chrétienne portent les noms des planètes :
Lune, Mars, Mercure, Jupiter, Vénus, Saturne. Le pre-
mier jour seul est le « jour du Seigneur ». Ces noms se
rattachent à des traditions astrologiques très anciennes
(V. CALENDRIER, t. VIII, p. 898). Le calendrier litur-
gique comptait aussi les jours numériquement, en les
nommant feria : feria prima désignait le dimanche, feria
secunda, le lundi, etc. Les Portugais appellent encore de
ce nom (feira) les jours de la semaine. Le jour férie
par excellence était le dimanche. — Le calendrier répu-
blicain de la Révolution française supprima la semaine
de 8 jours et la remplaça par la décade de 10 jours,
dont les noms étaient purement numériques (V. CALEN-
DRIER, t. VIII, p. 909).	 E.-D. GRAND.

II. Liturgie. — SEMAINE SAINTE. — On donne commH-
nément ce nom à la semaine qui commence avec le dimanche
des Rameaux (V. RAMEAUX) et qui précède immédiatement
la fête de Pâques. On l'appelle aussi Grande semaine, Se-
maine authentique, Semaine Bineuse, Semaine pé-
nale, Semaine d'indulgence, Jours de douleurs, Jours
de croix, Jours de supplice, etc., à cause des souvenirs, des
dévotions etdes cérémonies auxquels elle estconsacrée. Pen-
dant cette semaine, on pratique des abstinences beaucoup
plus rigoureuses que pendant le reste du carême. Autre-
fois, on s'y imposait le régime de la xérophagie, c.-à-d.
que l'on ne mangeait que des fruits secs; on s'abstenait
des plaisirs les plus innocents, même du baiser de paix que
les fidèles se donnaient à l'église; tout travail était dé-
fendu ; les tribunaux étaient fermés; on délivrait des pri-
sonniers. — En ce qui concerne le culte proprement dit,
l'abbé L. Duchesne estime que « avant l'institution des

stations de carême, qui ne sauraient être considérées comme
primitives, le service divin de la Semaine sainte était dis-
tribué à Rome, comme les autres semaines, sauf la fête
da jeudi saint : synaxes sans liturgie le mercredi et le
vendredi; vigile solennelle dans la nuit du samedi au di-
manche» (Origines du culte chrétien; Paris, 1889, in-8).
— De notre temps, dans la plupart des paroisses, les of-
fices de la Semaine sainte commencent le mercredi par les
Ténèbres on matines du jeudi saint. Nous avons indiqué
ailleurs quels furent, à diverses époques, les objets des
exercices da jeudi saint (V. ce mot, t. XXI, p. 456) :
célébration de l'institution de la Sainte Cène (V. EUCHA-
RISTIE) ; commémoration de l'acte de Jésus lavant les pieds
à ses disciples (V. LAVEMENT DES PIEDS, t. XXI, p. 1057);
réconciliation, c.-à-d. absolution publique des pénitents;
admission des catéchumènes; bénédiction et consécration
des saintes huiles et du saint chrême (V. ce mot). A. la
messe de ce jour, on consacre des hosties pour l'office du
lendemain, dans lequel on ne consacre point (V. PRÉSANC-
TIFIÉ). On les porte solennellement dans le reposoir qui
figure le sépulcre de Jésus-Christ. Depuis le jeudi saint
jusqu'an samedi, les autels sont dépouillés de leurs orne-
ments, et on ne sonne plus les cloches. Le VENDREDI SAINT
ou GRAND VENDREDI est spécialement affecté à la commé-
moration lugubre de la passion et de la mort de Jésus-
Christ. Les murs des églises sont tendus de noir; les or-
nements des prêtres sont de la même couleur. A la messe,
on fait l'adoration de la croix. On y chante le récit de
la Passion ; quand on est arrivé à ces mots : Ayant baissé
la tête, il rendit l'esprit, tous les assistants se prosternent
et baisent trois fois la terre. Le célébrant communie avec
l'hostie qu'il a portée au sépulcre la veille et qu'il va re-
prendre en procession. Le jeûne du Vendredi saint est le
plus rigoureux. Les fidèles zélés s'abstiennent des œufs,
du lait, du beurre, du fromage et, en général, de tout ce
qui provient des animaux dont il n'est point permis de
manger la chair en carême. Le SAMEDI SAINT, a lieu la
bénédiction du cierge pascal; elle est intimement unie
à la cérémonie du feu nouveau (V. CIERGE, t. XI, p. 369).

BIBL.: CHRONOLOGIE. — F. RUHL, Chronologie des Mit-
telalters und der Neuzeit; Berlin, 1897, in-8, pp. 49-63 (Die
Woche und ihre Tage).

SEMALENS. Com. dia dép. du Tarn, arr. de Castres,
cant. de Vielmur ; 1.335 hab. Stat. du chem. de fer du
Midi. Eilat. de laines et cotons ; fabr. de filoselles et
péruviennes.

SEMALLÉ. Com. dn dép. de l'Orne, arr. et cant. (E.)
d'Alençon; 479 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SEMANG (Anthrop.) (V. SAEAt).
SÉMANTIQUE. Tout mot a une signification propre.

Mais l'usage ne lui attribue pas toujours exclusivement-
cette signification propre et primitive, qui réside dans la
combinaison du sens de divers éléments avec celui de la
racine (V. SIGNIFICATION). De même que les formes se mo-
difient, de même varient les sens ; ils s'altèrent, se res-
serrent, se développent, se nuancent à l'infini; outre leur
sens propre, les mots ont des sens figurés qui s'y ratta-
chent par des fils souvent invisibles, qu'une analyse pé-
nétrante peut seule faire découvrir. Cette analyse est
l'objet d'une science grammaticale née d'hier, dont les
principes ne sont peut-être pas encore nettement définis,
et à laquelle on a donné le nom de sémantique (ertp.avrrrci'i
[r€xvrt], science des significations) ; le mot sémasiologie
a été également proposé. Le domaine de cette science est
extrêmement vaste, et n'est pas, comme on pourrait le
croire, uniquement lexicographique. Le dictionnaire d'une
langue, en effet, se borne à donner les sens des mots, en
les rangeant autant que possible dans un ordre métho-
dique, commençant par le sens primitif ou supposé tel,
échelonnant ensuite les sens dérivés et figurés, suivant
leur rapport plus ou moins voisin avec le sens primitif.
Mais la sémantique n'a pas à constater le sens des mots ;
elle s'appuie, il est vrai, sur cette constatation; elle ana-
lyse, elle aussi, les sens multiples des mots d'une langue
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et les nuances diverses qu'ils expriment; mais son but
est plis élevé et en môme temps phis philosophique ; elle
recherche comment le sens primitif a donné naissance aux
autres significations, par quelles associations d'idées ces
dernières ont été produites, pourquoi des sens ont disparu
de l'usage, pourquoi de nouveaux sens ont surgi, quels
sont les principes fondamentaux de toutes ces variations ;
et elle les poursuit, non seulement dans une même langue,
mais aussi d'une langue à l'autre, par exemple du latin au
fiançais, du gothique h l'allemand, etc. La sémantique,
en somme, s'occupe du sens des mots exactement comme
la phonétique s'occupe des sons ; pourquoi en effet n'y
aurait-il pas des lois d'où dépendent les variations des
sens, de môme qu'il y a des lois qui régissent les trans-
formations des sons ? Il faut remarquer cependant que les
lois découvertes par la phonétique ne sontpas de la même
nature que celles qui sont l'objet des recherches de la sé-
mantique ; les premières sont d'ordre physique, et tota-
lement en dehors, quoi qu'on ait pu dire, de la volonté
humaine, car les sons dépendent exclusivement de l'appa-
reil vocal et échappent à toute modification consciente ; les
secondes, au contraire, sont d'ordre intellectuel, et sont
dues à la perception de rapports plus on moins directs
établis consciemment, C'est pour cette raison que les lois
sémantiques ont une portée moins absolue que les lois
phonétiques; . celles-ci ne souffrent pas d'exception, en ce
sens qu'une modification s'exerce parallèlement à la môme
époque sur tons les sons soumis aux mêmes conditions,
tandis que celles-là s'exercent d'une façon restreinte sui-
vant les mots et suivant les individus. Une loi étant la
formule d'un rapport constant, on ne saurait donc conce-
voir les lois sémantiques comme des lois à proprement
parler; elles ne représentent que des principes généraux
inhérents à l'esprit humain, essentiellement mobile dans
l'expression de la pensée, qui. sont par conséquent varia-
bles comme lai et comme lui susceptibles d'exprimer ou
non les rapports saisis entre les choses. On ne peut donc
établir de lois qui régissent les modifications des sens. La
sémantique n'en est pas moins une science du plus haut
intérêt, car elle peut découvrir les tendances générales de
l'esprit relativement à l'expression des idées par le lan-
gage, et la découverte de ces tendances, comme leur ré-
duction en formules, est de la dernière importance non
seulement dans l'histoire d'une langue, mais aussi et sur-
tout dans l'évolution qui a fait sortir les divers idiomes
dés langues qui les ont précédés. Rien ne s'oppose alors
à cd que ces tendances soient qualifiées de lois, à condi-
tion que l'on ne se méprenne pas sur le sens de ce mot.

BIBL.: BRÉu.L, Essai de sémantique; Paris,1807.
SÉMAPHORE. On donne le nom de sémaphores ou

postes sémaphoriques à des stations établies le long du
littoral en vue de correspondre par signaux avec les bâti-
ments passant an large. L'installation comprend une cons-
truction basse et aux formes généralement arrondies, afin
de mieux résister au vent. Une tige à quatre bras articu-
lés surmonte l'édifice et, à une petite distance, se dresse
un mât, avec vergue, soutenu par des haubans. L'appa-
reil àbras est exclusivement réservé, en France, aux si-
gnaux militaires; il ne sert jamais pour des communica-
tions commerciales ou internationales, lesquelles se font
an moyen, soit des pavillons, soit des signaux de grande
distance du Code international (V. SIGNAL), hissés au mat
voisin. Tous les navires sont pourvus de pavillons et de
signaux semblables et les postes sémaphoriques, fiai ne
sont, en définitive, du moins pendant le temps de paix, que
les bureauxtélégraphiques de la côte, peuvent ainsi, d'une
part, transmettre aux bâtiments les messages divers qu'ils
ont reçus pour eux, soit de France, soit des pays étran-
gers, d'autre part, recevoir d'eux, pour les transmettre
aux destinataires, les messages que ceux-ci veulent faire
parvenir en un point quelconque de laFrance on de l'étran-
ger; à cet effet, ils sont reliés télégraphiquement an ré-
seau continental. Les messages qu'on leur adresse, soit de

l'intérieur, soit des bâtiments, doivent être exprimés en
clair et en français. Le tarif est de 5 cent. par mot, avec
un minimum de 0 fr. 50 pour la France, de 2 fr. pour les
antres pays, plus, bien entendu, les frais de transmission
du poste sémaphorique au destinataire ou de l'expéditeur
au poste sémaphorique, par la poste ou par le télé-
graphe,

Les postes sémaphoriques dépendent, en France, du mi-
nistère de la marine. Au nombre de 97 sur les côtes de
l'Océan, de 35 sur celles de la Méditerranée, de 8 sur
celles de l'Algérie et de la Tunisie, de 23 dans nos colo-
nies, ils couronnent, en général, les falaises isolées et bien
en vue et accompagnent souvent les phares. Deux agents
portant le titre de guetteurs des électro-sémaphores
(V. MARINE, t. XXIII, p. 444) assurent leur service.
Outre la transmission des messages, les postes sémapho-
riques ont comme mission de fournir aux bâtiments, à
l'aide de signaux spéciaux hissés à leur mât, divers ren-
seignements utiles: avis de tempêtes, temps probable au
large, etc. Ils doivent toutefois être distingués soigneu-
sement des postes analogues établis à l'entrée des estuaires,
des rades, des ports et des bassins et chargés spéciale-
ment de prévenir de la hauteur d'eau dans le chenal ou
le bassin, de donner les prévisions du temps et de com-
muniquer les différents avertissements nautiques reçus des
postes sémaphoriques et des bureaux météorologiques. Ces
derniers font partie en effet, du matériel des ports et dé-
pendent de Leur service.

Etablis, en principe, dans un but commercial, les postes
sémaphoriques doivent jouer, en temps de guerre, pour la
défense des côtes, un rôle important. Reliés entre eux et
à la préfecture maritime par le télégraphe, ils sont char-
gés de transmettre an commandement, outre les rensei-
gnements qu'ils recueillent eux-mêmes, dans leur sur-
veillance, sur l'approche ou la position des bâtiments
ennemis, tons ceux que leur signalent nos bâtiments ve-
nant de la haute mer. Ils sont tenus, d'autre part, au cou-
rant de ce qu'ont pu apprendre les autres sémaphores,
ainsi que le commandement, et ils se trouvent de la sorte
à môme de fournir aux escadres de précieuses indications.
Des postes volants sont intercalés dans leurs Intervalles
sir les points où leur éloignement est trop grand.

La France a eu, la première, des postes sémaphoriques,
en 4868. La plupart des nations maritimes ont depuis
suivi son exemple. Il convient cependant de signaler que
l'Angleterre n'a que les postes établis par la Shipping
Gazette et le comité du Lloyd, une trentaine en tout. Il est
vrai qu'elle pourrait utiliser pour ce service, en temps de
guerre, ses Coast-guards, au nombre de 548, habitués
à la manoeuvre des signaux du bureau météorologique.

SEMAREY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Beaune, cant, de Pouilly-en-Auxois; 407 hab.

SE-MA SIANG-JOU, poète chinois, né au ne siècle ay..
J.-C., dans la province de Se-tchouan.   devint fonction-
naire de l'empire sous le règne de Hiao-King-ti (156-444)
et se retira ensuite dans son pays natal où une jeune
veuve, nommée Wen Kun, fille d'un riche mandarin, s'éprit
de lui. Ils s'enfuirent tous les deux, et, pour aider à vivre
son séducteur qui chantait en s'accompagnant du luth,
celle-ci se fit pendant longtemps servante dans une taverne.
Réconcilié enfin avec le père de Wen Kun, et mis en pos-
session de sa fortune, Se-ma Siang-jou revint à la cour
où il composa ses célèbres poésies. L'empereur On-ti (141-
86) eut maintes fois à recourir à ses capacités littéraires
et politiques.	 Albert THOMAS.

SE-MA TC H EN G, historien chinois de la fin du vi e et
du commencement du vie siècle de notre ère, né dans le
pays de Ro-nei. I1 entreprit de suppléer à ce qui manquait
aux Mémoires historiques de Se-ma Ts'ien et composa,
dans ce but, un opuscule intitulé San hoang pen hi
(Annales principales des trois souverains), dans lequel il
réunit les principales traditions relatives à Fon-hi, Nin
koa et Chen-nong, de la période mythologique de Phis-'
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toire de la Chine. Cet ouvrage est ordinairement placé à
la tête du Che-ki, auquel il sert en quelque sorte de pré-
face. Se-ma Tcheng n'est qu'un historien secondaire, mais
que l'analogie des travaux oblige de citer à côté du. cé-
lèbre Se-ma Ts'ien. Il est connu surtout sous le nom de
Siao Se-ma, le petit Se-ma, épithète qu'il s'était donnée
lui-môme.	 Albert THoMAs.

SE-MA TS'IEN, le plus célèbre des historiens chinois,
né à Long-men, dans la province de Chàn-si, vers 445 a y. •
J.-C., mort vers l'an 80. Son père, Se-ma T'an, avait
été chargé par l'empereur Ou-ti de mettre en ordre les
Chroniques de Confucius, les commentaires de Tso-Rieou-
ming, les annales des différentes provinces de la Chine et
tous les monuments qui avaient pu échapper à la grande
destruction des livres ordonnée, en 213, par Ts'in Che-
hoang-ti. Il avait été placé, dans ce but, à la tête d'un
comité composé des plus habiles lettrés du royaume; mais
il mourut sans avoir achevé son travail, et ce fut son fils
qui fut chargé de le continuer. — Se-ma Ts'ien nous a
retracé lui-même sa vie dans le dernier chapitre de ses
Mémoires historiques : d'une intelligence précoce, il était
de force à lire le Chou-king, àl'âge de dix ans ; à vingt ans,
il entreprit de longs voyages dans le N. et le S. de la Chine
pour développer son instruction et s'assurer par ses yeux
de la réalité des traditions. A la mort de son père, l'an 110,
il succéda à celui-ci dans la dignité de T'ai cite Kong
(duc grand astrologue), et c'est en cette qualité qu'en
l'an 104, il prit part à la grande réforme du calendrier.
En 99, ayant demandé à l'empereur la grâce d'un général
nommé Li-ling, qui s'était rendu aux barbares Hiong-non,
et ayant essayé de justifier sa conduite, Se-ma Ts'ien fut
condamné à la castration. Plus tard, il rentra, comme
eunuque, dans les bonnes grâces de l'empereur Ou-ti et
occupa même une charge fort élevée à la cour. Son grand
recueil historique, qu'un de ses neveux fit paraltre long-
temps après sa mort, sous le titre de Che-ki (Mémoires
historiques), comprend 130 livres; il commence au règne
fabuleux de Hoang-ti (2697) et s'arrête à celui de Biao-
Ou-ti (140 av. J.-C.); il est divisé en cinq grandes sec-
tions qui ont pour titres :1° Annales principales (12 cha-
pitres); 2° Tableaux chronologiques (10 chapitres);
3° les huit Traités (8 chapitres) ; 4° les Maisons héré-
ditaires (30 chapitres) ; 5° Monographies (70 chapitres).
Se-ma Ts'ien est le premier écrivain qui conçut le plan
d'une histoire générale; son ouvrage est l'un des plus
remarquables monuments de la Chine, et c'est grâce à lui
que nous pouvons connaître aujourd'hui l'antiquité chi-
noise, sur laquelle nous ne possédons que de rares autres
fragments. Edouard Chavannes, qui a entrepris la tra-
duction française du Che-ki, a déjà fait paraltre dans son
entier la première section de cette œuvre gigantesque.

BIBL : AMIOT, Mémoires concernant les Ghinois, II,126
et suiv. ; III, 77. — A. Rt.,IUSAT, Nouveaux Mélanges. 

—MAYERS, Manne, no 660.— E. CHAVANNES les Mémoires
historiques de Se-ma Ts'ien, 1895, I, Introduction.

SE-MA YI, ancêtre des Tsin, qui occupèrent le trône
de Chine de 265 à 417 de notre ère. H fat l'un des prin-
cipaux protégés de l'usurpateur Tsao-Tsao, qui lui confia
le commandement en chef des armées de la maison de
Weï: Il eut à lutter contre un adversaire dangereux, Tchou-
Ko Leang, dont la bravoure est restée légendaire, mais
habile général lui-même, il sut toujours faire respecter
ses droits. Jusqu'à sa mort, en 251, c'est lui qui dirigea
toutes les affaires du gouvernement. — Se-ma Tchao,
son fils, devint ministre en 264, sous Youan-ti, troisième
empereur de la dynastie des WeI, et fut créé prince de
Tsin. H mourut en 265. — Se-ma Yen, fils de ce der-
nier, et petit-fils de Se-ma Yi, hérita da titre et des di-
gnités de son père, en 265. Cette même année, il se pro-
clama empereur de la Chine, sous le titre de Ou-ti. ll est
le fondateur de la dynastie des Tsin. Albert THOMAS.

SEM BADEL. Com.;du dép. de la Hante-Loire, arr. de
Brioude, cant. de La Chaise-Dieu; 780 hab,

SEMBAS. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr. et
cant. de Villeneuve-sur-Lot; 308 hab.

S EM BAT (Marcel), homme politique français, né à Bon-
fières le 19 oct. 1862: Avocat, il prit la direction de la
Petite République française avec ses amis Turot et Pal-
lier et en fit l'organe du parti socialiste, y sacrifiant-sa
fortune personnelle. Ela député de Paris (Ire cire. du
XVIII° arr.) en 1893, réélu en 1898, il est devenu l'un des
principaux représentants du "socialisme à la Chambre, oh
son éloquence et son caractère lui ont acquis une grande
autorité.

SEMBLABLES (Figures) (Géom.) (V. SIMILITUDE).

SEM BLANÇAY. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.
de Tours, cant. et à 6 kil. S.-S.-E. de Neuillé-Pont-
Pierre, sur une branche de la Choisille, petit afil. de dr.
de la Loire ; 1.125 hab. Carrières de pierres à bâtir,
huilerie, source ferrugineuse, L'église, des xi° et uni e siè-
cles, contient de beaux vitraux de la Renaissance. Le
château, bâti, dit-on, par Foulques Nerra, s'élevait au mi-
lieu d'un étang, aujourd'hui comblé, sur une roche abrupte
et creusée de toutes parts par de grandes caves. ll n'en
reste plus aujourd'hui que des ruines abandonnées aux
plantes sauvages, mais intéressantes : une enceinte qua-
drangulaire avec de grosses tours ea saillie et un donjon
cubique presque sans ouvertures sur le dehors, et soute-
nu. par des contreforts massifs. A l'intérieur on voit les
restes d'une belle cheminée et une curieuse arcade ogi-
vale oh se trouvait sans doute un escalier. Le tout est, du
reste, dans un état d'abandon presque absolu. Gohier,
membre de l'Assemblée législative, puis du Directoire, est
né à Semblançay. Semblançay formait une baronnie
relevant à foi et hommage lige du château de Tours.
Le premier seigneur connu est Adelelme ou Aleaume
qui vivait en 1070, ses successeurs furent : Robert,
fils du ' précédent, cité dans un acte de 1102 ou
1103, qui entra à l'abbaye de Marmoutiers ; Aleau-
me II, fils du précédent, cité en 4130 ; Guillaume,
fils du précédent, cité en 1159 ; Robert de Perrenay,
gendre du précédent, cité en 1195 ; Robert II, fils da pré-
cédent, cité en 1215 ; Herbert Turpin, gendre du précé-
dent, cité en 1221; Rotrou de Montfort, qui épousa la
veuve du précédent (1-1241) ; Guillaume l'Archevêque, ba-
ron de Parthenay, gendre du précédent, cité en 1282 ;
Jean l'Archevêque, baron de Parthenay, gouverneur de
Saintes, fils du précédent, fait prisonnier à Poitiers en
1356 (11359) ; Jean IV de Harcourt, vicomte de Châtelle-
rault, gendre du précédent, reçut Semblançay comme dot
de sa femme (1-1346) ; Jean V de Harcourt, fils du pré-
cédent (t5avr. 1355); Jean VI de Harcourt, comte d'Au-
male, fils du précédent; Guillaume l'Archevêque (1-17 mai
1407) ; Guillaume de Harcourt, comte de Melun et de
Tancarville, épouse en 1405 la fille du précédent, vend la
terre à Jean d'Alençon dit le Sage, comte du Perche,
mort à Azincourt en 1415 ; Jean II, due d'Alençon et comte
du Perche, condamné à mort en 1438, mais non exécuté,
se voit confisquer sa terre qui est donnée à Antoine d'Au-
busson, bailli de Touraine. Louis XI lui reprend Semblan-
çay le 10 oct. 1471 et la rend à Jean d'Alençon; trois
ans après, nouvelle confiscation à la suite de laquelle ce-
pendant la terre de Semblançay est rendue à son fils Re-
né d'Alençon (1. 1491) ; Charles d'Alençon, fils du précé-
dent, l'échange contre Baugé à Louis IV de Rohan, sei-
gneur de Montbazon et Sainte-Maure qui la vend le 21
oct. 1516 à Jacques de Beaune, bailli et gouverneur de
Touraine. Celui-ci, surintendant des finances sous Charles
VIII, Louis XII et François I° r, fut condamné à mort et
pendu à Montfaucon k la suite d'un procès inique ; mais
son innocence fut reconnue et sa terre rendue à son fils,
Guillaume de Beaune, gouverneur de Touraine; Jacques
de Beaune, vicomte de Tours ; Jean de Beaune (vers 1590);
François de la Trémoille, marquis de Noirmoutiers, vi-
comte de Tours, beau-frère du précédent (1- 1608) ; Louis
de la Trémoille, fils du précédent (1- 24 sept. 1613) ;
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Louis de la Trémoille, duc de Noirmoutiers (-i-2 oct. 4666),
avait vendu, dès 4648, sa terre de Semblançay à Claude
Honnet, secrétaire du roi, qui la vend à son tour en 4660
à Louis-Charles d'Albert, duc de Luynes (+10 oct. 4690) ;
Charles-Honoré, duc de Luynes, de Chevreuse et de
Chaules, comte de Montfort et deTours (+5 nov.1712) ;
Charles-Philippe d'Albert, duc de Luynes et de Chevreuse,
petit-fils du précédent (-t- 24 nov. 1758); Marie-Charles-
Louis d'Albert, duc de Luynes et de Chevreuse, prince de
Neufchâtel; Louis-Joseph-Charles-Amable, duc de Luynes
(-j- 24 mai 4807), ont été les autres seigneurs de Sem-
blançay.	 J.-G. KERCWtARD.

SEMBLANÇAI (Jacques de), surintendant des finances
(V. SAMDLANÇAY).

SEMBLIS (Fabr.) (Entom.). Genre de Névroptères, de
la famille des Semblides, caractérisé surtout par des an-
tennes simples sétacées, des mandibules très courtes, le
prothorax très petit, les pattes simples, assez grêles.
Les larves des Semblis sont aquatiques; leur tête est
écailleuse et pourvue d'yeux, leurs antennes sont courtes
et composées de quatre articles, dont le dernier est séti-
forme; mandibules arquées et munies intérieurement d'une
ou deux petites dents; tarses à deux articles et à deux
crochets. Comme celui des larves d'Ephémères, leur abdo-
men est pourvu d'organes respiratoires externes, consis-
tant en filets articulés et géminés, placés latéralement sur
chaque anneau. Au moment d'opérer leur transformation
en nymphe, les larves de Semblis sortent de l'eau et vont
même assez loin se creuser dans la terre, au pied d'un
arbre, une cavité ovale. La durée de l'existence de l'in-
secte parfait est courte. Les femelles déposent leurs œufs
par petites plaques, soit sur les feuilles des plantes aqua-
tiques, soit sur les roseaux, soit même sur les pierres.

Type : Semblis lutarius L., qui se trouve en Europe
sur le bord des étangs et des cours d'eau.

S E M B O U ÈS. Com. du dép. du Gers, arr. de Mirande,
cant. de Marciac ; 215 hab.

SEMBRICH (Marcella), cantatrice, née à Lemberg en
Galicie en 1858. Cette artiste, sous la direction de son
père, apprit de bonne heure la musique et plusieurs ins-
truments ; dès l'âge de douze ans, elle se faisait en-
tendre en public sur le piano et le violon. Plus tard, elle
acheva ses études à Vienne, sous la direction de Liszt,
mais la beauté de sa voix la décida, après réflexion, à em-
brasser la carrière lyrique. Elle travailla le chant d'abord
à Milan, sous la direction de Lamperti, puis à Vienne et
fit ses débuts avec succès à Dresde en 4878. Elle a paru
depuis sur les grandes scènes d'Europe, dans le répertoire
allemand on italien. Londres, Milan, Vienne, Varsovie,
Moscou., Saint-Pétersbourg, Berlin ont été successivement
le théâtre de ses succès.

SEMÉ (Blas.). Se dit de l'écu ou d'une pièce chargée
de menus meubles, sans nombre déterminé, et dont une
partie se perd dans les bords.

SÉMÉAC. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. et
cant. (S.) de Tarbes; 4.520 hab.

SÉMÉAC-BLAcaos. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. de Pau, cant. de Lembeye; 424 hab.

SEMECARPUS (Semecarpus L. f.) (Bot.). Genre de
Térébinthacées-Anacardiées, dontles représentants sont une
vingtaine d'arbres des régions tropicales de l'Asie et de
l'Australie, à feuilles alternes, simples, à fleurs réunies
en grappes composées. Les Semecarpus sont voisins
des Anacardium (V. ce mot) et ont pour caractères
principaux : fleurs polygames, calice quinquéfide, 5 pé-
tales imbriqués, 5 étamines alternipétales, libres, ovaire
sessile, uniloculaire et uniovulé, fruit drupacé à pédi-
celle charnu, graine, unique, descendante, exalbuminée.
— L'espèce type, S. Anacardium L. f. (Anacardium
of cinarum Gœrtn.), fournit la gomme d'anacarde ; ses
fruits, appelés Anacardes des boutiques, A. d'Orient,
Feues de llfalac, Noix d'éléphants, Noix de marais,
renferment un suc âcre et caustique employé contre la
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syphilis, les verrues, les maux de dents, etc. ; le pédicelle
charnu sert à préparer des boissons fermentées, des con-
serves, etc. Le S. atra Vieil. (Rhus atra Forst), de la
Nouvelle-Calédonie, fournit la pomme de Nolé, qui est
le pédicelle charnu du fruit et sert à préparer une boisson
fermentée ; la graine se mange grillée par les indigènes ;
la résine da Nolé est le suc obtenu par des incisions de
la tige; elle est caustique et vénéneuse. 	 Dr L. Ib.

SÉMELAY. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de
Château-Chinon, cant. de Luzy; 4.502 hab.

SÉMÉLÉ. I. MYTHOLOGIE. — Mère de Dionysos dans
les légendes thébaines. Fille de Cadmus et d'Harmonia,
Sémélé fut aimée de Zeus. qui la rendit mère. Hera,
jalouse de sa rivale, prit les traits de la nourrice
de Sémélé, Beroe, et sous cette forme vint lui conseiller
de demander à Zeus que le dieu se montrât à elle
•dans toute sa splendeur. Zeus, qui avait promis à
Sémélé de ne lui rien refuser, lui apparut au milieu
des éclairs et du tonnerre. Cette apparition tua Sé-
mélé. L'enfant qu'elle portait dans son sein fut sauvé
par Zeus, qui l'enferma dans sa cuisse, et l'y garda jus-
qu'à ce que le moment de sa naissance fét arrivé. Après sa
mort, Sémélé était descendue aux enfers. Dionysos l'en
tira et obtint qu'elle fût admise dans l'Olympe sous le nom
de Thyone. On montrait à Thèbes Ie.tombeau de Sémélé;
dans la même ville se trouvait une statue de la déesse. -
Dans la petite ville de Prasim, située au N. de la Laco-
nie, sur les bords du. golfe Argoligne, on racontait une
autre version de la légende. D'après cette version, Sémélé
mit au monde Dionysos, à Thèbes même. Cadmus, irrité,
plaça la mère et l'enfant dans une corbeille qu'il lança sur
les flots ; après maintes péripéties, cette corbeille vint abor-
der sur la côte de Péloponèse, à Prasim.Sémélé, qui était
morte, y fut ensevelie; Dionysos, qui vivait encore, y fut
élevé. — Ailleurs encore, on disait que Sémélé avait été
aimée d'Actéon, et que cet amour d'Actéon avait excité
contre lui la haine d'Artémis. Cette forme de la légende
avait inspiré le poète Stésichore.

Sémélé parait avoir été une divinité chtonienne. Si Dio-
nysos est le fils de Zeus et de Sémélé, c'est parce que la
vigne sort de la terre fécondée par la lumière, la chaleur
et les eaux qui viennent du ciel. Le mythe est ici trans-
parent.	 J. TOUTAIN.

II. ASTRONOMIE (V. ASTÉROÏDE).
BIBL. : PRELLER, Griechische Mythologie; Berlin, 1887-

94, 4' éd.

SEMELLE. 1. TECHNOLOGIE. — Le mot de semelle
sert indifféremment à désigner : le morceau de cuir
formant le dessous de la chaussure, les morceaux de
feutre, de paille, de liège qu'on met dans l'intérieur
des chaussures pour préserver les pieds de l'humidité ;
la pièce de bois horizontale employée en charpente,
que l'on place sur le sol au-dessous des pièces verticales
ou inclinées des échafaudages pour leur donner un
point d'appui et pour répartir la pression sur une plus
grande surface de terrain; les tôles horizontales ou
plates-bandes formant le dessus et le dessous des
pièces importantes des charpentes métalliques; la pièce
d'acier qui, taillée, formera une lime; le plateau destiné
à comprimer la matière dans les presses; la tôle qui, re-
couverte d'un alliage de fer et d'étain, formera une feuille
de fer-blanc, etc: 	 E. L.

H. AGRICULTURE (V. CHARRUE, t. X, p. 801).
SEMEN-CoNTRA. L BOTANIQUE et THÉRAPEUTIQUE. —

On donne le nom de semen-contra aux capitules non entiè-
rement développés de plusieurs variétés 4,6 l'Artemisia
maritima L. (V. ARTEMISIA) ; on distingue les sortes
commerciales, suivant la provenance. Le meilleur semen-
contra est celui d'Alep ou d'Alexandrie. II est formé par
un ensemble de petits capitules ovoïdes, - fermés, plus on
moins allongés (2 à 3 millim. de long sur 1 mfllim. de
large), et mélangés avec des débris de feuilles et de tiges.
Récent, il est verdâtre, puis rougit. II est doué d'une
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odeur aromatique forte, assez agréable et d'une saveur
amère. Nous ne ferons que mentionner les sortes de Rus-
sie ou de Sarepta (brun et duveté) et celle de Barbarie
(cotonneux). — Il renferme une huile essentielle (8 e/q)
et la santonine (2 °/°) à Iaquelle il doit ses propriétés
vermifuges. A petites doses, il est excitant; à doses plus
élevées, nauséeux et eméto-cathartique, et peut même
devenir toxique. En France, on l'emploie principalement
comme vermifuge, contre l'ascaride lombricoïde, à la dose
de 4 à 5 gr. dans diverses préparations, bols, opiats, élec-
tuaires. On lui préfère généralement la santonine (V. ce
mot).	 Dr L. HN.

II. PHARMACIE. — Les fleurs non épanouies de lAr-
tenzisia cina s'emploient, soit en nature, soit enrobées
de sucre (semen-contra couvert), soit en poudre. Cette
poudre se prépare en contusant dans un mortier de fer les
capitules séchés à 25° et en passant au tamis de crin n° 1.
Le Codex portela formule d'un extrait éthéré préparé par
lixiviation ; cet extrait est peu usité. Le semen-contra
s'emploie aussi en lavements vermifuges préparés par in-
fusion; on incorpore également sa poudre à de la pâte à
biscuits pour en préparer des biscuits vermifuges.

SEM EN (Sentien, Sarnen). Pays d'Abyssinie (V. ce
mot) centrale, situé au S. et à l'0. du Tigré dont le sé-
parent les profondes gorges du Tacazzé, et au N. de
l'Amhara dont l'isole la vallée du Dalerga. L'altitude
moyenne du Semen est de 3.000 m., avec des pics de
4.500 in. (Bouahit, 4.540 m.; Ras Djahan, 4.620 m.;
Aba-Yared, 4.563 m.).

SEMENCE. I. AGRICULTURE (V. CÉRÉALES, AVOINE, BLÉ).
Il. PHARMACIE. — Les semences employées en phar-

macie doivent être récoltées à maturité parfaite,
c.-à-d. au moment de la déhiscence du fruit s'il s'agit d'un
fruit déhiscent, ou de la maturité du péricarpe s'il s'agit
d'un fruit charnu. On les dessèche, opération peu longue,
car elles contiennent peu d'eau; on les conserve au sec et
à l'abri des insectes qui les attaquent fréquemment, tels
le Ptinus fur, IAnobium pertinax, le Calandra gra-
naria. On employait beaucoup autrefois des mélanges
de semences, médicaments rentrant dans le groupe des
espèces. Telles étaient les semences carminatives, encore
portées au Codex (anis, fenouil, coriandre, carvi, par
parties égales), et nommées aussi les quatre semences
chaudes; telles étaient aussi les quatre semences froides
(semences de calebasse, pastèque, melon, concombre, par
parties égales).

SEMENCINE (Pharm.). Synonyme de Semen-Con'ra
(V. ce mot).

SEMENDRIA. Ville de Serbie (V. SuEoEnEVO).

SEMÈNE. Rivière de France (V. LOIRE, t. XXII,
p. 435, et LOIRE [HAUTE—], t. XXII, p. 449).

SEMENOV. Ville de Russie, ch.-l. de district, gouver-
nement et à 74 kil. N.-E. de Nijni-Novogorod, sur la rive
gauche de la rivière Sanatkhta; 3.800 hab. La ville porte
le nom de son fondateur, le premier colon établi dans
la région, raskolnik (schismatique) réfugié dans la se-
conde moitié du xvlie siècle. Elle reçut le rang de ville et
chef-lieu de district en 1779. 	 P. LEU.

SEMENOV (Pierre-Pietrovitch), conseiller d'Etat et
géographe russe, né en 4827. Ii effectua plusieurs missions
scientifiques importantes dans l'Asie centrale, notamment
dans la region du Tian-chan, dans l'Ala-taou, sur le ter-
ritoire transcaspien ('1856-58), et s'adonna depuis aux tra-
vaux d'érudition géographique; il est actuellement vice-
président de la--Société impériale russe de géographie. P. de
Semenov est l'auteur de divers travaux de géographie, de
physique et de statistique (Dérivation du cours de l'Anwn-
daria, 4890; Rapports sur les travaux des congrès
internat. de statistiques). Ses principales ouvres sont
Dictionnaire géographique de l'empire russe (1864-85);
traduction de la Géographie d'Asie, par C. Ritter, etc.

P. LEM.

SEMENS. Com. du dép. de la Gironde, arr. de La
Réole, cant. de Saint-Macaire; 154 hab.

S EM ENT RO N. Corn. du dép.  l'Yonne, arr. d'Auxerre,
cant. de Courson-les-Carrières; 348 hab.

SEMERIES. Com. du dép. du Nord, arr. et cant. (N.)
d'Avesnes; 681 hab. Fabr. de bonneterie ; filat. de laine;
exploitation de carrières. Eglise du xvi e siècle.

SEMERVILLE. Coin. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de
Blois, cant. d'Ouzouer-le-Marché; 494 hab.

SEMESSANGES. Com. dudép. de la Côte-d'Or, arr. de
Dijon, cant. de Gevrey-Chambertin; 178 hab.

SÉMÉZIES-CACHAN. Com. du dép. du Gers, arr. d'Auch,
cant. de Saramon; 499 hab.

SEMIARIENS (Hist. relig.) (V. ARIANISME, t. III,
p. 892).

S E M I-B R ÈVE. Dans l'ancienne notation proportionnelle,
la semi-brève était une note valant deux minimes et la
moitié, quelquefois le tiers ou les deux tiers, d'une brève,
suivant la prolation (V. ce mot). Cette figure de note
était représentée par un losange qui est devenu peu à peu
un cercle. La semi-brève s'est ainsi peu à peu transfor-
mée en notre ronde moderne et, de représentative de
courte durée, est arrivée à devenir l'unité de mesure et la
notation d'un son toujours assez longtemps soutenu (V. No-
TATION).

SEMI-CONVERGENTE (Géom.). On appelle séries
semi-convergentes celles qui perdent leur convergence
quand on remplace leurs termes par leurs modules. Leurs
valeurs dépendent de l'ordre dans lequel on écrit leurs
termes.

SEMI D E. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Vou-
ziers, cant. de Machault; 343 hab.

SEM I-DROITE (Géom.). La notion de semi-droite on
demi-droite s'est introduite dans la géométrie moderne,
oil elle rend de très grands services ; il semble que c'est
Laguerre qui en a été l'initiateur. On appelle ainsi une
droite affectée d'une direction dans un seul sens. Tandis
qu'on imagine la droite indéfinie d'Euclide prolongée dans
les deux sens X'X. et XX' par exemple, la semi-droite X'X
sera distincte de la seconde. Si l'on s'est fixé sur la droite
indéfinie une origine donnée 0, les deux semi-droites OX
et OX', à partir du point 0 sont essentiellement différentes
l'une de l'autre. On remarquera en effet que si l'une d'elles
forme avec une autre semi-droite OZ un angle a, ou
a -{- 2kr., l'autre formera avec la même direction un angle
a -i-- (2k -1-- 4)r.. Ce n'est que par les semi-droites qu'on
a pu donner à la théorie des projections une précision et
une clarté complètes. 	 C.-A. LAISANT.

S EM I-FL U I D E. Un semi-fluide est un ensemble de corps
solides sensiblement égaux et de petites dimensions, jux-
taposés à la manière des grains de sable. Un pareil sys-
tème tend à se déplacer dès que, dans certaines parties de
la masse, les actions tangentielles atteignent la limite cor-
respondant au coefficient de frottement. La surface libre
d'un semi-fluide soumis à la pesanteur ne peut demeurer
en équilibre que si le plan tangent présente partout une
inclinaison inférieure à l'angle de frottement : c'est ce
qu'on appelle l'angle de talus naturel. Cet angle est de
16° pour le sable fin, de 30° pour le gros sable sec, de
36° pour la terre humide, etc. Le cas le plus simple et
le plus important en pratique est celui d'une masse pris-
matique, de longueur indéfinie, à arêtes horizontales. Il
suffit alors de considérer ce qui se passe dans une section
droite du prisme. En chaque point passent deux lignes
soumises uniquement à des pressions normales ; ces lignes,
qu'on appelle isostatiques, se coupent orthogonalement.
Les lignes de glissement sont celles pour lesquelles la com-
posante tangentielle de la pression est égale à la compo-
sante normale multipliée par le coefficient de frottement.
Si le massif est sur le point de s'ébouler, il passe en chaque
point deux lignes de glissement, orthogonales entre elles,
et coupant les lignes isostatiques sous un angle constant
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SEMILLAC. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr, de Jonzac, cant. de Mirambeau; 94 hab. -

SEMI LL.Y. Com. du dép. de la Ilante-Marne, arr. de
Chaumont, cant. de Saint-Blin ; 238 hab.

SÉM I NAIRE. L'institution officielle des séminaires est
relativement récente. Aux articles FActm (Théologie),
t. XVI, pp. 4074 et suiv.; Gnanuar, t. XIX, pp. 108 et
suiv,; UNivsesirt, on trouvera des indications sur les
divers procédés employés auparavant pour l'éducation et
l'instruction professionnelle des ecclésiastiques. -- En sa
XX/I7- session, ch. xvii, le concile de Trente a édicté un
règlement dont les dispositions essentielles peuvent être
ainsi résumées : les jeunes gens, s'ils ne sont point bien
élevés et bien instruits, se laissent aller aisément à suivre
les plaisirs et les divertissements du siècle. Pour qu'ils
persévèrent et se perfectionnent dans la discipline ecclé-
siastique, ils doivent étre formés à la piété et à la reli-
gion, dès leur plus tendre jeunesse, avant que les habi-
tudes des vices les possèdent entièrement. En cette
vue, toutes les églises cathédrales, métropolitaines et an-
tres, supérieures à celles-ci, seront obligées de nourrir,
élever dans la piété et instruire dans la profession et dis-
cipline ecclésiastiques, un certain nombre d'enfants de
leur ville et diocèse ou de leur province. Ces enfants
seront placés dans un collège que l'évêque choisira proche
des églises mêmes on en quelque autre endroit commode
pour cela. Pour y être reçu, un enfant devra être âgé d'an
moins douze ans, être né de légitime mariage, savoir
passablement lire et écrire, et être doué de bonnes incli-
nations donnant'espérance qu'il s'engagera à servir toute
sa vie dans les fonctions ecclésiastiques. On choisira
principalement des enfants de pauvres gens. Ceux des
riches ne seront point exclus, mais ils devront être en-
tretenus à leurs propres. dépens et témoigner désir et affec-
tion pour le service de Dien et de l'Eglise.

Afin que ces enfants soient plus aisément élevés dans
la discipline ecclésiastique, on leur donnera tout d'abord,
en entrant, la tonsure et ils porteront toujours l'habit
clérical. Ils apprendront la grammaire, le chant, le com-
put ecclésiastique et tout ce qui regarde Ies bonnes lettres.
Ils étudieront l'Ecriture sainte, les livres qui traitent des
matières ecclésiastiques, les homélies des saints, ce qui
concerne la manière d'administrexles sacrements, et sur-
tout ce qu'on jugera à propos de leur enseigner pour les
rendre capables d'entendre les confessions; enfin, ils
s'instruiront de tous les usages et cérémonies de l'Eglise..
Les jours de fête, ils rendront service dans l 'église cathé-
drale ou dans les autres du lieu. Toutes ces choses et
toutes celles qu'il sera nécessaire d'établir seront réglées
par l'évêque du lieu, assisté de deux chanoines des plus
anciens et des plus expérimentés, choisis par lui. -- Pour
pourvoir aux dépenses, l'évêque appliquera d'abord au
séminaire les revenus déjà destinés, en certaines églises et
autres lieux, à l'instruction et entretien des enfants ; en
entre, afin de parfaire le nécessaire, il procédera, avec
l'assistance d'un conseil de deux du chapitre, dont l'un
sera choisi par l'évêque et l'antre par le chapitre même,
et de deux autres :ecclésiastiques de la ville, dont l'un sera
pareillement choisi par l'évêque et l'autre parle clergé du
lieu, pour opérer distraction d'une certaine portion de
tous les revenus de la manse épiscopale et du chapitre et
de toutes les dignités, personats, offices, prébendes, por-
tions, abbayes et prieurés, et généralement de tous les
bénéfices, méine réguliers et exempts, de quelque patro-
nage qu'ils soient, et aussi des fabriques des églises et
de tous autres revenus ecclésiastiques. On pourra même
unir au séminaire quelques bénéfices simples,

Saint Charles Borromée réalisa le dessein duconcile
avec son zèle et son succès habituels. Il fonda plusieurs
séminaires clans les diocèses soumis à la juridiction du
siège de Milan. L'exemple qu'il avait ainsi donné fut imité
en France. En 1579, l'assemblée `de Melun ajouta plu-
sieurs articles au règlement du concile de Trente. En la

même année, l'art. 24 de l'ordonnance de Blois déclarait
que l'institution des séminaires et collèges établis en au-
cuns diocèses du royaume, pour l'instruction de la jeu-
nesse tant aux bonnes et saintes lettres qu'au service
divin, avait apporté beaucoup de bien à l'Eglise. En con-
séquence, il enjoignait aux archevêques et égêgnes d'en
instituer en leurs diocèses et de pourvoir à la fondation
et dotation d'iceux, par union de bénéfices, assignation de
pension ou autrement. Ces dispositions furent reprises et
quelque peu modifiées par l'art. 7.e1 de l'ordonnance de
Melun et par l'art. 6 d'une ordonnance de 4629. Enfin,.
une déclaration du 15 déc. 4698 enjoignit à tous les
archevêques et évêques d'établir incessamment des sémi-
naires dans les diocèses où il n'y en avait point ; et, d'autre
part, dans les diocèses où il yen avait déjà pour les clercs
les plus âgés, d'établir autant que possible des maisons
particulières pour l'éducation des jeunes clercs pauvres,
depuis l'êge de douze ans, qui paraîtraient avoir de
bonnes dispositions pour l'état ecclésiastique, et de pour-
voir à la subsistance des uns et des autres, par union de
bénéfices et par toutes autres voies canoniques et légi-
times. — Ces ordonnances sont conformes aux disposi-
tions du concile de Trente, en ce qu'elles disent des en-
fants de douze ans. Dans plusieurs diocèses, on les suivit
A la lettre ; mais généralement on reconnut qu'il est fort
difficile :de juger de la vocation des enfants : souvent,
après les avoir élevés, à grands frais, dans des sémi-
naires, on se trouvait obligé de les. renvoyer dans le
siècle. C'est pourquoi dans. presque tous les diocèses on
supprima les basses classes des séminaires, et on n'admit
que ceux qui étaient en état d'étudier en théologie ou an
moins en philosophie, jusqu'à ce qu'ils fussent parvenus
à l'àge ou à la capacité nécessaires pour être ordonnés.
La plupart des séminaires devinrent ainsi des maisons
de probation, oh l'on examinait la vocation des élèves et
ou on les préparait à recevoir les ordres et à en faire les
fonctions. Ils y demeuraient quelques mois ou quelques
années, suivant le besoin on le règlement des diocèses.
Quelques évêques seulement conservèrent des petits semi-
naires, tels que le concile les avait recommandés et que
la déclaration da 15 déc. 4698 les autorisait. Ces éta-
blissements jouissaient de tous les privilèges accordés aux
autres. — Enfin, il est intéressant de noter ici que la
déclaration du 45 déc. 4698, mentionnée précédemment,
attribuait aux séminaires le caractère de maisons de
correction, en autorisant les archevêques et évêques à
ordonner aux curés et autres ecclésiastiques ayant charge
d'âmes, de s'y retirer pour un temps n'excédant pas trois
mois.	 -

Contrairement an règlement da concile de Trente, qui
adjoignait à l'évêque deux chanoines, pour l'.organisation
et la direction supérieure deS séminaires, la discipline qui
s'établit dans l'Eglise de France les soumettait entièrement
au gouvernement de l'évêque, et dispensait l'évêque de
prendre l'avis d'aucune personne. Lui seul, disait-on, ayant
l'autorité de la prédication et de la mission, pouvait et de-
vait donner aux séminaires leurs statuts, et choisir les ou-
vriers qui y travailleraient sous ses ordres. Mais plusieurs
évêques confièrent la conduite et même la fondation de
leurs séminaires à des communautés de prêtres spéciale-
ment vouées à former des clercs dans l'esprit .ecclésias
tique, telles que les congrégations des Prêtres de l'Ora-
toire de Jésus (V. ORATORIENS), des Peres de iacuissiom
(V LAZARISTES), des Prêtres de Jésus et de Alarie (V_ Eu-
insTSs). Il en résulta des conflits qui mirent en péril l'au-
torité des évêques, et qui provoquèrent plus d'une fois
les plaintes des assemblées du clergé. La cause principale
de ces conflits est nettement indiquée par les remontrances
de l'assemblée de 476.0: 4 :Ces saints établissements (les
séminaires) ne seront jamais fixes et assurés, si les com-
munautés séculières et régulières auxquelles les évêques
ont jugé à propos d'en confier la direction, peuvent, en
les quittant, demeurer propriétaires des biens affectés à
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ces maisons, et continuent à jouir des fruits des bénéfices
qui leur ont été unis ».

Le décret du 12 juif.-24 août 1,790 sur la constitu-
tion civile du clergé, statuait (tit. I, art. 10-14) qu'il
serait conservé ou établi dans chaque diocèse un séminaire
pour la préparation aux ordres. Il devait, autant que pos-
sible, être installé près de l'église cathédrale, et même
dans l'enceinte des bâtiments destinés à l'habitation de
l'évêque. Pour la conduite et l'instruction des élèves, il y
aurait un vicaire supérieur et trois vicaires directeurs su-
bordonnés à l'évêque. Ils étaient tenus d'assister avec les
jeunes ecclésiastiques du séminaire à tous les offices de
la paroisse cathédrale, et d'y faire toutes les fonctions dont
l'évêque ou son premier vicaire jugerait à propos de les
charger. Les vicaires de l'église cathédrale, le vicaire su-
périeur et les vicaires directeurs du séminaire formaient
ensemble le conseil habituel et permanent de l'évêque, qui
ne pouvait faire aucun acte de juridiction, concernant le
gouvernement da diocèse ou du séminaire, qu'après avoir
délibéré avec eux. — Parmi les congrégations séculières
Ecclésiastiques supprimées par le décret du 18 août 1792,
plusieurs étaient vouées à l'instruction des clercs et à la
préparation aux ordres. Telles étaient les corporations des
prêtres de l'Oratoire de Jésus, de la Doctrine chrétienne,
de la Mission de France, des Eudistes, de Saint-Jo-
seph, de Saint-Sulpice, de Saint-Nicolas-du-Chardon-
net, du Saint-Esprit, des Missions du clergé, du Saint-
Sacrement, de la Congrégation de Provence, des sociétés
de Sorbonne et de Navarre. L'un des objets de cette sup-
pression était d'attribuer à l'action exclusive du clergé
constitutionnel la formation de tous les ecclésiastiques.

Lors da rétablissement officiel des cultes, l'art. 41 du
Concordat stipula que les évêques pourraientavoir un cha-
pitre dans leur cathédrale et un séminaire dans leur dio-
cèse, sans que le gouvernement s'obligeât à les doter. Cette
disposition fut reproduite et développée parla loi du 18 ger-
minal an X (Articles organiques) qui reconnut aux ar-
chevêques et aux évêques la faculté d'établir des séminaires
dans leurs diocèses, avec l'autorisation du gouvernement
(art. 11). Elle les chargea de l'organisation de leurs sé-
minaires. Mais les règlements de cette organisation de-
vaient être soumis à l'approbation du premier consul Ceux
qui seraient choisis pour l'enseignement devaient souscrire
la déclaration faite par le clergé de France en 1:682, et
se soumettre à professer la doctrine qui y est contenue.
Une expédition en forme de cette soumission devait être
adressée, par les évêques, au conseiller d'Etat chargé de
toutes les affaires concernant le culte. Les évêques de-
vaient, en outre, envoyer chaque année à ce conseiller
d'Etat le nom des personnes qui étudiaient dans les sémi-
naires, et qui se destinaient à l'état ecclésiastique ; ils ne
devaient faire aucune ordination avant que le nombre des
personnes à ordonner eût été soumis au gouvernement et
par lui agréé. Ces dernières dispositions, jointes à la dé-
fense d'ordonner aucun ecclésiastique ne justifiant point
d'une propriété produisant au moins un revenu annuel de
300 fr., avaient pour but, disait Portalis, de prévenir « un
des plus grands abus de la discipline des temps modernes,
prenant sa source dans les ordinations vagues et sans titres,
qui multipliaient les prêtres sans fonctions, dont l'exis-
tence était une surcharge pour l'Etat et souvent un sujet
de scandale pour l'Eglise ». La prescription relative à la
souscription de la Déclaration de 1682 tendait « à rappe-
ler les dispositions des ordonnances enjoignant à tous pro-
fesseurs de séminaire d'enseigner les maximes qui ont été
l'objet de cette déclaration, et qui ne peuvent être mécon-
nues par aucun bon citoyen ». Enfin, Portalis déclarait
que « l'enseignement des séminaires, comme celui de tous
les autres établissements d'instruction publique, était sous
l'inspection du magistrat politique ». — Aux termes d'un
décret da 17 mars 1808, art. 3, la nomination et la ré-
vocation des directeurs et des professeurs dans les sémi-
naires diocésains semblent bien appartenir à l'évêque.

Pour ces actes, il est tenu de se conformer aux régiments
d'organisation approuvés par le gouvernement, mais non
de demander spécialement son agrément. Suivant le même
décret « l'instruction dans ces séminaires dépend des ar-
chevêques et des évêques, chacun dans son diocèse ». C'est
à eux qu'il appartient de déterminer le mode et les ma-
tières de cet enseignement, sauf approbation de ce règle-
ment par le gouvernement, réserve de son droit général
d'inspection, et obligation de professer les maximes de la
déclaration de 1682. — Un décret du 9 avr. 1809 exi-
geait le grade de bachelier ès lettres pour l'admission dans
les séminaires; mais une ordonnance du 5 oct. 1814 rendit
ce grade facultatif pour les élèves des écoles secondaires
ecclésiastiques. Depuis lors, les dispositions du décret de
1809 ne sont plus appliquées. — « Les séminaires dio-
césains, disait Portalis, dans un rapport du 12 août 1806,
n'occasionnent aucune dépense à l'Etat. Dans les diocèses
ois il en existe, ils ne doivent leur existence et leur pros-
périté qu'à la sollicitude éclairée des évêques et au zèle gé,
néreux des fidèles. Pour les protéger efficacement, il ne
faut que les autoriser à recevoir tous legs et toute dona-
tion en meubles et en immeubles. » Néanmoins, dès l'an-
née suivante (30 sept. 1807) un décret créa pour chaque
séminaire des bourses de 400 fr. et des demi-bourses de 200,
payables par le Trésor public. Le nombre en fut tantôt
diminué, tantôt augmenté, à diverses époques. Finalement
(1885) toutes ces bourses ont été supprimées. La conser-
vation et l'administration des biens du séminaire de chaque
diocèse sont réglementées par un décret du 6 nov.1813,
tit. W.

Les PETITS sSMINAIRES sont des établissements destinés
à préparer des élèves aux grands séminaires. Nous avons
vu que sous l'ancien régime ils étaient assez rares en
France, quoique la fondation en eût été virement recom-
mandée par le concile de Trente. A l'époque du rétablis-
sement du culte, ils furent d'abord institués comme les
grands séminaires, en vertu du Concordat et des Articles
organiques, avec autorisation du gouvernement. Pour les
études et pour la nomination des directeurs et des profes-
seurs, ils se trouvaient comme eux placés sous la direction
exclusive des évêques, sauf approbation du gouvernement
relativement aux règlements. Mais lorsque l'université
impériale fut créée, les petits séminaires y furent incor-
porés. Les séminaires diocésains furent seuls maintenus
comme établissements gouvernés par les évêques. « Au-
cune autre école, porte le décret du 9 avr. 4809, ne peut
exister en France, si elle n'est régie par des membres de
l'université impériale et soumise àses règlements (art. 3).
Le grand maître de l'université et son conseil apporteront
un intérêt spécial aux écoles secondaires que les dépar-
tements, les villes, les évêques ou les particuliers voudront
établir pour être consacrées plus spécialement aux élèves
qui se destinent à l'état ecclésiastique (art. 4). La per-
mission de porter l'habit ecclésiastique pourra être ac-
cordée aux élèves des dites écoles, dont les prospectus et
les règlements seront approuvés (art. 5). Des bourses et
demi-bourses pouvaient être fondées dans les lycées et les
écoles secondaires pour les élèves destinés k l'état ecclé-
siastique. — lin décret du 45 nov. 1811 soumit plus
étroitement encore les petits séminaires au régime de l'uni-
versité : « Toutes les écoles seront gouvernées par l'uni-
versité; elles ne pourront être organisées que par elle,
régies que sous son autorité; et l'enseignement ne pourra
y être donné que par des membres de l'université étant à
la disposition du grand maitre (art. 25). Les prospectus
et les règlements devaient être rédigés par le conseil de
l'université (art. 26). Il ne pouvait y avoir plus d'une
école par département (art. 27), Elles devaient toutes être
placées dans les lieux ou se trouvaient un collège ou un lycée
(art. 28), jamais à la campagne (art. 29). Les élèves devaient
être conduits au lycée ou au collège, pour suivreles classes.
Seulement ils portaient l'habit ecclésiastique, et tous les
exercices devaient se faire au son de la cloche (art, 32).
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Une ordonnance du 5 oct. 1814 permit aux archevê-
ques et évêques d'avoir dans chaque département une ÉCOLE
EccLÉSIASTIQuE dont ils nommeraient les chefs et les insti-
tuteurs, et où ils feraient élever et instruire dans les lettres
des jeunes gens destinés à entrer dans les grands sémi-
naires (art. 1). Ces écoles purent étre établies dans les
campagnes et dans les lieux où il n'y avait point de lycée
ou de collège. Dans ceux oti il y en avait, les élèves furent
dispensés d'en suivre les cours. Les écoles ainsi établies
étaient reconnues comme établissements publics, capables
de recevoir des dons et legs (art. 27). Ces privilèges fu-
rent restreints par une ordonnance du 16 juin 1828. Sans
rattacher les écoles ecclésiastiques à l'université et sans
les soumettre aux règlements universitaires, cette ordon-
nance n'en permit rétablissement ou le maintien qu'en
limitant le nombre des élèves répartis dans chaque dio-
cèse. Il ne pouvait en totalité excéder vingt mille. Au-
cun externe ou aucun élève n'étant point nourri et logé
dans l'établissement ne pouvait y être reçu. Après l'âge
de quatorze ans, tous les élèves admis depuis deux ans de-
vaient porter un habit ecclésiastique. Les élèves ne pou-
vaient recevoir le diplôme de bachelier ès lettres qu'après
leur entrée dans les ordres sacrés. La nomination des su-
périeurs et directeurs devait être soumise à l'agrément du
gouvernement. Comme compensation à ces conditions, huit
mille demi-bourses furent créées pour être réparties entre
les écoles secondaires ecclésiastiques. C'était la première
dotation accordée aux petits séminaires ; elle leur fut en-
levée par une ordonnance du 30 sept. 1830. Les àutres
dispositions du régime établi en 4828 furent maintenues
sous le gouvernement de Juillet. Dans beaucoup d'éta-
blissements le nombre légal des élèves fat dépassé. — La
loi des 45-27 mars 4850 traita les petits séminaires
comme des écoles spéciales entièrement soumises à la di-
rection des évêques, qu'elle considérait comme les chefs
de ces écoles, seuls responsables devant le pouvoir poli-
tique. Elle attribua à l'évêque la faculté de former et de
diriger dans chaque département un établissement d'ins-
truction secondaire ecclésiastique, en dehors des conditions

ri ordinaires, c.-à-d. sans déclaration au recteur et sans
certificats de stage et de capacité. Ces petits séminaires
ont été seulement soumis à la surveillance de l'Etat pour
les établissements existants, et à l'autorisation pour les
établissements nouveaux.

Nous avons cru devoir omettre les séminaires métro-
politains, créés par un décret du 23 ventôse an XII.
Quand l'université impériale fut organisée, ces établisse-
ments lui furent incorporés, sous le nom de facultés de
théologie.	 E.-Il. VOLLET.

SÉMINIFÈRE (Canal) (Anat.) (V. TESTICULE).
SÉMIOLOGIE (Méd.) (V. MALADIE, t. X_XII, p. 1038,

et DIAGNOSTIG).
SEMI-0NCIALE (Ecriture) (V. PALÉOGRAPHIE, t. XXV,

p. 847).
SEMIPALATINSK. VILLE. - Ville de Russie d'Asie,

ch. -1. de la prov. de ce nom sur l'Irtych; 97.000 hab.
PROVINCE. - Province (oblast) de la Russie d'Asie si-

tuée entre 44° et 55° lat. N., 68° et 86° long. E. de
Paris; 478.182 kil. q., 685.197 hab:

La région de Semipalatinsk, qui forme l'une des
grandes divisions de la Sibérie (V. ce mot) et porte
la dénomination administrative de oblast (province ou
domaine), est limitée au N. par le gouvernement de
Tobolsk, au N.-0. par la province d'Akmolinsk, au S.
et à l'E par la région du Semiretchié et la Chine;
au N.-E., par le gouvernement de Tobolsk. Elle est
partagée en cinq districts (ouiezds) d'inégale étendue :
Semipalatinsk, Zaïssan, Karkaralinsk, Pavlodar, Oust-
Kamenogorsk. Au point de vue physique, la province pour-
rait être divisée en deux parties presque égales, dont le
point de partage serait le grand affluent de l'Ob, l'Irtych.
A l'O. de la grande rivière, la région présente, en majeure
partie, l'aspect d'un steppe égayé çà et là par quelques
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monticules, dont la hauteur dépasse rarement 800 m. La
partie orientale, par contre, renferme diverses séries de
montagnes, notamment les promontoires de l'Altaï, dont
l'élévation atteint jusqu'à 9.500 m.; quelques-unes de
leurs crêtes, comme le Kankaï-bath, ont leurs sommets
constamment couverts de neige. Dans le Sud, se dressent
les chaînes Tarbagataï, les Tchinghiz-taou, les Tchou, au-
tant de ramifications du grand Altai, remarquables par la
forme originale de leurs rochers.

L'hydrographie de la région est bien moins compli-
quée. Sauf l'Irtych et plusieurs autres sous-affluents de
l'Ob : Tchar-tchourabon, Kokbekti, Kenderlyk, la pro-
vince de Semipalatinsk est fort pauvre en eau courante,
et les habitants,Kirghis particulièrement, sont contraints
à recourir à l'irrigation artificielle au moyen de canaux.
La province renferme, par contre, un grand nombre de
lacs dont quelques-uns d'étendue fort considérable : Bal-
khach, Marka-Koul, Zaïssan. Quelques-uns des lacs secon-
daires, tantôt d'eau douce, tantôt salés, disparaissent pé-
riodiquement.

Le climat de la province, climat tout continental, con-
sidéré avec raison comme le plus désagréable des régions
sibériennes, subit des variations inconnues dans les zones
europénnes. Les chaleurs y atteignent jusqu'à 60°; les
froids sont souvent accompagnés de fortes bourrasques.
Pendant les chaleurs d'été, la plupart des sources taris-
sent, les lits des rivières sont à sec, et le bétail se disperse
à la recherche de puits. Des milliers de têtes périssent
annuellement dans cette course à l'abreuvoir.

Les gisements argentifères sont importants, groupés
principalement dans le bassin de la Boukhtarma (district
d'Oust-Kamenogorsk) et dans les montagnes du district
de Karkalinsk; la région du Zaïssan renferme des mines
de charbon; on y trouve aussi du graphite et de la
pierre réfractaire.

La végétation forestière est relativement fort restreinte
et se réduit à quelques espèces : genévriers, peupliers,
pins, pommiers sauvages, etc. La vie animale est, par
contre, assez variée. Le gibier est abondant. On y ren-
contre notamment le tigre, le sanglier, deux espèces
d'ours, le mouton sauvage.

L'agriculture est encore fort peu développée, tant à
cause de la rareté des pluies que par suite de l'ignorance
et de l'antipathie de la grande majorité des populations
pour les travaux agricoles. En certains endroits le sol se
prêterait pourtant à toute culture. Dans le district d'Oust-
Kamenogorsk, une grande partie du territoire est cou-
verte d'une épaisse couche de tchernozem, ou terre noire,
semblable à celle du midi de la Russie d'Europe. Une nos
table partie du district de Zaïssan est couverte de loess
(V. ce mot). La constante immigration des populations
européennes en Sibérie a déterminé, en ces dix années,
de 1885 à 1894, une recrudescence sensible dans la
culture da sol de Semipalatinsk, et l'étendue des champs
cultivés, eu égard à l'augmentation progressive de la
population, s'est accrue dans des proportions d'environ
25 0/0 , soit : augmentation de la population sédentaire,
7 4/2 °/°; étendue des champs cultivés, 18,17 °/°. Le
rendement des céréales, unique élément de culture de
la région, atteint parfois (notamment en 1889) jusqu'à
4 1/2; la moyenne du rendement annuel est d'environ 1/7.

La pêche occupe également un certain nombre de Kir-.
ghis, riverains des lacs Zaïssan, Marka-Koul, Balkhach
et de l'Irtych. Mais la plus grande ressource de la pro-
vince consiste dans l'élevage de nombreux troupeaux,
dont on compte jusqu'à 3.400.000 têtes (chameaux, 72.000;
chevaux, 740.000; bêtes à cornes, 365.000; brebis,
chèvres, environ 2.200.000).

La population, augmentée sans cesse par l'arrivée d'émi-
grants d'Europe, est évaluée actuellement à près de
700.000 individus, dont la majeure partie (600.000) Kir-
gbis nomades. 90 / O de la population sont musulmans;
les Russes orthodoxes (immigrants, troupes régulières, ro-
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saques, soldats, solens, etc.) ` ne comptent que pour en-
viron 10 0/ de la population totale du pays. Les impôts,
établis tous Ies trois ans, d'après le nombre des kibitki
(cabanes) des Kirghis, à raison de 4 roubles par kibitka,
se montaient, en ces dernières années, dans la province
de Semipalatinsk, à environ 825.000 roubles, plus
436.000 roubles de droits d'accise. Les Kirghis sont, en
outre, imposés de diverses fournitures en nature : bestiaux
pour l'entretien des troupes, bois de chauffage, etc.

SEMI-PELAGIANISME (V. PELAGE).

SÉM I RAM I S est le nom d'une reine de Ninive et de Baby-
lone, l'une des femmes les plus célèbres de l'histoire, et en
même temps celle dont le caractère historique est le plus
difficile à établir. Elle est devenue le type de la femme
grande et puissante, de la reine dominatrice, fondant et
administrant des villes et conquérant des empires loin-
tains. La légende, telle qu'elle est parvenue à la postérité,
remonte à une origine perse et mède, et les récits po-
pulaires de cette partie de l'Orient nous ont été surtout
transmis par Diodore de Sicile, Justin et d'autres, suivant
l'historien Ctésias de Cnide. D'après ces légendes, Sémi-
ramis, belle et intelligente, avait été la femme d'Onnes,
généraldeNinus, roi d'Assyrie, placé par cet auteur vers
2.000 ay. J.-C., et aurait, an siège de la ville de Pactra,
montré à Ninus un chemin secret qui lui assura la prise
de la ville. Après le suicide de son complaisant époux, Ninus
aurait épousé la veuve d'Onnes et l'aurait associée à ses
grandes entreprises. Après la mort de Ninus, peut-être
provoquée par Sémiramis, celle-ci aurait régné avec son
fils Nynias, pendant quarante-deux ans; une légende lui
attribue des rapports incestueux avec son fils qui lui aurait
succédé au trône, mais aurait été le type du tyran effé-
miné et impuissant. Sémiramis, après la mort de Ninus,
dit la légende, envahit l'Inde avec une énorme armée,
mais fut vaincue et repoussée. Tous les grands travaux
d'architecture lui furent attribués; elle fonda Babylone,
l'entoura de grandes murailles, édifia les jardins sus-
pendus, et ces deux rouvres furent classées parmi les
sept merveilles du monde : nous savons néanmoins que
ces constructions, ainsi que celles des digues et des
temples, ont pour auteurs des monarques d'un caractère
historique. Hérodote, plus consciencieux, parle d'une
reine, nommée Sémiramis, qui aurait vécu cinq géné-
rations avant la reine Nitocris, vers la fin du vin e siècle
ay. J.-C. En effet, les textes cunéiformes connaissent
une reine du nom de Sainmuramat, épouse du roi de
Ninive, Adas-mirar (858-29), mais il est très dou-
teux qu'une seule des légendes concernant Sémiramis
puisse être attribuée àcette reine dont on ne connalt que
le nom. Bérose mentionne une reine Sémiramis, vivant
vers le milieu du xive siècle, et c'est peut-être à celle-ci
que remontent les mythes relatifs à la grande reine. Le
nota de Sémiramis signifiait K colombe », et ce mythe
s'est confondu avec ceux de Dercéto et d'Astarté, la déesse
syrienne. L'origine et le fond historique de toutes ces
fables restent encore un mystère. 	 J. OPPERT.

S E M I-REG il LI ER (Géom.). Cette expression s'applique
surtout aux polygones et aux polyèdres. On a spécialement
désigné sous le nom de polygones semi-réguliers les poly-
gones, projections d'un polygone régulier sur un plan
quelconque, et qui sont, par- conséquent, inscriptibles et
circonscriptibles à une ellipse. Ils présentent des pro-
priétés intéressantes, et ont été étudiées notamment par
Transon. Quant auxpolyèdres semi-réguliers, ils ont étéima-
gïnés par Catalan, qui définit ainsi : 1° ceux dont les faces
sont des polygones réguliers et dont les angles polyèdres
sont égaux•(ou symétriques) ; 2° ceux dont les faces sont
égales et dont les angles polyèdres sont réguliers. Il existe
quinze classes de polyèdres semi-réguliers de chacun des
deux genres. Sur ces quinze classes, treize sont composées
chacune d'un seul polyèdre, et les deux autres renferment
une infinité de polyèdres. 	 C.-A. LUISANT.

B IDL, : E. CATALAN, blémairc saur la théorie des polyèdres ,
GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXIX.

dans Journal de l'Ecole polytechnique, XLI • cahier. — Du
même, Elémentsde géométrie; .Litige, Paris, 1866, 2• éd.

SEMIRETCHIE. Pays situé sur les confins de la Si-
bérie et da Turkestan et formant une circonscription qui
relève du gouvernement général du Turkestan. On le dé-
signe également sous le nom de District ties Sept-Ri-
vières. Il renferme 394.396 kil. q, ét 720.378 hab. (en
4894), Primitivement le Semiretchié ne comprenait que
le bassin du lac Balkhach encadré à l'E. et au S. par de
hautes montagnes (Ala-Tau, monts Boro-Khoro, etc.);
les Sept-Rivières sont : le Kara-Tal, le Kok-Sou, le Biien,
l'Aksou et son affluent le Sarkan, le Baskan et la Lepsa;
la plupart de ces rivières déversent leurs eaux dans le
lac Balkhach. Par extension, le nom de Semiretchié, qui ne
s'appliquait primitivement qu'au district assez restreint
des Sept-Rivières, s'est étendu successivement à toute la
partie russe de la vallée de l'Ili, tributaire du Balkhach,
à la vallée supérieure du fleuve Tchou et au bassin du lac
Issyk-Koul, à la vallée supérieure du Naryn (source du
Syr-Daria). Le Semiretchié actuel comprend donc deux
régions très différentes :. 4° les immenses plaines rive-
raines du lac Balkhach ; 2° à l'E. et au S., une zone mon-
tagneuse constituée par des chaînes épaisses, d'une alt.
atteignant parfois 7.000 m., orientées N.-E.-S.-O. ou
S.-E.-N.-O. et qui se développent parallèlement ou obli-
quement entre le Thian-Chan au S. et le Tarbagatal au
N. (Terskeï-Ala-Tau; Kara-Tau ; Kungeï—Ala-Tau) ; ces
chaînes sont séparées par de longues et profondes vallées
(Naryn, Tchou, Ili) avec des lacs de montagne (Issyk-Koul,
Son-Koul, Tchatyr-Koul). Les plaines da Semiretchié
sont un pays de steppes et de déserts (déserts de Taou-
koum, de Kizil-Djanghil, de Liouk-Koum); seuls les dis-
tricts voisins de la montagne, assez régulièrement arrosés,
pourvus de rivières permanentes et de nappes souterraines,
sont habités et ont été colonisés; les indigènes (Kirghis),
divisés en petites tribus nomades, vivent presque exclu-
sivement de l'élevage. La population se répartit en no-
mades, 545.548 Kirgis et Kalmouks, et 454.840 séden-
taires, Dounganes, Tarantchi, Russes et Cosaques. Durant
l'été, la plupart de ces mêmes rivières sont à sec. Sauf
dans la région du lac l'Issyk-Koul, qui jouit d'une tem-
pérature relativement modérée (le lac ne gèle jamais),
le climat est dans toute la province fort rigoureux. Les
froids, très intenses, sont habituellement accompagnés de
violentes bourrasques. Par contre, en été, les chaleurs
sont parfois torrides et atteignent jusqu'à 45° à l'ombre
et 60° au soleil.

G'est encore dans le voisinage de l'Issyk-Koul que se
trouve la zone cultivable. La couche de loess y atteint une
certaine profondeur. Aussi, malgré l'ignorance et l'apa-
thie des populations pour les travaux agricoles, le pays
produit des céréales en quantités considérables (5 à 6
millions d'hect.) et en fournit les régions voisines.

La province possède aussi des gisements miniers qui
doivent être fort importants, mais dont on n'a pas pu encore,
jusqu'à ce jour, évaluer ni l 'étendue ni la nature. Les
essences forestières, pen variées (sapin, pin, tremble,
sorbier) occupent une superficie d'environ 300.000 hect.,
mais dont un tiers seulement est accessible, et par con-
séquent susceptible d'être exploité. Les deux autres tiers
sont entourés de marécages inabordables. Quelques ter-
rains sablonneux produisent le saksaoul (V. ce mot).
Dans certains districts (Vierni, Djarkent, Serghiopol) le
terrain se prêterait à la sériciculture et à l'agriculture:
Leur production est toutefois insignifiante à cause de
l'inhabileté de la population sédentaire pour ces cultures.
Les principales ressources du pays consistent dans l'éle-
vage qui occupe plus des deux tiers de la population.
Le Semiretchié possède beaucoup de bétail : 4 millions
de moutons à grosse queue, 400.000 boeufs, 750.000 che-
vaux, 400.000 chameaux. Une quantité considérable de bé-
tail— moutons principalement— sont exportés aux m arches -
environnants : Akmolinsk, Semipalatinsk, Och, Andidjan.

61.
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La seule industrie à noter est la tannerie, Les prin-
cipales villes sont le ch.-1., Vierni, 23.000 hab. ; Djar-
kent, 16.000 hab. ; puis les quatre autres chefs-lieux des
districts : Kopal, Lepsinsk, Pichpek, Prjevalsk, n'ont que
4.600 à 7.000 hab. La population est presque toute mu-
sulmane.

Les communications sont assurées dans la province
par six tracts (voies postales) d'un développement total
de 2,000 kit, ; elles sont pourvues de 84 stations.

L'instruction publique dispose d'environ 150 établisse-
ments, dont 74 fréquentés par les élèves chrétiens ou
russes (environ 10.000); les autres écoles, attenantes aux
mosquées, comptent environ 9.000 élèves.

Enfin, les impôts fournis par la province sont d'environ
4 million de roubles par an, dont 730.000 impôts directs
(4 roubles par- kibitka ou tente des nomades 30 kap.
par desiatine on hectare des terres de la population sé-
dentaire) et 270.000 roubles d'impôts indirects.

Eu 4847, les Russes établis dans la Sibérie occidentale
(steppe des Kirghis) arrivent dans le Semiretchié; en1855,
ils fondent Vierne, au pied de la montagne; depuis 1860,
la conquête russe se porte dans la vallée snpérieureduTchou.
et dans celle de I'Ili: en 1860, un détachement russe parti de
Viernoïé occupe Takmak et Pichpek,. en 1862 Merkee; en
1871, la vallée supérieure de l'Ili et I{ouldja sont occupés
par le général Kolpakowski; mais en 1881, à la suite des
difficultés de l'occupation et d'un conflit avec la Chine, la
Russie rétrocède à cette puissance le district de Kouldja. La
région du Semiretchié a été visitée et décrite par de nombreux
voyageurs, la plupart russes, parmi lesquels : Romanovsky
(1875 et 1877); blouchketov (4875-76 et 1887) ; les zoo-
logistes Alferaki (1879) et Nikalsky; Prjevalsky (4884) ;
Pevtsav (4888) ; le Français Bonvalot (1890). La colo-
nisation agricole, oeuvre d'immigrants venus de la Russie
d'Europe, est déjà très avancée ; de nombreux villages
russes, véritables oasis, ont été créés à proximité des
torrents qui descendent de l'Ala-Tau ; autour de ces vil-
lages s'étendent des vergers, des champs de céréales et
des pâturages irrigués pour l'élevage du gros bétail; les
plantations arborescentes prospèrent surtout, malgré la
rudesse du climat, grâce à la fertilité du sol (loess, ou
alluvions argileuses) et à l'abondance des canaux d'irri-
gation. A côte des villages créés par les immigrants russes,
il y a d'autres colonies agricoles fondées par des réfugiés
chinois, des Petits-Russiens israélites, des mennonites
allemands. Les principaux centres de population sont
groupés au pied de l'Ala-Tau : Viernoïé, capitale de la
province (22.500 hab.); Pichpek, qui possède une école
d'agriculture et d'arboriculture; &jerké : ces villes sont
échelonnées sur la route qui se diri ge sur Tachkent ; Tok
male, dans la vallée du Tchou, passe pour avoir été l'an-
éienne capitale de l'empire de Djaggatat, deuxième fils
de Djengis Ekan ; Riiski, sur le fleuve Ili ; Prjevalsk, à
l'extrémité orientale du lac Issyk-Ifoul. E. CuuNTnioT.

BIBL.: WOLÜOV, Notice sur le pays transitiez, dans
Bull. de la Soc. de Géogr. de Paris, année 1861, 2' semestre.
— DE SUIE, le Pays des Sept-Rivières et la contrée Iran-
sitienne; Paris, 1862, in-8.	 Dr RADLOV, Das Ilithal,
dans Mittheil. de Petermann, année 1866. — Ch. nE UJSAL-
vv, le Kouldja souvenirs historiques et impressions de
voyage, dans l'fouv. Revue, l°r janv. 1880. —. P. vox SEntE-
NOV, Forschungsreisen in den transilischenAla-Tau und

h
rum Issyk-Koul, dans Zeitschr. der Gesellsch. f. Erd-

unde ; Berlin, 1869, t. IV. — DELMAR MORGAN, A. jour-
ney throughSemiretchia to Kouldja in 1880, dans Proceed.
of the Royal Geogr. Soc.,1881. — lVatd und GartenvQirth-
scltaft in Semiretchensh, dans Russische Revue, ann. 188!,
p: 378. — Nn oLsrr, la Faune des vertébrés de la dépres-
sion du Balkach; Saint-Pétersbourg,1887, in-8. — MoucR-
3iE-rov, Die Erdbeben im Gebiete von Semtretchensh, dans
Globus,1800, LVII, p. 1-t. — BLANC, la. Colonisation russe
en Asie centrale, dans Annal. de Géographie, t. III, pp. 360
et suiv. — KRAiiMER, Riussland in Asien, Leipzig, 1898,
pp. 58-59, 91-92, in-8.

SEMIS. Le semis est l'un des moyens de reproduction des
végétaux. Il consiste à mettre des graines en terre dans des
Conditions propres à assurer leur germination et le dévelop-
pement des jeunes plantes- Ces conditions, toujours essen-

tiellement les mêmes pour toutes les semences, sont l'air,
l'eau et la chaleur, et elles doivent agir simultanément pour
que la germination se produise. Les semences tombées des
plantes mères trouvent souvent ces conditions réunies, avant
de perdre leur faculté germinative, et, dès lors, il pourrait
sembler suffisant d'imiter, dans le semis, le procédé de la na-
ture, qui sème les semences à la surface du sol, sans les en-
fouir. On agit, en effet, assez souvent ainsi dans la pratique,
par exemple pour les petites graines qu'on répand sim-
plement sur le sol. Cependant, en fait de semis, ce n'est
pas h une imitation complète de la nature qu'il faut tendre,
le procédé serait, en général, coûteux et de résultat incer-
tain, Les semences tombées naturellement sur le sol y
meurent ou y sont détruites, en effet, en grand nombre,
avant que se présentent réunies les conditions nécessaires
à la germination. Aussi, quand dans les jardins on sème
des graines sans les recouvrir, on s'empresse de les arroser
pour qu'elles germent sans retard. Le semeur sait, en
somme, réunir autour des semences les conditions de leur
germination; il les confie an sol échauffé et arrosé natu-
rellement ou artificiellement, ameubli, c.-à-d. aéré et
facilement pénétrable par les racines délicates des jeunes
plantes.

Ces conditions générales souffrent des modifications
de détail suivant le sol, le climat, la nature, la gros-
seur des semences, etc. Des graines de même sorte se-
ront enterrées moins profondément en sol frais et sans
un climat humide que sous les climats chauds et en sol
sec. En sol meuble, bien aéré et ne formant pas croûte,
on peut semer plus profondément que dans un sol com-
pact. Et, tandis que les graines fines sont semées sans
couverture on sous quelques millimètres de terre, celles
des pois, des haricots peuvent être enfouies à 3 on
4 centim. Dans les sols compacts et humides, dont
l'échauffement se fait mal, on procurera artificiellement
aux semences la chaleur nécessaire à leur germination;
on agit de même sur les sols légers et favorables déjà à
la germination, dans le but de la hâter on de l'obtenir à
contre-saison, à l'aide de réchauds, de cloches, etc. Sur
le sol ameubli et dressé au râteau, les semis se font,
dans les jardins, à la volée, en rayons, en poquets on
potets. A la volée, on sème ni trop dru ni trop clair, aussi
régulièrement que possible; aux graines fines on mé-
lange du sable pour marquer les volées et mieux faire la
répartition sur le sol. Ces semis se font sur plates-bandes,
en terrines ou en pots. On enfouit ensuite les semences à
la profondeur favorable, à la herse et au râteau, puis on
plombe le sol au rouleau, à la batte, à la pelle, avec les
pieds ou avec la main, suivant l'étendue de la surface
ensemencée on la nature des graines, certaines demandant
à être comprimées fortement. En rayons, on répand les
graines au fond de petits sillons, profonds de 3 ou 4 centim.
ordinairement, tracés parallèlement les uns aux autres
avec le plantoir, la binette on môme simplement, pour
les petites graines, avec le dos du râteau qui détermine
de légers plis à la surface du sol. Le dos du râteau sert'
ensuite à combler les rigoles que l'on plombe avec le pied.
En poquets, on dépose les semences dans de petites exca-
vations de profondeur variable, faites à la bêche on à la
houe et disposées en quinconce. Beaucoup de semences,
dont l'enveloppe est dure et ligneuse ou qui présentent
un noyau autour de l'amande, germent avec beaucoup de
lenteur. On les prépare à la germination en les laissant
séjourner quelque temps dans l'eau ou en les stratifiant
dans le sable avant de les confier au sol, que l'on évite
ainsi d'occuper inutilement pendant plusieurs semaines
ou même plusieurs mois. L'époque des semis dans les
jardins est fort variable, et l'on peut dire que l'on y sème
tonte l'année, grâce aux procédés de chauffage artificiels
du sol. Toutefois, Ies graines de plantes vivaces ou bisan-
nuelles se sèment surtout à la fin de l'été et en automne,
et celles des plantes annuelles, au printemps. Les semis
forestiers se font aussi par les trois procédés horticoles
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qu'on vient d'indiquer et en donnant la préférence à l'un
ou à l'autre, suivant les circonstances.

On sème souvent à la volée nombre d'espèces, mais alors
sur de petites surfaces, en pépinière. Ici, comme dans
les jardins, ces semis doivent fournir de jeunes plants
à la plantation. Les semis en sillons, parallèles, à 20 ou
25 centim, les uns des antres, se font souvent aussi en
pépinière, et ce sont ceux qui sont le plus à recommander,
parce qu'ils sont faciles à soigner, sarcler et biner et à
arracher pour les repiquer ensuite en place (V. aussi les
art. AVOINE, BLÉ, CÉRÉALES).

Dans les pépinières forestières on se sert avantageu-
sement de planches et de rouleaux à semis, surtout pour
les petites graines. Ces appareils permettent de semer
en lignes en imprimant sur le sol de légers sillons oh
l'on dépose les graines. Les profondeurs de semis va-
rient de plusieurs millimètres à plusieurs centimètres.
L'orme, l'épicéa, le mélèze, le pin sylvestre, etc., se
sèment à 5 millim. environ, le charme, le hêtre, le
frêne, l'érable à 2 ou 3 centim., le chêne, le châtai-
gnier à 4 ou 5 centim. On ensemence quelquefois di-
rectement de grandes surfaces à la volée, lorsqu'il s'agit
d'espèces, comme le pin maritime, dont les graines sont à
bon marché. De tels semis peuvent réussir plus ou moins
sans aucun ameublissement du sol et alors même que sa
surface est couverte de bruyères. Mais, en général, il est
préférable de travailler le sol, de l'ameublir en plein ou
partiellement et de l'ensemencer ensuite à la volée ou par
potets. Toutes les fois que l'état de la surface du sol le
permet, cette préparation au semis se fait à la charrue,
comme plus économique que la culture à bras d'hommes.
Celle-ci devient nécessaire pour les pentes trop fortes et
pour les terrains rocailleux. L'ameublissement se fait à
une profondeur de 25 centim. environ, et ordinairement
pendant l'été, l'automne et une partie de l'hiver qui pré-
cèdent le semis. On sème en automne on au printemps,
suivant le milieu et l'espèce des graines. Dans les sols et
sous les climats froids et humides, les semences trouvent,
au printemps, des conditions plus favorables à leur succès.
Les semis d'automne sont, au contraire, préférables dans
les sols secs et sous les climats chauds. La quantité de
graines à semer à l'hectare est fort variable. Elle dépend
du mode de semis qui peut la faire passer du simple au
double ; pour le chêne, par exemple, on sèmera en moyenne
5 hectol. par potets et 40 hectol. en plein. Elle dépend
aussi de la qualité des graines et de leur volume, de la
fertilité du sol, du climat, etc. Les quantités à semer en
potets ou en plein sont, en moyenne, pour le hêtre, de 3
et 6 hectos. ; pour l'orme, de 15 et 22 kilogr. ; pour
l'érable, 40 et 60 kilogr. ; pour le bouleau, 25 et 38 kilogr.;
pour le charme, 20 et 45 kilogr.; pour l'aune, 5 et
40 kilogr.; pour le pin sylvestre, 5 et 8 kilogr. Les semis
par bandes demandent des quantités comprises entre les
précédentes et se rapprochant plus ou moins de celles qui
sont nécessaires pour les potets ou pour le semis en plein,
selon qu'elles occupent elles-mêmes une surface plus ou
moins considérable. Enfin, Iorsqu'on sème en plein sur
broussailles, sans aucune préparation du sol, il faut aug-
menter les doses en raison de la perte de graines que ce
mode de semis occasionne. Les semis forestiers à demeure
s'exécutent an semoir, et, le plus souvent, à la main. Le
semoir (semoir Prouvé) est un tube creux de métal, ter-
miné inférieurement en pointe pour s'enfoncer dans le
sol et l'ameublir légèrement à l'occasion, et offrant, à son
extrémité supérieure, un ressort sur lequel on appuie
pour faire mouvoir un petit mécanisme contenu dans le
tube et qui permet l'écoulement de quelques graines jusque
dans le sol. Ce semoir se charge d'un Iitre de graines.
Quand le terrain le permet et pour les grosses semences,
on se sert de l'araire pour ouvrir les sillons, qu'on ense-
mence et qu'on recouvre ensuite d'un coup de herse dont
on règle l'entrure. Dans les terrains trop en pente, on
sème au plantoir, à la binette, à la pioche, en laissant

tomber quelques graines dans les trous que I'on a ouverts
et que l'on referme ensuite avec le pied. Dans les sols
exposés à être ravinés par les eaux, on associe souvent
au semis forestier un semis de graines de plantes fourra-
gères rustiques qui croissent vite, s'emparent du sol, le
fixent, abritent le peuplement forestier plus lent à croltre
et favorisent ainsi son développement. C'est dans le but
encore de favoriser la croissance des jeunes plants fores-
tiers qu'on sème deux espèces en association, par exemple
le chêne et le pin. Celui-ci se développe relativement,
vite et sert d'abri au premier. On sème d'abord les graines
les plus grosses et les plus lourdes, qui ont besoin d'être
enterrées davantage, puis les plus légères et Ies plus
fines.	 G. BorER.

SEMIS (Julia-Varia), impératrice romaine (V, SaE-
NIAS.

SEMITA RECTA (Alch.). Ce nom, qui désigne la voie
droite, est d'origine arabe. C'est en particulier le titre
d'un ouvrage Iatin pseudo-épigraphe, attribué à Albert le
Grand, et qui a été traduit en grec, au moyen âge, sous`
le nom de Pierre Théoctomios. Le texte latin a été imprimé.
au t. XXI des ouvres d'Albert le Grand et au t. II du
Thealrum chemicum.	 M. B.

SÉMITES (Anthropol.) (V. RACE et JUIF).
SÉMITIQUES (Langues) (V. LINGUISTIQUE, t. XXII,

p. 293).
SEMI-VOYELLES (Gramm.). On appelle ainsi des sons

dont la prononciation est intermédiaire entre celle des
voyelles et celle des consonnes. On peut les regarder comme
des voyelles dont la prononciation s'est modifiée, et oh la
vibration des cordes vocales, cessant d'être essentielle, est
devenue accessoire. Les semi-voyelles se rapprochent
ainsi des consonnes sonores ; on pent même dire qu'elles
en sont une catégorie spéciale, puisque, comme les con-
sonnes, elles s'articulent avec les voyelles, et si leur nom
de semi-voyelles rappelle leur origine vocalique, celui de
semi-consonnes qu'on leur donne également désigne plus
exactement leur fonction. On les trouve principalement
dans les diphtongues, dont elles forment l'élément initial
(ia, ui, etc.) on l'élément final (aïe, st, etc.). On les
trouve aussi en français, en portugais, dans la pronon-
ciation des consonnes dites mouillées, 1 et n mouillés par
exemple, qui ne sont autre chose que les consonnes let n
à prononciation légèrement modifiée suivies d'un i semi-
voyelle. Toutes les voyelles, excepté a, sont susceptibles
de devenir semi-voyelles ; mais c'est surtout i et u (pro-
noncé ou ou ii) qui sont sujets à cette transformation.
Elle résulte le plus souvent de la réunion en une diph-
tongue de deux vo yelles contiguës, on de la diphtongai-
son d'une 'voyelle simple (é latin devenu ie en français, le
son ou devenu iou en anglais, etc.). Les semi-voyelles se
modifient de deux façons : 4° par la réduction à une seule
voyelle des diphtongues dont elles font partie, ce qui est
un phénomène fréquent dans toutes les langues ; 2° par
leur changement en consonne ; c'est ainsi que la semi-
voyelle i du latin a donné parfois en français ch ou j
(proche de propium, sache de sapiam, jour de diur-
num). Les semi-voyelles s'écrivent d'ordinaire au moyen
des mêmes signes que les voyelles correspondantes. Cer-
tains dialectes grecs avaient pourtant un signe spécial, le
digamma, F, pour la semi-voyelle i, et le français y, l'an-
glais w ont toujours la valeur de semi-voyelles.

SEM LER (Christoph), pédagogue allemand, né à Halle
le 2 oct. 4669, mort à Halle le 8 mars 1740. Pasteur et
professeur à Halle, il développa le plan d'une école tech-
nique qu'il fonda en 4706 sous le titre d'école réelle
mathématique et mécanique. Ce fut la première real-
schule. Fermée en 4740, Semler tenta de la réorganiser
en 4738.

SEM LER (Johann-Salomon), théologien allemand, né à
Saalfeld le 48 déc. 1725, mort à Halle le 14 mars 4791.
Il est considéré comme le fondateur de la critique biblique
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historique et fut un des coryphées du rationalisme. H fit
ses études à l'Université de Halle, acquit une science pro-
digieuse, mais un peu incohérente; et y devint professeur
de théologie en 4752. Etablissant une distinction entre la
théologie et la religion, il s'attaqua au canon, contesta
l'authenticité des divers livres bibliques, soutint la théorie
de l'accommodation et travailla, sans s'en rendre compte,
à la démolition de la doctrine officielle de son Eglise.
Effrayé des conséquences de son système, il combattit
ceux qui allaient jusqu'au bout. Sur la fin de sa vie, il
s'occupa aussi d'alchimie et chercha la pierre philosophale.
Semler fut un écrivain très fécond; il publia environ 450 ou-
vrages, généralement mal composés. En voici les princi-
paux : De dceinoniacis (2e éd., 4779) ; Selecta capita
histories ecclesiasticce (1867-69, 3 vol.) ; Commenta-
tiones historias de aequo Christianorum statu (4771-
75, 4 vol.) ; Apparatus ad liberalem Veteris Testa-
menti interpretationem (1773); Observations novae
quibus historia Christianorum usque ad Constanti-
num magnum illustratur (1784).	 C. P.

BIBL.: Semlers Lebensbeschreibung von ihm selbst ab-
ges fasst; Halle, 1781-82, 2 vol. — SCHMID, Die Theologie
Semlers; Nordl., 1858. - LICHTENBERGER, Histoire des
idées relig. en Allemagne depuis le milieu du xvliie siècle
jusqu a nos jours, 1873, 3 vol. - SAINTES, Histoire du ra-
tionalisme, 1841, p. 126.

SEM LIKI (V. NIL, t. XXIV, p. 4113).
SEMLIN (lat. Taurunum, hongrois Zinzony, serbe

Zemoun). Ville de Hongrie, comitat de Syrmie, sur la
rive droite da Danube, à l'embouchure de la Save, en face
de Belgrade; 12.823 hab. (en 1890). C'est une place
commerciale importante, jadis fortifiée. On y voit les ves-
tiges de la ville romaine de Taurunum et du château
d'Hunyade.

SEMMADON. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr.
de Vesoul, cant. de Combeaufontaine; 365 hab. Car-
rières de pierre. Eglise récente, renfermant une tombe
du xvle siècle et une boiserie de chœur du xvnie remar-
quablement sculptée. Les habitants de ce village se sont
illustrés par leur résistance héroïque à l'armée du duc de
Deux-Ponts en 1569. La seigneurie a appartenu aux du
Châtelet et aux de Lépine. 	 LEX.

S E M M ER I N G. Célèbre col alpestre d'Autriche (V.
ALPES) qui se creuse . 981 m. entre les Alpes de Styrie
et les Alpes de Basse-Autriche (alt., 2.009 m.). H
forme à la limite de ces deux provinces le principal
passage de l'une à l'autre. Un duc de Styrie y fonda au
xive siècle un hospice, noyau da village actuel de Spital.
La route carrossable, ouverte en 1728, a été refaite enl 810.
Le chemin de fer du Semmering, exécuté de 1848 à 1853,
fut le premier des chemins de fer de la montagne avec
ses 15 tunnels et 42 viaducs, ses galeries de rochers et
rampe atteignant 25 e/ee; il a coûté pour 42 kil.
22.500.000 florins. Le Semmering est très fréquenté en
été par les touristes.

SEM NON. Rivière de France (V. ILLE-ET-VILAINE,
t. XX, p. 561, et LOIRE-INFÉRIEURE, t. XXII, p. 462).

S em N O N S. Peuple germain, de la famille suffire, éta-
Mi à l'époque d'Auguste entre l'Elbe et l'Oder, dans le
Brandebourg actuel. En se révoltant contre Marbod avec
les Chénesques, il détermina la ruine du royaume de ce
chef. Plus tard, les Semnons émigrèrent vers le S., où on
les retrouve sous le nom d'Alamans.

SEMNOPITHÈQUE. L ZooLoam. — Genre de Singes
de la famille des Cercopithecidés caractérisé par ses mem-
bres pelviens plus longs que les pectoraux, une queue très
longue, l'absence d'abajoues et surtout un estomac dilaté
en forme de sac. Ces caractères, opposés à ceux des Cer-
copithèques (V. GUENON), sont propres à des Singes pour
la plupart asiatiques (rarement africains), tandis que tous
les Cercopithèques sont africains. Les Semnopithéques
constituent une sous-famille à part (Semnopithecinre)
renfermant les genres : Semnopithecus, Rhinopithecus,

Nasalis et Colobus (V. COLORE), ce dernier seul africain.
Leur régime est tout à fait exceptionnel parmi les Singes,
car il se compose exclusivement de feuilles et de bour-
geons, ce qui leur permet de s'avancer vers le Nord plus
que les autres Singes (les Macaques omnivores exceptés)
et de vivre sur des montagnes couvertes de neige pendant
l'hiver. Leur estomac présente une forme en rapport avec
ce genre de nourriture, étant compliqué comme chez les
Ruminants; il- commence par un renflement cardiaque
presque sphérique qui se continue par une extrémité pylo-
rique allongée et graduellement rétrécie; en outre, deux
bandes musculaires longitudinales suivant rune la grande,
l'autre la petite courbure du ventricule, le resserrent de
manière à former des loges latérales qui rappellent celles
du côlon chez l'homme; ces loges
sont plus développées et forment de
véritables poches dans la région car-
diaque, elles sont de moins en moins
profondes à mesure qu'on se rap-
proche du pylore; enfin, l'insertion
de l'oesophage se fait de telle sorte
que le pylore se trouve très rap-
proché du cardia. Les dents sont en
même nombre que chez les autres
Cercopithécidés, mais leur cou-
ronne présente des collines trans-
versales en rapport avec le régime
végétal. Sauf quelques exceptions,
les formes sont grêles et élancées, la
taille moyenne, les mouvements plus Pi s 1 -Estomac de
lents et les habitudes moins turbu-
lentes que celles des Guenons, mais
on les observe plus rarement en captivité, surtout en Eu-
rope, vu la difficulté de leur procurer la nourriture qui
leur convient.

Le genre SEMNOPITII$QUE (Semnopithecus), de beaucoup
le plus nombreux, renferme 26 espèces, répandues depuis
le Cachemire jusqu'à Ceylan et Bornéo. Les couleurs du
pelage sont vives et tranchées, et de plus les poils de la
tete sont allongés ou disposes en forme de huppe, de
casque, de capuchon, de crinière, ce qui distingue les es-
pèces et permet de les subdiviser en 5 sous-genres (Cory-
pithecus, Lophopithecus, Presbypithecus, Trachypi-
thecus); le jeune et souvent la femelle ont des couleurs
différentes du mâle, ce qui a donné lieu à des espèces no-
minales. Nous suivrons de préférence l'ordre géographique
dans l'énumération des espèces.

Une des plus remarquables par ses formes exception-
nellement robustes et son habitat est le Semnopithecus
schistaceus, qui est propre aux monts Himalaya, du Ca-
chemire au Boutan, et se tient à une alt. de 4.700 à
4.000 m. dans les montagnes. Aussi son pelage d'un gris
ardoisé, plus ou moins pâle, devient-il très long en hiver.
Près de Simla, Hutton a vu ces singes sauter en se jouant
sur les branches des arbres tout enguirlandées de neige.
Dans l'Inde, du Dekhan à l'embouchure du Gange, on
trouve une espèce plus délicate, l'ENTELLE (S. entellus),
grise avec des favoris clairs, la face et les mains noires,
considérée comme sacrée par les Hindoux qui la laissent
piller leurs champs en toute impunité. Elle se nourrit de
graines, de fruits, de gousses de légumineuses, de bour-
geons et de feuilles. C'est un animal très timide. Les S. hy-
poleucus et S. priamus sont du S. de l'Inde (Malabar et
Coromandel); le S. Johni est des monts Milgerrhis et le
S. cephalopterus à crinière de lion, de Ceylan; le S. ur-
sinus n'en est qu'une variété propre au massif monta-
gneux de l'intérieur de l'ile.

Plus à l'Est, dans l'Indo-Chine, on trouve le S. pilea-
tus, varié de gris et de roux doré (de l'Assam à la Bir-
manie et au Tenasserim), les S. Barbei, du même pays,
S. Phayrei, delArrakan, S. obscurtes, du Tenasserim,
de Siam et de Malacca ; S. mitratus, de Malacca et de Su-
matra ; S. maures, remarquable par ses teintes noires,

§emnopithèque.
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mais souvent givré de blanc et dont le jeune est roux, qui
se trouve à Malacca, à Sumatra, à Java et Bornéo. Trois
espèces sont propres à la Cochinchine : ce sont le Donc
(S. nemmus) à pelage curieusement bigarré de gris, de
blanc, de marron et de noir et qui se retrouve à l'ile
d'Haïnan ; le S. nigripes et le S. Germaini, plus récem-
ment découverts.

Les espèces dont il nous reste à parler sont propres à
la Malaisie et ne se retrouvent pas sur le continent, comme
quelques-unes de celles dont nous venons de parler. A Su-
matra, on trouve S. melalophus, roux, avec le dessous et
les favoris blancs, la face noire; S. femoralis, noir avec
le dessous plus clair : tous deux ont les poils da front
allongés et rejetés en arrière en forme de crête; enfin,
S. Zhomasi propre à la région orientale de l'ile. Le S. fe-
moralis se retrouve à Bornéo qui possède en outre :
S. frontatus, d'un gris brun avec la face d'un noir bleu,
les poils de la tête relevés en forme de cimier de casque;
S. rubicundus, d'un beau roux avec la face noir-bleu
et une crête de longs poils; S. sabanus, S. Hosei,
S. Everetti: en y ajoutant le S. maurus, cette grande

Fig. 2. — Semnopithecus Everetti (Bornéo).

île possède donc à elle seule sept espèces. En outre, l'ile
voisine de Natuna est la patrie du S. natunm, effile de
Sipora, près Sumatra, celle du S. Potenziani, à ventre
roux vif, confondu à tort avec le S. pileatus du conti-
nent.

Le genre Rhinopithecus (M.-Edw.) diffère des Sem-
nopithèques proprement dits par ses formes plus robustes,
ses membres antérieurs et postérieurs subégaux, son nez
saillant et relevé du bout (a la Roxelane) et son habi-
tat septentrional. Les deux espèces connues habitent les
montagnes de la Chine occidentale. Le Rh. roxellanœ,
type du genre, est d'un vert olivâtre avec le tour de la
face d'un roux vif, le dessous et'les mains d'un roux pâle,
la face verte ou bleue. Il habite les chalnes de montagnes
da Moupin, le Kokonoor, le Sechuen et le Kansu-Kinsu..
Son pelage épais lui permet de vivre sur les arbres cou-
verts de neige, où il se nourrit en hiver des fruits des co-
nifères. La seconde espèce n'est pas moins remarquable
plus grande et plus robuste encore que la précédente, le
Rh. Bieti (M.-Ew.) a le pelage très long et très fourni,
d'un noir grisâtre, passant au noir foncé sur les membres
et la queue; la tête est grise avec une huppe de poils noirs
formant une huppe comprimée en forme de cimier ; le des-
sous du corps est blanchâtre; les longs poils de la région
lombaire tombent en forme de poche et sont blancs et on-

dulés. La -queue porte de long poils noirs, frisés comme
ceux d'un chien griffon. Ce Singe, appelé Singe des neiges
par les Chinois, habite le Tibet, près de Tsékou, dans la

Fig. 3. — Rhinopithecus Roxellante (Chine occid.).

haute vallée du Mékong, sur le versant occidental de la
chaîne qui la sépare de celle du fleuve Bleu.

Un dernier genre (Nasalis) a pour type et unique es-
pèce le NASIQUE (Nasalis larvatus). Singe robuste, remar-
quable par son nez saillant de 7 ou 8 centim., recourbé
légèrement vers le bas et aplati : le pelage est d'un roux
marron, plus clair sur les membres et la queue, avec de
longs favoris. Le jeune a le-nez plus court et retroussé
comme dans le genre précédent. Cette espèce est propre à
Bornéo où elle vit en troupes qui ont les mœurs des autres
Semnopithèques.

II. PALÉONTOLOGIE. —Les Semnopithèques qui habitent
encore à l'époque actuelle l'Asie centrale, ont été repré-
sentés en Europe, dans le miocène et le pliocène, par des
genres assez variés. Le Mesopithecus pentelici est du
miocène de Grèce et de Hongrie ; le Dolichopithecus rus-
cinensis du pliocène de France avait des formes plus ro-
bustes, surtout chez le made ; enfin un véritable Semnopi-
thèque (S. monspessulanus) habitait la France et l'Italie
à la même époque géologique. 	 E. TROUESSART.

BIBL.: E. TROUESSART, Catalogus Mammalium lam vi-
ventium quam fossilium, 1897, I, pp. 6-14 (avec une bi-
bliographie plus complète).

SEM O SANCUS (V. SE.NONES).

S E M 0 I N E. Com. du dép. de l'Aube, arr. et cant.
d'Arcis-sur-Aube; 386 hab.

SEMOIR (Génie rural). Les semoirs sont des instru-
ments utilisés pour l'exécution mécanique des semailles
et pour l'épandage des engrais.

SEMOIRS POUR GRAINES. — Ils sont de beaucoup les plus
nombreux et les plus intéressants (en France, environ
60.000). On peut les classer de la manière suivante :
I. Semoirs à la volée. II. Semoirs en lignes : 4 0 à bras
( canne, caisse à bras, brouette, etc.); 2° attelés. III. Se-
moirs en poquets.

I. SEMOIRS A LA VOLÉE. — Leur invention est relative-
ment récente; dans le type dit polonais, décrit vers 4835
(Maison rustique), la distribution était effectuée par un
cylindre entraîneur; dans les appareils modernes, la graine,
déposée au préalable dans une trémie supérieure, est con-
duite sur une planche inclinée vers le sol et munie de
chicanes, au moyen d'hélices distributives (système Ben
Reid), de disques à cuillères ou à alvéoles, ou, enfin, par
aspiration directe (système de Strawson) ; quoique perfec-
tionnés, ces appareils se sont peu répandus (nécessité de
recouvrir les semences, impossibilité d'exécution mécanique
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pour les façons d'entretien, etc.), et on leur préfère avec
raison les semoirs en lignes.

IL SEnOms EN LIGNES. - 4° A bras. Le plus simple est
la canne-semoir, canne à manche creux, adaptée sur un
réservoir conique ouvert à sa pointe et divisé en deux com-
partiments; le compartiment supérieur reçoit la graine
et communique avec le compartiment inférieur par une
ouverture centrale dans laquelle s'engage une tige à poi-
gnée et à rainure longitudinale sur sa partie inférieure;
la tige forme piston, et la partie pleine obstrue le passage;
la relevant, sa rainure forme couloir et laisse échapper les
graines qui tombent immédiatement sur le soI. Le semoir
américain ù bras consiste en une caisse que l'ouvrier
porte suspendue devant la poitrine et dont la graine
s'échappe par un tube dans lequel la projette un agita-
teur •mil. par manivelle •on par levier.

Les semoirs dits ü brouette sont les plus connus; leur
invention semble très ancienne; l'auteur chinois Tehao-
kon (443 ay. J.-ç.) décrit déjà, dans le dictionnaire im-
périal de Kang-ku, un leou ou semoir, véritable brouette
à trémie dont le grain s'échappe par un tube vertical et
vient retomber dans le sillon tracé par la roue; l'échap-
pement.est réglé aa moyen d'une vannette posée à plat au
fond de la trémie; cet appareil est encore employé dans
l'extrême Orient; ne diffère guère de la vieille brouette
à semailles du Midi que perfectionnèrent quelque peu Lu-
catello (1650), Giovanni Calvallina (1660), le marquis
de Borre (4649), Jethro Tull (1730), Coke, Duckett, Ar-
buthnot, Thaer, de Dombasle, etc.; le type de Dombasle,
le plus répandu. en France, consiste en un bâti de brouette
portant une trémie dont le fond est garni par un cylindre
à alvéoles; le mouvement de celui-ci est pris, par l'inter-
médiaire d'une corde sans fin, sur le moyeu de la roue
porteuse; les graines sont conduites dans un tube infé-
rieur et tombent sur le sol; leur échappement est arrêté,

même lorsque la brouette avance, au moyen d'un pinceau-
brosse obturateur placé devant le cylindre. Des appareils
du même genre ont été souvent annexés aux charrues,

Fig. L — Semoir, genre Smyth.

mais, quelle que soit leur simplicité, ils ne conviennent que
pour la petite culture et ne donnent jamais qu'un travail
imparfait; les semoirs attelés les ont supplantés dans
toutes les régions agricoles.

Fig. 2. — Semoir pour Semis en lignes, genre Smyth.,,

2° Attelés. L'introduction de ces appareils dans les ex-
ploitations rurales doit être considérée comme la réalisa-
tion d'un pro grès considérable; seuls les semoirs méca-
niques attelés permettent, en effet, de répandre la semence
avec une grande régularité; la végétation est, par suite;
plus uniforme, la maturation est plus régulière -et la ré-
colte est plus homogène; les plantes sont mieux aérées et
plus éclairées, leurs tiges acquièrent plus de solidité et
se montrent plus résistantes à la verse et à la maladie
du pied (piétin); les sarclages et les binages, dont l'ace
taon est si•favorable aux jeunes semik peuvent être exé

entés avec des outils attelés. Une économie moyenne de
25 à 30 °/0 est réalisée sur la semence, cependant la pra-
tiqne démontre qu'une augmentation moyenne de 25 à
30 % est obtenue dans les rendements ; enfin les cultures
ultérieures profitent indirectement de l'emploi du semoir,
car cet instrument ne fonctionne bien que dans los terres
propres, parfaitement nettoyées et bien assainies. Les types
sont aajourd'lnii très nombreux, mais, en réalité, pea dif
férents; ils se composent tous d'un appareil distributeur,
d'organes de commande pour l'arbre de distribution, et
d'un -appareil de support et de direction.
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Fig. 3. —Appareil distributeur
(coupe longitudinale).

— 067 —	 SEMOIR

a. Appareil distributeur. La distribution de Dombasle
a été Iongtemps conservée; le système de distribution par
cuillères, imaginé par Buisson, vers 4843, l'a remplacée
peu à peu dans les appareils anglais; la distribution par

alvéoles a été gar-
dée surtout en Al-
lemagne; elle a fait
place, en France,
dès 4858, à la dis-
tributionpar brosse
réalisée par Robil-
lard, puis à la. dis-
tribution par pa-
lettes radiales que
l'on retrouve dans
laplupart des petits
semoirs à toutes
graines de la région
du Nord; actuelle-
ment, la disposition
par cuillères laté-
rales est la plus em-
ployée dans les
grands appareils,
elle est aussi la plus
recommandable; el-
le avait été adoptée
dans les semoirs
Smyth, dès 1835, et
nos constructeurs la
préfèrent ordinaire-
ment. La graine est
reçue dans la partie
avant d'un coffre

double C monté sur deux plaques au-dessus des roues por-
teuses ; elle descend dans la partie arrière par des fe-
nêtres dont l'ouverture est réglée à volonté au moyen des
plaques commandées par des leviers; cette partie renferme
un certain nombre de boites dans lesquelles plongent et
tournent les disques distributeurs montés sur un même
arbre horizontal et portant latéralement, vers leur péri-
phérie, des cuillères à double vide, grand (grosses graines)
et petit (petites graines) , rivées perpendiculairement à
leur surface; le changement de cuillères est obtenu par le
renversement bout sur boat de l'arbre distributeur. Les
disques en tournant enlèvent des graines qui vont tomber
dans des entonnoirs montés à double charnière au-dessus
de petites trémies accolées aux boites de réception ; en sor-
tant des trémies, les graines passent dans des tubes arti-
culés XX', dits télescopiques, terminés à leur partie infé-
rieure par un soc PP qui trace le sillon dans lequel elles
tombent (fig. 2 et 3) ; ces tubes se plient aux inégalités du
terrain et peuvent suivre toutes les ondulations du sol ; on
les dispose sur deuxlignes; leur position etleur entrure sont
assurées au moyen de leviers LL' et de contrepoids accro-
chés à l'extrémité libre de ces derniers. On compte généra-
lement sur l'éboulement de la terre pour recouvrir les se-
mences, mais on peut aussi, à cet effet, articuler sur chaque
soc une raclette ou disposer à l'arrière un rouleau monté sur
un levier spécial et dont la pression est réglée encore avec
des contrepoids ; les leviers sont accrochés sur un tambour
en bois I commandé dans les deux sens par manivelle )1 de
façon à régler à volonté leur hauteur par rapport au sol.
Dans les petits appareils, les pieds sont ordinairement fixes
et montés sur un cadre mobile; l'emploi des outils à pieds,
indépendants et mobiles, est bien plus avantageux. La des-
cente de la semence s'effectue par simple chute, en vertu de
la pesanteur; elle ne peut être régulière que si la hauteur
de chute est constante, aussi est-il nécessaire de pouvoir
faire varier l'inclinaison du coffre suivant les accidents du
terrain sur lequel on opère; à cet effet, une petite mani-
velle m, placée à l'arrière et au milieu du coffre, permet de
faire agir, par l'intermédiaire d'une vis sans fin terminant

un arbréa traversant le coffre, un pignon e qui se développe
sur une crémaillère verticale f fixe surie cadre du semoir.

b. Organes de commande. Le mouvement est toujours
pris sur celui des roues porteuses R. Le moyeu de la roue
de droite porte une couronne dentée E engrenant avec un
pignon E' calé sur un arbre de transmission monté au-des-
sous du coffre; sur l'extrémité gauche de cet arbre ifig. 1)
est calé un autre pignon F de plus petit diamètre, comman-
dant, par l'intermédiaire d'une roue F' et d'un pignon F°,
l'arbre du cylindre distributeur; le pignon P règlela vitesse
du cylindre et peut être change â volonté. La roue inter-
médiaire F' est montée sur une plaque mobile que l'on fixe,
au moyen d'une vis de serrage, en un point de l'une des
deux rainures pratiquées dans une plaque dite indicatrice
fixée à demeure sur le côté gauche du semoir et portant
les différents numéros des pignons de l'arbre distributeur;
le pignon de l'arbre de transmission est changé également
lors du changement de rainure ; on peut ainsi obtenir, avec
un même numéro, deux vitesses différentes pour la distri-
bution ; des tableaux indicateurs sont fournis à cet effet par
les constructeurs. Pour arrêter le fonctionnement du cy-
lindre, il suffit de mettre au cran d'arrêt, sur une plaque
fixée à droite da coffre et en arrière, le levier de' débra-
yage L du pignon; on supprime en même temps l'arrivée
de la semence dans la trémie de distribution en fermant,
au moyen d'une manivelle de commande, les vannes pla-
cées au fond de la trémie supérieure, en face des disques
distributeurs.

Dans quelques appareils on s'est ingénié, avec raison, à
réduire le nombre des organes de commande; le pignon
intermédiaire a été parfois remplacé par une channe de
galle; les engrenages de rechange ont été même suppri-
més; le mouvement initial est alors transmis à l'arbre de
distribution par l'intermédiaire d'un pignon mobile dans
le sens vertical engrenant avec un plateau vertical calé
sur l'arbre de distribution et fondu avec des dentelures
saillantes ou rentrantes disposées suivant des circonfé-
rences de rayons variables; on obtient des vitesses diffé-
rentes suivant la position du pignon par rapport à ces
dernières.

c. Appareil de support et de direction. Dans les ap-
pareils de petite culture, la traction du semoir se fait or-
dinairement par brancards ou par palonnier accrochés à
l'avant du bâti; la direction est réglée au moyen de manche-
rons fixés à l'arrière ; l'appareil ainsi construit manque
de souplesse et fatigue beaucoup le cheval, il est aussi de
conduite difficile et ne peut convenir pour les grandes
exploitations; dans ces dernières, les semoirs à avant-train
sont seuls recommandables. L'avant-train est à deux roues
de petit diamètre montées à un écartement égal à celui
des roues porteuses du coffre; il est relié, dans sa partie
centrale, au bâti S du semoir proprement dit, par l'intermé-
diaire d'un grand boulon à clavette passant dans une nior-
taise pratiquée dans la barre supérieure transversale de
l'avant-train; deuxchaines latérales d'égale longueur com-
plètent la liaison la conduite se fait au moyen de deux
poignées xerticales g' et de deux gouvernails horizontaux g,
se rabattant dans le prolongement de la barre de l'avant-
train. Dans quelques appareils, surtout étrangers, Ia direc-
tion se fait de l'arrière, au moyen d'un long gouvernail en
bois ou en fer calé, à son extrémité antérieure, sur le bon:
Ion formant l'axe de l'avant-train.

L'attelage des grands semoirs se compose ordinairement
de deux chevaux pour une largeur inférieure à 2 m. ; il
faut trois chevaux ou quatre à six bœufs pour les semoirs
de 2 à 3 m. de largeur. Le travail journalier atteint, tout
au moins pour les céréales (vit. moy. de l'attelage, Om,80
à O' ,90 par seconde) :

LARGEUR DU SEMOIR	 SURFACE ENSEMENCÉE

Mitres

1,50
2

Hectares

2,5à 3'
3 a 4
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LARGEUR DU SEMOIR	 SURFACE ENSEMENCÉE

Mètres	 Hectares

2,50	 5 à 6
3	 7 à 8
3,75	 9 à 10.

III. SEMOIRS EN POQUETS. 	 1° Pour graines. La dis-
tribution doit se faire par touffes déposées dans . des po-
quets on petites fosses et elle doit être instantanée; la
sortie de la trémie est ordinairement réglée par des vannes
mobiles dans le sens horizontal et mues par des cames,
par des disques à alvéoles, par des clapets à ressort, etc.;
les dispositions les plus modernes sont encore très impar-
faites.

2° Pour tubercules. Ces appareils, appelés générale-
ment planteuses de pommes de terre, sont d'invention
relativement récente; le premier modèle connu en France
(1835) semble être d'origine suédoise il se compose
d'un tambour portant sur sa périphérie de fortes aspérités
à tête arrondie; on le fait rouler sur le sol; les plants
sont ensuite déposés à la main dans les fosses ouvertes
par les dents ; un modèle anglais para vers 1844 est
monté avec trois tubes verticaux, munis, à leur partie
inférieure, d'un fort rayonneur; un ouvrier jette succes-
sivement, dans les trois tubes, les sements puisés par lui
dans une trémie fixée sur l'avant dn bâti de l'appareil;
mais les planteuses ne sont devenues réellement pratiques
qu'avec l'adoption des distributeurs à alvéoles, imaginés
en France et décrits par Boitard (1843-45) ;- les plants
sont déposés, à la main, dans une trémie au fond de la-
quelle tourne un tambour à axe horizontal. Sur la péri-
phérie du tambour, dont le mouvement est pris sur . celui
des roues porteuses, sont ménagées plusieurs alvéoles qui
reçoivent les plants; ceux-ci se déversent à l'avant et sont
conduits dans le sol par un tube à rayonneur. Le même
système a été conservé dans la plupart des appareils d'in-
vention moderne ; le seul perfectionnement notable réalisé
réside dans le mode d'alimentation rendu automatique,
dans certains outils à grand travail, par la circulation de
chaînes à godets ou d'élévateurs à griffes qui extraient les
plants d'une biche placée sur le bâti et les conduisent au
tambour distributeur. Avec les appareils à main tirés par
un cheval, on peut planter environ 1 hect. par jour; le
travail est plus que quadruplé avec les seconds, mais il
n'est parfait qu'autant que les plants sont bien uni-
formes.

SEMOIRS e1 ENGRAIS. — ils se divisent en deux catégo-
ries :1° Semoirs à engrais liquides, véritables appareils
d'arc usage (V. TONNEAU, ARROSAGE, ENGRAIS) ; 2° Se-
moirs à engrais pulvérulents, appelés aussi distribu-
teurs d'engrais; les types sont très nombreux et se
composent, comme les semoirs pour graines, de trois par-
ties principales.

I. Appareil distributeur. Il comprend : un réservoir
ou cotre, généralement construit en bois et monté paral-
lèlement à l'essieu; sauf dans les semoirs à-hérisson, il
est fixe; il communique avec le distributeur proprement
dit par des vannes réglables à volonté et porte, dans le
fond, un agitateur à mouvement continu ou alternatif,
destiné à remuer la masse et à la conduire avec régula-
rité an distributeur; ce dernier, partie essentielle du
semoir, est très variable de forme. Parmi les principaux
systèmes, il faut citer :1° Distributeurs à chaînes sans
fin traversant la trémie et entrainant la matière dans
leurs maillons; le fonctionnement est presque impossible
avec les engrais quelque peu humides. 2° Distributeurs
à palerons on palettes (systèmes Smyth, Hornsby, Be-
rbme, Chambers, Magnier, etc.), composés de disques ou
de cylindres à encoches on à saillies, nettoyés constam-
ment par des grattoirs ou des brosses placés à leur con-
tact. 3° Distributeurs cylindriques et unis, à cylindres
de gros diamètre laminant l'engrais et l'entraïnant dans
leur mouvement de rotation ; le détachement de la couche

se fait par une brosse parallèle (systèmes Albaret, Gran-
dille, etc.) on par retour sur un cylindre de -plus -petit
diamètre (système Couteau). 4° Distributeurs par vis
d'Archimède, à axe vertical et de petite longueur, tour-
nant dans des cylindres montés sur le fond dela tré-
mie. 5° Distributeurs à cuillères radiales calées sur
deux on trois axes parallèles tournant en sens inverse
(systèmes Ondin, L'Hirondelle, etc.). 6° Distributeurs
à brosse on à hérisson; le fond du coffre est mobile et
remonte lentement par l'intermédiaire d'un pignon et
d'une crémaillère dont le mouvement a la même origine
que celui du distributeur; ce dernier est un arbre hori-
zontal garni de palettes et de broches radiales qui balaient
sans cessela matière amenée à leur contact et la rejettent
en arrière dans une trémie de descente (systèmes Pnze
Pat, Faut, Hurtu, etc.).

IL Appareil de commande. Le mouvement circulaire
continu du distributeur est toujours pris sur l'une des roues
porteuses par pignons et roues interchangeables on par
couronne et chalne de transmission avec numéro de pignon
variable suivant la vitesse désirée; un débrayage permet
de commander la marche à volonté.

III. Appareil de support. Il se compose, dans la plu-
part des appareils, de deux grandes roues porteuses situées
aux extrémités du coffre et pouvant être démontées et
remontées, pour le transport, sur un axe transversal placé
au milieu du coffre; les brancards de l'attelage sont eux-
mômes démontables, et on les fixe sur l'un des bouts du
coffre. Cette disposition est recommandable, car l'appareil
a ordinairement une longueur de 2 à 3 m. Le travail
fourni est très élevé; avec un coffre de 2m,30, =homme
et un cheval suffisent pour semer une superficie de 4 à
5 hect. es dix heures. Le coffre renferme à plein 115 à
150 kilogr. d'engrais, et le système de distribution est
généralement réglé pour un épandagevariant entre 100 et
1.200 kilogr. par hect., tont an moins dans les sys-
tèmes à hérisson ; le prix très élevé de ces appareils
rend leur emploi seulement possible en grande culture.

SEMOIRS MIXTES. -Ils ont été construits pour répandre
à la fois l'engrais et la semence et se composent de deux
trémies accolées, l'une pour l'engrais, à l'avant, et l'autre
pour la semence, disposées sur le même cadre; la distri-
bution se fait par l'un des systèmes déjà signalés; les
matières tombent ensuite dans des pieds indépendants
placés deux à deux dans des plans verticaux parallèles;
les socs des tubes à engrais ont une plus grande entrure
que les autres, ils sont pourvus d'une râclette qui referme
immédiatement le sillon (systèmes Derôme, Smyth, Bud
Sack, etc.). Ces appareils sont très coûteux, trèspesants,
et leur traction réclame de plus forts attelages que celle des
semoirs simples; ils ne sont guère connus que dans quelques
grandes fermes à culture de betteraves. 	 J. TROUPE.

SEMOIS. Rivière de France et de Belgique. Elle prend
sa source à 5 kif. N.M. d'Arlon, passe à Chiny, Bouillon,
entre en France dans le dép. des Ardennes (V. ce mot,
t. HI, p. 790), et se jette dans la Meuse à Monthermé,
après un parcours d'environ 200 kil., dans la direction
da S.-E. au N.-E., à travers une région très pittoresque.
Elle est flottable depuis Ilerbeumont, sur une longueur
d'environ 80 kil.

SEMOLEI (Giovanni-Battista, dit), peintre italien (V.
FRANCO [Giovanni-Battista]).

SEMONCE. I. ANCIEN DROIT (V. CONJURE).

Il. DROIT INTERNATIONAL. — On appelle semonce, dans
le droit maritime international, l'ordre donné par un na-
vire à un autre de se faire connaître pour ami ou ennemi
ou pour neutre, onde s'arrêter pour être visité. Cet ordre
se donne, si les navires sont assez rapprochés, an moyen
da porte-voix, sinon, par un coup de canon à blanc, dit
coup de semonce (V. PRISES, t. XXVII, p. 668).

SEMOND. Com du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Châtillon-sur-Seine, cant. de Baigneux-les-Juifs
148 hab.
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SEMONDANS. Corn. du dép. du Doubs, arr. et cant. de
Montbéliard; 95 hab.

SEMONES. Vieilles divinités romaines qui figurent
dans le Chant des Frères Arvales, un des plus anciens
monuments de la Tangue et de la religion latines. Leur nom
est probablement en rapport avec l'idée des semailles (se-
men, semino), tout comme ceux d'une déesse Semonia
et du dieu Saxo SANCUS, identifié avec Hercule; d'autres
les assimilaient aux héros ou demi-dieux grecs et ratta-
chaient au radical semis ; dans le Chant des Aruales,
ils figurent à côté des Lares et de Mars, divinités cham-
pêtres : il est tout naturel d'attribuer aux Senones un
caractère identique, sans qu'on puisse d'ailleurs préciser
leur rôle.

SEMONS. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de La Côte-Saint-André; 378 hab.

SÉMONVILLE (Charles-Louis HucuET, marquis de),
diplomate français, né. à Paris le 9 mars 1759, mort à
Paris le 11 aoÛt 1839. Son père, Huguet de Montaran,
était secrétaire du roi et da conseil. Reçu à dix-neuf ans,
avec dispense d'àge, comme conseiller aux enquêtes du
Parlement de Paris, le jeune Sémonville s'y fit bientôt re-
marquer par ses brillantes qualités et prononça, dans
l'assemblée générale des Chambres du Parlement de 4788,
un discours sensationnel à l'occasion de l'enregistrement
des derniers édits financiers, dans lequel il proposait la
convocation des États généraux. Sa harangue, parsemée
de traits délicats à la louange du roi et des princes, plut
également à la cour comme à la ville, et lui valut l'année
suivante d'être élu député suppléant du comte de Beau-
harnais, mais il n'eut point à siéger.

Doué d'un grand talent pour l'intrigue, il fut mêlé par
l'avocat général Talon aux négociations qui amenèrent la
défection de Mirabeau. Le ministre Montmorin songea à
se l'attacher et le chargea en 1790 d'aller étudier à
Bruxelles les progrès du mouvement insurrectionnel qui
rendit durant un an la Belgique indépendante de l'Au-
triche. Le 20 nov. 1790, Sémonville fut nommé ministre
de France à Gènes, et reçut, en janv. 1791, le titre d'en-
voyé extraordinaire dans cette ville. Dumouriez, alors
ministre des affaires étrangères, le désigna pour le poste
de Turin, avec mission de détacher le roi de Sardaigne de
l'alliance autrichienne ; mais ce prince donna aussitôt
l'ordre de ne pas laisser franchir à l'envoyé français la
frontière piémontaise, et Sémonville ne put dépasser
Alexandrie (avr. 4792). Appelé alors à l'ambassade de
Constantinople, en remplacement de Choiseul -Gouffier
(8 juin 4792), le sultan Sélim, sous la pression des puis-
sances étrangères, refusa de le recevoir. Compromis par
la chute de la royauté, il obtint une mission d'observation
en Corse, où il se lia avec Paoli et Bonaparte. A son re-
tour en France (mai 1793), il se trouva en pleine Ter-
reur. Ses talents' diplomatiques lui firent alors obtenir
une mission à Florence, en même temps que Maret se
rendait à Naples. Partis ensemble de Genève, les deux
plénipotentiaires furent enlevés par les Autrichiens le
25 juil. à Novate, village de la Valteline, sur le territoire
neutre des Grisons. Conduits dans la citadelle de Mantoue,
puis dans la forteresse de Kuffstein en Tirol, ils y subi-
rent une rigoureuse captivité de trente mois. En déc. 1795,
à la suite de l'échange de Madame Royale, fille de Louis XVI,
contre les députés Bancel, Camus, Lamarque et Quinette,
les deux diplomates furent remis en liberté par la protec-
tion de Bonaparte.

Sémonville fut nommé à La Haye en qualité de ministre
plénipotentiaire près la République batave (30 déc. 1799)
et s'acquitta de ses fonctions avec un rare succès. Elu en
1803 candidat au Sénat conservateur par le dép. des Ar-
dennes, il y entra le ler févr. 1805, sur la désignation
de l'empereur. S'il faut en croire une assertion du grave
Mounier, dans son Eloge de Sémonville prononcé à la
Chambre des pairs en févr. 1840, ce serait une parole
adroite du diplomate murmurée à l'oreille d'un agent au-

trichien à Paris qui aurait . amené l'alliance étroite con-
clue entre la cour de Vienne et Napoléon par le mariage
de Marie-Louise. Sémonville fut rapporteur des commis-
missions sénatoriales chargées de préparer, en 1809 et
1810, les décrets de réunion de la Hollande, de la Tos-
cane et du Valais à l'Empire. S'il adhéra dans le Sénat à
la déchéance de Napoléon, il combattit vigoureusement la
proposition faite par l'empereur Alexandre de réhabiliter
le général Moreau. Son ancienne liaison avec Dambray et
Ferrand le fit comprendre dans la commission prépara-
toire de la charte constitutionnelle, et il entra avec le titre
de grand référendaire dans la première promotion de la
Chambre des pairs (13 juin 1814)

Durant les Cent-Jours, Sémonville se retira dans ses
terres et ne reparut à Paris qu'après le retour du roi.
Rétabli dans tous ses anciens honneurs par la seconde
Restauration, il jouit auprès de Louis XVIII d'une rare
considération. Lors des événements de juil. 1830, il com-
prit de bonne heure toute la gravité de la situation. Après
avoir vainement exhorté les ministres impopulaires, réunis
aux Tuileries, à abdiquer le pouvoir, il se rendit à Saint-
Cloud auprès de Charles X, accompagné d'un de ses col-
lègues, d'Argout, et obtint du roi le tardif retrait des
ordonnances et la convocation immédiate du conseil.
L'évacuation du Louvre et la retraite de l'armée rendirent
inutiles ses courageux efforts. Il chercha de même, aussi
vainement d'ailleurs, à sauvegarder le principe de l'hé-
rédité monarchique en suggérant au duc d'Orléans, de-
puis Louis-Philippe, de prendre la régence pour le compte
du duc de Bordeaux. Remplacé le 21 sept. 4834 dans
sa charge de grand référendaire par le duc Decazes, Sé-
monville se retira à Versailles ; il mourut, dans sa quatre-
vingt-unième année, des conséquences d'une chute faite
dans l'escalier de son hôtel de la rue de Lille, à Paris. Il
n'eut pas d'enfants de son mariage avec Mue de Rostaing,
veuve en premières noces du comte de Montholon, belle-
mère des généraux Joubert et de Sparre et du maréchal
Macdonald. — Napoléon l'avait fait comte en 1808, et
Louis XVIII marquis en 1819.	 A. T.-R.

SEMOULE. On désigne sous ce nom divers produits à
base de gruau de blé, de riz, de maïs servant à l'alimen-
tation et formant la base des pâtes alimentaires (V. ce
mot) : nouilles, macaronis, vermicelles. Les semoules
sont riches en gluten, partie nutritive des farines, et
en autres matières azotées; les gruaux qui la consti-
tuent sont séparés par le blutage après la mouture. Les
meilleures semoules sont celles de blé ; celles obtenues
avec les blés durs d'Algérie, d'Auvergne, d'Italie sont les
plus estimées ; on les mange en potage, associées au
bouillon, au lait, au beurre, etc.

S EM 0 US E. Rivière de France (V. SAÔNE [HAUTE-1,
t. XXIX, p. 470 et VOSGES [Dép.j1.

SEMOUSIES. Com. du dép. du Nord, arr. et cant.
(N.) d'Avesnes; 209 hab.

S EM 0 U SSAC. Com. da dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Jonzac, cant. de Mirambeau; 512 hab.

SEMOUSSAGE ou SIMOUSSAGE (Techn.) (V. CITA-.
PEAU, t. X, p. 546).

SEMOUTIERS. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.
et cant. de Chaumont; 243 hab.

SEMOY. Rivière de France et de Belgique (V. SE
Mois).

SEMOY. Com. du dép. du Loiret, arr. et cant. (N.-E.)
d'Orléans; 360 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SEMPACH. Lac de Suisse, dans le cant. de Lucerne,
1.428 hectares, 8 kil. de longueur sur 2 de largeur,
87 m. de profondeur, à 507 m. d'ait.. entouré de col-
lines fertiles. Il se déverse dans l'Aaar par la Suren. Sur
la rive S.-E., la petite ville du même nom; 1.106 hab.,
près de laquelle 1.300 Suisses remportèrent, le 9 juil.
1386, une victoire décisive sur 4.000 Autrichiens com-
mandés par le duc Léopold. Cette bataille est connue, non
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seulement à cause de la mort du duc, mais aussi par l'hé-
roïsme légendaire d'Arnold de Winkelried, qui sacrifia
sa vie pour frayer aux Suisses un passage à travers les
Iances ennemies. Une chapelle a été élevée sur le champ
de bataille.

J31BL. ' LIEBENAU, Die Schlacht bei Sempach; Leip-
zig, 1885.

S E M PER (Gottfried), architecte allemand, né à Al-
tune le 29 nov. 4803, mort à Rome le 45 mai 1879.
Après avoir fait son droit à l'Université de Goettingue,
Semper étudia l'architecture auprès de Gaertner, à Mu-
nich, et de Gau, à Paris, puis il voyagea en Italie et en
Grèce, et publia, à son retour, ses théories sur l'art des
anciens dans un ouvrage intitulé Vorlaiifige Bemerkun-
gun liber bemalte Architektur und Plastik bei den
Allen (Altona, 4834, in-8). H fut nommé architecte du
roi de Saxe et professa l'architecture à Dresde, où il fit
élever de nombreux édifices, parmi lesquels : le Théâtre-
Royal, dans le style du xve siècle, théâtre dont il donna
une monographie sous ce titre : Hônigliche floftheater zu
Dresden (Brunswick, 4849, in-fol.), et qu'il eut à re-
construire (en collaboration avec son fils) après un incen-
die ; la synagogue, dont il dessina tout le mobilier litur-
gique ; l'hôpital des femmes; une fontaine gothique sur la
place de la Poste; la nouvelle galerie de peinture, plus
tard complétée par Hahnel et lirueger; le palais Oppen-
heim, etc., édifices dans la décoration desquels il fit grande
place à la polychromie avant de résumer sa doctrine sur
ce mode de décoration dans son traité, Ueber Polychro-
mie und ihren Ürsprung (Brunswick, 4851, in-8).
Ayant pris part au mouvement révolutionnaire de 1849,
Semper dut quitter la Saxe avilit à Paris, puis à Londres, où
il collabora, en 4852, h l'organisation du musée de South
Kensington dont il dessina le diplôme de la section d'art ;
il dessina aussi, la . même année, le char de bronze qui
servit aux funérailles du duc de Wellington et donna, à la
demande du prince Albert, des plans pour de nouvelles
galeries au musée de South Kensington. Semper occupa
ensuite le chaire de professeur d'architecture à l'Univer-
sité de Zurich, ville où il fit élever l'Ecole polytechnique
et Motel de ville, avant de donner les plans de divers
édifices, à Winterhalter, à Paris (le pavillon suisse à
l'Exposition universelle de 4867) et à Vienne (en col-
laboration avec Hasenttuer [V, ce nom]). Son ouvrage
capital est der Stil (Ire édit., Francfort-sur-le-Main,
1860).	 Ch. Lam.

BIBL.: H. SEMPER, Gottfried Semper; Bresde,1880,in-8.
L. HARVEY, The Theory of Evolution in architectural

Ornement; Londres, 1884.85, In•8 (R. I. B. A. Proceedings
et Transactions).

SEM PER (Karl), naturaliste allemand, né à Altona le
6 juil. 1832, mort à Wurtzbourg le 29 mai 4893..En
1858, il se rendit à Manille et séjourna aux Philippines
de 4859 à 4861, visita les fies Palan, et en 4864 Min-
danao. En 1868, il fut nommé professeur de zoologie et
d'anatomie comparée à Wurtzbourg et prit en 1872 la
direction de l'Institut anatomo-zoologique de cette ville.
H a écrit des relations de ses voyages, et publié depuis
1872 Ies Arbeiten ans dent zoologisah-zootomischen
Institut in Würzburg. Son ouvrage le plus important
est Die natürlichen Existerczbedingunyen der Tiere
(Leipzig, 4880, in-8).	 Dr L. Hz.

SEMPERVIVUM (Sempervivum L.). I. BOTANIQUE.
— Genre de Crassulacées, assez voisin des Sedum (V. ce
mot), dont il diffère surtout par les fleurs à nombre
de parties ordinairement supérieur à 5 et à androcée
diplostémoné. Ce sont des plantes charnues, formant
d'épaisses rosettes, à fleurs réunies en grappes ou co-
rymbes de cymes on de glomérules. Nombreuses espèces
répandues sur tout l'ancien continent. Le S. tectorum L.
ou Joubarbe des toits et nos autres espèces communes
servent en application sur les brûlures, les contusions,
les abcès, les cors, etc. Le suc a été donné à l'intérieur

contre les fièvres bilieuse§ et la dysenterie.	 La pe-
tite Joubarbe n'est autre que le Sedum acre (V. Sa-
Dun). 	 Dr L. RN.

II. HeirricnLrusn. — Quelques espèces de ce genre
demandent l'abri d'une serre tempérée, on l'orangerie,
sous le climat de Paris, ou les expositions les plus chaudes,
en plein air, sous
le climat méditer-
ranéen. Elles ne
méritent pas d'ètre
cultivées pour la
beauté de leurs
fleurs, mais pour
leur physionomie
singulière. On ci-
tera seulement,
parmi ces espèces
assez frileuses,
S. arbore=r L.,
qui élève à 1 on
2 m. ses grosses
tiges terminées par
une rosace de feuil-
les charnues. C'est
surtout sur les ro-
cailles, enplein air,
que Ies semperui-
vutn sont repen-
dus dans diverses
régions tempérées.
Toutes ces plantes
sont trèsrustiques,
se contentent de
peu de soins et se	 Sempervivum tectôrum
plaisent au soleil.	 (rameau tlorifere).
Elles redoutent
l'humidité. On les cultive aussi assez fréquemment en
pots remplis de bonne terre légère bien drainée. Leur
multiplication s'obtient aisément de leurs rejetons ou de
boutures de leurs rameaux, dont la mise en terre se fait
au soleil, en été. 	 G. Bote.

SEMPESSERRE. Com. du dép. da Gers, arr. de Lec-
toure, cant. de Miradoux; 649 hab.

S E M P I G NY. Coin. du dép. de l'Oise, arr. de Compiègne,
cant. de Noyon; 443 hab.

SEMPLE (Hugo), savant jésuite, né en 1594 en Ecosse,
mort à Madrid en 1654. R a publié douze livres : Sempilii
de mathematicis disciplinis ( Anvers, 1635), qui ont
quelque intérêt au point de vue historique.

SEMPRONIA (Gens). Important clan (gens) de l'an-
cienne Rome. H comprenait une famille patricienne, celle
des Atratini, et plusieurs familles plébéiennes du nom
d'Asellio, Blcesus, Densus, Gracchus, Longus, Numa,
Pitio, Rufus, Rutilus, Sophus et Tuditanus. Nous cite-
rons:

A. Sempronius Atratinus, consul en 407 et 494 ; son
fils, consul en 444 et censeur en 443 ; Cajus S. Atrati-
nus, consul en 423 ; Lucius S. Atratinus, consul en 34
ay. J.-G,

Publias Sempronius Sophus, consul en 304, triom-
pha sur les Eques, fut le premier plébéien élu pontife
(300), devint censeur. Il eut un fils, consul en 268 et cen-
seur en 252.

Cajus Sempronius Blcesus, consul en 253, qui dévasta
la côte d'Afrique, et obtint le triomphe, quoique la tem-
pète eût englouti 150 de ses navires ; il fut de nouveau
consul en 244.

Tiberius Sempronius Longus, Consul en 216, fut en-
voyé de Sicile, conquit Malte; rappelé en Italie, il par-
ticipa au désastre de la Trébie; il mourut en 210. Son
fils, Tiberius, préteur (196) et propréteur en Sardaigne,
consul en 494 oùil fut battu. par les Botes, mort en 174.

Sur les Gracques, V. GRACCHUS; le premier mentionné

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 971 — SEMPRONIA — SEMUR

est le consul de l'an 238, ut le dernier, l'amant de Julie,	 de la Renaissance. A signaler encore, sur l'Armançon,
que Tibère fit tuer à son avènement (44 ap. J.-C.). 	 un beau pont d'une seule arche, remarquable par sa bar-

Marcus SemproniusTuditanus, consul en240, censeur diesse. — On fait communément remonter la fondation
en 230. — Publius S. Tuditanus, l'un des rares tri-. de Semur an lendemain de la destruction d'Alise (V. ce
buns militaires qui survécurent an désastre de Cannes ; il mot), en 52, et ses premiers habitants auraient été les
se fit passage à main armée vers Canusium, devint pré-. Gaulois échappés au sac de cette cité. quoi qu'il en soit
tour (213), et guerroya vers Ariminum de 243 à 211, fut sur ce point resté très obscur, elle devint au Xie siècle
élu censeur (209) ; envoyé en Grèce comme proconsul, il la capitale de l'Auxois et, en 1276, obtint mie charte de
conclut la paix avec Philippe (205), fut éln consul pour commune sur le plan de celle de Soissons. Réunie, à la
204 et combattit Annibal dans le Bruttium ; ambassadeur mort de son dernier comte, Jean de Broye, au duché de
en Egypte (201). — Marcus S. Tuditanus, tribun de la Bourgogne, elle joua uu certain rôle dans la guerre de
plèbe en 193, fit passer un plébiscite imposant les mémos Cent ans, se révolta, en 1478, après le rattachement du
règles pour les prêts à intérêt aux Romains Latins et al- duché de Bourgogne à la couronne , contre l'autorité
liés (lex Sempronia de fennre) • il fut préteur en Sicile royale et, prise après un siège en règle, fut mise au pil-
(189), consulen 485, défit les Ligures Apuans et mourut lage et en partie détruite. Elle subit, en 1589, durant les
en 174.— Caius S. Tuditanus, consul en 129, fut chargé guerres de religion, un nouvel assaut des troupes royales
de régler l'application de la loi agraire de Tiberius Grac- et reconnut, dès son avènement, Henri IV. De 1590 à
chus, mais s'en dispensa en allant combattre en Illyrie les 1595, le Parlement de Dijon y fut transféré, puis à nou-
Iapydes ; il obtint le triomphe. C'était un orateur et his- veau en juin 1637. Semur a vu naître : saint lingues,
torien distingué ; on n'a pas de détails précis sur son abbé de Cluny (-1-1109); Bénigne Saumaise, érudit (+1640),
oeuvre, parfois confondue avec celle du suivant.	 et Claude Saumaise, le a prince des commentateurs »

Publius Sempronius Asellio, tribun militaire de Sei-	 (1588-1653); Guéneau de Montbéliard, naturaliste (1720-
pion l'Africain, dans la guerre du Numance, écrivit une his- 1785).
toire de son époque à partir des guerres puniques, en 	 BIBL.: L. BOUQUIN, Esquisse historique, pittoresque et
44 livres.	 morale de la ville de Sernur; Semur, 1839. — MAILLARD DE

SEM PST. Com. de Belgique, prov. de Brabant, arr. de CEAMBUltE, Histoire de Notre-Dame de Sernur; Semur,
giQ , p	 ,	 1865.— J. LEDEUIL, Notice sur Semur-en-Auxois; Semur,

Bruxelles, à 49 kil. N. de cette ville sur la Senne, aIR. 	 1879 et 1884.
de la Dyle ; 3.500 hab. Exploitations agricoles. 	 SEMUR-Ex-BiuoNNAis (Senemurium, Semmurum).

SEMPSY. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de Ch.-1. de cant. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Cha-
Montreuil, cant. de Campagne-lès-Hesdin; 302 hab. 	 rollles; 1.298 hab. Carrières de pierre. Moulin. Cette très

SEM U R. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de Saint- 	 ancienne petite ville qu'on a cru pouvoir identifier avec
Calais, cant. de Vibraye; 869 hab. 	 le chef-lieu des Brannovii dont parle César, et qui est

SEM U R-EN-Auxois. Ch.-1. d'arr. du dép. de la Côte- 	 devenue plus tard la capitale du Brionnais, a été, suivant
d'Or, à 340 m. d'alt., sur un rocher granitique que baigne 	 la tradition, détruite par une invasion de barbares au
de trois côtés l'Ar- 	 Ve siècle. Au me,
mançon (rive dr.) ; 	 elle était le siège
3.835 hab., dont	 d'une châtellenie,
3.521 agglomérés.	 et, peu après, onlui
Stat. du chem. de	 j	 trouve des barons
fer des Laumes à	 _	 particuliers qui,
Avallon (P.-L.-M.), 	 parleurs domaines,
avec embranche- 	 r	 leurs emplois et
ment sur Saulieu. 	 w.:,	 leurs alliances, de-

rE	 .x	 _Collège chèqunal;	 f,`	 ^ f;:,	 santsaumosen:i ebibliothèque de 	 ^ i	 ► t	 .:,, 	 _	 _..	 Y Age
 vol. • musée 	 E r .. r	 ` `	 ," .	 i.. t .	 ^d. s Ÿ;..	 Elle fut réunie an

de géologie et d'an-	 TM	 ` `	 F	 I	 domaine de la cou-
tiquités; société des	 ^	 ,	 ;' ,a 1	 i i 	 Il	 ;	 ronne en 1477 et
sciences naturelles 	 .a 	 n'eut plus dès lors
et historiques, fou-	 .â	 € it :	 i ';	 ^'	 '	 que des seigneurs
dée en 1842. — engagistes. Le cha-
Tanneries, scieries	 z	 "^	 ^ 	̀ `^ 

	 _	 teau dont il reste
mécaniques, ppepi-	 ° s	 fiv	 ri	 I ^	 1 }	 plusieurs toms, et
niéres, miel etfruits	 qui défendait la
estimés, bon beur-ville, ceinte elle-
re, commerce de	

a	
meme de murailles,

grains, de chevaux	 a été assiégé, pris
et de bêtes à laine.	 Château de Semur-en-Auxois (ensemble sur la rivière). 	 et pillé par les Nor-
- La ville occupe mands en 925, par
une situation des plus pittoresques. Généralement, bien les Hongrois en 963, par les Brabançons en 1150, par
bâtie, elle comprend à la pointe de la presqu'fle, la ville les Anglais en 1364, par les Français en 1467, par les
primitive, autrefois entourée d'une enceinte de remparts reîtres en 4576, et par des partis divers en 1590, 4591
dont on voit encore de beaux restes, et, sur le plateau, 	 et 4593. Eglise paroissiale, collégiale de 4274 à 1776,
la ville actuelle, qui, bien que relativement récente, classée comme monument historique, ni e siècle (à re-
renferme de curieuses constructions du moyen âge. Un marquer le clocher, les portes et les tympans). Autre
isthme étranglé sépare les deux quartiers, et c'est sur église romane à Saint-Martin-la-Vallée, commune annexée.
cet isthme que s'élève le château ou Donjon, flanqué de Semur, oii est installé aujourd'hui un des petits séminaires
quatre belles tours du xine siècle. L'église Notre-Dame,	 du diocèse d'Autun, possédait avant la Révolution un bail-
élevée en 1065 par le duc Robert de Bourgogne en expia- liage, une chancellerie, une gruerie et un grenier à sel.
tion d'un meurtre, est, bien qu'incorrecte dans ses pro- Armes : anciennement, de sinople à une fasce cré-
portions, d'un caractère charmant ; de stylegothique, pelée de cinq pièces d'argent-et maçonnée de sable;
elle remonte, pour la majeure partie, y compris sa tour actuellement, bandé de gueules et d'argent de six pièces.
centrale, an nue siècle ; ses vitraux et ses boiseries sont 	 BIBL. : Abbé Cumusait.T, Semur-en-Brionnais, ses ba.-
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rons, ses établissements civils, judiciaires et ecclésias-
tiques, dans Mémoires de la Société Eduenne; Autun,
1887 et 1888, nouv. sér., t. XV et XVI, in-8.

SEM USSAC. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Saintes, cant. de Cozes; 697 hab.

S E M U Y. Corn. du dép. des Ardennes, arr. de Vouziers,
cant. d'Attigny; 340 hab. Stat. du chem. de fer de l'Est.

SEN (Métr.). Monnaie japonaise, la plus faible unité
métallique, frappée en bronze depuis 1873.

Au Siam, le sen est une mesure de longueur valant
39m,6; le sen carré vaut 4.568m4,46.

SEN (Le). Com. du dép. des Landes, arr. de Mont-de-
Marsan, cant. de Labrit; 433 hab.

SENA. Ville du Mozambique, dans l'Afrique portu-
gaise orientale, district de Zambezia, sur la rive droite du
Zambèze, à une centaine de kil. à vol d'oiseau des em-
bouchures de ce grand fleuve, sous 47° 27' lat. S. et
32° 37' long. E. Ville, c'est beaucoup dire, car c'est à
peine si Sena possède 2.000 hab., des noirs, desmulâtres,
quelques Portugais, dans un petit nombre de maisons et
beaucoup de cabanes en paille ou en roseaux, un cli-
mat empesté par les palus de la vallée. Souvent prise
par les nègres du pays, les Landins, reprise par les Por-
tugais, elle participe à la somnolence agricole, indus-
trielle et commerciale du Mozambique, Petit commerce de
poudre d'or venant du Manica, de dents d'éléphant,
d'arachides.	 O. RECLUS.

SENA. Ile de la Gaule (V. OsIsMI).
SENAAR (V. SENNAAR).	 -
SÉNAC. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Tarbes, cant. de Rabastens ; 288 hab.
SÉNAC (Jean-Baptiste), médecin français, né au dio-

cèse de Lombez (Gascogne) en 1693, mort le 20 déc.
1770. Il suivit le maréchal de Saxe dans ses campagnes,
et, à sa mort, vint se fixer à Versailles, et en 1752 devint
le premier médecin du roi et conseiller d'Etat. Il était
surintendant des eaux minérales da royaume et membre
de l'Académie royale des sciences. Ouvrage principal :
Traité de la structure du cœur, de son action et de
ses maladies (Paris, 1749, 2 vol. in-4 ; 1777).

SÉNAC DE MEtLRAN (Gabriel), administrateur et écri-
vain français, né à Paris en 1736, mort à Vienne (Au-
triche) le 46 août 1803, fils du précédent. Maitre des re-
quêtes au Parlement de Paris, il fut nommé, en 1766,
par le crédit de son père et par l'influence de la duchesse
de Grammont, intendant de l'Aunis, d'oh il passa suc-
cessivement en Provence (1773) et en Hainaut (1775). Il
fut la même année appelé à l'intendance générale des ar-
mées du roi par le comte de Saint-Germain (V. ce nom).
Disgracié avant ce ministre, et tenu à l'écart par Necker,
il attira l'attention da public par la publication des Mé-
moires [apocryphes] d'Anne de Gonzague, princesse
palatine (Londres, 1786, in-8) ; il attaqua non sans
esprit certaines doctrines de Necker, dans les Considé-
rations sur la richesse et sur le luxe (Paris, 1787,
in-8) . Au moment de la Révolution, il donne une tra-
duction partielle desAnnales de Tacite et écrit un roman
dans le genre de Zadig, les Deux Cousins (1790). - Il
émigra de bonne heure, vécut à Londres, parcourutl'Alle-
magne, la Pologne, la Russie (1792)-: il a raconté sapre-
mière entrevue avec Catherine II. Il visita aussi Venise
et se fixa à Vienne. Outre un roman historique, l'Emi-
gré (Hambourg, 1797), il publia : Du gouvernement,
des meurs et des conditions en France avant la Ré-
volution, avec le caractère des principaux person-
nages du règne de Louis XVI (Hambourg, 1795, in-8),
et OEuvres philosophiques et littéraires (Hambourg,
4795, 2 vol.) Les Portraits et Caractères ont été réim-
primés à Paris en 4813, avec une notice sur l'auteur par
de Levis, et diverses pièces sur l'histoire et la politigae.
Sénac de Meilhan est surtout un portraitiste et un mo-
raliste mondain fort indulgent. 	 H.Mosiu.

BIEL.: QUEnAED, France littéraire, t. IX, p. 47.- CRAN-

972 -

SUED, Essais sur la littérature française; Paris, 1803,2 vol.
ln-4. - SAINTE-BEUVE, Causeries du lundi, t. X. - DE
LESCURE, Œuvres choisies de Sénac de Meilhan, aven no-
tice de l'éditeur ; Paris, 1862, in-18.

SENA6RA. Tribu de nomades qui rôdent sur la côte S.
de laMéditerranée, à l'orée des sables et des roches du
désert de Libye, à l'0. de l'Egypte, à l'E. du Barka, qui
est l'ancienne Cyrénaïque. Ils vivent au N. des Ouled Ali,
qui considèrent comme leur domaine cette région du pla-
teau Libyque, mais n'insistent pas sur la possession du
littoral oh pâturent les troupeaux des Senagra. D'après
un Italien qui a exploré la contrée, Briquetti Robecchi,
les Senagra, au nombre de 20.000, sont divisés en dix-
hait sous-tribus ; ils ont les vices, les vertus des nomades
musulmans d'origine arabe ou berbère; leurs mœurs sont
celles des Arabes, leur langue est l'arabe: Ayant « la
liberté dans la montagne v, ils n'obéissent que nominale-
ment au khédive d'Egypte.

SENAIDE. Com. du dép. des Vosges, arr. de Neufchâ-
teau, cant. de. Lamarche; 734 hab.

SENAILLAC. Com. du dép. du Lot, arr. de Cahors,
cant. de Lauzès; 702 hab. 	 -.

SÉNAILLAC. Com. du dép. du Lot, arr. de Figeac,
cant. de Latronquière; 505 hab.	 - -

SENAILLY. Com. da dép. de la Côte-d'Or, arr. de Se-
mur-en-Auxois, cant. de Montbard; 239 hab. 	 -

SENAN (Oued). Rivière du dép. d'Oran (V. ce mot,
t. XXV, p. 455).	 -

SENAN: Com. du dép. de PYonne, arr. de Joigny, cant.
d'Aillant; 863 hab. Eglise des xve-xvie siècles. Château
du xvme siècle.	 -

SENANCOUR (Etienne PIVERT DE), écrivain français, né
en nov. 1770, mort à Saint-Cloud le 10 janv. 4846.
Après une enfance maladive et rêveuse, et quelques dis-
sentiments avec sa mère, qu'il se reprocha plus tard, il
partit (4789) pour un grand voyage, mais arrêté à Fri-
bourg, en Suisse, par la maladie et ensuite par une vive
affection, il s'y maria avec une jeune fille noble, de mé-
diocre fortune, et qu'il perdit vers 1800, après une union
assez troublée. En France, porté à tort sur la liste des
émigrés, il n'y rentrait que furtivement et non sans péril,
errant ainsi entre les deux pays. Très épris de J.-J. Rous-
seau, porté lui-même à la mélancolie et enclin à une phi-
losophie sans consolation, bien qu'il _ crêt fermement à
un Etre suprême et à une vie future, compensation des
douleurs de la vie présente, il essaya de la littérature et
publia d'abord Rêveries sur la nature primitive de
l'homme (Paris, 1799, in-8), pendant un séjour furtif
à Paris, de 1799 à 1802, dans un isolement absolu, qui
fit à la fois l'originalité da livre, et l'indifférence du
public à son égard. S'absorbant dans ses pensées d'amer-
tume, et dans le désappointement d'une vie qu'il croyait
manquée, sentant d'autant plus sa petitesse qu'il conce-
vait davantage l'immensité de la nature, il écrivit alors,
moins comme un livre que comme une confession de lui-
même, un roman par lettres, Obermann (Paris, 1804,
2 vol. in-8). L'ouvrage eut une destinée singulière : presque
ignoré à l'époque où il. parut, il fit, après 4830, la plus
grande fortune littéraire; grâce surtout aux romantiques
qui le découvrirent alors pour ainsi dire, et, après les pré-
faces de Sainte-Beuve en 1833, et de George Sand, le
louèrent à l'envi. Obermann devint alors un frère de
Rend, et son auteur presque un Chateaubriand abrupt,
rustique. L'ennui est le trait distinctif et le mal d'Ober-
mann. Bien avant, cependant, il avait été signalé et in-
voqué par Nodier, dans les Tristes (1806), par Ballanche,
puis un pen avant 4830, par Latouche, qui visita l'auteur
dans son modeste jardin de larve de la Cerisaye, par Rabbe,
et Lelia prouve que George Sand s'en était nourrie. Fixé
enfin en France, Senancour y publia: Del'Amour consi-
déré dans les lois réelles et dans les formes sociales de
l'union, des deux sexes- (Paris, 1805, in-8, 1833, in-18,
1834, 2 vol. in-8), oi► à beaucoup de paradoxes se mêle
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une science profonde du coeur humain; -Lettres sur Bo-
naparte, Chateaubriand (Paris, 1814, in-8); Libres
Méditations d'un solitaire inconnu (1819, in-8); Ré-
suméde l'Histoire des traditions morales (1825, in-18);
Observations sur le Génie du Christianisme et les
écrits de M. de B. [de Bonald] (1826, in-8). Après la
révolution de 4830, et l'éclat que prit tout à coup son
nom, Senancour reçut une pension du gouvernement. Il
donna alors une nouvelle édition très modifiée de son pre-
mier ouvrage de 4799, sous le titre plus simple de Rêve-
ries (Paris, 1833, in-8), et une suite à Obermann, sous
le titre de Isabelle (Paris, 1833, in-8). Dans ces cinq
dernières années, une nouvelle faveur semble être revenue
à Senancour, qui, à l'étranger, a été l'objet de plusieurs
études au point de vue psychologique.

Senancour laissa deux enfants : un fils, capitaine d'in-
fanterie de marine, puis dans la garde municipale, qui
vécut Iongtemps aux colonies; et Eulalie de Senancour,
née à Fribourg en 1798, qui servit de secrétaire à son
père, et a publié plusieurs romans : Pauline de Som-
breuse (1821, 4 vol. in-12); Bertrand ou la Conqué-
tornanie, satire contre Napoléon (Paris, 1827); la Veuve
(4822, 4 vol. in-12). 	 Eug. ASSE.

BIBL. : SAINTE-BEUVE, Portraits contemporains; Paris,
1891, I, 143, 173. - George SAxn, Préface d'Obermann,
1847 et 1863, in-12. - J. LEVALLOIS, Un Précurseur, Se-
nancour; Paris 1867, in-8. - ALVAB. Tonxüon, Confé-
rences faites à Ê Ielsingfors en 1896.

SENANTES. Coma da dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Dreux, cant. de Nogent-le-Roi; 259 hab.

SENANTES. Com. da dép. de l'Oise, arr. de Beauvais,
tant. de Songeons; 629 . hab.

SENAR (Gabriel-Jéréme), homme politique français,
né à Chàtellerault en 4760, mort à Tours le 40 mars
1796. Avocat à Tours, puis (1791) procureur dela Com-
mune, il devint, par l'influence des représentants enmis-
sion dans son département, secrétaire-rédacteur du Co-
mité de Salut public, où son rôle fut passif. Arrêté après
le 9 thermidor comme complice de Robespierre, il fut mis
en liberté au bout d'un an. Il désavoua son passé révo-
lutionnaire par un libellé intitulé Les Brigands de la
Vendée en évidence (an HI, in-8), auquel répondirent
les « patriotes » de Tours. H avait composé un très gros
volume de souvenirs qu'il surnommait le Grand Livre
des crimes. Il le réduisit de moitié pour le faire impri-
mer. Cette réduction a été publiée sous le titre : Révé-
lations puisées dans les cartons des comités de Salut
public et de Sûreté générale ou Mémoires (inédits) de
Sénart (sic) publiées par Alexis Dumesnil (Paris,1824,
in-8). C'est un arsenal de mensonges et d'absurdités ;
les derniers chapitres sont presque d'un fou, et c'est trop
peu dire, avec Eckard, que l'ouvrage K ne doit pas être lu
sans précaution ». 	 H. MonIN.

BIBL.: Notice en tête des Révélations. - J. EcKAan,
Lettre d M. Alexis Dumesnil, éditeur des Mémoires de
Senar ou Senard; Paris, 1824, in-8 (fac-similé de l'écri-
ture et de la signature de Senar).

SENARD. Corn. du dép. de la Meuse, arr. de Bar-le-
Duc, cant. de Triaucourt; 210 hab.

SENARD (Antoine-Marie-Jules, avocat et homme po-
litique-français, né à Rome le 9 avr. 1800, mort à Paris
le 28 oct. 1885. Fils d'un architecte, il fut d'abord avocat
à Rouen, prit part au -mouvement insurrectionnel de
juil. 4830, présida, en 1847, le banquet réformiste de
Rouen, et, nommé, au lendemain de la révolution de 1848,
procureur général à la cour d'appel de cette ville, fut
envoyé, quelques jours après, par ses compatriotes à l'As-
semblée constituante, qui, le 5 juin, le choisit pour son
président. Ministre de l'intérieur dans le cabinet Cavaignac,
du 48 juin au 12 oct. 4848,-il ne fat pas réélu à la Lé-
gislative, se fit inscrire au barreau de Paris, et, pendant
toute la durée de l'empire, y exerça brillamment la pro-
fession d'avocat. Le gouvernement de la Défense nationale
l'envoya, comme ministre de France, à Florence, où il de-

meura jusqu'au 23 oct. 4870. Monnier des avocats en
4874, il fut élu, la méme année, par le dép. de Seine-et-
Oise, député à l'Assemblée nationale, oh il siégea à la
gauche républicaine, et, de 1877 à 1881, représenta l'arr.
de Pontoise à la Chambre des députés, dont il fut l'un des
vice-présidents.

SENARENS. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.
de Muret, cant. de Fousseret; 235 hab.

SENARGENT. Com. du dép. de la Hante-Saône, arr.
de Lure, cant. de Villersexel; 378 hab.

SENARM ONT (Alexandre-Antoine HUnsau nE), général
français, né à Strasbourg le 21 avr. 1769, mort au siège
de Cadix le 26 oct. 1810. Fils d'un général de division,
il fut élève de l'Ecole de Metz, fut nommé en 1785 lieu-
tenant d'artillerie, devint, en 4800, chef d'état-major de
l'artillerie de l'armée de réserve d'Italie, et fut un de ceux
qui contribuèrent le plus efficacement aux passages du
Saint-Bernard, du fort de Bard et du Pô. Promu la
même année colonel pour sa belle conduite à la bataille
de Marengo, puis, en 1806, général de brigade et com-
mandant de l'artillerie du 4 er corps de la Grande Armée,
il fit les campagnes de Prusse et de Pologne, où notam-
ment il décida de la victoire de Friedland, reçut comme
récompense le titre de baron, et, en 1808, à l'attaque
de Madrid, fut nommé général de division par l'empe-
reur sur le champ de bataille. Il commandait en:chefl'ar-
tillerie de l'armée d'Espagne, lorsqu'an siège de Cadix,
en inspectant les travaux, il fut frappé par un obus qui le
tua sur le coup. - Son coeur a été déposé au Panthéon,
en 1811.

S ENA RM ONT (Henri HunEAu DE), minéralogiste et phy-
sicien français, neveu du précédent, né à Broue (Eure-et-
Loir) le 6;sept.1808, mort à Paris le 30 juin 1862. Sorti,
en 4828, le premier de l'Ecole polytechnique et en 4831
de l'Ecole des mines, puis successivement ingénieur à Rive-
de-Gier et au Creusot, il devint, par la suite, professeur
de physique et examinateur des élèves à l'Ecole polytech-
nique, professeur de minéralogie et directeur des études
à PEcole des mines. En 1852, il fut élu membre de l'Aca-
démie des sciences de Paris en remplacement de Beudant.
Il est l'auteur de remarquables travaux de physique et de
minéralogie, qui ont notamment porté sur la conductibilité
des cristaux, qu'il a, le premier, étudiée de façon com-
plète, sur Ies rayons polarisés elliptiquement, dont il est
parvenu à déterminer par l'expérience la direction des axes,
sur la réflexion métallique. H a aussi démontré que les
corps isomorphes géométriquement et chimiquement pré-
sentent souvent des propriétés optiques différentes. Outre
de nombreux mémoires insérés principalement dans les
Annales des mines, les Annales de physique et de chi-
mie, les Comptes rendus de l'Académie des sciences,
il a publié : Essai de description géologique des dép.
de Seine-et-Marne et de Seine-et-Oise (Paris, 1844,
2 vol.). II a traduit et annoté le Traité de cristallogra-
phie de W.-H. Miller (Paris, 1842).

BIBL.: BERTRAND, Etoge de Senarmont; Paris, 1863.
SENARMONITE (Minér.). Oxyde d'antimoine (Sb203)

octaédrique. Les cristaux incolores, blancs ou gris, trans-
parents on translucides ont fréquemment 1 centim. de côté.
Eclat gras très vif. Densité, 5,22 à 5,3; dureté, 2 à 2,5.
La composition est la même que celle de la valentinite,
mais celle-ci est orthorhombique. Les plus beaux cristaux
proviennent de Hamimat (Constantine). Ce minéral a été
dédié au minéralogiste français de Senarmont.

SENARPENT. Com. da dép. de la Somme, arr.
d'Amiens, cant. d'Oisemont; 576 hab. Stat. du chem.
de fer du Nord.	 -

SENART (Emile-Charles-Marie), orientaliste français,
né à Reims le 26 mars 4847, étudia le sanscrit à Mu-
nich et à Goettingue sous Benfey. Ses principales publica-
tions sont: Kaccayana et la Littérature grammaticale
du poli (Paris, 4871, in-8) ; Essai sur la légende du
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Bouddha (Paris, 1875 ; 2° éd,, 1882, in-8) ; les Ins-
criptions du Piyadasi (Paris, 1881-86, 2 vol. in-8) ;
les Castes dans l'Inde (Paris, 1896, in-12). Citons en-
core de nombreux articles dans le Journal asiatique
(Notes d'épigraphie indienne depuis 1888 ; le Manus-
crit Dutreuil de Rhins, etc.), dans la Revue des Deux
Mondes (Un roi de l'Inde, le Theatre indien, les Castes
dans l'Inde, etc.), dans la Revue critique, la Revue
d'archéologie, etc. Mentionnons enfin la publication si
délicate et si laborieuse du texte du Maha`vastu (Paris,
4882-98, 3 vol. in-8). Ces diverses publications ont classé
Senart an premier rang des indianistes contemporains.
Membre de l'Institut (Académie des Inscriptions et belles-
lettres) depuis le 23 juin 1882, membre correspondant
des Académies de Saint-Pétersbourg et de Berlin, vice-
président de la Société asiatique de Paris, membre d'hon-
neur des Sociétés asiatiques de Calcutta, de Londres et de
Leipzig, membre da Comité de la Pâti text Society, etc.
il n'a jamais enseigné, mais a toujours mis, avec un zèle
infatigable, l'autorité et l'influence dont il jouit au ser-
vice des études orientales. Il s'est en même temps occu-
pé de politique : conseiller général de la Sarthe depuis
1882, il a été candidat dans ce même département aux
élections sénatoriales de 1891.

SEMAS. Com. du dép. des Bouches-du-Rhône, arr.
d'Arles, cant. d'Orgon; 1.886 hab. Stat. du chem. de fer
de Miramas à Cavaillon. Dans les environs, ruines de la
Péagère du Rocher, château du xle siècle. Sur la colline
de Cabra, chapelle de Notre-Dame des Sept-Douleurs. In-
dustrie de la soie; fabriques d'instruments aratoires.

SÉNAT. I. Histoire de l'antiquité. — Le nom la-
tin de senatus a été appliqué par les écrivains anciens à
diverses assemblées, de composition plus ou moins ana-
logue, des cités antiques, en particulier à l'assemblée des
vieillards, Gerousia de Sparte, au Grand Conseil (Boulé)
d'Athènes et de Carthage. Ces institutions sont décrites
aux art. ASSEMBLÉE, DÉMOCRATIE, et au nom de chacun
des Etats, Ambras, CARTHAGE, SPARTE, etc.

II. Histoire romaine. — A Rome, le Sénat fut tou-
jours l'un des organes essentiels de la constitution. Son
histoire se confond avec l'histoire de la cité. D'après la
tradition, il fut créé par Romulus, ce qui signifie que pour
les Romains il était aussi ancien que la ville elle-même.
Pendant la période royale, il joua un rôle important et
subit quelques transformations considérables. Depuis la
fondation de la République jusqu'à l'établissement de l'em-
pire, ce fut le Sénat qui exerça en fait le gouvernement,
qui inspira et dirigea la politique générale de l'Etat
romain. Sous les empereurs, son action fut beaucoup plus
restreinte, et surtout son indépendance ne fut qu'une fic-
tion ; mais dn moins il garda dans le monde romain une
situation privilégiée, et ses membres continuèrent de for-
mer la plus haute aristocratie de l'empire. Au ve siècle
de l'ère chrétienne, le Sénat de Rome survécut à la chute
de l'empire d'Occident et fut même traité par Théodoric
avec une grande faveur; il ne disparut complètement que
vers la fin du. vie `siècle de l'ère chrétienne. A Constanti-
nople, le Sénat byzantin, créé sur le modèle du Sénat de
Rome, dura plus longtemps encore; il se maintint jusqu'à
la chute de l'empire, en 1453. On peut dire que le Sénat
traverse toute l'histoire de Rome depuis Ies origines de
la ville. Sa composition, sa compétence, son action fu-
rent différentes aux diverses époques de cette histoire. ll
convient donc de distinguer plusieurs grandes périodes
dans l'histoire du Sénat romain : la période royale, la pé-
riode républicaine, la période du. Haut-Empire, la période
da Bas-Empire.

I. PÉRIODE ROYALE. — L'histoire du Sénat romain pen-
dant la période royale est fort obscure, et les questions
qu'elle soulève sont parmi les plus controversées de l'his-
toire romaine. Cette obscurité et ces controverses pro-
viennent surtout de ce que nous ne possédons pas pour
cette période de documents contemporains. C'est par Tite-

Live, par Cicéron, par Denys d'Halicarnasse, par Plutar-
que, par Festus que nous savons quelque chose des ori-
gines et des premiers développements du Sénat; nous
trouvons chez ces auteurs l'écho des traditions qui avaient
cours à Rome même; mais ces traditions n'étaient pas
toutes d'accord. Les savants modernes ne le sont pas non
plus. Ce qui augmente encore les difficultés du problème,
c'est que, dans l'antiquité comme de nos jours, on a voulu
construire de véritables systèmes avec les faits peu nom-
breux qui ont été rapportés. Mieux vaut, à notre avis, s'en
tenir à ces faits, qui nous paraissent être les données es-
sentielles de la question. Ils ont, en tout cas, plus de va;
leur que les hypothèses au les déductions de quelques éru-
dits modernes, plus théoriciens que vraiment historiens.

Le Sénat de Rome, suivant la tradition, exista dès la
fondation de la cité. C'était une assemblée qui jouait le
rôle d'un conseil (regiuna consilium, dans Festus). Les
membres qui la composaient s'appelaient patres. Sans
aucun doute, ce terme désigne les chefs de ces groupes,-
fondés à la fois sur le culte du foyer et sur le culte des
morts, qui portaient à Rome le nom de gentes. Tous les
renseignements qui nous sont parvenus sur l'histoire la
plus ancienne du Sénat prouvent qu'un lien très étroit
existait entre les patres de l'assemblée et les gentes dont
l'ensemble formaitla communauté romaine. Mais le Sénat
comprenait-il tous les patres de Rame, ou bien quelques-'
uns seulement de ces patres étaient-ils appelés à en faire
partie ?-Presque tous les auteurs anciens, Tite-Live, Cicé-
ron, Plutarque, Festus, racontent que l'assemblée fut
d'abord créée, puis augmentée par les rois; seul Denys
d'Halicarnasse mentionne un mode de désignation diffé-
rent et d'ailleurs assez compliqué, dont le trait essentiel
est la nomination des sénateurs par les curies. Ce rensei-
gnement, qui se trouve uniquement chez Denys, est d'au-
tant plus suspect que, pendant les premiers siècles de la Ré-
publique, le droit de désigner les sénateurs appartint aux
consuls ; or il est invraisemblable, comme le remarque très
justement Bouché-Leclercq, que Ies rois eussent été pri-
vés d'un droit qu'eurent plus tard les consuls. Donc, si
nous nous en tenons aux sources antiques, nous devons
conclure que les patres, membres du Sénat royal, étaient
désignés par le roi. Cette conclusion n'a pas été acceptée
par l'un des historiens les pins récents et les plus péné-
trants du Sénat primitif. Dans son livre sur les Origines
du Sénat romain, G. Bloch affirme que le Sénat com-
prenait tous les patres de Rome. a L'identité des deux
mots, patres etsénateurs, est décisive. EIle prouve que la
qualite de sénateur supposait celle de pater et réciproque-
ment », La théorie est très ingénieuse ; le système est
séduisant. Malhepreusement les textes antiques y contre-
disent formellement; d'après Tite-Live, Romulus cen-
tum GREAT senatores; plus tard, Tullus Hostilius prin-
cipes Albanorum in patres LEGIT; plus tard encore,
Tarquinius centum in patres LEGIT (cf, .Cicéron, DeRe-
publica, II, 8, 20 ; Festus, p. 246; Plutarque, Romu-
lus). Pendant la période royale, le Sénat est composé de
patres désignés par le roi. — quel est le nombre de ces
patres? Ce nombre ne fut pas constant. Mais deux points
sont fixes, pour ainsi dire, dans tons les auteurs antiques :
à l'origine, le Sénat se composait de cent membres ; sous
Tarquinl'Ancien, le nombre des sénateurs futporté à trois
cents. Les auteurs sont, en outre, d'accord pour admettre
une étape intermédiaire, c.-à-d. une premiere augmenta-
tion du nombre des sénateurs, augmentation antérieure à
Tarquin l'Ancien. Mais ils diffèrent d'avis sur la cause,
l'époque et les circonstances mêmes de cette augmentation.
D'après Tite-Live, Romulus créa cent sénateurs ; Tullus
Hostilius fit ensuite entrer dans le Sénat les chefs des
principales familles alhaines ; Tarquin l'Ancien ajouta en-
core cent sénateurs, ce qui nous permet de conclure que
Tullus llostilius en avait également nommé cent, puis-
que après Tarquin le nombre total des sénateurs fut de
trois cents. Plutarque et Denys d'Halicarnasse placent la
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première augmentation dn nombre des sénateurs après la
guerre de Romulus contre les Sabins ; ils sont d'accord
avec Tite-Live pour n'attribuer à Tarquin que la nomination
de cent sénateurs nouveaux. Une antre tradition, dont on
retrouve l'écho dans Cicéron (DeRepublica, II, 20), rappor-
tait que Tarquin doubla lenombre des sénateurs; fl en aurait
alors nommé cent cinquante; la première augmentation
doit être alors réduite à cinquante nouveauxpatres ; et, en
effet, Denys d'Halicarnasse nous apprend que, suivant cer-
tains historiens, le Sénat primitif s'augmenta de cinquante
membres seulement après l'épisode des Sabins, Quoi qu'il
en soit de ces divergences de détail, les textes antiques
sont d'accord pour nous apprendre : 4° que le Sénat ne
comprenait à l'origine que cent membres ; 2° que ce nombre
fut augmenté une première fois, lors de l'introduction
dans la cité d'un élément nouveau de population, Sabin ou
Albain ; 3° qu'une seconde augmentation se produisit un
peu plus tard, qui porta le nombre normal des sénateurs
au chiffre de trois cents ; les patres qui entrèrent alors au
Sénat furent appelés patres minorum gentium, ce qui
parait bien indiquer que cette augmentation du Sénat fut
consécutive à l'admission dans la communauté romaine
de nouvelles gentes, soit venues du dehors, soit choisies
dans la plèbe. Plusieurs historiens modernes ont refusé
d'adopter tels quels ces renseignements, qui leur ont
paru contradictoires avec la constitution systématique de
l'Etat romain primitif. Ainsi Mommsen déclare (Droit
public romain, t. VII, p. 44, n. 4) que toutes les ver-
sions antiques sont atteintes « du vice radical de combi-
ner pendant un temps plus on moins long avec la cité des
trente curies un Sénat de cent ou de deux cents membres ».
G. Bloch, pour qui tout pater était de droit sénateur, et
qui admet le chiffre primitif de trois cents gentes pour la
communauté romaine, cherche de même à interpréter les
textes conformément à sa théorie. Pour Mommsen comme
pour Bloch, le Sénat primitif de Rome comprit trois cents
membres, contrairement aux affirmations pourtant très
nettes de Tite-Live, de Denys d'Halicarnasse, de PIutarque.
Ni l'un ni l'autre de ces deux savants n'essaie d'expli-
quer la première augmentation du nombre des sénateurs,
on plutôt ils la transposent tons les deux avant l'organi-
sation définitive du. Sénat ; ils pensent en effet que cha-
cune des trois tribus, Ramnes, Titienses, Luceres, four-
nit cent patres an Sénat primitif, et que l'augmentation
mentionnée par plusieurs auteurs, soit après la guerre des
Sabins, soit après la chute d'Albe, doit correspondre à
l'entrée de l'une de ces tribus dans la communauté romaine.
Quant à l'oeuvre de Tarquin, ils y voient non pas un ac-
croissement du chiffre normal des sénateurs, porté dès lors
à trois cents, mais un rétablissement da chiffre primitif de
trois cents, qui aurait été diminué de moitié environ par
la décroissance da patriciat: « Les familles nouvelles n'ont
été introduites dans le Sénat que pour combler les vides
laissés par les anciennes » (G. Bloch, les Origines du
Sénat romain, p. 51; cf. Mommsen, Droit public ro-
main, t. VII, p. 43). — Après Tarquin l'Ancien, le Sé-
nat ne subit plus aucune modification essentielle ; mais
Tarquin le Superbe fit périr un certain nombre de séna-
teurs, qui ne furent pas remplacés, de sorte que l'Assem-
blée ne comprenait plus trois cents membres lors de la
révolution de 509.

La compétence du Sénat pendant la période royale
était extrêmement vague et large. Le Sénat était le con-
seil da roi; il devait être convoqué par le roi et con-
sulté par lui dans toutes Ies affaires importantes, princi-
palement en matière de religion, de culte et à propos des
affaires étrangères. Parmi les attributions du Sénat, il en
est deux qui sont citées au premier rang par les histo-
riens, Le Sénat devait maintenir la tradition nationale, ce
que les Romains appelaient le mos majorum; en second
lien, il devait ratifier les décisions prises par l'Assemblée
du peuple romain réuni dans les curies (comitia curiata) ;
c'était Ià ce qu'on nommait l'auetoritas patrum (V. plus

loin) . Quand le roi disparaissait, "quand -la communauté
romaine se trouvait sans chef, le gouvernement de l'Etat
et la direction des affaires appartenaient au Sénat. C'est
ce qui arriva, par exemple, d'après la tradition, après la
disparition de Romulus. Le Sénat nomma dans son sein
plusieurs interrois, qui exercèrent pendant cinq jours
chacun le pouvoir suprême, jusqu'au moment oh le peuple
réclama la nomination d'un véritable roi; ce fut encore le
Sénat qui, suivant la légende, désigna Numa Pompilius.
— De l'organisation intérieure du Sénat romain pendant
la période royale, nous savons pen de chose. La question
des decemprimi est très obscure. Il est possible que le
Sénat primitif de 100 membres ait été divisé en 10 sec-
tions ou décuries, composées chacune de dix membres,
ayant chacune un chef, et que ces dix personnages aient
formé une sorte ;de commission des Dix. Plus tard, cha-
cune de ces décuries comprit 30 sénateurs an lieu de 10 ;
mais l'usage de confier certaines missions spéciales à
des groupes de 10 sénateurs subsista pendant longtemps.
La situation respective des patres majorum gen-
tium et des patres minorum gentium après Tarquin
l'Ancien est mieux connue. Les patres minorum ,gen-
tium étaient considérés comme étant d'un rang inférieur;
dans les séances du Sénat, le roi ne leur demandait leur avis
qu'après avoir pris ceux des patres majorum gentium.

II. LE SÉNAT DE LA RÉPUBLIQUE. - La révolution de 509,
qui chassa les Tarquins de Rome et substitua la Répu-
blique au gouvernement royal, est une date importante
dans l'histoire du Sénat romain. La tradition nous apprend,
en effet ,que Tarquin le Superbe avait fait mettre à mort
de nombreux sénateurs et ne les avait pas remplacés ; le
premier soin du parti vainqueur fut de combler ces vides.
Quelle fut la méthode employée? Parmi les auteurs an-
tiques, il n'y a point accord, Festus dit formellement que
les nouveaux sénateurs furent choisis dans la plèbe ; Tite-
Live rapporte que le consul L. Junius Brutus appela au
Sénat lles (personnages les plus importants de la classe
des chevaliers; suivant Denys d'Halicarnasse, les plus
riches ou les plus puissants d'entre les plébéiens furent
admis dans le patriciat et de là dans le Sénat. Les opi-
nions des savants modernes sont également divergentes.
Mommsen adopte la version de Festus et croit à l'admis-
sion de plébéiens dans le Sénat dès la première année de
la République ; il est suivi par plusieurs érudits, entre
antres par Lange. Schwegler, Ihne, Willems répondent
que la révolution de 509, dont le caractère aristocratique
et patricien n'est pas douteux, ne peut pas avoir eu pour
conséquence d'introduire des plébéiens dans le Sénat.
Willems pense que les patres proprement dits, c.-à-d.
les chefs de gentes, n'étant plus assez nombreux, on leur
adjoignit des patriciens qui n'étaient pas patres, que, par
suite, le Sénat ne se recruta plus seulement parmi les
Anciens, seniores, mais aussi parmi Ies patriciens plus
jeunes, juniores, qui précisément formaient dans l'armée
le corps des cavaliers ou chevaliers. Ce qui est certain,
c'est que la composition du Sénat fut modifiée. Certains
auteurs ont rattaché à cette modification l'origine de la
formule Patres conscripti pour Patres (et) Conscripti,
les Patres étant les sénateurs patriciens, et les Conscripti
les sénateurs non patriciens on da moins les sénateurs
non patres (cf. Mommsen, Droit public romain, t. VII,
p. 6, note 1). Willems repousse cette opinion : pour lui,
la formule Patres conscripti remonte à l'époque royale;
elle ne doit pas être lue Patres (et) Conscripti, mais
Patres conscripti, et elle signifie : les Patres inscrits en-
semble par le roi sur la liste sénatoriale. La question est
donc obscure. Ce qui est certain, c'est que l'un des pre-
miers actes du nouveau gouvernement fut de compléter
le Sénat, et, ce faisant, de lui rendre toute sa puis-
sance; ce qui est certain également, c'est que pendant
un siècle'et demi environ, le Sénat fut, historiquement et
politiquement, une assemblée essentiellement patricienne,
toujours hostile aux revendications de la plèbe.
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Le rôle du Sénat dans la République romaine fut très
considérable. C'était le seul grand corps permanent de
l'Etat. Tandis que les magistrats étaient annuels, le Sénat
durait, sans interruption ; en lui se conservaient les tra-
ditions de la cité; seul il possédait l'expérience politique
et administrative nécessaire. Sans doute, ne détenant pas
la moindre parcelle du pouvoir exécutif, il ne pouvait
rien par lui-môme dans la pratique ; il n'agissait qu'aven
la collaboration des magistrats proprement dits; mais, en
revanche, sa collaboration, son appui étaient plus néces-
saires encore à tous les autres organes de l'Etat; sans le
Sénat, les magistrats ne pouvaient rien faire, et pendant
longtemps l'approbation du Sénat fut indispensable aux
assemblées populaires. Le Sénat était à Rome comme un
grand Conseil national, ou venait aboutir et d'oie partait
toute la vie publique de la cité. Ce n'est pas à dire
qu'il restât impartial dans les luttes intestines. Au con-
traire, son rôle dans l'histoire intérieure de Rome fut
très important. Il fut d'abord l'organe du patriciat ;
lorsque l'égalité civile et politique entre les patriciens et
les plébéiens eut été instituée, le Sénat devint la forte-
resse de la noblesse nouvelle qui se créa peu à peu dans
l'Etat romain, noblesse composée des familles les plus
riches et qui finit par accaparer toutes les magistratures;
c'est contre le Sénat que luttèrent les réformateurs, les
révolutionnaires et les ambitieux, depuis les Gracques
jusqu'à César et Auguste. Sulla fut son champion le plus
ardent; mais l'effort de ce personnage pour établir défi-
nitivement l'omnipotence du Sénat dans la République ne
fut pas couronné de succès. On peut dire d'une manière
générale que, dans l'histoire intérieure de la République
romaine, le Sénat représenta l'élément conservateur par
excellence, attaché par principe aux anciennes traditions,
ennemi des réformes trop hardies.

Jusqu'à l'époque de Sulla, le nombre normal des séna-
teurs resta fixé au chiffre de trois cents. Plusieurs histo-
riens ont cru devoir conclure, d'un texte d'Appien, que
Sulla avait doublé ce chiffre. Appien (De Bell. civilibus,
I, 59) rapporte seulement que Sulla nomma 300 séna-
teurs nouveaux pour donner au Sénat, que les' guerres
civiles précédentes avaient décimé, plus de puissance. Il
ressort de là, évidemment, que le nombre des sénateurs
fut alors augmenté, mais il ne s'ensuit pas que le chiffré
normal de 300 ait été doublé. A l'époque de Cicéron, le
nombre des sénateurs dépassait 400. César porta ce nombre
jusqu'à 900. Sous les triumvirs Octave, Antoine et Lé-
pide, de nouvelles fournées furent encore faites, et l'on
compta plus de 1.000 sénateurs.

Le mode de recrutement des sénateurs subit de môme,
pendant la période républicaine, d'importantes transfor-
mations. Après la révolution de 509, le droit de désigner
les nouveaux sénateurs appartint aux consuls, héritiers
des attributions qu'avaient exercées les rois. Nous ne pos-
sédons point de détails précis pour les deux premiers
siècles de la République. Il est vraisemblable que, pen-
dant cette période, Ies chefs du pouvoir, consuls ou tri-
buns militaires à puissance consulaire, désignaient chaque
année les nouveaux titulaires des sièges devenus vacants.
Leur choix se portait d'abord sur les • magistrats sortis
de charge; ce qui était fort naturel, puisque ces magis-
trats avaient présidé le Sénat. Si le nombre des sièges à
pourvoir était plus considérable que celui des anciens ma-
gistrats, les consuls désignaient les nouveaux sénateurs à
leur gré. Mais devaient-ils limiter leur choix exclusive-
ment à des patriciens, ou pouvaient-ils nommer des plé-
béiens? La question est controversée en droit. Sans être
tout à fait affirmatif, Mommsen pense néanmoins que « la
suppression de la royauté doit avoir eu pour suite l'entrée
des plébéiens dans le Sénat. La tradition, qui fait concor-
der l'admission des plébéiens dans le Sénat avec l'établis-
sement de la République, a pour elle les vraisemblances »
(Droit public romain, t. VII, pp. 45-46).' Willems, au
contraire, exprime énergiquement un avis opposé. Pour lui,

le Sénat, pendant tout le premier siècle de la République,
fat l'organe exclusif du patriciat. L'opinion de Mommsen
a été suivie par Lange ; celle de Willems avait été déjà
celle de Schwegler; elle a été reprise par lime. A vrai
dire, la question de droit est peu importante; en fait,
il nous paraît certain qu'une fois au moins un plébéien
fut sénateur avant l'admission de la plèbe aux magis-
tratures. Tite-Live (V, 42) rapporte que le premier plé-
béien élu par les comices centuriates tribun consulaire,
fut, en l'an 400 ay. J.-C., un certain P. Licinius Calvus,
vir nullis ante honoribus usus, vetus tantum senator,
et astate jam gravis. Le texte de Tite-Live est très clair;
P. Licinius Calvus était sénateur depuis longtemps déjà
lorsqu'il fut élu tribun consulaire; Willems et Bouché-
Leclercq commettent une erreur, lorsqu'ils affirment que
ce plébéien fut nommé sénateur, après avoir exercé le
tribunat consulaire. En outre, P. Licinius Calvus n'avait
auparavant revêtu aucun honneur. Si donc jusqu'à cette.
date, il ne pouvait y avoir parmi les anciens magistrats
de la République que des patriciens, l'épisode de P. Lici-
nius Calvas nous parait prouver qu'en dehors de ces an-
ciens magistrats les consuls en exercice avaient la liberté
de choisir comme sénateurs des plébéiens. Il est vraisem-
blable que la désignation d'un plébéien fut tout à fait ex-
ceptionnelle. La conclusion à la fois logique et historique
de cet exposé, c'est que les plébéiens ne virent vraiment
s'ouvrir devant eux les portes du Sénat qu'après la con-
piète de l'égalité politique, c.-à-d. lorsqu'ils partagèrent
avec les patriciens les plus hautes magistratures de l'Etat.
Ce partage et aussi la multiplication des dites magistra-
tures rendirent bientôt nécessaire une réglementation nou-
velle pour la nomination des sénateurs. Tel fut l'objet du
plébiscite ou loi Ovinia. De ce document nous ne possé-
dons qu'une ligne environ, dont un mot très important
est douteux : ut censores ex omni ordine optimum
quemque jurati ou curiatim (le manuscrit porte curiati)
in senatum legerent. Les savants modernes ne sont d'ac-
cord ni sur le sens de l'expression ex omni ordine, ni
sur la correction qu'il est nécessaire d'apporter au mot
inintelligible curiati. Il est vraisemblable (telle est du
moins l'opinion de Schwegler et de Willems, adoptée par
Bouché-Leclerq) que les censeurs devaient choisir les nou-
veaux sénateurs parmi les personnages qui avaient géré
une magistrature publique, quelle qu'elle fût, et non pas
seulement parmi ceux qui avaient géré une magistrature
curule, c.-à-d. qui avaient été consuls, préteurs, édiles
curules. La date môme de la loi Ovinia n'est pas certaine;
d'après Lange, elle aurait été votée entre 351 et 339 ay.
J.-C. ; d'après Willems et Mommsen, aux environs de l'an-
née 312. Ce texte nous serait donc d'un faible secours, si
d'autres renseignements et de nombreux exemples histo-
riques ne nous faisaient connaître comment, dans la pra-
tique, il était procédé à la nomination des nouveaux sé-
nateurs pendant le me et le ne siècle ay. J.-C. Ce n'étaient.
plus alors les consuls, mais les censeurs à qui incombait
cette importante prérogative. Une seule fois, entre la loi
Ovinia et l'époque de Sulla, un dictateur fut désigné pour
compléter le Sénat; mais c'était en 216, an lendemain
du désastre de Cannes, et le Sénat avait perdu 177 de ses
membres. Sauf cette circonstance exceptionnelle, ce furent
toujours les censeurs qui nommèrent les sénateurs. Voici
comment ils procédaient. On sait que les censeurs étaient
nommés tous les cinq ans, et qu'ils restaient en charge
au plus pendant dix-huit mois. Un de leurs premiers actes
était de dresser la liste du Sénat. Ils y inscrivaient'-
d'abord les sénateurs en exercice, sauf ceux dont ils rayaient
les noms et qu'ils déclaraient déchus de leur dignité ; en-
suite ils décernaient les sièges vacants, en choisissant,
conformément à la loi Ovinia, les citoyens qui avaient géré
une magistrature. Comme le nombre des magistrats an-
nuels était assez élevé à Rome, il devait arriver très rare-
ment que les censeurs'eussent besoin de désigner d'autres
citoyens; en 216, nous voyons que le dictateur M. Fabius
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Buteo, après avoir nommé sénateurs tous les anciens
consuls, préteurs, édiles curules, édiles plébéiens, tribuns
de la plèbe et questeurs, s'adresse ensuite à ceux des Ro-
mains dont Ies demeures étaient ornées de dépouilles prises
à l'ennemi ou qui avaient mérité une couronne civique.
Normalement le Sénat ne se composait que d'anciens ma-
gistrats. Ainsi, pour pouvoir être inscrit par les censeurs
sur la liste du Sénat, il fallait avoir exercé une charge pu-
blique, par conséquent avoir été élupar le peuple romain :
en ce sens on a pu dire que le rôle des censeurs, dans la
lectio senatus, se bornait à contrôler le choix populaire.
Pour la désignation comme pour la déchéance des séna-
teurs, les deux censeurs devaient être d'accord.

Lorsqu'ils avaient établi la liste du Sénat, ils la procla-
maient da haut des Rostres, puis ils l'affichaient en pu-
blic. Cette liste s'appelait l'album senatorium. Les séna-
teurs y étaient inscrits dans l'ordre des magistratures
qu'ils avaient exercées : consulares ou anciens consuls,
parmi lesquels étaient compris les anciens dictateurs, die-
tatorii et les censorii (anciens censeurs) ; — pra;torii ou
anciens préteurs; — cedilicii curules, anciens édiles cu-
rules; — cedilicii plebeii, anciens édiles plébéiens; 

—tribunicii, anciens tribuns de la plèbe; — quœstorii, an-
ciens questeurs. Dans chacune de ces catégories, les sé-
nateurs étaient distingués en patriciens et plébéiens; les
patriciens étaient inscrits avant les plébéiens ; les uns et
les autres étaient rangés par ordre d'ancienneté. Celui des
consulares qui était le premier sur la liste portait le titre
de princeps senatus.

La dignité de sénateur était viagère. Toutefois Ies cen-
seurs avaient le droit de rayer un sénateur de l'album
senatorium, comme ils avaient le droit d'y inscrire les
nouveaux membres. En général, ils faisaient connaître
publiquement les motifs de la déchéance. Ces motifs étaient
soit des condamnations qui comportaient la mort civile
du condamné, soit des raisons purement morales, qui
souvent ne furent que des prétextes pour masquer des
rancunes ou des haines politiques. Pendant le dernier siècle
de la République, le recrutement du Sénat subit naturel-
lement le contre-coup des guerres civiles et des révolu-
tions. Sulla, investi de la dictature en 81, nomma de
nombreux sénateurs ; en outre, il annihila presque complè-
tement les pouvoirs des censeurs. A partir de César, la
censure fut supprimée en fait. César et après lui les trium-
virs, en vertu de leur toute-puissance, firent entrer dans
le Sénat une foule de personnages, qui ne remplissaient
pas les conditions jadis exigées; César nomma sénateurs des
Gaulois ; sous les triumvirs, le même titre fut décerné à
d'anciens soldats et à des esclaves affranchis. Auguste mit
fin à cette situation troublée et réorganisa le Sénat.

En résumé, à partir de la loi Ovinia et sauf pendant la
période troublée au bout de laquelle périt la République,
les sénateurs furent toujours d'anciens magistrats dési-
gnés par les censeurs. Les plébéiens comme les patriciens
étaient admis au Sénat, et même les plébéiens y furent
de bonne heure en majorité. Une autre distinction exis-
tait parmi les sénateurs; quelques-uns d'entre eux étaient
appelés pedarii. Qu'étaient-ils ? Ici encore, l'antiquité ne
nous ayant pas transmis des renseignements précis, les
opinions des savants modernes sont variées. Suivant Momm-
sen, Ies pedarii étaient les sénateurs qui n'avaient géré
aucune magistrature avant d'entrer au Sénat, qui de-
vaient leur admission dans la curie uniquement à la dési-
gnation censoriale. D'après Willems, au contraire, étaient
pedarii les sénateurs qui n'avaient pas encore géré de
magistrature curule, c.-à-d. qui n'avaient pas exercé l'édi-
lité curule, la préture et le consulat. Les deux textes les
plus précis que nous possédons sur ce sujet, ceux d'Aulu-
Celle (III, 18) et de Tacite (Annales, III, 65) nous sem-
blent donner plutôt raison à Willems ; d'une part, en effet,
Gavius Bassus, cité par l'auteur des Nuits attiques, dit
formellement que les sénateurs pedarii étaient ceux qui
n'avaient encore revêtu aucune magistrature curule (qui
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maiistratum curulem nondum ceperant) ; d'autre part,
Tacite oppose les senatores pedaraa aux consulares et à
ceux qua prcetura functi (sunt). Les pedarii étaient
inférieurs en dignité et en rang aux autres sénateurs: ils
étaient appelés les derniers à dire leur avis; aussi la plu-
part du temps se contentaient-ils de se ranger à l'une on
à l'autre des opinions déjà énoncées, mais il est peu
vraisemblable qu'ils aient été privés du droit d'exprimer
leur pensée sur le sujet en discussion (jus sententice
dicendce).

Enfin, outre les sénateurs proprement dits, c.-à-d. les
sénateurs inscrits par les censeurs sur l'album senato-
rium, l'assemblée sénatoriale comprenait un certain
nombre de personnages qui avaient sans doute les mêmes
droits que les sénateurs; dans l'édit de convocation du
Sénat, on les appelait (ii) quibus in senatu sententiana
dicere licet. C'étaient les magistrats sortis de charge qui,
sans être frappés de déchéance civile, n'avaient pas en-
core été désignés par les censeurs pour occuper un siège
vacant dans le Sénat (Noct. Attic., III, 18, § 5-8).

Les sénateurs portaient comme insignes un anneau d'or,
un laticlave, c.-à-d. une large bande de pourpre à leur
toge, et une chaussure noire ornée de quatre courroies
(calceus senatorius). Des sièges leur étaient réservés au
théâtre dans l'orchestra, c: à-d. aux premiers rangs de
l'hémicycle, en face de la scène.

Le Sénat romain ne pouvait se réunir que s'il était con-
voqué. Le droit de le convoquer n'appartenait qu'à cer-
tains magistrats : parmi les magistrats extraordinaires,
aux dictateurs, aux interrois, aux préfets de la ville;
parmi les magistrats ordinaires, d'abord aux seuls con-
suls et préteurs, puis, un peu plus tard, sans doute à
partir de la fin du ive siècle ay. J.-C., aux tribuns de la
plèbe. Les sénateurs étaient informés de la convocation,
soit par des appariteurs (præcones, riatores) qui se ren-
daient au domicile de chacun d'eux, soit par un édit qui
mentionnait le jour et le lieu de la réunion. Les séances
devaient commencer après le lever et finir avant le coucher
du soleil. Il y avait des jours pendant lesquels toute réu-
nion du Sénat était interdite, par exemple quelques-uns
des jours désignés pour la tenue des comices (Lex Pupia).
En général le Sénat se réunissait dans la Curia Hostilia,
située près du Coinitium, au N. du Forum romain; il
n'était pas rare que d'autres édifices fussent choisis; il
suffisait que l'assemblée se tint dans un lied inauguré
(templuin). Dans l'intérieur du pomerium, les temples de
Jupiter Capitolin, de Castor, de la Concorde ; hors de cette
enceinte, le temple de Bellone, plus tard la Curie de
Pompée étaient souvent désignés aux sénateurs comme
lieux de réunion de l'assemblée.

La séance était toujours présidée par le magistrat qui
avait fait la convocation. C'était le président de la séance
qui faisait connaître aux sénateurs l'ordre du jour, c.-à-d.
la question ou les questions sur lesquelles l'assemblée
était appelée à se prononcer. L'ordre du jour ne pouvait
être ni modifié ni complété par le Sénat lui-même. Sur
chaque question soumise au Sénat, le président avait le
droit de prendre la parole pour exposer son opinion, en-
suite il pouvait, soit appeler immédiatement le Sénat à
voter, soit inviter chacun des sénateurs présents à dire
son avis, en suivant l'ordre d'inscription sur l'album
senatorium. Chaque sénateur avait le droit d'agir à sa
guise, de parler aussi longuement qu'il le voulait ou au
contraire de se référer purement et simplement à une opi-
nion déjà énoncée. Quand tous les sénateurs avaient ainsi
répondu à l'appel de leur nom, le président faisait procéder
au vote. Pour voter, les sénateurs se formaient en groupes :
ceux qui étaient d'un certain avis se réunissaient, sur l'in-
vitation du président, dans une partie de la salle indiquée
à l'avance, ceux qui étaient d'un avis opposé, se rassem-
blaient dans une autre partie : c'était ce que l'on appelait
le vote per discessionem. D'une façon genérale, et pour
les affaires courantes, le vote était valable, quel que fût
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le nombre des sénateurs présents; mais dans quelques cas
particuliers, dans les circonstances les plus importantes,
la présence d'un nombre minimum de sénateurs était né-
cessaire. Lorsque l'ordre du jour était épuisé, le président
levait la séance. Les décisions du Sénat pouvaient être
frappés d'intercession; le droit d'intercession contre elles
appartenait, soit aux tribuns de la plèbe, soit aux magis-
trats dont la compétence était supérieure ou égale à celle
du magistrat qui avait convoqué le Sénat, présidé la séance,
proposé l'ordre du jour et fait voter la mesure en ques-
tion. Par conséquent, un consul pouvait intercéder contre
une décision prise par le Sénat sur la proposition d'un
consul ou d'un préteur: un préteur ne pouvait intercéder
que contre une décision prise sur la proposition d'un pré-
teur. Le droit des tribuns de la plèbe était général et sans
restriction légale. Les décisions du Sénat qui n'étaient pas
frappées d'intercession étaient rédigées conformément à
certaines règles dans un préambule étaient d'abord
indiqués-les noms des magistrats qui avaient présidé la
séance, le jour de la séance, le lieu de la réunion, Ies
noms des sénateurs qui avaient travaillé à la rédaction; la
proposition de loi était ensuite énoncée; enfin on indiquait
le vote de rassemblée. La décision ainsi rédigée s'appelait
un sénatus-consulte (senatus consultum); elle était dé-
posée dans les archives publiques de Rome, c.-à-d. dans
le temple de Saturne situé au pied da Capitole, à I'en-
trée du Forum romain. — Dans un livre récent, intitulé
la Vie parlementaire à Rome sous la République,
Mispoulet a reconstitué quelques-unes des séances les
plus importantes tenues par le Sénat romain à la fin de la
République, par exemple les séances de nov. et déc. 63
(conspiration de Catilina; jugement des conjurés), celles
des années 51, 50 et 49 qui aboutirent à la-rupture entre
César et le Sénat, enfin la séance des ides de mars 44 où
César fut tué.

La compétence du Sénat romain n'était point fixée par
des textes précis. Elle résidait essentiellement dans les
rapports que l'Assemblée avait avec les assemblées du
peuple, qui exerçaient le pouvoir Iégislatif, et avec les
magistrats élus, qui possédaient le pouvoir exécutif. Comme
ces rapports se sont modifiés dans le cours de l'histoire de
la République romaine, la compétence du Sénat s'est trouvée
par là même modifiée, elle aussi. Etudions donc quels ont
été aux diverses périodes de l'histoire de Rome, sous la
République, les rapports du Sénat, soit avec les comices,
législatifs et électoraux, soit avec les divers magistrats de
la cité.

En ce qui concerne les rapports du Sénat avec les co-
mices, la question capitale est celle de rauctoritas pa-
trum. C'est là un des problèmes de l'histoire romaine
qui ont été le plus étudiés; plusieurs solutions opposées
lui ont été données. Cette incertitude provient de ce que
les renseignements proprement historiques font défaut, et
de ce que les savants modernes se sont surtout préoccupés
de déterminer le vrai sens du terme patres. Il faut re-
connaitre que ce terme a eu chez les Romains plusieurs
sens, de là autant de systèmes sur rauctoritas patrum
4° D'après Niebuhr, Schwegler, Mispoulet, les patres
étaient ici les patriciens réunis en comices curiates.
2° D'après Huschke, Rubino, Mommsen, Madvig et SoItan,
les patres étaient les sénateurs patriciens. 3° Lange,
apres avoir admis l'opinion de Niebuhr, Schwegler, Mis-
poulet, l'a abandonnée pour édifier une théorie nouvelle:
pour lui, les patres étaient les patres familias des gentes
patriciennes. 4° Enfin, pour Willems et Bouché-Leclercq,
le mot patres désigne ici tout simplement le Sénat, sans
distinction de patriciens et de plébéiens. Ce dernier sys-
tème nous parait être le plus vraisemblable, parce qu'il
est plus conforme que les autres à ce que nous savons de
la vie publique à Rome. En effet, sous la République, le
rôle politique des comices curiates était absolument an-
nulé; il n'est nulle part question d'une réunion distincte
des sénateurs patriciens, ni d'une assemblée des patres

familias patriciens. Au contraire, le Sénat est run des
organes les plus importants de la constitution. Son inter-
vention dans le vote des lois ou dans les élections est his-
toriquement tont à fait justifiée.

En quoi consistait cette intervention? II est nécessaire
de distinguer les époques. Pendant les premiers siècles de
la République, les décisions votées par les comices curiates
et centuriates n'acquéraient force de lois, les élections des
magistrats par les centuries n'étaient définitivement va-
lables, que si elles étaient ratifiées par le Sénat. L'aucto--
rites patrum était alors une ratification expresse. Quant
aux plébiscites votés par les concilia plebis, c: à-d. par
les assemblées composées des seuls plébéiens, ils ne furent
au début obligatoires que pour la plèbe, et le Sénat put
s'en désintéresser. Mais lorsque les tribuns de la plèbe
réclamèrent pour les votes de l'assemblée plébéienne,
groupée par tribus, la même puissance et les mêmes effets
que possédaient les votes des comices centuriates, le Sé-
nat exigea sans doute, en retour, que les plébiscites fus-
sent soumis à sa ratification. Cette procédure fut modifiée,
probablement à la fin da Ive ou au début du He siècle
av. J.-G. par une loi Mania, qui décida que la patrunt
auctoritas s'exercerait désormais avant que les assem-
blées législatives ou électorales n'eussent exprimé leur
vote, c: à-d. non plus sur les décisions ou les élections,
mais sur les projets de lois on les listes de candidats.
Enfin, il est probable que la loi Hortensia de 287 affran-
chit complètement Ies votes des comices tributes de toute
ratification préalable. Le Sénat n'eut plus dès lors aucun
droit de contrôle, aucun moyen d'action sur les assem-
blées par tribus. Seules les candidatures et les proposi-
tions de loi présentées aux comices centuriates étaient
encore soumises à son examen. Par conséquent, en ma-
tière strictement législative, le rôle da Sénat alla toujours
en diminuant, tandis que celui des tribuns de la plèbe
devint de plus en plus actif et considérable. A la fin de la
République, le Sénat était pratiquement impuissant contre
les décisions de l'assemblée populaire; k la même époque,
le droit d'intercession des tribuns de la plèbe contre les
décisions da Sénat était plus en vigueur que jamais.

La puissance du Sénat résidait ailleurs. tc Si le Sénat
ne fait pas les lois et si on peut en faire sans lui, c'est
lui qui les interprète, les détaille, les complète, les adapte
aux cas particuliers. Les magistrats se dispensent autant
qu'ils peuvent de mettre en branle la lourde machine po-
pulaire ; ils ont, au contraire, perpétuellement recours au
Sénat, et les sénatus-consultes ont force de Ioi par cela
même que ceux qui pourraient leur résister leur prêtent
obéissance. Dans des cas particulièrement graves, le Sénat
ose môme prendre sur lui de suspendre momentanément
l'action des lois. De môme le Sénat n'a aucun pouvoir
électoral, mais c'est lui qui fixe la date des élections, qui
assigne aux magistrats de même ordre leurs divers res-
sorts (provincea:). Lorsqu'il y a interrègne, il est le seul
dépositaire du pouvoir; n'est lui qui tire de son sein et
nomme, sans intervention du peuple, l'interroi» (Bouché-
Leclercq). Pour le gouvernement général de la République
et pour toutes les branches importantes de radmnnstra-
tion, le Sénat était le conseil des magistrats. Il était per-
manent, et les magistrats se renouvelaient chaque année.
H représentait, il conservait, il défendait contre les inno-
vations et les audaces révolutionnaires la tradition natio-
nale, la coutume des ancêtres, le nws majorum. Ainsi
entendue, sa compétence était, on peut le dire, illimitée.
Elle s'étendait à tons les grands intérêts de l'Etat. Ce fut
le Sénat qui, pendant plusieurs siècles, dirigea toute rad-
ministration intérieure (culte, justice, finances, travaux
publics, etc.) et toute la politique étrangère (guerres,
diplomatie, organisation et gouvernement des provinces)
de Rome. En aucune de ces matières, les magistrats ne
prenaient une décision grave sans consulter le Sénat. <c H
est vrai que les sénatus-consultes de l'ordre administratif
étaient, en droit strict, non des ordres, niais des avis, com-
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muniqués aux chefs du pouvoir exécutif. A la rigueur, ces
derniers pouvaient refuser d'exécuter ces décisions. Ce-
pendant il y a pen d'exemples que les magistrats, même
les consuls, ne se soient pas conformés à la volonté du
Sénat. C'est que, d'abord, le Sénat disposait de différents
moyens indirects pour agir sur les magistrats récalcitrants :
refus defondspublics, dictature, appellatio des tribuns , etc.
Ensuite un magistrat annuel et responsable devait craindre
d'entrer en lutte avec un corps nombreux, composé d'an-
ciens magistrats, l'élite des citoyens, tous hommes in-
fluents et qui conservaient presque toujours leur dignité
à vie. C'est là même, ce semble, le secret de cette im-
mense puissance que le Sénat a exercée de fait, aux trois
derniers siècles de la République, non seulement sur la
politique générale, mais encore sur les différents dépar-
tements administratifs » (Willems, le Droit public rF-
main).

Il arriva un moment où le Sénat abusa de cette puis-
sance. Organe exclusif de la noblesse, du parti des opti-
mates, comme il avait été, au début de la République,
l'organe du patriciat, le Sénat provoqua, par son attitude
partiale, comme par sa corruption, l'opposition de plus
en plus vive de la démocratie romaine. S'il réussit à triom-
pher de C. Sempronius Gracchus et de Livius Drusus, si
la victoire de Marius fut passagère, si le Sénat trouva dans
Sulla un défenseur énergique, s'il réussit, guidé par Cicé-
ron, à réprimer la conjuration de Catilina, il fut définiti-
vement vaincu par César et par les seconds triumvirs. Il
perdit alors toute indépendance, toute dignité, tout pou-
voir réel. L'assemblée, telle qu'elle exista sous César, An-
toine, Octave, n'était plus le Sénat romain que de nom;
Auguste s'empressa de la réorganiser.

FII. LE SÉNAT ROMAIN SOUS LE HAUT-EMPIRE. - L'his-
toire et le rôle du Sénat sous le Haut-Empire ont été
diversement appréciés. Mommsen a affirmé que le Sénat
avait, pendant cette période de l'histoire romaine, exercé
un pouvoir réel; il a imaginé le mot dyarchie pour carac-
tériser ce qu'il appelle « la coexistence du gouvernement
impérial et de celui du Sénat ». D'autres historiens, en
particulier Willems et Bouché-Leclercq, indiquent qu'il
ne faut pas prendre trop au sérieux cette collaboration du
Sénat au gouvernement de l'Empire. A notre avis, c'est là
la vérité. Pratiquement, dès le principat d'Auguste, le
Sénat a été dépendant de l'empereur ; il n'a plus possédé
aucune initiative, aucune indépendance, aucune action
réelle. Car il ne s'agit pas ici de construire des théories
constitutionnelles; il s'agit uniquement de considérer la
réalité historique. Examinons donc successivement quels
ont été, sous le Haut-Empire, le mode de recrutement du
Sénat, la procédure de ses séances, sa compétence et ses
attributions.

Auguste fixa le nombre des sénateurs à 600. Pour pou-
voir être admis dans le Sénat, il fallait d'abord faire partie
de l'ordre sénatorial, institué par Auguste ; or on ne fai-
sait partie de cet ordre que si l'on possédait le cens séna-
torial, c.-à-d. une fortune évaluée à 4 million de sesterces
(un peu plus de 250.000 fr.). En second Iieu, il était
nécessaire d'avoir géré la questure. Sous Auguste, les
questeurs étaient encore nommés par les comices; Tibère
transféra l'élection des anciens magistrats républicains de
l'assemblée du peuple au Sénat; mais l'institution, on
plutôt la coutume des candidats de César enlevait au Sénat
comme aux comices toute indépendance, et l'on pent dire
que seuls obtenaient la questure les membres de l'ordre
sénatorial dont la candidature était officiellement ou ofû-
cieusement agréée par l'empereur. Ce n'est pas tout : l'ins-
cription sur la liste des sénateurs était faite par l'empe-
reur en vertu de son pouvoir censorial. Par conséquent
n'étaient, en fait, nommés sénateurs que les membres de
l'ordre sénatorial à la nomination desquels l'empereur
n'avait point opposé sa volonté toute-puissante. Outre les
sénateurs qui avaient suivi pour entrer au Sénat la voie
normale, il y an avait d'autres qui y étaient admis excep-

tionnellement, grées à la faveur impériale. L'empereur
pouvait conférer, soit à un membre de l'ordre sénatorial le
titre honoraire d'ancien questeur, d'ancien tribun, d'an-
cien préteur, d'ancien consul, et par là lui donner un
siège au Sénat, soit à un citoyen qui n était pas membre
de l'ordre sénatorial, le laticlave, insigne des membres de
l'ordre, et l'un des titres honoraires précités qui compor-
taient l'admission au Sénat. Ainsi, dans un cas comme
dans l'autre, la volonté impériale jouait le rôle prépon-
dérant : en ce qui concerne le mode normal de recrute-
ment, il lui suffisait de se déclarer hostile pour fermer
l'accès du Sénat; quant à la collation exceptionnelle des
titres et qualités nécessaires, c'était elle qui la décidait
pleinement et sans qu'aucun recours pût lui être opposé.
De tout ce qui précède, il résulte que sous le Haut-
Empire, le Sénat se composait exclusivement de citoyens
que les empereurs y nommaient ou qu'ils y laissaient
entrer.

Les sénateurs étaient inscrits sur l'album senatoriuns
dans l'ordre même des magistratures qu'ils avaient exer-
cées ou dont ils avaient reçu le titre honoraire. En tête de
la liste était l'empereur, princeps senatus. Venaient en-
suite les consulares, les praaorü, les tribunuii, les
qucestorii. Dans chacune de ces catégories, les sénateurs
étaient rangés par ordre d'ancienneté. La liste des séna-
teurs était revisée tous les ans : tantôt la revision était
faite par l'empereur lui-même comme sous Auguste;
tantôt l'empereur en déléguait le', soin à un des bureaux
de sa chancellerie, le bureau a censibus.

La tenue des séances, la procédure et le règlement in-
térieurs de l'assemblée furent aussi modifiés sous l 'Em-
pire. La présidence du Sénat fut dévolue avant tout à
l'empereur ; en l'absence de l'empereur, l'assemblée pou-
vait être présidée par l'un des consuls, des préteurs ou
des tribuns de la plèbe. Comme président, l'empereur fixe
l'ordre du jour des séances qu'il préside ; mais, en outre,
il a le droit de se faire représenter, dans les séances aux-
quelles il n'assiste pas, par un des questeurs spécialement
attachés à sa personne, et ce questeur peut communiquer
à l'assemblée un ordre du jour écrit, qui a toujours la
priorité. Aussi l'on peut dire que l'empereur est le maitre
de l'ordre du jour du Sénat; qu'il soit présent ou absent,
c'est lui qui détermine l'ordre et l'objet des délibérations
de l'assemblée; quant aux propositions dont il ne prend
pas l'initiative, elles ne peuvent venir en discussion que
s'il le veut bien, puisque ses propres propositions ont tou-
jours la priorité. I1 est à peine besoin de faire remarquer
que les projets de loi présentés par l'empereur au Sénat
équivalaient à des ordres, d'autant plus que le vote était
public. Lorsque le Sénat devait se prononcer sur une pro-
position d'un autre magistrat, l'empereur exprimait son
avis, soit le premier en tant que princeps senatus, soit
le dernier. Les décisions prises par le Sénat sur la pro-
position de l'empereur ne pouvaient pas être frappées d'in-
tercession, parce qu'il n'y avait dans l'Etat aucune com-
pétence supérieure ni même égale à celle de l'empereur;
les autres décisions, au contraire, pouvaient toutes être
annulées par l'empereur, en vertu de sa major potestas
et de sa puissance tribnnicienne. Donc les décisions séna-
toriales ne peuvent être prises, et, une fois prises, ne peu-
vent être valables que si telle est la volonté de l'empereur.
En règle générale, le Sénat se réunissait chaque mois le
jour des calendes et le jour des ides ; il pouvait être aussi
convoqué à d'antres dates dans des circonstances spéciales.
Les séances se tenaient dans la curia Julia, construite sur
l'emplacement même de la curia Hostilia; commencée par
César, la curia Julia fut continuée par les seconds trium-
virs, et définitivement inaugurée par Auguste en 29 av.
J.-C. Elle était plus vaste, plus somptueuse et autrement
orientée que l'ancienne curie (Sur cette question contro-
versée, V. Thédenat, le Forum romain (2e éd.),1.900,
et Mispoulet, la Vie parlementaire ïa Rome).

La compétence du Sénat sous le Haut-Empire peut pa-
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raitre à un observateur superficiel plus étendue que celle
du Sénat républicain; en réalité, elle était entièrement
subordonnée à la volonté impériale, A partir d'Auguste,
le Sénat perdit une partie des attributions qu'il avait exer-
cées sous la République; il en acquit de nouvelles, que
Tibère augmenta encore. Tout ce qui concernait la guerre
et l'organisation militaire, les affaires étrangères et la di-
plomatie lui échappa complètement; il dut partager avec
l'empereur l'administration du culte, des finances, de l'Ita-
lie et des provinces. Dans ce partage l'empereur garda
encore la haute main sur la part qu'il laissa au Sénat. Par
exemple, s'il est vrai de dire qu'en droit. le trésor publie,
cerariurn Saturni, alimenté surtout par les impôts per-
çus dans les provinces sénatoriales, demeura sous la sur-
veillance du Sénat, il est encore plus vrai qu'en fait les
administrateursdu Trésor, prcefecti cerarii Saturni,
furent des agents impériaux, surtout depuis l'année 56 ap.
d: C. à partir de laquelle ces prce fecti furent nommés par
l'empereur. La môme remarque doit être faite en ce qui
concerne les provinces sénatoriales : en apparence, l'em-
pereur avait abandonné ces provinces an Sénat; en réalité,
il y possédait une action considérable. Les gouverneurs
de ces provinces, les proconsuls, étaient sans doute choi-
sis chaque année parmi les sénateurs consulaires ou pré-
toriens ; mais l'empereur avait le droit d'examiner la liste
dressée et d'en rayer les noms qui lui déplaisaient. Ainsi
ne pouvaient être nommés gouverneurs de provinces séna-
toriales que les sénateurs dont les noms avaient été au
préalable agréés par l'empereur. Dans ces provinces, l'em-
pereur était représenté par un procurateur provincial,
chargé d'exploiter ou de surveiller l'exploitation des do-
maines impériaux, de gérer ou de contrôler la gestion de
certains monopoles (carrières, mines, salines, etc.), de
percevoir ou d'affermer la perception de certains impôts.
Ces procurateurs avaient sous leurs ordres un nombreux
personnel ; leurs attributions étaient importantes; ils
étaient absolument indépendants des proconsuls ils rele-
vaient directement de l'empereur; tandis que les procon-
suls ne pouvaient rester eu charge qu:un an, les procura-
teurs impériaux demeuraient dans la même province aussi
longtemps qu'il plaisait à l'empereur. L'administration des
provinces sénatoriales n'avait été abandonnée au Sénat
qu'en apparence. La preuve en est que la distinction entre
provinces sénatoriales et provinces impériales alla en s'ef-
façant progressivement et finit par disparaître au me siècle,
sans qu'il fat besoin de rien changer aux attributions du
Sénat ou de l'empereur.

Les attributions nouvelles concédées par Auguste et Ti-
bère an Sénat présentent le même caractère. Le Sénat
exerça sous l'empire la juridiction criminelle dans certains
cas, par exemple lorsqu'il s'agissait de membres de l'ordre
sénatorial, on encore lorsque le cas ne pouvait pas être
jugé par les juges ordinaires. La sentence prononcée par
l'assemblée était rédigée sous forme de sénatus-consulte,
et comme l'empereur pouvait annuler par voie d'interces-
sion toute décision du Sénat, il en résultait que seules les
sentences, qui avaient l'agrément de l'empereur, étaient
exécutées. En matière civile, le Sénat pouvait se pronon-
cer en appel dans les procès qui avaient été jugés à Rome,
en Italie et dans les provinces sénatoriales; mais cette ju=
ridiction d'appel était délégué par le Sénat aux consuls.
La compétence judiciaire du Sénat impérial.fut donc, en
fait, illusoire. —Auguste donna au Sénat des attributions
législatives. « Depuis le règne de Tibère, dit Willems, le
Sénat devient le vrai corps législatif de l'empire romain.
Les mesures votées par lui ont force de loi; elles ne s'ap-
pellent pas legs, mais sénatus-consultes. Ces sénatus-
consultes se rapportent à toutes les branches de la légis-
lation : an droit privé et au droit public, au droit pénal
et à la procédure, an droit administratif, etc:. »; soit,
mais ici encore la réalité historique diffère profondément
de l'apparence théorique. Les seuls sénatus-consultes lé-
gislatifs, qui peuvent vraiment devenir des lois, sont

4° ceux qui ont été votés sur la proposition de l'empereur
et contre lesquels aucuneintercession n'est possible; 2° ceux
qui émanent de l'initiative du Sénat, mais que l'empereur
a bien voulu accepter, en n'exerçant pas contre eux son
droit d'intercession. Le Sénat ne peut exercer sa nouvelle
fonction législative que dans la mesure oit l'empereur vent
bien y consentir. — Sous Tibère, le Sénat hérita des attri-
butions électorales que les comices avaient jusqu'alors
possédées. Ce fut lui qui élut dès lors à toutes les an-
ciennes magistratures républicaines : questure, tribunat
de la plèbe, édilité de la plèbe et curule, préture, consu-
lat. Mais, d'une part, ces magistratures ne comportaient.
plus aucun pouvoir réel; d'autre part, l'empereur se ré-
serva le droit de présenter des candidats, que le Sénat se
gardait bien de ne pas élire. La compétence électorale du
Sénat était si peu réelle qu'au iii° siècle les jurisconsultes
considéraient les magistrats comme désignés en fait par
l'empereur.

La prétendue dyarchie, chère à Mommsen, n'est qu'une
construction théorique de droit constitutionnel; elle n'a
jamais existé dans la réalité. Le Sénat fut toujours et
complètement subordonné à l'empereur. Il n'exerça une
action véritable que sous les empereurs qui voulurent bien
lui accorder quelque indépendance, par exemple sous Tra-
jan, mais alors le Sénat fut plus soumis que jamais à la
volonté impériale. Pendant le rue siècle, il essaya à plu-
sieurs reprises de jouer un rôle important dans l'Etat,
sous Alexandre Sévère, àl'avénement de GordienI eP, pen-
dant le règne de Gordien III, sons les empereurs illyriens;
un historien moderne a même parlé d'une restauration
sénatoriale, qui aurait rempli une bonne partie du in° siècle
(Lécrivain, le Sénat romain depuis Dioclétien). R ne
faut pas exagérer le rôle joué par le Sénat pendant la pé-
riode de troubles et d'anarchie que traversa alors l'em-
pire ; l'armée, les légions, même les provinces ne furent
pas moins actives, et l'on nevoit pas trop quelle action
exerça le Sénat sur le gouvernement général du monde
romain. A nos yeux, la vérité historique est que, dès le
début de l'empire, le gouvernement impérial fut une mo-
narchie, parce que toute la réalité du pouvoir se trouva
concentrée dans les mains de l'empereur; non seulement
l'empereur était tout-puissant, mais il pouvait à chaque
instant arrêter net, par son droit d'intercession, l'exer-
cice des attributions qu'il avait laissées ou accordées au
Sénat. Sous l'empire, la destinée du Sénat nous parait tout
à fait analogue à celle des anciennes magistratures répu-
blicaines : le Sénat formait le corps le plus honoré de
l'empire; mais s'il avait l'apparence et l'éclat du pouvoir,
il n'en avait pas la réalité.

IV. La SÉNAT Au SAS-EMPIRE. - Une nouvelle période
s'ouvre dans l'histoire du Sénat romain avec la réorgani-
sation impériale de Dioclétien et de Constantin. Conformé-
ment à l'idée générale qui domina tout cet ensemble de
réformes sociales et politiques, les anciennes institutions
furent k peu près complètement dépouillées, au profit du
palais et des fonctionnaires impériaux, des attributions
pourtant plus apparentes que réelles qu'elles avaient en-
core exercées sous le Haut-Empire. Le Sénat de Rome
« descendit au rang d'une institution quasi municipale,
sans autorité sur le reste de l'empire » (Willems). Pour
y être admis, il fallait avoir exercé le consulat ou avoir
reçu de l'empereur le titre de consul honoraire. L'as-
semblée était présidée par les consuls. Le Sénat perdit
la plupart de ses attributions : il ne légiféra plus,
il ne jugea plus que les causes très peu nombreuses
que l'empereur daignait lui soumettre ; il élut toujours
les préteurs et les questeurs, mais parmi les consuls,
il ne désigna désormais que les consuls suffects ; d'ail-
leurs ces magistratures avaient perdu, comme le Sénat
lui-même, presque toutes leurs anciennes attributions.
Parfois l'empereur le consultait; mais ce n'était pas là
un droit. Le prestige du Sénat de Rome fut diminué par
la création du Sénat de Constantinople, que Constantin
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institua Iorsqu'il fonda cette ville, et auquel il accorda
tous les privilèges du Sénat romain.

Le Sénat de Rome dura jusque vers la fin du Vie siècle.
Il semble n'avoir joué aucun rôle politique sérieux. L'un
des traits les plus intéressants de son histoire au iv e siècle
est la lutte qu'il soutint contre Gratien, Valentinien II et
Théodose, pour arrêter la chute du paganisme et pour
faire relever dans la curie l'autel de la Victoire renversé
par Gratien. Sous Théodoric, au contraire, il fut l'organe
des catholiques orthodoxes contre les Ariens. Après Théo-
doric, il se montra hostile aux Ostrogoths et favorable
aux Byzantins. II salua avec joie la victoire définitive de
Justinien. Mais il n'était plus depuis longtemps que l'as-
semblée municipale de Rome ; il ne ressemblait que de
nom à l'antique Sénat de la République ou même du Haut-
Empire.

Le Sénat de Constantinople dura aussi longtemps que
l'empire byzantin. Il ne disparut qu'en 1453. Son organi-
sation était, au début du moins, la même que celle du Sé-
nat de Rome ; son histoire politique n'est guère mieux
connue que celle du Sénat romain, mais son intervention
dans les affaires religieuses parait avoir été beaucoup plus
considérable. « Dans cet Empire, oh les pouvoirs civils et
religieux sont presque confondus, le Sénat intervient plus
activement qu'à Rome dans le domaine de l'Eglise ; dans
cet Orient on pullulent les hérésies, il se fait le défenseur
de l'orthodoxie » (Lécrivain). Après Justinien, l'histoire du
Sénat byzantin est obscure, bien qu'il soit resté l'un des
organes-essentiels de l'Empire, et bien que, suivant la con-
clusion de Lécrivain, il ait peut-être joué à Constanti-
nople un rôle plus considérable que les textes ne le lais-
sent voir.	 J. TOIJTAIN.

III. Histoire politique. — Les assemblées parle-
mentaires qui ont porté ce nom en France sont : le
Sénat conservateur, le Sénat de l'Empire et le Sénat de
la République.

SÉNAT CONSERVATEUR (4799-1814). — 11 est le
produit, avec la constitution de l'an VIII, des délibérations
deseommissionslégislatives intermédiaires (1799) (V. Coxs-
TUrurION). D'après l'art. 21 de cette constitution, Sieyès,
Roger Ducos, Cambacérès et Lebrun nommèrent le 4 ni-
vôse an VIII la majorité du Sénat qui se compléta lui-
mémo ensuite et élut les membres du Tribunat et du Corps
législatif. Ces élections ne plurent pas beaucoup au premier
consul, car elles portèrent sur des personnages encore assez
soucieux de la liberté.parlementaire. Cependant, le Sénat
se les fit pardonner en approuvant, avec félicitations, l'ar-
rêté du premier consul qui bannissait sans jugement cent
trente personnes compromises pendant la Terreur, arrêté
qui constituait une mesure illégale au premier chef. Ce
corps politique ne joua dès lors qu'un rôle effacé et fut
toujours soumis à la volonté de Bonaparte. Le 43 mars
1802, il choisit « comme plus conforme à la nature de
ses fonctions » un mode de scrutin qui lui permit, lors du
renouvellement du Corps législatif et du Tribunat, de choi-
sir uniquement des membres dévoués au premier consul,
c.-à-d. en totalité des fonctionnaires. Il accorda au pre-
mier consul une prolongation de pouvoir de dix années
(7 mai 1802), puis laissa passer sans protester l'illégalité
qui consista à consulter le peuple sur l'attribution à Bo-
naparte du consulat à vie. Bien mieux, il se laissa dépouil-
ler des droits que la constitution lui avait attribués à
lui-même en laissant concéder à Bonaparte la faculté de
nommer des sénateurs à volonté. Celui-ci, reconnaissant,
chargea le Sénat de « régler tout ce qui n'avait pas été
prévu parla constitution et était nécessaire à sa marche »,
l'investit du droit de dissoudre le Corps législatif et le
Tribunat. Mais lorsque Napoléon se voulut proclamer
empereur, le Sénat tit quelques difficultés; mais c'était
simplement dans le bat d'obtenir pour lui-même l'héré-
dité. Le premier consul refusa et, en dépit d'une profonde
rancune qui se traduisit plus tard par la facile accession
des sénateurs a la Restauration, le 'sénatus-consulte du

18 mai 1804 confia « le gouvernement de la République à
un empereur ». Le Sénat fut profondément remanié
(V. CONSTITUTION, t. XII, p. 649). Et désormais simple
émanation du pouvoir impérial, s'empressa-t-il de suppri-
mer le Tribunat dès qu'on le lui demanda (19 août 4807).
Quant au Corps législatif qui nominalement représentait la
nation, on le fit passer bien après le conseil d'Etat. Le
Moniteur du 15 déc. 1808 lui attribue ce rang pour les
raisons suivantes : « Dans l'ordre de nos constitutions,
après l'Empereur est le Sénat, après le Sénat est le con-
seiI d'Etat, après le conseil d'Etat est le Corps législatif».
Le Sénat servit à déterminer le chiffre des contingents
militaires (80.000 hommes le 21 janv. 1808 ; 80.000
hommes le 40 sept. 1808; 40.000 hommes le 25 avr.
1809; 36.000 hommes le 5 oct. 1809 ; 20.000 hommes
le 13 déc. 18 .10 ; 120.000 hommes le 20 déc. 1811;
840.000 hommes en janv. 1813.). Lorsqu'il fut avéré que
la nation était épuisée, il se hasarda jusqu'à réclamer la
paix : « Sire, obtenez la paix par un dernier effort digne
de vous, digne des Français, et que votre main tant de
fois victorieuse laisse échapper ses armes après avoir si-
gné le repos du monde. Tel est, Sire, le vœu du Sénat, tel
est le voeu de la France, tel est le vœu et le besoin de
l'humanité ». Vinrent la campagne de Russie; puis celle
de France. Les alliés trouvèrent dans le Sénat un inter-
médiaire complaisant. Le 31 mars 1814, ils l'invitèrent
à désigner un gouvernement provisoire et il s'empressa de
le faire. Dans les débats sur la nouvelle constitution k
établir, il se préoccupa surtout de garantir les intérêts
personnels de ses membres ; après quoi il rendit aux sol-
dats leur liberté par la proclamation fameuse « Vous n'êtes
plus les soldats de Napoléon, le Sénat et la France en-
tière vous dégagent de vos serments », et rendit le décret
de déchéance en déclarant que Napoléon avait violé la
constitution « en levant des impôts, en établissant des
taxes, en entreprenant des guerres sans l'autorisation de
la loi ». Le 6 avr. 4814, les sénateurs acceptèrent fort
bien la royauté de Louis-Stanislas Xavier, déférèrent le 44
au comte d'Artois le gouvernement provisoire ; ils s'étaient
empressés d'ailleurs de rédiger un projet de constitution
(6 avr. 1814), où ils s'accordaient le maintien de leurs
fonctions et prérogatives et demandaient en plus l'hérédité
de mâle en mâle par ordre de primogéniture. Mais Louis
XVIII ne voulut s'engager à rien, et, le 2 mai 1814, it sup;
primait le Sénat pour le remplacer par la Chambre des
pairs d'où it exclut un peu plus tard cinquante-trois sé-
nateurs dont les noms (Cambacérès, l'abbé Grégoire,
Roger Ducos, Sieyès, Fouché, etc.) lui rappelaient de trop
mauvais souvenirs.

Le Sénat conservateur siégea au Palais du Luxembourg
(loi du 3 nivôse an VIII). Sa composition et ses attribu-
tions ont été suffisamment indiquées au mot CONSTITUTION
t. XII. pp. 648-652). Ses séances étaient secrètes. Les
fonctions de sénateur ne donnaient lieu à aucune respon-
sabilité. Les délits commis par eux étaient poursuivis
cependant devant les tribunaux ordinaires, mais après
qu'une délibération de l'assemblée avait autorisé la pour-
suite. Le traitement annuel d'un sénateur s'élevait de 20.000
à 25.000 fr., suivant les revenus des sénatoreries (V. le
sén: consulte du 14 nivôse an XI-4 janv. 4803). L'admi-
nistration intérieure était sous les ordres de deux pré-
teurs, d'un chancelier et d'un trésorier, tous sénateurs et
nommés pour six ans. Les préteurs étaient chargés de tous
les détails relatifs à la garde, à la police, à l'entretien du
palais et de ses jardins et au cérémonial. Comme collabo-
rateurs, ils avaient deux messagers, six huissiers et six
brigades de gardes. Le chancelier avait sous son admi-
nistration les archives, la bibliothèque, la galerie des ta-
bleaux et le cabinet des médailles.

PRÉSIDENTS DII SÉNAT CONSERVATEUR. — Sieyès (1799),
Lemercier (1800), Laplace (1800), Vernier (1804), Kel-
lermann (1801), Lacépède (1801), Tronchet (1802), Bar-
thélemy (1802), François de Neufchâteau (1804), Monge
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(4806), Lacépède (1807), de Saint-Vallier (1808), Garnier
(1809); Lacépède (1811), Barthélemy (1814):

SÉNAT DE L'EMPIRE (4852-70). —Les attributions
de cette haute Assemblée furent fixées par la constitution
de 1852 et les actes de 1860 et 4861 (V. CoNsTITuTION,
t. XII, pp. 657-659). Comme la précédente l'avait été,
du moins jusqu'à la chute de Napoléon, elle fut constam-
ment fidèle à l'empereur et se plia h tontes ses demandes.
Présidé dès ses débuts (4 nov. 4852) par le prince Jérême-
Napoléon, le Sénat adopta avec enthousiasme le sénatus-
consulte rétablissant l'Empire parce qu'il ne fallait pas,
disait Troplong, que l'Europe fut livrée au désordre et
à l'anarchie et que la France perdit la grandeur de ses
institutions. Le Sénat s'occupa aussi de régler la liste
civile (22 déc. 1852) et il ne s'oublia pas dans la répar-
titioii des gros traitements eu inscrivant celui de chacun
de ses membres pour 30.000 fr. par an. A partir de là,
ses sessions passèrent presque inaperçues. En 1856, il es-
saya bien d'invoquer les précédents parlementaires et libé-
raux qui autorisaient un sénateur à répondre au discours
d'un ministre, mais il reçut par l'intermédiaire du Moni-
teur (11 janv.) une telle Semonce qu'il ne tenta plus de
s'insurger. En 4861, le prince Napoléon y prononça, en
faveur de l'unification de l'Italie, un discours qui eut un
retentissement considérable. Il y faisait une sortie furi-
bonde contre les Bourbons dont la famille, disait-il, « par-
tout et toujours, dans tous les pays oil elle a régné, a
donné le scandaleux exemple de luttes et de trahisons
intérieures », ce qui amena le duc d'Aumale à énumérer
malignement toits les bienfaits dont les Bourbons avaient
comblé les Bonaparte. Là-dessus la brochure da duc d'Au-
male fut saisie, son éditeur condamné, et de Persi-
gny enjoignit aux préfets de saisir administrativement
« tous les livres, brochures ou journaux publiés par des
personnes bannies ou exilées du territoire ». Au début de
1866, le président Troplong, prononçant l'oraison funèbre
de ses collègues décédés dans l'année précédente, dit le
mot célébre : «Aucun de nous ne peut se flatter qu'il
n'ira pas- ce= soir souper chez les morts ». Ce qui ne l'em-
pêcha pas de se montrer lui-même très vivant en repro-
chant assez durement au marquis de Boissy de violer la
Constitution parce qu'il réclamait le retour aux usages
parlementaires. II est vrai que Boissy répliqua: « Je croyais
la constitution perfectible, elle ne l'est pas? fort bien !
C'est comme si vous la conduisiez au tombeau ; nous y
descendrons tous alors ; nous irons souper chez les morts ».
Cette isolée velléité de révolte aboutit au voté du sénatus-
consulte du 44. juil. 1866 qui retira aux assemblées le
peu. de droits qui leur restaient encore et que Troplong qua-
lifia « d'oeuvre de préservation et de salut publie » tandis
que l'incorrigible Boissy disait le mot juste, qu'il avait en-
core la malice d'emprunter aux oeuvres de Napoléon HI :
« Une constitution qui n'a pas pour elle l'appui de l'opi-
nion n'est qu'un chiffon de papier ». Mais ce sénateur vint
à mourir en 4867, et Troplong, par rancune de ses inear-
tadeS, le compara « à ces sophistes qui soutenaient que la
neige est noire et qui étaient pourtant deS gens d'esprit,
au dire de Cicéron ». Sainte-Beuve, en 4868, bien qu'il
prétendit qu'il était trop bon courtisan pour ne rien dire,
ne put s'empêcher de protester contre les ultramontains et
contre la campagnequ'ils avaient entreprise contre l'ad-
mission de la science dans l'enseignement : « La science veut
être et sera libre. Devant elle le surnaturel disparalt. L'op-
position désespérée du parti clérical à la pensée moderne
se brisera contre la raison ». Ces paroles firent scandale et
le sénateur Mérimée dépeint le Sénat au vif quand il écrit
(Lettres à une inconnue), à propos d'un discours qu'il
y prononçait : « J'ai délivré mon speech comme une per-
sonne naturelle; j'avais une peur atroce, mais je l'ai très.
bien surmontée en me disant que j'étais en présence -de
deux cents imbéciles, et qu'il n'y avait pas de quoi
s'émouvoir ». En fait, on n entenditplus guère parler du
Sénat jusqu'en 1870.11 réclama alors frénétiquement la

guerre avec la Prusse, s'étonnant même que l'empereur
consultât un autre pouvoir pour la déclarer. Après la dé-
faite, il finit assez piteusement. Le  sept. 1870, ils'était
réuni pour envoyer à l'empereur « un dernier voeu et un
dernier hommage ». Quelques sénateurs comme Baroche
voulaient attendre l'envahissement des forces révolution-
naires et « mourir dans leur fauteuil »;, mais la majorité
décida une disparition prudente. On vota cependant une
motion ainsi conçue : « Le Sénat se réunira demain à son
heure ordinaire, sans tenir compte des événements exté-
rieurs ». Mais le soir même, Floquet, adjoint .au maire
de Paris, mettait les scellés sur les portes de la salle des
séances », ôu le nouveau Sénat ne pénétra que neuf ans
après.

Le Sénat impérial siégea au Palais du Luxembourg
(décret du 22 mars 1852 et décret da 5 févr. 1867). Il
fat administré par un sénateur, grand référendaire, placé
d'ailleurs sous l'autorité du président et qui dirigeait les
services administratifs et de la comptabilité. Quant aux
services législatifs, ils étaient dirigés par un autre haut
dignitaire, également sénateur, qui portait le titre de se-
crétaire da Sénat. Le service militaire, les adjudants et
surveillants, ainsi que le service des jardins dépendaient
da grand référendaire.

PRÉSIDENTS na SÉNAT. 	 Jéréme Napoléon (1852) ;
Troplong (1852) ; Rouher (1869).

SÉNAT DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Sénat de la
troisième République a été créé par la constitution du
25 févr. 1875 et la loi spéciale du 24 févr. 1875. La
loi organique du 2 aoùt 4875 règle les conditions
d'élections; celle da 9 déc. 1884 supprime les sièges
inamovibles (V. CONSTITUTION, t. XII, pp. 661463
et 666-669).

It est à peu près certain qu'en créant le Sénat, la
majorité conservatrice de l'Assemblée nationale avait eu
l'arrière-pensée d'en faire un instrument de réaction. En
fait, sur les 75 inamovibles qu'elle élut, il y avait seu-
lement 50 républicains, et sur les 225 sénateurs élus par
les départements en 4876 il y eut seulement 95 répu ^

blicains contre 79 monarchistes, 36 bonapartistes et
15 constitutionnels. Aussi voit-on, dès les débuts, le Sénat
s'opposer aux mesures libérales. Il rejette en 1876 la pro-
position d'amnistie déposée par Victor Hugo, il combat
vivement la loi Waddington qui restitue à l'Etat la col-
lation des grades universitaires, il vote le 22 juin 1877
(150 voix contre 130) la dissolution de la Chambre des
députés proposée par le duc deBroglie. Cependant, après
l'échec significatif du gouvernement du 46 Mai, les cons-
titutionnels qui formaient un groupe influent laissèrent
entendre nettement qu'ils ne se prêteraient nullement à
une nouvelle dissolution. L'appoint de leurs voix était
indispensable et le cabinet de Broglie dut cesser la lutte
qu'il efttpeut-ètre menée jusqu'au bout. Mais, par contre,
les constitutionnels payèrent de leur existence cette atti-
tude courageuse. Le groupe fut contraint de se dissoudre;
une partie des adhérents se rallia au centredroit, une
autre partie an centre gauche. Les élections pour le re-
nouvellement du 5 janv. 1879 allaient trancher la ques-
tion. Les droites étaient résolues à jouer leur va-tout, mais
les chefs des différentes fractions de ce parti ne purent
s'entendre, chacun voulant tirer tout le bénéfice à soi. Il
en résulta que sur 82 sièges les républicains en gagnèrent
66. Le Sénat compta alors 177 républicains de toute
nuance. Ces résultats étaient si significatifs que dès le len-
demain des élections le maréchal de Mac-Mahon donnait sa
démission de président de la République. Le Sénat alors
vota l'amnistie partielle, il s'opposa encore quelque temps
à la translation à Paris des pouvoirs publics et finit par
l'accepter en juin 1879. La lutte d'influence fut alors por-
tée sur le terrain de l'enseignement. Jules Ferry avait
déposé son projet sur l'enseignement supérieur. Le Sénat,
le 15 mars 4880, rejetait par 148 voix contre 429 le fa-
meux article 7. Jules Simon avait, au nom da principe de
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la liberté de l'enseignement, réussi à entraîner dans ce
vote hostile au gouvernement une bonne partie du centre
gauche. Le duc de Broglie crut trouver une occasion fa-
vorable pour ramener la droite au pouvoir, dans le mé-
contentement habilement exploité et entretenu qu'avait
soulevé l'application aux congrégations religieuses non
autorisées des décrets du 29 mars. Mais la majorité séna-
toriale vit le piège à temps et s'opposa à faire échec sur
ce point au cabinet Freycinet. II rejeta bien encore le
projet d'amnistie de Gambetta, mais pour le reste, il vota
en général en faveur du ministère.

Les élections du 8 janv. 1882 donnèrent aux républi-
cains 63 sièges sur 79, la droite perdait encore 24 sièges.
Le Sénat, comprenant désormais 201 républicains, marche
alors résolument dans le sens de la politique opportu-
niste. Pourtant il repoussait encore en 18831e projet que
la Chambre avait adopté relativement aux membres des
familles ayant régné en France et la proposition sur les
associations élaborée par Dufaure et Jules Simon. C'était
plutôt par tradition, car les mesures les plus considérables
(réforme judiciaire, conventions, divorce) passent sans
grande difficulté, même la revision de la constitution (4884)
et la suppression des inamovibles. Le Sénat s'était attaché
résolument à la politique de Jules Ferry qu'il appuya
surtout dans la question du Tonkin, malgré l'opposition
de toute la droite et du duc de Broglie.

Au renouvellement du 25 janv. 4883, la gauche gagne
encore 22 sièges. Les membres les plus importants de
la droite : le duc de Broglie, Brunet, de Fourtou, ne sont
pas réélus. La majorité républicaine ne compte pas moins
de 233 membres et la droite est réduite à 67 voix. Il
s'ensuit que la politique de la haute Assemblée se rap-
proche de plus en plus de celle que suit la Chambre et
qu'elle admet, non parfois sans protestations et sans
tiraillements, toutes les lois d'affaires et d'administration,
toutes les lois de finances et même les lois de politique
pure comme l'expulsion des princes (1886), l'aliénation
des joyaux de la couronne, ou bien encore la grande
réforme de l'enseignement primaire (laïcité, obligation,
gratuité). Pourtant les mesures ayant une portée sociale
sont moins bien accueillies, par exemple le projet sur les
délégués mineurs qui subit de telles modifications qu'il
s'en trouve ajourné à une date incertaine.

Au renouvellement de 4888, la droite réussit à rega-
gner 6 sièges. Mais il reste encore 227 républicains contre
73 conservateurs. Aussi dans l'état de trouble et d'indé-
cision oit fut jetée la Chambre par le boulangisme, le Sé-
nat ou la majorité républicaine était franchement assurée,
constitua t-il le rempart le plus ferme de la constitution
menacée. Comme le dit plus tard Jules Ferry: « Des trois
pouvoirs qui constituent le mécanisme gouvernemental, le
Sénat était encore, ily a quelques années, le plus attaqué.
Les événements ont pris sa défense et se sont chargés de
le justifier. Un jour est venu, jour de péril immense et
de suprême angoisse, oit l'institution dénoncée comme un
obstacle est apparue comme une sauvegarde. L'action fut
rapide, résolue, efficace ; la dictature était vaincue ». En
effet, après avoir voté la loi rétablissant le scrutin d'ar-
rondissement (43 févr. 1889), le Sénat avait examiné et
adopté un ensemble de règles sur la procédure à suivre
devant la haute cour pour juger toute personne inculpée
d'attentat contre la sûreté de l'Etat, et aussitôt constitué
en haute cour de justice (7 avril), il avait clos l'instruc-
tion le 23 juin et rendu son arrêt le 15 août. Après cet
effort viril, le Sénat connut de nouveau la tranquillité.
En 1890, il ne se signala guère que par l'adoption d'une
proposition présentée par Marcel Barthe pour répri-
mer les délits d'injures, d'outrages et de diffamations
commis par la voie de la presse ; et par un blâme au gou-
vernement à propos des relations de commerce franco-
turques, blâme qui obligea le cabinetTirard à se retirer ;
aussi par un certain mauvais vouloir à accueillir la
réforme de l'impôt foncier.

SÉNAT

Le renouvellement de janv.1S91, portant sur 84 sièges,
donna 64 républicains et 47 conservateurs. La droite per-
dit 10 sièges et le Sénat comprit 244 républicains et
56 conservateurs. Il s'attacha, par voie d'interpellation,
à la grande question de la réforme de l'Algérie (fév: mars
4891), et malgré une vive défense du gouvernement, dé-
couvrit tant d'abus et d'inconséquences dans l'administra-
tion de notre grande colonie qu'il nomma une grande
commission d'enquête dont le président fut Jules Ferry.
Une des premières conséquence du témoignage de ce désir
de contrôle fut la retraite du gouverneur général, Tir-
man, et son remplacement par Paul Cambon. :L'as-
semblée encore n'admit qu'avec répugnance ce qu'on
appelait la « loi Bovier-Lapierre », e -à-d. un ensemble
de mesures destinées à protéger la liberté des syndicats
professionnels, et malgré l'intervention éloquente de Go-
blet et de Tolain, elle finit par la rejeter (juin 4894).
Mais sa mauvaise volonté céda devant les considérations
qu'on lui fit valoir en faveur des enfants, filles mineures
et des femmes travaillant dans les manufactures. Le Sénat
dans des sessions antérieures était entré en conflit avec la
Chambre à ce sujet ; il admit enfin l'abaissement à
44 heures de la durée de la journée légale pour la femme
majeure et à 10 heures pour les enfants (juil. 1891) ;
mais il se déjugea encore en octobre en se Iaissant en-
traîner, par les pressantes adjurations de Bérenger, à ex-
clure la femme majeure de la réglementation légale des
heures de travail, ce qui ajourna une fois de plus la ré-
forme. Enfin, bien qu'il se fût montré ultra-protection-
niste dans la discussion du tarif des douanes, il s'inspira
des idées les plus libérales pour enjoindre au gouvernement
d'avoir à mettre un terme à l'agitation du clergé provo-
quée par l'évêque Gouthe-Soulard (déc. 4891). Comme à
la suite d'un mot d'ordre, les manifestations se propagèrent
d'abord à Paris, puis en province, et la pente de l'Eglise
à examiner du haut de ses chaires des questions trop ac-
tuelles et trop irritantes détermina des désordres (4892).
Le Sénat ne s'en préoccupa plus, se contentant d'appuyer
le gouvernement par ses votes. En 4893, Jules Ferry fut
élevé au fauteuil de la présidence. Ce fut un événement
politique important :. la mort prématurée de cet homme
d'Etat ne permit pas d'en développer toutes les consé-
quences. Il s'était fait une haute idée du rôle que le Sénat
doit jouer dans la République et il l'eût amené à le rem-
plir tout entier. « Il ne suffit pas au Sénat, dit-il dans
son discours d'installation (27 fév.), d'être te gardien
armé et vigilant de la Constitution ; le meilleur moyen de
défendre une constitution attaquée, c'est encore de la pra-
tiquer. La véritable forme du gouvernement parlemen-
taire n'est ni le conflit des pouvoirs, ni leur équilibre qui
ressemble à l'impuissance, c'est l'harmonie; l'harmonie
qui laisse à chacun son rôle, mais tout son rôle. L'har-
monie cesse où l'effacement commence. » Challemel-
Lacour, qui lui succéda le 27 mars, avait lui aussi-une
haute conception de son rôle, mais il se tint davantage
dans le domaine de la théorie pure. La désastreuse
affaire du Panama eut son contre-coup au Sénat ou
elle détermina des interpellations et des émotions mul-
tiples (V. PANAMA).

Au renouvellement du 7 janv. 4894, sur 91 sièges
à pourvoir, la gauche gagna encore 8 sièges et l'assem-
blée se trouva composée de 257 républicains et de 43
conservateurs. La session fut fort tranquille et consa-
crée presque tout entière à des lois d'affaires. Il en fut
de même en 4895 où le Sénat eut fort à faire pour
mettre en équilibre le budget et consacra de longues
séances à des questions sociales comme la répression de
la prostitution (projet Bérenger) et la responsabilité des
accidents du travail. L'affaire des chemins de fer du Sud,
qui était venue se greffer sur celle du Panama, ne con-
tribua guère à rétablir dans le Parlement la tranquillité
nécessaire aux délibérations fructueuses. L'année 4896,
qu'on a appelée l'année franco-russe, fut encore moins
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calme. Le Sénat entra en conflit violent avec le gouver-
nement (ministère Bourgeois) auquel il ne pardonnait pas
un programme dont le principal fait était l'adoption de
l'impôt sur le revenu. Il commença par reprendre des
propositions de Merlin et Demole, de Marcel Barthe
sur les coalitions et, en dépit de la défense acharnée
des ministres, adopta le projet Trarieux que le cabinet
avait retiré officiellement, et il l'adopta trois jours seule-
ment après son retrait. Une décision de Ricard, garde
des sceaux, lui fournit une nouvelle occasion de manifester
son hostilité. Dans l'affaire des chemins de fer du Sud, -
un juge d'instruction, Rempler, avait été remplacé dans
des conditions assez anormales. Monis demanda à Ricard
des explications qui ne parurent pas satisfaisantes, et
le Sénat adopta un ordre du jour de blàme. La Chambre
voulut sauver le cabinet et le président du Conseil fit
devant elle une déclaration, qui ne manquait pas de gra-
vité, en disant que le Sénat n'avait d'autre but que de
faire échec au gouvernement, soutenu par la confiance de
la Chambre et « d'appliquer au régime parlementaire le
traitement de la pelure d'orange » ; il en appelait donc
devant la Chambre qui lui donna raison. Monis main-
tint au Sénat et accentua ses reproches, notamment
« l'invasion de la politique dans la justice » et une seconde
fois l'assemblée vota son ordre du jour de Marne. Bour-
geois plaida devant la Chambre ce point de vue constitu-
tionnel qu'un ministère n'est pas tenu de se retirer de-
vant un vote du Sénat. Le conflit étant arrivé à l'état
aigu, le Sénat décida sagement qu'il cédait pour la forme,
ne voulant pas provoquer une crise fort grave entre les
pouvoirs publics. En fait, la lutte continua sourdement
contre le cabinet Bourgeois qui, contraint à gouverner
avec l'appui d'une seule des Chambres, fut finalement
amené à se retirer, non sans qu'il y ait eu d'autres
épisodes curieux dans cette lutte sans précédent, par
exemple un vote de confiance de la Chambre et un vote
de défiance da Sénat sur la politique extérieure du gou-
vernement (avr. 4896). Mais les radicaux continuèrent
la campagne en dehors du Parlement en se servant sur-
tout comme machine de guerre de l'impôt global sur le
revenu. On essaya de faire, sur cette question, les élec-
tions pour le renouvellement triennal de 4897. Sur 97 sièges
à pourvoir, les républicains en obtinrent 66, les radicaux
16, les radicaux socialistes 3 et les conservateurs 12.
Ces 97 sièges étaient occupés précédemment par 66 ré-
publicains, 9 radicaux, 1 radical socialiste et 20 conser-
vateurs. La composition de l'assemblée n'était pas sensi-
blement modifiée, sauf dans le sens de la diminution pro-
gressive des membres de la droite. L'interminable affaire
de Panama et les menées cléricales continuèrent à alimenter
la politique jusqu'an jour où Scheurer-Kestner, vice-
président du Sénat, convaincu personnellement de l'in-
nocence du capitaine Dreyfus, condamné comme traite en
1894, eut provoqué par une lettre publiée dans le Temps
une vive agitation dans le but d'obtenir la revision du
procès (déc. 4897). Dès lors l'affaire Dreyfus domina
tout, provoquant dans les Chambres les incidents les plus
violents et occupant en interpellations sans cesse renou-
velées presque tout le temps disponible dn Parlement,
agitant le pays, et sortant tout de suite du terrain pure-
ment juridique où on aurait 110.1a cantonner, pour dislo-
quer la classification des partis, -fournir aux mécontents
un terrain d'entente en profitant des alarmes patriotiques
d'une grande partie de la nation, pour formuler un nou-
veau programme, le nationalisme. Le Sénat ne s'aventura
d'abord qu'avec une extrême défiance sur ce terrain peu
sOr. An renouvellement du bureau de 1898, Scheurer-
Kestner perdit son siège de vice-président à cause de son
attitude dans l'affaire. Mais peu à peu, à mesure que se dé-
roulaient les phases de cette affaire compliquée, et qu'on en
pouvait mieux apprécier les multiples éléments, la haute
Assemblée évolua dans le sens favorable à la revision du
procès. Le Sénat témoignait sa défiance des jugements som-
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maires des conseils de guerre en votant (déc. 1898) la pro-
position Constans, étendant à ces conseils la loi de 1897
sur l'instruction préalable obligatoire, combattait le mi-
nistère Dupuy en toute occasion et, s'il votait tout de
même la loi désaisissant la chambre criminelle de la cour
de cassation du jugeaient définitif de l'affaire Dreyfus, il
le fit avec répugnance, et une bonne partie de ses membres
se rapprochèrent des socialistes. Cette entente fut marquée
d'abord par l'élection à la présidence de la République de
Loubet, président du Sénat (1899), et quoique Lou-
bet n'eût jamais donné occasion de croire qu'il voulait
« à tout prix » l'acquittement de Dreyfus, les nationa-
listes, unis à tous les partis hostiles à la République, ma-
nifestaient violemment contre son élection et quelques-
uns tentaient un coup d'Etat (23 fév.). Le ministère
Dupuy, qu'on accusait d'avoir été peu énergique dans la
répression de ces troubles et peu prévoyant, tomba et fut
remplacé par le cabinet Waldeck-Rousseau-Millerand qui
consolida l'entente avec les socialistes. Le Sénat eut la
plus grande influence dans tous ces événements, d'une
part par son hostilité à l'égard du cabinet Dupuy, d'autre
part par l'appui constant qu'il prêta au président de la
République et la confiance qu'il témoigna au cabinet Wal-
deck-Rousseau. Constitué en Haute Cour de justice,
le 18 sept. 1899, pour juger l'attentat de la caserne de
Reuilly, il avait terminé sa délibération et condamné Dérou-
lède, Buffet, de Lur-Saluces à deux ans de bannis-
sement et Guérin à dix ans de détention et, le 23 févr.,
Marcel Hahert à cinq ans de bannissement. Le renou-
vellement triennal, retardé pour la circonstance jusqu'au
20 janv. donna lieu à une sorte de consultation du pays
dont les résultats ne furent pas très clairs. Les répu-
blicains obtinrent 67 sièges, les radicaux 25 et les
conservateurs 4 seulement. Mais il y eut 3 nationalistes
élus dont le général Mercier, et des sénateurs qui avaient
joué un rôle marqué dans l'agitation en faveur de Dreyfus,
comme Ranc, Barodet, Thévenet, Siegfried, ne furent
pas réélus. Quoi qu'il en soit, la composition des partis dans
la haute Assemblée ne fut pas modifiée, et le Sénat vota
en juin le projet relatif àl'extinction de certaines actions
pénales, destiné à ramener l'union entre les républicains
en faisant disparaitre de nouveaux motifs de troubles et
d'aigreurs; appuya avec énergie le gouvernement dans
les mesures de répression qu'il crut devoir prendre
contre de hautes personnalités militaires, et vota en
octobre et en décembre 1900 l'amnistie.

Nous avons donné au mot CONSTITUTION (t. XII, pp. 661-
63) les détails nécessaires sur la composition du Sénat
et (p. 666) les modifications qui y ont été apportées par
la suppression des inamovibles et insisté longuement
(V. CONSTITUTION, pp. 666 .69) sur la question importante et
jamais définitivement résolue des droits de cette assem-
blée en matière financière. On trouvera au mot PARLE-
MENTARISME (t. XXV, p. 1137-38) les renseignements sur
son organisation intérieure. Le Sénat de la République a
occupé d'abord et jusqu'au 2 août 1879 l'ancienne salle
des séances de l'Assemblée nationale, située dans l'aile
Nord du palais de Versailles (loi du 26 mai 1875). La
loi du 22 juil. 1879 lui affecta le palais du Luxembourg
où il vint prendre séance le 27 nov. 1879.

PRÉSIDENTS DU SÉNAT. — Duc d'Audiffret-Pasquier
(43 mars 1876) ; Martel (15 janv. 1879) ; Léon Say
(25 mai 1880) ; Le Royer (2 févr. 4882) ; Jules Ferry
(21 fév. 4893) ; Challemel-Lacour (27 mars 1893) ; Emile
Loubet (16 janv. 1896) ; Fallières (3 mars 1899). R. S.

IV. Politique et droit constitutionnel (V. CoNs-
TITUTION et PARLEMENTARISME).

SÉNAT AMÉRICAIN (V. ETATS-UNIS, t. XVI, p. 548; CONS-
TITUTION, t. XII, p. 726 ; PARLEMENTARISME).

SÉNAT BELGE (V. CONSTITUTION, t. XII, p. 693 et 691,
et PARLEMENTARISME).

SÉNAT ESPAGNOL (V. CONSTITUTION, t. XII, p. 709, et
PARLEMENTARISME).
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SÉNAT ITALIEN (V. CONSTITUTION, t. XII, p. 714, et PAR-

LEMENTARISME).

SÉNAT ROUMAIN (V. CONSTITUTION, t. XII, p. 748, et
PARLEMENTARISME).

BIBL.: HISTOIRE ROMAINE. — T. MOMMSEN, Rœmische
Forschungen; Berlin, 1864. — P. WILLENIS, le Sénat de la
République romaine; Louvain, 1878-83. — Le Droit public
romain; Louvain,1883. — G. Bi.oeu, les Origines du Sénat
romain; Paris, 1883. — MISPOULET, Etudes d'institutions
romaines ; Paris, 1887. — LECRIVAIN, le Sénat romain de-
puis Dioclétien ; Paris, 1888. - MOMMSEN et MARQUARnT,
Manuel des antiquités romaines, trad., t. VII. — MIS-
POULET, la Vie parlementaire â Rome sous la République;
Paris, 1899.

HISTOIRE POLITIQUE. — Cil. DE LADOUCETTE, Du Sénat
de l'empire français depuis son institution jusqu'il nos
jours; Paris, 1861, in-8. — TISSERON, le Sénat de l'empire
français ; Paris,1861, 2 vol. in-8. — L. DÉTROYAT, le Sé-
nat et le Scrutin de liste; Paris, 1881, in-8. — BÉRARD,
les Deux Chambres, leur histoire, leur théorie; Paris, 1885,
in-8.

SENATOR (Hermann), médecin allemand contempo-
rain, né à Gnesen (Posen) le 6 déc. 1834. Nommé en
4875 professeur extraordinaire à Berlin, il devint en
même temps médecin en chef de la section de médecine
de l'hôpital Augusta et obtint en 1881 la direction médi-
cale de celui de la Charité. I1 est l'auteur d'importants
ouvrages sur la Fièvre (4873) et l'Albuminurie (1881);
il a publié, en outre : Diabetes mellitus et insipidus
(1879, Handbuch, de Ziemssen), Die Erkrankungen
der Nieren (Vienne, 1895, Handbuch, de Nothnagel), etc.

SÉNATUS-CONSULTE.I. DROIT ROMAIN. —Résolution
du Sénat qui est signalée par les jurisconsultes du temps des
Antonins et des Sévères comme ayant force de loi civile,
mais qui ne l'a obtenue que progressivement, à une
époque et dans un sens à préciser. De même que le Sénat
a commencé par être le conseil du magistrat, l'expres-
sion de son sentiment a commencé par n'être qu'un avis
donné au magistrat par son conseil. A la vérité, le Sénat
est devenu, en fait, dans le courant de la période de la
République, la première autorité de l'Etat, une sorte de
parlement souverain dont les magistrats sont de plus en
plus les agents. Mais le Sénat ne s'est pas pour cela arrogé
dès alors le pouvoir Iégislatif proprement dit, le droit de
mettre une loi à la place d'une autre, d'effacer définitive-
ment une règle ancienne, d'en créer définitivementune nou-
velle. Il concourt alors légalement à la confection des lois
soit par l'auctoritas patrum donné par les sénateurs pa-
triciens aux rogationes soumises aux comices anciennement
après le vote et plus tard avant, soit par l'avis préalable
du Sénat tout entier requis avant la loi Hortensia pour la
validité des plébiscites. R y concourt aussi en fait par
les délibérations qui avaient lieu d'ordinaire entre lui et
les magistrats qui voulaient faire une proposition de loi
avant le dépôt du projet, par les décisions qu'il était ap-
pelé à rendre, surtout vers la fin de la République, sur
les irrégularités dont pouvaient être entachés les votes des
comices. Mais rien de tout cela ne l'a conduit à la pos-
session d'un pouvoir législatif en forme. H y est arrivé par
d'autres voies, suivant une marche dans laquelle on petit
distinguer trois étapes.

Le premier pas du Sénat a été de s'arroger la faculté
de concéder pour des cas particuliers des dispenses de
lois. Régulièrement ces dispenses n'auraient pa émaner
que des comices —Iapreuve en est dansle testament comi-
tial et dans l'adrogation qui ne sont pas autre chose que
de pareilles dispenses. — Mais le Sénat, après les avoir
d'abord accordées dans des cas d'urgence et sauf rati-
fication du peuple, s'est mis à le faire, depuis Sulla, sans
ratification ni urgence, et le pouvoir lui en a même été
reconnu législativement par suite de l'échec d'une loi pro-
posée en 687 pour faire cesser cette pratique. Seulement,
il n'avait pas là le pouvoir législatif pour créer la loi, il
ne l'avait que pour l'abroger, et encore seulement pour
l'abroger en vue d'un cas spécial après lequel elle restait
en vigueur pour tous les cas semblables futurs. — Pour
arriver, en fait, à créer du droit nouveau, à effacer prati-

quement le droit ancien, le Sénat a eu pratiquement un
second moyen, surtout depuis que l'introduction de la pro-
cédure formulaire eut donné aux magistrats judiciaires de
nouveaux pouvoirs (V. EDIT, § Antiquité romaine). Cefut,
en partant de l'autorité qu'il exerçait sur les magistrats:
de leur demander de faire du droit honoraire; d'inviter les
préteurs à mettre dans leurs édits et à suivre dans leur
pratique judiciaire les règles qu'il indiquait. On peut citer
comme exemples de ce système, non seulement à la fin de
la République, le sénatus-consulte sur l'anatocisme de
l'an 703 de Rome cité par Cicéron, au début de l'Empire
le sénatus-consulte Silanien de l'an 40 ap. J.-C., défen-
dant d'ouvrir le testament d'un homme assassiné avant que
ses esclaves eussent été mis à la torture, à la fin de la
République ou au début de l'Empire le sénatus-consulte sur
le quasi-usufruit, mais aussi sous Claude le sénatus-consulte
Velléien, sous Néron le sénatus-consulte Trébellien, sous
Vespasien le sénatus-consulte Macédonien. —Enfin le Sénat
est arrivé, dans une dernière phase, à s'attribuer, d'une
façon plus ou moins contestable en théorie, le droit de faire
et de défaire positivement du droit civil, de remplacer
exactement les comices. Ce pouvoir lui est reconnu par
Gains au milieu du second siècle, mais avec la mention
d'une controverse passée, et le Sénat l'a sans aucun doute
exercé déjà un peu auparavant, au temps du sénatus-con-
sulte Tertullien rendu sous Adrien. Mais on a souvent sou-
tenu qu'il lui aurait appartenu dès une époque bien plus
précoce, dès les débuts de l'empire. A notre sens, il n'y
en a aucun vestige certain avant le sénatus-consulte
Tertullien, et la façon dont le Sénat charge les préteurs
de faire du droit prétorien dans le sénatus-consulte Vel-
léien, sous Claude, dans le sénatus-consulte Trébellien sous
Néron, et dans le sénatus-consulte Macédonien sous Vespa-
sien, tient précisément à ce qu'il n'avait pas encore alors
le pouvoir de faire du droit civil.

Du reste, une fois son pouvoirlégislatif pleinement re-
connu, le Sénat n'en a pas fait un long usage. Son acti-
vité légiférante n'a servi qu'à ménager la transition entre
celle des comices et celle de l'empereur. Elle s'est vite
effacée par un mouvement qui a fait de l'adhésion du Sé-
nat aux propositions de l'empereur (orationes principis
in senatu habitai) quelque chose de certain et même d'obli-
gatoire et qui a, par suite, enlevé toute portée à son vote.
Il n'y a plus eu de sénatus-consultes proposés par d'autres
que l'empereur depuis la mort d'Adrien, et le Sénat n'en
a plus voté de véritables depuis le temps des Sévères (ora-
tio Severi sur l'aliénation des biens des mineurs; orrai()
Antonini sur les donations entre époux) ; on a continué
pendant longtemps à publier les édits impériaux par voie
de communications au Sénat analogues aux anciennes ora-
tiones (procès-verbal de la séance du Sénat de Rome de
l'an 438 sur la promulgation du Code Théodosien en Oc-
cident, mis en tête da Code Théodosien) et l'on trouve
même encore au vie siècle une sorte d'acte législatif du
Sénat de Rome portant des peines pécuniaires (actes du
schisme de 530 découverts dans un manuscrit de Novare
en 1882).	 P.-F. GIRARD.

II. DROIT CONSTITUTIONNEL, FRANÇAIS (V. CONSTITUTION et
SÉNAT).

BIBL.: DROIT ROMAIN. — V. en général sur le rôle lé-
gislatif du Sénat : MOMMSEN, Droit public romain, 1891,
VII, pp. 156-169, (et pour l'acte de 539, Nettes Archie, für
Iltere deutsche Geschichte, 1886, XI, p. 368. — WILLEMS,
Sénat de la République, 1885, II, pp. 111-120. — KRUEGER,
Histoire des sources du droit romain, 1891, pp. 33, 110-113,
114-115, 347, et, en sens opposés sur la question du pouvoir
du Sénat de faire du droit civil. — LENEL, Ursprung und
Wirhung der Exceptionen, 1876, pp. 49 et suiv. — Gr-
RARD, Manuel de droit romain, 3° éd., 1901, pp. 32-33, 55-
57. Les principaux sénatus-consultes dont le texte nous a
été transmis sont cités oitreproduits dans BRUNS, Fontes
jun s Romani, 6° éd., 1893, pp. 169-202, et dans GIRARD,
Textes de droit romain, 2° éd , 1895, pp. 111-116; le formu-
laire suivi pour leur rédaction est étudié dans MOMMSEN,
Droit public, VII, pp. 198-218.

SENAU ou SENOC (Mar.). Bâtiment qui a, outre deux
mâts gréés carrés comme ceux du brick, un mât de tapecu,
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mais qui se distingue surtout par-'Ies matériaux ôû ba-
guettes de senau, qu'il porte derrièreses bas-mâts (V. BA-
GnÈTTÉ, t. IV, p. 1164).

SEN AUO. Com: du dép. du. Jura, arr. de Lons-le-
Saunier, cant. de Saint-Amour; 107 hab.

SEN AIIX.Com. du dép. du Tarn, arr. de Castres, cant •

de Lacaune ; 222 hab.
SENCENAC-PUY-DE-FouncuEs. Com. du dép. de lai or-

dogue, arr. de Périgueux, cant. de Brantome; 381 hab.
SENC KEN BERG (Heinrich-Christian, baron de), juris-

consulte allemand, ne à Francfort-sur-le-Main le 19 oct.
1704, mort à Vienne le 31 mai 4768. Professeur àl'Uni-
versité de Giessen (4735), conseiller élu cour de Vienne
(1745), il: fut l'auteur de : Select  juris et historiarum
(Francfort, 1734-42, 6 vol.);  Corpus juris feudalis Ger-
manici (Giessen, 1740); Corpus juris germanici publici
ac privati (Francfort, 1760-65, 2 vol.); Sammlung
der Refchsabschiede von Konrad II (4747, 2 vol.).

Son frère Johann-Christian (1707-72), médecin
francfortois réputé, créa en 3763 un hôpital avec labo-
ratoire, la fondation Senckenberg, à laquelle s'annexa,
en '1817, une société scientifique encore aujourd'hui très
florissante.

SENCONAC. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix,
cant. de Cabannes ; 109 hab.

SEN DAY. Ville du Japon, prey. de Rikouzen, sur la
côte E. de Nippon; 73.771 hab. (en 1894). Château
ruiné du daïmio de Sendai; fabrication de laques et soie-
ries ; commerce actif avec Tokio et avec son port de Si-
vogama auxquels des voies ferrées la relient..

SEN DETS. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Bazas,
cant. de Grignols ; 393 hab.

SEN D ETS. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de
Pau, cant. de Morlaàs ; 580 hab.

SÉNÉ. I. MATIÈRE RÉDICALE. — LeS sénés sont cons-
titués par les folioles et Ies fruits de plusieurs . espèces de
Cassia de le section Senna (V. CAssi:). Les folioles, longs

Séné (Cassia lenitiva— Branche florifère
et fructifère.

de 1 à 4 centim., varient selon les espèces, sont glabres
oupubescentes, fragiles, parfois coriaces, avec unenervure
médiane et des nervures secondaires saillantes à la face
inférieure, et se rejoignant sur les bords. Saveur dou-
ceâtre et plus ou moins amère et nauséeuse. Les fruits,
improprement appelés follicules, sont des gousses à pen
près réniformes, aplaties, membraneuses, légèrement co-
riaces, plurispermes. Les sénés da commerce proviennent
de trois espèces, Cassiaobovata Coll., C. lenitiva Bisch
et C. angustifolia Vahl., et de leurs variétés. Les sortes
principales sont : 4° Séné de la Patte ou d'Alexandrie.
Se récolte en Egypte, est préparé au Caire et expédié par
voie d'Alexandrie. Ce produit est fo rmé de folioles plus ou
moins brisés de C. lenitiva et de C. obovata, parmi_les-

quels on remarque parfois des débris de feuilles spéciales
ajoutées frauduleusement, coriaces, d'apparenceblanchâtre,
chagrinées sur les deux faces, mais dont les nervures se-
condaires ne présentent pas le caractère que nous avons
indiqué plus haut ; ce sont des feuilles d'arguel (Sole-
nostemma Arghel Hayn) (Brissemoret et Joann). —
2° Séné de l'Inde ou de Tinnevelly, fourni par le C. an-
gustifolia, qu'on préfère à la sorte précédente; les fo-
lioles peuvent atteindre 6 centim. de long sur 25 millim.
de large ; membraneuses, de couleur verte. — Le principe
actif du séné parait être l'acide cathartique; on y trouve
encore de l'acide chrysophanique et de la chrysopha-
nine.

II. THÉRAPEUTIQUE. — Les folioles sont plus actives que
les follicules. Le séné est un purgatif sûr et énergique ; il
active les mouvements péristaltiques de l'intestin, ce qui
explique les coliques vives qu'il peut déterminer. A dose
exagérée, il détermine des contractures de l'utérus et de
la vessie, et chez les femmes enceintes peut provoquer des
décollements placentaires, des hémorragies utérines et
même l'avortement. A dose thérapeutique, il est utile
contre les constipations opiniâtres, l'engouement stercoral
et herniaire, l'occlusion intestinale sous toutes les formes,
surtout si l'on provoque en même temps l'hypercrinie de
la muqueuse par l'administration simultanée d'un purga-
tif salin. On l'emploie encore dans les affections vermi-
neuses et dans des maladies chroniques de la peau, telles
que les dartres, l'éléphantiasis, etc. Combiné aux toniques
amers, il a une action très favorable sur les dyspepsies
accompagnées de constipation, et il est d'autant plus re-
commandable que son usage n'est jamais suivi _ de cons-
tipation. Enfin, on s'en sert comme d'un dérivatif, surtout
en lavement et associé ou non au sulfate de soude ou de
magnésie, dans les affections cérébrales et thoraciques.
— Avant emploi, le séné doit être lavé à l'alcool, qui dis-
sout les principes nauséeux et ceux qui donnent des co-
liques. H se prescrit en macérations ou en infusions,
faites dans un vase non métallique, de 10 à 30 gr. de
folioles (la décoction détruit le principe actif). Il entre
dans un grand nombre de préparations, telles que le
thé de Saint-Germain, le thé de Smyrne, l'apozème pur-
gatif du Codex, la médecine noire des Anglais, la tisane
royale, la poudre de réglisse composée, l'eau laxative de
Vienne, le lavement purgatif des peintres, etc.— D'après
Dragendorff, l'acide cathartique produirait des selles liqui-
des à la dosé de 10 centigr. 	 Dr L. Ilnmv.

: Les Traitas de thé/MD eutique,—BaissEnioaET et
Jos is, tes Drogues usuelles.

SÉNÉ. Corn. du dép. du Morbihan, arr. et cant. (E.)
de Vannes; 2.703 hab. Eglise et croix monumentales du
xvie siècle.

SEN EBI ER (Jean), naturaliste suisse, né Genève le
6 mai 1742, mort à Genève le 22 juif. 1809. D'abord
pasteur, il devint, en 1773, bibliothécaire à Genève, et
consacra tons ses loisirs h l'histoire naturelle et à la chi-
mie. Ouvrages principaux: Mémoires physico-chimiques
sur l'influence de la lumière solaire... (Genève, 4782,
3 vol. in-8); Rapports de l'air atmosphérique avec les
"tres organisés (Genève, 1807, 3 vol. in-8) ;.Physiolo-
gie végétale (Genève, 4782-88, 5 vol. in-8; 1800), etc.

SEN EBIERA (Senebiera Poir.) (Bot.). Genre deCruci-
féres, composé depetitesherbesrameuses, étalées, àfeuilles
pinnatifides, à fleurs réunies en une grappe radicale cen-
trale; silicule en général réniforme, indéhiscente, à loges
monospermes. La principale espèce, S. coronopus Poir.
(Cochlearia coronopus L., Coronopus Ruellii Dal.), ou
Corne de cerf, se rencontre sur Ies décombres et dans les
rues des endroits habités. Dioscoride la prescrivait dans Ies
maladies des reins; elle était réputée antiscorbutique. -
Le S. pinnatifida DC. peut s'employer en condiment ou
être mangé en salade. Antiscorbutique. 	 Dr L. lin.

SEN ECA. Rivière des Etats-Unis qui déverse dans le
lac Ontario les eaux dé la région Iacustre &N. de l'Etat
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de New York ; elle sort du lac Seneca (466 kil. q., 60 kil.
de long sur 3 à 6 kil. de Iarge), à Seneca Falls (6.000
hab.), petite ville industrielle, touche au lac Cayuga, re-
çoit les eaux des lacs Canandaigna et Onondaga et se joint
à l'Oneida, à Oswego, au moment d'aboutir an lac On-
tario.

SENECA. Tribu de l'Amérique da Nord (V. Moquais).
SÉNECÉ (Antoine BAUDERON DE), poète français, né à

Macon le 27 oct. 1613, mort au chateau de Condemine,
prés Macon, le der janv. 1737. Il embrassa d'abord la
carrière du barreau, pais, après avoir, a.la suite d'un duel,
vagabondé quelques années en Italie et en Espagne, il
revint en France (1669), acheta, grâce àla protection de
la duchesse d'Angoulême (1673), la charge de premier
valet de chambre de la reine Marie-Thérèse, qu'il charma
jusqu'à sa mort (1683) par son esprit aimable, son ca-
ractère enjoué et ses vers faciles. 1l a écrit dans presque
tous les genres, opéras, tragédies, comédies, contes,
épîtres, satires, épigrammes, dialogues, chansons. II a
publié de son vivant, outre ce qui a paru dans le Mer-
cure de France et antres gazettes, des Satyres (1695,
in-12), et des Epigrammes et autres pièces (1717,
in-12), redonnées sous un titre rafraîchi en 1776. On a
imprimé en 4805 ses OEuvres complètes, titre inexact,
car il ne s'agit que d'un nombre restreint de ses poésies
(in-12). Ses OEuvres choisies et ses OEuvres posthumes
(1855, 2 vol. in-12) ont été comprises dans la Biblio-
thèque elzévirienne.	 LEx.

SÉNÉCHAL. Officier royal. Ce nom vient du bas-latin
siuiscalcus, formé de deux mots germaniques sini-scalc
qui signifient vieux serviteur, et par suite le chef des
serviteurs. Le sénéchal est mentionné, dans la loi des Ala-
mans, comme préposé à la tête des esclaves dans lés mai-
sons des grands. Les rois mérovingiens avaient un ou
plusieurs sénéchaux qui surveillaient les officiers attachés
à leur service; les sénéchaux siégeaient au tribunal du
roi. Sous la dynastie carolingienne, les  attributions du
maire du palais passèrent, partie au comte du palais,
partie au sénéchal. Il avait plus particulièrement la direc-
tion de la table royale. En 878 apparaît pour la première
fois appliqué à cet officier le titre de clapier qui prévau-
dra sous les Capétiens. Au itie siècle, il était le premier
des grands officiers du palais. R était devenu comme un
vice-roi. Au xve siècle, il était le commandant en chef de
l'armée; il exerçait une surveillance sur les agents de
l'administration provinciale. Vers 1158, un auteur ano-
nyme, qui se donna pour Hugues de Clères, composa, pour
favoriser les intérêts des princes angevins , rivaux de
Louis VII, un traité, De Majoratu et senescalia Franciœ,
oh il prétendait que le roi Robert avait conféré à Geoffroy
Grisegonelle, à titre héréditaire, l'office de sénéchal de
France. Mais tous les documents authentiques contredi-
disent une pareille assertion. A la fin du Hie siècle, le
dapiférat était aux mains de la famille des Rochefort,
apparentée aux maisons de Crécy; de Monthéry et du
Paiset. Les sénéchaux, devenus trop puissants, étaient
une menace pour la royauté. Guy de Rochefort fut dé-
pouillé de sa charge par Philippe Ier, qui, plus tard, pour
ne pas s'aliéner les seigneurs des châteaux des environs
de Paris, la lui restitua en 1104. A. Guy succéda son
ills, Rogues de Crécy. Une rupture nouvelle eut lieu en
4107 entre les Rochefort et le roi. Louis VI donna le
dapiférat à Anseau de Garlande, à qui succéda en 1118
son frère Guillaume ; en 1120, à la mort de Guillaume,
un autre de ses frères, Etienne, déjà chancelier, ajouta à
cette charge celle de sénéchal. La famille des Garlande
avait en mains le gouvernement du royaume. En 1127,
à l'instigation de la reine Adélaïde et de saint Bernard,
Louis VI expulsa Etienne du palais, laissa la charge de
sénéchal vacante pendant quatre ans, puis la confia k Raoul,
comte de Vermandois à la mort de Raoul, en 4152, le
dapiférat resta vacant pendant deux ans, puis fut donné
en 1154 à Thibaud, comte de Blois, qui conserva cette
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dignité jusqu'à sa mort arrivée en 4491. A cette date, le
roi supprima le dapiférat.

Les seigneurs avaient, comme le roi, des sénéchaux.
Après l'annexion du duché d'Aquitaine et du comté de
Poitiers à la couronne en 4137, la royauté conserva la
sénéchaussée de Poitou, dont les seigneurs fie Manié et de
Montreuil-Bellayfurent successivement titulaires. De même,
après la conquête de l'Anjou, du Maine et de la Touraine
par Philippe-Auguste, ce roi laissa à Guillaume des Roches,
à titre héréditaire, la sénéchaussée de l'Anjou, de la Tou-
raine et du Maine ; il maintint la sénéchaussée hérédi-
taire de Poitou, Saintonge et Guyenne en faveur d'Ai-
mery, vicomte de Thouars. Ces grands sénéchaux laissaient
l'administration effective à des sénéchaux établis dans les
principales villes de leurprovince. En Languedoc, les repré-
sentants des seigneurs portaient, depuis longtemps, le titre
de sénéchal. La royauté laissa subsister les sénéchaux du
Périgord, de Quercy, de Toulouse, d'Agenais, de Rouergue,
de Beaucaire et de Carcassonne. Ces sénéchaux du Midi
exerçaient les mêmes fonctions que les baillis du Nord.

M. Paoli.
BIBL.: V. l'art. OFFICIERS DE LA COURONNE (GRANDS) ;

et LUCHAIRE, Manuel des institutions françaises, §§ 142,
261, 298.

SEN ÉCHAS. Com. da dép. du Gard, arr. d'Alais, cant.
de Génolhac ; 506 hab.

SÉNÉCHAUSSÉE (Âne. dr.) (V. SÉNÉCIAL).
SÉN EÇO N (Senecio T.) (Bot.). Genre de Composées-

Tubuliflores, dela tribu des Sénécionidées, composé de plus
de900 herbes ou arbrisseaux, àfeuilles radicales ou alternes,
à capitules réu-
nis en cyme com-
posée ou solitai-
res. Capitules ra-
diés, hétéroga-
mes, avec fleurs
du rayon parfois
nulles ; involu-
cres cylindroïdes
à bractées éga-
les, calicule for-
mé de bractées
plus petites ; ré-
ceptacle nu; akè-
n es surmontés
d'une aigrette à
poils simples;
cotylédons pla-
nes. — L'espèce
type, S. vulga-
ris L. ou Séne-
çon commun, est
annuelle, très
commune en Eu-
rope dans les
lieux cultivés et
les décombres ;
fleurit même en
hiver; émolliente
et résolutive. Le
S. jacobtea L. ou Jacobée, herbe de Saint-Jacques, est
amer et a été préconisé comme apéritif, vulnéraire,
émollient, détersif et résolutif. Le S. aureus L., des
Etats-Unis, sert dans les dysménorrhées et comme tonique
et stimulant du système glandulaire. Le S. pseudo-china
Andr. (S. speciosus Willd.), sert comme succédané du
quinquina ; le S. ambavilla Pers., de Bourbon, comme
antisyphilitique et vulnéraire. An Mexique, on considère
le S. canicida comme un violent poison. Dr L. fiN.

SEN EFELD ER (Aloys), inventeur allemand de la litho-
graphie, né à Prague le 6 nov. 1771, mort à Munich le
20 fév. 1834. B fat d'abord acteur, puis rechercha des pro-
cédés d'impressions à bas prix, spécialement pour la mn-
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signe, fonda des lithographies avec Gleissner à Munich,
puis à Offenbach, puis à Vienne (1800), diri gea une litho-
graphie géographique royale, réussit en 1826 la lithogra-
phie en couleurs qu'il put appliquer aux étoffes (1833).
II a publié Lehrbuch der Lithographie (1848 ; trad.
franç., 1819).

BIBL. : SCAMONr, A. Senefelder und sein Werh; Saint-
Pétersbourg, 1896.

SENEFFE. Corn. de Belgique, prov. du Hainaut, arr.
de Charleroi, à 29 kil. E.-N.-E. de Mons, sur la Samme,
affi. de la Senne, le canal de Bruxelles à Charleroi et le
canal du Centre; 3.500 hab. Stat. du chemin de fer d'Ot-
tignies à Manage. Exploitations agricoles ; ateliers de cons-
tructions mécaniques. Le chateau de Seneffe, érigé en 4720,
sur les plans de Dewez,: dans le genre des villas romaines,
est remarquable. Lei 1 août 1674, les Français, comman-
dés par Condé, livrèrent aux Anglo-Hollandais une san-
glante bataille qui resta indécise. Le 2 juil. 179 4,1es troupes
françaises, sous les ordres de Marceau, y défirent com-
plètement les Autrichiens,

SENEGA (Bot.) (V. POL]GALA).

SENÉGAL.I. Fleuve.—Fleuvede l'Afrique occidentale ,
Le Sénégal, appelé Mayo Reo par les Toucouleurs de ses
rives, a pour origine la Bafing (fleuve noir) dans un repli des
monts et plateaux du Fouta-Djalon. LeBaleyo ou Baléo —
c'est ici son nom — nait à200kil. àvold'oiseaudeKonakry,
port de l'Atlantique le plus rapproché et capitale de la
Guinée française, à 789 m. au-dessus des mers, par 10°
30' 53' lat. N., 44° 28' 4" longit. 0., près d'un faite de
l'autre côté duquel les eaux gagnent directement l'Atlan-
tique par le Konkouré, fleuve français qui aboutit à l'es-
tuaire de Dubreka. Il coule vers le N.-E., en une vallée
encore peu connue dans le détail; entre petits monts
d'abord, ensuite entre hautes collines, très interrompu de
rapides et grossi de courts affluents, ruisseaux en saison
sèche, torrents terribles en hivernage — Dans ce parcours
aux trois quarts ignoré, le Bafing atteint une largeur mo-
yenne de 450 m.; les berges abruptes qui le contiennent
ont généralement de 30 à 36 m. de hauteur. Un peu moins
large est-il, 400 m. seulement, lorsqu'il arrive au pont de
Mahina, l'un des lieux essentiels de son cours, car c'est
là qu'il est croisé par le chemin de fer de Kayes, c.-à-d.
du Sénégal navigable au Niger capable de porter des
chalands en toute saison; commencé en avr. 1895, ter-
miné en juin 4896, ce pont métallique a été jeté sur un
étroit où le fleuve est rapide, sur un lit de roche, à petite
distance en amont de Bafoulabé, lieu du confluent du
Bakhoy ou Fleuve Blanc.

Le Bakhoy continue le Sénégal inférieur plus directe-
ment que le Bafing, mais il ne vient pas de montagnes
voisines de la mer comme le Bafing, et les collines dont
il procède sont bien moins pluvieuses que le massif du
Foute Djalon ; aussi est-il bien moins abondant, ét sa lar-
geur moyenne n'est que de 250 m., contre les 450 de la
vraie branche-mère du fleuve, quoique son cours soit
plus long (à partir des sources du Baoulé), et que surtout
son bassin soit bien plus étendu. H ne s'appelle pas seu-
lement Bakhoy, mais aussi Ouandan et Migna : comme
dans le pays du Bafing, comme dans toute autre contrée
«polyphone », les appellations varient suivant les langues
lorsque plusieurs peuples et plusieurs civilisations s'y
mènent sans s'y confondre. Il a son principe à plus
de 350 kil. de la rive de l'Océan (coutre les 200 du
Baling), à 75 ou 80 seulement de Siguiri, qui est un de
nos postes du haut Niger. Longtemps il reste étroit tor-
rent dans des gorges -rocheuses, pittoresques, et, de droite,
de gauche, lui arrivent, semblables à lui en petit, de jolis
torrenticules aux belles cascades ou cascatelles, eaux au-
rifères sur fond de sable ou fond de roche. Ayant Iaissé
à quelque distance à droite, à 18 ou 20 kil., la ville
de Kita, clé des communications entre Sénégal et Niger,
il s'élargit en rivière, passe sous un pont métallique
de la ligne de Kayes au Niger et s'augmente, à droite,

du Baoulé, qui est au Bakhoy ce que le Bakhoy est
au Bafing, c: à-d. une rivière bien plus longue en même
temps que drainant une aire bien plus considérable, mais
roulant moins d'eau, comme ayant ses commence-
ments plus loin de la mer, en un pays de moindre alti-
tude. Ce Baoulé ou fleuve Rouge nait en effet très loin de
l'Atlantique, à près de 700 kil, et à quelques kilomètres
seulement du Niger, en amont de Bamakou ; de nombreux
courantslui «courent après », mais tous ne l'atteignentpas
toujours, parce que la région n'est pas très pluvieuse, qu'à
mesure qu'on s'avance vers le nord, à la rencontre du Grand
Désert, elle tend k devenir désertique. Le Baoulé se porte
vers le N., à travers le Bélédougou, puis, arrivé dans le
Kaarta, de vastes contours le mènent au S.-0., puis àl'O.;
il reçoit à gauche le Bandingo, notable tributaire parallèle
au Bakhoy. Quoi qu'il en soit de ces déroulements, le
Bakhoy, le « Blanc » grossi du « Rouge », coule vers
l'O. ; il s'abat par les chutes de Billy, « qui sont un beau
spectacle de la nature .», il passe à Badoumbe, frôle
quelques collines pittoresques et s'unit au Bafing à Ba-
foulabé, lui à droite, le Bafing à gauche. Le lieu du con-
fluent est à 143 m. au-dessus des mers en temps d'étiage.

Dès lors, le Sénégal est fait, et il ne s'accroit plus
guère de l'amont à l'avaI, sinon encore quelquefois dans
la saison d'hivernage, jusqu'à la sortie de ce qu'on peut
appeler relativement le haut pays, jusque vers Bakel, plus
exactement jusqu'au confluent de la Falémé; après quoi,
il diminue par dispersion, évaporation, imbibition, et faute
d'affluents intarissables. II s'en va serpentant en une
vallée fort accidentée, entre collines raides de 100, voire
150 ou plus d'élévation, se rattachant à l'O. aux monts
du Bambouk. A chaque instant, il se rétrécit entre des épe-
rons de rochers ou s'épanouit dans des bassins arrondis;
il dort ou se précipite en rapides, avec quelques belles
cascades. « Une de ces chutes, celle de Gouina, est une
nappe plongeante, haute de 46 à 47 m., suivant les sai-
sons, sur une largeur moyenne de 500 ; la dernière chute,
celle du Félou, en amont de Médine, est aussi haute,
mais les eaux y sont fort resserrées. Immédiatement en
aval de la chute du Félon, le fleuve passe devant Médine,
puis, au delà des rapides deKippes, coule devantKayes, où
lui arrive à droite le IColimbiné, longue rivière à demi
intermittente, gouttière un peu désertique du très chaud
pays du Kaarta; et à gauche, à 20 kil. en amont de Ba-
kel, la Falémé, Moins longue qu'on ne le croyait quand
on lui donnait pour la tête la Tenné (tributaire gauche
da Bafing), son déroulement n'est que de 400 à 450 kil.

A partir de Bakel il sépare la région désertique peu-
plée par les Maures de la zone pluvieuse et irriguée
qu'habitent les nègres. Il passe devant les blockhaus de
Matam, de Kaédi ou. Kaéaédi, d'Aéré. Sur la gauche se
suivent des coulées latérales, dont les plus éloignées du
fleuve marquent les limites des inondations annuelles ; en
général, les collines sont beaucoup plus distantes du fleuve
sur la rivemaureque sur la rive nègre, où elles sont toutefois
à une trentaine de kilomètres du Sénégal. Entre le bras
principal et les coulées, nombreuses et très vastes îles
allongées : ainsi l'ile de Babas, de Matane à Saldé, dépasse
de bout en bout 80 kil. avec largeur maxima de 25 ; plus
grande encore celle qui suit l'ile de Bilbas, et qui n'a
pas moins de 150 kil. d'amont en aval, sur une largeur
maxima de 20 : c'est l'ile à Morfil, c: à-d. à l'ivoire (elle
entretenait en effet jadis beaucoup d'éléphants); elle va
d'au-dessus de Saldé en aval de Podor, poste à 240 kil.
en amont de Saint-Louis par le courant de l'eau, et à
75 environ en aval du banc de Mafou, qui arrête net,
sauf dans les trois ou quatre mois des hautes eaux, la
course des grands navires qui remontent le courant.

Vers Podor, le Sénégal, incroyablement sinueux, aban-
donne la direction N.-0. pour la direction 0. « Entre des
rives très boisées, couvertes d'acacias et de jujubiers dont
le bois est excellent pour les constructions », il gagne
Dagana, ville commerçante. Après quoi c'est Richard Toll
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et l'embouchure de la Taouey, rivière à courant alter-
natif : quand le fleuve est bas, la Taouey coule vers la
rive gauche du Sénégal; elle lui apporte le tribut du lac
de Guier, que prolonge vers le S.-E. la lagune de Bou-
noun, dans une région boisée où rôdent en foule les gi-
rafes et des bandes d'animaux sauvages, tandis que lagune,
lac et marigot regorgent de poissons; puis, quand le
fleuve monte, changement à vue, la Taouey cesse de se
verser dans le Sénégal, et c'est l'eau du Sénégal qui se
dirige à l'encontre de l'ancien courant vers le lac et la
lagune. Ceci sur la rive gauche, la rive droite ayant éga-
lement son lac poissonneux, le Cayar, mis en relation
avec le Sénégal par trois marigots, non moins « alter-
natifs » que la Taouey. Ce sont là deux réservoirs de
grande capacité, des espèces de lacs Moeris naturels, qu'on
réservera quelque jour par des écluses pour le service de
l'irrigation.

Cependant, on approche de la mer Atlantique, et le
Sénégal tourne an S., en même temps qu'il dépêche vers
l'0. le marigot des Maringouins, lequel, parait-il, ne
meurt pas toujours dans les sables, mais atteint directe-
ment l'Océan, à 80 kil. au N. de la barre actuelle du
fleuve. C'est à l'entrée de ce marigot que les bateliers
font subir aux voyageurs des navires le « baptême du
Sénégal on bagnasse ». Le fleuve détache à chaque ins-
tant de ses deux rives une foule de marigots, qui tous lui
reviennent. Le delta reste donc intérieur, pour ainsi
dire ; c'est, dit Elisée Reclus, un labyrinthe d'environ
1.500 kil. q., composé d'iles, îlots, bancs marécageux,
que séparent des rivières, des coulées, des mares, chan-
geant de contours et de profondeur à chaque inondation.
Toute cette région basse, à demi lacustre pendant la pé-
riode des crues fluviales, est nettement limitée à l'O.
par un cordon littoral d'une étonnante régularité, dit
« langue de Barbarie », laquelle est une plage rectiligne
de sables, d'une largeur moyenne de 380 à 400 m., re-
couverte de petites dunes de 4 à 6 ni. de hauteur et
constamment ébranlée du côté du large par le heurt des
vagues qui se succèdent en rouleaux écumeux. Cette
plaine, protégée à l'O. par cette langue de Barbarie, est
occupée par le fleuve et ses marigots, par des pâtures
d'herbe courte, des marais, des mamelons bas, des aca-
cias, des jujubiers et les palétuviers qui annoncent le
voisinage des rives marines. C'est pendant 80 kil. qu'il
coule ainsi vers le S. Il entoure d'un grand bras de
600 m. de largeur, de 42 de profondeur et d'un petit
bras de 200 m. d'ampleur, l'ile sablonneuse allongée
(2.300 m. sur 200), qui porte la ville de Saint-Louis, ca-
pitale de la colonie, et continue à longer de sa rive droite
la Iangue de Barbarie pendant 48 kil. encore. Frappée
sur une de ses faces par la houle de la tempête, ayant à
soutenir de l'autre la pression des eaux fluviales débor-
dées, la mince levée de sable cède, tantct sur un point,
tantôt sur un autre, pour se reformer ensuite par une
nouvelle levée qui se dépose à la rencontre des eaux douces
et des eaux marines. La courbe du littoral témoigne de
l'incessant travail d'empiétement sur la mer qui s'accom-
plit ici pendant le cours des siècles ; la saillie des terres
alluviales déposées en dehors de la ligne normale du rivage
occupe une superficie d'au moins 2.500 kil. q.

L'embouchure du Sénégal a ceci de fort curieux que
c'est la première bouche de rivière réelle qu'il y ait
en terre d'Afrique à partir dit versant N. de l'Atlas ma-
rocain, depuis l'entrée en mer de l'Oum-er-Rbia, soit une
distance de 3.800 kil. en suivant la côte, et par la ligne
droite de 2.200 kil. ;'de cet oued marocain jamais à sec
au fleuve de Saint-Louis, l'Atlantique ne s'ouvre qu'à des
tributaires vraiment irréels, lits de sable, de pierre ar-
dente ois il se peut que dix ans s'écoulent sans qu'un
orage extraordinaire y verse une eau continue. Le Séné-
gal, lui, baisse énormément, il est telle fin de saison sèche
où il ne roule peut-être pas 50 m. c. par seconde au-
dessus de la portée du flot de marée, mais les pluies de

l'hivernage en font un maitre courant avec nombre indé-
terminé de milliers de mètres cubes à la seconde ; la sai-
son des pluies s'ouvre en mai, dans la région d'où part
la branche maîtresse du fleuve, le Fouta-Djalon. Aussitôt
et vite le Sénégal gonfle ; dès lors, « pendant quatre mois,
de juin et juillet en octobre, les bateaux à vapeur d'un
fort tirant d'eau peuvent remonter le fleuve jusqu'au
pied de la cataracte du Félou : à Bakel, la crue atteint et
même dépasse 45 m. à Matam, elle est de 9 à 40 m. ;
à Podor de 6, à Dagana de 4. La vague d'inondation dimi-
nue à mesure qu'elle se rapproche de la mer. Mais la
force du courant repousse alors les eaux marines qui,
pendant la saison des sécheresses, avaient suivi le fond
du lit fluvial ; l'eau du Sénégal devient complètement douce
devant Saint-Louis, elle pénètre même dans la mer, et les
navires qui cinglent au large reconnaissent l'entrée du
fleuve à la nappe jaunâtre qui s'étale au milieu de
l'Océan.

Certes 50 m. c. par seconde au lieu de contact avec la
marée, ce n'est rien pour un fleuve de plus de 400 lieues
de longueur, d'un si vaste bassin qu'on ne saurait guère
l'estimer à moins de 360.000 kil. q. si l'on tient compte
des pays d'aval dont les ouadi ne lui envoient jamais ou
presque jamais d'eau, et àmoins de 250.000 en se bornant
aux pays dont il reçoit réellement le tribut tous les ans.
Comment le Sénégal peut-il descendre si bas, lui où d'an-
tiques géographes reconnaissaient, d'après Cadamosto, le
Gihon, fleuve du Paradis terrestre, et qu'ils identifiaient à
la fois avec le Niger et avec le Nil? Mais c'est justement
le contraire qui doit étonner : comment se fait-il qu'il y
ait une seule goutte d'eau, une seule, dans le Sénégal, à
la fin de la saison sèche? Car enfin la saison des pluies
ne dure guère que trois mois dans son bassin, d'où neuf
mois d'un implacable été avec des chaleurs de 40 et 45" à
l'ombre 1 De plus, la nature du pays se prête mal à l'amé-
nagement des pluies en sources, et, d'antre part, la pente
étant forte dans le haut bassin du fleuve, l'eau s'écoule
avec rapidité dans le lit des torrents : toutes conditions
pour que le fleuve tarisse vite, et tout à fait ; Faidherbe,
Gallieni, les divers conquérants et explorateurs du Séné-
gal et du Niger (qui en cela ressemble an Sénégal) ont
donné la raison de la persistance estivale de ces grands
cours d'eau. « Les lits du Sénégal et de ses affluents, au
lieu d'être largement ouverts au courant, sont, à des dis-
tances variables, coupés par des bancs de roches plus ou
moins élevés, formant parfois, comme au Félou, à Gouina,
à Billy, de véritables cataractes. En arrière de ces bar-
rages naturels se sont créés des biefs à eaux profondes
et sans courant sensible. Ces biefs commencent dans le
Fouta et se continuent jusqu'aux sources des plus petites
rivières du bassin. Ce fait étant connu, il est facile de
se rendre compte du phénomène qui survient au moment
des pluies de l'hivernage : l'énorme quantité d'eau qui
tombe en quelques jours étant peu absorbée par les flancs
dénudés des vallées d'érosion, fait rapidement déborder les
biefs; les barrages sont submergés, les cascades recou-
vertes, et de grandes masses liquides se précipitent dans
les biefs inférieurs qui s'emplissent à leur tour. Le mou-
vement continue ainsi jusqu'aux plaines du bas Sénégal,
qui ne tardent pas à se changer en immenses marais. De
là les crues subites et périodiques, qui rappellent par leur
régularité celles du Nil. Dès que les pluies cessent, les
sources étant seules à fournir le débit, les barrages supé-
rieurs se découvrent, puis les barrages inférieurs, et peu
à peu, le torrent s'étant écoulé vers la mer, le fleuve n'est
plus alimenté que par les minces filets d'eau qui s'échap-
pent des fissures des cataractes ; mais en arrière d'elles,
il reste de vastes réservoirs encore tout pleins. Ces réser-
voirs, dans les hautes régions, sont préservés contre
l'évaporation par l'épaisse végétation qui borde les rives
de presque tous les cours d'eau et forme au-dessus de
leur lit une voûte del verdure interceptant les rayons du
soleil et maintenant pendant la saison sèche une certaine
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fraicheur aux abords. Il est certain que la destruction des
barrages qui coupent le lit du Sénégal aurait pour effet de
vider le fleuve pendant la saison sèche, aussi est-ce avec
la plus grande circonspection qu'il faudra toucher à son
régime. Au-dessous de Bakel, où finit la partie monta-
gneuse du bassin da Sénégal, la crue est mo ins rapide, à
cause de la partie siliceuse du terrain qui absorbe une
quantité notable des eaux pluviales, agissant ainsi comme
une sorte de régulateur sur les cimes. Au moment des
premières pluies, le terrain environnant s'imbibe aux dé-
pens du fleuve, ce qui produit même un abaissement mo-
mentané des eaux dans la partie basse de la vallée ; il
prolonge ensuite la, crue, au moment de la baisse, enren-
dent an fleuve une partie des eaux enlevées. Souvent la
plaine qui s'étend aux environs de .Saint-Louis, sur la
rive droite du Sénégal, est déjà inondée et en grande partie
impraticable alors que la crue s'est à peine fait sentir
dans le fleuve. Pendant les cinq mois des hautes eaux,
les navires employés pour la navigation du fleuve peuvent
remonter jusqu'aux chutes du Mou, à15° kil. au-dessus
de Bakel; durant les autres mois, ils s'arrêtent, selon
I'érque, soit à Bakel, soit au banc deMefou, » De ce qui
Recède résulte donc ce qui suit: qu'au lieu de faire sauter
les barrages du Sénégal pour favoriser la navigation (que,
ce faisant, on détruirait net), il faut les conserver soi-
gneusement, les élever de niveau quand il se pourra, et
même en construire de nouveaux en belle et bonne pierre,
partout où des étroits du fleuve rendront la chose la plus
facile, la moins conteuse.

Ce n'est pas un fleuve indifférent que celui qu'un na-
vire arrivé par mer, de Bordeaux ou d'ailleurs, peut, la
barre franchie, remonter eu hantes eaux pendant près de
4,000 kit., jusqu'à. Kayes et surtout un fleuve quiuous
a menés, comme par la main, à la conquête du. Soudan
et à la fondation du grand empire français d'Afrique.

O. RECLUs.
II. Colonie (V. Sono).
COMPAGNIE DU SÉNÉGAL (V. CoMPAGYis, t. XII, p. 163).
GÉOGRAPHIE MÉDICALE V. AFRIQUE, § Géographie)..
SEN ÉGAL( (Ornith.). Ce nom est donné communément

par les marchands d'oiseaux à plusieurs petits Passereaux
de la famille des Plocéidés (V. ce mot), provenant ou non
du Sénégal_ Pas plus que celui de Bengali (Y. ce mot),
il n'a une valeur scientifique, puisqu'en fait les deux es-
pèces auxquelles on applique plus particulièrement ces
noms appartiennent au même genre (Lagonosticla Caba-
nis), et sont toutes deux d'Afrique. Beaucoup d'autres,
appartenant comme elles à la sous-famille de Viduince,
proviennent d'Asie, de Malaisie, d'Australie et de Poly-
nésie. Toutes sont recherchées, comme Oiseaux de vo-
lière, à cause de leur plumage élégant et varié, souvent
paré de conteurs vives et tranchées, au moins chez le male,
car la femelle est généralementplus simple. La taille est
d'ordinaire inférieure h celle du Moineau. Les espèces et
les genres sont nombreux; plusieurs out déjà été décrits
aux motS. BGINTIIA, ARABISA, AsTRILD, CAPUCIN, ERv-
TRRUR.A, MUNIA, PAURA - (V. ces mots). Nous indiquerons
brièvement les autres.

Les SExEakms (Lagonosticta) se distinguent par une
queue large et arrondie, les pennes étant larges dès la
base. On en commit 21 espèces d'Afrique. Le SÉNÉGALI
ROUGE de Brisson et Buffon (Las. senegala) a le man-
tenu noir et le ventre d'un rouge écarlate ; il habite la
Sénégambie. Le L. ilonteiroi, plus grand, varié de rouge,
de noir et de blanc, est du Nil Blanc et d'Angola. Le PE-
TIT Snsga LI (L. minima), avec les mêmes teintes, est
au contraire plus petit : il s'étend da Sénégal au Niger;
le L, rubricate Licht. est de l'Afrique 5.-E; le L. Per-
reini Vieil, du Congo ; enfin, le Bengali gris-bleu de
Vieillot (Lag. eceru1escens Vieill.) est de l'Afrique occi-
dentale. Les Sénégalis sont représentés dans l'Inde par le
Stictospiza formosa Latham et en Australie par des
genres voisins. Le GROS-BEC k TÉTÉ BLANCHE de Latham

(Stagonopleura guttata Gould), ou Diamant rouge, est
brun avec la tête blanche, le croupion rouge et le ventre
noir tacheté de blanc : il est d'Australie. C'est aussi la
patrie du GROS-BEC RAYÉ nE Nora (Zonceginthus battus
Lath.) et de 1'Bmblema pinta Gould, à ventre écarlate
tacheté de blanc. Le Beau Marquet de Buffon ou Char-
donneret vert de Brisson (Zonogastris melba L.) est
d'Afrique; le Guos-Bec A FACE ROUGE de Brawn (Pytelia
aira Gm.) est du Conga. Dans le genre Coccopygia, 'on
place le Gros-bec itcroupion rouge (C. Dufresnei Vieill.)
d'Afrique S. et le C. quartinia (Des Murs) d'Abyssinie.

Dans le genre $ypochera Bp. prennent place des es-
pèces à plumage noir avec des reflets irisés tels que le
Cougnsou de Buffon (H. conea ou nitens) qui est aussi le
PÉRE NOIR A BEC ROUGE de Brisson et habite la Gambie,
et l'OUTREMER (II. ultramarina) du Nil Blanc et d'Abys-
sinie. Le BENGALI cioucuETÉ de Vieillot (Ta niopygia cas-
tanotis) vient d'Australie et le T. insularis de Timor;
le Stictoptera Bichenoaii d'Australie, et le BENGALI PI-
QUETÉ (Sporaginthus armandara) de l'Inde et de Java.
Le genre Nigrita est d'Afrique.

Le genre Spermestes (Swainson) renferme de petites
espèces à plumage élégant mais peu brillant et propre à
l'Afrique. Tels sont le Sp. cucullata (Swainson) ou pra-
sipteron (Lesson) de Sénégambie et du Gabon, et le PE-
TIT MARTEAU de Sganzin (Sp. nana Pucheran), qui habite
Madagascar, Le GROS-REG PONCEAU (Pyrenestes ostrinus
Weill.) est remarquable par son bec énorme; il est noir
avec la tête, le_ cou, la poitrine et la queue rouges; il est
de forte taille. Le genre Amauresthes Reich. est égale-
ment d'Afrique. Le MuLTlzoNE(Ortigospiza polyzonaTem-
mincit), à poitrine vermiculée de blanc et de noir, est du
même pays ; l'O. atricollis (Vieillot), du Gabon et du Congo.
Les D'oçMS (Quelea) ent le bec rouge ou noir avec la tête
rouge et le dos fauve, tacheté de noir; tels sont le Q. quelea
(Brisson) de toute l'Afrique et le Q. mthiopica du Sen-
naar et du Zanzibar. Le genre Donacola (D. castaneo
thorax) est d'Australie.

Des espèces à queue plus ou moins étagée et pointue
habitent l'Inde, la Malaisie, l'Australie, la Polynésie. Le
genre Urolonc)ta a pour type le GROS-BEC nE BOURBON de
Latham (U. striata L.), brun dessus, blanc dessous, la
gorge et le bec noirs; il est de l'Inde. Le Doarlso W. punc-
tislata), brun marron avec la gorge et le ventre élégam-
ment réticulé de noir sur un fond blanc, est de l'Inde et
de Ceylan. Le fluIHTIcoLOR (U. quinticalor) cendré avec
les ailes et la queue brunes, le croupion orangé, la gorge
noire, le bec rouge et le ventre blanc, est de Timor. Des
espèces plus brillantes encore sont de l'Australie, et forment
le genre, Pophila (Gould). Tel est le PPIILE ADMIRABLE
(P. Goulçtiaz), dont les couleurs rappellent les plus jolis
Perroquets. Le male a la tête rouge avec nn étroit collier
noir et bleu de ciel, la gorge noire, un large plastron
violet, le dos et les ailes vertes, le ventre jaune, les deux
pluies médianes de la queue noires et se prolongeant en
pointe. Ces couleurs vives sont harmonieusement fondues
et font de cet oiseau de volière un des plus jolis que l'on
puisse voir, La femelle est plus terne. Signalons encore
les genres .4idemosyne qui renferme le I+LÙTEUn (A. can-
tans Lath.), d'Abyssinie. Bathilda, Erythrura (V. ce
mot), dont une espace (E. psittacea) habite la Noavelle-
Calédonie, Chlorura et Neochmia, ces derniers propres
à la Polynésie. Tons ces petits Oiseaux sont granivores et
vivent assez bien en cage, sous le climat de l'Europe, à
condition de les rentrer dans les appartements la nnit,et
pendant l'hiver; il est plus difficile de les faire se repro-
duire. Leur chant harmonieux, mais faible, a l'avantage
d'être moins bruyant que celui du Serin. La sous-famille
des Spermestinœ de Gray se confond avec celle des Vi-
cluince (V. Vuovs).	 E. TROUESSART.

Bisa..: IL B. SIIARRE, Catalogue of Birds in British Mu-
Seurn, 1890, t. XIII.

SENÉGAMIIIE (V. SOUDAN).
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SÉNÉGINE (Chim.) (V. PoavntrA).
SÉNÈQUE (Marcus Annæus), rhéteur romain (34 ay.

J.-C.-42 ap. J.-G.), mari d'Helvia, père de Gallien, de
Sénèque le philosophe et de Méla, grand-père de Lucain,
était né à Cordoue d'une famille de rang équestre. Il vint
à Rome sans doute après Philippes, puis, son éducation
finie, retourna en Espagne ou il se maria; ensuite, vers
l'ère chrétienne, il se fixa à Rome, probablement pour
l'éducation de ses enfants; il y mourut très âgé. Le nom
de rhetor qui lui est donné semble indiquer qu'il avait été
professeur de rhétorique, mais cela n'est pas sûr, car il
n'en dit rien. La fortune considérable qu'il avait laissée
fait plutôt supposer qu'il avait rempli un emploi de finance.
Il avait écrit une Histoire de Rome depuis les guerres
civiles, dont nous n'avons plus que de très courts frag-
ments; en outre, comme il avait assisté avec passion aux
exercices des rhéteurs les plus fameux, il a voulu entrans-
mettre le souvenir à ses enfants dans un ouvrage qui a
pour titre : Oratorunt et Rhetorum sententiae, divisio-
nes, colores, ou il rapporte ce qu'ont dit sur un certain
nombre de sujets Ies rhéteurs et les orateurs qui reve-
naient parfois parler à l'école. H y avait un livre de Sua-
sorte, comprenant sept sujets délibératifs, que nous pos-
sédons, et dix livres de Controversioe, sujets judiciaires.
Nous n'avons plus que les livres I, II, ViI, IX et X; les
autres nous sont connus par un Abrégé (Excerpta) assez
mal fait, composé au iv e ou ve siècle. Sénèque procède
toujours à peu près de la même façon : après avoir donné
un texte de loi, souvent inventé, et la matière, il
passe en revue les Sententie, c: à-d. les idées de l'ora-
teur sur l'application de la loi au cas donné, — les divisio-
nes, soit les questions à traiter, — enfin les colores, partie
oh se donnait libre carrière l'imagination, car on désignait
sous ce nom les prétextes imaginés pour K colorer » le
crime. Chaque livre était précédé d'une préface, très soi-
gnée, où était présenté le portrait d'un ou de plu-
sieurs des rhéteurs les plus éminents. Nous possédons les
préfaces des livres I, II, III, IV, VII, IX et X; encore la
préface da livre IX est-elle incomplète. Ce sont elles sur-
tout qui nous font connaltre les rhéteurs, surtout les quatre
que Sénèque considère comme les plus importants : Por-
cins Latro, Fuscus Arellius, Junius Gallio et C. Albucius
Silus. En outre, l'ouvrage nous montre, dans la pratique,
cette éducation romaine, fondée sur l'éloquence, et que,
sans lui, nous ne connaîtrions guère qu'en théorie. Enfin,
il est intéressant d'y voir les causes que Sénèque, grand
admirateur de Cicéron, au contraire de son époque, as-
signe à la décadence de l'art oratoire qu'il proclame et
déplore : les raisons sont, d'après lui, d'abord le luxe et
l'amour des plaisirs, de la vie facile et large, puis la sup-
pression de la grande éloquence, qui a fait disparaitre les
récompenses et par suite les stimulants, si bien que l'on
apprend à parler pour parler à l'école et non sur le fo-
rum. Le livre, à son apparition, a réussi; il est intéres-
sant et amusant, il parlait d'un genre en faveur, et Sé-
nèque flattait les goûts du temps par des anecdotes. Ce
succès a persisté pendant tout le moyen tige, mais alors ce
que l'on admire, ce sont les sujets de romans qu'on y
recueille dans un ouvrage intitulé fiesta Romanorum.
Mue de Scudéry même a fait des emprunts à Sénèque.

BIBL.: Manuscrits et éditions. L'archétype est perdu; les
meilleures copies sont celles de Bruxelles et d'Anvers, et,
pour les Excerpta, un manuscrit de Montpellier. Editions:
Princeps; Venise, 1490-00; BURSIAN, 1857 ; KIESSLING,
1872; H.-J. MILLER (Ia meilleure au point de vue critique),
1887. -- Consulter: CHASSANG, De Corrupta eloquentia,
1852 (thèse). — TrviER, De Arte declamandi,1868 (thèse).
- V. CUCHEVAL, Histoire de t'Etoquence romaine depuis
la mort de Cicéron, I, 217-293. — R. PIGEON, l'Education
romaine au i e.'siècle, dans Revue universitaire, 15 févr. 1895.

SÉN ÈQU E (Le Philosophe), né en Espagne, à Cordoue,
dans les premières années (2, 3 ou 4) de l'ère chrétienne.
Son père était le rhéteur M. Annnus Seneca (V. ci-dessus);
sa mère, Helvia, était une femme intelligente et d'un grand
cœur. Son frère, Novatus, devenu Gallion par l'adoption,
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remplit de hautes fonctions; son autre frère, Mêla, fut le
père du poète Lucain. Venu de bonne heure à Rome avec sa
famille, Lucius Anna:us Seneca fut sénateur sous Caligula,
exilé en Corse sous Claude en 41, rappelé en 49 par
Agrippine. Précepteur de Néron de 49 à 54, il fut avec
Burrhus le conseiller de l'empereur. Disgracié en 62, il
dut s'ouvrir les veines en 65, au moment de la conspira-
tion de Pison. Nous n'avons plus les Discours qu'il avait
composés, les lettres à Novatus, à Cnsonius, le De situ
Indice, le De motu terrarum, le De situ etsacris £gyp-
tiorum, l'Eloge de Messaline, les Exhortationes, le De
Datura lapidum, le De datura piscium, le De forma
mundi, le De olf ciis, le Deimmatura morte, le De ma-
trimonio, le De arnicitia, le De remedlis fortuitor'unt,
le De superstitione, la Philosophiamoralis, le De vita
pafris, etc. Nous avons conservé la Consolation à Mar-
cia, écrite sous Caligula, les Consolations à Helvia et à
Polybe, qui datent de son exil en Corse, le De tranquil-
litate animi, le De ira, le De brevitate vite, postérieurs
à la mort de Caligula; le De Clementia, le De beneli-
cuis, le De constantia sapientis, le De vita beata, le
De otio sapientis, le De Providentia, les Lettres à Lu-
cilius, les Questions naturelles composées sous le règne
de Néron, pendant que Sénèque était en faveur ou quand
il fut en disgrâce. Le Ludus de morte Claudii, intitulé
d'ordinaire l'Apokolokyntose, quoiqu'il n'y soit pas ques-
tion d'une métamorphose en citrouille, est un pamphlet
écrit, comme les Ménippées, en prose et en vers. Les tra-
gédies, en dehors d'Octavie qu'on ne lui attribue plus, ne
sauraient, sous la seule autorité de Sidoine Apollinaire,
être revendiquées pour un Sénèque le Tragique, distinct
du philosophe. Toutes d'ailleurs, Hercule furieux, Thyeste
Phèdre, OEdipe, les Troyennes, Médée, Agamemnon,
Hercule sur l'OEta, la Thébaïde en deux parties, OEdipe
à Colone et les Phéniciennes, rappellent, par le fond
comme par la forme, les autres oeuvres de Sénèque. Elles
ne durent jamais étre représentées. On peut les rappro-
cher des satires de Perse et de la Pharsale de Lucain,
pour étudier la morale stoïcienne, adaptée à la poésie et
aux habitudes romaines. On y a signalé la dureté de moeurs
et la jactance ordinaires au théâtre espagnol, mais aussi
des situations fortes qui ont inspiré Racine et Corneille,
des sentences brillantes et concises, des arguments serrés
qui rappellent l'auteur piquant, spirituel et intelligemment
moral des Lettres it Lucilius. Quant à la correspondance
de Sénèque et de saint Paul. qui eut un succès si grand au
moyen âge, il n'y a plus personne, depuis le Sénèque et
saint Paul de Aubertin, pour la considérer comme au-
thentique.

Sénèque est un des hommes les plus considérables de
la période impériale, un de ceux dont les écrits, le style
et les idées ont exercé la plus grande influence. C'est aussi
un de ceux dont la vie et les oeuvres ont suscité les dis-
cussions les plus vives. Admirateur de la Rome antique,
de tous les grands hommes de la République, de Régulus,
de Cincinnatus et de Scipion, de Cicéron et surtout de Ca-
ton ; d'un autre côté, partisan d'une vie cachée et sous-
traite au contact de la multitude, il a fait l'éloge du. pou-
voir absolu et il a étéle ministre de Néron, il a même pu
être considéré comme son successeur éventuel, sans qu'on
puisse affirmer qu'il n'ait rien fait pour le devenir ou qu'il
eût été fâché de l'être. Moraliste souvent austère, van-
tant la constance du sage, recommandant la sobriété,
même l'abstinence des viandes et la pauvreté, il a été ac-
cusé d'adultère et de cupidité, il a possédé de grandes
richesses, il a loué, d'une façon hyperbolique, Polybe et
son maitre Claude ; il a préparé pour Néron l'éloge fu-
nèbre de son prédécesseur, et il a écrit cette satire viru-
lente et grossière que constitue l'Apokolokyntose; il a vu,
peut-être justifié le meurtre de Britannicus et d'Agrip-
pine, le renvoi d'Octavie, la faveur d'Acte et de Poppée.
Le moyen âge en a fait un saint, C. Martha l'a appelé
un directeur de conscience et l'a rapproché de saint kran-
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cois de Sales comme de Fénelon, tandis que Diderot et
La Harpe voyaient en lui, le premier, pour l'en louer, le
second pour l'en condamner, le type du philosophe tel
qu'on le concevait an xvm e siècle.

Que Sénèque n'ait été ni voulu être un sage, c'est ce
qu'il dit et répète sans cesse : « Je montre, dit-il, aux
autres le droit chemin que j'ai connu trop tard, et après
m'être lassé en courant de côté et d'autre (rectum iter,
quod sero cognovi et lassus errando, atiis monstro, Ep.
ad. Luc, VIII) ». Que, d'un autre côté, des accusations de
Messaline ou du délateur Suilius manquent tout à fait d'au-
torité, c'est ce qu'on ne saurait contester. Enfin les docu-
ments nous manquentpour juger et apprécier sûrement dans
son ensemblelavieprivéeetpubliquede Sénèque. Ce que nous
pouvons, par contre, entreprendre et mener à bonne fin,
c'est de montrer comment, par suite de la double éducation
qui lui fut donnée, il se trouva lancé dans deux directions
différentes, comment il « courut de côté et d'autre », avant
de s'engager résolument dans la voie qui en fit un philo-
sophe en spéculation et en pratique, comment, par con-
séquent, on se trompe lourdement quand on puise indiffé-
remment dans toutes ses oeuvres, comme l'ont fait beau-
coup d'historiens avant et après Eduard Zeller, pour
déterminer ses pensées mattresses et reconstruire ses doc-
trines.

Sénèque reçut une éducation de rhéteur et de sophiste,
une éducation de philosophe. Rhéteur et sophiste, il le fut
surtout à l'imitation de son père. Sévère, attaché aux
usages des ancêtres pour qui l'autorité paternelle devait
étre incontestée, Sénèque le rhéteur semble avoir com-
mandé en maitre à sa femme et à ses enfants (Cons. ad.
Hel'.). Le pins illustre de ses fils avait une affection très
vive pour sa mère, pour la tante qui l'avait soigné et aidé
à obtenir la questure, pour ses frères, pour ses enfants et les
leurs (Cons. ad Helv.); il pleurait si immodérément son ami
Annæus Serenus, qu'on le citait comme exemple parmi ceux
dont la douleur a été le maitre (quos dolor vicit. Ep. ad.
Luc, LXIII) ; il trouvait que rien ne soulage et relève
tant un malade que l'affection de ses amis (Ep. ad Lucil.,
LXIII) ; il quittait Rome pour se guérir de la fièvre, parce
que le salut de sa femme Pauline était attaché au sien
(Ep. ad Luc., CIV). Pour son père, l'affection et le res-
pect sont plus grands encore. Ainsi, après avoir pris « la
douce et facile habitude » de s'abstenir de nourriture ani-
male, il y renonce parce que son père craint qu'on n'y
voie une marque de superstition et une sorte d'affiliation
aux religions étrangères (Ep. ad Luc., CVIII). Plus tard,
malade et souffrant, réduit à la dernière maigreur, et dis-
posé à se donner la mort, il s'en abstient, parce que son
père, très âgé et qui l'aime beaucoup, aurait autant de
raison de le regretter que lui de vouloir mourir (Ep. ad
Luc., LXXVIII). Ce père, qui l'amenait si aisément à
abandonner une règle de vie qu'il jugeait excellente, et à
conserver une vie qu'il aurait voulu abandonner, exerça
comme maitre une influence très profonde et très durable.
De lui nous avons des Suasorice et des Contro'ersia:,
c.-à-d. des recueils de causes politiques et de causes ju-
diciaires, débats fictifs où l'on généralisait une question
particulière, où l'on particularisait une idée générale, où
l'on déclamait pour plaire plutôt que pour convaincre, Mi
l'on préférait les ornements aux arguments, où l'on flat-
tait l'oreille par des sentences ou des amplifications pour
se faire applaudir et non pour prouver sa cause. Les su-
jets sont imaginaires, invraisemblables, extravagants ; on
invoque des lois inventées à plaisir, les situations sont
incroyables, les sentiments extraordinaires. On n'a plus le
sens de la réalité, on n'a plus le sens de l'effort, on abuse
des procédés, on remplace les arguments par des idées
générales, on cache la banalité du fond par la recherche
ou la préciosité de la forme. Comme Ovide, Pline le Jeune
et Juvénal, Sénèque sera souvent et longtemps un rhéteur,
auquel se joindra un sophiste, d'autant plus subtil, d'au-
tant plus ingénieux qu'il aura suivi les leçons des philo-

sophes. Doué d'un goût très vif pour les sciences, dont
témoignent tontes ses œuvres, perdues ou conservées, pour
la philosophie qui lui semble, comme à Cicéron, propre à
nourrir l'éloquence et à guider l'homme privé et public,
il apprend avec Sotion et son maître Sextius (V. ces
noms), à être tempérant et à s'abstenir de nourriture ani-
male, à « monter au ciel » par la frugalité, la force, la
constance, à combattre la fortune, à concevoir la gran-
deur du souverain bien sans désespérer de l'acquérir. A
l'école du stoïcien Attale, où il entrait le premier et dont
il sortait le dernier (Ep. ad Luc., 408), on enseignait
que l'on doit chaque jour remporter quelque profit, on
discourait contre les désordres, les erreurs et les maux
de la vie, on louait la pauvreté et la continence. Sénèque
embrassa tous ces préceptes avec ardeur et, dans la suite,
il lui en demeura quelque chose : ainsi il renonça, pour
toute sa vie, aux champignons et aux huîtres. Son éduca-
tion philosophique fut complétée parla lecture. Il recueille,
comme l'abeille, ce qu'il trouve de meilleur partout (Ep.
84), puis il confond tous ces sucs différents de manière à
en faire une nourriture pour son esprit. Aussi admire-t-il
et utilise-t-il Platon et même Epicure, Carnéade et les
Cyniques comme Zénon, Cléanthe et Posidonius. Il reste
toute sa vie en communication avec des philosophes, avec
Démétrius le Cynique, préoccupé surtout de morale pra-
tique (Ep., 62, De benet., VII), avec d'autres, comme
celui qu'il écoute discuter dès la huitième heure du jour,
parce qu'il n'est jamais trop tard d'apprendre à devenir
homme de bien (Ep. 76).

D'abord c'est le rhéteur, le sophiste, l'orateur qui do-
minent, en utilisant toutefois les acquisitions da philosophe.
Un rhéteur qui, pour vaincre les difficultés, et plaire à
son auditoire, compose des éloges analo gues à ceux du
perroquet, dela mouche, de la goutte, dela fièvre quarte,
ne sera-t-il pas tenté, pour échapper au séjour détesté de
l'ile de Corse, de louer Polybe, Claude et Messaline?
L'orateur veut agir sur ses contemporains. C'est un homme
que la pauvreté n'effraie pas, mais qui aime une maison
remplie de richesses de toute espèce ; qui se contente au
besoin de remplir ses devoirs d'homme, mais qui aspire
aux honneurs, qui veut servir ses concitoyens et sa patrie,
même rabattre au forum l'orgueil des parvenus insolents
(De tranq. aninzi). Par là s'expliquent la plupart des
œuvres composées sous Néron, ainsi s'éclaire la conduite
de Sénèque avec l'empereur, dont il voudrait faire, pour
le monde, un matte excellent ou tout au moins suppor-
table. Les traités de Sénèque sur la vie heureuse, sur le
repos du sage, les Annales de Tacite nous font saisir le
but poursuivi, les moyens employés, enfin l'échec définitif
du précepteur et du ministre dont l'action, mal jugée par
ses amis et par les envieux, contrariée puis annihilée par
les courtisans et par les vices du prince lui-même, aurait
pu produire des résultats analogues à ceux que donna plus
tard l'administration des Antonins.

Dès lors, sauf quelques exceptions très rares d'ailleurs
(Q. N., I, 46, Ep. ad Luc. 78, 98, 106), il n'y a plus
en Sénèque qu'un. philosophe, travaillant pour lui-même,
pour quelques amis et aussi pour la postérité (Ep. 24).
A plusieurs reprises, il condamne les vaines subtilités, les
discussions sophistiques, les arguments captieux, les dé-
clamations des rhéteurs comme,les bagatelles des dialec-
ticiens (Ep. 20, 45, 48, 49, 82, 88, 109). Les Lettres
ic Lucilius et les Questions naturelles nous font con-
naitre, dans toute leur ampleur, les doctrines auxquelles
il adhère dans ses dernières années. L'étude de la na-
ture, comprenant la physique et la théologie, a tou-
jours tenu une grande place dans sa vie. Il avait écrit sur
l'Inde et sur l'Egypte, sur les poissons et sur les pierres,
sur les tremblements de terre, sur la forme du monde ét
sur la Providence ; il se consolait et voulait consoler les
autres par l'admirable spectacle des choses divines, dont
la contemplation fera la grande joie des âmes bienheu-
reuses. Après de nombreuses années employées à des
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études vaines (Q. N., III, préf.) et quand la vieillesse le
presse, il pose le fondement d'un immense édifice et en-
treprend de décrire le monde. Il a le goût et le sens de
l'observation : il examine une 11e flottante à Cutilies (III,
24) ; il fait envoyer par Néron deux centurions à la re-
cherche des sources du Nil (VI, 7) ; il demande à Luci-
Pus de répondre, après un examen direct, à diverses ques-
tions qu'il lui pose sur Charybde et sur l'Etna (Ep. 79) ;
il utilise le raisonnement par analogie, comme les mo-
dernes (Q. N., I, 3) il connaît et discute toutes Ies opi-
nions de ses prédécesseurs, mais il pense qu'il vaut mieux
rassembler des causes que des autorités. Surtout il in-
siste sur ce point que les anciens ont pu et dû se tromper,
parce que toutes choses étaient nouvelles pour eux (VI, 5),
parce que nous manquons d'observations anciennes, en ce
qui concerne les comètes, par exemple (VII, 2) et il cé-
lèbre avec un enthousiasme qui ne sera pas dépassé dans
les temps modernes, les progrès et les découvertes des
siècles futurs (VII, 25, 26, 30, 31). A côté ou au-dessus
des phénomènes qui se produisent dans les cieux, dans
les airs ou sur la terre, il y a les choses divines et célestes
qui soulèvent des questions multiples sur la formation,
l'organisation et le gouvernement, sur la destruction et la
renaissance de l'univers, sur l'âme qui doit tenir dans
l'homme la place que Dieu tient dans le monde, sur son
origine, sa destinée, etc. Non seulement l'étude de la na-
ture, ainsi comprise, nous apprend comment s'enchaînent
les effets et les causes, mais encore elle nous enseigne à
dompter les vices, à développer les vertus, elle nous con-
duit à la contemplation de Dieu et de ses œuvres, d'où
résulte le souverain bonheur.

La morale, essentiellement ascétique et mystique des
Lettres it Lucilius, complète cette philosophie toute théo-
logique. Le fond en est stoïcien, mais Sénèque choisit,
même chez Epicure, vers qui inclinaient Lucilius et beau-
coup de Romains, les maximes qui lui plaisent et il pense
par lui-même. Il a des préceptes admirables, pour tous
les temps, sur la manière de se comporter avec ses servi-
teurs ou ses esclaves (Ep. 47), sur la nécessité de régler
notre vie et nos pensées, comme si l'on pouvait pénétrer
au fond de notre cœur (Ep. 83), d'aimer pour être aimé,
d'être constant dans nos volitions (semper idem vielle at-
que idem natte), de bien employer une vie si courte, de
se résigner à ce que l'on ne peut empêcher, de prendre
pour modèle quelque homme de bien, etc. Mais surtout
il recommande de se préparer, par tous les moyens dont
on dispose, à supporter la pauvreté, la souffrance, la ma-
ladie et la mort, de mépriser les opinions du vulgaire, de
travailler à libérer notre âme de cette prison qu'est pour
elle le corps, de faire consister notre bonheur et notre
sagesse dans la vertu, d'obéir à Dieu, de consentir à sa
volonté, de l'imiter en mettant le calme en soi-même,
de s'assurer ainsi, pour le cas où l'âme survivrait au corps
— et c'est manifestement d'après l'ensemble des textes,
la doctrine à laquelle il se rallie — la contemplation des
choses divines, la connaissance de tout ce qui nous échappe
en cette vie, mais qui ne saurait échapper aux âmes bien-
heureuses. On comprend que cette morale ait frappé les
chrétiens des premiers temps, auxquels s'imposaient les
mêmes préoccupations et un but qui pouvait paraître iden-
tique. Mais il faut se souvenir que ce n'est pas là tout
Sénèque. Ce n'est qu'un moment dans son existence in-
tellectuelle et sociale. A côté du penseur pratique, obligé
de renoncer aux affaires publiques et réduit à un prosé-
lytisme individuel, il y eut non seulement le rhéteur et
le sophiste, mais encore le savant, le philosophe soucieux
de faire triompher le stoïcisme (V. ce mot) dans ce qu'il
pouvait offrir d'excellent pour les mœurs et les institu-
tions romaines. Cette complexité fait l'originalité et l'unité
de son œuvre; elle en explique l'influence divergente et
continue ; elle justifie les enthousiasmes les plus vifs et
les critiques les plus passionnées. 	 François PICAVET.

FIIBI..: Editions de FICICERT, de IIAASE, de HERTZ, de
GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.
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Hess. — Pour les tragédies, de PEIPER et RICHTER;
LEO-TEUFFEL, Gesch. d. rom. Lit. — Picxox, Hist. de la
littérature latine. — Œuvres de TACITE, de QUINTILIEN,
de DION CASSIUS. — ZELLER, Die Philos. der Griechen, III,
le, pp. 693-729. — Ch. AUBERTIN, Sur les rapports supposés
entre Sénèque et saintPaul, Parts, 1897 et 1869. — B oissreR,
la Religion romaine ; les Tragédies de Sénèque ont-elles
été représentées ; l'Opposition sous les Césars. — N'ISARD,
les Poètes de la décadence. — MARTHA, les Moralistes sous
l'empire romain. — CARO, Quid de beata vita Seneca sen-
scrit. — CROUSLF, De Senecæ naturalibus quæstionibus. —
LEvY-BRÜRL, Quid de Deo Seneca senserit. — DomsoN,
Quid de dementia Seneca senserit. — GREARD, De litteris
et litterarum studio quid senserit. L. A. Seneca philoso-
phus. — ROCHEBLAVE, De Quintiliano Senecæ judice. —
V. la bibliographie de l'art. STOÏCISME.

SEN ERGUES. Corn. du dép. de l'Aveyron, arr. de Ro-
dez, cant. de Conques; 4.478 hab.

SÉNESSE-DE SÉNADUGUE. Com. du dép. de l'Ariège,
arr. de Pamiers, cant. de Mirepoix; 102 hab.

SENESTIS. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr. de
Marmande, cant. du Mas-d'Agenais ; 541 hab.

SENESTRE (Blas.). Côté gauche de l'écu, mais droit
pour la personne qui le regarde. On s'exprime comme le
ferait le chevalier tenant son bouclier sur la poitrine
(V. DEXTRE).

SÉNESTROCHÈRE (Blas.). Bras gauche mouvant or-
dinairement du flanc dextre de l'écu. Lorsqu'il est armé
ou paré, on doit l'exprimer (V. DE CTROCHÈRE).

SEN ETTE. Rivière de Belgique, alfl. de la Senne. Elle se
forme aux Ecaussines (Hainaut) par la réunion de plu-
sieurs ruisseaux, reçoit le Semme; la Hain et se jette
dans la Senne aux confins des comm. de Tabize et de
Clabecq, après un parcours de 32 kil. dans la direction du
S. au N.

SENEUJOLS. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr.
du Pay, cant. de Cayres; 610 hab.

SÉNEVÉ (Bot.) (V. Gnou).
SENEVIERE (La). Rivière du dép. de l'Orne (V. ce

mot, t. XXV, p. 593).
SEN EZ (Sanitium, Sanecium, Seneciunt, Sene-

siurn, etc.). Ch.-1. de cant. du dép. des Basses-Alpes,
arr. de Castellane; 488 hab. Située à 781 m. d'alt. au-
dessus du niveau de la mer. On y trouve des débris de
ruines romaines. La cathédrale de l'ancien évêché de
Senez est un monument historique (1130-1242), appar-
tenant au style roman.

HISTOIRE. — Sousl'empire romain, Senez formait la ci-
vitas des Sanitienses. Le christianisme s'y établit à la fin
du ive siècle. Les invasions des Sarrasins l'atteignirent
(IXe siècle). A cette époque, l'emplacement de la ville fut
changé et transporté sur un escarpement des montagnes,
voisin de sa place primitive et sur lequel les évêques cons-
truisirent un château fort qui était nommé « la Roche »
(Rocca Castelleti) et qui fut démoli seulement en 1775.
Au xne siècle, les habitants redescendirent en partie dans
la plaine, où la cathédrale fut édifiée. Senez fut ravagée
par les grandes compagnies, à la fin du xiv° siècle, par les
troupes impériales de Charles-Quint (1536), et pendant
les troubles qui précédèrent les guerres de religion (1559).
Depuis le xv e siècle, les évêques de Senez résidèrent sou-
vent à Castellane. La ville de Senez était administrée par
son évêque et par un avoué laïque et noble, qui apparte-
nait aux familles de Pontevès, puis de Sabran.

Evtoues. — L'évêché de Senez (Senecensis) était suf-
fragant d'Embrun. Il fut supprimé en 4790, Il y a une
grande lacune dans les listes épiscopales du vile au xe siècle,
à cause du petit nombre de documents relatifs à Senez qui
nous sont parvenus. Ursus, v. 4.30; Marcellus I° r, 475?-v.
506; Simplicius, 541-52; Vigilius, 383-88 ; Marcellus Il,
v.615 ; Pierre Ier, v. 993.1027 ; Amelius ou Arnelinus,
1028-443; Hugues, 4043-v. 1057; Etienne, 4060-v.1089;
Pierre II, 4089-1108 ; Aldebert de Castellane, v. 4123-
v. 4146; Enard ou Erard, 1455-59 ; Ponce (Pontius),
4'170-74; Maure' (illaurellius), v. 4189; Guillaume IeC,

45 sept. 1213-v. 4245; Jean Ier (Isn.?), 4217-38;
63
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Pierre III, 4238-42?; Guillaume II, 3 sept. 1242-43;
Sigismond, 1243-45 ; Guillaume III, 22 oct. 4246-55 ;
Raimond, 1255-60; Bertrand Ier de Séguret, 4290-1312;
Albert?, v. 1315 ; Bertrand II, 18 dée, 131.7-46; Ber-
trand IH, 9-janv. 1346-58 ; Bertrand IV, ter juin 1358-
62 ; Pierre IV d'Aynard, 20 mai 1362-68 ; Robert Ger-
vais, oct. 1368-v. 1390 ; Isnard de Saint-Julien, 41 janv.
1392-août 4408; Aimon? (Avinio?) Nicolaï, 22 juin
1408, transféré à Huesca, 1409; Jean de Sellions (de
Salione), 9 août1409-j 1442; Georges? au Erigius de
Clariani, 1442-59; Flzéar de Villeneuve, 4459.90; Ni-
colas IPL de Villeneuve, 1492-1507 ; Nicolas II de Fieschi,
cardinal de Gênes, 4507-12 ; Jean-Baptiste de Laigue
d'Oraison, 1512-46 ; Pierre V de Quiqueran de Beaujeu,
1546-1- 17 août 4550; Nicolas III de Jarente, 1550?-
51; Théodore-Jean de Clermont de Talard, 1551-60 ?
Jean HI de Clausse de Mouchy, 1561-t 6 nov. 1587. —
Vacance du siège épiscopal, 1587-1601. (Louis de Bertons
de Crillon, administrateur du diocèse). —Jacques Martin,
14 avr. 1601-t 21 févr. 1623 • Louis Duchaine, 21 févr.
4623-t 4er mars 1671 ; Louis-Anne-Aubert de Villeserin,
avr. 4671-7 févr. 1695 ; Jean IV Soanen, 4er juil. 1696-
sept. 1727. — Vacance du siège épiscopal, 1727-40 (vi-
caires généraux capitulaires). — Louis-Jacques-François
de Vacance, 8 oct. 1741-j 14 mai 1756; Antoine-Jo-
seph d'Amat de Volx, 18 sept. 1757-f 18 mars 1771 ;
Etienne-François-Xavier Des Michels de Champorcin,
47 juin 1771, transféré à Toul, déc. 1773 ; Jean-Bap-
tiste-Charles-Marie dd Beauvais, 20 mars 4774-83 .; Xiste-
Louis-Constance de Roux de Bonneval, 4783-84; Jean..
Joseph-Victor deCastellane-Adhémar, 18 juil. 1784- nov.
1788 ; Jean-Baptiste-Marie-Scipion de Roux de Bonneval,
8 févr. 1789-90.	 E.-D. GRAND.

BIBL.: GaUia christiania,1725, t. III, pp. 1250-66, in-fol.
(évêché). — J.-J.-M. FERA/10, Histoire et géographie des
Basses-Alpes; Digne, 1889, in-8, 3^éd., pp. 27-28, 47-48,260-
265 (historique) et 497-500 (évêques). — G. EUnEL, Meer-
chia catholzca mediiœvi ; Munster, 1898, p. 469, in-4 (recti-
fications aux noms des évêques du xiv° et du xv' siècles),
et les listes chronologiques de blAS-LATRIE, GA MS, etc.

SEN EZERGUES. Corn. du dép. du Cantal, arr. d'Au-
rillac, cant. de Montsalvy; 736 hab. Château du xve siècle;
église du xvie.

SEN000AGNET. Com. du. dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. d'Aspet ; 982 hab.

S EN G H I LEI. Ville de Russie, gouv. de Simbirsk, sur
le Volga, au milieu des collines crétacées qu'on appelle
Oreilles de'Senghileï; 5.277 hab. (en 1894).

SEN G U EL ou SEN G U E R, Rio de la République Argen-
tine (V. PATAGONIE)..

SEN IGALLIA (lat. Sena Gallica, dite aussi Sinaga-
glia). Ville d'Italie, prou. d'Ancône, sur la mer Adria-
tique, k l'embouchure de la Misa; 40.000 hab. Evèché.
Palais épiscopal bâti par Genga en 1516; château. Soie-
ries, toiles; bains de mer. Près de la vallée est l'église
Santa Maria delle Grazie, décorée par Piero degli Fran-
ceschi et Pérugin.

La colonie romaine de Sena Gallica fondée en 289 ay.
J.-C., après la réduction des Gaulois Senons, conserva
une réelle importance jusqu'à l'époque lombarde où c'était
une des cinq cités de la Pentapole dépendant de Ravenne
(V. ITALIE). En pleine décadence à l'époque du Dante, an-
nexée par les papes en 1521, elle retrouva quelque pros-
périté grâce k ses foires du mois de juillet (abolies en
4869).

SÉNILITÉ (V. VIEILLESSE).
SEN I LL E. Com. du dép. de la Vienne, arr. et cant. de

Châtellerault; 600 hab. Stat. du chem, de fer d'Orléans,
S ENI NGHEM. Corn. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Saint-Orner, cant. de Lumbres; 612 hab.
SENIO. Rivière d'Italie, qui naît au N. de l'Apennin

étrusque dans la province de Florence, arrose celle de
Ravenne et se jette au bout de 92 kil. dans le Po di
Primera.

SENIOR ou SENIOR ZAulra (Alch.). Auteur d'un écrit
juif, connu seulement par sa traduction latine dans le
Theatruna chenaicum (t. V). II est rempli de paraboles
et de commentaires mystiques, et parait dériver des alchi-
mistes grecs, qu'il cite fréquemment, mais par l'intermé-
diaire des Arabes. 	 111, B.

Bran.: BERTHELOT, Histoire de la chimie au moyen
âge, t. I.

SEN IORAT (Aue. dr.) (V.FÉO âALITÉ, t. XVII, p. 200).
SENJENO, Ile de la côte N. de Norvège, district de

Tromsae; 1.666 kil. q.; alt. 900 m.
SEN KOYSKI (Osip-Ivanovitch), publiciste russe, né à

Vilna en 4800, mort Saint-Pétersbourg en 1858. Il est
aussi connu. sous son célèbre pseudonyme : Baron, Brant-
béous. Polonais de naissance et d'éducation, élevé par
son oncle qui était professeur à l'Université de Vilna,
Senkovski se distingua de très bonne heure par cette uni-
verselle facilité que l'on rencontre si sauvent parmi ses
compatriotes. it s 'occupa d'abord avec ardeur de langues
orientales, voyagea en Afrique et en Asie Mineure, fut
drogman à Constantinople, fut nommé en 1822 professeur
de langues orientales à l'Université de Saint-Pétersbourg
et devint, en outre, vers 1830, censeur pour la littéra-
ture étrangère. Senkovski avait la plume facile. Il a sur-
tout collaboré à la Bibliothèque de lecture et aux An-
nales de la patrie ; il écrivait sur tous les sujets, sons
toutes Ies formes et sous trois ou quatre pseudonymes. Il
a laissé l'impression d'un écrivain adroit, spirituel, acharné
au succès et fort pea scrupuleux sur le choix des moyens
qui pouvaient lui attirer la faveur du public. Outre des
articles consacrés à des questions de linguistique orien-
tale, il a laissé des feuilletons comiques et des Voyages
fantastiques sans valeur littéraire. J. L.

BIBL.: 0.-I, SErrxovsr,I, Œuvres complètes (en-russe);
Saint-Pétersbourg, 1858, 9 vol. in-8. — Du même, les
Feuilles du baron Brambeous (en russe) ; Saint-Péters-
bourg, 1858, 2 vol. in-8. — TCHERNYCHEVSKI, Esquisses de
la période gogolienne de la littérature russe (en russe) ;
Saint-Pétersbourg, 1892, in-8.

SENLECQUES. Corn. du dép. du Pas-de-Calais, arr,
de Boulogne, cant. de Desvres ; 212 hab.

SENLIS (Silvanectuna, Augustomagus Silvanec-
turn). Ch.-1. d'arr. du dép. de l'Oise, à 45 kil. N. de
Paris (54 kil. par chem. de fer), à l'extrémité O. du
plateau de Valois, sur un promontoire formé par les
deux petites rivières de Nonette et d'Annette; 7.207 hab.
Station da chem. de fer du Nord (ligne de Chantilly k
Crépy-en-Valois) ; société d'arquebuse existant depuis
1589, La situation de Senlis est pittoresque, entre les
grands massifs forestiers d'Halatte, de Chantilly et d'Er-
menonville; c'est un , lieu de plaisance et de villégiature.
Placée, avant l'établissement des chemins de fer, sur la
grande route dn Nord, elle avait alors un commerce assez
considérable, qui a diminué beaucoup depuis, par suite
d'absence d'une voie navigable. Son marché agricole, qui
se tient le mardi, et ses foires mensuelles sont cependant
assez fréquentés. L'industrie senlisienne était très impor-
tante au moyen âge : dès le temps de Philippe-Auguste,
oit y fabriquait des casques fermés ou heaulmes, très re-
nommés jusqu'au xvie siècle, ainsi que le constate l'au-
teur du roman du Chariot de Nisrnes. Mais l'industrie
principale de Senlis était, depuis saint Louis, la confec-
tion des draps. La Ligue ruina cette fabrication qui ne
put se relever, et depuis Iors l'industrie a été peu déve-
loppée à Senlis. On y trouve cependant encore des carrières
(liais de Senlis), des fours à chaux, des moulins, des scie-
ries de pierre et de bois, des Iavoirs k Iaine, des tanne-
ries, des imprimeries, des tuileries, des teintureries, des
fabriques de chicorée, d'automobiles, etc. L'horticulture
fait la richesse de ses faubourgs -qui fournissent à Paris
des primeurs, des cressons, des artichauts et antres pro-
duits de culture maraichère.

Mansion.— L'enceinte romaine deSenlis (mon. hist.),
masquée en beaucoup d'endroits par des constructions
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modernes, existe encore presque tout entière, et seize de
ses torrs, sur vingt-huit, sont assez bien conservées ; ces
tours sont reliées par des murs constituant des terrasses
qui enclosent une superficie de 8 hect. 55 ares. C'est sur
une partie de ses murailles, à l'O. de la cité, que fat cons-
truit an xIIe siècle le Louvre ou Palais dont les ruines
importantes se voient encore. Childebert, roi d'Austrasie,
devenu possesseur de la ville entière en 588, établit une
autre enceinte englobant la première, et ces fortifications
furent encore augmentées on complétées sous Philippe-
Auguste ; mais c'est senlement,an xv° siècle que la ville
reçut son périmètre actuel et que les remparts dont on
peut voir une moitié presque intacte, de la porte de Creil
à la porte Belon, surtout le front sud de la ville, furent
définitivement établies. Ces dernières fortifications ne fu-
rent démantelées qu'en 4827 et constituent aujourd'hui
la principale promenade de la ville, — Cintre ses rem-
parts romains, Senlis eut des arènes et des bains. Les
arènes (mon. hist.), probablement du Me siècle, situées
dans le faubourg S.-O. dela ville, et qui sont aujourd'hui,
avec celles de Paris, le seul monument de ce genre du
N. de la France, ont été dégagées depuis vingt-cinq
ans par les soins du Comité archéologique à qui'elles ap-
partiennent. Leur ellipse a 42 et 35 m. de diamètre. Les
Thermes romains n'ont pas été retrouvés ; on en connaît
seulement l'emplacement.

La cathédrale actuelle (mon. hist.), commencée en 1153,
et dont la construction fut fréquemment interrompue par
des incendies partiels ou par le manque d'argent, ne fut
achevée qu'en 1556. C'est donc un monument très com-
posite dont les belles proportions font néanmoins l'admi-
ration des connaisseurs. II a 98 m. de longueur et 30 m.
de hauteur sous voûtes. Tout le rez-de-chaussée intérieur
appartient au xIIe siècle. L'église se compose d'une nef,
d'un chœur en hémicycle dont quelques parties datent du
xIII° siècle et les autres du xvi°, de latéraux continus sup-
portant un triforium et des galeries, d'un transept da
xvie siècle, ainsi que les voûtes et les hautes fenêtres, et
de chapelles accessoires de diverses époques, La sacristie,
très ancienne, a été remaniée au xIII° siècle, Près du
transept Nord est une construction du xIII° siècle, qui
servait aux réunions du chapitre. Le portail principal,
percé de trois portes, est roman et orné de nombreuses
statues et de beaux bas-reliefs (la Mort, l'Assomption et
le Couronnement de la Vierge, les Douze Mois, etc.), qui
conservent encore des traces de coloration. Les tours de cette
facade, romanes an rez-de-chaussée, sont gothiques dans
leurs parties supérieures ; celle de droite, seule achevée,
est surmontée d'une belle flèche octogone du mu e siècle,
élevée de 78 m. an-dessus du parvis. Ce clocher, qui do-
mine le pays à 4 lieues à la ronde, n'a point son pareil
dans le N. de la France.

L'église Saint-Frambourg (mon. hist.) est de la fui du
Mie siècle et se compose d'une abside et d'une nef, sans
transept; convertie aujourd'hui en manège, il n'en reste
plus, pour ainsi dire, que le gros œuvre, toutes les parties
sculptées en ayant été enlevées dans le second quart da
xIx° siècle pour servir à la décoration d'une chapelle cons-
truite dans le parc d'un château voisin de Senlis. — L'église
Saint-Vincent (mon. hist.), composée d'une seule nef et
de deux croisillons, est en grande partie de la fin de
l'époque de transition ; son élégant clocher, du commen-
cement du xIIe siècle, a perdu la pyramide qui le surmon-
tait, et l'église porte des traces de réparations exécutées à
la fin du xv° siècle, à la suite des dévastations subies par
l'abbaye pendant la guerre de Cent ans. Le cloître et les
belles constructions conventuelles occupées aujourd'hui
par le collège des Maristes ont été élevées de 1660 à
1680 - L'église Saint-Pierre (mon. hist.), aujourd'hui
utilisée en marché couvert, est de la fin du style ogival ;
son clocher a une base romane et fut terminé en 1431 ;
une grosse tour carrée, terminée en coupole et bâtie de
1588 à 1592, flanque le côté méridional de l'église. —

Parmi les autres monuments de Senlis, nous pouvons
citer encore : l'ancienne chapelle de l'évêché, qui, malgré
ses remaniements, indique le commencement du mu e siè-
cle ; l'église des Carmes (xiv° et xvie s.), aujourd'hui con-
vertie en quartier de cavalerie ; les restes de la paroisse

Saint-Aignan (xIIe et xvie s.) transformés en théâtre de-
puis l'année 1823 ; l'Hôtel de ville, sans grand caractère,
de la fin du xv° siècle ; des restes importants du prieuré
de Saint-Maurice (xm° s.) dans l'enceinte du Vieux Châ-
teau ; les bâtiments de la Charité, construits vers 1706

Ancien château royal et cathédrale, à Senlis.

et oit s'abritent, depuis 4840, la sous-préfecture et les
tribunaux ; plusieurs vieilles maisons des xv° et xvie siè-
cles dont l'ancienne Chancellerie royale ; enfin les restes
de l'Hôtel-Dieu du mue siècle. L'hôpital actuel, qui porte
le nom d'Hôpital général depuis qu'il a réuni (en 1839)
les trois anciens hospices de la ville, occupe, à l'extrémité
du faubourg de Paris, les bâtiments de l'ancienne mala-
drerie de Saint-Lazare, fondée par Robert le Pieux en
1025 ; son église a des parties anciennes (xII e s.). — Le
musée municipal est dans l'église de la Charité; les col-
lections du comité archéologique sont conservées dans
l'ancien palais épiscopal (xvi e s.). La bibliothèque muni-.
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cipale possède environ 15.000 volumes, dont plusieurs ma-
nuscrits précieux pour l'histoire locale, et notamment la
volumineuse compilation da chanoine Afforty. Les archives
de l'hôtel de ville, très importantes, contiennent notam-
ment un cartulaire enchaîné du sine siècle et des tablettes
de cire sur lesquelles sont écrites des comptes de tréso-
riers de la ville du commencement du xiv e siècle.

HtsxoinE. — Le seul monument important de l'époque
pré-romaine est le dolmen de Chamant (parc de la
Vaulx), à 1.500 in. de la ville. A la fin de la période gau-
loise, les Silvanectes, qui ne furent peut-être qu'une tribu
détachée, soit des Bellovaques, soit plutôt des Suessions,
occupaient le pays. César n'en fait pas mention dans ses
Commentaires. Pline est le premier qui en parle, et il
les classe parmi les peuples « liberi », c.-à-d. jouissant,
sous la suzeraineté romaine, d'une certaine autonomie.
Leur capitale avait reçu le nom d'Augustomagus (Itiné-
raire d'Antonin), en mémoire du premier empereur, et occu-
pait l'emplacement du Senlis actuel où passent plusieurs
grandes voies : celle de Senlis à Soissons et Paris, dite
chaussée Brunehaut; celle de Senlis à Pontpoint vers
Pont-Sainte-Maxence; celle de Senlis à Meaux; celle de
Senlis à Gouvieux-vers-Beauvais, etc. Ce qui est bien cer-
tain, c'est que Senlis possédait, dès le second ou le troi-
sième siècle de notre ère, un important établissement
romain. Cet établissement ayant été ravagé, probablement
lors de la grande invasion des Barbares de l'année 406,
une colonie de Lètes germains fut fixée à Senlis, et c'est
probablement alors que fut élevée l'enceinte romaine ac-
tuelle dans la construction de laquelle on a trouvé des
fragments de monuments plus anciens.

Sous la domination franque, Senlis, après avoir appar-
tenu à Clovis, fit partie du royaume de Paris et passa
successivement de Childebert à Clotaire I eC , et de celui-ci
à Caribert. La cité fut ensuite partagée entre Childebert
d'Austrasie et Gontran de Bourgogne. Elle continua à
faire partie du domaine royal sous les derniers Mérovin-
giens et les Carolingiens. Dès l'an 822, elle avait le titre
de comté. Senlis eut aussi des comtes carolingiens issus
de Pépin, arrière-petit-fils de Pépin, roi de Lombardie, et
second fils de Charlemagne. Ces comtes jouèrent un rôle
important au se siècle. On ignore comment le comté de
Senlis parvint à Hugues Capet qui le réunit de nouveau
à la couronne lors de son avènement en 987. Néanmoins,
et sous ce règne même, on trouve un Rothold, châtelain
de Senlis, probablement sous l'autorité du roi, lequel
devint la souche de la grande famille des Bouteiller de
Senlis qui traversa brillamment tout le moyen âge et ne
s'éteignit qu'au xvne siècle.

Le domaine royal de Senlis fut détaché de la couronne
en 4576 et donné à Marie Stuart, veuve de François It.
Il fut ensuite engagé à la duchesse de Montpensier, puis
en 4583 à Marguerite de Navarre; enfin, il fut donné
en 1622 au duc d'Epernon, mari de Gabrielle de Verneuil,
légitimée de France, dans la famille duquel il resta jus-
qu'à la fin du xvne siècle.

Le palais, qui avait succédé à la forteresse romaine,
fut très fréquenté par les rois de la seconde et surtout de
la troisième race quiy convoquèrent de nombreuses assem-
blées. C'est dans ce palais que furent internés ou se réfu-
gièrent : au fixe siècle, Pépin, roi d'Aquitaine, et Carlo-
man, fière de Charles le Chauve ; au se, le duc Richard
de Normandie et Charles de Lorraine, le dernier des Caro-
lingiens ; au xie , la reine Anne de Russie, veuve de
Henri IeC, et au xne , la reine Isabelle de Hainaut, répu-
diée par Philippe-Auguste. Nous ne pouvons donner la
liste des actes très nombreux que les rois signèrent à Sen-
lis depuis Hugues Capet jusqu'à Jean II.

Pendant la Jacquerie, les faubourgs de la ville furent
ravagés et Senlis, effrayée, ouvrit un moment ses portes
aux paysans révoltés, ce dont les nobles voulurent tirer
vengeance. Ils vinrent done l'attaquer après la destruction
des Jacques. Mais ils furent repoussés avec de grandes
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pertes. Charles V décida, en 1374, que le palais de Senlis
serait la résidence des enfants de France. Il y vint souvent
ainsi que son fils Charles VI. Cette ville, étant une des
clefs de l'Ile-de-France, fut attaquée par les Anglo-Bour-
guignons. Ils l'occupèrent de 1417 à 1529. Les rois con-
tinuèrent à y venir jusqu'à François Ier ; puis ils ne
firent qu'y passer. lors de leurs voyages en Champagne
et en Picardie; mais à partir de Henri IV, ils descendirent
à l'évêché ou dans des hôtels particuliers, car le palais
n'était plus habitable.

Lors des guerres de religion et sous la Ligue, Senlis
joua un rôle des plus importants. La ville, commandant la
route de Paris, avait un intérêt de premier ordre pour les
deux partis. Grâce aux efforts de leur gouverneur, le bailli
de Rasse et surtout de leur évêque, Guillaume Rose,
qui étaient tous deux de fanatiques ligueurs, les Senli-
ciens subirent d'abord l'influence de l'Union, mais le
26 avr. 4589, secouant le joug, ils firent entrer les troupes
royales dans leurs murs. Le duc d'Aumale vint aussitôt
mettre le siège devant la place dont l'attaque commença
le 30 avr. Les habitants, malgré le petit nombre de leurs
combattants, se défendirent énergiquement, avec l'aide des
gentilshommes royalistes du voisinage, accourus à leur
secours. Néanmoins, écrasés par une puissante artillerie
qui avait ouvert une brèche de 100 m. dans leurs mu-
railles, et obligés de repousser les assauts furieux de
18.000 assaillants, ils allaient succomber lorsque le
17 mai, M. de Longueville et le brave La Noue, à la tète
de quelques milliers d'hommes, arrivèrent de Compiègne
à leur secours. Les assiégeants firent face à ce nouvel
ennemi et la bataille eut lieu dans la plaine qui s'étend
entre Montlevèque et Mntépilloyt. Malgré leur infériorité
numérique, les royalistes remportèrent une victoire com-
plète. Henri IV, plein de reconnaissance pour sa « bonne
ville » de Senlis, y vint souvent, descendant à l'hôtel de
Saint-Peravi, etlui accorda diverses faveurs. Avec la paix
de 1598, Senlis recouvra la tranquillité, et elle ne fut•
plis le témoin d'aucun fait intéressant l'histoire générale,
depuis Louis XIII jusqu'à nos jours.

Louis le Jeune avait accordé une charte de commune
àSenlis en 1173 ; cette commune fut supprimée en 1319,
et remplacée par une prévôté royale qui fut elle-mèmé
réunie an bailliage en 1750. Le bailliage de Senlis, créé
sous Philippe-Auguste, eut d'abord une importance très
considérable, qu'il perdit peu à peu avec les progrès de la
centralisation royale. La charge de grand bailli de Senlis
fut exercée entre autres, par lepoèteEustacheDeschamps, les
Sains, les Montmorency, les Saint-Simon, qui possédaient
encore ce titre lors de la suppression dubailliage en 1789.
Outre son bailliage, Senlis était encore le chef-lieu d'un
siège présidial, créé sous Henri II, d'une maréchaussée,
la première établie en France,' d'une élection, d'un gre-
nier à sel et d'une maîtrise des eaux et forêts. La ville
formait un gouvernement particulier dépendant de celui
de l'Ile-de-France. Senlis avait des coutumes particulières
qui furent rédigées au xvie siècle. On y frappa des mon-
naies, et on connaît des deniers de Senlis émis sous les
deux premières races et les premiers Capétiens. Les armes
de la ville étaient: De gueules It la bande d'or.

Evàcue DE SENLIS.— Le christianisme fut, dit on, apporté
aux Silvanectes par saint Rieul qui vivait probablement à
l'époque de Constantin et qui fut le premier évêque de
Senlis. Après lui, les dyptiques mentionnent sept évêques
dont il n'est resté que les noms, et il faut, pour rentrer
dans l'histoire, arriver à saint Levain, qui assista au con-
cile d'Orléans en 511. Ses successeurs furent, au vie siè-
cle: Passif, Nonnullus, saint Gonotigerne, saint Léthard,
saint Sanctin, saintMaculphe, saint Candide; auvn e siècle :
saint Agomer, saint Ambert, saint Amand; au Tille siècle :
saint Erembert, saint Wulfrède, Antalfrède, Bertolinus,
Odovinus, Adelbert, Renaut et Ermenon. Voici, à partir
du ne siècle, la liste des évêques qui occupèrent le siège
de Senlis : Geoffroi Ier, 1228 ; Herpoin, 840 ; Aubert,
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871 ; Otfrid, 899 ; Adelelone, 918 ; Bernuin, 937 ;
Yves i", 918 ; Constance, 965; Eudes Ier, 987; Robert Ier,
996; Raoul, 4015 ; Guy le Bon, 1022 ; Frotland, 1043 ;
Eudesll, 1067; Rolland, 1074; Ingelran, 1075 ; Yves II,
1076; Ursion, chancelier du roi Philippe Ier, 4081; Hu-
gues, 4093 ; Liétaud, 1097 ; Hubert, 4099 ; Clérembaut,
1115 ; PierreIer , 1147; Thibaud, 4451 ; Amaury, 4455 ;
Henri, 1169; Geoffroy II, 1185; Guérin, 4213, chance-
lier de France, créateur du Trésor des chartes, un des
plus grands hommes du xllle siècle ; Adam de Chambly,
4227 ; Robert de La Houssaie, 1259 ; Robert de Cresson-
sart, 1260 ; Gautier de Chambly, exécuteur testamentaire
de Philippe le Bel, 4277; Pierre Cailleau, 1290; Guy de
Plailly, 1292; Guillaume de Baron, 4308 ; Pierre de Ba-
ron, 1313 ; Vast de Villiers, 4332 ; Etienne de Villiers,
1340; Robert de Plailly, 1341; Pierre de Cros, 1348;
Pierre de Treigny, 1350 ; Pierre de Proverville, 4357 ;
Adam de Nemours, 4367; Jean Dieudonné, 1369 ; Pierre
Praoul, 1408, qui joua un rôle important dans les que-
relles universitaires de son siècle; Jean d'Achery, 4415,
massacré à Paris par les Bourguignons; Pierre Chissey,
1448 ; Jean Fouquerel, 1423 ; Guillaume de Hottot, 1432 ,
Jean Raphanel, 1434; Simon Bonnet, 4448; Charles de
Blanehefort, 4503 ; Nicolas de Sains, 1545 ; Jean Calvi,
1317; Artus Fillon, 1521, auteur d'ouvrages estimés en
leur temps; ce fut le dernier évêque nommé par élection.
Vinrent ensuite : Oudart Hennequin, 4526 ; Guillaume
Petit ou Parvi, 4527 , confesseur et prédicateur de
Louis XII et de François Ier, sous lesquels il jouit d'une
grande influence; René Le Rouiller. 4539 ; Crespin de Bri-
chanteau, 1559 ; Louis Guillart, 1560: Pierre Le Cheva-
lier, 1562 ; Guillaume Rose, le fameux ligueur, 1584 ; An-
toine Rose, 1603 ; le cardinal François La Rochefoucauld,
4610, grand aumônier, puis ministre d'Etat de Louis XIII;
Nicolas Sanguin, conseiller d'Etat, 4623 ; Denis Sanguin,
1652 ; Jean François Chamillart, 1708 ; Firmin Trudaine,
1714, et Jean Armand de Bessuéjouls de Roquelaure,
conseiller d'Etat, membre de l'Académie française, intro-
nisé en 4754. Il fut le dernier évêque de Senlis, cet évê-
ché n'ayant pas été rétabli par le concordat.

L'évêché de Senlis était un des plus petits du royaume;
il comprenait seulement • 64 paroisses et 9 succursales. 11
rapportait cependant encore 20.000 livres de revenus lors
de sa suppression. Outre son chapitre cathédral, compre-
nant 25 chanoines sous un doyen élu, Senlis possédait, soit
dans la ville même, soit dans ses faubourgs, les établis-
sements religieux suivants : la collégiale de Saint-Rieul,
de collation épiscopale, dont la vieille église conservait les
reliques du patron diocésain ; la collégiale de Saint-Fram-
bourg, fondée par Hugues Capet, de collation royale ;
l'abbaye de Saint-Vincent (chanoines réguliers de Saint-
Augustin), fondée au xle siècle en exécution d'un vœu, par
Anne de Russie, femme de Henri IPP, et dans laquelle fut
établi au xvne siècle un collège prospère remplacé aujour-
d'hui par celui des Maristes ; l'abbaye de Saint-Remy (bé-
nédictines), fondée, croit-on, par Charlemagne, restaurée
par Adélaide, femme de Louis le Gros en 1407, et réunie
en 1445 au chapitre de Saint-Rieul; l'abbaye de la Vic-
toire, dont nous parlerons plus loin; le prieuré de Saint-
Maurice (chanoines de Saint-Augustin), établi par saint
Louis, près du château royal et incorporé en 4643 à la
congrégation de Sainte-Geneviève ; un monastère de corde-
liers (fondé en 1225), et un de capucins (établi en 4609) ;
des carmes déchaussés, ayant succédé en 1641 aux frères
de la Charité, dits Bonshommes, institués au xIve siècle ;
des religieuses de la Présentation, établies en 4629 pour
l'instruction gratuite des filles, et dont les bâtiments sub-
sistants, après avoir été utilisés à la Restauration pour un
collège destiné aux fils des chevaliers de Saint-Louis, sont
aujourd'hui compris dans le collège Saint-Vincent ; une
commanderie de Malte, qui succéda aux biens des Tem-
pliers ; des filles de la Croix, créées pour l'enseignement en
1695 ; un collège de garçons établi en 4523 ; enfin 8 pa-

roisses: Notre-Dame dansla cathédrale, Saint-Rieul, Saint-
Pierre, Saint-Hilaire (réunie à Saint-Pierre en 1706),
Sainte-Geneviève, Saint-Aignan, Saint-Etienne et Saint-
Martin, dans les faubourgs.

HAMEAUX. — Parmi les dépendances de Senlis, nous de-
vons citer Villevert (Villa viridis, Villaris Villa) dans la
vallée de l'Annette, et, dans celle de la Nonette, Valgen-
ceuse (Vaujoncheuse), Villemétrie (Villa Mestria), que
l'on croit avoir été, sous les Carolingiens, la villa royale
où se tint le concile de 862, et enfin la Victoire. Une
belle propriété occupe l'emplacement de l'ancienne abbaye
fondée par Philippe-Auguste en mémoire de la victoire de
Bouvines en 1214. Le chancelier Guérin, alors évêque de
Senlis, y établit des religieux augustins de Saint-Victor
de Paris. Ce monastère, enrichi par les rois qui y vinrent
souvent séjourner, obtint en 1475, le titre d'église pa-
triarcale et de chef-lieu de l'ordre de Saint-Augustin, par
l'influence de Louis XI qui l'avait pris en affection et y
venait très fréquemment. Il y signa, le 9 oct. 1475, la
paix avec François II, due de Bretagne. C'est grâce aux
libéralités de ce roi que l'abbaye de la Victoire, ruinée
par Ies Anglais au commencement du xve siècle, put
être rétablie. La construction de la nouvelle église, com-
mencée en 1472, fut terminée en 1520. Ii n'en reste plus
qu'un morceau de bas côté formé de trois arcades ogivales
et d'une petite tourelle hexagonale. L'abbaye de Notre-Dame
de la Victoire fut supprimée par décret de l'archevêque
de Reims en 1783, et ses biens et droits réunis à la mense
épiscopale de Senlis.

Outre les noms que nous avons déjà cités précédemment,
la ville de Senlis peut s'honorer des hommes distingués
qui suivent : Etienne de Senlis, évêque de Paris en 1124;
Gilles Deschamps, traducteur de Térence au xv e siècle;
Simon Goulart (1543-4 628), le prolixe écrivain et compi-
lateur calviniste; Deslyons (4615-1700), auteur de nom-
breux ouvrages de polémique religieuse; Chicot, médecin
de Louis XIII; Antoine Biet, explorateur de la Guyane
(4652); Claude Bourdelin, médecin et helléniste (1667-
1708); François-Bourdelin (1668-1747), de l'Académie
des inscriptions ; le chevalier de Junquière, poète badin
du xvIIIe siècle; Gaillard, historien; Antoine Baumé,
chimiste (1728-1804); le peintre Thomas Couture (4815-
79); le comte René de Maricourt, fécond et original écri-
vain, mort en 4895, etc. Parmi les auteurs qui se sont
occupés de l'histoire locale, nous devons citer, pour nous
borner aux morts : Afforty, chanoine de Saint-Rieul, la-
borieux érudit qui consacra sa vie à copier tous les titres
des archives du diocèse de Senlis; vingt-cinq volumes de
cette précieuse compilation sont conservés à la bibliothèque
municipale ; Jean Mallet et Vaultier, qui ont laissé des mé-
moires sur la Ligue à Senlis, publiés par Adbelm Bernier;
Jaulnay, doyen de Saint-Rieul (xvuesiècle); Rouyer, chantre
de Notre-Dame, et du Riel, curé de Ver, dont les . tra-
vaux manuscrits sont également conservés à la bibliothèque
de la ville; J.-F. Broisse, auteur d'un ouvrage sur Senlis,
publié en 1835; Desmarets, qui recueillit et dessina les
sceaux du pays, comme le Dr Voillemier, grand-père du
peintre Francis Tattegrain, en étudia les médailles ; le pré-
sident Vatin, l'abbé Magne, etc.

jrte de CAIX DE SAINT—AYMOUR.
SENLIS. Com. da dép. du Pas-de-Calais, arr. de Mon-

treuil, cant. de Fruges; 221 hab.
SEN LIS. Com. du dép. de la Somme, arr. de Doullens,

cant. d'Adieux; 448 hab.
SEN LISSE. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de

Rambouillet, cant. de Chevreuse ; 464 hab.
SEN NAAR ou SINEAR est le nom biblique de la Chal-

dée; il se pourrait que ce nom, inconnu aux textes cunéi-
formes, ne fût qu'une forme altérée de Sumer ou Sunger.

SEN NACHÉRIB, l'un des rois d'Assyrie les plus célè-
bres ; dans la Bible Sanhérib, chez Hérodote, Sanaché-
ribus en assyrien Sin-aleke-erba, « Sinoh augmente les
frères », fut, comme son nom l'indique, le second ou le
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troisième fils du roi Sargon (722-705). Après l'assassinat
de son père, il lui succéda, en août 705, comme roi de
Ninive. Son premier soin fut de châtier le Chaldéen Méro-
dachbaladan; il prit Babylone, et iiistitua un prince de son
choix, nommé Béhbus. Il se tourna alors vers le Nord,
soumit les peuples avoisinant le Pont-Euxin, puis vers
Elon, et envahit vers 700 la Phénicie entière, fit tribu-
taire le roi de Judée, Ezéchias, et foula le sol d'Egypte,
d'où la bataille malheureuse de Pélusium le força de se re-
tirer. Hérodote, qui rend compte de ce fait, dit que le roi
d'Egypte qu'il nomme Séthos, prétre d'Héphasetos, dut son
salut k l'intervention divine ; une nuée de rats rongea les
boucliers des guerriers assyriens et les força à se retirer,
ne pouvant pas continuer la: lutte. Sennachérib marcha sur
Jérusalem, y enferma Enichias; une peste ravagea l'ar-
mée assyrienne qui dut lever le siège. Ce fait, raconté par
le Livre des rois, est confirmé par le silence du prince rani=
vite qui ne dit pas qu'il ait pris Jérusalem et se borne à
énumérer les cadeaux qu'Ezéchias lui avait envoyés à
Ninive. Jamais depuis, les bords de la Méditerranée ne revi-
rent Sennachérib. Pendantle séjour du roide l'Asie occiden-
tale les Chaldéens s'étaient révoltés, avaient chassé Béli-
bus et s'étaient déclarés indépendants; le roi de Ninive
reprit Babylone, et lui imposa son propre fils, Assur-na-
din-sum, 1 Aparanadisius du Canon de Ptolémée.

En 694, les Elamites entrèrent à Babylone et con-
duisirent le fils de Sennachérib en Elam, ce que le père
lui-même passe sous silence. Un nommé Nergal-usezib, que
Sennachérib nomme Suzub, s'empara du trône; Sennachérib
dit l'avoir vaincu. Ce roi, le Regibelux du Canon, fut
suivi par mi autre Suzub, Nusezib-Marduk, le Meeseesi-
mordacus de Ptolémée, qui se maintint comme roi de Ba-
bylone pendant quatre ans, avec raide des Elamites; au
bout de ce temps, le roi de Ninive vainquit ces alliés k Ha-
lulé. Pendant huit ans, Sennachérib semble avoir tenté
vainement de s'emparer de Babylone, où eut lieu un in-
terrègne. Avant qu'il pût réussir à se rendre maitre de
la cité chaldéenne, Sennachérib périt victime d'un parri-
cide : deux de ses fils, selon la Bible, un seul, selon la
chronique babylonienne, l'assassinèrent, au mois de janv.
680 av. J.-C. Après des troubles qui durèrent plusieurs mois,
le quatrième fils du roi, Assarhaddon, réussit à monter sur
le trône. Sennachérib n'accomplit pas le voeu de son père
de résider à Khorsabad : il préféra relever le palais de
Ninive détruit depuis Assurnirar (792), rebâtit les murs de
la capitale, et fonda un palais nouveau dont les ruines cons-
tituèrent une partie du tumulus de Koyoundjik. Pendant
son règne de vingt-quatre ans, Sennachérib avait cons-
truit beaucoup d oeuvres d'art, ouvert des canaux et donné
à son pays des institutions utiles, malgré l'état de guerre
dont il ne semble s'être reposé que pendant ses huit
dernières années, et encore cette trève parait avoir
été forcée. Bien des textes, bien des documents de toute
nature, nous sont parvenus de ce règne que nous connais-
sons mieux que celui de Trajan.	 J. OPPERT.

SENNE (Pèche). Cet engin, dont remploi remonte à
une très haute antiquité, consiste en un Blet en nappe
simple ayant beaucoup plus de longueur que de chute;
devant se tenir verticalement dans l'eau, l'engin a la ra-
lingue de tête garnie de flottes, tandis que celle du pied
est chargée de lest ; aux extrémités de la ralingue de tête
sont frappées des cordes appelées bras qui servent k tendre
et à trainer le filet. Cet engin, dont l'emploi est souvent
très désastreux, sert par fonds unis ou sur les plages ; il
est également employé en eau douce. Dans ce cas, on fait
choix, autant que possible, du point où la rive s'enfonce
en pente régulière; il faut, en effet que, dans sa marche,
le filet forme une courbe très allongée en arrière. Dans
les étangs et les endroits peu profonds, on emploie sou-
vent une variété de senne, dite collent, dont les extré-
mités n'ont que 1 m. de hauteur, tandis que le milieu a
de 3 à 6 ni. de chute et forme une Poche dans laquelle
e'grnasse le poisson,

La senne en mer ne s'emploie le plus ordinairement quo
par temps calme, d'avril à septembre ; une des méthodes
employées consiste à faire tenir un des bras de l'engin
sur le rivage et à faire traîner l'autre par un bateau. qui
manoeuvre de manière à décrire une courbe devant
ramener ce bras à terre; on prend ainsi des poissons plats,
tels que soles, limandes, plies, d'autres poissons : vieilles,
vives, mulets, et le menu fretin des cotes. Dans la Médi-
terranée, les sennes ont jusqu'à 400 et 500 ni. do long
sur 6 à 8 m. de chute. Dans la baie d'Arcachon, on prend
pendant toute l'année des poissons au moyen de sennes
de 159 m. de longueur sur 2 à 4 m. de chute au milieu.
Aux environs de La Rochelle, la senne a de 200 à 300 m.
de-long, les mailles du filet ayant environ 0 m,10 d'ou-
verture en carré ; la pêche se fait en pleine eau ; l'engin
est attaché à un bateau que l'on laisse dériver par le tra-
vers et sert principalement à prendre des poissons plats.
Dans la Manche, on traîne avec deux bateaux des sennes
ayant 80 à 400 m. de longueur sur 8 in. de chute. A
l'embouchure de la Seine, la senne claire, dont les mailles
ont de 0 01,25 à O m,30 d'ouverture, sert surtout à prendre
des aloses et des saumons ; avec la senne drue, dont les
mailles ont de 0'',04 à O m,02 d'ouverture, en pêche des
éperlans. La senne de bisteou, dont les mailles ont 0E1,02,
est un filet en nappe qui sert, de novembre à mars dans
le golfe de Gascogne pour pêcher des molles. E. S.

SENNE. Rivière de Belgique, affl. de la Dyle. Elle se
forme dans le Hainaut, sur le territoire de la com. de
Naast, passe à Soignies, Steenkerque, Rebecq, Quenast,
Tubize, Lembecq, Hal, Anderlecht, Bruxelles, Laeken,
Vilvorde, Eppeghem, Sempst, Malines et se joint à la
Dyle et à la Nèthe pour former le Rupel. Elle reçoit la
Gageole, la Brainette, la Sennette, la Samme, la Wo-
luwe, et communique avec les canaux de Bruxelles à
Charleroi et de Bruxelles à Willebroeck. Son parcours
total est de 103 kit. environ, dans la direction générale
du. S.-S.-0. au N.-N.-E.

SEN NE (Charles-Etienne Le), avocat et homme poli-
tique français, né à Paris le 21 avr. 1848, mort à Paris
le 12 févr. 1901. Fils d'un magistrat, il embrassa, son
droit terminé, la profession d'avocat, fut longtemps le
conseil judiciaire de la Société dés gens de lettres et de la
Société des auteurs dramatiques et, en 1889, fat élu,
comme boulangiste, député de la 1T° circonscription du
XVII° arr. de Paris contre deHérédia. ll fut réélu en 1893
comme revisionniste, mais fut battu en1898parBompard.
Il a écrit plusieurs ouvrtlges estimés sur des questions juri-
diques, notamment : Gode des thedtres (Paris, 1878);
Etude sur la propridtd des œuvres posthumes (Paris,
1879); Commentaire de la loi sur la presse (Paris,
1882). Il a donné, en outre, en collaboration, plusieurs
vaudevilles.

Soufrére Camille, né en 1851, journaliste et romancier,
est conne surtout par ses articles de critique dramatique,
réunis sous le titre : le Theatre ü Paris (Paris, 1889-90,
5 vol.).

SEN NEÇAY. Com. du dép. du Cher, arr. de Bourges,
cant. de Levet ; 396 hab.

SEN N ECÉ-LE-MACON. Com. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. et cant. (N.) de Mâcon; 541 hab.

SENNECEY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. et
cant. (E.) de Dijon ; 220 hab.

SEN N ECEY-LE-GRAnn (Sinicincus). Ch. 1. de cant.
du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Chalon-sur-Saone ;
2.414 hab. Stat. de la ligne du chem. de fer de Paris à
Lyon. Carrières de pierre. Sucrerie, huilerie. Traces de
voies antiques. Auhameati de Sens, découvertes fréquentes
d'objets gallo-romains : sarcophages, poteries, verres,
meules de moulins, marbres, tuiles, statuettes, monnaies,
et, en 1840, 1852 et 1897, trois belles mosaïques. Le
château de Senneeey a été démoli en 1825. La terre a
donné son nom à la primitive maison qui posséda cette
très ancienne baronnie, puis vinrent successivement los
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Toulongeon (14()7), les Bauffremont peur qui elle fut érigée
en marquisat (1645), les de Foix, les Vieuxpont, les d'Ailly,
les Senozan, les Périgord et les Noailles. Au hameau de
Ruffey, château ancien, ayant appartenu aux Lugny, aux
de La Chambre, aux de Foix et aux Lauzun. Au hameau
de Saint-Julien, église romane (mon. hist.) avec chapelle
dite des Lugny (xve siècle), peintures murales, etc. Mai-
son de charité fondée en 1690_ et hôpital bâti en 1777,
supprimés à la Révolution. 	 Lex.

BiBL.: P. CANÂT, Notice sur les pavas mosaiques trouvés
à Sens et à Noirr , dans Mémoires de la Société d'histoire
et d'archéologie de Chalon-sur-Saône; Chalon, 1854, t. III,
in 1.—L. NIEPCE, Histoire de Sennecey et de ses seigneurs ;
Chalon, 1866, in-8. — Du même, Histoire du cant. de Sen-
necey-ie-Grand et de ses dix-huit communes ; Lyon,
1875-77, 2 vol. in-8.

SEN NELY. Com. du dép. du Loiret, arr. d'Orléans,
cant. de La Ferté-Saint-Aubin; 982 hab.

SENNEVIÈRES. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.
et cant. de Loches; 414 hab.

SEN NEVILLE-son-FECAmP. Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Valmont; 790 hab.

SENNEVOY-LE-Bas. Com. du dép. de )'Yonne, arr. de
Tonnerre, cant. de Cruzy-le-Châtel ; 270 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon.

SENNEVOY-LE-HAuT. Com. du dép. de l'Yonne. arr. de
Tonnerre, cant. de Cruzy-le-Châtel; 257 hab. Stat. du
chem. de fer de Lyon.

SEN NON. Ruisseau du dép. de la Mayenne (V. ce mot,
t. XXIII, p. 453).

SEN NYEY (Paul, baron de), homme d'Etat hongrois,
né à Bade le 24 avr. 4822, mort le 3 janv. 1888. tissu
d'une très ancienne famille, toujours considérée comme
K autrichienne », Sennyey était député de Zemplén
en 1848, lorsque la Révolution éclata. Ennemi de toute
réforme libérale, il se retira pendant quelque temps de la
vie politique, pour devenir, en 1859, vice-président du
Conseil gouvernemental (helytart6tandcs), puis géra
les affaires du pays jusqu'au dualisme. Alors il devint dé-
puté et fut considéré comme le chef des réactionnaires,
véritable épouvantail dont la Cour de Vienne menaçait le
pays toutes les fois qu'une crise éclatait. En 4884, il fut
nommé Judex Guru; (chef suprême de la justice) et pré-
sident de la Chambre des Magnats. 	 J. K.

SENON. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Montmédy,
cant. de Spincourt; 722 hab_

SEN O N A18. Pays de l'ancienne province de Champagne,
dont les villes principales étaient Sens et Joigny. Ce pays
ne correspond pas an territoire de l'ancienne peuplade
gauloise des Sénons qui, à l'époque romaine, formait
l'une des sept provinces du diocèse des Gaules sous le
nom de Senônia ou Lugdunensis quarta et comprenait
sept cités : Sens, qualifiée de métropole; Chartres, Auxerre,
Troyes, Orléans, Paris et Meaux. A l'époque franque, le
vaste territoire de la cité des Sénons était divisé en cinq
pagi: le pagus Senonicus (Sens); le P. Pruvinensis
(Provins) ; le P. Milidunensis (Melun) ; le P. Wasstinen-
sis (Gâtinais) ; le P. Stampensis (Etampes). C'est le pa-
gus Senonicus qui a donné naissance au Sénonais ; sa
circonscription parait s'être conservée dans celle dn grand
archidiaconé du diocèse de Sens. Ce pagus s'étendait au
N. de Sens jusqu'à la vallée de la Seine, entre Montereau
et la Mothe-Tilly; à l'E., il confinait au pagus Tricassinus
(Troyes) et les localités frontières étaient Sognes, Clanum
près de Villeneuve-l'Archevêque, Cérilly, Vosnon, Auxon;
au S. il était limité par le pagus Tornodorensis (Ton-
nerre) ; àl'O., parle pagusWastinensis. Iln'existe qu'une
analogie purement nominale entre le Sénonais et le comté
de Sens, institué au xe sieele par les ducs de Bourgogne.
Quant au rattachement du Sénonais au gouvernement de
Champagne, mentionné par tous les géographes de l'an-
cienne France, il est purement arbitraire. Tout d'abord
Sens et le Sénonais n'ont jamais fait partie du comté de

Champagne et Brie ; dès le Xle siècle, ils étaient rattachés
au domaine royal; ils n'ont été compris que temporaire-
ment dans le gouvernement de Champagne, puis restitués
au gouvernement de I'Ile-de-France. D'ailleurs la plus
grande partie de l'ancien Sénonais était rattachée à la
généralité de Paris, et comprenait les élections de Mon-
tereau, Nogent-sur-Seine, Sens et Joigny. E. CnAliTnioT.

BiBL.: VAUDIN, Etudes historiques sur le pays sénonais,
dans Bullet. Soc. des Sciences dé t'Yonne, année 1881,
t. XXXV_ —Enquête sur l'état du Sénona is à la fin du
xvi' siècle, dans Bullet. Soc. archéol. de Sens, année 1867,
t. IX.

SEN O N C H E S. Ch.-l. de tant. du dép. d'Eure-et-Loir,
arr. de Dreux; 1.970 hab. Stat. du chem. de fer de
l'Ouest. Fabrication importante de chaux hydraulique.
Restes d'un château du xiie siècle.

SEN O N CO U RT. ,Com. da dép. de la Meuse, arr. de
Verdun-sur-Meuse, cant. de Souilly; 307 hab.

SENONCOURT (Senonis curtis). Com. du dép. de
la Haute-Saône, arr. de Vesoul, cant. d'Amante, près de
la Superbe; 447 hab. Carrière de pierre. Moulin. Eglise
en partie ancienne, contenant plusieurs pierres tombales..
Traces du château féodal détruit pendant les guerres du
xvie siècle. La seigneurie a appartenu aux de Senoncourt
et aux du Châtelet.

SENONES. Ch.-1. de cant. du dép. des Vosges, arr.
de Saint-Dié, au cour des Vosges, dans l'industrieuse
vallée du Rabodeau (afïl. de la Meurthe, rive dr.) ;
4.121 hab. Senones est desservi depuis 1885 par une
voie ferrée se raccordant à Etival et à la ligne Saint-Dié-
Lunéville. Importantes manufactures de toiles de coton,
blanchisseries ; carrières de granit; magnifiques forêts
domaniales dans Ies environs. Senones (Senonia) doit
son origine à une abbaye fondée au vu e siècle par saint
Gundelbert, évêque de Sens, et qui dépendit longtemps
des évêques de Metz. En 1501, une bulle du pape Alexan-
dre VI accorda à l'abbé de Senones le droit de porter la
crosse, la mitre et l'anneau. Senones, après avoir été par-
tagé entre l'autorité des ducs de Lorraine et des princes
de Salm, échut, ainsi que toute la vallée du Rabodeau-
en toute souveraineté, au prince de Salin, et devint le chef-
lieu de la principauté lorsque la terre de Salm fut par-
tagée (21 déc. 1751). Armoiries : D'azur aune clef d'or
et une épée d'argent, passées en sautoir. Les bâtiments
de l'ancienne abbaye sont occupés par les usines de la
société industrielle « la manufacture de Saint-Maurice de
Senones »; l'ancien palais abbatial a été restauré et somp-
tueusement décoré ; l'église paroissiale, restaurée de 1860
à 1869 (style roman), contient : les tombeaux des princes
de Salin et celui de dom Calmet (abbé de Senones, his-
torien de la Lorraine), œuvre du sculpteurFalguière (1873) ;
plusieurs médaillons, à la mémoire de Bicher, moine de
Senones, le plus ancien chroniqueur lorrain, mort en1266,
de dom Pelletier, bénédictin et curé de Senones, auteur
de l'armorial général de la Lorraine, mort en 1757.

BIBL.: Dom CALMET. Histoire de t'abbaye de Senones,
publiée par Dinago, dans Bullet. Soc. Philomath. vos-
glenne, 1877 à 1881. — Dom FANGE, Histoire de l'abbaye de
Senones, publiée par le comité d'histoire vosgienne ; Epi-
nal, 1878-79, in-8. — Louis JouvE, Etude géographique sur
le ban et les , possessions de Senones jusqu'au milieu du
xIII• siècle; Saint-Dié, 1879, in-8. — A. PELINGEE, Senones :
description, statistique, histoire, dans Soc. d'émulation
des Vosges; Epinal, 1889. — Baron Frédéric SEILLIERE,
Documents pour servir à l'histoire de la principauté de
Salin et de la ville de Senones, dans la seconde moitié dit
xvin' siecle ; Paris, 1898, gr. in-4.

SEN ONGES. Com. du dép. des Vosges, arr. de Mire-
court, cant. de Darney; 309 hab.

SENONIEN (Géol.). Le nom de sénonien, employé en
géologie pour désigner l'étage supérieur du système crétacé,
fut propose, en 1843, par A. d'Orbigny. Il tire son ori-
gine du nom latin de la ville de Sens, Senones. Plus tard,
Desor en détacha le danien, qui fut compris sous des ac-
ceptions diverses. Nous emploierons ici le terme de séno•
Hien dans son sens primitif, qui est aussi le plus large.
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C..RACTERES GÉNÉRAUX ET SUBDIVISIONS. — Au sénonien
les genres Belemnitella, parmi les Céphalopodes, Hippu-
rites, parmi les Lamellibranches, Micraster, Ananchytes,
Hernipneustes, etc., parmi les Echinides, atteignent leur
maximum. Les genres de Crinoïdes illarsupites et Uin-
tacrinus appartiennent à des groupes paléozoïques, qui
avaient entièrement disparu de nos mers pendant l'ère mé-
sozoïque et qui reparaissent brusquement vers le milieu de
l'étage. Les Ammonites ont disparu dès le danien, mais les
Nummulites ne feront leur apparition qu'à l'extrême base
de l'éocène, an moment même où les Rudistes s'éteignent
complètement.

Des facies lagunaires et lacustres sont très développés
dans certaines régions, par exemple dans les Pyrénées et
dans la Basse-Provence. A la région néritique appar-
tiennent les facies détritiques tels que les grès verts (Aix-
la-Chapelle, Dieulefit), des marnes à Huîtres ou àRudistes.
On doit attribuer à la région bathyale des marnes à Am-
monites pyriteuses (Pyrénées, Tunisie), les calcaires com-
pacts de la « Scaglial» et certaines craies riches en Hexac-
tinellides et en Ammonites.

On peut facilement distinguer une province septentrio-
nale et une province équatoriale, qui comprend la plus
grande partie de la région méditerranéenne. Les forma-
tions néritiques de la province septentrionale se différen-
cient de celles de la province équatoriale par la grande
rareté des Rudistes, qui, au contraire, abondaient dans
les mers tropicales. De même, les Ammonites des genres
Phylloceras et Lytoceras ne vivaient que dans les eaux
relativement profondes de la province équatoriale.

On peut diviser le sénonien en trois sous-étages : l'em-
schérien (d'Emscher en Westphalie), l'aturien (d'Aturia,
Dax) et le danien (de Dania, Danemark). La division de
l'emschérien en coniacien (de Cognac) et santonien (de
Saintes), de l'aturien en campanien {de la Champagne
charentaise) et maestrichtien (de Maestricht), n'a qu'une
valeur secondaire. L'ancienne classification d'Hébert était
basée sur la répartition des Echinides et des Bélemnitelles
dans les divers horizons de la craie du bassin de Paris.
Elle peut se résumer ainsi :1° Craie à Vlicrasters : a. Craie
à Micraster cor testudinarium, b. Craie à Micraster
cor anguinum. 2° Craie à Bélemnitelles : a. Craie à
Belemnitella quadrata, b. Craie à Belemnitella mucro-
nata. Le danien d'Hébert comprenait à la fois le maestrich-
tien et le danien actuel (calcaire pisolithique, calcaire de
Mons, craie de Faxti)

La classification aujourd'hui adoptée, basée principale-
ment sur les travaux d'A. de Grossouvre, diffère sensi-
blement de celle d'Hébert. Ainsi la partie inférieure de la
craie à iilicraster cor testudinarium doit étre rangée,
d'après cet auteur, dans le turonien supérieur, tandis que
la craie à Micraster cor anguinum est répartie entre le
coniacien et le santonien. D'après la distribution verticale
des Ammonites, on pourrait distinguer dans l'emscherien
et I'aturien un certain nombre de zones paléontologiques.
Les genres Mortoniceras, Placenticeras se rencontrent
dans tout l'emscherien, tandis que Barroisiceras, Gau-
thiericeras, Peroniceras, sections du genre Schla:nba-
chia, ne se trouvent que dans sa partie inférieure (conia-
cien). Le genre Pachydiscus atteint son maximum dans
l'aturien. Gauthiericeras iliargce caractérise tout le co-
niacien, Placenticeras setale tout le santonien, tandis
que Barroisiceras Haberfellneri et Mortoniceras texa-
num sont étroitement localisés, le premier dans le conia-
cien inférieur, le second dans le santonien inférieur.

On constate également une certaine indépendance stra-
tigraphique des-trois sous-étages du sénonien. Souvent
l'emschérien fait suite par passage graduel au turonien,
mais il existe également des régions où le turonien manque
et où le sénonien inférieur repose sur un terme quelconque
de la série secondaire, voire même sur des terrains plus
anciens. Cette transgressivité de l'emschérien, préparée
quelquefois déjà au turonien supérieur, est caractéristique

des régions qui seront affectées par des plissements à la
fin de l'aire tertiaire et qui constituent des géosynclinaux
pendant l'aire secondaire. La transgression emschérienne
est très fréquente sur le bord de ces géosynclinaux. Elle a
été signalée dans les Alpes orientales, dans les Préalpes
Romandes, dans l'E. du Diois (Paquier), au Caucase, au
Chili, dans la Natalie. En revanche, sur les aires conti-
nentales, où la grande transgression cénomanienne et tu-
ronienne s'était fait sentir, l'emschérien est en régression.
Ainsi la plate-forme russe est abandonnée par les eaux; il
en est de même de la Meseta Ibérique, de l'Ardenne, de
l'Irlande. Le mouvement négatif est également manifeste
en Saxe et enBohème. Dans plusieurs de ces points, l'atu-
rien est de nouveau transgressif. ll repose quelquefois
directement sur le cénomanien ou même sur des terrains
plus anciens. C'est ce que l'on observe en friande, dans le
Cotentin, dans les environs de Mons et d'Aix-la-Chapelle,
dais le Hanovre, dans le S.-E. de la Russie, sur le ver-
sant oriental de l'Oural, sur le bord atlantique des Etats-
Unis. L'aturien est de même transgressif dans certaines
parties des Alpes, comme en Savoie, dans le Vercors, dans
le Dévoluy. Quant au danien, ilrepose dans leN. du bassin de
Paris, sur la surface ravinée de l'aturien, dont les couches
terminales ne se sont pas déposées, par suite d'une exon-
dation momentanée.

LE SÉNONIEN DE LA PROVINCE SEPTENTRIONALE. — Une
large mer traversait, aux époques emschérienne et atu-
rienne, l'Europe en écharpe, s'étendant depuis l'Angleterre
jusqu'à la Caspienne actuelle. Des îles et des hauts-fonds
surgissaient dans cette vaste étendue, interrompant la mo-
notonie des sédiments, constitués, en général, dans les
parties relativement profondes, par de la craie blanche
et par de la craie marneuse, sur le bord des massifs, par
des grés ou par des tuffeaux. La principale dépression
comprenait : l'Angleterre, le Danemark, la plaine de l'Al-
lemagne du Nord, la Pologne, la Russie méridionale. Le
bassin de Paris n'en est qu'une dépendance; il commu-
niquait, d'une part, largement avec l'Angleterre, et d'autre
part, par le détroit de la Céte-d'Or, avec le bassin du
Rhône, qui appartenait à la même province, et, par le dé-
troit da Poitou, avec le bassin de l'Aquitaine, qui appar-
tenait à la province méridionale. Le S.-0. du bassin parait
même avoir été sous l'influence de courants chauds ve-
nant de l'Aquitaine (Hunier-Chalmas), au moins à l'em-
schérien, car à l'aturien la communication entre les deux
bassins semble avoir cessé d'exister (de Lapparent).

Si l'on fait abstraction de cette région du S.-0., où
se développe la craie de Villedieu, calcaire jaune à Am-
monites, l_emschérien, ainsi que l'aturien, sont exclusive-
ment représentés dans le bassin de Paris par la « craie
blanche ». Les Ammonites y sont extrêmement rares, car
leur coquilles, comme toutes celles composées d'aragonite,
ont été dissoutes, et ce sont celles seulement qui sont cons-
tituées par de la calcite, celles des Huîtres, des Pecten,
des Spondyles, des Inocérames, des Brachiopodes, qui se
sont conservées, de même que les squelettes des Echinides
et des Crinoïdes, les rostres des Bélemnitelles. Les spi-
cules siliceux des Spongiaires ont été également dissous,
et la silice se retrouve dans la craie sous forme de silex,
suivant certains bancs ou suivant les diaclases. Les Fora-
minifères de fond sont communs dans certaines craies,
rares dans d'autres, où abondent les débris de Bryozoaires,
d'Inocérames, etc. Dans la Somme, la craie de l'aturien
inférieur renferme du phosphate de chaux disséminé en
faible quantité dans la masse, accumulé, au contraire,
dans des poches de décalcification, où il est exploité. C'est
dans l'Aube et dans l'Yonne que la profondeur des eaux
était la plus considérable, c'est là aussi que la craie atteint
la plus grande épaisseur et qu'il est le plus facile d'y éta-
blir des subdivisions. Elles ont été basées sur les Echi-
nides et poussées plus loin dans le détail que dans la clas-
sification d'Hébert par Peron et par Lambert.

On distingue ainsi dans-l'emschérien six zones succes-
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sives caractérisées par les espèces suivantes : 4° Micraster
cor testudinarium; 2° Holaster placenta; 3° Epiaster
gibbus; 4° Echinoconus conicus; 5° Micraster cor an-
guinum; 6° Marsupites ornatus. Dans l'aturien, on a,
dans la craie de Reims à Belemnitella quadrata, une
zone à llll,,raster glyphus et une zone à Micraster fasti-
gatus, auxquelles correspondent, dans l'Yonne, une zone à
O f fizster pilula et une zone à 0f jaster corculum. La
craie à Belemnitella mucronata comprend, à la base,"
la craie de Compiègne, à Magas pumilus, au sommet, la
craie de Meudon, à Micraster Brongniarti, Ananchytes
ouata, Ostrea vesicularis, etc.

Dans le Cotentin, laturien supérieur est seul représenté
et repose directement sur le cénomanien. C'est un fa-
cies néritique, le calcaire à Baculites de Fresville, Or-
glandes, etc., qui renferme Baculites anceps, Scaphites
constrictus, Pachydiscus epiplectus, P. gollevillensis,
des Lamellibranches, des Brachiopodes, des Bryozoaires,
des Echinides en grande partie différents de ceux de la
craie blanche. La transgression emschérienne a envahi le
Morvan et les bords du Massif Central, où se trouvent
quelques restes de craie, en partie décalcifiée; elle s'éten-
dait aussi au bord occidental dit Jura, ainsi qu'au Diois,
ois l'emscbérien est gréseux et débute par un conglomérat
qui repose, soit sur le cénomanien, soit sur l'urgonien.
Dans le Genevois, les Bauges, le massif de la Chartreuse,
le Vercors, le Dévoluy, c'est l'aturien qui est transgressif
et qui repose sur le cénomanien, sur le gault, quelquefois
même sur le jurassique. Mais dans le centre de la dépres-
sion rhodanienne, le sénonien fait suite au turonien, au-
quel il passe insensiblement. Cette région était séparée
de la mer de la Basse-Provence par une terre émergée
(Paquier); vers le S. E., on suit, d'autre part, des cal-
caires crayeux, renfermant les Micrasters et les Inoce-
rames du Nord, à travers les Basses-Alpes jusque dans les
environs de Nice. La faune néritique de Dieulefit renferme,
par contre, des éléments méditerranéens.

En Belgique, sur les bords d'un massif émergé, qui
s'étendait de l'Ardenne à la Forêt-Noire, le coniacien
n'existe pas, et la série débute, soit par le santonien, soit
par le campanien. Elle est souvent sableuse. Dans le Hai-
naut, le campanien est à l'état de craie comme dans le
bassin de Paris. C'est d'abord la craie de Nouvelles, qui
correspond exactement à la craie de Meudon, supporte la
craie de Spiennes, puis la craie phosphatée de Ciply, avec
Pachydiscus colligatus, Baculites Faujasi, Ostrea lar-
va, etc., et enfin le tuffeau de Saint-Symphorien. Ce der-
nier est synchronique du tuffeau de Maestricht, dans le
Limbourg hollandais, type du maestrichtien. On y trouve
surtout : Sphenodiscus Ubaghsi, Baculites anceps, en-
core Belemnitella mucronata, Dentalium Mosce, Os-
trea larva, quelques Rudistes et surtout Hemipneustes
radiatus. C'est essentiellement une faune néritique, nous
la retrouverons dans les Pyrénées. Le maestrichtien
manque, par contre, dans le bassin de Paris, par suite
d'une émersion dont nous avons la preuve dans la décal-
cification de la partie supérieure de la craie de Men-
don, qui s'est effectuée suivant des cylindres verticaux,
correspondant à des racines. Sur cette « craie à tubu-
lures » repose le danien, dont les couches inférieures, con-
nues sous le nom impropre de « calcaire pisolithique »,
remplissent dans le N. du bassin de Paris des dépressions
de la craie. Ce sont ou des calcaires concrétionnés à Li-
thothamnium, ou des Lumachelles, ou des calcaires à Fo-
raminifères. Les Mollusques que l'on y rencontre sont ou
bien des espèces maestrichtiennes, comme Lima tecta,
Janira qûadricostata, ou des espèces du danien da Nord,
comme Nautilus danicus, N. Bellerophon. Les couches
supérieures sont des calcaires renfermant la faune du da-
nien de Mons. A la surface elles sont décalcifiées, et ce fa-
cies d'altération constitue ce que l'on a appelé les « marnes
strontianifères » de Meudon. Ces marnes englobent des
blocs non décalcifiés de calcaires à Miliolidés, avec Mollus-

ques marins et Algues stphonées, ou de calcaires à Mol-
lusques d'estuaire, tels que Briartia, Cornetia, fileta-
nopsis, mélangés à des espèces lacustres, telles que
Paludina, Physa, ou terrestres, telles qu'Helix, Auri
cula (Munier-Chalmas).

En Belgique, le danien est connu sous le nom de mon-
tien; c'est le calcaire de Mons, dont la faune, très riche
en Mollusques, présente déjà des affinités tertiaires; il re-
pose sans discordance sur le maestrichtien.

En Angleterre, le sénonien possède les mêmes carac-
tères que dans le bassin de Paris, on y retrouve les mêmes
niveaux paléontologiques. Le maestrichtien n'a été signalé
encore que dans le N.-E. de l'Irlande, avec la faune du
calcaire à Baculites du Cotentin. Dans cette région, le san-
tonien est transgressif et repose directement sur les ter-
rains anciens.

En Westphalie, la faune et la nature des sédiments con-
duisent à admettre, pour lamer sénonienne de cette ré-
gion, une profondeur plus considérable que dans le bassin
de Paris. Le coniacien est représenté par des marnes quel-
quefois glauconieuses, qui atteignent jusqu'à 500 m.
d'épaisseur et font suite au turonien marneux, ou « Pla-
ner supérieur ». Les Céphalopodes y sont abondants (Gau-
thiericeras Margee, Mortoniceraspseudo-texanuna, Pe-
ronicerassubtricarinatum, etc.), ainsi que les Inocerames
(I. digitatus, involutus). C'est par excellence une for-
mation bathyale, déposée dans un petit géosynclinal, qui
existait déjà, sur le même emplacement, pendant une par-
tie de la période jurassique.

Au santonien correspondent les marnes sableuses à Mar-
supites et Belemnitella granulata de Recklinghausen et
d'autres formations sableuses, qui indiquent une diminu-
tion de profondeur de la mer. Le campanien est marqué
par un nouvel approfondissement et la formation de marnes
à Spongiaires (Cceloptychium, Becksia Soekelandi, Ca-
merospongia, etc.). Puis vient la craie à Belemnitella
mucronata, riche en Ammonites, surtout à la partie su-
périeure, à Haldem (Heteroceras polyplocum, Pachy-
discus Wittekindi, Scaphites pulcheirimus, etc.).

En Bohême et dans la Saxe, le sénonien fait défaut; il
semble y avoir en émersion de la région après le dépôt du
« Quadersandstein supérieur », qui est turonien.

Le sénonien est, en revanche, très développé dans la
plaine de l'Allemagne du Nord, mais il n'affleure que
rarement, comme par exemple à Luneburg, dans le Hol-
stein, dans le Mecklembourg, dans Ille de Rugen, dont les
pittoresques falaises sont constituées parla craie blanche,
et en quelques rares points dans la province de Prusse.

Des affleurements de nouveau plus étendus se rencon-
trentplus au N. dans la partie insulaire du Danemark et
en Scanie. Ce sont surtout les termes supérieurs qui sont
développés, à partir de la craie à lllarsupites et à Belem-
nitella vera. Au-dessus vient la craie à Belemnitella
subventricosa, d'Ignaberga et de Balsberg, qui supporte,
comme l'ont établi Schlitter et Lundgren, la craie à Be-
lemnitella mucronata et Ananchytes ouata de Iteepinge.
La série se termine par le danien, qui manque dans l'Al-
lemagne du Nord, et qui ici comprend à la base le calcaire
coralligène de Faxai, à Nautilus danicus, Dorocidaris
Forchhammeri, Brissopneustes danicus, et au sommet
le calcaire de Saltholm, à Ananchytes sulcatus, Dro-
miopsis rugosus, etc, Si la découverte, dans ces couches
terminales, de Belemnitella mucronata et de Baculites
Faujasi, se confirme, l'attribution du danien au tertiaire,
proposée par certains auteurs, ne peut plus être soutenue
un seul instant.

Le sénonien se continue, avec le facies de la craie
blanche, au travers de la Pologne, dans la Russie méri-
dionale, jusqu'à Saratov, sur la Volga. L'aturien supé-
rieur y est seul représenté par une faune bien caractéris-
tigne. Près de Saratov, le danien est constitué par une
très faible épaisseur de grès glauconieux et micacé à
Nautilus danicus. Plus au S., la craie blanche se ren-
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contre encore sur lés deux versants des Karpates, à Lem-
berg et dansle Tatra, tandis que dans la chalhe principale
le sénonien est à l'état de grès, mais renferme localement
la même ratine que la craie. On retrouve le type septentri-
onal de la craie vers l'O.le long des Alpes Orientales ,àSiegs-
dorf, en Bavière, et à Niederfellabrunn, près de Vienne ;
pais, vers l'E., dans les Karpates roumains, dans la Do-
brogea, dans le Balkan oriental, en Crimée, régions ou lè
crétacé inférieur présente le fades méditerranéen. Dans
le Caucase, c'est encore la craie blanche avec sa faune habi-
tuelle que l'on trouve sur les deux versants du Caucase.
Comme dans certaines parties des Karpates, le sénonien
y repose en discordance et entransgressivité sur des cou-
ches d'age très divers et jusque sur le graffite. La pro-
vince septentrionale se continue certainement vers l'Asie
centrale, car on trouve encore la faune de la craie blanche
dans les monts Mougodjardes, dans la presqu'île de Man-
guichlak et dans le N. de la Perse, tandis que les régions
plus méridionales appartiennent â la province équato-
riale. Enfin, dans le N. de Nuirai, on a signalé sur le ver-
gant oriental de la Chaîne, un lambeau isolé de coaches à
Baculites transgressives.

LE SENONIEN nE L EOmOPË EMÉiEIDIONALE. — Quoique le
bassin de Paris et le bassin do l'Aquitaine aient comniti-
piqué librement, per` le détroit du Poitou, au moins à
l'époque emscherienne, le sèndnfen des Charèntes appar-
tient déjà au type méridional le mieux caractérisé, et le
facies de l'Aquitaine s'étend mémo à l'emschérien du SA.
du bassin de Paris, à la Touraine, oh la « Craie de Ville-
dien 7i, riche en Ammonites, offre le plus parfait contraste
avec la craie blanche du reste du. bassin, quoique les Au.-
distes s'y rencontrent assez rarement. C'est d'ailleurs dans
les Charentes que Coquand a établi ses sons-étages du
crétacé supérieur, dans lesquels de Grossouvre a pu
préciser la position des niveaux ammonitifères, tandis
que c'est â Arnaud que revient le mérite d'avoir fixé la
succession détaillée. 11 ne s'agit d'ailleurs, comme dans la
craie de Villedieu, que de formations néritiques, de serte
que les genres Phylloceras et Lytoceras, caractéristiques
des formations bathyales de la région équatoriale, font
entièrement défait.

Sur les couches à Rudistes du tt ronien supérieur (an-
goumien) reposent des calcaires à Barroisiceras Haber-
fellneri, Tissotia Ewald', etc., par lesquels débute le
coniacien. Plus hait viennent encore des calcaires â
Céphalopodes, aven Nier-alter turonensis, renfermant
•d'abordBarroisiëeras sequens et Gauthïericeras baju-
varicum, puis au-dessus illortoniceras servato-margi-
natrcm. Ces trois niveaux constituent le coniacien. Le san-
tonien comprend des calcaires à lllortoniceras texanum,
Placenticeras .syrtale, dans lesquels sont intercalés des
calcaires à Ilippurites (H. galloprooineialis, socialis) • et
des marnes à Ostrea probbseidea, Cyphosonza niagnif-
cum, etc. Dans les calcaires du campanien inférieur, Pla-
centiceras bidorsatum remplace Pl. sgrtale, le genre
Mortoniceras, si abondant dans le . coniacien et le sente-
nieni n'est plus représenté que par Y. campaniense. Ci-
tons encore, outre plusieurs Scaphites, Belernnitella
quadrata, Exogyra Dlatheroniana, Lacazina com-
pressa. Les calcaires du campanien supérieur renferment

' Hoplites Vari, SonneralaaRejaudryi, Paehydiscus am-
biguus, Scaphités •Haügi, Midi-aster Brongniarti. Le
maestrichtien, dordonien de Coquard et Arnaud, est re-
marquable par la prédominance du facies à Rudistes. Les
rares Céphalopodes appartiennent à des espèces totalement,
différentes de celles da campanien supérieur, quelques-
unes d'entre elles se rencontrent dans le maestrichtien du
Cotentin on de Maastricht (Sphenodiscus ilbaghsi, Pa-
chydiscus colligatus, Scaphites pilleherrimus). Les lin-
/listes les plus caractéristiques sont: Hippurites radio-
sus, Lapeirousia crateriforniis, 41w-traites alatus,
très communs àMeschers, et, au sommet de l'étage, Bour-
noniq Bottrnoni, Certains bancs sopt riche§ en Jten i-

j neustes, d'autres enllnftreS, on en drbifoidès media.
Le danien manque dans les Charéntes.

Dans les Landes et dans les Basses-Perdes, le cénia-
cien et le santonien ne sent pas connus avec certitude ; en
revanche, la série est ininterrompue du campanien à l'éo-
cène,. sacs aucune discordance, et comprend exelusivemen t
des formations bathyales, déposées dans la ic rosse de
l'Adour » (de Lapparent). Le campanien supérieur est re-
présenté par des calcaires marneux à silex cariés, rénfer-
niant Heterocerds polyplccum, Pachydiscus subrobüs-
tus; Salénia Heberti, DIicraster cor coliirltibar iiim; etc.
Il est bien distinct dnmaestriehhien, constitué par des cal-
cafres marneux, exploités pour la fabrication de la chaux
hydraulique, qui sont caractérisés par Pachydiscùs Col-
ligeas, , P. neiibergicüs, P. golleuillensis, Brahmaités
Haugi, Desmoceras Larteti et nombreux Stegasier. Le
denien est également formé de calcaires marneux, mais
les Ammonites y font défaut, et le seul Céphalopode est
1Yautilus danicus, associé àde nombreu±Echinides, parmi
lesquels prédominent lev L'orale.

Dans les collines sous- pyrénéennes de la Haute-Ca-
renne, la campanien est encore à l'état inarfieux, irais le
maestrichtien est généralement représenté par des cal-
caires à Hèmipneustes pyrenaieus et Orbitoides (cal-
calte nankin). On y trouve des intercalations de calcaire

Bippurites radiosus, espace qui devient prédominante
dans le haut de l'étage. A la base du dahien (gatuninien
de Leymerie), s'intercale un niveau de calcaire lacustre
blanc, compact, mais l'élément marin reprend bientèt lb
dessus sous la forme de marnes à 1mBcrastèr, tercensis,
avec nombreuses espèces à affinités crétacées. Mais le pas-
sage â l'éocène inférieur est insensible; Operculina IIe-
berii est de plus en plus abondent, et les Échioides éocènes
(Echinantlius Pouechi, Horiolanipas flichelini) finis-
sent par remplacer ceux dti crétacé, en même temps qu'ap-
parait la première Nummulite:

Dans l'Ariège on rencontre, au-dessus d'un santenien
gréseux, les couches à Ilippurites campaniennes" de Ley-
chert et de Benaix, avec Plagioptychus Aguillon, Bai
leïaPouechi, Spherulites Toueasianus, Hippurites sut-
catoides, Cyclades élliptiça. Le facies saumâtre et d'eau
douce apparaît dèsle maestrichtien sous la forme de marnes
rouges et de calcaires, qui localement envahissent égale-
ment le danien.

Dans les Corbières (Aude), la série sénonfenile est très
complète. Au-dessus des calcaires à Hippurites turoniens
vient un calcaire coniacien à Cylrhosomn Archiac', qui
supporte des marnes et des calcaires à lllierasterbrevis,
avec Ammonites coniaciennes, et des marnes bleues, ren-
fermant dans leur partie supérieure des Ammonites san-
tonieunes, transformées en pyrite (Lytoceras Sicardi,
RouvIilei, Paèhydïseus Jeani). Dans toute cette Série
marneuse se trouvent intercalés des bancs à IIippifrites
(H. gallo provinciales, Archiaci, tiariabilis, àla base,
H_ dilatatus, bwcutatus, sulcatus au sommet). Puis
viennent des grés représentant le campanien (grés d'Alet),
mais qui, localement, peuvent envahir également tout le
sénonien inférieur. La série d'eau douce débute, dès le
maestrichtien, par des marnes rutilantes avec battes cal-
cafres à Bauxia et Cyclophorus heliei formes,- elle se con-
tinue dans le.  danien par des couches semblables, qui ren-
ferment une intercalation de calcaires à Phpsa prises et
supportent l'éocène inférieur marin.

Le sénonien de la Basse-Provence, déposé dans un
golfe étroit, limité au S. par la chaîne des Maures, cofii-
prend d'abord une sérié purement marine, de mer peu
profonde, dans laquelle les Ammonites ne, se rencontrent
qu'accidentellement. Les Echinidès et les Lamellibranches
ysontparticuliérementabondants. Les Ilippurites se trou-
vent à plusieurs niveaux, bien développés au Beansset et
aux Martigues. Au-dessus des couches a bstrea plieifera
et Lirn ouata, qui terininentle santonien, débute la sé-
rie d'eau douce, qui comprend tOut l'atûrieü et le dalil u
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et passe insensiblement à l'éocène lacustre. Cette série
d'eau douce comprend successivement : 3° le valdonnien,
calcaires à Buiirnus proboscideus et Cyelophorus He-
berti de Maldonne; 2° le fuvélien, ensemble des couches
saumâtres, comprenant les lignites de Fuveau et de Gar-
danne, aujourd'hui très activement exploités ; 3° le bd=
gudien, à Priva gallo provincialis et Cyclophorus he-
licifornais, de laBégude, près Fuveau; 4° le rognacien,
calcaires d'eau douce â Lychnus Matheroni, argiles ruti-
lantes, calcaires à Physa montensis, correspondant au
danien.

Dans le N. et l'E. de l'Espagne, le sénonien présente
une constitution assez variable, mais les divers facies re-
produisent sensiblement ceux que nous avons appris à
connaître dans le Midi de la France. Dans le Portugal, le
sénonien est constitué, dans sapartie inférieure etmoyenne,
par des grès et des marnes, d'origine marine (Hemitis-
sotia, Hoplites Van var. Marroti) et fluvio-lacustre, dans
sa partie supérieure, par des graviers et des sables d'ori-
gine fluviatile, avec lits à végétaux.

En Algérie et en Tunisie, dans la région des Hauts
Plateaux, lesénonienrepose sur le turonien et débute par
une puissante série de marnes et de calcaires, à Hernias-
ter Fourneli et Huîtres nombreuses, renfermant des Am-
monites coniaciennes et santoniennes (Tissotia Ewaldi,
Peroniceras CNôrnigi, Placenticeras syrtale, Dlortoni-
ceras texanum, etc.). Puis viennent des marnes campa-
niennes à Ostrea Nicaisei, O. Villei et nombreux Oursins,
des calcaires et des marnes à Henaipneustes africanus,
Ostrea larva, Otostoma ponticuna, représentant, de même
que des argiles à Ostrea Overwegi, le maestriehtien. Le
danien n'est pas connu avec certitude.

Dans la région du Tell et dans le N. de la Tunisie, le
turonien semble faire défaut, de même que l'emschérien.
L'aturien est manifestement transgressif. II est représenté
par des calcaires à Inocérames, ou par des marnes à Am-
monites pyriteuses, dans lesquelles le genre Pachydiscus
est associé à des Phylloceras et à des Lytoceras carac-
téristiques de l'aturien de l'Inde.

Les calcaires à Inocérames de Tunisie ont la plus grande
analogie avec la scaglia de l'Apennin central et des
Alpes calcaires méridionales. Les deux formations, ca-
ractérisées surtout par Stenonia tuberculata et Cardias-
ter itaiicus, paraissent s 'être déposées dans un même
géosynclinal continu. En Lombardie, la présence de Be-
lemnitella mucronata indiquerait des communications
avec la province septentrionale.

Dans les Alpes orientales, an N. dé" ce géosynclinal,
s'étend la série transgressive des couches de Gosau, qui
débute au turonien supérieur, s'élevant jusqu'au maestri-
chtien et comprenant des _alternances de marnes à Cépha-
lopodes, de calcaires à Hippurites et de couches saumâtres.
Au S. du géosynclinal, c.-à-d. dans le Bellunais, le Frioul
et l'Istrie, oh le danien saumâtre passe insensiblement à
l'éocène inférieur (u liburnien » de Stache), le sénonien
est, par contre, presque exclusivement constitué par des
calcaires compacts ou crayeux, à Rudistes. Le même fa-
cies s'étend à tontes les Alpes Dinariques, à l'Italie mé-
ridionale, à la Sicile, à la Grèce. Les couches de Go-
sau se retrouvent en Hongrie et en Serbie. Toutes ces
régions sont caractérisées par des Hippurites différentes
de celles de France et de Catalogne et constituent pour
Douvillé une province orientale, qui comprend également
l'Asie méridionale.

LE S$NONIEN EN DEHORS DE L'EUROPE. — Dans le N.
de l'Afrique, si l'on fait abstraction des régions de l'Atlas,
dont il a déjà été question, il n'est pas toujours facile de
distinguer le sénonien du turonien. H en est de même en
Syrïe, en Palestine, en Arabie. Les facies sont essen-
tiellement néritiques, les marnes à Hultres, les craies si-
liceuses, les calcaires à Rudistes prédominent.

Le sénonien de l'Asie Minure est encore très mal
connu, mais oq a décrit de Perse des Rudistes et des

Echinides â affinités méditerranéen, et Ncetling a dé-
couvert dans le Beloutchistan des couches maestrich-
tiennes à Ilemipneustes pyrenatcus, Exoyyra pyre-
naica aveu Ammonites spéciales. Dans le N.-0 . de l'Inde,
il existe des couches à Rudistes et à Echinides qui ne se
rapprochent pas moins, par leur faune, du sénonien des
régions occidentales. Dans l'E. de l'lnde et notamment
dans les environs de Trichinopoly et de Pondichéry-, ainsi
que dans l'Assam, des grès riches en Lamellibranches et
en Gastropodes renferment également de nombreusesAm-
monites, dont les coquilles sont vraisemblablement flottées
et proviennent de mers plus profondes. La partie supé-
rieure des couches de Trichinopoly est caractérisée par
des espèces coniaciennes, telles quo des Peroniceras du
groupe du subtricarinatum. Les couches d'Arrialoor,
transgressives à Pondichéry, contiennent des Paehydiscus
aturiens, des Baculites, des Phylloceras, des Lytoceras,
dont l'identité avec ceux de la Tunisie indique dés com-
munications directes entre les deux régions et démontre
l'extension de la province méditerranéenne dans l'Asie
méridionale. Les couches de Ninnyoor, enfin, correspon-
dent au danien, dont elles possèdent le fossile le plus ca-
ractéristique, Nautilus danicus.

Le sénonien de l'extrémité septentrionale et de la côte
occidentale de Madagascar présente les plus grandes affi-
nités avec celui de l'Inde méridionale. Cependant à Diego
Suarez, on a trouvé des types d'Echinides assez particu-
liers, étudiés par Lambert (Lampadaster, Menuthiaster).

Sur la cOte de la Natalie, on connaît un lambeau de
sénonien, renfermant, lui aussi, des espèces de l'Inde, de
sorte que l'existence, à l'époque crétacée, d'un chenal sé-
parant Madagascar du continent africain paraît bien établie.
L'existence, au sénonien, de communications directes de
l'Afrique méridionale avec l'Europe par l'Atlantique n'est
pas encore absolument démontrée, car si l'on connaît du
cenomanien en plusieurs points du Congo, de la Guinée
et du Brésil, il n'en est pas de même du sénonien.

L'étage supérieur du crétacé n'est pas davantage connu
en Australie ; en revanche, il a été signalé dans la Nou-
velle-Zélande, dans la Nouvelle-Guinée, à Bornéo, au la-
pon, dans l'île de Sakhaline, puis, de l'autre côté du Pa-
cifique, dans l'île de Vancouver, en Californie, au Chili.
Ces points, quoique très distants les uns les autres, ja-
lonnent assez bien un géosynclinal circumpaci figue. Des
espèces de Phylloceras et de Lytoeeras, voisines de celles
de l'Inde et de Tunisie, y sont assez répandues. En Cali-
fornie (couches de Chico) et au Chili (couches de Quiri-
quina), l'aturien est manifestement transgressif.

La région pacifique de l'Amérique du Nord était séparée
de la région centrale par une terre émergée, correspon-
dant à la Sierra Nevada et aux Basin Ranges, mais, à la
latitude de la Colombie britannique, les deux mers sem-
blent avoir communiqué. Dans les Montagnes Rocheuses
et dans les Grandes Plaines des Etats-Unis, l'emschérien
est représenté par les couches de Niobrara (lllortoniceras
texanum), l'aturien, par la puissante série de Fort Pierre
(Placenticeras placenta, Baculites ovatus d'une ma-
gnifique conservation, dans le Dakota) et par les couches
de Fox Hills (Sphenodiscus lenticularis). Ces mêmes
assises se retrouvent bien plus au N., sur les bords du
Saskatchewan. Au-dessus vient le groupe saumâtre de
Laramie, dont la base correspond au damen et renferme
des restes de Dinosauriens, tandis que la partie supérieure
correspond à l'éocène inférieur et renferme les premiers
Mammifères placentaires. On y trouve des lignites et des
intercalations de couches d'eau douce.

Le facies de la craie blanche apparaît dans le Kansas.
On rencontre déjà Belerrtnitella mucronata dans l'Ar-
kansas, et les affinités avec l'Europe sont encore plus
grandes dans la craie de New Jersey, sur le bord atlan-
tique.

Si les dépôts sénoniens du centre et de l'E, des Etats-
Unis rappellent ceux de l'Europe septentrionale, ceux du
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Texas rappellent par leurs Rudistes (Biradiolites illor-
toni) ceux de l'Europe méditerranéenne. Il en est de
même à Cuba, où l'on a rencontré des Zoanthaires iden-
tiques à des espèces des couches de Gosau, et à la Ja-
maïque, ou se trouvent des Orbitoïdes et des Hippurites
à replis multiples (Barrettia monilifera).

Ces analogies mettent bien en évidence l'existence de
communications directes de l'Europe avec l'Amérique sep-
tentrionale et centrale, au travers de l'Atlantique actuel,
par un large bras de mer qui passait entre le continent
nord-atlantique et le continent africano-brésilien et qui
prolongeait vers l'0., jusqu'au géosynclinal circumpaci-
tique, la Tethys de Suess, ou Méditerranée centrale de
Neumayr. Ces analogies montrent aussi que les deux pro-
vinces, septentrionale et méridionale, que l'on peut dis-
tinguer au sénonien en Europe, sont tout aussi nettement
différenciées dans l'Amérique du Nord. La localisation des
Rudistes dans les régions plus ou moins voisines de l'équa-
teur et leur absence presque complète dans les régions
septentrionales et méridionales confirment l'hypothèse de
Neumayr, d'après Iaquelle Ies zones homceozoiques sont
dues à des différences dans la température des eaux. Tou-
tefois, contrairement à ce qui a lieu à l'époque jurassique,
nous ne connaissons pas de dépôts sénoniens dans les ré-
gions boréales, et nous ne possédons que fortpeu de do-
cuments sur ceux des régions tempérées australes.

E. HAUO.
BIBL.: V., outre les traités classiques de Credner, de

Lapparent et Neumayr, les ouvrages suivants: A. PaRON,
Note pour servir s l'histoire du terrain de craie clans le
sud-est du bassin anglo-parisien, dans Bull. Soc. se. hist.
et nat. de t'Yonne — A. de Gnossouvxa, Recherches sur
la craie supérieure; Paris, 1893. (Mdm. carte géol. dét.
de la France). — F. KosSraLT, Die Becleutung der sildin-
dischen Kreideformation lûr die Beurtheilung der qeo-
graphischen Verhaltnisse iréhrend der spâteren Kret-
dezeit; Vienne, 1894. (Jahrb. d. h. h. geol. Reichsanst).

SENONNES. Corn. du dép. de la Mayenne, arr. de
Çhàteau-Gontier, cant. de Saint-Aignan-sur-Roe; 584 hab.

SENONS. Une des peuplades les plus puissantes de la
Gaule celtique, mentionnée par Jules César. Les Senones,
voisins des peuples de la Belgique, habitaient entre la
Loire et la Marne, sans qu'il soit possible de déterminer
plus précisément l'étendue de leur civitas. Leur capitale
était l'oppidum d'Agedincum (Sens sur l'Yonne) ; César
mentionne encore comme appartenant aux Senons l'oppi-
dum de Vellaunodununi (soit Château-Landon, soit Tri-
guères-sur-Ouanne) et celui de Dfelodunum (Melun).
D'abord alliés et fidèles auxiliaires de César qui leur im-
posa un roi du nom de Cavarinus, ils se révoltèrent bien-
tôt; dans une assemblée, ils résolurent la mort de Cava-
rinus ; celui-ci s'étant enfui, ils prononcèrent sa déchéance,
le bannirent et le poursuivirent jusqu'aux limites de leur
territoire. Ils cherchèrent ensuite à se justifier auprès
de César qui leur intima l'ordre de lui envoyer tous leurs
sénateurs. Après avoir refusé tout d'abord, la crainte du
châtiment les décida à faire leur soumission. Sous la do-
mination romaine, ils ne participèrent k aucun soulève-
ment.

revenu au pays natal, il parcourut, « en qualité de pro-
fesseur de droit musulman et de docteur en théologie » :
l'Algérie orientale, la Tunisie, la Tripolitaine, l'Egypte,
où il professa; enfin, le but fixe de tout bon musulman,
la Mecque, où il suivit les cours des grands docteurs, et
d'où plus tard (4843) il lui fallut partir par suite de l'a-
nimosité qu'avait suscitée autour de lui son intransigeance
de doctrine : car, comme tout bon réformateur, il voulait
ramener la religion (en ce cas-ci l'islam) à sa sévérité
première. Il était disciple de Si Ahmed ben Idris, le grand
chef des Qadriya, à la mort duquel l'ordre se scinda en
deux branches rivales et ennemies. Revenu en Maghreb, il
s'arrêta à moitié chemin de sa patrie, dans l'ancienne
Cyrénaïque , au pays de Barka, k Benghazi, d'où il
émigra en 1855 dans un lieu très retiré, dans l'oasis
de Faredgha, qui, théoriquement, relève de l'Egypte, à
côté des frontières de la Tripolitaine, mais qui, pratique-
ment, est indépendante, entre déserts de tous côtés, et
déserts qui ne sont pas faciles à franchir :pourtant iln'y
a guère que 220 kil. à vol d'oiseau entre cette oasis et la
plage méditerranéenne la plus voisine. C'est Ià, par 29°47'
lat. N., par 22° longit. E., à Djaraboub, que Sidi Moham-
med ben Si Ali ben Senoussi débuta par une crypte dans le
roc ; son fils et successeur, Sidi Mohammed et Mandi, a
prodigieusement développé la modeste installation de son
père, qui n'avait guère que prêché une doctrine et insti-
tué un ordre religieux ; lui, il a créé une puissance et
surtout une sorte de royauté à son usage. Djaraboub est
devenu une place religieuse, universitaire et militaire.
4.000 gardes du corps, 2.000 esclaves défendentlaper-
sonne sacrée du mandi; et des centaines de jeunes gens
« de toute provenance, mais la plupart Algériens ou Ma-
rocains », étudient la science et le droit musulman dans
la saoula, tous fiers d'avoir été choisis par Allah pour
entourer le mandi, qui, d'après les prophéties, est « chargé
de soumettre tous les humains aux lois du prophète Mo-
hammed avant le cataclysme de la fin du monde, et par con-
séquent aussi d'exterminer les chrétiens. Ce Messie de-
vait se reconnaître à certains signes : le fondateur de la
confrérie des Senoussis fut assez habile pour faire re-
connaître, à sa mort, son fils comme le Messie promis :
Sidi Mohammed et Mandi se trouvait en effet remplir toutes
les conditions requises par le texte de la prophétie. Seu-
lement son action devait se manifester le premier jour de
moharem de l'an de l'hégire 4300 (42 déc. 4882), et Si-
di Mohammed et Mandi a laissé passer cette date sans
lancer le mot d'ordre incendiaire qui mit trouvé un écho
dans la moitié du monde musulman » : Uno avulso non
deficit alter. L'agitation mandiste, qui se renouvelle au
début de chaque siècle de l'hégire, n'ayant pas trouvé les
chefs attendus, il s'en présenta un autre. Le mandi de Dja-
raboub ne bougeant non plus qu'un terme, Mohammed
Ahmed, fils d'un charpentier nubien, leva l'étendard du
mandisme; il s'annonça comme le vrai restaurateur de l'is-
lam, le propagateur de la seule vérité, de la seule vraie foi
dans le monde; en un mot, comme le mandi ; mais les auto-
rités religieuses souveraines , les Ulémas se déclarèrent
contre lui à IaMecque, à Constantinople, au Caire; il mou-
rut en 4885, à Omdurman, près Khartoum, après avoir
fait éclater son action « divine » par la prise de Khartoum
(ou Gordon trouva la mort) ; il avait choisi pour succes-
seur Abdoullah el Taïchi, qui l'abord fut partout victorieux
et étendit au loin son empire, puis fut vaincu en 4885
par les Egyptiens doublés des Anglais, et définitivement
abattu avec tout son empire et tout son mandisme le 2 sept.
4898 à Omdourman, et l'Anglais vainqueur a fait jeter au
Nil ce qui restait du mandi Mohammed Ahmed.

Quant au mandi Senoussi qui,- s'enfonçant dans le dé-
sert, a transféré sa résidence de -Djarboub à l'oasis de
Koufra, au lieu dit Erbehnats (à l'0. de Kebabo), on a
probablement exagéré son influence et le nombre de ses
adhérents. Considérable dans le désert Libyque, en Cyré-
naïque, au Soudan central et au Hedjaz, elle est assez

E. Ca_

SEIN NVILLE. Corn. du dép. de la Meuse, arr. de
Commercy, cant. de Vigneulles-lès-Hattonchàtel; 163 hab.

SENOTS. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Beauvais,
cant. de Chaumont; 242 hab.

SEN 0 U I LLAC. Com. du dép. du Tarn, arr. et cant. de
Gaillac; 838 hab.

SEN O U I R E. Rivière du dép. de la Haute-Loire (V. LOIRE

[HAUTE-], t. XXII, p. 450).
SENOOSSI, SENOUSSYA. Confrérie musulmane issue

du grand ordre des Qadriya (Kadria) qui a été fondée en
4835 par un indigène algérien, Sidi Mohammed ben Si
Ali ben Senoussi, né en 4794 dans ce qui est aujourd'hui
la province d'Oran, dans le Dahra, au douar Thorch
(territoire actuel de la com. mixte de l'Hilli1). Cet homme,
de la trib~des Medjaher, avait eu maille à partir avec
les Turcs; il avait fui l'Algérie et vécu au Maroc; puis,
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faible en dehors de ces pays. Les Senoussis n'ont pas
réussi à imposer leur ascendant aux autres confréries
religieuses musulmanes ; la précaution qu'ils ont prise de
déléguer leur autorité à des vicaires et de ne pas délivrer de
diplômes de mogaddem, afin d'obliger ceux-ci à toujours
venir chercher le mot d'ordre à Djaraboub, puis àKoufra,
en maintenant l'autorité centrale, a limité sa propagande.
Il n'est pas non plus exact de regarder les Senoussis
comme les adversaires irréductibles des Européens; on
leur a attribué, sans preuves, beaucoup des meurtres com-
mis dans le Sahara, et si leur doctrine nous est hostile,
ses adeptes se sont relâchés de Ieur intransigeance ini-
tiale. En Algérie, où ils n'ont que leur zaouïa primitive et
un millier d'adeptes, ils n'ont jamais rien tenté contre
nous. Enserrés entre les Anglais campés sur le Nil et les
Français qui, de l'Algérie et du Congo, se sont avancés
jusqu'au Tchad, les Senoussis ne peuvent plus espérer
réaliser les rêves messianiques de leur fondateur.

Il ne reste guère au madhi qu'à user en paix de ses
richesses dans son palais de Koufra ; le senoussisme est
frappé de mort comme puissance politique ; comme société
secrète, institution religieuse, il vit encore et doit être
surveillé de près.	 O. RECLUS.

BIBL.: H. DUVEYRIER, ta Confrérie musulmane de Sidi
Mohammed ben Ali et Senoussi; Paris, 1884. — RINN,
Marabouts et 'Chouan ; Alger, 1885. — DEPOND et CoP-
POI.AIN, les Confréries religieuses musulmanes; Alger,
1897.

SENOVI LLE. Com. du dép. de la Manche, arr. de Va-
lgus, cant. de Barneville ; 255 hab.

SENOZAN (Senosanus). Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. et cant. (N.) de Macon; 478 hab. Stat. de
la ligne du chem. de fer de Paris à Lyon. Carrières de
pierre. La seigneurie a appartenu successivement aux
de Vers (1368), aux Mareschal (1478) , aux Miolans
(1330), aux Mitte (1647), aux Perrachon (4659), aux
Briord (1676), pour qui elle fut érigée en comté en
4690, aux Olivier (4711), et aux Talleyrand-Périgord
(1785). Le magnifique château, construit au xvne siècle,
fut totalement incendié par les paysans en 1789. LEx.

SENS, SENSATION, SENSIBI LITE. Lestermes sens,
sensation, sensibilité appartiennent à la langue populaire
oit ils ont des significations très vagues et plus ou moins
équivoques en même temps qu'à la langue de la science
et de la philosophie oit un effort a été fait pour les
préciser et les fixer. Le plus général des trois est le
terme sensibilité. Dans son acception la plus large, il
peut s'appliquer même à des objets inorganiques, tels que
la balance ou la plaque photographique ; il désigne la
propriété ou la faculté qu'ont certaines choses ou certains
êtres de répondre par des modifications immédiates de
leur état propre aux actions exercées sur eux par d'autres
choses ou d'autres êtres. Mais, d'ordinaire, le mot ne
s'applique qu'aux êtres vivants, et il suppose même
chez ces êtres un certain degré de conscience. En ce
sens, la sensibilité, c'est le pouvoir qu'on observe chez
les animaux et chez l'homme de répondre par des modi-
fications conscientes aux actions exercées sur eux par les
agents extérieurs. Ainsi comprise, elle est au regard de
la psychologie classique l'une des trois grandes facultés
de l'âme humaine, les deux autres étant l'intelligence et
la volonté : elle représente le côté passif et réceptif de
notre nature, le premier moment de la vie psychologique,
celui où nous recevons les impressions du dehors, tandis
que dans les deux moments qui suivent nous préparons
et accomplissons notre réaction personnelle. Si l'on con-
sidère les différentes formes de la sensibilité comme appar-
tenant à une même série, on pourrait distinguer, d'abord
une sensibilité inorganique ou matérielle, celle dont nous
avons parlé en premier lieu ; puis une sensibilité pure-
ment organique ou vitale, telle que Claude Bernard l'assi-
gnait aux centres inférieurs de la moelle et du bulbe pré-
sidant aux fonctions végétatives ou instinctives ainsi qu'aux
ganglions du grand sympathique ; enfin une sensibilité

psychologique ou consciente, celle qui a pour organe le
cerveau proprement dit où viennent aboutir les nerfs sen-
sitifs et sensoriels. A la sensibilité consciente se rappor-
tent deux sortes de phénomènes, les uns relativement
simples et immédiats qu'on appelle sensations, les autres
plus ou moins compliqués par l'immixtion de phénomènes
d'un autre ordre oit l'intelligence et la volonté intervien-
nent, et auxquels conviennent les noms de sentiments,
d'émotions et de passions, les uns et les autres marqués
de ce commun caractère qu'ils sont à des degrés divers
des affections, c.-à-d. des états agréables ou pénibles.
Aussi voit-on quelquefois la sensibilité définie d'une ma-
nière générale la faculté de ,jouir et de souffrir ou d'éprou-
ver du plaisir et de la douleur, et divisée en sensibilité
physique et sensibilité morale, selon qu'on lui rapporte
les sensations ou les sentiments. — Nous ne nous occupe-
rons dans le présent article que de la sensibilité physique,
non sans avoir préalablement mis en garde le lecteur con-
tre l'ambiguïté de cette épithète. Le mot physique ne
désigne pas ici la nature intime de cette sensibilité, la-
quelle est en réalité d'ordre psychologique (ou psychique),
mais les causes ou conditions qui la mettent en jeu et
qui seules appartiennent à l'ordre physique. Lorsque
j'éprouve une sensation de piqûre ou de brûlure, cette
sensation est un phénomène psychologique qui n'existe
que dans ma conscience au même titre qu'une émotion ou
qu'une idée ; mais à la différence de celles-ci qui ont leurs
causes dans d'autres états antérieurs de ma conscience,
elle est causée par un fait physique extérieur à ma cons-
cience, je veux dire par une piqûre on une brûlure effec-
tive. Ecartons donc cette dénomination équivoque de sen-
sibilité physique et ne parlons plus désormais que de sen-
sations, puisque aussi bien les sensations sont seules sus-
ceptibles d'être positivement observées, la sensibilité étant
un pur abstrait, un pur être de raison, la faculté suppo-
sée d'éprouver des sensations. Or dans toute sensation,
l'analyse distingue un certain nombre d'états ou de mo-
ments successifs que les opinions communes et la langue
vulgaire confondent presque inextricablement et dont la
série peut se décomposer comme il suit. Le premier mo-
ment est occupé par un phénomène à la fois physique et
physiologique qui se produit au contact de l'objet ou de
l'agent extérieur et d'une certaine partie de notre orga-
nisme, phénomène auquel on a souvent donné, mais dans
un sens tout à fait spécial et pour ainsi dire technique,
le nom d'impression. En ce sens, l'impression, quelque-
fois aussi dite excitation, est un état de nos organes, et
non un état de notre conscience : ce n'est à aucun degré
un phénomène psychologique. Si l'on veut essayer de s'en
faire une idée par analogie, c'est dans les phénomènes
étudiés parla mécanique, la physique ou la chimie qu'il
faut lui chercher des analogues. Par exemple, ce qui se
passe dans l'oreille quand elle est frappée par un son
ressemble sans doute aux phénomènes vibratoires qui se
produisent dans un tambour ou dans une corde de vio-
lon ; ce qui se passe dans l'oeil quand il est frappé par la
lumière ressemble aux phénomènes qui se passent dans
une chambre noire et sur une plaque photographique re-
couverte de gélatino-bromure, etc., etc. — Dans l'impres-
sion même on peut distinguer trois parties ou moments
qu'on a quelquefois appelés impression organique, im-
pression nerveuse, impression cérébrale. Ainsi, dans la
sensation de piqûre produite par l'introduction d'une ai-
guille sous la peau, la lésion de la peau et des fibres mus-
culaires traversés par la pointe constitue l'impression or-
ganique; le courant qui traverse les nerfs depuis leur
bout périphérique excité par la lésion jusqu'à leur bout
central est l'impression nerveuse; enfin la modification
encore à pen près inconnue qui se produit dans les centres
du cerveau où ce bout central vient se terminer est l'im-
pression cérébrale. Ces trois phénomènes ne sont en
somme qu'un seul et même mouvement qui se continue à
travers trois milieux plus ou moins différents. Ce que nous
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éprouvons ou ressentons, ce qui surgit ou apparaît dans
notre conscience chaque fois qu'une impression se produit
dans nos organes, nos nerfs et notre cerveau, c'est juste-
ment la sensation, sensations de chaud, de froid, de cha-
touillement, de piqûre, de coupure, etc., pour le toucher;
sensations de doux, d'amer, d'acide, etc., pour le goût;
sensations d'odeurs agréables et désagréables pour l'odo-
rat; sensations de lumière, d'obscurité, de rouge, de
bleu, de jaune, etc., pour la vue; sensations de bruit et
de son musical pour rouie, etc., etc. Remarquons que
dans la langue populaire et littéraire qui ne se pique pas
de précision, on emploie très souvent le mot d'impression
pour désigner précisément ce que nous appelons ici sensa-
tion. Par exemple, on dira couramment : j'ai ressenti une
impression de froid (traduire une sensation). Un critique
parlera" des impressions musicales on pittoresques qu'il
aura ressenties (ici encore traduisez impression par sensa-
tion). Quant à l'impression proprement dite, dont nous
parlions tont à l'heure, c'est un phénomène trop profon-
dément caché dans l'organisme (exception faite de la par-
tie organique) pour qu'elle soit connue en dehors des sa-
vants de profession et par conséquent pour que la langue
populaire et littéraire ait éprouvé le besoin de lui donner
un nom. Ou plutôt, par un singulier renversement de rôle,
c'est elle qui est souvent aussi appelée sensation. Ainsi
on verra dans plus d'un traité de physiologie la sensation
définie comme étant une modification des organes senso-
riels produite par quelque agent ou objet extérieur.

Dans la sensation même, on peut avec tous les psycho-
logues distinguer deux aspects qui y sont inséparablement
unis et confondus, l'aspect affectif et l'aspect représenta-
tif. D'une part, toute sensation est ou peut être agréable
on pénible à quelque degré : cette forme, cet élément de
plaisir ou de peine (qu'on rappelle comme on voudra) est
son aspect affectif. D'autre part, toute sensation, indé-
pendamment de son caractère agréable ou pénible, a une
certaine physionomie propre qui nous la fait distinguer
des antres et qui pent nous servir aussi à reconnaître
l'objet extérieur dont elle est l'effet : par exemple la
sensation d'odeur de rose a un je ne sais quoi qui nous
la fait distinguer de la sensation d'odeur de violette; et
c'est en cela que consiste l'aspect représentatif de la sen-
sation. Par son côté affectif, la sensation nous attire ou
nous repousse ; elle met en jeu notre activité instinctive
et motrice. Par son côté représentatif, elle nous permet
de reconnaître et de distinguer les objets extérieurs; elle
met en jeu notre activité intellectuelle. Quand deux per-
sonnes entrent en même temps dans un laboratoire de
chimie où l'on vient .de préparer un gaz nauséabond, si
l'une s'écrie : « Oh ! que cela sent mauvais ici ! » et que
l'antre réplique : R Oui, cela sent l'hydrogène sulfuré »,
toutes les deux ont éprouvé la même sensation d'odorat,
mais la première l'a considérée sous l'aspect affectif et la
seconde sons l'aspect représentatif. Enfin la sensation est
elle-même suivie on, pour mieux dire, accompagnée d'un
phénomène psychologique mais intellectuel, la perception
qui consiste dans la connaissance on dans la reconnais-
sance de l'objet dont la sensation même estl'effet. Comme
on le voit, c'est par son aspect représentatif que la sen-
sation provoque la perception. Mais tandis qae la sensa-
tion est une simple modification interne, la perception est
le jugement par lequel nous rapportons cette modification
à un objet extérieur comme à sa cause. Ainsi entendre un
son, n'est sentir; juger qu'on entend le son d'un violon,
c'est percevoir.

On peut voir par là combien nous sommes sujets ànous
méprendre à l'égard de la sensation. Le vulgaire la con-
fond le plus souvent non seulement avec l'impression eu
la perception, mais même avec les phénomènes on les pro-
priétés du monde extérieur. C'est ainsi que Ies sons, les
odeurs, les saveurs, etc., sont considérés par la plupart
des gens comme des phénomènes réellement existant dans
le monde extérieur, tels que nous les percevons, alors

que ce ne sont que des sensations, qui, comme telles,
n'existent que dans notre conscience. Il n'est donc pas
étonnant que le mot sensation soit souvent employé dans
l'usage courant, on même par des savants peu accoutu-
més à l'analyse-psychologique, pour désigner des phéno-
mènes très différents en réalité de la sensation propre-
ment dite, tels que l'impression, la perception ou même
le s entiment. — Nous n'avons pas jusqu'ici distingué entre
[es différentes sortes de sensations : il est certain cepen-
dant qu'elles se classent naturellement en groupes irré-
ductibles. C'est même là an fond tout ce que signifie la
distinction universellement admise des différents sens:
toucher, vue, ouie, etc. Demander combien nous avons de
sens, c'est demander combien nous sommes capables
d'éprouver de sortes de sensations spécifiquement distinctes
et rien autre chose. A cet égard, on ne doihpas confondre,
comme on le fait trop souvent, les sens et les organes
des sens, l'wiI et la vue, l'oreille et l'ouïe, la main". ou la
peau et le toucher, etc. L'organe d'un sens est matériel
et fait partie du corps ; le sens est immatériel et appar-
tient à l'âme, On pourrait définir un sens la faculté que
possède l'âme d'éprouver un certain ordre de sensations
chaque fois que le monde extérieur agit sur un certain
organe particulier, lequel est précisément l'organe dn sens.
La vue, c'est l'âme capable de voir en raison de ce qui se
passe dans les yeux; l'ouïe, l'âme capable d'entendre en
raison de ce qui se passe dans les oreilles, et ainsi de tons les
antres sens. La notion de sens est donc la synthèse de deux
notionsplus simples: 4 0 la notion d'un certain ordre par-
ticulier de sensations; ° la notion d'un certain organe
particulier auquel la possibilité de cet ordre de sensations
parait liée comme à sa condition nécessaire. Si on la sépare
de ses deux notions, elle n'est plus qu'un mot creux. La
sensibilité physique étant, comme nous rayons définie, la
faculté générale d'éprouver des sensations, il résulte de
ce qui précède que les sens sont les différentes formes de
la sensibilité physique : ce sont littéralement des sensi-
bilités physiques spéciales. On en reconnaît généralement
cinq : le toucher, la vue, l'ouïe, l'odorat etle goût. Quel-
ques-uns y ajoutent le sens musculaire et le sens vital
que d'autres considèrent comme de simples divisions du
toucher. Le toucher est sans contredit le sens fondamen-
tal : tons les animaux le possèdent, même ceux dont l'or-
ganisation est la plus simple et la plus grossière, et il est
lui-mémé répandu. dans toutes les parties de l'organisme,
tandis que les antres sens sont pour ainsi dire ramassés
dans certains organes spéciaux. Aussi Aristote considé-
rait-il le toucher comme le plus général et en quelque
sorte le plus ancien des sens, celui dont dériveraient tous
les autres: le goût, par exemple, serait le toucher parti-
culier de la langue et da palais; rodorat, le toucher par-
ticulier de la muqueuse nasale ; et même fouie et la vue
ne pourraient-ils pas être considérés comme des formes
extrêmement subtiles et délicates du toucher correspon-
dant aux vibrations également subtiles et délicates du son
et de la lumière? Le toucher étant mis à part et au-des-
sus des antres sens, ceux-ci peuvent se diviser en deux
groupes, selon qu'ils servent plutôt aux fonctions de la
vie purement animale, et tels sont le goût et rodorat
dont les sensations sont presque entièrement affectives, on
selon qu'ils concourent plutôt au développement de la vie
intellectuelle et morale, et tels sont l'ouïe et la vue dont
les sensations sont principalement représentatives. Dans
le toucher lui-même, on pourrait distinguer un toucher
passif, lequel a pour organe la peau qui recouvre le corps
tont entier et même les muqueuses qui tapissent inté-
rieurement tous les viscères et qui constituent une sorte
de peau interne, et un toucher actif qui a pour organe la
main. Le premier doit se rapprocher du gott et de l'odo-
rat: c'est comme eux un sens surtout affectif, plus voisin
de l'instinct que de l'intelligence ; le second doit se rap-
procher de l'ouïe et de la vue: c'est comme elles un sens
surtout représentatif, plus voisin de l'intelligence que de
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l'instinct. Au toucher passif se rattache cette sensibilité
des muqueuses, sensibilité interne ou viscérale dont on a
quelquefois fait un sens à part sous les noms de sens
interne ou de sens vital. -- Toutefois, on s'est deman-
dé si toutes les sensations, malgré leur hétérogénité
apparente, ne pouvaient pas être considérées comme
formées par l'accumulation et la combinaison d'éléments
de mémo espèce, et dans cette hypothèse les différences
qualitatives de nos diverses sortes de sensations se ra-
mèneraient au fond à des différences quantitatives dans
Ies sensations élémentaires et subconscientes dont elles se-
raient composées. Helmholtz, Taine, Spencer ont essayé
de développer ou de vérifier cette conception. Selon Spen-
cer, la sensation de choc nerveux serait la sensation pri-
mitive dont dériveraient toutes les antres par voie de com-
plication évolutive. — A cette question de la genèse des
sensations se rattachent celles de leurs relations avec les
agents physiques qui les produisent ou avec les condi-
tions organiques et physiologiques dont elles dépendent,
La première est l'objet de la psycho-physique (V. ce
mot) et l'on sait que Fechner la formule en cette loi : la
sensation est le logarithme de l'excitation. La seconde
relève de la psycho physiologie (V. ce mot) : citons
parmi les principales théories qui s'yrapportent la théorie
de J. Muller sur l'énergie spécifique des nerfs senso-
riels, qui attribue la spécificité des sensations, non à la na-
ture des agents extérieurs, mais aux propriétés des diffé-
rents nerfs que ces agents impressionnent et qui parait
admise aujourd'hui par tous les physiologistes, avec cette
modification que l'énergie spécifique supposée réside moins
dans les nerfs que dans les centres nerveux sensoriels. Il
est vraisemblable que fa nouvelle conception histologique
du système nerveux déterminée par les travaux de Golgi,
Ramon y Cajal, Mathias-Duval, etc., aura aussi son re-
tentissement dans la psycho-physiologie des sensations. —.
Au point de vue strictement psychologique, la sensation
est surtout envisagée dans ses effets d'ordre intellectuel et
moral, et le premier en date de ces effets est évidemment
la perception on connaissance spontanée et, en appa-
rence, immédiate du monde extérieur. On peut caracté-
riser la perception en disant qu'elle consiste à situer la
sensation dans l'espace (localisation) et à la rapporter à
un objet extérieur (perception proprement dite). Le mé-
canisme de cette double opération a été minutieusement
étudié par les écoles contemporaines de psychologie expé-
rimentale. Selon Condillac, la sensation est même le prm-
cipe unique de tous les phénomènes de l'âme, lesquels ne
sont, selon sa formule, que des sensations transformées.
On cannait le célèbre adage que beaucoup de nos contem-
porains, surtout parmi les savants, répètent encore an-
jourd'hui comme un axiome : Nihil est in intellectu
quo non prias fuerit in sensu. Il est certain que si la
sensation n'est pas le principe de toutes nos facultés, pas
plus que l'air et les aliments ne sont le principe de la
vie, elle est, en tout cas, la condition nécessaire de leur
apparition et de leur développement. Certaines observa-
tions encore mal expliquées semblent même prouver qu'il
existe une corrélation étroite entre telle catégorie de sen-
sations, par exemple les sensations tactiles et vitales, et
tel ordre de sentiments et d'inclinations, comme la pu-
deur, les affections domestiques et sociales, les émotions
morales, etc., qui à priori leur sembleraient totalement
étrangères; onvoit, en effet, celles-ci paraître et disparaître
concurremment avec celles-là. Ainsi l'étude des sensa-
tions plonge en quelque sorte ses racines à travers la psy-
chologie tout entière. 	 E. BOISAC.

Sens commun. — Cette expression a désigné, dans
l'ancienne philosophie, une sorte de sens central où
venaient se réunir les impressions des divers sens pour
former une perception unique. C'était le point de conver-
gence supposé de toutes les impressions. — En ce sens,
l'expression est tombée en désuétude. Occupons-nous
du sens actuel.

On peut définir le sens commun l'ensemble des croyances
qui sont naturelles et communes à la majorité des hommes
pendant une période de temps déterminée. Il s'agit, en
effet, des trayantes que l'on reçoit du milieu sans les dis-
cuter, sur lesquelles on s'appuie sans défiance, dont on
se sert comme de principes solides. Ce qu'on appelle une
vérité de sens commun, c'est une de ces croyances, ou une
opinion qui s'en déduit facilement; et on choque le sens
commun, non pas seulement quand on contredit ces
croyances, mais même quand on les discute : il y a cer-
taines questions que le sens commun ne pose pas. — On
appelle bon sens l'habitude de juger conformément au sens
commun.

Si nous analysons cet ensemble de croyances, de prin-
cipes que l'on appelle sens commun, nous en trouvons
deux espèces, et comme deux couches, de valeur très dif-
férente, — Tout au fond le bon sens est constitué par la
raison elle-même, c.-à-d. par les principes absolument
évidents et universels qui règlent toute pensée. Par exemple
ces axiomes : que tout fait a une cause, ou que deux opi-
nions contradictoires ne peuvent être affirmées en mème
temps, sont par excellence des vérités de sens commun.
C'est là comma le noyau central et solide du sens com-
mun. — Par-dessus se trouve une autre catégorie de
croyances : celles que nous recevons de l'éducation, du
milieu, celles qui sont régnantes à l'époque où nous vi-
vons. — Le sens commun est essentiellement un composé
de ces deux espèces de croyances.

Il y a donc, dans le sens commun, quelque chose de
fixe et quelque chose de variable, des vérités éternelles et
des opinions passagères. —Il résulte de là que ce nepeut
être un arbitre absolu du vrai et du faux, La délicate
question de la valeur du sens commun, de l'attitude exacte
à observer envers lui, peut, semble-t-il, se résumer de la
façon suivante : — d'une part, il est impropre àjouer le
râle de criteriuns de le vérité, parce qu'il est suspect,
variable et souvent incompétent; il est suspect, par sa
nature même, qui, nous l'avons vu, est complexe et comme
bâtarde, puisqu'il s'y trouve, à côté de principes évidents,
des opinions moyennes, qui ne peuvent manquer d'être
assez souvent des préjugés ; — il est variable, c.-à-d.
que le sens commun d'une époque n'est plus le sens com-
mun de l'époque précédente ; le sens commun d'aujourd'hui
admet une foule d'opinions qu'aurait repoussées le sens
commun d'il y a un siècle; or, ceci estdécisif : un tel juge n'est
pas acceptable, car alors une proposition pourrait devenir
vraie après avoir été fausse, ce qui est absurde. —Enfin, le
sens commun est très souvent incompétent : nous voulons
dire par là d'abord qu'il est incapable de traiter certaines
questions, mais surtout qu'il y en a une multitude qu'il
est incapable de poser. C'est le cas de presque tous les
grands problèmes philosophiques : liberté, réalité du
monde extérieur, valeur de la raison, etc. ; ces problèmes,
une fois posés en termes clairs, on peut les traiter, et
même découvrir les réponses en apparence Ies plus pa-
radoxales, avec le simple bon sens; mais jamais on n'ar-
riverait, avec le simple bon sens, à les poser. C'est pour-
quoi c'est un argument inexact d'invoquer le sens commun
en faveur de la liberté, de la réalité du monde exté-
rieur, etc. A vrai dire, ni le déterminisme, ni l'idéalisme
ne choquent le sens commun : il n'est ni pour ni contre,
car il ne se pose pas ces questions, et même refuse de les
poser.

Pour toutes ces raisons, le sens commun ne pent être
le juge suprême du vrai et du faux. Mais il ne suit pas de
là qu'il soit légitime, ni adroit de le dédaigner. Car d'abord,
étant, en son fond, la raison même, il a donc par là un
caractère éminemment respectable, et il y a tout lieu
de penser qu'il est orienté vers le vrai. -- De plus, la
même oh il ne coïncide pas avec la raison, il est un
résumé de l'expérience et de la sagesse humaine, et il y
a donc quelque imprudence et quelque présomption à le
traiter de haut; il y a même une impertinence assez ridi
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cule à lui préférer toujours notre propre jugement et nos
seules lumières. Le sens commun est sans doute meilleur
juge, en beaucoup de sujets, que ce que nous appelons
superbement, et d'ailleurs vaguement,. « notre raison ».
En effet, quand nous disons que la raison seule nous im-
pose une opinion quelconque, que voulons-nous dire au
juste? Nous voulons dire que nous appliquons nous-
même, à un sujet nouveau, sans nous inquiéter de ce
qu'on a cru avant nous, les principes essentiels de la pen-
sée. Et ainsi, quand nous opposons la raison au bon sens,
c'est en réalité notre propre façon de juger guenons pré-
férons à la façon de juger de tous les autres. Or, cette
préférence peut se trouver parfois légitime ; mais elle
peut aussi ne pas l'être ; et dans tous les cas elle est peu
modeste.

En résumé, l'attitude juste vis-à-vis du sens commun
est assez délicate à observer. Autant il est hasardeux de
le prendre pour « critérium » suprême de la vérité, au-
tant il est présomptueux de ne pas le consulter, impru-
dent de le dédaigner, et ruineux de le violer. II faut donc
avoir le souci, sinon la superstition du bon sens ; il faut
toujours compter avec lui, sinon toujours se 'reposer sur
lui. II est antiméthodique de rejeter une opinion parce
qu'elle choque le sens commun; mais c'est une raison
d'être particulièrement sévère et exigeant pour les preuves,
Car si le sens commun n'est pas l'arbitre du vrai, il est
très souvent un pressentiment instinctif du vrai. Si un
peu de réflexion éloigne da sens commun, il arrive que
beaucoup de réflexion y ramène. Le triomphe suprême de
la philosophie pourrait bien être, non pas de contredire,
mais de justifier le sens commun, d'établir méthodiquement
ce qu'il affirme instinctivement.

Il n'y en a pas moins une différence énorme entre
l'homme qui en est resté au sens commun et l'homme qui
y est revenu après avoir passé par la complication et la
subtilité. Car il revient riche des réflexions auxquelles il
s'est livré, fort des objections qu'il a écartées. De sorte
que son opinion, qu'il exprimera parfois presque dans les
mêmes termes que l'homme vulgaire, a un prix incompa-
rablement supérieur ; elle est grosse de toute la pensée
active et vivante qui l'a élaborée. Camille l\ltiixnxn.

Sens moral. — Cette expression semble empruntée
au langage populaire. Elle désigne ce qu'on appelle
aussi la conscience morale; mais chez les philosophes
qui l'emploient, elle implique presque toujours une certaine
théorie relative à la nature de cette faculté. Tout d'abord
on peut faire observer que la psychologie populaire, dont
la langue courante est l'expression, use très volontiers du
mot sens pour désigner les facultés intellectuelles, toutes
les fois qu'elles s'exercent avec la rapidité et la sponta-
néité apparente des sens proprement dits et en particulier
de la vue et de rouie. C'est ainsi que l'on parle de bon
sens, de sens commun, pour désigner l'intelligence dans
sa fonction la plus importante, et que l'on distingue un
sens du vrai, un sens du beau, un sens du bien, etc., etc.
Cet abus du mot sens vient sans doute de cette illusion
vulgaire, qui voit dans les sens le type de la connaissance
immédiate, certaine, intuitive. On s'imagine qu'il n'y a
rien de plus simple et de plus clair que les opérations des
sens, et, par suite, on croit avoir expliqué toute autre
sorte de connaissance lorsqu'on a pu l'assimiler à celle-
là. Nous savons, au contraire, qu'il n'y a pas de notions
plus complexes et plus confuses que les nations de sens,
de sensation, etc., et toutes celles qui s'y rattachent. Il
est ftcheux que certains philosophes aient partagé sur ce
point l'illusion du vulgaire et aient prétendu résoudre des
problèmes quelconques de psychologie ou de métaphysique
en recourant à cet ordre de notions. Telle a été l'erreur
de l'école écossaise qui, pour rendre compte de la con-
naissance plus ou moins spontanée du bien et du mal qui
parait commune à toute l' espèce humaine, a invoqué un sens
particulier dit sens moral. Il n'y aurait pas grand in-
convénient à employer cette expression comme synonyme
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de conscience morale, si elle ne préjugeait pas la solu-
tion da problème très délicat et très controversé de la na-
ture et de l'origine de cette connaissance. Assimiler la
conscience à un sens tel que le goût, l'odorat, l'ouïe ou. la
vue, c'est supposer sans démonstration, d'après l'idée,
fausse d'ailleurs, qu'on se fait communément des sens :
'i° que le bien et le mal sont des qualités objectives des
actions humaines, au même titre que la forme, la cou-
leur, la résistance, etc., sont des qualités objectives des
choses extérieures ; 2° que nous percevons directement
ces qualités par une sorte d'intuition où l'intelligence n'a
rien à voir, mais qui est plutôt une impression passive-
ment reçue au contact de la réalité morale, de même na-
ture au fond qu'une sensation d'odeur onde saveur, qu'un
sentiment de plaisir et de peine ; 3° par suite qu'aucun
raisonnement, aucun apprentissage ne sont nécessaires
pour cette perception immédiate et infaillible : on sent le
bien et le mal, comme on sent le doux et l'amer, le chaud
et le froid, etc. ; 4° d'où enfin cette conséquence qu'il doit
y avoir un organe spécial, probablement un -centre par-
ticulier du cerveau, à raide duquel se fait cette percep-
tion, et que les progrès de l'anatomie cérébrale feront
découvrir un jour. Herbert Spencer, que des affinités beau-
coup plus profondes- qu'on ne le croit relient à récole
écossaise, prenant lui aussi au sérieux la métaphore du
sens moral, se contente d'appliquer à ce cas particulier
sa théorie générale de la genèse et de l'évolution des sens.
Comme les autres, le sens moral se serait formé lente-
ment dans l'humanité 'a travers les siècles par une accu-
mulation indéfinie d'expériences morales, mais il serait
aujourd'hui consolidé par l'hérédité sous la forme d'un
réflexe ou d'un instinct préadapté dès la naissance de
l'individu aux excitations éventuelles du milieu. II n'est
pas à propos de discuter ici la doctrine du sens moral.
Il suffira de renvoyer le lecteur àl'art. SENS ci-dessus, où
il trouvera la critique des notions vulgaires sur lesquelles
repose au fond cette doctrine. 	 E. BOIRAC.

SENS (Math.). Beaucoup de grandeurs concrètes sont
de nature à pouvoir être comptées dans deux sens oppo-
sés. Par exemple, les degrés d'une échelle thermomé-
trique, au-dessus ou an-dessous du zéro, le temps (futur
ou passé) compté à partir d'une origine donnée, la situa-
tion d'un commerçant (actif ou passif), etc. Dans le do-
maine du calcul, ces deux manières d'être des grandeurs
se traduisent par des quantités positives ou négatives ;
dans celui de la géométrie, elles se manifestent par le
sens des segments portés sur une ligne droite ; sens po-
sitif, fixé par convention, le sens négatif étant opposé.
Mais ce n'est pas seulement aux segments d'une droite
que la notion de sens s'applique en géométrie. Les angles
ne peuvent être soumis utilement au calcul que si un sens
leur est attribué, les angles AOB et BOA par exemple
étant égaux et de sens contraires; toute la trigonométrie
et la théorie des coordonnées polaires s'écrouleraient sans
cette notion. Par voie de conséquence, et bien qu'on ne
le fasse pas encore assez généralement, il est indispen-
sable de donner un sens aux aires planes; ainsi, les
aires des triangles ABC et ACB sont égales, mais de sens
contraires. On convient d'ordinaire que le sens qui déter-
mine l'aire positive est tel qu'en suivant le périmètre qui
imite l'aire, on laisse l'intérieur à sa gauche. Dans l'es-
pace, et en mécanique, il y a lieu aussi de distinguer le
sens des rotations. Autour d'un axe OZ (doté lui-même
d'un sens), si un observateur est supposé placé, la tète
vers Z, les pieds vers 0, le sens de la rotation sera posi-
tif par convention habituelle, si cet observateur voit les
objets mobiles se déplacer de sa droite vers sa gauche, et
négatif dans le cas contraire.

I1 y a lieu de noter l'usage illogique qui a jusqu'ici
prévalu dans l'enseignement de la géométrie analytique,
et qui résulte de la vue des deux figures (I) (II). Le sens

_positif de rotation étant (I) celui de OX vers OY, on voit
(Il) que les rotations de OX vers OY, de OY vers OZ, de
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OZ vers OX par rapport à OZ, OX, OY respectivement, 	 du peuple dont elle était la capitale, Senones, devint la
se font précisément en sens contraire. La raison voudrait
que la disposition adoptée pour les axes coordonnés dans

l'espace filt'celle indiquée par la figure (III) ; mais on ne
s'y décide pas, justement, il faut croire, parce que ce
serait raisonnable et simple. 	 C.-A. LAISANT.

SENS. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Lou-
hans, cant. de Saint-Germain-du-Bois, sur la Seille ;;
824 hab. Moulins, tuilerie. La seigneurie a appartenu
aux Bauffremont, aux Lugny, aux Bouton, aux Montcony,
aux La Chambre, aux Lantin, et aux Beaumont. Ruines
da château de Visargent, propriété des de Vienne, des de
Saudon, des de Brancion et des de Clermont-Mont-Saint-
Jean. Sens a 'été chef-lieu de canton pendant la Révolu-
tion.

SENS (Agedincum, Senones). Ch.-1. d'arr. du dép.
de l'Yonne, sur la rive droite de l'Yonne, en avant du con-
fluent de la Vanne; 14.924 hab. Stat. du chem. de fer
P.-L.-M. Embranchement sur Troyes et Orléans. Com-
merce de cuirs; tanneries et fabriques de chaussures..
Vinaigrerie. Fabrique de capsules pour bouteilles. Extrac-
tion du blanc d'Espagne.

Sens s'élève sur remplacement de la ville gauloise
d'Agedincum, capitale des Sénons. Après la défaite
d'Arioviste par César, les Sénons se montrèrent d'abord
favorables aux Romains, et quand, en l'an 57 a y. J.-C.,
les peuples de la Belgique se préparèrent à résister aux
troupes romaines, ce fut aux Sénons que César s'en remit
pour le tenir au courant de ce qui se passait en Belgique.
Mais les choses changèrent quand les Gaulois eurent com-
pris que les Romains poursuivaient la conquête de leur
pays. César avait imposé comme roi aux Sénons un cer-
tain Cavarinus; les Sénons se soulevèrent contre lui et
résolurent de l'assassiner ; celui-ci prit la fuite (54 ay.
J.-C.). Les Sénons envoyèrent des députés auprès de Cé-
sar pour se justifier; celui-ci prétendait que leur sénat
tout entier se rendit auprès de lui ; les Sénons refusèrent.
Ils s'allièrent aux Carnutes et au trévire Indutiomar pour
résister à César. Après la mort d'Indutiomar, le proconsul
convoqua l'assemblée générale des cités de la Gaule; les
Sénons s'abstinrent d'envoyer des représentants. Ils étaient
alors dirigés par Acco, qui organisa la résistance. César
s'avança contre eux avec une telle rapidité que, pris au
dépourvu, ils durent implorer la paix. Grace h l'interven-
tion des Eduens, leur territoire ne fut pas dévasté. Le
proconsul se contenta d'exiger l'extradition d'Acco, cent
otages et toute la cavalerie du pays. Mais après la dé-
faite des Ménapes et des Trévires, César fit mettre à
mort Acco. Il envoya deux légions hiverner à Agedincum.
L'an 52, les Sénons adhérèrent à la ligue formée par
Vercingétorix. Lors du siège d'Alésia, ils lui envoyèrent
un contingent de 12.000 hommes.'Vercingétorix abattu, .
d'autres chefs gaulois tentèrent un nouveau soulèvement,
et parmi les premiers le Sénonais Drappès qui, vaincu et
fait prisonnier, se laissa mourir de faim.

Sous l'empire, Agedincum, qui au Ive siècle prit le nom
GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

métropole de la IVe Lyonnaise. Ce fut, pendant les deux
premiers siècles après J.-C., une ville florissante. Des édi-
fices de dimensions considérables y furent élevés, des
temples, des thermes, uu amphithéâtre. Mais les pre-
mières incursions des barbares nécessitèrent la réduction
du périmètre de la cité qui, au u1e siècle, fut entourée d'une
forte muraille dont les assises inférieures furent construites
avec les restes des édifices tombés en ruines. En 355,
Julien vint hiverner à Sens; il fit réparer l'enceinte et
soutint le siège pendant un mois contre les barbares. Ce
n'est qu'au me siècle que le christianisme semble avoir -
fait son apparition à Sens et que l'église de Sens fut cons-
tank. On ne trouve qu'au Ixe siècle la première trace de
la tradition qui fait de saint Savinien, premier évêque de
Sens, l'un des soixante-dix disciples et un envoyé de saint
Pierre.

Dès répoque mérovingienne, deux grands monastères
furent établis à Sens : l'un, dans le bourg plus tard appelé,
du nom de l'abbaye, Saint-Pierre-le-Vif (S. Petrus de
Vico), fondé par Théodechilde, fille du roi Thierry; l'autre,
sous le vocable de sainte Colombe, à 1. kil. au N. de la
ville. Après la mort de Clovis, le territoire de la cité fut
compris dans le lot de Clodomir ; lors du partage des
Etats de Clodomir entre ses trois frères, une portion du
territoire fut attribuée au roi d'Austrasie, et l'autre au
roi de Paris. Après la mort de Clotaire, la cité de Sens
fut comprise dans le royaume de Gontran.

Dès lors, la cité suivit le sort de la Bourgogne. Les
Normands vinrent assiéger Sens en nov. 886. Défendue
par son évêque, la ville résista plusieurs mois. Richard le
Justicier, duc de Bourgogne et abbé de Sainte-Colombe,

. s'empara de la ville le 9 juin 895. Richard transmit le
comté de Sens à son fils, le roi Raoul, mort en 936 et
enterré à Sainte-Colombe. Les Hongrois, au x e siècle,
poussèrent leurs incursions jusqu'à Sens dont ils firent le
siège en mars 937. Quelques années plus tard, en 959,
une troupe de Saxons menaça la ville, mais elle fut bat-
tue par l'archevêque Archambaud et le comte Rainard Pr

à Villiers-Louis. Plus tard, le comte Rainard II, ayant
outragé l'archevêque, fut assiégé dans sa ville par le roi
Robert en 1015 ; il fut obligé d'abandonner son comté,
moitié au roi, moitié à l'archevêque ; il en garda toute-
fois l'usufruit sa vie durant. A sa mort, en 4055, le roi
Henri Ier entra en possession du comté de Sens qui fut
ainsi réuni au domaine royal. En 1146, les bourgeois de
la cité de Sens se constituèrent en commune. Mais dès
1147, sur la plainte de Herbert, abbé de Saint-Pierre-
le-Vif, le roi Louis VIII supprima la commune. Les bour-
geois s'insurgèrent et massacrèrent l'abbé Herbert. Plu-
sieurs des meurtriers de l'abbé furent précipités du haut
de la tour du roi à Sens. Cependant la commune se re-
constitua ; on constate son existence en 1186. Elle obtint
une charte du roi Philippe-Auguste en 4189. Le corps
municipal comprenait1 maire assisté de 42 pairs ou jurés,
changés tous les ans à l'octave de la Saint-Jean. En 4235,
le roi Louis VIII confirma et amplifia les privilèges de la
commune. Celle-ci, à la demande des habitants, fut sup-
primée en févr. 1318. Les bourgeois conservèrent cepen-
dant le droit d'élire des magistrats chargés d'administrer
la ville et de représenter la communauté. Les rois Phi-
lippe VI et Charles VII leur reconnurent le droit de s'as-
sembler et de nommer des procureurs. En 1474, Louis XI
établit à Sens l'échevinat comprenant le maire, 4 éche-
vins, 4 conseillers, 1 procureur ou clerc de la ville, choi-
sis parle roi sur une liste de notables désignés par l'as.
semblée de la communauté. En 1483, Charles VIII rédui-
sit à 6 le nombre des officiers municipaux : 1 maire,
4 échevins, 1 procureur et 4 receveur. Pendant les guerres
de religion, Sens resta attachée au parti catholique. En
1590, la résistance des habitants obligea HenrilV àlever
le siège ; la ville n'ouvrit ses portes au roi qu'en 1594.
En 1814, défendue par le général Allix contre les Wurt-
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Porte sur la cour d'honneur de l'Archevêché,, à Sens.

SENS	 1010 -

tembergeois, la ville ne fut prise que grâce h une trahi-
son. En 4870, les Allemands entreront h Sens le 12 nov.
et 1 occuperent jusqu'au 25 mars 1871. — Les armoi-
ries sont : Le â la tour d'argent, maçonnée de
sable, accompagnée de six fleurs de lis posées 3, 2, 4.

}Imams et'.i.EsaES. -- Sens est la patrie de'1ecrivain
Nicolas  Coeffeteau, l'historien Dom l!Iathoud ,  rérudit
Pascal Fenel, Louis Fauvelet de'Bourrienne, secrétaire de
Napoléon Ier, l'imprimeur Théodore Tarbé, l'archéologue
Victor Petit, Adolphe Vnitry, le De Dechambre, Edouard
Charton.

MONUMENTS nouanvs. —De la muraille d'enceinte gal-
lo-romaine, dont le périmètre estindiqué par les boule-
vards actuels, il ne reste que quelques pans de la cour-
tine et trois tours; les parties les mieux conservées se
trouvent sur le boulevard du Quatorze-Juillet. La muraille
se composait d'une assise inférieure formée d'énormes
blocs empruntés à des édifices détruits (la face sculptée
ou inscrite tournée à l'intérieur), sur lesquels repose un
blocage d'environ 3 m. d'épaisseur, revêtu d'un petit ap-
pareil. régulier, interrompu de place en place Lardes cor-
dons de briques. La partie supérieure avait etbefaite au
moyen fige. Les portes, reconstruites au mayen âge, ont
été détruites. Il n'en reste qu'une seule, de la fin du
xme siècle, connue sous le nom, de poterne.— Sur la rive
gauche de la Vanne, près du confluent de cette rivière
avec l'Yonne, dans la plaine Champbertrand, restes d'un

édifice romain. Des fouilles pratiquées eu 1846 ont m- is
au jour une muraille, ayant la forme d'un rectangle long
de 396 m,. et large de 498 rn., avec une saillie circulaire
à ro.; la face orientale présentait trois murs parallèles.
Au centre, au lieu dit la Motte-du-Ciar, l'on a _retrouvé
un édifice dont les fondations occupent une superficie de
64m,60 de large et 76 m. de long. Von a recueilli de
nombreux fragments de marbres de toute espèce.

Morton:ms nsricinux. — La cathédrale, dédiéeàsaint
Etienne, s'élève sur remplacement de trois églises dé-
diées à saint Etienne, la Vierge et saint Jean-Baptiste. Elle
date dans son ensemble du su e siècle.. La. construction
fut commencée par l'archevêque Henri Sanglier (4122-
42) et continuée par Hugues de Toucy (1142-68). Le
19 avr. 1164," le pape Alexandre III consacra l'autel des
saints Pierre et Paul. La cathédrale se compose d'une nef
accostée do bas Gâtés, d'un transept sur lequel s ouvrent
un chœur et deux chapelles; le chœur est entoure d'un
déambulatoire sur lequel s'ouvraient, au xne siècle, trois
chapelles absidale& La façade principale est percée de
trois portes et flanquée de deux tours. La porte-princi-
pale, de la seconde moitié du xne siècle, est ornée de
sculptures représentant les travaux des mois et les arts
libéraux , sur le trumeau central, la statue du diacre
saint Etienne: La tour du N., du xiie siècle, ornée d'ar-
catures, était couverte d'une toiture en plomb, démolie de
1845 à 1816. La tour méridionale, ; du mue siècle, dans
ses parties inférieures, n'a été achevée qu'en 1535. A
1mterieur, nef de sept travées, voûtées sur plan carré„
les piliers recevant les arcs doubleaux et les ogives, alter-.
nant avec des colonnes accouplées recevant les arcs de
renfort ; au-dessus des grandes arcades, triforium; plus
haut, fenêtres amorties en are brisé; l'élévation du chœur
est la même. Les murs des bas côtés étaient primitive-
ment ornés d'arcatures aveugles en plein cintre ; i partir
du âme siècle, on y ouvrit des chapelles, démolies par
Viollet-le-Duc et remplacées par des chapelles basses. Le
transept a été construit de 1490 à 1520 ; les fenêtres
au-dessus des portails. sont ornées demagnifiques vitraux.
Sur le transept N. s'ouvre la chapelle de Saint-Jean
Baptiste, voûtée en cul-de-four du xiie siècle. Les cha--
pelles qui ouvrent sur le déambulatoire ne datent que du
xive au xv e siècle, à la réserve de la chapelle absidale
construite en l'an 1206. Dans le déambulatoire, au N.,,
vitraux du xme siècle représentant la Vie de saint Eus-
tache. et le Martyre de saint Thomas Becket; belle

statue de saint Thomas, du commencement duxnte siècle,
retrouvée en 1897 dans le mur d'une maison de l'ancien
cloltre. Dans la nef; appuyé contre le cinquième pilier,
retable de pierre au-dessus d'un autel, restes du. monu-
ment funéraire élevé en 1515 par 1'archevéque Tristan de
Sallazar à son père et k sa mère. Dans une chapelle,
derrière le sanctuaire, -deux statues en marbre blanc des-
cardinaux Jacques et Jean du Perron; bas-reliefs du
tombeau du cardinal Duprat; tombeau de Louis dauphin,
fils de Louis XV, mort en 1765, et de Marie de Saxe, sa
femme, morte en1767, œuvre de Coustou fils, jadis au
milieu du choeur. Le trésor est particulièrement riche en'
objets anciens : tapisseries, parmi lesquelles un parement
d'autel du cardinal de Bourbon (Adoration des mages),`
un parement de -retable du même cardinal (Couronne-
ment de la Vierge, Couronnement de Bethsabée, Cou-
ronnement .l'Esther), une tenture aux armes du eardi-
nalWolsey; riche collection de tissus du vie au xve siècle,
les vêtements liturgiques, dits de saint Thomas Becket;
parmi les ivoires : pyxide antique, peigne de saint. Loup,
coffret byzantin a'ecl histoire de Joseph la sainte coupe,
ciboire de vermeil de la fin du xne siècle, etc. (V. l'abbé
E. Chartraire, Inventaire du trésor• de l'église pri-
matiale et métropolitaine de Sens;  Sens, 1897,
M-6). — Relié à la cathédrale, au S., le bâtiment de
1' Officialité du xive siècle, restauré par Viollet-le-Duc:
trois étages ; aux étages inférieurs, anciens cachots ,
salles voûtées, converties en musée de l'oeuvre oh ont été
réunis les débris de sculpture provenant de la cathédrale
et des monuments détruits lors desrestaurations ; à l'étage
supérieur, une seule salle voûtée d'ogives; oh ion a formé
récemment un musée diocésain. — Au S. de la cathédrale,

palais del'Archeueché batimerttreliant le palais deroe.
ficialité au corps principal du logis.: la partie touchant à
l'officialité, reconstruite en 1683:; â la suite, construction
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de l'archevêque Etienne Poacher, de l'an 1520, dont le pre-
mier étage, démoli en 1832, a été reconstruit, partie sous
Napoléon III, partie en 1897 par les soins de l'arche-
vêque Ardin ; le corps de logis principal, parallèle an bâ-
timent del'Officialité, construit en 1557 parle cardinalLouis
de Bourbon. — Eglise Saint-Savinien, an faubourg de ce
nom, édifice roman du xi° siècle, avec tour carrée da
xiIe siècle ; crypte, dans les murs de laquelle sont enchâssées
trois inscriptions du xle siècle relatives au martyre de saint
Savinien.— An même faub ourg ,église Saint-Jean, autrefois
église de l'abbaye du même nom, aujourd'hui chapelle de
l'Hôtel-Dieu ; église à trois nefs du xnie siècle, remaniée
au xvlIe siècle; chœur et sanctuaire du plus beau style
gothique. — Eglise Saint-Pierre-le-Rond, à deux nefs,
dont l'une vontée en bois; tour du xvi e siècle. — Eglise
Saint-Maurice, sur la rive gauche de l'Yonne, en tête du
pont, à trois nefs, du xne siècle, remaniée an xvie siècle.
— Chapelle du lycée, construite en 1735, ancienne cha-
pelle des Célestins.

MoNUMIENTS CIVILS. — Maisons du xvie siècle, spéciale-
ment au coin de ln rue d'Alsace et de la rue Jossey, une
maison dite d'Abraham, à l'angle de Iaquelle est sculpté
en bois un arbre de Jessé. — Hôtel de ville, maison
bourgeoise sans caractère, dans laquelle sont établis le
musée et la bibliothèque. Le musée est particulièrement
remarquable par sa riche collection de bas-reliefs et d'ins-
criptions de l'époque romaine, provenant des soubasse-
ments du mur d'enceinte. On remarquera l'inscription
d'un monument élevé en l'honneur de la maison d'Auguste
par le flamine Magilius Honoratus, une inscription en
l'honneur de Gains César, fils adoptif d'Auguste, des bas-
reliefs provenant de la frise d'anciens thermes, des stèles
funéraires, des fragments de colonnes de proportions co-
lossales, etc. La plupart de ces monuments ont été re-
produits en photogravures .(52 pi.) sous le titre Musée
gallo-romain de Sens, par les soins de la Société
archéologique de Sens. Le texte rédigé par Gustave
Julliot est sous presse : Inscriptions et monuments du
musée gallo-romain; descriptions et interprétations
(in-4). Le musée contient en outre des collections de silex
taillés, d'objets en bronze et en terre cuite trouvés â Sens,
le manuscrit du Missel de l'une on des fous, avec sa
reliure formée d'un diptyque romain en ivoire représentant
le triomphe de Bacchus et celui de Diane, une matrice de
sceau en ivoire de l'église cathédrale, etc. ; comme objets
artistiques, des maquettes des œuvres da sculpteur Pey-
not, quelques bons tableaux, une collection paléontolo-
gique et minéralogique. Un catalogue du musée en trois
fascicules a été dressé en 1891, lors de la réorganisation
du musée : Musée gallo–romain de Sens, catalogue
par G. Julliot; Catalogue du musée de Sens, dressé
par E. Feineux et le Dr R. Moreau, Numismatique,
archéologie, histoire naturelle; Catal. du musée de
Sens, dressé par V. Duflot, Beaux-arts (Sens, 4891,
3 voI. in-12).

La bibliothèque possède environ 46.000 vol. et 300
manuscrits. Le catalogue des manuscrits a été imprimé
dans le Catalogue général des manuscrits des biblio-
thèques publiques, t. VI. Sont, en outre, déposées à la
bibliothèque Ies archives municipales (Inventaire som-
maire par Quentin ; Sens, 1870, in-4) et un certain
nombre de liasses des archives départementales prove-
nant des archives des églises sénonaises.

COMTES DE SENS. — Magnerius, mort en 836 ; Donat,
sous Charles le Chauve; Gilbert, en 884 ; Garnier, chassé
en 895 ; Richard, due de Bourgogne; Fromond Ier , 941-
51; Rainard Ier, fils du précédent, mort en 996 ; Fro-
mond II, mort en 1012; Rainard II, mort en 1055.

ARCHEVÊQUES DE SENS. — Saint Savinien; saint Poten-
tien ; Léonce ; Severin, vers 344 ; Audactus; Heraclius ;
Lunarius; Simplicius ; Ursicinus ; Theadorus ; Siclinus ;
Ambrosius ; Agroecins, vers 475 ; Heraclius ; Paulus ;
Léon, vers 533-38 ; Constitatus,'19-73 ; Artemius, 581-

85 ; Lupus, vers 614; Mederius, vers 627 ; Hildegarius,
632-37 ; Annobertus ; Armentarius, 650-54 ; Arnulfes ;
Emmo, 660-68 ; Landebertus, 680-83; Vulframnus,
vers 683 ; Giricus, vers 696 ; Ebbon, vers 741 ; Merul-
fus; Hartberetus, vers 744; Lupus, vers 765; Wileha-
rius, vers 769; Gotescalcus; Gumbertus; Petrus; Wil-
Iebaldus ; Berardus, vers 797 ; Ragembertus; Magnon,
797-v. 817 ; Hieremias, v. 822-28 ; Aldricus, mort en
836 ; Wenilo, 837-63; Egilo, 865 ou 866-71; Anse-
gise, 871-83 ; Evrard, 884-87 ; Walterius, 887-923 ;
Walterius II, 923-27 ; Aldaldus, 927-32 ; Guillaume,
932-38 ; Gerlair, 938-54 ; Hildemannus, 934-58 ; Ar-
chembaud, 958 .67 ; Anastase, 967-77 ; Sewin, 978-99 ;
Léothéric, 999-1032 ; Gelduin, 1032-49 ; Mainard,
1049-62 ; Richer, 1062-96 , Daimbert, 1097-1122 ;
Henri Sanglier, 1122-42 ; Hugues de Toncy, 1142-v. 68 ;
Guillaume de Champagne, 116 -76; Gui de Noyers, 1176-
93 ; Michel de Corbeil, 1194-99 ; Pierre de Corbeil, 1199-
1221; Gantier Cornet, 1221-41; Gilon Cornut, 1211-
5 ; Henri Cornet, 1254-58 ; Guillaume de Brosse Ier,
1258-67 ; Pierre de Charny, 1267-74 ; Pierre d'Anisy,
1274; Gilon Cornut II, 1275-92 ;; Etienne Bécard, 1292-
1309 ; Philippe de Marigny, 1310-16 ; Guillaume de
Melun IeP, 1316-29 ; Pierre Roger, 1329-30; Guillaume
de Brosse II, 1330-38 ; Philippe de Melun, 1338-45 ;
Guillaume de Melun II, 1945-76 ; Adémar Robert, 43 76-
84 ; Gantier de Baigneaux, 1385 ; Gui de Roye, 1386-
90; Guillaume de Dormans, 1390-1405; Jean de Montagu,
1407-45 ; Henri de Savoisy, 1416-22 ; Jean de Nanton,
1422-32 ; Louis de Melun, 1432-74; Tristan de Salazar,
•1474-1518; Etienne Poncher, 1519-25; Antoine Duprat,
1525-35 ; Louis de Bourbon, 1536-57 ; Jean Bertrandi,
1557-60 ; Louis de Lorraine, 4560-68 ; Nicolas de Pel-
levé, 1568-94 ; Renaud de Beaune, 4594-1606 ; Jacques
Davy du Perron, 1606-18 ; Jean Davy du Perron, 1618
21; Octave de Bellegarde, 162 .1-46 ; en 4621, démem-
brement de la prou. de Sens et érection de l'évêché de
Paris en archevêché ; Louis-Henri de Gondrin, 4646-74 ;
Jean de Montpesat de Carbon, 4674-85 ; Hardoin Fortin
de la Hoguette, 1685-1715 Denis François le Bonthillier
de Chavigny, 1715-30 ; Jean-Joseph Languet de Gergy,
1730-53; Paul d'Albert de Luynes, 4753-88 ; Etienne-
Charles de Loménie de Brienne, 1788, prêta serment à
la constitution civile du clergé et devint évêque de l'Yonne,
mort le 20 févr. 1794; l'archevêché de Sens ne fut pas
maintenu par le concordat de 1801 ; le siège fut rétabli
en archevêché en 1817: Antoine-Louis-Henri de La Fare,
18 .17-29; Jean-Joseph-Marie-Victoire de Cosnac, 1829-
43 ; Mellon-Jolly, 4844-67 ; Victor-Félix Bernadou,1861'-
91 ; Etienne Ardin, 1891, 	 M. PROU.

BIBI..: Dom MoniN, Histoire générale des pays de Gas-
tinois et Sénonois; Paris, 1630, in-4. — Dom MATHOUD,
De Vera Senonum origine christiana; Paris, 1687, in-4.
— Théodore 'Lunik, Recherches historiques et anecdoti-
ques sur la ville de Sens; Sens, 1838, in-12. — Victor PE-
TIT, Guide pittoresque des voyageurs dans la ville de
Sens; Sens, 1847, in-12. — Th. MÊHAIN, Sens, histoire et
description ; Sens, 1873, in-12. — Paul HEURS, Sens et ses
environs; Sens, 1897, in-12. — Almanachs de la ville de
Sens, de 1757 h 1844. — Bulletin de la Société archéolo-
gique de Sens; Sens, 184G-1900, 19 vol. in-8 ; et les publica-
tions de la même société,spécialement Cartulaire sénonais
de Balthasar Taveau, publ. par G.- Julliot; Sens, 1884,
in 4. — Maurice ROY, le Ban et l'arrière-ban du bailliage
de Sens au xvi• siècle; Sens, 1885, in-8. — V. DAUPHINü
et Louis HUMBERT, l'Invasion allemande dans l'arrondis-
sement de Sens ; Sens, in-12. — P. QUESVERS et H. STEIN,
Inscriptions de l'ancien diocèse de Sens; Paris, 1897-1000,
2 vol. in-4.

SENS-BEAUJEU. Corn. du dép. du Cher, arr. et cant.
de Sancerre; 4.170 hab.

SENS–DE-BRETAGNE. Com. du dép. d'IlIe-et-Vilaine,
arr. de Rennes, cant. de Saint-Aubin-d'Aubigné ;
1.920 hab.

SENSATION (V. SENS).

SENSÉE. Rivière de France (V. Nona [Dép. du],
t. XXV, p. 4, et PAS• UE-CALAIS [Dép. du], t. XXVI, p. 35).
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SENSI (Anthrop.) (V. Pénil, t. XXVI, p. 419).
SENSIBILITÉ. L PHILOSOPHIE (V. SENS).

II. PRYSIOLOGIE ANIMALE (V. SENS).
III. PHYSIOLOGIE v1GÉTALE. — Il semble, au premier

abord, déraisonnable de parler de la sensibilité des végé-
taux. Pourtant l'observation microscopique décèle, dans le
protoplasma de ces êtres, des mouvements au moins aussi
complexes que ceux du protoplasma des animaux; les
mêmes causes produisent dans les deux règnes une accé-
lération oa un ralentissement de ces mouvements. En un
mot, la matière vivante, animale oa végétale, est éminem-
ment irritable. Indépendamment de ces mouvements
intracellulaires, certains végétaux inférieurs, les diatomées
ou le myxomycète, nommé fleur de tan, exécutent des
mouvements de totalité qui semblent indiquer l'existence
de la conscience plus ou moins nette d'un but à atteindre.
Il en est de même des mouvements par lesquels les anthé-
rozotdes de tous les cryptogames se dirigent vers l'oo-
sphère; de même encore de ceux qu'exécutent les divers
organes des plantes supérieures pour se porter : les uns,
comme les fleurs, vers la lumière; les autres, comme les
racines, vers l'obscurité et l'humidité. On a inventé, pour
expliquer ces phénomènes, les mots d'héliotropisme, de
géotropisme, de thermotropisme, d'hydrotropisme, mais
ce ne sont que des mots. Nous sommes conduits par toutes
les analogies à admettre que la plante sent en quelque
mesure les conditions de milieu où elle se trouve et qu'elle
recherche intentionnellement celles qui lui sont le plus
favorables. Les positions de sommeil et surtout Ies mou-
vements que le moindre attouchement provoque chez cer-
taines plantes, telles que la sensitive, ou bien ceux des
plantes carnivores, ou encore ceux qui ont lieu dans Ies
fleurs au moment de la fécondation, ne peuvent s'expliquer
par des causes mécaniques seules, par des tropismes. Les
végétaux jouissent donc d'un certain degré de sensibilité
consciente, bien moins développée sans doute que chez
les animaux, au moins dans les classes les plus élevées
des deux règnes; car, chez les végétaux inférieurs, sur-
tout les monocellulaires, on peut admettre que la sensi-
bilité est encore à pea près la même que chez les animaux
da même groupe. Par là s'affirme cette unité profonde de
la nature vivante dans les deux règnes, la conscience
n'étant qu'une propriété inhérente à toute substance vi-
vante.	 D' L. LALOY.

SENSITIVE (Bot.) (V. MiuosA).
SENSORIUM. I. Physiologie (V. CERvEAU, t. X,

p. 104).
II. Philosophie. — SENSORIUM COMMUNE. - Cette déno-

mination parait avoir sa première origine dans la philoso-
phie d'Aristote, d'où elle est passée dansla scolastique et la
philosophie moderne. Aristote, en effet, distingue,d'unepart,
les sens propres ou particuliers (tatat aiaOfae:;), tels que la
vue, l'ouïe, etc., qui ne nous font connaître chacun qu'une
propriété spéciale des objets extérieurs, et un sens com-
mun (zotvil aicOtfai ), qui centralise et réunitles données
des précédents de manière à nous faire connaître les objets
extérieurs dans la réalité concrète, c.-à-d. avec l'ensemble
de leurs propriétés. Les sens propres ont des organes ex-
ternes, œil, oreille, etc. ; l'organe du sens commun est
nécessairement interne : c'est la région du cerveau onvien-
nent aboutir et se rencontrer les prolongements des or-
ganes externes affectés aux différents sens particuliers.
Cette région est proprement le sensorium commun, centre
cérébral où les sensations sont rapprochées, combinées
entre elles, fusionnées avec des images, des souvenirs, etc.,
en un mot, transformées en perceptions. Les savants con-
temporains s'accordent en général à placer cette région
dans l'écorce des hémisphères cérébraux; mais ils conti-
nuent volontiers à employer le mot de sensorium pour
désigner, en dehors de toute hypothèse, la partie dia cer-
veau, quelle qu'elle soit d'ailleurs, où se font la comparai-
son consciente des sensations et l'élaboration de la pensée.

SENSUALISME (Philos.). Le mot de sensualisme a été,

sinoncréé, du moins mis à lamodeparRoyer-Collard, Victor
Cousin et toute l'école éclectique, qui s'en sont fait une
arme de polémique. « Etes-vous toujours sensualiste,
immoral et athée ? » demande au disciple de Laromiguière
l'élève de Royer-Collard, au premier chapitre des Phi-
losophes classiques de Taine. Le mot est couramment
employé par tous les philosophes du milieu da siècle,
Taine, Ravaisson, Renouvier, etc. Comme il commence
déjà à tomber en désuétude, il importe d'abord de préci-
ser le sens qui lui était donné.

Selon Y. Cousin, le sensualisme est le premier en date,
le plus simple et le plus grossier des quatre systèmes fon-
damentaux entre lesquels oscille perpétuellement l'esprit
humain. C'est« la philosophie de la sensation». L'homme,
tout d'abord frappé par les impressions extérieures que
reçoivent ses sens et que perçoit sa conscience, affirme
qu'elle sont seules réelles, occupent seules notre pensée :
il nie la raison et l'activité de l'esprit. « Toutes nos con-
naissances, toutes les idées viennent de la sensation, et il
n'y a pas dans la conscience un seul phénomène qui ne
se puisse ramener à cette origine. » Cette doctrine, selon
Cousin, suscite perpétuellement, depuis trois mille ans,
trois conséquences qui suffisent àla décrier : le fatalisme,
parce que la sensation et, par suite, toutes les idées plus
complexes qui en dérivent ne dépendent pas de notre vo-
lonté et que la passivité en est le caractère essentiel; le
matérialisme, parce que les sensations multiples et chan-.
geantes ne peuvent fonder l'unité et l 'identité de la per-
sonne et que celle-ci dépend des choses extérieures;
l'athéisme enfin, parce que toute la réalité de l'univers se
résout en une collection de sensations ou' de phénomènes
qui ne supposent aucune cause transcendante, aucun
principe distinct du monde. L'esprit ne peut donc se sa-
tisfaire longtemps d'une aussi « dangereuse » doctrine :
au dogmatisme sensualiste, il oppose bientôt le dogma-
tisme idéaliste ; puis la critique des sceptiques et enfin le
mysticisme le ramènent presque à son point de départ.
Chacun de ces quatre systèmes, pris à part, n'apporte
d'ailleurs, selon Cousin, qu'une solution partielle et in-
complète du problème de l'être et de la connaissance.

Ad. Franck, dans le Dictionnaire des sciences phi-
losophiques, distingue trois formes de sensualisme : un
sensualisme objectif ()métaphysique, quirevient, en somme,
an matérialisme ; un sensualisme psychologique ou sub-
jectif, qui consiste en une théorie empirique de la con-
naissance; et enfin un sensualisme moral qui, comme
l'épicurisme, fait du plaisir le bien et ramène au désir
toutes les tendances humaines. On tonnait en effet le mot
d'Epicure : « Nous discernons tout bien en prenant la
sensation comme règle », wç xavovc zw rzlsc nit.) âyaOèv
xpNovreç (Diog. Laert., X, 129).

Le mot de sensualisme a donc servi à désigner tous les
systèmes qui ont va dans la sensation l'élément fonda-
mental de la pensée et qui ont, d'après elle, conçu la
réalité ou dirigé l'activité. Si l'on voulait faire l'histoire
du sensualisme, il faudrait donc passer en revue les (in-
nombrables théories où les principes de l'empirisme sont
acceptés, depuis Protagoras, Aristippe, Aristote, Epicure
jusqu'à Hobbes, Locke, Hume et Condillac, et même jus-
qu'au positivisme et à l'évolutionnisme contemporain où
Renouvier et Ravaisson ont retrouvé et condamné le sen-
sualisme lui-même. Une telle entreprise est impossible et
inutile, mais on peut du moins marquer les étapes prin-
cipales de cette longue histoire. -

La philosophie de la sensation nous parait avoir occupé
successivement trois positions différentes et s'être ainsi
complétée peu à peu jusqu'à l'époque actuelle, oit elle a,
semble-t-il, poussé aux dernières conséquences le prin-
cipe dont elle est partie. La première thèse du
sensualisme, c'est que toutes nos idées sont au fond des
sensations : nihil est in intellectu quod non prias
fuerit in sensu. C'est la doctrine que la scolastique
péripatéticienne autorisait da nom d'Aristote ; c'est le
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principe proclamé par Hobbes et par Locke, et qui est
comme la devise commune de tous les empiristes. — Mais
cette première thèse n'implique pas encore la passivité
absolue de l'esprit : Locke, qui l'acceptait, voyait dans la
réflexion le complément nécessaire de la sensation ; Leib-
niz y souscrivait, sous réserve de l'exception fameuse,
nisi intetlectus ipse ; Kant enfin reconnaissait que la
sensation forme la matière unique de nos connaissances,
mais il proclamait la nécessité des formes qu'y impose
l'esprit. Ce n'est donc là qu'un sensualisme partiel et in-
complet. Il apparaît, sinon plus solide, du moins plus
rigoureux, chez David Hume et chez Condillac, lor-que
ceux-ci ramènent à la sensation les opérations intellec-
tuelles mêmes. Non seulement nos idées sont d'anciennes
sensations, mais les facultés mêmes qui nous servent à
penser ne sont que des sensations transformées (Con-
dillac), que des habitudes produites par l'association de
ces mêmes sensations (Hume). Il n'est donc plus possible
d'excepter du sensualisme les principes de la raison et les
formes de l'esprit : idées et facultés, tout n'est que sen-
sation. — Enfin, on'peut aller plus loin encore et dire
que, non seulement nos idées, non seulement nos facul-
tés, mais l'àme elle-même n'est qu'un groupe de sensa-
tions : le sensualisme absolument complet détruit en effet,
comme le disait Cousin, le spiritualisme. Cette thèse der-
nière, que rejetait formellement Condillac, d'autres phi-
losophes du xviiI e et du xix° siècle l'ont acceptée. Les
uns, comme d'Holbach, La Mettrie, Cabanis, etc., consi-
dèrent la sensation au point de vue physique: ils conçoivent
la réalité comme étendue, multiple et divisible, ét du sen-
sualisme font sortir le matérialisme. Les autres, comme
Hume, Stuart Mill ou Taine, voient dans la sensation le
phénomène psychologique lui-même, l'état de conscience
immédiatement et sorement connu, et ils soutiennent que
l'àme n'est qu'une collection de sensations. Le sensua-
lisme les conduit au phénoménisme.

Il importe donc de distinguer dans le sensualisme des
formes et des degrés très divers. La condamnation som-
maire dans laquelle les éclectiques enveloppaient toute la
doctrine ne peut être acceptée sans discussion. Sous sa
forme la plus sim ple, le sensualisme n'entraîne néces-
sairement aucune des conséquences que lui imputait Cou-
sin. Sous sa forme extrême et absolue, il n'est pas con-
damné peut-être à revêtir la forme obscure et contradic-
toire du matérialisme : le phénoménisme de Hume engage
plus naturellement et plus logiquement les sensualistes
conséquents dans la voie de l'idéalisme. G. BEAULAVON.

BIUL.: V. COUSIN, Hist. gen. de la philos., t"^ leçon,
1829. — TAINE, les Philos. Glas. du xIx' siècle.— RAYAIS-
SON, Rapp. sur la Philos. en France, ru' chap. — G. LvoN,
la Philos . de Hobbes, et Introd. au Traite des. sensations
de Condillac (éd.

SENTARAILLE. Corn. du dép. de l'Ariège, arr. de
Saint-Girons, cant. de Saint-Lizier; 725 hab. Papeterie
mécanique.

S ENTEZ N. Coin. du dép. de l'Ariège, arr. de Saint-Gi-
rons, cant. de Castillon: 1.495 hab. Ean minérale bicar-
bonatée ferrugineuse (42°,4 C.) (anémie, dyspepsie, etc.).
Mines de plomb argentifère et de zinc; les plus impor-
tantes sont celles de BentailIou, à 7 kil. S.-O., dans le
flanc du pic de Maubermé, près de la frontière espagnole.
Eglise da xve siècle, avec clocher octogonal.

S E NTELI E. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Amiens,
cant. de Conty; 224 hab.

SENTENAC. Com. da dép. de l'Ariège, arr. de Saint-
Girons, cant. d'Oust; 924 hab.

SENTENAC-DE-SERou. Com. du dép. de l'Ariège, arr.
de Foix, cant. de La Bastide-de-Sérou; 318 hab.

SENTENCE ARBITRALE (LégiS1.) (V. ARBITRE).
SENTENTIA (Littér. lat.) (V. DECLAMATION).
SENTIER (Voirie) (V. CHEMIN).
SENTILLY. Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Argentan,

cant. d'Econché; 217 hab.
SENTIMENT (Philos.). Le mot sentiment appartient

à la même famille que les mots sens, sensibilité, sensa-
tibn, etc., et comme eux il est clair et précis en appa-
rence, vague et obscur en réalité. Dans son acception la
plus large, il désigne tout ce que nous sentons, tout ce
dont nous avons conscience, et peut être pris comme sy-
nonyme de « phénomène psychologique ». C'est en ce sens
que l'emploie Stuart Mill au début de sa Logique, lorsqu'il
classe les sentiments (feelings) en sensations, pensées,
émotions et volitions. Dans un sens plus étroit, le senti-
ment s'oppose à la sensation en même temps qu'il se coor-
donne avec elle dans un genre commun, celui des phéno-
mènes de sensibilité : il est le phénomène de la sensibilité
morale, de même que la sensation est le phénomène de
la sensibilité physique. C'est comme elle un plaisir ou
une peine, en tout cas, un état affectif, mais an lieu d'être
directement produit comme elle par l'action physique d'un
objet extérieur, il a pour cause prochaine une idée, une
opération mentale, et ne se rapporte à un objet extérieur
que d'une façon médiate et plus on moins lointaine. Ainsi
le choc douloureux produit par un coup de poing qu'on
reçoit en pleine poitrine est une sensation ; celui qu'on
éprouve en apprenant tout à coup qu'on a été trahi par
un ami est un sentiment. Ainsi compris, le sentiment se
confond à peu près avec l'émotion on avec ce qu'on ap-
pelait, au xvite siècle, la passion. Ainsi dans son Traité
des passions, Descartes enumère l'admiration ou étonne-
ment, la joie, la tristesse, l'amour, la haine, le désir, etc.,
que nous appellerions plus volontiers des sentiments. Du
reste, toute la terminologie de cette partie de la psycho-
logie est encore à peine fixée, et il en résulte beaucoup
d'équivoques et de confusions. Le mot « sentiment » a
même été souvent employé pour désigner des phénomènes
intellectuels plus ou moins intuitifs et instinctifs, plus ou
moins mêlés de sentiments proprement dits : et c'est en
ce sens que l'emploient surtout les mystiques lorsqu'ils
opposent le sentiment à l'intelligence, le cœur à la raison
et qu'ils prétendent qu'on peut avoir par le sentiment une
connaissance de la vérité, du beau, du bien, de Dieu, etc.,
plus directe et plus sore que celle que nous donnent les
facultés intellectuelles. Cette ambiguïté fait aussi le fond
de la morale dite da sentiment (V. EMOTION, INCLINATION,
MORALE, MYSTICISME, PASSION). 	 E. BOIRAC.

SENTINELLE (Art milit.) (V. FACTION et FACTIONNAIRE).
SENTINELLE. Com. du dép. du Nord, arr. et cant.

(S.) de Valenciennes; 2.735 hab.
SENTIS. Montagne de Suisse (V. SENTIS).
SENTIS (François-Jacob), professeur de droit ecclé-

siastique à Fribourg, né à Breberen (Prusse rhénane)
en 4834. Clément VIII avait institué une commission
chargée de rédiger une continuation officielle du Corpus
juris canonici, comprenant les décisions des conciles et
des plus importantes décrétales des derniers siècles. Cette
œuvre fut dirigée par le cardinal Pinehi, qui la fit impri-
mer en 4598. Mais le pape refusa de la promulguer. -
Sentis en a donné une nouvelle édition, sous le titre :
Clementis papee VIII deeretales qua' vulgo nuncu-
pantur Liber septimus decretalium Clementis VIII
(Fribourg-en-Brisgau, 1870). Au recueil de Pinelli, il a
ajouté des décisions récentes des conciles et des papes.

SENTOUS. Com. da dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de
Tarbes, cant. de Galan; 230 hab.

SENU C. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Vouziers,
cant, de Grandpré; 449 hab. Stat. du chem. de fer de
l'Est.

SENVEN-LEHART. Com. da dép. des Côtes-du-Nord,
arr. de Guingamp, cant. de Bourbriac; 724 hab.

SON (Alix-Marie-Angèle), actrice française (V. PASCA).
S ÉO U L ou SI ÉO U R (chinois Ilan-jang). Capitale du

royaume de Corée (Asie orientale), chef-lien de la pro-
vince de Kieng-Kel-to, près de la côte O. de la péninsule
coréenne, située entre 37° 34' longit. N. et 127° 7' lat. E.,
à 5 kil. de la rive droite du Han-Kang, qui se jette dans
la mer Jaune à Chemoulpo (45 kil. plus loin à vol d'oi-
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seau et 420 kil. en suivant les détours du fleuve) ; 492.940
hab. (en 4895). La ville (5 kil. delong sur 41/2 de large)
est entourée d'une muraille de 4 à S m. de haut et de
46 kiI. de tour : abritée da vent du N. par les monts Han-
Chan, et de ceux de l'E. parla chatne du Rouan-ling, elle
est entourée au S. par le Han-Hang, traversé par un pont
de pierre • la population, qui était estimée - en 1793 par
Daveluy h:490.000 hab., n'aurait plus été en 1878, selon
Oppert, que de 150.000. Les habitants sont en majeure
partie Coréens. Il n'y a que 7.426 étrangers qui se dé-
composent en 2.041 Japonais, 223 Chinois, 32 Améri-
cains, 30 Français, 28 Anglais, 10 Russes, etc. L'aspect
de la ville est triste, les rues sont étroites, irrégulières,
non pavées et sales : les deux principales vont des portes
N. k S. et O. à E. et sont seules utilisables pour les voi
tures ; elles se croisent sur la place la plus animée de la
ville où s'élève le Tehong-kali (tour de la cloche en bois) ;
l'aspect de la ville est pauvre ; le seul monument etle
palais du roi (qui occupe 2.600 m. et est entouré d'un
mur de 12 m. de haut) ; la ville a 4 grandes et   petites
portes on remarque une belle pagode ruinée; les mai-
sons sont très peu. élevées, la plupart en argile on terre
battue, d'un seul étage. Le commerce est presque nul, à
part quelques boutiques de fourrures, papiers, étoffes de
provenance chinoise, et la cotonnade et les aiguilles im-
portées par les Anglais. La rivière Hang Rang n'est na-
vigable que jusqu'à 20 kil. en aval de Séoul, jusqu'à la
ville de Mapon, véritable port et place de commerce de
la capitale. Séoul est relie k Pékin, par Moukden, par une
ligne télégraphique. — L'ancienne capitale de la Corée a
été jusqu'a ie fin da xIv° siècle Sonate ; mais sa destruction
par les Japonais, en 4392, l'a fait remplacer par Séoul;
cette dernière ville a été détruite par les Mandchous en
1637 ; les Japonais ont occupé momentanément Séoul en
4894.

BIBL.: OPPERT, Rin-verschlossenes Land, Reiss nach
Corea; Leipzig, 1880. — HALL, A visit to Corea, 1885. —
W,-R. CARRES, Recent journeys in ICorca, 1886.

S É0lI N E ou SAO U NE (La). Rivière de France (V. LOT,
t. XXII, p. 576, et Lor-ET-GAnoNNE, t. XXII, p. 588).

SEP (Agricult.) (V..CsARRUE, t. X, p. 801).
SÉPALE (Bot.) (V. Cama).

• SÉPARATION DE BIENS. I. Droit romain. — SErA-
RATIO BONDRUM (V. ci-après l'art, SÉPARATION DES PATRI-
MOINES).	 -	 -

SÉPARATION DE BIENS ENTRE ÉPOUX. — Le droit classique
n'admettait, en principe, la restitution de la dot qu'après
la dissolution da mariage, car, dans son esprit, la dot
était fournie par la femme en vue des charges qui incom-
baient au mari du fait du mariage. Non seulement le mari
ne pouvait être contraint de restituer au cours du ma-
riage, mais il lui était interdit de restituer spontanément,
de telle sorte que toute situation analogue à ce que nous
appelons aujourd'hui sdparc tion de biens entre époux
semblait écartée. Cependant la jurisprudence de la fin du
second siècle fit quelques brèches à ce principe. Q. Cervi-
dius Senvola, puis Ulpien, admirent dans certains cas la
restitution du fonds dotal au cours du mariage, et Justinien
réglementa la situation par des constitutions de 528 et
529 (V. Dor, t. XIV, p. 957).

II. Ancien droit. — Le premier . germe de la sépa-
ration de biens doit être cherché dans le droit romain.
On continua dans les pays de droit écrit kpermettre   la
femme de répéter sa dot lorsque l'indigence du mari la
mettait en péril durant le mariage. Cette idée fat déve-
loppée par les justices d'église qui accordèrent une sépa-
ration de biens étendue, non seulement au cas de
séparation de corps, où elle était nécessaire, mais aussi à
celui de mauvaise administration du mari. Les assises de
Jérusalem permettent à la femme de demander, dans ce
cas, la délivrance du douaire (ch. crxxi, CLxxli). On voit
aussi, dans mie pièce des archives nationales, un curieux
exemple de séparation de biens judiciaire en 4396 (pièce

citée par Glasson, Hist. du dr. et Inst., VII, p. 370,
note 3). La séparation de biens se répandit désormais; on
la retrouve lors de la rédaction des coutumes, dans toutes
les coutumes, sauf le mandat de Vissembonrg en Alsace.
Dans la coutume de Tours, si le mari tourne à pauvreté,
et en autres cas de droit, la femme peut en personne ou
par procureur spécial, par-devant juge compétent, re-
noncer aux meubles et acquêts communs da vivant même
du mari, et, en ce faisant, la femme n'était pas tenue
des dettes du mari à moins qu'elle ne se fût obligée per-
sonnellement (Tours, art. 291 et 292). On en était encore
à confondre la séparation de biens et la renonciation à
communauté. La distinction se fit plus tard, en même temps
que s'analysèrent d'une façon plus fine les rapportsma-
trimoniaux sous l'influence des juristes royaux qui firent.
admettre aussi leur compétence pour juger des sépara-
tions de biens à l'exclusion des justices d'église. A Paris,
on allait devant le Châtelet pour tous les actes passés sous
le scel de ce tribunal. On permettait, outre cette sépara-
tion judiciaire, une séparation conventionnelle introduite
dès le début du mariage et non au milieu du mariage
comme les premières. Nous allons brièvement retracer
les règles de ces deux sortes de séparations de biens.

I. SÉPARATION JUDICIAIRE. Cette séparation provient.
d'un jugement qui dissout la société et communauté de
biens entre les conjoints par mariage, pour la mauvaise
conduite du mari dans l'administration de ses biens et de
ceux de sa femme et qui ordonne an mari de restituer à
sa femme les biens queelle lui a apportés en mariage pour
en avoir l'administration. Cette séparation de biens ne
pouvait être en principe demandée que par la femme, ce
n'est que tout à fait exceptionnellement que l'on voit un
arrêt du 27 févr. 4602 déclarer la séparation de biens en
faveur du mari, parce que sa femme avait cent quatorze
procès indécis (V. toutefois Coutumes d'Anjou et du
Maine, art. 145 et 460). Cette séparation ne pouvait
étre demandée que si les biens étaient réellement en dan-
ger par suite de la faute ou de l'incapacité da mari. La
separation de biens était soumise à plusieurs conditions
1° Elle devait étre faite par l'autorité publique: toute-
fois, dans le Répertoire de Merlin, on voit de nombreux
exemples oit le juge ne fait qu'homologuer une transac-
tion. 2° Elle devait être prononcée en connaissance de
cause après une enquête, à moins que la dissipation ne fût
notoire. « Les séparations de biens entre mari et femme
conjoints par mariage, dit l'art. 498 de la coutume d'Or-
léans, se doivent faire une connaissance de cause et infor-
mation préalablement faite par les juges des lieux où
demeureront ceux qui requerront lesdites séparations et
ne pourront lesdites séparations être déclarées valables,
sinon que Ies sentences d'icelles aient été publiées en juge-
ment k jour ordinaire, le juge séant, et enregistrées en la
juridiction dudit juge, et exécutées sans fraude ». 3° Il
fallait que la sentence eût été réellement exécutée par
une renonciation de la femme à la communauté ou par un
inventaire et partage ; s'il n'y avait point d'exécution, la
séparation était non avenue. 4° Enfin, il fallait que l'on
eût procédé à des mesures de publicité suffisantes. Dans le
Ponthieu, les assignations étaient données au mari et aux
créanciers par un cri public; en Normandie, on exigeait
des lettres de chancellerie; à Orléans et Paris, il fallait
la publication du jugement (Orléans, 198). Sous l'in-
fluence des réclamations des Etats de 4614, l'ordonnance
de1.629 établit une publicité sérieuse par proclamations
et affiches (Isambert, XVI, p. 267). L'ordonnance de 4673
insistait aussi sur ces mesures dans le cas de mariage de
négociants (Isambert, XIV, p. 102). On finit par généra-
liser plus tard l'usage de l'insinuation an bureau du do-
micile du mari (V. redit de déc. 1793,--art. 4 et 42 et du
19 juil. 4704, art. 1).	 -	 -

Les effets de cette séparation de biens étaient de donner
à la femme l'administration et 1a jouissance de ses reve-
nus. -La communauté étant dissoute,- dorénavant chaque
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époux acquiert pour son compte, la femme peut demander
ses reprises, le remploi de ses propres et la main levée
des saisies que lea créanciers du mari avaient pratiquées
sur les fruits de ses biens. Le mari ne peut plus recevoir
le remboursement des rentes de la, femme. Régu-
lièrement la communauté étant dissoute, on aurait
pu le contraindre à accorder à sa femme une partie des
gains suivant cette dissolution, en attachant des gains,
non â la survie, mais an fait de la dissolution. C'est ce
qu'on fit en Hainaut où l'on accordait à la femme un demi-
douaire, de même en Nivernais, dans le Maine et la Nor-
mandie ; par contre, à Dijon, la femme perdait au con-,
traire tous les avantages qu'on Iui avait faits et même les
bagues et joyaux. La femme a généralement l'adminis-
tration, avons-nous dit, mais elle ne peut disposer de ses
immeubles sans le consentement du mari. L'ordonnance
de 4734 lui prescrit aussi de se munir de ce consente-
ment pour accepter une donation.

Tels sont les effets de la séparation de biens judiciaire,
ils sont spéciaux en ceci que la séparation de biens judi-
ciaire détruit une convention matrimoniale persistante; il
n'en est pas de même de la séparation contractuelle.

II. SÉPARATION CONTRACTUELLE. — Cette séparation se
produit, de prime abord, dans le contrat de mariage, la
femme y stipule, non seulement une exclusion de commu-
nauté, mais demande la jouissance personnelle de ses
biens. Dans la pratique da xvin c siècle, contrairement à
la théorie, l'on accordait fréquemment à la femme, dans
ce cas, le droit de disposer de ses immeubles. Cette sépa-
ration, comme l'autre, devait être publiée. L'ordonnance
de 4673 l'ordonnait dans le cas de contrat de commer-
çants. La coutume de Blois, art. 3, l'exigeait dans tous
les cas, de même certaines autres coutumes. La rédaction
d'un inventaire était fréquemment usitée pour empêcher
la confusion du mobilier et la saisie des meubles de la
femme, cela était surtout utile dans le cas de séparation
de dettes. Quant aux effets, ils étaient pareils à ceux de
la séparation judiciaire à laquelle nous ne pouvons que
renvoyer. La séparation de biens à elle seule et sans
séparation de corps n'autorisaitpointles époux à vivresé-
parément. Aussi la femme était tenue en conséquence de
fournir à son mari une pension convenable sur ses revenus
pour contribuer aux charges du ménage. E. CHAMPEAUx.

III. Droit civil actuel. — La législation française
a de tout temps connu la séparation de biens dont elle
avait trouvé le principe dans le droit romain. Elle fut
admise en France, dans les pays de droit écrit, comme une
dépendance nécessaire da régime dotal, dont elle est une
atténuation, et, dans les pays de coutume, comme une res-
triction destinée à tenir en échec la puissance absolue du
mari sur la communauté. Des trois modes de conventions
matrimoniales, la séparation de biens est le seul qui puisse
avoir son origine, soit dans le contrat de mariage et les
conventions matrimoniales, soit dansune décision judiciaire.
Elle constitue ainsi la seule infraction à l'art. 4395 du
C. civ. qui interdit toute modification de ces conventions
après la célébration du mariage, quel qu'ait été le régime
primitivement adopté : communauté légale ou convention-
nelle, régime exclusif de communauté.

SÉPARATION CONVENTIONNELLE. — La clause de sépara-
tion de biens inscrite dans le contrat de mariage s'applique
indistinctement à tous les biens de l'un et l'autre époux,
elle n'est pas susceptible de restriction, comme la clause
de communauté par exemple. Lorsque, par leur contrat
de mariage, les époux ont déclaré qu'ils adoptaient la sé-
paration de biens, la femme a seule, pendant toute la du-
rée du mariage, l'administration et la disposition de ses
biens et de ses revenus. Deux restrictions cependant doivent
se faire à la généralité de cette disposition : la femme n'a
pas la libre disposition de l'intégralité de ses revenus et
n'est pas autorisée à les appliquer uniquement àses besoins
personnels. Elle doit contribuer aux besoins du ménage,
et c'est sur ses revenus qu'elle doit prélever cette contri-

bution. D'ordinaire le contrat de mariage lui-même sti-
pule la part de ces revenus qui recevront cette destination;
s'il ne l'a pas fait, la participation de la femme dans les dé-
penses da ménage est fixée, d'une façon générale, au tiers
de ses revenus. Elle garde done la libre disposition de tout
le reste. En ce qui concerne les immeubles qui sont sa
propriété personnelle, la femme, bien qu'ayant en principe
le droit d'en disposer et de les aliéner, ne le peut cepen-
dant faire sans produire l'autorisation formelle et spéciale
de son mari. Elle peut, si celui-ci refuse cette autorisa-
tion, recourir à la justice et y suppléer ainsi; mais l'au-
torisation, soit da mari, soit de justice doit être spéciale
et particulière à chaque aliénation, sans qu'une autorisa- •
tion générale puisse être donnée, soit par le -contrat de
mariage lui-même, soit postérieurement.

Bien que le propre du régime de séparation soit de don-
ner à la femme l'administration de ses biens et la dispo-
sition de ses revenus, il y n'a là pour elle qu'une faculté
et non une obligation, elle peut toujours laisser cette ad-
ministration et cette disposition à son mari qui fait alors
des revenus l'usage qui lui parait le plus convenable sans
avoir à rendre compte, soit au moment oit sa femme re-
prend l'administration de sa fortune, soit au moment où
le mariage est dissous, que des fruits existant au mo-
ment de cette reprise, mais non pas de tous ceux qui ont
été perçus et consommés jusque-là.

SÉPARATION JUDicIAIRE. — Les époux qui ont adopté au
moment de leur mariage un régime autre que la sépara-
tion de biens ne peuvent, dans la suite, y substituer celui
de la séparation qu'en la faisant prononcer en justice. Ils
ne pourraient y procéder volontairement. La femme seule
peut demander la séparation de biens. Ceci s'explique par
ce fait que la femme doit justifier que le désordre des
affaires da mari est tel, que sa dot, c.-à-d. son apport en
mariage, les reprises qu'elle aura à opérer à la dissolu-
tion, sont compromises et qu'il y a lieu de craindre que
les biens du mari soient à ce moment insuffisants pour la
désintéresser. Les créanciers personnels de la femme ne
pourraient, sans son autorisation, sauf le cas de faillite
on de déconfiture du mari, poursuivre la séparation de
biens au nom de leur débitrice. Par contre, les créanciers
du mari peuvent intervenir dans l'instance introduite par
la femme pour la contester et s'opposer à la séparation de
biens qui serait demandée pour faire fraude à leurs droits.
Après ;la séparation prononcée, ils ne peuvent intervenir
que dans le délai qui précède l'exécution du jugement.
C'est dans le but de provenir les créanciers du mari que
la demande doit, avant d'être introduite devant le tri-
bunal, être affichée pendant un mois au moins dans l'au-
ditoire du tribunal civil, dans celui du tribunal de com-
merce ou, à défaut, de la maison commune, et, s'il en existe,
dans la chambre des avoués de première instance et des
notaires de l'arrondissement. Elle doit aussi être publiée
dans un journal d'annonces légales. Ce n'est qa'à l'expi-
ration de ce délai d'un mois que le jugement peut être
prononcé. Le jugement, comme la demande, doit être affi-
ché et publié, mais l'affichage doit être maintenu durant
une année, an cours de laquelle les créanciers du mari
seront admis à former tierce opposition au jugement de
séparation.

Le désordre des affaires du. mari, allégué;par la femme,
doit être établi par des documents probants. L'aven du
mari qu'il a dissipé son avoir et celui de sa femme serait
insuffisant.

Tontes les formalités prescrites par la loi pour l'intro-
duction et la publicité de la demande et du jugement
doivent être observées à peine de nullité qui peut être
opposée, soit par le mari, soit par les créanciers. Une
autre cause de nullité résultera de la non exécution dans
la quinzaine qui suit le prononcé du jugement. Non pas
que la Iiquidation doive être achevée dans ce délai, 'mais
il est indispensable qu'elle ait été commencée. L'ouver-
ture de la liquidation dans le délai sera suffisant pour
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écarter toute déchéance, à la condition encore que les
opérations en seront poursuivies sans interruption. La
situation de la femme séparée judiciairement est celle de
la femme séparée contractuellement, c.-à-d. qu'ayant la
disposition de ses revenus, elle en devra affecter une part
à l'entretien du ménage et l'éducation des enfants et devra
même en faire tous les frais en cas d'insolvabilité du mari.
Elle aura l'administration de ses biens meubles et immeu-
bles, sans cependant pouvoir disposer de ceux-ci sans
l'autorisation du mari on de la justice. Tenu de surveiller
l'emploi ou le remploi dui produit de l'aliénation d'un
immeuble appartenant à sa femme, lorsque cette aliéna-
tion est faite avec son autorisation et en sa présence, le
mari n'a aucune obligation analogue si la vente a été au-
torisée par justice, à moins toutefois qu'il n'ait concouru
au contrat ou qu'il ne soit établi que le produit de la vente
a été perçu par lui ou lui a profité. La séparation de
biens prononcée par justice n'est point définitive et irré-
vocable, il dépend des époux d'y renoncer et de revenir
au régime matrimonial qu'ils avaient primitivement adopté,
sous la double condition de constater cette modification
par un acte notarié qui sera affiché et publié et de n'ap-
porter aucune modification, si légère fIt-elle, aux condi-
tions qui réglaient antérieurement leur union. La com-
munauté ainsi rétablie remonte au jour du mariage, tout
est remis en l'état, comme s'il n'y avait jamais eu de sépa-
ration. Toutefois, les aliénations régulièrement consenties
par la femme aa cours de cette séparation sont main-
tenues.	 --

SEPARATION DE BIENS RESULTANT DU DIVORCE OU DE LA.

SEPARATION DE CORPS. — Tout jugement prononçant le
divorce ou la séparation de corps entrain la séparation
de biens. Les conditions d'exécution et de publication
restent les mêmes, les conséquences sont identiques à
celles de la séparation judiciaire. Il faut cependant ex-
cepter le droit des créanciers d'intervenir, soit au cours
de l'instance, soit après le prononcé da jugement pour
s'opposer à la séparation de corps, dont la séparation de
biens n'est que l'accessoire, de même qu'elle n'est que
l'une des conséquences des jugements prononçant le di-
vorce.

Les conventions matrimoniales qui attribuent à la
femme un droit de survie ne sont pas exécutées lors de
la séparation de biens, quelle qu'en soit la cause. Elles
ne le peuvent être qu'au moment du décès du mari.

Cb. STRAUSS.
BIBL.: ANCIEN DROIT. — BRILLON, Dict. des arr. c'

Séparation. — DENIZART, Collect., v^ Sépar. entre mart
et femme. — FEREIÉRE, Dict., V° Séparation. — GLAS-
soN, Hist. du dr. et instit. de la. France, VII, p. 370. —
GUYOT, Répert., v° Séparation de biens. — LEBRUN,
Traité de la communauté, II, ch. IIi, sect. 1, n^ 16.
— MERLIN, Répert., v° Séparat. de biens. — VIOLLET,
Hist. du dr. civ. fr., pp. 789 et suiv.

DROIT CIVIL ACTUEL — DEMOLO\IBE, Traité du mariage.
— LAURENT, Du Contrat de mariage. — GUILLOVARD,
Traité du contrat de mariage. — DE FOLLEVILLE, Traité
du contrat de mariage. — DESPEISSES, De la Dot. — BE-
NOIT, De la Dot. — TESSIER, De la Dot. — CUBAIN, Droit
des femmes. — Gaston DuTRUC, Traité de la séparation
de biens judiciaire.

SÉPARATION DE CORPS. I. Ancien droit. — La
séparation de corps, à la différence du divorce, était per-
mise par le droit canonique, ou plutôt le droit canonique
(on trouve l'exposé de la doctrine de l'Eglise et de l'an-
cien droit au mot DIVORCE, t. XIV, p. 755) n'admettait
pas le divortium quoad fendus et vinculum, mais Seu-
lement le divortium quoad thorum et habitionem;
c.-à-d. la séparation d'habitation et de biens. C'était le
correctif nécessaire qu'avait imposé la force des choses à
l'indissolubilité du lien conjugal. Nous allons examiner
les causes de la séparation de corps, comment elle
s'obtenait, ou, si l'on préfère, sa procédure et ses effets.

Le principe étant l'indissolubilité da lien conjugal, on
comprend que les causes devaient être très graves. On
établissait des différences entre la femme et le mari.

Le mari seul pouvait obtenir la séparation de corps
pour cause d'adultère de son conjoint. Ses héritiers ne
pouvaient que continuer l'action intentée par lui. Il pou-
vait demander aussi la séparation si la femme avait attenté
à sa vie ou à son honneur, ou si elle l'avait fait soupçonner
de conspiration, ou si elle avait apostasié. Quant à la
femme, elle ne pouvait invoquer l'adultère du mari (Fer-
rière, sur l'art. 224 de la Coutume de Paris). Elle ne
pouvait qu'invoquer les excès, sévices et injures graves.
Il fallait que ces excès et sévices fussent considérables :
ut mulieri trepidanti non possit sufficiens securitas
prouideri, nous dit le droit canonique. Toutefois, des
menaces pourraient être suffisantes pour une personne
d'un rang élevé. Si le mari a attenté à la vie de sa
femme ou a fait un tort grave à sa santé, s'il a fausse-
ment porté contre elle une accusation d'adultère, s'il est
fou dangereux (Contra, Pothier), s'il a conçu contre sa
femme une haine capitale, il pourra y avoir séparation.
Les- faits allégués doivent être prouvés, l'aveu ne suffirait
pas, car les séparations conventionnelles ne sont point
permises (Coutumes de Berry, titre I, art. 49).

La question de la compétence et de la procédure suivie
pour obtenir la séparation de corps reçut une solution
différente suivant les époques. A l'origine, la séparation
était prononcée par le juge ecclésiastique, puis les parties
se présentaient devant le juge civil pour faire régler
toutes les questions accessoires. Dans la première ins-
tance, sur la requête du demandeur, le juge d'église
l'autorisait, s'il y avait lieu, à faire la preuve des faits
allégués et permettait à la femme de se retirer pendant
la durée de la contestation dans un lieu déterminé avec
une provision fixée. Dans le dernier état de la jurispru-
dence, sauf dans le parlement de Douai qui conserva sur
ce point les règles du concile de Trente (Chartes du
Hainaut, art. 12 et 121), on ne permit au tribunal
ecclésiastique de statuer que sur la validité ou l'invalidité
du lien conjugal, et comme la demande en séparation ne
mettait pas en cause cette validité, l'official fut déclaré
incompétent pour en connaître (V. MARIAGE, t. XXIII,
p. 71). Le juge civil du lieu du domicile du défendeur,
qui doit procéder civilement et jamais par voie extraor-
dinaire, put donc seul être saisi et accueillir ou repousser
la demande. Dans le cas où cette demande était repoussée,
le juge put ordonner que la femme se retirerait un cer
tain temps dans un couvent ; il pouvait aussi prononcer
une séparation temporaire. Les effets du jugement de
divortium sont différents, suivant qu'il est prononcé
contre le mari ou contre la femme. Dans le cas où il est
prononcé contre le mari, la femme, déchargée de l'obli-
gation de résider avec son mari, pouvait fixer son domi-
cile là oh il lui plaisait. La séparation de biens (V. SÉPA-
RATION DE BIENS) suivant celle du corps dans le dernier
état du droit, la femme pouvait poursuivre la restitution
de sa dot, et le mari était déchu du droit d'administrer
les biens de la femme. La communauté était dissoute. La
garde des enfants était confiée à la mère. Nais comme le
lien conjugal n'était pas rompu, l'épouse conservait une
part de sa puissance maritale; la femme devait avoir
son autorisation ou celle da juge pour aliéner ses im-
meubles.

Quant aux effets de la séparation rendue contre la
femme, c'étaient les suivants : elle perdait son droit à la
communauté, au douaire et à la restitution de sa dot.
Elle était même souvent enfermée dans un monastère, où
elle était, après deux ans, rasée, voilée et condamnée à
rester jusqu'àlamortde son mari. La séparation de corps
prenait fin par la mort de l'un des époux ou par la reprise
de la vie en commun qui faisait cesser tous les effets sus-
mentionnés.	 E. CHAMPEAUx.

II. Droit civil actuel. — La séparation de corps est
l'état de deux époux qui, tout en demeurant mariés, sont
légalement dispensés de l'obligation de cohabiter. Le ma-
riage subsiste, à la différence de ce qui a lieu dans le di-
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vorce; et les obligations qui en découlent continuent à lier
les époux. Cette institution était admise dans l'ancien droit
français, car elle n'est pas contraire au principe catholique
de l'indissolubilité du mariage. La Révolution appliqua
strictement le principe qui voit dans le mariage un con-
trat comme les autres, de nature à se dissoudre comme
d'antres contrats similaires, dans certains cas prévus;
non seulement la loi du 20 sept. 1792 admit le divorce,
mais elle proscrivit la séparation de corps. Les auteurs
du code civil étaient les adversaires de la séparation
de corps ; après de longues hésitations, ils lui firent
cependant place, à côté du divorce, pour donner sa-
tisfaction aux catholiques (dans les discussions prépara-
toires, on l'appela le divorce des catholiques) ; quelques
articles lui furent consacrés, comme à regret. Leur laco-
nisme, l'assimilation faite à plusieurs reprises de la sépa-
ration de corps an divorce, prouvent que, dans l'esprit du
législateur, les dispositions de la loi relatives au divorce
sont applicables à la séparation de corps, pourvu qu'elles
ne soient pas en contradiction avec la nature spéciale de
celle-ci. C'est le système qui a été suivi par la doctrine et
la jurisprudence, lorsque la loi du 8 mai 1816 abolit le
divorce, ne laissant subsister que la séparation de corps;
il a été implicitement adopté par la loi du 27 juil. 1884,
qui rétablit le divorce. Depuis cette dernière loi, on peut
remarquer en législation une tendance à rapprocher da-
vantage la séparation de corps du divorce. C'est ainsi que
la loi du 6 févr. 1893 reconnaît à la femme séparée une
capacité civile aussi étendue que celle de la femme divorcée.

I. CAUSES DE SÉPARATION DE CORPS. - Les causes de la
séparation de corps sont les mémos que les causes de di-
vorce (art. 306). La séparation de corps ne peut avoir lieu
par consentement mutuel (art. 307); par conséquent, le
juge ne peut la prononcer, lorsqu'il n'a pas d'autre preuve
que le simple aveu de l'un des époux sur un fait de
nature à motiver la séparation. Les époux peuvent
sans doute convenir qu'ils vivront séparés, mais cette con-
vention n'a aucune valeur aux yeux de la loi, et il en est
de mémo des conventions accessoires par lesquelles ils
réglent leurs intérêts pécuniaires. Pour tout ce qui con-
cerne la preuve des faits invoqués à l'appui de la de-
mande, nous renvoyons au mot DIVORCE. Les deux époux
ont le droit de demander la séparation de corps, mais
c'est un droit qui est attaché à leur personne (art. 1166)
et que ne peuvent exercer leurs créanciers, ni leurs héri-
tiers. Le tuteur de la personne judiciairement interdite
peut la demander avec l'autorisation du conseil de famille
(art. 307); le tuteur de l'interdit légal peut également
la demander avec l'autorisation de l'interdit, puisque, dans
ces conditions, il peut demander le divorce (art. 234). Les
causes d'extinction de l'action en séparation de corps sont
les mêmes que celles de l'action en divorce (V. ce mot).

II. PROCÉDURE. - La procédure est la même que pour
l'action en divorce (art. 307). I1 y a cependant quelques
différences. Il n'est pas nécessaire que l'époux demandeur
présente en personne sa requête au président (art. 875,
C. procéd. civ.), et par conséquent il n'est pas besoin que le
président se transporte chez le demandeur si celui-ci est em-
pêché. Les époux comparaissent en personne devant le
président pour l'essai de conciliation, mais la présence
d'un avoué ou d'un avocat ne serait pas une cause de nul-
lité. Par le seul fait de l'ordonnance constatant la non
conciliation, la femme se trouve autorisée à faire toutes
procédures pour la conservation deses droits et ester en
justice jusqu'à la fin de l'instance (art. 238). En ce qui con-
cerne la garde des enfants, les mesures conservatoires, les
provisions alimentaires et ad litem, la résidence de la
femme, etc., les règles sont les mêmes qu'en matière de
divorce. Mais l'art. 307 ne renvoyant pas à l'art. 246,
le tribunal n'a pas le droit, comme en matière de divorce,
de suspendre son jugement pendant six mois. Le jugement
qui prononce la séparation de corps est affiché (art. 8$0,
C. procéd. civ.; 66, C. com,). Les voies de recours sont

les mêmes qu'en matière de divorce; il faut remarquer
que, depuis la loi du 6 févr. 1893, le pourvoi en cassation
est suspensif, en matière de séparation de corps comme en
matière de divorce.

III. EFFETS DE LA SÉPARATION DE CORPS. - 1° En ce qui
concerne la personne des époux. Le mariage subs iste,
sauf en un point: les époux sont déliés de l'obligation de
cohabiter, d'où il faut conclure que le devoir d'assistance
cesse également. Mais le devoir de fidélité et le devoir de
secours subsistent. L'adultère de la femme continue d'être
punissable ; celui du mari cesse de l'être, parce qu'il n'y a
plus de domicile conjugal oh il puisse être commis. L'obli-
gation alimentaire continue d'exister entre les époux; si
l'un d'eux (innocent ou coupable, peu importe) est sans
ressources, l'autre époux est tenu de subvenir à ses be-
soins, et cette obligation, d'après la jurisprudence, passe
à ses héritiers. Le jugement qui prononce la séparation de
corps peut défendre à la femme de porter le nom de son
mari, ou, si c'est à son profit qu'elle est prononcée, l'au-
toriser ànepas le porter; dans le cas où le mari ajoint à
son nom celui de sa femme, il peut lui être interdit de
porter ce nom à l'avenir (art. 311). Si l'enfant issu du
mariage veut se marier, il lui suffira d'obtenir, en cas de
dissentiment entre ses parents séparés de corps, le con-
sentement de celui an profit de qui la séparation de corps
a été prononcée et qui a obtenu la garde de l'enfant
(art. 152). La femme séparée de corps cesse d'avoir pour
domicile légal le domicile de son mari ; elle a un domicile
légal personnel où doivent lui être signifiés les actes de
procédure qui la concernent. Cependant la loi exige, à
peine de nullité, que toutes les significations à elle faites
en matière de questions d'état, soient adressées aussi au
mari, car, ne fat-ce que dans l'intérêt des enfants issus
_du mariage, il doit être tenu au courant des procès qui
peuvent modifier l'état et par conséquent la fortune de sa
femme ou des parents de sa femme (art. 108, C. civ.).

2° En ce qui concerne les biens des époux. Pendant
longtemps la séparation de corpsn'eut d'autre effet que de
produire la séparation de biens entre les époux. La femme
reprenait l'administration de ses biens, mais elle n'en
avait pas en principe la libre disposition. Pour pouvoir les
aliéner, en dehors des cas oh les besoins d'une bonne ad-
ministration l'exigeaient, pour pouvoir ester en justice, il lui
fallait l'autorisation de son mari; celui-ci se faisait un jeu
de la lui refuser, et elle était obligée de recourir aux tri-
bunaux. La loi du 6 févr. 1893 a modifié l'art. 311 du
C. civ. de telle sorte que, maintenant, la femme séparée
est dans la même situation que la femme divorcée: elle
possède une capacité pleine et entière, elle n'aplus besoin
de l'autorisation de son mari ou de justice, elle a la libre
disposition de ses biens. Sur ce dernier point cependant,
la loi n'a pas pu l'assimiler complètement à la femme di-
vorcée: à la différence de cette dernière, elle continue
d'ètre mariée et elle demeure liée par les conventions con-
tenues au contrat de mariage; si par exemple elle est ma-
riée sous le régime dotal, les biens constitués en dot, de-
venus inaliénables, demeurent tels même après la sépa-
ration de corps. Il faut remarquer que ces effets produits
par la séparation de corps en vertu de la loi du 6 févr.
1893 (nouvel art. 311, C. civ.) ne constituent pas une
faveur réservée à la femme qui a triomphé dans l'ins-
tance ; c'est le droit commun de toutes les femmes sépa-
rées, applicable aussi bien à la femme contre laquelle la
séparation a été prononcée qu'à la femme au profit de la-
quelle elle est intervenue. Il n'en est pas de même en ce
qui concerne d'autres mesures, frappant, à titre de dé-
chéance, uniquement l'époux coupable, contre lequel la
séparation a été prononcée; telles sont la déchéance de
tous les avantages faits à l'époux coupable par son con-
joint dans le contrat de mariage, ou depuis le mariage, la
déchéance du préciput (art. 1518, C. civ.), la déchéance
de tout droit à la succession de son conjoint et de tout
droit à l'usufruit établi par l'art. 767 du. C. civ.
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On peut maintenant juger la séparation de corps en 	 torts duquel le divorce sera prononcé, fût-il demandeur à
pleine connaissance de cause. Cette institution qui laisse	 la conversion ; comme conséquence, c'est lui qui suppor-
subsister le mariage, tout en supprimant la prin-
cipale obligation née de l'union des époux, devait pro-
duire des résultats bizarres ou même immoraux : on a vu
que, grâce à elle, l'adultère du mari cesse d'être punis-
sable, tandis que celui de la femme continue à l'être;
on sait également que l'époux coupable a le droit d'exiger
une pension alimentaire du conjoint plus riche; elle con-
damne les deux époux au célibat perpétuel; les enfants
issus des relations du mari séparé, avec une concubine,
sont des enfants adultérins ; ceux qui naissent des rela-
tions de la femme avec un amant sont réputés les enfants
légitimes du mari, à moins que celui-ci ne recoure à la pro-
cédure da désaveu (art. 343, C. civ.), On a pu dire que
cette institution avait tous les inconvénients du divorce,
sans en avoir les avantages. Deux moyens s'offrent aux
époux pour sortir de cette situation : la réconciliation on la
conversion de la séparation de corps en divorce. La récon-
ciliation implique le consentement des deux époux : celui
même au profit de qui la séparation est intervenue ne
peut pas, par le pardon des torts commis envers lui, con-
traindre son conjoint à reprendre la vie commune. Ce con-
sentement n'est d'ailleurs soumis à aucune forme; une
nouvelle célébration du mariage n'est pas nécessaire
comme au cas de réconciliation après divorce, puisque le
mariage n'a , amais cessé d'exister. Les époux réconciliés
se trouvent dans la même situation qu'avant la séparation,
sauf cependant en ce qui concerne leurs biens; les con-
ventions matrimoniales résiliées par la séparation ne re-
vivent pas ; les époux ne peuvent plus, comme sous l'em-
pire des dispositions de l'art. 1454, revenir an régime
matrimonial primitif ; ils demeurent séparés de biens
(art, 314, C. civ., mod. par la loi du 6 févr. 4893). Ce-
pendant la femme perd la capacité pleine et entière dont
elle avait joui en tant que séparée de corps; et encore
cette modification de sa capacité n'est-elle opposable aux
tiers que si la reprise de la vie commune a été constatée
par acte notarié et si certaines conditions de publicité ont
été remplies (art. 344, C. civ.),

Lorsqu'il s'est écoulé trois ans après le jugement défi-
nitif qui a prononcé la séparation de corps, chacun des
deux époux a le droit de demander que ce premier juge-
ment soit converti en jugement de divorce. Cette nouvelle
demande est introduite par assignation en vertu d'une or-
donnance du président, qui nomme en même temps un juge
rapporteur et ordonne la communication au ministère pu-
blic. Au jour fixé par l'ordonnance, Ies parties compa-
raissent en personne ou représentées par leur conseil; le
juge rapporteur et le ministère public sont entendus et le
jugement est rendu en audience publique. Les règles sont
à peu près les mêmes en appel (art. 310, C. civ.). Cha-
cun des deux époux, même celui contre lequel la sépara-
tion de corps a été prononcée, ale droit de demander la
conversion. L'ancien art. 310 n'accordait ce droit qu'à
l'époux défendeur dansl'instance en séparation, sauf pour
le cas où la séparation avait été prononcée en raison de
l'adultère de la femme; le tribunal devait prononcer la
conversion, si le demandeur k l'instance en séparation
refusait de reprendre la vie commune. On a vivement cri-
tiqué les nouvelles dispositions légales ; grâce à elles,
a-t-on dit, l'époux catholique qui a demande et obtenu la
séparation, parce que sa religion lui interdit le divorce, se
verra contraint de subir le divorce sur la demande de son
conjoint. On a répondu qu'il n'avait pas le droit de con-
traindre son conjoint au célibat perpétuel.

La théorie de la conversion de la séparation de corps
en divorce est assez confuse dans notre droit. Il semble
qu'on doive considérer la nouvelle instance comme la re-
production de l'ancienne, modifiée uniquement dans son
objet, le divorce aulieu de la séparation; done le juge ne
doit examiner que les anciens griefs, et, l'époux aux torts
duquel la séparation a été prononcée sera celui aussi aux

tera les frais de l'instance nouvelle; les déchéances qu'il a
encourues continueront à le frapper ; il en sera ainsi, même
si le demandeur primitif qui a obtenu gain de cause dans
l'instance en séparation voit prononcer le divorce, mal-
gré sa résistance au divorce et ses conclusions tendant au
maintien de la séparation. D'ailleurs la compétence des
tribunaux demeure déterminée par les règles générales;
ce n'est pas nécessairement le tribunal qui a connu de la
gemande en séparation qui cennaltra de la demande en
conversion.

Le tribunal saisi de la demande en conversion n'est pas
tenu d'y faire droit par l'effet seul de l'expiration du dé-
lai de trois ans; il peut (art. 340, C. civ.) prononcer la
conversion; it peut ne pas la prononcer, par exemple s'il
y a eu réconciliation, si les faits ne sont pas assez graves
pour motiver le divorce. Des tribunaux ont repoussé la de-
mande de conversion parce qu'elle émanait de celui des
époux contre lequel la séparation avait été prononcée :
on peut se demander comment se concilient de pa-
reilles décisions avec le droit reconnu par la loi à cha-
cun des époux de demander la conversion. Est-il néces-
saire de dire que les époux conservent le droit de former de
nouvelles demandes, en invoquant de nouveaux faits, en
vue d'obtenir de piano le divorce? Une fois la conversion
prononcée, la séparation n'existe plus ; elle a fait place au
divorce ; l'époux aux torts duquel le divorce est prononcé
encourt les déchéances spéciales au divorce et que n'en-
traînait pas la séparation de corps, notamment il perdtout
droit à une pension alimentaire. Le jugement doit être pu-
blié et transcrit sur les registres de l'état civil comme Ies
jugements de divorce.

La plupart des législations contemporaines admettent la
séparation de corps à côté du divorce (Angleterre, Etats-
Unis, Hollande). En Allemagne, le nouveau code civil a
ouvert concurremment le divorce (art. 4564) et la sépa-
ration ou cessation de la vie commune (art. 4575). Les na-
tions catholiques n'admettent en général que la sépara-
tion de corps. Il en est ainsi notamment de l'Espagne, du
Portugal et môme de l'Italie mile législateur s'est toujours
refusé à sanctionner le divorce. L. La SnEUn.
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SÉPARATION DES DETTES (Dr. civ.) (V. COMMUNAUTÉ).
SÉPARAT I ON DES PATRIMOINES. I. Droit romain.-

Sous le nom de separationes bonoruni, on rangeait, à
l'époque du droit romain classique, certains privilèges accor-
dés par l'Edit à des personnes a l'égard desquelles la con-
fusion de deux patrimoines, résultant de transmissions héré-
ditaires, pouvait avoir des conséquences fâcheuses. Le
principe en avait été p osé p arl'Editvers la fin de la République
mules premiers temps de l'Empire; la doctrine en fut déve-
loppée et précisée, soit par des rescrits d'empereurs, tels
qu'Antonin le Pieux, Septime Sévère et Caracalla, soit par
les jurisconsultes. Les rédacteurs du Digeste ont surtout
emprunté pour composer le titre : De sepai'ationibus,
(XIII, 6). à Papinien, à Ulpien et à Paul. La plus ancienne
separatto honorant fut vraisemblablement celle qui était
accordée à l'affranchi, héritier nécessaire d'unmaltre qui, se
Sachant insolvable, avaitvoulu éviter que la vente en masse
de ses biens, faite sous son nom, entachat sa mémoire
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d'infamie. Régulièrement les créanciers héréditaires au-
raientpu exiger le paiement de leurs créances, non seule-
ment sur l'actif de l'hérédité, mais encore sur les biens
acquis personnellement par l'héritier à dater de son affran-
chissement. L'Edit permet, au contraire, à celui-ci de
demander an préteur le bénéfice de la bonorum separatio,
tant qu'il ne s'est pas encore immiscé dans la succession,
tant qu'il n'a pas fait acte d'héritier. Le décret par lequel
le préteur lui accorde la separatio bonorum ne lui enlève
pas la qualité d'héritier, ni ne le préserve de l'infamie
résultant de la vente du patrimoine du défunt opérée sous
son nom ; mais il a pour effet que Ies acquisitions person-
nelles de l'affranchi seront soustraites aux créanciers du
défunt (Gains, Inst., II, 453-455 ; Ulpien, Dig., XLII,
6, 4, § 8). -- Mais la plus importante des hypothèses où
la bonorum separatio pouvait être réclamée était celle
des créanciers hérédita ires, redoutant l'insolvabilité de
l'héritier et le concours sur les biens du défunt, devenus
ceux de l'héritier, des créanciers de celui-ci. L'Edit les
autorisait à demander au préteur la séparation des patri-
moines, et les jurisconsultes, classant ce bénéfice parmi
Ies mesures conservatoires, admettaient que pouvaient le
réclamer les créanciers à terme, et même conditionnels
(Papinien, Dig., XLII, 6, 4, pr,). Ce droit appartenait
aux créanciers du défunt pendant cinq ans, sous les condi-
tions suivantes : 4° qu'ils sollicitassent la bonorum sepa-
ratio du préteur ou du proesesprovincice qui était juge de
sa recevabilité ; 2° qu'ils n'eussent fait aucun acte impli-
quant reconnaissance de l'héritier pour leur débiteur, par
exemple : consentir une novation, recevoir un paiement,
accepter une sûreté; 3° que la séparation des biens com-
pris dans les deux patrimoines fat matériellement pos-
sible : la confusion physique on l'aliénation des choses
héréditaires l'auraient empêchée; mais non, d'après un res-
crit de Septime Sévère et de Caracalla, un droit de gage
ou d'hypothèque consenti par l'héritier sur un bien héré-
ditaire.

Les effets de la séparation des patrimoines étaient pro-
duits en vertu d'une fiction n'ayant du reste de valeur
pl l'égard des créanciers du défunt. Pour eux, le patri-
moine de ce dernier est censé conserver son individua-
lité ; il sera vendu à part, séparément des autres biens de
l'héritier, et il leur sera distribué exactement comme si
le défunt vivait encore. Mais c'est là tout. L'héritier con-
serve cette qualité ; ce qui reste de l'actif héréditaire
après l'acquittement des dettes de l'hérédité lui appar-
tient comme tel et devient le gage de ses propres créan-
ciers au même titre que ses autres biens. A l'inverse,
Papinien admettait que les créanciers héréditaires pou-
vaient à leur tour, quand ils avaient épuisé l'actif de
l'hérédité, se faire payer sur le reste de l'actif de l'héri-
tier, lorsque les créanciers de celui-ci avaient été désin-
téressés, mais cette opinion est rejetée par Paul et Ulpien
qui donnent à la separatio un effet absolu à l'égard de
ceux qui l'ont sollicitée (Dig., XLH, 6, §17; 3, § 2; 5).

Le bénéfice de la séparation des patrimoines fut égale-
ment accordé par la jurisprudence romaine aux légataires
que la nature de leur legs rendait créanciers de l'héri-
tier, mais ils ne pouvaient se faire délivrer Ieurs legs
sur les biens héréditaires qu'après que les créanciers du
défunt avaient été désintéressés (Dig., XLII, 6, 4, § 4 ;
6, pr.). Qu'il s'agisse de l'héritier nécessaire, des créanciers
héréditaires ou des légataires, la séparation des patri-
moines ne profite jamais qu'à ceux qui l'ont demandée au
magistrat, et, comme c'est une faveur, ceux qui l'ont
obtenue peuvent y renoncer. Deux autres institutions,
l'une du droit prétorien, le lus abstinendi, et l'autre du
droit justinien, le bénéfice d'inventaire, avaient, mais cette
fois en faveur des héritiers, des effets analogues a la
bonorum separatio.	 J. DECLAREUIL.

II. Ancien droit. — Il y a lieu à séparation des
patrimoines quand Ies créanciers d'un débiteur décédé
appréhendent que les biens du défunt, leur débiteur, et

ceux de son héritier ne soient pas suffisants pour les sa-
tisfaire et payer les créanciers de l'héritier. En ce cas,
comme ils ont un droit spécial sur les biens du défunt, ils
peuvent demander au juge que ces biens soient séparés de
ceux de l'héritier pour être payés sur ces biens, sauf aux
créanciers de l'héritier a se pourvoir. Cette simple défini-
tion montre que nous avons affaire à une institution ré-
cente. La séparation de biens n'a pas pu apparaître natu-
rellement au moment où l'héritier n'était point responsable
des dettes du défunt ni à celui oit s'introduisit la règle qui
dit que le mort saisit le vif. Elle est une réaction contre
cette dernière règle. Par une fiction hardie, l'on suppose
que le mort n'a pas saisi le vif, que le mort vit encore
et conserve à son patrimoine mobilier son individualité.
C'est une création romaine que l'on a introduite dans
notre vieux droit coutumier. Dans les pays où l'on con-
serve les vieux principes, en Hainaut par exemple, et au
conseil souverain de Mons, la séparation de biens ne fut
jamais admise. Au contraire, elle fut très répandue dans
le reste des pays coutumiers. Dans le traité du président
Favre, De erroribus pragmaticorum (décade 2, § 2), on
voit qu'il s'élève avec force contre les praticiens qui
croyaient que le bénéfice de séparation de biens accordé
aux créanciers de la succession était aboli par le bénéfice
d'inventaire qui, lui, n'est accordé qu'à l'héritier. Tou-
tefois, on ne suivit pas complètement les lois romaines,
car, dans ces lois, la séparation de biens n'était accessible
qu'aux créanciers du défunt, tandis qu'elle l'était aussi dans
notre ancien droit aux créanciers de l'héritier. Ce point
mérite notre attention. Par créanciers du défunt ou plu-
tôt de la succession, il fallait entendre aussi les légataires
et les créanciers hypothécaires du défunt inscrits posté-
rieurement à ceux de l'héritier. Pour les créanciers de
l'héritier, leur admission fut discutée. Lebrun, dans son
Traité des successions, n'admettait pas le transfert, mais
son annotateur, le président Espiard, Brodeau, Basnage,
etc., et, d'une façon générale, presque tous les tribunaux
français, admettaient la prédominance de la séparation
de biens sur l'autorité des lois romaines, et ce fut décidé,
entre autres, par un arrêt célèbre du parlement de Paris
du 14 août 1625.

La raison, dit Ferrière, « est, que, parmi nous, les biens
de l'héritier, même pur et simple, ne sont point obligés
ni hypothéqués aux créanciers hypothécaires par l'addi-
tion de l'hérédité, comme ils l'étaient par le droit romain;
mais seulement du jour du titre nouvel par lui passé, ou
de la sentence contre lui rendue, qui déclare le contrat
du défunt exécutoire contre lui. Ainsi, avant que l'héri-
tier ait passé titre nouvel ou que le contrat fait par le dé-
funt ait été déclaré exécutoire contre l'héritier, ses créan-
ciers peuvent demander la séparation des patrimoines ».
C'est une raison fort contestable. La véritable raison est
qu'il semblait juste d'accorder aux créanciers de l'héri-
tier les mêmes avantages qu'à ceux du défunt, d'autant
plus qu'anciennement les créanciers de l'héritier n'avaient
aucune concurrence à soutenir, leur droit dut paraître
d'autant plus fort. Quant à la confusion que faisaient
quelques-uns entre la séparation des patrimoines et le bé-
néfice d'inventaire, elle repose sur ce fait qu'il y avait
toujours dans toute séparation des patrimoines une sorte
d'inventaire sous-entendu, au moins pour les meubles. En
effet, si l'on avait laissé se produire entre les effets de
l'héritier et ceux du défunt un mélange tel qu'on n'eût
pas pu les reconnaître, la séparation des patrimoines eût
été rendue impossible, au moins pour ces effets. On re-
trouve un écho de cette restriction dans la façon dont on
règle l'époque pendant laquelle devait être demandée cette
séparation. Les provinces de Belgique exigeaient un délai
de cinq ans comme en droit romain. Au contraire, dans
le reste de la France, on décidait « que les cinq ans donnés
par le droit romain pour les séparations de biens n'avaient
lieu, en France, que pour la séparation de meubles seu-
lement, et qu'on n'en avait point besoin pour la sépara-.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SÉPARATION

tion des immeubles qui sont déjà, séparés de leur na-
ture ».

Les effets d e Ia séparation de biens étaient également
utiles à tous les créanciers du défunt : à ceux dont la
créance n'était constatée ni par un jugement ni par un
acte authentique, elle faisait acquérir un droit de pré-
férence vis-à-vis des créanciers de l'héritier; au créan-
cier dont le titre était constaté par jugement ou acte au-
thentique, elle profitait aussi parce que leur hypothèque
générale ne couvrait pas les meubles dans le dernier état
de l'ancien droit (V. PRIVILÈGES et HYPOTHÈQUES); aux
créanciers enfin qui avaient une hypothèque spéciale, parce
qu'ils acquéraient ainsi un droit de préférence sur le prix
des meubles et des immeubles que n'atteignait pas leur
hypothèque. On admit les effets de la séparation des pa-
trimoines dans les quelques pays de nantissement quoi-
qu'ils ne cadrassent point avec les principes généraux
admis dans ces pays. La rigueur des principes aurait
voulu que ce fussent les héritiers les premiers nantis ou
mis à loi sur Ies immeubles qui l'emportassent sur les
autres. Dans le cas où les créanciers du défunt ne pou-
vaient se..faire intégralement payer sur les biens du dé-
funt, ils devaient être payés pour le surplus sur les biens
de l'héritier après que les créanciers de l'héritier avaient
eux-mêmes été payés. C'était la doctrine de Domat et de
Pothier; toutefois, ce point était controversé..

E. CHAMPEAUx.
III. Droit civil. actuel. — C'est une des consti-

tutions les plus insuffisamment réglées par la loi (C.
civ., art. 878 à 884, 2141). Son but est de faire cesser,
dans l'intérêt des créanciers héréditaires, la confusion
qui s'est produite entre les biens du défunt et ceux de
l'héritier ; elle est donc le pendant du bénéfice d'in-
ventaire (V. BÉNÉFICE), qui fournit à l'héritier lui-
même un remède contre cette confusion. La séparation
des patrimoines est utile aux créanciers du défunt lorsque
le passif de l'héritier dépasse son actif, de même que
le bénéfice d'inventaire est utile à l'héritier lorsque la
succession a plus de dettes que de biens. On peut grouper
sous les rubriques suivantes les questions que soulève cette
institution : A qui profite-t-elle? A qui est-elle opposable?
Sur quels biens porte-t-elle? A quelles conditions est-elle
accordée? Quels sont ses caractères et ses effets? Com-
ment se perd-elle ?

I. A qui profite la séparation des patrimoines ? C'est
pour les créanciers de la succession, on ra vu, que la sé-
paration des patrimoines a été établie; c'est donc à eux
qu'elle profite (C. civ., art. 878), pourvu, comme nous
le dirons plus loin, qu'ils raient demandée. La nature,
l'origine des créances importent peu.; il n'est pas néces-
saire non plus que la créance soit liquide; on n'a pas
à distinguer davantage entre les créanciers chirographaires
et ceux qui sont munis d'un droit de préférence. Enfin les
légataires eux-mêmes rentrent à cet égard dans la classe
des créanciers héréditaires (C. civ., art. 2.441). Mais les
créanciers de l'héritier ne sont pas admis à demander la
séparation des patrimoines (C. civ., art. 881), à moins
qu'ils ne soient en même temps créanciers du défunt.

H. A qui la séparation des patrimoines est-elle oppo-
sable? Laséparationdes patrimoines peut étre opposée, non
seulement aux héritiers ab intestat, mais encore à tous
les successeurs universels ou k titre universel dont l'accep-
tation produit la séparation des patrimoines. La question
de savoir si elle peut être opposée, soit à un successeur irré-
gulier, soit à un légataire universel on à titre universel,
dépend donc de celle de savoir si ces divers ayants cause à
titre universel confondent, par le fait de leur acceptation,
leur patrimoine avec celui du défunt (V. LEGS, SUCCESSION).

Bien que le bénéfice d'inventaire évite la confusion des
patrimoines (V. BÉNÉFICE), la séparation des patrimoines
peut être invoquée contre un héritier bénéficiaire, car la
séparation des patrimoines résultant du bénéfice d'inven-
taire disparaît par la renonciation an bénéfice d'inven-

taire et la déchéance de ce bénéfice; cependant la juris-
prudence décide que ces événements laissent intacte, en
faveur des créanciers héréditaires, la séparation des pa-
trimoines, et que, par suite, la séparation des patrimoines
étant, dans le cas d'une acceptation bénéficiaire, inutile
pour eux, ne peut leur être accordée. Dans tous les cas,
pour qu'il y ait lieu à la séparation des patrimoines, il
faut que l'héritier ait des créanciers , cette institution
ayant pour but unique de soustraire, sur les biens héré-
ditaires, les créanciers du défunt au concours des créan-
ciers de l'héritier. La séparation des patrimoines peut
d'ailleurs être opposée à tous les créanciers de l'héritier,
même privilégiés ou hypothécaires (C. civ., art. 878).
Mais, dans certaines circonstances, il en est autrement
(V. § IV). D'autre part, la mise en gage, par l'héritier,
d'un meuble héréditaire, est opposable aux créanciers hé-
réditaires qui n'ont pas encore, au moment oit elle s'opère,
invoqué la séparation des patrimoines.

III. Sur quels biens porte la séparation des patri-
moines? La séparation des patrimoines porte sur tous les
biens du défunt; il résulte même de la jurisprudence la
plus récente que, malgré leur insaisissabilité, les rentes
sur l'Etat n'y sont pas soustraites. Lorsqu'un bien héré-
ditaire est vendu par l'héritier, la séparation des patri-
moines se reporte sur le prix, soit en vertu d'une subro-
gation réelle, soit parce que le prix constitue une valeur
héréditaire, mais, une fois le prix payé, la séparation ne
peut plus être demandée en ce qui le concerne, car il est
désormais confondu en fait avec le patrimoine de l'héri-
tier, etla confusion de fait est une cause de déchéance de
la séparation des patrimoines (V. § VI). Quant aux biens
personnels à l'héritier, ceux mêmes d'entre eux qui de-
viennent sa propriété à raison de la mort du défunt (par
exemple les sommes qui lui sont allouées pour lu répa-
ration du meurtre du défunt), échappent à la séparation des
patrimoines. Il en est de même des biens donnés à l'héri-
tier par le défunt et qui rentrent dans la succession par
suite, soit de rapport, soit de réduction pour atteinte à
la réserve; car le rapport et la réduction ne profitent
qu'aux cohéritiers et non pas aux créanciers héréditaires
(V. SUCCESSION, RÉSERVE).

IV. Conditions auxquelles est subordonnée la sépa-
ration des patrimoines. Ces conditions sont multiples.

a. Il faut qu'aucune cause de déchéance ne se soit pro-
duite (V. § VI).

b. Il faut que l'héritier n'ait pas accepté la succession.
sous bénéfice d'inventaire. On a vu (§ II) que, d'après les
principes, la séparation des patrimoines aurait, même en
ce cas, son utilité, mais que la jurisprudence, reconnais-
sant que la cessation des bénéfices d'inventaire laisse in-
tacte la séparation des patrimoines que le bénéfice d'in-
ventaire avait produite de plein droit, conclut de là que,
dans le cas de bénéfice d'inventaire, les créanciers héré-
ditaires ne sont pas recevables k provoquer la séparation
des patrimoines. A l'acceptation bénéficiaire il faut assi-
miler la vacance de la succession, qui, comme le bénéfice
d'inventaire, produit Ia séparation des patrimoines(V. Suc-
CESSION).

c. Les lettres de chancellerie que, dans l'ancien droit,
les créanciers héréditaires devaient obtenir, n'ont été rem-
placées par aucune autre formalité. Cependant, on a sou-
tenu. que les créanciers dépourvus de titre ont besoin, par
analogie de ce qui se passe en matière de saisie-arrêt,
d'une permission du juge; mais cette opinion est générale-
ment repoussée.

d. En dehors de l'acceptation bénéficiaire ou de la va-
cance de la succession (V. ci-dessus, b), la séparation des
patrimoines n'est pas de plein droit; elle doit être deman-
dée. Cependant ce point est très contesté. La demandepeut,
d'ailleurs, être formée, non seulement par voie principale,
mais encore par voie incidente, notamment sous forme d'ex
ception opposée k la demande en collocation des créanciers
de l'héritier sur le prix d'un objet héréditaire. =La de-
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mande est portée, comme toutes les actions contre la suc-
cession, devant le tribunal de l'ouverture de la succession
(C. procéd. civ., art. 59,6°). C'est toujours le tribunal civil
qui est compétent. Les créanciers peuvent, à leur choix, agir
individuellement ou collectivement : la séparation des patri-
moines n'est plus aujourd'hui une mesure essentiellement
collective (V. § V). De même, les créanciers ont le droit
de n'opposer la séparation des patrimoines qu'aux créan-
ciers de certains héritiers ou à quelques-uns des créanciers
des héritiers. C'est toujours contre les créanciers des hé-
ritiers, et non pas contre Ies héritiers eux-mêmes que la
séparation des patrimoines doit être demandée, car c'est
contre ces créanciers que les créanciers héréditaires enten-
dent revendiquer leur droit de préférence. Cependant, ily
a sur ce point un débat très vif en doctrine et en juris-
prudence. Certaines autorités autorisent, d'autres obligent
les créanciers héréditaires à agir contre les héritiers;
d'autres encore le leur interdisent en principe, mais font
exception pour le cas où les créanciers des héritiers sont
inconnus.

e. L'art. 2.444 du C. civ. subordonne, pour les im-
meubles, la séparation des patrimoines à une inscription
prise sur les registres de la conservation des hypothèques.
Cette condition est de rigueur même pour les créanciers
hypothécaires dont l'hypothèque serait déjà inscrite sur les
mêmes registres; cependant il y a des doutes sur ce point.
Le conservateur, avant de procéder à l'inscription, a le droit,
sans y être obligé, d'exiger la justification de la créance ;
mais ceci encore est douteux. En tout cas, le créancier
n'est pas tenu de produire un titre authentique constatant
sa créance; on est d'accord pour repousser la solution
contraire, qui, à première vue, parait imposée par l'art.
2.148 du C. civ. C'est contre l'héritier que l'inscription
est prise, bien que la demande doive être formée contre ses
créanciers. L'inscription doit être prise dans les six mois
de l'ouverture de la succession. C'est à cette condition
seule que la séparation des patrimoines produit, en ce qui
concerne les immeubles, tous ses effets; inscrite après
l'expiration du délai fixé parla loi, elle ne prend rang qu'à
sa date, c.-h--d. qu'elle n'est pas opposable à ceux des
créanciers privilégiés ou hypothécaires de l'héritier qui se
seraient fait antérieurement inscrire sur les immeubles hé-
réditaires. Mais, en sens inverse, le délai de six mois est
toujours accordé aux créanciers pour l'inscription. La faillite
du défunt, ou celle de l'héritier, n'abrège pas ce délai. On
soutient cependant que l'inscription ne peut plus être prise
sur un immeuble après qu'il a été aliéné et que l'aliéna-
tion a été transcrite; l'inscription ne sauvegarderait pas
même le droit des créanciers héréditaires sur le prix de
l'immeuble. Ce point est contesté en doctrine; la jurispru-
dence ne l'a pas encore résolu.

V. Caractères et effets de la séparation des patri-
moines. Les caractères de la séparation des patrimoines
se résument ainsi qu'il suit :

a. Elle n'est qu'une mesure conservatoire, car elle a
pour objet seulement de maintenir les droits du créancier;
la capacité pour y procéder est donc celle qui est néces-
saire pour prendre des mesures conservatoires.

b. Elle constitue une action universelle, c.-à-d. qu'elle
peut porter sur tous les biens de la succession; mais les
créanciers peuvent ne la demander ou l'inscrire que sur
certains des biens héréditaires.

c. Elle n'est pas essentiellement collective (V. § IV, a).
d. Suivant la jurisprudence, elle constitue un véritable

privilège (V. ce mot), muni d'un droit de suite (V. ci-
dessous, b). Cette solution est contraire à la tradition
historique, mais elle se fonde sur l'évolution subie par la
séparation des patrimoines, et sur les effets tout nouveaux
qu'elle produit relativement aux droits des créanciers hé-
réditaires vis-à-vis des biens de l'héritier ; de ces effets il
résulte que la séparation des patrimoines n'est plus ce
qu'elle était autrefois; d'ailleurs, la loi la qualifie de pri-
vilège. La question est des plus controversés en doctrine.

Voici maintenant les effets de la séparation des patri-
moines :

a. Sur les biens de l'héritier, on admet généralement
que, contrairement au droit romain, les créanciers héré-
ditaires peuvent exercer leur action ; toutefois, d'après
certains auteurs, ils ne peuvent agir sur les biens de l'hé-
ritier qu'après que les créanciers de l'héritier ont été sa-
tisfaits; d'autres ne leur accordent même aucun droit sur
les biens de l'héritier. Dansl'opinion généralement admise,
la séparation des patrimoines n'est plus ce qu'elle était
autrefois, à-savoir une véritable séparation entre le pa-
trimoine du défunt et celui de l'héritier; elle est devenue
simplement un droit de préférence accordé, sur les biens
de la succession, aux créanciers héréditaires. Dans tous les
cas, les créanciers de la succession ne peuvent agir sur les
biens de l'héritier que si les biens héréditaires ne suffisent
pas à les satisfaire, mais ceci encore est controversé. Il
est très remarquable que la jurisprudence n'a pas encore
eu l'occasion de statuer sur ces divers points.

b. Sur les biens de la succession, les créanciers héré-
ditaires, même chirographaires, passent avant les créan-
ciers de l'héritier, même privilégiés ou hypothécaires; en
un mot, la confusion du patrimoine du défunt avec le pa-
trimoine de l'héritier est anéantie. It faut noter cependant
que l'héritier garde ses droits d'administration et de dis-
position sur la succession; sur le point de savoir si ses alié-
nations sont opposables aux créanciers, V. ci-dessous. Entre
les créanciers héréditaires, la séparation des patrimoines,
si elle est demandée par tous, ne produit aucun effet ; les
créanciers sont donc payés dans le même ordre que si le
défunt était encore vivant : d'abord les créanciers privilé-
giés et hypothécaires, puis les créanciers chirographaires;
les légataires passent après ces derniers (V. LEvs). Mais le
rang respectif des créanciers soulève de graves difficultés,
quand certains d'entre eux seulement ont demandé (ou, s'il
s'agit d'immeubles, ont inscrit) la séparation des patri-
moines. Ces difficultés tiennent à la nécessité de concilier
deux principes contradictoires : celui d'après lequel la sé-
paration des patrimoines est une mesure individuelle, ne
profitant qu'aux créanciers qui l'ont demandée (V. ci-
dessus, I) et celui d'après lequel la séparation des patri-
moines ne produit aucun effet entre les créanciers hérédi-
taires. Les systèmes qui ont été développés sur ce point
sont très nombreux, nous ne ferons qu'indiquer celui qui
l'emporte en jurisprudence et en doctrine : les créanciers
qui ont demandé la séparation des patrimoines ont droit
seulement à la portion de la succession qu'ils auraient ob-
tenue si tous les créanciers s'étaient prévalu de la sépa-
ration des patrimoines, les autres créanciers héréditaires
se partagent le surplus suivant leurs droits ; les créanciers
de l'héritier sont donc dans la même situation que si tous
les créanciers héréditaires avaient demandé la séparation
des patrimoines. Iln'y a pas de moindres difficultés sur le
point de savoir si les immeubles héréditaires peuvent être
poursuivis par les créanciers entre les mains des tiers-
acquéreurs; en un mot, si la séparation des patrimoines
est pourvue du droit de suite. La question dépend des ca-
ractères de cette institution. Si elle est un privilège, le
droit de suite appartient aux créanciers; il en est autre-
ment dans l'opinion contraire. Dans tous les cas, comme
on l'a vu (§ IV, e), les créanciers n'ont le droit de suite,
d'une manière absolue, sur les immeubles que s'ils se sont
fait inscrire dans les six mois du décès; une inscription
postérieure à ce délai ne leur attribuerait le droit de suite
que vis-à-vis des acquéreurs qui auraient fait transcrire
leur titre après l'inscription du privilège. Vis-à-vis des
héritiers la séparation des patrimoines ne met pas obs-
tacle à la division des dettes.

VI. Evénements qui mettent fin it la séparation des
patrimoines. La séparation des patrimoines se perd :

a. Par l'aliénation des biens héréditaires (C. civ.,
art. 880). Cependant, on a vu, d'une part, que, s'il s'agit
d'immeubles, cette solution est contestable (§ V. b),
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d'autre part, qu'en tout cas la séparation des patrimoines
se reporte sur le prix des biens aliénés (§ ln). La mise
en gage est également opposable aux créanciers (§ II).

b. Par la renonciation des créanciers.
c. Par la novation (C. civ., art. 87,9). C'est une vé-

ritable renonciation tacite; la novation ne s'entend pas
ici, en effet, dans son sens ordinaire (V. NovATtos): elle
désigne, suivant les termes de la loi, tout acte par Ie-
quel le créancier accepte « l'héritier pour débiteur D. On
peut citer la quittance d'une portion de la dette, l'action
en justice contre l'héritier personnellement, la saisie des
biens personnels de l'héritier, l'acceptation de l'engage-
ment personnel de l'héritier.

d. Par la confusion de fait entre les patrimoines,
car la séparation des patrimoines, qui a pour but d'éviter
cette confusion, n'est évidemment plus possible Iorsque la
confusion s'est opérée; les créanciers peuvent d'ailleurs
prévenir la confusion par l'inventaire ou la mise sous
scellés. La question de savoir si une confusion s'est pro-
duite rentra dans le domaine du juge du fait. Mais la
confusion ne peut jamais avoir lieu en ce qui concerne les
immeubles.

e. Par la prescription. Pour les 'meubles, la prescrip-
tion est de trois ans (C. civ., art. 880), et cela même s'iI
s'agit du prix d'immeubles aliénés.

En ce qui concerne les immeubles, la question de savoir si
la prescription peut se produire est discutée; la loi disant
que, pour eux, l'action p eut être exercée tant qu'ils existent
entre les mains de l'héritier (même texte), on admet que
la séparation des patrimoines est, pour les immeubles,
prescriptible par trente ans. Dans tous les cas, la pres-
cription court dés l'ouverture de la succession et non pas
seulement à partir de l'adition d'hérédité. Ce point de dé-
part doit être accepté même si Ies créanciers ont ignoré
l'ouverture de la succession ou se trouvent en état de mino-
rité ou d'interdiction. La prescription peut être interrompue
par les modes da droit commun (V. PaESCRIrTION) : de-
mande en séparation des patrimoines dirigée contre les
créanciers de l'héritier, etc. 	 A. WAUL.

BIBL.: ANCIEN DROIT. — BACPUET, Des droits de justice,
ch. cnxxvl, no 416.— DoNIAT, les Lois civiles, liv. III, titre II,
pp. 213 et 214 . — FERRIÈRE, Dict., v° Séparation de biens
dune sucres. — MERLIN, Repert., v" Séparat. des patri-
moines.

DROIT CIVIL ACTUEL. — AUBRY et RAIT, Cours de dr. civ.
franç. ; Paris,1873, t. VI, 4° éd. — BARAFORT, Tr. prat. de la
séparation des patrimoines; Paris, 1867, 2° éd. — BAÙDRY-
LACANTINERIE, Précis de dr. civ.; Paris, 1900, t. Il et III,
l'éd.— BAUDRY-LACANTINERIE et DE LOYNES,Tr. dunantis
sement, des pria. et hyg.; Paris, 1899, t. 1,2° éd.— Biuvay

-LACANTINERIE et WAHL, Tr. des successions; Paris, 1899,.
t. III, 2' éd. — BLONDEAU, Tr. de la séparation des pain-
moines; Paris, 1840. — DENIOLOMBE, Cours de Code Napo-
léon; Paris, 1880, t. XVII, nouv. éd. — DUFRESNE, Tr. de
la séparation des patrimoines ; Paris, 1810.—GUILLOUARD,
Tr. des pria. et hyp. ; Paris, 1897, t. H. — Huc, Comment.
théor. et prat. du C. civ. ; Paris, 1893, t. V. — LAURENT,
Pline. de dr. chi.; Paris et Bruxelles, 1869-78, t. X. — LE
SELLYER, Comment. hist. et prat. sur le titre des succes-
sions; Paris, 1892, t. III. — MAB.CADO, Explic. théor. et
prat. du C. civ.; Paris,1873, t. III, 7e éd. — MASSON, Et.
sur la séparation des patrimoines; Paris, 1867. — PONT,
Tr. des pria. et hyp.; Paris, 1878, t. I, 3° éd. — TIIÊZARD,
du Nantiss., des Pria. et hyp.; Paris, 1880.

SÉPARATION DEs pouvais. Théorie politique déve-
loppée par les philosophes français du vina siècle et
notamment par Montesquieu, qui présente comme garantie
fondamentale des droits individuels et du bon ordre social
la séparation des pouvoirs politique et judiciaire ; l'un
concernant Ies relations générales des citoyens, l'autre
leurs intérêts personnels et privés (cf. les art. ETAT et
CONSTITUTION). Souvent invoquée contre les immixtions
de la politique dans Ies affaires judiciaires, la doctrine de
la séparation des pouvoirs n'est complétement pratiquée
que dans les Etats-Unis de l'Amérique du Nord (V. Com-
munes), ou les pouvoirs judiciaires ont une origine indé-
pendante des pouvoirs politiques et peuvent assigner des
limites à leur action.

SÉPA RATION DES nom. On dit que les racines d'une

équation f(x) - O sont séparées quand on a déterminé
des nombres a, b, e ... tels qu'entre a et h, entre b et c,
entre e et d, ... il existe une et une seule racine de
f(x) = O. Une racine est séparée par a et b quand f(a)
et f(b) sont de signes contraires et quand r(x) conserve
toujours le même signe, quand x varie de a à b, f(x)
restant d'ailleurs continu entre ces limites. Pratiquement,
pour résoudre une équation, lorsqu'il n'est pas possible
de trouver l'expression algébrique explicite des racines, il
faut les séparer; c'est là une opération souvent difficile,
pour lâ résolution de laquelle on adonné des procédés
très variés quoique très imparfaits, et qui se trouvent
exposés dans Ies traités d'algèbre.

SÉPARATION DES VARIABLES. Dans une équation diffé-
rentielle de Informe

Xdx -}- Ydy,
on dit que les variables sont séparées quand X est fonction
de x seul et Y fonction de y seul. Alors l'équation s'in-
tègre au moyen de deux quadratures.

SEP EAUX. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de Joigny,
cant. de Saint-Julien-du-Sault; 745 hab.

SEP  (Erpét.). Genre d'Ophidiens Apistophides,
ayant les os maxillaires allongés non garnis de crochets en
arrière de la dent venimeuse canaliculée ; les écailles sont
carénées, imbriquées et disposées par lignes obliques, les
urostéges sont en deux rangées. Le type unique du genre
est le Sepedon htemachates. Le fond général de la cou-
Ieur est d'un brun bleuâtre, orné d'un grand nombre de
bandes étroites, transversales, ondulées, variant du jaune
d'ocre au blanc pâle jaunâtre; la gorge et la région sous-
maxillaire sont teintées de rouge pâle ou de brun foncé
les régions inférieures sont d'un noir grisâtre ou plombées;
la tête est bordée par une expansion cutanée, produisant
de chaque côté un pli quand l'animal est- an repos, s'éten-
dant latéralement, au contraire, quand il est excité et
simulant à droite et à gauche une sorte de coiffe compa-
rable k celle des Najas. Propre à la région S. de l'Afrique,
le Sepédon se plait dans les Iocalités sablonneuses; il est
essentiellement irritable. Les naturels le considèrent
comme un des serpents les plus dangereux. RoCmRÜNE.

BIBL.: DUMÉRIL et BIBRON, Herp. genrr. — SAUVAGE,
dans BRERNI, éd. fr.

SEPET (Marius-Cyrille-Alphonse), érudit et historien
français, né à Paris le 44 juil. 4845. Sorti de l'Ecole des
chartes avec le diplôme d'archiviste paléographe, il entra
k la Bibliothèque nationale ou il est devenu bibliothécaire
au département des manuscrits. Il s'est occupé d'abord
des origines du théâtre au moyen âge et a publié : les
Prophètes du Christ (4878) et le Drame chrétien au.
moyen âge (4878). On lui doit encore une Jeanne d'Arc
(1878) et diverses études historiques rédigées dans un
sens catholique et royaliste : le Drapeau de la France
(4873), les Préliminaires de la Révolution, (4890);
les Débuts de la Révolution (1892), etc.

SEPT (La). Ruisseau du dép. de la Drlinte (V. ce
mot, t. XIV, p. 4121).

SÉPIA. I. MALACOLOGIE. — Connu sous le nom vulgaire
de Seiche, ce Mollusque, qui sert k l'alimentation sur
presque toutes nos côtes, se distingue des autres Cépha-
lopodes par un corps plus ou moins ovalaire, plus large
que la tête; cette dernière, grosse, déprimée, pIus large
que longue. Les yeux, situés à la partie antérieure, sont'
munis inférieurement d'une paupière contractile, et recou-
verts supérieurement par une expansion de la peau. Huit
bras sessiles, robustes, inégaux, réunis à leur hase par
une membrane ; bras tentaculaires rétractiles; cupules
munies d'un cercle corné, celles des bras tentaculaires
inégales. Les Seiches habitent les mers chaudes et tem-
pérées. Ex.: Sep. offlcinalis L.

II. PALÉONTOLOGIE. — Les os de Seiche sont assez rares
dans le tertiaire; on a décrit environ 12 espèces, telles
que Sepia uera de l'éocène, S. vindobonensis d'Autriche,
S. Gastaldii, etc., de la haute-Italie. Le genre Eelosepia
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renferme des os de Seiche dont le rostre se termine par
un éperon arqué, étalé vers le haut; le phragmocone est
cloisonné et le siphon remplacé par un large entonnoir
oblique (Belosepia Blainvillei des sables marins éocènes
des environs de Paris). 	 E. TRT.

DL TECHNOLOGIE (V. BRUN, t. VIII, p. 236).
SEPMERIES. Com. du dép. du Nord, arr. d'Avesnes,

cant. (0.) du Quesnoy ; 803 hab.
SEPMES. Corn. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de Lo-

ches, cant. et à 10 kil. N. de La Haye Descartes, sur une
colline de la rive dr. de la Creuse; 8M hab. Belle église
du xne siècle; ruines d'un château du xvi e siècle, avec
bel escalier. A 2 kil., sur la rive dr. de la Manse, château
de Rocheploquin du xiile siècle. Vins estimés.

SEPONTIA. Ancienne ville du Portugal (V. MIRANDA DO
DOURO).

SEPS! NE ou SEPTINE. Bergmann et Schmiedeberg
ont reconnu dans Ies liquides organiques en putréfaction,
de même que dans les plaies et la levure de bière, la pré-
sence d'un principe auquel ils ont donné le nom de sep-
sine ou septine. Ce principe, assez maldéfini et peu connu,
est caractérisé par une fonction basique et l'existence
d'un sulfate bien cristallisé. Le sel, fort toxique, tue les
grenouilles et les chiens dose très faible. La sepsine pa-
rait devoir être rapprochée des ptomaines.	 C. M.

SEPSI-SZENT-Gy sucv. Ville de Hongrie, ch.-l. du
comitat de Haromszek (Transylvanie), sur l'Alouta; 6.665
hab. (Magyars). Eglise protestante fortifiée; eaux miné-
rales ; marché agricole.

SEPT. Le nombre sept joue un grand rôle chez les
astrologues et alchimistes. Ce nombre est d'origine chal-
déenne, il répond au quart du mois lunaire, origine
de notre semaine. Il a été regardé comme représentant
le nombre des planètes, et celui des métaux qui leur sont
assimilés : Or = Soleil; Argent = Lune ; Etain = Ju-
piter ; Cuivre = Vénus ; Plomb = Saturne; Fer = Mars;
Hermès = Mercure, métal et planète. — A l'origine et
jusqu'au. vie siècle de notre ère, Jupiter était attribué a
l'électrum (alliage d'or et d'argent); et Hermès à l'étain.
— Ce parallélisme mystique entre les planètes et les mé-
taux était étendu aux sept couleurs réputées naturelles,
convention arbitraire qui a subsisté jusqu'à notre temps;
aux sept transformations, etc.

Sept années formaient un cycle; l'année sabbatique des
Hébreux comprenait sept ans; au bout de sept de celles-
ci (soit quarante-neuf ans) venait l'année jubilaire. La fête
de Pâques et d'autres duraient sept jours. La Bible parle des
sept fléaux, des sept démons. Le monde est créé en sept
jours, etc. — Chez Ies Grecs, le nombre 7 était consa-
cré à Apollon auquel on sacrifiait le septième jour avant la
nouvelle lune. On sait l'histoire légendaire de l'expédition
des Sept contre Thèbes, celle des Sept Sages, des Sept
Merveilles du monde (V. ci-après). — L'Eglise catholique
a sept sacrements, répartit la journée en sept heures canoni-
ques, célèbre les Sept douleurs et les Sept joies de la Vierge.
—Beaucoup de peuples regardent le septième enfant d'une
famille comme pourvu de dons miraculeux. Dans un jeu
de cartes fort répandu, le sept représentait le diable et
prenait toutes les autres cartes; au Nain jaune, le sept de
carreau est la plus forte carte.

Les Sept Sages de la Grèce furent, d'après la version
usuelle : Cléobule de Lindos, Périanthe de Corinthe, Pit-
tacus de Mitylène, Bias de Priène, Thalès de Milet, Chilon
de Lacédémone, Solon d'Athènes. Toutefois, leur nombre
et leurs noms varient, selon les auteurs (cf. Bohren, De
Septern sapientibus; Bonn, 1867, et Branco, dans les
Acta serninarii philol. d'Erlangen, 1883).

Les Sept Merveilles du monde étaient, d'après la des-
cription attribuée à Philon de Byzance (cf. Rohden, De
mundimiraculis; Bonn, 1875) : les Pyramides d'Égypte,
les Jardins suspendus de Sémiramis à Babylone, le temple
d'Artémis à Ephèse, la statue de Zeus olympien de Phi-

dies, le mausolée d'Halicarnasse, le Colosse de Rhodes,
le phare d'Alexandrie.

Les Sept Dormants (V. DORMANTS).
LÉGENDE ET ROMAN DES SEPT SAGES. — C 'est une légende

d'origine orientale, dont on possède des rédactions dans
plusieurs langues de l'Orient et presque toutes celles de
l'Europe. En voici une brève analyse : un roi veuf se rema-
rie ; il a de sa première femme un fils qu'il fait élever au
loin et qui, son éducation terminée, revient à la cour. Ce
fils est averti par son précepteur, appelé ordinairement
Sindibâd, que les plus grands dangers le menacent s'il n'ob-
serve pas durant sept jours le mutisme le plus complet. A
peine est-il arrivé que sa marâtre lui fait des proposi-
tions coupables, qu'il repousse ; elle sevenge en l'accusant
auprès de son père d'avoir voulu attenter à son honneur,
et il est condamné à mort. Mais le roi a sept ministres
qui viennent chaque jour lui raconter, sur la défiance que
l'on doit avoir à l'égard des femmes, une histoire qui dé-
cide le roi à ajourner l'exécution au lendemain. On arrive
ainsi au septième jour ; le jeune homme se disculpe aisé-
ment, et sa marâtre monte sur le bûcher qui avait été
préparé pour lui. — Dans les versions orientales de ce
récit, chacun des ministres (ou sages) raconte deux his-
toires ; dans les versions occidentales, qui paraissent plus
rapprochées du type primitif, chacun n'en raconte qu'une
à laquelle la marâtre en oppose une autre. Ces histoires
diffèrent du reste très sensiblement suivant les rédactions.
Nous nous bornerons à énumérer ici les principales ré-
dactions françaises. La plus ancienne est en vers, du mi-
lieu du xIie siècle ; une rédaction en prose, du aine, qui
a reçu dans la suite diverses continuations, remonte à la
même source ; cette source n'est pas, comme on l'a cru
longtemps, l'historia septem saptentunt, qui a été au
contraire traduite du français au xive siècle. Les histoires
racontées dans le Roman des Sept Sages ont eu naturel-
lement une grande diffusion : plusieurs ont passé dans
Boccace; deux autres ont fourni à Shakespeare le thème
du Marchand de Venise, et à Molière le dénouement de
Georges Dandin. — C'est à une source assez différente
que remonte le Dolopathos, dont" on a une rédaction
latine écrite au mue siècle par le moine cistercien Jean de
Haute-Seille, et une rédaction française (en vers) traduite
de la précédente (xiie s.) par un certain Herbert. Dans
le Dolopathos, les récits de la reine sont supprimés, l'ac-
tion se passe en Sicile, et Virgile est substitué à Sindibâd
dans le rôle de précepteur. — La version latine du Do-
lopathos a été publiée par OEsterley (Historia de
rege et septerrt sapientibus; Strasbourg, 4873), et la
version française de Herbert par Brunet et de Montaiglon
(Bibi. elzév.; Paris, 1856). La rédaction en vers fran-
çais des Sept Sages l'a été par A. de Keller (Tubingae,
1836) ; deux rédactions en prose par Leroux de Lincy (à
la suite de l'Essai sur les fables indiennes par A. Loi-
seleur-Deslongchamps ; Paris, 1838); deux autres, par
G. Paris (Société des anciens textes; Paris, 1877).

A. JEANROY.
BIBL.: LÉGENDE ET RO\IAN DES SEPT SAGES.-- Histoire

littéraire de la France, XIV, 809. — G. PARIS, Introd.
ô l'édition,citée Mtest élucidé le rapport des rédactions
françaises entre elles et avec ]'Historia septent sapien-
tum). — M. LANDAU, Die Quelles des Decamerons;
Stuttgart, 1881, 2. éd.

SEPT ANS (Guerre de). L'une des principales guerres
dn avine siècle, poursuivie en Europe, Amérique, Asie et

- Afrique, entre la France alliée à l'Autriche d'une part,
l'Angleterre alliée à la Prusse de l'autre. Elle assura à
l'Angleterre, avec l'empire des mers, la prépotence dans
l'Amérique du Nord et dans l'Inde et, à la Prusse, la su-

i périorité militaire en Europe.
La guerre commença par des conflits de frontière entre

les colons français du Canada et Ies colons anglais de la
Nouvelle-Angleterre, sur l'Ohio et vers l'Acadie. Elle fut
marquée, en 1754, par l'assassinat de Jumonville qui pèse
sur la mémoire de Washington, par la capture de ce der-
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nier, suivie de la défaite de l'Anglais Braddock dans une
nouvelle tentative contre Fort-Duquesne (1755). Ces in-
cidents n'étaient que des prodromes ; bientôt eut lieu une
attaque préméditée :- une escadre française portant des
troupes au Canada fat guettée à l'embouchure de Saint-
Laurent pari amiral anglais Boscawen, lequel captura deux
navires (8 juin 1755). L'ambassadeur français fut rap-
pelé de Londres ; mais l'incapable Louis XV ne déclara
pas la guerre ; les Anglais la lui faisaient ; en juillet,
Hawke prit la mer et croisa devant le cap Finistère, s'em-
parant de 300 navires et de 6.000 marins, alors que no
minalement la paix existait. Les deux puissances négocié
rent des alliances continentales. De ce côté, l'antagonisme
de la Prusse et de l'Autriche dominait la situation ; Marie-
Thérèse voulait recouvrer la Silésie que lui avait arra-
chée Frédéric II et recherchait l'alliance française, favorisée
par la Pompadour; son ministre Ifraunitz vint la négocier
à Paris, faisant espérer aux Bourbons la cession des Pays-
Bas autrichiens. La tsarine Elisabeth de Russie marchait
d'accord avec l'impératrice. Frédéric II précipita les évé-
nements en signant avec l'Angleterre le traité de West-
minster (16 janv. 1756), par lequel il s'engageait à em-
pêcher les Français d'envahir le Hanovre, point vulnérable
da roi d'Angleterre, dont c'était le domaine patrimonial.
Cette trahison rompit l'entente franco-prussienne, et le
l eT mai 1756 fut signé le traité de Versailles, alliance
défensive de l'Autriche et de la France. Frédéric II, sui-
vant l'exemple de l'Angleterre, commença la guerre sans
la déclarer. Prétextant les armements de l'Autriche et les
intrigues du ministre saxon Brühl, il envahit la Saxe avec
70.000 hommes (29 août 1756), bloqua dans Pirna l'ar
niée saxonne et occupa Dresde (9 sept.). L'armée autri-
chienne de Browne fut attaquée à Lobositz et repoussée
(l eT oct.) ; les Saxons capitulèrent ; Auguste III se retira
dans son royaume de Pologne. La guerre générale était
commencée.

L'Angleterre l'avait déclarée le 17 mai, la France le
20 «juin 1756; dans la Méditerranée, elle débuta par la
conquête de l'île de Minorque, enlevée par les Français
aux Anglais (28 juin): En novembre, les Génois cèdent aux
Français les ports de la Corse. Montcalm a l'avantage au
Canada, et les Anglais perdent Calcutta dans l'Inde. Mais
la France n'avait que 63 vaisseaux de ligne contre 430 an-
glais, et la Grande-Bretagne, ou le ministère énergique du
duc de Devonshire (avec Pitt aux affaires étrangères)
venait de prendre le pouvoir, déclara audacieusement tous
les ports français en état de blocus. Tandis que la France
avisait ses efforts entre la mer et le continent, l'Angle-

terre se bornait à subventionner le roi de Prusse et con-
centrait ses forces pour la guerre maritime et coloniale.
La prise de Louisbourg (1758), de Québec (4759), de
Montréal (8 sept. 1760) marquèrent les principales étapes
de la conquête du Canada ; le blocus de l 'escadre de Brest
et la garde du détroit de Gibraltar empêchèrent l'exécu-
tion des projets français de descente en Angleterre; l'es-
cadre de Toulon fat détruite ou dispersée par Boscawen,
entre Cadix et le cap Saint-Vincent (18 août 4759), l'es-
cadre de Brest, battue k Belle-Isle (20 nov. 1759).
Les Anglais demeurent maitres de la mer, malgré les
pertes que leur font éprouver les corsaires français
(3.300 navires de 1756 à 1761). Dans l'Inde, Clive prend
Chandernagor, écrase le nabab du Bengale, allié de la
France (23 juin 4757); sur la côte de Coromandel, l'issue
de la lutte est plus longtemps douteuse; malgré l'incapa-
cité de Lally, tant qu'il est appuyé par l'escadre de d'Ache,
gouverneur de l'lle-de-France, les Anglais ne peuvent
prévaloir. La prise de Pondichéry (janv. 1761) consomme
le triomphe des Anglais.

La France tente de suppléer à l'insuffisance de ses forces
navales par une alliance avec l'Espagne qu'exaspérait la
constante violation des droits des neutres. Le Pacte de
famille (15 août 1761) solidarise les deux branches de la
maison de Bourbon. Le 4 janv. 1762, l'Angleterre déclare

la guerre à l'Espagne; la conquête de la Martinique
(12 févr.) et des petites Antilles paralyse les corsaires
français. Pocock se rend malte de la Havane (40 août),
les officiers anglais de l'Inde s'emparent de Manille (sept.
1762); une invasion espagnole en Portugal est repoussée.
Autant la guerre de Sept Ans fut marquée sur l'Océan et
hors d'Europe par d'éclatants et décisifs succès de l'An-
gleterre, autant sur le continent elle demeura indécise et
sans autre résultat que d'exalter le génie de Frédéric II et
la résistance militaire de la Prusse.	 •

Celle-ci eut à combattre une coalition formidable sur
le papier. L'agression commise contre la Saxe entraîna
l'intervention du Saint-Empire contre l'agresseur (17 janv.
4757) ; la Russie promit à l'Autriche un corps auxiliaire
de 100.000 hommes (22 janv.) ; la France en promit
150.000 et un subside annuel de 12 millions de florins ;
la Suède, garante des traités de Westphalie, déclara aussi
la guerre au roi de Prusse. Da succès qu'on espérait, la
France devait retirer les places d'Ostende, Nieuport, Ypres,
Mons, plus Chimay et Beaumont; le reste des Pays-Bas
autrichiens passerait à l'infant Philippe qui rétrocéderait
à l'Autriche Parme, Plaisance et Guastalla ; des dépouilles
de la Prusse on attribuait à l'Autriche la Silésie et Cros-
sen à la Saxe, Magdebourg, Halberstadt, le cercle de la
Saale ; auPalatinat, Clèves et la Haute-Gueldre ; à1a Suède,
la Poméranie antérieure. Frédéric II serait réduit à son
marquisat de Brandebourg. Mais il disposait de 200.000
hommes et résista énergiquement. Vainqueur à Prague
(6 mai 1757), il fut battu à Kolin par Daun (18 juin) ;
l'armée hanovrienne fut défaite par d'Estrées à Hasten-
beck (26 juil.) et obligée de capituler à Clostersevern
(8 sept.). Les Russes d'Apraxin, vainqueurs à Grossjtegers-
dorf (30 août), occupèrent la Prusse ; un corps autrichien
fut momentanément maitre de Berlin (oct. 1757). Frédé-
ric II se sauva parla victoire de Rossbach, remportée sur
l'armée impériale et les Français (5 nov.) ; il reprit en-
suite Breslau (24 nov.) et gagna la sanglante bataille de
Leuthen (5 déc.), qui lui rendit la Silésie. Pitt fit décider
la violation de la capitulation de Clostersevern, et par un
nouveau traité d'alliance alloua au roi de Prusse un sub-
side de 4.500.000 thalers (11 avr. 1758).

En 1758, Frédéric II reprend l'offensive, enlève Schweid-
nitz (16 avr.), envahit la Moravie, échoue devant Olmutz,
court livrer aux Russes la sanglante bataille de Zorndorf
(25 août), perd contre Daim celle de Hochkirch (44 oct.)
mais conserve la Silésie. A l'0. de l'Allemagne, son-lieu-
tenant, le duc Ferdinand de Brunswick, refoule les Fran-
çais hors de Westphalie et les bat à Krefeld (23 juin).
L'année suivante, le duc de Brunswick. battu à Bergen
(13 avr. 1759), reprend le dessus à Minden (4 er août). Mais
Frédéric II, qui n'a plus que 430.000 soldats à opposer
aux 250.000 Russes et Autrichiens, ne peut empêcher leur
jonction et perd la bataille de Kunersdorf (12 août). La
désunion de ses adversaires le sauve, et Daun se borne à
occuper la Saxe et à capturer à Maxen le corps prussien
de Finck (21 nov.). — En 1760 Landen envahit la Silé-
sie, écrase Fougue à Landeshut et prend Glatz, mais est
battu par Frédéric II à Liegnitz (15 août); après quoi le
roi regagne la Saxe par la victoire de Torgau (3 nov.).
En 1761, privé des subsides anglais par la mort de Geor-
ges II, le roi de Prusse semble à bout de forces ; il n'a
plus que 96.000 soldats dont beaucoup sont des enfants;
il se retranche au camp de Bunzelwitz en Silésie, tandis
que ses adversaires Russes et Autrichiens agissent lente-
ment et sans bien s'entendre et que les Français se lais-
sent encore battre à Villingshausen (16 juil.) par le duc
de Brunswick.

Frédéric II fut sauvé par la mort de la tsarine Elisa-
beth (5 janv. 1702) à laquelle succéda Pierre III, admi-
rateur du roi de Prusse ; il s'empressa de signer avec lui
la trêve de Stargard (16 mars), puis la paix de Saint-Pé-
tersbourg (5 niai), de lui restituer ses prisonniers et ses
provinces, d'inciter la Suède à traiter de son côté (paix
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de Hambourg, 22 mai). En juin, il signe une alliance avec
Frédéric et lui envoie 20.000 Russes sous Tchernitchev.
Celui-ci, malgré la chute de Pierre 1H et l'avènement de
Catherine (9 juil. 4762), aide son allié à reconquérir la
Silésie sur Daun (batailles de Burkendorf le 21 juil. et de
Reichenbach le 46 août, prise de Schweidnitz le 9 oct.).
Catherine demeure neutre, et l'Autriche, laissée à elle-
même, reperdla Saxe par la bataille de Freiberg (29 oct.
1762), tandis que' les Français sont chasses de liesse par
la défaite de Wilhelmsthal (24 juin) et la perte de Cassel
(31 oct.). Une armée prussienne conduite par Kleist.
s'avance jusqu'an Danube et rançonne Nuremberg (nov.
4762).

L'épuisement général impose la paix, également souhai-
tée par tous les belligérants. Par les préliminaires de Fon-
tainebleau (3 nov. 1762), l'Angleterre s'entend avec la
France et l'Espagne. Elle acquiert le Canada, tous les
pays à l'E. du Mississipi (sauf la Nouvelle-Orléans) (y
compris la Floride), la Dominique, Saint-Vincent, Tabago,
Grenade; on lui rend Minorque (et, en compensation, la
France dut céder la Louisiane à l'Espagne); dans l'Inde,
la France ne garde que des comptoirs, sans droit de les
fortifier. Le traité définitif, signé à Paris le 10 fév. 1763,
confirma ces clauses. En .Allemagne, la paix fut conclue
au château saxon d'Hubertusberg le 15 fév. 1763 et réta-
blit le statu quo ante bellum. — La guerre de Sept
ans, d'où la Prusse ne tira qu'un profit moral par l'ac-
croissement de son prestige militaire, fonda définitivement
l'empire britannique. C'est là de beaucoup sa conséquence
la plus importante.	 A.-M. B.

BIOL.: V. les art. Louis XV, I'RéOERIG II, MARIE-THH-
RESE, GEORGES II, GEORGES 1H, PITT, etc. - MAHAN, In-
fluence de la puissance maritime (trad. franç.), 1889. -
Massr owsxr, la Guerre de Sept ans au point de vue
russe (en russe). - Gesch. des Siebenjœhrigen Krie s
(par le grand état-major prussien) ; Berlin, 1827-47, 8 vo:

SEPTANTE. I. CHRONOLOGIE (V. CHRONOLOGIE, t. XI,
p. 303).p

II. HISTOIRE RELIGIEUSE (V. BIBLE, t. VI, p. 597).
SEPTEMBRE. I. Chronologie. — Ce mois, qui est

pour nous le neuvième, était le septième pour les Romains
qui commençaient l'année en mars (V. Mors et CALEN-

DRIER).
IL Histoire. — JOURNÉES DE SEPTEMBRE. — Massacres,

jugements et exécutions populaires qui eurent lieu à Paris
du 2 au 6 sept. 4792, a l'intérieur ou aux abords de huit
prisons ou lieux de détention. Quelle que puisse étre au
juste la part des excitations individuelles, de tels excès ont
nécessairement une cause générale, l'état d'esprit de la
population. Cet état d'esprit lui-même s'explique : par l'acti-
vité des conspirations royalistes dès le début de la captivité
de Louis XVI; par l'existence d'un pouvoir de fait, rival de
la Législative et qu'elle a da reconnaltre, la Commune du
10 août ; par l'inertie de la haute cour d'Orléans, et la
faiblesse du tribunal criminel du 17 août ; par certains
actes de la Législative qui met en accusation Barnave, La-
meth, Montmorin, Motteville; parla défection de La Fayette;
par les visites domiciliaires ordonnées législativement;
par les progrès de l'invasion prussienne (prise de Longwy,
20 août, siège de Verdun) et le peu de confiance qu'ins-
pirent les généraux; par la crainte des menaces de Bruns-
wick, et le projet (girondin) d'abandonner Paris ; par les
imprudentes bravades des prêtres et des nobles détenus
comme suspects de conspirations contre-révolutionnaires;
par l'impuissance des pouvoirs publics. — Le ter sept.,
le bruit se répandit d'une conspiration dans les prisons ;
les guichetiers du Châtelet attestaient qu'ils avaient en-
tendu leurs prisonniers crier pendant la nuit: Vivent les
Autrichiens! A bas la nation! Le même jour, un con-
damné à mort s'écrie devant le tribunal révolutionnaire
qu'il sera bientôt vengé, que la prochaine nuit, d'accord
avec leurs libérateurs, les prisonniers sortiraient, égorge-
raient les sentinelles, mettraient le feu à Paris : il répéta
le lendemain, sur l'échafaud, la même déclaration. Il est

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

certain qu'ils avaient au moins essayé de s'échapper. Les
barrières de Paris furent ouvertes le 4 er sept., après une
fermeture de quarante-huit heures, mesure qui exclut
toute idée de préméditation des massacres, de la part de
la Commune. Le 2, l'Assemblée nationale apprit le siège de
Verdun, incapable de résister plus de huit jours : ce fut
la Commune qui prit seule des mesures efficaces de dé-
fense nationale. Pendant qu'à l'assemblée les députés Ver-
gniaud, Roland, Lebrun exagèrent le danger, dénoncent
des coalitions et des conspirations imaginaires, Danton est
seul à garder son sang-froid, à préserver le peuple des
terreurs paniques. Cependant le tocsin sonne, « non point
signal d'alarme, mais de la charge sur les ennemis de la
patrie » ; à la façade de l'Hôtel de Ville est fixé un im-
mense drapeau noir portant ces mots : La Patrie est en
danger. Les barrières se ferment. On réquisitionne les
chevaux de luxe. « Un cri général se fait entendre : Volons
à l'ennemi ! Mais nos ennemis les plus cruels ne sont pas
à Verdun. Ils sont à Paris dans les prisons. Nos femmes,
nos enfants, les laisserons-nous à la merci de ces scélé-
rats ? Eh bien ! frappons avant de partir ! Courons aux
prisons !... Ce cri terrible, j'en atteste tous les hommes
impartiaux, retentit à l'instant d'une manière spontanée,
unanime, universelle, dans les rues, dans les places pu-
bliques, dans tous les rassemblements. » Dans les sections,
le plan se dessine et se formule, nous en avons des preu-
ves directes et indirectes pour les sections Poissonnière,
du Luxembourg, des Thermes, des Postes. Elles sont lasses
de députer au Conseil de la Commune. Trois cents prê-
tres insermentés environ avaient été incarcérés aux Carmes
et au couvent Saint-Firmin ; le 2 sept., vingt-quatre d'en-
tre eux furent transférés à l'Abbaye. La foule s'ameuta
autour des voitures. Un des prisonniers, passant son bras
par la portière, donne un coup de canne à l'un des fédé-
rés marseillais de l'escorte : celui-ci l'égorge avec son
sabre, et ce fut le signal d'un massacre auquel échappa
toutefois le successeur de l'abbé de l'Epée, l'abbé Sicard
(V. ce nom et le mot ABBAYE). La foule, sans plan et
sans chef, se porte ensuite aux Carmes. Elle demande aux
prêtres s'ils veulent prêter le serment. Ils répondirent,
d'après Peltier : « Nous ne jurerons pas. Potius mori
quam fcedari ». Deux cent quarante-quatre furent fusil-
lés dans le jardin da couvent, une trentaine épargnés ; à
deux cents pas de là, au Luxembourg, trois cents volon-
taires faisaient l'exercice (Roch Marcandier, témoin ocu-
laire). Des prêtres furent exécutés de même au couvent
Saint-Firmin. Puis, à la nuit, le peuple revient à la sec-
tion de l'Abbaye : les massacres vont se régulariser en
quelque sorte. Quant aux pouvoirs publics pendant cette
journée, le conseil général de la Commune se contente
de nommer des commissaires afin de protéger « les pri-
sonniers pour dettes, ou pour mois de nourrice, ou pour
des causes civiles » ; le ministre de la guerre Servan,
appelé au sein de la Commune, vers 9 heures du soir,
n'y fait aucune allusion aux massacres; l'Assemblée lé-
gislative, instruite à 6 heures des exécutions de l'Abbaye,
et à 8 heures et demie, par Fauchet, de celles des Carmes,
nomme cinq commissaires (Bazire, Dusaulx, François
de Neufchâteau, Isnard, Lequinio) et passe à l'ordre
du jour. A l'Abbaye, Isnard ne prit pas la parole.
Le vieux Dusaulx ne put se faire écouter. Les commis-
saires vinrent rendre compte, sans indignation, de letr
impuissance contre « des milliers d'hommes rassemblés.
Nous nous sommes retirés, concluent-ils, et les ténèbres
ne nous ont pas permis de voir ce qui se passait ».
L'Assemblée se sépare tranquillement à 41 heures. A
l'Abbaye, vers 9 heures, le mot de la foule était : (Nous
ne partirons pas pour Verdun avant que tous les scélé-
rats du 40 août ne soient exterminés ». Le procureur de
la Commune Manuel (V. ce nom) employa, pour apaiser
les furieux, « tous les moyens que lui suggéraient son zèle
et son humanité » (récit de Tallien à la Commune, nuit
da 2 au 3 sept.). Il tenta d'obtenir que l'on fit le départ
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des innocents et des coupables : mais une voix populaire
lui répondit que les Prussiens et les Autrichiens, 's'ils
étaient à Paris, « frapperaient bien à tort et à travers,
comme les Suisses du 10 août ». Cependant le comité de
'surveillance s'empara de l'idée de Manuel, et expédia l'ar-
rêté suivant « Au nom du peuple, — Mes camarades,
il vous est enjoint de juger tous les prisonniers de l'Ab-
baye, sans distinction, à l'exception de l'abbé Lenfant,
que vous mettrez dans un lieu sûr. Signé Paras, SER-
RENT, administrateurs. » (L'abbé Lenfant avait un frère
dans le comité de surveillance.) L'ordre fut exécuté. Le
peuple nomme un jury de douze citoyens, avec Stanislas
Maillard comme président. Le livre des écrous sous Ies
yeux, le président faisait comparaître à son tour chaque
prisonnier, lui recommandait de dire la vérité, et lui-de-
mandait pourquoi il avait été arrêté. Tout mensonge était
fatal : beaucoup durent la vie à 'leur sincérité. Quand
l'accusé avait donné ses explications et répondu aux ob-
servations du jury, le président consultait ses collègues.
En cas d'avis. favorable, il le déclarait acquitté par ju-
gement du peuple, et ordonnait sa mise en liberté :
cela an milieu de [a joie des assistants, des embrassades,
des cris de Vive la nation! Si l'acquitté était un citoyen
jeune et valide, le président lui faisait prendre l'engage-
nient d'aller à la frontière repousser l'ennemi; puis, sous
lfônne sauvegarde, on le reconduisait it son domicile. En
cas de condamnation, la formule des jugements populai-
res de l'Abbaye était: A ta Force! Dans la prison de Ia
Force, l'on ne disait nullement: A l'Abbaye! mais bien :
Elargissez Monsieur ! A peine sorti, le condamné tom-
bait sous les coups .de sabre et de pique, au milieu d'un
morne silence. Parmi les victimes de l'Abbaye, on peut
citer : 32 Suisses et 26 gardes du corps prisonniers du
10 août ; des fabricants (ou prétendus tels) de faux assi-
gnats ou de faux billets de la Caisse de secours ; l'ex-mi-
nistre des affaires étrangères Montmorin (V. ce nom)
Vigne de Cusay, qui avait commandé le feu contre le peu-
ple au 17 juil. 4791; Thierry, valet de chambre deLouisXVI.
Le vieux Cazotte (V. ce nom) dut la vie aux larmes de sa
fille, mais pas pour longtemps. — En même temps, Ies
commissaires de la Commune firent mettre en liberté, à
Sainte-Pélagie et à la Force, ux grand nombre de déte-
nus pour dettes on pour causes correctionnelles. Pendant
que la foule, avec sept canons, marchait sur les scélérats
enfermés à Bicétre et qui étaient à craindre en cas de re-
vers militaire, la Commune faisait élargir les femmes déte-
nues à la Petite-Force, dont quatre appartenaient à la mai-
son de la reine. Une cinquième, Mme de Septeuil, fut ac-
quittée par jugement populaire. On connaît le sort de
Mme de Lamballe (V. ce nom) . D'après Peltier, le peuple
condamna 164 prisonniers à la Force, et n'en aurait
épargné que 9 ; or à ces 9 qu'il cite, on doit ajouter du
moins 11 noms connus d'ailleurs, dont deux auteurs de
mémoires, Weber et Maton de La Varenne. D'antres exé-
cutions eurent lieu à la Conciergerie (le marquis de Mont-
morin, ex-gouverneur de Fontainebleau, 10 officiers suis-
ses, 73 malfaiteurs) ; au Grand-Châtelet (149 criminels
ou accusés de droit commun, laplupart fabricants de faux
assignats) ; à Bicêtre (les condamnés pour crimes, qui,
croyantd'après Prud'homme, que les contre-révolution-
naires, l'emportaient, crièrent : Vive le roi! donnez-nous
des armes!) Tout cet appareil de justice sommaire se dé-
ploya du 2 au 5 et même au 6 sept. Les prêtres de l'Ab-
baye auraient été épargnés s'ils avaient voulu affirmer
qu'ils avaient prêté le serment civique, ou s'ils l'eussent
prêté. Tous refusèrent et périrent (3 sept.), y compris
l'abbé Lenfant (V. ce nom), frère du membre de la Com-
mune, et dont « la mort est le plus fort argument contre
la préméditation des journées de septembre » (A. Mar-
rast). Le tribunal populaire de l'Abbaye condamna le
même jour de hlanssabre, de Mailly (comma ndant des
Tuileries an 40 août). Sombbl euil (V. ce nom) condamné
fut rendu. aux larmes de sa fille. Tous les citoyens recla-

més parleurs sections (V. ce mot) furent Iibérés. Sur
l'acquittement du feuillant Jouneau, du publiciste Jour-
niac de Saint-Méard, nous avons de curieux détails. Quant
au nombre total des victimes, les calculs de Peltier don-
nent 1.005, mais, sans autre preuve, il conclut à 8.000;
Maton de la Varenne donne 4.089 ; Berville et Barrière
donnent 12.852 dont 2.214 pour la Conciergerie seule-
ment, dont les murs n'auraient pu contenir untel nombre
d'individus ! La seule statistique consciencieuse, celle de
Mortimer Ternaux, aboutit à 4.368 victimes. Le sa-
laire payé par la Commune à des assassins à gages est
une légende girondine et royaliste : ce que paya la Com-
mune, ce fut l'inhumation des cadavres. Mais l'événement,
a éçrit Napoléon, « était dans la force des choses et dans
l'esprit des hommes. Les Prussiens entraient : avant de
courir à eux, on a voulu faire main basse sur leurs auxi-
liaires dans Paris. Peut-étre le massacre influa-t-il dans
ce temps sur le salut de la France. Qui doute que dans
les derniers temps, lorsque les étrangers approchaient, si
on eût renouvelé de telles horreurs sur leurs amis, ils
eussent jamais dominé la France? Mais nous ne le pou-
vions, nous étions devenus légitimes. »L'eût-il pifet vou-
lu, « l'esprit des hommes'et la force des choses » n'étaient
plus en 4814 ou 4815 ce qu'ils étaient en 4792. Le 2,
à la voix du canon d'alarme, tout-Paris étai tdebout, aux
sections, au Champ de Mars. Ceux qui s'abstinrent de
prendre part aux exécutions sommaires paraissent donc
les avoir tolérées comme une nécessité. Chaque jour, ce sônt
4.800 a 2.000 volontaires équipés qui partent de Paris
ils ne s'occupent pas des prisons. Les élections à la Con-
vention suivent Ieur cours; et tous les élus, sauf Danton
alors ministre, furent des membres de la Commune ou du
comité de surveillance. Danton laissa faire les massacres,
comme Petion, comme Roland, comme Servan, comme la
commission des Vingt et un (girondine), comme la Légis-
lative. Gorsas, dont Roland expédiait le journal aux frais
du Trésor, écrivait le 3 sept. : « Le peuple ne se trompe
pas dans sa vengeance. Qu'ils périssent ! Périr par leurs
mains, ou qu'ils périssent par les nôtres, telle est la
cruelle alternative ». Ainsi tous les partisans de la Révo-
lution qui ne furent pas acteurs dans les journées de sep-
tembre, furent complices muets, passifs, et comme pliés
sous le coup d'une force majeure. C'est plus tard que les
Girondins, et d'après eux les royalistes, y découvrirent
un plan suivi et prémédité, inventèrent ou exagérèrent
des responsabilités individuelles. II faut pourtant faire
une placet part à la circulaire du 3 sept., par laquelle
la Commune annonçant le sort d'une « partie des cons-
pirateurs », ajoutait : « Sans doute la nation entière,
après la longue suite de trahisons qui l'ont conduite sur
les bords de l'abîme, s'empressera d'adopter ce moyen si
nécessaire au salut... » Le contre-seing du ministère de
la justice ne prouve pas que Danton, fort peu maître de
ses bureaux oit on ne le voyait guère, ait donné son appro-
bation à un semblable programme. La circulaire elle-
même, due à l'influence de Marat, ne prouve pas que la
Commune ait organisé les massacres, mais simplement
qu'elle les a considéréscomme un moyen de salut public.

IL MoNIN. -
CONVENTION DU 4 SEPTEMBRE 1864 (V. ITALIE, t. XX,

p. 1081).
RÉVOLUTION DU 4 SEPTEMBRE 1870 (V. QUATRE-SEPTEMBRE

[Révolution du]).
BIBL.: HISTOIRE. — Outre les histoires générales de la

Révolution et surtout celle de Louis BLANC, consulter: A.
MARRAST et J.-F. Dm'o,rx, Fastes de la Révolution fran-
çaise; Paris, 1834, in-8, première partie (la seule parue),
pp. 312 fi. 390; Mortimer TERNAUX, Histoire de la Terreur;
Paris, 1863, t. IIl, pp. 183 6.321 et 470 a 506, 515 5 634 in-8,
(nombreux documents authentiques, pour la plupart dis-
parus en original depuis l'incendie de l'Hôtel de Ville,
mai 1871). — Pour le détail, V. M. TOURNEUX, Bibliogra-
phie -de l'histoire de Paris pendant la Révolution, t. I,
pp. 287 n 296. - Sur le rôle de Danton et des auto-
rités articles de M. AULAR:n dans la revue la Révolution
française.
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dans l'organisme en suivant les voies nerveuses vont pro-
voquer dans les centres des accidents graves et souvent
mortels. D'autre part, le bacille de la diphtérie reste
presque toujours (quelques-uns disent même toujours) un
microbe de surface ne pénétrant pas et surtout ne pros-
pérant pas dans le sang. Mais les toxines diphtériques, ver-
sées pour ainsi dire dans le sang et la lymphe au niveau
des foyers infectieux,. vont provoquer les troubles toxi-
ques dans tout l'organisme. Il y a donc deux modes pour
les maladies infectieuses de réagir sur l'organisme, l'un
parla pénétration des germes en nature, dans le sang ou
la lymphe, c'est la septicémie vraie, l'autre par la diffu-
sion dans le milieu intérieur, le sang ou la lymphe des
poisons sécrétés ou toxines, c'est la toxinémie. A la vérité,
il n'y a pas de différences essentielles entré les deux formes;
le bacille `de la diphtérie, par exemple, agit presque tou-
jours par toxinémie; cependant, lorsqu 'il est associé au
streptocoque et surtout au staphylocoque doré; il peut pé-
nétrer dans le sang et donner naissance à une véritable
septicémie diphtéritique (Coughi, Constantini). Il importe
encore de remarquer que si septicémie et pyohémie ne sont
pas des termes égaux, toute pyohémie est précédée d'une
période septicémique. Ce qui précède explique qu'au point
de vue théorique -il existe un grand nombre de septicé-
mies, que l'on pourrait nommer microbiologiques. En effet,
l'on a rencontré dans le sang un grand nombre de mi-
crobes, dont les principaux sont, d'après Macé les sta-
phylocoques blanc et doré, le streptocoque pyogène, le
pneumocoque, le gonocoque, le bacille de la peste, de la
lèpre, le bacille typhique, le colibacille, le tétragène, le
bacille de l'influenza, de la -tuberculose, le spirille de la
fièvre récurrente, le vibrion septique, l'hématozoaire de
l'impaludisme, etc. Parmi ces agents différents, certains
réalisent la septicémie type. Ce sont en particulier le spi-
rille d'Obermeier,'eu de la fièvre récirrente, et l'hémato-
zoaire de Laveran, ou de l'impaludisme (V. RÉCURRENTE
et PALUDISME). Dans ces deux affections, la piqûre des in-
sectes semble réaliser une véritable inoculation septicé-
mique qui reste purement hématique. Le défaut de pas-
sage des corps bactériens ou des toxines dans le sang, ou
la destruction de l'un ou de l'autre de ces agents peut être
dé au défaut de virulence; mais il peut être dû également
à un°pouvoir bactéricide ou antitoxique de l'organisme,
pouvoir naturel ou acquis, que l'on nomme immunité (V. SE-
ROTnÉRAPIE). D'autre part, nous l'avons vu, certains mi-
crobes semblent incapables de se généraliser; les condi-
tions biologiques rendent pour d'autres le passage, ou
tout au moins la vie dans le sang impossible; c'est ce
quise présente pour les microbes anaérobies, surtout pour
les anaérobies obligatoires, qui ne peuvent se développer
en présence de l'oxygène, et qui, par conséquent, ne peu-
vent prospérer dans le sang, milieu oxygéné par excel-
lence; aussi est-ce par un abus de mots que nous serons
entrainés à décrire des septicémies anaérobies.

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, la compréhension
clinique du groupe des septicémies est beaucoup plus éten-
due`et moins bien définie que ne l'est la conception bac-
tériologique exposée ci-dessus. C'est que dans ce groupe
clinique rentrent presque forcément des toxinémies. En
effet, en dehors du critérium fourni par l'examen direct
dusang, iln'existe point, cliniquementparlant, de différence
sensible entre une toxinémie et une septicémie, Ies symp-
tômes, dans l'un et dans l'autre cas, étant provoqués par
l'action des toxines sur les divers organes et sur les centres
nerveux. Les symptômes dus aux poisons particuliers con-
tenus dans les corps bactériens ne sont pas assez carac-
téristiques pour être classés en clinique.

Au point de vue clinique pur, nous diviserons donc les
septicémies en septicémies aérobies et septicémies anaé-
robies, en y comprenant Ies toxinémies. Cette distinction
est due en réalité à Trifaud qui, en 4883 (Revue de chi-
rurgie), sépara définitivement la septicémie gazeuse de la
septicémie ordinaire et de la pyohémie.

SEPTEMBRISEUR (Hist.) (V. SEPTEMBRE [Journées
de]).

SEPTEME. Com. dn dép. de l'Isère, arr. et cant. (N.)
de Vienne; 1.280 hab.

SEPTEM ES. -Com. du dép.. des Bouches-du-Rhône,
arr. d'Aix, cant. de Gardanne ; 1.739 hab. Stat. du diem.
de fer de Lyon.

SEPTÉNAl RE (Métr.). Verslatin de sept pieds etdeini,
qui correspond au tétramètre catalectique des Grecs. On
rencontre des septénaires anapestiques, correspondant à
l'aristophanien, des septénaires trochaïques et des sep-
ténaires ïambiques.

SEPTENNAT (Hist.) (V. ASSEMBLÉE, t. IV, p. 227 et
suiv.).

SEPTENTRION (Astr.) (V. CARDINAUX [Points] et Po-
LAME).

SEPTEUIL. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Mantes, cant. de Houdan ; 888 hab.

SEPTFON DS..Com. du dép. de Tarn-et-Garonne, arr.
de Montauban, cant. de Canssade ; 2.192 hab.

SEPT-FONDS. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de Joigny,
cant. de Saint-Fargeau; 348 hab.

SEPTFONTAINES. Com. du dép. du Doubs, arr. de
Pontarlier, cant. de Levier; 430 hab.

SEPTFONTAIN ES-EN-TIIERACUE (Abbaye de) (V. FA-
GNON).

SEPT-FORGES. Com. du dép. de l'Orne, arr. de Dom-
front, cant. de Juvigny-sous-Andaine; 700 hab.

SEPT-FRÈRES. Coin. du dép. du Calvados, arr. de
Vire, cant. de Saint-Sever-en-Calvados; 614 hab.

SEPTICÉMIE (Pathol.). Le mot de septicémie désigne,
d'une part, oh des modes ou l'un des stades de l'infec-
tion microbienne de l'organisme, d'antre part, certains as-
pects cliniques des diverses infections. Cette seconde accep.
tion présente, comme nous le verrons, un sens moins défini
que le premier, car le mot de septicémie, désignant le
passage de produits septiques dans le sang, a été créé
avant que-le mécanisme des infections fût connu.

Lorsqu'une infection microbienne se produit en un point
de l'organisme, qu'il s'agisse d'une plaie ou d'une autre
infection locale organique, l'on peut observer plusieurs de-
grés dans le processus morbide. L'agent infectieux peut
rester localisé, soit qu'il y ait résistance locale de l'orga-
nisme à la pénétration, soit qu'il s'agisse d'un microbe
inapte à se développer dans la profondeur des tissus
(exemple : le bacille du tétanos et les divers anaérobies).;
dans d'autres cas, la résistance peut être vaincue, et le mi-
lieu intérieur (sang ou lymphe) se trouve infecté. C'est ce
qui se produit, par exemple, -dans les grandes infections
à streptocoques, où l'agent virulent peut être décelé dans
le sang, et dans Ies infections typhiques oh le bacille en-
vahit le système lymphatique, créant ainsi une septicémie
lymphatique. dais alors même que le microbe passe dans
lesang, il peut encore se produire des phénomènes d'ordre
différent. Si la virulence du microbe n'est pas très pronon-
cée, si la défense phagocytaire est suffisante ou, an con-
traire, si l'invasion microbienne est très abondante et très
virulente, avec production abondante de toxines mor-
telles, il y a véritable septicémie se terminant dans le pre-
mier cas par la guérison, dans le second caspar la mort,
qui survient trop rapidement pour qu'il y ait possibilité
d'un processus ultérieur. Ce processus ultérieur, en cas de
germes virulents et abondants, en cas de défense insuffi-
sante de l'organisme est le processus pyohémique, où l'on
voit l'agent infectieux, véhiculé par le sang, former dans
l'intimité des organes des colonies qui y provoquent sur
place des phénomènes inflammatoires (V. PYontarlE). Ce
serait une erreur de croire que la localisation des microbes,
sans passage des corps microbiens dans le sang, reste dans
tous les cas une affection purement locale, sans retentis-
sement sur tout l'organisme. Le bacille du tétanos ne peut
prospérer dans le sang, et il n'y a pas de septicémie téta-
nique. Mais les toxines sécrétées par ce bacille pénétrant
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Septic! nies ordinaires ou aérobies. Ces septicémies
surviennent à la suite d'une plaie accidentelle ou opéra-
ratoire ou d'un traumatisme. La septicémie puerpérale se
rapproche complètement de cette forme qui pourrait être
dite chirurgicale; elle est consécutive à une plaie natu-
relle, la plaie placentaire, et aux divers traumatismes obs-
tétricaux. Enfin, il faut y joindre des septicémies que l'ou
pourrait nommer médicales, et qui sont consécutives à
l'inoculation accidentelle d'un microbe virulent. La sep-
ticémie, quelle que soit son origine, exige pour se produire
plusieurs conditions : une porte d'entrée, les plaies an-
fractueuses et cavitaires, les plaies des régions riches en
lymphatiques ou voisines des vaisseaux veineux fournis-
sent des conditions d'entrée particulièrement favorables ;
un agent infectieux, et par conséquent une plaie infectée,
l'agent ne pénètre d'habitude qu'à l'aide d'un défaut dans
la résistance des plaies à l'invasion; la disparition on l'ef-
fraction des bourgeons charnus consécutifs à l'inflamma-
tion pent à elle seule réaliser cette condition; il faut enfin
un défaut d'énergie dans la défense phagocytaire de l'or-
ganisme; les mauvaises conditions de la santé générale,
l'affaiblissement, la misère physiologique, les hémorragies
favorisent beaucoup l'infection.

La septicémie peut revêtir plusieurs formes, dont la
plus atténuée est la fièvre traumatique qui semble bien
n'être qu'une toxinémie. Il faut ea distinguer les fièvres
épitraumatiques de Verneuil, qui ne sont que le réveil
d'une maladie antérieure (rhumatisme, goutte, etc.) sous
l'influence da traumatisme et quelques cas rares de fièvre
nerveuse. La fièvre traumatique survient généralement vers
la fia du deuxième jour après la production du trauma-
tisme. La fièvre se présente ici comme na épisode, la tem-
pérature monte en deux jours à 39°,5 ou 40°, puis redes-
cend en lysis. Le pouls est plein et rapide. Le malade
accuse de la céphalalgie, de la courbature, un malaise
général. Les urines sont chargées et rares. Le cycle total
dure de deux à six jours ; puis tout rentre dans l'ordre.
La plaie durant le mime temps se tuméfie, et générale-
ment la suppuration s'établit. La septicémie aiguë dé-
bute également du deuxième an cinquième jour. La plaie
se modifie, devient grisâtre, puis se flétrit et se dessèche.
Le pus cesse d'être franc et devient sanieux, d'odeur fé-
tide, souvent sanguinolent, à la suite de la rupture des
vaisseaux des bourgeons charnus. Il est rare que la ma-
ladie débute par un frisson violent, mais le plus souvent
le malade éprouve une série de petits frissons. Ces phé-
nomènes s'accentuent après une période en tout comparable
à la fièvre traumatique. La température monte par ascen-
sions graduelles avec rémissions matinales (toujours plus
accusées que dans la fièvre typhoïde). Elle monte jusqu'à
40 et 44° le soir. Cette fièvre à type rémittent dure de
dix à quinze jours, puis si l'amélioration se produit, la tem-
pérature descend par écarts successifs. La mort, lors-
qu'elle survient, se produit soit en hyperthermie (41 et
42°), soit en hypothermie. L'état général est gravement
atteint; le malade est dans un véritable état typhique,
somnolent, tranquille, accusant simplement de la céphalal-
gie. Il y a souvent de la diarrhée, une anorexie complète,
quelquefois des vomissements, la langue est sèche, les
lèvres et les gencives fuligineuses; les urines, souvent
albumineuses, sont rares et chargées. Il est assez fréquent
de constater la présence d'érythèmes, qui sont d'un pro-
nostic très défavorable.

La septicémie chronique ou fièvre hectique semble
étre une combinaison de toxinémie permanente, avec
poussées momentanées de septicémie. Elle accompagne
souvent les plaies anciennes et anfi'actueuses, à suppura-
tion chronique, telles que les suppurations et les cavernes
originairement tuberculeuses, et les viens abcès froids. La
fièvre apparatt surtout le soir et la nuit; elle atteint 38°
ou 39°. Il y a des rémissions durant un ou deux jours,
puis la fièvre reprend. L'état général est profondément
altéré ; le malade s'amaigrit a un degré extrême et souffre

de sueurs protases, de diarrhée, de manque d'appétit. La
peau devient sèche et comme furfuracée; les extrémités
s'o:dematient. Les viscères, et en particulier le foie, subis-
sent la dégénérescence graisseuse. La guérison est cepen-
dant possible dans les cas où l'on peut faire disparaître le
foyer de suppuration.	 -

Le traitement de la septicémie est avant tout prophy-
lactique : asepsie dans les opérations chirurgicales; anti-
sepsie et désinfection des plaies accidentelles, telles sont
les procédés ou plutôt les principes qui rendront la sep-
ticémie de plus en plus rare. Lorsque l'on se trouve en
présence d'une septicémie déclarée, il convient de désin-
fecter la plaie soigneusement, mais avec précaution : les
pulvérisations, les bains antiseptiques, les pansements
humides rendront les plus grands services. En cas de sep-
ticémie grave et de foyers profonds et anfractueux, il
conviendra de débrider, puis d'appliquer les traitements
précédents. La septicémie prend le nom spécial de fièvre
urineuse lorsqu'elle est consécutive à un traumatisme gé-
nito-urinaire; elle est due alors ait colibacille et nécessite
un traitement spécial.

Septicémies puerpérales. Ici la caduque semble le lien
d'élection de l'infection (Varnier), mais on ne doit pas ou-
blier qu'une septicémie mortelle peut avoir pour porte
d'entrée une petite plaie du vagin. La fièvre qui se ma-
nifeste quelquefois durant le travail, dite fièvre de travail,
semble due à l'infection du liquide amuiotiquepar le staphy-
locoque dore, que l'on rencontre presque toujours sur la
peau du périnée et à la résorption des produits toxiques
qu'il sécrète. Mais, dans l'immense majorité des cas, l'in-
fection puerpérale est due à la pénétration du streptocoque
pyogène. La septicémie puerpérale se manifeste par des
symptômes en tout analogues à ceux des autres septicémies.
Pour ce qui concerne son traitement, nous renvoyons à
Fart. PUERPÉRALE.

Les septicémies et les toxinémies dues aux microbes
anaérobies, reconnaissent le plus souvent comme cause le
streptocoque, les staphylocoques, les colibacilles, etc.

Septicémies anaérobies. Le type de la septicémie anaé-
robie nous est fourni par la septicémie gazeuse, due au
vibrion septique de Pasteur. C'est un vibrion obligatoire-
ment anaérobie, ne pouvant vivre en présence de l'air et
que l'on rencontre dans toutes les putréfactions qui se font
à l'abri de l'air. Il est commun dans la terre végétale. Il
exige pour végéter dans les cultures un milieu dépourvu
de toutes traces d'oxygène. Il se présente sous la forme
de bâtonnets de 3 i. de long sur 4 F. de large. Il est ino-
culable k l'homme et aux animaux.

Les conditions de vitalité du vibrion semblent rendre
impossible sa généralisation. Cependant, l'on a pu voir dans
quelques cas une septicémie gazeuse se développer loin
du point d'entrée présumé: Cette terrible complication des
plaies apparatt surtout après de grands traumatismes, à
la mite des grands délabrements produits par les gros pro-
jectiles de guerre, à la suitedes accidents de chemin de
fer. La souillure de la plaie par la terre semble jouer
un rôle important. Les plaies opératoires peuvent aussi
être infectées par l'agent spécifique. Certains états cons-
titutionnels, en particulier le diabète, en favorisent le déve-
loppement. L'affection débute presque toujours par des signes
locaux, dont la douleur est le premier en date. Le malade
se plaint de son pansement qui semble le gêner par con-
triction; la plaie devient grisâtre. Les régions voisines se
gonflent ; d'un œdème dur. Ce gonflement remonte vers le
tronc, et prend une teinte bronzée (d'oïl le nom d'érysi-
pèle bronzé, donné quelquefois à l'affection). L'on voit ap-
paraitre des phlyctènes et des embarres, qui tombent en
laissant à nu du tissu cellulaire, mortifié en putrilage. A la
limite du gonflement, sous la peau en apparence saine, le
doigt peut sentir une fine crépitation gazeuse; c'est ua
emphysème envahissant. Au niveau de la place les diffé-
rents tissus dénudés se sphacèlent. L'état général est atteint
au plus haut point, le malade est dans l'adynamie la plus
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complète et présente au plus haut degré tous les symp-
tômes énumérés à l'occasion des autres septicémies. La
mort survient en vingt ou trente heures, et la putréfaction
du corps s'établit pour ainsi dire d'emblée. Le pronostic
est presque toujours fatal. Le traitement prophylactique
est le même que celui indiqué ci-dessus; il faudra soi-
gneusement désinfecter les plaies souillées de terre, à l'aide
de pansements humides, etc. Lorsque la septicémie est
déclarée, il faut procéder à de grands débridements suivis
de grands lavages antiseptiques, souvent môme à des am-
putations. A coté du vibrion septique, il existe d'autres
vibrions anaérobies susceptibles également de développer
des scepticémies gazeuses. Notons encore qu'au vibrion
septique s'associent souvent des microbes de la suppuration.

Septicémies puerpérales anaérobies. Kronig a dé-
montré qu'il existe des septicémies puerpérales putrides,
analogues à la septicémie gazeuse et symétriques pour
ainsi dire aux infections aérobies. C'est ainsi qu'il existe
une fièvre de travail, avec décomposition putride du liquide,
due à des espèces anaérobies. Il existe une toxinémie et
même une septicémie mortelle. Mais nous devons dire avec
Varnier que 41e rôle des anaérobies dans la putréfaction
intra-utérine et dans les infections toujours graves et sou-
vent mortelles qui suivent cette complication dn travail ne
peut être que soupçonné N.	 Dr M. POTEL.

SEPTICIDE (Bot.) (V. FRUIT, t. XVDI,p. 217).
SEPTIÈME. Intervalle dissonant formé de sept sons

ou de six degrés diatoniques. C'est le renversement de
la seconde. Il y en a, par conséquent, plusieurs sortes de
valeur différente. 1° La septième mineure composée de
quatre tons et de deux demi-tons comme de mi à ré, de
sol a fa. 2° La septième majeure composée de cinq tons
et d'un demi-ton, par exemple ut a si, sol à fa dièse, etc.
3° La septième diminuée composée de trois tons et de
trois demi-tons : ut dièse à si btnol, par exemple. Théo-
riquement on pourrait trouver encore une septième aug-
mentée où entreraient cinq tons et deux demi-tons. Ce.
serait l'intervalle de si bémol à la dièse, par exemple,
ne différant de l'octave que d'un comma. Mais cet inter-
valle ne trouverait pas d'emploi dans notre musique et
serait irréalisable sur la gamme tempérée dont nous fai-
sons usage. La septième, majeure ou mineure, est la
première dissonance dont on a fait usage sans prépara-
tion (V. ce mot) dans les dernières années du xvi° siècle.
De son emploi courant date le triomphe de la tonalité
moderne (V. DISSONANCE). Les différents accords où figure
cette dissonance portent le nom d'accords de septième. Ils
sont assez nombreux, suivant que la septième est majeure,
mineure ou diminuée, et suivant aussi le caractère de la
tierce qui en fait partie intégrante (V. HARMONIE, AccoRn).

SEPT-ILES (V. COTES-DU-NORD, t. XIII, p. 4).
S E PTI MANIE. Nom appliqué, au début du moyen âge,

à la région de la France comprise entre la Garonne, les
Pyrénées, les Cévennes méridionales et le RhOne. C'était
l'ancienne Narbonaise (Narbonensis prima) occupée par
les Visigoths ait temps du roi Wallia. Il semble que le
nom de Septimanie lui vienne de la 7° légion romaine
(Septimani), qui était cantonnée à Bmterrai (Béziers).
Après la victoire de Clovis sur les Visigoths, la partie
occidentale de la Narbonaise avec Toulouse fut conquise
par les Francs, et la région a l'E. du RhOne occupée par
les Ostrogoths, de sorte que les Visigoths ne conservèrent
au N. des Pyrénées que les bassins côtiers, auxquels se
limita dès lors le nom de Septimanie. Elle comprenait sept
cités ou diocèses, et l'on a aussi voulu tirer de ce fait l'éty-
mologie de son nom; c'étaient les cités de Narbonne,
Béziers, Nimes, Agde, Maguelonne, Lodève et Uzès, aux-
quelles s'ajoutèrent ensuite Elne et Carcassonne, rempla-
çant Lodève et Uzès perdues par les Visigoths. La Septi-
manie, qui était l'une des grandes provinces du royaume
des Visigoths, avait des tendances particularistes : le duc
Paul s'y fit proclamer roi à Narbonne, mais fut battu par
le roi Wamba ; la prise de Nimes termina la guerre (673).

Les Francs avaient tenté à plusieurs reprises la conquête,
mais furent toujours repoussés; en dernier lieu, de 687
à 694. Lorsque l'Espagne fut conquise par les Arabes, la
Septimanie suivit son sort. En 749, les Sarrasins s'em-
parent de Narbonne et soumettent la province. Malgré la
défaite que leur inflige Eudes d'Aquitaine devant Toulouse,
ils reviennent : en 725, Ambiza prend Carcassonne et
soumet le pays jusqu'au Rhône. Charles-Martel, après avoir
repris Avignon, échoue devant Narbonne et saccage Béziers,
Agde, Maguelonne, Nimes (737). C'est seulement Pépin
le Bref qui peut annexer la Septimanie, en s'appuyant sur
une insurrection nationale. Le comte goth Ansemond se
rend indépendant de Nimes à Béziers et appelle Pépin
(752). Il ne peut encore prendre Narbonne ; mais sept
ans plus tard, les Goths égorgent la garnison musulmane
et livrent la ville. Le roi franc confirme les Goths de Sep-
timanie dans l'usage de leurs lois. Lors du partage de
768, la Septimanie est attribuée à Carloman; en 806, Char-
lemagne la donne à Louis le Débonnaire et la rattache au
royaume d'Aquitaine. En 817, on la détache de nouveau,
ne laissant à l'Aquitaine que Carcassonne. Le reste de la
Septimanie forme avec les comtés espagnols du N. de
l'Ebre la Marche de Gothie (V. ce mot) ; le centre était
Barcelone. En 865 la marche d'Espagne fut détachée.

La Septimanie ou Gothie, tour à tour attribuée à Lo-
thaire et à Charles le Chauve, comprenait alors 8 diocèses
ou comtés : Narbonne, Elne ou Roussillon, Béziers, Agde,
Lodève, Maguelonne, Nimes, Uzès; en 843, Uzès fut dé-
tachée pour être unie aux pays de Lothaire ; de Narbonne,
on démembra les comtés de Fenouillédes et de Razès (réuni
ensuite au marquisat de Toulouse) et d'Elne celui de Con-
flent.— Les ducs ou marquis de Septimanie ou Gothie furent
Béra, Bérenger, puis les trois Bernard (V. ces noms).
Bernard, dit de Septimanie (+844), Bernard II, dit de
Gothie, concurremment avec Humfrid, Bernard III, comte
d'Auvergne, qui transmit la Gothie ou Septimanie à son
fils Guillaume le Pieux, duc d'Aquitaine (893-918). La
Septimanie perdit au x° siècle son individualité et passa
aux mains de la maison de Toulouse ; elle s'absorbe dans
le Languedoc (V. ce mot).	 A.-M. B.

SEPTIME (Escr.) (V. ESCRIME).
SEPTIME-SàvERE (V. SEVERE).
SERTI MER. Col des Alpes centrales, à l'O. et au

S.-0. des grands passages beaucoup plus fréquentés de la
Maloja et du Julier, entre deux massifs secondaires des
Alpes Rhétiques. On prétend qu'il doit son nom à une
route qu'y avait fait établir Septime-Sévère. Il n'est plus
traversé (à 1.311 m. d'ait.) que par un chemin muletier
réunissant deux vallées du canton suisse des Grisons, le
Bergell (à Casaccia) ou Val Bregaglia an S. et le Val Ca-
vreccia (à Stalla-Bivio) au N.

SEPTIZONIUM (Archéol.). Nom donné par les anciens
Romains aux édifices à sept étages s'élevant généralement
en terrasses superposées et entourées chacune d'une co-
Ionnade; cette disposition architecturale retint le nom de
Septizonium même pour les édifices qui n'avaient pas sept
étages. Le Septizonium classique était celui bâti par Sep-
time-Sévère sur le Palatin (V. ce mot) ; il fut démoli
par le pape Sixte-Quint.

BIBL.: HOLSEN, Das Septizonium des Septimus-Severus;
Berlin, 1886.

SEPT-LAUX (Massif des) (V. ISÈRE, t. XX, p. 988).
SEPT-MEULES. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. de Dieppe, cant. d'Eu; 198 hab.
SEPTMONCEL. Com. du dép. du Jura, arr. et cant.

de Saint-Claude; 1.456 hab. On fabrique à Septmoncel
et dans la région environnante des fromages bleus, dits de
Septmoncel, et on y taille les pierres fines ou fausses.
Septmoncel est la patrie du jurisconsulte Dalloz.

SEPTMONTS. Com. du dép. de l'Aisne, arr. et cant.
de Soissons ; 440 hab. Ancien château des évêques de
Soissons, avec donjon du xv° siècle.

S EPTO:I L. Nom d'un genre de Lamproie (V. ce mot).
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SEPT-PAGO DES (Les). Promontoire da Tonkin, situé 	 L'intérieur de l'édifice du Saint-Sépulcre se compose
au confluent de la rivière Taï-Binh et du canal des Ra- 	 essentiellement d'une rotonde; d'une église faisant face
pities, à 50 kil. de Hanoi. La prise de Bac-Ninh par les 	 à la rotonde et dirigée de l'E. à l'O.; des chapelles du
Français le 12 mars 1884 fut précédée de divers combats
aux environs de cette montagne ; près du village établi
au pied du promontoire est installé un poste français.

SEPTSARGES. Com. du dép. de la Mense, arr. de
Montmédy, cant. de Montfaucon ; 243 hab.

SEPT-SAU LX. Com. dudép. de la Marne, arr. de Reims,
cant, de Verzy ; 303 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

SEPT-SORTS. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Meaux, cant. de La Ferté-sous-Jouarre; 417 hab.

S EPTU; GÉS I M E. Septième dimanche avant la quinzaine
de Pâques. Pour l'explication du nom, V. QUINQUAGÉSIME.

SEPT-VENTS. Com. du dép. du Calvados, arr. de
Bayeux, cant. de Caumont; 645 hab.

SEPU LC R E (S Al NT-). I. Hinault RELIGIEUSE. — En sa
Vie de Constantin, I. III, ch. xxvl, Eusèbe, qui fut non
seulement un historien contemporaindufait, mais un témoin
oculaire, - rapporte que « autrefois des hommes impies
avaient entrepris d'ensevelir dans les ténèbres de l'oubli
le monument de l'immortalité. Ils transportèrent une
grande quantité de terre sur le lieu où avait été taillé le
sépulcre dans lequel,le corps de Jésus-Christ fut déposé
après sa mort. Lorsque le terrain leur sembla élevé à un
niveau suffisant, ils le pavèrent avec despierres, et le sé-
pulcre se trouva complètement caché ; puis, ils construi-
sirent au-dessus un temple dédié à Vénus. Constantin fit-
démolir ce temple, fouiller profondément et déblayer le
sol. On parvint ainsi au niveau primitif et on découvrit le
monument de la résurrection du Sauveur: Aussitôt l'em-
pereur ordonna de construire, tout auprès, une maison
de prière, d'une grandeur et d'une richesse royales. Eu-
sèbe cite la lettre que Constantin écrivit en cette occa-
sion. On y lit ceci : « Que le monument de la très sainte
Passion ait été enseveli si longtemps sous la terre, c'est
un fait qui surpasse vraiment toute admiration ». Sur les
lieux qui avaient été témoins des souffrances du Sauveur,
il fit édifier à grands frais une sorte de cité sainte. La
portion du rocher qui contenait la chambre sépulcrale fut
isolée du reste de la masse ; on l'entoura d'une chapelle
circulaire qui reçut le nom d' 'Avâasaatç, Résurrection;
une seconde chapelle, nommée Mop-uSptov, fut élevée sur
le lieu du crucifiement. A l'orient du sépulcre et à l'ex-
trémité d'un vaste terrain pavé de pierres finement polies
et entouré de portiques sur trois cotés, fut construite la
basilique proprement dite, d'une hauteur, d'une longueur
et d'une largeur remarquables, écrit Eusèbe. Cet histo-
rien place en l'année 326 la découverte du Saint-Sépulcre
et le commencement des travaux de construction. -Ils du-
rèrent jusqu'en 335. — Ces édifices furent ruinés en.61.4,
par Chosroês, roi des Perses. Grâce à l'intervention de la
femme de ce prince, chrétienne et soeur de l'empereur
grec Maurice, un moine nommé Modestus, depuis patriarche
de Jérusalem, parvint à restaurer plus on moins complè-
tement Ies parties principales de l'oeuvre de Constantin,
mais sans reproduire les particularités qui en formaient
un ensemble. Le Saint-Sépulcre, respecté par Omar, fut
rasé par le kalifefatimite El-Hakem, en 4010. Des archi-
tectes grecs en relevèrent les ruines en 4048, par ordre:
de Constantin Monomaque; ils conservèrent le plan adopté
par Modestus, c.-à-d. une rotonde et trois églises sépa-
rées. En 4430, les croisés entreprirent de réunir tous ces
sanctuaires en un seul monument. Es construisirent la
façade actuelle, du côté Sud, etl 'églisesituée à l'E. du Saint-
Sépulcre, dans l'axe de l'ancienne basilique. Leur, oeuvre
reçut pep. de changements notables jusqu'au commence-
ment du siècle dernier. En 9 808, un incendie détruisit
unp partie de la Rotonde et du Calvaire, ainsi que diffé-
rents sanctuaires. Les Grecs réussirent à s'assurer le prin-
cipal droit aux constructions et contribuèrent pour la plus
grande part, avec les Arméniens, à l'édification de la nou-
velle 'église;

Calvaire, situées sur une plate-forme à droite en entrant;
de diverses chapelles latérales ;- de la chapelle de Sainte-
Hélène et de la chapelle de l'Invention de la Sainte-Croix.
A l'E. et au S. E., {l'édifice est flanqué de monastères,
appartenant aux Abyssiniens, aux Coptes et aux Grecs.
— Au centre de la Rotonde se trouve le. SAINT-SÉPULCRE
proprement dit. Ce monument, complètement isolé du
reste de l'édifice, estdeformerectangulaire; la partie ouest
se termine en pentagone: H est revêtu de marbre blanc
et jaune, et surmonté d'un dôme qui présente un peu
l'apparence d'une couronne. Il contient deux chapelles.:
la chapelle de l'Ange et la Chambre sépulcrale_ —
L'église grecque, en face le Saint-Sépulcre, occupe la
grande nef de l'ancienne basilique. — Le Calvaire, au-
quel on accède par un escalier de dix-huit marches, se
compose de deux chapelles : l'une, celle de l'Elévation
de la croix, appartient aux Grecs ; l'autre, celle du Cru-
cifiement, aux Latins. — Les chapelles latérales, dont
quelques-unes appartiennent aux Latins, sont situées sur
les côtés d'une large nef obscure, nommée les Arceaux
de la Vierge, qui conduit à un escalier de vingt-huit
marches, par lequel on descend dans la chapelle de
Sainte-Hélène (aux.Arméniens). ; elle est en partie taillée
dans le roc et surmontée d'une coupole surbaissée. Treize
autres marches descendentdans la chapelle de l'Invention
de la Sainte-Croix, chambre voûtée de forme irrégu-
lière, entièrement -creusée dans le roc. — Il parait fort
difficile de nier que l'emplacement sur Iequel ces construc-
tions ont été élevées soit celui qui a été désigné, an temps
de Constantin, comme étant le lieu où Jésus-Christ fut en-
seveli. Mais est-il réellement ce lieu? Au xvirl° siècle, un
libraire allemand, nommé Corte, avait déjà émis des
doutes sur ce point. En 1842, le docteur Robinson reprit
la question, et prétendit que la seconde enceinte de Jéru-
salem était placée au delà. Cela contredisait la'désigna-
tion traditionnelle, car les textes évangéliques indiquent
dans le voisinage de la ville, c.-à-d. au dehors, l'endroit
oit Jésus-Christ fut crucifié (Jean, xix, 20); et dans un
jardin attenant à cet endroit le sépulcre neuf où son
corps fut déposé (41 ; cf. Matthieu, xxvrr, 31, 33). Les
débats sont restés ouverts depuis lors et ont suscité un-
grand déploiement d'érudition. — Pour notions complé-
mentaires, V. CALVAIRE ou GOLGOTHA ; CROIX (INVENTION
DE LA SAINTE), t. XIII, p. 465 ; JÉnusALEM, pp. 124
et 424; SAINTS LIEUX.	 E.-H. VOLLEY.

II. LITURGIE. — A Paris et dans Ies diocèses voisins,
on appelle SÉPULCRE ou TOMBEAU le -reposoir que l'on
construit dans les églises, pendant la isema_ ne sainte,
pour y déposer les PRÉSANCTIFIÉS (V. ce mot, et SEMAINE

SAINTE).
SÉPULTURE (Droit canon). On distingue deux sortes

d'interdits de sépulture : la première, appelée interdit de
sépulture , solennelle, ne prive que de l'accompagnement.
du clergé et des cérémonies de l'enterrement, elle per- -
met de déposer en terresainte le corps du défunt. La
seconde, beaucoup plus sévère, est l'interdit de sépul-
ture en lieu saint, qui refuse non seulement toute inter-
vention de l'Eglise dans les funérailles, mais toute place
au défunt, en la terre bénite pour l'inhumation des catho-
liques. Le premier de ces interdits n'a lieu que dans.
trois cas ': 4° Lorsque le défunt a été exécuté pour ses
crimes. En plusieurs pays, cet interdit est fort mitigé :
un prêtre accompagne le corps des suppliciés, en surplis
et en chappe, mais sans chanter. 2° Les clercs d'une église
interdite, :morts _ pendant l'interdit, qu'ils ont gardé,
doivent étre enterrés sans qu'on sonne les cloches et sans
qu'on procède aux autres solennités; car l'interdit exige
le silence et l'humiliation. 3° -Pour ceux qui, étant cou-
pables de rapines et de profanations envers les églises,
n'ont voulu satisfaire qu'à leur mort, lorsqu'ils ne le pou- "
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vaient plus : en effet, le refus de satisfaire quand on
le pouvait n'est point excusé par la volonté de le faire,
quand on ne le peut plus. — L'interdit de sépulture en
lieu saint s'étend sur tous ceux à qui on ne doit donner
les sacrements qu'à l'heure de la mort ou à qui on doit les
refuser absolument. Tels sont ceux qui veulent mourir
dans un péché public ou qui meurent dans un péché connu,
sans avoir témoigné d'en vouloir sortir. Il y a trois cas
oil la sépulture en terre sainte est refusée à ceux qui ont
reçu les sacrements. Ils concernent: 1° ceux qui, s'étant
battus dans un tournois, meurent, après avoir reçu les
sacrements, des blessures qui les ont atteints dans le com-
bat; 2° les duellistes qui meurent dans le duel, môme
après avoir donné des marques de pénitence et avoir reçu
quelque sacrement ; 3° ceux qui, excommuniés pour crimes
énormes, sont absous à la mort, sous promesse de satis-
factions dont leurs parents ne veulent point s'acquitter
après leur décès. La raison pour laquelle, dans ces cas,
on donne les sacrements à ceux à qui on refuse la sépul-
ture, c'est que les sacrements qu'on donne à la mort sont
nécessaires on utiles au salut, tandis que la sépulture dans
un lieu saint n'est qu'un honneur. — Les cas les plus
caractéristiques demort dans le péché, comportant inter-
diction de toute sépulture ecclés iastique, se rapportent :
aux :enfants morts sans avoir reçu le baptême; à ceux
qui servent les hérétiques on qui les favorisent en quelque
manière que ce soit ; à ceux qui, ayant l'âge de raison,
se tuent par désespoir ou par quelque autre passion ; à
ceux qui meurent sans demander l'absolution de l'excom-
munication publique dont ils se connaissent liés : parmi
cux, les francs-maçons et les membres des sectes ana-
logues, nomen durites sectee lllassonicce aut Carbo-
aiariœ aut aliud ejusclem generis sectis, et excommu-
niés par :la constitution Apostolicœ sedis; ceux qui,
n'ayant point satisfait à leur devoir pascal, meurent sans
donner des marques de repentir. Parmi les cas de refus
de sépulture indiqués par le droit et mentionnés précé-
demment, il en est plusieurs qui ne sont plus suivis dans
la discipline actuelle de la France : par exemple, ce qui
regarde l'obligation 

CIMETIÈRE,
 devoir pascal. — Pour notions

complémentaires, V. CIMETIÈRE, FUNÉRAILLES, APPEL COMME

D'ABUS, REFUS DES SACREMENTS.

En 1888, le Saint-Office a publié une décision sta-
tuant qu'il n'est point permis ; 1° de s'affilier à des so-
ciétés ayant pour but de propager l'usage de la combus-
tion des corps morts ; 2° de faire brûler son cadavre ni
celui des autres. Cette déclaration avait été approuvée
par le pape Léon XIIT, qui avait ordonné de la trans-
mettre aux évêques « afin qu'ils aient soin d'instruire à
propos les fidèles au sujet de cet abus condamnable de brûler
les corps humains et d'en détourner de toutes leurs forces
le troupeau qui leur est confié ». 	 E.-H. FOLLET.

SEPULVEDA (Juan-Ginès de), polygraphe espagnol,
né à Pozo Blanco (Cordoue) en 1490, mort en 1573. Il
fit ses premières études à l'Université d'Alcala, puis en
Italie avec Pomponazzi. Au service du prince de Carpi, il
écrivit contre Luther et Calvin, et plus tard fut chargé
par le cardinal Cayetano de reviser le texte grec da Nou-
veau Testament. Charles V le nomma son historiographe
(1536), puis précepteur de Philippe II. Sa célébrité est
due à ses polémiques avec Las Casas au sujet de l'escla-
vage des Indiens, dont il faisait l'apologie an nom d'Aris-
tote. Les partisans de Las Casas firent condamner son
livre par les Universités espagnoles et empêchèrent la
publication d'un autre opuscule sur le même sujet, qui
est resté inédit jusqu'à ce que Menéndez y Pelayo le
publiât au Boletin de la Academia de la Historia
(1892). Dégoûté des persécutions dont il fut l'objet, Se-
pulveda, qui avait travaillé beaucoup à la réforme du
calendrier, se voua, dans les dernières années de sa vie,
à écrire des ouvrages historiques qui forment la plus
grande partie de sa bibliothèque. Il donna aussi des écrits
de théologie, de cosmographie et de politique. Son De

regno et regis officio (Lérida, 4580) est inférieur à beau-
coup d'ouvrages analogues de son temps. Il fit aussi des
traductions d'Aristote (en latin). Les oeuvres complètes
de Sepulveda ont été publiées en 1780 (4 vol. in-4) par
l'Académie de l'histoire et parles soins de Cerdà y Rico,
son meilleur biographe. 	 R. A.

BIBL.: CERDA, Vida de F. Giflés de Sepolveda (dans
l'éd. de 1780). — HINOSOSA, Influencia que tu vierou en et
derecho pûblico... los fildsofos y tedlogos espanoles; Ma-
drid, 1890, p. 105. — MENENDEZ Y PELAYO Préface au
Democrates alter (dans la livraison d'oct. 1892 du Boletin
de la Acad. de la Hist.).

SEPTVAUX. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,
cant. de Coucy-le-Château; 234 hab.

SEPVIGNY. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Com-
mercy, cant. de Vaucouleurs; 210 hab.

SEP VRET. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
Melle, cant. de Lezay ; 1.120 hab.

SEPX. Corn. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de
Saint-Gaudens, cant. de Saint-Martory ; 414 hab.

SEQUANI (Erixouavoi). Peuple de la Celtique qui occu-
pait tout le bassin supérieur de la Saône. Leur territoire
s'étendant entre le Jura et le plateau de Langres depuis
le Rhône jusqu'au Rhin correspondait à la Franche-Comté,
une partie de la Bourgogne et la Haute-Alsace. Leurs voi-
sins étaient an N. les Lingones et les àtediomatrici, à
l'E. les Raurici et les Helvetii, au S. les Aulerci Bran—
novices et les Allobrogi, et àl'O. les .dui et Mandubii.
Leurs villes principales étaient : Vesontio (Besançon),
Epomanduodurum (Mandeure), Luxovium (Luxeuil),
Admagetobriga (?) et Segobodium (?). Pour l'histoire
des Sequani et de leur territoire, V. les art. BOURGOGNE,

t. VII, p. 771, et FRANCHE-COMTÉ, t. XVII, pp. 1160 et
suiv.

BIBL.: DUNOD DE CHARNAGE, Hist. des Sequanois; Di-
jon,1735-40, 3 vol.— SCHOEPFLIN, De Sequanis, dans A Isa-
tia ill., I, pp. 40 et suiv. D. MONNIER, Essai sur l'origine
de ta Sdquanie; Lons-le-Saunier, 1818.

SÉQUANAISE (Région) (V. FRANCE).

SEQUANIEN (Géol.) (V. KIMMÉIIIDGIEN et OXFORDIEN).
SÉQUARDISME (V. IMPUISSANCE).
SEQUEDIN. Com. du dép. du Nord, arr. de Lille,

cant. de Haubourdin ; 834 hab.
SEQUEHART. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Saint-

Quentin, cant. du Catelet ; 420 hab.
SÉQUENCE (Mus.) (V. HYMNE).

SÉQUESTRATION (Dr. crim.). La séquestration illé-
gale était connue dans notre ancienne jurisprudence sous
le nom de charte privée. Actuellement, elle est prévue
et punie par les art. 341 et suiv. dn C. pén. D'après
la définition qu'en donne l'art. 341, c'est le fait
d'avoir, « sans ordre des autorités constituées et hors
les cas oh la loi ordonne de saisir des prévenus, arrêté,
détenu on séquestré des personnes quelconques ». La
peine est, en principe, celle des travaux forcés à temps
(art. 341); cependant, la peine se gradue selon les cir-
constances accessoires : la peine est de deux à cinq ans
d'emprisonnement si la personne arrêtée a été rendue à
la liberté avant le dixième jour accompli et avant toute
poursuite (art. 343) ; — la peine est celle des travaux
forcés à perpétuité en quelques cas, spécifiés par les
art. 342 et 344, § ier, notamment si la séquestration a
duré plus d'un mois ; — la peine est celle de mort, si la
personne arrêtée, détenue ou séquestrée, a été soumise à
des tortures corporelles (art. 344, § 2). Le complice qui,
en connaissance de cause, a fourni le local pour exécuter
la détention ou séquestration, encourt la même peine que
l'auteur principal (art. 341). Les art. 341 et suiv. sont
spéciaux aux attentats à la liberté commis par des parti-
culiers ; les attentats de cette nature, qui sont le fait des
fonctionnaires abusant de leurs pouvoirs, font l'objet des
art. 114 et suiv. du C. pén. (V. ATTENTAT A LA. LIBERTÉ,
t. IV, p. 507).	 L. ANDRÉ.

SÉQUESTRE. I. Droit civil. — On entend par sé-
questre le dépôt, effectué entre les mains d'une tierce

65`

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SÉQUESTRE — SEQUIN
	

— 1032 —

personne, d'un objet mobilier, ou la mise d'un immeuble
sous' la garde de cette personne qui sera chargée, pour
le compte des parties intéressées, de pourvoir à sa con-
servation: Souvent aussi le mot séquestre est employé
pour désigner la personne à laquelle se trouve dévolue
cette mission, et c'est en ce sens que la loi s'en sert lors-
qu'elle dit, dans l'art. 681.du C. de procédure, que le
saisi restera en possession des immeubles saisis « comme
séquestre judiciaire » jusqu'au moment de la vente.
Le séquestre, quiressemble beaucoup au contrat de dépôt,
s'en distingue cependant à bien des égards. — a. Et
d'abord le séquestre suppose nécessairement que plusieurs
personnes ont des droits sur la chose qui en fait l'objet.
Ces droits peuventfort bien d'ailleurs n'être pas en con-
flit et simplement coexister les uns avec les autres. Un
exemple nous le montrera. Lorsque l'usufruitier ne peut
pas fournir la caution que la loi lui impose, la loi auto-
rise la mise sous séquestre de l'objet soumis au droit
d'usufruit (C. civ., art. 602), et il est certain cependant
que les droits du nu propriétaire et ceux de l'usufruitier
qu'il s'agit de sauvegarder ne sont nullement- en contra-
diction les uns avec les antres. — b. Le dépôt ne s'ap-
plique qu'aux choses mobilières (C. civ., art. 1218), le
séquestre peut ivoir et aura fréquemment pour objet un
immeuble. — c. Le dépôt est essentiellement gratuit
(C. civ., art. 1917). Le séquestre pourra être gratuit ou
salarié et, suivant qu'il aura l'un ou l'autre caractère, la
responsabilité de celui qui aura mission de détenir la chose
sera plus ou moins étendue (V. FAUTE, Box PÈRE DE FA-
MILLE). — d. Dans le contrat de dépôt, la chose déposée
devra être remise au déposant à première réquisition de
celui-ci (C. civ., art. 1244); le séquestre, au contraire, ne
pourra se dessaisir de la chose que du consentement de
toutes les personnes intéressées à sa conservation, qu'elles
aient été ou non parties à l'acte constitutif du séquestre.
S'il s'agit d'une chose litigieuse, il ne devra la remettre
qu'à celui dont Ies droits auront été proclamés sur cette
chose. — e. Le dépositaire peut renoncer au dépôt, le sé-
questre ne peut être relevé de ses fonctions qu'une fois la
contestation terminée ou du consentement de tous les inté-
ressés. En dehors de ces cas, le séquestre qui voudra aban-
donner la mission qui lui a été confiée devra obtenir l'autori-
sation de la justice qui ne l'accordera que pour une raison
sérieuse (C. civ., art. 1260). Le séquestrepeut être établi
par une convention, c'est le séquestre conventionnel, ou ré-
sulter d'une décision du juge, c'est le séquestre judiciaire.

DES POUVOIRS nu SÉQUESTRE. — Les pouvoirs du sé-
questre sont limités par la mission qu'il doit remplir. Il
n'aura donc en principe que le droit de faire les actes d'ad-
ministration inhérents à la conservation de la chose. 11
va de soi d'ailleurs que quand le séquestre aura son prin-
cipe dans une convention, celle-ci pourra déterminer,
étendre ou restreindre les pouvoirs de celui qui aura la
garde de la chose.

Du SÉQUESTRE JUDICIAIRE. — La loi énumère trois cas
dans lesquels la justice pent ordonner le séquestre :1° Les
meubles saisis par un débiteur sont mis sons séquestre
(art. 1961, n° 1); la loi ne fait que rappeler ici l'obliga-
tion qui incombe à l'huissier saisissant d'établir un gar-
dien. Comme l'huissier est, en pareil cas, le représentant
de la justice, le législateur a pu dire que le séquestre était
judiciaire. 2° On peut mettre sous séquestre une chose
dont la propriété on la possession est litigieuse entre les
parties. C'est le cas le plus fréquent de séquestre (art. 1961,
no 2). 3° La loi permet enfin de mettre sous séquestre les
choses qu'un débiteur offre pour sa libération (art. 1961,
no 2). C'est la mise en œuvre de l'art. 4264 du C. civ.
On admet généralement, et la jurisprudence est en ce
sens que l'énumération de l'art. 1961 n'est pas limitative
et que le séquestre pourra être ordonné par le juge dans
d'antres cas que ceux qui viennent d'être indiqués. La
mission de nommer un - séquestre appartiendra le plus
auvent au juge des référés.	 - P. NACHBAUR.

II. Pathologie (V. NÉCROSE).
BIBL. : DROIT CIVIL. - Aunny et RAU, Cours de droit

civil français, t. IV, p- 630, §407. - COLMET DE SANTRRRR,
Cours analytique de Code civil, t. VIII, n" • 167 et suiv. —
LAURENT, Principes de droitcivilfrançais, t. %XVII,n 167
et suiv. - BAUDItY-LACANTINERIE, Procès de droit civil,
t. III, n"e 878 et suiv., pp. 824 et suiv. - Paul PONT, Petits
Contrats, t. I, n" 544 et suiv., pp.267 et suiv. -GUILLOUARD,
Traité du dépôt et du séquestre.; `	 " -"

SEQU EURE -(Le). Com. du dép. da Tarn, arr. et
cant. d'Albi; 242 hab.

SEQUIN. Ancienne monnaie d'or frappée à Venise et
dans d'autres Etats de l'Italie, en Allemagne, en Hongrie,
dans l'Orient latin et en Turquie. Son nom est d'origine
italienne, zecchino, et vient de ce que l'Hôtel des mon-
naies, c.-à-d. l'atelier où l'on frappait les espèces moné-
taires s'appelait la zecca. Après avoir eu longtemps exclu-
sivement des monnaies d'argent appelées deniers et
matapans, Venise commença à frapper une monnaie d'or
à la fin du xiu° siècle, comme tous les grands Etats de
l'Europe. Le premier sequin a été émis en 1284 par -Ie
doge Giovanni Dandolo ; il était d'or presque pur et pe-
sait 3n ,559. Les types sont les suivants :

IO. DANDVL. DVX-et S. M. VENETI. Saint Marc re-
mettant une bannière au doge Jean Dandolo qui la reçoit
k genoux. Le doge est revêtu du manteau et porte la cou-
ronne ducale (les lettres S. M. sont l'abréviation de Sanc-
tus Mare-us).

ni. SIT TIBI CHRISTE DATVS QVIA TV REGIS ISTR
DVCATVS (que ce duché, 8 Christ, te soit consacré,
parce que c'est toi qui gouvernes). Le Christ est repré-
senté debout, bénissant, tenant les saints Evangiles de la
main gauche, la tête environnée du nimbe crucigère. Il•
est placé au milieu d'une figure elliptique (vesica piscis)>
dans laquelle on compte neuf étoiles.

La légende du revers de cette pièce d'or explique pour-
quoi elle fut appelée officiellement ducat (ducatus) et
non sequin, expression d'origine populaire et qui ne pa-
rut que plus tard, en concurrence avec le mot ducat, pour
désigner la même monnaie. Le ducat ou sequin de Ve-
nise eut une vogue énorme, non seulement en Italie et sur
les côtes de la mer Adriatique, mais dans tout l'Orient;
on l'imita de bonne heure, à tel point, par exemple, que
les• numismates modernes ont longtemps discuté la ques-
tion de savoir si le ducat ou sequin de Rome n'était pas
antérieur à la pièce vénitienne de Jean Dandolo. Sur ces
imitations, les légendes du droit et du revers changent
suivant les pays, mais les types restent stéréoptypés, Sur
le ducat romain, au droit, on lit : SENATOR URBIS et
SANCTVS PETRUS, et le type, demeuré identique à celui
de Venise, est censé représenter saint Pierre remettant la
bannière au sénateur de Rome. Au revers on a la légende:
ROMA CAPUT MUNDI S. P. Q. R. (senatus populus-
que romanos).
autour du Christ
bénissant, dans
lavesicapiseis.
Chacun des pays
qui firent frap-
per le sequin of-
fre des variantes
de légendes en
rapport avec sa
nationalité, mais les types restent les mêmes et se perpétuent
indéfiniment à travers les siècles. C'est ainsi qu'à Venise,
on frappa des sequins, même sous la domination autri-
chienne, jusqu'en 1822, et telle fut la force de la tradition
que le nom du dernier doge de Venise, Louis Manin, per-
sista sur ces pièces jusqu'à cette date, bien que le doge-
eût été dépossédé depuis 1797 au profit de l'Autriche, par
le traité de Campo Formio. 	 -

Il va de soi que Ies ducats ou sequins frappés dans des
pays si nombreux, à travers les siècles, furent de différents
titres et eurent des valeurs variables. Les plus répandus-
aux xvii° et avine siècles étaient, outre ceux de- Venise,_
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ceux de Rome, de FIorence, de Savoie, de Gênes, de Pié- irrégulièrement disposées, les fruits de 5 à 6 cm., brun
clair. Cet arbre, qualifié d'arbre mammouth, fut découvert
en 1850 par Lobb dans la Sierra Nevada, vers 1.500 m.
d'ait.; confiné entre 36° et 39° lat. N., il est assez rare, et
les bosquets en ont été classés comme parcs nationaux;
son bois blanc et dur est très apprécié. Sa taille est
dépassée par celle de certains eucalyptus, et l'on connaît
des arbres plus vieux que les S. gigantea auxquels on ne
croit pas pouvoir attribuer plus de 4.500 ans. —Les Se-
quoia proviennent de types émigrés du pôle lors du refroi-
dissement de celui-ci ; sur l'ancien continent, ils sont
éteints; on trouve les S. Reichenbachi Gein., S. ambigua
Hr., S. rigida Hr. et S. gracilis Hr. dans la craie supé-
rieure de l'Europe.

SERA. Grand couvent tibétain (V. LuASSA).
SÉRAC (V. GLACIER, t. XVIII, p. 4030).

(V. :ROUAGE, t. XVIII, p. 198).SERAI 
SERAIÉVO ou SAFIAIEVO (turc Bosna-Sarai). Ca-

pitale de la Bosnie, au confluent de la Miljaèka et de la
Bosna, dans un site très pittoresque, à 430 m. au-dessus
du niveau de la mer ; 38.083 hab. Une des plus riches
et des plus belles villes turques. ELle renferme 4 églises
catholiques, 2 grecques orthodoxes, 2 couvents catholiques,
106 mosquées, dont la mosquée impériale et Begova-

mont, de Hongrie, des grands maîtres de Rhodes. On avait,
d'ailleurs étendu, dans l'usage, le nom de ducat aux pièces
d'or qui, frappées en Allemagne, en Hollande et par les
Turcs avaient à peu près le môme module et le même
poids que le ducat vénitien, mais n'étaient plus frappées
aux mêmes types. Le nom de sequin fut, dès le xve siècle,
plus spécialement réservé aux pièces d'or qui conservaient
les types traditionnels décrits plus haut. Les Vénitiens
propagèrent le sequin dans tous leurs comptoirs d'Orient
et jusqu'aux Indes. On peut, d'une manière générale, es-
timer intrinsèquement cette pièce si populaire à 12 ou
45 fr. de notre monnaie (V. DUCAT). 	 E. BABELON.

BIBL.: ENGEL et SERRURE. Traité de numismatique du
moyen âge, t. II. p. 806. — Trésor de numismatique et de
glyptique. Histoire par les monuments de l'art monétaire
chez les modernes, 1816, in-fol. — Nicolo PAPADOPOLI, le
Monete di Venezia descritte ed illustrate; Venise, 1893,
in-4. — G. SCHLUMBERGER, Numismatique de l'Orient la-
tin. p. 240, etc.; Paris, 1878, in-roI.

SEQUOIA (Sequoia Endl. , Wellingtonia Lindl., Was-
hingtonia Winsl.) (Bot.). Genre de Conifères-Arthrotaxées,
que Baillon réunit aux Arthrotaxis. Ainsi constitué, ce
genre renferme cinq arbres de Californie et de Tasmanie, à
feuilles alternes, souvent courtes, parfois étalées dans un
ordj'esnbdistique, àinflorescences mâles solitaires au sommet Dzamia, 6 couvents mahométans et 3 synagogues. Parmi

chatons
 rameaux 

femelles
 leou 

terminaux.
 ns a Ee des feuilles es emell 

es, à les monuments, on peut citer : l'ancienne forteresse avecchatons r lesls	 ;lrs (3-6le
et 

florifères ), horizon- en-	
douze tourelles, l'ancien konak du gouverneur, le palaisfières sur les bords ;fleurs (3-6 et souvent 5), horizon-

tales ou renversées après l'anthèse ; cônes à écailles ligneu- 	 da gouverneur austro-hongrois, le musée , centre des
ses, formant un disque épais, déprimé au milieu de son
dos et à peine mucroné (Baillon). L'espèce type, S. sem-
peruirens Endl. (Taxodium setnpervirens Lamb.), le
Red Wood des Américains, aussi appelé Géant des fo-
rets, est fréquemment cultivée dans nos jardins et nos
parcs où les terrains frais et profonds Iui conviennent.

études archéologiques et épigraphiques des deux provinces
Bosnie et Herzégovine; la gare, le palais de justice. Ma-
nufactures de tabac; industries de laine, de cuir, de fer,
de cuivre; fabrique de fusils et coutellerie. Seraïévo est
le siège du gouvernement politique et militaire des deux
provinces occupées ; il y a un archevêque catholique, un
métropolitain grec orthodoxe et un Reis ül Clama. Outre
le gymnase et l'école normale primaire, il y a 55 écoles
primaires et 2 ateliers industriels fondés par l'Etat pour
la fabrication des tapis. Musée industriel, deux hôpitaux,
un théâtre ;Près de la ville, les eaux ferrugineuses d'Ilidze.
— Fondé en 1263 par le général hongrois Cotro-
man sous le nom de Bosnavar (fort de Bosnie), Se-
raïévo fut construit en 1465 sur les ruines de ce fort et -
de l'ancien Kotor, et dénommé d'après le palais (Serai)
élevé par le bég Chosrew. Détruite en partie par plusieurs
incendies, la ville est actuellement bâtie en pierres mas-
sives. Elle fut prise le 19 août 1878 par le général baron
Philippovich et élevée an rang de capitale des provinces
occupées par l'Autriche en vertu du traité de Berlin.

BIBL.: 110RNEs, Dinarische Wanderun pen; Vienne,1888.
SÉRAIL, du persan serai, palais, désigne particuliè-

rement le palais du sultan à Constantinople (V. cet art.
§ Monuments), et plus spécialement encore la partie
de ce palais réservée à l'habitation des femmes, le harem.
(V. ce mot) de l'empereur des Ottomans. — Aujourd'hui
que le sultan habite le palais de Yildiz-Kiosque, sur la
rive européenne dn Bosphore, le sérail (ma-ben) n'est
plus que la cour, l'entourage du souverain, avec cette
réserve que le harem possède une installation spéciale ;
mais avant les réformes, il avait une organisation très
particulière dont nous dirons quelques mots. Le person-
nel de la cour, ainsi que celui de l'administration de l'Etat,
se recrutait parmi les enfants pris à la guerre ou enlevés
de force aux familles chrétiennes à l'âge de neuf ou dix
ans ; on choisissait les mieux doués et on les partageait
en deux catégories, celle des Itch-oghlans (garçons de
l'intérieur) dans laquelle entraient ceux qui se faisaient
remarquer par leur intelligence, et celle des Adjem-
oghlans (garçons apprentis) distingués par leur vigueur
corporelle. Les premiers fournissaient les hauts fonction-
naires de la Porte et les gouverneurs des provinces, les
antres les jardiniers, portiers, cuisiniers, portefaix em-
ployés dans le palais et parvenaient à quelques hautes
charges domestiques, telles que celle du bostandji-ba-

$equoia Semperairens Endl. —1, branche florifère et fruc-
tifère; 2, coupe d'un cône; 3, écaille.

Elle atteint 95 m. de haut. Ses aiguilles, de 1 à 2 centi-
mètres, groupées par paires, sont pointues, bleu-vert en
dessous, sombres du côté supérieur. Cette espèce est en
Amérique répartie sur une bande territoriale de 800 kil.
de long, au voisinage de l'océan Pacifique, en Californie,
et ne dépasse pas l'altitude de 700 m. Sa croissance est
rapide. Le S. gigantea Torr. supporte moins bien nos hi-
vers; il est californien comme le précédent et célèbre par
sa longévité et sa taille élevée qui peut dépasser 400 m.
Son diamètre atteint 42 in.; ses aiguilles sont courtes et

— 1.033 —
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chi, intendant général des jardins, qui commandait à
plus de 10.000 bostandjis, et avait le privilège de tenir
la barre du caïque du Grand-Seigneur. A côté de ces em-
ployés, on voyait un nombre prodigieux d'eunuques blancs,
basanés ou noirs, les uns provenant de l'Inde cis et trans-
gangétique, les autres de l'Afrique ; ces derniers étaient
chargés de la garde de l'appartement des femmes, tandis
que les premiers étaient attachés à la personne même de
Sa Hautesse, tels que le kapy-agha, leur doyen, grand
matte du palais, accompagnant le sultan partout où il se
trouvait, introduisant les ambassadeurs à l'audience, le
khass-odabachy, grand chambellan, le séraï-aghassy,
majordome, chargé de l'administration intérieure, le
khaznadar, intendant da trésor particulier. Le chef des
eunuques noirs était et est encore aujourd'hui le kyzlar-
agha, qui avait parité de rang avec le kapy-agha et a
conservé l'équivalence da grade hiérarchique avec le grand
vizir et le cheikh-ul-Islam. Il est le surintendant de l'ap-
partement des femmes, tient les clefs des portes du ha-.
rem, et parle quand il veut à son maître.

Gardées étroitement à vue par les eunuques noirs, les
femmes étaient dans une détention perpétuelle interrom-
pue par de rares sorties qui se faisaient avec des précau-
tions particulières : la femme, montée à cheval, était,
ainsi que sa monture, enveloppée dans une espèce de pa-
villon qui ne laissait passer que la tête du cheval et était
porté par quatre eunuques. Les trafiquantes juives qui
étaient autorisées à entrer dans le sérail pour le com-
merce des bijoux ne pouvaient pénétrer que jusqu'à une
certaine salle, et les mêmes eunuques servaient de cour-
tiers entre elles et leurs clientes, qu'elles ne voyaient pas.
Le recrutement de ce personnel féminin s'opérait, soit au
moyen d'achats effectués par le chef de la douane de la
capitale, soit par des présents de filles offerts par de
grands dignitaires. Il était divisé en cinq classes : 4° les
cadines (kadyn, dame), épouses en titre, généralement
au nombre de quatre; 2° les guédiklis (diplômées), des-
tinées au service personnel da sultan, telles que les in-
tendantes de la table et de la garde-robe ; la favorite
d'entre elles prenait le titre d'ikbal ou de khass-odalik
(fille de chambre, odalisque) ; 3° les oustas ou khalfas
{maîtresses ouvrières), attachées au service de la sultane
Validé, des cadines et de leurs enfants ; 4° les chri-
guirds ou novices; et
enfin 5° les djarié,
simples esclaves .Toutes
ces catégories étaient
placées sous la surveil-
lance d'une grande mai-
tresse (hiaya-kadyn),
qui portait un bâton de
commandement garni
de lames d'argent, et
d'une sous-gouvernante
(khaznadar- oust a ,
trésorière) chargée de
la garde-robe et des
dépenses.

Enfin, un certain
nombre de muets et de
nains étaient attachés
au sérail. Le chef des
muets se tenait à la
porte da cabinet du sou-
verain quand celui-ci

ottoman, trad. par Briot; Paris, 1670. — J.-B. TAVER-
NIER, baron d'Aubonne, Nouvelle relation de l'intérieur
du sérail; Paris, 1713 (t. VI des Voyages). — Moui noFA
n'OnssoN Tableau général de l'Empire ottoman; Paris,
I824, t. VIi.

SERAIN. Rivière do dép. de la Côte-d'Or (V. ce mot,
t. XII, p. 1187).

SERAI N. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Saint-Quen-
tin, cant. de Bohain ; 1.070 hab.

SERAINCOURT. Com. du dép. des Ardennes, arr. de
Rethel, cant. de Château-Porcien ; 700 hab.

SERAINCOURT. Com, dn. dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Pontoise, cant. de Marines; 531 hab.

SERAING. Ville de Belgique, province et arr. de Liège,
à 8 kil. S.-0. de cette ville, sur la Meuse ; 40.000 hab.
Stat. de chemin de fer de Cologne à Paris. Charbonnages,
aciéries, verreries, chantiers de constructions navales. En
1817, les frères James et John Cockerill (V. ce nom, t. XI,
p. 783) reçurent da roi des Pays-Bas le château du
prince-évêque de Liège, situé à Seraing, pour l'installa-
tion d'ateliers de construction de machines à vapeur, de-
venus parla suite les établissements Cockerill et C10. Ceux-ci
occupent actuellement plus de 45.000 ouvriers et couvrent
108 lient. de terrain ; ils consistent en ateliers de cons-
tructions mécaniques, fabriques de matériel de chemin de
fer, fonderie de canons, ateliers pour la confection des
coupoles cuirassées, construction de navires, hauts four-
neaux, houillères, etc.

SERAM POU R. Ville do Bengale (Inde, N.-E.), prov.
de Burdvan, à 20 kil. de Hougli, sur larive dr. de l'Hougli,
bras 0. da delta du Gange ; 25.560 hab. Stat. du chem.
de fer de Calcutta à Allahabad. Les négociants de Calcutta
y ont de nombreuses habitations de plaisance. Fabriques
de papier et de nattes. — Sérampour a appartenu jusqu'en
1845 au Danemark sons le nom de Fredericksnagar ;
la Compagnie des Indes l'a rachetée. Sérampour a été long-
temps le centre des missiüns protestantes de l'Inde sep-
tentrionale : les frères baptistes y ont une église, une école,
une riche bibliothèque. Le Friend of India, journal qui .
se publie à Calcutta, s'est longtemps publié à Sérampour.

SERAN DON. Com. du dép. de la Corrèze, arr. d'Ussel,
cant. de Neuvic ; 1.430 hab.

SÉRANON: Com. du dép. des Alpes-Maritimes, arr. de
Grasse, cant. de Saint-Auban ; 306 hab.

SERANS ou SE-
RAN S—LE—BOUTEILLER.

Com. du dép. de l'Oise,
arr. de Beauvais, cant.
de Chaumont ; 290 hab.
Eglise des xu°, xrlie et
xv° siècles. Portail
(xv° s.) d'une grande
beauté.

SERANS. Com. da
dép. de l'Orne , arr.
d'Argentan, cant.
d'Ecouché; 270 hab.

SERANVILLE,Com.
du dép. de Meurthe-
et-Moselle, arr. de Lu- •
néville, cant. de Ger-
béviller ; 188 hab.

SERANVIL LERS.
Com. da dép. do Nord,
arr. de Cambrai, cant.
deCarnières; 414 hab.

SERAO (Matilde,da-
me SCARFOGLIO), ro-

mancière italienne, née à Patras (Grèce) le 7 mars 1856, fille
d'un exilé italien (Franz Serao) et d'une Grecque de famille
aristocratique. Elle s'occupa de journalisme à Naples
en 1878 et fonda en 1885 avec son mari Edoardo Scar-
foglio, à Rome, le Corriere di Roma qu'elle transporta
en 1887 à Naples, sous le nom de Corriere di Napoli;

était en conférence avec
le grand vizir ou le
cheikh-ul-islam. ]Is se servaient, pour se faire entendre,
de gestes convenus, et ce langage était compris de tous
ceux qui, g nés dans le sérail, en connaissaient les dé-
tours ». Les nains amusaient la cour par leurs bouffon-
neries.	 Cl. HUART.

BIBL. : RICAur, Histoire de l'état présent de l'Empire
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en 1891, les deux époux fondèrent aussi dans cette der-
nière ville le Mattino. En même temps, lllatilde Serao écri-
vait de nombreux romans qui comptent parmi les meilleurs
de la littérature italienne contemporaine. Réaliste, sans
se laisser emporter aux excès de cette école, elle est pes-
simiste, mais tempère sa philosophie de quelques éclats
de la gaieté optimiste des habitants duS. de l'Italie. Son
plus grand talent s'est exercé dans la peinture de la vie
napolitaine, oit elle est inimitable ; ses nouvelles sont
supérieures à ses romans ; les plus célèbres nouvelles
sont: Trenta per Cento, Sogno di une natted'estate,
Tercio serra, etc. Ses romans les plus réputés sont: Fan-
tasia (1883); la Conquista di Rouan (4885) • Vita e
avventure di Riceardo Joanna (1886) ; Per Monaca
(4886). On lui doit encore : Cuore inferno, la Virtu
di Checehina, Amore (4887) ; Addio amure (1890) ;
Il ventre di Napoli, Il paese di Cuccagna (1894); la
Ballerina (1899). On a réuni un certain nombre de ses
meilleures nouvelles sous le titre de All'erta Sentinella !
(1889). On peut citer pour mémoire un livre d'essais :
Fior di passion (1889).	 Ph. B.

SÉRAPEUM. Sérapéum (Eepartov, Expar.cetov,
Eapntetov) est le nom que les Grecs d'Egypte avait donné
aux temples de Sérapis (V. ce mot) et que les savants
modernes, à la suite de Manette, ont donné à la nécropole
du taureau sacré de Memphis, Hapis. Cette nécropole et
ses dépendances, de ses noms égyptiens Pakheriniflapi
« le cimetière d'Hapis » et Bat nantir ni Osorhapi

le temple d'Osorhapi», située dans la grande nécropole
memphite voisine du village arabe de Saqqarah, n'était
d'abord connue que par quelques passages des auteurs an-
ciens, principalement du géographe Strabon qui l'avait visi-
tée, et par une série de papyrus grecs de l'époque de Philo-
métor, découverts par les Arabes sur les lieux dans les vingt
premières années du xixe siècle et dispersés aujourd'hui
dans Ies quatre musées duLouvre, de Leyde, de;Londres (Bri-
tish Museum) et du Vatican. Ces papyrus nous apprennent
que le groupe d'édifices, dont le grand sérapéurn formait
le centre, comprenait, outre un Anubidion, un Astarteion
et un Asclepieion, de vastes dépendances pour les prêtres
de tout rang, des écoles et même des auberges ouvertes
aux fidèles de passage. L'autorité civile y avait aussi ses
quartiers. Le bureau de l'archiphylacite ou chef de la
police militaire, était dans l'Anubidion. Parmi le personnel
sacerdotal, les papyrus mentionnent deux religieuses ap-
pelées les Jumelles (ttgiac), chargées de faire les liba-
tions à l'Hapis mort. Il y avait aussi une catégorie de
reclus (xclroxac), parmi lesquels quelques Grecs vivant une
véritable vie monacale. On peut ainsi se représenter ce
serapeum d'époque ptolémaïque comme une sorte de Saint-
Sépulcre, oh un bizarre assemblage de divinités locales et
exotiques étaient servies par un sacerdoce très varié,
égyptien et grec, et attiraient des dévots de races vrai-
semblablement encore plus bigarrées. Il est toutefois pro-
bable que le Sérapéum grec n'était pas entièrement con-
fondu avec le. Sérapéum égyptien, mais qu'il en était une
annexe.

Le Sérapéum égyptien fut découvert par Auguste Ma-
riette en 4851, au cours d'une exploration que ce savant
faisait de la nécropole de Saqqarah. Un sphinx émergeant
du sable lui remit en mémoire le passage suivant de Stra-
bon : « Le Sérapéum est bati en un lieu tellement envahi
par le sable, qu'il s'y est formé par le vent de véritables
dunes et que, quand nous le visitâmes, les sphinx étaient
déjà ensevelis, les uns jusqu'à la tête, les autres jusqu'à
mi-corps seulement... » L'avenue que ces sphinx, au
nombre de 141, bordaient, fut d'abord déblayée : elle se
dirigeait de l'E. à l'O., puis, décrivant une courbe, se
terminait brusquement vers le N. Des tombeaux en bor-
dure sur l'allée, d'autres épars dans le voisinage furent
en même temps mis au jour : c'est dans l'une de ces der-
nières sépultures, antérieure de plusieurs millénaires au
Sérapéum, que se trouvait la célèbre statue du scribe ac-

croupi (V. ART, fig. 1). Les fouilles continuées pendant
quatre ans furent des plus fécondes. On vit sortir du sable, au
delà du tournant décrit par les derniers sphinx de l'avenue,
une banquette en hémicycle surmontée de onze statues
grecques représentantles philosophes et les écrivainslesplus
fameux de la Grèce; un petit temple d'Hapis construit par
Nectanèbe II et compris dans une grande enceinte rectangu-
laire oh un nouveau dromos de 86 m. de longueur était
bordé de groupes allégoriques de style grec et de deux
chapelles, une grecque, une égyptienne, cette dernière
contenant la statue du taureau Hapis, actuellement au mu-
sée du Louvre. Les grandes dalles de ce dromes recou-
vraient une infinité de petits dieux en bronze. Cette pre-
mière enceinte formait l'avant-corps d'une seconde enceinte
beaucoup plus vaste : deux pylônes, l'un à l'E., l'autre
au N., permettaient de la comparer au mur périphérique
des grands temples de PEgypte.

C'était, selon toute vraisemblance, l'enceinte de la grande
chapelle funéraire d'Hapis qui devait s'élever sur la sépul-
ture du dieu-taureau. Aucune trace de ce sanctuaire ne
fut retrouvée ; par contre, l'entrée du vaste souterrain
qui abritait les momies sacrées ne tarda pas à apparattre
au fond d'une tranchée. Chacune des momies étaient en-
fermée dans un grand sarcophage de granit ou de basalte
occupant une des chambres creusée au fur et à mesure des
besoins dans l'une ou l'autre des parois du souterrain. Sur
vingt-huit chambres, vingt-quatre contenaient encore leur
sarcophage, mais les momies ne s'y trouvaient plus. Pri-
mitivement, l'Hapis une fois enseveli, la chambre était
murée, et des stèles étaient encastrées dans le mur ainsi
que dans les parties voisines de l'ouverture. Un couloir à
ciel ouvert mettait le grand souterrain en communication
avec un souterrain plus petit, dont les chambres irrégu-
lières, mal creusées, renfermaient des cercueils de bois
encore pourvus de leurs momies. Les restes de vingt-
huit Hapis ainsi que ceux du prince royal Khamouas, fils
de Ramsès II et grand-prêtre de Ptah, furent ainsi re-
trouvés.

Les fouilles pratiquées dans la grande enceinte permi-
rent la découverte de plusieurs caveaux isolés et dissémi-
nés sans ordre apparent. L'une de ces tombes, encore
vierge, contenait deux Hapis contemporains de Ramsès II,
d'autres appartenant aux règnes d'Amenôthes ou Amé-
nophis III, de Toutankhamon, d'Haramheb (Harmais) et
de Séti IeT . En résumé, l'enceinte du Sérapéum compre-
nait : 1° des tombes isolées correspondant à une période
s'étendant d'Aménôthès III à Ramsès II; 2° les petites
catacombes ayant servi de sépultures aux Hapis morts de-
puis l'an 70 de Ramsès II jusqu'à l'an 21 de Psammé-
tik Ier ; 3° les grandes catacombes inaugurées l'an 52 de
Psammétik Pr et utilisées jusque sous les derniers Ptolé-
mées. Au-dessus s'élevaient un temple funéraire et probable-
ment plusieurs petites chapelles isolées dont les restes ont
disparu. Le grand souterrain, violé dès l'antiquité, n'a livré
que des stèles, mais par centaines, Elles contiennent des
renseignements précieux. A la fois épitaphes et ex-votos,
elles nous font connaître les dates des règnes pendant les-
quels furent ensevelis les Hapis et d'autres renseignements
d'un grand intérêt chronologique, historique et religieux. Le
souterrain latéral de Ramses II et l'une des tombes isolées
qui avaient échappé aux spoliateurs ont livré, indépendam-
ment d'un grand nombre de stèles, les magnifiques bijoux
au nom de Iihamouas, qui sont au Louvre, ainsi que la
plus grande partie des stèles, des sculptures et des ca-
nopes produits par ces quatre années de fouilles.

Les recherches de Mariette, reprises à l'autre extrémité
de la longue avenue des Sphinx qui aboutissait au rebord
du plateau oit commentaient les terres cultivées, n'ont
pas donné de résultats probants au sujet de l'emplace-
ment da Sérapéum grec. 	 Georges BÉNÉDITR.

Bisr .: Aug. MARIETTE, Renseignements sur les soixante-
quatre Apis trouvés dans le souterrain, du Sérapéum,
1855-56. —• Du même, Le Sérapéum. de Memphis, 1857. -
Le Sérapéum de Memphis, publié par MASPERo, 1882. —
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Les inscriptions relevées sur les stèles du. Louvre par
M. CDASSINAT sont, depuis 1899, en cours de publication
dans le Recueil des Travaux relatifs tt la philologie et d
l'archéologie égyptiennes et assyriennes, dirigé par
M. Maspero.

SÉRAPHIN (Hist. relig.) (V. ANGE).

Ordre des Séraphins. — Cet ordre fut créé en 4334
par Magnus Erikson, roi de Suède, en commémoration du
siège d'Upsal et pour la défense du christianisme. Tombé
en désuétude, il fut rénové le 17 avr. 1748 par le roi
Frédéric Ier et est aujourd'hui le premier des ordres sué-
dois. H ne comprend que trente-deux membres, dont huit
étrangers, et les nationaux ne peuvent y être admis que
s'ils ont au moins le rang de lieutenant général et sont
déjà décorés des ordres de l'Epée et de l'Etoile polaire.
Ruban bleu de ciel porté en écharpe de droite à gauche
avec plaque sur le côté gauche.

SÉRAPIS ou SARAPIS. Divinité alexandrine dont le
culte fut inauguré sous Ptolémée I°r Soter. L'opinion la
plus accréditée dans l'antiquité (De Iside, 28 ; Tacite,
Hist., 1V, 84 ; Athénodore de Tharse, Fragm. hist.
græc., III, 487) la faisait venir de Sinope, sous la
forme d'une statue mystérieuse que le roi Ptolémée,
sur la foi d'un songe, aurait envoyé chercher par
des émissaires. Telle est, du moins à quelques variantes
près, la tradition rapportée par l'auteur du De Iside et
par Tacite. Laversion d'Athénodore, d'après laquelle cette
statue aurait été donnée par les habitants de Sinope à
Ptolémée Philadelphe, en récompense du service qu'il leur
avait rendit en leur envoyant da blé dans un moment de
disette, n'est pas dénuée de vraisemblance. Il est fort
possible qu'une statue grecque d'un Pluton Sinopien, im-
portée d'Asie sous l'un des deux premiers Ptolémée et
consacrée sous le nom de Sérapis, ait puissamment con-
tribué au succès de ce nouveau culte chez les Grecs
d'Egypte. L'identification dePluton avec Sérapis allait de soi,
ce dernier n'étant d'après une opinion qui avait déjà cours
dans l'antiquité (de Iside, 29) et qui est pleinement con-
forme aux données de la science moderne, que le taureau
sacré de Memphis flapi, Ec osirifié » après sa mort, Osor
hapi ou Astir hapi. L'importance prise àpartir de l'époque
Salte par le culte d'Hapi, jointe à la pensée purement pol-
itique d'un rapprochement plus étroit entre les Egyptiens et
les Grecs, voilà d'où est né le Sérapis alexandrin, sans qu'il
soit nécessaire d'imaginer, comme on ra fait, un rapproche-
ment de noms. Sérapis eut plusieurs sanctuaires en Egypte:
les plus importants étaient ceux d'Alexandrie, de Memphis et
de Canope. Le dieu y rendait des oracles qui jouissaient
d'un grandrenom; il y était principalement invoqué comme
guérisseur. On le représentait sous les traits d'un homme
mûr comme Jupiter, Neptune et Pluton, vêtu de longues
draperies, barbu et coiffé parfois du modius ou calathos.

Georges BENÉDITE.
BIBL. t LETRONNE, BRUNET DE PRESLE et EGGER, Les

Papyrus grecs du Musée du Louvre et de la Bibliothèque
nationale, 1868. — H. BRVGSCx, Die Geographic des alten
Aegyptens, 1857, t. X Punir, — E. PLR, De Serapide, 1866.
— G. LusiBROSO, Recherches sur t'Economie politique de
dEggypte sous les Lagides, 1870, p. 265. — Du même, Del
Cinto di Serapide, dans Ricerche Alessandrine. — G. LA-
FArE, Histoire du Culte des Divinités d'Alexandrie, 1884.

SÉRAUCOURT. Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Bar-le-Duc, cant. de Triaucourt ; 85 hab.

SERAUCOURT-LE-GRAND. Com. du dép. de l'Aisne,
arr. de Saint-Quentin, cant. de Saint-Simon ; 4.428 hab.
Sucrerie et savonnerie.

SERAUMONT. Corn. du dép. des Vosges, arr. de Neuf-
chateau, cant. de Coussey; 114 hab.

SERAYOU (Fleuve) (V. JAVA, t. XII, p. 67).
SERAZEREUX. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de

Dreux, cant. de Chêteauneuf; 434 hab.
SERBAL (Mont) (V. SINAI).
SERRAN NES. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Gan-

nat, cant. d'Escurolles ; 607 hab.
SERBIE (serbe Srbija). Royaume de la région S.-E.

— 4036 —

de l'Europe dans la moitié septentrionale de la péninsule
des Balkans (V. carte BALKANS).

Géographie physique. — GÉNÉRALITÉS. Le
royaume de Serbie est compris entre 42° 22' 15" —
44° 58' 50" lat. N. et 16°5N 0" — 20° 49' 0" long. E.
Il a une superficie de 48.302/6 kil. q. C'est une monarchie
constitutionnelle et héréditaire dans la postérité mêle de
la maison Obrénovitch par ordre de primogéniture. Jadis
vassale de la Turquie, la principauté de Serbie fut dé-
clarée indépendante par le traité de Berlin le 43 juil.
4878 ; elle fut érigée en royaume le 6 mars 4882. Le
22 mai 4894, la constitution du 22 déc. 4888 (2 janv.
4889, nouveau style) fut suspendue et remplacée provi-
soirement par celle du 29 juin 4869. On parle d'une
commission qui doit être convoquée pour rédiger une
constitution nouvelle. Le parlement (Skoupchtina) est
composé de 434 membres, dont un quart nommé direc-
tement par le roi. Le drapeau serbe est rouge en haut,
bleu au milieu, blanc dans le bas.

La frontière N. de la Serbie suit le cours de la
Save sur une longueur de 481 kil. à partir de Ratcha
jusqu'à Belgrade ; de là elle est formée par le cours
du Danube jusqu'en aval de Tekia, sur une longueur
de 227 kil. Cette frontière sépare la Serbie de la Sla-
vonie et du Banat, qui appartiennent à l'Autriche-
Hongrie. La frontière O. suit le cours de la Drina, à par-
tir de Ratcha jusqu'à la. rivière Galinska (sur 223 kil.),
elle suit quelque peu le cours de ce petit confluent de la
Drina et passe ensuite sur le cours de l'Ouvatz, non loin
de son embouchure. De ce côté la Serbie confine à la Bos-
nie, occupée par l'Autriche-Hongrie et appartenant nomi-
nalement à la Turquie. La frontière S.-O. suit quelque
temps le cours de l'Ouvatz, s'élève sur les monts deYavor
et de Golia et descend ensuite le cours de la Racbka, qui
se jette dans l'Ibar. Suivant quelque temps le cours de
l'Ibar, elle s'élève sur le mont Kopaonik. De là elle suit
la ligne qui sépare le bassin de l'Ibar et de Sitnitza d'un
côté et de Morava de l'autre, et traversant ensuite le cours
de Bintcha Morava, en amont du village Davidovatz, elle
s'élève sur le mont de Sveti Ilia pour suivre la ligne
de partage des eaux de la Morava et de la Pchinia. De
ce côté la Serbie confine à la vieille Serbie qui appartient
à la Turquie. La frontière E. suit la ligne de partage
entre les bassins de la Morava et de la Strouma, puis,
coupant les rivières la Yerma et la Ginska, elle s'élève sur
le mont de la Slara Planina. D'ici, déviant vers le N.-N.-0. ,
elle descend le cours da Timok jusqu'à sun embouchure
dans le Danube (sur 75 kil.), puis remonte le cours du
Danube jusqu'en aval de Tekia (sur 402 kil.). De ce côté
le Danube sépare la Serbie de la Roumanie, le reste de
la frontière la sépare de la Bulgarie. Il y a quelques îles
dans la Save et dans le Danube qui appartiennent à la
Serbie, mais elles sont sans importance. Comme on le
voit, la Serbie est un pays éminemment continental. Sa
frontière a une longueur de 4.678 kil.

RELIEF DU son. — Le relief du sol de la Serbie est
très complexe et présente un véritable dédale. Les Alpes
orientales du côté de l'O., les Alpes transylvaines du côté
N.-E., les chaînes du Rhodope et des Balkans du S.-E.
se donnent rendez-vous en Serbie, formant un enche-
vêtrement d'une rare beauté pittoresque. Mais, malgré le
caractère éminemment montagneux du pays, les sommets
les plus élevés dépassent à peine 2.000 m. Il est intéres-
sant de remarquer que les monts les plus élevés se trou-
vent le long de la frontière S. et S.-E., de sorte que le
pays accuse une pente assez prononcée vers le N. Une
plaine d'une certaine étendue se trouve sur Ies bords de
la Save, ensuite viennent la vallée dela Morava et les vallées
frontières de la Drina et du Timok. Une description sys-
tématique des chalnes montagneuses n'a pas encore été
faite en Serbie. Le professeur Karitch, dans son ouvrage
la Serbie, les divise, pour la facilité de la description, en
trois parties : 9 ° les montagnes de la Serbie occidentale,
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entre la Drina d'un côté et la Koloubara et l'Ibar de
l'autre; 2° les montagnes da centre de la Serbie entre la
Koloubara et l'Ibar à l'0. et la Morava méridionale et
la grande Morava à l'E. ; 3° les montagnes de la Serbie
orientale comprises entre ces deux Morava jusqu'à la
frontière orientale. — Les montagnes de la Serbie occi-
dentale se détachent des Alpes orientales, spécialement du
colossal massif montagneux de Montenegro. Les points
culminants de ce rameau, le Yavor (1.700 m.) et le Golia
(1.981 m.) s'élèvent sur la frontière S.-0. même de la
Serbie. Parmi les autres élévations de la Serbie occiden-
tale, les plus importantes sont le Moutchan (1.517 m.), la
Tchigota (.544m.),le Tchemerno (1.619m.), le Troglav
(1.481 m.), le Ovtchar (998 m.), le Kablar (983 m.), le
Povlen (1.480m.), le Yablanik (1.306 m.), le ledvednik
(1.246 m.), le I,lachitch et le Tzer (600 m.).—Les mon-
tagnes de la Choumadia (pays des forêts) on de la Serbie
centrale se rattachent à celles de la Serbie occidentale par
le mont Malien (997 m.). Les monts les plus élevés de
cette région sont le Grand Chtouratz (1.169 m.), le
Petit Chtouratz (1.031 m.), le Ventchatz (675 m.),
la Boukoulia (720 m.), le hosmal (624 m.), le mont
Avala (560 m.), le Tzrni-V'rh, dominant la ville de Kra-
gouïévatz (577 m.). Parmi les montagnes de la Serbie
centrale, le hopaonik occupe la première place. Sa chaîne
S.-S.-E. entre en Turquie pour une distance de 36 kil. Le
sommet le plus élevé est le Souho Roudichte (2.140 m.).
Au N. de Kapaonik s'élèvent le Jéline (4.836 m.),
les Stolovi (1.443 m.), au N.-E. le grand Yastrebatz
(1.566 m.). — Les montagnes de la Serbie orientale, à
l'E. de la Morava méridionale et de la grande Morava, sont
dans leur partie du Sud la continuation du système du
Rhodope, dans leur partie du Nord elles sont la conti-
nuation des Karpates du Banat. Les• points culminants
dans la première partie sont : le Strecher (1.929 m.), le
Golemi hamen (1.980 m.) sur la Souva Planina, le
Midjor (2.180 m.) sur la Stara Planina, la Toupije-
nitza (1.218 m.), etc. Dans le groupe appartenant aux
Karpates, le pie Malinik, sur la chaîne des Goulou-
binié planin;i, atteint l'ait, de 1.142 m., le Deli lo-
ran (1.201 m.), etc. En général, les flancs des mon-
tagnes de la Serbie sont couverts de belles forêts.

GÉOLOGIE. — Nous avons vu que tous les systèmes
montagneux de la presqu'ile des Balkans se croisent en
Serbie, de sorte que la géologie de ce pays est très
compliquée : les principaux éléments géologiques de
la péninsule s'y trouvent réunis. La région Sud et une
partie du centre de la Serbie sont composées de diffé-
rents schistes cristallins. Au N.-E. du pays, le triangle
Golubatz, Tekia, Rgotina est formé aussi d'un vaste
massif de schistes primitifs (le massif de Kraïna). Dans
la partie occidentale, on en trouve seulement des îlots.
L'étendue des schistes et des sédiments paléozoïques
n'est pas encore fixée avec certitude, mais elle parait être
assez importante. La formation du trias, composé géné-
ralement de calcaires clairs et compacts, est très dévelop-
pée à l'O. de la Serbie ; son développement à l'E. est
insignifiant. La formation jurassique est représentée seu-
lement à l'E., mais elle n'occupe nulle part une grande
étendue. Le terrain crétacé est très répandu, surtout à
l'E. oa il occupe une zone presque ininterrompue à partir
du Danube jusqu'au S. de la frontière du cercle de Pirot;
à l'O., la formation crétacée se trouve en grandes masses
dans les cercles de Podunavlié, de Roudnik, de Valiévo et
d'Oujutzé. La région Sud renferme aussi de grandes masses
isolées de cette formation. La formation tertiaire est re-
présentée en Serbie presque exclusivement par des dépôts
néogènes occupant les bassins de la Save, du Danube, de
la Morava et du Timok. Quant aux terrains quaternaires,
on rencontre des terrains ililuvials et alluvials dans les val-
lées et les plaines, le long des principales rivières ; mais
aucune trace de glacier n'a encore été observée. Après avoir
indiqué aussi brièvement que possible le développement de

différentes formations, il est à remarquer que les roches
éruptives jouent un rôle important dans la composition
géologique du pays. Les anciennes roches granitiques, les
serpentines et les gabbros sont répandus à l'O., les roches
éruptives récentes à l'E. de la Serbie.

RÉGIME DES EAUX. - La Serbie possède un réseau
hydrographique très riche. Le pays étant incliné du S.
au N., toutes les rivières de la Serbie se jettent dans la
Save et dans le Danube, qui sont seuls navigables. La
plus grande rivière du pays est la grande Morava (120 kil.
de longueur), formée de deux rivières : la Morava occi-
dentale ou Goliska Morava et la Morava méridionale ou
Binatchka Morava. La première prend sa source sur le
mont Golia, la seconde descend du versant occidental du
Kara-Dagh en Turquie. La Binatchka Morava reçoit : à
droite, la Vlassina (80 kil.), la Nichava (100 kil.) et la
Moravitza (45 kil.) ; à gauche, la Véternitza (54 kil.), la
Yablanitza (67 kil.), la Pousta Reka (36 kil.) et la To-
plitza (180 kil.). La Goliska Morava reçoit : à gauche, le
Rzav (45 kil.), la Diétina (45 kil.), le Skrapéje (45 kil.),
la Tchémernitza (40 kil.) et la Grouja (45 kil.); àdroite,
la Bélitza (40 kil.), l'Ibar (60 kil.) et la Racina (15 kil.).
La grande Morava reçoit : à gauche, le Lougomir (45 kil.),
la Bélitza (32 kil.), la Lépenitza (45 kil.) et la Yassénitza
(72 kil.); àdroite, la Tzrnitza (32 kil.) et la Réssava(63 kil.).
La Mlava, le Pek et le Timok se jettent dans le Danube. Le
Timok est formé de deux branches maîtresses : Bell et Tzrni
Timok. Beli Timok venant da Sud, appelé encore le grand
Timok, est formé à son tour de deux branches : Svrlich-
ki et Trgovichki Timok. La Drina se jette dans la Save;
elle reçoit à son tour à droite la Loubovia et le Yadar.
La Save reçoit encore la Koloubara (80 kil.).

CLIMAT. - Quoique située dans la zone méridionale
de l'Europe et sous la même latitude que la Toscane, la
Serbie appartient par son climat à l'Europe centrale et se
rapproche particulièrement sous ce rapport des contrées
de l'Allemagne du Sud. Ouverte au N., elle est exposée à
toutes les influences climatériques de l'Europe centrale et
orientale, tandis que les montagnes de la Dalmatie et de
la Bosnie empêchent les vents chauds et humides du
S.-0. de les adoucir. Le professeur Karitch donne comme
température annuelle moyenne 11°,98 C., d'après les
observations de 1856 à 1872. Un document officiel donna
comme moyenne 10°,8 C. Moyenne de l'hiver, 0°, 2; da
printemps, l4°,2; de l'été, 20°,8; de l'automne, 11°,5.
La moyenne de janvier est — 1°,6 ; celle de juillet,
22°,2. Les changements de température sont fréquents
en hiver. L'hiver, quelquefois très doux et sec, est quel-
quefois rigoureux, et la neige tombe en abondance. Le
froid est plus intense dans l'Est que dans l'Ouest. La
belle saison commence au mois d'avril et finit au mois
d'octobre; l'automne est particulièrement agréable en
Serbie. La hauteur annuelle de la pluie est de 600 à
800 millim., y compris environ 100 millim. de neige.
C'est au printemps que la pluie est la plus abondante;
elle tombe surtout par les vents d'O.

Anthropologie et ethnographie. — D'après le re-
censement du 31 déc. 1895, la Serbie comptait 2.312.484
hab., dont 1.186.594 da sexe masculin et 1.123.890 du
sexe féminin, c: à-d. 948,8 femmes pour 4.000 hommes.
La densité de la population est 47,9 par kil. q. La cam-
pagne est habitée par 1.993.109 hab., tandis que les villes
ne renferment que 319.375 hab. La population du pays a
augmenté avec une grande rapidité. Au commencement
du xis° siècle, la Serbie avait à peine 500.000 hab.
(chiffres approximatifs); en 1866, sa population se chif-
frait à 1.216.225 hab. ; en 1880 (après la réunion des
quatre cercles pris sur les Turcs), elle avait 1.700.272
hab. ; en 1884, 4.900.000 hab. L'immigration des Serbes
de la Turquie est pour beaucoup dans cet accroissement
anormal. Pour la fréquence des m ariages, la Serbie tient
le premier rang en Europe. La durée d'un mariage est de
19,40 ans, et sa fécondité est de 4,21 enfants (période
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de 4891 à 4895). En 1897, le nombre des mariages a
été de 21.157, celui des naissances de 102.654, celui
des décès de 63.393, laissant un excédent de 39.255,
Pour la fécondité des mariages, la Serbie est inférieure à
certains pays de l'Europe; mais l'excédent des naissances
sur les décès est très remarquable. D'après le même re-
censement de 1895, ii y avait en Serbie 2.083.482
Serbes, ou 90,10 pour 100 hab. Les antres nationalités
forment en chiffre rond un dizième de la population to-
tale et se classent comme il suit : Roumains, 159.000
(ou 6,90 pour 100 hab.), dont 36.775 parlent roumain
et serbe (soit 23,05 °/0) ; Tziganes, 46.212 (ou 2 °%) ;
Allemands, 6.437; Juifs, 5.048; Albanais, 1.832 ;
Grecs, 4.816, etc.

Comme on voit, une grande partie de la Serbie appar-
tient ethnographiquement aux Roumains. Ils habitent la
Serbie orientale entre la Morava et le Timok. Les habi-
tants de la frontière orientale sont désignés sous - le nom
de Tarani (Roumains), les autres portent le nom d'Ingu
riani (Hongrois), ce qui indique que les uns sont venus de
la Valachie et les autres dn Banat. La date de l'établis-
sement de ces Roumains en Serbie n'est pas bien fixée.
Dans la préface des Chants des Roumains de Serbie,
E. Picot dit : « Les chants historiques que nous avons
groupés appartiennent tous, soit aux dernières années
du xvme siècle, soit au premier quart da xixe ; ils
prouvent que l'établissement des Roumains en Serbie
ne date pas, comme on l'a dit quelquefois, de I'éta-
blissement du règlement organique russe -en Valachie,
mais qu'il remonte à une époque plus ancienne ». ll
nous semble que cette époque ne peut pas être plus
ancienne que la seconde moitié du xviiie siècle. Lors de
leur établissement dans la péninsule balkanique, les
Serbes avaient trouvé de nombreuses colonies d'indigènes
romanisées, auxquels ils donnaient en pluriel le nom de
Rassi (Valaques). Mais, au cours des siècles, ils ont été
complètement absorbés. L'élément bulgare est aussi d'une
certaine importance dans la composition ethnographique
de la Serbie. Au commencement du xix° siècle, de nom-
breuses familles bulgares immigrèrent en Serbie, surtout
dans le cercle de Timok, mais ces enclaves ont presque
disparu aujourd'hui, grâce au peu de différence entre les
idiomes serbe et bulgare et surtout k la supériorité numé-
rique et intellectuelle de leurs voisins, les Serbes. Les
Serbes sont de la race slave, et ils se sont établis dans la
presqu'île des Balkans au commencement du vue siècle de
notre ère. Jusqu'à cette époque ils vivaient avec les Croates,
qui ne sont qu'une branche du peuple serbe au N. des
Karpates. D'après la statistique, il y a huit millions de
Serbes tant dans les deux Etats serbes indépendants
(la Serbie et le Montenegro), que sous Ies dominations
turque (dans la Macédoine et la Vieille-Serbie) et aus-
tro-hongroise. Les Serbo-Croates avec les Slovaques et
les Bulgares sont désignés sous le nom de Slaves du
Sud.

« Les Serbes, dit E. Reclus, sont, en général, des hommes
de belle taille, vigoureux, Iargesd'épaules, p ortant fièrement
la tête. Les traits sont accusés, le nez est droit et souvent
aquilin, les pommettes sont un pen saillantes; la cheve-
lure, rarement noire, est fort abondante et bien plantée;
l'oeil perçant et dur, la moustache bien fournie donnent à
tontes les figures une apparence militaire. Les femmes,
sans être belles, ont une noble prestance, et leur costume
semi-oriental se distingue par une admirable harmonie
des couleurs. — Les Serbes se distinguent très honora-
blement parmi Ies peuples de l'Orient par la noblesse de
leur caractère, la dignité de leur attitude et Ieur incon-
testable bravoure. Certes, il faut que leur énergie soit
grande pour qu'ils aient pu résister à des siècles d'op-
pression et reconquérir leur indépendance dans les condi-
tions d'isolement et de misère où ils se trouvaient au com-
mencement du xixe siècle. Egaux jadis sous la domination
turque, ils sont restés égaux dans la liberté commune :

cc Il n'y a point de nobles parmi nous, répètent-ils sou-
« vent, car nous le sommes tous! » Ils se tutoient frater-
nellement dans •leur langue sonore et claire, et se donnent
volontiers les noms do plus intime parenté. Les liens de
famille ont une grande force en Serbie ; de même ceux de
l'amitié. »

Géographie politique. GouvansnliENr, Amincis—

TraTroN,-DivrsroNs. — La Serbie est régie provisoirement
par la constitution de 1869, telle - de 1888 ayant été
supprimée en 4894. A la tête de la hiérarchie se trouve
le Conseil des ministres avec huit portefeuilles : minis-
tère'de la justice, de l'instruction publique et des cultes,
des affaires étrangères, de l'intérieur, des finances, de la
guerre, des travauxpublics et de l'agriculture. Les
membres sont responsables devant la chambre. Le roi
partage le pouvoir législatif avec - l'Assemblée nationale
(Narodna Skoupehtina). Le Conseil d'Etat 'est composé
de 15 membres, nommés par le roi. Il prépare et dis-
cute les projets' de -loi, et autorise les emprunts extraor-
dinaires du gouvernement et des communes. La Cour des
comptes relève directement da conseil des ministres.
L'Assemblée nationale comprend l'assemblée ordinaire et la
grande Assemblée nationale qui ne se réunit que dans des
cas spéciaux. L'assemblée ordinaire est composée d'un dé-
puté par 3.000 contribuables du sexe masculin. Tout Serbe
figé de vingt et un ans et payant 15 fr; d'impôts directs
est électeur; les députés sont élus au scrutin uninominal
par district : chaque district a droit à un député au moins.
Les députés doivent être âgés de trente ans au moins et
payer 30 fr. de contributions directes. La Serbie est
divisée en quinzecercles (okrousi). Chaque cercle est
administré par un préfet (natchelnik). Les cercles se sub-
divisent en districts (sresovi), et ceux-ci en communes
(opchtind). Les villes de Belgrade et de Nisch sont admi-
nistrées indépendamment du cercle dont elles font partie.
Chacune de ces villes a -son -gouverneur, nommé par le
ministre de l'intérieur. Les villes les plus importantes
sont : Belgrade, capitale avec 60.000 hab. ; Nisch,
21.500 hab. ; Kragouïevatz, 14.000 bab. ; Leskovatz,
13.000 hab. ; Pojarevatz, 11.500 hab. ; Chabatz,
10.700 hab.; Pirot, 9.900 hab., etc.

INSTRUCTION PUBLIQUE. — En 1820, il y avait en Serbie
une vingtaine d'école primaires ; les personnes sachant
lire et écrire étaient très rares. En 1899, il y avait en
Serbie 1.105 écoles primaires (947 de garçons et 158
de filles), avec 86.000 élèves (71.700 garçons et 14.100
filles) ; 1.034 instituteurs et 845 institutrices, L'en-
seignement est obligatoire et gratuit. La plupart des
écoles de village sont mixtes. Leur entretien coûte
à l'Etat et aux communes 3.199.356 fr. 70, soit 1 fr. 38
par habitant. Le nombre de ceux qui savent lire et
écrire est - de 17,29 °/° (6,7 en 1874). Une loi de
1898 a créé des écoles primaires supérieures, écoles
civiles pour garçons et écolesde jeunes filles, ayant pour but
de développer l'instruction primaire et de donner aux élèves
les premières notions sur l'agriculture, l'industrie, etc.
II y en a 47 en 1900. Le personnel enseignant est recruté
parmi les élèves des deux écoles normales pour les insti-
tuteurs et des deux écoles supérieures de jeunes filles.
L'enseignement secondaire, classique et moderne, est donné
dans des lycées de deux types différents (gymnases et
écoles réales). Par un troisième type, on a essayé d'opérer
une fusion entre ces deux enseignements. L'enseignement
supérieur n'est pas encore organisé à la manière occiden-
tale. Lorsque la Grande Ecole fut fondée (en 4838) avec
ses quatre facultés: Faculté des lettres, Faculté des
sciences, Faculté de droit et Faculté de technique (école
des ingénieurs), elle se proposait un but utilitaire et pro-
fessionnel. Elle donnait au jeune Etat : des professeurs,
des avocats, des ingénieurs (450 élèves). Depuis long-
temps, cette organisation est vivement attaquée, mais pour
le moment on s'est contenté d'y introduire quelques ré-
formes superficielles. En 1898, on institua une commis-
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sien composée des hommes les plus éminents de la Serbie,
pour discuter la question d'ériger la Grande Ecole en Uni-
versité. Mais on ne donna aucune suite à ces projets.

Cuvas. — La population de la Serbie, recensée
par culte, accuse les chiffres suivants (statistique de
1895) : orthodoxes grecs, 2.281.018 (98,64 0/ de la
population totale) ; catholiques, 10.411 ; protestants,
1.002; israélites, 5.102; Turcs mahométans, 2.849 ;
Tziganes mahométans, 41.565. Tous les cultes sont libres,
mais la religion grecque orthodoxe est la religion de l'Etat.
Le pays est divisé en cinq éparchies (éparchie de Belgrade,
de Chabatz, de ditcha, de I isch et de Timok); l'Eglise est
gouvernée par le Synode des évêques, à la tête duquel est
l'archevêque de Belgrade, métropolite de Serbie. Les
hauts dignitaires de l'Eglise sont payés par l'Etat; les
prêtres vivent du casuel. Le nombre de moines (en tout
83) et de couvents est très diminué.

ARMÉE. — La Serbie est divisée en 5 divisions mili-
taires et 45 commandements départementaux de régi-
ments. Le cadre permanent de l'armée active comprend
20.000 fantassins, 2.000 cavaliers et 4.000 artilleurs. En
outre, le premier ban (homme de trente à quarante ans)
comprend 410.000 hommes ; le second ban, 62.000; le
troisième, 120.000. Le nombre d'officiers est de 2.253
(dont 1.076 sont officiers de réserve), celui de sous-officiers
est de 3.194. Dans les dernières années, la Serbie ayant
fait un effort considérable pour donner une bonne orga-
nisation à son armée, on pourrait ajouter aujourd'hui
(en '1900) au chiffre d'officiers ci-dessus encore 700 sous-
lieutenants sortis depuis de l'Académie militaire. Le
nombre de sous-officiers a été aussi sensiblement aug-
menté.

BUDGET. — Le budgetpour l'année 1900 prévoyait77 mil-
lions 789.648 fr. de recettes et 76 259.245 fr. de dé-
penses. Recettes : impôts directs, 31.842.928 fr. ; octrois,
3.980.000 fr. ; taxes des frais de justice et d'adminis-
tration, 3.832.000 fr.; revenus de la douane, 6 millions
700.000 fr. ; monopoles, 49.922.100 fr. ; chemins de
fer, 6.300.000 fr., etc. Dépenses : liste civile du roi,
4.200.000 fr. ; apanage du père du roi, 360.000 fr. ;
dette publique, 20.243.590 fr. ; dotations, '1.200.000 fr. ;
dépenses spéciales, 505.230 fr.; ministère de l'instruction
publique, 3.113.388 fr. ; ministère des affaires étran-
gères, 2.197.671 fr.; ministère de I'intérieur, 3-millions
788.793 fr. ; ministère de la guerre, 20.030.986 fr., etc.

L'Etat exerce les monopoles du tabac, du sel, du pétrole
et des allumettes, lesquels ont rapporté (recette brute)
près de 15 millions de francs en 1895.

Géographie économique. — AGRICULTURE ET ÉLE-
VAGE. — Lorsque la Serbie se débarrassa des Turcs, la
terre devint la propriété du vainqueur, c.-à-d. du paysan
serbe. En effet, au commencement de ce siècle, la Serbie
était un pays d'élevage; aujourd'hui, sa richesse princi-
pale est dans l'agriculture. La statistique de la terre cul-
tivée, en 1897, accuse les chiffres suivants : les divers en-
semencements, 972.450hCet, 31; la jachère, 33.161 heet,95;
les jardins, 14.922heet,47; les prairies et les pàturages,
652.269h8et 96 ; les vignobles, 68.330/.8.3,28; les ver-
gers, 97.971 lieCt,44; Ies forêts, 481.213 i,eet,95; les pa-
cages, les marécages, les marais, etc., 207.568he1t,32.
En tout, 2.527.887hect,98. On ne compte pas ici la terre
appartenant à l'Etat d'une étendue de 2.302.372heet,22.
Par conséquent, sur 100 hect. de l'étendue de la terre en
général, il en appartient aux propriétaires et aux com-
munes 52hect,33 et 47heet,67 à l'Etat. Le rendement de
toute la récolte était cette même année de 447.012.662 fr.
La partie la plus considérable de la récolte est consommée
dans le pays même, mais il en reste pour l'exportation.
On cultive surtout le maïs, la plus importante des cé-
réales en Serbie, le blé, le seigle, l'orge, l'avoine, le
haricot, la pomme de terre, le chanvre, le lin et le tabac.
Le mais et le haricot sont la nourriture habituelle du
paysan serbe; la pomme de terre n'est pas en vogue chez

Iui comme dans l'Europe occidentale. On peut dire d'une
façon générale que l'agriculture est assez primitive en
Serbie, les instruments aratoires perfectionnés et l'emploi
des engrais sont rares. Les prairies occupent 355.000
hect. La culture des arbres fruitiers est très importante.
On cultive surtout le prunier, le pommier, le poirier, le
noyer, le cerisier, le pécher et l'abricotier, mais de tous
les fruits, le plus répandu est la prune. L'exportation des
pruneaux est un des articles principaux du commerce serbe.
En 1899, on en a exporté 405.295 quintaux, soit pour
11.198.107, fr. L'eau-de-vie de prunes, chlirovitza, est
très goûtée en Serbie. Les paysans la fabriquent dans
des distilleries assez primitives et presque exclusivement
pour la consommation locale. Mais on a exporté, en
1899, 72.901 quintaux de prunelée, soit pour 2.287.754
fr. Les prunes sont exportées sèches, tandis que les au-
tres fruits sont exportés à l'état naturel, mais en quan-
tité moins considérable (en 1899, 488.187 quintaux va-
lant L286.336 fr.). En ces derniers temps, l'Etat et les
associations agricoles ont porté leur attention sur la cul-
ture des arbres fruitiers; on a établi un grand nombre
de pépinières dans tout le pays. La viticulture a subi de
grandes pertes depuis 4882, date de l'apparition du
phylloxera. Des anciens vignobles, il ne reste plus aujour-
d'hui que 27.701 hect, 36 non contaminés sur 68.330' cet,28.
Les particuliers et l'Etat ont entrepris de reconstituer des
vignobles sur plants américains; on a créé des vignobles
nouveaux, d'après la statistique de 1897, d'une étendue
de 5.598hect,62. La vigne est cultivée surtout dans les
cercles de I{raïna, de Toplitza, de Timok et de Vrania.
L'Etat entretient quelques établissements agricoles : la
Ferme modèle de Toptchidere, près de Belgrade (fondée
en 1849) ; l'Ecole d'agriculture, à. Kraliévo (fondée en
1882) ; l'Ecole vinicole et pépiniériste, à Boukovo.
D'après une loi, votée en 1898, chaque cercle doit établir
une station agronomique, ayant pour but d'initier les
jeunes gens à l'agriculture rationnelle. Les syndicats agri-
coles ont été organisés cette même année d'après le sys-
tème Reiffeisen et se développent rapidement. D'après
une loi de 4899, on a institué des greniers communaux
en vue de parer aux effets de mauvaises récoltes ou de
procurer des vivres à l'armée pendant la guerre. Ces
greniers avaient, à la fin de l'année 1899, 18.907.731
quintaux en grains divers et 443.942 fr. 23 en argent.

L'élevage du bétail en Serbie est très répandu, mais
la mauvaise nourriture et le manque de soins font que
les races indigènes sont, en général, petites et peu proli-
fiques, Pourtant, on a fait des progrès notables et cons-
tants dans le perfectionnement de l'élevage. La valeur
totale du bétail en Serbie s'élevait en 1895 à 140 millions
377 681 fr. On élève surtout les boeufs, les chevaux,
les moutons, les porcs, et subsidiairement les buffles,
les ânes et les mulets. Le pore est le principal article
d'exportation. En général, l'exportation du bétail serbe
pendant les cinq dernières années a atteint annuellement
en moyenne 250.430 têtes (dont 109.280 porcs et 56.510
boeufs) d'une valeur de 24.431.700 fr. L'apiculture et la
sériciculture se développent aussi de plus en plus.

L'empiètement de l'agriculture sur l'élevage a coûté cher
àla Serbie. On a dégarni d'une façon barbare le pays des
belles forêts dont il était couvert. Aujourd'hui, on fait
quelques efforts pour remédier à cette situation. Les arbres
qu'on rencontre le plus souvent sont le pin, le sapin et le
chêne; en général, la flore sylvestre est très riche en
Serbie. Les plus belles forêts sont dans les cercles du
Sud-Ouest.

Sur le régime de la propriété, V. ZADROUGA.

MINES. — La Serbie est très riche en gisements de
minerais. Encore aujourd'hui, on y voit des traces de la
gigantesque exploitation des mines par les Romains, par
les Serbes au moyen fige et par les Autrichiens pendant
leur courte domination sur la Serbie au siècle dernier
(1718-38). Au moyen âge, il y avait en Serbie de puis-
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santes colonies étrangères (saxonnes, ragusaines et véni-
tiennes), qui s'occupaient de travaux miniers. Les Turcs,
dans leur barbarie, avaient oublié cette richesse du pays
qui est tout à fait remarquable. On trouve non seule-
ment des combustibles sous forme de lignite et de houille,
mais encore des minerais d'or, d'argent, de fer (Iïopao-
nik,Vlassina,Kraïna, Podrinié, Zedilié), de cuivre (Povlen,
Souvobor, Tchemerno, Troglav, Maïdanpek, etc.), de zinc
(Koutchaïna, Zavlaka, Roudnik), d'arsenic, de nickel, de
plomb (Podrinié, Avala, Kosmaï, Roudnik, Kopaonik, etc.),
d'antimoine (Zalatcha,Brezovitza, etc.), de mercure (Avala
Braitchi, etc.). Les recherches récentes ont surtout démon-
tré la richesse des dépôts et des alluvions aurifères de la
vallée du Pek, des bassins de la Mlava, de la Poretchka
Reka et du Timok. Quant aux gisements primaires auri-
feras, ils sont riches surtout dans les terrains cristallins.,
qui occupent une très grande étendue en Serbie; moins
importants sont ces gisements dans les serpentines et
dans les roches trachytiques. Les régions minières les
plus importantes sont les régions de Kopaonik, de Rou-
dnik, de Podrinié, de Koutchevo, de Zaplanié.

Néanmoins, l'activité minière est encore très faible
en Serbie : le premier échec que subit la mise en
exploitation des mines de Maïdanpek, mines d'une richesse
incontestable, a exercé une influence désastreuse sur
l'exploitation des métaux en Serbie. Le jeune Etat,
n'ayant pas les capitaux et le personnel nécessaires,
avait confié l'exploitation à des compagnies étrangères
qui, elles non plus, n'étaient pas toutes capables d'une
exploitation rationnelle et scientifique. Voici quelques
chiffres qui se réfèrent à l'année 1895. Dans les mines
de Maïdanpek on a employé 539 ouvriers avec salaire
moyen de 1 fr. 70. Ils ont extrait 19.824 quintaux de mi-
nerais de cuivre rouge et gris valant sur place 185.719 fr.
Le total des frais d'exploitation montait à 184.731 fr. Pour
l'année 1894, la statistique accuse les chiffres suivants :
602 ouvriers, salaire moyen,4 fr. 79; total des minerais
extraits, 50.049 quintaux; valeur sur place, 290.801fr.;
total des frais d'exploitation, 265.957 fr. L'exploitation
des bassins de combustibles, spécialement des bassins li-
gnitifères, n'est pas ancienne en Serbie, mais elle fait des
progrès constants. Les seuls bassins de houille exploités
sont celui de Dobra, situé sur le Danube, et celui de Vrchka-
Tchouka. Parmi les bassins lignitiferes exploités en 1895,
les plus importants sont les bassins de Senié, de Kostolatz
et de Pojarévatz. Pour cette exploitation, on a employé
614 ouvriers (salaire journalier moyen, 3 fr. 01), qui ont
extrait 80.170 quintaux de combustible. Les moyens
imparfaits de communication rendent impossible la mise
en valeur d'autres bassins d'une richesse incontestable.
Les pierres et les matériaux de construction se trouvent
en abondance en Serbie, mais l'exploitation se borne aux
besoins du pays. Les sources minérales sont très nom-
breuses ; quelques-unes sont fréquentées par la population
indigène. La source thermale la plus chaude est celle de
Vrania, 88°,75 C.; ensuite vient celle de Jochanitza,
75° C. Sans insister autrement sur la législation minière
serbe, on peut dire d'une façon générale que la Serbie a
fait son possible pour encourager la mise en valeur de ses
mines, sur la richesse desquelles elle a fondé de tout
temps de grandes espérances. Une partie de ces mines
est exploitée par des compagnies et par des particuliers,
une partie par l'Etat.

INDUSTRIE. - Malgré sa richesse en matières premières,
l'industrie en Serbie est très peu florissante. C'est l'in-
dustrie domestique qui satisfait aux besoins de la famille.
Mais il y a de ces petites industries domestiques qui sont
arrivées à un grand degré de perfection. Les tapis de Pirot
révèlent unveritable goût du dessin et de la couleur chez la
femme serbe; dans certaines villes, on trouve d'excellents
orfèvres qui travaillent l'or et l'argent avec beaucoup de
goût et de dextérité (orfèvrerie en cannetille). La grande
industrie est presque nulle. La concurrence étrangère en

rend le développement extrêmement difficile. En 1897, la
Serbie possédait 172 moulins qui ont produit 56.522.579
kilogr. de farine. En 4895, il y avait en Serbie 10 brasse-
ries dont la production totale était de 61.365 hectol. de
bière. Celle de Belgrade en avait produit à elle seule
49.700. Parmi les fabriques, on peut citer : la fabrique
de draps à Paratchin, la verrerie de Yagodina, la fonderie
de Kragouïévatz, la fabrique de pondre à Stragari (ces
deux dernières appartenant à lEtat), la fabrique d'allu-
mettes, la fabrique d'électricité pour l'éclairage de la ville
de Belgrade et pour la traction électrique de tramways
de la même ville.

VOIES DE COMMUNICATION. - Par la ligne de chemins
de fer Belgrade (frontière austro-hongroise)-Nisch, fron-
tière bulgare (341 kil. de longueur), la Serbie est reliée"
à Constantinople; l'embranchement Nisch-Vrania, fron-
tière turque, la relie à Salonique. Pais viennent les em-
branchements Velika-Plana-Sméderevo (45141.); Lapovo-
Kragouïévatz (30 kil.).Les lignes Tchoupria-Semé (30 kil.)
et Vrchka-Tchouka-Radouiévatz (90 kil.) sont des lignes
spécialement affectées au transport de la houille. La lon-
gueur totale des chemins de fer d'Etat construits de 1881
à 1887 est de 510 kil. appartenant à dEtat et 86 kil.
appartenant à une société belge. Les lignes en construc-
tion ou projetées auront une longueur d'environ 600 kil.
Les cours d'eau navigables sont la Save et le Danube. Le
Danube et la Save sont exploités par des compagnies de
navigation de bateaux vapeur : la Compagnie austro-hon-
groise impériale et royale de bateaux vapeur (depuis
1830), la Compagnie hongroise fluviale et maritime (créée
en 1886), la Compagnie serbe (créée en 4891), la
Compagnie anonyme roumaine de bateaux à vapeur et la
Compagnie du prince Gagarine. Les routes terrestres :
routes d'Etat, routes départementales, routes d'arrondis-
sement, routes communales, ont été très améliorées en ces
derniers temps, mais elles laissent toujours à désirer. A la
fin de 1898, il y avait en Serbie 114 bureaux de poste
et 150 bureaux télégraphiques. Une ligne téléphonique
de 218 kil. relie Belgrade à Nisch, depuis 1894.

COMMERCE.. - Le commerce international de la. Serbie
se chiffrait en 1899 par 46.428.600 fr. à l'importation et
65.744.388 fr. à l'exportation ; le transit s'élevait à
16.917.906 fr. En général, le commerce a fait de grands
progrès. En 1894, il n'était que de 35 millions
à l'importation et de 46 à l'exportation. La Serbie exporte
surtout les produits de son agriculture (en 1899, 29 mil-
lions 426.087 fr.), les animaux et leurs produits
(27.413.063 fr.), les aliments et les boissons (2.967.417
fr.), les peaux brutes (3.457.286 fr.), etc. Les articles
d'importation sont les tissus, les toiles, le coton, les mé-
taux, les denrées coloniales, les produits chimiques et
pharmaceutiques, la poterie, la quincaillerie, etc. L'Au-
triche-IHongrie tient le premier rang, tant pour l'importa-
tion (27.436.711 fr.) que pour l'exportation (51.748.843
fr.). Ensuite vient l'Allemagne (4.792.512 fr. à l'im-
portation et 5.922.349 fr. à l'exportation), l'Angleterre
(5.732.395 fr. à l'importation), Turquie, Etats-Unis, etc.
La France a importé en 1899 pour 689.813 fr. et exporté
pour 182.371 fr. Le commerce intérieur n'est pas impor-
tant. On tient en Serbie 150 foires par an en moyenne.
En 1895, on avait vendu dans ces marchés près de
100.000 bœufs, vaches et veaux. Parmi les établissements
de crédit, les plus importants sont: Direction des fonds
publics (Ouprava Fondova), fondée en 1862 (capital en
1897 de 41.724.096 fr. 09); Banque nationale privi-
légiée du royaume de Serbie, fondée en 1884. (d'après
le bilan, arrêté au 31 déc. 1899, l'actif de même que le
passif est de 91.148.571 fr.; le mouvement d'a0aires en
4897 était de 581.315.170.fr.); Banque de crédit serbe,
Banque de commerce de Belgrade, etc. En tout, le
mouvement d'affaires des institutions financières a été en
4897 de 1.941.311.079 fr. 92.

MONNAIES, POIDS ET MESURES. - L'unité monétaire est
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le dinar (100 paras =-1 fr.). Monnaies d'or : 20 dinars,
10 dinars. Monnaies d'argent : 5 dinars, 2 dinars, 1 dinar,
50 paras. Monnaies de nickel : 20 paras, 40 paras, 5 paras.
Monnaies de cuivre hors cours : 40 paras, 5 paras. Monnaies
fiduciaires : billets de la Banque nationale privilégiée du
royaume de Serbie, de 100 dinars et de 50 dinars payables
en or, et de 40 dinars, payables en argent. — Le sys-
tème métrique décimal français, facultatif en vertu de la
loi du f er déc. 4875, est devenu obligatoire à partir du
ier janv. 1882, en vertu de la loi du 7/49 janv. 4880.

Linguistique (V. SLAVE [Langue]).
Histoire. — PREMIERE PÉRIODE. — Depuis l'arrivée

des Serbes dans la presqu'ile des Balkans jusqu'en
1169. La province actuelle de Galicie, au N. des Karpa-
tes, était la patrie des Serbes avant leur arrivée dans la
péninsule des Balkans. Ils occupèrent le pays de Serbie
au commencement- du vne siècle comme alliés des Avars.
Pour se les attacher, l'empereur Héraclius (610-641) céda
aux tribus serbes les provinces occupées par eux, à condi-
tion de reconnaître l'autorité de l'Empire byzantin et dele
défendre. Pour affermir le lien entre l'empire et les Serbes,
qui étaient païens, les empereurs s'efforcèrent de les con-
vertir au christianisme. Mais c'est seulement vers la fin
du rxe siècle qu'ils embrassèrent définitivement la nou-
velle religion. L'empereur Constantin Porphyrogénète est
le premier historien qui parle des Serbes jusqu'au Xe siècle.
H dit que le pays occupé par les Serbes touchait au Da-
nube et à l'Adriatique ; il confinait à l'Ibar, au lac de Plava,
au lac de Scutari et à la mer. Au N., la Save le séparait
de la Pannonie. Le versant adriatique de la Serbie, entre
la mer et les montagnes de l'Herzégovine, était composé
de quatre provinces. C'étaient : la Zeta ou le pays de
Dioclée (correspondant à peu près au Montenegro d'au-
jourd'hui), la Travounia (autour de la ville de Trébigné,
avec le territoire entre les Bouches de Cattaro et la ville
de Raguse), le Boum ou le Zahoumlié (de Raguse à la
Narenta), la Neretva ou le pays des Paganiens ou Na-
rentans (entre la Narenta et la Zettina). A cette dernière
province appartenaient les ilesde Curxola, Dleleda, Brazza
et Lesina. La Zettina était frontière entre les Serbes et
les Croates, depuis elle a été débordée par l'élément serbe.
Sur le versant de la Save et du Danube, C. Porphyrogénète
distinguait vaguement le petit pays de Bosna, qui dans la
suite devint une province importante (Bosnie): Le point
de jonction entre la Serbie adriatique et la Serbie danu-
bienne était le plateau de Rascie (oh s'élève aujourd'hui
la ville de Novi-Bazar), dominé au N. par le Kopaonik, au
S. par le Dourmitor. Ce centre géographique de lk Serbie
devint, dans la suite, son centre politique. Il faut y ajouter
certaines dépendances ; les pays de Timok, de Branit-
chévo, de Morava, de Sitnitza, les bassins du Drim et du
Vardar, qui étaient alors sous la domination bulgare.

Pendant plus d'un siècle après leur établissement, les
Serbes ne jouèrent aucun rôle. Les petits Etats serbes
avaient leurs princes (archontes) qui souvent subdivisaient
leurs pays en joupanies, et les guerres civiles devaient
être les conséquences de cet état de choses. Néanmoins, il
y avait tendance à créer des centres politiques pour la dé-
fense contre les voisins envahissants. En effet, les empires
franc et bulgare se disputaient les tribus serbes du N.-E.,
et, dans le premier quart du rx e siècle, les Bulgares réus-
sirent à les subjuguer. Ils occupaient à cette époque presque
toute la Serbie actuelle, un chef de l'armée bulgare tenait
garnison à Belgrade. Ils s'attaquèrent ensuite au joupan
Vlastimir, qui avait réussi à s'émanciper de la suzerai-
neté byzantine et à former un Etat indépendant dans la
Rascie (autour des rivières de Piva, de Tara et de Lins,
touchant à l'E. le bassin de l'Ibar, à l'O. le bassin de la
Bosna et du Vrbas), mais, après une campagne de trois
ans, ils furent battus. Les fils de Vlastimir eurent à sou-
tenir une nouvelle attaque (863); ils le firent aussi avec
succès. Peu après la Rascie se reconnut de nouveau vas-
sale de l'empire de Constantinople, mais les désordres in-

GRANDE ENCYCLOPÉDIE: — XXIX.

térieurs donnèrent souvent l'occasion au tsar bulgare Si-
méon d'intervenir au profit d'un des prétendants qui se
disputaient le trône. Dans la lutte entre Simon, le plus
puissant prince bulgare et Léon le Sage, les Serbes furent
les alliés de l'Empire byzantin. Mais Siméon, profitant des
guerres civiles dans la Rascie, envahit le pays, accompagné
d'un prétendant, Tchéslav. Zacharie (924-924), le prince
régnant, s'enfuit, et Siméon convoqua les joupans serbes,
afin de leur présenter son candidat. Lorsqu'ils se réunirent,
Siméon les fit arrêter, occupa le pays et ramena le pré-
tendant en Bulgarie. La domination bulgare sur la Rascie
ne dura que sept ans (924-34), mais elle fut tellement dure
que presque toute la population s'enfuit dans la Croatie
et dans les provinces grecques. Lorsque, après la mort de
Siméon (927), Tchéslav vint en Rascie, il trouva le pays
désert. Avec le concours de l'empire byzantin, dont il se
reconnut vassal, il réussit à amener la prospérité. Son
règne, malgré ce triste début, fut heureux, il réunit la
Serbie danubienne et la Serbie adriatique. Mais, après sa
mort (vers 960), la décadence recommença. L'empire grec,
n'ayant plus rien à craindre des Bulgares affaiblis, s'em-
para de la Rascie, dont le prince ou grand joupan se sauva
dans la Serbie maritime.

A partir de cette époque, les principautés serbes du ver-
sant adriatique essayèrent à leur tour de créer un centre
politique. Le prince de Zeta, de Trébigné et de Zahoumlié,
Etienne Voïslau, se rendit indépendant de l'Empire en
4040. Son fils, Michel (4053.84), réunit à ses Etats la
Rascie, et obtint le titre de roi (rex Sclavorurn) du pape
Grégoire VII. Sous le règne de son fils, Constantin Bo-
dine (4081-4401), la Serbie de Tchéslav fut restaurée dans
son intégrité. Mettant à la tête de la Rascie un joupan, il
se proposa d'attirer à lui les Serbes qui vivaient encore
sous la domination grecque (sur la Morava et sur la Var-
dar). En effet, le défaut principal de la Zeta comme centre
politique, c'était son éloignement du centre ethnographique
serbe. Mais, malgré tous ses efforts, le joupan de la Ras-
cie ne réussit pas dans sa mission, et il fut le premier qui
se détacha de la Zeta (4103), lorsque la dislocation du
royaume commença. Le ban de Bosnie suivit son exemple,
de sorte que l'empire grec réussit peu à peu à imposer de
nouveau sa suzeraineté à la Zeta (4146), à la Rascie (1116)
et à la Bosnie (en4166, définitivement).Néanmoins,laRascie
nerenonça pas à son rôle politique. Son joupan, Ouroch II -
Pribislau; fitdeux campagnes acharnées contre l'Empire (en
1149 et en 4150), mais l'empereur Manuel i er Comnène
triompha de lui et le fit remplacer par son frère, Dessa
(4162-68). Celui-ci continua la politique de son prédé-
cesseur, et il partagea son sort. L'empereur Manuel lui
substitua Tichomir, fils de Zavide, chef du parti qui
désirait la paix avec l'Empire.

DEUxIeME PÉRIODE. — La dynastie l'Etienne Ne-
mania (9169-1372). En4168, la Rascie était divisée entre
quatre frères, fils de Zavide, qui obéissaient tous à leur
frère aîné, le grand joupan Tichomir, lequel à son tour
était vassal de l'empereur Manuel Comnène. Mais le ca-
det, Etienne, provoqua la jalousie de ses frères par la
sollicitude qu'il apportait à l'organisation de son lot, et la
guerre éclata. Les frères de Nemania battus se rendirent
auprès de l'empereur pour solliciter son aide. Celui-ci les
renvoya dans la Rascie avec une armée, mais ils furent
de nouveau vaincus (4169), et le frère aillé trouva la mort
dans la bataille. Cette victoire marque la fin de la souve-
raineté byzantine sur la Rascie, à laquelle E. Nemania
réunit une grande partie de la Serbie adriatique et du lit-
toral (Zahoumlié ou Houm, Trébigné, Zeta, Scutari, Cat-
taro, etc.). La puissance de Nemania fut encore augmen-
tée par des relations d'intime amitié entre lui et le ban
de Bosnie, Kouline, qui s'était débarrassé de son côté de
la suzeraineté de l'empire d'Orient. En 4483, E. Nemania
envahit les provinces grecques, comme allié du roi de Hon-
grie et, en 4190, comme allié des Bulgares; ses armées
pénétrèrent jusqu'à Sredretz (Sofia actuelle) à l'E. et jus-
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qu'à Vrania, Prizrend et lista au S., mais, battu en 1191
pal' les Grecs, il petdittoutes ses conquêtes. Son règne est
important par la persécution qu' il infligea aux bogomiles.
Ces sectaires furent impitoyablement exterminés ou chas-
sés du pays. La plupart se réfugièrent en Bosnie. En 1196,
E. Nemania abdiqua solennellement au profit de son fils
Faine Etienne, qui devint grand joupan. A son fils aine,
Voukan, il avait donné les provinces qu'il possédait sur

le littoral adriatique, avec le titre de roi.
Le troisième fils d'Etienne Nemania; Rastko, né vers

4169, quitta furtivement sa famille et se fit moine dans
la Sainte Montagne (Mont Athos). On lui donna le nom de
Sava. Etienne Neniania; après son abdication, se rendit
auprès de Sava. Là ils élevèrent, avec la permission de
l'empereur grec, le monastère serbe de Rhilindar. Les
Grecs, les Bulgares et les Russes y avaient aussi leurs
centres religieux, qui étaient en même temps des centres
littéraires. De cette façon, la littérature ecclésiastique serbe
du moyen age fut en rapport avec les autres littératures
orthodoxes. Etienne Nemania mourut là en 1199. — Le
commencement du règne de son fils Etienne ne fut pas
heureux. La Hongrie était puissante et ambitieuse, et le
Saint-Siège voulait s'en servir pour répandre le catholi-
cisme dans la péninsule balkanique et exterminer les bo-
gomiles de Bosnie.Voukan, fils aine de Nemania, préten-
dant être injustement dépouillé de la dignité de grand
joupan, était prêt â servir ses projets. Il réussit à s'em-
parer de la Rascie, grace à l'armée hongroise, et devint
ainsi vassal du roi de Hongrie. Mais son règne ne fut pas
long (1202-4); Etienne, profitant des troubles de Hongrie,
reprit la couronne. Il releva le pays, et, malgré l'inimitié
des Bulgares, des Hongrois et des Latins de Constanti-
nople, il lui conserva les limite que Iui avait données son
père. La conquête de Constantinople par les croisés ne fut
pas 'sans influence sur les affaires ecclésiastiques de la Ser-
bie. En effet, l'Eglise grecque orthodoxe écrirait tin grand
danger, et le patriarche de Nicée, sur la demande de Sava,
accorda à la Serbie l'autonomie ecclésiastique (1219). De
cette façon l'Eglise serbe s'émancipa de l'influence qu'exer-
çait sur elle le patriarche de Constantinople. Dorénavant,
l'archevêque et les évêques seraient nommés par le synode
serbe. Sur. la demande d'Etienne, le pape Iui accorda le
titre de roi, et il fut couronné en 4221. Il fut appelé
Pruouentchani (primo coronatus). De cette façon, fut
effacée toute trace de la suzeraineté du roi de Hongrie sur
la Serbie. Le roi (kral) Etienne mourut en 1227. Le règne
de son fils ainé Radostau (1227-34) est sans importance.
Il fut détrôné par son frère Vladislac (1233-41), qui, à
son tour, fut détrôné par son plus jeune frère, Etienne
Out'ôch Ies (1242-76). Ce prince sut profiter de rinva-
sion de la Hongrie par les Tartares c un grand nombre
de mineurs d'origine allemande, fuyant devant Ies 'bar-
bares, furent bien reçus par le roi. L'exploitation des
mines prit bientôt de grandes proportions et, sous son
règne, on commença à battre de la monnaie d'argent. Des
succès contre les Bulgares rendirent le roi Ouroch ier
très puissant. En 1237, il fut médiateur de la paix entre
In Bulgarie et l'empereur de Constantinople; la mème an-
née, grace à son influence, un Serbe, Constantin Tech,
petit-fils d'EtienneNemania, fut élu tsar de Bulgarie. Ses
guerres contre l'empire de Constantinople '(1237-59) ne
lui furentliasavantageuses; son allié, le despoted'Epire,
ayant été battu, Oroch dut abandonner ses conquêtes. Il
se rapprocha du roi de Hongrie en faisant épouser à son
filsrapprocha la petite-fille da roi de Hongrie. Sous
l'influence de sa femme Hélène, une princesse d'origine
française et royale (mais dont l'identité n'est pas bien éta-
blie), il s'allia avec Charles d'Anjou en vue de faire la
guerre à l'empire de Constantinople; mais, en 1276, On-
roch Ier fut détrôné par son fils. acné Dragontine (la
'bataille eut lieu sur le champ de Gatzko, en Herzégovine);
il se fit moine et mourut peu après. Dragoutine
(4276-81), timoré et incapable, abdiqua en 1284, en

faveur de son frère Ourock If Miloutin6 qui régna de
4281 à 4324. A peine monté sur le trône, il envahit la
Macédoine. Les campagnes de 1282, de 4283 et de 1283
lui valurent la plus grande partie de cette province.

En 1285, les Tartares s'étaient établis dans la Bul-
garie, qui se disloqua en plusieurs principautés, dont les
titulaires reconnaissaient l'autorité des envahisseurs tar-
tares. La frontière N.-E: do la Serbie se trouva menacée,
et Miloutine, aidé par son frère Dragoutine (qui s'était
réservé certains territoires de la Serbie et qui tenait en
outre en fief da roi tin Hongrie le duché de Matchva avec la
Syrmie et la Slavonie), battit tout d'abord les deux frères,
Drman et lioudeline, qui tenaient Branitchévo. Puis, en
1294, il se tourna contre un autre vassal tatare, le prince
Chiehinan de Viddin. Cette ville fut prise, et Chichi= se
reconnut vassal du roi de Serbie. Au fils de son vassal, le
roi donna en mariage sa fille Anne. En 1296, l'Empire
byzantin attira de nouveau son attention : il conquit l'Al-
banie du Nord et s'empara de Durazzo. L'empereur An-
dronic II consentit au mariage de sa fille Simonide avec
le roi de Serbie. A la mort de son frère Dragontine, le
roi recueillit son héritage et le pays de Matehva que celui-
ci tenait en fief de la couronne de Hongrie. Ce fut la cause
de la guerre entre les deux royaumes, dans laquelle Milou-
tine perdit la Matchva avec Belgrade. Mais il prit sa
revanche en Albanie. Sous Miiontine, le commerce avec
Raguse, Venise, fat très prospère, et les habitants
des pays voisins immigrèrent beaucoup en Serbie. Le
roi fit élever et restaurer beaucoup , d'églises, non seu-
lement dans ses Etats, mais même dans l'Empire
grec. Après sa mort, son fils Etienne betchanski
(1321-31) lui succéda. Philippe de Tarente profita des
désordres qui suivirent son avènementour s'emparer de
Durazzo, tandis que le ban de Bosnie, Etienne Katroma-
nitch, prit la province de Houm. En 1321, le prince de
Viddin, vassal du roi de Serbie, Michel Chichmanitch, de-
vint tsar de Bulgarie. Pour se rapprocher des Grecs, il
répudia sa femme Anne, soeur du roi de Serbie. Dans la
querelle entre Andronic Il et Andronic III, Etienne prit
parti pour le premier, car la Bulgarie avait pris parti
pour le second. Après le succès d'Andronic III, la guerre
éclata (1330) entre l'empereur, les Bulgares, et levoïé-
vode de Valachie, Ivanko Bassaraba, d'une part, et, d'autre
part, le roi des Serbes. L'armée serbe rencontra celle des
Bulgares dans lalaine de Velboujde  lins-tendit). Le
28 juif. (y. st.) 1331, le tsar y fut tué. Le fds aîné du roi
Etienne, le futur empereur Houdin, commandant un dé-
tachement de cavalerie allemande, se distingua dans cette
bataille. Ayant appris le désastre, Ancienne III battit en
retraite sur Andrinople, tandis qu'Etienne entrait en
Bulgarie. Il annexa à ses Etats la ville de Nisch avec ses
environs. En mémoire de ce grand succès, il fit bâtir le
monastère de Detchani, le plus beau monument de l'ar-
chitecture serbe du moyen fige. Il en reçut le surnom de
Detchanski. Mais la noblesse serbe fut très mécontente
qu'il n'eut pas pris une revanche contre l'Empire de Cons-
tantinople. Le parti grec -était très puissant à la cour,
par l'influence de la reine Marie, qui voulait assurer le
trône à son Ms Siméon, an préjudice de Douchan, fils One
du roi. Doucha se souleva; le roi fut pris et enfermé. Le
8 sept. (v. st.) 1331, Douchan était solennellement cou-
ronné devant toute la noblesse. Le 41 nov. (v. st.) de la
même année, les nobles qui avaient pris part à cette révo-
lution firent étrangler le vieux roi.

Sous le règne d'Etienne bouchais (1334-55), rEtat
serbe da moyen fige fut à l'apogée de sa puissance. Toutes
les provinces serbes, excepté la Bosnie, Raguse et quelques
territoires placés sous la domination hongroise, se consti-
tuèrent en un seul Etat. Douchan avait repris le plan de
son grand-père Miloutine, qui était de revêtir la pourpre
à Constantinople et de fonder un empire greco-serbe.
Pour arriver à réaliser ce plan, il développa une activité
prodigieuse. Il se rapprocha du nouveau tsar bulgare, Jean

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 4043 —	 SERBIE

Sracimirovitch, en épousant sa soeur Hélène. Peu après,
il envahit la Macédoine, pénétra jusqu'à Serrés et assiégea
,Salonique ; par la paix du 26 août (v. st.) 1334, la plus
grande partie de ses conquêtes lui resta. En 1336, 1337
et 1340, il prit presque toute l'Albanie et l'Epire jus-
qu'à Janina. Mais son attention fut bientôt attirée du côté
de Constantinople par la rivalité entre l'empereur Jean V
Paléologue et Cantacuzène. Sollicité par les deux.partis,
Douchan les soutint tour à tour et, en 4345, il s'empara
de toute la Macédoine, excepté Salonique. Ces succès exal-
tèrent son ambition. En 1345, il se proclama empereur
(tsar) des Serbes et des Grecs. A Uskub se tint une
grande assemblée, composée des grands barons, du haut
clergé serbe et du clergé grec des provinces conquises.
Le patriarche de la Bulgarie y assistait. L'archevêque de
Petclr, chef de l'Eglise serbe, fut proclamé patriarche (le
16 avr. (v. st.), et Douchan fut couronné empereur par
les deux patriarches, serbe et bulgare. L'importance de cet
acte n'échappa pas à la cour de Constantinople. En 1352,
le patriarche de cette ville jeta l'anathème , sur l'empereur
serbe et l'assemblée d'Uskub. Cependant Douchan conquit,
en 1347, l'Epire, l'Etolie et l'Acarnanie ; en '1348, il
acheva la conquête de la Thessalie. Il ne restait plus à l'Em-
pire de Constantinople que Salonique et la Thrace.

Etienne Douchan eut l'ambition de faire de son empire
un Etat policé. En 4349, il convoqua à Uskub une assem-
blée de grands barons et du haut clergé. On y promulgua
solennellement le fameux Zakonik (code) de l'empereur
Etienne Douchan, complété en 1354. C'est la codifica-
tion des coutumes, des ordonnances et des lois des_ prédé-
cesseurs de l'empereur qui les compléta. Ce code confir-
mait Ies privilèges de l'Eglise (orthodoxe grecque),= de la
noblesse et du haut clergé sur les classes inférieures.
Peu après, la frontière de l'Empire fut troublée du côté
de la Bosnie. En 1349, le ban Etienne Kotromanitch, à
l'instigation du roi de Hongrie, pilla le pays de Trébigné.
(en Herzégovine). Douchan riposta, mais dut arrêter sa
marche victorieuse pour défendre les provinces du Sud
contre Cantacuzène et les Turcs. D'autre part, la cam-
pagne contre le ban de Bosnie impliqua l'empereur dans
une guerre contre Louis d'Anjou, roi de Hongrie; les
Hongrois perdirent alors Belgrade. Cependant l'Empire
grec était à la merci des hordes turques, et à Constanti-
nople un parti appelait de ses vœux une forte domination
chrétienne, serbe, vénitienne ou hongroise contre les Os-
manlis. Douchan avait des chances. Pour se couvrir du
côté des Hongrois, il eut l'idée d'entrer en pourparlers
avec le pape Innocent ; il s'engagea à embrasser le catho-
licisme, à condition d'ètre nommé capitaine des chrétiens
contre les Turcs. Il mourut inopinément le 20 déc. (v. st.)
4355.

La mort l'Etienne Douchan marque le commencement
de la décadence. Son héritier Ouroch (4356-72) n'était
pas à la hauteur de sa tâche, et l'Empire serbe ne survé-
cut pas à son fondateur. Les tendances séparatistes des gou-
verneurs et des diverses populations de l'Empire, la lutte
entre l'Eglise serbe et le patriarcat de Constantinople et
l'invasion des Turcs furent les causes principales de la
dislocation. A peine Ouroch était-il monté sur le trône
que les désordres se manifestèrent dans l'Acarnanie, dans
I'Epire et dans la Thessalie (4356-58). Le roi de Ilongrie
reprit Belgrade, tandis que les gouverneurs des autres
provinces refusèrent obéissance à l'empereur. De tous les
rebelles le principal était Voukachine qui se proclama
roi serbe. II prétendait remplacer la dynastie de Nemania
par la sienne et fonder un nouvel Etat. Il détenait la
moitié Sud de l'Empire avecles capitales Priszrend et Uskub.
L'empereur ne conserva que le pays au S.-E. du Kara-
Dagh. En même temps. l'invasion turque devenait de plus
en plus menaçante. Les Turcs s'étaient déjà établis en
Europe et avaient attaqué la province de Drama,, que dé-
tenait Ougliécha, frère du roi Voukachine. Pour les chasser _

de l'Europe, les deux frères réunirent une armée de

60.000 hommes, mais le gros de cette armée fut surpris
et anéanti par les Turcs sur les bords du fleuve Maritza.
Les deux frères y trouvèrent la mort le 26 sept. (v. st.)
4371 et leurs Etats tombèrent entre les mains des Turcs.
Le 2 déc. de la même année mourut l'empereur Ouroch,
sans laisser d'enfant.

TROISI IE PÉRIODE. — La lutte pour l'indépendance
politique contre les Turcs. Le prince Lazar Chrébéla-
novitch (1372-89), fidèle vassal de l'empereur, recueillit
une partie de son héritage, mais c'est le ban de Bosnie
Tvrtko Ier , qui s'efforça de continuer les traditions de la
maison de Nemania, dont le sang coulait dans ses veines.
En 1377, il ceignit la couronne royale serbe à Miléchevo,
sur la tombe de saint Sava, et proclama son Etat royaume
serbe. Il avait réussi à réunir à la Bosnie la province de
Iloum, le Trébigné, une grande partie de la Rascie. Les
deux souverains serbes, le prince Lazar et le roi Tvrtko Ier,
vivaient en bonne intelligence. En 1387, ils battirent les
Turcs, qui avaient envahi l'Ftat du prince Lazar. Mais le
sultan Mourad Ier entra en Serbie (1389). La bataille
décisive eut lieu dans la plaine de Kossovo le 45 juin
(v. st.) 1389. Le sultan périt par la main d'un chevalier
serbe, Miloch Obilitch, mais la victoire resta aux Turcs.
Le prince Lazar fut pris et décapité. Etienne Lazarévitch
conserva la principauté de son père Lazar et régna de
1389 à 1427. Le sultan Bajazet la lui laissa sous con-
dition de service militaire et d'un tribut annuel. En cette
qualité de vassal du sultan, il prit part à la bataille de
Nicopolis, et c'est lui qui décida du port de la victoire en
faveur des Turcs contre le roi de Hongrie Sigismond. En
1403, le roi de Hongrie donna au K despote », en fief,
le pays. de Matchva avec Belgrade. Cette ville devint alors
la capitale de la Serbie. Georges Brankovitch. (1427-56)
eut . à combattre le sultan qui prétendait que la Serbie lui
appartenait en vertu du mariage de Bajazet avec la soeur
du dernier despote. C'est lui qui fit bâtir la célèbre for-
teresse de Sméderevo (Semendria). Son fils Lazar Bran-
kovitch lui succéda, mais son règne fut très court
(1356-58). Profitant des désordres qui éclatèrent en Ser-
bie après la mort du despote Lazar, le sultan envahit le
pays et le transforma en pachalik (1459). Ce fut la fin du
despotat serbe. Quant au royaume serbe de Bosnie, il
perdit son prestige et sa puissance sous les faibles héri-
tiers de Tvrtka leT. En 1463, le sultan Mohammed Il
entra inopinément en Bosnie à la tête d'une armée de
450.000 hommes, et le pays fut conquis. Le dernier roi,
EtienneTamachévitch, fut pris et décapité. Le grand voïé-
vodede boum, Etienne Vouktchitch, avait réussi en 1445,
à se détacher du royaume de Bosnie et s'était mis sous la
suzeraineté du sultan. Depuis 1448, il s'intitulait offi-
ciellement hertzeg (duc) de Saint-Sava (de là le nom de
l'Herzégovine qui fut donné à la province de Boum), et le
sultan, après avoirconquis la Bosnie, se tourna contre lui,
mais sans succès. L'Herzégovine fut conquise seulement
en 1482, sous le règne des fils d'Etienne Vouktchitch.
Quant à la Zeta, elle resta encore quelque temps debout.
En effet, dans cette province, un seigneur indigène, Etienne
Zruoiévitch, profitant des embarras du despote Georges
Brankovitch et aidé par la république de Venise, dont il
se reconnut vassal, avait su se rendre indépendant
(4455). De leur côté, les Vénitiens s'étaient emparés du
littoral de la Zeta pour leur propre compte. Le fils d'Etienne,
Ivan, et les Vénitiens eurent à soutenir une lutte sans
merci de la part des Turcs. Ivan dut se retirer dans le
pays montagneux de Tzrna Gera (Montenegro) et fit de
Cettigne sa capitale. Mais les Turcs parvinrent en 4499
à imposer leur autorité à ce pays. C'est la fin de la lutte
du peuple serbe contre les Turcs, pour la défense du .der-
nier débris de l'Ftat serbe du moyen âge. La lutte rond-
gluera, mais avec un autre caractère.

QUATRIÈME PÉRIODE. — Depuis la fin du xv e siècle ,jus-
qu'ic la révolution serbe de 1804. Les'Serbes ne se rési-
gnèrent pas facilement à la domination turque. En effet, ils
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furent amenés par milliers et vendus comme esclaves sur
les marchés de Constantinople et d'Egypte; le système de
recrutement du corps des janissaires rendait encore plus
insupportable cette situation. C'est pourquoi la conquête
des pays serbes fut suivie par de nombreuses émigrations
dans les provinces limitrophes. La Dalmatie vénitienne et
les provinces méridionales de la Hongrie ont surtout bé-
néficié de cette affluence. Pourtant ceux qui étaient restés
sous le joug turc n'étaient pas une raiah docile. De nom-
breuses bandes de haïdouks infestaient les routes; ils ne
se vengeaient, non seulement des Osmanlis envahisseurs,
mais aussi des renégats, particulièrement nombreux en
Bosnie. La noblesse bosniaque, tour à tour bogomile et
catholique, n'avait pas eu de scrupules à embrasser l'isla-
misme, afin de conserver ses fiefs et ses privilèges. Les
exploits de ces haïdouks et des ouskoks (transfuges serbes
sous la domination vénitienne ou autrichienne) sont un des
sujets favoris des pesmas (V. ce mot), ou chants popu-
laires serbes. C'est dans cette poésie populaire et dans la
religion orthodoxe grecque queseréfugia la consciencena-
tionale ; c'estpour cela que l'Eglise serbe porte le caractère
d'une institution plutôt nationale que religieuse. Il est
inutile d'insister ici sur nette lutte où le peuple serbe, sous
le symbole de la e Sainte Croix », lutta et conspira contre
le « Croissant ». Nous nous arrêterons seulement sur le
sort des Serbes de Hongrie, épisode très important de
cette troisième période.

Serbes de Hongrie. Même avant l'invasion turque,
de nombreuses colonies serbes se trouvaient dans la Hon-
grie du Sud. Leur nombre fut augmenté àla suite de cer-
tains arrangements du despote serbe Georges Brankovitch,
qui lui avaient valu de nombreuxfiefset domaines en Hon-
grie; il les peupla de ses nationaux. Les descendants de
Georges Brankovitch portèrent le titre de despotes serbes
et furent comptés parmi les hauts barons de la couronne
de Saint-Etienne. Déjà dans la seconde moitié duxvi e siècle,

la Hongrie méridionale était principalement habitée par
les Serbes. De même, ils s'étaient établis sur les frontières
de la Croatie et dans la Slavonie, et déjà, au milieu du
xvie siècle, on y avait organisé les célèbres Confins mi-
litaires.Les paysans serbo-croates de ces confins étaient
en même temps soldats et laboureurs; ils avaient une or-
ganisation militaire. Enfin les guerres de l'Autriche avec
les Turcs, qui eurent lieu de 1683 à 1699, amenèrent la
principale émigration serbe en Hongrie. En 1690, avec
la permission de l'empereur Léopold I er, le patriarche serbe
de Petch ou d'Ipek (dans la Vieille-Serbie), Arsenius Tchar-
nviévitch, passa en Hongrie avec 40.000 familles (400.000
personnes). Parses lettres patentes, l'empereur avait ga-
ranti aux Serbes une espèce d'indépendance religieuse et
politique. En 1691, on leur accorda d'élire un vice-voïévode
en remplacement du voiévode et despote Georges Branko-
vitch que le gouvernement autrichien avait fait enfermer
pour « raison d'Etat ». Ces privilèges furent dans la suite
plusieurs fois confirmés, mais, de fait, ils furent peu res-
pectés. Tant que la cour de Vienneavaitbesoindes Serbes,
soit contre les Hongrois révoltés, soit contre les Turcs ou
un autre ennemi extérieur, elle les protégeait. Mais sitôt
ce danger passé, les Serbes avaient à soutenir l'assaut du
clergé catholique et des autorités hongroises. Après la
paix de Karlovitz, on établit, en 1702, les Confins mili-
taires sur la Save, le Danube, le Theiss et le Marosch
qu'on peupla exclusivement par les Serbes. Cette milice
serbe se distingua particulièrement dans la campagne du
prince Eugène de Savoie (1716-18). Par la paix de Passa-
rovitz (21 juil.1718), une grandepartie de la Serbie avec
Belgrade resta à l'empereur. On y introduisit une organi-
sation militaire, et le pays ne gagna pas grand'chose à ce
changement de gouvernement. Les autorités autrichiennes
se mirent alors en rapport avec lepatriarche de Petch, Ar-
senius Yovanovitch Schakabent, qui essaya, en 1737, de
passer en Autriche avec une nouvelle émigration serbe.
Mais tin grand nombre de familles qui s'étaient mises en

route furent massacrées. En 1738, la Serbie tomba de
nouveau sous la domination turque, et en 1765 le pa-
triarcat de Petch fut supprimé, de sorte que le peuple
serbe, sous la domination ottomane, perdit son autonomie
religieuse. Et ce ne fut pas la seule conséquence désas-
treuse de ces émigrations serbes. En effet, par ces exodes,
l'élément serbe dans la Vieille-Serbie fut affaibli, et les
Albanais occupèrent sa place. Ils y forment aujourd'hui
la majorité et commettent depuis des siècles toute sorte
d'atrocités sur les Serbes. La dignité de patriarche fut
restaurée en 1848 et fut donnée au métropolite de I{ar-
lovitz, chef de l'Eglise serbe en Hongrie.

A l'avènement de Marie-Thérèse, l'élément serbe dans
l'armée autrichienne était supérieur à tous les autres réu-
nis ensemble. Les services que les Serbes lui avaient ren-
dus dans la guerre de succession leur avaient valu une
nouvelle confirmation de leurs privilèges en 1-743. IL faut
mentionner ici, d'une façon générale, que les Serbes étaien t,
grâce à leur organisation militaire et leur fidélité à la
cour de Vienne, toujours soutenus dans leurs réclama-
tions par le conseil de guerre de Vienne (llo fkriegsrath),
tandis que la chancellerie hongroise de Vienne (Unga-
rische Hofkanzlei) se plaignait sans cesse de la situation
privilégiée dont les Serbes jouissaient en Hongrie. En
1747 se réunit un Congrès national Rascien, qui pré-
senta ses griefs aux commissaires royaux contre les at-
teintes portées à sesprivilèges par les autorités hongroises
mais Vienne se borna à des demi-mesures: on institua
une Ho[commission, plus tard une Hofdeputation pour
les affaires serbes. Certains cercles des Confins militaires
ayant été dissous et incorporés à la Croatie et à la Hon-
grie, plus de 100.000 Serbes, voulant se soustraire à la ju-
ridiction provinciale hongroise, avaient quitté le pays en
4751, 1752 et 1753. Hs s'établirent en Russie, entre
Kiev et Otchakov, et donnèrent à ce district le nom de
la Nouvelle-Serbie. Malgré la brillante conduite du con-
tingent serbe dans la guerre de Sept ans (1756-63), leurs
familles furent traitées avec une rare brutalité par le
général Petazzi et ses collaborateurs, qui voulaient les
convertir à tout prix an catholicisme.

Grâce à une longue expérience, les Serbes avaient appris
que, malgré toutes les confirmations, leurs privilèges étaient
peu respectés par les autorités publiques de Hongrie et
qu'ils n'étaient pas suffisamment protégés par la cour de
Vienne. Ils changèrent alors de tactique en demandant la
reconnaissance politique de la nationalité serbe dans le
royaume de Hongrie. Mais ils n'y réussirent pas. La cour
de Vienne s'y opposait; elle les considérait « comme un
patrimoine de la maison d'Autriche et non du royaume de
Hongrie ». A la suite des réclamations du Congrès natio-
nal serbe de 1769, le gouvernement autrichien promul-
gua un flegulamentum illyricum (complété en 4776 par
un second), par lequel on prétendait donner, dans une
large mesure, satisfaction aux réclamations serbes. Au fond,
on portait seulement atteinte à leurs privilèges tradition-
nels; les Serbes manifestèrent ouvertement leur mécon-
tentement. En 4779, on publia le Declaratorium illyri-
runt, qui porte surtout sur l'autonomie religieuse et sco-
laire.

Sous le règne de Joseph II, les Serbes bénéficièrent de la_

tolérance religieuse proclamée parl'édit du 25 oct. 1781.
Pendant la guerre russo-turque de 1787, oit l'Autriche
prit part comme alliée de la Russie, Joseph II envahit la
Serbie. Belgrade fut pris (sept. 4789). Dans cette cam-
pagne, Ies Serbes s'étaient particulièrement distingues. Mais
l'espoir des Serbes de la Serbie d'être délivrés du joug ot-
toman par l'Autriche ne se réalisa pas. D'autres événe-
ments avaient détourné l'attention de l'empereur Joseph
qui mourut le 20 fév. 1790 sans avoir vu la fin de la
guerre. Par la paix de Sistov (1791), la Serbie avec Bel-
grade fut rendue aux Turcs. Léopold II favorisait parti-
culièrement les Serbes. Il fit convoquer leur métropolite
et leurs neuf évêques orthodoxes grecs dans le Landtag
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hongrois (1790), permit la convocation d'un Congrès na-
tional serbe (1790) et établit à Vienne pour les affaires
serbes la Chancellerie Illyrienne (Illyrische Hofkanzlei).
Les Etats de Hongrie s'inquiétèrent de ces concessions, et
en 1791 ils consentirent à reconnaltre aux Serbes ortho-
doxes grecs la pleine et entière jouissance de tous les
droits des sujets hongrois, de même que leurs privilèges
qui n'étaient pas en opposition avec les lois fondamentales
de la constitution du royaume. Peu après, la chancellerie
illyrienne fut supprimée (4792). Mais, en pratique, les
Serbes étaient restés à la merci des Hongrois.

En 4848, le mouvement révolutionnaire se propagea
chezles Serbes de Hongrie. Une assemblée nationale serbe
se réunit à Karlovitz le 'P r mai (v. st.) 1848. A cette as-
semblée les Serbes proclamèrent patriarche Joseph Raïat-
chitch, métropolite de Karlovitz, et Etienne Chou plikatz fut
fait voïévode (duc) et « chef politique de la nation serbe ».
La cour de Vienne favorisa ce mouvement, approuva en
principe les décisions de cette assemblée et promit une au-
tonomie nationale aux Serbes. Le ministère hongrois était
contraire à tout ce qui se passait; un mois après la réu-
nion de cette assemblée, une armée hongroise attaqua Kar-
lovitz, et la guerre ne cessa qu'à la fin de 4849. Ce fut
une guerre sans merci, qui coûta cher aux deux partis. Un
grand nombre de volontaires serbes de la principauté de
Serbie y avaientpris part. Lorsque la révolution hongroise
fut étouffée, des lettres patentes de l'empereur créèrent le
duché serbe et l'empereur pritle titre de grand voïévode.
Le duché comprenait le banat du Ternes, le Batz et une
partie de la Syrmie. Mais les espérances des Serbes furent
déçues cette fois encore. La réaction qui suivit la révolu-
tion de 4848 peupla le duché de fonctionnaires qui n'é-
taient pas Serbes, l'allemand devint la langue officielle,
et tout ce qui était serbe fut persécuté. Pourtant l'art. 9
de la loi de l'année 4868 reconnut aux Serbes l'autono-
mie religieuse et scolaire et la dignité de patriarche au
métropohte serbe de Karlovitz. Par l'art. 44, la nationalité
serbe fut aussi reconnue, ainsi que l'emploi du serbe dans
les rapports quotidiens avec les autorités.

Les Serbes de Hongrie ont fait beaucoup pour le déve-
loppement intellectuel et pour l'émancipation politique de
leurs frères dans le royaume actuel de Serbie. Lorsque
la révolution serbe éclata en 4801, ils leur firent passer des
munitions et des secours de toute sorte ; un grand nombre
de Serbes des Confins militaires se rendirent en Serbie pour
faire la guerre aux Turcs. C'est parmi les Serbes de Hon-
grie que la Serbie a recruté ses premiers fonctionnaires,
ses professeurs, ses médecins, ses instituteurs, voire même
ses législateurs.

CINQUIÈME PÉRIODE. - Depuis la révolution serbe de
1804 jusqu'à nos jours. Après la paix de Sistov (1791),
la Porte prit des mesures sérieuses pour assurer la tran-
quillité de la Serbie, ou plutôt du pachalik de Belgrade,
puisque les frontières du royaume actuel de Serbie em-
brassent en outre certaines parties des pachaliks voisins
(pachaliks de Viddin, Nisch, Leskovatz, Novi-Bazar et Bos-
nie). Békir Pacha, puis Hadji-Moustapha Pacha (1795-
99), s'étaient rendus célèbres par leur droiture et leur
modération. Mais la tranquillité du pachalik fut bientôt
compromise. Les janissaires, auxquels la Porte avait dé-
fendu rentrée de la Serbie, s'y étaient néanmoins intro-
duits sous différents prétextes. Habitués à vivre d'exac-
tions, leurs sympathies allaient au célèbre rebelle Osman
Pasvan-Oghlou, pacha de Viddin, qui était en guerre con-
tinuelle avec Hadji-Moustapha Pacha. Une nuit, quelques
janissaires entrèrent furtivement dans la forteresse de
Belgrade, et assassinèrent Hadji-Moustapha. Quatre des
principaux auteurs de la conspiration, appelés dahiés (ou
deys), s'emparèrent du gouvernement du pachalik ; le nou-
veau pacha que Sélim 1H avait envoyé à Belgrade n'était
que leur prisonnier. Entourés d'aventuriers de tonte sorte,
ils firent subir à la Serbie un régime de terreur, aussi dur
aux Serbes qu'aux Turcs eux-mêmes. Une révolution pa-

raissait inévitable. Pour se prémunir contre cette éven-•
tualité, les dahiés résolurent de massacrer tous les Serbes
qui pourraient s'improviser chefs du peuple. Au mois de
janv. 4804, on avait commencé à exécuter cette sinistre
résolution. Pour échapper au massacre, quelques hommes
en vue décidèrent de soulever le peuple contre la tyran-
nie des dahiés, que le sultan lui-même considérait comme
des rebelles, et, dans une réunion secrète qui eut lieu en
févr. 4804, Karageorges (Georges le Noir) fut proclamé
chef de l'insurrection.

L'insurrection éclata aussitôt dans la Choumadia (la
région des Forêts), limitée au N. par les cours de la
Save et du Danube, par la Grande Morava à l'E., par la
Goliska Morava au S. et parla Koloubara à l'0. Plusieurs
circonstances ont contribué à faire de ce coin des pays
serbes le berceau de l'indépendance. Loin da centre de l'em-
pire turc, son territoire boisé et accidenté était très propre
à la défensive et très difficile pour une armée régulière.
De plus, la Choumadia s'appuyait sur l'Autriche et sur
l'élément serbe auN. de la Save et du Danube. Les Serbes
de Hongrie fournirent à leurs frères opprimés des armes
et des munitions, et les Confins militaires autrichiens des
officiers. Les guerres de l'Autriche contre la Turquie, qui
prirent fin par les traités de Passarovitz (4798), Belgrade
(4739) et Sistov (1791), avaient entretenu l'esprit mili-
taire en Serbie. Les souvenirs de la dernière campagne
(4789) étaient encore très vivaces. Nombre de Serbes de
Serbie, entre autres Karageorges, avaient pris part à
cette guerre comme volontaires. Les commissaires turcs,
qui, conformément au traité de Sistov, recevaient une for-
teresse de Serbie, virent avec surprise en sortir une com-
pagnie serbe, bien équipée, exercée à la manière autri-
chienne. « Voisins, qu'avez-vous fait de notre raïali? »
s'écria, d'un air inquiet, un des commissaires turcs en
s'adressant à ses collègues autrichiens. Ajoutons que la
Turquie, sous le règne de Sélim HI, de Moustapha IV et de
Mohammed II, traversa une crise très favorable à l'éman-
cipation politique de la Serbie.

En peu de temps le pays fut débarrassé des janissaires.
L'insurrection de Serbie ne fut pas d'abord considérée à
Constantinople comme dangereuse pour la Porte. Rassu-
rée par les Serbes, qui affectaient d'être ses sujets fidèles,
elle témoigna même de la bienveillance à ce mouvement
contre les dahiés, rebelles au sultan. Békir Pacha, vizir de
Bosnie, eut ordre de prêter main-forte. Lorsqu'il arriva
avec ses 3.500 Bosniaques, il trouva Karageorges de-
vant Belgrade. Soliman Pacha, auquel la Porte avait con-
fié le pachalik de Belgrade, y était arrivé aussi. Après avoir
livré les tètes de dahiés aux Serbes, Békir Pacha croyait
la besogne finie. Il ordonna à Karageorges de licencier
son armée. Celui-ci lui demanda alors, non seulement cer-
tains privilèges qui tendaient à l'autonomie administrative
de la Serbie, mais encore la garantie de ces concessions
par la cour de Vienne. Békir Pacha refusa et quitta pré-
cipitamment le pays (fin de l'automne 1804); le nouveau
pacha de Serbie fut assiégé dans la ville de Belgrade, tan-
dis que la forteresse était entre les mains de Gouchantz-
Ali et de ses mercenaires. La Turquie, à la fin du xviiiE
et au commencement du xixe siècle, était infestée de
bandes de brigands (musulmans et chrétiens) qui rançon-
naient les villes et les provinces ou se mettaient an ser-
vice des partis. Gouchantz-Ali, ancien lieutenant de Pas-
van-Oghloo, était soudoyé avec sa bande au moment de
l'insurrection. Mais il se brouilla bientôt avec les repré-
sentants da sultan, Békir et Soliman, qui ne pouvaient le
payer. Le départ de Békir Pacha marque une nouvelle
phase dans l'insurrection serbe : c'est la fin de la « guerre
loyaliste » ; la rébellion commence (V. KARAGEORGES).

Aperçu des relations de la. Serbie avec les puis-
sances étrangères, principalement avec la France, de
1804 1 1813. En avr. 4804, lorsque l'insurrection bat-
tait son plein, les Serbes décidèrent de solliciter la pro-
tection d'une puissance étrangère. Quelques chefs pronon-
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cèrent le nom de la cour de Vienne. Le voisinage, les
rapports commerciaux et les sympathies que l'Autriche
avait su se ménager en Serbie travaillaient pour elle.
Mais un Serbe de Hongrie, qui connaissait mieux l'Europe,
leur suggéra l'idée de s'adresser à la Russie, sur laquelle
ils avaient des notions très vagues. Enfin, on se décida
pour elle. « Les Moscovites, disaient-ils, sont nos frères
et nos coreligionnaires. » Des députés furent aussitôt en-
voyés h Alexandre I8L. Ils étaient de retour au commence-
ment de 1805. On leur avait promis de soutenir leurs de-
mandes k Constantinople. Or les Serbes demandaient, en
résumé, l'autonomie administrative, à charge de payer h
la Porte -un tribut annuel. En réponse à cette requête,
soutenue par la Russie et par l'Autriche (qui espérait
pouvoir tourner l'insurrection h son profit), le sultan or-
donna simplement d'étouffer la rébellion. C'est dans ces
conjonctures que la Serbie attira l'attention de la France.

Lorsque Napoléon écrasa les armées autrichienne etrusse
à Austerlitz (le 2 déc. 4805), rAutriche céda, parla paix
de Presbourg, h la France, l'Istrie et la Dalmatie (outre
Ia- Vénétie cédée au royaume d'Italie). Les Russes, maitres
de la république de Sept-Iles, avaient ameuté, de concert
avec l'Autriche, les Monténégrins, qui disputaient vive-
ment aux Français la possessionde la Dalmatie, bloquée
par les flottes russe et anglaise. Dans ces circonstances,
Napoléon pouvait voir l'insurrection serbe, non seulement
comme un élément de faiblesse pour l'empire ottoman,
mais encore comme un danger pour ses nouvelles acqui-
sitions dans la presqu'île des Balkans. L'influence russe
en Serbie grandissait. Napoléon prit alors une série de
mesures. II confisqua la république de Raguse (mai 1806)
et fortifia la Dalmatie; puis il requit la Porte d'ordonner
aux pachas voisins de concerter leurs efforts avec ceux
des Français pour combattre les Monténégrins. Les agents
consulaires français, envoyés à Travnik en Bosnie et à
Scutari en Albanie, devaient gagner les pachas de ces
provinces h la cause de Napoléon, les rassurer sur le voi-
sinage français et combattre l'influence des émissaires
russes, qui préparaient lés soulèvements des Serbes de la
Bosnie et de l'Herzégovine. Talleyrand, dans les instruc-
tions qu'il donna au général Sébastiani, qui partait pour
Constantinople en qualité d'ambassadeur, lui recomman-
dait d'insister auprès de la Porte pour qu'elle étouffât à
tout prix l'insurrection serbe, que la Russie exploitait à
son profit, « Il faudra éteindre la révolte et faire concou-
rir, avec les mesures de répression, qui pourront être
prises pour rétablir l'ordre, les mesures de sagesse et
d'organisation qui peuvent seules le maintenir. » Il pré-
conisait même une faible autonomie administrative qu'il
faudrait donner aux Serbes. Sébastiani devait dénoncer
aussi l'intervention russe dans les affaires serbes, et faire
valoir aux yeux de- la Porte le désintéressement de la
France. « Si les àerviens s'étaient adressés à Sa Majesté,
j'aurais eu ordre de leur dire qu'avant tout il faut qu'ils
se soumettent. » Napoléon écrivait dans le même sens à
Sélim III (20 juin 1806). En effet, la Russie soutenait à
Constantinople les demandes des députés serbes, de même
que l'empereur d'Autriche (lettre de l'empereur au sul-
tan du 42 mars 4806). Ces deux puissances, tout en se
surveillant, travaillaient pour la Serbie h Constantinople.

Lorsque la Russie entra avec la Prusse dans la qua-
trième coalition contre Napoléon, elle envahit aussi les
principautés roumaines (oct.1806). Sélim III, irrité contre
les Russes, se jeta dans les bras de la France. Son empire
était en flammes : la Valachie et la Moldavie envahie, la
Serbie en insurrection, laBosnie presque coupée du reste
de l'Empire par les incursions des Serbes et des Mon-
ténégrins. «N'accorde pas aux Serviensles conditions qu'ils
te demandent les armes à la main », écrivait Napoléon au
sultan (Posen, ter déc. 4806). It lui offrait de Varsovie
que Marmont amenât sur le Danube, à travers la Bosnie
et la Macédoine, 20.000 Français. En avril, Sélim était
tout prêt à accepter que 25.000 Français envahissent la

Serbie. Mais ces projets se brisèrent, non seulement contre
la méfiance da Divan, mais aussi contre celle de Méhémet
Pacha, vizir de Bosnie, et du successeur de Pasvan-Ogh-
loo à Viddin. Par la paix de Tilsit qui mit fin aux hostilités,
Napoléon sacrifia la Turquie pour l'alliance russe. L'ar-
mistice de Slobodzié entre la Turquie et la Russie fut
signé sous la médiation de la France (24 août 4807).
Malgré l'insistance du commandant-adjudant Guilleminot,.
envoyé français, Lascarov, plénipotentiaire russe, ne réus-
sit ày admettre les Serbes qu'à moitié, c.-à-d. seulement
dans les environs de Feth-IsIam (auj. Kladovo en Serbie)
et de Viddin, où les Serbes s'étaient réunis aux Russes.
Cet insuccès de Lascarov, réparé peu après, jeta une cer-
tainefroideur dans les relationsentre la Russie et les Serbes.

A l'entrevue de Tilsit; Ies deux empereurs avaient dé-
cidé le partage de la Turquie. Elle ne devait conserver en
Europe que la Roumélie et la ville de Constantinople. Con-
formément â cette décision, le comte Roumiantsov et l'am-
bassadeur de France à Saint-Pétersbourg, de Caulain-
court, avaient élaboré en mars 4808 un plan de partage.
L'Albanie, la Morée et l'ile de Candie étaient adjugées en
principe à la France; la Valachie et la Moldavie avec la
Bessarabie, à la Russie. Roumiantsov réclamait encore la
Bulgarie, si Napoléon voulait le concours de la Russie pour
l'expédition dans l'Inde. Un faible dédommagement, presque
une aumône, fut ménagé par Alexandre Ier à l'Autriche,
dans le cas oit elle prêterait son concours à cette expédi-
tion. Tout d'abord c'était la possession de la Croatie turque
et de la Bosnie « à moins que l'empereur des Français ne
trouvât sa convenance k en retenir une partie », puis il
« réservait hl'Autriche un intérêt moins direct, mais très
considérable, en réglant ainsi qu'il suit le sort de la Ser-
bie ». En rendant hommage aux belles qualités dont le
peuple serbe avait fait preuve dans la lutte contre les Turcs,
Roumiantsov proposa « d'ériger la Serbie en royaume in-
dépendant, et de donner cette couronne à l'un des archi-
ducs qui ne fût pas chef de quelque branche souveraine
et qui fût assez éloigné de la succession au trône d'Au-
triche ». Si l'on voulait procéder à un plus vaste démem-
brement de la Turquie, Alexandre IeT cédait à la France
encore l'Archipel, Chypre, Rhodes, la Syrie, pour avoir
Constantinople et une partie de la Roumélie. Dans ce cas,
l'empereur de Russie « changeait sa précédente opinion
sur le- sort de la Serbie. Il désirait, cherchant k faire
une part honorable et très avantageuse k la maison d'Au-
triche, que la Serbie fût incorporée h la masse des Etats
autrichiens et que l'on y ajoutât la Macédoine, à l'excep-
tion de la partie de la Macédoine que la France pourrait
désirer pour fortifier sa frontière d'Albanie, de manière à
ce que la France puisse obtenir Salonique. Cette ligne de
la frontière autrichienne pourrait se tirer de Skopia sur
Orphana et ferait aboutir la puissance de la maison d'Au-
triche jusqu'à la mer ».

Mais, à Erfurt, Napoléon ajourna le partage de la Tur-
quie à cause des affaires d'Espagne. L'armistice de Slo-
bodzié n'ayant pas été suivi d'une paix définitive, la guerre
continua entre la Porte et la Russie. Elle ne fut close que
par le traité de Bucarest (4812). Pendant toute cette
campagne, les Serbes firent cause commune avec lesRusses.
An mois d'avr.4809, les Russes firent savoir àKarageorges
que leurs forces allaient passer le Danube, non loin de la
Serbie pour marcher sur Sofia, et qu'il devait se porter
du côté de la Bosnie et de Novi-Bazar. De cette façon, les
Russes voulaient attirer l'attention des Turcs du côté du
haut Danube, tandis qu'ils passeraient le bas Danube, près
de Galatz. Mais les Turcs envahirent alors la Serbie du
côté de Nisch, avec l'armée destinée à recevoir les Russes.
Presque toute la région à l'E. de la Grande Morava tomba
entre leurs mains, l'agent russe se sauva de Belgrade.
L'armée turque se retira peu- après de la Serbie, mais ce
triste événement: avait compromis la politique russe aux
yeux de Karageorges. Da reste, il était las déjà de la pro-
tection russe, que représentait en Serbie Rhodophinikine
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un intrigant sans talent, Grec de naissance. Napoléon ve-
nait de battre pour la seconde fois l'Autriche ; il était à
Vienne. Karageorges se décida à demander sa protec-
tion.11 chargea de cette mission le capitaine Rado Woutche-
nitch. Ce même personnage fut envoyé dans le même but,
au mois de janv. 4810, à Laybaeh, capitale des provinces
illyriennes sous la domination française. De là, il vint à
Paris où il resta jusqu'en 4813. Woutchenitch demandait
dans ses mémoires que Napoléon rétablit la paix entre la
Porte- et les Serbes sous sa garantie, ou qu'il les assurât
de sa protection s'ils devaient continuer la guerre.11 affir-
mait que les Serbes de la Serbie « ne voudraient pas sé-
parer leur cause de celle des provinces illyriennes », peu-
plées principalement de l'élément serbo-croate. Mais Na-
poléon ne voulut pas se compromettre pour les Serbes, dont
il ne jugeait pas l'établissement solide, ni avec 1a: Russie,
ni, plus tard, avec la Turquie, lorsque son alliance avec
Alexandre Ier commença à chanceler. Pourtant il fit-rete-
nir l'agent serbe à Paris jusqu'à la campagne de Russie,
mais sans résultat. Quoique Rado Woutchenitch parlât
« au nom du peuple servien » et que ses pleins pouvoirs
portassent, outre le sceau de Karageorges, celui du « Sé-
nat », sa mission n'était connue que de Karageorges et
de quelques-uns de ses intimes. La Russie ne sut proba-
blement rien de cette affaire.

Sans doute Karageorges ne se faisait pas d'illusions
sur la réussite de la mission de Rado Woutchenitch. Tout
en s'adressant à Napoléon, il resta en rapport avec les
Russes. A la fin de 4809, il demandait un détachement
de l'armée russe pour tenir garnison en Serbie, et un
Russe de naissance comme représentant du gouvernement
impérial en Serbie. L'un et l'autre lui furent 'accordés.
Les Russes, au nombre de 4.500, passèrent le Danube de
la Petite-Valachie pour se joindre à l'armée serbe (au mi-
lieu de 1810). Les épisodes principaux de cette jonction
furent la prise de Kladovo, de Bada et la bataille de Var-
varine. En 1811, il y eut un moment critique dans les
relations entre la Serbie et Ies Turcs. La Porte prévoyait
la guerre prochaine entre Napoléon et Alexandre I er, et se
réservait à porter alors toutes ses forces contre la Serbie
et de l'anéantir. Au commencement de cette même année,
Karageorges, sur les ordres de Kamenski, généralissime
de l'armée russe sur le Danube, avait commencé à élever
des magasins et h amasser des vivres pour l'armée russe.
En effet, la Russie se proposait de passer à travers la Ser-
bie et la Bosnie pour envahir la Dalmatie. Elle espérait
encore faire rentrer la Turquie dans son alliance. Dans
ces conjonctures, un régiment de l'armée russe entra à
Belgrade, à lademande de Karageorges (fév.4811). Cet évé-
nement fit sensation h la cour d'Autriche, et Napoléon Ier

en fut très alarmé. « Sa Majesté, écrivait le duc de Cadore
h l'ambassadeur de France à Vienne, voit avec déplaisir
les Russes dans la Valachie et dans la Moldavie; elle serait
bien plus alarmée de les voir occuper Belgrade et tout
disposerour établir un hospodar ou prince grec (au
sens confessionnel : orthodoxe grec) en Serbie. Sa Ma-
jesté envisage toutes les conséquences fâcheuses d'un tel
établissement. La tranquillité de la Dalmatie et des pro-
vinces illyriennes en serait moins assurée; l'influence du
nouveau gouvernement servien s'étendrait sur tout le lit-
toral de l'Adriatique et sur la Méditerranée ; une souve-
raineté grecque établie en Servie exalterait les prétentions
et les espérances de 20 millions de Grecs, depuis l'Al-
banie jusquà Constantinople, qui à cause de leur religion
ne peuvent se rallier qu'à la Russie; l'empire turc serait
blessé au coeur. » L'ambassadeur devait- engager Metter-
nich à s'interposer contre l'établissement des Russes en
Serbie, et même, s'il se trouvait dans des dispositions fa-
vorables, à doncerter avec lui « les mesures propres à pro-
curer h la Porte, lors de la paix, la restitution de Ia Ser-
vie » (mars 1811). Mais la cour de Pétersbourg ayant
donné à la cour de Vienne les assurances les plus posi-
tives « qu'elle n'avait nullement l'intention de garder un

pouce de terre de ce côté-là » et que cette opération n'était
qu'un « moyen de guerre », Metternich déclara à l'embase.
deur de France que cette explication lui suffisait. La Rus-
sie avait plus que rassuré la cour de Vienne. Le lende-
main même de l'entrée de l'armée russe à Belgrade, elle
lui offrait la Serbie avec une grande partie des princi-
pautés roumaines (41 fév. 2811, v. s.) et voulait l'en-
trainer avec elle contre la France. Mais ce fut sans
résultat, car Metternich préférait alors rester dans l'ex
pectative.

La Serbie ne joua aucun rôle dans la lutte entre la France
et la Russie. Par le traité de Bucarest, la paix ayant été
rétablie entre la Russie et le Porte, les Russes quittèrent
la Serbie. On avait cessé aussitôt de faire les préparatifs
nécessaires pour recevoir l'armée russe, qui devait atta-
quer les provinces illyriennes. Par le même traité, on
régla vaguement le sort de la Serbie. Alliés à la Russie, les
Serbes se faisaient des illusions dangereuses sur la portée
de la protection russe, et lorsque la Porte leur offrit, en
1810, une `paix séparée, ils la refusèrent, disant qu'ils
avaient chargé la Russie de régler leur sort lors de la
conclusion de la paix générale. Or l'article 8 du traits
de Bucarest, conclu sous le coup de l'invasion napoléo-
nienne, stipulait que les Serbes se soumettraient à la Porte,
qu'ils seraient amnistiés et qu'ils auraient une administra-
tion autonome. Ce fut une grande consternation en Ser-
bie, lorsqu'on apprit ces conditions. Karageorges essaya
de négocier, mais la méfiance réciproque était trop grande
pour que ces négociations aboutissent. Les Turcs deman-,
dèrent la soumission pure et simple, les Serbes la refu-
sèrent. Au mois d'août 1813, l'armée turque envahit la
Serbie du côté de Viddin, de la Bosnie et de Nisch. En
tout une armée de 200.000 hommes. La défense mal or-
ganisée fut assez vive sur certains points, mais tout d'un
coup on apprit la défaillance de Karageorges. En effet
ce soldat farouche, qui s'était prodigué jusqu'alors sur
tous les champs de bataille, avait quitté la Serbie, pour
passer en Autriche. Les autres chefs avaient suivi son
exemple. Il en resta un seul, Miloch Obrénovitch, fonda-
teur de la dynastie des Obrénovitch, qui régne aujourd'hui
en Serbie. En peu de jours, toute la Serbie tomba de nou-
veau sous la domination ottomane.

Résumé de l'histoire de la Serbie de 18-15 jusqu'ia
1900. Après la fuite de Karageorges et des principaux
chefs, un grand nombre de Serbes passèrent en Autriche ;
mais la masse du peuple subit la loi du vainqueur. Par
des cruautés de toute sorte, les Turcs voulaient se pré-
munir contre une nouvelle tentative de rébellion. Néan-
moins, en automne 4814, un certain- Ifadji-Prodan es-
saya de provoquer un nouveau soulèvement, mais ce mou=
vement fut noyé dans le sang. line nouvelle série de
méfaits de la part du vizir de Belgrade décida Miloch
Obrénovitch à l'action (V. Miioce). Ayant été un
des principaux chefs pendant la première insurrection,
Miloch n'avait pas quitté le pays au moment critique, en
1813 ; au contraire, il voulait organiser la résistance.
Mais jugeant enfin que la cause de la Serbie était irrémé-
diablement perdue, il se fit utile aux Turcs, se ménagea
leurs sympathies et épargna beaucoup de sang à ses com-
patriotes. En somme, son crédit était très grand lorsqu'il
se présenta au peuple, à Takovo, le jour des Rameaux de
1815, et l'invita à entamer de nouveau la lutte pour
l'indépendance. Son appel fut reçu avec enthousiasme.
Après avoir battu les Turcs à Lioubitch, à Pojarévatz et
à Doubfié, il négocia avec le sultan qui se montra très
accommodant en accordant à la Serbie une faible admi-
nistration autonome. De cette façon, la Porte voulait se
prémunir contre les réclamations de la Russie, qui, dé-
barrassée de Napoléon Ier, se préparait h rappeler au
sultan les clauses du traité de Bucarest. En effet, depuis
1816, la Russie veillait activement à ce que les affaires
de la Serbie fussent arrangées conformément à l'article- 8
du traité en question. Par la convention d'Akkerman
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(1826) entre la Porte et la Russie, le sultan accepta
d'accorder à la Serbie une large autonomie constitution-
nelle. En effet, par le hatti-chérif de 4830, il assurait à
la Serbie : la réunion des districts qui en faisaient partie
lors de la conclusion du traité de Bucarest ;; l'hérédité d
la dignité princière dans la famille des Obrénovitch, di-
gnité dont le prince Miloch fut investi; la liberté du
culte et du commerce; la liberté d'élire ses chefs, d'éleve
des églises, des écoles et des imprimeries; un tribut fix _

pour les diverses taxes que la Serbie devait payer à I
Porte; l'abandon aux Serbes des biens appartenant aux
musulmans, à charge d'en payer le revenu ensemble ave
le tribut ; défense aux musulmans autres que ceux appar
tenant aux garnisons de s'établir en Serbie. En somme
la Serbie devint une principauté autonome et vassale d
la Turquie. En 4833, le prince prit par force les district
promis par la convention d'Akkerman. Malgré toute la
force de son génie, qu'il mit au service de la Serbie, le
gouvernement très personnel du prince Miloch provoqua
un grand mécontentement parmi les chefs et même au sein
de sa famille. Ses adversaires conspirant avec la Porte e
la Russie lui imposèrent, en 4839, de la part du Divan,
une espèce de constitution qui ménageait une large in-
fluence à la Porte dans les affaires serbes. Ne pouvant
plus gouverner comme il l'entendait, le prince Miloch
abdiqua le 13 juin 4839, en faveur de son fils aîné,
Milan Obrénovitch II. Celui-ci mourut vingt-six jours
après (9 juil. 1839), et ce fut son frère, Michel Obréno-
vitch III qui lui succéda (V. MICHEL). Tout jeune encore
(dix-sept ans), il ne put pas triompher des difficultés que
comportait sa nouvelle situation. Les intrigues de la Porte
et des ennemis de la famille des Obrénovitch, portant
atteinte aux privilèges de la Serbie, avaient provoqué un
malaise général dans le pays, et lorsque Woutchitch, un
des principaux agitateurs, s'insurgea contre le prince,
celui-ci quitta la Serbie le 47 sept. 4842. Woutchitch
procéda aussitôt avec la Skoupchtina à l'élection d'un nou-
veau prince. Alexandre Karageorgevitch, petit-fils de
Karageorges, fut élu (V. KARAGEORGEVITCu). Pendant la
guerre de Crimée, la Serbie garda la stricte neutralité, et
les puissances chrétiennes, signataires du traité de Paris
(1856), prirent la Serbie et ses privilèges sous leur ga-
rantie collective. Jusqu'alors la Russie avait le droit ex-
clusif de protectorat sur la Serbie. Cette importante ac-
quisition ne rallia pas au prince les sympathies du pays. En
effet, d'un autre côté, la Serbie avait subi un recul dans
la voie de son émancipation politique. Alexandre, investi
prince par un simple berat, n'était qu'un haut fonction-
naire de la Porte. Sa politique, inféodée à l'Autriche et à
la Turquie, lui valut la déchéance (24 déc.) par la Skoupch-
tina de la Saint-André (43 déc. 4858), qui rappela au
trône le vieux prince Miloch. Celui-ci mourut le 26 sept.
4860. En 4898, la Skoupchtina -lui conféra le titre de
Grand pour les nombreux services rendus à la Serbie.
Après sa mort, en vertu du droit héréditaire, solennelle-
ment proclamé par la Skoupchtina de 1858, le prince
Michel monta, pour la seconde fois, sur le trône. Ce règne
se passa en préparatifs pour une action décisive contre la
Turquie, en vue de la reconstitution de la grande patrie
serbe. Le prince rêvait de réunir à la Serbie la
Bosnie, l'Herzégovine et la Vieille-Serbie. Mais la présence
des garnisons turques dans les citadelles de la principauté
paralysait -toute action. A la suite d'un incident (bom-
bardement de la ville de Belgrade par Achir Pacha, au
mois de juin "4862), le prince, après beaucoup de négo-
ciations et vivement soutenu par la France et la Russie,
obtint l'évacuation des citadelles. Cette mémorable éva-
cuation eut lien au mois d'avr. 4867; le 40 juin 4868,
le prince fut assassiné à Topchidère, près de Belgrade.
Après l'assassinat du prince Michel, Milan Obrénovitch IV,
son petit-neveu, fut proclamé prince (V. MILAN). Le
prince étant mineur, on constitua une régence qui dota la
Serbie, en 486t1, d'une constitution (V. ci-dessus Géo-

graphie politique). Le 4er juil. 4876, la Serbie et le
Montenegro déclarèrent la guerre à la Turquie pour soute-
nir l'insurrection de deux provinces serbes, la Bosnie et
de l'Herzégovine; mais battue, après une résistance déses-
pérée, la Serbie dut faire sa paix sur la base du statu
quo (4eP mars 4877). Pendant la guerre turco-russe, la
Serbie entra de nouveau en campagne (44 déc. 1877). Par
le traité de Berlin elle fut proclamée Etat indépendant et
agrandie aux dépens de la Turquie de quatre cercles qui,
d'après la statistique de 1884, avaient 10.972 kil. q. avec
354.305 hab. L'indépendance du Montenegro, un autre
Etat serbe, fut aussi reconnue. L'art. 25 du même traité
portait : que les provinces de Bosnie et d'Herzégovine se-
raient occupées et administrées - par l'Autriche-Hongrie.
Le gouvernement d'Autriche-Hongrie, ne désirant pas se
charger de l'administration du sandjak de Novi-Bazar, qui
s'étend entre la Serbie et le Monténégro dans la direction
S.-E. jusqu'au delà de Mitrovitza, l'administration otto-
mane continuerait d'y fonctionner ; néanmoins l'Autriche-
Hongrie se réservait le droit « de tenir garnison et d'avoir
des routes militaires et commerciales » sur toute l'étendue
de ce sandjak. Par la première clause, le congrès de Ber-
lin procéda au partage de provinces peuplées exclusive-
ment par l'élément serbe; par la seconde, dirigée contre
la Serbie et le Montenegro, it ménagea à l'Autriche une
ligne de pénétration vers Salonique.

Gouvernement des partis en Serbie. Jusqu'en 4858
les questions de la politique intérieure étaient débattues
entre le prince et les voïévodes ou les chefs, c.-à-d. des
hommes qui s'étaient fait un nom au cours des événe-
ments qui avaient amené l'émancipation politique de la
Serbie. En général, les chefs s'appuyaient sur la Porte et
lui ménageaient de cette façon l'occasion d'intervenir dans
les affaires de la Serbie. Le peuple prenait part dans la
querelle, se rangeant tantôt du côté du prince, tantôt du
côté de ses adversaires. A l'assemblée de 4858, fit son
apparition un groupe de jeunes gens, ayant fait leurs
études dans les universités étrangères. Ce groupe était un
petit parti libéral à la manière européenne. Par rap-
port aux libéraux, il se forma peu après le groupe de
conservateurs. La lutte entre les deux partis se dessina
sous le second règne du prince Michel qui gouverna avec
les conservateurs jusqu'à sa mort. Après ce fut le tour
des libéraux jusqu'en 4880, qui donnèrent la constitution
de 4869. Les libéraux et les conservateurs se constituè-
rent définitivement en 4880, en arrêtant des programmes.
Les conservateurs prirent le nom de progressistes. Un
troisième parti, le parti radical, dont les origines remon-
tent à 4870, se constitua aussi en 4880, et son pro-
gramme simpliste lui valut le plus d'adeptes. (Aujourd'hui
[4900] tous ces partis sont complètement désorganisés,
ils n'existent plus que de nom; un nouveau grou-
pement est fort probable.)

Le traité de San-Stefano (remanié au congrès de Ber-
lin), par lequel la Russie sacrifiait les intérêts serbes et
l'occupation de la Bosnie et de l'Herzégovine par l'Autriche-
Hongrie, imprimèrent une nouvelle direction àlapolitique
extérieure de la Serbie. Le prince, qui prit le titre de roi
le 6 mars 4882, suivit avec le parti progressiste la poli-
tique austrophile (4880-87). En 4885, lors de la réunion
de la Roumélie orientale k la principauté de Bulgarie, la
Serbie déclara la guerre à cet Etat (15 nov.), au nom de
l'équilibre dans la presqu'île des Balkans, L'armée serbe
pénétra dans la Bulgarie, assiégea Viddin et s'approcha de
Sofia. Mais le prince Alexandre Battenberg, par un coup
d'audace, retira presque toute son armée de laRoumélie
et la ramena à marches forcées devant Sofia. La présence
de cette armée, qui devait protéger la Roumélie contre
l'invasion éventuelle de la Turquie, déjoua tous les plans
de l'état-major serbe. Numériquement inférieure, l'armée
serbe fut battue à Slivnitza, non loin de la capitale bul-
gare. Après quelques combats, l'armée bulgare entra sur
le territoire serbe, la ville de Pirot fut prise et pillée
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(28 nov.). De L'autre côté, la forteresse de Viddin était
de plus en plus serrée par les Serbes. L'armistice, conclu
entre les belligérants par la médiation de l'Autriche-
Hongrie, fut suivi du traité de paix de Bucarest (18 mars
1886), par lequel le statu quo pur et simple fut rétabli.
L'issue malheureuse de cette campagne, les querelles
entre le roi et la reine Nathalie et l'opposition des radi-
caux, qui avaient la forte majorité dans le pays, décidèrent
le roi à abdiquer (6 mars 1889) en faveur de son fils
Alexandre, né le 15 août 1876. Le 2 janv. 1889 (22 déc.
1888 y. s.), le roi Milan avait doté le pays d'une consti-
tution très libérale. Conformément à cette constitution,
une régence fut constituée jusqu'au 15 août 4894, date
de la majorité da jeune roi. Le ministère radical arriva au
pouvoir, grace àla nouvelle constitution, mais en présence
des difficultés avec la régence, dont l'àme était Iovan
Ristitch (V. ce nom), il donna sa démission (22 août
1892). La régence confia alors le gouvernement aux libé-
raux qui procédèrent à de nouvelles élections (9 mars
4893). Les radicaux, malgré les manœuvres du gouver-
nement, avaient obtenu 130.316 voix ; les libéraux s'en
attribuèrent 91.831 ; -les progressistes n'eurent que
14.743 voix. De graves désordres s'étaient produits pen-
dant les élections; un grand mécontentement se manifesta
dans le pays et allait se traduire dans la nouvelle assem-
blée. A peine avait-elle commencé ses travaux (7 avr.
4893), que le roi Alexandre se débarrassa de la régence
par un coup, d'Etat (14 avr.) et se proclama majeur.
Aussitôt il confia le gouvernement aux radicaux auxquels
de nouvelles élections (31 mai) donnèrent une majorité
écrasante (206.457 voix contre 26.974 données aux pro-
gressistes). Les libéraux s'étaient abstenus. Le roi Milan,
qui vivait alors à Paris, s'inquiétant de ce mouvement,
vint en Serbie ; les radicaux quittèrent le pouvoir (21 janv.
1894); le 22 mai, la constitution de 1888 fut supprimée
et remplacée par celle de 1869. Après trois cabinets
neutres (G. Simitch, 24 janv.-3 avr. 1894 ; S. Nicolaié-
vitch, 3 avr.-28 oct. 1894 ; N, Christitch, 28 oct.1894-
8 juil. 1895), le roi confia le gouvernement au progres-
siste S. Novakovitch (V. ce nom), qui, rompant avec les
traditions de son parti, se rapprocha de la Russie. Le
30 déc. 1896, il fut remplacé par G. Simitch qui distri-
bua quelques portefeuilles parmi les radicaux modérés.
Le 23 oct. 1897, le roi Milan revint en Serbie avec in-
tention de s'y établir définitivement. Le cabinet Vladan
Georgevitch fut aussitôt formé et dura jusqu'au 21 juil.
1900. Pendant la durée de ce cabinet, l'influence du roi
Milan fut décisive sur la marche de la politique intérieure
et extérieure de la Serbie. Dans la politique intérieure
elle fut marquée par l'organisation de l'armée et par la
dislocation des partis, principalement da parti radical ;
dans la politique extérieure, elle fut marquée par le rap-
prochement avec l'Autriche-Hongrie. Le cabinet Vladan
Georgevitch donna sa démission parce qu'il s'opposait au
mariage du roi Alexandre avec Draga Louniévitza, petite-
fille de Nicolas Louniévitza, un des premiers auxiliaires
de Miloch le Grand. Le roi Milan, investi du com-
mandement en chef de l'armée serbe, donna aussi sa
démission à la suite de -cet incident. ' Le roi Alexandre
confia à A. Jovanovitch, un haut magistrat, la présidence
da nouveau cabinet de ministres. Les fiançailles du roi
furent suivies d'un rapprochement avec la Russie ; l'em-
pereur Nicolas II accepta d'être le parrain des mariés. Il
se fit représenter par procuration au mariage qui fut cé-
lébré le 5 aoilt 1900. Peu après, le roi gracia les chefs
radicaux, condamnés àla suite de l'attentat de G. Knejévitch,
dirigé contre le roi Milan (7 juil. 4899).

Littérature. — LITTÉRATURE PALÉO-SERBE. - Dans la
seconde moitié du ne siècle, deux frères, Cyrille et Mé-
thode, avaient traduit les saintes Ecritures dans la langue
des Slaves de la Grande Moravie, qu'ils allaient conver-
tir. A cet usage, ils avaient créé un alphabet particulier,
alphabet slave qui n'existait pas jusqu'alors. La différence

entre les langues slaves n'étant pas grande, les Serbes
comme les Slaves orthodoxes acceptèrent cette traduction,
mais insensiblement ils introduisirent dans la version ori-
ginale — paléo-slave — les éléments de leurs idiomes par-
ticuliers. De cette façon prirent naissance les rédactions
bulgare, russe et serbe, qui toutes, du reste, différaient
sensiblement de la langue vulgaire. La rédaction serbe, ou
la langue palée-serbe, a dûparaitredans les livres d'église
vers le milieu du xe siècle, mais les premiers textes par-
venus jusqu'à nous datent de la fin du xn e. Tels l'Evan-
géliaire du prince Miroslav (frère d'Etienne Nemania),
vers 1179, l'Evangéliaire de Voukan de l'an 1200, etc.
Les documents publiés jusqu'à présent montrent que la
littérature palée-serbe a été alimentée par la littérature
bulgare, dont l'âge d'or se place sous le règne du tsar Si-
méon (vers la fin du ne et au commencement du xe siècle).
L'influence byzantine s'est exercée, soit directement, soit par
l'intermédiaire de la littérature bulgare. Parmi les œuvres
originales ou traductions qui appartiennent en propre à
la littérature serbe, on peut citer quelques vies de saints,
quelques chroniques, des statuts ecclésiastiques et des livres
liturgiques. L'histoire est représentée par quelques biogra-
phies. Parmi les biographes, il faut citer en premier lien
saint Sava (1469-123b), premier archevêque serbe. Il a
non seulement inauguré ce genre littéraire, mais encore
il est le fondateur de la littérature serbe. Il écrivit la Vie
de saint Siméon. Siméon est le nom que son pèreEtienne
Nemania prit en entrant en religion. Le roi Etienne Prvo-
ventchani, fils atné d'Etienne Nemania, écrivit aussi une
Vie de notre saint Père Siméon. Les œuvres du même
genre composées par Domentiyan (né vers 1213) et par
Théodose ne sont pas moins importantes au point de vue
historique et littéraire. On attribue à l'archevêque Danilo,
qui administra l'Eglise serbe de 1325 à 1337, les Vies des
rois et dés archevêques serbes, mais une partie de ce re-
cueil appartient à des continuateurs anonymes. C'est un
panégyrique, pauvre de faits et plein de rhétorique. La
Vie d'Etienne Detchanski par Grégoire Tzamblak (higou-
mène du monastère serbe de Detchani et métropolite de
Kiev en Russie en 1419) marque un certain progrès au
point de vue du style. Un Bulgare, Constantin deKostenetz
ou Constantin le Philosophe, qui, fuyant devant les Turcs,
trouva asile en Serbie, composa en 1431 la Vie du des-
pote Etienne, son bienfaiteur. Cette biographie est très
importante au point de vue historique, mais la forme en
est très faible. La biographie de l'empereur Ouroch par
Paisiy, patriarche de l'Eglise serbe de 1614 à 1646, est
un panégyrique. En général, toutes ces biographies, écrites
dans les cloltres et par des gens d'Eglise, avaient pour but
l'édification chrétienne. La chronique, letopis, proprement
dite, apparaît en Serbie dansla seconde moitié du xiv e siècle.
Ce genre littéraire, toujours d'origine ecclésiastique, n'a
rien produit en Serbie qui soit digne d'attention.

Les légendes et les chants populaires étaient tout à fait
exclus de la littérature serbe du moyen âge. La littéra-
ture populaire écrite était alimentée par des romans et ré-
cits byzantins (Récit sur Alexandre le Grand, Récit de
la guerre de Troie, etc.) et par des apocryphes. Ces
derniers étaient très répandus, puisque l'hérésie bogomile
ou patarine avait gagné les pays serbes, surtout la Bosnie
et la Rascie. Parmi les écrits apocryphes les plus impor-
tants, étaient la Mort de la Mère de Dieu, le Pèleri-
nage de la Mère de Dieua travers l'Enfer, etc. Cette lit-
térature bogomile, d'une grande attraction poétique, a
pénétré dans la poésie et dans Ies traditions populaires.
Certains chants populaires recueillis de nos jours s'en ins-
pirent visiblement (V. PESMA).

LITTÉRATURE DALMATE ET RAGUSAINE. - Le littoral dal-
mate a été occupé parla race serbo-croate an vue siècle..
Depuis sa conversion, la Dalmatie est toujours restée fidèle à
Rome; l'élément italien était important dans ses villes.
La renaissance italienne eut donc son contre-coup dans les
villes du littoral serbo-croate. Il s'y produisit un mouve-
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ment littéraire qui n'a rien de commun avec la littérature
serbe du moyen âge. A la tète de ce mouvementse trouve
la république de Raguse. Au milieu dn xv e siècle, elle
était arrivée à un haut degré de richesse et de prospérité,
plusieurs humanistes, Grecs et Italiens, y trouvèrent l'hos-
pitalité. Il faut remarquer que la catholique ville de Ra- __

guse vivait toujours dans l'isolement moral, plus on moins
inconscient, du reste, de la race serbe. Pourtant ses écri-
vains se réclament de la race slovinique (slovinski), dé-
nomination collectiveet impersonnelle pour tous les Slaves
du Sud (Bulgares, Serbes et Croates). Ces écrivains dé-
laissent l'italien, une langue littéraire toute formée, pour
prendre comme langue littéraire le parler serbe del'Herze-
govine, qu'ils appellent langue slovinique ou l'illyrique,
et c'est dans la littérature dalmate et ragusaine que la
langue serbe vulgaire est devenue pour la première fois un
instrument littéraire. Dans cette littérature exclusivement
poétique, il y a plusieurs noms de première importance,
mais le plus grand est sans doute celui d'Ivan Goundou-
litch (1588-1683). L'épopée Osman est son mure la
plus remarquable. Le sentiment patriotique et slave est le
trait dominant de sa poésie. Parmi ses contemporains, il
faut citer son parent Diono Palmotitch, Djivo Voutchitche-
vitch (mort en 1658), etc, En général, la poésie épique,
le drame, la comédie et la poésie lyrique ont eu de dignes
représentants parmi les nombreux poètes ragusains do cette
époque. Après Goundoulitch, la décadence commence. En
effet, en 1667; laville de Raguse fut détruite par un trem-
blement de terre et ne se releva qu'avec peine. Le poète
le plus important de cette période est J. Dyordyitch (1675-
1737). A cette même époque, la république de Raguse
donna également naissance à plusieurs érudits d'une répu-
tation universelle. Tels sont les mathématiciens Marin
Guétalditch (mort en 1627), l'astronome R.-J. Bdskovitch
(1711-87), etc.

A ce mouvement dalmate et ragusain se rattache le
poète A. Katchitch Miochitch (1702-60). Son œuvre ca-
pitale, .Entretiens familiers sur la nation slovinique,
est un livre d'histoire populaire en vers et en prose où
l'auteur a groupé l'histoire de la « nation slovinique »,
c: à-d. des Slaves des Balkans. Pendant un siècle et demi,
ce livre eut une vogue inoute, et Katchitch est considéré
comme un apôtre de la solidarité entre les Bulgares, les
Serbes et les Croates, qui, pour lui, ne sont qu'une seule
nation.

Mouvement littéraire en Bosnie et en. Slavonie.
Lorsque la Bosnie tomba au pouvoir des Turcs, presque
tout mouvement littéraire devint impossible. Pourtant cer-
tains franciscains, au cours du xvn e et du xvine siècle,
avaient composé, soit en vers, soit en prose, des oeuvres
de théologie et d'édification. Ils se servaient ou de l'al-
phabet latin ou de la boulcvitza, issue de l'alphabet cyril-
lique. Parmi ces écrivains, les plus importants sont Mathias
Divkovitch (1563-1631), et Paul Possilovitch.dont l'acti-
vité littérairetombe au milieu du xvnesiècle. Lorsque, après
la paix de Carlovitz, la Slavonie se débarrassa des Turcs,
ils'y manifesta aussi un mouvement littéraire. Parmi ses
écrivains les plus importants il faut citer Mathias Relko-
vitch (V. ce nom) (1732-98), l'un des précurseurs de
la renaissance serbe.

LITTÉRATURE SERBO-CROATE. -- En 1690 et en 173
eurent lieu deux grandes émigrations serbes en Hongrie.
Peu après leur établissement dans la nouvelle patrie, les
chefs d'Eglise commencèrent à organiser des écoles et à
fonder des imprimeries. Kiev en Russie fournit les pre-
miers instituteurs et les premiers livres (livres liturgi-
ques et ouvrages élémentaires). Le trait caractéristique
de cette influence de Kiev est son caractère religieux, et
le russe, tel qu'on le trouvait dans ces livres ecclésiasti-
ques, devint le modèle de la langue littéraire serbe. De
cette façon prit naissance la langue slavo-serbe, mélange
da russe ecclésiastique et du serbe. Le représentant le
plus important de cette école est l'historien JovanRaïtch

(4726-80 ) (V. ce nom). Cette langue étant presque in-
compréhensible à la masse, l'école slavo-serbe ne répon-
dit pas aux besoins dupeuple.

En 4783, Dosithée Obradovitch (V. ce nom) publia
une autobiographie, Vie et Aventures, et, en 1784, les
Conseils d'un esprit sain, publications qui marquent la
naissance de la nouvelle école serbe. S'inspirant des idées
démocratiques, il s'adressa au peuple et lui parla en dia-
lecte vulgaire, dont il prétendait faire l'instrument litté-
raire, Pourtant il n'en connaissait pas les règles, et on.
trouve dans ses ouvrages lés traces de l'ancienne école.
C'est Vouk Karadjitch (V. ce nom) né en Serbie en 1787,
mort en 1864, qui opéra la réforme définitive de la lan-
gue littéraire et donna un nouveau système orthographi-
que (phonétique) qui s'éloignait des anciennes traditions
paléo-serbes et russes. Sa réforme profoquannetempéte. •

On n'admettait pas la langue des bouviers comme langue
littéraire, et c'est seulement après sa mort (1868) qu'on
proclama officiellement en Serbie la liberté 'complète de
la réforme. Mais à cette date on se rendit seulement à
l'évidence, les idées de Vouk ayant triomphé dans la litté-
rature. La réforme fut acceptée par les Croates, de sorte
que l'unification de la langue littéraire s'opéra chez les
Serbes et Ies Croates. Parmi les écrivains de cette épo-
que, tous plus ou moins ennemis de Vouk, les plus im-
portants, en Autriche, sont : Loukian Mouchitzki (1777-
1837), évêque de Karlowitz, poète de grand talent et créa-
teur de l'ode dans la littérature serbe ; Milovan Vidako-
vitch (1780-1840), dont les faibles romans ont en un
grand succès, même de nos jours. En Serbie : D. Davi-
dovitch (1789-1838), fondateur du journalisme en Ser-
bie, par lequel il exerça une influence importante sur la
littérature; Yovan Hadjitch (1799-1870), poète et polé-
miste, le plus intransigeant contre les réformes de Vouk;
Sima Miloutinovitch (1791-1847), auteur de la célèbre
Serbianka dans laquelle il chante la guerre d'indépen-
dance; Ioakime Vouitch (4772-47), Yovan Steria Po-
povitch (1806-56), auteurs dramatiques. Ce dernier avait
fondé en 1844 la Société de littérature serbe, qui devint
plus tard la Société savante serbe, le premier centre
scientifique en Serbie. Glasnik, le bulletin de la Société,
est consacré à l'étude des antiquités nationales. Les Serbes
de Hongrie ont créé en 1827 une société Srpska Ma-
titza, qui, richement dotée, publie encore aujourd'hui le
Srpski letopis (Annuaire serbe), fondé en 1825.

Le triomphe des idées de Vouk dans la littérature est
marqué par la poésie de Pierre Petrovitch, prince-évêque
de Montenegro (1813=51), et par celle de Branko Radit-
chevitch (1824-53), deux chefs du Parnasse serbe au
xixe siècle.C'est ce dernier qui étendit ii la poésie la réforme
qui s'était déjà emparée de la prose. Dans cette période
de la renaissance serbe, il y a encore, quelques noms de
première importance : Yovan Soubotitch (18 .17-86), poète
et romancier ; le poète P. Préradovic (1848-72)
(V. ce ,nom); Ivan Majouranitch (1814-19), poète, au-
teur do la célèbre épopée, Mort de Smail-Aga Tchen-
guitch ; Bogobol Atantzkovitch (1826-56), romancier,
dont le roman Deux Idoles est le meilleur de la littéra-
ture serbe ; Yakov Ignatovitch (1825-89), romancier; L.
Nenadovitch, poète (1826-95); S. M. Loubicha (1824-78),
romancier; Dioura Yaksitch, poète (1832-78); Kosta
Trifkovitch (1843-75), dont les comédies accusent un grand
talent; Y. Yovanovitch, né en 1833, le plus grand poète
serbe vivant ; Yovan lltch, né en 1824; Mathias Ban, au-.
teur dramatique (né en 4816); Laza Kostich (né en 1840)
poète ; Vladislav Katchanski (1830-90). Parmi les.
jeunes écrivains de la Serbie, les plus importants sont :
dans la poésie, Volslav. Ilitch (1861-94), R. Odavitch,
L. Mitrovitch; en prose L. Lazarevitch (1851-90),
Y. Vesselinovitch, Sima Malaval, S. Srématz, etc. •

Le mouvement scientifique est aussi très important en
Serbie, les études historiques surtout ont pris un grand
élan. A la tête de la nouvelle école historique se trouvent
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l'éminent historien S. Novakovitch et L. Kovatchévitch.
Il faut rappeler que Serbes et Croates forment

un même peuple et parlent la même langue. Mais, lors
de leur conversion au christianisme, ils furent divisés, les
uns ayant reçu la nouvelle religion de Constantinople et
les autres de Rome. Dans la suite, cette scission s'accen-
tua, grâce à des circonstances politiques.

La renaissance que nous avons va se produire chez les
Serbes orthodoxes ne se produisit chez les Serbes catho-
liques et les Croates que vers 1830. Jusqu'à cette époque,
la littérature croate était très maigre. C'est seulement
au xvie siècle, au moment de la réforme et pour ses be-
soins, que le dialecte croate fit son apparition dans la littéra-
ture. Vers la fin du xvue siècle se produisit une seconde
tentative littéraire, et parmi Ies écrivains de cette épo-
que les plus importants sont: Pierre Zrinski, ban de Croa-
tie (4621-74) et Paul Vitezovitch (vers 1650-1713); au
xvme siècle, Thomas Miklouchitch (1767-1833), Brézo-
vatchki (1754-1805), etc. Le centre de ce mouvement lit-
téraire, connu sous le nom d' illyrisme, était à Zagreb
(Agram) en Croatie. Ce mouvement avait le caractère na-
tionaliste, et comme il était l'expression de la réaction
contre la tyrannie et l'ambition des Magyars, il fut vive-
ment favorisé par l'Autriche. En effet, les Hongrois pré-
tendaient imposer à cette époque leur langue à tous les
sujets slaves de la couronne de Saint-Etienne. Les écri-
vains de Zagreb décidèrent de renoncer au dialecte croate
de kaj et d'accepter comme langue littéraire le dialecte
serbe, tel que Vouk l'avait formulé, et tel qu'on le parle dans
toutes les provinces serbo-croates, excepté la région de
Kajkaves (ou Croatie pure). De cette façon, les Serbes et
les Croates n'étaient plus séparés que par l'alphabet
(latin chez les Croates, cyrillique chez les Serbes) et par
des questions d'ordre confessionnel. Pour mettre fin à
toutes les divisions entre ces deux branches du même
peuple, dont on voulut faire une entité morale, on ressus-
cita le nom d'Illyrie, dénomination supérieure et commune
à tous les Slaves du Sud. Le promoteur de l'illyrisme fut
Loudevit Gai (1809-72). Parmi ses collaborateurs les
plus importants, sont : Dragoutine Rakovatz (1813-54),
Ivan Koukouliévitch-Saktzinski (né en 181.6), Ianko
Drachkovitch (1770-1856), etc.

En 1843, l'Autriche ayant défendit le nom d'illyrien,
il fut remplacé par celui de yougo-slave (Slave du Sud).
Lorsque la révolution hongroise de 1848 fut réprimée, à
quoi les Serbes et les Croates avaient beaucoup contri-
bué, l'Autriche prit des mesures de rigueur contre ces
patriotes et ces littérateurs. Les jours de silence succé-
dèrent à la féconde activité.

Parmi les jeunes écrivains croates, il faut citer Ies
romanciers : A. Chénoa (4838-81), F. Betzitch (1844),
Y.-E. Tomitch (1843), E. Koumitchitch (1850), V.
Novak (1859), A. Tressitch-Pavitchitch (1867), etc.
Parmi les poètes : F. Markovitch (1845), Arnold (1851),
Badalitch (1851), J. Hranilovitch (1855),. A. Palmovitch
(1847-82), A. Harambachitch (1861), Y.-K. Krantché-
vitch (1865), etc.

Le grand mouvement littéraire qui se produisit au xixe
siècle chez les Serbes de Hongrie et chez les Serbes da
royaume de Serbie, d'un côté, et chez les Croates et les
Serbes occidentaux, de l'autre, exerce une grande influence
sur la vie de la nation serbo-croate. H a mis en lumière
la communauté de traditions et d'intérêts des Slaves du
Sud.	 M. GAV1inLOVITC11.

BIBL.: Nicolas S. PETROVITCH, Essai de bibliogra-
phie française sur les Serbes et Croates, 1544-1900;
Belgrade, 1900, in-8 (éd. de l'Acad. roy. de Serbie).
- S. NOVAuOVITCH, Bibliographie de la littérature serbo-
croate; Belgrade, 1869, in-8. - Dr.-F. PASTRNEI, Bi-
bliographisches Uebersicht über die slavische Philolo-
gie; Berlin, 1892, in-8. - E. DEPREZ et M. GAVRILOVITCH,
l'Histoire et la Littérature serbe, 1888-98; Paris, 1899,
in-8 (Extr. du Compte rendu des travaux du Congrès bibl.
internat. de 1898). - Danilo-A. ZIVAL VITCH, Bibliographie
serbe et croate pour l'année 1893 ; Belgrade, 1896, in-4
(édit. de l'Acad. royale de Serbie), etc.

CARTES. - Carte d'état-major du royaume de Serbie,
11200.000'; Belgrade (leg. en serbe), 1893. - Dr. J. Cvi-
JITCH, Carte de la Serbie et du Montenegro, 1/750000' ;
Vienne, 1898 (leg. en serbe).

DESCRIPTION GÉNÉRALE DU PAYS ET STATISTIQUE.
- F. KANITZ, Serbien, Historisch-ethnagraphische Rei-
sestudien ans J. 1859 bis 1808 ; Leipzig, 1868, in-8. - MI-
LAN MILITCHCVITCH, Principauté de Serbie; Belgrade,
1876, in-8 (en serbe). - Du même, Royaume de Serbie ;
Belgrade, 1884, in-8 (en serbe), - Du même, Vie des pay-
sans serbes; Belgrade,.1894 in-8 (en serbe).- H. FUELEK,
Das Kdnigreich Serbzen; Leipzig, 1889, in-S. - E. DE
LAVELEYE, De la. propriété et de ses formes primitives (sur
la xadrouga serbe); Paris, 1883, in-8. _ V. BOGIcarrcu, De
la forme znokosna de La famille rurale chez les Serbes et
chez les Croates ; Paris, 1884, in-S, - V. KARITCH, la Ser-
bie. Description du. pays, du peuple et de l'Etat; Bel-
grade, 1887, in-8 (en serbe). - J. ZUJOVITCH, Géologie de
la Serbie, 1893, 1n 8 - ANGELO DE GUDERNATIS, la Serbie
et les Serbes; Florence, 1897, in-8. - Dr. J. CVIJITCH,
l'Epoque glaciaire dans la péninsule des Balkans ; Paris,
1900, m-8 (extr. des Ann. de Géographie, t. IX.) - Dr, Dru.
J. ANTULA, Revue générale des gisements métallifères en
Serbie (avec une carte des gîtes minéraux); Paris, 1900,
in-8. - Du même, Industrie minière serbe. Exposition
universelle de Paris, 1900 ; Paris, 1900, in-8. - L.-R. Yo-
VANOVITCH, l'Agriculture en Serbie (monographie compo-
sée à l'occasion de l'Exil. Univ. de 1900) ; Paris, 1900, in-8.
- A. l'occasion de la meure Exposition, il a été publié des
brochures intitulées Les forets et la chasse en Serbie
(Paris, 1900, in-8), et Notice sur l'instruction publique en:
Serbie (Paris, 1900, in-8). - J. PANTCHITCH (V ce nom,
pour la description de la flore et de la faune de Serbie).
- J. GÉouaEvrrcrs Amphibies et reptiles de la Serbie;
Belgr., 1900 (en serbe). - G.-M. STANOIdVITCH, La Serbie
en images; Belgr., 1900, in-fol. - Annuaire statistique du
royaume de Serbie, publié par la section statistique du
ministère du commerce, de l'agriculture et de l'industrie,
t. D1,1899-97; Belgrade, 1900, in-8, etc.

HISTOIRE ET LITTÉRATURE. - [Les sources di loma-
tiques et narratives de l'histoire serbe ont été édit ées par
SAVARIK, MIKLocurrcH, DANITCHITCH, NOVAKOVITCH KOU•
KOULIÉVITCH, RATCHKI,THEINER, LOUHITCII BOGICH (TCU,
MAKOUCHEV, POUCITCH, KoVATCHEVITcIs, L. STOIANO-
VITCH, etc. Il n'existe aucune collection syst ématique de
ces documents. Les mémoires sur la langue, la litterature
et l'histoire serbe se trouvent surtout dans les Glasnilis,
(75 vol.), publication de la Société savante serbe qui a
cessé d'exister aujourd'hui, dans les Glas de l'Académie
royale de Serbie et dans les Rads (travaux) de l'Académie
yougo-slave de Zagreb (Agram en Croatie). L'Académie
royale de Serbie publie les matériaux pour l'histoire et le
littérature dans les Spomeniks (34 vol. in-4 jusqu'au-
jourd'hui), celle de Za greb a publié aussi plusieurs volumes
de sourcesl, - L.

Zagreb 
Die Serbische Revolution ;

Berlin, 1844, in-8, 1.' éd. La 2' édition porte le titre Sec-
bien und die Türkei im neunzehten Jahrhundert; Leipzig,
1879, in-8. - B. Sylvestre CuNinERT, Essai historique
sur les l'évolutions et l'indépendance de la Serbie
depuis 1804 jusqu'à nos jours; Paris-Leipzig, 1850 -55,
2 vol. in-8, - Robert CYPRIEN, les Slaves de Turquie;
Paris, 1852, 2 vol. - Anonyme, Die freiwillige Theit-
nahme der Serben und Kroaten an den letzten dsterr'ei-
chisch-tûrkischen Kriege dargethan in einer Sammlung
gleichzeitigergeschichtlicher Urkunden; Vienne, 1854. -
Dr. C.-J. JIREcui, Die Handelstrassen und Ber werhe
von Serbien und Bosnien weihrend des Mitteialters;
Prague 1879. - Nil Popov, la Serbie et la Russie (trad.
serbe du russe) ; Belgrade 1870, in-8. - A. RANIHUD,
l'Empire grec du x' siècle. C	

A
Constantin Porphyrogénète ;

Paris, 1890, in-8. -- SAINT-RENÉ TAILLANDIER, la Serbie
au xix' siècle, Kara-Georges et Miloch; Paris, 1870, in-8.
-M. DRINov, Etablissernent des Slaves dans la péninsule
balkanique (en russe); Moscou, 1873, in-8, - Emile PIco-r,
les Serbes de la Hongrie, leur histoire, leurs privilèges, leur
état politique et social; Paris, 1874, in-8 (traduction serbe
par S. PAVLOVITCH, augmentée et corrigée ; Novi-Sad,
1883, 2 vol. in-8). - B.-V. KALLAY (trad. allem. par
J.-H. ScnwICKER), Histoire des Serbes : Budapest, 1878,
in-8 (en hongrois). - S. NOVAKOVITCH Provinces serbes
du x' et du xi' siècle; Belgrade, 1819, in-8 (en serbe).
- Dr. J.-H. SCIrWXCKER. Politische Geschichte der Ser-
ben in Ungarn; Budapest, 1880, in-8. - GROT KoNs-
TANTIN, Izvestija. Ecrits de Constantin Porphyrogénète
stir les Serbes et les Croates et sur leur immigration
dans la péninsule des Balkans ; Saint-Pétersbourg, 1880,
in-8 (en russe). -- S. BocxcovrTCH, la Mission du peuple
serbe dans la question d'Orient; Paris, 1886, in-8.-.1. Ris-
TICH (V. ce nom). Relations extérieures de la Serbie mo-
derne (1848-58) • Belgrade 1887, in-8 (en serbe). -Milan Mi-
LITcudvITCH, Pomenik (Biographies des hommes célébres
de la Serbie moderne) ; Belgrade, 1888, in-8 (en serbe). -
Auguste BoppE, Documents inédits sur les relations de la
Serbie avec Napoléon I"; Belgrade, 1888, in-8. - Ivan
PAVLOVITCH, Documents inédits concernant la péninsule
balkanique et la Serbie (1795-1813) ; Belgrade, 1890, in•4.
- Vladan GEORGEVITCH, la Serbie au Congrès de Berlin;
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Paris, 1871, in-8. — M. PIROTCH&KAZ (V. ce nom). —
S. NOVAKOVITCH, Serbes et Turcs du xiv' et du xv' siècle
Belgrade, 1893, in-8 (en serbe). — Du même, Armée serb
au moyen dge; Belgrade, 1894, in-8 (en serbe). — DE
MELITCH, Metternich und seine auswartige Politih
Stuttgart, 1898, in-8. — N. DOUTCHICHT, Histoire d
l'Eglise orthodoxe serbe; Belgrade, 1891. in-8 (en serbe)
— L. KOVATCHEVITCH et Î. JOVANOVITCH, Histoir
du peuple serbe (moyen âge); Belgrade, 1896, 2 vol
in-8 (en serbe). — Lujo NEZ-VoYnoviTCH Ragus
et l'Empire ottoman (1365-1482), I" vol.; Belgrade
1897, in-8 (en serbe). — D'AvRIL, - la Serbie chrétienne
Etude historique; Paris, 1897, in-8. — Lazar ARSÉNIÉ
vITcn, Histoire de la révolution serbe ; Belgrade, 1899
2 vol. in-8. — M. GAVRILOVITCH, Documents inédits pou
servir â l'histoire du peuple serbe, dans Archives de Paris
t. I, 1801-1815. Ed. de l'Acad. roy. de Serbie ; • Belgrad
(sous presse); etc. — P.-J. SAFARII:, Geschichte de
sicdslavischen Literatur ; Prague, 1861-61, in-8. — V. Je.
GITCH, Histoire de la littérature serbe et croate; Agram
1867, in-8 (en serbe), — S. NCVAI{OVITCH, Histoire de 1
littérature serbe ; Belgrade, 1871, in-8, 2 . éd. (en serbe)
— PYPINE et SPAROVITCH (trad. du russe par E DENIS)
Histoire des littératures slave, bulgare, serbocroate
yougo-russe; Paris, 1881, in-8. — Jivoln P. SxairrCH, Le
gons d'histoire de la littérature serbe; Belgrade, 1897
m-8 (en serbe). — SLIRMau, Povjest hnizevnosti hrvatsh
i srpshe (Histoire de la littérature croate et serbe); Agram
1899, in-8. — Ivan STorANovxvca, Littérature ragusaine
Raguse, 1900. in-8.

SERBISCH —NAGY. Ville de Hongrie (V. NAGY—SZENT-
MiKLos).

SERBONNES. Com. du dép. de l'Yonne, arr. d
Sens, cant. de Sergines; 460 hab.

S ERCAM BI (Giovanni), conteur italien, né à Lucque
le 48 févr. 4347, , mort en 4424. II prit une part trè
active k la vie politique de sa ville natale sous le gouver
nement de Lazzaro-Guinigi (1392-1400), auquel il étai
apparenté. II écrivit une Chronique de sa ville natal
(publiée par S. Bongi, Rome, 1892) et un recueil d
nouvelles (455 ou 400, suivant les manuscrits), auquel i
doit surtout sa réputation. Elles sont censées racontées
comme passe-temps pendant la peste qui désola Lucques
en 4374 : le cadre en est donc emprunté à Boccace. Lit-
térairement, elles n'ont aucune valeur : le style en es
gauche, prolixe, incorrect ; mais comme elles ont été
presque toutes recueillies dans la tradition orale, elles ont
un grand intérêt pour le folkloriste. EIles ont été pu-
bliées plusieurs fois dans ces derniers temps (à Bologne,
en1871, dans la Scelta di curiosità letterarie; à Flo-
rence, en1886; &Turin, en 1889, par R. Renier). A. J.

BIbL.: Introd. 3. l'éd. de la Chronique citée plus haut
VOLPI, Il trecento ; Milan, 1899.
S E RC EY (Pierre-César-Charles-Guillaume, marquis de)

marin français, né à Jeu, près Autun, en 1753, mort à
Paris en 4836. Il entra à treize ans dans la marine, s
distingua au combat naval de la Dominique (1780) e
devint lieutenant de vaisseau en 1781. Commandant la
Surveillante, il fit les campagnes de la Martinique e
Saint-Domingue, sous laRévolution; contre-amiral en 1793
il conduisit des navires de commerce qui se trouvaient au
Cap à la Nouvelle-Angleterre, ne pouvant les ramener en
France. Arrêté à son retour à Brest (déc. 1793), il ne
sortit de prison qu'après le 9 thermidor. Chargé de con-
duire aux lies de France et de la Réunion les; commissaires
du Directoire qui devaient proclamer la liberté des noirs,

' il les fit empêcher de débarquer, craignant une révolution;
il se rendit ensuite aux Indes, y combattit les Anglais
sur mer, débloqua en 4799 l'ile de France et prit sa re-
traite en 1804, puis alla défendre l'Ile de France contre
les Anglais. Au retour des Bourbons, il reprit du service,
fut nommé vice-amiral et membre de la Chambre des
pairs (1832).

SERCHES. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons,
cant. de Braisne ; 356 hab.

S ER C H 1 O. Fleuve d'Italie (V. ce mot, t. XX, p. 4039).
SEMEUR. Com. da dép. des Vosges, arr. d'Epinal,

cant. de Châtel; 237 hab.
SERCQ (11e) (V. NORMANDES files], t. XXV, p. 28).
SERCUS. Com. du dép. du Nord, arr. et cant. (N.)

d'Hazebrouck; 511 hab.

SERCY. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Cha-
lon-sur-Saône, cant. de Buxy; 250 hab.

S ERD I N YA. Com. du dép. des Pyrénées-Orientales,
arr. de Prades, cant. d'Olette ; 543 hab.

SÈRE. Com. da dép. du Gers, arr. de Mirande, cant.
de Masseube; 234 hab.

SÈRE. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. et
cant. d'Argelès-Gazost ; 420 hab.

SERE-Leiso. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
d'Argelès-Gazost, cant. de Lourdes; 474 hab.

SIRE-RusrAING. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. de Tarbes, cant. de Trie; 344 hab.

SERE DE RIVIÈRES, général français (V. Rivcàaes).
SERECOURT. Com. du dép. des Vosges, arr. de Neuf-

château, cant. de Lamarche; 485 hab.
SEREILHAC. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr.

de Limoges, cant. d'Aixe-sur-Vienne; 2.284 hab. Im-
portantes fabriques de tuiles.

SEREIN ou SERAI N. Petite rivière des dép. de la
Côte-d'Or et de l'Yonne (V. ces mots), affluent droit de
l'Yonne.

SEREMPUY. Com. da dép. da Gers, arr. de Lectoure,
cant. de Mauvezïn • 81 hab. - 	 -

SERENA (La). Lac du Chili (V. Cofuiuno).
SERENA. Région de l'Espagne (Estremadure), dans la

prov. de Badajoz, bornée au S. par des ramifications de
la Sierra Morena, au N. par le Zujar, affi. de g. du
Guadiana, traversée par le chem. de fer de Madrid à
Lisbonne par Ciudad Real et Badajoz. La ville principale
est Castuera. C'est presque exclusivement une région de
pâturages très estimés nourrissant des moutons dont la
laine est fine et la chair savoureuse. Longtemps marche
frontière des chrétiens contre les Maures, elle était dé-
fendue par les Siete Castilles de la Serena, placés à égale
distance sur un demi-cercle de 84 kil. Elle appartint aux
chevaliers d'Alcantara, puis k la couronne d'Espagne.
Actuellement, elle est partagée entre les trois districts
de Villanueva de la Serena, Castuera et Pueblo de Al-
cocer.	 J.-G. K.

SERENAC. Com. du dép. du Tarn, arr. d'Albi, cant.
de Valderiès; 676 hab.

SERENADE. A proprement parler, une sérénade est
un concert exécuté de nuit en plein air. Ce nom s'appli-
quait autrefois surtout k des morceaux de musique pure-
ment instrumentale, quoiqu'il s'en trouve aussi où l'on ait
employé des voix. Mais ni la forme ni le caractère de ces
pièces n'ont jamais rien en de spécial, et l'on pouvait
exécuter de la sorte toute espèce de musique. II va sans
dire que l'usage des sérénades est depuis longtemps
tombé en désuétude. Si l'on se sert quelquefois de ce
terme, c'est une appellation de fantaisie, appliquée sans
raison particulière à tel ou tel morceau de symphonie ou
de musique de chambre. -

SERENT. Com. du dép. du Morbihan, de arr. Ploër-
mel, cant. de Malestroit; 3.434 hab.

SERENUS D'ANTINot, mathématicien grec, probable-.
ment du Ive siècle de notre ère. Il a laissé deux opuscules,
Lur la section du cylindre et Lur la section du cône,
dédiés à un Cyrus, généralement ajoutés, dans les manus-
crits (comme dans l'édition de Halley, 1740) aux Coniques
d'Appollonius. Heiberg en a donné une édition critique
(Leipzig, 1896) et lui a restitué, comme patrie, la ville
d'Antinoupolis, fondée en Egypte par Adrien, tandis que,
par une mauvaise lecture, on le considérait auparavant
comme étant d'Antissa, ville de Lesbos. Serenus est, en
tous cas, un auteur d'une époque de décadences où l'on ne
comprend plus suffisamment Apollonius ni Archimède;
sa propre valeur est médiocre, mais ses courts ouvrages
n'en sont pas moins intéressants au point de vue historique.

SERERE (Anthr.) (V. Sounix). -
SERES. Ville de la Turquie d'Europe, en Macédoine,

chef-lieu d'un district de la prou. et à 73 kil. N.-E. de
Salonique, k 460 k F0. - exactement de Constantinople,,
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au pied S. du Vroundi Balkan, qui est un des bastions mé-
ridionaux da Despoto Dagh ou Rhodope, dans une plaine,
à 6 kif. du Takhino, lac qui est une expansion du fleuve
Strouma, à 50 m. d'ait.; 30.000 hab., dont plus de la
moitié Bulgares, soit grecs, soit mahométans, 7.000 Grecs,
près de 5.000 Turcs et de 2.000 Juifs. Peu d'industrie,
mais beaucoup de commerce, comme entrepôt d'une cam-
pagne très féconde, riche en grains, en riz, en céréales,
en tabac. Divisée en vieille ville amphithéâtrale avec rui-
nes de château fort, ancienne cathédrale, églises et mos-
quées ; et nouvelle ville, celle-ci en plaine et sans carac-
tère. — Le district de Sérès, qui est la Siroz des Turcs,
renferme, d'après les derniers documents, 418.400 hab.,
dont 207.700 Bulgares chrétiens et 49.600 Bulgares
musulmans : d'où 257.300 Bulgares; 97.040 Turcs,
43.600 Grecs orthodoxes; le reste compte a peine, Kontzo-
Vlaques, quelques milliers de Juifs, des Bohémiens, etc.
D'autres documents donnent des nombres plus forts, et
surtout ils rangent les Bulgares ci-dessus dans une autre
catégorie de Slaves ; ils en font des Serbes plus ou moins
mêlés de Bulgares : telle est, notamment, l'opinion de
Goptchévitch ; mais on admet généralement que c'est
bien plutôt un dialecte bulgare qu'un dialecte serbe qu'on
parle en cette région de la Macédoine.	 O. RECLUS.

SERETH ou SIRET (lat. Hierasus). Affluent g. du
Danube, long de 470 kil., qui naît en Bukovine, où il
se forme de la réunion du Grand et du Petit Sereth,
passe au bout de 440 kil. en Roumanie où il traverse
toute la Moldavie, incurvant son cours vers l'E., puis le
S. etleS.-E. (V. Rou/SANIE, t. XXVIII, p. 4033 et 4034). —
Leméme nom est porté par un affluent de gauche galicien
du Dniestr, long de 225 kil.

SÉREUX (Système). Il se compose d'un grand nombre de
membranes formant des sacs sans ouvertures, adhérentes
par leur surface extérieure et libres par leur surface in-
térieure dont la paroi est lubrétlée par un liquide séreux,
analogue au sérum du sang. Ce système comprend les
séreuses splanchniques, celles du cerveau et de la moelle,
les membranes synoviales et les bourses séreuses tendi-
neuses. Les membranes séreuses sont constituées par un
chorion fibro-élastique, vasculaire et contenant des ré-
seaux lymphatiques, et par un épithélium pavimenteux a
une seule couche (V. PLÈVRE, PÉRICARDE, ARACHNOÏDE,
PÉRITOINE, VAGINALE, SYNOVIALE). 	 Ch. DEBIERrE.

SÉRÉVILLERS. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Cler-
mont, cant. de Breteuil ; 466 hab.

SEREZ. Com. du dép. de l'Eure, arr. d'Evreux, cant.
de Saint-André-de-l'Eure ; 449 hab.

SEREZIN. Com. du dép. de l'Isère, arr. de La Tour-
du-Pin, cant. de Bourgoin; 596 hab.

SÉRÉZIN. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Saint-Symphorien-d'Ozon ; 528 hab.

SERF (Sociol. et Hist.) (V. SERVAGE).
SERFOUETTE (Gén. rural). Instrument de jardinage

employé dans quelques régions pour l'exécution des la-
bours légers, des sarclages et des binages dans les jar-
dins; c'est une sorte de binette a main, en fer et à deux
branches, dont l'une est formée par une barre pleine, et
l'autre par une houe k deux dents; avec la première, on
attaque la terre entre les lignes des semis; avec la seconde
on complète le travail au voisinage immédiat des lignes et
entre les plants, sans porter atteinte à ces derniers.

SERFOUISSAGE (Hortic.). Binage léger exécuté avec
la serfouette.

SERGARDI (Luigi), connu sous le nom de QUINTO
SETTANO, poète satirique italien, né à Sienne en 4660,
mort à Spolète le 7 nov. 4726. Esprit très libre et indé-
pendant, il commença à se faire connaître dans des dis-
cussions qu'on tenait alors à la congrégation De Propa-
ganda sur l'histoire ecclésiastique et les droits du Saint-
Siège. Protégé par le cardinal Ottoboni, il fut chargé de
certaines négociations délicates lorsque celui-ci s'assit sur
la chaire de saint Pierre sous le nom d'Alexandre VIII.

Après la mort de ce pape, il se fit remarquer dans l'Aca-
démie de l'Arcadia par ses satires, notamment contre
Gravina, son sévère censeur. 	 E. CASANOVA.

BIBL.: FABRONI, Vite Italorum; Lucques, t. X, p. G8.—
Du même, Elogi di Uomini illustri, t. II, p. 73.

SERGE (Tissus). Tissu léger en laine présentant un as-
pect de côtes obliques, qui sont dues à la contexture du
tissu. Cette contexture dérive du sergé : les duites lient
en toile avec un certain nombre de fils, puis flottent sur
tous les autres fils du rapport chaîne. Elles ont toutes la
même évolution, mais en partant successivement des dif-
férents fils du rapport. C'est de la même manière que sont
obtenus les nombreux tissus désignés sous le nom de dia-
gonales.	 P. G.

SERGÉ (Tissage). Désigne une armure qui, de même
que ses dérivées, serges, diagonales, etc., détermine sur
la surface de n'étoffe des sillons tracés
obliquement d'un bord à l'autre de la
pièce. Le rapport de l'armure peut
comprendre un nombre de fils quel-
conque, au moins égal à trois. Les duites
se lient, dans chaque rapport, avec l'un
des fils de la chaîne, et flottent sur ou
sous tous les autres, suivant que l'on
veut obtenir un sergé parla trame ou un
sergé par la chaîne, et les points de liage des duites suc-
cessives se placent successivement sur les fils de la chaîne,
comme l'indique la figure. La surface de l'étoffe est recou-
verte par les brides de chaîne dans les sergés par la
chaîne, ou de trame dans les sergés par la trame, et ces
brides sont arrêtées par les points de liage, où l'autre
élément est bien visible, et qui déterminent par leur
ensemble les sillons obliques caractéristiques de cette
armure.	 P. G.

SERGE ier (Saint), Sergius, 86e pape, né à Palerme,
d'un père originaire d'Antioche, sacré le 43 déc. 687,
mort le 8 sept. 701. Fête, le 9 sept. Au mot PASCAL, an-
tipape, nous avons mentionné les incidents qui accompa-
gnèrent son élection. —L'événement le plus important de
ce pontificat est le conflit qui résulta de certaines décisions
du concile Quinisexte (V. CONSTANTINOPLE, t. XII, p. 628),
et qui nous parait tenir une très grande place dans les
origines du SCHISME D 'ORIENT (V. ce mot.). Le concile Qui-
nisexte (691-92) adopta 402 canons destinés à former
un code synodal de discipline ecclésiastique. La plupart
rééditaient des règles anciennes ou tendaient seulement à
donner une sanction légale à des usages reçus dans toute
l'Eglise. Mais quelques-uns avaient spécialement pour ob-
jet d'affirmer et d'investir de l'autorité oecuménique des
vues et des coutumes de l'Eglise d'Orient qui différaient de
celles de l'Eglise de Rome, et aussi de confirmer la juri-
diction et le rang précédemment attribués au siège de
Constantinople, mais que les évêques de Rome n'avaient
jamais reconnus. Le CANom II, relatif aux lois de l'Eglise,
sanctionnait 83 canons des Apôtres, tandis que l'Eglise ro-
maine n'en admettait que les cinquante premiers. D'autre
part, dans le nombre des conciles faisant autorité, il en
comptait quelques-uns qui n'avaient jamais été acceptés à
Rome, et il omettait plusieurs conciles occidentaux et les
décrétales des papes. Le CANON XIII défendait aux hommes
mariés, ordonnés diacres ou prêtres, de renvoyer leurs
femmes ou de cesser leurs relations avec elles. II déclarait
expressément que l'exigence contraire, établie dans l'Eglise
romaine, n'était pas conforme à l'usage primitif ; il dé-
duisait cet usage du cinquième canon des Apôtres, mais
il mutilait ce canon, qui contient la même prohibition
pour les évêques que pour les diacres et les prêtres, et
qui est ainsi conçu : « Que l'évêque ou le prêtre ou le
diacre ne renvoie point sa femme sous prétexte de reli-
gion ; s'il la renvoie, qu'il soit excommunié; s'il persiste,
qu'il soit déposé. » Le CANON XXXVI confirmait le troi-
sième canon du premier concile oecuménique de Constan-
tinople (384), et le vingt-huitième canon du concile de
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Chalcédoine (451), qui avaient donné an siège de Constan-
tinople le premier rang après Rome, et la juridiction sur
la Thrace, le Pont et les diocèses d'Asie. Le CANON XXVIII
répétait littéralement le dix-septième canon de Chalcé-
doine, qui accordait le droit d'appel, soit devant l'exarque
dn diocèse, soit devant le saint trône de Constantinople, à
quiconque aurait été lésé par le métropolitain de sa pro-
vince. Il statuait, en outre, que lorsqu'une nouvelle cité
serait érigée par le prince, l'ordre ecclésiastique suivrait
l'ordre politique. Les canons ainsi confirmés n'avaient ja-
mais reçu l'assentiment des évêques de Rome. Le cA—

NON LV, se référant expressément à l'usage établi à Rome
de jeûner tous les samedis pendant le carême, requérait
l'observance du soixante-septième canon des Apôtres, qui
défend de jeûner aucun samedi, excepté la veille de Pâ-
ques. Le CANON LXVII exigeait l'abstinence du sang en
toute espèce de nourriture ; tandis que depuis Iongtemps
l'ordonnance de la conférence de Jérusalem (Act. Ap.,
XV, 29), n'était plus considérée en Occident comme ins-
tituant une obligation permanente pour les chrétiens. En-
fin, le CANON LXXXII prohibait pour l'avenir la représen-
tation du Seigneur sons la forme d'un agneau. — Les lé-
gats du pape, présents au concile, signèrent ces canons.
Mais leur souscription ne pouvait engager le pape lai-même
parce qu'ils n'avaient point été spécialement délégués pour
le représenter en cette assemblée. Ils étaient vraisembla-
blement des apocrisiaires, députés d'une manière perma-
nente à Constantinople. Cependant parmi les signatures
se trouve celle de Basile, métropolitain de Crete, agissant
comme représentant de rEglise romaine : Locum.tenens
totius synodi sanctce Ecclesice romance, definiens sus-
cripsi. Les canons, envoyés au pape pour la confirmation
furent désavoués et rejetés par lui. L'empereur Justi-
nien Il entreprit de le contraindre à les accepter. II en-
voya à Rome Zacharie, chef de ses gardes da corps, avec
ordre d'amener Sergius à Constantinople. Mais Zacharie
en fat empêché par la résistance de l'armée de Ravenne et
l'attitude menaçante du peuple de Rome : il ne dut son
salut qu'à l'intervention du pape (693). - Sergius réussit
à mettre fin au schisme d'Aquilée, relatif à la condamna-
tion des Trois-chapitres. On lui attribue l'institution des
processions de l'Assomption et de la Présentation. On dit
aussi que c'est de son pontificat que date l'usage de chan-
ter l'Agnus Dei à la messe.	 E.-II. VoLLET.

SERGE II, Sergius, 105e pape, né à Rome, élu en
janv. 844, mort le 27 janv. 847. Avant son élection, il
était archiprêtre de la sainte Eglise romaine, cardinal au
titre de Saint-Sylvestre et Saint-Martin. — Après la mort
de Grégoire IV (11 on 25 janv. 844), Jean, diacre de
l'Eglise de Rome, soutenu par une bande de gens armés,
dispersa le clergé et le peuple qui s'étaient assemblés pour
l'élection d'un nouveau pape, et s'empara du palais de
Latran. Mais Ies électeurs se réunirent dans l'église de
Saint-Martin, et ils élurent Sergius, qui fut aussitôt sacré
dans l'église de Saint-Pierre, et intronisé sans qu'on at-
tendit la confirmation de l'empereur ou l'intervention de
ses officiers. Alors Lothaire envoyait Rome son fils Louis,
qu'il avait proclamé roi d'Italie. Ce prince était accom-
pagné d'une armée et d'une suite nombreuse d'évêques et
d'abbés. Sergius les reçut avec beaucoup d'honneurs et
de vives démonstrations d'amitié; mais il réussit à faire
camper les Francs hors des murs de la ville. Le 15 juin,
il couronna dans l'église Saint-Pierre, Louis, comme roi
d'Italie ; mais il refusa, pour lui-même et pour les Ro-
mains, de lui jurer fidélité, en qualité de roi d'Italie, parce
que c'était à l'empereur, non au roi d'Italie, qu'apparte-
nait la suzeraineté sur Rome. A l'égard de la nomination
des papes, il fut statué de nouveau que désormais aucun
pape ne serait consacré sans l'assentiment de l'empereur
et sans la présence de ses envoyés. En 846, les Sarrasins
envahirent le territoire romain et pillèrent les églises Saint-
Pierre et Saint-Paul-hors-ies-Murs. Une partie ries enva-
hisseurs fut défaite par les habitants du pays. Une autr

partie s'empara de Fondi et s 'établit à Gaète. Louis en-
voya contre eux une armée, à laquelle se joignit le duc
Césaire de Naples:; elle fut battue par les Sarrasins, et
regagna Rome avec difficulté. 	 E.-1I. Y.

SERGE III, Sergius, 123e pape, né à Rome, fils de
Benoît ; installé définitivement vers la fin du mois de mai
904, mort en août 911. Avant d'elle pape, il était car-
dinal-prêtre de l'Eglise romaine, et il avait fait acte d'an-
tipape à l'encontre de Jean IX (898). Depuis l'intronisa-
tion de Jean, il vivait en exil. It s'allia au parti de Théo-
dora la Grande et devint l'amant de Marozia, sa fille. On
dit qu'il eut d'elle un fils qui fut pape, sous le nom de
Jean XI. Son pontificat inaugurait ainsi le régime de la
Pornocratie, qui pendant près d'un demi-siècle fleurit sur
le siège apostolique (V. JeAN X, XI, XII). Il reconstruisit
entièrement l'église de Saint-Jean-de-Latran, qui avait
été ruinée sous le pape Etienne.	 E.-H. V.

SERGE IV, Sergius, 4496 pape : Pierre, fils de Mar-
tin, né à Rome; élu entre le 47 et le 24 août 4009, mort
avant le 6 juil. 4012. Avant son élection, il était évêque
d'Albano ; il se nommait Peints os porci ou Buccaporci:
Pietro Bocca di Porco. Suivant Fleury, il serait le pre-
mier pape qui changea son nom, lorsqu'il fut élevé au
Saint-Siège; mais déjà en . 956, Octavien, petit-fils de
Marozia, avait pris le nom de Jean XII. Ce pontificat ne
contient aucun fait notable pour l'histoire de l'Eglise.

SERGE (Saint), moine russe, l'un. des patrons religieux
les plus vénérés de l'empire, né à Rostov (gouv. de Iaros-
lav) en 1314, mort dans le couvent qu'il fonda dans le voi-
sinage de cette ville le 25 sept. 4382. Issu d'une famille de
boyards (seigneurs) appauvris, établis dans le petit bourg
Radonèje (disparu depuis), d'ohson nom Radonejski, Serge,
dont le vrai nom était Barthélemy, se retira jeune encore,
accompagné de son frère aîné, Pierre, dans un couvent,
qu'ils quittèrent bientôt pour aller vivre en ermites dans
une localité voisine, au milieu de forêts. Ils bâtirent à eux
deux une petite église qu'ils consacrèrent à la sainte Tri-
nité. Ne pouvant supporter les privations, Pierre quitta
bientôt après l'ermitage pour un couvent de Moscou, dont
il devint supérieur. Barthélemy, de son côté, se fit sacrer
moine dans sa propre église le 5 juil. 4347 et prit le nom
de Serge. Pen à peu, d'autres moines, attirés par la re-
nommée de ses vertus, vinrent s'installer dans les alentours,
un convent fut ainsi créé (V. ci-dessous), dont. Serge de-
vintl'igoumène (supérieur). Le jeune religieux devait acqué-
rir bientôt une grande célébrité, il devint le confesseur et
l'intime conseiller de Dimitri Donskoï, réussit àréconcilier les
princes rivaux et obtint de riches dotations pour son mo-
nastère. Son successeur, Nikon, retrouva, trente ans après
la mort de Serge, le corps de ce dernier intact an milieu
des raines, avec les habits qu'il portait le jour de son dé-
cès. La nouvelle de ce miracle se répandit au loin; les
restes de Serge furent placés solennellement dans une
chasse et transportés, le 5 juil. 4432, à la principale
église du convent où ils sont encore conservés à la véné-
ration des foules.

Le convent fondé par saint Serge (Troïtztzé Serghievs-
kaya laura, ou laure de la Trinité de Serge) occupe en ce
moment la place la plus importante parmi les établisse-
ments religieux da l'empire, après celle du célèbre con-
vent de Kiev. Sa renommée comme la vénération dont il
jouit auprès du peuple russe sont dues autant à ses grandes
richesses qu'au rôle qu'il joua à différentes époques de
l'histoire de l'empire. Détruite d'abord par les envahis-
seurs tatars, I'-église de la Sainte-Trinité fut reconstruite
en l'année 4446 par le supérieur Nikon. A cette époque
déjà, les moines étaient au nombre- de 300. Le couvent
fut successivement agrandi, divers princes y reçurent lebap-
téme; d'autres vinrenty chercher un refuge contreleurs ri-
vaux russes ou des ennemis du dehors (Tatars et Polonais).
L'épisode le plus remarquable du couvent est le siège que les
moines et laïques, au nombred'environ 2.300, soutinrent
durant seize mois (ter net. 1608-42 janv. 4610) contre
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l'armée polonaise conduite par Sapicha et Lissovski et éva-
luée à 30.000 combattants. Lors de l'appel fait an peuple
par Minine et Pojarski (V. ces noms) pour combattre
les Polonais, plusieurs moines de ce couvent n'hésitèrent
pas à parcourir la contrée pour haranguer les foules. En
1618, le roi Vladislas tenta d'investir à nouveau le cou-
vent, mais quitta précipitamment lespositions prises dans la
nuit du 23 sept. Le jeune prince Michel, le premier sou-
verain de la famille Romanov, actuellement régnante, avant
d'aller recevoir la couronne à Moscou, passa huit jours en
prières dans ce même couvent. En 4812, enfin, les Fran-
çais n'approchèrent pas du lieu saint, ce que le peuple
attribua encore à une intervention miraculeuse. Une grande
partie d'objets précieux ainsi que plusieurs domaines furent
convertis déjà sous Catherine II en propriétés d 'Etat. Ac-
tuellement, le couvent de Troitza comprend plusieurs vastes
constructions, dont treize églises et chapelles, une école
de peinture de saintes images, une boulangerie, des asiles,
une bibliothèque; le tout est entouré d'un mur d'enceinte
très épais (4 m,5), d'environ 4 kiI. de tour, flanqué de
neuf tourelles. Le couvent dépend administrativement du
métropolite de Moscou qui portent les titres d'archiman-
drite de la sainte laure. A 70 kil. seulement de la se-
conde capitale russe, le couvent fondé par saint Serge est
à la fois un lieu de pèlerinage très fréquenté par les
Russes et l'une des plus intéressantes curiosités pour les
touristes.	 P. LEMOSOF.

BIBL.: W. ARAPOFF, le Couvent de saint Serge; Mos-
cou, 1879.

SERGEAC. Com. du dép. de la Dordogne, arr. deSar-
lat, cant. de Montignac; 328"hab.

SE RGEANT (Emily-Frances-Adeline), femme auteur
anglaise, né à Ashbourne (comté de Derby) le 4 juil. 1854.
Très précoce, elle composait à huit ans des vers et des nou-
velles. Elle fut institutrice, et comme sa vocation littéraire
ne faisait que s'accentuer, elle réussit, après maints échecs,
à faire éditer un roman, Jacobi's Wife (Londres,1881),
qui obtint un fort grand succès. Miss Sergeant était lan-
cée, et son nom était avantageusement connu par d'autres
romans : Beyond recall, entre autres, on elle parla du
bombardement d'Alexandrie auquel elle avait assisté. Elle
entra dans la rédaction des journaux de sir John Leng à
Dundee (4885-87), puis, redevenue indépendante, publia de
nombreux ouvrages, parmi lesquels : The Stortl of a pe-
nitent Soul (1892), qui passe pour son chef-d'oeuvre ;
The Idol-Maker (1896); In Vallombrosa (4897) ; A Va-
luable life (1898), etc. Miss Sergeant s'est aussi consa-
crée à l'amélioration matérielle et morale de la vie des
jeunes ouvrières.	 R. S.-

SERGEL(Johan-Tobias), sculpteur suédois, né I. Stoc-
kholm le 8 sept. 1740, mort à Stockholm le 26 févr.
1814. Ses parents étaient des artisans d'origine alle-
mande. Elève de Masreliez le Vieux et de Larchevesque,
il accompagna ce dernier à Paris en 1759 et se fit re-
marquer dès l'abord à l'Ecole des Beaux-Arts. De retour
à Stockholm, il travailla assidûment an château royal
sous la direction de Larchevesque, sans grand profit d'ail-
leurs pour son éducation artistique, à ce qu il déclara
plus tard. Ce n'est qu'à Rome, où il vécut de 1767 à
1779, que son talent se développa vraiment sous l'in-
fluence de la sculpture antique : mieux que tout autre de
ses contemporains, il applique à son art, consciemment
ou non, les principes qu'avait exposés Winckelmann.
C'est de Rome que datent ses œuvres les plus remarqua-
bles. En 4778,. Gustave IIi le rappelle à Stockholm au
moment où sa réputation s'établissait et où il réalisait
Ies espérances qu'avait fait concevoir son grand talent.
En route il s'arrête à Paris pour y être reçu membre de
1Académie des Beaux-Arts,1e30 janv. 1779. Nommé en
1780 professeur à l'Ecole des Beaux-Arts de Stockholm,
il ne quitta plus guère sa patrie que pour accompagner
le roi dans un voyage en Italie en 1783. Il a formé plu-
sieurs élèves, dont le plus connu est Bystrüm. Son mérite

comme artiste est très grand : il est un précurseur de la
sculpture moderne; le premier sans conteste des sculpteurs
suédois ; pea inférieur à Canova et à Thorvaldsen, dont il
aurait peut être égalé la gloire s'il eût pn prolonger son
séjour à Rome. Son célèbre Faune séjourna près d'un
siècle en France, tantôt dans nos musées, tantôt dans des
collections particulières. L'original est en Finlande de-
puis 4874. L'Amour et Psyché, commandé pour la Du
Barry, est à Stockholm. Citons encore au hasard : Mars
et Vénus, Cérès cherchant Proserpine, Vénus sortant
du bain, une Vénus Callipyge, dont la tête est le por-
trait d'une des beautés de la cour de Gustave III, un
Monument de Descartes (dans l'église d'Adolphe-Fré-
dérick, à Stockholm), un Othryade, Diomède tenant le
Palladium, un groupe représentant Axel Oxenstjerna
et l'histoire, la Statue de Gustave III (4794-4808), de
nombreux médaillons, des dessins historiques et allégo-
riques, des caricatures, etc. — Franzén a prononcé son
Eloge à l'Académie suédoise en 4815. Ses médaillons ont
été étudiés par G. Gôthe (4885). On a sur lui de bonnes
études en suédois de K.-R. Nvblom (4877 et 1884) et
de Julius Lange : Sergel och Thorvaldsen (1886), etc.

SERGENAUX. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole,
cant. de Chaumergy; 452 hab.

SERGE NON. Com. du dép. duJura, arr. de Dole, cant.
de Chaumergy; 469 hab.

SERGENT. I. Ancien droit. -- Les sergents étaient, à
l'origine, des serviteurs, soit du prévôt de Paris, soit des
baillis ou des sénéchaux, chargés par ceux-ci d'exécuter
leurs mandements et spécialement de signifier les actes
de procédure et de mettre à exécution les jugements. Sous
le regne de saint Louis furent organisés les deux corps
de sergents ou huissiers royaux : les sergents à verge ou
à pied, pour la ville et la banlieue de Paris; les sergents
à cheval, dans les baillages et les sénéchaussées; mais des
lettres patentes • du mois de nov. 4543 et un édit du mois
d'avr. 4544 permirent aux sergents à verge d'exploiter
en dehors de Paris et aux sergents à cheval d'exploiter
dans Paris et sa banlieue. A diverses époques, des charges
d'huissiers ou de sergents furent créées dans les cours
souveraines et dans les justices subalternes de la ville de
Paris. On créa aussi une compagnie de sergents priseurs
et vendeurs de meubles dans toutes les villes du royaume;
ils furent réunis par un édit de 1575 aux sergents à
verge; puis, en 1690; Louis XIV institua un autre corps
d'huissiers priseurs et vendeurs de meubles distinct des
sergents à verge. Primitivement, les sergents et huissiers
royaux étaient nommés par commissions, puis leurs
charges furent transformées en offices domaniaux. Ils
avaient le droit d'exploiter dans toute l'étendue de la
juridiction royale dans laquelle ils étaient immatriculés et
sur les terres de haute, moyenne et basse justice, encloses
dans leur circonscription, et, en outre, dans tout le royaume
pour les Chambres qui n'avaient pas de territoire. Outre
les sergents royaux, il existait des sergents seigneuriaux
qui tenaient Ieur charge d'un seigneur haut-justicier et
qui pouvaient exploiter, pour le compte de ce seigneur,
dans leS limites de sa justice. Ils ne pouvaient mettre à
exécution les ordonnances de leur juge sur les terres d'un
autre qu'avec la permission de celui-ci. Les sergents
pouvaient employer la force pour faire exécuter les man-
dements et ordonnances de leurs juges. Ils relevaient de
ceux-ci pour les fautes professionnelles et les délits com-
mis dans l'exercice de leurs fonctions. Quelques auteurs les
déclaraient responsables vis-à-vis des particuliers pour les
nullités, irrégularités"ou oublis viciant leurs exploits; mais
ils y opposaient une prétendue règle d'irresponsabilité :
a mal exploiter, point de garants.	 J. D.

II. Histoire. Ce mot eut, au moyen âge, une
acception très vague, qui s'appliquait'à presque toute
espèce de service civil et militaire. Il désignait le simple
domestique d'un seigneur féodal, aussi bien que le soldat
(non noble) d'une armée. L'emploi dit mot s'est con-
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servé dans l'expression servant d'armes (serc'iens armo-
rum). Le sergent, cumulant les fonctions du sergent-
fourrier et du sergent-major modernes, ne remonte pas au
delà du commencement du xvie siècle. — La garde par-
ticulière des rois de France se composa primitivement de
sergents d'armes, institués vers la fin du nie siècle. Ils
se distinguèrent à la bataille de Bouvines (1214) où ils
firent le vœu de fonder l'église de Sainte-Catherine-du-
Yal-des-Ecoliers, qui fut construite en 1229 (démolie
en 1783) et oh ils étaient enterrés. Une inscription com-
mémorative en français, remontant à l'époque oh ils se
réunirent en confrérie (1376), les représente en costume
de cour, portant la masse d'huissier, et en costume de
bataille, avec l'armure complète. Après des vicissitudes
diverses, cette inscription se trouve aujourd'hui dans une
chapelle de Saint-Denis (Seine). Leur nombre fut fixé à
cent sous Philippe de Palois. Ils étaient exempts des tailles
et ne relevaient que de la juridiction spéciale de la pré-
vôté de l'hôtel du roi. Ils étaient nommés à vie. Au
mue siècle, époque à laquelle leurs fonctions étaient encore
militaires, on leur donnait souvent la garde des châteaux
des frontières. — Dans les campagnes, des sergents fai-
saient fonctions de gendarmes, de gardes forestiers et de
gardes champêtres (sergents messiers, blaviers, prai-
riers, etc.). Les sergents dangereux veillaient à la con-
servation des droits domaniaux du roi (tiers et danger)
dans les forêts. Les sergents étaient quelquefois des doua-
niers (sergents barriers) et des percepteurs (sergents
des tailles). On voit le nom de sergent donné aux agents
commerciaux des négociants, dans les ordonnances et les
statuts relatifs aux métiers. — Les officiers de la police
municipale de Paris avaient le titre de sergents, depuis les
douze gardes da prévôt de Paris au Châtelet (sergents de
la douzaine) et les sergents du guet jusqu'au sergent
de ville (gardien de la paix) moderne, qui a subsisté jus-
qu'en 1870.	 E.-D. GRAND.

III. Armée (V. SOUS-OFFICIER).
IV. Administration. — SERGENT DE FILLE (V. GAR-

DIEN et Pourim).	 -
BIDL.: HISTOIRE. - F. DE GUILHER IY, Inscriptions

de la France du v siècle au xvIIIE ; Paria, 1873, t. 1,
in-4, pp. 389-91 (Inscript. des ser pents royaux de la
bataille de Bouvines, 2 pI. gray.).— H. LOT, Des Frais de
justice au xiv' siècle, dans Bibliothèque de l'Ecole des
chartes, 1872, t. XXXIII, in-8. pp. 560.65 (Des notaires.
des huissiers et des sergents). — E. BouTARIC, Institu-
tions militaires de la France avant les armées perma-
nentes; Paris, 1893, pp. 281-92, in-8. —J. QuICHERAT, His-
toire du costume en France; Paris, 1877, pp. 214-220 (x/ne-
XIV' siècles) et 585 (x.nt . siècle), in-8. —Du CANGE, Glos-
sartum, noue. éd., t. VI, pp. 208-20, aux mots Serviens et
Seruitium. - ISAMBERT, Recueil general des anciennes
lois françaises ; Paris, 1822 et ann. suiv., 29 vol. in-8, à la
Table générale alphabétique formant le t. XXIX.

SERGENT (Grotte du). Curieuse fontaine temporaire
du dép. de l'Hérault, près Saint-Guilhem-du-Désert; on
y a reconnu 1.100 m. de ramifications, dont 460 m. pour
la galerie principale qui, depuis l'entrée de la caverne,
descend de 60 m. jusqu'à un bassin d'eau, que les fortes
pluies gonflent au point de le faire parfois jaillir au de-
hors en écumeux torrent. Cette grotte a fourni de pré-
cieuses indications sur le régime des eaux souterraines
du calcaire.

BIDL.: MARTEL, les Abîmes, p. 149.
SERGENT (Lucien-Pierre), peintre français,, né à

Massy le 8 juin 1849. Elève de J.-P. Laurens, il prit part
à la guerre de 1870 qui décida de sa vocation de peintre
militaire. En 1873, il a envoyé au Salon l'Infanterie
de marine it Bazeilles; en 1875, la Fin du Combat;
en 4876, Episode de la bataille de Saint-Quentin;
en 4882, Prise de Sfax; en 1885, Charge des chas-
seurs d'Afrique it Oued Allag; en 1887, le Sergent
Bobinot it Tuyen Quan; en 1889, Mort du lieutenant
IVatrin à Bazeilles, etc. II a illustré Autour du dra-
peau (1789-1889), du général Thoumas. 	 -

S ERG ENT-MAncEAU (Antoine-François), dessinateur,
graveur et homme politique français, né à Chartres le

9 sept. 1754, mort à Nice le 24 juif. 1847. Fils d'un
armurier, élève pensionnaire d'Augustin de Saint-Aubin,
il fournit quelques gravures en couleur aux Portraits
des grands hommes (1787-89) , et dessina diverses
scènes de la Révolution. En 1790, il fut nommé président
du district de Saint-Jacques-l'Hôpital, s'affilia aux Jaco-
bins, fut élu membre du corps municipal de Paris, qui
lui confia (conjointement avec Panis, Perron et Viguier),
le département de la police. Il figura au 20 juin, au l0 aollt :
journée après laquelle il fut injustement accusé d'un vol
important. Après les journées de Septembre (V. ce mot).
il fut élu membre de la Convention par le dép. de Paris,
le douzième sur vingt-quatre. ll vota- la mort de Louis XVI.
Il fut membre du Comité des arts et de l'instruction pu-
blique, et inspecteur de la salle. Il fit apporter les che-
vaux de Marly aux Tuileries, voter une statue à J.-J.
Rousseau, et contribua avec Lenoir à la fondation du
Musée français. Il défendit heureusement devant la Con-
vention les officiers qui, après la mort de Beaurepaire,
avaient signé la capitulation de Verdun, que le jeune Mar-
ceau avait eu le douloureux devoir de porter à l'ennemi.
Il ne courut de danger personnel qu'après la journée de
prairial an III. Il épousa en 1795 la soeur aînée de Mar-
ceau, femme divorcée de Champion de Cerne', et qui des-
sinait avec goût. Son mari, qu'elle aida dans sa profes-
sion, ajouta dès lors au nom de Sergent le nom illustre
de Marceau. Commissaire près la régie des hôpitaux mi-
litaires à la fin du Directoire, il perdit cet emploi au 18
brumaire, et, après l'affaire de la machine infernale
(V. ce mot), reçut un ordre d'exil, uniquement à cause
de ses relations politiques. Il vécut de son métier en Ita-
lie et finit par se fixer à Nice. Après jui1:.4830, il don-
na k la Revue rétrospective des articles très favorables
à la personne de son ancien collègue des Jacobins, deve-
nu le roi Louis-Philippe, lequel lui avait assuré une mo-
dique pension. Frappé de cécité en 1847, il mourut quel-
que temps après.	 H. MOMN.

BIBL.: Le National du 2 août 1847.— V. MARCEAU.
SERGENTERIE (Anc. dr.). Office féodal de sergent,

tenu en fief, dont la charge principale était la saisie des
fiefs, d'où aussi la dénomination de sergenteries foraines.
Les sergenteries fieffées étaient fréquentes en Normandie;
le Châtelet de Paris en avait quatre. En Poitou et dans
quelques autres provinces, on rencontrait encore des ser-
gents châtelains, qui, dans certains lieux, étaient sergents
des forêts et, dans d'autres, receveurs des amendes et des
autres menus frais de justice des seigneurs." Ces sergen-
teries étaient des fiefs rift Je droit d'aînesse se maintint, à
raison de la nature même de la charge. 	 J. D.

S E RG I N ES. Ch.-1. de cant. du dép. de l'Yonne, arr.
de Sens; 1.037 hab.

SERGIPE. Le plus petit des vingt Etats-Unis du
Brésil : soit 39.090 kil. q., à peine le 213 e de la masse
totale de la République lusitanienne, récemment empire.
Et pourtant c'est presque la moitié de l'ancienne métropole.

.C'est un des seize Etats maritimes du Brésil, quatre
seulement étant continentaux : Minas Geraes, Matto
Grosso, Goyaz, Alto Amazonas. Compris, à l'extrême,
entre les coordonnées suivantes: 9 0,5' et110,32' lat. S.;
38°,40' et 40°,27' long. O., il donne à l'E. sur l'Atlan-
tique; à l'0., il confronte à l'Etat de Bahia; au N. et à
l'E., le large lit du Sao Francisco le sépare, sur 233 kil.,
de l'Etat d'Alagbas, aussi l'un des plus petits de la
Confédération. C'est par un littoral bas, droit, qu'il fait
front sur l'Océan où de minces fleuves débouchent dans
des estuaires, desquels rios le plus long, le Vasa Barris
ou Irapiranga, a ses origines dans l'Etatde Bahia. A 32 kil.
environ de cette rive sablonneuse on entre dans une ré-
gion de 20 kil. d'ampleur, faite de collines, à laquelle suc-
cède, large de 50 kil., une autre région colliniére, « acci-
dentée, extraordinairement fertile, dont le sol argileux,
riche en chaux et en marne, est on ne peut plus favora-
ble à la canne à sucre ; enfin, de la serra d'Itabaiana,
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qui termine cette troisième zone, jusqu'aux frontières du
Bahia, la quatrième zone, dite des Campos, très propre
à relève du bétail, s'étend sur 16.000 à 17.000 kil. q.,
soit presque autant que le reste de l'Etat ; là on jouit du
meilleur climat du pays ; il fait très chaud en même temps
qu'humide le long du Sao Francisco et des rios de la zone
côtière, et les fièvres paludéennes y sont trop fréquentes.
Les produits du pays sont naturellement ceux de la zone
tropicale-équatoriale. : la canne à sucre, le cotonnier sont
les principales cultures ; toute autre plante, « riche »
comme le caféier, vient admirablement ; mais à quoi bon
planter des caféiers quand déjà le Brésil produit trop de
café pour la consommation de ceux des pays avec lesquels
il fait commerce de la délicieuse « fève »? L'élève da bé-
tail est en ce moment ce qu'il y a de plus profitable au
Sergipe, vu l'excellence des campos pour la venue, l'en-
tretien des bêtes et le peu d'éloignement de deux des gran-
des villes de consommation brésiliennes, Bahia et Pernam-
buco. Comme de juste, dans ces pays neufs, encore ar-
riérés, sous un climat qui incite peu à l'effort, l'industrie
autre que l'industrie agricole est àpeu près nulle; le com-
merce exporte les produits du sol, sucre, rhum, coton, bois
d'arbres divers (en quoi la serra d'Itabaiana est riche); il
importe des vivres, de la houille et du pétrole, da café, des
étoffes, de la quincaillerie. Ce commerce a lieu surtout avec
le reste du Brésil, avec l'Angleterre et avec le Portugal.

Le recensement (plus on moins exact) du 34 déc. 1890
a reconnu dans le Sergipe 311.000 hab., soit 8 per-
sonnes au kil. q., ce qui en fait de beaucoup l'un des
Etats les plus peuplés du Brésil. Première tentative de co-
lonisation en 1592 par Dom Christovào de Barros ; inva-
sion des Hollandais en 4637 ; reprise da pays par les
Portugais; province en 4822; Etat depuis 4890. Capi-
tale, Aracaju.	 0. RECLUS.

SERGIUS, papes (V. SERGE).

SERGIUS (Alch.). Ce personnage, cité dans la Collec-
tion des Alchimistes grecs, parait être le même que
Sergius Resaïnensis, traducteur syriaque des philosophes
grecs, qui a vécu à la fin da Pie siècle de notre ère. M. B.

S ER G I U S, patriarche de Constantinople (8 avr. 610-nov.
638). H exerça une grande influence politique et religieuse
pendant tout le règne d'Héraclius, qu'il avait contribué à
placer sur le trône. C'est lui qui, au moment des désastres
de la guerre perse, releva le courage de l'empereur, prêt
à fuir en Afrique (619), lui qui mit à la disposition du
souverain les richesses de l'Eglise, lui qui, pendant les
glorieuses campagnes du prince, administra vraiment
l'empire et qui défendit vaillamment Constantinople contre
les attaques des Avars (626). Il prit aussi une part ac-
tive à l'essai de conciliation religieuse désignée sous le
nom de monothélisme et fut le véritable inspirateur de
l'Exposition, de foi ou Ecthesis (638). Il mourut peu
après. Il passe pour être l'auteur du fameux hymne appelé
I"AxiBrazo;, qu'il composa, dit- on ,/penda nt le siège de 626,
et que l'Eglise grecque a conservé dans sa liturgie, mal-
gré le caractère hérétique de Sergius.	 Ch. DIEHL.

SERGY. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Gex, cant. de
Ferney-Voltaire; 303 hab. Stat. du chem. de fer de Lyon.

SERGY. Corn. du dép. de l'Aisne, arr. de Château-
Thierry, cant. de Fère-en-Tardenois ; 233 hab.

SERICA. Nom donné par les géographes anciens à une
région de l'Asie orientale habitée par un peuple qu'ils
nomment Sères. Ptolémée dit que la Sérique est comprise
entre la Scythie à l'0., les Sinn à l'E., l'Inde au S. Les
Sères étaient commerçants, riches en bétail et en fruits,
mais surtout en soie. On admet que la Sérique correspond
au N.-0. de la Chine actuelle et l'on englobe sous le
nom de Sères aussi bien ses habitants que les peuples de
l'Asie intérieure qui servaient d'intermédiaires pour le
commerce avec les régions de l'Iaxartes, aux confins du
monde romain; on identifie les monts Asmirni, situés au
centre de la Sérique, avec les monts de Daourie, et, au N.,
la rivière OEchardes avec la Selenga.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

057 —	 SERGIUS — SÉRIE

SERICARIA (Latr.) (Entour.). Sous ce nom, Latreille
(Fam. nat., 1825) désigne un groupe de Lépidoptères
nocturnes parmi lesquels il range le Bombyx mori de
Linné. Mais ce genre n'a pas été adopté tel quel par les
entomologistes modernes, et la plupart des espèces qui le
composaient ont été réparties notamment dans les genres
Pygoera Bdv. et Clostera Hoff. On est généralement d'ac-
cord maintenant pour redonner au Ver à soie (V. SOIE)
le nom linnéen auquel on avait pendant longtemps subs-
titué celui de Sericaria mori.

SÉRICICULTURE (Technol.) (V. Som).
SÉRICINE (Chim.). La séricine est une matière géla-

tineuse que la soie brute abandonne à l'eau par une longue
ébullition. L'acide sulfurique étendu et bouillant la décom-
pose en sérine ou acide glycéramique C 6H7Az06 ou

(C6112(Az113)(H202)(04).
On a désigné aussi quelquefois sous le nom de séricine

la matière albuminoïde constitutive de la soie ; on l'ap-
pelle habituellement fibrome (V. ce mot). 	 C. M.

SÉ RICITE (Minér.).Variété de mica muscovite, se pré-
sentant en très petites paillettes dépourvues de formes
cristallines et se trouvant habituellement dans des schistes
ayant souvent l'apparence talqueuse.

SE RI CO RN IS (Ornith.). Genre de Passereaux propre
à l'Australie et voisin des Acanthiza et des Roitelets
(V. ces mots).

SERICOURT. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. et
cant. de Saint-Pol; 75 hab.

SÉRICULE (Sericulus) (Ornith.). Genre de Passereaux
voisin des Ptilonorhynques (V. ce mot) et se rattachant
à la famille des Timeliidés (V. ce mot). On l'a aussi
rapproché des Paradisiers (V. ce mot), à cause des plumes
veloutées et soyeuses qui couvrent la tête et le cou. La
langue est en pinceau et ciliée comme chez les Mléliphages
(V. ce mot). Le bec, un peu plus court que la tête, est lé-
gèrement recourbé et échancré à la pointe; les narines
sont basales, les ailes pointues, subobtuses, la queue
moyenne, presque égale, les tarses robustes, scutellés, le
doigt médian soudé à la base de l'externe, le pouce ro-
buste, tous les ongles forts et recourbés. Le plumage des
males est ras et velouté, surtout sur la tète. On n'en ton-
nait que deux ou trois espèces propres à l'Australie. Le
SÉiuCULE PRINCE—RÉGENT (Sericulus melinus) est un
Oiseau de la taille de la Grive ou du Loriot, à plumage
du mile élégamment varié de jaune doré et de noir, la
première couleur occupant le dessus de la tête, le bec, les
épaules et les couvertures de l'aile; le reste est d'unnoir
profond. La femelle est plus terne, variée de gris et de
brun, et n'a pas les plumes en velours qui couvrent la
tête du male. C'est un Oiseau vif et alerte qui vit par
bandes de quatre à six sur les eucalyptus et les figuiers,
cherchant les graines et les insectes dont ils se nourris-
sent.	 E. TROUESSART.

SERICUM ou SYRICUM (Alch.). Ce mot désignait,
d'après Pline, un mélange de rubrique de Sinope (oxyde de
fer) et de sandyx (minium). Il est appliqué chez les al-
chimistes à différents mélanges de matières rouges, tels
que oxyde de fer, de plomb, oxyde et sulfure de mercure -
(cinabre, vermillon), d'antimoine, etc. Cette confusion
des vieilles nomenclatures rend fort difficile l'assimilation
des anciennes recettes. 	 M. BERTHELOT.

SÉRIE(Math.). On appelle série une suite de termes en
nombre infini, qui se succèdent et se forment d'après une
loi donnée, en sorte que le terme de rang n puisse s'écrire
dès que l'on connaît lenombre n. Les séries comprennent
deux catégories bien distinctes : 1° les séries convergentes
dont la somme des n premiers termes tend vers une limite
finie quand le nombre n croit indéfiniment, et 2° les séries
divergentes dans lesquelles la somme des n premiers
termes ne tend vers aucune limite quand n croit indéfini-
ment ou tend vers plusieurs limites, suivant la manière
dont n croit. — Les progressions géométriques dont la
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raison aun module inférieur à l'unité sont les séries con-
vergentes les plus simples. Les progressions arithmé-
tiques sont des séries divergentes ; les progressions géo-
métriques dont la raison a un module supérieur à un
sont également divergentes.

On appelle somme ou valeur d'une série convergente la
limite vers laquelle tend la somme des n premiers termes
quand n croit indéfiniment, et si S est la valeur de la série
dont les termes successifs sont uo, u u 2 ..., on écrit :
S = uo -}- ui -I- ... -}- un -I- ..., au lieu de S =
lim (u0 -{- u	 un)

 présent, on a surtout étudié les séries conver-
gentes : 4° parce qu'elles permettent de calculer facile-
ment certaines expressions numériques; 2° parce qu'elles
permettent de mettre les fonctions sous une forme simple
qui Ies assimile à des polynômes dont les termes sont plus
simples que ces fonctions, bien que cette assimilation ne
conduise pas toujours à des propriétés identiques à celles
des polynômes à un nombre fini de termes.

Les séries divergentes n'ont pas de valeur, elles nerepré-
sentent rien, ou du moins, pour leur assigner une valeur,
est-il nécessaire de faire certaines conventions ; on peut, par
exemple, convenir qu'une série divergente ou convergente

uo -#- ni --f- 112 ...
est, en réalité, une expression imaginaire de la forme

u0To -}- %Ti -}- u2T2 ...

une infinité de clefs To , Ti , 'r2 :.., telles que
Ty r— y^

On définit alors l'égalité de deux "séries, leur somme,
leur produit, etc., comme on le fait dans la théorie des
imaginaires, et l'on peut ainsi faire intervenir les séries
divergentes en analyse comme nouveau moyen d'investi-
gation. Mais il n'a pas encore été fait beaucoup de re-
cherches dans cette voie. Les séries convergentes sont,
dans l'état actuel de la science, de beaucoup les plus• im-
portantes, aussi a-t-on donné un grand nombre de règles
pour reconnaître leur convergence. Voici, je ne dirai pas
les plus utiles, mais les seules réellement utiles etqui
sont d'une application courante- : 	 -

Quand les modules des termes d'une série sont moindres
que les termes correspondants d'une autre série à termes
positifs, convergente, elle est elle-même convergente, et
l'on dit qu'elle est absolument ou inconditionnellement
convergente; dans ce cas, on peut; sans altérer la valeur,
ni à fortiori la convergence de la série, changer arbitrai-
rement l'ordre de ses termes, ce qui n'a pas lieu pour les
autres séries.

Si un désigne le terme de rang n d'une série et si la

limite de mod u"=-- ou de mod n‘lun a une valeur infé-

rieure à un, ou même seulement si mod 
sp
i n 

mod ''Jnn
restent inférieurs à un nombre moindre que un, la série
est convergente.

La série à termes positifs po(0) -I-eai(1)-I-.., "n(n)-l-...

converge si f °O4(x)dx a une valeur finie; elle divergef

si l'intégrale considérée a une limite infinie.
Lorsqu'une série a ses termes alternativement positifs et

négatifs et indéfiniment décroissants, elle est convergente.
Comme nous l'avons dit, les séries servent au calcul des

expressions numériques, ainsi on â :

e- 4-1-1+12' nI +

~ —44-F1...f 	
9

Z -3 —g+ 	 -2n+4...

La première série est très convergente; il suffit d'en
prendre un nombre de termes relativement petit pour
obtenir e avec une grande approximation. Au contraire,
la seconde série l'est très peu, et il faut prendre une cin-

quintaine de termes pour avoir- à un centième près..

L'évaluation de l'erreur commise en négligeant les termes
d'une série à partir du nome, erreur que l'on appelle le
reste, est une opération souvent délicate; mais, dans la
pratique, on ne fait guère usage, pour calculer les expres-
sions numériques, que de séries dans lesquelles le module

du rapport un 	 4 d'un terme au précédent finit

par être inférieure - alors le reste a un module, 

moindre que le double du premier terme négligé. Lors-
qu'une série est à termes alternativement positifs et néga-
tifs et indéfiniment décroissants, le reste est moindre off
valeur absolue que le premier terme négligé.

Série de Taylor et de iliac-Laurin. La série de Taylor
est la suivante :

flac + h) = f(x) -l- hj'(x) + ZL2t"(x) ...

h2
-1- 

n! 
fn (x) -l-•-.

Cette formule a lieu si la fonction f est synectique (holo-
morphe) autour du pointx et pour toutes les valeurs de h
comprises à l'intérieur d'un cercle de rayon r dit rayon de
convergence, décrit du point x comme centre, telles que
t (z) = f(x -I- h) reste synectique dans ce cercle. Quand
x = 0, la série de Taylor est dite série de Mac-Laurin ;
en réalité, la série de Mac-Laurin devrait s'appeler série de
Cauchy, car c'est ce géomètre qui a énoncé le théorème
qui précède et qui a fixé le véritable sens de la série de
Mac-Laurin.

Série du commandant Laurent. Le commandant
A. Laurent a généralisé le théorème précédent en mon-
trant que si une fonction reste synectique à l'intérieur
d'une couronne circulaire ayant le point a pour centre;
elle était développable en une somme de deux séries pro-
cédant l'une suivant les multiples des puissances de x a,
comme la formule de Mac-Laurin, l'autre suivant les mul-

tiples des puissances de

— 
a ^ 

cos 2sn 
x 

a 
f f(t) cos 2iaalt  

ndtb
c,

tre	
,

b 

2 

a	
sin 2E% 

 
a f(t) sin 2an tu dt

x _
Séries uniformément convergentes. Les séries de

Cauchy et de Laurent jouissent d'une propriété commune
à un grand nombre d'autres séries; elles sont uniformé-
ment convergentes, c.-à-d. qu'elles sont de la forme

Ye(x) + 42(x) •,. + Son(x) +'.... -
et qu'il est possible de choisir n assez grand et fixe pour
que le reste ait un module moindre en valeur absolue
qu'une quantité donnée E et reste moindre que E quand
on fait varier x à l'intérieur d'une aire finie qui estla
région de convergence uniforme. — Les séries uniformé-
ment convergentes et absolument convergentes jouissent
de propriétés particulièrement importantes; elles se com-
portent dans les calculs comme de véritables polynômes
à un nombre fini de termes; ainsi on peut trouver la
dérivée ou l'intégrale de leurs valeurs en différenciant nu
en intégrant tous leurs termes; si ces termes sont :con-
tinus, elles représentent des fonctions continues, etc. -

Séries trigonométriques ou de Fourier. Ce sont des-
séries très intéressantes et qui ont été depuis Fourier
l'objet de travaux importants de la part de géomètres
illustres; disons seulement que l'on a :

f (x) = b 
1 

a f  f (t)dt

2

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 1059 —	 SÉRIE — SERIF

pour toutes les valeurs de x comprises entre a. et b,
pourvu que la fonction f(x) reste finie entre a et b, et
n'ait pas dans cet intervalle une infinité de discontinuités
ou de maximums. Mais si elle a une discontinuité et si,
par exemple f(c) a . deux valeurs f1 et f2, le premier
membre de cette équation pour x= c doit être remplacé

par f1 12. Enfin, pour u = a et x = b, le premier

nombre doit étre remplace par -- et 
f(b)
 . En réalité, la

formule précédente, rigoureusement démontrée par Diri-
chlet, est plus générale que le pensait ce géomètre. Elle
établit ce fait curieux qu'il est possible, théoriquement, de
représenter, au moyen d'une équation, un dessin quel-
conque formé de lignes ou de portions de lignes définies
analytiquement, tel, par exemple, que le plan d'une mai-
son. Malheureusement, les séries de Fourier ne sont pas
uniformément convergentes et elles ne peuvent pas se plier
aux calculs comme les séries de Taylor ou de Laurent.

Séries de Lagrange, Laplace, etc. Lagrange, Laplace,
Burmann, Cauchy, Paoli, Legendre ont' fait connaitre des
séries pour le développement des racines des équations.

D'après Lagrange, une racine a de
z — — tf(z) — 0

se développerait comme il suit :
a da = 	 tf(x) + It̂  r f2(x) + ...

et plus généralement on aurait :

F(a) = F(x) + 41F/(x)f(x) 

tn de-- i	n
+ n, _c1 [F (x) f(x)  ] -i- ...

• Mais les conditions dans lesquelles ces formules sont
exactes n'ont été mises en évidence que par Cauchy, qui
a également indiqué les cas dans lesquels on pouvait em-
ployer la formule suivante de Burmann :

n
f(x) = f(a) }	 rn

0(i) 
6(¢) ... -I- 

0e(x) f/
(a) f ...,

oit P est un symbole opératoire défini par la formule
dF

PF(a) = 
0 '(a) da

et où f, 0 sont des fonctions quelconques, O n(x) est la
puissance nème de x et non sa dérivée name.

Séries doubles, triples... La notion de série a été
généralisée comme il suit : soit ua un nombre quel-

^ï
conque et variable avec les indices a, (3, T ... que nous
supposerons au nombre de trois pour fixer les idées. On
peut faire varier a, f3, 7 de 0 à oc en les faisant passer
par les valeurs successives 0, 1, 2, ... n si la somme

r V V uue^

=o p=o r=0
tend vers une limite déterminée pour na = cc, n= oc,
p = mec, quelle que soit la manière dont m, n, p crois-

sent, on dit que la série triple lu	 est convergente.
ap•,

Les séries multiples peuvent être absolument convergentes
comme les séries ordinaires ou simples et, dans ce cas,
on peut intervertir l'ordre des termes ; les règles de
convergence pour ces séries sont moins faciles à appli-
quer que pour les séries ordinaires, mais en sont souvent
la généralisation. C'est ainsi que la formule de Taylor
étendue à plusieurs variables peut donner un développe-
ment convergent quand son reste tend vers O. La formule
de Fourier peut également être généralisée. On rencontre
fréquemment des séries doubles dans la théorie des fonc-
tions elliptiques.	 H. LAURENT.

Série entière (V. ENTIER, t. XV, p. 1170),
Séries récurrentes (V. SUITES RÉCURRENTES).

BrnL.: Les traités modernes d'algèbre et de calcul infi-
nitésimal. — L'Analyse algébrique de CAUCHY, Ott pour
la première fois la théorie des series a été présentée sous
une forme rigoureuse. — EnénéraI, les oeuvres de ami-
cnY. — L'ouvrage de Dira, Serie di Fourier e altre rap-
presentazioni analitiche delle funzioni di una variabile
reale. — Les oeuvres de Itimmui .

SÉRIERS. Com. du dép du Cantal, arr. et cant, (S.)
de SaintFlour; 417 hab.

Sig RI FO NTAI NE. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Beau-
vais, cant. du Coudray-Saint-Germer; 1.353 hab.

SERIGNAC. Coin. du dép. de la Charente, arr. de Bar-
bezieux, cant. de Chalais; 268 hab.

SERIGNAC. Com, du dép. du Lot, arr. de Cahors,
cant. de Pay-l'Evêque ; 501 hab. 	 -

SERIGNAC. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr.
d'Agen, cant. de Laplume; 720 hab. Eglise romane inté-
ressante.

SERIGNAC. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr. de
Marmande, cant. de Lauzun; 366 hab.

SERIGNAC. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne, arr.
de Castelsarrasin, cant. de Beaumont=de-Lomagne ;
9!49 hab.

SERIGNAN. Com. du dép. de l'Hérault, arr. et cant.
(2') de Béziers; 3.485 hab.

SÉRIGNAN. Com. da dép. de Vaucluse, arr. et cant.
(E.) d'Orange; 1.168 hab. Moulinerie de soie. Restes
d'un château autrefois siège d'une baronnie du Comtat-
Venaissin.

SERIGNE. Com. dn dép. de la Vendée, arr. de Fon-
tenay-le-Comte, cant. de L'Hermenault; 1.183 hab.

SERIGNY. Com. du dép. de l'Orne, arr. de Mortagne,
cant. de Belléme; 400 hab.

SERIGNY. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Chd-
tellerault, cant. de Leigné-sur-Usseau; 766 hab.

SERILHAC. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de Brive,
cant. de Beynat; 1.576 hab.

SERI N (Ornith.). Genre de Passereaux, de la famille des
Fringillidés (V. ce mot), désigné en latin sous le nom
Serinus ou Dryospiza, et auquel on réunit aujourd'hui
le genre Crithagra. Le bec est plus court que la tête,
voûté, les narines engagées en partie dans les plumes du
front et recouvertes par elles, les ailes rondes, médiocres,
obtuses, la queue échancrée, les tarses de la longueur du
doigt médian, Ies doigts et Ies. ongles allongés. Le plu-
mage est fortement mélangé de jaune et de vert clair. Les
Crithagra n'en diffèrent que par le bec plus gros et les
formes plus robustes. Le type du genre Serinus est le
SERIN DE PROVENCE OU CINI (S. serinus L.), d'un jaune
vert foncé sur la tete, la gorge et la poitrine, vert olive
rayé de noir sur le dos, avec l'aile marquée de deux bandes
jaunes et le ventre jaune clair. Il est du bassin de la Mé-
diterranée, d'où il s'avance en été jusqu'en Allemagne,
en Danemark et même dans les fies Britanniques. On le
trouve en Provence, mais il est surtout commun en Es-
pagne (en Catalogne) : il habite aussi l'Algérie, l'Egypte
et la Palestine. Le SERIN DES CANARIES (S. canaria L.),
ou Canari sauvage, est plus petit et plus élancé que le
Canari domestique. Le mâle a le dos vert jaune rayé de
noir, toutes les plumes bordées de gris, le croupion vert
jaune, les couvertures de la queue vertes, la tete et la
nuque vert jaune, le front et 1a gorge jaune d'or ainsi
qu'une bande en arrière de l'oeil, les côtés du cou gris,
le ventre jaune avec les couvertures inférieures de la queue
blanches, les épaules vertes, les pennes de l'aile et de la
queue noires, celles-ci bordées de blanc. La femelle et le
jeune sont plus bruns. La livrée du Serin domestique est
une sorte d'albinisme, ou plutôt d'ictérisme, par dispa-
rition du brun et du vert qui sont remplacés par du jaune
pâle uniforme. Le Canari sauvage habite l'archipel des Ca-
naries, Madère et s'égare jusqu'aux Acores. Il est com-
mun dans les jardins, Ies vignobles, les forets de pins, ou
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C6112(Azll3)(H2O2)(04).

On l'appelle aussi acide glycéramique; il a été décou-
vert par Cramer en décomposant par l'acide sulfurique
étendu et bouillant la séricine (V. ce mot), substance gé-
latineuse que la soie brute abandonne à l'eau par une
longue ébullition.

La sérine cristallise en gros cristaux durs, solubles
dans 24 parties d'eau à 200 , mais insolubles dans l'alcool
et dans réther.Elle n'agit que sur le tournesol, mais forme
des sels avec les acides et avec les bases. L'acide nitreux,
transformant sa fonction basique en fonction alcoolique,
la décompose en acide glycérique :

C6112(Azl3)(H2O2)(04) +Az03H0
Az2 -f-1120= + C61I2(H202)404.

SERINGAPATAM. Ville de l'Inde anglaise méridionale,
royaume de Maïssour ou Mysore, prou. d'Achtagram, à
14 kil. de Maïssour, dans l'ile de Seringapatam, sur la
Caweri; 11.734 hab.-Ruines d'un fort puissant (bàti en
1454 et renforcé par Tippou Sahib) et de nombreux palais.
Da temps de Tippou Sahib, la ville, très florissante, comp-
tait 450.000 hab. ; elle déclina aussitôt après que les
Anglais du général Harris l'eurent emportée d'assaut
(4 mai 1799) le site est extrêmement insalubre pour
les Européens. L'ile a 5 kil. de long et 4.600 m. de large:
le faubourg de Gandjam, dans la partie haute, a des fa-
briques de cotonnades prospères ; il y a trois foires, dont
la principale (févr.) attire 20.000 personnes.

SERINGAT (Philadelphus L.). I. BOTANIQUE. — Genre
de Saxifragacées-Philadelphées, composé d'arbustes de
l'Europe et des régions montagneuses de l'Inde et de l'Amé-
rique du Nord. Très voisin des Deutzia (V. ce mot), il se
distingue par les pétales au nombre de 4-5, les étamines
épigynes en nombre indéfini avec filets linéaires et les
styles au nombre de 4-5. L'espèce principale est le P. co-
ronarius L. ; on le cultive ainsi que le P. grandi/10-
rus L.	 Dr L. HN.

Il. HORTICULTURE. — Les divers arbrisseaux, fort voi-
sins d'aspect, que l'on désigne sous ce nom, sont très luté-

cessants en horticulture parleur beauté, l'odeur agréable
de leur fleurs et leurs rusticité. On les cultive en bosquets,

Rameau florifère du Seringat.

en touffes isolées qui ont une tendance marquée à rejeter
de souche. Oa se sert de leurs scions enracinés pour les
multiplier, et on les obtient aussi de boutures. Les serin-
gats, généralement abandonnés à eux-mêmes sans soins
particuliers, sont; en outre, très accommodants sur la
nature et la qualité du sol.	 G. BOYER..

SERINGES-ET-NESLES. Com. du dép. de l'Aisne, arr.
de Château-Thierry, cant. de Fère-en-Tardenois ;
336 hab.	 -

SERIN GUAGE(Hortie.) (V. ARROSAGE, t. Ill, p: 1123).
SERINGUE. I. ARCHÉOLOGIE (V. POimpiER).
II. CHIRURGIE et HYGIÈNE.— Une seringue n'est autre chose

qu'un corps de pompe dans lequel se meut un piston plein;
elle peut, par suite, faire l'office de pompe aspirante et fou-
lante puisqu'elle se remplit par aspiration et se vide par
refoulement. L'aspiration est utilisée dans les cas oh on
veut s'assurer de la nature d'une collection que l'on suppose
liquide, dans ceux où on veut évacuer cette collection. On
u' lise le refoulement lorsque, au contraire, on veut intro-
d= ire en un point le contenu de la seringue ou s'en ser-
vir comme instrument de lavage. Toutes les fois que la
seringue doit agir en produisant une effraction de la peau,
il y aura absolue nécessité de prendre toutes les précau-
tions d'asepsie possibles; il en est ainsi dans tous les cas
où on veut agir par aspiration et dans ceux oh remploi
de la seringue â pour but d'injecter en un point une subs-
tance médicamenteuse. Cette asepsie doit porter d'abord
sur la peau au point où sera introduite la canule de la
seringue qui, pour la circonstance, revêt la forme d'une ai-
guille fine canaliculée; elle doit porter aussi sur la se-
ringue et sa canule qui sera aseptisée par l'ébullition ou
tout au moins par le flambage de l'aiguille lorsqu'on ne
veut faire qu'une aspiration. Lorsque la seringue doit ser-
vir à introduire un liquide dans une cavité naturelle ou
accidentelle, comme les anfractuosités d'une plaie, l'instru-
ment doit être d'une scrupuleuse propreté. Pour cet usage,
quand une haute pression n'est pas utile, les seringues
sont remplacées avec avantage par l'injecteur Eguisier,
ou par les divers modèles d'injecteurs k mains (injecteur
américain) ou de bocks laveurs. Parmi les seringues de
Iavage, nous citerons les seringues en caoutchouc durci,
les seringues en verre et caoutchouc ou métal, ces der-
nières pouvant se stériliser par l'ébullition. Parmi les se-
ringues d'injection, nous citerons les divers modèles de
seringues de contenance variée, de 1 centim. e. et au-des-
sus, qui servent aux injections hypodermiques de liquides
médicamenteux et auxquelles en France on donne le nom
générique de seringues de Pravaz.

1

il se nourrit de graines et de figues, Il niche souvent sur
les arbres• fruitiers, mais son nid est caché avec soin. La
forme du nid est arrondie; large à la base, étroit du haut,
ilest fait de chaumes desséchés et doublé de duvet de diverses
plantes. La femelle ypond 4ou5 oeufs d'un vert de mer pale,
semés de taches brun ronge, rarement incolores, d'ail-
leurs semblables à ceux du Serin domestique. La durée
de l'incubation et de l'élevage des jeunes est-la même, et
il y a 3 à 4 couvées par an. Pendant que la femelle couve,
le male perché sur un .arbre voisin, la charme de son
chant semblable â celui du Canari domestique; la seule
supériorité de celui-ci réside dans l'éducation qu'on peut
lui donner.	 -

Le SERIN NAIN (S. petits Pallas), type du sous-genre
Metoponia, habite le Caucase, la Perse, le Turkestan jus-
qu'à l'Himalaya et se montre en hiver, dans l'Asie Mi-
neure, jusqu'au Liban. D'autres espèces sont africaines :
tel est le Serinus leucopygius du Sénégal, décrit par
Vieillot sous le nom de Sfnégali chanteur (Fringillamu-
sica). Le sous-genre Crithagra renferme de grosses es-
pèces africaines, telles que le GROS-BEC mi Cap de Brisson
(S. sûlphuratus), le S. icterus de Mozambique, intro-
duit à Maurice et à la Réunion; c'est le Loxia butyracea
de Linné; enfin, le S. Burtoni da Cameroun qui est de
très forte taille. — Les genres Poliospiza et Alario
d'Afrique se rapprochent des Serins, et les Sycatis les
remplacent dans l'Amérique du Sud. 	 E. TaT.

	SÉRINE.1orm. Equiv	 C6H%Az06.
.

	

Atom 	  H3IPAzG3
La sérine est un acide-alcali-alcool, dérivé de l'acide

glycérique et de la glycérine, comme l'indiquent leurs for-
muid développées :

Glycérine 	  CGI12(H'02)(H202)(H202).
Acide glycérique 	  C `H2(H202)(11202)(04).
Sarine 	
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Les fabricants ont cherché, à l'envi, à construire des se-
ringues faciles à stériliser sans altération : la seringue de
Pravaz proprement dite ne peut, en effet, être stérilisée par
l'ébullition, son piston en cuir étant racorni par l'eau bouil-
lante. Parmi les modèles les plus en faveur, nousciterons les
seringues àpiston en caontch one compressible de Gudendach,
les seringues de même nature de Shoal, les seringues à pis-
ton en moelle de sureau de Strauss, de Collin ou de Roux,
et enfin la plus parfaite des seringues stérilisables, un peu
trop fragile cependant, la seringue tout en verre rodé
de Luer. Toutes ces seringues peuvent servir de serin-
gues aspiratrices, et c'est elles qu'on emploie dans les ponc-
tions exploratrices, en raison de Ieurs faibles dimensions
et de l'innocuité absolue de la piqûre que fait leur ai-
guille, mais elles seraient vraiment insuffisantes pour vi-
der une collection. On a bien construit des seringues plus
volumineuses sur les mêmes principes, comme la seringue
à injection de Roux qui contient 20 gr., mais ces instru-
ments restent particulièrement affectés à.Ieur destination
spéciale, et d'ailleurs il serait nécessaire, si on voulait les
employer à vider un kyste ou un abcès un peu volumi-
neux, de séparer à chaque instant la seringue pleine de
son aiguille, afin de la vider avant de recommencer l'opé-
ration. Un autre instrument utilise sans cet inconvénient,
grâce à une disposition ingénieuse de robinets, l'aspira-
tion et le refoulement, pouvant même agir, en outre, sur un
liquide médicamenteux qu'elle aspire et refoule dans la
cavité qu'elle vient de vider et dont elle permet ainsi un
lavage absolu, c'est la seringue à aspiration et à refoule-
ment de Dieulafoy, dont l'emploi, aujourd'hui vulgaire, a
introduit toute une nouvelle méthode de traitement dans
la thérapeutique des collections liquides de l'économie.
Quelques seringues un peu spéciales dans leur construc-
tion servent aux injections dans les voies lacrymales (se-
ringue d'Anel), aux injections urétrales (seringue à ins-
tillation de Guyon); d'autres sont employées quand il s'agit
de porter un liquide dans l'utérus (seringue utérine de
Brown) ; d'autres enfin sont plus spécialement affectées
aux injections d'huile médicamenteuse ou aux injections
sous-cutanées `mercurielles (huile grise), comme la seringue
de Le Pileur ou de Feulard. 	 Dr S. MORER.

SERIOL, théologien espagnol (V. CERIOL).

SERIOLA (Ichtyol.). Genre de Poissons osseux (Télé-
ostéens), de l'ordre des Acanthoptérygiens Cotto -Scom-
briformes et de la famille des Carangidm. Ils ont le
corps oblong, comprimé, le ventre arrondi, couverts de
très petites .écailles ; le bord préoperculaire est entier ;
l'ouverture de la bouche moyenne; la première dorsale
continue avec de faibles rayons épineux; les dents villi-
formes sur les maxillaires, le vomer et les palatins. Ils
habitent les mers tempérées et tropicales. Us sont estimés
comme nourriture, particulièrement à Sainte-Hélène, au
Cap, au Japon et en Australie. 	 Roc:imi.

BIRL.: CUVIER et `ALENCIENNE, Hist. Pois. — GUNTUER,
Study of Fishes.

SERIPHOS (Serrante). Ile de Grèce, l'une des Cy-
clades, entre Cythnos et Siphnos; 66 kil. q.; 2.734 hab.
en 1889, dont 2.306 dans la ville de Livadion, au S.-0.
de l'ile. C'est un rocher pelé de 483 m. d'alt., (renfer-
mant du cuivre, de la blende, de la mine de plomb,
beaucoup de fer; on y récolte un peu de vin et d'oi-
gnons. La légende racontait que Persée y fut jeté par les
flots et pétrifia les habitants avec la tète de Gorgo. Colo-
nisée par les Ioniens de l'Attique, Seriphos refusa de se
soumettre à Xerxès. Ce site désolé fut choisi pour lieu de
bannissement sous les empereurs romains. Les Turcs occu-
pèrent l'ile en 4537.

SÉRIQUE (V. SEBKA).
SÉR1S. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Blois,

cant. de Marchenoir; 608 hab.
SERIZAY (Jacques de), littérateur français, né à Paris

vers 1590, mort à La Rochefoucauld en nov. 4653: Inten-
dant des La Rochefoucauld, il cultivait les lettres et rimail-

lait à l'occasion, C'était un des lettrés qui s'assemblaient
chaque semaine chez Conrart et dont Richelieu fit l'Aca-
démie française (V. cet art.). Serizay en fut le premier
directeur (janv. 1635) et conserva quatre années consé-
cutives ces fonctions, à cause de son talent de parole. Il
prit une part active à la confection du dictionnaire, y
portant des scrupules de raffiné. Il composa l'épitaphe de
Richelieu. On a quelques vers de lui (sans nom d'auteur)
dans Ies recueils de Cramoisy et de Sercy.

SERJANIA (SerjaniaPlmn )(Bot.). Genre de Sapin da-
cées -Pancoviées, formé de 150 lianes de;PAmérique tropicale,
qu'on peut aussi rapprocher pour leurs caractères des
Paullinia (V. ce mot). Le suc des S. lethalis A. S. II.
et S. noxia A. S. IL, du Brésil, est très toxique; celui
du S. (Paullinia) mexiealza L. est réputé antisyphili-.
tique.	 Dr L. Hr.

SERLEY. Com. du dép. de Saene-et-Loire, arr. de
Louhans, cant. de Saint-Germain-du-Bois; 4.035 hab.

SERLING. Ville de l'Illinois (V. STERLING).
SERLIO (Sebastiano), architecte italien, né à Bologne

le 6 sept. 4475, mort à Fontainebleau en 4552. Ayant
étudié la peinture avant de venir à Rome auprès de Bald.
Peruzzi, qui le familiarisa avec les monuments de l'anti-
quité et les écrits de Vitruve, puis lui légua ses dessins,
Serlio voyagea dans plusieurs parties de l'Italie où, sans
grande certitude, on lui attribue la composition ou la di-
rection de plusieurs édifices, le plus souvent en collabora-
tion avec d'autres maitres de ce temps. Il en fut de même
en France oit le roi François Ier l'appela auprès de lui
en 4541, en qualité de K peintre et architectenr ordinaire,
au fait de ses édiffices et bastiments au lien de Fontaine-
bleau, et aux gages de 400 livres par an ». Mais, de
4537 à Venise à 4547 à Paris, Serlio publia son Traité
d'architecture, intitulé Regole generali cdiArchitettura,
comprenant, en plusieurs volumes enrichis de nombreuses
gravures sur bois, puis sur cuivre, des notions de géomé-
trie et de perspective, des monuments antiques de Rome,
les cinq ordres d'architecture, et des plans avec détails de
palais ainsi que des plans et façades d'églises chrétiennes.
Enfin, Serlio publia séparément un ouvrage comprenant
trente portes de genre rustique avec ordres d'architec-
ture, ouvrage auquel il donna, à Lyon, en 4551, un supplé-
ment comprenant vingt antres portes. Le traité de Serlio
fut d'abord réédité à Venise en 1584 et 4600 par Dome-
nico Scamozzi, père de V. Scamozzi (V. ce nom), et en-
suite réédité et traduit, ou adapté dans un grand nombre
de traités d'architecture modernes. 	 Ch. Lucas.

BIBL.: CHARVET, Sébastien Serlio (1475-54) ; Lyon, 1869,
in-8. — Eug. MÜNTZ, Hist de l'Art pendant la Renais-
sance; Paris, 1895, t. III, gr. in-8, pl. et fig.

SERMAGES. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Chà-
teau-Chinon, cant. de Moulins-Engilbert; 785 hab.

SERMAISE. Corn. du dép. de Maine-et-Loire, arr. de
Rangé, cant. de Seiches; 350 hab.

SERMAISE. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Rambouillet, tant. (N.) de Dourdan; 544 hall.

SERMAISES. Com. du dép. du Loiret. arr. de Pithi-
viers, cant. de Malesherbes ; 854 hab.

SERMAIZE (Sermasia [4093]). Com. du dép. de la
Marne, arr. de Vitry-le-François, cant. de Thiéblemont-
Farémont, sur la rive g. de la Saulx, à la lisière de la
forêt de Trois-Fontaines; 2.323 hab. Stat. sur la voie
ferrée de Paris à Strasbourg; établissement d'eaux mi-
nérales ; sucrerie-raf finerie, tuilerie, fabrique de meubles
et bois tournés.	 E. Cu.

SERMAIZE. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Com-
piègne, cant. de Guiscard; 482 hab.

SERMAMAGNY. Com. du territ. de Belfort, arr. de
Belfort, cant, de Giromagny; 503 hab.

SERMANGE. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole,
cant. de Gendrey; 277 hab.

SERMANO. Ch.-1. de cant. du dép. de la Corse, arr.de
Corte; 265 hab.
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SERMENT. I. Droit romain. -- Le serment est
une déclaration solennelle par laquelle on prend une
divinité à témoin de la réalité d'un fait qu'on atteste
on de l'accomplissement d'un acte qu'on promet de
faire ; Quum confirmamus aliquid aut promittimus
(Servies, Ad Aeneid., XII, 8l6). Dans les idées reli-
gieuses antiques, exiger de quelqu'un un serment est un-
moyen assuré de se prémunir contre le mensonge ou
le manque de foi. Car celui qui jure appelle sur- lui la
vengeance divine si son affirmation est reconnue menson-
gère, ou si sa promesse n'est pas remplie. Le droit romain
reconnaît auserment, jusjurandum, cette efficacité, bien
que ce soit nn acte religieux et qu'il y ait une séparation
faite avec le plus grand soin entre ce qui est da ressort.
de la religion et ce qui est du domaine du droit.

L Le serment d'affirmation, celui qui se réfère à un fait
dont on jure l'existence, joue un rôle important dansla pro-
cédure oü il fait l'office de preuve. Le plaideur jure de-
vant le magistrat, in jure, ou devant le juge, in judicio,
c. -à-d. affirme sous serment le bien fondé de sa préten-
tion. Dans le premier cas, c'est la partie qui a déféré le
serment à son adversaire, et par conséquent a offert de
s'en rapporter à elle. Par exemple, le créancier défère le
serment au débiteur sur la question de savoir si la dette
a été payée. Ce -serment ne saurait être refusé. On doit
jurer, sinon on perd son procès. C'est le jusjurandum
appelé par les sources necessarium. On ne peut se sous-
traire à la nécessité de jurer qu'en référant le serment à
celui qui l'a déféré, lequel est alors obligé de jurer, sous
peine de perdre sa cause. De toute façon, on le voit, le

. serment met fin à la contestation. L'affirmation sous ser-
ment émanant de l'une des parties est tenue, d'un com-
mun accord, pour une preuve décisive de la vérité de la
prétention produite par cette partie. Aussi les modernes
ont-ils appelé ce serment décisoire. Dans le cas de ser-
ment in judicio, c'est le juge qui, pour se faire une con-
viction, et à défaut • d'autres preuves, défère le serment à
l'une des parties. C'est le jusjurandum judiciale, appelé
aussi supplétoire. La partie n'est pas tenue de jurer. Mais
son refus pourra être interprété contre elle comme un aveu
de l'injustice de sa cause. Mais ce n'est là qu'une pré-
somption qui ne lie pas le juge. Le serment décisoire et
supplétoire ont passé dans notre droit. Une autre applica-
tion du serment prêté devant le juge n'a pas eu le même
sort. C'est le jusjurandum in, litem, par lequel le de-
mandeur fixe lui-même sons serment la valeur de l'intérêt
en litige, et donne ainsi au juge un moyen facile de l'éva-
luer. — On peut aussi avoir recours au serment pour
trancher une contestation qui n'est pas encore portée en
justice. L'une des parties peut en effet proposer à l'autre
de terminer le litige par un serment qu'on appelle alors
extrajudiciaire. Le créancier, par exemple, offre de s'en
rapporter au serment de son débiteur qui jurera qu'il ne
doit pas ou qu'il ne doit plus. Si, sur cette offre, le sor -.
Ment est prété, la convention doit être respectée. Celui qui
a déclaré s'en rapporter au serment de l'autre partie a
implicitement promis qu'il ne remettrait plus en ques-
tion le fait affirmé sous serment. Le préteur assurait l'exé-
cution de cette convention. Il donnait une action in -fac-
tum de juréjurando et une exceptio jurisjurandi à la
partie qui a juré. Si c'est le demandeur, le serment est
un titre qui lui tient lieu de son titre antérieur de créan-
cier ou de propriétaire. II obtiendra condamnation par
l'action de de juréjurando, à la seule condition de prou-
ver qu'il a juré. Il est dispensé de toute autre espece de
preuve. Si c'est le défendeur qui a juré, il repoussera toute
poursuite ultérieure en invoquant par voie d'exception le
serment prêté, exceptio jurisjurandi. C'est pour lui une
cause de libération on d'exemption de l'action. Ce genre
fie serment tire toute sa force de la convention des par-
ties, et cette force est égale à celle d'une -décision judi-
ciaire qui aurait tranché le débat, puisque par avanceles
parties ont convenu de lui attribuer cet effet. Nais il faijt

pour cela qu'il y ait accord entre elles. Le serment ne
saurait ici être imposé. Aussi est-il nommé avec raison
jusjurandum voluntarium. — Mentionnons encore un
autre genre de serment usité dans la procédure et des-
tiné, sinon à couper court aux procès, du moins à empê-
cher ceux qui ne sont inspirés que par le désir de nuire.
C'est le jusjurandum calumnite, qui sur la demande de
la partie adverse, se Prête devant le magistrat, et qui con-
siste à jurer qu'on n'agit pas par esprit de chicane : Se
non calumnice causa agere.

II. Quant au serment promissoire, il se réfère à un en-
gagement dont on promet l'exacte exécution. On on trouve
de nombreuses applications en dehors du droit privé :
a, dans le droit international, les traités avec les nations
étrangères, conclus en forme de foedus, étant confirmés
par un serment; b, dans le droit public, les magistrats
élus prêtant serment de bien remplir les devoirs de leur
charge et, quand ils en sortent, jurant de n'avoir rien
fait de contraire aux lois. Le judex privants lui-même
était tenu de jurer de rechercher la vérité et d'obéir aux
Iois. Aussi est-il appelé judex juratus ou juratus. En
droit privé, le serment promissoire . sert à renforcer un
engagement qui, dépourvu de forme solennelle, est dénué
d'efficacité juridique. C'est un des procédés qu'admet l'an-
cien droit pour confirmer la simple promesse, firmare
(idem. On retrouve une trace de cette antique forme de
renforcer la foi due à un engagement dans le jusjuran-
ditm liberti. Quand un patron voulait faire promettre à
son affranchi des services (operce), il l'y obligeait par un
serment prêté avant l'affranchissement, et que l'esclave
devait renouveler une fois affranchi. C'est de ce second
sermentque découlaitune obligation civilementobligatoire,
comme si le libertus s'était engagé par stipulation. G. M.

II. Ancien droit. — Le serment eut dans notre an-
cien droit des applications nombreuses. En justice, de
tout temps, il fut imposé aux témoins ; mais, en outre, il
fut imposé à l'accuse, conformément aux pratiques de la
procédure inquisitoriale admises par les ordonnances, no-
tamment par celle de 4539. Dans la procédure civile, le
serment pouvait être déféré, soit par le juge, soit parla
partie adverse. Par le juge, il était déféré dans certaines
affaires obscures et douteuses, ordinairement au défen-
deur, mais quelquefois aussi au demandeur, si des indices
on des commencements de preuve étaient en faveur de ce
dernier; il n'entraînait pas nécessairement le gain du
procès. Au contraire, le serment déféré par la partie ad-
verse était appelé serment décisoire parce qu'il tranchait
le litige en faveur de celui qui le prêtait et à l'encontre
de celui qui le refusait. Il constituait une transaction
ayant une autorité supérieure à la chose jugée; aussi
fallait-il être, - pour le déférer, capable d'aliéner le droit
litigieux; mais il ne pouvait plus être déféré quand il y
avait déjà chose jugée ou quand on se défendait en invo-
quant la prescription. L'ancienne jurisprudence avait encore
emprunté au droitromain : le serment de crédulité, déféré
aux héritiers à propos de litiges concernant les actes de leur
auteur; le serment in litem qui permet an demandeur de
fixer lui-même ce qui lui est de en présence du dol ou de la
fraude du défendeur, on exigeait alors que le juge fixât un _
maximum qui ne pouvait être dépassé. Le serment de calom-
nie n'y fit qu'une apparition passagère et lointaine. Quant
an serment extra judiciaire, le tres ancien droit l'avait
utilisé comme garantie des engagements inclus dans un
pacte, ce qui permettait aux tribunaux ecclésiastiques
d'attirer à eux les litiges survenant à propos de tels
actes. Le serment revêtant une transaction extra-judi-
ciaire et puisant sa force dans la convention préalable des
parties n'était pas non plus inconnu. 	 J. DECLARE IIL.

SERMENT PURGATOIRE (V. EPREUVE, t. XVI, p. 423).
III.Droit civil et droit,criminel.—Les lois civiles et

criminelles subordonnent un certain nombre d'actes de la
vie judiciaire à la formalité du serment, solennité considérée
comme constituant une garantie pour la sincérité d'une
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affirmation ou d'une négation, ou pour l'accomplissement
d'un devoir particulier en justice. Ce que nous venons de
dire ne s'applique ni au serment politique, aboli depuis
4870, ni au serment professionnel, acte solennel auquel
demeurent astreints certains fonctionnaires publics on
magistrats, et par lequel ils promettent de remplir avec
conscience les multiples devoirs de leur charge (V. As-
SERMENTÉ, Avon$, FONCTIONNAIRE, GREFFIER, NOTAIRE,

ORGANISATION, § Jurisprudence). Nous ne parlons que
du serment prêté par les particuliers auxquels incombe
dans un cas spécial un devoir déterminé, tels que les
jurés, témoins, experts on interprètes, on qui, engagés
dans un litige, sont appelés dans certaines hypothèses à
affirmer solennellement le bien fondé de leur prétention.
D'ailleurs la même question' préalable peut se poser à
l'égard de toute sorte de serment, aussi bien à l'égard
du serment politique ou professionnel que de tout autre.
Quelle sorte de garantie y pent trouver la loi qui l'ins-
titue? La tradition conduit à dire que cette garantie réside
dans l'invocation à la divinité, prise pour témoin de la
sincérité de l'affirmation et de la promesse, et, par suite,
dans la crainte du parjure et des châtiments divins qu'il
entraîne. Quelle que soit la formule du serment, la per-
sonne qui le prête déclarerait, implicitement ou explicite-
ment, pour employer les expressions de Pothier, 

 remet à la vengeance de Dieu et renonce à sa miséri-
torde, si elle n'accomplit pas ce qu'elle a promis». Rap-
pelons à ce propos que la législation pénale du parjure a
ses origines dans le droit canon ; les tribunaux ecclésias-
tiques s'étaient saisis de ce délit considéré comme consti-
tuant an premier chef une violation des lois religieuses
(V. PARJURE).

La tendance actuelle est, au contraire, d'interpréter le
serment comme une promesse dont la solennité n'implique
pas nécessairement l'invocation à Ia divinité; le terme de
jurer, qui est constitutif de cette solennité, ne veut pas
dire forcément qu'on prend Dieu- pour témoin de la pro-
messe. Il n'en serait autrement que pour les formules de
serments où l'invocation à la divinité est expressément
mentionnée. Si cette interprétation a contre elle la tradi-
tion juridique, ellearait plus conforme an sens usuel des
mots ; l'Académie française définit ainsi le mot jurer :
« Jurer, affirmer par serment, en prenant Dieu, quel-
qu'un ou quelque chose à témoin ». Le caractère religieux
attribué par beaucoup de personnes à tout serment a fait
naître un grand nombre de questions. On a enseigné, et
des arrêts ont admis que lorsque la religion de la personne
appelée à prêter serment prescrivait une forme spéciale,
c'était en cette forme que le serment devait être prêté.
Bien:plus, si la personne appelée àprêter serment, àpro-
noncer la formule : Je le jure, appartenait à une reli-
gion prohibant l'emploi d'une telle formule (quaker, ana-
baptiste), il fallait renoncer à exiger le serment dans
ces termes sacramentels et se contenter d'une affirmation.
On est allé jusqu'à dire que si la personne appelée à
prêter serment ne croyait pas à l'existence de la divinité,
le serment ne devait pas être reçu. Toutes ces difficultés
disparaissent, si l'on considère le serment comme une pro-
messe, solennelle il est vrai, mais n'impliquant pasd'invo-
cation à la divinité. La loi écrite, qui ne comporte plus rien
de contraire aux prescriptions d'aucun culte, doit être obéie
par tous; chacun doit faire la promesse qu'elle exige dans
la forme même qu'elle prescrit. Libre d'ailleurs à la per-
sonne qui prête serment d'y ajouter, mentalement ou ora-
lement, si elle le veut, un serment religieux, de manière à
corroborer la force de sa promesse ; mais nul ne pent l'y
contraindre. On pent dire que tout ce que la loi a voulu,
en instituant le serment, c'est proclamer la gravité de
l'acte qu'il accompagne par la solennité apportée à son
accomplissement. Les sanctions attachées éventuellement
par la loi pénale au faux serment, au faux témoignage
(V. PARJURE, TIsMOLY) viennent par surcroît assurer la
sincérité de la promesse corroborée par serment.

Il n'existe donc en réalité de difficultés de cet ordre,
dans notre législation, que pour le serment des jurés en
cour d'assises, qui, par exception, comporte explicitement
une invocation à la divinité. Des scrupules d'ordre moral
très respectables ont parfois dicté à certains jurés le re-
fus du serment; ils n'ont pas voulu proférer un mensonge
en affirmant implicitement qu'ils croyaient à la divinité
alors qu'ils n'y croyaient pas. La jurisprudence, cepen-
dant, n'estime pas qu'en l'état actuel de la législation, un
tel scrupule permette de dispenser le juré, ni du serment,
ni du service public qui lui Incombe; et il . a été souvent
décidé qu'à défaut par lui de prêter le serment prescrit,
le juré doit être puni comme juré défaillant. Il serait •s

désirer que les projets de loi, à l'étude depuis 4882,
viennent enfin à aboutir et qu'on trouve une solution res-
pectant pleinement la liberté de conscience des personnes
appelées à prêter serment. Le serment, prêté par les
particuliers que la loi appelle à remplir un devoir déter-
miné, a des formules différentes suivant la mission confiée.
Les jurés en matière criminelle, les jurés en matière
d'expropriation publique, les experts en matière civile et
en matière criminelle, les témoins en matière civile, cri-
minelle, correctionnelle, de simple police, on devant le juge
d'instruction, les interprètes devant les différentes juri-
dictions (V. ces mots) ne prêtent pas un serment identique.
Mais quelle qu'en soit la formule, le terme consacré :
jurer, s'y retrouve toujours. Ordinairement, il est donné
lectnre de la formule du serment : Vous jurez de, etc.,
et la personne appelée à prêter serment, répond simple-
ment : Je le jure. Le serment est habituellement prêté
debout, la main droite levée et nue ; mais c'est là un
simple usage qui- n'a rien d'essentiel.

C'est seulement en matière civile que la partie pent,
dans certaines circonstances, être appelée à prêter un
serment duquel dépend le succès de sa prétention. Le
droit criminel ancien, .à l'époque mérovingienne, a connu
le serment déféré aux accusés, qui, à défaut d'autres
preuves, purgeaient l'accusation en jurant qu'ils étaient
innocents ; mais, depuis le xe siècle, cette institution,
qui ne s'était maintenue qu'en se modifiant (serment des
cojutores ou cornpurgatores), a, complètement disparu.
On n'en peut même pas rapprocher le serment de dire
la vérité que l'ancienne procédure criminelle imposait
à l'accuse, puisque ce serment ne contribuait en rien
à la preuve de l'innocence de celui-ci. La législation
civile admet au contraire le serment déféré au plaideur
pour en faire dépendre la solution du procès ou le mon-
tant de la condamnation. C'est là ce qu'on appelle, à
proprement parler, le serment judiciaire, par oppo- -
sition au serment extrajudiciaire qu'une personne en
désaccord avec une antre lui défère sur le point con-
testé avant tout procès engagé. Lorsque le serment judi-
ciaire est déféré par l'une des parties à l'autre, et doit
donner gain de cause à celle-ci, si elle le prête, entralner
sa condamnation, si elle le refuse, il est dit serment dé-
cisoire ou titis décisoire. Le serment judiciaire peut
également être déféré d'office par le tribunal, soit à l'une
ou l'autre des parties en cause, pour compléter sa con-
viction : il est dit alors supplétif ou supplétoire; soit
au demandeur pour fixer, à défaut d'autre élément de
preuve, la valeur de l'objet demandé : c'est le serment
en plaids, ou in Litem. 

-La partie qui se décide à déférer le serment à son ad-:
versaire, considère que la preuve de la demande- est in-
complète ; elle compte sur l'honnêteté de cet adversaire
et espère qu'il hésitera à affirmer solennellement son droit
s'il n'en est pas pleinement convaincu. Elle prend alors
des conclusions, en indiquant les faits sur -lèsquels le
serment doit être prêté : un- tel n'a-t-il point reçu
telle somme à telle date? Le tribunal donne acte de ces
conclusions ou, suivant les circonstances, par jugement,
ordonne que le serment sera prêté • le serment doit être
prêté ou refusé, an-jour fixé àl'audience ou devant lejuge
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désigné ; la formule en varie naturellement avec chaque
affaire, mais on retrouve toujours le terme sacramentel :
Je le jure. Les conclusions tendant à la délation da ser-
ment peuvent être prises, soit par le demandeur, soit par
le défendeur, et en tout état de cause devant les juridic-
tions civiles on commerciales, en première instance ou en
appel. Le serment porte sur un fait : il ne peut par suite
être déféré sur une question de droit. Aussi ne peut-il
Ore, déféré devant la cour de cassation. Il ne peut pas étre
déféré devant les juridictions administratives. Disons im-
médiatement qu'il en est autrement pour le serment sup-
plétoire.

Le serment décisoire offre les caractères d'une véri-
table transaction ; celui qui le défère s'en est remis à la
conscience de son adversaire, consentant à succomber si
celui-ci prête le serment qu'il lui propose. De là décou-
lent plusieurs conséquences : une fois le serment déféré,
la partie qui a fait cette offre ne peut plus la retirer si
l'autre a manifesté la volonté de l'accepter, notamment
par des conclusions formelles. Une fois prêté, le serment
est inattaquable pour la partie qui ra déféré. Même des
poursuites correctionnelles exercées contre le parjure
(V. ce mot, art. 366, C. pen.), fussent-elles suivies d'une
condamnation, ne permettent à la partie lésée par le faux
'serment ni de se porter partie civile à l'instance correc-
tionhelle, ni de recourir contre le jugement qui a donné
acte du serment et l'a débouté de sa prétention. C'est
seulement au cas où des manoeuvres dolosives ou la vio-
lence auraient déterminé la partie à déférer le serment,
que, la transaction se trouvant viciée dans son essence
même, l'annulation du jugement qui la consacre pourrait
être demandée par voie de requête civile. Cette transac-
tion a d'ailleurs ceci de particulier qu'elle s'impose à la
partie à qui le serment est déféré, et qui ne peut deman-
der, de préférence, à être jugée; cette partie se trouve
placée entre trois alternatives : prèter le serment, le
refuser ou le référer à l'adversaire. c.-à-d. s'en remettre
à son tour à la conscience de celui-ci. Notons que le
plaideur qui a déféré le serment et à qui it est référé
est obligé lui-même ou de le prêter ou de le refuser ; il
ne peut le référer de nouveau. II est bien entendu que
la délation du serment décisoire ne peut avoir lieu dans
les causes où une transaction serait impossible, par exemple
si l'une des parties est incapable de transiger, si la loi a
soumis la preuve du fait à établir à certaines formalités
solennelles, comme un contrat, une donation, etc. Disons
que le serment décisoire peut étre déféré lorsque l'écrit
n'est pas exigé ad solemnitatem, par exemple lorsque
l'intérêt en litige est supérieur à 150 fr. Le serment ne
peut davantage être déféré à une partie sur des faits qui
ne lui sont pas personnels. Par exception, on peut déférer
le serment dit de crédibilité ou de crédulité aux tuteurs
dans deuxcas spéciauxintéressantleurspupilles (art. 2275,
G. civ., et 489, C. comm.), et aux veuves et aux héritiers
majeurs ; ces personnes peuvent être invitées à déclarer
sous serment si elles ne savent pas que telle chose est
due à leur adversaire par leur pupille ou leur auteur.
La plupart des auteurs enseignent que lorsque le ser-
ment décisoire est régulièrement déféré, le tribunal ne
peut que donner acte du serment ou condamner pour re-
fus de serment. La jurisprudence admet au contraire que
le tribunal a un certain pouvoir d'appréciation. Suivant
les circonstances de la cause et l'état des preuves, le
juge peut ordonner ou ne pas ordonner la prestation de
serment. D'ailleurs, les auteurs même admettent que le
serment n'est régulièrement déféré et par conséquent ne
lie le juge que si des faits, sur lesquels il doit porter,
dépend nécessairement la solution du procès et si la par-
tie qui l'offre ne fait aucune réserve sur les conséquences
qu'entralnerait le serment une fois prêté.

Le serment supplétif ou supplétoire, toujours- déféré
d'office, est ordonne par jugement. Le tribunal n'est jamais
tenu de le déférer; mais, lorsqu'il a déjà des éléments de

preuve, qui cependant lui paraissentinsuffi sauts pour asseoir
pleinement sa conviction, il peut inviter rune quelconque des
parties, celle dont les déclarations lui paraissentdevoir mé-
riter le plus de confiance (en général celle qui a fourni la
preuve insuffisante de sa prétention), à affirmer selennelle-
ment tel ou tel point jugé utile pour l'éclaircissement de l'af-
flaire. Ici il n'est point nécessaire que le serment porte sur
des faits dontla solution da procès dépende nécessairement.

Pour que le serment supplétoire puisse être déféré, il
faut qu'il y ait un commencement de preuve dans les
termes où la loi l'exige, par exemple un commencement
de preuve écrite si l'intérêt engagé est supérieur 5.450 fr,
le tribunal ne pourrait évidemment déférer le serment
dans des matières d'ordre publie on les parties ne peuvent
renoncer à leurs droits. On ne peut pas dire du serment
supplétoire Vil est une transaction; il est déféré d'office,
sans le consentement des parties. Il ne peut être référé
par la partie à laquelle il est déféré. Le refus de serment
n'entraîne pas nécessairement la perte du procès, pas plus
que le serment prêté n'emporte forcément gain de cause :
le tribunal conserve un droit d'appréciation. Le serment
supplétoire n'est pas inattaquable comme le serment déci-
soire; si par exemple des poursuites sont exercées, le
parjure prouvé, la partie qui a été condamnée en vertu
du faux serinent peut obtenir la réformation du jugement,
pourvu qu'on soit encore dans les délais voulus.

Le serment en plaids ou in litent est toujours déféré
d'office par an jugement. Il se produit dans les instances
où le juge n'a aucun élément pour apprécier la valeur
d'une chose qui fait l'objet d'une demande d'ailleurs plei-
nement justifiée, par exemple la demande en dommages-
intérêts pour perte d'une malle pleine contre un entre-
preneur de transports. Le juge peut déférer le serment
au demandeur sur la valeur de cette malle. 11 doit d'ail-
leurs fixer un maximum au delà duquel il ne serait plus
tenu compte de la déclaration du demandeur.

Indiquons en terminant que l'on doit considérer comme
un simple serment extrajudiciaire le serinent déféré à
l'audience de conciliation devant le juge de paix ; c'est
en vertu d'une transaction ordinaire que les parties s'en
remettent sur le point contesté à l'affirmation solennelle
de l'une d'elles ; la partie à laquelle on propose de prêter
ce serment n'est pas enfermée dans l'alternative qui su-
bordonne au serment prêté le gain ou la perte du procès.

LOUIS LE SUEUR. 

IV. Droit constitutionnel. — SERMENT POLITIQUE

(V. CONSTITUTION, t. XII, p. 659).
BIBL.: DROIT ROMAIN. — GIRARD, Manuel élément. de

droit romain; Paris, 1898, pp. 976, 1005, 587-589, 976, 474,
475, 483, 2' éd. in-8. — CUQ. Dict, des antiq, grecques et
rom. (Daremberg et Saglio), v^ Jusjurandum.

DROIT CIVIL ET DROIT CRIMINEL. — GARSONNET, Traite
théorique et pratique de procédure civile, t. I, no. 187 et
suiv., 261 et suiv. ; t. II, n°' 59I et suiv. — Faustin HÊLIE,
Traité de l'instruction criminelle, t. VII, pp. 309 et suiv.,
622 et suiv.— ROUSSEAU et LAISNEY, Dictionnaire de pro-
cédure civile, commerciale, criminelle et administrative,
t. VII, vo Serinent.

SERMENTIZON. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
de Thiers, cant. de Courpière; 4.514 hab.

SERMENTOT. Com. du dép. da Calvados, arr. de
Bayeux, cant. de Caumont; 246 hab.

SERMERIEU, Com. du dép. de l'Isère, arr. de La
Tour-du-Pin, cent. de Morestel; 1.243 hab.

S ER M ESSE. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
de Chalon-sur-Saône, cant, de Verdun-sur-le-Doubs ;
425 hab.

SERMET (Antoine-Pascal-Hyacinthe), prélat français,
né à Toulouse en 4732, mort à Paris le 24 août 4808.
Carme déchaussé, prédicateur royal, il se soumit àlacons-
titution civile du clergé et fut élu évêque de Toulouse en
1791. II démissionna en 1801, et prit part jusqu'à sa
mort aux travaux de l'Académie de Toulouse. Il a joui
d'une grande réputation de prédicateur, mais la plupart
de ses sermons sont restés manuscrits.

BIBL.: QuéRARn,. France littéraire, t. IX, p. 75.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



- 1065 — SERMET — SÉROTHÉRAPIE

SERM ET (Pierre-Sophie-Alexandre CABANEL DE), ingé-
nieur français (V. CABANEL).

SERMIERS. Com. du dép. de la Marne, arr. de Reims,
cant. de Verzy; 616 hab.

SE RM I N 1-GENTILE, conteur italien, né à Sienne vers
la fin du xIve siècle ; il estl'auteur de quarante nouvelles
très médiocres et pour la plupart fort libres, bien qu'il
prétende, comme la plupart des conteurs de son temps, y
donner des leçons de morale. L'une d'elles (XII) est da-
tée de 4424. Elles ont été publiées à. Livourne en 4874.

Bum.: V. Rosse, Il quattrocento; Milan, 1899.
SERMISY (Claudin de), compositeur français du

xvi° siècle, désigné souvent par ses contemporains sous le
simple prénom de Claudin. Bien peu de particularités de la
vie de cet artiste, l'un des mieux doués et des plus inté-
ressants de cette période, sont parvenus jusqu'à nous. Ni
les dates de sa naissance ou de sa mort, ni son pays d'o-
rigine ne nous sont connus. On sait seulement qu'il
fut attaché à la chapelle des rois de France François Ier,
Henri II, François II et Charles IX. Il parait être mort
vers 1563 environ et avait de naître dans les premières an-
nées du siècle. Ou trouve un assez grand nombre de com-
positions de Claudin dans différents de ces recueils du
temps, où les éditeurs réunissaient des ouvrages de plu-
sieurs auteurs. On a encore du même maitre un recueil de
messes et plusieurs autres ouvrages importants.

SERMIZELLES. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et
cant. d'Avallon; 318 hab.

S E RM 0I S E. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons,
cant. de Braisne; 313 hab.

SERM OISE. Com. du dép. de la-Nièvre, arr. et cant.
de Nevers; 897 hab.

SERMON. Les notions qui peuvent être rapportées à ce
mot concernent : 1° la rhétorique (V. ORATOIRE [ART]) ;
2° le droit et le devoir de prècher (V. PRÉDICATION [Droit
canon]); 3° l'histoire de la'liturgie. Sous ce dernier rap-
port, il convient Ide noter que primitivement le sermon
suivait toujours la lecture de l'Evangile, et, par consé-
quent, précédait le renvoi des catéchumènes (Const.
Apost., II, 57 ; VIII, 4; Ordo Rom., VI, 7). Justin,
martyr, décrivant le culte des chrétiens au Ile siècle,
écrit : « Lorsque le lecteur a fini, celui qui préside exhorte
à l'imitation de ces nobles choses » (Apol., I, 65-67). —
Césaire d'Arles faisait parfois fermer les portes après
l'Evangile, pour empêcher de sortir avant le sermon.

SERMONETA (Duc de), littérateur et homme poli-
tique italien (V. CAETANI [Michel-Angelo]).

SERMOYER. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Bourg,
cant. de Pont-de-Vaux; 4.094 hab..

SERM U R. Com. du dép. de la Creuse, arr. d'Aubusson,
cant. d'Auzances; 708 hab.

SERNANE. Rivière du dép. de la Drôme (V. ce mot,
t. XIV, p.1124).

S ERN F. Rivière de Suisse, cant. de Glaris, ail. dr. de
la Linth, formée par la jonction, à Elm, de deux torrents;
elle s'engage ensuite dans le val de Sernf, long de 48 kil.;
gorge boisée très pittoresque.

SERNHAC. Com. du dép. du Gard, arr. de Nimes,
cant. d'Aramon ; 960 hab. Stat. du chem. de fer de
Lyon.

S ER N I N (Saint) (V. SATURNIN).
SEROCOURT. Com. du dép. des Vosges, arr. de Neuf-

château, cant. de Lamarche; 273 hab.
SERON.. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Tarbes, cant. d'Ossun; 405 hab.
SÉROSITÉ (PhysioI.) (V. SÉREUX).
SÉROTHÉRAPIE. La sérothérapie est une méthode

thérapeutique ayant pour but d'immuniser et de préserver
l'organisme animal, tant contre les infections que contre
les intoxications d'origine microbienne. La sérothérapie
diffère de la vaccination (prise dans le sens le plus géné-
ral) en ce qu'elle emploie pour préserver l'organisme en
jeu le sérum d'un animal immunisé lui-même antérieure-

ment, alors que la vaccination a pour but de rendre ré-
fractaire l'organisme à la maladie microbienne, par des
inoculations, d'abord atténuées, puis de plus en plus vi-
rulentes, à l'aide de produits contenant le microbe en na-
ture. Toute sérothérapie suppose done une vaccination
antérieure ou une immunité naturelle ou artificielle de
l'agent qui fournit le sérum. Pour comprendre comment
peut agir le sérum d'un animal immunisé, il nous faut
rapidement exposer les notions acquises récemment sur
l'immunité, et sur la défense physiologique de l'organisme
en présence des microbes et des -toxines qu'ils sécrétent
(V. MICROBE, PHAGOCYTOSE, TOXINE).

Un microbe ne produit de désordres dans l'organisme
que s'il peut s'y développer et y sécréter des poisons. Ces
deux conditions sont indispensables pour créer la virulence;.
la plus ou moins grande facilité du développement, la plus
ou moins grande quantité des toxines sécrétées est la me-
sure de cette virulence. La virulence peut être accrue ou
diminuée par des moyens artificiels. Elle peut même être
créée de toutes pièces. C'est ainsi que le Bacteriurn me-
sentericus vutyalus, qui, normalement, est un simple sa-
prophyte, inapte à se développer dans le milieu intérieur,
peut, par des passages successifs dans le péritoine des
animaux, devenir virulent, c. i-d. apte à se développer
dans le sang en y sécrétant des toxines. D'autre part, la
toxicité seule des produits sécrétés ne mesure pas la vi-
rulence, car le Bacillus botulinus (agent du botulisme),
qui, dans les viandes mortes sécrète une toxine extrême-
ment active, ne produit pas d'accidents, s'il est inoculé à
un animal vivant, oit il ne peut se développer. Le bacile
tétanique lui-même, gui végète à la surface des plaies, im-
prégnant les tissus nerveux d'une toxine extrêmement nui-
sible, ne prospère pas dans la profondeur des organes. La
toxicité est donc indépendante de la virulence.

Nous possédons différents moyens d'atténuer la viru-
lence des microbes comme aussi nous possédons des moyens
de l'augmenter. L'on peut, en exagérant un peu, dire qu'à
l'origine tous les microbes étaient de simples saprophytes,
dépourvus de virulence, vivant dans l'organisme (cavités
intestinales, aériennes, peau, etc.) et qui n'ont acquis cette
virulence que par des adaptations successives dans des
milieux favorables. Rendre un microbe virulent, c'est le
faire retourner vers l'état de saprophyte. Un des modes
les plus simples de diminuer la virulence est de cultiver le
micobe en ensemencements successifs sur un milieu arti-
ficiel. Cette diminution peut être individuelle, c'est l'affai-
blissement de la culture, ou porter sur la race, c'est l'at-
ténuation. Dans le premier cas, les individus microbiens,
placés en milieu plus favorable, deviennent très rapide-
ment aussi virulents que leurs premiers ascendants; dans
le second, la race elle-même a pris des caractères stables
de moindre virulence. En dehors des cultures en série l'af-
faiblissement et l'atténuation peuvent être obtenues par
le chauffage (charbon), par l'aération et la dessiccation
(vaccin de la rage), par les antiseptiques. L'accroissement
de la virulence peut être obtenu par l'inoculation en série
d'un animal sur l'autre, et par d'autres artifices, tels que
la culture en sacs de collodion, que l'on enferme dans la
cavité péritonéale, usant ensuite du procédé des passages
successifs. La virulence peut encore subir des modifications
qualitatives par le passage dans des milieux animaux dif-
férents; ainsi le virus dela rage s'atténue si l'on fait des
inoculations en séries chez le singe : le bacille du rouget,
inoculé au pigeon, acquiert une virulence plus grande vis-
à-vis du porc. En fait, Ies propriétés virulentes d'un mi-
crobe apparaissent constamment en équilibre instable, di-
minuant à mesure qu'il se rapproche davantage de l'état
de saprophyte, augmentant lorsqu'il trouve un milieu fa-
vorable auquel il peut s'adapter et atteignant alors le sum-
mum de sa vitalité en reproduction et en sécrétion.

L'organisme vivant ne reste point inerte en présence de
l'invasion microbienne; il peut arrêter d'emblée cette in-
vasion ou bien, après une latte plus ou moins longue, il
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peut aussi succomber. La propriété en vertu de laquelle
l'organisme arrête la pullulation des organismes toxigènes
et neutraliser l'action des toxines déjà sécrétées est ce que
l'on nomme l'immunité. L'immunité peut être naturelle
ranimai est réfractaire par naturé à une infraction dé-
terminée; artificielle on acquise, l'animal n'acquièrent cet
état réfractaire qu'à l'aide de procédés spéciaux, vaccina-
tion on sérothérapie.

A l'origine, on admettait que l'organisme réfractaire
offrait aux microbes un milieu impropre à leur dévelop-
pement, et on le comparait à un bouillon de culture, épuisé.
par des cultures antérieures. Mais il est démontré qu'un
microbe peut parfaitement être cultivé in vitro dans le
sérum d'un animal réfractaire. C'est ainsi que le bacille
dn charbon peut étre cultivé dans le sérum de la poule,
animal réfractaire. A l'aide du sac de collodion, l'on peut
cultiver dans la cavité péritonéale d'un animal un microbe
vis-à-vis duquel il se montre réfractaire. La théorie humo-
rale de l'immunité est donc insuffisante. Les admirables
recherches de Metchnikoff et de ses élèves sont venues
démontrer qu'il fallait rechercher la cause de l'immunité
dans le pouvoir phagocytaire de l'organisme; la cause de
l'infection dans la suspension de ce pouvoir phagocytaire
(V. PhACOCYTE).

Lorsque l'immunité existe, qu'elle soit naturelle ou ar-
tificielle, que les microbes soient dans le sang ou localisés
dans les tissus, ils sont traités en corps étranger, résor-
bés, puis digérés par les phagocytes. Les phagocytes,
globules blancs ou cellules migratrices, sécrètent deux subs-
tances, dont une dite sensibilisatrice (philocytase) semble
diffuser dans le milieu ambiant, et prépare l'action de la
seconde (cytase) qui est plus proprement digestive. Pour
que les phagocytes puissent agir, il faut que les toxines
sécrétées par les microbes ne produisent pas sur eux une
action répulsive, dite chimiotaxie négative. Dans ce cas,
l'immunité n'existe pas. En résumé, l'immunité nous ap-
parait comme une tolérance naturelle ou acquise des pha-
gocytes vis-à-vis des toxines microbiennes, tolérance qui
leur permet de sensibiliser ces microbes à l'aide de la
philocytase, de les englober, puis de les digérer à l'aide
de la cytase. Enfin les phagocytes immunisés sont attirés
vers les microbes par une sorte d'attraction spéciale, dite
chimiotaxie positive. L'intervention phagocytaire, presque
nulle chez un individu sensible à une infection détermi-
née, et laissant le champ libre à la pullulation des orga-
nismes toxigènes, est très accentuée chez l'individu ré-
fractaire à la même maladie. Outre cette immunité qui
est plus particulièrement bactérienne, il existe une immu-
nité antitoxique spéciale, due à ce que les phagocytes
semblent fixer les toxines mises en circulation et séparées
des microbes. L'immunité dans son ensemble semble
donc une propriété uniquement phagocytaire. Nous parle-
rons dans un instant des divers moyens propres à obte-
nir l'immunité de l'organisme vivant. Supposons que
cette immunité a été obtenue et voyons les propriétés
nouvelles, acquises par les humeurs de l'animal immu-
nisé. Si l'on injecte à un animal neuf (non vacciné, et ne
jouissant pas de l'immunité) le sang d'un animal immu-
nisé contre la diphtérie, l'animal neuf se trouve protégé
non seulement contre le développement du microbe, mais
encore contre la toxine diphtérique. Il existe, par consé-
quent, dans le sang de l'animal immunisé une substance
neutralisant la toxine diphtérique, c'est l'antitoxine.
Cette antitoxine, qui semble bien étre un produit sécrété
par les phagocytes de l'animal immunisant, semble agir
en modifiant et en exaltant le pouvoir phagocytaire de
l'immunisé. Remarquons aussi que le sang (ou plus exac-
tement le sérum ainsi injecté) possède deux propriétés
différentes et qui peuvent étre séparées : 4° il empêche le
développement des microbes ; 2° il neutralise les toxines
déjà sécrétées. Ces propriétés qui coexistent dans certains
cas, par exemple le sérum diphtéritique, peuvent être sé-
garées, d'où deux variétés de sératps: les sérums anti-

microbiens et les sérums antitoxiques. La première de ces
propriétés semble due à une substance spéciale, la stimu-
line, qui exalte le pouvoir phagocytaire ; la seconde est
due à l'antitoxine proprement dite. Les sérums anti-
toxiques jouissent de la double propriété de préserver s'ils
sont injectés avant ou en même temps que la toxine, de
guérir s'ils sont injectés après elle, et que l'intoxication
ne soit pas trop avancée. 	 -

Pour résumer brièvement ce qui précède, nous dirons
qu'il existe deux variétés d'immunité, naturelle et acquise:-

L'immunité peut s'acquérir soit par une maladie anté-
rieure, etc., soit par des moyens artificiels. Ces moyens ar-
tificiels se réduisent à trois qui sont : l'inoculation de cul-
tures microbiennes virulentes ou atténuées l'inoculation
des produits solubles, sécrétés par les microbes; l'inocu-
lation du sérum d'un animal déjà immunisé. Les deux
premiers procédés forment le groupe des vaccinations
(vaccination proprement dite et vaccination chimique) ;
le troisième forme le groupe des sérothérapies. Les vac-
cins seront étudiés en leur place. Nous nous occuperons
maintenant uniquement des sérothérapies. -

La sérothérapie présuppose, en somme, une vaccination
antérieure `de r animal A qui doit fournir le sérum de
l'animal B. Cependant, en presence des faits bien cons-
tatés d'immunité naturelle, l'on a tenté d'immuniser les
animaux à l'aide du sérum d'un animal naturellement ré-
fractaire (particulièrement dans la tuberculose). D'autre
part, l'on s'est demandé si la réaction des leucocytes pha-
gocytaires, qui amène la production de l'antitoxine, no se
manifestait qu'en présence des poisons microbiens, et l'on
a pu constater, par l'expérience, qu'il s'agissait là d'une
réaction d'ordre général. Ainsi les autres poisons d'ori-
gine animale, tels que les venins de serpents, le sérum
du sang d'anguille, et divers poisons tels que l'abrine (du
jequirity), l'acide arsénieux, amènent dans le sang des
animaux qui ont pu résister k 'des doses élevées la,pro-
duction d'antitoxines susceptibles de rendre leur sérum
immunisant vis-a--vis d'autres animaux. Enfin l'organisme-
contient des poisons d'origine cellulaire, qui sont en même
temps des substances qui empoisonnent les cellules : ce
sont les cytotoxines. — C'est ainsi qu'il existe des Mme-
toxines, dissolvantes des globules rouges, des leucotoxines,
des spermotoxines, etc. L'on obtient généralement ces
cytotoxines en injectant dans le sang des animaux des
émulsions d'organes ou de tissus. Les cytotoxines ainsi
produites semblent étre encore d'origine phagocytaire.
Or, le sérum d'animaux auxquels on injecte ces cytotoxines
jouit vis-à-vis d'autres animaux du pouvoir antitoxique.
En résumé, toute toxine (microbienne, cytotoxine) amen
la production d'une réaction phagocytaire donnant nais-
sance à son antitoxine ou anticorps. Une dernière ques-
tion se pose encore : les anticorps ainsi préparés jouis-
sent-ils uniquement de propriétés spécifiques; l'antitoxine
tétanique, par exemple, n'agit-elle que contre le tétanos?
D'une façon générale, certains anticorps nous apparais-
sent comme spécifiques, mais d'autres semblent agir dans
divers cas comme des stimulines leucocytaires. Ainsi, par
exemple, le sérum antitétanique immunise contre le venin
des serpents. Il n'est donc point absolument chimérique
de chercher des sérums, agissant sinon d'une façon gene-
rale, tont au moins sur toute une catégorie d'affections.
D'autre part, la faculté que l'on a de préparer des cyto-
toxines et des anticytotoxmes ouvre à la thérapeutique
une voie nouvelle. L'on pent espérer que l'on arrivera à
neutraliser ainsi les produits de certaines autointoxications
(rénales ou autres), à amener l'atrophie de certains tissus
(néoplasmes) ou même à arrêter l'atrophie sénile. Mais
ce sont là des recherches qui ne sont point encore sorties
du domaine expérimental et sur lesquelles nous ne pou-
vons insister.

La sérothérapie proprement dite a à. son service deux
variétés de sérums, que l'on réunit sous le nom d'anti-
corps. Les premiers sont les sérums antitoxiques renier.
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mont une antitoxine capable de neutraliser in vivo et in
vitro des doses considérables de toxines et de s'opposer
au développement ultérieur des microbes; ils sont au
nombre de quatre : le sérum antidiphtérique, le sérum
antipesteux, le sérum antitétanique, le sérum antiveni-
meux. Les seconds forment le groupe des sérums antiin-
fectieux; ils agissent surtout en s'opposant au développe-.
ment des microbes, tels sont les sérums antistreptoco ceignes ,
antityphique, antipneumonique, etc. H n'existe pas de dif-
férence absolument tranchée entre ces deux variétés : les
sérums antiinfectieux ne sont pas dépourvus de toute pro-
priété antitoxique, mais cette propriété n'existe qu'à l'état
faible. Les sérums antitoxiques sont les seuls qui soient
entrés réellement dans la pratique, mais il est permis
d'espérer que les sérums antiinfectieux, gràce à des re-
cherches nouvelles, prendront place un à un parmi les
sérums antitoxiques. L'emploi des sérums est un peu dif-
férent pour chacun d'eux, mais en général ils s'emploient
en injections sous-cutanées à des doses variables, mais
qui ne dépassent guère 20 centim. c. par injection. L'in-
jection se fait à l'aide d'une seringue, de la capacité de
28 centim. c., munie d'une longue aiguille permettant de
traverser la peau pour pénétrer dans le tissu cellulaire
sous-cutané. La seringue la plus employée est la seringue
de Roux, complètement démontable, et entièrement stéri-
lisable par l'ébullition. L'injection se fait habituellement
sous la peau des flancs et du ventre, oh le tissu cellu-
laire est particulièrement lèche. La peau doit être désin-
fectée par le savon et l'alcool avant l'injection. Il est
utile de ne pas attendre que la maladie soit trop invété-
rée pour pratiquer la première injection. L'état de la tem-
pérature, l'examen des phénomènes généraux donnent les
indications nécessaires pour les injections suivantes.

Les sérums se trouvent dans le commerce en flacons
contenant 40 centim. c. (sérum de Roux). Ils portent la
date de leur mise en flacon, lorsqu'ils sortent de l'institut
Pasteur.

La vente et la fabrication des sérums est réglementée
par la loi du 23 avr. 1895, dont les dispositions générales
sont les suivantes. Les virus atténués, sérums thérapeu-
tiques, toxines modifiées et produits analogues pouvant
servir à la prophylaxie et à la thérapeutique des mala-
dies contagieuses et les substances injectables d'origine
organique non définies chimiquement ne peuvent être dé-
bités qu'après qu'ils auront été l'objet d'une autorisa-
tion du gouvernement, rendue après avis du Conseil con-
sultatif d'hygiène de France et de l'Académie de médecine.
Ces produits sont délivrés au publie par les pharmaciens,
sur ordonnance médicale.

Les premières expériences de sérothérapie ont été faites
par Maurice Raynaud en 1877, à l'aide du sang de gé-
nisse inoculée de cow-pox. Le 3 nov. 1888, Charles Richet
et Héricourt présentaient à l'Académie de médecine une
importante note ayant pour titre : De la transfusion
péritonéale et de l'immunité qu'elle confère. Les
expériences portaient surie staphylacoccus pyosepticus.
Vinrent ensuite une série de notes des mêmes auteurs,
présentées à la Société de biologie portant sur la séro-
thérapie de la tuberculose, à l'aide du sérum d'animaux
normalement réfractaires à cette affection. En déc. 1890
parut le très important mémoire de Behring et litasato
sur la sérothérapie du tétanos et de la diphtérie. En 1892
et 4893, Behring et Ehrlich publiaient les premiers résul-
tats favorables de sérothérapie appliquée aux enfants. Pen-
dant ce temps, Roux et Martin poursuivaient, en collabo-
ration avec Chaillou, une série d'études sur le même sujet.
Si l'idée première de la sérothérapie et le mérite des pre-
mières applications reviennent sans conteste à Behring,
Roux et ses collaborateurs ont perfectionné la technique à
tel point qu'ils ont définitivement rendu pratique la mé-
thode sérothérapique appliquée à la diphtérie. La reten-
tissante communication de Roux au congrès de Budapest
en 4894 marque réellement, par la précision donnée à la

méthode, le début d'une ère nouvelle dans le traitement
des maladies infectieuses. Nous n'énumérerons même pas
les travaux qui ont été faits sur ce sujet depuis cette
époque ; le lecteur trouvera dans la Sérothérapie d'Hé-
ricourt et dans les Sérums thérapeutiques de Grimbert
toutes les indications bibliographiques qui lui seraient
nécessaires.

Nous devons passer en revue les principaux parmi les
sérums employés actuellement, en renvoyant cependant
aux articles subséquents pour les maladies infectieuses
qui seront traitées dans la suite de ce recueil.

Sérum diphtéritique ou sérum de Roux. L'immuni-
sation solide des petits animaux, telle qu'elle fut pratiquée
au début par Behring, Brieger, I{itasato et Wassermann,
est toujours une opération délicate. Les injections de
vaccin doivent être espacées et les animaux surveillés de
très près; aussi actuellement s'adresse-t-on pour obtenir
le sérum à des animaux de grande taille et en particu-
lier au cheval. Toute sérothérapie suppose, nous l'avons
dit, un vaccin ; nous devons donc avant tout indiquer
comment on prépare ce vaccin ou, pour employer un nom
plus exact, la toxine diphtéritique. La préparation du
sérum antidiphtéritique comporte en fait trois opérations
distinctes : 1° la préparation de la toxine; 2° l'inocula-
tion de la toxine au cheval; 3 0 la prise de sang.

Préparation de la toxine. Le sérum est d'autant plus
antitoxique que le cheval qui le fournit aura reçu une
toxine plus active. Il y a donc lieu d'employer des toxi-
nes dont on a exalté la puissance toxique. Il faut pour
y arriver, choisir un bacille très virulent et l'ensemencer
dans un milieu particulièrement favorable. On choisit un
bacille qui dans un milieu favorable (milieu de Martin)
donne rapidement un voile à la surface du liquide. Un
grand nombre de milieux de culture ont été proposés,
pour remédier à une particularité que présente le ba-
cille de la diphtérie, quant à la production de la toxine.
La toxine ne se produit qu'en milieu alcalin, et le bacille
de la diphtérie rend acide durant les premiers jours le
bouillon de veau peptonisé et alcalinisé, dans lequel
Roux et Yersin le cultivaient d'abord. Ces deux au-
teurs avaient remédie à cette acidification, qui rend les
cultures moins riches en toxines, en faisant circuler au-
dessus des cultures un lent courant d'air stérile. On ob-
tient ce même résultat à l'aide du bouillon de L. Martin que
l'on prépare de la façon suivante. On broie des tuniques mu-
queuses et musculeuses d'estomacs de porc soigneusement
lavés. Le hachis obtenu est mis à macerer dans de l'eau
acidulée à l'aide d'acide chlorhydrique, durant vingt-quatre
heures environ. Puis en chauffe à 100° le mélange pour
détruire la pepsine, on filtre, on chauffe de nouveau à 80°
on alcalinise. Puis après nouveau filtrage et nouveau chauf

,
-

fage à 1200, on répartit dans des vases de culture, que
l'on stérilise à 115°. Puis on ensemence. Le bacille de la
diphtérie se développe dans ce milieu sans produire d'acide.
Les cultures faites dans de bonnes conditions peuvent at-
teindre leur maximum dans une huitaine de jours.

inoculation de la toxine au cheval. Pour inoculer un
cheval, on se sert habituellement de toxine filtrée à la
bougie de porcelaine, dépourvue par conséquent de bacilles.
L'injection se fait habituellement sous la .peau da cou,
suivant le mode habituel : les premières injections sont
faites à l'aide de toxine, mélangée de 4/10° de centim. e.
de solution de Gram (solution d'iode iodurée). L'immuni-
sation peut ainsi durer de deux à trois mois. Les premières
injections sont faites à l'aide de 1/4 centim. c. de culture
filtrée additionnée de 1/10 8 de Gram, les deux ou trois
ours suivants on augmente la dose par 4/4 de centim. c.,

mais en ralentissant les progressions et en arrêtant s'il
y a réaction trop vive. On arrive ainsi à pouvoir injecter,
à une époque variable, 4/4,1/2 ou 1 centim. c. de toxine
pure. On augmente ainsi progressivement les doses et l'on
peut arriver an quatre-vingtième jour par exemple, à ino-
culer 250 gr. de toxine, Ces doses sont d'ailleurs extrê-
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mement variables, suivant la résistance de l'animal, et
suivant la puissance de la toxine. Certains chevaux sup-
portent d'emblée 1 centim. c. de toxine pure. L'animal
ne doit présenter d'autre réaction qu'un peu de fièvre et
de l'oedème local. En dehors du cheval, le sérum antidiph-
térique peut être fourni par d'autres animaux, en parti-
culier le chien, -et aussi la chèvre et la vache, dont le lait
présente alors des propriétésantitoxiques.

Prise de sang. Le maximum d'activité du sérum de
chevaux traités comme il a été dit ci-dessus n'est atteint
que de dix à onze jours après la dernière injection de
forte dose. Avant d'être extrait, le sérum est essayé, et son
pouvoir antitoxique déterminé, suivant la méthode Beh-
ring-Ehrlich ou suivant la méthode Roux. Roux consi-
dère comme pouvant être employé un sérum dont un cen-
tiéme de centimètre cube injecté à un cobaye de 500 gr.
le protège contre l'inoculation de un demi-centimètre
cube de culture diphtérique virulente. C'est ce que l'on
appelle un sérum actif au 50.000e, la quantité de
toxine injectée étant égale au 50.000 e du poids du co-
baye. La prise de sang proprement dite se fait de la
façon suivante. L'animal est à jeun depuis le matin, la
saignée se fait sur la veine jugulaire, dans laquelle on en-
fonce un trocart muni de sa canule. On retire le trocart,
on adapte sur la canule un tube en caoutchouc qui se rend
dans un bocal couvert. Le tout est naturellement stéri-
lisé. On remplit ainsi plusieurs bocaux, on laisse se for-
mer le caillot fibrineux, et l'on transvase ensuite le sérum
dans les petits flacons de 40 centim. e. destinés à la vente.
Le tout est fait aseptiquement. Actuellement, les flacons
de l'Institut Pasteur, avant d'être livrés au publie, sont
pasteurisés. Ilpeut alors se conserver un temps très long.
Desséché dans le vide, le sérum fournit une poudre qui
conserve, toute l'activité du produit liquide et qu'il suffit
de faire dissoudre dans de l'eau stérilisée.

Le sérum ainsi préparé jouit d'une action préventive
et d'une action thérapeutique. L'immunité préventive dure
trois semaines environ; de 5 à 10 centim. e. suffisent pour
l'obtenir. Lorsque la maladie est déclarée, le sérum anti-
diphtérique la guérit, à moins qu'elle ne soit à une 'pé-
riode trop avancée. Les doses varient suivant la gravité de
l'affection et le moment de l'intervention; 10 centim. c.
peuvent suffire ; par exception, l'on peut être obligé d'al-
ler jusqu'à 30 centim. c. Le pouls, la température, l'état
général da malade sont les indices qui doivent guider le
médecin. La maladie ne peut être considérée comme ju-
gulée, tant que la température reste au-dessus de 38°.

Il convient d'injecter dès le début une dose de sérum
un peu forte. En cas de croup, il est bon d'injecter d'em-
blée de 45 centim. e., à 20 centim. c. pour injecter douze
heures après une nouvelle dose de 40 centim. c. L'injec-
tion de sérum de Roux parait justifiée, toutes Ies fois que
l'on se trouve en face d'une angine blanche dont le diag-
nostic est douteux. It faut alors, en attendant le résultat
de l'examen bactériologique, qui devrait être pratiqué dans
tous les cas, faire une première injection. Le traitement
sera complété ou suspendu, à la suite du résultat de
l'examen et de la culture expérimentale, et l'on n'aura
pas perdu ainsi un temps précieux. Les inconvénients du
sérum, bien que réels dans certains cas, ne doivent pas être
exagérés. Ils consistent en éruptions et en gonflements
articulaires, que l'on observe d'ailleurs seulement dans
certains cas. Ces accidents, dont la nature est encore mal
définie, ne présentent aucune gravité. Ils sont plus fré-
quents chez les adultes.	 -

Une simple considération numérique montre qu'elle est
la reconnaissance profonde que nous devons aux inventeurs
du sérum antidipthérique, à Behring et à Roux en parti-
culier. La mortalité de la diphtérie, qui était de 45 à
60 °/°, est tombée à 40 ou à 45 °/°. Le sérum n'agit d'ail-
leurs que contre le bacille diphtéritique, aussi les associa-
tions microbiennes rendent-elles le pronostic des angines
et da croup beaucoup plus grave, lorsqu'elles existent._-

Le sérum de Behring, un peu différent de celui de
Roux, est réparti suivant trois degrés d'activité.

Sérum antitétanique (V. TÉTANOs).
Sérum antipesteux. Dût aux travaux de Yersin, de

Calmette et Borel, Salimbini. L'immunisation de l'ani-
mal choisi, qui encore ici est le cheval, est particulièrement
délicate. Il est nécessaire de recourir pour l'immuniser
aux cultures vivantes, ou, vu le danger de manier ces
cultures, à des cultures tuées par la chaleur et beaucoup
moins actives. Les premières inoculations sont séparées
par un intervalle de vingt jours, puis de plus en plus rap-
prochées. Le sérum d'un animal ainsi préparé est à la fois
antitoxique et antiinfectieux. Il jouit d une action préven-
tive et curative. Avec 5 centim. c., on obtient une im-
munité de quinze jours. Employé lors lue la maladie est
déclarée, le sérum doit l'être à haute dose de 40 à
300 centim. c., en injection sous-cutanée ou même vei-
neuse. Les injections sont pratiquées sur plusieurs points
du corps dans le voisinage des lésions apparentes. -

Sérum antivenimeux (V. VENIN).
Sérum antistreptococcique. Roger a conféré l'immu-

nité à des lapins en leur injectant des bouillons de cul-
ture stérilisés par la chaleur. Marmorek emploie des cul-
tures vivantes, qu'il inocule à doses extrêmement faibles
d'abord, puis progressivement croissantes. En immunisant
ainsi des chevaux, on a obtenu un sérum antistreptococ-
cique que l'on emploie dans les affections à streptocoque,
érysipèle, infections, etc. Les résultats obtenus jusqu'à ce
jour à l'aide de ce sérum sont très inconstants. Le strep-
tocoque pyogène présente des variations de virulence que
l'on ne sait pas encore manier, et ce qui empêche le dé-
loppement d'une variété ne nuit que peu à une autre. La
méthode de Denys, qui immunise les chevaux à l'aide d'un
mélange des diverses variétés, est encore toute nouvelle.

Sérum pneumococcique. L'on a obtenu l'immunisa-
tion des animaux soit en leur injectant des dilutions de
cultures virulentes, soit directement des crachats de pneu-
moniques. Le sérum des animaux ainsi immunisés semble
jouir de propriétés antitoxiques (Klemperer). G. et F. Klem-
perer disent avoir obtenu de bons résultats de l'injection
de 5 à 40 centim. e. de ce sérum. Righi aurait, grâce à
lai, guéri un enfant atteint de méningite à pneumocoque.
Ce sérum n'est pas encore entré dans la pratique courante.

Sérum antityphique (V. TYPHOÏDE).
Serum anticholérique. Il est permis d'espérer que

nous posséderons dans quelque temps un sérum anticho-
lérique vraiment actif, gràce surtout aux recherches de
Pfeiffer et Issaeff, de Roux, de Salimbini, etc., mais ce
sérum n'est pas encore sorti dn domaine expérimental.

Sérum anticharbonneux. II existe un sérum anti-
charbonneux préventif et curatif, mais jusqu'à présent
aucune application n'en a été faite à l'homme.

Sérum antituberculeux (V. TUBERCULOSE).
Nous pourrions énumérer encore un grand nombre de

ces sérums. Ainsi guenons l'avons montré, la sérothéra-
pie, étant une méthode générale, trouvera sans aucun doute
dans l'avenir de très nombreuses applications. Faut-iL
croire cependant que l'on ira jusqu'à trouver un sérum
antialcoolique, un sérum contre la vieillesse, etc.? Nous
ne pouvons le savoir à l'heure actuelle. Mais les résultats
acquis sont déjà considérables, et la moisson de l'avenir
sera sans aucun doute très abondante. Dr M. POTEL.

BIBL. _ Outre les traités récents de bactériologie, con-
sulter : GRINIBERT, les Sérums thérapeutiques ; Paris,
1899. — HéRicouRT, la Sérothérapie; Paris, 1899. Ces
deux ouvrages renferment une bibliographie très com-
plète. — L ANDOIIzY, Leçons sur la sérothérapie. - NI-
COLLE, Microbiologie générale, 1901. - METCHNIKOFF, la
Question de l'immunité dans les maladies infectieuses,
dans Revue générale des sciences ,30 nov. 1900.

SÉROTINE (Anat.) (V. CADUQUE, t. VIII, p. 742).
SE ROTIN E (Zool.). Nom vulgaire du Vesperugo se-

rotinus (V. VESPERTILION).
SE RO If  D'AZINCOURT (Jean-Baptiste-Louis-Georges),

historien et antiquaire français, né à Beauvais en 4730,
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Appareil venimeux du Crotale. d, crochet; c, glandes â
venin; a, a, muscles temporal et masséter; b, rangées
de glandes salivaires; e, ligament articulo-maxillaire.
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mort à Rome en 1814. Il servit d'abord dans la cavalerie,
puis quitta l'armée et devint fermier général. Son goût
passionné pour les arts le conduisit à des recherches sur
les beaux-arts en Angleterre, Allemagne et surtout en
Italie où il se fixa en 1779. Il reprit l'histoire de l'art après
Winckelmann et publia Histoire de l'art par les mo-
numents depuis sa décadence au ve siecle jusqu'à, son
renouvellement au xve siècle (1808-23, 6 voI.).

SERPA PINTO (Alexandre-Albert de La ROCHE as),
explorateur portugais, né au chàteau de la Polchras, sur
le Douro, le 10 avr. 1816. Entré dans r armée, après
avoir servi dans la colonie de Mozambique, il entreprit en
1877 un grand voyage dans le S. de l'Afrique. Parti de
Benguella le 42 nov. 4877, il explora les bassins da
Couando et du Zambèze, suivit ce dernier fleuve jusqu'aux
chutes de Victoria, et de là descendant vers le S. attei-
gnit Chochong, Pretoria et Durban (4879), avant ainsi
effectué la quatrième traversée du continent africain de
l'O. à l'E., ce qui lui valut en 1881 la grande médaille
d'or de la Société de géographie de Paris. En 4884, il
tenta avec moins de succès une exploration des régions
situées entre le Mozambique et le lac Nyassa. Nommé
gouverneur du Mozambique en 1889, il lutta contre les
empiétements des Anglais dans la Zambézie, mais le Por-
tugal dut céder à un ultimatum de la Grande-Bretagne
(42 janv. 4890), et Serpa Pinto fut rappelé. Il a publié :
Comment j'ai traversé l'Afrique depuis l'Atlantique
jusqu'à l'océan Indien à travers des régions incon-
nues (trad. franc. de Belin de Launay, pubI. dans le
Tour du Monde en 1881 et en 2 vol. en 4882).

SERPE, SERPETTE (Génie rural et Hortic.). Outil
à manche ou à poignée en bois constitué par une forte
lame de forme variable, courbée légèrement à son extré-
mité ou droite, quelquefois avec renforcement médian, tran-
chante sur un seul ou sur ses deux côtés ; on l'utilise sur-
tout pour l'élagage des arbres et pour le nettoyage des
arbres fruitiers, pour celui de la vigne en particulier;
dans ce dernier cas, sonpoids est très réduit (serpe d'éla-
gueur, 4.200 à 1.500 gr.; serpes du Médoc et des Cha-
rentes, 300 à 400 gr.), et sa forme se rapproche davan-
tage de celle de la serpette; cette dernière a été employée
depuis très longtemps pour l'exécution de la taille des ar-
bres fruitiers, mais le sécateur la remplace de plus en plus
pour cet usage; cependant elle conserve de nombreux em-
plois en arboriculture : nettoyage des arbres, petites tailles,
préparation des greffons et des sujets, désonglettement
des sujets écussonnés, vendange, etc. Elle a la forme d'un
fort couteau à lame (longueur 8 à 13 centim.) très so-
lide et à courbure plus ou moins prononcée à son extré-
mité; cette lame se replie dans la rainure d'un manche en
bois (buis, poirier) ou en corne de même longueur, droit
ou courbe.	 J. TaocuE.

SERPENT. I. Erpétologie. — Les Serpents ou
Ophidiens constituent un ordre de Reptiles, ou réunis aux
Sauriens, en raison de caractères communs très nom-
breux, la sous-classe des Plagiotrémes ou Lépidosauriens,
ou encore Saurophidiens, terme qui a prévalu. Ces carac-
tères communs sont : corps couvert d'écailles, générale-
ment imbriquées, dont chacune coiffe une papille dermique
aplatie, et d'écussons on de scuteIles, plaques juxtaposées
plus étendues recouvrant les parties moins mobiles, la
tête (plaques polygonales, appelées frontales, occipitales,
nasales, labiales, oculaires selon leur siège) et la face
inférieure du corps (plaques transversales des Serpents);
fente anale ou cloacale transversale, derrière laquelle
existent, chez le mâle, deux organes copulateurs, poches
se dévaginant au moment de l'accouplement pour former
deux pénis volumineux, couverts de tubercules épineux;
mais tandis que les Sauriens ont 4 pattes, les Serpents en
sont dépourvus; l'Orvet, un Saurien, qui n'a plus de mem-
bres visibles, mais seulement des rudiments d'os cachés
sous la peau, et qui progresse par les mouvements d'on-
dulation du corps, forme la transition aux Ophidiens,

chez lesquels on ne trouve plus ni membres, ni ceintures
scapulaire ou pelvienne, sauf dans certaines formes (Boa,
Python, etc.), où le bassin est réduit à quelques os iso-
lés dans la masse musculaire. Les Ophidiens se distinguent
surtout des autres Reptiles par leur corps flexible, très
allongé, cylindrique dans la plus grande partie de son éten-
due, terminé en arrière de la fente cloacale par une queue
conique peu distincte du tronc. La disparition des mem-

Crâne de Crotalus horridus. a, occipital basilaire; b, occi-
pital supérieur; c, occipital latéral; d, prootique ; e, ha-
sisphénoïde • f, scjuamosal; g pariétal; h, frontal;

postfrontal; j, prefrontal; h, ethmoïde impair; 1, nasal;
os carré; n, ptérygoide; o, palatin; p, intermaxillaire;

q, transverse; r dentaire; s, articulaire (mâchoire infé-
rieure); t, maxil laire.

bres a surtout pour résultat de supprimer la division de
la colonne vertébrale en régions : les vertèbres, en géné-
ral nombreuses, excavées en avant, convexes en arrière,
se ressemblent généralement toutes et, sauf l'atlas, por-
tent des côtes qui entourent la plus grande partie de la
circonférence et jouent un rôle important dans la locomo-
tion : très mobiles sur les vertèbres, rattachées aux plaques

ventrales par des muscles, elles fonctionnent à la manière
de béquilles; elles ne manquent qu'aux vertèbres caudales.
La tète s'articule au moyen d'un seul condyle avec la co-
lonne vertébrale; le sternum n'existe chez aucun Serpent.

L'un des caractères les plus importants des Ophidiens,
c'est l'extrême mobilité de la plupart des os qui forment
la boite cranienne : les deux branches de la mâchoire in-
férieure sont presque toujours séparées et rattachées au
crâne par un pédoncule, os tympanique ou carré, mobile
et lié à une autre pièce mobile, l'os mastoïdien, détaché
du temporal. Les branches de la mâchoire supérieure he
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sont le plus souvent liées à l'os intermaxillaire ou incisif
que par des membranes ou ligaments extensibles; même
les os ptérygoïdiens et palatins présentent une certaine
mobilité. D'ailleurs, les différentes pièces des mandibules
sont allongées en forme de baguettes. L'os carré, placé
très en arrière, très oblique à l'état de repos, devient
presque vertical lors de l'ouverture de la bouche; et l'angle
des deux mâchoires est ainsi fortement abaissé et l'ouver-
ture de la bouche considérablement agrandie. Cette ex-
trême dilatabilité de la bouche explique pourquoi les Ser-
pents peuvent avaler des proies plus grandes qu'eux-mêmes.
Notons encore que cette dilatabilité arrive à son maximum
chez les Serpents venimeux. Les dents, en forme de cro-
chets recourbés en arrière, retiennent solidement la proie
introduite dans la bouche. Ces dents peuvent être implan-
tées sur tous Ies os qui forment la paroi de la bouche
maxillaires, prémaxillaires, maxillaires inférieurs, palatins,
vomer. Cette diversité d'implantation des dents Ieur
nombre et leur forme varient beaucoup, et ces différences
sont d'une grande importance, car elles fournissent des
caractères à la classification des Serpents et coïncident
avec la présence ou l'absence de glandes venimeuses.

La langue, très protractile, assez semblable à celle des
Sauriens fissihngues, se termine par un double filet se-
mi-cartilagineux et très mobile ; elle constitue un organe
de tact et peut-être de dégustation, mais n'est nullement
une arme offensive, comme on le croit parfois. L'cesophage
est long et extensible, à parois minces, l'estomac ne con-
siste qu'en une simple dilatation du tube digestif, sorte de
sac suivi de l'intestin grêle, peu développé et n'offrant
qu'un petit nombre de sinuosités; il n'existe pas de cæ-
cum. Le foie, allongé et cylindrique, n'a qu'un seul lobe,
et s'étend du coeur jusqu'au pylore, tandis que les reins,
également très effilés, sont subdivisés en plusieurs lobes
bien distincts. Le pancréas constitue une glande allongée,
jaune rougeâtre, liée à la rate, et siège en un-point oit
l'estomac présente une sorte de rétrécissement. 11 n'y a
point devessie urinaire, et les uretères présentent seulement
un léger renflement avant de se terminer dans un cloaque
où débouchent aussi le gros intestin et les canaux .défé-
rents on les oviductes. Les deux pénis sont placés sur les
côtés de ce vestibule.

La circulation se fait comme chez les Sauriens et Ies
Chéloniens. Le coeur, placé vers le quart antérieur de la
cavité viscérale commune, est formé de deux oreillettes et
d'un ventricule incomplètement subdivisé en deux Ioges,
de chacune desquelles part une aorte, et ces deux aortes
se réunissent bientôt en une artère abdominale. (V. Cmcu—

LAZios). Les poumons sont très dissymétriques, celui de
gauche rudimentaire, parfois presque nul, celui de droite
très allongé, communiquant au dehors par une trachée
longue et renflée, près de son origine, en une espèce de
réservoir aérien. Le larynx, large, est projeté en avant
pendant la déglutition longue et laborieuse, ce qui assure ,
l'entrée de l'air même quand la bouche renferme une très
grande quantité d'aliments. La respiration est assurée par
le jeu des côtes, car il n'y a pas de cavité spéciale pour
loger le poumon, et le muscle diaphragme n'existe pas.

o Les yeux semblent dépourvus de paupières ; en réa-
lité les deux paupières existent, niais elles sont soudées
l'une à l'autre, formant au-devant de l'oeil un rideau trans-
parent complet » (R. Perrier). Cette membrane transpa-
rente, disposée comme un verre de montre sur l'orbite,
donne une fixité singulière au regard des Serpents. D'après
Curas, il y a an-dessous de cette enveloppe, de nature
dermique, une sorte de poche qui contientun peu de liquide
et qui est plus particulièrement comparable à la conjonc-
tive des mammifères; le liquide qu'elle renferme s'écoule
dans le nez par un canal lacrymal. Les narines siègent à
l'extrémité ou sur les côtés du museau. L'oreille est beau-
coup moins perfectionnée que chez les Sauriens ; la colu-
melle existe, mais la caisse du tympan, la membrane
tympanique et la trompe d'Eustache sont absentes. fluant

à la sensibilité tactile, elle n'existe guère qu'aux lèvres
et à l'extrémité de la langue. Enfin l'encéphale, peu dé-
veloppé, ne remplit même pas la cavité du crâne; les hé-
misphères et Ies lobes optiques sont encore bien distincts,
mais l'atrophie du cervelet est presque complète.

Les Serpents sont ovipares, et très rarement ovovivi-
pares. «Ilya rapprochement desexes et intromission des
organes mâles, mais ceux-ci ne paraissent pas destinés ,à
transmettre l'humeur spermatique et doivent plutôt étre
considérés comme des instruments de copulation. La fé-
condation étant convenablement opérée, la femelle pond, -
an bout .d'une période de temps dont la longueur varie
suivant les espèces, un grand nombre d'oeufs très volumi-
neux et renfermant chacun un embryon dans un état de
développement plus oa moins avancé. Toutefois, chez
quelques Serpents marins et chez les Vipères, la rapture
des enveloppes de l'oeuf s'opère avant la ponte, de sorte
que l'animal semble être vivipare 7, (Oustalet). Une par-
ticularité que présentent les Serpents, c'est que chaque
année, et meme plusieurs fois par an, ils se dépouillent de
la couche épidermique de leur enveloppe cutanée, et cette
couche se détache tout entière en conservant l'empreinte
exacte de toutes les rugosités, éminences, etc., da derme.

Les Serpents sont terrestres ou aquatiques, vivent, soit
dans les espaces découverts, soit à l'ombre des bois, par-
fois arboricoles, soit dans les eaux douces ou dans les mers
profondes. Les espèces Ies plus remarquables par leur
taille et leurs couleurs variées appartiennent aux latitudes
chaudes. Les espèces terrestres et arboricoles, principa-
lement, tombent dans un état de léthargie particulier â
l'entrée de l'hiver dans nos régions, au début de la saison
sèche dans les pays tropicaux. Tous les serpents sont carni-
vores et se nourrissent d'animaux vivants qu'ils étouffent
entre les replis de leur corps ou qu'ils tuent par leur venin,
c Chez beaucoup d'Ophidiens, en effet, il existe à la mâchoire
supérieure non seulement des dents ordinaires, recourbées
en crochets, qui agissent à la manière des dents d'une carde
pour faire cheminer la proie vers le pharynx, mais encore
des dents d'une conformation particulière, marquées d'un
sillon ou traversées par un canal dont la base communique
avec le conduit sécréteur d'une glande à venin. Ces dents
venimeuses, qui constituent pour le reptile des armes
offensives et défensives, sont, dans toutes les espèces réel-
lement dangereuses, implantées sur l'os intermaxillaire,
alors très développé et susceptible de basculer sur le reste
de la mâchoire. Grâce à cette disposition, les crophets
peuvent en temps ordinaire être reployés en arrière et
cachés dans un repli de gencive et, quand il le faut, se
dresser subitement et s'enfoncer dans la chair de la vic-
time » (Oustalet). Les Serpents possèdent quatre groupes.
de glandes salivaires (Alessandrini) 1° glandes sublin-
guales; 2° glandes sous-maxillaires oulabiales inférieures ;
3° glandes parotidiennes ou labiales supérieures; 4° glan-
des sous-orbitaires. Ce sont les glandes parotidiennes quii
chez les Serpents venimeux, sont devenues des glandes à
venin ; logées dans la fosse temporale, elles eut formées
de tubes terminés en cul-de-sac débouchant dans un
canal excréteur commun qui se déverse à la base même
du crochet; la contraction brusque du temporal et du mas-
séter au moment de la fermeture de la bouche expulse le
venin qui s'écoule le long da sillon ou dans le canal de la
dent venimeuse et pénètre dans la plaie étroite et profonde
déterminée par le crochet. Cliez les Serpents Opistogly-
plies, moins dangereux, les dents sillonnées n'existent que
dans le fond de la bouche, et les glandes venimeuses, moins
développées, peuvent appartenir au groupe des sous-maxil-
laires. La disposition tubuleuse des dents se rencontre sur-
tout chez les Vipères, les Trigonocéphales et les Crotales,
et l'on remarque, en ontre,.chez ces Reptiles, l'existence,
en arrière de la dent principale, de crochets de rechange
plus petits et cachés qui remplacent le crochet principal,
lorsque celui-ci vient à se briser dans la morsure, pe qui
est très fréquent,
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Le venin parait être une leucomaïne; d'après la loi de
Fontana, le venin des Serpents n'en serait pas un pour l'es-
pèce qui le fournit; et l'on dit qu'il- n'en est pas un
mème pour des Serpents d'une autre espèce; cette der-
nière assertion souffre des exceptions, et l'on a constaté
que K les serpents venimeux mordent fréquemmeat les
serpents d'espèce différente qu'on place avec eux et les
tuent presque toujours » (Brehm-Sauvage). Dans l'enve-
nimation, il y a à distinguer : 1° les symptômes primitifs
ou de blessure (douleur locale avec un faible écoulement
sanguin) ; 2° les symptômes secondaires (accidents locaux
consécutifs ou d'inflammation spécifique tels que douleur
secondaire, engourdissement du membre, abaissement
notable de température et susceptible de se généra-
liser, taches livides, et souvent lymphangite, abcès,
phlegmon, etc., symptômes gastro-intestinaux avec nau-
sées, vomissements, selles diarrhéiques, et même ictère
léger; symptômes typhoïdes plus ou moins graves, symp-
tômes de réaction) ; 30 s'il n'y a pas eu mort, symp-
tômes tertiaires, constituant l'envenimation oul'échidnisme
chronique, avec cachexie, dénotant une altération persis-
tante et profonde du sang. Les symptômes de l'intoxica-
tion varient d'ailleurs suivant l'animal qui l'a produite.
Comme le dit Viaud Grand-Marais, e la différence entre
Ies morsures des Serpents consiste dans leur plis on
moins grande léthalité et dans la prédominance de tel ou
tel symptôme de l'envenimation. Les unes occasionnent
d'ordinaire la mort avec des convulsions, les autres avec
de la léthargie. Dans la morsure de certaines espèces, les
phénomènes locaux dominent ; chez d'autres, ce sont Ies
symptômes généraux; le sang est coagulé ou devenu incoa-
gulable après la mort; il s'échappe ou non par les mu-
queuses. Au fond, la maladie est une; elle offre, en effet,
tous les passages entre la forme à accidents locaux presque
nuls et à troubles paralytiques rapides, portant surtout
sur la respiration (ProtérogIypbes, les Najas du moins),
et celle où les lésions, an point d'inoculation, sont très
marquées et les convulsions fréquentes (Solénoglyphes :
Daboie, Crotales, etc.). Les convulsions peuvent, d'autre
part, se montrer sous l'influence du venin de la Cobra, et
la somnolence sous celle des venins des Vipériens ou des
Crotaliens ». Le venin des Serpents, ajouterons-nous,
peut être à la fois un poison du : sang, un poison du sys-
tème nerveux et en particulier du sympathique, et un
poison du cœur. Quant au traitement de l'envenimation,
la succion immédiate serait évidemment le moyen le plus
efficace; dans les autres cas, il faut avoir recours à
l'excision ou à l'amputation, à la ligature temporaire on
intermittente, aux caustiques, au fer rouge, aux injections
hypodermiques d'acide chromique, à l'introduction d'un
contre-venin, etc.; pour le traitement des accidents géné-
raux, on a préconisé une foule de spécifiques tirés du
règne végétal et des substances chimiques, telles que l'am-
moniaque, la potasse, le brome, le tartre stibié, l'alcool,
L'huile, etc. On assure avoir découvert un vaccin contre les
morsures des grands serpents exotiques. Pour plus de détails
sur ce sujet, sur l'action des venins et sur leur emploi pro-
phylactique danscertaines maladies infectieuses, V. VENIN.

CLASSIFICATION. — Parmi Ies classifications an-
ciennes, mentionnons seulement celle qui divisait les Ophi-
diens en Serpents non venimeux, Serpents suspects et
Serpents venimeux et qui était peu scientifique. En 1833,
Duméril et Bibron en proposèrent une autre fondée sur des
caractères fournis par le mode d'implantation des dents,
leurs formes et leurs dimensions; ce sont les sous-ordres des
Opotérodontes, des Aglyphodontes, des Opistogtyphes,
des Protéroglyphes 'et des Solénoglyphes. Plus récem-
ment, on.a réuni les • Aglyphodontes et Ies Opistoglyphes
en un seul groupe, celui des Colubriformes, très naturel,
malgré l'inconvénient pratique que présente cette fusion
de Serpents parfaitement inoffensifs et de Serpents qui ne
sont pas dépourvus de glandes à venin. Voici donc la clas-
sification définitive que nous adoptons.

10 COLUDRirORMES. — Généralement non venimeux, à
dents assez nombreuses ; au maxillaire supérieur, dents
toutes semblables, coniques, pointues, sans sillon ni canal,
sauf chez quelques espèces qui ont la dernière dent de la
mâchoire supérieure cannelée, et tantôt privée de glande
venimeuse, tantôt en rapport avec le canal excréteur
d'une petite glande à venin. Genres principaux : Uro-
peltis Cuv., Tortrix Opp., Eryx Daud., Boa Wagl.,
Eunectes Wagl., Python Daud., Calamaria Boie; puis
le groupe des Couleuvres (Coronella Lanr., Tropidono-
tus Kuhl., Xenodon Boie, Coluber L., T,amenis Wagl.),
enfin Dendrophis Boie, Dryophis Boie, Psammophis
Boie, Amblycephalus Kubl., Scytale foie, Lycodon
foie, etc.

PROTÉROGLYPIIES. — Serpents venimeux, à grosses
dents cannelées antérieures et suivies de dents pleines à
crochet; dents à crochet sur les palatins et les ptéry-
goïdes et sur les mâchoires inférieures. Propres aux
chaudes latitudes et remarquables par la richesse de
leurs couleurs. Genres principaux : Elaps Schn. ou Ser-
pent corail,.Naja Laur. (N. haje L. ou Aspic de Cléo-
pâtre, on Serpent à lunettes), Acanthophis Daud. et les
Serpents marins : Platurus Latr., tEpysurus Lac., Hy-
drophis Daud., Pelamis Daud., etc., tous de l'océan
Indien ou du Pacifique.

3° S0LÉN0GLYPHES. —Serpents venimeux, les plus spé-
cialisés, à tête triangulaire, élargie en arrière, à queue
relativement courte; à la mâchoire supérieure petite, de
chaque à côté une dent venimeuse ou crochet canaliculé,
avec une ou plusieurs dents de remplacement; petites
dents à crochet sur le palais et la mâchoire inférieure;
beaucoup de ces Serpents sont vivipares. Ils laissent mourir
leur proie envenimée avant de l'engloutir. Genres princi-
paux : Pipera Laur., Pelias Merr., Cerastes Wagl.,
parmi les Vipérides; Crotalus L. ou Serpent à son-
nettes, Trigonocephalus Opp., Bothrops Wagl. parmi
les Crotalides.

° OPOTÉRODONTES on TYPHLOPIDES. — Serpents vermi-
formes très dégradés, de petite taille, à bouche étroite
non extensible, à queue très brève ou nulle; dents ab-
sentes à l'une ou à l'autre des deux mâchoires, yeux
rudimentaires; vie souterraine pareille à celle des Vers
de terre ou des Cécilies. Propres aux pays chauds (Afrique
du Sad, Antilles, Amérique du Sud), non venimeux. Genres
principaux : Typhlops Schn., Cephalolepis Dum. Bibr.,
Slenostoma Dum. Bibr.

MOEURS ET COUTUMES. — Nous avons parlé plus
haut des moeurs et de la manière de vivre des serpents à l'état
de liberté. Voici ce qu'on a observé sur les serpents à l'état
de captivité. Les anciens Egyptiens apprivoisaient déjà
les serpents, surtout les najas, selon le témoignage d'Elien.
Les dames de Rome, selon Martial, mettaient des couleuvres
autour de leurs bras ou sur leur poitrine pour se procurer
une sensation de froid. Suétone nous apprend qu'un ser-
pent apprivoisé venait manger dans la main de Tibère.
On sait que les souverains de l'Inde avaient des serpents
apprivoisés. D'ailleurs, les serpents s'habituent facilement
à la captivité, pourvu qu'ils jouissent d'une chaleur conve-
nable; s'ils sont surpris par le froid en pleine nuit ou
pendant la digestion, ils périssent. Les espèces indigènes
se conservent moins bien en captivité que Ies espèces exo-
tiques'parce qu'on leur supprime la période d'hibernation.
Les najas et les sepedons, surtout privés de leurs cro-
chets venimeux, ne résistent guère; ils se blessent sou-
vent à mort dans leurs mouvements furieux. Engénéral,
on peut réunir les serpents d'espèces différentes ; sil s'agit
de boas et de pythons, ils s'enroulent les ans autour des
autres ou se glissent sous la même couverture pour avoir
chaud ; les couleuvres se pelotonnent et s'entortillent en
paquets inextricables; les crotales font de mème. Il est
prudent de ne pas réunir des espèces de taille et de force
trop différentes, car les plus faibles finissent toujours par
être mangés ; il y a aussi danger pour leS serpents inof-
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fensifs à être mis avec des espèces venimeuses, comme nous
l'avons dit plus haut.

Quelques espèces, des pythons entre antres, ne se
laissent jamais apprivoiser; les serpents venimeux sont
généralement dans le même- cas. Cependant les charmeurs
de serpents arrivent à les dompter. L'art de charnier les
serpents est connu en Egypte de toute antiquité. I1 s'agit là
d'ordinaire des najas, des aspics, etc. A cet art paraissent
se rattacher les prodiges d'Aaron et des enchanteurs
égyptiens rapportés par la Bible : la réputation des en-
chanteurs égyptiens . était certainement antérieure à
l'époque de Moise et de Joseph (Vigoureux). Silius Italicus
en parle également. On voit an musée du Louvre un vase
égyptien en bronze, représentant un psylle antique en-
chantant un serpent. « De nos jours, les récits des
voyageurs sont remplis des exploits des enchanteurs de
serpents. Ils sont assez communs en Egypte où ils se
transmettent leur science de père en fils. A l'aide de cer-
taines conjurations et de certains charmes où il est diffi-
cile de démêler ce qui est charlatanesque de ce qui est
sérieux, ils font sortir ces reptiles de leurs repaires, ils
les manient comme des bêtes tout à fait inoffensives et les
dressent même à faire de certains tours comme des ani-
maux savants » (Vigoureux). Voici ce que raconte Schu-
bert : « Au moyen de conjurations de toutes sortes, dans
lesquelles ils invoquent les plus grands noms et poussent
des cris qui ressemblent au gloussement des poules cou-
veuses, ils (les psylles) parviennent à faire sortir réelle-
ment les serpents de leurs retraites. Même quand ils sont
cachés dans des boiseries du plafond on plus haut dans
les entablements des murs, ils tombent soudainement par
terre. Le soi-disant charmeur... les saisit alors avec tant
de dextérité qu'il n'en est jamais blessé, bien que... le rep-
tile soit en pleine -possession du venin de ses dents. »
Vigoureux a lui-même constaté ces faits an Caire et ne
sait comment les expliquer. Selon Bruce -et Forskaal, les
psylles, avant d'opérer, se lavent avec la décoction de la
racine d'une espèce d'Aristoloche analogue à la Serpen-
taire. Les charmeurs de serpents se rencontrent dans un
grand nombre de pays chauds; dans l'Inde ils portent le
nom de maltas. Leurs pratiques sont analogues à celles
des psylles égyptiens, la plupart mêlent à leurs conjura-
tions et à leurs jongleries une musique, des modulations
sifflées ou un chant monotone, pendant lesquels les ser-
pents enfermés dans une boite ou une corbeille en sortent
pour les tours ordinaires que les charmeurs offrent au
public. — Il est bon de noter que l'aspic, -entre autres,
peut être mis en état de catalepsie en lui comprimant les`
muscles de la nuque ou en l'aspergeant d'eau froide.
C'est par ce procédé que l'on a tenté d'expliiuer la
transformation des serpents en bétons, et la transforma-
tion réciproque, opérées parles enchanteurs ou magiciens
du pharaon Merneptah devant Aaron.

Il nous reste à dire un mot de la fascination que les
serpents exercent sur les oiseaux, les petits mammifères,
les grenouilles, etc. La fascination est admise par la plu-
part des auteurs ; d'après ceux-ci, les serpents fascine-
raient les animaux destinés à leur nourriture en les fixant,
et cette fixité du regard, accrue par le désir intense
qu'elle exprime, de la proie convoitée, pourrait se com-
parer aux pratiques employées dans l'espèce humaine par
les hypnotiseurs lorsqu'ils fixent le sujet qu'ils veulent
endormir. Mais la subjugation exercée par les serpents a
ceci de particulier, c'est qu'ils exercent une domination
toute spéciale sur l'animal visé, an point que ce dernier
vient se livrer irrésistiblement. Des auteurs qui passent
pour sérieux a'ssurent même que des enfants ont pu se
trouver sous le charme de ce regard qualifié de magné-
tique, qui paralyse en quelque sorte les forces vives de
la volonté et de l'intelligence chez eux. D r L. HAHN.

II. Paléontologie. — « Jusqu'à présent, écrit Zittel,
les Serpents fossiles ne sont connus qu'en nombre très
restreint et généralement dans un état de conservation si

défectueux que leur détermination systématique offre de
grandes difficultés.» Rochebrune, dans son cataloguepublié
en 1880, cite en tout 33 espèces de Serpents, qui, à l'ex-
ception da Symoliophis Rochebruni, Sauvage, rencontré
dans le crétacé moyen de la Charente, se répartissent
dans Ies dépôts tertiaires et diluviens de l'Europe et de
l'Amérique du Nord. A cette liste manquent quelques
formes décrites par Cope de l'éocène du Nouveau-Mexique
et du Wyoming et du miocène du, Colorado et de l'Oré-
gon. Parmi Ies Serpents fossiles jusqu'à présent connus,
dominent sans contredit les types africains ; la grande
majorité appartient aux Aglyphodontia non venimeux.
Le nombre des Serpents venimeux fossiles est très res-
treint ». Ces derniers, qui appartiennent aux genres actuels
Vipera, Naja et aux genres éteints Laoophis et Neuro-
dromicus, font partie des familles des Vipéridées, des Cro-
talidées, des Elapidées ; ils sont des terrains tertiaires
d'Europe et des Etats-Unis. Des vertèbres de Ccelopeltis
insignitus actuel ont été trouvées dans les brèches à os-
sements quaternaires du dép. du Puy-de-Dôme. Les Cou-
leuvres, avec les genres actuels Elaphis, Periops, Co–
tuber et les genres éteints Tamnophis, Pglmophis, sont
des formations d'eau douce d'OEningen, de Boon, de San-
sans, de Podolie, de Bavière, qui appartiennent à l'époque
miocène. A la famille des Tortricidées ou Serpents rou-
leaux, appartient le genre éteint Scytalophis Rochebrune,
des phosphorites du Quercy. Les Serpents des sables ou
Erycidées sont représentés dans le miocène da Gers par
Seaptophis qui se rapproche des Eryx actuels, dans le
miocène du Colorado par les genres Aphelcphis, Ogino-
phis, Calamagras décrits par Cope. Les Boas ou Boacidées
vivaient, d'après Rochebrune, à l'époque du miocène de San-
sans, la famille est représentée par le genre Bothrophis;
d'après Marsh, dans l'éocène supérieur du Wyoming, par
les genres Lithophis et Boauus; C'est à la famille des
Pythonidées qu'appartiennent les espèces les mieux con-
nues ; parmi celles-ci, il faut citer l'Ileteropython eubcci-
eus, du miocène de l'Eubée; les Pala?opython sont de
l'éocène supérieur du Quercy; du tertiaire inférieur de
France et d'Angleterre, on tonnait des Vertébrés de grands
Pythonides, Paleryx et Palceophis, représentés par le
genre Titanophis dans l'éocène du New Jersey ; le py-
thon molurus actuel a été trouvé dans le pléistocène
des environs de Madras. Comme le note Zittel, « tons
les restes de Serpents rencontrés dans les brèches à osse-
ments ou les cavernes pléistocènes d'Europe, des Indes
orientales et d'Australie appartiennent à des genres qui
existent encore actuellement ». 	 E. SAUVAGE.

III. Ichtyologie (V. HFDROPHIDx:).
IV. Histoire religieuse. Dans le symbolisme

chrétien, le SERPENT représente la puissance du mal opé-
rant pour tenter les hommes et les induire au péché; le'
DRAGON la représente comme agent de destruction et de
châtiment. D'autre part, l'image du SERPENT D'AIRAIN éle-
vée au désert est offerte comme instrument de salut. 

—Pour notions complémentaires, V. ARBRE DE LA CONNAIS-
SANCE ; OPHI'IES.	 E: ll. VOLLET.

V. Musique.—Instrument de musique, tombé en dé-
suétude aujourd'hui, mais dont on rencontre assez souvent
des spécimens. Le serpent était proprement la basse des
cornets à bouquin. C'est un tuyau conique de bois recou-
vert de cuir et percé de six trous : il se joue avec une
embouchure de cuivre ou d'ivoire, semblable à celle d'un
ophicléide ou d'un trombone. Sa construction est assez
grossière et les trous, notamment, sont percés avec plus
de souci de l'écartement possible des doigts de l'exécu-
tant que de la place qu'ils devraient réellement occuper
le long da tube. Aussi la plupart des intervalles seraient
excessivement faux si, par la pression des lèvres, on ne
pouvait corriger ce grave défaut. Comme cet instrument,
passé de mode depuis longtemps et relégué, à l'époque oit
il subsistait encore, dans les plus humbles églises de
village oil il servait à soutenir la voix des chantres, était
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ordinairement confié à des artistes plus qu'insuffisants,
on s'explique les anathèmes dont tous les musiciens l'ont
chargé. Il est probable qu'anses temps de gloire, quand il
était confié à des mains expérimentées, il méritait moins
de mépris. On peut même regretter que cette famille
d'instruments ait complètement disparu de nos orchestres,
car le timbre, moins éclatant, plus sourd que celui des
cuivres modernes, en est très caractéristique et n'a pas
été remplacé. Avant l'invention de l'ophicléide, qui n'en
est qu'un perfectionnement, le serpent, outre son rôle à
l'église, figurait_ honorablement dans les musiques mili-
taires. II avait souvent alors, au lieu de la figure contournée
qui lui a valu son nom, une forme plus portative -et plus
commode, voisine de celle de nos 'saxhorns. L'invention
de cet instrument est généralement attribuée à un chanoine
d'Auxerre nommé Edme Guillaume qui vivait dans la
seconde moitié du me siècle; mais il est probable qu'on
avait réalisé antérieurement de grands cornets graves qui
n'en différaient en rien: L'étendue du serpent, hmitee
dans le bas au Té, à l'ut ou au si bémol graves, peut
varier beaucoup dans l'aigu, suivant l'habileté de l'exé-
cutant. Trois octaves, comprenant tous les intervalles
chromatiques, avec d'assez grandes inégalités de son,
constituent son échelle ordinaire. On lui a quelquefois
ajouté des clefs pour .pallier, tant bien que mal,- son
défaut de justesse que l'habileté du joueur peut seule
corriger suffisamment.	 H. QnrrrARn.

SERPENT À CLEFS (V. OPHICLÉIDE).	 " '
VI. -Astronomie. — Constellation du ciel boréal

comprise entre Ophiuchus, Hercule, la Couronne boréale,
le Bouvier et.la Vierge: Asc. dr.: 230 à 283° ; déclin.:
46° N. à 45° S. Le Serpent renferme, d'après Heis,
74 étoiles jusques et y compris la 7e grandeur, dont une
de 3° grandeur a Serpent ou Unukalhay; on y remarque,
en outre, plusieurs nébuleuses et des amas d'étoiles:

VII. Jeu (V. BILLE, t. VI, p. 837).
BIBI– :ERPÉTOLOGIE. _ Les Traites de zoologie de CLAUS,

de Rémy PERIER, ete. — BREH\r, les Reptiles et les Ba-
traciens, édit. fr. par Sauvage._— — Visounoux, la. Bible
et les Découvertes modernes, t. II.	 -	 -

PALÉONTOLOGIE.- FrscrxÉR, De Serpentibus guibusdam
fossilibus dissertatio, 1857.—A.DE ROCHF.BRUNE, Revision
des Ophidiens - fossiles, 1880. — LIDEEEER, Cat. foss.
Reptilia British Museum, 1888, t. I. — ZITTEL, Traité de
paléontologie, -1803, t. III. - 	 .	 '

SERPENT (La). Coin:- dé dép. de l'Aube, arr. de
Limoux, cant. de Couiza ; _ 488 hab. 

SERPENTAIRE. I. ASTRONOMIE (V. OPHIUCHUS).
II. BOTANIQUE. -- S. DE VIRGINIE. L'Aristotochia ser-

penta)* L. (V. ARISTOLOCHE). S. MALE, S. FEMELLE.
La Bistorte (V. ce mot) dont le rhizome est serpentiforme.
— S. (PETITE). L'Ophioglossuin iiulgatum L. (V. OPHIO-

GLOSSE) et le Dracuncrlus mien* Schott (V. DRACON-

CULE). 
	 - 

Dr . L HN.
HI. PHARMACIE. — Le rhizome de serpentaire de -Vir-

ginie, ou aristoloche serpentaire, est employé comme
tonique, fébrifuge, sudorifique, - sous forme de tisane à
IO gr. par litre d'infusion. Moins usité actuellement, il
rentrait autrefois dans la "composition de l'orviétan, de
l'eau thériacale. L'aspect du rhizome de serpentaire rap-
pelle celui de l'asclépiade. R s'en distingue par sa saveur
amère et. camphrée.

IV. ORNITHOLOGIE. Sous ce nom (Serpentarius)
et sous celui de Secrétaire, on désigne une espèce de
Rapaces diurnes très remarquable par l'allongement de
ses pattés et ses habitudes terrestres qui - en font le type
d'une famille à part (Serpentarides) dont il estl'unique
représentant. Le SERPENTAIRE DU CAP (Serpentarius i;eli-
tiliroi•us) est propre à l'Afrique. C'est un Oiseau à peu
près dé la taille de la Cigogne, à bec plus court que la
tete, robuste, recourbé dès la hase, terminé par un cro-
chet pointu sans échancrure; la cire est très étendue; les
ailes portent des éperons mousses ; la queue est très longue,
étagée, et l'occiput porte une huppe de douze longues
plumes ; les tarses sont très allongés, les doigts assezcourts,

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXIX.

et le pouce ne porte pus à terre: Le plumage est noir des-
sus, avec le ventre rayé de noir et de gris clair ; les pennes
médianes, "allongées, de la queue sont grises, avec l'extré-
mité blanche; la cire et les tarses sont d'un jaune orangé.
Il habite toute l'Afrique méridionale; remontant jusqu'au
Soudan et à la. mer Rouge. On le trouve aux 11es Philip-
pines ou il a été certainement introduit. Il vit dans les
plaines découvertes et court avec rapidité, se servant ra-
rement de ses ailes. Chaque paire semble avoir son do-
maine où mêle et femelle -chassent de compagnie, souvent
cachés dans les hautes herbes. Ils se nourrissent de Rep-
tiles; d'antres petits Vertébrés et de Sauterelles ou d 'au-
tres Insectes. Le nom de Serpentaire vient de la préfé-
rence que cet Oiseau-montre pour les Reptiles, attaquant
même lés Serpents venimeux de forte"taille,' qu'il frappe
de son bec et de ses pattes en se couvrant de son aile,
armée elle-même d'un éperon. dont il se sert habilement
pendant la lutte. Le Serpentaire saute et bondit avec agi-
lité-jusqu'à ce que Ie' reptile, étourdi; jeté en l'air à plu-
sieurs reprises, tombe épuisé.' Il lui perce alors le crêne
d'un coup de bec et le dévore en l'assujettissant avec ses
pattes. Les miles se battent pour la possession des fe-
melles. Le nid est placé au sommet d'un arbre touffu,

•
ordinairement un mimosa, et formé de branches reliées
par de la terre glaise, tapissé l'intérieur de duvet et
d'autres matières molles. Insert plusieurs années moyen-
nant quelques réparations, dont Ies couches successives
permettent de reconnaltrel'âge de la construction: II n'y
a ordinairement que deux oeufs arrondis, du volume de
ceux d'une Oie; blancs ou semés de quelques rares points
rouges. Les petits ne quittent le nid qu'an bout de six mois.
Dans toute I Afrique, cet Oiseau est considéré comme émi-
nemment utile, ét lu nouvelle convention internationale sur
le règlement de. la chasse` en Afrique le place au pre-
mier rang des. Oiseaux qu'il est défendu de tuer. On a
essayé d'acclimater le Serpentaire dans divers pays, no-
tamment aux Philippines et à . la Martinique où on l'a in-
troduit dans le but de détruire la. Vipère fer de lance, si
dangereuse dans cette colonie. 	 .. E. TROUESSART.

SERPENTEAU (Artill.). Pièce d'artifice pour feux
de joie, composée d'un petit cartouche contenant une
charge de poudre rayonnante destinée à produire des étin-
celles, et une charge de poudre d'amorce. Les serpenteaux
sont quelquefois assemblés de manière que l'ensemble
brêle en changeant plusieurs fois de direction et en déto-
nant à chaque changement de 'direction. Ces artifices por-
taient anciennement les noms de vétilles, de lardons et
de fougues.

SERPENTEMENT (Géom.). Quand une courbe plane
est rencontrée par l'une de ses tangentes en trois points
'confondus, le point de contact est un point d'inflexion,
visible h l'oeil par ce fait qu'au point considéré la tan-
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gente traverse la courbe. ll en est de même si le nombre des
points confondus au point de contact est 5, 7, ... 2n-1.
Si au contraire le nombre des points confondus est pair,
c: à-d. 4, 6, ... 2n, le point particulier pour lequel cette
circonstance se présente est un point de serpentement ou
d'ondulation. Les points de serpentement, à la vue, ne se
distinguent pas des points ordinaires, bien qu'on doive
les considérer, dans une étude analytique des courbes
planes, comme de véritables points d'inflexion d'ordre
Pair-

S ERP E NT I N (V. DISTILLATOIlES [Appareils]).
SERPENTINE (Pétr.). Autrefois la ser entine était re-

gardée comme une espèce minérale. Mais les progrès de la
science des roches, l'introduction du microscope dans les
études pétrographiques, ont montré que la serpentine est en
réalité une roche essentiellement constituée par des miné-
rauxsecondaires, produits d'altération de silicates magné-
siens. Ces minéraux, quiforment le groupe de la serpentine,
sont variés dans leur forme. Aussi de nombreuses espèces
ont-elles été décrites, parmi lesquelles on peut citer 1'anti-
gorite, la bowlingite, le chrysotile, la métaxite, la wit-
liamsite, le xylotite, etc. La majorité de ces espèces mi-:
nérales résulte de la transformation de l'olivine. Aussi la
serpentine est-elle une roche provenant, le plus souvent,
de l'altération de roches à péridot, notamment des péri-
dotites. On connaît également des serpentines résultant
de la transformation de roches à amphiboles, à pyroxènes,
à chondrodite, etc. La serpentine est une roche compacte,
à cassure conchoïdale, sa couleur la plus habituelle est
le vert de diverses nuances, plus ou moins foncé, le jaune
parfois vif et pur (serpentine noble) dans ce dernier
cas, la roche est translucide. Le plus souvent elle est
marbrée de rouge, de noir. Ces variations de couleur lui
donnent quelquefois un aspect rappelant la peau de ser-
pent, d'où son nom. Elle est souvent compacte; elle est
porphyroïde lorsqu'elle résulte de l'altération de pérido-
tites à grands éléments (Pyrénées, Corse, etc.). L'examen
microscopique montre que l'élément essentiel, souvent.
même exclusif de la serpentine, est 1' antigorite; mais
l'étude de sa structure intime est variable, elle est fonc-
tion de la structure de la roche originelle.

Lacroix a décrit plusieurs types de microstructures de
serpentine

« 1° La structure maillée est la plus fréquente, elle
domine dans les serpentines des péridotités riches en oli-
vine (dunité). Quand l'olivine s'altère, elle est traversée
par des fissures irrégulières, quelquefois grossièrement pa-
rallèles entre elles, souvent curvilignes ; sur les parois de
ces fissures se développe de l'antigorite. Une plaque de
péridotite incomplètement transformée présente donc au
microscope l'apparence d'un réseau de mailles qui enser-enser-
rent des grains intacts d'olivine. Quand la transformation
est complète, ceux-ci disparaissent et sont entièrement
remplaces par de lantigorite.

2° La structure fenestrée résulte de la transformation,
plus rare que la précédente, de l'amphibole en antigorite.
L'altération se propage le long des clivages et des cas-
sures transversales souvent rectangulaires; les filaments
d'antigorite ainsi produits sont orientés dans le même
sens.

3° La structure fibreuse et enchevêtrée caractérise la
williamsite du Texas. Elle se présente sous forme de fila-
ments fibro-lamellaires, tantôt disposés en gerbes, tantôt
s'enchevêtrant d'une façon quelconque.

4° La structure entre-croisée se rencontre dans quel-
ques variétés de serpentine, formées par des lamelles d'an-
tigorite à contours parfois rectilignes et entre-croisées à
angle droit.

5° Enfin la structure calcédonieuse montre, au mi-
croscope, des sortes d'étoiles, à branches plus ou moins
ellipsoïdales, constituées par des fibres courtes s'implan-
tant perpendiculairement sur Ieur grand axe. Ces fibres
rappellent la disposition des fibres de calcédoine. »

Les gisements de serpentines sont assez répandus, puis-
que toutes les roches à péridot sont plus on moins serpen-
tinisées. On pent citer : les serpentines de. PAyrshire
(Ecosse), du cap Lizard (Cornouaille), des Apennins, de
l'île d'Elbe ;, la célèbre serpentine à bronzite (bastite) de
Baste (Saxe), celles de l'ile d'Elbe, des Apennins, les en-
photides à serpentine des Alpes, notamment da Mont-Ge-
lièvre ; à Predazzo, dans le Tirol, la serpentine accom-
pagne le célèbre gisement syénitique de la monzonite, etc.
EnFrance, les gisements de ces roches sont assez fréquents:
dans les Vosges; à Saint-Bonnet dans le Beaujolais; à
Thiviers (Dordogne); à Arvieu (Aveyron) ; dans la Monta-
gne Noire, dans les Pyrénées (Moncaup, Bagnères-de-Bi-
gorre), etc.	 -	 L. GENTIL.

BIBL.: A. LACROIX, Minéralogie de la France et de ses
colonies ; Paris, 1895. — A. DE LAPPARENT, Traité de géo-
logie; Paris,1900. —ZIRKEL, Lehrbuch der Petrographie;
Leipzig, 1893.

SERPENTINE (Géom.). Courbe du 3° ordre, ainsi
dénommée par Newton, en raison de sa forme, et dont
l'équation en coordonnées rectangulaires pent s'écrire

ubx  
Elle a pour centre l'ori ine our	 my=aQ+ x2 	 Po	 g ^py P

tote l'axe des x, et se trouve entièrement comprise entre

les deux parallèles à l'axe des x : x = ^- 2 . On adonné

de la serpentine plusieurs définitions géométriques, et
cette courbe a fait l'objet d'assez nombreux travaux.

SERPENTINE. Rivière du dép. du Jura (V. ce mot,
t. XXII, p. 343).

SERPENTS (Ile des) (grec moderne, Fidonisi; turc,
Iilan Adassi). elle de la mer Noire dépendant de la
Dobroudja roumaine, A 48 kil. E. de Sonlina; les écueils
qui l'entourent rendent la mer très houleuse ; presque
carrée, elle a 4 kil. de côté et une alt. de 40 m. Le sol
est couvert de hautes herbes, mais ne porte pas un ar-
buste. De nombreuses mouettes viennent y pondre et atti-
rent une quantité considérable de serpents. D'après une
légende grecque, Achille aurait été enseveli dans cette
ile et y eut longtemps un temple dont il ne reste aujour-
d'hui que des ruines informes. Ce qui fait l'importance
de rile des Serpents, c'est qu'elle porte un phare éclairant
la route du port de Soulina. 	 L. Mn.

SERPETTE (Génie rur,) (V. SERPE).
SERPETTE (Henri-Charles-Antoine-Gaston), compo-

siteur de musique français, né à Nantes le 4 nov. 4846.
Fils d'un riche industriel, Serpette fit de bonnes études et
se fit d'abord recevoir avocat, après quoi, en 4868, il en-
trait au Conservatoire de musique dans la classe d'Am-
broise Thomas. H concourut plusieurs fois pour le prix de
Rome, qu'il obtint enfin en 1871. A son retour d'Italie,
Serpette tenta d'aborder l'Opéra-Comique. Rebuté par le
peu de succès de ses premières tentatives, il se découra-
gea promptement et accepta d'écrire la musique d'un opéra
bouffe destiné aux Bouffes-Parisiens, la Branche cassée,
représentée en 4872. A partir de ce moment, il n'a plus
quitté le genre de l'opérette, qu'il a cherché à relever un
peu, en y apportant son réel savoir et son écriture distin-
guée. Parmi ses principales œuvres, il faut citer : le Mou-
lin, du Vert-Galant (1876); la Petite Muette (1877);
ta Nuit de Saint-Germain (1880); Madame le Diable
(1882), etc. Tous ces ouvrages légers ont été favorable-
ment accueillis, sans qu'on puisse cependant citer à l'actif
du compositeur un de ces grands succès qui se main-
tiennent à la scène pendant plusieurs années.

S ER PIL LI ÈRE (Toile). Tissu grossier en étoupes de lin
employé comme toile d'emballage ou. servant à la confec-
tion de torchons.

SERPOLET (Bot.) (V. Tm).
SERPULE. I. ZOOLOGIE. - Groupe d'Annélides-Ché-

topodes, de l'ordre des Polychètes-Tubicoles, caractérisés
par le corps partagéen deux régions distinctes, le thorax
nettement différencié par la longueur et la largeur des an=
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veaux et couvert d'une membrane ciliée, par les branchies
à base plus on moins circulaire et munies, en générai, d'un
appendice corné faisant office d'opercule. Le tube, ou vivent
les Serpules, est calcaire et fixé. — Le genre type, Set—
pila L., est représenté dans les mers de l'Europe par le
S. norpegica Gunn., le S. spirillum L., etc. Autres
genres : Spirorbis Lam., Pilealaria Clap., Pratula
Risse, etc.

II. PALÉONTOLOGIE. — Les Serpules sont fréquentes à
l'état fossile. La forme de leurs tubes est très variable
ronde, anguleuse, aplatie; ils sont courbés ou enroulés de
façon diverse. Certaines formes ressemblent aux Mollus-
ques des genres Vermetus et Dentalium : on reconnaît
les premiers aux cloisons transversales qui manquent ici,
les seconds à ce qu'ils sont ouverts aux deux bouts. Les
Serpules sont rares avant le jurassique où elles sont nom-
breuses, fixées sur les coquilles, les coraux, les éponges,
les bélemnites. Dans le crétacé inférieur d'Allemagne, Ser-
pula coaceruata constitue à elle seule des formations en-
tières (Serpulitenkalk); S. gordialis est aussi très abon-
dante. Dans le tertiaire méditerranéen, S. spiruhea est la
forme Ta plus répandue. Le genre Spirorbis est pins an-
cien, car il est commun dans le silurien, le dévonien et
Te carbonifère, notamment sur les coquilles de Brachio-
podes (Sp. emphalodes). — Terebella date da lias et
du jurassique. Genleularia est propre au jurassique su-
périeur. Ditrupa qui ressemble au Dentalium, date du
crétacé.	 E. TRr.

SERQUES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. et
cant. (N.) de Saint-Omer ; 956 hab.

SERQUEUX. Corn. du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Langres, tant. de Bourbonne-les-Bains ; 4.174 hab.

SERQUEUX. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,
arr. de Neufchâtel, cant. de Forges-les-Eaux ; 6. 03 hab.
Stat. des chemins de fer du Nord et de l'Ouest.

SERQUIGNY. Com. du dép. de l'Eure, arr. et cant.
de Bernay; 1.198 hab. Stat. da chem. de fer de l'Ouest.

SERRA-DI-FERRO. Com. du dép. de la Corse, arr.
d'Ajaccio, cant. de Santa-Maria-Siché; 657 hab.

SERRA-DI-FinuoRao. Com. da dép. de la Corse, arr.
de Corte, cant. de Prunelli-di-Fiumorbo ; 736 hab.

SERRA-DI-SCOPAMENE. Ch.-1. de cant. du dép. de la
Corse, arr. de Sartène ; 892 hab.

SE RRA DELLE (Bot.) (V. ORNITU0PUS).
SERRALONGUE. Com. du .dép. des Pyrénées-Orien-

tales, arr. de Céret, cant. de Prats-de-Mollo; 782 hab.
SERRAN (Ichtyol.). Genre de Poissons osseux (Téléos-

téens ,de l'ordre des Acanthoptérygiens-Perciformes et de
la famille des Percidæ. Il se caractérise parle corps allongé,
comprimé, recouvert de petites écailles ; les deux nageoires
dorsales sont réunies ; il existe trois épines à l'anale ; lis
mâchoires, le vomer et Ies palatins sont armés de dents
en velours avec des canines. On en connaît environ
160 formes. Ils habitent de préférence les mer tropicales.

Une forme de la Méditerranée, le Serranus scriba,
est d'un jaune rougeâtre, avec les flancs ornés de cinq à
six bandes noires ; la dorsale est gris rosé avec des taches
rouges arrondies; l'anale rosée avec les rayons jaunes et
bordée de noir; les ventrales brunes. Il habite les côtes
pierreuses et serait, dit-on, très friand du Poulpe, devant
le trou duquel il se tient en embuscade.	 ROCHER.

EIBL.: VALENCIENNE et CUVIER, Hist. Potes. — SAU-
VAOE, dans BREHSr, éd. fr.

S ERRA NO -v DomucuaZ (François), maréchal et-homme
politique espagnol, né à l'île de Léon (Cadix) le 17 déc.
:1810, mort à Madrid le 26 nov. 4885. Sous-lieutenant
de cavalerie en 4823, il prit une part active à la première
guerre carliste; il parvint, dès 4839, au grade de briga-
dier (général de brigade). Commandant militaire de Bar-
celone en 1840, puis second chef à Valence, il renonça à
ce poste pour assister aux Cortès où il défendit les idées
libérales sans se montrer attaché à aucun des partis poli-

tiques. Son amitié avec Espartero l'éleva, en 1843, après
la révolte des modérés qu'il combattit, au ministère de la
guerre, qu'il quitta quelques jours après à cause d'un
désaccord avec Espartero. La révolution triomphante,
Serrano fut de nouveau ministre; mais, dégoûté de la
politique d'Olozaga, il démissionna peu après.-Jusqu'en
1847, il resta étranger à la politique. Il ne sortit de sa
retraite volontaire que pour .être pendant quelques mois
capitaine général de Grenade (1847) et s'y réfugia de
nouveau jusqu'en 7864. Cette dernière année, il seconda
le soulèvement de O'Donnell. De 1869 à 1862, il fut capi-
taine général de Cuba et conseilla au gouvernement d'ad-
mettre les représentants de cette ile aux .Cortès. En 1862,
le titre de duc de la Torre lui fut conféré. En 4866,
il contribua à étouffer la révolte militaire des artilleurs,
mais, après la victoire, il protégea quelques-uns des libé-
raux compromis dans le mouvement. O'Donnell mort, Ser-
rano fut élu chef da parti de l'Union libérale et se con-
certa avec Priais (V. "ce nom) pour détrôner Isabelle II.
Cette attitude fut la cause de son emprisonnement (7 juil.
4868) et de son exil aux Canaries; mais, échappe d'Oro-
tava, il prenait part au soulèvement de Cadix (19 sept.).
Avec les troupes gagnées par la révolution, il mit en dé-
route les soldats de la reine au pont d'Alcolea. Le premier
ministère révolutionnaire fut présidé par Serrano, et, le
45 juil. 4869, il était nommé par les Cortès régent d'Es-
pagne. It résigna ses pouvoirs entre les mains du roi
Amédée (2 janv. 4871). Le 25 avr. 1872, il accepta le
commandement de l'armée du Nord et du Centre, mais, en
mai , il retourna à Madrid pour prendre la présidence du
cabinet, qu'il abandonna le 13 juin. Lors de la procla-
mation de la République, Serrano se réfugia pendant
quelques mois en France; mais, après le coup d'Etat de
janv. 4874, il se chargea du gouvernement. Tout de suite, il
retourna dans le Nord pour combattre les carlistes et déli-
vrer la ville de Bilbao, assiégée. En décembre, après une
courte période de gouvernement, Serrano commandait de
nouveau Ies troupes libérales, quand la révolte de Mar-
tinez Campos en faveur d'Alphonse XII éclata. Serrano,
ne voulant pas combattre ni reconnaître la restauration
bourbonienne, se rendit en France. Jusqu'en 4881, il
garda une attitude plutôt contraire que favorable à don
Alphonse. Mais, cette année-là, il reconnut enfin le nou-
veau roi, et peu après (1882), il organisait le parti de la
gauche qui n'arrriva jamais au gouvernement. R. A.

SERRANTChâteau de) (V. SAINT-GEORGES-suR-LOIRE).
SERRANT (Comte de) {V. BAUTRU [Guillaume]).
S ERIIATU LE . (Serratula L.). Genre de Composées-

Carduacées, réuni par Ballon aux Carduus (V. CnAnnox),
dont il ne diffère que par des caractères insignifiants. L'es-
pèce type, S. (Garduus) tinctoria L. ou Sarrette, est
vivace et très répandue dans les bois et les pâturages de
l'Europe. Vulnéraire, fournit une matière tinctoriale jaune.

SERRAVAL. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr.
d'Annecy, cant. de Thdnes 711 hab.

SERRE (Hortic.). Les serres sont des constructions
vitrées et chauffées permettant de cultiver les plantes hors
de leur climat, en réunissant autour d'elles les conditions
favorables à leur développement. Les plantes ayant des
exigences variées, il serait nécessaire, pour leur procurer
la chaleur, l'humidité, l'éclairage qu'elles réclament, de
les installer, par groupes d'espèces pea nombreux, dans
des serres particulières réalisant pour le mieux les con-,
ditions exigées. -On a déjà séparé des autres certaines
catégories de plantes exotiques, pour les cultiver ensemble
dans des serres qui prennent de ces plantes elles-mêmes
leurs noms spéciaux de serres à orchidées, serres à fou-
gères, serres à palmiers, serres à ananas, etc. Cette
appropriation des serres à des cultures spéciales est une
amélioration considérable apportée à la culture sous verre.
Combien de plantes de serre, en effet, ont à souffrir des
i onditions uniformes auxquelles on les soumet toutes
ensemble dans ces vastes constructions où on les entasse!
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Elles demandent une même température, ce sont des
plantes de serre tempérée, ce sont des plantes de serre
chaude, dit-on, ét_ voilà la raison de leur réunion. Mais,
la chaleur distribuée à un degré favorable aux plantes
groupées dans un même local n'est pas le seul facteur de
leur développement, et, dans ce -milieu uniformément
chaud, les unes demanderaient plusd'air et de Iumière,
d'autres plus d'humidité et le demi-jour. Dans la serre
chaude ou tempérée, l'homme instruit des exigences des
diverses plantes qu'il cultive y satisfait de son mieux ; it -
met celles-ci près des vitres et les éclaire vivement, il
cache celles-là dans l'ombre, il élève les unes sur les gra-
dins de la serre, il descend les autres. Malgré tous ces
soins, beaucoup langùissent, l'association dans cette uni-
formité leur est contraire. On construit les serres sur
différents modèles: Elles sont mi ouà deux versants, à
charpente defer ou de bois. Les serres à un seul versant
sont les plus simples,' mais les plantes n'y sont éclairées
que d'un seul côté, et elles se déforment: -Leur toiture
vitrée repose sur deux murs d'appui inégaux, le plus grand
n'étant souvent qu'un mur de clôture ou d'habitation.
Chez les serres à deux versants, la toiture repose sur deux
murs égaux, et les plantes éclairées de tous côtés ne se
déforment pas. Le fer s'emploie plus communément que
le bois pour la charpente des serres; il en rend la cons-
truction d'apparence plus légère et permet de les éclairer
plus largement. Le bois a, de son côté, l'avantage de
rendre les serres plus chaudes, de moins favoriser la con-
densation de la vapeur d'eau sur la face interne de la
toiture, et d'éviter ainsi, en partie, la chute de goutte-
lettes d'eau sur les plantes: Pour couvrir les serres, on se
sert ordinairement de verre limpide et incolore, qui n'al-
tère pas la lumière au passage. Des parties du vitrage
rendues mobiles ménagent des ouvertures en haut et en
bas de la serre pour son aération. Sur la toiture se trou-
vent des rouleaux de claies qa'on déroule, à`certaines
heures da jour, pour préserver les plantes d'une insola-
tion trop_ vive. Le: mobilier et la disposition intérieure des
serres varient avec leur destination. Dans les serres ados-
sées, on trouve souvent, d'un bout à l'autre, le long du
petit mur, une tablette garnie de plantes en pots. En
regard, contre le grand mur, s'étagent des gradins garnis
de caisses et de pots. Entre les gradins et la tablette, un
passage. Dans lés serres à deux versants, une tablette
règne. tout .autour, et des gradins en deux versants's'élè-
vent au milieu. Les gradins peuvent être remplacés, dans
les deux sortes de serres, par des banquettes de bois,
d'ardoise ou de ciment. Dans les grandes serres, oit les
plantes sont installées en pleine terre, les gradins et les
banquettes ordinaires sont remplacés_ par des banquettes
spéciales, formées d'une bordure maçonnce et dont taut
l'intérieur est rempli de bonne terre franche, de terreau,
de terre de bruyère selon les exigences des plantes qu'on
a à y cultiver; au fond de ces banquettes est un drai-
nage qu'on peut former- d'une couché de gravier. On
reçoit l'eau. d'arrosage, pour les plantes de serre,: dans
des bassins rectangulaires, masqués sous les tablettes, ou
de forme élégante et exposés bien en vue au pied de
rocailles garnies de fougères. Certaines serres, dites à
multiplication, ont unedisposition spéciale. Elles sont
habituellement enterrées jusque près de la toiture; tandis
que le sol des autres serres est de niveauou à peu près
avec le terrain environnant. Elles sont parcourues, dans
toute leur longueur, par une allée, de chaque côté de la-
quelle règne one banquette fermée et chauffée en dedans
et sur laquelle se fait la multiplication des plantes par
semis et boutures, que l'on recouvre souvent de cloches
ou de lames de verre pour en favoriser le développement.
Des étagères suspendues sous la toiture reçoivent des
plantes. Ces sortes de serres ne reçoivent souvent qu'une
lumière affaiblie, et leur chauffage est réglé à 25 ou 30°,
températures favorables Ah levée des . graines et a l'émis-
sion de racines par les boutures. Le chauffage dans les

serres doit y entretenir une température uniforme pou-
vant étre réglée à volonté. On le réalise, aujourd'hui,
avec les thermosiphons qui déterminent une circulation
d'en chaude dans les serres. Dans l'appareil de chauf-
fage primitif, l'eau était chauffée dans une chaudière ordi-
naire placée sur un foyer. De la partie supérieure de cette -
chaudière partait un tuyau où s'écoulait l'eau chaude, et
qui courait tout autour de la serre. Ce tuyau revenait à
la chaudière où il déversait par- en bas l'eau refroidie
qu'il ramenait. Le foyer échauffait de nouveau cette eau
qui, s'élevant encore naturellement, repassait dans le
tuyau supérieur, pour une nouvelle circulation, et ainsi
de suite. Les .perfectionnements apportés à cet appareil
permettent d'y échauder l'eau avec moins de dépense de.
combustible, - en disposant la chaudière sous -forme de
tubes ou de lames repliées, c.-à-d. en - augmentant la
surface de chauffe. De petites vannes règlent la circula-
tion de l'eau dans les tuyaux. On construit aussi des ther-
mosiphons portatifs, qu'on peut transporter dans la serre
comme un poêle dans un appartement. Le nombre des
tuyaux, leur disposition dans les serres sont évidemment
variables et dépendent de l'étendue de l'appropriation de
la serre, de la température qu'on veut y obtenir. On les
logé ordinairement sous ou dans les tablettes et les ban-
quettes, quelquefois. dans le sol même des serres. G. BovEn.
. SERRE.. Rivière des dép. de l'Aisne et des Ardennes
(V. ces mots; t I, p.1074, et t. III, p. 789). --

SERRE. Mont du dép. de la Haute-Loire (V. Loins
[llauTE —], t. XXIJ, p. 445).	 .

SERRE (La). Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de Saint-
Afl'rique, cant. de Saint-Sernin-sor-Rance; 481 hab.

SERRE. Com._ da dép. du Doubs, arr. de Besançon,
cant.-d'Audeux; 262.hab.

SERRE-BussitaE-VIEILLE (La). Com. du dép. de la
Creuse, arr. d'Aubusson, cant. de Chénérailles; 714 hab..

SERRE (Jean: PUGET nE La), littérateur français, né à
Toulouse en •1600, mort en 1.665. Cet écrivain sut mieux
'soigner sa que ses oeuvres.: car, s'il obtint succes-
sivement les charges enviées de bibliothécaire de Gaston
d'Orléans et d'historiographe de France, il fut un auteur
des plus médiocres. Doué d'une fécondité navrante, il
publiait infatigablement vers et prose, sans la moindre
prétention littéraire, se moquant lui-même de ce qu'il
écrivait, préoccupé surtout de faire argent de sa plume.
Sa querelle avec Chapelain, qu'il accusait de l'avoir fait
rayer de la liste des pensions, inspira it Boileau la parodie
de Chapelain décoiffé. De son oeuvre, très considérable
sur tous sujets, on peut citer : les Amours des Dieux
et des Déesses; l'Entretien des bons esprits sur les
vanités du monde; le Bréviaire des Courtisans; le
.Bouquet de l'éloquence; le Secrétaire du cabinet au
la manière d'écrire que l'on:pratique à la cour, - simple
répertoire de compliments et de- formules de lettres le
Iloittan de la cour de Bruxelles; :un certain nombre de -
tragédies ou tragi-comédies en prose Thomas Morus,
le Sao de Carthage; Thésée, Pyrame, etc:, représentées
,avec_ un• prodigieux succès.	 Jacques Latium/in.

SERRE (Jean-Louis-Ignace de La), sieur de Langlade,
poète dramatique, né à Cahors : vers 1662, mort Paris
le 30: sept. 4756. Issu. d'une famille noble, il vint de
bonne heure à Paris, oii sa passion pour le jeu lui fit perdre
en peu de temps, 25.000 . livres_ de rente. Se tournant
alors vers la poésie, il composa diverses oeuvres drama-
tiques qui eurent un certain succès. Son intimité avec
Mil° de Lussan, romancière alors fort à la mode, le rendit
surtout célèbre, et l'appui de ses amis lui valut une place
de censeur royal. II htrepresentersuccessn entent al Opera,
Polgxène et Pgrrhus (1706), Diomède (1710), Poly-
dore (1720), Pirithous (1723), Pyrame et Thisbé
(1726), Tarsïs et Zélie; (1728), la Pastorale héroïque
(1730), Scanaerbeg, en collaboration .avec La Motte,
et Nitétis (4741) ; ausThéâtre-Français, Artaxercès
(1718). II a publié, en outre, un roman, Hipalque, prince
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scythe, histoire merveilleuse (Paris, 4727, in-12), et
des Mémoires pour servir à l'histoire de Molière et de
ses ouvrages, insérés dans une édition des oeuvres du
grand comique (Paris, 4734, in-4). — Mue de Lussan
l'aurait peint sous les traits de Calemane, personnage épi-
sodique de son roman intitulé la Comtesse de Gondez.

SERRE (Pierre-François-Hercule, comte de), homme
d'Etat français, né à Pagny-sous-Précy (Meurthe-et-Mo-
selle) le 42 mars 4776, mort à Castellamare le 24 juil.
1824. Sa famille, originaire du Comtat-Venaissin, était
depuis longtemps établie en Lorraine ; anoblie par les ducs
Charles et Henri, elle fournit à la province plusieurs ma-
gistrats éminents. Son père, ancien officier de cavalerie,
le destinait à la carrière des armes : le jeune homme, à
quinze ans, était élève de l'Ecole d'artillerie de Chalons-
sur-Marne, lorsque la Révolution éclata. Il partit pour
l'émigration et servit d'abord dans l'armée de Condé.
Rentré en France après l'amnistie de 4802, il se tourna
vers les études du droit et se fit recevoir avocat à Metz.
Sa réputation était déjà consacrée quand Napoléon, lors
de la réorganisation des tribunaux, le nomma, le 23 févr.
4844, avocat genéral à Metz; puis, le 44 juil. de la mémo
année, premier président à la cour impériale de Hambourg.
La Restauration, à laquelle de Serre s'était rallié avec en-
thousiasme, lui donna le poste de premier président à
Colmar (janv. 4845). Au moment da retour de l'empe-
reur, il fit preuve d'une rare énergie : alors que la ville
arborait partout le drapeau tricolore, il fit renouveler à
la cour le serment de fidélité au roi et continua de rendre
la ,justice en son nom. Contraint de céder à la force, il se
retira près de Louis XVIII à Gand. Réintégré plus tard
par le roi dans ses fonctions, il devint député du Bas-
Rhin et siégea dans les rangs des royalistes libéraux.
Réélu en 4816, président de la Chambre en janv. 1817,
il y succéda à Pasquier et fut remplacé à la fin de-4848
par Rayez. Entré comme garde des sceaux dans le minis-
tère Decazes (29 déc. 4818), il se signala notamment
dans la discussion des lois sur la presse, élaborées avec
le concours de Guizot, Royer-Collard, et du groupe doc-
trinaire, mais se sépara violemment de la gauche lors de
la pétition présentée en faveur des bannis. « Les exilés
temporaires, dit-il, peuvent encore espérer de revoir le
sol de la patrie ; les régicides, jamais? »Attaqué dès lors
par la presse libérale, il forma avec Portal une opposi-
tion dans te conseil, ce qui ne l'empêcha pas de reprendre
le portefeuille de la justice dans le cabinet Richelieu
(20 févr. 1820). Après sa chute (44 déc. 4821), de
Serre reçut du roi le titre de comte et le rang de ministre
d'Etat, en compensation des sceaux qu'il transmettait à
Peyronnet. Il continua de siéger à la Chambre, mais,
n'ayant pas été réélu, il fut chargé par le roi de l'am-
bassade de Naples (9 janv. 4822) ; accompagna le roi
Ferdinand IV au congrès de Vérone, du 25 oct. 1822 au
2 janv. 1823, et chercha vainement à se faire réélire
lors des élections de 4824. Le comte de Serre avait
épousé la fille du baron d'Huart, qui reçut du roi, lors de
son veuvage, une pension de 45.000 fr. Il a écrit sur le
royaume des Deux-Siciles des Mémoires auxquels il est
fait plusieurs allusions dans sa Correspondance.

SERRE-FI LE (Art mil.). On appelle serre-files, dans
Ies différentes formations de marche et de manoeuvre, les
gradés sous-officiers ou caporaux qui, n'ayant pas d'autre
place marquée dans le rang ou dans la colonne on se
trouvant en excès, se tiennent en dehors de ce rang ou de
cette colonne, derrière ou sur le flanc. Dans la ligne dé-
ployée et dans la colonne à distance entière, ils sont à quatre
pas derrière le second rang, dans la colonne de compa-
gnie à un pas, dans la colonne par le flanc à deux pas en
dehors du quatrième rang. Ils ont pour principale mission
de veiller au bon ordre.

Dans une escadre en ordre de bataille, on appelle serre-
file le navire placé à la queue de la ligne ou de la co-
lonne.	 .

SERRE — SERRES

SERRE-FINE. Les serres-fines sont des pinces cons-
truites en fil d'argent solide, enroulé sur lui-mémé en
son milieu, de façon à faire ressort, et terminé par deux
branches entre-croisées taillées en pointes Gigues tournées
en dedans et maintenues rapprochées par l'effet même du
ressort. Elles servent à maintenir affrontées des parties
destinées à se réunir ensemble par cicatrisation. Elles
étaient employées anciennement, surtout dans l'opération
du phimosis, constituant alors la fameuse couronne d'épi-
nes de nos pères. Elles pourraient encore trouver leur
emploi lorsqu'il s'agit d'arrêter une hémorragie dans les
cas de pigdre de sangsue, mais elles ont à peu près dis-
paru de l'arsenal chirurgical, et on leur préfère, à bon droit,
les sutures, beaucoup plus régulières et moins disposéesà
l'infection, plus faciles à panser, faites avec les fils ordi-
naires, Ies crins de Florence et surtout les crins de che-
val. Des pinces solides ont été construites suivant leméme
principe; on leur a donné le nom de serres-fortes, mais
elles ont aussi à peu prés disparu de la pratique.

SERRE-FREIN (V. CHEMIN DE FER, t. X, p. 4044).
SERREM ENT (Mines) (V. ASSÈCHEMENT).
SERRE-N(EU D. Les serre-noeuds sont des instruments

de préhension qui servent à saisir des parties plus ou
moins exubérantes et à les arracher. Ils sont employés
pour les arrachements des polypes du nez, du naso-pha-
rynx, dans les hypertrophies de la muqueuse du. cornet
inférieur dite queue de cornet; dans l'arrachement des
polypes du larynx; pour produire la striction énergique
des pédicules des polypes ou des corps fibreux de l'uté-
rus. Leur forme, leurs dimensions, leur résistance, sont
différentes" suivant l'usagb auquel ils sont destinés. Au-
paravant- on se servait de fils de . chanvre,- puis de fils
d'argent; actuellement, on emploie de préférence le fil de
fer recuit très malléable et très résistant. Les serre-
nœuds sont tous constitués par une tige métallique por-
tant à son extrémité une petite douille munie de deux
trous qui, servent à faire passer les deux chefs Xun fil
métallique. Cette tige, servant à fixer la direction 'du fil, se
visse sir un manche' qui présente au point de réunion un
trou pour le passage des deux chefs du fil. Ces chefs ainsi
réunis sont fixés solidement au bouton d'une glissière qui
parcourt le dos du manche et peut par suite diminuer
l'anse autant qu'on le veut, son excursion étant suffisante
pour amener l'anse contre l'extrémité de la tige. Un pé-
dicule est ainsi saisi fortement : quelques mouvements et
une traction consécutive produisent facilement l'arrache.
ment. On peut même, grace à une disposition ingénieuse,
combiner l'arrachement et la cautérisation électrique du
pédicule en faisant passer un courant dans le fil. Parmi
les serre-nœuds, nous citerons-: le serre-noeud de Ladreit
de la Charrière pour les polypes de l'oreille Mes serre-
nœuds de Blake, de Baratoux, de Lermoyez, •de RuauIt,
de Knight, de Bosworth, employés pour le nez et le naso-
pharynx et qui ne diffèrent que par la manière de saisir de
l'instrument on. la façon dont se produit le rétrécissement
de l'anse par la manœuvre de la glissière. Dans te cas de
polype ou de corps fibreux de l'utérus, on emploie le vo-
lumineux: serre-noeud de Cintrat ou les serre-noeuds élas-
tiques de Pozzi ou de Colin. L'écraseur de Chassaignac,
comme ces derniers, est une espèce de serre-noeud agis-
sant surtout par écrasement.	 D' S. MORER.

SERRES. Ch.-1. de cant. du dép. des Hautes-Alpes,
arr. de Gap ; 4.202 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M.

SERRES. Com. du dép. de l'Ariège, arr. et cant. de
Foix 4.556 hab.

SERRES. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Limoux,
cant. de Couiza; 400 hab.

SERRES. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.
et cant. (N.) de Lunéville; 519 hab.

SERRES-CASTET. Com. _ du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. de Pau, cant. de Morlaas; 520 hab.

SERR ES-ET-McNGUYARD. COM. du dép. de la Dordogne,
arr. de Bergerac, cant. d'Eymet; 292 hab.

7 —
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SERRES-GASTON. Com. da dép. des Landes. arr. de
Saint-Sever, cant. d'Hagetman; 513 hab.

S E RRES-LEs-MoaLÙ iES. Com. da dép. du Jura, arr.
de Dole,cant. de Gendrey; 207 hab..

SERRES-MORLAAs. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. de Pau, cant. de Morlaàs; 319 bah.

SERRES-NERPAL. Com. du dép. de l'Isère (V. NERPAL
ET-.SEP.RES),

SERRES-SAINTE-MARre. Com. du dép. des Basses-
Pyrénées, arak. d'Orthez, cant. d'Arthez; 278 hab..

SERRES (Olivier de), seigneur du Pradel, agronome
français, né d`` Villeneuve-de-Berg (Ardèche) en 1539, mort
au Pradel le juil. 1619.11 était d'une famille noble pro-
testante; de Thou et d'Aubigné parlent de sa participa-
tion aux massacres commis par les réformés à Villeneuve-
de-Berg en 1573, mais le fait parait contestable. A part
quelques voyages à l'étranger et surtout à Paris, sa vie
se passa tout entière au Pradel, dont il fit une véritable
ferme modèle; la culture da mûrier, celle du niais, les
prairies artificielles, bien d'autres améliorations agricoles
y furent mises en pratiques et enseignées par l'exemple
aux propriétaires du Vivarais.11 préparait aussi, avec les
encouragements de Henri IV, un traité d'agriculture; sur
la demande du roi,; il publia d'abord un chapitre isolé, la
Cueillette de la soie (1599). En 4600 parut le Thédtre
d'agriculture et ménage des champs, dédié à Henri IV.
Le roi le fit venir à Paris pour commencer une planta-
tion de mûriers au jardin des Tuileries. L'ouvrage d'Oli-
vier de Serres eut un très grand succès ; dix-neuf édi-
tions se succédèrent jusqu'en 4675 ; après un oubli
assez long, il fut remis en honneur, vers®1789, par Ar
thur Young et Grégoire. On a élevé à l'auteur une statue
à Villeneuve-de-Berg en 4858, une autre à Aubenas en
1882.	 G. WEIL.

Bise.: VASCBALDE, Olivier de Serres,1886.

SERRES (Jean de), historien français, né vers 1540,
mort le 19 mai 1598, frère du précédent. Il fit ses études
classiques à Lausanne, puis étudia la théologie à Genève
dans l'Académie nouvellement fondée par Calvin ; pasteur
à Jussy, près de Genève (1566), puis principal da collège
-de Lausanne (1572), ii devint, en 1579, pasteur à Nimes
-et recteur du collège et de l'Académie qu'il organisa; les
protestants de Nîmes le chargèrent de diverses missions
'diplomatiques. Devenu pasteur à Orange (1589), il fat un
instant prisonnier des ligueurs -(1592). II est connu sur-
tout par son ouvrage historique sur les guerres de reli-
gion, Commentariorum de statu religionis et reipu-
blicce in regno Gallice, Ice partis, Libri Ill; la première
édition a dû paraître en 1571, la seconde •est de 1572.
-Ces trois livres comprennent la période de 1557 à 4570.
La quatrième partie, parue en 4575, va de 4570 à 4574 ;
la cinquième (1580), de 1574 à l'édit du 6 mai 1576.
C'est un ouvrage sérieux, fait d'après les récits de témoins
oculaires, et qui eut rapidement plusieurs éditions; il fut
publié aussi en français, avec ce titre Recueil des choses
mémorables advenues en France sous le règne de
Henri II, François Il, Charles IX et Henri III (1595).
Son Inventaire général de l'histoire de France (1597)
eut également da succès. Il a fait aussi une traduction
latine de PIaton. Jean de Serres, quand il fut à Orange,
forma le projet d'une conciliation religieuse entre catho-
liques et protestants; il commença, dans ce but, un grand
ouvrage demeuré inachevé, fit imprimer à cent exemplaires
en 1597 un résumé de ses idées, intitulé Harmonie ou
Apparatus. Ce projet, auquel Henri 1V s'intéressa, fat
annoncé par lui au synode protestant deMontauban(159f)
et, après plusieurs examens, censuré et condamné par les
réformés.	 G. WELL.

BIEL.: DAIM/ER.,-Jean de Serres, 1883.

SERRES (Jean-Joseph), homme politique français, né
à La Roche-des-Arnauds le 13 déc. 1762, mort â La Ro-
ct}e-des-Arnauds le 5 août 1831. Sorti du peuple, soldat

d'infanterie de marine en 1780, capitaine d'un bataillon
de volontaires des Hautes-Alpes en 4792, il fut élu par
ce département àla Convention; il émit les votes les plus
modérés dans le procès du roi, fut arrêté après le 2 juin
1793, et réintégré le 18 frimaire an HI. Réélu aux Cinq-
Cents, royaliste, mais pen militant, il accepta de Bona-
parte le poste de conseiller de préfecture des Hautes-
Alpes, et, de la première Restauration, la sous-préfecture
de Gap ; pendant les Cent-Jours, il fut détenu comme n très
dangereux ». Sous la seconde Restauration et le régime
de Juillet, il fut sous-préfet d'Embrun du 20 janv. 1816
au 11 sept. 4830.	 H. MoNIN.

SERRES (Pierre-Marcel-Toussaint de), géologue fran-
çais, né à Montpellier le 3 nov. 4783, mort à Montpel-
lier le 22 juil. 1862. Entré en 1805 dans la magistrature
et nommé en 1814 conseiller à la cour d'appel de Mont-
pellier, il s'appliqua concurremment aux sciences natu-
relies et devint en 1820 professeur de géologie k la Fa-
culté des sciences de Montpellier. Il a soutenu l'un des -
premiers l'existence d'un système quaternaire et a con-
tribué pour une large part k la découverte des riches ca-
vernes à ossements humains du Midi de la France. Il a
publié plus de quarante ouvrages: Essai statistique et
géographique de l'Autriche (Salsbourg, 1814, 8 vol.),
documents recueillis au cours d'une mission dans les pro-
vinces illyriennes et dalmatiques en 1809 et 1810; Essai
sur les arts et les manufactures de l'Autriche (Salz-
bourg, 3814, 3 vol.) ; Géognosie des terrains tertiaires
(Montpellier, 1829) ; Mémoire sur les cavernes ù osse-
ments (Genève, 1835 ; 3e éd., 1838) ; Des Migrations
des divers animaux (Paris, 1841; 28 éd., 1845) ;
Manuel de paléontologie (Paris, 1846, 2 vol.) ; Traité
des roches simples et composées (Paris, 1863), etc.

SERRESLOUS-Er-Anuie. s. Com. dadép. des Landes,
arr. de Saint-Sever, cant, d'Hagetmau; 277 hab.

SE RRET (Joseph-Alfred), mathématicien français, né
à Paris le 30 août 1819, mort à Paris le 2 mars 1885.
Sorti de l'Ecole polytechnique en 1840 comme sous-lieu-
tenant d'artillerie, il démissionna l'année suivante pour
se consacrer à l'étude des sciences mathématiques et fut
successivement nommé : en 1848, examinateur d'admis-
sion à l'Ecole polytechnique; en 1849; suppléant du cours
d'algèbre supérieur à la Faculté des sciences de Paris ;
en 1856, suppléant du cours d'astronomie physique à la
même Faculté; en 1861, professeur de mécanique céleste
au Collège de France; en 1863, professeur de calcul dif-
férentiel et intégral à la Faculté des sciences de Paris. Il
occupa ces deux dernières chaires jusqu'à sa mort. Il
était depuis 1860 membre de l'Académie des sciences de
Paris et depuis 1873 membre du Bureau des longitudes.
H a publié dans les recueils spéciaux, principalement dans
le Journal de mathématiques de Liouville et dans les
Comptes rendus de l'Académie des sciences, toute une
série de remarquables mémoires sur les fonctions ellip-
tiques et ultra-elliptiques, les lignes à double courbure,
l'intégration des équations, la théorie des nombres, etc.
On lui doit, en outre, plusieurs ouvrages devenus clas-
siques et très répandus : Cours d'algèbre supérieure
(Paris, 1849 ; 38 éd., 1866, 2 vol.) ; Traité de trigono-
métrie (Paris,1850; 5° éd., 1875) ; Traité d'arithmé-
tique (Paris, 1852; 6° éd., 1875); .Éléments de trigo-
nométrie â l'usage des arpenteurs (Paris, 1853) ;
Cours de calcul dï fJérentiel et intégral (Paris, 1867-
69, 2 vol. ; 26 éd., 1879-80). Enfin il a donné des édi-
tions des O uores de Lagrange (Paris, 4867-77, 7 vol.)
et du Traité de calcul différentiel de Lacroix (Paris,
1867, 2 vol.).

FORMULES DE BERRET OU DE FRENET. - On appelle ainsi
des formules réellement découvertes par Frenet et qui
sont tout à fait fondamentales dans la théorie des courbes
'gauches. Si l'on appelle a, b, e les cosinus directeurs de
la tangente à une courbe gauche, a', b`, Cr ceux de la nor-
male principale et a", b", c" ceux de la binormale, enfin
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si ds désigne l'élément d'arc, R et T les rayons de-cour-
bure et de torsion, les formules de Frenet sont:

da	 a' db	 b' dc	 e'
ds — R' ds R'ds R'
da" 	 a' db"	 c'_ b' dcc
as — T' ds — T' d — T'da'	 a	 a" 

db'	
b	

brr

	

ds — R Y' Ts.	ff
	

'
dc'	 e	 e"

ds	 R	 T'

BIBL.: Les traités d'analyse de SERRET et de LAMENT:

SERRIERA. Corn. du dép. de la Corse, arr. d'Ajaccio,
cant. d'Evisa; 463 hah.

SERRIÈRES. Corn. du dép. de l'Ain, arr. de Belley,
cant. de Lhuis; 750 hab.

SERRIÈRES. Ch.-I. de cant. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Tournon 1.576 hab. Stat. du chemin de fer de
Lyon à Nîmes. Commerce de bois de charpente. Beau
quai sur le Rhone et pont suspendu construit en 4827.
Ancienne église paroissiale, dite de Saint-Sorlin (xiv' siè-
cle). La seigneurie de Serrières a appartenu aux Rous-
sillon d'Anjou, puis aux Tournon. Patrie du ` peintre
Gabriel Charvet (1760-1829) et de Jules Roche.

BIBL. r DELESTY Serrières autrefois et aujourd'hui,
1593. — MoREL, l'Eglise de Saint-Sorlin, dans Revue du
Lyonnais, 1889. —D .'BRLNCUS, Voyage autour d'Annonay.

S ERRI ÈRES. Coin. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Nancy, cant. de Nomeny; 14T hab.

SERRI ÈRES. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
de Macon, cant. de Tramayes; 484 hab.

SERRI ÈRES-Err-CHAUTAGNE. Com. du dép. de la Sa-
voie, arr. de Chambéry, cant. de Ruffieux; 992 hab.

SERRIÈRES-sun-Am. Com. du dép. de l'Ain, arr. de
Nantua, cant. d'Izerpore; 283 hab.

SERRIGNY. Com. du dép. de la Cdte-d'Or, arr. et
cant. (S.) de Beaune, sur le Lauve ; 1,201 hab. Ancienne
chapelle, lieu de dévotion.

SERRIGNY. Com. du. dép. -de l'Yonne, arr. et cant.
de Tonnerre; 250 hab.

SERRIGNY-EN-BRESSE. Com. da dép. de Saline-et-
Loire, arr. de Louhans, cant. de Saint-Germain-du-Rois;
331 hab.

SERRIROSTRE (Ornith.). Le genre Serrirostrum est
synonyme de Diglossa (V, ce mot).

SERRES. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Meaux, cant. de Crécy-en-Brie; 267 hab.

SERRISTO RI (Le comte Lmgi), homme politique et
publiciste italien, né à Florence en 4793, mort le 30 janv.
4857. Dès 1816 il écrivit un mémoire sur les machines à
vapeur, quand à peine en Italie on en savait le nom; il pu-
blia, presque aussitôt après, son essai Sulla navigazione a
vapore nella Gran Brettagna; il entra ensuite dans le
corps des ingénieurs russes. Il était major lorsque éclata la
guerre de 1828-29 entre la Russie et la Turquie, à la-
quelle il prit une part active. C'est pendant cette cam-
pagne, qui le conduisit dans la région dn Danube et en
Crimée, qu'il médita et écrivit le commentaire Sulle co-
lonie .degl' Italian nel Mar Nero net secoli di mezzo,
qui est un de ses meilleurs ouvrages. Après la guerre, il
abandonna le service militaire avec le grade de colonel
d'état-major et rentra à Florence. Il prépara la Statisticce
generale d'Italia qui fut longtemps le seul livre qu'on
pàt consulter en cette matière ; et puis, run après
l'autre, écrivit ses essais : Suite minitre deli Elba,,
Sui mezzi per ' tar ri f orire I industria della seta;
Sulle condizioni commerciale di Livorno, etc. Sa
renommée persuada le gouvernement toscan de se servir
de ses talents. ll fut nommé gouverneur de Sienne. Il
passa ensuite au gouvernement de Pise où il favorisa la

fondation d'une banque de crédit. Cette activité et son
initiative, qui n'agréaient pas au gouvernement central,
le désignaient directement pour occuper une charge élevée
dans la période des réformes. Il y devint en effet ministre
de la guerre. Après avoir fondé un collège militaire, il se
retira della vie publique et continua ses études. On lui
doit alors Legazioni di Averardo Serristori la Carta
del Mar Nero del sec. XIV.	 E. CASANOVA.

BIBL. Marco TABARRINI, Vite e ricordi d'Italiani
illustri del secolo XIX; Florence, 1884, pp, 45 et suiv.

SERROUVILLE. Com. du dép. de Meurthe-et-Mo-
selle, arr. de Briey, cant.d'Audun-le-Roman; 587 hab.

SERRUELLES. Com, du dép. du Cher, arr. de Saint-
Amand-Mont-Rond, cant. de Chàteauneuf--sur-Cher;
-428 hab.

SERRURE. I. ARCHÉOLOGIE (V. SERRURERIE).
Il. TECHNOLOGIE. La serrure est une petite machine en

fer ou en cuivre qu'on applique sur le bord d'un vantail de
porte ou d'armoire on sur les coffres, tiroirs et secrétaires
pour les fermer et qu'on ouvre enferme avec une clef (V. ce
mot). Tout le mécanisme d'une serrure est contenu dans une
boite de fer appelée palastre, formée d'un fond rectangu-
Iaire sur lequel sont appliqués Ies côtés relevés, dont trois
sont obtenus àl'aide d'une même feuille de tôle recourbée
appelée cloison, et le quatrième, constitué par une feuille
de tôle indépendante, et nommé rebord, est plus haut que
les autres et percé d'une ouverture laissant passer le pêne.
La cloison et le palastre sont assemblés très solidement
entre eux à raide de petites queues saillantes faisant corps
avec la cloison et rivées sur le palastre.

La partie essentielle du mécanisme enfermé dans le pa-
lastre est le pêne, espèce de verrou mis en mouvement
par la clef. Il se compose d'une tête, partie qui sort de la
serrure et vient s'engager dans la géche, petit crampon
fixé à vis ou à scellement sur le battant de la porte, et
d'une queue portant, d'un côté, des encoches recevant
l'ergot du ressort formant l'arrêt du pêne et, de l'autre,
des saillies, dites barbes du pêne sur lesquelles agit la
clef. Suivant que la tête est d'un seul morceau ou pré-
sente plusieurs dents, le pêne est dit simple ou fourchu.
Le mécanisme comprend encore les gardes ou garnitures,
pièces de tôle contournées s'accordant avec les découpures
de la clef et s'opposant an mouvement'de tonte clef à en-
tailles différentes.

La clef comprend r'anneau, la tige et le panneton;
elle est dite bénarde lorsque la tige est pleine, ou forée,
lorsgn'ellle est creusée d'un trou souvent cylindrique,
quelquefois en trèfle, en fer de lance; etc. Vanneau est
relié à la tige par une embase, moulure peu saillante.
Le panneton, partie de la clef qui détermine le mouvement
de la serrure, est dit â museau, lorsqu'il est muni de
nervures, et baroque, lorsqu'il présente des ouvertures
ou des saillies destinées à singulariser sa forme. Les
bonnes clefs sont en fer forgé, les clefs ordinaires' en
fonte malléable. Le passe-partout, clef souvent formée
d'un simple crochet, sert au serrurier, qui en possède
des trousseaux complets, pour ouvrir une serrure quel-
conque.

On peut classer les innombrables types de serrures en
usage de deux façons différentes :

A. Suivant les dispositions du pêne, on distingue
alors : 1a Les serrures it pêne sortant, dans lesquelles
la tête du pêne présente une partie taillée en biseau qu'un
ressort force toujours à sortir da palastre et dont la ma=
nceuvre pour l'ouverture s'opère par un demi-tour d'un
levier, d'un bouton ou d'une clef : tels sont les becs-de-cane,
les gollots des devantures de boutique. On les appelle
encore serrures demi-tour. Dans ce type rentrent les
serrures tour et demi, dans lesquelles la tête du pêne
présente une partie toujours saillante par l'action d'un
ressort, taillée en biseau et manoeuvrée par un demi-tour
Xun levier, d'un double bouton, d'un bouton de coulisse
pu. d'une clef et d'une partie rectangulaire, rentrée dans.
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le palestre lorsque E la serrure: est`ouverfe et • qu'on peut toute las série des 'serrures.existantes;'.iI'suffit_dône- de
faire Sertir; lors de la-fernietuite, par un tour supplémen 	 donner un exemple de ces, trois types. 	 -
taire de la clef : telles sont les serrures d'appartement, I. Serrure .à pane dormant à un tour à garde fixe
Ies serrures d'armoires : a cïinom (on appelle canon ne (fig. 1). Tout,le mécanisme est i enferme dans la boite en
conduit extérieur-rivé ' au ' palestre qui: sert à• guider la tôle A B ; le`pene West dormant, c'est dire-que Sa tète
clef dans la botte).-- 2° Les serrures a pêne dormant rectangulaire, est cümpletement logée danela.boite quand
dans -le§queiles_ la tête `dn	 o r- pêne de • section rectangulaire la serrure sit vettè et qtt eIle,'penplredans la gâche C -
-est.-.en entier rentrée dans la boiteiersque la serrure est fixée surale battant dormant da la porte quand, la serrure
entérte :telles sont- les• serrures de, portes de eaves on est fermée;• la garde -ou gai niture xe est-ici fine plaque
d appartements 0n les dbnomme 'serrures un tour, ser- de tôle L,` parallèle et rivée au` fond-A , la clef'D, pour
rares , deux-Louis; suivantqu'ilfaatun tiûdeix tours de pouvoir fonctionner dans la serrure, doit présenter une
clefs pour:faire sortir= coinplètenientla• têté 'du pêne:	 entaille correspondant à cette garrde:de pêne est fixé dans
g° Les serrit ee- deux.pénes; qui ne sont'qué . la. com- ses positions extrêmes par un levier.d 'arret F, présentant
binaison d'iin'bde

	

éc--caneiet.d;u>Te séria re•a pêne dor	 in ergot s én ieetit dans des encoches KE` du` pêne et
mont renfermés dans la même boite,	 :	 iine'gorge .qui e'stsoulèvée par Iii clef'poûr dégager. le

L'un de- pênes;-defui• ippartenânt ai .lies de:,cane se pêne. La figure représente la serriiré âu °nïomentoh elle
manoeuvre-par-utl=double^boston,° un levier_ou _un bouton va être Armée ;parla--élef. • Un 'seul tonf.: def clef _suffit
de eoulisse;=1'a'utre,'appartenant à la_serrure à pêne dor- 	 pour cela.	 `....	 ,.
niant, est mis "eri action par un ou deux ttours: de.clef.° :On	 I[:'Se Pure l- combinaisons paies cof j^re; foi t-(f , 2,
les. appelle' encere

-
.serrures à pêne dormant :et demi- 3, 4). La figure 2^represente'IasPEet extérieur tde la ser-

tour.. _ .. 	 :.....: '_ . , - :.	 rure; .sur la..palastre: A sont mentes (plaire boutons- de
B. Suivant les dzsposztzons du rnecanisme.intérieur rnanouYie fusant corps avec des rondelles portant Che-

offrant -Plus bu moins d'olistacles . à-l'ouverture: clandés- cane les,vingt-quatre lettres de l'alphabet. On-peut choisir
tinte; on distingue : 1°:Les'serrures. i gardes. fixes qui une combinaison quelconque de ces quatre séries de lettres
sent les plus simples et, par sûite, lesplus.répandues,:mais pour constituer le-Mot du- secret et l'on devra au4préa-
qui n'offrent; aucune garantie de streté..La garde'ou gai- Table âiitener les lettres ;choisies en face des repères F'
nïticre- fixe est tantôt forméed'une on plusieurs plaques pour pouvoir ouvrir la serrure. Le nombre de combinai-
de tôle parallèles'aufond	 sons différentes que l'on
dn palastre, fixées: in-.	 :: 	   _ 	 -_	 	 	 	 peut former avec ces Va-
variablement à celai-ci, 	 : treséries de:vingt quatre
et destines 'à s'opposer	 %	 	 	  I	 lettres est 244•—
tu-mouvement:de tonte	 I!^^ I' 	 t^ ' ' ``11'	 1 iIAVB 'I Li1'j	

I ,;I	 i 3 1 77f La fig 3 re-
Is	 i 1	 i P 1	 m	 I ^1 Ilxlxn ni	 res rite 1	 lare de lactef^dont `^le ; anneton	 	̂ i	 ^ li ^^ r ^(	 II, i ^	 oD	 „	 P ^- e	 .?^

n est_pas 'pourvu den- 	 serrure la .planche- de
1	 i	 J	 III	 111	 Ih

teilla perpendiculaires à	 iE ^`ul ! x ;	 .	 I ,	 fond supposée enlevés et -
1	 I J	 L7Q 	.^ 	 I 	 I	 'IY	 II4	 ,	 i	 ^ ^.^	 ,, ^ I q	 rë resnetee seulement arla.titige 	yen 	 I ^^ c	 I	 't!	^ 	 y	 ^	 .P 	 Pg	 _.	 `^	 i	 g l u ' dm	 ^	 l di ^ 	 ^_1 ^^	 i ^ ü.	 I	 ' ,^

exactement- à ces pla-	 ^ ^ 	 ^ :	 1 ^	 , ;rr
^^ 

INV'Ik)^:^ 	y,r. ^^^,^,;^ ^ 
	

^i)	 ^ lin fiaitponctue .qui _ en
ques; tantôt elle est cir	 'Il `	 y	 i`' 1 ,1^' jl^^i^ri	 q 4 tl^yf	 'I,^	 marque le- contour: Le
edamet _ fixée au fond 	 ^ ^ I	 'l E _IIr I	 . t x ^ ;tii' ^I ViI+`"	 C `l	 n ecanisi te -se compose
du - palestre.:-:la clef doit	 	  	 d'iin va et'ruent C, pièce
présenter. une -.encoche ...	 .. enformedçdoehleT-,pon
correspondante:parallèle 	 D `	 vânt prendre un mouve
à la ',tige; Quelle. que 	 _	 ment rectiligne alternatif
soit la complication des	 Fig 1 — Serrure à pêne dormant à un -tour,. à garde; fixe 	 vertical dans les limites
gardes fixes,._ rien. n'est' 	 - - - .	 ...- -.. - __	 indiquées par••le§.'deux:
plus facileque de prendre ,  :. : guides C' et portant'un
avec"de la cire 1 empreintedes.entréesetdes gardes et de ; pêne B rivé..Le.mouvement dé dermite-diva-et-Vient sous
fabriquer une fausse clef; ii'sullit même souvent d'un simple  son propre poids est empêché. per un ergot C" engagé_ dans
crochet d'acier- peur-passer' à travers les .: gernitures:lés une.encoçhe pratiquée sur la, gauche de .1a:;braynehe verti-
plus compliquées'. et. ouvrir lés'serrur`es':de cette° classe les ` cale: Cet ergot fait_ corps avec un:levier en croix D; articulé
mieux fabriquées -‘ 2° Les serrures à;combinaisons oie an centre • du -palastre à quatre branches d'équerre D",
à lettres ou à, secret; qui n'offrent guèreplus de sar'ete et appuyant _chacun sur unedes_quatre rondelles E". ^Un
qui sont. construites de façon a ne^pis necessiter; I'emploi ressort agissantstir la branché opposee a, celle qui_porte
de clef pour .1 ouverture qu la fermeture;:-leue..mecanisme !ergot sglliçiterait le levier a se =depl eer_de droite a
se composant d'une série:de pieces qiul faut amener dans gauche, si ce mouvement n'était empêché'parle iepos;des
des -positions; determiaéess,,variables angre du, possesseur retours, d'équerre sur les rondelles Ces rondelles portent
peur que la serrure s'ouvre d'elle-même Tels = sont,les chacune une encoche_ L', et lorsque ces encoches sont.
cadenas à lettres et les serrures de coffres-forts. La simultanément en regard des crochets du Ievier, celui-ci.
sûreté de ces'appareils est illusoire : ll.est des: gens d'un se:deplaee rdégaiesut le va-nt-vient , cela =ne Peut se
tact si exercé qu'ils parviennent, â décuver par triton- ! produire que si .les , rondelles sont imisessorla combi-
nements et sans aucun indice apparent._ extérieur la corn-- _naisog choisie: ; a hg. 4 représente le deteil = d une ion=
l naison choisie „par-, le propriétaire_ pour, les positions 	 delle, _;Elle se compose de deux parties : 1 une F, dont la -.
relatives des pièces du. mécanisme; cela d' autant- plus•faci_ face extérieure; vue dans la fig. 2, présente un cadran sur
lementploies diverses portiesont pris du jeu par l'usage lequel- .sont marquées les vingt-quatre lettres de.l'alpliabet
et que les combinaisons sont restées plus longtemps les pouvant ,être successivement amenées en retard d'un re
mêmes.; — 3° Les serrures à-gardes mobiles, qui sont piirç Ff., par la -manoeuvre du bouton extérieur et dont'-la
les véritables serrures de surete et dont, le mécanisme est face'interieure_présente vingt quatre-encoches en regard
constitue de façon que la clef r•ayant de 'rencontrer, le,pene des vingt=quatre' lettres précédentes,, et l'antre E,,disque
pour le faire: avancer ou reculer t doit écarter une sérié - en laiton • présentant l'encoche E dont il 'jeté 	 et
,4 obstacles'dont il est impossible à apprecier ha dispo- une entaille dirigée suivant un' rayon; dais laquelle peut
.sition.	 ` ; 	̀ sése mouvoir une plaque L' pouse an dehors par Lin petit
. Le principe de r ces _serrures :peut être: associé à ceux:: ressort à boudin. Les deux pièces E et r étant Iuxtapo-
-des serrures précklentes,:et de _leur . combinaison_ résulte sées_ de façon :que la petite plaque E" s'engage à la fois
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cale le pêne B en dessus . à l'aide de • la broche K de ma-
nièce a abaisser le va-et-vient au-dessous de son niveau
ordinaire ; dans cette position,: les lames C" des extre
mités des branches horizontales du va-et vient appuient
sur les plaques h. ressort. E' et -dégagent les cadrans que

dans, l'énçoch;e ;E `:; et : dans -.1'éntâdle _dé 1a•. pièce F qui
correspond bila lettre choisie, ,  la :solidarité est établie
entre ces:deu' pièces qui se meuvent alors simultanément.

Pour changer: de combinaison, :on commence par ame-
ner les quatre cadrans sur la combinaison première; on

•

Aspect extérieur. 	 Arrière-de la serrure:

Fig, 2 et 2o--- Serrure à combinaisons pour coffre-fort.

Won peut alors tourner librement pour les amener sur la
-nouvelle combinaison. IL suffira de dégager le pêne pour

III. Serrure it gardes_mobiles ddeux tours et demz
(fig. 5). La serrure représentée comprend un pêne dor-
mant à deux-tours et un bec-de-cane. Les garnitures mo=
biles E sont formées de six plaques de cuivre découpées
intérieurement et par-dessous suivant des profils divers,
articulées autour d'un axe qui sert de guide à la queue

di} périe et appuyées sur l'ergot.G- du pêne par six res-
sorts en acier F fixés   la cloison supérieure. Le panneton
'de la• Clef est découpé par redans offrant 7 degrés, dont les
six premiers sont établis en concordance parfaite avec le
profil inférieur des garas, de façon à soulever chacune
des garnitures de la' quantité suffisante (différente géné-
ralement d'une garniture à la suivante), pour que, au
moment précis on le dernier redan du panneton vient
rencontrer le pêne," les six intervalles étroits "ménagés
entre les trois échancrures principales des découpures
intérieures des gardes se trouvent en regard et livrent

Fig. 4.	 Détail d'une' rondelle:

:rendre tout le Mécanisme solidaire dans cette nouvelle
,position des cadrans.

i 
	 IIII114

	 =11( miü 11 H01litimuip11211 	 ^

Fig.' 5: — Serrure à gardes mobiles, fi.' 2 tours et demi.

"simultanément passage à-l'ergot. Cette serrure est munie
"dun organe de sdreté supplémentaire nommé délateur.,
qui-permet de reconnaitre si uné tentative` d'effraction a

-eu lien contre` la serrure: Le' délateur L se compose d'un
petit levier articulé vers son milieu,- présentant un cro-

chef d'équerrelà une extrémité et un ergot biseauté à
l'autre et maintenu en position normale -par un petit
'ressort vertical muni d'une plaque à rainure 'recevant
l'arête en.biseau du levier:. Si une tentative d'effraction 'a
lieu avec un autre instrument que la clef  véritable, . en•
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soulevant les gardes, on remontera le crochet du déla adresse rare.; la lime n'était pas inventée; les puissantes
teur qui se dégagera ainsi de la pression du ressort ver- cisailles étaient inconnues, mais à force de corroyer et _

tical et tombera sur le pêne ; la barbe qu'il porte s'en- de marteler le fer, grâce à l'emploi exclusif du charbon
gagera dans une rainure ménagée à cet effet dans le pêne de bois, ils, donnaient au métal des qualités de souplesse
qui ne pourra plus se mouvoir. La résistance que l'on et de ténacité que nous n'obtenons pas avec nos procédés
éprouvera quand on viendra ouvrir la serrure avec la clef expéditifs; la main est l'outil supérieur que la machine ne
véritable avertira de la tentative criminelle. -Pour faire saurait remplacer. Ils excellaient dans la soudure à chaud
revenir le délateur dans sa position, il suffira de donner qui offre aux forgerons actuels des difficultés presque
un tour de clef comme pour fermer la serrure. Le bec- insurmontables; au xii e et au xui6 siècles, le travail du fer >

de-cane M se manoeuvre, soit par un bouton de coulisse, atteint un degré de perfection où, de nos jours, s'élèvent à
soit par la clef qui attaque le levier N. 	 E. LAYE.	 peine quelques ouvriers d'élite ; les pentures de nombreux

SERRURE (Constant-Philippe), historien belge, né à portails d'église (Notre-Dame-de-Paris, Saint-Denis,
Anvers en 1805, mort à 11oortzeele,près de Gand, en 1872. Noyon, Sens, etc.) sont des ouvrages que jamais forge-
D'abord avocat, puis archiviste de la Flandre orientale,	 ron n'a dépassés.
il devint, en 1835, professeur d'histoire nationale et d'his- Au xii e siècle, la serrurerie ne comprenait pas tont
toire du moyen âge à l'Université de Grand. Il fut aussi un le mobilier en fer : les grands ouvrages étaient ré
des protagonistes du mouvement flamand et défendit serves  à la communauté des Fdvres qui forgeaient les
avec ardeur les droits de sa langue maternelle. On doit à grilles, les balcons, etc. Les serruriers n'exécutaient que
Serrure la publication d'un grand nombre de documents des serrures ; bien mieux, ils étaient divisés en deux
historiques et littéraires qui étaient demeurés inédits : grandes corporations parfaitement distinctes ; victimes des
le Livre de Baudot/n, _comte de Flandre, suivi de frag- préjugés du moyen âge- qui groupait les artisans d'après
ments du roman de Trasignyes (Bruxelles, 1836, in-8) ;- la matière qu'ils travaillaient, ils étaient divisés en ser-
Cartulaire de Saint-Bayon k Gand (Gand, 4837, ina- ruriers proprement dits qui faisaient des serrures com-
chevé) ; Voyages et ambassades de Messire Guillebert piétement en fer, et boiiiers qui fabriquaient les serrures
de Lannoy (Mons, 4840, in-8); les Poèmes de Claude des coffres, boites, tables, écrins, etc. Les corporations
de Gierek (en flam. ; Gand, 1869,in-8.), etc. Il est l'au- 	 des serruriers étaient en conflits d'attributions fréquents
teur d'importants travaux de numismatique; nous citerons avec celles des ferronniers et des taillandiers (Y. ARRONDIE-
sa Notice sur le cabinet monétaire du prince de Ligne nm).. biais bientôt les fèvres se spécialisèrent dans les
(Gand, 1847, 2 vol. in-8). Il fonda enfin une revue lit- travaux grossiers et abandonnèrent aux serruriers les
téraire et historique flamande, le Vaderlandsch Museum pièces délicateset fines, exigeant plus d'art et d'adresse_:
(Gand,  4853-63), soit il inséra de nombreux, articles an lav e siècle, Ies serruriers exécutaient presque tous les
pleins d'érudition.	 ouvrages de fer ayant une valeur artistique. Le musée

Son fils Constant-Antoine Serrure, né à Gand en 1833, Saint-Jean, d'Angers, conserve l'enseigne  en fer forgé
mort à Bruxelles en 1899, avait publié une Histoire des de la corporation des serruriers de cette ville : c'est un_
littératures française et flamande en Flandre depuis très joli objet du début du xvli e siècle, encore dans le
les origines jusqu'à la fin du règne de la maison de style de la Renaissance. L'insécurité des temps rendait
Bourgogne (en flam. ; Gand, in-8) ; une étude re leur profession indispensable ; ils inventaient des formes et
marquee sur Jacques van Maerlantibid., 1861, in^8), des combinaisons toujours nouvelles pour déjouer les ton-
et des travaux de numismatique tés appréciés, qui sont tatives des gens malintentionnés; non seulement les portes
dispersés dans plusieurs revues.	 des meubles etdes maisons, mais encore Ies portes des cha-

Son petit-fils, Raymond Serrure, né à Gand en 1862, teaux et des villes étaient munies de serrures compliquées ;
a collaboré avec Engel an Traité systématique denumis on employait des serrures exigeant jusqu'à cinq clefs dif-
maliq ce nu moyen âge (Paris, 4891-92, 2 vol. in-8). férentes, comme celles qu'Isabeau de Bavière fit mettre`

SERRURERIE. L Archéologie. —On donne cenem, aux portes de ses dames d'atour (1418). Les Comptes des
d'une manière générale, à l'art de travailler le fer, et plus Bastiments nous apprennent qu'en 1547 Henri II fit mettre
particulièrement an travail des serrures. Le travail du à la porte de la belle Diane de Poitiers trois grosses ser-
niobilier en fer et lés ouvrages defer d'une certaine finesse, ruses à clefs différentes mais qu'il ouvrait lui-même avec
d'une réelle élégance, d'un caractère artistique, rentrent un passe-partout. On parlait aussi, comme d'une grande'
dans la serrurerie. Dès l'antiquité, cet art était prospère: curiosité (4422), de l'hôtel de Guillemin Sanguin, en la
on trouve cependant des clefs et des serrures romaines rue Bourdonnois, on il y avait autant de serrures que de
en bronze, et jusqu'au xve siècle on a employé parfois ce jours dans l'année. Beaucoup de ces serrures étaient mer
métal. La clef à trois dents, dite clef aconienne, quoi- veilleusement ornées, : spécialement celles des meubles,
qu'elle ait été vraisemblablement inventée en Egypte, des coffres ; an moyen âge et à la Renaissance, on exé-
était, à ce qu'on pense, une sorte de crochet que la entait pour les meubles des serrures à moraillons qui, pour
personne placée en dehors de la porte passait avec le - l 'ornementation et le goût, sont de véritables chefs-
bras par un trou percé à cet effet à travers la porte, d'oeuvra: ce sont des pièces d'orfèvrerie d'un art raffiné.
et dont elle se servait pour soulever un loquet à Pinté 	 et robuste à la fois.
rieur. Quant à la serrure désignée sous le nom de sera, Le moyen âge n'occupait pas seulement les maitres
on a, d'après un assez grand nombre de textes, tonte rai- serruriers à la fermeture des maisons et des meubles ; il
son de la considérer comme une serrure mobile et un leur demandait encore de consolider les portes et les pan-
simple cadenas, du genre de ceux que l'on a découverts, neaux des coffres : les huiliers, les huissiers et les cof
encore munis de leurs clefs, et dont la tige passait, sans feeders étaient trop peu expérimentés pour assembler des
doute, dans une chaîne attachée aux Mentants des portes. huches et des coffres de force à supporter les heurts des
Nombre d'auteurs parlent, en effet, des serrutess qui tom- voyages ; aussi les faisait-on renforcer par de solides et
bent on que l'on détache. Les Romains étaient da moins- élégantes pentures, ou envelopper d'arabesques de fer for
experts dans la serrurerie en bâtiment, ainsi que permet ïnant de véritables treillis. L'illustre serrurier, Jean La-
de le constater maint débris d'agrafes, de crampons, de mour, qui vivait au xvlie siècle (1767), a célébré sur un
goujons, d'étriers et autres ferrures trouvées dans leurs ton dithyrambique le génie de la forge. Ces ouvrages de
constructions. Les Celtes montraient une aptitude parti- consolidation des serruriers du moyen âge ont donné au-
culière pour le travail de la forge, et la ferronnerie jourd'hui une grande valeur d'art aux coffres dont ils
gallo-romaine était renommée.' 	 retenaient les ais mal joints. On s'explique, par l'imper-

Au moyen âge, la rénovation_ de la serrurerie se pro- tance que présentait la serrurerie dès le xii e siècle, le
duit au mie siècle, Il se forma alors ,des ouvriers d'une nombre très élevé des comipunautés qui s'étaient censti-
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tuées dans Tes principales villes du royaume ; à la fin du
xve siècle, la communauté des serruriers comptait parmi
les plus puissantes de Paris ; la réputation des artistes en
serrurerie remontait déjà loin : la serrurerie avait parti-
cipé au mouvement de rénovation artistique du m e siecle,
et l'industrie du fer avait déjà accompli des chefs-d'oeuvre,
bien que disposant de moyens très faibles : réduit à ses
forces, il était parvenu à assouplir le métal et à créer des
grilles charmantes (V. GRILLE, fig. 4) sur des thèmes rudi-
mentaires (grilles de l'église de Conques, des cathédrales du
Pay, de Laon, de R.eims). Au xiv e siècle, l'industrie était
déjà mieux outillée et pouvait donner à l'artiste des maté-
riaux mieux préparés : les pentures qui décoraient les portes,
les grilles des sanctuaires ne furent plus seulement ornées
d'enroulements étampés àchaud: aux brindilles s'ajoutaune
végétation de feuillages taillés dans des plaques de fer sou-
dées sur les barres;, puis la tôle découpée se substitua
au fer aplati au marteau et l'on vit paraitre une char-
mante et vive décoration de fleurons, de feuilles et d'ani-
maux attachés au gros fer par des rivures. C'était le temps

Serrure .:moraillon (xiv. siècle).

aussi des serrures architecturées, à colonnettes, à os-
•teaux, à niches et à personnages (représentant jusqu'aux
scènes religieuses les plus compliquées : par exemple la
serrure d'un coffre du xv° siècle figurait le Jugement der-
nier), et celui des coffrets en tôle découpée, repercée et
ciselée que l'on admire tant aujourd'hui. Les serruriers

Serrure de coffre, représentant le Jugement dernier
(xv' siècle).

transformaient le fer rendu docile en magnifiques lan-
diers (V. ce mot), en chenets, en lanternes compliquées
(V. ce mot), en marteaux de porte merveilleusement his-
toriés. L'originalité et la perfection de la serrurerie du
xive siècle n'ont pas été dépassées; les procédés méca-
niques n'avaient pas encore parleur perfectionnement
amené 1')ipt}san â renoncer à 1. orlginafite tille 4onpe seule

la main de l'homme. A la mémo époque, les serrures
elles-mêmes se perfectionnent: les gardes se multiplient,
la broche affecte la forme d'un coeur ou d'un trèfle, le
panneton se découpe de la manière la plus curieuse et la
plus variée, le museau de la clef prend l'aspect d'un
peigne. Le serrurier devient mécanicien : on lui demande
de confectionner et de régler les horloges; en 4404, Jean
d'Allemagne, serrurier, exécute l'horloge de la duchesse
d'Orléans ; en 4409, le serrurier Jean Loisel est nommé
e maistre de l'horloge du beffroy d'Amiens ». Pendant un
siècle, on voit des serruriers chargés du rhabillage de
l'horloge du roi et de la conduite des horloges.

La Renaissance fit entrer la serrurerie dans une voie
nouvelle ; l'habileté des menuisiers avait depuis longtemps
déjà rendu inutiles les pentures compliquées qui soutenaient
les portes et les meubles. Mais on se mit h orner les bal-
cons de balustrades et de grilles (châteaux d'Amboise et
de Saint-Germain) ; les lanternes et les enseignes étaient
suspendues à des potences superbement ouvragées ; en.
même temps on renforçait les, portes et les fenêtres, les
cheminées même en les garnissant de vantaux de fer.
L'art de travailler le fer devait rester longtemps encore
en honneur : Louis XIII se plaisait aux ouvrages de la forge
et installait à Fontainebleau, en 1639, le serrurier Ros-
signol, dont les descendants occupèrent pendant un siècle
et demi ce poste de confiance. En même temps, Ies pro-
ductions de la serrurerie devenaient plus délicates et plus
précieuses: les pièces martelées avec une force et une
précision magnifiques, soudées par un corroyage à chaud
au siècle précédent, furent remplacées par des ouvrages
dégrossis au marteau, et repris au burin, au ciselet, à la
lime ; le graveur et le ciseleur achevaient to3uvre dufor-
geron : les coffrets, les petits meubles, les clefs délicates
perdirent l'âpre, le brutal caractère des chefs-d'œuvre du
temps passé. Seules les œuvres de grande décoration et
les serrures proprement dites étaient encore terminées à
la forge ; la parure extérieure des serrures avait pres-
que disparu au xvii° siècle, tandis que le fonctionnement
intérieur était perfectionné, par exemple dans les serrures
qui fermaient la célèbre armoire aux agates que Louis XIV
avait fait exécuter pour son cabinet de Versailles.

Les grandes constructions de Louis XIV, la restaura-
tion des châteaux de Saint-Germain et de Fontainebleau,
la construction des palais de Versailles, Saint-Cloud,
Marly ; les dépenses immenses faites à Vaux par Fouquet,
k Chantilly par le prince de Condé, à Sceaux par Colbert,
à Meudon par Louvois, donnèrent au xvii° siècle un in-
croyable essor à la serrurerie qui fut employée à des ou-
vrages monumentaux : grilles (V. ce mot) et portes co-
Iossales, longues balustrades, rampes prodigieusement
ornées. Deux chefs-d'oeuvre sans équivalent, honneur de
la serrurerie française, subsistent de cette époque : les
portes de fer ciselées et polies de la galerie d'Apollon au
Louvre, et de la salle des antiquités gallo-romaines ; ces
portes avaient été dessinées par Daniel Marot et exécu-
tées pour le château de Maisons. La maltase des serru-
riers français de ce temps est encore marquée par les
grands travaux de Delobel, Picard, Potelet à Versailles,
d'Antoine Lemaitre au Palais-Royal et à la Bibliothè-
que, etc. Faut-il rappeler que la disgrâce et la mort de
Colbert furent amenées par le règlement de la grande
grille de Versailles. Les maItres serruriers n'étaient pas
moins capables, et l'on doit citer les entrées de serrure et
les clefs dessinées par les Marot, Berain, Lepautre, l'in-
téressant livre de Mathurin Jousse : I idelle ouverture
de l'art du serrurier (16h7), et le précieux recueil de
planches publié en 1676 par Robert Davesne.

Au ente siècle, le style rocailleux servit encore la
serrurerie qui ne fut pas inférieure au siècle précédent :
le serrurier est un artiste ; le fer est devenu aussi souple
que le bois et se développe en grilles superbes. Les ma-
gnifiques monuments de fer de Jean Lamour à Nancy
excitent toujours la même admiration par leur magistrale
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beauté; cent antres pièces presque aussi belles attestent
la supériorité de l'art de la serrurerie ai xviiie siècle,
(grille du Palais. de justice, clôtures de' la cathédrale de
Sens, grilles de l'abbaye Saint-Germain des Prés, rampes
de l'escalier, grilles du chœurde Saint-Roch, clôture du
chœurde Saint.Germain-)'Auxerrois) : toutes.sont chefs-
d'oeuvre de composition et de goût pour lesquels les pre-
.miers artistes du temps ont prêté l'appui de leur talent.
Ces grands ouvrages d'art •desDoie, Gérard, Pérès, Vey-
rens ne-laissaient pas-oublier aux serruriers les nécessités
plus humbles de leur "profession : Contoh, e ecutait•la
charpente en fer de la Halle au Blé; Faillet mettait à la
mode les lits en-fer à colonnes, à baldaquin; Georget con-
fectionnait -des-  serrures -de-sûreté couronnées par l'Aca-
démie des sciences. -

Les articles courants et communs sont produits en-
quantités; Iafabrication se spécialise;: dès le début du
xvme siècle, des centres "de production monopolisent ces
sortes d'ouvrages (la" Picardie, spécialement _ les villages
autour de la -ville d'Eu,et yle Forez) La' passion de'
Louis XVI pour la serrurerie est le dernier trait qu'il faut
ajouter à ce tableau qui présente la' gloire de cet art au'
xvn[e siècle : on possédé le tour et les outils ' dû roi au
.Conservatoire des arts et métiers; à défaut'd'une grande'
habileté qu'on lui'conteste, le goût très vif qu'il avait est
certain.

A cet éclat de la serrurerie devait succéder un brusque
et injuste dédain : la fonte grossière a remplacé le fer
délicatement forgé et, pendant les cinquante premières an-
nées du Xixe siècle , on voit peu à peu disparaitrelesfor-
gerons dans nos villages de France. Heureusement, le
génie français a rendu à la serrurerie . la place qui lui est
due dans les arts de l'ameublement et de la décoration :
les rampes et les balustrades de Chantilly exécutées-par
)Moreau, Ies belles grilles de Roy,  une cheminée d'Au-

,goyat, etc., montrent•que nos artistes sent revenus aux
grandes traditions de la serrurerie française.

Aujourd'hui que le perfectionnement de l'outillage et le
travail de la machine permettent la fabrication en grand
et avec une énorme baisse de prix, la quantité et le bon
marché de la serrurerie -courante n'ont pas été obtenues,
autant qu'on le dit,: aux dépens de la qualité. C'est de la.
province qua nous arrivent les pièces ordinaires ; nos serru-
riers en boutique ne fabriquent plus; la pose, les "répara-
tions suffisent à les occuper. Ils ont tout avantage à

' s'achalânder en fabrique on dans les magasins dé quin- i
caïllerie les serrures, avec leurs clefs,'lei& sont livrées'
toutes prêtes pour la mise en place; si on leur commande
une clef, ils en trouvent de toutes les dimensions et de
tous les modèles, Itpills :n'ont plis _qua "forger et à'
ajuster. Les principaux lieux de- fabrication  Sent : la
Normandie et principalement les environs d'Eu, la Somme,
Saint-Etienne et le Forez, les Ardennes, etc Les'produits
de la Somme sont les plus estimés; elle. exporte en Es-1
pagne, en Italie, en Russie,  en Allemagne et tüéme en
Belgique; l'Angleterre seule nous prime parla quantité
de ses produits. Paris s'est réservé la spécialité 'de la ser-
rurerie de bise'et de prédision, celle des cadenas à secret,
des coffres-forts Le faubourg Saint-Antome;'est sans ri-
val pour la serrurerie du meuble: (luelques maisons y, ont
même remis en honneur le travail des grilles; en fer forgé;
c'est une revanche prise -sur la fonte et les céavres de
pacotille.	 -

La corporation des serruriers, qui aconipté sous l'ancien
régime tant d'habiles artisans et même de véritables
artistes, avait reçu de saint Louis • "ses' premiers statuts'
qui furent confirmés 'et révises sous Charles VI; (1411)= et
Louis XIV (4652);11s contenaient des règlements' sur l'or-
ganisation et la discipline `du -corps: sur l'apprehtiissfige, le
compagnonnage, la'nialtrise; ils énumeraientles ouvrages
que les serruriers pouvaient forger sans entrer en concur-
rence avec les métiers dont le travail confinait an leur. Une
mesure de police encore en vigueur exigeait quetoute ouver-

tore de serrure se fit ,à la requête et en présencedu pro-
priétaire ; nul ne devait forger une clef sur un moule en
cire ou en terre et sans avoir la serrure. Les 'serruriers,
qui s'étaient également organisés en confrérie de Saint=
Eloi,tenaientleurpro-.
fession en très haute
estime, étaient très
fiers de la` devise de
leurs armoiries se-
coritas "pUblica; ils
disaient de leur art,
rangé par Lods XIV
parmi les arts libé-
raux, qu'il avait pour
objet la conservation
de la vie des hommes
et la sûreté de leurs
possessions.	 -
- ' II. Technologie.
=La serrurerie com-
prend la fabricatio

 ouvrages
en fer forgé employés
dans la construction.
Elle forme trois pro- Le costume du serrurier, d'après
fessions différentes 	 une estampe de Larmessn_
suivant les ouvrages
exécutés ; on distingue : 1° le serrurier en bâtiments,
qui exécute les ouvrages en fer forgé employés dans la
construction des bâtiments ; 2° le serrurier charron, qui
fabrique ceux qui sont employés au ferrage des voitures
3° le' serrurzer mécanicien, qui exécute d'après des
dessins toutes les pièces en fer forgé qui entrent dans la
composition des machines.

Les'. matières premières employées en serrurerie sont
le fer, l'acier, le cuivre, le laiton, la houille, le charbon
de bois, le coke. Le métal destiné à la. fabrication 'd'un
objet de serrurerie subit deux sortes d'élaboration=:' la
première, qui constitue le travail de la forge, a pour but
de lui donner grossièrement la forme qu'il doit avoir ;. la
seconde, travail de l'établi, a pour but de finir la pièce
ébauchée en la limant, la taraudant, la perçant, etc: Les
outils employés parle serrurier se_ divisent-suivant cette
classification. Les outils de la forge sont : la forge et ses

.soufflets, les enclumes, les pinces,- les broches, les mar-. -
teaux_ de _ toutes grandeurs, les tenailles, les- tisonniers,
les; chasses rondes, carrées et à'biseau, les mandrins,- les
étampes, les tranches, les perçoirs, les tranchets,,le casse-

. fer à froid, etc. Les outils de l'établi sont: •les ciseaux, les
étaux de toutes grandeurs et de toutes ;formes, les'Man-
drins, les burins, les filières et les tarauds, les trépans,
les mèches,_ les limes, lés tours, •etc. (V. les articles spé
ciaux de l'Encyclopédie pour tous détails sur ces outils).

SERRURERIE DE languir. - Les ouvrages que le ser-
rurier fournit dans les bâtiments peuvent se diviser en -
trois classes : 1° les ouvrages en fonte; 2° les gros fers
ou fers de bâtiment ; 3° les objets de quincaillerie ou de
serrurerie, en nombre considérable.

1° Ouvrages en fonte. Les ouvrages en fonte
ployés dans les bâtiments viennent tout fondus des usines
à fer qui les vendent au kilogramme. Les principaux sont:
les réchauds pour fourneaux, les tuyaux de conduite,
les garnitures de cheminée, les barres d'appui de croisée,
les panneaux à jour pour portes et balcons, les rampes
d'escalier; les colonnes, etc.

2° Fers de bâtiments Oh désigne sous ce nom les
fers laminés que " fournissent les usines métallurgiques_
sous forme de fers â U, h  simple on double, les cornières,
les fers à vitrage, etc .,et qui sont employés dans la grosse
serrurerie pour rétablissement des pans en fer,: des plan-
chers, des combles;"des couvertures diverses, des vitra
ges et que le serrurier se contente la plupart du temps
d'assembler sans-Jour fairesubir de ;travail de forge, ni
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d'établi. On y comprend aussi tons lés fers dont le travail
se réduit à celui de la forge, ce qui arrive lorsqu'il s'agit
de faire une chaîne, un ancre, un tirant, un harpon, etc.

3° Objets de quincaillerie. Ce sont des objets faits
la plupart du temps en fabrique et achetés par les ser-
ruriers qui n'ont qu'à les poser. Les plus généralement
employés sont les anneaux, les agrafes, les arrêts, les
battements, les canards, les chogrammes, les charnières,
les cadenas, les crampons, les équerres, les fiches, les
espagnolettes; les serrures, les targettes, les verrous, les
pivots, les loquets, les gonds, les gâches, etc., etc.

SERRURERIE DE CHARRONNAGE. — Le serrurier-char-
ron s'occupe de tout ce qui se rapporte an ferrage des
voitures. Il fabrique exclusivement lui-même les essieux,
les cols de cygne et les ressorts. L'essieu constitue la
partie essentielle de la voiture il supporte la charge et
la reporte sur le sol par l'intermédiaire des roues qui sont
montees a ses extrémités. Ils se fabriquent en bois, en fer
et en acier. Le col de cygne est la pièce en fer qui imite
plus ou moins la forme du con d'un cygne et qui relie
l'avant-train d'une voiture à l'arrière-train; elle a pour
but de former une courbe assez élevée pour permettre
aux roues de l'avant-train de passer dessous et de facili-
ter par là les virages. Les ressorts de voitures sont des
assemblages de feuilles minces d'acier réunies ensemble
et qui, par leur élasticité, adoucissant la transmission des
chocs des roues sur les corps durs, réalisent plus on
moins la suspension de la cage de la voiture. Le serrurier
charron exécute également d'autres ouvrages, mais les trois
qui précèdent sont sa spécialité propre.; les autres peuvent
aussi bien être exécutés par les serruriers en bâtiment..

SERRURERIE MÉCANIQUE. — Le serrurier mécanicien
s'occupe de tout ce qui est relatif à la construction
de machines, il fait toutes les pièces en fer forgé qu'on
lui commandé, machines entières ou parties de machines;
il forge, lime, tourne le fer, racier, le cuivre, exécute
tous les travaux de mécanique. 	 E. LAYE.

SERRURIER (T. demét.) (V. SERRURERIE).

SERS. Coma du dép. de la Charente, arr. d'Angou-
lême, cant. de Villebois-la-Valette; 313 hab. Stat. du
chem. de fer d'Orléans.

SERS. Com. du dép, des Hautes-Pyrénées, arr. d'Ar-
gelès-Gazost, cant. de Luz; 1.882 hab.

SERTISSAGE (V. JOAILLERIE, t. XXI, p. 464).
S ERTO R I U S (Quintus) , général romain, né à Nursia,

tué en 72 ay. J.-C. Ce vaillant Sabin fut un des plus re-
marquables chefs militaires de r antiquité. Il était borgne
comme Annibal, Philippe, etc. H débuta en Gaule, échap-
pant presque seul an désastre d'Orange. (105), pénétra
déguisé dans le camp des Teutons pour renseigner Marius
(102) ; tribun militaire en Espagne, il comprime une
révolte de Castulo (97), se distingue en Italie dans la
guerre sociale et prend parti pour Marius ; il coopère avec
Cinna à la reprise de Rome, mais blâme les massacres et
écrase les esclaves auxquels Marius avait livré la ville. Pré-
teur en 83, voyant ses conseils méconnus, il se retira dans sa
province d'Espagne ultérieure, se frayant une route à tra-
vers la Gaule et les Pyrénées. Les lieutenants de Sulla
l'y suivent ; il s'embarque pour la Mauretanie, s'empare
des îles Pityuses (Iviça et Formentera) avec l'aide de pi-
rates officions, repasse en Mauretanie et s'empare de Tan-
ger. Vainqueur de Paccianus envoyé par. Sulla, it embauche
ses soldats et est rappelé en Espagne par les Lusita-
niens (81). Il défait Fufidius sur le Guadalquivir et se
renforce par l'accession d'une foule de proscrits romains.
Sulla envoie alors le consul Q. Metellus Pius. Sertorius
s'assure avec une habileté consommée les avantages du
terrain, refusant la bataille, usant son adversaire par Ies
guerillas. Sa douceur et sa justice gagnent les Espagnols ;
dans une école latine, il groupe à Osca (Huesca) les en-
fants des principales familles. Ses lieutenants battent ceux
de Metellus aux bords du Guadiana, aux bords de, la
S.gre ; il dégage Lacobriga assiégée par le proconsul. En

77, il est rejoint par Perperna, un Iégat de Lépide qu'ac-
compagnaient 33 cohortes, des nobles et des sénateurs du
parti populaire. Sertorius, que l'armée acclame comme
chef, institue un sénat de 300 membres ou il admet des
Espagnols.	 •

Pompée est envoyé pour le combattre avec 30.000 hom-
mes ; il se heurte à Sertorius qui assiégeait Lauro, sur le
Jucar, et qui le repousse avec perte (76). L'année suivante,
les lieutenants de Sertorius succombent: Hirtuleius, battu
et tué par Metellus à Segovia, Perperna, battu par Pom-
pée à Valence ; mais le chef tient Pompée en échec et livre
une bataille indécise à Pompée et Metellus réunis. Il
s'allie à Mithridate, roi de Pont (74) et repousse à Cala-
horra les généraux ennemis. Les campagnes suivantes
sont mal connues. Mais les Romains qui entouraient Ser-
torius supportaient impatiemment l'autorité de ce provin-
cial et la faveur qu'il marquait aux Espagnols : ceux-ci,
d'autre part, eussent voulu une égalité absolue. Finale-
ment une -conspiration fut nouée par Perperna, et Sertorius
assassiné à table. La vie de Sertorius est surtout connue
par la bibliographie que Plutarque lui a consacrée.

A.-M. B.
SERTU LAI RES (Zool.). Groupe de Ccelentérhs-Calyp-

toblastes, voisin des Cainpanulaires (V. ce mot) et ca-
ractérisés par. Ies hydrothèques en forme de bouteille, ses-
siles ou non, alternes on opposés par paires. Les genres
Dynamema Lam. et Sertularia L. sont représentés dans
presque toutes les mers du globe; on ne connalt pas en-
core leur phase médusaire.	 -	 Dr L. llN.

SERTULARIA (Paléont.) (V. CRISIA).
SÉRULLAS (Georges-Simon), chimiste. français, né à

Poncin (Ain) le 2 nov. 1774, mort à Paris le 25 mai
1832. Fils d'un notaire, il s'enrôla à dix-sept ans, mais
revint bientôt à Bourg, op il suivit un cours de pharma-
cie, et en 1793, repartit pour l'armée comme pharmacien
militaire. Devenu pharmacien en chef de l'hôpital de Metz
en 1814 et de celui du Val-de-Grâce à Paris, en 4825,
il fut nommé, la même année, professeur de chimie au
Muséum d'histoire naturelle et élu en 4829 membre de
l'Académie des sciences de Paris, en remplacement de Vau-
quelin. Il mourut du choléra. Il a découvert, entre autres
substances, le protoiodure de carbone (1823), l'iodure
(1824) et le perchlorure (4828) de cyanogène, un bro-
mure de sélénium, un éther hydrobromique. Il s'estlivré,
en outre, sur l'iode, sur le bronze, sur le potassium et
sur le chlore à d'intéressantes recherches, dont les résul-
tats se trouvent consignés dans de nombreux mémoires
publiés par les Annales de physique et de chimie (4822
à 1831). Il a fait paraltre à part: Observations physi-
co-chimiques sur les alliages du potassium et du so-
dium (Metz, 1821, 2 vol.) ; Moyen d'enflammer la
poudre sous l'eau (Metz, 1822).

BIBL.' VIREY, Notice sur Séruites; Paris, 1832. — Lo-
DIBrRT, Mage de Sémites : Paris. 1837.

SÉRUM. I. Physiologie (V. SANG, t. XXIX, p. 431).
H. Thérapeutique (V. SÉROTHÉRAPIE).
III. Pathologie. — SÉRUMS ARTIFICIELS.	 On doit

entendra sous ce nom diverses solutions salines que l'on
emploie soit en injections sous-cutanées, soit en injections
intra-veineuses.

Cette méthode de traitement est surtout employée de-
puis les études du professeur Rayent en 1883. Les expé-
riences de Landerer, de Cyon, de Dastre ont montré
quelle en était l'efficacité pour remédier à l'anémie con-
sécutive aux hémorragies.

Diverses solutions ont été proposées. Nous n'indique-
rons que les principales :

Eau distillée 	 1.000 gr.
1° .....	 S Chlorure de sodium........: 7 —

( Sulfate de soude 	 7 
` Eau distillée 	 4.000 gr.

2° Ilayem { Chlorure de sodium 	 5 —
Sulfate de soude 	 40 —
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3° Solutions de Malasieg et de Dastre, à 40 et à 8 010 de
chlorure de sodium.

Acide phénique neigeux...,
Chlorure de sodium

4° Chéron Sulfate de sonde .. 	 ....

4 gr
2-
8—

1086 —

de phénomènes réactionnels. Lorsque le liquide a été in-
jecté par la veine, le résultat est beaucoup pins rapide, le
pouls est plus ample, plus régulier, la respiration est

• moins courte, moins précipitée. l'en voit disparaltre cette
tendance à la syncope, qui paraissait si menaçante. Pais,
une demi-heure apres l'injection, la température monte
et l'on assiste à un véritable accès fébrile. Une heure
après, la température redescend, le pouls se ralentit. En
même temps la sécrétion urinaire est augmentée, la peau
se couvre de sueur. Il peut y avoir délire. Il y a d'ailleurs.
altération des hématies et souvent hémoglobinuries.

Les phénomènes sont les mêmes à la suite des injections
sous-cutanées, mais ils se présentent àun degré très atté
nué. La dissolution des globules est d 'antantplus accentuée
que le titre de la solution est plus faible. L',on Re peut
songer à employer les sérums normaux en injection; car
ils jouissent de véritables propriétés toxiques.

Il existe peu. de contre-indications véritables aux injec-
tions salines, cependant lorsqu'il existe une affection du
cour persistante et de l'artério-sclérose, il faut les em-
ployer avec la plus grande prudence. L'An a employé dans
ces derniers temps, à la suite des recherches de Carnot,
des injections de solutions gélatineuses. Elles donnent de
bons résultats dans les cas d'anévrismes et d'hémorragies
à répétition.	 Dr M. POuEL.

SEBUMTHERAPIE (Y. SSÉROTJËIAPJE).
S E RU (Jean-Matthieu-Philibert, comte), maré-

chal de France, né à Laon le 8 sept. 1742, mort à Paris
le 24 déc. 4819. Officier de fortune, il prit part   la
guerre de Sept ans, eut la mâchoire fracassée au combat
de Warbourg (31 juif. 4760), combattit en Portugal, en
Corse ; en 4781, il n'avait que le grade d'enseigne, et la
croix de Saint-Louis. La Révolution lui donna un régi-
ment(4792). A l'armée du Var, il se signale par l'héro-
que prise d'Utello, et comme général de brigade (22 août
4795), puis de division (43 juin 4795), contribue à don-
ner à Schérer la possession des défilés des Alpes-Mariti-
mes. Sous. Bonaparte, à la tête de la réserve, il se .dis-
tingua principalement à Mondovi et devant Mantoue, puis
au Tagliamento,. à Goritz. C'est lui que le général en chef
chargea d'apporter au Directoire les vingt-deux drapeaux
pris sur l'ennemi. Il gouverna Venise, où :sarigidité et son
austérité de moeurs, qui rappellent Catinat, lui valurent le
sobriquet militaire de .e Vierge .d'Italie ». Dans la mal-
heureuse campagne de 4798, sous Moreau, il soutint, avec
4.500 hommes, le choc de 17.000 Russes, et ne se ren-
dit à Souvorov qu'après avoir brûlé toutes ses cartouches
l'honorable capitulation de Verderio (28 avr.) termina sa
carrière active. Il appuya énergiquement la politique
personnelle de Bonaparte, fat nommé sénateur, goavex-
nenr des Invalides (1804), maréchal de France (49 mai
1804), comte d'Empire (1808). Le 30 mars 4844, il fit
biller dans la grande cour des Invalides les 4.417 .dra=
peaux et étendards confiés à sa garde. Rallié à la pre-
mière Restauration, puis aux Cent-Jours, il fat privé du
gouvernement des Invalides par ordonnance royale :du
27 déc. 4815, et mourut dans la retraite. Sa ville natale
lui a élevé une statue en 1861.	 II. MONIN.

SERVAGE (Ane. Zr. :fr.) (Ÿ. FÉOOALITL, t. XVII, no-
tamment pp. 217-218, et les art. consacrés à la Couves
et aux antres droits féodaux). 	 .

SERVAIS. Com. da dép. de l'Aisne, arr, de Laon,
cant. de La Fère; 399 hab.

SERVAIS (Saint), Servatius, Xe évêque de Tongres.
11 assista au concile de Sardique (344 ou 344) et an con•
elle de Rimini (359), où il défendit avec fermeté la doc-
trine Bidonne. Fête le 13 mai. — On a ajouté à: sa lé-
gendeplusiearrs particularités empruntées â.eelle d'un antre
Servais, XVe évêque de Tongres, mentionné par Grégoire
de Tours, en sa relation de l'invasion de la :Gaule par Atm
tila;(450). Dans quelques manuscrits, le nom de cet .évêque
est inscrit Ay anatius et aussi Arvatius.	 :E.-II.V.

SERVAL (Zool.)(V. CHAT, t. X, p. 876).

Phosphate de soude 	 	 4
Eau distillée.. , .. 	 	 100 —

Cette dernière solution n'est employée qu'à la dose de
40 et 20 gr. Les antres solutions au contraire, sont gêné
rament employées à dose considérable variant de 40Q à
800 gr. Elles doivent être stérilisées à l'autoclave à 1200,
et chauffées au bain-marie au moment de leur emploi,
Bien entendu, elles doivent être contenues dans des vases
aseptisés, et la seringue (la seringue de Roux est très
bonne pour cet usage) ainsi que l'aiguille doivent être
soigneusement stérilisées. Pour injecter les.grandes quan-
tités de liquide qui sont quelquefois nécessaires, on se sert
de réservoirs munis d'un tube en caoutchouc, le tout
aseptisé.

Deux modes d'injections sont employés, comme nous
l'avons dit, la voie sons-cutanée, la voie intraveineuse.
Lorsque l'on pratique une injection sons-cutanée, l'on
a soin de désinfecter soigneusement la peau, au savon,
à l'alcool et an sublimé. L'injection se fait, soit sous la
peau da ventre, soit dans la région trochantérienne, Au
mieux encore la région axillaire. L'aiguille est enfoncée
obliquement sous la peau, la seringue et son ajutage en
caoutchouc étant complètement remplis de liquide, que
l'on a fait jaillir par la seringue, de façon à chassercom-
plètement l'air. L'injection est poussée lentement. La se-
ringue ayant une contenance de 20 centim. c., on la rem-
plit à cinq ou six reprises, de façon à injecter au moins
400 gr. de liquide. L'injection peut être répétée trois ou
quatre fois, de façon à injecter d'une façon totale de 400
à 50.0 gr. de liquide. L'on a dépassé encore ces quantités,
et l'on est arrivé A injecter 800 gr. en une fois. Au ni-
veau de l'injection, il se produit une boule d'oedème qui
disparait, d'ailleurs assezrapidement, et le malade accuse
une douleur locale de tension. L'on retire l'aiguille, et
l'on recouvre la région d'un peu de ouate.

Lorsque l'on emploie la voie infra-veineuse, il y a lien
de recourir à une véritable petite opération. La veine choi-
sie est d'habitude la veine du coude. L'Anpratique laliga-
turc du bras, comme pour la saignée, l'on anesthésie la
peau, an-dessous de la ligature sur le trajet de la veine,
puis :on dénude celle-ci au bistouri, et on fait pénétrer
l'aiguille remplie de liquide ainsi que tont l'appareil. L'on
passe un fil de soie au-dessous de la veine, et l'on fixe
l'aiguille à l'aide de ce fil. L'air doit être soigneusement
chassé de tout l'appareil. L'aiguille est enfoncée dans la
lumière de la veine, en la dirigeant vers la racine du
membre. On sesert habituellement d'un réservoir ou bock
que l'on élève lentement et pen (40 ou 50 centim.), de
façon à injecter 1 litre (ou pies) de liquide en un quart
d'heure. On retire l'aiguille, on place deux ligatures sur
la veine, au-dessus et au-dessous du point d'attaque, on
suture et on panse la plaie. Les quantités ainsi injectées
en plusieurs fois ont pu aller jusqu'à 7 litres en sept heures
(Lejars). Les injections salines sont un moyen très puis-
sant de lutter contre les infections (lavage du sang) et
contre les hémorragies (élévation de lapression sanguine).
Les indications principales en sont les septicémies (opé-
ratoires, puerpérales et autres), les hémorragies. Chez les
enfants, employées à dose moindre, elles sont très utiles
dans le choléra infantile. Chez l'adulte, elles ont été éga-
lement employées dans le choléra asiatique. D 'une façon
générale, la voie sous-cutanée convient dans les cas d'in-
fection légère et d'hémorragie pen abondante, et ne mena-
çant pas la vie à bref délai. La voie intra-veineuse est
préférable dans les grandes infections et dans les hémor-
ragies avec perte considérable de sang.

L'injection du liquide salin est suivie d'un certain nombre
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SERVAL. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons,
cant. de Braisne; 413 hab.

SERVAN ou SERVAN DO, dit Servandoni (Jean-Ni-
colas), décorateur, peintre et architecte français, né à
Florence le 2 mai 4695, mort à Paris le 49 janv. 4766.
Fils de Jean-Louis-Claude Servan, dit Servandd, voitu-
rier à Lyon, Servandoni étudia en Italie la peinture avec
J.-P. Panini, et l'architecture avec J.-J. de Rossi, avant
de venir en 1724 à Paris où il fut nommé directeur des
décorations de l'Opéra (alors installé dans l'aile droite du
Palais-Royal), fonction qu'il conserva jusqu'en 1742.

Les œuvres de décoration et de peinture de cet artiste
furent des plus nombreuses ; car, comme décorateur, il
donna à l'Opéra soixante décors, ainsi que la décoration
de la salle de spectacle transformée en salle de bal, et,
de 4736 â 4760, composa des décorations de reposoirs,
de pantomimes, de feux d'artifice et de fêtes données en
l'honneur de mariages souverains ou de traités de paix,
tant à Paris et dans les résidences princières des environs,
qu'à Londres et à Vienne. La fécondité de Servandoni
comme peintre ne fut pasmoins grande et, de 1737 à 1765,
il exposa à plusieurs Salons des tableaux d'architecture,
de paysages, de ruines antiques, de vases et d'allégories.

On doit à Servandoni, comme architecte, la façade de
l'église Saint-Sulpice à Paris, façade de l'exécution de
Iaquelle il avait été chargé à la suite d'un concours et
dont, de 1733 à 1745, il fit élever les deux ordonnances
dorique et ionique, tandis que ses successeurs dans ce
travail, Maclaurin et Chalgrin, dessinèrent les deux tours
disparates au S. et au N. de cette façade. Servandoni
composa aussi la décoration de la chapelle de la Vierge
et de la tribune des orgues de cette église oh il fut
enterré ; Ie maître-autel avec baldaquin de la cathédrale
de Sens, et de nombreux édifices (aujourd'hui détruits)
à Paris, à Gennevilliers, à Chantilly et à Chambord. En
outre, il fut employé pour des travaux d'architecture par
les rois de Portugal, d'Espagne et d'Angleterre, ainsi
que par le duc de Wurttemberg.

Cet artiste a publié une Description alnégee de l'église
Saint-Pierre de Rome, etc. {Paris, 4738), et la Rela-
tion de la représentation de la Forêt enchantée sur le
thédtre des Tuileries, le SI mars 1754. Le portrait de
Servandony, donné par sa veuve, Anne-Henriette Roots, à
l'Académie de peinture, est aujourd'hui au musée du
Louvre, et a été gravé par Miger. Un de ses enfants et
son élève, Servandoni d'Hannetaire, fut architecte à
Bruxelles; mais le plus remarquable des élèves de Ser-
vandoni fut Chalgrin (V. ce nom).	 Ch. LucAs.

BIBL.: L. CHAAVET, Lyon artistique; Architectes; Lyon,
1899, gr. in-8.

SERVAN (Joseph-Michel-Antoine), magistrat et pu-
bliciste français, ne à Romans (Dauphiné) le 3 nov.1737,
mort à Saint-Remy (Bouches-du-Rhône) le 4 nov. 1807.
Après des études de droit à Lyon et Paris, il fut nommé
avocat général au Parlement de Grenoble (1764) : il ne
tarda pas à aller à Ferney pour rendre visite à Voltaire,
qui apprécia l'enthousiasme que le jeune avocat manifes-
tait pour les idées nouvelles de d'Alembert, Diderot,
Rousseau, et pour tontes les idées généreuses. Dans ses
discours de rentrée an Parlement de Grenoble en 1765
et 1766, Servan plaida la cause de la justice égale pour
tous et de la pitié dans le code criminel ; il s'éleva avec
courage contre la torture et acquit par la noblesse et la
chaleur de son plaidoyer une grande réputation. Il ne
tarda pas à mettre en pratique ses nobles théories et
défendit avec succès la cause d'une protestante, Marie Ro-
béguin, que son mari Jacques Roux avait abandonnée, se
faisant catholique pour pouvoir se remarier d'une ma-
nière valable {les protestants ne jouissant plus des droits
civils depuis la révocation de l'édit de Nantes) ; Voltaire
et Laharpe félicitèrent hautement Servan. Ayant été char-
gé de porter des remontrances à Louis XV par son Par-
lement en 1768, il refusa une charge de maitre des re-

quêtes qae lui offrait le duc de Choiseul et prononça de
nouveau, en 4769, à la rentrée du Parlement de Grenoble •
un discours sur les mœurs qui lui valut une ovation. Mais
vivement attaqué par ses ennemis à la suite d'un procès
qu'il avait plaidé, Servan se démit de sa charge (4772).
Il employa ses loisirs à écrire. En 4789 il refusa d'aller
siéger aux Etats généraux et publia une Adresse aux
amis de la paix qui fit sensation. En 1792 il quitta la
France pour la Suisse et ne revint en Provence qu'en
1802. Nommé alors député, il refusa et continua à vivre
dans la retraite. Servan passait pour un brillant orateur;
comme écrivain, il manque de naturel et de simplicité. On
a publié ses OEuvres choisies en 4818.

SERVAN nE GERBEY (Joseph), général et homme
d'Etat français, frère du précédent, né à Romans en 1741,
mort à Paris en 1808. II entra au service en 4760. Parti-
san des idées philosophiques, il donna des articles mil.
taires àl'Encyctopédieetpubliale Soldat citoyen (4781);
chaud partisan de la Révolution, il était colonel en 1792,
et fut nommé le 9 mai ministre de la guerre à l'arrivée
au pouvoir des Girondins ; il quitta le ministère le 12 juin
avec Roland et Clavière, mais reprit son portefeuille après
le 10 août. Ennemi de Dumouriez avec lequel_ il avait eu
une violente altercation lors du projet de camp de vingt
mille fédérés près Paris, il dut se retirer le 3 oct. 1792
Il était général de division commandant les Pyrénées-
Orientales quand il tomba en disgràce à la chute des
Girondins, fut destitué (mai 4793) et jeté à la prison de
l'Abbaye d'où il ne sortit qu'après le 9 thermidor. En
4795 il recouvra son titre de général; inspecteur général
des troupesda Midi sous le Directoire (1799), il servit à
l'intérieur sous Bonaparte et prit sa retraite en 1807.
Il a écrit une Histoire des guerres des Gaulois et des
Français en Italie (4805, 7 vol.).

SERVAN DE Suoxv (Pierre-François-Jules), poète fran-
çais, né k Lyon le 24 nov. 1796, mort près d'Orléans le
12 oct. 1831. De la même famille que le précédent, il
ajouta à son nom celui de sa mère, Anne Royer de Su-
gny. Après des études au lycée de Lyon, il étudia le droit
à Grenoble, puis à Paris, et se fit inscrire au barreau de
Lyon en 4824. Mais les lettres était sa vraie vocation; il
eut cette originalité d'être au xixe siècle un excellent
poète latin, et, de plus, une sorte de reflet d'André Chénier
dans ses vers français. C'est d'abord comme poète latin
qu'il se fit connaître dans l'Hermes Romanus et par
l'Almanach des Muses latines (Grenoble et Paris, 1817-
18, 2 vol. in-12). Il était également versé dans la con-
naissance de plusieurs langues vivantes. Abordant ensuite
la poésie française, il publia successivement : Idylles de
Théocrite, en vers (Paris, 1822, in-8) ; la Famille grec-
jue, poèmesuivide poésies diverses (Paris, 4824, in-48),
inspire par les événements de l'insurrection hellénique;
les Noces de Pélée et de Thétis, trad. de Catulle (Paris,
1829, in-8); Clovis à Tolbiac (Paris, 4830); le Réveil
de la Liberté (Paris, 1831, in-8). De faible santé, atteint
même d'une maladie de poitrine, il mourut en laissant de
vifs regrets, dont son ami Bignan s'est fait l'écho dans une
notice en tête du volume posthume, Satires contempo-
raines et mélanges (Paris, 1832,' in-8), qu'il publia. Il
est aussi l'auteur de trois romans : la Chaumière d'Oul-
lins (Paris, 1830, in-8); le Neveu du Chanoine (Paris,
1831, 4 vol. in-12) ; le Suicidé (Paris, in-8). On a dit,
mais à tort, qu'il avait péri par suicide. 	 Eug. AssE.

BIBL. : BIGNAN, Notice. — BoISSIEU, Eloge; .Lyon, 1832,
iII-8.

SERVANCE. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de
Lure, tant. de Melisey; 4.695 hab.

SERVANC+IES. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Ribérac, cant. de Saint-Aùlaye; 227 hab.

SE RVANDO NI (Jean-Nicolas), comédien (V. HANNE-

TAIRE).

SERVAN DON I (Jean-Nicolas), architecte (V. SERVAN).

SERVANT (Artill.) (V. CANONNIER).
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SERVANT. Cern. Au dép. du Puy-de-Mine, arr. de
Riom, cant. de Menat ; 1.576 hab.	 .
• SE,RVANTE DES PAUVRES. Ordre religieux (V. Canut,

t. X, p. 653).
• ERVAS. Coin, du dép. de l'Ain, arr. et cant. de
Bourg, 474 hab. Stat. clu.chem. de fer P.-L.-11.

SERVAS. Com. da dép. du Gard, arrr. et cent. (E.)
d'Alais; 274 hab.	 ,

SE RYAV I LLE-SAmoNviim. Com. da dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Darnétal; 365, hab.

SE RVEL. Coin, du dép. des Côtes-du-Nord, arr. et
cant. de Lannion; 1.572 hab.

SERVER PACHA, homme d'Etat ottoman, ne vers 4820,
mort à Constantinople le 10 juin 4886. 11 entra au service
de l'administration civile, fut d'abord chef du bureau de
la correspeadance au ministère de, la guerre, puis pre-
mier secrétaire • d'ambassade à Vienne et à Paris. -En
4856, il accompagna en cette . qualité Méhémet Pacha Ki-

chargé de représenter Ia Turquie aux fêtes da cou-
ronnement d'Alexandre II A Moscou, resta h Saint-Pe-
tersbourg comme chargé d'affaires, rentra ensuite à Cons-
tantinople oh il fut secrétaire général du ministère des
affaires étrangères. Commissaire civil en Crête en 1867,
préfet de la ville en 1868-70, il rentra aux affaires étran-
gères en 4870 et y fut 'd'abord sous-secrétaire d'Etat,
puis ministre (6 sept. 1874); Considéré comme ami de
la Russie par Midhat Pacha, imbu d'idées anglaises, celui-
ci se priva Ale ses services en 1872. De retour au pou-
voir, il fut ministre du commerce (1875), commissaire
général en Bosnie et gouverneur générai de rHerzégovine,
ministre des travaux publics, puis ministre des affaires
étrangères pour la seconde fois (août 1877). Il signa à
Andrinople l'armistice avec la Russie (31 janv. 4878)
destitué en févr. 4878, sous rimpulsion de rAngleterre,
il occupa encore les postes de président du conseil d'Etat
(sept. 4880) et de ministre de. la justice (1885). Cl. H.

_SERVE RETTE. -Cui du dép. de la Lozère, arr. de
Marvejols, cant. de Saint4Wan ; -.760 hab.

SERVES. Com. du dép, de la Drt,me, arr. de Valence,
cant. de Tain; 557 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M.

SERVET (Michel), théologien et médecin espagnol, ne
Villanueva (Aragon) vers 4509, mort à Genève le 27 oct.

4553.11 prit souvent le nom de sa mère Rems. Entré
en 1525 au service du père Quintana, plus fard confesseur
de Charles-Quint, il vint a.vec , lui à Toulouse, se passionna
pour la théologie, alla disputer avec des théologiens catho-
liques et protestants h Bologne, h Augsbourg, d'hie, à
Strasbourg, publia De Trinitatis erroribus (Haguenau,
4531), puis d'autres livres sur le même sujet. Sous le
nom de Michel de Villeneuve, il vint étudier la médecine

Paris, séjourna ensuite h Lyon (4535) et fit paraître
une édition annotée de la géographie de Ptolémée (1535);
revenu à Paris (1537), ll fit au collège des Lombards un
cours public, publia un„ intéressant traité sur les sirops
(Syruporum, uni versa ratio), dont les violentes attaques
contre la médecine usuelle suscitèrent de vives animo-
sités; son Apologetica disceptatio pro astrologia (1538)
le fit traduire comme hérétique devant le Parlement qui
l'acquitta. Il passa ensuite quelques années tranquilles,
établi comme médecin, à Charlieff, près de Lyon, puis à

_Vienne (Dauphiné), oui'archevêque, son ami Paulmier, le
.protégeall. Mais un nouvel ouvrage théologique, Cltris-
tianismirestittitio (1553; éd. all. de Spiess ; Wiesbaden,
4892-95, 2 vol.), présenta ses théories panthéistes renou-
velées de Philon ; il ne voyait dans la Trinité que trois
différents modes de manifestation de l'Etre absolu. Une
lettre écrite de Genève par un ami de Calvin le dénonça
comme auteur de ce livre; Servet, arrêté, 's'évada et,
condamné à mort par contumace, fut bridé en effigie h
Vienne le 17 juin 15,53. Voulant aller , en Italie, Servet
passa par Genève, fut ° reconnu et arrête le 13 août;
Calvin,- qui avait déjà échangé avec lid des lettres fort
aigres, le fit poursuivre comme hérétique; le Petit Conseil

de Genève, 'après avoir vines. accusations te , .Calviir, et
les réponses de Servet, après avoir consulté les Eglises
de Berne, Baie, :Zurich, -Schaffhouse, le condamna ;au
bûcher le 26 out. Après un moment de désespoir, $ervet
marche.. courageusement_ à _la mort. II est connu dans
l'histoire des sciences comme un de ceux qui ont presseinti

rela découverte de la circulation du sang; 11 a en- alte. 

découvert la petite circulation ou eireulation pulmonaire:,
Une statue a été érigée à Paris a cette victime du fana—ti
me. , - • . - G-. Wpm.
BIBL. Emile SAISSET, dans Revue des Doue Mondes,

1848, — TOLLIN, Das Lehrsystem M. &mets; Gatersloh,
187e-78,3 vol.

SERVIAN. Ch.-1, de cant du dép de l'Hérault: arr:
de Béziers; 3.376 hab.

SERVICE. I. Sociologie. — On entend ;d'ordinaire,
en économie politique, par services les actes de l'homme
propres à fournir la satisfaction d'un besoin par eux--;
mêmes et sans incorporation matérielle en une chose on
un produit : ainsi Ia leçon du professeur,la-consultation
du médecin, le phant da ténor, etc. Ces services ont
économiquement une valeur et un prix; et ils ont une
fonction dans la vie sociale et spécialement 'économique.
Mais on peut dire que ce sujet n'est pas encore suffisam-
ment étudié et que la théorie en reste faire.-- Dans
la langue et la doctrine de Bastiat (V. ce nom), le terme
de services avait pris un sens et joué un rôle , qui, en
général, ne lui ont pas été conservés. 	 -	 -

II. Droit civil. — LOUAGE DE SERVICES (1I. LOUAGE).
III. Administration. — SERVICES rocLics (V. ADMI-

NISTRATION, t. I, p. 581).
CAISSE DE SERVICE (V. Cusss, t. VIII, p. 810).

ADMINISTRATION ANGLAISE. — SERVICE CIVIL.
— Cette expression est appliquée, en Angleterre seule-
ment, aux départements de l'administration centrale (Home
Office, Colonial Office, Local Government Board, "Nit
Office, etc.). Les fonctionnaires du Civil Service sont donc
ceux qui ont des situations dans ces départements,
dépendantes de ces départements, comme celles du service
de Plnde. Les fonctionnaires engagés dans radministration
locale, qui relèvent généralement d'autorités administra-
tives élues, n'ont pas de relations directes, en Angleterre,
aveu l'administration centrale. 	 -

On peut distinguer plusieurs classes de situations dans
le service civil 1° celles qui sont accessiblespqr voie de
concours public sous certaines conditions. Les plus fin-
portantes sont les first class clerkships dans' les divers
départements ministériels, les places dans l'Indian Civil
Service et les Eastern (colonial) Cadetships ; ordinaire-
ment les examens ont lieu une fois par an, et les limites
d'age sont de vingt-deux à vingt-quatre ans. Les second
class clerkships sont conférées aussi. au concom's; mais les
limites d'age sont de dix-sept à vingt ans, et l'examen est
Moins difflcile. — 2° Certaines places ne sont mises au,
concours qu'entre des candidats préalablement désignés pai
les chefs des départements intéressés : c'est le cas des
'Foreign. Office clerkships. — 3° D'autres sont données
directement par le ;chef du département, sauf obligation,
pour les personnes ainsi nommées, de subir postérieu-
rement un examen justificatif de leurs aptitudes (ser-
vice diplomatique). — 4° Enfin Ies grades universitaires
dispensent de tout espèce d'examen les candidats 52. Cer-
taines fonctions, telles que les inspectorships of the edu-
cational department. — Un corps spécial, les Civil
Service Commissioners, est chargé de surveiller les no-
minations dans le Service civil et tous les examens qui en
ouvrent l'accès.

Les examens les plus importants, ceux qui ouvrent l'ac-
cès aux first class clerkships, au service de l'Inde, etc.,
sont ainsi organisés. Vingt-sept matières, dont aucune
n'est obligatoire, sont proposées aux candidats, qui peu-
,vent demander hêtre interroges sur un nombre quelconque
de ces matières, à leur gré. Les candidats admis sont ran-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 4089 —
	

SERVICE

gés par ordre de mérite, et sont autorisés à choisir, au- de service (V. ORGANISATION DE L'ARMÉE, t. XXV, p. 545,
tant que possible, le département qu'ils préfèrent. — II RECRUTEMENT, t. XXVIII, p. 236, RÉSERVE, t. XXVIII,

p. 459, MOBILISATION, t. XXIII, p. 4149).
Le service militaire entraîne avec lui un certain nombre

de conséquences restrictives de la liberté et des droits
généraux des citoyens. Le soldat sous les drapeaux, outre
qu'il est tenu de nombreuses obligations énumérées par
les règlements, doit, en tout temps et partout, à ses su-
périeurs une obéissance et un respect absolus (V. Disci-
PLINE). Il est passible, pour tout manquement aux devoirs
de son état et pour tonte tentative en vue de s'y soustraire,
de peines d'une sévérité particulière, édictées par des lois
spéciales (V. CODE, t. XI, p. 803, et PUNITION, t. XXVII,
p. 961), et il est justiciable, aussi bien pour les crimes
ou délits de droit commun que pour les crimes et délits
prévus par ces lois, de tribunaux spéciaux (V. JUSTICE,
t. XXI, p. 350). Il ne peut se marier qu'après en avoir
obtenu la permission da conseil d'administration da corps
de troupe auquel il appartient (V. MARIAGE, t. XXIII,
p. 83). Il ne peut voter, à moins qu'il ne soit en congé
régulier de plus de trente jours (V. ELECTION, t. XV,
p. 739). Rentré dans ses foyers, il reprend tous ses droits;
mais, jusqu'à l'accomplissement de ses vingt-cinq années
de service et à moins qu'il n'ait été réforme, il continue à
être tenu, en vue des périodes d'instruction, des revues
d'appel et surtout de la mobilisation, d'un certain nombre
d'obligations, qui varient avec sa position : disponibilité,
réserve, armée territoriale, etc., et qui se trouvent d'ail-
leurs mentionnées sur son livret (V. MOBILISATION et RE-

résulte de ce système que, pourles first class clerkships,
le service de l'Inde et les Eastern Cadetships, aucune
éducation préliminaire spéciale n'est requise. Il est par-
faitement possible, par exemple, d'être appointé à un em-
ploi dans le Local Government Board, sans avoir la plus
superficielle connaissance préalable des lois qui régissent
l'administration locale. L'examen est destiné à attester
seulement que ceux qui le subissent ont une bonne éduca-
tion générale et une capacité intellectuelle suffisante; le
reste sera acquis par la pratique. Il faut dire, cependant,
que les candidats admis pour le service de l'Inde reçoivent
un entraînement subséquent et passent des examens com-
plémentaires sur des sujets spéciaux.

En fait, les meilleures situations sont généralement ob-
tenues an concours par d'anciens étudiants des Universités.
Les 20 first class clerkships mises au concours en 1898
ont toutes été obtenues par des étudiants d'Oxford ou de
Cambridge (dont 16 gradués). La même année, pour les
fonctions dans l'Inde et les Eastern Cacletships, sur 88 com-
pétiteurs admis, 66 provenaient d'Oxford ou de Cambridge,
18 d'autres Universités et 4 seulement n'étaient pas des
University men.

Les choses étant ainsi, il n'y a point en Angleterre
d'écoles pour la préparation aux fonctions administratives.
Les fonctionnaires de l'administration locale sont nommés
sans examen; ce que l'on demande pour les postes, qui exi-
gent des connaissances techniques, c'est la production de
certificats attestant l'expérience pratique des candidats;
ce que l'on demande pour l'accès aux first class clerk-
ships, c'est une éducation et une aptitude générales. La
London School of Economic and Political sciences a
essayé de donner des cours sur les différentes matières du
droit et de lapratique administratifs, mais cet enseigne-
ment s'adresse nécessairement, dans l'état actuel du sys-
tème de recrutement, plutôt aux administrateurs en fonc-
tions qu'aux candidats à des fonctions administratives.

Percy W. L. ASHLEY.

IV. Armée. - SERVILE MILITAIRE. — Le service mi-
litaire est l'ensemble des obligations imposées aux citoyens
pour la défense de la patrie. L'historique s'en trouve re-
tracé, en ce qui concerne l'armée romaine et les armées
modernes, à l'art. ARMÉE, t. III, pp. 994 à 4003, et en ce
qui concerne le service d'host ou de plaid, qui tenait
lieu, au moyen âge, du service militaire, à l'art. Rosi',
t. XX, p. 293, et à l'art. FÉODALITÉ, t. XVII, pp. 202 et
215. On trouvera aussi à l'art. ARMÉE, pp. 1003 à 1005,
et aux noms des différents pays, § Armée, les grandes
lignes de son organisation et de son fonctionnement chez
les principaux peuples des deux continents.

En France, les bases du service militaire se trouvent, à
l'heure actuelle, dans la loi du 15 juil. 1889, modifiée
par celle du 19 juil. 4892. Tout Français doit, aux termes
de la première de ces lois, le service militaire personnel,
et ce service, égal pour tous (sauf exemption résultant
d'inaptitude physique ou dispenses à raison de certains
diplômes d'études et de certaines situations de famille), a
une durée de 25 années : 3 ans dans l'armée active,10 ans
dans la réserve de l'armée active, 6 ans dans l'armée territo-
riale, 6 ans dans la réserve de l'armée territoriale. Il se
règle par classes, chaque classe comprenant, d'une façon
générale (il peut y avoir exception pour les engagés vo-
lontaires), les jeunes gens ayant atteint l'âge de vingt ans
révolus dans l'année dont elle porte le millésime. I1 compte,
sauf pour les engagés militaires et les jeunes gens qui ont
devancé l'appel, du ter nov. de l'année qui suit, et l'in-
corporation a lieu, au plus tard, le 16 du même mois. En
temps de guerre, toutefois, les ministres de la guerre et
de la marine peuvent anticiper cette incorporation. De
même ils peuvent, toutes les fois que les circonstances
leur paraissent l'exiger, conserver provisoirement sous
les drapeaux la classe qui a terminé sa troisième année

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

SERVE).
SERVICES DE L'ARMÉE. — Ils comprennent :
Le service d'état-major (V. ETAT-MAJOR, t. XVI, p.499) ;
Le service géographique. Il fait partie de l'état-major

et a dans ses attributions les études et les recherches scien-
tifiques relatives à la géodésie, à la publication et à la mise à
jour de la carte de France, à la cartographie étrangère, à la
constitution des approvisionnements de cartes de mobili-
sation. Il a aussi le dépôt des instruments de précision.
Placé sous les ordres du sous-chef d'état-major général
de l'armée, il est divisé en quatre sections (I, Géodésie et
Astronomie; II, Levers de précision; III, Topographie; IV,
Cartographie) et comprend, outre un cadre de 42 officiers
supérieurs et une cinquantaine tant d'officiers subalternes
des différentes armes que d'adjoints du génie, un person-
nel civil permanent composé de 3 chefs de service, 33
graveurs, 4 modeleur, 4 mécanicien, 38 dessinateurs,
1 aquarelliste, 1 calculateur, 3 expéditionnaires. Une
école de dessinateurs et de graveurs topographes y est
annexée. Elle reçoit un maximum de 10 élèves de quinze
à dix-sept ans. La durée des études est de deux années,
au bout desquelles les élèves peuvent être nommés dessi-
nateurs ou graveurs stagiaires ;

Les services administratifs, qui se divisent en services
du contrôle, de l'artillerie, du génie, de l'intendance,
des poudres et salpêtres, de santé (V. ADMINISTRATION
DE L'ARMÉE, t. I, p. 601, APPROVISIONNEMENT, t. III,
p. 450, et, pour les détails, ARTILLERIE, t. V, p. 22,

 t. XVIII, p. 744, POUDRE, t. XXVII, p. 481,
SANTÉ, t. XXIX, p. 454) ;

Le 'service du recrutement et de la mobilisation
(V. RECRUTEMENT, t. XXVIII, p. 240) ;

Le service de la trésorerie et des postes aux armées
(V. POSTE, t. XXVII, p. 434, et TRÉSORERIE) ;

Le service de la télégraphie militaire (V. TÉLÉGRAPHE);
Le service de la remonte (V. REMONTE, t. XXVIII,

p. 381) ;
Le service militaire des chemins de fer (V. CHEMIN

DE FER, t. X, p. 1050, et OUVRIER, t. XXV, p. 746);
Le service des chemins de fer et des étapes (V. ETAPE,

t. XVI, p. 458) ;
Les services auxiliaires (V. AUXILIAIRE, t. IV, p. 833).
SERVICE INTÉRIEUR. — Il embrasse tout ce qui a trait

au service du temps de paix dans l'intérieur des corps de
69
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troupe. Les règles s'en trouvent dans le décret du 20 oct.
1892 (règlement sur le service intérieur), qui a rem-
placé celai da 28 déc. 1883 et qui, distinct pour les trois
armes (infanterie, cavalerie, artillerie), comprend trois
titres : I, Fonctions inhérentes à chaque grade ou emploi
(colonel, lieutenant-colonel, chefs de bataillon, etc.) ;
II, Devoirs généraux communs aux divers grades et em-
plois (rapport journalier, marques de respect, nominations,
gardes, piquets, tenue, revues, permissions, punitions ,etc );
III, Routes dans l'intérieur (logement, départ, marche,
séjours, etc.).

SERVICE DES PLACES ET SERVICE DE GARNISON (V. PLACE,
t. XXVI, p. 4003).

SERVICE EN CAMPAGNE. — Il est, pour les troupes en
campagne, ce que le service intérieur (V. ci-dessous) est
pour les troupes en garnison ou en marche dans l'inté-
rieur du pays, et comprend, en outre, les règles géné-
rales relatives au service de sûreté (V. CAMPAGNE, t. VIII,
p. 1100). II est actuellement régi parle décret du 28 mai
1893 (règlement sur le service des armées en cam-
pagne), qui a remplacé celui du 26 oct. 1883. Les pres-
criptions en sont intégralement appliquées au cours des
manoeuvres d'automne.

SERVICE JOURNALIER. — Le tableau du service journalier
est établi, dans chaque régiment, par le colonel (dans les
détachements par leur chef). Deux exemplaires en sont
adressés au général de brigade, qui en transmet un au
général de division, et une copie en est affichée dans la
salle de rapport, ainsi qu'au corps de garde de chaque
caserne. Il détermine les heures de chacun des actes de
la vie du soldat, en se bornant, toutefois, pour l'instruction,
à indiquer le nombre et la durée des exercices de chaque
semaine. Il est renouvelé chaque fois que des modifications
se trouvent rendues nécessaires par le changement de sai-
son ou d'autres circonstances particulières.

SERVICE DE SEMAINE. — Il a principalement en vue le
maintien constant de la discipline et de la propreté à l'in-
térieur des casernes, la rapide transmission des ordres,
la surveillance des rassemblements, l'inspection des déta-
chements. Il est placé, dans chaque régiment, sous les
ordres d'un chef de bataillon, lequel est désigné à tour
de réle et secondé par l'adjudant-major et l'adjudant de
son bataillon. Il comprend, en outre, un fourrier par ba-
taillon, un lieutenant ou un sous-lieutenant, un sergent
et un caporal par compagnie. Il commence s pour tous les
gradés, le samedi après la garde montante. Tant qu'ils
sont de semaine, les officiers ne peuvent, sous aucun pré-
texte, quitter la garnison, les sous-officiers et les caporaux
la caserne.

SERVICE DE JOUR. — Il est substitué, en campagne et
pendant les grandes manoeuvres, au service de semaine
(V. ci-dessus). Il commence, en principe, au réveil. Il
comprend les mêmes gradés que le service de semaine.
De plus, il est commandé, dans chaque régiment, une
compagnie de jour, qui fournit la garde de police, Ies
autres gardes intérieures et le piquet. Son capitaine est
chargé du cantonnement et des distributions.

V. Liturgie. — SERVICE DIVIN. SoUS ce titre, nous
présentons les notions annoncées aux mots LITURGIE, OF-
FICE DIVIN. — Des textes nombreux des Actes des Apôtres
indiquent que, après la mort de Jésus-Christ, tous ceux qui
aspiraient à avoir part au royaume de Dieu, annoncé et
promis par lui, demandaient et recevaient le baptême. Ils
formaient une confraternité consacrée par des repas com-
muns, avec fraction religieuse du pain, avec entretiens,
dans lesquels vraisemblablement on recueillait et on re-
passait les souvenirs relatifs an Christ, avec prières et bai-
sers de paix. Cependant ces espérances et ces pratiques
n'impliquaient point la moindre rupture avec la religion
d'Israël. Les premiers chrétiens, les frères, les disciples;
comme ils s'appelaient alors, étaient restés de fidèles Is-
raélites, fermement attachés k la loi et au culte de leurs
pères, au temple et même à la synagogue. L'Evangile

n'était point pour eux une religion nouvelle, mais l'accom-
plissement et le complément de l'ancienne. A. Jérusalem,
ils étaient assidus au temple, tous les jours, d'un com-
mun accord (Act. Ap., IIi 46; iII, 2; v, 42). S'ils ne
pouvaient point y aller, ils faisaient leurs prières dans les
maisons où ils se trouvaient, aux heures Usitées (x, 9) ;
ils observaient scrupuleusement Ies prescriptions relatives
aux aliments impurs ou souillés (x, 14) et les usages con-
cernant les voeux et les purifications (xviir, 48 ; xxi,
23-26). — Lorsqu'ils instituèrent des communautés sépa-
rées, ils adoptèrent tout naturellement pour l'organisation
de ces communautés, ainsi que pour la tenue deleurs assem-
blées, des dispositions analogues à la hiérarchie et à l'ordre
des services de la synagogue. Ils appelaient même parfois
leur Eglise une synagogue. Or, les enfants d'Israël se réu-
nissaient dans leurs synagogues, non seulement pour prier
en commun et chanter des psaumes, mais pour lire les livres
sacrés : la Loi et les Prophètes. Ces lectures étaient habi-
tuellement-suivies de commentaires et d'exhortations dont
le thème était fourni par les textes lus. Ces quatre élé-
ments : prière, chant, lecture, homélie, furent adoptés parles
Eglises chrétiennes. La lecture de l'Ecriture sainte tenait
une large place dans leur culte ; mais an commencement
elle ne comprenait point les écrits de Nouveau Testa-
ment. Ces écrits n'existaient point encore. Quand ils fu-
rent composés, ils ne parvinrent que l'un après l'autre à
la connaissance des Eglises. Il fallut un temps assez long
pour qu'on en formât un recueil autorisé.

Cependant, au service religieux de la synagogue, les
communautés chrétiennes avaient ajouté, dès le commen
cement, des éléments nouveaux, imprimant à leur culte
un caractère propre. Ces éléments originaux étaient le re-
pas eucharistique et l'exercice de certains ministères men-
tionnés par saint Paul en sa fre épître aux Corinthiens
(xII, 28; xiv). Ces ministères, qu'il était fort difficile de
soumettre à des règles modératrices, disparurent bientôt.
Dès le Ile siècle, on ne les trouve plus qu'à l'état d'excep-
tions isolées. Mais le rite eucharistique resta .; il devint,
non seulement le centre du culte chrétien, mais le germe
de ses principaux développements. L'Eglise primitive de
Jérusalem pouvaitse contenter dela cène considérée comme
agape, communion d'amour fraternel, le culte proprement
dit ayant lieu pour elle au temple et à la synagogue ; mais
dès que le christianisme fut porté aux païens, la célébra-
tion de la cène constitua une sorte d'autel, auprès duquel
les convertis cherchèrent l'équivalent de ce qu'ils étaient
habitués à trouver dans leurs temples, et autour duquel
on réunit tout un ensemble de souvenirs, de prières, d'of-
frandes et de rites formant la plus haute expression de
la foi, de respérance et de l'amour des chrétiens. — ll
est vraisemblable que les disciples continuèrent k observer
religieusement, le même jour que les juifs, c.-6.-d. le SA-
MEDI, la loi du repos et de la sanctification édictée par le
IV' commandement de Sinai; mais avant la fin de la nuit
suivante, ils se réunissaient pour se préparer par des lec-
tures, des exhortations, des chants et des prières, au culte
du jour du Seigneur (DIMANCHE), consacré au souvenir
de la résurrection de Jésus-Christ et, plus solennellement
que les autres jours, à la liturgie eucharistique, qui avait
lieu pendant les premières heures de la matinée. Il est pro-
bable qu'ils employaient au travail le reste du jour,.—
Pour notions complémentaires sur ces orgines, V. AGAPE;
CHRISTIANISME, t. XI, pp. 273 3 et suiv. ; PRETRE, SAMEDI.

Les documents anciens sur la tenue des assemblées des
chrétiens et sur les rites de leur culte sont assez rares.
Vers l'an 110, Pline le Jeune, alors gouverneur de Bithy-
nie, résumant les réponses des chrétiens accusés devant
lui, écrivait à Trajan : Ils assuraient que leur faute ou
leur erreur consistait en ceci : Ils s'assemblaient, à jours
marqués, avant le lever du soleil; ils chantaient tour à
tour des vers à la louange de Christus, comme d'un dieu.
Ils s'engageaient par serment, non kquelque crime, mais à
ne point commettre de vol, de brigandage, d'adultère, k
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ne point manquer à leur promesse, à ne point nier un dé-
pit. Après cela, ils avaient coutume de se séparer; puis, ils
se réunissaient de nouveau pour manger des mets com-
muns et innocents ». On a cru trouver dans ce texte l'in-
dication que la sainte cène était déjà séparée des agapes,
à l'époque oil Pline rédigeait son rapport. — Vers 454, en
son Apologie, I, 65 et suiv., Justin Martyr décrit le culte
des chrétiens, tel qu'il il était célébré après l'administration
du baptême et les dimanches ordinaires. Il résulte de la
combinaison des renseignements présentés par lui, sur ces
deux cas : « que le jour du soleil, tous ceux qui habi-
taient les villes et les champs se réunissaient en un même
lieu. Un lecteur spécial y lisait les mémoires des Apôtres
et les écrits des Prophètes. Après cette lecture, le prési-
dent adressait des instructions aux assistants, les pressant
d'imiter les nobles choses qu'ils venaient d'entendre. Une
prière commune était faite pour ceux qui étaient assem-
blés, pour ceux qui avaient été baptisés, pour les croyants
de tous les lieux, afin que tous ceux qui avaient été ins-
truits de la vérité fussent rendus capables de garder les
commandements de Dieu, et ainsi d'obtenir la vie éter-
nelle. Les prières étaient dites debout et vraisemblable-
ment par tous; elles étaient suivies immédiatement du
baiser de paix. Puis, on apportait au président le pain
et une coupe de vin et d'eau, Les prenant dans ses mains,
il faisait monter la Iouange et la gloire vers le Père de
toutes choses, par le nom de son Fils et de l'Esprit-Saint.
Enfin , il adressait à Dieu une action de grâces aussi
longue ou aussi véhémente qu'il le pouvait, Ba i ô,;vap.Is
âûzup, sur ces dons. Le peuple s'y associait en disant :
Amen,. Alors les diacres présentaient à chacun des assis-
tants une portion du pain, du vin et de l'eau sur lesquels

'les actions de grâces avaient été offertes. D'autres por-
tions étaient envoyées par leurs mains aux absents ».
Justin ajoute que ceux qui en avaient les moyens don-
naient libéralement, et que Ies offrandes étaient remises
au président, pour assister les orphelins, les veuves, les
malades, les pauvres, les prisonniers et les étrangers.

En 4881, le métropolite Philothéos Bryennios fit im-
primer un document intitulé Enseignement du Sei-
gneur transmis par les douze Apôtres, d'après un ma-
nuscrit de Jérusalem, trouvé par lui dans la bibliothèque
du couvent du Saint-Sépulcre à Constantinople (V. DInA-

cuE). Ce document, fort ancien et qui parait tout au
moins contemporain de Justin Martyr, contient, au cha-
pitre xiv, une ordonnance ainsi conçue : « Le jour du
Seigneur, assemblez-vous pour rompre le pain et rendre
grâces, après vous être mutuellement confessé vos trans-
gressions, afin quevotre sacrifice soit pur». Les chapitres ix
et x présentent une liturgie de l'Eucharistie, qui n'est
point distincte de l'agape et n'a point pour objet spécial
de rappeler la mort de Jésus-Christ. C'est un repas où
l'on se rassasie et qui est destiné à servir de signe et de
gage à l'union des fidèles entre eux et avec Jésus-Christ,
et comme attestation de son retour, attendu d'heure en
heure. — Il convient de noter que dans cette liturgie se
trouvent des formules de prières et d'actions de grâces
présentées comme obligatoires. Cependant il semble ré-
sulter du témoignage de Justin Martyr et de Tertullien
que, dans les assemblées des premiers chrétiens, les prières
liturgiques n'étaient point ordinairement prononcées sui-
vant des formules fixes, apprises ou lues; mais qu'elles
étaient improvisées par celui qui présidait le culte. Nous
avons cité plus haut Justin Marty. Voici ce que Tertullien
écrivait : « Les yeux levés au ciel; les mains étendues,
parce qu'elles sont -pures; la tête nue, parce que nous
n'avons à rougir de rien; sans moniteurs qui nous en-
seignent des formules, parce que c'est le coeur qui
prie, nous demandons... » (Apologie, XXV).

Après avoir consulté l'Apologie de Justin Martyr, écrite
vers 454, si l'on veut trouver sur le développement des
usages liturgiques des renseignements précis et d'origine
certaine, il faut les chercher dans les catéchèses de Cy-
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rille de Jérusalem, composées vers 347, c.-à-d. franchir
un intervalle de près de deux siècles. Le développement
accompli pendant ce temps est considérable. La répétition
des mêmes paroles et des mêmes actes a produit les
habitudes. Peu à peu les habitudes sont devenues des
rites. Sous l'influence de la liberté puis de la faveur ac-
cordées à la religion chrétienne, les ministères se sont
multipliés et gradués dans les Eglises. Dès lors, Ies rites
ont été étendus, de manière à former des cérémonies im-
posantes on compliquées. En même temps, on arrêtait le
thème des prières et des exhortations. L'usage établi in-
diquait à l'officiant les idées qu'il devait développer et
l'ordre dans lequel il devait les traiter. Enfin, on fit un
dernier pas, en en fixant l'expression, en adoptant des
formules destinées à empêcher les écarts de l'arbitraire
individuel et les aventures de l'improvisation. — Comme
tous les modes de formation qui ont la coutume pour
agent principal, cette évolution devait produire des variétés
nombreuses et profondément diversifiées. On les a rame-
nées à quatre types génériques, dont trois au moins sont
attribués à l'extension des usages des grandes métropoles,
Antioche, Alexandrie, Rome, dans les territoires places
dans leur cercle d'action. Cela tendrait à confondre les
grandes divisions liturgiques avec les grandes divisions
ecclésiastiques. Suivant l'abbé L. Duchesne (Origines du
culte chrétien ; Paris, 4889, in-8), les quatre types
principaux sont le type syrien, le type alexandrin, le
type romain et le type gallican.

Les documents les plus anciens de la liturgie syriaque
sont: 1° la XXIII° catéchèse de Cyrille de Jérusalem,
composée vers 347; 2° les Homélies de saint Jean Chry-
sostome, citant des traits et même des prières empruntées
à la liturgie. Ces citations ont été recueilles par Bingham
et, plus récemment, par Hammond (The ancient Liturgy
of Antioch; Oxford, 1879) ; 3° les Constitutions apos-
toliques, II, 57 ; VIII, 5-15 (V. ce mot, t. XII, p. 6'37,
pour la composition et l'autorité de l'ouvrage). Parmi
les documents postérieurs, provenant de la Syrie, c.-à-d.
des patriarcats d'Antioche et de Jérusalem, ainsi que de
la province autocéphale de Chypre, le plus important est
la Liturgie de saint Jacques, dont il existe une leçon
grecque et une leçon syriaque. Elle parait avoir été pri-
mitivement dans ces pays la liturgie normale. Aujourd'hui,
elle n'y est plus en usage, sinon à Jérusalem et à Chypre,
un seul jour de l'année, 23 oct., fête de saint Jacques.
Le reste du temps, on se sert des liturgies de Constanti-
nople. La plus ancienne attestation de l'existence de la
liturgie de saint Jacques se trouve dans le canon 32 du
concile Quinisexte (692), où elle est citée comme étant
l'oeuvre de saint Jacques, frère da seigneur. Les Jacobites
l'ont conservée en syriaque, comme liturgie fondamen-
tale : ce qui prouve ;qu'elle était déjà consacrée par un
long usage, à l'époque du schisme qui occasionna la for-
mation de leurs com munautés, c.-à-d. vers le milieu du
vi° siecle.

Au TYPE SYRIEN doit être rapporté la liturgie de Cons-
tantinople. Vers la fin du III° siècle et pendant la plus
grande partie du Iv e, les Eglises d'Asie-Mineure, surtout
celles de Cappadoce, de Pont, de Bithynie, ont été en rap-
ports étroits avec Antioche. C'est par des évêques d'An-
tioche ou de Césarée que l'Eglise de Constantinople etait
dirigée au temps où elle reçut son organisation définitive.
C'est pourquoi sa liturgie reproduit les traits essentiels de
la lithrgie syrienne. — Il y a maintenant deux textes de
la liturgie ordinaire de Constantinople. L'un porte le nom
de Basile. C'est le plus ancien : son existence est attestée
dès le commencement du vie siècle (vers 520). Il ne sert
plus que les dimanches de carême (le dimanche des Ra-
meaux excepté), le jeudi saint, le samedi saint, la veille de
Noël et le ler janv., fête de saint Basile. Les autres jours,
on suit le texte qui porte le nom de saint Jean Chry-
sostome, beaucoup plus court. Pendant le Carême, sauf
le sam^di et le dimanche, comme on ne célèbre point la
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messe proprement dite, on se sert de la liturgie des pré-
sanctifiés, attribuée fort arbitrairement à saint Grégoire
le Grand. — Le domaine de la liturgie de Constantinople
s'étend aujourd'hui sur tous les patriarcats grecs de l'Orient,
sur les Eglises orthodoxes de Grèce, de Serbie, de Bul-
garie, de Russie, de Roumanie, etc. Dans les pays oh le
grec n'est point la langue liturgique, les traductions ne
font que reproduire le texte usité dans le patriarcat de
Constantinople. — La liturgie des Arméniens se rattache
aussi directement à celle de Basile ou de Constantinople :
ce qui s'explique par le fait que l'apôtre de l'Arménie,
Grégoire l'Illuminateur, fut élevé et instruit à Césarée.

TYPE ALEXANDRIN. — L'unité religieuse fut détruite en
Egypte, par la condamnation du patriarche Dioscore (V. ce
nom et Cuuci DOINE [Concile de], Monophysisme). Le gou-
vernement impérial, impuissant à réduire la dissidence,
dut se résigner à tolérer l'existence de deux Eglises. Les
deux partis continuèrent à suivre l'antique usage d'Alexan-
drie; mais ils employaient deux langues différentes pour
leur culte. Les Melchites, la plupart fonctionnaires on im-
migrés, se servaient du grec; les monophysites, qui for-
maient la plusgrande partie de la population indigène, se
servaient du copte. La liturgie grecque de saint Marc
appartient donc aux premiers. En l'état oh elle nous est
parvenue, elle contient vraisemblablement beaucoup de
retouches byzantines; mais les parties essentielles sont
conformes au type et souvent même à la teneur des meil-
leurs textes d'autre provenance. L'abbé Duchesne estime
qu'elle remonte très haut, au Ve siècle pour le moins. Les
liturgies coptes sont au nomhre de trois : celle de saint
Lypilte d'Alexandrie, celle de saint Grégoire de Na-
ziance et celle de saint Basile, qu'il ne faut pas confondre
avec la liturgie byzantine du même nom. Les Abyssins
ont une liturgie normale, la liturgie des Douze Apôtres,
qui est, pour le fond, identique à la liturgie copte de saint
Cyrille. — Les liturgies de Cyrille et de Basile appartien-
nent plutôt au type syrien et représentent une importa-
tion étrangère. En les écartant, il reste trois textes : la
liturgie grecque de saint Mare, la liturgie copte de saint
Cyrille et la liturgie abyssine des Douze Apôtres, qui
proviennent chacune de l'un des trois groupes ecclés ias-
tiques du rite alexandrin. Ces textes ont un fond iden-
tique; Ieurs variantes ne sont que des modifications pos-
térieures.

Il est facile de constater que, vers la fin du Iv° siècle,
les Eglises latines ne suivaient pas toutes le même rituel.
On a prétendu que, en négligeant certaines particularités
locales, on peut ramener à deux les usages liturgiques
entre lesquels elles se partageaient : l'USAGE ROMAIN et
l'USAGE GALLICAN. L'abbé Duchesne, dont nous résumons
lès assertions, affirme qu'on peut constater par de nom-
breux documents, que ce dernier usage, qu'il identifie
avec celui de Milan, était suivi dans les Eglises de l'Italie
du Nord, de la Gaule, de l'Espagne, de la Bretagne, de l'Ir-
lande. En Afrique, au contraire, on trouve une unifor-
mité presque absolue avec les coutumes de Rome et d'une
partie de l'Italie méridionale. La propagation en Occi-
dent de ce qu'il appelle l'usage gallican est attribuée par
1 abbé Duchesne à l'action exercée par l'Eglise de Milan
vers la fin da ive siècle et les premières années du Ve.

De cette hypothèse, il résulterait que les Eglises établies
précédemment, après avoir reçu, àleur origine, la liturgie
romaine, l'auraient ensuite rejetée, pour en adopter une
autre. — Suivant d'autres auteurs, la différence dont il
s'agit remonterait, pour la plupart des E glises, jusqu'à leur
fondation. Des Eglises latines, indépendantes de la litur-
gie romaine, ils forment trois groupes : le groupe mila-
nais (V. EGLISE DE MILAN, t. XXIII, p. 975), le groupe
gallican et le groupe hispanique, appelé plus tard Mon-
RABIQUE (V. ce mot, t. XXIV, p. 855). Les liturgies des
deux derniers groupes, en ce qui les distingue de la li-
turgie romaine, présentent un caractère incontestablement
oriental. Cela semble bien indiquer, contrairement à l'af

firmation des papes, que les pays dans lesquels elles fu-
rent établies avaient été primitivement évangélisés par
des chrétiens venus d'Orient ou se rattachant à des Eglises
orientales. On a supposé que les usages originellement
importés par eux avaient été empruntés à la liturgie
d'Ephese, dite LITURGIE DE SAINT—JEAN. IIS furent déve-
loppes et diversifiés par l'action autonome et autochtone
des Eglises qui les reçurent. — En Bretagne, cette litur-
gie primitive fut détruite, d'abord par les invasions qui
dispersèrent les premières Eglises, puis par les missions
envoyées de Rome. Dans la Gaule, elle subit des altéra-
tions plus ou moins nombreuses et importantes, jusqu'à
ce que elle fut abolie par Pépin, dont Charlemagne acheva
l'oeuvre. C'est en Espagne qu'elle s'est maintenue le plus
longtemps ; elle n'y fut supprimée que sur les instances
de la cour de Rome. — Il est tout naturel de classer en
deux catégories les livres antérieurs à la fusion de deux
usages. LIVRES ROHAINs: 1° Sacramentaire grégorien;
2° Sacramentaire gétasien; 3° Missale Francorum;
4° Sacramentaire léonien ; 5° le Rouleau de Ravenne ;
6° Ordines Romani. LIVRES HISPANIQUES on GALLICANS :
1e Missale gothicum; 2° Missale gallicanuni venus;
4° Messes de Mone ; 4° Lectionnaire de Luxeuil ;
5° Lettres de saint Germain de Paris; •6° Sacramen-
taire gallican ou missel de Bobbio. E.-H. VOLLET.

VI. Ordres. — ORDRE DU SERVICE DISTINGUÉ. — Fondé
par Victoria, reine de Grande-Bretagne et d'Irlande, le
6 sept. 4886, cet ordre est destiné à récompenser les ser-
vices des officiers de l'armée et de la marine. Lawrence- -
Archer, dans son ouvrage intitulé The Orders of chivalry
(Londres, 1887, in-4), a publié le décret instituant cette
décoration. Ruban rouge bordé de bleu.

BIDI..: ADMINISTRATION ANGLAISE. — Abstract of Rules
and Regulations respecting Examinations in the Home
Civil Service, etc. ; I.ondres, 1899. — 43 .d Report of H. M.
Civil Service Commissioners;- Londres, 1899.

LITURGIE. — J.-A. ASSEMANI, Codex liturgicus Ecclesia'
Universal; Rome,-1719-66.— DANIEL, Codex liturgicus Ec-
clesile Universæ in Epitomen redactus: Leipzig, 1847-53.-
E. RENAUDOT, Liturgiarum Orientalium collectio ; Paris,
1716; Francfort, 1817. — T. BRETT, Collection of the prin-
c1 al liturgies, particulary the Clementine, the Liturgies
of StJames, St Mark, St Chysostom, St Basil, translated
into English, with a dissertation; Londres, 1720, 1838.
— J.-M. IV CALE, Translation und parallel Arrangement
of the Anaphora: of St Chysostom, St Basil, St James,
St Mark, Copto-Jacobite, St Basil, Lesser St James, Theo-
dore the interpretes, the Arnteno-Gregorian, and the Mo-
°arabite rite; Londres,1850. R.-F. LITTLEDALR, Office
from the Service-books of the Holy Eastern Church ;
Londres, 1863. — H. DENZINGER, Ritus Orientalium Cop-
torum, Syrurum et Armeniorum in. administrandis sa
cramentis; Wurzbourg, 1803-64. — GUERANGER, Institu-
tions liturgiques ; Paris, 1878-85. — IIARNAcI, Der christ-
liche Gemeznde Gottesdienst im apostolichen und all-
catholischen Zeitalter ; Erlangen, 1851.

SERVI E N (Abel, marquis de SABLÉ), homme politique et
diplomate français, né à Grenoble en 4593, mort en 1669.
Procureur général à Grenoble (1616), maitre des requêtes
(1624), intendant de justice, police et finances en Guyenne
en 4627, il fut en 4629 envoyé en mission à Turin. En
4630, il devint premier président au Parlement de Bor-
deaux, mais partit presque aussitôt comme ambassadeur
en Italie oh il fut un des signataires du traité de Cherasco
et des traités avec le duc de Savoie (1631 et 1632). Ii
resta éloigné des affaires de 4632 à 1643, puis fut nom-
mé plénipotentiaire avec le comte d'Avaux qu'il fit rap-
peler après de longues discussions, et signa la paix de
Munster en 4648. Chancelier de l'ordre du Saint-Esprit
(1661) et surintendant des finances (1663) il conserva ce
poste jusqu'à sa mort. En 4634, il avait été nommé mem-
bre de l'Académie française.

SERVI ES. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de Tulle,
cant. de Saint-Privat, à quelques kilomètres de la Dor-
dogne (rive g.), restée jusqu'en 4.864 le chef-lien du
canton dans lequel elle est comprise • 1.163 hab. — Cette
localité eut pour centre primitif le village de Glénic, encore
subsistant, qui possédait, outre l'église paroissiale, un petit
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prieuré qui s'est perpétué jusqu'an milieu du xvni e siècle
sons le patronage des moines de Saint-Géraud d'Aurillac.
Vers 11188, Servières, mieux situé et plus peuplé, supplanta
Glénic comme chef-lieu de la paroisse. Dans l'ancien cha-
teau se trouve le petit séminaire de Servières, fondé dans
les premières années du siècle et définitivement reconnu
en 4816. Pèlerinage de Notre-Dame du Roc de Servières,
l'un des principaux du département. 	 -

BIBL.: CHAMPEVAL, te Bas-Limousin..... — POULBRIFRE,
t. I. Diet..... des paroisses du dioc. de Tulle, t. II. — Du
même, Servières et son petit séminaire, Iti76.

SERVIÈRES. Com. du dép. de la Lozère, arr. de
Mende, cant. de Saint-Amans; 556 hab.

SERVI ÈRES (Joseph), auteur dramatique français, né
à Figeac le 20 juil. 4781, mort à Paris le 2 févr. 4826.
Assez lié avec Lucien Bonaparte, il fut, en 4842, employé
an Trésor public, devint, en 4818, référendaire à la cour
des comptes. Parmi ses nombreuses pièces, presque toutes
des vaudevilles on des mélodrames, citons : Manou la ra-
vaudeuse (4803); Fanchon la vielleuse (4803)-; la
Belle Milanaise, ou la Fille femme, page et soldat
(4804); Alphonsine ou la Tendresse maternelle (4806),
qui obtinrent un certain succès. Servières collabora avec
Etienne, avec Philidor, Henrion, Morel, Desaugiers, Da-
mersan, etc.	 R. S.

SERVIERS-Er-LABAnME. Com. du dép. du Gard, arr.
et cant. d'Uzès; 285 hab. Ruines d'un chateau des
xVe-xVlie siècles.

SERVIES. Com. du dép. du Tarn, arr. de Castres,
cant. de Vielmur ; 631 hab.

SERVIES-Er-VAL. Com. du dép. de l'Aude, arr. de
Carcassonne, cant. de Lagrasse; 306 hab.

SERVIETTE. Les anciens donnaient le nom de gau-
sape à une étoffe de laine, qui avait de longs poils d'un
côté et était plus unie de l'autre, et dont ils faisaient indis-
tinctement des vêtements, des nappes, des serviettes ; mais
notre serviette de table était plus particulièrement repré-
sentée chez les Romains par la mappa, que les gens du
commun s'attachaient sous le menton pour préserver leurs
vêtements pendant les repas, et que les personnes plus
distinguées prenaient seulement pour s'essuyer les mains
ou la bouche; ce n'était pas l'amphytrion qui la mettait
d'ordinaire à la disposition de ses convives; chacun de
ceux-ci arrivait muni de sa serviette et l'utilisait même
au retour pour envelopper les quelques friandises qu'il
était souvent autorisé à emporter. Le mot de ?nappa
s'appliquait également à la pièce d'étoffe que le magistrat
présidant les jeux lançait en l'air pour donner le signal
des courses. Cette mappa ne devait guère différer de la
serviette de table, puisque Néron, dinant un jour dans la
cc Maison Dorée », voisine du grand cirque, et entendant
les clameurs du peuple, impatient de voir commencer le
spectacle, prit une serviette sur la table et la lança par la
fenêtre afin de donner aux cochers le signal da départ.

Pendant le moyen age, les pans de la nappe remplis-
saient l'office des serviettes ; aussi, dans les inventaires du
temps, voit-on figurer une quantité de nappes, tandis
qu'en fait de serviettes, il n'est fait mention que de la
serviette de collation, qui n'était, 'a proprement parler,
qu'un long essuie-mains, plié en double et passé dans un
roulé de bois fixé à la muraille. La collation, composée
de confitures et autres friandises, se prenait debout, et
l'essuie-mains était commun à tous les assistants. La
véritable serviette ne date que- du règne de Charles VII,
mais elle fut dès lors constamment en usage; à certaines
tables même, elle était renouvelée plusieurs fois pendant
le repas, ce qui n'était pas un luxe inutile à une époque
oit l'on mangeait avec les doigts. Montaigne, qui e s'ayde
peu de cuillers et de fourchettes », trouve fort mauvais
que cette pratique soit souvent' négligée. La 'fourchette
venait à peine de s'introduire en France, et les personnes
qui ea usèrent d'abord, comme le fit Henri III, ne furent
que de rares exceptions. Anne d'Autriche n'hésitait pas

à plonger dans les plats ces mains qu'elle aimait tant à
faire admirer; son fils, Louis XIV, ne se familiarisa que
fort tard avec le maniement de la fourchette, qui était
cependant devenue un instrument à peu près indispen-
sable aux personnes de la haute société quant à la bour-
geoisie, • elle attendit le xviiie siècle pour l'adopter. Dans
le reste de l'Europe, sauf l'Italie d'où nous était venue la
fourchette, on continua encore plus longtemps à s'en
passer.

It n'en était que plus nécessaire de se présenter à table
avec des mains nettes ; aussi le prélude, de même que
l'épilogue des repas, était-il le lave-nains, et, dans les
chateaux du moyen âge, quand le signal du repas était
donné par une sonnerie de cor, c'était ce que l'on appe-
lait corner l'eau. Plus tard, la sonnerie d'une cloche
remplaça celle du cor. Le lavement des mains auquel on
ne manquait pas de procéder, même dans Ies plus mo-
destes logis, moins bruyamment, il est vrai, se faisait en
grande cérémonie dans la demeure royale. La serviette à
laver était apportée à Louis XIV entre deux assiettes
d'or, toute mouillée, et soumise à l'épreuve, mesure de
précaution contre le poison ; le maitre d'hôtel la lui pré-
sentait avant le repas; au lever de table, c'était un prince
da sang, ou, à son défaut, un gentilhomme servant, qui
avait à remplir cet office, et c'était une faveur qui lui va-
lait bien des jaloux. Le lave-mains, aussi officiel que
superficiel, était, à proprement parler, l'unique ablution
du grand roi, à moins que l'on ne considère comme
telle la concession qu'il faisait le matin à ses devoirs de
toilette en s'humectant les joues avec un linge légèrement
imbibé d'alcool. Cette cérémonie fut conservée par Napo-
léon, et, d'après l'étiquette de la cour impériale, il entrait
dans les attributions du grand chambellan de mouiller
avec une serviette les doigts de l'empereur. Le port de la
serviette, réservé aujourd'hui aux maitres d'hôtel, aux
garçons de restaurant ou de café, était pour les officiers
de la bouche l'insigne de leur fonction, et ils tenaient à
grand honneur de la porter sur l'épaule, en vertu d'un
privilège exclusif; quand un gentilhomme au service
d'un grand, au lieu d'enrouler - la sienne sur son bras,
la passait sur son épaule, il se rendait coupable d'usur-
pation.

La serviette occupe une grande place dans les vieux
manuels de civilité ; s'il y est interdit d'en user pour se
frotter les dents ou s'éponger le visage, il y est prescrit
de l'utiliser largement pour tenir nets son verre, son
couteau, son couvert, tandis qu'il n'est plus guère permis
aujourd'hui d'y recourir que pour s'essuyer les lèvres et
les doigts; autres temps, autres modes. Dans la conver-
sation, rapportée par Marmontel, entre Delille et l'abbé
Cosson, ce dernier se voit convaincu par son ami d'avoir
commis, entre autres énormités, pendant un grand diner,
celle d'étaler sa serviette sur sa poitrine au lieu de la
tenir sur ses genoux. Le pauvre professeur da collège
Mazarin n'avait sans doute étudié les belles manières que
dans la civilité puérile et honnête qui ordonnait en effet
aux dineurs, ainsi qu'on peut le lire dans le manuel de
J.-B. de La Salle, le fondateur des écoles chrétiennes, de
couvrir soigneusement leurs habits avec leurs serviettes;
or, en 4782, de nouveaux maitres d'élégance avaient
jugé que cette précaution était d'un goût étrangement
bourgeois. La façon de plier les serviettes a aussi beau-
coup varié. Au diner de fiançailles de Marie de Médicis,
elles figuraient des fruits et des oiseaux; Tallemant des
Réaux exalte le talent d'un sourd-muet, habile à plier le
linge en toutes sortes d'animaux. C'est un enfantillage
délaissé de nos jours; seuls les restaurateurs s'obstinent
à donner à leurs serviettes les formes les plus étranges :
bateaux, éventails, oiseaux aux ailes déployées.

Le tissage des serviettes, objet d'une importante indus-
trie, a pris un immense développement depuis l'emploi
des machines. On distingue trois sortes de serviettes :
4° les serviettes unies et à liteaux; 2° les serviettes ou-
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d'Uttique (né d'un premier lit); elle épousa M. Janin-
Brutus et eut pour fils le meurtrier de César; elle-même
se remaria à D. Junius Silanus et devint la maitresse prés
férée de César; cette liaison dora vingt années et enri-
chit Servilia qui survécut à son amant et à son fils, se
consolant par l'amitié du banquier Atticus. — Sa sœur
fut la seconde femme de Lucullus.	 -	 A.-M. B.

SERVILLE. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Dreux, cant. d'Anet; 206 hab.

SERVILLY. Com. du dép. de l'Allier, arr. 'et cant. de
Lapalisse; 626 hab.

SERVI N. Com. da dép. du Doubs, arr. et cant. de
Baume-les-Dames; 227 bah.	 -

SE RV I N (Louis), magistrat français, né à Paris en 4555,
mort à Paris le 49 mars 1626. ll fut seigneur de Pioches
et de la Grave. Elevé dans la religion réformée, il se fit
plus tard catholique. Après avoir étudié le droit à Orléans,
i1 devint avocat an Parlement de Paris, prit parti pour la
Ligue, passa ensuite du côté du roi et fut nommé avocat
général au Parlement installé à Tours par Henri III (1589).
Il garda ses fonctions sons Henri IV et devint désormais,
jusqu'à son dernier jour, l'ardent défenseur des libertés
gallicanes, comme il le montra dans ses réquisitoires, sur-
tout en attaquant les jésuites. Louis XIII étant venu en
1626 faire enregistrer des édits bursaux, l'avocat général
Tes combattit, s'évanouit en parlant et mourut presque
aussitôt. Ses discours, oit les citations fourmillent, ont été
publiés en 1629. Il avait publié, dès 4590, les Vindicice
secundum libertatern Ecclesice gallicance et defensio
regii status Gallo-Francorum sub Henrico IV rege. Il
écrivit aussi en faveur de la république de Venise contre
le pape.	 -	 G. WEIL.

BIBL. TRÉMIAULT, Louis Serein, dans Bulletin aremo-
logique du Vendômois,1871.

SERVIETTE — SERVITUDE

urées, dont le dessin, régulièrement géométrique, forme
des mils, des damiers ; 3° les serviettes damassées, ainsi
appelées parce qu'elles rappellent les damasquinages orien-
taux et présentent des dessins variés et souvent des plus
compliqués. Les fabriques de Flandre et particulièrement
de Courtrai, renommées depuis le xvi e siècle, ont pour
principale spécialité le linge ouvré ; la Saxe a gardé long-
temps le monopole du linge damassé ; mais, de nos jours,
la France l'égale, si elle ne la surpasse, dans ce genre de
fabrication. La belle lingerie doit être en toile de fil sans
mélange; mais le coton, contre lequel on a Iongtemps
nourri chez nous d'injustes préventions, est très employé
aujourd'hui, surtout pour la fabrication dn linge de toi-
lette; la serviette dite à nid d'abeille est devenue, grâce
à son bon marché, d'un emploi général; la serviette
éponge :a un moelleux qui ne peut être donné à la ser-
viette de toile. Les serviettes à thé, primitivement im-
portées de Chine, ont été d'abord en soie; ce sont de petits
carrés de toile, très élégamment ouvragés, que l'on pré-
sente avec le thé, le café, le chocolat, ou autres boissons
servies an bal on dans les Iunchs; il est inutile de remar-
quer qu'elles constituent un grand progrès sur l'essuie-
mains omnibus des collations gothiques. Les serviettes
d'armoire, de buffet onde dressoir sont des pièces de toutes
les formes, souvent bordées de franges, dont on garnit
les étagères de ces meubles, afin d'éviter; , le contact du
bois et des objets que l'on y pose. Dans les intérieurs
modestes, on se contente souvent d'employer à cet usage
du papier découpé. Les Chinois et les Japonais, qui usent
de serviettes en papier, ne souriraient pas de ce luxe éco-
nomique.	 Marcel CuAntoT.

BIBL.: A. FRANKLIN, la Vie privée d'autrefois.
SERVIGNAT. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Bourg,

cant. de Saint-Trivier-de-Courtes; 355 hab.
SERVIGNEY. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baume-

les-Dames, cant. de Rougemont; 97 hab.
SERVIGNEY. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr.

de Lure, cant. de Saulx; 232 hab.
SERVIGNY. Com. du dép. de la Manche. arr. de

Coutances, cant.- de Saiift-Maio-de-la-Lande; 245 hab.
SERVI LIA (Gens). Célèbre famille romaine, originaire

d'Albe, représentée par plusieurs branches, la plupart pa-
triciennes. Elle a fourni à la République, surtout dans Ies
trois premiers siècles, quantité de consuls. Les branches
les plus notoires ont porté les surnoms de: Priscus Struc-
tus, de Geminus, de Ccepio, de Rullus, etc.	 -

Nous citerons : Quintus S. Priscus Structus, qui,
deux fois dictateur, la première fois en 435, s'empara de Fi-
deus, ce qui lui valut le surnom de Fidenas; la seconde
fois, en 418, défit les Eques et prit Labici. — Quintus
Servilius Ccepio, préteur en 440, triompha sur les Lusi-
taniens; consul en 106, fit rendre les tribunaux aux séna-
teurs, reçut pour province la Gaule Narbonaise, pilla les
trésors légendaires de Tolosa et essuya, avec le consul Mal-
lins, l'effroyable désastre d'Orange où, de120.000 hommes,
il n'en revint que dix, dont le proconsul. — Gains S.
Glanda, préteur en 100, démagogue éloquent, ami de
Saturninus avec lequel il périt. — Publius S. Rullus,
tribun de la plèbe en 63, proposa une loi agraire, vio-
lemment combattue par Cicéron, et la retira. Publius
Serolling Vatia, surnommé Isauricus, consul en 79, pro-
consul en Cilicie, oh il combattit vigoureusement ies pi-
rates, s'empara d'Olympus, de Phaselis, de Corycus, fran-
chit le Taurus et soumit les Isauriens, ce qui lui valut le
triomphe en 74; devenu un des chefs du parti oligarchique
au Sénat, il fut élu censeur en 55 et mourut en 44 ay. J.-C.

Son fils, Publius, se rallia à César avec lequel il parta-
gea le consulat en 48, fut proconsul en Asie, combattit
Antoine, mais suivit le parti d'Octave, lequel le fit consul
en 41.

Nommons encore Servilia, fille du Cæpio de Tolosa;
nt Livie,-soegr du tribun Livius Drusus et mère de Caton

SERVI NS. Com, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de
Béthune, cant. de Houdain; 501 hab.

SERVION._Com. du dép. des Ardennes, arr. de Ro-
croy, cant. de Rumigny; 142 hab.

SERVITES (Ordre des) ou SEnvirEurs nE ni. VIERGE
(V. ANNQNGIADE). 	 -

SERVITUDE. I. Droit romain. — A côté du droit
de propriété, le jus civile admet d'autres droits réels
qui confèrent à leur titulaire une part plus ou moins
étendue des avantages d'une chose dont la propriété
demeure à un autre. Ce sont les servitudes. Elles se
divisent en servitudes prédiales, servitutes prcediorum,
et servitudes personnelles, servitutes personarum. Les
servitudes prédiales ne peuvent exister qu'au profit
d'un fonds, prcedium, sur un autre fonds. Elles con-
sistent dans certains avantages qu'on détache de la
propriété de ce fonds pour les attribuer au premier.
Celui-ci gagne ce que l'autre perd. La servitude devient
une qualité du fonds qui en profite, un vice du fonds qui
la supporte. Et comme ce dernier est désormais grevé
d'une charge vis-à-vis de l'antre, on dit qu'il lui est as-
servi. Le droit qui pèse sur lui est donc bien nommé ser-
vitus. La servitude personnelle n'implique nullement une
relation de fonds à fonds. Elle est le droit conféré à une
personne d'user et de jouir de la chose d'autrui dans une
mesure plus ou moins large. Elle peut donc exister sur
un meuble, elle est établie au profit d'une personne et en
vue de cette personne. La servitude prédiale, au contraire,
n'existe que sur un fonds. Elle est établie au profit d'un
autre fonds, et c'est par l'intermédiaire de ce fonds que le
titulaire actuel en profite. La personne de ce titulaire est
indifférente. Il peut changer, le droit n'en subsiste pas
moins, car il est attaché au fonds lui-même. Il n'en est
pas de même de la servitude personnelle créée en considé-
ration d'une personne déterminée et pour elle seule, et
qui ne peut durer plus longtemps que son titulaire. Cette
différence essentielle n'est point une création artificielle,
une arbitraire classification due aux juristes. Elle est l'ex-
pression exacte des besoins économiques divers en vue des-
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quels on a établi des servitudes. Les servitudes prédiales
doivent incontestablement Ieur naissance à la disparition
de la propriété collective familiale. Morcelées entre des
propriétaires différents, les terres n'étaient pas toutes pla-
cées topographiquement dans des conditions favorables à
l'exploitation. Certaines étaient privées de voies d'accès et
de défruitement, d'eaux, etc. Leurs propriétaires furent
donc amenés à demander aux voisins les avantages dont
leurs parcelles étaient privées : jus eundi, agendi, aquce-
ductus, aquo:haustus. Les servitudes prédiales, destinées
à augmenter la somme d'utilité que le fonds;doit procurer,
sont done inhérentes au fonds même. Aussi, impliquent-
elles l'existence de deux fonds : celui qui en profite, fonds
dominant, et celui qui les supporte, fonds servant. Les ser-
vitudes personnelles, au contraire, doivent leur origine au
désir qu'un propriétaire pent avoir de concéder la jouis-
sance temporaire de sa chose à une personne, mais en se
réservant pour lui-même ou ses héritiers la possibilité de
la reprendre. Cette concession, toujours temporaire, très
souvent à ce titre gratuit, n'a donc rien de la permanence
de la servitude prédiale, parce qu'elle ne répond pas à un
besoin permanent, à une nécessité économique durable.
Elle est une faveur qu'on fait à une personne, mais qui
ne dure pas plus longtemps qu'elle.

Malgré ces différences dont on ne peut ici qu'indiquer
le principe, les deux espèces de servitudes sont régies par
des règles communes dérivant de cette idée, que les ser-
vitudes sont des droits réels grevant la propriété d'autrui,
jura in re aliena. Ce sont des jura, des choses incorpo-
relles, et le droit en tira cette conclusion qu'elles ne peu-
vent donner lieu à un droit de possession, et par suite ne
peuvent s'établir par aucun des modes qui supposent la
prise de possession. Ce sont des droits réels; l'action qui
les sanctionne est une action in rem, sorte de revendi-
cation de la servitude, appelée actio confessoria. Comme
droit réel, la servitude est opposable à tont acquéreur à
titre particulier de la chose grevée dont le titre est posté-
rieur en date à l'acte constitutif de la servitude. C'est la
chose en effet qui doit la servitude, et ce droit reste atta-
ché à elle et la suit en quelque main qu'elle passe. Enfin,
comme droit réel, la servitude se constitue par les mêmes
modes que ceux qui servent au transfert de la propriété.
Le droit réel de servitude est démembré de la propriété
d'autrui. C'est une parcelle juridique du dominium plein
qui en est détachée et attribuée à un autre qu'au proprié-
taire. D'où cette conséquence qu'on ne peut avoir de ser-
vitude sur sa propre chose. Une énumération complète des
diverses servitudes prédiales ou personnelles ne saurait
trouver place ici. Mentionnons seulement parmi les pre-
mières : les servitudes de passage, de puisage, d'aqueduc,
de pacage, qu'on appelle servitudes rurales parce qu'elles
profitent habituellement à un fonds rural, c.-à-d. non
bàti, les servitudes devues et de constructions, dites urbaines
parce qu'elles appartiennent d'habitude à un fonds urbain,
c.-à-d. bai. Parmi les servitudes personnelles, citons l'usu-
fruit, l'usage, l'habitation. Ce n'est pas non plus le lieu
de donner en détail l'indication des modes de constitution
et d'extinction des servitudes.

Ainsi systématisée la théorie des servitudes, œuvre du
jus civile, était complète dans toutes ses parties. Les quel-
ques lacunes qu'elle présentait ont été comblées facile-
ment par le droit prétorien. Son intervention supplétoire
s'est manifestée à deux points de vue. Voyant dans la ser-
vitude un droit susceptible de possession, il a protégé cette
possession par des interdits, et, de plus, il a tenu pour effi-
caces les modes de constitution qui supposent l'acquisition
de la possession. Mais la servitude ainsi constituée n'a pas
des caractères spécifiques qui en font une institution ori-
ginale. C'est le jus in re du droit civil, le jus eundi,
aquœductus, etc., que le droit prétorien reconnaît et
sanctionne par l'action eonfessoire utile. La servitude est
efficace, tuitione prœtoris. Mais le préteur est allé plus
Ioin. Il a admis et sanctionné desservitudes : Ia superficies,

le jus ân agro vecligali, qui sont des droits réels nou-
veaux, dus à son initiative créatrice, et dont l'admission
dans le droit est son œuvre originale et propre. G. M x.

IL Ancien droit. — L'idée d'une servitude conçue
comme une charge de la propriété ne fut point celle qui appa-
rutla première dans notre ancien droit. Les barbares de l'épo-
que franque et les hommes du haut moyen àge confondaient
les servitudes avec des droits à des jouissances détermi-
nées (V. Paoeunbxé). Ce n'est qu'avec l'invasion du droit
romain et surtout avec celle des idées commerciales que
l'on dégagea des saisines la valeur échangeable que l'on
peut transporter, la propriété. Tous les autres concepts du
droit furent rapprochés de celui-là; l'on distingua, dans le
cas où la jouissance du bien n'appartenait à une personne
que pour un temps, le droit superposé de jouir du droit
perpétuel d'échanger, l'usufruit de la nue propriété. Les
usages anciens, dont parlait encore Beaumanoir, furent re-
vêtus d'enveloppes romaines avec les livres de justice et
de plet et les autres compilations des xiii e et xivE siècles
qui nous parlent de servitudes rurales et de servitudes
urbaines. La servitude attachée au fonds devint le type
préféré. Bartole définit la servitude réelle : Servitus est
jus quoddam prcedio inliœrens, ipsius utilitatenz res-
pzczens, et alterius prcedii jus seu libertatem min-
nuens. La servitude ne peut plus désormais faire l'objet
d'un domaine distinct. C'est ce qu'exprimait déjà le droit
romain par l'axiome : Servitutes nec in bonis, nec ex-
tra bona esse. Ces notions sont nécessaires une fois que le
concept de la propriété nouvelle apparait. En même temps,
l'on considéra avec défaveur ces servitudes qui encom-
braient le fonds, et l'on arriva à déclarer avec Basnage, que,
de droit naturel, tous les héritages étaient libres, a mais
l'avarice ou l'ambition ont détruit la Iiberté et introduit l'es-
clavage sur les hommes et la servitude sur les biens ».
Lorsque la théorie fut en partie formée, l'on distingua les ser-
vitudes personnelles, les servitudes réelles et les servitudes
mixtes. Les premières assujettissaient une personne à une
autre personne, les secondes un héritage à un autre héritage,
Ies troisièmes un héritage à une personne. Nous ne dirons
qu'un mot des servitudes personnelles et des servitudes
mixtes, nous nous étendrons d'avantage sur les servitudes
réelles.

4° Les servitudes personnelles sont celles qui assu-
jettissent une personne à une autre personne. Elles com-
prennent principalement les devoirs seigneuriaux (V. SER-

VAGE, MAINMORTE, t. XXII, p. 4004). Lorsqu'on réalisa
de plus en plus la notion des servitudes, elles furent mises
dans une catégorie spéciale ; l'on en_ adoucit en même temps
la théorie, l'on n'y vit qu'une sujétion se réduisant à cer-
tains devoirs et ne blessant pas la liberté naturelle. —
2° Les servitudes mixtes, qui assujettissaient la chose à
la personne, comprenaientles droits d'habitation d'usufruit
et d'usage (V. HABITATION, t. XIX, p. 691, USUFRUIT

et USAGE, où il en est traité spécialement). — 3° Nous
voulons nous étendre davantage sur la question des
servitudes réelles, qui finirent par fournir le véritable
type des servitudes. Parmi ces servitudes, nous distingue-
rons, avec les autres servitudes naturelles, les servitudes
légales et les servitudes conventionnelles.

a. Les servitudes naturelles et légales ne sont pas, à
proprement parler, de véritables servitudes. Ce sont des
règlements imposés le plus souvent par la force des choses
ou par la coutume. Parmi les servitudes naturelles nous
citerons, en première ligne, celles qui assujettissent l'héri-
tage inférieur à recevoir les eaux de l'héritage supérieur,
celles qui décident que le propriétaire d'un fonds enclavé
pourra passer sur le fonds du voisin pour sortir ou pour
mener ses bêtes à l'abreuvoir. Parmi Ies servitudes légales,
nous citerons les nombreux règlements sur la clôture, la
plantation, la vue, la mitoyenneté. Pour permettre à cha-
cun de faire les réparations suffisantes à sa maison, dans
les campagnes on accorda les servitudes du tour d'échelle,
on permit à chacun de se clore, on fixa les distances des
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pas permise, ce qui nous amène à étudier ce troisième- cas
de l'établissement des servitudes. 	 -

3° La prescription. La question de l'acquisition des
servitudes par prescription fut aussi très discutée dès l'éta-
blissement du nouveau concept de la propriété. La pres-
cription était primitivement généralement admise. C'était
une prescription extinctive d'an et jour partant de la pro-
clamation du titre ou d'une contradiction apparente oppo-
sée à un exercice précédent. Avec les nouvelles conceptions
romaines de prescriptions acquisitives sans juste titre, des
questions graves se posaient. Allait-on étendre les con-
ceptions nouvelles aux servitudes et en permettre l'acqui-
sition par prescription sans juste titre? Dans les villes où
le commerce était le plus important on ne le permet pas,
la servitude est vue avec défaveur et l'on pose la règle:
« Nulle servitude sans titre ». C'est le cas de l'art. 186
de la coutume de Paris qui porte que « droit de servitude
ne s'acquiert par longue jouissance, quelle qu'elle soit,
sans titre, encore qu'on en ait joui par cent ans ; mais la
liberté se pent acquérir contre le titre de servitude, par
trente ans entre agis et non privilégiés ». La même règle
se retrouve à Bayonne, Calais, Cambrai, Clermont en Beau-
voisis, Lille, Limoges, Orléans, Sedan, Tournai et Troyes.
II y avait déjà en cela une restriction aux anciens principes
en ce qu'on n'admettait pas, généralement comme on le
faisait dans les coutumes de Bar, de Berri et de Meaux,
que la contradiction précédant la possession valut titre :
idée que l'on retrouve dans les coutumes d'Epinal et de
Lorraine qui n'admettent la prescription que des servitudes
connues. Il y avait une seconde restriction en ce qu'on
n'admettait pas non plus, comme l'avait voulu Dumoulin,
que la prescription immémoriale ou centenale valût titre.

Dans d'autres coutumes, on admit la prescription sans
titre, mais avec modération, pour tout ce qui ne touchait
pas les servitudes de la ville, car la ville rejette la servi-
tude et s'oppose à son extension, comme on le voit dans
les coutumes d'Auxerre, Bassigny, Montargis, Chartres,
Valois, la Gorgue, Melun, Normandie, Noyon, Péronne
et Troyes. Si l'on parcourt la liste des servitudes rejetées
par ces coutumes l'on s'aperçoit que ce sont des servitudes
de villes : égout, vues, fenêtres, gouttières, entrées; elles
disent même souvent qu'il s'agit de servitudes de mai-
sons ou édifices (Melun, 1881). Cette répulsion du droit
urbain pour la servitude, et son effort pour la limiter étroi-
tement aux cas où il y a titre, est très intéressante à cons-
tater d'une façon précise dans certaines coutumes : celles
d'Anjou, de Mantes et de Reims. Pour ces coutumes, la
prescription des servitudes est rejetée dans les villes et
faubourgs, on ne l'admet que dans les campagnes. Cela
concorde très bien avec ce que nous avons dit du nouveau
concept de la propriété qui est, avant tout, une propriété
urbaine et commerçante. C'est certainement en vertu
d'une même idée, que les formules romaines ont fait
dévoyer, que les coutumes d'Audenarde, du Clermontois,
de Courtrai, de Furnes et Je Gand rejettent la prescription
des servitudes urbaines conçues à la romaine et admettent
celle des servitudes rurales.

Dans d'autres pays, la résistance est moins forte : l'on
voit la prescription sans titre admise dans l'Artois, dans
le Ponthien et le Vermandois, à Boulogne, Saint-Omer,
dans l'Auvergne et à Chalons. Ce sont les délais de pres-
cription romaine qui sont la plupart du temps usités.Dans
les pays de droit écrit, l'on admettait, en général, la pres-
cription, mais il y avait de nombreuses différences sur la
longueur de la prescription que l'on pourrait admettre.

Cette évolution de prescription des servitudes est très
intéressante à constater dans une même coutume: la cou-
tume-de Paris. On voit au xiv e siècle le Grand Coutu-
mier, les Coutumes notoires du Châtelet (art. 8, 77,
78 et 156, et Jean Desmares, décision 389), admettre,
sous l'influence des nouveaux concepts de la possession,
l'acquisition par prescription partout, sauf pour les vues et
les égouts._L'ancienne coutume de Paris allait plus loin,

SERVITUDE

plantations. Dans les villes,- il fallut, jusqu'à un certain
point, établir des règlements inverses, permettre aux mai-
sons de se joindre et de s'appuyer les unes sur les autres ;
d'où de nombreuses servitudes de mitoyenneté et les ques-
tions qu'elle soulève les questions de vue, de suréléva-
tion d'édifices, etc. On voit toutes ces questions apparaître
avec une ampleur qu'elles n'avaient jamais eue dans le droit
des villes et particulièrement dans la coutume de Paris
(V. art.187 et suiv.). Ces servitudes étaient la plupart du
temps établies par la force des choses, cependant il pouvait
arriver que, pour la facilité de la culture ou de la jouis-
sance, deux propriétaires s'avisassent de vouloir établir une
servitude. L'on n'avait plus : alors affaire à une servitude
fatale, mais à une servitude volontaire ou conventionnelle.

b. La servitude conventionnelle est celle qui est éta-
blie par la volonté de l'homme, et qui nous amène à
étudier la difficile question de rétablissement des servi-
tudes.

Les servitudes pouvaient, en général, s'établir de trois
manières : par titre, par destination du père de famille, et
quelquefois par la possession ou la prescription.

4° Titre. Ce mode d'établissement avait été le mode
normal, on établissait une servitude par contrat entre vifs
ou par disposition testamentaire. «.Par la coutume de Pa-
ris, dit le Grand Coutumier, p. 355, aucun droit de ser-
vitude ne peult estre acquis sans titre espécialfaisant men-
tion comme il a la dicte servitude. » C'est ce que l'on
exprimait d'une façon sommaire par l'axiome : « Nulle ser-
vitude sans titre ». Mais il ne suffisait point d'un titre
quelconque, il fallait un titre spécifiant exactement la ser-
vitude et le terrain sur lequel elle s'exercerait par tenants
et aboutissants; il faut, dit le Grand Coutumier, qu'elle
soit « spécialement, expressément et nommément décla-
rée » (cpr. Paris, reform., art. 215). A part cette restric-
tion, l'on permettait d'établir la servitude par toute sorte
d'actes, soit entre vifs, soit testamentaires. La servitude
pouvait même être constituée par le juge qui, ordonnant
un partage, y grevait, pour rétablir l'égalité, un fonds
d'une servitude au profit d'un autre, et même par un dé-
cret, qui avait, suivant certains auteurs, pour effet d'éta-
blir les servitudes occultes exprimées dans la saisie. Quel-
ques-uns contestaient ce dernier point, d'autres rattachaient
l'établissement de la servitude, dans ces cas, à une con-
vention sous-entendue.

2° Destination du père de famille. La destination du
père de famille est la disposition et l'arrangement qu'il a
faite dans une ou plusieurs maisons, pour sa commodité
ou pour satisfaire sa fantaisie. Cette destination amenait
une coutume à la longue, et le fonds se transférait avec ld
coutume établie par le père de famille. Lorsque l'on vit
défavorablemen tles servitudes etqu'onposa comme axiome:
« Nulle servitude sans titre », il se présenta la question
de savoir ce que l'on ferait de la destination du père de
famille. On n'osa point, semble-t-il, la combattre tout
d'abord, l'art. 91 de l'ancienne coutume de Paris portait
que « destination du père de famille vaut titre » ; plus
tard, l'on s'enhardit, et, dans lanouvellerédaction, l'art. 216
déclare que cette destination ne valait titre que « quand
elle est ou a été par écrit ou autrement ». La même déci-
sion fut prise dans les coutumes de Calais, Orléans et. Metz.
Dans d'autres, en Loudunois, en Normandie et en Tou-
raine, on exigea bien aussiun titre dans tous les cas, sauf
dans celui de partage; enfin, beaucoup de coutumes, celles
de Loudun, d'Etampes, de Melun, de Monfort-1'Amaury,
de Reims et de Sedan continuèrent à décider, comme le fai-
sait l'ancienne coutume de Paris, que la destination du
père de famille valait titre, et c'est la règle qu'a insérée
Loysel dans ses Institutes. Ce fut aussi le principe qui
semble avoir été appliqué dans la plupart des coutumes
mnettes.Plus tard, on essaya de les ramener au droit com-
mun de la coutume de Paris. Parfois l'on essaya de se
baser sur les règles qu'elles posaient sur la prescription,
et de dire qu'il fallait titre Id oit la prescription n'était
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elle déclaraitles servitudes imprescriptibles sans titre dans
la ville et les faubourgs de Paris. Enfin, l'art. 486 de la
nouvelle coutume étend l'imprescriptibilité à tout le ter-
ritoire de la coutume. Ce mouvement est dû, répétons-le,
à l'action même de la ville, au nouveau concept de pro-
priété libre, plus vivace dans le droit urbain et commer-
çant, aux multiples inconvénients pratiques des servitudes
dans les villes, à la négligence et à la connivence des lo-
cataires. IL est un des cas les plus frappants et observables
où l'on voit le droit sortir de la nature même des choses,

Nous ne dirons qu'un mot de l'extinction des servi-
tudes. Elle se produisait, soit par la résolution du droit du
titulaire ou par la ruine de la chose ou son abandon, soit par
renonciation volontaire ou prescription, soit par décret
dont on fait un mode distinct, quoique l'extinction de la
servitude par décret ait aussi sa racine dans une pres-
cription (V. SAISIE).	 E. URAMPEAUX.

III. Droit civil actuel. — NOTION. - Pour bien
saisir ce qu'est une servitude, il faut supposer deux fonds,
c: à-d. deux immeubles ou, pour nous servir des expressions
de la loi, deux héritages, dont l'un, l'héritage servant, est
assujettivis-à-vis de l'autre que l'on appelle l'héritage domi-
nant, à une certaine charge. Cette charge vient augmenter
la valeur du fonds dominant dont elle constitue une qualité
active, tandis qu'à-l'inverse elle diminue la valeur du fonds
servant et en constitue ce que l'on peut appeler une qualité
passive. Un exemple précisera notre pensée. Deux fonds
appartenant au même propriétaire, une maison et un jar-
din, sont séparés l'un de l'autre par un champ qui appar-
tient à un tiers. Si le propriétaire de la maison a, pour
accéder à son jardin, le droit de traverser le champ qui les
sépare, on dira que la maison et le jardin ont un droit de
servitude sur le champ. Ce champ sera débiteur vis-à-vis de
la maison et du jardin d'un droit de passage. et tandis que
les avantages que pourra procurer la propriété de la mai-
son ou du jardin seront augmentés par suite de l'existence
à leur profit de ce droit, le champ qui en est grevé perdra
de son utilité et par suite de sa valeur : le droit de celui
qui en est propriétaire sera démembré, car une fraction
de ce droit s'est déplacée pour aller augmenter celui du
propriétaire de la maison. Il résulte de ce qui vient d'être
dit que la servitude est la dette d'un fonds vis-à-vis d'un
autre fonds, et que le propriétaire du fonds créancier n'en
profite qu'à raison de son droit de propriété. Aussi, la
servitude se transmet-elle avec ce fonds : Ambulat cum
domino. Il résulte également de la notion qui vient d'être
donnée que les fonds entre lesquels il existe un rapport
de servitude doivent appartenir à des propriétaires diffé-
rents : N emini res sua servit, et si un propriétaire grève
un de ses immeubles au profit d'un autre immeuble lui
appartenant également d'une charge constituant une ser-
vitude, il ne fera, en tirant de cette charge tous les avan-
tages qu'elle comporte, qu'exercer son droit de propriété.
Enfin, la servitude est un droit réel comme le droit de
propriété dont elle constitue une fraction et un droit im-
mobilier, puisqu'elle s'applique nécessairement à un im-
meuble. L'art. 639 nous indique qu'il y a trois catégories
de servitude : 4 ° servitudes qui découlent de la situation
naturelle des lieux; 2° servitudes établies par la loi;
3° servitudes établies par la volonté de l'homme. 	 -

SERVITUDE DÉRIVANT DE LA SITUATION NATURELLE DES

LIEUX. - A. Servitudes relatives à l'écoulement des
eaux. K Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux
qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en découlent
naturellement a... (C. civ., art. 640.) C'est en vertu d'une.
loi de la nature que les eaux (eaux pluviales, eaux de
source, eaux provenant de la fonte des neiges) s'écoulent
des fonds supérieurs vers les fonds inférieurs. Il fallait
donc de toute nécessité obliger le propriétaire inférieur à
les laisser s'écouler sur son terrain sans aucune indemnité
à son profit. La loi ajoute : « sans que la main de l'homme
y ait contribué » (C. civ., art. 640 précité) ,l'obligation
quelle impose au propriétaire inférieur cesserait donc si

la main de l'homme contribuait à amener des eaux sur
le terrain de celui-ci. Il en serait ainsi s'il s'agissait d'eaux
ménagères on d'eaux provenant du déversoir d'une usine,
ou même si, s'agissant d'eaux naturelles, c.-à-d. d'eaux
se trouvant sur le fonds supérieur par l'effet des lois de
la nature, le propriétaire de ce fonds leur imprimait un
courant plus rapide en les réunissant en un seul volume
ou lés employait avant de les laisser s'écouler à des usages
les imprégnant d'éléments nuisibles. L'art. 681 du C. civ.
fait une application de ce principe : Tout propriétaire,
porte ce texte, doit établir des toits de manière que
les eaux pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur la
voie publique. Il ne peut les faire verser sur le fonds
voisin. Dans tous ces cas, en effet, la servitude grevant
le fonds inférieur serait aggravée, ce que la loi ne veut pas
(C. civ., art. 640, al. dernier). L'art. 644, al. 2, nous
indique toutefois un cas où la servitude dont nous nous
occupons pourra être aggravée. Ce texte permet au pro-
priétaire supérieur d'user des eaux pluviales comme il
l'entendra et de leur donner la direction qu'il lui plaira, àc
la charge de payer une indemnité au propriétaire infé-
rieur. Le propriétaire supérieur pourra également, au
moyen de travaux et de sondages, faire surgir des eaux
que le propriétaire inférieur devra recevoir, bien qu'elles
proviennent du fait de l'homme ; dans ce cas encore, le
propriétaire inférieur aura droit à une indemnité. L'ag-
gravation de servitude ne pourra, en aucun cas, s'appliquer
à des maisons, cours et jardins, parcs et enclos attenant
aux habitations.

La conséquence de l'obligation que l'art. 640 met à la
charge du propriétaire inférieur est que ce dernier ne
pourra exécuter sur son fonds aucun travail empêchant
l'écoulement (art. 640, al. 2). Il ne pourra, par exemple,
élever une digue qui ferait refluer les eaux vers les fonds
voisins. Il est, d'ailleurs, loisible aux deux propriétaires
de modifier par des conventions la servitude telle que
l'établit la loi. Le propriétaire inférieur pourra même en
être complètement affranchi, s'il a fait sur son fonds, depuis
plus de trente ans, des travaux de nature à modifier
l'écoulement des eaux. C'est l'effet de la prescription.
Toutes les difficultés pouvant s'élever entre les deux pro-
priétaires relativement à la servitude d'écoulement des
eaux seront portées devant le juge de paix qui, en pro-
nonçant, devra concilier les intérêts de l'agriculture et de
l'industrie avec le respect da à la propriété (C. civ.,
art. 644 in fine).

B. Servitudes relatives à l'irrigation. a. Servitude
d'aqueduc. Supposons un individu propriétaire d'un fonds
A, riverain d'un cours d'eau et d'un fonds B non riverain
du cours d'eau et séparé du premier par un héritage
intermédiaire C. Le propriétaire des fonds A et B ne pourra
se servir des eaux de la rivière pour arroser le fonds B
qu'à la condition de les faire passer par le fonds C. Pourra-t-
il contraindre le propriétaire de C à lui laisser établir sur
son terrain l'aqueduc qui lui sera nécessaire pour amener
les eaux en C? Ii ne le pouvait pas sous l'empire du Code
civil, et une convention pouvait seule le lui permettre. Cela
était en bien des cas très nuisible à l'agriculture, aussi
une loi da 22 avr. 4843 a-t-elle modifié la situation
respective des deux propriétaires, et a-t-elle permis au
propriétaire des fonds A et B de demander à la justice
d'autoriser l'établissement de l'aqueduc à travers le fonds
C. Cette autorisation ne pourra d'ailleurs être accordée
qu'à la charge d'une juste et préalable indemnité, et les
tribunaux pourront la refuser, s'ils estiment que l'intérêt
de l'agriculture n'exige pas l'établissement de l'aqueduc.
Il en serait ainsi si le terrain à irriguer était d'une éten-
due insignifiante. Sont exceptés de la servitude d'aqueduc
les maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux
habitations. Les contestations relatives à l'établissement
de la servitude, la fixation du parcours de la conduite
d'eau, de ses dimensions, de sa forme et aux indemnités
dues, sont de la compétence des tribunaux civils, qui juge-
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ront comme en matière sommaire; en cas d'expertise, on
pourra ne nommer qu'un seul expert.

b. Servitude d'appui. Bien souvent le propriétaire
d'un fonds riverain d'un cours d'eau ne pourra utiliser ces
eaux qu'en élevant leur niveau au moyen d'un barrage
appuyé sur la rive opposée. Si cette rive appartient à un
tiers, il sera nécessaire d'obtenir son consentement, ou,
s'il ne l'accorde pas, de demander aux tribunaux d'auto-
riser l'établissement du barrage, moyennant le paiement
d'une indemnité (loi du 11 juil. 4847). On appliquera ici,
au sujet de l'indemnité due au propriétaire da fonds assu-
jetti des immeubles soustraits à la servitude, les principes
posés à propos de la servitude d'aqueduc. Le propriétaire
da fonds sur lequel l'appui est réclamé aura le droit de
demander à pouvoir en profiter, à la charge de contribuer
pour moitié aux frais de son établissement et de renoncer
à toute indemnité due par le propriétaire de l'autre rive.

c. Servitudes relatives it l'écoulement des eaux nui-
sibles (loi da 29 avr. 1845, art. 3) : cc La faculté de
passage sur les fonds intermédiaires pourra 'tre accordée
au propriétaire d'un terrain submergé en tout ou en partie,
1 l'effet de procurer aux eaux nuisibles leur écoulement».
Ce principe a été développé par la loi du 10 juin 1854.
Sont exempts de la servitude les maisons, cours, jardins,
parcs et enclos attenant aux habitations. Le propriétaire
des fonds sur lequel le passage sera accordé pourra, dans
le but de faciliter l'écoulement des eaux de son fonds, pro-
fiter des travaux exécutés, à la charge de supporter : 1° une
part proportionnelle dans la valeur des travaux dont ils
profitent; 2° les dépenses qui pourront devenir nécessaires
par suite de l'exercice de cette faculté; 3° une part con-
tributive pour l'entretien des travaux dans l'avenir. Les.
contestations auxquelles pourra donner lien l'exercice de
la servitude seront de la compétence du juge de paix
qui, si une expertiseétait nécessaire, pourra ne nommer
qu'un seul expert.

d. Servitude de passage pour, enclave: Un fonds est
enclavé au sens de la loi lorsqu'il n'existe, pour parvenir
de ce fonds à la voie publique, aucune issue ou seulement
une issue insuffisante. En pareil cas, la loi donne au pro-
priétaire de ce fonds le droit de réclamer un passage sur
le fonds voisin, moyennant une indemnité proportionnée au
dommage ou à la gêne qu'il peut occasionner (C. civ.,
art. 682). La question de savoir si dans tel ou tel cas il
y a réellement enclave a donné lien à de nombreuses
difficultés qui ne rentrent pas dans le cadre de cet article,
et dont on trouvera l'exposé dans les Codes annotés sous
l'art. 682. Il est à peine besoin de dire que, si le passage
existant ou primitivement accordé devenait insuffisant par
suite d'un nouveau mode d'exploitation du fonds enclavé,
le propriétaire de ce fonds pourrait en demander le dépla-
cement ou l'extension, moyennant un supplément d'indem-
nité. La servitude est imposée à tous les fonds voisins de
l'héritage enclavé et même, d'après une certaine opinion,
à ceux faisant partie du domaine public. Les enclos, parcs,
jardins tenant aux habitations n'en sont pas exemptés.

L'assiette da passage, c.-à-d. l'endroit où le passage
s'exerce, doit être établie du côté où ce trajet est le plus
court du fonds enclavé à la voie publique (Cod. civ., art. 683,
al. 1). Néanmoins, lorsqu'un trajet, même plus long, est
moins dommageable, on doit le préférer au trajet le plus
court (C. civ., art. 683, al. 2). Aux termes de l'art. 684,
si l'enclave résulte de la division d'un fonds, par suite
d'une vente, d'un partage ou de tout autre contrat, ce
passage ne peut être pris que sur les terrains qui ont fait
l'objet de ces actes. Un exemple précisera la pensée du
législateur. Le propriétaire d'un vaste domaine en aliène
une partie ou bien, après sa mort, ce domaine est partagé
en nature entre ses héritiers. A. la suite de ce morcelle-
ment, l'une des parcelles se trouve enclavée. La loi décide
que le droit de passage dont elle bénéficie ne pourra
s'exercer que sur les autres parcelles du domaine, à l'exclu-
sion des fonds qui n'en ont jamais fait partie, et alors

même que le passage ainsi pris ne serait pas le plus court.
Cette solution se fonde sur la règle que. nul ne peut par
son fait imposer une servitude à l'héritage d'autrui.

Le droit de réclamer un passage pour cause d'enclave
est imprescriptible. L'action en indemnité peut, au con-
traire, s'éteindre par la prescription. L'expiration du laps
de trente ans, qui ne saurait avoir pour effet de faire
acquérir la servitude de passage pour que celle-ci résulte
de la loi, pourra cependant avoir un effet relativement à
la détermination de l'assiette de la servitude. Cela veut
dire que si la servitude s'est exercée pendant trente ans
consécutifs à un endroit déterminé, le propriétaire du
fonds servant ne pourra pas demander que ce passage soit
pris à un autre endroit, sous prétexte que cet endroit serait
plus court et moins dommageable pour sa propriété. La
prescription pourra également déterminer le mode d'exer-
cice de la servitude. l;x.: J'ai passé pendant trente ans
en voiture sur le fonds servant pour gagner la voie pu-
blique, le propriétaire de cet héritage ne pourra plus pré-
tendre que je n'ai qu'un droit de passage à pied.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LA LOI. — Ces servitudes
sont d'utilité publique on d'utilité privée.

A. Servitudes légales d'utilite publique. Ce sont
d'abord les servitudes militaires (V. ci-dessous, p.1101),
La servitude de marchepied ou de halage constitue égale-
ment une servitude d'utilité publique. Aux termes de
l'art. 46 de la loi du 8 avr. 4858, les propriétaires rive-
rains des fleuves ou rivières navigables ou flottables sont
tenus, dans l'intérêt du service de la navigation et par-
tout où il existe un chemin de halage, de laisser le long
des bords desdits fleuves et rivières, ainsi que sur les lies
où il en est besoin, un espace libre de 7 m,80 de largeur. Ils
ne peuvent planter d'arbres ni se clore par haies ou au-
trementqu'à une distance de 9m,75 du côté oit les bateaux
se tirent, et de 3m,25 sur le bord oit il n'existe pas de
chemin de halage. L'art. 47 de la même loi permet de
réduire les distances qui viennent d'ètre indiquées, silin-
tér't du service le permet. Lorsqu'une rivière est rendue
navigable on flottable par un décret, les propriétaires rive-
rains sont soumis à la servitude de marchepied, mais ils
ont droit à une indemnité proportionnée au dommage
qu'ils éprouvent, en tenant compte des avantages que l'éta-
blissement de la navigation ou du flottage peut leur pro-
curer. Les propriétaires riverains d'une riviere navigable
on flottable auront également droit à une indemnité, lors-
que, pour les besoins de la navigation, la servitude de
halage sera établie sur une rive oit elle n'existait pas,

B. Servitudes légales d'utilité privée, Ces servitudes
ont pour objet le maintien entre propriétaires voisins des
rapports de bon voisinage. Dans ce but, le Iégislateur a
apporté à la propriété de chacun des restrictions qui,
certainement, la diminuent, et sont, à cetitre, une charge
grevant un fonds au profit d'un antre fonds. Mais tandis
que la servitude, par la notion même qui en a été donnée,
est quelque chose d'exceptionnel, Ies charges dont nous
nous occupons ont rut certain caractère de généralité,
elles constituent donc, en réalité, le droit commun de la
propriété foncière plutôt que des servitudes proprement
dites. Nous examinerons successivement les dispositions de
la loirelative à; 1° la mitoyenneté; 2° la clôture forcée;
3° la distance à observer pour les plantations et construc-
tions ; 4° les jours et vues sur la propriété du voisin.

1° Mitoyenneté. On entend par là une communauté
avec indivision forcée, existant entre propriétaires voisins,
relativement à certaines clôtures separatives, Ex. ; Ma
propriété est séparée de celle de mon voisin par un seul
et même mur, ou bien c'est une haie ou un fossé qui sépa-
rent nos deux héritages; on dira, si d'ailleurs certaines
conditions qui seront indiquées plus loin se trouvent
réunies, que ce mur, cette haie, ce fossé sont mi-`
toyens, nous serons, mon voisin et moi, copropriétaires
du mur, du fossé, de la haie, mais, à l'inverse de ce
qui a lieu. pour la copropriété ordinaire, nous ne pour-
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rons, ni run ni l'autre, demander à sortir de l'indivision
qui en résulte.

a. Mitoyenneté des murs. « Dans les villes et campagnes,
tout mur servant de séparation entre bâtiments jusqu'à
l'héberge ou entre cours et jardins et même entre enclos
dans les champs est présumé mitoyen, s'il n'y a titre ou
marque da contraire » (C. civ., art. 653). La présomp-
tion de la loi est d'accord avec la nature même des choses:
il est bien probable qu'à l'origine ce mur a été construit
à frais communs par les deux voisins. Les mots jusqu'à
l'héberge signifient jusqu'au toit et jusqu'au toit le
moins élevé. La présomption cède devant un titre, c.-à-d.
devant un acte établissant le droit exclusif de run des
deux copropriétaires, elle cède également devant des
marques de non-mitoyenneté. Il y a marque de non
mitoyenneté, nous dit la loi, lorsque la sommité est
droite et à plomb de son parement d'un côté et pré-
sente (le l'autre un plan 'incliné (C. civ., art. 654).
S'il en est ainsi, l'eau pluviale qui tombe sur le mur se
déverse sur un seul voisin qui est évidemment le seul
propriétaire du mur. ... Lors encore qu'il n'y a que
d'un côté ou un chaperon ou des filets... (même article).
Le chaperon, c'est le toit du mur, les filets sont la partie
du chaperon qui déborde le mur. En ce cas encore, les
eaux ne s'écouleront que d'un seul côté, ce qui exclut
toute idée de copropriété ... et corbeaux de pierre qui
y auraient été mis en bâtissant le mur. Les corbeaux
sont des saillies destinées à recevoir des poutres. La loi
présume que le mur appartient au propriétaire du côté
duquel se trouvent les corbeaux. Si ce mur avait été
construit à frais communs, il est vraisemblable que les
corbeaux auraient été placés des deux côtés. Il est à peine
besoin d'ajouter que si les marques de non-mitoyenneté
existaient des deux côtés du mur, elles se neutraliseraient,
et le mur serait mitoyen.

Un mur qui n'est pas mitoyen, d'après la présomption
de la loi, peut le devenir par la volonté du propriétaire voi-
sin : Tout propriétaire joignant un mur a, de même,
la faculté de le rendre mitoyen en remboursant au
maître du mur la moitié de sa valeur ou la moitié de
la partie qu'il veut rendre mitoyenne, et moitié de
la valeur du sol sur lequel le mur est bâti (C. civ.,
art. 661). La mitoyenneté engendre, au profit des deux
copropriétaires, des droits plus étendus que ceux qui ré-
sulteraient d'une communauté ordinaire. C'est ainsi qu'aux
termes de l'art. 657 du C. civ., tout copropriétaire
peut faire bâtir contre un mur mitoyen et y faire
placer des poutres ou solives dans toute l'épaisseur du
mur, à 54 millimètres près, sans préjudice du droit
qu'a le voisin de faire réduire à l'ébauchoir la poutre
jusqu'à la moitié du mur, dans le cas ois il voudrait
lui-même asseoir des poutres dans ce même lieu ou y
adosser une cheminée. C'est ainsi encore qu'aux termes
de l'art. 658 du même Code: Tout copropriétaire peut
faire exhausser le mur mitoyen; mais il doit payer
seul la dépense de l'exhaussement, les réparations
d'entretien, au-dessus de la hauteur de la clôture
commune, et, en outre, l'indemnité de la charge en
raison de l'exhaussement et suivant la valeur. Ces der-
niers termes signifient : et suivant la valeur de l'exhausse-
ment, cette valeur étant vraisemblablement proportionnée
à son poids. La réparation et la reconstruction du mur
mitoyen sont à la charge de tous ceux qui y ont droit et
doivent être supportées par chacun, proportionnellement a
son droit (C. civ., art. 655). Toutefois, le copropriétaire
d'un mur mitoyen peut s'affranchir des charges de la
mitoyenneté en abandonnant son droit à la mitoyenneté
(C. civ., art. 656). L'obligation imposée au copropriétaire
d'un mur mitoyen est une obligation propter rem, une
obligation intimement liée à la propriété du mur : elle
devait done disparaltre avec le droit même auquel elle se
rattache. La loi ajoute : pourvu que le mur mitoyen ne
soutienne pas un bâtiment qui lui appartienne, Si le

mur mitoyen soutenait un bâtiment appartenant à l'un des
copropriétaires du mur, celui-ci continuerait, nonobstant
l'abandon de la mitoyenneté, à en recueillir tous les avan-
tages, ce que la Ioi ne devait pas permettre.

b. illitoyenneté des clôtures autres que les murs. Nous
nous bornerons à transcrire les dispositions de la loi, que
l'on comprendra aisément après les explications qui précè-
dent. C. civ., art .666 : Toute clôture qui sépare des
héritages est réputée mitoyenne, à moins qu'il n'y ait
qu'un seul des héritages en état de clôture ou, s'il y
a titre, prescription ou marque du contraire. Pour les
fossés, il y a marque de non-mitoyenneté, lorsque la
levée ou le rejet de la terre se trouve d'un côté seule-
ment du fossé. Le fossé est censé appartenir exclusi-
vement à celui du côté duquel le rejet se trouve.
C.civ., art. 667: La clôture mitoyenne doit être entre-
tenue à frais communs ; mais le voisin peut se sous-
traire à cette obligation en renonçant à la mitoyen-
neté. Cette faculté cesse si le fossé sert habituellement
it l'écoulement des eaux. Art. 668 : Le voisin dont
l'héritage joint un fossé ou une haie non mitoyenne,
peut contraindre le propriétaire de ce fossé ou de cette
haie à lui céder la mitoyenneté. Le copropriétaire
d'une haie mitoyenne peut la détruire jusqu'à la limite
de sa propriété, à charge de construire un mur sur
cette limite. La même règle est applicable au copro-
priétaire d'un fossé mitoyen qui ne sert qu'à la clô-
ture. Art. 669: Tant que dure la mitoyenneté de la
haie, les produits en appartiennent aux proprié-
taires par moitié. Art. 670: Les arbres qui se trou-
vent dans la haie mitoyenne sont mitoyens comme
la haie. Les arbres plantés sur la ligne séparative
des deux héritages sont aussi réputés mitoyens. Lors-
qu'ils meurent ou lorsqu'ils sont coupés au arrachés,
ces arbres sont partagés par moitié. Les fruits sont
recueillis à frais communs et partagés aussi par moitié,
soit qu'ils tombent naturellement, soit que la chute
en ait été provoquée, soit qu'ils aient été cueillis..
Chaque propriétaire a le droit d'exiger que les arbres
mitoyens soient arrachés.

2D Distances it observer pour les plantations et
constructions. C. civ., art 671 : Il n'est permis
d'avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes près de la
propriété voisine qu'à la distance prescrite par les
règlements particuliers actuellement existants, ou
par des usages constants et reconnus, et, h défaut de rè-
glements ou usages, qu'à la distance de deux mètres de
la ligne séparative des deux héritages pour les plan-
tations dont la hauteur dépasse deux mètres, et à la dis-
tance d'un demi-mètre pour les autres plantations...
La loi s'applique aux arbres venus naturellement comme
aux arbres plantés. Elle s'explique fort bien par ce fait
qu'une plantation placée trop près de l'héritage voisin
pourrait nuire à ce fonds. La distance à observer se me-
sure k partir du cœur de l'arbre jusqu'à la ligne sépara-
tive des deux héritages. S'il existe entre les deux pro-
priétés un chemin, un sentier ou un cours d'eau, on
comprendra dans la distance légale la largeur de ce che-
min ou sentier on du cours d'eau. Comme sanction de
l'art. 671, l'art. 672 porte : Le voisin peut exiger que
tes arbres, arbrisseaux et arbustes plantés à une dis-
tance moindre que la distance légale soient arrachés
ou réduits it, la hauteur déterminée dans l'article
précédent, h moins qu'il n'y ait titre, destination du
père de famille ou prescription trentenaire.

Ces derniers mots veulent dire que l'un des voisins peut
donner à l'autre le droit d'avoir des plantations à une
distance moindre que la distance légale, ou que ce dernier
peut avoir acquis ce droit par l'existence de plantations à
une distance moindre que la distance légale, depuis pins
de trente ans. Nous nous expliquerons plus loin au sujet
de la destination du père de famille. Si les arbres meu-
rent ou s'ils sont coupés ou arrachés, le voisin ne peut
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les remplacer qu'en observantla distance légale (art. 672,
al. dernier). Les espaliers ne sont pas soumis à la prohi-
bition des art. 674 et 672; ils peuvent étre placés, si le
mur est mitoyen, de chaque côté du mur; si le mur n'est
pas mitoyen, le propriétaire du mur a seul le droit d'ap-
puyer des espaliers. Ces espaliers ne pourront, en aucun
cas, dépasser la crête du mur (art. 671, al. 2 et 3). Les
dispositions qui viennent d'être analysées sont com plétées
par l'art. 673 du C. civ.: Celui sur la propriété duquel
avancent les branches des arbres du voisin, peut con-
traindre celui-ci n les couper. Les fruits tombés natu-
rellement de ces branches lui appartiennent. Si ce
sont des racines qui avancent sur son héritage, il a le
droit de les y couper lui-même. Le droit de couper les
racines ou de faire couper les branches est

cou. per

criptible.
Une considération analogue à celle qui a inspiré l'art. 674

du C. civ. peut expliquer l'art. 674 da C. civ. qui est
ainsi conçu : Celui qui fait creuser un puits ou une
fosse d'aisance près d'un mur mitoyen ou non, celui
qui veut y construire cheminée ou pitre, - forge, four
ou fourneau, y adosser une étable, est obligé de laisser
la distance prescrite par les règlements en usages par-
ticuliers sur ces objets, ou à faire les ouvrages pres-
crits par les mêmes règlements et usages pour éviter
de nuire au voisin.

On admet généralement que l'art. 674 n'est pas limi-
tatif et que' d'autres travaux que ceux qu'il prévoit pour-
raient donner lieu à l'application de la loi. La jurispru-
dence est en ce sens. On est aussi d'accord pour décider
que si les travaux entrepris près d'un fonds devaient
causer des dommages, non pas à . un mur (hypothèse que
prévoit la loi), mais à tonte autre partie du fonds, les
tribunaux auraient le droit de prescrire telles mesures
qu'ils jugeraient convenables. Les contestations relatives
à la distance légale à observer, soit pour certaines plan-
tations, soit pour certaines constructions, sont de la com-
pétence des juges de paix (loi du 25 mai 4838, art. 6, §2).

3° Des jours et des vues. On entend par là des ouver-
tures pratiquées dans un bâtiment on dans un mur. Lors-
que ces ouvertures sont disposées de façon à ne permettre
que l'entrée de la lumière, ce qui arrivera lorsqu'une
fenêtre sera munie d'un châssis à verre dormant ne pou-
vant s'ouvrir, on leur donne le nom de jours; si leur dis-
position permet l'entrée de l'air, on les appelle des vues:
elles permettent, en pareil cas, d'avoir un regard séné
tratif sur l'héritage d'autrui. Les vues sont droites ou
obliques. Les vues droites sont celles qui, fictivement
prolongées dans la direction de leur axe, atteindraient l'hé-
ritage voisin, de façon à permettre de voir ce qui se passe
sur cet héritage, sans avoir besoin de tourner la tête à
droite ou à gauche. Les vues obliques sont celles qui, fic-
tivement prolongées dans la direction de leur axe, n'at-
teindraient pas l'héritage voisin, de sorte que pour voir
ce qui se passe sur cet héritage, il serait nécessaire de
tourner la tête à droite ou à gauche.

Dans quelles conditions un propriétaire peut-il prati-
quer des ouvertures — jours ou vues — dans le mur de
son bâtiment ? C'est la question résolue par les art. 675
à 680 du C. civ. Et, d'abord, si le mur est mitoyen, la loi
défend d'y pratiquer aucune ouverture sans le consente-
ment du copropriétaire (C. civ., art. 675). Le percement
d'une fenêtre dans le mur constituerait une appropriation
exclusive du mur, du moins dans la partie percée, et cette
appropriation excéderait le droit d'un copropriétaire. Le
droit d'avoir une ouverture dans un mur mitoyen pour-
rait cependant être acquise : 4° par un titre, c.-à-d. par
une convention passée avec le copropriétaire du mur ou
ses auteurs, ou par un testament conférant ce droit à
l'un des copropriétaires; 2° par la prescription Si des
ouvertures existent depuis plus de trente ans dans un mur
mitoyen, on ne pourra en demander la suppression.

Le propriétaire d'un mur non mitoyen a évidemment le

droit d'y pratiquer des ouvertures, mais comme l'exercice
absolu de ce droit pourrait occasionner une gêne pour le
propriétaire voisin, la loi l'a réglementé et y a apporté des
restrictions qui seront plus ou moins étendues suivant la
distance qui séparera le mur de l'héritage voisin. Si le
mur joint immédiatement cet héritage, ou se trouve à une
distance inférieure à 49 décim., le propriétaire n'aura
le droit d'y pratiquer que des fours, c.-à-d. des fenêtres
à verre dormant, ne pouvant s'ouvrir. La loi ajoute que
ces fenêtres devront être ù fer maillé. Cela veut dire
qu'elles devront étre recouvertes d'un treillis de fer dont
les mailles auront 4 déchu. d'ouverture au plus (C. civ.,
art. 676). Ces fenêtres ou jours ne pourront, en outre, être
établies qu'à 26 décim. au-dessus du plancher de la pièce
qu'il s'agit d'éclairer, si cette pièce est au rez-de-chaussée,
et à 19 décim. au-dessus du plancher, si cette pièce se
trouve dans un étage supérieur (C. civ., art. 677). De cette
façon, les regards indiscrets ne seront pas à craindre pour
le propriétaire voisin. Lorsque les fonds seront distants
de 19 décim., le propriétaire du mur pourra y établir des
vues droites ou des balcons (C. civ., art. 678). Quant
aux vues obliques, la loi les autorise pourvu qu'il y ait entre
les deux héritages une distance de 6 décim. (C. civ.,
art. 679). La distance prescrite par la loi se calcule, pour
les vues droites, depuis le parement antérieur du mur dans
lequel se trouve l'ouverture, et, s'il s'agit d'un balcon, depuis
sa ligne antérieure jusqu'à la ligne séparative des deux
propriétés (C. civ., art. 680). Pour les vues obliques, la
loi est muette sur la manière de calculer la distance, mais
on admet généralement que c'est Furète de la fenêtre la
plus rapprochée du fonds voisin qui sert de point de départ
pour le calcul de la distance. Un titre ou la prescription
trentenaire pourront modifier les règles qui précèdent et
autoriser l'établissement d'une vue à une distance moindre
que la distance légale, et il est même admis que, dans ce
dernier cas, non seulement le propriétaire voisin ne pourrait
pas demander la fermeture de la fenêtre, mais devrait
observer, s'il voulait élever des constructions sur son ter-
rain, les distances établies par les art. 678 et suiv. du
C. civ.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LE FAIT DE L'HOMME. —
A. Diverses espèces de servitudes. Les servitudes sont
continues ou discontinues. Elfes sont continues quand
elles ne supposent pas pour leur exercice le fait actuel de
l'homme, quand elles s'exercent par elles-mêmes une fois
que les choses se trouvent dans l'état que suppose la ser-
vitude. Elles sont discontinues quand elles ne se conçoi-
vent pas sans l'intervention de l'homme. Ex. : La servi-
tude de vue est une servitude continue, car la fenêtre est
toujours là, menaçant le voisin qui peut être vu sans s'en
apercevoir. Il en est de même de la servitude d'aqueduc.
Une fois l'aqueduc établi, l'eau coulera sans que la main
de l'homme ait à intervenir. La servitude de passage est
une servitude discontinue, car on ne la conçoit passans
un sujet actif qui l'exerce. Il en est de même de la servi-
tude de puisage, de pacage et antres semblables (C. civ.,
art. 688).

Les servitudes sont apparentes ou non apparentes.
Elles sont apparentes quand elles s'annoncent par un
signe extérieur. Ex. Servitude de vue, servitude- d'aque-
duc, quand l'aqueduc est établi à ciel ouvert, servitude
depassage,quand une porte est nécessaire pour son exer-
cice. Les servitudes non apparentes sont celles que rien
ne vient révéler au public. Ex. : Servitude de ne pas
bâtir; servitude d'aqueduc, lorsqu'elle s'exerce au moyen
de tuyaux souterrains(art. 689). Cette double division
des servitudes a une importance considérable, on va le
voir. On divise aussi les servitudes en servitudes urbaines
—quand elles sont établies pour l'usage des bâtiments—et
en servitudes rurales — quand elles sont établies pour
l'usage des fonds de terre (C. civ., art. 687). Cette dis-
tinction n'a aucune espèce d'utilité pratique.

B. Des modes d'établissement des servitudes. S'agit-il
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de servitudes continues et apparentes, elles s'établis-
sent : 1 0 par titre — contrat ou testament; — 2° par la
prescription, c.-à-d. par le maintien, pendant trente ans,
de l'état de fait qui constitue la servitude ; 3° par la des-
tination du père de famille. Pour comprendre ce que
signifie ces derniers termes, il faut supposer qu'une per-
sonne est propriétaire de deux fonds entre lesquels it a été
établi un rapport qui constituerait une servitude si les
deux fonds appartenaient à des propriétaires différents.
Ex. : Je suis propriétaire d'une maison A contiguë à un
fonds B qui m'appartient également et dans lequel se
trouve une source. Pour amener dans ma maison les eaux
de cette source, j'établis un aqueduc à ciel ouvert sur le
fonds B. Tant que les deux propriétés se trouvent dans ma
main, il ne peut-être question de dire que B se trouve
grevé au profit de A d'une servitude d'aqueduc, puisque
l'on ne peut avoir de servitude sur sa propre chose. Mais
cette situation n'existera plus si je vends le fonds B. Dira-t-
on alors que ce fonds sera soumis à une servitude d'aque-
duc vis-à-vis de A? La Ioi répond affirmativement, elle
suppose que l'acheteur du fonds B qui, àraison du carac-
tère de continuité et d'apparence de la servitude, a dû se
rendre compte de l'état des lieux, a accepté le maintien
du statu quo.

Les servitudes qui manquent, soit dn caractère de con-
tinuité, soit du caractère d'apparence, soit, à fortiori, des
deux caractères, ne peuvent s'établir que par titre. C'est
ce que dit l'art. 691 qui ajoute: La possession, même
immémoriale, ne suffit pas pour les établir. La pensée
du législateur s'explique fort bien. Les faits constitutifs
des servitudes discontinues sont des actes qu'un proprié-
taire tolérera souvent de son voisin; si on les avait con-
sidérés comme pouvant être la source on le principe d'un
droit, les rapports entre voisins auraient été altérés, car,
pour ne pas donner naissance à un droit de servitude, le
propriétaire d'un fonds n'aurait jamais permis à son voisin,
soit de passer sur son fonds, soit de venir puiser de l'eau
chez lui, de crainte de voir la prescription s'accomplir.
Quant à la condition d'apparence, on la conçoit fort bien,
relativement à la prescription qui ne peut s'accomplir que
par une possession apparente. En ce qui concerne la des-
tination du père de famille, ce n'est qu'autant qu'il s'agit
d'une servitude continue et apparente que l'acquéreur de
celui des deux fonds qui jouait le rôle de fonds servant,
quand les deux héritages se trouvaient dans la même
main, pourra être considéré comme ayant accepté le
rapport de servitude existant entre eux. Il est toutefois
admis par application de l'art. 694 du C. civ., que lorsque
le titre en vertu duquel s'est effectuée la séparation entre
les deux fonds est représenté et ne contient aucune
stipulation relative à la servitude, la condition d'appa-
rence suffira pour qu'elle puisse être considérée comme
établie par la destination du père de famille.

C. Droits du propriétaire du fonds auquel la servi-
tude est due. Nous nous bornerons ici à transcrire les
art. 697 à 702 du C. civ.

Art. 697. Celui auquel est due une servitude a droit
de faire tous les ouvrages nécessaires pour en user
et pour la conserver.

Art. 698. Ces ouvrages sont it ses frais et non it
ceux du propriétaire du fonds assujetti, it moins que
le titre d'établissement de la servitude ne dise le con-
traire.

Art. 699. Dans le cas même oit le propriétaire
du fonds assujetti est chargé par le titre de faire it
ses frais les ouvrages nécessaires pour l'usage et la
coa:servation de la servitude, il peut toujours s'affran-
c %cir de la charge en abandonnant le fonds assujetti
au propriétaire du fonds auquel la servitude est due.
C'est la conséquence du caractère purement réel de son
obligation.

Art. 700. Si l'héritage pour lequel la servitude
a été établie vient it être divisé, la servitude reste due

pour chaque portion, sans néanmoins que la condi-
tion du fonds assujetti soit aggravée. — Ainsi, par
exemple, s'il s'agit d'un droit de passage, tous les
copropriétaires seront obligés de l'exercer par le
même endroit.

Art. 701. — Le propriétaire du fonds débiteur de
la servitude ne peut rien faire qui tende it en dimi-
nuer l'usage ou it le rendre plus incommode. Ainsi,
il ne peut changer l'état des lieux, ni transporter
l'exercice de la servitude dans un endroit différent
de celui oit elle a éte primitivement assignée. Mais,
cependant, si cette assignation primitive était devenue
plus onéreuse au propriétaire du fonds assujetti ou si
elle l'empêchait d'y faire des réparations avanta-
geuses, il pourrait offrir au propriétaire de l'autre
fonds un endroit aussi commode pour l'exercice de
ses droits, et celui-ci ne pourrait pas le refuser.

D. Comment les servitudes s'éteignent : 1° Impos-
sibilité d'user de la servitude (C. civ., art. 703 et 704).
2° Confusion, c.-à-d. réunion dans les mêmes mains du
fonds servant et du fonds dominant (art. 705). C'est l'ap-
plication du principe déjà indiqué: ilemini res sua servit.
3° Non usage pendant trente ans. Peu importe que ce non
usage soit volontaire ou qu'il résulte d'un obstacle de
force majeure. 4° Arrivée du terme fixé par le titre, lors-
que la servitude aura été constituée seulement pour un
temps. 5° Arrivée de la condition résolutoire lorsque la
servitude a été soumise h une semblable modalité. 6° Réso-
lution du droit du constituant. 7° Renonciation expresse
ou tacite à la servitude. 8° Expropriation pour cause
d'utilité publique. 	 P. NACHBAUn.

IV. Servitudes militaires.— Les servitudes défen-
sives militaires sont des restrictions apportées, dans l'inté-
rét de la défense du territoire national, aux droits de jouis-
sance des propriétaires des terrains voisins des places fortes
et autres ouvrages militaires. Instituées dès le milieu du
xvii° siècle par une série d'ordonnances et d'arrêts du Conseil
des 16 juil. 1670,14 août 1680, 9 déc.1713, 7 févr ,1744,
23 juin 1750, 5 mai 1738,10 mars 1759, t er mars 4768
et 31 déc. 1776, elles avaient été maintenues, avec quel-
ques tempéraments aux anciennes dispositions, très rigou-
reuses, par les lois des 8-10 juil. 1791 et 17 juil. 4819.
Un décret du 10 août 4853, rendu en exécution de l'art. 8
de la loi des 15 mars 1850-10 juil. 4851 sur le clas-
sement des places de guerre et les servitudes militaires,
a coordonné toutes les dispositions antérieures. Il est
toujours en vigueur et constitue le texte fondamental en
la matière. Il réglemente: 1° les servitudes militaires
proprement dites, qui seront seules traitées ici; 2° les
travaux mixtes, c.-à-d. les travaux d'intérêt général ou
collectif exécutés dans la zone frontière (V. TRAvAUx
PUBLICS).

Les servitudes dont est grevée la propriété foncière au
voisinage des places fortes et des antres ouvrages mili-
taires n'existent qu'autant que la place ou l'ouvrage ont
été classés comme tels par une loi. Le classement com-
porte, d'ailleurs, deux séries, la première ne comprenant
que des places de guerre, la seconde comprenant, outre
certaines places d'importance secondaire, tous les postes
militaires. Les servitudes s'exercent autour des unes
et des autres sur les propriétés comprises dans trois
Nones : la première s'étendant à 250 m. des fortifications,
la seconde à 487 m., la troisième à 974 m. pour les
places de guerre et à 584 m. pour les postes militaires.
Exceptionnellement, Paris (1. 3 avr.4844 et 29 mars 4874)
et Lyon (L 22 août 4884) n'ont, pour leur enceinte et
leurs forts, que la première zone de 250 m. Les distances
sont comptées, suivant la disposition de l'ouvrage, soit
de la crête des parapets des chemins couverts les plus
avancés, soit, s'il n'y a pas de chemin couvert, des murs
de clôture ou d'escarpe, soit, s'il n'y a ni chemin cou-
vert ni mur de clôture ou d'escarpe, du mur de la crête
intérieure des parapets. Elles sont mesurées sur les capi-
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tales de l'enceinte, des dehors et des ouvrages extérieurs,
et les points extrêmes en sont fixés par des bornes, qui,
réunies de proche en proche par des lignes droites,
constituent le périmètre de délimitation, se rapprochant
le plus possible, au moyen de rectifications ordonnées, s'il
est nécessaire, par le ministre de la guerre, de la forme
polygonale régulière.

Dans la première zone (la zone unique pour Paris et
Lyon), il ne peut être fait aucune construction d'aucune
sorte, k l'exception de clôtures en haies sèches ou en
planches à claire-voie, sans pans de bois ni maçonnerie;
les haies vives et les plantations d'arbres ou d'arbustes
formant haies sont spécialement interdites. — Dans la
deuxième zone, il faut distinguer entre Ies places de la
première et de la deuxième séries. Autour des premières,
on ne peut élever que des constructions en bois, en terre,
sans pierres, briques, chaux on plâtre, et seulement à
titre précaire, le propriétaire étant contraint, en cas de
guerre, de les démolir, sans indemnité, à la première
réquisition de l'autorité militaires ; autour des secondes et
des postes militaires, il est permis d'élever des construc-
tions quelconques, mais à charge, également, de les dé-
molir, en cas de guerre, à première réquisition et sans
indemnité. — Dans la troisième zone, il ne peut être
fait aucun chemin, aucune levée ni chaussée, aucun
exhaussement de terrain, aucune fouille ou excavation,
aucune exploitation de carrière, aucune construction au-
dessus du niveau du sol, avec ou sans maçonnerie, aucun
dépôt de matériaux ou antres objets, sans que leur posi-
tion ou leur alignement aient été concertés avec les offi-
ciers da génie et qu'une décision du ministre de la guerre
ou un décret en aient déterminé les conditions.

Un certain nombre d'adoucissements se trouvent appor-
tés par le décret lui-même k la rigueur de ses prescrip-
tions. Ainsi un autre décret peut réduire l'étendue des zones
de servitude du côté de centres importants de population
chaque fois que les intérêts de la défense et ceux da
trésor ne s'en trouvent pas compromis. Dans l'étendue
même des zones, des décrets peuvent, sous les mêmes
conditions, déterminer certains terrains sur lesquels l'éta-
blissement de constructions, haies, _clôtures, etc., est
toléré.

Il existe aussi, à l'intérieur des enceintes, une zone
dite des fortifications, qui s'étend depuis la limite infé-
rieure de la rue militaire ou du rempart jusqu'aux lignes
qui terminent les glacis. Le terrain y compris est inalié-
nable et imprescriptible et les constructions particulières
y sont prohibées. Si toutefois, au moment oh la rue mi-
litaire est établie, il existe des constructions qui empiè-
tent sur la limite intérieure de cette rue, leurs proprié-
taires ne peuvent être troublés dans leur jomssance ;
mais si ces maisons, bâtisses ou clôtures viennent par la
suite à être démolies, ils sont tenus de se reculer à l'ali-
gnement fixé.

L'établissement des servitudes militaires ne donne droit
par lui-même à aucune indemnité; mais il en est dû une,
naturellement, s'il y a expropriation.

Les contraventions sont constatées par les adjoints du
génie et de l'artillerie et les gardiens de batterie asser-
mentés, qui en dressent procès-verbal. A défaut d'inter-
ruption des travaux dans les vingt-quatre heures, le.
conseil de préfecture est convoqué d'urgence par le préfet,
et, dans les vingt-quatre heures de sa sentence, celle-ci
est notifiée au contrevenant, à l'égard duquel il peut être
agi manu militari. Une procédure analogue est suivie,
mais avec délais plus longs, au cas de refus de rétablis-
sement des lieux dans leur état primitif. Outre la démo-
lition à ses frais des ouvrages indûment exécutés, le
contrevenant encourt les peines applicables aux contra-
ventions analogues de grande voirie. A cet égard, l'action
publique se prescrit par un an. Elle est, an contraire,
imprescriptible en ce qui concerne la démolition des tra-
vaux indûment entrepris.	 L. SAGNET.

V. Droit international. — On nomme servitude in-
ternationale toute restriction apportée à la souveraineté
territoriale d'un Etat en faveur d'un autre. Certaines de
ces servitudes découlent de la nature même des choses,
notamment du cas d'enclave ou de la circonstance qu'à
raison de la direction des courants un Etat riverain ne peut
aborder à l'un de ses ports qu'en empruntant Ies eaux
appartenant à son voisin. D'autres servitudes sont libre-
ment consenties par les Etats et consistent, soit à faire
jouir un Etat étranger de certains droits souverains sur le
territoire d'autrui, soit à lui interdire sur son propre ter-
ritoire l'exercice d'un semblable droit; d'où la distinction
des servitudes en affirmatives et négatives. Parmi les
servitudes affirmatives, on peut ranger le droit de faire
passer ses troupes sur les routes d'un autre Etat, d'occu-
per militairement, dans certains cas, une partie da terri-
toire étranger, d'y organiser et diriger le service de la
poste, etc. Les principales servitudes négatives sont: l'obli-
gation pour un Etat de s'abstenir de tout acte de juridic-
tion envers les nationaux d'un autre; de ne pas entrete-
nir une armée dépassant un certain effectif; de ne pas
construire de fortifications dans certaines parties du terri-
toire ou des navires de guerre d'une espèce déterminée, etc.
Les servitudes peuvent reposer sur une longue possession
ou résulter de conventions expresses. Quelles qu'en soient
I'origine et la nature, elles constituent un droit réel per-
manent, qui se transmet activement et passivement aux
successeurs des deux pouvoirs souverains intéressés, no-
nobstant toute modification dans le régime intérieur de
chacun des deux Etats. La guerre même n'en suspend pas
toujours et nécessairement l'exercice. Elles ne prennent
fin, en général, que par le fait de stipulations expresses
contraires, ou par un non-usage prolongé, bien que l'oc-
casion de les exercer se fût présentée. 	 E. Leur.

BIRL. : DROIT ROMAIN. — G. MAY,- Eléments de droit
romain; Paris, 1900, n°° 100-110,112, 0° éd. in-8. — GIRARD,
Manuel élément. de droit romain; Paris, 1898, pp. 347-378,
2° éd., in-8.— OFNER, Der Servitutenbegriffnach rotais-
chem und cesterreichischem Recht; Vienne, 1884.

ANCIEN DROIT. BEA'UNE, Dr. cout. Fr. Condit. des
biens, p. 133. — DENIZART, Collect., V° Servitudes. —
FERRIERE, Dictionnaire de dr., v^ Servitude.— GLASSON,
Rist. du dr. et inst. de la Fr., VII, p. 313. — GUYOT, Ré-
pert., v° Servitude. — MERLIN, Répert:, v° Servitude. 

—RoussRaU DE LACOMBE, Recueil de jur., v° Servitude. 
—WARUro:NIn et STEIN, Franz, St. und R. G., II, pp. 411

et suiv.	 -
DROIT CIVIL ACTUEL. — Auna et Ran, Cours de droit

civil français, t.II, 5. éd., 11190, 197,198 et 222; t. III, §§ 240,
241, 243, 247 et suiv. — DEMOLOMBE, Traité des servitudes,
2 vol. — DEMANTE et Cola= DE SANTERRE, Cours de Code
civil, t. 1I, n°' 489 et SUIV. — LAURENT, Principes de droit
civil français, t. VIII.— BAUDRY-LACANTINERIE, Traité de
droit civil, t. Î, n°° 1413 et SUIV. — BAUDRY-LACANTINERIE
et CHAUVEAIr, Des Biens, no. 790 et suiv.

SERVI US lloxolATUS Maunus, grammairien romain de
la fin da ive siècle ap. J.-C., commentateur de Donat et
de Virgile, édité par Thilo et Hagen (Leipzig, 487.8-87,
3 vol.).

SERVIUS TULLIUS. Le sixième roi de Rome, d'après
les écrivains anciens qui placent son règne de l'an 578 k
l'an 534 ay. J.-C. Les récits qu'ils nous ont transmis sont
pleins d'incidents merveilleux et nettement légendaires.
Servius Tullius serait fils d'Ocrisia, esclave de la reine Ta-
naquil (femme de Tarquin l'Ancien), et d'une divinité gai
se manifesta dans la flamme du foyer, pendant un sacri-
fice offert au Lare ; une autre version donne pour père à
Servius un noble de Corniculum, place conquise par Tar-
quin; sa mère captive fut amenée enceinte au palais où
elle donna le jour au futur roi ; au moment de sa nais-
sance et durant sa jeunesse, des prodiges attestèrent la
faveur divine. Elevé avec les enfants de Tarquin, il épousa
l'une de sesfilles; lors de l'assassinat du roi, Tanaquil
cacha sa mort et annonça qa'il déléguait son autorité à
Servius Tullius. Celui-ci prit le pouvoir en s'appuyant sur
le peuple, sans élection régulière par le Sénat et les curies;
celles-ci l'auraient pourtant investi de 1'imperium ulté-
rieurement. — Une tradition complètement différente,
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puisée par l'empereur Claude dans les livres étrusques,
veut que Servius Tullius ait été un chef étrusque du nom
de Mastarna qui s'empara de la couronne et prit alors le
nom sous lequel il est connu des Romains.

Ce qui parait certain, c'est que le nom de Servius Tul-
lius demeure attaché à l'une des plus profondes révolu-
tions qui aient transformé l'Etat romain ; à cet égard, il
est malaisé de discerner son oeuvre de celle des Tarquins,
bien qu'il semble y avoir lieu de retenir la tradition qui
les représente comme, dans une certaine mesure, antago-
nistes. L'ancienne Rome des Quirites, la cité des patri-
ciens groupés par curies, s'élargit en un Etat plus vaste,
cité plébéio-patricienne divisée en centuries et placée sous
la protection des nouveaux dieux da sanctuaire du Capi-
tole. Cette dernière réforme est attribuée aux Targum,
de même que les conquêtes militaires qui agrandirent la
puissance romaine. Voici quelle aurait été la part de Ser-
vius Tullius: guerre victorieuse contre les Etrusques de
Véies ; — alliance intime avec Ies Latins, la confédéra-
tion nouvelle ayant son centre au sanctuaire de Diane sur
le mont Aventin, choix qui témoigne de la prépondérance
des Romains ; - agrandissement de la cité par l'exten-
sion du pomerium (V_ ce mot et ROME), incorporant dans
Rome la Coltine (Quirinal, Viminal et Esquilin). Servius
Tullius l'entoura d'une vaste enceinte qui conserva son
nom, et qui demeura, jusqu'à l'Empire, assez vaste pour
enfermer la ville entière ; enfin, à cette cité agrandie,
il donna une constitution nouvelle, assurant aux plébéiens
des droits politiques égaux à ceux des patriciens, les ci-
toyens étant répartis par classes en 193 centuries, divi-
sion politique qui répondait à celle de l'armée (V. CONS–

TITUTION, CLASSE, CENTURIE, ROME, etc.).
De tels changements ne se peuvent accomplir sans

heurts : on raconte que Servius Tullius, après s'être fait
investir à nouveau par le peuple assemblé en centuries,
alla vivre au milieu de lui sur le mont Esquilin. On pré-
tend aussi qu'il aurait, sur son domaine, payé les dettes
des indigents, interdit au créancier de se saisir de la per-
sonne du débiteur, donné aux plébéiens des territoires
conquis. Les patriciens se seraient associés aux fils de
Tarquin pour l'assassiner. Tarquin le Superbe, l'aîné de
ceux-ci, qui avait épousé Tullia, fille de Servius, l'aurait
précipité du haut des marches du temple où siégeait le
Sénat et fait tuer par ses serviteurs; Tullia fit passer son
char sur le cadavre sanglant de son père : la rue conserva
le nom de vicus sceleratus. Le peuple conserva le sou-
venir de son protecteur comme celui d'un martyr, célé-
brant aux nones de chaque mois l'anniversaire de sa nais-
sance. — Il est impossible de dégager de ces récits une
vérité historique précise et complète; mais, dans leur en-
semble, ils doivent donner la sensation assez exacte des
événements accomplis au vie siècle ay. J.-C. dans la cité
romaine.	 A.-M. B.

BIBL.: V. ROME.

S ERVOIS (François-Joseph), mathématicien français,
né à Mont-de-Laval (Doubs) le 19 juil. 1767, mort à
Mont-de-Laval le 47 avr. 4847. Fils d'un petit commer-
çant, il embrassa la carrière ecclésiastique et devint même
vicaire épiscopal du Jura; mais, en 4793, il s'engagea,
passa à l'Ecole d'artillerie de Chatons, puis servit comme
lieutenant, presque constamment à l'état-major de l'artil-
lerie. Pour raisons de santé, il obtint de passer dans les
Ecoles, en 1801, et professa successivement à Chàlons,
Metz, La Fère. En 4816, il fut nominé conservateur du
Musée d'artillerie, et prit sa retraite en 1827. Il a publié
dans les Annales de mathématiques de Gergonne, de
4810 à 4826, une douzaine de mémoires, et dès 4804,
un intéressant essai de la géométrie de la règle : Solu-
tions peu connues de différents problèmes .ie géomé-
trie pratique, oh il fut le premier à rappeler le théorème
de Desarguis. C'est à lui que remonte l'expression: pôle
d'une droite (le terme de polaire fut ensuite employe par
Gergonne). Il a entretenu une correspondance active avec

Gergonne et avec Brianchon,et l'estime dont Michel Charles
a témoigné pour ses travaux lui maintiendra un nom ho-
norable dans l'histoire de la géométrie.	 T.

SERVOIS (Gustave), archiviste et administrateur fran-
çais, né à Paris le 7 juin 4829. Elève de l'Ecole des
chartes et licencié en droit, il fut nommé archiviste-pa-
léographe en 1854. R entra, en 4871, dans la carrière
administrative et fut successivement préfet des dép. du
Lot, de l'Aube, du Tarn, de la Sarthe, de l'Isère et du
Calvados. II devint inspecteur des bibliothèques et des
archives, puis garde général des Archives nationales (4888),
et enfin directeur des Archives, quand le service des Ar-
chives départementales fut réuni à celui des Archives
nationales (4897). Il a publié une édition de la chan-
son de geste Fierabras, en collaboration avec A. Kroe-
ber, dans la collection des Anciens Poètes de la France,
t. IV (1870), une édition da Roman de la Rose ou de
Guillaume de Dole dans la collection des Anciens
textes francois (4893), et l'édition de La Bruyère des
Grands Écrivains de la France (4866). Il a collaboré
à la Bibliothèque de l'Ecole des chartes (1856, 4858,
4891), à la Correspondance littéraire (1858-64), etc.
Il a publié des monographies sur le service des archives,
notamment l'art. Archives du Dictionnaire des Fi-
nances, de L. Say, ef un rapport sur les Archives de la
Seine, dans le Bulletin de la Société de l'histoire de
Paris, t. XXV (1898), pp. 417-29.	 E.-D. GRAND.

SERVO-MOTEUR. On donne ce nom à une sorte de
régulateur ou plutôt de frein autonome, qui a été imaginé
en 1872 par Joseph F'arcot (V. ce nom) et qui permet
de diriger ou de retenir, de façon instantanée et presque
sans effort, les plus puissants moteurs. De là le nom de
servo-moteur ou moteur asservi, qui lai a été donné
par son inventeur. L'engin se compose essentiellement
d'un balancier SOP, mobile autour du point 0, lequel
point est invariablement lié à la manivelle D du moteur.
Cette manivelle est elle-même articulée sur la bielle N du
piston B, et le mouvement de l'articulation consiste en un
va-et-vient le long de l'arc nn', auquel correspond un
mouvement de rotation de l'arbre A, mesuré par le même
arc nn'. Enfin le balancier SOP, aussi dénommé réncs
d'asservissement, porte à son extrémité inférieure une
poignée M et, se trouve articulé en I, dans le prolonge-
ment de l'axe de l'arbre, avec une tige U, manoeuvrant le
tiroir distributeur de vapeur C. Dans l'état de marche ré-
gulière de la machine, le balancier occupe la position indi-
quée sur la figure ; il suit le mouvement d'oscillation de

la manivelle, et la tige U, obéissant alors à l'action da
piston, c.-à-d. du moteur lui-même, ouvre et ferme à
intervalles réguliers le tiroir C. Lorsqu'au contraire le
conducteur de la machine veut arrêter le mouvement, ou
le ralentir, ou le renverser, il agit par la poignée M sur
le balancier SOP, qui peut tourner d'un petit angle au-
tour de 0 dans un sens on dans l'autre. C'est sa main
alors, et non plus le piston, qui manoeuvre la tige U, et
il suffit d'un léger déplacement de celle-ci, ainsi qu'on peut
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facilement s'en convaincre par un coup d'oeil sur la figure,
pour fermer ou ouvrir plus ou moins le tiroir, à droite
ou V gauche, c.-à-d. pour arrêter l'admission de la va-
peur, ou simplement l'atténuer; - ou l'accroître, ou en
changer le sens : d'on des modifications correspondantes
dans la course du piston. Le servo-moteur a subi, dans la
pratique et suivant le type de moteur employé, un certain
nombre de transformations de détail, qui laissent intact
son principe, et il a été appliqué à de nombreux- organes
mécaniques, particulièrement aux treuils de manœuvre
des gouvernails des grands navires, à la commande de
leurs machines, des tourelles cuirassées, des machines de
mines, aux grues à vapeur, aux presses, aux béliers. Lors-
que la résistance est trop considérable pour être vaincue
par un seul homme, on a recours à plusieurs servo-mo-
teurs, qui se commandent ou se conduisent successivement
l'un l'autre et qui sont conjugués sur un même levier.

SERMON. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Rennes, cant. de Châteaugiron ; 1 A86 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Ouest.

SERVON.. Com. du dép. de la Manche, arr. d'Avran-
ches, cant. de Pontorson ; 524 hab. Stat. du chem. de
fer de l'Ouest. Eglise des xve-xyre siècles, restaurée au
xixe, et renfermant des peintures du xv e, des fonts
baptismaux romans et d'anciens panneaux et devants
d'autel.

SERVON.Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de Me-
lun, cant. de Brie-Comte-Robert; 406 hab.

SERVON-MELZrcoonr. Com. du dép. de la Marne, arr.
de Sainte-Menehould, cant. de Ville-sur-Tourbe; 571 hab.

SERYOZ. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. de
Bonneville, cant. de Chamonix; 562 hab.

SERY. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Rethel,
cant. de Novion-Porcien ; 853 hab.

SERY. Corn. da dép. del'Yonne, arr. d'Auxerre, cant.
de Vermenton; 218 hab.

SERY-LEs-M> zi&IES. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Saint-Quentin, cant. de Ribemont; 972 hab.

S ÉRY—MAGNEVAL. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Sen-
lis, cant. de Crépy-en-Valois; 191 hab.

SERZY-Er-PEIN. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Reims, cant. de Ville-en-Tardenois ; 320 hab. 	 -

SESAME (Sesamum L.) (Bot.). Genre de Bigno-
niacées formé d'herbes à feuilles alternes et à fleurs
axillaires, hermaphrodites, irrégulières; calice pentamère;

Sesamum indicum DC. — Rameau florifère.

corolle bilabiée à 5 divisions; étamines didynames; ovaire
biloculaire, libre, multiovulé;'fruit capsulaire, loculicide;
graines comprimées; embryon charnu, huileux. L'espèce

type, S. orientale L., le Gengili des indigènes de l'Inde
et ses variétés (S. indicum DC., S. oleiferum Monch),
sont cultivés dans toutes les régions tropicales pour l'huile
qu'on retire des semences; celle-ci sert en topique sur les
plaies et les ulcères, et entre dans le liniment oléo-cal-
caire. Les feuilles sont adoucissantes et émollientes. On
donne parfois le nom de Sésame bâtard ou de S. d'Alle-
magne au Camelina satire Fr. (V. CAUELmE). -

HUILE DE SÉSAME (V. Mais).
S ÉSAM 0 .i D E (Os) (Anat.). Petits os fibroïdes développés

dans l'épaisseur de certains tendons. Ils servent à protéger
la contusion des tendons et à changer, dans certains cas,
l'axe du tirage musculaire. Il y en a dans l'épaisseur du
tendon du long péronier latéral au niveau de la gouttière
du cuboïde, au niveau des articulations métacarpo-pha-
langienne da pouce et métatarse-phalangienne du gros
orteil. Chez l'homme robuste, il y en a à presque toutes
les articulations métacarpe et métatarso-phalangiennes.
On a considéré la rotule comme un énorme sésamoïde
développé dans l'épaisseur du tendon rotulien.

SESELI (Seseli L.) (Bot.). Genre d'Ombellifères, formé
d'herbes bisannuelles ou vivaces de l'Europe et du N. de
l'Afrique, à feuilles pinnatiséquées ou décomposées. Om-
belles sans involucres; calice à dents brèves; 5 pétales
presque entiers; 5 étamines; fruit ovoïde; caryophore bi-
partite. Le S. tortuosum L. ou Séséli officinal ou de Mar-
seille, ou Fenouil tordu, a des' fruits très aromatiques,
d'odeur forte : carminatifs, stomachiques, anthelmin-
thiques. Il en est ainsi des S. hippomarathrum L. de
l'Alsace et du Piémont, et da S. macedonicum B. H.,
encore appelé Persil de Macédoine, Ache de roche, etc.
Le S. gummiferum Sm., de Russie, laisse découler de
sa tige une gomme-résine d'odeur désagréable. Dr L. HN.

SESIA (lat. Sesites). Rivière abondante du Piémont,
affi. g. du Pô, ne tire pas son abondance de la longueur
de son cours, 138 kil. ni de l'étendue de son bassin
(2.920 kil. q.), niais de ce qu'elle puise à des glaciers de
haute altitude. La Sesia commence dans le massif du
Mont-Bose. (4.638 m.) à 2.800 m. Elle tombe, plutôt
qu'elle ne descend à Alagna (1.205 m.), station d'été
des plus fréquentées; elle n'est plus qu'à 462 dans la
ville de Varallo; elle baigne la ville industrielle de Bor-
gosesia et entre dans la plaine du Piémont ü Romognano,
autre ville industrielle. Elle coule au S., se nouant et
dénouant autour d'un grand nombre d'îles; elle s'aug-
mente à droite du Cerro, dont la ramure d'affluents est
considérable, passe à Verceil. De 4806 à 1814 cette
rivière a séparé l'empire français (à dr.) da royaume
d'Italie (à g.).	 O. REcnus.

SESIE (Sesia Fab.) (Entour.). Genre de Lépidoptères
hétérocères, tribu des Sphinges, comprenant des insectes
de moyenne taille, remarquables par leurs ailes transpa-
rentes ou-à peine garnies d'écailles colorées. Leurs an-
tennes sont cylindriques, plus ou moins fusiformes; simples
dans les femelles, dentées et longuement ciliées dans les
mâles; Mur tête est plus étroite que le thorax; leur abdo-
men noir, zoné de bandes colorées et terminépar des brosses
ou pinceaux de poils chez les mâles. Leur vol est diurne.
Les chenilles de Sesia sont décolorées, vermiformes,
épaisses aux premiers segments et atténuées aux derniers,
munies de fortes mâchoires et de plaque écailleuse, épaisse
et résistante' sur le premier segment. Elles vivent et se
transforment dans l'intérieur des végétaux. Les chrysa-
lides, assez allongées, ont les bords des segments abdo-
minaux dentelés. La ressemblance des Sesiaaveeles Guêpes,
les Abeilles et certains Diptères leur a fait donner le nom de
celui de ces insectes dont elles rappellent le plus l'aspect.
Ce genre renferme d'assez nombreuses espèces, pres-
que toutes-européennes. A citer : S. myopiformis llott.,
S. ichneumoniformis Fab., formiciformis Esp., Cliyy-
sidiforrnis Esp., dont Tes chenilles vivent respectivement
aux dépens du pommier, du chêne, des saules et des tiges
de Rumex,. Plusieurs espèces de Sesia ont été distraites

•
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de ce genre pour en constituer de nouveaux : par exemple,
la plus grande, S. apiformis, celle dont la chenille abonde
parfois dans les troncs des saules et des peupliers, est de-
venue le type du genre Trochilium Sc. P. CHRÉTIEN.

SÉSOSTRIS. Nom donné par Hérodote, Diodore et
Strabon à un roi d'Egypte, présenté comme un grand con-
quérant. On admet généralement que sous ce nom on a
confondu Seti Ier et son fils Ramsès II, Mais Sethe a dé-
montré qu'il y a plutôt lieu de l'identifier avec Ousir-
tasen III, le grand roi conquérant de la XIIe dynastie
(V. EGYPTE, § Histoire).

BIBL. : Kurt SETRE, SeSOStris; Leipzig, 1900.
SESQUTALTÈRE (Mus.). C'est un terme de la nota-

tion proportionnelle pour exprimer certaines mesures,
dont la principale note valait une moitié en plus de
sa valeur courante, c.-à-d. trois des notes dont elle
n'aurait autrement valu que deux. C'est ce rapport de
deux à trois que l'on désignait ainsi, deux chiffres quel-
conques, dont le second vaut trois fois la moitié du
premier se trouvant dans la proportion dite sesquialtera.
Dans un autre ordre d'idées, en ce qui regarde l'art du
facteur d'orgue, la sesquialtère,sesquialtre ou sesquial-
tera, désigne un jeu de mutation composé, formé de deux
tuyaux ayant entre eux l'intervalle de sixte, le plus grave
se trouvant à la quinte du ton réel. Par exemple, pour la
note ut du clavier, la sesquialtera faisait entendre les
deux notes sol et nil, c.-à-d. les harmoniques 3 et 5.
Ce jeu fut surtout en usage dans les factures allemande et
italienne; les organiers français ne paraissent pas l'avoir
connu.	 H. Q.

SESQUIOXYDE. Oxyde qui renferme, pour un poids
égal de métal, une fois et demie autant d'oxygène que le
protoxyde du même corps. Le sesquioxyde de manganèse,
par exemple, contient 24 gr. d'oxygène pour 55 gr. de
manganèse, et sa formule est Mn203.

SESSA AURUNCA. Ville d'Italie, prov. de Caserte, sur
une colline volcanique proche de Galle; 6.000 hab.
Evéché. Basilique à trois nefs. Au S. le mont Massique
(811 m.) célèbre par son vin à l'époque antique. Sessa
s'appelait alors Suessa Aurunca ; fondée en 337 av.
J.-C., elle devint colonie romaine (313) et fut longtemps
prospère.

SESSENHEIM (Frédérique de) (V. BRION [Erie derike-
Elisabeth]).

SESTERCE. Petite monnaie romaine qui fut d'abord en
argent, puis en bronze, et cessa enfin d'ètre frappée tout
en restant une monnaie de compte. Le sesterce fut frappé
dès l'apparition de la monnaie d'argent dans l'atelier du
Capitole, en l'an de Rome 485 (269 ay. J.-C.), quatre ans
avant la première guerre punique. On inaugura alors, à
Rome, la frappe de trois pieces d'argent : le nummus
denarius (denier), avec la marque X (= 40 as}; le num-
mus quinarius (quinaire), avec la marque V (= 5 as);
le nummus sesterlius (sesterce) , avec la marque HS
(.= 2 as 1/2).

Les types du sesterce sont, comme ceux du denier et du
quinaire, au droit, la tête casquée de la déesse Rome, et

au revers, les Dioscures
Castor et Pollux, à che-
val, la lance en arrêt,
et galopant ; à l'exer-
gue, le motROMA. Com-
me le denier était la
1, 72e partie de la livre

Mg.L	 et pesait 4 scrupules ou
4gr ,55 environ, le qui-

naire valait 2 scrupules ou 2= x,27, et enfin le sesterce,
4 scrupule ou 4 gr,14 environ (V. DENIER).

Le sesterce romain avait, pour le commerce interna-
tional, l'avantage d'être l'équivalent d'une petite pièce
d'argent très répandue dans la Grande Grèce et dans la
Sicile et que l'on appelait voûp. zos, nummus. Mais,
lorsque, par suite de la conquête de l'Italie méridionale- et

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

de la Sicile par les Romains, tout monnayage local eut dis-
paru, la frappe du sesterce, de caractère international,
devint moins nécessaire. Créé, comme nous l 'avons dit,
en 269 ay. J.-C., le sesterce cessa d'être émis en 217,
date de l'affaiblissement de la monnaie de bronze et de la
monnaie d'argent. Il fit une courte réapparition, grâce 9.
la loi Plautia-Papiria, Iors de la création de l'as semi-
oncial, en 89 ay. L-C. (V. As). On frappa alors des ses-
terces qui portent la légende E L P (e lege Papiria) ou
EX A P (ex argento publico). Il y eut même de rares
pièces d'un sesterce et demi. Mais ces émissions de l'an 80
et années suivantes, bien que très abondantes, ne se per-
pétuèrent pas. Enfin, de 49 à 43 ay. L-C., à l'époque des
guerres de César et de Pompée, on décréta encore l'émis-
sion temporaire du sesterce d'argent. Puis, cette pièce fut,
sans retour, remplacée par le sesterce de bronze. Le sesterce
de bronze fut frappé à partir de l'an 38 a y. J.-C., non pas à
Rome même, mais dans les provinces, particulièrement en
Sicile f par les préfets de la flotte de Marc-Antoine, puis de
la flotte de Cnœus et de Sextus Pompée, pour la solde
des mercenaires. Il valait 4 as, et on l'appelait en grec
rerp«cscipiov.Le sesterce de bronze primitif pèse norma-
lement une once (27nr,27) et est marqué, au revers, de
la sigle HS (symbole de l'ancien sesterce), et de la lettre
A = 4 (4 as). L'exemplaire que nous reproduisons ici
porte, au droit, les effigies de Marc-Antoine et d'Octavie,

Fig. 2.

et, au revers, Marc-Antoine et Octavie dans un quadrige
d'hippocampes. En légende, on lit le nom de Manus Op-
pius Capito, proprcetor, prcefectus classic; dans le
champ, on voit un petit autel et les deux marques de va-
leur que nous avons signalées plus haut HS et A.

A Rome, on frappe le sesterce de bronze à partir d'Au-
guste; il fut longtemps en cuivre jaune (aurichalcum,
laiton) et non, comme la plupart des autres monnaies, en
bronze ou cuivre rouge. Cette pièce persista jusque vers
la fin du nie siècle, mais son poids diminua graduellement
pour ainsi dire à chaque émission. Originairement, le
sesterce de bronze pesait 4 once; à partir de Septime
Sévère jusqu'à Philippe l'Arabe, ilest seulement les 5/6e
de l'once; il en arrive à ne plus peser qu'un tiers d'once
sous Trébonien Galle. En même temps, il n'est plus frappé
en cuivre jaune, mais en bronze ordinaire, comme les
autres espèces. Le sesterce cesse enfin d'être émis à
partir du temps de Florien (276 ap. J.-C.).

En même temps qu'il était une monnaie réelle, frappée
en argent puis en bronze, le sesterce fut, pour les Ro-
mains, une monnaie de compte. Dès la première émission
de la monnaie d'argent, on vit s'introduire à Rome, à côté
des comptes par as et par deniers, le compte par ses-
terces, importé de l'Italie méridionale et de la Sicile, et
que Volusius Mucianus désigne ainsi : rationem conJi-
cere ad sestertium, ratio sestertiaria. Comme le sesterce
correspondait à l'as libral ou as d'une livre et avait la
même valeur, le compte par sesterces finit par prévaloir :
il avait, en outre, l'avantage d'être en corrélation parfaite
avec le compte par nummi de la Sicile et de l'Italie mé-
ridionale. Il facilitait les relations commerciales inter-
nationales, et de là vint que, dans les comptes usuels,
le denier lui-même ne fut considéré que comme un
multiple du sesterce dès le temps de la République.

70
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Sous l'Empire, le compte par sesterces resta d'un usage
constant jusqu'à Constantin ; niais la valeur da sesterce
comme monnaie de compte s'était modifiée. Il était estimé
le quart du denier ou le centième de la pièce d'or, C'est
sur cette base que tous les comptes sont établis, aussi bien
dans Ies textes épigraphiques que chez les auteurs litté-
raires.

Quant à l'expression même de ces comptes, elle néces-
site quelques explications. L'énoncé d'une somme d'argent
calculée en sesterces estgénéralementprécédée du signe HS.
Jusqu'à smille, rien de plus simple ; on disait, quinque
sestertii, centum sestertii, mille sestertii (sous-entendu
nummi, le mot sestertius étant toujours pris adjecti-
vement).

Pour les nombres au-dessus de mille, on pouvait s 'ex-
primer de deux manières. Suivant la première méthode,
sestertius, toujours regardé comme adjectif, s'accorde avec
le mot mille sous-entendu et prend conséquemment la
forme neutre, sestertium: mille sestertium signifie «un
millier sestertiaire » et devient une nouvelle unité de
compte. Avec l'adjectif pluriel neutre sestertii, il faut
sous-entendre millia et compter autant de milliers de
pièces d'un sesterce que le chiffre exprimé le comporte..
Par exemple, decem sestertia signifie : decem millia
sestertia, « dix fois mille sestertiaires, dix mille pièces
d'un sesterce ». C'est ainsi qu'il faut expliquer des ex-
pressions comme duodena millia sestertia « douze mille
sesterces»; sexcenta sestertia « six cent mille sesterces »
(sous-entendu millia) ; sestertia tria millia et quadra-
genti octoginta nummi « trois mille sesterces et quatre
cent quatre-vingt nummi » — 3.480 sesterces. Dans ce
dernier exemple, on voit l'adjectif sestertia s'accorder
avec millia pour le chiffre qui dépasse un millier, tandis
que pour la partie de la somme qui est inférieure à mille,
on emploie le mot nummi, sous-entendu sestertii.

Mais il y avait une seconde manière d'exprimer les
nombres de 4000 1. un million. Au lieu de faire accorder
l'adjectif sestertium avec mille, on pouvait le faire ac-
corder avec nummms exprimé ou sous-entendu. 11 en est
ainsi dans les exemples suivants Duo millia sestertio-
rum (sons-entendu nummorum) « deux milliers de ses-
terces » sestertium sexagena millia nummum,
« soixante milliers de sesterces » ; exemple extrait de
Varron, où l'on voit que sestertium nummum est une
contraction pour sestertiorum nummorunt. Dans Pline,
on a de même : Sestertium sexagena millia (60.000),
pour sestertiorum nummorum sexagena millia. Citons
encore : Quinque millia nummum (5.000) pour quin-
que millia nummorum sestertiorum.

Peur compter les nombres au-dessus de un million, les
Romains formaient une troisième et énorme unité de
compte, comme le talent grec ou comme nous en faisons
nie nous-mêmes, par exemple, avec notre milliard. Cette
unité de compte était la « centaine dé mille », centena
millia. Mais elle est toujours sous-entendue; on la multi-
pliait mentalement par le chiffre exprimé sons sa forme
adverbiale : decies, quaterdecies, quinquagies, octogies,
centies, millies, etc. Ainsi : vicies sestertium doit se
comprendre: vicies centena millia nummorunt sester-
tiorum « vingt fois la centaine de mille sersterces ». Non
plenum modo vicies habebas, dit Martial, « tu ne p' s-
sédais pas vingt fois cent mille sesterces », c.-à-.d. deux
millions de sesterces optemus inities « nous te souhai-
terons cent millions de sesterces ». Dans ces deux cas
empruntés à un poète, la locution centena millia num-
morum sestertiorum est tont entière sons-entendue.
Acre sestertium quinquagies, dans Vopiscus, est pour
acre nummorum sestertiorum quinquag ies centena
millia, « cinquante fois la centaine de mille » ou cinq
millions de sesterces. centies sestertium est pour cen-
lies centena millia nummorum sestertiorum, « cent
fois cent mille sesterces » ou dix millions ; quadringenties
sestertium est pour quadringenties centena millia

nummorunt sestertiorum (400 X100.000) =quarante
millions desesterces; quadringenties tricies quinquies
centena millia nummum est pour quadringenties tri-
dés quinquies centena millia nummorunt sestertio-
rum (435 X 100.000) — 43.500.000 sesterces. Dans
ces derniers exemples, empruntés à Suétone et à Tacite,
on voit que les mots sestertium et nummum sont des
génitifs pluriels contractés pour sestertiorum et num-
morum. Citons encore les deux exemples suivants pris
dans Cicéron : HS diciens et octoginta millia « 1 mil-
lion 80.000 ,sesterces » ; HS viciens ducenta triginta
quinque millia quadringentos decem et septem num-
mos « 2.235.417 sesterces ». Telle était, chez les Ro-
mains, la manière de compter les sommes d'argent en
sesterces. Ce système fut en usage jusqu'à Constantin ; cet
empereur lui substitua une autre petite monnaie de compte,
le Collis, lorsqu'iI eut- créé un nouveau système monétaire
dont les principales espèces furent le solidus ou sou d'or,
le miliarense ou millarès d'argent, et le denarius cen-
tenionalis pour le bronze.	 E. BABELON.

S ESTI A (Gens). Famille patricienne et plébéienne, sou-
vent confondue avec la gens Sextia. On en peut citer Pu-
blius Sestius lequel, questeur en 63, prit parti contre Ca-
tilina, tribun de la plèbe en 57, coopéra au rappel de
Cicéron et fat accusé, à l'instigation de son ennemi Clodius,
de corruption électorale et de violence. Crasius, Horten-
sius et Cicéron le défendirent, et Pompée le fit acquitter.
Préteur en 53, il fut propréteur en Cilicie. Dans la guerre
civile, il quitta Pompée pour César. — Son fils Lucius
fut un dévoué partisan de Brutus ; Auguste ne lui tint
pas rigueur et le nomma consul suppléant en 23 av,
J.-C.

S ESTI N E (Métriq.). Forme de poésie lyrique qui com-
prend six strophes de six lignes non rimées et une strophe
de trois lignes; le dernier mot de chaque vers de la première
strophe de six lignes est rép été dans un ordre différent etréglé
à la fin de chaque vers des strophes suivantes (par exem-
ple : Ire strophe a, b, c, d, e, f ; 2e strophe, f, a, e,
b, d, c; 3e strophe c, f, d, a, b, e, etc.). Cette forme
poétique est d'origine provençale et est attribuée à Daniel
Amant; Dante l'introduisit en Italie. Ce sont d'ailleurs
les Italiens et Ies Espagnols qui ont le plus fréquemment
employé la sestine : il y en a de délicieuses dans les
poésies de Pétrarque. Les Allemands ont récemment ten-
té d'introduire cette forme dans leur poésie : Ruckert en
a été l'initiateur.

SESTIN I (Bartolomeo), poète italien, né à Santo Mato
(près Pistole) le 14 oct. 1792, mort à Paris le 11 nov.
1825. Devenu de bonne heure célèbre comme improvis 1
teur, il parcourut l'Italie en soulevant partout un grand
enthousiasme. Emprisonné en Sicile sous l'inculpation
d'avoir fait partie d'une société secrète, il jugea prudent
de passer en France (1821), oIs il ne tarda pas à mourir
d'apoplexie. Il a laissé une tragédie, un mélodrame et
deux recueils de poésies variées : Amoricampestri (4814);
Idilli (4816) ; mais son œuvre principale est la Pie de
Tolomei, poème publié à Rome en 4822, qui inau-
gura le genre de la « légende » romantique et en
reste peut-être le spécimen le plus achevé. Ses œuvres
ont été publiées par A. Vannucci (Pistoie, 1840 et Flo-
rence, 4855).

BIBL.:MESTmcA, Manuale della lett. ital. nel secolo XIX,
t. I, p. 461.

SESTO FIORENTINO. Bourg d'Italie, prou. de Florence;
5.305 hab. (44.324 avec la commune). Stat. de la ligne
Pistoia-Florence, sur le Rimaggio, au pied du monte Mo-
rello. Importantes manufactures de chapeaux et de tresses
de paille. Dans les environs, au hameau de Castello, la
belle villa La Doccia, an marquis Ginori; grande
fabrique de porcelaines etde faïences de Doccia.

SESTO (Cesare da), peintre italien, né à Milan en 4480
(on en 1460), mort en 4524. Elève de Léonard de Vinci,
il fut ami de Raphaël dont sa manière se rapproche sou-
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vent beaucoup. Ses compositions sont poétiques et mon-
trent de la pensée, avec quelque chose de grandiose dans
le style : il prenait ses modèles dans la nature et aimait
Ies sujets primitifs. Ses tableaux sont moins sombres de
couleur que ceux de Léonard, mais plus plats. On a de
lui : Baptérne du Christ (à Milan), Saint Roch, Sainte
Famille, Hérodiade (à Vienne).

SESTOS (auj. IJoghaly). Ville antique de Thrace, port
de la Chersonèse, sur l'Hellespont, en face d'Abydos, au
principal lieu de passage entre l'Asie et l'Europe; la
légende d'Héro et de Léandre illustra cet endroit que
plus tard Byron franchit à la nage. C'est là, qu'en 480,
Xerxès jeta sur l'Hellespont le pont de bateaux on passa
son armée. Les Athéniens reprirent Sestos en 478; les
Spartiates l'occupèrent de 404 à 387, puis la ville recou-
vra son autonomie sous la suzeraineté perse, fut reprise
et saccagée par les Athéniens (353). En 334, Alexandre
y concentra son armée. Sestos perdit son importance lors-
qu'on adopta, pour franchir l'Hellespont, Callipolis
(Gallipoli), qui devint le lieu de passage à l'époque ro-
maine..

SESUVII. Peuple gaulois (V. Esuvri).
SE-TCHOUEN. Province de l'O. de la Chine. Elle est

comprise entre le Tibet et la prov. de Koukou-nor, à l'O. ;
Ies provinces chinoises de Kan-sou et du Chen-si, au N. ;
celles du. Hou-pé et du Hou-nan, à l'E. ; de Koueï-
tcheou et du Yun-nan, au S. La plus grande longueur du
Se-Tchouen, du N. au S., est de 860 kil., et sa plus grande
largeur de 800 kil. ; sa superficie est de 566.000 kil, q.,
c.-à-d. plus grande que celle de la France (on compte
dans cette superficie les 166.000 kil. q. de l'ancien ter-
ritoire tibétain entre le cours du Kin-cha-kiang, cours
supérieur du Yang-tse-kiang et les montagnes du Yung-
ling). Le chiffre de la population est indiqué d'après les
recensements chinois de 1842 (22.256.964 hab.), de
4882 (67.743.897 hab.) et de 4885 (71.074.000 hab.).
Une si rapide progression parait exagérée, malgré la pros-
périté de la province et l'immigration dans les districts
miniers ; cependant on estime, en 1894, la population à
79.493.038 hab. La capitale est Tching-ton-fou (300.000
hab.), sur un affinent gauche navigable du Min-kiang.

Orographie. Le Se-Tchouen se divise en deux ré-
gions : les hautes montagnes à l'0. et un plateau à l'E.,
séparés par la rivière Min. Les montagnes occupent les
deux tiers du pays elles forment une succession de
chaînes dirigées du N. au S.; la population y est clair-
semée. Le plateau de l'E. (que l'on appelle Bassin-Rouge '
à cause des grès rouges et des roches carbonifères qu'il
contient) est une des parties les plus peuplées et les plus
fertiles de la Chine. On connaît peu les AIpes du Se-
Tchouen : en 1877, deux Anglais, le capitaine Gill et Col-
bourn Baber, les ont successivement visitées ; on y dis-
tingue quatre chaînes, séparées par Ies vallées profondes
de l'Ou-lang-ho, du Ya-loung-kiang, du Toung-ho et
du Min. Dans la première chaîne, la Nenda s'élève à
6.250 m. ; dans la seconde, les pics de Souroung, moins
élevés; dans la troisième, le Yun-ling avec le sommet de
Djia-la (6.500 m.); dans la quatrième, le Kieou-ty-chan
(5.500 m.) qui domine la capitale de la province et Ies
massifs de Moupin avec le célèbre Ngo-mi-chan (3.350 m.)
qui porte des temples bouddhiques. Le plateau dit Bassin-
Rouge constitue le Se-Tchouen proprement dit ; il peat
être circonscrit par une ligne partant de Kouei-tcheou-
fou (au N.-E.) et passant par les villes de Ki-kiang, Jen-
hoeï-ting, Yun-lian ; puis, en allant vers le N., de Yun-
nan, par Ping-chan, Ya-tcheou-fou; ensuitovers le N.-E;,
par Kouan-hsien et Pao-ning-fou; la limite du N. réunit
les villes de Pao-ning-fou et Kouei-tcheou-fou. Les nom-
breuses collines, séparées par des vallées profondes qui
se succèdent dans le Bassin-Rouge, rendent les voies de
communication très difficiles ; la plaine de Tching-tou, au
N.-0. du plateau (6.200 kil. q. et 3 millions 1/2 d'hab.),
est la plus basse du pays (460 m.).

Hydrographie. Le principal fleuve du Se-Tchouen
est le Yang-tse-kiang qui, dans le haut de la province,
porte le nom de Kin-cha•-kiang ; il sert de limite à la
province, à l'O. et an S. et traverse tout le Bassin-Rouge ;
les autres fleuves ne sont que des affluents de gauche da
Yang-tse ; les principaux sont : le Ouang-kiang ou Min
(qui avec ses affluents forme les « Quatre Rivières », Se-
Tchouen, qui ont donné le nom à la province), le Ya-.
Jung kiang et le Kia-ling-kiang. Le Yang-tse est navi-
gable dans le S. de la province de Ping-chan (à l'O.)
jusqu'à Fou-tcheon (à i'E.); depuis l'ouverture aux Eu-
ropéens de Tchoung-king-fou (en amont de Fou-tcheon);
les petits steamers peuvent remonter un peu au delà de
Ping-chan, malgré les rapides; les affluents de gauche,
du Yang-tse sont navigables, bien que coupés de rapides
dans toute l'étendue du Bassin-Rouge.

Minéralogie. On a comparé assez exactement la struc-
ture du Se-Tchouen à celle de la Transylvanie : des ran-
gées de montagnes de formation ancienne (.paléozoïques)
entourent un bassin formé de couches horizontales récentes
(triasiques et tertiaires) ; dans les deux pays, les monta-
gnes recèlent des minerais variés, et le bassin central
renferme des gisements de sel et de pétrole. Les deux
principales régions salifères de (la province se trouvent,
l'une à l'O. (pays de Lo-chan), riche en puits salés, l'autre
à l'E. (de la chaîne qui traverse le Bassin-Rouge de Ouan-
hsien à Tchoung-king), riche en puits de feu : cette der-
nière région est dénudée et lugubre, empestée par les
émanations gazeuses qui sifflent de tous côtés an milieu
du fourmillement d'une population de mineurs. Le Se-
Tclleouen produit par an 812.000 tonnes de sel (140 mil-
lions de fr.) ; dans la région des puits de feu (un millier
environ), les unsne donnent que de l'eau salée, ou du pétrole,
ou du gaz ; d'autres donnent à la fois les trois ; le pé-
trole sert à l'éclairage, le gaz au chauffage, et les Chinois
les emploient très habilement, malgré les moyens primitifs
dont ils disposent. Les gisements de charbon de terre se
trouvent aussi bien dans la région alpestre que dans la
région des puits de feu. Les gisements métallifères don-
nent surtout du fer (an S. de Tchoung-king-fou), du
cuivre, un peu de zinc, d'argent et d'amiante.

Climat, Flore et Faune. Le Se-Tchouen a un des meil-
leurs climats de la Chine ; sa ceinture de montagnes le
protège des vents froids du N. et de I'O . ; l'hiver est
doux et humide, l'été n'a pas de chaleurs torrides; la
température moyenne est la même que dans la Chine ,du
Nord, mais le Se-Tchouen est préservé des extrêmes. La
végétation est très florissante et se développe extraordi-
nairement dans les parties basses de la province ; de ma-
gnifiques herbages couvrent les pentes des montagnes;
les forêts offrent une grande variété (un if très élevé, des
rhododendrons arborescents, des azalées de 5 m., etc.).
Dans les vallées du Min, les villages sont entourés d'un
bois d'arbres fruitiers (noyers, pêchers, abricotiers); la
vigne et le milrier croissent jusqu'à 2.600 m. La fertilité
du sol a permis de mettre en culture jusqu'aux escarpe-
ments des montagnes taillées en gradins et terrasses; la
pomme de terre, introduite par les missionnaires, est très
abondante. H y a deux ou trois récoltes par an ; les prin-
cipales cultures sont le froment, le pavot, l'orge, le ha-
ricot soya, le riz ; puis viennent les arachides, le millet,
le gruau, le tabac, le sorgho. La canne à sucre est cul-
tivée au S., le safran et l'indigo à l'O. ; il y a l'arbre à
suif, l'arbre à vernis, l'arbre à savon, l'arbre à thé, le
miirier, le chanvre. La faune sauvage n'exigte plus que
dans les montagnes. C'est la même que celle du Tibet
(antilopes, cerfs, yaks sauvages et domestiques, ours,
singes, etc.). Les oiseaux sont les faisans, lophophores,
rossignols, perroquets verts, etc. Comme animaux domes-
tiques, on élève le yak, le buffle, le porc et de petits
chevaux très endurants et agiles. A côté du ver à soie
on élève le pc-la (coccus), insecte qui produit la cire vé.
gétale, très employée avant l'éclairage au pétrole.
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Population. Le Bassin-Rouge est occupé par les Chi-
nois, et les Alpes du Se-Tchouen par des tribus non chi-
noises, à moitié soumises, qui sont les aborigènes: Les Chi-
nois ont chassé ceux-ci de la vallée des « Quatre Rivières »
il y a vingt-deux siècles ; il y eut, d'ailleurs, ensuite, des
massacres et des mélanges fréquents jusqu'à l'époque de
la conquête mandchoue. Les habitants du Se-Tchouen sont
les plus bienveillants des Chinois : race laborieuse, mais
sans gout pour le commerce (les négociants viennent du
Chen-si et du Kiang-si, Ies banquiers et les usuriers du
Chang-si), ils ont trop de bon sens pour s'adonner aux
études officielles oh les formules dénuées de sens enfer-
ment peu de science réelle. En revanche, ce sont des
agriculteurs et des artisans de premier ordre. Les peu-
plades qui habitent le Se-Tchouen sont,. en dehors des
Chinois qui habitent les villes, les Tibétains et les Lo-lo :
ces derniers habitent une région presque inaccessible (de
Ya-tcheou-fou au N. à Aoei-li-tcheou au S., et de Ping-
chan à l'E. jusqu'à Ngan-ning-ho à l'O.) ; ils ont gardé
leur indépendence et ne s'allient jamais par mariage aux
Chinois. Les Tibétains occupent toute la région voisine du
Tibet à l'O. de la province : leurs villages sont clairsemés,
tandis que ceux des Chinois sont compacts; cependant les
Tibétains se groupent dans les lamasseries. Malgré la
prospérité du Se-Tchouen, la population y est si abon-
dante que l'émigration au Yun-nan et dans les provinces
voisines est très considérable.

Industrie, Commerce, Moyens de communication.
L'industrie est toute entreles mains des Chinois qui n'ont pas
pris part à la guerre des Taï-pings et ont pu développer leurs
ressources industrielles (mines, sources de sel et de pé-
trole, gisements de houille et de fer). La production de la
soie est prodigieuse, et l'usage de la soie est tellement ré-
pandu qu'aux jours de fête plus de la moitié de la popu-
lation est vêtue de soie ; autour de Ria-ting, chaque
maison a son métier à tisser. On tisse aussi des étoffes en
coton. La fabrication du papier de riz est surtout floris-
sante à Tchoun-king.. Le Se-Tchouen exporte principale-
ment de la soie, puis de l'opium (Fou-tcheou est un des
plus- grands marchés d'opium de la province et en exporte
3.500.000 kilogr. annuellement, soit la moitié de la pro-
duction totale), de la cire végétale, du tabac, du thé, du
sacre, de l'huile végétale, du sel, du muse; l'importation
consiste en coton, laine et produits manufacturés euro-
péens. — Les voies de communication sont les rivières;
il y a cependant plusieurs routes : la plus large est la grande
route du Nord qui unit la capitale Tching-tou-fou à Peking;
trois autres routes partent de la capitale et se dirigent
vers Tchoung king, sur le Yang-tse, au confluent duRia-
ting, vers Toung-tchoun vers le N.-E. et vers Ya-tcheou
vers le Tibet, et vers Ning-yen par une bifurcation; de ce
dernier point une route se dirige vers le Yun-nan. Les
centres commerciaux, outre Tching-tou, sont Ta-tsien-lou,
sur la frontière du Tibet, Tchoung-king, ouvert au com-
merce européen depuis le 31 mai 4890, Rouï-fou et
Ouen-hsien (160.000 hab.), le port le plus important du
haut Yang-tse après Tchoung-king. Le centre principal
du comnierce dans la région N.-0. est le bourg appelé
Tchong-pa, le grand entrepôt de plantes médicinales du
N. de la province, comme Soui-fou l'est pour le S. La ré-
gion la plus riche estle Se-Tchouen central, compris entre
le Yang-tse, le Min-ho et le Pao-ning-ho : c'est le pays le
plus important pour l'importation ; on y trouve, avec les
deux tiers de la population de la province : la superbe
plaine de Tchen-tou avec ses onze sous-préfectures; Ilia-
ting, un des principaux centres séricicoles; Loui-Iiiang-
hsien, où se cultive la canne à sucre; Ki-tang-hsien, le pays
du tabac ; Tse-liu-tching, une des plus grosses agglomé-
rations salifères; Yuin-tchouan-hsien, le grand marché
d'opium ; Lou-Tcheou, centre des métaux provenant du
Yun-nan, et enfin Tchoung-king. Le commerce extérieur
du Se-Tchouen se fait par le Yang-tse, mais une des
grandes difficultés vient des rapides et des roches qui

obstruent le cours du fleuve et le rendent presque impra-
ticable pour des bateaux d'un certain tonnage, à l'époque
des basses eaux entre Tchoung king et Han-kéou. Les
Allemands ont fait construire en 1901 un bateau d'un
type spécial pouvant contenir 100 tonnes de marchan-
dises : mais le bateau s'est brisé entre Han-kéou et
Tchoun-king. S'ils réussissent à construire un nouveau
bateau plus approprié à cette difficile navigation, ils se-
ront les premiers à bénéficier du commerce du Se-
Tchouen.

Divisions administratives. La province (chen) de Se-
Tchouen est administrée par un gouverneur général (tsong-
tour) et divisée en 42 départements (fou), 4 départements
militaires (tche-li-ting) et 8 circonscriptions indépendantes
(tche-ii-tcheou). Les tribus à demi indépendantes de l'O.
sont administrées par 10 postes militaires, dont le chef
habite Tsin-tchouan. Quelques principautés à l'O. recon-
naissent le pouvoir de la Chine, mais se déclarent vassaux
da roi du Tibet. La province compte 140 villes.. Ph. B.

BIBL.: S.-W. WILLIAMS, Topography of S fChuen,
dans Chinese Repository; Canton, 1850, t. XIX. — L. LA-
MIOT, Description du Sse-Tchouen, dans Bull. Soc. géogr.—
F. RICHTHCFEN, Reisen in China; Vienne, 1872. — W. GILL,
The river of Golden Sand; Londres, 1880.—E.VIGNEn.oxs,
Deux ans au Se-Tchouan; Paris, 1881. — E. COLUOURNE-
BASER, Travels and researches in-Western China, 1882-85.
— PETERSIANN, Babers Forschungen in Szetschuen. und
Yunnan, carte,1883.—A- Hosir, Three years in Western
China; Londres, 1890. — La Mission lyonnaise en Chine,
1595-97; Lyon, 1898.

SETH, personnage biblique, au sens de remplaçant,
fils d'Adam, que la divinité substitue à Abel, tué par son
frère Caïn; on le fait vivre 912 ans. L'auteur de
Genèse v, choqué de voir l'assassin Cain placé en tète
de la tige aboutissant à Noé (Genèse iv, 17-24) a coupé
cette liste au nom de Lémee et l'a remaniée, d'abord en
plaçant au début les noms de Seth et d'Enoch, puis en
modifiant le nom de Caïn (devenu Gainai)), ainsi que quel-
ques autres appellations. Il a pensé ainsi éviter un scan-
dale. C'est un scrupule, auquel ne se sont point arrêtés
d'autres écrivains bibliques dans des circonstances ana-
Iogues, quand des personnages affligés de tares plus ou
moins graves figuraient dans les ascendants d'hommes
vantes pour leurs vertus. 	 M. VERNES.

SETH I ENS. Secte ophitique du ne siècle de l'ère
chrétienne, qui honorait en Seth le fils de la divine Sa-
gesse, représentant l'esprit, en opposition à Abel qui
représentait I'àme et à Cain qui représentait la chair.

SETI ou S ETHOS. Rois d'Egypte (V. ce mot, t. XV,
pp. 681 et 682).

SETIA. Ancienne ville d'Italie (V. SEZZE).

SETIBOS (V. PÉROU, t. XXVI, p. 419).
SETIER (Métrol.). Ancienne mesure de capacité usitée

pour les matières sèches et les liquides. Dans le premier
cas, elle contenait 2 mines. soit environ 156 litres, dans
le second cas, 8 pintes, soit un peu plus de 7 litres et
demi (V. POIDS ET MESURES, t. XXVI, p. 3193). A côté de
ce dernier setier, qui était le grand setier, il y en avait
un autre de contenance moitié moindre. Le demi-setier
valait alors un quart de pinte, et on donne quelquefois en-
core ce nom au quart de litre.

S ET' F (lat. Sitifis). Ville d'Algérie, ch.-1. d'arr. da dép.
de Constantine, à 4.096 m. d'alt., sur le haut plateau, au
8.-E. du DjebelAnini et à 2 kiI. de la rive g. da Bou Sellam,
affl. de l'oued Sahel (rivière de Bougie) ; 16.061 hab. (dont
5.314 aggl.) se répartissent en 2.660 Français, 1.328 juifs,
613 étrangers, 8.944 indigènes, 2.517 depopulation comp-
tée à part (en 1896). Gare du chem. de fer d'Alger k Cons-
tantine. Climat sec. Ville régulièrement bàtie, aux larges
rues plantées de mûriers, la principale bordée d'arcades.
Ruines de remparts romains et d'une citadelle byzantine à
dix tours. Située au centre d'un plateau fertile en céréales,
Sétif est un important marché agricole (grains, laine, bé-
tail, chevaux, etc.). — La colonie romaine de Sitifis fut
très prospère, devint la métropole de la province de Mau-
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retania sitifiensis. Encore importante au xvie siècle, Sé-
tif déclina sous le régime turc.

SETO. Ville du Japon, prov. d'Owari, à 20 kil. de
Nagoja, un des centres réputés de l'industrie de la por-
celaine. Le Seto mono se distingue par la pureté et la
transparence des peintures bleues de cobalt sur fond blanc
et des ornements en épaisse laque d'or.

SÉTON (Therap.). Moyen révulsif assez puissant, en
vogue autrefois, presque abandonné aujourd'hui, sauf en
médecine vétérinaire, le séton (de seta, soie ou mèche)
consistait en une longue bandelette, mèche de charpie ou
de coton, -que l'on introduisait dans le tissu cellulaire
sous-cutané, qu'elle traversait de part en part, et qu'on y
laissait pendant un certain temps à demeure, pour y dé-
terminer une irritation prolongée et y entretenir la suppu-
ration ou un exutoire. On donne le nom de séton creux
à un drain perforé de trous et placé dans les plaies à plu-
sieurs ouvertures ou les trajets fistuleux pour y favoriser
l'écoulement du pus. Le séton peut être appliqué sur les
points du corps ou la peau est assez souple pour être fa-
cilement soulevée en un large pli, dont on traverse la base.
soit avec nn bistouri, soit avec l'aiguille ù séton de Boyer,
au moyen de laquelle on peut à la fois faire l'incision et
faire pénétrer la mèche de charpie ou de coton, préala-
blement enduite de cérat. Les fragments de mèche souillée
sont enlevés tous les jours ; la plaie est recouverte par un
pansement simple. En Angleterre, on préfère introduire
une petite bande de caoutchouc de 20 centim. de long et
2 centim. de large, que l'on n'a pas à renouveler, mais
qui provoque une irritation insuffisante. Si la suppuration
est entravée par suite d'une trop vive inflammation, on
applique des cataplasmes émollients ; si l'excitation n'est
pas suffisante, on doit enduire la mèche d'un topique ir-
ritant. C'est à la nuque qu'on plaçait surtout les sétons,
ainsi qu'aux tempes, à la paroi thoracique (dans la pleu-
résie), an périnée, au pubis (dans la cystite chronique);
on le recommandait encore dans le traitement de l'hydre-
cèle, des varices, des cals vicieux, etc. On créait ainsi un
foyer de suppuration, et le malade affaibli pouvait être
exposé à toutes les complications des plaies, telles que
l'hémorragie et surtout le phlegmon et l'érysipèle.

SÉTON. Ancienne famille écossaise, dont le membre
le plus anciennement connu est Philippe de Seton qui
vivait au temps de Guillaume le Lion. — Les person-
nages les plus marquants sont : sir Christopher (1278-
1306), ami de Robert Bruce. — Alexander, premier
comte d'Iluntly (mort en 1470). — George (mort en
4478), ambassadeur en France en 1448. — George (mort
en 4549) qui fut chargé de la garde du cardinal Beaton
en 1543 et le laissa échapper. — George (1530-85), un
des favoris de Marie Stuart qu'il aida à s'échapper d'Ho-
lyrood, à qui il offrit sa maison après l'assassinat de
Darnley et qu'il aida à s'échapper de Loch Leven (1568).
Il fut en perpétuels démêlés avec le gouvernement d'Eli-
sabeth et fut plusieurs fois déclaré rebelle. Il fut ambas-
sadeur en France en 4583. — Alexander, comte de Dun-
fermline (1555-1622), entra d'abord dans les ordres,
puis se fit protestant (1583), occupa de hauts emplois
judiciaires et devint en 1593 un des conseillers les plus
écoutés du roi. En 1598, on lui confia la garde da prince
Charles, qui fut Charles Ier. En 1611, il avait hérité de
l'autorité et de l'influence qu'exerçait jusqu'alors Dunbar
dans le conseil du roi. — Alexander, comte d'Eglinton
(1588-1661), plus connu sous le nom de ilfontgomerie
(V. ce nom). — Charles, comte de Dunfermline (mort
en 1673), joua un rôle très important dans les affaires
anglo-écossaises, tant politiques que religieuses. Sans trop
se compromettre, il prit part à toutes les 'négociations
relatives aux relations de Charles Ier et de Charles II
avec le Parlement. En 1652, il négocie à Bréda pour le
rappel de Charles II. Après la Restauration, il entra au
conseil privé et fut fait lord du sceau privé en 1671. —
Alexander (1621-91), élevé au collège de La Flèche,

vécut Iongtemps en France et fut des familiers de Charles II
qui le nomma vicomte Kingston après son couronnement.
— George, comte de Winton (mort en 1749), servit dans
l'armée française, puis, de retour en Ecosse, fut employé
par Charles Ier contre les covenantaires. En 1715, il par-
ticipa au mouvement jacobite et à la proclamation, sous le
nom de Jacques VIII, du comte de Kenmure. Fait prison-
nier à Preston, il fut condamné à mort et enfermé à la
Tour de Londres d'on il put s'échapper et gagner la
France. II mourut à Rome. 	 R. S.

SETQUES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de
Saint-Omer, cant. de Lumbres ; 348 hab.

SETTE-CAuA. Pays faisant partie de la colonie fran-
çaise du Congo, au S. du cap Lopez. Il doit son nom à la
rivière Sette qui se jette dans l'océan Atlantique par
2°28' lat. S., et qui n'est, à proprement parler, ni une
rivière, ni un fleuve, mais simplement le déversoir d'une
lagune intérieure, le lac Ndongo. Ce pays est très peuplé:
sur la côte vivent les Oroungous du cap Lopez, les Camas
du Fernan-Vaz, et les Fiots du Loango; à l'intérieur, les
N'dokous. La langue la plus répandue est la langue m'pon-
goué.	 Dr ReniRE.

SETTE-Commuxi (c.-à-d. les Sept-Communes). District
du N.-E. de l'Italie, en Vénétie, prov. de Vicence, adossé
à la frontière S. du Tirol méridional, province de l'em-
pire d'Autriche. Il occupe un pays de montagnes qui s'élè-
vent jusqu'à 2.381 m., région très pittoresque dont les
torrents gagnent à l'E. le fleuve « vénitien » de la Bren-
ta, à l'O. l'Astico, lequel se verse dans le Bacchiglione,
tributaire dr. de la dite Bronta. Sorte de plateau raviné
de gorges, contrée de bois et de pàturages, les Sette-Corn-
muni ont pour habitants 25.000 montagnards environ
dont on a beaucoup disserté, mais de l'origine germani-
que desquels il n'y avait pas à douter : tout au moins
parlaient-ils tous autrefois un dialecte allemand. La pre-
mière idée fut qu'ils descendaient des Cimbres, écrasés
bien avant Jésus-Christ par Marius dans les champs de
Vercelli (Verceil) ; puis on les rattacha à des Alamans
vaincus par Clovis ; puis on imagina d'antres fables. La
vérité, reconnue aujourd'hui, c'est qu'ils sont purement
et simplement des Allemands arrivés ici des montagnes
de l'Allemagne méridionale, sans doute surtout des Soua-
bes émigrés au xie ou au xiie siècle ; l'idiome que par-
laient autrefois les gens des Sette-Communi ressemblait
en effet au souabe, et aussi au bavarois des bords du
Tegernsee, — autrefois, car on ne le parle plus. Jus-
qu'au xvie siècle, c'était le langage courant ; au com-
mencement du xvne. c'était encore celui de la majorité
et de toutes les femmes ; mais, dans le courant de ce
siècle-là et au avine, l'italien prit franchement le dessus ;
maintenant it n'y a plus pour le parler onde comprendre
que les vieillards de Rotzo et de deux hameaux. Les Sept-
Communes sont : Asiago, ville de 6.000 hab., capitale du
district, à 987 m. d'altit.; Enego, Foza, G-allio, Lusiana,
Roana, Rotzo.	 O. RECLUS.

SETTEM BRINI (Luigi), homme de lettres et politique
italien, né à Naples le 17 avr. 1813, mort le 4 nov.
4869. Il fit son éducation au collège de Maddaloni, oit il
apprit aussi à détester le mauvais gouvernement dus Bour-
bons. A dix-sept ans, chef de sa nombreuse famille, il
entra chez l'avocat Fucci de Santa Maria di Capua.Trompé
par les premiers actes du nouveau roi Ferdinand II, il
l'acclama dans ses poésies, mais il fut bientôt désillu-
sionné. Il obtint en 1835 la chaire de rhétorique et de
langue grecque au lycée de Catanzaro. Là, obsédé par la
pensée de secouer le joug tyrannique qui pesait sur sa
patrie, il s'inscrivit à la société secrète de la Gioi'ane
Italie. Mais, dénoncé et arrêté en 1839, il fut conduit à
Naples, accusé de conspiration et, après vingt mois de pri-
son préventive, il comparut devant la Cour suprême. Ab-
sous, il dut rester encore quinze mois en prison. Jusqu'en
1848, il continua sa vie de sacrifices.Ayant alors assisté
par hasard à une scène de brutalité du fameux préfet de
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police Del Carrotto, il écrivit la Protesta del popolo
delle Due Sicilie. Il dut se réfugier sur la frégate an-
glaise Odin, en rade, qui le débarqua à Malte. Au mo-
ment de l'insurrection de Naples, il fut nommé chef de
division au ministère de l'instruction. Il resta en charge
deux mois, et, le fatal 45 mai, monta sur les barricades.
Arrêté le 23 juin 1849 et accusé de conspiration, il fat
condamné à mort ; il vit sa peine commuée en celle des
galères. Il resta en prison jusqu'en 1859, date oit le roi
le fit embarquer avec bien d'autres malheureux pour
l'Amérique. Mais le capitaine qui le transportait, écoutant
ses prières et celles de ses compagnons, le débarqua en
Angleterre, où, accueilli avec distinction et apprenant les
événements d'Italie, il , trouva le moyen de revenir dans sa
patrie. Professeur à l'Université, écrivain remarquable, il
a laissé sur l'histoire de la littérature italienne des oeu-
vres remarquables par leur profondeur et Ieur éloquence,
qui ont en une grande influence sur les jeunes gens de
son temps.	 E. CASANOVA.

BIBL.: DE SANCTIS Settembrini e i suoi critici, dans la
Nuova Antologia, 1869.— MOETEFREDINI, Lezioni di Luigi
Settembrini, dans Rivista contemporanea, 1869. 

—MuscoGluRl, L. Settembrini e l'avvenire dell'arte, dans la
Rivista Europea, 1853. — C. Azzr, Una pagina della vita
letleraria di Luigi Settembrini, dans la Rivista Europea,
1877. — TALLARIGO, Luigi Settembrini} dans le Giornale
napoletano di f loso{iia, lettere, etc., 1876. —. MONNIER,
Luigi Settembrini, dans Nouvelle Revue, 1881: — SI-
CILIANI, Luigi Settembrini ne/ suo epzstolario, dans
Nuova Antologia, 1883.

SETTIGNANO (Desiderio da), sculpteur italien (V. DESI-
DERIO).	 -

S ETTI MO (Ruggiero), homme politique italien, né à
Palerme le 19 mai 1778, mort à Turin le 4 nov. 1862.
De la famille des princes de Fitalia, il entra dans Ia
marine militaire du royaume de Naples, et en 1792 il
était à bord du Guiscardo et prit part au siège de
Toulon. Il servit ensuite sous Caracciolo. Il commença
sa vie politique en Sicile pendant que. les Bourbons y ré-
siidèrent et fut secrétaire d'Etat à la guerre dans le mi-
nistère formé par lord Bentinck. Il organisa alors l'armée
et la marine, et, au moment de la réaction, il rentra
dans la vie privée, malgré le désir du roi de le nommer
conseiller au Conseil suprême de chancellerie. Lors des
soulèvements de 1820, il fit partie du gouvernement pro-
visoire et n'accepta pas la charge de lieutenant général
que le roi lui conféra en cette circonstance. Il vécut très
retiré de 1821 à 1848, et quand la révolution de 1848
éclata en Sicile, il fut élu présidént d'un des quatre co-
mités insurrectionnels. Elu au parlement sicilien, on l'en
fit président à l'unanimité ; et lorsque la Sicile chercha un
roi, quelqu'un conseilla même qu'on nommât Settimo. A
la chute du gouvernement et k la restauration des Bour-
bon, il partit pour Malte, 25 avr. 1849, où il vécut en
exil, jusqu'à ce que, après l'expédition des Mille, la
Sicile s'étant réunie au nouveau royaume d'Italie-,
Victor-Emmanuel le nommât président du Sénat. La mort
l'empêcha d'occuper cette charge. 	 -E, CASANOVA.

BIBL.: G.-B. SIRAGUSA, Ruggiero Settimo, dans Ri-
sorgimento Italiano de Léon Carpi; Milan, 1886, vol. II,
pp. 240 et suivi

SETTLE (Elkanah), poète anglais, né à Dunstable le
ier févr. 1648, mort à la Charterhouse le 12 févr. 1724.
A dix-huit ans, il faisait représenter une tragédie, Cam-
byse, king of Persia 1666), qui obtint un très grand
succès. On l'opposa àDryden, et la cour, par mode, et
parce que Rochester en avait ainsi décidé, se déclara à fond
pour Settle qui donna une sériede pièces ennuyeuses : The
Empress of Morocco (1671); Love and reoenge (1675);
Conquest of China by the Tartars (1676) ; Ibrahim the
illustrious Bassa (1676); Fatal love, or the forced in-
constancy (1680). Il soutint contre Dryden une polé-
mique acerbe et, la cour l'ayant abandonne, il se vengea en
donnant à ses productions théâtrales une allure politique
The Female prelate (1680), dédiée à Shaftesbury,
pour qui Settle écrivit- encore Character of n popish

successor (1681). Il attaqua aussi très violemment le duc
d'York. Mais en 1683 il changea du tout au tout et devint
le plus exalté des tories (A narrative -of the popish
plot, 4683 ; Heroik poem or theCoronation. of James Il,
1685). La Révolution le ramena au libéralisme et il se fit
nommer en 1690, « poète de la cité». Il composa en cette
qualité les plus singuliers poèmes officiels. Il n'avait pas
renoncé au théâtre et il donna encore une quantité de tra-
gédies, de comédies et d'opéras, entre autres : Heir of
Morocco (4694) ; Distressed innocence or the princess
of Persia (1691); The ambitious slave (1694); The
World in the moon (1697); Virgin prophetess or the
Fate of Troy (1701); The Ladies triumph (1718), etc.

SETTONS (Lac des) (V. NlirviS [Dép. de la], t. XXIV,
p. 1096).

SETd BAL (angl. Saint-Ubes). Ville du Portugal, distr.
et à 30 kil. S.-E. de Lisbonne (Estrémadure), sur la rive
dr. de l'estuaire du Sado, au confluent de la Marateca, ter-
minus d'un embranchement qui se détache à Pintai Novo
du chem. de fer de Barreiro à-Beja; 20.000 hab. Trois forts.
Fabrication très active de bouchons et de dentelles; aux
environs, très nombreux moulins à vent. Cette ville, an-
cienne, a des rues silencieuses, des maisons à balcon, un
superbe hôpital, l'église Sao Juliâo, le couvent du Dom
Jésus, décoré de peintures attribuées à l'artiste légendaire,
Gran Vasco. L'importance de Setilbal est tout entière dans
son port et ses salines. Le port, d'entrée assez difficile à
cause d'une barre qui n'offre que 3 à 4 m. aux basses
eaux, est cependant sûr, abrité par la serra de Arrabida
au N.-0., par une langue de sable au S., et défendu par
les forts Outâo, Albarquel et Sào Philip. Ce port avait
une situation privilégiée comme débouché d'une très riche
vallée, mais il est trop près de Lisbonne qui l'a tué. Il a
cependant gardé une certaine importance comme lieu d'ex-
portation du sel,' des oranges renommées, des vins de
Moscatel ou Malvoisie, des fruits, lièges et riz, et des
sardines. Ilreçoit environ 350 navires jaugeant 113.000 t.,
en majorité scandinaves. Les salines sont très renommées :
l'évaporation y est des plus actives, etle sel, très blanc et
très pur, est recherché par les pécheurs de tons les pays.
La production annuelle est d'environ 184:000 tonnes. Les
eaux des alentours sont incomparablement riches en pois-
sons, surtout en sardines, dont une partie est préparée
sur place (V. PORTUGAL, § Géographie économique).

De l'autre côté de l'estuaire du Sado, au milieu des
dunes, on a retrouvé les ruines d'une ville romaine,
Troja, peut-être la Ccetobriga des Romains, qui aurait été
fondée, dit la tradition, par un certain Tubai en 1170
ay. J.-C. Il en reste des bains, des canalisations, des
colonnes de marbre, mosaïques, monnaies rares, etc.

SEUBERT (Johann-Friedrich), peintre allemand, né à
Stuttgart le 28 mars 1780, mort le 12 juil. 1859. Il
débuta par des travaux décoratifs, des portraits et aussi
des fleurs à l'aquarelle. A partir de 1818, il se con-
sacra à l'enseignement du dessin à qui il fit réaliser de
grands progrès en Wurttemberg. It aillustré en 1838 un
grand ouvrage de Gock sur le Raisin.

S EU CH EY. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Langres, cant. de Fays-Billot; 28 hab.

S EU ORE. Rivière du dép. de la Charente-Inférieure
(V. carnet, t X, p. 630).

S EU FFERT (Johan-Adam), juriste allemand, né à
Wurtzbourg le 15 mars 1794, mort à Munich le 8 mai
4857, professa à l'Université de Wurzbourg (1817-34).
Il a publié :- Kommentar über die bairische Gerichts-
ordnung (1836-42, 4 vol.)'et deux revues : Blotter f ur
Rechtsanwendung Zunœchst in Bayera (depuis 1836);
Archiv [tir Entscheidungen der obersten Gerichte in
den deutschen Staaten (Munich, 1847-57, 14 vol. ; con-
tinué par son fils Ernst-August, 1859-62, par Preusser,
1863-79 et Schütz depuis 1880).

S EU GE. Rivière du dép. de la Haute-Loire (V. Louis
[HAUTE-], t. XXH, p. 450).
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S EU GN E. Rivière du dép. de la Charente-Inférieure
(V. ce mot, t. X, p. 629).

S EU GY. Corn. da dép. de Seine-et-Oise, arr. de Pontoise,
cant. deLuzarches; 261 hab. Stat. du chem. de fer duNord.

SEUIL (Archit.). Partie inférieure des baies servant
de passage ou de porte d'entrée et consistant générale-
ment en un morceau de pierre dure, lequel devient une
marche, Iorsqu'il est élevé au-dessus du sol extérieur :
le seuil porte quelquefois une feuillure pour recevoir le
battement de la porte, et, dans les édifices de l'antiquité,
les seuils étaient déjà, comme de nos jours, percés d'en-
tailles de formes diverses destinées à recevoir des crapau-
dines ou des verrous. A l'intérieur des appartements, le
seuil est fait de feuilles de parquet disposées de façon à
former des dessins correspondant à la largeur des embra-
sements des portes; mais il consiste en une simple frise de
parquet de peu de largeur pour les portes ouvertes dans
les cloisons. — Dans l'architecture militaire, le seuil des
pont-levis est une grosse pièce de bois, avec feuillure,
placée au bord de la contrescarpe d'un fossé pour rece-
voir le battement du tablier, lorsqu'on relève le pont-le-
vis, et, dans l'architecture hydraulique, on appelle seuil
d'écluse la pièce de bois qui, posée an fond de l'eau entre
deux montants, sert à recevoir et à arrêter par le bas les
battants de porte ou les aiguilles d'une écluse ou d'un
pertuis.	 Ch. Lucas.

SEUIL. Com. du dép. des Ardennes, arr. et cant. de
Rethel; 483 hab.

SEUILLET. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Lapa-
lisse, cant. de Varennes-sur-Allier; 397 hab.

SEUILLY. Corn. du dép. d'Indre-et-Loire, arr., cant.
et à 8 kil. S.-0. de Chinon, sur un tout petit alti. de g.
du Négron, ail. de la Vienne ; 470 hab. On y voit les
restes d'une abbaye de la fin du xl e siècle, oit Rabelais
fit, dit-on, ses premières études; au N.-E. est la ferme
de la Devinière qui aurait appartenu aux parents de Ra-
belais et où le grand homme serait né. Au S., le beau
château du Coudray-Montpensier du xv e siècle.

BIBL.: L'abbé BOSSEB(EUF, Le Coudray-Montpensier,
histoire et monuments, dans Mémoires de la Soc. ar-
chéol. de Touraine, t. XI, pp. 96-352; Tours, 1899, in-8.

SEUL LES. Fleuve du dép. du Calvados (V. ce mot,
t. VIII, p. 1001).

SEU M E (Johann-Gottfried), écrivain allemand, né à
Posern, près de Rippach, le 29 janv. 1763, mort à
Tepplitz le 13 juin 4840. Après des commencements
difficiles, il étudia les littératures classiques et l'histoire
à l'Université de Leipzig. Pris par des racoleurs lies-
sois au cours d'un voyage à Paris que sa pauvreté
l'obligeait de faire à pied, il fut arrêté, expédié en Amé-
rique, puis incorporé dans l'armée prussienne. Après trois
tentatives de fuite dont la dernière faillit lui coûter la vie,
il réussit enfin à s'échapper. Il reprit aussitôt ses études
et obtint, en 1792, le grade de magister; nous le trouvons
successivement précepteur, secrétaire du général Igelstrom
à Varsovie, officier russe, et enfin professeur de français et
d'anglais à Leipzig. II n'avait commencé d'écrire qu'en 4796.
Esprit ferme et cultivé, admirateur passionné de Thu-
cydide, de Plutarque et de Tacite chez les anciens, et,
parmi ses contemporains, de Klopstock et de Lessing,
animé d'un amour sincère pour son peuple, qu'il voudrait
fier et libre, et d'une haine farouche pour le despotisme
sous toutes ses formes, Seume, après diverses publications
sur la Pologne, sur la Russie, sur Catherine II et sur Souvo-
rov, s'échappe de la veulerie dont son temps lui offre
l'attristant spectacle pour se réfugier dans le passé, publie
une tragédie, Miltiade (1808), et des traductions de ses
historiens préférés, mais celle de Plutarque avec un com-
mentaire si exalté que la publication n'en est autorisée
qu'après sa mort. Il a publié aussi des Poésies (-1801) et
deux récits de voyage qui sont parmi ses ouvrages les
plus estimés : Spasiergang nach Syrakus int Jahre
1802 (1803), et Mein Sommer 1805 (1806).

SEUR. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Blois,
cant. de Contres ; 258 hab.

SE U R E (Le).- Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Saintes, cant. de Bure; 457 hab.

S E U R RE (Gabriel-Bernard), dit l'Aîné, statuaire fran-
çais, né à Paris le 14 juil. 4795, mort le 6 oct. 1867.
Elève de Cartellier, grand prix de sculpture de l'Ecole
'des beaux-arts (1818), il alla à Rome et exposa en 1824
une Baigneuse qui fut achetée pour le Grand Trianon.
En 1827 il fit avec autant de succès une Sainte Barbe
pour L'église de la Sorbonne. Il proposa de surmonter
l'arc de triomphe de l'Etoile d'un quadrige avec des
figures colossales et composa des bas--reliefs qui furent
exécutés sur l'arc de triomphe (Victoire d'Aboukir,
4836). Il n'exposa plus depuis; en 1842, il a exécuté
une Statue de Molière pour la fontaine. En 1852, Seurre
entra à l'Institut.

SEU RRE (Charles-Marie-Emile), dit le Jeune, sta-
tuaire français, frère du précédent, né à Paris en 1798,
mort à Paris en 1858. Elève de Cartellier, prix de Rome
(1824), il s'occupa d'abord de gravure en médailles. En
1831, il fit une Léda qui, placée au Palais-Royal a été
détruite en 1848. En 1832, il exécuta le Napoléon I^
qui a couronné la colonne Vendôme de 4833 à 1863 (à
cette époque, on lui substitua le Triomphateur romain
de Dumont) ; le Napoléon, son oeuvre principale, a été
placé en grandeur naturelle à Versailles. On doit encore
à ce sculpteur de mérite une statue équestre de Louis XII
(château de Blois), des bas-reliefs de l'arc de triomphe
de l'Etoile (marine), une Poésie (mausolée de Casimir
Delavigne, au Père-Lachaise), etc.

SEURRE. Ch.-1. de cant. du dép. de la Côte-d'Or, arr.
de Beaune, sur la rive g. de la Saône; 2.505 hab. Stat.
des chemins de fer de Dijon à Bourg et de Chalon-sur-
Saône à Gray. Culture de houblon. Fabriques d'instru-
ments agricoles, de toiles, de clous.

BIBL..: P. Net., Monographie de la ville de Seurre;
Dijon, 1887.

SEUTH ES, roi des Odryses (V. ce mot).
SEUX. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Amiens,

cant. de Molliens-Vidame ; 214 hab.
SEUZEY. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Com-

mercy, cant. de Vigneulles-lès-llattonchâtel ; 342 hab.
SEVANGA. Ilot de 3 kil. de tour, dans le lac Goktcha.

Roche volcanique noire, d'aspect lugubre, qui s'élève,
haute de 137 in., à 2 kil. de la terre. La Zanga, qui
déverse les eaux du lac Aras, est aussi nommée Sévan-
ga, et les Arméniens donnent également ce nom de Sévanga
au lac lui-même : ce qui a sa raison dans la célébrité
du monastère arménien bâti dans l'ile. Le couvent de
Sévanga date probablement du Ive siècle, de l'époque
même où la religion chrétienne s'implanta chez les Armé-
niens : des deux églises du monastère, la plus ancienne
remonte à 880. Il est difficile d'imaginer un lieu d'exil
plus triste, plus accablant d'ennui que cette lle de roches
noires et sans végétation, dont les moines sont condam-
nés au silence, excepté pendant quatre jours de l'année.

O. RECLUS.

SÈVE (Physiol. végét.). La sève est le liquide nourri-
cier qui circule dans le corps des plantes supérieures. Ce
liquide, puisé dans le sol par les racines, n'est, au mo-
ment de sa pénétration dans les tissus, qu'une solution
aqueuse étendue de sels minéraux; il constitue alors ce
que l'on nomme la sève brute. La sève brute se rend
dans les tissus verts oit elle subit des modifications pro-
fondes qui ont pour résultat de la transformer en une
matière pâteuse, la sève élaborée ou sève plastique,
destinée à fournir aux diverses parties de la plante les
matériaux nécessaires à leur évolution. La sève brute a
toujours une marche ascendante; la sève élaborée a géné-
ralement une marche descendante.

SÈvs BRUTE. - L'eau et les substances qu'elle renferme
en dissolution pénètrent à travers la membrane des poils
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absorbants des racines, d'abord conformément aux lois
physiques d'osmose (V. ce mot) et de diffusion (V. ce
mot), puis proportionnellement à la consommation propre
des divers éléments ; l'eau étant consommée beaucoup
plus énergiquement que les autres substances, sa pénétra-
tion est d'autant plus rapide. De rassise pilifère, la sève
se rend dans l'écorce, traverse- l'endoderme et le péricycle
et arrive au contact des faisceaux ligneux dans lesquels
elle pénètre. Des faisceaux ligneux de la racine le liquide
nourricier passe dans la partie ligneuse des faisceaux de
la tige, puis pénètre dans les faisceaux des nervures fo-
liaires dont les dernières ramifications vont le répandre
dans les cellules vertes. L'ascension de la sève s'effectue
parle bois et spécialement par les vaisseaux; c'est ce que
l'on peut démontrer expérimentalement en plongeant la
partie inférieure d'une racine dans un liquide coloré, par
exemple une solution de fuschine ou de bleu de métylène;
au bout de quelque temps, si l'on fait une section dans la
partie supérieure de la racine, on constate que seul le bois
s'est coloré par le réactif. De même une plante feuillée ne
se fanera pas si on place dans l'eau sa racine réduite :à ses
seuls faisceaux ligneux, tandis qu'au contraire elle périra
rapidement si on laisse subsister dans la racine tous les
tissus, à l'exception des faisceaux ligneux. Chez les arbres
à bois dur (chêne), la sève ne passe que par l'aubier ; chez
les arbres à bois blanc (tilleul), la conduction peut s'effec-
tuer par tout le bois. Dans sa marche ascendante, la sève
brute peut sortir à tous les niveaux pour se répandre dans
les tissus environnants, particulièrement dans les paren-
chymes qui puisent, gràce à leur force osmotique propre,
diverses matieres assimilables; ces substances passent par
les places minces (ponctuations) que présentent les mem-
branes des vaisseaux. Inversement par ces mêmes places
minces, la sève intravasculaire reçoit des principes élabo-
rés par les parenchymes, particulièrement des sucres; c'est
ainsi que la sève de l'érable à sucre du Canada est assez
riche en saccharose pour pouvoir servir k fabriquer une
boisson alcoolique.	 -

VITESSE D 'ASCENSION DE LA SÈVE BRUTE. — C 'est princi-
palement au printemps et au commencement de l'été que
la circulation de la sève brute est la plus active; cepen-
dant, dans quelques circonstances, lorsque, par exemple,
à une température élevée s'ajoute une grande humidité
du sol, une rapide ascension da liquide séveux se produit
à la fin de la belle saison; c'est ce que l'on appelle la
sève- du mois d'août. Ce fait s'observe particulièrement
dans les arbres dont la végétation est précoce; on voit
alors les bourgeons, qui ne devaient s'épanouir qu'au prin-
temps suivant, se développer et produire des rameaux qui
se couvrent de feuilles et de fleurs. La vitesse d'ascension
peut être évaluée à l'aide du procédé suivant : on arrose
la terre d'une plante en pot avec une solution faible de
citrate ou de nitrate de lithine ; au bout de quelque temps,
on coupe la tige en un certain nombre de tronçons et l'on
recherche, àraide du spectroscope, la présence du lithium
dans le sue des entre-noeuds successifs: le lithium est ca-
ractérisé à l'examen spectroscopique par une belle raie
brillante; on a trouvé de la sorte que le liquide monte
par heure d'une quantité qui varie, suivant la plante
étudiée, entre 48 CII1 ,7 (Podocarpus) et 206 centim.
(Allizzia). La quantité de liquide absorbé par certaines
plantes est parfois énorme. L'agave peut produire par
jour au moment de la reprise de la végétation jusqu'à
40 lit. de sève. Un tronc sectionné d'une morée du Congo,
le Dlusanga Smithii R. Br., dont la base avait 0°1,50 de
diamètre, a fourni en une seule nuit 40 lit. de liquide.

COMPOSITION DE LA SÈVE BRUTE. — Une définition chi-
mique de la sève brute est impossible à donner, car sa
composition est essentiellement variable ; c'est, en effet,
une dissolution aqueuse de divers principes minéraux
mêlés à une faible proportion de substances organiques.
Les principes minéraux comprennent, sous la forme saline,
l'ensemble des éléments nécessaires à la végétation ; parmi

ces éléments, les uns, comme le carbone, l'hydrogène,
l'oxygène, l'azote, le soufre, le chlore, le phosphore, le
potassium, le calcium, le magnésium, le silicium et le fer,
sont communs à l'ensemble des plantes; d'autres, comme
l'iode, le brome, le zinc, le manganèse, la lithine, le ru-
bidium, le sodium, etc., paraissent nécessaires à certaines
plantes et sont inutiles à d'autres. Les corps simples pé-
nètrent à l'état d'azotates, de phosphates, de sulfates, de
bicarbonates, de silicates alcalins, de chlorures, etc. Les
principes organiques de la sève brute sont des composés
humiques provenant de la décomposition des matières ani-
males ou végétales enfouies dans le sol. Les principaux
sont l'acide humique, l'acide crénique et l'acide apo-
crénique, en partie libres et en partie sous forme d'hu-
mates, de crénates et d'apocrénates.

CAUSES DE L'ASCENSION DE LA SÈVE BRUTE. — .TroiS
actions interviennent pour déterminer la circulation de la
sève depuis les racines jusqu'aux feuilles les plus élevées.
Ce sont la pression osmotique des racines, la transpira-
tion et enfin l'attraction capillaire des vaisseaux.

4° Pression osmotique. Les liquides du sol, après leur
pénétration dans les racines, sont poussés parles liquides
nouveaux qu'absorbent les poils absorbants et cheminent
de proche en proche vers les régions supérieures. Lorsque
la transpiration est suspendue, soit parce que les feuilles
ne sont pas encore épanouies, comme cela se présente au
printemps pour la plupart des plantes de notre pays, soit
parce que la lumière fait défaut (V. TRANSPIRATION), ras-
cension de la sève est provoquée par la pression osmo-
tique, concurremment avec l'attraction capillaire ; ce sont
ces forces qui déterminent l'écoulement de liquide que
Won observe au début de la belle saison chez la vigne
(pleurs de la vigne) après la taille ; ce sont elles aussi
qui font écouler la nuit par les stomates aquifères (V. STO-
MATE) les goutelettes d'eau dont l'émission constitue le phé-
nomène de la sudation. 	 -

2° Transpiration. Les plantes vertes sont le siège
d'une évaporation d'autant plus puissante que la lumière
est plus intense. Ce dégagement de vapeur d'eau en rela-
tion avec la présence de la chlorophylle est désigné sous
le nom de chlorovaporisation. L'élimination d'eau tend
à produire un vide dans l'intérieur de la plante et favo-
rise l'ascension du liquide provenant des parties infé-
rieures. Lorsque la chlorovaporisation est intense, la co-
lonne d'eau se disjoint et des bulles d'air apparaissent;
cet air est à une pression inférieure à la pression atmos-
phérique, car, si-l'on coupe sous le mercure une branche
en pleine chlorovaporisation, on voit le mercure s'élever
dans les vaisseaux jusqu'à 12 centim. Les bulles d'air
peuvent jouer un rôle dans la montée de la sève; en
effet, la disparition de l'eau située au-dessus d'une bulle
détermine chez celle-ci une augmentation de volume et
conséquemment une diminution de pression; les bulles
suivantes, se dilatant à leur tour, repoussent le liquide
vers le haut, et comme cela peut s'effectuer de proche en
proche jusqu'à la base da vaisseau, la colonne liquide est
peu à pea soulevée. Il en résulte que tout accroissement
de température, en déterminant une dilatation de l'air in-
terposé, favorise l'ascension de la sève, La chlorovapori-
sation est quelquefois assez puissante pour annihiler
complètement l'action de la poussée osmotique ; mais, en
général, les deux - forces agissent simultanément, la
poussée osmotique amène le liquide jusqu'à un certain
niveau, et la chlorovaporisation le conduit de là jusque
dans les feuilles.

3° Capillarité. Les vaisseaux sont des tubes excessi-
vement étroits auxquels peuvent s'appliquer les lois de
la capillarité, ainsi que le démontre l'expérience suivante
de Hales : On coupe au ras du sol la tige d'une plante en
pleine végétation et l'on fixe dans la partie restée en terre
un tube capillaire maintenu par un manchon en caout-
chouc ; au bout de peu de temps, on voit un liquide jan-
mitre monter dans le tube jusqu'à une hauteur parfois

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 1113 —	 SÈVE — SÉVÈRE

très grande ;. ce liquide est la sève brute qui, par la pres-
sion osmotique des racines et la capillarité, s'est élevée
comme elle -aurait fait dans la tige. Chez les arbres de
grande taille, c'est l'attraction capillaire qui constitue la
force ascensionnelle principale; son action ne peut cepen-
dant intervenir utilement pour amener la circulation de
la swe que dans la mesure où elle est sollicitée par la
chlorovaporisation.

SÉVE ÉLABORÉE. — La sève brute, parvenue dans les
tissus contenant de la chlorophylle, perd, sous l'influence
de la transpiration, une partie de l'eau qu'elle renferme
et se charge des substances carbonées issues de l'assimi-
Iation chlorophyllienne (V. ASSIMILATION) ; elle devient
alors ce que l'on appelle la sève élaborée ou sève plastique.
La sève élaborée contient des sels minéraux et surtout
des principes organiques résultant du. travail complexe de
synthèse qui s'accomplit dans les cellules vertes. Ces prin-
cipes organiques sont des hydrates de carbone, tels que
l'amidon et le glucose des amides, comme l'asparagine, et
surtout des composés albuminoïdes. L'amidon est un pro-
duit direct de l'assimilation du carbone et de sa fixation
sur les éléments de l'eau. Le glucose résulte de l'hydra-
tation et du dédoublement de l'amidon. En présence de
l'acide azotique et de l'ammoniaque provenant des azo-
tates et des sels ammoniacaux, le glucose forme des
amides, puis des composés albuminoïdes; ceux-ci s'enri-
chissent du soufre, du phosphore et des divers métaux
apportés en solution saline par la sève brute et donnent
naissance à une série de produits dont la synthèse pro-
gressive peut s'effectuer aussi bien dans les cellules vertes
que dans le protoplasma incolore.

RÉPARTITION DE LA. SÈVE ÉLABORÉE. — La sève élaborée
se présente sous l'aspect d'une substance épaisse et gra-
nuleuse qui glisse lentement dans les tubes criblés du
liber (V. ce mot). La circulation s'effectue uniquement
par le liber, ainsi qu'on pent le mettre en évidence en
pratiquant sur la tige ce que l'on appelle la décortication
annulaire. Cette opération consiste à détacher sur un
rameau portant des fleurs un anneau comprenant l'en-
semble des tissus extérieurs au bois et contenant par con-
séquent le liber ; au bout de quelque temps, on voit appa-
raître à la partie supérieure de la région décortiquée un
bourrelet qui envahit peu à peu la plaie et en achève
bientôt la cicatrisation. Les fleurs, situées au-dessus de la
décortication, se développent normalement et, comme elles
reçoivent une nourriture abondante, elles forment des
fruits beaucoup plus gros que ceux situés sur les rameaux
voisins; au contraire, les fleurs placées au-dessous de la
région décortiquée ne pouvant recevoir de substances nu-
tritives sont incapables de produire des fruits. La même
expérience, effectuée chez le Pangium edule dont la sève
contient de l'acide cyanhydrique élaboré dans les feuilles,
montre qu'aucune trace de cet acide ne s'observe au-
dessous de la décortication. Les matières nutritives qui cons-
tituent la sève élaborée se rendent dans les parenchymes en
quantité d'autant plus grande que la chlorophylle y est
moins abondante; aussi se portent-elles surtout dans les
régions en voie de croissance pour aider à l'édification de
nouveaux tissus, ainsi que dans les parties souterraines des
plantes où elles sont l'origine des réserves qui s'y accumu-
lent. La sève élaborée a toujours une marche descendante
danslaracine, oh elle se porte vers l'extrémité en voie de
croissance; mais, dans la tige, elle peut être ascendante
on descendante, suivant la position du point vers lequel
elle se rend; c'est ainsi que si l'on opère la décortication
annulaire à peu de distance d'un bourgeon terminal avant
l'épanouissement des feuilles, on voit ce bourgeon se
flétrir par suite du manque de nourriture, tandis que les
bourgeons axillaires situés au-dessous de la décortication
poursuivent leur évolution normale.

CIRCULATION DE LA SÈVE ÉLABORÉE. — Le transport de
la sève élaborée ne s'effectue pas comme celui de la sève
brute par une sorte de poussée ; l'impulsion que provoque

le déplacement n'est autre que l'appel déterminé par la
lente consommation au lieu d'emploi ou de mise en ré-
serve. La consommation étant surtout intense dans les
régions en voie de croissance, il s'établit en ces points
une sorte de succion qui assure une circulation continue
de la sève. Le protoplasma qui tapisse la paroi des tubes
criblés exerce également une action osmotique analogue s
celle qui se manifeste dans la région absorbante des racines.
Les granules amylacés ne peuvent sortir des tubes
criblés qu'après avoir subi une transformation préalable
en glucose.	 W. RUSSELL.

BBL.: VAUCRER, Méritoires sur la sève d'août, dans
Mémoires de la Soc. Phys de Genève, I, p. 289. — Boeani,
Causes du mouvement de l'eau dans les plantes, dans
Bot. Zeitung, 1881. — VESQUE, Absorption de l'eau par les
racines, dans Annales des Sc. nat., 1876, IV, et 1878, VI.
— MAQUENNE, Synthèses organiques dans Bulletin des
Sc. nat., diriga par M.-W. RUSSELL, 1892, IV. — BELZUNC,
Anatomie et physiologie végétales, 1900.

SÈVE (La). Rivière du dép. de la blanche (V. ce mot,
t. XXII, p. 1111).

SÈVE D'AUBEVILLE, diplomate français (V. AUBEVILLE).
SEVELINGES. Com. du dép. de la Loire, arr. de

Roanne, cant. de Belmont; 979 hab.
SEVENANS. Com. du territ. de Belfort, arr. et cant.

de Belfort ; 133 hab.
S EVE N N ES. Rivière du dép. de l'Isère (V. ce mot, t. XX,

p. 992).	 -
SÉVÉRAC. Com. du dép. de la Loire-Inférieure, arr.

de Saint-Nazaire, cant. de Saint-Gildas-des-Bois ; 4.635
hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SÉVERAC-LE-CBATEAU. Ch.-l. de cant. du dép. de
l'Aveyron, arr. de Millau, à 2 kil. de la source de l'Avey-
ron ; 3.253 hab. Stat. du chem. de fer du midi. Fabrication
de fromages de Roquefort. Filatures de laine. Exploitation
de houille, à Méjanel. C'est une des plus anciennes villes
du Rouergue: chef-lieu d'une viguerie en 884, plus tard
d'un duché-pairie. L'aspect imposant des ruines de son
château témoigne de son ancienne importance. Simon de
Montfort en délogea les Albigeois. Louis XI l'assiégea et
le prit en 1443. A Saint-Dalmazy, église du Xe siècle.
Grotte appelée la cave des Anglais.

SÉVERAC-L'EGLIsE. Com. du dép. de l'Aveyron, arr.
de Millau, cant. de Laissac; 619 hab. Stat. du chem. de
fer du. Midi.

SÉVÈRE, patriarche d'Antioche (nov. 512-sept. 518), né
à Sozopolis enPisidie, mort en 528.11 fut d'abord moine en
Palestine au couvent d'Eleutheropolis, puis à Majuma, et dès
ce moment il prit, sous le règne d'Anastase, une part active
aux disputes du monophysitisme, en particulier par la pu-
blication de son (1)LAaÀijthiç. où il combattit la doctrine des
deux natures. Quand, en 512, le patriarche Flavianus fut
déposé, Sévère, bien vu à la cour, fut installé sur le siège
d'Antioche, et, quoiqu'il professât un monophysitisme mo-
déré, il fut bientôt, par son talent, par sa science, par son
éloquence, l'un des chefs les plus en vue du parti. Au
synode de Tyr (513), il se prononça nettement pour l'He-
notikon de Zénoh et contre le concile de Chalcédoine, et
il conquit à la doctrine les patriarches d'Alexandrie et de
Constantinople. Déposé en 518, au moment où Justin res-
taura l'orthodoxie, il se réfugia en Egypte, et, quoiqu'il ne
partageât point toutes les exagérations du parti, en parti-
culier celle des aphtartodocètes, il exerça, par l'ardeur
de sa propagande, une influence considérable sur la secte,
et il sut, jusque dans l'entourage impérial, trouver des pro-
tecteurs. Dès le début de son règne, Justinien, sur le con-
seil de Théodora, s'efforça de chercher un accommodement
avec Sévère; bientôt, quand en 536 Anthime devint pa-
triarche de Constantinople, Sévère, rappelé d'exil, exerça
dans la capitale et à la cour une toute-puissante influence.
Le synode de 536 brisa ses espérances : il dut fuir. Il
fut partout anathématisé, en particulier au synode d'An-
tioche. Sévère a beaucoup écrit. Il reste de lui des frag-
ments de lettres et des homélies, conservés principalement
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dans des traductions syriaques et pour la plupart encore
inédits. Il existe une Vie de Sévère écrite par un contem-
porain, Zacharias de Mitylène, et qui va jusqu'a l'élévation
de Sévère au patriarcat : elle a été éditée par Spanuth
(Goettingue, 1893).	 Ch. DIsim.

BIBL. : EUSTRATIOS, E,euripo5 ô uovopuccsrg; Leipzig,
1894.

SÉVÈRE Ier (Septime) (Lucius Septimius Severus),
empereur romain (193-214), né à Leptis -Magna, en Tri-
politaine, le 44 avr. 446 ap. J.-C., mort à Eboracum (York)
le 4 févr. 244. Sa famille appartenait k l'ordre'équestre;
deux de ses oncles, Aper et Severus, avaient mémo atteint
le consulat; un antre de ses parents, Septimius Severus,
fut deux fois consul et favorisa les débuts du futur em-
pereur dans la carrière publique. Septime Sévère, après
avoir fait de bonnes études latines et grecques dans sa pa-
trie, vint à Rome pour les compléter. Questeur en 172,
il exerça cette fonction en Sardaigne ; en 173, il fut légat
du proconsul d'Afrique; tribun de la plèbe en 477, pré-
teur en 179, il fut adjoint en qualité de legatus juridi
ous au gouverneur de l'Espagne citérieure. Dès lors, sa
carrière se déroule avec éclat; il est chargé de comman-
der la légion IV' Scythique en Syrie; en 486, il est
nommé légat propréteur de la Gaule lyonnaise, et il laisse
dans cette province la réputation d'un gouverneur aussi
ferme qu'impartial; en 189, il devient proconsul de Si-
cile; deux ans plus tard, il obtient le gouvernement beau-
coup plus important de la Pannonie supérieure (191). Ce
fut pendant cette période de sa vie qu'il exerça son pre-
mier consulat, sans que l'on sache exactement quelle an-
née. Il ne fut, d'ailleurs, que consul suppléant. Après le
meurtre de Commode en 193, il reconnut Pertinax; mais,
lorsque Pertinax fut tombé sous les coups des prétoriens,
le honteux avènement de Didius Julianus souleva l'indi-
gnation des légions de Pannonie, qui proclamèrent em-
pereur leur general, Septime Sévère (avr. 193). Septime
Sévère hésita, dit-on, pendant quelque temps ; mais
lorsque sa résolution fut prise, il agit avec une rare vi-
gueur et une rapidité qui déconcerta tons ses ennemis. Il
avait alors à lutter contre Didius Julianus, que les pré-
toriens soutenaient encore, et contre Pescennius Niger,
gouverneur de Syrie, en faveur duquel s'étaient déclarés,
outre plusieurs provinces 'd'Orient, le Sénat et le peuple
de Rome. Sévère se présenta d'abord comme le vengeur
de Pertinax. Reconnu par les légions da l'lllyricum et de
la Gaule, il se dirigea en toute hâte de Carnuntum vers
l'Italie et Rome. Didius Julianus le fit déclarer ennemi
public, et envoya en même temps un centurion pour le
tuer. Nais Sévère franchit les Alpes, apparut en Italie,
s'empara facilement de la flotte de Ravenne, et battit le
préfet du prétoire Tullius Crispinus. Didius Julianus es-
saya alors de l'arrêter, en l'associant à l'empire ; Sévère,
dédaignant cette proposition, continua sa marche sur
Rome. Les prétoriens effrayés massacrèrent Didius Julia-
nus. Arrive à Interamna, dans le S. de l'Ombrie, Sévère
reçut une délégation de sénateurs chargés de le recon-
naître. Il était dès lors maitre de l'Italie et de Rome.
Nais il avait encore deux rivaux redoutables, Pescennius
Niger, toujours soutenu par les légions d'Orient, et Clo-
dius Albinus, que les légions de Bretagne avaient pro-
clamé empereur. Il voulut les diviser. Afin d'être plus
libre contre Pescennius Niger, il offrit à Clodius Albinus
le titre de césar; puis il s'empara des enfants de Niger,
quise trouvaient k Rome. Quant aux prétoriens qui avaient
tué Pertinax et vendu le pouvoir impérial à Didius Julia-
nus, Septime Sévère les fit venir désarmés dans son camp,
les destitua et Ieur ordonna de s'éloigner de Rome. Toutes
ces mesures prises, il fit son entrée solennelle dans la ca-
pitale de l'empire (7 juin 193). Ses premiers actes furent
consacrés à venger Pertinax, dont il fit célébrer l'apo-
théose ; il fonda un collège de prêtres, spécialement char-
gés de célébrer le culte de ce nouveau. dieu. Enfin, il pro-
mit de ne point faire périr de sénateurs, et il réorganisa

le corps des prétoriens en décrétant qu'il se recruterait
désormais parmi Ies légionnaires (V. PRÉTORIEN).

Septime Sévère ne resta à Rome que trente jours. Son
rival Pescennius Niger faisait de grands progrès en Orient ;
il venait d'occuper Byzance. D'autre part, Sévère redou-
tait que Niger n'envoyât des troupes à travers l'Egypte
et la Libye, jusque dans les provinces africaines; pour
l'empêcher d'occuper ce grenier de Rome et d'affamer
ainsi l'Italie, il fit passer des légions en Afrique. Lui-
même partit pour l'Asie. La campagne contre Pescennius
Niger dura un peu plus d'un an. Niger eut d'abord un
léger avantage près de Byzance, à Périnthe; mais il fut
bientôt obligé de reculer. Tandis qu'un lieutenant de Sep-
time Sévère assiégeait Byzance, l'empereur battait son
ennemi à Cyzique, le poursuivait en Asie Mineure, fran-
chissait après lui les Portes de Cilicie et lui infligeait une
défaite décisive près d'Issus. Niger fut tué pendant qu'il
essayait de fuir au delà de l'Euphrate, chez les Parthes
(nov. 194). Septime Sévère exila toute la famille de son
malheureux compétiteur et confisqua les biens de ses prin-
cipaux partisans. ll marcha ensuite contre plusieurs princes
et peuples d'Orient qui avaient soutenu Peseennius Niger,
contre Abgar, roi d'Edesse, contre les Adiabéniens, les
Arabes et les Parthes. Ses troupes remportèrent quelques
succès qui lui permirent de prendre les titres d Adiabeni-
ous et d'Arabicus (494-195). En '196, Byzance suc-
comba, après un siège de trois ans. Septime Sévère la
traita cruellement; il lui enleva tous ses privilèges et la
subordonna à la cité voisine de Périnthe. A ce moment, il
fut rappelé en Occident par la révolte de Clodius Albinus,
qui ne se contentait plus du titre de césar et que Ies lé-
gions de Bretagne avaient proclamé auguste. Clodius Al-
binus avait été reconnu par les provinces gauloises, et il
se dirigeait vers l'Italie.

Septime Sévère revint d'Asie en toute hâte. Ses légions
par la vallée du Danube et la Rétie gagnèrent la Gaule
afin de barrer la route à l'armée d'Albinus. Sévère
Môme se se rendit à Rome et força le Sénat à déclarer Albi-
nus ennemi public, malgré les sympathies qu'il éprouvait
pour le gouverneur de la Bretagne. De Rome, Sévère re-
vint se mettre à la tête de ses troupes en. Gaule; les deux
rivaux se rencontrèrent près de Lyon le 19 févr. 197.
La bataille fut acharnée, sanglante et demeura longtemps
indécise. A. la fin, Sévère l'emporta. Sa vengeance fut ter-
rible. Albinus s'était tué après sa défaite; le vainqueur
outragea ses restes. La famille, les amis, les partisans
d'Albinus furent cruellement traités. Sa femme et ses en-
fants furent mis à mort; tons ceux qui lui avaient montré
quelque sympathie furent poursuivis; à Rome même,
soixante-quatre sénateurs furent mis en accusation; vingt-
neuf furent exécutés, les autres rigoureusement punis.

la guerre contre Albinus était à peine terminée slue
Septime Sévère reprenait la route de l'Orient. Pendant
son absence, les Parthes avaient envahi l'Arménie et la
Mésopotamie; un des meilleurs lieutenants de l'empereur,
Laetus, était assiégé par eux dans Nisibe. Sévère, arrivé
en Orient dés la fin de 497, repoussa les Parthes, déli-
vra Laetus, et prit l'offensive. Il pénétra en Babylonie,
s'empara de Séleucie et de Ctésiphon. Le roi de Parthes,
Vologèse IV, s'enfuit avec quelques cavaliers ; son trésor
tomba entre les mains du vainqueur; plus de 100.000 pri-
sonniers furent envoyés à Rome et vendus comme esclaves.
Septime Sévère prit le titre de Parthicus' Maximus.
Il alla ensuite mettre le siège devant la ville fortifiée
d'Atra, mais il ne put s'en emparer. Néanmoins, les vic-
toires de Sévère imposèrent aux Parthes le respect des
frontières de l'empire; la paix régna désormais en Orient
pendant tout le règne de Septime Sévère. Après cette cam-
pagnevictorieuse, l'empereur parcourut l'Orient; il traversa
la Syrie, la Palestine, visita l'Egypte, remonta le Nil, et
pénétra jusqu'à Thèbes. II fit restaurer le colosse de Mem-
non. De là, il retourna en Syrie. Il ne rentraàRome que
vers le milieu. de l'année 202, Des jeux magnifiques furent
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qu'on puisse lui attribuer toute cette œuvre, est du moins
le premier empereur qui ait franchement déchiré les
voiles. Parmi les Antonins, Hadrien l'avait précédé dans
cette voie, mais avec beaucoup plus de prudence et en
s'efforçant de respecter les formes.

Il serait injuste, toutefois, de porter sur Septime Sé-
vère un jugement défavorable. La transformation, que
l'aspect général de l'empire subit sous son règne, était
préparée depuis longtemps. Et d'autre part, ce ne fut
nullement un empereur mauvais ou médiocre. S'il n'at-
teint pas la hauteur des grands Antonins, il s'élève pour-
tant bien au-dessus de ceux qui le précédèrent immédia-
tement et de ceux qui lui succédèrent sur le trône. Il n'eut
pas leurs vices honteux et il eut de grandes qualités. Sa
vie privée fut relativement digne et correcte. S'il se lais-
sait trop souvent emporter par la colère et si ses ven-
geances furent sanguinaires s'il était dans sa conduite
publique dénué de scrupules, il déploya du moins dans la
guerre comme dans la paix une vigilance, une fermeté,
un esprit de décision vraiment remarquable. Il sut main-
tenir dans les légions une stricte discipline. Il administra
les finances de fEtat avec une rigoureuse économie. Lors-
qu'il mourut, les greniers publics étaient remplis de blé,
et l'approvisionnement de Rome assuré d'avance pour
plusieurs années. Sous son règne, la prospérité générale
des provinces ne subit aucune atteinte sérieuse; partout
des monuments nouveaux furent construits, des statues
furent érigées par les cités ou par les provinciaux en
reconnaissance de la paix et de la sécurité assurées au
monde romain. L'Afrique fut surtout favorisée par Sep-
time Sévère. L'empereur combla de bienfaits son pays
natal.

Septime Sévère avait épousé la Syrienne Julia Domna;
il en eut deux fils, Bassianus, surnommé Caracalla, et Geta.
Il associa de bonne heure Caracalla à l'empire ; dès 196,
il lui fit décerner par le Sénat le titre de césar; deux ans
plus tard, Caracalla fut proclamé auguste. Geta, césar
en 490, reçut en 203 le titre de princeps juventutis.
En même temps qu'il s'efforçait d'assurer l'empire à ses
fils, Septime Sévère voulut se rattacher à la dynastie
des Antonins; aussitôt après sa victoire de Lyon sur AI-
binus, il commença de s'intituler frère de Commode et
fils de Marc-Aurèle. Beaucoup d'inscriptions le nomment
fils de Marc-Aurèle, petit-fils d'Antonin le Pieux, arrière-
petit-fils d'Hadrien, descendant de Trajan et de Nerva.

Les statues, surtout les bustes de Septime Sévère, sont
nombreuses dans les musées et les collections archéologiques
de l'Europe. On cite en particulier le buste du Capitole,
la tête de bronze du Vatican, un buste dn musée dn
Louvre et un buste de la Glyptothèque de Munich. La
physionomie de l'empereur est bien celle qui répond à son
caractère; elle est énergique, presque dure; les traits
manquent de finesse, mais l'ensemble est loin d'être banal.
A coup sûr, Septime Sévère ne peut pas être compté au
nombre des plus grands empereurs de Rome ; néanmoins,
sa figure est parmi les plus intéressantes et les plus ori-
ginales du monde romain. 	 J. Tournmr.

BrBL.: Du CEULENEER, Essai sur la vie de Septime Se
vêle ; Bruxelles, 1880. — Winrn, Qua'stiones Severianai ;
Leipzig, 1888.

SÉVÈRE II, empereur romain (306-7). Flavius Va-.
lerius Severus n'était, avant d'arriver à l'empire, qu'un
obscur aventurier. On ne sait rien de sa vie jusqu'à l'an-
née 305. D'origine illyrienne, il s'était probablement
attaché de bonne heure à la fortune de l'empereur Ga-
lère. Le 48e mai 305, lorsque Constance Chlore et Ga-
lère, après l'abdication solennelle de Dioclétien et de Maxi-
mien Hercule, devinrent augustes, Sévère fut nommé par
Galère césar pour l'Occident. Il fut spécialement chargé
de gouverner l'Italie, les provinces africaines et peut-être
aussi la Pannonie supérieure. En 309, Constance Chlore
mourut ; Sévère fut alors proclamé auguste. Il dut bien-
tôt prendre les armes contre Maxence, fils de Maximien
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célébrés en l'honneur de ses victoires, et le Sénat vota
l'érection d'un arc de triomphe : c'est l'arc de Septime
Sévère, que l'on voit encore aujourd'hui à l'extrémité sep-
tentrionale du Forum romain. L'empereur resta à Rome
depuis 202 jusqu'en 208. En 204, il célébra des jeux sé-
culaires; l'année suivante, il laissa égorger en sa pré-
sence, sur l'ordre de son fils Caracalla, le préfet du pré-
toire Plautien, accusé de conspirer contre lui. En 206, il
fit exécuter quelques sénateurs qui lui étaient suspects.

Mais bientôt la situation de la Bretagne attira son atten-
tion. Depuis que les légions d'Albinus avaient quitté cette
province, les Méates et les Calédoniens, peuplades insou-
mises et turbulentes du N. de l'ile, n'avaient pas cessé d'at-
taquer les garnisons romaines. En 497, elles avaient forcé
le gouverneur Virius Lupus à leur acheter la paix à prix
d'argent. En 205, leurs incursions avaient été repoussées
par L. Alfenius Senecio, mais chaque année leurs attaques
recommençaient. Septime Sévère résolut d'aller chàtier
lui-môme ces ennemis de l'empire. Accompagné de ces
deux fils, Caracalla et Geta, il quitta Rome en 208, tra-
versa la Gaule, passa en Bretagne, et pénétra dans le pays
des Calédoniens. Il parvint môme jusqu'à l'extrémité sep-
tentrionale de l'ile. Il répara le mur d'Hadrien (vallum
Hadriani), qui par endroits tombait en ruines; en 240,
il prit le titre de Britannicus Maximus. Une nouvelle
révolte des Calédoniens le retint encore en Bretagne. Son
fils, Caracalla, impatient de gouverner seul l'empire, es-
saya de provoquer contre lui nne sédition militaire, et
même voulut peut-être le tuer. Septime Sévère, épuisé et
désespéré, mourut peu de temps après à Eboracum (York).
Son dernier mot fut : Laborenaus = Travaillons. Les cen-
dres de l'empereur furent ramenées à Rome, et le Sénat
lui décerna l'apothéose.

Le règne de Septime Sévère n'est pas seulement impor-
tant par les guerres que cet empereur dirigea contre ses
rivaux, contre les Parthes et contre les Bretons. Il fut en-
core caractérisé par plusieurs changements considérables
dans le gouvernement généraI et dans l'administration de
l'empire. La préfecture du prétoire, fonction d'abord toute
militaire, fut revêtue d'une compétence juridique très
étendue; c'est à partir du régne de Septime Sévère que
les préfets du prétoire furent à la fois, selodl'expression
de Bouché-Leclercq, les grands justiciers et les grands
jurisconsultes de l'empire. Pendant les dernières années
du règne de Sévère, la préfecture du prétoire fut occupée
par Papinien (V. ce nom). Septime Sévère traita le Sénat
avec la plus grande dureté; il ne lui laissa aucun pouvoir.
Loin d'avoir pour lui le respect, la condescendance que lui
avaient témoignés la plupart des Antonins, il se montra
souvent cruel à son égard. Il gouverna vraiment en mo-
narque. La véritable, la seule force sur laquelle il s'ap-
puya, ce fut l'armée. Les prétoriens ne jouèrent plus le
rôle si important qu'ils avaient joué au ier et au nie siècle
de l'empire ; le vrai soutien du pouvoir impérial fat cons-
titué par les Iégions. Septime Sévère les combla de ca-
deaux; le don de joyeux avènement qu'il distribua à ses
soldats fut le plus considérable que l'on eût encore vu.
L'administration de l'Italie subit un grand changement.
Pendant les deux premiers siècles de l'empire, le gouver-
nement impérial avait laissé aux villes italiennes, en matière
administrative, juridique, financière, une autonomie au
moins apparente; déjà sous les Antonins, cette autonomie
avait été limitée, entamée; à la fin du règne de Septime
Sévère, elle avait tout à fait disparu. L'Italie ressemblait
déjà à une province. L'administration des provinces échapp a
complètement au Sénat. Au nie siècle, on ne fait plus de
distinction entre les provinces sénatoriales et les provinces
impériales. Les gouverneurs de toutes les provinces de
l'empire sont, en fait, désignés par le prince. L'édifice si
habilement échafaudé par Auguste s'écroule. Les appa-
rences ménagées par le fondateur de l'empire sont bruta-
lement écartées : l'empire se montre, tel qu'il est réelle-
ment, essentiellement monarchique. Septime Sévère, sans
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Hercule, qui avait soulevé les prétoriens à Rome, s'était
fait proclamer auguste en Italie et avait associé à l'em-
pire son père Maximien, l'obligeant ainsi à sortir de sa
retraite. Sévère marcha sur Rome; mais son armée, oit
les anciens soldats de Maximien étaient nombreux, l'aban-
donna pour passer da côté de ses ennemis. Sévère prit la
fuite et gagna Ravenne, mais il tomba entre les mains de
Maximien. Maxence le fit mettre à mort (307).

SÉVÈRE III, empereur romain (461-65), mort en 465.
Libius Severus, né en Lucanie, fut placé sur le trône
impérial par le chef suève Ricimer, en 461, après le
meurtre de l'empereur Majorien. Aucun événement impor-
tant n'eut lien sous son règne. Ce fut d'ailleurs Ricimer
qui gouverna en son nom.

SÉVÉRIE. Région de la Russie méridionale, qui con-
serve le nom des Sévériens, peuple slave qui vivait sur
la Desna, la Seim et la Soula. Elle forma an xi° siècle une
principauté, dévastée au xme par les Mongols ; à la fin
xIVe siècle, les Lithuaniens l'annexèrent; elle fit partie de
l'Ukraine polonaise et passa aveu elle à la Russie en
1667. On en forma, en 4782, le gouvernement de Novgorod
Severski, fondu en 1802 dans celui de Tchernigov.

SÉVERIN (Saint), apôtre de la Norique, mort en 482,
près de Vienne. L'année et le lieu de sa naissance ne sont
point connus avec certitude. Fête, le 8 janvier. Sur des
indications très vagues d'Eugippus, son biographe, quelques
écrivains le font naître en Italie et supposent qu'il mena
la vie ascétique en Orient. Lorsqu'il s'établit en Norique
(vers 453), le pays venait d'être dévasté par les bandes
que conduisaient les héritiers d'Attila. Une partie des
habitants avait été emmenée en captivité, l'autre était dé-
cimée par la misère. Séverin pressa ceux qui avaient con-
servé des biens d'en donner la dixième portion pour
l'assistance des pauvres et le rachat des captifs. Lui-
même menait une vie d'une extrême austérité, ne man-
geant qu'une fois par jour et Iogeant dans une cabane
très basse et très étroite. Sa légende le montre merveil-
leusement doté du don des miracles et surtout du don de
prophétie.	 E.-H. V.

BIBL. BOLLANDISTES, Acta sanctorum, janv. — Por-
TB:AST, Bibtiotheca medii oevi; Berlin, 1862-68.

SÉVERIN, 73e pape, né à Rome. Il fat élu peu après
la mort d'Honorius (16 oct. 638) ; mais il ne fut ordonné
que le 28 mai 640. H mourut au commencement du mois
d'aoilt de la même année; de sorte que, en réalité, son
pontificat ne dura que deux mois et quelques jours. Le
retard de son ordination fut causé par le refus de l'em-
pereur Honorius d'approuver son élection, s'il n'acceptait
point l'Ecthésis. Séverin n'y consentit: point; mais les
messagers qu'il avait envoyés P. Constantinople finirent
par obtenir la confirmation impériale, en promettant qu'ils
soumettraient le document au pape et le presseraient de
le signer. Après son ordination, Séverin ne fit rien de
pareil. — Anastase rapporte que pendant la vacance du
siège, Maurice, chartulaire de Rome, associé à d'autres
magistrats, s'empara du palais de Latran et pilla le trésor
qui _ y était déposé. Une partie en fut envoyée à Constan-
tinople.	 E.-H. V.

SEVERIN (Christian), astronome danois (V. Lormo-
MONTANUS).

SÉVERINE (Caroline Rauv, dite), femme de lettres
française, née à Paris le 27 avr. 1855. Elève de Vallès,
elle publie, dès 1881, des chroniques dans le Réveil, dans
le Gil Blas, la France, le Matin, généralement sous le
pseudonyme d'Arthur Vingtras, et elle collabore aux ro-
mans de Vallès, le Bachelier et l'Insurgé. C'est en 1883
qu'elle prend, dans le Cri du peuple, ce pseudonyme de
Séverine qu'elle a rendu célèbre. En 1885, elle épouse
le Dr Guebhard; elle prend la direction du Cri du peuple,
en 1886, après la mort de Vallès. En 1888, elle est obligée
de renoncer à cette tâche accablante et elle redevient la
collaboratrice du Gil Blas oit elle signe Jacqueline, du.
Gaulois où elle signe Renée, du Figaro, de l'Echo de Pa-

ris, de la Fronde, ete., etc. Elle eut l'idée gzniale de faire
servir à de bonnes ouvres la publicité considérable des
grands journaux où elle écrivait. Ses articles devinrent
de pressants appels à la charité privée. Elle sut trouver
les couleurs qu'il fallait pour peindre les infortunes aux-
quelles elle s'intéressait, et elle put ainsi distribuer à des
pauvres honteux les sommes importantes que lui confièrent
dans ce but ses lecteurs les plus émus. On a de Séverine :
Pages rouges (Paris, 4893, in-12) ; Notes d'une fron-
deuse (Paris, 1894, in-12) ; Pages mystiques (1894,
in-12); Vers la lumière (Paris, 1900, in-12).

SEVERN. Fleuve d'Angleterre (V. GRANDE—BRETAGNE,
t. XX, p.159). -

SEVERUS (Cornelius) (V. CORNELIA [Gens]).
SÈVES (Octave-Joseph-Anthelme de), dit Soliman

Pacha, général français, né à Lyon en 1787, mort
en 4860. Il entra dans la marine, puis passa dans l'ar-
mée de terre et fit les dernières campagnes de l'Empire ;
il était capitaine et aide de camp de Grouchy durant les
Cent-Jours. En 1816, il se fixa en Egypte, ;acceptant
d'être instructeur militaire de l'armée de Mohammed-Mi.
Il se convertit au mahométisme, organisa à l'européenne
l'armée égyptienne et devint successivement colonel, puis
général. II fit la campagne de Morée, puis celle de Syrie
où il contribua à la victoire de Nézib.

SEVEUX (Segobodium, Siuo um). Com. du dép. de
la Haute-Saône, arr. de Gray, cant. de Fresne-Saint-Ma-
mès, sur la Saone; 964 hab. Stat. de la ligne du chem.
de fer de Vesoul à Gray. Carrières de pierre et de sable.
Papeterie. Traces de voie antique. Découvertes d'impor-
tantes antiquités romaines (sarcophages, poteries, verres,
monnaies, statuettes en bronze, armes, bijoux, objets di-
vers). Dans l'église, reconstruite an xvie siècle ou au xvne,
dalle tumulaire d'Othon de La Roche, sire de Ray, duc
d'Athènes, au commencement du mue siècle. La seigneurie
a été érigée en marquisat pour François-Philippe de Mar-
mier en 1740.	 LEx.

SÉVIGNAC. Com. du dép. des Cotes-du-Nord, arr. de
Dinan, cant. de Broons; 2.838 hab.

SÉVIGNACQ. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
de Pau, cant. de Thêze; 821 hab.

SÉVIGNACQ-MEYRAce. Com. du dép. des Basses-Py-
rénées, arr. d'Oloron-Sainte-Marie, cant. d'Arudy; 647

SÉVIGNY. Com. du dép. de l'Orne, arr. et cant. d'Ar-
gentan; 171 hab.

SÉVI GNÉ ou SÉVIGNY, comme écrivaient encore Tal-
lemant et Bussy au xvne siècle, noble famille de Bre-
tagne, remontant au mue siècle, qui a produit les
seigneurs de Saint-Didier, de la Boissière, d'Olivet, de
Montmoron, titrée marquis de Sévigné, alliée à celle des
Gondi, ducs de Retz, par la mère du mari de Mme de Sé-
vigné, l'épistolière, Marguerite de Vassé , fille de Lan-
celot de Vassé et de Françoise de Gondi, propre tante du
coadjuteur ; et précédemment aux Clisson, aux Da Gues-
clin, aux Montmorency. En 1644, elle possédait les terres
des Rochers, Bodegat, leBuron, et enfin celles de Sévigné
dont le revenu était de 18.000 livres.: Mme de Sévigné a
dit d'elle : « Trois cent cinquante ans de chevalerie, les
pères quelquefois considérables dans les guerres de Bre-
tagne et bien marqués dans l'histoire, quelquefois retirés
chez eux comme des Bretons; quelquefois de grands biens,.
quelquefois de médiocres, mais toujours de bonnes et
grandes alliances ». Elle s'est éteinte en la personne du
fils de Mme de Sévigné, né en 1648,. mort en 1701.

SÉVI G N É (Marie de RABUTIN-CUANTAL, marquise de),
née à Paris le 5 févr. 4626, morte au château de Grignan
le 17 avr. 1696. Le baron de Chantal, son père, fut tué
dans l'ile de Ré, én combattant les Anglais, le 22 luit.
1627: il avait l'humeur fort vive et fut un des raffinés
duellistes du temps. Mine de Chantal, née Coulanges, mourut
en unit 1633. L'orpheline, la « pauvre petite pouponne »,
comme l'appelait son aïeule paternelle (la sainte amie de
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saint François de Sales, fondatrice de la Visitation),
resta confiée à ses grands-parents maternels qui lui man-
quèrent bientôt. La tutelle de l'enfant fut alors remise
par la famille à son oncle maternel Philippe de Coulanges,
abbé de Livry. EIle fut élevée par lui; plus tard, Chape-
lain et Ménage enseignèrent l'italien et l'espagnol à la
jeune fille. Très blonde, très blanche, très séduisante avec
ses yeux bleus pétillants de gaieté et son fameux nez carré,
Marie de Rabutin était, de plus, un parti considérable : elle
avait 100.000 écus. Son cousin Bussy l'eût volontiers
épousée : mais le coadjuteur de l'archevêque de Paris, le
futur cardinal de Retz, fit agréer un de ses parents, le
marquis Henri de Sévigné, d'une vieille noblesse de Bre-
tagne. Le mariage eut lieu à Paris le 4 août 1644. Les
nouveaux mariés vécurent d'abord à leur terre des Ro-
chers, auprès de Vitré. Ils vinrent à Paris à l'automne de
1646 etyrestèrent tout l'hiver. Le10 oct. 1646 leur naquit
une fille, Françoise ; le fils, Charles, vint au monde au
début de 1648, aux Rochers. A. Paris, la marquise de Sé-
vigné avait fréquenté l'hôtel de Rambouillet, dont c'était
alors la plus brillante période : elle y prit tout l'exquis de
la préciosité, en gardant la vivacité joyeuse et charmante
de son naturel. Pendant la Fronde, Sévigné suivit le coad-
juteur, d'abord contre la cour, puis contre les princes. Très
dissipé, très galant, il se fit tuer en duel le 4 févr. 4651
par le chevalier d'Albret. Sa veuve le regretta. Après avoir
passé les premiers mois de son deuil en Bretagne, elle re-
vint à Paris. Très courtisée, et donnant peut-être un peu
prise à la médisance par sa gaieté naturelle, sans co-
quetterie pourtant comme sans pruderie, elle se consacra
à ses deux enfants. Les soupirants, parmi lesquels Bussy
nous invite à compter Turenne et le prince de Conti, en
furent pour leurs frais : de même le surintendant Fouquet
dont elle fit son ami, et à qui elle resta fidèle dans sa dis-
grâce. Les perquisitions qui furent faites parmi les papiers
de Fouquet, à Saint-Mandé, firent découvrir des lettres
de Mme de Sévigné dans une cassette pleine de billets
doux : le monde glosa ; mais la vérité se fit jour, et la
réputation de la jeune femme sortit intacte de cette désa-
gréable affaire. Elle souffrit aussi par son cousin Bussy.
Fâché depuis 1658 de ce qu'elle lui avait refusé un prêt
de 1.000 pistoles, il la mit dans son Histoire amoureuse
des Gaules par un portrait satirique des plus malins ;
après avoir promis de le brûler, il le laissa courir de nou-
veau. Mais la prison et la.disgràce de Boss y ramenèrent
Mme de Sévigné : et dès 1666 les relations épistolaires
avaient repris entre eux.

Cependant Mile de Sévigné avait seize ans : élevée auprès
de sa mère, sauf un court séjour àla Visitation de Nantes,
solidement instruite, mais très gâtée et adulée, vaine,
hautaine, froide, éblouissante de beauté, dansant en per-
fection, « la plus jolie fille de France » parut à la cour,
dansa dans le ballet des Arts, dans celui des Amours clé-
guises, et dans celui de la Naissance de Vénus (4663-65)
avec le roi, Madame et Mme de Montespan. En 4668, le
roi parut la remarquer : en bon cousin, Bussy lui souhai-
tait la place de La Vallière. Le 29 janv. 1669, Mue de
Sévigné épousa François d'Adhémar, comte de Grignan,
qui n'était plus jeune, qui n'était pas beau, et qui était
veuf de deux femmes : c'était un très honnête homme de
très bonne maison, lieutenant général en Languedoc. A la
fin de l'année, il fut nommé lieutenant général en Pro-
vence : il fallait résider et suppléer le gouverneur, le duc
de Vendôme, qui n'avait que treize ans. Grignan partit
en avr. 1670. Sa femme, qui était enceinte, resta à Paris :
elle accoucha le '15 déc. de la petite Marie-Blanche, qui
fut laissée à la grand'mère, et elle s'en alla le 5 févr. 1671
rejoindre le comte. C'est la séparation déchirante que les
premières lettres de Mme de Sévigné à sa fille retracent.
quant à Charles de Sévigné, à vingt ans, il partit avec
La Feuillade pour Candie, d'où il revint en 1669. Puis il
acheta la charge de guidon des gendarmes Dauphin, où il
eut plus tard une sous-Iieutenance. Il servit pendant la

guerre de Hollande, en Allemagne et en Flandre. Bon gar-
çon, instruit, ayant beaucoup de la gaieté de sa mère, il
l'attrista par ses dépenses et ses légèretés, tandis que
Mme de Grignan, qu'elle préférait, la désespérait par ses
froideurs. Il quitta le service et épousa en 4684 Mi 'e de
Mauron, fille d'un conseiller au Parlement de Bretagne.

Mme de Sévigné paraissait quelquefois à la cour; elle
vivait ordinairement à Paris, dans une compagnie choisie,
où l'on distingue surtout Mme de La Fayette, La Roche-
foucauld, Arnauld de Pomponne, Emmanuel de Coulanges
et sa femme, le vieux cardinal de Retz, M me du Plessis-
Guénégaud, Corbinelli, d'Hacqueville, Gourville, les Guitaut
et les Lavardin. De tout ce qu'elle ramassait aux conver-
sations du monde, elle composait ses lettres par lesquelles
sa fille se rattachait à la vie et à l'esprit de Paris et de
la cour. A partir de 1677 elle loua l'hôtel Carnavalet, où
elle résida jusqu'à sa mort. Elle faisait de fréquents sé-
jours à Livry, tant que l'abbé de Coulanges vécut (jusqu'en
1687). Elle alla revoir les Rochers en 1671, 1675, 168/-
85, 1689-90. Elle aimait beaucoup ses Rochers; et elle
y faisait des économies dont elle avait besoin. Les rhu-
matismes vinrent, et la conduisirent à Vichy en 1676 et
1677, à Bourbon en 4687. Mais les voyages selon son
coeur étaient ceux qui la réunissaient à sa fille : elle se
rendit en 1672 en Provence, et y resta quatorze mois. Elle
y retourna en 1690 et 1691, et en 4694. De son côté,
Mme de Grignan vint plusieurs fois à Paris, en 4674-75,
en 4676-77, en 1678-79. Elle y fit un long séjour de
4680 à 4688. Elle y revint résider de 1692 à 4694. La
mère et la fille avaient peine k s'entendre ; la fille, froide
et soucieuse du monde, était gênée par la tendresse expan-
sive de la mère, qui se dépitait d'être reçue avec indiffé-
rence, de n'être pas payée de démonstrations égales : il en
résultait des froissements et des querelles, que la sépara-
tion faisait oublier.

En mariant son fils, Mme de Sévigné partagea presque
tous ses biens entre ses enfants, se réservant quelques
rentes. Tandis que ,Charles vivait modestement en sa pro-
vince, n'aspirant qu'à des honneurs provinciaux de député
des Etats et lieutenant de roi, le train princier des Grignan,
les fêtes, le jeu, la table ouverte, l'entretien du fils à
l'armée Ies obéraient de plus en plus. Il fallut que l'orgueil
des Grignan pliât, et qu'ils se résignassent à fumer leurs
terres : le jeune marquis épousa en 4 695 la fille da finan-
cier Saint-Amant. A la fin de la même année, la plus
jeune fille, Pauline, dont la figure et l'esprit rappelaient
sa grand'mère, épousa le marquis de Simiane. L'afnée,
Marie-Blanche, s'était faite religieuse en 1684 à la Visi-
tation d'Aix, oh elle avait été mise à l'âge de cinq ans et
demi. Mme de Sévigné assista aux deux mariages qui ré-
tablissaient la maison de Grignan, et ne revint plus à Pa-
ris : elle mourut de la petite vérole à Grignan. Par son
testament, elle avantageait sa fille qu'elle avait toujours
préféré.

Voilà sa vie, qui, avec ses éclats et ses misères, repré-
sente bien la vie normale de la femme noble du xvlie siècle.
Infidélités du mari, débauches du fils, dettes de la fille et
du gendre, tracas d'argent, succès de beauté et d'esprit,
joies d'amour-propre et d'orgueil par les faveurs de cour
et les caresses du monde, douceurs de la société, de l'ami-
tié, des livres, fine culture et solidité du coeur et de l'es-
prit, dévotion sincère, plus marquée avec l'âge, et mani-
festant l'intelligence de plus en plus sérieuse de la vie, c'est
bien le spectacle qu'offrent tant d'existences de femmes en
ce temps-là. Il n'y a rien de singulier chez Mme de Sévi-
gné : mais tout fut supérieur. Elle avait une sensibilité,
sinon fort étendue, du moins fort vive. Point de senti-
mentalité ; elle ne s'apitoyait pas outre mesure sur le
prochain, surtout quand il n'était pas né. Elle était bonne
pourtant, bonne avec malice et raillerie, sans attendrisse-
ment. Mais les préjugés de caste lui ont fait écrire des
lettres cruellement enjouées en 1675 sur les désordres de
Bretagne et Ieur répression : son insensibilité, ici, est
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vraiment nn document historique. Elle ne parait pas non
plus avoir été fort sensible à l'amour, ni faite pour les
grandes passions. Bussy la jugeait froide de tempérament.
Elle était faite pour l'amitié, où elle portait beaucoup de
fidélité et de vivacité. Elle a aimé surtout Fouquet, Mme de
La Fayette, La Rochefoucauld, le cardinal de Retz. Toute
la passion dont son Cime était capable s'est dépensée en
amour maternel, an profit de sa fille. On sait de quelle
idolâtrie ardente elle l'a adulée. Elle avait beaucoup de
gaieté et d'esprit, et elle aimait les gens d'esprit. C'est
par l'esprit de Bussy qu'elle s'est rattachée à lui, et n'a
jamais pu rompre avec lui, malgré leurs brouilles : elle
goûtait sa netteté mordante ; et puis c'était un Rabutin,
et elle avait fort l'orgueil de la famille. Les exigences de
son esprit lui faisaient parfois supporter peu patiemment
les amis les plus dévoués, quand ils n'avaient pas la con-
versation très substantielle ou divertissante.

Elle aimait fort la nature, pour la joie de ses yeux,
sans rêverie, ni sentimentalité, ni mysticisme. Et Ses
lettres ont une place à part dans ce siècle qui n'a guère
regardé la nature : les printemps des Rochers et de Livry
s'y exposent dans toute leur grâce, en vives couleurs.
Elle était grande liseuse, surtout dans la solitude et le
loisir de ses Rochers. Elle avait un faible pour les romans,
pour La Calprenède. Elle aimaitCorneille plus que Racine,
pour lequel elle n'a pas été tout à fait juste ; elle était de
la génération précieuse, qui voulait de l'héroïsme et de
grands sentiments an théâtre. Elle comprenait Molière et
sentait La Fontaine. Elle lisait Virgile, l'Arioste, le Tasse,
mais des livres aussi plus austères : Quintilien, Tacite,
des historiens. Elle savait un peu de latin. Mais son intel-
ligence robuste et qui aimait les idées allait surtout aux
moralistes, à ceux qui parlent de la vie et préparent à la
mort. Elle a lu Rabelais et Montaigne. Elle lisait Nicole,
Pascal, saint Augustin, Abbadie. Elle relisait en sa
vieillesse les oraisons funèbres de Bossuet. Elle avait l'es-
prit orné, mais surtout sain, solide et droit, malgré quel-
ques faux jugements que le monde et ses préventions lui

^_ant imposés.
Ses lettres sont le recueil épistolaire le plus considé-

rableet le plus parfait du xvlie siècle. On n'y peut com-

parer que les lettres, très différentes, de Cicéron et de
Voltaire. Elles sont d'abord un document d'histoire de pre-
mier ordre : non pas tant pour le détail matériel et chro-
nologique des faits, que pour l'expression de la vie et des
moeurs d'une société d'un siècle. Elle nous découvre la cour,
le monde, certains coins de la province, avec une vérité
et une force pittoresque que nul faiseur de mémoires, si
ce n'est Saint-Simon, n'a dépassés. Mais l'intérêt humain
égale l'intérêt historique : Mme de Sévigné, qui aime tant
les moralistes, est moraliste aussi ; elle note en passant
les effets et les signes des caractères ; elle nous fait con-
naitre l'homme en causant des hommes avec qui elle vit.
Enfin elle a réellement une imagination d'artiste elle a
la vision puissante, claire et colorée de choses ; elle sait
voir et faire voir. Parmi les écrivains de profession, il y
en a peu qui aient à leur service une pareille puissance
d'imaginer et de rendre. Avec son ton de causerie enjouée,
spirituelle, malicieuse, elle est un des grands peintres de
notre littérature. Elle a l'expression originale, imprévue,
qui surprend et qui saisit : peu d'écrivains ont eu plus de
trouvaille, de style. Elle écrit très naturellement, mais non
pas négligemment. Si elle Iaisse trotter sa plume la
bride sur le cou, elle la surveille pourtant; et elle sait
dégager ses idées, ou trouver à coup sûr la forme exquise
et achevée. Quand .elle se met devant son papier, elle a
dans l'esprit, amassé au cours des entretiens etdes visites,
façonné et déjà préparé dans les heures de solitude et
de recueillement, tout ce que sa plume y va légèrement
déverser.

Les lettres de Mme de Sévigné étaient fort goûtées de
ses contemporains, et circulaient dans le monde oit elle
vivait. Les premières qui furent publiées- parurent dans

les Mémoires de Bussy (1696, 2 vol. in-4), et dans ses
Lettres (1697, 4 vol. in-12), et Nouvelles Lettres (1709,
3 vol. in-12). Les lettres à Mme de Grignan furent impri-
mées d'abord en 1726 (La Haye et Rouen, 2 vol. in-42) ;
puis, plus complètement, mais pas toujours exactement,
par le chevalier de Perrin, qui en arracha l'autorisation
à Mme de Simiane (Paris, 1734, 4 vol. in-12, avec un 5e
et un 6e volume .en 1737; et 1754, 8 vol. in-12). Les
lettres à M. de Pomponne furent données en 1656, in-12.
En 1773 parurent à Paris (in-12) des Lettres nouvelles
ou nouvellement recouvrées de la marquise de Sévigné
et de la marquise de Simiane (Iettres au président de
Moulceau). Les Lettres inédites, données en 1814 (in-8)
par Ch. Millevoye, contiennent des lettres aux Guitaut, à
d'Hacqueville, à Mme de Grignan. Monmerqué a donné en
1824, à la suite des Mémoires de Coulanges, 24 lettres
inédites de Mme de Sévigné, et en 1827, 20 lettres iné-
dites de Mme de Sévigné, de sa famille et de ses amis.
Dans la première édition qu'il avait donnée de la Corres-
pondance complète (1818-19, 10 vol. in-8), il avait
rassemblé plus de 100 iettres inédites et 300 fragments.
C'est Monmerqué qui a préparé la meilleure édition qu'on
ait de Mme de Sévigné, .celle de la Collection des grands
écrivains de la France (Paris, 14 vol. in-8 et un al-
bum, 4862-66). Cette publication a été complétée par
des Lettres inédites publiées par Ch. Capmas (1872,
2 vol. in-8). Les manuscrits autographes d'une partie des
lettres de Mme de Sévigné sont conservés et dispersés
chez les collectionneurs et dans les bibliothèques. Parmi
Ies copies, les principaux recueils sont ceux des lettres à
Bussy, copiées de sa main, dont un se trouve à la Biblio-
thèque nationale ; le recueil des lettres à M me de Grignan,
connu sous le nom de Manuscrit de Grosbois; la Copie
Amelot des lettres relatives au procès de Fouquet, et la
Copie Blaise - des lettres à Ménage; enfin la copie en
six volumes in-4,- acquise en 1873 par Capmas et dont
il a tiré son recueil, copie sur laquelle, selon Iui, le ma-
nuscrit de Grosbois, bien moins complet, a été fait.

G. LANsoN.
BIBL. : Le baron `VALCEENAER, Mémoires suris vie .et les

écrits de Mme de Sévigné; Paris, 1842.52, 5 vol. in-12. — P.
MEsnai n, Notice au t. I de l'éd. Monmerqué de 1862. —
SAINTE-BEUVE, Portraits de femmes. — (i. BorSSIER, Ara-
damedeSdvigne;. Paris,1887, in-16. —P. JANTE, ies Lettres
de Mine de Grignan, dans Revue des lieux Mondes, 1" et
15 sept. 1884.

SÉVIGNÉ (Françoise-Marguerite de) (Y. GRIGNAN [Com-
tesse de]).

SÉVIGNY-LA-FOatr. Com. du dép. des Ardennes, arr.
et cant. de Rocroi ; 258 hab.

SEV4GNY-}VALEPPR. Com. du dép. des Ardennes, arr.
de Rethel, cant. de Château-Porcien 633 hab.

SÉVILLE I. VILLE. — Ville d'Espagne :(Andalousie),
ch.-l. de prov. à 385 kil. S.-S.-0. de Madrid, sur la rive g.
du Guadalquivir, qui la sépare de soR faubourg, Triana, à
une alt. de 100 m., centre de chem. de fer sur Cordoue et
Madrid, Utrera, puis Malaga on Cadix, Huelva, Zafra et
Badajoz; 143.182 hab. Archevêché, audience territoriale
(cour d'appel), chef-lieu de corps d'armée, Université
(1.500 étudiants), écoles de pharmacie, de beaux-arts, de
mathématiques, d'artillerie, d'hydrographie. Académie
littéraire, sociétés d'économie politique et de médecine,
riches bibliothèques. Archives des. Indes transportées de
Simancas en 1783, musée de peinture et de sculpture,
riches collections dans les églises et des maisons particu-
lières.	 -

Séville, la <c reine de l'Andalousie », est la quatrième
ville de l'Espagne ; elle est célèbre par les merveilles
d'architecture n u'elle contient. Bâtie sur la rive du .Guo,
dalgnivir que bordent de beaux quais de 4 kil. de déve-
loppement, elle a malheureusement à souffrir des inonda-
tions. Autrefois entourée de murailles d'origine romaine,
mesurant 24 kil. de longueur, elles Ies a détruites pç r
s'élargir et n'en possède plus que la porte de Triana. Les
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ces monuments, Séville est célèbre et fréquentée par un
grand nombre de touristes à cause de la beauté de son
climat, de la gaieté de ses habitants et des plaisirs qu'elle
offre ; ce sont en particulier ses courses de taureaux, re-

nommées -dans le
monde entier.

Le Guadalqui-
vir, large de 200
m., traversé par
deux beaux ponts
de fer, est sou-
levé par le flot de
marée, ce guiper-
met à des navires
de 200 tonneaux
de remonter jus-
qu'aux quais de
la ville, Le port
de Séville a été un
des plus impor-
tants de l'Espa-
gne ; il eut le
monopole du com-
merce avecl'Ame-
rique espagnole.
Bien déchu ac-
tuellement, il est
cependant le troi-
sième de l'Anda-
lousie, reçoit et
expédie 2.500 na-
vires jaugeant en-
viron700.000 t,,
qui lui apportent
(les produits in-
dustriels (pro-
duits chimiques,

sf drogues, laina.
ges,toiles,coton-
nades, machines,
houille, fer ,
acier, alcools, su-^^ 	 tres, etc.) et qui

	 -^ `^ T- rémportentles
Produits de 1'An-
dalousie (mercu-

Porte du Salon des Ambassadeurs, it l'Alcazar de Séville. 	 re, minerais de
plomb, pyrites de

cuivre, oranges, vins, huile, liège, etc.). Mais tout le
grand commerce se fait à Cadix.

Séville a été autrefois une ville industrielle de premier
ordre; elle aurait eu jusqu'à 400.000 ouvriers du temps
des Maures; sous le roi Juan H, 13.000 métiers y au-
raient battu ensemble. Actuellement, c'est l'Etat qui re-
présente seul l'industrie sévillane : une immense manu-
facture de tabacs et de cigares occupe 5.000 'ouvrières,
les célèbres cigarières de Séville, une fonderie de canons,
des ateliers de pyrotechnie. L'industrie privée n'est guère
représentée que par une fonderie, une fabrique de ma-
chines, quelques tissages de soie, de laine, des fabriques
de toiles, de parfumerie, etc., et surtout la grande manu-
facture de porcelaines 'de la Cartuja, à Triana.

L'histoire de Séville date de loin : elle fut, dit la tra-
dition, fondée par Hercule ; appelée Hispalis, ele fut
phénicienne, grecque, puis alliée aux Carthaginois et aux
Romains ; ayant pris parti pour les Pompéiens, elle fut
prise par César et baptisée Julia Romulea. Colonie, puis
municipe sous Auguste, elle fut le principal centre de

Cour de la Maison de Pilate, a Séville. 	 l'Espagne latine; Adrien bâtit en face la ville d'Italica;
elle tomba successivement entre les mains des Vandales

de la Caritad, l'aqueduc appelé Cafios de Carmona qui ap- (411), puis des Visigoths dont elle devint une capitale;
porte à la ville, sur 410 arcades, les eaux d'Alcala de Gua- les Arabes s'en emparent en 742; ravagée par les Nor-
daira, captées à 10 kil. S.-E. de la ville. En dehors de manas en 844, elle devint en 10261a capitale du royaume

rues, pavées de grandes dalles, sont étroites, mais bor-
dées de maisons pittoresques. Parmi les monuments, on
doit citer la Torre del Oro, un des plus anciens, l'Alcazar,
« aux murailles brodées », presque aussi beau que
l'Alhambra de
Grenade, mais
qui l'emporte sur
ce dernier par ses
admirables jar-
dins d'orangers;
la cathédrale a été
construite de
4401 à 1520
c'est la plus gran-
de de l'Espagne,'
et sa nef est une
des plus hautes
du monde ; de
nombreuses toiles
de maitres la
transforment en
un véritable mu-
sée; le trésor est
d'une richesse
Moule, une cha-
pelle contient le
mausolée de Co-
lomb oh les res-
tes du grand na-
vigateur ont été
transportés de-
puis que Cuba
n'est plus es='
pagnole,• enfin,
elle est dominée
par la célèbre tour
de la Giralda ou
Girouette, haute
de 120 m. On y
admire encore la
Bourse, l'Hôtel de
Ville, l'Hôtel des
monnaies, le pa-
lais d'Albe,IaCa-..	
sa de Pilatos,
construite en
1519 dans un style
oh les ordres mau-
resque et de la Renaissance se marient très agréablement,
le collège San Telmo, la célèbre Plaza de Toros, l'hospice
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musulman des Abbadides; le 22 nov. 1248, après un poussent, ainsi que le coton, le chanvre, le lin et le tabac..
siège de 18 mois, le roi saint. Ferdinand la reprend défi- Mais il y a aussi des steppes absolument infertiles, de
nitivement. On raconte que 300.000 hab_ s'en seraient vrais déserts: Les montagnes, surtout celles du N.,
alors expatriés repeuplée de chrétiens, elle joue un 	 calcaires, sont arides et ne sont couvertes que par des
grand rôle en Espagne. En 1481, elle devient le centre
de l'Inquisition qui y compta jusqu'à 4.000 juges et
familiers, ils y tinrent les conciles de 590 et 619. Elle
fut aux xvi° et xvn° siècles le centre artistique et com-
mercial de l'Espagne, entrepôt du trafic avec les colonies
d'Amérique, plus tard transféré à Cadix; mais elle suivit
la décadence de l'Espagne. En 1729'y fut signé un -traité
entre l'Espagne, la France et 1'Angleterre.. Elle résista:.
aux Français pendant la guerre de l'Indépendance, vit se
former la junte centrale (27 mai 1808) transportée le
1°r février 1810 à Cadix. Séville fut encore le refuge des
Cortés libéraux en 1823.

A peu de distance au S. sont les ruines d'Italica, re-
présentées par un amphithéâtre. Italica puis Séville ont
donne naissance à une grande quantité d'hommes célè-
bres : Silius Italicus, Trajan, Adrien, Théodore, Ponce
de Léon, Las Casas, mais surtout à une pléiade de pein-
tres qui y créèrent une école célèbre de peinture, lors de
la Renaissance et au xvn° siecle, Murillo, Velasqùez, les
deux Herrera, Pacheco, etc.

Le faubourg de Triana, sur la rive droite du Guadal-
quivir, est une ville de 18.000 hab. Un des quartiers en
est célèbre comme le centre des gitanes de la pénin-
sule; ils s'administrent eux-mômes, se tiennent à l'écart
de la population, et surtout de la police sévillàne.

Le climat. de Séville est célèbre pour sa beauté, mais
aussi pour sa chaleur et sa sécheresse (V. ,ci-dessous Si:-
VILLE [Prou. de]).	 -

II. PnovINCE. Prov. d'Espagne, une des huit de
l'Andalousie, une des trois que l'on a formées de ran-
cien royaume de Séville. Elle est bornée par les prov. de
Badajoz au N., de Cordoue à l'E., de Malaga au S.-E., de
Cadix au S. et de Huelva à l'O. Sa superficie de 14.063 kil.
q. en fait la douzième de l'Espagne, sa population de
544.815 hab. la met =sixième rang, etsa population spéci-_

`tiquede39 par kil. q. au vingtième. Lerelief est assez varié:
au centre, c'est laplaine d'Andalousie au N., le versant
méridional du platèau-centçal, avec la sierra Morena; à
l'extrême S., de petites montagnes-se rattachent par la
sierra de San Cristobal k la Cordillère Bétique. Le climat
est un des plus chauds et-des plus secs de l'Europe et se
rapproche beaucoup de celui du Maine: Ecija est -la. <(poêle
à frire » ou le « fourneau » del;Espagne. La moyenne an-
nuelle est k Séville de 19°,6 et les diverses saisons présen-
tent les moyennes suivantes hiver, 11°,8 ; printemps, 18° ;
été, 27°,9 ; automne, 20°,9 ; le minimum observé a été
de — 0°,8, alors que le maximum atteignait 48°,2: Les
pluies sont très peu abondantes: 44.7 millim. pour l'an- -
née ainsi réparties : hiver, 145 ; printemps, _101; été,
13 automne, 158; quantités absolument insuffisantes pour
contre-balancer-l'évaporation très active. La température
est heureusement rafrafchie vers le soir (moment où la vie
se ranime) par la marée, vent d'ouest venant de la mer.
Certaines régions sont insalubres, -surtout après le débor-
dement du Guadalquivir. C'est le seul fleuve de la province;
il n'est pas très abondant, son étiage moyen de 40 m. c.
descend -même à 8 m. c., mais ses crues atteignent
2.000 m. c.; il roule très lentement des eaux troubles,
et, peu après Séville, se perd en faux bras qui entourent
les islas Mayor et Menor; cette région de las Marismas,
alternativement marécageuse et crevassée par la chaleur,
est des plus malsaines. Les affluents, sauf le Génil, sont-
absolument indigents.

L'agriculture est la grande ressource de la région se

villane, bien que toutes les parties n'en soient pas égale-
ment fertiles et que l'on ne tire pas parti de toutes ses
richesses.- Les vallée s du fleuve et de ses affluents, seules,
sont très fécondes : le froment, l'avoine, la vigne,'l'oli-
vier, de -véritables forêts d'orangers et de citronniers y

pâturages, des maquis ou des chênes-lièges. Les statisti-
goes officielles donnent les chiffres suivants i environ
83.000 heet. de forêts (si ce nom peut convenir aux ma-
quis et bosquets). Il n'y a guère que 4.600 hect. arrosés
constamment ou temporairement (de regadio), dont 3.200
sont occupés par des jardins, vergers ou potagers, le reste
par des céréales ; au contraire, près de 1.500.000 hect.
sont comptés comme secanos, dont 600.000 sonteultivés
en céréales, 190.000 en olivettes, 4.700 en vignes, 3.000
en prairies, 520.000 en plantations d'arbres divers,
pins, chênes-lièges et autres, taillis, maquis etpâturages.
On estime à 51.000 heet. l'espace absolument;improduc-
tif. On élève 30.000 moutons, 124.000 chèvres, 51.000
porcs, 74.000 bêtes à cornes, 15.000 ânes, 7.000 mules,
27.000 chevaux et l'on compte 33.000 vaches. L'in-
dustrie est peu développée, les habitants, paresseux,
n'éprouvant ..aucun besoin de luxe; elle est presque
toute Massée- 'a Séville. Cependant quelques mines sont
exploitées_ dans les montagnes du N. ; ce sont les cé-
lèbres mines de la Bétique : la galène, le cuivre, le fer,
la houille (à Villanueva del Rio et dans la sierra Morena),
l'argent à Constantina et Guadalcaval. Il existe aussi
quelques sources minérales. La seule voie navigable est
le Guadalquivir, jusqu'àSeville,mais il est insuffisant, quel-
ques chemins de fer rayonnent autour de la capitale. -

La population est composée de purs Andalous, c.-à-d.
d'Espagnols très mâtinés de Berbères. Ce sont les Gas-
cons de l'Espagne, gais, gracieux, imaginatifs, éloquents,
charmeurs, aimant la musique, la danse, les arts, mais
ils ont les défauts de leurs qualités, -sont hâbleurs et fan-
farons, manquant de profondeur et de persévérance; la
passion pour les jeux sanglants de la Plaza de Toros les -
a rendus cruels, et la navaja, épouvantable couteau, joue -
un trop grand rôle dans leur vie. Contents de peu, pourvu
qu'ils fassent du bruit, ils n'exploitent pas leur pays et
restent très arriérés, — La province est divisée en1.1 dis-
tricts. et 98 communes. « Ainsi de très vastes plaines où
la nudité règne quand manquent les oliviers etlesmûriers,
des montagnes pelées ou n'étant vêtues que par loques
d'un manteau de maquis clairsemés, un . fleuve bourbeux
dans une vallée fertile, et sur ce fleuve une grande ville
charmante et gaie, telle est la province de Séville, sous un
climat « sérénissime ».	 J.-G. KEaoorrnnn.

SÉVIS. Com. du dép. de la Seine-Inférieure, arr. de
Dieppe, cant. de Bellencombre ; 334 hab. 	 -

SEVRAGE. On donne le nom-de sevrage à la suppres-
sion de la mise au sein. Le sevrage, qui normalement doit
se faire vers le quinzième mois, est précédé de deux pé-
riodes préparatoires : une première qui doit débuter au
dixième mois, alors que l'enfant a quatre dents, durant
laquelle le lait maternel, tout en formant la partie princi-
pale der alimentation, ne fournit plus l'aliment unique, et
une seconde dite période d'ablatation, durant laquelle le
lait materneln'est plus qu'une partie accessoire de l'ali-
mentation. En général, l'enfant ne doit prendre d'autre
aliment que le lait, maternel ou fournii par les animaux,
jusqu'a Page de dix mois. A ce moment, Won peut faire
entrer dans son alimentation des aliments amylacés en _-
bouillie lactée que 'généralement il est apte à digérer.
L'augmentation hebdomadaire de poids est peut-être le
meilleur critérium que l'on puisse invoquer. Si les aug-
mentations de poids sont très faibles ou nulles; il est quel-
quefois indiqué de changer l'alimentation un peu plus tôt,
vers le neuvième mois par exemple, surtout si la denti-
tion de l'enfant est en avance. La dentition n'intervient
ici que comme indicateur de l'état de développement plus
ou moins parfait des autres parties du tube digestif et en
particulier des glandes. D'autres circonstances peuvent
intervenir, par exemple la diminution évidente du lait de

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 4121 —	 SEVRAGE — SEVRES

la mère ou nourrice, ou une nouvelle grossesse. Lorsque
l'allaitement est donné par la mère, il y a souvent lieu, dès
es septième, huitième et neuvième mois, de remplacer

quelques tétées par du lait d'animal que l'on peut stéri-
liser. L'enfant se trouve ainsi progressivement habitué à
un autre lait que le lait de femme. Mais si la sécrétion
lactée est très abondante, il n'y a aucun inconvénient à

ne donner que le sein jusqu'au dixième mois.
Les bouillies seront données, au début, une fois, puis

deux fois par jour. Diverses préparations peuvent être em-
ployées. Les farines de froment, de qualité fine, les fa-
rines de riz, les fécules, racahout et surtout l'arrow-root
serviront de base àdes bouillies très cuites, dont le délayant
sera du bon lait de vache, et que l'on salera légèrement.
Au début, l'enfant ne prendra que quelques cuillerées à

café de ces bouillies, puis peu à peu la quantité sera aug-
mentée, si l'état général et en particulier les fèces sont
satisfaisants. Bien entendu, le nouveau repas remplacera
une, puis deux tétées, etc. L'on arrivera à donner ensuite
des biscottes et des panades. Les pesées viendront con-
trôler les résultats de ce changement d'alimentation. IL
est bon, lorsque l'enfant est élevé au sein, de lui faire
boire de temps en temps du lait de vache, qui composera
un ou plusieurs de ses repas. Enfin, le sevrage proprement
dit doit se faire entre quinze et dix-huit mois. Lorsque
la marche ci-dessus a été suivie, l'abstention de l'enfant
se fait pour ainsi dire d'elle-même; trop tardif cepen-
dant, le sevrage devient plus difficile. Il est quelquefois
nécessaire d'éloigner durant quelques jours la mère ou
la nourrice, surtout dans le cas oh les tétées de la nuit
n'auraient pas été progressivement supprimées. Tel est
le mode de sevrage employé actuellement. C'est le se-
vrage progressif. Le sevrage brusque a pour ainsi dire
complètement disparu. Les accidents du sevrage ne sont _

autre chose que les accidents de gastro-entérite chez des
enfants particulièrement délicats, prématurément sevrés
ou dans le cas d'alimentation vicieuse.

SEVRAI. Corn. du dép. de l'Orne, arr. d'Argentan,
cant. d'Ecouché; 328 hab.

SEVRAN. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de Pon-
toise, cant. de Gonesse, an N. de la forêt de Bondy; 4.028
hab. Poudrerie nationale de Sevran-Livry (V. POUDRERIE).

SÈVRE NANTAISE (La). Rivière de France (V. LoIRE-
INFÉRIEURE, MAINE–ET-LOIRE, SÈVRES DEUX-] et VENDÉE).

SEVRE NIORTAISE (V. SÈVRES iDEUx–I).
SEVRES (Savara, au YIe siècle, Separa, Sepera,

Sevra, au âme siècle, Sève ou Salve en ancien français).
Ch.-1. de cant. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de Versailles.
Stat. da chem. de fer de Paris à Versailles (rive gauche)
et de Paris (Champ-de-Mars) à Puteaux; 7.317 hab.
Distillerie et brasserie. Ecole normale d'enseignement se-
condaire des jeunes filles, installée dans les bâtiments qui
furent le siège de la manufacture de porcelaine de 1756
à 1876 (V. EcoLE, t. XV, p..379). Manufacture natio-
nale de porcelaine (V. ci-après).

HisToiRE. — Sèvres doit probablement son nom au
ruisseau qui traversait le vallon latéral de la rive gauche
de la Seine dans lequel cette Iocalité est située et qui
portait au moyen âge le nom de ni de Sèvre. Sèvres
remonte àl'époque mérovingienne. Saint Germain, évè lue
de Paris, y passa, vers 570, pour y exorciser l'un des
habitants. Sèvres formait une seigneurie, qui était ratta-
ghée au château de Montlhéry, au xv e siècle. L'église fut
bâtie au xiVe siècle et reconstruite depuis. Les seigneurs
de Sèvres édifièrent un château carré avec donjon, au
xive siècle. La seigneurie passa à la famille de Longueil
en 1535. Pendant l'invasion de 1815 et la guerre franco-
allemande de 1870, Sèvres fit occupée par les armées
étrangères. En 4870-71, le pont de Sèvres, en partie
détruit, servit aux négociations des parlementaires fran-
çais et allemands. Le village fut entièrement ravagé par
les batteries du fort du Mont-Valérien et des canonnières
de la Seine. — Sèvres est la patrie du peintre C. Troyon.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIF..

Manufacture nationale de porcelaine. — L'his-
torique de l'art de la porcelaine en France est donné
aux art. PORCELAINE (§ Histoire) et CÉRAMIQUE (§ Art
décoratif). Au milieu du xvlIe siècle, le financier Orry
de Fulvy fonda et fit installer dans une partie du château
de Vincennes une société privée, dirigée par les frères
Dubois, anciens ouvriers de la manufacture de Chantilly,
puis par Gravant (4745). Cette société fit de mauvaises
affaires, à cause de l'imperfection des procédés de fabri-
cation et principalement de la cuisson, qui faisait perdre
quelquefois plus des quatre cinquièmes des pièces.
En 1756, la manufacture fat transférée à Sèvres, dans
un château qui avait appartenu à Lulli. Louis XV la fit
ensuite racheter par l'Etat (1759). Jusque vers 1765, on
n'y fabriqua que de la porcelaine tendre. A cette époque,
la découverte du kaolin à Sain t-Yrieix, k laquelle contri-
buèrent Vilaris, apothicaire de Bordeaux, l'archevêque de
Bordeaux et le chimiste Macquer, permit la fabrication de
la porcelaine dure. La mode de la porcelaine, introduite
avec la porcelaine de Saxe, ent une recrudescence avec
la « porcelaine de France ». Le roi, Mme de Pompadour,
la noblesse et les financiers se firent les protecteurs de
la nouvelle industrie. L'usage des cadeaux diplomatiques
s'établit à cette époque. Conservée par la Révolution, la
manufacture de Sèvres fut réorganisée sous l'Empire.
Brongniart fonda le musée céramique (1824). Toutes les
améliorations réalisées depuis remontent à son adminis-
tration (Ecole de céramique, vitraux, moulages, etc.). Le
nouvel édifice de la manufacture fat construit de 4861
à 1876. L'atelier de mosaïque d'émail (1875) et l'Ecole
d'art céramique (1896) furent fondés. La manufacture a
eu comme directeurs : Boileau (1759 -75), Parent (1775-
1778), Régnier (1778-92), Hettlinger, Salmon et Meyer
(1792-1800), Al. Brongniart (1800-47), Ebelmen (1847-
4851), V. Regnault (1851-74). Robert (1874-79), Lauth
(1879-87), Deck (1887-91), Baumgart (1891). — Tous
les procédés techniques de fabrication en usage à la ma-
nufacture de Sèvres sont décrits aux art. CÉRAMIQUE
(§ Chimie industrielle), PORCELAINE (§ Industrie), Cris-
SON (§ Céramique), CAZETTE, etc. On emploie le kaolin
de France, la craie de Bougival, le sable de Nemours, etc.
Les produits céramiques de Sèvres sont remarquables par
la qualité des pâtes, l'égalité de la masse, la pureté et la
blancheur des vernis. On appelle vieux sèvres toutes les
porcelaines fabriquées à la manufacture avant la Révolu-
tion. Le coloris se distingue par ses tons éclatants et le
brillant des couleurs (bleu de roi, bleu turquoise, vert
persan, vert anglais, rose carné ou Pompadour, violet
pensée, jaune jonquille, etc.). Outre les pièces ordi-
naires de la céramique, toutes sortes d'objets ont été
fabriqués en porcelaine de Sèvres (cheminées, montants
de fenêtres, panneaux de bibliothèque, bureaux-secré-
taires, tables, pendules, baromètres, coffrets, taba-
tières, etc.). Sous l'administration de Brongniart et prin-
cipalement à partir de 1815, Sèvres se fit une spécialité
de la reproduction sur porcelaine des tableaux célèbres,
soit sur des plaques spéciales, soit comme panneaux d'or-
nement des vases (principaux tableaux de Raphaël, natures
mortes de Van Spaendonck et Van Huysum, Mort d'Atala
de Girodet, Henri IV il Paris de Gérard, paysages de
Poussin, de Karel Dujardin, etc.). Les principaux peintres
attachés à la manufacture ont été Béranger, Constantin,
Laurent, Langlacé, F. Robert, Jacobber, Le Guay, Didier,
Sehilt, Develly, Froment. Mme' Jacquotot, Ducluzeau, Pau-
lia. Laurent, Knipp, ete. — Les marques employées par
la manufacture de Sèvres sont la marque de fabrica-
tion, en vert, appliquée avant l'émaillage des pièces, et
la marque de décoration, en rouge ou or, appliquée
sur l'émail. Les marques da vieux sèvres sont deux L
(initiale de Louis XV) enlacés, sans couronne, pour les
porcelaines tendres (fig. 1), et avec couronne, pour les
porcelaines dures (fig. 1). La série des lettres de l'al-
phabet, simples ou doubles, indique les années de fabri-
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cation, A à Z, de 1753 à 1776, et AA. à RR, de 1777
à 1793. Par exemple, A désigne l'année 1753 (fig. 1) et
U l'année 4772 (fig. 1). Après la Révolution, les marques
employées furent divers signes, lettres et chiffres, sou-
vent arbitrairement choisis, l'aigle impériale, les deux LL
de Louis XVIII et les C de Charles X, les initiales
L et P enlacées (Louis-Philippe), Ies initiales R et F (Ré-
publique française). Le millésime est donné, depuis 1815
environ, précédé de la lettre S (Sèvres). La marque de
décoration ordinaire porte, en plus, décoré it Sèvres. La

Fi 1-Marquesda Fig. 2.-Marque de la Manufac-
a Vieux-Sèvres ».	 ture nationale de porcelaine

de Sévres.	 -

marque de luxe est un médaillon symbolisant l'art céra-
mique (fig. 2). Le Musée céramique comprend, non seu-
lement des spécimens classés par ordre chronologique des
modèles originaux et des produits de la manufacture de
Sèvres, mais aussi et, surtout, l'histoire complète de
l'industrie céramique de toutes les époques et de tous les
pays. Il a actuellement pour conservateur le savant céra-
miste E. Garnier. La manufacture nationale de Sèvres,
réorganisée en 1891, comprend deux grands services :
direction des travaux d'art confiée en 1897 à Alexandre
Sandier, après avoir passé entre Tes mains de Carrier-
Bellouse, Gobert, puis de Coutan et Chaplain, et une
direction des travaux techniques dont le premier titulaire
est Georges Vogt. Les deux directions, le service général,
le musée, l'Ecole de céramique sont placés sous l'autorité
de l'administrateur.	 E.-D. GRAND.

BIBL.: HISTOIRE. - LEBEUF, Histoire de la ville et de
tout le diocèse deParis, nouv. édit., t. III (1883), pp. 13-20,etc.
-.- F. DE GUILHERMY, Inscriptions de le France, 1877, t.III,
pp. 155-57 (Doc. inéd. sur l'hist. de France).

MANUFACTURE NATIONALE DE PORCELAINE. - CHAAiP-
FLEURY, Bibliographie céramique; Paris, 1881, pp. 256-
275 et 295, in-8. - E. BAUISGART, La Manufacture natio-
nale de Sèvres en 1900, dans revue Art et Décoration,
4° ann. (1900), pp. 130-147 et 179-188 (biscuits, porcelaines et
grès, etc.), et étude historique sur les expositions et trans-
formations de la manufacture de Sèvres, dans l'Exposi-
tion de 1900; Paris, 1899-1900, in-fol. - E. GARNIER,
L'Industrie de la porcelaine en France au xvii' siècle
(Sèvres, Limoges), dans Associat. franc. pour l'avan-
cement des sciences, Congrès de Limoges, 1890, in-8. -
Du même, Une page dhistoire : la Manufacture de
Sèvres en l'an VIII ; Paris, 1888, in-8. - Du même,
Monographies sur la Manufacture de Sèvres, dans le
Monde moderne, ann. 1897, pp. 67-81, in-8; sur l'An-
cienneManufacture de Sèvres et ses privilèges, dans
la Revue universelle, ann. 1888, in-8; sur la Manufacture
de Sèvres pendant la Révolution, dans Nouvelle Revue,
ann. 1891 (sept.), in-8 ; et dans la Céramique, ann. 1899,
1900, in-4, dans la Gazette des Beaux-Arts, etc. - H. HL--
VAUD et M. VACUON, les Manufactures nationales; Paris,
1889, pp. 329-560, in-4. - A. BRONGNIART, Du caractère et
de l'état actuel de la manufacture royale de porcelaine
de Sèvres et de son influence sur l'art et le commerce de
la porcelaine ; Paris, 1830, in-4. - C. LAUTH, La Manu-
facture nationale de Sèvres (4879-87) ; mon administra-
tion, notices scientifiques et documents administratifs;
Paris, 1889, in-8. -A BRONGNIART et D. RIOCREUX, Des-
cript ion méthodique du musée céramique de la manu-
facture royale de porcelaine de Sèvres; Paris, 1845, in-4,
et ati. de 80 pI. - E. GARNIER, Catalogue du musée céra-
mique de la manufacture nationale de Sèvres ; Paris,
1895 et ann. suiv., in-8. - E. BAUMGART, la Manufacture
de Sèvres ,i l'Exposition universelle de 1900; Paris, 1901,
n-4 (50 pI.)_ - Anonyme, Guide du visiteur a la manu-

facture nationale de porcelaine de Sèvres; Paris [1899],

pp. 48-70, in-12 (marques de fabrication et monogrammes
des artistes décorateurs).- TNIÉDAULT-SISSON, le Biscuit
de Sèvres, dans revue Art et Décoration, 1"" ann. (1897),
Ria. 65-72. - G. SOULIER, l'Ecole d'application de la manu-
facture de Sèvres, dans la même revue, 3' ann. (1899),
pp. 156-160.

SÈVRES. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Poitiers,
cant. de Saint-Julien-Lars; 479 hab.

SÈVRES (DEUX-). Nom, situation, limites, éten-
due. - Département de la région S.-0. de la France.
Le dép :des Deux-Sèvres doit son nom à deux de ses princi-
pales rivières, toutes deux appelées Sèvres et distinguées
l'une de l'autre par les surnoms de NANTAISE et NIORTAISE: la
Sèvre Niortaise baigne le chef-lieu du département, l'autre
ne passe que devant de petits bourgs et des villages; le
Thouet, qui passe à Parthenay et à Thouars et qui est
plus considérable que la Sèvre Nantaise, aurait mieux mé-
rité qu'elle de contribuer au nom de la circonscription.
Situé à peu de distance de la mer Atlantique (30 kil. au
plus près, 100 au plus loin), il n'en est séparé que par un
département, laVendée, et au S. par laCharente-Inférieure;
il a son chef-lieu, Niort, à 350 kif. S.-0. de Paris à vol
d'oiseau, à440 par chemin de fer, sous 46°19' 23" lat. N.
et 2°48'42" long. O., â peu près sous le même parallèle que
La Rochelle, Macon, Gex, sous le même méridien que Caen,
Angers, Bressuire, Bordeaux, Pau. Lui-même il est com-
pris entre 2°6'461' et 3° 16'30" long. E., entre 45°59'36"
et 47°7' lat. N. Il a pour bornes : au N., le dép. de Maine-
et-Loire ; à l'E., celui de la Vienne; au S.-E., celui de
la Charente; au S.-0., celui de la Charente-Inférieure;
à l'O., celui de la Vendée. Presque partout ses frontières
sont d'ordre conventionnel, tracées au plus grand des ha-
sards, à travers champs, et coupant, salien de les suivre,
les collines et les rivières ; de çà, de là, le territoire
s'arrête pendant 2, 5, 10, jusqu'à 15 kil., à quelque ri-
viérette, notamment à la rive droite de la Sèvre Nantaise,
la rive gauche étant de Vendée, et à la rive g. de la Dive
mirebalaise, la rive dr. relevant de la Vienne. Comme
dimensions, la plus longue ligne qu'on puisse tirer dans
le pays, c'est environ 125 kil., du N. au S., à peu près
suivant 2° 30' long. 0., du passage du Thouet en Maine-
et-Loire àlapointe méridionale de la commune de la Cou-
ture d'Argenson; dans le sens contraire, sur cette sorte
de parallélogramme irrégulier allongé du S. au N.,- les
largeurs varient, de l'E. à l'O., entre un peu plus de 40
(un peu au S. du parallèle de Saint-Maixent) et 70 ou 72
(très peu au S. du parallèle de Niort). Toute abstraction
faite d'une multitude de rentrants insignifiants et d'au-
tant d'insignifiants crochets en dehors, son pourtour peut
être évalué k 425 kil. Enfin sa surface, telle qu'elle est
établie définitivement par les calculs planimétriques du mi-
nistère de la guerre, est de 6.055 kil. q., donc légèrement
inférieure à la moyenne du département français, Iaquelle
est d'environ 616.000 hect. ; le cadastre ne lui accorde
que 6.000 kil. q.

Relief du sol. - Trois régions naturelles, Gâtine,
Plaine, Marais, se partagent les Deux-Sèvres, fort inéga-
lement d'ailleurs, la première des trois réclamant k elle
seule les deux arr. de Bressuire et de Parthenay et la
région septentrionale de celui de Niort, soit, plus ou moins,
350.000.heat., ou près des trois cinquièmes du territoire.

En réalité, la Gâtine ne se différencie guère des divers
Bocages de Bretagne, d'Anjou, de Poitou. C'est une terre
antique, plus qu'antique, primitive ou primaire, conti-
nuant les granits et les schistes de l'Armorique jusqu'au-
dessus des oolithes, des craies du détroit (géologique) du
Poitou. Dans son ensemble, dit Paul Pelet, la Gâtine est un
pays élevé, une terre haute imperméable, humide et froide
par suite du sol qui la constitue, tandis que les « Plaines »
qui l'enveloppent à l'E. et au S. sont des terres basses,-
perméables et chaudes. Les bois et les forêts sont rares,
bien qu'on en trouve encore quelques massifs (forêts de.
Chantemerle, de l'Absie, de Secondigny, bois de la Meil=
leraie, d'Allonne, etc.), et que, d'un point élevé d'on les
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—1123— SEVRES

horizons se découvrent, du Terrier du Fouilloux (272 m.),
par exemple, ou des hauteurs de l'Absie, tout le pays
paraisse boisé. Il est couvert d'arbres innombrables en
effet; toutes les pièces de terre sont entourées de vieux
chênes, martyrisés et déformés depuis des siècles par
l'exploitation en têtards; et à côté de ces mastodontes
du règne végétal, souvent écartelés et creux, s'élancent
hardiment de vieux châtaigniers à la cime opulente et
libre. Ces vieux arbres, si alignés qu'ils paraissent au bord
des routes, autour des enclos de pâturages ou de culture,
sont les débris de l'épaisse et ténébreuse forêt qui enve-
loppait jadis toute la contrée. C'est à eux encore, non
moins qu'à des ondulations sans large dessin, qu'elle doit
sa physionomie monotone, sombre, triste, morcelée uni-
formément, voilée et manquant de grandes masses, de
grandes ouvertures. De gros blocs arrondis de granit,
percent çà et là le sol, bien cultivé d'ailleurs, comme les
os d'un corps émacié. En s'avançant de l'E. à l'O., à
mesure que l'on s'éloigne de Parthenay, vieille capitale de
la Gâtine, au bas de laquelle le Thouet traîne des eaux
noires sous les nénuphars, le pays devient moins sec, moins
osseux, la végétation plus puissante; cependant les blocs
gris épars pointent, entament le sol. Des crêtes, alignées
du N.-0. au S.-E., comme les « Sillons » de Bretagne,
couronnent la Gâtine, et la principale de ces crêtes forme
cette ligne dite des Hauteurs de la Gâtine, qui est le plus
haut chaînon des collines de l'O. de la France an S. de la
Loire. Sur l'une de ces crêtes, le Terrier du Fouilloux
monte à 272 m., au S.-E. de Parthenay, sur le faite entre
le Clain, tributaire de la Vienne, et le Thouet, affluent
direct de la Loire ; sur une autre, qui a son origine vers
Mézières en Gâtine, la forêt de Secondigny lève un de
ses mamelons à 250 m., et le village de l'Absie, au dessus
de la source de la Vendée, à 259 ; après quoi l'arête, pas-
sant en Vendée, y atteint jusqu'à 288 m. De plus en plus
bocager à mesure qu'on avance vers l'O., le pays prend
enfin le nom de Bocage, celui qui caractérise le mieux sa
physionomie générale, le nom de « Gâtine » ne convenant
plus guère strictement qu'à la région de Parthenay et
tendant à devenir de moins en moins juste par Ies progrès
de la culture et l'amélioration du sol. Chaque année atté-
nue en quelque mesure la différence, non pas de nature,
mais d'aspect, qui existait entre la Gâtine et le Bocage.
Aussi toute limite qu'on essayerait de tracer entre ces
deux régions serait-elle arbitraire. L'une n'est que le
vestibule et la préparation de l'autre. La Gâtine est un
pays de grande propriété, de fermes disséminées, comme
c'est le cas de tous les pays granitiques, où les grosses
sources, absentes par suite de l'imperméabilité du sol,
ne provoquent sur aucun point l'agglomération des habi-
tants. La ville de Parthenay elle-même manque d'eau
d'arrosage ; elle ne dispose que de puits et des eaux du
Thouet, pourries par les chaleurs de l'été. Des ruisseaux
rouilleux, riches en écrevisses, des étangs, des pâturages
où l'on élève une jolie race de bœufs, la race parthe-
naise, le plus fin produit de la Gâtine, voilà les traits
complémentaires de cette région feuillue, trop semblable
toujours à elle-même pour ne point communiquer à l'étran-
ger qui passe une impression de lassitude et au natif qui
demeure une nature morale quelque peu timide, isolée des
grands horizons et des idées du dehors.

Le Marais, l'une des trois régions naturelles des Deux-
Sèvres, ne fait qu'écorner le territoire en aval de Niort,
sur les deux rives de la Sèvre Niortaise, du Mignon et de
Ieurs affluents; sa grande étendue est à l'0., dans les
dép. de la Vendée et de la Charente-Inférieure. Son nom
le décrit assez : c'est une région palustre que les alluvions
fluviaux et marins ont lentement conquise sur l'Atlantique
et qu'insensiblement ils agrandissent à ses dépens.

Quant à la troisième région, à la Plaine, elle fait un
violent contraste avec la Gâtine ; cette portion méridionale
du département, côtoyant ici les vieux granits « armori-
cains « de la Gâtine, Ià les alluvions « ultra-modernes»

du Marais, est essentiellement oolithique, jurassique, avec
tous les vices et vertus de ce genre de terrain : uniformité
banale du plateau là oit il n'est pas ombragé (et générale-
ment il ne l'est guère, en tout cas infiniment moins quo
le Bocage); grande sécheresse du sol, qui laisse échapper
l'eau de surface à travers les interstices de sa texture per-
méable ; tristesse d'aspect dès que la moisson a coupé ses
épis ondoyants ou qu'elle a fauché ses prairies industrielles,
et alors terrible réverbération du soleil sur ses calcaires,
ses carrières de pierre, ses plus que blancs fours à chaux,
dont tel « a des dimensions considérables qui le font res-
sembler à une forteresse »; et, comme contre-partie, plus
de chaleur du sol et de fertilité naturelle que dans la Gâ-
tine, et surtout vallées, vallons d'admirable fraîcheur avec
rivières, riviérettes, ruisseaux clairs comme le jour qui
doivent l'être à de merveilleuses fontaines intarissables,
nées, sous le plateau, des eaux englouties dans le filtre de
l'oolithe. C'est une vraie volupté quand, au bout d'une des-
cente dans la rocaille, en un creux de ces hautes plaines
assoiffées, on arrive soudain à des prairies ruisselantes,
et, au milieu de. ces prairies, à une riviérette inopinément
surgie du sol, comme le Pamproux et la Boutonne. On se
dirait à une distance infinie des ravines sèches du plateau,
et de ces villages sans eau courante, oit l'on mourrait de
soif sans le secours de puits d'extrême profondeur. Cà et
là des restes de forêts, des bois et boqueteaux, des vignes
varient quelque peu la monotonie de la PIaine qui, malgré
tout, est, en somme, la région la plus riche et la plus agréa-
ble des Deux-Sèvres. 	 O. RECLUS.

Géologie. — Le dép. des Deux-Sèvres s'étend sur
plusieurs régions géologiques nettement tranchées : au N.,
le massif cristallin de la Vendée (V. ce mot); à l'O., le
détroit jurassique du Poitou, qui relie entre les massifs
vendéen et limousin le bassin de Paris au bassin girondin
ou aquitain; au S., la ceinture jurassique de ce bassin ;
à l'angle S.-0., un lambeau de l'ancien golfe comblé de-
venu le Marais du Poitou. La région cristalline est la
Gaine ou Bocage; la région jurassique est la Plaine,
particulièrement désignée sous ce nom dans la partie mé-
ridionale du département.

La région cristalline s'étend sur le N. des Deux-Sèvres,
à peu près jusqu'an parallèle 46° 30' qu'elle déborde un
peu vers le S.; en cette zone elle occupe toute la largeur
du département, prolongeant jusqu'à Ménigoute ses roches
granulitiques et cambriennes, lesquelles s'enfoncent en-
suite sous les sédiments jurassiques du bassin du Clain,
formant, semble-t-il, une sorte de barrage souterrain qui
rattache les massifs vendéen et limousin. Mais au N. de
cette Iigne da 46°30', les terrains cristallins et cambriens
superficiels s'arrêtent à une douzaine de kilomètres de la
limite orientale du département; en généraI, ils n'atteignent
pas tout à fait le Thouet. La plus grande partie de la Gâ-
tine est constituée par un massif de granulite et de gra-
nite. Au N. (N. du cant d' Argenton-Château) et au S.
(cant. de Mazières et pointe N.-0. de I'arr. de Niort), ces
granulites sont encadrées d'assises cambriennes qu'elles
ont redressées et modifiées : phyllades gneissiques, schistes
granitisés, schistes micacés contenant du feldspath (au
voisinage de la granulite), schistes sériciteux veinés de
quartz blanc. Ces roches éruptives et cristallophyliennes
sont très fréquemment altérées à la surface et recouvertes
du limon des plateaux provenant de leur décomposition;
ce limon jaune arénacé atteintjusqu'à 5 m. d'épaisseur.

La bande orientale jurassique, correspondant au détroit
poitevin et limitée à peu près par le cours du Thouet, est
formée, dans Ies arr. de Bressuire et de Parthenay, des as-
sises jurassiques inférieures, largement recouvertes de dé-
pôts sidérolitiques que l'on classe dans l'oligocène (les ter-
rains sont décrits dans l'art. VIENNE [Dép.]). — La Plaine
jurassique, qui forme la plus grande partie des arr. de
Niort et de Melle, est également revêtue dans sa moitié
orientale par ces sables argileux à fer pisolitique associés
à des meulières à Limnées et Planorbes; à l'O. les cal-
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caires décalcifiés donennt lieu à un limon rouge à silex.
Les sédiments jurassiques se succèdent dans l'ordre nor-
mal, de plus en plus récents à mesure qu'on avance vers
le S., c.-à-d. que l'on va da bord vers le fond de la cu-
vette girondine; une bande liasique frange an S. le mas-

' sif cambrien vers Coulonges et Champdeniers; puis on
trouve le bajocien avec ses assises de calcaires bleuâtres
à Am. Sauzei, gris à silex (Ana. Blagdeni) et blan-
châtres (Am. Niortensis); le bathonien à calcaires gre-
nus, mêlés de silex blanchâtres; puis le callovien aven ses
calcaires compacts blanchâtres; les marnes argileuses de
l'oxfordien. — Dans l'arr. de Melle, sous le manteau limo-
neux, on peut discerner deux failles importantes : celle
de la vallée de la Boutonne et celle de Saucé, correspon-
dant au pointement liasique (grès calcaires et grès mar-
neux où s'intercale un lit d'argile bleuâtre) de la colline
de Montalembert. Au N.-E. de ces failles bordées de plis
anticlinaux, s'étend un bassin synclinal qui forme une pe-
tite cuvette intermédiaire entre les grands bassins pari-
sien et girondin: de vastes dépôts calloviens et oxfordiens
s'y intercalent entre Ies sédiments bathoniens du S. (val-
lée de la Charente et de la Boutonne) et du N. (vallée
du Clain).

Les alluvions modernes, qui occupent le fond des val-
lées, ne sont un peu étendues qu'au bord de la Sèvre Nan-
taise, vers Châtillon, et surtout aux bords de la Sèvre
Niortaise et du Mignon. L'angle S.-0. du département
appartient au nfarais; il est formé d'un limon argileux
ble:nttre nommé bri; il est parfois tourbeux. A.-M. B.

Régime des eaux. Conformément à la diversité
de ses terrains, le territoire des Deux-Sèvres donne nais-
sance et passage à des cours d'eau bien divers : dans la
majeure partie du département, ce sont « Ies riviérettes
sinueuses, tournoyantes, abondantes en hiver, très basses
en été, sans grandes sources vivifiantes, les eaux opaques,
ternes ou noirâtres ou rougeâtres, qui sont rapanage des
roches anciennes, aussi bien dans le vieux Poitou que
dans lavieille Bretagne ou partout ailleurs riviérettes dont
le type est la Sèvre Nantaise ou le Thouet supérieur ou
rArgenton; sur les oolithes coulent des riviérettes claires,
avivées de sources puissantes, telles que la Sèvre Nior-
taise en amont de Niort ou la Dive Mirebbalaise ; dans le
Marais serpentent les rivières endormies, profondes, her-
beuses et jonqueuses, plus semblables à des canaux qu'à
des courants tels le Mignon et cette même Sèvre Nior-
taise ». Des trois versants qui divisent les Deux-Sèvres,
celui de la Loire, de la Sèvre Niortaise, de la Charente,
on évalue que le premier prend   lui tout seul bien près
des trois cinquièmes du territoire, environ 355.000 hect.;
le second, plus du quart, 465.000 hect. ; le troisième,
environ un huitième, entre 80.000 à 85.000 heet. ; en
serrant de plus près, on arrive pour la Loire aux 58 ou
59 0/,, de la circonscription, pour la Sèvre Niortaise aux
27 ou 28 %; pour la Charente aux 44 ou 45 °,o.

La Loire n'a pas decontact avec le département, et il
y a 48 kil. entre la rive gauche du fleuve (vers Saumur)
et les lieux des Deux-Sèvres qui en sont les plus rappro-
chés; de même la Vienne, grand tributaire de gauche,
ne traverse, n'écorne ou ne frôle le territoire dont elle
ne se rapproche nulle part à plus de 38 kil. ; mais elle
en reçoit de belles eaux par le Clain, tandis qu'un affluent
direct, le Thouet, draine au profit de la Loire le centre et
presque tout le N. de la circonscription, et un autre tri-
butaire immédiat, la Sèvre Nantaise, le reste de ce centre
et de ce N. La Vienne ayant son embouchure en Loire,
en amont du Thouet et de la Sèvre Nantaise, c'est par le
CIain qu'il faut commencer la revue des cours d'eau des
Deux-Sèvres.

Le Clain, lui non plus, n'effleure pas le département,
dont il est à 47 kil. environ de moindre distance; mais il
mêle à ses eaux pures, froides, à sa rive gauche, Ies eaux
pures également de la Dive, de la Vienne, de la Boivre, de
l'Auzance. La Dive, spécialement Dive de Couhé, en difi'éren-

ciation d'autres Dives on «divines», dont une dans les Denx-
Sèvres elles-mêmes, la Dive a dans son bassin supérieur le
bourg cantonal de Lezay ; suivant l'usage de tant de rus
du calcaire, elle filtre sous terre etil arrive souvent qu'elle
n'arrive pas à Rom, village qui fut Rauranum, puis,
plus bas, elle reparaît aux grandes fontaines de Brejeuille
et passe immédiatement après dans le dép. de la Vienne
pour aller s'y perdre dans le Clain, à Voulon, au bout
d'un voyage de 40 kit., dont 24 dans les Deux-Sèvres, et
d'un bassin de 390 kil. q., dont 250 dans le territoire.
La Tonne (68 kil. en un bassin de 385 kil. q.) devient
une charmante riviérette vive dans le dép. de la Vienne,
où elle rencontre le Clain à Vivonne ; mais, à la sortie des
Deux-Sèvres, elle ne s'est pas encore engagée dansles for-
mations oolithiques et n'a parcouru que des terres de Gâ-
tine imperméable; source dans le massif du Fouilloux,
culmen du territoire, passage dans le bourg cantonal de
Ménigoute; cours de 24 kil., bassin de 179 kil. q.
La Boivre n'est des Deux-Sèvres que par son vallon supé-
rieur, ravine sèche dite ru de Vasles; ses belles sources
vives jaillissent en Vienne; l'embouchure est à Poitiers.
L'Auzance naît, comme la Vonne, au Terrier du Fouilloux
et de même ln Vandelogne, tributaire de l'Auzance: celle-
ci parcourt 15 kif. dans la circonscription, et celle-là40;
à elles deux, elles portent à 550 kil. q. environ raire de
la bande de terre des Deux-Sèvres dont le Clain emporte
le tribut à la rive gauche de la Vienne.

Si le Thouet s'achève en Maine-et-Loire, c'est dans les
Deux-Sèvres qu'il naitet grandit; il y pérégrine pendant
145 kif., sur un cours total de 440; il y draine 2.750 à
2.800 kif. q., sur une conque totale de 3.425 (à laquelle
a part aussi le dép. de la Vienne). Il a ses sources dans
le même massif que la Sèvre Nantaise, le massif de Secon-
digny (251 m.). Brune rivière du granit, réduite par les
longues sécheresses à une sorte de filet d'encre, il coule
devant le bourg cantonal de Secondigny, la ville sous-
préfectorale de Parthenay, les villes cantonales de Saint-
Loup et d'Airvault, celle-ci précédée du célèbre pont ro-
man du Vernay (xi° s.) ; il se tord dans l'espèce de gorge
commandée par la ville de Thouars, passage vraiment pit-
toresque oh il dort sous quatre ponts, dont un ogival, un
suspendit,-à 27 m. de hauteur, et un pont métallique de
chemin de fer ayant son tablier k 39 m. au-dessus des eaux
ternes; à 43 kit. en aval de cette cité cu rieuse, le Thouet
passe en Maine-et-Loire au confinent de l' Argenton ; il y
boit la Dive Mirebalaise, il y frôle Saumur et s'engloutit
en Loire à 3 kil. en aval de cette belle ville, par 25 m.
au-dessus des mers. Lorsqu'il quitte le territoire, c'est une
rivière de 50 à 60 m. d'ampleur, abondante pendant un
bon tiers de l'année, assez variable pendant un autretiers,
et réduite à quelques centaines de litres par seconde pen-
dant les quatre mois de grande sécheresse. 8, 10, 42 m.
par seconde, tel peut être le débit pendant lemeilleur
tiers de l'année. Parmi ses affluents, il convient de nommer
ou. de décrire succinctement : la Viette (19 à 20 kil.,
6.769 heel.), qui a son terme en amont de Parthenay ;
le Palais (24 à 25 kil., 6.024 hect.),qui afflue à Parthe-
nay même; le Cébron (30 kil., 448 kil. q.), qui a son
terme à Saint-Loup ; le Gâteau (22 à 23 kil., 7.209 hect.) ,
qui vient des plateaux jurassiques de Thenezay; aussi ne
ressemble-t-il pas aux autres affluents du Thouet : c'est
un ruisseau qui a sa perte, sa renaissance, des sources
vives et un débit constant, généralement su périeur à 400 lit.
à la seconde; et les plateaux de la rive droite du Thouet
étant calcaires dès avant Saint-Loup jusqu'à la sortie du
département, la rivière reçoit de ce côté nombre fontaines
abondantes ;—Ie Thouaret (ce qui vent dire : Petit Thouet)
parcourt 50 kil. et- dégage 339 kil. q. de leur excès d'eau ;
il n'en est pas moins presque égal â zéro au bout de l'été,
son bassin étant essentiellement granitique, imperméable;
il passe au bourg cantonal de Saint-Tarent; — l'Argen-
ton, dont la conque est également granitique d'un bout à
l'autre, finit par avoir 25 m. entre rives, et pour ainsi
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dire pas d'eau vers la fin de l'été, bien que long de 60 kil.
en un pays de près de 800 kil. q.; il unit l'Argent (28 kil.,
487 kil. q.), né dans les collines entre Bressuire, Cerizay,
Châtillon, et le Ton (23 kil.,131. kil. q.), qui coule, sous
le nom d'Ire on du Dolo, dans la ville sous-préfectorale
de Bressuire; il baigne le bourg cantonal d'Argenton-Châ-
teau, où lui arrive l'Ouère (25 kil., 448 kil. q.) et absorbe
la Madoire (22 kil., 403 kil. q.), laquelle, comme la plu-
part des cours d'eau du bassin du Thouet, absorbe des
déversoirs d'étangs.

C'est en Maine-et-Loire que le Thouet unit à son sort
celui d'une rivière absolument différente, la Dive, dite
Mirebalaise, en différenciation de plusieurs autres Dives.
Ainsi surnommée de ce qu'elle commence dans le pays de
Mirebeau (Vienne), elle doit l'être à nombre de belles ion-.
taines ; elle est à demi complète quand elle arrive à frô-
ler de sa rive gauche les Deux-Sèvres, à côté de Moncontour
de Poitou, non pas sous forme de rivière, mais bien sous
forme de canal navigable dans une vallée marécageuse:
canal de 4 m,60 de profondeur normale (pas partout) ; ac-
crue de ce côté par des sources vives, égout du plateau ju-
rassique, elle ne touche le territoire que pendant 24 kil.,
sur 75, et pour moins de 200 kil. q„ sur 950 ; on lui
attribue de 3 à 7 m. c. par seconde; ses crues, retenues
par les marais, ne dépasseraient 20 m. c. ; son étiage
est faible à cause de l'évaporation de ces mêmes marais
et des emprunts incessants faits par le canal.

Tout à fait au N. du département, à 4.500 m. d'Ar-
genton-le-Château, nait un ruisseau qui passe peu après
en Maine-et-Loire, où il devient une rivière de 90 kil.
drainant 980 kil. q.: c'est le Layon, tributaire de la Loire
à Chalonnes.

La Sèvre Nantaise, ainsi désignée de ce qu'elle a son
embouchure à Nantes (plus exactement : vis-à-vis Nantes),
est, comme Thouet et Argenton, une eau noirâtre, « qui
embellit pourtant de magnifiques paysages, et les embel-
lirait plus encore, si elle avait pureté de cristal ». Née du
même massif que Thouet, Autise, Vendée, elle boit si peu
de vraies sources, en son pays essentiellement granitique,
qu'au terme de ses 436 kil. écoulant 2.385 kil. q., elle
peut descendre à 300 lit. par seconde, l'étiage ordinaire
étant de 1.080, les bonnes eaux de 5 à 8 m. c., les crues
de 300. Le Thouet coulant assez droit au N. à partir de
Parthenay, la Sèvre Nantaise prend le chemin da N.-N.-O. ;
elle laisse à droite deux bourgs cantonaux, Moncoutant et
Cerizay, sépare un instant les Deux-Sèvres (à dr.) de
la Vendée (à g.) et reçoit l'Ouin (27 kil., 9.840 hect.)
qui passe dans le bourg cantonal de Châtillon, dit : sur
Sèvre, quoiqu'il se trouve à 7 kil. de cette rivière. Au
confluent de cet Ouin, à son passage définitif en Vendée,
elle a voyagé pendant près de 60 kil. et bu les eaux de
500 kil. q. plus ou moins.

La Sèvre Niortaise est aux antipodes de son homonyme
nantaise : autant celle-ci est de couleur sombre, de flot
lourd, de volume variable, de nullité presque complète en
saison sèche, autant la rivière de Niort est transparente,
pure, constante, bien avivée de sources claires etfralches :
ce sont, en tous pays pluvieux, les avantages des courants
du calcaire ou de la craie. Elle a son départ près d'un
village portant à peu près le même nom qu'elle, Sepvret,
à une assez petite distance au N.-N.-E. de Melle, et assez
près du bourg de Lezay, sur un coteau de 174 m. Per-
due sous le sol à Brieuil, puis reparue, elle boit, dans
son lit à elle, Sèvre, au bourg d'Exoudun, une fontaine
puissante, qui est sa véritable origine, tout au moins en
été; elle baigne les amples prairies de La Mothe-Saint-
Héraye et de la Villedieu, et s'unit à une autre « elle-
môme », an charmant Pamproux, onde magnifique de
824 lit. par seconde sortie des fonts bouillonnantes du val-
lon de Pamproux, tout à la lisière da dép. de la Vienne.
Coulant alors dans une très ample vallée, qui fut un lac,
dont la digue creva jadis près de Saint-Maixent, elle va
baigner cette ville où elle s'approche fort de plateaux

schisteux faisant partie de la Gâtine ; elle incline du N.-0.
à l'O., avec prodigieux détours : ainsi de la Crèche à
Niort, elle serpente pendant 35 kil., la ligne droite n'étant
que de 43; elle passe devant le château de Coudray-
Salbart, l'une des grandes ruines féodales du Poitou, avec
donjon de près de 50 m. de hauteur, « l'un des plus im-
portants qu'il y ait »; plus bas, le double circuit de Saint-
Maxire-Marsay lui fait décrire 9 kil., pour 4.500 m. de
collet. Niort est la fin de la Sèvre mutine et gracieuse,
qui a quelque 75 kil. de long, et qui, désormais parcourra
75 kil, encore, jusqu'à la mer, moins comme rivière cou-
rante que comme une sorte de canal, onde immobile au
sein des marais : de Niort à l'Océan, durant ces 7:; kil.,
à peine si elle descend de 40 m. ; soutenue par des écluses,
elle est navigable avec 1 m,60 de mouillage normal, donc
4 m,30 au moins pour l'enfoncement des bateaux. A son
passage des Deux-Sèvres en Vendée et Charente-Infé-
rieure, on estime qu'elle roule 70 m. c. en grande crue,
8 à 40, sinon môme 44 en bonnes eaux, 2 en étiage,
voire 4 seulement quand son flot se disperse pour le
« rafraichissement du Marais ». C'est à 25 kil. en aval
de Niort qu'elle quitte le territoire pour aller s'engloutir
dans l'Atlantique, au bout d'une région de 3.580 kil. q.

Parmi ses affluents, il faut nommer : le Pamproux, qu'on
a signalé ci-dessus comme seconde branche originaire du
fleuve ; — le ru du Puy (ou du Puits) d'Enfer, qui a ses
défilés, sa cascade et s'achève à Saint-Maixent ; — la Li-
guaire, dite aussi Chambon, qui descend de la Gâtine au
S. de Parthenay, parcourt 40 kil., égoutte 130 kil. q. et
se perd à quelque distance en amont des ruines du Cou-
dray-Salbart; — l'Egray ou Egrée, dit aussi l'Allier, fils
de la Gâtine et ruisseau de Champdeniers (23 kil., 447 kil.
q.); — le Lambon (42 kil., 9.796 hect.), né dans les
mômes collines que la Sèvre et qui est comme la corde
de l'arc de cercle décrit par le petit fleuve avec courbure
à Saint-Maixent : son lit confisque en partie ses eaux,
qui reviennent au jour à l'entrée de Niort, à la puissante
fontaine du Vivier, confisquée par la ville ; —la Guirande
(24 kil., 405 kil. q.) vient de Prahecq, bourg cantonal ;
elle reçoit les eaux de la Fosse de la Paix, ru intermit-
tent, parfois violent, sorti d'une espèce de gouffre, passe
au N. de Frontenay-Rohan-Rohan et tombe dans une
branche de la Sèvre, qui, dès son entrée dans le Marais,
a grande tendance à se diviser et se subdiviser.

Hors des Deux-Sèvres arrive, à la gauche du fleuve, le
Mignon, cours d'eau de 40 kil., avec bassin de 584 kil. q.
dont environ 500 dépendant de la circonscription de Niort.
C'est, venu des environs de Beauvoir-sur-Niort, le ruisseau
de la petite ville de Mauzé, en haut un ru de l'oolithe,
en bas une coulée dans le Marais de Poitou et de Sain-
tonge, une sorte de canal parfaitement navigable (mais
peu navigué) avec profondeur minima de 2m,50; il hume
à dr. la Courante, appelée aussi la Mère qui, longue do
22 kil. en un bassin de 462 kil. q., passe au. midi de
Frontenay-Rohan-Rohan.

Autre riviérette atteignant le fleuve hors des limites
da territoire, mais sur la rive opposée à celle où afflue le
Mignon, donc à la rive droite, l'Autise procède de la Gâtine,
du même massif que le Thouet, descend dans la Plaine
et s'achève dans le Marais; elle absorbe la Miochette ou
Rainerie, le Saumort (48 kil., 7.762 hect.), passe à
3.500 m. an midi du bourg cantonal de Coulonges, qua-
lifié de : sur l'Autise, et passe en Vendée après un voyage
de 37 kil. (sur 60) en un pays de 247 kil. q. (sur 480
de conque totale) ; elle sort de la circonscription sous
forme d'un cours d'eau de 42 à 43 m. entre rives, qui,
peu à peu, va perdant ses eaux pour les récupérer d'un
coup, à la grande fontaine de Saint-Quentin (en Vendée).

Autre affluent droit de la Sèvre, la rivière qui donne
son nom au dép. de la Vendée ne relève des Deux-Sèvres
que par sa source dans le massif de l'Absie ; presque
aussitôt elle passe en Vendée, s'y continue et s'y termine
au bout de 70 kil. ; elle égoutte 675 kil, q.
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Le fleuve de la Charente passe tout près des -Deux
Sèvres à 1.200 m. seulement de distance au plus voisin;
ll en reçoit la Péruse, l'Houme, la Boutonne, trois tribu-
taires de dr., qui ont leur origine dans la contrée S.-E.
du département, dans la région oolithique du Poitou. La
Péruse n'a pas plus de 3 kil. à partir de sa source, en
circonscription niortaise : c'est dans la circonscription an-
goumoise qu'elle s'enfouit sous terre, puis reparaît dans
la ville de Ruffec, à de grandes sources, en riviérette de
500 lit. par seconde en temps propice. — L'Houme a sa
première fontaine, qui est abondante, et 9 kil. (sur 34)
dans les Deux-Sèvres, au S.-E. de Chef-Boutonne; par
elle-même et des tributaires, elle réclame dans le départe-
ment 435 kil. q., sur 469.

La Boutonne empiète sur le département par 660 kil. q.
sur 4.850 en tout, et elle y circule pendant 35 ou 36 kil.
sur 94. Au débouché de milliers d'hectares de vallées sèches
elle naît, par 87 m. d'alt., dans la ville même de Chef-
Boutonne, de sources considérables qui jadis jaillissaient
librement, qui sont aujourd'hui captées dans un lavoir,
un abreuvoir, et font aussitôt une riviérette lucide de 5
à8 m. de largeur, dont le volume varie entre 250 et 500 lit.;
elle arrose une large vallée de prairies, boit le Dauphin,
issu des sources de Sompt, coule devant le bourg cantonal
de Brioux et prend l'habitude de se scinder en bras dans
les prés ; elle absorbe la Béronne, qui est le ru de la ville
de Melle et qui a voyagé pendant 30 kil., en un pays de
130 kil. q.; puis la Belle, qui est le ru de Celles (20 kil.,
8.479 hect.). Elle abandonne les Deux-Sèvres pour la
Charente-Inférieurepar 38 m. au-dessus des mers, comme
rivière d'une largeur moyenne de 16 m., d'un volume
ordinaire de 3 m. c., d'un étiage ordinaire de 1.000 lit.,
avec crues des plus modestes.

Les cours d'eau des Deux-Sèvres animent environ 750
usines dont plus de 650 moulins à farine : les deux rivières
les plus travailleuses sont le Thouet et la Sèvre Nantaise, qui
animent chacone plus de cent engins : la Sèvre Niortaise
en meut 75, l'Argenton plus de 50, la Boutonne une qua-
rantaine, etc.

Faune et flore naturelles (V. FRANcE, § Flore;
FRANCE et Eunors, § Faune).

Histoire depuis 1789. — C'est en 4790 que le dép.
des Deux-Sèvres naquit de l'ancien Poitou : pas entière-
ment, car si cette vieille province fournit environ les 9110
du nouveau territoire, en trois petits pays, Niortais, Thouar-
sais, Gâtine, la Saintonge et l'Aunis, autre province, don-
nèrent le dernier dixième.

Comme histoirelocale, on n'y peut signaler que sa par-
ticipation à la guerre de Vendée: tout d'abord le combat
des Moulins à Cornets et les cinq cents paysans faits pri-
sonniers à ce combat, fusillés jusqu'au dernier; puis l'in-
cendie de Bressuire (sauf l'église et une maison), par le
général Grignon; les sièges, prises, reprises de Parthe-
nay, de Thouars, tantôt par les blancs, tantôt par les
bleus; la prise de Châtillon par Westermann (3 juil. 1793),
et peu après, la. déroute de ce général et sa fuitedevant
les Vendéens; la pacification du pays en 1794 et 1795 ;
enfin mie tentative avortée de révolte en 1799.

Parmi les hommes qui ont illustré plus ou moins les
Deux-Sèvres depuis 1789, qu'ils y soient nés avant ou
après la Révolution, on doit citer : De Liniers-Brémont
(1760-1809), né à Niort. — Lemire (1766-93), général
vendéen, né près de Bressuire. — De la Rochejacque&n
(1772-94), autre fameux général vendéen, né à Saint-
Aubin-de-Baubigné, près Châtillon. — Fontanes (1767-
1821), poète, grand maitre de l'Université sous Napoléon,
né à Niort. — Le général Jean Chabot (1757-1837), né
à Niort. — Amussat (4796-1858), chirurgien, né à
Saint-Maixent. — René Caillé (1799-1838), explora-
teur, né à Mauzé-sur-Mignon. -- Le colonel Denfert-
Rocherean (1823-78), né à Saint-Maixent. — Montan-
bry, compositeur de musique, ne à Niort en 1824, et
son frère le chanteur, né aussi à Niort en 1826. —

L'archéologue Léon Palustre (1838-1894), né près de
Saint-Maixent. 0. RECLUS.

Divisions administratives actuelles. — ARRON-
DISSEMENTS. — Le dép. des Deux-Sèvres comprend quatre
arrondissements : Niort, Bressuire, Melle, Parthenay ;
ils sont subdivisés en 31 cantons et 351 communes. On
en trouvera plus loin le détail.

JUSTICE, POLICE. — Le département ressortit à la cour
d'appel de Poitiers. Niort est le siège des assises. Il y a
4 tribunaux de première instance (1 par chef-lieu d'arr.) ;
1 tribunal de commerce à Niort; 1 justice de paix par
canton. Le nombre d'agents chargés de constater les
crimes et délits était, en 4894, de 214 gendarmes (42
brigades), 6 commissaires de police, 17 agents de po-
lice, 348 gardes champêtres, 732 gardes particuliers
assermentés, 17 gardes forestiers. Ily eut 2.010 plaintes,
dénonciations et procès-verbaux.

FINANCES. — Le département possède 4 directeur et 1
inspecteur des contributions directes à Niort, 4 trésorier-
payeur général à Niort, 3 receveurs particuliers à Bres-
suire, Hellen Parthenay, 1 percepteur à Niort; 1-direc-
teur, 1 inspecteur, 3 sous-inspecteurs de l'enregistre-
ment ; 4 conservateurs des hypothèques (1 par arr.).
Le recouvrement des contributions indirectes est assuré
par 1 directeur et 1 inspecteur à Niort, 1 sous -directeur
à Bressuire, 2 receveurs principaux entreposeurs à Niort
et à Bressuire, 2 receveurs entreposeurs à Melle et à
Parthenay.

INSTRUCTION PUBLIQUE. — Le dép. des Deux-Sèvres re-
lève de l'Académie de Poitiers. L'inspecteur d'Académie
réside à Niort. Il y a 4 inspecteurs primaires. L'ensei-
gnement secondaire se donne aux garçons dans 1. lycée,
â Niort (lycée Fontanes), et dans 3 collèges communaux
à Melle, Saint-Maixent et Parthenay. Il y a un lycée de
filles à Niort. Il existe une école primaire supérieure de
garçons à Bressuire et des écoles primaires supérieures
de filles à Argenton-Château, Bressuire, Saint-Maixent
et Secondigny. Il y a des écoles normales primaires
d'instituteurs et d'institutrices à Parthenay et à Niort;
une chaire d'agriculture à Parthenay.

CULTES. — Le département forme pour le culte catho-
lique, avec le dép. de la Vienne, le diocèse de Poitiers,
suffragant de Bordeaux. Le département compte (au ter
nov. 1894) : pas de vicaires généraux, pas de canonicats,
31 curés, 304 desservants, 53 vicaires. — Le culte ré-
formé compte 36 pasteurs pour environ 38.000 fidèles.
Le dép. des Deux-Sèvres est au 4e rang des départements
français pour le nombre total des protestants (après le
Gard, l'Ardèche et la Drôme). Ceux-ci dominent dans les
cant, de Saint Maixent, La Mothe-Saint-Héraye et Lezay.

ARMEE. — Le dép. des Deux-Sèvres appartient à la
9e région militaire (Tours). La 9 8 brigade de cavalerie
a son siège à Niort. Au point de vue du recrutement et
de la mobilisation, le département forme la 3 e subdivi-
sion (Parthenay) du 9e corps d'armée. Le dép. des Deux-
Sèvres possède l'Ecole militaire d'infanterie de Saint
Maixent (V. ECOLE, t. XV, pp. 419-421).

DIVERS. — Le département ressortit à la 98 légion de
gendarmerie (Poitiers), à la division minéralogique du
Centre (arr. de Nantes), à la 11 e inspection des ponts et
chaussées, à la 7 8 région agricole (O. central), à la 248
conservation des forêts (Niort). Le département possède
1 chambre de commerce à Niort et 1 chambre consulta-
tive des arts et manufactures à Saint-Maixent

Démographie. — MOUVEMENT DE LA POPULATION. —
Le recensement de 1896 a constaté, dans le dép. des
Deux-Sèvres, une population totale de 346.694 hab. Voi-
ci, depuis le commencement du siècle, les chiffres donnés
par les recensements précédents :

1801...... 241.916 1826	 .... 288.260
1806...... 254.105 1831	 .,.. 294.850
1821...... 279.845 1836...... 304.105
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La population se répartit comme suit entre les groupes
urbains et ruraux :

184'1...... 310.203 1 872...... 331.243
1846...... 320.685 1 876...... 336.635
1851...... 323.615 1881...... 330.403
1856...... 327.846 1886...... 353.766
1861...... 328.817 1891...... 354.282
1866...... 333.155 4896...... 316.694
Il résulte de ces chiffres que la population du dép.

des Deux-Sèvres a augmenté depuis le commencement du
xixe siècle, avec un seul arrêt (1870), et n'a commencé
à diminuer qu'à la fin de ce siècle. Pour 4.000 hab. re-
censés en 1801, on en comptait 1.461 en'1886. Le mou-
vement d'accroissement a été sensiblement plus fort dans
les arrondissements septentrionaux, comme on peut
s'en rendre compte en comparant les recensements de
4801, 1851 et 4896, arrondissement par arrondissement :

ARRONDISSEMENTS
Population

en 1801
Population

en 1851
Population

en 1896

Niort 	 81.751 105.948 109.033
Bressuire 	 43.505 69.388 86.189
Melle 	 60.650 77.849 68.791
Parthenay 	 53.010 70.430 82.681

Totaux 	 241.916 323.615 346.694

Densité de la population par kilomètre carré r

Superficie
Augmentation

ARRONDISSEMENTS
d'aérés 1801 1851 1896 de

cadastre 1801 6.1896

hect.
Niort	 112.997 59, 2 74 76, 2 - 17
Bressuire 	 161.348 26,4 42,4 52,4 - 26
Melle 	 138.876 43,7 55,3 49, 5 --- 5, 8
Parthenay. 	 159.213 33,3 44,3 51,9 - 18,6

Totaux	 605.434 39,9 54 57, 2 + 17, 3

Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

ARRONDISSEMENTS 1872 -1881 1891 1896

Niort 	 108.457 111.785 110.584 109.033
Bressuire.......	 	 77.404 83.599 88.091 86.189
Melle 	 72.065 72.660 71.376 68.791
Parthenay 	 73.317 82.059 81.231 82.681
Totaux du département 	 331.243 350.103 354.282 316.691

Au point de vue de la population totale, le dép. des
Deux-Sèvres venait, en 1896, au 46 e rang des départe-
ments français. Au point de vue de la population spéci-
fique, il était le 46e également, avec une densité (58hab.
par kil. q.) inférieure à la moyenne française (72 hab.
par kil. q.).

La population des chefs-lieux d'arrondissement se ré-
partissait, en 1896, de la manière suivante :

m 2 wt.
VILLES 2 ô m â Totale

w cô
a

Niort 	 20.909 266 2.499 23.674
Bressuire 	 4.295 145 228 4.668
Melle 	 2.313 308 48 2.669
Parthenay 	 5.425 51 639 6.915

La population éparse est (en 1896) de 545 hab. pour
1.000, proportion très supérieure à la moyenne française
(366 °/°,) et due à la prédominance de la population
rurale.

POPULATION
au 30 mai 1886	 -

POPULATION

au 29 mars 1896
Urbaine 	 49.713 Urbaine 	 48.329
Rurale 	 304.053 Rurale 	 298.365
Total 	 353.766 Total 	 316.694

Le nombre des communes urbaines (plus de 2.000 hab.
agglomérés) était en 1896 de 6, occupant une surface
totale de 4.856 hect., contre 59/.985 hect. occupés par
les 348 communes rurales.

Voici quelle était l'importance relative des populations
urbaine et rurale aux recensements de 1856, 1872, 1886
et 1896, pour 100 hall :

1856 1872 1886 1896
Population urbaine.. 11,98 12,61 14,06 43,65

-	 rurale... 88,02 87,39 85,94 86,35
La population rurale reste à peu près stationnaire de-

puis le dernier recensement et forme actuellement plus
des 6/7 de la population totale, alors que dans l'en-
semble de la France elle forme seulement 60 °/° du total
de la population.

Le mouvement de la population en 4898 se traduit par
les chiffres suivants : naissances légitimes, 6.610, dont
3.359 du sexe masculin et 3.251 du sexe féminin ; nais-
sances naturelles, 298 dont 145 du sexe masculin et
153 du sexe féminin : soit un total de 6.908 naissances.
Il y eut 233 mort-nés. Le nombre des décès fut de 6.246
dont 3.226 du sexe masculin et 3.020 du sexe féminin.
La natalité est donc supérieure à la mortalité. Le nombre
des mariages a été de 2.620, celui des divorces de 45.
En résumé, la proportion des mariages est (en 1891), de
7,10 pour 1.000 hab., celle des naissances de 20,10/.0,
celle des décès de 19,1 °/°°. Sur l'ensemble de la France,
on constate par 1.000 hab. 8 mariages, près de23 nais-
sances et un peu plus de 20 décès.

La répartition des communes d'après l'importance de
la population a donné, en 1896, pour les 351 communes
du département : 1 com. de moins de 400 hab. ; 13 rom.
de 101 à 200 hab. ; 21 com. de 201 à 300 hab. ; 27 coin.
de 301 à 400 hab. ; 37 com. de 401 à 500 hab. ; 140
corn. de 501 à 4.000 hab. ; 39 com. de 1.001 à 1.500
hab.; 30 com, de 4.501 à 2.000 hab.; 42 com, de
2.001 à 2.500 hab. ; 5 corn. de 2.501 à 3.000 hab. ;
1 com. de 3.001 à 3.500 hab. ; pas de com. de 3.301 à
4.000 hab.;1 com. de 4.001 à 5.000 hab. ; 2 com. de
5.001 à 10.000 hab.; 2 com. de plus de 10.000 hab.
(Niort et Parthenay).

Voici par arrondissement et canton la liste des com-
munes dont la population agglomérée en 1896 dépassait
1.000 hab. Les chiffres de superficie ne sont pas rigou-
reusement exacts, parce que nous attribuons toute la su-
perficie des villes divisées entre plusieurs cantons au pre-
mier de ces cantons dans la liste. Les surfaces cantonales
sont indiquées d'après la Situation /lnancière des com-
munes (année 1899)

ARRONDISSEMENT DE NIORT ('10 cant., 92 com., 142.997
heu., 109.033 hab.). - Cant. de Beauvoir-sur-Niort
(13 com., 14.551 lied., 4.709 hab.). - Cant. de
Champdeniers (12 com., 13.09/ hect., 7.931 hab.) :
Champdeniers, 1.405 hab. (1.126 aggl.). - Cant. de
Coulonges-sur-l'Autize (14 com., 26.083heet., 45.958
hab.) : Coulonges-sur-l'Autize, 2.367 hab. (1.424 aggl.).
- Cant. de Frontenay (9 com., 14.003 hect., 7.484
hab.) : Frontenay, 1.939 hab. (1.305 aggl.). - Cant.
de illauzé (8 com., 13.027 heet.. 7A49 hab,) : Mauzé,
4.503 hab. (1.511 aggl.) ; Saint-hilaire-La-Pallud,
4.898 hab. (1.219 aggl.). -Cant. de Niort (1 er cant.)
(8 com., 12.497 hect., 45.835 hab.) : Niort, 23.674
hab. (23.408 aggl.) ; Sainte-Pezenne, 4.759 hab. (1.009
aggl.). - Cant. de Niort (2 a cant.) (6 com., 8.148
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hect., 21.207 hab.) : Saint-Florent, 1.700 hab. (1.279
aggl.). - Cant. de Prahecq (8 com., 14.450 hest.,
6.081 hab.). - Cant. de Saint-IYaixent (ier cant.)
(7 corn., 12.374 hest., 41.476 hab.) : Breloux, 2.490
hab. (1.124 aggl.) ; Saint-Maixent, 5.370 hab. (5.370
aggl.). - Cant. de. Saint-Mai.xent (23 cant:) (9 com.,
43.065 heat., 11.200 hab.).

ARRONDISSEMENT DE BRESSCIRE (6 cant., 91. com.,
164.348 heat., 86.189 hab.). - Cant. d'Argentan-
Chdteau (19 corn., 35.3 .18 heat., 43.300 hab.) : Ar-
genton-Chateau, 1.169 hab. (1.169 aggl.). - Cant. de
Bressuire (43 com., 28.763 heat., 16.876 hab.) : Bres-
suire, 4.668 hab. (4.523 aggl.). -- Cant. de Cerizay
(13 com., 21.298 heat., 44.514 hab.). - Cant. de
Châtillon-sur-Sèvre (14 com., 30.866 heat., 16.851
hab.) : Les Aubiers, 2.626 hab. (1.274 aggl.) ; Châtil-
lon-sur-Sèvre, 1.517 hab. (1.541 aggl.). - Cant. de
Saint-Varent (9 com., 16.826 hect., 6.596 hab.). -
Cant. de Thouars (23 com.,30.193 beat., 18.052 hab.) :
5.033 hab. (4.741 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE MELLE (7 cant., 92 com., 138.876
heat., 68.791 hab.). - Cant. de Brioux-sur-Boutonne
(21 com., 26.661 hest., 9.409 hab.). - Cant. de Celles-
sur-Belle (12 com., 16.2436 heat., 40.668 hab.). - Cant.
rie Chef-Boutonne (16 com., 22.725 hest., 9.157 hab.) :
Chef-Boutonne, 2.439 hab. (4.776 aggI.). - Cant. de
Lezay (10 com., 23.647 heat., 10.840 hab.). Cant..
de nielle (13 com., 14.363 hest., 9.956 hab.) : Melle,
2.669 hab. (2.361 aggl.).- Cant. de La Mothe-Saint-
Héraye (8 com., 14.808 hect., 8.351 hab.) • LaMothe-
Saint-Héraye, 2.346 hab. (4.844 aggl.) ; Pamproux,
2.044 hab. (1.144 aggl.). - Cant. de Sauze-Vaussais
(12 corn., 18.589 heat., 10.410 hab.).

ARRONDISSEMENT DE PARTHENAY (8 cant., 79 COm.,.
159.213 heat., 82.681 hab.). - Cant. d'Airuault
(9 com., 15.335 heat., 6.775 hab.) : Airvault, 1.768 hab.
(1.576 aggl.). -Cant. de Mazières-en-Gâtine (12 com.,
20.667 heat., 14.202 hab.). - Cant. de Dlénigoute
(40 com., 23.348 hest., 9.407 hab.). - Cant. de Mon-
contant (12 corn., 22.897 heat., 15.591 hab.) - Cant.
de Parthenay (14 corn., 18.615 hest., 43.879 hab.) :
Parthenay, 6,915 hab. (6.064 aggl.). - Cant. de Saint-
Loup-sur-Thouet (9 corn., 48.141 heat., 7.182 hab.).
- Cant. de Secondigny (7 com., 20.496 heat., 11.352
hab.). - Cant. de Thénezay (9 com., 18.527 heat.,
7.293 hab.).

HABITATIONS. - Le nombre des centres de population
(hameaux, villages 'ou sections de communes) était, en
1896, de 8.693 dans le dép. des Deux-Sèvres. Le nombre
des maisons d'habitation était de 89.309, dont 86.073
occupées en tout ou en partie et 3.236 vacantes. Sur ce
nombre, on en comptait 38.271 n'ayant qu'un rez-de-
chaussée, 39.251 un seul étage, 10.358 deux étages,
1.289 trois étages, 140 quatre étages ou davantage.
Elles comportaient 95.382 logements ou appartements
distincts, dont 91.800 occupés et 3.582 vacants; en
outre, 11.636 locaux servant d'ateliers, de magasins ou
de boutiques. La proportion des locaux industriels on
commerciaux était de 111 0/00 (en 1891), un peu supé-
rieure à la moyenne française (105 ° /°o)•	 -

Etat des personnes. - D'APRÈS LA RÉSIDENCE. -
On a recensé, en 1896, 40.517 individus isolés et 82.932
familles, plus 108 établissements comptés à part, soit un
total - de 93.557 ménages. Il y a 10.517 ménages com-
posés d'une seule personne; 20.219 de deux personnes;
49.395 de trois personnes;15.935 de quatre personnes;
41.264 de cinq personnes; 7.284 de six personnes;
8.838 de sept personnes et davantage. La proportion
d'isolés est (en 1891) notablement inférieure à celle de
l'ensemble de la France (106 sur 4.000 ménages, an lieu
de 452)..

La population résidante comptait 346.694 personnes,
dont 337.017 résidants présents, 3.491 résidants absents

et 6.486 personnes comptées à part. La population pré-
sente comportait 343.203 résidants présents et 1.865 per-
sonnes de passage, soit un total de 345.068: La popula-
tion présente est donc un peu inférieure à la population
résidante, comme c'est généralement le cas en France. La
proportion de résidants absents atteint (en 1891) à peu
près 10,2 0/00 (moyenne française, 17,4).

D'APRÈS LE LIEU DE NAISSANCE. - Classée d'après le lieu
de naissance, la population des Deux-Sèvres se divisait,
en '1896, en :
Français nés dans la commune où ils habitent. 191.698

- dans une autre 	 du dép...... 117.343
- dans un autre département 	  35.532
- en Algérie ou dans une colonie fran-

çaise 	 	 68
- nés à l'étranger 	 	 51

Soit un total de 34/.692 Français de naissance.
Il faut y ajouter, en premier lieu, 414 naturalisés; en

second lieu, 262 étrangers, dont 198 nés à l'étranger.
Classée par nationalité, la population des Deux-Sèvres

comprend : 344.806 Français, 103 Allemands et Autri-
chiens, 76 Espagnols, 69 Italiens, 31 Suisses, etc. Le
nombre total des étrangers s'élève seulement à 408. La
proportion d'étrangers n'est (en 1886) que de 1 0/0°
(moyenne française, 30 °((00).

Si nous nous en tenons à l'élément français, nons cons-
tatons qu'en 1896 le dép. des Deux-Sèvres possédait
309.041 nationaux nés sur son territoire et que l'on a
recensé dans la France entière 49.428 originaires des
Deux-Sèvres. Ce département avait conservé (en 4891)
166 0/00 de ses enfants. Des habitants qui ont émigré à
l'extérieur, 11.112 ont passé dans la Vienne, 7.614 dans
la Charente-Inférieure, 6.639 dans la Seine, 5.416 dans
Maine-et-Loire, 5.253 dans la Vendée, etc. L'attraction
des grandes villes (Paris, Bordeaux) ne s'exerce donc
que faiblement sur le dép. des Deux-Sèvres. En revanche,
le dép. des Deux-Sèvres renferme 35.532 Français origi-
naires d'un autre département : 7.666 de la Vendée, 7.615
de la Vienne, 4.751 de Maine-et-Loire, 4.077 de la Cha-
rente-Inférieure, 1.750 de la Charente, etc. Le mouvement
d'émigration se fait par échange avec les régions limi-
trophes. - La comparaison des chiffres d'émigration et
d'immigration montre que le dép. des Deux-Sèvres a perdu
par l'émigration intérieure près de 1/3 de plis d'habitants
qu'il n'en a gagnés par l'immigration. La proportion
d'émigration est (en 1896) de 137 0/00 (moyenne fran-
çaise, 174 °/,O).

D'APRÈS L'ÉTAT CIVIL. - Classée par sexe, la popula-
tion des Deux-Sèvres se répartit (en 1896) en 173.830
hommes et171.238 femmes; c'est une proportion (en4891)
de 985 femmes pour 1.000 hommes (moyenne française,
1.014). Le sexe masculin comptait (en 1891) 2.062 cé-
libataires majeurs, soit 141 0/00; le sexe féminin, 17,064,
soit 98 0/00 , proportions très inférieures aux moyennes
françaises (174 et 137 °/00). La proportion des personnes
mariées sur le total des habitants est de 416 pour 1.000
(moyenne générale de la France, 4OO). On a recensé 25.237
veufs ou veuves, soit 71 °/00 (moyenne française, 81). Le
nombre des mineurs des deux sexes était de 439.168, soit
396 0/, (moyenne française, 365). Le nombre moyen des
enfants vivants était de 223 par 1.000 familles (moyenne
française, 210). L'âge moyen des hommes est de 31 ans
9 mois, celui des femmes de 31 ans 5 mois.

D'APRÈS. LA PROFESSION. - La population des Deux-
Sèvres se décompose par profession de ,1a manière sui-
vante (en 1891). On classe sous chaque rubrique non
seulement ceux qui exercent la profession, mais aussi la -
totalité des personnes qui en tirent leur subsistance :
Agriculture 	  .. 226.010 soit 635 0/00
Industries manufacturières.....	 57.320 - 462 -
Transports 	 	 6.073 - 17 -
Commerce 	  19.757 - 56 -

1428 -
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Force publique 	 4.370 soit 12e/ee
Administration publique 	 6.030 - 47 -
Professions libérales 	 7.773 - 22 -
Personnes vivant exclusivement

de Ieurs revenus 	 48.446 - 52 -
En outre, 8.783 gens sans profession et individus non

classés (enfants en nourrice, étudiants ou élèves de pen-
sionnats vivant loin de leurs parents, personnel interne
des asiles, hospices, etc.), ou de profession inconnue. Au
point de vue social, la population comprend (en 1894) :
7 .1.014 patrons, 2.586 employés, 49.224 ouvriers. Les
personnes inactives de leurs familles sont au nombre de
222.673, plus 14.788 domestiques.

Etat économique. - PaoruiàrÉ. - La statistique
décennale de 1892 accusait une surface cultivée totale
de 556.652 hect., dont 546.44b appartenant à des par-
ticuliers, 6.766 à l'Etat, 970 aux communes, etc. Des
546.446 hect. appartenant aux particuliers, 424.430
étaient des terres labourables, 68.832 des prés naturels,
herbages et vergers, 8.973 des vignes, 8.656 des jardins
de plaisance et parcs, 36.555 des bois et forêts. Le nombre
des cotes foncières était, en 4893, de 274.874, dont
470.493 non bâties et 401.381 bâties.

L'enquête faite par l'administration dc's contributions
directes en 1884 a relevé dans le dép. des Deux-Sèvres
55.831 propriétés non bâties imposables, savoir : 38.354
appartenant à la petite propriété, 46.266 à la moyenne
propriété, 4.241 à la grande propriété.

Nous donnons ci-dessus un tableau indiquant le nombre
et la contenance des cotes foncières non bâties (en 1892) :

DÉSIGNATION NOMBRE SUPERFICIE 

des cotes (enheelares)

Petite propriété:
Biens de moins de 1 hect 	 21.612 12.351
-	 de 1 à 5 hect 	 16.712

Moyenne propriété : 120.382
Biens de 5 à 10 hect 	 7.864
-	 de 10 à 20 - 	 3.623
-	 de 20 à 30 - .. 	
-	 de 30 à 40 - 	

1.972	 183.4461.577
-	 de 40 à 50	 - ...... 	 1.230

Grande propriété :
Biens de 50 à 100 hect 	
-	 de 100 à 200 - 	

930	 246.051232
-	 de 200 a 300 - 	 34

Au-dessus de 300 - 	 5
Totaux 	 55.831	 I	 562.230

On voit par ce tableau que la petite propriété occupe
environ 432.733 hect., la moyenne 483.446 hect. et la
grande 246.05 .1 hect. La contenance moyenne d'une cote
foncière est de 40heet,07, alors que la moyenne française
est de 8heet 65. La grande propriété domine.

La valeur de la propriété bâtie était évaluée (d'après
l'enquête de 1887-89) de la manière suivante :

Maisons Usines
Nombre (en 4897).. 404.844 4.322

Francs Francs
Valeur locative réelle 40.967.919 602.829
Valeur	 vénale (en

4887) 	 243.445.775 14.251,614

Il faut y ajouter 1.025 bâtiments publics (asiles, pres-
bytères, préfectures, etc.), d'une valeur locative réelle
(en 4887) de 184.030 fr. - La part du département
dans la valeur de la propriété bâtie sur le sol français
représente 1/260 e de la valeur totale.

AGRICULTURE. - L'agriculture fait vivre (en 1894)
635 hab. sur 1.000, alors que dans l'ensemble de la
France cette proportion atteint seulement 460. Le dép.
des Deux-Sèvres est done essentiellement agricole.

Nous rappelons que les divisions fondamentales du dé-
partement sont la Gâtine on le Bocage, dans la moitié
septentrionale du département, la Plaine dans la plus
grande partie de la moitié méridionale et une faible par-
tie du Marais saintongeois, à l'extrémité S.-O. du dépar-
tement (V. le § Relief du sol, etc.).

D'après l'assiette de la contribution foncière, la valeur
du sol non bâti du dép. des Deux-Sèvres représente envi-
ron le 4/84e de la valeur totale du sol français.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant la superfi-
cie et le rendement des principales cultures en 4898 :

CULTURES SUPERFICIE PRODUCTION

Hectares Hectolitres
1.851.590

Froment 	 105,805	 Quintaux
1.434.982

Hectolitres
Méteil 	 2.252 43.155
Seigle	 4.940 86.451
Orge 	 16.281 354.123
Avoine 	 63.548 1.636.454
Sarrasin 	 2.560 49.548
Millet 	   25 315
Mars 	 272 36.450

Quintaux
Pommes de terre 	 22.323 1.607.386
Betteraves fourragères 	 16.623 3.374.481
Betteraves à sucre 	 2.921 572.516
Trèfle 	 21.506 768.852
Luzerne 	 20.976 839.125
Sainfoin 	 12.958 453.541
Prés naturels et herbages 	 59.698 2.415.564
Colza 	 298 4.663
Navette 	 39 331
OEillette 	 14 129
Chanvre 	 393 Filasse 2.479

Graine 3.195

Lin 	 177
1
Filasse 1.086
Graine	 1.457

Pommes à cidre	 u 19.375
Châtaignes 	 a 5.050
Noix 	 » 12.186
Prunes 	 a 3.706

Hectolitres
Vignes. 	 4.363 49.302

Ge tableau montre que la production des cultures du
dép. des Deux-Sèvres est supérieure à la moyenne fran-
çaise. Dans la période décennale 4889-98, la production
moyenne annuelle du froment fut de 1.629.064 hectol.,
celle du méteil, 58.444 hectol.; celle du seigle, 85.625
hectol.; celle de l'orge, 307.090 hectol. ; celle de l'avoine,
4.238.227 hectol. La valeur de la récolte de l'orge était
de 4.238.852 fr. Les rendements sont très bons :17111,50
à l'hectare, en 4898, pour le froment (moy. franç.,
48h1,40), 47 111 50 pour le seigle (moy. franç., 45111,95),
24h1 ,75 pour l'orge (moy . franç., 20 1'1 28), 19 111 ,35 pour
le sarrasin (moy. franc. 43 h1,98), 93111,75 pour l'avoine
(moy. franc., 25 111 22), 72 quintaux pour les pommes de
terre (moy. franç., 762 4,68), 203 quintaux pour les bette-
raves fourragères (moy. franc., 242 g1,46), etc.

Quant à la nature des terrains du dép. des Deux-
Sèvres, on y distingue, d'après le cadastre : 429.640
hect. de terres labourables, 59.836 hect. de prés et her-
bages, 21.754 hect. de vignes, 44.087 hect. de bois.
45.737 hect. de landes, rochers et terrains incultes,
1.747 hect. de superficies diverses, mais ces chiffres ne
correspondent plus exactement à l'état actuel.

Les prairies et les pâturages ont peu d'étendue. D'après
l'enquête décennale de 1892, il y avait 32.895 lied. de
prairies irriguées, 27.870 hect. non irrigués, 6.737 hect.
d'herbages pâturés. Les fourrages verts annuels étaient
cultivés sur 30.005 hect. espèces. Il y avait 4.855 hect.
de prés temporaires.

La culture des arbres fruitiers est peu développée. La
statistique décennale de 1892 accusait les résultats sui-
vants pour les cultures arbustives : pommes et poires,
74.588 hectol. ; pèches et abricots, 4.086 hectol.
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prunes, 10.645 hectol, ; cerises, 7.618  hecto!. ; noix,
14.318 hectol.; châtaignes, 17,891 hectol.

La vigne est cultivée sur 4.363 hect. La récolte de
4898 fut de 51.415 hecto!., d'une valeur de 2.013.008 fr.
La moyenne décennale annuelle de 1888-97 était de
92.845 hecto!. Les principaux crus sont ceux d'Airvault,
Argenton-Château, Bouillé-Loretz, La Foye-Montjault,
La Rochénard, Saint-Varent, Thouars, etc. La fabrica-
tion de l'eau-de-vie est importante.

Les cultures maraîchères sont représentées par 3.811
lied. cultivés en légumes secs (haricots, pois, fèves, Ave-
molles, Ientilles, etc.), 8.813 hect. cultivés en carottes,
navets, choux, topinambours, etc. Les environs de Niort
sont renommés pour la culture des oignons.

Les forêts occupent (en 1892) une superficie de
43.691 hect., dont 6.752 appartiennent â l'Etat, 244
aux communes, 36.695 à des particuliers. 2.765 hect.
sont en futaie, le reste est en taillis. Les principales
essences sont le chêne, le hêtre et le châtaignier. Les
forêts les plus importantes sont celles de Chizé, près de
Melle, de Secondigny, Chantemerle, etc. La production
du bois mis en coupe est évaluée à 475.217 m. c. par an.

L'élevage est très prospère. Le nombre des animaux de
ferme existant au 31 déc. 4898 était

Espèce chevaline..	 	 .... 32.440_
-	 mulassière 	   7.586

asine 	 3.092
-	 bovine 	 249.133
- ovine 	 410.765
-	 porcine 	 94.210

caprine 	 41.609

L'élevage des chevaux est très important dans la région
de Saint-Maixent et de Melle. Ils appartiennent à la race
poitevine et à la race frisonne, importée au xvie siècle
(V. Bacs, § Zootechnie, t. XVIII, p. 40). Les mulets
sont renommés et exportés même en Espagne.- La pro-
duction du lait fut, en 1898, de 906.050 hectoL, celle du
beurre était de 3.114.376 kilogr. (en 1892). - Il existe
une ferme-école à Mazières, près Parthenay. -Les basses-
cours ont une grande extension et comptaient (en 1892)
837.447 poules, 123.463 oies, 89.705 canards, 62.098 pi-
geons, 438.635 lapins, etc. - Il y avait 5,160 ruches
d'abeilles en activité, ayant produit 37.410 kilogr. de
miel et 10.939 kilogr. de cire d'une valeur globale de
87.061 fr.

Les exploitations agricoles sont de petite étendue, géné-
ralement 2 à 5 hect.: 38.354 ont moins de 5 hect.,
7.864 de 5 à 10 hect., 7.172 de 10 à 40 hect., 2.441
plus de 40 hect. Le nombre des propriétaires cultivant
eux-mêmes leurs terres est de 41.543, exploitant des
domaines d'une étendue moyenne de 3 heet,80, celui des
fermiers est de 46.109, celui des métayers est de 2.863.

INDUSTRJE. - L'industrie fait vivre 57.320 personnes
(en 4891), soit 162 hab. sur 1,000 (moy. franç., 250).
Elle est peu développée.

Mines et carrières. La superficie totale des terrains
exploités n'était que de 490 hect.

Il y avait 1 mine de houille (Saint-Laurs), occupant
environ 200 ouvriers. Elle appartient au bassin de Vou--
vant et Chantonnay. La production du dép. des Deux-
Sèvres en combustibles minéraux (houille et anthracite)
était, en 1897, de 16.174 tonnes seulement, valant sur
le carreau de la mine 239.583 fr.

Pour la consommation du combustible minéral, le dép.
des Deux-Sèvres emploie 66.700 tonnes, valant en
moyenne 25 fr. la tonne sur les lieux de consommation,
soit 1.667.500 fr. en tont. De cette quantité, 7.600 tonnes.
seulement viennent du département même, qui vend le
surplus de sa production an dehors et achète 13.100 tonnes
à la Vendée (Vouvant et Chantonnay), 4.400 tonnes au
Nord (Valenciennes) et 41.600 tonnes à l'Angleterre,'

Il existe des gisements inexploités de fer (Sauté-Vans-

sais, Mairé-Lavescault), de plomb argentifère (Melle),
d'antimoine (Bressuire), etc.

Les carrières ont fourni les résultats suivants en 1898:
POIDS

en tonnes
VALEUR

en francs._

Pierre de taille tendre.......... 8.500 427.500
Moellon 	  40.000 40.000
Chaux pour amendement 	 77.000 847.000
Dalles 	 • 800 12.000

On exploitait seulement 300 carrières à ciel ouvert
(granite, calcaire, schiste, etc.), employant 700 ouvriers.
I1 y a des carrières de marbre inexploitées (Andin).

Il existe des sources minérales à BiIazais (suif.; bains),
Vrère, Tonneret, Fontadan, Saint-Léger-de-Montbrun, etc.

Industries manufacturières. Il existait en 1898 dans
le dép. des Deux-Sèvres 566 établissements faisant usage
de machines à vapeur. Ces appareils, =nombre -de 647,
d'une puissance égale à 4.649 chevaux-vapeur (non com-
pris les machines des chemins de fer et des bateaux) se
décomposaient en :

82 machines fixes d'une force de 1.312 chev.-vapeur
172	 - mi-fixes	 1.014	 -
390	 - locomobiles - 2.203	 -

3	 locomotives	 120	 -
La force des machines en chevaux-vapeur se répartis-

sait de la manière suivante entre les principaux groupes
industriels :
Mines et carrières. 	 	 253 chev.-vapeur
Usines métallurgiques 	 	 141	 -

La force hydraulique des cours d'eau était, en 1894,
pour une Iongueur approximative de 2.686 kil. de cours
d'eau non navigables ni flottables, égale à 27.851 che-
vaux-vapeur, répartis entre 639 usines hydrauliques.

La fonte moulée en deuxième fusion occupait seulement
4 usines, ayant 54 ouvriers, qui ont produit, en 1898,
650 tonnes, d'une valeur totale de 156.000 fr., soit
240 fr. la tonne. La production de l'acier était seulement
de 10 tonnes d'aciers marchands et aciers spéciaux, va-
lant 6.000 fr. L'industrie textile est développée (peluche,
droguet, breluche, tricot, etc.). L'industrie du cuir est
importante à Niort (ganterie). - La confiserie est une
spécialité de Niort également ((c angélique »).

Il existait, en 4898, dans le dép. des Deux-Sèvres, un
total de 58 syndicats professionnels, dont 11. syndicats
patronaux (878 membres), 22 syndicats ouvriers (915
membres), pas de syndicats mixtes et 25 syndicats agri-
coles (9.182 membres). La consommation moyenne
avouée d'alcool était, en1898, de 2E1,36 par tête (moyen-
ne française, 5 111,08). Ii a été fabriqué, de 1888 à 1897,
une quantité moyenne de 24.168 hecto!. d'alcool par an,
sans compter 191 hecto!. distillés annuellement par Ies
bouilleurs de cru. - Il a été vendu (en 1897), 461.751
kilogr. de tabac élimer ou à mâcher, et 39.994 kilogr.
de tabac à priser, soit une consommation moyenne de
581 gr. par tête (moyenne française, 970 gr.).

COMMERCE Ex CIRCULATION. - Le commerce fait vivre
19.737 personnes (en4891), soit 56 0/00 (moyenne fran-
çaise, 103).11 y faut ajouter 6.073, soit 17 0/00i qui vi-
vent de l'industrie des transports (moyenne française, 30).
Ces chiffres montrent que le commerce est très peu déve-
loppé. En effet, le montant des opérations de la succursale
de. la Banque de France à Niort était, en 1898, de
22.159.800 fr., sur un total général de 46 milliards 568
millions pour la. France entière, c.-à-d. près de 1/7460
de ce total pour le dép. des Deux-Sèvres.

Agriculture 	  2.219
Industries alimentaires 	  1.062

chimiques et tanneries . 	 68
Tissus et vêtements 	 	 208
Papeterie, objets mobiliers et d'ha-

bitation.	 .... 	 	 56
Bâtiments et travaux 	 	 642
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Le nombre des patentes est très peu élevé. 11 y avait
(en 1894) 49 hauts commerçants et banquiers, 10.724
commerçants ordinaires, 1.910 industriels, 420 exerçant
des professions Iibérales.

Le dép. des Deux-Sèvres exporte ses chevaux, ses mu-
lets, son bétail, ses céréales, des eaux-de-vie, des vinai-
gres, des articles de ganterie et de confiserie, etc. Il im-
porte de la houille, des fers, des bois de construction, des
denrées d'épicerie, des articles de modes, d'ameublement
et de librairie, etc.

Voies de communication. Le dép. des Deux-Sèvres
avait, au 1°r janv. 1899, une longueur totale de 466 kil.
de routes nationales, 1.274 kil. de chemins de grande
communication, 1.975 kil. de chemins d'intérêt commun
et 3.144 kil. de chemins vicinaux ordinaires, plus 4.306
kit. en construction ou en lacune.

Le dép. des Deux-Sèvres est traversé en 1900 par
9 lignes de chemin de fer d'une longueur totale de
558 kil., dont 66 kil. en construction. Les lignes 1 à 8
sont des lignes d'intérêt général exploitées par l'Etat. La
dernière est d'intérêt local. En voici la liste :

1° La ligne de Saumur à Niort, qui parcourt 111 kil.
dans le département, en desservant Thouars, Saint-Ta-
rent, Airvault, Saint-Loup-sur-Thouet, Parthenay, Ma-
zières-en-Ghtine, Champdeniers et Niort. - 2° La ligne
de Tours à La Roche-sur-Yon (59 kil.), par Thouars,
Bressuire et Cerizay. - 3° La ligne d'Angers k Niort
(86 kil.), par Châtillon-sur-Sèvre, Bressuire, Moncou-
tant, avec un parcours de 13 kil. dans le dép. de la Ven-
dée, après cette station, Coulonges-sur-l'Autize, avec un
second parcours dans la Vendée de 6 kil., après cette sta-
tion, et Niort. - 40 La ligne de Poitiers à La Rochelle
(65 kil.), par La Mothe-Saint-Héraye, Saint-Maixent,
Niort, Frontenay et Mauzè. - 5° La ligne de Niort à
Ruffee (56 kil.), par Prahecq, Celles, Melle, Brioux et
Chef-Boutonne. - 6 0 La ligne de Poitiers à Bressuire
(48 kil.), par Parthenay et .Bressuire. - 7° L'embran-
chement d'Airvault à Moncontour (15 kil.), qui se détache
de la ligne n° 1. - 8° La ligne de Niort h Saintes (28 kil.),
par Beauvoir-sur-Niort. - 9° La ligne d'intérêt local de
Saint-Jean-d'Angély à Civray (38 kil.), par Chef-Bou-
tonne. - Le département possède 492 kil. de tramways,
dont 143 kil. sont en construction.

Le dép. des Deux-Sèvres possède 33 kil. de rivières na-
vigables ; la Sèvre Niortaise (28 kil.) et le Mignon (5 kil.) .

Le service postal et télégraphique était assure (en 1894)
par 12 bureaux de poste, 4 bureaux télégraphiques et
41 bureaux mixtes, ayant produit une recette postale de
682.078 fr. et une recette télégraphique de 60.202 fr.,
pour 81.765 dépêches intérieures et 509 internationales.

FINANCES. - Le dép. des Deux-Sèvres a fourni, en
1896, un total de 12.904.004 fr. 93 au budget général
de la France. Les rôles de 1898 comprenaient : 560 bil-
lards, 22 cercles, 2.082 vélocipèdes et 32.098 chiens im-
posés. Ces chiffres indiquent une situation prospère.

Les revenus départementaux ont été, en 1896, de
1.753.473 fr. 27, se décomposant comme suit:

Francs
Produits des centimes départementaux 1.423.103 32
Revenu du patrimoine départemental. 942 40
Subventions de l'Etat, des communes,

	

des particuliers et produits éventuels 	 329.427 55
Les dépenses départementales se sont élevées à

1.773.925 fr. 16, se décomposant comme suit :
Francs

Personnel 	 50.284 »
Propriétés départementales, locations et

mobilier 	 78.184 99
Chemins vicinaux 	  702.363 96
Chemins de fer d'intérêt local 	 202.629 50
Instruction publique 	 107.173 52
Assistance publique 	 383.890 34

Francs
Encouragements intellectuels 	 13.505 37

à l'agriculture 	 37.834 08
Service des emprunts 	 461.994 80
Dépenses diverses 	 36.067 60

A la clôture de l'exercice 1897, la dette départemen-
tale était en capital de 2.269.400 fr. 52.

Le nombre total des centimes départementaux était de
63°,928 dont 38,928 portant sur les quatre contribu-
tions directes. Le produit du centime départemental por-
tant sur les quatre contributions était de 25.052 fr. 40,
celui du centime portant seulement sur les contributions
foncière et personnelle-mobilière atteignait 19.889 fr. 87.

Les 354 communes du département avaient, en 1898,
un revenu global de 3.159.262 fr., correspondant à
3.036.768 fr. de dépenses. Le nombre total des centimes
pour dépenses tant ordinaires qu'extraordinaires était de
24.662, dont 3.858 extraordinaires, soit une moyenne de
61 cent. par commune.

Il y avait 3 communes imposées de moins de 45 cent.,
15 imposées de 15 à 30 cent., 106 de 31 à 50 cent.,
211 de 51 h 100 cent. et 19 au-dessus de 400 cent. -
La dette communale, au 31 mars 4897, se montait à
10.180.070 fr. - Le nombre des communes à octroi
était (en 1897) de 20, le produit net des octrois se mon-
tait à 644.828 fr.

Etat intellectuel.	 Au point de vue de l'instruc-
tion, le dép. des Deux-Sèvres est dans la moyenne.

En 1896, sur 3.426 conscrits examinés, 447 ne sa-
vaient pas lire. Cette proportion de 37 illettrés sur 1.000
(moyenne française, 52 0/00) place le dép. des Deux-Sèvres
au 39 6 rang (sur 90 départements) parmi les départe-
ments français. Pour l'instruction des femmes, il est au
67° rang (sur 87 dép.), avec 881 femmes pour 1.000
ayant signé leur acte de mariage. La proportion pour les
hommes est de 937 0/00.

Durant l'année scolaire 1896-97, voici quelle était la
situation scolaire :

1° Ecoles primaires élémentaires et supérieures :

Nombre des écoles.

Écoles biques

publiques prestes
691	 11

Écoles congréganistes

publiques	 privées
23	 170

Totaut
895

Instituteurs 	 592 76 668
Institutrices 	 412 322 734
Eleves garçons 	 26.724 144 866	 3.549 30.453

--	 tilles 	 15.147	 300 1.726	 9.036 26.209

2° Ecoles maternelles :
Eccles laques	 Ecalescongréganistes

publiques	 privées 	 publiques	 privies
Totaux

Nombre d'écoles 	 12 1 4 22 39
Institutrices 	 25 1 5 23 51
Garçons 	 791 » 207 652 1.653
Filles 	 716 7 213 740 1.676

L'enseignement primaire supérieur public comptait, en
1897, 174 élèves garçons et 253 filles.

Le total des ressources de l'enseignement primaire pu-
blic était, en 1894, de 1.386.686 fr. 80. - Il existait
472 caisses des écoles, avec 16.821 fr. de recettes et
13.031 fr. de dépenses.

L'enseignement secondaire se donnait aux garçons dans
1 lycée (Niort) comprenant (en 1899) 298 élèves, dont
155 internes, et 3 collèges communaux (Melle, Parthenay
et Saint-Maixent). Pour l'enseignement secondaire des
filles, il y avait 1 lycée de filles à Niort, comptant (en
1899) 145 élèves, dont 51 internes.

Assistance publique. - L'assistance publique est
peu développée. Les bureaux de bienfaisance étaient, en
1892, au nombre de 68, desservant une population de
435,038 hab. ; ils assistèrent 7.402 personnes, dont 29
étrangers. En 1898, le nombre des--secourus s'élevait à
5.856 personnes, le total des recettes à 444.849 fr.
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celui des dépenses à 154.673 fr. — Le nombre des hôpi-
taux et hospices est (en 1898) de 19, desservis par 25 mé-
decins. Le budget se montait à 947.865 fr. pour les re-
cettes et 985.938 fr. pour les dépenses de l'année. Il fut
soigné 1.875 malades dont 152 décédèrent; 525 infirmes
et vieillards dont 40 décédèrent; 987 enfants assistés
dont 25 décédèrent. En outre, 391 enfants étaient secourus
à domicile. Le dép. des Deux-Sèvres possède un asile dé-
partemental d'aliénés (La Providence). Au 31 déc. 1898,
le département y entretenait 251 aliénés. La dépense to-
tale était de 110.569 fr., dont 73.226 fr. fournis parle
département. L'assistance privée était représentée (en
1892) par 60 établissements et sociétés diverses.

E.-D. GRAND.
BIBL.: V. POITOU, NIORT, etc. — Annuaire du dép. des

Deux-Sèvres. — Statistique de la France, in-1 et in-8, et
Annuaire statistique de la France, in-8, en particulier ceux
de 1886, 1894 et 1899 (mieux établis que les autres). — Dé-
nombrements, particulièrement ceux de 1886, 1891 et 1896,
avec les résultats développés. — Statistique agricole, De
l'industrie minérale, Etats de situation de l'enseignement
primaire, Statistique de l'enseignement primaire, Situa-
tion financiire des communes, des départements, Comptes
définitifs de chaque exercice, etc. — Ad. JOANNE, Géogra-
phie du dép. des Deux-Sèvres; Paris, 1895. in-16, 5' éd.-
CL-Fr.-E. DUPIN, ' Mémoire sur ta statistique du dép. des
Deux-Sèvres, adressé au ministre de l'intérieur, 1801, in-4,
et 1804, in-fol. — Du même, Dictionnaire géographique,
agronomique et industriel du dép. des Deux-Sèvres; Niort,
an XI, 1803, in-8. —J.-L.-M. GUILLEuEAU, Annuaire statis-
tique du dép. des Deux-Sèvres; Niort, 1802-3, 2 vol. in 12. —
PEUCHET et CHANLAIRE, Statistique des Deux-Sèvres; Pa-
ris, 1810, in4. — Album du dép. des Deux-Sèvres; Niort,
v. 1840 — C. ARNAUD et GELLE, Vues et costumes pitto-
resques du dép. des Deux-Sèvres; Niort, 1844, in-4 (2 pl.
lithogr.).—J. RICHARD, Histoire de l'administration supé-
rieure du dép. des Deux-Sèvres, depuis 1790 .jusqu'à la
révolution de 1830 ; Niort, 1846, 2 vol. in-8. — Du même,
Hist. du dép. des Deux-Sèvres sous la Constituante. la
Législative, la Convention et le Directoire; Niort, 1863,
2 vol. in-8, 2' éd. — Du même, Histoire du dép. des Deux-
Sèvres sous les règnes de Louis XVIII et de Charles X
(1815-30); Niort. 1864, in-8. — L. Bueali uvs, Géographie
communale, histoire, biographie, statistique et usages
locaux du dép. des Deux-Sevres ; Niort, 1875, in-16. —
FIsQUEr, Histoire générale de toutes les communes des
Deux-Sevres; Niort,1875, in-18. H.Ius =T et P. MARCan-
GAY, Documents inédits sur le dép. des Deux-Sevres; Niort,
1876, in-8. — B. LEDAIN, la G itine historique et monumen-
tale; Paris, 1876, in-4. — C. ARNAUD et L. FAvRE, Monu-
ments religieux, militaires et civils des Deux-Sèvres;
Niort, 1877, in-8, 2' éd. (avec un précis de l'hist. du dép. des
Deux-Sèvres). — E. MoNNET, Archives politiques du dép.
des Deux-Sèvres (1789-1889) ; Niort, 1889, 2 vol. in-8 (his-
toire des élections législatives; portraits et biographies).
— L. de KADORé, En Sèvre: notes de voyage; Niort, 1889,
in-8. —C.-F: E.1iuei Notice sur quelques rites et diver-
tissements du dép. des Deux-Sèvres, dans Mémoires de
la Soc. des Antiquaires de France, t. IV. —J.-C. SAUZÊ
et P.-N. MAILLARD, Flore du dép. des Deux-Sèvres; Paris,
1878-84, 2 vol. in-12, 2' éd. — Mémoires de la Soc. de statis-
tique du dép. des Deux-Sevres; Niort, 1839 et suiv., in-8.

SEVREY. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. et cant.
(S.) de Chalon-sur-Saône; 477 hab.

SEVRIER. Com. du dép. de la Hante-Savoie, arr. et
cant. (S.), d'Annecy; 690 hab.

SEVRY. Com. du dép. du Cher, arr. deSancerre, cant.
de Sancergues; 200 hab.

SEWA-DJY, fondateur de l'empire marathe (V. SIVADJI).
SEWOLA (Mont) (V. KARPATES).
S EXAGÉS I M E. Sixième dimanche avant la quinzaine

de Pâques. Pour l'explication du nom, V. QUINQUAGÉSIME.
SEXCLES. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de Tulle,

cant. deMercoeur; 854 hab.
SEXE. I. Physiologie. — Ce qui a été écrit à propos

de la reproduction nous dispensera de nous étendre ici sur
les phénomènes généraux qui sont applicables à 'tous les
êtres vivants, et nous ne traiterons que la question sexuelle
chez les animaux supérieurs. Le mâle et la femelle présen-
tent des différences morphologiques et physiologiques con-
sidérables. On peut admettre que chez chacun d'eux le
protoplasma du corps est représenté par deux espèces de
cellules, les cellules somatiques et les cellules germi-
natives, les premières assurant les . fonctions de nutrition
et de relation, c.-à-d. la conservation de l'individu, les

autres ayant pour objetla reproduction ou la conservation
de l'espèce. Les cellules germinatives da mâle ou sper-
matozoides sont relativement petites et actives, celles de
la femelle ou ovules, grandes et passives ; le processus
reproducteur consistant en une fusion des noyaux des
cellules mâles et femelles suivi d'une division, asexuelle
alors, de la nouvelle cellule formée.

En ce qui concerne l'origine et Ies causes de la sexua-
lité, Ies théories émises sont toutes bien obscures. Il pa-
rait cependant certain que les êtres sexués dérivent pri-
mitivement d'êtres qui se reproduisaient suivant le mode
agamogénétique ou asexuel, et que la différenciation des
sexes n'est qu'une manifestation particulière des lois na-
turelles qui tendent à la différenciation fonctionnelle des
cellules vivantes. Nous citerons les trois principales théo-
ries qui ont été émises sur les raisons d'être de la sexua-
lité. La première est celle de Hensen, Van Beneden et
Biitschli. La fusion des deux cellules est nécessaire pour
donner à la substance vivante une vitalité durable, cette
théorie repose sur des observations poursuivies sur les in-
fusoires qui présentent les deux modes de reproduction.
Les êtres reproduits par scissiparité ne donnent lieu qu'à
une série limitée de générations. Pour assurer la continua-
tion de l'espèce, il faut recourir à la reproduction sexuelle.
La seconde théorie, défendue par llertwig, admet que la
sexualité a pour but d'assurer l'uniformité de la race, la
présence de deux facteurs avant pour effet de neutraliser
les tendances aberrantes d'Un seul. Par contre, la théo-
rie de Weismann est exactementl'opposé, puisqu'elle sup-
pose que la reproduction sexuelle doit favoriser l'évolu-
tion des espèces. Cette simple énumération montre combien
sont hypothétiques toutes les idées émises.

Quelles sont les causes déterminantes da sexe? Pour-
quoi un foetus est-il mâle ou femelle? Ces questions sont
encore sans réponse. On a supposé que le sexe devait dé-
pendre de la prédominance d'un des générateurs sur l'autre,
et Hofacker avait posé la loi suivante: si le père est plus
âgé que la mère, il naîtra plus de garçons que de filles ;
si la mère est plus figée, les filles seront plus nombreu-
ses. Inutile de dire combien de faits sont venus contre-
dire cette loi. Pour Thury, la détermination du sexe
dépendrait du moment oh l'ceuf est fécondé ; si le sper-
matozoïde pénètre l'ovule dans le premier stade qui suit sa
chute de l'ovaire, il se produira de préférence un être fe-
melle, alors que si la fécondation est tardive, le foetus sera
mâle. Par suite, la conception ayant lieu immédiatement
après les règles doit donner plus de filles que celle qui
se produit à une période plus éloignée. Les observations
récentes tendent à montrer que toutes les causes qui affai-
blissent une population: guerre, famine amènent un excès
de naissances mâles, alors que dans le cas contraire les
filles domineraient.

La femme en parfait état de nutrition produirait donc
plus de filles que de garçons, et comme en moyenne il
naît 1.040 garçons pour 1.000 filles, on peut admettre
que les conditions sociales sont loin d'être l'idéal. Cette
nouvelle démonstration n'était peut-être pas nécessaire.

Dans l'espèce humaine comme dans toutes les espèces
supérieures, on divise les caractères sexuels en deux clas-
ses, les caractères sexuels primaires qui se rattachent spé-
cialement à la fonction sexuelle : disposition des organes
génitaux, organisation du bassin, des glandes mammaires,
etc. ; les caractères secondaires qui ont pour effet d'établir
des différences morphologiques ; taille, régime papilleux et
cutané, etc., différences ayant pour but de provoquer les
rapprochements, et, par suite, d'assurer, malgré tous Ies
obstacles, la conservation de l'espèce. J.-P. LANGLOIS.

H. Anthropologie.— En quoi consistent les caractères
sexuels ou plutôt Ies différences sexuelles en anthropolo-
gie? D'une manière très générale, ces différences sont très
faibles chez les enfants. Et l'infantilisme se confond à
quelques égards avec le féminisme. C'est à l'approche de
la puberté que s'acquièrent les caractères distinctifs des
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deux sexes. A cette cause toute physiologique de diffé-
renciation s'ajoute habituellement l'influence du genre de
vie, parfois si opposé, de l'homme et de la femme. Après
Ies dernières manifestations de la vie sexuelle milieu avant,
il se fait une sorte de rapprochement physique entre
l'un et l'autre; et en perdant ses charmes, la femme
prend, du moins extérieurement, des caractères de mas-
culinité.

D'autre part, comme le genre de vie est d'autant plus
semblable pour l'homme et la femme que la société dont
ils font partie est plus simple, moins développée, l'un et
l'autre diffèrent entre eux d'autant plus que la civilisation
est plus avancée. L'industrialisme contemporain et les
théories dites féministes n'ont apporté aucun changement
appréciable à cette situation respective des sexes, la sé-
lection sexuelle devant intervenir pourla conservation des
caractères acquis en conformité avec notre esthétique, tels
que la longueur de la chevelure, l'absence de poils, l'abon-
dance du tissu adipeux, etc. Partout la femme est en moyenne
plus petite que l'homme, et cette différence de taille est
d'autant plus générale, plus constante, qu'elle n'est pas par-
ticulière à l'humanité. Le genre de vie ne semble avoir sur
elle aucune action, bien qu'elle soit plus grande chez cer-
taines races ( les plus petites) que chez d'autres. Les
hanches sont plus fortes, toutes les dimensions transverses
du bassin sont plus grandes chez la femme par rapport à
la hauteur du bassin, comme par rapport à la stature.
Ce caractère est sous la dépendance de ses fonctions, de
son rôle physiologique. Cependant il n'est pas sans rap-
port avec le genre de vie, la culture, l'orientation de la
sélection sexuelle, et il est plus apparent en général chez
les peuples de civilisation raffinée que chez les autres,
surtout chez ceux de race blanche. Il n'y a pas de
règle fixe dans ces variations extérieures, la femme étant
traitée d'ailleurs très différemment chez des peuples de
même niveau. Le crime de la femme est constamment
plus petit en moyenne dans toutes les races, chez tous
les peuples. Le rapport de sa capacité avec celle du crâne
masculin est comme 85 à 100. Cette moindre capacité est
dans une mesure en rapport avec une taille plus petite et
une force musculaire inférieure ; elle est aussi l'expres-
sion d'une intelligence moins active et d'une mentalité un
peu autre. Toutes les parties du squelette de la femme
correspondent naturellement à ses aptitudes extérieures,
à ses formes plus arrondies, à ses mouvements plus doux,
à sa musculature moins énergique. Elles sont plus légères,
graciles comparativement; leurs surfaces sont moins ru-
gueuses; leurs apophyses et tubercules sont plus petits.
Toutes Ies éminences oh s'insèrent les muscles sont ré-
duites. Mais l'on conçoit fort bien que le degré de cette
différenciation varie beaucoup selon le genre de vie. Une
femme adonnée à de rudes travaux présentera sur son
squelette des empreintes d'insertions musculaires toujours
plus fortes que celles d'un homme vivant dans la mollesse
ou adonné à des travaux de cabinet atrophiant pour les
muscles. Le genre de vie n'a donc pas qu'une influence
extérieure sur la sexualité. Et l'on comprend qu'il soit
inévitaûie que la civilisation qui procure à la femme une
sécurité complète et des loisirs, développe en elle ses ca-
ractères sexuels, la grâce, la rondeur des formes, et favo-
rise même une différenciation mentale par la culture ex-
clusive du sentiment, les soins de la coquetterie, la
recherche de ce qui charme ou séduit, en allégeant son
intelligence des efforts nécessaires pour en maintenir la
vigueur.

Il est presque toujours possible de distinguer dans
une même race, chez un même peuple, un crime de femme
d'un crâne d'homme.Eneffet, dans le crâne féminin, moins
lourd, les parois sont plus minces, les arcades sourcilières
n'existent pas pour ainsi dire, le bord orbitaire supérieur
est aminci et tranchant dans sa moitié externe, la racine
du nez se creuse peu ou point et le renflement qui la sur-
monte (glabelle) chez l'homme s'efface d'une façon cons-

tante; le front plus droit, lisse, est affecté supérieure-
ment d'un bombement médian et sa ligne verticale forme,
avec la ligne de la voûte plus plane, un angle moins ob-
tus; les Iignes courbes, occipitales, sont moins saillantes,
Ies condyles occipitaux sont plus petits, les arcades zygo-
matiques sont plus grêles, le maxillaire inférieur est moins
fort, moins lourd, etc. Dans les races croisées, son indice
céphalique est en moyenne tantôt plus petit, tantôt plus
grand ; son indice orbitaire est un peu plus grand par
suite de la plus grande largeur du front et de la face
chez l'homme; son indice nasal varie comme celui de
l'homme ; son prognathisme est généralement moindre,
surtout chez les races inférieures.	 ZânoROwsmu.

III. Droit civil. — Le genre humain se divise en deux
sexes, le masculin et le féminin. En droit, théoriquement et
en principe, le sexe n'a aucune influence sur la capacité
juridique et les droits des individus. L'homme et la femme
sont égaux, et quand la loi parle des individus en général.
le genre masculin comprend aussi le genre féminin, ce
qui a permis au savant Zacharie d'écrire : « Les hommes
sont du sexe masculin ou du sexe féminin ». En réalité,
pourtant, la différence entre eux est grande, quant à
l'étendue et à la nature des droits dont la jouissance et
l'exercice leur sont reconnus. — On distingue ces droits
(V. ce mot) en droits civiques ou politiques et en droits
civils. Mais, en dehors de ceux-là, il en existe d'autres que
l'on peut appeler naturels ou publics, dont il est impos-
sible de ne pas reconnaître que le sexe féminin ne saurait
être exclu, parce qu'il y a une aptitude, sinon absolu-
ment semblable, au moins suffisante, pour justifier son éga-
lité avec le sexe masculin et démontrer ce qu'a d'arbitraire
l'exclusion dont la femme est encore aujourd'hui I'objet.
Ainsi on ne peut pas un instant douter qu'elle n'ait la liberté
de conscience, celle d'écrire, d'exercer toutes les profes-
sions intellectuelles et libérales au même titre que les pro-
fessions manuelles. On en excepte celles qui ont quelque
rapport avec le droit public constitutionnel. La force du
préjugé, plus peut-être que la logique et la stricte raison,
dicte la règle en pareille matière. Ainsi on admet les per-
sonnes du sexe féminin à l'exercice de la profession mé-
dicale et on leur interdit celui de la pharmacie; on les
écartait il y a quelques jours (loi du Ier déc. 4900) du
barreau alors qu'on lui permettait l'enseignement même
public du droit. Il faut reconnaître, du reste, que l'esprit
public, les mœurs ont une tendance à se modifier, et le
féminisme, car il existe désormais et il faut compter
avec lui, a mis à l'ordre du jour des problèmes dont il se-
rait bien difficile de formuler déjà la solution.

L'exercice des droits qualifiés de politiques et civi-
ques est sans partage l'attribut du sexe masculin (V.
Tsnne). Seul il a le droit d'élire, d'ètre élu dans toute
assemblée publique ou politique; d'être témoin instrumen-
taire dans tout acte public. Sur ce dernier point, toute-
fois, une satisfaction partielle a été accordée aux reven-
dications de la femme par la loi du 7 déc. 1897 qui Ies
admet en qualité de témoins dans les actes de l'état civil
et les actes instrumentaires en général.

Dans l'ordre privé, le sexe n'est pas pour la femme une
cause d'incapacité, elle a les mêmes droits que l'homme,
tous les contrats lui sont permis, mais dans certains cas
sa situation est en quelque sorte privilégiée, dans d'autres
c'est le contraire. La majorité spéciale au mariage au point
de vue du consentement des ascendants est fixée à vingt
et un ans pour la femme, àvingt-cinq ans pour l'homme.
Si la femme n'a donné son consentement à un contrat que
sous la pression de menaces, elles est présumée avoir cédé
à des menaces moins graves que lorsqu'il s'agit d'un homme.
La faiblesse relative du sexe féminin a fait admettre pour
la femme une présomption de résistance moins grande dans
la lutte contre la mort. Ainsi, lorsque deux personnes de
sexes différents périssent dans le même événement, la femme
est présumée être morte la première. — Quant à la res-
triction apportée à la capacité de la femme mariée, elle
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n'est pas une conséquence de son sexe seul, mais bien le
résultat du mariage et de la subordination dans laquelle
elle est placée vis-à-vis du mari. — Certains êtres hu-
mains se sont vus contester leur sexe et par suite, l'exer-
cice des droits communs à raison des bizarreries physiolo-
giques de leur conformation qui semblent en faire des
êtres hybrides d'une classe à part, nous voulons parler des
hermaphrodites (V. HERMAPHRODISME). La loi actuelle,
d'accord du reste avec la science, repousse l'absence de
sexe et n'admet que deux sexes ; elle y fait rentrer toutes
les créatures humaines, quelque difficulté que présente la
détermination du sexe auquel il faut les rattacher. Quant à
cette catégorie d'individus privés parla nature ou par des
pratiques antiphysiques des attributs du sexe masculin, la
loi ne tient pas compte de cette déformation : ils sont nés
mâles et conservent, malgré la perte de ces attributs, le
sexe que la nature leur a donné (V. CASTRATION, EUNUQUE).

BIBL.: DROIT CIVIL - CUBAIN, Traité du droit des
femmes; in-8, 1842, KRAFFT-EBING, Psychopathia sexua-
lis, 9 . éd.; Stuttgart, 1891, LÉDUC, La femme et tes pro-
jets de lot relatifs d l'extension de sa capacité; in-8, 1898.

SEXEY aux-FonGEs. Com. du dép. de Meurthe-et-
Moselle, arr. et cant. (S.) de Toul; 518 hab.

SEXEY-ass-Bois. Corn. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. et cant. (N.) de Toul; 399 hab.

SEXFONTAINES. Corn. du dép. de la Haute-Marne,
arr. de Chaumont, cant. de Juzennecourt; 314 hab. Patrie
de Bussy d'Amboise (V. ce nom).

SEXTANT (Aston.). Le sextant est un instrument à
réflexion qui sert à la mesure des angles et qui est au-
jourd'hui à peu. près universellement employé dans les
observations nautiques, de :préférence à l'octant (V. ce
mot), beaucoup moins commode et précis. Il a été ima-
giné en 4699 par Newton, qui le décrit dans une lettre
à. Halley, retrouvée parmi les papiers de celui-ci et pu-
bliée en 1742 dans les Philosophical Transactions. On
attribue toutefois généralement son invention à un autre

astronome anglais, J.
Hadley, qui en cons-
truisit un vers 1730
et en donna la des-
cription dans un mé-
moire lu en 4731 à
la Société royale de
Londres. Comme son
nom l'indique, le sex-
tantestessentiellement
constitué par un arc
de cercle gradué ou
limbe BC (fig. 4 et 2)
embrassant, en prin-
cipe, un sixième de la

Fig. 1.	 -	 circonférence ou 60°,
mais mesurant- fré-

quemment, en fait, 73° et même 80°, afin de permettre
l'observation d'angles un peu plus grands. Une sorte de
charpente métallique, formée par une série de montants
dirigés suivant Ies rayons du limbe, soutient celui-ci.
Autour du centre M, où viennent se rencontrer les deux
montants extrêmes BM et CM, peut pivoter une alidade
AM, portant, d'une part, en M, un miroir entièrement
étamé, le grand miroir, perpendiculaire au plan du
limbe et dirigé suivant l'alidade, qu'il suit dans toutes
ses positions, d'autre part, en A, un vernier, parcourant
avec l'alidade tout le Iimbe. Un second miroir, le petit
miroir, ayant sa moitié inférieure seule étamée et sa
moitié supérieure en verre transparent, est fixé sur le
montant de gauche, en M' (le zéro du limbe étant sup-
posé à droite, en B). Il est, comme le premier, perpendi-
culaire au plan du limbe, mais sa direction est parallèle
à celle qu'a l'alidade lorsque sa Iigne de foi passe par le
zéro du limbe, c.-à-d. à BM. Enfin, sur l'un des mon-
tants — celui de gauche en général — est fixée une petite
lunette, qui n'a d'autre condition à remplir que d'ètre

parallèle au plan du limbe et d'avoir son axe dirigé de
manière à ce que le rayon visuel partant de l'oeil de l'ob -
servateur passe par le centre du petit miroir M'. Une série
d'accessoires complètent l'instrument : une loupe (ou un
microscope) qui accompagne l'alidade et aboutit au-dessus
du vernier, dont elle facilite la lecture; une pince, avec
vis de pression et de rappel, qui termine l'alidade et per-

Fig. 2.

met de la conduire par un mouvement lent à la position
qu'on veut lui faire occuper; deux jeux de trois ou quatre
verres colorés, de teintes graduées, qui peuvent être inter-
posés, les premiers entre le petit miroir M' et l'objet visé,
les seconds entre les deux miroirs M et M; une poignée
pour les observations à bord, où, à cause des mouvements
du navire, il faut tenir l'appareil à la main, ou bien,
comme dans la fig. 2, un pied, pour les observations à terre.

Pour mesurer avec le sextant la distance angulaire de
deux points, de l'espace, de deux astres, par exemple,
on amène l'alidade AM au zéro du limbe, suivant BM, et,
tenant l'instrument dans le plan des deux astres, on vise
l'un d'eux, P (fig. 1), avec la Iunette, de façon à l'aper-
cevoir à travers la partie transparente da petit miroir M;
on fait ensuite mouvoir, à raide de la vis de rappel, l'ali-
dade, qui entraîne avec elle le miroir M, jusqu'à ce que
le second astre, P', apparaisse, réfléchi une première fois
par le grand miroir M, dans la partie étamée du petit mi-
roir M', et lorsqu'il y a contact entre cette image de P' et
l'astre P vu directement, on constate sur le limbe, an
moyen de la loupe et du vernier, la distance parcourue par
l'alidade. Cette distance est exactement, en degrés d'arc,
la moitié de l'angle des deux astres. Soit en effet AM la
position de l'alidade, 0 l'oeil de l'observateur, OP et OP'
les rayons visuels aboutissant aux deux astres, P'MM'0 la
double réflexion subie par l'image de P'. L'angle qu'on
veut mesurer est POP' et L'arc parcouru par l'alidade, BA,
égal à l'angle BMA. Mais BMA est égal, à son tour, à
l'angle des deux miroirs, car le petit miroir M' est, nous
l'avons dit, parallèle à BA, et le grand miroir M reste
invariablement dirigé suivant AM. Nous savons en outre
que ces deux miroirs sont l'un et l'autre perpendiculaires
au plan du limbe et, conséquemment, l'axe de la lunette
étant parallèle à ce plan, au plan des rayons visuels. OP
et OP'. Or on démontre en optique qu'étant donnés deux
points et deux miroirs perpendiculaires au plan des rayons

P
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visuels allant de l'oeil de l'observateur à ces points, si l'on
aperçoit dans une môme direction l'un des points et l'image
de l'autre après réflexions sur les deux miroirs, l'angle
des rayons visuels est le double de l'angle des deux mi-
roirs. Le limbe du sextant est d'ailleurs divisé en demi-
degrés, marqués comme des degrés, en sorte qu'il suffit de.
lire la division correspondant à la ligne de foi de l'alidade
pour avoir directement la mesure de l'angle. Les verres
colorés servent à tempérer l'éclat du soleil quand cet astre
est l'un des points observés.

Si c'est, non plus la distance angulaire de deux astres,
mais la hauteur d'un astre (soleil, lune ou étoile) qu'on
désire mesurer, on vise l'horizon par la partie transpa-
rente du petit miroir, la ligne de foi de l'alidade étant au
zéro, et l'on achève l'opération, comme dans le cas pré-
cédent, en amenant l'image deux fois réfléchie de l'astre
à venir se placer tangentiellement à l'horizon. On peut
aussi viser d'abord l'astre, dont on voit en même temps
l'image réfléchie sur les deux miroirs, ceux-ci, quand
l'alidade est au zéro, se trouvant parallèles, et, sans perdre
de vue l'image, faire mouvoir lentement l'alidade et l'ins-
trument tout entier jusqu'à ce que l'horizon apparaisse
derrière cette image.

Le sextant est un instrument particulièrement précieux
pour Ies navigateurs parce que, d'une part, les mouve-
ments du navire obligent à se servir d'un appareil qu'on
puisse tenir en main et que, d'autre part, les déplacements
en sens divers inévitablement imprimés par l'observateur
à de semblables appareils n'altèrent en rien, avec celui-ci,
l'exactitude du résultat, lequel ne dépend que d'une coin-
cidence, facilement obtenue avec un peu d'exercice. On
fait des sextants de différentes grandeurs depuis 11em,5
de rayon jusqu'à 15 et 19 centim. Ces derniers portent
des divisions de 10 en 10 secondes. Toutefois, les erreurs
de pointé ne permettent guère d'atteindre une approxi-
mation de plus d'une demi-minute à une minute. Un sex-
tant grand modèle bien conditionné, avec division sur
argent, se vend, dans le commerce, de 150 à 250 fr. Le
pied avec vis calantes et à trois mouvements peut valoir,
en plus, une centaine de francs. 	 L. S.

BIBL. : .Tous les traités d'optique et d'astronomie nau-
tique. — EYLER, Der Sextant; Hambourg, 1881.

SEXTANTIO. Ville romaine (V. CASTELNAULE—LEZ).
SEXTE (Dr. canon. et Liturg.) (V. CANON, CORPUS Iv—

RIS CANONICI et HEURE, t. XX, p. 48).
SEXTIA (Gens). Famille romaine plébéienne; on y

distingue Lucius Sextius Sextinus Lateranus lequel
dirigea, avec C. Licinius Stollo, la lutte suprême des plé-
béiens pour arracher aux patriciens le partage du consulat
et l'égalité politique; dix ans de suite, Sextius et Licinius
(376-367) furent réélus tribuns, et finalement ils impo-
sèrent le vote des lois Licinice Sextiæ, consacrant la ré-
forme; Sextius, élu au consulat pour 366 ay. J.-C., fut le
premier plébéien porté à cette magistrature. — Caius-
Sextius Calvinius, consul en 124 ay. J.-C., guerroya en
Gaule contre les Salluvii, les défit et fonda en 122 la co-
lonie d'Aquce Sextiæ (Aix). Ce fut l'origine de la domi-
nation romaine en Gaule.

SEXTIEN. Nom donné par le géologue de Rouville aux
représentants lagunaires de l'éocène supérieur et de l'oli-
gocène dans le Midi. C'est le groupe d'Aix de Fontannes.

SEXTILE (Chron.) (V. ASPECT, L. IV, p. 130).
SEXTUOR (Mus.). Le sextuor est un morceau d'ensemble

composé pour six instruments ou pour six voix, sans compter
dans ce dernier cas l'accompagnement instrumental qui
les soutient. be sextuor instrumental fait partie de la mu-
sique de chambre et, pour tout ce qui a trait à la forme
dans laquelle s'écrivent ces sortes de composition, il suf-
fira au lecteur de se rapporter à ce qui a déjà été dit aux
art. QUATUOR et QUINTETTE. Les instruments employés peu-
vent être de diverses sortes, principalement à cordes, par
exemple deux violons, deux altos, deux violoncelles, à
moins que le piano ne remplace l'un d'eux. Il est plus

rare que les instruments à vent viennent s'y mêler, et la
raison en est que, si l'on enlève Ies quatre parties desti-
nées à donner l'harmonie complète, il ne resterait que deux
autres parties. Ce serait trop si celles-ci devaient se bor-
ner au rôle d'instrumentrécitant, comme le fait ordinaire-
ment la cinquième voix dans le quintette : ce ne serait pas
assez, d'autre part, pour constituer un groupe homogène se
devant opposer à celui des cordes. Au reste, le sextuor
instrumental est une forme assez rarement traitée par les
compositeurs. — Quant au sextuor vocal, son introduc-
tion en France est assez récente et date de la fin du
xvnle siècle, où les morceaux d'ensemble d'opéra furent
importés d'Italie où ils étaient assez usités dans l'opera-
bu fta, lequel, ignorant les choeurs, les remplaçait par ces
morceaux à plusieurs parties. Le sextuor vocal n'obéit à
aucune règle spéciale : comme toute la musique théâtrale,
il est généralement d'un développement médiocre, et son
intérêt résulte souvent plus de l'action dramatique que
de sa valeur musicale.	 H. Q.

SEXTUS nE CHÉRONÉE, philosophe stoïcien, neveu de
Plutarque et maître de Marc-Aurèle ; on lui attribue une
Ethique et un traité en dix livres, intitulé 'Eacarartcxâ.

SEXTUS EMPIRICUS, médecin et célèbre philosophe grec
qui vivait à Alexandrie et à Athènes et fut à la tête de
l'école sceptique de 180 à 210 ap. J.-C. Son rôle et son
oeuvre ont été signalés à l'art. SCEPTICISME. Ses trois livres
de Iluppcév ton YaotGrwaae;, et ses onze livres, IIpd; ToÛ;
p.a071p.atcx6; âvtcpprinvof, ont été édités à Paris, 4621,
in-fol., par Fabricius (1718, in-fol.), et plus récemment
par Bekker (Berlin, 1842), traduites en français (1725,
in-12). Il enseigna la philosophie et la médecine, se rat-
tacha à la secte des empiriques, mais en se rapprochant
des méthodiques. Sextus est, avec Pyrrhon et Enésidème,
le principal représentant du scepticisme, qu'il a organisé,
qu'il a développé et auquel il a donné une forme à peu
près définitive. Ce n'est pas seulement un philosophe, c'est
un historien de la philosophie. Occupé avanttoutde montrer
l'égalité des raisons mises en avant par les métaphysiciens
pour justifier leurs doctrines, il a tout intérêt à les pré-
senter fidèlement et dans toute leur force. Sur les prin-
cipaux philosophes grecs Sextus nous a transmis des
renseignements que nous ne trouvons pas effileurs ou
que nous ne trouvons pas présentés avec une égale com-
pétence et une égale impartialité. S'il traduit dans sa
langue, comme Aristote et Cicéron, les théories anté-
rieures, il les transforme bien moins et nous permet sou-
vent d'en mieux dégager les traits essentiels. C'est un
des sceptiques les plus marquants de tous les temps; c'est
un des historiens auxquels nous sommes les plus rede-
vables pour la connaissance de la philosophie ancienne.

BIBL.: BROCHARD, les Sceptiques grecs. — PAPPEN-
HEIM, Lebensverhœltnisse des Sextus Empiricus; Berlin,
1875. — Cf. la Bibl. des art. PYRRHON, PYRRHONISME et
SCEPTICISME.

SEXTUS JULIUS AFRICANUS, chroniqueur byzantin, ori-
ginaire d'Emmaüs en Palestine. Il vivait au commence-
ment du Ine siècle et fut prêtre à Alexandrie. Il avait écrit,
sous le titre de llEvra 6c6aov xpovo).oycxov, une chro-
nique allant des origines du monde à l'année 221 ap. J.-C.:
elle a été fort consultée par les historiens de l'Eglise. C'est
une des sources principales d'Eusèbe, et, plus tard, de Jean
d'Antioche, de Malabar, de la Chronique paschate, etc.
Il nous en reste l'O).uuntci oc avaypxpr,, et d'autres
fragments. Il avait aussi composé un recueil encyclopé-
dique en vingt-quatre livres intitulé Kaatôi: on en a con-
servé des extraits relatifs à la tactique et à l'agriculture.
On a retrouvé récemment de lui deux lettres intéres-
santes.	 Ch. DIEUL.

BInL.: H. GELZER, S. Julius Africanus and die byzan-
tinische Chronographic; Leipzig, 1885, 2 vol.

SEXTUS PoaPONics, jurisconsulte romain (V. PoMPO-
NluS [Sextus]).

SEXTUS PROPERTIUS, poète latin (V. PnontP.r.E).
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SEYBO USE. Rivière d'Algérie (V. CONSTANTINE [dép.
dé], t. XII, pr 592).

SEYCHALLES. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
de Thiers, cant. de Lezoux 712 hab.

SEYCHELLES (Iles), ou SÉCH ELLES. Archipel de
l'océan Indien. Possession anglaise, une des dépendances
de Maurice, archipel d'une trentaine de petites îles, sans
compter les récifs insulaires, entre les lat. S. 3° 38' et
5° 45' et les long. E. 52° 55' et 53° 43' ; à 1.120 kil.
N.-E. de Madagascar, 1.665 kil. N.N.-0. de Maurice,
à 1.796 kil. E.. de Zanzibar, à 200 kil seulement en-
viron du groupe des Amirantes, au S.-0. La superficie
de l'archipel a été évaluée à 264 kil, q., et en 1891, sa
population à 16.603 bab. L'ile la plus grande et la plus
peuplée est celle de Mahé (117 kil. q.) ; vient ensuite
Praslin, qui a près de 49 kil. q. La densité de la popu-
lation de ces deux îles est de 400 hab. par kil. q. en-
viron. Silhouette a 23 kil. q., la Digue, 8 kil. q. ;
Gurieuse, 4 kil. q.

Ah point de vue géographique, les Seychelles sont une
dépendance de Madagascar, car elles reposent sur le même
socle que la grande ile, dont l'axe montueux se prolonge
au delà. ü Les principales sont disposées en forme de
cercle, comme si elles reposaient sur un atoll immergé
d'environ 150 kil. de tour. Les roches émergées des Sey-
chelles ne sont pasuniquement, comme celles de l'archi-
pel Farquhar, de l'ile Providence et des Amirantes, qui
les précèdent, composées de masses coralligènes, d'une
faible altitude. Les monts cristallins se sont fait jour au-
dessus des flots. A Mahé un sommet s'élève à 988 m.,
celui de Praslin atteint 914 in., à Silhouette on voit une
cime de 754 m., et ces hauteurs appartiennent à une for-
mation granitique absolument semblable à celle de Mada-
gascar : c'est autour de ces roches primitives que les ma-
drépores et autres animalcules bâtisseurs ont édifié Ieurs
murailles blanches » (E. Reclus). 	 .

Le climat des Seychelles, malgré leur proximité de
l'équateur, est assez modéré et agréable, salubre pour les
Européens; les vents alternants du large renouvellent l'air
et les eaux. La température dépasse rarement 29° et ne
s'abaisse qu'à 26°,5, mais la nuit, elle tombe, même à 17°.
Les pluies à Port-Victoria (île Mahé) ont donné une
moyenne de 2m,41 pour les observations de huit années
(1891-98). Les cyclones atteignent cet archipel, rare-
ment il est vrai. Ces îles sont fertiles; la fréquence des
pluies y favorise la végétation ; des arbres fort élevés
composent. les forêts, des cocotiers couvrent les rivages
et des îles entières. Quant à- leur flore spontanée, elles
sont classées par Grisebach avec les autres îles océaniques
et comprennent environ 310 espèces, dont une soixan-
taine endémiques, entre autres trois Pandanus, mais
surtout le palmier à éventail, Lotioicea Seychellaruin
Labit. (V. L000icEA), dont les fruits à la fameuse noix
bilobée ne mûrissent qu'en deux îles, Praslin et la Curieuse.
Les botanistes craignent que cette espèce, à aire si res-
treinte, ne vienne à disparaître. Aussi des mesures de
protection ont-elles été prises à son égard. Il n'en reste
qu'un taillis de quelques centaines d'arbres à Praslin, ainsi
qu'un certain nombre d'individus plus jeunes dans l'ile
Curieuse. Parmi les grands et beaux arbres des forêts, on
cite le Samaraka, rouge et blanc, le natte (Imbricaria),
le faux gaïac, le sandal, le bois-damier, le latanier (Lata-
nia Commersonii Mart.), l'acajou blanc, le veloutier, le
manglier (Terminalia), etc. — La faune ne comporte
ici, pour les quadrupèdes, que ceux introduits, tels que les
animaux domestiques, "Ies chèvres particulièrement, boeuf,
mouton, etc. Les reptiles et les amphibies étaient nom-
breux à l'époque dela découverte, d'énormes caïmans cons-
tituaient un danger pour l'homme, ils ont été détruits ;
mais on a presque détruit aussi les gigantesques tortues
de terre, qui existent surtout dans l'archipel d'Aldabra;
on les nourrit aujourd'hui dans des parcs ; elles servent
à l'alimentation. Il y a 15 espèces d'oiseaux, dont 13 sont

spéciales àl'archipel. On élève dans Ies basses-cours ceux
d'Europe. Les côtes sont fort poissonneuses, malheureu-
sement infestées de requins. Les insectes sont à peine
représentés, une espèce curieuse s'y trouve, Phyllium
siccifoliurn. — Les îles principales sont peuplées de
-colons purs ou métissés d'orig1IIe européenne plutôt fran-
çaise, venant des Mascareignes, ils parlent le patois créole ;
les noirs de la côte orientale d'Afrique, provenant d'es-
claves capturés par les vaisseaux anglais réprimant la
traite, sont en grand nombre; ils se sont alliés aux Euro-
péens, Hindous, Chinois et Malais. La population augmente,
par l'immigration et par l'excédent des naissances : nata-
lité, 36 °f °° ; mortalité, 16,5.

L'administration est confiée à un administrateur, chef
civil nommé par le secrétaire d'Etat et muni depuis 4897
des pleins pouvoirs d'un gouverneur, assisté de deux con-
seils ('1838): d'un conseil exécutif dont il est le prési-
dent, avec le juge, le trésorier et l'inspecteur des écoles;
d'un conseil législatif, qui comprend, en outre de ces
fonctionnaires, trois membres ordinaires. — ll y eut, en
1898, 28 écoles primaires, toutes subventionnées, la plu-
part dépendant de la mission catholique, les autres de
l'Eglise anglicane, fréquentées par 2.427 enfants; il existe
2 écoles annexes du collège royal de Maurice.

Le chef-lieu de l'archipel où se trouvent les services
est situé dans l'île Mahé et portait le même nom avant
que les Anglais ne l'eussent transformé en celui de Port-
Victoria (8.000 hab.). L'ile de Mahé, longue de 28 kil.
large de 6 à 41 kiI., offre des hauteurs, tantôt dénudées,
montrant des colonnes basaltiques, tantôt recouvertes d'une
superbe végétation. Ses eûtes s'élèvent brusquement de la
mer. La capitale est au N.-E., au fond d'une baie capable
de contenir, dans un havre commode et sûr, bien abrité,
un grand nombre de gros navires. Les communications
sont assurées par la Compagnie indienne britannique des
steamers entre Zanzibar et Bombay et par le service entre
Colombo et Maurice, via Seychelles. Les bâtiments de
guerre de toutes nationalités touchent fréquemment à Mahé
où l'Amirauté a un dépôt de charbon. Mahé est un port
franc. — Les communications télégraphiques avec Mau-
rice via Zanzibar ont été complétées en 1898; le cable
atterrit aux Seychelles. Les produits exportés sont l'huile
de coco, l'écaille de tortue, le poisson desséché, les bananes,
le manioc, le café, la vanille, etc. En 1898, on constatait
un revenu de 790.410 fr., avec 609.962 fr. de dépenses.
Les importations étaient de 2.222.602 fr., les exporta-
tions de 3.195.953 fr.	 -

HISToinE. — L'archipel connu des Arabes et deslndiens,
probablement aussi des Portugais, ne fut révélé à l'Eu-
rope que par Lazare Picault (19 nov. 1742), dans un
voyage d'exploration ordonné par LaBourdonnais. Il prit
possession des Lles en 1744, et les nomma îles de La
Bourdonnais ; et le port de Mahé, l'ile qu'il avait anté-
rieurement ainsi dénommée, fut appelé Port-Royal. Dans
une autre prise de possession pour le roi et la com-
pagnie des Indes,, le -1° r nov. 1756, par le commandant
Morphey, le nom de l'archipel fut changé en celui des Sé-
chelles. En 1769, Marion Dufréne, commandant la Digue,
les explora par ordre du duc de Praslin; deux noms que
deux îles ont conservés. L'astronome Rochon accompagnait
cette expédition. C'est alors que Barrey découvrit l'arbre
da coco de mer. Signalons l'importation des épices par
Poivre, l'immigration de colons de Bourbon (1772) et de
quelques déportés de cette 11e. Durant les guerres, Mahé
était un lieu de refuge précieux pour les navires français,
lorsqu'il fut pris, le 17 mai 4794, par le capitaine anglais
Newcombe, du vaisseau l'Orphée. Obligé de capituler, le
commandant de Quincy obtint queles îles resteraient à la
France, tout en demeurant neutres. Ce fut pour les Sey-
chelles sous ce régime et sous sa sage administration, une
époque de prospérité. De nouveaux déportés survinrent,
exilés par le premier consul, en 1800, au nombre de 69,
parmi lesquels le trop fameux général Rossignol. Ils fu-
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rent, quelque temps après, déposés pour la plupart aux
Comores. La capitulation a été renouvelée, en 4806, par le
capitaine Ferrier du vaisseau anglais t'Albion, puis, en
1810 (25 aoitt), après la prise de Maurice, les Seychelles
devinrent définitivement possession anglaise, comme dé-
pendance de cette dernière. Ces dispositions, confirmées
par le traité de Paris de 1814, durent encore. En 1814,
les habitants se tournèrent vers l'agriculture. Le pays fut
déboisé pour faire place aux plantations de coton et de
café. Ce fut une ère de richesse, mais à laquelle mit fin
bientôt l'émancipation des esclaves. Depuis ce temps, déjà
éloigné, la prospérité est revenue, comme le montrent
l'acccroissement de la population et du commerce qui ont
même provoqué, dans ces dernières années, la création des
deux conseils (déc. 4888), et l'augmentation des pouvoirs
de l'administrateur (Lettres patentes et instructions royales,
4897).	 Ch. DELavAuD.

BIBL. : FRAPPES, Voyage A Madagascar, d Anjouan et
aux Seychelles, 1818, 1819 ; Ann. marit. de Bajot, 1820. —
JEHENNE, Rapport sur les 'îles Séchelles, 1811 • id., 1843.
— FROBERVILLE, Découverte et colonisat. des 11es Séchel-
les ; Annuaire des Voy. de Lacroix, 1816.— Le P. DES AVA-
CHERS, Notice sur les tles Séchelles, dans Noua. Annal. des
Voy., 1857. — PELLY, On the Island of Mahi, Seychelles,
dans Jour. of Roy. Geogr. Soc., 1865. — WRIGHT, /Votes on
the Seychelles isl., dans Athen.'ettm,1868. — JOUAN, Notes
sur ies archip. des Comores et des Séchelles, dans Méat.
de la Soc. des sc. nat. de Cherbourg, 1870. — DECEEN,
Reisen in Ost Afrika; die Seychellen; Leipzig, 1871. 

—MoBius, Beitr:Ige zur Meeresfauna der Insel Mauritius
und der Seychellen; Berlin, 1880. — LACROIX, Relat. d'un
voy. dans l'océan Indien, dans Bullet. de la Soc. géogr. de
Litle,1883, avec carte. — The Colonial list,1900. — ZAFFANR,
Die Sechellen, dans Mitth. der Kais. Konigl. Geogr. •
Vienne, août 1900, p. 163. — Cartes hydrographiq., no. 3774,
2948, 3781.

SEYCH ES. Ch.-1. de cant. du dép. de Lot-et-Garonne,
arr. de Marmande; 1.084 hab.

SEYDEL (Rudolf), philosophe allemand, né à Dresde
le 27 mai 1835, mort à Leipzig le 8 déc. 1892, disciple
de C.-H. Weisse, professeur à l'Université de Leipzig
(1867). Parmi ses œuvres, nous citerons : Das Evange-
liuin von Jesu in seinem Verhceltniss zur Buddhasage
(1882) ; Die Buddhalegende und das Leben Jesu
(4884).

SEYDLITZ (Friedrich-Wilhelm de), général prussien,
né à Kalkar, près de CIèves, le 3 févr.1721, mort à Ohlau
le 8 nov. 1773. H prit de sa main, à la bataille de Ho-
henfriedberg, le général saxon Schlichting, ce qui lui va-
lut le grade de major; en 4755, il était promu colonel de
cuirassiers et s'acquit la réputation d'un remarquable chef
de cavalerie; sa charge à Iiolin lui valut le rang de ma-
jor général; à Rossbach, il commandait toute la cavalerie
et décida la victoire ; à Zorndorf,il commandait les 61 es-
cadrons de l'aile gauche ; à Kunnersdorf, où le roi lui im-
posa un mouvement qu'il blâmait, il fut grièvement blessé ;
il décida la victoire de Freiberg (1762). Nommé général
de cavalerie en 1767, le roi lui fit ériger une statue à
Berlin en 1784.

BIBL.: BUXBAUAI, F.-W. Freiherr von Seydlitz; Bathe-
now, 1890. — IS.•EHLER, Seydlitz in seiner Bedeutung [tir
die Reiterei; Berlin, 1874.

SEYE. Rivière du dép. de la Manche (V. ce mot,
t. XXII, p. 11.11).

SEYMOUR. Grande famille anglaise qui fait remonter
son origine à un compagnon de Guillaume le Conquérant,
originairelui-même de Saint-Maur-sur-Loire, en Touraine, et
d'où sont sorties les branches des ducs de Somerset (V. ce
nom) et des comtes d'Hertford. Somerset le Protecteur
et Jane Seymour (1509-1537), troisième femme de
Henri VIII (V. ce nom), furent les membres les plus il-
lustres de cette maison à laquelle appartiennent encore :
Thomas, baron Seymour de Sudcley, né vers 4508, mort
en 1549. It fat très mêlé aux intrigues du mariage de
Henri VIII avec sa sœur Jane (1536). Seymour occupa
les plus hautes situations. Il fut notamment ambassadeur
en Hongrie (1539), aux Pays-Bas (1543), servit en Flandre,
en France, avec le grade de maréchal, devint grand-amiral

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

en 1546. Après la mort de Henri VIII, il épousa secrète-
ment Catherine Parr à laquelle il était demeuré fort atta-
ché. I1 intrigua alors contre son frère le Protecteur qui
avait en vent de cette union et s'en montrait fort offensé.
Catherine étant morte en couches, il aspira à la main de
la princesse Elisabeth. Le Protecteur le fit alors enfermer
à la Tour de Londres (1549). Reconnu coupable de haute
trahison, il fut exécuté sur le Tower-Hill, le 20 mars. On
a un beau portrait de lui par Holbein.

Catherine, comtesse d'Hertford, née vers 1538, morte
en 1568. Sueur de Jane Grey, dont elle avait toute la
grâce et toute l'intelligence, elle épousa en 1553 le comte
de Pembroke, qui réclama le divorce à la suite de l'exé-
cution de Jane Grey. En 4559, elle se mariait à Edward
Seymour (V. ci-après), qu'elle aimait depuis longtemps. Ce
mariage fut secret, et comme elle était de sang royal, c'était
un acte de haute trahison, le souverain n'y ayant pas
donné son consentement. Catherine ayant été découverte
fut jetée à la Tour. Relâchée vers 1560, elle parla impru-
demment de ses droits à la succession au trône. Aussi fut-
elle enfermée jusqu'à la fin de sa vie. 	 -

Edward, comte d'Hertford, né vers 4339, mort en
1621, fils du Protecteur Somerset. Le grand événement
de sa vie fut son mariage aven Catherine Grey (V. ci-des-
sus) dont il partagea la captivité et dont il eut à la Tour
un fils. La mort de sa femme mit fin aux persécutions de
la reine Elisabeth. Seymour fut ambassadeur à Bruxelles
en 1605 et grand intendant de la reine Anne. — Son fils
aîné, Edward, lord Beauchamp (1564-1612), fut égale-
ment persécuté à cause de ses prétentions à la couronne
d'Angleterre, qui furent un moment sur le point de se réa-
liser lors de l'avènement de Jacques Ier.

Francis - Seymour -Conway, marquis d'Hertford
(V. CONNAY).

Henry, né en 1729, mort en 1805, membre du Parle-
ment à partir de 1763. En1775, il épousa une Française,
Louise de Panthou, et s'établit à Prunay, à côté de M me du
Barry dont il tomba amoureux. Il fut chassé de France
par la Révolution, et ses propriétés furent confisquées.
Les lettres de Mme du Barry à Seymour et une boucle
de ses cheveux qu'elle lui avait donnée tombèrent entre
les mains de Barrière en 4792. Ces reliques ont passé
en vente à Paris en 4892.

Francis Ingram, marquis d'Hertford, né en 4743,
mort en 4822, fils de Seymour-Conway. Membre du Par-
lement depuis 4766, il fut lord de la Trésorerie dans le ca-
binet North (1774-80), parla fréquemment à la Chambre
où il appuya la politique de Fox, fut ambassadeur à
Vienne et à Berlin en 1793-91 et lord chambellan de la
maison royale de 1812 à 1821. II porta le nom de vicomte
Beauchamp jusqu'en 1793, puis celui de comte de Yar-
mouth jusqu'en 1794. — Son fils, Francis-Charles, mar-
quis d'Hertford, né en 1777, mort en 1842, fut très in-
fluent à la cour du régent dont il fut vice-chambellan.
Comme son frère Henry (V. ci-après), il habita surtout à
Paris oit il forma une très belle collection de tableaux
qu'il légua à Richard Wallace (V. ce nom).

George.-Hamilton, né en 1797, mort en 1880, fils de
Seymour-Conway. Secrétaire particulier de lord Castle-
reagh aux affaires étrangères (1822), il coopéra à la mis-
sion de Wellington à Vérone en 18 .23, et, après avoir oc-
cupé divers postes diplomatiques, devint en 1834 ministre
plénipotentiaire à Saint-Pétersbourg, oh il eut fort   faire
en raison des difficultés qui aboutirent à la guerre de
Crimée. Il fut ensuite ambassadeur à Vienne de 1855
à 1858.

Sir Michael, né le 3 déc. 1802, mort en 1887, fils
de sir Michael. Entré dans la marine en 1813, il
remplit une mission en France en 18.49 et écrivit un rap-
port très étudié sur nos ports et nos arsenaux. En 4856-
58, i1 prit une part importante à la guerre de Chine, s'em-
para de Canton (28-29 déc. 1857), des forts du Pei-ho
(20 mai 4858), et remonta jusqu'à Tien-Tsin, où il obligea
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le gouvernement chinois à signer un traité (26 juin). ll
devint vice-=amiral en 1860.

Lord Henry, né en 1805, mort en 1859, fils du troi-
sième marquis d'Hertford et de Maria Fagniani, passa
presque toute sa vie en France oit il était ne. H fut l'un
des fondateurs da Jockey-Club (V. COURSE) et eut une des
premières écuries importantes de courses en France. Il
est célèbre par les excentricités auxquelles il se livrait
pendant les jours gras, et il était connu par la populace
sous le nom de g Milord l'Arsouille *Al est enterré au
Père-Lachaise.

Sir Francis, né en 1813, mort en 1890. Entré dans
l'armée, il fut attaché au prince Albert de 1839 à sa
mort. Il combattit brillamment en Crimée, notamment
ft Inkermann oh il fut grièvement blessé. Il fut promu gé-
néral en 1877. Depuis la mort de son époux, la reine Vic-
toria avait attaché Seymour à sa maison et l'avait fait
maitre des cérémonies en 1876.

FrederickBeauchamp Paget, lord Alcester, né en 1821,
mort en 1895. Entré dans la marine en 1834, il servit
notamment dans la guerre de Crimée. Contre-amiral en
1870, il commanda l'escadre alliée chargée de faire une dé-
monstration sur la côte d'Albanie, afin d'obliger le Turquie
à la cession de Dulcigno au Montenegro (1880). C'est lui
encore qui commandait le bombardement d'Alexandrie et
les opérations sur la côte d'Egypte (1882).

Sir Edward Hobart, né en 1840. Entré dans la marine
en 1832, il servit pendant la guerre de Crimée et se dis-
tingua à la prise des forts de Pei-ho et de Canton (1857-
58), et au ravitaillement de Sind po (1860). Aide de
camp de la reine (1887-89), contre-amiral (1889), R fut
mis à la tête de la station de Chine en 1897. Lorsque éclata
le mouvement xénophobe de juin 4900, l'amiral Seymour
prit la direction des secours envoyés pour délivrer les lé-
gations assiégées dans Pékin, mais il fut arrêté par des
forces supérieures et dut revenir attendre des renforts à
Tien-Tsin. En juillet, l'amiral faisait une démonstration
navale importante à Shanghai, avec 8 navires, et voulut y
débarquer des troupes, mais les protestations des puis-
sances l'obligèrent à diriger le gros de ses forces sur le
Nord.	 R. S.

BIBL. John MACLEAN, Life of sir Thomas Seymour;
Londres, 1869. — TROUDE, Batailles navales de ta France.

S EY M OU R (Anne) (V. DAMER [Mme)
SEYNE. Ch.-1. de cant. du dép. des Basses-Alpes, arr.

de Digne; 1.786 hab. Citadelle. Collège communal.
SEINE (La). Ch.-I. de cant. du dép. du Var, arr. de

Toulon; 16.344 hab. Située sur le rivage 0. de la petite
rade de Toulon, stat. du chem.. de fer de Marseille a Nice,.
La Seyne doit tante son importance à la construction des
navires, qui y a amené des ouvriers en grand nombre.
La Sociel des forges et chantiers de la Méditerranée
possède, en effet, à La Seyne, un des plus beaux chan-
tiers de constructions navales de l'Europe. Son usine, qui
occupe plus de 2.000 ouvriers et est une annexe des vastes
ateliers de Marseille et de la Ciotat, renferme des cales
nombreuses, qui peuvent recevoir des navires de plus de
400 m. de longueur. On y fabrique également des coques
de navires en fer ou en bois. L'hôpital militaire de Saint-
Mandrier est situé sur le territoire de La Seyne. J. M,

SEYNES. Com. du dép. du Gard, arr. d'Alais, cant. de
Vézénobres; 233 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M.

SEYNOD. Com. du dép. de la haute-Savoie, arr. et
cant. (S.) d'Annecy; 505 hab.	 -

SEYON. Rivière de Suisse, dans le cant. de Neuchâtel,
sort d'une gorge profonde, traverse Neuchatel et se jette
dans le lac.

SEYNE. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de
Villefranche, cant. de Nailloux; 188 hab.

SEYRESSE. Corn. da dép. des Landes, arr. et cant.
de Dax ; 1114 hab.

SEYSSEL. Ch.-I. de cant. du dép. de l'Ain, arr. de
Belley ; •1.032 hab. Stat. du chem. defer

SEYSSEL. Ch 1. de cant. du dép. de la Haute-Savoie,
arr. de Saint-.Julien-en-Genevois ; 1.510 hab.

SEYSSEL (Claude de), né à Aix (Savoie) vers 4450,
mort à Turin le ler mai 1520. II fut jusque vers Page de
cinquante ans professeur de droit et d'éloquence à l'Uni-
versité de Turin, consacrant ses loisirs à traduire en fran-
çais les historiens grecs, dont son ami. Lascaris lui avait
remis la traduction latine. quand Louis XII conquit le Mi-
lanais, le cardinal d'Amboise, apparenté avec Seyssel, le
fit entrer au service de la France et nommer membre da
Conseil ou Parlement français établi à Milan; on le char-
gea aussi de diverses missions à Venise, à Turin, à Bo-
logne. Venu en France vers 7504, nommé conseiller du
roi et maitre des requêtes, Seyssel remplit de nouvelles -
missions auprès d'Henri VII, de Maximilien, de Léon X et
surtout en Suisse. Il était aussi entré dans les ordres,
comme tant d'autres diplomates du temps ; évêque . de
Laon, puis de Marseille, it continua ses fonctions diploma-
tiques jusqu'à la mort de Louis XII. Chargé encore par
François let d'une mission eu Savoie, il se retira néan-
moins à Marseille, puis devint archevêque de Turin (4517).
Seyssel a beaucoup écrit: il a traduit Eusèbe de Césarée,
Thucydide, Diodore de Sicile, Appien, des ouvrages de
Xénophon et de Sénèque; il a fait quelques livres de théo-
logie, par exemple une réfutation des Vaudois. Ses livres -
d'histoire sont des apologies de Louis XII, surtout les
Louanges du bon rai de France Louis douzième de ce
nom (1508) : il y fait une série de parallèles entre Louis XII
et tous les rois de France antérieurs, pour lesquels il se
montre fort sévère. Son oeuvre la plus célèbre est la
Grand'monarchie de France (1519), écrite quand Fran-
çois IeL lui demanda ses avis sur le gouvernement : il y
glorifie le régime établi par Louis XII, absolu en principe
et modéré dans la pratique, avec la puissance da roi limi-
tée par trois freins ; la religion, la justice et l'ensemble
des lois fondamentales.	 G. 1VFrzr,.

BiaL. ' DUFAYARD, De Ctaudii Seisselii vita et operibus,
I892.	 JAeQuur, dans Revue des questions hist.,1895.

SEYSSES. Cam. du dép. de la Haute-Garonne, arr. et
cant. de Muret; 1.485 hab.

S EYSS ES-Sports. Com. du dép. du Gers, arr. de Lom.-
bez, cant. de Samatan; 432 hab.

SEYSSINS. Com. du dép. de l'Isère, are, de Grenoble,
cant. de Sassenage ; 605 hab.

SEYSSU EL. Coma du dép. de l'Isère, arr. et cant. (N.)
de Vienne ; 558 hab.

SEYTHENEX. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr.
d'Annecy, cant. de Faverges; 680 hab.

SEYTRES (Joseph de), antiquaire français (V. CAU—
non [Marquis del).

SEYTROUX. Corn. du dép. de la Haute-Savoie, arr.
de Thonon-les-Bains, cant. du Biot; 574 hab.

SÉZANNE. Ch.-1. de cant. du dép. de la Marne,
arr. d'Epernay, sur les pentes de la falaise de Champagne-
Brie d'où s'écoule le ruisseau -des Auges ; 4.801 hab.
avec la garnison (dépôts de cavalerie). Stat. sur les voies
ferrées de Romilly à Epernay et de Vitry-Ie-François à
Paris par La Ferté-Gaucher. Sezana (937) fit partie du
diocèse et du comté de Troyes ; elle fut brillée par saint
Louis dans sa guerre contre Thibaut de Champagne, puis
réunie à la couronne en même temps que la Champagne.
Philippe VI la fit reconstruire et fortifier ; elle devint un
apanage de la famille d'Orléans. Louis d'Orléans, devenu
le roi Louis XII, réunit Sézanne au domaine royal .(4498).
Le fief de Sézanne passa successivement dans les familles
d'Anjou, d'Angoulême, d'Alain et de Joyeuse. En 4789,
Sézanne était le siège d'une élection de la généralité de
Champagne.	 E. Cu.

BilL. : FAUCHEUX, Notices sur Sézanne.
SÈZE (Raymond, dit ROMAIN nE), avocat français, né

à Bordeaux la 211E sept. 1748, mort à Paris le 2 mai 1828.
Fils 'd'un avocat renommé, Jean de Sèze, élève et protégé
des jésuites, il se fit à Bordeaux mie grande réputation
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vint à Paris en 4784, obtint en faveur du comte de Pro-
vence le dernier arrêt qu'ait prononcé le Parlement de Pa-
ris, supprimé par la Constituante, et renonça à la profes-
sion d'avocat. Lorsque Malesherbes, chargé de la défense
du roi Louis XVI, lui demanda de l'assister, de Sèze ac-
cepta aussitôt ; il fut adjoint par décret du 17 déc. 4792,
Il prononça le plaidoyer (V. Louis XVI), adouci, dit-on,
sur l'ordre du rot, et après la condamnation se retira avec
Malesherbes dans sa terre. En 4793, il se rendit à Bre-
vannes, y fut arrêté le 20 oct., fut délivré après le
9 thermidor. Il ne reparut dans la vie publique qu'après
la Restauration. Louis XVIII le nomma premier président
de la cour de cassation (45 févr. •1845), et pair de France,
puis comte. Il suivit le roi à Gand. Il fut élu à l'Acadé-
mie française à la place de Duels (1816).

Son fils, .Etienne-Romain (1780-1862), fut avocat
(1807), conseiller, puis président de chambre à la cour de
Paris, refusa le serment en 1830.

SEZEIIIA. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-Sau-
nier, tant. d'Orgelet; 41 hab.

SEZZE. Ville de l'Italie centrale, pros*. et à 66 kil. S.-
E. de Rome, an versant S. des monts Lépini, sur un tor-
renticale qui se dirige vers la mer de Terracine, au-dessus
des Marais Pantins, à •18 kil. de la Méditerranée en ligne
droite, à 349 m. d'ait.; 9.500 hab. Evéché. Très vieille
ville, jadis Setia, chez les Volsques, colonie romaine
(383 ay. J.-C.). Débris de l'enceinte pélasgique et du
temple de Saturne.

SFAX. Ville maritime de la Tunisie méridionale;
45.000 hab. (estimation et non pas dénombrement) : là-
dessus 3.000 Européens environ, dont un millier de Fran-
çais; le reste Italiens, Maltais, Grecs. Devenu le lieu de dé-
part d'une importante voie ferrée, dite des phosphates, qui,
longue de 246 kil., relie la côte aux vastes carrières de
phosphates du Metlaoui, à l'O. de Gafsa. Son port, qui
vient d'être soigneusement amélioré, « donne sur une
mer à marée où le flot peut monter de 4 m,50, même
de 2 », rare exception en Méditerranée ; les navires
y arrivent par un chenal de 2 kil. de long, qui a été
creusé à 6 m,50 de profondeur. Quant à la rade, elle est
excellente : c'est la seule de la côte tunisienne où les
chargements et les déchargements peuvent se faire par
tous les temps, grâce au brise-lames que les 11es Ker-
kennah opposent aux vents dominants du N.-E. ».

Sfaks, Sfakès, a de tout temps été connue pour la richesse
de ses jardins, le nombre deses oliviers. Or, justement, depuis
quelques années, les espaces voués à l'arbre de Minerve se
sont fort agrandis; chaque année, cette culture précieuse
avance dans l'intérieur, spécialement sur les terres sialines
(V. TUNISIE, § Géographie économique).

Sfax comprend trois villes : la nouvelle ville, la ville
française, ou, si l'on veut, européenne, avec rues régu-
lières et quelques belles maisons; la ville basse, où il y a
nombre de juifs et de marchands d'huile ; la ville haute
on ville arabe, avec muraille crénelée, haute de 10 à
12 m., et amphithéàtre de maisons à terrasse blanchie
à la chaux, contrastant, de loin, avec la ligne sombre
des jardins d'oliviers qui I'entourent. « On ne saurait mieux
comparer Sfax qu'à ces villes fortes de Syrie et d'Egypte,
Saint-Jean-d'Acre et Damiette, par exemple, telles que
nous les voyons représentées sur les plans anciens qui
accompagnent les récits des croisades. » Les souks de
Sfax sont aussi beaux, plus animés, dit-on, que ceux de
Tunis. — Sfax est l'antique Taphrura, qui n'a presque
rien laissé d'elle-même, sauf ce que pourront découvrir
des fouilles profondes, comme à Carthage, Ce fut, au
moyen àge, une ville très riche, active, commerçante ;
eIIe tend à le redevenir, et c'est maintenant la seconde
ville de la Tunisie. Prise d'assaut par Ies Français, après
débarquement de vive force, le 46 juillet 4881.

SFONDRATI (Francesco), homme politique et cardinal
italien, né à Crémone en 4493, mort le 31 juif. 1550.
D'abord professeur de droit aux Universités de Padoue,

Pavie, Bologne, à Rome et à Turin, employé dans diffé-
rentes négociations parle duc de Milan François II Sforza
et par Charles Quint, il se distingua comme gouverneur
de Sienne (1541) où il reçut le titre de « Père de la
patrie ». A la mort de sa femme, Anne Visconti, il entra dans
les ordres, et arriva bientôt aux plus hautes dignités.
Paul III le lit évêque de Crémone et cardinal. Son fils,
Nicold, fut pape sous le nom de Grégoire XIV. Il laissa plu-
sieurs traités de jurisprudence et un poème héroïque en
trois livres : De raptu Helencr.	 E. CASANOVA.

SFONDRATO (Nicolé), pape (V. Gar:cotuE XIV).
SFORZA (Famille des). Cette famille, qui gouverna Mi-

lan pendant près d'un siècle, dut sa fortune au condottiere
Giacomuzzo Attendolo, surnommé Sforza, né à Cotignola
(Romagne) en 1369, mort le 4 janv. 1424. Fils d'un pay-
san, il s'engagea comme soldat et forma une bande so-
lide, qui atteignit un millier d'hommes; lui et son rival,
Braccio di Montone, furent les deux principaux élèves da
condottiere Alberigo di Barbiano. Après avoir combattu
pour Florence contre Pise, il participa aux guerres civiles
de Naples, devint connétable de la reine Jeanne II, l'aban-
donna pour son compétiteur Louis d'Anjou, puis revint à
Jeanne, mais peu de temps après, il se noya au passage
du Pescara.— Son fils naturel François Sforza, né le
23 juil. 1401, mort le 8 mars 1466, fut le grand
homme de la famille. Successeur de son père et aussi
bon capitaine que lui, habile et dépourvu de tout scru-
pule, François servit tour à tour Venise et Milan qui se
battaient souvent; le duc de Milan, le dernier des Visconti,
lui donna en mariage sa fille Blanche pour se l'attacher.
Ce duc mort, les Milanais établirent la République Am-
brosienne (4447) et voulurent garder le condottiere à leur
service ; il accepta d'abord, battit les Vénitiens, puis passa
de leur côté, battit les Milanais, finit par assiéger Milan
pour son compte, si bien que le peuple affamé renversa la
République et le proclama duc. Il gouverna bien son du-
ché au dedans ; au dehors il s'allia d'une façon durable
avec Côme de Médicis, et tous deux recherchèrent l'al-
liance française et formèrent avec Charles VII la ligue de
Montils-lez-Tours (1452) ; Sforza fat aussi étroitement uni
avec Louis XI, qui l'investit de l'autorité sur Gênes. —
Son fils, Galéas-Dlarie, qui lui succéda comme duc (1466),
était beau, raffiné, grand amateur d'art, éloquent, féroce
pour ses ennemis, aussi cupide que prodigue ; inférieur à
son père, mais aussi rusé que lui, il négocia sans cesse
avec ses voisins, louvoya entre Louis XI et Charles le Té-
méraire, et finalement fut assassiné le 26 déc. 1476 par
trois jeunes nobles milanais qui voulaient imiter Brutus et
I4armodius. Galéas avait plusieurs frères : Marie, due de
Bari, Ludovic le More, Octavien, et 4srcugne qui devint
cardinal; bannis par Galéas, ils accoururent à sa mort,
mais sa femme, Bonne de Savoie, venait de prendre la ré-
gence au nom de son fils Jean-Galéas qui avait huit ans.
Ils finirent par se réconcilier avec elle, puis Ludovic, de-
venu duc de Bari, parvint à exclure Bonne du pouvoir, k
la tenir dans une demi-captivité, pendant que lui-même
gouvernait au nom de son neveu. Ludovic, prince artiste
qui protégea Léonard de Vinci, était en politique, d'après
Commines, « homme très sage, mais fort craintif et bien
souple Iorsqu'il avait peur ». Poussé par sa femme, l'am-
bitieuse Béatrice d'Este, il voulait être due à la place de
son neveu, qui avait épousé Isabelle d'Aragon, petite-fille
da roi de Naples. Il traita avec Charles VIII par crainte
de voir ce roi soutenir contre lui les prétentions du due
d'Orléans, héritier des Visconti. D'antre part, il obtenait
de l'empereur Maximilien l'investiture du Milanais, en lui
donnant pour femme Blanche Sforza, soeur de Jean-Ga-
léas, avec une grosse dot. Quand Charles VIII fit son ex-
pédition, Ludovic fut son allié, le reçut dans son duché;
à ce moment Jean-Galéas mourut, et l'on soupçonnaLudo-
vie de l'avoir empoisonné, sans que la chose paraisse prou-.
vée. II se fit offrir le 22 oct. 1494 la couronne ducale par
les notables milanais et entra bientôt dans la ligue contre
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Charles VIII; après Fornoue, effrayé par l'arrivée des
Suisses alliés de la France, il quitta la ligue et signa le
traité de Verceil. Louis XII vint faire valoir ses droits sur
le Milanais; Ludovic chassé du duché (4499), ramené par
les Suisses à Milan, puis livré par eux (avr. 1500), fut
envoyé en France et fut emprisonné au château de
Loches où il mourut (17 mai 1508). Louis XII emmena
aussi en France le fils de .Jean-Galéas, François, qui
fut abbé de Marmoutiers et mourut en 1511. Le car-
dinal Ascagne (1455-4505), chef da parti français à
Rome sous Charles VIII, se tourna contre le roi qui
avait dépossédé son frère Ludovic, fut à son tour pris
et amené-en France, mais put revenir en Italie. — Les
deux fils de Ludovic, Maximilien et François-Marie,
avaient été envoyés par lui en Allemagne. Maximilien fut
ramené à Milan par les Suisses qui battirent Louis XII
(1512); après Marignan, il se rendit à François Iet (oct.
1515); sa bêtise et sa paresse lui rendirent pen pénible la
perte du pouvoir; ayant reçu de grands domaines en
France, il mourut à Paris (1530). Son frère François-
Marie (1492-4535), rétabli dans son duché après la dé-
faite des Français à la Bicoque, entra plus tard dans la ligue
italienne contre Charles-Quint et dut, en 1529, subir
tontes les conditions de l'empereur; plus tard, il fit as-
sassiner, pour lui complaire, un envoyé de François [Cr,

Maraviglia. La mort de ce duc marque la fin de sa dynas-
tie (V. MILAN).	 G. WEILL.

BIBL.:. MAGENTA, Gai Visconti e gli Sforza, 1883. — Fran-
COIS DELABORDE,,y l'Expédition de Charles VIII en Italie,
1888.— Léon-G. YÉLISSIER, Louis XII et Ludovic Sforza,
1896-97.

SFORZA (Catherine), née en 1463, morte à Florence le
28 mai 4509. Fille naturelle de Galéas Sforza, elle fut à
l'âge de dix ans fiancée à Gérôme Riario, neveu du pape
Sixte IV, et l'épousa en 1477. A la mort de Sixte IV, lors
du soulèvement contre les Riario, elle s'enferma dans le
château Saint-Ange et ne le rendit qu'après avoir reçu.
des garanties pour sa famille. Retirée dans sa seigneurie
d'Imola, elle en prit le gouvernement quand son mari fut
assassiné; après avoir puni les assassins, elle montra une
grande habileté diplomatique, négociant avec Milan et Flo-
rence, défendant ses domaines contre Venise, le pape et
la France; impitoyable pour ses ennemis, assez indiffé-
rente pour les lettres et les arts, elle excita l'admiration
de Machiavel et des Italiens par ses habiles stratagèmes.
Elle épousa secrètement un jeune soldat, Feo, qui fut as-
sassiné, puis Jean de Médicis qui mourut bientôt. Quand
Alexandre VI, par une bulle de 1499, eut donné Imola
et Forli à César Borgia, celui-ci vint avec des troupes
françaises attaquer le donjon de Forli où Catherine ré-
sista énergiquement pendant trois semaines. Prisonnière
de César et du pape, traitée d'une manière honteuse, elle
fut délivrée sur l'intervention des généraux français, vint
se retirer à Florence, et passa ses derniers jours â élever
le fils qu'elle avait eu de son troisième mari: ce fut Jean
de Médicis, grand capitaine de lansquenets. G. WEILL.

BIBL.: PASOLINI, Caterina Sforza, 1893. —E.-M. DE Vo-
GUÉ, Histoire et Poésie, 1898.

SFORZA (Bona), reine de Pologne (V. BONA SFORZA).
SGAM BATI (Giovanni), pianiste et compositeur italien,

né à Trevi le 28 mai 1843. Cet artiste remarquable, que
sa famille destinait tout d'abord à l'étude du droit, étudia
cependant de bonne heure le piano et l'harmonie sous la
direction d'un élève de Zingarelli, le professeur Natalucci,
et acquit assez vite une habileté singulière sur le piano.
Dès 1860, fixé déjà à Rome, il y donnait des concerts où il
exécutait surtout la musique de Beethoven, de Chopin et
de Schumann, ses maitres préférés, presque inconnus à
cette époque en Italie. Il se disposait au même moment à
aller en Allemagne parachever sesétudes, quand Liszt, en
venant se fixer à Rome, lui épargna ce voyage. Il travailla
assez longtemps sons la discipline du maitre, tout en diri-
geant fréquemment des exécutions orchestrales de chefs-
d'oeuvre symphoniques de l'école allemande. Quatre ans

plus tard, il accompagnait son maitre à Munich, et en-
tendait pour la première fois les drames de R. Wagner
pour lesquels il s'éprenait d'une vive admiration. Entre
temps, il composait lui-même un certain nombre d'oeuvres
fort remarquables, pour la chambre ou pour le concert, et
fondait un cours libre de piano à l'Académie de Sainte-
Cécile. Sgambati est peut-être le seul compositeur, italien
moderne que les succès faciles da théâtre n'aient point
attiré et qui se soit exclusivement consacré à la musique
symphonique. Ses ouvrages, fort curieux à plus d'un titre,
sont admirés de ses compatriotes, qui, cependant, n'ont
guère profité en général de son exemple, ni de ses leçons.
Ils sont malheureusement pea connus à l'étranger, en
France tout particulièrement. Cet oubli est regrettable; car
l'étude attentive de ce compositeur serait intéressante, ne
fût-ce que pour déterminer les résultats produits par la
culture allemande chez un artiste d'un tempérament ori-
ginal et qui, par ses affinités de race, semblerait an pre-
mier abord, comme tous ses compatriotes, à peu près fermé
à la compréhension d'un art aussi étranger que celui-là
aux tendances musicales de l'Italie contemporaine.

S' G RAVESAN D E, physicien hollandais (V. GRAVESANDE).

SHADWELL (Thomas), auteur dramatique anglais, né
à Weeting vers 1612, mort le 19 nov. 1692. Inscrit au
barreau de Londres, i1 ne plaida jamais, et après quelques
voyages il se consacra à la littérature. En 1668, il débu-
tait par une pièce imitée des Fâcheux de Molière, The
Sullen loyers, où il se donnait comme un disciple fidèle de
Ben Jonson. Ilcontinuapar The Royal Shepherdess (1668),
par The Humourists (4670), par The Miser (1671), qui
n'est qu'une adaptation de l'Avare, par Epsom. Wells
(1672), par The Lancashire Witches (1681), etc. Il
eut des polémiques violentes avec Settle et surtout avec
Dryden auquel il succéda comme poète lauréat après la
Révolution. Ses occupations officielles ne l'empêchèrent
pas d'écrire toujours pourle théâtre et à continuer à pil-
ler Molière. Ses œuvres dramatiques ont été réunies en
1720 (Londres, 4 vol.). Schadwell avait beaucoup d'es-
prit et de bonne humeur; ses pièces ont eu, pour la plu-
part, de grands succès, mais elles sont déparées par de
grosses obscénités. Rochester a dit de lui : « Si Shadwell
avait brêlé tout ce qu'il a écrit et avait imprimé tout ce
qu'il a dit, il aurait été le plus humoristique des poètes ».

SHAFTESBURY. Ville d'Angleterre, comté de Dorset;
2.122 hab. (en 1891). Importante à l'époque saxonne,
elle avait, au xe siècle, une abbaye bénédictine et un ate-
lier monétaire. Louis le Grand y mourut en 4036.

SHAFTESBURY (Anthony Ashley, comte de), homme
d'Etat anglais, né à Wimborne-Saint-Giles (Dorsetshire)
le 22 juil. 1621, mort à Amsterdam le 21 janv. 1683.
D'une ancienne famille de grands propriétaires terriens,
il témoigna, dès son enfance, une énergie extraordinaire et
une prodigieuse confiance en lui-même. A quatorze ans,
s'étant aperçu que ses tuteurs le dépouillaient, il s'adressa
lui-même au procureur général Noy, pour leur arracher son
patrimoine. Dès son entrée à Oxford, il soulevait ses
camarades contre les brimades traditionnelles et réussis-
sait à les faire supprimer. A dix-huit ans, il était membre
du Parlement où il prit d'abord la défense du roi : mais
s'étant rendu compte que le mouvement contre la royauté
était plus puissant qu'on ne pensait, il eut l'habileté de
passer du côté des parlementaires au moment même oh
les armées de Charles Ier remportaient leurs plus bril-
lants succès. Cromwell le prit en affection et le fit entrer
au conseil d'Etat. Il s'occupa beaucoup des questions
législatives et il gagna une grande influence sur les pres-
bytériens et les républicains. Mais il ressentit une bles-
sure profonde d'amour-propre'en se voyant, vers 1656,
disgracié par le protecteur. Sourdement alors, il trama
la chute du protectorat, devint l'agent le plus actif de
Monck et fut le principal facteur de la Restauration.
Charles II l'appela, des premiers, à son conseil pridé (1661).
Ashley s'attacha, d'une singulière façon, à gagner la faveur
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royale : il était sobre, réservé, chaste, sa santé très pré-
caire lui interdisait tout excès; — il se donna l'apparence
du débauché le plus déterminé, du plaisantin le plus
obscène, si bien qu'un jour Charles lui dit : « Savez-vous
que vous êtes le plus vilain chien de tout le royaume? »
— « Parmi vos sujets, Sire, c'est possible », répondit-il
sans hésiter. Il plut ainsi au souverain et, comme sous
son masque de libertin, il était l'homme d'affaires le plus
habile, le plus actif, le plus intègre, il profita de sa faveur
pour réaliser de grandes vues politiques. Le pays était
déchiré par les suites de la guerre civile. Shaftesbury vou-
lait imposer la tolérance qui seule pouvait maintenir l'union
entre les protestants. Il attaqua donc vivement Clarendon
et amena sa chute, grâce aux embarras de la guerre de
Hollande. Il était d'ailleurs pen scrupuleux sur les moyens,
et il obtint notamment la « Déclaration d'indulgence »
de 1672 par une série de roueries qui mériteraient d'être
très sévèrement jugées si cet acte n'avait ramené en An-
gleterre toutes les victimes de la persécution, les dissi-
dents exilés depuis des années, les quakers, etc., et rétabli
la liberté du culte. Mais il fut lui-même joué par Charles II
qui signa, à son insu, le traité de Douvres. Immédiatement,
dans l'amertume de son ressentiment, Shaftesbury changea
de politique. Il dit : « Le roi, comme simple particulier,
aurait certainement passé pour un homme bien né, d'ex-
cellente éducation et d'un bon naturel, mais il s'est si
mal conduit comme prince qu'il n'y a personne au monde,
homme ou femme, qui ose compter sur lui et ait la moindre
confiance en sa parole et en son amitié. » It appuya vio-
lemment le fameux acte du Test qui obligea le duc d'York
et Clifford à se démettre de leurs fonctions. Charles II se
défendit en retirant les sceaux au chancelier (nov. 4673),
Shaftesbury déclara : « Je ne dépose ma robe que pour
ceindre une épée ». Mais la guerre qu'il commença fut
une guerre d'intrigues. Il sema dans le publie les craintes
les plus vagues et les plus angoissantes sur un prétendu
complot papiste, sur un soulèvement en Irlande, sur une
invasion française. Au Parlement, il organisait un parti
puissant qu'on appela le « country party » et qui pré-
senta le bill excluant le duc d'York des conseils du roi, le
bill de «.garanties protestantes », etc. il attaqua Danby,
puis il réclama la dissolution du Parlement. Il fut alors
envoyé à la Tour de Londres avec les signataires de sa
proposition : Buckingham, Salisbury et Wharton (1677).
Peu après sa sortie de prison (4678), éclatait le complot
de Titus Oates (V. ce nom). Shaftesbury, chargé de faire
une enquête sur les accusations de Titus, profita de la
panique qu'elles excitèrent dans la nation pour faire
passer le bill qui excluait les catholiques des deux Cham-
bres, puis pour forcer le roi à convoquer un nouveau
Parlement et à former un nouveau ministère.

Il devint alors président du conseil (4679), et tous ses
collègues furent choisis parmi les chefs da « country party ».
Son premier acte fut de faire présenter par ses parti-
sans un bill privant Jacques de tous les droits à la cou-
ronne, et les Communes ayant voté ce bill, de faire prépa-
rer une Remontrance de faire signer une pétition par
la ville de Londres en faveur du bill qu'on savait bien de-
voir être rejeté par les Lords. Charles II, en présence de
ces menaces, prorogea le Parlement. Shaftesbury poussa
alors, très vivement, la candidature de Monmouth (V. ce
nom) à la royauté, et il ordonna une nouvelle persécution
des catholiques : plusieurs furent exécutés. Ces mesures
violentes jetèrent la désunion dans le cabinet. La majo-
rité des collègues de Shaftesbury refasa de le suivre. Wil-
liam Temple conseilla au roi de dissoudre le Parlement;
Essex et Halifax obtinrent l'exil de Monmouth et le ren-
voi de Shaftesbury (4680). Celui-ci joua son va-tout :
de nouveau il eut recours à l'excitation populaire. Le pape
fut brillé en effigie à Londres. Une vaste pétition fut or-
ganisée; Monmouth fut appelé et on parla de recourir aux
armes. Mais on avait abusé du papisme; la province ré-
pondit aux pétitionnaires par une contre-pétition dite des

Abhorrents (c'est l'origine des partis des whigs et des
tories). Le duc d'York revint à la cour. Shaftesbury re-
doubla d'audace. II dénonça la duchesse de Portsmouth
comme « un fléau national », fit voter par les Communes
« l'exclusion du trône de tout prince catholique », fit con-
damner et exécuter Stafford, se montra à la tète de ses
partisans en armes, sous prétexte de défense personnelle.
Finalement, Shaftesbury fut arrêté le 2 juil. et enfermé
à la Tour de Londres, accusé de haute trahison. Londres
lui demeura fidèle, le grand jury de Middlesex refusa de
tenir compte de l'acte d'accusation et on dut le relàcher
(4682). La nouvelle de sa sortie de prison fut accueillie
par des carillons de cloches et des feux de joie.Il songea à
reprendre la lutte et se vanta d'avoir à sa disposition dans
la cité « 40.000 jeunes gaillards déterminés ». Mais
cette bande n'était ni aussi déterminée, ni aussi sûre qu'il
le disait, et il dut se cacher et passer sous un déguisement
en Hollande où il mourut bientôt.

Shaftesbury fut l'homme d'Etat le plus éminent de son
temps : il fut surtout un grand chef de parti, énergique,
infatigable, d'une étonnante souplesse de talent. Sa qualité
dominante était une confiance illimitée en soi-même et une
pénétration politique qui l'avertissait à l'avance de tout
ce qui allait arriver. Dryden l'a dépeint dans son poème :
Absalon et Architopel, où Architopel (Shaftesbury) pousse
Absalon (Monmouth) à une lutte parricide; malgré l'aver-
sion profonde du poète pour le caractère et les actes de
l'homme d'Etat, it ne put s'empècher de reconnaitre et
d'admirer son mérite et ses qualités. On l'a accusé d'être
un déiste on plutôt un libre penseur, et l'on cite sa jolie
réponse à une dame qui lui demandait quelle était sa reli-
gion: « Madame, les hommes sages n'ont qu'une religion.
— Et laquelle ? — Madame, les hommes sages ne le
disent jamais ».	 R. S.

Broc..: CHRISTIE Life of Shaftesbury; Londres. 1871,
2 vol. — Du même, Memoirs, letters and speeches of Shaf-
tesbury; Londres, 1860.— TRAILL, Shaftesbury; Londres,
1836.

SHAFTESBURY (Cooper Antony Ashley, 3e comte de),
célèbre philosophe et moraliste anglais, né à Londres le
26 avr. 4671, mort à Naples en fév. 4743, petit-fils du
précédent. Le nom illustre dont il avait hérité le destinait
aux charges et aux honneurs de la vie publique. Son édu-
cation, dont Locke avait à partir de1680 pris la direction,
l'avait-elle préparé plutôt pour l'existence méditative et le
recueillement de la pensée philosophique que pour les agi-
tations de la politique? Ou faut-il surtout faire entrer en
ligne de compte une santé chancelante, qui lui interdisait
de se donner tout entier à l'action? Tant il y a que son
rôle public, des plus honorables et qui se distingua par
un whiggisme intraitable, ne jeta point un exceptionnel
éclat. Au reste, dès 1703, en butte à l'hostilité de la
cour, que scandalisaient ses opinions trop libérales et ses
votes trop indépendants, il se retira de plus en plus des
affaires. Divers séjours qu'il fit en Hollande, en Italie et
en France, avaient établi sur le continent sa renommée.
Marié en 1709, il vit sa santé décliner au point qu'une
année ou deux après, les médecins lui interdisaient de
rester en Angleterre. Il mourut à Naples, à l'àge de
quarante-deux ans.

Ce grand seigneur homme de lettres n'a pu, dans sa
courte vie, composer une ouvre bien considérable. Cette
oeuvre, synthétisée par lui en 4744 sous le titre de : Ca-
ractéristiques des hommes, des manières, des opinions
et du temps, est l'une des plus élégantes dans la forme,
des plus séduisantes par l'inspiration, dont se fasse hon-
neur la littérature philosophique anglaise. Le premier des
écrits que les Caractéristiques comprennent est une En-
quête concernant la vertu, que Toland fit subrepticement
imprimer en 4699. C'est dans l'Enquête que l'on trouvera
les idées maîtresses de sa morale. En 4708 parut sa Lettre
sur l'enthousiasme, qui fut suscitée par le fanatisme de
prétendus prophètes dont la propagande faisait en Angle-
terre grand bruit. Il y développait les thèses d'un théisme
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tolérant qui tient la raison asset forte pour démontrer les
grandes vérités sans qu'il soit besoin de recourir à la vio-
lence et aux persécutions. Cette lettre eut beaucoup de reten-
tissement. Parmi les remarques qu'elle suggéra, nous re-
lèverons celles que lui consacra Leibniz. En 1708 égale-
ment, Shaftesbury donna un Essai sur la raillerie, livre
ingénient, et qui, en dépit de son titre discret, renfer-
mait une application curieuse de sa doctrine éthique. Il y
soutenait que le ridicule est la pierre de touche du vrai :
ce qui ne résiste pas à ce très simple critère doit être
tenu pour une pure fausseté. Critère sans appel, le ridi-
cule déjoue le charlatanisme de l'imposteur. Peut-être
bien l'exemple donné par son ami Bayle avait-il été pour
encourager, chez l'auteur de l'Essai, des vues qui nous
paraissent à nous quelque peu superficielles et simplistes.
En 1710, il donna le Soliloque, on se retrouvent ses théo-
ries morales préférées. A Naples, il composa son Esquisse
du jugement d'Hercule. En 4716, parurent ses Lettres
à un jeune homme de l'Université; Toland, en 4724,
fera imprimer de lui des Lettres à -lord Alolesworth.
Enfin, mentionnons qua Benjamin Rand, de l'Université de
Harvard, a fait paraître, en 1900, un gros volume conte-
nant de nombreuses lettres inédites de notre philosophe.
ainsi qu'un opuscule : The Philosophical regimen (âc-
xif h.ara), suite de méditations morales, sociales et poli-
tiques d'un très grand intérêt pour la connaissance do ce
noble esprit : elles se distribuent sur la durée de sa
maturité presque entière, puisque la première fat écrite
en Hollande, en 4698, et la dernière, en 1742, à Naples.

L'importance de l'oeuvre philosophique laissée par Shaf-
tesbury est due bien plutôt au renom qu'elle a obtenu au
siècle dernier et à l'influence incontestable qu'elle a exercée
sur 'une longue lignée de penseurs qu'à sa valeur spécu-
lative propre et son originalité. Dans l'ordre métaphysique,
tout au moins, cette originalité fait défaut, et l'auteur des
Caractéristiques, loin d'en avoir regret, eût été très
prompt, si on lui en avait fait la remarque, à s'en fé-
liciter. Les recherches de philosophie première sont te-
nues par lui pour chimériques et ne méritent pas que
les hommes 

y 
consument leurs efforts. Des questions

comme celles de l'origine — par innéité ou acquisition et
composition? — des idées sur lesquelles repose la connais-
sance, lui semblent dénuées de tont intérêt véritable et
sur cela il ne montre aucun goût de suivre Locke dans
ses analyses. En matière religieuse, Leslie Stephen croit
relever chez lui des traces de scepticisme, jugement auquel
nous ne saurions souscrire, à moins que l'on ne comprenne
par scepticisme philosophique une certaine répugnance à
dépasser le sens commun pour demander à la discussion
métaphysique la mise à l'épreuve des principes et par scep-
ticisme religieux une aversion invincible pour l'intolérance
et l'orgueil dogmatiques des orthodoxies. Mais le scepticisme
ainsi entendu devrait être imputé également à ces plato-
niciens de Cambridge que Shaftesbury aimait et dont les
doctrines exercèrent sur sa pensée, celles de Whichcote
surtout, un tel ascendant !

Ce qui est vrai, c'est que le système de Shaftesbury
fait à la philosophie première une place aussi restreinte
que possible et qu'il est, avant tout, occupé par la ré-
flexion morale. Quand nous aurons dit que ce système est
un finalisme théologique, tout débordant d'optimisme, on
l'univers et ses parties sont données comme mis en une
si parfaite harmonie que le -mal n'y saurait étre qu'une
apparence et non une réalité, nous aurons résumé à peu
près tous les principes qui président à sa conception des
choses. Ce qu'il faut du moins en retenir, c'est que, con-
trairement aux attaques dont il fut l'objet de la part
d'hommes, tels que Leland,Warburton, Berkeley, le théisme
est à la base de sa doctrine. Un Dieu, garant de la jus-
tice, est nécessaire à sa morale qui, sans ce législateur
suprême, manquerait de répondant (Enquetes, 1. I, part.
Ill, _2).

La partie de la philosophie qu'il cultiva avec une ar-

deur qui ne se lassa jamais, fut celle qui traite du bien,
des devoirs et de la vertu. S'il fut original quelque part,
ce fut assurément là. En morale, il fut un intuitionmste.
On a voulu que, dans ce domaine de la haute réflexion,
i1 se soit mis en opposition avec son maitre, Locke, et sans.
doute se persuada-t-il qu'il tournait le dos à l'Essai sur
l'entendement humain. Locke n'avait-il pas tenu que la
morale était une science rationnelle, susceptible de dé-
monstrations aussi certaines et évidentes que celles de
nos connaissances qui portent sur les figures et les nom-
bres? Et Shaftesbury, an contraire, n'a-t-il pas admis
que le bien et le mal sont un objet, non de raisonnement,
mais de perception immédiate-? Il est vrai. Toutefois on
pourrait prétendre qu'en cela, précisément, il se montre
plus fidèle à la doctrine de Locke, que Locke-lui-même
ne l'avait été. Les jugements moraux ne sont pm pour
lui des composés abstraits que l'entendement enchaîne
la genèse en est bien plus simple. Le mérite et le démé-
rite, par conséquent la valeur éthique des actions est ré-
vélée aux hommes par une perception sui generis qui est
obtenue parle « sens moral », sens qui, à l'opposé de ce
que prétendent les partisans de la morale égoïste, ne
doit nullement se confondre avec l'appétit personnel ni
même être tenu en provenir. Il est le sens de l'altruisme,
le sens du désintéressement ; quant à l'amour du bien
personnel, admissible par lui-même, il ne devient un mal
que par son excès qui le fait entrer en conflit avec le désir
du bien général. Ce sens moral, sur lequel on a reproché
fréquemment à notre auteur de s'exprimer avec équivoque,
semble agir à la manière de tous les autres sens, par des
perceptions simples et primitives au delà desquelles nous
ne saurions remonter. C'est lui, notamment, qui décide
que la verte est agréable, le vice douloureux, tout
comme le palais décide à l'égard de ce qui est amer et de
ce qui est doux. Pour tout résumer en une formule, nous
avons là un intuitionnisme moral qui donne naissance à
une doctrine de la sympathie, on, comme dira Hartley,
de l'universeIle bienveillance. — Qu'est-ce à dire, sinon
que l'école écossaise a, dans Shaftesbury, un précurseur,
et que Fowler a eu raison d'associer son nom à celui de
Hutcheson?	 G. Lyot.

BImL.: Sur Shaftesbury et sa philosophie, V. Leslie
STEPREN, History or English Thought in the 18" century,
1881, 2' éd. — FOWLER. Shaftesbury^ and Hutcheson, 1882.
— MARTINEAU, Types of Ethical Theory,1885.—Benjamin
RAND, Third Earl of Shaftesbury, etc., 1900.

SHAH. Titre royal oriental (V. CHAH).
SHAH!. Monnaie persane (V. CHAM).
SHAH NAM EH ou CHAH-NÂKÈ (Littérature persane)

(V. PERSE, t. XXVI, p. 468).
SHAKERS. Secte américaine (V. LEE [Anna]).
SHAKESPEARE-Cai's. Falaise de la côte anglaise, à

2 kil. S.-0. de Douvres, haute de 175 m. Un tunnel la
traverse. Elle doit son nom à la description qu'en fit le
poète dans le Roi Lear.

S H A K ES P EAR E (William), auteur dramatique et poète
anglais, né en 1564, mort en 4616.

I. La BIOGRAPHIE. — Fils d'un commerçant de Strat-
ford-sur-Avon, John Shakespeare, et de Mary Arden dont
le père était un riche fermier des environs de cette ville,

 y naquit le 22 ou le 23 avr. 1564. Il y suivit,
avec ses trois frères, les cours de l'école gratuite de
grammaire. Il apprit le latin, niais à treize ans il fut mis
en apprentissage par son père dont les affaires péricli-
taient. A dix-huit ans, il épousait une jeune femme qui
était de huit ans son aînée, Anne Hathaway, qui proba-
blement était sa ma!tresse et qui lui donna une fille au
bout de six mois, et trois ans après deux jumeaux, Hamnet
et Judith. Shakespeare, qui ne gagnait rien, écrasé par ces
charges de famille, quitta furtivement Stratford en 1585.
Une aventure- de braconnage, qui l'impliqua dans des pour-
suites judiciaires, l'obligeait aussi à s'éloigner. H gagna
Londres à pied et s'engagea dans une troupe d'acteurs oit
il ne tarda pas à se faire une grande réputation. II joua
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sur les scènes du vieux théâtre du Rideau, du théâtre de
la Rose, du Globe et prit la direction d'une compagnie (les
servants du comte de Derby ou les servants du lord-cham-
bellan) qu'il fournit lui-même de pièces. tout en rema-
niant, suivant l'usage du temps, celles des auteurs dra-
matiques que les directeurs de théâtres achetaient pour
les représenter. Sa première œuvre parait devoir être
datée de 1591. C'est une comédie, Love's labours lost,
où perce une profonde connaissance des moeurs de la so-
ciété du temps et où fourmillent les allusions à des évé-
nements contemporains. La naissante célébrité de Shakes-
peare est déjà marquée par les attaques mielleuses de ses
concurrents, notamment de Robert Greene, qui suivirent
la représentation de Henri VI (1592). Et c'est entre 1591
et 1611, entre sa vingt-septième et sa quarante-sep-
tième année, qu'il réalisa toute son œuvre dramatique,
à laquelle il faut ajouter diverses poésies, qui excitèrent
l'enthousiasme des contemporains, et ses fameux Sonnets.
Peu à peu sa réputation s'était étendue, il avait des
protecteurs à la cour. Elisabeth voulut le voir, et il joua
devant elle, à Whitehall, avec les plus célèbres acteurs
du temps, le jour de Noël 1597. Il est apprécié par les
meilleurs critiques, Ben Jonson, Francis Meres et — signe
encore plus caractéristique de sa popularité et de son
influence — ses oeuvres sont outrageusement pillées par
d'audacieux pirates de lettres, qui allèrent jusqu'à signer
de son nom, pour les mieux vendre, des productions sans
valeur comme The Passionate Pilgrim (1599).

Vers 1596, Shakespeare était revenu à Stratford, qu'il
avait quitté onze ans auparavant. Il y trouva les affaires
de sa famille en piteux état et s'attacha à les rétablir. Il paya
les dettes de son père, acheta en 1597 la plus belle maison
de la ville, à laquelle il annexa un verger en 4602. Il existe
des lettres de ses compatriotes qui prouvent qu'il leur
prêtait de l'argent. Il était donc déjà assez riche en 1599,
et sa fortune ne fit que s'accroître après cette date. En
1602, il achète des terres à Stratford, arrondit encore ses
propriétés en 4610 et se montre fort strict dans le recou-
vrement de ses moindres créances : il est assez curieux de
constater que ces préoccupations d'homme d'affaires coïn-
cident précisément avec l'apparition de ses chefs-d'oeuvre :
Comme il vous plaira, [lainlel, Othello, Macbeth, le
Roi Lear. En 1601, il y eut du froid entre lui et Ben
Jonson, sans doute pour une de ces raisons futiles qui
paraissent insupportables à l'épiderme si sensible des gens
de lettres, et Jonson se plaignit fort qu'on l'eût qualifié
de « peste » dans une pièce oit Shakespeare avait mis
la main. En 1603, la mort de la reine Elisabeth, qui
l'avait toujours protégé, ne nuisit pas à sa fortune, car il
retrouva dans Jacques IeC un patron encore plus bienveil-
lant. Il donne alors ses meilleures -pièces. Après la Tem-
pête (1609), sa veine s'épuise, il ne compose plus que des
fragments, qui sont repris, complétés, achevés, mis au
point par des auteurs plus jeunes, John FIetcher et Mas-
singer. En 1611, Shakespeare sent le besoin de se reposer
tout à fait; il abandonne ses parts dans la direction des
théâtres du Globe et de Blackfriars, il passe presque tout
son temps à Stratford où il a marié sa fille Susanne au
médecin John Hall; il s'occupe activement de petites
affaires locales, d'affectations de biens communaux et tou-
jours de prêts et de rentrées d'argent. Déjà malade, il
marie sa fille cadette Judith en 1616 et peu après
(23 avril, a. s., ou 3 mai, n. s.), ïl meurt, après avoir, dit
la légende, fait quelques excès de boisson. Il fut enterré
dans l'église de Stratford où, vers 1623, on lui éleva un
monument da au ciseau de Gérard Johnson.

C'est à peu près tout ce qu'on sait de la vie de Shakes-
peare. Deux de ses contemporains, Chettle et Jonson, ont
laissé sur lui quelques mots affectueux. La tradition veut
qu'il ait été un joyeux compagnon : mais contrairement aux
habitudes des poètes du temps, il aimait plus à rire et à plai-
santer qu'à boire. On peut donc se le figurer, dans son exis-
tence privée, commeun excellent père de famille et un bour-

geois fort ordonné : nous avons pu constater chez notre
Victor Hugo cette alliance du génie avec l'entente des petits
intérêts ménagers qui semble, on ne saitpourquoi, assez sin-
gulière. La famille de Shakespeare est maintenant éteinte. Sa
femme mourut, en 1623, à soixante-sept ans. Sa fille Judith,
dame Quiney, mourut en 1662 ; elle avait eu trois enfants
auxquels elle survécut. L'autre fille Susannah, dame Hall,
morte en 164.9, avait eu une fille Elisabeth, qui mourut
elle-même sans enfants, en 1670, après avoir épousé en
première noces Thomas Nash, et, en secondes noces, John
Barnard. La maison du poète à Stratford, connue sous le
nom de New Place, et qu'il avait Iéguée à Susanne, a été
reconstruite en 1702 et a disparu en 1759. Sur rempla-
cement on a construit un musée spécial, en 4846.

Quant à l'orthographe du nom de Shakespeare, qui a
fait l'objet de tant de controverses, il suffit de remarquer
que dans les registres communaux de Stratford, où il
figure maintes fois, il est écrit de seize manières diffé-
rentes. Lui-même a signé : tantôt Shakspere, tantôt
Shakspeare, tantôt Shakespeare. Les deux seuls portraits
authentiques sont le buste de Gérard Johnson qui sur-
monte le monument funéraire de Stratford, et une gra-
vure de Droeshout qui orne l'édition in-fol. des oeuvres, de
1623. Depuis, on a élevé au poète : un monument à
Westminster (1741), oeuvre de William Kent et de Peter
Schumakers; un monument à New York (1882), œuvre
de Ward; un autre à Paris (1888), oeuvre de Paul
Fournier.

II. L'oEUVRE. — Aucune des œuvres dramatiques de
Shakespeare n'a été publiée avant 1597, en sorte que si,
lorsqu'il mourut, ses manuscrits avaient été détruits, on
ne posséderait aujourd'hui ni Macbeth, ni Othello, ni
Comme il vous plaira, etc. On ignore même, bien qu'on
ait déployé dans cette recherche les efforts de la critique
la plus sagace, quelles sont les pièces de ses débuts. On
lui en attribue, qui ne sont peut=étre que des remanie-
ments de pièces écrites par d'autres auteurs. Peines d'a-
mour perdues (Love's labours lost) (1591), comédie gaie
et satirique, semble bien être son premier essai personnel.
Il emprunta ensuite à cette Diane de Montemayor, où ont
puisé tant d'auteurs de tous pays, une jolie histoire d'a-
mour et d'amitié, Tut() gentlemen of Verona (4591) ;
puis se jeta en pleine farce dans Comedy of Errors (les
Méprises), variation sur les Ménechmes de Plaute. Sa
première tragédie (1592) est cette charmante et poétique
histoire de Roméo et Juliette, qui lui vint d'Italie et où
il sut mettre tant de jeunesse, tant de grace et tant d'émo-
tion. Son premier drame historique est Henri VI (1592),
et il est conçu dans un sens bien national qui éclate dans
la glorification du héros populaire, le brave Talbot, « la
terreur des Français ». Cette veine était excellente,
Shakespeare la suivit dans Richard III (1593), ce drame
si plein de mouvement, voire de turbulence, où le fameux
acteur Burbage vécut si bien son rôle qu'il obtint un
triomphe qu'aucun de ses successeurs n'a égalé et que
la tradition s'émerveille encore de ses intonations sur-
humaines : « Un cheval, un cheval, mon royaume pour
un cheval ! » Titus Andronicus (1594), qui suivit,
n'est peut-être pas de Shakespeare, mais il y a certai-
nement travaillé; c'est une pièce inégale où tout est outré
et où les horreurs succèdent aux horreurs. Le Marchand
de Venise (4594), inspiré par le Juif de Malte, de Mar-
lowe, met en scène l'inoubliable type de Shylock, et pré-
sente, avec une impartialité bien rare, l'exposé des qualités,
tout comme des défauts, de la race israélite. Et là se joue
cette comédie éternellement vraie. Quand on n'a pas
besoin de Shylock, on le bafoue, on lui crache au visage.
Quand son argent est nécessaire, on vient le lui demander
humblement. « Que dois-je répondre ? Dois-je vous dire :
Est-ce qu'un chien a de l'argent? est-il possible qu'un
chien puisse prêter 3.000 ducats ? ou bien dois-je m'in-
cliner profondément et, d'un ton servile, d'une voix
basse et humble, dois-je vous dire : Mon brave seigneur,
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mercredi, vous m'avez craché au visage; tel autre jour,
vous m'avez chassé k coups de pied ; tel autre, vous
m'avez appelé chien : en retour de tant de courtoisie, je
vais vous prêter mon argent. » C'est . le problème toujours
posé. Avec le Roi Jean (King John) [4594] nous reve-
nons à la série des drames historiques, relatifs à la dynastie
de Lancastre. Ici s'intercalent les poèmes que Shakespeare
a composés, en sacrifiant à ce goût raffiné des écrits de
l'antiquité grecque et romaine qui venait de s'étendre à
l'Angleterre. C'est Venus and Adonis (4593), un poème
d'amour qui ne rappelle que de loin les Métamorphoses
d'Ovide; c'est Lucrece (4594), où l'imitation de Virgile
est évidente. Ce sont les Sonnets (entre 4591 et 1594),
où les délicats Italiens de la Renaissance, Pétrarque, entre
autres, sont pris pour modèles. On a disserté à l'infini sur
la signification de ces Sonnets, qui célèbrent les douceurs
de l'amitié plus que les langueurs de l'amour, ou plutôt
qui confondent si bien ces deux sentiments qu'on éprouve
quelque malaise des vives peintures d'une amitié aussi
passionnée. « Prends toutes mes amours, mon bien-aimé,
oui, prends-les toutes. Qu'as-tu donc de plus maintenant
que ce que tu avais auparavant? Il n'est pas d'amour, ami,
que tu puisses appeler véritablement mien. Tout ce qui
est à moi, était à toi, avant que tu me prisses celui-ci. Je
te pardonne ton larcin, gentil voleur, bien que tu me
dérobes tout mon pauvre avoir. » On y a cherché toutes
sortes de détails sur les sentiments intimes du poète. L'ami
si cher auquel on pardonne tout, même l'enlèvement d'une
maîtresse aimée, ce serait lord Southampton, ou bien lord
Pembroke : les partisans da premier sont plus nombreux
et mieux documentés que ceux dd second; quant à la
sirène décevante, la brune aux grands yeux noirs, personne
encore ne l'a su reconnaître : on se contente de nous dire
qu'elle était d'un haut rang. Shakespeare n'aurait-il pas
brodé, simplement, sur une intrigue à peine indiquée, et
en raffinant sur les sentiments, à la manière italienne,
quelques-unes de ces fantaisies brillantes et charmantes,
où les sourires sont mouillés de pleurs, comme il fit
dans Comme il vous plaira, dans Cymbeline? « Tant
que durera l'été et que je vivrai ici, Fidèle, je parfumerai
ton triste tombeau avec les plus belles fleurs. Tu auras en
abondance celle qui ressemble â ton visage, la pâle prime-
vère; la campanule azurée comme tes veines; la fleur de
l'églantier dont le parfum, sans lui faire injure, n'est pas
plus doux que ton haleine. » Oa encore dans le Songe
d'une nuit d'été? Et c'est justement ce Plidsummer
Niyht's Dream (1595), qui fait suite chronologiquement
aux Sonnets, merveille de fantaisie, où évoluent en pleine
liberté les sylphes et Ies elfes, et Puck et Obéron, et la
légère Titania. N'est-ce pas bien la même inspiration :
« Cupidon décocha un trait contre la reine vierge. Mais je
vis la flèche enflammée s'éteindre dans les chastes rayons
de la lune humide, et la vestale couronnée, échappée aux
atteintes de l'amour, passa son chemin, absorbée dans ses
pensées virginales. Toutefois, je remarquai où tomba le
trait de Cupidon; il tomba sur une petite fleur d'occident,
autrefois blanche comme le lait, aujourd'hui rougie par la
blessure de l'amour. Les jeunes filles la nomment pensée
d'amour. » Tout est bien qui finit bien (All's well that
ends well, 4595) est une touchante histoire d'amour dont
l'héroïne, Hélène, douce et gracieuse, fine et ferme, sait
se montrer assez énergique pour se créer sa destinée au lieu
de l'abandonner au hasard, comme font tant de douces et
faible femmes. Faible, la mégère de Taming of the shrew
(1596) ne l'est guère, mais Petrucchio fait si bien qu'il
la dompte, et qu'elle-même en vient à définir la femme, la
vraie femme, comme la comprend l'auteur qui n'eut guère
admis les théories féministes : « Pourquoi nos corps sont-
ils piles, faibles et délicats, incapables de supporter la
fatigue et les agitations de ce monde, si ce n'est pour que
nos mœurs douces et nos coeurs soient complètement d'ac-
cord avec notre extérieur ».

En 4597, Shakespeare revient au drame historique avec
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Henri IV, où apparaissent ses créations d'Hot Spur, l'am-
bitieux et impétueux soldat, qui a vécu en soldat et meurt
en soldat et qui ne mâche jamais ses paroles. « Le roi est
trop bon, et noas n'ignorons pas que le roi sait quand il
faut promettre et quand il faut payer. Mon père, mon
oncle et- moi, nous lui avons donné cette royauté dont il
est revêtu. A une époque où il était à peine âgé de vingt-
six ans, en médiocre estime dans le pays, plongé dans
l'abaissement et la misère, pauvre et obscur proscrit, rega-
gnant furtivement sa patrie, mon père l'accueillit sur ce
rivage » ; — et deFalstaff, l'énorme Falstaff, aussi vicieux
que spirituel, et qui met toujours les rieurs de son coté.
La comédie tourne à la farce dans les Joyeuses Commères
de Windsor(Merrywiuesof Windsor, 4597), où l'on voit
un médecin français toujours fu ribond et écorchant aussi
ridiculement l'anglais que l'Anglais légendaire de nos
théâtres comiques écorche le français; — un prêtre gal-
lois dont le baragouin est encore plus risible que celui
da médecin; — un aubergiste jovial, gros et considéré; —
des bourgeoises de tempérament vertueux, mais fort ten-
tées de goûter au fruit défendu — et Falstaff, enfin, le
tentateur, bafoué, battu, et successivement jeté à l'eau et
brûlé afin que la morale triomphe. Après Henri V (1599),
la figure royale qu'il a peinte avec le plus de prédilec-
tion, viennent les comédies les plus parfaites de Shakes-
peare. Beaucoup de peine pour rien (Much ado about
nothing, 4599), où Béatrice, qui fait fi de l'amour, et Be-
nedict, qui fait fi de la femme, finissent par tomber amou-
reux l'un de l'autre et, en se mariant, cèdent le plus
drôlement du monde à la toute-puissance de la passion.
Dans Comme il vous plaira (As you litre it, 4599), ily
a aussi beaucoup d'amour; mais l'ironie va jusqu'à la
tristesse dans les propos de Jacques le cynique et le mi-
santhrope, un des prototypes d'Hamlet ; et dans la
Douzième Nuit (Twelft night, 1600), qui reproduitun
des thèmes favoris de. l'ancien théâtre anglais, celui d'une
femme déguisée en page pour voiler ses amours, pour
servir le bien-aimé, sans même qu'il s'en doute, pour
veiller sur lui en toute occasion, Viola représente bien la
passion silencieuse et désintéressée, dont le charme est si
subtil qu'il conquiert tout par sa pénétration lente et
presque inconsciente. - 	 -

Après une nouvelle incursion dans le genre héroïque
romain (Jules César, 1604), dont tout l'intérêt est dans
la peinture magistrale du caractère de Brutus, Shakes-
peare donne Hamlet (1602), la plus populaire peut-étre
de ses tragédies, bien qu'elle constitue, en somme, un
drame philosophique dont la portée doive échapper au
vulgaire. Qui ne tonnait cependant et qui n'aime le si
triste Hamlet, sa façon si particulière et si vraie, si pro-
fondément sentie, d'exprimer que la vie ne vaut pas la
peine qu'on vive : « 0 Dieu I combien insipides, fastidieux
et vains me paraissent tons les plaisirs de ce monde! »
Sympathique est sa tristesse, sans qu'on se rende bien
compte qu'elle a pour cause ce travail incessant de la
pensée qui déssèche le sentiment, cet excès de réflexion
qui tue la spontanéité, qui porte le doute jusque dans les
manifestations les plus ingénues de l'amour le plus pur.
Qui ne connaît et qui n'aime la triste, douce et poétique
Ophélie ? — Troilùs et Cressida qui suit (1603) détonne
presque pas sa pente à la bouffonnerie : on ne sait si c'est
une tragédie, une comédie ou une épopée; c'est un récit
burlesque de la guerre de Troie, au travers duquel évo-
luent un amant fidèle, Troile, un honnête entremetteur,
Pandarus, et une coquette des plus raffinées, Cressida, qui
pratique à merveille ce qu'on appellera plus tard le flirt :
«Le bonheur est dans la recherche. Le triomphe obtenu,
tout est fini. La femme aimée qui ne sait pas cela ne sait
rien. Les hommes avant la possession sont nos suppliants;
après, ils sont nos maitres ». Measure for measure (4601)
met en scène une vertu un peu farouche, Isabelle, aux
prises avec l'ignoble Angelo, qui cache ses vices sous Pap-
parence de l'austérité puritaine, mais si l'un est fran-
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chement antipathique, l'autre ne parvient pas à se rendre
sympathique, tant sa vertu s'entoure de froideur et de sé-
cheresse. Dans Othello (1604), le poète développe toute
la maturité de son talent. Othello, Iago, Desdémone,
l'amour entier, violent, jaloux; la perfidie dont l'odieux
atteint au sublime ; l'amour trop simple, trop innocent,
trop candide pour se permettre une plainte ou un mur-
mure. La série des grandes tragédies continue avec Mac-
beth (1605), avec le Roi Lear (4606) : dans la première,
une étude psychologique puissante des ravages que la
pensée du crime cause dans une âme primitivement ver-
tueuse ;une pénétrante esquisse de lafemme, criminelle par
ambition, poussant à l'assassinat le complice hésitant
par le seul appoint de ses suggestions mauvaises ; une
peinture saisissante du remords ; — dans la seconde, une
série d'horreurs sans nom, de scènes sanglantes, de
malheurs épiques frappant toute une race, comme chez
les tragiques grecs, et sur lesquels se détachent la folie
touchante du roi et la grâce délicate d'une martyre : Cor-
délie. Timon d'Athènes (1607) et Pericles (4607) n'at-
teignent pas la hauteur et sont loin de la perfection des
trois grandes tragédies, Hamlet, Othello, Macbeth; il est
vrai que ces deux drames ont été composés en collabora-
tion. Timon est un misanthrope amer, quine vaut pas le mi-
santhrope de Molière, bien que Goethe le lui ait préféré.
Pericles est un prince vertueux, fort humain et dont la
sensibilité, toujours en éveil, est toujours froissée par les
duretés de la vie. Les deux pièces témoignent d'ailleurs
une ignorance profonde de l'histoire grecque qui n'est
parvenue aux auteurs qu'à travers les légendes et Ies ro-
mans du moyen âge. Antoine et Cléopâtre (4608),
Coriolan (1608), toutes deux tirées de Plutarque, ter-
minent la série des tragédies gréco-romaines et, malgré
des beautés nombreuses, portent, comme les précédentes,
des traces de lassitude. Par contre, les dernières pièces
de Shakespeare, Cymbeline (1610), A Winter's tale
(1611), la Tempête (1611), sont d'un romanesque éche-
velé et rappellent la verve et la fraicheur du Songe d'une
nuit d'été. Nous y voyons une charmante Imogène, dont
l'idéale vertu n'est même pas entamée par les épreuves
les plus dures et les tentations les plus vives ; — un Pos-
thumus, qui est le type du bon chevalier. « Je ne crois
pas qu'on trouve nulle part une aussi belle âme réunie à
tant de beauté extérieure »; — le curieux Antolycus,
coupeur de bourses et exploiteur de paysans et dont la
canaillerie spirituelle amuse plus qu'elle ne révolte ; —
la mignonne et poétique Perdita, qui est une bergère bien
raffinée; — l'énigmatique Caliban; —Prospero le philo-
sophe, désabusé et philanthrope ; — la candide et simple
Miranda, un type idéal de vierge ; — l'aimable Ariel.
Avec la Tempête, drame merveilleux et d'inspiration très
haute et très pure, se termine, par un chef-d'oeuvre, la
carrière de Shakespeare. Les pièces qu'il laissait à l'état
de plan ou de fragments furent traitées et achevées par
d'autres, notamment John Fletcher et Massinger. Les plus
connues sont les Two noble Kinsmen et Henry VIII.

III. INFLUENCE DE L 'OEUVRE DE SHAEESPEARE. — Il est
bien difficile d'apprécier, en quelques lignes, voire en
quelques pages, la portée de cette oeuvre immense. Sha-
kespeare est un de ces surhumains d'Emerson, dont le
nom résume et réalise les qualités d'un caractère natio-
nal. Comme Dante et Calderon, comme Molière et Goethe,
c'est un génie universel. Connaissant à fond l'humanité,
ayant pénétré en ses fibres les plus secrètes, il en a rendu
les sentiments, jusqu'en Ieurs nuances les plus fugitives,
avec une suprême maîtrise; il a traduit, en une langue
riche, souple et merveilleusement flexible, les passions
fortes et brutales, la douceur délicate, les rêves idyl-
liques, la beauté physique et morale, la hideur des vices,.
la subtilité la plus aiguë, comme le simplicité enfantine.
Son intuition est déconcertante. Il connaît aussi bien les
secrets enfermés dans le cœur chaste d'une vierge, que
les imaginations lubriques qui fument dans le cerveau

d'un vieux débauché; et il sait l'accent vrai que rendront
Ies émotions les plus diverses, dans les conditions les
plus diverses. Un critique excellent, Edmond Gosse, a
écrit : « Tout ce qui implique la vie se trouve dans Shakes-
peare ; avec lui se dresse l'expression culminante de la
plus haute faculté de l'homme: le pouvoir de transfigurer
ses propres aventures, ses instincts et ses aspirations, à
la brillante clarté de la mémoire; de donner à ce qui n'a
jamais existé une réalité et une durée plus grande que
les dieux n'en peuvent donner à leur demeure »; et
encore : « La qualité pour laquelle Shakespeare est unique
parmi les poètes du monde, et celle qui seule explique
l'étendue, la vivacité et la cohérence sans pareille du vaste
monde de son imagination est ce que Coleridge appelle, « sa
puissance créatrice omniprésente », son pouvoir de tout ob-
server, de ne rien oublier, de combiner et d'émettre de nou-
veau des impressions d'une variété complexe et définie ».

Il est assez curieux de constater que ces hautes qualités
ont été à peine perçues par les contemporains de Shakes-
peare. Même entre 1660 et 1709, quelques critiques les
nièrent, en partie, et reprochèrent au poète d'avoir mé-
connu gravement les fameuses règles des unités clas-
siques. Dryden commença à réagir; Pope et Johnson sui-
virent. A la fin du xvIIIe siècle, personne ne faisait plus
de réserve. Après Coleridge et Hazlitt commença la période
d'admiration et de vénération. Des sociétés se fondèrent
pour publier, avec un respect infini et un luxe d'inter-
prétation parfois gênant, les oeuvres da grand homme
(Shakespeare Society, 1841, Neue Shakespeare Society,
1874). En 1769, Garrick, Arne etBoswell avaient pris l'ini-
tiative d'un jubilé qui fut célébré à Stratford du 6 au 8 sept.
ce jubilé prit les proportions d'un mouvement national
en 1827, en 1830 et surtout en 1864. La renommée de
Shakespeare s'était étendue d'abord en Allemagne : il y
était connu dès 1614 ; Lessing, en 1767, le mit bien au-
dessus de Racine et de Corneille, que toute l'Europe admi-
rait alors ; Wieland le traduisit en 1762, Schlegel en
1797; Goethe adapta Roméo et Juliette (1801), Schiller
Macbeth pour le théâtre de Weimar; Heine donna ses
fines études sur Ies héroïnes de Shakespeare (1838),
Mendelssohn, Schumann, Schubert mirent ses pièces en
musique; enfin il se fonda, en 1865, une société shakes-
pearienne à Weimar. En France, le grand tragique demeura
longtemps inconnu. Cyrano de Bergerac avait bien lu, et
quelque peu pillé Gymbeline, Hamlet et le Marchand
de Venise dans son Agrippine, mais il fallut que Vol-
taire (1731) exprimât son admiration pour exciter enfin
la curiosité du public; encore le fit-il à sa manière, en
l'appelant «le Corneille de Londres, grand fou d'ailleurs,
mais il a des morceaux admirables ». Diderot fit davan-
tage dans un article de l'Encyclopédie. Ducis en 1769
traduisit Hamlet. Les lettrés ne furent pas conquis sans
lutte. A l'Académie française, Shakespeare passait pour
un barbare, Chateaubriand ne le goûtait pas. Mais après
l'intervention de Mme de Staël (1804), l'opinion changea.
Guizot, Villemain, de Barante publièrent des traductions et
des études louangeuses. Alfred de Vigny fit jouer un Othello
au Théâtre-Français (1829), et George Sand Comme il
vous plaira (1856). Depuis, on a eu la belle traduction
de François-Victor Hugo (1859-1866), et Sarah Bernhardt
a popularisé Macbeth et Hamlet, qui a inspiré d'ailleurs
à Ambroise Thomas une superbe partition. En Italie, l'in-
fluence de Shakespeare s'est répandue encore plus tard et
plus lentement qu'en France; et encore est-ce grâce à
Voltaire et à Ducis. Par contre, Verdi lui doit ses beaux
opéras de Macbeth, d' Othello et de Falstaff. En Amérique,
l'enthousiasme a égalé celui de l'Angleterre. On commença
par y représenter Richard III (1750). En Russie, on s'est
montré plus réfractaire, en dépit de l'exemple de Cathe-
rine II, qui adapta elle-même au théâtre les Joyeuses
Commères et le Roi Jean. C'est par des traductions fran-
çaises (toujours Ducis) et allemandes que Shakespeare y
avait pénétré. Au xixe siècle, il y a trouvé d'excellents
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traducteurs (notamment Kertzcher, 48(32-79) et — contrai-
rement k ce qui s'est passé en France — presque toutes
ses pièces ont été jouées.

IV. LES Étalon. — Shakespeare n'a publié aucune
œuvre dramatique avant 1597. Si, comme nous l'avons
déjà indiqué, tous ses manuscrits avaient été détruits
quand il mourut, nous n'aurions ni Macbeth, ni Othello,
ni la Douzième Nuit, ni Comtne il vous plaira. En
effet, quelques mauvaises éditions in-4 existaient seules,
pour Richard Ill (1597), pour Henry VI (1594), pour
Henry IV (1598). Hamlet parut, sous une forme très
imparfaite, en 1603 ; de môme Roméo et Juliette en
1597. Le Midsummer Night's Dream et le Merchant
of Venice sont de 4600; le King Lear de 1608, etc.
Othello parut seulement en 1622. En 1623, Heming et
Condell, deux acteurs amis du poète, donnèrent le fameux
texte in-folio, qui ne contient pourtant pas tout Shakes-
peare; il n'en existe guère qu'une vingtaine d'exemplaires.
Jusqu'en '1685, il n'y eut que quatre éditions. Depuis, on
a publié plus de deux cents éditions des OEuvres com-
plètes. Les plus célèbres sont : celles de Pope (1725,
6 vol.); de Johnson (1165, 8 vol.); de Stevens et John-
son (1773, 10 vol. in-8); de Singer (1826, 10 vol.);
d'Halliwell (1853-61, 15 vol. in-fol.); de Dyce (1857,
9 vol.); de Clark, Glover et Wright (1863-66, 9 vol.)
et de Marshall (1888-90, 8 vol.). René SAMUEL.

BIBL. Nous nous bornerons à indiquer ici les recueils
bibliographiques qui ont été publiés avec beaucoup de
soin en Angleterre : Lon-sous, Libr. marinai (éd. Bohn).
— Franz Tunty, Shahespeariana 1864 et 1871. — Bibi, de
l'EnCyciopcedia Britannica éd.) par M. R. TEDDER. —
Le catalogue du British Museum, qui, en 1897, ne conte-
nait pas moins de 3.680 numéros relatifs è Shakespeare.
— La biographie si claire etsi complète, et en. quelque sorte
définitive, de M. SIDNEY LEE, dans le Dictionary of Na-
tional Biography (t. — Les publications considérables
de la Shakespeare Society et de la New Shakespeare So-
ciety; celles de la Deutsche Shaliespeare-Gesellsehaft. —
Enfin quelques études plus 2. la portée du public français :
CHATEAUBRIAND Essai. sur Shaskespeare ; Paris, 1801,
in-12. — M.° DE ' STAikL. De la Littérature; Paris. 1801. —
GUIZOT, Sur la vie et les œuvres de Shakespeare; Paris,
1821,— Du même, Shakespeare et son temps; Paris, 1852.
— VILLEMAIN, Tableau de la littérature française au
xvnt' siècle. — Du même, Essai sur Shakespeare. — Vic-
tor Buco, W. Shakespeare; Paris, 1861. — A. MAzitaus,
Shakespeare, ses oeuvres et ses critiques; Paris, 1892, in-12,
3* dd.— TAINE, Histoire de la littéra Lure anglaise.— Emile
MONTEOUT, Introd. è la traduction des Œuvres complètes
de Shakespeare; Paris, 1867. — LACROIX, Histoire de l'in-
fluence de Shakespeare sur le théâtre français; Paris, 1867.
—Paul DE SAINT-VICTOR, leS Deux Masques. — Edmond
GOSSE, Histoire de la littérature anglaise ; Paris, 1900,
in-12. — IL LAvoix, tes Traducteurs de Shakespeare en
musique.; Paris, 1889, in43. — STAFFER, Shakespeare et
l'Antiquité ; Paris, 1888. — WA.TTENDORFF, Essai sur l'in-
fluence que Shakespeare a exercée sur la tragédie roman-
tique francaise; Paris, 1888, in-4. — J. DARMESTETER, Sha-
kespeare; Paris, 1889, in-8. FERNAND HENRY, Les sonnets
de Shakespeare traduits en sonnets français; Paris. 1899,
in-1. [On trouvera dans l'introduction de cet ouvrage un
expose tees complet des questions très nombreuses et
complexes soulevées par les sonnets.]

SHAKO. Coiffure militaire (V. SCHAKO).
SHAM 0 KIN. Ville des Etats-Unis (Pennsylvanie),

70 kil. N. d'Harrisburg, au centre des mines d'anthra-
cite; 14.403 hab. (en 1890). Fonte, machines, scie-
ries, etc.

SHANNON. Fleuve d'Irlande (V. ce mot, t. XX, p.949).
SHAP. Ville d'Angleterre, comte de Westmoreland, h

19 kil. S. de Penrith ; 1.260 hab. (en 1891). Ruines d'une
abbaye du XIIe siècle; vieilles églises, eaux minérales,
carrières de granite.

SHAPI NSHAY. Hot de l'archipel des Orcades (V. ce
mot, t. XXV, p. 487).

SHARON. Ville des Etats-Unis (Pennsylvanie), sur la
r. g. du Shenango; 7.459 hab. Mines de charbon bitu-
mineux. Fonte, acier, machines, etc.

SHARP (James), prélat écossais, né à Banff Castle le
4 mai 1613, tué près de Saint-Andrews le 3 mai 1679.
Professeur de philosophie à. l'Université de Saint-Andrews,
il fat pendant la guerre civile fait prisonnier par les par-

lementaires et enfermé à la Tour de Londres et à Edim-
bourg. Il travailla activement en faveur de Monck et de
la Restauration, et, fut l'agent le plus zélé de Charles Lien
Ecosse. Aussi fut-il nommé archevêque de Saint-Andrews
en 1661. Il poursuivit vigoureusement les presbytériens,
devint primat naisse (1664). Mais les rigueurs qu'il
déployait avaient suscité des haines. En 1668, il fut rob-
jet d'une tentative de meurtre. James Mitchell, qui avait
tiré sur lui un coup de pistolet dans Ies rues d'Edimboarg,
fut saisi dix ans après et exécuté (1678). Cette exécution
accrut les ressentiments de ses ennemis les covenantaires
qui le firent assassiner pendant une promenade qu'il fai-
sait avec sa fille aux environs de Saint-Andrews. R. S.

: Barbarous murder or Archbishop Shan), 1679. —
Lire of archbishop Sharp, with an account of his death by
an eye-witness, 1719. — STEPHEN, Life and times of arch-
bishop Sharp, 1839.

SHARPE (Samuel), égyptologue anglais, né h Londres
le 8 mars 1799, mort à Londres le 28 juil. 1881. D'abord
banquier, il consacra ses loisirs à des études mathémati-
ques et archéologiques dont il publia les résultats dans le
Philosophical Magazine (1828-31). Sous l'influence des
travaux de Thomas Young et de Champollion, il s'éprit
d'une véritable passion pour l'égyptologie où il passa bien-
tôt malte. Il publia: The early history of Egypt (Lon-
dres, 1836, in-4), puis un très considérable corps crEgyp-
tian Inscriptions (1837, 1844 et 1855, in-fol.) '• un
Vocabulary of Hieroglyhics (1837), et des travaux his-
toriques qui lui ont valu la célébrité, bien qu'ils contien-
nent des vues parfois hasardées History of Egypt under
the Ptolemies (1838); History of Egypt under the Ro-
mans (1842); History of the Ilebrew Nation and its
Literature (1869), etc. Il a aussi donné une traduction
de la Bible qui est fort estimée en Angleterre (1840,
80 éd., 1881).

BIBL. : CLAYDEN, Samuel Sharpe; Londres, 1883.
SHASTA (Monts). Montagnes du N. de la Californie,

entre les monts de Cascades et la Sierra Nevada ; elles
atteignent 4.401 m., renferment un volcan éteint, des
glaciers. Le Sacramento et la rivière Shasta en dé-
coulent.

SHAW (George), naturaliste anglais, ne à Bierton le
10 déc. 1751, mort h Londres le 22 juil. 1813. Il en-
seigna la botanique k Oxford en '1784, puis se fixa à Lon-
dres en 1787 et fit, par la suite, des cours au e Leverian
Museum ». Son ouvrage capital est : General zoology or
Systematic natural history (Londres, 1800-26, 13 vol.
in-8), achevé par Stephens. 	 De L. Hs.

SHAW (Robert Barkley), voyageur anglais, né à Upper
Clapton le 12 juil. 1839, mort A Mandalay le 15 juin
1879. Il s'établit en 4859 dans l'Himalaya pour y faire
des plantations de thé. Très aventureux, il rayonna, de
Kanyra, dans les régions jusqu'alors inconnues du Tur-
kestan et de l'Asie centrale. Il a donné le récit de ses
principaux voyages et de ses découvertes : A visit to high
Tartary, Yarkand and Kashgar (Londres, 4871); A
sketch of the Turki Language as spoken in Eastern
Turkestan (Lahore, 1875, in-8) ; The Ghalchah Lan-
guages (Calcutta, 4876), etc.	 R. S.

S H AW-LEFEVRE (Charles), homme politique et écrivain
anglais (V. EVERSLEY).

SHAW-LEFEVRE (George John), homme politique an-
glais, ne àklottingham le 42 juin 1832. Inscrit au bar-
reau de Londres en 1856, il entra à la Chambre des com-
munes en 1868 et y représenta Reading jusqu'en 4885, et
Bradford de 1886 à 1895. Il a été lord de l'Amirauté
en 1866, secrétaire du bureau du commerce (1868-71),
secrétaire de l'Amirauté (1871-74 et '1880) et premier
commissaire des travaux publics (nov. 1880). En ce der-
nier poste, il a réalise des progrès importants et embelli
les rues de Londres. Nommé en 1884 maitre général des
postes, il ab,aissa la taxe des télégrammes, redevint
en 1892 premier commissaire des travaux publics et prit
la direction du bureau de l'intérieur en 1894. Libéral
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avancé, partisan de Gladstone, Shaw-Lefevre a publié
des travaux importants, entre autres : Agrarian tenure
(1893), English Gommons and Forests (1895), Peel
and O'Connell (1895).	 R. S.

SHEA (Ambrose), administrateur anglais, né à Terre-
Neuve en 1820. Speaker de l'Assemblée législative de la co-
lonie, il fut délégué à la conférence de Québec qui rédigea
la constitution du Dominion du Canada qu'il représenta
ensuite à Londres en 1888. Il fut alors nommé gouver-
neur des Bahamas oh il découvrit et mit en valeur une
plante dont la fibre était analogue à celle du fameux
chanvre de Manille et qui fit la richesse du pays. II prit
sa retraite en 1895.	 R. S.

SHEBOYGAN. Ville des Etats-Unis (Wisconsin), sur le
lac Michigan; 16.353 hab. (en 4890). Eaux minérales.
Fonte, machines. Grand commerce de fromages.

SH E ER N ESS. Ville d'Angleterre, comté de Kent, à l'em-
bouchure de la Medway et au N.-0. de l'ile Sheppey ;
44.492 hab. C'est une place très forte, abritant des chan-
tiers de la marine anglaise et le mouillage où séjourne
habituellement une escadre. En 1667, Ruyter s'en em-
para. A 5 kil. S.-E. se trouvent, à ttilinster, les ruines d'une
abbaye de femmes fondée en 673.

SHEFFIELD. Ville d'Angleterre, formant un comté
municipal compris dans celui d'York; elle est située sur le
Don, au confluent de quatre petits cours d'eau, et compte
324.243 hab. (en 1891) distribués sur 7.950 hect. C'est une
des grandes cités manufacturières de la Grande-Bretagne
(V. cet article), centre historique de la coutellerie; elle
y occupe 16.400 ouvriers; 27.000 autres s'occupent à
travailler le métal (fonte, acier, machines, machines-
outils, scies, quincaillerie, etc.). Cette ville, noyée dans
la fumée, possède de vieux monuments et un musée d'art
(Saint-George) fondé en 1832 par Ruskin (V. ce nom).
Le chateau, bâti an xute siècle et où fut enfermée Marie
Stuart, fut détruit en 1648 ; il subsiste l'église Saint-Pierre
(xve siècle), avec tombeaux des comtes de Shrewsbury, le
manoir du due de Norfolk, propriétaire de la moitié de
la ville; Cutler-hall, siège de la corporation des coute-
liers, laquelle date de 1624. Sheffield, dont la fortune
est récente, n'eut de député au Parlement qu'en 1832 et
de charte municipale qu'en 1843.

SHEFFIELD. Ancienne famille anglaise. Le premier
baron, Edmund, né en 4524, mort en1549, était le pe-
tit-fils de Robert Sheffield, qui fut speaker dela Chambre
des communes en 1510 et 4512. - Edmund, premier
comte de Mulgrave, né vers 1564, mort en 4646, fut
lord lieutenant du Yorkshire en 1603, et président du
Conseil du Nord, et, à partir de 1616, vice-amiral du comté
d'York. Bien que Charles Ier l'eût créé comte de Mulgrave
en 1626, il se tourna contre lui dés les débuts de la
guerre civile à Iaquelle son âge avancé ne lui permit pour-
tant pas de prendre une part active. - Edmund, comte
de Mulgrave, petit-fils du précédent, né vers 4611, mort
en 4658 appuya Fairfax et l'armée dans la campagne en
faveur du rétablissement de la liberté parlementaire. Il
fut membre du conseil d'Etat de Cromwell. - John, comte
de Mulgrave, duc de Buckingham et de Normanby, né en
1648, mort en 1721, fils du précédent, servit contre les
Hollandais, sous le princeRupert, puis servit dans l'armée
française sous Turenne, et fut chargé de commander en
1680 I'expédition envoyée au secours de Tanger. En 1682,
il fut banni de la cour par Charles II, parce qu'il avait
témoigné une tendresse trop vive pour la princesse Anne.
Mais dès son avènement, Jacques lui accorda les plus grandes
faveurs et le nomma lord chambellan en 1685. Mulgrave
demeura fidèle à son prince jusqu'à ce qu'il se fût embar-
qué, puis il passa tout doucement à Guillaume d'Orange.
II devint alors le leader du parti conservateur, et joua un
rôle politique assez considérable. Créé marquis de Normanby
en 1694, il monta encore plus haut sous la reine Anne,
qui le fit entrer au Conseil privé, le nomma en 4702 lord
du sceau privé, et lui donna en 1703 le titre de duc de

Buckingham. Il s'occupa des négociations du traité d'union
avec l'Ecosse et fit une vive opposition aux libéraux. En
1740, il devenait président du Conseil. L'avènement de
George le priva de tous ses emplois. Sheffield a laissé un
certain nombre de poésies. Il avait des lettres et il proté-
gea Dryden et Pope. Ce dernier a publié un recueil des
oeuvres de son patron: Works of John Sheffield (Lon-
dres, 1723, in-4, et 1726, in-8).

Le titre de comte de Sheffield fut donné en 4802 au
député conservateur Jokn Baker Holroyd, né en 1735,
mort en 1821, économiste distingué,

S H E l BAN, khan mongol (V. HORDE n'ou).
SHELBURNE (William PETTY, comte de), homme

d'Etat anglais (V. PETTY [William]).
SHELBYVILLE. Ville des Etats-Unis (Indiana), sur le

Blue-river; 5,541 hab. Marché agricole.
SHELLEY (Percy BYSSnE), littérateur anglais, né prés

d'Horsham le 4 août 1792, mort en mer le 8 juil. 1822.
Il fit ses premières études à la pension de Sion House, de
Brentford, les acheva à Eton et, à cause de sa faiblesse,
de sa beauté, de sa sensibilité maladive, eut à souffrir les
persécutions de ses condisciples. Pour se consoler et ou-
blier, il se jeta, avec ardeur, dans les études et dans les
expériences scientifiques qui avaient pour lui un vif at-
trait; ce qui lui valut, du reste, le surnom de « Shelley
le Fon », ou celui, encore plus venimeux, de « Shelley
l'Athée ». Il composait déjà des romans : Zastrozzi (1808),
qui se ressent grandement de l'influence de Mrs Radcliffe ;
Saint Irvyne or the Rosicrucian (1810) ; des poésies :
Wandering Jew, en collaboration avec Thomas Medwin ;
Original poetry by Victor and Cazire (1810), en col-
laboration avec sa cousine Harriet Grove, à laquelle il
voua toute sa vie un amour platonique. Enfin, il se fit
expulser d'Oxford, où il achevait son instruction, pour une
composition qui fit horreur aux directeurs : The Necessity
of Atheisrn (1811). Il s'établit à Londres, s'amouracha
d'une fillette de seize ans, Harriet Westbrook, et l'épousa
après un romanesque enlèvement. Peu après, il se liait
avec Southey, avec Godwin, se jetait tête baissée dans la
politique, discourait dans les meetings et participait aux
extravagances des végétariens. Ses écrits révolutionnaires,
Declaration of Rights (Dublin, 4812) et The Devil's
Walk (1812), attirèrent l'attention du gouvernement, et,
pour se soustraire à des poursuites imminentes, il erra
d'un bout de l'Angleterre à l'autre, trouvant tout de même
le loisir de publier sa Queen, Mab (Londres,1813, in-8),
poème philosophique, et une Refutation ofDeism (1814,
in-8), qui sent le fagot. Son ménage était devenu un en-
fer, et il se sépara de sa femme pour les motifs les plus •
singuliers, ceux qu'on a l'habitude de qualifier d'incom-
patibilité d'humeur. Pour se consoler, il enleva Mary
Godwin et fit avec elle un voyage en France et en Suisse
dont il a publié le récit, The History of a six weeks'
Tour (1817). Entre temps, sa femme avait donné nais-
sance à un fils, Charles Bysshe, et toute la famille de
Shelley, furieuse de l'abandon oh il l'avait laissée, coupa
les vivres an poète. Ses misères lui inspirèrent un magni-
fique poème : Alastor or the Spirit of Solitude (Londres,
1816, in-8) ; mais elles ne s'atténuaient pas. Bien au
contraire, il fut forcé de repasser sur le continent à la
suite d'affaires de femmes très embrouillées, ou fut mêlée
Claire Clairmont, une des mattresses de Byron, qui d'ail-
Ieurs lui fit connaltre le grand homme. Là-dessus la femme
de Shelley mourut dans des circonstances assez pénibles,
et le poète épousa (30 déc. 1816) Mary dont il avait
déjà un fils et dont il eut une fille peu après. Claire Cler-
mont, maintenant brouillée avec Byron, dont elle avait
eu une fille Allegra, retomba avec son enfant à la charge
de Shelley, que Godwin poursuivait, par surcroît, de ses
demandes d'argent. C'est au milieu de tous ces embarras
qu'il créa un chef-d'oeuvre, The Revolt of Islam (Londres,
1818, in-8), l'un des plus purs morceaux de poésie de la
littérature anglaise. Mais comme il ne pouvait plus vivre
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en Angleterre, il s'établit (1818) en Italie sans esprit de
retour. Il y retrouva Byron, auquel il rendit la petite Al-
legra, se lia avec lui d'une forte amitié, visita les grandes
villes : Florence, Naples, Venise, Rome, écrivant beau-
coup : The Cenci (1819, in-8), tragédie en cinq actes;
Prometheus unbound (1820, in-8), poème d'une su-
blime envolée sur le thème de la rédemption de l'hu-
manité; The Ode of the west Wind, d'un lyrisme éche-
velé, etc. La connaissance qu'il fit de la charmante Emilia
Viviani lui inspira son Epipsychidion (1824, in-8), d'un
si mélodieux mysticisme, et la mort de Keats son Ado-
nais (4821, in-4), qui passe pour son chef-d'oeuvre. D'une
activité intellectuelle prodigieuse, il traduisait Platon, Spi-
noza, Eschyle, Goethe, Calderon. En avr. 1822, il vint
habiter avec des amis près de La Spezzia. Il périt pen-
dant une traversée de Leghorn à La Spezzia, an milieu
d'une affreuse tempête. Son corps retrouvé, seulement au
bout de dix jours, fut brillé en présence de Byron et de
Leigh Hunt, et ses cendres placées dans le cimetière pro-
testant de Rome.

Shelley est un des meilleurs lyriques de l'Angleterre,
peut-étre le meilleur; car ni Dryden, ni Wordsworth n'ont
égale toujours la magnificence de son style, sa clarté, sa
grâce, sa fraicheur d'imagination, sa spontanéité; et au-
cun n'a en plus d'influence sur le développement de la
poésie anglaise.

Citons encore de lui : Rosalind and Helen (1849);
Lines written in dejection (1819) ; Peter Bell the
Third (1839) ; The Masque of Anarchy (4832) ; Witch
of Atlas (1820) ; Swell foot the Tyrant (1820) ; Defence
of Poetry (1824); Hellas (1822). Les principaux recueils
sont ceux des Poetical pieces (1823) ; Posthumous
poems (Londres, 4874, in-8). Une édition des OEuvres
complètes fut donnée par sa veuve en 4839 (4 vol.),
mais il parut, depuis, des lettres et des écrits en prose,
des fragments poétiques, etc. La seule édition vraiment
complète est celle de Buxton Forman (Londres, 1876-
80, 8 vol.). Shelley a été traduit en français, en alle-
mand, en italien, en russe, etc.	 - R. S.

BIBL.: J. HoGG, Life of Shelley.; Londres, 1858. -MEDWIN,
Shelley Papers, 1833. - Du mme, Life of Shelley, 1847.
- TRELAWNY, Last days of Shelley and Byron. 1858. -
- Lady SHELLEY, Shelley Memorials, 1859. - DoWDEN,
Life of Shelley, 18t6.- RAnCE, Vie de Shelley; Paris,1887.

SHELLEY (Mary Wollstonecraft), femme de lettres
anglaise, née à Somers Town le 30 août 1797, morte à
Londres le ier fév. 4851, femme du précédent, fille de
William Godwin et de Mary Wollstonecraft. Orpheline
dès sa naissance, assez mal élevéepar son père, elle passa
son enfance et sa jeunesse chez divers amis de sa famille.
-Avide d'affection, elle s'éprit de Shelley dès qu'elle le vit
et se fit enlever par lui en 4812. On sait (V. ci-dessus)
comment le poète l'épousa en 1816, après la mort de sa
première femme. Très intelligente, elle apprit, en se jouant,
le grec, le latin, le français, l'italien; elle était en fort
grande estime auprès des amis de son mari, notamment
de Byron, dont elle copia le troisième chant de Ghilde
Harold. En 1848, elle publia Frankenstein, en 4829,
Valperga, romans sans grande valeur. Après la mort de
Shelley, elle revint en Angleterre où elle donna The last
Dian (4826), une histoire fondée sur la destruction totale
de la race humaine par la peste, qui aurait pu fournir
des scènes grandioses à une imagination plus puissante;
-Perkin Warbeck (1830), Falkner (1837), insigni-
fiantes nouvelles; Lodore (4835), une sorte d'auto-
biographie fort intéressante. Mrs Shelley écrivit de nom-
breuses nouvelles dans les revues : elle avait de la
grâce, et on la lit avec plaisir. Puis elle entreprit les bio-
graphies de Pétrarque, deBoccace, de Machiavel, etc.; enfin
elle s'attacha à la publication des œuvres de son mari.
On peut citer encore d'elle : Rambles in Germany and
Italy (4844, 2 vol.).	 R. S.

BICL.: Julian MARSHALL, Life of Mrs Shelley: Londres,
1889. - W.-M. ROSSETTI, Memoir of Mrs Shelley, dans
Eminent Women Series.

SHENANDOAH. Rivière des Etats-Unis (Virginie), O.
du Potomac; longue de 200 kil., elle coule entre deux
chaînes des. monts Appalaches, arrosant une vallée célèbre
par sa fertilité. Cette vallée fut très disputée au cours de
ta guerre de Sécession (V. ETATs-Unis).

SHENANDOAH. Ville des Etats-Unis (Pennsylvanie), au
centre des grandes mines d'anthracite ; 15.944 hab.
(en 1890).

SH E P H E R DIA (ShepherdiaNutt,) (Bot.). Genre d'Elxa-
gnacées, très voisin des Elcragnus (V. ce mot), dont les
représentants, trois arbustes de l'Amérique septentrionale,
ne se distinguent que par les fleurs dioïques, à 8 éta-
mines, et par les feuilles opposées. L'espèce type, S. ca-
nadensis Nutt. ou Argousier du Canada, est cultivée
comme ornementale, 	 Dr L. RN.

SHEPOUT (Myth. egypt.) (V. APET).

S H EPPEY. Ile d'Angleterre, comté de Kent, isolée de
la grande terre par la Medway et le bras de mer nommé
Swale; elle mesure 91 kil. q. et compte 48.607 hab.,
la plupart dans la ville de Sheerness (V. ce mot).

SHERBROOKE. Ville du Canada, prov. de Québec',
au confluent du Saint-Francis et du Magog; 40.110 hab.
(en 4891). Evêché. Lainages, cotonnades, papier, fonte,
machines, minoterie, scieries. Noeud de voies ferrées.

SHERBROOKE (Robert LOWE, vicomte), homme poli-
tique anglais, né à Bingham (comté de Nottingham) le
4 déc. 1811, mort à Warlingham (Surrey) le 97 juil.
4892. Après un séjour de huit ans en Australie (1842-
1850), il revint en Angleterre, entra à la Chambre des
communes en 1852, et ne tarda pas à y acquérir une
grande influence : vice-président du Comité d'éducation
(1859), ses tentatives pour appliquer dans l'enseignement
le système du libre-échange, c.-5-d. de la libre con-
currence, firent beaucoup de bruit et ont été diverse-
ment jugées. En 4866, Lowe attaqua le bill de réforme
parlementaire présenté par Russell, et l'éloquence qu'il
déploya amena la chute du ministère. En 1868, il entra
dans le cabinet Gladstone comme chancelier de l'Echi-
quier. Son projet d'impôt sur les allumettes (1871) pro-
voqua des troubles à Londres et porta le premier coup à
la popularité dont il jouissait. Il démissionna en 1873 et
fut ministre de l'intérieur jusqu'en 1874. En 1880, il
entra à la Chambre des lords avec le titre de vicomte
Sherbrooke. On a de lui : Poems of a life e (1884), R. S.

BIBL. ' HCGAN, R. Lowe, viscount Sherbrooke; Londres,
1893.- A. PATCHETT-MARTIN, Life of lord Sherbrooke.

S H ER B U RN E (Sir Edward), poète anglais, né à Londres
le 18 sept. 4618, mort à Londres le 4 nov. 4702. Em-
ployé dans les bureaux de la guerre, il perdit sa place
aux débuts de la guerre civile à cause de ses opinions
royalistes et fut même emprisonné quelque temps. Délivré,
il rejoignit le roi et combattit à Edgehill. R fut ensuite
intendant de George Savile, et précepteur de John Co-
ventry. A la Restauration, il retrouva sa place dans les
bureaux. On a de lui : Medea (1646), tragédie en vers
tirée de Sénèque ; diverses traductions, entre autres une
d'Horace qui est excellente; Troades or the royal cap-
tives (4679, in-8), tirée de Sénèque ; The Life and death
of Seneca the Philosopher (1701, in-8), etc. R, S.

S H ERI DAN (Thomas), acteur anglais, né en 1719, mort
à Margate le 14 août 4788. Son père voulait en faire un
maitre d'école. Mais Sheridan, qui avait, presque enfant,
composé une comédie : Captain O' Blunder, or the
brave Irishman, avait la passion du théâtre, et il débuta
avec grand succès, en 1743, au Théâtre Royal, dans le
râle de Richard III. Après une carrière brillante, il diri-
gea le théâtre de Dublin et, finalement, s'établit à Bath,
puis à Londres comme professeur de diction. II eut, en ce
genre, une renommée considérable, et sa maison devintun
centre de réunion pour les hommes les plus éminents du
temps. Il a laisséun certainnombre d'ouvrages, entre autres :
British Education (4756) ; A course of lectures on elo-
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cution (1763) ; Lectures on the act of reading (1775) ;
A General dictionary of the English Language (1780,
2 vol. in-4), etc. Il a publié les OEuvres de Swift, pré-
cédées d'une biographie (1784, 18 vol. in-8). 	 R. S.

SHERIDAN (Richard BRINSLEY), homme d'Etat et au-
teur dramatique anglais, né à Dublin le 30 oct. 4751,
mort le 30 juin 4816. fils du précédent. De bonne heure,
il eut le goût de la littérature, projeta un journal quand
il était encore a l'école, publia des traductions, commença
à écrire des pièces en collaboration avec [lallied. En 1772,
il se jeta, avec l'ardeur de la jeunesse, dans une aventure
des plus romanesques, enleva une jeune cantatrice, miss
Linley, et l'épousa; le mariage eut pour conséquence
deux duels et la reprise de la fillette par son père, — le
mariage ayant été considéré comme non valable. Mais
Sheridan s'entêta, et il épousa pour tout de bon sa fiancée
le 13 avr. 1773, au grand scandale de sa famille. Le
17 janv. 1775, il donnait à Covent Garden une comédie :
The Rivals, qui tomba a plat et qui pourtant a eu, par
la suite, plus de succès que toutes ses autres pièces. La
même année, il faisait encore représenter une farce, Saint-
Patrict Day, et un opéra-comique The Duenna; et il
prenait la direction du théâtre de Drury Lane, ou il suc-
cédait à Garrick. Il donna sur cette scène : A Trip to
Scarborough (24 févr. 4777), et son chef-d'œuvre, The
School for Scandal (8 mai 1777), puis The Critic et
Pizzaro (4799), grand mélodrame patriotique. La re-
nommée littéraire ne lui suffit pas et il fut pris d'ambi-
tion politique. Avec Fox, il fit une campagne en faveur
de la réforme politique et il réussit â entrer à la Chambre
des communes en 4780. Il eut bientôt gagné une réputa-
tion d'orateur et acquit une influence parlementaire qui
lui valut de faire partie du cabinet Rockingham comme
sous-secrétaire d'Etat pour les affaires étrangères (1782),
Dans le ministère de coalition du duc de Portland (1783),
il fut secrétaire d'Etat à la trésorerie : le prince de Galles
le prit pour confident et conseiller. Sheridan joua le plus
grand rôle dans l'affaire de Warren-Hastings, dont le
procès fut décidé principalement par le discours fameux
qu'il prononça pendant près de six heures d'affilée, le
7 févr. 4787. Sheridan s'attacha ensuite à la réforme
parlementaire qui ne devait aboutir qu'en 1833 et dont il
avait prédit le succès dès 1782 en écrivant : K Elle se
fera en dépit de vous tous ». Dès les débuts de la Révo-
lution française, il soutint, avec Fox, que nous avions bien
le droit de nous donner le gouvernement qui nous plaisait.
Mais, en bon Anglais, il dénonça plus que personne « la
tyrannie que Bonaparte voulait imposer à l'Europe ». Huitjours avant sa mort il prononçait à la Chambre des com-
munes un véhément réquisitoire contre le tyran. Ce fut
son dernier discours. Depuis plusieurs années, sa santé
était chancelante. Son théâtre avait brûlé en 4809 ; ses
affaires avaient empiré, une meute de créanciers s'achar-
naient après lui. Il lui fallut une suprême énergie pour lutter
jusqu'au bout : ses dernières heures furent troublées par
de féroces réclamations d'argent, contre lesquelles la po-
lice dut protéger son lit d'agonisant. Il fut enterré à West-
minster, et ses funérailles eurent le caractère d'une grande
manifestation nationale.

Sheridan est le premier dramaturge anglais, après Sha-
kespeare. Il excella dans la comédie de moeurs ou il n'eut
pas d'égal parmi ses contemporains. Ses OEuvres dra-
matiques ont été réunies a Dublin (4792-93), à Londres
(1794). Ses Discours ont été publiés en 4798 (5 vol.) en
4816 (5 vol.). 	 R. S.

BIBL.: D'' WATHINS, Memoirs of Sheridan; Londres,
1816. — Percy FITZGERALD, Lives of the Sheridans, 1887.
— W. EARLE, Sheridan's Life and Times by an octogena-
rian, 1859, 2 vol. — SMYTH, Memoir of Mr. Sheridan, 1840.
— Mrs OLIPHANT, Life of Sheridan (Englishmen of Let-
ters series, 1883). — FRASER RAE, Sheridan, a biography;
Londres, 1896.

SHERIDAN (Philip-Henry), général américain, ne a
Somerset (Ohio) le 6 mars 1831, mort a Nonquitt (Mas-

sachusetts) le 5 août 4888. Elève de l'Ecole militaire de
West-Point, il commanda une division de l'armée de
l'Ohio au début de la guerre de Sécession ; il se distingua
en-de nombreuses rencontres, notamment à Chattanooga
et à Chickamauga (1863), au Fisher's Hill (22 sept. 1864),
à Cedar Creek (19 oct.). Le 26 mars 1865, il rejoignait
Grant devant Petersburg et l'aidait à s'emparer de la
ville, puis il se jeta sur Lee et l'obligea à capituler. Il
commanda, après la guerre, divers districts, et Johnson,
inquiet de sa popularité, crut bon de l'éloigner dans le
Missouri (1869). En 4883, on lui donna le titre de com-
mandant en chef de l'armée de l'Union. Il laissé des Per-
sonal bfemoirs (New York, 1888) qui sont fort intéres-
sants.	 R. S.

S H E RI FF. En Angleterre, les sheriffs sont les repré-
sentants de la couronne dans les comtés, comme les pré-
fets sont en France les représentants de l'Etat dans les
départements. Mais là se borne l'assimilation. Les sheriffs
ont en effet des pouvoirs beaucoup plus considérables et
beaucoup plus variés. Ils nomment les jurés chargés de
statuer dans les procès ; ils sont chargés de l'exécution
des jugements des cours de police, et ils doivent main-
tenir la paix dans les comtés. Chacun d'eux préside à
toutes les élections pour le Parlement, à celles des co-
roners : il appréhende les délinquants et a le droit, dans
les cas criminels, de pénétrer dans les domiciles pri-
vés; il a encore le droit de requérir toute force publique
pour défendre le comté contre l'invasion de l'ennemi, pour
y réprimer les rébellions et les troubles. II saisit les
terres qui reviennent à la couronne, il perçoit les amendes ;
il exécute notamment les arrêts des cours supérieures en
ce qui concerne l'exécution des criminels dont il est per-
sonnellement responsable. Enfin il doit réception et assis-
tance aux juges d'assises pendant leurs tournées. Les
sheriffs sont assistés de sous-sheriffs qui, en réalité,
exécutent toute leur besogne et qu'ils nomment eux-
mêmes.

C'est la couronne qui nomme les sheriffs, dont les pou-
voirs ne durent qu'un an. Cependant certaines villes,
comme Londres, ont un droit de nomination. Ira procé-
dure de nomination des sheriffs est assez singulière.
Chaque année, dans la matinée du 12 nov., le lord chan-
celier, le premier lord de la Trésorerie, le chancelier de
l'Echiquier, les juges des trois cours de Common Law,
sous la présidence du lord chancelier, prennent connais-
sance d'une liste dressée par les soins des juges et con-
tenant les noms des trois personnes de chaque comté les
plus capables de remplir les fonctions de sheriff. La pre-
mière personne inscrite sur la liste est toujours choisie,
à moins qu'elle ne fasse valoir de bonnes raisons pour
être exemptée de cette charge. La liste ainsi composée
est revisée le 3 févr. par le président du Conseil, et les
excuses sont examinées et, ou non, acceptées. La liste
définitive est ensuite soumise à la reine, en conseil, et la
reine marque d'un point sur le papier les noms des per-
sonnes irrévocablement choisies comme sheriffs.

En Ecosse, les sheriffs ont des attributions judiciaires
encore plus étendues. R. S.

SHERMAN (William Tecumseh), général américain, né
à Lancaster (Ohio) le 8 févr. 1820, mort le 14 févr. 4891.
Elève de l'Ecole militaire de West Point, il servit en Ca-
lifornie pendant la guerre du Mexique (1847), démis-
sionna en 4853 pour fonder une maison de banque, qui
d'ailleurs ne réussit pas du tout. En 4860, il devint di-
recteur de l'Académie militaire de Louisiane, puis, au dé-
but de la guerre de Sécession, il commanda le 13e régi-
ment d'infanterie fédérale. Il se distingua à Bull Runn
(21 juil. 4861), surtout à Shiloh (avr. 1862), enleva
Atlanta (juil. 4864) et, après une série de combats impor-
tants et de manœuvres stratégiques habiles, opéra la jonc-
tion de l'armée de terre avec la flotte de l'Union (c'est la
fameuse marche à la mer à travers la Géorgie). En 4865,
il contraignit les confédérés à évacuer les deux Carolines,
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et eut la meilleure part aux victoires de Pétersbonrg et
de Richmond. Le 26 avr., il recevait la reddition de Johns-
ton et de tontes Ies troupes confédérées. Sherman fut en-
suite employé dans les départements de l'Ouest, oit il eut
à diriger une guerre d'extermination contre les Indiens
qu'avaient révoltés les travaux publics exécutés sur leurs
territoires. Commandant en chef des armées de l'Union,
à la place de Grant (1868), Sherman a été le meilleur des
généraux fédéraux. Il a laissé des illélnoires (New York,.
4875, 2 vol.), qui sont extrêmement intéressants.	 R. S.

BmL.: BowaAN et IR.n Ix, Sherman and his campaigns;
New York, 1865. — HEAfLEY, Lire and military Career
of Sherman; New York, 1865. — Possible presidents : ge-
neral William Tecumseh Sherman, dans NorthAmerican
Review, 1888, 146.

SHERMAN (John), homme d'Etat américain, née Lan-
caster (Ohio) le 10 mai 1823, mort à Washington le
22 oct. 1900, frère du précédent. Enfant turbulent et peu
studieux, il fit des études à peu près nulles. En 1837, il
fut attaché à un corps d'ingénieurs, en 1839 il se faisait
recevoir avocat, et en même temps il entrait comme asso-
cié dans une fabrique de grosse menuiserie. IL s'occupait
beaucoup de politique. Libéralmodéré, il se fit élire membre
du congrès en 4854. Ii prit une grande part à l'organisa-
tion du nouveau parti républicain, puis à l'élection d'Abra-
ham Lincoln. En 1864, l'Ohio l'envoyait siéger au Sénat
fédéral. Dès les débuts de la guerre de Sécession, il fit
preuve de la plus grande activité, en mettant sur pied
et organisant des régiments d'infanterie, d'artillerie, de
cavalerie. Après la paix, il fit adopter le bill qui porte
son nom (Sherman's bill), relatif à l'organisation des Etats
du Sud. Il appuya la politique de Grant, puis celle de
Hayes, qui le choisitpour secrétaire de la Trésorerie (1877-
81). Très compétent en matières financières, il se montra
protectionniste enragé; même le tarit de son ami Mac Kin-
ley, à l'adoption duquel il contribua plus que personne,
ne le satisfaisait pas pleinement. C'est à lui qu'on doit le
système de la banque nationale, et en grande partie l'état
florissant des finances américaines. On le poussa, à diverses
reprises, à la présidence des Etats-Unis, mais bien qu'il
fat très respecté, il n'était pas populaire. En 4885, Sher-
man devint président du Sénat, fonction qu'il conserva
jusqu'en 4888. Mac Kinley le nomma, en 1897, secrétaire
d'Etat aux affaires étrangères. Il est assez curieux de
constater qu'il était adversaire décidé de l'annexion de
Cuba. Aussi lorsque le congrès déclara la guerre à l'Es-
pagne (25 avr. 4898), Sherman donna-t-il sa démission
et se fit-il inscrire à la ligue antiimpérialiste. Il avait fait
en 4867 un voyage en Allemagne, et Bismarck lui avait
solennellement déclaré tc que tout le monde en Prusse,
depuis la roi jusqu'au plus humble de ses sujets, était du
parti de l'union contre les rebelles ». Sherman a publié
ses discours et rapports financiers (4879) ; sa correspon-
dance entre son frère le général et lui (1894), et des lie-
collections (4895, 2 vol.), mémoires autobiographiques
des plus intéressants. 	 R. S.

SHERRY. Nom anglais du vin de Jerez. Le sherry go-
bler est une boisson américaine préparée avec du sherry.
de la glace pilée, du sucre, du citron ou de l'orange ; on
y ajoute aussi, à volonté, du jus d'ananas, de framboise,
de fraise, une cuillerée de curaçao. On le hume avec des
pailles.

SHETLAND (scand. Hitland). Archipel situé au N.
de la Grande-Bretagne, dans l'océan Atlantique, entre
59° 51' 25" et 60° 31' W lat. N., 3° 4' 45" et 4° 26' 30"
long. O. (V. carte de l'EcossE, au t. XV). Un bras de
mer de 80 kiI. le sépare de l'archipel méridional des
Orcades. Les fies Shetland sont au nombre de 417, dont
34 habitées, leur surface globale est de 4.428 kil. q.,
leur population de 28.741 hab. (en 1891). Les prin-
cipales îles sont : da S. an N., Mainland qui comprend
938 kil. q. et 49.741 hab., c.-à-d. les deux tiers de la
surface et de le population totales; les tints contigus de
Bressa et Whalsey, à I'E. les ales septentrionales de Yell,

Fetlar et Unst ; ajoutons, à quelque distance, à l'O., l'llot
de Foul, et, au S., isolé entre les Orcades et les Shetland
auxquels on le rattache, l'îlot de Fair. -- Les 11es Shet-
land sont formées de roches métamorphiques flanquées à
l'E. de vieux grès rouge. Elles sont très découpées par la
mer et assez accidentées; les baies ou vues sont domi-
nées par de hauts promontoires : Sumburgh-head (409 m.),
au S. de Mainland; Fitful-head (283 m.), un peu àl'O.
on admire la pittoresque grandeur des côtes de l'iled'Unst.
Le point culminant est la colline de Rona (450 in.), dans
la presqu'ile N. de Mainland. — Le climat est assez doux;
la moyenne annuelle est de + 7°,2, mais en hiver (jan-
vier-mars), elle reste de -}- 3°,9 ; en été, elle ne dépasse
pas +14°,6.- Beaucoup de brouillard, mais relativement
peu de pluie, sauf pendant les tourmentes de l'hiver. En
été, la nuit n'est qu'un crépuscule ; en hiver, les aurores
boréales sont fréquentes.

Le sol est nu, rocheux ; il n'existe plus dans l'archipel
qu'un seul arbre haut de 3 m. ; mais dans les tourbières
on voit les traces d'anciens troncs de bouleaux. On cultive
6.658 hect. en avoine, orge, escourgeon (bére) et pommes
de terre ; les céréales ne mûrissent souvent qu'à fin oc-
tobre ; le chou a été introduit par les soldats de Cromwell.
On comptait, en 4890, environ 4.800 chevaux, 49.000
boeufs et 400.000 moutons; les chevaux (shelties) sont
les fameux poneys de Shetland ; leur nombre diminue; les
bœufssont aussi d'une race spéciale, à petites cornes et
courtes jambes; les moutons ont une laine épaisse et fine.
L'agriculture se transforme ; on abandonne l'ancien sys-
tème de ruwtig, rotation d'après laquelle un groupe de
cultivateurs cultivaient alternativement les diverses pièces
de terres indivises entre eux, selon l'usage signalé par
Tacite chez les Germains de son temps (aria in annos
mutant) ; la charrue anglaise remplace la charrue nor-
végienne à quatre bœufs. Le régime- est la petite pro-
priété ; on compte 550 propriétaires et 3.600 tenures;
toutefois, cinq propriétaires se partagent le tiers du sol des
îles; mais il s'agit de landes et de pâtis. L'industrie est
minime ; on fabrique des toiles et des lainages pour l'usage
local, des tricots de laine pour l'exportation. La princi-
pale ressource estla pêche, ou s'emploient directement ou
indirectement le quart des Shetlandais. Les barques pont
tees ont remplacé les sixerns, yoles scandinaves. A dé-
faut de baleines, la morue et surtout le hareng fournis-
sent d'abondantes prises: Un moment, la pêche avait été
accaparée par. les Hollandais, mais en 1712 on les évinça
en créant des droits prohibitifs sur le sel.

Ontrouve dansles îles beaucoup de monuments, 75 tours
dites des Pictes, des cairns, des tumuli, des galeries sou-
terraines ; des inscriptions runiques =cimetière de Crossk-
vik et à Cunningsburg. La population est de race scandi-
nave; tous les noms de lieux sont scandinaves. Les îles
Shetland forment avec les Orcades un comté (V. ORCADES).
La seule ville est Lerwick (4.000 hab . ), fondée au début
du xvnfe siècle; le seul village, Scalloway (600 hab.), l'an-
cienne capitale ; le reste des maisons on huttes se grou-
pent en petits hameaux. 	 A.-M. B.

HISTOIRE (V. ORCADES).
BonL.: Outre les ouvragescités Mart. ORCADES, V. HIE-

BER.T, Description of the Shetland isles, 1862. - REin, Art
Rambles in Shetland, 1869. — CORVIE. Shetland, I874-80.

RAi IPINI, Shetland and the Shetlanders, 1884. —J.. Rus-
SELL, Three years in Shetland, 1887.	 -

SHETLAND nu Sun (South-Shetland). Archipel des
régions antarctiques, au S. du cap Horn, entre- 61° et
63° 20' lat. S., 56° et 65° long. 0. (V. POLAIRE), au
N.-0. de la Terre de Louis-Philippe et de la Terre de Gra-
ham. H est formé de douze lies (George, Livingstone,
Smith, Deception, Elephanta, Clarence, etc.) et d'une mul-
tituds d'îlots et d'écueils glacés; l'ensemble occupe 2.300
kil. q. Découvertes par Dirk Geeritz (1599), explorées par
Smith (4849) et Bransfield (1849-20).

SHEYENNE. Rivière des Etats-Unis (V. CHEVENNE).
SHI ELDS. Ville d'Angleterre (V. Souru-Sinaans).
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SHILLING (Métr.) (V. MONNAIE, t. XXIV, p. 137).
SHIN-GoN. Secte du Japon (V. ce mot, t. XXI, p. 27).
SHI N–Suou. Secte du Japon (V. ce mot, t.XXI, p. 27).
SHINTO (Relig.) (V. JAPON, t. XXI, p. 23).
SHIPLEY. Ville d'Angleterre, comté d'York (West–

Riding), sur l'Aire, au N. de Bradford; 23.387 hab. (en
4891). Lainages. Carrières.

SHIRBURN (Sir Edward), poète anglais (V. SnER-
BERNE).

SHIRLEY. Ville d'Angleterre, comté de liants, fau-
bourg N.-0. de Southampton; 15.898 hab.

SHIRLEY (James), auteur dramatique anglais, né le
18 sept. 4596, mort à la fin d'oct. 1666. Il débuta dans
l'enseignement, se fit recevoir dans les ordres, puis se con-
vertit au catholicisme et se maria. R vint à Londres en
1623, et trouva sa vocation comme auteur dramatique.
Protégé par Charles I er, il eut un succès rapide. Il se fit
aussi jouer à Dublin où il fit un assez Iong séjour (1636-
38). La chute de la royauté le plongea dans la misère, et
il reprit ses anciennes fonctions de maitre d'école. Puis il
revint à l'art dramatique, et la Restauration lui rendit
quelque lustre. Le grand incendie de Londres (sept. 4666)
le ruina de fond en comble, et il périt de chagrin, de mi-
sère et de froid, le même jour que sa femme, à Saint-Giles
oit il s'était réfugié. Après une longue éclipse, la faveur
revint à ses oeuvres et, après l'avoir presque oublié, on le
considère comme un des meilleurs auteurs dramatiques
que l'Angleterre ait produits au xvn e siècle. A vrai dire,
ses pièces sont pleines de réminiscences de Shakespeare
et se ressentent fortement de l'influence de Beaumont et de
Fletcher et surtout de Webster et de Massinger. Il est donc
peu original, mais il est fort habile, et sa profonde con-
naissance de la technique théâtrale lui a fourni d'heureux
effets. Shirley a laissé plus de quarante pièces, dont les
plus connues sont: Themaids Revenge (4626), tragédie;
The grateful Servant (1629), comédie; The Gamester
(1633), comédie; The lady of pleasure (4635), comé-
die; The Royal Master (1638), tragédie, d'où Musset a
sans doute tiré sa charmante Carmosine; The Cardinal
(1641), tragédie qui est considérée comme son chef-
d'ceuvre; The Contention of Ajax and Ulysses (1659),
drame.	 R. S.

BIBL.: W. GIFFotm, The Dramatic works and pcems or
James Shirley, with some Account of Shirley and his
writings by ALEXANDER DrcE; Londres, 1833, 6 vol. —
SWINBURNE, James Shirley, dans Fortnighly Review,
1890, 47.

S H ITO MIR. Ville de Russie (V. ZvvouiERZ).

SHIZNOKA. Ville du Japon, ch.-1. de la prov. de Su-
ruga, sur le chem. de fer de Tokyo à Osaka; 36.343 hab.
(en 1892). Résidence du dernier Shogoun.

SHOGOUN (V. JAPON, t. XXI, p. 34).
SHOPESKA–F, roi égyptien (V. AsESEA—F).

SHOREDITCH. Quartier de Londres (V. ce mot,
t. XXII, p. 510).

SHOSHONES ou SERPENTS (Snake). Indiens de
l'Amérique du Nord, que l'on rattache au groupe aztèque
et qui habitent l'Idaho et les districts voisins de la Nevada,
de l'Oregon et du Wyoming. Ils ont des villages avec de
grandes maisons de bois, se vêtent de peaux, se percent
les oreilles et le nez, obéissent à des chefs hérédi-
taires. On évalue leur nombre à 6.000. Ils adoptent la vie
agricole.

SHOUGHEL Secte du Japon (V. ce mot, t. XXI,
p. 27).

SHRAPNELL (Artill.) (V. OBUS, t. XXV, p. 196).
SHREVEPORT. Ville des Etats-Unis (Louisiane), sur la

Rivière Rouge, à la frontière du Texas ; 44.977 hab. en
1890, en majorité gens de couleur. Fabriques de glace,
d'huile de coton ; grand commerce de coton, de peaux,
de laine, de suif, de bétail ; nombreuses voies ferrées.
Tribunal fédéral,

S H R EWS B U RY. Ville d'Angleterre, ch.-1. du comté
de Shropshire, dans une presqu'Ile du Severn; 26.967 hab.
Fil, toile, tapis. Evêché catholique. Amphithéâtre romain ;
vestiges de l'ancienne enceinte, du château normand, de
trois clottres ; nombreuses maisons du moyen âge ; plu-
sieurs églises de ce temps, en particulier celle de l'abbaye
de Sainte-Croix. Cité galloise du nom de Pengu'ern, con-
quise à la fin du yule siècle par le roi Offade Mercie,
Shrewsbury joua un rêle notable dans les guerres entre
Anglais et Gallois.

SHROPSHIRE ou SALOP..Comté d'Angleterre, limi-
trophe du pays de Galles ; 3.478 kil. q. ; 236.339 hab.
en 4891. Le Severn le traverse, divisant la plaine fertile
du Nord, de la zone méridionale très accidentée (Long
Mynd, 617 m.) et revêtue de pâturages. Au centre du
comté, belvédère isolé du Wrekin (377 m.) — Le ch.-1.
est Shrewsbury. — Les champs occupent 32 0/0 de la su-
perficie, les pâturages 52- 1/2 °/0f les bois 6 0/0 . En
4890, on recensait 32.700 chevaux, 167.000 bœufs,
480.000 moutons, 74.000 porcs. Les mines ont livré, en
489 €, environ 683.000 tonnes de houille, 40.000 de fer,
1.600 de plomb. La principale industrie est la poterie.

SHUNT (Phys.). On désigne sous ce nom une sorte de
botte de résistance que l'on met en dérivation sur un cir-
cuit, de façon à ce que Ies intensités des courants qui pas-
sent par le fil principal et par le shunt soient dans un rap-
port déterminé exactement connu. On munit souvent les
galvanomètres de shunts qui permettent d'employer ces
appareils pour des courants d'une intensité très différente
de ceux qu'ils sont capables de mesurer. Un shunt se
présente sous forme d'un socle cylindrique, à l'intérieur
duquel sont trois bobines de résistance. La partie supé-
rieure de ce socle est en ébonite, matière isolante, et
porte divers plots en cuivre isolés les uns des autres,
mais que l'on peut mettre en relation à l'aide de che–
villes tronconiques en cuivre, comme dans les boites
de résistance ordinaire. Les deux bornes du shunt sont
reliées aux bornes du galvanomètre par de gros fils, pour
n'introduire que les résistances négligeables, il suffit de
déplacer une des chevilles du shunt pour introduire dans
le circuit dérivé qu'il forme l'une ou l'autre des trois ré-
sistances. Ces trois résistances, au lieu d'être égales à un
nombre exact d'ohms, comme dans les boites ordinaires,
sont en relation simple avec la résistance du galvanomètre
pour lequel le shunt est construit; elles représentent en
général 4/9, 1/99 et 4/999 de la résistance da galvano-
mètre, de telle sorte que lorsqu'on met la bobine 4/9 en
dérivation dans le circuit du galvanomètre, ce dernier
reçoit le 1/10 du courant, tandis que les 9/40 passent
dans le shunt. Avec les deux autres bobines le courant
est respectivement de 4/100 on de 4/1000 du courant
total. On peut donc, grâce au shunt, employer un galva-

nomètre à mesurer des courants mille fois plus forts que
ceux pour lesquels il est construit.

Les shunts peuvent encore être employés à un autre
usage; ils peuvent servir à mesurer de très grandes ou
de très petites résistances avec une boite de résistance
ordinaire, impropre à ces mesures, à l'aide d'un galvano-
mètre différentiel. On sait que ces instruments compor-
tent deux bobines semblables, dont le fil est enroulé en
sens inverse, de sorte que lorsqu'un même courant tra-
verse les deux bobines, le galvanomètre reste au zéro; son
aiguille indique seulement la différence des intensités des
deux courants ; on met en dérivation sur un circuit par-
couru par un courant les deux cadres du galvanomètre, de
façon que l'aiguille reste au zéro ; les deux dérivations
ont alors même résistance. Appelons A et B ces deux dé-
rivations. Sur A on intercale une boite de résistance et
sur B la résistance à; mesurer, et on met un shunt en dé-
rivation avec le cadre du galvanomètre qui fait partie de
la dérivation B. Supposons que l'on emploie Ia bobine du
shunt 1/999 ou, comme l'on dit, que l'on shunte le cou-
rant au millième; Ia résistance à mesurer introduite en B

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



Shunt.

SHUNT — SIAM	 — 4452 —

affaiblit encore le courant, mais, pour produire dans le cir-
cuit A le même effet, il faudra mettre, àl'aide de la boite
de résistance, une résistance mille fois plus forte, car tout
le courant de cette dérivation passe dans le galvanomètre,

tandis que le mil-
lième seulement
de l'autre dériva-
tion p asse dans
l'autre cadre du
galvanomètre. On
pourra donc, avec
une boite étalon-
née de 4 à 4.000
ohms, mesurerdes
résistances com-
prises entre 0,001
et 4 ohm. Si, au
contraire, on place
le shunt sur la
même dérivation
que la boite de
résistance, on
pourra avec cette
même boite me-
surer des résis-

tances variant entre 1.000 et 4.000.000 ohms. Ces ins-
truments sont donc très précieux, mais ils doivent être éta-
lonnés pour le galvanomètre avec lequel ils sont destinés
à servir, sans cela il faut, après chaque mesure, multiplier
les résultats obtenus par un certain coefficient plus ou
moins compliqué. 	 -	 A. JOANNIS.

SI. C'est le nom de la septième note de la gamme, nom
qui n'a été appliqué à cette note que fort longtemps après que
les autres eussent été pourvues du leur. Guy d'Arezzo, en
désignant les six premières par les syllabes qui sont tou-
jours en usage, ne jugea pas nécessaire de doter la sep-
tième note d'un nom particulier, et cette omission, quelles
qu'en soient les causes, a singulièrement compliqué, pen-
dant de longs siècles, l'enseignement de la théorie musi-
cale. Pour désigner en solfiant cette note anonyme, il fal-
lait à chaque instant changer les noms des autres et les
nommer de diverses manières, le tout d'après des règles
arbitraires on tont au moins fort difficiles dans l'applica-
tion. IL en sera plus amplement parlé ailleurs (V. SoLut-
SATION). Les embarras causés par le mode de solmisation
nécessité par l'absence de désignation pour la septième note
furent jugés tels qu'à diverses époques, surtout à partir
du xvlIe siècle, certains auteurs essayèrent, sans grand
succès, de compléter la gamme par l'adjonction d'une syl-
labe nouvelle. Sans remonter trop haut, on peut trouver
dans l'Harmonie universelle du P. Mersenne (4636) les
noms de plusieurs théoriciens qui avaient proposé les syl-
labes ci, di, ni, sa, etc. Avant lui déjà, le P. Banchieri,
moine olivétain, dans sa Cartella di musica (4644), avait
voulu faire employer bi et ba, suivant les cas. Le nom
de si qui a prévalu parait être de l'invention d'un musi-
cien français nommé Le Maire (Méthode facile pour ap-
prendre la musique, 4654).En tout cas, c'est en France
que la méthode prévalut tout d'abord, et, dès la fin du
xviie siècle, toutes les notes y avaient des noms particuliers.
L'Italie garda l'ancien système pendant la plus grande partie
du siècle suivant, malgré les inconvénients singuliers qu'il
présentait. Pour l'Allemagne et les autres pays du Nord,
on sait qu'ils n'ont jamais fait usage des syllabes pour
solfier, mais qu'ils emploient simplement pour cela les
lettres de l'alphabet, héritage de l'antique notation bd-
tienne.	 H. Q.

SIAGNE. Fleuve de France (V. ALPES-MARITIMEIS, t. Il,
p. 483, et VAR [Dép.]).

SIAH (grec I]ESla, arabe Sial'). Ville rainée de la
Syrie centrale (Hauran), sur un plateau escarpé, à environ
3 kil. S.-E. de Kanaouàt.On y voit les restes d'un grand
temple de Baal-Samin, sur les architraves duquel étaient

tracées des inscriptions nabatéennes qui sont le plus beau
spécimen de cette écriture, et qui ont été relevées par
Waddington et de Vogüé. Ce monument, construit à
l'époque des Hérode, est un beau reste des constructions
élevées par la dynastie iduméenne; il appartient à l'art
grec, enjolivé par des artistes orientaux, enclins à rexa-
gération. II a été bai par deux personnages nommés Ma-
leikat (le premier vers l'an 23 ay. J.-C., le second anté-
rieur à d'an 4 ap. J.-C.), auxquels on éleva des statues
aujourd'hui mutilées; deux têtes intactes sont au musée du
Louvre. La statue élevée à Hérode par Obaisath a été brisée
en mille pièces par les premiers chrétiens. CL. HUART.

BIBL.: Comte Melchior de Vooïrs, Syrie centrale; ar-
chitecture civile et religieuse; Paris, 1865, p. 31. -Inscrip-
tions sémitiques; Paris, 1868, p. 92.

S I A H-Kou. Chaînon dérivé de la chaîne de montagnes
de l'Afghanistan, et dont le nom signifie montagne noire
en persan. Il s'étend de l'E. A.1'0. et forme la limite S.
de la vallée du Héri-Roud ou rivière de Hérat, par oppo-
sition au Séfid-Koh on Montagne blanche qui s'étend au
N. — Un pic isolé du même nom, dans le S. du Khora-
çan, indique la limite de la Perse et de l'Afghanistan, au
N. du Séistan.

SIALIA (Ornith.). Genre de Passereaux, de la famille
des Saxicolidés (V. TRAQUET), ayant pour type l'OISEAU
BLEU (Blue-Bird) des Américains, un des Passereaux les
plus populaires aux Etats-Unis, où il est aussi familier
que notreRouge-Gorge. Avec la même taille, il a les
ailes plus longues, le vol facile et rapide. Il place son nid
dans un trou d'arbre, il vit en société, même avec d'au-
tres espèces, au moins à l'époque des migrations, car il
passe l'hiver dans le Sud. Wilson compare son chant à
celui de la Draine. Au printemps, dès leur arrivée aux
Etats-Unis, les mêles se battent pour la possession des
femelles, puis les couples s'isolent pour nicher et écartent
de leur domaine tous les autres oiseaux. Leur vol est
élégant et gracieux comme celui de l'Hirondelle. -Ils se
nourrissent d'insectes et de vers. Le Sialia salis L., dont
il est question ici (le Rouge-Gorge bleu des anciens or-
nithologistes), est en dessus d'un beau bleu azuré ; la
poitrine et le ventre sont roux, tachetés de bleu sur la
gorge. Il habite toute l'Amérique du Nord, passant l'hiver
au Texas. Une espèce voisine (S. arctica) est des Mon-
tagnes Rocheuses et de Californie ; une troisième (S. me-
xica), de Californie et du Mexique.	 E. TROuESSART.

SIALIS (Latr.) (Entour.). Genre de Névroptères, syno-
nyme de Semblis (V. ce mot), Sialis nigerLatr. =Sem-
élis lutarius L.	 -	 -

SIALORRHÉE. Salivation abondante (V. SALIVE).
SIAM. Jeu (V. QUILLE).
SIAM (Golfe de). Golfe formé par la mer de Chine,

entre le Cambodge, le Siam et la presqu'île de Malacca.
L'ouverture du -golfe, entre le cap Trznganou et le cap
Cambodge ou Camao, est de 385 kil., et la profondeur,
jusqu'à la grande baie carrée de l'extrémité, de plus de
900 kil. Les conditions physiques de ce golfe sont, en
somme, peu connues, parce qu'il se trouve en dehors des
grandes lignes de navigation, et que les grandes explora-
tions océanographiques ne l'ont pas visité. La côte ma-
laise est généralement plate et ne devient montagneuse
qu'à partir de l'isthme de Kra. La côte cambodgienne est
plus indentée, mais généralement tout aussi plate; aussi
est-elle très peu peuplée, et à part la rade de Bangkok, à
l'extrémité N., il n'y a pas de véritable port dans tout le
golfe.. Les lles ne sont que des prolongements des mon-
tagnes continentales : Redang, Printian, Samoni, Pen-
nang, Roug, l'archipel des Phou-Quâc. La profondeur
est très faible et ne dépasse pas, en moyenne, 400 m.;
ceci explique que toutes les rivières qui s'y jettent forment
des deltas, les marées n'étant d'ailleurs pas considérables
(4 à 5 m.) et ne donnant pas lieu à des courants intenses.
Les seuls courants observés jusqu'ici, de l'O. à 1 E. en été,
de l'E. à l'O. en hiver, paraissent être des dérivations
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des courants de la mer de Chine et produits par les mous-
sons, qui soufflent du S.-0. d'avril en juin, du N. à par-
tir d'octobre; la mousson n'est probablement alors qu'une
dérivation de l'alizé. De juin à octobre, les vents sont irré-
guliers et des bourrasques soudaines rendent dangereuse
la navigation du golfe. 	 L. MARCHAND.

BIOL.: La GRAS, Instruction nautique n0 395 sur les
côtes de la Cochinchine; Paris, 1865.— CAMPION, tes Iles
et les Cotes françaises du golfe de Siam, dans Revue ma-
ritime et coloniale, 1886.

SIAM (Sayam, Illuong-Thaï). Royaume d'Asie situé
au centre de l'Indo-Chine, entre les colonies françaises et
anglaises (V. INDO-CHINE, texte et carte).

GÉNÉRALITÉS. — Compris entre 4°40' et 20° 50' lat. N.,
95°50' et 403° 40' long. E., il est borné, au S., par la mer
(golfe de Siam); à l'E., par les protectorats français du
Cambodge, d'Annam et de Laos, le cours du Mékong ser-
vant de frontière vis-à-vis des deux derniers; au N.-0.
et à l'O., par la Birmanie anglaise (Etats Chans birmans,
Haute-Birmanie, Pegou, Tenasserim) ; la frontière suit le
cours de la Salouen, ,puis la ligne de faite qui divise les
eaux des golfes de Siam et du Bengale, pour atteindre ce
dernier au 40° lat. N. De plus, le Siam domine la moitié
N. de la presqu'île malaise ou de Malacca, dont le S.
est sous protectorat anglais ; ces principautés tributaires
s'étendent d'un bord àl'autre de la presqu'île avec 800 kil.
de côtes sur l'océan Indien. Avec ces dépendances on éva-
lue la superficie totale du Siam à 630.000 kit. q., et la
population à 6.300.000 âmes.

GÉOGRAPHIE PHYSIQUE. — La côte siamoise commence
sur le golfe de Siam au 400°47' long. E. et 11°40' lat. N.,
au S.-E. de l'ile de Kong ; c'est le point de contact avec
le Cambodge ; elle s'incurve vers le N. ; on y-remarque
de nombreuses îles, qui, dans l'ensemble du golfe, occu-
pent 800 kil. q. , le port de Chantaboun, le cap Liant,
la rade de Bangkok avec l'embouchure da Ménam. Le
long de la cote E. de la presqu'île malaise, il faut si-
gnaler la grande île de Tantalam, 1.400 kil. q. ; la fron-
tière S. est formée par l'embouchure de la Tcherating, par
4° 40' lat. N. Le long de la côte O. de la presqu'île qui va
de 5°35' à 10° lat. N., au droit de l'isthme de Kra, les
îles sont nombreuses et se partagent une surface de 2.000
kil. q. Ces côtes sont basses et formées d'alluvions, ainsi
que la plaine du Ménam et celle du Cambodge. Quant à
l'intérieur du pays, y compris la presqu'île, il est cons-
titué dans les massifs montagneux de roches archéennes
mélangées de granite et de schistes paléozoïques, de grès
et de calcaires. Le plateau laotien serait formé principe-
ment de calcaires et grès triasiques ; de nombreuses érup-
tions porphyriques et volcaniques plus récentes ont loca-
lement modifié l'aspect du sol.

On peut discerner dans le Siam trois régions : au centre,
le bassin du Ménam ; à l'E., le plateau peu élevé qui s'in-
cline vers le Mékong; à l'O., la péninsule malaise. — Le
bassin du Ménam forme une plaine de 600 kil. de long sur
200 kil. de large qui s'élève très Ientement à partir de
la mer; à 350 kil., l'ait. est encore inférieure à 100 m.
C'est seulement au N. da 470 parallèle qu'apparaissent
les montagnes ; 800 m. entre Lakhon et Labong. On donne
à la chaîne qui limite à l'O. le bassin du Ménam le nom
de Tanen-Taong-Gliyi (point culminant, 2.400 m.) ; au
Moulaï-yit, elle atteint 4.676 ni. et de là se raccorde au
Taneng-tha-ri, chaîne de Tenasserim, laquelle disparaît
dans l'isthme de Lira (alt., 25 m.), au delà duquel le cap
Phanga et l'ile Salanga forment des éminences isolées.
Obliquement à cette chaîne, dont la sépare une dépression
vaseuse, s'aligne du N.-0. au S.-E. l'axe de la presqu'île
de Malacca. — Au N.-E. du bassin du Ménam, les mon-
tagnes qui l'isolent de celui du Mékong sont assez élevées,
puisque les cols sont à 4.250 et 1.300 m. La région du
Laos siamois, même dans le massif volcanique qui dévie
vers l'E. le Mékong (coude de Luang-Prabang), est moins
élevée et ne dépasse guère 800 à 900 in. Il est d'ailleurs-
mal connu, de même que les hauteurs plus méridionales,

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXIX.

vêtues d'épaisses forêts. Signalons les collines isolées de
Patavi (à l'E. de Sarabouri) et de Prabat ; puis les monts
Dongrek, muraille de grès qui domine au N. le bassin du lac
Tonlé-Sap. Le long du rivage, pics de Koh-Sabop (914 m.),
de l'île Koh-Tchang (750 m.),. etc. Le Siam proprement
dit est constitué par le bassin du Ménam (V. ce mot), dont
le N. toutefois appartient au Laos. Après les pluies d'été
(juin-nov.), amenées parlamoussondtrS.-0., le M énam inon-
de et fertilise la plaine où ses eaux limoneuses sont distri-
buées par un réseau d'arroyos ; le grand affluent du fleuve
est le Méping qui vient da Nord-Ouest ; le Ménam est navi-
gable à partir du 49° lat. N. en automne (sept. à févr.) ; une
barre qui n'a pas 4 m. à marée basse en obstrue l'entrée,
mais jusqu'auprès de Bangkok les navires trouvent des
fonds de 6 à 44 m. Dans le delta du Ménam débouchent le
Bang-pa-kong à l'E., et le Mékong à l'O. Le bassin
du Mékong (V. ce mot) comprend, comme principaux
affluents, le Sémoun qui draine la région de Korat, et le
Son gké, rivière da Cambodge siamois, qui se déverse dans
le lac Tonlé-sap.

Le climat est celui de la zone tropicale : température
moyenne annuelle de + 27° avec maximum de + 36° et
minimum de -1- 42° la nuit ; en général, elle oscille entre
24° en décembre et 28°,6 en avril. On observe trois saisons :
chaude de janvier à avril, pluvieuse de mai à août, fraiche
de septembre à décembre. Le régime des vents est fort
régulier. La mousson pluvieuse commence en mai et souffle
du S.-0., puis tourne à l'O., cède à la fin de septembre
au vent sec du N. et du N.-E., lequel dévie vers le
S.-E. - et le S. en mars, achevant ainsi le tour du cadran.
La chute d'eau annuelle est de 1.400 à 4.700 millim. dont
les quatre cinquièmes pendant la saison humide (mai-sept.).
La région forestière est très malsaine à cause des fièvres.

Dans la flore (V. ASIE, t. IV, p. 113), les produits les
plus caractéristiques sont le bois de tek (Tectona gran-
dis), le poivre (Piper nigrum), le cardamome (Amo-
mum) ; signalons aussi la foule de Clusiacées, en parti-
culier le Garcinia mangostana, aux fruits très vantés.
la faune est celle de la sous-région indo-chinoise : gibbon
(Ifylobates), Tells macroseelis, tigre, éléphant, ours, bin-
turong (Aretitis binturong), sanglier, cerf, bœuf sau-
vage à cornes rouges (tonsong), pangolin , une taupe
(Talpa Wogura), localisée dans la vallée du Ménam, rat
musqué, Nycticebus, enfin le gecko (Platydactylus gut-
tutus), hôte familier et respecté de chaque cabane.

ETHNOGRAPHIE (V. ASIE). 	 -

GÉOGRAPHIE POLITIQUE. - La population est évaluée à
6.300.000 âmes, dont 2 millions de Siamois , 2 millions
de Chinois, 4 million de Laotiens, 400.000 Cambodgiens,
900.000 Birmans, Pégouans, Malais, etc. Les Siamois,
très métissés, en particulier d'éléments chinois, sont la
race dominante, ils occupent le Siam proprement dit jus-
qu'à Pitsanoulok au N., et l'E. de la péninsule malaise
jusqu'au 12° lat. N., au delà duquel prévaut la population
des Samsam, métis de Siamois et de Malais. A l'E., en par-
ticulier dans la prov. de Korat, les Siamois sont mélangés
de Laotiens, autre peuple thaï; plus au N., les Chans oc-
cupent la haute vallée du Ménam. Sur le plateau, entre
16° 30' et 17° 30', est là tribudes Pou-thaï, de même race.
Les Cambodgiens ou Khmers occupent les prov. de Bat-
tambang, Angkor et Chantaboun et s'étendent jusqu'à
Souren; entre eux et le Mékong sont les Kouis. Les Bir-
mans occupent Ies montagnes frontières; les Pégouans
forment des colonies essaimées parmi les Siamois; de
même 20.000 Annamites sont isolés dans le Cambodge et
sur la r. dr. du Mékong. Les Chinois, qui augmentent
assez vite et se croisent avec les autres populations, vien-
nent surtout du Kouang-toung; c'est la fraction la plus
active, la plus laborieuse de la population, mais aussi la
plus remuante. — Les Siamois sont très brachycéphales
(jusqu'à 84;87); de petite taille (1 m,57), bien proportion-
nés, le cou court, le teint olive ou citron pale, le front
étroit, les pommettes saillantes, les yeux noirs peu bri-
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dés, le nez court et épaté, les lèvres proéminentes; les
cheveux très noirs et lisses sont rasés, sauf une touffe an
milieu de la tête; la barbe, rare, est épilée. La mode est
de porter les ongles très longs et de les rougir, de se
noircir les dents. Les Siamois sont doux, patients, très
hospitaliers et courtois, passionnés pour les fêtes qui sont
très fréquentes; d'intelligence médiocre, pen entrepre-
nants, très fourbes. — La polygamie n'est pratiquée que
par les riches le mariage est rarement accompagné de
cérémonies religieuses ; le divo-rce a lieu sur la demande
d'un des conjoints, et on partage les enfants entre les pa-
rents, la mère choisissant la première. Habituellement, on
brûle les morts près ou dans les pagodes; les corps des
femmes mortes en couches et des indigents sont abandon-
nés aux bêtes; souvent les gens aisés lèguent un de leurs
membres auxbêtes, le reste étant brûlé. Leur costume est
celui de l'Inde et de la Malaisie; on se . drape dans une
pièce d'étoffe (langouti) ; on porte aussi le turban, de
courtes jaquettes, de larges pantalons. Les riches adop-
tent le costume et les mœurs européens. — La langue est
monosyllabique, les radicaux qui servent à nuancer le sens
sont placés en suffixes (V. l'art. Lmcrierrous). — La
langue siamoise est parlée dans la presqu'ile de Malacca
jusqu'à Kedah et Perak à l'0., jusqu'à Ligor à l'E. Elle
l'est concurremment avec les dialectes analogues des Chans
et Laotiens dans le N. du royaume. L'alphabet est dérivé
de celui des Khmers et par conséquent de l'Inde. — La litté-
rature siamoise, qui est assez variée, ne parait pas re-
monter au delà du xiv e siècle et dérive de celle de l'Inde;
chaque pagode possède une collection de 402 ouvrages
(3.683 val.) de texte sacrés rédigés en pali. Il existe d'as-
sez nombreux romans, des fables, des anthologies, des
traités de droit, de médecine, d'astronomie, de philosophie,
d'histoire, etc., en langue siamoise; on estime à 2.000
le nombre des oeuvres d'imagination, à 200 celui des ou-
vrages scientifiques. La science vient de l'Inde ; dans les
arts, l'influence chinoise balance celle de l'Inde; c'est le
cas à la pagode de Phrabat, au N. d'Ayuthia. Les ac-
teurs siamois ont grande réputation. Le calendrier est
lunaire avec année de 354 jours où l'on intercale tons les
49 ans 7 ou 8 mois ; la nomenclature est empruntée à
la Chine; les ères sont bouddhistes, datant de la mort de
Cakyamouni, et, pour l'ère civile, de l'introduction du boud-
dhisme au Siam (638 ap. J.-C.). Les fêtes fixées par les
brahmanes célèbrent l'agriculture, Ia crue et la baisse de;
eaux, etc.

La religion nationale est le bouddhisme, de l'Eglise du
Sud (V. BOUDDHISME, t. VII, p. 603). Des brahmanes hin-
dous se perpétuent dans un temple à Bangkok, et-c'est à
eux qu'on s'adresse pour la divination (V. ce mot), qui
joue un certain rôle dans les affaires publiques et privées.
Les Malais sont musulmans, et il y a quelques chrétiens,
notamment parmi les Chinois ; environ 3.000 descendants
de catholiques convertis par les Portugais obéissent à
l'évêque de Bangkok. — On évalue à plus de 400 millions
de fr. par an les contributions versées par les fidèles aux
prêtres bouddhistes, que les explorateurs européens ont
dénommés talapoins, probablement à cause de l'éventail
(talapat) qu'ils tiennent à la main. Les couvents sont
nombreux et riches.

Le régime est la monarchie absolue de droit divin, héré-
ditaire dans la dynastie fondée par Chakri en 1782. Le
roi est qualifié de « maître des personnes et des biens »;
toutefois les princes du sang royal (jusqu'au 3 e degré),
les mandarins ou nobles (non héréditaires) et les lek, vas-
saux ou serviteurs de ceux-ci, forment des classes supé-
rieures. Le commun du peuple est assujetti à la corvée
royale de un à trois mois par an ; l'esclavage existe, en
particulier pour les femmes non',dotées, mais avec des
moeurs très douces ; il a été aboli en principe en 1890,
les enfants d'esclaves devant être affranchis quand ils
atteindront vingt et ith ans. Les femmes sont relativement
libres et respectées.

Le gouvernement est passé de fait aux mains des con-
seillersétrangers auxquels le roi a remis les charges ad-
ministratives ; l'influence anglaise est prépondérante à la
cour, très hostileà la France, avec laquelleelle est engagée
dans un conflit permanent à cause du protectorat revendi-
qué par nous sur les Cambodgiens, Laotiens, Annamites et
une partie des Chinois qui représentent le quart de la po-
pulation du Siam. Le gouvernement est faible, et tolère
ou subit le brigandage et la piraterie intérieure qui para-
lysent le développement du. pays. —Depuis le 8 mai1874,
le roi partage le pouvoir législatif avec le grand conseil
d'Etat où siègent 6 princes de sang, les 7 ministres et une
vingtaine de conseillers désignés par le roi. Mans les
affaires secondaires, le conseil d'Etat statue directement.
Ce sont les ministres et les dignitaires des quatre pre-
mières classes qui choisissent le successeur du roi, géné-
ralement son fils aîné. — Le drapeau. est rouge avec un
éléphant blanc, animal sacré du pays ; les armes portent
trois éléphants blancs sur champ jaune, et un éléphant
d'argent sur champ rouge. — La capitale est Bangkok.

Le Siam comprend le royaume proprement dit et les
principautés vassales ; Laos siamois, Etats chans, Etats
malais. 11 est divisé en quatre grands ressorts, subdivisés
en41 provinces :4°Bangkok administré p ar le roi ; — 2° res-
sort du N., des rives du Ménam, provinces administrées
par le ministre du Nord (Pitsanoulok, Sarabonri, Rabin,
Singkabouri, Sakhonbouri, Nakhon, Ayuthia, etc.) ; —
3° ressort du Sud-Ouest, provinces dans la péninsule,
administrées par le ministre du Sud-Ouest; — 4° ressort
du Sud, administré parle ministre des affaires étrangères,
8 provinces riveraines du. golfe (Chantaboun, Paknam,
Mékong, etc.) ; à ce ressort sont rattachées les 9 pro-
vinces cambodgiennes (Battambang, Angkor, Korat, Son-
ren, etc.), les principautés ou provinces du Laos (Oubon,
Bassak, Kemarat, Xieng-Khong, Xieng-Hai, Luang-Pra-
bang, etc.) ; les Etats chans (Xieng-Dlaï, Lakhon, La-
bong, etc.) ; les Etats malais autonomes (Lingora, Ligor,
Patani Keddah, Koelantan et Tringanou). — Les employés,
mal payés, extorquent le plus qu'ils peuvent aux contri-
buables. Les Européens et les Américains, au nombre d'un
millier, jouissent du privilège d'exterritorialité et peuvent
circuler librement dans tout le royaume. Les Chinois paient
un impet de capitation triennal d'environ 7 fr. par tête.

Le budget .est évalué à 37 millions en recettes et 31
en dépenses ; il est alimenté par les monopoles de l'opium
et des maisons de jeu, les impéts fonciers et les douanes.
Le Siam n'a pas de dette. — Il possède un simulacre de
marine de guerre, deux croiseurs et quatre canonnières,
quelques jonques militaires. L'armée est, sur le pied de
paix, de 3.600 hommes, auxquels s'adjoindraient en cas
de guerre 40.000 hommes exercés par des ofCicierseuro-
péens et armés de fusils Mannlicher ou Mauser. La durée
du service militaire est de trois mois.

GÉO .BAPBIx tcoxouiQua. — Les richesses naturelles sont
considérables. On exploite l'or à Rabin et Watana, l'étain
(4.000 tonnes valant 43 1/2 millions de fr.), dans la pé-
ninsule malaise; elle renferme aussi de la houille. Les
pierres précieuses, saphirs et rubis, se trouvent à Chanta-
boun et Battambang. Les produits miniers sont assujettis
à une redevance de 40 °/ du produit brut.

Le pays est essentiellement agricole, champs irrigués
dans la plaine alluviale, forêts sur les hauteurs. Les plus
belles rizières sont celles du district de Rang situées auprès
de Bangkok; l'exportation dn riz vers Hong-Kong, Singa-
pour et Rio de Janeiro varie de 450.000 à 800.000 tonnes,
valant de 30 à 50 millions de fr.; les moulins à décorti-
quer le riz sont tous aux mains des syndicats indigènes et
chinois. Le tabac indigène est de mauvaise qualité et con-
sommé sur place en cigarettes. L'opium vient de l'Inde
et de Chine. Le poivre s'exporte à raison d'un millier de
tonnes par an. Les pêcheries occupent 25.000 personnes
dans le lac Tenlé-Sap où les protégés français sont exemp-
tés des taxes; les autres pêcheries sont de moindre im-
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portance et fournissent au budget 150.000 fr.; il s'ex-
porte pour 4 millions de fr. de poissons secs; le sel vient
de Cochinchine et d'Annam. Les forêts de tek, très im-
portantes, sont au N., principalement dans la zone d'in-
fluence française, et ne peuvent s'exploiter que par la main-
d'oeuvre des protégés français, Laotiens, Khar, etc.; ils
travaillent avec l'aide d'éléphants qui traînent et empilent
le bois. I1 s'en exporte de 30.000 à 40.000 tonnes par an.
— On fait de la soie dans le S.-0. qui exporte pour
500.000 fr. de cocons par an. On distille beaucoup d'eau-
de-vie consommée sur place. Les autres industries, géné-
ralement exercées par les Chinois, sont la construction des
barques, le tissage du coton et de la soie, la confection
des vêtements et de chaussures, des objets en métal (idoles,
articles en or et argent repoussé, etc.). — Le commerce
atteint 25 millions de piastres aux importations et 32 mil-
lions aux exportations; celles-ci vont surtout aux marchés
d'extrême Orient; la piastre varie, selon le change de l'ar-
gent, entre 2 fr. 50 et 3 fr. On importe des cotonnades
anglaises, soie et papier de Chine, du pétrole, de l'opium,
de la quincaillerie européenne, toutes les marchandises
chinoises. On exporte surtout du riz, puis du bois de tek,
de l'étain, des peaux et cornes, des aromates, du carda-
mome, etc. Le mouvement du port de Bangkok est d'en-
viron 400.000 tonnes, dont les trois quarts sous pavillon
anglais.

Les communications se font surtout par Ies canaux, en
raison de l'absence de routes, du mauvais état des sentiers
et de l'inondation annuelle; le réseau des rivières et ar-
royos est d'ailleurs très complet; sur terre, on voyage à
dos d'éléphant et assez vite; dans la saison sèche, dans de
petits chars attelés de boeufs bossus dressés à courir. Le
trafic est centralisé à Bangkok; mais il est de plus en plus
concurrencé par l'Indo-Chine française, la navigation du Mé-
kong et le service de Battambang à Saigon ramènent dans
cette ville la plus grande partie des transactions. Les voies
ferrées construites par les Anglais mènent de Bangkok à
Paknam (26 kil.) et de Bangkok à Korat (288 kil.); ajou-
tez les tramways de Bangkok. Les ports embryonnaires ne
sont organisés qu'à Bangkok, Paknam, Ko-si-Chang et Chan-
taboun (occupé par la France). Les relations sont surtout
avec Hong-kong et Singapour. — La poste, confiée à des
Allemands, relie les principales villes à Bangkok et celle-
ci à Singapour; elle est en déficit. — Il existe 4.000 kil.
de lignes télégraphiques reliant Bangkok à Moulmein, Sai-
gon, etc.

La monnaie (V. aussi cet art.) a pour base d'évalua-
tion la piastre mexicaine de 27 gr d'argent, qui pèse en-
viron les 7/10 d'un tael, soit 7 tien. Le tael vaut donc
1 piastre 45; il se subdivise en 40 tien, celui-ci en 10 fen,
et le fen en 10 lis. La monnaie siamoise est le tical ou
bat qui vaut 0,60 piastre, il se subdivise en 4 salung,
valant 0,15 piastre, ce qui équivaut au tien ; le salung se
divise en 2 fuang et 8 peis; il se subdivise aussi en
25 stang, la dernière des monnaies divisionnaires de compte
qui représente le centième du tical. En remontant l'échelle :
4 ticals font 1 tamlung; 20 tamlung 1 chang (qui vaut
donc 48 piastres); 50 changs, 1 hap ou picul (qui vaut
2.400 piastres) et 400 piculs 1 taru de 240.000 piastres.
— Il existe quelques pièces d'or, mais surtout d'argent
et de bronze, frappées, soit à la Monnaie siamoise ouverte
en 1876, soit à Birmingham; ce sont surtout des pièces
de 1 ou 1 1/2 bat ou tical, de 20, 10, 5 et 2 1/2 stang.
Au cours actuel de la piastre, ces pièces valent environ
1 fr. 60, 0 fr. 80, 0 fr. 32, 0 fr. 16, 0 fr. 08 et 0 fr. 04.
— Dans l'intérieur, parallèlement à la monnaie légale, on
emploie des pièces rondes ou hexagonales en faïence ver-
nissée et des chapelets de coquillages (cauris). Avant 1875,
ces monnaies étaient plus usitées, de même que les pièces
de zinc d'un 1/2 pal (7- x,47); à cette date, les Anglais
inondèrent le Siam de monnaie de bronze.

Les poids et mesures (V. Polos, t. XXVI, p. 1181) les
plus employés sont les suivants : l'étalon de poids est la

monnaie, le tical servant d'unité; le chang représente le
4/100 du picul chinois de 62 kilogr. Le boisseau ou tang
vaut 25 litres ; il se divise en 20 tanan • on emploie aussi
le sat de 25 tanan et le coyan qui vaut 80 sat ou 100 tang.
Les mesures de longueur usuelles sont le nir ou pouce-
(0,01125), le kup ou pied qui vaut 22 nir, le sok qui
vaut 2 kup, le wah qui vaut 4 sok et mesure environ Im,98.
Pour le bois, la mesure est le yot, qui a 64 sok de long et
1 sok de large, soit environ 31 m,68 sur Om,495.

HISTOIRE. — La chronologie siamoise remonte à l'in-
troduction du bouddhisme, en 638 ap. J.-C. Toutefois, on
a des données historiques sur la vallée du Ménam depuis
le vie siècle ay. J.-C.; les Khmers ou Cambodgiens s'y
établirent, soumettant ou refoulant les peuples de race
thaï et propageant la civilisation hindoue. Une dizaine de
siècles plus tard, les Thai reprirent le dessus et, redescen-
dant les vallées, refoulèrent vers la mer les Cambodgiens.
Cet affranchissement des Sayams est reporté au héros
Phra-rouang, entre 407 et 456 ap. J.-C. En 575, une
capitale fut fondée à Labong ou Lampoun; en 638 inter-
vint la conversion au bouddhisme. Progressivement les
Siamois, probablement poussés en arrière par les Birmans,
avancèrent 'vers le S., refoulant les Karen à l'O. et les
Cambodgiens au S.; leurs capitales successives furent Pit-
sanoulok, Soukotai (Raheng), Sangkalok, Nakhon-Savàn,
Kampeng-Pet, Ayuthia. En l'année 1284, sous le roi
Rama-Kampeng, le royaume de Siam s'étendait du Mékong
à Petchabouri et au pays de Ligor dans la péninsule; dès
le xie siècle, ils avaient envahi celle-ci avant la fondation
de Singapour par les Malais (1160). Au bout de cinq
générations, ils quittent la capitale de Kampeng-Pet pour
fonder Ayuthia (4350); leur roi, Phra-Rama-Thibodi,
régnait sur le Tenasserim, Moulmein, Martaban ; il avait
pris Angkor, capitale du Cambodge, et peut-être porté
ses armes jusqu'à Java. Mais tandis qu'ils battaient les
Cambodgiens, les Siamois avaient à se défendre contre les
Birmans ou Pégouans. En 4555, ceux-ci s'emparent d'Ayu-
thia; le chef siamois Phra-Naret Ies expulse douze ans
plus tard et soumet le Cambodge et le Laos; ses succes-
seurs envahissent à leur tour la Birmanie. Mais au
xvine siècle, le conquérant birman Alompra lés défait,
conquiert le Tenasserim ; Ayuthia succombe après deux
années de siège (1767). Les Birmans sont pourtant re-
poussés ensuite (1769) par le général Phayatak, d'origine
chinoise, qui fonde une nouvelle capitale, en aval, à Bangkok
(1772) et se proclame roi ; mais sa cruauté dégénérée,
en folie le perd; un de ses généraux l'assassine et monte
sur le trône sous le nom de Phaya-Chakri ; c'est le fon-
dateur de la dynastie actuelle (1782). Parmi les autres
rois, il faut citer le redoutable et féroce Phending-dang
(1809.24), et, après une période de révolutions de palais,
l'énergique et savant Maha-Mongkout (1851-68), lequel
rouvrit les relations avec les étrangers.

Les Portugais avaient apparu au xvie siècle, rayonnant
de leur colonie de Malacca; au siècle suivant, ce fut le
tour des Hollandais, puis des Anglais. En 1659, l'aven-
turier grec Constantin Falcon ou Phaulcon vient au Siam,
gagne la confiance du roi et devient premier ministre. II
noue des relations avec la France ; le roi Phra-Naraïn
envoie à Paris une ambassade à Louis XIV ; celui-ci répond
par l'ambassade du chevalier de Chaumont qui arrive à
Ayuthia en sept. 1687; mais les efforts'des jésuites pour
convertir le roi amènent une révolution de palais, l'assas-
sinat de Phaulcon, la persécution des chrétiens et l'ex-
pulsion des étrangers (1688). L'année précédente, les
Anglais avaient été massacrés à Mergui. On avait d'ail-
leurs fait subir, dès 1632, le même sort aux Japonais éga-
lement expulsés du Siam (4636), quoiqu'ils aient continué
à commercer avec lui jusqu'en 1752. Les Siamois ne main-
tenaient de relations extérieures qu'avec Ceylan, consi-
dérée comme une sorte de métropole religieuse. Au com-
mencement du xixe siècle, on ne savait guère da Siam que
ce qu'avaient constaté les Français de 4682 à 4687. Le
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vicaire apostolique, Mgr Pallegoix, qui y séjourna de 1830
à. 1852 et y voyagea beaucoup, recueillit d'abondantes in-
formations. Les ambassades anglaises de Crawford (1822),
Burney (1826), Brooke (1850), eurent pea de résultat.
Mais avec Maha-Mongkout, le Siam fut ouvert aux Eu-
ropéens. En 4855, traité de commerce avec l'Angleterre;
en 4858, avec la France ; en 1862, avec l'Allemagne ;
en 1868, avec l'Autriche.

Sous son successeur Paramendr Maha Chonlalongkorn
(l" oct. 1868), l'influence étrangère devient prépondé-
rante; élevé par une Anglaise, il se met en relations per-
sonnelles avec les consuls étrangers et s'occupe person-
nellement du gouvernement. Il fait élever ses enfants en
Angleterre. L'autonomie da Siam n'a subsisté que par
suite de la rivalité coloniale de la France et de l'Angle-
terre, qui, se partageant le reste de l'Indo-Chine, ont con-
venu d'en faire une sorte d'Etat tampon. Les Siamois, qui
ne cessaient d'empiéter à FE. sur le Cambodge et sur
l'Annam, ont été arrêtés par la France protectrice de ces
Etats. Le traité da 3 oct. 1893 les a obligés d'évacuer
tous les pays de la rive gauche du Mékong ; pour assurer
l'observation sincère de la frontière, la police d'une zone
de 25 kil, sur la rive droite du grand fleuve a été attri-
buée h la France, les troupes siamoises n'y pouvant pé-
nétrer. Les provinces cambodgiennes de Battambang et
Siemréal ont été provisoirement laissées au roi de Siam,
mais neutralisées et fermées à ses troupes ; enfin la France,
-qui étend son protectorat sur le quart des habitants du
royaume, occupe le port de Chantaboun jusqu'au moment
où elle aura reçu pleine satisfaction. Le traité de 4893
fut imposé par une escadre française qui, à. la suite de ma-
nifestations hostiles, força l'entrée du Ménam et vint
mouiller devant Bangkok. Inquiets de cette manifestation,
les Anglais, qui, d'autre part, revendiquaient au N. du
Siam les Etats chaos de la rive gauche du Mékong comme
dépendance de la Birmanie, et y avaient occupé hluong-
Sing, ont conclu aveu la France la convention du 15 janv.
1893, délimitant les zones d'influence. Chacune des puis-
sances s'engage h ne pas intervenir militairement dans le
bassin du Ménam sans être d'accord. avec l'autre ; les
pays l'O., c.-h-d. surtout la péninsule malaise, sont re-
connus comme étant de la zone d'influence anglaise ;
ceux h l'E., c.-à-d. le bassin du Mékong, comme étant de
la zone d'influence française, celle-ci s'étend donc sur plus
de 200.000 kil. q., y compris Chantaboun, Korat, etc.,
et la partie neutralisée du Siam, la seule dont l'auto-
nomie soit assurée, ne représente que le tiers de l'éten-
due totale du royaume. 	 A.-M. B.

Blab.: E.-M. SATOW a publié, en 1886 et déc. 1887, dans
Journal of the straits branch of Royal Asiatic Society, un
Essay towards a bibliography of Siam. — TACHA RD,
Voyage de Siam des pères 36.suites ; Paris, 1686, 2 vol.
in-4; et Second voyage, 1689, in-1. — LA Lountrtn, Des-
cription du royaume de Siam, 1691, 2 vol. in-12. — LE
BLANC, lEst de la révolution du roy. de Siam arrivée en
1688; Lyon, 1692,2 vol. in-12. — Cao WFUnD. Journal of
embassy to the courts of Siam and Cochinchina ; Lon-
dres, 1828, in-1 ; 2 . éd., 1830, 2 vol. avec pl. et cartes. —
PALLEGOIX, Description, du royaume The ou Siam ; Pa-
ris, 1851, 2 vol. in-18. — BOWRING, Mission to the Kingdom
of Siam en 1855. ; Londres, 1857, 2 vol — BASTIAN, Die
Vcelher des cestlzchen Asiens ; Leipzig. 1867, t. III. — Gad-
HAN, le Roy. de Siam; Paris, 1878, 1 . éd. — ROSNY, Eth-
nographie du Siam, 1835. — CHEVILLARD, le Siam et les
Siamois, 1889. — Mémoires de PAVIE, IIARDUIN, Amrox-
NIER, etc., dans la collection des Excursions et recon-
naissances, publiée 5. Sargon. —E. DONNER, Rapport sur
le Siam, au t. LXXI du recueil consulaire de Belgique,
1890. — GRINDROD, Siam; Londres, 1892. — PAVIE, Etudes
géographiques et Etudes diverses. 1900.

SIAMANG (Zool.) (V. GIBBON).
SIAN G-KIANG ou H EN G-KIANG. Rivière de Chine, afff.

du lac Toung-ting (tributaire du Yang-tse), qui traverse
du S. au N. la prov. de Hou-Nan. Longue de 700 kil.,
large de plus de 50 m., facilement navigable, elle arrose
Young-tchou, Heng-tchou, oit elle se grossit du Laï-kiang
(g.), Siang-tan, Tchang-cha, 6.-1. de la province, reçoit
de l'O. le Tsé-kiang.

SIANG-TAN. Ville de Chine, prit-, de Hou-nan, sur le
Siang-kiang ; on lui attribue 1 million d'âmes. C'est une
grande place commerciale, centre de navigation fluviale,
entrepôt central du Hon-nan, en particulier pour les drogues
et denrées médicinales.

SIAN G-YANG. Ville de Chine, pros'. de Hou-pé, sur le
Han, affl, g. du Yang-tse ; 150.000 hab. avec son fau-
bourg de Fang-tching, oit est concentré le commerce
(herbes médicinales, pierres précieuses, grains). La ville
soutint un siège de cinq ans contre Koubilaï au XIIIe siècle.
Elle est située au point on se détachent de la vallée du
Han les routes vers les provinces septentrionales, Honan,
Chansi, Petchili.

SI AN G, empereur chinois (V. Hu).
SIAO CII0EN TI, empereur chinois (V. HAN).
SIAO Ho, empereurs chinois (V. Som).
SIAO SE-M1, historien chinois (V. SE-MA TcuENC).
S'ARE. Ruisseau da dép. de la Drôme (V. ce mot,

t. XIV, p. 4121).
SIARR011 Y. Coin, du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

de Tarbes, cant. de Vie-de-Bigorre; 428 hab.
SI AS KOTA N. Ile du Japon (V. KOURILES).
SIAGGO ES-SAINT-ROMAIN (Mont de) (V. LOIRE [HAUTE-],

t. XXII, p. 445).
SIAll GU ES-SAINT-RoumN. Coat. du dép. de la Haute-

Loire, arr. de Brioude, cant. de Langeac ; 4.803 hab.
S I-B A RGA C H -BEN-SAID, sultan de Zanzibar (V. BAR-

	SIR 	 I (V. &BOYAU).
GACII). AwA H

SIBBENS (MM.) (V. S
SI B BER B ERG (Mont) (V. PAYS-BAS, t, XXVI, p. 162).
SI BBERN (Frederik-Christian), philosophe danois, né

h Copenhague le 18 juil. 1785, mort en 1872. Profes-
seur à l'Université de Copenhague dès 4813, il ne prit sa
retraite qu'en 1868. On reconnalt chez lui l'influence de
Steffens et de Schelling, dans ses œuvres de philosophie
spéculative ou esthétique, et celle de la doctrine de
l'évolution dans ses œuvres historiques. Il penche vers
le socialisme. Ses ouvrages principaux sont : Nature spi-
rituelle de l'homme (1817-28), Lettres de Gabriel-is
(1826-50), De la PoLlsie et de l'art (4834-68), Des
relations de rame et du corps (1844), Cosmologie
spéculative (4846), etc.

SIBENIK (V. SEBENICO).

SIBERECHTS, SIBRECHTS (Jan), peintre flamand,
né à Anvers en 1627, mort à Londres en ou avant 4703.
Il était fils de Jean Siberechts, sculpteur. Emmené en An-
gleterre par Buckingham, il fit des paysages pour la dé-
coration de plusieurs châteaux. Ses paysages, un peu secs,
mais d'un très bon réalisme, sont étoffes de figures de
paysannes dessinées avec la fermeté d'un Le Nain et échan-
tillonnées de couleurs un peu crues. Cet artiste n'a pas
en la réputation qu'il méritait. On trouve ses ouvrages,
assez rares, dans les musées d'Anvers, Bruxelles, Valen-
ciennes, Lille, Paris (Louvre), Bordeaux, Munich, Hanovre,

bague	 E. DURAND-GREVILLE.	Copen	 .
SI BER I E (Mer de) (V. OCEAN ARCTIQUE, t. XXV,

p 225);
SIBERIE (russe Sibir , . I. Généralités. — Vaste pays

du N. de l'Asie, occupant toute la portion septentrionale
du vieux continent; appartient à l'empire russe.

LIMITES. ETENDUE. — Dans la géographie moderne, on
comprend sous le nom de Sibérie- (ou Sibir) les posses-
sions russes en Asie, situées tant à l'O. qu'à l'E. du con-
tinent, au N. de l'empire chinois et du Turkestan (V ce
mot), également en partie possession russe. On n'est
pas encore fixé sur l'origine du nom Sibir, qui était
inconnu des peuples aborigènes de la Sibérie. D'aucuns
le font dériver du superlatif du mot tatare bit. (un,
unique) ; d'autres supposent que le nom sibir n'est qu'une
altération du mot siever (en russe nord); d'après d'au-
tres, enfin, le mot sibir serait une corruption d'Isker,
résidence d'un sultan de la région de l'Irtych. C'était,
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aux débuts de l'occupation russe, la seule région connue
et désignée sous ce nom. A la suite de l'extension de la
domination russe, le nom de Sibérie fut successivement
appliqué aux différents pays asiatiques conquis par les
tsars. Le nom de Sibérie désigne donc actuellement, comme
nous venons de le dire, toutes les possessions russes en
Asie, hormis les contrées qui font partie du Turkestan
propre. Ainsi comprises, les limites de la Sibérie se trouvent
démesurément étendues. A l'E., l'océan Pacifique avec les
presqu'îles ou îles adjacentes (Kamtchatka, Sakhaline);
au N., l'océan Glacial (avec les îles de la Nouvelle-Sibérie
et de lallouvelle-Zemble); à l'O., la chalne de l'Oural; au
S., le Turkestan et l'empire chinois. La superficie totale de
celte immense terre pent être estimée à environ 14- millions
de kil. q., soit près d'une fois et demie l'étendue de l'Europe.

DIVISIONS. — Dépourvue de traits physiques nettement
tranchés, l'immensité sibérienne a été partagée quelque
peu arbitrairement en deux grandes divisions, la Sibérie
occidentale et la Sibérie orientale. Le fleuve Eniseï sert

de limite idéale entre ces deux sections. Le pays aurait
pu être plus rationnellement divisé en régions Nord et Sud.
Les différences climatériques et, par suite, la variation
dans les végétations, auraient pu servir de base pour le
partage d'une étendue plus vaste que le continent euro-
péen. II y aurait à distinguer, dans cet ordre, trois zones
sensiblement différentes, portant chacune un nom caractéris-
tique : au S., les steppes ; au centre, la taïga ou région fo-
restière, de beaucoup la plus étendue ; enfin, au N. , les toun-
dras ou déserts marécageux et glacés. Cette répartition
pourrait toutefois égarer le lecteur dans l'étude de la con-
figuration particulière du sol sibérien et des conditions cli-
matériques de chacune de ses grandes divisions. Aussi
adopterons-nous volontiers les morcellements opérés par
les géographes russes, qui correspondent aux divisions ad-
ministratives de la Sibérie. Ces divisions ne sont pas nom-
breuses. Quelques-unes d'entre elles couvrent des super-
ficies plus grandes que celles de plusieurs Etats d'Europe
réunis. Ce sont :

GOUVERNEMENTS

sueciuuCIE	 NOMBRE
en	 des

habitantskilomètres	 le
carrés	 9 fésr. 1897

N OMBRE
des

districts
Ou

cercles

CHEFS-LIEUS

A. SIBfRIE OCCIDENTALF.

L Gouvernement général des Steppes :
1. Province (obtast) d'Akmolinsk 	 594.673 678.957 5 Omsk.
2.	 —	 de Semipalatinsk 	 478.182 685.197 5 Semipalatinsk.
3.	 —	 Semiretchié 	 391.396 990.107 6 Vierny.

II.	 4. Gouvernement (goubernia) de Tobolsk	 1.397.692 1.438.484 10 Tobolsk.
5.	 —	 de Tomsk 	 857.682 1.929.092 6 Tomsk.

B. SInÎ.RIE ORIENTALE.

III. Gouvernement général d'Irkoutsk :
6. Gouvernement d'Eniseïsk 	 2.556.756 559.902 7 Krasuoiarsk.-
7.	 d'Irkoutsk 	 743.472 506.517 5 Irkoutsk.
8. Province d'Iakoutsk	 3.971.414 261.731 5 Iakoutsk.

IV. Gouvernement général de L'Amour :
9. Province transbaïkalienne 	 613.475 661.071 8 Tchita.

10.	 —	 de l'Amour 	 447.667 118.570 Blagovetchensk.
11.	 —	 du Littoral (Primorskaya), avecSakhalin 	 1.930.331 248.723 9 hhabarovka.

II. Ethnographie. — D'après le tableau ci-dessus,
le chiffre total des habitants actuels de la Sibérie peut
donc être évalué, en 4901, à un peu plus de 8 millions d'in-
dividus. Les trois cinquièmes de la population, soit
4.800.000, sont considérés par les statistiques officielles
comme composés d'éléments européens (Russes, Polonais);
un peu plus d'un cinquième (20 °/0) est formé par les Kir-
ghis ; 19 0/0 , soit environ 1.500.000 individus, appar-
tiendraient à d'autres groupes ethniques. Au point de vue _

des religions, ces mêmes statistiques attribuent (avec une
évidente exagération) au culte orthodoxe 68 °/ de la po-
pulation totale; 25 °/° seraient mahométans; autres reli-
gions et païens, 7 °/°. Le lecteur trouvera aux mots Rus-
SIE, SLAVES, les détails ethniques inhérents à la première
de ces deux grandes catégories de population. Nous ren-
voyons également le lecteur au mot RACE et aux qualifi-
cations des différentes peuplades pour ce qui concerne les
habitants indigènes de la Sibérie : Airghis, Mongols, Os-
tiaks,!Sarnoyèdes, Tatars, Vogoules, etc. Nous nous con-
tenterons de dire quelques mots de la situation d'ensemble
de ces différentes populations dont l'existence a subi une
atteinte profonde depuis l'établissement définitif de la do-
mination russe dans ce pays.

En l'absence de tout document écrit et même de mo-
numents quelconques provenant d'une époque ancienne, on
est réduit aux conjectures plus ou moins vraisemblables
sur le premier établissement des peuples indigènes de la

Sibérie. Un fait parait incontestable : ces populations ont
joui autrefois d'une civilisation propre, et dominé une
grande partie de l'Asie. Les Mongols envahirent la Chine,
l'Inde, la Perse, menaçant même l'Europe. Les Toungou-
ses dominèrent en Chine, et les Mandchoux surent imposer
une dynastie au trône du Céleste Empire. L'histoire de la
Chine a conservé également des traces de la domination de
Turcs, ancêtres des Kirghis (V. MONGOLS, Tunes, etc.). La
conquête de la Sibérie parles Russes ne pouvait donc pas
avoir les mêmes conséquences pour les peuples asiatiques
qu'eut l'arrivée des Européens sur le continent américain et
en Australie oh des populations placées à la dernière échelle
sociale se trouvaient subitement en contact avec une civi-
lisation infiniment supérieure. Peaux-Rouges ou Polyné-
siens devaient fatalement succomber, alors que les abori-
gènes du N. de l'Asie ont fait preuve d'une endurance ou
d'une résistance plus grande aux progrès de l'envahisseur.
Les deux civilisations russe et asiatique n'étaient pas plus
éloignées l'une de_l'autre — aux xvlie et avine siècles
du moins — que n'étaient, à l'époque de la conquête
de l'Algérie par la France, les civilisations arabe et
occidentale. Des symptômes de décadence se manifestent
toutefois d'une manière sensible chez les peuples sibé-
riens. Un grand nombre de peuplades: Omaks, Koths,
Khoidams, Chelagues, Anuites, Matores, Assans ont com-
plètement disparu. Parmi les populations qui existent de
nos jours, seuls les Tatars semblent se maintenir dans une
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intégralité relative ; tous les autres peuples sont en cons-
tante diminution. Ainsi, dans le district de Touroukhansk,
la population indigène a diminué de deux tiers durant les
années 1763 à 1816. En 1744, on comptait 20.000 Kamt-
chadales des deux sexes ; ils n'étaient plus que 2.760 en
4823, et 1.961 en 1850. Les Vogouls, dont on comptait
encore en1859, 4.527 individus, n'étaient plus, en 1875,
que 3.91.3. Les guerres de tribus à tribus, la petite vé-
role, le scorbut, la syphilis —peut-être aussi les liqueurs
fortes introduites par les Russes et diverses répressions
opérées par le vainqueur — n'ont pas été étrangères à la
disparition ou à la lente décroissance des races sibériennes.

Les ethnographes russes distinguent parmi les peuples
sibériens, d'après leur manière de vivre, trois grandes ca-
tégories nomades, semi-nomades et sédentaires. A la
première de ces catégories appartiennent les Samoyèdes,
les Ostiaks pêcheurs, les Vogouls. On trouve généralement
des nomades agriculteurs parmi les montagnards de ]'Al-
taï. ainsi que chez les Bouriates et les Mongols. Les Kir-
ghis, qui forment la population la plus nombreuse, en
majeure partie éleveurs et nomades, tendent toutefois à
devenir sédentaires tout comme les Tatars de Ia Sibérie
centrale, dont les progrès sont d'autant plus sensibles, eu
égard aux mauvaises conditions de l'existence de ces peu-
ples. La transition de l'état nomade à l'état sédentaire
s'opère d'une manière graduelle et régulière depuis l'ar-
rivée des Russes dans le pays. Beaucoup de peuplades, au-
trefois nomades, construisent à présent des demeures tem-
poraires — ce sont les semi-nomades. D'autres s'établissent
définitivement sur divers points cultivables et deviennent
sédentaires.

Au point de vue des cultes, les statistiques officielles
semblent également trop optimistes en faveur de l'ortho-
doxie. La majeure partie des habitants indigènes de
la Sibérie était jusqu'en ces derniers temps purement
païenne. La religion bouddhique a conquis le plus
grand nombre de ses adhérents parmi les Bouriates.
L'islamisme, prêché par des émissaires venus de Boukhara
et d'autres points dn centre asiatique, a fait des progrès
immenses parmi toutes les autres nationalités, et particu-
lièrement parmi les Tatars et les Kirghis. Seuls, les Os-
tiaks et quelques peuplades finnoises ont pu être gagnés,
jusqu'à présent, à la religion chrétienne. L'activité des
missionnaires orthodoxes ne remonte, d'ailleurs, qu'à en-
viron 1830. Dans certains centres, l'arrivée des Russes
semblent plutôt avoir favorisé la propagation de l'islam.
L'idée religieuse, une fois éveillée dans ces natures simples,
devait fatalement les conduire à des conceptions plus en
harmonie aven leur vie pauvre, nomade, dépourvue de
fastes de l'Eglise. Aussi vit-on divers groupes d'indi-
gènes, convertis de gré ou de force à l'orthodoxie, répu-
dier subitement la nouvelle religion ou refuser le bap-
tême afin « de mourir en hommes ». En réalité, l'on peut
dire que la moitié à peine de la population entière de la
Sibérie est composée de chrétiens, 20 à 25 0/0 sontmahomé-
tants, le reste de la population es ;bouddhiste et païenne.

III. Géographie physique. — On trouvera à l'art.
ASIE des renseignements étendus sur l'orographie et l'hy-
drographie de la Sibérie, complétés par les articles particu-
liers. Nous nous bornerons ici à des indications genérales.

Sibérie occidentale: Au. point de vue physique, la
Sibérie occidentale présente une vaste plaine, basse, dont
une partie ne forme que le fond d'une ancienne mer
connue aussi sous l'appellation de dépression aralo-cas-
pienne. Les mers intérieures, comme les lacs qui cou-
vrent ce vaste bassin desséché, sont encore de nos jours
en constante déperdition. Le terrain, partout plat, est
peu élevé au-dessus de la mer ;• il ne dépasse nulle part
460 m. La source de l'0b, à 2.500 ldl. de la mer, est
à l'ait. de 157 m. Son principal affluent, l'Irtych , a
son niveau, près de Tobolsk, à 102 m. an-dessus de la
mer. Tonte cette région porte le caractère des steppes,
mais leur aspect n'est pas uniforme, Dans le centre et

dans le S. de la région, les plaines, parfois un peu on-
dulées, sont souvent dépourvues de toute végétation. Rat-
tachées aux steppes de l'Asie centrale, se prolongeant
jusqu'aux plateaux du Touran, elles ont da servir autre-
fois comme route de migration aux peuples qui se ren-
daient du centre asiatique aux pays d'Europe. Plus à l'0.,
le terrain change sensiblement d'aspect et de qualité. Le
steppe n'est plus désertique. Il est arrosé par de nom-
breux cours d'eau, tributaires de ]'Irtych et de l'Ob ; ses
nombreux lacs renferment de l'eau douce, le pays revêt
en certains endroits une physionomie riante. Les cercles
de Kourgan, Tioumène, Ichim, Ialoutor, Tara, Tiou Ka-
linsk, Kaïnsk, Barnaoul, forment ce que qu'on est convenu
d'appeler, à juste-titre, le grenier de la Sibérie. La plaine
est encore immense, nue, rien ne vient varier le pay-
sage ; mais une belle couche d'herbe la recouvre ; le sol,
à une profondeur considérable, composé de la terre noire,
le tchernozem du midi de la Russie, ne reste pas ingrat
au laboureur. Le gibier abonde; lacs et marais sont fré-
quemment envahis par des nuées d'oiseaux. Enfin, c'est
la région des steppes fertiles, des taïgas ou forêts épaisses,
et des toundras ou plaines marécageuses. Ces dernières
ne sont pas encore toutes accessibles ; l'assèchement est
lent ; c'est pas à pas que le labeur humain essaie d'en-
lever aux animaux féroces un terrain propre à la culture.
Chaque steppe est désigné parrun nom spécial. Le steppe
de Baraba, entre l'Irtych et l'Ob, est couvert de forêts
vierges de bouleaux. Là où la forêt fait défaut, l'herbe
croit à hauteur d'homme et permet de pratiquer l'élevage
en grand. Ailleurs, toutefois, le steppe ne forme qu'une
vaste mer, du fond de laquelle émergent de sombres fo-
rêts: tels sont les marais du Vassiougane. Le steppe de
la Faim, an N.-0. du Balkhach, mérite ce nom sinistre
par l'exceptionnelle aridité de son soI. Par contre, à l'E.
de ce même lac, dans le bassin du Biy, les paysages ne
le cèdent pas en beauté à ceux des bords du Rhin. L'Alto
(V. ce mot) offre de nombreux sites à la fois pittoresques
et très fertiles. Même dans l'extrême Nord, au :delà du
cercle polaire, tout n'est pas désolation, et la saison d'été,
si courte soit-elle, permet souvent à la végétation de se
développer. Nous aurons l'occasion de revenir sur cette
question de la valeur productive du sol lorsque nous étu-
dierons les conditiéns climatériques du pays. Constatons
dès à présent qu'une très grande partie de la Sibérie oc-
cidentale présente un terrain propice à la culture, et par
conséquent aussi à l'établissement des colonies.

Sibérie orientate. Tout autre est l'aspect physique
de la Sibérie orientale, c.-à-d. de la région au delà de
l'Eniseï. Déjà à la naissance de ce fleuve, les monts Sayan
s'avancent bien plus au N. que la chatne de l'Altaï et.
viennent se rattacher aux hauteurs qui contournent le
Baïkal. Les monts Iablonoi occupent les cours moyen et
inférieur de la Lena, se prolongeant jusqu'à l'extrémité
orientale du continent, c.-à-d. jusqu'à la presqu'île de
Kamtchatka. Deux volcans y furent découverts, en 1899,
sur les deux côtés dn Vitim. Sous le nom de monts Sta-
novoï, une partie de ces hauteurs forment le partage des
eaux entre la Lena et l'Amour. Ce dernier fleuve est éga-
lement bordé de montagnes sur tout son parcours. Les
sommets de toutes ces montagnes n'atteignent toutefois
pas des hauteurs inusitées. Dans les Sayan, Ies pics les
plus élevés sont à 3.000 m. An voisinage du Baikal, les
hauteurs ne dépassent pas 2.000 m. Enfin, dans les Sta-
novoi, la moyenne de l'ait. est de 1.200 à 1.500 m.

R$cIÜE DES EAUX. =- Fleuves, rivières, lacs et marais.
La Sibérie peut passer pour un pays relativement bien ar-
rosé. Elle reçoit une assez grande quantité d'eau sous forme
de pluie ou de neige ; la majeure partie est reconduite à la
mer par de puissants fleuves, l'0b, l'Eniseï, la Lena ;
le restant sert à alimenter les lacs, les lagunes et les nom-
breuses toundras ou terrains marécageux. La formation
des toundras est particulièrement due à la congélation, à
une certaine profondeur du sol, qui empêche ainsi l'écou-
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lement ou plutôt l'épuisement de l'eau tombée àla surface.
Les fleuves de Sibérie sont au premier rang et dépas-
sent de beaucoup Ies principaux cours d'eau de l'Europe,
tant par l'étendue de Ieurs bassins que par le volume
d'eau qu'ils débitent. Ces fleuves se distinguent aussi par
une grande régularité d'allures, coulant en ligne droite de
leurs sources à la mer. C'est ce qui fait, d'ailleurs, leur
infériorité au point de vue de leur utilisation. Tandis que
sur tous les autres points du globe les cours d'eau — les
chemins qui marchent — servent de véhicules àl'industrie
humaine, les fleuves de Sibérie jouent un rôle plutôt in-
verse, et contrarient le développement économique de la
région qu'ils desservent. Leur direction uniforme vers une
mer fermée durant la plus grande partie de l'année les
rend inutilisables comme moyens de sortie. Ils font sou-
vent obstacle aux communications d'une rive à l'autre.
C'est particulièrement le cas des trois principales artères
de la Sibérie, Ob, Eniseï, Lena. Un seul grand fleuve,
l'Amour, est tributaire de l'océan Pacifique. Enfin, une
troisième catégorie de cours d'eau viennent alimenter les
lacs intérieurs, notamment le Baïkal (V. ce mot) dont
les principaux tributaires sont la Selenga et la Bagrou-
zinka. Ce lac immense, de plus de 34.000 kil. q., qui
porte chez les indigènes les noms de Bay-I{oul et Bai g

-ner (Iac saint), a été récemment (4898) l'objet d'une ex-
ploration scientifique dirigée par Drijenko. La congélation
du Iae s'opère plus rapidement dans le S. que dans la
partie médiale ou dans le N. de la vaste nappe d'eau, oit
divers points ne sont pas du tout pris de glace, comme
près d'Olkhon. Cette partie du lac nourrit aussi une espèce
particulière de phoques. Les autres principaux lacs sont
1Aral et le Balkhach (V. ces mots).

L'importance du régime hydrographique de la Sibérie
est nécessairement beaucoup plus restreinte que sur d'autres
points du globe, par suite de la courte durée de son fonc-
tionnement. Dès rentrée de l'hiver, des dalles glacées se
forment sur la surface des fleuves, retardant en môme
temps la marche des eaux profondes; celles-ci n'occu-
pent alors qu'une faible partie du lit. Les petites rivières
et les ruisseaux entièrement congelés ne fournissent plus
aucun aliment aux principaux courants. L'épaisseur de la
couche glacée sur les rivières et Ies lacs atteint jusqu'à
2m,50 d'épaisseur. En certains endroits, l'eau des sources,
venant se congeler sur une couche épaisse de glace, en
augmente graduellement le volume jusqu'à former de pe-
tites banquises de plusieurs mètres de haut.

La débâcle des fleuves sibériens revêt un caractère assez
original. Sur les confins du Turkestan on à la base de l'Al-
taï, source de la plupart des cours d'eau sibériens, la sur-
face des rivières n'est prise que trois ou cinq mois de
l'année. La glace se maintient de plus en plus longtemps
à mesure qu'on s'avance vers le N., et les embouchures
des fleuves ne sont ouvertes que 60 à 100 jours par an.

OUVERTURE
CONGELA-

TIta

PRIS

par Ies

glaces

LIBRE

jours jours
L'Ob, à Barnaoul 	 Premiers jours

d'avril.
Milieu d'oct. 167 198

L'Ob, à Berezov 	 Premiersjours
de mai.

5 oct. 207 11S

L'Irtyche, à Tobolsk 	 8 avril. 12 — 178 187
Le Tobol, àIiourgan 	 Premiersjours

d'avril.
15 — 171 194

Le Tom, à Tomsk., 	 Prem.semaine
d'avril.

10 - 180 185

Braiser, près Eniseïsk 	 12 avril. 25 — 171 194
Lena, près Kirensk 	 15 avril. 27 sept. 201 161
Lena, près Iakoutsk 	 1•, mai. 5 oct. 201 161
Nertcha, prèsNertebinsk 10 avril. 1e, — 192 173

On n'a pas fait encore d'observations précises sur le

régime de l'Amour. Il a été constaté seulement que sa
congélation était très lente. En outre, par suite de la forte
inégalité de la couche de glace qui le couvre, la circula-
tion sur le plancher de glace est très difficile. Là encore,
sur son parcours de près de 4.500 kil., la congélation
s'opère à différentes époques de l'année, selon la latitude.
Un autre phénomène remarquable est présenté parla dif-
férence qu'on constate dans le relief des deux rives des
principaux cours d'eau de la Sibérie. Les eaux s'attaquent
de préférence à la berge orientale ; la rive occidentale, re-
couverte d'alluvions est abandonnée par le courant. De là
la formation de rive haute (rive droite ou orientale) et de
rive basse (rive occidentale), désignées aussi sous ces
noms par les indigènes. Les cours d'eau sont souvent obs-
trués par des bancs de sable, la plupart sont pourtant na-
vigables durant la saison d'été, et des efforts sont faits
en vue de leur amélioration.

En dehors des trois grands lacs, presque des mers in-
rieures, cités plus haut, la Sibérie renferme, surtout dans
sa partie orientale, un nombre incalculable de petits lacs
plus ou moins salés, plus ou moins desséchés. Quelques-
uns même, au dire des indigènes kirghis, ne gèleraient
jamais. Lors de son exploration, en 1897, le géologue russe
Ignatov put constater dans la Sibérie occidentale, vers
la lat. 55°, une température de 14° à 16° à la surface
des lacs, 18° à 20° au fond, alors que sur la terre ferme
le froid se faisait sentir d'une manière excessive, et que le
sol était gelé jusqu'à 80 centim.

CLIMAT. — Un pays aussi vaste que la Sibérie, s'étendant
de l'O. à l'E., de la mer Blanche à la mer de Behring, du
S. au N., des contreforts del'Altaï au cercle polaire, sem-
blerait devoir posséder, d'une extrémité à l'autre de son
étendue, les climats les plus divers. Tel n'est pourtant
pas précisément le cas pour la Sibérie, et si quelques-unes
des régions jouissent, durant plusieurs mois de l'année,
d'une température modérée, la Sibérie dans son ensemble
mérite bien sa réputation de pays froid, glacial àl'extrême.
C'est dans le Nord-Est particulièrement que les froids
(niorozi, mot qui désigne les froids vifs, ou plus exactement
la température au-dessous de zéro) sévissent d'une ma-
nière inconnue dans les autres pays du globe. Dans le Nord,
le thermomètre se maintient durant plusieurs semaines con-
sécutives au-dessous de 30° et descend souvent à — 50°.
Les froids les plus intenses règnent dans la région de Ia-
koutsk. Verkhoyansk, petite localité de cette province, a
l'honneur de jouir de la plus basse température constatée
sur notre globe habité, —'10°. C'est aussi le point qui four-
nit l'amplitude la plus grande connue, 66°,3, et l'écart
maximum de plus de 100°. Mais les régions du Centre et
de l'Ouest ne sont pas exemptes des rigueurs du froid et,
à Tomsk, la moyenne de janvier est de — 20°, et le ther-
momètre descend souvent jusqu'à. — 40° et au-dessous.
La température la plus basse constatée jusqu'à ce jour
dans cette ville fut de — 57°. Autre trait caractéristique
des climats sibériens : la température des plaines est gé-
néralement inférieure à celle des hauteurs. Toutes les
conditions météorologiques de l'hiver se trouvent réunies
pour élever la température des couches supérieures de
l'atmosphère aux dépens de celle des couches inférieures.

Aux froids intenses de l'hiver succèdent, en été, des
chaleurs parfois torrides. Dans le gouvernement de Ia-
koutsk, la température, en été, monte jusqu'à 37°,9. A Mi-
noussinsk, à la lat. 53°, la moyenne de l'été est de 7°, c.-à-d.
la même qu'à Vienne et à Constantinople qui se trouvent
à la lat. 40°. Mais l'été est partout de fort courte durée.
Les saisons intermédiaires se signalent surtout parles écarts
considérables qui se produisent dans la même journée.
Ainsi on a observe, au mois d'avril, des écarts entre 7 heures
dumatin (— 2°,30) et midi (25°) de 27°,30. Dans le gou-
vernement de Tomsk, Middendorv constata, vers le mi-
lieu du mois de juillet, 49° R (près de 58° C.), alors que,
le 2 du même mois, à Kotchka, localité da même gouver-
nement, l'eau était gelée. Dans le gouvernement de Te-
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bolsk, le mois de mars compte déjà dans la saison du pria- Touroukhansk, 404 jours de neige contre 45 jours de
temps, bien que la moyenne du mois soit au-dessous de 0
et descende parfois jusqu'à -12° ou - 13°. A Barnaoul
(Altaï), on constata, pour le même mois de décembre: max.,
5°,4; min.,- 55°, soit un écart de plus de 60°. A Kras-
noiarsk, sur le Enisei, on constata, fin nov. 4810, un
écart de température de 0,6° à 46°,2 dans l'espace de
quarante-six heures seulement. Le 27 janv. 1877, on ob-
serva dans la môme ville, à 1 heure de I'après-midi,
- 12°,8 ; à 9 heures du soir, - 32°,1.

Dans toute l'étendue de la Sibérie, le mois de janvier
est le mois le plus froid de l'année; le mois de juillet, le
plus chaud. Les moyennes pour les différents points du
territoire sont :
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Vladivostok (Littoral) 	 4407 15 43 -143 20'3 34,i
Blagoviestchensk .......50,16
Nertchinski-Zavod ..... 	 51,19

119
687

0,0
- 4,3

-26,7
-29,5

22,6
17,7

49,
47,2

hlariinsk (Amour) 	 51,41 10 - -18,3 17,7 36
Irkoutsk 	 52,17 460 - 0,1 -21,6 18,1 39,7
Petropavlovsk(xamtchatka) 53.0 15 2,8 - 7,9 14,5 22,4
Nikolaévsk (Amour) 	 53,8 30 - -18 19,7 37,7
Barnaoul 	 53,20 111 - 0,2 -23 19,5 39
Kaiusk (Baraba) 	 55,27 139 - 0,7 -20 20,4 40,4
Ayan (Okhotsk) 	 56,27 20 - 3,6 -20,9 13,4 36,3
Tomsk	 56,29 62 - 0,9 -19,2 18,5 37,7
Ekaterinbourg (Oural) 	 56,50 270 0,6 -16,5 17,5 34.
Tobolsk(Irtvche) 	 58,12 108 0,2 -19,7 20 39,7
Okhotsk (Littoral) 	 59,21 20 - 5 -23,7 13,5 37,2
Iakoutsk (Lena) 	 62,02 85 -10,9 -40,8 17,4 58,2
Berezov(Ob) 	 63,56 91 - 4,5 -23,9 18,8 42,7
Touroukhansk (Enisei) 	 65,55 15 - -31 - -
Nijnikolymsk (Kolyma) 	 68,32 20 -12,5 -36,4 - -
Taimyr 	 70,44 - - - 10,7 -
Oust Yansk (Yana) 	 70,55 15 -16,2 -39,3 11,5 50,E
Ichim 	 - - - 1,3 -20,5 19,5 40

Comme on le voit dans le tableau ci-dessus, la tempé-
rature moyenne de l'année s'élève graduellement au fur
et à mesure qu'on s'avance de l'E. à l'O. et du N. au S.
Les transitions sont plus brusques pour la saison chaude

de juin à juillet - que pour la saison froide. Dans
cette dernière saison, les différences sont surtout sen-
sibles de septembre à novembre. A partir de ce dernier
mois jusqu'à mars, la température est relativement stable.

Les observations sur le nombre des jours froids et chauds
n'ont pas encore été faites dans toute la Sibérie. On pos-
sède des renseignements précis à cet égard pour Irkoutsk
'et qui peuvent servir de critérium pour une grande partie,
sinon la plus grande partie du territoire sibérien. Durant
une époque de quinze années (4883-98), le premier morou
(froid intense au-dessous de 0) fit son apparition entre
le 21 août et le 44 sept. Le dernier se fit sentir entre le
20 avr. et le 7 mai.

La quantité d'eau et de neige qui tombe en Sibérie varie,
autant qu'on a pu l'établir par les observations faites
jusqu'à ce jour, entre 486 millim. (Semipalatinsk) et
473 millim. (Tobolsk). Les autres points principaux ob-
servés sont : Akmolinsk(229 millim.), Omsk (322 milGm.),
Berezov (467), Ichim (438), Tomsk (383) , Barnaoul
(256), Eniseisk (392), Irkoutsk (426), Nertchinski-Zavod
(444), Iakoutsk (348), Blagoviestchensk (461 millim.).
La plus grande quantité d'eau tombe durant le mois de
juillet (26 à 144 millim.) ; la quantité la plus faible (en
neige), en janvier (l mm,8 en moyenne). Dans son en-
semble, la quantité de précipitation est de beaucoup infé-
rieure à celle des autres points du globe, aux mômes
latitudes. On a constaté, d'autre part, que, dans certaines
régions, dans la Sibérie orientale notamment, les jours de
neige sont beaucoup plus fréquents que les jours de pluie :

pluie; Iakoutsk, 92 jours de neige contre 65 jours de
pluie; ailleurs, dans la Sibérie occidentale surtout, la
proportion est sensiblement égale : Irkoutsk, 27 jours de
neige, 36 jours de pluie ; Tobolsk, 60 jours de neige,
65 jours de pluie : Tomsk, 71 jours de neige, 62 jours de
Pluie. Si courts soient-ils, le printemps et l'été de la
Sibérie passent pour les saisons les plus délicieuses de la
terre. Au rigoureux hiver, qui « fend le sol et découpe les
falaises des fleuves en colonnades comme celles des ba-
saltes », succède soudain le printemps le plus doux. La
nature semble brusquement réveillée, les feuilles s'en-
tr'ouvrent, les fleurs exhalent un parfum agréable ;
l'atmosphère est d'une enivrante tiédeur. Il suffit de
quelques semaines, tout au plus d'un beau soleil, pour
faire produire à la terre les céréales les plus variées. Nous
dirons plus loin quelques mots sur les productions natu-
relles du pays. Constatons de suite que la précocité des
produits agricoles ne nuit pas à leur qualité, et le blé
récolté dans la région de Iakoutsk, à la - môme latitude
que dans le N. de l'Ecosse et de la Norvège, est de qua-
lité supérieure à celui de ces deux pays, bien que les con-
ditions climatériques soient sensiblement différentes :
- 6°,5 dans ces dernières régions de l'Europe, - 8°,25
dans le Iakoutsk. Cette région, comprenant les bassins
de la Lena, du Vilui et de l'Aldan, d'une superficie de
500.000 kil. q., dirons-nous en passant, semble beau-
coup plus apte à l'agriculture qu'on ne l'a cru jusqu'à pré-
sent. Tel est da moins l'avis de l'un de ceux qui connaissent
le mieux ce pays, W. Sierossevski, qui y avait fait, en
ces derniers temps, un séjour de douze années et circulé
dans diverses directions. Ailleurs, comme à Minousinsk,
à la lat. de 530, sur le Eniséi, le temps nécessaire à la
maturité des blés est de 407 jours, alors que dans la ré-
gion de Paris il est de 137 jours, dans celle de Kiev, de
440 jours.

HABITAT. HYGIÈNE. - La rigueur excessive du climat
sibérien semble n'avoir qu'une influence très relative sur
la répartition -des installations humaines. Si le nom de
Sibérie est encore une sorte d'épouvantail pour la grande
masse des Européens et môme des Russes; ceux qui habi-
tent le pays d'une manière permanente paraissent, au
contraire, professer une certaine prédilection pour les
paysages glacés du Nord, non dépourvus de certains
charmes. « Qu'importe, disent les Sibériens, que la tem-
pérature moyenne de janvier soit de - 3° ou de - 25° ?
Dans tous les cas, une température au-dessous de 0 arrête
la végétation et prive le bétail de sa nourriture. 11 s'agit
donc seulement, pour le confort de l'homme, de construire
les murs des maisons plus épais, mettre des doubles fe-
nôtres et brûler plus de combustible. » Avec un bien-être -
relatif, une famille de paysans sibériens, composée de
cinq personnes, peut supporter une dépense annuelle de
50 à 60 roubles pour l'achat de fourrures et de pelisses.
Ils parviennent ainsi à se garantir da froid mieux que
Ieurs confrères de la Russie d'Europe. A son arrivée en
Sibérie, l'Européen est souvent abattu, languit après la
chaleur. Tel n'est pas le cas des populations fixées dans
le pays, d'origine européenne ou indigène. Pour ces der-
niers, les grands froids sont déjà une nécessité, et la
Iakoute frotte son nouveau-né avec de la neige. Pour le
Sibérien d'origine européenne, l'hiver An centre de l'Eu-
rope et même du N. de la France est bien moins suppor-
table. Le ciel de pays des zones tempérées, les vents forts
ét humides, les brusques changements de température ne
valent pas, pour les fils du Nord, le calme des régions
sibériennes. Là-, l'hiver une fois établi, l'atmosphère con-
serve durant plusieurs mois une température égale. Hors
la région côtière oit les brouillards règnent d'une manière
permanente, l'habitant de la partie méridionale de la
Sibérie orientale jouit, surtout de septembre à avril, d'un
ciel bleu violet qui rappelle l'Italie et le N. de l'Inde ;
l'air est calme et transparent; le soleil, très beau, donne
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tant de chaleur que la neige fond sur les toits lorsque la
température de l'air est à — 20° ou — 25°.

L'air, d'ailleurs, est si pur et si vivifiant que la phtisie
pulmonaire est inconnue dans ce pays, dans la Transbaïkalie
notamment, et il est question d'y établir des sanatoriums
pour les phtisiques des pays d'Europe. La sécheresse de
l'air est telle que les nomades, comme les voyageurs eu-
ropéens, font sécher leurs vêtements humides en les re-
tournant et en les exposant sur la surface de la neige, et
cela par — 40° de froid. ll convient peut être d'ajouter que,
comme c'est le cas aussi pour la Russie d'Europe, le mode
de se vêtir et de chauffer les maisons rend les froids dans
ces régions beaucoup plus supportables que les basses
températures des pays plus rapprochés de l'équateur.

PRODUCTIONS NATURELLES. - Flore. De ces conditions
climatériques dépendent naturellement les forces produc-
tives des différentes parties du pays. Là aussi il y a lieu
de distinguer plusieurs zones, mais dont aucune ne pré-
sente une véritable homogénéité pour ce qui concerne ses
productions naturelles.

Comme nous avons déjà dit, la Sibérie peut être par-
tagée en trois grandes divisions : zone des steppes ; zone
des toundras ou marais ; zone des forêts. Mais ces divisions
ne sont pas nettement limitées etdoivent être partagées en
différentes aires qui contrastent singulièrement les unes avec
les autres. En Sibérie occidentale, sur un espace total de
plus de 3 millions 4/2 de kil. q., près de la moitié, soit
450 millions d'hect. de terre, sont considérés comme des
terrains productifs. Les terres ensemencées ne peuvent
toutefois être évaluées qu'à environ 5 millions d'hect., et
l'ensemble des propriétés agricoles privées n'atteint pas
50 millions d'hect. Il reste donc de vastes disponibilités
pour la colonisation. On divise habituellement la Sibérie
occidentale en deux zones, la zone agricole proprement
dite, la plus méridionale, et la zone de la taïga, ou
hautes futaies entrecoupées de marais, qui occupent le
Centre et le Nord. Dans la première de ces zones, la
flore est sensiblement identique à celle des plaines de
l'Aral, de la Caspienne et de la Volga. Le voyageur qui
se rend en Sibérie par Ekaterinbourg ou Zlatooust, en
traversant la plaine jusqu'à Tomsk et au delà jusqu'à
l'Eniseï, ne remarque aucune différence notable dans la
végétation herbacée. Quelques espèces de l'Occident sont
remplacées par leurs équivalents orientaux : telles les
têtes jaune pâle du Trollius de l'Europe (Trollius Eu-
rop. L.) remplacées par la variété asiatique couleur
jaune feu (Trollius asiaticus L.). Les herbes, seule-
ment, sont souvent plus juteuses et plus fraîches, et les
fleurs semblent avoir des couleurs plus vives que leurs
congénères de la Russie d'Europe. Parmi les arbres de la
zone forestière, on remarque surtout les espèces à feuilles
aciculaires : différentes espèces du sapin, le mélèze, le
cèdre, le pin. La force, le volume et la hauteur (dans les
taïgas, certains conifères atteignent jusqu'à 43 m. de
haut) comme les contours des diverses espèces diminuent
sensiblement à mesure que l'on s'avance vers le N. L'épais-
seur des arbres — et cette remarque s'applique à toute
la Sibérie — ne conserve pas une proportion égale avec
la hauteur. Près du 60° degré, l'épaisseur des troncs ne
dépasse plus 4 m ,40; à 62°, l'épaisseur maxima est de
0m,65; à 67°, environ 0°1,50; au delà du 70° degré, à
peine O m,25. Le rendement des céréales dans les provinces
de la Sibérie occidentale est évalué à 20 millions d'hectol.,
et dans la Sibérie orientale à 7 1/2 de ce total, près de
la moitié (42 0/0) en froment, plus d'un tiers (35 °/°) en
avoine, du seigle (45 °/°) et orge (plus de 5 °J °). Le lin
et le chanvre occupent également une place importante
dans les cultures. Le lin notammentfournit environ 8 mil-
lions de kilogr. de graines et 9 millions de fibres. Le tabac,
de qualité inférieure, n'est cultivé que dans quelques pota-
gers et limité aux besoins locaux. Les arbres à fruit font
totalement défaut dans la plus grande partie du territoire
sibérien : par-ci par-là quelques arbrisseaux, même dans

la Transbaïkalie, oh l'on cultive aussi plusieurs petits
fruits : fraises, framboises, groseilles, etc. Les pommiers
viennent assez bien dans la région d'Omsk (Sibérie occi-
dentale), malgré les fréquentes et brusques variations de
température.

Par contre, l'apiculture est devenue, en ces derniers
temps, l'une des sources les plus fructueuses du pays. Le
plus grand nombre des ruches (environ 800.000) se
trouve concentré dans le gouv. de Tomsk ; le district de
Biysk seul en possède environ 350.000. Le rendement
annuel est de près de 4.800.000 kilogr. Le prix du miel
sur place est de 0,93 à 4 fr. 30 le kilogr. La production
est toutefois loin de suffire aux besoins de la consom-
mation locale.

Dans la Sibérie centrale, la zone agricole est circons-
crite dans les parties méridionales des prov. d'Eniseïsk
es d'Irkoutsk. Un espace de près de 300.000 kil. q. pent
être considéré comme propre aux produits végétaux.

Le froment est d'excellente qualité dans le goav. d'Ir-
koutsk et surtout dans la Transbaïkalie. Là oh mûrit le
froment, on peut cultiver aussi le seigle, l'avoine, l'orge
et la plupart des légumes. Les céréales ne sont cultivées
que durant l'été; les blés d'hiver risquent d'étre compro-
mis par le manque de neige ou par son absence totale qui se
produit fréquemment dans la région. Plus au N., la zone
de la taïga est identique à celle de la Sibérie occidentale.
La flore herbacée est toutefois plus pauvre. Dans les forêts
touffues, l'herbe ne pousse pas du tout, et le sol est cou-
vert presque exclusivement de mousses et de lichens.

Enfin, dans l'extrémité orientale de la Sibérie, dans les
vastes régions arrosées par l'Amour, l'agriculture souffre
surtout de l'extrême humidité du sol. Les marais occupent
la plus grande partie de la contrée, l'humidité est entre-
tenue par les hautesherbes. Les céréales qu'on sème poussent
en paille, atteignent des hauteurs invraisemblables; la
plante fournit un grain fort maigre ; le plus souvent elle ne
mûrit même pas. Aussi, dans cette région, 100.000 kil: q.
à peine peuvent étre considérés comme propres à l'agri-
culture. Pour lutter contre l'excessive humidité du sol,
les colons mettent le feu aux roseaux. Divers territoires
ont pu ainsi être asséchés et rendus à l'agriculture.

La couche végétale du pays de l'Amour est originale et
diffère très sensiblement de la flore des autres parties de
1a Sibérie. Les plantes ligneuses même présentent de
frappantes dissemblances, non seulement avec celles de
la Sibérie occidentale, mais même avec celles des pays
centraux de la Sibérie, comme la Transbaïkalie. Aux es-
pèces à feuilles aciculaires de la Sibérie viennent s'ajouter
le cèdre de Mandchourie, le pin ajanéen et l'if du Cau-
case, qu'on ne rencontre que dans cette portion de la Sibé-
rie. On y trouve aussi le tilleul et l'érable, inconnus dans
le reste du pays.

Elerage. II a été impossible d'évaluer, jusqu'à présent,
la quantité d'animaux domestiques que possède la Sibérie,
notamment la Sibérie occidentale, oit les Kirghis se dé-
placent souvent avec leurs nombreux troupeaux de cha-
meaux, de chèvres, de brebis et de porcs. Mais on a
calculé que, dans ces régions cultivées de la Sibérie occi-
dentale, le nombre des chevaux dépasse la proportion
de 70 par 400 hab., soit 3 chevaux pour chaque homme
adulte. Cette proportion est, en Angleterre et en Bel-
gique, d'environ 5 chevaux par 400 hab.; en France,
de 8; en Hongrie, de 42; en Danemark, 47; dans la
Russie d'Europe et aux Etats-Unis d'Amérique, de 22
par 400 hab.

Le cheval est encore, en Sibérie, l'unique auxiliaire de
l'homme dans les travaux des champs et, à défaut de
routes et de voies ferrées, l'animal le plus indispensable
pour tous les besoins de transport; aussi son élevage est-
il des mieux soignés. Sur certains points de cette partie de
la Sibérie, on s'occupe actuellement, avec succès, de l'éle-
vage du cerf. L'arrondissement minier de l'Altaï en pos-
sède un millier environ. Dans la zone polaire de la Sibérie,
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on élève aussi de nombreux rennes, dont on compte ac-
tuellement environ 170.000 têtes.

Les hôtes à cornes se trouvent dans une proportion plus
grande encore, et l'on compte 80 têtes de bétail par
100 hab., et 150 autres animaux pour le même nombre
d'habitants. Sous ce rapport, la Transbaikalie est très
favorisée. La population chevaline y est de 650.000
tètes, soit 100 chevaux par 100 hab. Le nombre des
grosses bêtes à cornes est de 1.300.000, soit environ
200 boeufs ou vaches par 100 hab. ; enfin, l'on compte
plus de 1.500.000 tètes de menu bétail. La région offre,
pour l'élevage des brebis, des conditions particulièrement
favorables, grâce au grand nombre de prés et d'excellents
pâturages. Le voyageur est frappé aussi de la facilité
avec laquelle les indigènes, comme les Bouriates des dis-.
tricts de Tchitinsk et d'Atchinsk élèvent, côte à côte, des
chameaux (au nombre d'environ 10.000), et des rennes
(2.400). Les conditions de l'élevage sont moins favorables
dans la région de l'Amour, où l'on ne compte que 50.000
chevaux environ, 45.000 tètes de gros bétail et 6.000 de
petit, soit 35 à 40 par 100 hab.

On évalue à 3 millions le nombre de moutons (de race
médiocre) et à 600.000 celui des porcs. Rappelons aussi
qu'on utilise le yak comme animal domestique, dans l'Altaï
et les monts Sayan, et l'élan, dans la zone polaire.

Pour clore le chapitre sur l'agriculture en Sibérie, il
convient d'ajouter que les paysans sibériens, bien que
moins déprimés que leurs confrères de la Russie d'Europe,
n'ayant jamais été en servage, semblent, toutefois, ne
s'occuper d'agriculture que d'une façon tout à fait acces-
soire. Les méthodes agricoles sont, bien entendu, toutes -
primitives. Très obstiné, peu soucieux d'augmenter son
bien-être, le paysan sibérien passe, non sans raison, pour
quelque peu paresseux; une grande partie de la popula-
tion rurale néglige le travail des champs, auquel elle
préfère le trafic sur la grande route ou dans les grands
centres. D'immenses étendues de terre restent en friche;
des terres labourées sont souvent détériorées par les
animaux. Aussi, le rendement des grains, la seule cul-
ture réellement importante, est-il bien au-dessous de ce
qu'on serait en droit- d'attendre d'une si vaste étendue.

Comme nous avons déjà dit, en plus du peu d'empres-
sement du paysan sibérien pour la culture du sol, les pro-
cédés employes sont déplorables; les cultivateurs reCher-
chent partout les terres vierges, sans s'occuper de renou-
veler leur qualité par l'engrais. Les modes de tenure qui
prévalaient jusqu'à présent n'étaient pas de nature à encou-
rager le cultivateur à rechercher à apporter des améliora-
tions au terrain. Contrairement à ce qui a lieu dans la
Russie d'Europe, la grande propriété individuelle n'existe
pas encore en Sibérie. Le mir (V. ce mot) n'y a été in-
troduit par le gouvernement russe, d'une manière défini-
tive, qu'en 1896. Mais la commune n'est pas considérée
comme propriétaire, et le paysan, même lorsqu'il réside
dans le village, peut prendre possession d'un lot situé beau-
coup plus loin, dans le steppe, notamment, et le traiter
à sa guise. Lorsque le sol de ce terrain se trouve épuisé,
son propriétaire l'abandonne pour s'installer ailleurs ou
renonce complètement à la culture. — Telles sont les prin-
cipales causes des résultats médiocres fournis jusqu'à pré-
sent par les cultures sibériennes.

CHASSE ET P%CHE. - Faune. La limite naturelle de la
faune terrestre sibérienne est celle des arbres, dans le
voisinage de l'océan Glacial. Au S. s'étend la zone des
espèces européennes, qui se modifient à mesure que l'on
s'avance vers l'E. Prise dans son ensemble, la faune
sibérienne est plus riche en individus que la faune euro-
péenne. En commençant par le N., le premier animal
qu'on rencontre est l'ours blanc, amené sur le littoral de
la Sibérie par les glaces flottantes, mais il ne s'avance pas
loin dans l'intérieur des terres. Les toundras sont habités
par le renard blanc, le glouton, l'ours ordinaire, la zibe.
line (très rare), la martre, la ioatre, le loup, etc, La

capture des fourrures devient d'année en année moins
abondante, même dans la Sibérie orientale, ce sont, pour
les trois quarts, des peaux d'écureuils. Dans les montagnes
qui traversent les zones polaire et forestière du centre
de la Sibérie, on rencontre le mouton sauvage et le musc.
Parmi -les oiseaux, les plus répandus comme oiseaux de
chasse sont les tétras, le coq de bruyère et la gélinotte.
La faune aquatique du Baïkal et du bassin de 1 Eniseï est
également fort riche. Les mouettes surtout abondent dans
les alentours da Baïkal, les rochers et les écueils qui
bordent le lac sont couverts d'une épaisse couche de guano.
Autre remarque : les espèces de la Sibérie: ours, cerfs,
chevreuils, lièvres, écureuils, marmottes, taupes, sont de
plus fortes dimensions d'environ un tiers — et pèsent
quelquefois moitié plus que leurs congénères de l'Europe.
II a été reconnu, d'ailleurs, qu'à une époque géologique
récente, la Sibérie était encore habitée par un grand rhi-
nocéros et par le mammouth (V. ces mots). La recherche .
de ces débris fossiles fournit, de nos jours, de l'occupa-
tion à toute une catégorie de chercheurs d'ivoire, dont les
récoltes se montent à une moyenne de 16.000 kilogr.
par an.

La pêche, môme dans l'intérieur des terres, est l'une
des principales ressources des habitants des zones fores-
tières. Dans la zone polaire des toundras où l'agriculture
ne peut exister et où l'élevage est difficile, la pêche est
la ressource unique du pays et occupe toute la popula-
tion adulte. Dans certaines régions, hommes et animaux
(chiens) n'ont que ce seul moyen de subsistance. Mais leu
rendements subissent des fluctuations très grandes. A une
année d'abondance succèdent des époques de disette ; c'est
la famine, tant pour les hommes que pour leurs fidèles
compagnons, les chiens. En 1898, dans la Sibérie orien-
tale, trois districts de la zone des forêts ont fourni —
chiffre normal — environ 500.000 kilogr. de poissons ;
dans le district de Kolymsk, ce chiffre était de 9 millions
de kilogr., soit douze fois la quantité recueillie durant
l'année précédente (1897).

MINES. - Or. Si la majeure partie du vaste territoire
sibérien est peu susceptible d'être cultivée, le sous-sol de -
ce même terrain offre parfois des ressources -aussi pré-
cieuses en métaux divers ou en houille. Jusqu'à présent,
les métaux quifascinent le plus l'homme, l'or et l'argent,
ont seuls été soumis à une exploitation active. Dans la
Sibérie, les mines ont été en grande partie épuisées déjà,
c: à-d. que les procédés d'extraction employés n'ont per-
mis que de traiter les parties les plus riches. En dehors
des mines de l'Oural, rattaché à la Russie d'Europe, et de
celles de l'Altaï exploitées depuis l'antiquité, la plus grande
partie des minerais aurifères se retirent des terrains allu-
viaux, en particulier de ceux de la Lena (OlekminskVitimsk)
des environs de Nijne-Oudinsk, Kansk et Minusinsk dans
le bassin de l'Eniseï, etc. Les gisements se trouvent dans
des fonds recouverts par des terrains tourbeux, maréca
geux. L'exploitation est fort coûteuse et nécessite l'en-
lèvement en grandes quantités de couches superficielles.
stériles et le transport de ces débris à distance du lieu- de
l'exploitation. Les mines forment, dans la Sibérie moyenne,
cinq groupes, comprenant un ensemble d'environ 380 mi-
nes, dont 260 situées dans la zone des forêts, 420 dans
la zone agricole. Elles occupent environ 10.000 ouvriers
et fournissent annuellement jusqu'à 100 millions de fr.
d'or. L'arrondissement minier de l'Albi est tombé au
second rang. Les gisements les plus riches se trouvent
dans les bassins de l'Amour et de la Lena, où de grandes
compagnies se sont constituées pour l'exploitation du pré-
cieux métal. En l'année 1880, 8.400 kilogr. d'or furent
extraits par une seule compagnie, la compagnie d'Olekma,
pour la valeur de 25 millions de fr. La valeur de l'ex-
traction s'y maintenait encore, dans les dernières années,
à 18 millions.	 -

Argent, La production du métal blanc est en grande
diminution sur toute l'étendue de la Sibérie, Même les
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mines de Nertchinsk, célèbres autrefois, tant par la quan-
tité du précieux métal extrait que parce qu'elles passaient
pour le pire des bagnes sibériens, ont perdu beaucoup de
leur importance. Dans l'Altai, la production fut autrefois
abondante; on évalue à 2 millions de kilogr. le métal
extrait depuis le début de la découverte jusqu'à l'année
de l'abolition de l'esclavage, c.-à-d. 1863, soit environ
115 ans. Actuellement, ces mines ne fournissent qu'une
quantité insignifiante. Dans le cercle de Nertchinsk, l'ex-
ploitation des mines d'argent remonte aux premières an-
nées du xviiie siècle. Les débuts furent naturellement très
modestes. La production atteignit 40.000 kilogr. par an,
vers l'année 1763, et se maintint jusqu'à 1786. Actuel-
lement, sur 90 mines d'argent que renferme la contrée,
10 seulement sont en exploitation ; elles fournissent
environ 800 kgr. par an; l'ensemble de la Sibérie en pro-
duit de 6.000 à 7.000 kgr. — Il convient d'ajouter à la
production des métaux précieux celle du platine, :abon-
dant surtout dans l'Oural (V. ce mot), et dont la
dernière période décennale (1890-1900) a fourni jusqu'à
6.000 kgr. par an.

Autres métaux. L'avenir de la Sibérie est peut-être
à rechercher dans d'autres métaux, le fer et le cuivre,
notamment, enfouis en grandes quantités sur divers points
du territoire. Ces richesses sont encore mal connues et peu
exploitées. L'arrondissement minier de l'Altaï, apanage
particulier de l'empereur, renferme jusqu'à 800 mines, dont
500 sont exploitées depuis environ un demi-siècle. Les gise-
ments forment deux groupes, désignés parles noms de mines
de Zmeinogorsk, et qui s'étendent sur le versant N.-0. de
l'Altaï proprement dit, et de Salan', du nom de la petite
chaîne de montagnes de même nom. Les deux principaux
métaux : plomb argentifère et cuivre, se trouvent à des
profondeurs variant entre 150 et 200 m., dans des ter-
rains . transitoires, entre les argiles ferrugineuses et les
pyrites. La quantité de plomb extraite dans les quinze
dernières années était en moyenne de 280 tonnes. Mais
les mines semblent épuisées et, à l'heure actuelle, la
production est presque nulle. La fonte du cuivre s'élevait,
en 4872, à 650 tonnes. Elle fut de 300 tonnes environ
par an, durant la période de 1882-91; elle est tombée
depuis à 250 tonnes par an. L'arrondissement minier de
l'Altai est encore très riche en fer, dont l'usine, près de.
Kouznetz, coule annuellement 1.700 tonnes. La produc-
tion du fer est minime, 7.000 tonnes par an ; ce-
pendant les gisements de fer sont nombreux dans la
Transbaïkalie, région de Nertchinsk. Ils alimentent l'usine
Petrovsk, sur la rivière Baliaga (dl. du Ehilok), à 500 kil.
de Tchita (V. ce mot). Le selest tiré des lacs, fort nom-
breux surtout dans la Sibérie occidentale'(gouv. de Tomsk).
On en extrait 30.000 tonnes par an. Enfin, le minéral le
plus essentiel à la civilisation, la houille, a été découvert,
récemment, en grandes quantités, sur divers points du
territoire. Le bassin houiller le plus important reconnu
jusqu'à présent est celui qui s'étend de Kouznetzk, c.-à-d.
du N. de l'Altaï, jusqu'à l'Ob. Il a plus de 400 kil. de long
sur 100 kiI. de large, soit une superficie de 45.000 kil. q.
Le charbon est reconnu d'excellente qualité. A l'autre
extrémité de la Sibérie, le long du Pacifique et dans l'île
de Sakhalin, se trouvent aussi d'importants gisements
de houille. La Sibérie est riche en graphite; les prin-
cipaux gisements sont à Touroulhansk et dans le gouv.
d'Irkoutsk.— On trouve dans l'Oural, l'Altaï, àjNertchinsk,
des pierres précieuses, topaze, grenat, émeraude, mala-
chite, etc.

III. Histoire. — Conquête. L'histoire de la Sibérie se
confond presque entièrement avec celle de la conquête de
ce pays par les Russes. Les quelques idoles et statuettes,
découvertes dans ces dernières années, ne peuvent fournir
que des indications très sommaires sur ce qui était autre-
fois la moitié septentrionale du continent asiatique. Quel-
ques manuscrits, conservés dans les archives russes, se
rapportent, d'ailleurs, tous plutüt aux hommes, Samoyèdes,

Tatars, qu'à la région habitée par ces peuples. L'une des
plus anciennes cartes, sinon la plus ancienne, semble
être la carte de la Tartarie, par H. Sydneu. Il est incon-
testable que, bien avant la conquête de Sibir par les
Cosaques, la terre de l'obscurité était connue des Novogo-
rodiens. Ces derniers, prétend-on, étaient déjà en relations
commerciales avec les habitants d'au « delà de l'Oural »,
avec les « gens de l'Est », dans le courant du xve siècle.
Vu l'ignorance des Européens, proches voisins des peuples
sibériens, il n'y a pas lieu de s'étonner de la pénurie de
documents écrits sur la région. Guillaume Barendsz (V. ce
nom), le navigateur hollandais de la fin du xvi e siècle,
visita bien le rivage N. de la Sibérie. Il n'eut pas à entrer
en relation avec ceux que l'on considère actuellement
comme les véritables aborigènes. Ce fut vers cette même
époque que des bandes de Cosaques, commandées par un
chef des plus entreprenants, Ermak Timotheévitch, fuyant
devant les troupes régulières russes qui les pourchas-
saient, se réfugièrent sur les propriétés de la compagnie
commerciale dirigée par les Stroganov (V. ce nom), et
situées dans l'Oural. Cette compagnie était une sorte de
compagnie à charte, qui obtint, vers •1560, du tsar Ivan
le Terrible, le droit de commercer dans le bassin de la
Kama. Entrés au service de la Compagnie Stroganov,
Ermak et ses partisans n'eurent rien de plus pressé que
d'aller piller la demeure du sultan mahométan Koutchoum
— l'ennemi éternel des orthodoxes — en résidence' à
Isker ou Sibir (à l'emplacement du Tobolsk actuel). La
ville fut prise le 26 oct. 1584. Dès ce moment, la Sibérie
fut possession russe. Les progrès de la petite troupe
furent en effet assez rapides. Les indigènes apeurés, peut-
être aussi surpris par la brusquerie de l'attaque, résistè-
rent mollement. Les Cosaques, dans un but de pillage,
probablement, n'eurent pa sde peine à refouler les Tatars
vers les steppes du Sud, et, bien qu'ils eussent été obligés
de repasser l'Oural, la Russie ne négligea pas de reven-
diquer ses droits sur le pays ainsi conquis. Tioumen,
fondé en 1586, et Tobolsk érigé sur l'emplacement de
l'une des anciennes résidences du khan, en 1587, devin-
rent des points d'appui redoutables entre les mains d'une
nation chrétienne. Ermak, tué dans une surprise par les
Tatars, en 1584, sur les bords de l'Irtyche, eut des
émules. Les atamans Soukine, Miasnov, Tchoulkov
continuèrent, à la tête de petites troupes de 300 à
500 hommes, l'oeuvre commencée par Ermak. D'autres
campements ou ostrogs —réduits entourés de palissades,
analogues aux forts de la compagnie de la baie d'Hudson-
Verkhotourié, Blein, Berezov, Sourgout, Obdorsk, Narym,
Ketsk, Tara, furent édifiés en vue de se garantir contre
un retour offensif des Tatars. Pas à pas, les troupes
cosaques pénétrèrent ainsi en avant dans le pays. Tourinsk
fut fondé en 4608, Tomsk en 1609, Iéniseisk en 4617-18,
Krasnoiarsk en 1626; l'année suivante, on atteignait
l'Angara; en 4632 on fondait Iakoutsk. En 1636, le
Cosaque Elisée Bouza descendit la Lena jusqu'à l'Océan,
pendant qu'un autre chef cosaque, Jean Postnik, atteignait,
par terre, la rivière Kolymna. Un autre encore, Trof Klia-
barov, opère, avec une poignée de partisans, une des-
cente vers le Sud et réussit à s'établir dans le bas Amour
(1649.53). En 1652, fondation d'Irkoutsk; en 1656, de
Nertchinsk; en 1699, conquête du Kamtchatka. En 1708
fut organisé un gouvernement de Sibérie, avec Tobolsk
pour capitale; en 1719, une province d'Irkoutsk; en 1806,
un gouvernement général de Sibérie, dédoublé en 1822.
L'occupation des steppes kirghis, dans le S.-0. de la
Sibérie, ne put être faite, toutefois, que dans le cou-
rant du xviiie siècle. Ce fut le prélude de la pénétration
russe dans l'Asie centrale. L'occupation s'est opérée sans
coup férir, graduellement. Dans le bassin de l'Amour,
aussi, les Russes se heurtèrent contre les Mandchoux qui
venaient de conquérir la Chine. Ceux-ci ayant été à leur
tour absorbés par les Célestes, les Russes n'eurent pas
beaucoup de peine è obtenir, d'abord, de ces derniers
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la rétrocession des provinces du Nord (prov. de l'Amour)
et du littoral situé an S. du fleuve, occupées en 4852 et
abandonnées par la Chine lors des traités du 28 mai 1858
et du 14 nov. 4860, puis, des Japonais, en échange des
Kouriles, les parties méridionales de l'ile de Sakhalin
(28 août 4875).

COLONISATION. — Déportation. Mais la véritable con-
quête du pays, la conquête économique du moins, s'est
opérée par la colonisation, laquelle, à l'instar de ce qui
s'est passé dans les colonies anglaises de l'Australie, a eu
un caractère double : colonisation libre et colonisation
forcée, ou déportation.

Colonisation libre. Les premières colonisations du pays
furent celles des conquérants. Les détachements de Cosaques,
partis pour opérer des razzias, étaient suivis d'ecclésias-
tiques, de paysans, de citadins. Les Cosaques, deleur côté,
les opérations de guerre terminées, redevenaient forcément
agriculteurs, puisque le pays ne renfermait aucune pro-
vision abondante, et la culture était une nécessité de sub-
sistance. Le gouvernement russe, de son côté, dès le début
du xvii° siècle, encourageait l'immigration des agricul-
teurs en leur fournissant le transport gratuit. Les nou-
veaux arrivés bénéficiaient aussi d'une exemption d'impôts
durant les trois premières années de leur établissement.
Une autre catégorie de paysans venaient peupler les soli-
tudes de la Sibérie. C'étaient surtout des serfs qui fuyaient
le régime du servage, des jeunes hommes désireux de se
soustraire à la conscription. Des mesures administratives,
aussi nombreuses que divergentes, n'eurent pourtant
aucune influence réelle sur la colonisation libre, et, vers
le milieu du xIxe siècle (1851), le nombre des habitants
de la Sibérie était à peine de 2.400.000 individus. L'émi-
gration vers la Sibérie prit un essor particulier dans la
seconde moitié du xixe siècle ; d'abord, à la suite de l'abo-
lition de l'esclavage; en second lieu, par la nécessité
réelle de trouver de l'espace, des terrains propres à nourrir
une population surchargée. Réduits souvent à la plus
profonde misère, à la disette même, tant à la suite de
plusieurs mauvaises récoltes que par une surabondance
de population, les paysans de tous les coins de la Russie
d'Europe cherchent à se donner de l'air. De nature plutôt
nomade, la perspective d'une longue distance à franchir
ne rebute nullement le paysan slave, convaincu que le
nouveau « coin » est préférable à -son lien natal Des
comités philanthropiques s'étaient formés, en outre, tant
dans la Russie d'Europe qu'en Sibérie, pour faciliter aux
émigrants le long passage. Les débuts de ces exodes en
masses ont été désastreux. La moitié des émigrants pé-
rissaient en route. Ceux qui parvenaient à destination
étaient épuisés de fatigues et de privations avant de pou-
voir choisir le lieu de résidence. Il convient d'ajouter que
la plupart des émigrants se faisaient suivre par leurs
familles. Femmes et enfants étaient entassés dans de misé-
rables charrettes, exposés à toutes: les rigueurs d'un climat
inclément. Des mesures préventives durent être prises.
Actuellement, lorsque plusieurs familles d'un canton ou
volost expriment le désir d'émigrer en Sibérie, on les
invite d'abord à se concerter sur le district qu'ils veulent
choisir pour résidence, et si l'on juge que l'autorisation
peut être accordée, on fait désigner aux émigrants un ou
deux délégués qui sont chargés de visiter le pays et revien-
nent rendre compte à leurs mandataires de la valeur du
terrain choisi. Ils peuvent ainsi prendre une décision en
connaissance de cause. Les dernières statistiques éta-
blissent que, durant les années 1887-95, la Sibérie a reçu
94.000 familles russes, comprenant 467.000 personnes.
Les travaux du chemin de fer entrepris en Sibérie ont
fourni un nouvel essor à l'émigration; on admet que, depuis
4897, le nombre d'immigrants dépasse annuellement le
chiffre de 200.000 (206.000 en1898,225.000 en 4899).

Colonisation pénale. `Un antre contingent considé-
rable à la population de la Sibérie fut fourni par Ies
colons forcés ou déportés. La déportation de criminels en

Sibérie commença vers la fin du xvi° siècle (4593); elle
fut introduite dans la législation russe, comme système
de répression, par le tsar Alexis Mikhailovitch, en 4648.
Entièrement abolie par un oukase (décret) de Nicolas II,
en 1899, la Sibérie aura donc existé, comme terre d'exil
ou bagne, exactement durant deux siècles et demi. Dès
cette époque, le nom de Sibérie devint synonyme de bagne
on de terre infernale. D'abord simple lieu d'internement
pour les individus coupables d'une faute légère, la Sibérie
fut désignée, sous Pierre le Grand, pour recevoir les con-
damnés aux travaux forcés. L'abolition de la peine de
mort, en 1753, par l'impératrice Elisabeth, et son rem-
placement par la déportation en Sibérie, fut le point de
départ d'une recrudescence dans le peuplement de ce pays.
Un autre élément à la déportation fut fourni par les
diverses insurrections. Les prisonniers de guerre (Sué-
dois, Polonais) furent également expédiés en masse sur
les divers points de la Sibérie: La moyenne annuelle du
chiffre des déportés, de 1850 à 4890, fut de 19.000, y
compris des milliers d'enfants qui suivaient leurs parents.
Le lieu de l'internement variait avec la gravité de la faute
commise. Les degrés de la pénalité consistaient : 1° en
exil simple, avec facilité de circuler dans tout le territoire ;
2° relégation ou résidence forcée dans une région déter-
minée; 3° travaux forcés. La poésie et les légendes popu-
laires n'ont pas peu contribué à rendre redoutable aux
Russes cette terre d'exil. Mais ce qui frappait particulière-
ment l'esprit du peuple, c'étaient les récits des longues
marches des condamnés, obligés de traverser à pied,
chargés de chaînes, les longues distances qui séparaient le
lieu d'internement de l'intérieur de la Russie d'Europe.
Un tableau peint par un étranger et représentant la
lamentable procession de ces infortunés fit — parait-il —
une impression douloureuse sur l'esprit de Nicolas Ier,
qui ordonna, vers 1850, de faire faire désormais aux
prisonniers le chemin par voies ferrées et par eau. On
évalue le nombre actuel des déportés à 200.000 en Si-
bérie, non compris leurs familles.

IV. Géographie économique. Vous nE COMMUNI-
CATION. — La rénovation de la Sibérie, l'introduction dans
ce pays des éléments civilisateurs, la fondation de centres
intellectuels et relativement puissants, comme Tomsk et -
Irkoutsk, ne pouvaient se faire qu'en établissant des
moyens de communication pour relier ces centres à l'Eu-
rope, ou tout au moins à la Russie d'Europe. Ces moyens
faisaient complètement défaut jusqu'en ces dernières an-
nées. Comme routes utilisables, le pays ne possédait
que les chemins fluviaux; leurs directions presque cons-
tamment parallèles et droites atténuaient forcément les
services que les puissants cours d'eau sont capablesde
fournir à la circulation. Comme route de terre, la Sibérie
ne possède encore que le grand tract, large voie trans-
continentale qui part de Kamychlov (gouvernement de
Perm) et traverse le continent en passant par Tioumen,
Ichim, Tioukalinsk, Kaïnsk, Tomsk, Nijneoudinsk, Irkoutsk
et, contournant le lac Baikal par le S., arrive à Verkne-
Oadinsk. De là, la voie se partage en deux branches,
dont l'une relie la ville de Nijneoudinsk à Kiakhta, aux
confins de la Chine; l'autre va à Tchita, Srietensk, d'où
l'on suit la Chilka, puis l'Amour jusqu'à Khabarovk,

Q

pour remonter l'Oussouri et arriver par terre à Vladivostok.
uelques chemins se détachent de la voie principale et,

longeant les cours d'eau, réunissent différents centres.
Pen ou point entretenues, débordées souvent par la crue
des fleuves ou encombréespar les bourrasques de neige,
ces voies latérales sont peu utilisées; les indigènes leur
préfèrent les cours des rivières. La construction du
grand chemin transsibérien, dont l'achèvement est proche,
est destinée à modifier entièrement les conditions écono -
miques du pays, tout au moins dans un vaste rayon, tant
an N. qu'an S. de son immense tracé. -

Le grand succès da chemin de fer transcaspien (V. Tua-
KESTAN) a inspiré l'idée - de doter la Sibérie d'une voie
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ferrée. Ce fut chose décidée en 1891, et la ligne du futur
chemin de fer fut tracée presque parallèlement au grand
tract. D'après le plan conçu, le chemin de fer devait se
tenir autant que possible dans la zone agricole. Le res-
crit impirial du 17 mars 1891 (signé de l'empereur Ale-
xandre III) confiait au tsarévitch ou prince héritier, au-
jourd'hui Nicolas II, la direction suprême de l'entreprise.
La première pierre du futur transsibérien fut posée par
le prince héritier ;a Vladivostok le 49 mai de la même
année. Les 7.000 verstes que devait comporter la nouvelle
voie étaient divisées en six sections. Diverses circonstances,
tant techniques que politiques, firent modifier, en cer-
taines parties, le tracé primitif. Parmi ces dernières, il y
a lieu de citer particulièrement la concession faite par la
Chine du terrain nécessaire k la construction de la voie
en territoire mandchou. Les événements de Chine de l'an-
née 1900 (insurrection des Boxers et pillage des léga-
tions européennes) feront entrer la Mandchourie (V. ce
mot) d'une manière définitive dans la sphère d'influence
russe. Le tracé du chemin de fer transsibérien, définitive-
ment établi, comporte donc, à l'heure actuelle (février
4901): lignes entièrement achevées : Samara-Irkoutsk,
Myssovaya (Baikali-Stretensk ; it l'extrémité orientale
(province maritime), Vladivostok-Içhabarovka; en cons-
truction : la ligne mandchourienne Iïaïdalovo-Vladivostok
et l'embranchement de cette ligne (à Kliarbin), à Port-
Arthur, la récente acquisition des Russes dans la mer de
Chine. En janv. 4901, près de 6.000 kil. de rails ont
déjà été posés ; les résultats premiers de l'exploitation
sont déjà sensibles : 1895 (trois premiers mois), 211.000
voyageurs, 57.000 tonnes de marchandises; 1896, 447.000
voyageurs, 481.000 t. de marchandises ; 4897, 600.000
voyageurs, 443.000 t. de marchandises; •1898,1.049.000
voyageurs, 700.000 t. de marchandises; 4899, 4.075.000
voyageurs, 657.000 t. de marchandises, soit, au total,
dans les quatre premières années (n'y comprenant pas-
les trois mois de l'année 4895), 3.141.000 voyageurs,
1.984.000 t. de marchandises. Les dépenses de cons-
truction, y compris celles des embranchements chinois,
sont évaluées à environ 2 milliards 430 millions de fr. La
voie du transsibérien a lalargeur des lignes russes, c.-à-d.
4 m,52. L'extrême modicité des prix, tant pour voyageurs
que pour le trafic des marchandises, lui , assure un déve-
loppement considérable. Les relations entre les pays de
l'Europe occidentale et l'extrême Orient gagneront égale-
ment en extension, la traversée étant abrégée de près de
deux tiers (douze à quinze jours au lieu de trente à qua-
rante par mer). Les voitures des voyageurs sont dès à
présent pourvues de tous les conforts nécessités pour de
longs voyages.

Au point de vue technique, la construction du chemin
de fer transsibérien a été un succès considérable, eu égard
surtout à la rapidité avec laquelle l'opération a été menée
à bonne fin (600 kil. environ par an). Si la majeure partie
de la ligne traverse un pays relativement uni, certains pas-
sages ont exigé des travaux d'art fort importants, comme
dans la traversée des régions accidentées des prov. de
Tomsk. et de Eniseïsk ou dans la Transbaikalie où il a
fallu se garantir contre les fréquentes inondations. La
longueur totale des ponts construits sur les différents
cours d'eau que la ligne traverse est de 46 kil. Le plus
considérable est celui établi sur l'Eniseï, qui ne mesure
pas moins de 895 m. de longueur et a des travées de
450 m. En plus des bénéfices resultant pour le pays dans
la rapidité des relations, la région traversée par la liane
sibérienne profitera des travaux de diverses sortes entre-
pris dans un vaste rayon autour de la voie. Ces résultats
se traduisent dès à présent par l'ouverture de plus de
mille puits et la construction de 700 kif. de canaux d'as-
séchement. De vastes terrains, jusqu'à présent déserts,
ont ainsi été rendus à I'agriculture, et la colonisation a été
étendue sur des territoires naguère encore parcourus par
les hirghis nomades.

INDUSTRIE ET COMMERCE. — Peu de chose à dire sur
l'industrie sibérienne qui n'existe encore qu'à l'état em-
bryonnaire. Les établissements industriels se réduisent à
quelques minoteries et distilleries répandues un peu sur
tout le territoire, à quelques mégisseries, à des fabriques
d'allumettes, des brasseries, des briqueteries. Même les
forges de Nertchinsk et de Petrovsk, citées déjà plus haut,
ne répondent pas aux besoins modernes, par suite de l'ab
sence de bons techniciens et d'ouvriers exercés. Le ta-
bleau ci-dessous en donne le détail d'après les données
officielles fournies pour l'année 1896 :

Nombre Product. annuelle Nombre.Sibérie occidentale :	 des usines	
(en roubles)	 des ouvriersou ateliers

Province d'Akmolinsk 	 210 780.000 1.800
—	 de Semipalatinsk 	 77 350.000 770
—	 de Semiretchié 	 806 256.000 1.500

Gouv , de Tobolsk 	 2.823 5.600.000 7.440
— de Tomsk 	 7.570 8.286.000 13.000

Sibérie orientale :
Gouve d'Eniseïsk 	 485 2.160.000 2.320

—	 d'Irkoutsk 	 116 2.600.000 260
Totaux 	 12.087 20.032.000 27.090

En y ajoutant les quelques ouvriers disséminés dans
les prou. de Iakoutsk et de l'Amour, on arrivera donc à
un chiffre total d'environ 12.200 usines ou ateliers divers,
avec 28.000 ouvriers, produisant pour un peu plus de
21 millions de roubles par an.

Le commerce est relativement plus important. En plus
du commerce de transit du thé et du transport par l'Etat
des métaux précieux, des foires importantes ont lieu sur
différents points du territoire. Quelques-unes ne le cèdent
pas en importance à celles de la Russie d'Europe : à
Verkliné-Oudinsk, sur la Sélenga, les affaires traitées du-
rant la foire (25 janv. au 10 févr.) se montent à environ
2 millions de roubles. A Iakoutsk même, le chiffre d'af-
faires (foire du 1,-13 juin au 1/13 avr.) est de près de 4 mil-
lions de fr. Les articles manufacturés d'Europe viennent
s'échanger contre les produits de la chasse et de la pêche
de la Sibérie.

Les explorations en Sibérie. Les progrès du com-
merce extérieur de la Sibérie sont intimement liés à l'his-
toire des diverses tentatives d'explorations faites dans ce
pays, dont le plus grand nombre ont eu pour objet l'éta-
blissement des relations commerciales. Presque toutes ces
tentatives — comme d'ailleurs la conquête du pays par
les Cosaques — ont été faites par voie d'eau. L'histoire
conserve peu de données sur la participation des Russes
à l'ouverture de la Sibérie au commerce européen. Les
efforts tentés par les Novogorodiens (xvle siècle) se con-
centraient, comme il a déjà été dit plus haut, sur Ies voies
terrestres, à travers l'Oural. En l'an 4600, le -prince
Chakhovski, accompagné d'une centaine de Cosaques, des
cendit robà partir de Berezov ; mais les barques furent
assaillies par des Samoyèdes, et la petite expédition, à
moitié détruite, dut chercher son salut dans la faite.
Une autre expédition fut organisée l'année suivante, sous
Ies ordres du prince Mossalski, qui parvint cette fois à
l'embouchure du Taz et y fonda la ville de Mangazéa.
Cette ville n'eut d'ailleurs qu'une tres courte durée. Dé-
truite par un incendie en 1640, ses habitants se réfu-
gièrent à Tourkhansk et à Eniseïsk. Les essais de péné-
tration faits par des commerçants de nationalité étrangère
(européenne) furent plus importants. Des trois bâtiments
qui faisaient partie de l'expédition (4553) de Sébastien
Cabot (V. ce nom), l'un, commandé par Chancellor, put
pénétrer jusqu'à l'embouchure de la Duna septentrionale.
Son retour en Angleterre fut marqué par la formation de
la célèbre association commerciale connue sous le nom de
«Muscovy Company », qui reçut de nombreux privilèges
de la part des deux gouvernements, mais dont les opéra-
tions n'eurent pas beaucoup de succès. La mer de Kara.
resta obstinément fermée aux diverses autres expéditions
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qui se sont succédé depuis des Anglais
Pet et Jackman (1580), expédition d'Hudson (4608). Les
autres expéditions, jusqu'à nos jours même (expédition de
Nordenskyold sur la Véga, 1878), ne visèrent plus qu'à
l'ouverture ou à la découverte d'un passage N.-E. (V. Po-
MIRES, t. XXVII, p. 57). Mais pour ce qui intéresse par-
ticulièrement la Sibérie, deux faits tout récents semblent
destinés à opérer une transformation des plus heureuses
dans les relations du N. de la Sibérie avec le reste du
monde, ainsi que dans la mise à profit de ses vastes ré-
seaux fluviaux. Déjà, en 4862 et en 4869, à la suite
d'une forte prime promise au navire qui pénétrerait dans
le Enisseï par la mer, promesse faite par un riche Sibé-
rien, Sidorov, les Anglais tentèrent de pénétrer dans ce
fleuve, mais sans succès. D'autres essais, également in-
fructueux, furent faits en 4878 et en 4887. Mais ces in-
succès n'ont pas découragé les Anglais, et une nouvelle
tentative fut faite en 4896. Cette fois trois vapeurs réus-
sirent à pénétrer jusqu'à Touroukhansk, à 200 Iieues
de l'estuaire de l'Emsei. Là, la cargaison fut déchargée
sur de grandes barges que des remorqueurs ont conduites
jusqu'à Krasnoiarsk. La tentative fut renouvelée, en 1897
et en 1898, avec le même succès. Le nombre de vapeurs
fut d'abord doublé, puis triplé, et quelques-uns péné-
trèrent aussi dans 1'Ob qu'ils remontèrent jusqu'au delà
d'Obdorsk. Afin d'encourager cette intéressante entreprise,
le gouvernement a supprimé totalement les droits de
douanes sur tous les articles importés en Sibérie par la
voie de l'océan Arctique.

Un autre fait de presque égale importance est la récente
invention des navires brise-glace expérimentée avec suc-
cès par l'amiral russe Makarov; ces navires sont destinés
précisément à la navigation dans la mer de Kara, libre
de glace durant deux mois de l'année seulement. Ils doi-
vent servir également de transports sur le Baikal durant
la saison d'hiver. Les essais faits jusqu'à présent ont donné
tonte satisfaction aux inventeurs.

Le gouvernement russe fait d'ailleurs des efforts louables
pour transformer la Sibérie d'autrefois — pays de bagne
et d'exil — en territoire productif, capable d'un déve-
loppement économique. Dans le but d'encourager la co-
lonisation, un décret impérial accorda, au mois de juil.
4898, pour la durée de dix années, le droit de franchise
pour toutes machines et outils de provenance étrangère à
destination de la Sibérie. Le délai de dix ans a été jugé
suffisant pour encourager l'importation de l'outillage né-
cessaire à l'agriculture et son installation. On procède,
d'autre part, depuis quelques années, à des levers des
côtes N. de la Sibérie, et des expéditions scientifiques bien
outillées étudient les régimes des différents cours d'eau.
Le service hydrographique de la marine s'occupe active-
ment à dresser les cartes des principaux fleuves, des
travaux de balisage, des phares, etc.

VIE INTELLECTUELLE. — Avenir probable de la Sibé-
rie. Le développement intellectuel de différentes parties
de la Sibérie a pris, en ces dernières années, une exten-
sion considérable, grâce surtout aux efforts des patriotes
sibériens, à des mécènes (Yadrintzev, Sibiriakov), et aussi
au bon vouloir des autorités centrales. Mais la plus grande
somme du bien-être relatif de la Sibérie, comme de nos
connaissances géographiques, est due à une véritable
pléiade de savants exilés sur la terre de Sibériepour des
raisons d'ordre politique et dont la féconde activité a servi
la cause du pays. Etudiants compromis dans des troubles
universitaires (Krapotkine, Potanine), Polonais exilés pour
des manifestations séparatistes, trouvaient dans l'étude et
dans l'exploration une consolation dans leur solitude. Les
voyageurs occidentaux ne sont pas peu surpris de ren-
contrer dans certaines villes, parfois après un voyage de
plusieurs semaines à travers les forêts du Nord, des cercles
amicaux où sont discutés les mérites littéraires ou artis-
tiques d'une oeuvre parue peu de temps auparavant dans
l'une des capitales de l'Europe. Les agglomérations sibé-

riennes ne sont pas encore de nos jours bien considérables :
neuf villes ont une population de plus de 25.000 hab. Ce
sont : Tomsk (52.340 hab.), Irkoutsk (51.434 hab. ), Omsk
(37.470), BIagovetchensk (32.606), Tioumen et Vladi-
vostock (chacune 30.000), Krasnoiarsk et Semipalatinsk
(chacune 27.000 environ). La population des villes im-
portantes (Minoussinsk, Kourgan, Tchita, Khabarovka,
Biisk, Petropavlovsk, Tobolsk, Vierny) varie de 40.000 à
23.000 hab. Une quarantaine d'autres centres possèdent
une population de 2.000 à 10.000 hab. Une vingtaine de
petits bourgs comptant une population de 100 à 2.000
hab. sont également décorés du nom de ville. Comme
dans la Russie d'Europe, l'instruction est en grand hon-
neur parmi la population sibérienne; la ville d'Irkoutsk
consacre annuellement une somme de près de 200.000
roubles (600.000 fr.) aux besoins de l'instruction. Une
forte rivalité exista longtemps entre les villes de Tomsk
et d'Omsk pour l'honneur de posséder l'Université de
Sibérie, créée grâce aux efforts persévérants de quelques
patriotes. Cet honneur échut à la ville de Tomsk. L'inau-
guration de l'Université (40/22 juin 4888) fut une fête
pour toute la Sibérie. L'établissement était dé presque
entièrement à la libéralité de quelques particuliers (De-
midov, Tziboulski, Sibiriakov) et de diverses associations
littéraires qui se sont chargées de couvrir les frais de cons-
truction (un peu plus de 400.000 roubles) et d'assurer
diverses bourses aux étudiants nécessiteux. — L'avenir
de la Sibérie semble ainsi se présenter sous les auspices
les plus heureux.	 P. LEUOSOr.

BIBL.: La bibliographie de la Sibérie est d'autant plus
abondante que beaucoup d'auteurs ou explorateurs ayant
visité les pays du Nord ont fait allusion, dans leurs écrits,
aux pays sibériens. Nous ne citerons donc que les plus
modernes, facilement accessibles, en renvoyant le lec-
teur au livre du bibliographe consciencieux, V. MEaov,
Bibliographie siberica ou Indicateur des livres et articles
de revues (en langue russe) et livres seuls (en langues
autres que russes) relatifs aux pays sibériens parus de-
puis l'invention de I'imprimerie jusqu'A. nos jours; Saint-
Pétersbourg, 1891, 4 vol. in-8. — N. YADRINTZEV, la Sibé-
rie comme colonie; Saint-Pétersbourg, 1892; 2' éd. —LE-
GRAS, la Sibérie; Paris, 1898. — SCHOICALSRI, la Rouie
maritime vers la Sibérie; Saint-Pétersbour? 1893. —
— Pierre LEROY-BEAULIEU, la Rénovation de lAsie ; Pa-
ris,1900. — A. WoElxov, Climat de la Sibérie orientale ;
Paris, 1898. — Publications diverses relatives à la Sibérie
parues à l'occasion de l'Exposition universelle de Paris,
1900.

SIBÉRIE (NOUVELLE—) (V. NOUVELLE—SIBÉRIE).
SI BI. Chef-lieu du district du même nom, en Afghanis-

tan, enclavé dans la province baloutche de Katchhi, sur
le chem. de fer de Chikarpour à la frontière afghane;
14.000 hab. environ. Cette localité possède un fort, oc-
cupé par une garnison anglaise et servant de résidence
d'hiver à l'agent britannique. La chaleur y est intense en
été.

SIBILANCE (PathoL) (V. RÂLE).
SI BI LET (Thomas), érudit français, né à Chalon-sur-

Saône en 4542, mort à Paris en nov. 4589. H traduisit
de l'italien l'Anteros de B. Fregose, du latin l'Art poé-
tique d'Horace, et du grec l'Iphigénie d'Euripide (Paris,
4549). D'autres traductions sont restées inédites. II est
Fauteur d'un Art poétique francois pour l'instruction
des jeunes studieus et encor peu avancez en la poé-
sie françoise, qui est un commode résumé des théories
de l'école de Marot. Cet ouvrage fut imprimé d'abord
isolément, sans nom d'auteur (Paris, 4548), puis plusieurs
fois réuni au Quintil Horatian de Charles Fontaine (Pa-
ris, 1551, 4555, 1564, 4573 ; Lyon, 4556 et 1576).

BIBL.: LA CROIX DU MAINE, Bibliothèque française, II,
434; V, 537. — GauaRr, Bibliothèque françoise, t. III. —
H. ZSCHALIG, Die Verslehren von Fabri, Du Pont und Si-
bilet; Leipzig, 1884.

SI BIR. Ancienne ville de Sibérie remplacée par To-
bolsk (V. SIBÉRIE).

MIR! L. Com. du dép. du Finistère, arr. de Morlaix,
cant. de Saint-Pol-de-Léon; 4.416 hab.
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SIBIVILLE. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. et
cant. de Saint-Pol ; 261 hab. Stat. du chem. de fer du
Nord.

SI BO. Tribu mandchoue qui, des environs de Moukden,
fut transportée vers 1770 au S.-0. de Kouldja, sur l'lli,
formant une colonie militaire de 4.000 familles. Une par-
tie ont émigré dans la prov. russe de Sémiretchié. Ils
sont bouddhistes, instruits, parlent un mandchou très
pur.

SIBOUR (Marie-Dominique-Auguste), prélat français,
né â Saint-Paul-Trois-Châteaux (Drôme) le 4 avr. 1792,
mort à Paris le 3 janv. 4857. EIevé au collège du Pont-
Saint-Esprit, au séminaire de Digne et à celui d'Avignon,
il professa les belles-lettres au séminaire de Saint-Nico-
las-du-Chardonnet, passa un an à Rome ohil fut ordonné
prêtre (13 juin 1818), devint chanoine de Nîmes (4822),
prit part après 4830 à la rédaction du journal l'Avenir
(V. LAMENNAIS). Evéque de Digne (28 sept. 4839) , très
dévoué à son ministère, il se mêla, parla publication d'un
Mémoire, à la Iutte du clergé contre le monopole univer-
sitaire. En avr. 4848, il refusa la candidature à la deu-
xième Constituante, tout en se proclamant républicain.
Après la mort tragique de Mgr Affre (V. ce nom), il fut
appelé par Cavaignac à l'évêché de Paris (45 juil.). Il fit,
en octobre, une visite pastorale dans le faubourg Saint-
Antoine, et parla éloquemment de charité et de résigna-
tion chrétiennes au prolétariat vaincu. H présida, place
de la Concorde, à la partie religieuse de la fête de la
Constitution (42 nov.). En sept. 4849, il tint le concile
provincial de France; en octobre, un synode diocésain.
Gallican, il blâma le journal l'Univers (V. VEUILLOT

[Louis]) en termes énergiques, et en interdit la Iecture à
ses subordonnés. Abusé par les déclarations démocrati-
ques de Louis-Napoléon, il se rallia au coup d'Etat, célé-
bra le Te Deum du 3 janv. 4852, stigmatisé par Victor
Hugo dans les Châtiments, entra au Sénat, bénit le ma-
riage de Napoléon III, fonda (16 nov. 1853) une « fête
des Ecoles » destinée à rapprocher l'Université et les con-
grégations enseignantes. En '1854, il avait assisté à Rome
à la promulgation du dogme de l'Immaculée Conception;
le 3 janv. 1857, il inaugurait à Saint-Etienne du Mont
la neuvaine de sainte Geneviève, lorsqu'il fut frappé au
coeur d'un coup de couteau par un -fou mystique, Jean
Verger, prêtre interdit, au cri significatif de : Pas de
déesse ! — Sibour a laissé Institutions diocésaines
(Digne, 1845, 2 vol. in-8) ; Actes de l'Eglise de Paris,
touchant la discipline et l'administration (Paris, 4834,
in-4) ; des mandements, des allocutions qu'il convient
de rechercher dans les journaux, entre antres un Dis-
cours prononcé it la distribution des aigles (40 mai
4852) ; un Discours prononcé dans le comité central
des travailleurs (Digne, 4er avr. 1818, in-fol.) ; une
Lettre au ministre de l'intérieur sur le projet d'un
nouveau tarif des pompes funèbres (Paris, 1852 [26
févr.] in-4).	 -	 H. -MONIN.

BIBL. : POUJOULAT, Vie de Mgr Sibour..., ses oeuvres,
sa mort ; Paris, 1857, in-8 (la mort tragique de Mgr Sibour
a donné lieu & seize autres écrits de circonstance ; Bibl.
nationale, Catalogue de l'histoire de France, t. X, pp. 255-
256) (V. DARBOY).

SÎBOOYAH « le Pommé », surnom persan,, que les
Arabes ont transformé en Sibawaihi, sous lequel est connu
Amr ibn Othman ibn Qanbar Al-Basri, né vers 750, mort
vers 795 dans la région de Chiraz, en Perse. Disciple des
plus anciens législateurs de la langue arabe classique, Isa, -
Aboû Amr, Voûnous ed Rhalil, il les dépassa tous et les
mit dans l'ombre au point que son livre (Al-Iitdb, c.-à-d.
le Livre par excellence), présenté à Bagdad au khalife
Haroûn Ar-Rachid, nous a été seul conservé, tandis que
les oeuvres de ses précurseurs disparaissaient dans l'éclat
de sa gloire. La jalousie de son rival, Al-Kisa'i, le força
à quitter Bagdad pour retourner finir ses jours dans son
pays natal. L'imam des grammairiens, comme il a été
appelé, était plus réputé que son oeuvre n'était connue

avant l'édition complète du texte arabe que j'ai publiée
(Paris, 4881-89, 2 vol. in-8) et qui a servi de base à
la traduction allemande de G. Jahn (Berlin, 4894-1900,
30 livr.).	 Hartwig DERENBOURG.

SI BSAGAR. Ville de l'Inde anglaise, prov. d'Assam, sur
le Dikhou, ii 805 kil. N.-E. de Calcutta; 6.000 hab. An-
cienne capitale de la dynastie des AIiams. Commerce flu-
vial de thé, soie, coton, riz, etc.

SI BUTA N. L'une des îles Philippines (V. ce mot).
SIBYLLE. I. ANTIQUITF GRECQUE (V. DIVINATION, t. XIV,

p. 730).	 -
II. ICONOGRAPHE. — Les représentations des sibylles

alternent assez souvent au moyen âge avec celles des
prophètes. Leur nombre varie de quatre à douze. La plus
populaire a été la sibylle Erythrée. On les trouve dès le
xIIe siècle (portail de Berteaucourt, Somme), mais elles
sont surtout fréquentes à l'époque de la Renaissance qui,
éprise de l'antiquité, mit plus en honneur leurs figures et
celles des saints de l'Ancien Testament. Les attributs des
sibylles n'ont pas de fixité absolue ; elles tiennent le ber-
ceau ou les instruments de la Passion du Christ dont elles
ont prophétisé la venue. On peut citer comme exemples
intéressant des représentations des sibylles, les peintures
de la chapelle qui leur est dédiée à la cathédrale d'Amiens ;
d'autres peintures dans celles d'Auxerre, les vantaux de
porte sculptés de la cathédrale d'Aix en Provence, oeuvre
du temps du roi René, les stalles de la cathédrale d'Ulm,
exécutées au xv e siècle, par Georges Syrlin, etc.

BIBL : Emile MALE, Quomodo Sibyllas recentiores arti-
fices expresserint, 1899.

SIBYLLE, fille d'Amaury IeP , née en 4450, morte en
1190. Elle épousa Guillaume Longue-Epée dont elle eut un
fils qui fut reconnu roi de Jérusalem en 1185. Dès 1480,
elle s'était remariée à Guy de Lusignan. Le jeune Bau-
douin V étant mort en 4186, Sibylle et son mari reçurent
la couronne de Jérusalem.	 R. De.

SIBYLLINS (Livres) (V. APOCALYPSE, DIVINATION et
MERCURE)..

SI CAM B RES. Peuple germanique (V. SICAMBRES).

SI GARD ou SICHARl7 DE CRÉMONE, canoniste, né à
Crémone; nommé évêque de cette ville en 1183. Il fut
chargé par la cour de Rome de diverses missions en Alle-
magne, à Constantinople et en Arménie. H était élève de
Gratien. OEuvres principales : Somme sur le Décret, ré-
digée entre Ies années 1479 et 4482; Mitrale ou liber
Mitrails, traité purement liturgique ; une Chronique, pu-
bliée par Muratori, Scriptores rerum Italicarum, VII.

SI CA RD (Roch Ambroise CueURRON, abbé), pédagogue
français, né au Fousseret (Haute-Garonne) Je 20 sept.
1742, mort à Paris le 40 mai 1822. II entra dans Ies or-
dres, fut placé par l'archevêque de Bordeaux à la tête
d'une école de sourds-muets (1786), succéda à l'abbé de
l'Epée dans son établissement de Paris (sept. 4789), fut
emprisonné comme suspect le 26 août 4792, mais épar-
gné et relaxé lors des massacres de septembre, nommé
professeur à l'Ecole normale (30 oct. 1794) et membre
de l'Institut (25 oct. 1795), lors de la création de ces éta-
blissements. Sa collaboration aux Annales religieuses
faillit le faire déporter après le 18 fructidor. La protection
de Chaptal ne le préserva pas de l'antipathie de Napoléon,
et ce n'est qu'à la Restauration qu'on rendit justice à ses
services en lui attribuant diverses sinécures. Il fut d'ail-
leurs la dupe d'intrigants et fort gêné par ses dettes
Parmi ses oeuvres, la principale est : Cours d'instruc
tion d'un sourd-muet de naissance (Paris,. 4800). Sa
Relation historique sur les journées des 2 et 3 sept.
(1806, in-8) parait très sujette à caution.

SICARII (Antiq.) (V. BRIGANDAGE, t. VIII, p. 21).
SICCA (surnommée Veneria). Ville antique de l'Afrique

septentrionale, située au S. de la Medjerdah, dans la vallée
de l'Oued-Melleg, sur le flanc d'un massif montagneux qui
porte aujourd'hui le nom de Dyr el Kef. Le nom de Sicca
vient d'une racine sémitique, que l'on retrouve dans le
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mot arabe Souk, marché. Sicca existait déjà au temps de
la domination carthaginoise; la déesse phénicienne Astarté
y avait un temple fameux. Sous I'empire romain, ce temple
fut- consacré à Vénus, d'où le surnom de reneria. La ville
fut très prospère pendant les premiers siècles de notre
ère. Elle ne fut pas détruite par l'invasion arabe. Au
moyen age, elle s'appelait encore Chak Benar, corruption
de son nom romain. Aujourd'hui le nom de Le Kef a pré-
valu.	 J. TOUTAIN.

Brnr.: Ch. Trssor, Géographie comparée de la province
romaine d'Afrique, t. II, pp. 375 et suiv.	 •

SICCATIF (Peint.). On donne, en peinture, le nom de
siccatifs à des substances qui hâtent le séchage des cou-
leurs. Les plus employées sont à base de litharge (pro-
toxyde de plomb), de manganèse, de couperose blanche
(sulfate de zinc). L'huile de lin, qui, par elle-même, est
déjà légèrement siccative, devient, lithargée, un siccatif
excellent, qu'on vend d'ailleurs tout préparé dans le com-
merce. Voici, pour cette préparation, une recette très
simple et très recommandée. On fait bouillir à feu doux,
pendant deux heures, un mélange composé de 1 kilogr.
d'huile de lin, 30 gr. de litharge pulvérisée, 30 gr. de cé-
ruse,- 30 gr. de terre d'ambre, 30 gr. de talc. On remue
constamment pour empêcher de noircir et on écume avec
soin. Puis on laisse reposer, l'huile s'éclaircit et on la
conserve dans des bouteilles bien bouchées. On peut aussi
se borner à mélanger la Itharge, le manganèse ou la cou-
perose blanche à la couleur. Le séchage est, naturellement,
d'autant plus rapide que la proportion de siccatif est plus
considérable. Il est important, toutefois, de n'en pas abu-
ser, car il a l'inconvénient de faire écailler les couleurs,
et, dE fait, on s'en abstient avec celles qui sont déjà par
elles-mêmes très siccatives, notamment avec la céruse et
avec toutes les teintes dans la composition desquelles elle
entre en quantité suffisante. Un autre inconvénient, qui
est spécial à la litharge, c'est de faire ternir plus ou moins
vite, d'une part les couleurs vives à base de sulfure, comme
le vermillon et le jaune de cadmium, d'autre parties cou-
leurs claires et délicates, le blanc de zinc. principalement.
On Iui substitue alors soit le manganèse (sulfate ou acé-
tate), à l'état de poudre impalpable, soit la couperose
blanche à raison de 3 à 4 gr. par kilor. de couleur dé-
trempée dans l 'huile de noix ou d'oeillette. L'essence de
térébenthine agit aussi comme siccatif et il n'en est pas
besoin d'autre avec les couleurs qu'elle a servi à détrem-
per. Dernière observation, qui est commune à tous les sic-
catifs : comme, au contact de l'air, ils font épaissir l'huile
rapidement, il ne faut les y ajouter qu'au moment même
de l'emploi. Lorsqu'on donne trois couches, pour vernir
ensuite, on n'en met que dans la première, faite à l'huile
pure; les deux autres, faites à l'essence, devant sécher
seules.

SICCIE U —SAINT—JULIEN—ET—CARISIEU. Com. du dép. de
l'Isère, arr. de La Tour-du-Pin, cant. de Crémieu;
541 hab.

SI CHAM PS. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Cosne,
cant. de Prémery; 212 hab.

SIGH EM. L'une des plus anciennes et des plus illustres
villes de la Palestine, située au centre de la région d'Ephraïm
dans des conditions particulièrement favorables, au noeud
des routes qui communiquent avec la Syrie, la Phénicie et
le Chanaan méridional, elle est mentionnée de très bonne
heure dans les livres bibliques. Elle est même considérée
comme le centre politique d'Israël, à l'époque antérieure à la
royauté, et le redevient après la mort de Salomon, lorsque
Jéroboam s'y installe comme roi d'Ephraïm-Israël (Dix
Tribus). Nous ne savons pour quelles raisons cette ville fut
abandonnée par les dynasties nouvelles, en -faveur de
Thirsa (Thersa) et de Samarie. Elle fut reconstruite à
l'époque romaine, sous le nom de Néapolis, dans la pro-
nonciation actuelle Naplouse (V. ce mot). Sichem possé-
dait un sanctuaire, dont on rapportait la fondation aux
patriarches et dans la proximité duquel Josué aurait con-

vogué le peuple d'Israël pour l'adjurer d'être fidèle à la
divinité libératrice. La tombe de Joseph se montrait au
même lieu, tandis que Jacob avait demandé à être ense-
veli à. Macpéla-Hébron. Le temple de Sichem ou du mont
Garizim fut le siège d'un sacerdoce, qui ne devait jamais
accepter l'hégémonie de Jérusalem ainsi naquit la dissi-
dence dite des « Samaritains », le nom de Samarie ayant
désigné par la suite la province elle-même et ses habi-
tants en mémo temps que la ville de Samarie. M. VERNES.

SICHEM-LEZ-DIEST. Localité de Belgique, prov. de Bra-
bant, arr. de Louvain, à 55 kil. N.-E. de Bruxelles, sur
le Démer, atll. de la Dyle; '3.500 hab. Stat. du chem. de
fer de Louvain à Aix-la-Chapelle. Exploitations agricoles.
Fabriques de brosses.— Sichem est une ancienne seigneurie
brabançonne, qui passa vers la fin du xv° siècle à la maison
d'Orange. Elle semble avoir été, au xiv° et au xv° siècle, le
siège d'une industrie florissante; ses fabriques de draps
avaient certainement acquis une grande •importance. La
peste dépeupla entièrement la ville en 1499; en 1878,
elle fut prise d'assaut par les Espagnols; en 1579, les
Gueux l'incendièrent. En 1580, un tremblement de terre
renversa les tours du chateau; en 4602, la peste y sévit
de nouveau; enfin, en 1826, un incendie, qui dura trois
jours, causa d'immense dégâts.	 -

SICILE (ital. Sicilia). La Sicile est la plus grande,
la plus peuplée et la plus riche des îles de la Méditerra-
née. Elle sépare les deux bassins (oriental et occidental)
de cette mer et se trouve placée entre la péninsule ita-
lique, dont elle est séparée par le détroit de Messine, et le
continent africain, dont elle n'est distante que de 120 kil.
Elle est comprise entre 36° 38' 36" — 38°18' G' lat. N.
et 10°4' 39° —13 18' 2" long. E. Elle a la forme d'un
triangle régulier dont les sommets seraient la Punta del
Faro au N.-0., le cap Boeo à VO., et le cap Passaro au S.
Le développement de sescôtes atteint 1.038 kil. ; sa su-
perficie est de 25.461-kiL q. et de 25.740 kil: q. avec
les petites îles -qui -en dépendent. Sa forme lui avait fait
donner dans l'antiquité grecque le nom de Trinacria.

Géographie physique. -- .CôrEs ET MES. -- Au
point de vue physique et géologique, la Sicile est étroi-
tement liée aux régions voisines de la Calabre.; elle con-
tinue cette sorte de levée gigantesque que les Apennins
forment à travers la Méditerranée et qui se continue sous
la mer jusqu'en Tunisie.

Les côtes sont presque partout escarpées, sauf dans
certains golfes oit elles se trouvent aplaties; il s'en est
détaché sur plusieurs points de petites presqu'îles formées
pour la -plupart d'anciennes îles volcaniques reliées à la
terre ferme par le travail des siècles.

A la Punta del Faro commence le détroit de Messine
dont la largeur est de 3.200 m. à l'endroit le plus res-
serré, et la profondeur d'environ 95 m. A partir de la
ville de ce nom, la côte, bordée de- très près par la voie
ferrée, se dirige rapidement vers le S.-0., sans autre ac-
cident de terrain que le cap Schiso ; un pea après Taor-
mina, elle est légèrement renflée parla masse énorme de
l'Etna, dont les racines plongent directement dans la mer;
au sommet de la courbe qu'elle décrit se trouve la petite
ville d'Aci Reale, à l'extrémité, celle de Catane. Elle de-
vient ensuite sablonneuse et rectiligne, en bordant le delta
formé par les alluvions du Lheto ; à partir d'Agnone-re-
commencent les accidents et les aspérités de terrain ; ce
sont : d'abord, la presqu'ile qui se termine par le cap
Santa Croce, puis, un peu plus bas, celle qui abrite le
beau port de Syracuse ; enfin, à l'extrémité S.,;Ie cap Pas-
saro en face de ce port et à 50 kil. à l'E., le fond de la
mer s'abaisse assez rapidement pour que la sonde atteigne
des profondeurs de 3.650 m. A partir du cap .Passaro.
jusqu'au cap Boeo, la côte court presque en ligne droite
du S.-E. au N.-0., sans ports et presque sans accidents
de terrain ; elle baigne quelques bourgades peu impor-
tantes (Terranova, Licata, Porto Empedocle, Sciacca); à
la punta di Granitola, elle se recourbe légèrement vers
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le N. et devient un instant marécageuse avant d'arriver au
cap Boeo et à la petite ville de Marsala ; elle se dirige
ensuite vers le N. pour atteindre le beau mouillage de
Trapani; un peu après cette ville, elle se recourbe
encore avant le cap San Vito ; elle redeviendra désor-
mais montagneuse, entre ce point et le détroit de Messine.
Elle forme d'abord, entre le cap San Vito et la punta
dell Homo Morto, l'admirable golfe semi-circulaire de Cas-
tellamare; après le cap dei Gallo, elle descend au S. jus-
qu'au port de Palerme, excellent dans l'antiquité, ensablé
depuis ce temps par suite du soulèvement séculaire de la
Sicile ; elle se creuse ensuite en une légère concavité au
fond de laquelle se trouve la petite ville de Termini
Imerese, va presque en ligne droite de Cefaln au cap
Orlando, se creuse encore une fois après le cap Calavà et,
après le promontoire de Milazzo, aboutit à la Punta del
Faro.

On peut considérer comme des dépendances de la Sicile :
à 1'O., les 11es /Egades, qui y sont rattachées par un pla-
teau sous-marin ; au N., les Iles Lipari (8 grandes et
10 petites), formées par un soulèvement volcanique; au S.,
l'ile de Pantellaria et les îles Pélagiques.

OROGRAPHIE. - Au point de vue orographique, on
peut distinguer en Sicile deux régions bien distinctes :
1° une énorme masse volcanique, celle de l'Etna, située à
l'E. de l'ile ; 2° un plateau accidenté, plus élevé au N.
qu'au S., et sur les bords qu'au centre, atteignant une
hauteur moyenne de 600 à 700 m.

1 0 L'Etna est la plus haute montagne de la Sicile
(3.343 m.) et le plus grand volcan de l'Europe; il est
presque toujours couvert de neige et constitue un monde
à part, distinct du reste de la Sicile. « Les pentes de
l'Etna, prolongées par des coulées de lave, sont fort douces
et diminuent assez régulièrement vers la base; on s'étonne
à la vue des profils qui constatent combien faible est la
déclivité générale de la montagne, d'aspect si superbe
pourtant. Aussi, pour atteindre à sa hauteur verticale de
plus de 3 kil., l'Etna doit s'étaler sur une surface énorme :
il occupe un territoire d'environ 1.200 kil. q., et, sans
compter les sinuosités du pourtour, le développement to-
tal de la base est d'environ 140 kil. Tout cet espace est
parfaitement limité par les vallées de l'Alcantara et du
Simeto : seulement, un col de 860 m. d'alt. rattache au
N.-O. le massif de l'Etna au système montagneux de la
Sicile. Sur le versant de l'Etna tourné du cbté de la mer
Ionienne, un vide énorme, d'environ 32 kil. de superficie
et d'un millier de mètres de profondeur, interrompt la
régularité de ses pentes : c'est le val del Bove. » (Élisée
Reclus). 2° En dehors de l'Etna, les principales hauteurs
sont au N., oh la mer est longée par une chaîne qu'on
peut regarder comme le prolongement de celle des Apen-
nins. Cette chaîne, formée de roches primitives et cris-
tallines, revêtues sur leurs flancs de calcaires et de marbres,
prend successivement les noms de monts Pelorides et de
monts Nebrodes ; elle atteint, au massif de la Madonia, des
hauteurs de 4.975 m. (pizzo dell' Antenna) et de 1.910 m.
(mont S. Salvatore); elle est brusquement coupée près de
Polizzi par la dépression que forment les vallées symé-
triques du fiume Grande et du fiume Salso. Elle se con-
tinue néanmoins, sous une forme moins régulière, jusqu'à
l'extrémité de l'ile, détache dans les flots des promontoires
boisés et se relève pour former, au-dessus de Trapani, le
massif calcaire de San Giuliano (l'Eryx des anciens), presque
isolé et haut de 751 m. De cette chaîne principale se dé-
tachent vers le S. diverses ramifications montagneuses
qui couvrent le reste de l'île. La plus longue s'en éloigne
près de Castrogiovanni, se dirige obliquement vers le
S -E., forme ainsi la ligne de faite entre le versant de la
mer d'Ionie et celui de la mer d'Afrique et atteint au
sommet le plus élevé, au Monte-Lauro, 985 m.: formée
de couches tertiaires et de couches volcaniques reconnais-
sables à leur nuance plus foncée, elle est profondément
creusée et découpée par des vallées d'érosion. Une autre

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXIX.

branche se détache près dés monts de la Madonia, atteint
1.576 m. au mont Cammarata, se termine près de Gir-
genti ; une troisième enfin va près de Marsala former le
cap Boeo. Presque toutes sont le résultat de formations
tertiaires, que révèle la présence de grands gisements
de marne, d'argile, de gypse ou de sel gemme. C'est
d'ailleurs en Sicile que ces formations atteignent leur plus
grande hauteur, ainsi que le montre l'énorme bloc sur
lequel se trouve Castrogiovanni (997 m.).

RÉGIME DES EAUX. - On constate dans l'hydrogra-
phie de la Sicile la même variété et les mêmes différences
que dans son orographie. Le versant de la mer Tyrrhé-
nienne, étant très abrupt et formé par des terrains de
formation primitive, n'est arrosé que par des torrents
ou fiumare, dont le cours est très restreint et le régime
très inégal : certains d'entre eux, dont le lit a plus de
1 kil. à l'embouchure, ne sont représentés pendant la
moitié de l'année que par un mince filet d'eau. Les prin-
cipaux sont le flume Ficara, le fiume dell'Amendola, qui
aboutit à Termini Imerese, le fiume Torto, le fiume Grande
et le fiume Pollina. Sur le versant de la mer Ionienne,
les seules rivières notables sont l'Aicantara, qui contourne
au N. l'Etna, et le Simeto, dont le cours de 416 kil. par-
court un bassin de 4:389 kil. q. Le Simeto est grossi, sur
sa droite, du Salso, du Dittaino (410 kil.) et de la Gurna-
lunga; il prend alors le nom de Giaretta et arrose la
riche plaine de Catane. Sur le versant de la mer d'Afrique,
les fleuves ont presque toujours beaucoup d'eau dans leur
cours inférieur, gràce àla présence de nombreuses roches
calcaires poreuses : aucun n'est pourtant navigable. Les
principaux sont : l'Erminio, le Dirillo, le second Salso, le
plus long cours d'eau de l'ile (144 kil., dans un bassin
de 4.980 kil. q.) qui débouche à Licata ; le Platani (110
kil.) et le Belice. La configuration de la Sicile ne se prê-
tait guère à la formation de lacs ou de marais : les plus
considérables sont le lac de Lentini dans la province de
Syracuse (119 kil. q. et 14.300 m. de périmètre), le lac
de Pergusa dans celle de Caltanisetta (5.500 m. de
périmètre), et lelac du Palici près de Catane.

CLIMAT. - La Sicile jouit d'un climat sa
logne, à bien des égards, à celui de la Grèce. La saison
des pluies dure de novembre à mars, avec quelque inter-
ruption en janvier. Elle est caractérisée par l'action d'un
courant équatorial marin 0.-S.-O. qui amène de fortes
précipitations et par mi abaissement de température qui
pourtant ne descend jamais jusqu'à la gelée, sauf le ma-
tin. En avril et en mai surviennent de violents orages,
qui développent la végétation. Les mois les plus chauds
sont juillet et août, mais ils ne dépassent pas la moyenne
de l'Italie méridionale ; à ce moment, le vent 0.-S.-0.
alterne avec le vent du N.-E. et surtout avec le vent
E.-S.-E. ou sirocco. Le sirocco, qui vient du Sahara,
est un des désagréments du climat de la Sicile, bien qu'il
ne souffle jamais plus de trois jours de suite. A Palerme
où il est particulièrement pénible, il sévit en moyenne
douze fois par an, tous les mois, mais surtout en avril ou
au moment d'un changement de saison ; il élève la tem-
pérature jusqu'à une moyenne de 37°,56 (une fois jusqu'à
45°,5) et rend l'atmosphère lourde et irrespirable : il
amène en même temps une grande quantité de poussière
rougeàtre qui recouvre le sol. En automne, recommencent
les premiers orages. Le climat sicilien varie légèrement
selon la position et l'orientation des localités. A Palerme.
la température moyenne annuelle est de 17°,3, celle du
mois le plus chaud (août) de 26°,42, celle du mois le
plus froid (janvier) de 41°, de sorte que la différence se
chiffre par 15°,12. La température la plus basse qui ait
été observée est de 2° au-dessus de zéro ; la chute moyenne
annuelle de pluie ne dépasse pas 720 millim., et le nombre
des jours pluvieux 442. Catane est plus froid en hiver et
plus chaud en été. Messine et Syracuse sont trop exposés
au vent pour avoir des températures égales ; enfin pen-
dant l'hiver, c'est Caltanisetta qui donne les moyennes
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les plus basses (— 5°,8 pour décembre). En "résumé, l'été
n'est pas plus chaud, et l'hiver est plus doux en Sicile
que dans les autres régions de l'Italie péninsulaire. A. P,

Anthropologie. — La Sicile a été habitée dès l'époque
quaternaire, alors qu'elle était unie à l'Afrique. Mais on
ne possède de l'homme de cette époque que des restes bien
rares ou douteux, comme ceux des cavernes des environs
de Syracuse. A Stentinello, au. N. du plateau rocheux où
s'élevait l'ancienne Syracuse, on a recueilli à la surface
un très grand nombre de lames de silex et d'obsidienne,
des restes d'animaux domestiques, des poteries, des figu-
rines de terre cuite. Les poteries ornées rappellent celles
de nos dolmens. Le village de Stentinello représente donc
une civilisation de la pierre déjà assez élevée et caractérisée,
comme le néolithique de l'Afrique, par la rareté des haches
polies. La plupart des stations de la pierre découvertes
jusqu'à présent appartiennent à une époque de transition
caractérisée par la présence de quelques pièces en bronze
ou en cuivre. On la connaît surtout par ses tombeaux, qui
consistent en cavités creusées dans des parois rocheuses,
auxquelles on accédait par de petites ouvertures carrées
ou, lorsqu'elles étaient situées en terre profondément,
par des puits. Ces cavités sont les fours phéniciens obser-
vés sur le littoral asiatique et en Afrique. Elles sont rondes
et voûtées, et si petites que probablement on n'y introdui-
sait le corps qu'après l'avoir décharné. On y a trouvé des
objets d'ornement et des vases semblables à ceux de la
seconde ville d'Hissarlik, ainsi que des poteries peintes
dont la surface est couverte de lignes au. pinceau imitant
des tresses d'osier. Lorsque le bronze est répandu, les
mêmes tombeaux restent en usage. Seulement, ils sont
plus grands, prennent parfois mi caractère monumental,
et les cadavres y sont étendus couchés dans des niches
creusées autour de la chambre circulaire, Enfin il y en a
qui sont construits avec des piliers en chapiteaux et des
murs en pierres sèches. Les poteries, quoique le tour soit
encore inconnu, sont bien supérieures et parfois recou-
vertes d'un vernis. Les influences de la civilisation my-
cénienne se font sentir. Lorsque le fer se montre, et on
a fouillé plusieurs nécropoles qui en contiennent, ces in-
fluences cessent pour céder la place aux influences grec-
ques. Les poteries alors sont faites au tour et couvertes d'une
« décoration en brun ou rouge brun liée au géométrique
grec et chypriote » (Patron; l'Anthropologie, 1897).

Parmi les peuples de t'élimine historique, les plus
anciens furent les Sicanes, puis les Sicules. Les Phéni-
ciens ont établi des comptoirs sur le littoral, probablement
avant l'arrivée des Sicules. Ils sont les introducteurs des
tombeaux à fours. Ils furent un instant maîtres de presque
toute l'île, mais bien plus tard, vers le vie siècle. Bien
avant cette époque, et probablement très peu après l'arrivée
des Sicules, des Gréco-Pélasges, Crétois, Elymes, avaient en-
voyé en Sicile d'importantes colonies. Pais vint la domina-
tion romaine où la Sicile se remplit d'esclaves de toute race.
Les Vandales et les Goths ont laissé peu de traces ; les
Sarrasins, beaucoup. La domination normande, la dynas-
tie allemande de Souabe, la dynastie angevine, sont de
médiocre importance à notre point de vue. IL en est
tout autrement des dynasties espagnoles dont l'influence
s'est perpétuée depuis le xIII° siècle jusqu'à nos jours.
Le Sicilien renferme bien dans ses veines un peu du
sang de tous ces peuples qui se sont succédé sur son
sol. Le type de l'autochtone, renforcé par la colonisation
ibero•sarrasine et espagnole, l'emporte cependant chez
lui de beaucoup. II est de taille moyenne (11,61) et,
dans l'intérieur, de taille petite (1 m,50). Il est maigre ;
ses traits sont anguleux ; ses cheveux bouclés sont d'un
brun noir; ses yeux noirs sont beaux; sa barbe est peu
fournie.--La femme seule a de la beauté. — Mais son as-
pect si souvent chétif est dé, à coup sér, à la vie qu'il mène
depuis des siècles, n'ayant qu'une maigre pitance, tra-
vaillant pea et voué à une misère que les littérateurs con-
temporains eux-mêmes ont pu maintes fois décrire de visu.

Le sang grec ancien s'est conservé ' assez purement, et
en maints endroits, sur le littoral oriental en particulier,
à Syracuse, à Catane. Dn côté de l'occident il y a du

, grec et du sarrasin. Dans les environs de Trapani, on ad-
mire les yeux noirs, les traits nobles et réguliers, la
perfection des formes et le gracieux maintien des jeunes
filles du mont Eryx. A Torre dell' Isola, les femmes se
font remarquer par leur figure allongée, bien différente du
visage arrondi des Palermitaines, par leurs grands yeux
de couleur foncée, leurs cheveux noirs et leur taille élan-
cée. A Monreale et à Partinico, sur la route de Trapani à
Palerme, les hommes ont le visage un peu prognathe, les
dents blanches, les cheveux noirs et ondés, les yeux étin-
celants, le teint bistré. En d'autres endroits, comme Ca-
talafimi, les caractères, le vêtement, l'allure, tout est es-
pagnol. Nulle part les traces du Romain ne sont sensibles,
pas plus du reste que dans l'Italie du. Sud elle-même. Il
en est autrement des Normands, à cause de leurs carac-
tères de. blonds si nettement distinctifs. Conquérants et
souverains de l'ile, en très petit nombre d'abord, ils y
ont constitué une aristocratie. Aussi observe-t-on encore
dans les grandes villes, parmi la haute société, des famil-
les entières aux cheveux châtain clair. A Palerme même,
on a signalé de grands individus aux yeux bleus, aux
cheveux clairs, à la barbe blonde. On en a observé aussi sur
le côte orientale, à Taormine, où leurs femmes sont d'une
grande beauté.

Moralement et intellectuellement, le Sicilien, très su-
perstitieux et très bigot, croyant an mauvais oeil avec
une conviction fanatique, se rapproche beaucoup de l'Es-
pagnol du Sud. Mais, d'autre part, le Grec ancien a laissé
en Iui une empreinte qui ne s'est point effacée. -Et il a
conservé pour certaines pratiques du culte païen- antique
le même attachement que le Grec moderne. ZAROnowsrr.

Géographie politique. -- La Sicile est divisée en
sept provinces, entre lesquelles la superficie et la popu-
lation se répartissent conformément au tableau. suivant

PROVINCES
SUPER-
rime°
Mg. 1881 1895

HABITANTS

1898 Parkil.q.

Caltanisetta 	 3.273 266.379 325.591 338.278 103
Catane	 4.966 563.457 672.025 695.287 140
Girgenti 	 3.035 312.487 348.182 355.832 II7
Messine ......,	 3.225 460.929 522.854 536.123 166
Palerme 	 5.047 699.151 829.038 858.872 170
Syracuse 	 3.735 341.526 417.503 433.786 116
Trapani. 	 2.457 283.977 368.930 387.132 158

Une cour de cassation réside a Palerme et des cours
d'appel à Palerme, Messine et Catane. Au point de vue
militaire, le territoire sicilien forme la XII" région de corps
d'armée. Palerme, Messine et Catane sont le siège d'uni-
versités. Depuis quelques années, et spécialement à la
suite des troubles de 1893-94, un mouvement d'opinion
s'est dessiné en Italie pour donner à la Sicile une auto-
nomie administrative que justifieraient les conditions toutes
spéciales où elle se trouve au point de vue social.

Géographie économique.— ETAT n>•: LA PROPRIÉTÉ.
Dans les pays d'agrumes, le sol est partagé comme dans

le reste de l'Italie. Mais les régions de céréales sont par-
excellence les pays de la grande propriété; elles sont di-
visées en grands domaines auxquels on a conservé leur
nom latin de latifundium ou qu'on appelle aussi ex-fiefs,
pour rappeler leur origine. Leur étendue varie suivant les
provinces : dans celles de Palerme, de Trapani et de Gir-
genti, il est commun de voir des étendues de plus de
2.000 hect. appartenant à. la même personne. Le territoire
de Neto (Syracuse) aune superficie totale de 54.000 hect.
dont 30.000, ou les deux tiers, appartiennent à vingt-trois
propriétaires. Ces immenses domaines, qui couvrent la
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presque totalité du sol sicilien, présentent tous le même
aspect. « Que la plaine s'étende au loin sans accidents de
terrain ou qu'elle forme une succession de versants légè-
rement inclinés et de plateaux bossués, elle offre un as-
pect presque identique : des champs clos de murs, les uns
ensemencés de céréales, les autres Iaissés en pâturage,
des lignes de caroubiers rayant le paysage; au fond, la
mer ou la montagne : le tout baigné par une lumière toute
spéciale qui est l'unique caractéristique de la Sicile, là oh
l'Etna ne montre pas son profil gigantesque. A l'horizon,
aucun village, de très rares maisons de campagne. La
ferme joyeuse et hospitalière est inconnue. A sa place,
de loin en loin, de petites bâtisses qui abritent Ies cuves
ne sont ouvertes que pendant les vendanges et restent
fermées et abandonnées tout le reste du temps. » Cet état
d'abandon où se trouvent les campagnes s'explique par ce
fait que l'insécurité publique et les ravages de la malaria
obligent les travailleurs des champs à habiter la ville. Il
n'y a pas, à proprement parler, de villages en Sicile (la
moyenne des communes étant de 9.500 hab.). Les ouvriers
agricoles, concentrés dans les agglomérations urbaines, sont
obligés de faire chaque jour une double course de 10 kil.
et même davantage pour aller visiter leur champ et revenir
au gite ; parfois, pendant la belle saison, ils passent la
semaine entière près de leur champ, en dormant dans des
huttes de branchage et ne reviennent à leur foyer que le
samedi.

Le mode d'exploitation des latifundia n'est pas moins
défectueux. Les grands propriétaires, qui résident dans les
grandes villes, les louent pour trois, six ou neuf ans à des
capitalistes, sortes de fermiers généraux, qui n'y résident
pas non plus, et qui, à leur tour, ont des sous-fermiers.
Le cultivateur du sol y est attaché par un contrat de mé-
tayage qui lui assure des graines pour la semence, une
avance pour les premiers travaux et la moitié de la récolte.
Parfois, il doit fournir au propriétaire une quantité fixe de
blé, le produit du sol étant supposé constant. Dans un
cas comme dans l'autre, il ne perçoit qu'une infime partie
du bénéfice de son travail, qui profite surtout aux innom-
brables intermédiaires échelonnés entre le propriétaire et
lui. Les procédés de culture sont restés rudimentaires, faute
d'initiative et faute de capitaux : la charrue employée de nos
jours est la môme que celle dont on se servait ilya deux mille
ans. Enfin l'insuffisance du réseau de routes et de chemins
de fer ne permet pas, soit d'importer des engrais en quan-
tité nécessaire, soit d'exporter facilement les produits du
sol. Au moment de l'annexion à l'Italie, les chemins de
mer étaient presque les seuls que connaissaient les Sici-
liens voyageurs. De nos jours encore, la Sicile n'a que
1 kil. de routes pour 110 hab., alors que le Piémont en
a 1 pour 80 hab. L'examen du réseau ferré prête aux
mêmes constatations. Pour 10.000 hab., la Sicile n'a
que 1 kiI. 1/2 de chemins de fer (le Piémont 3 kil. 1/2).
Le réseau ferré n'atteignait en 1898 qu'une longueur de
1.244 kil.

PRODUCTIONS NATURELLES. — Richesses minérales.
La principale richesse minérale de la Sicile est le
soufre. On en 'trouve des gisements dans les terrains
tertiaires de la région du Sud-Est. Sa production annuelle a
été, en 1891, de 366.185 tonnes, de la valeur de 24 mil-
lions, provenant des provinces de Caltanisetta, Girgenti,
Catane, Palerme, et occupant près de 30.000 ouvriers.
On trouve encore en Sicile des gisements de sel gemme
(10.000 t. par an), de l'asphalte et du bitume (15.000 t.),
des carrières de marbre, de la lave et de la pierre ponce.

Richesses végétales. La Sicile était couverte autre-
fois de magnifiques forêts, qui fournissaient des espèces
résineuses recherchées et d'excellents matériaux pour la
construction des navires. Depuis le XVIe siècle et surtout
au xIxe elle a été tellement déboisée que ses forêts n'oc-
cupent plus aujourd'hui que 4 o/e, de la superficie to-
tale. On les rencontre surtout dans Ies prov. de Messine
(60.710 hect.) et de Catane (116.666 hect.) ; les plus

remarquables sont celles de Caronia et de Ficuzza sur Ia
Busambra ; elles se composent surtout d'espèces à feuil-
lage fixe, de hêtres et de chênes verts. On trouve au bord
de la mer des maquis ou fourrés s'élevant à peine à hau-
teur d'homme.

Au point de vue proprement agricole, la Sicile doit à
son climat comme à la nature volcanique d'une partie de
son sol d'être une des régions les plus fertiles du bassin
méditerranéen; dans l'antiquité déjà, Ies Romains l'ap-
pelaient bon droit le «grenier de l'Italie». Parmi ses pro-
duits, on peut ranger d'abord un grand nombre de plantes
étrangères d'Afrique ou d'Asie, que le climat semi-tropical
de l'île a permis d'y acclimater (dattiers, palmiers nains,
cotonniers, bananiers, papyrus du Nil, cactus), puis une
grande quantité de céréales : froment (6.757.185 heetol.
en 1894), orge (1.506.109 hecto!. en 1894), maïs, lin
et oliviers (547.767 hectol. d'huile). Depuis quelques
années, la culture des agrumes (oranges et citrons) a
pris un développement particulier; elle est spéciale aux
côtes du N., de Partimco à Messine, et aux côtes de l'E.
jusqu'à Catane, couvre maintenant 1/5 du territoire de
l'ile et donne une production qui se chiffrait, en 1894, par
10.976.376 arbres et 2.485 millions de fruits (soit les
9/10 de la production totale de l'Italie). La Sicile est enfin
en train de devenir un des premiers vignobles d'Europe. Sa
production (5.124.830 hectol. en 1894) était équivalente,
avant les ravages du phylloxera, au tiers de la production
totale de l'Italie ; certains de ses crus (Marsala, Syra-
cuse, Zucco) sont particulièrement estimés comme vins de
table, tandis que d'autres sont recherchés par les com-
merçants parce qu'ils se prêtent au coupage. — L'élevage
est en général négligé ; mais on pratique avec succès sur
les côtes la pêche du thon, des sardines et des anchois ;
depuis une vingtaine d'années, la pêche du corail a pris
également un certain développement.

POPULATION. — La Sicile comptait, au 31 déc. 1898,
3.805.310 hab., répartis sur 25.798 kil. q. La densité
de la population, très forte dans les prov. de Palerme
(190 hab. par kil. q.) et de Messine ('166), descend à
103 hab. par kil. q. dans celle de Catane. Les trois ag-
glomérations urbaines Ies plus importantes de I'!le sont
Palerme (290.951 hab.), Messine (151.436 hab.) et Ca-
tane (132.315 hab.). Les invasions multiples auxquelles
Plie a été exposée ont introduit dans sa population les
éléments les plus variés, mais surtout grecs ou arabes.
Certains cantons au S. de Palerme sont habités par des
Albanais qui ont gardé leur culte et même leur langae.
Mais la grande majorité des Siciliens, fondus maintenant
en une race unique, parlent un dialecte italique, caracté-
risé par la transformation fréquente de l'o en u, de l'l
en r et du b en v ; il est plus dur et plus sourd, mais
plus énergique, que le toscan.

Cette population est divisée en classes très distinctes.
La première est celle des grands propriétaires ou barons ;
ils vivent pour la plupart loin de Ieurs terres, dans le
palais qu'ils possèdent en ville, administrent leurs do-
maines par l'intermédiaire d'un délégué, et disposent
d'une véritable clientèle, formée des travailleurs qu'ils
emploient, et sur lesquels la tradition et les moeurs leur
donnent un pouvoir presque sans limites. Leur existence
se passe à former un parti politique, qui leur assure
une influence prépondérante sur les députés, les conseil-
lers municipaux ou les fonctionnaires ; leur ambition se
réduit à triompher par tous les moyens des partis ad-
verses. Ce désir les entraîne parfois à aider leurs protégés
dans les entreprises les plus blâmables, pour payer leur
concours, et à les soustraire au châtiment qu'ils méritent.
La clientèle se transforme alors en société secrète, et la
réunion de plusieurs de ces sociétés constitue une vaste
association occulte à laquelle on a donné le nom de Mafia.
La Mafia a régné véritablement sur la Sicile pendant quel-
ques années; elle a couvert des crimes avérés et empêché
la vente des domaines saisis à la requête du fisc. — Malgré
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leurs salaires (1 fr. 50 par jour) ; ils s'en distinguent
par ce fait que, vivant en commun, ils ont été pénétrés
par les doctrines socialistes, se sont donné une solide
organisation politique, et ont pu élire un député de leur
opinion, Colajanni.

Histoire. D'après la mythologie antique, la Sicile
était peuplée d'êtres fabuleux (Cyclopes, géants, Lestry-
gones) qui travaillaient le fer et la pierre. A l'époque
préhistorique, elle fut habitée par une race inconnue, dont
quelques monuments ou instruments de pierre nous révè-
lent l'existence ; à l'époque historique, par Ies Sicanes,
qui furent refoulés à l'O., à côté du peuple mal connu
des Llymes, par l'invasion des Sicules. Les Sicules, qui
arrivèrent dans l'ile vers l'an 1000, étaient probablement
de même race que les Latins; établis dans l'angle S.-E.,
ils fondèrent un certain nombre de villes, parmi lesquelles
Vence (lino), Hybla minor (Paterne),.Centuripce (Cen-
torbi), Agyrium (Agyra), Aluntium (San Marco). Les
Sicules coexistèrent avec les Phéniciens, qui fondèrent des
établissements sur les côtes, en particulier à l'0., Motya,
Panorme (Palerme) et Soloeis. Enfin au vin e siècle vin-
rent des Grecs (V. COLONISATION), qui colonisèrent toute la
partie orientale de la Sicile. Les Ioniens de Chalcidique
fondèrent Naxos (735), puis les Corinthiens créèrent Syra-
cuse (734 ay. J.-C.), Leontini et Catane (729), Zancle (Mes-
sine) ; les Doriens, Mégare (728) ; Ies Crétois, Gela sur
la côte S. (689); progressant vers l'0., les gens de Zancle
fondèrent limera (618) ; ceux de Mégare, Selinonte (628),
et ceux de Géla la célèbre Agrigente (580). Le progrès
des Grecs en Sicile s'arrêta à l'occupation des îles Lipari
(580).

A partir de ce moment commença leur rivalité avec les
Phéniciens, qui appelèrent à leur aide les Carthaginois.
Repoussés par la victoire d'Himera (480), ces derniers,
profitant des querelles intestines des villes grecques, de
leurs luttes entre Ioniens et Doriens, de l'échec de l'ex-
pédition d'Athènes contre Syracuse (415-13), recommen-
cèrent leurs attaques   la fin du ve siècle et prirent succes-
sivement Sélinonte, Rimera, Agrigente, Camarina, Messana,
(409-396). Tenus en échec, soit par Denys l'Ancien de
Syracuse (406-367) qui étendit sa domination sur presque
toute la Sicile, soit par quelques-uns de ses successeurs,
Timoléon (344-336) et Agathocle, qui fit en Afrique une
expédition brillante (310), soit enfin par Pyrrhus, qui
dut précipitamment retourner en Italie (278-76), ils en-
gagèrent contre les Romains, une lutte qui dura vingt ans
(première guerre punique 264-41) et se termina, par
leur expulsion définitive. La Sicile devint entièrement
romaine après que la prise de Syracuse par Marcellus
(214-12)  eut mis fin à l'existence du petit royaume indé-
pendant qu'avait gardé Hiéronyme, successeur de Hiéron II.
Devenue province, elle fut divisée en deux questures::
Lilybetana et Syracusana. A peine maitres du pays, les
Romains cherchèrent à l'exploiter pour en mettre en valeur
les richesses en minéraux et en céréales; ils y envoyèrent
des colonies d'esclaves dont la révolte donna lieu aux deux
guerres serviles (139-31 et 104-1). Plus tard, un de leurs
gouverneurs, Verrès (73-74), s'y illustsa par ses dépré-
dations. Enfin la guerre civile entre Octave et Pompée
accéléra la décadence de la Sicile, attestée par Strabon,
de sorte qu'Auguste fut obligé d'en rebâtir les villes et
d'envoyer des colonies à Tauromenium, Catane, Syra-
cuse, Thermn et Tyndaris. C'était une province sénato-
riale proconsulaire. Enfin l'ile eut à subir le contre-coup
d'invasions barbares. Désolée par une nouvelle guerre des
esclaves (259), pillée par une horde de Francs (278),
rattachée en 395 à l'empire d'Occident, puis successive-
ment conquise par Genséric, par Odoacre et par les Ostro-
goths, elle fut reconquise par Bélisaire (535) et réunie à
l'empire d'Orient.

La domination byzantine dura plus de trois siècles. En
827, les Arabes commencèrent la conquête de la Sicile.
Appelés par le gouverneur Euphemias, ils débarquèrent à
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l'étendue de leurs domaines. beaucoup de grands barons
siciliens ont peine à faire face aux dépenses qu'exige leur
rang social. Cet état de gêne s'explique, d'abord par le
peu de rendement des terres ii blé, puis par la lourdeur
des impôts. « L'impôt foncier varie en Sicile entre 45 et
60 °/° du revenu. Les revenus agricoles sont Ies plus
variables possibles.Dans les années médiocres, ces 60 °/°
deviennent 80 et 90. Une simple diminution permanente
de 10 °/o par exemple, qui serait à peine sentie ailleurs,.
est la ruine d'un propriétaire sicilien. D avait, supposons-
le, un revenu estimé à 100,000 fr. et payait 55.000 fr.
d'impôts fonciers. Les antrestaxes, de foyer, de mouture,
se montaient à 5.000 fr. Ce n'est pas être pessimiste que
de dire qu'un revenu agricole normal de 100.000 fr.
peut être fréquemment de 75.000. Qu'il survienne un avi-
lissement durable dn prix des denrées, que son blé se
vende 18 fr. au lieu de 20, son revenu net n'est plus que
de 7.500 fr. L'octroi taxant surtout les choses indispen-
sables, ce propriétaire auquel vous supposez un excédent
de ressources de 40.000 fr. aura toutes les peines du
monde à manger du pain. IL n'y arrivera qu'en modifiant
sa méthode de vivre, et il ne le fera pas. Il s'endettera »
(Combes de Lestrade, la Sicile).

Entre les grands propriétaires etles paysans se trouve pla-
cée une classe intermédiaire, composée des fermiers et sous-
fermiers, de courtiers, de procureurs et de petits proprié-
taires exerçant en même temps une profession quelconque.
C'est contre cette classe que la rancune populaire a
toujours été vive, parce qu'elle s'est enrichie à la fois
aux dépens des propriétaires, qu'elle trompe par des comptes
fictifs, et des cultivateurs, qu'elle exploite par des contrats
agricoles abusifs. Elle s'adonne de plus à l'usure qui a pris
en Sicile un effrayant développement.

Les paysans siciliens forment la classe sociale la plus
malheureuse de lItalie et peut-être de l'Europe. Ils souf-
frent d'abord des conséquences de l'agglomération exces-
sive et de la nécessité d'aller travailler i plusieurs kilo-
mètres de leur habitation: tantôt ils dorment sur place
toute la semaine et passent ainsi cinq jours loin de leur
famille, dans un isolement absolu; tantôt l'insécurité des
campagnes ou les dangers de la malaria les forcent à
rentrer tous les soirs au Iogis et leur imposent un notable
surcroit de fatigue. Ils souffrent surtout de la profonde
misère oh les plongent la lourdeur de leurs charges et la
médiocrité de leurs gains. Les ouvriers agricoles ont un
salairejournalierde 1 fr. 25 oui fr. 50, mais pendant moins
de cent vingt jours par an, ce qui équivaut à un salaire
de 60 cent. dans un pays où l'on ne chômerait que les
dimanches et fêtes. Par contre, ils sont écrasés sous le
poids des droits d'octroi, qui frappent surtout le petit
consommateur et qui ont pris en Sicile des proportions
démesurées. La moyenne de ces droits est pour l'Italie en
général de 4fr. 34 par tête, pour la Lombardie de 3 fr. 33,
pour la Vénétie de 2 fr. 35, pour la Sicile de 6 fr. 80.
Le Lombard paie à l'octroi 9 °/° de son revenu mobilier
moyen ; le Vénitien 11 °/0, et le Sicilien 44 °/° L De plus,
ces sortes de taxe frappent surtout les objets de première
nécessité, tels que la farine ou les pâtes. Leur dévelop-
pement s'explique par la lutte des partis locaux, qui, une
fois au pouvoir, ordonnent, pour obtenir une popularité
immédiate, des travaux publics dont le prix est hors de
proportion avec les ressources de la cité. A cette situa-
tion, les paysans ne peuvent ni ne veulent apporter un
remède ; par tradition et par ignorance, ils suivent aveu-
glément les conseils de leurs seigneurs et votent d'après
leurs ordres dans les élections; les trois quarts sont d'ailleurs
exclus du scrutin comme analfabeti (ne sachant pas lire).
L'instruction primaire, qui seule pourrait élargir leur ho-
rizon et secouer leur torpeur, a toujours été négligée par
le gouvernement. En douze ans (1882-94), le nombre des
écoles n'a augmenté que de 5 °/0.

Les ouvriers des mines de soufre constituentun groupe
à part ; ils ressemblent aux paysans par la bassesse de

6
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Mazzara, s'emparèrent de Palerme en 831, de Syracuse
en 878 et refoulèrent les chrétiens dans l'angle N.-E. de
l'tle.Ils fondèrent un émirat particulier, sous la dynastie
des Fatimites, et accrurent la richesse du pays par le
développement donné à l'agriculture, à l'industrie et au
commerce.

Au xle siècle, les Arabes durent à leur tour céder la
place aux Normands ; les fils d'un chevalier normand,
Tancrède de Hauteville, avaient peu à peu conquis, de
1016 à 1071, tous les territoires grecs de l'Italie méri-
dionale ; en 4061, le plus jeune d'entre eux, Roger, fran-
chit le détroit de Messine, appelé par les chefs sarrasins
qui se disputaient la suprématie, les battit les uns après
les autres et termina en 4091 l'assujettissement de l'ile
tout entière; pendant ce temps, son frère acné, Robert
Guiscard, étendait sa domination jusqu'à Naples. Son fils,
Roger Il, lui succéda en Sicile (1411), puis devint duc
de Pouille et de Calabre (4427) quand la descendance de
Robert Guiscard se fut éteinte; enfin il fut sacré roi des
Deux-Siciles par le pape Anaclet Il (1130). La Sicile
avait désormais perdu son autonomie politique, et ses des-
tinées devaient étre associées jusqu'à nos jours à celles de
Malle méridionale.

ROYAUME DES DEUX-SICILES. - La domination nor-
mande. Sous Roger II (1130-54), le royaume des Deux-
Siciles atteignit un haut degré de prospérité. Palerme et
Amalfi devinrent les rivales commerciales de Venise et de
Pise; une école de médecine célèbre s'établit à Palerme.
Les Arabes purent exercer libremmt leur religion, moyen-
nant un tribut annuel, et furent utilisés comme soldats.
Les fils de Roger, Guillaume Ier (1154-66) et Guillaume H
(1166-89), maintinrent, malgré leur médiocrité, lestra-
ditions paternelles. En 1177, ce dernier maria sa soeur et
héritière, Constance, avec le fils de l'empereur Frédéric Ier,

Henri VI. Ce mariage allait faire passer les Deux-Siciles
dans la maison des Hohenstaufen.

Après la mort de Henri VI (1197), son fils Frédéric II
lui succéda. Né en Italie, il fit de Palerme sa résidence
favorite et s'attacha à réorganiser complètement le
royaume. De 1222 à 1225 il y raffermit son autorité; en
1231, il lui donna une constitution dans laquelle il s'ef-
forçait de rajeunir les institutions normandes; en même
temps, il centralisait, comme dans les Etats modernes,
l'administration des finances et de l'armée et créait des
Etats provinciaux pour servir de contrepoids an pouvoir
de ses agents. Il affichait une prédilection particulière
pour les lettres et les arts, bàtissait des villes, fondait
des universités et faisait de sa cour la plus brillante et la
plus policée de l'Europe. Son fils, Conrad Ier (1250-54),
ne laissa qu'un enfant de dix ans, Conradin,qu'il institua
son héritier, et un frère naturel, Mainfroi, qui profita de
cet événement pour se faire proclamer roi, en répandant
le bruit de la mort de son neveu. Cette usurpation servit
de prétexte au pape Clément IV, qui n'aimait pas la mai-
son de Souabe, pour donner l'investiture des Deux-Siciles
au Français Charles d'Anjou, père de saint Louis (1265).
Ce dernier vint se faire sacrer à Rome, avec le consente-
ment de son frère, battit et tua Mainfroi près de Béné-
vent (1260), vainquit à Tacliacozzo (4268) et fit décapiter
à Naples le jeune Conradin, -et put se croire le maitre des
Deux-Siciles.

La souveraineté de la maison d'Anjou et de lamai-
son d'Aragon. Mais sa domination ne devait qu'être éphé-
mère en Sicile. Il froissa les sentiments et les intérêts des
habitants du pays par la lourdeur des impôts, par des
confiscations sans motifs, par sa prédilection pour ses
compagnons français, par la hauteur de ces derniers ; le
31 mars 4282 éclata à Palerme un formidable soulève-
ment resté célèbre dans l'histoire sous le nom de Vêpres
siciliennes ; des centaines de chevaliers français furent mas-
sacrés ; toute l'île suivit ce mouvement, et un gentilhomme
sicilien da nom de Jean de Procida appela pour la défendre
Pierre Ill, roi d'Aragon et gendre de Mainfroi. Ce dernier

accourut aussitôt, délivra Messine assiégée par Charles
d'Anjou, et prit la couronne de Sicile. Les maisons d'Ara-
gon et d'Anjou devaient régner parallèlement en Sicile
et à Naples, jusqu'en 1442.

Elles se combattirent d'abord sous le règne de Charles
d'Anjou (1266-85), qui vit même la flotte sicilienne, sous
le commandement de Roger de Loria, faire prisonnier son
fils Charles. Celui-ci, devenu roi sous le nom de Charles II,
après sa délivrance, essaya vainement de prendre sa re-
vanche, perdit son fils aîné, Philippe, à la bataille de
Falconera (1299) et dut reconnaître définitivement en
4302 l'indépendance de la Sicile. Son successeur, Robert,
(1309-43), suivit au contraire une politique pacifique. Il
laissait comme héritière une nièce, Jeanne (1343-82),
dont les quatre mariages successifs avec André d'Anjou,
Louis de Tarente (1346), Jacques d'Aragon (1362) et
Othon de Brunswick (1376) amenèrent à Naples une série
de guerres intestines et de complications extérieures. -
La Sicile, au contraire, avait mené depuis la paix de 1302
une existence des plus tranquilles. Ses souverains, Fré-
déric (1296-1337), Pierre II (4337-42), Louis (1342-
55), Frédéric H (1355-77), Marie (1377-1402), Martin
d'Aragon (4402-9), l'avaient tenue à l'écart de la politique
générale. Martin n'ayant pas laissé d'enfants, son père,
déjà roi d'Aragon, recueillit son héritage, qu'il ne garda
d'ailleurs qu'un an (1409). Lorsque sa famille se fut
éteinte avec lui (1410), Ferdinand, prince de Castille,
réussit, avec un interrègne de deux ans, à lui succéder
en Aragon et en Sicile (1412) et à léguer ses Etats (4416)
à son fils Alphonse. Ce dernier devait encore réunir Naples
à ce vaste domaine. H réussit à se faire reconnaître un
instant comme héritier par la dernière souveraine de ce
royaume, Jeanne (1 .114-35), triompha de la résistance de
l'héritier légitime, René d'Anjou, et s'empara de Naples
en 1442. Le royaume des Deux-Siciles se trouvait désor-
mais reconstitué et devait rester près de trois siècles sous
la domination espagnole.

La domination espagnole. Alphonse V résida presque
uniquement en Italie et mérita par sa sage politique et sa
bonne administration le surnom de Magnanime. A sa mort,
ses Etats furent séparés une dernière fois : son frère Jean
reçut la Sicile et l'Aragon; son fils, Ferdinand Ier (1458-
94), le royaume de Naples. Ce dernier mécontenta les ba-
rons et permit ainsi au roi de France Charles VIII de faire
revivre, sous le règne de son fils Alphonse II (1494-95),
les prétentions de la maison d'Anjou. On sait quelle fut
l'issue de l'expédition de Charles VIII. Après être rentré
sans obstacle à Naples et s'être fait couronner roi (fév.
1495), il fut rappelé en arrière par une coalition euro-
péenne et dut laisser le fils d'Alphonse H, Ferdinand II
(1495-96), reconquérir son royaume. Ferdinand II eut
pour successeur son oncle Frédéric (1496-1501), contre
lequel se liguèrent le nouveau roi de France Louis XII et
Ferdinand le Catholique, déjà souverain de l'Aragon et de
la Sicile depuis 1479. Frédéric fut fait prisonnier et per-
dit ses Etats (1402) que Gonzalve de Cordoue réussit aus-
sitôt après à conquérir sur les Français (batailles de Sé-
minara, de Cerignola et de Garigliano, 4503). Naples et
la Sicile se retrouvaient, mais définitivement cette fois,
dans la même situation qu'en 1442.

Leur histoire fut peu agitée pendant le xvi e et le xvlIe
siècle: une incursion du Français Lautrec jusqu'à Naples
en 1527, une tentative infructueuse d'un vice-roi espagnol,
le duc d'Ossuna, pour se rendre indépendant (1620), en
sont les principaux incidents. En 1647, un simple pêcheur,
Masaniello, souleva le peuple contre le duc d'Arcos qui
avait établi des impôts écrasants sur les vins et les fruits;
il fut facilement saisi et fusillé. A la suite de la guerre de
la succession d'Autriche, les traités d'Utrecht et de Ras-
tadt donnèrent Naples à la maison d'Autriche et la Sicile
au duc de Savoie. Mais en 1721, ce dernier échangea la
Sicile contre la Sardaigne. D'autre part, en 1735, l'em-
pereur Charles VI céda Naples et la Sardaigne à l'infant
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Charles d'Espagne, à condition qu'il ne pourrait être en
même temps roi d'Espagne. Le royaume des Deux-Siciles
recouvrait ainsi son indépendance.

La domination des Bourbons. Le premier Bourbon,
Charles III (1735-59), fut surtout un prince réformateur.
Il appela aux affaires le libre penseur Tanucci et s'efforça
de restreindre les privilèges du clergé en concluant un
concordat avantageux avec Benoit XIV (1746), en sup-
primant le droit d'asile dans les églises et les juridictions
épiscopales, en réduisant les biens de mainmorte et en
abolissant l'Inquisition. Il développait en même temps le
commerce, augmentait les revenus de l'Etat et repoussait
à Velletri (1744) une invasion autrichienne.- Lorsque la
mort de son frère, Ferdinand VII (1759), l'eut appelé au.
trône d'Espagne, son troisième fils, Ferdinand Ier lui
succéda (1759-1825) et régna d'abord sous la tutelle de
Tanucci, qui continua la politique du règne précédent en
expulsant les jésuites (1767). A sa majorité, Ferdinand
épousa une fille de Marie-Thérèse, Marie-Caroline, qui
appela aux affaires son favori Acton, et exerça une in-
fluence prépondérante sur les affaires de l'Etat. Sous cette
influence, il entra dans la première coalition (1793), dont
il se détacha à la suite des victoires de Bonaparte (traité
de Brescia (1796). Mais, à la suite du dé,;iart de ce der-
nier pour l'Egypte_et de la fondation d'une république
romaine, Marie-Caroline travailla activement à former une
seconde coalition, demanda à l'Autriche le général Mack
pour commander les troupes napolitaines et leur fit passer
la frontière; elles s'emparèrent de Rome (nov. 1798), mais
durent l'évacuer au bout d'un mois et reculer devant l'ar-
mée de Championnet qui s'avança jusqu'à Naples et fit
capituler Mack (janv. 4799). Le roi et la cour étaient
partis pour Palerme.

La République parthénopéenne. Championnet, maitre
de Naples, confia le pouvoir à un gouvernement provisoire
dirige par deux partisans des idées révolutionnaires, Ci-
rillo et Pagano; ils proclamèrent la République parthé-
nopéenne et rédigèrent une constitution calquée en partie
sur celle qui régissait alors la France, en partie sur celle
de Sparte. Elle fut presque aussitôt détruite que mise en
vigueur. Dès le mois de mars 1799, les provinces, agi-
tées par les prêtres et les nobles, se soulevaient contre
le gouvernement central, le cardinal Ruffo, commandant
des troupes royales, débarquait àReggio, et Macdonald,
successeur de Championnet, était rappelé vers le N. par
la défaite des Français à la Trebbia.

Les républicains napolitains essayèrent en vain de se
défendre; cernés par les troupes de Ruile (juin 1799),
réduits à s'enfermer dans les châteaux de Naples, ils du-
rent signer une capitulation que la cour désavoua ensuite;
la plupart passèrent devant des tribunaux militaires et
furent exécutés. Ferdinand et Marie-Caroline, rentrés dans
leur capitale, ordonnèrent, avec la complicité de Nelson,
des représailles impitoyables c 30.000 personnes furent
emprisonnées, 7.000 bannies, 9.000 mises à mort. Ces
inutiles cruautés ne purent assurer à Ferdinand la pai-
sible possession de son royaume ; après Marengo, il fut
contraint de signer avec Bonaparte le traité de Florence
(18 mars 4801) qui lai imposait l'amnistie pour tous les
condamnés suspects on exilés politiques et l'occupation par
les troupes françaises d'Otrante, Tarente et Brindisi. Après
la rupture de la paix d'Amiens, l'armée de Gouvion Saint-
Cyr envahit ses Etats ; lorsqu'elle Ies eut évacués en 1805,
il en profita pour se joindre à la troisième coalition. Le
châtiment ne se fit pas attendre. Napoléon déclara dans
son 37e bulletin que la maison de Naples avait cessé de
régner, fit occuper toute la terre ferme par l'armée de
Masséna (févr. 180G), proclama son frère aîné, Joseph,
roi de Naples (mars), et réduisit le couple royal à la pos-
session de la Sicile, dont il devait chercher en vain à le
déposséder.
. La domination française. Joseph ne régna que deux
ans et, pour lui, régner se réduisit h combattre (4806-8)..

Il eut en effet à prendre Gaète où les troupes bourbon-
niennes résistèrent jusqu'en juil. 4806, àvaincre l'insur-
rection de Fra Diavolo dans les Calabres et à chasser les
Anglais de Capri. A l'intérieur, il commença la réforme
des institutions, abolit le système féodal (aoilt1806), pro-
mulgua le code civil français et établit une constitution
libérale qu'il n'eut pas le temps d'appliquer. En mars
1808, il était appelé à Bayonne pour yrecevoir le trône
d'Espagne, et le 6 sept. suivant, son successeur, Murat,
faisait son entrée à Naples. Soldat plus qu'administrateur,
Marat tenta na débarquement en Sicile, dompta définiti-
vement, grâce à son aide de camp nIanhès,l'insurrection
des Calabres et-forma une solide armée ; mais ses colla-
borateurs, Zurlo, Ricciardi, Delfico, mirent à exécution les
réformes civiles décrétées par Joseph, donnèrent une vi-
goureuse impulsion aux travaux publics, ornèrent Naples
de belles promenades et rendirent son nom populaire dans
le royaume. Après la campagne de Russie, qui avait coûté
la vie à un fort contingent napolitain, Murat chercha à
séparer sa cause de celle de Napoléon pour conserver son
royaume. II entama d'actives négociations avec lord Ben-
tink, commandant des forces anglaises en Sicile, et finit
par signer avec l'Autriche un traité secret (11 janv. 1814)
qui lui promettait, en échange de son concours militaire,
la garantie de ses Etats. Il l'exécuta assez mollement en
conduisant une armée napolitaine contre celle d'Eugène de
Beauharnais et envoya au congrès de Vienne un plénipo-
tentiaire demander aux puissances de le reconnaître. Les
résistances que rencontra son envoyé lui firent craindre
de se voir enlever sa couronne par le Congrès ; pour la
conserver, il changea brusquement de tactique, se déclara
le défenseur de l'unité et de l'indépendance italiennes, ap-
pela tous les Italiens aux armes et s'avança avec une ar-
mée jusqu'à Bologne. D'abord vainqueur, il fut repoussé
par l'armée autrichienne de Bianchi, dut rétrograder jus-
qu'à Naples, et capituler dans cette ville oh le remplaça
Ferdinand, accouru de Sicile (mai-1815). Un débarque-
ment qu'il tenta quatre mois après au Pizzo (Calabre),
échoua misérablement. Il fut traduit devant une commis-
sion militaire et fusillé (43 oct. 1815).

Le royaume des Deux-Siciles de 1815 à 1860.
Ferdinand IV, veuf depuis 1814, accourut alors de Pa-
lerme, reprit possession de ses Etats et reconstitua le
royaume des Deux-Siciles dont il devint souverain sous le
nom de Ferdinand IEr. La surveillance de l'Autriche l'em-
pêcha de signaler sa restauration par les mémesviolenees
qu'en 4 799 ; mais il abolit la constitution libérale qu'il
avait donnée à la Sicile en 1812, rendit à l'Eglise, par le
concordat de 4818, ses biens et ses privilèges et provoqua
par ce régime d'arbitraire un mécontentement qui se tra-
duisit par le développement du carbonarisme, société se-
crète née sous la domination française. En 4820, éclata
un premier mouvement libéral. A la nouvelle de la révo-
lution espagnole, un régiment de cavalerie se soulève à
Nola, marche sur Naples, dont la garnison le rejoint,
entre dans la ville, et contraint Ferdinand à promulguer
une constitution (juillet). Un parlement se réunit et une
émeute séparatiste est étouffée à Palerme. Malheureuse-
ment Ferdinand, qui n'avait accordé ces concessions qu'à
contre-cceur,se fit inviter par les puissances européennes
à aller plaider la cause de son peuple au congrès de Lay
bath. Grâce à ce subterfuge, il put s'échapper de son
royaume (déc. 1820) et y rentrer à la tête d'une armée
autrichienne qui battit les troupes constitutionnelles à
Rieti (7 mars), rétablit l'absolutisme et fit peser sur les
Deux-Siciles un régime de terreur. Sous l'inspiration du
ministre de la police, le fameux Canosa, plus de 800 per-
sonnes périrent pour la cause de la liberté et 1.500 fu-
rent envoyées aux galères. L'armée fat dissoute et l'on
brilla sur la place publique les ouvres de Voltaire, de
Rousseau et de Montesquieu. La mort de Ferdinand Ier
(4 janv. 1825) et l'avènement de François Ier (1825-30),
n'eurent d'autre résultat qu'un redoublement de rigueurs,
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François Ier mourut de la frayeur que lui causait la révo-
lution de 1830 et laissa le trône à son fils Ferdinand II,
Ad de vingt ans. Ce dernier devait rester célèbre dans
l'histoire sous le nom de roi Bomba. Moins débauché et
meilleur administrateur que ses prédécesseurs, il montra
une dureté égale à la leur dans la répression des mouve-
ments constitutionnels en Sicile (1831-37) et de deux
conjurations militaires à Naples (1832-33). La révolution
de 1848 lui fournit l'occasion de faire preuve du même
manque de foi. Dès le mois de janv. 4848, une insurrec-
tion victorieuse éclate à Palerme, et s'étend à l'ile tout
entière, d'oit elle chasse les garnisons bourbonniennes :
elle a pour conséquence, à Naples, un mouvement popu-
laire qui force le roi à renvoyer son ministre Delcarretto,
à accorder une constitution et bientôt (mai) à déclarer la
guerre à l'Autriche, contre Iaquelle fut envoyée une ar-
mée commandée par Pepe. En trois mois, Ferdinand avait
fait toutes Ies concessions qu'on eût pu attendre d'un
prince réformateur. Comme son aïeul, il saisit la pre-
mière occasion pour les retirer. Le 15 mai, jour oii devait
se réunir le nouveau Parlement, il fit attaquer la garde
nationale par les troupes de sa garde, renvoya le minis-
tère, mit le royaume en état de siège et rappela l'armée
de Pepe. Puis, enhardi par le succès de l'armée autri-
chienne, il prorogea ce Parlement pour une date indéter-
minée (5 sept.). Restait à reconquérir la Sicile qui, dès
le 13 avr., avait proclamé sa déchéance et offert en vain
la couronne à un prince savoyard. II y parvint en écra-
sant Messine sous une pluie de bombes (septembre), puis
en débarquant une armée d'occupation qui s'empara de
Palerme après un combat acharné (mai 1849). Il semble
dès lors uniquement préoccupé de rétablir l'absolutisme et
de remplir les prisons.

Ce régime de terreur dura jusqu'à 4860, sans autres
incidents qu'une inutile expédition des Mazziniens à Sapri
(1857) et qu'un attentat contre le roi. En avr. 1860, àla
suite de l'ébranlement que la guerre d'indépendance avait
communiqué à l'Italie tout entière, une insurrection éclate
à Palerme; sollicité d'intervenir par les exilés siciliens,
Garibaldi débarque à Marsala (41 mai) ; la population se
joignant à lui, il bat les troupes royales à Calatafimi,
entre à Palerme (28 mai), établit un gouvernement pro-
visoire et prend Messine (27 août) ; un mois lui suffit pour
continuer sa marche jusqu'à Naples; il y entre le 7 sept.,
tandis que le roi François II se réfugie avec ses dernières
troupes dans la forteresse de Gaète. A ce moment, Victor-
Emmanuel et Cavour crurent prudent d'intervenir ; crai-
gnant l'établissement à Naples d'un gouvernement ré-
volutionnaire, ils firent passer la frontière à une armée
piémontaise qui se joignit aux troupes garibaldiennes, oc-
cupa tout le royaume et força François II à capituler dans
Gaète (janv. 1861). Le 21 oct., un plébiscite solennel
prononça l'annexion au Piémont des provinces napoli-
taines et siciliennes; le royaume des Deux-Siciles termi-
nait sa longue existence.

La Sicile sous la maison. de Savoie. L'introduction
en Sicile d'un régime libéral ne pouvait faire cesser brus-
quement ni les aspirations séparatistes qui avaient tou-
jours distingué Ies habitants de l'ile, ni les difficultés
économiques qui provenaient de l'inégale répartition de
la propriété. Les premières amenèrent une terrible in-
surrection qui éclata à Palerme an lendemain de la
guerre contre l'Autriche (sept. 4866) et fut facilement
réprimée; les secondes s'aggravèrent à mesure que s'ac-
croissait le poids des impôts et finirent par aboutir, à la
fin de 4893, à une série d'émeutes qui compromirent gar-
vement la sécurité publique'. Dans plusieurs petites villes,
le peuple brûla les bureaux de l'octroi et pilla l'hôtel de
ville. Le gouvernement ordonna une répression vigou-
reuse; l'état de siège fut proclamé, un désarmement gé-
néral ordonné, et le général Morra di Lavriano envoyé à
Palerme avec des pouvoirs extraordinaires. Ces mesures
mirent fin aux troubles, mais ne purent en faire- dispa-

ratte les causes qui tiennent aux conditions économiques
de la Sicile. 	 A. PINGAUD.

Bina.: GoGRAPHIE. — Caria geologica della Sicilia;
Rome, 1885. — René BAZIN, Sicile; Paris, 1891. — CIiIE-
sI, la Sicilia illustrata, nella storia, nell' arte, nei paesi;
Milan, 1892. — Connus DE LESTRADE, la SiCile sous la
monarchie de Savoie; Paris, 1894. -- SAN-GIULIANO, le
Condizioni presenti delta Sicilia; Milan,1894. — SCHNEE-
GANS, Sicilien, Rader ans Natur, Geschichte und Leben ;
Leipzig, 1886.

Hisrorn . — AnARI, Storia dei Musulmani di Sicilia;
Florence, 1873, 3 vol. — Du même, Bibliotheca Arabo-
Sicula; Leipzig, 1857-1875, 2 vol. • traduct. italienne ;
Milan, 1880-1881, 2 vol. — DI BLASI, Storia del reqno di Si-
cilia; Palerme 1841. — COLLETTA, Storm di 1'apoli dal
173é al 1825 ;

Palerme, 1841.
	 21•01.— FREEIIANN, History

of Sicily, Londres, 1894, 4 vol. — GIANNONE, Storia civile
del regno di Napoli ; Naples, 1723, 6 vol. — ORLOFF, Md-
moires historiques sur le royaume de Naples; Paris,1819,
5 vol. — ScAnuro, Stato e Chiesa ne/le due Sicilie; Pa-
lerme, 1887.

SI CI LIEN. Nom donné par Munier-Chalmas et de Lap-
parent à l'étage supérieur du pliocène (V. NEoCÈNE).

SICILIENNE (Danse) (V. DANSE, t. XIII, p. 866).
SI GIN I US DENTATUS (Lucius), surnommé l'Achille

romain. 11 avait combattu dans 420 batailles, tué 8 enne-
mis en combat singulier, reçu 45 blessures, participé à
9 triomphes. Tribun de la plèbe en 454 a y. J.-C., il fit
condamner le consul sortant J. Romilius. Eu 450, il
engagea les plébéiens, afin de se débarrasser des décem-
virs, à se retirer de nouveau sur le mont Sacré; les
décemvirs le firent assassiner, puis lui décernèrent de
superbes funérailles.

SICINNIS (Danse) (V. DANSE, t. XIII, p. 863).
SICKEL (Theodor, chevalier de), historien allemand,

né à Aken le 18 déc. 1826. Elève de l'Ecole des chartes de
Paris (1850 .52), il fut chargé par le gouvernement français
de missions aux archives de Milan, de Venise, de Vienne,
devint professeur d'histoire à Vienne (1857), directeur
de l'Institut d'histoire autrichienne (1867), puis de celui
de Rome (1890-92), et fut anobli en 1881. C'est un
maitre de la diplomatique. Il a publié : Monumenta
graphita medii moi (Vienne, 1859-69, 9 livr.); Das
Vikariat der Visconti (1859); Jeanne d'Arc (1860);
Die Urkunden der karolinger (1867, 2. vol.); Zur
Gesch. des Konzils von Trient (documents, 1870-72,
Alcuinstudien (1875); les Diplômes de Conrad I",
Henri IeP et Otton II, dans les illonumenta Germanise
(1879-84); Kaiserurkunden (avec Sybel • Berlin,
1881-91); Beitrlege sur Dipplornatik(Vienne, 4861-82,
8 livr.); Das Priuilegium Ottos I (Innsbruck, 4883);
Liber diurnus Komanorum pontiflcum (Vienne, 1889);
3 livr.); de nombreux mémoires dans les comptes rendus
de l'Académie de Vienne, etc.

SICKINGEN (Franz de), célèbre aventurier allemand,
né k Ebernburg, près de Kreuznach, let mars 1481, mort
à Landstuhl le 7 mai 1523. Fils d'un chevalier, il com-
battit au service de Maximilien contre les Vénitiens et de-
vint bientôt le type des chevaliers batailleurs de cette
époque, qui recherchaient toutes Ies occasions de guerre
privée. En 4513, il en entreprend une contre la ville de
Worms, au profit d'un bourgeois qa elle avait banni, dé-
valise ses marchands, assiège la ville. Il attaque ensuite
le duc de Lorraine pour le compte du comte de Geroldseck,
passe au service du roi de France, François Ier, qui le sou-
doie ; des bourgeois de Metz l'appellent contre leur conseil
municipal ; il amène 22.000 hommes devant la ville, fait
rendre justice aux bourgeois, tout en exigeant pour lui-même
20.000 florins d'or et un mois de la solde de ses troupes
(1518). H déclare aussitôt la guerre au landgrave Philippe
de Hesse qui a lésé un de ses parents, l'attaque à Darm-
stadt et lui extorque 35.000 florins, sans parler des satis-
factions à ses amis (23 sept. 1518). Puis il se met au
service de la ligne souabe contre le duc de Wurttemberg,
coopère à la prise de Stuttgart (4519) et, là, prend sous
sa protection l'érudit Reucklin, dont il embrasse aussitôt
la cause contre les dominicains. Il amène ensuite ses mer-
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20 sicles d'argent pesés. Dans la loi mosaïque, comme
dans les contrats assyriens d'intérêt privé, retrouvés de
nos jours, en si grand nombre, tout se paye en métal es-
timé au poids : maisons, troupeaux, champs, impôts,
amendes, sacrifices, offrandes aux dieux et aux pro-
phètes.

La forme donnée à ces lingots remplissant l'office de
monnaie était très variable. Quand on parle de sommes
énormes, on les paye en briques ou saumons fort lourds.
Dans le livre de Josué, il est parlé d'une « langue d'or »
pesant 50 sicles. Les lingots d'un poids médiocre étaient
souvent manufacturés et transformés en bijoux, surtout en
bracelets et en anneaux : les familles de nomades portent
encore aujourd'hui leurs richesses à titre d'ornements
personnels. Nous trouvons, en effet, à diverses reprises,
dans la Bible, la mention formelle de bijoux pesés qu'on
emploie comme paiement. Les bijoux que reçoit Rebecca
consistent en un anneau d'or du poids d'un demi-sicle et
deux bracelets de 2 sicles : l'insistance avec laquelle le
texte biblique spécifie le poids de ces bijoux est significa-
tive. De même, lorsque les nombreux parents et amis de
Job lui donnent, chacun, une bagne d'or, il est clair que
ces bagues ne peuvent être considérées que comme ri-
chesse monétaire. Dans Samuel, it est parlé d'un individu
qui porte sur lui, comme une véritable pièce de monnaie,
un lingot d'un quart de sicle. Et même, dans le livre des
Juges, on voit un personnage du nom de Mica, qui se
sert, pour ses paiements, de sicles ayant la forme d'une
image gravée. Enfin, des contrats assyriens mentionnent
des lingots en forme de tête de la déesse Istar, qui ser-
vent de paiement. Au temps du roi Joas, il y avait, dans
le temple de Jérusalem, un coffret dont le couvercle était
percé d'une rainure comme les troncs de nos églises :
dans cette ouverture les prêtres glissaient les petits lin-
gots ou, pour mieux dire, les sicles d'argent offerts par le
peuple pour la réparation du temple; quand le tronc était
rempli, on le vidait et on mettait les sicles dans des sacs
après les avoir comptés et pesés. Tous ces usages nous
rapprochent graduellement de l'invention de la monnaie,
mais ces pièces de métal n'en sont pourtant pas encore
réellement, puisque ni le poids nile titre n'étaient garan-
tis par des autorités publiques, et que le caractère fidu-
ciaire leur faisait défaut (V. MONNAIE). Il fallait toujours
peser dans les cas douteux ; aussi, vendeurs et acheteurs
sur les marchés étaient munis de balances qu'ils portaient
à leur ceinture, avec une série de poids en pierre : « une
fausse balance, disent les Proverbes, est une abomination
devant le Seigneur », aphorisme qui trahit les préoccupa-
tions quotidiennes de chacun.

Il y a de grandes divergences entre les savants pour
l'appréciation pondérale du sicle. Nous savons d'ailleurs
qu'il y avait plusieurs variétés de sicles dans une même
ville ou chez un même peuple. On distinguait presque par-
tout les poids du roi, les poids du sanctuaire, les poids da
commerce; enfin les sicles juifs différaient de ceux de Ni-
nive ou de Babylone, de Carchémis, de Tyr ou de Sidon.
C'est sous ces reserves que nous présentons les indica-
tions générales qui suivent : chez les Chaldéo-Assyriens,
dans les poids du commerce, le grand sicle valait 165r,82 ;
il était le 1/600 de la mine ou la 3600 0 partie du talent.
Le petit sicle en était juste la moitié et pesait 86x,41 ;
il était la4/600 partie de la petite mine, la 1/3600e par-
tie du petit talent. Les Chaldéo-Assyriens avaient en
même temps un système spécial pour peser l'argent, dans
lequel le sicle était le 1/50 0 de la mine. Suivant ce sys-
tème, le grand sicle pesait 226 r,42 et le petit sicle 44ax,21.

Chez les populations araméennes, les Phéniciens et les
Juifs, nous trouvons usité, pour l'or, le système des Chai-
déo-Assyriens dans lequel le grand sicle pèse 166 x,82 et
le petit sicle 86r,41. Mais pour l'argent le sicle (segel)
est le 1/500 de la mine et pèse 14x',92; le demi-sicle
(beqah) pèse 75r,46; le quart de sicle (rebah) est de
36r,73. A la longue ce système s'affaiblit graduellement,

SICKINGEN — SICLE

cenaires auprès de Francfort, afin de lever les hésitations
des électeurs. en faveur de Charles-Quint; celui-ci offre
à Sickingen le titre de comte que l'aventurier refuse, se
contentant de ceux de conseiller impérial et de chambel-
lan. Il s'était lié en Souabe avec Ulrich de Hutten, et ce
dernier le gagne à la Réforme; Sickingen héberge, dans
ses châteaux de Landstuhl et d'Ebernburg, KasparAquila,
Bucer, OEcolampade. Cela ne l'empêche pas de continuer
à faire campagne pour l'empereur ; il lui amène 45.000
hommes contre la France, prend Sedan, mais échoue de-
vant Mézières (152i) et ne peut se faire rembourser ses
dépenses. Il revient aux idées de réforme ecclésiastique
et de suite leur donne une tournure pratique : suppres-
sion des principautés ecclésiastiques au profit de la che-
valerie. Passant à l'acte, il déclare la guerre à l'arche-
vêque de Trêves, mais est repoussé devant sa métropole
(14 sept. 4522). Cet échec entrain le désaveu général de
son entreprise ; mis au ban de l'empire, il est assailli par
les Palatins et les Hessois ; assiégé dans son château. de
Landstuhl, il est mortellement blessé par un boulet
(2 mars 4523) et meurt cinq jours après. La chronique
de Flersheim, comprise dans les oeuvres de Hutten (éditées
par Waltz, Strasbourg, 4872), a conservé le récit des
exploits de cerude batailleur. — Son fils Franz-Conrad
fut créé baron d'empire par Maximilien II; ses descen-
dants, comtes en 4773. Il en subsiste encore une lignée
catholique en Autriche et Silésie.

SICLE. Poids et monnaie de l'Orient sémitique dans
l'antiquité. En Chaldée, en Assyrie, chez Ies Juifs et les
Phéniciens et, en général, chez toutes les populations ara-
méennes et sémitiques, les échanges et les -transactions
commerciales s'opéraient par l'intermédiaire des métaux,
l'or, l'argent et le cuivre, qu'on pesait pour en apprécier
la valeur. Partout oit dans les textes cunéiformes et dans
la Bible, il est question de paiements, ce sont ces métaux
qui servent d'étalon de la valeur des choses ; comme on
ne savait encore que Ies apprécier au poids, de là vient
que le mot sicle (dans les langues sémitiques seqel) si-
gnifie à la fois peser et payer. « Le marchand pèse l'ar-
gent et mesure le grain », dit un texte assyrien. D'assez
bonne heure l'usage se répandit dans ces pays, pour fa-
ciliter les opérations commerciales, de tailler les lingots
de métal en poids échelonnés d'avance ; on s'épargnait
ainsi la peine de fractionner sur le marché même, avec
des cisailles, un bloc de métal pour en détacher le mor-
ceau dont on avait besoin pour effectuer un paiement.
C'est ainsi que le sicle et les autres divisions du système
pondéral, telles que le demi-sicle, la mine et le talent,
devinrent dans l'Asie sémitique, des lingots d'un poids fixe,
régulier, connu d'avance par tout le monde. La plupart
da temps, si l'on s'en rapportait à l'honorabilité des par-
ties contractantes, on n'avait plus qu'à compter ces cou-
pures pour savoir quel poids de métal on donnait ou l'on
recevait en paiement. Le mot sicle en arriva à signifier
compter aussi bien que peser.	 -

Pour démontrer que le sicle n'était, dans le principe,
autre chose qu'un poids fixe, il suffit de comparer entre
eux soit les textes cunéiformes, soit Ies nombreux pas-
sages de la Bible où il est parlé de sicles d'or, de sicles
d'argent, de sicles de fer, de sicles de cuivre, de sicles
d'aromates, de sicles d'aliments. La première transaction
commerciale que mentionne la Genèse est l'acquisition
par Abraham de la caverne de Makpela dont il voulait faire
son tombeau. Le patriarche qui était revenu d'Egypte,
« très riche en troupeaux, en argent et en or », livre au
poids à Ephron, 400 sicles d'argent « tels qu'ils ont cours
entre les marchands ». Il est fait, par ces mots, allusion
au poids et au titre des sicles. Il en - est de  même, par
exemple, lorsque les Israélites s'imposent, pour la cons-
truction du temple, une capitation d'un demi-sicle par
tête; lorsque AbimeIek, roi de Gérar, fait cadeau à Abra-
ham de 1.000 sicles d'argent, ou qu'Abraham paye à Or-
nan 600 sicles d'or. Joseph est vendu par ses frères pour
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si bien qu'an temps des Macchabées le sicle d'argent ne
pèse plus que 14°'',25.

Avec les Perses, dont la domination politique et sur-
tout l'influence commerciale s'étendent sur toute l'Asie
antérieure avec Cyrus, on voit prendre possession du
marché un nouveau système pondéral qui a pour base la
darique d'or (V. DARIQUE) et le sicle médique que les
Grecs appellent a_y),o; priaizd; ou simplement aty))o;. Le
side médique est la plus ancienne monnaie d'argent qui
ait été frappée sous le nom de sicle : il n'est autre chose
qu'une drachme de 5er',60. L'invention en remonte à
Darius Ier, fils d'Hystaspe (521-485) et représente, sur
l'une de ses faces, le roi de Perse agenouillé en archer,
tenant d'une main son arc et de l'autre un javelot ; le roi
des rois est coiffé de la cidaris et vêtu de la grande robe
appelée candys. H est aisé de voir que le poids de 5nr,60
donné par Darius à sa nouvelle monnaie est la moitié
exacte da poids de 14âr,20 que nous avons signalé plus
haut comme étant celui du petit side assyro-chaldéen.
Darius a donc pris à tâche de créer une monnaie qui fut
en concordance parfaite, au point de vue de la taille, avec
le principal des systèmes pondéraux répandus en Orient.
Dans le système pondéral perse, la pièce de 44= r,24 de-
vient un double sicle, et les Grecs la désignent souvent
sous le nom de statère d'argent. La darique d'or valait
20 sicles de 5°r,60, de sorte que 5 dariques équivalaient
à 100 sicles ou une mine d'argent, et 6.000 sicles cor-
respondaient à 300 dariques ou un talent. Xénophon
nous apprend enfin que le side médique était échangé
contre 7 4/2 oboles attiques. Dans les comptes des tem-
ples grecs, le sicle médique ou drachme achéménide est
moins fréquemment cité que la darique d'or : cela tient à
ce que la monnaie d'argent était frappée dans presque
toutes les villes grecques qui n'avaient pas besoin de
l'argent perse, tandis que la monnaie d'or n'était admise,
sauf exceptions, avant Philippe de Macédoine, que comme
monnaie étrangère.

Les grandes civilisations de l'Egypte, de la Chaldée,
de l'Assyrie et de la Phénicie ne connurent pas l'usage de
la monnaie proprement dite ; les Juifs eux-mêmes ne
frappèrent monnaie que fort tardivement, sous la domi-
nation des Macchabées; les premières ont été émises par
Simon Macchabée (143-135 ay. J.-C.) à l'occasion de la
révolte des Juifs provoquée par les persécutions du roi
de Syrie, Antiochus IV Epiphane. Ce sont des pièces d'ar-
gent, sicles et demi-sicles, pesant 44'P',25 et 7sr,12. Ces
poids nous montrent l'application, à la taille des espèces,
de l'un des systèmes pondéraux juifs plus anciens dont
nous avons parlé plus haut. Le side de Simon Macchabée
porte, d'un côté, en écriture samaritaine, les mots Segel
Israel (sicle d'Israël) autour d'une coupe, qui est sur-
montée d'une date, année du règne de Simon. Au revers,
les mots Jerusalem qedoschah (Jérusalem la Sainte),
autour d'une branche à trois tiges, qu'on regarde comme
l'image stéréotypée de la verge d'Aaron. Le demi-sicle
a les mômes types et la légende khatzi-segel (demi-
sicle).

Les rois de Tyr, de Sidon et des villes phéniciennes de
Chypre, à I'époque de la domination des Perses achémé-
nides, frappèrent des monnaies du système perse qu'on
appelle sicles, doubles sicles, demi-sicles, aussi bien que
des noms grecs de drachmes, tétradrachmes, hemi-
drachmes. Le double side est plutôt, pourtant, dénommé
statère, comme étant l'unité, et le side, demi-statère. Ces
appellations diffèrent suivant les systèmes auxquels les
métrologues rattachent la taille des espèces. Les villes de
la côte de Phénicie, de la Cilicie et d'autres provinces ma-
ritimes de l'Asie Mineure, ainsi que Carthage, émirent
aussi, jusqu'à la domination romaine, des pièces d'argent
que les auteurs qualifient parfois de sicles et divisions ou
multiples du side. Le tétradrachme de Tyr, du poids de
44sr,25, frappé en si grande abondance jusqu'à la con-
quête de Pompée, reçoit souvent chez les auteurs le nom

de side. Pour les Romains, le side juif vaut 4 deniers,
un tétradrachme. Mais les interprètes de l'Ecri-

ture sainte, comme saint Epiphane, à la fin du ive siècle
de notre ère, font remarquer que ce side vulgaire n'était
que la moitié du side du sanctuaire, âycoç aty7,oç, qu'ils
estiment égal au didrachme attique. E. BABELON.

BIBL. : J. BRANDIS, Des Münz-Mass-und Gewichts-
wesen in Vorderasien; Berlin, 1866, in-8. — Fr. HULTSCH,
Griechischc und rdmische Metrologie, 2e éd., 1882. --
E. BABELON, tes Perses Achéménides (Introd.).— Du même,
les Origines de la monnaie. — F. MADDer, The Coinage
o` the Jews, in-1. — Aug. Auass, Essai sur le système
métrique assyrien: Paris, 1881 et suiv., in-1.

SI CO. Colline du Portugal (V. ce mot, t. XXVII,
378).

 SICOTIÈRE (Léon DUCHESNE DE Li), homme politique
français, né à Valframbert (Orne) le 3 févr. 1812, mort
à Alençon le 28 févr. 1895. Avocat à Alençon, bâtonnier
de l'ordre, il fut élu représentant de l'Orne à l'Assem-
blée nationale le 8 févr. 4874. Membre du centre droit
et de la réunion dite « des Réservoirs », il travailla
beaucoup dans les commissions. It soutint le ministère
de Broglie et, devenu sénateur de l'Orne le 30 janv.
1876, il continua à appuyer de ses votes le gouverne-
ment du 46 Mai et, plus tard, le boulangisme. Il fut
jusqu'à sa mort constamment réélu sénateur. Très ac-
tif, très travailleur et très fin, bibliophile savant, il fut
un des membres les plus éminents de la Société des
antiquaires de Normandie, dont il fut président depuis
1843. H a laissé un nombre considérable d'ouvrages d'ar-
chéologie et d'histoire, parmi lesquels nous citerons : Ma-
tériaux pour servir à la statistique du dép. de l'Orne
(Caen, 1837, in-8) ; Béranger (Alençon, 1839, in-8);
Mémoire sur le roman historique (Le Mans, 1839, in-8);
Essai sur Cétat des corporations industrielles au
moyen dye (Le Mans, 1840, in-8) ; le Dép. de l'Orne
archéologique et pittoresque (1845-54, in-fol.), avec
Poulet-Malassis ; les Faux Louis XVII (Paris, 4882,
in-8) ; les Rosières en Basse-Normandie (Alençon, 1884,
in-8) ; Corday d'Armont, petit-l'ifs de Corneille et père
de Charlotte Corday (Alençon, 18'38, in-8) ; Louis de
Frotté et les insurrections 'normandes (Paris, 1889,
3 vol. in-8) ; Louis XVII en Vendée (Vannes, 4896, in-8);
Bibliographie des usages et des traditions populaires
de l'Orne (1893, in-8e). On lui a élevé un buste à Alençon
le 21 sont 1900.	 11. S.

BIBL.: J. APPERT et G. DE CONTADES, A. M. de La Si-
cotière. Souvenir; La Ferté-Maté, 1890, in-12.

SICUUES. Forêt du dép. du Pas-de-Calais (V. ce mot,
t. XXVI, p. 33).

SICU LES. Ancien peuple d'Italie (V. ce mot, t. XX,
pp. 1061-62, et SiciLE).

SICU LES (hongrois Székelyek, allem. Szekler). Po-
pulation de Hongrie qui occupe les trois départements
transylvains de Csik, H:iromszék et Udvarhely. On a beau-
coup discuté sur son origine. D'après la légende, ils se-
raient les débris des Huns qui, depuis le iv e siècle jusqu'à
l'arrivée des Hongrois en Europe (me siècle), ont vécu dans
les montagnes, se sont joints aux conquérants et ont ob-
tenu pour ce service de grands privilèges. Selon d'antres,
les Sicules sont d'anciens gardiens de la frontière que les
rois de lu maison Arpad avaient établis en Transylvanie.
Quoi qu'il en soit, c'est une tribu foncièrement magyare,
qui a conservé ses anciens us et coutumes, qui n'a jamais
été attachée à la glèbe et qui garde encore aujourd'hui
quelques-uns de ses privilèges. 	 J. K.

BIBL.: Paul HUNFALVY, Ethnographie de Hongrie, 1876.
— G. NAGY, l'Origine des Sicules, 1883. — Charles Simili:)

 Anciens Sicules, 1890. — Jules SEBESSYEN, Avaes et
Sicules, 1899, en hongr.

SI CYONE (Ecxooiv). Importante cité de la Grèce an-
tique, au N. da Péloponnèse, à 4 kil. du golfe de Corinthe,
sur une colline, entre l'Asopos et l'Helisson. Au pied de
cette colline, occupée par l'Acropole (village moderne de
Vasilika), était la ville basse, an N. la ville maritime,
également fortifiée. L'ensemble renferma 50.000 hab.
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SICYONE -- - SIDÉROSTAT H78 —

Sicyone fat d'abord appelée Xécorie, LEgialée, Telchinia.
Aux origines de l'époque historique, elle était peuplée
d'Ioniens, passa sous la domination d'Adraste venu d'Ar-
gos, puis d'Agamemnon. Lors de l'invasien dorienne, les
Ioniens- ou IEgialéens formèrent, à côté des trois tribus
doriennes, une quatrième tribu avec droits politiques égaux.
Sicyone continua d'être vassale d'Argos jusqu'au vu e siècle.
Elle fut ensuite régie par les tyrans de la dynastie des Or-
thagorides, appuyés sur la population ionienne : Ortha-
gores, son fils Myron, vainqueur à Olympie en 618
ay. J.-C., Aristonyme, Clisthène. Ce dernier, célèbre pour
sa richesse et sa magnificence, fut l'ennemi acharné d'Ar-
gos et des Doriens. II mourut sans laisser d'enfants (560),
et une réaction dorienne et oligarchique se produisit, ap-
puyée par les Spartiates, dont les Sieyoniens furent les
fidèles alliés contre Athènes, contre Corinthe, contre
Thèbes; en 417, les Spartiates restaurent l'oligarchie.
En 368, Epaminondas tint garnison dans la ville à la-
quelle Euphron, aidé par les Argiens et les Arcadiens,
donna une constitution démocratique. Elle dégénéra bientôt
en tyrannie (V. ce mot et DsuocaATIE), et les tyrans de
Sicyone s'allièrent à Philippe de Macédoine. En 303, Dé-
métrius Poliorcète l'ayant enlevée à Ptolémée, qui t'occu-
pait depuis cinq ans, obligea les habitants à se concentrer
dans l'acropole, plus facile à défendre. Puis reparurent
des tyrans, Cléon, Euthydème, Timoclide; le démocrate
Clinias les évinça, mais fut assassiné par Ab antidas (264),
lequel eut le même sort et fut remplacé par son frère
Paseas; il fut égorgé à son tour par Nicoeles, qui ne garda
la tyrannie que quatre mois. Aratus, fils de Clinias, délivra
sa patrie (251), l'agrégea à la ligue achéenne (V. ARATUS
et AC1UENNE [Ligue]). Après le sac de Corinthe (446),
Sicyone la remplaça momentanément dans la direction des
jeux Isthmiques et l'administration des pays voisins. Mais
elle participa àla décadence de la Grèce (V. cet art., t. XIX,
p. 317 et suiv.) et fut ruinée et dépeuplée par un trem-
blement de terre. Elle existait encore à l'époque byzantine
et prit le nom d'Hellas.

Sicyone nut à l'excellence de son argile plastique, aux
mines de cuivre de l'Asopos, à l'industrie de ses habi-
tants, notamment dans la cordonnerie et la métallurgie,
d'être une des plus opulentes cités grecques au vie siècle
ay. J.-C. C'est l'époque des tyrans orthagorides qui fut
celle de sa splendeur glorieuse. Sicyone fut alors le centre
d'une école de sculpteurs et de fondeurs en bronze, patrie
de Canachos et de Lysippe ; elle eut aussi son école de
peinture, illustrée par Eupompe, Pamphile et Apelle. Ses
tableaux lui furent enlevés par M. Scaurus qui en orna son
théâtre à Rome..

On voit à Vasilika les ruines de Sicyone : théâtre, stade,
aqueduc, enceinte romaine, etc.	 A.-M. B.

Ecoles de Sicyone (V. Gukce, t. XIX, p. 337).
S I CYO N E (Praxilla de), poétesse lyrique (V. PRAxILLA

DE SICYONE).
SI DDANTA (V. INDE, t. XX, p. 704).
SI D D HARTA (V. BOUDDHA).
SI D D I M (Vallée de). Ce nom désigne la portion méri-

dionale de la dépression qui reçoit le Jourdain pour former
la mer Morte et à laquelle s'attache la légende des villes,
Sodome et Gomorrhe, qui s'ablmèrent dans des gouffres
de bitume sous une pluie de feu.

SIDDONS (Sarah), célèbre actrice anglaise, née à Bre-
con le 5 juil. 4755, morte à Londres le 8 juin 4831. Fille
de Roger Kemble (V. ce nom), soeur des acteurs renom-
més Philippe-Etienne et Charles Kemble, elle se trouve,
dès son enfance, dans le milieu le plus favorable pour le
développement de ses qualités de tragédienne, et, encore
fillette, elle jouait déjà à ravir de petits rôles: En 1773,
elle épousa un acteur, William Siddons, et joua avec lui
sur diverses scènes de province. Garrick l'engagea à
Drury Lane où elle débuta le 29 déc. 1775, mais ce n'est
qu'après une séria de triomphes qu'elle remporta dans
ies grandes villes -deS comtés, surtout h Bath, qu'elle fat

engagée à Covent Garden (1782), d'où elle ne se retira
qu'en 4818, après avoir conquis, non seulement en Angle-
terre, mais dans toute l'Europe une réputation qui égale
presque celle de notre Rachel. Fort belle, passionnée,
douée d'une voix aux inflexions charmantes, elle excitait
l'admiration la plus vive. Ses rôles les plus remarquables
furent ceux des héroïnes de Shakespeare,.lady Macbeth et
Catherine (Henri VIII). Comme notre Sarah Bernhardt,
elle se livrait, en ses moments de loisir, à la sculpture, et
on a d'elle un buste du président Adams. Reynolds a peint
un portrait de Mrs Siddons, sous les traits de la muse de
la tragédie, qui est célèbre. Gainsborough et d'autres ar-
tistes ont aussi reproduit ses traits. On Iui a élevé une
statue en marbre blanc, oeuvre de L. Chavalliaud, à Pad-
dington Green (1897), et une statue colossale en bronze
à l'abbaye de Westminster.	 R. S.

BIBL.: J. BoADEx, Memoirs of Mrs Siddon; Londres,
1827, 2 vol. in-8. — Ths CAMPBELL. Life of Mrs Siddons,
1834, 2 vol. in-8. — Mrs KENNARD,MDS Siddons ; Londres,
1887. in-8.

SI DÉ (Myth. grecque). Epouse d'Orion. Comme elle
prétendait être plus belle qu'lléra, la déesse irritée la
précipita dans le Tartare. Pausanias (III, 22, § 9). donne
ce même nom de Sidé à l'une des Danaïdes.

SI DE. Ville maritime de Pamphylie, fondée par les
Eoliens de Cumes (Ifynie), sur un promontoire à l'O. du
fleuve McIas. On voit ses raines au lieu dit 1;ski Adatia, à -
62 kil. E. d'Adalia. Elles sont fort étendues (cf. Beau-
fort, Ifararnania) : remparts avec leurs quatre portes,
rues à marchés, temples, théâtre à 13.000 places, vaste
nymphée, portique, gymnase, aqueduc, etc. Les Sidéens
avaient leur idiome particulier, également différent de celui
des Grecs et des Barbares voisins. Sidé fut le principal
centre des pirates ailier siècle ay. J.-C., puis la métropole
de la Pamphylia prima sous l'Empire. La grande divi-
nité locale etait Athéna.

SIDÉRAL (.Asti.) (V. ANNÉE, t. III, p. 47, et nues).
SIDÉRATION. I. ASTROLOGIE. — La sidération est

l'influence qu'exerce un astre sur la vie ou sur la santé
d'une personne. EIle constitue, par conséquent, le fond
même de l'astrologie (V. ce mot).

II. AGRICULTURE (V. ENGRATS).
III. MéDECINE. -- Ce terme désigne, en pathologie,

l'état de prostration ou d'anéantissement des forces vitales
qui frappe subitement l'organisme, comme par un coup
de foudre, par exemple dans l'apoplexie, la paralysie,
l'arrêt brusque des mouvements cardiaques, ou, dans les
vivisections, la mort subite par piqûre du bulbe rachi-
dien. Par extension, la sidération locale consiste dans
la mortification soudaine de certains tissus.

SIDÉRITE (Minér.). Fer météorique (V. ce mot,
t. XVII, p. 230).

SIDERITIS (Sideritis L.) (Bot.). Genre de Labiées à
calice tubuleux, à corolle avecun anneau de poils sur le tube;
lèvre supérieure dressée, lèvre inférieure trilobée; éta-
mines didynames incluses. Les S. hyssopifolia L., S.
scordioides L. et S. romana L., de la région méditer-
ranéenne, sont stimulants et toniques ; on les désigne
vulgairement sous le nom de Crapaudine. Le principal
Sideritis des anciennes officines est un Stachys (V. ce
mot).	 Dr L. RN.

SIDÉROCH ROME (Minér.) (V. CHROxITE).
SIDÉROSE. I. MINÉRALOGIE (V. TER CARBONATÉ,

t. XVII, p. 230).	 -
II. PATROLOGIE (V. ANTnRACOSis et Pallium).
SIDÉROSTAT (Astron.). Appareil basé sur les mêmes

principes que l'héliostat (V. ce mot) et réfléchissant dans
une direction constante les rayons émanés d'une étoile on
du soleil. IL permet l'observation d'un astre sans dépla-
cement de l'instrument, malgré le mouvement de rotation
de la terre, et il se prête tout particulièrement aux études
d'astronomie physique, d'analyse spectrale notamment, et
à la photographie céleste. Celui qu'imagina Foucault se
composait essentiellement d'un miroir plan argenté, qui
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était mû par un mécanisme d'horlogerie, de façon à ren-
voyer dans une direction horizontale fixe les rayons de
l'astre observé, et en un appareil objectif fixe destiné à
concentrer ces rayons en son foyer ; ils pénétraient de là
dans une chambre obscure, où l'astronome pouvait les
étudier à son aise. Plus récemment, Janssen a construit,
à son tour, un sidérostat, qu'il a employé pour la pre-
mière fois à l'observation du passage de Vénus, en 1874,
et qui lui a permis de prendre une série de photographies
successives de l'entrée de la planète sur le bord du soleil.
Dans cet instrument, la plaque photographique est ren-
fermée dans une cage, laquelle tourne, d'une part, sur
un axe excentrique à l'axe d'un télescope, d'autre part
dans un cadre fixe ayant an couvercle percé d'une fente
radiale. Un dispositif ingénieux, commandé électriquement
par un chronographe, n'expose; à chaque révolution de
l'appareil, qu'un 00e de la plaque sensibilisée, puis inter-
cepte la lumière et amène en position une nouvelle por-
tion de la couche sensible pour la photographie qui doit
suivre.

SIDEROXYLON (Bot.) (V. Bots et ARGANIA).

SI D ETES (Marcellus), auteur grec (V. MAncELLUS Si-
LETES).

SI DEVILLE. Com. du dép. de la Manche, arr. de Cher-
bourg, cant. d'Orteville; 309 hab.

SI DI-AL"-EL-MEEK". Cap de la Tunisie, dont l'impor-
tance vient de ce qu'avec le Cap Bon, le Ras Adder des
Arabes, il marque l'ouverture du golfe de Tunis, h.66 kil.
environ du susdit Cap Bon.

SI DI–BEL ARREs ou, plus brièvement, BEL-ABRES. Ville
de l'Algérie occidentale, ch.-1. d'arr. de la province et
à 56 kil. à vol d'oiseau S. d'Oran, à 82 kil. par chemin
de fer, sur la Mékerra, plus bas Sig, l'une des deux branches
du fleuve Macta, à 475 m. d'alt.; 27.000 hab., garnison
comprise; là-dessus 7.000 Français environ, 9.000 étran-
gers, la plupart Espagnols, 7.000 Musulmans, plus de
400 Juifs. Agriculture prospère : c'est un des « triomphes »
de la colonisation algérienne. Climat très dur, tout à fait
continental, par l'obstacle que le Tessala (1.061 m.),
mont voisin, oppose, au N., aux vents de la mer : on y a
subi des chaleurs de -1 . 44°, des froids de — 8°3 ;
338 millim. de pluie annuelle, en moyenne. — Fondée
en 4843, sur un territoire abandonné par les Béni-Amer
qui s'étaient réfugiés au Maroc.

SI D I-Bou-SAïn. Bourg arabe de la Tunisie septentrio-
nale, à 16 kil. N.-E. de Tunis, sur le haut du cap Bon-
Saïd, promontoire séparé par 23 kil. de distance du Ras-
el-Fortas à l'E. : de l'un à l'autre cap, c'est l'entrée de
l'arrière-golfe de Tunis, le golfe proprement dit, ayant, du
cap Sidi-Ali-et-Mekki au cap Bon, une ouverture de 66 kil.
Du plus haut du cap de Sidi-Bou-Saïd ou cap de Carthage
(on est ici sur le site de la grande ville punique), à 129 m.
d'ait., vue splendide sur la mer, la terre, les montagnes.
L'amphithéâtre des maisons de Sidi-Bou-Said ressemble
« à un éboulis de marbre ».

SI Dl-BRAntJI. Célèbre kouba ou marabout (édifice
religieux) de l'Algérie occidentale, à 40 kil. S.-0. de
Nemours, à 42 ou 13 0.-N.-0. de Nedroma, à 47 de la
frontière actuelle du Maroc, au-dessus d'un affluent du
petit fleuve de Nemours, à 300 m. d'alt. — Célèbre dou-
blement : par l'héroïque résistance, en 4843, d'une poi-
gnée de Français contre les hordes d'Abd-el-Kader (13
seuIement n'y périrent pas), el. par la fin de l'épopée guer-
rière de ce même Abd-el-Kader, qui s'y rendit au géné-
ral de Lamoricière, en 1847.

SMDt-EL-HAN". Village de la Tunisie centrale, à une
vingtaine de kil. E. de Iairouan, à 6 kil. de la rive N.
de la Sebkha-e1-Hàni, très vaste lagune qui peut bien
avoir 425 kil. de contour, entre rives indécises, et 500
kil. q. ou plus de surface quand de fortes pluies en élèvent
le niveau, tandis que l'été la réduit à rien, ou fort peu
de choses ; entouré de collines, ce « lac » n'a pas de dé-
versoir visible. Stat, du chemin de fer de Kairouan à

Sousse. Sidi-et-Hàni, a 100 m. environ d'alt., montre encore
des ruines romaines, d'ailleurs peu intactes : soubasse-
ments, substructions, débris divers et décombres, mais
pas un grand monument entier.

SI DI-FERRucu. Village de l'Algérie centrale, prou.
et à 20 kil. O.-S.-O. d'Alger, à l'extrémité d'une pres-
qu'île peu proéminente, en avant d'un littoral bordé de
dunes basses. Ce petit centre de population de 388 hab.,
dont 75 Musulmans, n'est pas même chef-lieu de commune
(il dépend de Staouéli), mais il est assuré d'une renom-
mée immortelle : c'est là que débarqua, le 14juin 1830,
l'armée qui, vingt jours plus tard, s'empara d'Alger, ce qui
fat le début de notre grand empire d'Afrique.

S I D I-Mt RouAN. Village de l'Algérie orientale, proc.,
arr. et à 37 kil. N.-0. de Constantine, sur un plateau de
320 m. d'ait., à 2 kil. de la rive dr. de l'oued Endjas,
tribut, g. du fleuve oued el Kebir ou Roumel ; 295 Fran-
çais, 3.681 Musulmans. Sidi-Mérouan est fort curieux
par l'origine de ses Français, qui, sans doute, parlent main-
tenant parfaitement la langue nationale, mais sont en
réalité des Corses d'origine grecque, descendant de fa-
milles du Péloponnèse fixées dans les environs d'Ajaccio,
à Cargèse, en 4676: aussi attribua-t-on le nom de Nou-
velle-Cargèse, ou Cargèse tout court, à la colonie de la prou.
de Constantine ; mais ce nom n'a pas prévalu.

S ID I-OKRA. Oasis de l'Algérie orientale, prov. et à
un peu plus de 200 kil. S.-S.-O. de Constantine, à 48 kil.
S.-E. de Biskra, près de l'oued Biskra, tributaire inter-
mittent du chott Melrir, qui est une des lagunes de la
grande dépressionconstantino-tunisienne; 48 Français et,
dans le bourg et la tribu, 3.553 Musulmans, « dont un
cinquième d'aveugles et beaucoup de lépreux ». — Très
célèbre dans le monde de l'Islam comme renfermant la
mosquée où a son tombeau Sidi Okba ben Nafé, conqué-
rant arabe de l'Afrique, tué près de là en 681.

S I D !AILLES. Corn. du dép. du Cher, arr. de Saint-
Amand-Mont-Rond, cant. de Chàteaumeillant ;1.423 hab.
Vieille enceinte fortifiée. Ruines du château de la Roche-
GuilIebaud.

S I DI CI NS. Peuple osque de l'Italie antique situé aux
confins de la Campanie, vers le Samnium. Ils avaient oc-
cupé la vallée du Liris et Fregelles, mais avaient été re-
foulés par les Volsques et confinés autour de Teanum.
Assaillis en 343 par les Samnites, ils invoquèrent l'aide
des Campaniens qui furent battus, puis des Romains, qui,
après la première guerre samnite, renoncèrent àles pro-
téger (341). Ils s'allièrent alors aux Latins et aux Cam-
paniens contre les Samnites et Rome. Après la guerre
latine ils expulsèrent les Ausoniens de Cales et ne furent
soumis par les Romains qu'au cours de la seconde guerre
samnite. Ils disparurent ensuite.

SIN EY (Sir Philipp), homme d'Etat et littérateur an-
glais, né à Penhurst le 30 nov. 4551, mort à Arnheim
le 17 oct. 4586. Intelligent et studieux, d'une santé déli-
cate, il fit des études très complètes. Poussé par son oncle
Leicester, il fut attaché en 1572 à la mission du comte de
Lincoln chargé de négocier à Paris un mariage entre la
reine Elisabeth et le due d'Alençon. Sidney était encore
à Paris au moment de la Saint-Barthélemy, et il trouva
un refuge efficace à l'ambassade d'Angleterre. Il passa
alors en Allemagne of il se lia avec le fameux Hubert
Languet qu'il accompagna à Vienne. Il fit ensuite un tour
en Italie où il connut le Tintoret et Paul Veronèse, voya-
gea en Pologne, encore avec Linguet, puis en Bohème et
en Flandre et revint enfin en Angleterre en 4575. Fort
bien accueilli à la cour par Elisabeth, pris en amitié par
le comte d'Essex qui voulait lui faire épouser sa fille
Pénelope Devereux dont Sidney ne parvint pas à s'éprendre,
bien qu'il écrivit pour elle force sonnets alambiqués (son-
nets à Stella), il commence à s'initier aux grandes affaires
politiques, en se chargeant des messages confidentiels de
la reine pour les souverains des Pays-Bas et d'Autriche
et en s'occupant beaucoup, en sous main, des intérêts da
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protestantisme. De retour en Angleterre après avoir reçu
par toute l'Europe le meilleur accueil que lui valaient ses
manières aimables et sa vaste culture, plus que ses
titres diplomatiques, il étendit encore son influence et dé-
veloppa ses qualités d'artiste et de lettré dans la fré-
quentation et la correspondance de tous les apôtres dela
Renaissance. Son franc parler le brouilla un moulent avec
la reine (1580). C'est alors qu'il se retira à Wilton,
près de sa soeur, et qu'il écrivit sa pastorale de l'Arca-
die, où l'on retrouve, sous une forme si charmante, toutes
les qualités supérieures de l'auteur : sa fraicheur d'im-
pression, sa simplicité de cmur, sa bravoure, sa généro-
sité et toute sa finesse d'esprit. Bientôt rétabli dans les
bonnes grâces de la souveraine, il épousa, un peu contre
son gré, en 1583, France Walsingham, car il n'avait pas
cessé de correspondre avec Pénelope, et il s'efforçait de
croire qu'il l'aimait, bien que cet amour fat surtout pré-
texte à développements littéraires. En 4384i1 connut Gior-
dano Bruno dont les audacieuses spéculations philosophi-
ques firent sur lui une profonde impression. Il fut tenté
dès cette époque d'aller coloniser en Amérique, mais la
reine ne voulut pas entendre parler de ce projet. Elle
l'envoya en ambassade en France (1584). Après avoir
conseillé une campagne hardie contre les Espagnols dont
le plan ne plat pas à la souveraine (1585), il finit par
obtenir l'envoi d'une armée de secours aux protestants
des Pays-Bas et il voulut aller s'y battre lui-même, mais
Elisabeth, informée de son projet, lui en défendit formel-
lement la réalisation : elle céda pourtant à ses pressantes
sollicitations, et il partit avec le titre de commandant en
chef de l'expédition. Gouverneur de Flessingue, il ne tar-
da pas à se rendre compte que les Espagnols, formida-
blement établis à Anvers, lui rendraient la partie difficile.
Avec un courage surhumain, il les attaqua à Axel qu'il
enleva par surprise (7 juil. 1586). Au mil en de sep-
tembre, il recommença cette attaque sur Zutphen. Il fut
grièvement blessé dans cette désastreuse escarmouche.
Comme il gisait sur le champ de bataille, on approcha de
ses lèvres une bouteille d'eau et, bien qu'il souffrit de la
soif ardente de la fièvre, il refusa montrant un soldat
étendu à côté de lui : « H en a plus besoin que moi. »
Tout Sidney est dans cette parole héroïque. Transporté à
Arnheim, il y mourut après vingt-six jours d'affreuses
souffrances.Son corps, ramené en Angleterre, fut enterré
à la cathédrale de Saint-Paul, au milieu d'un concours
immense de peuple.

Sidney a incarné les qualités les plus brillantes de la
Renaissance. Il était beau, brave, spirituel, passionné,
noble, généreux, adoré des soldats tout autant que des
courtisans et aimé d'une reine qui ne brillait pas par
la douceur des sentiments. Encyclopédiste, comme tous
les grands esprits de ce temps, il fut botaniste distingué,
astronome au courant de toutes les découvertes, très tin
connaisseur en arts, et très informé des littératures espa-
gnole et française. Il fut le centre du nouveau mouve-
ment littéraire, et, bien qu'il ait sacrifié à l'euphuisme,
ses oeuvres poussèrent la prose anglaise dans la voie
da perfectionnement. Nous avons déjà cité l'Arcadie
(composée entre 1580 et 4583); elle exerça sor le dé-
veloppement littéraire de l'Angleterre une influence con-
sidérable et fit les délices de toutes les classes de la
société pendant une centaine d'années. Shakespeare en a
tiré des scènes entières dans le Roi Lear, la Tempête et
le Songe d'une nuit d'été; Spenser y a puisé pour sa
Reine des Tees, Beaumont et Fletcher leur Cupid's
Revenge, etc. J. Baudouin la traduisit en français (Paris,
4624, 3 vol. in-8) et Florian s'y rattacha dans son Essai
sur la Pastorale (1788). Une autre oeuvre intéressante
de Sidney est sa série de sonnets publiée sous le titre
d'Astrophel and Stella (1594). Il y imita avec bonheur
la poésie italienne de la Renaissance ; et lui-même fut
imité et pas toujours égalé par Shakespeare. Dans l'Apo-
logie for Poetrie (1595), il se montra orateur éloquent,

vigoureux, et déploya une souplesse de style incompa-
rable. On a encore de lui une traduction des psaumes qui
fut imprimée seulement en 4823.	 11. S.

BCBL.: FULKE GREVILLE, Life of Sidney, 1652. — COL-
LINS, Sidney Papers, 1746. — PERS, Correspondence of
sir Philip Sidney and Hubert Languet; Londres, 1815. —
Fox BouRNE, Life of Ph. Sidney, 1852.--S. BUTLER, Sid-
neiana; Londres, 1537. — GROSART, Introductions to the
complete Poems of Sir Philip Sidney; Londres, 1873, 2 vol.

SIDNEY (Robert), vicomte Lisle et comte de Leicester,
homme d'Etat anglais; né à Penshurst le 19 nov. 4563,
mort à Penshurst le 13 juil. 1626, frère du précédent.
Membre du Parlement à partir de 1585, i1 accompagna
son frère Philippe dans l'expédition des Pays-Bas et l'as-
sista après le désastre de Zutphen. IL fut nommé gouver-
neur de Flessingue en 1588, fut blessé au siège de Steen-
wyck, en 1592, et envoyé en ambassade auprèsde Henri IV
en 1593, plaida auprès de lui la cause des protestants
français. En 1596-97 il se battait encore dans les Pays-
Bas et se distinguait notamment à la bataille de Turnhout.
Dès son avènement, Jacques Ier,.

 avec qui il avait été fort
lié pendant sa jeunesse, lui donna une pairie, puis le
créa vicomte Lisle ea 1605. IL prit une grande part aux
affaires étrangères et, comme son frère, s'intéressa à des
explorations coloniales. Le titre de comte de Leicester fut
rétabli en sa faveur en 1618. IL aimait les lettres et pro-
tégea divers poètes qui célébrèrent à l'envi les charmes de
son manoir de Penshurst.

Son fils Robert, né le t er déc. 1595, mort le 2 nov.
1677, fut ambassadeur en Danemark en 1632, ambassa-
deur en France en 1636 et devint lord lieutenant d'Ir-
lande le 14 juin 4641. IL eut fort à faire dans la répres-
sion de la rebellion qui éclata en oct. 1641 et dans la
résolution des difficultés qui suivirent entra le roi et le:
Parlement. Cependant le gouvernement trouva qu'il man-
quait d'énergie, et il fut remplacé par Ormonde le 29 nov.
4643. Après cette sorte de disgrâce il demeura presque tout
à fait dans La vieprivée. Pendant la république de Cromwell,
il resta neutre. A la Restauration, il entra au Conseil privé
(1660), mais it cessa bientôt de s'occuper de politique.

Philip, né en janv. 1619, mort en 4698, fils da pré-
cédent, se distingua sous le nom de vicomte Lisle dans la
répression de la rébellion irlandaise de 1641-42. Le Par-
lement, qui avait en lui grande confiance, le nomma lord
lieutenant d'Irlande en 1646. Revenu à Londres en 1647,
il refusa de siéger dans le procès de Charles Ier, ce qui ne
l'empêcha pas d'ètre fort en faveur auprès de Cromwell.
En 1652, il fut ambassadeur en Suède, et il occupa di-
verses hautes situations sons Richard Cromwell. A la Res-
tauration il rentra dans la vie privée. 	 R. S.

BIBL. : COLLINS, Memoir of the Hues and the actions of
the Sidneys; Londres. 1716, 2 vol. in-fol.

SI D N EY (Algernon), homme politique anglais, né en
1622, exécuté à Londres le 7 déc. 1682. Fils du second
comte de Leicester, iL accompagna son père dans son am-
bassade à Paris en 1636, servit en Irlande sous son frère
lord Lisle en 1642 et fut élu en 1646 an Long Parlement
par le bourg de Cardiff. Il ne participa pas au procès du
roi, ce qui lui valut divers témoignages d'hostilité de la
part de Cromwell que, de son côté, il s'amusa àridiculiser.
Pourtant il fit partie da conseil d'Etat en 1659 et fut sur-
tout employé aux affaires étrangères. Il demeura en exil
en Danemark, à la Restauration, fut forcé de passer en
Italie, puis en Suisse, en Belgique, en Allemagne, cher-
chant partout un emploi et poursuivi partout par des
émissaires da gouvernement anglais qui attentèrent à plu-
sieurs reprises à sa vie.Il vint en France en 1666, rentra
en Angleterre en 4677 et parvint à se faire élire à la
Chambre des communes en 1680. 11 fut bientôt établi

'
qquu il était un agent   la solde de Louis XIV, et les papiers
de notre ambassadeur Barillon ont prouvé, depuis, la vé-
rité de cette accusation que Shaftesbury lui lança à la
face. Sidney voulait établir la république en Angleterre,
et il avait essayé de convaincre le roi de France que ses
intérêts étaient de maintenir les droits et privilèges des
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Anglais plutôt que de laisser Guillaume d'Orange monter
sur le trône. Lors de la découverte du complot de la Rye
House, il fut arrêté (26 juin 1683), enfermé à la Tour et
condamné à mort, bien que les charges réunies contre lai
n'aient pas été très bien établies. Ha laissé des écrits re-
marquables, entre autres Diseoursesconcerning Govern-
ment (1698), trad. en français en 1702 et 1794. Un recueil
de ses ouvres a été donné par Hollis en 1772. 	 R. S.

BIBL.: Life of Algernon Sidney, 1794. — MEADLEY,
Memoirs of A. Sidney, 1813, in-8. — CRASE SIDNEY, Brief
memoirs of A. Sidney, 1835. —SANTVOORD, Life of A. Sid-
ney; New York, 1851. in-12. — EWALD, Life and times of
A. Sidney, 1873, 2 vol. — BLACKBURNE, Algernon Sid-
ney. 1885.

SI DOI N E APOLLINAIRE (Caïus-Sollius), poète latin,
évêque de Clermont (V. APOLLINAIRE).

SI DON. L'une des grandes cités de l'antique Phénicie,
auj. Saïda. Elle parait avoir exercé, du aune au iule siècle
ay. J.-C. une sorte d'hégémonie, grace à son double port,
à son industrie, à son activité colonisatrice. Les Sido-
niens, marins et commerçants célèbres, ne l'étaient pas
moins comme astronomes et calculateurs, sachant navi-
guer de nuit. On vantait leurs verreries, fabriquées avec
l'excellent sable des dunes de leur rivage ; leurs tissus de
lin, etc. (V. PIHÉNICIE et COMMERCE). Ils avaient colonisé la
côte d'Afrique, fondé Hippone, la première Carthage. Sidon
est célèbre dans les poèmes homériques par son industrie
métallurgique et ses artisans. Même, lorsque la supré-
matie passe à Tyr sa voisine, elle garde le titre de « mé-
tropole de Canaan ». Elle reconnait à tour de rôle la
suzeraineté de l'Egypte ou des empires asiatiques. Elle
est détruite en 351 à la suite d'une révolte entre Arta-
xerxès IH Ochus. Elle accueillit avec faveur Alexandre le
Grand. Sous les Romains, elle eut ses archontes, son
sénat et une assemblée du peuple; elle prit les titres de
Nanarchis, de Colonia Augusta, ou de Metropolis. Le
christianisme y pénétra de bonne heure, et dès 325 on a
la mention d'un évêque de Sidon. En 637-638, la ville
se rendit aux musulmans (V. SAIDA). Les seuls vestiges
d'époque ancienne ont été fournis par une nécropole qui
a été principalement fouillée par Renan et Gaillardot,
mais qui réserve encore des surprises. En 4855, on y
trouva le fameux sarcophage d'Echmounazar, roi de Sidon,
portant une longue inscription phénicienne et actuellement
au Louvre. En 1887 apparurent dix-sept sarcophages grecs
et phéniciens, dont le prétendu sarcophage d'Alexandre et
celui de Tabnith, père d'Echmounazar, qui ornent le musée
de Constantinople. 	 R. DD.

BIBL.: FIAMDI BEY et Th. REINACrr, une NCCropole royale
a Sidon; Paris, 1892-96.

SIDONIE (Ordre de). Cet ordre fut fondé en déc. 1870 par
le roi Jean de Saxe pour récompenser les femmes qui soi-
gnent les malades et les blessés. Sa dénomination évoque
le souvenir de Sidonie, fille de Georges Podiebrad, roi de
Bohème et femme du duc de Saxe, Albert le Valeureux.

SIDRA (Golfe) (V. SvRrE).

Sit, empereur chinois (V. H1k).
SIEBENGEBIRGE (V. RHIN [Province du]l.
SIEBOLD (Carl-Caspar de), chirurgien allemand, né

à Nideck (Juliers) le 4 nov. 1736, mort à Wurtzbourg le
3 avr. 1807. Il servit d'abord dans les hôpitaux mili-
taires français (•1757). Après avoir suivi les leçons des
grands chirurgiens de Paris et de Londres, il devint en
1769 professeur d'anatomie, de chirurgie et d'accouche-
ments à Wurtzbourg. Il réorganisa les études chirurgi-
cales en Allemagne, se distingua comme lithotomiste et
pratiqua le premier, en Allemagne, la pubiotomie. Ses
travaux sont disséminés dans un grand nombre de disser-
tations et de monographies. 	 D" L. Ha.

SIEBOLD (Philipp-Franz von), naturaliste allemand,
né à Wurtzbourg le 47 févr. 4796, mort à Munich le
18 oct. 1866, petit-fils du précédent. Reçu docteur en
1820, il entra an service de la Compagnie hollandaise
des Indes orientales en '1892, puis en 1823 fut envoyé au
Japon comme médecin d'une légation hollandaise. H y

fonda un jardin botanique à Desima et ouvrit des cours
sur la médecine et l'histoire naturelle. A Yeddo, où il se
rendit ensuite, il eut un immense succès. Dès 4828, il
envoya à Batavia des collections importantes de produits
naturels du pays, de livres, d'objets d'art, etc. Injuste-
ment soupçonné d'espionnage, il fut expulsé en 4829. Il
s'embarqua à Batavia en 1830, colportant toutes ses col-
lections, dont il fit cadeau au musée de Leyde. Il retourna
encore une fois au Japon en 1859. On lui doit, entre au-
tres : Flora Japonica... (Leyde, 4835-53, in-fol.) ;
Bibliotheca Japonica (Leyde, 1833-41, 6 vol) ; The-
saurus linguce japonicce (Leyde, 1835-41), etc.

SIÈCLE (Chronol.). Espace de cent années, numéro-
tées de 4à 100 et partant d'un point de départ fixe appelé
ère (V. ce mot). Les druides, au dire de Pline (hist. nat.,
lib. XVI), comptaient les siècles par trentA années. C'était
la durée moyenne de la vie humaine, et ce système, qui
consiste à prendre pour unité de mesure de la vie des
nations la durée de la vie humaine, la génération, se
retrouve en germe chez les Grecs. Ils n'arrivèrent jamais,
toutefois, à le formuler, parce que les uns entendaient
par génération la durée moyenne de la vie, les autres le
temps nécessaire pour que le corps devienne apte à engen-
drer, d'autres enfin la plus longue durée possible de
l'existence. Ce furent les aruspices toscans qui le déve-
loppèrent. D'après leurs libri rituales, chaque siècle avait
pour terme la mort de celui des citoyens qui existait déjà
à l'ouverture de la période et qui vivait le plus Iongtemps;
mais comme cette durée, essentiellement variable, dépen-
dait de deux événements impossibles, en fait, à constater,
les dieux envoyaient des prodiges exceptionnels qui en
marquaient l'échéance. Les quatre premiers siècles étrus-
ques eurent ainsi 100 ans, le cinquième 123, le sixième
et le septième 118. Les Romains adoptèrent, suivant leur
habitude, les idées et les pratiques de leurs doctes voi-
sins : d'où le retour irrégulier des jeux séculaires (V. ci-
après), par lesquels ils célébraient l'avènement de cha-
cune de ces périodes de la vie de leur cité. Au siècle
« naturel » des Etruscques les astrologues et les mathé-
maticiens romains substituèrent, du reste, d'assez bonne
heure, le siècle invariable de 100 ans, et cette durée a
été depuis universellement conservée.

Un siècle finit-il le 31 déc. de l'année numérotée 99,
ou le 31 déc. de l'année numérotée 100 ? Pour un esprit
non prévenu, la question ne parait pas devoir se poser.
La première année du premier siècle d'une ère est, en
effet, l'an 4 et non l'an 0 ; le 31 déc. de cette année,
c: à-d. le 31 déc. 1, il y a une année écoulée, et le
34 déc. 400, -il y en a cent ou un siècle; donc le lue siècle
commence le l et' janv. 101, le axe siècle lel e"janv. 1901.
Ainsi en a décidé le Bureau des longitudes, suivi par la
presque unanimité des savants. Les partisans de l'opinion
contraire ne se sont guère recrutés que parmi les gens de
lettres et les journalistes. Elle a eu aussi un adepte dans
l'empereur d'Allemagne, Guillaume H.

Jeux séculaires. — Fête et jeux célébrés à Rome
sous la direction des quindecemvirs (V. ce mot); bien
qu'on en fit remonter l'institution au premier des consuls,
M. Valerius Poplicola (510 a y. J.-C.), il est douteux
qu'ils aient été célébrés antérieurement à l'année 249
ay. J.-C. Ils duraient trois jours et trois nuits ; au dé-
but, on distribuait aux hommes libres des torches, du bi-
tume et du soufre; suivaient des sacrifices solennels (lee-
tisternia), une procession (pompa), les jeux du cirque,
des spectacles nocturnes, des orgies nocturnes, etc. Au-
guste, qui donna un éclat particulier à cette fête, et fit
composer par Horace un poème (Carmen sceculare), y
ajouta des jeux troyens. Après lu i , Claude célébra les jeux
séculaires, sans attendre qu'un siècle fat écoulé, sous pré-
texte du 800 e anniversaire de la fondation de Rome. Cela
fit dès lors deux séries de jeux séculaires ; les plus fameux
furent ceux que donna Philippe pour le millième anniver-
saire de la fondation de Rome (248).
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SIECQ. Com: da dép. de la Charente-Inférieure, arr..
de Saint-Jean-d'Angély, cant. de Matha; 451 hab.

SI ED LCE (en russe Siedtetz). Ville de la Pologne russe,
chef-lieu de gouvernement, à 1.100 kil. S. de Saint-Péters-
bourg, 4.200 kil. S.-0. de Moscou, 90 kil. S.--E. de Var-
sovie ; 20.000 hab. Ancienne capitale de la Poldachie
(division administrative de la Pologne). Combat entre Russes
et Suédois en 1706 ; centre de soulèvement polonais, en
1831. Grand château, bel hôtel de ville, siège d'un évé-
thé catholique. Le gouvernement, d'une superficie de
44.000 kih q., est partagé en neuf districts : Siedletz,
Biela, Vengrov, Vlodava, Garvoline, Konstantine (ch.-l.
Yanov), Loukov, Radine, Sokolov et compte environ
800.000 hab. Région agricole-par excellence, produisant
des quantités considérables de céréales (230 k 240 mil-
lions de kilogr.) et de légumes divers (pommes de terre,
416,000.000 dekilogr.; pois, 9 millions de kilogr.), nour-
rit près d'un million de têtes de bétail (115.000 chevaux);
plus de 1.300 usines et fabriques avec un personnel de
4.100 ouvriers. — Impôts directs, environ 1 million
400.000 roubles; indirects, près de 4 millions, dont la
moitié provenant de la vente de spiritueux. P. LEnt.

SI EG. Rivière de Prusse rhénane, aftl. dr. du Rhin,
longue de 131 kil. Sa vallée supérieure, àpartir de l'Eder-
kopf, au N. du Westerwald, est profondément encaissée et
très pittoresque. C'est un district minier (argent, cuivre,
fer). La Sieg arrose Siegen, Siegburg, et finit en face de
Bonn.

S I EG B U R G. Ville de Prusse, district de Cologne, sur
la Sieg ; 10.850 hab. (en 1895). Grande manufacture
d'armes avec laboratoire d'essai (2.000 ouvriers en tout);
impression de tissus, etc. L'industrie des poteries sans
émail, très florissante duxvi e au xvine siècle, a disparu.

BIBL.: Donuous•:H, Die ICcnsigilde der Tcepfer in Sieg-
burg; Cologne, 1873.

SIÈGE (Archéol.). Le siège, pris dans l'acception ac-
tuelle, a présenté d'assez nombreuses variétés dans l'anti-
quité et au moyen âge. Les sièges antiques ont été faits de
bois, d'ivoire, de métal ou de pierre et de marbre. Parmi
ces derniers, il faut citer surtout les gradins de cirques
et des théâtres et les sièges fixes munis de dossiers et de
bras ornés qui, dans les mêmes lieux, étaient réservés aux
personnages importants (théâtre de Bacchus à Athènes).
Les sièges de bois, qui ne nous sont connus que par des
représentations figurées, et les sièges de bronze, dont on
a trouvé un grand nombre à Pompéi, étaient des bancs,
des tabourets rectangulaires ou circulaires avec pieds
souvent disposés en X comme ceux de nos pliants, et des
chaises. à dossier, décrivant en plan un segment de cercle.
On s'asseyait sur des coussins et sur des sangles de cuir
fixées au cadre de métal du meuble. De petits lits, sou-
vent aussi en métal, analogues à nos chaises longues, ser-
vaient de meubles de repos, concurremineht avec les sièges,
et l'on sait que l'usage antique était de manger couché et
non -assis. Les sièges revêtus de plaques de métal précieux
ou d'ivoire étaient un privilège des hauts personnages : on
sait que la chaise curule en ivoire était chez les Romains
un insignedemagistrature (V. CHAISE). Ces sièges =avaient
généralement un dossier bas, formant avec les bras un même
arc de cercle. Chez les barbares scandinaves, un grand fau-
teuil de bois à montants élevés, enrichis de sculptures
fantastiques, était aussi un insigne de dignité : le chef de
famille dans sa maison, le wiking k bord de son navire
trônaient sur un siège de ce genre, et ce trône était un objet
sacré.

Le christianisme accepta cette idée, en même temps que
le moyen âge adoptait et transformait lentement les types
des sièges antiques. Le presbyterium ou abside des an-
ciennes basiliques fut garni de gradins de pierre servant
de siège au clergé, comme on en voit encore à Torcello; à
leur centre, ils étaient interrompus parla chaire pontificale
(cathedra) à dossier et bras ornés. Comme dans l'antiquité,
cette chaire est un insigne de -dignité, et elle peut être en

ivoire, comme l'est it Ravenne celle de l'évêque Maximien
(546 à 553), ornée de scènes dela Passion. D'autres fois, elle
est en marbre, comme à Cividale et à Parenzo; au Sie siècle,
à Saint-Vigor près Bayeux et à Vaison; au xn e siècle,
dans les cathédrales d'Augsbourg, d'Avignon, de Canter-
bury, de Durham, à Saint-Ambroise de Milan, à Fondi, à
Terracine, itEspondeilhan (Hérault), etc.; au Suie siècle,
à Toul; vers 1200, k Andin (musée de Douai). Généra-
lement, à partir du xne ou xive siècle, le siège pontifical
ou presbytéral et Ies stalles qui garnissent le chœur des
églises sont en bois. On continua de faire des sièges de
pierre sous les porches et dans les embrasures- des fenê-
tres civiles. On les garnissait de coussins mobiles. Le
moyen âge a connu aussi les sièges de métal : on en voit
dans les miniatures et tapisseries, et nous avons conservé
le trône de Dagobert, fauteuil antique en bronze restauré
au Sine siècle. Le mot siège, dans les textes du moyen
âge, a souvent signifié la base ou les fondations d'un édifice.

Parmi les sièges variés du moyen âge, il faut citer le
faudesteuil ou fauteuil (faldistauru- n) qui est un siège
d'honneur, muni de dossier et de bras (V. fig. art. FAU-
TEUIL, t. XVII, p. 65). Les figures de l'époque romane

 montrent de nombreux fauteuils en bois tourné or-
nés d'une série d'anneaux et de renflements. Les musées
de Christiania, Stockholm, Copenhague conservent en-
core des sièges de ce genre. Le faudesteuil da xiiie et du
xive siècle a généralement un dossier terminé en fron-
ton, comme le trône de Dagobert (dossier du xiiie s.)
et celui des rois d'Angleterre (xive s.),. à Westminster.
Ces sièges ont presque toujours un dossier élevé permet-
tant d'appuyer la tète : c'est un progrès sur l'antiquité.
Les chaières ou chaires de la fin de l'époque gothique
et de la Renaissance sont des meubles carrés avec bras
et dossier élevé (V. fig., art. CHAISE, t. X, p. 248) ;
sous le siège garni de coussins mobiles, on a souvent
ménagé un petit coffre. Les chaires en X, généralement
pliantes, à siège et dossier formés de sangles de cuir,
sont restées depuis l'antiquité jusqu'au xvii e siècle-Les
escabeaux ou escabelles sont des sièges carrés sans dos-
sier et que l'on garnissait de coussins mobiles, de même
que le basset ou petit banc court, le banc, bancal
ou banquiet avec ou sans dossier, ou à dossier mobile
permettant de s'asseoir dans un sens ou dans l'autre, ou
bien encore avec deux sièges dos à dos et un dossier cen-
tral. On garnissait pareillement de coussins, et l'on utili-
sait comme sièges les coffres, huches, bahuts ou arches,
qui se plaçaient le long des murs des appartements et qui
servaient d'armoires et de malles de voyage. Enfin, jus-
qu'au siècle dernier, on s'est volontiers assis sur le sol
même, sur des coussins, des tapis ou même, jusqu'au
xiiie siècle au moins, de simples bottes de paille dont on
usa comme sièges dans les antichambres, écoles et autres
lieux publics. C'est au xvie siècle qu'apparaissent nos
chaises sans bras et au xvlle que s'implante l'usage de nos
meubles à coussins fixes.	 G. ENLART.

SIÈGE. I. Art militaire. — Une armée qui s'avance
en pays ennemi se heurte, non seulement aux armées mo-
bilisées, mais encore à une série de places fortifiées, cen-
tres de ravitaillement, points d'appui des armées ennemies
ou forts d'arrêt commandant un nœud important de com-
munication, ou une ligne de chemin de fer. Ces places
fortes ne peuvent être négligées par l'armée d'invasion,
sous peine pour celle-ci de voir ses communications cou-
pées ou ses derrières menacés. Suivant l'importance mi-
litaire, politique et commerciale de la place, il y a lieu
de la conquérir ou simplement de la surveiller pour l'em-
'pêcher de communiquer avec le reste da pays. Dans ce
dernier cas, on l'investit; on la masque, si l'investis-
sement n'est que partiel ; on en fait le blocus (V. ce
mot). Mais si la place a une importance capitale, si elle
renferme de nombreux approvisionnements ou un effec-
tif considérable, si sa chute doit avoir un grand effet
moral sur la population, -ou peut décider de la victoire,
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Vue d'une place avec les dispositions
ceinte crenelée; B, tours; D, hèlépol
tapultes; G, vignes: G', galeries de

d'attaque des anciens. — A, murs d'en-
es; E, tortue bélière; F, balistes et ca-
vignes.

-l483—
	

SIEGE

il -devient indispensable de prendre pied sur le terrain
qu'elle occupe ; la série des opérations exécutées pour
arriver à ce résultat constitue le siège de la place. Les
opérations d'un siège se composent de travaux de destruc-
tion et d'approche, et se terminent généralement par un
assaut de vive force. Dans les procédés irréguliers, les
opérations d'approche sont négligées, et l'on peut procé-
der à la prise de la place par l'attaque de vive force,
l'attaque par surprise, ou par le bombardement, dans
lequel on escompte l'effet moral produit sur la population
civile qui agira sur le gouverneur et lui arrachera peut
étre une capitulation (V. ATTAQUE et BOMBARDEMENT). Ces
procédés ont l'avantage, s'ils réussissent, d'économiser du
temps et de rendre libre plus rapidement, pour les opéra-
tions de campagne, une fraction importante de l'armée ;
mais, ils ont peu de chance de réussite contre une place
bien défendue, gardée avec vigilance, dont le gouverneur
a le sentiment du devoir et de l'honneur militaire et dont
la population civile fait preuve de patriotisme. Pour con-
quérir une place, il faut donc entreprendre une série de
travaux et d'attaques méthodiques, de longue durée; c'est
en cela que consiste le siège régulier ou siège propre-
ment dit. Le général commandant l'armée de siège ne
doit pas perdre de vue que son armée doit être immobili-
sée devant la place le moins longtemps possible, il doit
donc profiter de
toutes les occasions
pour gagner du
temps, recourir
dans les circons-
tances favorables
aux procédés irré-
guliers, afin de ha-
ter la chute de la
place. — De son
côté, le gouverneur
de la ville assiégée
doit, par tous les
procédés, retarder
l'agonie finale et
épuiser toutes les
ressources avant de
succomber. Les lois
militaires prescri-
vent que tout gou-
verneur qui capi-
tule est déféré à un
conseil de guerre qui juge si tous les moyens pour sauver
la place d'une reddition ont été employés.

HISTORIQUE. — L'art des sièges dans l'antiquité. Dès la
la plus haute antiquité, on cite l'exemple de sièges en-
trepris contre les villes fortifiées ; les procédés employés
dans l'attaque et la défense des places de guerre sont mo-
difiés au fur et à mesure des progrès réalisés dans la for-
tification et dans les engins de destruction. — Chez les
Grecs, Démétrius Ier s'était rendu célèbre par son habi-
leté à s'emparer des villes, on le surnomma Poliorcète. La
poliorcétique, chez les Grecs, est traitée dans les ouvrages
de Polybe. Les Romains, passés maitres dans l'art de la
guerre, entreprirent de nombreux sièges, et dans son ou-
vrage De re militari, Végèce, le grand historien militaire
du v° siècle, consacre un chapitre important à l'attaque et
à la défense des places.

Attaque. Pour faire le siège d'une ville, il fallait :
4° l'investir 2° choisir le point d'attaque et établir
l'armée dans une position favorable; 3° se rapprocher
progressivement de l'enceinte en se garantissant des
traits de l'ennemi; 4° faire brèche et donner l'assaut.
A l'époque romaine et jusqu'a l'apparition de l'artillerie
(xiv° siècle), la fortification se composait de murailles
épaisses au haut desquelles se tenaient les défenseurs;
ces murailles étaient flanquées de distance en distance de
hautes tours et précédées ou non de fossés. Les armes em-

ployées étaient l'arme blanche (V. ARMES), l'arc, puis, plus
tard, l'arbalète; et les machines de guerre, catapultes,
balistes, trébuchets (V. ces mots). L'investissement ter-
miné, l'assiégeant faisait exécuter une ligne de circon-
vallation (V. Blocus), destinée à le protéger contre une
attaque du dehors. C'était une tranchée continue hérissée
de défenses accessoires analogues à celles encore usitées
en fortification telles que cervi (abatis), tilla (trous de
loups), stimuli (chausse-trapes) (V. ABATIS, DÉFENSE,
CRAUSSE-TRAPE). — On procédait ensuite au choix du
point d'attaque, c'était, en général, une portion de cour-
tine (V. TRACÉ) située entre deux tours et on préparait
les abords de la forteresse, en déblayant et damant le ter-
rain, pour permettre aux machines de guerre de rouler.
Ce travail préparatoire était fort Iong ; Titus passa quatre
jours devant Jérusalem à l'exécuter. Alors commençaient
les travaux d'approche qui consistaient dans la construc-
tion, en face du point d'attaque, d'une chaussée horizon-
tale (agger) formée de matériaux divers, bois, pierres,
terres, etc., consolidés par des lits d'arbres croisés. —
Commencée à l'abri des traits, cette terrasse était pous-
sée pied à pied jusqu'au fossé ou au mur d'enceinte, sa
hauteur était calculée de manière à atteindre le point ou
l'on voulait faire brèche. Au fur et à mesure de l'avance-
ment des travaux de la terrasse, on faisait rouler l'helés

pole (V. ce mot),
immense tour en
bois, abritant des
hommes et qu'on
avait montée à
l'abri des traits de
l'ennemi. De part
et d'autre de la
chaussée, des déta-
chements étaient
répartis, abrités
derrière des man-
telets (plutei) sous
des 'vignes (vi-
new) (V. ces mots),
et lançaient des
traits sur les dé-
fenseurs; on y éta-
blissait également
des machines de
guerre. Lorsque
l'assiégé. s'était rap-

proché de l'enceinte et qu'il avait à craindre les traits del'ad-
versaire, il s'abritait, pour continuer les travaux d'approche,
sous des galeries de vignes ou sous un ouvrage en grosse
charpente (musculus). — La brèche était faite à l'aide
da bélier, de la tortue bélière ou de la mine. Le bélier
était une immense massue manoeuvrée à bras d'hommes.
Les galeries de mines, construites perpendiculairement au
mur, permettaient d'accéder à la base de celui-ci, que l'on
sapait ensuite, ou que l'on tentait de faire ébouler alors
dans une autre galerie de mine pratiquée sous le mur même.
Quant à l'escalade, elle était toujours tentée par sur-
prise.

Défense. Les défenseurs, du haut de leurs murs, cri-
blaient l'assiégeant de traits, de pierres, de poutres en-
flammées; quand celui-ci était assez près des murailles,
ils faisaient tomber sur lui des quartiers de roches, des
liquides bouillants, etc. Les opérations d'un siège étaient
longues et pénibles et tout à l'avantage de l'assiégé, aussi
la durée des sièges est-elle souvent de plusieurs années;
le siège de Troie dura dix années (1280-70 ay. J.-C.) ; la
ville ne fut prise, dit l'histoire, que par la ruse ; le siège
de Tyr par Nabuchodonosor dura douze ans (384-72
ay. J.-G.). Sous la féodalité et jusque vers le milieu du
xv° siècle, époque à laquelle apparut l'artillerie, la polior-
cétique ne fit guère de progrès ; au milieu du xiv° siècle,
on abandonna l'usage du bélier et on fit brèche parla mine.
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L'art des sièges depuis la création de l'artillerie
jusqu'à. Vauban. L'invention de la poudre au xnle siècle
et la création de l'artillerie apportèrent un changement
considérable dans la fortification, et, par suite, modifièrent
profondément les opérations des sièges. Au début, la puis-
sance des boulets de pierre étant insuffisante pour ébranler
les murs des fortifications, on avait recours àla mine pour
faire brèche ; l'assiégé opposait aux mines les contre-
mines à l'aide des-
quelles il éventait
Ies fourneaux de
l'assiégeant. Vers
1450, l'apparition
da boulet de fonte
permit de se servir
du canon pour faire
brèche. A cette
époque apparut la
fortification 7b,+ as-
tionnée (V. F ORTI-
FICATION, TRACE),
qui fit de rapides
progrès ; il n'en
fut pas de même
de l'art des sièges
dont les opérations
se faisaient sans
méthode et les at-
taques sans liaison.
Pour Ies travaux d'approche, on substitue aux abris en bois
des anciens (galeries devignes,tortues, mantelets), des tran-
chées (V. ce mot) ; l'assaillant cheminait à la sape (V. ce
mot). Les batteries de brèche sont établies sur le bord
même de la contrescarpe ou sur le revers des glacis; mais
le canon n'est pas encore assez puissant, l'opération est
longue et rarement couronnée de succès, aussi préfère-
t-on avoir recours à la mine.

Vauban, ingénieur militaire, ministre de Louis XIV,
instruit par l'expérience des nombreux sièges qu'il entre-
prit, fit paraitre en 1701 un Traité sur l'attaque et la
défense des places, oit il donne une méthode rationnelle
pour faire le siège des villes et pour les défendre. Cette
méthode, qui emprunte ses principes fondamentaux aux
anciens, a été suivie jusqu'à ces derniers temps. Pour faire
le siège d'une ville, dit Vauban, il faut avant tout l'in-
vestir, pour la réduire ic un isolement condamnant
la garnison ?c toutes les souffrances physiques et mo-
rales capables d'affaiblir son énergie; à cet effet,
fondre sur la place avec la cavalerie légère qui est suivie
de près par l'armée de siège ; puis, faire exécuter par des
corvées de paysans les lignes de contrevallation et de
circonvallation: cette dernière est avantageusement rem-
placée par un corps d'observation qui opérera sur les
derrières de l'armée de siège et la mettra à l'abri des at-
taques d'une armée de secours ; même, dit Vauban, une
armée de siège dépourvue de corps d'observation n'hési-
tera pas à se porter an-devant de l'armée de secours qui
la menace, en laissant seulement devant la place les troupes
strictement nécessaires pour la contenir. Pendant cette
période d'investissement, le général commandant en chef
fait arriver sur les lieux tont le matériel nécessaire aux
travaux d'approche et à l'organisation des batteries,
il fait procéder à la reconnaissance de la place, déter-
mine le ou les points d'attaque et fait dresser le plan di-
recteur des attaques. La zone dans laquelle seront exé-
cutés les travaux d'approche et l'assaut final porte le nom
de secteur d'attaque; il comprenait, en général, deux bas-
tions et la demi-lune correspondante (V. FORTIFICATION,
TRACE). Tontes ces dispositions prises, on procédait aux
travaux d'approche ou attaques (V. ce mot). Les batteries
étaient établies en avant de la première ou de la deuxième
parallèle, suivant le cas, et dans le prolongement des faces
da bastion, de celles de la demi-lune intermédiaire et de

celles des deux demi-lunes latérales, elles avaient pour
mission de contrebattre l'artillerie de la place et de bou-
leverser la fortification ; elles exécutaient du tir d'enfi-
lacle et da tir k ricochet (V. Tm). Après avoir procédé
au couronnement du chemin couvert (V. ATTAQUE), on
établissait les batteries de brèche sur le glacis et l'on
faisait brèche à l'escarpe (V. Tin) ; pendant ce temps, les
sapeurs exécutaient une descente de fossé en galeries de

mines, qui venait
aboutir au pied de
la contrescarpe en
face de la brèche;
par un coup de
mine, on débou-
chait dans le fossé
et l'on se dirigeait
par une tranchée
en sape double sur
la brèche : cette
tranchée portait le
nom de passage du
fossé. — Lorsque
la brèche était re-
connue praticable,
on la gravissait en
tranchée on de vive
force suivant la ré-
sistance des assié-
gés; au haut de la

brèche, on établissait une place d'armes pour résister aux re-
tours offensifs : cet ouvrage portait le nom de nid de pic.—
Un ouvrage ainsi conquis, il fallait recommencer les opéra-
rations, brèche, descente et passage de fossé, nid de pie
pour conquérir les divers réduits. Telle était, an temps
de Vauban et telle fat jusqu'à ces derniers temps, la mé-
thode d'attaque des places. L'apparition de l'artillerie
rayée (1858) et le perfectionnement des armes portatives
ne modifièrent que très peu les opérations du siège. L'ar-
tillerie s'établit à 1.500 ou 1.800. m.; pour contrebattre
l'artillerie de la place, les batteries de brèche ne furent
plus établies sur le glacis, mais à une plus grande dis-
tance ; l'emploi du tir indirect et da tir en brèche (V. Tm)
et la plus grande justesse des canons permirent de faire
brèche plus sûrement et de plus loin. En étudiant les
grands sièges du xixe siècle, même les plus rapprochés de
nous, Sébastopol (1854), Paris et Belfort (4870), Kars
(1877), on est frappé de l'analogie complète qu'ils présen-
tent avec la méthode donnée par Vauban cent cinquante
ans auparavant.

L'ART DES SIÈGES AU xixe SIÈCLE. Attaque. Les pro-
grès réalisés dans l'armement depuis 1870, la découverte
des obus-torpilles en 1885, la mise en service dans les
différentes armées européennes des fusils à tir rapide
(1886-89), la création d'un nouveau matériel d'artillerie
de campagne à tir rapide (4897), le perfectionnement de
l'artillerie de siège, ont entrainé de profondes modifica-
tions dans l'organisation des places fortes et dans le pro-
fil de la fortification (V. PROFIL), et par conséquent dans
la nature et la conduite des opérations des sièges. Dans
les forts, maintenant, peu ou point d'artillerie, toutes les
pièces ont été reportées dans les intervalles entre les ou-
vrages et constituent d'immenses batteries enterrées, l'as-
saillant se trouve donc en présence d'une énorme ligne
fortifiée dont le périmètre peut atteindre jusqu'à 50 lai.,
qu'il devra rendre intenable par la supériorité de son feu,
et qu'il devra conquérir, non comme, an temps de Vauban,
par la construction lente d'un certain nombre de chenal-
nements, qu'il ne peut plus exécuter, sous la menace
d'un ennemi souvent invisible, pourvu d'un armement
très précis, mais par une série d'attaques de vive force.
Ces diverses considérations ont amené à chercher une nou-
velle méthode à employer pour le siège des places fortes.
Une commission nommée par le ministre de la guerre, et
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composée d'officiers généraux provenant des différentes.
armes, étudia la question et élabora une instruction sur
la guerre de siège qui parut le 4 févr. 4899, où il est
traité de l'attaque et de la défense des places. D'après
cette instruction, les diverses opérations d'un siège sont
les suivantes: I'armée de siège, sous la protection de
sa cavalerie et de ses avant-gardes, investit la place, ce
mouvement d'enveloppement se fait suivant l'importance
de la place, soit simultanément sur tout son parimètre,
soit, au contraire, progressivement; puis l'investissement
se resserre petit à petit, de façon à interdire à la place
assiégée toute communication avec le reste du pays. Cette
opération n'aura pas lieu sans combat, il faudra en effet
enlever Ies positions avancées de l'assiégé.

L'assaillant, une fois l'investissement terminé, organi-
sera défensivement la ligne d'investissement, en cons-
truisant des ouvrages sur la position conquise. Le com-
mandant du siège divisera sa zone d'investissement en
plusieurs secteurs, chacun d'eux étant affecté une unité
constituée, puis il fixe l'emplacement de la réserve géné-
rale, troupe à la disposition de gouverneur, qui la diri-
gera pour renforcer les secteurs menacés ou le secteur
d'attaque. Dans la zone d'investissement, on exécutera di-
vers travaux ayant pour but de faciliter les communica-
tions, la liaison des troupes et leur ravitaillement; on
installe des observatoires, un réseau téléphonique et télé-
graphique, le génie construit des ponts pour faciliter Ies
communications entre les secteurs, etc. Enfin, pour pro-
téger l'armée de siège contre une attaque venant du de -
hors, un corps d'observation surveillera ses derrières.
Après avoir procédé à la reconnaissance de la pldce,
avec les chefs des services de l'artillerie et du génie, pour
reconnattre les emplacements à donner aux batteries de
siège, les positions que pourra occuper l'infanterie et les
chemins par ou elle pourra progresser à l'abri du. feu, le
général commandant l'armée de siège choisit le point ou
front d'attaque et détermine le secteur d'attaque; muni
de ces renseignements et d'un levé exécuté par une bri-
gade topographique, il fait dresser le plan des attaques.
Sur ce plan seront portés Ies emplacements des parcs de
siège de l'artillerie, du génie ; les emplacements projetés
des batteries de siège, l'organisation des communications,
l'emplacement des positions d'approche successives de
l'infanterie, etc. On y portera également, au , jour le , jour,
les travaux exécutés par l'attaque et tous les renseigne-
ments qu'on peut se procurer sur ceux de la défense. Dès
que le parc de siège (V. PARC, t. XXV, p. 4037) arrive, on
construit les batteries, on les arme. Ces opérations sontfaites
sous la protection de l'infanterie et de l'artillerie de campagne
qui sont venues occuper une position en avant des emplace-
ments choisis pour les batteries et qui prend le nom de
ligne de couverture de l'artillerie. Cette ligne est orga-
nisée défensivement, en vue d'une défense opiniâtre par
l'infanterie et l'artillerie de campagne ; ces travaux se fe-
ront généralement de nuit pour échapper en partie aux
vues et aux coups du défenseur. Lorsque la presque to-
talité des batteries de siège est construite, le feu est ou-
vert simultanément par toutes les batteries sur un signal
convenu, le tir est dirigé sur toute l'artillerie de la place
et sur les magasins à poudre. On concentre le feu sur
une partie de cette artillerie pour l'écraser ; quand l'ar-
tillerie de l'attaque a imposé silence à celle de la défense,
elle cherche à ruiner la fortification. A cet effet, elle peut
employer les batteries déjà construites ou construire
d'autres batteries plus en avant. Les premières batteries
auront été construites à 2.500 à 3.000 m. de leurs ob-
jectifs. L'infanterie prend et organise une série de posi-
tions d'approches. Suivant la vigueur de l'assiégé, ces
positions, qui se prennent de vive force et par bonds suc-
cessifs, seront plus ou moins rapprochées et donneront
lieu à un combat plus ou moins opiniâtre. Les positions
successives sont gardées en permanence par une troupe
qui prend le nom de garde des approches et qui s'orga-

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXIX.

nise d'une façon analogue aux avant-postes (V. ce mot).
L'artillerie de siège continue son œuvre de destruction,
de nouvelles batteries sont établies, s'il y a lieu, les an-
ciennes déplacées pour être reportées en avant. Les posi-
tions d'approches sont organisées défensivement sous la
protection de la garde des approches; ces travaux ont
généralement lieu la nuit, ils consistent dans l'organisa-
tion défensive des localités, du terrain, dans la création
de tranchées-abris (V. RETRANCHEMENT) destinées à relier
les couverts naturels, et sont exécutés par des détache-
ments de sapeurs du génie. Pendant ce temps, l'artillerie
cherche à ouvrir dans la fortification un certain nombre
de brèches praticables ; si elle n'y peut réussir, les
troupes da génie compléteront son Ouvre à l'aide de la
mine. Lorsque la désorganisation de la fortification, la
démoralisation et l'affaiblissement de la garnison sont jugés
suffisants, le général commandant le siège donne l'ordre
de procéder à l'assaut. Après avoir organisé les colonnes
d'assaut, reconnu les chemins qu'elles prendront, opéré
à l'aide d'explosifs portés à la main par des sapeurs-mi-
neurs (ce travail se fait en général de nuit), ou, s'il est
nécessaire, après avoir disposé des fourneaux de mines
(V. FOURNEAU) pour détruire la fortification, à une heure
fixée à l'avance, l'artillerie dirige son feu suries parapets,
puis allonge son tir dès que les colonnes d'assaut se portent
en avant, pour ne pas les gêner. L'infanterie dirige son
feu sur l'infanterie de la défense, des détachements du
génie détruisent les obstacles, bouchent Ies organes de
flanquement, et disposent le matériel d'assaut. Si l'assaut
réussit, l'assiégeant prend pied sur la position, met
les pièces ennemies hors de service, et l'artillerie s'em-
pare des magasins à poudre. Les lignes successives de
défense de la place donnent lieu à une série d'attaques
et d'assauts du même genre. Comme on le voit, l'instruc
tion du 4 févr. 4.899 ne parle plus de cheminements
qu'à titre exceptionnel. L'exécution de ces cheminements,
même de nuit, serait impraticable, étant données la jus-
tesse et la rapidité du tir des bouches à feu et des fusils
dont dispose la défense, la .puissance des projectiles et les
moyens dont dispose l'assiégé pour éclairer à l'aide de
projecteurs électriques les environs de la place. Faire
exécuter ces travaux de sape à des détachements serait
exposer les hommes à une mort certaine, sans aucun profit
pour l'attaque.

Défense. L'attaque et la défense d'une place fortifiée sont
deux choses connexes. Si, en effet, l 'attaque est subor-
donnée à la défense au début du siège, puisque celle-ci a
préparé son terrain à l'avance, que par sa fortification le
point d'attaque est pour ainsi dire déterminé à l'avance ;
de son cété, une fois l'investissement terminé et la zone
d'attaque choisie, l'attaque devient libre d'agir à sa guise,
et la conduite de la défense est subordonnée aux opéra-
tions de l'attaque. En tons cas, la garnison de la ville as-
siégée ne restera pas inactive. Dès que la guerre est dé-
clarée, le gouverneur d'une place forte fait compléter les
approvisionnements, exécuter les travaux nécessaires pour
fortifier les diverses lignes de défense, il organise les ser-
vices des subsistances et de santé, fait construire des abris
pour le personnel et le matériel. Dès qu'une armée se pré-
sente et menace la ville, il déclare la ville en état de
siège; il est alors investi des pouvoirs les plus étendus, les
autorités civiles lui sont subordonnées; il fait sortir les
bouches inutiles, femmes, enfants, vieillards et malades
susceptibles d'être évacués et les dirige sur des points
prévus dès le temps de paix. Il fait appel à l'industrie ci-
vile, retient dans la ville toutes les personnes dont la pro-
fession ou l'industrie peuvent être utilisées et réquisitionne
les voitures et bêtes de somme qui seraient nécessaires aux
transports. Il fait occuper les villages et bois des environs
de la place pour retarder ou faire avorter l'investisse-
ment. Pendant la période d'investissement, il exécute de
fréquentes sorties pour entraver cette opération. Les bat-
teries et forts de la ligne principale de défense sont

7.,
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prêts à entrer en action. Lorsque l'investissement est com-
plet, les grandes sorties deviennent impossibles, le gou-
verneur fait réunir des troupes sur des positions avancées
et diriger une offensive incessante sur les lignes d'inves-
tissement, de façon à harceler constamment l'assailIant et
à tenter de rompre le cercle qui enserre la forteresse. Avec
son artillerie de siège, le défenseur lutte contre les bat-
teries de l'assiégeant et cherche à obtenir la supériorité
du feu. Si l'ennemi gagne du terrain, la garnison se re-
tire de position en position jusqu'au corps de place, et
jusqu'au réduit (V. ces mots) oh elle combat jusquà la
dernière extrémité. Le gouverneur d'une place en état de
siège ne doit écouter que son devoir et son honneur, il
doit se rappeler que de sa résistance dépend peut-être le
salut de la patrie ou la victoire; tant que la place est de-
bout, elle immobilise une armée considérable. Aussi le
gouverneur doit-il rester sourd aux récriminations de la
population civile et, comme disait Napoléon, s'inspirer de
la réponse du vieil Horace : « Dans une situation extraor-
dinaire, il faut une résolution extraordinaire. Que de choses
qui paraissaient impossibles ont été faites par des hommes
résolus n'ayant plus d'autre ressource que la mort l!! »
(Mémoires de Napoléon, t. VII).

Lléments d'une armée de siège. Une armée ou corps
de siège comprend : une fraction constituée d'armée de
campagne; ,des équipages de siège d'artillerie et du gé-
nie; des troupes et services techniques, troupes de che-
mins de fer et de télégraphie, parcs aérostatiques et
détachements d'aérostiers, une ou plusieurs brigades to-
pographiques. L'armée de siège est commandée par un
général commandant du siège, auquel sont adjoints un
commandant de l'artillerie du siège et un comman-
dant du génie du siège; un officier supérieur ou un gé-
néral commandant des étapes du siège. Dès que l'inves-
tissement est terminé, l'armée est divisée en secteurs
commandés chacun par un commandant de secteur au-
quel sont adjoints des commandants de l'artillerie et du
génie de secteurs. Un parc d'artillerie et un parc du
génie du siège sont établis à proximité de l'armée et
réunis aux batteries par des chemins de fer à voie étroite
construits et exploités par l'artillerie, et aux services de
l'arrière par des chemins de fer à voie normale, cons-
truits et exploités par les troupes techniques de chemins
de fer. Dans la zone d'attaque, un officier général est dé-
signé chaque jour pour commander la garde des appro-
ches, c'est le général de jour, il est assisté d'un officier
supérieur, le major des approches. Le service de garde
est de vingt-quatre heures, la durée d'une pause de tra-
vail est de douze heures.

Vauban comptait un effectif sept fois plus grand que
celui de la garnison. Mais maintenant, étant donné le grand
développement du périmètre de la ceinture des forts, pour
pouvoir fermer la ligne d'investissement et opposer aux
sorties de la garnison une résistance suffisante, on compte
une division pour 8 kil. de périmètre sur la ligne de com-
bat et une réserve générale de 1 brigade pour 6 brigades
de première ligne, soit à peu près, pour l'effectif total, trois
hommes par mètre courant du périmètre compté sur la
ligne de ceinture des forts. D'après ces données, pour as-
sieger Paris, dont le périmètre de ceinture des forts est
d'environ 50 kil., il faudrait : 50.000 X 3, soit : envi-
ron 150.000 hommes.

Garnison de défense d'une place. La garnison se
compose d'une garnison de sûreté, nécessaire pour résis-
ter à une surprise ou à une attaque de vive force, et d'un
complément de troupes; comme dans l'armée de siège,
tous les services : artillerie, génie, intendance, santé, etc.,
sont représentés. La garnison se fractionne en détache-
ments qui occupent les forts et le corps de place; des ré-
serves générales sont constituées.

II. Législation. — ETAT DE SIÈGE. -- La loi distingue
deux sortes d'état de siège : 4° un état de siège propre-
ment dit, qui ne s'applique qu'aux places fortes et aux

postes militaires et qui a en vue, avant tout, la défense
du pays ; 2° un état de siège fictif, qui n'est, le plus sou-
vent, qu'une mesure politique et qui étend aux villes ou-
vertes, à des territoires entiers, les conséquences de l'état
de siège véritable.

Dans les places fortes et les postes militaires, le pas-
sage de l'état de paix à l'état de guerre résulte de la
simple publication, dans la place, de l'ordre de mobilisa-
tion. Ii n'entraîne, du reste, que la nécessité, pour l'au-
torité civile, d'agir désormais de concert avec l'autorité
militaire (V. PLACE, t. XXVII, p. 1005). Au contraire,
l'état de siège, même Iorsqu'il est effectif, doit toujours,
pour produire des effets légaux, être déclaré. Cette décla-
ration a lieu : ou bien dans les formes et sous les condi-
tions édictées par la loi du 3 avr. 4878, qui est applicable
aux places de guerre aussi bien qu'aux villes ouvertes, à
l'état de siège effectif aussi bien qu'à l'état de siège fictif,
mais qui, en fait, vise surtout ce dernier; ou bien dans
les formes et sous les conditions édictées par la loi du
10 juil. 4791, le décret du 24 déc. 1811 et celui du 4 oct..
1891 (règlement sur le service des places), qui ne sont
applicables qu'aux places fortes et aux postes militaires,.
et qui y seraient, en cas de guerre, à peu près exclu-
sivement appliqués.

La loi du. 3 avr. 1878 a remplacé, sans abroger, ce-
pendant, toutes ses dispositions, celle du 9 août 1849,
qui avait été élaborée au lendemain de l'insurrection de
juin 4848 et qui permettait à l'Assemblée nationale de dé-
clarer l'état de siège « en cas de péril imminent pour la
sécurité intérieure ou extérieure ». Sous le régime de la
constitution de 1852, le même pouvoir appartenait à l'em-
pereur, sauf à en référer au Sénat dans le plus bref dé-
lai. La loi du 9 avr. 1878 n'autorise la déclaration de
l'état de siège « qu'en cas de péril imminent, résultant
d'une guerre étrangère ou d'une insurrection à main ar-
mée ». Une Ioi, d'ailleurs, peut seule faire cette déclara-
tion. Elle désigne les communes, les arrondissements ou
les départements auxquels l'état de siège s'applique, et
elle fixe le temps de sa durée. A l'expiration de ce temps,
l'état de siège cesse de plein droit, à- moins qu'une nou-
velle loi n'en prolonge les effets. Si les Chambres se trou-
vent ajournées, le président de la République peut décla-
rer l'état de siège, de l'avis du conseil des ministres;
mais alors les Chambres se réunissent de plein droit deux
jours après. Si elles se trouvent dissoutes, l'état de siège
ne peut être déclaré, même provisoirement, et ce jusqu'à
l'entier accomplissement des opérations électorales. Néan-
moins, s'il y avait guerre étrangère, le président de la
République, de l'avis dn conseil des ministres, pourrait
déclarer l'état de siège dans les territoires menacés par
l'ennemi, à la condition de convoquer les collèges électo-
raux et de réunir les Chambres le plus tôt possible. Aus-
sitôt réunies, les Chambres maintiennent ou lèvent l'état
de siège. S'il y a dissentiment entre elles, il est levé de
plein droit. La déclaration de l'état de siège entraîne, en
effet, avec elle les conséquences les plus graves. Les pou-
voirs dont l'autorité civile est revêtue pour le maintien
de l'ordre et de la police passent aussitôt et tout entiers à
l'autorité militaire, et l'autorité civile ne continue à exer-
cer que ceux dont elle n'a pas été dessaisie par l'autorité
militaire (1. 9 août 1849, art. 7). Cette dernière a le
droit : 1° de faire des perquisitions, de jour et de nuit,
dans le domicile des citoyens; 2° d'éloigner Ies repris de
justice et les individus qui n'ont pas leur domicile dans
les lieux soumis à l'état de siège; 3° d'ordonner la re-
mise des armes et munitions et de procéder à leur re-
cherche et à leur enlèvement; 4° d'interdire les publica-
tions et les réunions qu'elle juge de nature à exciter un
à entretenir le désordre (art. 9). Enfin, les tribunauxmi-
litaires peuvent être saisis de la connaissance des crimes'
et délits contre la sûreté de l'Etat, contre la constitution,
contre l'ordre et la paix publique, quelle que soit la qua-
lité des auteurs principaux et des complices (art, 8), et
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la cour de cassation a décidé, dans une sérié d'arrêts,
que leur compétence s'étendait aux crimes et délits de droit
commun revétant, par leur connexité avec les délits contre
la chose publique, le caractère de faits portant un trouble
à l'ordre et à la paix publique (meurtre, homicide, assas-
sinat, vol, incendie, coups ou injures à un militaire en
uniforme, etc.), à tous les faits ayant motivé la déclara-
tion de l'état de siège, qu'ils aient été commis soit aupa-
ravant, soit après, aux délits de presse constituant la com-
plicité de crimes ou délits contre la paix publique, au fait
d'avoir rempli, à la suite d'une insurrection, des fonctions
administratives s'y rattachant. Les délinquants non mili-
taires, traduits devant un conseil de guerre, sont recevables
à se pourvoir, dans les trois jours, en cassation pour cause
d'incompétence; pour irrégularité de formes, ils n'ont
d'autre recours que le conseil de revision. Ajoutons qu'à
raison même de leur caractère de gravité exceptionnelle,
les Iois sur l'état de siège doivent être interprétées dans
un sens strictement limitatif : les citoyens continuent donc
à exercer tous ceux des droits garantis parla constitution
dont la jouissance ne se trouve pas expressément suspen-
due (1. 9 août 4849, art. 44). Après la Ievée de l'état de
siège, l'autorité militaire est dessaisie des pouvoirs excep-
tionnels qui lui avaient été attribues; toutefois, les tribu-
naux militaires continuent de connaitre des crimes et dé-
lits dont la poursuite leur avait été déférée (art. 43).

L'intérêt de la défense exigeait que l'état de siège pût
être déclaré, dans les places fortes et les postes militaires,
sans recourir aux formes de la loi du 3 avr. 1878. Aux
termes de la loi du 40 juil. 4791 et du décr. du 24 déc.
4844, maintenus expressément en vigueur par l'art. 3
de la loi du 9 avr. 4849 et l'art. 6 de celle du 3 avr.4878,
le commandant militaire est en droit de faire Iui-même
cette déclaration : 4° en cas d'investissement de la place
ou du poste par des troupes ennemies qui interceptent les
communications du dehors en dedans et du dedans au
dehors; 2° en cas d'attaque de vive force ou par surprise;
3° en cas de sédition intérieure, de nature à compromettre
la sécurité de la place ; 4° enfin, lorsque des rassemblements
armés se sont formés dans un rayon de 40 kil. sans au-
torisation. Le ministre de la guerre est immédiatement
informé. La levée de l'état de siège pent être faite par
une autre décision du commandant militaire, lorsque Ies
circonstances qui ont motivé la déclaration ont cessé. Les
effets de cette déclaration sont, d'ailleurs, les mêmes qu'an
cas de recours aux formes de la loi de 1878, et, à cet égard,
il n'y a pas non plus à faire de distinction entre l'état
de siège effectif, l'état de siège militaire, et l'état de siège
fictif, l'état de siège politique : les pouvoirs d'ordre et de
police de l'autorité civile passent à l'autorité militaire, qui
délègue à la première l'exercice de ceux qu'il Iui convient
de lui laisser, et les tribunaux ordinaires sont partieIle-
ment dessaisis au profit des conseils de guerre. Le gouver-
nement peut prendre, en outre, toutes les mesures qu'il
juge utiles à la défense : occupation des terrains, démo-
lition d'immeubles, etc. En cas de blocus ou d'investisse-
ment, son action s'étend sur tout le territoire bloqué ou
investi. Nous ne pouvons entrer dans le détail des consé-
quences nombreuses qu'entraîne, au point de vue du com-
mandement et du service, la proclamation de l'état de
siège d'une place : elles sont décrites tout au long dans
le décret du 4 oct. 1894 portant règlement sur le service
des places. Le gouverneur, de même que les commandants
des forts isolés, assume toute la responsabilité de la dé-
fense et il est passible de la peine de mort avec dégrada-
tion s'il capitule sans avoir épuisé tous les moyens dont il
disposait et sans avoir fait tout ce que lui prescrivaient le
devoir et l'honneur. En aucun cas, il ne doit rendre la place
sans avoir détruit les drapeaux.

Dans les colonies, l'état de siège est déclaré par le
gouverneur, qui en rend compte immédiatement au gou-
vernement et qui le lève aussitôt qu'il croit la tranquillité
suffisamment rétablie (1. 9 août 4849, art. 4 et 42). En

Algérie, le gouverneur général peut déclarer tout ou par-
tie du territoire en état de siège, mais seulement dans le
cas où les communications sont interrompues avec la mé-
tropole (1. 3 avr. 4878, art. 4).

Hormis le cas de guerre étrangère, l'application de
l'état de siège suppose des circonstances exceptionnelle-
ment graves et, en fait, elle est fort rare. Paris fut dé-
claré en état de siège par l'Assemblée nationale lors de
l'insurrection de juin 4848, et, à la suite des événements
de 4870-71, quarante-deux départements furent placés,
le 8 févr. 4874, sous le régime de la dictature militaire.
Il n'y en a pas eu, depuis, de nouvel exemple. A l'étran-
ger, l'état de siège affecte, à peu près partout, le même
caractère que chez nous, avec la distinction de fait, sinon
légale, en état de siège effectif et état de siège fictif. Les
conséquences sont analogues, mais le droit de le procla-
mer appartient, en général, au gouvernement. En An-
gleterre, il consiste essentiellement dans la suspension de
l'habeas corpus, qui ne peut être réalisée que par une
loi.	 L. S.

III. Droit international. — Le siège est l'ensemble
des opérations et des travaux qu'entreprend une armée
ennemie pour s'emparer d'une ville ou d'une place forte. Il
diffère du blocus (V. ce mot), qui n'a d'autre but que d'en-
tourer la place de façon à couper ses relations avec le
dehors et de l'empêcher de recevoir aucune assistance;
mais il se peut qu'un port de guerre, par exemple, soit
tout à la fois assiégé par terre et bloqué par mer, si les
opérations tendant à la prise de la ville n'ont lieu que du
côté de la terre, la flotte se bornant à empêcher toute
évasion et tout secours. La différence essentielle entre le
siège et le blocus est que le blocus ménage la ville, puis-
qu'on ne cherche ni à l'attaquer, ni à la détruire, et qu'on
la réduit tout au plus par la famine, tandis que, dans un
siège, on use de tous les moyens violents de nature à
amener la prise ou la reddition, fût-ce en faisant souffrir
de grands maux aux habitants inoffensifs et en ruinant la
cité avec ses divers édifices civils ou religieux. La légiti-
mité de l'emploi de ces moyens violents, en tant qu'ils ont
un autre objectif que la garnison et les établissements ou
défenses militaires, est fort discutée parmi les publicistes,
et, comme dans tontes les questions qui touchent au droit
de la guerre, il y a en présence deux écoles : les uns, ju-
geant que tout ce qui peut concourir à hâter le succès de
l'assaillant peut se justifier au nom de nécessités mili-
taires et même au point de vue de l'humanité puisqu'on
abrège ainsi la lutte; les autres se plaçant, au contraire,
au point de vue plus élevé du droit pur et considérant
comme illicite tout ce qui fait pâtir des innocents d'un
différend engagé entre deux Etats et entre deux armées.
Ces deux faces de la question ont déjà été indiquées
au mot BOMBARDEMENT. H serait difficile aujourd'hui de
poser des règles qui satisfissent tout à la fois la cons-
cience des penseurs et les exigences des hommes de guerre.
Dans les guerres récentes, entre les nations réputées les
plus civilisées, plusieurs sièges célèbres ont donné lieu, à
cet égard, à des controverses sur lesquelles il serait oi-
seux de revenir ici. L'Institut de droit international lui-
même, lorsqu'il a cherché à formuler les lois de la guerre,
a dû parfois sacrifier le droit et la logique purs au désir
de ne pas poser des principes auxquels aucune puissance
militaire neconsentirait encore à conformer son action.
Quoi qu'il en soit, l'objet d'un siège étant de faire tom-
ber la place aux mains de I'assiégeant, soit de vive force,
soit en suite d'une capitulation, il est incontestable : d'une
part, que les tiers ne peuvent, sans violer les règles de la
neutralité, ravitailler la place ni même entretenir des
communications avec ses habitants; d'autre part, que l'as-
siégeant a le droit de ne pas laisser sortir même les femmes,
les malades, les enfants ou les ressortissants d'Etat neu-
tres, dont la présence est pour l'assiégé une cause de fai-
blesse et qui aident forcément à épuiser ses ressources.
Le commandant de la place assiégée pourrait, de son côté,
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interdire les sorties autorisées par l'assiégeant, afin d'évi-
ter que la situation intérieure ne fat divulguée. En prin-
cipe, la déclaration d'un siège est un acte du pouvoir sou-
verain et doit émaner du gouvernement lui-même.

BIBL. : ART MILITAIRE. - VEGÉCE, De re militari.- Juste
LIPSE, Potiorceticon, lib. V. - DUREAU DE LA. MALLE, Po-
tiorcetique des anciens. - Colonel STOFFEL, Histoire de
Jules César (annexe). - De l'Attaque et de la Défense des
places (traités du maréchal de VAuttax,..1737, de CARROT,
1812). - COSSERON DE VILLENOSY, Essais sur la fortifica-
tion, 1869. - Commandant AzmEnT, Cours de l'Ecole d'ap-
plication de l'artillerie et du génie. Introduction d la forti-
fication contemporaine, 1897.- Capitaine CHAU VOT, Guerre
de siège, 1887.- Commandant AZIBERT, Attaque et Défense
des places, 1897.- Instruction générale du é févr. 1899 sur
la guerre de siège.

LÉGISLATION.- Th. REINAcir. De réta t de siége, étude his-
torique et juridique; Paris, 1885.- Génér. PIERRON, Stra-
tégie et grande tactique; Paris, 1896, t. IV.

DROIT INTERNATIONAL. - A. Brime, Principes du droit
des gens; Paris, 1896, t. lI, § 63, tra 193.- INSTITUT DE DROIT
INTERNATIONAL, Tableau général; Paris, 1893 (Lois de la
guerre, art. 32 et suiv.), p. 179. - CALVO, le Droit interna-
tional théorique et pratique; Paris, 1896, t. V,§§ 2827 et
SUIV. - G.-F. DE MARTENS et Ch. VERGE, Précis de droit
des gens; Paris, 1864, 5 286. - HEFFTER.. le Droit interna-
tional de l'Europe, 4' éd. frane. par Geffcken; Paris, 1883,
§	 - DESPAGET, Cours de droit international public;
Paris, 1894, p. 555.

SIEGEN. Ville de Prusse, district d'Arnsberg (West-
phalie), sur la Sieg ; 49.303 hab. (en 1895). Centre d'un
district minier employant 6.500 ouvriers et produisant
(en 1894) 900.000 tonnes de minerai de fer, 6.000 de
plomb, 4.600 de cuivre, 10.500 de zinc, 90 de cobalt; la
valeur totale de ces minerais est de 9 112 millions de fr.
On les traite dans les hauts foi:Anaux et usines voisines.
Sieg fut un comté du cercle de Westphalie, appartenant
aux Nassau-Orange, attribué h une branche cadette de
4606 à. 1743. En 1806, il passa des Orange au grand-
duché de Berg, et, en 1815, à Ia Prusse.

BIBL. ACHENBACH, Gesch. der Stadt Siegen, 1895, 2 vol.
- Siegener Urhundenbuch, 1886 et suiv. -
SimmktstriAcu, Gesch. der Sicglaenders Bergbaues ; Berlin,
1881.

SIEGEN (Ludwig de), inventeur de la gravure h la ma-
nière noire, né h Utrecht vers 1609, mort h Wolfenbilttel
en 1680. Entré au service du landgrave de liesse, Guil-
laume VI, il lui adressa, le 19 aoat 1642, le portrait de
sa mère, la régente de liesse, Amélie-Elisabeth ; c'est la
première gravure h la manière noire qui soit connue. Il
passa ensuite au service du duc de Wolfenbiittel, se lia
avec le prince Rupert qui fit connditre ses procédés h
Evelyn qui les propagea en Angleterre. L. de Laborde
signale sept gravures de Siegen dans son Hist• de la gr.2-
vure en manière noire (Paris, 1839, in-4).

SI EGENBEEK (Mathias), historien hollandais, né
Amsterdam en 1774, mort h Leyde en 4854. It devint
professeur de littérature, d'abord h l'école des Remontrants
h Dokkum, puis h l'Université de Leyde. Il publia un
grand nombre de travaux littéraires et historiques qui se
distinguent par une érudition de bon aloi, jointe h un
style élégant et clair. Ses œuvres les plus importantes
sont : De la valeur historique des travaux de Grotius
(en ; Leyde, 4818, in-8); Histoire de l'Universitè
de Leyde (id., ibid., 18'29-32, 2 vol., in-8); on trouve
dans ce livre la biographie et la bibliographie de tous les
professeurs depuis '1575; le Gouvernement de Jean de
Witt (id., ibid.,1832, in-8); Histoire des protestants
du Zillerthal (id., ibid., 1810, in-8); Jacques Cals,
homme d'Etat (id., Amsterdam, 4816, in-8).

BIBI.,: Biographie de M. Siegenbeelt, dans Annuaire
de la Société de littérature néerlandaise de Leyde de 1867
(en hp11.).

SIEGES. Com. da dép. du Jura, arr. de Saint-Claude,
cant. des Bouelioux ; 85 hab.

SIÈGES. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de Sens, cant.
de Villeneuve—l'Archevêque; 658 hab.

SIEGFRIED (V. SIGURD).

SIEGFRIED (Jules), homme politique français, né h
Mulhouse le 12 févr. 1837. Grand commerçant en co-
tons, maire du Havre (4878), it fut élu député de Seine-

Inférieure-le 4 oct. 1885. Membre de l'union républicaine,
il appuya la politique opportuniste, fut un des principaux
agents de la c concentration républicaine » de 1887 et
combattit le boulangisme. Réélit en 1889 et en 1893, il
fut ministre du commerce dans le cabinet Ribot (1893).
Le 8 août 1897, il fut élu sénateur en remplacement de
Paul Casimir-Périer décédé. Au Sénat, il prit une part im-
portante aux discussions des lois d'affaires et d'économie
sociale. Son attitude lors de l'agitation dreyfusiste lui fit
perdre son siège sénatorial au renouvellement de janv. 4900.
On a de lui la Misère, son histoire, ses causes, ses
remèdes (Paris, 1877, in-12).

S I EG MUND (V. SIGISMOND).

SI EGWAN-Min.i.En (Constantin), homme d'Etat et his-
torien suisse, né en 4801, mort a Altorf en 4869. Il fut
d'abord procureur h AItorf, puis chancelier d'Etat à Lu-
cerne, membre du grand Conseil, puis du gouvernement
lucernois (1841), avoyer de Lucerne, président de la Diète
fédérale. Parti du libéralisme, il devint un des principaux
chefs du Sonderbund. A la chute de cette Ligue, il passa
la Finite et le Simplon, se réfugia à Domo, puis passa
dix ans en exil & Milan, au Tirol, à. Munich, Sigmarin-
gen, Cologne, en Alsace, avant de revenir en Suisse oit il
s'occupa de travaux historiques. Son principal ouvrage
est une biographie très développée (1.100 pages) de Leu
d'Ebersolf (Altorf, 1863), qui lui permit d'écrire l'his-
toire de toute une période. 	 E. K.

SIEMENS. Famille célèbre de savants et d'ingénieurs
allemands, tous fils d'un agriculteur hanovrien.

Ernst-Werner, rainé, ne à Lenthe le13 déc. 1816, mort
&Berlin le 6 déc. 4892 s'engagea dix-huit ans dans l'ar-
tillerie prussienne, fut élève de l'école d'artillerie et du génie
de Berlin, oit il s'appliqua tout spécialement à. l'étude des
mathématiques et des sciences physiques, et, nommé
en 4838 officier d'artillerie â Magdebourg, profita des
loisirs que lui laissait son service pour suivre avec ardeur
les nombreuses découvertes faites & cette époque dans le
domaine de l'électricité. Il prit même en 1841 un brevet
— le premier en Prusse — pour la dorure et l'argen-
ture galvanoplastiques, fat appelé en 1844 & l'arsenal de
Berlin comme surintendant des ateliers et, en 1..847, fut ad-
joint à la commission chargée de préparer l'introduction du
télégraphe électrique en Prusse. Détourné quelque temps
de ses travaux par Ies événements da Slesvig-Holstein et
envoyé d'abord & Kiel, oh il fit les premières expériences
sur l'inflammation des mines sous-marines par l'électri-
cité, puis h Friedrichsort, oit il construisit, pour la défense
du port, des batteries restées célèbres, il entreprit, du-
rant l'hiver de 4818-49, au compte du gouvernement
prussien, l'établissement de la ligne télégraphique souter-
raine de Berlin â Francfort et Aix-la-Chapelle, donna,
l'année suivante, sa démission d'officier et fonda h Berlin,
avec l'ingénieur Halske, dont il était, en fait, l'associé
depuis 4847, un grand établissement pour la construction
des lignes et des appareils télégraphiques. Les commandes
ne tardèrent pas à affluer de tous les points du monde et
après avoir installé, en 1849 et 1850, les grandes lignes
télégraphiques du N. de l'Allemagne, la maison Siemens et
Halske, dont le développement n'allait plus cesser de creva
et où cinq des neuf frères de E.-W. Siemens étaient suc-
cessivement entrés, fut chargée, en'! 851 ,de la construction
du réseau souterrain de Berlin, eu '1853, de la construction
et de l'entretien, pendant douze années, de tout le réseau des
télégraphes russes, puis, presque simultanément, de réta-
blissement d'un nombre considérable d'autres lignes télé-
graphiques ; en Angleterre, dans les colonies anglaises,
dans l'Amérique du Sud, en Espagne, etc. En 1867,
lialske se retira, et l'usine de Berlin, ainsi que les diverses
succursales créées h Londres, à Woolwich, à Saint-Pé-
tersbourg, h Tiflis, restèrent aux frères Siemens, sous la
raison g Gebriider Siemens ». En 1890, deux ans avant
sa mort, E.-W. Siemens laissa & ses deux fils, Arnold et
Wilhelm, la direction effective de l'usine de Berlin. de-
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venue l'une des plus importantes du monde entier pour
la construction des cables, des machines et des appareils
électriques de toutes sortes. Il était depuis 1874 membre
de l'Académie des sciences de Berlin et il avait été anobli
en 4888. Doué d'un profond génie inventif, que servait
un savoir profond, il a, sans conteste, le plus contribué,
en Allemagne, aux progrès réalisés depuis un demi-siècle
dans le domaine de l'électricité industrielle. Nous ne pou-
vons qu'énumérer les plus importants parmi les travaux,
les découvertes et les perfectionnements de toute sorte
auxquels son nom est demeuré attaché : recherches sur
les causes de la variabilité de l'intensité du courant dans
les câbles télégraphiques sous-marins ou souterrains,
expériences sur l'influence qu'exerce la température rela-
tivement à la conductibilité électrique des métaux et sur
la propagation du premier effet mesurable d'un courant,
procédés pour la détermination de la situation des alté-
rations des fils conducteurs sons-marins ou souterrains,
pour l'examen des fils isolés et pour les réparations des
masses résistantes, création d'un étalon de résistance,
télégraphes divers à aiguilles imprimant et automatiques,
piles de Siemens et Halske à deux liquides, lampe élec-
trique Siemens à courant continu et à régulateur diffé-
rentiel, bobine Siemens pour électromoteurs, etc. L'un des
premiers, avec Wheatstone, il a construit une machine
dynamo-électrique sans aimant permanent, et il a appliqué à
ses dynamos à courants alternatifs, qui ont rivalisé avec
celles de Gramme, l'induit en forme de tambour qui porte
également son nom (V. ELECTRICITi:, t. XV, pp. 765 et 768).
L'un des premiers aussi, il a employé la chaleur de l'are
électrique à fondre, à l'intérieur d'un creuset, des quan-
tités considérables des métaux les plus réfractaires. En
4879, il a fait fonctionner à Berlin un petit chemin de
fer à traction électrique, construit dans ses usines, et,
en 4881, àl'Exposition internationale d'électricité de Pa-
ris, il a renouvelé l'expérience avec succès. Enfin, on
lui doit encore l'invention d'un alcoomètre enregistreur,
marquant la quantité d'alcool absolu contenu dans un
liquide, celle des tubes à ozone (V. OZONE), celle d'un
four crématoire (V. CREMATION, t. XIII, p. 316). Outre
un nombre considérable de mémoires, de rapports et de
notes, parus principalement dans les Annalen de Pog-
gendorff et réunis sous le titre : Wissenschaftlichen
und lechnischen Arbeiten (Berlin, 1889-91, 2 vol.), il
a publié : Positive Vorschlage zu einem Patentgesetz
(Berlin, 4869); Lebenserinnerungen, très intéressante
autobiographie (Berlin, 4892 ; 4e éd., 1895). Il avait,
de son vivant, en 4886, fait don à l'Etat d'une somme de
500.000 marcs pour la fondation d'un Institut de phy-
sique industrielle.

Karl-Wilhelm, le troisième, né à Lenthe le 4 avr.
4823, mort à Londres le 49 nov. 4883, s'était rendu,
dès 1843, en Angleterre, pour y exploiter les premières
inventions de son frère aîné. Il s'y fixa définitivement
en 4851, comme ingénieur civil, présida en 4858 à la
fondation de la succursale de Londres et prit, par la suite,
une grande part aux travaux, tant de son frère aîné que
du cadet, Friedrich (V. le suivant). En 4867, il monta lui-
même une importante aciérie àBirmingham, puis, en 4869,
les célèbres u Landore-Siemens-Steel-tiV orks », où, avec Ies
frères Martin, il appliqua en grand à la fabrication de l'acier
les procédés Martin-Siemens (V. ACIER, t. I, p. 404). H
était membre de la Société royale de Londres et fut fait
baronnet en 4883. Parmi ses nombreuses inventions, nous
citerons son régénérateur de vapeur;(1847), son compteur
à eau (1831), son pyromètre électrique (4860), etc. On
lui doit aussi le bathomètre (V. ce mot). Il a publié :
On a new regenerative condenser (Londres, 1850);
On the conversion of heat into mechanical effect
(Londres, 4853); On the increase of electrical resis-
tance in conductors (Londres, 1874) ; Die Eisen (Ber-
lin, 4878); Einige wissenschaftlich-technische Fragen
der Gegenwart(Berlin, 1879-83, 2 vol.), etc. Ses Scien-

tific Works ont été réunis par Bamberg (Londres, 1889,
3 vol.).

Friedrich, le quatrième, né à Mentzendorf, près de
Lubeck, le 8 déc. 1826, fut d'abord quelque temps marin,
puis aida son frère aîné, b..-Werner, dans ses travaux télé-
graphiques et, en 4848, se rendit à Londres auprès de son
autre frère K.-Wilhelm, qui l'employa à la construction des
machines et des moteurs. C'est vers cette époque-qu'il eut
l'idée du four à récupération de chaleur (V. PouR; GAZOGàNE,
ACIER, BOUTEILLE, VERRE), d'un usagesirépandu depuis pour
la fabrication de l'acier et du verre fondu; il en construisit
lui-même le premier modèle en 1856 et lui apporta par la
suite d'importants perfectionnements. En 4867, il alla
remplacer l'un de ses frères, Hans, à la tète de la verrerie
de Dresde et créa successivement en Bohême plusieurs
autres établissements analogues. Il fonda ensuite des fa-
briques d'appareils à gaz, à Dresde, Vienne, Berlin, etc.,
et apporta dans cette industrie, comme dans celle du verre,
d'importants perfectionnements. A la mort de K.-Wilhelm,
il prit la direction de ses établissements en Angleterre. Il
s'est consacré depuis lors à l'industrie du fer. Comme les
deux précédents, il a réalisé de nombreuses inventions. Il
a publié : Bericht weber die Smoke Abatement Exhi-
bition (Berlin, 4882) ; Geber die Vorteile der Anwen-
dung hoch erhitzter Luit (Berlin, 1883 ; 2e éd., 4887);
Heizkerfahren mit freier Flarmenentfaltung (Ber-
lin, 1885); Geber den Verbrennungsprozess (Berlin,
4887), etc.

Quatre autres des dix frères, Hans (1818-67), Karl
(né en 1829), Walter (1832-681, Otto (1836-71), ont
tous plus ou moins participé aux travaux des précédents
et à la direction des usines de la famille Siemens. L. S.

FOUT Siemens . 	 ACIER, BOUTEILLE et VERRE).
BIBL.: OBACH, Sr W. Siemens ais Erfinder und Fors-

cher; .Londres, 1884. — POLE, Life of sir W. Siemens;
Londres, 1888. — E.-W. von SIEMENS, Lebenserinneran-
gen; Berlin,1892.

S I EM E K I N G (Rudolf), sculpteur allemand, né à Koenigs-
berg le 10 août 1835. II exécuta d'abord quelques sujets
mythologiques, puis des oeuvres monumentales : un Fre-
déric te Grand, à Marienbourg (1877); un Luther brû-
lant les bulles du pape, it Eisleben; et surtout le grand
Monument de la Victoire, de Leipzig (1888) : c'est une
Germania entourée des fondateurs de l'Empire allemand.
Il a fait aussi une statue équestre de Washington, à Phi-
ladelphie.

SI EM IRA DZKI (Henryk), peintre polonais, né dans le
gouv. de Grodno le 45 nov. 1843. Il étudia d'abord les
sciences, puis entra à l'Académie des beaux-arts de Saint-
Pétersbourg. En 1870, il se rendit en Allemagne, séjourna
quelque temps à Munich, puis passa en Italie et se fixa
définitivement à Rome. Ses premiers tableaux sont :
l'Orgie romaine, Christ et la Pécheresse (1873). Son
tableau peint à Rome, les Torches de Néron (4876,
musée national de Cracovie), obtint un vif succès. Ses
autres tableaux sont : le Vase ou l'Esclave (1879, mu-
sée Kestner, à Hanovre) ; le Marchand d'amulettes,
Phryné ù Eleusis (1888); la Tentation de saint An-
toine (4891); Jésus-Christ apaisant les flots (église
évangélique de Cracovie). Le palais de Netchaiev de Pé-
tersbourg renferme de lui deux plafonds; les théâtres
polonais de Cracovie et de Lemberg, des rideaux remar-
quables.	 V. BL'GIEL.

SIENETJO. Peuple du Soudan oriental habitant au
S.-0. de l'Ethiopie, dans la région comprise entre la rive
droite du Bahr-eI-Azreg au Nil Bleu et son affluent de
droite le Dinder.

SIEN KI EWI CZ (Henryk), célèbre romancier polonais,
né à Wola Okrzejska (gouv. -de Radom, ancien royaume
de Pologne) le 4 mai 1846. Il est petit-fils d'un colonel
d'artillerie, Joseph Sienkiewicz, qui a combattu pour la
France dans Ies fameuses légions de la Vistule. Sienkiewicz
a fait ses études à Varsovie et débuté dans les lettres par
des articles de critique en 1869; pendant quelque temps,
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il a été rédacteur du journal de Varsovie : Slowo. En
1870 parut sa première nouvelle : Na marne (En vain),
que l'auteur a retranchée depuis de ses œuvres complètes ;
c'est une histoire contemporaine dont les personnages sont
des étudiants de l'Université de Kiev :: l'amour, ses luttes
et ses déceptions forment le sujet du livre. En 1872-, le
romancier publia un nouvel essai : Nul n'est prophète
en son pays; en 1873, les Deux Voies, et trois recits
attachants : le Vieux Serviteur, Ifania, Selim Mirza
ces différents ouvrages, ainsi que Fusains, parurent sous
le pseudonyme de Litwos (le Lithuanien) et eurent peu
de retentissement; cependant, un réalisme marqué, la force
et le sentiment que respirent les types populaires, héros
de ces premières œuvres, étaient déjà remarquables.

De 1876 à 4878, Sienkiewicz voyagea; il parcourut
l'Allemagne, la France, l'Angleterre; il passa aux Etats-
Unis et séjourna assez longtemps en Californie ; à son re-
tour, il fit paraître des Lettres de voyage et un certain
nombre de nouvelles, traduites en français : Janko Mu-
zykant (Petit Jean le musicien), le Journal d'un précep-
teur de Posen, et deux récits qui se passent en Amérique
A travers les steppes (Lilian Morris) et le Gardien du
phare d'Aspinwall; ensuite parut Bartek, épisode de la
guerre de 1870 (ces cinq nouvelles ont été traduites et
publiées en français en 1 vol. sous le titre de : Bartek le
Victorieux) : l'émotion, la poésie, le patriotisme ardent
de Sienkiewicz se donnent carrière dans ces différents mor-
ceaux.

C'est en 4884 que Sienkiewicz aborda le genre qui de-
vait lui donner la gloire : l'histoire romanesque du passé
et les récits héroïques de l'épopée polonaise. De 1884
à 1888, il publia les trois grands romans d'une trio-
logic nationale : Ognzem z mzeczem (Par le Feu et par
le Fer) parut d'abord (1884). C'est une épopée plutôt
qu'un roman historique, une évocation tragique, amou-
reuse et comique de la Pologne du xvn e siècle, et de l'in-
vasion des Cosaques malgré la longueur et le flottement
de l'oeuvre, elle présente un réel intérêt. Potop (le Déluge),
paru en 1886, est la seconde partie de la trilogie et re-
trace les guerres de 1655 à 1660 contre les Suédois;
enfin, Pan Wolodyjowski (1888) complète la série : ce
dernier ouvrage est moins épique, et le romanesque y do-
mine.

En 4890, Sienkiewicz écrivit Bez dogmatu (Sans
dogme), roman par lettres, sous forme autobiographique
c'est une étude de psychologie visant le dilettantisme slave.
En 1891, le romancier a voyagé de nouveau, il est allé
en Afrique d'où il a rapporté des pages intéressantes sur
l'Egypte et sur Zanzibar; depuis cette époque, il vit tan-
tôt à Varsovie, tantôt à Cracovie, ou à Zakopane (dans
les Karpates); il vient fréquemment en France, en Italie,
à Venise, à Rome. En 1894, il a publié : Rodzina Pola-
niekich (la Famille Polaniecki), sorte de roman familial,
qui semble répondre à Sans dogme, dont le héros irrésolu
et dilettante se suicide, tandis que la famille Polaniecki
trouve le bonheur dans la vie active et la simple religion
d'autrefois.

En 1895, a paru Quo uadis, beau roman chrétien da
temps de Néron, traduit dans la plupart des langues mo-
dernes, le chef-d'œuvre de Sienkiewicz : des millions de
lecteurs en Europe et en Amérique lui ont fait un accueil
enthousiaste. Le roman est trop touffu cependant, et le
tableau des premiers temps du christianisme un pen fac-
tice, de même que la marqueterie trop apparente de nom-
breux passages auxquels ont collaboré presque littérale-
ment la plupart des auteurs anciens qui ont parlé de Néron:
la psychologie un peu lourde des personnages ne nuit
pas, d'ailleurs, à l'effet d'ensemble de cette gigantesque
fresque, tragique et passionnée; le néo-christianisme con-
temporain s'est jeté avec délices sur cette grande apologie
des premiers temps de l'Eglise. En 1900, Sienkiewicz a
fait paraître Icrzyzacy (les Chevaliers croisés), qui retrace
les luttes des Polonais contre l'ordre Teutonique, daps la

seconde moitié du xrv e siècle, sorte de prologue de la
grande trilogie qui va de Par le Fer et par le Feu à Pan.
Wolodyjowski et qui, avec Quo Vadis, forme la partie vé-
ritablement supérieure de son oeuvre. Romancier national
de la Pologne, Sienkiewicz a résumé dans une petite pièce,
Légende maritime (1901), la signification de son œuvre.

Ph. BERTHELOT.

SIENNE. Fleuve de France (V. MANCHE, t. XXII,
p. 1112),

SIENNE. I. Ville. — Ville de l'Italie centrale, ch.-l.
d'une province de la Toscane, à52kil. S., trèslégèrementE.,
de Florence; à 185 N.-N.-O. de Rome, au-dessus de sous.
tributaires da fleuve côtier Ombrone, à 319 m. d'ait.;
30.000 hab. (en 1896). Stat. de la ligne Empoli-Chiusi.
C'est l'une des cités les plus curieuses en même temps
que les plus aimables de l'Italie et, pour cette raison, le
lieu de villégiature de nombre d'Italiens et d'étrangers..
Bâtie sur trois collines de tuf et d'argile, sous un climat
d'une moyenne de -i-13°,8, avec oscillation, de — 9°,9
à -}- 37°,8, donc, en somme, assez rade, niais d'une salu-
brité reconnue, c'est un dédale de rues tournantes, dont
beaucoup d'escarpées, comprises dans une enceinte de
6.500 m. bâtie dans la première moitié du xii e siècle,
quand Siena (c'est son nom italien) n'avait pas moins de
60.000 â 70.000 âmes, plus du double d'aujourd'hui :
« maintenant un seul coup d'œil sur les champs de blé
et d'oliviers qui couvrent, toujours dans le cercle des murs,
les flancs des collines et la plaine, aide mieux que tous
les chiffres de la statistique à faire comprendre combien
cette ville fière et élégante est déchue de son ancienne
splendeur ».En somme, elle se présente sous forme d'une
cité faite de trois quartiers allongés, partant d'une place
centrale, qui est bien l'une des plus médiévales qui se
puissent voir et concevoir. « Sienne, dit Eugène Müntz,
qui a consacré à cette ville des pages enthousiastes, Sienne
le cède en importance à une foule de cités italiennes du
second ordre..., mais, si nous envisageons les souvenirs
historiques ou les monuments de l'art, quelle proie ines-
timable pour tout homme doué de curiosité! Une soixan-
taine d'églises, dont plusieurs brillent an premier rang,
un nombre égal de palais, des statues, des peintures, des
ornements à perte de vue, bref toute une école, je serais
tenté de dire toute une civilisation, ont longtemps tenu
dans un espace de deux lieues carrées..., et artistes et
poètes se passionneront pour tant de chefs-d'œuvre et
pour cette incessante vision du passé. Mais, pour l'histo-
rien, Sienne offre un autre privilège encore : c'est de re-
tracer avec une richesse et une sûreté d'informations, que
l'on ne retrouve dans aucune autre ville du moyen âge,
les annales de l'histoire religieuse, politique, administra-
tive, commerciale, artistique, littéraire, en quelque sorte
année par année, jour par jour. Sienne est autre chose
encore qu'un immense musée : c'est un musée documenté
où les archives viennent sans cesse illustrer les souvenirs
historiques et les œuvres d'art. Nulle part ailleurs on
n'avance avec une telle certitude : nous connaissons par
le menu Ies conventions signées avec les artistes en plein
Ewe siècle. Ce que les inscriptions sont dans les villes
antiques, les documents d'archives le sont ici, ils forment
des séries sans lacunes. D'autres villes s'enorgueillissent
de monuments aussi anciens; mais aucune, à coup sûr,
ne posséde, pour chacun d'entre eux, des actes de l'état
civil, des lettres de noblesse, quel que soit le terme que
l'on veuille adopter, aussi complets... Les palais de Sienne
offrent une grande unité, malgré la diversité des maté-
riaux mis en œuvre. L'absence des saillies, tel en est le
trait distinctif ; ni colonnes, ni frontons, ni balcon ; rare-
ment même des pilastres. Les ornements en terre cuite
qui enrichissent les palais de la Haute-Italie font égale-
ment défaut. Pour toute parure, des bossages à la floren-
tine et des porte-torches. A peine si des volets peints en
vert relèvent la nudité des façades. Et, cependant, quelle
fierté dans ces lignes en apparence si simples l.., A existe
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ailleurs, en Italie, en France, en Allemagne, des villes
aussi bien conservées que Sienne; ce n'est donc pas dans
la vision du passé que réside le charme infini de l'antique
cité toscane, mais bien dans la variété et le raffinement
de sa civilisation, dans le mysticisme fécond qui, pen-
dant plus de trois cents ans, a pénétré et animé toutes
les formes de l'activité intellectuelle. Seule parmi les villes
de la Toscane, Sienne peut se mesurer avec Florence;
elle incarne les triomphes du moyen âge avec autant d'éclat
que sa rivale incarne l'esprit de la Renaissance, l'esprit
des temps nouveaux. »	 0. RECLUS.

Pour l'étude de l'art du mue au xvte siècle, c'est
une des villes les plus importantes de l'Italie, après
Rome, Florence et Venise. On prétend que nulle ville
de la péninsule ne parle un meilleur italien que Sienne,
et aussi que les Siennoises sont parmi Ies plus belles
des Italiennes. L'énumération et la description des prin-
cipaux monuments nous montreront quel musée d'archi-
tecture, de sculpture et de peinture est Sienne. Nulle
part on ne peut mieux étudier l'architecture gothique ita-
lienne des xirte et xive siècles : la grande construction en
pierre de taille y rivalise avec la jolie construction en bri-
ques : la cathédrale est une des plus belles d'Italie, bien
que l'on n'ait pas donné suite au plan gigantesque du dé-
but ; parmi les constructions particulières, la plus carac-
téristique est le palais Buonsignori (l'ogive domine, les
fenêtres ont des meneaux, et des créneaux couronnent l'en-
semble). Au xv e siècle, les formes de la Renaissance furent
introduites (palais Piccolomini, Spannochi, Nerucci, église
en rotonde des Innocents). La sculpture n'y présente pas
une école indépendante, à proprement parler; mais les
sculpteurs étrangers à la ville y ont produit des œuvres
remarquables : cet art s'y est développé au début du
xrne siècle; le célèbre Niccolo Pisano et son fils Giovanni
ont travaillé à Sienne ; Jacopo della Quercia, originaire
de la ville, le plus ancien représentant de la Renaissance,
y a produit ses meilleures œuvres (sculptures des fonts
baptismaux de Saint-Jean et de la fontaine Gaia). Aux
xve et xvie siècles, Sienne a été renommée encore pour
ses bois sculptés, et c'est dans cet art que se sont illus-
trés Antonio et Giovanni Barili. La peinture fut l'art fa-
vori des Siennois : dès le xrne siècle, ils ont eu Duccio di
Buoninsegna (son admirable Vierge triomphante était des-
tinée au maitre-autel de la cathédrale) ; Simone Martini,
immortalisé par les sonnets de Pétrarque, n'est pas moins
grand; citons encore Lippo Memmi, qui a exécuté d'ad-
mirables et minutieuses fresques, et les grands peintres allé-
goriques Pietro et Ambrogio Lorenzetti qui rapprochent
l'école siennoise de celle de Giotto. A la fin du xv e siècle,
Sienne subit à son tour l'influence de la Renaissance ; elle
eut alors deux grands peintres : Baldassare Peruzzi et Gio-
vannantonio Bazzi, dit le Sodoma ; le second seul a laissé
des oeuvres à Sienne, dans le style de Léonard de Vinci. —
Les principaux monuments sont: le Palais Public, cons-
truction en briques avec fenêtres gothiques à meneaux (4289
à 1305), à quatre étages avec des ailes plus basses; sur
le côté s'élève la tour del Mangia (1325 à 4345), haute
de 90 m. ; en bas, contre la tour, est la chapelle de la Place,
en forme de loggia (4348 à 4376); la toiture, remarqua-
ble, de la Renaissance, est de Antonio Federighi (9460).
A l'intérieur du Palais Publie, tableaux de Simone Martini,
Sodoma, Ambrogio Lorenzetti (célèbres fresques allégo-
riques du Bon et du Mauvais Gouvernement), Spinello
Aretino, Taddeo di Bartolo et Beccafumi. Le Palais Public
s'élève sur la pittoresque Piazza del Campo (ou de Victor-
Emmanuel) qui occupe le centre de la ville, au point oit
se réunissent les trois collines : elle s'abaisse au milieu et
ressemble à un théâtre antique. La fontaine Gaia, en
marbre, s'y élève (bas-reliefs non terminés de Tito Sarro-
chi qui a restauré en 1868 ceux d'après Jac. della Quercia,
dont les originaux très endommagés sont à l'OEuvre de la
cathédrale : ils représentent les allégories des Vertus chré-
tiennes ; un aqueduc souterrain de six lieues alimente la

fontaine la statue de l'Italie élevée en mémoire des Sien-
nois tombés pendant la guerre de l'unité italienne est
aussi de Sarrochi; la Cathédrale (Duomo, Chiesa Metro-
politana) se dresse à l'endroit le plus élevé de la ville, sur
l'emplacement d'un temple de Diane ou de Minerve, au-
quel succéda d'abord l'église de Santa Maria Assunta.
L'édifice actuel date du début du aine siècle, le dôme a
été terminé en 4264, et le chœur prolongé en 4347 à
l'E. au-dessus de l'église Saint-Jean, l'ancien baptistère
qui forme crypte (San Giovanni, crypte du xiv e siècle avec
fonts baptismaux en marbre et statues de J. della Quercia,
bas-reliefs de Lor. Ghiberti, tête de saint Jean de Dona-
tello, bas-reliefs de Turino di Sano et Giov. di Turino).
En 4339, on résolut de bâtir une nef colossale à laquelle
la cathédrale actuelle n'aurait servi que de transept, mais,
après avoir exécuté au S. quelques parties de cette ma-
gnifique construction (aujourd'hui ruinées), on se contenta,
après la peste de 4348, d'achever (4356) l'édifice primitif
qui a 89 m. de long, 24 m. de large à la nef et 50 m.
de hauteur au transept. La façade (de 4270 à 1380), cons-
truite, sur un modèle de Giov. Pisano, en marbre rouge,
noir et blanc, est un mélange d'ogive et de plein cintre :
elle a trois frontons de marbre différent et est ornée à pro-
fusion de prophètes et d'anges de divers artistes ; en 4878,
on l'a décorée en outre de mosaïques d'après Mussini et
Franchi ; le campanile a six étages. L'intérieur de la ca-
thédrale contient divers objets remarquables: le pavé de
marbre, orné (4369 à 4550) de graffiti uniques qui re-
présentent des sujets de l'Ancien Testament par Dom. di
Niccolo (4423), Beccafumi, forme des mosaïques dont les
originaux ont été portés à l'OEuvre de la cathédrale ; la
magnifique chaire octogonale en marbre blanc avec bas-
reliefs de Nic. Pisano (4266-68) ; le tabernacle en bronze
de Vecchietta (1465-72) ; une statue en bronze de saint
Jean-Baptiste de Donatello (4457). Le tableau d'autel dû
à Duccio di Buoninsegna, seule œuvre conservée (4308-11)
de ce maitre de l'école siennoise, a été transporté à l'OEu-
vre de la cathédrale. Dans le bas-côté de gauche se trouve
l'entrée de la célèbre bibliothèque de la cathédrale, dite
salle Piccolomini, oh se trouvent les belles fresques de Pin-
turicchio, scènes de la vie du pape Pie let'. En face, du côté
S. de la cathédrale, l'OEuvre de la cathédrale (Opera del
Duomo), avec le célèbre groupe antique en marbre des
Trais Grdces, trouvé en 1460 à Rome dans le palais Co-
lonna, les originaux des sculptures de la fontaine Gaia de
Jacopo della Quercia et des graffiti du pavé de la cathé-
drale. — L'église de Saint-Dominique (San Domenico),
haute église gothique en briques (1220 à 1465), avec cam-
panile de 4340; elle contient d'excellentes fresques de la vie
de sainte Catherine par le Sodoma (V. fig. art. tBAzzr). —
L'église de Fontegiusta, avec un magnifique maître-autel
de Lorenzo di Mariano,(1547), une desplus belles œuvres de
la sculpture du temps.—L'Oratoire de Saint-Bernardin
qui possède d'excellentes peintures, en particulier du So-
doma. — Parmi les édifices gothiques de Sienne, il faut
mentionner d'abord le Palais Tolomei (1205) et Buonsi-
gnori, constructions en briques du xiv e siècle avec une riche
façade; parmi les édifices de la Renaissance, on relève : le
Palais del governo (4469-4500), bâti par Giacomo Pic-
colomini, probablement sur les plans de Bernardo Rossel-
lino : c'est un des plus considérables édifices particuliers de
Sienne : la façade principale a de beaux ornements en fer
forgé, tètes d'animaux, etc. ; depuis 4859 ce palais ren-
ferme les riches archives de la ville (52.000 chartes sur
parchemin dont la plus ancienne date de 736; intéres-
sante collection de couvertures de registres des finances,
peintes et classées chronologiquement) ; le Palais Span-
nochi, bâti en 1470 par un Florentin, et devenu l'hôtel
des postes et télégraphes ; le Palais del Magni fico, bâti
pour le tyran Pandolfo Petrucci (1487), que Machiavel
considère comme le modèle du tyran ; la loggia dei No-
bili, bâtie en 4 417 sur le modèle de la loggia de Land de
Florence; la loggia del Papa, bâtie de 4460 4 1463 sous
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Pie Il par Antonio Federighi. L'Institut des beaux-arts
possède une riche galerie de peinture, composée principa-
lement des œuvres de l'ancienne école de Sienne et fondée
en 1816 avec les tableaux des couvents supprimés et du
Palais Public. Les tableaux sont classés par ordre chro-
nologique; les plus importants sont ceux du Sodoma,
de Pacchiarotto Lorenzetti, Pacchia, Luca Signorelli et
un paysage da Dominiquin. L'Université date du xive siècle
(4324) : elle a été très florissante, mais n'a plus que peu
d'importance (2 facultés : jurisprudence et médecine-chi-
rurgie, et une école de pharmacie). On trouve encore à
Sienne une bibliothèque publique qui a 70.000 volumes et
5.000 manuscrits, rAccademia dei Fisiocritici, avec un
muséum d'histoire naturelle, un lycée, une gymnase, deux
théâtres. Sienne possède des puits nombreux. — L'in-
dustrie de la ville consiste principalement en tissage
de soie, fabrication d'étoffes de laine, tissus de lin et de
chanvre, chapeaux, esprit-de-vin et sucre de betteraves.
— Au S.-E. de Sienne, à 10 kil. d'Ascanio, se trouve le
célèbre couvent de bénédictins sécularisé de Monte Oli-
veto Maggiore, sorte d'oasis établie dans un terrain
crayeux sur les hauteurs boisées du mont Acornr, renfer-
mant les fresques célébres de Lucas Signorelli (1497) et
du Sodoma (1505), scènes de la légende de saint Benoît,
sur les murs du grand cloitre. En 1423-24, un concile
réputé, composé presque uniquement de prélats italiens,
s'est réuni à Sienne.

Sienne s'est appelée dans l'antiquité Sena Gallia ou
Colonia Julia Senensis; elle passe pour avoir été fondée
par les Gaulois Senonais et colonisée par les Romains au
temps d'Auguste : aussi a-t-elle dans ses armoiries la
louve et les jumeaux; on ne retrouve d'ailleurs aucune
trace de l'antiquité étrusque. C'est au moyen fige que
Sienne a atteint son plus haut degré de prospérité. En 1133,
le peuple s'empara du pouvoir et chassa les nobles qui
reprirent le pouvoir un peu plus tard. Sienne, à la tète du
parti gibelin dans l'Italie centrale, lutta contre le parti
guelfe de Florence. En 4260, les Guelfes subirent une
des plus sanglantes défaites dans les annales de la Toscane,
à Monte Aperto. En 1270, Charles d'Anjou s'empara de
Sienne et la fit entrer dans la ligue des villes guelfes de
la Toscane. C'est aux xiv e et xve siècles que la ville fut
le plus florissante; elle eut, dit-on, jusqu'à 400.000 hab.
et fut, par les arts et la richesse, la rivale de Florence.
En 1493, Sienne conclut une alliance avec le roi de
France Charles VIII, et pendant la majeure partie da
xve siècle resta fidèle au parti français qui avait une gar-
nison dans la ville; le 22 avr. 1555, cette garnison dut
rendre la citadelle à Cosme Ier, grand-duc de Toscane,
qui soumit définitivement Sienne; sa rivalité avec- Flo-
rence (V. ce mot) la réduisit dans la suite à un rang
secondaire. Elle a été la patrie de peintres célèbres, de
saints religieux et de six papes. 	 -	 Ph. B.

II. Province. —Prou. de Toscane (Italie), bornée au
N. parla prou. de Florence, au N.-E. par celle d'Arezzo,
a l'E. par celle de Perugia, au S. par celle de Rome, au
5.-0. par celle de Grosseto, àl'O. par celle de Pise. Elle a
3.795 kil. q. ; 207.740 hab. (en 1895), c.-à-d. 55 hab.
par kil. q. Elle se divise en deux cercles, celui de Mon-
tepulciano et celui de Sienne, et comprend 37 communes.
L'agriculture est importante, spécialement les cultures du
froment, de la vigne et de l'olivier, ainsi que l'élevage du
ver à soie. La prov. de Sienne est traversée par la ligne
de chem. de fer Florence-Rome, qui, au S.-E. de la ligne
d'Ascanio, bifurque vers Sienne.

Terre de Sienne (V. BRUN, t. VIII, p. 233).
SIEN-PI. Peuple de l'Asie orientale. Selon les auteurs

chinois, les Sien-pi étaient une branche des Toung hou
« barbares orientaux'». Certains auteurs les rattachent
à la famille Toungouse on Mandchou, mais Klaproth en
fait une race distincte, son opinion semble avoir prévalu.
Les écrivains chinois mentionnent ce peuple vers l'an 41
de notre ère comme habitant vers les monts Sien-pi (dans

la Mandchourie) d'oit ils reçurent leur nom. Un de leurs
chefs, Iu-Khioa-fen, ayant aidé l'empereur de Chine
dans la défaite des Ou-hoaan, fut gratifié par ce souve-
rain, en 54 de J.-C., datitre de wang « roi ». Les Sien-pi
à cette époque protégeaient les frontières du N. de la
Chine, le long des provinces de Liao-toung, du Pe-tchi-li, etc.
contre les barbares du Nord, aussi ils recevaient des sub-
sides des Chinois. Than-chi-hoai, à qui on attribuait une
naissance miraculeuse, s'était fait remarquer dès rage de
quatorze ans par son courage contre des voleurs. Il devint
un guerrier célèbre et se rendit maitre de l'ancien terri-
toire des IIioung nou, il vainquit au N. les Ting-ling,
peuple de la Sibérie méridionale, à l'E., il s'empara du
pays de Fou-gu, à l'O. de celui des Ou-sun et fonda un
vaste empire qui avait 1.400 lieues d'étendue. Il mourut
en 184 de notre ère, à l'âge de quarante-cinq ans. La
puissance des Sien-pi diminua sous ses successeurs; le
troisième Pou-tou-ken se rendit en 224 tributaire des
Chinois. Il fut tué ensuite par Kho-pi-neng, chef d'une
petite horde des Sien-pi, prince brave et honnête. Il
gagna peu à peu les autres chefs d'hordes, soumit tous
les pays depuis Yun-tchong à l'E. jusqu'au delà de la ri-
vière Liao-choui, en 235 il fut tué par les Chinois. A la
mort de son successeur, son empire fat démembré. Les
Sien-pi n'eurent plus que des chefs d'hordes dont quel-
ques-uns sont mentionnés par les historiens chinois pour
leurs exploits. A l'époque des seize royaumes qui s'étaient
fondés dans le N. de la Chine sous la dynastie des Tsin,
la famille Mou-ioung des Sien-pi établit plusieurs de ces
principautés : celle des premiers Yen dans le N.-E. de la
Chine, de 284 à 370 ; les Yen occidentaux dans le Chen-
si, de 385 à 394; Ies Yen méridionaux, de 397 à 410, et
les Yen postérieurs dans la prov. de Pe-tchi-li et dans le
Liao-toung, de 384 à 408.

BCBL.: Ma-touan-lin, liv. 312. — KLArnora; Tabl. hist.
de l'Asie ; Paris, 1826.

SIERCK. Ch.-1. de cant. de Lorraine, cercle de Thion-
ville, sur la Moselle ; 1.188 hab. (en 4895). Château
ruiné. Carrières de quartzite ; manufacture de porcelaine.

SIERRA-LEONE. Possession anglaise de la côte occi-
dentale d'Afrique; entre les possessions françaises des
rivières du Sud et du Soudan, au N. et à l'E., et la ré-
publique nègre de Libéria, au S. et au S.-E. ; entre les
6° 55' et 10° lat. N., 13° et 15° 40' long. O. ; longueur du
N. au S., 363 kil.; largeur de l'E. àl'O., 310 kil. Laligne
des côtes est d'environ 650 kil.. en suivant les indenta-
tions : la baie formée par les deux estuaires de la grande
et de la petite Scarcie, celui de la Rokelle, dit rivière Sierra-
Leone, la péninsule, dont le nom a été étendu à la pos-
session territoriale tout entière, la baie Yawry, l'île Sher-
bro, détachée du continent et faisant suite à la péninsule
Turner, qui longe le rivage. Cette ile et les deux pénin-
sules constituent, avec des petites îles nombreuses (de
Los : Tamara, Rooma, Factory, Cockle ; de Yellaboi, qui
sont voisines da littoral français ; de Kortimo, de Cacono,
de Tasse, des Bananes, Plantain, Turtle, etc.), la colonie
proprement dite de Sierra-Leone : le reste est un protec-.,
torat. Tandis que les pays protégés ont une superficie de
plus de 75.000 kil. q., avec 500.000 hab., approximati-
vement, le territoire britannique proprement dit n'occupe
qu'une surface d'environ 2.600 kil, q., avec une popula-
tion de 75.000 hab., ou quatre fois plus dense.

Il semble que, dans ces régions, des portions considé-
rables de la côte se détachent, sous l'action de cours d'eau.
parallèles au rivage, pour former des presqu'îles, puis des
Îles. Les rivières Kittam et Bagru ont sépare da continent
la péninsule Turner et l'île Cherbro ; et la presqu'île
de Sierra-Leone, par la jonction des deux marigots qui
la séparent à demi de la terre ferme, devient insulaire,
lors des grandes marées et des pluies abondantes. Les
érosions marines et les affaissements contribuent aussi à
cette destruction. Les côtes sont généralement basses et
marécageuses. La péninsule de Sierra-Leone, dont la super-
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finie est d'environ 740 kif. q., se termine au N. par le
cap de même nom, et au S. par le cap Shilling, que pro-
longe le groupe des Iles Bananes. Elle est parcourue en
son milieu, dans le sens de sa longueur, ou du N.-0. au
S.-E., par une chaîne de montagnes aux croupes arrondies,
que domine un cône, le Sugar-Loaf, de 700 m. — Le
sol, sur le continent, dans le protectorat, est partagé entre
des marécages et des régions montagneuses.

Les roches sont des grès; dans la zone côtière de Sierra-
Leone, le sol argileux recouvre un sous-sol composé d'un
grès grossier et ferrugineux, que l'on pourrait facilement
découper à la hache, mais qui durcit rapidement k l'air
et forme d'excellents matériaux de construction. Sur la
terre sont épars des blocs de granit bleu et autres roches
cristallines, arrondis et revêtus d'une teinte noirâtre. Les
indigènes les utilisent, après les avoir désagrégés par la
calcination et l'action subite de l'eau froide. On a proposé
de les considérer comme des blocs erratiques, provenant
des monts lointains du Fouta, et indices d'une période
glaciaire, à laquelle on pourrait rapporter les estuaires,
comparables à des fiords, de ces régions.

Les rivières sont nombreuses, aux eaux entretenues ou
grossies par des pluies abondantes, assez mal connues
dans leur cours, car elles traversent ou des forêts vierges
ou des contrées insuffisamment explorées ; elles naissent
au faite de partage qui forme la limite à l'E. du protec-
torat, d'oh elles descendent vers le S.-0. jusqu'à l'Atlan-
tique. Citons les deux Scarcies, la Rokelle, au N. Le Ribbi
vient ensuite; puis un grand fleuve, dit Bansoukolo dans
son cours supérieur, où il coule dans des gorges profondes,
que dominent des monts de plus de 1.000 m.; on ignore
s'il se continue, en aval, avec le Eamaranka, tributaire
du golfe de Yawry, ou avec le Bagru qui se termine en
estuaire au N. de l'ile Cherbro. Le Jong se jette dans le
bras de mer qui entoure cette ile du côté E. ; puis le Bum
ou Sewa se termine dans le marigot ou fleuve-affluent
Kittam, qui sépare du continent la péninsule Turner; enfin,
les rivières Gallinas; Sulima ou Moa; Chemna; Mannah
celle-ci forme la Iimite avec la République de Libéria.

La température moyenne annuelle (à Freetown) est
de 26°,8 ; elle varie de 4° entre avril, qui est le mois le
plus chaud, et août le plus froid. On distingue une saison
humide, de mai à octobre, et une sèche, novembre-avril.
L'irrégularité dans les quantités de pluie tombées par
année est étonnante. On a eu, en 4829, une hauteur de
7m,72, et 0m ,89 en 1858 : une moyenne pour neuf ans
a donné 3 m,3 ; les pluies sont plus abondantes sur les
côtes de Sierra-Leone que sur toute autre région de
l'Afrique occidentale. On en cite, du 23 août 1829, de
plus de 40 centim. Les vents qui amènent la pluie
soufflent de la région de l'O. et rafraichissent l'atmosphère,
de même que la brise de mer, qui prévaut sur le littoral
dans la partie chaude de la journée. La côte est en dehors
des alizés réguliers, s'arrêtant aux Scarcies. Le harmat-
tan, qui domine pendant quelques jours d'hiver en dé-
cembre et en janvier, souffle de l'E. et apporte la fine
poussière da Sahara, avec de la chaleur et de la séche-
resse ; il ne s'étend pas en mer. — La côte de Sierra-
Leone, et notamment la capitale, est un point du globe
fâcheusement réputé pour son insalubrité. La malaria y
sévit, les épidémies de fièvre jaune y sont fréquentes, la
mortalité infantile y est extrême, les décès l'emportent
annuellement sur les naissances. On a dit de ce pays que
c'était le « tombeau des blancs ». La proportion des décès
en 4898 a été 29 0/00 (à Freetown). Les animaux importés
du Nord périssent, tels que les chevaux, ou subissent de
singulières modifications dans leur aspect.

La flore et la faune appartiennent à l'aire du Soudan
et de la Guinée au N. jusqu'au Sénégal.

Les indigènes de Sierra-Leone forment diverses tribus.
La plus puissante est celle des Timni, dont un chef ven-
dit aux Anglais la péninsule de Sierra-Leone. Ils sont
200.000, entre la Petite-Scarcie et le Ribbi. Ce sont des

()rames braves et vigoureux ; ils sont agriculteurs. Leur
diome a une sorte de littérature ; leur religion est le pa-
anisme ; le pouvoir réel appartient à une société qui est
ne sorte de franc-maçonnerie. Les Boullom sont parta-
ès en deux fragments distincts : ceux duNord, peu nom-
reux, sur le littoral, entre la Mellacorée et l'estuaire de

Sierra-Leone ; et ceux du Sud ou illampoua, qui habi-
ent l'ile Cherbro et les territoires limitrophes. La langue
u Boullom est de même souche que celle des Timni. Les

ilendi peuplent, à l'E. des Mampoua, Ies régions fores-
ières voisines de Libéria. Ils sont belliqueux, comme les

Timni. Au N.-E. de ceux-ci, les Liinba, dans les régions
moyennes de la Petite-Scarcie et de la Rokelle, sont aussi
n peuple redouté par les voyageurs et les caravanes.

Les Salfroko, les Kono habitent, au S. des précédents,
es régions montagneuses des hauts bassins. Ce sont des
euples guerriers. Il en est de même des Gallinas, qui
ivent aux abords de la rivière de ce nom et dans la val-
ee de la Mannah, sur les frontières de la République de

Libéria. Ils se distinguent par leur goût artistique. Ils sont
ouvent en guerre avec Ieurs voisins, les Kossou au N.,
t les Veï au S.-E. Il y a une poussée des peuples vers
'O. Au N.-E., les Boubou, de race Foula, empiètent
ur les riverains des Scarcies ; à l'E„ ce sont les Man-

dingues et les Sarakolé qui refoulent leurs voisins occi-
dentaux. Les Kouranko habitent les vallées qui s'étendent
usqu'au delà des sources du Niger. Les Solima, appa-
entés aux Djallonké du bassin sénégalais et aux Sousou

des rivières du Sud, sont assez civilisés et païens, vivant
dans une belle contrée vers les sources des Scarcies. Ils
ont agriculteurs, et ils accueillent bien les étrangers. —

Les éléments ethniques de la population urbaine, àFree-
own, sont, en premier lieu, des Mandingues, fort nom-

breux, marchands, intelligents et honnêtes, dont les ma-
abouts propagent l'Islam et possèdent une belle mosquée.

Toutes les races de l'Afrique occidentale sont représentées
à Sierra-Leone: descendants des nègres esclaves affran-
chis de la côte et d'Amérique et de soldats mutinés, me-
is de ces divers éléments de toutes provenances. Ceux-

ci ont une réputation d'avidité et de bassesse, mais ils
sont habiles au commerce et aux divers métiers. Les dif-
érences de races s'atténuent, tout en faisant place à un

esprit de caste. C'est la langue anglaise, mais dénaturée,
qui est usitée en général. Les nègres affranchis, soumis
directement à l'influence des missionnaires, font partie
des sectes chrétiennes (anglicans et wesleyens surtout),
out en conservant des restes de paganisme. Pour 1896,
n compte: blancs : hommes, 191; femmes, 33; hommes
e couleur : sexe masculin, 66.684 ; féminin, 59.927.

Total, 426.835.
La capitale Freetown (33.000 hab. en 4900) est mal-

aine, mais son port est le meilleur de l'Afrique occiden-
ale ; elle a une importante station de charbon ; c'est le

principal marché, sur la côte occidentale d'Afrique, des
bêtes vivantes pour les ménageries d'Europe.

La constitution de Sierra-Leone (V. l'art. COLONISATION)

est régie par divers actes, dont le plus récent consiste
dans les lettres patentes du 28 nov. 1888, et, en ce qui
oncerne le protectorat, dans une proclamation du 31 août

1896 et des ordonnances de 4896, 1897, 1898. Sierra-
Leone estune colonie de laCouronne. Le gouverneur, com-
mandant en chef, administre tous ces territoires ; il n'a
lus le gouvernement central des établissements de  côte
ccidentale d'Afrique (1866), la Côte de l'Or et Lagos en

ayant été distraits en 1886, puis la Gambie en 4888. Il
st assisté de deux conseils dont il est le président de

droit, le conseil exécutif et le conseil législatif.
La défense consiste en six compagnies des Antilles, un

égiment de noirs africains, des détachements du génie
t de l'artillerie, une compagnie d'artillerie indigène, et
ne section d'ingénieurs indigènes ; la station est à Free-
own, défendu par des batteries armées de lourds canons.

Une police de 574 noirs garde la frontière.
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On compte 84 écoles élémentaires dans la colonie avec Freetown pour pénétrer dans l'Afrique intérieure, nous
citerons Lermg, en 1822, et Caille, en 1827 (22 mars)
pour Tombouctou. 	 Ch. DELAVAUD.

BIBL. : MATTHEWS, A cou, to the river Sierra-Leone ;
Londres, 1788; traduct. franç., Paris, an V. — LA. Sert-
vitan, Nat, hist, sur la col. de Sierra-Leone, 1816. — S.
FRAISSINET, la Col. angl. de Sierra-Leone, dans Noue.
ann. des voy., 1855.— La Col. angl. de Sierra-Leone, dans
Rev. mar . et col., 1867. — SEDDALL, Missionary history
of Sierra-Leone ; Londres, 1874. — HARRIS, Annexations
to Sierra-Leone..; Londres, 1883. — Britzsche Annexia-
nen an der Sierra. -Leone-Kiiste ; Mittheil. de Petermann,
1883, avec carte. — REcLus, Géogr. unie., Air. oc c., t. XII,
1887, avec nombreuses indicat. bibliogr. — BONBURY,
Sierra-Leone ; Londres, 1888. — CROOKS, Sierra-Leone ;
Report on. the Blue Book for 1888. — BREwnv, Among the
Palms; stories of Sierra-Leone ; Londres, 1889. — The
Colonial Office list, 1900. — Phares, série E. no. 77, 78. —
Cartes : Sierra-Leone and des Temmoni-Lozid. ; Mitt hail.
de Petermann, au 600.000 ., 1883. — Cap. SACKSON, The
Settlement of Sierra-Leone, au 1.000.000., 1884; Londres,
1881. — Cartes hydrograph. du Dépôt de la Marine,
m. 1313, 1371, 3881, 3909, 4850.

SIERRA (Francisco PEREZ), peintre espagnol (V. PEREZ

SIERRA).

SI ERRE (all. Siders). Ville de Suisse, dans le cant.
du Valais ; 1.342 hab. Séparée du Rhône par une petite
plaine, elle est adossée contre le massif des Alpes et
présente, avec ses vieilles tours et ses anciennes maisons
des familles importantes du pays, un aspect très pitto-
resque, C'est la contrée la plus chaude et lapins fertile de
la vallée da Rhône elle point de contact entre les zones
de langue française et allemande.

SI ER ROZ. Rivière du dép. de la Savoie V. ce mot).
SIERVI LL E. Corn, du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. de Rouen, cant. de Clères ; 667 hab.
SI EST. Com, du dép. des Landes, arr. et cent, de

Dax; 151 hab.
SI EU RAC. Com. du dép. du Tarn, arr. d'Albi, cant.

de Réalmont; 285 hab.
SI E CHAS. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Pamiers,

cant. du Fossat ; 296 hab.
SI EV ERS (Jakob-Johann, comte), homme d'Etat russe,

né àWesenbergenEhstonie le 30/19 août 1731, mort
Bauerhov en Livonie le 23/14 juil. 1868. Secrétaire du
baron de Korv, il l'accompagna h Copenhague et à Lon-
dres, servit pendant la guerre de Sept ans dans l'armée"
russe, fut fait major par l'impératrice Elisabeth (1750),
puis sous-chef d'état-major du comte Apraxin; puis,
comme lieutenant-colonel, il vécut à Naples jusqu'à l'avè-
nement de Pierre Nommé par Catherine II au gouver-
nement de Novogorod (1764), il y introduisit la pomme de
terre, réglementa le service des postes (1765) et abolit
la torture par toute la Russie (11 nov. 1767). Gouverneur
général de Novogorod, Twer et Pskov, il réforma l'orga-
nisation de ce gouvernement. A l'instigation de Potemkin,
il donna sa démission en 4784, fut envoyé, après la
mort de celui-ci, en ambassade en Pologne et nommé
conseiller secret. Paul Ier le fit sénateur (1796), puis chef
du nouveau département des eaux en 1797 et, l'année
suivante (avr. 4798), lui conféra le titre héréditaire de
comte. Il quitta le service de rEtat le fer juin 1800 et
se retira à Bauerhov. Blum a écrit sa biographie el 857-
58, 4 vol.). — Un canal de 40 kil, de long construit
prés de Novogorod, de 4798 k 1803, porte son nom.

SI EVERS (Eduard), germaniste, né a Lippoldsberg le
23 nov. 1850, professeur (4871) k Iéna, Tubingen, Halle,
puis (1892) à, Leipzig. On trouvera l'énumération de ses
nombreux travaux sur la philologie germanique, dans les
Deutsche Litteratur-Kalender de Kiirschner.

SI EVERS (Wilhelm), géographe, né h Hambourg le
3 déc. 4860. Il fit plusieurs voyages it travers l'Amérique
du Sud. Professeur à Giessen depuis '1890. Il a écrit plu-
sieurs relations de voyages: en Sierra Nevada de Santa-
Marta (1888); dans les Cordillères de Merida (4888) ;
au Venezuela (1888 et '1896); il a publié, en outre, un
ouvrage important sous le titre tilluemeiw Larder Ur,
kund4 (4894-96, 6 vol.).

9.101 élèves (4898) : 3 écoles d'enseignement secondaire
pour garçons, Freetown ; collège de la société des missions,

Fourab Bay, succursale de l'Université de Durham.
Le sol de la péninsule de Sierra-Leone n'est pas agri-

cole, mais dans le protectorat, en plusieurs districts, il
est fertile. Les Timani approvisionnent chaque jour la ca-
pitale de riz, de volailles, de noix de coco. C'est aussi des
pays protégés que Cherbro tire les denrées qu'il exporte.
Les étrangers ne peuvent acheter de terres k Sierra-
Leone.

Ni mines, ni manufactures. Le petit commerce est pros-
père; des traitants, « mercanti », d'Italie, capables de bra-
ver Ie climat, colportent dans les villages leurs marchan-
dises contre les denrées du pays. Le grand négoce a diminué
depuis la cessation complète de la traite maritime des
noirs et depuis que Freetown a perdu le rang de capitale
pour tontes les possessions anglaises de l'Afrique occiden-
tale. Les.5/6 des importations, en 4898, sont venus d'Angle-
terre, qui, d'autre part, a reçu 2/5 des produits exportés;
l'Allemagne en reçoit 4/3. Le numéraire légal est celui de
la Grande-Bretagne et de l'Union latine.

La communication télégraphique avec l'Europe a été
établie en 1886. Il y a maintenant trois cables, pour Ba-
thurst, Konakry et Accra. Une ligne de chemin de fer a
été ouverte au publia le l er mai 4899, de Freetown h
Songotown (51 kil.). De Songotown, un embranchement
se dirigera an N. sur Burnban et les sources de Niger
(177 kit.). Plusieurs lignes de paquebots desservent Sierra-
Leone; d'Europe, on vient en quinze à vingt-cinq jours or-
dinairement.

La statistique fournit les chiffres suivants pour 4898
Revenu, 2.942.025 fr. ; le tonnage total des navires en-
trés et sortis, 4.410.228 t. Total des importations :
15.158.700 fr. Total des exportations : 7.274,775 fr.
Le revenu des douanes forme les 7/10 du revenu total.

HISTOIRE. — En 1447, le Portugais Alvaro Fernandez
atteignit lesparages de Sierra-Leone, qui ne fut reconnu.
qu'en 4467 par un autre découvreur de sa nation, Pedro
de Cintra. La tribu des Boulom habitait les parties voi-
sines de la côte, le Boulombel ou Romarong des indi-
gènes; les navigateurs portugais désignèrent cette région
sous le nom de illitombo, et celui de Serra-Leone fut ap-
pliqué h la péninsule ou ils avaient cru trouver une res-
semblance d'une montagne avec la croupe d'un lion cou-
ché. Cette appellation, altérée plus tard, en un mot composé
espagnol et italien, Sierra-Leone, devint la dénomination
politique étendue k tout le pays. Ce littoral fut, dès la
découverte par les Portugais, visité de préférence par les
pirates se livrant à. l'exploitation des noirs. Le fameux
Hawkins y fit des captures fructueuses, qui lui valurent
l'anoblissement de la part d'Elisabeth. La compagnie an-
glaise, privilégiée en 1713 par le roi d'Espagne pour
fournir d'esclaves ses possessions du nouveau monde, lui
en procura jusqu'à 60.000 par année. Les derniers re-
paires des négriers étaient dans File Cherbto et dans les
estuaires plus au S. Mais c'est à Sierra-Leone et grâce
h des Anglais philanthropes que ces lieux devinrent une
terre de liberté, un asile pour les esclaves, libres désor-
mais (1787). La première capitale, Granville, fut détruite
en 1794 par une escadre française. On la reconstruisit
sur un autre emplacement, et elle reçut le nom de Free-
town, « ville libre». En 4807, après l'abolition de la traite,
le gouvernement anglais se substitua à la compagnie de
Sierra-Leone comme propriétaire de la péninsule. Il a
agrandi considérablement depuis lors son domaine par des
cessions qu'il s'est fait octroyer des chefs indigènes. D'autre
part, des traites nombreux ont fixé ses limites avec les
Etats voisins, savoir : avec les possessions françaises au
N.-0. (28 juin 4882; 22 août '1888; 40 août 4889;
12 mars 1890 ; mars 1891 ; 21 janv. 1895, en ce qui
concerne le protectorat) ; avec la république de Libéria,
au S.-E-(4 I nov, 4887). — Parmi les voyageurs partis de
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SIEVERSHAUSEN. Village d'Allemagne, cercle de Lu-
nebourg (Hanovre), près de Lehrte; 300 hab. Le 9 juil.
4553, Maurice de Saxe y fut tué en combattant le mar-
grave de Brandebourg-Culmbach.

SIEVERTZOV (Nicolas), explorateur russe, né dans le
gouvernement de Voronèje en 4825, mort accidentelle-
ment dans la nuit du 8 févr. 4885.11 avait fait des études
de zoologie à l'université de Moscou et fut chargé en 4857,
par l'Académie impériale des sciences, d'une exploration
dans le bassin du Syr-daria. Nommé peu de temps après
professeur à l'Université, Sievertzov ne tarda pas à aban-
donner sa chaire pour se consacrer entièrement à l'explo-
ration du continent asiatique. H suivit, en 4865, le gé-
néral Tchernaev dans ;sa campagne dans le Turkestan et
séjourna dans cette région jusqu'à l'année 4880, étudiant
particulièrement la structure des monts Pamir et Tian-
chan. Il se préparait, en 4885, à entreprendre un nou-
veau voyage dans l'intérieur de l'Asie lorsqu'il se noya,
en voulant traverser en voiture l'Ikonetz (affluent du Don),
à la suite de la rupture de la glace. En dehors de nom-
breux mémoires dans les recueils spéciaux, Sievertzov laisse
un ouvrage important : Voyage au Turkestan (Saint-Pé-
tersbourg, 4873). Il faisait partie, comme membre hono-
raire, de nombreuses sociétés scientifiques (membre cor-
respondant de la Société de géographie depuis 4876).

SI EVSK. Ville de Russie, ch.-1. de district, gouv. et
à 455 kil. S.-0. d'Orel, à 230 m. d'alt. • 40.000 hab.
La ville a joué, un moment, un rôle considérable dans
l'histoire de la Russie, ayant servi de quartier général aux
armées du faux Dimitri (4602). Elle fut transformée plus
tard (4683) en bagne on lieu d'internement pour les in-
dividus soupçonnés de rébellion. C'est actuellement une
ville de province sans importance. 	 P. LEM.

SIEVOZ. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Grenoble,
cant. de Valbonais; 297 hab.

S I EY ÈS (Emmanuel-Joseph, abbé, puis comte), homme
politique français, né à Fréjus le 3 mai 4748, mort à
Paris le 20 juin 1836. Fils d'un contrôleur des actes, il
fut élevé aux doctrinaires de Draguignan, puis à Saint-
Sulpice, entra dans les ordres, devint chanoine de Tré-
guier (4775) et suivit son évêque, M. de Lubersac, an
siège de Chartres, comme vicaire général, puis fut désigné
comme conseiller-commissaire à la Chambre du clergé
(4787). Profondément instruit, il se distingua par ses
idées réformatrices à l'Assemblée provinciale (V. ce
mot, t. IV. p. 495) de l'Orléanais. Il publia en 1788 et
4789: Essai sur les privilèges (in-8); Instruction donnée
par S. A. S. Mgr le duc d'Orléans it ses représentants
aux bailliages, suivie de délibérations à prendre dans
ces assemblées (cette deuxième partie est l'oeuvre propre
de l'abbé Sieyès) ; Qu'est-ce que le tiers état? Tout.
Qu'a-t-il été jusqu'à présent dans l'ordre politique?
Rien. Que demande-t-il? Devenir quelque chose (janv.
4789, in-8). Il se débita, dit-on, plus de 30.000 exem-
plaires de cet écrit puissamment raisonné et incisif. Trois
mois après, it fit paraître un écrit d'un caractère tout
pratique qu'il tenait en réserve depuis l'été précédent :
Vues sur les moyens d'exécution dont les représen-
tants de la France pourront disposer. Domicilié à Pa-
ris, n'ayant jamais prêché ni confessé, ayant évité toutes
les occasions qui eussent pu le mettre en « évidence clé-
ricale », l'abbé philosophe fut élu, non par son ordre, mais
par le tiers état de Paris, et le dernier de la liste aux
Etats généraux de 4789 (49 mai). IIs'y montra tout àla
fois homme de principes et tacticien consommé, proposa,
le 45 juin, que les représentants du tiers se déclarassent
« Assemblée des représentants connus et vérifiés de la
nation française », titre qui, dès le lendemain, devint « As-
semblée nationale », rédigea le serment du20 juin (V. PAUME,

t. XXVI, p. 129), et, le 23 juin, affirma la souveraineté de
l'assemblée par un mot laconique : « Nous sommes aujour-
d'hui ce que nous étions hier : délibérons ». En même
temps qu'il contribuait à fonder le Club breton, origine

des Jacobins (V. ce mot), il publiait (juillet), comme
membre du comité de constitution : Préliminaires de la
constitution; reconnaissance et exposition raisonnée
des droits de l'homme et du citoyen (Versailles, 4789,
in-8). Toutefois il fut bientôt distance par la marche de
la Révolution. Il proposa vainement le rachat de la dime
(au lieu de la suppression pure et simple), et, après cet
échec, s'écria : « Ils veulent être libres et ne savent pas
être justes ». Guffroy et Servan répondirent avec vigueur
à ses Observations sommaires sur les biens ecclésias-
tiques, du JO août1789 (Paris, in-8). Il fut un des
promoteurs les plus laborieux de la nouvelle division du
royaume en départements, mais ne fit pas adopter son
Aperçu d'une nouvelle organisation de la justice et
de la police en France (mars 1790), où il préconisait le
jury en matière civile, et souleva contre lui ceux qui usaient
et abusaient des journaux, par son Projet de loi contre
les délits qui peuvent se commettrear la voie de
l'impression et par la publication des écrits et des
gravures. — « Ne perdons pas de vue l'abbé Sieyès »,
écrivit à ce sujet Marat. A mesure que les événements se
précipitent et que la discussion des idées fait place à la
lutte des partis, Sieyès perdit une influence que ne sou-
tenaient d'ailleurs ni son éloquence purement logique, ni
son caractère hautain et mélancolique. Après la fuite du
roi, il ne craignit pas de soutenir contre Paine (V. ce
nom) la supériorité de la monarchie sur la république au
point de vue des garanties de la liberté. Il accepta la
fonction de membre du directoire du dép. de Paris, mais
ne voulut pas se laisser élire évêque. Il était•retiré à la
campagne pendant la Législative, lorsque trois départe-
ments l'élurent à la Convention : il opta pour la Sarthe.
Il vota la mort du roi, sans expliquer son vote, mais sans
y ajouter le sans phrase qui lui a été si souvent re-
proché. Il ne prit aucune part aux luttes des partis con-
ventionnels. Lors même qu'il aurait réellement répondu:
« J'ai vécu », quand on l'interrogeait sur son rôle pen-
dant la Terreur — mot dont il a déclaré ne pas se sou-
venir — il n'y a pas de raison pour attribuer son silence
à la lâcheté ! It se sentait inutile dans les circonstances
que traversait la République. Il y a toutefois de lui des
rapports au nom du comité de Défense générale, sur l'or-
ganisation du ministère de la guerre et sur les approvi-
sionnements. A la suite d'un mot haineux de Robespierre
sur le véritable auteur d'un projet d'enseignement et de
l'êtes (V. ce mot) présenté par Lakanal, Sieyès, qui s'était
reconnu, se retira du comité d'instruction publique et
jusqu'au 9 thermidor ne prit plus la parole que pour
déposer ses lettres de prêtrise (40 nov.) en faisant re-
marquer qu'à l'égard du catholicisme « sa profession de
foi était ancienne et bien connue ». Les thermidoriens
l'élurent au comité de Salut public le 3 mars 4795, mais
il s'abstint, malgré sa compétence spéciale, de collaborer
à la constitution de l'an III. Il fit voter une loi de grande
police (24 mars), refusa la présidence de l'Assemblée et
fut envoyé en Hollande avec Rebwell, pour signer le
traité de paix de La Haye. Elu aux Cinq-Cents par dix-
neuf départements, il opta encore pour la Sarthe. Il ne
voulut pas faire partie du Directoire exécutif, soit parce
que Rebwell en était, soit plutôt parce qu'il ne considérait
pas la constitution comme viable. Mais il appartint aux
principaux comités. Un fanatique, l'abbé Poulle, tenta de
l'assassiner, lui fracassa le poignet et en fut quitte pour
vingt ans de fers : « Quand il reviendra me voir, dit
Sieyès à son portier, vous lui direz que je n'y suis pas ».
Comme tous ceux qui avaient voté la mort du roi, il fa-
vorisa le coup d'Etat du 48 fructidor an Vil, non sans
déclarer que « proscrire cinquante-deux députés royalistes,
c'était dissoudre le conseil des Cinq-Cents ». Mécontent et
triomphant à la fois de toutes les atteintes que subissait
une constitution qui n'était pas son oeuvre, il accepta
I'ambassade de Berlin (40 mai 4798), et, l'année suivante,
Rebwell étant sorti du Directoire par l'effet du tirage
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Fig. 1. — Sifflet (coupe	 Fig. 2. — Sifflet (vue
en long).	 en bout).

représentent différentes vues d'un sifflet en métal. L'em-
bouchure est taillée en biseau et est remplie par un coin

. métallique disposé de façon ménager un conduit oblique
pour le passage de
l'air permettant à
celui-ci d'arriver
sur le biseau mé-
nagé sur les bords
delà. lumière; une
petite plaque donne
au jet d'air la forme
circulaire utile.

C'est, en effet, en se brisant contre l'arête de ce biseau
que la lame d'air entre en vibration et communique
son mouvement à l'air contenu dans la partie antérieure
de l'instrument. Dans les sifflets à roulades, l'effet de
roulement intermittent est produit par une bille légère
enfermée dans la partie antérieure du sifflet.

Le sifflet d'alarme employé dans l'industrie est des-
tiné à avertir le chauffeur que le niveau de l'eau atteint
une limite dangereuse dans sa chaudière et qu'il doit
l'alimenter. Ces sifflets sont généralement formés de deux
calottes sphériques opposées l'une à l'autre. Leur bord
est taillé en biseau. La vapeur peut arriver dans la ca-
lotte inférieure par le déplacement d'une petite soupape
mue par le niveau de l'eau; un disque placé dans cette
calotte oblige la vapeur à s'épanouir en un jet annulaire,
de façon à se briser sur lebiseau dela calotte supérieure:
il en résulte un son d'autant plus aigu que la vapeur
sort avec plus de rapidité. La fig. 4 représente le sifflet
Bourdon. Il est place en S à la partie supérieure d'un
vase placé lui-même sur la colonne qui supporte l'appa-
reil. Le fond de ce vase communique avec la chaudière
par un tube t qui affleure le niveau normal. Dans le vase
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au sort, il fut élu à sa place et se laissa vite persuader
que la République ne pouvait être sauvée sans un coup
d'Etat. II devait en être la tête et Bonaparte le bras
(V. NAPOLÉON Ier et BRUMAIRE AN VIII [Coup d'Etat du 48]).
Mais le héros n'eut pas de peine à reléguer le politicien
au second plan, et Bonaparte fitcomme il l'entendait, et non
comme l'entendait son complice, la Constitution de
l'an VIII (V. ce mot), différant profondément du méca-
nisme compliqué connu par le tableau que Daunou en a
transmis à Mignet (t. II de l'Histoire de la Rdvolution)
et par les Mémoires de Boulay de la Meurthe. Sieyès,
qui avait été un des trois consuls provisoires, entra au
Sénat, reçut le domaine de Crosne à titre de récompense
nationale, devint comte de l'Empire (1809), sans compter
les honneurs académiques. Pendant les Cent-Jours, il sié-
gea à la Chambre des pairs. Proscrit par Louis XVIII
commerégicide, il revint de Bruxelles après juil. 1830 et
mourut six ans après.	 H. MONIN.

BInL.: (AuoNYmEI Notice sur la vie de Sieyès, écrite à
Paris, en messidor an II de la ' République ; en Suisse,
1795, in-8 (Si Œlsner en est l'auteur, eertamement Sievés
ra inspirée). — MIGNET, Notices historiques, t. I. — Ed-
mond DE BEAUVERGER, Etude sur Sieyès; Paris, 1851, in-8.

SI FAN. Peuplades de Chine (V. TANGODTE).
SIFFLANTE (Gramm.) (V. CONSONNE):
SIFFLET (Tech.). On désigne sous le mot de sifflet un

petit instrument en bois, en os, en métal, etc., formé d'un
tuyau cylindrique fermé à une extrémité, muni d'une em-
bouchure à l'autre extrémité et pourvu d'une lumière dont
les bords sont taillés en biseau, dans lequel l'air insufflé
par la bouche produit un son spécial. Les fig. 1, 2 et 3

se trouve une cuvette hémisphérique c portée sur un res-
sort capable de la soulever seulement quand elle est vide.
La cuvette est fixée a une tige f.portant à sa partie supé-
rieure la soupa-
pe qui donne ac-
cès à la vapeur
dans la cloche
inférieure da sif-
flet S. En temps
normal,lapres-
sion de la va-
peur fait monter
l'eau dans lacu-
vette et dans
le vase et, le
tout étant plein
d'eau, le ressort
n'aàvaincre, en
définitive , qu e
le poids de la cu-
vette, de sorte
que la soupape
supérieurereste
fermée et que le
sifflet ne fonc-
tionne pas. Si
le niveau bais-
se, la vapeur
pénètre par le tube t et remplit le vase ; mais comme la
cuvette reste pleine d'eau, le ressort cède, la cuvette
s'abaisse, la soupape s'ouvre, et le sifflet fonctionne. Sur
les Iocomotives, les sifflets sont pourvus d'un levier qui
permet au mécanicien de le faire fonctionner à volonté
pour prévenir les personnes situées sur Ies voies (V. CHE-
MIN DE FER). Par extension, on donne le nom de sifflet à
tout objet taillé en biseau, comme l'embouchure du sifflet
à bouche.	 E. LAYE.

SI FI LET (Ornith.) (V. PARADISIER).
S I G ou M EKE RRA. Rivière du dép. d'Oran (V. ce mot,

t. XXV, p. 455).
S I GA. Ancienne ville de la Maurétanie césarienne que

l'on suppose avoir été placée en face de Rachgoun à l'em-
bouchure dela-Tafna.

SIGALE. Com. du dép. des Alpes-Maritimes, arr. de
Puget Théniers, cant. de Roquestéron; 371 hab.

SIGALENS. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Ba-
zas,cant. d'Auras; 536 hab.

S I G A LO N (Xavier), .peintre français, né à Uzès (Gard)
en 1788, mort à Rome le 43 août 4837. Fils d'un pauvre
maitre d'école, il reçut à Nimes les leçons d'un élève de.
David, le peintre Monrose, vint en 4817 à Paris, oh il
fréquenta quelque temps l'atelier de Guérin, et, en 1822,
exposa au salon la Jeune courtisane (mus. du Louvre).
En 1833, il fut envoyé à Rome par le gouvernement pour
y copier les fresques de Michel-Ange dans la chapelle Six-
tine. Le Jugement dernier, magistralement exécuté, pro -
duisit une vive sensation; il fut placé à l'Ecole des beaux-
arts et, aux 58.000fr. convenus, le ministre ajouta, pour
récompenser l'artiste, une indemnité de 30.000 fr. et
une pension de 3.000 fr. (1837). Sigalon repartit la même
année pour Rome, afin d'y terminer son œuvre, mais il
mourut presque aussitôt du choléra. Ses meilleures toiles
sont, outre les deux précitées : Locuste essayant des
poisons (1824); Athalie faisant massacrer ses enfants
(1827); Vision de saint Jérôme (4831, mus. du Louvre);
le Christ en croix (4831) ; Sujet anacréontigue (1833).
Sa peinture, qui rappelle un peu la manière des peintres
vénitiens, est d'ordinaire vigoureuse, mais parfois cho-
quante par un excès d'originalité et même de brutalité.

S I GA M B R ES. Peuple germanique, établi entre le Sig et
la Ruhr, qui combattit César, fut soumis par Drusus en
12 ay. J.-C., transplanté par Tibère sur la rive g-. du
Rhin. Plus tard, il se confondit avec les Francs.
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S I GA U D–L1FOND (Joseph-Aignan), physicien français,
né à Bourges le 5 janv. 1730, mort à Bourges le 26 janv.
1810. Fils d'un horloger, il fut d'abord médecin, contri-
bua à faire délaisser l'opération césarienne, puis s'appli-
qua à l'étude des sciences physiques sous la direction de
Nollet, auquel il succéda en 1760 dans sa chaire du col-
lège Louis-le-Grand. Après la Révolution, il devint pro-
viseur du lycée de Bourges. Il avait été compris en 4796
parmi les membres associés de l'Institut. 11 aurait reconnu
en 1776, an cours d'une expérience avec Macquer, que
l'air inflammable (hydrogène), en brûlant, donne de l'eau.
On lui doit aussi l'introduction des plateaux de verre dans
les machines électriques. Ses principaux ouvrages ont pour
titres : Leçons de physique expérimentale (Paris, 1767,
2 vol.) ; Traité de l'électricité (Paris, 1771) ; Diction-
naire de physique (Paris, 1780-82, 5 vol.) Diction-
naire des merveilles de la nature (Paris, 4781, 2 vol.;
2e éd., 4802).	 L. S.

BIBL.: MÉCHIN-DESQUINS, Notice sur Sigaud-La fond.

SIGAUX (Jean), littérateur français, né à Villefranche
(Rhône) le 23 avr. 1847. Associé pendant quelques an-
nées de l'éditeur Jouaust, il a quitté d'assez bonne heure
la librairie pour la littérature, est devenu secrétaire de
la rédaction de l'Illustration et a publié, outre des ar-
ticles de journaux : Souvenirs d'Orient (1876) ; Voyage
au pays du doute (1882) ; le Paysan (1887) ; la Man-
doline (4894) ; Au printemps de la vie (4896), etc. Il
a fait jouer plusieurs pièces en un acte : les Chimères
et un Cercle de femmes (Gymnase, 1888) ; le Paysan
(Vaudeville, 1892) ; le Pré Catelan (Odéon, 1893).

SIGBRITTE ou S I EG EB BITTE (Sigbrit Willums), aven-
turière hollandaise, morte à Gand en 4531. Emigrée d'Ams-
terdam en Norvège, elle était vers 1500 fixée à Bergen
comme aubergiste : elle y favorisa les amours du prince
royal Christian avec sa fille Dyveke (V. ce nom). les sui-
vit en Danemark, en 1513, et exerça dès lors sur le prince,
devenu roi sous le nom de Christian II, une influence tou-
jours croissante. Elle reçut, en 1517, la haute main sur
les finances, les monnaies et les douanes, encouragea les
entreprises commerciales, et vit la reine même et les en-
voyés étrangers lui rendre hommage; mais son arrogance
lui aliéna, ainsi qu'à Christian, les sympathies de la no-
blesse. En 1523, elle accompagna le souverain dans sa
fuite et lui aurait, dit-on, promis de le faire nommer bourg-
mestre d'Amsterdam : mais poursuivie, elle dut se cacher
dans les Pays-Bas, fut arrêtée, emprisonnée et brûlée
comme sorcière à Gand. 	 Gaston LÉVy-LLLMANN.

SIGEA (Louise), femme célèbre par son érudition, née
à Toledo, on ignore à quelle date, morte à Burgos en
1569. A vingt ans, elle possédait déjà les langues latine,
grecque, hébraïque et arabe. Elle fut institutrice de l'in-
fante Marie de Portugal, mariée à Philippe II, et elle-
même, en 1556, se maria avec le chevalier espagnol
Alphonse de las Cuevas. On lui a attribué à tort le livre
De Arcanis Amoris et Veneris, écrit par Chorier. On a
d'elle: trente-trois lettres latines; un Dialoqus de diffe-
renfla vite rustice et urbanae, et quelques poésies
latines.	 R. A.

BiBL.: N. ANTONIO. Bibi. Nova, II, pp. 71-72.

SIGEAN. Ch.-I. de cant. du dép. de l'Aude, arr. de
Narbonne; 3.384 hab. Salines importantes, commerce de
vins et distilleries. A 2 kil. 0,, étang de Sigean (V. AUDE

[dép. de l'], t. IV, p. 598).
SIGEBERT I ci , roi de France, né en 535, fils de Clo-

taire I. A la mort de Clotaire Iee, en 561, ses quatre
fils se partagèrent le royaume. Sigebert eut la partie orien-
tale, c.-à-d. l'ancien royaume de Thierry, fils de Clovis,
avec Reims pour capitale, et, en outre, quelques cités du
Midi, spécialement Avignon et Marseille. Dès l'année sui-
vante, Chilpéric, profitant de ce que son frère Sigebert
s'était porté au delà du Rhin pour repousser les Avars,
dévasta la Champagne et s'empara de Reims. Sigebert,
vainqueur des Avars, repoussa Chilpéric et, le poursui-

vant, s'empara de Soissons, sa capitale; il fit même pri-
sonnier Théodebert, fils de Chilpéric, qu'il garda une an-
née entière à Ponthion et qu'il ne renvoya auprès de son
père qu'après la conclusion de la paix. En 566, Sigebert
voulut s'emparer de la cité d'Arles qui appartenait à son
frère Gontran. Le recteur de Marseille, Audovarius, et
le comte desArvernes, Firminus, prirent Arles; mais Gon-
tran envoya contre eux le patrice Celsus qui les vainquit
dans une sortie. La même année, Sigebert, voyant ses
frères choisir des épouses indignes de leur rang, résolut
de s'allier à une famille royale ; il demanda et obtint en
mariage Brunehaut, fille d'Athanagilde, roi des Visigoths.
Fortunat composa à cette occasion un épithalame. Ce ma-
riage inspira à Chilpéric l'ambition d'épouser une prin-
cesse, et il fit venir d'Espagne, Galswinthe, soeur de
Brunehaut. Caribert étant mort en 567, ses trois frères
se partagèrent son royaume.

La cité de Paris resta indivise. Les cités de Meaux,
Avranches, Tours, Poitiers et le Couserans échurent à
Sigebert. La même année, ce roi envoya une ambassade à
l'empereur Justin II, chargée probablement de justifier sa
conduite envers les Avars, qu'il avait promis de com-
battre et avec qui il avait conclu la paix, leur permettant
ainsi de franchir le Danube et de ravager les provinces
impériales. L'empereur dut obtenir de Sigebert qu'il en-
treprit une nouvelle guerre contre les Avars. En 568,
Sigebert se mit en campagne; mais il tomba aux mains
de ses ennemis qui ne lui rendirent la liberté qu'au
prix de grands présents. Cependant Galswinthe, femme
de Chilpéric, était morte assassinée. On accusa Chilpéric
d'avoir été, dans ce meurtre, le complice de sa concubine
Frédégonde. Brunehaut décida son mari Sigebert à tirer
vengeance du meurtre de sa soeur. Sigebert accusa pu-
bliquement Chilpéric d'avoir tué Galswinthe et réclama
au nom de sa femme le paiement d'une composition. Les
cités de Bordeaux, Limoges, Cahors, Béarn et Bigorre,
attribuées en dot et en morgengabe à Galswinthe, furent
données à Brunehaut. Mais Chilpéric n'eut pas plutôt
abandonné ces cités qu'il voulut les reprendre. II dirigea
vers la Loire une armée, commandée par son fils Clovis,
qui s'empara de Tours et de Poitiers (573). Gontran, qui
avait joué le rôle de médiateur entre ses deux frères, en-
voya des troupes contre Clovis qui fut vaincu. Chilpéric
confia le commandement d'une nouvelle armée à son fils
aîné Théodebert. Sigebert réunit une armée considérable
et se dirigea sur Paris. Gontran lui interdit de traverser
la Seine dans la partie de son cours qui dépendait de son
royaume. Devant les menaces de Sigebert, Gontran lui
laissa le passage libre et conclut même une alliance avec
lui. Chilpéric recula jusque dans le pays chartrain et ren-
dit à. Sigebert les villes qu'il lui avait enlevées. Mais dès
575 Chilpéric envahit le territoire de Reims. Sigebert le
repoussa et le poursuivant jusqu'à Paris pénétra dans la
ville. Chilpéric courut se réfugier à Tournai, tandis que
Sigebert obtenait de ses sujets le serment de fidélité.
Puis il marcha sur Tournai et s'arrêta à Vitry sur la
Scarpe. Frédégonde arma le bras de deux jeunes gens
qui pénétrèrent dans le camp de Sigebert et le mirent à
mort (575). Le roi Chilpéric fit enterrer son frère dans le
bourg de Lambres, puis transporta plus tard son corps à
Soissons dans la basilique de Saint-Médard, oh il fut en-
terré 1' 6)0 de son père. Sigebert laissait un fils Childe-
bert qui lui succéda sous la tutelle de Brunehaut. On ne
connaît du roi Sigebert aucun diplôme authentique; un
seul acte a été mis sous son nom, qui est un privilège
pour l'abbaye de Ferrières en Gâtinais, fabriqué au xne siè-
cle. On lui attribue trois tiers de sol, l'un frappé à Reims,
un autre à Toul, le troisième sans nom de lieu. M. PRou.

BIBL.: GRÉGOIRE DE Touas, Historia Francorum, 1.IV,
c. 22-51. —A. BIGOT, Histoire du royaume d'Austrasie.

S I G EB ERT I I, roi d'Austrasie, né en 602, fils de Thier-
ry II, auquel il succéda en 643 sous la tutelle de Brune-
haut. Le roi Clotaire envahitl'Austrasie, Brunehaut se re-
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tira sur le territoire de Worms, tandis qu'elle envoyait
Sigebert dans le pays des Thuringiens.Mais Warnachaire,
maire du palais, livra le jeune roi à Clotaire, qui le fit
mettre à mort (en 613 après le ler sept., ou au commen-
cement de 614).	 M. P.

SIGEBERT III (Saint), roi d'Austrasie, fils de Dago-
bert Ier et de Ragnethrudis, né en 630. 11 fut baptisé à
Orléans par saint Amendas son oncle Caribert le tint sur
les fonts baptismaux. Son éducation fut confiée à saint
Amendas. Dès 634, Dagobert le donna pour roi aux Aus-
trasiens ; l'administration du royaume étant confiée à
Adalgise, comte du palais, et à saint Cunibert, évêque de
Cologne. A la mort de Dagobert (639), Pépin de Landen
prit la mairie du palais, retenant auprès de lui Cunibert.
Pépin mourut l'année suivante; la mairie fut donnée à
Otton, auquel succéda Grimoald, fils de Pépin, en 642 on
643. Sigebert laissa à Grimoald le soin du gouvernement,
se donnant tout entier à des œuvres de piété et de chari-
té. H fonda dans la forêt d'Ardenne le monastère de Cu-
gnon (Congidunum), près de la rivière la Semoy, et ceux
de Stavelot et de Malmédy, qu'il dota richement, et dont
il confia la direction à saint Remade, qui succéda à saint
Amandus sur le siège épiscopal de Maastricht. Sigebert
demanda en mariage Friediburga, fille de Guntzo, duc des
Mamans; mais la fiancée, à la veille du mariage, déclara
vouloir embrasser la vie monastique. En 647, Sigebert
était marié à Himnechildis, qui lui donna deux fils, dont
l'un mourut jeune, et l'autre fut Dagobert II, et deux
filles, l'une, Bilichildis qui épousa Childéric II, et l'autre,
Boira, abbesse d'un monastère de Reims. Sigebert mourut
le ier févr. 656. Il fut enseveli dans l'église Saint-Martin
près de Metz. Son tombeau devint un lieu de pèlerinage.
En 1170, ses restes furent transférés dans une châsse
d'argent qu'on posa sur l'autel majeur. Mais, en 1425,
les habitants de Metz, en guerre avec le duc Charles II de
Lorraine, ayant brûlé le monastère de Saint-Martin et
respecté seulement l'église, le duc, pour mettre les reli-
ques de saint Sigebert en lien sûr, les fit transporter pro-
visoirement à Nancy. En 1552, Charles-Quint menaçant
Metz, le duc de Guise, qui défendait la place, fit raser les
faubourgs et les monastères. La châsse de Sigebert fut
déposée dans le convent des Dominicains, puis dès 4553,
dans l'église Notre-Dame de Nancy. En 1602 elle fut
attribuée à la collégiale de Nancy, fondée par Charles III.
Antoine de Lenoncourt fit faire une antre châsse. En 1663,
les jésuites de Nancy reçurent mission de rédiger un office
en l'honneur du saint. En 1668, une confrérie se forma
sous son patronage. La châsse fut transportée en 1742
dans l'église, aujourd'hui cathédrale de Nancy. En 1793,
les ossements furent brûlés; quelques-uns furent recueil-
lis par les particuliers et, lors du rétablissement du culte,
enfermés dans une nouvelle châsse. Trois diplômes au-
thentiques de ce roi nous sont parvenus, des années
644, 648 et 653, expédiés en faveur des églises de Cu-
gnon, de Stavelot et Malmédy, et de Spire. Des sols et
tiers de sol d'or ont été frappés au nom de Sigebert III,
à Marseille, à Viviers et à Banassac. 	 M. PROU.

BIBL.: DIGCT, Histoire du royaume d'Austrasie, t. III,
pp. 178 et 354.

SIGEBERT DE GEMDLOUX, chroniqueur belge, né dans
la première partie du xi°siècle, mort à Gembloux en 1112.
H entra de bonne heure dans l'ordre des bénédictins, et,
après avoir reçu une instruction solide à Gembloux, il de-
vint écolâtre à Metz. Il revint ensuite à Gembloux et se
déclara, comme la majeure partie du clergé liégeois, pour
Henri W contre Grégoire VII. Il rédigea une Chronique
qui fit longtemps autorité, mais dont la critique moderne
a signalé les lacunes et les erreurs, tout en rendant jus-
tice aux vastes connaissances de l'écrivain monastique. La
meilleure édition est celle qne Bethmann a donnée dans
le t. VI des illonumenta Germanise histarica de Pertz.
On doit aussi à Sigebert d'autres œuvres historiques ou
hagiographiques dont voici les plus importants : Gesta ab

batum Gemblacensium (la meilleure édition se trouve
dans le t. VIII de Pertz); Vita Sigeberti Austrasiorum
regis (Recueil de dom Bouquet, t. II); Vita Theodorici
episcopi iletensis (t.. IV de Pertz) ; Vita Wioberti cceno-
bu Gemblacensis fundatoris (ibid., t. VIII); Vita S.
Theodardi, episcopi Leodiensis ,(Acta Sanctorum du
10 sept.).

BIBL.: Hinscxc, De vita Sigeberti; Berlin, 1841, in-8. 
—WATTENBACII, Deutschlands Gesehichtsquellen; Berlin,

1893, 2 vol. in-8.

SI G É E (Cap) (E lyaiov). PromontoireN: 0. de la Troade,
k rentrée asiatique de l'Hellespont (Dardanelles), ou s'élève
aujourd'hui le fort de Ifoum-Kaléh. On y voit un tumulus
qui passait pour le tombeau d'Achille et fut visité par
Alexandre le Grand, Jules César et Germanisas. C'est au
voisinage que la légende homérique situait le camp des
Grecs pendant le siège de Troie. Au S. s'élevait la ville
de Sigée, bâtie par des colons dé Mytilène avec les maté-
riaux de Troie. Les Athéniens s'en emparèrent; nue guerre
s'engagea entre Athènes et Mytilène, mais l'arbitrage de
Périandre attribua la place aux Athéniens. Elle fat en-
suite conservée par les Pisistratides, et Hippias, chassé
d'Athènes, s'y retira. Après les victoires d'Alexandre, les
gens d'Ilion détruisirent Sigée. L'Inscription de Sigée,
en écriture boustrophédon, sur une colonne d'Hermès, a été
transportée à Londres.

SIGER nE BRABANT, philosophe averroïste duxuie siècle.
Sa biographie a été longtemps encombrée d'erreurs qui la
rendaient inintelligible. Dès le commencement du xiv° siècle,
Dante et Guillaume de Tocco ont commis au sujet de ce
personnage des confusions qui, aggravées au xvii° siècle,
et depuis, n'ont été dissipées qu'en ces derniers temps.
— En 1266, il était déjà un des maitres en vue de la
Faculté des arts à l'Université de Paris. Des troubles
ayant éclaté entre Ies « nations » de la Faculté des arts,
le légat pontifical Simon rendit, le 27 août 1266, une
sentence arbitrale: le légat nomme, comme un des princi-
paux fauteurs des désordres commis par les trois « na-
tions » des Normands, des Picards et des Anglais, au pré-
judice de la « nation » des Français, maitre Siger de
Brabant, de la nation des Picards. C'est de 1266 à 1276
que Siger a composé, sans doute, les six écrits qui portent
son nom (De anima intellectiva (1270); Qusestiones lo-
gicales, Quœstiones naturales, De coternitate mundi,
Qua:stio utrum lues sit vera: Homo est animal trullo
ho mine existence, Impossibilia), récemment publiés par
Cl. Bâumker et P. Mandonnet, et d'autres qui n'ont pas
été retrouvés. Les thèses qui sont soutenues dans ces
écrits sont celles de l'averroïsme pur. Elles furent com-
battues par Albert le Grand et Thomas d'Aquin en 1270,
et condamnées par l'autorité ecclésiastique (en décembre).
Cette première condamnation eut pour effet de scinder la
Faculté des arts en deux partis. En déc. 1271, la majo-
rité des quatre nations choisit, comme recteur, un certain
Aubri de Reims : la minorité protesta, et nomma un antre
recteur; ce schisme dura trois ans. Or le chef de la mino-
rité était Siger de Brabant (pars Sigeri) : il parait certain
que cette minorité, qui se recrutait dans toutes les nations,
mais surtout dans la nation de Normandie, était composée
des maitres et des étudiants acquis à l'averroïsme; Pierre -
Dubois (V. ce nom), qui fut un des auditeurs de Siger
et qui parle de lai avec respect, en fit peut-être partie.
Après le rétablissement de l'union, défense fut faite par
l'Université de commenter en privé certains livres: il semble
que cette disposition vise Siger et ses disciples. Quoi qu'il
en soit, en mars 4277, l'évêque de- Paris condamna de
nouveau un grand nombre de propositions, soutenues dans
l'Université, en particulier dans la Faculté des arts : il
est manifeste que - l'évêque et ses acolytes, les maitres
séculiers de la Faculté de théologie, ont voulu frapper,
cette fois, simultanément, tous les partisans de l'aristoté-
lisme : 1° ceux qui essayaient de réconcilier Aristote avec
l'orthodoxie, c.-à-d. l'école dominicaine d'Albert le Grand
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et de Thomas d'Aquin; 2° les interprètes intransigeants
de la pensée aristotélique, c.-à-d. les averroïstes. Dans
plusieurs manuscrits, le texte de la condamnation de 4277
est précédé de la mention que les erreurs condamnées sont
celles « de Boèce et de Siger ». Siger de Brabant a été
personnellement poursuivi; nul doute qu'il ne fat parmi
les plus compromis. Le 23 oct. 4277, l'inquisiteur de
France, Simon Duval, citait encore une fois à compa-
raitre devant lui Siger de Brabant et Bernier de Nivelles,
chanoines de Saint-Martin de Liège, contumaces, pour se
justifier du crime d'hérésie. II n'est pas probable que
Siger et Bernier aient comparu. Toujours est-il que Bernier
fut amnistié (il a légué des livres à la Sorbonne) et que
Siger alla en Italie (sans doute pour en appeler à la
juridiction supérieure du Saint-Siège). Quant à Boèce —
Boèce de Danemark — écrivain fécond (ses œuvres sont
encore inédites), dont le nom est, comme on l'a vu, as-
socié. à celui de Siger, il accompagna son ami au delà
des Alpes. John Peckham, archevêque de Canterbury,
écrivait, le 40 nov. 4284 : « On - dit qu'ils (Siger et
Boèce) ont fini misérablement leurs jours outre monts,
loin de leur pays natal ». Comment périrent-ils? L'au-
teur du poème italien Il Fiore, Durante, dit que Faux-
Semblant (l'hypocrisie) a causé la perte de « maitre Siger ;
il l'a fait mourir à coups de couteau (a ghiado), en cour
de Rome, à Orvieto ». L'auteur d'une chronique braban-
çonne dit : « Siger de Brabant ne pouvant rester à Paris,
à cause d'opinions contre la foi qu'il avait défendues, alla
en cour de Rome, et là, peu de temps après, il fut frappé
(perfossus) par un sien clerc, qui était comme fou (a d e-
rico sua quasi dementi) ». Dante, qui était très jeune à
l'époque où se passa, à Orvieto, le fait divers dont parlent
à mots couverts le chroniqueur brabançon, Durante, et John
Peckham, a consacré à Siger deux « terzine », au ch. x
du Paradis; il fait allusion à sa mort en ces termes :
« En de graves pensers, il trouva la mort lente à venir ».
D'anciens commentateurs de la Divine Comédie ont com-
pris qu'il s'agissait d'un suicide; et cette interprétation
paraitrait assez naturelle, n'était l'affirmation du chro-
niqueur brabançon. En résumé, Siger mourut de mort
violente, à Orvieto, peu de temps après son arrivée en
Italie; Boèce, son compagnon, eut aussi une triste fin.
Tout ce que l'on a dit de plus n'est qu'hypothèse.

Siger de Brabant doit sa célébrité aux terzine de Dante.
Saint Thomas d'Aquin, nommant au poète ses compagnons
de gloire dans le ciel du soleil, dit : « Cette lueur... est
la lumière éternelle de Siger qui, enseignant dans la rue
du Fouarre, syllogisa des vérités importunes (invidiosi
ver)) ». Il est singulier que l'éloge de Siger soit ainsi
placé par Dante dans la bouche de saint Thomas. car
Thomas a combattu très vivement les averroïstes, et no-
tamment Siger, qui compromettaient à ses yeux, par leurs
hardiesses, la cause de l'aristotélisme. Et pourquoi Siger
de Brabant, accusé d'hérésie, figure-t-il dans le ciel de
Dante, à côté, non seulement de saint Thomas, mais
d'Isidore de Séville, de Bède, de Richard de Saint-
Victor, etc.? L'hypothèse la plus probable est que Dante
n'a connu de Siger de Brabant que le récit de sa mort
tragique, arrivée près de Florence, et ce fait que le malheu-
reux Brabançon avait été, suivant l'expression de Pietro di
Dante, un « grand philosophe » persécuté. 	 Ch.-V. L.

Toute la bibliographie est indiquéeclans les ou-
vrages suivants : P. ANnONNET Siger de Brabant et
l'Averroïsme latin au xiii' siècle; Fribourg (Suisse), 1899,
in-8. — G. PARis la Mort de Siger de Brabant, dans la
Romania XXIX (1900), p. 107. — Revue de Paris, 1' sep-
tembre 1900.

SIGILIMBES (Paléont.). Groupe de végétaux fossiles
dont Grand'Eury fait l'ordre de Sigillarinées et qu'il con-
sidère comme le plus extraordinaire de la flore de
l'époque houillère. Saporta et Marion les rangent dans
les Progymnospermes. Zeiller les rattache aux Lycopo-
dinées et en fait franchement des Cryptogames. Voici la
caractéristique générale qu'en donnent Saporta et Marion :

tinn régulièrement quin-
conciale ; elles formaient à la surface des anciennes tiges une
mosaïque de compartiments  
étroitement accolés ou des
séries distribuées sur le dos
des cannelures longitudi-
nales dont elles étaient sil-
lonnées ». La présence ou
l'absence de cannelures et
la forme et la disposition
relatives des cicatrices ont
permis de diviser les Sigil-
laires en deux groupes se-
condaires, les Sigillaires
à côtes ou cannelées etles
Sigillaires sans côtes,
comprenant : le premier,
les types Rhytidolepis et
Favularia proposes par
Sternberg; le second, les
types Clathraria Brgt et
Leiodermaria Goldbg.
« L'organisation des tiges des Sigillaires ne diffère, dans
ses traits essentiels, de celle des
tiges de Lépidodendrons que par
l'épaisseur moindre du bois pri-
maire, souvent divisé en faisceaux
distincts, simplement contigus, par
la course verticale des faisceaux tra-
chéens périphériques, et par l'appa-
rition constante et presque immé-
diate, à ce qu'il semble, de bois
centrifuge, auquel Ies cordons foliai-
res empruntent une partie de leurs
éléments constitutifs..., ces mêmes
cordons, observés dans la feuille, ne
différant de ceux des feuilles de Lé-
pidodendrons que par des détails
d'importance secondaire » (Zeiller).
Les types cités plus haut diffèrent par
les organes reproducteurs ou Sigilla-
riostrobus observés dans le voisinage
des tiges ou encore en connexion avec
elles. Les rameauxfructifiés étaient in- Appareiles Sig

reppro
illa-
du:

teur d ei
sérés surlehaut des tiges, sur les par- 	 res ousigillarios-
ties déjà dépouillées defeuilles, et cons-	 trobus.—Epistro-
tituaient ainsi des épis latéraux, arti- 	 ime, formé

p	 debflbraforctéeslancé-
culés aux points d'insertion et for-	 olées,dilatées é, la
mant autour de la tige des verticilles base en une scu-
plus ou moins nombreux et espacés, 	 telle triangulaire
A la base des bractées des épis, di- 	

{d ap. Schimper}.

latées inférieurement en scutelle, se trouvaient situés les

« c'étaient de puissants végétaux, érigés et cylindriques,
s'élevant en colonne
nue, simples ou, plus
rarement, bifurqués,
portant, à l'extrémité de
la tige ou des rameaux
dichotomes de cette tige,
des faisceaux de longues
feuilles dressées, étroi-
tement linéaires et sen-
siblement acuminées aux
sommets ; les feuilles ,
après leur chute, don-
naient lieu à une cica-
trice d'insertion en forme
de disque, marqué d'un
stigmate, et ces cita- Ecorce du 

Sigillaria Dacreuxiitrices, longtemps persis- 	 Brgt (Rhytidolépidées). Ci-
tantes et agrandies par	 catrices ovales, scutellées,
l'accrescente de l'écorce, 	 discontinues, placées sur le
affectaient	 s	 u, en files long).une dispos)-	 tudodina

des
Iest (d'

es
après Schimper).

Ecorce de Sigillaria tessellata
Brgt (Favulariées). Cicatri-
ces hexagonales contiguës,
en files longitudinales cou-
vrant les cannelures (d'aprés
Saporta et Marion).
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corpuscules reproducteurs des Sigillaires, variables de
forme, de taille et d'arrangement; pour Zeiller, ces organes
devaient être de grosses macrospores triradiées, la paroi
du sporange ayant disparu; il considère comme très pro-
bable que les sporanges étaient disposés et constitués
comme ceux des Isoetes et qu'à maturité la paroi se dé-
truisait. Les Sigillaires semblent donc, par cette disposi-
tion des sporanges et le mode de dissémination des spores,
se rapprocher, parmi les Lycopodinées, de la famille des
Isoétées. — Les Sigillaires n'apparaissent que dans le

culm; elles sont très abondantes dans le westphalien et
le stéphanien, représentées dans le premier surtout par
des espèces à côtes, dans le second surtout par des es-
pèces sans côtes, ces dernières se continuant d'ailleurs
dans le permien. Peut—être les Sigillaires existaient-elles
encore au début du triasique (V. STIUFARIA).

Dr L. liinx.
BIBL.: SAPORTA et 1VIARION,Il'Erolulion du règne végé-

ta. — GRAND'EIIRY, Flore carbonifère dudèp. de la Loire,
1877. — ZEILLER, Paléobotanique, 1000.

FIN DU TOME VINGT—NEUVIÈME.
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